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VINGT-SEPTIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 25 et 26 mai 2004 
 
Séance du mardi 25 mai 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, puis de M. Gilles PAVILLON, présidents 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 109 députés. 

Absents et excusés: MM. Marcelo Droguett, Antoine Grandjean, Mme Viviane Houlmann, MM. 
Olivier Mauler, Francis Staehli et Roland Tanner. – Total: 6. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

04.143 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Mermet 
Dangers liés aux stockages de produits destinés à l'agriculture 

L'actualité récente (explosion des stocks d'une usine près de Toulouse) nous a montré les risques 
importants que représentait le stockage de produits en apparence anodins, tels les nitrates. 

Dans le canton, d'importants stocks de nitrates destinés à l'agriculture sont entreposés dans des 
hangars proches des zones habitées. En cas d'incendie, la combinaison de chaleur et d'eau 
pourrait créer les conditions d'une explosion possible de ces produits. 

Parallèlement, il semble que les silos de grande contenance destinés à l'agriculture présentent 
aussi des dangers élevés d'explosion, notamment lors des phases de remplissage. 

Renseignements pris auprès de corps de sapeurs-pompiers villageois, il semble qu'aucun registre 
des risques potentiels n'existe et qu'aucune procédure à adopter en cas de danger n'ait été 
envisagée. 

Nous souhaitons connaître les mesures déjà existantes. 

Nous désirons savoir si un registre des risques potentiels existe et s'il est prévu un 
développement dans le domaine de l'information et dans la formation des responsables locaux 
pour faire face à ces risques.  

Cosignataire: M. Debély. 
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04.145 
25 mai 2004 
Interpellation Roland Debély 
Lancement du RUN: 
1. Des invités et des oubliés. La colère gronde. 
2. Les journées citoyennes ont-elles été un exercice-alibi? 

Des invités et des oubliés. La colère gronde.  

Lundi 10 mai 2004. En grandes pompes, deux chefs de départements et vingt-cinq communes – 
paraît-il? – annoncent à la population neuchâteloise, par le truchement d'une conférence de 
presse, leurs intentions de collaborer au sein du RUN. Trente-sept autres communes sont 
absentes. Ces communes n'ont, semble-t-il, pas été invitées à la conférence de presse, pire elles 
n'ont pas été approchées, ni consultées au sujet de la future politique régionale et du RUN. Et, en 
conséquence, elles ont été écartées en ce qui concerne la stratégie de mise en œuvre de celui-ci! 

Questionnés par les médias, les représentants du gouvernement semblent reprocher aux 
communes absentes leur manque d'intérêt pour la nouvelle politique régionale ou prétexter que 
ces communes ne sont pas prêtes pour cette première étape du processus! Quels contacts le 
gouvernement a-t-il pris avec les communes absentes et/ou avec les régions constituées, par 
exemple la Région Val-de-Ruz? N'y a-t-il pas eu deux poids, deux mesures dans les contacts et 
dans la phase préparatoire, les communes choisies et les autres?  

Avec de nombreux élus, cantonaux et communaux, nous sommes surpris, étonnés et déçus de la 
façon dont le gouvernement met en œuvre le RUN, un des facteurs qui semble important pour 
l'avenir de notre canton. Comment peut-on construire l'avenir en créant deux types de communes, 
les invitées et les exclues?  

"Le RUN est un état d'esprit" (P. Hirschy, journée citoyenne du 20 avril 2004). Constat: la mise en 
œuvre du RUN, au sens évoqué ci-devant, dénote un état d'esprit pour le moins particulier!  

"La cohésion interne est un axe essentiel de la politique cantonale, aussi bien pour garantir à long 
terme la réussite du RUN que pour renforcer l'attractivité du canton" (source: brochure d'invitation 
aux journées citoyennes). Constat: la mise en œuvre du RUN, au sens évoqué ci-devant, n'est 
pas une démarche constructive pour renforcer la cohésion interne, pire, c'est un parfait autogoal!  

Naïveté ou maladresse politique? Confusion entre rapidité et précipitation? Ou affirmation d'une 
politique clairement cloisonnée et volontairement différenciée entre les IN-RUN et les OUT-RUN?  

Nous attendons des explications convaincantes du Conseil d'Etat et nous souhaitons connaître, 
cas échéant, les mesures qu'il entend prendre pour réparer cette grave bourde.  

Les journées citoyennes ont-elles été un exercice-alibi? 

Nous avons cru comprendre que les trois journées citoyennes avaient pour objectif de créer un 
débat public, de réfléchir ensemble à l'avenir du canton, d'identifier les problèmes centraux et de 
rassembler des idées nouvelles. Puis qu'une publication serait diffusée au printemps 2004,  

Nous sommes surpris que des décisions, que des déclarations d'intention se préparent alors que 
les processus des journées citoyennes sont en cours et que des déclarations d'intention se 
signent avant même qu'un bilan des journées citoyennes ne soit tiré et discuté. 

L'avis de la population et des élus intéresse-t-il véritablement les Départements de la gestion du 
territoire et de l'économie publique? Les journées citoyennes ont-elles été un exercice-alibi? 

Il est difficile de suivre la cohérence gouvernementale. D'un côté une soi-disant consultation de la 
population et de l'autre côté un sprint pour avancer rapidement avec une partie des communes! 
Une façon malheureuse d'entretenir la notion de fossé entre l'exécutif cantonal et sa population, 
respectivement ses élus locaux. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à prendre position sur ce que nous avons ressenti comme une 
lacune en matière de cohérence.  

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: M. Grossmann, P. Sandoz, C. Schallenberger, F. Rutti, A. Gerber, J.-B. Wälti, J. 
Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, B. Keller, D.G. Rossier, J.-C. Baudoin, C. Imhof et S. Vogel. 
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04.146 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Blandenier 
Paquet fiscal – Comment informer objectivement l'électeur? 

Nous avons encore tous en mémoire le débat au Grand Conseil, en février dernier, en relation 
avec les interpellations des groupes radical et libéral-PPN 04.119, du 24 février 2004, "Violation 
caractérisée de la séparation des pouvoirs", et Pierre Castella 04.335, du 24 février 2004, 
"Votations: où est la cohérence", concernant le contenu du Vot'info distribué avant la votation du 
18 mars 2004. 

Les interpellateurs reprochaient alors au Conseil d'Etat de ne pas avoir assez mis en exergue la 
position du Grand Conseil dans les textes d'information remis aux électeurs. 

Le Conseil d'Etat a répondu qu'il veillait à donner une publicité objective suffisante, en précisant 
que le Conseil d'Etat ne manquerait toutefois pas de s'exprimer chaque fois qu'il en aurait 
l'occasion pour donner son avis. 

Le 16 mai 2004, le peuple a dû se prononcer notamment sur un objet qui divisait le Grand Conseil 
et le Conseil d'Etat. Rappelons que notre Conseil avait refusé de soutenir le référendum cantonal 
contre le paquet fiscal. Or, de manière objective (?), le site Internet officiel de l'Etat sur lequel les 
détails du scrutin sont rappelés contenait deux liens en relation avec le paquet fiscal: un renvoi au 
site officiel des opposants et un autre au communiqué de presse du gouvernement exhortant le 
peuple à voter non. 

Qu'a fait le gouvernement de l'avis du Grand Conseil? 

Cosignataire: Ph. Bauer. 

2. Postulat 

04.144 ad 04.019 
25 mai 2004 
Postulat du groupe PopEcoSol 
Un canton sans OGM: une chance pour l'agriculture, la recherche et la population 

– Conscient des risques de dérive dus aux OGM en agriculture, dans l'alimentation et 
l'environnement, et quelles que soient les décisions prises à Berne dans ce domaine; 

– connaissant la décision d'une majorité des milieux agricoles et des distributeurs helvétiques de 
s'abstenir d'utiliser et de vendre des produits agricoles suisses génétiquement modifiés;  

– à l'image du canton du Tessin et de centaines de mairies françaises qui ont interdit les OGM 
sur leur territoire, et du Grand Conseil vaudois qui a accepté une motion dans ce sens;  

– en vertu du principe de précaution, dans le cadre d'une agriculture durable, de la sécurité 
alimentaire et de la santé publique; 

– considérant qu'à l'avenir, les territoires sans OGM offriront des réelles opportunités pour une 
production agricole alternative non contaminée et un réservoir génétique indemne pour la 
recherche,  

le Grand Conseil demande au Conseil d'Etat d'étudier les mesures permettant: 

1.  D'interdire totalement la production, l'utilisation de plantes et d'animaux transgéniques sur le 
territoire neuchâtelois en matière agricole, forestière, et environnementale (avec une exception 
pour la recherche scientifique en milieu confiné).  

2.  D'interdire la commercialisation et la dissémination de végétaux et autres produits indigènes ou 
importés contenant des gènes résistants aux antibiotiques employés en médecine.  

 
Signataires: L. Debrot, F. Bonnet, D. Perdrizat, G. Hirschy, J.-P. Veya, C. Gehringer, H. Jenni, A. 
Bringolf, Patrick Erard, D. de la Reussille, M. Ebel, J. Kuhn-Rognon et N. de Pury. 
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3. Questions 

04.345 
25 mai 2004 
Question Bernard Matthey 
Détente du gaz: pourquoi ne pas produire de l'électricité? 

Un réseau de gaz (pression 70 bars) part d'Altavilla et traverse le canton de Neuchâtel. Il est 
connecté à plusieurs sous-stations de détente qui alimentent les réseaux locaux (Neuchâtel, Val-
de-Ruz, La Chaux-de-Fonds, etc.). 

Ne serait-il pas raisonnable d'envisager de récupérer l'énergie libérée au moment de la détente du 
gaz de la sous-station, au moins dans les stations les plus importantes, pour produire de 
l'électricité? Des installations de ce type existent en Europe et en Suisse. 

Le Conseil d'Etat, en tant qu'actionnaire de GANSA, peut-il nous dire quel est le potentiel de 
production d'électricité que l'on pourrait envisager annuellement et si l'opération serait 
intéressante au plan économique? 

 
04.346 
25 mai 2004 
Question Adrien Laurent 
Elections communales: combien de conseillers généraux? 
L'information de la chancellerie n'est-elle pas incomplète? 

Le 6 juin 2004, les Conseils généraux du canton sont réélus.  

Les électeurs ont reçu dès le 17 mai 2004 leur matériel de vote. 

Dans l’enveloppe, un document de la chancellerie cantonale qui comporte – soit dit en passant, 
en première page, un sigle incompréhensible "CgP" – des commentaires bien faits et 
apparemment complets. Apparemment seulement, car on n’y trouve pas le nombre de conseillers 
généraux à élire dans "sa" commune… Deux passages parlent du nombre de conseillers 
généraux (haut de la 3e page et milieu de la 4e), mais jamais on ne cite le nombre à élire par 
commune. 

Ce détail fâcheux a obligé certaines communes – observatrices – à préciser ce nombre, 
notamment par tous-ménages. 

Le Conseil d’Etat est-il au courant de cette imprécision gênante? 

Pense-t-il y remédier par une information très rapide (radio locale, TV locale, presse écrite, etc.)? 

Peut-il nous confirmer que cet oubli sera noté afin que cela ne se reproduise plus lors des 
prochaines élections communales? 

 
04.347 
25 mai 2004 
Question Daniel Perdrizat 
Police du commerce: quelle protection pour les travailleuses et travailleurs? 

La loi sur la police du commerce (LPCom) soumet à autorisation l’exercice de plusieurs activités 
commerciales. L’autorisation peut être refusée, non renouvelée ou retirée notamment lorsque la 
personne concernée a fait l’objet, en l’espace de cinq ans, de plus de deux condamnations pour 
des infractions en matière de protection des travailleurs.  

La loi ne précise pas si les "infractions" en question doivent être comprises dans un sens strict, 
c’est-à-dire si elles relèvent uniquement du droit public ou également du droit civil. La question est 
importante, car il n’est pas rare d’avoir affaire à des employeurs qui ne respectent pas les 
dispositions du code des obligations, voire qui sont de véritables "abonnés" aux condamnations 
par les juridictions de prud’hommes. Dans la conjoncture économique que nous traversons 
actuellement, l’effet préventif de telles condamnations est manifestement insuffisant pour certains 
employeurs peu scrupuleux: même licencié abusivement, un employé est en effet rapidement 
remplacé…! 
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Le Conseil d’Etat est dès lors prié d’indiquer au Grand Conseil: 

– si ses services donnent à la notion "d'infractions à la protection des travailleurs" une définition 
large ou au contraire limitée aux infractions à la loi sur le travail; 

– si, dans la seconde hypothèse, il envisage de modifier la loi sur la police du commerce dans un 
sens qui permette de prévenir les violations répétées des droits que le code des obligations 
confère aux travailleuses et travailleurs. 

 
04.348 
25 mai 2004 
Question Serge Vuilleumier 
Biaufond: zone sinistrée 

Le nouvel horaire des transports publics entrera en vigueur le 12 décembre 2004. Il apportera de 
nombreuses améliorations sur le plan cantonal, mais aussi un certain nombre de détériorations. 
Une de celles-ci consiste en la suppression pure et simple de la ligne La Chaux-de-Fonds – 
Biaufond exploitée par Car Postal.  

Selon l'entreprise précitée, cette suppression est justifiée par le programme d'allègement des 
finances fédérales qui impose dès 2005 le retrait de la Confédération du financement d'un certain 
nombre de lignes peu fréquentées.  

Certes, la couverture des coûts est prise en charge à raison de 75% par la Confédération, mais 
nous ne pouvons pas accepter cette décision fort préjudiciable pour le tourisme dans le canton.  

Les rives du Doubs font partie des atouts majeurs du tourisme neuchâtelois. Parmi les parcours 
les plus utilisés le long du Doubs par les marcheurs qui utilisent le car, nous pouvons citer:  

– La Chaux-de-Fonds – Les Brenets en train – à pied (ou en bateau) par le Saut-du-Doubs – La 
Maison Monsieur – Biaufond et retour en car jusqu'à La Chaux-de-Fonds; 

– La Chaux-de-Fonds – Les Planchettes en car et retour dès La Maison Monsieur; 

– ou encore La Chaux-de-Fonds  – Les Bois en train  – à pied jusqu'à Biaufond et retour en car. 

La suppression de la ligne signifie qu'il n'est plus possible de se rendre sur les rives du Doubs par 
les transports publics entre Goumois et Les Brenets, ce qui est inacceptable.  

Comme pour beaucoup d'autres lignes, il est évident que la desserte de cette relation ne peut pas 
être rentable, elle est toutefois utile au canton pour le maintien, voire pour le développement de 
son tourisme. 

Dès lors, le Conseil d'Etat partage-t-il notre avis en faveur du maintien de cette ligne? 

Si oui, quelles mesures compte-il prendre afin de rétablir cette liaison entre La Chaux-de-Fonds et 
Biaufond? 

Cosignataires: C. Borel et A. Blaser. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Bureau du Grand Conseil 

Election du président du Grand Conseil, d'un premier et d'un second vice-président et de deux 
secrétaires. 

Election judiciaire 

Election du président du Tribunal cantonal. 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 
(et rapports de commissions, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

03.033 DEP 
2 avril 2004 
Emploi et assurance-chômage 
Rapport de la commission "Emploi et assurance-chômage" à l'appui d'un projet de loi sur l'emploi 
et l'assurance-chômage (LEmpl) 

 
02.151 / 02.152 PRESIDENCE 
16 janvier 2004 
Suppléance au Grand Conseil 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 

 
04.020 DFAS 
Mesures d'amélioration du budget 2004 

29 mars 2004 
Rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de décret portant approbation des améliorations 
apportées au budget de l'Etat pour l'exercice 2004 

 
22 mars 2004 
Rapport de la commission de gestion et des finances sur le rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un 
projet de décret portant approbation des améliorations apportées au budget de l'Etat pour 
l'exercice 2004 
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04.021 DJSS 
29 mars 2004 
Protection des consommateurs et concurrence déloyale 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur l'organisation judiciaire 
neuchâteloise (OJN) 

 
04.019 DEP 
7 avril 2004 
Economie agricole 
Rapport 

a) concernant l'état de situation de l'agriculture et de la viticulture  

b) à l'appui 

– d'un projet de loi portant révision de la loi sur la promotion de l'agriculture 

– d'un projet de loi portant révision de la loi sur les améliorations structurelles dans 
l'agriculture 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit extraordinaire de 6.500.000 francs au titre 
des améliorations structurelles agricoles destiné: 
– pour 1.000.000 francs à l'attribution de subventions pour l'exécution de travaux 

d'améliorations foncières cantonales 
– pour 5.500.000 francs aux constructions rurales 

 
04.017 DEP 
29 mars 2004 
Affaires extérieures 
Rapport d'information sur la politique extérieure 

 
04.018 DEP 
18 février 2004 
Développement régional 
Rapport d'information concernant la politique régionale 

 
04.025 DJSS 
7 avril 2004 
CPPN – Mandats de répression 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 
(CPPN) 

 
04.022 PRESIDENCE 
29 mars 2004 
Rencontres périodiques Conseil d'Etat – communes 
Rapport en réponse à la motion du groupe PopEcoSol 00.131, du 19 juin 2000, "Rencontres 
périodiques Conseil d'Etat – communes" 

 
04.023 PRESIDENCE 
29 mars 2004 
Droit d'éligibilité des immigré-e-s 
Rapport à l'appui d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle de l'initiative 
constitutionnelle populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais – Initiative pour le droit 
d'éligibilité des immigré-e-s" 
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04.024 DIPAC 
29 mars 2004 
Journée du patrimoine et de la citoyenneté 
Rapport en réponse à la motion Bernard Soguel 99.160, du 29 septembre 1999, "Création d'une 
journée du patrimoine et de la citoyenneté" 

 
04.026 DIPAC 
7 avril 2004 
Cité universitaire de Neuchâtel / sécurité feu 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1.535.000 francs pour la mise 
en conformité de la Cité universitaire aux directives de protection contre le feu 

 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (6) 

04.126 DFAS 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe radical 
Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et maintenant? 

Les votations cantonales de ce week-end se sont soldées par un quintuple non, comme le 
préconisait le gouvernement. 

Durant toute la campagne, le Conseil d'Etat a affirmé qu'il était favorable à une baisse de la 
fiscalité, mais que le moment était mal choisi et qu'il fallait d'abord assainir les finances avant de 
soulager le contribuable neuchâtelois. 

Nous posons donc au Conseil d'Etat les questions suivantes: 

1. Quelles mesures le Conseil d'Etat compte-t-il prendre pour assainir les finances cantonales? 
Des économies structurelles seront-elles présentées au Grand Conseil et, si oui, dans quels 
délais? 

2. Entre les comptes 2002 et le budget 2004, les dépenses de l'Etat augmentent de 10%, soit de 
150 millions de francs. Le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des mesures pour freiner 
cette explosion des dépenses, notamment par le biais d'un frein aux dépenses et à 
l'endettement? 

3. Le Conseil d'Etat s'est dit favorable à une baisse de la fiscalité, mais l'a jugée prématurée. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous dire quand il envisage de proposer une baisse de la fiscalité et s'il 
envisage de reprendre certains éléments des contre-projets du Grand Conseil? 

Signataires: R. Comte, Y. Morel, D. G. Rossier et J.-B. Wälti. 

Urgence refusée le 30 mars 2004. 

Interpellation développée par M. Raphaël Comte le 28 avril 2004. 

 

04.127 DIPAC 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
L'Institut d'herméneutique sacrifié? 

Sachant qu’à budget global stable, le rapport signé par les professeurs Eric Junod, Pierre-Luigi 
Dubied et Jean-Daniel Macchi concernant le projet de Fédération des facultés de théologie des 
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Universités de Genève, de Lausanne et de Neuchâtel proposait que la “faculté de Neuchâtel, 
jusqu’ici de structure classique (postes professoraux à plein temps en Ancien Testament, 
Nouveau Testament, Histoire du christianisme, systématique, théologie pratique), avec son Institut 
romand d’herméneutique et de systématique (IRHS), se transforme en une faculté centrée sur la 
théologie pratique et l’herméneutique: postes professoraux en théologie pratique, didactique 
biblique, herméneutique.” (p. 16); 

sachant que les trois facultés seront appelées à jouer “la carte de la différenciation pour assurer 
leur complémentarité et offrir une formation diversifiée” (p. 24) et que la spécialisation de 
l’Université de Neuchâtel – largement reconnue au-delà de nos frontières cantonales – est sans 
conteste l’enseignement, la formation et la recherche en herméneutique; 

connaissant le rapport à l’attention du rectorat sur l’avenir de l’herméneutique (recherche et 
formation) à l’Université de Neuchâtel et le soutien apporté par de nombreuses personnalités et 
institutions qui ont accepté d’associer leur nom aux propositions qui y sont faites; 

connaissant le bilan extrêmement riche et diversifié des activités de l’institut – colloques 
thématiques, colloques nationaux et internationaux, publications, collaborations interfacultaires et 
recherches interdisciplinaires; 

connaissant la pertinence des propositions de cet institut qui pourrait non seulement devenir un 
pôle de formation,  mais aussi de recherches, sans parler des possibles alliances avec l’Institut für 
Hermeneutik und Religionsphilosophie de Zurich, 

connaissant enfin le rôle déterminant que l’Institut romand d’herméneutique et de systématique 
pourrait jouer pour réussir “le passage à Bologne”; 

le Conseil d’Etat peut-il nous dire pourquoi, en contradiction avec le projet de Fédération des 
facultés de théologie tel qu’il semblait admis début 2003, il n’a accordé, à l’Université de 
Neuchâtel, que quatre chaires, trois en théologie pratique et une en didactique biblique, ne 
permettant plus à l’Université d'assurer la formation en herméneutique qu’elle assure avec succès 
depuis des années? 

Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer pourquoi il n’a pas suivi les recommandations du projet de 
Fédération des facultés de théologie qui soulignait dans ses conclusions que “le nombre de 5 
postes professoraux, retenu pour Neuchâtel dans ce rapport représente, ce seuil au-dessous 
duquel il ne serait plus possible de parler de faculté” (p. 24)? 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire aussi s’il estime pertinent, normal et souhaitable qu’une telle 
décision soit prise par le seul rectorat, sans tenir compte de l’avis de la faculté de théologie et 
sans en référer également au Conseil de l’Université? 

Le groupe PopEcoSol demande que cette décision de renoncer à un enseignement en 
herméneutique soit réexaminée à la lumière de tous les arguments qui plaident en faveur de son 
maintien. 

Signataires: M. Ebel, F. Bonnet, H. Jenni, C. Stähli-Wolf, D. Perdrizat, Patrick Erard, J. Kuhn-
Rognon, D. de la Reussille, A. Bringolf et J.-P. Veya. 

Urgence refusée le 30 mars 2004. 

Interpellation développée par Mme Marianne Ebel le 28 avril 2004. 

 

04.129 DGT 
30 mars 2004 
Interpellation Gisèle Ory 
Loi sur la protection de la nature 

Le 4 septembre 2002, nous déposions la question suivante:  

La loi cantonale sur la protection de la nature date du 22 juin 1994. 

A son article 13, il est spécifié: 

Art. 13   1Dans le cadre de la présente loi, le Conseil d'Etat définit la politique 
cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il:  
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a) évalue la situation actuelle;  

b) élabore une conception directrice, qui lie l'autorité cantonale après avoir été 
approuvée par le Grand Conseil;  

c) arrête les dispositions d'application nécessaires.  

Or, jusqu’à ce jour, le Grand Conseil n’a toujours pas eu l’occasion d’approuver la 
conception directrice de la protection de la nature. L’évaluation de la situation actuelle n’a 
pas été faite et la conception directrice est restée lettre morte. Huit ans paraissent pourtant 
largement suffisants pour élaborer de tels documents. Le Conseil d’Etat pense-t-il appliquer 
enfin ces dispositions de la loi sur la protection de la nature et fournir rapidement au Grand 
Conseil les éléments précités? 

Dans sa réponse du 2 octobre 2002, M. Pierre Hirschy reconnaissait cette obligation légale et 
estimait que la conception directrice de la protection de la nature avait bien avancé et qu’elle 
serait bientôt présentée au Grand Conseil. Or, nous sommes en mars 2004 et nous n’avons 
toujours pas vu cette conception. Nous constatons que les obligations fixées par la loi ne sont pas 
remplies. Nous rappelons au Conseil d’Etat qu’en l’absence d’une politique de la protection de la 
nature, de nombreux biotopes ne jouissent pas de la protection qu’ils devraient avoir. Certains 
dégâts aux milieux et aux espèces qu’ils abritent pourraient être irrémédiables. 

Nous demandons que la conception directrice de la protection de la nature soit présentée au 
Grand Conseil. 

Interpellation développée par son auteur le 28 avril 2004. 

 

04.134 DJSS 
27 avril 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Chronique d'une mort annoncée: fermeture du service de pédiatrie de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds 

L'annonce de la prochaine fermeture du service de pédiatrie hospitalière de l'Hôpital de La Chaux-
de-Fonds suscite de vives réactions au sein de la population, du personnel de l'hôpital et nous 
espérons aussi une vive réaction du monde politique. 

Le Conseil d'Etat utilise deux arguments fondamentaux pour justifier cette fermeture:  

1. Economique: après de nombreux calculs, d'additions et de soustractions, la fermeture du 
service de pédiatrie de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds permettrait d'économiser 70.000 
francs, c'est-à-dire une économie équivalente à celle réalisée avec la fermeture du bureau 
d'examens théoriques pour les permis de conduire, lequel a été fermé bizarrement aussi dans 
le haut du canton. 

2. Qualité des soins: encore une fois, on veut nous faire croire que la centralisation des soins 
dans un seul hôpital est synonyme de qualité, situation qui n'a jamais été démontrée. Bien au 
contraire, un travail publié dans le British Medical Journal 2002, 325: 246-9 montre qu'avec la 
centralisation, il y a une diminution dans la qualité des soins et une désorganisation totale du 
service. 

Pour effectuer une économie de 70.000 francs, on propose de garder:  

– une unité de jour pédiatrique, laquelle serait assurée par le service de chirurgie et non par des 
pédiatres; 

– un service de garde pour les soins des nouveau-nés en bonne santé et un service d'urgences 
de nuit et de jours fériés serait mis en place. Cependant, on ne clarifie pas qui prendra en 
charge les urgences pédiatriques de jour et les nouveau-nés avec problèmes, ce qui 
représente les 17% des accouchements normaux. 

En effet, pour économiser 70.000 francs, on ferme un service de pédiatrie hospitalière pour le 
remplacer par une unité de jour et un service d'urgences pédiatriques pris en charge par un 
médecin non pédiatre, et cela pour une population de 10.000 enfants compris entre 0 et 14 ans 
habitant dans les districts de La Chaux-de-Fonds et du Locle. 
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En réalité, le projet de fermeture du service de pédiatrie hospitalière de La Chaux-de-Fonds 
équivaudra simplement à la fermeture du service de pédiatrie de La Chaux-de-Fonds dans sa 
totalité, fermeture qui aura comme conséquence logique la discussion du service de maternité, 
car faute de pédiatres qui puissent assurer la prise en charge des nouveau-nés, sa fermeture 
serait presque logique. 

Il y a quelques années, quand on a procédé à la votation pour accorder les crédits pour la 
construction du nouvel hôpital Pourtalès (NHP), on avait insisté sur le fait que les structures 
hospitalières des Montagnes neuchâteloises seraient garanties, et c'est avec cette assurance que 
la population du haut du canton, dans un élan de solidarité, a approuvé largement le crédit. 

Il s'agit d'un projet trop grave et le Conseil d'Etat doit donner des explications et il devrait oser 
demander son opinion au peuple neuchâtelois par une consultation populaire. Ce même peuple 
neuchâtelois, qui est appelé le 16 mai prochain à se prononcer sur une hausse de 30 francs du 
prix du permis de pêche en rivière et de la création d'un permis spécial de chasse au sanglier 
devrait bien être capable de décider s'il accepte la fermeture ou non du service de pédiatrie du 
haut du canton. Le Conseil d'Etat n'est-il pas de cet avis? 

Interpellation développée par son auteur le 28 avril 2004. 

 

04.137 PRESIDENCE 
27 avril 2004 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
Vote par correspondance et délais d'envoi du matériel de vote  

Le vote par correspondance est entré dans les mœurs et la majeure partie de la population 
apprécie de pouvoir voter à domicile.  

Alors qu'à l'époque, lors du premier scrutin, le matériel de vote n'était pas parvenu partout à 
l'heure, aujourd'hui les défauts de jeunesse ont disparu. Mieux: pour la votation du 16 mai 2004 
par exemple, les enveloppes sont d'ores et déjà dans tous les ménages (le 19 avril 2004), cinq 
semaines à l'avance!  

Cet état de fait, positif à première vue, pose toutefois un problème nouveau aux partis politiques 
qui, en l'absence de règles, ne savent plus trop à quelle sainte chancellerie se vouer!  

Ainsi, pour la votation du 16 mai prochain, nous avons su trop tard que les objets à caractère 
fédéral seraient accompagnés d'objets à caractère cantonal (chasse et pêche). Plus déroutant: 
personne n'avise plus personne de manière officielle, si bien que les partis auraient désormais tort 
d'attendre de l'Etat des informations certifiées.  

Ne faudra-t-il pas instaurer des règles précises, par exemple aviser les partis politiques des objets 
soumis au souverain sitôt la date d'un scrutin retenue par le Conseil d'Etat? 

Nous pourrions mieux et sans panne remplir notre rôle premier, à savoir susciter le débat et 
former les opinions. Dans la foulée, le fait de savoir qu'une systématique existera et que pour 
chaque votation le matériel parviendra partout 25 jours à l'avance pourrait permettre d'organiser 
au mieux la vie démocratique. 

Nous ne demandons pas l'urgence car avant la pause estivale, sinon pour élire dans les 
communes, nous ne devrions plus retourner dans les urnes. A moins que nous ne le sachions pas 
encore… 

Signataires: T. Humair, J.-C. Baudoin et Ph. Bauer. 

Interpellation développée par Mme Thérèse Humair le 28 avril 2004. 

 

04.138 DGT 
27 avril 2004 
Interpellation Jean-Gustave Béguin 
Le bois d'industrie sacrifié par le papier! 
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La Feuille officielle du 7 avril dernier nous apprend que le Conseil d'Etat a pris la décision de 
remplacer le papier blanc utilisé actuellement par l'administration cantonale par du papier recyclé. 
Ce dernier sera aussi distribué dans les écoles et à l'Université. A noter que pour notre seule 
administration cela représente 100 tonnes annuellement. 

Le Conseil d'Etat souscrit ainsi au recyclage total qui pourrait, à titre d'exemple, être qualifié de 
cohérent. Nous sommes cependant surpris de cette décision émanant du plus grand propriétaire 
forestier du canton. Le marché du bois d'industrie s'est dégradé ces dix dernières années au point 
de devenir un débouché marginal et mal valorisé. Les pressions du marché international en 
portent une part de responsabilité, tandis que la récupération à outrance ne fait que compléter le 
marasme de la pâte à papier de bois frais. Le slogan "Récupérez le papier, vous sauverez un 
arbre!" a pleinement et même dépassé ses buts. On peut même parler d'un stade vicieux où les 
utilisateurs croyant bien faire condamnent ainsi ce qu'ils croyaient préserver. Cette évolution 
générale a pour résultante que seul 10% de notre papier provient directement de la forêt suisse. 

Certes, la décision du Conseil d'Etat est toute relative dans un marché qui nous dépasse 
largement. Pourquoi dès lors ne pas inverser la réflexion en se plaçant défenseur d'un pur produit 
de proximité, à plus forte raison indispensable à l'entretien raisonné de nos forêts? 

Nous poserons trois questions au Conseil d'Etat: 

– Puisque ce n'est pas pour des préoccupations financières, le Conseil d'Etat peut-il nous 
préciser quelle réflexion l'a conduit à répondre d'une manière aussi unilatérale à des soucis 
écologiques? 

– Nous voudrions connaître les valeurs comparées des énergies "grises" dépensées et les 
charges sur l'environnement des deux filières d'approvisionnement pour la fabrication du 
papier. 

– Le Conseil d'Etat est-il prêt à revoir sa position en pondérant ses directives et contribuer ainsi à 
déclencher une vision nouvelle sur l'utilisation du papier recyclé? 

Interpellation développée par M. Jean-Gustave Béguin le 28 avril 2004. 

 

04.142 DEP 
28 avril 2004 
Interpellation Raphaël Comte 
Danses publiques: vers la fin des interdictions? 

L’article 70, alinéa 2, du règlement d’exécution de la loi sur les établissements publics (RLEP), du 
28 juin 1993, stipule: 

Il est interdit d'organiser une danse publique:  

a) le dimanche des Rameaux, le Vendredi-Saint, le dimanche de Pâques, le jour de 
l'Ascension, le dimanche de Pentecôte, le dimanche du Jeûne fédéral et le jour de Noël;  

b) les autres jours fixés par la commune, sous réserve de ratification par le Conseil d'Etat. 

Notre Constitution cantonale (de même, d’ailleurs, que la Constitution fédérale) garantit, en son 
article 26, la liberté économique, et notamment le libre exercice de l’activité économique.  

Comme tout droit fondamental, la liberté économique peut être restreinte, aux conditions prévues 
à l’article 33 de la Constitution cantonale. Ces conditions sont les suivantes: 

1. La restriction doit se fonder sur une base légale suffisante. Toute restriction grave doit être 
prévue par la loi elle-même. 

2. La restriction doit être justifiée par un intérêt public prépondérant. 

3. La restriction doit respecter le principe de la proportionnalité. 

Or, le règlement susmentionné pose problème à cet égard. En effet, on peut sérieusement douter 
de la constitutionnalité de ce règlement, dont l’effet est d’interdire une activité économique 
certains jours fixés soit par le Conseil d’Etat soit par la commune. Si l’on reprend les trois 
conditions énumérées ci-devant, on constate les choses suivantes: 
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– La base légale de cette interdiction ne semble pas suffisante. L’interdiction d’une activité 
économique, même pour quelques jours par année, est une restriction grave de la liberté 
économique et devrait donc être ancrée dans la loi, ne serait-ce que dans ses principes. Or, la 
loi sur les établissements publics (LEP), du 1er février 1993, ne mentionne nulle part la 
possibilité pour le Conseil d’Etat d’interdire les danses publiques certains jours. 

– Cette interdiction ne semble pas être justifiée par un intérêt public prépondérant. En tout cas, 
cet intérêt public est loin d’être évident! 

– Le principe de proportionnalité semble lui aussi égratigné, dans la mesure où le but poursuivi 
semble ne pas justifier une telle atteinte à la liberté économique. 

Au-delà du problème juridique évoqué ci-devant, on peut se demander si une telle interdiction 
n’est pas un brin désuète, et si elle ne devrait pas être purement et simplement supprimée. 

Cette interdiction, qui existe encore dans quelques autres cantons, est sans doute la codification 
d’une coutume aux origines lointaines. Toutefois, la société évolue, et les lois doivent évoluer avec 
elle. Il n’est pas sûr que l’interdiction des danses publiques lors de certaines fêtes religieuses 
réponde encore à un sentiment social profond. En tous les cas, il n’appartient pas à l’Etat de 
codifier des coutumes ou des pratiques sociales: si certains habitants de notre canton souhaitent 
danser les jours de fêtes religieuses ou si certains établissements souhaitent organiser des 
danses publiques ces jours-là, pourquoi l’Etat devrait-il l’interdire? De même, personne n’est 
obligé d’aller danser ou d’ouvrir son établissement un jour de fête religieuse si ses convictions 
personnelles s’y opposent. En cela, la liberté religieuse, inscrite à l’article 16 de la Constitution 
cantonale, offre toutes les garanties nécessaires. 

L’interdiction des danses publiques se justifie aujourd’hui d’autant moins qu’il n’est guère difficile, 
pour une personne qui souhaiterait aller danser un jour de fête religieuse, de se rendre dans un 
canton qui ne connaît pas une telle interdiction. Or, cet état de fait peut constituer un manque à 
gagner pour les établissements publics neuchâtelois soumis à la concurrence des établissements 
publics d’autres cantons. 

Conformément aux valeurs libérales qui sont celles de notre République, il nous apparaît que 
cette interdiction constitue une entrave inutile à la liberté économique et qu’elle peut être rangée 
dans la catégorie des "tracasseries administratives" si souvent décriées et qui pénalisent les 
créateurs de richesse de notre canton et toutes les personnes qui souhaitent travailler et gagner 
honnêtement leur vie. Cette interdiction est également une restriction inutile aux libertés des 
personnes qui souhaiteraient pouvoir sortir et se divertir les jours (ou plutôt les nuits) indiquées 
dans le règlement du Conseil d’Etat. Cette interdiction est d’autant plus contestable que l’intérêt 
public poursuivi n’est pas évident. 

En résumé, nous posons au Conseil d’Etat les questions suivantes: 

1. Le Conseil d’Etat n’est-il pas d’avis que son règlement susmentionné contrevient à la liberté 
économique dans une mesure contraire à la Constitution, soit pour défaut de base légale 
suffisante, soit pour absence d’intérêt public prépondérant, soit pour violation du principe de la 
proportionnalité, soit pour ces trois raisons à la fois? Qu’en pensent les juristes de l’Etat? 

2. Le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas que ce règlement est la codification d’une coutume aux 
origines lointaines, et que l’évolution de la société devrait conduire à supprimer l’interdiction 
des danses publiques lors de fêtes religieuses? 

3. Le Conseil d’Etat envisage-t-il, compte tenu de ce qui précède, soit pour des raisons juridiques, 
soit pour des raisons politiques, de revoir son règlement en supprimant l’article 70, alinéa 2? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

 
Cosignataires: S. Vogel, J. Tschanz et A. Gerber. 
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2. Motions (11) 

03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

– d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

– de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
Amendement du groupe radical, du 4 novembre 2003 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

– de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail 
d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant pris en charge 
par les associations de protection de la nature. 

Signataire: A. Gerber. 

 
Amendement Claude Zweiacker, du 4 novembre 2003 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du vignoble. 

Cosignataire: V. Blétry-de Montmollin. 

 
Amendement Jean-Gustave Béguin, du 2 décembre 2003 

Le deuxième paragraphe est remplacé comme suit: 

– Comme le plus grand nombre de ces ouvrages fait partie intégrante des pâturages boisés et 
de certains milieux forestiers, nous demandons au Conseil d'Etat de confier au service forestier 
de faire l'état des lieux dans le cadre du plan d'aménagement forestier cantonal. Il en 
déterminera avec les propriétaires, les associations concernées et les services responsables la 
pertinence de leur conservation en regard du coût financier et de l'intérêt patrimonial à 
sauvegarder. 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ph. Bauer, J. Martin, G.Bosshart, M. Surdez, P. Golay et F. 
Monnier. 
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03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 
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Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 

 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
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rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 

04.112 DFAS 
20 février 2004 
Motion populaire du parti ouvrier et populaire neuchâtelois 
Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes 

Les mauvaises nouvelles se succèdent pour les employé-e-s, les salarié-e-s et les familles de 
notre canton. En effet, le Conseil d'Etat vient d'annoncer deux nouvelles concernant l'assurance-
maladie. Il diminue cette année le montant des subsides versés aux assuré-e-s tout en durcissant 
les conditions d'accès à leur octroi. En 2004, l'ampleur de cette diminution sera de l'ordre de 7% à 
15% en fonction de l'âge et de la situation familiale des bénéficiaires. De plus, près de 4000 
assuré-e-s verront leur subside disparaître et n'auront tout bonnement plus droit à rien.  
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Ces mesures sont inacceptables et  vont péjorer, parfois de manière dramatique, la situation 
financière de nombreux-ses citoyen-ne-s de notre canton, ce d'autant plus qu'elles frappent 
directement les catégories sociales les plus défavorisées.  

Dès lors, nous demandons à l'Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour corriger cette 
situation. Nous relevons en particulier que le budget consacré aux subsides a malgré tout 
augmenté de 1,1%, mais que cela ne suffit pas à compenser l'augmentation des primes 
d'assurance-maladie (3,9% en moyenne cantonale). Nous demandons dès lors que les montants 
des subsides cantonaux accordés aux assuré-e-s suivent l'évolution du montant des primes, le 
canton prenant la différence de coût à sa charge si nécessaire. 

L'urgence est demandée. 

 
Développement écrit 

Le Conseil d'Etat annonçait à mi-janvier des baisses des subsides pour l'assurance-maladie. Ces 
baisses résultaient de la non-adéquation de l'évolution des crédits accordés par la Confédération 
à celle des primes d'assurance-maladie. Le Conseil d'Etat mentionnait qu'il aurait fallu 5,1 millions 
de francs pour que les subsides 2004 puissent être maintenus au niveau de ceux de 2003.  

Ces baisses, devenues effectives, touchent les montants des subsides ainsi que les normes y 
donnant accès. Les bénéficiaires de prestations complémentaires ou de l'assistance sociale 
n'étant pas concernés par ces baisses, ce sont donc les petits et moyens revenus de notre canton 
qui sont touchés.  

Il faut rappeler que depuis longtemps déjà la droite, par diverses baisses d'impôts, prive l'Etat des 
moyens indispensables pour soutenir une population fragile. Notons également que les petits 
salaires sont le fait des patrons qui profitent doublement du système actuel: d'une part, ils 
bénéficient des baisses d'impôts pour eux-mêmes et pour leurs entreprises et, d'autre part, leur 
politique de bas salaires oblige l'Etat à compléter les budgets de leurs salariés. Les petits salaires 
contiennent donc un subventionnement indirect aux entreprises qui pèse par contre lourdement 
sur les finances de l'Etat.  

Le POP salue le fait que le canton de Neuchâtel ne renonce pas (contrairement à d'autres 
cantons) à maintenir le montant d'aide lui donnant accès à la totalité de la subvention fédérale. 
Cependant, les baisses annoncées sont scandaleuses, lorsque l'on sait que ce sont surtout les 
petits salaires qui seront le plus durement touchés.  

Face à cette situation calamiteuse, le POP reste persuadé que la bonne réponse est la fixation 
des primes d'assurance-maladie en fonction du revenu et de la fortune. C'est d'ailleurs l'un des 
principaux objectifs de l'initiative fédérale "Pour une caisse-maladie unique et sociale", dont le 
POP est l'un des principaux co-lanceurs. Les bénéficiaires de subsides ne sauraient toutefois 
attendre l'aboutissement de cette initiative. C'est pourquoi le POP a décidé de lancer une motion 
populaire cantonale demandant que les subsides suivent l'évolution des primes d'assurance-
maladie.  

Nous considérons que si l'Etat peut se permettre de renoncer à des recettes fiscales, comme il l'a 
fait à plusieurs reprises dernièrement, il devrait, par compensation, accroître son effort de soutien 
envers les petits revenus, car ceux-ci ne bénéficient pas, le plus souvent, des baisses fiscales. Le 
maintien des subsides à l'assurance-maladie est un des moyens de l'Etat pour soutenir cette 
population fragile de notre canton. 

Première signataire: Pascale Gazareth, rue Temple-Allemand 1, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 603 signatures. 

 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 
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Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 
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Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 
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Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 
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La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
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permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous allons commencer cette session au cours de laquelle nous renouvellerons le bureau du 
Grand Conseil. Nous ferons la place au nouveau président, mais nous avons tout de même 
devant nous quelques moments de travail qui seront entrecoupés de moments de fête. 

ASSERMENTATION D'UN DEPUTE 

Le président: – M. Gérard Santschi a démissionné de son mandat de député par lettre du 1er mai 
2004. Nous croyons qu'il n'y a pas de secrétaire maintenant,. Nous allons donc faire le secrétaire 
et lire cette lettre. 

Lecture de la lettre de démission de M. Gérard Santschi 

Le président: –  

Démission du Grand Conseil 

Monsieur le président, 

Par ce courrier, je vous fais part de ma démission du Grand Conseil dès le 30 avril. 
Différentes raisons d'ordre personnel me font prendre cette décision. C'est avec regrets que 
je quitte cette fonction qui m'a permis de découvrir une autre façon de faire de la politique. 

J'aimerais, si vous le permettez, donner quelques conseils pratiques à la personne qui me 
remplacera au poste de scrutateur. (Sérieux s'abstenir.) 

– De part notre position centrale, ne pas lire le journal quand les représentants des médias 
prennent des images dans la salle. Ceci ne fait pas sérieux. Même si lire n'empêche pas 
d'écouter. 

– Lors des votes, se méfier du premier rang central. Il y a toujours quelqu'un pour 
annoncer le nombre de votants sur un objet. Même s'il n'y a personne. 

– Toujours au centre, se méfier du dernier rang tout au fond à gauche. Certaines 
personnes, prises dans leurs discussions, se lèvent et se rassoient sans même attendre 
de savoir si leur vote a été comptabilisé. Ne pas hésiter à les faire se relever. 
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– Quant au dernier rang, sous la tribune, il ne compte pas. Enfin pas pour les votes, 
puisqu'il est occupé par les représentants de la presse et l'on sait que la presse compte 
aussi, mais pas à cette occasion. 

– Eviter les collisions avec les députées et députés qui reviennent en courant de la buvette 
pour un vote. 

– Eviter les collisions avec les député(e)s debouts et qui visiblement ne peuvent pas 
soutenir (ou refuser) la proposition soumise au vote. Mais généralement ils (elles) le font 
savoir avec force gestes. 

– Quand le Conseil d'Etat cherche ses mots (c'est rare), ne pas hésiter à le dépanner. 
Mais attention aux gaffes, il faut placer les bonnes paroles aux bonnes personnes. 

– Enfin, bien écouter l'ami Serge, car il en connaît des choses cet homme-là. 

Plus sérieusement, je souhaite que le consensus à la neuchâteloise revienne rapidement à 
l'ordre du jour. Je ne pense pas que ces dernières années nous ayons fait un travail 
toujours très efficace, obnubilés par le fait d'imposer les uns aux autres nos idées les plus 
extrêmes. 

Le bien-être de notre République et Canton de Neuchâtel dépendra de sa cohésion, il ne 
faut pas que nos querelles partisanes nous le fassent oublier. Je sais que je n'invente rien, 
mais cela fait du bien de le rappeler une fois de plus. 

Je termine en vous présentant, Monsieur le président, mes meilleures salutations locloises. 
Et n'oubliez pas de les transmettre à l'ensemble du législatif, de l'exécutif et du service du 
Grand Conseil. 

Signé: Gérard Santschi 

 
Le président: – M. Georges-André Kohli, suppléant de la liste socialiste pour le collège du Locle, a 
accepté le siège devenu vacant par lettre du 8 mai 2004. Nous prions un huissier de faire entrer le 
nouveau député dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

(Entre M. Georges-André Kohli.) 

Monsieur le député, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Georges-André Kohli:– Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Procès-verbal 

Le président: – Le procès-verbal de la séance du 30 mars 2004 est déposé sur le bureau. S'il 
n'appelle pas d'observation avant la fin de la session, il sera considéré comme adopté. 
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Pièces 

– Lettre et dossier de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, du 19 avril 2004, concernant l'affaire du 
Dr Naji Tawil. 

– Invitation du rectorat de l'Université, du 22 avril 2004, à la rencontre annuelle du rectorat avec 
les députés neuchâtelois. 

– Lettre de M. Jean-Marc Fahrni, de La Chaux-de-Fonds, du 5 mai 2004, au sujet de sa 
procédure de divorce. 

– Lettre de M. Marius Georges, de Neuchâtel, du 11 mai 2004, concernant la succession de feue 
son épouse Irène Georges. 

Election dans une commission 

M. Jean-Pierre Huguenin remplace M. Christian Mermet à la commission législative. 

Déroulement de la session 

Le président: – Nous commencerons notre séance par l'élection du président du Tribunal 
cantonal, puis nous suivrons avec le rapport 03.033, "Emploi et assurance-chômage". Le bureau 
vous propose un débat réduit. 

Nous poursuivrons avec les rapports, ceci jusque vers 15 h 30–15 h 45. Selon le temps 
disponible, vers 15 heures, il est envisagé de prendre le rapport 04.021, "Protection des 
consommateurs et concurrence déloyale" avant les rapports 04.020, "Mesures d'amélioration du 
budget 2004". 

Vers 15 h 30–15 h 45, viendront les discours pour l'élection du bureau, notamment celle du 
nouveau président. Nous vous rappelons que le bureau a décidé, pour cette session, qu'il n'y 
aurait pas de réponse aux questions. Par contre, les interpellations seront traitées comme 
d'habitude. 

ELECTION JUDICIAIRE 

Election du président du Tribunal cantonal 

Le président: – Nous avons reçu une lettre du Tribunal cantonal, sous la plume de son président 
actuel, M. François Delachaux, qui nous informe que le Tribunal cantonal propose M. Jacques-
André Guy à la charge de président du Tribunal cantonal pour la période 2004-2006. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Résultat du scrutin 

Bulletins délivrés: 102 
Majorité absolue: 52 
Bulletins blancs: 6 
Bulletins nuls: 0 

Est élu: 

M. Jacques-André Guy, par 96 voix. 

 
Le président: – Nous nous faisons un plaisir, en votre nom, de féliciter le nouveau président du 
Tribunal cantonal, M. Jacques-André Guy, pour la période 2004-2006. 
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RAPPORT ORAL 

Rapport oral de la commission judiciaire 

Le président: – Selon l'article 24 de la loi sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal 
cantonal et l'exercice des autres compétences du Grand Conseil en matière judiciaire, la 
commission judiciaire informe oralement le Grand Conseil des résultats des préparatifs 
d'élections. 

Nous donnons la parole au président de la commission judiciaire, M. Christian Blandenier. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission: – Vous le savez, la commission judiciaire a 
commencé son travail et, dans le cadre de ce travail, elle a des rencontres régulières avec le 
Tribunal cantonal. 

Lors de l'une de ces discussions, la question de la réélection du président du Tribunal cantonal 
s'est posée. La commission judiciaire a donc formellement écrit au Tribunal cantonal pour savoir si 
ce dernier avait des propositions à formuler et comme notre président nous l'a dit tout à l'heure, 
nous avons reçu le 13 mai dernier un courrier du Tribunal cantonal nous informant que la 
candidature proposée était celle de M. Jacques-André Guy. 

Notre intervention était simplement là pour clarifier la situation et pour bien démontrer le rôle que 
la commission judiciaire doit jouer dans toutes les élections judiciaires. 
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EMPLOI ET ASSURANCE-CHOMAGE 03.033 

Rapport de la commission "Emploi et assurance-chômage " au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 

(Du 2 avril 2004) 
 
 
 
M. Philippe Bauer occupe le siège du rapporteur. 

Discussion préalable au second débat 

M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN a examiné avec attention le rapport de la commission 
"Emploi et assurance-chômage" qui nous est soumis aujourd'hui. 

Les relations entre employeurs et employés sont un des domaines-clés dans notre économie. 
L'évolution des relations internationales, notamment avec les bilatérales, nécessitait effectivement 
de revoir la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage. 

Le travail de la commission a permis de dialoguer et d'obtenir ici un bon nombre de 
renseignements et d'assurances quant au rôle de chacun des partenaires sociaux, que ce soit 
l'Etat ou le privé. 

Le groupe libéral-PPN continue à prétendre que les relations et les exigences entre les autorités 
et les entreprises doivent être faites d'écoute vis-à-vis de l'économie et, bien entendu, prendre en 
compte l'intérêt général. 

Les lois fédérales conditionnent passablement, pour ne pas dire intégralement, cette loi. Dans la 
mesure du possible, le groupe libéral-PPN s'oppose à des mesures cantonales qui augmentent 
les charges administratives. 

Les terminologies telles que travail convenable, par exemple, doivent être les mêmes dans la loi 
fédérale que dans la loi cantonale. Le groupe libéral-PPN partage ce point ce point de vue. 
L'encouragement à la signature de conventions collectives de travail ou de contrats-type a 
également l'appui des libéraux-PPN.  

La procédure d'appel à de la main-d'œuvre étrangère est totalement changée avec l'entrée en 
vigueur des accords bilatéraux. Les libéraux-PPN sont favorables aux possibilités d'obtenir de la 
main-d'œuvre spécialisée rapidement afin de répondre aux besoins des entreprises, sans quoi 
nous risquons de voir nous échapper des emplois. 

La surveillance du marché du travail peut se faire avec des partenaires privés et par mandats. Le 
groupe libéral-PPN souscrit également à cette possibilité. 

Les mesures d'intégration professionnelle doivent impérativement correspondre aux besoins du 
marché du travail. Nous demandons ici au Conseil d'Etat et aux services concernés d'avoir toute 
la vigilance requise en la matière. 

La section 9 sur le travail illicite a retenu toute notre attention. Nous souscrivons à ce chapitre, car 
le travail illicite fausse le marché, la concurrence et met souvent en péril des entreprises qui 
respectent les règles et les lois. En outre, le travail illicite soustrait de nombreuses cotisations 
d'assurances, voire des impôts, et c'est donc toute la collectivité qui est ainsi lésée. 

En acceptant d'en faire une section dans la loi, la commission a voulu montrer une volonté à la 
fois de limite des interventions des services et surtout donner des compétences pour pouvoir agir. 

Le groupe libéral-PPN acceptera donc la loi et ne déposera pas d'amendements 
complémentaires. Nous n'interviendrons donc pas plus longuement. 
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Le rapport de la commission donne toutes les explications article par article. Nous remercions 
encore le Conseil d'Etat et les services pour les explications et l'ensemble des documents qui 
nous ont été fournis dans le cadre de la commission. 

Nous accepterons également l'amendement du Conseil d'Etat qui vient d'être déposé, étant donné 
que cette décision a été prise lors de la dernière séance de commission. 

 
M. Daniel Schürch: – Nous ne reviendrons pas sur le débat qui nous a déjà occupé mais, d'une 
manière brève, sur le travail rendu par la commission. 

Comme vous avez pu le constater, le rapport a été accepté par l'ensemble des commissaires 
présents et c'est peut-être un phénomène unique pendant cette législature. Il nous semble aussi 
inutile de revenir sur les modifications apportées article par article; les commentaires du 
rapporteur étant suffisants pour comprendre l'esprit régnant dans la commission. 

La pluie d'amendements déposés pendant notre séance du Grand Conseil du 5 novembre 2003 a 
forcément provoqué une première passe d'arme entre les différents protagonistes, mais là déjà les 
commissaires se sont mis d'accord pour demander à l'administration une documentation complète 
pour avoir une vision d'ensemble qui manquait, ce que nous n'avons pas eu à notre disposition 
lors du dernier débat, et il faut le dire, les différents milieux qui ont répondu à la procédure de 
consultation n'ont pas eu cette chance. 

Après avoir pris connaissance du résultat de la procédure de consultation, mais surtout de 
l'ensemble des articles de loi, nous avons dû nous rendre à l'évidence, le cadre était donné, et 
c'est dans ce cadre que notre commission a dû fonctionner. C'est pour cette raison qu'il nous a 
semblé inutile de recevoir en audition les représentants des travailleurs et de l'économie qui, nous 
semble-t-il, avaient indirectement une représentation au sein de la commission. 

Les craintes de certains voyant un Etat trop intrusif étaient parfois opposées aux craintes d'autres 
voyant arriver dans leurs milieux professionnels une concurrence étrangère dangereuse pour les 
entreprises et leur personnel. Si les mesures d'accompagnement liées aux accords bilatéraux ne 
prenaient pas rapidement effet, nous pouvons imaginer que les difficultés de certains seront vite 
insurmontables et, dans la situation actuelle, il est important de soutenir ce qui peut l'être. 

C'est bien ceci qui, aujourd'hui – nous pouvons l'espérer –, doit nous permettre d'accepter cette loi 
telle que présentée dans le rapport qui nous est soumis. 

L'ensemble des milieux professionnels doit s'entendre sur ces mesures de protection. Tous en 
tireront des bénéfices. Le partenariat social est renforcé, soit, mais c'est le code des obligations et 
ses articles 360a et 360b qui donnent le cadre. Là aussi, il nous semble plus intéressant d'avoir 
des partenaires plutôt que des milieux qui se complaisent dans l'adversité. Rappelons ici que cet 
aspect offre une certaine réciprocité dans la paix du travail. 

Il nous semble difficile de mettre en place des mesures de protection sans avoir de convention, ou 
du moins un certain nombre de règles dans une branche donnée. Au vu des enjeux, la population 
de notre canton ne comprendrait pas que le monde politique ne puisse s'accorder sur une loi 
équilibrée favorable à l'ensemble où chacun peut raisonnablement trouver son compte. Nous le 
disons une nouvelle fois, l'ensemble des partenaires aura, avec cette nouvelle loi, un document 
lisible et compréhensible pour tous qui va permettre d'évoluer dans un cadre clair. Nous savons 
déjà aujourd'hui que la législation en la matière va devoir s'adapter rapidement et cette loi donne 
un cadre dans lequel il sera possible d'évoluer selon les circonstances. 

Vous l'avez compris, le groupe socialiste soutiendra les conclusions de la commission en 
espérant que le Grand Conseil, dans son ensemble, en fera de même donnant un signe clair 
d'une vision pour une fois retrouvée de l'intérêt général. 

 
M. Roland Debély: – Lors de l'examen du rapport du Conseil d'Etat et du projet de loi en séance 
du Grand Conseil du 5 novembre 2003, le groupe radical avait relevé les qualités, mais aussi les 
craintes générées par cette nouvelle loi sur l'emploi et l'assurance-chômage. 

Parmi les qualités reconnues, nous relevions le regroupement de quatre dispositions cantonales 
concernant le marché de l'emploi en une seule loi. Nous y avions vu une simplification et un 
allégement législatif par la réduction des dispositions cantonales, ainsi qu'une meilleure visibilité 
des instances concernées et de leurs prérogatives. 
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Les craintes évoquées et les réserves exprimées par le groupe radical concernaient l'esprit de la 
loi qui avait tendance à aggraver l'ingérence étatique dans des domaines de compétence des 
partenaires sociaux. Craintes aussi d'exigences supplémentaires à l'encontre des entreprises qui 
pourraient avoir des conséquences de surcharge administrative ou de lourdeur de procédures que 
nous ne pouvions accepter sans obtenir des garanties quant à leur impact bureaucratique. 

Nous avions formulé des réserves aussi s'agissant d'éventuelles "neuchâteloiseries", c'est-à-dire 
de dispositions cantonales pouvant aller au-delà de législations fédérales.  

Craintes aussi que l'adaptation de notre législation cantonale aux nouvelles dispositions fédérales 
ne soit prétexte d'élargir le rôle des pouvoirs publics cantonaux et leur ingérence dans le marché 
de l'emploi. 

Finalement, nous avions relevé, comme d'autres partenaires issus des milieux économiques, le 
manque de feedback du gouvernement à l'issue de la phase de consultation, dans le sens où 
nous n'avions pas reçu d'explications sur les raisons pour lesquelles certaines remarques ou 
propositions n'avaient pas été prises en considération. 

Dès lors, le travail en commission a permis d'éclaircir les zones d'ombre, de se faire expliquer les 
choix opérés. La commission ayant renoncé à des auditions, nous avons gardé le contact avec les 
milieux patronaux dans le but d'impliquer justement les milieux politiques et économiques dans la 
phase décisionnelle. 

En commission, les discussions puis les décisions sur les amendements ont été parfois l'occasion 
d'adoucir la loi au sens de la perception de l'ingérence étatique ou de la formuler d'une façon à 
obtenir un consensus politique ou des garanties du Conseil d'Etat quant aux futures modalités 
d'application. 

Dans un certain nombre de cas, nos amendements n'ont pas été pris en considération, mais nous 
en acceptons le verdict. 

Nous aurions également souhaité obtenir la certitude que les dispositions neuchâteloises 
n'allaient pas au-delà des législations fédérales en obtenant par exemple une référence 
systématique des dispositions cantonales par rapport au droit fédéral, mais à la demande du chef 
du département et de son administration, nous avons renoncé à ce souhait, considérant les 
ressources importantes qu'il aurait fallu investir pour réaliser ce travail. En contre-partie, il a été 
remis aux commissaires les dispositions fédérales s'y référant, ce qui représente un bon classeur, 
de quoi décourager même les commissaires les plus assidus. 

La lecture de l'article premier à l'alinéa 2 met d'ailleurs en exergue que la loi cantonale assure 
l'application de douze dispositions fédérales. C'est donc dire la complexité et l'enchevêtrement de 
notre système législatif. Cette remarque dépasse bien sûr le contexte de la loi qui est l'objet de ce 
débat. 

Nous nous sommes donc contenté des déclarations du chef du département nous précisant que 
notre loi n'allait pas au-delà des dispositions fédérales. 

Les commissaires radicaux ont voté la loi modifiée et les députés de notre groupe devraient en 
faire de même dans quelques minutes. 

Nous relevons le bon esprit qui a régné en commission. Nous remercions sa présidente, Mme la 
députée Patricia de Pury, ainsi que son rapporteur M. le député Philippe Bauer, et nous nous 
joignons également aux remerciements adressés à M. le chef du Département de l'économie 
publique ainsi qu'à son staff pour leur écoute et leur contribution au bon déroulement de nos 
travaux. 

En ce qui concerne l'amendement du Conseil d'Etat reçu ce matin, nous regrettons un peu cette 
démarche de dernière minute, mais nous ne ferons pas obstruction pour une adaptation 
essentiellement rédactionnelle.  

Amendement du Conseil d'Etat 

Art. 3, al. 2 à 4 

Alinéa 1: sans changement. 
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Alinéa 2: 2Il en assure la coordination avec d'autres secteurs, en particulier ceux de 
l'économie, des migrations, de la formation, de l'orientation professionnelle, des assurances 
sociales et de l'action sociale.  

Alinéa 3 (nouveau): 3Pour l'accomplissement de ses tâches, le département dispose 
notamment du service de l'emploi, du service des étrangers et de la Caisse cantonale 
neuchâteloise d'assurance-chômage. Il collabore avec les autres départements concernés 
par la politique de l'emploi et consulte au besoin les autorités communales ainsi que les 
personnes, institutions et organisations professionnelles intéressées. 

Alinéa 4 (nouveau): ancien alinéa 3. 

 
M. Laurent Debrot: – Notre groupe a nourri de grandes craintes quand, au mois de novembre 
dernier, il a vu s'empiler sur nos bureaux une avalanche d'amendements visant à dénaturer cette 
loi. Malgré la crise que nous vivons depuis plus de treize ans et le constat d'impuissance trop 
souvent observé de l'Etat pour redresser la barre, il se trouve encore une droite dure qui, 
amendement après amendement, cherche à limiter le rôle de celui-ci et déresponsabiliser les 
entrepreneurs. 

De la loi de la jungle qui tend à se généraliser au niveau planétaire, qui d'autre que l'Etat peut y 
remettre un peu d'ordre? Attendre tout du marché et de sa soi-disant capacité à s'autoréguler, 
c'est risquer qu'une part de plus en plus importante de travailleurs soit surexploitée ou éjectée du 
système. 

Cette politique laxiste porte déjà ses fruits juteux et amers: enracinement du chômage 
principalement et fait extrêmement grave chez les jeunes, augmentation des travailleurs pauvres, 
explosion de la mobilité des pendulaires, précarité de l'emploi et, en corollaire, augmentation des 
aides sociales payées par l'ensemble des contribuables, augmentation des cas d'incapacité de 
travail pour des motifs psychologiques souvent, augmentation de la délinquance, démobilisation et 
insatisfaction générale. 

Les deux représentants de notre groupe à la commission ont toutefois été satisfaits du travail 
effectué et ont finalement eu l'impression d'avoir évité le pire avec cette nouvelle mouture de la loi. 
Les débats ont été largement cadrés par un arsenal de lois et d'ordonnances qu'il fallait respecter, 
par un Conseil d'Etat conscient de ses responsabilités et par une bonne dose de bon sens. Nous 
espérons que le Grand Conseil poursuive sur cette lancée et mette sous toit cette importante loi. 

Notre groupe a profité de ce rapport pour réfléchir un peu sur la notion de travail et d'emploi dans 
notre société. Irrité par les affirmations quasi quotidiennes qui veulent que la croissance et la 
relance économique soient les seuls moteurs du plein emploi, nous avons cherché une réponse 
plus responsable et durable aux questions presque existentielles qui se posent à notre civilisation. 

Notre premier constat est que le travail ne manque pas. D'un côté, les travailleurs surchargés ne 
rêvent que d'être secondés; de l'autre, les tâches ou travaux importants abandonnés par manque 
de temps: accompagner nos vieux et nos malades, soutenir nos jeunes, aménager notre 
environnement, créer, inventer, animer, réfléchir, divertir, soulager. Chacun ou chacune pourrait 
trouver sa place, son rôle, sans exclusion ni préjugé. 

Deuxième constat: c'est l'argent qui manque. Jusqu'ici, nos réflexions pourraient regrouper une 
belle unanimité pour autant que l'on en reste au constat. A ce stade, une redéfinition de l'argent 
s'impose. Considéré comme une extension au troc permettant à celui-ci de se pratiquer entre plus 
que deux personnes, l'argent est par définition toujours suffisant pour l'échange de biens ou de 
services. Dans cet écosystème où économie et écologie usent des mêmes arguments de 
durabilité et d'universalité, il se trouve que des perversions sont apparues. La première, c'est 
l'accumulation de richesses monétaires, c'est-à-dire richesses non réalisées. Elle n'est pas 
nouvelle, elle est même probablement née avec l'argent. Cette richesse dormante prive 
malheureusement nombre de personnes d'un travail bienvenu.  

La deuxième perversion, plus moderne celle-ci, c'est l'utilisation de l'argent dans des jeux para-
économiques. Ces dix dernières années, la part du PIB jouée en bourse a décuplé. L'accès facilité 
et populaire à la bourse n'y est pas étranger. Il suffit de mettre en parallèle le taux de chômage et 
les gains boursiers pour se convaincre de l'adéquation quasi parfaite entre ces deux indices. 
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Troisième et dernier constat: pour qu'une économie fonctionne, il faut que l'argent circule et qu'il 
ne circule pas virtuellement comme il le fait trop actuellement. Si le mal de notre époque est 
justement que l'argent ne circule plus assez, notre groupe s'est posé la question de savoir quelles 
en étaient les raisons. Pour nous, c'est la nouveauté du phénomène quasi généralisé de la bourse 
qui exclut de l'économie locale des sommes pharamineuses. Cette nouveauté explique pourquoi 
l'Etat est pour l'instant incapable de réagir et de légiférer contre cette distorsion. Notre groupe 
n'est pourtant pas désespéré de voir un jour l'Etat fédéral probablement, voire européen, légiférer 
afin de freiner cette dérive financière qui nous prive de revenus importants, fiscaux entre autres. 

Pour l'heure, notre groupe votera le rapport, conscient que ce n'est pas aujourd'hui que le Grand 
Conseil trouvera les remèdes au problème de l'emploi. 

Notre groupe a encore une question concernant l'article 63 sur la participation des communes. 
Comment le Conseil d'Etat envisage-t-il d'intégrer ses dépenses dans les projets de 
désenchevêtrement? Pourquoi ne pas profiter de ce rapport pour prendre entièrement à la charge 
de l'Etat les frais liés à l'emploi et au chômage, tant il est vrai que les communes, en tout cas les 
petites communes, n'ont pas grand-chose à voir avec ce dossier? 

Enfin, dans le cadre de l'ouverture des marchés, qui voit trop souvent des entreprises hors canton 
prendre le travail sur notre territoire, souvent au mépris de conditions sociales, notre groupe se 
réjouit qu'un jour nous ayons des taxes sur les carburants qui permettront de rééquilibrer les 
rapports de force entre les soumissionnaires afin que l'on tienne compte des déplacements et de 
leurs charges sur l'environnement et la qualité de vie. 

 
M. Daniel Schürch: – Nous ne nous sommes pas exprimé sur l'amendement du Conseil d'Etat. 
Effectivement, comme l'a relevé M. Michel Barben tout à l'heure, on a parlé de cet amendement 
en commission lors de notre dernière séance, mais il n'a pas été intégré dans le rapport, on ne 
sait pas pour quelle raison, mais il est bien clair que nous soutiendrons l'amendement du Conseil 
d'Etat à l'article 3 du projet de loi. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
aimerions tout d'abord, au nom du Conseil d'Etat, remercier la commission et les différents 
groupes qui se sont exprimés. Les travaux de la commission ont effectivement permis d'expliquer 
et de clarifier certains éléments de cette loi qui regroupe – et nous vous le rappelons – plusieurs 
textes. C'est probablement la raison pour laquelle elle a été perçue comme une nouvelle loi un 
peu lourde alors qu'elle était plus légère que tous les textes qu'elle réunissait auparavant. 

Cette loi est importante puisque le 1er juin prochain s'ouvrira la deuxième phase des accords 
bilatéraux et notamment pour la libre circulation des personnes. Il est important pour le canton de 
Neuchâtel d'avoir des dispositions légales qui soient actualisées parce que nous sommes un 
canton frontalier et que nous travaillons beaucoup avec la région de la Franche-Comté. 

Monsieur Michel Barben, nous croyons avoir donné les assurances concernant les efforts du 
Conseil d'Etat qui vont dans le sens d'une participation des entreprises dans les mesures 
d'intégration professionnelle. Ce n'est pas toujours possible, mais ces mesures d'intégration vont 
dans le sens d'un travail toujours plus étroit avec les entreprises. C'est effectivement plus facile 
quand il y a du travail que quand il n'y en a pas. C'est toute la difficulté de la tâche, mais nous 
croyons que nous avons véritablement amélioré les choses avec les offices régionaux de 
placement (ORP) il y a maintenant six ou sept ans. 

Monsieur Daniel Schürch, il est vrai que la loi est plus lisible parce qu'elle regroupe plusieurs 
textes. Elle est plus lisible pour les employés, les salariés, mais aussi pour les entreprises qui 
doivent évidemment appliquer cette loi. 

Monsieur Roland Debély, nous sommes satisfait que vous n'ayez plus de crainte concernant les 
ingérences étatiques du Conseil d'Etat. Nous croyons que vous pouvez être tout à fait rassuré. Le 
texte ne voulait en tout cas pas aller dans ce sens. Il ne va pas au-delà des dispositions fédérales. 
Nous vous rappelons que toutes ces nouvelles dispositions proviennent des accords bilatéraux 
entre la Suisse et l'Union européenne. Nous vous rappelons aussi que le canton de Neuchâtel est 
une République qui peut prendre parfois prendre des initiatives et qui ne doit pas simplement 
s'aligner sur des mesures fédérales. 
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Monsieur Laurent Debrot, il est vrai que la commission a fait preuve de bon sens, d'écoute, pour 
arriver à une synthèse et une position. Nous ne croyons pas que la loi qui ressort des discussions 
soit dénaturée. Certaines choses ont été effectivement précisées ou remaniées, mais ce qu'avait 
proposé le Conseil d'Etat a été approuvé d'une manière générale. 

Nous n'allons pas engager un débat sur la notion de travail et d'emploi aujourd'hui. Nous vous 
remercions de vos considérations. Ce n'est évidemment pas le seul Etat de Neuchâtel qui peut 
influencer l'ensemble du travail en Suisse, mais il est vrai qu'il y a parfois des effets pervers dans 
ce qui se passe aujourd'hui et nous croyons que nous en sommes tous conscients. C'est d'ailleurs 
pour cela qu'il faut faire des lois. 

Concernant l'article 63 sur la part payée par les communes, nous dirons que tout le domaine de 
l'emploi ne faisait pas partie de la deuxième phase de désenchevêtrement. Il y a certains 
éléments bien précis qui ont été choisis par le Conseil d'Etat, mais en collaboration avec les 
communes pour le désenchevêtrement actuellement en discussion, mais ce n'est pas toutes les 
tâches de l'Etat qui ont été désenchevêtrées. Nous verrons pour les procédures futures s'il faut 
prendre en considération cet élément-là, mais nous croyons que les communes, les villes en 
particulier, tiennent aussi à avoir une relation avec les entreprises et avec le monde du travail. 
Nous avions encore une séance importante ce matin avec les trois villes pour mettre en place des 
dispositions auxquelles elles tiennent. Nous croyons que c'est dans ce sens-là qu'il faut voir une 
clarification et pas seulement dans le désenchevêtrement. 

Nous croyons que vous avons répondu pour l'essentiel. 

 
Le président: – L'entrée en matière n'étant pas combattue, nous allons passer à la discussion en 
second débat. 

Discussion en second débat 

Loi  
sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement suivant du Conseil d'Etat qui, 
croyons-nous, n'est pas contesté par les différents groupes. Nous pouvons donc le considérer 
comme accepté non combattu. 

 
Amendement du Conseil d'Etat 

Art. 3, al. 2 à 4 

Alinéa 1: sans changement. 

Alinéa 2: 2Il en assure la coordination avec d'autres secteurs, en particulier ceux de 
l'économie, des migrations, de la formation, de l'orientation professionnelle, des assurances 
sociales et de l'action sociale.  
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Alinéa 3 (nouveau): 3Pour l'accomplissement de ses tâches, le département dispose 
notamment du service de l'emploi, du service des étrangers et de la Caisse cantonale 
neuchâteloise d'assurance-chômage. Il collabore avec les autres départements concernés 
par la politique de l'emploi et consulte au besoin les autorités communales ainsi que les 
personnes, institutions et organisations professionnelles intéressées. 

Alinéa 4 (nouveau): ancien alinéa 3. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Articles 4 à 79. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 95 voix sans opposition. 
 
Le président: – Nous vous proposons le classement de la motion 02.101. populaire des. Y a-t-il 
des oppositions au classement de cette motion? Ce n'est pas le cas. La motion populaire des 
JSN@ 02.101, du 25 janvier 2002, "Pour un salaire de référence1)", est donc classée. 

                                                 
1) Salaire de référence: salaire économiquement viable 
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 02.151 
SUPPLEANCE AU GRAND CONSEIL 02.152 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
(suppléance) 

(Du 16 janvier 2004) 
 
 
 
M. Michel Bise occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Christian Blandenier, président de la commission législative: – Le rapport qui vous est présenté 
a pour base deux projets de lois découlant de l'entrée en vigueur de la Constitution neuchâteloise 
d'avril 2000. Il s'agit donc de la mise en place d'un système de suppléance pour les membres du 
Grand Conseil. 

En l'absence d'opposition de principe, la commission législative est entrée en matière. Elle a 
travaillé par thème, pour fixer les différents principes de la suppléance. Ensuite, elle a demandé 
au service juridique d'établir un texte, qui a été remodelé pour vous être aujourd'hui présenté.  

Le rapport est assez clair et complet pour éviter de nombreux commentaires. La commission a 
voulu un système simple et souple. Elle a voulu en outre donner aux députés suppléants un statut 
aussi proche que possible de celui du député. Tout cela se retrouve dans le texte qui vous est 
soumis. 

Les membres de la commission législative se sont mis d'accord, sans devoir voter, sur l'essentiel 
des dispositions légales. Sur quelques points, la commission s'est prononcée à la majorité 
seulement. C'est le cas pour la durée de la suppléance, certains souhaitaient une durée minimum 
d'une session. La possibilité de limiter le nombre de recours à la suppléance pour un député a été 
refusée à la majorité. La possibilité pour un député suppléant de siéger de manière permanente 
dans une commission n'a pas recueilli l'unanimité des voix des membres de la commission. Pas 
d'unanimité non plus quant au droit d'initiative généralisé pour un député suppléant. 

La commission législative a dû distinguer trois types de députés: les titulaires, les suppléants et 
les autres personnes qui figurent sur la liste. Après de nombreuses discussions, la commission 
vous propose la terminologie suivante: députés, députés suppléants et suppléants. Il y a là une 
volonté exprimée de ne pas introduire la notion de viennent-ensuite dans la loi, notion qui ne 
figure actuellement dans aucun texte, que ce soit dans la loi d'organisation du Grand Conseil, la 
loi sur les droits politiques ou d'autres. 

Suite au dépôt de ce rapport, la commission a bien sûr traité d'autres objets. Elle traite 
actuellement la loi sur les incompatibilités. Dans cette loi, nous avons eu à faire au terme et à la 
notion de membre du Gand Conseil. Nous l'avons utilisé une fois. 

A cette occasion, après avoir par ailleurs pris connaissance des amendements déposés par M. 
Damien Cottier, la commission s'est posé la question: faut-il, par mesure de simplification et pour 
éviter le bégayement, supprimer député-e suppléant-e par membre du Grand Conseil? C'était a 
priori une bonne idée. Nous avons donc demandé au service juridique d'établir un projet de loi, 
plus précisément des amendements, pour introduire ces nouvelles notions dans le texte que nous 
avions adopté quelques mois avant. 
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Après réflexion, le bureau de la commission législative arrive à la conclusion que le meilleur et 
l'ennemi du bien et que le texte initial qui vous est proposé dans le rapport n'est finalement pas si 
mauvais que cela. Il vous propose donc de l'adopter tel quel et de ne pas accepter les 
amendements que M. Damien Cottier développera tout à l'heure, en disant finalement que le texte 
actuel est compatible avec le projet à venir sur les incompatibilités. 

 
M. Alain Bringolf: – La constante complexification de l'évolution humaine complique bien entendu 
les sujets et les débats. On en constate les effets, ne serait-ce que dans le nombre de pages de 
nos procès-verbaux.  

Les députés miliciens que nous sommes ne peuvent plus vouer tout le temps nécessaire pour 
s'occuper de la chose publique. Ils ont encore moins de temps à consacrer à l'établissement de 
liens directs avec toutes les couches de la population. Ce sont plutôt les secteurs liés aux 
institutions qui sont représentés dans le parlement. Cet état de fait, à notre avis, dénature 
l'objectivité du Grand Conseil, puisque sa composition sociale n'est pas la même que celle de la 
société. Le politicien généraliste n'existe presque plus. 

Il n'empêche que les décisions qui se prennent ici marquent la vie de nos concitoyens. 
L'accomplissement du travail parlementaire se complique lui aussi, en liaison avec la situation 
économique. Notre période exige de chaque activité une rentabilité maximum. Dégager du temps 
pour la chose publique n'entre pas dans ces considérations, à moins que ce temps ne soit perçu 
comme une activité nécessaire à faire fructifier certains intérêts. Il s'agit d'une tare, à notre avis, 
préjudiciable au bon fonctionnement de la société. 

Il est significatif que les deux projets de lois à l'origine du rapport que nous examinons proviennent 
des partis de droite, car, dans ces milieux, les contradictions que nous venons de souligner 
apparaissent avec de plus en plus d'importance.  

Ces quelques considérations nous semblaient nécessaires pour apporter l'appui du groupe 
PopEcoSol à toutes les mesures qui permettent d'améliorer le travail et l'efficacité des députés.  

Les propositions de la commission nous paraissent répondre à ce souci d'amélioration d'une 
situation compliquée. Elles permettent un certain allégement de notre travail en fixant des 
conditions claires et acceptables démocratiquement parlant.  

Par rapport aux différentes lois qui ont été proposées, le texte étend les compétences des 
suppléants. Le groupe PopEcoSol est d'accord avec cette proposition, car les suppléants ne 
doivent pas seulement être présents pour assurer des votes au service des majorités politiques du 
Grand Conseil lorsque les sujets sont importants, ils doivent être, à notre avis, reconnus à part 
entière. Les projets de lois permettront à un plus grand nombre de personnes, intéressées par la 
vie publique et par la vie parlementaire, de pouvoir y travailler, en faire connaissance 
progressivement par l'intermédiaire de remplacements au parlement ou au sein de commissions. 

Les propositions faites assurent l'efficacité du fonctionnement des institutions, en précisant les 
règles qui favorisent un engagement régulier des députés. La crainte, par ailleurs bien 
compréhensible, d'avoir des commissions de spécialistes par l'intégration de suppléants ne nous 
paraît pas plus grave qu'avec les députés réguliers. 

Bien entendu, d'autres manières existent pour répondre à ce même souci de suppléance. Il y en a 
qui nous conviennent mieux que d'autres. Nous dirons aux réticents que l'instance qui créer les 
lois peut également les modifier. Si après usage nous nous apercevons que des modifications 
doivent être faites, nous aurons donc la possibilité de le faire. 

Le groupe PopEcoSol soutiendra le projet de modification de lois qui nous est soumis dans la 
version de la commission législative. Ce faisant, il refusera les propositions de modifications de M. 
Damien Cottier. Il estime ces propositions sensibles et mesurées, et le groupe PopEcoSol espère 
qu'elles seront utiles pour améliorer notre travail.  

 
Mme Silva Müller Devaud: – Ce rapport correspond bien à ce qui était envisagé lors de 
l'élaboration de notre nouvelle Constitution. Ce qui est intéressant, c'est que le député suppléant 
a, à quelques points près, les mêmes droits que les députés. C'est d'ailleurs essentiel, car si l'on 
décide d'instaurer une suppléance, il faut qu'elle soit souple.  
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Au niveau du fonctionnement, nous sommes très satisfait que le nombre de suppléances ne soit 
pas limité et que ce soit la tâche de chaque groupe de veiller au bon fonctionnement des 
remplacements et éviter ainsi les éventuels abus. 

Sans vouloir remettre en cause les avantages qu'amène la suppléance, il faudra néanmoins que 
nous fassions un effort tout particulier pour maintenir dans la durée la motivation des députés 
suppléants. Ce nouveau statut demande une disponibilité importante, car ils sont aussi censés 
assister aux préparations des groupes, sans avoir l'assurance de participer aux sessions. 

Le groupe socialiste, dans son ensemble, est favorable à l'adoption de ce projet de loi. Nous 
refuserons les amendements du groupe libéral-PPN. Pour les amendements de M. Damien 
Cottier, nous n'en accepterons qu'une partie. Nous sommes d'accord d'utiliser les termes de 
membres du Grand Conseil au lieu de députés, de membres suppléants du Grand Conseil au lieu 
de députés suppléants, mais sommes opposé à insérer dans la loi d'organisation du Grand 
Conseil le terme de viennent-ensuite. Cela équivaut à remplacer le terme de file indienne par 
queue leu leu et nous n'en voyons pas la nécessité. Nous pensons que le suppléant peut tout à 
fait rester le suppléant. 

 
M. Raphaël Comte: – Le groupe radical avait soutenu, lors du débat relatif à la nouvelle 
Constitution, l'article 52, alinéa 3, de la Constitution, qui permet au législateur d'introduire un 
système de suppléance pour les membres empêchés du Grand Conseil. 

La majorité du groupe radical avait décidé de faire usage de cette possibilité en déposant un 
projet de loi. Nous constatons avec satisfaction que la commission législative a repris, pour 
l'essentiel, le système proposé par le groupe radical et qu'elle en respecte parfaitement l'esprit. 

Dans notre intervention, nous présenterons d'une part les arguments en faveur de la suppléance, 
qui ont poussé le groupe radical à déposer son projet de loi et, d'autre part, les arguments des 
députés de notre groupe qui s'opposeront au système de la suppléance. Ces arguments négatifs 
nous étaient d'ailleurs déjà connus au moment où nous avons déposé notre projet de loi. 

Arguments pour: Premièrement: la volonté de tenir compte du fait qu'il est toujours plus difficile de 
concilier la vie professionnelle et familiale avec l'activité de député au Grand Conseil. 
Deuxièmement: le système proposé est aussi simple, souple et peu formaliste que possible, 
comme le souhaitait le groupe radical dans son projet de loi. Troisièmement: le statut du 
suppléant est aussi proche que possible de celui du député; les suppléants ne doivent pas être 
députés au rabais auxquels ont fait appel juste une fois ou l'autre pour occuper un siège vide dans 
l'hémicycle. Les suppléants doivent être pleinement intégrés au sein de leur groupe respectif et 
pouvoir faire des propositions comme n'importe quel autre député. Quatrièmement: nous 
constatons les expériences positives des cantons du Jura et du Valais en matière de suppléance.  

Pour ce qui est des arguments négatifs, tout d'abord le fait que le système actuel fonctionne bien, 
il n'est donc pas nécessaire d'en changer. Deuxièmement: le système de suppléance pourrait 
conduire à une certaine déresponsabilisation des députés, la suppléance tenant lieu d'oreiller de 
paresse. Les personnes qui se présentent aux élections doivent être en mesure d'assumer la 
charge de député, des absences ponctuelles ne posent pas de réel problème de fonctionnement à 
notre Grand Conseil. Troisièmement: le coût de la suppléance, estimé à un peu moins de 50.000 
francs par année, est jugé excessif par une partie de notre groupe pour introduire un système jugé 
non indispensable. 

En conclusion, le groupe radical tient à remercier la commission législative pour son travail, 
commission qui a repris, dans ces grandes lignes, le projet de loi déposé le 3 septembre 2002 par 
le groupe radical. 

 
M. Philippe Bauer: – Souvent, au moment de la mise en oeuvre d'une nouvelle institution ou d'un 
nouveau droit, plusieurs conceptions s'opposent ou s'affrontent. L'introduction d'une suppléance, 
en vue du remplacement des membres du Grand Conseil empêchés, n'y fait pas exception. Les 
deux projets de lois déposés, et celui finalement retenu par la commission législative, en 
témoignent. 

Aujourd'hui, notre Grand Conseil, même si sur le principe l'idée de la suppléance semble être 
majoritairement admise, doit faire face au minimum à deux conceptions différentes de celle-ci, et 
cela après avoir fait taire quelques réflexions au sujet de la légitimité même de la suppléance.  
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La suppléance doit-elle être considérée comme quelque chose d'exceptionnel, et ceci en liaison 
avec les principes mêmes du mandat politique, qui sont, comme le serment que nous avons prêté 
le rappel, de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs de notre charge? Ou, la 
suppléance est-elle finalement plus une manière de satisfaire sont ego par le biais de l'élection, 
tout en permettant au député élu, dans certains cas, d'avoir uniquement la satisfaction de leurs 
intérêts personnels en ne participant finalement ni aux travaux des commissions ni aux travaux du 
Grand Conseil? 

Ces différences sont celles qui, fondamentalement, existent entre le projet de loi déposé en 
septembre 2002 par le groupe libéral-PPN et celui qui nous est aujourd'hui soumis. 

Pour notre groupe, il nous est en effet apparu que si la création d'une suppléance pouvait être 
nécessaire au bon fonctionnement de nos institutions, surtout où de nouvelles commissions 
permanentes voient ou sont en voie de voir le jour – nous pensons par exemple à une 
commission de la santé, des constructions, des investissements –, voire aussi où il arrive de plus 
en plus fréquemment que notre Grand Conseil renvoie des projets de lois à une commission ad 
hoc.  

Dans cette optique-là, la suppléance ne pouvait pas et ne doit pas être comprise comme un 
oreiller de paresse pour permettre à certains députés, entre le mercredi précédent le début de la 
session et le début effectif de celle-ci, de décider de ne pas siéger. Certes, il arrive parfois que la 
décision de ne pas siéger soit motivée par des obligations de dernière minute, nous pensons par 
exemple à une maladie ou au décès d'un proche. Il n'en reste pas moins, et c'est heureux, que de 
telles situations soient exceptionnelles et que, d'une manière générale, les députés qui seront 
absents lors d'une session le savent bien avant le début de celle-ci. Il s'agit en effet le plus 
souvent d'empêchements liés à d'importants rendez-vous, souvent professionnels, fixés 
longtemps à l'avance, voire aussi à des problèmes de santé préexistants, connus ou, plus 
prosaïquement aussi, à des vacances. Or, et dans la très grande majorité des cas, ces absences 
sont connues longtemps à l'avance, de sorte qu'il est parfaitement possible que la communication 
de l'absence d'un député se fasse jusqu'au mercredi soir précédent la session, de manière à ce 
que le bureau du Grand Conseil puisse, dans sa séance précédent la session, prendre acte des 
absences et que le président du Grand Conseil sache, à l'issue de cette séance, qui siégera. 

Il n'est en effet pas souhaitable que ce soit le mardi en début de séance que le président, dans les 
minutes qui précèdent ou suivent l'ouverture de la séance, essaye de tenter de savoir quels sont 
les députés qui finalement sont là dans la salle, quels sont ceux qui sont encore dans 
l'antichambre, quels sont ceux qui arriveront avec un peu de retard, quels sont les députés qui ne 
siégeront pas, quels sont les suppléants présents, quels sont les suppléants qui arriveront peut-
être en retard et quels sont les suppléants qui, n'ayant pas pu être atteints ou indisponibles, ne 
siégeront pas. La situation ressemblera sans aucun doute au jeu des chaises musicales et ce 
n'est pas acceptable.  

L'analogie avec le canton du Jura, que certains ont voulu faire, n'est pas pertinente. Les 
Jurassiens ne sont en effet qu'une soixantaine de députés, ce qui simplifie sans aucun doute la 
procédure, voire le remplacement des absents. A ce sujet, une partie des libéraux-PPN ont 
regretté qu'en même temps que la commission législative discutait de la suppléance elle n'ait pas 
aussi intégré dans ses réflexions une discussion sur le nombre même des députés de notre 
Grand Conseil. 

Notre groupe est aussi convaincu que si le remplacement d'un député absent est possible jusqu'à 
l'ouverture de la séance, c'est finalement accorder bien peu de poids au rôle du suppléant et que, 
en particulier, de deux choses l'une, ou les suppléants sont comme les autres députés, 
susceptibles d'être absents pour des raisons professionnelles, de maladie ou de vacances, et 
dans tel cas il ne sera pas possible de les contacter le lundi ou le mardi précédent la session, ou 
alors les députés suppléants sont des potiches attendant sur une étagère ou, sportivement, dans 
les starting-blocks, le bon vouloir du député. Ce statut de député suppléant potiche ravira sans 
aucun doute tous les employeurs employant des députés suppléants, puisque ceux-ci, jusqu'au 
début de la session, ne sauront pas si finalement leur collaborateur est là ou pas et que peut-être 
ces collaborateurs seront appelés en tout début d'après-midi, voire en fin d'après-midi, à suppléer 
leur député. 

Non, la suppléance c'est autre chose, et surtout à l'heure où la crédibilité des institutions est mise 
en doute. C'est pour cette raison que notre groupe a déposé un amendement prévoyant à 



38 
Séance du 25 mai 2004 

l'information de la chancellerie le mercredi précédent la session, sous peine de perdre le droit à la 
suppléance. 

Par ailleurs, et à nouveau pour des questions liées aux causes d'absences d'un député, il n'est 
guère envisageable que le suppléant ne fonctionne qu'une partie de la session. En effet, si un 
député est présent au début de la session, qu'il est peut-être actif durant celle-ci et s'il doit 
s'absenter le soir, qu'il ne peut pas y être le lendemain, on imagine difficilement que son 
remplacement aura un autre rôle que celui de se lever quand le reste du groupe le suggérera.  

L'exigence du remplacement d'un député par son suppléant pour une session complète est aussi 
justifiée par le fait qu'il arrive relativement souvent que les rapports soient traités durant deux jours 
et par le fait que, comme nous l'avons prévu, le député suppléant dispose des mêmes droits que 
le député en titre. On pourrait dès lors imaginer qu'un député suppléant dépose le mardi en début 
de séance une question et doivent se contenter, le mercredi, d'être à la galerie pour entendre la 
réponse à sa question. De plus, si l'on admet la suppléance pour une demi-journée, les problèmes 
déjà relevés en ce qui concerne la composition du Grand Conseil en début de session se 
poseront non seulement le mardi après-midi, mais aussi le mercredi matin.  

En conséquence et compte tenu du rythme actuel des sessions, il nous est apparu parfaitement 
possible d'exiger que le suppléant participe à toute la session. C'est avec les réserves ci-devant 
que le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, entrera en matière avec le projet de loi sur la 
suppléance. Certains députés, qui auront l'occasion – croyons-nous – de s'exprimer, n'entreront 
pas en matière pour des questions de légitimité, voire estimeront que, la réflexion n'ayant pas été 
suffisamment amenée à son terme, il est aujourd'hui prématuré de discuter de la suppléance. 

 
Le président: – La discussion générale étant terminée, nous passons au vote d'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 74 voix contre 15. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
et de la loi sur les droits politiques (LDP) (suppléance) 
 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. – 

 
Article 6d OGC. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement Damien Cottier qui est le suivant:  

Art. 6d (nouveau) 
1Les membres du Grand Conseil empêchés peuvent se faire remplacer par des membres 
suppléants (ou député-e-s suppléant-e-s)… 
2Les membres suppléants ne peuvent… dans lequel ils ont été élus. 

 
M. Damien Cottier: – C'est simplement ce souci d'épicénisation qui revient de manière récurrente 
au Grand Conseil. Comment choisir des termes de manière à ce que les deux sexes se sentent 
concernés par les postes dont on parle? Il y a des formules plus ou moins heureuses et nous 
trouvions que la formule choisie par la commission était parfois malheureuse, parce que l'on 
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répétait trop souvent les députés, les député-e-s, etc. Cela donnait des phrases relativement 
lourdes. Par conséquent, la solution adoptée par la commission de constitution à l'époque, qui 
parlait de membres du Grand Conseil, qui ici pourrait être respectivement membres suppléants du 
Grand Conseil, permettait d'alléger le texte. C'est donc simplement un souci de nature esthétique. 

 
Mme Silva Müller Devaud: – Suite aux explications de M. Christian Blandenier, le groupe socialiste 
ne votera pas les amendements Damien Cottier. 

 
M. Alain Bringolf: – Ce sera le même cas pour le groupe PopEcoSol. Nous profitons de dire 
qu'une autre manière de régler ce problème serait qu'une fois, on écrive une loi au féminin et une 
autre au masculin, juste pour voir, ce serait dans les formes très lisibles. Ainsi, on aurait une sorte 
de parité, mais nous ne pensons pas que ce serait trop bon. Pour ce qui nous concerne, on s'en 
tiendra aux propositions de la commission législative. 

 
M. Philippe Bauer: – Nous suivrons aussi l'avis de la commission législative et de son président. 

 
M. Alain Bringolf: – Pour simplifier les débats, nous vous proposons que l'on fasse, sur tous les 
projets Damien Cottier, par ce vote, une question de principe. Nous n'allons pas voter chaque fois 
avec la même argumentation. 

 
Le président: – Nous pouvons peut-être partir du principe que si le premier amendement est 
refusé, les autres le seront aussi. 

 
M. Damien Cottier: – C'est une évidence, Monsieur le président. 

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Damien Cottier, à l'article 6d, est refusé à une majorité évidente. Tous les 
amendements Damien Cottier touchant à cette question sont donc retirés. 

 
Le président: – Nous sommes encore en présence d'amendements du groupe libéral-PPN qui 
sont de la teneur suivante: 

Art. 6d, alinéa 3: supprimé. 
 

Art. 6e (nouveau) 

Note marginale: 2. Modalités 

¹Les membres du Grand Conseil qui entendent recourir à la suppléance en informent la 
chancellerie d’Etat au plus tard le mercredi soir précédant la session. 

²La chancellerie pourvoit à leur remplacement. 

³Si le premier suppléant de la liste n’est pas en mesure de siéger, la chancellerie fait appel 
au deuxième. Si celui-ci n’est pas non plus en mesure de siéger, le membre du Grand 
Conseil empêché n’est pas remplacé durant la session. 

L'ancien article 6e devient l'article 6f, et ainsi de suite. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Le groupe libéral-PPN vous propose d'accepter ses amendements. 
Nous nous faisons non seulement l'interprète du groupe, mais des présidents, du service du 
Grand Conseil et de la chancellerie. Nous ne voyons pas comment on peut encore amener à 
surcharger la préparation des débats en souhaitant que le député manquant annonce cette 
absence jusqu'à l'ouverture des débats. 
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Il se passe quand même passablement de choses, ne serait-ce qu'au niveau des groupes, des 
présidents de groupes, pour que le groupe libéral-PPN vous propose un amendement où la 
déclaration d'absence doit parvenir quelques jours avant, soit le mercredi précédent la session, 
puisqu'en général les groupes ont leur séance le jeudi. 

Il nous apparaît de toute évidence que l'on doit préparer et le suppléant lui-même – cela a été 
évoqué en détail par notre collègue Philippe Bauer – doit prendre des dispositions personnelles et 
professionnelles. Si c'est pour remplacer quelqu'un en urgence, qui n'aurait pas eu le temps de 
venir, qui a eu un accident ou un malheur dans sa famille. Nous pensons que l'on doit tous 
accepter qu'un jour où l'autre on ne puisse pas siéger parce qu'il survient un incident nous 
l'empêchant au dernier au moment. Cela nous semble indispensable, pour des raisons 
organisationnelles, mais aussi de politesse vis-à-vis de ceux qui instrumentent et organisent la 
session. 

 
Mme Silva Müller Devaud: – Nous pensons le contraire. Informer la chancellerie d'un 
remplacement le mercredi précédent la session revient à prévoir une semaine à l'avance une 
maladie, un accident ou un décès. Nous pensons que, dans ce cas-là, nous pouvons et nous 
devons faire confiance à chaque groupe, qui devient garant du fonctionnement des suppléances 
de son parti et qui, comme prévu, peut annoncer une suppléance au président du Grand Conseil 
ou au chancelier en début de séance.  

 
M. Alain Bringolf: – Pour faire vite, exactement le même avis de ce qui vient d'être dit. Nous ne 
voyons pas où il y a des problèmes de respect. En tant que président du groupe, nous ne voyons 
pas où il y a un problème. Nous pensons que le fonctionnement va très bien comme il est prévu 
par la commission législative.  

 
M. Raphaël Comte: – Le groupe radical avait discuté de ces questions lorsqu'il a déposé son 
projet de loi sur les principes mêmes. Nous étions arrivé à la conclusion que nous souhaitions que 
la suppléance soit la plus ouverte possible et que, notamment parmi les cas d'empêchement il y a 
des cas de maladie ou de décès d'un proche, nous voyons mal, avec un délai d'une semaine, que 
l'on puisse prévoir ce genre de choses. 

Il en va de même pour l'amendement qui consiste à prévoir la suppléance pour une session 
entière. La pratique nous montre qu'il arrive souvent que des députés soient absents pour une 
demi-séance et nous comptons sur la responsabilité des groupes pour assurer le bon 
fonctionnement de la suppléance. 

Nous imaginons que, lors des séances de groupe qui seront organisées en vue de la préparation 
du Grand Conseil, les groupes noteront le nom des personnes qui seront absentes et les 
transmettront. A ce moment-là, lorsque le député saura qu'il est absent, pour des raisons 
professionnelles ou planifiées à l'avance – les cas de maladie s'ajoutent bien sûr par la suite –, la 
chancellerie peut l'ajouter à la liste et transmettre au président juste avant l'ouverture de la 
séance. 

 
M. Martial Debély: – Pour nous, c'est libres et responsables. Il semble que cela devra plaire au 
groupe libéral-PPN. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Notre slogan fait tache! (Rires.)  

M. Raphaël Comte vient de donner de l'eau à notre moulin, puisque le groupe peut être averti 
d'une absence à la session prochaine on peut aussi avertir la chancellerie ou le service du Grand 
Conseil. A force d'être souple, pratique, léger, on est en train de dénaturaliser la fonction de 
député, nous ne serons pas d'accord au vote final. 

Pour le moment, dans les amendements, il nous semble élémentaire que l'on ait un délai 
raisonnable, le mercredi soir, qui devrait rencontrer l'accord général. 
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M. Christian Blandenier, président de la commission législative: – Comme nous l'avons dit tout à 
l'heure, la majorité de la commission était pour le texte qui est proposé et la minorité était pour 
l'autre version. Vous remarquez que le débat qui a eu lieu en commission a lieu maintenant en 
plénum. 
Si l'amendement devait être accepté, après avoir discuté avec le service juridique, nous 
proposerions, au nom de la commission, des sous-amendements. Nous sommes obligé de le faire 
maintenant, nous ne pouvons pas attendre de savoir si l'amendement va être accepté ou pas pour 
faire un sous-amendement. 

Le sous-amendement serait le suivant. S'agissant de l'alinéa 1, nous supprimons le mot soir, pour 
que ce soit au plus tard le mercredi, le mercredi durant de toute façon jusqu'à 23 h 59. 

Concernant l'alinéa 3, il faut rappeler qu'il n'y a pas forcément deux suppléants dans chaque liste, 
puisque cela dépend du nombre de députés.  

Ce sont des amendements de forme, mais sur le fond, encore une fois, la commission était 
partagée.  

 
Le président: – Pouvons-nous avoir le texte par écrit? 

 
M. Damien Cottier: – Vu la logique très largement choisie tout à l'heure par le Grand Conseil, nous 
sommes obligé de proposer un sous-amendement au sous-amendement de la commission 
législative, qui dirait qu'en cas d'empêchement on doit faire appel au/à la second-e suppléant-e. 
Nous sommes aussi obligé de le mentionner ici et d'aussi alourdir cette phrase-là si nous voulons 
respecter cette logique. 

 
Le président: – Nous vous demandons aussi un sous-amendement par écrit. 

 
M. Philippe Bauer: – Pour simplifier le débat, le groupe libéral-PPN se rallie au sous-amendement 
de la commission législative, par son président. 

 
Le président: – Nous mettons en jeu le sous-amendement de la commission législative.  

 
M. Alain Bringolf: – La proposition de M. Damien Cottier va de soi par rapport à la première 
décision que le parlement a prise. On peut donc laisser le soin à la commission de rédaction, si la 
proposition d'amendement était malheureusement acceptée, de mettre en forme après, que, sur 
l'ensemble des amendements qui auraient été approuvés, ce soit identique. 

 
Le président: – Pour être clair, nous allons voter le sous-amendement de la commission législative 
proposé par le président de la commission. 

 
Voix: – Il est accepté. 

 
Le président: – Monsieur Damien Cottier, l'acceptez-vous aussi? 

 
M. Damien Cottier: – Oui. 

 
Le président: – Le sous-amendement de la commission législative à l'article 6e (nouveau) 
est accepté, non combattu. 

Nous allons donc voter l'amendement du groupe libéral-PPN, sous-amendé par la commission 
législative. 
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On passe au vote. 

 
Les amendements du groupe libéral-PPN aux articles 6d et 6e (nouveau), dont un sous-
amendé, sont refusés par 48 voix contre 33. 

 
Article 6d OGC. – Adopté. 

 
Article 6e OGC. – Adopté. 

 
Article 6f OGC. – Adopté. 

 
Article 6g OGC. –  

 
Le président: – A l'alinéa 3 de cet article, nous sommes en présence de l'amendement suivant du 
groupe libéral-PPN: 

³Elles ou ils remplacent le député empêché pour toute la durée de la session. 
 
Y a-t-il des oppositions à cet amendement? 

 
Mme Silva Müller Devaud: – Là aussi, nous préférons avoir le choix, c'est-à-dire un remplacement 
d'un seul jour ou, si nécessaire, pour les deux jours. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Notre histoire devient un peu ridicule. Cela ressemble étrangement à 
des règles de hockey sur glace. Le suppléant qui est appelé à onze heures du matin pour siéger 
l'après-midi, qui peut s'en aller le soir, ne nous dites pas qu'il a préparé des dossiers! C'est 
véritablement comme en hockey sur glace quand il y a changement de ligne volant. On peut 
identifier notre suppléance à cela. 

 
M. Alain Bringolf: – Ce qui est ridicule, c'est de venir avec des propositions alors qu'une 
commission a fait tout un travail, a fait toutes les réflexions, a tranché avec une majorité. La 
moindre des choses, c'est que le parti qui est à l'origine de ce que nous parlons pourrait se dire: 
"On a gagné sur une partie, pas sur tout, mais on va de l'avant". Cela serait intelligent, mais on se 
perd dans le détail et nous ne pouvons que le regretter. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – M. Alain Bringolf doit constater qu'il y a une certaine liberté d'opinion 
au sein du groupe libéral-PPN et que nous ne sommes pas tous d'accord avec les propositions de 
nos députés et de nos collègues. 

 
M. Christian Blandenier: – Suite à l'intervention de M. Alain Bringolf, nous précisons qu'il y a 
effectivement eu débat en commission sur cette notion de durée de la suppléance, ce que nous 
avons d'ailleurs dit. Ce vote n'a pas été unanime.  

Nous voulons bien que chaque fois qu'en commission une proposition est minorisée l'on prenne 
acte aujourd'hui que l'on ne revienne jamais en plénum avec aucune proposition minorisée en 
commission. Nous avancerons peut-être plus souvent dans nos débats. 

La question a été controversée en commission. Certes la majorité l'a adoptée, mais pas tout le 
monde. 

 
M. Alain Bringolf: – Ce n'était pas sur le fait de réintervenir que nous sommes intervenu, c'était 
pour dire que c'était inadmissible de le faire. Puisque c'est dans la règle démocratique, allons-y 
gaiement et refusons ces amendements! (Rires.) 
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Le président: – A l'article 6g, alinéa 3, celles et ceux qui acceptent l'amendement proposé sont 
priés de le manifester en se levant. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-PPN est refusé par 56 voix contre 32. 

 
Article 6g OGC. – Adopté. 

 
Articles 6h et 6i OGC. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. –  

 
Article 61 LDP. – Adopté. 

 
Article 63a LDP. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Damien Cottier qui est 
le suivant: 

Art. 63a (nouveau) 
1Les membres suppléants du Grand Conseil (ou député-e-s suppléant-e-s) sont élus en 
même temps et sur la même liste que les membres du Grand Conseil. 
2Les membres suppléants du Grand Conseil et les viennent-ensuite figurent sur la liste… 

 
M. Damien Cottier: – Pour suivre ce que disait M. Alain Bringolf tout à l'heure, il est clair que tous 
les amendements qui portaient cette question de l'épicénisation ont été retirés puisqu'il y a eu un 
vote de principe. Par contre, il y avait un autre élément dans les différents amendements que nous 
avons proposés, qui était celui de la désignation de suppléants ou de viennent-ensuite.  

Actuellement, nous avons des députés et des suppléants, les députés étant ceux qui sont élus et 
les suppléants étant ceux qui ne le sont pas. Avec le système que l'on nous propose, nous aurons 
les députés, les députés suppléants – qui sont ceux qui peuvent venir siéger de temps en temps 
quand un député est absent –, puis les suppléants, les suppléants n'étant pas des députés 
suppléants. 

Dans les discussions de préparation, alors même que la loi n'est pas encore adoptée, on en était 
déjà à parler des suppléants, parce que députés suppléants c'est un peu trop long à dire. Cela 
tombe mal, parce que quand on parle des suppléants, parle-t-on des députés suppléants ou des 
suppléants? Nous sommes dans une confusion totale avec ce système-là, parce que l'on emploie 
deux termes qui sont évidemment trop proches pour désigner deux catégories différentes de 
personnes, à savoir les députés suppléants qui pourraient de temps en temps siéger et les 
suppléants qui sont en fait ce que tout le monde dans la population, la presse et ailleurs appellent 
les viennent-ensuite. Nous considérons que la politique ne doit pas être dans une tour d'ivoire, 
qu'elle doit aussi pratiquer le langage qui est celui de la population. 

A chaque élection, le lendemain, si vous ouvrez n'importe quel journal, on vous parle des élus et 
des viennent-ensuite, on ne vous parle jamais des suppléants. Le langage compris par la 
population est celui de viennent-ensuite. Nous ne voyons pas ce qu'il y aurait de péjoratif dans ce 
terme de viennent-ensuite, il y a des gens qui sont élus et d'autres qui ne le sont pas, ce sont les 
règles démocratiques. 

Pour éviter cette confusion entre les députés suppléants et les suppléants, que l'on ne sait plus 
trop bien qui est qui, et pour parler un langage que les électrices et les électeurs comprennent, il 



44 
Séance du 25 mai 2004 

nous paraîtrait judicieux d'appeler les personnes qui ne sont pas élues des viennent-ensuite. C'est 
la proposition qui vient à la fin de la phrase de l'alinéa 2 de cet article 63a. C'est donc cette partie 
qui serait maintenue comme amendement, en parlant non pas de députés suppléants, mais de 
viennent-ensuite. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: – Cette discussion, nous l'avons 
eue en commission et nous sommes arrivé à la conclusion que l'on s'habituerait avec ces 
nouvelles notions très complexes de députés, députés suppléants et suppléants. 

Le peuple a compris péréquation, il a compris désenchevêtrement, il a tout compris. Il n'aura plus 
qu'à comprendre ces notions de députés, députés suppléants et suppléants. 

Nous croyons avoir atteint le sommet du paroxysme dans ce parlement, en passant énormément 
de temps sur des sujets fondamentaux pour l'avenir de notre République et de notre législation. 
Nous vous demandons de faire confiance aux quinze députés qui ont réfléchi en commission et 
maintenir les terminologies que nous avons choisies. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous aussi, nous réfléchissons et nous pouvons avoir des opinions 
qui ne sont pas tout à fait les mêmes. Nous ne sommes pas intervenu dans le débat d'entrée en 
matière en disant que nous refuserons, mais nous avons quand même apprécié ce débat, parce 
qu'il représente, pour nous, un fond de discussion qui pourrait être utilisé plus tard. 

Notre position vis-à-vis de cette modification de la loi d'organisation du Grand Conseil ne nous 
permet pas d'accepter, premièrement pour des questions de légitimité populaire. Nous voyons 
bien que nous sommes emberlificoté par des suppléants, des viennent-ensuite, des députés 
suppléants, etc., mais l'électeur élira des députés, il ne pourra voter un suppléant et aucun 
candidat n'aura l'espoir d'être suppléant. Il aura peut-être l'espoir de ne rien faire du tout, mais il 
aura l'espoir d'être député 

Nous estimons que c'est faux, que si l'on veut se doter d'une suppléance – ce qui est n'est pas 
négatif vis-à-vis de la conception développée tout à l'heure sur la surcharge que nous avons 
actuellement –, il faudrait aussi que notre peuple puisse voter pour des députés et députés 
suppléants et que ceux qui n'ont pas les faveurs de l'électeur soient des viennent-ensuite. 

Nous avons pris l'exemple du canton du Jura, mais le canton du Valais – que nous avons aussi 
cité en exemple – a deux listes bien distinctes, une liste de députés et une de suppléants. Tout 
cela engage aussi un volume de travail, une mise en œuvre et des frais plus considérables. 

Pendant que nous y sommes, nous allons aussi tirer une deuxième conclusion – que nous avions 
faite en examinant ce projet –, c'est concernant le nombre de députés. Quand la commission 
Constitution a abordé ce chapitre, elle s'est aussi posé la question. C'est aussi une commission 
qui a réfléchi! On s'est dit qu'il fallait laisser au législateur, pour la suppléance, voir comment il 
pourrait manœuvrer. On ne voulait pas casser d'entrée l'image d'un parlement à 115 députés en 
modifiant la Constitution, mais regardez le canton de Vaud, il a diminué son nombre de députés. 
Fribourg, qui vient d'accepter sa constituante, a vingt ou trente députés de moins. Nous aurions 
donc une conception personnelle qui dirait: "Suppléance, oui, mais revoyons le nombre de 
députés." Ce n'est pas possible, dans le cadre de notre assemblée, c'est une modification 
constitutionnelle. Pour nous, il est prématuré de la proposer maintenant. 

En réalité, nous pensons que le débat que nous avons eu est un débat de fond qui nous permet 
peut-être de voir cela plus tard. 

Le troisième argument, qui est pour nous déterminant, est l'argument économique, l'argument 
d'assainissement de nos finances. Vis-à-vis de l'électeur, ayons la sagesse de dire, puisque nous 
n'en avons pas besoin absolument pour le moment - ce n'est que 50.000 francs, mais cela 
représente 200.000 francs par législature, plus les frais supplémentaires pour les groupes -, que 
nous renvoyons cela à des temps meilleurs et économisons 50.000 francs de frais de 
fonctionnement par année au service du Grand Conseil. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: – Nous donnons une précision sur 
ces notions techniques de suppléants ou de viennent-ensuite. Comme nous l'avons dit tout à 
l'heure, la notion de viennent-ensuite n'est pas dans la loi, par contre celle de suppléants y est 
déjà, notamment aux articles 61 et 64 de la loi sur les droits politiques, où il est dit que les 
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candidats non élus sont réputés suppléants et, à l'article 64, il est dit qu'en cas de vacance, le 
député qui quitte est remplacé par le premier des suppléants. Cette notion de suppléants pour 
notre troisième catégorie de députés existe donc déjà et l'on ne pourrait pas sans autre la 
modifier, comme le propose l'amendement Damien Cottier, sans devoir retoucher l'ensemble de la 
loi sur les droits politiques. 

Nous vous recommandons donc encore une fois de suivre l'avis de la commission. 

 
M. Damien Cottier: – Evidemment que cette notion de suppléants est la notion actuelle, celui qui 
n'est pas élu est suppléant. Ce qui pose problème, c'est que nous introduisons une nouvelle 
notion, qui vient se glisser entre les deux, celle de députés suppléants. Là, la confusion 
commence, parce que les termes sont les mêmes, nous avons simplement mis un tiret entre 
députés et suppléants et cela devient un espèce de genre intermédiaire. Entre le député et 
suppléant il y a le député suppléant et on ne sait plus très bien qui est quoi et qui fait quoi. C'est 
cette introduction d'un nouveau statut qui fait que l'on devrait peut-être revoir la terminologie de 
l'autre. 

Sur le deuxième argument de M. Christian Blandenier, les amendements qui vous sont proposés, 
notamment ceux qui sont à la deuxième page, modifieraient ce terme de suppléant 
systématiquement dans la loi sur les droits politiques. Contrairement à ce que vient de dire le 
président de la commission législative, il n'y aurait donc pas lieu de refaire d'autres modifications 
ultérieurement, elles sont proposées dans cet amendement. A chaque fois que le terme de 
suppléant apparaît actuellement dans la loi sur les droits politique, il serait remplacé par le terme 
de viennent-ensuite, qui est, encore une fois, beaucoup plus clair. 

 
Mme Silva Müller Devaud: – Nous voulons dire que les amendements Damien Cottier compliquent 
tout de même un peu, puisque l'on remplace membres du Grand Conseil par députés, on 
remplace le mot de député suppléant par membre suppléant du Grand Conseil au lieu de députés, 
députés suppléants et suppléants. Nous pensons que c'est quand même assez simple. 

 
M. Damien Cottier: – Ce n'est pas vrai. 

 
Le président: – Nous allons voter cet amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Damien Cottier à l'article 63a est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 63a LDP. – Adopté. 

 
Article 63b LDP. – Adopté. 

 
Article 63c LDP. –  

 
Le président: – A cet article, ainsi qu'à l'article 64, nous étions en présence d'amendements 
Damien Cottier qui portaient sur cette question de l'épicénisation. Ces amendements ont été 
retirés. 

 
Article 63c LDP. – Adopté. 

 
Article 64 LDP. – Adopté. 
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Articles 92, 95 et 95b LDP. – 

 
Le président: – Nous sommes encore en présence d'amendements Damien Cottier de la teneur 
suivante: 

Art. 92, al. 1, al. 2 (nouveau) 
1Les dispositions qui régissent l'élection du Grand Conseil sont applicables par analogie à 
l'élection selon le système de la représentation proportionnelle à l'exception des 
dispositions relatives aux membres suppléants du Grand Conseil.  
2Les candidats non élus sont réputés viennent-ensuite dans l'ordre des suffrages nominatifs 
obtenus. 

 
Art. 95, note marginale, al. 1 et 2 

Note marginale: Viennent-ensuite 
1Dans les deux systèmes électoraux, les candidats non élus sont réputés viennent-ensuite 
pour leur liste … 
2S'il n'y a plus de viennent-ensuite, l'élection complémentaire se fait … 

 
Art. 95b, al. 2 
2L'article 65, alinéa 1, de la présente loi n'est toutefois pas applicable. En cas de vacance 
de siège pendant la législature, lorsqu'il n'y a pas de viennent-ensuite, il est toujours 
procédé à une élection complémentaire.  

 
Sont-ils maintenus ou retirés? 

 
M. Damien Cottier: – Ils sont retirés. 

 
Le président: – Nous prenons note que les amendements Damien Cottier aux articles 92, 95 
et 95b LDP sont retirés. Nous considérons donc que les articles 92, 95 et 95b LDP ne sont 
pas modifiés. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 3 de la loi de révision. – Adopté. 

 
M. Philippe Bauer: – Nous prenons la parole avant le vote d'ensemble. Lors du débat d'entrée en 
matière, nous avons insisté sur les conceptions différentes qui pouvaient exister au moment de la 
mise en œuvre d'un nouveau droit ou d'une nouvelle institution. N'en déplaise à M. Alain Bringolf, 
nous avons effectivement déposé, en septembre 2002, un projet de loi qui visait une certaine 
forme de suppléance. Cette forme de suppléance n'a pas eu l'heure de plaire ni à la commission 
législative dans sa majorité ni aujourd'hui à une certaine majorité du Grand Conseil. Les éléments 
qui ont été relevés lors de la discussion sur les deux amendements que nous avons déposés 
étant pour le groupe libéral-PPN relativement importants, une partie importante de celui-ci, voire la 
totalité, ne votera pas la loi. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi 
sur les droits politiques (LDP) (suppléance) est adopté par 51 voix contre 45. 



 47 
Séance du 25 mai 2004 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS ET CONCURRENCE DELOYALE 04.021 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi 
d'organisation judiciaire neuchâteloise 

(Du 29 mars 2004) 
 

Discussion générale 

M. Alain Bringolf: – Monsieur le président, nous ne nous déplacerons pas pour dire que nous 
accepterons la proposition. 

 
Mme Valérie Schweingruber: – Monsieur le président, nous en ferons de même, le groupe libéral-
PPN acceptera la modification proposée. 

 
M. André Gerber: – Oui, Monsieur le président, il en est de même pour le groupe radical. 

 
M. Michel Bise: – Monsieur le président, nous serons peut-être à peine un peu plus long mais pas 
suffisamment pour qu'il vaille la peine que nous nous déplacions et le groupe socialiste acceptera 
aussi le projet de loi. Ce que nous aimerions simplement dire, c'est que si avec le projet de loi les 
procédures concernées par ce projet seront à l'avenir inévitablement plus simples, puisque les 
règles de procédures sont des règles allégées par rapport à la procédure écrite, il n'est pas 
certain que les procédures soient plus rapides. Il ne suffit pas de décréter dans une loi que les 
tribunaux doivent mener les procédures rapidement pour que cela soit le cas, encore faut-il que 
les infrastructures existent pour cela. Or, il faut bien en convenir, dans le canton de Neuchâtel, ce 
n'est pas le cas à l'heure actuelle. Il y a un problème de rapidité, de célérité de la justice à laquelle 
le Grand Conseil va devoir s'attaquer une fois ou l'autre. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous prenons aussi la parole très brièvement; pour vous remercier de vos réflexions 
"nourries" et vous remercier surtout de l'acceptation. En ce qui nous concerne, nous devons vous 
dire que le résumé le plus important figure au chapitre III, parce qu'il est visuel, il est clair. Il s'agit 
bien d'une adaptation et ce n'est pas vraiment un débat politique.  

En revanche, M. Michel Bise ouvre bel et bien un débat politique, parce qu'il pose la question de 
savoir quels moyens nous voulons donner à notre justice? Nous nous répéterons – peut-être 
chaque fois que l'occasion nous est donnée – pour vous dire que c'est vrai que notre appareil 
judiciaire est svelte, probablement trop svelte pour pouvoir donner suite aux vœux de célérité qui 
émanent des avocats notamment, mais du justiciable évidemment aussi. Un jour ou l'autre, il 
faudra bien s'occuper de ce problème. 

 
Le président: – L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. Nous 
passons à la discussion en second débat. 
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Discussion en second débat 

Loi 
modifiant la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 88 voix sans opposition. 
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MESURES D'AMELIORATION DU BUDGET 2004 04.020 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant approbation des améliorations 
apportées au budget de l'Etat pour l'exercice 2004 

(Du 29 mars 2004) 
 

Rapport de la commission de gestion et des finances 
sur 
Le rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de décret portant approbation des 
améliorations apportées au budget de l'Etat pour l'exercice 2004 

(Du 22 mars 2004) 
 
 
 
M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Nous vous proposons d'aborder ce rapport en nous en tenons à la discussion 
générale, de façon à ce que la journée se déroule bien dans le temps qui nous sera imparti. 

 
M. Philippe Haeberli: – Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui pourrait nous réjouir, puisqu'il 
atteint l'objectif que nous avons fixé lors du vote du budget en décembre 2003. Le Conseil d'Etat 
fait mieux que ce que nous lui avions demandé, puisqu'il nous propose une amélioration 
budgétaire supérieure de 4 millions de francs. En fait, il faut le rappeler, il s'agit pour le compte de 
fonctionnement d'une diminution de dépenses de 7,7 millions de francs environ et de 2.595.000 
francs de recettes supplémentaires.  

Lors de l'examen du budget, le groupe radical avait proposé un amendement au budget de 15 
millions de francs qui nous avait été refusé, dans un premier temps pour cause d'irrecevabilité. En 
fin de compte, nous sommes satisfait que notre proposition ait abouti en prenant, il est vrai, des 
chemins de travers puisque c'est bien de cela que nous parlons aujourd'hui, d'une réduction du 
déficit du budget 2004. 

C'est avec intérêt que nous avons relu les déclarations de notre ministre des finances qui nous 
disait, en décembre dernier: nous avons fait un effort considérable pour nous rapprocher de la 
surface, nous pouvons encore concevoir que l'on nous demande de réduire les charges de 20 à 
30 millions de francs, mais si c'était aussi simple, soyez assuré d'une chose, c'est que nous 
l'aurions fait. Nous constatons que les économies que l'on nous propose aujourd'hui peuvent se 
faire sans trop de douleur apparente et que l'administration, que l'on remercie au passage d'avoir 
admirablement joué le jeu, n'aura pas trop à souffrir de ces compressions financières. 

Sur la forme du rapport, nous ne pouvons qu'être satisfait des réductions proposées, même si 
certaines modifications nous laissent songeur. Que penser, par exemple au Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité (DJSS), à la rubrique, remboursement de frais, d'une 
différence de 695.000 francs de recettes supplémentaires, soit une différence d'environ 50% avec 
ce qui nous avait été proposé ou une différence d'estimation de un million de francs sur les 
intérêts de la dette, ou dans les investissements d'une différence de un million de francs pour 
l'Hôpital de Perreux.  

Sur le fond, c'est-à-dire les mesures structurelles, nous ne voyons rien poindre à l'horizon. La 
seule économie structurelle que nous aurions pu attendre, celle d'un blocage immédiat du 
personnel, n'a pas été prise en compte. Le rapport nous informe que l'engagement de nouveaux 
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collaborateurs est reporté de plusieurs mois. Nous apprécions néanmoins les mesures urgentes 
qui nous sont proposées, tant il est vrai que l'Etat ne se manœuvre pas aussi facilement. Raison 
pour laquelle, nous attentons avec intérêt le programme d'assainissement qui nous sera soumis 
avec le budget 2005.  

Nous avons pourtant une crainte: suite aux dernières votations fédérales du 16 mai 2004, 
proposant des économies, nous avons pu voir les chefs des gouvernements cantonaux, et 
principalement ceux où les finances vont le plus mal, porter aux nues ce triomphe de 
l'immobilisme. Mais la vraie question que nous devons nous poser est de savoir si nous sommes 
d'accord de continuer de soutenir l'augmentation incessante des dépenses de l'Etat, qui a vu la 
cotte part affectée aux collectivités publiques passer de 17 à 40% ces dernières décennies, 
faisant passer la Suisse du neuvième au quatorzième rang des pays les plus compétitifs.  

Après un formidable développement économique durant quarante années, nous sommes 
confrontés, sous la pression d'une compétition mondiale, à devoir adapter nos institutions à nos 
réelles possibilités financières et cela se traduit pour le citoyen par des baisses de prestations. 
Chacun doit faire preuve d'ouverture, les partis de droite en prenant de la distance par rapport au 
tout à l'économie et la gauche conservatrice doit également s'ouvrir à la discussion et ne pas 
ériger un rempart construit avec des droits acquis, ceci au détriment de la recherche de solutions 
pouvant intéresser une majorité de nos concitoyens. Evitons les discours doctrinaires qui ont la 
raideur des principes, sans les principes eux-mêmes.  

Nous pensons que le moment est venu de se mettre autour d'une même table et de chercher des 
solutions qui permettront de réaliser des économies qui seront des économies et non des 
transferts de charges ou des ponctions supplémentaires dans la poche du contribuable. Les 
remèdes que nous devons trouver pour résorber notre déficit structurel ne devront pas être des 
soporifiques, mais avoir de sérieux pouvoirs analgésiques parce que ces économies ne pourront, 
malheureusement, se faire que dans la douleur. Le retour à la croissance, que tout le monde 
appel de ses vœux, mais à laquelle nous avons de la peine à croire, ne permettra pas d'atteindre 
à court terme un équilibre budgétaire.  

En conclusion, et compte tenu des quelques remarques qui précèdent, le groupe radical 
soutiendra à l'unanimité le décret qui lui est proposé et encourage le gouvernement à poursuivre 
dans cette voie. 

 
M. Adrien Laurent: – Or donc, le Conseil d'Etat a rempli le mandat reçu début décembre 2003 en 
un temps record. Le délai fixé au 30 avril dernier s'est avéré inutile. L'amendement au budget 
2004 a été respecté à la lettre et même mieux aux yeux de certains, dont nous ne sommes pas: le 
Conseil d'Etat propose de retrancher 19,7 millions de francs au budget, alors que notre Conseil 
n'en demandait pas tant et se serait contenté de 15 millions de francs. 

Nous prenons donc sobrement acte de ces propositions. Nous observons surtout, avec une 
admiration teintée d'un certain étonnement ou d'une vague ironie, que le Conseil d'Etat est 
parvenu à présenter des mesures d'amélioration budgétaire en deux mois, alors que notre Conseil 
lui en offrait quatre ou cinq. Nous avons noté en effet que le 25 février déjà – soit deux mois et un 
petit bout après le vote de l'amendement si l'on déduit les congés de Noël et de la Saint-Sylvestre 
–, le secrétariat du Département des finances et des affaires sociales éditait les propositions 
d'amélioration. 

Nous savions compétents les économistes et financiers des départements, mais leur remarquable 
célérité est à souligner, le Conseil d'Etat est bien appuyé, soutenu et servi par l'efficacité de telles 
équipes. 

Nous avons aussi compris que les améliorations budgétaires de 19,7 millions recelaient 2,6 
millions d'amélioration de recettes, 10,4 millions d'économie au budget de fonctionnement et 9,3 
millions de francs d'investissements non réalisés ou reportés; cette dernière somme influençant 
surtout l'insuffisance de financement. 

Nous avons aussi et surtout observé que la méthode utilisée n'était pas vraiment originale et 
miraculeuse; elle ne requiert pas le recours à la fée verte du Val-de-Travers ou à tout autre produit 
de cette sympathique région. Elle est sobre, elle est rigoureuse comme peut l'être une conduite 
sans états d'âme des affaires de l'Etat. Aux premiers jours de l'année, on s'appuie sur les chiffres 
des comptes que l'on boucle au 31 décembre et on opère quelques rectifications bienvenues en 
refaisant le budget sur la base des comptes de l'année précédente. En matière d'investissements 
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on peut appliquer la même approche, on sait en effet début 2004 avec plus de précisons quels 
projets budgétés ne pourront pas réellement voir le jour dans les mois qui viennent pour toutes 
sortes de bonnes et de mauvaises raisons et l'on peut jouer du stylo rouge avec moins de 
sentiments que six ou huit mois plus tôt. C'est de bonne guerre; même les obscurs ministres des 
finances de nos communes connaissent ces moyens et se permettent d'y recourir.  

Mais même si on relativise la portée de ces mesures, en se rappelant avec un certain 
détachement, que 15 ou 20 millions de francs d'économie ne représentent que 1% du budget 
global de notre canton, on ne peut pas passer sous silence le fait que certaines mesures – quand 
on les examine de plus près – ne s'avèrent pas si indolores que cela. Jugez plutôt, en vrac et ce 
ne sont que quelques exemples parmi d'autres, en matière sociale, en matière de sécurité des 
usagers, de l'encadrement scolaire et nous en passons.  

Au DJSS, on reporte des mesures destinées à réprimer les violences conjugales. On reporte des 
engagements de personnel, dont celui d'un assistant social. On retire les coûts des 
mammographies pour les prévoir dans une demande de crédit. On diminue des subventions aux 
services bénévoles, même si cela est très modeste, et on augmente les tarifs LESPA. 

Au DFAS, en informatique, on freine, alors que certains la session passée voulaient accélérer. On 
attend pour des assainissements thermiques des bâtiments, les économies de chauffage, elles 
aussi, attendront. 

Au DGT, on trouve plus d'un million de francs d'économies; mais là, on économise sur les 
explications, c'est le budget zéro des commentaires! Mais on économise aussi sur l'entretien des 
sites naturels. 

On se déplace moins au DEP et on modère la promotion des produits du terroir. 

Au DlPAC, on augmente les effectifs de certaines classes et on renonce même à une classe. On 
est bien aidé en cela par les comités stratégiques des HES qui exigent aussi des économies. 
Donc, elles sont proposées et on peut un peu les imputer à d'autres. On abandonne curieusement 
le forfait CLOEE à verser au CEG, sans – semble-t-il – en avertir le malheureux partenaire. On 
augmente discrètement les écolages des conservatoires et ce n'est pas du pipeau.  

Dans les investissements, on économise sur la sécurité des chemins de fer et des tunnels – on a 
donc passé au DGT – qui attendront. On reporte largement en 2005 les investissements pour les 
améliorations foncières, pourtant prévues dans les rapports très actuels du Conseil d'Etat.  

Nous constatons aussi que des projets, qui sont désormais décrits comme des projets "qui 
évoluent", sont en fait des projets bloqués. 

Nous nous arrêterons là. Il y a des conséquences cachées de cette manière de faire. Nous 
resterons attentifs et nous laissons à d'autres le soin de féliciter ou de se féliciter de certaines 
mesures proposées que nous considérons comme discutables. 

La correction du budget 2004 à la lumière des données comptables 2003 a donné des résultats, 
nous en prenons acte. On ne poussera pas l'ironie d'un goût douteux jusqu'à proposer que l'on 
établisse le budget 2005 que lorsque l'on connaîtra les comptes 2004. 

Le groupe socialiste – avec la sobriété qui le caractérise – devrait approuver le décret. 

 
M. Patrick Erard: – Nous sommes indiscutablement devant un rapport qui va faire date dans 
l’histoire de la République et qui aurait plu à Jean de la Fontaine.  

La cigale ayant dépensé tout son blé, 
Les fourmis rousses et les fourmis bleues ont râlé, 
Lui intimant ses fonds de tiroirs de racler. 
Abattue, elle dû se remettre à travailler. 

Les coucous ne l’écoutaient plus depuis longtemps, 
Et les trublions, ses chansons n’aimaient pas tant. 
Comme le blé était rare, elle dénicha du son, 
Cette galette tiendra jusqu’à la prochaine moisson. 
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Moralité: quand les fourmis rousses et bleues s’unissent pour cuisiner, 
Le repas ne donne pas envie de festoyer. 

Alors en effet, ce n’est pas la fête. Nous pouvons certes tous nous réjouir que cette insuffisance 
de financement affiche meilleure figure, mais comme pour  tout régime, les petites diètes 
passagères ne redonnent la ligne que momentanément. 

Cependant, quelque chose a fondamentalement changé. Lorsque notre parlement discutait un 
budget qui avait déjà fait suer tous les services de l’Etat, nous nous trouvions dans une situation 
de polarisation extrême, liée aux différents objets qui devaient encore passer devant le peuple, en 
particulier l’initiative et le contre-projet liés à la fiscalité, et l’ombre menaçante du paquet fiscal. 
Maintenant que les gros nuages ont passé, le temps ne serait-il pas venu de retrouver une 
certaine sérénité, le chemin du dialogue, et de laisser le Conseil d’Etat faire autre chose que 
d’affiner les budgets tout au long de l’année? 

En effet, si notre droit de regard doit rester fort, il ne faudrait tout de même pas continuellement 
nous substituer au  gouvernement. L’accélération démentielle qui caractérise notre début de 
siècle, le perfectionnisme propre à notre culture, les innombrables questions, postulats et motions 
qui harcèlent l’administration provoquent progressivement un blocage total, d’un mécanisme déjà 
que trop fragilisé par les soubresauts conjoncturels. 

Sans entrer dans les détails des mesures qui nous sont présentées, nous pouvons, par exemple, 
que nous réjouir lorsque presque partout l'on cherche à diminuer les frais liés à la consommation 
d’eau, de gaz, d’électricité et de chauffage. Mais cela résulte-t-il d’une prise de conscience du 
devoir de préserver nos ressources naturelles ou plutôt d’une lecture attentive des comptes 2003? 
Au surplus, a-t-on envisagé une éventuelle, mais très actuelle hausse des produits pétroliers? 
Nous formulons la même remarque pour les frais de déplacements et pour les biens, services et 
marchandises en général, sans tenir compte d’un éventuel bond, tout à fait plausible, de l’inflation. 

Les reports dans l’engagement du personnel répondent eux aussi d’une logique que nous avons 
de la peine à suivre. En effet, soit ces postes sont superflus, et dans ces conditions il ne fallait pas 
nous les proposer dans le budget initial; soit ils répondent à d’authentiques besoins, et de surseoir 
aux engagements risque de créer des situations difficiles, du personnel surmené, des baisses de 
motivation, voire des départs. 

Quant au reste des mesures, il nous paraît que globalement nous aurions très bien pu les 
retrouver dans une amélioration des comptes 2004, le printemps prochain. 

Traiter l’ensemble du train de mesures d’artifice serait manquer de politesse et de respect pour 
celles et ceux qui ont passé de nombreuses heures pénibles à chercher une solution au problème 
posé. Mais notre groupe estime, sur le fond, que l’exercice ne correspond pas à un 
fonctionnement sain de nos institutions politiques.  

De manière générale, le climat qui règne actuellement provoque vraisemblablement chez une 
partie du personnel un reflex d’incertitude et de peur. Dans ces circonstances, très souvent, afin 
de se préserver, on a tendance à gonfler un peu les demandes. Résultat, si par crainte de voir ses 
moyens diminuer, chacun arrondi vers le haut, et que le Grand Conseil en grand méchant loup 
vient arrondir vers le bas, les mesures s’annulent et on a rien résolu. 

Vous l’aurez bien compris, nous étions opposé à l’amendement au budget, nous restons 
convaincu qu’il s’agissait d’un moyen de faire passer la pilule. Ce traitement ne convenant pas, ne 
pouvons-nous pas imaginer passer à une médecine plus douce et de redonner ainsi confiance et 
une nouvelle motivation à un canton qui a tout pour être bien? 

Merci à Arthur Rimbaud qui dans une saison en enfer nous dit: "Je ne demande pas de prières; 
avec votre confiance seulement, je serai heureux". 

 
M. Charles Häsler: – Le projet de décret qui est soumis à notre approbation aujourd’hui est le 
résultat de la séance marathon qui a occupé notre hémicycle du mardi 2 décembre 8 h 30 au 
mercredi 3 décembre 14 h 20, y compris une séance de relevé qui s’est terminée le premier soir à 
près de 23 h 00.  

Avant de passer à l’examen du budget lui-même, cette séance longue et laborieuse, et c’est là un 
euphémisme, avait été consacrée d’abord au rapport du Conseil d’Etat sur huit mesures qui 
avaient pour but d’améliorer la situation financière de l’Etat. Mais, ô paradoxe, le résultat de nos 



 53 
Séance du 25 mai 2004 

délibérations avait conduit à aggraver le déficit de ce budget de 9.320.000 francs, en raison 
notamment de la réintroduction par le Conseil d’Etat d’une indexation des salaires de 0,1% et de 
notre refus unanime d’un report de charges sur les communes au chapitre du subventionnement 
des salaires des membres du corps enseignant. 

Cette nouvelle situation et la réalité des chiffres ont alors réveillé les consciences de certains 
députés socialistes qui, lors de ce que nous appellerons une nuit des longs ciseaux destinés à 
tailler dans le budget, ont concocté dans la hâte ce projet d’amendement. Ce projet qui exige que 
le Conseil d’Etat revienne d’ici au 1er mai de cette année avec des propositions d’amélioration de 
l’insuffisance de financement pour un montant de 15 millions de francs. 

Nous rappellerons enfin que le groupe libéral-PPN avait refusé à la fois le budget 2004 et cet 
amendement au décret, estimant que dans les conditions qui prévalaient, il appartenait au Conseil 
d’Etat de revoir sa copie, ce qui n’avait pas été la décision de la majorité de cet hémicycle. 

Le Conseil d’Etat revient donc aujourd’hui avec ce projet de décret qui, au travers d’une analyse 
succincte des chiffres, laisse apparaître qu’il a fait consciencieusement ses devoirs et qu’il s’est 
même permis un excès de zèle en diminuant non pas de 15 millions, mais de près de 20 millions 
l’insuffisance de financement. Il a aussi a priori respecté à la lettre la volonté du législatif de porter 
les deux tiers de l’amélioration sur les charges de fonctionnement sans jouer avec les 
amortissements. On observe en outre que les diminutions de dépenses sont à peu près 
équitablement réparties entre les différents départements: elles se situent dans une fourchette 
entre 850.000 francs pour le Département de l’économie publique (DEP) et 2.100.000 francs pour 
le Département de l’instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC). En revanche, les 
recettes supplémentaires ressortent essentiellement du Département de la justice, de la santé et 
sécurité (DJSS) pour plus de 2 millions et du DIPAC pour près de 700.000 francs, toujours en 
chiffres ronds. 

En prenant acte que le budget calamiteux 2004 a déjà été accepté contre sa volonté, le groupe 
libéral-PPN estime qu’il ne peut pas refuser une amélioration de la situation financière de l’Etat, 
aussi modeste soit-elle en regard du déficit et il acceptera donc le projet de décret qui nous est 
soumis. 

Toutefois, en regardant les chiffres d’un peu plus près, nous ne sommes que très moyennement 
convaincus de l’exercice qui a été effectué et nous vous en donnons les raisons principales. 

Premièrement, l’amélioration du résultat du budget de fonctionnement est due pour 7,7 millions à 
des diminutions de dépenses mais aussi, et décidément nous n’y échapperons jamais, à des 
recettes supplémentaires pour 2,6 millions de francs, ce qui relativise les économies réalisées. De 
plus, sur ces 7,7 millions, un million est obtenu à l’insu du plein gré du Conseil d’Etat par la 
diminution de la charge des intérêts passifs et près de 800.000 francs sont des économies 
exigées de l’extérieur pour les hautes écoles spécialisées (HES). En outre, cela a déjà été dit, les 
150.000 francs sortis du compte de fonctionnement au chapitre de la santé publique pour le projet 
"mammographies" vont revenir à charge au travers d’un crédit d’investissement, ce qui annulera 
l’effet sur l’insuffisance de financement. Ces diverses observations ramènent la vraie recherche 
d’économies largement au-dessous de 6 millions de francs, il faut en être conscient.  

Deuxièmement, les diminutions de dépenses au chapitre des charges de personnel ne sont en 
réalité, à une exception près, que temporaires, puisqu’il ne s’agit pas du résultat de diminution 
d’effectif ou de renonciation à de nouveaux engagements, mais bien à des reports dans le temps 
de nouveaux engagements de personnel. Cet effort ne portera donc pas ses fruits sur le budget 
2005. 

Troisièmement, cet exercice montre que le Conseil d’Etat a une fois de plus raclé les fonds de 
tiroirs – si vous nous permettez l'expression – pour ressortir toute une série d’économies dont les 
plus modestes sont de 500 francs. Mais nous ne mégoterons pas sur ces chiffres. Nous 
relèverons cependant que ce qui était annoncé comme impossible en décembre 2003 trouve une 
ébauche de solution cinq mois plus tard. 

Quatrièmement, l’effort qui était demandé au chapitre des biens services et marchandises reste 
particulièrement modeste avec 3,4 millions de francs de diminution de charges et ne correspond 
pas à l’amendement qui demande que l’effort soit fait en particulier dans ce domaine. 
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Pour en rester au budget de fonctionnement, nous avons deux questions à poser au Conseil 
d’Etat: 

Premièrement, peut-il nous assurer que derrière les mesures proposées ne se cachent pas des 
transferts de charges aux communes? En particulier, quelles seront concrètement pour ces 
communes les répercussions: 

a) au DJSS, des recettes supplémentaires pour l’exploitation du réseau Polycom; 

b) au DIPAC, de l’abandon du forfait CLOEE versé au CEG pour des mandats effectués par les 
communes – nous citons le libellé de l'article –; 

c) au même DIPAC, de la réduction, même si elle est modeste mais c'est sur le principe, du 
montant des subventions aux communes au service de protection des monuments et des 
sites? 

Deuxièmement, nous souhaiterions des informations complémentaires sur le remboursement de 
461.900 francs lié à la dissolution de l’OICM et qui concerne le DJSS. 

Au chapitre des investissements, nous observons que les économies se rapportent 
essentiellement à l’étalement dans le temps des dépenses liées tant aux crédits déjà votés qu’aux 
crédits à solliciter.  

En ce qui concerne les travaux en cours de réalisation, nous devons déplorer les dégâts 
collatéraux de cette démarche au plan de l’économie neuchâteloise, en particulier pour les trois 
crédits  

– de la dixième étape de restauration des routes cantonales, 

– de la restauration de trois tronçons routiers,  

– et des travaux de réfection des ouvrages pour la Basse-Areuse. 

En effet, si cette opération permet de diminuer l’insuffisance de financement de l’Etat de 
2.340.000 francs, elle supprime en parallèle l’apport de 11.380.000 francs de recettes provenant 
de l’extérieur du canton au titre de subventions, c’est-à-dire un montant environ cinq fois plus 
élevé que l'économie réalisée. C’est autant d’argent frais qui n’est pas injecté dans notre 
économie cantonale et nous ne pouvons que le regretter dans la conjoncture actuelle. 

En conclusion, l’exercice qui nous est proposé aujourd’hui est un "remake" de celui que proposait 
le Conseil d’Etat en décembre, au travers des huit mesures d’amélioration de la situation 
financière de l’Etat. Il a pour différence essentielle qu’il touche d’autres postes et d’autres intérêts. 

Toutefois, au plan des chiffres, si nos calculs sont justes, il ramène à 67.800.000 francs, en 
chiffres ronds, le déficit du compte de fonctionnement, soit un million de moins que ce que 
proposait le Conseil d’Etat, en décembre 2003, avec ses propres mesures d’assainissement. La 
diminution des investissements, quant à elle, permet à ceux-ci d’être pratiquement au même 
niveau que le montant des amortissements. En clair, cela signifie que pour échapper à 
l’insuffisance de financement, ce sont, toutes choses étant égales par ailleurs, 68 millions de 
francs d’économies qu’il s’agira de trouver pour le budget 2005. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous reprendrons donc demain matin la suite de nos débats sur ce rapport, mais auparavant 
nous traiterons les interpellations. 
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ELECTION DU PRESIDENT DU GRAND CONSEIL,  
D'UN PREMIER ET D'UN SECOND VICE-PRESIDENT ET DE DEUX SECRETAIRES 

Le président: – Le nombre de candidats présentés par les groupes ne dépassant pas celui des 
membres à élire au bureau de notre Conseil, nous déclarons élus, sans scrutin, en application de 
l'article 120 de la loi d'organisation du Grand Conseil, les cinq députés figurant sur la liste que 
vous avez reçue. 

Il s'agit de: 

Président: M. Gilles Pavillon 
1er vice-président: M. Christian Blandenier 
2e vice-présidente: Mme Gisèle Ory 
1er secrétaire: M. Jean-Marc Jeanneret 
2e secrétaire: M. Jean-Pierre Franchon 

SCRUTATEURS ET SCRUTATEURS-SUPPLEANTS 

Scrutateurs: Mme Béatrice Bois et M. Max Schafroth remplacent respectivement MM. Gérard 
Santschi et Raphaël Comte. 

Scrutateurs-suppléants: Mme Claudine Siegenthaler remplace Mme Béatrice Bois. 

DISCOURS PRESIDENTIELS 
ET MEDAILLE DU MERITE A M. FREDERIC CUCHE 

Discours de M. Frédéric Cuche,  
président du Grand Conseil sortant de charge 

Monsieur le nouveau président, 
Mesdames, Messieurs, les députées et députés, 
Monsieur le président du gouvernement, 
Mesdames, Messieurs les membres du gouvernement, 
Mesdames, Messieurs, 

Le nouveau bureau étant nommé, il m’appartient selon la tradition de prononcer une dernière 
allocution. 

Le temps passe vite surtout lorsqu’il est occupé par nombre d’évènements attrayants, diversifiés, 
parfois inattendus, souvent très chaleureux. Ce fut le cas. 

Oui, Mesdames et Messieurs, je viens de vivre une année riche, pleine de satisfactions. 

Je ne puis faire l’inventaire ici, de toutes les rencontres, de toutes les émotions ressenties au 
cours des nombreuses sorties qui constituent l’année du président du Grand Conseil. Cela serait 
trop long. Permettez-moi de n’évoquer que la réception du 27 mai 2004, il y a un an à deux jours 
près dans ce village du Pâquier qui m'est cher. Aujourd’hui, c’est pour moi, encore, l’occasion de 
remercier toute la communauté qui s’est mobilisée pour faire vivre une excellente soirée à tous les 
invités et invitées et qui m’a permis de prendre un bon départ: merci Françoise, merci Jacqueline. 

Plus d’une centaine de représentations dans notre canton et quelquefois à l’extérieur, avec à la 
clé, une trentaine d’allocutions qui, si elles occupent quelque peu l’auteur parfois tard dans la nuit, 
permettent au président du Grand Conseil de saluer, de féliciter les membres des associations, 
des organisateurs de manifestations de tous genres et de se sentir un peu des leurs dans des 
moments de liesse. J’ai dû renoncer à plusieurs dizaines d’invitations c’est qu’elles se déroulaient 
simultanément à d’autres auxquelles j’étais invité, les vice-présidents m’ont parfois remplacé. 
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Mesdames et Messieurs, le canton de Neuchâtel vit, les sociétés cantonales, régionales et locales 
développent un grand nombre d’activités. Si les intérêts, les passions sont différentes; sportives, 
économiques, culturelles, musicales ou théâtrales, il existe une constance! C’est l’importance du 
bénévolat. Aujourd’hui, j’ai l’occasion de vous faire, en quelque sorte, un rapport à ce sujet. Je 
puis vous assurer que les diverses associations neuchâteloises contribuent à la qualité de la vie 
du pays et le plus souvent de manière désintéressée. Elles attendent de la part du pouvoir 
politique une certaine reconnaissance et parfois des coups de pouces de soutien plus concrets. 
Le sponsoring privé ne peut remplacer l’Etat, car les stratégies de marketing ne correspondent 
pas forcément aux besoins d’une association régionale ou cantonale. 

Revenons à notre hémicycle, au cours de cette année, nous nous sommes réunis pour 9 sessions 
de 2 jours, une session d’un jour et nous avons eu 4 séances de relevée en soirée. Il a été 
répondu à 27 interpellations, 23 motions, 15 postulats et 91 questions sans compter celles 
déposées lors du budget ou des comptes. 

Nous avons traité 50 lois et décrets. Avons-nous toujours pris les bonnes décisions? La majorité 
penchera pour le oui pour la minorité du parlement la réponse serait pour le moins plutôt nuancée, 
probablement. 

Si, parfois, il s’agit de simples mises à jour, souvent les décisions que nous avons prises auront 
des effets sur la vie des habitants de notre canton. Je pense en particulier à la loi sur la santé, au 
partenariat enregistré, à Neode, à la loi sur la violence entre les couples, aux rapports sur la 
formation. Dans cet inventaire incomplet, il convient aussi d’évoquer le rapport de la CEP qui a su 
valoriser son travail de fourmis par des propositions de nouvelles lois pour améliorer le 
fonctionnement des institutions. A ce sujet, l’investissement sera donc rentabilisé! 

C’est en matière de fiscalité, de baisses d’impôts que les différents partis se sont affrontés 
durement, sur le référendum contre le paquet fiscal, l’initiative de la Chambre du Commerce et de 
l’Industrie et du contre-projet de la majorité du Grand Conseil présenté au peuple en même temps 
que les initiatives socialistes  

L’impossibilité d’établir un consensus au sein du parlement, nous a conduit à en découdre devant 
le peuple. Aujourd’hui, c’est fait! Il conviendra de tenir compte des résultats et de relancer le 
consensus à la neuchâteloise. 

Quatorze heures de débats environ sur le budget 2004, c’est trop et sans un amendement où la 
majorité du parlement a trouvé un accord, nous aurions dû prévoir une session supplémentaire. 
Je souhaite que pour le prochain budget, la commission de gestion et des finances aboutisse à 
des propositions plus consensuelles et, par son travail, permette un débat plus serein en plénum. 
Le nouveau président du parlement vous en sera probablement reconnaissant. 

Cette année a vu l’émergence d’un nouveau parti lors des élections fédérales de l’automne 2003. 
Ce parti, qui, selon son nom, devrait être au centre mais selon son discours se positionne à 
l’extrême droite fera probablement, un jour, son entrée dans notre parlement. Je souhaite qu’à 
l’avenir la politique neuchâteloise se construise encore et toujours sur la réflexion et n’abandonne 
pas la place au sens commun trop trivial du café du commerce, que les responsabilités à assumer 
éclairent les esprits simplistes, que le dialogue persiste. 

Sur le plan économique, nous souhaitons tous une reprise de la croissance pour diminuer le 
chômage, remplir les caisses des entreprises, des employés et celles de l’Etat afin, par exemple, 
de diminuer la dette. Notre promotion économique a remporté des succès cette année et nous 
nous en réjouissons, mais nous déplorons simultanément des pertes de postes de travail pour des 
raisons de fermeture, de délocalisation dans des pays où les salaires sont plus bas, des joyaux de 
notre industrie ont été frappés, par exemple Ebel, Portescap. 

Il y a plus d’un demi-siècle Paul Valéry annonçait, je le cite "le temps du monde fini commence". 
Cette pensée est encore plus vraie aujourd’hui. En effet, dans un espace limité, dans un espace 
fini, la croissance continue finit par un désastre. 

La planète n’est pas extensible et les ressources sont limitées. Entre croissance et décroissance, 
les gouvernants doivent s’efforcer de gérer intelligemment et sans délai un développement 
durable.  

La guerre économique est déclarée et il faut se défendre, se battre mais cela ne doit pas nous 
faire oublier: la solidarité, le respect des personnes d’ici et d’ailleurs ainsi que le respect de notre 
environnement. 
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Depuis ce printemps, le Réseau urbain neuchâtelois annoncé dans le programme de législature a 
défini ses contours, coloré des espaces. Même après les journées citoyennes auxquelles tous 
n’ont pas eu la possibilité de participer, il me paraît que la communication doit encore être 
poursuivie, sous forme, par exemple de "Rencontres pour l’Unité Neuchâteloise", (RUN). 

Face à l’avenir, la tâche est immense et le président du Grand Conseil n’est qu’un menu rouage, 
provisoire dont le rôle est de conduire les débats du législatif. Il lui est donné deux occasions de 
s’exprimer plus personnellement, quand il entre et quand il sort! Le rôle est donc bien défini, il n’a 
qu’à s’y tenir. Sinon, gare à la motion d’ordre! En fait, il n’est que votre serviteur responsable de 
faire avancer les débats et les prises de décisions sans trop d’errances ou d’erreurs. C’est dans le 
contrat ou plutôt dans la loi d’organisation du Grand Conseil et c’est bien ainsi. 

Mesdames, Messieurs, il convient de vous le dire mais vous le savez bien que, pour vous servir 
au mieux, j’ai pu faire appel à Monsieur le Chancelier, à la cheffe de service et à la secrétaire du 
Grand Conseil, aux huissiers. 

Cher Jean-Marie, chère Janelise, chère Margarita je vous remercie très sincèrement pour votre 
aide, vous avez mis vos compétences et vos disponibilités à notre service.  

Permettez que je vous offre Mesdames les traditionnels bouquets avec mes sincères 
remerciements. Ce sont des bouquets aux couleurs neuchâteloises! 

 
(M. Frédéric Cuche, président du Grand Conseil sortant de charge, remet des fleurs à Mmes 
Janelise Pug et Margarita Viglino.) 

(Applaudissements.) 

 
Cher Jean-Marie, je tiens à t’offrir ce modeste présent, en te remerciant beaucoup de ton soutien 
et tous mes vœux pour la suite avec le nouveau président. 

(M. Frédéric Cuche, président du Grand Conseil sortant de charge, remet un présent à M. Jean-
Marie Reber, chancelier d'Etat.) 

(Applaudissements.) 

 
Le wagon de remerciements n’est pas encore totalement déchargé! Messieurs les huissiers, je 
vous adresse également mes remerciements pour votre disponibilité et votre gentillesse, vos 
bonjours sympathiques au président qui arrive lorsque la salle est encore vide. 

Remerciements aussi à la presse, comme il se doit, qui rapporte au public nos débats. 

Remerciements en votre nom à tous, aux personnes de la buvette – que nous n'avons pas 
beaucoup utilisée –, mais dont le rôle est d’importance pour le confort des parlementaires. 

Je réitère aussi mes remerciements aux membres du bureau du Grand Conseil, nous avons pu 
collaborer de manière efficace sans trop de vagues. Je garderai d’excellents souvenirs de nos 
séances et évidemment de nos quelques sorties à Bâle, à Zurich, à Aigle et dans notre canton de 
Neuchâtel aussi lorsque nous avons invité le bureau du Grand Conseil vaudois. 

Monsieur le président du Conseil d’Etat, Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers, 
durant trois ans et en particulier cette année vous m’avez tourné le dos! Mais, j’ai eu l’occasion de 
vous côtoyer plus qu’à l’ordinaire dans cette partie de l’hémicycle et lors d’invitations. Je n’ai pas 
souffert de l’ombre que vous auriez pu porter au président du Grand Conseil que je fus. Il s’est 
trouvé que j’ai apprécié plus d’une fois vos discours engagés pour défendre les intérêts de notre 
Etat de notre canton; n'est-ce pas Monsieur le président du Conseil d'Etat! 

Je remercie très chaleureusement ma famille, mon épouse qui m’a épaulé, soutenu, parfois 
accompagné pendant cette année de présidence, merci Suzy. 

Cher nouveau président, je vais m’effacer pour te laisser la place. Je te souhaite une excellente 
année au parlement et au dehors. Cette petite cloche que je viens de tester aujourd'hui – elle 
résonne bien – peut symboliser le passage de témoin qui doit servir aussi à rappeler le silence 
aux députées et députés mais je voudrais que ce son clair te rappelle aussi notre petite escapade 
au Château de Chillon. Je te souhaite beaucoup de succès pour l’année présidentielle qui 
s’annonce pour toi. (Applaudissements.) 
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Je demande au nouveau bureau de prendre place. 

(Le nouveau bureau prend place.) 

M. Gilles Pavillon, nouveau président du Grand Conseil, prononce le discours 
suivant: 

Monsieur le président du Conseil d'Etat, 
Mesdames et Messieurs les conseillers d'Etat, 
Monsieur le président sortant, 
Mesdames et Messieurs, 

Par l’élection tacite qui vient de se dérouler, vous m’avez élu président du Grand Conseil de la 
République et Canton de Neuchâtel. 

Dans le même temps, vous avez élu les membres du bureau. 

Nous vous remercions de la confiance témoignée et ferons tout pour la mériter. 

Nous sommes confiants, le président et son bureau sont sous la haute bienveillance du service du 
Grand Conseil et de celle de Monsieur le chancelier. 

Je m’engage à faire mon maximum pour présider vos débats avec efficacité, tout en respectant la 
loi d’organisation. Au cours de cette année j’aurai l’occasion sans doute de vous en rappeler 
quelques règles. 

Mon souhait, que mon maximum ne devienne pas votre minimum; si c’était le cas je ferai appel à 
votre indulgence et à votre aide. 

L’honneur que vous me faites aujourd’hui, je souhaite le partager avec ma famille qui est sur la 
galerie, mon épouse et mes enfants qui ont vécu les conséquences d’un investissement 
personnel important dans la vie politique, professionnelle et sociale. 

Je remercie mon parti et mes collègues députés radicaux auxquels je suis très attaché. Je vous 
dessinerai plus tard le contour de cet attachement. 

Je remercie aussi ma collègue radicale du Val-de-Travers Mme la députée Muriel Dessaules-
Bovay qui a décliné l’offre de prendre cette présidence. 

Je partage cet honneur avec ma commune, Travers, tout en me rappelant, comme l'a dit un 
ancien il y a une semaine, qu’il n’y a que 25 ans que j’y habite. 

Et enfin, je remercie le président sortant, Monsieur Frédéric Cuche, car il aurait pu être tenté de 
déposer un projet de loi faisant passer la durée de la présidence à deux ans, tellement il y trouve 
du plaisir. Peu de chance que cela aboutisse, le président de la commission législative que mon 
passage a condamné à rester deux ans 2e vice y aurait trouvé un troisième vice, de forme celui-là. 
Je le remercie pour sa courtoisie. 

Après le vice passons à la vertu. 

Monsieur le président sortant, merci de t’approcher de moi, à ton ancienne place! 

 
Cher président, 

Au long de cette année, j’ai pu vivre à tes côtés la tâche qui fut la tienne. 

Homme travailleur, désirant toujours faire juste, consultant largement, décidant à bon escient, tu 
as permis à nos débats d’avancer et tu as permis de prendre des décisions en respectant l’ordre 
du jour que tu t’étais fixé. Il faut constater que tu nous as toujours amenés là où tu voulais. 

Ta bonhomie et ta discrétion furent au service de ta fonction. De nombreuses fois je t’ai vu courir 
de-ci, de-là pour représenter notre canton à une manifestation, un concours, un anniversaire. 
Nous sommes fiers d’avoir eu un président comme toi.  

Aujourd’hui, tu retrouves ta liberté d’organisation, tu la mérites bien. 
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Merci Frédéric, ce fut une belle année sous ta présidence. Trouve ici, nos remerciements et notre 
gratitude. 

Au nom du peuple neuchâtelois, il me revient l’honneur de te remettre la médaille du mérite que 
décerne la République et Canton de Neuchâtel aux citoyens qui se sont particulièrement engagés. 

Je suis heureux de remettre cette décoration à un homme de ta qualité. Merci Monsieur le 
président sortant! 

(M. Gilles Pavillon,, président du Grand Conseil, remet la médaille du mérite à M. Frédéric Cuche, 
président du Grand Conseil sortant de charge.) 

(Applaudissements.) 

A titre personnel – pour ceux qui me connaissent, ils ne seront pas étonnés –, je te remets un petit 
cadeau réalisé par un adulte handicapé et qui symbolise la complexité de la famille, couple et 
enfant. Ce symbole est uniquement réservé aux Amis de l’enfant c’est la vie, je suis heureux que 
tu sois le premier président du Grand Conseil à en faire partie et tu pourras t'amuser à voir la 
complexité d'une famille qui s'unit, se désunit et se réunit. Merci, Monsieur le président sortant! 

(M. Gilles Pavillon,, président du Grand Conseil, remet un présent personnel à M. Frédéric Cuche, 
président du Grand Conseil sortant de charge.) 

(Applaudissements.) 

 
Mesdames et Messieurs, 

Quel ton donner à cette présidence? Tout d’abord le mien, qui a fait de moi un radical, ce parti qui 
permet: 

– l’expression sans la pression, c’est-à-dire la liberté, 
– l’indépendance de vote, sans contrainte de majorité, 
– l’initiative à tous les niveaux, 
– la contradiction, 
– la négociation, 
– les concessions, 

mais qui exige aussi: 

– de l’engagement, 
– des prises de positions, 
– des choix concrets, 
– l’indépendance d’esprit. 

Un parti qui n’a pas peur de proposer des négociations, quitte à perdre un peu pour soi, mais 
gagner pour le plus grand nombre. 

Ce sont de tels actes qui dans ma vie m’ont permis de vivre, d’animer, d’insuffler puis de diriger de 
nombreux projets. 

Mon credo: affirmer et oser dire que chaque fois que je croise un regard, entends une parole, je 
sais qu’il y a un partage possible, un apprentissage; c’est certain. 

Et si tout à coup, nos débats pouvaient permettre à l’autre, pas forcément d’accord, de faire un 
pas dans notre direction. 

C’est l’évidence Mesdames, Messieurs, on n’est jamais intelligent tout seul et les choix à venir, 
s'ils ne sont pas proposés par les membres du Conseil d’Etat, devront bien venir de quelqu’un. 

Tous nous le savons, l’adéquation entre recettes et dépenses a mal à l’addition. Et si nous 
faisions de la prévention, comme cela, autour d’une table qui s’appellerait "ronde". Des échanges 
interpartis, des lieux où l’on s’écouterait, postulant que chez l’autre, il y a aussi des idées à 
prendre. 

Simplement, pour voir si mon envie correspond à tes moyens et mes moyens à tes besoins. 
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Je suis persuadé que seule la voix du consensus offrira à notre canton une cohésion 
indispensable pour soutenir les comparaisons avec d’autres cantons romands et suisses. 

Pour être plus transparent face aux électeurs et électrices, pour que nos projets puissent être 
mieux compris en direct, sans passer par la presse qui ne peut tout relater et dont les lecteurs ne 
peuvent tout lire, je vais proposer au bureau d’étudier la possibilité de diffuser en direct nos 
débats sur la télévision cantonale "Canal Alpha". Une manière de rappeler à chaque citoyen qui a 
le droit de vote qu’il peut s’engager en politique, devenir député et bien sûr président du Grand 
Conseil. 

Plus nous aurons d’avis, plus de solutions émergeront. Aujourd’hui, je pense qu’il est temps de 
sortir du cadre et d’inventer une manière différente de vivre en adéquation avec nos finances et 
nos missions, quitte à oser les redéfinir. 

Ce sont là mes vœux pour un canton qui m’a beaucoup donné… Une formation professionnelle… 
Une bourse pour des études supérieures… Je n’ai jamais oublié de me rappeler ce que je lui dois. 

Vive la République et Canton de Neuchâtel! 

(Applaudissements.) 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs, permettez-nous maintenant de vous inviter à la fête organisée pour nous 
tous par la Commune de Travers. 

Nous vous rappelons qu'à la Place des Halles, en ville de Neuchâtel, un bus attend les personnes 
qui ont choisi les transports publics. Le bus passera par Boudevilliers pour ceux qui désirent 
laisser leur voiture à cet endroit. 

Pour les automobilistes, en arrivant à Travers, suivez les indications des responsables du parking. 

Après le cortège et l’apéritif, servi à la Salle de l’Annexe avec la population, tous les invités seront 
transportés au moyen des bus qui se trouveront à proximité immédiate de l'Annexe, pour se 
rendre au Centre sportif de Couvet et ces mêmes bus vous ramèneront à vos voitures à Travers. 
Si vous êtes vraiment indépendant, prenez votre voiture et assumez son parking. 

Nous nous réjouissons de vous voir tout à l'heure, mais avant que ne vous rangiez tout et que 
vous partiez, une dernière information: nos travaux reprennent demain matin à 8 h 30 et se 
termineront – pour que l'information soit donnée à tous en même temps – entre 13 h 30 et 
14 h 00. Comme déjà indiqué, lors de notre dernière session, selon décision du bureau, il n'y aura 
pas de réponses aux questions, nous commencerons directement par les interpellations, puis les 
motions, ensuite selon l'ordre du jour prévu.  

Mesdames, Messieurs, nous vous remercions et nous vous attendons au Val-de-Travers. 

(Applaudissements.) 

 
Séance levée à 16 h 15. 

Les présidents, 

F. CUCHE 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 

G. ORY 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 

J.-M. REBER 
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VINGT-SEPTIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 25 et 26 mai 2004 
 
Séance du mercredi 26 mai 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 112 députés. 

Absents et excusés: M. Antoine Grandjean, Mme Françoise Jeanneret et M. Roland Tanner. – 
Total: 3. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

04.147 
26 mai 2004 
Projet de loi Thérèse Humair et Philippe Bauer 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(programme de législature) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 

 
 

Art. 62a (nouveau) 
 

1Le Grand Conseil prend connaissance du programme de législature présenté 
par le Conseil d'Etat, avec le plan financier qui l'accompagne. 
 
2Il en débat et se prononce sur sa prise en considération. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

Programme de 
législature 
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Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

2. Question 

04.349 
26 mai 2004 
Question Claude Borel 
Examens théoriques de conduite sur ordinateur 

Les candidats au permis d'élève-conducteur passent désormais leur examen théorique face à un 
écran d'ordinateur. 

La plupart des candidats étant âgés de 18 à 25 ans, cela ne devrait pas poser de problème à la 
grande majorité d'entre eux. Quelle solution le gouvernement propose-t-il à la petite minorité de 
futurs conducteurs qui ne maîtrise pas l'informatique? 

Cosignataires: O. Duvoisin et C. Mermet. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue pour cette deuxième séance de cette session de mai.  

Nous vous rappelons que les questions déposées sur le bureau du Conseil d'Etat trouveront 
réponse à la session de juin 2004, comme annoncé lors de la dernière session, au bureau et à 
nouveau hier. 

Election dans une commission 

Au sein de la commission de gestion et des finances, M. Rolf Graber remplace M. Marcel Amstutz.  

CLAUSE D'URGENCE 

Le président: – Nous commencerons par traiter de l'urgence de l'interpellation Roland Debély 
04.145, du 25 mai 2004, "Lancement du RUN: 1. Des invités et des oubliés. La colère gronde. 2. 
Les journées citoyennes ont-elles été un exercice-alibi?" 

 
M. Roland Debély: – Dans le cadre du projet de politique régionale et de RUN, le Conseil d'Etat a 
signé des intentions de collaboration avec quelques communes; d'autres ont été laissées dans 
l'ignorance. Le train est parti. Certains sont restés sur le quai. Ce train ne pourra pas être rattrapé 
et le mal a été fait. 

Les oubliés sont frustrés. Ils n'ont accepté ou digéré l'attitude du Conseil d'Etat dans la gestion de 
ce projet, dans sa totale opacité relationnelle entre institutions de droit public et ils ne 
comprennent pas la précipitation du Conseil d'Etat. 

A l'heure où les autorités communales sont en phase d'être élues et dans le cadre des débats 
électoraux et des discussions sur le rôle des communes, il est important que le Conseil d'Etat leur 
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reconnaisse un statut de partenariat, ce qui n'a pas été le cas avec trente-sept communes dans 
ce dossier de politique générale. 

S'agissant d'un grave dysfonctionnement institutionnel et/ou communicationnel, il est important 
que les exclues obtiennent rapidement des précisions, d'où la notion d'urgence à cette 
interpellation. 

 
Le président: – L'urgence est-elle combattue? Ce n'est pas le cas. La clause d'urgence de la 
motion 04.145 est donc acceptée.  

Dès lors, Monsieur le député, nous vous donnons cinq minutes pour développer votre 
interpellation.  

INTERPELLATIONS 

Développement 

04.145 
25 mai 2004 
Interpellation Roland Debély 
Lancement du RUN: 
1. Des invités et des oubliés. La colère gronde. 
2. Les journées citoyennes ont-elles été un exercice-alibi? 

Des invités et des oubliés. La colère gronde.  

Lundi 10 mai 2004. En grandes pompes, deux chefs de départements et vingt-cinq communes – 
paraît-il? – annoncent à la population neuchâteloise, par le truchement d'une conférence de 
presse, leurs intentions de collaborer au sein du RUN. Trente-sept autres communes sont 
absentes. Ces communes n'ont, semble-t-il, pas été invitées à la conférence de presse, pire elles 
n'ont pas été approchées, ni consultées au sujet de la future politique régionale et du RUN. Et, en 
conséquence, elles ont été écartées en ce qui concerne la stratégie de mise en œuvre de celui-ci! 

Questionnés par les médias, les représentants du gouvernement semblent reprocher aux 
communes absentes leur manque d'intérêt pour la nouvelle politique régionale ou prétexter que 
ces communes ne sont pas prêtes pour cette première étape du processus! Quels contacts le 
gouvernement a-t-il pris avec les communes absentes et/ou avec les régions constituées, par 
exemple la Région Val-de-Ruz? N'y a-t-il pas eu deux poids, deux mesures dans les contacts et 
dans la phase préparatoire, les communes choisies et les autres?  

Avec de nombreux élus, cantonaux et communaux, nous sommes surpris, étonnés et déçus de la 
façon dont le gouvernement met en œuvre le RUN, un des facteurs qui semble important pour 
l'avenir de notre canton. Comment peut-on construire l'avenir en créant deux types de communes, 
les invitées et les exclues?  

"Le RUN est un état d'esprit" (P. Hirschy, journée citoyenne du 20 avril 2004). Constat: la mise en 
œuvre du RUN, au sens évoqué ci-devant, dénote un état d'esprit pour le moins particulier!  

"La cohésion interne est un axe essentiel de la politique cantonale, aussi bien pour garantir à long 
terme la réussite du RUN que pour renforcer l'attractivité du canton" (source: brochure d'invitation 
aux journées citoyennes). Constat: la mise en œuvre du RUN, au sens évoqué ci-devant, n'est 
pas une démarche constructive pour renforcer la cohésion interne, pire, c'est un parfait autogoal!  

Naïveté ou maladresse politique? Confusion entre rapidité et précipitation? Ou affirmation d'une 
politique clairement cloisonnée et volontairement différenciée entre les IN-RUN et les OUT-RUN?  

Nous attendons des explications convaincantes du Conseil d'Etat et nous souhaitons connaître, 
cas échéant, les mesures qu'il entend prendre pour réparer cette grave bourde.  
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Les journées citoyennes ont-elles été un exercice-alibi? 

Nous avons cru comprendre que les trois journées citoyennes avaient pour objectif de créer un 
débat public, de réfléchir ensemble à l'avenir du canton, d'identifier les problèmes centraux et de 
rassembler des idées nouvelles. Puis qu'une publication serait diffusée au printemps 2004,  

Nous sommes surpris que des décisions, que des déclarations d'intention se préparent alors que 
les processus des journées citoyennes sont en cours et que des déclarations d'intention se 
signent avant même qu'un bilan des journées citoyennes ne soit tiré et discuté. 

L'avis de la population et des élus intéresse-t-il véritablement les Départements de la gestion du 
territoire et de l'économie publique? Les journées citoyennes ont-elles été un exercice-alibi? 

Il est difficile de suivre la cohérence gouvernementale. D'un côté une soi-disant consultation de la 
population et de l'autre côté un sprint pour avancer rapidement avec une partie des communes! 
Une façon malheureuse d'entretenir la notion de fossé entre l'exécutif cantonal et sa population, 
respectivement ses élus locaux. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à prendre position sur ce que nous avons ressenti comme une 
lacune en matière de cohérence.  

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: M. Grossmann, P. Sandoz, C. Schallenberger, F. Rutti, A. Gerber, J.-B. Wälti, J. 
Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, B. Keller, D.G. Rossier, J.-C. Baudoin, Ch. Imhof et S. Vogel. 

Urgence acceptée le 26 mai 2004. 

 
M. Roland Debély: – Notre interpellation concerne la façon dont le Conseil d'Etat met en œuvre la 
nouvelle politique régionale, respectivement son projet de réseau urbain. Nous parlons de 
stratégie de mise en œuvre et de communication, mais nous ne traitons pas, dans notre 
interpellation, les orientations de la nouvelle politique régionale, objet qui sera examiné avec le 
rapport 04.018. 

L'interpellation déposée étant déjà passablement développée, notre colère étant certainement 
explicite et le but de notre démarche suffisamment étayé, nous serons dès lors concis dans notre 
intervention. 

Avec de nombreux élus cantonaux et communaux, nous avons été surpris, étonnés, déçus, 
fâchés de la façon dont le gouvernement met en œuvre le RUN, et nous croyons savoir que les 
communes ont également fait part de leur mécontentement. 

Nous avions considéré que le RUN et/ou la politique régionale était une vision d'avenir, une 
démarche qui s'inscrit dans le temps, dans le moyen et le long termes, une course de demi-fond. 
Nous découvrons au contraire que le Conseil d'Etat semble en avoir fait un sprint et, autre 
étonnement à ce sprint, tous les coureurs n'avaient pas été invités sur la ligne de départ.  

Cette précipitation nous interpelle et, dans ce dossier de politique régionale, nous avons la 
désagréable impression que le Conseil d'Etat brûle les étapes. A l'appui de cette perception, 
quelques constats: 

– Le Conseil d'Etat signe des intentions de collaborations au sein de l'espace RUN, alors que le 
débat général sur la politique régionale n'a pas été fait.  

– Le Conseil d'Etat s'appuie sur le programme de législature pour trouver une base de légitimité 
au projet RUN, alors que le programme de législature a justement fait l'objet d'un tel cumul 
d'oppositions et de réticences que ce même gouvernement ne l'a pas fait voter. 

– Le Conseil d'Etat organise des journées citoyennes pour inviter la population à préparer 
l'avenir du canton et, conjointement, il pose les jalons qui orienteront cet avenir avant même 
d'avoir terminé ces rencontres avec les citoyens neuchâtelois et d'avoir évalué les 
observations récoltées.  

Cette situation, cette façon de faire, que nous qualifions de faux pas gouvernemental, ne font que 
renforcer les craintes que beaucoup de communes ont ressenties à la lecture des premiers 
documents concernant ce réseau urbain. Cette situation inquiète de nombreux élus, car elle peut 
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mettre à mal la cohésion du canton, cohésion qui semble préoccuper le gouvernement dans ses 
déclarations, mais gouvernement qui ne semble pas s'en soucier dans ses actes. 

Nous attendons dès lors des explications convaincantes du Conseil d'Etat en réponse aux 
préoccupations relevées au travers de notre interpellation. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le ton 
accusateur du député Roland Debély nous étonne et nous le regrettons. Nous le regrettons, parce 
que le Val-de-Ruz n'est pas une région oubliée. Comme vous l'avez dit tout à l'heure, "le mal est 
fait et l'on ne pourra pas rattraper ce temps perdu", c'est une erreur grave, Mesdames et 
Messieurs, que de penser cela! 

Nous aimerions tout d'abord dire que les quatorze communes du réseau urbain et les communes 
du Val-de-Travers ont signé des déclarations d'intention de collaboration. Cela s'inscrit 
parfaitement dans le RUN, dans ce Réseau urbain neuchâtelois, qui avait été annoncé dans le 
programme de législature. Nous aimerions quand même vous rappeler, Monsieur le député, que 
dans le programme de législature, c'est un des seuls points qui avait trouvé l'aval du Grand 
Conseil. Dans ce programme, nous mentionnions ce Réseau urbain neuchâtelois, avec ses 
intentions, et nous avons reçu, de la part de tous les groupes politiques, un intérêt tout à fait clair 
et un accueil positif. Si nécessaire, nous aimerions vous rappeler que dans le programme de 
législature, c'était la planification financière qui avait été condamnée, mais ce n'est pas le Réseau 
urbain neuchâtelois. 

Alors voyez-vous, lorsque vous dites que cela s'est fait à l'insu du Val-de-Ruz, c'est encore trois 
fois plus faux, tout simplement parce que – et notre collègue Bernard Soguel nous le rappelait au 
début de votre intervention – en août 2003, dans le cadre des programmes que nous devons 
présenter à la Confédération, toutes les régions LIM du canton ont été consultées. En août 2003, 
il était nécessaire que le canton puisse envoyer ses programmes à la Confédération. La région 
Val-de-Ruz, Monsieur le député, n'a même pas répondu. Non seulement, elle n'a pas envoyé de 
projet, mais elle n'a même pas répondu à cette sollicitation de la promotion de l'économie!  

Dans la politique cantonale, il n'y a aucun exclu. Le Val-de-Ruz a été informé régulièrement sur 
l'organisation des journées citoyennes – d'ailleurs nous avons vu plusieurs membres du Val-de-
Ruz y participer – et sur les différentes conventions qui étaient préparées avec les différentes 
régions. En particulier, Mme Maria Vivone, la secrétaire régionale, en a parlé avec l'aménagiste 
cantonal et elle lui a précisé que le projet RUN intéressait le Val-de-Ruz, mais que pour le 
moment les responsables avaient d'autres projets en cours et qu'ils viendraient pour une 
approche certaine, mais un peu plus tard. Donc, lorsque vous dites qu'ils n'ont pas été contactés, 
qu'on les a oubliés, c'est totalement faux et nous ne pouvons pas accepter de telles déclarations. 

Nous voulons ajouter à toutes fins utiles que l'extension du processus à la région Val-de-Ruz est 
possible en tout temps, dès lors qu'un projet de région aura été établi. Nous l'avons dit souvent, le 
RUN ne sera pas un projet ficelé, définitif, terminé. C'est un projet en évolution et les communes 
qui étaient présentes au Château, il y a quinze jours, l'ont bien compris. Il ne s'agit donc ni de 
maladresse, ni de naïveté de la part des collectivités signataires, mais de la prise en compte de la 
réalité de l'avancement des travaux, d'une nature dynamique dans un processus complexe. 
Toutes participeront au RUN et son déploiement est assuré mais, surtout, il s'agit de pouvoir agir 
et non pas réagir, ce que vous faites malheureusement aujourd'hui, et ceci, la région Val-de-
Travers l'a bien compris. Lorsque nous avons parlé du RUN ici, dans le programme de législature, 
ce sont les remarques que nous avons entendues: le Val-de-Travers ne peut-il pas en faire 
partie? Le Val-de-Travers n'a pas attendu de savoir de quelle manière il pourrait alors travailler, il 
est venu avec des propositions de collaboration pour pouvoir signer dernièrement ces 
déclarations d'intention de convention. 

Les journées citoyennes, que vous avez critiquées dans votre intervention, ne sont pas non plus 
des alibis, mais présentaient justement la volonté de collaboration de l'Etat et des communes ainsi 
que des communes entre elles. C'est aussi pour cette raison que nous avons organisé une 
journée citoyenne au Val-de-Ruz, qui a d'ailleurs eu un succès tout à fait intéressant. 

Il faut également préciser que le Réseau urbain neuchâtelois s'inscrit dans la politique fédérale, 
tant au niveau de la politique des agglomérations que de celle des régions. Dans le cadre du 
dépôt des projets modèles sollicités par la Confédération, notre projet intéresse vivement la 
Confédération, nous en avons encore eu confirmation dernièrement.  
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Ne venez pas avec des déclarations qui sont, nous devons le dire, exagérées, mais venez avec 
un esprit de collaboration, approchez-vous de la région LIM Val-de-Ruz, faites bouger les 
personnes que vous souhaitez éventuellement faire intervenir dans le cadre de la collaboration 
avec l'Etat et vous pourrez être assuré que le Val-de-Ruz pourra s'associer, ce qu'il a d'ailleurs 
déjà annoncé, au Réseau urbain neuchâtelois. 

Nous l'avons dit ici: le réseau urbain doit répondre à des critères particuliers. Nous avons la 
chance de pouvoir associer les régions. Le Val-de-Travers l'a compris, on va de l'avant dans des 
projets et les autres régions du canton pourront en tout temps être intégrées au processus. Il s'agit 
donc d'un travail d'ensemble, il n'y a pas d'exclu, les contacts ont eu lieu et nous regrettons le ton 
avec lequel vous accusez le Conseil d'Etat d'avoir mené cette politique novatrice. 

Nous nous souvenons de ce qui disait Machiavel et nous l'avons ressorti ce matin pour préparer 
notre réponse : "Il faut se rappeler qu'il n'y a rien de plus difficile à planifier, de plus délicat à 
réussir et de plus dangereux à conduire que la création et la mise en place d'un nouveau système, 
car l'innovation a pour ennemi tous ceux qui bénéficient du maintien des conditions actuelles et ne 
reçoit que de tièdes encouragements de la part de ceux qui bénéficient des nouvelles". Soyons 
donc un peu plus innovateurs, soyons un peu plus enthousiastes. Le Val-de-Ruz ne sera pas du 
tout mis à l'écart, au contraire, il est attendu avec intérêt. Nous l'avons déjà dit en conférence de 
presse et nous le répétons ici devant le Grand Conseil, ce projet doit être rassembleur et ne pas 
diviser. C'est pour cette raison que votre interpellation, si elle était nécessaire pour rappeler 
simplement cela, permet au Conseil d'Etat de dire qu'elle n'était quand même pas totalement 
inutile! 

 
Le président: – Monsieur le député Roland Debély, vous avez la parole pour nous donner, en une 
minute, votre indice de satisfaction. 

 
M. Roland Debély: – Monsieur le Président, cet indice de satisfaction est tout relatif. Nous avons 
l'impression que le Conseil d'Etat ne veut pas entendre, car si l'on construit l'avenir du canton, on 
le construit ensemble, en mettant tous les partenaires sur un même pied d'égalité dans un même 
temps. 

Vous avez fait un plaidoyer en faveur du Val-de-Ruz, mais le Val-de-Ruz ne comprend qu'une 
partie des communes (une douzaine), sur les trente-sept, qui n'ont pas été conviées au lancement 
du RUN. Vous mentionnez qu'en août 2003, la région Val-de-Ruz n'a pas répondu à la sollicitation 
du gouvernement. Peut-être, mais nous avons l'impression qu'il y a un problème de 
communication. Il y a dissonance entre les propos de l'aménagiste, que vous avez rapportés 
maintenant au travers de vos propos, et ceux de la région LIM. Nous aimerions à ce titre vous lire 
une des lettres qui vous a été adressée le 17 mai par la région LIM. Nous lisons l'avant-dernier 
paragraphe: "Sachant qu'une telle démarche – on parle là du projet RUN et du projet-pilote – 
demandera de toute manière du temps, nous vous demandons donc, en tant que région 
institutionnalisée, de nous indiquer sans tarder la marche à suivre en vue de l'élaboration d'un 
contrat-région. En effet, les attentes sont telles, qu'il nous semble inopportun de reporter la 
réflexion". Si le 17 mai, la région LIM demande des informations sur la façon de faire, c'est que 
l'information n'a pas été donnée antérieurement, Monsieur le Conseiller d'Etat! 

Réponses du Conseil d'Etat 

04.126 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe radical 
Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et maintenant? 

(Le texte de cette interpellation, son développement ainsi qu'une partie de la réponse du Conseil 
d'Etat figurent au procès-verbal de la séance du 27 avril 2004.) 

 
Le président: – La réponse à cette interpellation a été donnée en partie par Mme la Conseillère 
d'Etat Sylvie Perrinjaquet le 27 avril 2004, pendant l'étude des comptes 2003. Un complément à 
cette information est apporté maintenant. 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Effectivement, nous avions déjà eu l'occasion de répondre dans le cadre du débat 
d'entrée en matière sur les comptes 2003.  

Aux questions 2 et 3, Monsieur le député, nous n'avons, à ce jour, rien de plus à ajouter. Ce que 
nous pouvons confirmer, et vous êtes au courant de cet élément-là, c'est que des projets de lois 
des groupes radical et libéral-PPN, portant sur des mécanismes de maîtrise des finances, ont été 
déposés, que la commission législative s'en est saisie et qu'elle a transmis à la commission de 
gestion et des finances l'étude et l'analyse des projets de lois que vous avez déposés. 

Par contre, ce qui nous paraît important, c'est de réitérer notre réponse à la question 1, en y 
ajoutant les derniers développements. Vous demandez quelles mesures le Conseil d'Etat compte 
prendre pour assainir les finances cantonales et si des économies structurelles seront présentées 
au Grand Conseil et dans quel délai. Nous rappelons que le Conseil d'Etat mène la réflexion sur 
trois niveaux: 

Premier niveau: le Conseil d'Etat cherche des économies à court terme dans le cadre du budget 
2005. Nous rappelons que nous nous sommes fixé un objectif réaliste, mais ambitieux, soit 
contenir l'insuffisance de financement à 40 millions de francs au plus. Nous rappelons que cette 
insuffisance de financement se chiffre actuellement à 87 millions de francs pour le budget 2004. 
Le plafond des investissements nets est fixé à 90 millions de francs dans la ligne du plan 
financier, et en fonction de ces objectifs, le montant probable des amortissements et des 
mouvements, avec les financements spéciaux, l'excédent de charges du budget de 
fonctionnement 2005 ne devrait pas dépasser 34 millions de francs. 

Pour y parvenir, le Conseil d'Etat a décidé d'attribuer à chaque département une enveloppe 
globale pour le budget de fonctionnement. Cette enveloppe est déterminée en charges nettes. Par 
conséquent, les charges nettes des départements doivent être réduites globalement de 34 
millions de francs par rapport au budget 2004, budget 2004 avec les améliorations budgétaires 
demandées par le Grand Conseil, soit les 19,4 millions. Le Conseil d'Etat a également décidé à ce 
jour un gel des effectifs. L'objectif, comme nous vous l'avons dit, est ambitieux et nous pouvons 
vous assurer que ce n'est pas, comme dirait un membre du Conseil d'Etat, une promenade du 
dimanche que nous sommes en train de réaliser les uns et les autres dans notre département 
pour attendre ces objectifs-là. 

Deuxième niveau: le Conseil d'Etat cherche des économies sur le moyen terme, par le biais de 
rationalisations et de restructurations. Là, le groupe de pilotage stratégique a repris ses travaux, 
qu'il avait déjà conduits en 2002 et en 2003, et il a soumis ses propositions au Conseil d'Etat 
dernièrement. A ce stade, tout ce que l'on peut dire est que l'exercice commence quelque peu à 
montrer ses limites. C'est notre troisième programme d'assainissement que nous présentons et 
que nous présenterons à la commission de gestion et des finances. Les mesures d'économie se 
suivent et se ressemblent, ce qui est quelque part logique, car notre marge de manœuvre n'est 
pas aussi grande qu'on l'imagine et nous savons aussi à quel point certaines d'entre elles, 
politiquement, peuvent être contestées. 

Nous croyons que le canton de Neuchâtel, à l'instar d'autres cantons, doit dorénavant travailler 
sur un autre niveau, en l'occurrence, c'est le troisième niveau: il s'agit de penser à une réforme de 
la gestion de l'Etat. Il nous semble important d'initier une réflexion visant à déterminer les 
prestations qui relèvent de la responsabilité de l'Etat et d'en étudier leurs efficiences. Mais soyons 
clair: un tel chantier n'aura pas d'effet à court terme. C'est un travail au long court qui doit mûrir. 
Le Conseil d'Etat a là aussi pris connaissance des travaux du groupe de pilotage. Il définira dans 
les semaines à venir le chemin à suivre, en s'inspirant de ce qui s'est fait ou de ce qui se fait dans 
autres collectivités publiques. 

Voilà, Monsieur le député, le complément que nous pouvons donner à l'intervention que nous 
avions déjà formulée lors de la dernière session. 

 
Le président: – L'interpellateur a une minute pour donner son indice de satisfaction. 

 
M. Raphaël Comte: – On peut difficilement ne pas être satisfait lorsque le gouvernement répond 
deux fois à une interpellation. Nous constatons que le gouvernement a pris très au sérieux ce 
problème des finances cantonales et nous pouvons donc l'assurer du soutien de notre groupe à 
court, moyen et long termes pour assainir les finances. Maintenant, ce que nous attendons aussi, 
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ce sont bien sûr des résultats. Nous avons depuis plusieurs années constaté que nous n'étions 
pas parvenu à trouver une solution et nous espérons que les propositions du Conseil d'Etat 
permettront de sortir notre canton de sa situation financière extrêmement difficile. 

 
04.127 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
L'Institut d'herméneutique sacrifié? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 avril 2004.) 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Comme pour l'interpellation précédente, une grande partie des préoccupations du 
groupe PopEcoSol a reçu réponse le 28 avril dernier dans le cadre des comptes. Nous ne 
reviendrons donc pas ici sur l'intérêt général de l'herméneutique, sur sa définition, ni sur le projet 
de fédération, mais nous répondrons aux remarques et questions développées par Mme Marianne 
Ebel lors de la dernière session. 

Tout d'abord, ce fameux rapport Eric Junod, Pierre-Luigi Dubied et Jean-Daniel Macchi fait certes 
état, pour Neuchâtel, de théologie pratique et d'herméneutique, mais ces deux domaines n'ont 
pas le même statut et nous avons expliqué les divergences de point de vue qui sont apparues à 
l'intérieur même des facultés de théologie protestante de Suisse romande qui ne considèrent pas 
l'herméneutique comme véritablement une branche scientifique théologique et que la faculté des 
lettres n'en a pas voulu. 

Donc, l'herméneutique ne peut être qu'une branche neuchâteloise hors fédération. 

Vous nous dites que ce sont des économies de bouts de chandelle, que ce n'est que 2 francs par 
habitant, bien, mais 2 francs par habitant, cela fait tout de même 350.000 francs! Dans la situation 
actuelle et pour l'Université, 350.000 francs, c'est important. Puis, si, vraiment, ce sont des 
économies de bouts de chandelle, cela fait cher la chandelle! 

Concernant les questions que vous avez posées, l'idée d'un lien avec Zurich, avec un budget et 
des moyens financiers stables, est-ce qu'il s'agit d'une solution viable, à qui profiterait-elle, que 
serait le contenu de cette collaboration, est-ce que c'est une priorité pour l'Université? Eh bien, il 
appartient précisément à l'Université, au recteur désigné qui a mandat maintenant très clair de 
produire le plan d'intentions qui permettra d'établir le contrat d'objectifs d'en décider. Un Master en 
herméneutique bilingue? On rappellera que l'herméneutique n'est pas comprise comme formation 
dans le cadre de la fédération et des titres délivrés par elle. Dès lors, il ne s'agirait que d'une 
spécialité neuchâteloise à maintenir en vie avec des ressources externes que les Romands ne 
nous donneraient pas, ne sont pas prêts à nous donner pour l'instant, et qui viendraient 
hypothétiquement de Suisse alémanique. C'est donc quelque chose qui ne nous paraît pas très 
réaliste. 

Vous parlez de la mise en place d'un centre de compétence interdisciplinaire intégrant 
l'herméneutique. Les travaux produits ont sans doute été de qualité mais, actuellement, ce centre 
est démantelé, il n'y a plus de permanents pour assurer la continuité et tout serait à reconstruire. 
Le succès auprès des étudiants est limité. Nous rappelons quand même qu'à l'heure actuelle, cela 
concerne onze étudiants sur les 3000 et quelques de notre Université. 

En fin de compte, tout cela a été discuté par le Conseil de l'Université qui, lui aussi, souhaiterait 
savoir si l'on ne peut pas quand même conserver l'herméneutique sous une forme ou sous une 
autre et le Conseil de l'Université a donné un mandat au doyen de la faculté de théologie, M. 
Dettwiler, pour voir dans quelle mesure il serait possible de conserver l'herméneutique, mais à 
l'intérieur de l'enveloppe qui est prévue et des quatre chaires de théologie qui sont prévues. A 
cette condition-là et si une solution raisonnable peut être trouvée, pourquoi pas? Mais il faut 
d'abord attendre les propositions du doyen, l'appréciation du Conseil de l'Université et surtout 
l'avis du rectorat qui entrera en fonction le 1er octobre prochain pour savoir comment il positionne 
cette discipline dans le cadre des projets et des axes qu'il entend développer pour les années à 
venir. 
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Le président: – L'interpellatrice a une minute pour nous donner son indice de satisfaction.  

 
Mme Marianne Ebel: – Nous sommes partiellement satisfaite puisqu'il y a deux mois encore, c'était 
la disparition pure et simple de l'herméneutique qui était à l'ordre du jour. Par contre, nous 
pensons que la réponse est problématique dans la mesure où elle reste quand même d'une 
courte vision. 

Nous commencerons par les chandelles. Elles sont chères, nous dit-on. Le calcul que vous avez 
fait ne tient pas du tout compte de ce que pourrait être l'apport, si l'on allait dans le sens d'un 
développement, tel que nous pouvons l'imaginer aujourd'hui. Au moment où l'on construit 
l'Europe, il faut aussi penser l'Université ouverte sur cette Europe. L'herméneutique, avec son 
institut, pourrait être développée, attirer des étudiants d'Allemagne où l'herméneutique n'est pas 
une parente pauvre. Elle pourrait également… et ce n'est pas étonnant que la Suisse romande 
soit moins sensible que, peut-être, la Suisse alémanique; c'est toute une logique au niveau du 
développement des différentes approches textuelles et interprétatives. Par rapport aux HEP et aux 
HES, nous pensons aussi qu'il y aurait là en terme de formation complémentaire quelque chose 
de tout à fait intéressant à développer, mais bien sûr cela implique que l'on pense et que l'on 
réfléchisse l'herméneutique en tant que pôle, pas nécessairement lié à la théologie d'ailleurs. Elle 
pourrait être pensée en tant que pôle lié à l'ethnologie, à la sociologie, et nous sommes aussi bien 
sûr d'accord sur le fait qu'il appartient au rectorat de mettre en place cette réflexion. 

Donc, nous sommes partiellement satisfaite dans la mesure où ce n'est pas simplement un 
enterrement de première classe qui est à l'ordre du jour, mais quand même inquiète avec l'idée 
que l'on n'analyse pas jusqu'au bout les possibilités pour mettre en place un master, un bachelor, 
voire des développements de recherche en terme de possibilités bilingues, ce qui, avec Zurich, 
est tout à fait possible. On aurait aussi ainsi la possibilité d'attirer des étudiants de Zurich, c'est 
économiquement aussi intéressant. On pourrait aussi envoyer des étudiants en Suisse 
alémanique. C'est quelque chose qui, dans la logique de tout ce que nous mettons en place au 
niveau de l'école, va dans le sens des échanges souhaités avec la Suisse alémanique. 

C'est dans cet esprit que nous espérons que le rectorat envisagera l'avenir de l'herméneutique. 

 
Le président: – Merci et, pour information, nous serions très heureux que chacun puisse respecter 
le temps qui nous est imparti dans la loi d'organisation du Grand Conseil. 

 
04.129 
30 mars 2004 
Interpellation Gisèle Ory 
Loi sur la protection de la nature 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 avril 2004.) 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
admettons tout à fait avec Mme Gisèle Ory que la conception directrice de la protection de la 
nature est un outil très important de la politique de protection de la nature. Actuellement, cette 
conception est terminée. Nous allons la présenter au Grand Conseil, mais ce sera seulement pour 
l'hiver prochain. Pour quelle raison, nous direz-vous? Eh bien tout simplement parce que nous 
souhaitons pouvoir la présenter au cours de la même session que la conception directrice de 
l'aménagement du territoire. Comme ces sujets sont connexes, qu'il y a passablement d'éléments 
que l'on retrouve chez l'un et chez l'autre, il est nécessaire de pouvoir présenter les deux sujets au 
Grand Conseil dans une même séance, avec deux rapports séparés. C'est pour cette raison que 
ce sera pour l'hiver prochain puisque, actuellement, la conception directrice de l'aménagement du 
territoire est en consultation auprès des communes et, vu les élections communales qui auront 
lieu le mois prochain, nous avons dû allonger quelque peu le temps de consultation pour que les 
nouvelles autorités puissent aussi s'exprimer. 

Nous admettons volontiers que le temps qui s'est écoulé est certainement un peu long depuis la 
votation de la loi, mais nous ne sommes pas resté sans intervenir dans ce domaine puisque nous 
avons travaillé d'une manière assez intense à l'Inventaire cantonal des objets que l'Etat entend 
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mettre sous protection (ICOP) et dont vous avez la gazette aujourd'hui sur vos pupitres. Le travail 
va se terminer pour l'ICOP en décembre prochain et la synthèse sera faite au cours des six 
premiers mois de l'année prochaine. Nous aurons ainsi terminé cet inventaire. 

En outre, nous avons aussi mis en œuvre le PAC Marais, c'est-à-dire le plan d'aménagement 
cantonal des marais, qui est actuellement à l'enquête publique et qui devrait nous permettre 
d'arriver à des mesures concrètes dans le cadre de la protection des marais et de la mise en 
place des zones de protection. 

Notre conception directrice reprend exactement les thèmes que vous avez développés concernant 
les projets que nous devons mettre en œuvre, les inventaires qui doivent être faits et, ensuite, les 
concepts et les mesures qui doivent être proposés. Ce document sera donc remis au Grand 
Conseil l'hiver prochain. 

Nous avons, dans le cadre de ces inventaires, les inventaires nationaux qui doivent être rappelés 
avec les marais et les sites marécageux, les sites de reproduction des batraciens, sites reconnus 
sur le plan national, les prairies et pâturages secs ainsi que les paysages. 

En ce qui concerne les inventaires cantonaux, c'est-à-dire nos réserves naturelles, les biotopes 
que nous connaissons dans le canton et qui vont être répertoriés ici, les décrets concernant la 
protection des sites naturels, l'ICOP qui fera partie intégrante de cette conception et, ensuite, les 
haies et bosquets. Nous aurons ainsi, sur le plan cantonal, une vision tout à fait claire des objets à 
protéger et des mesures à prendre. 

Néanmoins, nous aimerions aussi rassurer le Grand Conseil en disant que, actuellement, nous 
avons déjà un taux de protection du territoire neuchâtelois qui est très élevé et, qu'en fait, nous 
avons des réserves qui existent depuis fort longtemps, que nous avons des inventaires cantonaux 
et communaux qui ont été mis à jour et que, s'il y a eu un retard d'un ou deux ans dans la 
préparation de ce document, ce n'était pas préjudiciable pour la protection de la nature de notre 
canton. 

Voilà, Madame la députée, nous pouvons donc vous assurer qu'avant la fin de la législature, le 
Grand Conseil pourra se prononcer sur ces deux objets. 

 
Le président: – L'interpellatrice a une minute pour donner son indice de satisfaction. Madame la 
députée Gisèle Ory, vous avez la parole. 

 
Mme Gisèle Ory: – L'interpellatrice est satisfaite de savoir qu'enfin, ces documents qui sont très 
importants pour la protection de la nature du canton de Neuchâtel vont arriver. Donc, tout vient à 
point pour qui sait attendre, mais nous sommes heureuse en particulier que vienne aussi le PAC 
Marais parce nous l'attendons depuis 1990. 

 
04.134 
27 avril 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Chronique d'une mort annoncée: fermeture du service de pédiatrie de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 avril 2004.) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous répondons donc à l'interpellation intitulée "Chronique d'une mort annoncée: 
fermeture du service de pédiatrie de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds". Toute modification de 
missions d'un hôpital génère des émotions, ceci d'autant plus lorsqu'il s'agit d'un domaine sensible 
et particulièrement le domaine de la pédiatrie ou celui de la maternité. Cela est compréhensible. 

Toutefois, l'émotion n'est pas toujours bonne conseillère. Parfois, elle aveugle le raisonnement, et 
cherche à ignorer la réalité et à empêcher la recherche de solutions à de vrais problèmes. Or, 
nous nous trouvons bel et bien face à de vrais problèmes et il ne sert à rien de vouloir se voiler la 
face. Nous dirions même plus: il est maintenant urgent d'ouvrir les yeux et de prendre des 
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décisions même impopulaires et même en période électorale lorsqu'il s'agit de préserver ou 
d'assurer, dans les règles de l'art, une prise en charge médicale des enfants hospitalisés. 

Différents bruits ont circulé dans la population des Montagnes neuchâteloises, dans la presse, 
dans les milieux hospitaliers. Il est donc nécessaire que nous fassions le point de la situation en 
espérant que nos propos pourront quelque peu apaiser le climat tendu où chacun se sent autorisé 
à commenter publiquement ce qu'il considère être des faits alors que le Conseil d'Etat n'a encore 
pris aucune décision et qu'il attend, lui, sagement un rapport qu'il a commandé à un groupe de 
travail constitué de professionnels des deux hôpitaux principaux concernés. 

Mettons donc les choses au clair et démontons en même temps quelques mythes. 

Maternité = pédiatrie. Cette équation est erronée. Dans le canton des Grisons, le plus étendu de 
nos cantons suisses avec une population de 190.000 habitants, il n'y a qu'un seul service de 
pédiatrie à l'hôpital de Coire. D'importantes cliniques obstétricales,  à Uster dans le canton de 
Zurich et à Sursee dans le canton de Lucerne, où l'on enregistre dans chacune de ces deux 
cliniques plus de 1000 accouchements par année, fonctionnent sans service de pédiatrie. 
Pourquoi? Parce que des centres pédiatriques de Zurich, respectivement de Lucerne, sont 
distants de vingt à trente minutes. Plus près de chez nous, l'Hôpital de Couvet fonctionne 
également de cette manière-là. Nous voyons donc que, à l'évidence, dans ce domaine, les avis 
sont divergents. 

Les avis étant divergents, on se tourne donc vers les avis autorisés. Les avis autorisés, c'est la 
Société suisse de pédiatrie qui parle, elle, d'un délai de trente minutes d'accès à un pédiatre pour 
des naissances au-delà de trente-quatre semaines. Ce qui est piquant d'ailleurs, c'est que nous 
retirons ces informations d'un procès-verbal du groupe de travail chargé justement d'organiser un 
département cantonal de pédiatrie. Vous savez que nous ne sommes pas médecin et, comme à 
vous tous, probablement, on nous a tellement asséné cette vérité maternité = pédiatrie qu'on l'a 
crue. Mais lorsque l'on creuse un peu les choses, on voit que ce n'est pas aussi vrai que cela. 

Toutefois, nous aimerions d'entrée vous dire – et nous allons le répéter tout au long de notre 
intervention – que le Conseil d'Etat n'a pas donné le mandat de fermer le service de pédiatrie de 
l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds et n'a, encore moins, pris la décision. A ce sujet, nous aimerions 
vous dire, Monsieur Marcelo Droguett, que nous sommes tout de même un peu surprise, parce 
que nous ne savons pas si vous vous parlez, vous et votre collègue de groupe qui se trouve juste 
à votre droite, car elle aurait pu vous dire si le Conseil d'Etat a, oui ou non, pris une décision ou si 
le Conseil d'Etat a, oui ou non, donné le mandat de fermer le service de pédiatrie. Nous vous 
ferons dès lors une petite suggestion: parlez entre vous et vous arrêterez de jeter les émotions en 
pâture comme ceci. 

Le Conseil d'Etat a chargé, c'est vrai, un groupe de médecins et d'infirmières en charge des 
hospitalisations et de la prise en charge ambulatoire des enfants de faire des propositions pour 
l'organisation des deux services de pédiatrie en réseau, sous une même direction, sans exiger 
toutefois que toutes les prestations ne soient données partout. 

Il n'a donc jamais été question de la fermeture du service de pédiatrie de l'Hôpital de La Chaux-
de-Fonds et ce ne sont surtout pas des arguments financiers qui sont à l'origine de la 
problématique. En ce sens, l'interpellation et, surtout, les arguments qui sont avancés ne sont pas 
justifiés ou pertinents. 

Où se situe finalement le problème? A l'origine, l'initiative qui a été lancée disant qu'il y a un 
problème vient de l'hôpital. Ce n'est pas le Conseil d'Etat et encore moins la cheffe du 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité qui ont dit: "Tiens, il y a un problème ici, 
est-ce qu'on pourrait encore remuer un peu les choses et organiser les services en réseau?"  

L'Hôpital de La Chaux-de-Fonds nous a envoyé des lettres à répétition, le service cantonal de la 
santé publique a reçu des courriers parfois directement, parfois en copie, parfois de la part de la 
direction de l'hôpital, parfois de la part des médecins, et on voyait bien qu'il y avait réellement des 
cris d'alarme. On nous disait: "Attention, à partir de 2004, le service ne fonctionnera plus, nous 
n'avons plus de médecin adjoint." On nous parlait d'une situation alarmante. Nous rappelons aussi 
qu'un enfant y est décédé et que l'émotion a été vive. La question de savoir si la couverture 
médicale était suffisante se posait de toute évidence. Pourquoi alors l'hôpital a appelé au secours 
le service de la santé publique? C'est que la solution ne pouvait pas être trouvée à l'interne même 
de l'hôpital. Vous pouvez tourner les choses comme vous le voulez, la taille critique n'y était tout 
simplement pas, nous y reviendrons. 
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C'est à ce sujet-là que nous avons donné effectivement un mandat et ceci en priorité pour savoir 
quelle solution nous pouvions trouver à cette prise en charge des enfants. 

Quelle est l'analyse de la situation? Nous avons le résultat d'une étude du Dr Yves Egli, lequel a 
fait une analyse plus globale de la répartition des missions dans nos hôpitaux neuchâtelois. Vous 
trouvez que l'étude est ubuesque, nous ne partageons pas votre avis, mais ce n'est peut-être pas 
ici le propos. Ce que nous pouvons vous dire, c'est que les médecins assistants, avec lesquels 
nous avons signé une convention – et nous en sommes fier – travaillent moins. Ils travaillent 55 
heures par semaine cette année et ils travailleront 50 heures par semaine l'année prochaine. Avec 
le nombre de médecins qu'il y a actuellement, et alors même qu'il y a un médecin supplémentaire 
depuis l'année dernière – et vous pouvez tourner les choses comme vous voulez –, ceux-ci ne 
peuvent assumer 24 heures sur 24; 24 heures sur 24, avec les 365 jours, ce sont cinq postes, y 
compris la formation continue de ces médecins justement. Vous ne pourrez pas faire avec moins 
et encore moins avec les médecins cadres. 

Le nombre restreint également de médecins correspond au nombre de cas. Il n'y a aucun 
problème à ce sujet. Malheureusement, les cas ne se présentent pas gentiment répartis pendant 
la semaine. Il y a des pics et des moments creux et le problème se pose lorsqu'un médecin est 
malade, en vacances ou en formation et surtout, lorsque ceci se cumule, on n'arrive plus à 
assumer. Donc, d'autres médecins non-spécialistes doivent jouer les pompiers, et ce n'est pas 
extraordinaire. 

Nous aimerions aussi attirer votre attention sur les conditions de travail de vos collègues, 
Monsieur Marcelo Droguett. Ces gens sont épuisés. Nous les avons vus, ils sont à bout. Vous 
savez que nous avons une formation psy au départ, nous sommes inquiète. Nous avons vu des 
gens au bout du rouleau. On ne peut pas comme cela continuer de dire: "Mais tout va bien, 
Madame la Marquise, on laisse aller comme cela." 

Les remplacements deviennent d'ailleurs difficiles. Pourquoi? Parce que les conditions de travail 
ne sont pas attractives et qu'on a toutes les peines du monde à trouver du personnel qui veut bien 
aller travailler dans cette galère-là. 

Les théories sur les méfaits de la centralisation se heurtent simplement à la réalité du terrain. Le 
statut quo d'une gestion autonome est totalement exclu, Monsieur Marcelo Droguett. La taille n'y 
est simplement pas. Les chiffres sont têtus. En plus de cela, les enfants sont soignés dans des 
lieux qui sont partagés avec des adultes. Il y a une chartre pour la prise en charge des enfants 
hospitalisés, et ce n'est pas à vous que nous devons le rappeler. 

En prenant connaissance du procès-verbal du groupe de travail, nous avons encore trouvé un 
autre problème qui vient se greffer sur celui-ci: il y a une querelle de chapelle. Il y a les 
spécialistes en prise en charge pour les enfants qui plaident pour un département intégré 
cantonal, et il y a les autres, qui, occasionnellement, s'occupent d'enfants, notamment des 
chirurgiens, qui aimeraient tout laisser en l'état. 

Nous aimerions simplement vous dire que la taille critique n'y est pas actuellement avec le chef de 
clinique qui est arrivé au début de cette année encore. Le nombre de médecins entre le Haut et le 
Bas est équivalent, mais le nombre de cas est de 45% plus élevé à Neuchâtel qu'à La Chaux-de-
Fonds. On ne peut pas continuer ainsi alors même que le nombre de personnel ne suffit pas. 

Nous avons donc eu trois scénarii du Dr Yves Egli et nous avons demandé qu'on les 
approfondisse:  

– le renforcement de la dotation médicale; on a fait cela, mais on voit bien que cela ne suffira 
pas. 

– la fermeture de l'unité d'hospitalisation, mais non pas la fermeture du service; 

– le statu quo. 

Vous remarquerez au passage que le scénario de la fermeture n'y figure simplement pas. L'expert 
a donné une préférence et, à ce stade, le groupe de travail a approfondi le scénario 2, c'est-à-dire 
la création d'un service cantonal de pédiatrie pour les hospitalisations pédiatriques. Ceci n'est pas 
nouveau. Il correspond au souhait des médecins concernés. Cette solution est de loin la plus 
attractive, la plus performante en ce qui concerne la qualité de la prise en charge sur le plan 
médical et il ne faudrait pas perdre de vue que c'est quand même notre premier objectif. 
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Le mandat du Conseil d'Etat, de manière cohérente, avec la volonté de la création de 
l'Etablissement multisite, est de trouver une solution à un problème sensible avec des enjeux 
importants. Le Conseil d'Etat désire que soit mis sur pied un service cantonal de pédiatrie. Etant 
donné que la néonatologie est au Nouvel Hôpital Pourtalès (NHP) et que le NHP ait davantage 
d'activités pédiatriques, c'est bien sûr le NHP, qui jouit d'ailleurs d'une équipe médicale stabilisée, 
qui a pris le leadership de cette cantonalisation, alors que La Chaux-de-Fonds a pris le leadership 
de la création du service cantonal d'oncologie qui fonctionne bien. Il fait cela très bien, il n'y a pas 
de Haut et de Bas qui vaille. Nous n'avons d'ailleurs pas reçu de lettre de remerciement lorsque 
nous avons demandé à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel de créer un service cantonal 
d'oncologie dans le Haut du canton, et c'est normal parce que le pôle de compétence est La 
Chaux-de-Fonds. 

Nous aimerions vous dire où nous en sommes aujourd'hui. Le groupe de travail a réuni des 
médecins et des infirmières. Ils sont en train d'essayer de travailler, mais ils subissent des 
pressions incroyables, des agressions, à ce stade, verbales, des blocages tous azimuts, y 
compris politiques. Certains membres du groupe sont découragés. Nous nous sommes rendue à 
La Chaux-de-Fonds pour rencontrer les médecins concernés et les autres et nous avons pu nous 
rendre compte des problèmes et des craintes qui existent. Nous avons surtout débloqué la 
situation. On a dit en résumé qu'il n'y a aucun danger de mort pour l'Hôpital de La Chaux-de-
Fonds ni pour son service de pédiatrie. Le Conseil d'Etat n'a pas pris de décision. Les arguments 
techniques sont connus, les personnes en tiendront compte. 

En conclusion, nous pouvons vous demander instamment de laisser le Conseil d'Etat et les 
professionnels faire leur travail, d'arrêter les pressions tous azimuts en créant un climat 
émotionnel, alors que nous devons chercher une solution à un réel problème de santé publique.  

Nous vous invitons, Monsieur Marcelo Droguett, à attendre le résultat des travaux des spécialistes 
et la position du Conseil d'Etat et, alors, nous pourrons éventuellement agiter tout le monde. 
Surtout, nous aimerions que vous preniez la peine de tenir compte de l'intérêt de la population du 
canton avant de vous lancer dans une défense aveugle des situations actuelles. Il faut placer 
l'intérêt de l'enfant au-dessus de toutes considérations politiques. Il en va de notre responsabilité 
commune. 

 
Le président: – L'interpellateur a une minute pour donner son indice de satisfaction. 

 
M. Marcelo Droguett: – A propos de l'interpellation en général, nous croyons qu'il est de notre 
devoir, au Grand Conseil, de poser des questions quand il y a un doute. Les interpellations ne 
sont pas faites nécessairement pour faire plaisir au Conseil d'Etat. 

Nous sommes partiellement satisfait. Nous croyons que le Conseil d'Etat a donné quelques 
réponses dans le sens qu'il n'y a pas une décision de fermeture du service de pédiatrie de 
l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, en tout cas pour le moment.  

Nous devons aussi préciser que s'il y a un problème, c'est surtout, pensons-nous, un problème de 
communication. Il ne faut pas oublier que le Conseil d'Etat a mandaté le NHP pour la création d'un 
centre cantonal de pédiatrie et, dans la même lettre, il lui demande de communiquer cette 
décision à l'hôpital de La Chaux-de-Fonds, ce qui nous semble être une procédure tout de même 
bizarre. 

D'un autre côté, nous voudrions demander de ne pas faire trop de comparaisons. Si quelque 
chose est fait ailleurs, cela ne veut pas dire que ce soit mieux ou pire que ce qui est fait dans le 
canton de Neuchâtel. 

Vous comparez avec le canton des Grisons, mais si vous faites une comparaison avec l'Afrique, 
évidemment qu'on est beaucoup mieux ici. 

Une autre chose… 

 
Le président: – Merci de conclure, Monsieur le député. En pourcentage, vous dépassez le même 
temps que Mme la conseillère d'Etat. 
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04.137 
27 avril 2004 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
Vote par correspondance et délais d'envoi du matériel de vote  

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 avril 2004.) 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: – Nous devons répondre à une interpellation de 
Mme Thérèse Humair au sujet de l'expédition du matériel de vote relatif au scrutin cantonal du 16 
mai 2004 concernant la chasse et la pêche. Selon elle, ce matériel de vote aurait été envoyé aux 
électrices et électeurs trop tôt, soit, selon les termes qu'elle a utilisés lors du développement de 
son interpellation, presque cinq semaines à l'avance. 

A ce sujet, nous devons préciser que la poste a distribué le matériel entre le 19 et le 23 avril 2004, 
soit exactement dans les délais prescrits par la loi sur les droits politiques, à savoir entre le 28e et 
le 21e jour précédent le scrutin. 

Mme Thérèse Humair regrette également que son parti n'ait pas été informé suffisamment tôt du 
choix du 16 mai 2004 pour ce scrutin cantonal, ce qui fait qu'il n'aurait pas été en mesure de se 
prononcer à ce sujet lors de l'assemblée générale organisée pour débattre des objets fédéraux. 
Dans son développement, l'interpellatrice s'exclame en nous disant: "Vous pouvez nous répondre 
que nous n'avons qu'à lire la Feuille officielle." Effectivement, c'est, croyons-nous, le conseil que 
nous pourrions donner au parti libéral-PPN, de s'abonner à la Feuille officielle. Depuis que la 
République existe, l'information officielle de l'Etat se fait par le biais de la Feuille officielle et nous 
n'avons rien changé à cette pratique. 

Nous rappelons que, pour ce qui est des scrutins, la loi sur les droits politiques prévoit, en son 
article 11, que le Conseil d'Etat convoque les électeurs huit semaines avant le scrutin par un 
arrêté publié dans la Feuille officielle et sur le site Internet de l'Etat. En l'occurrence, la décision a 
été prise en séance du Conseil d'Etat du 18 février 2004. La chancellerie a publié un communiqué 
de presse à ce sujet le 20 février 2004, soit douze semaines avant le vote. Ce communiqué a été 
repris avec une photo sur trois colonnes dans L'Express et L'Impartial du samedi 21 février 2004. 
Ces quotidiens sont revenus sur cette information sur cinq colonnes avec photos dans leur édition 
du lundi 23 février 2004. Puis, la Feuille officielle a publié ce communiqué en première page de 
son édition du 25 février 2004. La Feuille officielle a publié les 19 et 24 mars 2004, en première 
page, l'arrêté de convocation des électeurs, pris en séance du 17 mars 2004, qui donnait le détail 
du scrutin du 16 mai 2004. 

Il nous paraît tout simplement que l'on se trompe de cible et que l'on veut voir une paille dans l'œil 
du Conseil d'Etat alors que l'on a une poutre dans l'œil du secrétariat du parti libéral-PPN! 

Comme la bienveillance du Conseil d'Etat n'a pas de borne, nous vous signalons que, dans 
L'Express d'aujourd'hui, à la page 3, vous avez un communiqué de presse qui vous signale, pour 
les élections cantonales de 2005, que le premier tour aura lieu le 10 avril 2005 et l'éventuel 
deuxième tour le 1er mai 2005. Comme cela vous pourrez vous préparer! 

 
Le président: – L'interpellatrice a une minute pour nous donner son indice de satisfaction. 

 
Mme Thérèse Humair: – Bien sûr, nous sommes d'accord avec cette réponse et nous remercions 
le Conseil d'Etat. Cependant, il y a quand même eu un changement de mœurs, puisque jusqu'à 
présent nous avons toujours été officiellement informé et que la Confédération nous informe 
officiellement sur les sujets mis en votation. Nous étions donc un peu étonné, mais nous allons 
nous habituer, Monsieur le conseiller d'Etat. Il y a peut-être parfois une petite différence entre la 
courtoisie et l'application de la loi. Cette fois, nous avons d'ailleurs reçu, au secrétariat, le 
communiqué de presse qui nous informe des votations cantonales de l'année prochaine.  

Vous devez aussi comprendre que, quand on conduit un parti, c'est très difficile de fixer les 
assemblées générales. Nous avons dû nous habituer et vous aussi, mais nous nous sommes 
permis une remarque, parce qu'il est vrai que le matériel de vote est venu cinq semaines en 
avance. Ici, vous parlez de trois à quatre semaines, mais nous n'allons pas insister là-dessus, car 
c'est peu de chose, mais nous avions quand même envie de le dire. 
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04.138 
27 avril 2004 
Interpellation Jean-Gustave Béguin 
Le bois d'industrie sacrifié par le papier! 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 avril 2004.) 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le Conseil 
d'Etat s'est posé les mêmes questions que vous par rapport à l'écoulement du bois d'industrie, 
qui, vous l'avez rappelé avec à propos, représentait un montant important il y a encore quinze ou 
vingt ans. 

La situation a donc changé et nous avons dû faire le constat que le papier produit dans notre pays 
vient essentiellement de cellulose achetée à l'étranger. Dans les documents qui nous ont été 
remis, on nous a signalé que les 96% de la cellulose utilisée en Suisse pour la fabrication du 
papier vient du Canada, de Suède, du Brésil et de Finlande. Pour notre économie forestière, nous 
l'admettons avec vous, c'est un changement dans l'écoulement des assortiments et c'est 
regrettable, mais c'est une situation à laquelle nous ne pouvions pas remédier par notre décision 
d'aller vers le papier recyclé. 

Heureusement, et vous le savez mieux que nous tous, nous avons la filière du bois-énergie 
actuellement, qui utilise ce bois d'industrie, ce bois de pâte. Nous l'avons déjà dit au Grand 
Conseil, le bois-énergie permet un écoulement des bois de deuxième choix, des petits bois, et 
cela renforce la qualité du bois de service. 

Si le Conseil d'Etat a donc décidé de passer au papier recyclé, c'est aussi parce que la 
consommation est importante. Dans notre canton, nous consommons 128 tonnes de papier par 
année. Nous avons pu constater que les progrès de la qualité du papier recyclé sont évidents et 
nous pouvons admettre, pour les archives en particulier, que la qualité permet un archivage 
normal, puisqu'il est garanti avec plus de 100 ans de conservation. Les problèmes sont plutôt 
dans les encres que dans les papiers. 

Concernant votre question sur l'énergie grise, là aussi le Conseil d'Etat s'est informé et le bilan est 
totalement favorable pour le papier recyclé. Il faut déjà savoir que le papier recyclé peut être repris 
jusqu'à sept fois. Les fibres du papier sont donc recyclables jusqu'à sept fois, ce qui donne 
vraiment une utilisation maximale de cette pâte.  

Ensuite, concernant l'énergie grise, pour la production de papier recyclé, nous consommons six 
fois moins d'eau que pour la fabrication avec du bois frais. De plus, dans le cadre de la 
consommation d'énergie, là aussi, il y a deux fois moins de consommation, puisque nous utilisons 
8 MWh par tonne plutôt que 16 MWh par tonne pour le bois frais. De cette façon, nous pouvons 
vous assurer que l'énergie grise, qui est donc utilisée pour la fabrication du papier, est largement 
favorable au bois recyclé. 

Nous sommes l'un des derniers cantons qui avons admis cette solution et nous estimons que les 
efforts que nous faisons pour l'industrie du bois nous permettent de pouvoir justifier ces choix, 
puisque, il faut bien l'admettre, avec les 4% de bois d'industrie utilisés en Suisse, nous n'avons 
plus d'influence directe dans ce secteur pour l'industrie du bois. Soyez assuré que pour le reste 
nous maintenons notre volonté de bien utiliser le bois, soit dans la construction, soit dans le bois-
énergie. 

 
Le président: – L'interpellateur a une minute pour donner son indice de satisfaction. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous aimerions connaître l'échelle de l'indice pour que nous puissions 
nous situer. Sur une échelle de 0 à 15, nous sommes satisfait à 14,5, parce que nous n'attentions 
pas une autre réponse du Conseil d'Etat que celle-là, mais elle permettait de lancer une 
information sur la problématique du papier recyclé. 
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Pour terminer, nous aimerions bien que tous les amoureux du recyclage, que tous les amoureux 
de la protection de notre environnement au travers du recyclage soient conscients que le bois qui 
vient du Brésil, du Canada ou de Finlande soit aussi labellisé comme nous devons labelliser nos 
bois. 

Développements 

04.142 
28 avril 2004 
Interpellation Raphaël Comte 
Danses publiques: vers la fin des interdictions? 

L’article 70, alinéa 2, du règlement d’exécution de la loi sur les établissements publics (RLEP), du 
28 juin 1993, stipule: 

Il est interdit d'organiser une danse publique:  

a) le dimanche des Rameaux, le Vendredi-Saint, le dimanche de Pâques, le jour de 
l'Ascension, le dimanche de Pentecôte, le dimanche du Jeûne fédéral et le jour de Noël;  

b) les autres jours fixés par la commune, sous réserve de ratification par le Conseil d'Etat. 

Notre Constitution cantonale (de même, d’ailleurs, que la Constitution fédérale) garantit, en son 
article 26, la liberté économique, et notamment le libre exercice de l’activité économique.  

Comme tout droit fondamental, la liberté économique peut être restreinte, aux conditions prévues 
à l’article 33 de la Constitution cantonale. Ces conditions sont les suivantes: 

1. La restriction doit se fonder sur une base légale suffisante. Toute restriction grave doit être 
prévue par la loi elle-même. 

2. La restriction doit être justifiée par un intérêt public prépondérant. 

3. La restriction doit respecter le principe de la proportionnalité. 

Or, le règlement susmentionné pose problème à cet égard. En effet, on peut sérieusement douter 
de la constitutionnalité de ce règlement, dont l’effet est d’interdire une activité économique 
certains jours fixés soit par le Conseil d’Etat soit par la commune. Si l’on reprend les trois 
conditions énumérées ci-devant, on constate les choses suivantes: 

– La base légale de cette interdiction ne semble pas suffisante. L’interdiction d’une activité 
économique, même pour quelques jours par année, est une restriction grave de la liberté 
économique et devrait donc être ancrée dans la loi, ne serait-ce que dans ses principes. Or, la 
loi sur les établissements publics (LEP), du 1er février 1993, ne mentionne nulle part la 
possibilité pour le Conseil d’Etat d’interdire les danses publiques certains jours. 

– Cette interdiction ne semble pas être justifiée par un intérêt public prépondérant. En tout cas, 
cet intérêt public est loin d’être évident! 

– Le principe de proportionnalité semble lui aussi égratigné, dans la mesure où le but poursuivi 
semble ne pas justifier une telle atteinte à la liberté économique. 

Au-delà du problème juridique évoqué ci-devant, on peut se demander si une telle interdiction 
n’est pas un brin désuète, et si elle ne devrait pas être purement et simplement supprimée. 

Cette interdiction, qui existe encore dans quelques autres cantons, est sans doute la codification 
d’une coutume aux origines lointaines. Toutefois, la société évolue, et les lois doivent évoluer avec 
elle. Il n’est pas sûr que l’interdiction des danses publiques lors de certaines fêtes religieuses 
réponde encore à un sentiment social profond. En tous les cas, il n’appartient pas à l’Etat de 
codifier des coutumes ou des pratiques sociales: si certains habitants de notre canton souhaitent 
danser les jours de fêtes religieuses ou si certains établissements souhaitent organiser des 
danses publiques ces jours-là, pourquoi l’Etat devrait-il l’interdire? De même, personne n’est 
obligé d’aller danser ou d’ouvrir son établissement un jour de fête religieuse si ses convictions 
personnelles s’y opposent. En cela, la liberté religieuse, inscrite à l’article 16 de la Constitution 
cantonale, offre toutes les garanties nécessaires. 
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L’interdiction des danses publiques se justifie aujourd’hui d’autant moins qu’il n’est guère difficile, 
pour une personne qui souhaiterait aller danser un jour de fête religieuse, de se rendre dans un 
canton qui ne connaît pas une telle interdiction. Or, cet état de fait peut constituer un manque à 
gagner pour les établissements publics neuchâtelois soumis à la concurrence des établissements 
publics d’autres cantons. 

Conformément aux valeurs libérales qui sont celles de notre République, il nous apparaît que 
cette interdiction constitue une entrave inutile à la liberté économique et qu’elle peut être rangée 
dans la catégorie des "tracasseries administratives" si souvent décriées et qui pénalisent les 
créateurs de richesse de notre canton et toutes les personnes qui souhaitent travailler et gagner 
honnêtement leur vie. Cette interdiction est également une restriction inutile aux libertés des 
personnes qui souhaiteraient pouvoir sortir et se divertir les jours (ou plutôt les nuits) indiquées 
dans le règlement du Conseil d’Etat. Cette interdiction est d’autant plus contestable que l’intérêt 
public poursuivi n’est pas évident. 

En résumé, nous posons au Conseil d’Etat les questions suivantes: 

1. Le Conseil d’Etat n’est-il pas d’avis que son règlement susmentionné contrevient à la liberté 
économique dans une mesure contraire à la Constitution, soit pour défaut de base légale 
suffisante, soit pour absence d’intérêt public prépondérant, soit pour violation du principe de la 
proportionnalité, soit pour ces trois raisons à la fois? Qu’en pensent les juristes de l’Etat? 

2. Le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas que ce règlement est la codification d’une coutume aux 
origines lointaines, et que l’évolution de la société devrait conduire à supprimer l’interdiction 
des danses publiques lors de fêtes religieuses? 

3. Le Conseil d’Etat envisage-t-il, compte tenu de ce qui précède, soit pour des raisons juridiques, 
soit pour des raisons politiques, de revoir son règlement en supprimant l’article 70, alinéa 2? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

Cosignataires: S. Vogel, J. Tschanz et A. Gerber. 

 
M. Raphaël Comte: – Un règlement du Conseil d'Etat interdit à l'heure actuelle ce que la loi 
appelle des danses publiques lors de certaines fêtes religieuses. Très concrètement, les 
discothèques sont tenues de fermer lors de ces jours-là, ce qui signifie bien sûr pour les patrons 
de ces établissements un manque à gagner et pour les clients l'obligation de s'expatrier vers des 
contrées plus libérales. 

Cette situation nous interpelle sur deux plans, mais tout d'abord, sur le plan juridique. Nous 
l'avons suffisamment développé dans notre interpellation pour ne pas nous y étendre longuement. 
Nous doutons fortement de la constitutionnalité de ce règlement. Notre nouvelle Constitution 
garantit la liberté économique. Cette interdiction de travailler est une restriction à cette liberté 
économique. Des restrictions sont bien sûr possibles, mais dans certaines limites que nous avons 
mentionnées dans notre interpellation. 

Nous souhaitons savoir si le Conseil d'Etat estime que son règlement est encore conforme au 
droit constitutionnel, en tout cas au droit constitutionnel actuel. Nous ne doutons pas que son 
règlement était conforme au droit lorsqu'il a été adopté et nous souhaitons savoir s'il considère 
qu'il l'est toujours. 

Au-delà du juridisme, il y a aussi une question politique qui se pose. Est-ce qu'il appartient à l'Etat, 
à l'heure actuelle, de fixer des interdictions d'ouvertures d'établissements lors de certaines fêtes 
religieuses? Il nous semble que, dans un Etat libéral, nous devrions respecter la liberté de 
chacun. Il est normal qu'un établissement puisse ouvrir ou fermer lorsqu'il le souhaite et il est 
aussi normal que les clients puissent sortir au moment où ils le souhaitent. Nous ne voyons pas 
l'intérêt public prépondérant qu'il y a à intervenir dans ce domaine-là. 

Nous comprenons qu'il y ait une certaine morale sociale qui ait sans doute poussé le Conseil 
d'Etat, à l'époque, à fixer ces interdictions, mais il nous semble que la société évolue et que nous 
pourrions imaginer, comme dans de très nombreux autres cantons, revoir ces dispositions. 

Les questions que nous posons sont les suivantes:  
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– Est-ce que le Conseil d'Etat estime que l'évolution de la société devrait nous pousser à revoir 
ces dispositions?  

– Est-ce que le Conseil d'Etat est prêt à revoir ce règlement, soit pour des questions juridiques, 
soit pour des questions politiques? 

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat pour ses réponses. 

 
04.143 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Mermet 
Dangers liés aux stockages de produits destinés à l'agriculture 

L'actualité récente (explosion des stocks d'une usine près de Toulouse) nous a montré les risques 
importants que représentait le stockage de produits en apparence anodins, tels les nitrates. 

Dans le canton, d'importants stocks de nitrates destinés à l'agriculture sont entreposés dans des 
hangars proches des zones habitées. En cas d'incendie, la combinaison de chaleur et d'eau 
pourrait créer les conditions d'une explosion possible de ces produits. 

Parallèlement, il semble que les silos de grande contenance destinés à l'agriculture présentent 
aussi des dangers élevés d'explosion, notamment lors des phases de remplissage. 

Renseignements pris auprès de corps de sapeurs-pompiers villageois, il semble qu'aucun registre 
des risques potentiels n'existe et qu'aucune procédure à adopter en cas de danger n'ait été 
envisagée. 

Nous souhaitons connaître les mesures déjà existantes. 

Nous désirons savoir si un registre des risques potentiels existe et s'il est prévu un 
développement dans le domaine de l'information et dans la formation des responsables locaux 
pour faire face à ces risques.  

Cosignataire: M. Debély. 

 
M. Christian Mermet: – Hier, en début de session, en déposant l'interpellation qui nous occupe, 
nous pensions, en bon député, essayer d'anticiper une situation difficile, mais quelle ne fût pas 
notre surprise quand – toujours en bon député – en lisant le journal pendant les débats, de 
découvrir un bref article relatant le décès de 17 personnes suite à l'explosion d'un train 
transportant des engrais azotés. Ce drame s'est passé en Roumanie et, de plus, nous avons tous 
en tête l'explosion d'une usine près de Toulouse qui a presque totalement rasé un quartier.  

Il n'est peut-être pas inutile de rappeler que le développement de l'usage intensif de ce type 
d'engrais correspond avec la fin de la seconde guerre mondiale et que cela a notamment à voir 
avec le besoin, à l'époque, d'écouler d'importants stocks de produits azotés qui étaient à l'origine 
destinés à la fabrication d'explosifs. Cela explique peut-être cela! 

Ces produits, aujourd'hui agricoles, sous certaines conditions de température élevée et 
d'humidité, peuvent retrouver les propriétés autrefois si utiles à leur usage militaire. Ces conditions 
de chaleur et d'humidité sont justement celles que l'on pourrait rencontrer dans le cas d'un 
incendie d'un hangar qui serait combattu avec de l'eau par les pompiers. 

Pour compléter le texte de l'interpellation, il faut rappeler que, lors du remplissage de silos 
agricoles avec des matières sèches, cela produit des mélanges air, poussière, combustible, qui 
peuvent présenter de forts dangers d'explosions.  

Aujourd'hui, il nous paraît indispensable que ces risques soient identifiés, que l'information soit 
diffusée, ainsi que les stratégies pour y faire face. Nous n'allongerons pas, nous pensons que 
l'information suffit. 

 
04.146 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Blandenier 
Paquet fiscal – Comment informer objectivement l'électeur? 
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Nous avons encore tous en mémoire le débat au Grand Conseil, en février dernier, en relation 
avec les interpellations des groupes radical et libéral-PPN 04.119, du 24 février 2004, "Violation 
caractérisée de la séparation des pouvoirs", et Pierre Castella 04.335, du 24 février 2004, 
"Votations: où est la cohérence", concernant le contenu du Vot'info distribué avant la votation du 
18 mars 2004. 

Les interpellateurs reprochaient alors au Conseil d'Etat de ne pas avoir assez mis en exergue la 
position du Grand Conseil dans les textes d'information remis aux électeurs. 

Le Conseil d'Etat a répondu qu'il veillait à donner une publicité objective suffisante, en précisant 
que le Conseil d'Etat ne manquerait toutefois pas de s'exprimer chaque fois qu'il en aurait 
l'occasion pour donner son avis. 

Le 16 mai 2004, le peuple a dû se prononcer notamment sur un objet qui divisait le Grand Conseil 
et le Conseil d'Etat. Rappelons que notre Conseil avait refusé de soutenir le référendum cantonal 
contre le paquet fiscal. Or, de manière objective (?), le site Internet officiel de l'Etat sur lequel les 
détails du scrutin sont rappelés contenait deux liens en relation avec le paquet fiscal: un renvoi au 
site officiel des opposants et un autre au communiqué de presse du gouvernement exhortant le 
peuple à voter non. 

Qu'a fait le gouvernement de l'avis du Grand Conseil? 

Cosignataire: Ph. Bauer. 

 
M. Christian Blandenier: – Non, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, il ne s'agit pas d'un 
combat d'arrière-garde, le peuple, dans sa majorité, et les cantons, dans leur unanimité, ont 
refusé le paquet fiscal. 

Le problème soulevé par notre interpellation n'est pas seul à la base de cette décision sans 
équivoque. Il n'empêche que l'influence du gouvernement est bien réelle lors d'une votation, 
surtout lorsqu'elle est complexe. Tous les électeurs ont-ils saisi les nuances proposées par le 
paquet fiscal? Permettez-nous d'en douter lorsque nous mesurons les efforts personnels de 
réflexions auxquels nous avons dû nous astreindre alors que nous sommes professionnellement 
amenés à nous occuper et à nous préoccuper des objets concernés. Permettez-nous d'en douter 
également lorsque nous analysons notre compréhension relative à d'autres objets tout aussi 
complexes, mais bien plus éloignés de notre travail quotidien. 

Alors, dans ce contexte, comment l'opinion de l'électeur se forge-t-elle? Il y a bien sûr les prises 
de position des différents partis politiques et des groupes de pression, mais il y a aussi, et peut-
être surtout, la prise de position des représentants politiques locaux ou régionaux. 

Internet devient de plus en plus un outil d'information, facilement accessible au jour et à l'heure 
qu'on le souhaite. Neuchâtel se veut un pionnier dans le domaine, puisque l'on parle notamment 
d'E-Voting. Le site Internet de l'Etat – et, en particulier, ses pages consacrées aux élections et 
votations – doit dès lors être un lieu très fréquenté, et c'est tant mieux.  

Nous savons que le Conseil d'Etat, en tout cas dans sa majorité, était contre le paquet fiscal. Un 
tout-ménage distribué avant les votations nous a donné la liste nominative des membres du 
gouvernement opposés à cet objet. Nous savons également que le Grand Conseil était, en tout 
cas dans sa majorité, favorable au paquet fiscal, puisqu'il s'est opposé au référendum cantonal. 

Dans ce contexte, nous comprenons mal pourquoi les deux seuls liens figurant sur la page 
Internet du site officiel de l'Etat renvoient au communiqué de presse du Conseil d'Etat, expliquant 
pourquoi il faut voter non, et au site officiel des opposants au paquet fiscal. 

Nous aurions pu imaginer un lien avec le site "Oui au paquet fiscal" ou encore un renvoi à la page 
du bulletin sténographique du Grand Conseil, confirmant la décision de ne pas soutenir le 
référendum.  

L'objectivité recherchée par le Conseil d'Etat serait-elle pour lui une notion à géométrie variable? 
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CLAUSE D'URGENCE 

Le président: – L'urgence est demandée pour la motion du parti ouvrier et populaire neuchâtelois 
04.112, du 20 février 2004, "Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes". Est-elle 
combattue? 

 
M. Philippe Bauer: – L'urgence est quelque chose de particulier qui doit être utilisée avec réserve 
et, en l'état, les questions posées sont certes intéressantes, mais ce ne sont pas des questions 
qui nécessitent l'urgence. Dès lors, nous nous opposons à ce que notre Grand Conseil débatte de 
cette motion avec une urgence. 

 
M. Denis de la Reussille: –  Nous voulons dire quelques mots sur cette urgence qui n'est pas 
comprise par certains membres du Gand Conseil. A notre avis, il y a effectivement urgence, 
même si la décision a été prise en janvier 2004 et que nous sommes maintenant courant mai 
2004, soit cinq mois après. 

Pour illustrer cette urgence et essayer de convaincre malgré tout les opposants, nous donnons 
quelques chiffres. Les conséquences de cette décision prise par le Conseil d'Etat en début 
d'année amènent, pour des personnes seules ayant un revenu de 3000 francs par mois, avec 
treizième salaire, à une perte de 1188 francs par année. Pour un couple, avec un revenu de 4280 
francs par mois, fois treize, la perte de subsides est de 1824 francs par année. Rien que ces 
éléments-là, sur des revenus aussi faibles, devraient convaincre certains députés que, pour ces 
familles-là et ces personnes-là, il y a urgence à traiter ce problème. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous n'entrons pas en matière sur l'urgence. Nous pensons que nous avons déjà eu 
largement le temps d'en débattre, puisque nous faisons l'effort maximal en ce qui concerne notre 
engagement financier sur ce dossier qui concerne les subsides d'assurance-maladie. Nous 
pensons que c'est un sujet qui sera largement repris lors du budget 2005. 

Nous rappelons que si nous devions encore augmenter le montant, alors que nous faisons déjà 
l'effort maximal, le canton de Neuchâtel devrait encore rajouter un financement de 5,1 millions de 
francs par rapport à l'engagement financier que nous faisons déjà aujourd'hui. C'est pour cette 
raison que nous n'entrons pas en matière sur l'urgence, mais nous savons que ce dossier sera 
certainement repris dans le cadre du budget 2005. 

 
Le président: – L'urgence étant combattue, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
La clause d'urgence est acceptée par 49 voix contre 47. 

MOTION POPULAIRE 

04.112 
20 février 2004 
Motion populaire du parti ouvrier et populaire neuchâtelois 
Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes 

Les mauvaises nouvelles se succèdent pour les employé-e-s, les salarié-e-s et les familles de 
notre canton. En effet, le Conseil d'Etat vient d'annoncer deux nouvelles concernant l'assurance-
maladie. Il diminue cette année le montant des subsides versés aux assuré-e-s tout en durcissant 
les conditions d'accès à leur octroi. En 2004, l'ampleur de cette diminution sera de l'ordre de 7% à 
15% en fonction de l'âge et de la situation familiale des bénéficiaires. De plus, près de 4000 
assuré-e-s verront leur subside disparaître et n'auront tout bonnement plus droit à rien.  
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Ces mesures sont inacceptables et  vont péjorer, parfois de manière dramatique, la situation 
financière de nombreux-ses citoyen-ne-s de notre canton, ce d'autant plus qu'elles frappent 
directement les catégories sociales les plus défavorisées.  

Dès lors, nous demandons à l'Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour corriger cette 
situation. Nous relevons en particulier que le budget consacré aux subsides a malgré tout 
augmenté de 1,1%, mais que cela ne suffit pas à compenser l'augmentation des primes 
d'assurance-maladie (3,9% en moyenne cantonale). Nous demandons dès lors que les montants 
des subsides cantonaux accordés aux assuré-e-s suivent l'évolution du montant des primes, le 
canton prenant la différence de coût à sa charge si nécessaire. 

L'urgence est demandée. 

 
Développement écrit 

Le Conseil d'Etat annonçait à mi-janvier des baisses des subsides pour l'assurance-maladie. Ces 
baisses résultaient de la non-adéquation de l'évolution des crédits accordés par la Confédération 
à celle des primes d'assurance-maladie. Le Conseil d'Etat mentionnait qu'il aurait fallu 5,1 millions 
de francs pour que les subsides 2004 puissent être maintenus au niveau de ceux de 2003.  

Ces baisses, devenues effectives, touchent les montants des subsides ainsi que les normes y 
donnant accès. Les bénéficiaires de prestations complémentaires ou de l'assistance sociale 
n'étant pas concernés par ces baisses, ce sont donc les petits et moyens revenus de notre canton 
qui sont touchés.  

Il faut rappeler que depuis longtemps déjà la droite, par diverses baisses d'impôts, prive l'Etat des 
moyens indispensables pour soutenir une population fragile. Notons également que les petits 
salaires sont le fait des patrons qui profitent doublement du système actuel: d'une part, ils 
bénéficient des baisses d'impôts pour eux-mêmes et pour leurs entreprises et, d'autre part, leur 
politique de bas salaires oblige l'Etat à compléter les budgets de leurs salariés. Les petits salaires 
contiennent donc un subventionnement indirect aux entreprises qui pèse par contre lourdement 
sur les finances de l'Etat.  

Le POP salue le fait que le canton de Neuchâtel ne renonce pas (contrairement à d'autres 
cantons) à maintenir le montant d'aide lui donnant accès à la totalité de la subvention fédérale. 
Cependant, les baisses annoncées sont scandaleuses, lorsque l'on sait que ce sont surtout les 
petits salaires qui seront le plus durement touchés.  

Face à cette situation calamiteuse, le POP reste persuadé que la bonne réponse est la fixation 
des primes d'assurance-maladie en fonction du revenu et de la fortune. C'est d'ailleurs l'un des 
principaux objectifs de l'initiative fédérale "Pour une caisse-maladie unique et sociale", dont le 
POP est l'un des principaux co-lanceurs. Les bénéficiaires de subsides ne sauraient toutefois 
attendre l'aboutissement de cette initiative. C'est pourquoi le POP a décidé de lancer une motion 
populaire cantonale demandant que les subsides suivent l'évolution des primes d'assurance-
maladie.  

Nous considérons que si l'Etat peut se permettre de renoncer à des recettes fiscales, comme il l'a 
fait à plusieurs reprises dernièrement, il devrait, par compensation, accroître son effort de soutien 
envers les petits revenus, car ceux-ci ne bénéficient pas, le plus souvent, des baisses fiscales. Le 
maintien des subsides à l'assurance-maladie est un des moyens de l'Etat pour soutenir cette 
population fragile de notre canton. 

Première signataire: Pascale Gazareth, rue Temple-Allemand 1, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 603 signatures. 

Clause d'urgence acceptée le 26 mai 2004. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Excusez-nous si nous nous répétons dans les propos tenus. Ce que nous pouvons 
vous indiquer par rapport à cette motion, c'est que les mesures prises par le Conseil d'Etat au 
travers de l'arrêté fixant les normes de classification et le montant des subsides pour l'année 2004 
va effectivement péjorer – vous l'avez relevé – la situation financière de différents bénéficiaires et 
nous n'en sous-estimons pas l'importance.  
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Le Conseil d'Etat ne pouvait pas agir autrement, sous peine d'aggraver aujourd'hui et à futur le 
déficit de l'Etat, déjà bien mal en point. 

La motion demande à l'Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour corriger cette 
situation et que les subsides suivent l'évolution des primes, le canton prenant la différence de coût 
à sa charge si nécessaire. Cela signifie – nous l'avons dit il y a quelques minutes –, pour parvenir 
à cet objectif, que l'Etat devrait augmenter le budget 2004 du service cantonal de l'assurance-
maladie de 5,1 millions de francs, sans qu'intervienne un financement de la Confédération. Par 
rapport au budget 2004 actuel, cela correspondrait à une augmentation de 6,3% à la seule charge 
des finances cantonales. 

L'augmentation annuelle moyenne des primes de 2001 à 2004 est de 6,9% par année pour les 
adultes dès 16 ans, de 13,4% par année pour les jeunes adultes de 19 à 25 ans et de 5,4% par 
année pour les enfants jusqu'à 18 ans, alors que le budget 2004 – 81 millions de francs – dicté 
par la Confédération est inférieur à celui de l'année 2001 – 81,4 millions de francs –, après avoir 
même diminué de 2,7% en 2002.  

Tous groupes d'âge confondus et en retenant un taux moyen d'augmentation des primes de 8%, 
on peut donc évaluer que l'acceptation de la motion impliquerait une évolution du montant 
supplémentaire à la seule charge du canton de 5,1 millions de francs pour 2004, de 5,6 millions 
pour 2005, de 6,1 millions pour 2006 et de 6,6 millions pour 2007, soit d'environ 500.000 francs 
par année. 

Les difficultés dans lesquelles se trouve le système de réduction des primes sont pour l'essentiel 
dues à la politique de la Confédération et nous l'avions déjà relevé dans le cadre d'un précédent 
débat. C'est elle qui fixe, par arrêté fédéral quadriennal, les enveloppes qu'elle entend consacrer à 
cet objet, enveloppes que les cantons doivent compléter globalement à raison de 50%. Or, depuis 
l'année 2000, la Confédération plafonne l'évolution de son enveloppe à 1,5% globalement, 
ignorant la réalité de l'évolution des primes, ce qui induit inévitablement une compression des 
moyens. 

La législation fédérale n'impose pas aux cantons d'aller au-delà de l'effort nécessaire à l'obtention 
de la totalité de la part cantonale aux subsides fédéraux, mais les cantons sont naturellement 
libres de consacrer, à leur propre charge, des moyens supplémentaires. 

Nous aimerions rappeler haut et fort, contrairement à ce qui a pu être dit dans certains médias, 
que le canton de Neuchâtel fait l'effort maximal, c'est-à-dire 100% de l'effort cantonal. Le canton 
va donc chercher tout ce qu'il peut obtenir de la Confédération dans le but d'alléger les primes de 
nombreuses neuchâteloises et de nombreux neuchâtelois. Un tiers de la population, à ce jour, 
bénéficie d'un soutien financier. Ce n'est pas rien, Mesdames et Messieurs les représentants du 
parti ouvrier populaire, c'est même considérable. 

Que doivent donc dire les popistes, s'il y en a, dans le canton d'Argovie, de Saint-Gall, de Soleure 
ou de Nidwald? Argovie se limite à un effort cantonal de 54%, Saint-Gall: 54%, Soleure: 68%, Uri: 
60% et Nidwald: 50%. Les cantons qui fournissent l'effort cantonal maximal sont les cantons 
latins, accompagnés de Berne, Bâle-Ville et Obwald. 

Nous le répétons donc, le canton de Neuchâtel fait le maximum, mais il n'a pas les moyens de 
compenser le manque de financement provenant de la Confédération. Nous ne pouvons pas 
éternellement dépenser quelque part l'argent que nous ne possédons pas. Sinon, Mesdames et 
Messieurs, vous devrez expliquer aux générations futures pour quelles raisons vous leur 
transmettez, avant toute chose, une montagne de dettes. Cela, le Conseil d'Etat ne peut pas 
l'accepter. 

En ce qui concerne les primes en fonction du revenu et de la fortune, le peuple suisse a tranché 
de manière on ne peut plus claire, nous n'allons donc pas rouvrir un débat à ce sujet. Le Conseil 
d'Etat vous invite donc à rejeter cette motion populaire. 

 
M. Denis de la Reussille: – Nous pensons effectivement un peu développer cette motion, en 
revenant sur le calendrier et sur quelques propos tenus, dont nous avons été un peu surpris. 
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Concernant le calendrier, il est vrai qu'au niveau budgétaire ce n'est jamais facile pour une 
collectivité, mais une conférence de presse – mi-janvier – qui annonce, pour un grand nombre de 
concitoyens de notre canton, une baisse des subsides avec effet rétroactif au 1er janvier, 
concernant la manière de faire, il y a, à notre avis, matière à discuter. 

Ensuite, avec cette mesure, 4000 personnes, qui avaient sauf erreur des subsides de 10%, ont vu 
leurs subsides complètement disparaître. Au niveau de l'ampleur, la diminution sera de l'ordre de 
7 à 15% en fonction de l'âge et de la situation familiale des bénéficiaires. 

Tout à l'heure, nous avons, pour essayer de convaincre de cette urgence, évoqué quelques 
exemples. Nous avons parlé des personnes seules et des couples sans enfants. Nous donnons 
encore un troisième exemple, celui d'un couple avec deux enfants. D'après nos calculs, il va 
perdre, durant l'année 2004, 2640 francs de subsides par année, là aussi avec un revenu moyen 
de 4500 francs par mois. 

Un certain nombre d'exemples a été donné et nous sommes un peu surpris des paroles tenues 
par la responsable du département, puisque dans nos communiqués de presse, suite à cette 
motion populaire, nous avons très clairement indiqué que nous étions satisfait de voir que l'Etat 
faisait un effort important sur cet objet. Nous n'avons pas du tout attaqué le Conseil d'Etat sur cet 
objet-là. Jusqu'à maintenant, il a fait des efforts que nous saluons, mais nous pensons simplement 
que ces efforts peuvent être plus importants, notamment en fonction de l'évolution de ces primes. 

Quelques exemples ont été donnés et pour rassurer, ou inquiéter, certains membres, nous 
pouvons donner un scoop. Oui, le POP a une section à Saint-Gall et il se bat pour que le canton 
consacre des montants plus importants pour aider ses concitoyens les plus démunis. N'allons 
donc pas systématiquement prendre les exemples les plus mauvais pour justifier certaines 
décisions! 

A nos yeux, nous sommes évidemment dans un débat politique d'une grande importance. La 
représentante du Conseil d'Etat nous a parlé des difficultés financières du canton, mais nous 
sommes là dans des réels choix politiques. Nous pensons avoir donné quelques exemples qui ne 
sont pas contestés, qui sont peut-être chiffrés à quelques dizaines de francs près, en fonction des 
calculs faits et de quelques affinements, mais ils ne sont pas discutés. Ce sont les personnes les 
plus démunies de notre canton qui ont vu leur situation se péjorer d'une manière très sensible, 
avec des pertes de plus de 1000 francs, voire 2000 francs pour les couples. Il est vrai que cela 
représente 5,1 millions de francs, mais quand on parle de choix politiques, permettez-nous de 
vous dire que cette somme n'est guère que la moitié du cadeau fait par la modification de la loi sur 
les successions et les donations entre vifs, qui a fait perdre 11 millions de francs de recettes au 
canton. C'est donc moins de la moitié de ce qui serait nécessaire pour que les personnes les plus 
défavorisées de notre canton puissent avoir le même pouvoir d'achat en 2004 qu'en 2003. 

Il nous paraissait vraiment important de rappeler cela, puisque – permettez-nous de refaire ce 
rappel et cette comparaison – nous sommes en plein dans des élections communales, où souvent 
les partis s'opposent en disant qu'il est possible de faire des économies sans toucher aux 
prestations, qu'il est possible de faire des baisses d'impôts sans toucher aux prestations. Nous 
sommes dans le cœur du sujet. 

Pour pouvoir maintenir les prestations au même niveau pour la population défavorisée de notre 
canton, il faudrait 5,1 millions de francs de plus, ce qui, selon le Conseil d'Etat, est impossible à 
l'heure actuelle. Pourquoi? Parce que, effectivement, des baisses de recettes ont été acceptées 
par la majorité politique de ce canton. Cela veut clairement dire que des économies, certes 
petites, de-ci de-là, peuvent être faites sans toucher aux prestations, mais dès que ce sont des 
montants financiers importants, il y a des conséquences directes pour une partie de la population. 

Ces éléments nous amènent à demander l'acceptation de cette motion et que le Conseil d'Etat 
étudie de quelle manière les aides peuvent suivre l'évolution des primes pour que la population 
défavorisée de notre canton puisse encore être soutenue au même niveau que les années 
précédentes. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Que l'on soit bien au clair, Monsieur Denis de la Reussille, on ne sous-estime pas la 
situation des familles et des personnes concernées par l'évolution de la situation de ce dossier. 
C'est bien pour cela qu'il nous a été très difficile d'annoncer les montants avant le mois de janvier 
2004. Dès le moment où l'on connaît les décisions des assurances-maladie et de la Confédération 
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nous devons établir toute une série de calculs et contrôler, entre les bénéficiaires de l'année 
précédente, ceux qui risquent d'être bénéficiaires l'année suivante et comment nous allons répartir 
l'effort maximal du canton. 

Nous vous l'accordons, il est vrai que le fait de faire une conférence de presse au milieu du mois 
de janvier avec un effet rétroactif ne nous plaisait pas non plus. En l'occurrence, cela faisait deux 
mois que l'on faisait tourner la machine pour essayer de trouver des solutions par rapport à cet 
effort maximal que nous faisons, mais, effectivement, ce montant – qui n'est pas là et que nous 
devrions trouver –, le Conseil d'Etat avait confirmé, pour le budget 2004, ne pas le modifier et ne 
pas l'augmenter. 

La raison qui motive le fait que nous vous prions de ne pas entrer en matière sur cette motion, 
c'est qu'il existe déjà un rapport, remis à la commission de gestion et des finances, où l'analyse a 
été faite quant à savoir si oui ou non il y aurait eu une entrée en matière à l'époque, pour diminuer 
l'effort du canton par rapport aux subsides d'assurance-maladie. Vous possédez ce document et 
vous avez d'ailleurs un député à côté de vous qui siège dans cette commission et qui connaît 
l'issue des débats de la commission. 

Nous avons le sentiment que le débat aura lieu dans le cadre de la commission de gestion et des 
finances. Accepter une motion, c'est nous demander de faire une étude, et elle est déjà faite. Le 
fait de demander de déposer cette motion n'ajoute rien à la stratégie que vous voulez atteindre, 
puisque pour 2004 le Conseil d'Etat n'augmentera pas son budget sur ce dossier et que, pour 
2005, nous traiterons ce problème dans le cadre des travaux de la commission de gestion et des 
finances. Les travaux commencent d'ailleurs déjà cet après-midi. 

Nous n'avons pas fait référence à votre conférence de presse, Monsieur Denis de la Reussille, 
lorsque vous avez déposé cette motion, nous avons fait référence à d'autres articles qui ont été 
faits suite à la conférence de presse que nous avons donnée, où là, effectivement, la notion "effort 
maximal" du canton de Neuchâtel n'est pas totalement ressortie, raison pour laquelle nous avons 
dû ensuite répondre à des questions posées soit par des bénéficiaires, soit par d'autres entités qui 
avaient cru comprendre que le Conseil d'Etat avait pris l'option de ne pas faire l'effort maximal. 

Par contre, ce que nous pourrons retravailler, et nous avons l'intention de le faire, c'est, dans le 
cadre de l'enveloppe existante, quels sont les bénéficiaires et comment allons-nous devoir 
modifier, pour 2005, le profil des bénéficiaires et les montants mis à disposition pour chacun 
d'entre eux, puisque c'est dans le cadre de cette enveloppe que nous travaillons avec les 
différentes catégories existantes qui bénéficient de ces subsides assurance-maladie. 

Vous avez relevé le fait que le Grand Conseil, voire le peuple, a pu accepter des diminutions de 
recettes. Nous tenons aussi à indiquer que le Grand Conseil et le peuple ont aussi accepté des 
augmentations de prestations. A partir de là, il faut pouvoir jouer sur les deux tableaux. Les 
prestations acceptées – puisque ce canton doit vivre son développement et vivre avec audace –, 
comme les baisses de recettes, doivent amener une image, à l'extérieur, plus positive que celle 
que nous pouvons lire encore dans certains médias. En effet, un mensuel, sorti hier ou avant-hier, 
présente de nouveau une image du canton qui mériterait d'être améliorée. 

Au vu des travaux qui vont être conduits dans le cadre de la commission de gestion et des 
finances, nous vous demandons de ne pas entrer en matière sur cette motion, tout en vous 
confirmant que nous ne sous-estimons pas l'enjeu que présente ce dossier. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous parlons toujours des générations futures, c'est un thème qui est très à la 
mode. Nous en parlons toujours en indiquant ce souci de leur apporter des charges financières 
énormes. Nous pouvons comprendre une partie du raisonnement, mais nous en avons 
évidemment un autre. Nous nous demandons ce que diront ces générations futures quand, 
quelques dizaines d'années auparavant, le canton aura refusé d'aider les plus nécessiteux de ses 
habitants. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Excusez-nous, mais nous ne pouvons pas accepter cela. Oser dire que dans ce 
canton nous n'aidons pas les plus démunis, c'est une affirmation que nous ne pouvons pas 
accepter. Il vous faut lire le budget correctement et vous verrez les montants mis à disposition 
dans ce canton pour les personnes en difficulté. Que vous considériez que l'effort n'est pas 
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suffisant, c'est une analyse sur laquelle on peut encore discuter, mais dire que l'on ne fait rien 
dans ce canton, il y a des affirmations qui ne sont pas acceptables. 

 
Mme Catherine Schallenberger: – Nous soutenons l'argumentation présentée par la conseillère 
d'Etat responsable de ce dossier. Nous pensons qu'il est probablement nécessaire de revoir les 
paramètres d'attribution des subsides. Nous constatons que la Confédération coupe des 
subventions de manière extrêmement draconienne aux cantons et qu'il faudra certainement 
retourner à Berne pour discuter et voir à long terme comment on financera le coût de la santé. 

Au sein du groupe radical, ce qui a retenu notre attention, c'est cette petite phrase: "Face à cette 
situation calamiteuse, le POP reste persuadé que la bonne réponse est la fixation des primes 
d'assurance-maladie en fonction du revenu et de la fortune." Dans le fond, nous avons 
l'impression que le thème de cette motion, c'est surtout cela. Nous ne sommes pas d'accord que 
l'on amène par la petite porte un grand sujet, c'est-à-dire de tout faire payer en fonction du revenu 
et de la fortune. Mais, nous payons déjà les coûts de la santé en fonction de notre revenu et de 
notre fortune, tout simplement par le biais des impôts. 

S'il y a un problème vis-à-vis des primes de l'assurance-maladie, particulièrement pour les 
familles, ce n'est pas en repassant sur le système revenu et fortune que l'on arrivera à résoudre 
cette question. Par conséquent, le groupe radical est évidemment opposé. 

 
M. Alain Bringolf: – Brièvement, pour dire que ce n'est pas nous qui avons dit que le canton n'allait 
pas remplacer la Confédération dans ce cadre-là, parce que cela allait coûter trop cher et qu'on 
n'allait pas laisser aux générations futures des dettes. Ce n'est pas nous qui l'avons dit. 

Notre intervention n'avait pas du tout pour but de remettre en cause l'effort du canton. Nous 
connaissons l'effort du canton – M. Denis de la Reussille l'a rappelé tout à l'heure – et nous 
partageons entièrement son point de vue. Simplement que la Confédération s'est désengagée et 
que le canton ne souhaite pas remplacer. C'est effectivement un choix. 

Ce que nous voulions dire, c'était que, pour les générations futures, nous pensons qu'il n'y aura 
pas que des effets financiers, mais peut-être aussi des effets moraux auxquels nous devrions 
penser. C'était le seul sens de notre intervention et nous ne voudrions pas avoir été mal compris. 

 
M. Raphaël Comte: – Nous intervenons uniquement sur la forme. Après une lecture attentive de la 
loi d'organisation du Grand Conseil et de la loi sur les droits politiques, il est apparu que nous 
avons commis une petite erreur sur un vote précédent. En effet, une motion populaire, 
apparemment, ne peut pas être munie de la clause d'urgence. 

Nous ne remettons pas en cause le vote qui a eu lieu auparavant, nous souhaitons juste que le 
bureau en traite lors d'une de ces prochaines séances, mais aucune disposition ne permet de 
munir une motion populaire de la clause d'urgence. La seule disposition concernant les délais de 
traitement est l'article 84a, qui nous impose de traiter la motion populaire dans le délai d'un an, 
mais rien ne permet de faire passer une motion populaire en tête de l'ordre du jour. 

Nous ne reviendrons pas sur le vote, mais nous souhaiterions que ce vote ne crée pas un 
précédent dans notre loi d'organisation du Grand Conseil. 

 
Le président: – Nous avons un doute, mais le bureau reprendra cette étude. Nous vous 
remercions de l'information. 

 
M. Denis de la Reussille: – Nous nous permettons de revenir sur ce sujet, il nous semble que c'est 
un problème important. Le POP a un secrétariat cantonal à La Chaux-de-Fonds et une partie de 
son travail est justement de recevoir des gens en difficulté, qui le sont encore plus cette année du 
fait des baisses de subsides. Notre secrétaire en a rencontré des dizaines.  

Il nous paraît incroyable de voir peut-être une majorité aujourd'hui se dessiner pour refuser cette 
motion, alors que dans quelques dizaines de minutes nous allons peut-être accepter une motion 
sur la sauvegarde des murs en pierres sèches – nous n'avons rien contre, nous soutiendrons 
sûrement – et que, par le passé, des motions d'une importance relative ont été acceptées. Là, 
nous parlons de personnes, de couples et de familles qui ont 30.000, 40.000 ou 45.000 francs de 
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revenu annuel, qui ont vu leur situation 2004 se péjorer de 1000, 1500 à 2000 francs par année et 
le Grand Conseil est prêt à dire que ce n'est pas un réel problème, on verra bien, qu'il n'y a pas 
besoin d'urgence – heureusement que cela a été accepté –, que l'on fait déjà un effort important. 

Il est vrai qu'il y a déjà un effort important qui est fait, mais à nos yeux il peut être encore plus 
important pour ces catégories sociales que nous évoquons. A nos yeux, il y a urgence, parce que 
ces catégories-là ne mettent pas un franc de côté. Ces 1000 ou 1500 francs, elles ne vont pas se 
dire que c'est une somme qu'elles ne mettent pas sur un compte épargne. Nous pensons que tout 
le monde est conscient qu'avec un revenu de 3000 à 4500 francs par mois, on ne peut pas 
épargner, c'est pour pouvoir consommer. 

Ces familles-là, à l'heure actuelle, se privent d'un certain nombre d'éléments qui, à nos yeux, sont 
nécessaires et essentiels pour vivre. Nous aimerions bien entendre un député ou une députée 
dans cet hémicycle nous dire que l'on peut vivre avec 3500 francs par mois en 2003, devoir 
consacrer 100 francs de plus par mois à sa prime de caisse-maladie et que l'on vit la même 
chose. Que quelqu'un se lève et nous dise cette réalité-là! 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Comme nous l'avons déjà dit, Monsieur Denis de la Reussille, cette réalité, vous la 
connaissez et nous la connaissons aussi. Que vous receviez dans votre secrétariat du POP des 
personnes en difficulté, nous, nous avons le courrier de ces personnes en difficulté. Elles écrivent 
ou nous téléphonent pour nous indiquer que la situation est difficile. 

Nous respectons cela, mais nous tenons également à dire que ce n'est pas exclusivement au 
travers des subsides d'assurance-maladie que l'on règle le problème de ces personnes-là. 
Parallèlement à ces subsides, un certain nombre d'entre elles touchent des prestations 
complémentaires, sont aidées au niveau du logement, sont également à l'action sociale, ne paient 
pas d'impôts. 

Il y a d'autres paramètres qui interviennent aussi, raison pour laquelle nous ne pouvons pas entrer 
en matière sur cette motion, parce qu'elle est trop restrictive par rapport aux enjeux sociaux. Nous 
répondrons aussi au travers des projets que nous amènerons prochainement, qu'il s'agisse du 
revenu déterminant unifié, de la banque de données sociales, de la collaboration 
interinstitutionnelle. Il y a là un nombre de rapports qui analysent des difficultés des personnes 
dont vous parlez actuellement. 

 
M. Martial Debély: – Nous avons comme le sentiment d'un double malaise dans le débat qui se 
fait sur ce point. Nous avons à nouveau une réponse du Conseil d'Etat qui dit que l'on n'a pas 
besoin d'accepter cette motion, puisque de toute façon nous avons déjà la réponse. Nous nous 
retrouvons dans un même cas d'école que nous avons déjà eu plusieurs fois, où une partie dit 
qu'il faut accepter la motion puisqu'il y a déjà la réponse, ainsi nous aurons la réponse tout de 
suite, et l'autre dit qu'il ne sert à rien de l'accepter si la réponse va arriver. 

Nous trouvons ce débat difficile, parce que nous ne travaillons pas sur le fond, mais juste sur la 
forme. On shoote un peu en corner, ainsi on peut garder ses positions politiques de part et d'autre 
et le résultat sera le même. Nous trouvons que c'est désagréable, parce que ce genre de réponse, 
que l'on n'a pas besoin d'accepter la motion parce que nous y travaillons déjà, revient de manière 
de plus en plus fréquente. Voilà pour ce qui est du premier malaise. 

Le deuxième malaise concerne la difficulté de discussion que nous avons sur des problèmes 
majeurs liés à la situation financière du canton, aux priorités que nous voulons mettre, pour une 
part de l'hémicycle comme pour l'autre. Nous trouvons délicat d'avoir ce débat de fond important – 
que nous devrons avoir – sous une forme un peu larvée et qui revient effectivement sous la forme 
d'une question qui a toute son importance. Pour cela, nous rejoignons parfaitement les 
motionnaires sur le fond et l'importance de cette question-là. 

Il est vrai que c'est une somme conséquente, mais il serait aussi intéressant, et c'est là que l'étude 
plus approfondie aurait sons sens, de connaître le véritable montant. On sait que dans ces 
domaines-là, quand on agit sur un bout de subvention, on agit aussi sur une diminution de l'aide 
sociale et souvent ces gens touchent de l'aide sociale. Quand on injecte de l'argent d'une autre 
manière, on en récupère aussi au niveau de l'aide sociale. 
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Evidemment qu'il est difficile de connaître le montant comme cela, mais le chiffre annoncé de 5,1 
millions de francs, on le sait, doit être pondéré par ce retour. Nous pensons que si l'on devait 
immédiatement décider, si c'était un projet de loi ou une modification de loi, il serait délicat 
d'accepter telle quelle la proposition qui est faite, parce qu'elle doit effectivement être débattue 
dans un cadre général qui, pensons-nous, va nous préoccuper quelques séances encore. 

Par contre, il s'agit d'une motion qui est une demande d'étude et nous pensons qu'à ce niveau-là il 
est important de se donner les moyens d'avoir des informations, qui, comme nous l'a dit le Conseil 
d'Etat, devront de toute façon être connues. Nous pensons qu'il ne faut pas percevoir la vision de 
la petite porte proposée par la motion, mais que cette motion est l'un des éléments qui doit être 
pris dans la discussion. Nous imaginons que les motionnaires n'attendent pas une étude 
universitaire en réponse à leur motion, mais bel et bien des éléments qui vont certainement être 
donnés de manière suffisante dans le cadre de ce que le Conseil d'Etat allait faire. Nous pensons 
qu'il n'y a pas de raison de refuser la motion sur ce sens-là. 

Nous rappelons le sens de la motion. Nous ne discutons pas un budget, nous ne discutons pas un 
projet de loi, nous discutons une motion. Quand on touche le revenu disponible des personnes 
ayant un faible revenu, ce sont tout de suite des éléments importants qui apparaissent et nous ne 
sommes plus dans la notion d'un débat général de réductions d'impôts linéaires pour faire venir 
des contribuables ou les empêcher de partir; on touche de la matière immédiate et c'est pour cela 
que l'urgence est là. Les gens touchés de cette manière ont des réponses immédiates à donner 
au niveau du revenu disponible, c'est-à-dire qu'est-ce qu'il leur reste pour acheter et qu'est-ce que 
l'on peut encore acheter.  

Nous vous encourageons à accepter cette motion, dans le sens de la nécessité de prendre en 
compte cette réalité difficile et extrêmement dure pour certains. Il ne s'agit pas de signer un 
chèque en blanc pour 5,1 millions de francs supplémentaires à payer demain. Nous pensons qu'il 
est important d'avoir cette différence de notion. 

 
M. Philippe Bauer: – Malheureusement, nous allons devoir commencer notre intervention en 
rappelant aux motionnaires et à leurs farouches défenseurs aujourd'hui ce qu'avait dit Valéry 
Giscard d'Estaing à François Mitterrand en 1974: Non, Monsieur Denis de la Reussille, non, 
Mesdames et Messieurs du POP, "Vous n'avez pas le monopole du cœur dans cette République!" 

Nous sommes aussi soucieux de la défense des défavorisés de ce canton, nous n'avons pas 
simplement pour habitude de commencer par discuter de subventions. Les soucis évoqués et les 
remarques faites, nous les prenons aussi à notre compte. Sur le fond, nous partageons tout à fait 
l'appréciation du Conseil d'Etat et le groupe libéral-PPN s'opposera à la motion. 

En ce qui concerne la forme, souvent nous ne sommes pas du même avis, mais nous espérions 
au moins que sur les questions mathématiques nous aurions la même argumentation. Vous avez 
commencé, dans votre première intervention, par nous dire que les diminutions pour un couple 
seraient de 2640 francs par année. Vous avez, certes, dans un deuxième tour de parole, réduit ce 
montant à 1000, 1500 francs. En partant de 2640 francs, si notre calcul est exact, cela signifie une 
réduction de prime par mois de 220 francs. Si cette réduction de 220 francs correspond à la 
moyenne que vous avez indiquée de l'ordre de 7 à 15%, cela signifie que la prime moyenne 
payée pour ce couple est de 2200 francs par mois. Où est l'assurance de base, où sont les 
prestations complémentaires, où sont les assurances complémentaires? Là, nous avons besoin 
d'explications complémentaires. 

 
M. Damien Cottier: – Nous aimerions simplement nous étonner, parce que si nous voulons 
véritablement prendre en compte les besoins des citoyens, on sait que l'on doit s'attaquer à la 
hausse constante des coûts de la santé. Or, qu'avons-nous eu tout à l'heure? Nous avons eu 
droit, mais c'est le xième épisode d'un feuilleton à répétition, à une interpellation d'un député, 
membre du groupe PopEcoSol, qui s'oppose à une des parties des réformes hospitalières qui sont 
en cours dans ce canton. C'est quelque chose qui vient de manière régulière. 

Il y a un effort courageux pour essayer de restructurer les hôpitaux de ce canton, par-là même 
lutter contre la hausse des coûts de la santé, et les mêmes qui s'opposent et mettent les pieds au 
mur face à ces réformes viennent nous faire aujourd'hui des grandes morales sur les subventions 
qu'il faut accorder. Nous nous permettons de nous étonner de cette incohérence.  
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Mme Claudine Stähli-Wolf: – Cela nous donne juste l'occasion de répondre à cette question. Le 
groupe PopEcoSol n'est pas opposé aux réformes, il participe à ces réformes et, comme tous les 
autres députés, il a conscience du coût des choses. L'interpellation déposée sur la pédiatrie 
n'avait vraisemblablement par pour but de vous démontrer que nous étions fermé aux réformes, 
mais il ne faut pas mélanger les débats. 

 
M. Denis de la Reussille: – Ce qu'il faut bien comprendre, et que nous essayons de vous faire 
comprendre, et ce qui est important à nos yeux, c'est ce que les gens concernés ont comme 
pouvoir d'achat à la fin du mois. 

Pour répondre à une des préoccupations de la conseillère d'Etat, si la réponse à cette motion, 
dans un cadre plus large, amène une réponse différente aux trois dernières lignes de la motion 
qui disent: "Nous demandons dès lors que les montants des subsides cantonaux accordés aux 
assuré-e-s suivent l'évolution du montant des primes", si la réponse est différente, mais va quand 
même dans le sens d'un maintien du pouvoir d'achat global, nous serons satisfait. A travers cette 
motion, nous pensons que nous pouvons aussi élargir et avoir une vision générale de la situation 
de ces personnes. 

Nous nous excusons d'être aussi direct que cela, mais M. Philippe Bauer a dû dormir un petit 
moment durant notre intervention. Nous lui répétons ces chiffres. Les 7 à 15% ont été repris du 
communiqué du Conseil d'Etat et de son service, repris ensuite effectivement par le POP. Nous 
n'avons pas inventé ces chiffres-là. Pour une personne seule avec un enfant et un salaire de 3000 
francs par mois, avec un treizième salaire, c'est une perte de 1188 francs. Pour un couple sans 
enfant, avec 4280 francs par mois, avec un treizième salaire, c'est une perte de 1824 francs. Pour 
un couple avec deux enfants, d'après nos calculs, c'est une perte de 2640 francs, toujours avec le 
même salaire mensuel. 

Quand on voit ces pertes réelles de pouvoir d'achat pour ces personnes-là et qu'effectivement, M. 
Philippe Bauer prend des exemples qui datent de Valéry Giscard d'Estaing qui indiquait que la 
gauche n'avait pas le monopole du cœur, ce n'est peut-être pas du cœur, mais, sur cet objet-là, le 
monopole de la réflexion intelligente, Monsieur Philippe Bauer, parce que lorsque l'on vient 
défendre des projets au niveau fédéral, où ces mêmes catégories vont gagner 90 francs d'impôts 
par année si le paquet fiscal avait passé et puis qu'on leur dit, par centaines de milliers de francs 
ou de millions de francs d'annonces, qu'il faut voter ce paquet fiscal parce qu'ils vont gagner 90 
francs par année, et qu'ensuite, sur un débat aussi important, où ces gens-là, ces mêmes 
catégories sociales, perdent 2000 francs, nous croyons que, en tout cas dans votre 
argumentation, au mieux c'est de la duperie, au pire c'est du mensonge!  

 
Mme Catherine Schallenberger: – Dans le cadre de ce débat, on essaye de nous faire croire que 
c'est un débat général sur le système et que l'on ne prendra pas vraiment de décision aujourd'hui. 
Le titre de la motion est clair: "Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes". En 
fait, c'est un chèque en blanc, si les cotisations des assurances-maladie augmentent, on 
compense, si Berne diminue les subventions, on compense, quel que soit le montant, puisqu'on 
en accepterait aujourd'hui le principe. 

Le groupe radical n'acceptera jamais ce chèque en blanc et n'acceptera jamais de simplement 
compenser sans remettre en question le fonctionnement, les attributions des subsides. 

 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Nous sommes un peu heurtée par la tournure des débats, M. Philippe 
Bauer réduit cette question sociale à des problèmes mathématiques. D'ailleurs, il ne nous écoute 
plus, nous pensons que les chiffres ne l'intéressent plus. 

Hier, nous entendions M. Charles Häsler, alors que nous parlions des améliorations du budget en 
premier débat, regretter l'amélioration des recettes fiscales. Essayons d'étendre un peu le débat 
qui nous occupe aujourd'hui! Nous demandons simplement une demande d'étude. 

Par rapport à cette amélioration de recettes fiscales – une amélioration de plus de 2 millions de 
francs –, il s'agirait peut-être de commencer à se dire qu'une juste redistribution de ces recettes 
fiscales que le canton, le Conseil d'Etat, n'attendait pas, serait profitable pour ce tiers de la 
population qui, actuellement, n'atteint pas les moyens d'un minimum vital et qui n'atteint en tout 
cas pas les moyens d'atteindre la dignité humaine, dignité dont nous vous rappelons qu'elle est 
inscrite dans notre Constitution.  
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M. Francis Berthoud: – Nous aimerions faire référence à ce qui nous reste de souvenirs de notre 
activité sociale. Vous savez certainement qu'il y a eu, fin des années 1980, un rapport qui a été 
présenté au Grand Conseil concernant la pauvreté. Ce rapport mettait en évidence d'une part la 
pauvreté et, d'autre part, la notion de précarité. Ces notions – croyons-nous – ont été présentes 
de temps à autre dans nos débats depuis.  

Le problème qui est posé par la diminution des subventions, ou plutôt par la non-augmentation 
des subventions, est très lié à cette notion des rapports entre pauvreté et précarité. 

Les gens qui sont dans une situation de précarité sont des gens qui, par définition, ne bénéficient 
pas de l'aide sociale, se trouvent juste au-dessus de l'aide sociale. Les gens qui sont à l'aide 
sociale, sauf erreur, voient leurs dépenses prises en compte dans leur budget d'aide sociale. 

Ces gens qui sont à la limite, dès le moment où vous induisez une baisse de revenu disponible de 
l'importance de celle qu'ils ont subie cette année, il y a de forts risques qu'ils se découragent, 
qu'ils ne paient même pas les primes qui leur sont facturées, que cela ait une incidence directe 
sur le montant du contentieux, qui est pris dans la somme globale que le canton consacre à la 
réduction des primes. Puis, cela a pour conséquence que ces gens deviennent dépendants de 
l'aide sociale et le deviennent souvent durablement.  

Tout à l'heure, nous avons fait allusion à l'héritage que nous transmettrons aux générations 
futures. Est-ce vraiment un bon héritage que de transmettre aux générations futures un nombre 
très important de personnes dans ce canton devenant durablement dépendantes de l'aide sociale, 
pour nous ne savons combien de centaines de milliers de francs, voire de millions de francs par 
année, et étalés sur les générations à venir? Nous pensons que cet élément doit être pris en 
compte, soit dans l'étude de la motion, soit dans l'étude auquel le Conseil d'Etat a fait allusion. 

Il est important de ne pas prendre des mesures qui aient des effets pervers trop importants. 
Vraisemblablement que lorsque l'on parle d'un coût de 5,1 millions de francs, on ne va pas 
l'économiser. Nous ne pouvons pas entrer dans le détail des chiffres, parce qu'il s'agirait de 
prédictions sans fondement réel, mais il est fort probable, lorsqu'on aura tenu compte du 
contentieux et du passage à l'aide sociale, que ces 5,1 millions de francs se seront 
considérablement réduits. C'est pourquoi nous souhaiterions que cette motion soit prise en 
compte, ce qui ne veut pas nécessairement dire que la réponse qui y sera donnée corresponde 
au titre donné à cette motion. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La motion populaire du parti ouvrier et populaire neuchâtelois 04.112, du 20 février 2004, 
"Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes", est refusée par 54 voix 
contre 52. 

 
Le président: – Nous vous proposons de prendre une pause jusqu'à 11 h 10. 

(Interruption de séance.) 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous terminerons nos travaux entre 13 h 30 et 14 heures, quitte à interrompre nos débats au 
milieu d'un rapport. 

Réunions de commissions 

Les membres de la commission de gestion et des finances sont attendus à la galerie Philippe-de-
Hochberg, avec une promesse de sandwichs et de boissons, dès la fin de nos travaux. 
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La commission judiciaire siégera quant à elle, dès la fin de la session, à la salle Marie-de-Savoie. 

RAPPORT 04.020, MESURES D'AMELIORATION DU BUDGET 2004 (suite) 

M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Nous poursuivons maintenant la discussion générale – entamée hier – du rapport 
04.020, "Mesures d'amélioration du budget 2004". 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Oui, le Conseil d'Etat a fait consciencieusement son travail, tel que vous nous l'avez 
demandé, en date du 3 décembre 2003 en particulier, dans le cadre des débats du budget 2004. 
Oui, le Conseil d'Etat a tenu compte de vos demandes, que les 15 millions de francs touchent à 
hauteur de deux tiers le fonctionnement et à hauteur d'un tiers les investissements. Ce que le 
Conseil d'Etat a également décidé, mais ceci en relation avec un certain nombre de propos tenus 
soit dans le cadre de la commission de gestion et des finances, soit dans le cadre de débats liés 
au budget, nous n'avons pas touché aux amortissements, nous n'avons pas touché aux 
subventions et nous n'avons pas touché aux communes.  

Il est vrai qu'à la lecture des comptes 2003, nous avons pu corriger un certain nombre de 
montants. Cela peut se faire régulièrement chaque année, mais là l'exercice – nous dirons – a pris 
toute sa lisibilité, compte tenu du fait que vous nous aviez demandé d'améliorer le budget de 
l'Etat. Certains se sont émus du fait qu'entre le 3 décembre et janvier 2004, nous ayons pu faire 
partir une directive pour les services et nous le confirmons. Le Conseil d'Etat  a considéré qu'il 
était de son devoir de le faire, si nous voulions pouvoir atteindre les 15 millions de francs qui 
étaient demandés et rendre attentifs, non seulement les départements mais également les chefs 
de service, les collaboratrices et les collaborateurs, de la situation face à laquelle nous nous 
trouvions. 

Il est vrai, Monsieur le député Adrien Laurent, que nous avons, en date du 13 janvier, pris un 
arrêté qui a fixé des règles qui étaient valables jusqu'au 30 avril de cette année. Nous avions émis 
dans cet arrêté les directives suivantes: les services ne peuvent contracter de nouveaux 
engagements financiers, effectuer des paiements à la charge des rubriques du groupe 31, biens, 
services et marchandises, qu'à hauteur de 60% au plus des crédits votés – nous rappelons que 
cela a fonctionné jusqu'au 30 avril –, ils veillent à ne pas grever les autres rubriques du budget de 
fonctionnement de nouveaux engagements financiers ou de dépenses non indispensables dans 
l'immédiat au fonctionnement de l'administration et à l'accomplissement des tâches publiques, ils 
veillent à ne pas engager ou effectuer des dépenses d'investissements pour des acquisitions 
d'équipements ou des projets qui ne sont pas encore en cours.  

Il y a eu quelques dérogations, ces dérogations figurent dans la note qui a été transmise aux 
membres de la commission de gestion et des finances. Nous rappelons ces quelques 
dérogations: il y a eu huit demandes qui ont eu trait à des crédits pour biens, services et 
marchandises, le Conseil d'Etat les a acceptées, et il y a eu quatre demandes qui concernaient 
des investissements pour équipements et projets qui ne sont pas encore en cours et le Conseil 
d'Etat les avait également acceptées, le reste était resté en attente, voire en suspens.  

Dès lors, dire que nous avons raclé les fonds de tiroirs, tel que cela nous a été formulé, nous 
tenons à rappeler que dans le cadre du débat – nous l'avions déjà indiqué –, le travail qui avait été 
fait pendant six mois pour réussir le budget 2004 ne pourrait pas en un mois et demi être 
totalement repris pour amener des mesures structurelles telles qu'elles sont demandées par 
certains pour l'amélioration budgétaire 2004. 

Nous tenons à relever que des mesures structurelles, vous en avez eu déjà à votre disposition 
pour le budget 2002 et également pour le budget 2003. Un certain nombre de ces mesures ont 
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été retenues, d'autres n'ont pas été retenues par le Grand Conseil et d'autres seront encore 
présentées dans le cadre du budget 2005.  

Nous rappelons que ces mesures sont maintenant à l'étude en commission de gestion et des 
finances et, comme nous avons déjà pu le dire précédemment dans un autre débat, nous avons 
une séance de commission de gestion et des finances cet après-midi dans le cadre de laquelle les 
différents groupes se prononceront quant à savoir quelle vision ils ont du budget 2005 et quels 
sont les éléments qui, à leurs yeux, doivent être retenus par le Conseil d'Etat dans l'élaboration de 
son budget. 

Lorsque vous nous indiquez qu'il faudrait se mettre autour d'une table – et d'une même table – 
pour trouver des solutions ensemble, nous avons le sentiment que le Conseil d'Etat est à l'entière 
disposition des conseillers – nous dirons – financiers que vous êtes – députés –, dans le cadre de 
la commission de gestion et des finances, puisque nous vous rencontrons très régulièrement et 
que nous sommes à chaque fois très attentif aux remarques que vous formulez, encore faut-il que 
vous formuliez des remarques et qu'elles ne soient pas simplement indiquées dans le cadre du 
débat général du budget, alors que nous nous sommes rencontrés durant x séances et que, 
durant les x séances en commission de gestion et des finances, vos représentants n'ont pas 
formulé les mêmes remarques et n'ont pas porté le même regard sur le budget qui vous est 
soumis. 

En ce qui concerne les postes, effectivement, un certain nombre d'entre eux sont reportés à 
l'engagement, ce qui signifie que les projets qui sont joints à ces postes ou ces postes qui sont 
joints aux projets entreront en vigueur, soit plus tard, soit le projet, s'il est déjà en cours, sera 
ralenti. Mesdames et Messieurs, sachez que ce ralentissement est dû, soit au non-engagement 
de la personne concernée à ce jour, soit au fait que le Conseil d'Etat a décidé de reporter à une 
année ultérieure des montants qui auraient permis d'aller plus rapidement sur ces projets-là. 

Vous avez posé trois questions où vous demandiez s'il y avait un report sur les communes. En ce 
qui concerne la question du réseau Polycom, ce que nous pouvons vous indiquer, c'est que lors 
de l'établissement du budget 2004, la police cantonale a pu chiffrer correctement – nous dirons 
lorsque l'on a repris le budget 2004 – cette rubrique qui amène effectivement une amélioration de 
150.000 francs. Mais ces conditions, pour les partenaires, n'ont toutefois pas évolué entre 
l'annonce de ces deux chiffres, ce qui signifie que le partage entre la commune et l'Etat ne change 
pas, c'est simplement, en l'occurrence, qu'entre la première mouture du budget et la reprise du 
budget, début 2004, là nous avons pu nous rendre compte qu'il y avait une modification du 
montant à hauteur de 150.000 francs. Nous en tenons compte, cela nous paraît important, et c'est 
suite à une négociation qui a eu lieu dans ce secteur-là.  

Deuxième question posée: la recette supplémentaire annoncée de 461.900 francs. Elle provient 
d'un remboursement lié à la dissolution de l'Office intercantonal de contrôle des médicaments. Cet 
office était financé par la Confédération et les cantons, ce qui signifie que ce remboursement ne 
sera par conséquent ni une charge supplémentaire facturée aux communes ni répartie entre les 
communes, étant donné que le financement se faisait entre la Confédération et le canton.  

Pour le DIPAC: CLOEE, une diminution de 538.000 francs. Le Conseil d'Etat procède à un 
redimensionnement du programme CLOEE, il n'y a donc pas de transfert de charges sur les 
communes. Mais ce redimensionnement aura pour conséquence que les communes devront, 
elles, faire des choix clairs quant à savoir jusqu'où elles désireront aller dans la suite qu'elles 
voudront donner au dossier CLOEE. Ce qui signifie que les modes de gestion sont revus, le 
DIPAC fixera des objectifs sur quatre ans et déterminera une enveloppe budgétaire en 
conséquence. Dans le cas où les finances devraient être revues, on reverra également les 
objectifs. Voilà pour les trois questions qui avaient été posées. 

En ce qui concerne les investissements, nous avons pu entendre que certains regrettent que nous 
ayons soit remis en question, soit ralenti un certain nombre d'investissements. Il faudra être clairs, 
Mesdames et Messieurs, il sera difficile de faire des économies si on ne touche à rien. Là aussi, il 
faudra qu'autour de cette table qu'est la commission de gestion et des finances, nous parvenions 
à trouver ensemble le plus petit – mais nous souhaitons le plus grand – dénominateur commun 
qui nous permettra d'avancer. 

Il est vrai que cela signifie que des subventions de la Confédération, nous ne les touchons pas 
compte tenu du fait que nous n'avançons pas, voire nous ne faisons pas le projet. Mais le Conseil 
d'Etat a désiré là aussi – ma foi – faire un effort tel que vous nous l'aviez demandé, ce qui fait que 
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cet effort va un peu plus loin que les 15 millions de francs demandés; ces quatre millions et demi 
touchent les investissements. On n'allait pas s'arrêter directement en coupant la tranche en deux, 
les investissements nous permettaient d'aller jusqu'à 19,4 millions de francs. Vous avez indiqué 
également que vous resteriez attentif à ce dossier, sachez que le Conseil d'Etat restera lui aussi 
très attentif à la suite des propos qui seront donnés dans cet hémicycle et à ceux qui seront 
également prononcés dans le cadre de la commission de gestion et des finances. Nous vous 
remercions d'entrer en matière avec ce rapport. 

 
M. Jean Walder: – Oui, nous avons juste une question à poser au représentant du Conseil d'Etat. 
Vous parlez, dans le cadre du budget Polycom – nous nous étions passablement intéressé à ces 
postes de radio il y a quelques années –, de 150 millions de francs, alors que le budget fédéral est 
d'un demi-milliard, il nous semble plutôt qu'il s'agit de 150.000 francs? 

 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Nous aimerions que l'on puisse revenir sur la gestion du Conseil 
d'Etat, du gouvernement, et nous aimerions interpeller chacun des membres du gouvernement 
par rapport à certains postes que M. Adrien Laurent a cités hier – nous savons bien, assez 
rapidement –, mais qui méritent quand même justification quant à leurs baisses au budget. 

Rapidement, il s'agit d'abord des investissements. Nous nous posons la question de savoir si, par 
exemple, pour l'Hôpital psychiatrique de Perreux ou la restauration et l'aménagement des routes 
cantonales, ce report des investissements ne serait pas en fait l'aveu que notre gouvernement vit 
sur un train somptuaire. Vous avez compris notre ironie, nous sommes persuadée que ce n'est 
pas le cas. Donc, est-ce que le gouvernement, poussé par un parlement pas toujours très 
conséquent, serait en train de rentrer dans une période de stagnation, alors que le projet de 
législature nous promettait plutôt l'audace? 

De plus, prenons par exemple au DIPAC – nous n'avons bien sûr pas repris toutes les mesures 
qui peuvent nous choquer –, comment peut-on admettre de nouvelles péjorations des conditions 
de travail dans la formation, alors que les fonctionnaires concernés ont déjà subi, lors de 
l'établissement du budget 2004, une dégradation de leurs revenus? 

Des questions plus précises, parce que cela touche quand même au fonctionnement des 
services. On nous parle d'une augmentation des effectifs par classe au niveau des écoles 
primaires: 130.000 francs d'économies. On nous parle d'augmentation d'effectifs par classe au 
niveau des écoles professionnelles: 380.000 francs d'économies. Pratiquement, qu'est-ce que 
veut dire cette augmentation? Quel est le nombre d'élèves effectif que l'on va trouver en plus dans 
les classes et quelles sont les incidences pédagogiques que cela va poser? C'est peut-être un 
détail, mais nous avons été particulièrement choquée de voir que dans les "mesurettes" qui nous 
sont proposées – parce que certaines des mesures proposées sont des "mesurettes" –, on 
propose l'augmentation de l'écolage des Conservatoires de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, 
pour 62.000 francs, à raison de 5% de ces écolages. 

Au niveau du DEP, vous avez admis – nous pensons poussé collégialement à des mesures 
linéaires – l'abandon de la rubrique Actions interculturelles pour 10.000 francs. C'est une somme 
modique, mais nous le savons tous, les retombées au niveau social et culturel sont très 
importantes par rapport à cet investissement modique. Comment expliquer que l'on puisse arriver 
à des mesures aussi pauvres, avec pourtant des incidences plus importantes que ce que nous 
pouvons penser. Il n'y a pas que des chiffres, il n'y a pas que des montants, il y a une politique 
aussi derrière tout cela. 

Au niveau du DGT – M. Adrien Laurent l'a rappelé hier –, on a des réductions, mais des 
réductions qui sont alignées sans commentaire. Nous espérons tout de même que nous puissions 
avoir des explications, en particulier pour le compte 314400, Entretien des berges et cours d'eau 
et pour le compte 314470, Entretien des sites naturels, ainsi que – c'est peut-être une petite pique 
à l'intention de M. Pierre Hirschy – sur la baisse qui est prévue pour l'entretien des piscicultures 
au compte 314450. 

Pour le DFAS, même remarque: à la page 12 du rapport, une série de mesures où il n'y a que la 
mention "Réduction". Suffit-il de décréter une réduction pour que cela se réalise? Nous espérons 
pouvoir obtenir du gouvernement les motivations de ses choix. 

Vous l'aurez bien compris, il s'agit pour nous non pas de nous opposer à un assainissement des 
finances cantonales – et qui le serait? –, mais encore faut-il savoir quand et comment il s'agit 
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d'entrer en matière sur ces mesures? Nous avons l'impression que les mesures qui nous sont 
proposées ont été faites, malgré tous les efforts que les chefs de service ont faits, d'une façon 
quelque peu technocrate, c'est-à-dire sans vraiment réaliser quelles vont être les incidences des 
mesures prises, en tout cas pour certains postes que nous venons de citer. 

Nous vous remercions des explications que vous pourrez nous apporter. 

 
M. Claude Zweiacker: – Nous croyons que maintenant, avec les difficultés que connaît l'Etat, il 
faut un peu changer notre philosophie. Généralement, dans les lettres que reçoit le Conseil d'Etat 
ou que reçoivent les autorités chaque fois qu'elles sont appelées à faire des économies, on lit 
cette prose: "Moi, je suis d'accord avec des économies, mais… " et dès que l'on se sent un peu 
concerné, on marque de la résistance. C'est normal, mais nous croyons que l'intérêt général veut 
qu'on y aille avec une certaine hardiesse. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Monsieur le député Jean Walder, ce sont 150.000 francs. 

Madame la députée Joëlle Kuhn-Rognon, nous ne croyons pas que le Conseil d'Etat ait 
abandonné l'audace. Sur votre bureau arrive une demande de crédit de 14 millions de francs, qui 
concerne le Site de Cernier et vous aurez prochainement un rapport de 35 millions de francs, qui 
concerne en terme d'investissements Ecoparc. Cela signifie que le Conseil d'Etat est plutôt en 
train de garder sa vision politique avec de l'audace et que nous n'avons pas le sentiment que 
nous sommes en train de ralentir ce qui avait été mis en place, à ce niveau-là en tous les cas, 
dans le programme de législature. 

Ce qui a été proposé dans ces améliorations, nous dirions que c'est ce qui pouvait encore être fait 
de manière cohérente en un mois et demi, en fonction du calendrier que vous nous aviez donné. 
Nous tenons à rappeler que si vous désiriez pouvoir débattre aujourd'hui de ces améliorations et 
de ce rapport, nous devions pouvoir – et c'est ce que nous avons fait – présenter les améliorations 
le 8 mars à la commission de gestion et des finances, qu'elle nous formule toute une série de 
remarques – et nous tenons à le dire de nouveau ici, il y a eu très peu de remarques sur ce 
rapport – et nous regrettons que toutes les questions dites techniques, ou de détail, vous les 
posiez dans cet hémicycle et non en commission de gestion et des finances. 

Oui, Madame la députée Joëlle Kuhn-Rognon, vous pouvez faire de grands yeux, mais nous 
appelons quelque part cela du détail, dans la mesure où vous nous demandez pour quelles 
raisons nous mettons "Réduction", par exemple pour le DFAS. Cela signifie que nous 
ralentissons, voire que nous ne mettrons pas en place un certain nombre de mandats. C'est 
simple, c'est clair et nous ne mettons pas la République en péril avec ces prises de décisions. 

Il faut en effet savoir que ce que nous vous avions présenté au budget, c'est le résultat, pour un 
certain nombre de collaboratrices et de collaborateurs, d'une année, voire deux ans de travail. 
Quand il s'est agi de leur dire, au mois de février: "Vous remettez sous la pile le projet, parce que 
l'on augmente cette réduction", effectivement, c'est important. C'est important pour eux comme 
pour nous, et l'on peut imaginer que ce n'est pas un détail à ce moment-là, mais nous considérons 
que ces remarques-là, elles auraient aussi pu être faites en commission de gestion et des 
finances. Nous y aurions répondu directement et ainsi, nous pouvions avancer plus rapidement. 
Cela, nous le regrettons. 

En ce qui concerne le DIPAC, vous considérez que les fonctionnaires ont eu une dégradation de 
leurs revenus. Ce n'est pas parce que nous avons reporté de deux ans l'augmentation de 1% et 
que nous leur avons donné deux jours de congé en plus sur 2004, qu'il faut considérer que la 
situation des fonctionnaires est dégradée. Nous tenons à rappeler que nous tentons d'avancer au 
mieux sur ce dossier. Nous continuons notre travail – et nous le rappelons également – sur les 
projets et les négociations qui concernent la retraite anticipée – ainsi que nous nous étions 
engagé à le faire –, ainsi que sur d'autres questions qui nous sont posées par les partenaires 
sociaux dans le cadre des rencontres que nous avons tous les mois avec eux. 

En ce qui concerne les écolages – nous regrettons que le chef du DIPAC ne soit pas là 
maintenant, c'est lui qui pourrait répondre au mieux –, nous croyons savoir que lorsque cette 
proposition a été faite, elle a été évaluée en tout état de cause et il semblait que c'était tout à fait 
possible de présenter cette mesure. 
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En ce qui concerne le DGT, pour les sites naturels et les cours d'eau, le Conseil d'Etat a 
considéré que, pour l'année 2004, cette mesure, ainsi que d'autres mesures, n'étaient pas 
stratégiques pour ce canton. C'est la raison pour laquelle, c'est soit reporté, soit ralenti, comme 
nous avons pu vous le dire précédemment. 

Ensuite, vous nous demandez quand et comment nous allons réussir à trouver ensemble des 
économies, mais, Madame la députée Joëlle Kuhn-Rognon, ce sera tout le sens de nos débats à 
partir de cet après-midi jusqu'au mois de septembre, soit dans cet hémicycle, soit dans le cadre 
de la commission de gestion et des finances et dans le cadre des relations que nous avons avec 
vos groupes politiques. Nous devrons trouver, et nous le souhaitons, le plus grand dénominateur 
commun qui nous permettra de trouver des solutions. Si c'est le plus petit dénominateur commun 
qui résulte de nos négociations, nous pensons que l'avenir financier de ce canton n'en sera que 
péjoré, nous tenions à l'indiquer. 

Nous laisserons Mme Monika Dusong et M. Bernard Soguel intervenir sur leur département, 
puisque vous avez également posé des questions sur ces deux départements. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous enchaînerons volontiers sur la question de Perreux, parce qu'hier aussi, le 
groupe libéral-PPN était étonné que l'on puisse comme cela enlever un million de francs dans 
l'investissement de Perreux. 

C'est vrai que nous avons décrété un moratoire sur la rénovation de Perreux. Nous allons finir les 
travaux qui sont en cours. Le moratoire touche des nouveaux pavillons qui devraient encore être 
assainis. En même temps, il y a un fait nouveau. Nous avons demandé un audit sur la prise en 
charge psychiatrique – vous le savez, nous vous en avons déjà parlé – dans ce canton, où nous 
nous caractérisons quand même par un taux d'hospitalisation extrêmement élevé et certainement 
dû à une rupture de la prise en charge des malades psychiatriques entre l'ambulatoire, les 
structures semi-hospitalières, centres de jour et les hôpitaux. Nous préférons donc de loin 
maintenant affiner cette étude-là, pour voir si, et dans quelle mesure, nous pouvons éviter des 
hospitalisations en développant plutôt des prises en charge en amont, de manière plus légère et 
aussi plus respectueuse pour les patients. C'est donc juste de faire un arrêt sur image en ce 
moment, jusqu'à ce que l'on voie clairement quel va être le concept de prise en charge 
psychiatrique dans ce canton. Voilà la raison pour laquelle nous avons décrété ce moratoire. 

En même temps, sachez que nous avons l'intention de boucler ce crédit, alors même que tout 
n'est pas terminé, parce que nous n'aimons pas voir traîner dans un département un crédit qui a 
tantôt vingt ans d'âge. Evidemment, il a vécu, évidemment, il a changé, évidemment, il doit être 
adapté à l'indice des prix à la consommation et à un moment donné, on ne maîtrise plus. Nous 
préférons de loin clore maintenant ce crédit et vous demander un nouveau crédit avec un 
nouveau projet le cas échéant, s'il y a quelque chose à faire. Voilà ce que nous sommes en train 
d'évaluer. 

Concernant Polycom, Mme Sylvie Perrinjaquet vous a donné les réponses. Nous nous sommes 
mis sous le cocotier avec le fournisseur et les personnes qui étaient mises en concurrence pour la 
maintenance. Nous avons également développé nos propres compétences de maintenance, 
comme nous l'avions d'ailleurs dit. Voilà la raison pour laquelle le prix a pu baisser pour tout le 
monde, y compris pour les communes. Ce n'est pas la peine de nous envoyer des lettres de 
remerciements, nous prenons votre remarque comme remerciement anticipé. Sachez encore – 
parce que c'était une de vos préoccupations, Monsieur Jean Walder – que le budget est 
parfaitement tenu et que le système fonctionne. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – On vérifie à 
nouveau la phrase d'Anthony Eden, qui disait "qu'il y a toujours des dépenses particulières et des 
économies générales, quand on parle de problèmes budgétaires". Cela fait donc longtemps que 
cette question existe. 

En ce qui concerne le secrétariat d'intégration des étrangers – puisque c'est de cela dont vous 
parliez, Madame la députée Joëlle Kuhn-Rognon –, il y aura un petit peu moins de soutien à 
quelques actions interculturelles que ce que l'on avait prévu, mais il reste quand même 120.000 
francs dans cette rubrique, ce qui est un peu plus que le montant des comptes 2003. La raison 
d'être du secrétariat d'intégration des étrangers est d'avoir une action interculturelle. Il fait cela 
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toute l'année. On poursuit donc l'objectif, mais avec un peu moins de moyens. Voilà ce que nous 
pouvions vous répondre. 

 
M. Alain Bringolf: – C'est un peu une motion d'ordre que nous faisons. Nous nous adressons à la 
future présidente du Conseil d'Etat, en lui disant qu'il est vrai que le travail est de plus en plus 
compliqué et que nous pouvons comprendre que sur des objets bien précis, des membres du 
gouvernement ne soient pas présents. Toutefois, lorsque l'on touche à des rapports généraux, 
nous souhaiterions que tous les membres du Conseil d'Etat soient présents. 

 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Nous serons très brève. Nous remercions les différents membres du 
gouvernement pour leurs explications. Nous aimerions rappeler à Mme la conseillère d'Etat Sylvie 
Perrinjaquet que nous ne changerons pas de position par rapport à l'entrée en matière et le vote 
de ce décret. Nous le refuserons, car toutes les mesures qui se profilent pour la suite – que nous 
avons bien senties dans les discussions qui ont précédé, en particulier concernant la motion 
populaire 04.112 du parti ouvrier et populaire neuchâtelois, du 20 février 2004, "Des subsides 
pour l'assurance-maladie adaptés aux primes" –, nous ne pouvons pas les suivre. 

Sachez bien, autant au gouvernement que dans ce Grand Conseil, que nous combattrons toute 
mesure qui prévoit un gel des effectifs – dont vous avez parlé ce matin, Madame la conseillère 
d'Etat – sans qu'il y ait réellement d'audit par rapport aux besoins des services. Nous combattrons 
toute mesure de restructuration qui amènerait en fait une péjoration des prestations à la 
population. 

Nous aimerions rappeler aussi au parti radical, qui s'est exprimé hier par la voix de M. Philippe 
Haeberli, que d'accord, nous pouvons envisager des économies quand il y a des économies à 
faire, mais que nous ne pouvons admettre que ces économies soient faites sur le dos de la 
population et en particulier des plus démunis.  

Nous rappelons ici une motion qui sera prochainement discutée dans notre hémicycle, la motion 
Philippe Haeberli, 04.140, du 27 avril 2004, où l'on nous parle d'une restructuration, et qui s'intitule 
"Mieux cibler l'aide sociale pour les jeunes". Figurez-vous que ce ne sont pas de ces 
restructurations-là que nous voulons! Il n'est pas question que nous soyons en opposition avec 
notre Constitution et en particulier son article 13. Il s'agira donc de compter quand même avec ces 
voix – et nous espérons que nous serons nombreux à montrer cet avertissement à notre 
gouvernement –, compter avec ces voix qui nourrissent l'espoir que l'on puisse poursuivre une 
gestion digne de ce nom et que l'on puisse, par-là même, mettre en vigueur les décisions qui ont 
été prises par le Grand Conseil et qui sont, en tout cas pour nous, des choix politiques qui visent à 
l'intérêt général, mais qui visent aussi à amener un mieux vivre pour ces 30%-35% de la 
population qui actuellement se trouvent en difficulté. 

 
M. Adrien Laurent: – Nous voudrions d'abord nous associer aux propos du député Alain Bringolf. 
Nous trouvons effectivement étonnant que dans un débat budgétaire complémentaire, le 
gouvernement ne soit pas présent dans sa totalité. 

Ceci dit, nous voudrions juste redire à Mme la conseillère d'Etat, que nous n'avons pas ironisé sur 
les questions des mesures qui ont été imposées aux services, bien au contraire, nous trouvons 
que cela est parfaitement normal et que c'était dans l'ordre des choses. Nous avons par contre 
ironisé sur le fait que le 25 février déjà, le secrétariat du DFAS pouvait coucher sur le papier et 
diffuser les mesures d'économies. C'était donc l'allusion au fait que peu de temps avait été 
nécessaire, contrairement à ce que le Grand Conseil avait accordé. 

Ceci dit, nous répétons – et nous proposons aussi que la discussion ne s'allonge pas inutilement 
– en ce qui concerne notre groupe, nous avons appuyé l'amendement au budget 2004. Nous en 
prenons acte, nous prenons acte des propositions et des efforts qui ont été faits, nous constatons 
que le gouvernement gouverne et nous appuierons le décret. 

Nous vous proposons, Monsieur le président, de passer au vote sans trop tarder. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Le rapporteur de la commission vous rappelle que la commission est 
non seulement entrée en matière, mais par 11 voix contre 2 a accepté les propositions 
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d'économies faites par le Conseil d'Etat. En quelque sorte, elle demande donc au plénum d'en 
faire de même. 

Le rapporteur radical, quant à lui, constate encore une fois que le Conseil d'Etat vient de faire la 
preuve par 9 que des économies sont possibles, presque sans douleur, en donnant une réponse 
de 19 millions de francs à un amendement du Grand Conseil au budget 2004, qui en demandait 
15, ceci avec des propositions – comme on l'a dit tout à l'heure – qui vont dans le sens attendu 
par le législatif et après pourtant tant d'efforts de compression antérieurs. Nous encourageons le 
gouvernement à poursuivre dans ce sens et nous le remercions encore ici. Le groupe radical 
votera donc le décret. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'entrée en matière, puisqu'elle 
est combattue. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 86 voix contre 13. 

 
Le président: – Nous allons passer maintenant à l'adoption du décret. 

Discussion en second débat 

Décret  
portant approbation des améliorations apportées au budget de l'Etat pour 
l'exercice 2004 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 87 voix contre 12. 
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ECONOMIE AGRICOLE 04.019 

Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 

l'état de situation de l'agriculture et de la viticulture  
b) à l'appui 

– d'un projet de loi portant révision de la loi sur la promotion de l'agriculture 
– d'un projet de loi portant révision de la loi sur les améliorations structurelles 

dans l'agriculture 
– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit extraordinaire de 6.500.000 

francs au titre des améliorations structurelles agricoles destiné: 
– pour 1.000.000 francs à l'attribution de subventions pour l'exécution de 

travaux d'améliorations foncières cantonales 
– pour 5.500.000 francs aux constructions rurales 

(Du 7 avril 2004) 
 

Discussion générale 

M. Frédéric Cuche: – Depuis plusieurs années, l'agriculture vit des changements liés à l'ouverture 
des marchés et à l'abandon d'une politique protectionniste. Le monde agricole a donc subi une 
importante révolution. A l'époque, les agriculteurs n'avaient pas à s'occuper de l'écoulement des 
produits pris en charge par la Confédération. Nous avons donc vécu une période de fort 
productivisme, avec les effets connus sur l'environnement, la nature et le paysage, et les 
difficultés à écouler les montagnes de beurre ou de viande. Il a fallu du temps pour que la prise de 
conscience ait lieu. Les lois ont été modifiées, la législation actuelle confère à l'agriculture sa 
multifonctionnalité. Les paiements directs ont pris le relais des subventions, ils sont censés 
compenser les pertes au niveau des prix et assurer, sous forme de prestations, la protection de 
l'environnement, l'entretien du paysage, la conservation de la biodiversité.  

En fait, tant le cadre des accords internationaux est une chance pour l'agriculture que d'ajouter à 
sa fonction de production la conservation de la nature et la protection de l'environnement. 

Le groupe socialiste défend donc l'article 104 de la Constitution fédérale suisse qui est repris au 
point 5.1 du rapport, c'est-à-dire sécurité au pays, conservation des ressources naturelles et 
entretien du paysage rural et occupation décentralisée du territoire. Les tâches plus précises sont 
données dans la suite du texte du point 5.1. 

Le rapport du Conseil d'Etat nous donne une bonne vue de la situation de l'agriculture 
neuchâteloise, il la situe par rapport à l'agriculture suisse et il montre qu'elle possède quelques 
atouts, notamment l'importance moyenne des surfaces des domaines. 

Nous constatons que la baisse des revenus a été compensée ou partiellement compensée par 
une augmentation des paiements directs de 22 millions de francs à 66 millions en dix ans dans le 
canton de Neuchâtel. La moyenne par exploitation est actuellement de 66.000 francs par 
entreprise. En comparaison avec la moyenne des exploitations suisses, elle est plus forte, 
puisque les entreprises agricoles neuchâteloises bénéficient de 64%, selon nos calculs, de plus 
que les entreprises moyennes suisses. La raison de cette différence est donnée: grandeur plus 
élevée des exploitations neuchâteloises, même si, à l'hectare, les paiements directs neuchâtelois– 
si nous osons le dire – sont inférieurs de 20% par rapport à la moyenne suisse. Ainsi, les grands 
domaines sont quelque peu privilégiés par rapport aux petits. La situation des agriculteurs 
neuchâtelois pourrait, sur ce point, être qualifiée de meilleure que celle des agriculteurs suisses. 

La prise de position de l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG) sur la situation de l'agriculture est 
contestée par l'Union suisse des paysans (USP). Il nous paraît que les informations de l'USP sont 
probablement plus proches de la réalité, en regard de l'étude qui figure à l'annexe 3 du rapport 
"Les exclus du terroir". 
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Concernant la situation financière, de manière générale, nous constatons une grande disparité 
dans l'échelle des revenus et, sans les paiements directs, l'agriculture serait vouée à la faillite. 

Dans le rapport, le tableau 11 précise les contributions directes par secteur. Nous constatons que 
les compensations écologiques ne constituent que les 4,8% de l'ensemble, alors que les 
contributions de base pour la surface sont supérieures à 60%. Nous souhaiterions une 
augmentation des compensations écologiques, mais c'est une affaire de politique agricole 
fédérale et ce n'est pas ici que nous pouvons modifier la répartition, nous le savons. 

Le rapport nous informe que la baisse des prix payés aux agriculteurs est de 28% et que, 
simultanément, dans la même période, l'augmentation des prix des denrées alimentaires est de 
14%. Nous sommes surpris par cette situation, nous aurions pu nous attendre à une répercussion 
de la baisse des prix pour les consommateurs. Les grands distributeurs d'alimentation du pays et 
les secteurs de la transformation bénéficient-ils de manière excessive de la situation? 

C'est avec émotion que nous avons lu le rapport de l'Institut d'ethnologie de l'Université de 
Neuchâtel et de l'Institut universitaire d'études du développement de Genève "Les exclus du 
terroir". Cette étude démontre bien le désarroi existant pour une part des agriculteurs. 

Le groupe socialiste appuiera les mesures d'accompagnement sociales destinées à faciliter la 
reconversion des exploitations qui devraient disparaître dans notre canton selon la politique 
fédérale. Mais, la prévision de la disparition de 500 exploitations nous semble néanmoins 
excessive. 

La situation des agriculteurs suisses est difficile, car les denrées alimentaires importées à bas prix 
ne sont pas produites dans les mêmes conditions: utilisation de pesticides parfois interdits chez 
nous, utilisation d'antibiotiques interdits chez nous, voire d'organismes génétiquement modifiés 
(OGM). Sur ce point, les consommateurs manquent d'informations précises. Les conditions de 
travail proches de l'esclavage ont été dénoncées à El Ejido en Espagne et certains fruits et 
légumes produits dans ces lieux arrivent jusque dans nos assiettes.  

Le groupe socialiste veut soutenir l'agriculture neuchâteloise. Il souhaite que l'agriculture 
biologique se développe encore dans notre canton. Le retard d'avec les autres cantons suisses 
n'a pas été comblé. A ce sujet, nous regrettons que le rapport n'en dise pas plus. Il est vrai que la 
production bio est encore plus exigeante en matière de protection de la nature et de 
l'environnement que la production intégrée. 

Au sujet des mesures d'accompagnement envisagées, nous soutenons la proposition en matière 
de sortie des bâtiments de la zone agricole, de manière à maintenir les fermes au sein du 
patrimoine familial si l'agriculteur abandonne sa profession. De même, pour permettre la pratique 
des métiers annexes, dans les limites définies par le rapport, nous serons aussi d'accord. 

Enfin, nous approuvons la mise en place des groupes de pilotage et de soutien. Nous avons 
quelques questions à adresser au Conseil d'Etat. 

– Le Conseil d'Etat envisage-t-il des mesures pour améliorer la distribution des produits du 
terroir, des produits de proximité? Nous savons qu'il se passe pas mal de choses, mais a-t-on 
encore d'autres projets? 

– Le fait que les entreprises de transformation des produits agricoles soient pour une grande part 
malheureusement situées hors canton pose-t-il problème à l'agriculture neuchâteloise? 

– Quel est l'avenir des petites fromageries? 

– Quelles garanties l'Etat exige-t-il en matière d'aide à des entreprises agricoles qui seraient 
vouées à disparaître dans un délai relativement court? 

– Des changements dans la formation agricole sont-ils envisagés? Par exemple, y a-t-il des 
collaborations à venir avec d'autres écoles de formation? 

– Qui financera le bilan professionnel prévu au CNIP? 

– Selon nos informations, les abattoirs des Ponts-de-Martel ne tournent pas en pleine capacité. 
Les dispositions pour augmenter son utilisation sont-elles possibles? 
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– Qu'en est-il du développement du tourisme rural dans la situation actuelle? 

Le groupe socialiste, dans sa majorité, apportera donc son soutien aux améliorations structurelles 
et aux travaux prévus pour les améliorations foncières. La solidarité que nous défendons envers 
les groupes et les personnes de notre société en difficulté veut aussi s'exprimer pour les 
agriculteurs concernés. Nous avons déposé des amendements sur lesquels nous reviendrons tout 
à l'heure. 

Notre intervention a une deuxième partie et ce n'est pas la plus facile à développer. Selon l'article 
104 de la Constitution fédérale, repris dans le rapport, la Confédération complète le revenu 
paysan par les paiements directs aux fins de rémunérer équitablement les prestations fournies, à 
condition que l'exploitant apporte la preuve qu'il satisfait à des exigences de caractère écologique.  

Pour assurer la pérennité des paiements directs, donc le soutien indispensable aux agriculteurs, 
sur le long terme, il est nécessaire que les prestations requises soient pleinement exécutées. 
Généralement c'est le cas – nous osons l'affirmer –, mais il demeure encore trop d'exceptions 
liées au non-respect des lois sur la protection des eaux, de l'environnement et de la protection de 
la nature et du paysage, et de leurs ordonnances d'exécution. Selon nos informations, il demeure 
un manque en ce qui concerne la répression des abus. Ce n'est pas juste pour ceux qui prennent 
la peine de respecter les exigences données. Ce n'est pas bon pour défendre le système mis en 
place et, par-là, le soutien aux paiements directs. 

Si nous faisons le compte des interventions pour les différents contrôles, nous constatons qu'ils 
sont nombreux, certes, mais nous ne sommes pas certain que la coordination est suffisante. Sur 
ce point, il y aurait lieu d'être plus efficace en simplifiant peut-être le système. En effet, selon nos 
informations, les contrôles sur les prestations des paiements directs concernent l'économie 
agricole, par l'office des paiements directs, qui collabore avec le préposé à la culture des champs 
– entité communale –, et les proposés sont rétribués de manière fort diverse selon les communes. 
Leur rôle est de vérifier le respect des exigences liées à la surface. Il n'y aurait pas de cahier des 
charges précis à ce sujet. C'est peut-être faux, mais c'est l'information que nous avons. 

Nous nous posons la question: Cette ancienne structure, qui a très bien fonctionné il y a plusieurs 
dizaines d'années – parce que le problème n'est pas tout à fait pareil –, est-elle encore adaptée 
aujourd'hui, car il y a quand même une distribution très importante de paiements beaucoup plus 
importants qu'autrefois? 

Une autre intervention, il s'agit de l'Association neuchâteloise des agriculteurs en production 
intégrée (ANAPI). Son rôle est de contrôler le respect des exigences des prestations écologiques 
requises (PER). Le service vétérinaire s'occupe du registre des animaux et de leur condition de 
détention. Le service de la protection de l'environnement s'occupe du stockage des purins et des 
problèmes liés aux eaux notamment. Les communes sont également concernées ici et là. L'office 
de la conservation de la nature (OCN) et les gardes forestiers, comme gardes auxiliaires, pour ce 
qui concerne la loi sur la protection de la nature et du paysage, sont aussi mobilisés. C'est un peu 
la jungle, il y a beaucoup de monde. Peut-être qu'en simplifiant, en étant plus précis, on arriverait 
à mieux contrôler les excès, les abus. Qu'en pense le Conseil d'Etat? 

 
M. Gilbert Hirschy: – "En bonne politique, le monde a réussi à faire mourir de faim celui qui le 
nourrit." Cette citation date du début du siècle passé, mais colle à merveille au XXIe qui vient juste 
de commencer. Quel est donc ce monde qui perpétue depuis plus de cent ans, avec une 
accélération ces dix dernières années, un laminage, une usure, une érosion catastrophique des 
exploitations agricoles. Est-ce le monde de la concurrence, élevée au rang de dogme aujourd'hui? 
Est-ce le monde de la mondialisation avec l'Organisation mondiale du commerce (OMC) comme 
étendard, dont peu de représentants agricoles ne contestent les méfaits? Est-ce les géants de 
l'agroalimentaire, qui sont au nombre de deux en Suisse, et qui dictent leurs prix à la baisse sans 
état d'âme pour les producteurs tout en augmentant ceux des étalages? 

Pour mémoire, depuis 1992, les prix ont baissé de 28% à la production, mais ont augmenté de 
14% à l'étalage. Cherchez à qui profite l'erreur! Est-ce les prix de transport ridiculement bas 
permettant d'aller chercher à l'autre bout de la planète des produits bon marché? Est-ce les 
exigences toujours plus élevées en Suisse en matière d'éthologie – c'est le respect pour la 
détention des animaux –, alors que l'on ferme les yeux de manière hypocrite sur tout ce que l'on 
importe quant aux conditions sanitaires, écologiques ou sociales de production? Les scandales 
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sociaux et environnementaux de El Ejido en Espagne, où rien vraiment n'a changé, sont là pour 
nous le rappeler. 

Il faut aussi relever que les exploitations agricoles familiales, que ce soit en Europe ou aux Etats-
Unis, sont de plus en plus menacées et remplacées par d'immenses structures avec de la main-
d'œuvre importée et sous-payée, engendrant des scandales sanitaires et autres désastres 
écologiques irrémédiables. 

Pour notre groupe, c'est un peu tout cela à la fois dans ce monde qui est le nôtre et avec lequel 
nous ne sommes pas souvent en phase. 

Nous nous posons aussi sérieusement la question si les solutions proposées dans ce rapport ne 
sont pas un emplâtre sur une jambe de bois lorsqu'on lit les défis aux réformes qui attendent 
demain l'agriculture, nous citons: globalisation, ouverture des marchés, moins de subventions à 
l'exportation, accords bilatéraux et, cerise sur le gâteau, forte diminution de la production ou des 
paiements directs. Tout cela, évidemment, en continuant les mises aux normes, les 
agrandissements, la diminution de la dette, qui grève pas mal de monde dans cette profession. 
Les douze travaux d'Hercule sont du petit lait à côté de cela. 

La situation ne sera-t-elle pas pire dans quelques années et ne faudra-t-il pas revoter un crédit 
peut-être plus important que celui-ci pour tenter de sauver ce qui peut l'être encore? 

Il est également contradictoire pour notre groupe de limer les budgets, prôner des baisses 
d'impôts tous azimuts, démanteler l'Etat social puis d'appeler celui-ci au secours. Les députés 
agriculteurs devraient se soucier un peu plus de l'image qu'ils donnent à la population, qui pourrait 
se rebiffer à l'idée de soutenir une minorité dont la moitié du salaire provient de la Confédération, 
mais qui soutiennent des initiatives que le peuple a refusées massivement lors de ces dernières 
votations cantonales et fédérales. 

Dans les rangs même de la droite, certains quérulents n'hésitent plus à démolir l'agriculture avec 
une diatribe digne des meilleurs démagogues et les Caplet et autres Poncet sèment le trouble 
dans les esprits, ou pire, font des émules.  

Il faut dire que l'urbanisation de la Suisse ouvre des appétits gargantuesques en matière de 
bénéfice. Que pourraient rapporter les terrains agricoles s'il n'y avait pas ces paysans qui 
s'échinent à tirer du sol des produits que l'on pourrait tellement facilement faire venir d'ailleurs? 

Là, nous ouvrons une parenthèse pour vous démontrer que l'agriculture serait en faillite depuis 
belle lurette si la demande en terrains n'était pas aussi forte, de part l'exiguïté du territoire, ainsi 
que la protection des forêts qui interdit sa diminution, ce qui permet à certains agriculteurs de 
réaliser de gros bénéfices qu'ils s'empressent de réinvestir en rachetant une exploitation agricole 
ailleurs, car ils veulent continuer leur métier, créant par-là une surenchère que ne peuvent suivre 
les agriculteurs locaux, mais permet à ces derniers de vendre leurs terres à des prix au-delà de 
toute rentabilité économique lorsqu'ils sont trop endettés et rembourser la créance à la banque. 
Triste situation lorsqu'il faut se résoudre à vendre son outil de production pour éviter la faillite. 

Mais, parfois, on a peine à entendre certains prix pratiqués, par exemple lors d'une mise ce 
printemps, où 5000 kilos de lait – de contingent laitier – ont été vendus 1 fr.40 le kilo, ce qui fait un 
amortissement de quatre ans, sans dégager de bénéfice, alors qu'au plus tard en 2009 ils seront 
abandonnés. Faut-il aider ces gens-là? Nous ne le pensons pas. 

L'agriculture neuchâteloise n'est exempte non plus de tout reproche dans le secteur de la 
transformation. A part les fromageries, qui font de la haute valeur ajoutée, il y avait la Centrale 
laitière neuchâteloise, à qui nos agriculteurs apportaient le lait, qui produisait des tommes, des 
yaourts, appréciés des consommateurs. Hélas, celle-ci en légère difficulté financière, a été bradée 
à Toni lait, qui s'est regroupé avec Swiss Dairy Food (SDF). La suite, vous la connaissez. Cela 
prouve que l'agrandissement des fusions n'apporte pas toujours le bonheur chez les producteurs, 
mais surtout les éloigne des centres de décisions. 

A ce propos, nous profitons de demander au Conseil d'Etat ce qu'il advient de Prolait et si le prêt 
qui avait été voté a été versé. 

Après ces quelques remarques liminaires, venons-en au rapport, qui est très complet – nous 
profitons de remercier les auteurs qui sont à la tribune –, sans fard, avec des tableaux montrant 
l'évolution inéluctable de l'agriculture neuchâteloise ainsi que son état financier et moral, qui sont 
plutôt bas, même si un tiers des exploitations n'a pas de souci à se faire. 
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L'annexe 3, intitulée "Les exclus du terroir", d'Yvan Droz et Jérémie Forney, explique très bien ces 
dégradations des conditions de travail et salariales, sans perspective d'amélioration à moyen 
terme, a contrario plutôt une accélération des structures et une baisse des prix, ce qui est, vous 
l'avouerez, peu motivant. 

Ce rapport démontre également une très grande solitude sociale chez les agriculteurs, ce qui 
engendre des frustrations assez fortes par manque de temps libre, de vacances et de loisirs. Cela 
ne favorise pas toujours le dialogue avec les autres personnes non rurales. Pour inverser cette 
tendance, il nous semble qu'il faudrait encourager au maximum les associations d'exploitations, 
ce qui diminue les frais de mécanisation, d'investissements et répartit charges et soucis entre 
plusieurs. Cela génère également un peu plus de temps libre, de dimanches sans travail, ainsi 
que des vacances qui permettent de se reposer et de retrouver un peu le sourire. 

Les errances de l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG) et du Conseil fédéral démontrent aussi 
dans ce rapport la faiblesse de manœuvre des agriculteurs pour tenter d'améliorer la situation. 
Dernière aberration en date, l'OFAG refuse de baisser les contingents de lait, à la demande des 
producteurs, alors qu'il y a une surproduction qui coûte un saladier aux contribuables pour 
transformer ce lait en poudre ou en beurre, ce qui influence négativement le marché. On croit 
rêver, ou plutôt on se dit qu'il y a probablement une raison de mettre les bâtons dans les roues de 
ceux qui veulent se prendre en charge, comme ne cesse de le demander le Conseil fédéral. 

Augmenter la vitesse de restructuration de l'agriculture constituerait un bon motif à cela, d'autant 
plus que ce seront les cantons qui assumeront les coûts sociaux de la casse. 

Pour notre groupe, l'agriculture doit garder une place prépondérante dans notre canton, car c'est 
la garantie d'une production de proximité, de qualité et, on ne le soulignera jamais assez, même 
au XXIe siècle, on a toujours du mal à vivre sans manger. C'est aussi une garantie de maintien du 
paysage et du patrimoine. L'effet externe des aides à l'agriculture, ou plutôt leurs retombées 
économiques pour les autres secteurs, est loin d'être négligeable: 2 milliards de francs 
annuellement sur les 3,5 milliards de francs que la Confédération octroie sont réinjectés dans le 
circuit économique. Si tout le monde en faisait autant, gageons qu'il y aurait nettement moins de 
chômage. 

Nous entrerons donc en matière sur ce rapport, tout en vous rendant attentifs à quelques points. 
Nous sommes conscient du besoin de filet social et l'approuvons, mais l'agriculture n'est pas la 
seule profession chahutée, toute l'économie subit actuellement un marasme induisant chômage, 
précarité, baisse des salaires et nous aimerions que la solidarité soit un petit peu plus présente 
qu'actuellement. 

Les relations producteurs/consommateurs doivent aussi se renforcer pour créer un climat de 
confiance, permettant d'expliquer comment et avec quelles règles sanitaires, environnementales, 
protection des animaux, l'agriculture travaille pour fournir des produits agroalimentaires, qui, en 
définitive, ne sont pas si chers que cela quand on regarde le nombre d'heures mensuelles que le 
consommateur suisse doit travailler pour remplir son panier, soit 10 à 20 heures de moins que les 
autres pays. 

L'acceptation du postulat du groupe PopEcoSol 04.144, du 25 mai 2004, "Un canton sans OGM: 
une chance pour l'agriculture, la recherche et la population", donnerait dans ce sens une image 
positive à la population et aux consommateurs. Ce postulat va également dans le sens des 
objectifs du droit agraire cantonal, qui sont: la production de biens à haute valeur ajoutée et la 
sauvegarde du patrimoine de la nature et des paysages. 

Nous faisons encore remarquer, à titre personnel et comme exploitant d'un domaine, que la 
tendance en demandes d'utilisations des terrains agricoles, que ce soit pour le sport, les loisirs et 
par exemple la chasse, augmente sans que les utilisateurs reconnaissent toujours les nuisances 
pour les exploitants. Des informations, des brochures explicatives ou des tables rondes pourraient 
désamorcer les tensions grandissantes. 

En conclusion, pour que nous puissions toujours manger des produits sains, de proximité, ce qui 
diminue aussi les scandales agroalimentaires générés par la mondialisation, nous vous invitons à 
voter ce rapport. 
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M. Willy Geiser: – Nous remercions le Conseil d'Etat pour son rapport sur l'état de l'agriculture 
dans le canton de Neuchâtel et nous en avions bien besoin pour faire un état de la situation, bien 
qu'elle nous fasse découvrir une réalité sombre. L'agriculture neuchâteloise est dans un 
processus de réformes qui l'a mise à rude épreuve. En 1900, 79% de la population vivaient de 
l'agriculture. Aujourd'hui, en l'an 2000, il n'y a que 2,3%. 

Ce secteur, malgré des mesures prises, est confronté à de graves difficultés. Pour survivre, il faut 
diversifier, s'agrandir. Cela signifie que certains doivent disparaître. 

L'objectif du Conseil d'Etat consiste d'une part à soutenir, par les mesures existantes de 
promotions et d'améliorations structurelles, les exploitations ayant des perspectives d'avenir et, 
d'autre part, à accompagner, par des mesures sociales, nouvelles, les exploitants qui devront 
cesser leur activité. 

La volonté du Conseil d'Etat est d'assumer une occupation équilibrée du territoire et de traiter 
socialement un exode rural accru. L'agriculture suisse est gravement chahutée par la 
mondialisation, par des pamphlétaires à la mode, la jaugeant seulement par des critères 
économiques et financiers. Ils oublient qu'il est illusoire de demander aux agriculteurs de vendre, 
au prix européen deux fois moins élevé, des aliments avec des charges deux fois plus élevées 
que les charges européennes. Ils oublient aussi le lien existant entre l'être humain et son 
alimentation. La mémoire nous revient seulement quand il y a des crises. En 1900, tout le monde 
savait ce que cela coûtait d'efforts pour obtenir un kilo de pain, de lait ou de viande. Avec le plan 
Wahlen, on avait rétabli ce lien. Aujourd'hui, dans des régions comme Milan ou Paris, bon nombre 
d'enfants n'ont jamais vu une vache. On fait aussi de la télé-réalité, comme sur TF1, on cherche à 
redécouvrir l'agriculture, mais cela ne nous plaît pas du tout. 

Aujourd'hui, le citoyen-consommateur redécouvre le milieu rural, édicte des lois sur la 
conservation de la nature, des normes sur la protection des animaux, sur les bâtiments les 
abritant, tout cela pour assurer sa sécurité en qualité, en quantité et en hygiène. Des contrôles 
sont régulièrement effectués et il n'est pas rare, chez certains agriculteurs – un agriculteur nous l'a 
dit récemment –, que trois contrôleurs arrivent le même jour. Toutefois, le consommateur, quand il 
est devant l'étalage des supermarchés, il oublie ce qu'il a exigé pour acheter le meilleur marché, 
exemple les poules en batterie. 

Pourquoi l'agriculture devrait-elle vivre au niveau du prix européen ou mondial quand la majorité 
des services sont facturés au niveau suisse? Ce que l'on demande à l'agriculture, en comparaison 
à d'autres professions, c'est survivre avec un demi, voire un quart de salaire. 

Autre constatation, qui a déjà été citée, nous avons enregistré une augmentation de 14% à 
l'étalage et les prix ont baissé de 28%. Nous pouvons encore vous signaler que les prix continuent 
toujours de baisser. Maintenant, nous avons le prix de 2 à 2,5 centimes, ce qui représente, sur 
100.000 kilos, 2500 francs qui disparaissent du budget. 

Peut-être faudra-t-il s'attaquer au monopole de nos grands distributeurs, qui vendent ce qui les 
arrange et leur rapporte au mètre linéaire? 

Autre constat cette fois fait par l'Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) – nous revenons à ce qui est dit dans le rapport –, la Suisse produit des aliments qui 
sont, du point de vue du pouvoir d'achat, intéressants. En Suisse, selon des statistiques officielles, 
sur 100 francs dépensés dans un ménage, seuls 8 francs sont consacrés à l'alimentation, dont 
2 fr.40 reviennent à l'agriculteur. Elle est devenue multifonctionnelle depuis les années 1990. 
L'agriculture suisse contribue au développement de l'économie régionale et participe à une 
gestion équilibrée de l'espace. L'agriculture fait vivre un environnement de qualité, ce faisant 
contribue au développement touristique en milieu rural. Elle préserve des valeurs fondamentales, 
comme l'identité, l'authenticité, le patrimoine culturel. 

Les handicaps de l'agriculture neuchâteloise sont des structures foncières et des bâtiments 
souvent inadaptés – les maisons neuchâteloises sont jolies, mais quand vous voulez travailler 
dedans avec des machines, elles sont fort compliquées à utiliser –, un endettement important – 
c'est l'une des failles de l'agriculture –, une faible densité de la population, une production peu 
diversifiée – nous avons de vastes pâturages, nous produisons du lait, un peu de viande, ce sont 
principalement ces deux choses qui nous font vivre et on ne transforme même pas ces produits 
chez nous – et des conditions climatiques difficiles. En effet, nous constatons que le canton de 
Neuchâtel vit pratiquement à 70% en zone de montagne, ce qui nous pénalise pour être en 
concurrence vis-à-vis des gens de la plaine. 
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Nous rappelons brièvement les objectifs de l'agriculture du canton de Neuchâtel. Il s'agit de la 
promotion d'une économie agricole efficace, la production de biens de qualité à haute valeur 
ajoutée, le développement d'entreprises agricoles de type familial. Ensuite, il y a deux éléments: la 
sauvegarde de la viabilité des espaces ruraux et la sauvegarde du patrimoine de la nature et des 
paysages. 

Le nombre d'exploitations, à titre principal, s'élève maintenant à 924. Par rapport à 1955, cela 
représente les 36%. Vous voyez donc qu'il y a toujours une restructuration. Les exploitations, à 
titre accessoire, ont également baissé, il n'y en a plus que 168. Elles représentaient à l'époque les 
100%, aujourd'hui les 32%. La taille de nos exploitations est assez grande vu que l'on exploite 
surtout avec des pâturages. Cela concerne tout de même 3000 personnes, soit 1900 à temps 
complet et 1200 à temps partiel. Ainsi, on demande de produire plus par unité de main-d'œuvre. 
En plus, on demande de fournir des prestations d'intérêt public, rémunérées par des paiements 
directs. 

Pourquoi supprimer dans les dix ou quinze ans la moitié des exploitations? Comment assurer 
cette prestation d'entretien du paysage avec 50% de moins de paysans sans devoir engager des 
ouvriers agricoles et refaire de monstres investissements avec de grands tracteurs? Il s'agit là 
d'un environnement digne d'être transmis aux générations futures. 

La part des dépenses dans le budget de la Confédération est de 7%, contre 9% pour l'armée, 
25% pour la prévoyance sociale, 16% en transports, soit 3,5 milliards de francs. L'effet externe 
bénéfique de notre politique agricole se chiffre à 2 milliards de francs, relativisant ainsi les 
dépenses publiques pour l'agriculture. 

Dans les zones périphériques et montagneuses, ce sont 25% de la population qui vivent 
directement de l'agriculture. En moyenne suisse, ce sont 7% de la population qui vivent en amont 
et en aval de l'agriculture. Ce problème agricole concerne à peu près 600.000 personnes en 
Suisse. L'agriculture neuchâteloise, elle aussi, a fait ses comptes et elle dégage un revenu de 
64.000 francs pour une charge de travail familial de 1,4 unité, soit 4200 heures et un salaire 
horaire qui se situe à 13 francs.  

Le revenu à l'heure est insuffisant et explique bien le mécontentement généralisé des exploitants 
agricoles. En termes clairs, une exploitation agricole nécessite le double de travail par rapport à 
une activité standard pour atteindre le même revenu. Bon nombre d'exploitants font ce métier par 
passion. Ils sont prêts à s'autoexploiter pour pouvoir continuer à survivre. Pour eux, c'est un 
déshonneur de devoir quitter leur exploitation. Cela va créer des problèmes sociaux. Le nombre 
de divorces augmente et quand la femme s'en va, c'est la moitié du capital qui s'en va. Les 
enfants sont les souffre-douleur de ces situations. Mais, qu'ont-ils faits pour mériter cela? 
Simplement parce que le monde change! 

Le groupe radical soutient avec vigueur les mesures d'accompagnement sociales proposées dans 
le rapport, mais nous sommes curieux de savoir combien en useront. Personnellement, nous nous 
adressons à la classe politique, réclamons une justice sociale à toute la classe politique, 
réclamons une justice sociale pour éviter d'avoir une société à deux vitesses et que l'on traite ces 
populations rurales avec leurs problèmes avec dignité et respect.  

L'agriculture neuchâteloise et suisse a un avenir, mais à condition que la population qui a voté les 
lois honore ses engagements. Nous pensons que la manière de commercialiser les produits est 
faussée par la manière cartellaire des deux grands distributeurs, à savoir Coop et Migros, dans 
leur manière de procéder. Là, on devrait pouvoir retrouver un peu d'argent si l'on est bien organisé 
au sein de notre défense professionnelle. 

La commission agricole ainsi que notre groupe ont étudié la situation de l'agriculture 
neuchâteloise dans ces moindres détails. Nous estimons qu'il faut soutenir les exploitations saines 
dans leur restructuration par des aides cantonales de l'ordre de 7,5 millions de francs pour les 
trois ans à venir. Septante dossiers sont à traiter. Le Conseil d'Etat a jugé bon de retrancher un 
million de francs par mesure d'économie et nous propose finalement, dans son décret, un crédit 
de 6,5 millions de francs, ce que nous acceptons, soit 1 million de francs pour les améliorations 
foncières et 5,5 millions de francs pour des projets de restructuration. Nous acceptons également 
les modifications de la loi sur la promotion de l'agriculture proposées par le Conseil d'Etat avec 
ces changements. 

Le groupe radical, dans sa grande majorité, accepte également le rapport de législature. En 
revanche, il refusera le postulat présenté par le groupe PopEcoSol, jugeant inopportun une 
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discussion sur les OGM, étant donné qu'une initiative a abouti concernant les OGM et sera 
soumise au peuple dans l'année qui vient. C'est d'ailleurs un sujet qui mérite un large débat et 
beaucoup d'informations nous échappent encore aujourd'hui, si bien qu'il est inutile de prendre 
position. Par exemple, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), 
afin de pouvoir nourrir la population et lutter contre la malnutrition, aura besoin des OGM. Par la 
suite, il n'est nullement impossible d'utiliser les OGM comme label. Alors, attendons pour faire le 
bilan de ceci. 

Le groupe radical refusera tous les amendements présentés par les groupes socialistes et 
PopEcoSol. 

 
M. Jean Walder: – Le groupe libéral-PPN s'est penché avec une vive attention sur le rapport 
04.019, "Economie agricole", et vous fait part de ses considérations.  

Nous partageons l'avis que l'agriculture fait partie intégrante de notre canton, de notre pays et 
que, par conséquent, elle doit être reconnue pour ses bienfaits. Nous rappelons que nous avons 
soutenu nos paysans et vignerons neuchâtelois durant ces dernières années, en améliorations 
foncières et autres subventions, pour environ 2,5 millions de francs en moyenne par an. Nous 
constatons que notre agriculture se déploie pour 70% en zone de montagne, avec les 
conséquences de monoculture et le peu de diversification possible.  

Nous relevons un endettement d'environ 20.000 francs l'hectare, ce qui est important et grève 
immanquablement le futur de bien des paysans. Mais, nous ne pouvons que déplorer la constante 
versatilité des exigences de la Confédération en matière de normes, ce qui contraint nos hommes 
de la terre à remanier en permanence leurs installations, et ceci bien entendu au prix fort.  

Nous croyons qu'il n'existe pas d'autre profession à ce point harcelée par des fonctionnaires, eux 
payés au prix suisse, qui viennent jauger, qui, mètre en main, mesurent l'épaisseur du tapis de 
litière ou la largeur au millimètre de la couche pour déclarer l'étable insalubre, alors que le lait n'a 
jamais fait l'objet ni de contamination, ni d'étiage. Ces mesures, que nous considérons presque 
comme vexatoires, ligotent bien des hommes de métier et les forcent à une fuite en avant afin de 
pouvoir continuer à exercer le métier qu'ils aiment. Or, la responsabilité de l'endettement, pour 
certains, doit être partagée en raison des contraintes énumérées brièvement plus haut. Les 
paysans ne naissent pas tous égaux et ne sont pas tous nantis en franche propriété. 

Dès lors, une large majorité du groupe entre en matière sur les projets de lois et le décret. Nous 
saluons là le Conseil d'Etat qui a ramené le crédit à 6,5 millions de francs pour des raisons 
évidentes. Certes, quelques voix se sont opposées, considérant l'agriculture comme, nous citons 
Charles Poncet: "… une vieille catin ridée et repue à l'instar de notre corps religionnaire libéral et 
citadin." 

Le groupe, une fois le soutien accordé, s'est efforcé d'éviter de gaspiller l'argent, car, dans ce 
domaine de subventions croisées, il s'agit d'y voir plutôt clair. Il constate aussi que la taille de 
l'exploitation n'est probablement pas un critère de sélection pour savoir quel domaine va survivre 
et lequel s'effondrera sous les charges et les contraintes. Fort de ceci, il pose alors les questions 
suivantes: 

– Les subventions accordées jusqu'ici l'ont-elles été en tenant compte d'une viabilité future, 
respectivement les banques ont-elles accordé des crédits parce que l'Etat soutenait des 
améliorations? 

– En cas de faillite, l'argent public a-t-il une chance d'être récupéré ou reste-t-il dans les mains 
du repreneur? 

– Lorsqu'il y a eu dézonage, qu'advient-il de ces sommes versées précédemment? Sont-elles 
perdues? Ces créances sont-elles exigibles si elles n'ont pas été utilisées? 

Nous entendons par-là comprendre les mécanismes qui décident de l'octroi de subventions dans 
les constructions rurales à l'éclairage des nouvelles règles de la pseudo-concurrence et surtout du 
risque actuel, qui n'existait pas encore il y a quelques années, de la disparition en masse 
d'exploitations. 

Le groupe libéral-PPN restera très attentif à ce que ces aides soient très bien ciblées, selon des 
critères bien précis, qui relèvent bien plus de la pratique bancaire que du saupoudrage bon 
enfant. 
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Si nous en venons maintenant au projet de loi, nous pouvons parfaitement comprendre les 
simplifications administratives demandées lors du changement d'affectation des bâtiments et lors 
de reconversions professionnelles. Nous saluons aussi l'intelligence du gouvernement qui 
rassemble ses services sans frais supplémentaires, en tout cas pour l'instant, pour conduire les 
étapes de la reconversion. Nous poserons également quelques questions: 

– Qu'advient-il en cas de vente de fermes dézonées à un riche Bâlois? Cette vente va-t-elle faire 
des organes en or à notre reconverti, comme elle l'a fait à d'autres lors des échanges pour les 
autoroutes? 

– Les mesures d'accompagnement sociales dans l'agriculture, en vigueur dès janvier 2004, ne 
vont-elles pas rendre d'autres petits entrepreneurs envieux? 

Rappelons-nous que notre pays ne vit que sur les PME, pour la plupart petites, avec moins de 
quinze employés. Ces petits patrons, qui triment 60 heures également, sans chômage, sans 
aucune subvention, vont trouver là un peu amer de travailler sans aucun filet. Eux, par contre, 
peuvent continuer à travailler après 65 ans, le paysan ne le peut pas, les subventions s'arrêtent. Il 
doit, pour le moins, se remarier avec une jeunette, s'associer avec elle. Quel drôle de monde dans 
lequel nous vivons! 

Le petit patron peut aussi se diversifier et jouer avec les prix. Notre agriculteur de montagne est 
captif et ne sait que produire du lait et de la viande, avec quelques variations. Mais, ses produits 
sont bien meilleurs que d'autres, lui le sait, mais peu de gens, et c'est bien malheureux, le savent 
aussi. Il s'agit là de promouvoir de manière plus agressive ses produits. Lui faire baisser ses prix 
sans lui donner un peu d'air sous forme de déréglementation, c'est de la perversité, lui qui paie en 
francs lourds, car il n'est pas homme à systématiquement traverser la frontière comme d'autres. Il 
faut savoir qu'il paie 70% plus cher son aliment pour bétail et ses inséminations, 25% plus cher le 
vétérinaire, 25% plus cher ses tracteurs, 40% plus cher l'engraissement et 35% plus cher ses 
bâtiments, et ceci malgré les paiements directs, qui auront une fin, comme tout le monde le sait. 

Alors, dérégulons, désentravons nos agriculteurs, rendons-leur leur dignité, c'est bien mieux que 
les paiements directs et cela nous coûtera moins cher en argent et en fonctionnaires fédéraux en 
tout cas. 

Voilà, que de rêves pour combattre la dure réalité! Nous sommes réduits bien sûr à octroyer ce 
crédit, qui engendra, ne l'oublions pas, plus de 25 millions de francs d'investissements. Révisons 
ces deux lois avec toutes les précautions qui s'imposent, afin d'améliorer le sort de ceux qui 
devront renoncer à ce beau métier et mieux préparer les autres au futur choc, au saut quantique 
qui les attend, quand on apprend hier encore l'arrivée massive de produits agricoles étrangers, 
dont la croissance et les conditions d'exploitation relèvent plus du tiers monde et de ses 
dérapages que de l'Europe. 

Nous espérons que la population se rendra compte une fois des ravages de la mal-bouffe et 
reviendra à de sains principes diététiques, tout en n'allant pas jusqu'à la cuillérée d'huile de foie 
de morue hivernale, que bien des députés ici présents ont pourtant connue. Le groupe libéral-
PPN refusera également le postulat sur les OGM. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – Nous vous 
remercions de l'accueil que vous avez fait à ce rapport. Nous répondrons à chacune des 
questions tout à l'heure. Nous aimerions faire quelques considérations générales après vous avoir 
écouté. 

Tout d'abord, vous l'avez bien compris, le débat dépasse le niveau cantonal, et même fédéral, par 
l'OMC, il est devenu mondial. Ce qui est en jeu, c'est la rupture du lien culturel, qui existe entre 
une population et son alimentation, et ceci partout dans le monde, pas seulement chez nous. D'un 
côté nous avons l'OMC, qui veut imposer une politique agricole basée sur les prix les meilleur 
marché, sans subvention, d'un autre, nous avons l'Union européenne et la Suisse – qui ne pèse 
pas bien lourd – qui défendent une politique agricole basée sur les trois fonctions que vous 
connaissez, une fonction productive d'aliments, une fonction sociale d'occupation équilibrée du 
territoire et une fonction environnementale. 

C'est donc la lutte – nous simplifions à outrance – entre des entreprises mammouths, comme on 
en connaît en Argentine, en Nouvelle-Zélande ou en Australie – entreprises qui font 1000 
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hectares –, et une agriculture familiale, artisanale, avec une bonne traçabilité des produits 
alimentaires.  

La politique du Conseil d'Etat s'inscrit bien sûr dans cette tradition européenne, donc du maintien 
d'une agriculture familiale, qui doit certes évoluer, se restructurer, se réformer, mais qui doit 
conserver ce lien indispensable entre les producteurs et les consommateurs. 

Nous aimerions aussi rappeler – nous ne voulons pas entrer dans le débat de la politique 
fédérale, ce n'est pas le lieu – que l'essentiel de la politique agricole est défini par la 
Confédération et non par les cantons. Les cantons ont des compétences en matière de soutiens 
complémentaires, notamment pour les réformes de structures. 

Nous répondons maintenant aux différentes questions des représentants des groupes. 

M. Frédéric Cuche a posé plusieurs questions, la première concernant la distribution de produits 
du terroir, de produits de proximité. Il s'agit bien sûr de projets privés, il ne s'agit pas d'une tâche 
de l'Etat, mais la loi sur la promotion de l'agriculture, notamment dans ses chapitres 5 et 6, 
promotion et innovation, peut donner des coups de pouces à de tels projets. Cela date donc de six 
ou sept ans déjà dans la loi sur la promotion de l'agriculture. 

Le fait que les entreprises de transformation de produits agricoles soient pour une grande part 
situées hors du canton pose-t-il problème à l'agriculture neuchâteloise? Non, pas vraiment. Nous 
pouvons suivre éventuellement les réflexions de M. Gilbert Hirschy, mais cela ne pose pas 
véritablement de problème à l'agriculture. Il y a eu des regroupements dans les cantons agricoles 
comme Fribourg et Vaud, sauf pour les fromageries artisanales. Pour cela, vous l'avez vu dans le 
rapport, ces fromageries fonctionnent bien. 

Cela répond à une autre question de M. Frédéric Cuche. Tant que nous pourrons vendre du 
Gruyère et qu'il y aura une demande, ces fromageries fonctionneront. Evidemment que quand on 
produit et que l'on veut vendre, il faut des acheteurs. Pour l'instant ils sont là, mais on ne peut pas 
absolument parier qu'ils seront toujours là. Pour l'instant cela fonctionne bien et le Conseil d'Etat 
entend poursuivre sa politique en matière de structures de transformation fromagère. 

Quelles garanties l'Etat exige-t-il en matière d'aide à des entreprises agricoles qui seraient vouées 
à disparaître dans un délai relativement court? Ces entreprises-là, nous ne les aidons pas. Nous 
n'allons pas transformer des structures qui sont destinées à disparaître. Si nous sommes sûr 
qu'elles disparaîtront, nous allons dire à l'agriculteur qu'il faut penser à autre chose qu'à investir 
dans des structures qui sont appelées à disparaître. Il y a chaque fois une appréciation minutieuse 
de la situation qui est faite et ce n'est pas, Monsieur Jean Walder, un saupoudrage bon enfant. 
Chaque fois, il y a véritablement une évaluation et une estimation de la situation qui est 
minutieuse. 

Des changements dans la formation agricole sont-ils envisagés? Nous croyons que le 
regroupement fait à Neuchâtel il y a quelques années avec tous les métiers de la terre et de la 
nature, aussi bien l'agriculture que la sylviculture, l'arboriculture et le paysagisme, a donné un 
temps d'avance par rapport à d'autres cantons. Si les choses devaient encore évoluer, il peut bien 
sûr avoir des collaborations intercantonales, qui existent d'ailleurs dans certains cas. 

Qui financera le bilan professionnel prévu au CNIP? C'est l'aide à la reconversion qui est prévue 
par la Confédération et qui est présentée dans le rapport. 

Les abattoirs des Ponts-de-Martel ne tournent pas à pleine capacité. Il est vrai qu'il y a une 
certaine réserve, qui a été prévue, parce qu'il y a quelques petits abattoirs qui existent encore et 
qui devront prochainement fermer leurs portes pour des raisons de normes d'hygiène. On pense 
donc que l'utilisation des abattoirs des Ponts-de-Martel va être augmentée ces prochaines 
années. 

Pour ce qui concerne le tourisme rural, cela va plutôt bien, mais ce n'est évidemment pas cela qui 
sauve des exploitations en grand nombre. Il est aussi encouragé par la loi sur la promotion de 
l'agriculture. 

Vous avez aussi affirmé que la production biologique était en retard dans le canton de Neuchâtel. 
Pas tellement, si nous comparons avec les cantons romands. Nous arrivons en troisième position 
des cantons romands, cela veut donc dire que nous sommes dans la moyenne. On peut 
évidemment mieux faire, on pourrait encore intensifier la production biologique, mais cela dépend 



 107 
Séance du 26 mai 2004 

du marché. Il faut qu'il y ait des acheteurs des produits biologiques et il y a certains produits où le 
marché n'est pas si étendu qu'on pourrait le penser, notamment pour le Gruyère. 

Concernant les contrôles, vous avez défini qui les faisait, c'est réparti sur deux départements, 
celui de la gestion du territoire et celui de l'économie publique. Les communes ont un certain rôle 
et les associations professionnelles ont d'autres rôles. Plusieurs d'entre vous nous ont dit qu'il y 
avait des problèmes avec ces contrôles. Nous allons reprendre cela en commission agricole du 
Conseil d'Etat et examiner cette question, voir si nous pouvons les regrouper, mieux les 
coordonner et faire en sorte qu'ils soient plus efficaces. Nous les reprendrons donc en 
commission agricole prochainement. Du reste, plusieurs des intervenants font partie – en tout cas 
trois – de la commission agricole du Conseil d'Etat. 

Nous répondons maintenant aux questions de M. Gilbert Hirschy. Vous avez fait quelques 
considérations que l'on peut rejoindre, comme d'ailleurs tous les représentants des groupes. Est-
ce que les solutions proposées par le Conseil d'Etat sont des emplâtres sur des jambes de bois? 
Non, nous assumons le rôle qui est celui des cantons et qui peut agir en matière structurelle et 
non pas en matière de politique agricole en général. Bien sûr que le canton peut dire ce qu'il 
pense dans les assemblées fédérales ou nationales, et il le fait, mais nous n'avons pas de pouvoir 
direct d'intervenir dans la politique agricole fédérale. Cela peut paraître effectivement modeste, 
mais le rôle des cantons, en matière agricole, est effectivement modeste, nous l'avons aussi 
expliqué dans le rapport. 

Le Conseil d'Etat ne fait pas d'appel au secours, il fait une évaluation de la situation et a essayé 
de dire les choses comme il les voyait. Ce n'est pas sa volonté de faire disparaître le tiers ou la 
moitié des exploitations agricoles en dix ou quinze ans, mais l'effet de la politique fédérale, l'effet 
de ce que voudrait l'OMC, a été estimé et est écrit dans le rapport. C'est aussi en partie dû – nous 
pensons qu'il faut le dire – aux améliorations techniques de la productivité en agriculture. 

Vous avez regretté l'absence de secteurs de transformation. Ces secteurs appartenaient à 
l'époque aux agricultures, ce sont eux qui ont regroupé les choses et le canton n'avait pas à 
intervenir dans ces projets-là, sauf quand on nous demande une aide financière. Comme nous 
l'avons expliqué tout à l'heure, nous faisions une évaluation minutieuse de la situation. C'est donc 
l'agriculture qui a décidé de regrouper ces centres de transformation dans les cantons agricoles. 

Nous pensons qu'il ne faut pas confondre ces regroupements, qui peuvent être bénéfiques, avec 
des erreurs de gestion et nous croyons que l'on a largement débattu de SDF pour ne pas y revenir 
en détail. Il y a eu des erreurs de gestion, mais ce n'était pas forcément le regroupement. Quand 
on regroupe et que l'on se trompe, l'effet est évidemment beaucoup plus massif. 

Vous avez demandé des informations sur le prêt que vous aviez consenti, puisque nous vous 
avions sollicité il y a deux ans pour un prêt pour une nouvelle structure qui reprenait les activités 
de SDF. A ce jour, la quantité de lait travaillée par Cremo, qui a repris ces activités, et le chiffre 
d'affaires sont supérieurs aux prévisions. La reprise des anciens sites SDF a été effectuée avec 
succès. L'assainissement des installations de séchage de lait est en travail et se réalisera au 
cours des prochaines années. L'opération a donc été couronnée de succès. L'argent a été versé 
selon les conditions que le Grand Conseil avait souhaité mettre à ce prêt. 

Vous avez aussi annoncé que l'utilisation de l'espace agricole par les citadins posait de plus en 
plus de problèmes. Cela aussi, nous vous proposons qu'on le reprenne en commission agricole, 
pour que l'on puisse examiner si, véritablement, ce sont des problèmes à grande échelle. 

Monsieur Willy Geiser, le Conseil d'Etat rejoint vos appréciations, qui sont résumées dans le 
rapport qui vous a été soumis. Pourquoi vouloir diminuer de moitié le nombre d'exploitations? 
Nous y avons répondu tout à l'heure, ce n'est pas une volonté du Conseil d'Etat, c'est un constat 
de l'effet des politiques fédérale et internationale. Puis, dans la mesure de nos modestes moyens, 
nous essayons de faire face à cette situation, avec l'aide d'ailleurs des associations 
professionnelles.  

Concernant l'équité sociale que vous proposez, le Conseil d'Etat propose un projet très concret, 
sans moyen financier supplémentaire, puisque les moyens financiers supplémentaires pour les 
aides ciblées devraient être apportés par la Confédération. 

Monsieur Jean Walder, vous avez fustigé la versatilité, les changements des exigences fédérales. 
Il est vrai que cela change toujours un peu rapidement. Nous aimerions préciser que ces 
changements sont dus à des décisions politiques, ce n'est pas l'administration qui décide de ces 
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changements. L'administration est chargée de l'application. Nous pouvons être plus ou moins 
pointilleux dans l'application, c'est vrai, mais les décisions principales prises au niveau fédéral ont 
été des décisions politiques et non pas administratives. Nous pensons par exemple à la protection 
des animaux, qui a fait l'objet d'un vaste débat, ou même de plusieurs vastes débats, au niveau 
fédéral et ce sont des débats très émotionnels – vous le savez – qui influent aussi sur les lois. 
Nous les retrouvons effectivement dans la difficulté à faire les contrôles, mais ce sont vraiment 
des décisions politiques prises après des débats populaires. 

Nous prenons note de votre satisfaction d'avoir diminuer le crédit d'un million de francs par 
mesure d'économie. Les subventions, nous l'avons expliqué tout à l'heure, ne sont accordées que 
pour des projets qui nous paraissent viables, en tout cas à vue humaine, et en connaissant l'état 
actuel de la législation et des relations internationales. Il pourrait arriver qu'on ait des 
bouleversements en matière de politique agricole suivant les décisions prises par l'OMC. 

Les coûts de production, vous l'avez dit, sont effectivement plus chers que dans l'Union 
européenne. Pourquoi comparons-nous avec l'Union européenne? Parce que le Conseil fédéral 
souhaite que les prix de vente des produits agricoles se rapprochent de ceux de l'Union 
européenne. Il est vrai que c'est un peu la quadrature du cercle que de remplir ce contrat, puisqu'il 
y a une forme de contrat proposé par la Confédération aux agriculteurs. 

Le Conseil d'Etat est également d'accord avec vous sur les ravages de la mal-bouffe. Nous 
pensons l'avoir bien expliqué dans le rapport et l'avons également rappelé au début de notre 
intervention, il faut respecter le lien qui existe entre une population et son alimentation. 

Concernant la vente de logements après coup à un riche Bâlois – quand nous avons pris 
connaissance de votre question, Mme Monika Dusong a presque pris cela pour elle, on aurait pu 
dire une riche Bâloise, mais elle a dit qu'elle n'était pas amateur, qu'elle ne recherchait pas une 
ferme sur les hauteurs des Montagnes neuchâteloises –, chaque situation devra être examinée 
pour elle-même, en fonction des conditions financières que l'on trouve, mais nous rappelons que 
c'est une mesure fédérale. Les situations financières des exploitations sont très diverses, elles ne 
sont pas partout les mêmes et lorsqu'un agriculteur pourra vendre son domaine en couvrant tout 
juste ses dettes, nous n'allons rien lui demander, au contraire, nous allons essayer de favoriser sa 
réinsertion professionnelle. Quand il y aura un bénéfice manifeste, on demandera le 
remboursement de subventions, si c'est possible. C'est une conséquence des changements qu'a 
décidé la Confédération en changeant la législation fédérale. 

Vous avez également fait la relation avec les autres indépendants, qui pourraient être jaloux de ce 
que nous faisons pour les agriculteurs, mais nous avons aussi des soutiens pour les petits 
indépendants, par exemple ceux de l'industrie. Ces mesures sont de deux ordres, c'est le soutien 
au démarrage d'activités indépendantes, pour des indépendants qui voudraient reprendre ou 
démarrer d'autres projets, et l'octroi de mesures cantonales d'intégration professionnelle par des 
emplois temporaires à d'anciens indépendants contraints d'abandonner leur activité et sans droit 
aux prestations de l'assurance-chômage. Par le biais du service de l'emploi et de ces différentes 
prestations, nous ne laissons pas tomber les gens, nous favorisons leur réinsertion 
professionnelle, par exemple par le CNIP qui se trouve à Couvet, vous le savez. Il existe donc 
aussi des mesures de réinsertion pour les autres indépendants. 

Nous aimerions insister sur le fait que la situation de l'agriculteur qui doit quitter son domaine est 
différente de celle d'un mécanicien ou d'un horloger qui peut toujours espérer retrouver une 
activité pour exercer sa profession. Un agriculteur qui doit arrêter n'a pratiquement plus aucun 
espoir de pouvoir exercer à nouveau sa profession. C'est en cela que la situation est particulière 
pour les agriculteurs. 

Nous pensons avoir répondu à l'essentiel, en tout cas des questions. S'il est nécessaire que nous 
reprenions l'un ou l'autre point, nous le ferons volontiers. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses à nos questions. Nous 
voulons encore déclarer que le groupe socialiste soutiendra le postulat déposé par le groupe 
PopEcoSol concernant les OGM. 

 
M. Jean Walder: – Concernant ce dézonage, d'après ce que vous nous répondez, c'est que les 
procédures administratives simplifiées pour dézoner les ruraux "désaffectés" sont un dézonage 
définitif et qu'il n'est pas ad personam. Il est donc définitivement considéré comme une parcelle 
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qui peut, au cœur d'une zone agricole, être ensuite considérée comme du terrain à bâtir, qui peut 
ensuite être remaniée en dehors de toutes les contraintes qu'ont les agriculteurs ailleurs. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – Oui, vous 
avez interprété juste. La Confédération sort donc une habitation de sa fonction agricole et pour la 
nuit des temps, à moins que quelqu'un veuille la réinsérer dans une exploitation agricole, ce qui 
n'est pas impossible non plus. Nous le faisons déjà pour certains bâtiments. On sort déjà 
aujourd'hui certains bâtiments qui n'ont plus vraiment de lien avec l'agriculture pour permettre à 
certaines personnes d'y habiter. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Est-ce que le conseiller d'Etat pourrait encore nous donner une précision 
concernant le cas évoqué par M. Jean Walder? Concernant ces terrains agricoles qui passent en 
terrains à construire, nous vous rappelons qu'il y a un grave problème fiscal. Est-ce que les 
bénéficiaires de cette transformation de ces terrains-là, parce qu'ils sont pris dans un contexte 
particulier de l'agriculture, sont tout de même soumis à l'imposition sur la variation de la valeur du 
bien, variation de fortune? 

 
M. Claude Borel: – Nous avons une question complémentaire sur le même sujet du dézonage. 
Est-ce que des communes qui font des regroupements de deux domaines peuvent aussi 
bénéficier d'un tel dézonage pour l'une des deux fermes? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – Concernant 
les deux questions de MM. Bernard Zumsteg et Claude Borel, nous pouvons répondre de la 
manière suivante. C'est une nouvelle mesure fédérale qui ne dispose pas encore de 
jurisprudence. Nous devrons donc apprécier les choses de cas en cas, comme nous l'expliquions 
tout à l'heure, selon la situation de départ des agriculteurs. Ensuite, si vingt ans après il vend sa 
maison, il la vend et fera peut-être du bénéfice, ou pas, cela dépend de la situation du marché. 

Si une commune possède un bâtiment qui n'est plus affecté à des activités agricoles, la commune 
est propriétaire et a les mêmes droits que n'importe quel propriétaire. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous comprenons très bien le problème fiscal lié à l'impôt sur les gains 
immobiliers (IGI) en ce qui concerne une construction. Notre question n'était peut-être pas assez 
claire. Lorsque l'on passe aujourd'hui un terrain non constructible en terrain constructible, nous 
sommes taxés sur la différence de valeur sous forme de revenu. Exemple: le terrain agricole dans 
le canton de Neuchâtel vaut 5 francs. Si nous pouvons le mettre à Auvernier, parce que nous 
avons du terrain agricole, il passe à 500 francs. Nous serons taxés sur 495 francs par le fisc 
cantonal neuchâtelois. 

Notre question: Est-ce qu'il y a la même procédure de revenu pour cette différence de valorisation 
du terrain dès qu'il passe en zone agricole? Nous avons pris Auvernier pour bien illustrer 
l'exemple. Si c'est au Val-de-Travers, il ne passera pas à 500 francs, il passera, s'il est à 2 francs, 
à 80 ou 100 francs le mètre carré. Cette différence-là est-elle fiscalement imposée dans le cadre 
du problème qui nous préoccupe pour l'agriculture? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – Dans la 
plupart des cas, il s'agira de bâtiments et pas de terrains, le terrain doit être repris par un 
agriculteur. Ce ne sont donc pas des pans entiers de zones rurales du canton qui vont passer en 
terrains à bâtir, il ne faut pas que les promoteurs se réjouissent trop vite. Ce sont vraiment des 
logements d'agriculteurs, pour leur permettre de continuer d'habiter où ils sont. La question ne 
devrait en principe pas se poser en matière de terrains. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Vous évoquez un problème qui nous est cher, celui de la possibilité 
d'utiliser les volumes devenus inutiles pour l'agriculture, soit par l'agriculteur, soit par la vente à 
une autre personne. Est-ce que la modification de la loi fédérale comporte aussi une modification 
des exigences qui limitaient à une certaine augmentation de la surface des locaux d'habitation 
existants, si bien que dans la mise en valeur d'une ancienne ferme, nous étions souvent très 
limités et les propriétaires avaient quelquefois de graves soucis vis-à-vis des volumes qui ne 
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pouvaient pas être mis à disposition de nouveaux logements, parce que la loi l'interdisait? Nous 
vous posons la question pour savoir s'il y a une évolution de ce côté-là et pour savoir si cette 
évolution est la même dans le cadre des bâtiments protégés dans l'inventaire de la maison en 
zone rurale. 

 
M. Jean Walder: – Ce qui est important, du jour au lendemain, c'est l'estimation fiscale, même des 
maisons, pour ces pauvres paysans qui cessent leur activité pour des raisons financières. Il 
faudra bien que l'Etat trouve une solution pour que la taxation fiscale d'une maison, qui n'est plus 
un outil agricole, avec accessoirement un appartement "de fonction" – qui devient à ce moment-là 
une maison comme n'importe quelle propriété – ne soit pas, pour ces ex-paysans, une 
douloureuse fiscale qui anéanti encore une deuxième fois et totalement les projets qu'ils avaient 
de cesser leur activité pour en reprendre une de salarié.  

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – Nous 
comprenons votre inquiétude, mais, encore une fois, nous allons examiner cas par cas les 
solutions à apporter, mais avec l'ensemble des exigences de la législation, tant fiscales que du 
remboursement de subventions. Les situations sont tellement différentes que l'on ne peut pas 
vraiment avoir une règle absolue aujourd'hui, d'autant plus que la Confédération a modifié sa 
législation sans trop demander l'avis des cantons. Nous ne pouvons donc par répondre de 
manière précise, sauf en disant que l'on va examiner les choses cas par cas et la situation 
particulière en prenant tous les éléments en compte et pas seulement les éléments agricoles ou 
les éléments des activités de l'agriculteur qui doit quitter son domaine. 

Concernant la question de M. Jean-Gustave Béguin, là non plus nous ne sommes pas très sûr de 
la réponse, mais nous ne pensons pas que la Confédération ait libéralisé la totalité des bâtiments, 
cela nous étonnerait beaucoup. C'était une mesure pour les agriculteurs qui doivent quitter leur 
domaine, mais nous vous répondrons un de ces prochains jours, quand nous aurons pu contrôler 
cet élément-là. Nous croyons qu'il ne faut pas se faire trop d'illusions sur l'ensemble des bâtiments 
qui ne sont plus rattachés à l'agriculture, mais qui sont en zone rurale. 

 
M. Daniel Schürch: – Nous pensons que dans cette affaire il faut un peu relativiser. Si nous 
soutenons les agriculteurs qui doivent cesser leur exploitation et qu'ils retrouvent du travail, ils 
deviennent des salariés comme tout le monde. Nous le sommes aussi et nous sommes 
propriétaire de notre maison. Ces gens-là vont effectivement, si leur maison est amortie, payer un 
impôt sur la fortune, comme tout le monde, et c'est parfaitement juste. Nous pensons qu'il ne faut 
pas non plus vouloir surprotéger ces gens. S'ils retrouvent un autre travail et arrivent à se recycler, 
il n'y a pas de raison que l'on fasse un passe-droit par rapport aux autres citoyens. 

 
M. Rolf Graber: – Nous croyons qu'il y a un certain nombre d'imprécisions qui sont émises dans 
cet hémicycle concernant l'imposition. Lorsqu'on transfert un immeuble, qui passe d'une fortune 
commerciale à la fortune privée, malheureusement cela ne touche pas la fortune, parce que l'on 
imposte cela en revenu. Là, c'est important au niveau du revenu, puisque nous payons sur des 
taux marginaux importants qui vont s'additionner à l'ensemble des autres revenus. Nous arrivons 
donc à des taux d'imposition de presque 50% en additionnant le tout. Cette question-là n'a pas 
obtenu de réponse de la part du Conseil d'Etat à ce jour et nous le comprenons bien. Nous 
pensons qu'il serait plus sage de revenir avec une question, où cet aspect fiscal, qui est très 
important, serait étudié et fasse l'objet d'une réponse circonstanciée et séparée, puisqu'elle ne 
dépend pas d'une loi sur l'agriculture, mais de l'application de principes fiscaux, qui sont admis par 
ailleurs. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est donc acceptée. Nous passons à la discussion en second débat. 
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Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi sur la promotion de l'agriculture 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. –  

 
Article 8 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Art. 8, al. 2 
2Il peut également déléguer certaines tâches d'exécution à des organismes indépendants 
de l'administration. (Suppression de: "et prêter son concours à l’encaissement des 
contributions professionnelles de ces organismes.") 

 
M. Gilbert Hirschy: – Il nous paraissait incongru dans la situation actuelle et d'économies que 
cherche à faire l'Etat que l'on demande à l'Etat de prêter son concours à l'encaissement des 
contributions professionnelles. D'une part, aucun syndicat n'est assisté de l'Etat pour des 
encaissements, nous sommes donc un peu emprunté pour qu'on laisse cela aller ainsi. D'autre 
part, la Chambre d'agriculture et de viticulture a un taux de cotisations qui avoisine 98%. Ce n'est 
donc pas vraiment un problème. 

M. Laurent Favre, directeur de la Chambre d'agriculture et de viticulture, nous expliquait, de part 
les paiements directs qui passent par le service de l'économie agricole, que ce serait une 
simplification. 

La question que nous posons quand même, par rapport à cet amendement que nous pouvons 
envisager de retirer, c'est: Est-ce que finalement l'Etat devra supporter des coûts, parce que nous 
sommes toujours dans cette logique d'économies et qu'il nous paraîtrait malvenu que l'Etat prête 
son concours pour l'encaissement de ces contributions professionnelles? 

 
M. Willy Geiser: – Si cela a été mis dans la loi, c'est simplement parce qu'il y a quelques 
irréductibles qui ne veulent jamais payer leurs cotisations. Souvent cela fait tache d'huile et pour 
finir il y a 30% ou 50% des gens qui ne veulent plus payer leurs cotisations. Chacun est libre de 
penser ce qu'il veut. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – Nous vous 
demandons de refuser cet amendement pour les raisons suivantes. Tout d'abord, d'une manière 
générale, vous avez parlé des syndicats. Nous pensons que les syndicats et l'industrie ont aussi 
des tâches qui leur sont dévolues par l'Etat en général et qui sont des formes de rentes de 
situations. Nous pensons aux caisses de chômage pour les syndicats et aux caisses d'allocations 
familiales pour l'économie privée, par exemple pour la Chambre du commerce et de l'industrie du 
canton de Neuchâtel. Ce sont des tâches administratives dévolues qui ne font pas partie de la 
défense professionnelle, mais qui permettent d'avoir une administration et un équipement pour 
défendre la profession. 

Ce que nous pouvons dire plus précisément sur la question, c'est que la Confédération soutient 
les organisations professionnelles qui jouent un rôle important dans la déréglementation de 
l'agriculture, par exemple pour la promotion et la labellisation des produits ou le contrôle de 
certaines règles. Nous en avons parlé tout à l'heure et on a dit que l'on reprendrait cela au sein de 
la commission agricole du Conseil d'Etat pour ce qui concerne les contrôles. La profession joue 
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un rôle important sous la forme d'autocontrôle. Cela n'existe pas seulement dans l'agriculture, 
mais aussi dans d'autres domaines.  

Le canton a aussi intérêt à avoir des interlocuteurs professionnels fiables, représentatifs, forts, et 
c'est d'ailleurs la même chose pour les deux exemples que nous avons cités tout à l'heure, à la 
fois pour les syndicats et pour l'industrie ou l'économie en général.  

Prélever les contributions professionnelles avec l'accord des intéressés, puisqu'ils ont été 
consultés, dans le décompte des paiements directs est un coup de pouce qui renforce la 
représentation professionnelle et qui ne coûte que très peu de choses, puisque c'est intégré au 
système informatique qui existe. Nous utilisons donc le système informatique et ce n'est pas cela 
qui va coûter plus cher à l'Etat.  

Ce sont des raisons véritablement très pratiques et plutôt de bon sens qui font que nous avons 
inclus cet élément dans la loi. Nous insistons pour que nous puissions le laisser. 

 
M. Frédéric Cuche: – Les explications données tout à l'heure par M. Willy Geiser nous 
convainquent et nous ne soutiendrons pas l'amendement. 

 
M. Jean Walder: – Le groupe libéral-PPN ne soutiendra pas non plus l'amendement. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Après les explications données – nous reprenons peut-être ce qu'a dit M. 
Willy Geiser –, que l'exploitant a la possibilité de s'opposer au prélèvement de cette cotisation, 
nous retirons notre amendement. Nous soulignons quand même les contradictions profondes de 
certains groupes, qui prônent le moins d'Etat, mais qui n'hésitent pas à revendiquer son concours. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 8 est retiré. 

 
Article 8 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 20a de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 22 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste, 
qui est le suivant: 

Art. 22, al. 1 
1Les communes prennent les mesures nécessaires pour assurer, sur leur territoire, la 
destruction des ravageurs, des organismes nuisibles, des plantes envahissantes, des 
végétaux infectés ainsi que les "mauvaises herbes" dans la mesure où elles menacent les 
cultures. 

Nous avons également un amendement du groupe PopEcoSol, qui est le suivant: 

Art. 22, al. 1 
1Le Conseil d'Etat peut édicter des mesures contre certains ravageurs, organismes 
nuisibles, plantes envahissantes ou végétaux infectés lorsqu'ils mettent en danger 
l'environnement, la santé publique ou l'agriculture. 

Ces mesures peuvent être mises en œuvre par les services compétents, les communes ou 
tout autre organisme reconnu. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous avons déposé un amendement à cet article au sujet des mauvaises 
herbes. Les mauvaises herbes deviennent mauvaises herbes lorsqu'elles concurrencent les 
cultures, mais en rumex, en bordure d'une rivière, sur un sol naturellement riche en azote, ce n'est 
pas automatiquement une mauvaise herbe, ni un chardon sur un talus de route en lisière de forêt. 
Le souci des champs: le chénopode blanc, la mauve, la camomille et nous en passons, peuvent 
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être considérés comme des mauvaises herbes, mais souvent elles sont très belles et suivant 
l'endroit cela égaye le paysage  

Nous admettons qu'il faille intervenir seulement s'il y a menace. D'ailleurs, le rapport va dans 
l'autre sens, puisqu'il dit et définit une mauvaise herbe, nous citons: "… comme une plante qui 
s'installe à un endroit où elle est indésirable, par exemple une plante étrangère à une culture." 

Par contre, nous insistons pour que, réellement, on applique cet article de loi en ce qui concerne 
certaines plantes envahissantes comme la renouée du Japon et l'arbre à papillons. Il y a une 
floraison de renouées du Japon qui se développe sur les bordures des rivières, voire dans les 
forêts actuellement, et on ne fait pas grand chose contre cette plante qui est vraiment 
envahissante.  

En ce qui concerne la culture des mauvaises herbes du genre cannabis, nous laissons au 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité le soin de s'en occuper! 

 
M. Laurent Debrot: – Cet article, qui date de 1848, est extrêmement désuet. L'amendement 
socialiste ne nous satisfait pas non plus complètement, puisqu'il maintient le terme de mauvaises 
herbes. Il ne faut pas parler de mauvaises herbes, mais d'herbes envahissantes éventuellement. 
La notion de destruction, quand on parle de ravageurs, ne tient pas compte des connaissances 
actuelles en matière d'écologie, qui veut que l'on ne détruise plus un ravageur – on fait 
l'expérience et fait des tentatives –, mais on essaye de maîtriser leur nombre. En les éradiquant, 
on supprime aussi tout le système écologique qui se trouve autour et on risque de graves 
retournements de balanciers.  

Nous profitons pour remettre en cause la compétence des communes pour gérer ce genre de 
situations, qui deviennent de plus en plus complexes. Nous ne pouvons pas laisser des petites 
communes prendre, elles seules, des mesures de destructions de ravageurs ou d'organismes 
nuisibles. A notre sens, elles n'ont pas les connaissances suffisantes pour le faire. Par contre, 
elles peuvent être sollicitées, cas par cas, par le Conseil d'Etat. 

Il faut rappeler que, dans les végétaux indésirables, on ne parle pas que des menaces sur les 
cultures, mais aussi sur la santé publique, par exemple l'arrivée de l'ambroisie en Suisse 
romande. Cela peut largement nous préoccuper et nous pensons que des organismes reconnus, 
par exemple des associations de parents d'enfants asthmatiques – comme cela se fait maintenant 
en France –, pourraient organiser des destructions systématiques de ces mauvaises herbes. Pour 
cette raison, il conviendrait qu'il y ait une autorisation du Conseil d'Etat qui permette ce genre 
d'activité. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – L'argument qui vient d'être développé, de soustraire aux petites 
communes l'autorité qu'elles auraient pour s'occuper des mauvaises herbes – parce que nous 
considérerons toujours cela comme des mauvaises herbes –, et l'article désuet que nous avons 
actuellement, plaquent exactement à la situation. Dans tout le problème de la gestion de notre 
flore désirable ou indésirable, il s'en passe des choses. M. Laurent Debrot vient de parler de 
l'ambroisie à feuilles d'armoise et 200.000 personnes dans la région de Lyon souffrent d'asthme 
dont on ne sait pas comment guérir. Si l'ambroisie arrive dans les Montagnes neuchâteloises, ce 
n'est pas la loi sur l'agriculture qui va faire quelque chose, c'est ailleurs que l'on doit faire quelque 
chose. De plus, ce n'est pas dans les pâturages qu'elle viendra, c'est sur les talus, comme la 
renouée du Japon vient sur les cours d'eau, comme l'arbre à papillons se développe ici ou là. 

L'arbre à papillons, n'est-ce pas là une belle évocation! Et c'est une très belle plante, mais elle est 
très gênante quand elle est en surpopulation. 

Nous proposons de refuser ces deux amendements pour se contenter de la rédaction actuelle, qui 
remplit absolument sa mission. M. Frédéric Cuche a dit que les chardons étaient bien jolis, que 
c'est une essence pionnière et la nature ayant horreur du vide, quand une prairie n'est plus 
occupée ou quand les pique-niqueurs ont fait le feu, qui est-ce qui colonise la place? C'est le 
chardon, c'est celui qui précède toutes les autres plantes. Or, ce chardon, c'est dramatique, le 
saviez-vous, il subit le transfert de maladies à virus par un insecte. Un chercheur a trouvé cet 
insecte et cela pourrait nous arranger que cet insecte soit promu dans une lutte intégrée. 
Malheureusement, quand on regarde le travail de cet insecte, on voit qu'il est victime d'un autre 
prédateur: le charançon. Il faudra lutter contre ce charançon pour que cet insecte soit le prédateur 
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du chardon. Voyez que tout cela est très compliqué et mettre tout cela dans la loi sur l'agriculture, 
nous n'y croyons pas beaucoup. 

 
M. Willy Geiser: – Le groupe radical refusera également cet amendement. Il faut lutter contre ces 
mauvaises herbes, même si elles ne menacent pas les cultures. Nous avons vu, en commission 
agricole, quand on fait des remaniements de parcelles, que les gens réclament des surfaces de 
compensation écologique. Dans ces surfaces-là, comme l'a dit M. Jean-Gustave Béguin, il vient 
des mauvaises herbes et elles colonisent les surfaces. Qui doit s'en occuper? Les agriculteurs 
disent que ce n'est pas eux qui ont demandé ces surfaces de compensation écologique. Nous 
demandons au conseiller d'Etat si c'est l'Etat qui fait cela ou si ce sont les organismes de défense 
de la nature qui vont s'en occuper. (Rires.) 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – C'est le 
Conseil d'Etat, tous les samedis après-midi, qui va enlever les mauvaises herbes dans les 
surfaces de compensation! 

L'avis du Conseil d'Etat est le suivant: la loi, telle qu'elle vous est présentée, convenait tout à fait. 
L'objectif est bien de protéger les cultures. C'est la loi sur l'agriculture et pour nous cela allait de 
soi, c'était pour protéger les cultures. Que l'on ajoute: dans la mesure où elles menacent les 
cultures, cela ne change pas fondamentalement l'objectif, mais, à notre avis, cela n'amène rien 
non plus. 

Nous étions prêt à accepter l'amendement, en sachant qu'il ne changera rien à la pratique 
d'aujourd'hui, mais il alourdit un petit peu la loi. Il ne faut pas en faire une question de fond. Nous 
laissons donc le Grand Conseil décider. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Permettez-nous cette intervention suite à la remarque faite par le 
conseiller d'Etat. Quelqu'un a dit que cette loi s'adapte parfaitement bien à la situation actuelle et 
qu'elle date de 1948. Nous avons pris 1948, parce que nous avons encore les chiffres exacts en 
tête, nous avions juste 50,5% de la population suisse agricole dans le secteur primaire de 
l'économie. En 1848, on devait être environ à 90%. Si les 90% des gens avaient trouvé un bon 
article de loi, est-ce que nous, aujourd'hui, 115 députés, dont quelques agriculteurs, lorsqu'il n'y a 
plus que 4,5% d'agriculteurs… 

Le bon sens voudrait que l'on rejette ces deux amendements. 

 
M. Laurent Debrot: – Nous ne savons pas très bien ce que nous faisons ici, mais nous allons 
quand même continuer un petit moment. Le Conseil d'Etat n'a pas répondu concernant le 
deuxième amendement. En effet, il y a deux amendements sur le même article. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – C'est vrai, 
nous n'avons pas répondu concernant l'amendement du groupe PopEcoSol, qui pose à nouveau 
le problème des contrôles. Nous avons dit tout à l'heure que l'on reprendrait cette question, à la 
fois pour peut-être mieux coordonner et simplifier pour qu'il n'y ait pas des contrôles à répétition 
dans les exploitations et pour améliorer leur efficience.  

Nous vous proposons de reprendre la question des contrôles en commission agricole et de retirer 
votre amendement, Monsieur Laurent Debrot. 

Concernant les mauvaises herbes, cela nous paraît une discussion un peu inutile, parce que, 
encore une fois, les choses se passent tout à fait normalement aujourd'hui, tout en sachant qu'il y 
a peut-être des problèmes dans les contrôles, ce que nous reprendrons. 

 
M. Laurent Debrot: – Aux dires du Conseil d'Etat, nous sommes prêt à retirer notre amendement, 
pour autant qu'effectivement la commission agricole se pose les questions des compétences pour 
ces différents ravageurs.  

 
Le président: – Nous prenons note que l'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 22 est 
retiré. 
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M. Frédéric Cuche: – Nous n'allons pas épiloguer là-dessus, mais nous avons simplement noté 
mauvaises herbes entre parenthèses, parce que depuis 1848 il y a quand même quelques notions 
qui ont évolué par rapport à l'environnement. C'est pour cela que nous considérions quand 
mettant mauvaises herbes entre parenthèses, et en admettant tout de même de les faire enlever 
dans la mesure où elles menacent les cultures, que cela pouvait contenter tout le monde.  

Nous n'allons pas faire un plat sur cette fin d'amendement. Nous allons retirer notre amendement 
puisque les autres l'ont aussi fait. 

 
Le président: – Nous prenons note que l'amendement du groupe socialiste à l'article 22 est 
également retiré. 

 
M. Jean Walder: – Quel bon article, il a survécu 150 ans! C'est quand même magnifique ce que 
nos pères ont fait, mais la nature se reproduit et évolue normalement. Ce n'est pas cela que nous 
voulons dire, mais qu'il y a deux lois qui sont intéressées par cette histoire, il n'y a pas seulement 
la loi sur la promotion agricole, il y a aussi la loi sur la protection de la nature. En commission 
agricole, il sera intéressant de voir où l'on devra éventuellement inscrire des nouveautés, et pas 
seulement dans cette loi-là. 

 
Article 22 de la loi de base. – Adopté. 

 
Articles 36a et 36b de la loi de base. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi sur la promotion de l'agriculture est adopté par 90 
voix sans opposition. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Nous vous informons que le projet de loi Thérèse Humair et Philippe Bauer 
04.147, du 26 mai 2004, "Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(Programme de législature), est renvoyé à la commission législative. 

Séance levée à 13 h 35 

Session close. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 



116 
Séance du 26 mai 2004 



 117 
Séance du 26 mai 2004 



118 
Séance du 26 mai 2004 

 



ANNEXES 119 
Table des matières des annexes 

ANNEXES 
 
 

Pages 
03.033 
EMPLOI ET ASSURANCE-CHOMAGE 
Rapport de la commission "Emploi et assurance-chômage" au Grand Conseil  
à l'appui d'un projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) .................................................  121 
 
02.151 
02.152 
SUPPLEANCE AU GRAND CONSEIL 
Rapport de la commission législative au Grand Conseil  
à l'appui d'un projet de loi portant révision 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) (suppléance) ..........................................................................  149 
 
04.021 
PROTECTION DES CONSOMMATEURS ET CONCURRENCE DELOYALE 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise ..............  161 
 
04.020 
MESURES D'AMELIORATION DU BUDGET 2004 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui d'un projet de décret portant approbation des améliorations  
apportées au budget de l'Etat pour l'exercice 2004 ..................................................................................  169 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
à l'appui d'un projet de décret portant approbation des améliorations  
apportées au budget de l'Etat pour l'exercice 2004...................................................................................  189 
 
04.019 
ECONOMIE AGRICOLE 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 
 l'état de situation de l'agriculture et de la viticulture 
b) à l'appui 
 – d'un projet de loi portant révision de la loi sur la promotion de l'agriculture 
 – d'un projet de loi portant révision de la loi sur les améliorations structurelles 
  de l'agriculture 
 – d'un projet de décret portant octroi d'un crédit extraordinaire de 6.500.000 francs 
  au titre des améliorations structurelles agricoles destiné: 
  – pour 1.000.000 francs à l'attribution de subventions pour l'exécution de 
   travaux d'améliorations foncières cantonales 
  – pour 5.500.000 francs aux constructions rurales......................................................................  191 
 
 
 



120 ANNEXES 
Table des matières des annexes 

 
 



ANNEXES 121 
Rapport 03.033 – Emploi et assurance-chômage 

EMPLOI ET ASSURANCE-CHOMAGE 03.033 
 
 

 

 
Rapport de la commission "Emploi et assurance-chômage" 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 
(LEmpl) 
 
(Du 2 avril 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION 

Lors de sa séance du 5 novembre 2003, le Grand Conseil a renvoyé à une commission de 15 
membres le projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage, faisant l’objet du rapport du Conseil 
d’Etat 03.033, du 17 septembre 2003. 

La commission s’est constituée comme suit: 

Présidente: Mme Patricia de Pury 
Vice-président: M. Yves Morel 
Rapporteur: M. Philippe Bauer 
Membres: M. Jean-Nathanaël Karakash 
 M. Daniel Schürch 
 M. Jean-François Badet 
 M. Jean Oesch 
 M. Roland Debély 
 M. Michel Grossmann 
 M. Jean-Claude Baudoin 
 M. Michel Barben 
 M. Gérard Bosshart 
 M. Pierre Castella 
 M. Gilbert Hirschy 
 Mme Marianne Ebel 

1.1. Amendements 

Les amendements suivants, déposés le 4 novembre 2003, ont été transmis à la commission: 

Article premier Amendement du groupe radical 

 Alinéa 1: 

 Lettre a: supprimée. 

 Lettre b: 

 b) favoriser le dialogue entre les partenaires sociaux là où la collaboration 
n’existe pas, ou est difficile; 
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Art. 3 Amendement du groupe radical 

 Alinéa 2: 

 Il en assure la coordination avec d’autres secteurs, en particulier ceux 
…….…. de l’action sociale. 

 Nous proposons de: 

 – supprimer la fin de l’alinéa depuis "en particulier ceux…." 
 – de rajouter le mot "et"  
 – de fusionner l’alinéa 2 à l’alinéa 1 en mettant le texte tel quel à la suite 

du "et". 
 – l’alinéa 3 devient alinéa 2.  

 
Art. 7 Amendement du groupe PopEcoSol 

 3Le service des étrangers consulte les… (Suite sans changement.) 

 
Art. 10 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Afin de favoriser le dialogue entre les milieux intéressés, le Conseil d'Etat 
réunit… (Suite sans changement.) 

 
Art. 13 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Le Conseil d'Etat désigne des… (Suite sans changement.) 

 
Art. 15 Amendement du groupe radical 

 Alinéa 2: supprimé. 

 
 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Le service des étrangers consulte ces commissions… (Suite sans 
changement.) 

 3Ces commissions sont chargées de … (Suite sans changement.) 
 
Art. 16 Amendement du groupe radical 

 Alinéas 1 et 2, deviennent un seul alinéa:  

 L'Etat encourage le dialogue et la concertation entre les partenaires sociaux 
et la conclusion de conventions collectives conformément… (Reste sans 
changement.) 

 
 Amendement du groupe libéral-PPN 

 Alinéa 2: supprimé. 

 
Art. 20 Amendement du groupe libéral-PPN 

 Supprimé. 

 
Art. 21 Amendement du groupe radical 

 Alinéa 1: 
 1Les employeurs sont invités à collaborer avec le service de l'emploi 

lorsque des places de travail sont à repourvoir au sein de leur entreprise et 
qu’une demande de permis de travail est soumise à l’Etat. 
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Art. 22 Amendement du groupe libéral-PPN 

 Alinéa 1: Les employeurs appliquent des conditions de travail et de salaire 
conformes aux usages de la profession et de la région: Suppression de: "et 
veillent ainsi à ne pas provoquer de sous-enchère". 

 Alinéa 2: supprimé. 
 
Art. 24 Amendement du groupe radical 

 Supprimé. 
 
 Amendement du groupe libéral-PPN 

 Supprimé. 
 
Art. 26 Amendement du groupe radical 

 Supprimé. 

 
 Amendement du groupe libéral-PPN 

 Supprimé. 

 
Art. 28 Amendement du groupe radical 

 L'Etat observe l'évolution du marché de l'emploi et publie régulièrement des 
informations statistiques à ce sujet en coordination avec l’Office fédéral de 
la statistique (OFS).  

 
Art. 34 Amendement du groupe radical 

 Alinéa 4: supprimé. 

 
Art. 37 Amendement du groupe radical 

 Alinéas 1 et 2: supprimés. 

 
 Amendement du groupe socialiste 
 Associations 

1Le Conseil d'Etat accorde (Suppression de "peut accorder") une 
subvention aux associations qui contribuent de façon particulière à la 
lutte contre le chômage ou qui viennent en aide aux personnes sans 
emploi. 
2Il leur accorde (suppression de "peut accorder") également le statut 
d'institution d'intérêt public. 

 
Art. 38 Amendement du groupe radical 

 Alinéa 1: supprimé. 

 L'alinéa 2 devient l'alinéa 1 et l’alinéa 3 devient l'alinéa 2. 

 Alinéa 2 (ancien):  

 Il veille à ce que l'offre de formations, de programmes d'emploi et d'autres 
mesures réponde aux besoins du marché du travail et à la situation des 
demandeurs d'emploi. (Suppression de: "soit suffisante et qu'elle".) 
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Art. 42 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Les mesures cantonales d'intégration professionnelle comprennent 
notamment: 

 Lettre i (nouvelle): 

i) des indemnités en cas d'insolvabilité de l'employeur couvrant les 
créances de salaire portant sur les vacances et le treizième salaire 
concernant les six mois précédant la période couverte en application de 
l'article 52, LACI, calculées sur un salaire mensuel limité à 4500 francs 
brut augmenté de 750 francs par enfant à charge.  

 
Art. 44 Amendement du groupe radical 

 Alinéa 2: 
 2Il peut notamment tenir compte de l'âge, de la situation personnelle et 

familiale, du comportement et du niveau de ressources des demandeurs.  
 
Art. 45 Amendement du groupe radical 

 Le service de l’emploi tient un registre des demandeurs. 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission "Emploi et assurance-chômage" a examiné le projet de loi et les amendements au 
cours de six séances, qui ont eu lieu les 28 novembre, 8 décembre 2003, 8 janvier, 6, 20 février et 
2 avril 2004. M. Bernard Soguel, chef du Département de l'économie publique, M. Laurent Kurth, 
chef du service de l'emploi et Mme Carole Zulauf, juriste au service juridique de l’Etat, ont participé 
aux travaux de la commission. Elle les remercie pour l'aide apportée. 

Dès le début de ses travaux, la commission a eu à sa disposition les lois et les ordonnances 
fédérales et cantonales en relation avec la matière. Elle a également reçu les réponses à la 
procédure de consultation du mois de mai 2003, de même que divers documents liés à l'extension 
du nombre d'indemnités journalières dans le cadre de la LACI, à la participation financière de 
l'Etat aux primes payées pour une assurance perte de gain maladie (APG) et aux indemnités 
cantonales en cas d'insolvabilité. 

Compte tenu de ces documents, rappelant d'une part quelles sont les obligations imposées par le 
droit fédéral et les dispositions légales actuellement en vigueur dans notre canton, et d'autre part 
des prises de position exprimées par les personnes entendues durant la procédure de 
consultation, la commission a décidé de renoncer à des auditions.  

Lors de sa séance du 8 décembre 2003, la commission s'est enfin prononcée en faveur de la 
requête du Conseil d'Etat de pouvoir éventuellement demander au SECO, début janvier 2004, une 
extension du nombre maximum d'indemnités journalières versées conformément à la LACI et ceci 
pour une partie seulement du canton. La commission n'a toutefois pris cette décision qu'après une 
longue discussion sur les inégalités possibles entre les régions, les districts ou même les 
communes du canton, certains commissaires regrettant d'ailleurs le découpage RUN du canton 
retenu par le Conseil d'Etat. 

3. EXAMEN DES ARTICLES DE LOI 

Les articles du projet du Conseil d’Etat non modifiés ou qui n'ont suscité aucune discussion au 
sein de la commission ne seront pas repris dans les commentaires article par article. De plus, la 
numérotation entre parenthèses correspond à celle du projet de loi du Conseil d'Etat. 
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Titre et préambule 
La commission a estimé nécessaire de compléter le préambule par un renvoi supplémentaire à 
l'article 8 de la Constitution cantonale (égalité et interdiction des discriminations).  

Article premier, alinéa premier, lettre a 
Devant la crainte de certains commissaires au sujet du caractère impératif du verbe "instaurer", la 
commission s'est interrogée sur la signification de la proposition "instaurer un marché de l'emploi 
équilibré". Elle est parvenue à la conclusion que si l'économie joue son rôle en fabriquant des 
produits et en créant des richesses, l'Etat joue celui de régulateur et que par exemple, en cas de 
licenciement, il n'appartient pas aux entreprises de s'occuper des personnes licenciées jusqu'à ce 
qu'elles aient retrouvé un nouveau travail, mais que cette tâche incombe à l'Etat. Il doit également 
assurer une certaine formation et ceci même si l'économie doit aussi collaborer en la matière. Elle 
est également parvenue à la conclusion que l'Etat et les entreprises ne doivent pas travailler l'un 
contre l'autre, mais bien l'un avec l'autre, et pour le bien de tous, un dialogue constant doit exister 
entre les entreprises et l'Etat.  

Dans cet esprit, la commission a accepté de conserver l'article premier, lettre a, du projet de loi 
mais a décidé de remplacer "instaurer" par "favoriser", verbe moins directif.  

Article premier, alinéa premier, lettre b 
De manière à rappeler l'importance de la collaboration qui doit exister entre les partenaires 
sociaux, notamment compte tenu de l'entrée en vigueur des accords bilatéraux entre la Suisse et 
l'UE, la commission a décidé de remplacer "favoriser" par "encourager". 

Article premier, alinéa premier, lettre j 
La commission s'est interrogée sur ce que sont des conditions de travail convenables et est 
parvenue à la conclusion que cette notion reprend de façon générale l'article 9 de l'ordonnance du 
Conseil fédéral limitant le nombre des étrangers (OLE).  

Elle a également admis que ce n'est pas le recrutement qui est nécessaire mais bien la main-
d'œuvre et que dès lors l'adjectif nécessaire devait être déplacé.  

Article 3 
La commission a estimé qu'il n'était pas nécessaire de citer certains secteurs avec lesquels le 
département désigné par le Conseil d'Etat devait collaborer de manière particulièrement intense 
en matière d'emploi. Elle a dès lors décidé de supprimer la dernière partie de l'alinéa 2, de 
fusionner les alinéas 2 et 3, et de rappeler qu'il s'agit bien évidemment des "secteurs concernés 
par la politique de l'emploi". 

Sur proposition du Conseil d'Etat, elle a aussi accepté que dans certains cas le département 
puisse recourir à d'autres organismes pour l'aider à accomplir certaines tâches, plutôt que de 
constituer de nouvelles structures au sein de l'administration. 

Article 7, alinéa 3 
La commission a pris acte qu'avec les accords bilatéraux, tous les ressortissants des pays 
signataires auront un droit à travailler en Suisse. En conséquence et comme le service des 
étrangers n'aura plus la possibilité de procéder à chaque fois à la consultation de divers organes, 
la commission a décidé de conserver la formulation initiale de l'article 7, alinéa 3. 

Article 8 
La commission a pris acte que la finalité de cette disposition était de permettre au Conseil d'Etat 
de clarifier les rôles et de répondre à certaines questions comme de définir, par exemple, la 
compétence des communes (ancien lieu de travail ou de domicile) en cas de perte d'emploi.  
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Article 9  
La commission a pris acte que l'office cantonal de conciliation doit régler des conflits collectifs 
(participation des travailleurs, par exemple), les tribunaux de prud'hommes jugeant des conflits 
individuels (résiliation en temps inopportun par exemple). 

Article 10  
Dans la mesure où le conseil de l'emploi est sans aucun doute utile afin de permettre le dialogue 
entre l'économie et l'Etat, la commission a accepté d'ancrer l'existence dudit conseil dans la loi.  

Article 13 
L'article 13 se trouvant au milieu de la liste des commissions, la commission a décidé de 
supprimer l'adverbe également. Elle a aussi relevé que les commissions techniques étant pour la 
plupart internes à l'administration, leur désignation par un simple arrêté du Conseil d'Etat pourrait 
en théorie suffire. Leur inscription dans la loi vise à fournir toutefois une base légale solide à leur 
existence de façon à, notamment, permettre à leurs membres d'échanger des informations.  

Article 14 
La commission a souhaité donner au Conseil d'Etat la possibilité, si la nécessité de la commission 
technique n'était plus avérée, de la supprimer. Elle a dès lors décidé que le Conseil d'Etat pourrait 
instituer une telle commission mais qu'il n'en aurait pas l'obligation.  

Article 15, alinéa 1 
La commission a décidé de modifier la rédaction de cet alinéa, afin de répondre aux 
appréhensions de certains commissaires qui craignaient que l'encouragement prévu soit 
essentiellement financier. Elle tient par ailleurs à rappeler qu'il s'agit à l'article 15 uniquement 
d'encourager les partenaires sociaux à désigner des commissions paritaires, d'autres dispositions 
légales précisant les tâches de celles-ci, voire les aides dont elles peuvent disposer (art. 20 
notamment).   

Article 15, alinéa 2 
L'éventuelle consultation des commissions paritaires par le service des étrangers avant l'octroi 
d'autorisation de travail pour de la main-d'œuvre étrangère a retenu à plusieurs reprises la 
commission.  

Au début de la discussion, certains commissaires étaient en effet d'avis qu'il convenait qu'avant 
chaque octroi d'autorisation de travail pour de la main-d'œuvre étrangère, le service des étrangers 
consulte les commissions paritaires. D'autres étaient d'avis qu'il convenait d'alléger le processus 
d'octroi d'autorisation de travail et ce surtout que la consultation des commissions paritaires 
n'aurait de sens que pour les travailleurs provenant de pays extra-européens. D'autres 
commissaires enfin, s'ils comprenaient le souci d'alléger la procédure, souhaitaient néanmoins 
que les commissions paritaires sachent à quelles conditions des permis de travail pour des 
travailleurs extracommunautaires étaient délivrés.  

La commission a ensuite retenu que d'une manière générale et pour les travailleurs non soumis 
aux accords bilatéraux, le service des étrangers consulterait en principe les commissions 
paritaires avant l'octroi d'autorisation mais que, si le type de permis ou la durée de l'engagement 
ne justifiait pas une telle consultation, il informerait tout de même les commissions paritaires, 
après octroi de l'autorisation, en leur adressant une liste des permis délivrés dans leur branche 
d'activité. 

Finalement, la commission a estimé que, dans la mesure où le Conseil d'Etat avait pris acte de 
toutes les préoccupations des commissaires, la formulation initiale de l'article 15, alinéa 2, était 
vraisemblablement la meilleure et surtout conforme à la procédure de l'article 60, alinéa 3, de la 
loi. 



ANNEXES 127 
Rapport 03.033 – Emploi et assurance-chômage 

Article 16, alinéa 1 
La commission a souhaité d'une part préciser qui était responsable de l'encouragement du 
partenariat social en remplaçant l'Etat par le Conseil d'Etat et d'autre part que cet encouragement 
était une aide au dialogue et à la concertation entre partenaires sociaux, mais qu'il ne s'agissait 
pas d'un soutien financier.  

Article 16, alinéa 2 
La commission a estimé que le verbe inciter était trop intrusif et qu'il devait être remplacé par 
encourager qui se rapproche plus du soutien prévu à l'alinéa 1.  

Article 17 
Suite aux craintes d'un commissaire concernant l'imposition de règles de droit public même en 
présence d'accords collectifs réglant les conditions de travail dans une branche, la commission a 
modifié cet article en rappelant que l'Etat accordait en principe et d'une manière générale la 
priorité aux accords collectifs réglant les conditions de travail dans une branche. 

Article 19 
De manière à rappeler que le service de l'emploi n'était pas compétent pour surveiller toutes les 
caisses de compensation et les autres institutions mais qu'il s'agissait de celles visées par la loi 
fédérale permettant d'étendre le champ d'application des conventions collectives et qu'il y a en la 
matière deux activités différentes, à savoir la surveillance des caisses de compensation et 
l'organe de contrôle, la commission a décidé de modifier la note marginale de l'article 19.  

Article 20 
Certains commissaires, estimant qu'il n'appartenait pas à l'Etat de déléguer ses tâches à des 
organes contractuels ou associatifs et craignant que de telles délégations ne conduisent 
finalement qu'à créer de nouveaux organes susceptibles d'exercer de véritables contraintes sur 
les entreprises ou que certaines délégations ne soient pas voulues par les partenaires sociaux, la 
commission a décidé de préciser que ce n'est qu'avec l'accord des partenaires sociaux ou des 
commissions paritaires que certaines tâches leur seront déléguées.  

Elle tient à rappeler que cette délégation pourra être assortie d'un soutien financier mais aussi de 
conditions et de charges quant à l'exercice de celle-ci.  

Articles 21 à 28 
Au début des travaux de la commission, la majorité des commissaires a exprimé une opposition 
de principe aux articles 21 à 27 du projet de loi. Ils estimaient en effet que ceux-ci donnaient un 
pouvoir presque discrétionnaire et absolu à l'administration pour imposer de nouvelles exigences, 
conditions et charges aux entreprises.  

De l'avis du Conseil d'Etat, il ne s'agissait toutefois pas d'introduire de nouvelles exigences mais 
plutôt, par le biais de ces articles, de rappeler des principes repris dans le détail aux articles 28 à 
60 du projet de loi et que de cette section, il ne serait pas possible de tirer d'autres exigences à 
l'endroit des entreprises que celles découlant des dispositions spécifiques, ni de lier certaines 
prestations de l'Etat à leur respect. 

Compte tenu des explications qui précèdent, la commission a décidé d'entrer en matière sur les 
articles proposés en ajoutant toutefois, lorsque cela était nécessaire, un renvoi aux dispositions 
légales topiques. 

Article 21 (ancien article 22) 
La commission dans sa majorité a décidé de conserver le texte proposé en relevant que l'alinéa 1 
serait vraisemblablement un des instruments de travail de la commission tripartite d'observation 
du marché du travail et que celle-ci devrait définir, en accord avec la législation et la jurisprudence 



128 ANNEXES 
Rapport 03.033 – Emploi et assurance-chômage 

fédérale, ce que recouvre effectivement la notion de sous-enchère, l'alinéa 2 se référant d'ailleurs 
à la même notion.  

Article 22 (ancien article 23) 
La commission a constaté que deux notions se chevauchaient, celle du licenciement collectif au 
sens du code des obligations et celle des licenciements importants ou des fermetures 
d'entreprises au sens de l'article 29 de la loi fédérale sur le service de l'emploi et la location de 
service (LSE). Elle a aussi relevé que si le code des obligations fixait le nombre de travailleurs 
devant être concernés dans le cadre du licenciement collectif, le Conseil fédéral, dans 
l'ordonnance sur le service de l'emploi, avait fixé à 10 le nombre de licenciements, à partir duquel 
l'employeur devait informer le service de l'emploi, en laissant aux cantons la possibilité d'abaisser 
ce nombre à 6, ce que Neuchâtel n'a d'ailleurs pas fait. 

Article 23 (ancien article 24) 
La commission a, pour les raisons exposées plus haut, ajouté au texte proposé un renvoi express 
à la section 3 de la loi de manière à faire clairement ressortir qu'il n'y a pas d'autres exigences à 
l'endroit des entreprises.  

Article 24 (ancien article 21) 
Pour les raisons évoquées ci-devant, l'ancien article 21 a été modifié en se référant expressément 
à la section 4 de la loi. Il est également apparu nécessaire à la commission de distinguer le 
placement public au sens de l'article 24 et la priorité à la main-d'œuvre résidente au sens de 
l'article 27.  

Article 25 
Toujours pour les mêmes raisons, l'article a été complété par un renvoi aux sections 6 et 7 de la 
loi.  

Article 26 
Encore une fois dans le sens de ce qui précède, l'article 26 du projet de loi a été modifié en 
rappelant qu'il appartient aux employeurs de contribuer à la lutte contre le travail illicite tel que 
défini par la section 9 de la loi.  

Article 27 (ancien article 21) 
La commission a estimé nécessaire de rappeler qu'avant d'envisager de demander l'attribution de 
main-d'œuvre étrangère provenant d'Etat ne bénéficiant pas d'un régime de libre circulation, les 
employeurs devaient annoncer la place vacante au service de l'emploi de manière à respecter le 
principe de la priorité à la main-d'œuvre indigène. La commission a également souhaité rappeler 
qu'il s'agit là aussi d'un principe repris à la section 10 de la loi. 

Article 29 (ancien article 28) 
La commission a tenu à rappeler que l'observation du marché de l'emploi et la publication des 
informations statistiques ne devaient pas se faire à chaque fois spécialement pour le canton mais 
plutôt en coordination avec les autres autorités, ou des institutions privées fédérales ou 
cantonales. 

Article 31 (ancien article 30) 
Modification rédactionnelle de manière à mieux lier l'alinéa 2 à l'alinéa 1. De plus, la commission a 
préféré faire aussi figurer dans cet article la compétence du département qui figurait 
anciennement à l’article 60, alinéa 2, dernière phrase du projet. 
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Article 38 (ancien article 37)  
Après discussion, la commission a relevé que d'une manière générale, plusieurs associations ou 
autres personnes morales effectuent un travail remarquable d'appui et de soutien à la lutte contre 
le chômage et d'aide aux chômeurs. Elle a aussi relevé qu'il serait dès lors regrettable qu'elles 
disparaissent et que finalement l'Etat doive reprendre leurs activités.  

La commission est toutefois aussi d'avis qu'il n'est pas souhaitable que des subventions leur 
soient accordées automatiquement mais que leur octroi doit être soumis à des conditions. Elle a, 
en conséquence, décidé de maintenir l'article 38 tel que proposé tout en remplaçant 
"associations" par "organismes", terme plus générique recouvrant aussi par exemple les 
fondations.  

Article 39 (ancien article 38), alinéa 2 
La commission a estimé que même si la loi fédérale exige que l'offre de formation soit suffisante 
et qu'elle réponde aux besoins du marché du travail, il convenait que la loi neuchâteloise mette 
l'accent sur ce dernier élément, étant entendu que de toute manière, en cas d'interprétation 
divergente, la loi fédérale primera. 

Article 43 (ancien article 42), alinéa 1, lettre h 
La commission s'est longuement penchée sur la question de savoir s'il convenait de reprendre à 
titre de mesures d'intégration professionnelle le versement d'indemnités en cas d'insolvabilité de 
l'employeur (vacances et 13e salaire non payés).  

Certains commissaires estimaient qu'il s'agissait d'éléments de salaire importants et souvent 
nécessaires au maintien de la qualité de vie des bénéficiaires. D'autres étaient d'avis qu'il 
s'agissait, notamment en ce qui concerne le paiement des vacances non prises, d'un élément de 
salaire qui n'est pas indispensable.  

Après discussion, une majorité de la commission a décidé de réintroduire le principe du 
versement d'indemnités en cas d'insolvabilité de l'employeur, tout en précisant que celui-ci devrait 
vraisemblablement être limité au versement du 13e salaire qui est, comme son nom l'indique, un 
élément de salaire. 

Articles 45 et 46 (anciens articles 44 et 45) 
Dans la mesure où la législation fédérale parle de requérants, la commission a décidé de 
conserver la formulation actuelle de ces articles. 

Articles 47 et 48 (anciens articles 46 et 47)  
Comme le droit fédéral prévoit la nécessité de l'accord de l'intéressé au transfert d'informations et 
que de l'avis du Conseil d'Etat la législation sur la protection des données exige un tel accord, la 
commission n'a pas modifié le texte proposé. Elle tient toutefois à rappeler qu'en cas de refus 
injustifié, l'autorité peut refuser d'octroyer des prestations. 

Sections 8 et 9 
La commission a estimé nécessaire de séparer la surveillance des sociétés de placement privé et 
de location de services du contrôle du marché de l'emploi. Elle a donc décidé de créer deux 
sections au lieu d'une. 

Article 49 (ancien article 48) 
En plus de la disposition générale de l'article 3 laissant au département la possibilité de faire appel 
à des organismes externes à l'administration, il a paru également nécessaire à la commission de 
faire figurer dans cette section une possibilité de déléguer certaines tâches à des tiers. La 
commission a également modifié la note marginale. 
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Article 52 (ancien article 51)  
La commission, dans son souci de clairement distinguer la surveillance des sociétés de placement 
privé et de location de services de la lutte contre le travail illicite, a tenu à ce que seuls les 
collaborateurs du service de l'emploi chargé du contrôle dans le cadre de la lutte contre le travail 
illicite aient qualité d'agents de la police judiciaire.  

Article 56 (ancien article 55)  
Dans un souci de cohérence terminologique, la commission a décidé de remplacer "surveillance 
et contrôle du marché de l’emploi" par "lutte contre le travail illicite". 

Article 57 (ancien article 56)  
De manière à éviter la création d'un fichier contenant également par exemple des dénonciations 
reçues de tiers et de manière à protéger les entrepreneurs, la commission a souhaité que la base 
de données du service de l'emploi ne contienne que les données nécessaires au fonctionnement 
du service ou à la lutte contre le travail illicite. 

Article 63 (ancien article 62)  
La commission prend acte qu'il ne s'agit que d'une nouvelle dénomination (fonds pour l'intégration 
professionnelle) remplaçant l'ancienne (fonds de crise).  

Article 74 (ancien article 73) 
Certains commissaires se sont interrogés sur le principe de la gratuité de la procédure.  

Après discussion et compte tenu du faible nombre de recours en matière d'intégration 
professionnelle et de la situation financière des personnes demandant de telles mesures qui leur 
permet en général d'obtenir l'assistance judiciaire, il est apparu à la commission qu'il convenait de 
ne pas modifier cet article.  

4. CONCLUSION 

Lors du premier débat au Grand Conseil, il était apparu que le projet de loi sur l'emploi et 
l'assurance-chômage suscitait passablement d'interrogations et de controverses parmi les 
groupes politiques. 

Les séances de la commission, qui se sont toutes déroulées dans un esprit constructif, ont 
vraisemblablement permis à chacun de comprendre la finalité des dispositions légales proposées. 
Elles ont aussi sans doute permis, par le biais des modifications rédactionnelles proposées, de 
faire taire certaines craintes de dérapage, que ce soit en matière d'un affaiblissement de la 
protection des travailleurs ou de limitation de la capacité des entreprises neuchâteloises à aborder 
avec confiance les échéances liées à l'entrée en vigueur des accords bilatéraux.  

C'est dans ce sens que notre commission vous invite à adopter le projet de loi proposé.  

Le présent rapport a été approuvé par la commission et adopté à l'unanimité des membres 
présents le 2 avril 2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 2 avril 2004 

 Au nom de la commission  
 "Emploi et assurance-chômage": 

 La présidente, Le rapporteur, 
 P. DE PURY Ph. BAUER 
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Loi 
sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 5, 8, 13, 26, 27 et 34 de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 septembre 2003, et de la commission 
"Emploi et assurance-chômage", du 2 avril 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

But 
 
 
Article premier   1La présente loi a pour but d'assurer un service public de l'emploi qui 
contribue à: 
 
a) favoriser un marché de l'emploi équilibré; 
 
b) encourager le dialogue entre les partenaires sociaux; 
 
c) prévenir et combattre le chômage; 
 
d) soutenir les employeurs à la recherche de main-d'œuvre; 
 
e) soutenir les travailleurs qui recourent au placement; 
 
f) apporter une aide aux victimes du chômage; 
 
g) inciter au travail et à la réinsertion professionnelle; 
 
h) prévenir et combattre le travail illicite; 
 
i) réaliser la libre circulation de la main-d'œuvre au sens des accords conclus entre la 

Suisse et les pays de l'Union européenne et de l'Association européenne de libre-
échange (AELE); 

 
j) permettre le recrutement de main-d'œuvre nécessaire provenant de pays tiers et 

assurer à celle-ci des conditions de travail convenables. 
 
2Elle doit également assurer l'application dans le canton des législations fédérales sur 
l'emploi et l'assurance-chômage suivantes: 
 
a) loi fédérale sur le service de l'emploi et la location de services (LSE), du 6 octobre 

1989; 
 
b) loi fédérale permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective 

de travail, du 28 septembre 1956; 
 

But 
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c) articles 335d à 335g et articles 359 à 360f du code des obligations (CO);  
 
d) articles 30 à 35 de la loi fédérale sur le travail dans les fabriques, du 18 juin 1914; 
 
e) loi fédérale sur l'information et la consultation des travailleurs dans les entreprises 

(loi sur la participation), du 17 décembre 1993; 
 
f) loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité 

(LACI), du 25 juin 1982; 
 
g) loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 

octobre 2000; 
 
h) ordonnance limitant le nombre des étrangers (OLE), du 6 octobre 1986; 
 
i) ordonnance sur l’introduction progressive de la libre circulation des personnes entre, 

d’une part, la Confédération suisse et, d’autre part, la Communauté européenne et 
ses Etats membres, ainsi qu’entre les Etats membres de l’Association européenne 
de libre-échange (OLCP), du 22 mai 2002; 

 
j) loi fédérale sur les conditions minimales de travail et de salaire applicables aux 

travailleurs détachés en Suisse et sur les mesures d'accompagnement (Loi sur les 
travailleurs détachés), du 8 octobre 1999; 

 
k) loi fédérale sur les mesures préparatoires en vue de combattre les crises et de 

procurer du travail, du 30 septembre 1954; 
 
l) ordonnance sur l'extension de la statistique du marché du travail, du 9 juillet 1975. 
 
3La loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce (LTr), du 13 
mars 1964, et la loi fédérale sur le travail à domicile (LTrD), du 20 mars 1981, font 
l'objet de dispositions cantonales particulières.  
 
 
CHAPITRE 2 

Organisation et autorités 
 
 
Art. 2   1Le Conseil d'Etat définit la politique cantonale de l'emploi dans le cadre de la 
présente loi et de la législation fédérale. 
 
2Il pourvoit à l'exécution des conventions internationales, du droit fédéral et du droit 
cantonal et arrête les dispositions d'application nécessaires. 
 
 
Art. 3   1Le département désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le département) met en 
oeuvre la politique de l'emploi du canton dans le cadre des dispositions du droit fédéral 
et du droit cantonal en matière d'emploi, de main-d'œuvre étrangère et d'assurance-
chômage. 
 
2Il en assure la coordination avec les autres secteurs concernés par la politique de 
l'emploi. Pour l'accomplissement de ses tâches, il dispose notamment du service de 
l'emploi, du service des étrangers et de la Caisse cantonale neuchâteloise d'assurance-
chômage. Il collabore avec les autres départements concernés par la politique de 
l'emploi et consulte au besoin les autorités communales ainsi que les personnes, 
institutions et organisations professionnelles intéressées. 
 
3Il peut recourir à d'autres structures ou organismes publics ou privés. 
 

Conseil d'Etat 

Département 
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Art. 4   1Le service de l’emploi est chargé de la mise en oeuvre des mesures relevant 
de la politique de l'emploi, sous réserve des attributions d'autres services. 
 
2Il collabore avec les services responsables des secteurs visés à l'article 3 et veille à 
l'application dans le canton des législations fédérale et cantonale sur l'emploi et 
l'assurance-chômage. 
 
3Il exerce les pouvoirs dévolus à l'office cantonal du travail en vertu de la LSE et des 
articles 335d et suivants CO et ceux attribués à l'autorité cantonale en vertu de la LACI. 
 
4Le Conseil d'Etat fixe les compétences respectives des entités rattachées au service 
de l'emploi. Il institue en particulier les offices prévus par la législation fédérale. 
 
 
Art. 5   1Le service des étrangers est chargé de mettre en œuvre les mesures relevant 
de la politique de l'emploi dans le domaine de la main-d'œuvre étrangère. 
 
2A cet effet, il collabore notamment avec le service de promotion économique, le service 
de l'emploi, le service de l'asile et des réfugiés et le bureau du délégué aux étrangers; il 
veille à l'application dans le canton des législations fédérale et cantonale sur la main-
d'œuvre étrangère. 
 
3Il exerce les pouvoirs dévolus aux offices cantonaux de l'emploi et aux autorités 
cantonales du marché du travail en vertu de l'OLE et de l'OLCP. Il est également 
l'autorité cantonale compétente au sens de la législation sur les travailleurs détachés. 
 
4Le Conseil d'Etat fixe les compétences respectives des entités rattachées au service 
des étrangers. 
 
 
Art. 6   1La Caisse cantonale neuchâteloise d’assurance-chômage (ci-après: CCNAC) 
est la caisse publique au sens de la LACI. 
 
2Elle constitue un établissement autonome de droit public non doté de la personnalité 
juridique. 
 
3Le Conseil d’Etat exerce les pouvoirs accordés aux fondateurs par la LACI et fixe dans 
un règlement l’organisation de la CCNAC. 
 
4La CCNAC peut être chargée de tâches d'exécution dans le cadre des mesures 
cantonales d'intégration professionnelle. 
 
 
Art. 7   1Les communes collaborent avec le service de l’emploi en vue de l’application 
dans le canton des législations fédérale et cantonale en matière d’assurance-chômage. 
 
2Elles peuvent être chargées, selon les directives et sous la surveillance du service de 
l’emploi, de tâches d’exécution dans le cadre de l’assurance-chômage et des mesures 
cantonales d'intégration professionnelle. Elles apportent notamment leur concours à 
l’organisation de programmes d'emploi temporaire. 
 
3Le service des étrangers peut consulter les communes avant l'octroi d'autorisations de 
travail pour de la main-d'œuvre étrangère. 
 
 
Art. 8   1Le Conseil d’Etat fixe les critères à prendre en considération pour déterminer la 
répartition des compétences entre les communes.  
 
2Il peut encourager la collaboration interinstitutionnelle au plan communal ainsi que la 
collaboration intercommunale. 
 
 

Service de l'emploi 

Service des 
étrangers 

Caisse cantonale 
neuchâteloise 
d'assurance-
chômage 

Communes 

Répartition des 
compétences 
entre les 
communes 
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Art. 9   1Un office cantonal permanent de conciliation est institué en vue de régler les 
différends d'ordre collectif entre employeurs et travailleurs, conformément aux articles 
30 à 35 de la loi fédérale sur le travail dans les fabriques, du 18 juin 1914. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine conformément à la législation fédérale les compétences, 
l'organisation et le fonctionnement de l'office de conciliation. 
 
 
CHAPITRE 3 

Commissions 
 
 
Art. 10   Afin de favoriser le dialogue entre les milieux intéressés, le Conseil d’Etat 
réunit, sous la présidence du chef du département, une commission consultative 
composée notamment de représentants des employeurs, des travailleurs, des sociétés 
de placement et de location de services et des pouvoirs publics. 
 
 
Art. 11   1Conformément à l'article 360b CO, le Conseil d'Etat désigne une commission 
tripartite chargée d'observer le marché du travail et de proposer les mesures 
appropriées pour lutter contre les situations de sous-enchère dans les conditions de 
travail. 
 
2La commission peut également être saisie de questions relevant de la lutte contre le 
travail illicite. 
 
3Le Conseil d'Etat arrête, dans le cadre fixé par la législation fédérale, les compétences 
et le fonctionnement de la commission. 
 
 
Art. 12   1Conformément à la LACI, le Conseil d’Etat désigne une commission tripartite 
chargée de conseiller le service de l'emploi dans ses activités relatives à l'exécution de 
l'assurance-chômage.  
 
2La commission tripartite siège sous la présidence du chef du service de l’emploi.  
 
3Pour le surplus, le Conseil d’Etat arrête, dans le cadre fixé par la législation fédérale, 
les compétences et le fonctionnement de la commission. 
 
 
Art. 13   Le Conseil d’Etat peut désigner des commissions techniques pour favoriser la 
collaboration interinstitutionnelle ou pour conseiller les services sur des questions 
spécifiques, notamment en matière de formation, de contrôle du marché de l'emploi ou 
dans le domaine des mesures cantonales d'intégration professionnelle. 
 
 
Art. 14   Le Conseil d’Etat peut instituer une commission d’experts chargée au besoin 
d’émettre des préavis à l’intention du service des étrangers concernant l'octroi 
d'autorisations annuelles de main-d'œuvre étrangère soumises à la vérification des 
conditions de travail et d'engagement. 
 
 
Art. 15   1Le département encourage les partenaires sociaux à désigner des 
commissions paritaires. 
 
2Le service des étrangers peut consulter ces commissions avant l'octroi d'autorisations 
de travail pour la main-d'œuvre étrangère. 
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3Ces commissions peuvent également être chargées de tâches d'observation ou de 
contrôle du marché de l'emploi. 
 
 
CHAPITRE 4 

Politique de l'emploi 
 
Section 1: Dialogue et partenariat social 
 
 
Art. 16   1Le Conseil d'Etat soutient le dialogue et la concertation entre les partenaires 
sociaux. 
 
2Il les encourage en particulier à conclure des conventions collectives conformément 
aux articles 356 et suivants CO et les consulte dans le cadre de la préparation des 
contrats-types de travail. 
 
 
Art. 17   Lorsqu'il est appelé à adopter des dispositions de droit public ayant des 
incidences sur le marché de l'emploi ou les conditions de travail, l'Etat accorde la 
priorité aux accords collectifs réglant les conditions de travail dans les branches 
concernées et s'y réfère dans la mesure du possible. 
 
 
Art. 18   1Le Conseil d'Etat décide de l'extension du champ d'application des 
conventions collectives de travail lorsque cela relève de la compétence du canton, 
conformément à la loi fédérale permettant d'étendre le champ d'application de la 
convention collective de travail, du 28 septembre 1956. 
 
2Il édicte les contrats-types de travail lorsque cela relève de la compétence du canton, 
conformément aux articles 359 et suivants CO. 
 
 
Art. 19   Le service de l'emploi est l'autorité cantonale compétente pour surveiller les 
caisses de compensation ou autres institutions au sens de l'article 5, alinéa 2, de la loi 
fédérale permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective de 
travail, du 28 septembre 1956, et pour désigner un organe de contrôle indépendant 
conformément à l'article 6 de cette même loi. 
 
 
Art. 20   1Sous réserve de dispositions impératives du droit fédéral ou cantonal, l'Etat 
peut, avec leur accord, déléguer aux partenaires sociaux et aux commissions paritaires 
certaines tâches qui lui sont attribuées en vertu de la présente loi. 
 
2Le Conseil d'Etat décide de cette délégation et peut l'assortir de conditions et de 
charges. 
 
 
 
Section 2: Employeurs et bailleurs de services 
 
 
Art. 21   1Les employeurs appliquent des conditions de travail et de salaire conformes 
aux usages de la profession et de la région et veillent ainsi à ne pas provoquer de sous-
enchère. 
 
2Ils fixent les conditions de travail et de salaire de façon à exclure toute discrimination à 
raison de l'origine ou du sexe. 
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3Ils se réfèrent aux conventions collectives de travail de la branche dans laquelle ils 
exercent leurs activités. 
 
 
Art. 22   1Les employeurs contraints à un licenciement collectif au sens des articles 
335d et suivants CO ainsi qu'à un licenciement important ou à une fermeture 
d'entreprise au sens de l'article 29 LSE en informent le service de l'emploi. 
 
2L'information est également communiquée aux travailleurs, conformément aux 
dispositions du CO et de la loi sur la participation. 
 
3Le Conseil d'Etat détermine quelles sont les entreprises concernées et à partir de quel 
nombre de travailleurs les licenciements sont considérés comme licenciements 
importants au sens de la LSE. Pour le surplus, il règle la procédure. 
 
 
Art. 23   Les employeurs apportent leur concours à l'observation du marché de l'emploi 
au sens de la section 3 du présent chapitre en fournissant notamment des indications 
relatives à l'emploi et aux conditions de travail et de salaire dans leur entreprise. 
 
 
Art. 24   Dans la mesure du possible, les employeurs apportent leur concours aux 
activités de placement public au sens de la section 4 du présent chapitre en annonçant 
les places de travail qui sont à repourvoir au sein de leur entreprise. 
 
 
Art. 25   1Dans la mesure de leurs possibilités, les employeurs apportent leur concours 
à l'organisation des mesures du marché du travail et des mesures d'intégration 
professionnelle prévues par les sections 6 et 7 du présent chapitre. 
 
2Ils s'efforcent notamment d'offrir des places de stages au profit des demandeurs 
d'emploi qui ont été passagèrement ou durablement éloignés du marché de l'emploi. 
 
Art. 26   Les employeurs contribuent à la lutte contre le travail illicite telle que prévue 
par la section 9 du présent chapitre, notamment en donnant accès à leurs locaux et 
emplacements et en fournissant les documents et les renseignements nécessaires aux 
organes compétents. 
 
 
Art. 27   Les employeurs respectent le principe de la priorité à la main-d'œuvre indigène 
au sens de l'OLE notamment en annonçant au service de l'emploi les places vacantes à 
repourvoir au sein de leurs entreprises avant de solliciter l'attribution de main-d'œuvre 
étrangère provenant des Etats ne bénéficiant pas d'un régime de libre circulation des 
personnes au sens de la section 10 du présent chapitre. 
 
 
Art. 28   En plus des dispositions spéciales qui s'appliquent à elles en vertu de la 
législation fédérale ou de la présente loi, les sociétés de location de services sont 
soumises aux dispositions de la présente loi concernant les employeurs. 
 
 
 
Section 3: Observation du marché de l'emploi 
 
 
Art. 29   L'Etat observe l'évolution du marché de l'emploi et publie régulièrement des 
informations statistiques à ce sujet en coordination avec les autorités fédérales 
compétentes. 
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Art. 30   1Le service de l'emploi mène les études nécessaires à orienter les activités de 
placement public, à identifier les besoins en matière de mesures du marché du travail et 
à assurer la qualité de celles-ci. 
 
2Il coordonne ses travaux avec ceux d'autres cantons et peut prendre part à des études 
intercantonales ou fédérales. 
 
3Il peut également confier des mandats à des partenaires indépendants de 
l'administration. 
 
 
Art. 31   1En collaboration avec la commission tripartite chargée de l'observation du 
marché du travail et en complément aux enquêtes menées par des institutions 
spécialisées, l'Etat observe l'évolution des salaires et des conditions de travail. 
 
2Le service de l'emploi peut ainsi procéder à des relevés concernant les salaires et les 
conditions de travail auprès des employeurs. 
 
3Hormis dans les cas de sous-enchère qui sont transmis, conformément à l'article 360b 
CO, à la commission tripartite chargée de l'observation du marché du travail, les 
informations concernant les salaires et les conditions de travail ne peuvent être utilisées 
qu'à des fins statistiques. Elles ne peuvent être publiées que sous une forme qui ne 
permet pas d'identifier les personnes et les entreprises auxquelles elles se rapportent. 
 
4Le département est l'autorité compétente au sens de l'article 360b, alinéa 5, CO. 
 
 
Art. 32   1En collaboration avec les autorités de la Confédération et les partenaires 
sociaux, le service de l'emploi tient un répertoire des conventions collectives, des 
conventions d'entreprises et des contrats-types déployant leurs effets sur le territoire du 
canton de Neuchâtel. 
 
2Les signataires de tels accords en transmettent un exemplaire signé au service de 
l'emploi dès leur signature. Ils informent également ce service des adaptations 
apportées à ces accords. 
 
 
 
Section 4: Placement public 
 
 
Art. 33   1Le service de l’emploi cherche à assurer le placement des personnes à la 
recherche d'un emploi et à pourvoir aux emplois vacants annoncés par les employeurs.  
 
2A cette fin, il utilise et gère, pour le canton de Neuchâtel, le système de placement et 
de statistique (PLASTA) reliant, sous l'égide de la Confédération, l'ensemble des 
services cantonaux de l'emploi. 
 
 
Art. 34   1Le service de l'emploi conseille les demandeurs d'emploi en vue de leur 
réinsertion et les renseigne sur les démarches et les mesures adaptées à leur situation. 
 
2Au besoin, il les incite à compléter leur formation professionnelle, à changer de 
profession ou à prendre du travail hors de leur région de domicile. 
 
3Il coordonne ses activités de conseil et de placement à l'égard des demandeurs 
d'emploi avec celles d'autres institutions, en particulier des services de l'orientation 
professionnelle, de l'action sociale et de l'assurance-invalidité, ainsi qu'avec les 
prestations des sociétés privées de placement. 
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Art. 35   1Le service de l'emploi conseille et offre son appui aux employeurs qui 
embauchent et s’efforce de répondre à leurs attentes. 
 
2Il veille à ce que les conditions de travail et de salaire des emplois vacants annoncés 
correspondent aux usages de la profession et de la région. 
 
3Il peut apporter son concours aux mesures prises pour assurer le reclassement de 
personnel dans des secteurs soumis à d'importantes mutations. 
 
4Il émet au besoin des préavis concernant les demandes de main-d'œuvre étrangère 
que les employeurs adressent au service des étrangers. 
 
 
 
Section 5: Assurance-chômage 
 
 
Art. 36   1En collaboration avec les caisses d'assurance-chômage, l'Etat assure une 
information régulière et précise sur les prestations de l'assurance-chômage et sur les 
conditions auxquelles elles sont octroyées.  
 
2Il met en œuvre les dispositions de la LACI et de la LPGA de façon à assurer aux ayant 
droits un accès simple et rapide aux prestations de l'assurance-chômage. 
 
 
Art. 37   1Le Conseil d'Etat désigne les autorités publiques compétentes au sens de la 
LACI conformément à la présente loi et arrête leur organisation. 
 
2Il veille à la coordination des prestations de l'assurance-chômage avec celles des 
autres assurances sociales et des secteurs de la formation, de l'orientation 
professionnelle et de l'action sociale. 
 
 
Art. 38   1Le Conseil d'Etat peut accorder une subvention aux organismes qui 
contribuent de façon particulière à la lutte contre le chômage ou qui viennent en aide 
aux personnes sans emploi. 
 
2Il peut également leur accorder le statut d'institution d'intérêt public. 
 
 
 
Section 6: Mesures du marché du travail 
 
 
Art. 39   1Le service de l'emploi met en œuvre les mesures du marché du travail 
favorisant l'équilibre du marché de l'emploi et permettant de prévenir et de combattre le 
chômage, dans le cadre prévu par la législation fédérale. 
 
2Il veille à ce que l'offre de formations, de programmes d'emploi et d'autres mesures 
réponde aux besoins du marché du travail et à la situation des demandeurs d'emploi. 
 
3Il en assure la coordination avec les mesures de formation, de perfectionnement et de 
réinsertion organisées dans les secteurs de la formation professionnelle, de l'action 
sociale, des migrations et des autres assurances sociales. 
 
 
Art. 40   1La mise en œuvre des mesures du marché du travail peut être confiée aux 
communes, à des institutions publiques ou privées de formation, ou à d'autres 
institutions. 
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2Elle fait alors l'objet de mandats de prestations précisant notamment la nature de la 
prestation organisée, les objectifs poursuivis, les modalités de financement et les 
résultats attendus. 
 
 
Art. 41   1Le service de l'emploi émet des directives et effectue les contrôles 
nécessaires pour assurer la qualité des mesures organisées.  
 
2Il peut faire dépendre le financement des mesures du respect de certaines normes de 
qualité. 
 
 
 
Section 7: Mesures cantonales d'intégration professionnelle 
 
 
Art. 42   1En complément aux mesures du marché du travail prévues par la législation 
fédérale, l'Etat met en œuvre les mesures cantonales d'intégration professionnelle. 
 
2Ces mesures sont destinées à prévenir et combattre le chômage et à apporter un 
soutien aux personnes victimes du chômage. 
 
3Elles ont un caractère subsidiaire par rapport aux prestations de l'assurance-chômage 
fédérale et à celles prévues par d'autres législations fédérales en la matière. 
 
 
Art. 43   1Les mesures cantonales d'intégration professionnelle peuvent notamment 
comprendre: 
 
a) le subventionnement de programmes d'emploi temporaire et de stages pour 

demandeurs d'emploi; 
 
b) le subventionnement de programmes de premier emploi, de stages en  entreprises 

et de semestres de motivation à l'attention des jeunes demandeurs d'emploi; 
 
c) le subventionnement de programmes d'évaluation, de formation ou de stages en 

entreprises; 
 
d) le subventionnement de cours d'intégration, de perfectionnement et de reconversion 

professionnels et des prestations en faveur des participants; 
 
e) le subventionnement des primes de l'assurance perte de gain en cas de maladie 

pour demandeurs d'emploi; 
 
f) des encouragements à l'embauche de demandeurs d'emploi âgés; 
 
g) des allocations de réinsertion; 
 
h) des indemnités en cas d'insolvabilité de l'employeur; 
 
i) des aides en cas de circonstances exceptionnelles. 
 
2Les mesures d'intégration professionnelle peuvent également consister en mesures 
préventives et curatives de lutte contre le chômage, notamment sous les formes 
suivantes: 
 
a) conseil en formation; 
 
b) soutien d'ateliers de formation continue; 
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c) subventionnement de formations en entreprises; 
 
d) validation de l'expérience professionnelle; 
 
e) appui au démarrage d'activités indépendantes. 
 
 
Art. 44   1De façon à répondre aux évolutions constatées sur le marché de l'emploi, le 
Conseil d'Etat peut autoriser le développement d'autres mesures, sous la forme de 
projets-pilotes. 
 
2Il limite la durée de tels projets et les soumet à une évaluation. 
 
3Au terme de l'évaluation, il propose l'intégration dans la présente loi de la mesure qui a 
donné des résultats positifs, avec les éventuelles adaptations nécessaires. A défaut 
d'évaluation positive, la mesure est abandonnée. 
 
 
Art. 45  1Le Conseil d'Etat peut faire dépendre de conditions l'octroi des mesures 
d'intégration professionnelle.  
 
2Il peut notamment tenir compte de l'âge, de la situation personnelle et familiale, du 
comportement et du niveau de ressources des requérants. 
 
3Il règle l'organisation et la procédure. 
 
 
Art. 46  Le service de l'emploi tient un registre des requérants et des bénéficiaires des 
mesures d'intégration professionnelle. Il y recense les prestations accordées et les 
éléments permettant de déterminer si les conditions fixées par le Conseil d'Etat en vertu 
de l'article 45 sont remplies. 
 
 
Art. 47   1De façon à encourager la collaboration interinstitutionnelle en matière de 
réinsertion ou à déterminer le droit des intéressés aux prestations, les dossiers et les 
informations relatifs aux bénéficiaires des mesures d'intégration professionnelle peuvent 
être transmis aux autorités de la formation, de l'orientation professionnelle, des 
assurances sociales, de l'action sociale et à d'autres institutions importantes pour 
l'intégration des bénéficiaires pour autant que: 
 
a) l'intéressé sollicite ou reçoit des prestations de l'organe concerné et donne son 

accord; 
 
b) les informations et documents échangés soient limités au besoin du traitement du 

cas d'espèce; et 
 
c) l'organe concerné accorde la réciprocité. 
 
2Dans des cas fondés et pour autant qu'aucun intérêt public ou privé ne s'y oppose, 
l'échange d'information au sens de l'alinéa 1 peut se faire sans l'accord de l'intéressé. 
Celui-ci est alors informé subséquemment de l'échange d'information et de son 
contenu. 
 
 
Art. 48   Les articles 39, alinéas 2 et 3, 40 et 41 relatifs à l'organisation des mesures du 
marché du travail sont applicables par analogie à l'organisation des mesures cantonales 
d'intégration professionnelle. 
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Section 8: Surveillance des sociétés de placement privé et de location de services 
 
 
Art. 49   1Le service de l'emploi exerce la surveillance cantonale des sociétés de 
placement de personnel et de location de services, conformément à la LSE. 
 
2Il délivre les autorisations cantonales nécessaires et tient un registre des sociétés 
autorisées. 
 
3Il veille à ce que les activités de placement et de location de services soient exercées 
conformément à la législation, en particulier en ce qui concerne les conditions 
appliquées aux travailleurs placés ou dont les services sont loués. Il peut à cette fin 
faire appel à des organismes indépendants de l'administration. 
 
 
 
Section 9: Lutte contre le travail illicite 
 
 
Art. 50   1L'Etat prend les mesures adaptées pour prévenir et combattre le travail illicite. 
 
2Par travail illicite, il faut notamment entendre: 
 
a) l'emploi clandestin de travailleurs étrangers en violation des dispositions du droit des 

étrangers; 
 
b) le détachement de travailleurs en Suisse en violation des dispositions de la 

législation sur les travailleurs détachés; 
 
c) l'emploi de travailleurs non déclarés aux assurances sociales obligatoires; 
 
d) l'emploi non déclaré exercé par un travailleur alors qu'il bénéficie de prestations de 

l'assurance-chômage, d'autres assurances sociales ou privées, des mesures 
d'intégration professionnelle ou de prestations de l'aide sociale; 

 
e) les travaux exercés en vertu d'un contrat de travail auquel on a donné une 

dénomination impropre afin d'éluder les dispositions légales pertinentes (faux 
indépendants); 

 
f) l'emploi de travailleurs non déclarés aux autorités fiscales ou qui ne déclarent pas 

leur salaire à ces autorités. 
 
 
Art. 51   1Le service de l'emploi effectue les contrôles nécessaires et constate les 
infractions en relation avec le travail illicite. 
 
2Il collabore avec d'autres autorités compétentes en matière de travail illicite, y compris 
celles de la Confédération. 
 
3Il peut, au besoin, se faire assister par les polices cantonale ou communales. 
 
 
Art. 52   1Dans l'exercice de leurs fonctions, les collaborateurs du service de l'emploi 
chargés du contrôle au sens de l'article 51 ont qualité d'agents de la police judiciaire au 
sens du code de procédure pénale neuchâtelois. 
 
2Dans l'accomplissement de leurs tâches, ils peuvent procéder à toutes investigations et 
opérations que les agents de la police judiciaire sont habilités à effectuer en vertu du 
code de procédure pénale neuchâtelois. Ils peuvent notamment: 
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a) obtenir les renseignements et documents nécessaires auprès de toutes autorités, 
administrations, sociétés ou personnes physiques qui les détiennent; 

 
b) avoir accès aux locaux de travail, ateliers et chantiers; 
 
c) exiger des personnes interpellées qu'elles justifient de leur identité, permis de séjour 

ou permis de travail; 
 
d) demander toutes justifications de nature à établir l'affiliation et le paiement auprès 

des assurances sociales. 
 
3Ils constatent les infractions dans les formes prévues par le code de procédure pénale 
neuchâtelois. 
 
 
Art. 53   1En dérogation à l'article 6 du code de procédure pénale neuchâtelois, les 
infractions en lien avec le travail illicite constatées par d'autres services de 
l'administration ou d'autres institutions compétentes sont communiquées au service de 
l'emploi lorsqu'elles peuvent révéler d'autres formes de travail illicite. 
 
2Le service de l'emploi examine si d'autres formes de travail illicite doivent être 
poursuivies et effectue au besoin les actes d'enquête nécessaires. 
 
3Il dénonce les infractions constatées au ministère public selon les formes prévues par 
le code de procédure pénale neuchâtelois. 
 
4Lorsque les conditions sont réalisées, les collaborateurs du service de l'emploi chargés 
du contrôle peuvent passer transaction avec les contrevenants. 
 
 
Art. 54   1Le service de l'emploi communique les dénonciations qu'il adresse au 
ministère public aux instances concernées par les faits constatés. 
 
2Sont réputées instances concernées au sens de l'alinéa premier les autorités de la 
Confédération, du canton, des communes et d'autres organes appelés à rendre des 
décisions dans leur domaine de compétence sur lesquelles les infractions énumérées à 
l'article 50, alinéa 2, peuvent avoir une incidence. 
 
3Le Conseil d'Etat établit la liste des instances qui correspondent à cette définition. 
 
4Les instances que le service de l'emploi a avisées informent celui-ci au moins à la fin 
de chaque année des effets de ces dénonciations. 
 
5Les instances judiciaires communiquent au service de l'emploi les décisions qu'elles 
rendent en matière de travail illicite. 
 
 
Art. 55   1L'Etat collabore dans le cadre des activités de  lutte contre le travail illicite 
avec les commissions paritaires créées conformément à une convention collective de 
travail. 
 
2Il veille notamment à assurer la coordination entre les activités de contrôle des 
commissions paritaires et celles du service de l'emploi. 
 
3Il accorde une carte de légitimation aux personnes chargées du contrôle par les 
commissions paritaires. 
 
4Sous réserve de dispositions impératives de la législation, le Conseil d'Etat peut 
déléguer aux commissions paritaires certaines tâches de contrôle. Il peut assortir cette 
délégation de conditions et de charges. 
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5Les commissions paritaires annoncent au service de l'emploi les infractions qu'elles 
constatent en relation avec le travail illicite. Le service de l'emploi procède aux 
dénonciations conformément à l'article 53. 
 
 
Art. 56   1La commission tripartite chargée de l'observation du marché du travail est 
renseignée, en principe au moins une fois par année, par un rapport au sujet des 
activités de lutte contre le travail illicite. 
 
2En accord avec le Conseil d'Etat, elle peut déléguer aux organes de l'Etat compétents 
en matière de lutte contre le travail illicite certaines tâches de contrôle qui relèvent de sa 
compétence en vertu de la législation fédérale. Elle est alors informée du résultat de ces 
contrôles. 
 
 
Art. 57   1Le service de l'emploi tient un registre des dénonciations reçues 
conformément à l'article 53, des contrôles effectués, des transactions passées ainsi que 
des infractions et des personnes dénoncées au ministère public. Il y enregistre 
également les jugements prononcés par les instances judiciaires. 
 
2Les dénonciations reçues d'autres sources que celles prévues à l'article 53 ne sont 
enregistrées que si elles donnent lieu à une procédure prévue par la présente section. 
 
 
 
Section 10: Main-d'œuvre étrangère 
 
 
Art. 58   Dans le cadre et les limites fixés par la législation fédérale, l'Etat autorise le 
recrutement de main-d'œuvre étrangère de façon à réaliser la libre circulation des 
personnes au sens des accords conclus entre la Suisse et les pays de l'Union 
européenne et de l'AELE et à soutenir le développement de l'économie neuchâteloise. 
 
 
Art. 59   1Le service des étrangers veille à l'application dans le canton des dispositions 
concernant la libre circulation des personnes au sens de l'OLCP et des accords conclus 
entre la Suisse et les pays de l'Union européenne et de l'AELE. 
 
2Il renseigne la commission tripartite chargée de l'observation du marché du travail sur 
les évolutions constatées en matière de main-d'œuvre étrangère. 
 
 
Art. 60   1Le service des étrangers gère les contingents attribués au canton par la 
Confédération conformément à l'OLE pour le recrutement de ressortissants de pays 
tiers. 
 
2Dans ce cadre, il veille à ce que les employeurs puissent disposer des compétences 
nécessaires au développement de l'économie neuchâteloise et à ce que les conditions 
de travail offertes à la main-d'œuvre étrangère soient conformes aux usages de la 
profession et de la région. 
 
3Il s'appuie au besoin sur les avis de la commission d'experts prévue à l'article 14. Il 
peut également consulter les commissions paritaires constituées ou d'autres autorités 
compétentes en matière de marché du travail. 
 
 
Art. 61   1Le Conseil d’Etat détermine les autorités compétentes en vertu de l'OLCP 
conformément à la législation fédérale et à la présente loi.  
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2Le département émet des directives quant à la procédure à suivre et aux critères à 
prendre en considération pour le dépôt et le traitement des demandes de main-d'œuvre 
étrangère.  
 
3Le service des étrangers donne des instructions aux autorités communales chargées 
de tâches d'exécution dans le domaine de la main-d'œuvre étrangère. 
 
 
CHAPITRE 5 

Financement 
 
 
Art. 62   Les dépenses de l'Etat découlant de l'application de la présente loi sont 
prioritairement couvertes par les contributions prévues par les législations fédérales. 
 
 
Art. 63   1La participation financière du canton prévue par la LACI à l'exécution, aux 
mesures et, cas échéant, aux indemnités de l'assurance-chômage, ainsi que les 
dépenses entraînées par les mesures cantonales d'intégration professionnelle sont 
supportées à raison de 60% par l'Etat et de 40% par l'ensemble des communes. 
 
2Dans des cas particuliers, le Conseil d'Etat peut décider d'une prise en charge plus 
importante par l'Etat. 
 
 
Art. 64   1Pour couvrir la part des dépenses incombant à l’Etat en vertu de l'article 63, il 
est créé un fonds pour l'intégration professionnelle.  
 
2La surveillance du fonds est confiée au Conseil d’Etat qui détermine les dispositions 
d’exécution.  
 
3Le fonds est alimenté par des annuités budgétaires. 
 
 
Art. 65   1La part des dépenses incombant à l'ensemble des communes en vertu de 
l'article 63 est répartie entre elles en fonction de la population. 
 
2Pour les calculs, sont pris en considération les chiffres du dernier recensement 
cantonal. 
 
 
Art. 66   1Les communes supportent les coûts relatifs à l'exploitation de leurs offices 
communaux du travail. 
 
2Les encouragements visés à l'article 8, alinéa 2, peuvent prendre la forme de 
contributions financières de l'Etat. 
 
 
Art. 67   Sous réserve de dispositions fédérales contraignantes, le Conseil d'Etat 
détermine le financement des commissions qu'il a nommées en application de la 
présente loi ainsi que le mode d'indemnisation de leurs membres. 
 
 
Art. 68   1Les commissions paritaires formées en application de conventions collectives 
reçoivent les indemnités prévues par la législation fédérale. Le Conseil d'Etat en fixe le 
montant et les modalités. 
 
2L'Etat peut également leur accorder une contribution financière lorsqu'elles contribuent 
de façon importante à l'exécution de la présente loi. Cas échéant, le Conseil d'Etat 
décide de cette contribution et peut l'assortir de conditions et de charges. 
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Art. 69   1L'Etat fixe au besoin les émoluments prévus par la législation fédérale. 
 
2Il peut également prélever des émoluments en contrepartie de prestations d'information 
et de documentation qui dépassent le cadre du mandat général que lui confère la 
présente loi en matière d'information. 
 
3Le Conseil d'Etat arrête les barèmes des émoluments. 
 
 
Art. 70   1L'Etat peut mettre à la charge des contrevenants le coût des contrôles du 
marché de l'emploi qui révèlent des situations de travail illicite. 
 
2Il peut également porter à la charge des contrevenants le coût des recherches 
d'informations consécutives à un refus de renseigner ou de remettre les documents 
nécessaires au contrôle. 
 
3Le Conseil d'Etat détermine les frais qui peuvent être facturés. 
 
 
Art. 71   A défaut de contributions fédérales suffisantes ou de financement spécial 
prévu par la présente loi, le financement des autorités et des prestations de l'Etat 
relevant de la présente loi est assuré dans le cadre du budget ordinaire de l'Etat. 
 
 
Art. 72   Les subventions que le Conseil d'Etat octroie en application de la présente loi 
sont soit des indemnités soit des aides financières au sens de la législation cantonale 
sur les subventions. Le Conseil d'Etat est chargé de qualifier ces subventions dans les 
dispositions d'application. 
 
 
CHAPITRE 6 

Voies de droit et exécution 
 
 
Art. 73   1Sous réserve des dérogations prévues par la LACI, les décisions en matière 
d'assurance-chômage rendues par le service de l'emploi, la CCNAC et les autres 
caisses de chômage peuvent faire l'objet d'une opposition écrite dans les 30 jours dès 
leur notification. 
 
2Les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l'opposition n'est pas 
ouverte peuvent faire l'objet d'un recours dans les 30 jours dès leur notification auprès 
du département, puis, dans le même délai, auprès du Tribunal administratif. 
 
3La LPGA et la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 
1979, s'appliquent pour le surplus. 
 
 
Art. 74    1Les autres décisions du service de l'emploi et de la CCNAC, ainsi que les 
décisions du service des étrangers, peuvent faire l'objet d'un recours dans les 30 jours 
auprès du département, puis, dans le même délai, auprès du Tribunal administratif.  
 
2La procédure en matière de mesures cantonales d'intégration professionnelle est en 
principe gratuite. 
 
3La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979 
s'applique pour le surplus. 
 
 

Emoluments 

Frais de contrôle 

Budget de l'Etat 

Subventions 

Voies de droit en 
matière 
d'assurance-
chômage 

Voies de droit 
dans les autres 
domaines 



146 ANNEXES 
Rapport 03.033 – Emploi et assurance-chômage 

CHAPITRE 7 

Dispositions pénales 
 
 
Art. 75   1Sous réserve de dispositions de la législation fédérale, celui qui, en violation 
des dispositions de la présente loi, 
 
a) étant astreint à donner des renseignements ou à produire des documents, en fournit 

sciemment de faux ou d'incomplets, ou refuse d'en fournir; 
 
b) s'oppose aux opérations d'enquête ou de contrôle prescrites par l'autorité 

compétente ou les empêche de quelque manière, notamment en lui interdisant 
l'accès aux emplacements et locaux; 

 
c) obtient ou tente d'obtenir pour lui-même ou pour autrui une allocation ou un subside 

auquel il n'avait pas droit en donnant sciemment des indications inexactes ou 
incomplètes, 

 
est punissable de l'amende jusqu'à 10.000 francs ou des arrêts jusqu'à 15 jours, les 
deux peines pouvant être cumulées. Demeure réservée l'application de l'article 292 du 
code pénal suisse. 
 
2L'amende pour les infractions concernant le travail illicite est de 500 francs au 
minimum. 
 
3Sous réserve de dispositions de la législation fédérale, les autres infractions aux 
dispositions ou aux mesures d'exécution de la présente loi, ainsi que l'inexécution d'une 
décision de l'office cantonal de conciliation en matière de conflits du travail sont 
punissables de l'amende jusqu'à 2000 francs ou des arrêts jusqu'à 15 jours.  
 
4Le chef d'entreprise ou l'employeur, le mandant ou le représenté ainsi que l'organe 
d'une personne morale qui intentionnellement ne prend pas les dispositions nécessaires 
pour informer le subordonné, le mandataire ou le représentant de ses obligations 
envers les personnes chargées du contrôle du marché de l'emploi ou pour faire cesser 
l'empêchement répond personnellement de cette infraction. 
 
 
CHAPITRE 8 

Dispositions finales 
 
 
Art. 76   La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 
 

Art. 31, let. c 
 
Abrogé 

 
 
Art. 77   La loi d'introduction de la loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et 
le commerce, du 22 février 1966, est modifiée comme suit: 
 

Art. 4 
 
Abrogé 
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Art. 78   Sont abrogés: 
 
a) la loi concernant le marché du travail, le service de l'emploi, l'assurance-chômage et 

les mesures de crise, du 30 septembre 1996; 
 
b) le décret concernant le contrôle du marché cantonal de l'emploi, du 24 octobre 2000; 
 
c) la loi concernant les contrats collectifs de travail, du 17 mai 1939; 
 
d) le décret concernant le financement des mesures de crise destinées à lutter contre 

le chômage et à apporter un soutien aux personnes physiques victimes du chômage, 
du 25 mars 1992; 

 
e) le décret chargeant le Conseil d'Etat d'exécuter les dispositions de la loi fédérale 

permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective de travail du 
28 septembre 1956, du 15 avril 1969. 

 
 
Art.    1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Abrogation 

Référendum et 
entrée en vigueur 
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 02.151 
SUPPLEANCE AU GRAND CONSEIL 02.152 
 
 

 

 
Rapport de la commission législative 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
(suppléance) 
 
(Du 16 janvier 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJETS DE LOIS 

En date du 3 septembre 2002, les groupes libéral-PPN et radical ont déposé les projets de lois 
suivants: 

02.151 
3 septembre 2002 
Projet de loi du groupe libéral-PPN 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 52, alinéa 3, de la Constitution cantonale; 

sur la proposition de la commission législative, du … 

décrète: 

 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est complétée 
par les dispositions suivantes: 

 
Suppléance 

a) titularité 

Art. 1a   1En cas d'empêchement, les membres du Grand Conseil peuvent se faire 
remplacer, lors des sessions, par les suppléants de la liste électorale sur laquelle ils ont 
été élus. 
2Les suppléants sont appelés dans l'ordre des suffrages nominatifs obtenus. 
3Lorsque la liste est épuisée, le parti politique ou le groupement d'électeurs intéressé 
désigne les suppléants nécessaires. Les suppléants ainsi désignés ont rang de candidats 
supplémentaires, au sens de l'article 65, alinéa 1, de la loi sur les droits politiques (LDP), 
du 17 octobre 1984. 
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b) statut Art. 1b   1Les suppléants sont assermentés. L'article 43, alinéa 4, de la présente loi 
s'applique par analogie. 
2Ils reçoivent une carte de légitimation valable pour la durée de leur mandat. 

 
c) exercice de 

fonction 
Art. 1c   1Le recours à la suppléance n'est admis que pour toute la durée d'une session. 
2Il est exclu pour les séances des commissions, ainsi que pour l'exercice des fonctions au 
bureau du Grand Conseil et de scrutateurs. 
3Un membre du Grand Conseil ne peut recourir à la suppléance qu'au maximum pour trois 
sessions par année de législature. 

 
d) modalités Art. 1d   1Les membres du Grand Conseil qui entendent recourir à la suppléance 

s'annoncent par écrit à la chancellerie d'Etat douze jours au moins avant le début de la 
session. 
2La chancellerie pourvoit à leur remplacement. 
3Si le premier suppléant de la liste n'est pas en mesure de siéger, la chancellerie fait appel 
au deuxième. Si celui-ci n'est pas non plus en mesure de siéger, le membre du Grand 
Conseil empêché n'est pas remplacé durant la session. 

 
e) renonciation Art. 1e   1Les candidats non élus figurant sur les listes électorales peuvent renoncer à leur 

statut de suppléants. 
2Ils sont alors rayés de la liste à laquelle ils appartiennent. 
3La renonciation doit être déclarée par écrit à la Chancellerie d'Etat. 

 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date de son 
entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 

 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 

Signataires: Ph. Bauer et M. Barben. 

 
 
02.152 

3 septembre 2002 

Projet de loi du groupe radical 
Loi sur la suppléance au sein du Grand Conseil  
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 52, alinéa 3, de la Constitution cantonale; 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
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CHAPITRE PREMIER 

Principe 

 
Article premier – Principe 

Une suppléance en vue du remplacement des membres empêchés du Grand Conseil est 
organisée. 

 
 
CHAPITRE 2 

Election des suppléant-e-s 

 
Art. 2 – Principe 
1Les électrices ou électeurs élisent les suppléant-e-s en même temps que les membres du Grand 
Conseil. 
2Il sera établi une seule liste pour l’élection des député-e-s et des suppléant-e-s. 

 
Art. 3 – Désignation des suppléant-e-s 
1La liste qui obtient de un à six sièges a droit à un-e suppléant-e. Celle qui obtient plus de six 
sièges a droit à deux suppléant-e-s. 
2Les suppléant-e-s élu-e-s sont les premiers et premières “viennent ensuite” après les député-e-s. 
3En cas de vacance concernant les suppléant-e-s, sont applicables les mêmes règles que pour 
les député-e-s. 

 
Art. 4 – Renvoi 

Pour le surplus, les dispositions qui régissent l’élection du Grand Conseil sont applicables à 
l’élection des suppléant-e-s, y compris les dispositions sur les incompatibilités. 

 
 
CHAPITRE 3 

Statut des suppléant-e-s 

 
Art. 5 – Droits et devoirs des suppléant-e-s 
1Les suppléant-e-s ont les mêmes droits et devoirs que les député-e-s. Toutefois, ils ou elles ne 
peuvent être ni membre du bureau du Grand Conseil, ni scrutateur ou scrutatrice, ni scrutateur 
suppléant ou scrutatrice suppléante, ni membre d’une commission permanente du Grand Conseil. 
2Ils ou elles remplacent les membres du Grand Conseil lors des séances plénières. Ils ou elles ne 
peuvent remplacer que les député-e-s du district dans lequel ils ou elles ont été élu-e-s. 
3Ils ou elles peuvent représenter leur groupe dans les commissions non permanentes. 
4Ils ou elles participent aux séances de groupe. 
5Ils ou elles reçoivent la même documentation et les mêmes indemnités que les député-e-s. 

 
Art. 6 – Renvoi 
1Pour le surplus, les dispositions légales relatives aux député-e-s s’appliquent aux suppléant-e-s. 
2En cas de litige relatif au statut des suppléant-e-s, le bureau du Grand Conseil tranche. 
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CHAPITRE 4 

Dispositions finales 

 
Art  7 – Référendum et entrée en vigueur 
1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2Elle entre en vigueur dès les prochaines élections cantonales. Elle est applicable durant deux 
législatures puis devient caduque. Le Grand Conseil décide de l’éventuelle reconduction de la loi. 
3Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution de la présente loi. 

 
Neuchâtel, le 

 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 

Signataires: R. Comte et D. Cottier. 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

2.1. Méthode de travail 

La commission législative a examiné ces projets de loi lors de quatre séances, en présence du 
chef du service juridique de l’Etat; M. Thierry Béguin, chef du Département de l’instruction 
publique et des affaires culturelles, et le chancelier ont également participé à ses travaux. 

Pour nourrir le débat, la commission s’est notamment référée aux diverses lois déjà adoptées en 
la matière dans les cantons du Jura, du Valais et des Grisons. Elle a également tenu compte de 
discussions qui ont eu lieu relativement à cet objet à Fribourg et à Genève. 

La commission a décidé de discuter dans un premier temps de toutes les questions de principe 
que soulève la mise sur pied d’un système de suppléance au Grand Conseil, en comparant les 
solutions que leur apportent cas échéant les projets de lois des groupes libéral-PPN d’une part, 
radical d’autre part. En fonction des décisions prises au fur et à mesure de l’avancement de ses 
travaux sur chacune de ces questions, elle a chargé ensuite le service juridique de rédiger un 
projet de loi, ce qu’il a finalement fait en trois étapes. 

2.2. Entrée en matière 

L’article 52 de la nouvelle Constitution cantonale – qui figure dans le chapitre traitant du Grand 
Conseil et plus spécialement de sa composition – prévoit, en son alinéa 3, que la loi peut 
organiser une suppléance en vue du remplacement des membres empêchés. 

MM. Philippe Bauer et Raphaël Comte, chacun premier signataire des deux projets de lois 
déposés, considèrent à la fois intéressant et utile de faire usage de cette possibilité. L’introduction 
de cette institution peut toutefois se faire selon eux de diverses manières et pose plusieurs 
questions, auxquelles il peut être apporté des réponses très différentes. 

Sans être convaincu de sa nécessité, le Conseil d’Etat n’a pas formulé d’objection contre le 
système de la suppléance. 

Au sein de la commission, aucune opposition de principe ne s’est manifestée contre les deux 
projets de lois soumis à son examen, de sorte que l’entrée en matière n’a pas été combattue. 

2.3. Les principes de base 

Lors des discussions qui ont eu lieu dans le cadre de l’examen de détail des projets de lois, la 
majorité des membres de la commission a poursuivi un double objectif. Il s’est agi tout d’abord de 
trouver un système de suppléance aussi simple, souple et peu formaliste que possible. Ce triple 
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souci transparaît d’ailleurs sans doute dans les solutions qui ont finalement été choisies pour 
élaborer un nouveau projet de loi. Le second objectif a consisté à prévoir pour le député suppléant 
un statut aussi proche que possible de celui de député. Hormis les rares cas où cela n’a pas paru 
possible, pour des questions pratiques, l’un et l’autre ont ainsi en principe les mêmes droits et 
obligations. 

2.3.1. L’élection 

Pour éviter une double élection, les députés suppléants sont élus en même temps et sur la même 
liste que les députés, à l’instar de ce qui se fait dans le canton du Jura. Comme l’élection au 
Grand Conseil a lieu par district, il est apparu naturel en outre qu’un député suppléant ne puisse 
ainsi remplacer qu’un député du district dans lequel il a été élu. 

2.3.2. Le nombre et l’ordre des suppléants 

Tous les membres de la commission se sont sans discussion ralliés à l’idée que le nombre de 
députés suppléants à élire doit être peu important. Cela a paru préférable pour des raisons 
pratiques, mais aussi en raison de considérations d’ordre financier. Certains ont par ailleurs émis 
la crainte qu’à défaut la suppléance risque de trop se généraliser. Estimant que plus le nombre de 
sièges obtenus par une liste est élevé, plus le risque d’absences est grand, il a néanmoins paru 
raisonnable d’établir un système différencié. Ainsi, les listes qui obtiennent six sièges au maximum 
n’ont droit qu’à un député suppléant, alors qu’au-delà, deux députés suppléants sont élus. 

Comme c’est le cas à l’heure actuelle pour les suppléants, sont réputés députés suppléants les 
candidats qui viennent sur la liste après les députés élus au Grand Conseil, dans l’ordre des 
suffrages nominatifs obtenus. A l’inverse des suppléants dans le système en vigueur, les députés 
suppléants sont toutefois bien eux aussi des élus. Si le projet de loi est adopté tel quel, il 
conviendra ainsi de faire à l’avenir une distinction entre les députés, les députés suppléants et 
enfin les suppléants. Il paraît intéressant de relever encore qu’appliqué aux élections cantonales 
de 2001, le système proposé aurait conduit à l’élection de 34 députés suppléants. 

2.3.3. La renonciation, la démission et la vacance de siège en cours de législature 

On ne peut exclure qu’un député suppléant, déçu par exemple de ne pas avoir directement été élu 
député ou pour toute autre raison, renonce à fonctionner en tant que tel. Comme en cas de 
démission en cours de législature, toujours possible, même si cela n’a pas été expressément 
mentionné dans le projet de loi, le député suppléant perd dans cette hypothèse définitivement son 
statut. De l’avis de la commission, pour mériter de pouvoir cas échéant remplacer en cours de 
législature un député démissionnaire, le député suppléant doit en effet préalablement montrer de 
l’intérêt pour la charge à laquelle il a été élu. 

Cette sanction, soit la perte définitive du statut acquis par l’élection, s’applique également dans 
l’hypothèse où, suite à la démission d’un député pendant la législature, le premier député 
suppléant refuse d’occuper le siège laissé ainsi vacant. Dans cette situation, s’il y en a un, c’est le 
second député suppléant qui remplace alors le député qui quitte le Grand Conseil ou alors le 
premier suppléant. Suivant la logique de ce système, le premier suppléant devient député 
suppléant dès le moment où il n’y en a plus. S’il refuse de le devenir, il perd alors lui aussi 
définitivement ce rang et est donc, comme dans tous les autres cas envisagés ci-devant, rayé de 
la liste. 

2.3.4. La procédure et les conditions de la suppléance 

a) La durée de la suppléance 

Selon les constatations que l’on peut faire, il est plutôt rare qu’un député soit empêché de 
participer à une session complète du Grand Conseil. Dans la mesure où il n’y a aucune raison de 
partir du principe que les groupes politiques vont abuser du système mis en place et considérant 
que le but recherché est de pouvoir remplacer dans toute la mesure du possible un député absent, 
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il est apparu raisonnable à la majorité des membres de la commission de prévoir qu’il pouvait y 
avoir suppléance pour une demi-journée d’une session déjà, cela pour respecter la terminologie 
utilisée à l’article 47 de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC). Il faut bien évidemment y 
assimiler les séances de relevée. Cette solution a été préférée à celle consistant à limiter la 
suppléance à une session entière. Personne n’a par contre imaginé, ni même seulement 
envisagé, que la suppléance puisse entrer en considération pour moins d’une demi-journée, cela 
aussi bien pour des questions de respect du député suppléant, d’efficacité du travail que de 
crédibilité de l’institution. 

La commission n’a pas jugé utile par ailleurs de limiter pour chaque député le recours à la 
suppléance, par année ou par législature, et moins encore de prévoir une sanction pour les 
députés qui en abuseraient. C’est au groupe qu’il appartient en effet d’apprécier si un député est 
trop souvent absent. La responsabilité de gérer une telle situation lui incombe donc également. 

b) Le délai de l’annonce de la suppléance 

Les empêchements à participer à une session ou à une partie de session seulement du Grand 
Conseil ne sont pas toujours connus longtemps à l’avance. Ils peuvent également résulter 
d’événements imprévisibles, de dernière minute, comme la maladie, le décès d’un parent ou d’un 
proche, etc. Pour tenir compte de ces circonstances particulières et ne pas réduire par trop l’utilité 
de l’institution, la commission a dans sa majorité considéré que l’annonce de la suppléance devait 
pouvoir intervenir jusqu’au dernier moment, à savoir l’ouverture de la séance. On peut être certain 
toutefois que les annonces tardives resteront exceptionnelles et limitées au seul cas où cela est 
explicable, partant justifié. Pour des questions pratiques et de politesse, mais aussi par souci de 
bien organiser la suppléance, dans l’intérêt de chacun, notamment de celui du député suppléant à 
pouvoir bien se préparer, on peut en effet admettre que les annonces se feront toujours aussi tôt 
que possible. 

c) L’auteur, le destinataire et la forme de l’annonce 

Il est naturellement fondamental de savoir en début de séance qui siège et qui peut donc voter. 
L’annonce de la suppléance doit ainsi être une condition sine qua non pour qu’un député 
suppléant puisse valablement siéger. Cela étant, si l’on accepte le principe que cette annonce 
peut intervenir jusqu’au début de la séance, encore faut-il qu’au niveau de la forme, elle ne doive 
pas respecter trop d’exigences. Là encore à la majorité de ses membres, la commission a ainsi 
prévu que cette annonce pouvait être faite oralement, au président du Grand Conseil, par 
l’intermédiaire de la chancellerie, donc notamment du chancelier. Cette dernière règle ne doit 
toutefois pas être prise au pied de la lettre. Une annonce faite directement auprès du président du 
Grand Conseil serait ainsi parfaitement admissible. Cette annonce peut émaner en outre de 
diverses personnes concernées. Il peut s’agir du député empêché, qui donnera alors le nom du 
député suppléant qui le remplace ou, au contraire, du député suppléant lui-même qui se chargera 
d’indiquer quel député est absent. On peut encore imaginer que cette annonce soit faite par le 
président de groupe. S’agissant enfin de la désignation du député suppléant, c’est sous la 
responsabilité des groupes qu’elle doit se faire lorsqu’un choix est possible. 

2.3.5. Le statut du député suppléant 

Quelques-unes des questions à régler dans ce cadre l’ont été rapidement. Ainsi, il est paru aller 
de soi que les députés suppléants devaient être assermentés avec et en même temps que les 
députés, au début de la législature. Il a semblé tout aussi évident que les députés suppléants 
recevraient la même documentation et seraient indemnisés selon les mêmes principes que les 
députés. A ce sujet, il va de soi qu’au vu de la disponibilité que l’on attend d’eux, les députés 
suppléants sont censés participer aux séances de groupe, de manière à ce qu’ils puissent, si 
besoin est, remplacer au pied levé un ou plusieurs députés qui seraient empêchés de siéger. 
L’indemnisation des députés suppléants s’étend donc aux séances de groupe. 

D’autres questions ont par contre suscité de longs débats jusqu’à ce que la commission prenne 
une décision. Cela a été le cas lorsqu’il a fallu déterminer si les députés suppléants pourraient 
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participer aux travaux des commissions, permanentes ou non, et, dans l’affirmative, dans quelle 
mesure, ainsi que lorsqu’il s’est agi de réglementer leur droit de proposition. 

a) La participation des députés suppléants aux travaux de commission 

La possibilité qu’un député suppléant puisse remplacer un membre empêché d’une commission 
permanente ou non a d’emblée été écartée. Le travail en commission nécessite en effet un suivi 
qui ne serait dans ce cas pas garanti. Une telle suppléance pourrait donc au mieux servir à éviter 
que des majorités de circonstances l’emportent à l’occasion de certains votes, ce qui ne constitue 
pas un objectif suffisamment digne d’intérêt. Il a par contre été longuement discuté de la question 
de savoir si un député suppléant pouvait être membre à part entière d’une commission, ce que le 
projet de loi libéral-PPN exclut totalement et le projet radical n’autorise que pour les commissions 
non permanentes. 

Aux yeux des opposants, cette possibilité constitue une brèche dans le principe selon lequel la 
suppléance doit rester l’exception et n’est au surplus pas raisonnable pour toute une série de 
raisons. Dans la mesure où les commissions servent à préparer les délibérations du Grand 
Conseil, il serait ainsi incohérent que certains de ses membres, parce qu’ils sont députés 
suppléants, ne puissent pas traiter d’un objet jusqu’au plénum. Cela romprait le lien qui doit 
exister entre les séances de commissions et les sessions du Grand Conseil. Cela pourrait par 
ailleurs conduire à ce qu’à l’avenir, les membres de certaines commissions soient désignés 
exclusivement en fonction de leurs bonnes connaissances dans un domaine particulier. De 
politiques, les commissions risqueraient ainsi de se transformer progressivement en commissions 
d’experts. Il existe enfin pour les opposants un double obstacle de nature juridique, en ce sens 
qu’il serait selon eux contraire aux articles 52, alinéa 3, et 63, alinéa 3, de la Constitution du 
canton de Neuchâtel d’autoriser les députés suppléants à devenir membre d’une commission. 
Selon la première de ces dispositions, un député suppléant ne peut en effet que remplacer un 
député empêché, ce qui ne serait pas le cas s’il était d’emblée désigné membre permanent d’une 
commission. Pour ce qui est de la seconde de ces dispositions, elle exige que les commissions 
soient composées de membres du Grand Conseil, condition qui ne serait pas respectée elle aussi. 

Dans le camp opposé, il paraît indispensable d’attribuer aux députés suppléants des 
responsabilités, au risque à défaut de faire d’eux des membres du Grand Conseil de second rang. 
Cela serait en outre un bon moyen de leur permettre de s’intégrer. En raison de leur plus grande 
disponibilité, les députés suppléants pourraient d’autre part sans doute assurer un bon suivi dans 
le travail à effectuer et se montrer donc particulièrement efficaces. En tous les cas, ils aideraient à 
soulager la tâche des députés, qui doivent faire face à un accroissement de la charge de travail 
qui atteint la limite du supportable. Il ne faut pas perdre de vue enfin que les députés suppléants 
ont une légitimité populaire, puisqu’ils sont eux aussi élus. Il n’y a ainsi objectivement aucune 
raison sérieuse qui pourrait les empêcher d’influencer les travaux d’une commission, alors que 
lorsqu’ils siègent au Grand Conseil, ils peuvent par leur vote avoir une influence bien plus grande 
encore. 

S’agissant du problème de la constitutionnalité évoqué, la majorité des membres de la 
commission ont considéré qu’il n’était pas forcément juste de vouloir interpréter littéralement 
l’article 52, alinéa 3, de notre Constitution. Le système de la suppléance n’est en effet pas 
directement imposé par la Constitution, qui ne fait qu’attribuer en ce domaine une faculté au 
législateur. On doit en conséquence admettre que s’il s’est vu reconnaître la liberté d’instituer ou 
non un système de suppléance, le législateur dispose alors forcément d’une liberté d’appréciation 
importante dans la réglementation de cette institution. Quant à l’article 63, alinéa 3, de la 
Constitution cantonale, il ne permet de tirer en ce domaine aucune conclusion. Comme c’est le 
cas dans d’autres articles, on peut en effet parfaitement reconnaître que le terme de "membre" qui 
y figure englobe les députés suppléants. Ainsi par exemple, lorsqu’ils délibèrent et votent, les 
députés suppléants sont bien des membres du Grand Conseil (art. 54 de la Constitution). 
L’examen des procès-verbaux de la commission Constitution ont permis de constater que cette 
question n’a pas été discutée de manière approfondie et qu’elle n’a en tous les cas pas été 
tranchée. Cette commission s’est bornée en effet à déclarer vouloir laisser le soin au législateur 
de choisir entre les systèmes jurassien et valaisan, en relevant toutefois sa nette préférence pour 
la solution adoptée dans le canton du Jura. Or, dans ce canton, les députés suppléants peuvent 
précisément être désignés pour représenter leur groupe dans toutes les commissions, qu’elles 
soient ou non permanentes. Ces quelques considérations ont suffi à faire admettre à la majorité 
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de la commission qu’il ne serait pas anticonstitutionnel d’ouvrir les commissions aux députés 
suppléants. Savoir s’il convenait de le faire ne serait ainsi plus qu’une question d’opportunité. 

C’est dans ces conditions que la majorité des membres de la commission, par 8 voix contre 3 et 
une abstention, a décidé de suivre la solution jurassienne et d’autoriser la désignation de députés 
suppléants pour toutes les commissions. C’est dans le cadre de ces discussions qu’il a enfin 
également été tiré pour conclusion qu’en principe, les députés suppléants devaient avoir les 
mêmes droits et obligations que les députés. 

b) Le droit de proposition 

D’après l’article 66 de l'OGC, tout membre du Grand Conseil a le droit de déposer, seul ou avec 
des cosignataires, une proposition sous la forme d’une interpellation, d’un projet de résolution, 
d’un projet de loi ou de décret, d’une recommandation et, enfin, d’une motion. L’OGC donne en 
outre la possibilité à chaque député de présenter un postulat et de poser des questions au Conseil 
d’Etat. S’agissant de ces différents types de propositions, l’article 66, alinéa 2, de l'OGC prévoit 
qu’elles doivent être remises lors d’une session. Si elle était appliquée de manière restrictive, 
cette règle signifierait que les députés suppléants ne pourraient faire usage de leur droit de 
proposition que tout à fait exceptionnellement, soit lorsqu’ils siègent en remplacement d’un député 
empêché. En pratique, la situation est toutefois différente. Pour des raisons techniques et 
d’organisation du travail, les propositions, comme les questions et les postulats, sont en effet 
fréquemment envoyées dans les jours précédant le début de la session. 

La commission a sans autre écarté la solution qui consisterait à ne reconnaître au député 
suppléant un droit de proposition, au sens large du terme, que pendant les sessions où il 
suppléerait effectivement. Il serait en effet incohérent de lui accorder un droit sans lui permettre de 
l’exercer en tout temps. Certains membres se sont demandé par contre s’il ne serait pas justifié 
pour toutes les propositions qui aboutissent à un débat en plénum et conduisent à un vote du 
Grand Conseil de ne permettre au député suppléant que d’en être le coauteur. Pour la majorité 
des membres de la commission, cette solution ferait des députés suppléants des membres du 
Grand Conseil de second rang, ce que l’on a précisément voulu éviter. Elle ne respecterait en 
outre pas le principe de l’égalité des droits et obligations que l’on a tenu à instaurer entre député 
et député suppléant. Aussi, considérant encore que dans les cantons du Jura et du Valais, aucune 
restriction n’a été apportée dans ce domaine au droit des députés suppléants, la commission a 
dans sa majorité décidé de prévoir un droit de proposition généralisé. 

c) Les restrictions 

Une égalité parfaite entre député et député suppléant n’est pas réalisable. Il tombe en effet sous 
le sens que, pour des questions pratiques, un député suppléant ne pourrait en aucun cas être 
membre du bureau du Grand Conseil, scrutateur ou scrutateur suppléant, ou encore membre du 
bureau d’une commission, permanente ou non. Toutes ces restrictions ont ainsi été expressément 
mentionnées dans le projet de loi. 

2.3.6. La technique législative 

Le projet de loi du groupe libéral-PPN modifie exclusivement l’OGC, en y ajoutant quelques 
dispositions. Pour sa part, le groupe radical a élaboré un projet de loi séparé sur la suppléance au 
sein du Grand Conseil, d’une durée limitée à deux législatures. Selon le groupe radical, cette 
solution aurait pour avantage de permettre d’expérimenter le système de la suppléance, puis de 
modifier ultérieurement l’OGC et la loi sur les droits politiques (LDP), en tenant compte des 
expériences faites. La commission a considéré cette proposition peu heureuse, à mesure qu’elle 
pourrait laisser penser que les décisions prises l’ont été un peu à la légère, sans réelle conviction. 
Si à l’usage, une loi se révèle mauvaise dans certaines de ses dispositions, il est par ailleurs 
toujours possible d’y apporter des modifications. La commission a ainsi décidé de modifier à la fois 
l’OGC et la LDP, puisque l’élection des députés suppléants doit forcément être réglée dans cette 
dernière loi. De manière à respecter le principe de l’unité de la matière, la commission s’est enfin 
décidée à n’élaborer qu’un projet de loi pour modifier les deux lois dont il est question ci-devant. 
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Au vote final, la commission législative a accepté, lors de sa séance du 14 novembre 2003, 
le projet de loi portant révision de l’OGC et de la LDP à l’unanimité de ses membres 
présents. 

2.3.7. Les conséquences financières 

Les conséquences financières du projet de loi élaboré ne peuvent être que grossièrement 
estimées, compte tenu du fait qu’il existe quelques incertitudes. Ainsi, si l’on peut admettre qu’il y 
aura à l’avenir aux séances du Grand Conseil pratiquement à chaque fois 115 députés présents, il 
est difficile de savoir par contre avec quelle régularité les députés suppléants participeront aux 
séances de groupe. De même, il n’est pas aisé d’apprécier si, en permettant aux députés 
suppléants d’être membres de commissions, il y aura moins d’absences. Si l’Etat va devoir 
incontestablement verser plus d’indemnités de présence, il est donc impossible d’en fixer le 
nombre avec précision. Le montant de ces indemnités supplémentaires peut ainsi au mieux être 
évalué et fixé dans une fourchette allant de 40.000 à 50.000 francs. 

3. CONCLUSION 

La commission législative est d’avis que l’institution de la suppléance, avec le contenu qui lui a été 
donné, s’avérera efficace et contribuera ainsi à améliorer la qualité du travail du Grand Conseil et 
de ses commissions. Dans sa majorité, elle est convaincue qu’il se justifie d’accorder des droits 
étendus aux députés suppléants. C’est une condition sine qua non pour que l’on puisse attendre 
d’eux, en retour, qu’ils marquent un réel intérêt pour leur fonction. 

La commission a adopté le présent rapport lors de sa séance du 16 janvier 2004, à l'unanimité 
des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 16 janvier 2004 

 Au nom de la commission législative: 
 Le président, Le rapporteur, 

 CH. BLANDENIER M. BISE 
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Loi 
portant révision: 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
(suppléance) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission législative, du 16 janvier 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Section 1bis: Suppléance 
 
 
Art. 6d (nouveau) 
 
1Les membres empêchés du Grand Conseil peuvent se faire remplacer par des 
député-e-s suppléant-e-s lors des sessions. 
 
2Les député-e-s suppléant-e-s ne peuvent remplacer que les député-e-s du 
district dans lequel ils ou elles ont été élu-e-s. 
 
3L'annonce de la suppléance est faite à la présidente ou au président du Grand 
Conseil, par l'intermédiaire de la chancellerie d'Etat, jusqu'à l'ouverture de la 
séance. 
 
 
Art. 6e (nouveau) 
 
Les député-e-s suppléant-e-s peuvent être désignés pour représenter leur groupe 
dans toutes les commissions, permanentes ou non. 
 
 
Art. 6f (nouveau) 
 
L'élection des député-e-s suppléant-e-s est réglée par les articles 63a, 63b et 63c 
de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984. 
 
 
Art. 6g (nouveau) 
 
1Les député-e-s suppléant-e-s sont assermenté-e-s avec les député-e-s au début 
de la législature. 
 
2Ils ou elles ont les mêmes droits et obligations que les député-e-s, notamment 
en matière de propositions. 
 

Principe 
1. Sessions du 

Grand Conseil 

2. Commissions 

Election des 
député-e-s 
suppléant-e-s 

Statut des  
député-e-s 
suppléant-e-s: 
1. Généralités 
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3Elles ou ils remplacent pour au moins une demi-journée les membres empêchés 
du Grand Conseil lors des sessions. 
 
4Elles ou ils reçoivent la même documentation et les mêmes indemnités que les 
député-e-s. 
 
 
Art. 6h (nouveau) 
 
Les député-e-s suppléant-e-s ne peuvent être ni membre du bureau du Grand 
Conseil, ni scrutateur ou scrutatrice, ni scrutateur suppléant ou scrutatrice 
suppléante, ni membre du bureau d'une commission permanente ou non. 
 
 
Art. 6i (nouveau) 
 
Pour le surplus, les dispositions de la présente loi relatives aux député-e-s sont 
applicables aux député-e-s suppléant-e-s. 

 
 
Art. 2   La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 61, note marginale; al. 2 et 3 
 

2Alinéa 3 actuel 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 63a (nouveau) 
 
1Les député-e-s suppléant-e-s sont élu-e-s en même temps et sur la même liste 
que les député-e-s du Grand Conseil. 
 
2Les député-e-s suppléant-e-s et les suppléant-e-s viennent sur la liste après les 
membres élus au Grand Conseil dans l'ordre des suffrages nominatifs obtenus. 
 
3En cas d'égalité de suffrages nominatifs, le sort décide. 
 
 
Art. 63b (nouveau) 
 
1La liste qui obtient six sièges au plus a droit à un ou une député-e suppléant-e. 
 
2Celle qui obtient plus de six sièges a droit à deux député-e-s suppléant-e-s. 
 
 
Art. 63c (nouveau) 
 
Un ou une député-e suppléant-e peut renoncer à son statut, le perdant alors 
définitivement. 
 
 
Art. 63d (nouveau) 
 
Les dispositions des chapitres premier et deux du titre deuxième de la présente 
loi sont applicables à l'élection des député-e-s suppléant-e-s. 
 
 

2. Restrictions 

3. Renvoi 

Désignation des 
élu-e-s 

Election des 
député-e-s 
suppléant-e-s: 
1. Principe 

2. Désignation des 
député-e-s 
suppléant-e-s 

3. Renonciation 

4. Renvoi 
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Art. 64 
 
1En cas de vacance de siège pendant la législature, le député ou la députée qui 
quitte le Grand Conseil est remplacé-e par le premier ou la première des 
député e-s suppléant-e-s de la même liste. Si ce dernier ou cette dernière refuse 
le siège, elle ou il perd définitivement son statut de député-e suppléant-e et le ou 
la député-e suppléant-e qui suit prend sa place. 
 
2S'il n'y a plus de député-e suppléant-e, il est procédé à une élection 
complémentaire. 

 
 
Art. 3   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la 
date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
ET CONCURRENCE DELOYALE 04.021 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi 
d'organisation judiciaire neuchâteloise 
 
(Du 29 mars 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Par ordonnance du 7 mars 2003 (annexe 1), le Conseil fédéral a augmenté – passant de 8000 à 
20.000 francs – la valeur litigieuse jusqu'à concurrence de laquelle les cantons doivent appliquer 
une procédure judiciaire simple et rapide pour les différends qui découlent de contrats conclus 
entre consommateurs et fournisseurs, ainsi que pour les litiges en matière de concurrence 
déloyale. Le Conseil d'Etat propose d'adapter le droit cantonal à cette nouvelle ordonnance 
fédérale en modifiant la loi sur l'organisation judiciaire. 

1. RAPPEL HISTORIQUE 

1.1. Protection des consommateurs 

Le 14 juin 1981, en votation populaire, l'ancienne Constitution fédérale (aCst.) a été complétée par 
un article 31sexies relatif à la protection des consommateurs, dont l'alinéa 3 était ainsi libellé: "Les 
cantons établissent une procédure de conciliation ou une procédure judiciaire simple et rapide 
s'appliquant, jusqu'à concurrence d'une valeur litigieuse à fixer par le Conseil fédéral, aux 
différends qui découlent de contrats conclus entre consommateurs finals et fournisseurs". Cette 
disposition, exprimée d'une manière légèrement différente mais qui n'en modifie en rien la teneur 
quant au fond, a été reprise à l'article 97, alinéa 3, de la nouvelle Constitution fédérale (Cst.). Par 
ordonnance du 19 mai 1982, le Conseil fédéral a fixé cette valeur litigieuse à 8000 francs. 

Au moment de l'entrée en vigueur du nouvel article 31sexies a Cst., la procédure et l'organisation 
judiciaire neuchâteloises soumettaient les litiges de la consommation, comme toutes les 
contestations civiles ordinaires jusqu'à 8000 francs, au tribunal de district. Jusqu'à 2000 francs, 
ces litiges étaient soumis à la procédure orale. De 2000 à 8000 francs, ils relevaient de la 
procédure écrite1. Pour satisfaire à l'exigence de la nouvelle disposition constitutionnelle, le Grand 
Conseil a modifié, le 17 décembre 1984, l'article 418 du code de procédure civile de l'époque de 
manière à rendre applicable la procédure orale pour les litiges jusqu'à 8000 francs traités par le 

                                                 
1 cf. BGC 150 II p. 1531 ss 
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tribunal de district. Le nouveau code de procédure civile neuchâtelois2, du 30 septembre 1991, n'a 
pas modifié cette situation. 
Le 24 mars 1992, le Grand Conseil a élevé la compétence du tribunal de district, en portant à 
20.000 francs la valeur litigieuse des causes soumises à cette juridiction3. Cette augmentation de 
compétence n'a toutefois entraîné aucun changement dans les procédures applicables, car les 
causes d'une valeur litigieuse entre 8000 et 20.000 francs, nouvellement de la compétence du 
tribunal de district, sont demeurées soumises à la procédure écrite (art. 341 et 295, al. 2, lettre b, 
CPC, cf. annexe 2). Au-delà de 20.000 francs, la compétence échoit aux cours civiles du Tribunal 
cantonal (art. 21, lettre b, OJN). 

1.2. Lutte contre la concurrence déloyale 

Le 1er mars 1988 est entrée en vigueur la loi fédérale du 19 décembre 1986 contre la concurrence 
déloyale (LCD). Son article 13, demeuré inchangé à ce jour, stipule que pour connaître des litiges 
en matière de concurrence déloyale, les cantons prévoient, jusqu'à concurrence d'une valeur 
litigieuse à fixer par le Conseil fédéral, une procédure de conciliation ou une procédure simple et 
rapide, procédure qui s'applique également aux contestations sans valeur litigieuse.  

En vue de l'entrée en vigueur de la LCD, le Conseil fédéral a, en date du 14 décembre 1987, fixé 
dans une seule et même ordonnance la valeur litigieuse (8000 francs) déterminante tant pour les 
procédures en matière de protection des consommateurs que pour celles en matière de 
concurrence déloyale, aboutissant ainsi à une coordination et à une uniformisation des 
procédures applicables dans ces deux domaines. 

Suite à l'adoption de la LCD, le Grand Conseil a voté une loi cantonale d'introduction4 qui, en 
réponse à l'exigence posée à l'article 13 LCD, prévoyait que "les actions civiles en matière de 
concurrence déloyale sans valeur litigieuse ou dont la valeur litigieuse ne dépasse par 8000 
francs sont instruites et jugées par le président du tribunal de district, selon les règles de la 
procédure orale" (art. 1er). Cette disposition a été insérée dans l'OJN (art. 9, al. 2) lors de 
l'abrogation de la loi d'introduction5. Au-delà de ce seuil, la compétence pour connaître de telles 
actions civiles appartient aux cours civiles du Tribunal cantonal, appliquant la procédure écrite 
(art. 295, al. 1, CPC). 

2. MODIFICATION DU DROIT CANTONAL 

L'entrée en vigueur – le 1er avril 2003 – de l'ordonnance du 7 mars 2003 (annexe 1), émise par le 
Conseil fédéral, fixant à 20.000 francs la valeur litigieuse jusqu'à concurrence de laquelle les 
cantons doivent établir une procédure judiciaire simple et rapide pour les litiges découlant de 
contrats entre consommateurs et fournisseurs ainsi qu'en matière de concurrence déloyale rend 
nécessaire une adaptation du droit cantonal sur deux points.  

Pour satisfaire aux exigences de célérité et de simplicité en matière de concurrence déloyale, le 
Conseil d'Etat propose de modifier l'article 9, alinéa 2, OJN en augmentant à 20.000 francs la 
compétence du tribunal de district dans les litiges de concurrence déloyale. Cette modification 
permet l'application de la procédure orale jusqu'à la limite de compétence du tribunal de district 
pour les causes mentionnées à cet alinéa. En effet, l'application de la procédure écrite aux causes 
soumises au tribunal de district lorsque la valeur litigieuse dépasse 8000 francs (art. 295, al. 2, 
lettre b, CPC), ne vaut que pour les causes mentionnées à l'article 9, alinéa 1, OJN. D'autre part, 
la modification proposée harmonise la valeur litigieuse à 20.000 francs pour les causes qui 
relèvent de la compétence du tribunal de district. 

S'agissant des différends entre consommateurs et fournisseurs également, la procédure ne 
répond plus aux exigences du droit fédéral dès lors qu'elle n'est pas simple et rapide. Il est donc 
                                                 
2 cf. CPC, RSN 251.1 
3 Modification de l'art. 9, al. 1, de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise, OJN, RSN 161.1, BGC 157 III 
p. 2786 ss 
4 cf. RLN XIV 26 
5 cf. art. 100 et 101 de la loi sur la police du commerce, du 30 septembre 1991, RLN XVI 559, RSN 941.01 
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nécessaire d'apporter la modification permettant de soumettre ces litiges à la procédure orale, et 
ce jusqu'à la valeur litigieuse de 20.000 francs. Pour ce faire, notre Conseil propose de soustraire 
ces litiges du champ d'application de l'article 9, alinéa 1, OJN pour les inclure dans celui de l'article 
9, alinéa 2, OJN et les y faire figurer expressément, la valeur litigieuse mentionnée à cet alinéa 
étant relevée à 20.000 francs, comme exposé ci-dessus. 

Le tableau ci-dessous synthétise la situation actuelle et les changements découlant de la 
modification proposée de l'article 9, alinéa 2, OJN: 

 
 SITUATION ACTUELLE MODIFICATION PROPOSEE 

PR
O

TE
C

TI
O

N
 D

ES
 

C
O

N
SO

M
M

A
TE

U
R

S  
• Jusqu'à 8000.�: TD + procédure orale 

 
• Au-delà de 8000.� et jusqu'à 20.000.�:

TD + procédure écrite 
 
• Au-delà de 20.000.�: TC + proc. écrite 

 
 

C
O

N
C

U
R

R
EN

C
E 

D
EL

O
YA

LE
 

 
• Jusqu'à 8000.�: TD + procédure orale 

• Au-delà de 8000.�: TC + proc. écrite 
 

• Au-delà de 20.000.�: TC + proc. écrite 

 

⎬ 

 
Au-delà de 20.000.�: 
TC + procédure écrite 
(pas de changement) 

 
 
TD: Tribunal de district 
TC: Tribunal cantonal (cours civiles) 

⎬ Jusqu'à 20.000.�: 
TD + procédure orale 

Jusqu'à 20.000.�: 
TD + procédure orale 

Au-delà de 20.000.�: 
TC + procédure écrite 
(pas de changement) 

 

3. OBSERVATION DU TRIBUNAL CANTONAL 

Dans sa prise de position du 30 janvier 2004, le Tribunal cantonal a exprimé l'avis que la solution 
qui vous est proposée pour répondre aux nouvelles exigences de la législation fédérale 
(procédure simple et rapide jusqu'à 20.000 francs de valeur litigieuse dans les domaines de la 
protection des consommateurs et de la concurrence déloyale), à savoir le passage à la procédure 
orale devant les tribunaux de district, est celle qui paraît la plus adéquate.  

4. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES ET SUR L'ÉTAT DU PERSONNEL 

Selon les informations fournies par le Tribunal cantonal, le nombre annuel de procédures touchant 
les domaines de la protection des consommateurs et de la concurrence déloyale est limité. Pour la 
première Cour civile, actuellement compétente pour des valeurs litigieuses comprises entre 8000 
et 20.000 francs en matière de concurrence déloyale, les cas se comptent en quelques unités 
pour les cinq dernières années.  

Il ressort de ces renseignements que la nouvelle répartition des compétences entre le Tribunal 
cantonal et les tribunaux de district n'aura qu'une influence faible, voire insignifiante, sur leurs 
charges de travail respectives. Seuls quelques cas par année seront soustraits à la compétence 
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de la première Cour civile pour relever nouvellement des tribunaux de district. Par ailleurs, le fait 
d'étendre à 20.000 francs la limite jusqu'à laquelle s'appliquera la procédure orale dans le 
domaine de la protection des consommateurs, devant les tribunaux de district, n'aura pour ainsi 
dire aucune influence sur leur charge de travail, étant donné le nombre limité de litiges concernés 
par cette modification.  

Il est ainsi permis de retenir que le projet de loi qui vous est soumis n'aura aucune conséquence 
en matière financière ou sur l'état du personnel. 

5. CONCLUSION 

La modification du droit fédéral qui augmente à 20.000 francs la valeur litigieuse à concurrence de 
laquelle les cantons sont tenus de prévoir une procédure judiciaire simple et rapide pour les litiges 
en matière de consommation et de concurrence déloyale nécessite l'adaptation de la législation 
neuchâteloise d'organisation judiciaire. Le Conseil d'Etat vous propose de répondre à l'évolution 
du droit fédéral en modifiant l'article 9, alinéa 2, OJN. Il vous invite à adopter le projet de loi ci-
après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 29 mars 2004 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
modifiant la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN)  
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 97, alinéa 3, de la Constitution fédérale; 

vu la loi fédérale du 19 décembre 1986 contre la concurrence déloyale (LCD); 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 mars 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 juin 1979, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 9, al. 2 
 
2Il connaît des actions civiles qui découlent de contrats conclus entre consommateurs et 
fournisseurs dont la valeur litigieuse ne dépasse pas 20.000 francs. Il connaît aussi des 
actions civiles en matière de concurrence déloyale sans valeur litigieuse ou dont la valeur 
ne dépasse pas 20.000 francs. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

 
 
ORDONNANCE 
FIXANT LA VALEUR LITIGIEUSE DETERMINANTE DANS LES PROCEDURES 
EN MATIERE DE PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
ET DE CONCURRENCE DELOYALE 
du 7 mars 2003 
 
 
 
Le Conseil fédéral suisse, 
 
vu l’art. 97, al. 3, de la Constitution, 
 
vu l’art. 13 de la loi fédérale du 19 décembre 1986 contre la concurrence déloyale 
(LCD), 
 
arrête: 
 
 
 
Art. 1 Procédure en matière de protection des consommateurs 
 
Les cantons établissent une procédure de conciliation ou une procédure judiciaire simple et rapide 
s’appliquant, jusqu’à concurrence d’une valeur litigieuse de 20 000 francs, aux différends qui découlent de 
contrats conclus entre consommateurs et fournisseurs. La valeur litigieuse se détermine d’après le montant 
de la demande, quelles que soient les conclusions reconventionnelles. 
 
 
Art. 2 Procédures en matière de concurrence déloyale 
 
L’article premier s’applique par analogie aux litiges en matière de concurrence déloyale. La procédure est 
applicable également aux contestations sans valeur litigieuse. 
 
 
Art. 3 Abrogation du droit en vigueur 
 
L’ordonnance du 14 décembre 1987 fixant la valeur litigieuse déterminante dans les procédures en matière 
de protection des consommateurs et de concurrence déloyale est abrogée. 
 
 
Art. 4 Entrée en vigueur 
 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er avril 2003. 
 
 
7 mars 2003 Au nom du Conseil fédéral suisse: 
 
 Le président de la Confédération, Pascal Couchepin 
 La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz 
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Annexe 2 

 
 

30  
septembre  
1991  
  

Code de procédure civile (CPCN) 
  

 
 
 
Art. 295   1Sauf disposition contraire de la loi, la procédure écrite régit toutes les contestations 
civiles qui sont du ressort des Cours civiles du Tribunal cantonal.  
 
2Elle s'applique également à l'instruction et au jugement:  
 
a) des causes matrimoniales prévues à l'article 10 de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise 

(OJN), du 27 juin 1979, à l'exception du divorce sur requête commune;  
 
b) des autres causes soumises au Tribunal de district, selon l'article 9, alinéa 1, de ladite loi, 

lorsque la valeur litigieuse dépasse 8000 francs.  
 
 
Art. 341   Sauf disposition contraire de la loi, la procédure orale régit toutes les contestations 
civiles qui sont du ressort du tribunal de district, y compris les cas où la loi prescrit la procédure 
accélérée. 

Champ d'application 

Champ d'application 
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MESURES D'AMELIORATION DU BUDGET 2004 04.020 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant approbation des améliorations 
apportées au budget de l'Etat pour l'exercice 2004 
 
(Du 29 mars 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Par un amendement au décret concernant le budget de l'Etat pour 2004, le Grand Conseil a 
chargé le Conseil d'Etat de lui soumettre des propositions d'amélioration de l'insuffisance de 
financement pour un montant de 15 millions de francs. 

Le présent rapport donne suite au mandat du Grand Conseil. Avec les propositions que nous vous 
soumettons, l'objectif financier de l'amendement est atteint. 

I. INTRODUCTION 

En date du 3 décembre 2003, votre Conseil  a accepté un amendement au décret concernant le 
budget de l'Etat pour l'exercice 2004, dont nous vous rappelons la teneur ci-après: 

Art. 2   D'ici au 1er mai 2004, le Conseil d'Etat est chargé de soumettre au Grand Conseil 
des propositions d'amélioration de l'insuffisance de financement pour un montant de 15 
millions de francs, dont environ deux tiers concerneront les charges de fonctionnement, 
en particulier dans le domaine des biens, services et marchandises, hors 
amortissements. 

II. CONSIDERATIONS GENERALES 

Le Conseil d'Etat a pris immédiatement les dispositions nécessaires pour donner suite à 
l'amendement. Afin de sauvegarder sa marge de manœuvre, il a adopté, le 13 janvier 2004, un 
arrêté fixant les règles suivantes: 

– les services ne peuvent contracter de nouveaux engagements financiers et effectuer des 
paiements à la charge des rubriques du groupe 31 "Biens, services et marchandises" qu'à 
hauteur de 60% au plus des crédits votés; 

– ils veillent à ne pas grever les autres rubriques du budget de nouveaux engagements 
financiers ou de dépenses non indispensables, dans l'immédiat, au fonctionnement de 
l'administration et à l'accomplissement des tâches publiques; 
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– ils veillent à ne pas engager ou effectuer des dépenses d'investissement pour des acquisitions 
d'équipements ou des projets qui ne sont pas encore en cours. 

Ces règles s'appliquent jusqu'au 30 avril 2004. Le Conseil d'Etat a toutefois autorisé des 
dérogations pour tenir compte des situations particulières (engagements contractuels, dépenses 
devant impérativement être effectuées en début d'année, cas d'urgence, etc.). Ces dérogations 
sont peu nombreuses: 8 dérogations ont trait aux crédits pour les biens, services et 
marchandises, 4 dérogations ont été accordées pour les investissements en équipements et les 
projets pas encore en cours. 

Vu les délais disponibles, les services de l'administration ont reçu pour instructions de se 
concentrer sur des améliorations budgétaires pouvant être réalisées sans modifications de lois. 
Les mesures d'amélioration nécessitant des modifications législatives feront partie du nouveau 
programme d'assainissement que le Conseil d'Etat vous soumettra en décembre, avec le budget 
2005. Cette consigne n'excluait cependant pas la modification de règlements ou d'arrêtés relevant 
de la compétence du Conseil d'Etat. 

Il va sans dire que l'effort a porté en priorité sur les charges de fonctionnement, en particulier sur 
les dépenses en biens, services et marchandises. Une attention particulière a été accordée aux 
postes augmentant fortement par rapport au budget précédent, de même qu'aux améliorations 
possibles au regard du résultat des comptes 2003. Dans la mesure où il vise une réduction de 
l'insuffisance de financement, l'amendement n'exclut cependant pas des coupes dans les 
dépenses d'investissement, ni par ailleurs des améliorations ponctuelles en recettes.  

III. AMELIORATIONS PROPOSEES PAR LE CONSEIL D'ETAT 

Les tableaux ci-après montrent que l'objectif de l'amendement est globalement atteint. Les 
améliorations proposées au budget de fonctionnement s'élèvent à 10,4 millions de francs (soit 2/3 
de 15 millions). Celles concernant le budget des investissements atteignent 9,3 millions de francs. 
Au total, les améliorations budgétaires proposées sont de 19,7 millions de francs. 

Les améliorations portant sur les biens, services et marchandises atteignent 3,4 millions de 
francs. Les autres améliorations du budget de fonctionnement concernent surtout les intérêts 
passifs, les dédommagements et les subventions accordées, ainsi que les recettes du DJSS 
(remboursements de frais, amendes, émoluments, etc., suite au bouclement des comptes 2003). 
Par ailleurs, les charges de personnel ont été diminuées par le report d'engagements de plusieurs 
mois. 

Les allégements du budget des investissements concernent en premier lieu l'Hôpital psychiatrique 
de Perreux, les entreprises de transport et les travaux routiers (en particulier ceux prévus dans la 
dixième étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales) ainsi que divers 
bâtiments relevant du domaine de l'enseignement et de la formation. 
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AMELIORATION DU BUDGET 2004 PAR GROUPES SPECIFIQUES 
 

Dépenses
Fr.

Recettes 
Fr. 

Amélioration 
totale

Fr.
  
Budget de fonctionnement  10.362.000
  
Charges – 7.766.700  
  
Charges de personnel – 595.400  
Biens, services et marchandises – 3.399.500  
Intérêts passifs – 1.006.000  
Parts et contributions sans affectation + 150.000  
Dédommagements aux collectivités publiques – 1.558.000  
Subventions accordées – 1.357.800  
  
Revenus + 2.595.300 
  
Revenus des biens + 70.100 
Contributions + 2.785.200 
Parts et recettes sans affectation + 50.000 
Dédommagements de collectivités publiques – 68.000 
Subventions acquises – 242.000 
  
Budget des investissements  9.305.000
  
Dépenses brutes – 20.685.000  
Recettes – 11.380.000 
  
Total – 28.451.700 – 8.784.700 19.667.000
    
 
 
AMELIORATION DU BUDGET 2004 PAR DEPARTEMENTS 
    
 Budget de 

fonctionnement
Fr.

Budget des 
investissements 

Fr. 

Amélioration 
totale

Fr.
  
Autorités – 152.500 - – 152.500
DJSS – 3.208.000 – 900.000 – 4.108.000
DFAS – 2.121.300 – 200.000 – 2.321.300
DGT – 1.357.500 – 5.090.000 – 6.447.500
DEP – 701.000 – 940.000 – 1.641.000
DIPAC – 2.821.700 – 2.175.000 – 4.996.700
  
Total – 10.362.000 – 9.305.000 – 19.667.000
    
Par rapport au décret adopté par le Grand Conseil le 3 décembre 2003,  

– l'excédent de charges du budget de fonctionnement diminue de 10.362.000 francs et s'établit à 
67.882.700 francs;  

– les investissements nets diminuent de 9.305.000 francs et s'élèvent à 94.721.900 francs;  

– l'insuffisance de financement diminue de 19.667.000 francs et s'établit à 87.427.200 francs. 

Les annexes 1 et 2 indiquent le détail des améliorations proposées au budget de fonctionnement 
et au budget des investissements, avec les explications nécessaires. 

Le Conseil d'Etat a présenté ces propositions à la commission de gestion et des finances lors de 
la séance qu'elle a tenue le 8 mars 2004. Elle est entrée en matière et a accepté les améliorations 
proposées. 
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IV. CONCLUSIONS 

Par le présent rapport, le Conseil d'Etat donne suite à l'amendement du Grand Conseil relatif au 
budget 2004.  

Notre intention était de soumettre au Grand Conseil un nouveau décret fixant les chiffres clés du 
budget 2004 remanié et abrogeant le décret du 3 décembre 2003. La commission de gestion et 
des finances a jugé que cela n'était pas nécessaire et qu'il suffisait que le Grand Conseil accepte 
les améliorations budgétaires proposées. C'est dans cet esprit que nous vous demandons 
d'adopter le décret qui vous est soumis. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 29 mars 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant approbation des améliorations apportées au budget de l'Etat 
pour l'exercice 2004 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'amendement du Grand Conseil au décret concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2004, 
du 3 décembre 2003; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 mars 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Les améliorations apportées par le Conseil d'Etat au budget de l'Etat pour 
l'exercice 2004, qui diminuent l'insuffisance de financement de 19.667.000 francs, sont adoptées. 
 
 
Art. 2   1Le présent décret n'est pas soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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MESURES D’AMELIORATION DU BUDGET 2004 04.020 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
sur  
le rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de décret 
portant approbation des améliorations apportées au budget 
de l'Etat pour l'exercice 2004  
 
(Du 22 mars 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen des mesures d'amélioration de 15 millions de francs, présentées par le 
Conseil d’Etat et donnant suite à l’amendement du Grand Conseil au budget 2004. 

La commission de gestion et des finances s’est réunie les 8 et 22 mars 2004 en présence du 
Conseil d’Etat in corpore, ainsi que du chancelier d’Etat et du chef du service financier. 

Composition du bureau 

Président: M. Michel Barben 
Vice-président: M. Jean Oesch 
Rapporteur: M. Jean-Bernard Wälti 

 
La commission a porté son attention sur les listes de mesures proposées département par 
département. 

1. APPRECIATION GENERALE DE LA COMMISSION 

Les membres de la commission ont relevé la qualité des documents fournis et la commission 
exprime sa satisfaction concernant les propositions présentées par le Conseil d'Etat. Ces 
propositions vont dans le sens attendu par les groupes politiques auteurs de l'amendement voté 
au Grand Conseil. 

La commission salue les efforts de compression supplémentaire et certains commissaires se 
disent étonnés qu'après tant d'efforts de compressions antérieures, on arrive à des solutions aussi 
peu douloureuses. 

Plusieurs commissaires remarquent qu'en proposant des améliorations pour 19,7 millions de 
francs, dont 2,6 millions représentent des améliorations de recettes, le Conseil d'Etat dépasse 
même le montant de 15 millions indiqué dans l'amendement. 

Il est constaté que les 10,4 millions de francs d'économies au budget de fonctionnement auront 
une influence directe sur le résultat 2004. Par contre, si les 9,3 millions de francs 
d'investissements non réalisés ou reportés influenceront certes les liquidités de l'Etat et par 
conséquent l'insuffisance de financement, ils n'auront pas d'incidence sur le résultat du budget de 
fonctionnement 2004, puisque l'on n'amortit pas les investissements de l'année en cours. 
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La commission observe également que plusieurs postes ont été reportés. Le fait de différer des 
dépenses aura bien un effet bénéfique sur 2004, mais n'empêchera pas les problèmes de resurgir 
en 2005. Tous les postes reportés devraient donc encore faire l'objet d'un examen avant de les 
engager réellement. 

Les résultats obtenus confirment néanmoins l'opinion d’une partie de la commission que la 
pression exercée par le Grand Conseil était utile. 

Quelques commissaires, par contre, estiment que l'on pratique une politique "à la petite semaine", 
en ne proposant que des reports. Plutôt que de reporter, il faudrait renoncer définitivement. En 
reportant, cela signifie qu'il y avait un travail à faire, mais qu'il va se faire plus tard, quand bien 
même la demande de travail est là. Si l'on proposait un effort de ce type dans une période 
conjoncturelle difficile, cela serait encore acceptable, mais ce n'est qu'une première toute petite 
étape par rapport à ce qui serait demandé comme diminution de prestations de l'Etat, suite à 
l'éventuelle acceptation des diverses initiatives. Ces commissaires n'adhèrent vraiment pas du 
tout à cette politique! 

Le Conseil d'Etat et la commission rappellent que c'est sur mandat du Grand Conseil que ces 
propositions ont été faites. 

De plus, d'autres commissaires pensent que sur les efforts d'amélioration proposés, un grand 
montant provient de l'ajustement du budget 2004, en regard du bouclement des comptes 2003 et 
ceci particulièrement dans le secteur des recettes. 

2. VOTE 

Au vote, par 11 voix contre 2 et 2 abstentions, la commission accepte les propositions 
d'économies faites par le Conseil d'Etat. 

 
Le Conseil d'Etat établira un nouveau décret (annexé au budget 2004), portant uniquement sur les 
économies proposées. 

Le présent rapport a été accepté à l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 22 mars 2004 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

Le président, Le rapporteur, 
M. BARBEN J.-B. WÄLTI 
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ECONOMIE AGRICOLE 04.019 
 
 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 

l'état de situation de l'agriculture et de la viticulture  
b) à l'appui 

− d'un projet de loi portant révision de la loi sur la 
promotion de l'agriculture 

− d'un projet de loi portant révision de la loi sur les 
améliorations structurelles dans l'agriculture 

− d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
extraordinaire de 6.500.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles destiné: 
− pour 1.000.000 francs à l'attribution de subventions 

pour l'exécution de travaux d'améliorations 
foncières cantonales 

− pour 5.500.000 francs aux constructions rurales 
 
(Du 7 avril 2004) 
 

 
 

"Il n'est qu'une erreur et qu'un crime: vouloir enfermer la 
diversité du monde dans les doctrines et les systèmes." 

 
Stefan Zweig 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

L'agriculture suisse, tout comme l'agriculture neuchâteloise, est dans un processus de réforme 
profond qui la met à rude épreuve. L'état de situation sur les plans économique et social montre 
que, malgré les mesures déjà prises au niveau cantonal, ce secteur économique est confronté à 
de grandes difficultés. Pour survivre économiquement, les exploitations devront adapter leurs 
structures de production en partie en s'agrandissant et/ou en se diversifiant, ce qui veut dire 
qu'inéluctablement, d'autres disparaîtront.  

L'objectif du Conseil d'Etat consiste d'une part à soutenir par les mesures existantes de promotion 
et d'améliorations structurelles les exploitations ayant des perspectives d'avenir et d'autre part, à 
accompagner par des mesures sociales nouvelles les exploitants qui devront cesser leur activité, 
afin d'éviter qu'ils ne tombent à la charge de l'action sociale. Ces deux axes de la politique 
cantonale sont nouveaux. Ils reflètent la volonté du Conseil d'Etat d'à la fois assurer une 
occupation équilibrée du territoire et de traiter socialement un exode rural accru. 

La politique agricole fédérale fixe le cadre de cette évolution principalement dans la loi fédérale 
sur l'agriculture modifiée le 20 juin 2003 (PA 2007), qui déploie ses effets à partir du 1er janvier 
2004. La politique agricole cantonale en cours et à mettre en place ne peut qu'accompagner cette 
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politique fédérale; elle se fonde principalement sur la loi sur la promotion de l'agriculture, ainsi que 
sur la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture et la loi sur la viticulture. 

Les dispositions légales cantonales adoptées à la fin des années 90 gardent toute leur valeur 
dans ce contexte, pour assurer des perspectives à l'agriculture neuchâteloise. Dans cet 
environnement en pleine mutation, il convient donc que l'Etat poursuive son effort de soutien à 
l'amélioration des structures et à la promotion de l'agriculture. Cependant, certaines dispositions 
légales doivent être adaptées aux évolutions récentes du droit fédéral, ainsi qu'au nouveau 
contexte économique. Il s'agit, pour l'essentiel: 

– de modifier la loi sur la promotion de l'agriculture pour l'adapter au nouveau contexte 
économique, en introduisant en particulier un filet social pour les exploitants devant 
cesser leur exploitation; 

– de modifier la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture pour l'adapter aux 
objectifs et nouveaux instruments de la politique agricole fédérale; 

– d'adopter des crédits d'améliorations structurelles pour poursuivre la politique cantonale 
en la matière, dans le cadre d'une enveloppe financière à hauteur de celle des trois 
dernières années. Le crédit initial de 7,5 millions de francs a été réduit à 6,5 millions de 
francs par mesure d'économie. 

Par la prise en considération de l'état de situation de l'agriculture, ainsi que par l'adoption des 
modifications légales et du décret octroyant un nouveau crédit extraordinaire pour les 
améliorations structurelles, l'Etat donnera un signe positif à cette branche économique gravement 
chahutée par la mondialisation. 

1. INTRODUCTION 

"Le séisme le plus important du siècle dernier date des environs de 1968, et pas pour les raisons 
auxquelles on pense d'habitude. Une révolution paysanne précède 1968 de quelques années. La 
vie agricole enregistre au tournant des années 1960 un bouleversement complet, démographique 
et écologique. En 1900, il y a 79% des paysans dans notre pays, à peu près le même 
pourcentage dans tous les pays occidentaux développés, et en l'an 2000 il en reste 2,3%. Or nous 
sommes des paysans depuis le néolithique. En 1968, le néolithique finit. Et personne ne s'en 
apeçoit. La société fondée globalement sur un mode de vie guerrier-prêtre-paysan depuis des 
millénaires disparaît. Les vraies nouveautés sont toujours proportionnelles au temps qu'elles 
arrêtent. Si vous aviez étudié la population des Parisiens en 1900, médecins, journalistes, 
hommes politiques, ils ont tous une expérience directe de l'agriculture, de la ferme, y compris les 
écrivains… Prenez la même population aujourd'hui, personne n'a jamais vu une vache." 

Michel Serres, Philosophe 

Les réflexions de Michel Serres sur l'agriculture française concernent tout autant l'agriculture de 
l'ensemble des pays industrialisés, Suisse comprise. Et quarante ans après la révolution 
paysanne soulignée par le philosophe, des pamphlétaires à la mode en tirent des conséquences 
économiques et financières qui condamnent aussi cruellement que définitivement l'agriculture 
suisse. Ils oublient qu'il est illusoire de demander aux agriculteurs de vendre aux prix européens 
(deux fois moins élevés que les prix suisses), des aliments produits avec des charges suisses 
deux fois plus élevées que les charges européennes. Ils oublient aussi le lien existant entre l'être 
humain et son alimentation. Ce lien est complexe, identitaire, authentique, profond, culturel et bien 
vivant. Il n'est pas possible de déconnecter totalement l'individu de l'origine de sa nourriture sans 
le déstabiliser gravement. Les phénomènes apparemment contradictoires de la montée de 
l'obésité liée à la nourriture formatée et de l'attrait du bio (reflet de recherche de sécurité et 
d'authenticité), sont là pour le démontrer. 

C'est dans cet esprit que le Conseil d'Etat vous présente son premier rapport sur l'état de 
l'agriculture en conformité de l'article 5, alinéa 4, LPAgr, entrée en vigueur le 1er janvier 1998, et 
qui précise que le Conseil d'Etat présente au Grand Conseil un rapport d'information une fois par 
législature. 
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Ce texte fait le point sur la situation économique et sociale, ainsi que sur l'impact des mesures 
adoptées. Au vu de l'analyse faite, il convient de fixer partiellement de nouveaux objectifs et 
d'adopter certaines mesures légales pour les atteindre (révision de la loi sur la promotion de 
l'agriculture, ainsi que de la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture). Enfin, nous 
sollicitons également l'octroi d'un nouveau crédit extraordinaire de 6,5 millions de francs au titre 
des améliorations structurelles agricoles, destiné pour 1 million de francs à l'attribution de 
subventions pour l'exécution de travaux d'améliorations foncières cantonales et pour 5,5 millions 
de francs aux constructions rurales. 

Les précédents rapports d'ensemble sur la situation de l'agriculture étaient le rapport en réponse à 
la motion 89.158, du 11 novembre 1989, "Agriculture neuchâteloise: quelle politique pour 
demain?", du 24 août 1994 (94.039), celui du 9 février 1996 à l'appui d'un projet de loi sur le 
maintien et la promotion de l'agriculture cantonale (96.009), ainsi que celui de la "commission 
agriculture" du Grand Conseil sur le même sujet, du 6 mars 1997 (96.009).  

Dans le domaine plus sectoriel des améliorations structurelles, nous avons sollicité le 19 août 
1998 (98.031) et le 16 décembre 2000 (01.005) des crédits extraordinaires pour l'octroi de 
subventions d'améliorations structurelles et nous vous avons présenté le 5 juillet 1999 (99.031) un 
rapport à l'appui d'un projet de loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture. 

Enfin, dans le rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit urgent de 1.150.000 
francs en vue d'un soutien financier à la réorganisation du secteur laitier en Suisse occidentale du 
13 novembre 2002 (02.035), nous avons exposé les difficultés et enjeux du secteur de l'économie 
laitière, suite à la libéralisation du marché. 

Dans la mouvance actuelle de la politique agricole fédérale, il convient de faire un examen critique 
des mesures adoptées en 1997 pour les adapter au nouveau contexte économico-social de 
l'agriculture, caractérisé par la poursuite de l'ouverture des marchés et par la nécessité de 
s'adapter aux nouvelles contingences économiques face à la baisse continuelle du revenu 
agricole. 

L'examen de la situation socio-économique de l'agriculture neuchâteloise a fait l'objet d'un mandat 
d'étude confié à des chercheurs de l'Institut d'ethnologie de l'Université de Neuchâtel et de 
l'Institut universitaire d'étude de développement de Genève, qui a débouché sur un rapport intitulé 
"Les exclus du terroir" figurant en annexe 3. 

2. RÔLE DE L'AGRICULTURE 

Dans une plaquette portant sur le rôle de l'agriculture dans le massif jurassien franco-suisse 
éditée au début des années 1990 par la Communauté de travail du Jura (CTJ, devenue entre-
temps Conférence TransJurassienne), le rôle de l'agriculture était défini comme suit: 

– dans le Massif jurassien, tant en France qu'en Suisse, l'agriculture n'est pas seulement 
importante, elle est vitale; 

– l'agriculture contribue au développement de l'économie régionale et participe à une gestion 
équilibrée de l'espace; 

– l'agriculture fait vivre un environnement de qualité et, ce faisant, contribue au développement 
touristique en milieu rural; 

– l'agriculture préserve des valeurs fondamentales et participe à l'animation de la vie locale; 

– l'espace rural a besoin de paysans et pour cela il faut préserver l'intérêt pour cette profession, 
sauvegarder les bonnes terres cultivables, promouvoir une production ou une valeur ajoutée, 
former les jeunes, c'est-à-dire développer une politique agricole conséquente et adaptée. 

Cette définition du rôle de l'agriculteur s'applique bien à l'agriculture neuchâteloise. En effet, dans 
notre société, de plus en plus industrielle et de services, l'agriculture joue un rôle économique, un 
rôle social et culturel, un rôle écologique et un rôle politique. 

Il est à noter que le "chiffre d'affaires" réalisé par l'agriculture est réinvesti sous différentes formes 
dans l'économie régionale ou dépensé pour l'acquisition des biens de production et de 
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consommation. Les branches d'activité économique qui en tirent profit en amont et en aval sont 
nombreuses; beaucoup d'emplois des secteurs secondaire et tertiaire dépendent des activités 
agricoles. Manifestement, l'agriculture demeure le pilier économique de bon nombre de 
communes rurales. 

L'agriculture est par ailleurs un élément-clé de la structure démographique d'une région rurale; 
pour de nombreuses petites communes, elle est encore la base de l'existence communautaire. 
Pour d'autres, elle est le complément qui permet de maintenir l'école, le magasin, le restaurant, 
etc. Les familles agricoles sont traditionnellement pourvoyeuses de main-d'œuvre, dont  les autres 
secteurs économiques sont les bénéficiaires. L'agriculture préserve et entretient le patrimoine, 
qu'il soit traditionnel, bâti ou naturel. Elle anime la vie locale par ses multiples activités, réunions et 
fêtes. 

Autre fait incontesté, l'agriculture vit dans et par la nature. Elle occupe et entretient la plus grande 
partie de notre territoire grâce à la force de travail d'un millier d'exploitations. 

Enfin, par tradition et aussi du fait de leur prépondérance dans les petites communes, les 
agriculteurs sont proportionnellement plus impliqués dans la vie politique locale; ils sont actifs 
dans de nombreuses organisations et associations et dans de multiples fonctions liées à leur 
métier. L'agriculture est impliquée dans divers débats politiques généraux (Europe, OMC, 
coopération transfrontalière, etc.). Elle dispose en outre d'une presse professionnelle diversifiée. 

Incontestablement, l'agriculture joue un rôle déterminant dans l'équilibre de la société. 

3. LES ATOUTS ET LES HANDICAPS DE L'AGRICULTURE 

Comparée à d'autres régions de Suisse, l'agriculture neuchâteloise dispose d'un certain nombre 
d'atouts, mais a également des handicaps. Au niveau des atouts, on relèvera: 

– une topographie favorable à l'exploitation agricole; 

– l'existence de grandes exploitations relativement bien structurées; 

– de la main-d'œuvre stable, essentiellement familiale; 

– des modes d'exploitation conformes aux exigences de l'environnement (la quasi-totalité des 
exploitations pratiquent les programmes écologiques prévus par le droit fédéral); 

– un état d'esprit globalement positif et un bon niveau de compétences professionnelles; 

En matière de handicaps, on relèvera les éléments suivants: 

– des structures foncières et des bâtiments parfois encore inadaptés aux exigences actuelles, en 
particulier dans les régions non remaniées; 

– un endettement important pour les exploitations qui ont procédé ou qui procèdent à 
l'adaptation des bâtiments aux exigences en matière de protection des animaux et de 
l'environnement; 

– une densité de population agricole faible (3% de la population active du canton); 

– une production relativement peu diversifiée (dominance de la production animale et en 
particulier de la production laitière); 

– une production agricole transformée essentiellement hors du canton (pas ou peu d'industrie 
agroalimentaire dans le canton); 

– des conditions climatiques difficiles (70% de la surface en zones de montagne). 

En mettant en œuvre ses atouts et en maîtrisant ses handicaps, l'agriculture garde globalement 
de bonnes perspectives pour l'avenir, malgré la pression constante sur les prix agricoles et malgré 
les moyens financiers limités dont disposera la Confédération et l'Etat pour le financement des 
contributions directes et des aides diverses allouées. 
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4. LES OBJECTIFS DU DROIT AGRAIRE CANTONAL 

Au cours des ans, votre autorité a mis en place différentes dispositions légales agricoles qui 
permettent, d'une part, de mettre en œuvre la politique agricole fédérale et, d'autre part, de la 
compléter en fonction des réalités régionales. 

Globalement, les objectifs de ces dispositions sont: 

– la promotion d'une économie agricole efficace; 
– la production de biens de qualité à haute valeur ajoutée; 
– le développement d'entreprises agricoles de type familial; 
– la sauvegarde de la viabilité des espaces ruraux; 
– la sauvegarde du patrimoine, de la nature et des paysages. 

Ces différents objectifs se concrétisent au travers des différentes lois adoptées que nous 
commentons à l'annexe 4. L'impact des mesures adoptées est analysé dans le détail à l'annexe 8. 

5. POLITIQUE AGRICOLE FEDERALE ET CONTEXTE INTERNATIONAL 

5.1. Base constitutionnelle fédérale 

L'article 104 de la Constitution fédérale suisse du 18 avril 1995 donne à l'agriculture les objectifs 
et les moyens suivants: 

La Confédération veille à ce que l'agriculture, par une production répondant à la fois aux 
exigences du développement durable et à celles du marché, contribue substantiellement: 

a) à la sécurité de l'approvisionnement de la population; 
b) à la conservation des ressources naturelles et à l'entretien du paysage rural; 
c) à l'occupation décentralisée du territoire. 

La Confédération conçoit les mesures de sorte que l'agriculture réponde à ses multiples 
fonctions. Ses compétences et ses tâches sont notamment les suivantes: 

a) elle complète le revenu paysan par des paiements directs aux fins de rémunérer 
équitablement les prestations fournies, à condition que l'exploitant apporte la preuve qu'il 
satisfait à des exigences de caractère écologique; 

b) elle encourage, au moyen de mesures incitatives présentant un intérêt économique, les 
formes d'exploitation particulièrement en accord avec la nature et respectueuses de 
l'environnement et des animaux; 

c) elle légifère sur la déclaration de la provenance, de la qualité, des méthodes de 
production et des procédés de transformation des denrées alimentaires; 

d) elle protège l'environnement contre les atteintes liées à l'utilisation abusive d'engrais, de 
produits chimiques et d'autres matières auxiliaires. 

Cette disposition constitutionnelle est le fondement de la politique agricole fédérale actuelle et à 
venir. 

La réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons (RPT) pourrait partiellement remettre en cause cette disposition dès 2007 (cf. annexe 
5). 

5.2. Les défis 

La notion de "Politique agricole 2007" (PA 2007) se réfère au devenir de la politique agricole dont 
le financement est assuré pour les années 2004 à 2007 par un crédit-cadre de 14,092 milliards de 
francs (compte non tenu des mesures d'économie dans le cadre du premier programme 
d'allégement 2003 des finances fédérales qui s'élèvent à 410 millions de francs). 
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Les objectifs de la politique agricole 2002, caractérisés par "davantage de marché et d'écologie 
pour une agriculture sur la voie de la durabilité" sont maintenus pour l'avenir (message du Conseil 
fédéral du 29 mai 2002, FF 2002 4395) et se concrétisent dans la modification du 20 juin 2003 de 
la loi fédérale sur l'agriculture (RS 910.1). 

A l'avenir également, les cinq orientations principales dans le cadre desquelles les interventions 
de l'Etat s'imposent sont: 

1. la préservation des parts de marché dans des conditions de concurrence accrue; 

2. l'accroissement des performances des agriculteurs en tant qu'entrepreneurs; 

3. la préservation d'emplois dans le milieu rural au moyen d'une meilleure adaptation des 
instruments de politique agricole à la politique régionale; 

4. les mesures d'accompagnement en vue d'une évolution structurelle socialement supportable; 

5. le renforcement de la confiance des consommateurs dans les denrées alimentaires par une 
promotion accrue de la qualité et de la sécurité. 

La concrétisation de ces orientations se retrouve au sein de six lois fédérales dont la révision a 
abouti le 20 juin 2003, à savoir la révision partielle de la loi sur l'agriculture, la modification de la loi 
sur le droit foncier rural et de la loi sur le bail à ferme agricole, l'adaptation des droits réels et 
immobiliers dans le Code civil suisse, la modification de la loi sur les épizooties et la modification 
de la loi sur la protection des animaux. 

Les dispositions d'exécution de ces mesures se trouvent dans le "train d'ordonnances 2007" qui 
sont entrées en vigueur au 1er janvier 2004. Pas moins de quarante projets d'ordonnances ont été 
mis en consultation durant l'été 2003. 

Les défis à relever sont aussi nombreux qu'importants pour l'avenir de la branche. 

La réforme entreprise doit assurer la pérennité de l'agriculture dans une économie de 
globalisation et d'interconnexion progressives des marchés (négociations OMC). Elle doit 
également permettre la mise en œuvre de l'Accord bilatéral avec l'Europe dans le secteur de 
l'agriculture, accepté le 21 mai 2000 et entré en vigueur le 1er juin 2002. Cet accord agricole 
prévoit une libéralisation progressive et différenciée des échanges selon les secteurs. La 
libéralisation complète et réciproque des échanges de fromage, au terme d'une période de cinq 
ans, en représente la pierre angulaire. La Suisse a en outre obtenu des concessions sous la 
forme de contingents tarifaires à droit zéro dans le secteur des fruits et légumes, ce qui 
représente la possibilité pour l'agriculture suisse d'accéder au marché unique européen. L'accord 
agricole contient en outre une clause évolutive permettant aux parties de s'engager à poursuivre 
leurs efforts pour parvenir progressivement à une plus grande libéralisation des échanges 
agricoles. La Confédération entend recourir à cette clause pour développer ses échanges avec 
l'Union européenne. 

Parmi les autres défis internationaux à relever par l'agriculture, il y a la poursuite des négociations 
agricoles au sein de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Les buts de ladite négociation 
dans la Déclaration ministérielle de Doha (novembre 2001) sont groupés en trois piliers: 

1. une amélioration substantielle de l'accès au marché; 

2. une réduction, dans une perspective de leur élimination, de toute forme de subvention à 
l'exportation; 

3. une réduction substantielle des subventions internes des prix ou des quantités produites.  

Dans le cadre de ces négociations, la Suisse souhaite que les considérations autres que d'ordre 
commercial – la multifonctionnalité – soient également prises en compte conformément à l'article 
20 de l'Accord agricole. L'échec de la conférence ministérielle de Cancún donne tout juste un répit 
à l'agriculture suisse dans la perspective d'un accord final dorénavant prévu pour 2007. 
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6. EVOLUTION DE LA SITUATION DE L'AGRICULTURE EN SUISSE 

6.1. Appréciation de l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG) 

Depuis la mise en œuvre de PA 2002, l'Office fédéral de l'agriculture publie annuellement (en fin 
d'année) un rapport agricole qui présente les conséquences économiques, écologiques et 
sociales de la politique agricole et qui informe sur l'évolution de la politique agricole, tant nationale 
qu'internationale. On y lit notamment ce qui suit en 2002 sous la signature du directeur de l'Office 
fédéral de l'agriculture: 

En moyenne, les revenus sont moins élevés dans l'agriculture que dans les autres secteurs 
de l'économie. C'était déjà le cas sous l'ancien régime. Les résultats du dépouillement 
centralisé de données comptables montrent que la situation ne se détériore pas 
constamment. Après l'année record 1989, les revenus ont certes diminué continuellement 
jusqu'en 1995, essentiellement suite à la première étape de la réforme agricole, initiée en 
1993, mais une nette amélioration se dessine depuis lors. La majeure partie des 
exploitations seront ainsi à même de constituer suffisamment de capital propre pour assurer 
leur viabilité. Cependant, toutes les exploitations n'y parviennent pas. Un tiers d'entre elles 
environ se trouvent dans une situation financière précaire. La part de ces exploitations a 
légèrement augmenté durant les années 90, car le secteur est davantage axé sur le 
marché. Comme par le passé, les exploitations suisses engagent, pour produire la même 
quantité, une main-d'œuvre plus nombreuse que les entreprises étrangères comparables. Il 
reste donc un potentiel de réduction des coûts qui devrait permettre une croissance des 
exploitations. La cessation d'activité de certaines d'entre elles est une évolution naturelle 
dans un secteur caractérisé par un volume de marché stagnant et par un progrès technique 
constant. Cela permet aux exploitations qui restent d'assurer leur base économique… Les 
soucis et les inquiétudes des paysannes et des paysans doivent être pris au sérieux. La 
restructuration exigera en effet de grands efforts de tous les acteurs concernés. PA 2007 
permettra de trouver des solutions durables sur les plans économique, social et 
écologique… 

Enfin, on rappellera que les mesures de politique agricole et les moyens financiers qui leur sont 
affectés doivent permettre à l'agriculture de remplir au mieux le mandat constitutionnel inscrit à 
l'article 104 Cst. Le montant des fonds disponibles doit être fixé compte tenu de la situation 
économique générale et de la situation financière de la Confédération (art. 5, al. 3, LAgr). Dans le 
paquet des mesures d'allégement du budget de la Confédération 2003, de juillet 2003, le Conseil 
fédéral relève que la rapide détérioration des finances fédérales exige des efforts supplémentaires 
de l'agriculture, malgré la précarité reconnue de sa situation actuelle. 

6.2. Appréciation des milieux agricoles 

L'Union suisse des paysans (USP) fait une tout autre analyse de la situation de l'agriculture que la 
Confédération. 

Elle est rejointe en cela par l'ensemble des organisations agricoles qui constatent que la 
Confédération manque d'objectivité et transmet une image embellie de la situation de l'agriculture 
suisse par un constat unilatéralement optimiste de l'administration fédérale. Dans cette situation, 
l'agriculture suisse ne peut pas être considérée comme durable. En effet, le calcul du revenu 
annuel du travail par unité de main-d'œuvre familiale montre que seulement un quart des 
exploitations suisses parviennent à la valeur seuil de 50.000 francs. De plus, sur les trois quarts 
des domaines, le chef d'exploitation et les membres de sa famille gagnent moins qu'un employé 
de la branche. Il en résulte que les personnes actives dans l'agriculture sont menacées par la 
pauvreté de manière disproportionnée, comme l'indiquait d'ailleurs une étude de l'Office fédéral de 
la statistique en 2001. Une façon de dire que la proportion de travailleurs pauvres est supérieure 
dans l'agriculture à celle des autres secteurs économiques. C'est donc un fait, l'agriculture suisse, 
marquée par la petitesse de ses surfaces et la prépondérance de la production herbagère, vouée 
par conséquent à la production laitière et à l'élevage, n'offre plus à ses paysans et à ses 
paysannes un revenu équitable. 
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Il est souvent reproché à l'agriculture de produire des denrées alimentaires trop chères. En 
analysant le coût des denrées alimentaires sur les étalages, la cause de leur cherté est 
rapidement découverte. Sur un franc dépensé par le consommateur, seuls 30 centimes reviennent 
au producteur de la matière première, une part qui va en outre en s'amenuisant. Depuis le début 
de la réforme (1992), les prix à la production payés aux agriculteurs ont chuté de 28%, mais le prix 
des denrées alimentaires à l'étalage a augmenté de 14%. Les secteurs de la transformation et de 
la distribution génèrent évidemment de cette manière une valeur ajoutée bien supérieure à 
l'agriculture! En fait, pourquoi l'agriculture devrait-elle vivre au niveau du prix européen ou 
mondial, quand la majorité des services suisses sont facturés au niveau helvétique? Ce que l'on 
demande à l'agriculture, c'est, en comparaison à d'autres professions, de survivre avec un demi, 
voire un quart de salaire! 

Autre constat cette fois fait par l'OCDE. En calculant le temps mensuel nécessaire dans diverses 
villes pour couvrir ses besoins alimentaires, les résultats sont parlants: Zurich 33 heures, Genève 
34 heures, Paris 42 heures, Milan 52 heures, Lisbonne 58 heures, etc. En Suisse, selon les 
statistiques officielles, sur 100 francs dépensés dans un ménage, seuls 8 francs sont consacrés à 
l'alimentation, dont 2 fr.40 reviennent à l'agriculteur. 

Pour compenser la chute des prix des matières premières, la Confédération verse des paiements 
directs à l'agriculture. Le montant annuel des aides totales octroyées se situe à 3,5 milliards de 
francs. La part des dépenses agricoles au budget fédéral 2001 est ainsi de 7%, contre 25% pour 
la prévoyance sociale, 16,1% pour les transports, 9,9% pour l'armée suisse et 4,5% pour les 
relations avec l'étranger. La Confédération prévoit en outre de baisser encore les dépenses 
agricoles de son budget. D'après une étude de l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG), l'effet 
externe bénéfique de notre politique agricole se chiffre à 2 milliards de francs annuellement, 
relativisant ainsi les dépenses publiques pour l'agriculture. 

Le budget fédéral versé à l'agriculture (4% de la population suisse) fait également office d'aide aux 
régions de montagne, en étant un instrument important d'investissement dans les régions 
périphériques et montagneuses. Dans ces zones, ce sont souvent 25% de la population qui vivent 
directement ou indirectement de l'agriculture. En moyenne suisse, 7% de la population travaillent 
en amont ou en aval de l'agriculture: fromagers, transporteurs, agromécaniciens, vétérinaires, 
acteurs de l'industrie laitière et du conseil agricole, comptables, menuisiers, maçons, etc. 

Dans son rapport "l'agriculture à un tournant?" paru en janvier 2003, l'USP analyse en toute 
indépendance de la Confédération la durabilité économique, sociale et d'intérêt général des 
exploitations agricoles dans toute la complexité et la variété de leur type, de leur taille et de leur 
caractéristique régionale. Ne pouvant rester insensible à la situation décrite, l'USP propose d'agir 
sur quatre axes: 

1. l'agrandissement des exploitations; 

2. le renforcement de la combinaison des revenus agricoles et annexes; 

3. la conduite d'une politique de développement régional à large spectre, permettant une 
occupation équilibrée du territoire; 

4. la mise en place de mesures sociales d'accompagnement des arrêts d'exploitation. 

Pour les milieux agricoles, il ne s'agit en aucune façon de répandre la peur et de capituler face à 
la pression économique. Il s'agit tout au contraire de donner du courage et d'analyser la situation 
avec sang-froid, de proposer des solutions constructives et d'assurer à long terme une agriculture 
indigène viable composée d'entreprises familiales, privilégiant une production de qualité. 

6.3. Flash de l'OFAG sur la situation de l'agriculture en 2003 

Le 17 novembre 2003, l'OFAG a présenté son quatrième rapport agricole portant sur l'année 
2003. Il y constate notamment que  

Les revenus dans l'agriculture suisse sont en moyenne modestes. Cependant, les 
moyennes cachent de grandes disparités. Mis à part la taille et l’orientation de l’exploitation, 
la charge de travail est un facteur principal permettant de les expliquer, selon une étude de 
l’EPF. L’évolution structurelle ne s’est pas accélérée ces dernières années et, grâce à la 
technique, la charge de travail demeure supportable même si les exploitations sont plus 
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grandes. Il est à relever que les paysannes et paysans suisses ont encore étendu les 
prestations écologiques. Plus loin, il relève que  sur le plan économique, l’année 2002 a de 
nouveau été moyenne pour l’agriculture. Le revenu du secteur a été inférieur de 1% à la 
moyenne des trois années précédentes. En revanche, il a augmenté de 4,7% par rapport à 
2001. Selon les estimations pour 2003, les revenus devraient beaucoup baisser par rapport 
à 2002. Ce sont avant tout la baisse du prix du lait de 4 ct./kg et les pertes de rendement 
dues à la sécheresse de cet été qui en sont la cause. 

Les revenus des exploitations de référence calculés par la FAT ont stagné en 2002 au bas 
niveau de l'année précédente… 

Il est souvent affirmé que les coûts ne cessent d’augmenter dans l’agriculture, ce qui 
contribuerait substantiellement à maintenir les revenus à un bas niveau. Certes, les coûts 
par exploitation se sont accrus dans la dernière décennie, mais la surface des exploitations 
de référence a progressé de 3 hectares durant cette période. Il est donc intéressant de 
savoir ce qui se passe si l’analyse tient compte de la croissance des exploitations.   

A cet effet, on a examiné l’évolution des coûts par hectare dans les exploitations de 
référence. Il en ressort que les charges réelles par hectare en moyenne des années 
2000/2002 sont de 4% inférieures à la moyenne des années 1990/1992. En ce qui 
concerne les charges de structure par hectare, seuls les frais de bâtiments, les frais 
généraux d'exploitation et les coûts des travaux exécutés par des tiers ont augmenté 
substantiellement. Le service des intérêts et les frais salariaux sont par contre nettement 
moins élevés qu’il y a dix ans. On constate également une diminution des coûts matériels 
en production végétale et dans la garde d'animaux.  

Dans l’ensemble, l’analyse permet de constater que, si l’on tient compte de l’effet de 
croissance, l’évolution des coûts n’est pas le facteur le plus décisif de la stagnation des 
revenus. Les moyennes relatives aux revenus recouvrent en outre de grandes disparités 
entre les exploitations obtenant les meilleurs et les moins bons résultats. Ainsi, en moyenne 
des années 2000 à 2002, le revenu du travail par unité de main-d'œuvre familiale s'est 
élevé à quelque 5000 francs dans les exploitations du quartile inférieur et à 68.000 francs 
dans celles du quatrième quartile. Ce chiffre est supérieur au revenu comparable. En 
termes absolus, les écarts sont également importants en ce qui concerne le revenu total de 
la famille, qui comprend le revenu agricole (rémunérant le travail et le capital) et le revenu 
accessoire. Il s'élève à 48.000 francs dans le quartile inférieur contre 111.000 dans le 
quartile supérieur. La différence s'estompe quant à la consommation privée du ménage 
agricole et aux paiements directs par exploitation: la première s’élève à 53.000 francs dans 
le quartile inférieur et à 76.000 francs dans le quartile supérieur et les seconds à 37.000 et 
50.000 francs respectivement. 

Une chose est sûre: le revenu du travail par unité de main-d'œuvre familiale n'est pas assez 
significatif à lui seul pour permettre une représentation réaliste de la situation économique 
de l’agriculture. Une famille ne peut pas vivre d’un revenu du travail de 5000 francs. Le 
revenu total que peut réaliser la famille décide en dernière instance si elle continue à 
exercer l’activité agricole ou abandonne l’exploitation. La situation deviendra à long terme 
critique pour les exploitations qui consomment leur capital durant une période prolongée. 
C’est le cas d’environ un tiers des exploitations de référence en moyenne des années 
2000/2002.  

7. EVOLUTION DE LA SITUATION DE L'AGRICULTURE NEUCHÂTELOISE 

7.1. Evolution des conditions économiques de l'agriculture 

La santé économique de l'agriculture se mesure à divers critères, dont notamment le produit brut 
et l'évolution du revenu agricole. Ces critères sont influencés par la production réalisée, mais 
également par le montant des contributions directes de la Confédération. 

Les conditions climatiques extrêmes de 2003 (sécheresse) ont ainsi occasionné un manque à 
gagner de plus de 17 millions de francs à l'agriculture neuchâteloise (annexe 6). 
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7.1.1. Produit brut agricole cantonal 

Le produit brut agricole cantonal n'est pas une donnée statistique disponible, telle que la 
production finale de l'agriculture et les comptes économiques de l'agriculture suisse. Cette donnée 
résulte des calculations de la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) qui 
constituent une approche de la situation réelle issue de sources diverses, mais professionnelles 
(Proviande, Union suisse des paysans, Swiss Granum, Fédération laitière neuchâteloise, etc.). Il 
s'agit d'une estimation qui prend en compte les productions agricoles principales du canton, à 
savoir la production laitière, la production de viande, la production végétale agricole, la production 
viticole, ainsi que les aides directes octroyées par la Confédération et le canton. En 2002, le 
produit brut agricole total s'élève à 202 millions de francs en chiffres ronds, en augmentation de 
4,4 millions de francs sur 2001. L'augmentation de 2002 s'explique comme suit: 

– une hausse de la production laitière totale (+ 1,1 million de kilos de lait); 

– une amélioration sensible des prix du marché pour la viande bovine, ainsi que des quantités 
produites; 

– le maintien des prix de la viande de porc; 

– un rendement supérieur des grandes cultures, multiplié par des prix stables; 

– une hausse importante (+ 2,6 millions de francs) des contributions directes octroyées en 
particulier par la Confédération à l'unité de surface, aux UGBFG, ainsi qu'à la garde des 
animaux dans des conditions difficiles. 

Au contraire, la production viticole a subi une baisse drastique (930.000 francs), vu la pression sur 
le marché du vin blanc avec pour corollaire le passage du prix du kilo de chasselas de 3 fr.45 à 
3 fr.10. De leur côté, les productions de spécialités et de pinot noir augmentent, permettant ainsi 
de compenser partiellement la baisse du rendement du vin blanc de 1.730.000 francs. A noter que 
toute la production n'est pas commercialisée, puisqu'en grande partie transformée dans les 
propres encavages.  

Pour le surplus, le tableau renseigne sur la calculation de l'estimation du produit brut agricole 
cantonal. 

Tableau 1: produit brut agricole cantonal estimé 

Libellé  
Total 2002 

en Fr. 
Total 2001 

en Fr. 
Production laitière  64.168.300.– 63.701.120.–
Lait industriel  40.642.103.– 38.581.920.–
Lait de fromagerie  22.405.902.– 23.937.120.–
Prime de non-ensilage  1.120.295.– 1.182.080.–

Production de viande Cheptel 2002 39.118.187.– 37.560.490.–
Vaches laitières (A3) 16.151 4.747.788.– 4.620.457.–
Vaches-mères 1.580 377.528.– 323.247.–
Veaux vaches-mères 1.213 1.902.287.– 1.547.740.–
Gros bétail engrais (OB T3) 3.061 4.159.287.– 3.692.507.–
Taureaux 361 238.465.– 234.293.–
Génisses (T3) 16.816 7.658.006.– 7.275.907.–
Veaux d'engrais 1.567 4.067.932.– 4.663.309.–
Poules pondeuses 36.675 2.128.731.– 1.552.088.–
Poulets de chair 43.910 1.978.076.– 1.513.242.–
Porcs à l'engrais 10.619 11.860.087.– 12.137.699.–
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Production végétale Surface ha 12.310.607.– 11.755.798.–
Blé panifiable 1.287 4.000.131.– 3.758.879.–
Triticale et méteil 733 1.893.999.– 1.605.971.–
Orge 1.157 2.858.212.– 3.026.675.–
Seigle 36 110.588.– 67.615.–
Avoine 164 311.333.– 279.508.–
MaÏs grain 123 459.294.– 504.846.–
Pois protéagineux 74 122.744.– 142.768.–
Pomme de terre 85 1.306.833.– 1.410.224.–
Betterave sucrière 38 299.893.– 212.690.–
Colza 337 682.560.– 535.176.–
Soja 28 50.370.– 2.145.–
Tournesol 71 214.650.– 209.300.–

Production viticole 19.974.063.– 20.902.860.–
Cépages blancs 7.843.443.– 9.574.958.–
Cépages rouges 10.687.268.– 10.005.139.–
Spécialités 1.443.352.– 1.322.764.–

Aides directes 66.303.509.– 63.506.822.–
Contributions directes: Surface, UGBFG, 
animaux en conditions de garde difficiles, 
pente 57.007.637.– 54.700.956.–
Paiements directs écologiques et 
éthologiques 6.713.704.– 6.502.846.–
Contributions à la culture des champs 683.595.– 617.241.–
Contributions d'estivage  1.353.573.– 1.140.779.–
Cantonal: marché surveillé  545.000.– 545.000.–
Produit brut total   201.874.666.– 197.427.090.–
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 

7.1.2. Evolution des revenus agricoles dans le canton 

Les données comptables agricoles neuchâteloises, qui servent au dépouillement centralisé des 
données comptables de la FAT, permettent d'estimer l'évolution des revenus agricoles dans le 
canton. 

L'échantillon des données comptables agricoles (à l'exclusion de la viticulture) porte sur 69 
résultats en 2002, contre 94 résultats en 2001. Bien qu'inofficiel, cet échantillonnage est considéré 
comme représentatif des exploitations les plus dynamiques qui offrent des perspectives d'avenir. 
Des données comptables sont disponibles dès 1994; toutefois, leur comparaison avec les 
résultats 2001 et 2002 reste aléatoire, vu le changement de méthode comptable en 2001. 

Les données pour 2001 et 2002 sont résumées dans les tableaux qui suivent: 

Tableau 2: structure des exploitations comptables neuchâteloises, toutes zones de 
production confondues 

 2001 2002 
Nombre d'exploitations 94 69
SAU en ares 3.819 3.729
UGB 36 37
Contingent de lait en kg 104.358 109.713
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 
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La moyenne de l'échantillon correspond approximativement à l'exploitation "type" neuchâteloise 
actuelle: 37 ha, 110.000 kg de quota laitier. Les contingents moyens augmentent rapidement 
année après année. 

Tableau 3: passage du produit brut de l'exploitation au revenu agricole, toutes zones de 
production confondues 

 2001 2002 
 Nombre d'exploitations 94 69
 Produit brut  229.947 238.594
 - Charges spécifiques  61.403 67.148
 = Marge brute  168.544 171.446
 - Charges structure  105.932 107.424
 = Revenu agricole 62.612 64.022
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 
Produit brut:  "chiffre d'affaires de l'exploitation": vente de lait, bétail, céréales, etc., valeur locative de 

l'appartement, prestations en nature à la famille et les paiements directs. 
Charges spécifiques:  semences, concentrés, antiparasitaires, engrais, … 
Charges structure:  machines et matériel, bâtiment, fermage, main-d'œuvre, intérêts des dettes, … 
Revenu agricole: revenu de l'activité agricole. 

Tableau 4: revenu agricole de la zone de grandes cultures  
 2001 2002 

 Nombre d'exploitations 10 7
 Produit brut  225.270 257.128
 – Charges spécifiques  76.972 94.732
 = Marge brute  148.298 162.396
 – Charges structure  102.390 104.372
 = Revenu agricole 45.908 58.024
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 

Tableau 5: revenu agricole des zones de colline et montagne I 
 2001 2002 

 Nombre d'exploitations 26 21
 Produit brut  209.174 239.542
 – Charges spécifiques  56.841 69.080
 = Marge brute  152.333 170.462
 – Charges structure  91.899 106.678
 = Revenu agricole 60.434 63.784
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 

Tableau 6: revenu agricole des zones de montagne II et III 
 2001 2002 

 Nombre d'exploitations 58 41
 Produit brut  240.065 234.945
 – Charges spécifiques  60.763 61.450
 = Marge brute  179.302 173.495
 – Charges structure  115.422 108.328
 = Revenu agricole 63.880 65.167
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 

Le revenu agricole augmente légèrement de 2001 à 2002 pour les raisons exprimées par le calcul 
du produit brut. Avec 64.022 francs pour une charge de travail familiale de 1,4 UTAF en moyenne 
par exploitation, soit 4200 heures et un rendement du capital propre (311.000 francs en 2002) de 
9330 francs, le salaire horaire se situe en moyenne à 13 francs. Les revenus annexes (salaires 
externes, allocations familiales, APG, AI, indemnités journalières, intérêts, location d'immeubles) 
permettent quelque peu d'améliorer la situation. Le revenu à l'heure est insuffisant et explique bien 
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le mécontentement généralisé des exploitants agricoles. En termes clairs, une exploitation 
agricole nécessite le double de travail par rapport à une activité salariée standard pour atteindre le 
même revenu. 

Si, durant plusieurs décennies, les revenus des exploitations de plaine étaient substantiellement 
supérieurs à ceux de montagne, la tendance semble s'être inversée dans le canton de Neuchâtel 
depuis la réforme et en particulier par l'application de la PA 2002. La taille des domaines de ZC, 
ZM1 et ZM2 joue un rôle important pour ce qui est de la rémunération directe. L'intensité n'est plus 
le facteur déterminant pour l'obtention d'un revenu intéressant. La nouvelle politique agricole 
favorise une certaine extensification, tout en voulant spécialiser les productions. Les chiffres du 
tableau 7 démontrent bien l'application de la nouvelle loi sur l'agriculture de 1998, avec des 
contributions directes qui excèdent le montant du revenu agricole.  

Tableau 7: contributions directes et revenu agricole 
 2001 2002 

Nombre d'exploitations de référence 94 69
Contributions directes enregistrées 68.128 69.968
Revenu agricole dégagé 61.720 64.022
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 

A titre de comparaison, les données sur le revenu agricole de la moyenne des années 1999 à 
2001 s'établissaient comme suit:  

Tableau 8: du produit brut au revenu agricole, toutes zones de production confondues 
 Ø 1999 - 2001 

Nombre d'exploitations 89
Produit brut  241.117
– Charges spécifiques  62.269
= Marge brute  178.848
– Charges structure  109.381
= Revenu agricole 69.467
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activités 2002 

Comme au niveau suisse, la tendance du revenu agricole s'inscrit à la baisse dans le canton, en 
comparaison de la moyenne 1999-2001 avec 2002. Cette évolution incite les exploitants à trouver 
d'autres sources de revenus en dehors de l'agriculture (revenus annexes), au prix souvent d'un 
surcroît de travail. La part des revenus annexes dans les ressources des exploitations figure au 
tableau qui suit. Bon an mal an, ladite part représente, dans les exploitations neuchâteloises, 
entre un cinquième et un sixième des ressources. 

Tableau 9: revenus annexes 1999-2002 
Année 1999 2000 2001 2002 
Nbre exploitations 98 76 94 69
Revenus annexes Fr. 12.227.– 15.202.– 14.430.– 14.402.–
Part des revenus annexes dans 
le revenu total 16,50% 15,33% 18,95% 18,15%
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV), rapport d'activité 2002 

7.1.3. Contributions directes fédérales 

Les paiements directs généralisés sont entrés en vigueur en 1993 pour la première fois. Les 
diverses contributions versées jusqu'alors pour la détention du bétail et pour la culture des 
champs atteignaient une vingtaine de millions de francs par année. Dès l'introduction des 
paiements directs en 1993, le montant s'élevait à 45 millions de francs grâce à une participation 
exemplaire des agriculteurs aux divers programmes écologiques proposés. En effet, 380 
exploitations ont suivi le programme de production intégrée dès la première année, soit 33% des 
1140 exploitations de l'époque. Cette participation a progressé rapidement et régulièrement 
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Tableau 11: contributions directes pour le canton de Neuchâtel 1999 - 2002 en millions de 
francs 
Année 1999 2000 2001 2002 
Garde animaux SRPA/SST 1,9 2,3 3,3 3,7
Compensation écologique 2,6 2,8 3,4 3,2
Estivage 1,1 1,1 1,1 1,3
Culture des champs 2,0 1,5 0,6 0,7
Contributions  de base pour animaux 13,6 13,7 14,3 16,8
Contributions de base pour surface 37,1 38,2 40,4 40,2
Total 58,3 59,6 63,1 65,9
 
Source: décomptes des paiements directs 1999 à 2002 

Graphique 2: composition des contributions directes pour le canton de Neuchâtel de 1999 
à 2002 

Source: décomptes des paiements directs 1999 à 2002 

7.1.4. Analyse des conditions sociales de l'agriculture 

7.1.4.1. Situation sociale des agriculteurs neuchâtelois 

Une observation ethnologique du monde agricole, conduite dans le cadre d'un mandat confié à 
MM. Yvan Droz et Jérémie Forney, de l'Institut d'ethnologie de l'Université de Neuchâtel et de 
l'Institut universitaire d'études du développement de Genève, impose un premier bilan inquiétant, 
qui fait l'objet d'un rapport intitulé "Les exclus du terroir" (annexe 3). En effet, la chute des prix et 
des revenus – liée à un changement d’orientation fondamental de la politique agricole depuis 
plusieurs années – a mis beaucoup d’agriculteurs dans une situation financière difficile. Dès lors, 
le paysan se retrouve rapidement au cœur de contradictions qui le placent devant un choix 
impossible: soit il continue son activité agricole et rencontre des problèmes financiers et sociaux 
croissants, soit il abandonne l’agriculture et le domaine familial pour se retrouver dans une 
situation tout aussi problématique. Une constatation s’impose aujourd’hui: cette alternative 
concerne des exploitations de tous types et de toutes tailles. 
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Pour les agriculteurs, la longévité des exploitations dépend plus de leur endettement que de leurs 
dimensions. Le surendettement agricole est donc vécu comme la principale menace qui pèse sur 
le secteur. Son origine est souvent discutée et l’ancienne politique agricole est fréquemment 
montrée du doigt: les paysans ont l’impression d’être seuls à payer les erreurs passées de 
l’ensemble du monde agricole (agriculteurs, administrations, intermédiaires, etc.). 

A la recherche de revenus 

La baisse du revenu agricole a contraint de nombreux agriculteurs à chercher des sources de 
revenu complémentaires et ceci à trois niveaux. Premièrement, il est possible d’agir sur les 
structures et le fonctionnement de l’exploitation agricole elle-même, en l’agrandissant, en formant 
des associations ou en changeant de type de production (vaches allaitantes, production bio, 
élevage d’animaux "exotiques", etc.). Il est aussi possible de développer des activités accessoires 
sur l’exploitation: tourisme rural (chambres d’hôtes, brunch à la ferme, etc.) ou vente directe, de 
viande notamment. Enfin, de plus en plus de ménages décident d’aller chercher des revenus 
supplémentaires en dehors de l’exploitation et du monde agricole. 

Si beaucoup de voies semblent s’ouvrir pour améliorer la situation des exploitations agricoles, 
elles comportent pourtant de sérieuses limites. En effet, ces diverses activités demandent toutes 
beaucoup de temps et souvent de nouveaux investissements. Le temps et l’argent, il s’agit là de 
deux éléments qui sont de moins en moins disponibles dans un monde agricole déjà fortement 
chargé et où le taux d’activité moyen avoisine les soixante heures par semaine. Les perspectives 
de diversification des activités ne promettent que des revenus modestes pour "faire bouillir la 
marmite". Cependant, on court le risque de voir les agriculteurs consacrer toujours plus de temps 
à gagner de l’argent au moyen d’activités annexes, au détriment de l’exploitation agricole, de leur 
santé personnelle et de leur vie familiale et sociale, quoi qu'en pense l'OFAG dans son rapport 
agricole 2003 (cf. point 6.3 ci-devant). 

En outre, certains changements de pratiques vont à l’encontre du système de valeurs et de 
pratiques propres au monde paysan. Cela implique une profonde remise en question personnelle 
de l’agriculteur. 

Un découragement certain 

Le découragement – ou la lassitude – apparaît souvent lorsque l’agriculteur constate le manque 
de débouchés que proposent la plupart des activités annexes. Toutefois, il fait preuve d’une 
impressionnante détermination et tente de s’en sortir par tous les moyens. L’image d’un monde 
paysan résigné ne correspond donc pas à la réalité, plus complexe et moins uniforme: dynamisme 
et renoncement, crainte et enthousiasme coexistent jusque dans les individus eux-mêmes. On 
peut cependant craindre que le découragement ne prenne le dessus si aucune amélioration ne se 
dessine pour l’avenir. 

Pourtant, malgré ces soucis, un paysan peut encore se dire satisfait de ses conditions de travail, 
car il pratique un métier qui est souvent une passion ou une vocation. En outre, l’attachement au 
domaine et le respect des générations passées le prédisposent à se sacrifier, à "s’autoexploiter" 
pour maintenir l’exploitation. La politique agricole fédérale exploite cette vocation, ce qui risque de 
dégoûter les jeunes paysans qui – témoins de l’épuisement de leurs parents – ne trouveront plus 
la motivation suffisante pour se lancer dans l’aventure difficile qu’est la reprise d’un domaine 
agricole. Les jeunes personnes rencontrées, qui ont quitté la profession agricole sont tous des 
jeunes gens dynamiques, ambitieux et souvent porteurs de projets novateurs. L’agriculture n’offre-
t-elle plus de possibilités motivantes pour de jeunes entrepreneurs? 

Dans ce contexte, le faible nombre de personnes ayant quitté l’agriculture pour une autre 
profession ces dernières années est surprenant. Il s’explique notamment par l’importance du 
capital investi au départ sur une exploitation agricole qui permet de perpétuer le domaine en 
vivant de sa substance. Par ailleurs, sur le plan symbolique, arrêter signifie un échec complet, 
face à soi-même et à ses aspirations, face aux réseaux d’amis et de relations sociales, face aux 
autres membres de sa famille et face à ses ancêtres qui ont peiné à faire vivre le domaine. 
Certains agriculteurs évoquent également un endettement trop important qui ne serait pas comblé 
par la vente du domaine: vendre reviendrait à aggraver sa situation financière. Enfin, la crainte de 
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ne pas trouver un emploi satisfaisant dans un contexte économique difficile est un frein important 
qui dissuade d’entreprendre une reconversion professionnelle. 

7.1.4.2. Reconversion professionnelle: pistes et réflexions 

Que ce soit en raison des difficultés évoquées ou pour des raisons de santé, certains agriculteurs 
ont fait le choix de quitter l’agriculture. Cette décision n’est jamais prise à la légère et doit toujours 
être justifiée pour parer les remarques qui ne manquent pas de se répandre dans le milieu 
agricole. Toutefois, la nouvelle génération se détache progressivement des contraintes sociales et 
familiales liées à la profession: l’agriculture deviendrait-elle un gagne-pain comme les autres? À 
quel prix symbolique? 

Parcours d’anciens paysans 

La plupart des personnes qui ont quitté l’agriculture ont trouvé un nouvel emploi avant de cesser 
l’exploitation de leur domaine. Toutes ont conservé leur maison familiale ou une habitation qu’elles 
avaient en propriété. Il s’agissait souvent de la condition sine qua non pour abandonner le 
domaine agricole. Ces deux éléments – emploi adapté et conservation des bâtiments – ont permis 
la transition. Il est probable que dans le cas d’une vente forcée, l’arrêt soit beaucoup plus 
douloureux et problématique. 

Les parcours des anciens paysans appellent un certain nombre d’observations. Premièrement, 
tous bénéficiaient d’expériences professionnelles préalables hors de l’agriculture qui semblent 
avoir facilité la décision de se reconvertir et l’obtention d’un nouvel emploi. Le degré de formation 
ne semble pas jouer un rôle significatif. On peut noter que bon nombre d’anciens paysans ont 
retrouvé du travail auprès des administrations communales. 

Le point de vue des agriculteurs 

Lorsqu’un agriculteur réfléchit à une reconversion potentielle, les causes d’inquiétude ne 
manquent pas: taux de chômage élevé, âge avancé… Alors que la plupart des métiers exigent 
des connaissances pointues, les agriculteurs se sentent souvent mal armés pour envisager une 
reconversion professionnelle, bien qu’ils claironnent pouvoir faire n’importe quel travail. La 
perspective de se retrouver entre les quatre murs d’une usine toute la journée est intolérable. S’il 
y avait des perspectives d’avenir professionnel concrètes hors de l'agriculture, beaucoup 
abandonneraient une activité agricole de plus en plus difficile et de moins en moins rentable. Mais 
resterait-il alors assez de paysans pour assurer une occupation décentralisée du territoire? 

Un discours plus confiant se base sur la conviction que les agriculteurs sont de bons travailleurs 
peu exigeants sur les conditions et le type de travail. Cette réputation ferait des anciens 
agriculteurs une main-d’œuvre prisée par certains employeurs. 

Optimisme et pessimisme se mélangent donc, mais les deux reposent avant tout sur des a priori 
abstraits. Aujourd’hui, l’agriculteur qui envisage une reconversion professionnelle a besoin 
d’éléments concrets – témoignages d’autres personnes ayant entrepris une reconversion, 
propositions de postes de travail, etc. – pour mieux voir quelles sont les possibilités réelles qui 
s’offrent à lui et ne pas rester à un niveau d’inquiétude ou d’optimisme détaché d’une réalité 
concrète. 

8. CONCEPTION GLOBALE POUR L'AVENIR DE L'AGRICULTURE 

8.1. Nécessités d'une adaptation 

L'avenir de l'agriculture et ses chances de développement sont étroitement liés à l'existence d'une 
volonté politique régionale, ainsi qu'à la volonté des agriculteurs eux-mêmes. L'agriculture doit 
s'adapter aux réalités politiques et économiques nouvelles, telles qu'elles ressortent de la PA 
2007. Les acteurs de la politique d'adaptation sont nombreux: en premier lieu les paysans, mais 
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également les organisations professionnelles, les coopératives agricoles et le commerce privé, 
l'Etat et les communes. 

Ces acteurs doivent être animés en permanence d'un souci de concertation, de collaboration, de 
coordination et d'efficacité. 

L'adaptation de l'agriculture à ces nouvelles réalités laissera certains paysans sur le carreau, dont 
il faudra s'occuper. En collaboration avec la Confédération, le Conseil d'Etat entend mettre en 
place un filet social pour les réorienter, et éviter qu'ils soient à la charge de l'action sociale.  

Pour ceux qui subsisteront, il conviendra de poursuivre la politique d'encadrement, en particulier 
par des mesures d'améliorations structurelles. L'effort d'adaptation aux réalités nouvelles se 
concentrera sur les points suivants: 

– développement qualitatif et quantitatif des productions traditionnelles (lait et élevage bovin); 

– poursuite de la diversification des productions et des activités (cultures spéciales, tourisme 
rural, mise en valeur du milieu rural, etc.); 

– développement de la mise en valeur de la production sur place (en particulier la fabrication 
fromagère); 

– recherche de marchés nouveaux pour l'écoulement de produits bruts et transformés; 

– développement des structures de marché pour l'écoulement des bovins; 

– réduction des frais de production, en particulier par l'amélioration des structures agricoles; 

– renforcement des organisations de défense professionnelle, au titre de mesure d'entraide; 

– adaptation de la formation professionnelle et de la vulgarisation; 

– renforcement du rôle environnemental de l'agriculture par la promotion d'une gestion adaptée 
des milieux naturels les plus précieux (par exemple mesures d'exploitation propres à ménager 
le sol) et la mise en place de réseaux écologiques; 

– promotion de l'agriculture auprès du public qui est à la fois un consommateur de produits 
agricoles, de nature "agricole" et de paysages ruraux. 

C'est dans ce sens, que le Conseil d'Etat propose globalement le maintien des dispositions, ainsi 
que l'adaptation des lois LPAgr et LASA. 

8.2. Loi sur la promotion de l'agriculture 

8.2.1. Filet social 

Le Conseil d'Etat propose ici quelques mesures destinées à améliorer la situation structurelle de 
l’agriculture neuchâteloise, notamment par la révision de la loi sur la promotion de l’agriculture. 
Deux ensembles de mesures sont présentés. Le premier (8.2.2) propose un aménagement de la 
loi afin de lever des obstacles éventuels à la reconversion professionnelle des agriculteurs. Le 
deuxième (8.2.3) est destiné à créer un groupe de pilotage de la politique sociale agricole 
cantonale. Le schéma ci-après illustre l’application prévue pour les mesures proposées. 
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Graphique 3: évolution de l'agriculture neuchâteloise et mesures d'accompagnement 

 

Source: Etude "Les exclus du terroir" et CNAV 

 
Nous ne possédons pas de chiffres sur la situation des exploitations agricoles du canton de 
Neuchâtel qui soient comparables à ceux de l’USP pour le niveau national. Cependant, si l’on 
analyse les données fournies par la CNAV – rentabilité du capital après déduction d’un salaire 
comparable (ouvrier avec responsabilités dans l’horticulture) – il semble que trois quarts des 
exploitations agricoles neuchâteloises ont une formation de capital négative. Vu sous cet angle, la 
situation neuchâteloise serait donc plus grave que la moyenne nationale. Cependant, ce résultat 
doit être nuancé: en effet, si l’on analyse le problème du point de vue de la formation de capital 
propre, seul un tiers des exploitations consomment leur capital de manière significative (plus de 
500 francs par mois) et un autre tiers l’augmente dans les mêmes proportions. 

Cette contradiction apparente s’explique par la prise en compte dans le premier calcul d’un revenu 
du travail "comparable" qui est un seuil théorique. Dans la réalité des comptabilités d’exploitation, 
bon nombre de familles d’agriculteurs vivent d’un revenu nettement inférieur à cette limite, ce qui 
permet de ne pas entamer le capital propre. Les exploitations qui se trouvent dans cette situation 
ne garantissent leur survie que grâce aux privations consenties par l’agriculteur et sa famille. Il ne 
s’agit là évidemment pas d’une solution soutenable à long terme. 

8.2.2. Mesures d'accompagnement envisagées 

8.2.2.1. Faciliter la sortie des bâtiments de la zone agricole 

Pour les agriculteurs ayant décidé de se reconvertir ou d’abandonner la profession, les services 
cantonaux concernés favoriseront la sortie des bâtiments de la zone agricole. En effet, le rapport 
"Les exclus du terroir" figurant en annexe 3 souligne que de nombreux agriculteurs sont contraints 
de travailler à perte afin de ne pas devoir abandonner la ferme familiale. 

Favoriser le maintien des bâtiments au sein du patrimoine familial facilitera la reconversion 
professionnelle. 

Il existe dans le canton des possibilités pour un agriculteur ayant cessé son activité agricole de 
rester dans sa ferme pour autant que les conditions de la législation sur l'aménagement du 
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Graphique 17: direction de l'évolution "structurelle" de l'agriculture
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territoire et du droit foncier rural soient remplies et que les autorisations nécessaires soient 
délivrées. Le fait qu'un agriculteur et sa famille continuent d'occuper un bâtiment en zone agricole 
alors qu'il n'a plus d'activité agricole est assimilé à un changement d'affectation soumis à permis 
de construire (avec ou sans travaux). L'article 24a LAT permet tout d'abord d'autoriser un 
changement d'affectation sans travaux. Ainsi, l'agriculteur souhaitant rester dans son logement 
pourra y être autorisé en application de cette disposition, pour autant qu'il n'envisage pas de 
réaliser des travaux. Quant à l’article 24d, alinéa 1, LAT, il donne aux cantons la compétence 
d’autoriser l’utilisation de bâtiments d’habitation agricoles conservés dans leur substance à des 
fins d’habitation sans rapport avec l’agriculture. Le canton a fait usage de cette norme de 
compétence en adoptant un arrêté concernant l'application provisoire de la loi fédérale modifiant 
la loi sur l'aménagement du territoire, du 17 octobre 2001 (RSN 701.03). 

Quant à la LDFR, elle soumet à autorisation toute opération entraînant le démantèlement d'une 
exploitation. En vertu de l'article 4a de l'ordonnance sur le droit foncier rural (ODFR), du 4 octobre 
1993, les procédures engagées en application de la LAT et de la LDFR doivent être coordonnées. 

Nous veillerons à accélérer ces procédures qui, actuellement, durent en général plusieurs mois. 

8.2.2.2. Simplifier les procédures administratives pour les aides à la reconversion 
professionnelle des agriculteurs 

Les procédures administratives pour obtenir les aides à la reconversion ne doivent pas constituer 
un élément dissuasif. Il paraît donc important de les limiter à leur plus simple expression, tout en 
contrôlant rigoureusement l’emploi des fonds fédéraux. 

8.2.2.3. Favoriser les métiers "annexes" en agriculture 

La reconversion professionnelle prendra souvent la forme de métiers complémentaires se 
transformant progressivement en source principale de revenu. Ces métiers seront initialement 
exercés sur le domaine agricole. Il est donc important d’autoriser l’exercice de métiers annexes en 
zone agricole. Cela permettra de maintenir de nombreux agriculteurs dans le secteur primaire et 
autorisera une reconversion professionnelle en douceur. Dans les faits, la promotion d'activités 
annexes, à savoir non agricoles, hors de la zone à bâtir se heurte aux restrictions de l'article 24b 
de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, modifiée le 20 mars 1998. Selon cette 
disposition, les travaux de transformation destinés à l'exercice d'une activité accessoire non 
agricole proche de l'exploitation, dans des constructions et installations existantes, peuvent être 
autorisés seulement lorsqu'une entreprise agricole ne peut subsister sans un revenu 
complémentaire. L'activité accessoire ne peut être exercée que par l'exploitant lui-même et doit 
être mentionnée au registre foncier. L'article 40 de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire 
précise que la survie de l'entreprise doit dépendre du revenu complémentaire qui sera ainsi 
obtenu, ce que le requérant doit prouver par un concept de gestion. Il sera par ailleurs interdit au 
requérant d'engager des personnes pour les faire travailler de manière prépondérante dans ce 
secteur d'activités, ce qui sera notamment le cas dans le secteur de l'agritourisme (considéré 
légalement comme activité non agricole) et décourage les plus entreprenants. 

8.2.3. Politique sociale agricole cantonale 

8.2.3.1. Groupe de pilotage de la politique sociale agricole 

Afin de garantir une réaction rapide face à l’évolution, très volatile, de la situation sociale et 
économique de l’agriculture, le Conseil d'Etat créera un groupe de pilotage de la politique sociale 
agricole sur le modèle des commissions cantonales. Ce groupe de pilotage aura pour tâches de 
définir et d’adapter la politique cantonale d’aide aux agriculteurs en difficultés. En outre, il 
informera les agriculteurs et la population neuchâteloise sur une politique générale de 
reconversion professionnelle. 

Ce groupe de pilotage (cf. point 9.1.2., commentaire à l'article 36b, alinéa 2 nouveau) composé 
des chefs des services concernés ou de leurs représentants, se réunira annuellement ou selon les 
événements. 



ANNEXES 211 
Rapport 04.019 – Economie agricole 

Te
m

ps
 

8.2.3.2. Groupe de soutien aux agriculteurs en difficultés 

Le groupe de soutien se base sur la structure existante (SEA, Vulgarisation agricole, Cofida et 
responsable des AEP) et s’ouvrira aux représentants des services du groupe de pilotage. La 
participation des représentants des services mentionnés se fera au gré des demandes et de la 
situation socio-économique. Pour cela, chaque service désigne un responsable permanent pour 
les questions agricoles. 

Ce groupe de soutien peut proposer différentes mesures aux agriculteurs concernés:  

– il organise des groupes de partage entre agriculteurs "en préreconversion" pour faciliter la 
prise de décision conduisant à l’abandon de l’agriculture; 

– il multiplie les occasions de communications avec les agriculteurs – par exemple lors de 
réunions d’associations agricoles – afin d’informer sur les possibilités de reconversion 
professionnelle; 

– il propose – en hiver – des stages professionnels de quelques jours pour connaître de 
nouveaux métiers; 

– il offre des bilans de compétences et la validation des formations partielles pour faciliter une 
reconversion professionnelle; 

– il soutient des reconversions rendues possibles par le droit fédéral (art. 19 et suivants de 
l’OMAS); 

– il prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter la reconversion professionnelle; 

– il coordonne les actions des différents services et assure la continuité du processus. 

8.2.3.3. Étapes de la reconversion professionnelle 

Les étapes de la reconversion professionnelle des agriculteurs sont illustrées dans le tableau 12. 
Elles font intervenir divers acteurs institutionnels, à regrouper dans le groupe de pilotage à créer 
(cf. point 8.2.3.1.). 

Tableau 12: les étapes de la reconversion professionnelle des agriculteurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source: Etude "Les exclus du terroir" 

étapes acteurs concernés 
 
1 

Information sur la 
situation de 
l’agriculture 

CNAV Relations 
publiques 
NE 

SEA   Vulgari-
sation 
agricole 

 

2 Prise de conscience 
de la situation 
personnelle 

Cofida SEA Vulgari-
sation 
agricole 

  

3 Décision de se 
reconvertir 

   

4 Choix de la 
reconversion    

5 Reconversion 

OROSP ORP / 
SEmp 

CNIP SFP SEA 
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8.2.3.4. Financement 

Dans un premier temps, la mise en place de cette structure cantonale ne nécessitera pas de 
nouveau crédit. Les frais de fonctionnement du Groupe de pilotage de la politique sociale agricole 
s’intégreront dans les budgets des différents services concernés. Si, en raison d’une dégradation 
de la situation socio-économique des agriculteurs neuchâtelois, le nombre de cas à traiter par le 
groupe de soutien nécessitait un renforcement extraordinaire de la structure, une demande de 
crédit extraordinaire pourrait être déposée ultérieurement. 

Depuis le 1er janvier 2004, la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle ne prévoit plus 
la gratuité générale des prestations d'orientation professionnelle dispensées par l'OROSP. De 
même, les prestations particulières dispensées, en particulier celles du CBVA, seront 
obligatoirement facturées au prix coûtant à ceux qui les requièrent. L'ordonnance fédérale sur les 
mesures d'accompagnement social dans l'agriculture, entrée en vigueur au 1er janvier 2004, 
institue expressément des aides à la reconversion professionnelle sous forme de contributions à 
fonds perdu pour, d'une part, les frais de la reconversion professionnelle à proprement parler et, 
d'autre part, la couverture des coûts de la vie. L'ordonnance prévoit que les conjoints peuvent 
décider librement à qui des deux, il appartient de présenter une demande de reconversion. Des 
intérêts personnels, ainsi que les conditions régionales concernant l'offre d'emploi, peuvent être 
pris en compte lors de la décision. Toutefois, peuvent bénéficier du soutien uniquement les 
personnes ne disposant pas d'une formation qualifiée dans une profession non agricole 
suffisamment demandée sur le marché de l'emploi.  

Ces aides sont évidemment subordonnées à certaines conditions. Il faut tout d'abord que la 
personne qui sollicite l'aide des fonds fédéraux ait géré une exploitation exigeant une charge de 
travail minimale. Cette disposition sert à éviter que de petites exploitations soient prises 
temporairement en vue de l'octroi ultérieur d'une aide fédérale à la reconversion professionnelle. 
Le minimum exigé correspond à la taille d'une exploitation encore considérée comme une 
entreprise agricole au sens de la législation sur le droit foncier rural. Il faut ensuite que la 
personne qui demande l'aide à la reconversion libère les terres de son domaine par la vente ou 
l'affermage à une ou plusieurs exploitations situées dans le rayon usuel d'exploitation. Enfin, les 
aides fédérales à la reconversion ne sont octroyées que si le bénéficiaire peut ensuite pratiquer la 
nouvelle profession pendant un temps approprié. 

Si ces conditions sont réunies, le bénéficiaire touche une contribution de 50% des frais de 
conversion mais de 6000 francs par an au maximum, ainsi qu'une contribution au coût de la vie à 
4000 francs par mois au maximum (art. 22 OMAS). En fonction du niveau du revenu annuel 
imposable et de la fortune imposable, ces contributions peuvent être réduites (art. 25 OMAS). 

Il résulte de ce qui précède qu'en principe, la mise en place de cette structure de pilotage de la 
politique sociale agricole n'occasionnera pas de charges extraordinaires à l'Etat, les prestations 
étant payantes. 

8.3. Conclusions 

La situation de l'agriculture nécessite que l'Etat continue de s'inquiéter du sort de cette branche 
économique. Il conviendra, à l'avenir également, d'encadrer les exploitations qui ont des 
perspectives d'avenir avec les instruments ordinaires de la politique agricole (soutien de 
l'amélioration des structures, de la promotion des produits et de l'innovation) qui ont démontré leur 
utilité. En plus, il faudra se doter de nouveaux instruments pour accompagner socialement les 
exploitants qui devront renoncer à la poursuite de leur activité agricole (faciliter la cessation 
d'activité par le maintien de l'habitation et par la reconversion professionnelle). 

9. RAPPORTS A L'APPUI DE DEUX PROJETS DE LOIS ET D'UN PROJET DE 
DECRET 

En fonction de l'analyse de situation présentée ci-devant, il convient de réviser la loi sur la 
promotion de l'agriculture et la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (à 
l'exclusion de toute autre adaptation légale), ainsi que d'adopter un décret portant octroi d'un 
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crédit extraordinaire de 7,5 millions de francs au titre des améliorations structurelles dans 
l'agriculture. 

9.1. Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de loi 
portant révision de la loi sur la promotion de l'agriculture 

9.1.1. Résumé 

Le rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant l'état de situation de 
l'agriculture et de la viticulture a présenté de nouveaux objectifs qui doivent faire l'objet de 
nouvelles dispositions légales à introduire dans la loi sur la promotion de l'agriculture, du 23 juin 
1997. Il s'agit plus particulièrement de l'encouragement des mesures d'exploitation propres à 
ménager le sol, de mesures destinées à favoriser le maintien de l'habitation de l'agriculteur sur le 
domaine et la reconversion professionnelle des agriculteurs après la cessation de l'activité 
agricole. 

9.1.2. Examen détaillé du projet de loi portant révision de la loi sur la promotion 
de l'agriculture 

Article 8, alinéa 2 

La Confédération, via l'ordonnance sur les interprofessions et organisations de producteurs, 
soutient par la force obligatoire les organisations professionnelles en faisant la demande. 

Par analogie, afin de renforcer la défense professionnelle et de simplifier le prélèvement des 
cotisations, mais également pour obtenir le taux le plus haut possible de membres, plusieurs 
cantons, notamment Fribourg, Jura et Lucerne, soutiennent déjà leur chambre d'agriculture en 
prélevant, sauf désaccord de l'exploitant, les cotisations professionnelles dans le décompte des 
paiements directs. 

La CNAV, mais également l'ANAPI, envisagent une telle pratique dans notre canton afin de 
simplifier leur financement, mais aussi pour augmenter la solidarité entre agriculteurs.  

Lors de l'assemblée des délégués de la CNAV au printemps 2003, les membres ont accepté le 
système d'affiliation individuelle rétroactivement au 1er janvier 2003. A ce titre, le prélèvement des 
cotisations est passé d'un système "à la source" à une facturation directe auprès des exploitations 
agricoles. 

Le tarif actuellement en vigueur est de 7 francs par ha SAU pour devenir membre de la CNAV et 
bénéficier de ses prestations. A titre informatif, cette cotisation est l'une des plus modeste en 
comparaison nationale. 

Il y a dès lors lieu d'introduire une base légale pour que l'Etat puisse prêter son concours à 
l'encaissement des contributions professionnelles des organismes indépendants de 
l'administration cantonale dont font partie la CNAV et l'ANAPI. 

Article 20a (nouveau)  

La terre agricole est de plus en plus sollicitée par la charge élevée des essieux et par les 
techniques intensives de travail du sol. La structure du sol devient ainsi de plus en plus instable – 
entraînant de nombreux problèmes de dégradation du sol – alors que sa capacité de charge doit 
être sensiblement augmentée.  

Le service cantonal de la protection de l'environnement (ci-après SCPE) est chargé de 
l'application de la législation destinée à protéger l'homme et son milieu naturel contre les atteintes 
nuisibles ou incommodantes. Ses tâches sont notamment d'étudier et de proposer les mesures à 
prendre pour réduire, à titre préventif, les atteintes nuisibles ou incommodantes ou pour empêcher 
celles-ci, de prendre toutes les mesures que la législation fédérale et cantonale place dans sa 
compétence en vue de la protection de l'environnement et de contrôler l'évolution de la qualité des 
eaux superficielles et souterraines, ainsi que celle de l'air et du sol (art. 7 du règlement 
d'organisation du Département de la gestion du territoire, du 5 juillet 1993, RSN 152.100.03).  
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Toutefois, si le SCPE est chargé notamment de la protection des sols, le canton doit analyser 
l'opportunité d'encourager des mesures de promotion de production agricole sans aucun travail du 
sol, comme le semis direct, à l'instar des cantons de Fribourg et de Berne.  

Le semis direct – défini comme un système de production agricole sans aucun travail du sol, en 
passant de la culture traditionnelle au semis direct – offre une solution au dilemme. Ce système 
est préférable pour le sol et l'eau et permet en même temps d'économiser le travail du sol et de 
réduire les coûts. Le semis direct est un système exigeant dans lequel l'exploitant doit remettre en 
cause une partie de sa gestion. Pendant la période de transition, les rendements de la récolte 
peuvent fluctuer quelque peu durant cinq ans au plus, jusqu'à ce que le sol atteigne un nouvel 
"équilibre dynamique" – avec une porosité élevée et une forte population de vers de terre. En vue 
d'encourager la conversion de la culture traditionnelle à un mode d'exploitation ménageant le sol, 
le versement d'une contribution financière à durée limitée est prévu pour compenser dans une 
certaine mesure la diminution de rendement consécutive au changement de mode d'exploitation. 
Le bénéficiaire de l'aide devrait s'engager, par convention avec le service de l'économie agricole, 
à renoncer à l'utilisation de la charrue durant 5 ans sur une parcelle d'au moins 1 ha, à effectuer 
du semis direct et à travailler le sol de façon à limiter l'érosion. 

L'aide à l'hectare est à fixer entre 200 francs et 300 francs selon le budget à disposition et le type 
de semis à effectuer, pour un montant annuel total de 10.000 francs. 

L'article 20a (nouveau) est inséré dans le chapitre "Production végétale" puisque les mesures 
propres à ménager le sol ont pour but d'encourager les méthodes d'exploitation propres à 
protéger la fertilité des sols agricoles afin de maintenir la production végétale agricole. 

Article 22, alinéa 1 

Selon l'alinéa 1 de l'article 22 de la loi sur la promotion de l'agriculture, les communes prennent 
les mesures nécessaires pour assurer, sur leur territoire, la destruction des ravageurs et des 
organismes nuisibles, ainsi que des végétaux infectés. 

Dans la pratique, l'interprétation de cette disposition entraîne des problèmes de compréhension 
des termes "organismes nuisibles". Une mauvaise herbe ou une plante envahissante n'est 
généralement pas comprise comme un organisme nuisible. 

L'article 3, alinéa 1, lettre a, de l'ordonnance fédérale sur la protection des végétaux (OPV), du 28 
février 2001 (RS 916.20), donne la définition suivante de la notion d'organismes nuisibles: "au 
sens de la présente ordonnance, on entend par organismes nuisibles: ennemis des végétaux ou 
des produits végétaux, qui appartiennent au règne animal ou végétal ou se présentent sous forme 
de virus, de mycoplasmes ou d’autres agents pathogènes; cette notion englobe les virus, les 
bactéries, les champignons, mais aussi les mauvaises herbes et les plantes envahissantes". 

Une mauvaise herbe est définie comme une plante s'installant à un endroit où elle est indésirable, 
par exemple une plante étrangère à une culture. 

Pour éviter toute équivoque, les termes "mauvaises herbes et autres plantes envahissantes" ont 
été ajoutés à l'alinéa 1. 

Article 36a (nouveau) 

Le fait qu'un agriculteur et sa famille continuent d'occuper un bâtiment en zone agricole, alors qu'il 
n'a plus d'activité agricole est assimilé à un changement d'affectation soumis à permis de 
construire (avec ou sans travaux). En vertu de l'ordonnance sur le droit foncier rural, le 
changement d'affectation et le démantèlement font l'objet d'une procédure coordonnée. 

L'ordonnance fédérale sur les mesures d'accompagnement social dans l'agriculture prévoit à son 
article 20, alinéa 2, qu'une famille qui cesse d'exploiter son entreprise doit avoir la possibilité de 
garder les bâtiments, un peu de vigne et un assez grand verger, ces surfaces répondant à l'article 
2, alinéa 3, LDFR pour la reconversion professionnelle. 

De nombreux agriculteurs sont contraints de travailler à perte afin de ne pas devoir abandonner la 
ferme familiale. Pourtant l’expérience de certains agriculteurs ayant déjà quitté l’agriculture – par 
choix ou pour diverses raisons – et ayant retrouvé un travail démontre que ces reconversions sont 
intervenues dans des conditions "idéales" qui leur ont permis de ne cesser l’exploitation du 
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domaine qu’une fois un nouvel emploi trouvé et de conserver leur maison d’habitation. Il y a donc 
lieu de favoriser des mesures visant à permettre le maintien de l'habitation de l'agriculteur sur son 
domaine après cessation d'activité agricole. Les procédures administratives ne doivent pas 
constituer un élément dissuasif. Il paraît donc important de les simplifier en apportant par exemple 
un soutien administratif. 

Article 36b, alinéa 1 (nouveau) 

La réforme agricole a créé de nouvelles conditions-cadre pour l’agriculture. En conséquence, 
celle-ci subit davantage de contraintes poussant à l’adaptation des structures et à l’abandon de 
l’activité agricole, ce qui se traduit par un rythme accéléré de l’évolution structurelle. Jusqu’à 
présent, la plupart des cessations d’exploitation ont eu lieu au moment du changement de 
génération, souvent lorsque l’exploitant avait atteint l’âge de l’AVS. On voit actuellement 
apparaître d'autres cas de figure tels que, par exemple: exploitations avec revenu insuffisant, sans 
possibilité de s’agrandir avec manque de qualifications professionnelles, exploitations fortement 
endettées, exploitations gérées par un agriculteur assez âgé sans successeur et sans prévoyance 
vieillesse; un abandon anticipé de l’exploitation n’est pas possible, car la charge fiscale empêche 
notamment la constitution d’une prévoyance appropriée, ou exploitations confrontées à d’autres 
difficultés, notamment de santé, familiales, juridiques et financières. 

Les exploitants et leurs conjoints n’ont pas droit aux contributions à la reconversion 
professionnelle, à la formation continue et à la réinsertion visées aux articles 59 ss de la loi 
fédérale sur l’assurance-chômage, du 25 juin 1982, car ils n’y sont pas assujettis et ne cotisent 
donc pas (ch. 2.4.1 du Message concernant l’évolution future de la politique agricole, Politique 
agricole 2007, du 29 mai 2002, du Conseil fédéral; 02.046). 

Des mesures d’accompagnement social ont été prises par la Confédération en vue d’une 
évolution structurelle socialement supportable. C’est la première fois que l’on parle d’une 
introduction d’aides à la reconversion vers une profession non agricole. Cet axe d’action revêt une 
grande importance, puisqu’elle donne à la politique agricole un aspect social et soucieux de 
l’avenir des agriculteurs des exploitations en déclin. Cette façon d’agir permet aussi d’offrir aux 
exploitations qui restent un potentiel de développement, une chance d’assurer une place 
importante dans l’économie suisse.  

Or, un nombre grandissant d’agriculteurs encore loin de la retraite risquent de devoir chercher un 
nouvel emploi dans les années à venir, alors même qu’ils ne bénéficient d’aucune assistance de 
l’assurance-chômage. Il est donc nécessaire de mettre sur pied une structure d’encadrement 
facilitant ces reconversions professionnelles. 

Jusqu’à aujourd’hui, l’évolution pudiquement appelée "structurelle" suivait une évolution 
"naturelle". Le fait que le nombre de paysans qui se sont reconvertis professionnellement est 
encore faible a pour conséquence que les services administratifs, agricoles ou non, ont peu 
d’expériences pour diriger une action spécifique pour une reconversion des agriculteurs. Jusqu’à 
ce jour, lorsqu’un cas se présentait, il était relativement facile de chercher une solution 
particulière, d’agir au cas par cas. Si le nombre d'agriculteurs à la recherche d’un emploi se 
multiplie, ce mode de faire deviendra impossible (rapport "Les exclus du terroir" en annexe 3, de 
MM. Yvan Droz et Jérémie Forney, Institut d’ethnologie de l’Université de Neuchâtel & Institut 
universitaire d'études du développement, Genève). 

Cependant, certaines situations particulières ne seront pas concernées par les dispositions 
fédérales, par exemple parce que les conditions fédérales ne seront pas remplies. L’absence 
actuelle d’encadrement social d’éventuels agriculteurs à la recherche d’emploi est inquiétante. Il 
est nécessaire que le canton puisse avoir la possibilité d'intervenir pour encadrer ces cas 
spéciaux, car il importe que les personnes souhaitant se reconvertir au plan professionnel 
puissent faire le point de leurs possibilités, capacités et perspectives sur le marché de l'emploi, 
avant le début de la reconversion et en ayant recours à des spécialistes. 

Article 36b, alinéa 2 (nouveau) 

Le groupe de pilotage (cf. point 8.2.3.1) est une nouvelle institution qui doit permettre la mise en 
œuvre des mesures de reconversion professionnelle des agriculteurs qui n'ont plus de 
perspective d'avenir sur leur domaine. Il sera composé des chefs des services concernés ou de 
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leurs représentants et des organisations professionnelles. Les services et institutions suivants en 
constitueront le cœur: 

– SEA; 
– Service de l'emploi; 
– OROSP; 
– Service de la formation professionnelle; 
– CNIP; 
– Secteur conseil & formation de la CNAV (anciennement SNVA); 
– Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture (CNAV); 
– UNAM. 

D’autres services ou organisations pourront s’y joindre en fonction des besoins spécifiques. 

9.1.3. Incidences financières  

Les modifications proposées occasionneront des dépenses au titre de l'encouragement des 
méthodes d'exploitation propres à ménager le sol (art. 20a) à hauteur estimative de 10.000 francs 
par an. Les autres mesures nouvelles (art. 8, al. 2, 22, al. 1, 36a et 36b) entraîneront uniquement 
des tâches administratives supplémentaires principalement pour l'Etat, du fait de l'institution d'un 
groupe de pilotage auquel seront associées quelques personnes externes à l'administration. Il 
n'est pas prévu d'engager de personnel supplémentaire pour résoudre ces tâches. Il s'agit 
d'utiliser des potentialités existantes. 

Eu égard à la situation financière de l'Etat, il n'est actuellement pas prévu d'augmenter l'enveloppe 
financière de la rubrique 36 – subventions accordées du service de l'économie agricole –, mais 
d'affecter quelque peu différemment le budget annuel (1.741.500 francs au budget 2003 et 
1.695.000 francs au budget 2004). 

Les nouvelles dispositions du droit fédéral (notamment de la RPT) entraîneront d'autres 
adaptations du droit cantonal au cours de ces prochaines années. 

9.2. Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de loi 
portant révision de la loi sur les améliorations structurelles dans 
l'agriculture 

9.2.1. Résumé 

La révision de la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA), du 10 novembre 
1999 que nous vous proposons, est rendue nécessaire par l'adoption, le 20 juin 2003, d'un 
révision de la loi fédérale sur l'agriculture (LAgr), du 29 avril 1998, suivie d'une révision de 
l'ordonnance sur les améliorations structurelles dans l'agriculture. Les nouvelles dispositions 
fédérales, entrées en vigueur le 1er janvier 2004, complètent la liste des améliorations structurelles 
subventionnées. Le canton, qui entend suivre cette politique fédérale, doit dès lors compléter sa 
propre liste. 

9.2.2. Généralités 

Les dispositions de la loi cantonale donnent pour l'essentiel satisfaction. Toutefois, le droit fédéral 
prévoit de subventionner plusieurs nouvelles améliorations structurelles, à savoir: 

– les murs de pierres sèches; 

– la remise en état périodique d'ouvrages d'améliorations foncières tels que chemins, drainages, 
adduction d'eau; 

– dans la région de montagne et dans la région d'estivage, la construction en commun de 
bâtiments et d'équipements destinés à la transformation, au stockage et à la commercialisation 
de produits agricoles régionaux, tels que les installations d'économie laitière, les bâtiments 
destinés à la commercialisation d'animaux de rente et de bétail de boucherie, les installations 
de séchage, ainsi que les locaux de réfrigération et de stockage. 
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Il importe que le canton et la Confédération soutiennent ces mesures. En effet, elles renforceront 
d'une part la contribution que l'agriculture peut apporter à l'exploitation durable et à l'entretien du 
paysage. En ce qui concerne l'entretien périodique des ouvrages, en particulier les murs de 
pierres sèches, la situation financière de l'Etat et la volonté du Conseil d'Etat d'assainir les 
finances, nous contraignent à y renoncer, malgré les préoccupations exprimées dans la motion du 
groupe PopEcoSol 03.150, du 30 septembre 2003. 

9.2.3. Examen détaillé du projet 

Définitions (art. 3, al. 1) 

L'article 3, alinéa 1, LASA définit ce qu'il faut entendre par "améliorations structurelles", en 
mentionnant notamment les constructions rurales. Comme le règlement d'exécution de la LASA 
(RELASA) prévoit la possibilité de subventionner le logement de l'exploitant et les structures 
d'accueil destinées au tourisme rural (art. 54 et 55), il convient de profiter de la présente révision 
pour préciser la notion de "constructions rurales" figurant dans la loi et se référer également à ces 
aménagements-là. 

Genres d'améliorations structurelles subventionnées (art. 9) 

Réseaux de biotopes 

Les réseaux de biotopes, qui figurent actuellement à l'alinéa 1, lettre b, LASA, font partie des 
mesures ayant pour but de revaloriser la nature et le paysage ou à remplir d'autres exigences 
posées par la législation sur la protection de l'environnement. Cette disposition est transférée à la 
lettre j pour la clarté du texte. Son subventionnement est dorénavant assuré. Conformément aux 
buts énoncés à l'article premier de la LASA, cette mesure devra bien entendu servir à des fins 
agricoles pour bénéficier de subventions. 

Travaux de remise en état périodique 

En ce qui concerne les travaux de remise en état périodique des ouvrages, vu la situation 
financière de l'Etat, ils ne sont plus pris en compte dans le projet. 

Bâtiments et équipements destinés à la transformation, au stockage et à la 
commercialisation de produits agricoles régionaux 

Selon l'OAS, les bâtiments et équipements en commun pour les produits agricoles régionaux font 
partie des constructions rurales mentionnées à l'article 9, alinéa 1, lettre h, LASA. Pour plus de 
clarté, il est cependant souhaitable de compléter la lettre h, en mentionnant les bâtiments et 
équipements construits en commun pour les produits agricoles régionaux. Ces derniers étaient 
déjà subventionnables avant la modification de l'OAS en ce qui concerne les locaux de 
transformation et de stockage. La modification consiste à soutenir également les locaux de 
commercialisation de produits régionaux, d'animaux de rente et de boucherie. Ces constructions 
ne pourront cependant se réaliser que sous strict respect de la législation plutôt restrictive de 
l'aménagement du territoire. De plus, elles ne devront pas concurrencer des structures privées 
existantes pouvant assumer les mêmes services et les besoins devront être clairement définis. 

9.2.4. Incidences financières 

Les incidences financières de ces nouvelles subventions sont évaluées dans le rapport à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit extraordinaire de 7.500.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles (chapitre 9.3).  
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9.3. Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de décret 
portant octroi d'un crédit extraordinaire de 6.500.000 francs au titre des 
améliorations structurelles dans l'agriculture 

9.3.1. Besoins financiers 

A intervalles réguliers, le Conseil d'Etat sollicite des crédits extraordinaires (la dernière fois en 
date du 16 décembre 2000) pour poursuivre le soutien des améliorations structurelles. L'impact de 
ces crédits sur l'agriculture est décrit à l'annexe 8 du présent rapport. 

Nous demandons un crédit extraordinaire de 6,5 millions de francs au total, inscrit au budget 2003 
du Département de l'économie publique à hauteur de 5 millions de francs seulement et annoncé 
dans la planification financière de l'Etat pour les années 2003 à 2005 à hauteur du même montant 
(cf. rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 02.010, à l'appui de la planification financière 
2003-2005, du 18 avril 2002). Une somme de 1.000.000 francs est nécessaire pour les travaux 
d'améliorations foncières exposés dans le présent rapport, qui s'étendront sur plusieurs années et 
une somme de 5.500.000 francs pour les constructions rurales pour les années 2004 à 2006. Ce 
crédit s'inscrit parfaitement dans le sens de la volonté exprimée lors des débats relatifs au projet 
de la loi cantonale sur le maintien et la promotion de l'agriculture et de ceux relatifs au projet de 
nouvelle loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture. L'agriculture neuchâteloise sera 
ainsi mieux à même de faire face à l'évolution nécessaire de ses structures et au maintien de sa 
vitalité, répondant aux objectifs constitutionnels de multifonctionnalité. 

En raison de la situation financière de l'Etat et de la volonté d'assainir les finances, le Conseil 
d'Etat a renoncé à demander un crédit de 400.000 francs pour un projet d'interconnexion des 
réseaux d'adduction d'eau du Locle et de la Vallée de La Brévine. Nous renonçons également à 
solliciter aujourd'hui déjà un crédit pour l'entretien des ouvrages d'améliorations foncières prévu à 
l'article 9, alinéa 1, lettre k, de la LASA. 

Le crédit sollicité sera destiné à l'attribution de subventions cantonales pour l'étude de nouveaux 
remaniements parcellaires au Val-de-Ruz, ainsi que pour la transformation, la construction et 
l'assainissement de bâtiments ruraux. Il doit permettre de constituer de nouvelles entreprises 
collectives d'améliorations foncières, de poursuivre la politique cantonale de soutien à l'évolution 
des structures, plus particulièrement dans les domaines de la rationalisation du travail, de la 
protection des animaux et de la protection des eaux dans les exploitations agricoles et par 
conséquent renforcer les structures de l'agriculture neuchâteloise. Les aides financières octroyées 
permettront la réalisation de travaux pour un montant d'environ 27,5 millions de francs, bénéfiques 
à l'économie cantonale en général. 

9.3.2. Programme d'investissements 

9.3.2.1. Projets d'améliorations foncières à subventionner 

Généralités 

Les entreprises en cours sont subventionnées par le biais des décrets de 1985, 1990, 1994, 1997 
et 2000. Leur durée s'étend, dans l'ensemble, de 1985 à environ 2015 (il faut savoir qu'un 
syndicat a, en moyenne, une durée de réalisation de dix à quinze ans). 

Les nouvelles entreprises devront s'insérer dans le programme des travaux déjà en cours. Le 
montant figurant au budget des investissements agricoles de l'Etat pour les améliorations 
foncières restera globalement fixé à 1,4 million de francs en moyenne annuelle et permettra de 
poursuivre la réalisation des projets. 

La mise à disposition de ce nouveau crédit d'engagement permettra de financer les études 
d'avant-projet et les travaux préparatoires en vue de la constitution de plusieurs syndicats de 
remaniements parcellaires dans le secteur nord-est du Val-de-Ruz. 
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Remaniements parcellaires des communes d'Engollon, Fenin-Vilars-Saules, 
Savagnier, Dombresson et Villiers 

Les cinq communes du nord-est du Val-de-Ruz citées ci-devant n'ont pas encore bénéficié d'un 
remaniement parcellaire. 

Pourtant, les terres agricoles sont très morcelées et les agriculteurs ont effectué de nombreux 
échanges à l'amiable, souvent en détruisant involontairement l'abornement, mais sans rien 
régulariser au registre foncier. La situation devient de plus en plus difficile et seule une opération 
de remaniement parcellaire permettra de restaurer l'état de droit. 

Comme ailleurs au Val-de-Ruz, le réseau des drainages date d'une centaine d'années et mérite 
d'importants travaux de rénovation. 

Enfin, le réseau des chemins n'est plus adapté aux exigences de l'agriculture actuelle 
(engagement d'engins agricoles lourds). 

Hésitants pendant plusieurs décennies, les agriculteurs de cette région ont été favorablement 
influencés par le résultat des opérations dans les communes voisines (Coffrane, Boudevilliers, 
Fontaines) qui se sont globalement bien passées. 

En 2001, un groupe de travail s'est constitué à Savagnier; en automne 2002, les agriculteurs 
d'Engollon ont eux aussi entrepris une étude; début 2003, les agriculteurs de la Côtière ont décidé 
de reprendre un projet qui sommeillait depuis 10 ans et enfin, au printemps 2003, Dombresson et 
Villiers se ralliaient à l'idée d'entreprendre une étude globale. 

Afin de donner à ces futures entreprises les moyens nécessaires aux études et aux premiers 
travaux (commissions d'experts, études d'impact et digitalisation qualifiée du plan cadastral 
actuel), nous sollicitons un crédit de 1.000.000 francs à valoir sur les futures subventions 
cantonales. 

Récapitulation du coût des améliorations foncières projetées 

En matière d'améliorations foncières collectives, les projets retenus (cf. tableau 13) s'étaleront de 
2004 à 2010 environ. 

Tableau 13: coûts et subventions des projets d'améliorations foncières retenus 
Objet Coûts estimés Subventions sollicitées 

 Fr. Canton Confédération 
  (estimation en Fr.) 

Etude des remaniements 
parcellaires du Val-de-Ruz 2.500.000.– 1.000.000.– 900.000.–

9.3.2.2. Projets de constructions rurales à subventionner 

La réduction projetée des subventions cantonales pour la construction des fosses à purin et des 
fumières, qui a été largement publiée en 2002, a eu pour conséquence une forte augmentation du 
nombre de demandes pour fosses à purin et fumières qui a passé de 12 en 2001 à 27 en 2002. 
Le nombre total de demandes pour les constructions rurales a passé de 31 en 2001 à 60 en 2002. 
Celles enregistrées en 2003 s'élèvent à 17 (situation au 5 novembre). 

Le nombre total de dossiers à traiter fin 2003 s'élève ainsi à 70 (situation au 5 novembre 2003), 
dont 5 logements, 32 fosses à purin et fumières, 31 ruraux et 2 fromageries. 

Toutes les demandes concernant les fosses à purin bénéficieront du délai transitoire prévu par le 
RELASA. 

Le nouveau crédit de 5,5 millions de francs sollicité permettra, pour l'essentiel, la réalisation des 
projets selon les demandes déposées et à venir en 2004. Ces dernières sont difficiles à estimer, 
surtout en ce qui concerne les bâtiments et équipements en commun destinés à la transformation, 
au stockage et à la commercialisation des produits agricoles régionaux. Le montant total des 
contributions allouées par année sera cependant limité à 1,7 million de francs, tel que prévu dans 
la planification financière de l'Etat pour les années 2003 à 2005. Ce crédit permettra également 
d'obtenir une participation fédérale annuelle d'environ 1,5 million de francs pour les construction 
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rurales et les fromageries et de 180.000 francs (2004 et 2005) pour l'assainissement de 
logements de montagnes. 

Ces contributions cantonales et fédérales permettront de poursuivre la modernisation de 
l'équipement de l'agriculture neuchâteloise et de réaliser de nouveaux ruraux pour plus de 1400 
UGB (en stabulation libre pour l'essentiel), offrant à ces animaux un confort optimal et aux 
agriculteurs une rationalisation et un allégement importants du travail. Le volume total des 
nouvelles fosses à purin à réaliser est estimé à plus de 26.000 m³. Les investissements, estimés à 
plus de 25 millions de francs, auront des retombées économiques importantes pour notre région, 
en particulier pour le secteur de la construction. 

9.3.3. Conclusions 

Les crédits sollicités permettront de poursuivre notre politique de soutien à l'amélioration des 
structures de l'agriculture neuchâteloise, au rythme annuel d'engagements financiers défini dans 
la planification financière 2003 à 2005. En effet, vu la situation financière, il n'est actuellement pas 
envisagé de consacrer annuellement davantage de moyens à ces mesures. 

10. RESULTATS DE LA CONSULTATION 

Le Conseil d'Etat a autorisé, le 11 février 2004, le Département de l'économie publique à ouvrir 
une procédure de consultation sur le rapport et ses annexes auprès des partis politiques 
représentés au Grand Conseil, auprès des partenaires sociaux de l'agriculture (13 destinataires 
au total), ainsi qu'auprès de la commission de l'agriculture du Conseil d'Etat qui s'est penchée à 
trois reprises sur le projet de rapport, les 2 septembre et 12 décembre 2003 ainsi que le 15 mars 
2004. 

La consultation portait particulièrement sur 8 thèmes au travers de 18 questions : le rôle de 
l'agriculture, l'évolution de la situation de l'agriculture, la conception globale pour l'avenir de 
l'agriculture, la révision de la loi sur la promotion de l'agriculture et celle de la loi sur les 
améliorations structurelles dans l'agriculture, le décret portant octroi d'un crédit extraordinaire de 
7,5 millions de francs (ramené à 6,5 millions de francs), le rapport "Les exclus du terroir", ainsi que 
l'impact des mesures de la loi sur la promotion de l'agriculture depuis sa mise en œuvre. 

Le délai de consultation a expiré le 12 mars 2004. 

Les résultats sont présentés à l'annexe 9. 

Pour l'ensemble des motifs exposés, nous vous prions de prendre en considération les différents 
rapports, ainsi que les projets de révision de la loi sur la promotion de l'agriculture et de la loi sur 
les améliorations structurelles dans l'agriculture et le décret de 6,5 millions de francs figurant ci-
après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 7 avril 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 

 



ANNEXES 221 
Rapport 04.019 – Economie agricole 

 
 
Loi 
portant révision de la loi sur la promotion de l'agriculture 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 avril 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la promotion de l'agriculture, du 23 juin 1997, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 8 al. 2 
 
2Il peut également déléguer certaines tâches d'exécution à des organismes 
indépendants de l'administration et prêter son concours à l'encaissement des 
contributions professionnelles de ces organismes. 
 
 
Art. 20a (nouveau) 
 
1L'Etat encourage pendant une durée limitée les méthodes d'exploitation propres 
à ménager le sol par le versement de contributions financières ou d'une autre 
manière. 
 
2Le Conseil d'Etat arrête les dispositions d'exécution nécessaires et fixe 
notamment les conditions d'octroi de la contribution financière. 
 
 
Art. 22, al. 1 
 
1Les communes prennent les mesures nécessaires pour assurer, sur leur 
territoire, la destruction des ravageurs, des organismes nuisibles, des mauvaises 
herbes et des plantes envahissantes, ainsi que des végétaux infectés. 
 
 
Art. 36a (nouveau) 
 
L'Etat favorise les mesures visant à permettre le maintien de l'habitation de 
l'exploitant sur son domaine après cessation d'activité, sous réserve des 
dispositions de la législation sur l'aménagement du territoire et sur le droit foncier 
rural. 
 
 
Art. 36b (nouveau) 
 
1L'Etat peut prendre ses propres mesures destinées à favoriser la reconversion 
professionnelle des agriculteurs pour compléter les mesures fédérales 
d'accompagnement social dans l'agriculture. 
 

Erosion 

Cessation 
d'activité 
a) maintien de 

l'habitation 

b) reconversion 
professionnelle 
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2Le Conseil d'Etat nomme un groupe de pilotage de la politique sociale agricole 
qui sera notamment chargé de l'application et de l'information de la politique 
cantonale d'aide aux agriculteurs en difficulté. 

Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la présente 
loi. Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant révision de la loi 
sur les améliorations structurelles dans l'agriculture 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la modification de la loi fédérale sur l'agriculture (LAgr), du 20 juin 2003; 

vu la modification de l'ordonnance sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (OAS), du   

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 avril 2004, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA), du 10 
novembre 1999, est modifiée comme suit: 
 

Art. 3, al. 1 
 
1(début inchangé) y compris les logements et les structures destinées au tourisme rural. 
 
Art. 9, al. 1, let. b et h 
 
b) drainages, corrections de ruisseaux, canalisations d'eau de surface et arrosage; 
 
h) constructions rurales, y compris les bâtiments et équipements construits en commun 

pour la transformation, le stockage et la commercialisation de produits agricoles 
régionaux; 

 
Art. 9, al. 1, let. j (nouvelle) 
 
j) autres mesures visant à revaloriser la nature et le paysage ou à remplir d'autres 

exigences posées dans la législation sur la protection de l'environnement, notamment la 
mise en réseau de biotopes. 

 
 

Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date de son 
entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d'un crédit extraordinaire de 6.500.000 francs 
au titre des améliorations structurelles agricoles destiné: 
– pour 1.000.000 francs à l'attribution de subventions 
 pour l'exécution de travaux d'améliorations foncières cantonales 
– pour 5.500.000 francs aux constructions rurales 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 avril 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 6.500.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour: 
 
− subventionner des travaux d'améliorations foncières à raison de 1.000.000 francs; 
− subventionner les constructions rurales à raison de 5.500.000 francs. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret sera soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

LISTE DES ABREVIATIONS 
AEP Aide aux exploitations paysannes 
AI Assurance invalidité 
ANAPI Association neuchâteloise des agriculteurs en production intégrée 
AOC Appellation d'origine contrôlée 
APG Assurance pour perte de gains 
ARVT Association Région Val-de-Travers 
ASM Aide suisse aux montagnards 
BDTA Banque de données sur le trafic des animaux 
BGC Bulletin du Grand Conseil 
CBVA Centre de Bilan de compétences et de préparation à la Validation des Acquis 
CFC Certificat fédéral de capacité 
CH-TAX Système de classification du bétail de boucherie 
CNAV Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture 
CNCI Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie 
CNIP Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle 
Cst Constitution fédérale suisse 
CTJ Conférence TransJurassienne 
DEP Département de l'économie publique 
DIPAC Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 
DLC Description linéaire et classification du bétail bovin 
dt Décitonne (= 100kg) 
ESB Encéphalopathie spongiforme bovine 
EXTENSO Céréales et oléagineux cultivés extensivement 
FAT Station fédérale de recherche en économie et technologie agricole de Tänikon 
FF Feuille fédérale 
FLN Fédération laitière neuchâteloise 
FOCAR Formation continue agricole romande 
Génisse T3 Génisse de qualité bouchère standard 
Gros bétail engrais OB 
T3 

Bœufs de qualité bouchère standard 

Ha Hectare 
IGP Indication Géographique Protégée 
IPC Indice des prix à la consommation 
IVN Interprofession viti-vinicole neuchâteloise 
LAgr Loi fédérale sur l'agriculture 
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LDFR Loi sur le droit foncier rural 
LPAgr Loi sur la promotion de l'agriculture 
LPN Loi sur la protection de la nature 
MS Matière sèche 
Norme EN Norme européenne 
NTV Neuchâtel tourisme vert 
OAS Ordonnance sur les améliorations structurelles dans l'agriculture 
OCDE Organisation de coopération et de développement économique 
OCN Office de la conservation de la nature 
OFAG Office fédéral de l'agriculture 
OFAS Office fédéral des assurances sociales 
OFS Office fédéral de la statistique 
OIC Organisme intercantonal de certification 
OIMAS Ordonnance de l'Office fédéral de l'agriculture sur les aides à l'investissement et 

les mesures d'accompagnement social dans l'agriculture 
OMAS Ordonnance sur les mesures d'accompagnement social 
OMC Organisation mondiale du commerce 
OPV Ordonnance fédérale sur la protection des végétaux 
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PD Paiements directs 
PER Prestations écologiques requises 
PI Production intégrée 
PRD Parti Radical-Démocratique Neuchâtel 
PSN Parti Socialiste Neuchâtelois 
RELASA Règlement d'exécution de la loi sur les améliorations structurelles dans 

l'agriculture 
RPT Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 

Confédération et les cantons 
RS Recueil systématique 
RSN Recueil systématique de la législation neuchâteloise 
SAS Service d'accréditation suisse 
SAU Surface agricole utile 
SCPE Service cantonal de la protection de l'environnement 
SEA Service de l'économie agricole 
SEVAB Syndicat intercommunal des eaux de la Vallée de La Brévine 
SFP Service de la formation professionnelle 
SNVA Service neuchâtelois de vulgarisation agricole 
SRPA Programme de sortie régulière en plein air d'animaux de rente 
SST Système de stabulation particulièrement respectueux des animaux 
TVA Taxe à la valeur ajoutée 
UE Union européenne 
UGB Unité de gros bétail 
UGBFG Unité de gros bétail consommant du fourrage grossier 
UNAM Union neuchâteloise des arts et métiers 
UPN Union des paysannes neuchâteloises 
USP Union suisse des paysans 
UTAF Unité de travail annuel de la famille 
Vache laitière A3 Vache de réforme de qualité moyenne 
ZC Zone des collines 
ZGC Zone de grande culture 
ZI Zone intermédiaire 
ZIE Zone intermédiaire élargie 
ZM1 Zone de montagne 1 
ZM2 Zone de montagne 2 
ZM4 Zone de montagne 4 
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Annexe 3 

LES EXCLUS DU TERROIR 

Rapport de l'Institut d’ethnologie de l’Université de Neuchâtel 
et de l'Institut universitaire d'études du développement, Genève 

Yvan Droz et Jérémie Forney 

1. RESUME 

Une politique agricole prônant la réforme structurelle et une pression économique de plus en plus forte font 
prédire la disparition d’au moins un tiers des exploitations agricoles suisses dans un délai d’une dizaine 
d’années. Face à cette prédiction malheureusement réaliste, cette recherche s’occupe du cas neuchâtelois. 
Comment se porte l’agriculture cantonale et comment adapter les structures administratives existantes pour 
venir en aide aux futurs agriculteurs sans emploi? 

Le diagnostic agricole n’est pas rassurant. Les agriculteurs sont de plus en plus souvent contraints de 
rechercher des revenus annexes, agricoles ou non, pour faire tourner leur exploitation. Ces activités 
supplémentaires impliquent souvent un investissement important en temps de travail et parfois aussi en 
argent, alors qu’elles ne garantissent pas toujours des gains significatifs. Les agriculteurs voient leur revenu 
baisser, alors qu’il leur faut cumuler les heures de travail au détriment de leur santé et de leur vie de famille. 
Bon nombre d’exploitations vivent malgré tout de leur capital – qui jouait auparavant le rôle de deuxième pilier 
pour les agriculteurs retraités – et leurs perspectives d’avenir se dégradent. 

Les familles paysannes ont parfaitement conscience de la gravité de la situation et il semblerait qu’un certain 
nombre abandonnerait leur activité si ce choix n’impliquait pas un avenir tout aussi incertain (emploi, lieu 
d’habitation, etc.). 

En effet, si les agriculteurs semblent convaincus d’être une main-d’œuvre de qualité prisée par les 
employeurs, ils se rendent bien compte que cela ne suffira pas pour retrouver un emploi satisfaisant à long 
terme hors de l’agriculture. A leurs yeux, une éventuelle reconversion professionnelle semble bien difficile, si 
ce n’est impossible. Pourtant l’expérience des personnes ayant déjà quitté l’agriculture – par choix ou pour 
diverses raisons – pour chercher un autre emploi est plutôt encourageante: tous ont retrouvé un travail dans 
lequel ils se plaisent. Précisons que ces arrêts sont intervenus dans des conditions "idéales" qui ont permis à 
l’agriculteur de ne cesser l’exploitation du domaine qu’une fois un nouvel emploi trouvé et de conserver sa 
maison d’habitation. Il est probable que certains cas – de plus en plus nombreux – poseront d’autres 
problèmes: âge avancé et absence de formation reconnue de la personne, endettement lourd, vente forcée 
du domaine, etc. 

L’absence actuelle d’encadrement social d’éventuels agriculteurs à la recherche d’emploi est inquiétante. En 
tant qu’indépendants, ceux-ci ne bénéficient pas des prestations du chômage et beaucoup ont sacrifié leur 
capital privé pour leur exploitation. Ils se retrouvent donc sans ressources et le risque de voir un afflux 
d’anciens agriculteurs aux guichets des services sociaux est devenu réel. C’est pourquoi cette recherche a 
abouti à une série de recommandations pour améliorer la situation structurelle de l’agriculture neuchâteloise 
et pour faciliter une éventuelle reconversion professionnelle. Pour ce faire, nous proposons la création d’un 
groupe de pilotage de la politique sociale agricole sur le modèle des commissions cantonales et d'un groupe 
de soutien pour encadrer les agriculteurs en difficulté. 
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2. INTRODUCTION 

Ce texte est conçu comme un outil de travail. Son but est de: 

– dresser un état des lieux de la situation actuelle de l’agriculture neuchâteloise; 
– susciter la discussion entre les différents services cantonaux concernés; 
– ébaucher des pistes de reconversion pour les agriculteurs en difficulté; 
– préparer l'Etat à l’aggravation de la crise de l’agriculture; 
– présenter des éléments permettant de définir la politique agricole cantonale 2004-2007. 

Nous avons choisi de rappeler le contexte général de la politique agricole suisse. En effet, si ce domaine peut 
paraître évident aux spécialistes de l’agriculture suisse et neuchâteloise, il est – en fait – fort complexe pour 
le commun des mortels. Il nous a donc paru important de présenter le cadre général dans lequel s’inscrit 
l’agriculture neuchâteloise, avant de la situer dans ce contexte. Le lecteur au fait de la politique agricole 
fédérale et des spécificités de l’agriculture neuchâteloise peut donc faire l’impasse sur ces deux chapitres et 
passer immédiatement aux suivants. 

Si les prévisions de la Confédération se confirment, plus de 30% des exploitations agricoles disparaîtront d’ici 
à 2010. Cela signifie, pour le canton une perte de plus de 1000 emplois. On peut imaginer qu’un quart de ces 
emplois correspondent à l’évolution "naturelle" de l’agriculture et que ces paysans se trouveront à la retraite. Il 
n’en reste pas moins qu’il faudra trouver une solution pour les 750 emplois restants. C’est le but de 
cette recherche. 

3. POLITIQUE AGRICOLE SUISSE 

3.1. Politique agricole 2000-2002 

Le 1er janvier 1999, la nouvelle loi sur l’agriculture, baptisée PA 2002, entre en vigueur1. Elle est le résultat de 
l’acceptation en votation populaire en 19962 d’un article constitutionnel qui réclame une agriculture écologique 
et durable. On peut également y reconnaître l’aboutissement des transformations profondes qu’a connues la 
politique agricole fédérale: d’un soutien massif aux prix des produits, censé garantir un approvisionnement 
autonome du pays, on passe à un marché relativement libéralisé compensé par un système renforcé de 
paiements directs rétribuant des prestations non productrices de revenus, effectuées par l’agriculture et 
profitant à la communauté. L’agriculture, auparavant centrée sur la production intensive, est dès lors liée dans 
la Constitution à l’entretien du paysage et à une production écologique. 

Le marché du lait, jusqu’alors solidement soutenu et protégé est, lui aussi libéralisé en mai de la même 
année: la garantie des prix est supprimée, la vente et la location des contingents sont autorisées. Cette 
libéralisation des marchés agricoles provoque une grande inquiétude dans le monde paysan. On retrouve, 
dans les manifestations antimondialisation de Genève, liées à la réunion de l’OMC à Seattle en décembre 
1999, des paysans aux côtés des militants "traditionnels" syndicalistes, féministes, écologistes, etc. 

En automne 2000, cependant, le monde paysan est confronté à un problème plus immédiat. De nouveaux 
cas d’ESB sont signalés en France dès le mois d’octobre. La découverte de lots de viande suspects dans des 
magasins Carrefour puis Auchan contribue à une chute de la consommation de viande bovine. Les prix 
s’effondrent.  

Selon leurs propres dires, les paysans se sont sentis soupçonnés et salis par des accusations injustifiées. 
Tous ont agi en bonne conscience et aucun ne se considère comme un empoisonneur de vaches. Ces 
reproches furent d’autant plus durs à accepter, que les paysans ont été les principales victimes (après les 
vaches…) de ces crises et de la méfiance du consommateur. Ils dénoncent la non-répercussion des baisses 
de prix sur le panier de la ménagère et les marges excessives que se réservent les grands distributeurs. 

La deuxième crise de la vache folle et son cortège de chute des prix accentuent le mécontentement. Des 
mouvements de protestation apparaissent, à l’exemple du boycott du marché du bétail surveillé des Ponts-
de-Martel, le 20 février 2001. Le journaliste neuchâtelois Jean-Claude Perrin commente l’événement dans 
L’Impartial (22.02.01): Les agriculteurs sont très tendus. Il n’en faudrait pas beaucoup pour qu’ils passent à 
des actions spectaculaires; ils en ont marre d’être accusés de tous les maux concernant la "crise" de la vache 
folle. (…) Les éleveurs ont la nette impression d’être injustement accusés de la méfiance des consommateurs 
de viande, mais surtout de ne recevoir aucun soutien réel de la part des autorités. 

                                                 
1  Pour une présentation de la politique agricole suisse au XXe siècle, voir (Droz & Miéville-Ott, 2001, chapitre 1) 
2  On est alors en pleine crise de la "vache folle", ce qui n’est pas sans lien avec le plébiscite que rencontre cette votation 

(plus de 75% de oui). 
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Les éleveurs de bovins européens ne sont pourtant pas à la fin de leur calvaire. En février 2001, la fièvre 
aphteuse passe de Grande-Bretagne en France. Associée aux abattages préventifs de troupeaux entiers, elle 
y cause de lourdes pertes financières. Le débat médiatique autour de l’épidémie, autant que son traitement 
drastique, n’encouragent en rien les éleveurs, déjà minés par les deux crises d’ESB. Même si la Suisse reste 
épargnée, la situation de l’agriculture helvétique en ressort affaiblie.  

En octobre 2001, les responsables d’Uniterre évoquent des perspectives d’action sur le terrain, 
toujours par rapport à la baisse des prix de la viande. En novembre, c’est le passage à l’acte. Des 
agriculteurs romands, menés par le syndicat Uniterre, expriment leur colère devant l’écart qui se 
creuse entre prix à la production et à la consommation en bloquant les centrales des grands distributeurs 
Migros et Coop à La Chaux-de-Fonds et à Ecublens. Pour éviter l’épreuve de force avec la police, les blocus 
se déplacent deux jours plus tard vers les centrales de Fribourg et Marin. Plusieurs participants seront jugés 
pour cette action. 

Si les résultats directs de l’action ne sont pas d’une très grande ampleur, le fort suivi médiatique de l’affaire a 
sans doute eu le mérite d’attirer l’attention du public sur la situation du marché de la viande. De même, les 
différents organes de la Confédération concernés (dont l’OFAG) soulignent le manque de concurrence au 
niveau de la transformation des produits agricoles. 

Autre événement, en juin 2001, le vice-président de l’UDC suisse, Jean Fattebert, déclare publiquement avoir 
employé des travailleurs polonais clandestins sur son exploitation. Cet aveu lancera un débat général sur le 
travail "au gris" dans l’agriculture. 

Dès 1999, on remarque une grande incertitude dans le milieu agricole face à l’entrée en vigueur de PA 2002 
et notamment face à la libéralisation du marché du lait.  

En juin 2000, peu avant les vacances estivales, Horizon 2010 – une nouvelle publication de l’OFAG – donne 
les lignes directrices de la politique agricole pour les dix ans à venir et planifie l’accélération de la réforme de 
la politique agricole. Ce rapport suscite de vives réactions, notamment de la part de l’USP qui dénonce sa 
vision libérale pure et dure et le gel des montants de l’aide à l’agriculture pour plusieurs années. La CNAV 
déplore que l’on n’attende pas les résultats de la PA 2002 avant de prôner de nouvelles mesures de 
libéralisation. En octobre 2000, l’UPS manifeste à Berne devant l’OFAG avec des slogans comme "Une 
agriculture avec des paysannes et des paysans" ou "Horizon 2001" "façon de rappeler que le souci des 
paysans c’est d’abord l’année prochaine (…), pour dire combien le rapport Horizon 2010 se fourvoie dans ses 
visions d’avenir, pétries qu’elles sont de compétitivité", (cf. Terre & Nature, 16.11.00, Simone Ecklin). Malgré 
les diverses craintes des milieux agricoles, l’OFAG n’attendra pas longtemps pour poursuivre sa politique.  

Dans un article (Le Temps, 04.09.00), D.S. Miéville reprend une des affirmations de ce document: "On voit 
bien que la tension entre l’économie et l’écologie qui avait caractérisé la mise sous toit de l’actuelle politique 
agricole va faire place à une tension entre l’économie et le social. Le défi consistera à rendre socialement 
acceptable une évolution des structures plus rapide." En d’autres termes, il s’agit de limiter les dégâts 
sociaux, les conséquences de la libéralisation de l’agriculture. On peut toutefois s’étonner du décalage entre 
cette analyse – qui affirme que les contradictions se trouveront entre économie et social pour les années 
2000 – et la faible présence de mesures d’ordre social dans le modèle que propose Horizon 2010. La 
nouvelle politique agricole suit largement la stratégie de ce document: plus de marché. 

2002 approchant, il s’agit pour l’OFAG et le ministre de l’économie M. Pascal Couchepin de préparer 
"l’enveloppe" 2003-2007. Celle-ci comprend une série de modifications à la loi sur l’agriculture (PA 2007) 
soumises en mai 2002 au Conseil fédéral qui les accepte. Les principaux changements envisagés sont la 
suppression du prix-cible du lait, puis progressivement des contingents laitiers et la mise aux enchères des 
contingents d’importation de viande. En raison du frein à l’endettement, le budget est réduit de 288 millions 
de francs par rapport au texte mis en consultation en septembre 2001. 

Ces propositions n’enchantent guère les milieux paysans et le 7 août 2002, à quinze jours des discussions 
sur le budget agricole 2003, des paysans emmenés par Fernand Cuche d’Uniterre se rendent chez M. 
Couchepin et créent un "sentier didactique en installant dix panneaux le long du chemin de promenade favori 
du ministre de l’économie." (La Liberté, 08.08.02, François Nussbaum). Le conseiller fédéral, averti de la 
visite, a pris soin de ne pas être chez lui à ce moment, mais parallèlement, il fait trois concessions: il promet 
le maintien de l’enveloppe de 14 milliards de francs sur quatre ans, le prolongement des prêts aux affineurs 
pour le stockage du fromage et le maintien du supplément de 20 ct par kg pour la fabrication du fromage en 
2003. 

Cela ne satisfait pas les paysans qui se rendent à Morges, le 23 août pour une première manifestation d’une 
série de quatre prévues. Ils y dénoncent les conséquences de la mondialisation pour l’agriculture suisse et 
une disparition programmée des paysans. Le 28 août, le Conseil fédéral décide comme promis de continuer à 
subventionner le stockage de fromage. Pascal Couchepin refuse de parler d’un retour en arrière de la 
politique agricole. Selon lui, il s’agit plutôt d’une mesure d’urgence dictée par la situation pour éviter une 
catastrophe pour des milliers de paysans (cf. NZZ 29.08.02). 

En effet, après la viande, c’est au tour du marché du lait de connaître des secousses importantes. La quantité 
produite est trop élevée et on recourt à la transformation en beurre et poudre de lait. Au début du mois 
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d’octobre 2002, le plus grand acheteur de lait aux producteurs suisses, Swiss Dairy Food (Toni), obtient le 
sursis concordataire. De nombreux paysans ne seront pas payés intégralement pour leur production déjà 
livrée. La surproduction provoque des problèmes d’écoulement. Selon certains milieux paysans, notamment 
selon Fernand Cuche d’Uniterre, le Conseil fédéral en porte la responsabilité, car il a augmenté le contingent 
deux années consécutives contre la volonté de la majorité des producteurs.  

À ces accusations, P. Couchepin rétorque, dans une interview par Vincent Fragnière et Pascal Vuistinier (cf. 
La Liberté, 11.09.02), que la crise du lait est due à la mauvaise réaction – en termes de marché – des 
producteurs. Il dément la responsabilité du Conseil fédéral, car l’augmentation du contingent se serait faite à 
la demande des paysans (notamment la Fédération des producteurs suisses de lait). En outre, en 2002, la 
part de quota ainsi augmentée n’a pas été produite. Il n’empêche que le quota sera rabaissé de 2% pour 
l’année laitière 2002-2003.  

Le marché du fromage a souffert de la diminution des subventions à l’exportation, de la faiblesse de l’euro et 
de la reprise du marché de la viande. Les exportations d’Emmental ont été les plus gravement touchées. Sa 
production a dû être baissée de 18% et celle du Gruyère de 10%. Le lait qui n’a pas pu être transformé en 
fromage est appelé lait de restriction. Il finit transformé en poudre de lait et en beurre. Son prix à la production 
a oscillé entre 52 et 70 ct/kg (le prix indicatif du kilo de lait "normal" étant à 77 ct). Son importante quantité a 
une influence néfaste sur le marché laitier en général. 

Comme il a été dit plus haut, les perturbations du marché laitier verront, outre des montagnes de beurre et 
des caves pleines de fromages au bénéfice d’une subvention pour la garde, la chute de Swiss Dairy Food, sa 
plus grande entreprise.  

Au bénéfice d’un premier sursis concordataire jusqu’au 22 novembre 2002 qui sera prolongé pour six mois 
jusqu’au 22 mai 2003, SDF cherche d’éventuels repreneurs pour ses différents sites de production.  

Cremo rachètera les fabriques de poudre de lait de Thoune et de Lucens, ainsi que la chaîne d’emballage du 
lait au Mont-sur-Lausanne. Cela représente 230 millions de kilos de lait transformés en poudre, 50 millions 
mis en briques et 30 millions transformés en édam et en raclette. Le projet de Cremo, qui représente un 
budget de 100 millions de francs dont 60 pour la construction d’une usine de poudre de lait à Fribourg, est 
soutenu par Prolait, une nouvelle plate-forme réunissant les fédérations laitières des quatre cantons 
concernés: Vaud, Neuchâtel, Fribourg et Berne. Ces mêmes cantons participent au financement: Fribourg a 
accordé 5,5 millions de francs dont 3 millions à fonds perdus, Berne dégage 1,25 million, Neuchâtel 1,15 
million et Vaud 4 millions sous forme de prêts. Le plan de départ prévoit un financement assuré pour un tiers 
par les producteurs. Dans cette optique, Prolait a décidé d’un prélèvement de 0,3 centimes par kilo de lait à la 
production sous la forme d’un fond de soutien, pour la durée de 30 mois. La Fédération PSL participera 
également à hauteur de 9,5 millions de francs dont 3 à fonds perdus, car il s’agit là, selon Paul-Albert Nobs, 
directeur de Cremo, d’une opportunité de restructurer le secteur de la poudre de lait, indispensable à 
l’ensemble de l’économie laitière. En effet Cremo vise à terme la centralisation de la fabrication de la poudre 
de lait à Fribourg, d’où la nécessité d’une nouvelle usine. Le contrat de reprise signé en décembre 2002 a 
pris effet le 20 janvier 2003. 

Les Laiteries réunies de Genève semblaient bien parties pour reprendre le site d’Ostermundigen. Lors de 
l’assemblée régionale des LRG à Crassier du 26 novembre 2002, Didier Cavroy, directeur de Nutrilait 
affirmait encore: "Ostermundigen, les centres de distribution de produits frais de Lausanne et de Zurich ainsi 
que les pâtes molles de Bürgeln répondent exactement à ce que nous souhaitions pour le développement de 
notre entreprise. (…) Nous achetons à Ostermundigen 50 millions de kilos de lait avec Toni qui est la marque 
de yoghourt la mieux connue en Suisse. C'est un mariage parfait avec Danone que nous produisons en 
franchise et qui est la première marque internationale" (cf. Agri, semaine 48, 2002). Suite à un ensemble 
d’acquisitions, le chiffre d’affaires des LRG aurait doublé en passant de 360 à 720 millions de francs. Un plan 
financier avait été mis sur pied. Aucun contrat ne sera pourtant signé. En effet, c’est Emmi qui a obtenu le 
site d’Ostermundigen. Le contrat signé le 11 décembre a pris effet le 1er janvier 2003. Emmi se retrouve dès 
lors avec un chiffre d’affaires total de 1,850 milliard de francs et prévoit déjà de fabriquer près de 40% des 
yogourts du marché suisse. Le groupe lucernois avait déjà repris en octobre 2002 le secteur fromager de 
SDF. 

Trois autres acteurs sont intervenus dans le partage de la dépouille de SDF: Meina Holding SA a repris la 
participation de SDF dans la société Pierrot-Lusso SA; Hochdorf Nutritec a racheté le site de Sulgen (poudre 
de lait); Kellenberger et fils SA, une entreprise de distribution de fruits et légumes, a repris les plates-formes 
logistiques et de distribution d’Ostermundigen et de Zurich. 

En tirant un bilan du démantèlement de SDF dans le journal Agri (semaine 4, 2003), le directeur des PSL, 
Samuel Lüthi, semble d’avis que le pire a été évité: la paie du lait a été assurée et le secteur laitier sort 
renforcé de la crise. Cremo se retrouve comme concurrent direct du nouveau géant du marché laitier, Emmi. 
Son président Alexis Gobet affirme dans un interview accordé à Vincent Chobaz (La Liberté, 11.03.03): "C’est 
un contrepoids, clairement. Les entreprises sont en concurrence sur le lait, la crème, le beurre, le fromage. Il 
y a deux acteurs qui peuvent fournir les mêmes produits. C’est une concurrence indiscutable. Avant, Emmi 
avait pour première concurrente SDF. Aujourd’hui, tant Emmi que Cremo sortent renforcées." Un peu plus 
loin, dans le même interview, Paul-Albert Nobs, directeur de Cremo précise: "Il ne faut pas perdre de vue 
qu’un des principaux distributeurs a ses propres usines: c’est la Migros. Elle fixe aussi ses niveaux de prix. Le 
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marché? Ce n’est donc pas simplement Cremo contre Emmi. La concurrence est assurée par trois acteurs ou 
quatre au minimum. (…) Par sa taille et son poids sur le marché du fromage, Emmi aura une grosse influence 
sur le prix du lait. C’est Emmi qui prendra l’initiative." On peut toutefois douter, avec le journaliste, de 
l’existence d’une véritable concurrence. Alexis Gobet ne dit-il pas: "Aujourd’hui, Cremo et Emmi ont des 
intérêts tels… qu’elles ne doivent pas se nuire l’une à l’autre." 

La crise SDF aura coûté leur emploi à plusieurs centaines de personnes et aura touché directement 7000 
producteurs de lait. Ceux-ci ont dû affronter un avenir incertain et attendre plusieurs mois avant d’être payés 
pour leur production laitière d’une partie de l’année 2002.  

3.2. PA 2007 

PA 2007, qui définit la gestion de l’enveloppe 2003-2007, a été soumise à consultation en septembre 2001. 
Elle propose plusieurs modifications à la loi sur l’agriculture. 

Au niveau de la production, elle prévoit la disparition du prix cible du lait devenu "superflu", étant donné que le 
prix est désormais fixé par le marché. À plus long terme, les contingents laitiers devraient être supprimés au 
niveau de la Confédération pour être repris par les partenaires économiques (producteurs, transformateurs et 
distributeurs). Les parts de contingent d’importation de viande devraient être mis en vente aux enchères et 
les contingents tarifaires pour des droits de douane, abandonnés. 

Les paiements directs font l’objet de plusieurs propositions de transformations, mais la plupart ne sont pas 
retenues: différenciation régionale par rapport aux besoins propres, passage d’une échelle d’après la surface 
à une échelle selon l’unité de main-d’œuvre standard (UMOS). 

Seule la suppression des limites inférieures (bétail, surface) et des limites de revenu et de fortune pour avoir 
droit aux paiements est soutenue. Selon le rapport, la limitation par UMOS est plus appropriée et suffisante 
pour écarter le risque de subventionner les exploitations gérées à titre "de loisir". De plus, les paiements 
directs fonctionnant sur le modèle d’indemnisation de prestations – par principe – il n’y a pas de raison de 
fixer un revenu ou une fortune maximum pour en bénéficier.  

Si ce raisonnement semble logique, on peut tout de même s’inquiéter des conséquences qu’aurait un tel 
changement. En effet, cela signifierait que le montant attribué aux paiements directs, limité par le gel de 
l’enveloppe pour les quatre ans à venir, serait éparpillé au profit de ceux qui en ont peut-être le moins besoin 
et au détriment des agriculteurs "moyens" dont le revenu est aujourd’hui assuré par ces paiements. Ne 
disposant pas de marge et confrontés à des prix à la baisse, ces derniers se retrouveraient rapidement avec 
le couteau sous la gorge, tandis qu’une agriculture de plaine de type plus industrielle serait dopée. Comment 
assurer alors une occupation décentralisée du territoire? 

Le document propose également certaines mesures sociales. Les compétences de la vulgarisation agricole 
sont étendues aux champs social et familial3. La question d’une collaboration plus étroite entre la 
vulgarisation et les services sociaux cantonaux ou communaux est posée.  

Le texte ne précise pas quelles en seraient les conséquences au niveau de l’encadrement social des 
agriculteurs. Ce manque de précision est assez surprenant. S’agit-il de faciliter la communication et l’accès 
entre agriculteurs et services sociaux? S’agit-il de réelles bases pour développer une politique sociale pour 
l’agriculture au niveau cantonal? On ne trouve aucun élément de réponse dans PA 2007. 

Il est prévu d’instituer une aide à la reconversion professionnelle non agricole (limitée à 2011). Une 
modification de l’imposition des gains de liquidation est également proposée, car l’ancien système 
empêcherait la cessation anticipée des exploitations en ponctionnant lourdement le capital transmis, qui 
représente souvent la seule forme de prévoyance-vieillesse de l’indépendant.  

L’indemnité pour cessation d’exploitation (sorte de préretraite ou de chômage spécial pour agriculteur) est 
abandonnée car, toujours selon l’OFAG, elle ne serait probablement pas nécessaire: l’enveloppe 2003-2007 
permettra une évolution structurelle socialement supportable. De plus, on préfère éviter de créer un "cas 
spécial agriculture". 

On peut remarquer que les mesures sociales soutenues vont toutes dans le sens de faciliter la disparition 
d’exploitations. Cela semble rester une nécessité, selon le Rapport agricole 2001: "une évolution structurelle 
d’environ 3% sera nécessaire pour que les exploitations puissent maintenir leur revenu en terme nominaux." 
Faudra-t-il – pour survivre – attendre que son voisin meure? 

D’après le journal La Liberté (28.03.02), la consultation de PA 2007 n’a pas amené de contestation de 
principe. C’est surtout le rythme qui en est discuté. Les principales oppositions concernent la suppression des 
contingents laitiers et la focalisation sur la compétitivité. 

Dans le Rapport sur les résultats de la consultation, on peut tout de même lire (p. 3): "La position des 
organisations paysannes face aux prochaines étapes de la réforme est presque unanimement celle du 
scepticisme, voire du refus. Le rythme adopté leur semble trop rapide. À leur avis, les adaptations proposées 

                                                 
3  En cela, la loi rejoindrait une pratique déjà existante dans de nombreux cantons. 
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ne sont par ailleurs pas absolument nécessaires, PA 2002 n’étant entrée en vigueur que récemment. L’USP 
souhaite que PA 2007 se limite à l’optimisation des mesures." La situation économique et sociale est au 
centre de la critique des organisations paysannes, le revenu agricole est trop faible et PA 2007 s’en soucie 
trop peu. 

L’USP, dans son communiqué de presse du 29.05.02 à la suite de la présentation de PA 2007, affirme en 
conclusion que ce texte ne respecte pas le mandat constitutionnel de l’agriculture et qu’elle attend que le 
Parlement respecte plus la volonté populaire, c’est-à-dire la Constitution. Cela ressemble tout de même à une 
contestation de principe…  

En avril 2002, le conseiller fédéral P. Couchepin annonce une limitation des paiements directs due à une 
exigence d’économie de la part des Finances (frein à l’endettement): 300 millions de francs sont retirés du 
budget initial. La principale victime de cette coupe est la compensation du renchérissement qui passe à la 
trappe. Les indemnités pour l’agriculture biologique sont également touchées. L’USP exige que le 
renchérissement de la vie soit tout de même compensé dans les paiements directs.  

En tant que premier Conseil, le Conseil des États a traité le dossier PA 2007 à la session d’hiver 2002. Il en 
propose plusieurs changements. Il repousse la suppression du contingentement laitier de 2007 à 2009. Pour 
ce qui est de l’importation de viande, le Conseil des États a refusé la mise aux enchères des contingents 
tarifaires. Il estime que seul le système actuel d’attribution des parts de contingent selon la prestation en 
faveur de la production suisse permet d’alléger le marché. Il craint une évolution structurelle excessive à 
l’échelon des boucheries et une forte concentration à l’échelon des importateurs. En matière de modification 
des limites fixées pour l’attribution des paiements directs, le Conseil des États suit en tous points les 
propositions du Conseil fédéral. 

Pour faciliter la cessation d’exploitation et favoriser l’évolution structurelle, le Conseil des États soutient une 
réforme de l’imposition des biens de liquidation. 

En janvier 2003, la Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-N) a défini ses 
positions par rapport à PA 2007. Elle suit le Conseil des États quant à la date de suppression des 
contingentements laitiers (1er mai 2009). Elle refuse toutefois l’exemption anticipée des exploitations bio et de 
montagne, mais demande au Conseil fédéral des mesures concrètes pour permettre un passage en douceur 
d’un système à l’autre. À l’inverse du Conseil des États, la CER-N est favorable à la mise aux enchères des 
contingents d’importation de viande. Selon elle, cela permettrait de transférer une partie des rentes obtenues 
sur le marché de la viande aux agriculteurs et aux consommateurs.  

En matière d’attribution des paiements directs, la CER-N refuse la suppression des limites de revenu et de 
fortune, car l’opinion publique ne comprendrait pas l’attribution de fortes sommes à des agriculteurs fortunés. 
Par contre, la suppression de l’échelonnement des contributions en fonction de la taille minimale et du 
nombre minimal d’animaux par exploitation est acceptée. Un critère d’octroi supplémentaire est par ailleurs 
proposé: les nouveaux exploitants devront disposer d’une formation agricole appropriée pour toucher les 
paiements directs. La CER-N exige que la Confédération prenne des mesures rapides pour faciliter l’abandon 
anticipé d’une exploitation en perte d’activité et le transfert des surfaces ainsi libérées à d’autres exploitants. 

Entamée en novembre 2002, la discussion de PA 2007 aux Chambres fédérales a abouti en juin 2003 à un 
train d’ordonnances dont l’entrée en vigueur est prévue pour janvier 2004. 

Le parlement a ainsi fixé la suppression du contingentement laitier au 30 avril 2009. Il a également modifié la 
loi sur l’agriculture (LAgr) concernant l’attribution des paiements directs. Pour bénéficier de la manne 
fédérale, un nouvel agriculteur devra être au bénéfice d’une formation agricole complète ou avoir géré "avec 
succès" une exploitation pendant au moins trois ans. La seule exception à cette règle concerne les régions 
dont l’occupation est menacée: n’importe quelle formation terminée y est suffisante. L’échelonnement des 
contributions en fonction de la surface ou du nombre d’animaux est supprimé, ce qui augmentera la facture 
finale d’environ 29 millions de francs. Par contre, la suppression de la limite de revenu et de fortune a été 
rejetée. Il est aussi proposé de baisser la limite minimum d’UMOS de 0,3 à 0,25 en raison d’une modification 
du calcul de la main-d’œuvre. Sans cela, environ 2300 exploitations de petite taille seraient menacées. 

Autre modification importante de la LAgr, l’ordonnance sur les mesures d’accompagnement social (OMAS) 
remplace l’OAex. Désormais, les critères d’entrée en matière pour qu’une exploitation puisse bénéficier d’une 
aide sont liés à la main-d’œuvre nécessaire (et non plus au revenu). Nouveau point important, une aide à la 
reconversion professionnelle sera désormais disponible pour les agriculteurs de moins de 52 ans gérant une 
exploitation d’au moins 0,75 UMOS. Cette aide se compose d’une contribution au frais de formation à hauteur 
de 50% pour un maximum de 6000 francs par an et d’une contribution mensuelle au coût de la vie d’un 
maximum de 4000 francs, le tout pour une durée maximale de trois ans. Le bénéficiaire abandonnera son 
activité agricole – en ayant la possibilité de conserver sa maison ainsi qu’un jardin et un verger – au plus tard 
deux ans après l’achèvement de la reconversion professionnelle. 

En ce qui concerne l’importation de viande, la mise aux enchères des contingents est échelonnée 
entre 2005 et 2007. 
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3.3. Quelques chiffres: prix, revenus, disparition d’exploitations 

3.3.1. Prix 

Avec l’abandon de leur soutien, les prix baissent, alors que les exigences d’ordre écologique et éthologique 
ne font que croître. Certes, les paiements directs sont là pour compenser les pertes financières, mais cette 
situation déplaît fortement aux paysans qui aimeraient "des prix justes", proportionnels aux coûts de 
production. Ce malaise est accentué par l’impression d’être les seuls à payer les pots cassés. Les 
producteurs admettent difficilement que les baisses de prix ne se répercutent pas sur le consommateur et 
voient leurs efforts "détournés" par les distributeurs. 

Aux délégués de la Fédération laitière neuchâteloise qui se plaignaient de la chute des prix du lait et de la 
viande, Francis Matthey répondait sèchement: "Vous êtes au front dans un secteur qui doit s’adapter à une 
économie de plus en plus internationale. D’autres industries ont dû y passer à des conditions qui n’étaient pas 
aussi favorables." (cf. L’Impartial, 29.04.98). Cette remarque, même si elle date d’avant 1999, illustre bien 
une des positions politiques face à la restructuration de l’agriculture qui bien sûr n’est pas le seul secteur à 
devoir faire des sacrifices. Il est toutefois nécessaire de prendre en compte ses particularités, que celles-ci se 
situent au niveau des structures de production (on ne change pas facilement le type ou la quantité d’une 
production liée aux cycles naturels et à l’exploitation du vivant), ou au niveau de sa multifonctionnalité, c’est-
à-dire de ses prestations d’utilité publique liées à son mandat constitutionnel. Par ces différents aspects, 
l’agriculture n’est pas un secteur de l’économie comme n’importe quel autre. 

L’exemple du prix du lait 

En 1999, avec l’entrée en vigueur de la PA 2002, les prix garantis sont remplacés par un prix du lait cible de 
77 centimes/kilo. À plus long terme, PA 2002 vise les 72 centimes. Les producteurs sont inquiets. Selon un 
sondage réalisé pour la revue UFA (cité dans Agri, 25.06.99), près de la moitié des paysans interrogés 
estiment que le prix du lait chutera à un prix situé entre 65 et 70 centimes en une année. Le prix du lait à la 
production chute effectivement cette année, mais de 10 centimes "seulement". Il n’empêche que la baisse est 
continuelle depuis le début des années 1990. 

En 2000, le lait industriel est payé en moyenne 78,29 centimes/kilo, le lait pour la transformation en fromage, 
79,14 centimes/kilo et le lait bio 94,05 centimes/kilo. En 2001, on note même une légère hausse vers un prix 
moyen pour le lait industriel de 78,65 centimes/kilo, pour le lait pour de transformation en fromage de 79,73 
centimes/kilo et pour le lait biologique de 95,32 centimes/kilo. Ces chiffres restent donc supérieurs au prix-
cible fixé par le Conseil fédéral. Suite aux problèmes que rencontre le marché laitier, le prix du lait baisse à 
nouveau en 2002, sans atteindre toutefois les seuils prévus par PA 2002.  

3.3.2. Revenu agricole 

Avant de parler du revenu agricole, il est nécessaire de souligner la difficulté et l’ambiguïté que ce terme 
comprend, ceci d’autant plus qu’il s’agit bien souvent du seul élément pris en compte pour évaluer la situation 
des agriculteurs. 

Tout d’abord, le revenu agricole est le fruit de l’activité agricole uniquement et non l’entier du revenu d’une 
famille paysanne. Dans les articles de presse notamment, il est difficile de savoir si l’on parle du revenu 
agricole à proprement parler ou du revenu total des agriculteurs incluant les revenus annexes. L’utilisation du 
revenu total cache en général une baisse plus importante du revenu agricole seul et l’augmentation des 
revenus annexes peut être lue comme la difficulté croissante de vivre de l’agriculture uniquement.  

En outre, il est difficile d’évaluer la représentativité de ces chiffres calculés à partir d’exploitations modèles. 
Ce point est critiqué depuis des années par différents milieux paysans qui considèrent que ces exploitations-
témoins donnent une image faussée de l’agriculture suisse. 

Enfin, le revenu agricole ne donne aucune indication sur la qualité de vie des agriculteurs. Il fait l’impasse sur 
l’importance d’éléments non chiffrables, tels que le lieu d’habitation, une certaine indépendance, etc. De 
même, il ne rend pas compte d’un éventuel surcroît de travail. L’emploi de moyennes nationales a tendance à 
masquer la diversité des résultats et le fait qu’un écart semble se creuser entre bas et hauts revenus. 

Durant les années 1990, le revenu agricole par exploitation a tout d’abord baissé fortement. Le creux de la 
vague se situe en 1995. Une relative reprise apparaît ensuite, surtout en 1997, mais les résultats des années 
1998 et 1999 n’atteignent pas ceux du début de la décennie. Si 1999 voit une légère augmentation en 
comparaison à 1998, on peut constater malgré tout une baisse de 14,38% par rapport aux années 1990-
1992. 

2000 est une bonne année pour les récoltes, donc pour la production végétale particulièrement. Selon le 
rapport 2001 de l’OFAG, le revenu agricole gagne 18%, par rapport à la moyenne triennale 1997-1999 



ANNEXES 235 
Rapport 04.019 – Economie agricole 

(revenu accessoire +4%, revenu total +14%). Ces résultats semblent plus qu’encourageants. Cependant, dès 
la publication des chiffres provisoires par l’OFAG, il y a controverse. Le revenu agricole aurait augmenté de 
21% selon ceux-ci, contre seulement 10% pour l’USP qui se dit préoccupée par "la stagnation des petits 
revenus"et par le fait que "la profession paysanne figure toujours parmi les plus mal rémunérées du pays" 
avec un salaire mensuel moyen de 3200 francs (cf. L’Impartial, 11.04.2001). Selon l’USP, l’OFAG aurait 
donné trop d’importance à la production végétale.  

Laurent Favre, directeur de la CNAV, réagit également en critiquant les méthodes de calcul: on se sert de 
fermes modèles et performantes. Par ailleurs, il relativise les chiffres en mentionnant un salaire horaire de 12 
à 13,80 francs: c’est peu. 

Le revenu agricole dont il est question jusqu’ici est celui de l’exploitation, mais le revenu par unité de main-
d’œuvre familiale (UTAF) suit approximativement la même évolution (cf. Communiqué de presse de la FAT, 
22.08.02). On compte pour ces dernières années environ 1,3 unité de travail familial par exploitation4. Il est 
bon de préciser qu’en 1990-1992, on en comptait 1,39. Malgré cette baisse de main-d’œuvre (assez faible au 
niveau familial), le revenu total des agriculteurs par unité de consommation a baissé en dix ans et 
principalement dans les exploitations les plus petites (en termes de revenu par unité de consommation: 1re 
quartile, 1990-1992: 15.974 francs, 1998-2000: 13.952 francs). Si l'on ne prend en compte que l'année 2000, 
qui a été une année exceptionnelle pour le rendement, cela laisse prévoir des chiffres plus bas encore pour 
2001 et 2002. 

En effet, le revenu agricole par UTAF de 2001 est en baisse. Selon un communiqué de presse de la FAT 
(22.08.02), il passe de 34.667 francs (moyenne 1998-2000) à 30.356 francs. Le revenu par exploitation est 
quant à lui en baisse; il retombe légèrement en dessous de celui des années 1998-1999. Par rapport à la 
moyenne triennale 1998-2000, le Rapport agricole 2002 de l’OFAG calcule une perte moyenne de 8% en 
comparaison avec 2001. 

On ne constate qu’une faible différence d’évolution entre régions et les coûts sont eux à la hausse. En fait, on 
se retrouve en dessous des résultats des quatre dernières années: il s’agit du revenu par unité de travail le 
plus bas depuis 1997 et des dix dernières années, seules 1995 et 1996 ont connu un revenu par exploitation 
plus faible. 

Un commentaire de George Plomb paru dans la presse neuchâteloise (L’Impartial, 11.04.2001) donne à 
penser: "…les bons résultats de 2000 s’expliquent pour une part par une année généreuse, surtout pour la 
production végétale. En conclure que la grande réforme de l’agriculture – plus d’écologie et plus de marché – 
porte déjà ses fruits semble fortement prématuré. Et puis, les chiffres sont encore faiblement influencés par la 
nouvelle crise de la vache folle qui déferle. Seuls novembre (en partie) et décembre en sont effleurés. Là 
encore leur prise en compte pourrait tempérer les enthousiasmes (…) Du coup, on se demande quel est le 
sens de cette publication de chiffres ambigus. Est-ce pour chanter les louanges de la réforme agricole? Ou, 
en montrant les limites, souhaite-t-on faire comprendre aux plus fragiles des paysans qu’ils feraient mieux 
d’aller chercher leur avenir ailleurs?" 

Malgré les réformes et les restructurations déjà entreprises, le revenu agricole stagne, dans les meilleurs des 
cas. En vue des prochaines baisses de prix qui arriveront certainement, on peut s’inquiéter avec Raymond 
Gremaud (cf. Courrier Neuchâtelois, 17.04.02) sur la question du respect de l’article 104 de la Constitution:  

En fait, depuis une dizaine d’années, le revenu agricole stagne à un niveau plancher. On a beau 
multiplier les efforts, modifier les structures, la situation se détériore dans tous les secteurs. Les trois 
quarts des exploitations gagnent moins de 50.000 francs. (…) Vrai, le mandat constitutionnel de 
maintien d’un habitat décentralisé vacille. 

3.3.3. Disparition d’exploitations 

De 98.759 exploitations agricoles pour l’ensemble de la Suisse en 1985, on est arrivé à un total de 70.537 en 
2000. Cela signifie tout de même une baisse de 28,58% en 15 ans. La restructuration du secteur agricole se 
lit sur tous les chiffres. Le nombre d’exploitations jusqu’à 20 ha a fortement diminué de 1990 (78.541) à 2000 
(51.897), tandis que les plus grandes (21 ha et plus) sont en augmentation: en 1990 on en comptait 14.274 et 
18.640 en 2000. (cf. Rapport agricole de l’OFAG 2001 et 2002).  

En 2001, 2500 exploitations ont disparu, c’est-à-dire 500 à 700 de plus que ce qui était prévu par les 
statistiques. Selon P. Couchepin (cf. Dimanche.ch, 21.04.02): "Les réformes se poursuivent avec pour 
objectif d’offrir à tous ceux qui veulent devenir paysans de véritables perspectives." 

                                                 
4  Il nous faut préciser que le calcul des unités de main-d’œuvre utilisées sur une exploitation agricole nous semble fortement sous-

évalué. 1 UTAF correspond selon l’OFAG à 280 jours de travail et une personne ne peut correspondre à plus de 1 UTAF. Lors de nos 
recherches, nous n’avons rencontré aucun agriculteur ayant 85 jours de congé par an (ce qui équivaudrait à tous les dimanches plus 
cinq semaines de vacances). Il n’est malheureusement pas possible dans le cadre de cette recherche de donner des chiffres fiables, 
mais selon les estimations (Droz & Miéville-Ott, 2001, p.26) une exploitation moyenne de l’Arc jurassien demande environ 120 heures 
de travail hebdomadaire. Cela signifierait selon nous que le salaire par unité de travail est encore plus bas que ce que calculent les 
statisticiens de l’OFAG. 
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Une première réaction s’impose par rapport aux propos du Conseiller fédéral: on ne devient pas paysan, on le 
reste. Seuls ceux qui peuvent reprendre une exploitation familiale (en propriété ou en affermage) deviennent 
agriculteurs. En effet, très rares sont les personnes désirant s’endetter très lourdement pour acquérir une 
exploitation qui n’amènera qu’un revenu minime et demandera un travail immense, amplifié par l’absence de 
l’aide indispensable fournie par toute une famille paysanne lors des pics de l’activité agricole. Si rester paysan 
est aujourd’hui devenu un défi, le devenir relève de l’utopie. 

La volonté de poursuivre la restructuration du secteur agricole est-elle adaptée à toutes les situations 
régionales? Les exploitations de l’Arc jurassien sont d’une taille supérieure à la moyenne nationale. Cette 
situation a pour conséquence que la politique agricole actuelle favorise cette région par rapport à d’autres. En 
effet, la taille des exploitations est la base de calcul pour le système actuel des paiements directs basés sur 
la surface, ce qui favorise les exploitations de trente à cinquante hectares. Cette position avantageuse des 
exploitations de l’Arc jurassien pourrait cependant se transformer en faiblesse pour peu qu’un changement 
administratif modifie le système d’attribution des paiements directs.  

Selon le Rapport agricole 2002, la restructuration a, jusqu’à ce jour, été tout à fait supportable au niveau 
social du fait qu’elle a largement suivi "l’évolution naturelle", c’est-à-dire que la grande majorité des abandons 
d’exploitations s’est faite par l’absence de reprise du domaine familial par un successeur. 

3.4. Fragilisation structurelle de l’agriculture suisse 

Jusqu’au milieu des années quatre-vingt-dix, le système de soutien à l’agriculture combinait l’ensemble des 
subventions en une seule enveloppe financière: les aspects touristiques, de la défense économique (sécurité 
alimentaire), écologiques (entretien des paysages, des forêts et des pâturages), sociaux (garantie d’un salaire 
équitable) se trouvaient inextricablement mêlés. L’Office fédéral de l’agriculture préparait cette "enveloppe" et 
la soumettait au Conseil fédéral. Ce dernier attendait l’aval du Parlement, en général déjà acquis, avant de 
mettre en vigueur la politique agricole. Tout allait changer avec la nouvelle politique agricole: PA 2002. 

3.4.1. Précarisation politique 

Aujourd’hui, la conversion du soutien des prix en paiements directs marque une fragilisation de la situation de 
l’agriculture en Suisse. En effet, l’ancienne "enveloppe" s’est déchirée et laisse apparaître les différents 
secteurs du subventionnement. Simultanément, le pouvoir décisionnel en matière agricole est passé de 
l’Office fédéral de l’agriculture au Parlement fédéral, puisque les parlementaires ne peuvent plus ignorer le 
mode de distribution des deniers publics. Les paiements directs sont soumis aux aléas de la politique 
fédérale et le Parlement pourrait attacher plus d’importance aux résultats des votations populaires – ou des 
élections – et aux activités des groupes de pression indépendants de l’agriculture qu’aux recommandations 
de l’Office fédéral de l’agriculture. 

En outre, dans la démocratie directe suisse, il suffirait d’une votation populaire hostile aux paysans pour faire 
disparaître ou fondre le système des paiements directs dont dépend la survie de l’immense majorité des 
exploitations agricoles. On peut donc craindre un revirement de l’opinion publique face aux agriculteurs qui se 
voient menacés par d’éventuels référendums ou initiatives populaires. Un tel dénouement n’est certes pas à 
craindre immédiatement, mais – dans un contexte semblable – une attention toute particulière devrait être 
portée à la "cote de popularité" de l’agriculture suisse.  

Certes, le système politique suisse présente aussi une ressource à disposition de l’agriculture, car on peut 
imaginer des votations renforçant la place des paysans dans l’économie suisse. Mais pour cela, il paraît alors 
essentiel de développer une véritable campagne de relations publiques pour renforcer la place des paysans 
dans l’imaginaire national. 

On peut donc constater une première précarisation structurelle de l’agriculture: une fragilisation politique. 

3.4.2. Modifications du calcul des paiements directs 

Un autre type de précarisation de la situation économique de l’agriculture se trouve dans le mode de calcul 
des paiements directs qui présente un risque supplémentaire pour les paysans. Ainsi, le gouvernement 
suisse peut décider de modifier l’attribution de ses financements en demandant à l’OFAG de baser la 
répartition sur d’autres critères que la surface. Dans la procédure de consultation de PA 2007, on a évoqué la 
quantité de main d’œuvre (UMOS) comme un moyen de répartir plus "équitablement" ou plus "efficacement" 
les subventions fédérales. Si l’on se souvient du type d’exploitations qui constitue l’agriculture de l’Arc 
jurassien – nettement plus étendue que la moyenne nationale – on comprend qu’un tel projet risque de 
conduire de nombreuses exploitations neuchâteloises à la faillite. Quel que soit le résultat définitif de PA 
2007, on constate un autre type de précarisation structurelle de l’agriculture suisse: une fragilisation 
technocratique. 
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3.4.3. Hausse des taux hypothécaires 

Certains responsables agricoles mentionnent le spectre d’une hausse soudaine des taux hypothécaires. En 
effet, nous connaissons depuis quelques années des taux hypothécaires très bas qui favorisent 
l’endettement. Or, on sait que l’agriculture suisse est fortement endettée, même si le rôle de l’endettement 
dans la "santé financière" de l’exploitation est débattu5. Quoi qu’il en soit, une future hausse des taux 
hypothécaires représente une véritable épée de Damoclès qui pèse sur de très nombreuses exploitations. Si, 
aujourd’hui, les deux tiers d’entre elles "mangent" leur capital, qu’en sera-t-il avec des taux hypothécaires 
plus élevés? 

Nous sommes ici en présence d’une fragilisation bancaire. 

3.4.4. Nouvelles crises de la sécurité alimentaire 

Inutile de rappeler les conséquences des diverses crises de l’ESB, l’affaire des poulets à la dioxine, la fièvre 
aphteuse ou l’introduction subreptice des OGM dans les produits alimentaires. Chacun se souvient des 
conséquences de ces crises sur le marché des produits agricoles et sur l’image des agriculteurs auprès de la 
population. Le prix des produits s’effondre à chaque "affaire" et leur part de marché diminue progressivement: 
certains consommateurs croyant trouver dans des produits "exotiques" l’assurance de produits sains…  

La production agricole suisse est donc soumise aux aléas d’une production alimentaire industrielle 
mondialisée, obnubilée par le profit à tout prix. Cette situation n’est pas nouvelle, toutefois, sa médiatisation 
augmente ses conséquences sur les consommateurs. Une crise alimentaire se produisant à l’autre bout du 
monde – ou de l’Europe – provoque un effondrement du prix des produits agricoles en Suisse. 

Nous voyons là un autre type de précarisation de l’agriculture: une fragilisation industrielle et médiatique. 

3.4.5. Baisse du prix des produits agricoles 

L’ouverture des marchés mondiaux et le calcul étroitement économique du prix des produits agricoles ont 
conduit à une baisse généralisée du prix payé aux producteurs suisses. La part du revenu issu de la 
production agricole diminue continuellement dans le revenu de l’exploitation. Cela revient à dire que 
l’agriculteur est toujours plus dépendant des paiements directs ou de revenus annexes. On peut également 
voir là une précarisation de sa situation puisque son revenu dépend de moins en moins de la qualité et de la 
quantité de son travail et toujours plus d’un salaire annexe ou des subventions fédérales. 

3.4.6. Valeur vénale versus valeur de rendement 

Le calcul de la valeur d’une entreprise agricole se fonde sur un droit spécifique: le droit foncier rural. Celui-ci 
distingue une valeur de rendement des exploitations de la valeur vénale, laquelle est actuellement deux fois 
et demie plus élevée. La fonction de ce droit est de permettre la reprise des exploitations par les enfants du 
propriétaire. En effet, s’il fallait payer la valeur vénale du domaine, aucune reprise ne serait possible 
aujourd’hui: on a donc créé la valeur de rendement. 

Dans certains cas, des banques ont prêté des sommes considérables aux agriculteurs en spéculant sur la 
disparition de la valeur de rendement, ce qui permettait de surhypothéquer un domaine. On évoque 
également ce point dans PA 2007, ce qui aurait comme conséquence d’enrichir brusquement les agriculteurs 
tout en leur interdisant de vendre leur domaine… cette situation juridique "archaïque" constitue un exemple 
de l’impossibilité d’appliquer à l’agriculture une logique purement économique. Il s’agit là d’une boîte de 
pandore qui risque de s’ouvrir au gré des volontés politiques. La question de la valeur de rendement 
précarise encore la situation de l’agriculture. 

L’évolution de la politique agricole suisse a donc fortement fragilisé la situation des agriculteurs. Que ce soit 
sur les plans politique, technocratique, bancaire, industriel, médiatique, économique ou juridique. Cela ne 
peut donc conduire qu’à une situation où l’incertitude prévaut avec ses conséquences psychologiques et 
sociales. 

                                                 
5  Toutefois, ce point est débattu en raison du mode de calcul de l’endettement (De Rosa, 2000) 
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4. BREVE PRESENTATION STATISTIQUE DE L’AGRICULTURE DU CANTON DE 
NEUCHATEL 

Sources: Office cantonal de la statistique de Neuchâtel; OFAG; OFS. 

4.1. Quelques comparaisons intercantonales 

 

 

4.2. La production agricole du canton de Neuchâtel 
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Le secteur laitier et le secteur viticole sont les plus importants de la production agricole du canton de 
Neuchâtel.  

Le premier réunit 709 producteurs dont le contingent moyen est aujourd’hui de 112.000 kg pour une 
production de 79,4 millions de kilos de lait par année (2,5% de la production laitière suisse totale), dont 31 
millions sont transformés en fromage. 

Neuchâtel est aussi le 6e canton producteur de vin avec 35.000 à 40.000 hectolitres par an (3% de la 
production suisse totale). Les principaux cépages plantés sont le chasselas pour le vin blanc (46,5% du 
vignoble en 2001) et le pinot noir (44,5% du vignoble en 2001) pour les vins rouge et rosé, c’est-à-dire l’œil-
de-perdrix qui est une spécialité de la région. En 2002, les surfaces en pinot noir ont dépassé – pour la 
première fois – celles en chasselas. 

4.3. Importance du secteur primaire dans l’emploi 

Le secteur primaire occupait en 1996 5% de la population active neuchâteloise. Ce chiffre est le résultat 
d’une baisse continue. En 1955, c’était 11% de la population qui travaillait dans le secteur primaire, et 5,6% 
en 1985. On est là en dessous de la moyenne nationale qui était de 19,6% pour 1955, 8,7% pour 1985 et 
6,4% pour 1996.  
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Une comparaison intercantonale permet de montrer que le canton de Neuchâtel a une population agricole 
nettement plus basse que d’autres, mais tout de même proche de la moyenne nationale.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.4. Diminution du nombre d'exploitations agricoles 

Le canton de Neuchâtel, comme le reste de la Suisse d’ailleurs continue de voir disparaître chaque année un 
nombre important d’exploitations agricoles. Ainsi, de 1980 à l’an 2000, on peut constater une baisse de 
37,7% du nombre total d’exploitations. Chaque région a une histoire agricole particulière. Celle du canton de 
Neuchâtel a été marquée par l’évolution de l’horlogerie, tant son essor que son déclin. Il en résulte que 
l’agriculture neuchâteloise a vécu une restructuration plus rapide que d’autres régions suisses et dispose 
aujourd’hui d’exploitations plus grandes que la moyenne nationale.  
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4.5. Les exploitations neuchâteloises plus grandes que la moyenne nationale 

Cette observation se remarque bien lorsque l’on compare les deux graphiques suivants. La proportion 
d’exploitation de plus de 20 hectares est largement supérieure au niveau neuchâtelois (63%) que national 
(27%) et 12,8% des exploitations de plus de 50 hectares en Suisse sont neuchâteloises, alors que l’ensemble 
des exploitations du canton représentent seulement 1,7% des exploitations suisses.  

Sur les graphiques suivants, on peut constater que l’évolution des dimensions des exploitations est différente. 
L’agrandissement moyen entre 1990 et 2000 est beaucoup plus fort au niveau national, pour la bonne raison 
qu’en 1990, les structures neuchâteloises étaient déjà très grandes en comparaison nationale. 

La baisse relativement faible du nombre d’exploitations de moins de 10 hectares dans le canton s’explique 
peut-être par la présence des vignobles dont les surfaces sont plus restreintes que celles des autres types 
d’exploitations. La disparition de près de la moitié des exploitations de 10-20 hectares s’explique sans doute 
par la restructuration du secteur laitier: les exploitations devenues trop petites pour dégager un revenu 
suffisant ont disparu ou se sont agrandies. 
  

La surface couverte par une exploitation est une donnée qui doit être nuancée. La qualité du terrain, le type 
de cultures pratiquées, le nombre de têtes de bétail, etc. Il y a un grand nombre d’éléments déterminants 
pour définir la "taille" d’une exploitation. Pour apporter un éclairage complémentaire à la comparaison 
intercantonale des structures des exploitations, on peut se référer au nombre de têtes de bétail par éleveur. 
Les détenteurs neuchâtelois de bétail bovin possèdent en moyenne des troupeaux plus importants que ceux 
de la plupart des autres cantons. Seul le canton du Jura a une moyenne plus élevée. 

Graphique 11: exploitations par taille 
(SAU), Neuchâtel, 1999
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4.6. Paiements directs 

La plus grande partie des paiements directs (environ 2/3) est attribué en fonction de la surface des 
exploitations agricoles. Par ses structures, notamment la surface des exploitations (cf. ci-devant, 5), 
l’agriculture neuchâteloise est favorisée par ce système d’attribution. 

En 2001, le montant total des paiements directs pour le Canton de Neuchâtel s’est élevé à 63,1 millions de 
francs. 

  

5. PRESENTATION DE LA RECHERCHE EN TERRE NEUCHATELOISE 

Notre recherche s’est déployée dans le canton de Neuchâtel, avec une légère prédominance accordée au 
"Haut" et aux exploitations laitières. L’insertion préalable des chercheurs dans les réseaux paysans a permis 
d’écourter la phase d’intégration. Certaines caractéristiques propres à cette région et à l’Arc jurassien en 
général nous ont semblé remarquables. Le rôle fondamental joué par les villes dans les pratiques 
quotidiennes des agriculteurs et des éleveurs jurassiens les a conduits à maintenir des contacts répétés avec 
les différents aspects de la modernité, ce qui peut favoriser la reconversion professionnelle et faciliter le 
changement de trajectoire de vie. Ces relations précoces et soutenues du monde paysan avec le mouvement 
ouvrier, puis avec les retombées de la croissance économique, font de cette région un exemple d’un monde 
paysan ouvert depuis longtemps aux influences extérieures. Les perspectives de reconversion 
professionnelle paraissaient donc, a priori, meilleures que dans d’autres régions. 

5.1. Objectifs 

En Suisse, les agriculteurs n’ont pas la possibilité de recevoir des allocations de chômage lorsque leur 
entreprise familiale sombre dans la faillite: leur seul recours est alors l’assistance publique. Or, il semble que 
le tiers des exploitations agricoles6 sont promises à la disparition dans les années à venir en raison de 
l’ouverture des marchés et des changements structurels de l’agriculture; or, nombre de fermes qui 
disparaissent sont dirigées par des hommes âgés de 40 à 65 ans. Il n’existe que de rares informations sur le 
sort qui attend les paysans qui quittent l’agriculture. Certains remettent la ferme à leur fils, plus rarement à 
leur fille et reçoivent les rentes de l’AVS; d’autres abandonnent veaux, vaches et cochons pour émigrer vers 
les terres promises du Canada; d’autres encore disparaissent simplement des statistiques. Que deviennent-
ils? Cette carence d’enquêtes s’explique par une raison simple: la législation antérieure autorisait les 
départements cantonaux de l’agriculture à protéger les exploitations et à leur éviter la faillite. Or, depuis 
l’acceptation en votation populaire de la nouvelle loi sur le droit foncier rural, les offices cantonaux ne peuvent 
plus intervenir dans le cas d’exploitations qui ne sont pas économiquement viables et les domaines peuvent 
être démantelés. À la disparition de ce filet de sécurité, s’ajoutent les modifications de la politique agricole: 
l’introduction de la PA 2002 et bientôt de PA 2007 se traduit dans notre cas par une baisse du revenu issu de 
la vente des produits agricoles. La transformation du monde agricole suisse ne fait que commencer et de 
nombreux problèmes sociaux apparaîtront dans une situation inédite: l’apparition d’une nouvelle marge qui 
échappe tant aux organisations agricoles qu’aux services sociaux7. 

Dans ce contexte difficile, des questions très diverses nous ont occupés. Quel est le parcours de vie des 
chefs d’exploitation qui ont abandonné la ferme familiale? Quel est le rôle de la famille patrimoniale dans la 

                                                 
6  Il s’agirait même du 40% des exploitations agricoles dans le cas d’une adhésion à l’Union européenne, selon le rapport 

sur l’intégration à l’UE du Conseil fédéral (1999). 
7  En effet, les paysans rechignent à se rendre aux services sociaux et celui qui abandonne son exploitation perd son 

statut d’agriculteur et sort des compétences des services de l’économie agricole ou rurale. 
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reconversion professionnelle d’un ancien paysan et de son épouse? Assiste-t-on à une reconversion 
professionnelle en direction d’une niche socio-économique qui assurerait de nouveaux moyens de 
subsistance? S’agit-il plutôt d’émigrer vers des terres meilleures ou cette perspective est-elle réservée aux 
jeunes? Le travail informel permet-il la survie de petites entreprises agricoles, comme cela se passe dans de 
nombreuses régions du Sud? Quel rôle joue l’épouse du paysan déchu dans cette phase difficile? Certains 
"finissent"-ils à l’assistance sociale, retrouvant là les "bienfaits" de l’État providence dans une situation qui 
confine parfois à la mort sociale? Existe-t-il d’autres horizons8? 

La remise de l’exploitation à un successeur est une période à risque pour les entreprises agricoles familiales 
et nous étudierons les modes de transmission de la ferme aux jeunes agriculteurs, ainsi que la reconversion 
sociale des "retraités". Comment l’ancien chef d’exploitation devient-il le "journalier agricole" de son fils? 
Quelles sont les conséquences sociales (image de soi, moqueries, etc.) de l’impossibilité de remettre la ferme 
à ses enfants? Est-il judicieux de favoriser une préretraite des agriculteurs, voire de leur fournir une "aide à la 
reconversion professionnelle" s’ils abandonnent l’agriculture? Quelles sont les implications économiques des 
"agriculteurs à temps partiel" qui mènent de front une petite exploitation agricole et une entreprise 
indépendante (bûcheronnage, maçonnerie, jardinage urbain, menuiserie, mécanique automobile, etc.)? En 
effet, ceux-ci bénéficient d’avantages comparatifs importants (paiements directs, bâtiments, matériels, etc.) 
face aux représentants de ces corps de métiers qui crient parfois à la concurrence déloyale. 

Ainsi, les transformations de l’idéal de soi que cherchent à atteindre les paysans ont été au cœur de notre 
travail et nous avons voulu préciser l’ethos – cet ensemble de valeurs parfois conscientes, mais toujours 
incorporées dans les pratiques sociales – de l’agriculteur que nous avons évoqué ailleurs (Droz, 1998; Droz, 
2001; Droz, 2002 & Droz, 1999). Nous avons essayé de déterminer quels sont les aspects de l’ethos paysan 
qui favorisent la reconversion professionnelle et ceux qui s’y opposent. Nous avons étudié ainsi les 
représentations sociales du métier de paysan, de la nature travaillée – en collaboration avec MIEVILLE-OTT 
(Droz & Miéville-Ott, 2001; Miéville-Ott, 2000) – et des transformations socio-économiques. Ces 
représentations sont-elles toujours au centre de l’élaboration de l’identité professionnelle comme le laissent 
entendre des travaux récents (Schallberger, 1996; Schallberger, 1998; Schallberger, 1999; Berruex, 1999)? 
Comment les agriculteurs perçoivent-ils l’irruption du risque9 dans leur entreprise agricole? Comment ces 
représentations sociales sont-elles affectées par l’échec et une reconversion professionnelle jusqu’alors 
littéralement impensable? Quelles seront les conséquences de (trop) nombreuses faillites agricoles sur le 
mythe du paysan (OESTER, 1996) dans l’imaginaire national? 

Nous avons attaché une grande attention aux exploitations qui semblaient présenter une forte fragilité et 
avons suivi des agriculteurs dans la force de l’âge et leur épouse qui voient leurs perspectives d’avenir 
disparaître avec leur exploitation. La poursuite de l’enquête entamée en 1996 a permis de mesurer les 
transformations de l’ethos paysan à la suite de l’apparition des conséquences de la PA 2002 et d’étudier les 
stratégies de reconversion professionnelle des agriculteurs. Nous avons interrogé également des paysans 
dont l’exploitation n’est pas directement mise en péril, afin d’étudier comment ils imaginent leur avenir et 
l’effet qu’exerce sur leur perspective d’avenir la disparition de fermes dans le voisinage. Nous nous sommes 
penchés sur le rôle que jouent les associations professionnelles ou l’implication de l’agriculteur dans la 
société civile hors de l’agriculture (représentation politique, associations non professionnelles, etc.) en posant 
l’hypothèse que cette insertion dans la société civile est un facteur qui favorise une éventuelle reconversion 
professionnelle. 

5.2. Méthodes 

Quarante-quatre entretiens semi-directifs associés à l’observation participante ont été conduits. Ils portaient 
sur les tactiques et stratégies mises en œuvre pour faire face à une situation critique et la dépasser, voire y 
sombrer définitivement; ils ont permis de décrire les pratiques sociales des agents sociaux exclus de la 
paysannerie. Nous avons également tracé les histoires de vie de sept paysans qui ont quitté l’agriculture: 
reconversion professionnelle après la remise de leur exploitation ou préretraite (pour cause de santé 
notamment). 

Il s’agissait tout d’abord, grâce à l’observation participante, de s’intégrer à différents réseaux qui se sont 
déployés progressivement, permettant d’élargir le nombre et la diversité des interlocuteurs. Cette première 
phase nous a paru essentielle pour garantir la qualité des données. En effet, nous avons, dans la mesure du 
possible, tenté d’établir une relation de confiance avec les agriculteurs avant d’entamer les entretiens. En 
outre, l’observation a permis de mettre au jour les divergences entre les propos et les pratiques. Divergences 
qui sont essentielles pour construire l’ethos de l’agriculteur et distinguer ce qui, dans l’identité professionnelle 
ou dans les perspectives d’avenir, est promis au changement ou est susceptible de s’adapter aux nouvelles 
conditions socio-économiques de ce qui constitue le cœur de l’identité paysanne. 

                                                 
8  Les communautés Emmaüs par exemple (CLEMENTI, 1999). 
9  Jusqu’à la libéralisation récente des marchés agricoles, l’écoulement de la production était assuré et, en conséquence, 

le risque de faillite très faible. 
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Deux thèmes ont structuré les entretiens semi-directifs: les perspectives d’avenir et de reconversion 
professionnelle qu’ont à l’esprit les agriculteurs et l’identité professionnelle à laquelle ils sont attachés, dans le 
but d’évaluer les transformations de ces deux représentations sociales. La reconstitution des trajectoires de 
vie a permis de souligner les modifications des pratiques sociales actuelles et d’évoquer les espoirs et les 
craintes que suscite l’avenir (reconversion professionnelle, abandon de l’exploitation, etc.). La transcription 
des entretiens et leur analyse (analyse de contenu classique et à l’aide d’un logiciel informatique) sont une 
garantie de la qualité des données recueillies. 

Cinquante-deux entretiens avec des spécialistes – politiques, économiques et académiques – de l’agriculture 
ou des services cantonaux associés ont également été menés. De plus, ce rapport dans sa version 
préliminaire permettra de diffuser et d’expliquer de manière approfondie les résultats de notre recherche 
auprès d’un public choisi, de vérifier la validité de nos analyses et la représentativité des cas particuliers 
étudiés. Par ailleurs, le recours aux sources d’accès aux données statistiques, de l’OFAG notamment, sur 
l’agriculture suisse a permis de replacer les études de cas dans le tissu agricole national. Cette comparaison 
avec les statistiques disponibles garantit la généralisation des résultats de l’approche qualitative. 

5.3. La notion d’"exploitation en difficulté" est problématique. 

Qu’est-ce qu’une exploitation en difficulté? Implicitement, dans cette recherche, nous définissions une 
exploitation en difficulté comme étant menacée de disparaître à moyen terme. Les spécialistes que nous 
avons consultés (responsables administratifs, vulgarisateurs, comptables) ont des critères précis: une 
rentabilité négative, une lourde charge hypothécaire, des problèmes de structures… Il s’agit évidemment 
d’éléments-clés pour évaluer la situation financière d’une entreprise. Or, selon le rapport de l’USP, plus de 
60% des exploitations suisses ont des difficultés de ce type. Une "exploitation en difficulté"serait donc une 
exploitation agricole "normale"?  

Il paraît important de savoir quand les problèmes d’ordre financier ne relèvent plus d’une "mauvaise passe", 
mais sont les symptômes d’une lente agonie. La complexité d’une exploitation agricole rend cette estimation 
malaisée et les avis divergent en fonction des éléments qui seront mis en avant: endettement, structures 
(taille), compétences de l’agriculteur, perspective de reprise par un successeur, etc. 

Parmi les agriculteurs, il est presque impossible de rencontrer quelqu'un qui se dise lui-même en difficulté 
structurelle. Les paysans parlent de gravité de la situation surtout à un niveau général: l’agriculture va mal. 
Mais au niveau individuel, tous disent qu’ils s’en sortent, même si ce n’est pas facile. Sur ce point, la 
recherche de B. Stucki (Stucki, 2002) est éclairante. Les femmes interrogées10 sont en moyenne très 
confiantes en leur avenir personnel, plutôt confiantes en l’avenir de leur exploitation, mais peu confiantes en 
l’avenir de l’agriculture suisse… Le rapport explique cette contradiction en se référant aux propos d’une 
paysanne: "Ce que l’on connaît le mieux, c’est sa propre situation" (Stucki, 2002). Ce qui laisserait penser 
que l’agriculture suisse ne va pas si mal… On peut toutefois se demander si la "fierté" paysanne ne pousse 
pas à cacher ses problèmes. Ainsi, les paysans que nous rencontrions ne nous parlaient de leurs propres 
inquiétudes et de leur situation personnelle qu’au travers de propos d’ordre général. 

Selon l’avis de divers membres de l’administration agricole, beaucoup de paysans ne se rendent pas compte 
de leur véritable situation, car ils ne savent pas analyser leur comptabilité. Cela expliquerait ce décalage entre 
les fortes préoccupations pour l’agriculture, issues des médias et de l’expérience personnelle et une 
confiance surprenante en ses propres perspectives d’avenir. Toutefois, suite aux entretiens approfondis que 
nous avons menés avec quarante paysans, nous estimons que les agriculteurs ont parfaitement conscience 
des problèmes que leur exploitation rencontre. Peut-être refusent-ils d’en voir les conséquences inéluctables, 
par un processus de dénégation qui les conduit parfois au millénarisme.  

L’arrêt ne peut pas, pour de nombreux agriculteurs, être considéré comme une issue acceptable. Lorsqu’une 
analyse comptable arrive à la conclusion qu’il serait plus rentable d’arrêter l’activité au lieu de continuer à 
perdre de l’argent (en vivant sur son capital), l’agriculteur imagine qu’il peut encore continuer, même s’il doit 
limiter ses dépenses et augmenter ses revenus en effectuant quelques heures de travail à l’extérieur. Plutôt 
que le signe d’un aveuglement, il s’agit d’une constatation objective: certains agriculteurs ne peuvent plus se 
permettre de penser la viabilité à long terme, d’autant plus si aucun enfant ne se destine à reprendre. Leur 
but est de s’en sortir jusqu’à l’heure de la retraite, si tout va bien… Peut-on affirmer que ces agriculteurs sont 
dans une situation plus délicate qu’un jeune agriculteur dynamique dont l’exploitation tourne pour le moment, 
mais qui devra s’adapter pour survivre à long terme et est constamment menacé d’un événement imprévu11? 

5.4. Typologie des agriculteurs rencontrés 

Les quarante-quatre entretiens ont été conduits au domicile de nos interlocuteurs, ce qui a permis de se 
rendre compte du contexte et de rencontrer des membres de leur famille (parents ou conjoints) qui ont parfois 

                                                 
10  Cf. B. Stucki, 2002, p. 26 et OFAG, Rapport agricole 2002, p. 82. 
11  Voir ci-dessus, Fragilisation structurelle de l’agriculture suisse. 
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participé à l’entretien lui-même. Les agriculteurs que nous avons rencontrés peuvent être divisés en trois 
groupes.  

Le premier est constitué d’agriculteurs qui ont répondu positivement à la lettre envoyée par le service de 
l’économie agricole à tous les bénéficiaires de crédits d’investissements pour solliciter leur coopération à la 
recherche. À l’aide de recommandations émanant de diverses personnes (service de l’économie agricole et 
de la vulgarisation agricole de Neuchâtel), nous avons effectué une sélection sur la liste de noms obtenus. 
Les agriculteurs ainsi retenus présentent une grande diversité, tant par le type de leur exploitation que par 
leur situation économique ou sociale. Parmi eux on compte des céréaliers, des maraîchers, des producteurs 
de lait, des chefs d’exploitations mixtes (lait-céréales), des éleveurs de vaches allaitantes et un vigneron-
encaveur. Ce groupe correspond en grande partie à la première phase de la recherche sur le terrain. Il 
s’agissait d’un premier repérage en vue de cibler plus précisément les entretiens suivants. 

Jean-François, 41 ans, marié avec deux enfants et titulaire d’un CFC d’agriculteur. Sur son exploitation de 35 
hectares, il cultive des céréales et élève un troupeau d’une vingtaine de vaches laitières. Cette activité 
l’occupe lui et son épouse. Ils ont développé un réseau de vente directe, pour la viande de veau 
principalement. Le plus jeune des deux fils est à la fin de sa formation agricole et envisage de reprendre un 
jour le domaine familial. 

Le deuxième groupe est constitué d’agriculteurs qui n’avaient pas répondu à la lettre-circulaire et que nous 
avons contactés, soit en raison de leur situation propre, soit parce qu’ils nous avaient été signalés par 
d’autres agriculteurs. Ces entretiens concernent des agriculteurs en situation difficile qui seraient menacés 
dans un avenir proche. Cette démarche, en elle-même, rencontre certaines limites que nous avons 
mentionnées au chapitre 5.3. 

Claude, 47 ans, n’a pas fait de formation professionnelle. Divorcé, il vit avec sa nouvelle compagne. De son 
premier mariage, il a eu deux enfants qui vivent avec leur mère. Il exploite un domaine familial de 28 hectares 
en zone de montagne 1. Son troupeau de vaches-mères compte une petite vingtaine de vaches. En plus de 
l’exploitation, il travaille sur appel pour une entreprise. Il vend lui-même à des clients privés sa production de 
viande qu’il fait préparer par un boucher. Malgré tous ses efforts, certains problèmes financiers se font assez 
durement ressentir. 

Le troisième groupe réunit des anciens agriculteurs qui ont cessé leurs activités avant la retraite, sans 
remettre l’exploitation à un héritier. En les rencontrant, nous désirions reconstituer leur trajectoire, leur histoire 
de vie, afin de comprendre les raisons qui les ont poussés à arrêter et d’apprécier comment ils ont vécu ce 
grand changement. On peut immédiatement distinguer deux sous-groupes: ceux qui ont arrêté à un âge 
proche de la retraite et ceux qui, plus jeunes, ont dû trouver un nouvel emploi hors de l’agriculture. 

Christian, 32 ans a arrêté son activité agricole sur le domaine familial qu’il avait repris encore jeune suite au 
décès de son père. Aujourd’hui, il exerce une activité indépendante de bûcheron qu’il complète par différents 
petits engagements. Son épouse travaille à temps partiel en ville. Ensemble, ils vivent dans la ferme familiale. 
Les terres sont affermées à des agriculteurs du voisinage. 

6. RESULTATS DE LA RECHERCHE 

6.1. Accompagnement institutionnel des exploitations en difficulté en Suisse romande 

Il paraît important de connaître la situation des cantons voisins pour connaître les chemins déjà explorés et 
les embûches qui les parsèment. Nous présentons donc les différentes structures cantonales destinées à 
soutenir les agriculteurs en difficulté. 

6.1.1. Canton de Neuchâtel 

Afin que les différents cas d’agriculteurs en difficulté qui se sont présentés aux différents organes de 
l’administration agricole cantonale soient tous traités de la même manière, l’ex-vulgarisation agricole a été 
chargée en 2001 d’établir une procédure d’encadrement. Cela a abouti à un projet baptisé Groupement 
d’Encadrement des Exploitations en Difficultés (GEED). Celui-ci a été présenté au chef du service de 
l’économie agricole notamment, mais est resté à son état de projet par manque de demande de la part des 
agriculteurs.  

En effet, bien que le besoin semblait se faire sentir d’établir un tel encadrement, les agriculteurs qui auraient 
pu être concernés n’y ont apparemment pas recouru. Ceci pourrait s’expliquer, selon les collaborateurs de la 
vulgarisation, par l’exigence que la procédure impose, d’une prise en charge forte de l’exploitation par le 
Groupement et de la collaboration totale de l’agriculteur. 
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Le projet repose sur une gestion des Aides aux Exploitations Paysannes12 destinées à convertir des prêts 
avec intérêts en prêts étatiques remboursables en 10 ou 15 ans. Le groupement réunit en plus de l’agriculteur 
concerné, le service de vulgarisation agricole, la commission foncière agricole (responsable de l’octroi des 
AEP) et Cofida SA (Fiduciaire agricole).  

Un problème de base soulevé par les représentants de ce GEED concerne l’efficacité des AEP elles-mêmes. 
En effet, la conversion des dettes vise à diminuer l’endettement qui pèse souvent lourdement sur les 
exploitations, mais l’agriculteur se retrouve contraint de rembourser chaque année des montants plus 
importants que les intérêts précédents. Si au bout du processus, sa situation est théoriquement meilleure, il 
rencontrera probablement de grosses difficultés de trésorerie pour libérer ces montants chaque année. Une 
solution pourrait être de geler les remboursements et de permettre ainsi à l’exploitation de sortir de l’impasse 
avant de devoir rembourser les AEP dont elle bénéficie. Ceci dépend toutefois d’une véritable décision 
politique au niveau fédéral. Il ne faut pas perdre de vue cependant que les AEP ne représentent qu’un aspect 
des propositions qui peuvent être faites par ce GEED. 

La procédure prévue – qui n’a jamais servi et qui reste donc sujette à des modifications suite à d’éventuelles 
applications – se divise en 5 étapes. Tout d’abord l’agriculteur doit formuler une demande d’aide, soit auprès 
des membres du groupe GEED, soit également auprès de toute banque et/ou fiduciaire du canton qui seront 
dûment informées. Deuxièmement, l’agriculteur présente une requête écrite accompagnée d’un questionnaire 
sur la situation de son exploitation qu’il aura préalablement remplie. 

La troisième étape consiste en une étude préliminaire réalisée par l’ex-service de vulgarisation agricole qui a 
pour but, d'une part d'analyser et de comprendre la situation actuelle du requérant, ainsi que les causes des 
difficultés rencontrées et d'autre part d'établir des propositions incluant les éléments à changer pour obtenir 
une amélioration durable des résultats. Pour que cette étude ait lieu, l’agriculteur doit signer un contrat 
(convention), une cession de créance pour les frais qui en résulteront et une procuration qui permet à l’ex-
service de vulgarisation d’accéder à toutes les informations auprès de toute institution privée ou publique et 
lui donne tout pouvoir de représentation. Ce contrat peut être rompu par les deux parties à tout moment. Les 
propositions faites peuvent devenir contraignantes pour l’obtention d’une aide financière. Elles peuvent 
concerner des améliorations techniques (optimisation des rendements, maîtrise des charges spécifiques), 
des améliorations structurelles (rationalisation du parc machines, économie de main-d'œuvre, etc.) ou une 
révision du plan de financement (avec parfois une proposition de cession de créances ou de refinancement 
par AEP). 

À la suite de cette étude, un bilan est présenté à l’agriculteur. Si aucune amélioration significative ne peut être 
trouvée, la procédure prévoit d’étudier et d’accompagner la cessation de l'activité, par vente de gré à gré ou 
par réalisation forcée. 

Si les mesures proposées sont acceptées, la procédure aboutit à leur mise en place (cinquième étape), 
toujours avec l’aide de l'ex-service de vulgarisation. L’évolution de la situation est suivie et régulièrement 
évaluée. L’application des mesures est contrôlée. Leur non-respect peut amener à la révocation du prêt AEP. 

6.1.2. Canton de Fribourg 

Structures 

Pour venir en aide aux exploitations agricoles fribourgeoises en difficulté, le service de vulgarisation agricole 
a mis sur pied en 1999, une plate-forme d’intervention réunissant les personnes concernées par ces 
situations difficiles:  

– la défense professionnelle (Chambre d’agriculture); 
– le Département cantonal de l’agriculture; 
– l’office du Crédit agricole (OCA); 
– le service social cantonal; 
– le service comptabilité de l’UPF; 
– le service comptabilité de l’IAG; 
– la station de vulgarisation et d’économie agraire, 

ainsi qu’un groupe de travail d’Accompagnement des Exploitations en Difficultés (AED). Dans le projet de 
départ, trois grands axes sont mis en avant: le dépistage (prévention), l’assainissement et le suivi. 

Le dépistage, s’il continue d’être considéré comme un but capital, n’a pas encore vraiment été mis en œuvre. 
Il s’agirait notamment de mettre à contribution les services de comptabilité de l’IAG et de l’UPF, soit en faisant 
rédiger par les comptables un rapport annuel systématique, soit en élaborant des statistiques et des chiffres-
clés de référence, tels que: comparaison de l’évolution des fonds propres, cash-flow, amortissements sur 
parc machines, amortissements sur bâtiments (évolution sur trois ans). 

                                                 
12  Selon l’Ordonnance d’Aide aux Exploitations (OAEx) du 7 décembre 1998.  
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Les moyens seraient donc là pour procéder à un dépistage systématique et efficace des exploitations en 
difficulté, afin de leur proposer directement l’aide de la plate-forme; toutefois, cela n’a pas été fait, par crainte 
de ne pouvoir suivre des dossiers trop nombreux. En effet, selon les comptables consultés de manière 
informelle, un tiers des exploitations dont ils traitent la comptabilité auraient un score négatif dans le cas 
d’une telle analyse. 

Outre le dépistage, les agriculteurs se sentant en difficulté peuvent faire volontairement appel à ce service. 
De même, les créanciers peuvent s’adresser à l’IAG pour trouver une solution pour leur client en difficulté. 
Toute analyse se fait cependant sur une base volontaire de la part de l’agriculteur. 

L’analyse et les propositions d’assainissement sont élaborées par l’IAG, qui, dans un premier temps, a mis en 
place une structure (AED) composée de deux tiers temps (un vulgarisateur francophone et l’autre 
vulgarisateur alémanique, les deux avec une certaine "fibre sociale"). L’analyse proposée se veut à la fois 
technique, financière, commerciale, juridique et "humaine". Un assainissement financier peut être discuté 
avec les créanciers. 

Le suivi n’est pas pris en charge par l’IAG, mais est confié à de tierces personnes, notamment des maîtres-
agriculteurs pour les aspects de gestion agricole ou à d’autres partenaires pour un accompagnement des 
personnes (œuvres sociales, ONG, assistance sociale, etc.). La question du financement est restée jusqu’à 
présent sans réponse définitive. 

Un accompagnement au niveau de la gestion de l’exploitation s’avère souvent nécessaire, ne serait-ce que 
pour vérifier que les divers documents administratifs soient correctement remplis.  

Une réunion annuelle avec des représentants des banques (créanciers), de l’UPF, de la Chambre 
d’agriculture, des améliorations foncières et du service social cantonal a pour but de faire le point de la 
situation dans un rapport annuel. 

Activité concrète 

Si un cadre a bien été donné pour une action anticipative et sur le long terme, force est de constater que 
l’AED n’est encore qu’à un stade embryonnaire. La trentaine de cas traités à ce jour (dont une dizaine 
actuellement) sont liés à des problèmes familiaux, sociaux ou personnels graves tels qu’alcoolisme, divorce 
difficile, incapacité de gestion… La constatation qui en est tirée, c’est que l’on arrive systématiquement trop 
tard. 

La taille restreinte du groupe de travail a empêché jusqu’à maintenant une entreprise de dépistage par les 
comptabilités d’exploitation. En effet, selon un rapport interne à l’IAG: "dépister et ne pas pouvoir proposer un 
accompagnement immédiat est malhonnête." Mais de cette manière, le groupe se trouve uniquement 
confronté à des cas chroniques et relevant autant du travail social et psychologique que d’un appui technique 
ou financier. De même, par crainte d’attiser la "sinistrose" qui se développe autour de la paysannerie, aucun 
battage médiatique n’a été entrepris. Il n’y a donc qu’un nombre restreint d’agriculteurs qui sollicitent l’AED. 
Selon les vulgarisateurs, ce manque d’intérêt tient aussi à de fortes barrières psychologiques qui éloignent 
des cours et des services proposés ceux qui en auraient le plus besoin: "Tout ça, ce n’est pas pour moi." 

C’est aussi par souci de ne pas alarmer la presse et l’opinion publique agricole ou non, que l’IAG n’a pas 
voulu instituer un nouvel organe spécial pour les exploitations en difficulté. Il a été choisi de demeurer dans 
des structures informelles, sans pouvoir de décision propre. 

Cette volonté de discrétion pour ne pas inquiéter inutilement ne cache-t-elle pas une peur d’affronter la 
situation actuelle? 

Pour le moment, il semblerait que ce soit plutôt l’Office du Crédit agraire qui s’occupe des cas "purement 
financiers", en gérant notamment l’attribution des AEP13 aux exploitations viables, mais trop fortement 
endettées ou en établissant avec les banques un plan d’assainissement financier.  
Il s’agit là d’agriculteurs ne payant soudainement plus l’amortissement des prêts de l’État (crédit 
d’investissement et autres). Au bout de la deuxième année de retard, l’OCA prend contact avec eux. La 
comptabilité est analysée et l’on propose les conseils de la vulgarisation agricole.  

Bien qu’il y ait une réelle collaboration entre OCA et AED, il semble qu’il existe aussi une certaine 
concurrence. Si, dans les faits, les deux organes ne s’occupent pas des mêmes cas, leur fonctionnement est 
très proche. La "sensibilité" est peut-être un peu différente, l’AED voulant mettre l’accent sur l’aspect humain 
de la situation. 

                                                 
13  cf. note 12. 
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6.1.3. Canton du Jura 

Lorsqu’un suivi d’une exploitation en difficulté devient nécessaire, la vulgarisation agricole (organe à ¾ privé 
et ¼ étatique) met sur pied un groupe de travail réunissant le comptable à charge du dossier, un conseiller 
agricole (pour les questions de gestion) et des conseillers spécialisés suivant les besoins et le type de 
problèmes rencontrés (par exemple en production animale). Un entretien avec l’office du Crédit agricole a 
lieu. 

Ce groupe de travail examine le dossier, analyse la situation et établit des mesures à prendre. Ceci est censé 
déboucher sur une demande du suivi de l’exploitation. Il s’agit d’un contrat liant l’agriculteur qui accepte une 
forme de curatelle, la vulgarisation agricole et le demandeur (c’est-à-dire le créancier). Le but de cette 
démarche est de constituer un dossier solide pour obtenir un refinancement ou des AEP. 

Au printemps 2003, on pouvait compter une dizaine de dossiers en cours. Ceux-ci arrivent au groupe de 
travail soit sur la demande de l’agriculteur lui-même, soit par celle de ses créanciers ou encore par d’autres 
biais, tels l’aide sociale par exemple. 

On peut relever une particularité de l’agriculture jurassienne (aussi valable pour le canton de Neuchâtel): les 
exploitations ont déjà une taille moyenne importante (35-40 ha). La politique officielle du canton est d’ailleurs 
de maintenir le nombre des exploitations et non de continuer une restructuration qui est souhaitée au niveau 
national. 

6.1.4. Canton de Vaud (Prométerre) 

On pourrait dire que le cas Prométerre est particulier: en tant qu’organisme privé chargé de mandats par le 
canton, sa politique est orientée vers une adaptation au marché et vers un marketing plus offensif. C’est cela, 
selon ses dirigeants, qui est peut-être la clé de son "succès" en matière de cellules de crise. 

Si le terme de succès est mal choisi, on peut parler en tout cas d’un nombre de cas traités beaucoup plus 
importants que dans les autres cantons. Au 31 octobre 2003, les "cellules d’assistance aux exploitations en 
difficulté" ont pris en charge les dossiers de 557 exploitations agricoles vaudoises, soit 12% de l’ensemble. 
Sur ce total, 25% des dossiers ont abouti à une cessation partielle ou totale de l’exploitation, 20% à une 
transmission dans le cadre familial, 24% à des mesures financières et 31% à des mesures techniques et 
financières.14 

Le nombre de cas traités et la variabilité des résultats sont liés sans doute au fait que les cellules 
d’assistance de Prométerre réunissent toutes les catégories de problèmes touchant les exploitations15. A 
l’origine, elles ont été instituées, en 1997, pour venir en aide à des exploitations confrontées à de graves 
difficultés à la fois économiques, sociales, familiales… Puis, progressivement elles ont été sollicitées par une 
deuxième vague constituée d’agriculteurs " qui n’ont pas fait d’erreurs", mais dont l’exploitation n’a pas pu 
suivre l’évolution rapide du secteur. 

Un point fort qu’aiment soulever les responsables de Prométerre consiste en la collaboration qui s’est 
développée entre leurs différents offices et les établissements bancaires, l’office des poursuites, les services 
sociaux, les fournisseurs traditionnels de l’agriculture. En effet, selon eux, essayer de construire une relation 
uniquement avec l’agriculteur en difficulté est voué à l’échec; il y a besoin d’une pression et celle-ci peut venir 
notamment des créanciers. Ceux-ci, semble-t-il, répugneraient à liquider les exploitations agricoles, mais 
auraient aussi de grandes difficultés à comprendre le monde de l’agriculture. Les cellules d’assistance se 
présentent donc comme l’intermédiaire ou le partenaire idéal, d’autant plus que leur action est accompagnée 
par la possibilité d’injecter des fonds (AEP notamment). 

Ainsi, si l’agriculteur en difficulté ne vient pas de lui-même, ce sont ses vis-à-vis professionnels qui le 
conduisent à accepter une assistance. Il faut préciser aussi que le service est facturé dans son intégralité à 
l’agriculteur, comme le prévoit également le projet neuchâtelois. Si cela peut sembler choquant, face à des 
personnes en difficulté économique, il s’agit au moins d’une position claire et par ailleurs, le paysan devient 
une sorte de client qui "en veut pour son argent", selon Prométerre. 

De plus Prométerre, avec l’Institut d’économie agraire de l’EPFZ et avec l’appui de la BCV, a développé un 
programme informatique de diagnostic de la santé économique des exploitations agricoles. Par ce moyen, 
c’est un grand nombre d’exploitations agricoles du canton qui voient leur comptabilité systématiquement 
analysée et classée en quatre catégories: en 1999, 15% des exploitations analysées étaient jugées dans une 
situation confortable, 52% dans une situation saine, 28% dans une situation incertaine et 5% dans une 
situation mauvaise. 

                                                 
14  C’est bien parce que Prométerre a fait le choix d’un important effort de communication, que ces chiffres sont facilement 

disponibles.  
15  Contrairement à la situation fribourgeoise où les cas "sociaux" sont traités par des vulgarisateurs et les cas financiers 

par l’OCA. 
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6.1.5. Le Sorgentelefon: la "Main tendue" du LBL 

En 1996, Daniela Clemenz, collaboratrice du LBL, a fondé en collaboration avec Ueli Tobler, pasteur à 
Müntschemier, un service téléphonique pour les agricultrices et agriculteurs suisses alémaniques rencontrant 
des problèmes. Sorte de "Main tendue" paysanne, il propose avant tout une écoute et une possibilité de 
discussion. Il s’est inspiré des modèles allemands créés dans les années 1990. Ce Sorgentelefon a vu le jour 
dans le cadre de l’Année Internationale contre la pauvreté, avec le soutien des services sociaux. 

Le Sorgentelefon fonctionne aujourd’hui sur une base de 14 volontaires formés pour ce service et issus de la 
paysannerie. Son budget annuel s’élève actuellement à 15.000 francs. Ses principaux soutiens sont des 
organisations paysannes ou ecclésiastiques, catholiques ou réformées. Actuellement, il bénéficie d’une 
reconnaissance importante en Suisse alémanique. Il a été récompensé par deux prix, le premier octroyé par 
les services sociaux et l’autre par l’OBG, une association de paysans bernoise. 

Selon les affirmations de Daniela Clemenz, le nombre d’appels reçus au Sorgentelefon est resté relativement 
constant ces dernières années. Cependant on peut remarquer deux évolutions: la proportion d’hommes parmi 
les appelants augmente et la raison la plus fréquente des appels a changé. Auparavant, la majorité des 
appels concernaient des problèmes de couples, mais cette dernière année (2002), il s’agissait le plus souvent 
de problèmes financiers.  

Ce dernier point est sans doute à relier à "l’évolution des structures qui met sous pression un nombre toujours 
croissant de familles paysannes"16 et qui a poussé l’équipe du Sorgentelefon à élargir leur activité, 
auparavant limitée au lundi matin et au jeudi soir. 

Une initiative provenant du Jura bernois a donné dernièrement naissance à un projet d’une centrale 
téléphonique semblable pour la Suisse romande. Le directeur d’AGORA, Walter Willener et le curé Jean-
Pierre Thévenaz en sont les principaux responsables. Selon Walter Willener, c’est la crise SDF qui a poussé 
AGORA à élaborer un tel service destiné à des agriculteurs "toujours plus isolés, du fait de l’évolution des 
exploitations qui emploient toujours moins de main-d’œuvre et de la disparition des laiteries"17. 

6.1.6. Synthèse 

Le principal problème que rencontrent les diverses cellules d’assistance pour les exploitations en difficulté 
réside sans doute dans le manque d’appels spontanés à leurs services. Une des solutions mentionnées 
serait l’obligation pour les comptables de signaler les exploitations en difficulté financière qu’ils ont à traiter. 
Toutefois, cela risque de poser un problème de confidentialité. Pourtant, Prométerre a choisi ce chemin avec 
son analyse systématique d’un grand nombre de compatibilités. Cette voie a aussi été envisagée à Fribourg, 
le but étant de confronter les agriculteurs à la "réalité" économique de leur exploitation et de les encourager 
ainsi à accepter une prise en charge en cas de nécessité. 

Le nombre de cas traités par les cellules de crises de Prométerre est très élevé par rapport aux résultats des 
autres cantons. Leur attitude dynamique, dans l’analyse systématique des comptabilités ou dans la 
collaboration avec les banques, explique certainement en partie ce succès, bien que d’autres éléments 
particuliers au canton de Vaud entrent probablement en ligne de compte (endettement supérieur et nombre 
d’exploitations par exemple).  

La peur évoquée par les représentants du groupe de travail AED fribourgeois de se retrouver submergés de 
demandes qu’ils seraient dans l’incapacité de gérer simultanément est significative. Si les cas sont si peu 
nombreux, ce n’est pas que ces structures sont superflues, mais c’est que les agriculteurs ne font pas de 
demande, notamment par ignorance. Le fait que le GEED de Neuchâtel n’ait trouvé aucun client est sans 
doute en partie lié à la faible diffusion de l’information le concernant. De fait, la vulgarisation agricole 
jurassienne qui propose une procédure fort semblable dans un contexte agricole assez similaire, traite tout de 
même un certain nombre de cas. 
Quelles qu’en soient les explications, le contraste entre d’une part les résultats des cellules de crise de 
Prométerre et les craintes fribourgeoises et d’autre part le peu de cas, voire l’absence de cas, traités dans les 
autres cantons interroge. 

Un élément important qui découle de l’analyse systématique des comptabilités par Prométerre est que les 
cellules de crise ont vu ceux que l’on craint partout de voir venir: les "bons paysans" qui n’avaient aucun 
problème il y a cinq ans. Cela signifie que le contexte de plus en plus difficile pour l’agriculture commence à 
faire des victimes qui n’ont pas grand-chose à se reprocher. Auparavant, la plupart des cas pris en charge 
par les services de vulgarisation étaient ceux d’agriculteurs "à problèmes" où de graves erreurs de gestion se 
mêlaient à des problèmes sociaux ou familiaux. Cependant, l’expérience de Prométerre laisse craindre que le 
nombre des agriculteurs compétents et socialement intégrés qui connaissent de graves difficultés financières, 
a déjà augmenté de manière significative. 

                                                 
16  Cf. l’article de D. Clemenz sur le Sorgentelefon paru dans la revue UFA № 2/03, p.4. 
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La situation des agriculteurs "à problèmes" est sans doute particulière, mais on peut se demander si les 
problèmes individuels sont la cause ou la conséquence des difficultés de l’exploitation? Les dires des 
représentants des AED fribourgeoises vont dans ce sens: on arrive trop tard. Le fait qu’il est difficile de 
distinguer ce qui concerne l’exploitation agricole et ce qui relève de la vie privée de l’agriculteur18 peut laisser 
penser que si un nombre croissant d’exploitations se retrouvent dans une situation difficile, le nombre 
d’agriculteurs menacés va aussi augmenter.  

Le sentiment général qui semble régner parmi les différents organes administratifs agricoles est une 
inquiétude croissante. Plus que la situation présente, ce sont les différentes menaces qui pèsent sur le 
monde agricole qui inquiètent. 

6.2. Analyse des rapports de l’OFAG et de l’USP 

L’USP fera un pas de plus dans la contestation de la Politique agricole fédérale en publiant son propre 
"Rapport de situation 2002" intitulé: "L’agriculture à un tournant". Il s’agit, selon ses représentants, de 
dénoncer les non-dits du rapport de l’OFAG et de tirer la sonnette d’alarme. Les données fournies par l’OFAG 
et la FAT de Tänikon y sont reprises et montrées sur un jour bien plus inquiétant. On peut saluer la création 
d’outils comme la "médiane" et les "seuils" d’alarme qui donnent une nouvelle lisibilité aux graphiques. 
Certains chiffres avancés sont préoccupants, notamment au niveau de la constitution du capital des 
exploitations: les 2/3 des exploitations vivent sur leur capital et risquent à moyen terme de rencontrer de 
graves problèmes financiers.  

Ce rapport a suscité de vives réactions dans le monde paysan. Le syndicat Uniterre notamment le critique 
fortement. Il lui reproche principalement de défendre un "cannibalisme" entre exploitations dans une course 
sans fin à la survie et à la compétitivité. Toujours selon Uniterre, les responsables de l’USP se trompent de 
solutions, car ils se cantonnent à une lutte purement politique et ne s’en prennent aucunement aux 
partenaires commerciaux de l’agriculture. Il aurait fallu un catalogue de revendications et d’objectifs à 
atteindre en matière de prix et de partage des marges, quitte à ce que cela aboutisse à "des hausses 
justifiées des prix à la consommation." 

Pour ce qui est des propositions de l’USP de constituer une caisse de préretraite ou d’autres 
encouragements à abandonner la profession, Uniterre rétorque qu’elles n’aboutiraient qu’à une situation pire 
encore, où les agriculteurs restants seraient contraints d’accroître leur endettement déjà trop lourd. Il serait 
bien plus efficace, pour assainir le secteur, de mener une véritable opération de désendettement "qui mette à 
contribution l’ensemble des milieux concernés et coresponsables du niveau de dettes atteint sous l’ancienne 
politique agricole (banques et autres organismes prêteurs, Confédération, paysans)."19 

6.2.1. Que cachent les statistiques? 

Nous n’aborderons pas ici le débat sur la véritable représentativité des chiffres fournis par la FAT de Tänikon. 
Il suffit de rappeler que toutes les statistiques agricoles reposent sur les résultats d’un nombre limité 
d’exploitations sélectionnées. Si plusieurs procédés tentent de les rendre plus représentatives, on ne peut 
ignorer que ces résultats dépendent de la sélection des statisticiens. Il s’agit donc de garder à l’esprit que les 
chiffres ne donnent pas un instantané de la situation du monde agricole d’aujourd’hui. Ils sont susceptibles 
d’être contestés et critiqués au nom de divergences méthodologiques.  

6.2.2. Rapport agricole de l’OFAG 

Chaque année, l’OFAG publie un rapport sur l’activité agricole de l’année écoulée. Ce gros volume fait un 
tour d’horizon économique, politique et international de l’agriculture suisse. S’il représente une somme de 
travail et d’argent, ce rapport doit être abordé avec un regard critique. En effet, l’OFAG est un des acteurs 
principaux de la scène agricole et son rapport ne peut être innocent. Il s’agit donc d’un moyen pour faire 
passer auprès du public les réformes de la politique agricole. Pour cela, le rapport adopte un ton lénifiant qui 
aplatit tout chiffre et donne une apparence rassurante. Cela se traduit par un manque de lisibilité dû au jargon 
agronomique. 

Nous aborderons les chapitres concernant le revenu des agriculteurs, la viabilité des exploitations et les 
aspects sociaux du Rapport agricole 2002. 

                                                                                                                                                
17  Idem, p. 5 
18  A ce sujet, on peut consulter le travail d’Alice Barthez qui développe l’intrication des aspects personnels, familiaux et 

professionnels sur l’exploitation agricole (Barthez, 1982) 
19  Journal Uniterre, N° 1, 2003 
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Revenu des agriculteurs (p. 52-56) 

Le premier tableau traitant du revenu montre l’évolution des revenus agricoles, accessoires et totaux moyens 
des exploitations. Si les autres années semblent plus ou moins se valoir, 2000 a vu des revenus 
exceptionnels. Il n’est donc pas surprenant que 2001 présente une baisse conséquente par rapport à l’année 
précédente, ainsi que la moyenne triennale 1998-2000.  

Les chiffres de 2001 sont très proches de ceux de 1998 et 1999, légèrement inférieurs tout de même. Il n’y a 
donc pas de chute spectaculaire du revenu des agriculteurs, en cela le tableau est clair. Il faut toutefois rester 
prudent lorsqu’on travaille avec des moyennes qui confondent tous les types d’exploitations et toutes les 
régions. Pour éviter cet écueil, le rapport offre ensuite deux tableaux complémentaires: le premier selon les 
régions et le second selon les types d’exploitations. On peut voir ainsi la diversité des situations, mais un 
premier regret s’impose: l’absence de commentaire critique. Le texte qui accompagne les tableaux se 
contente d’en décrire le contenu sans en clarifier la véritable signification. Pour que ces tableaux ne soient 
tout simplement pas inutiles, le lecteur doit lui-même tenter de les faire parler.  

On remarque notamment que si le revenu agricole a baissé d’environ 8% par rapport à 1998-2000, la SAU 
par exploitation a, elle, augmenté de près de 4%. La main-d’œuvre familiale est restée la même 
approximativement. Cela signifie que malgré une évolution structurelle continue (augmentation des surfaces 
et diminution de la main-d’œuvre), le revenu agricole est en baisse. Cette constatation contredit le but avoué 
de la restructuration du secteur: améliorer les conditions des exploitations restantes. Pourtant, le rapport ne 
mentionne à aucun moment cet aspect de l’évolution du revenu. En d’autres termes, on travaille toujours plus 
pour gagner toujours moins. 

De même, le tableau qui indique le revenu du travail par UTAF pour chaque quartile montre l’immense écart 
entre les revenus les plus bas et les plus hauts (du simple au décuple!), mais le commentaire ne fait que 
mentionner cette diversité, sans s’inquiéter aucunement de l’écart existant entre les plus riches et les plus 
pauvres. Et lorsque le rapport rapproche ces résultats d’un salaire comparable, le texte ne parle que du 4e 
quartile, donc que des revenus les plus élevés. Il ne mentionne pas ce que le tableau montre pourtant: plus 
de 75% des exploitations offrent un revenu individuel nettement inférieur au salaire comparable.  

Le rapport prétend que la situation des exploitations apparaît sous un meilleur jour si l’on prend en compte les 
revenus accessoires (environ 19.000 francs en moyenne). Évidemment, mais cela ne suffit pas à compenser 
l’écart pour les régions de collines et montagnes et cela n’enlève rien au fait que l’activité agricole – en 
général – ne nourrit plus son homme.  

Si les commentaires mentionnent l’augmentation de la part des paiements directs dans le revenu (12%), ils 
ne disent pas que le revenu issu de la production baisse d’autant plus. Dans le même ordre d’idées, on ne fait 
nulle part ressortir l’importance des paiements directs dans le revenu des exploitations. Pourtant, pour 
l’ensemble du secteur, le calcul est vite fait: le revenu net tiré de l’activité agricole de la main-d’œuvre 
familiale (2,68 milliards de francs) correspond approximativement aux contributions des pouvoirs publics (2,7 
milliards de francs)… On peut en conclure que le "salaire" – le bénéfice tiré de leur exploitation – des 
agriculteurs provient de l’État.  

Santé financière et formation de capital (p. 57-58) 

Le rapport donne une analyse de la viabilité financière des exploitations d’après la part de capital étranger et 
la formation de capital propre pour les années 1999-2001. Selon cette analyse, environ 30% des exploitations 
sont dans une situation problématique, c’est-à-dire qu’elles ont une formation de capital négative, alors qu’un 
peu moins de 50% ont une situation véritablement saine. 

Un tableau détaillé montre l’évolution de ces différents paramètres économiques. En fait, 2001 semble être 
une année noire pour la formation de capital qui baisse de 50% par rapport à la moyenne 1998-2000.  

Encore une fois, le rapport reste tout à fait stoïque devant les chiffres: pas de commentaire ni de 
développement. La gravité de cette situation – qui signifie à moyen terme la disparition des exploitations 
concernées – mériterait sans aucun doute un développement. Le lecteur est censé avoir les compétences 
nécessaires pour tirer les conclusions qui s’imposent: de plus en plus d’exploitations ne dégagent pas un 
revenu suffisant pour renouveler et entretenir leurs structures.  

Aspects sociaux 

Le chapitre "aspects sociaux" (p.66-83) confronte le revenu à la consommation privée. Le premier tableau 
amène une première constatation: la consommation privée dépasse le revenu agricole. Cela signifie – et le 
rapport ne le dit pas – que le revenu accessoire est indispensable pour subvenir à la consommation de la 
famille paysanne, ainsi que pour la survie de l’exploitation, alors que l’ensemble de la famille est sollicité dans 
le travail sur l’exploitation. Un travail à l’extérieur devient indispensable et vient s’ajouter à un horaire déjà 
bien rempli. 
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Le second tableau répartit les chiffres par quartile. On peut lire dans le commentaire que les exploitations du 
premier quartile, dont le revenu total est inférieur à la consommation, ont dû utiliser pour leur consommation 
une partie des moyens financiers destinés à des investissements de remplacement, à de nouveaux 
investissements ou à la prévoyance vieillesse (p. 67). En d’autres termes ces exploitations mangent leur 
capital et sont donc dans la situation évoquée plus haut sous le point "Santé financière et formation de 
capital." 

La suite du chapitre (p. 68-75) est consacrée au domaine "travail et formation" d’après les résultats de 
l’enquête suisse sur la population active. Sont comparés différents éléments de la vie active (travail de nuit, 
de week-end, heures hebdomadaires, vacances, etc.) dans les différents types de professions (agriculteurs, 
employés agricoles, indépendants…). Encore une fois, l’absence de commentaire critique est tout à fait 
regrettable. Le seul message qui semble être retenu consiste en quelques trivialités: certes les agriculteurs 
travaillent beaucoup, mais ils ne sont pas les seuls et, de toute manière, ils se disent satisfaits de leurs 
conditions de travail…  

Il est tout de même remarquable qu’à chaque question posée par l’enquête, ce soit la catégorie des 
agriculteurs indépendants – entre toutes celles qui sont mentionnées – qui semble travailler le plus, 
notamment le week-end, le soir ou la nuit et qui bénéficie le moins de vacances, tout cela pour un salaire qui 
est, rappelons-le, dans près de 75% des cas inférieurs à celui de professions comparables.  

Sous la mention laconique de "Société", le rapport offre un sondage de l’opinion qu’a la population de 
l’agriculture. Si plusieurs questions sont pertinentes – notamment autour des thèmes de l’écologie, du 
paysage et des paiements directs – le lecteur est laissé seul face aux chiffres et aux graphiques que les 
commentaires ne font que décrire en prose. 

L’image d’une agriculture favorable à l’écologie semble gagner du terrain dans la population, ce qui est positif 
pour l’image générale de l’agriculture suisse. Toutefois, le soutien financier de l’agriculture est de moins en 
moins apprécié par la population. Si cette dernière constatation peut être reliée à la crise qu’à traversé ces 
dernières années l’ensemble de l’économie suisse, elle n’en est pas moins inquiétante. 

Un discours lénifiant 

Une conclusion s’impose à la lecture du Rapport agricole 2002 de l’OFAG: son discours est lénifiant. L’OFAG 
se contente de livrer des chiffres nus, triés en catégories classiques. L’absence d’un commentaire critique, 
qui serait pourtant capital pour mettre en lumière la situation de l’agriculture suisse aujourd’hui étonne. 

Si le rapport livre tous les chiffres nécessaires, il les cache sous le drap gris de l’évidence. Tout est aplati par 
le ton employé. Le rapport est fait pour rassurer ou pour endormir… L’OFAG a tout intérêt à ce qu’il n’y ait 
pas trop de vagues autour de la politique agricole actuelle.  

Le but du Rapport agricole 2002 paraît être de montrer que la politique de l’OFAG est bénéfique à long terme. 
Cela expliquerait le souci de ne pas alarmer le lecteur. Les commentaires glissent sur les points 
problématiques presque sans les effleurer. Ainsi, ce rapport donne l’image d’une restructuration du secteur 
agricole contrôlée et supportable socialement et humainement, alors que sur le terrain, beaucoup de paysans 
et de responsables agricoles s’alarment.  

Pourtant, les chiffres qu’avancent l’OFAG sont beaucoup plus alarmants que le rapport ne le laisse 
entendre. L’apparente absence de réflexion sur les effets de la politique agricole suisse est 
véritablement préoccupante. 

6.2.3. "L’agriculture à un tournant? – Rapport de situation 2002" de l’USP 

En janvier 2003 est paru le premier rapport annuel de situation de l’USP. L’ouvrage se divise en trois parties. 
La première concerne la production et la situation économique du secteur en général, la deuxième se place 
au niveau des exploitations et la troisième, dont le thème change chaque année, traite de l’agriculture de 
montagne. C’est surtout la deuxième partie qui nous intéresse. 

Rappelons que les deux rapports (OFAG et USP) sont construits sur les mêmes chiffres issus de la FAT de 
Tänikon. La différence fondamentale n’est donc pas dans les sources utilisées, mais bien dans la manière de 
traiter les données. L’USP a fourni un effort dans le sens de la lisibilité des résultats en se dotant de 
nouveaux outils: la médiane (50% des exploitations se situent en dessus de cette valeur) et les valeurs-seuil 
(fixées normativement, ce sont des valeurs politiques qui représentent un minimum à atteindre pour la survie 
de l’exploitation). Si on peut débattre de ces instruments, de leur fonctionnalité et de leur signification, il est 
indéniable qu’ils apportent une nouvelle dimension aux statistiques agricoles et qu’ils font parler les 
chiffres. 
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Revenu et formation de capital propre (p. 28-30) 

Le revenu agricole et la formation de capital propre sont abordés dans le cadre de l’évaluation de la 
"durabilité sociale" de l’agriculture suisse20. La valeur-seuil pour le revenu par unité de main d’œuvre familiale 
est fixée d’après le revenu d’un salarié dans l’horticulture à 50.000 francs. On est là légèrement en dessous 
du salaire comparable utilisé par l’OFAG. Le seuil pour la formation de capital propre, qui devra être utilisé 
pour la croissance de l’entreprise et la prévoyance vieillesse, est fixé à 30.000 francs.  

Le constat qui est ici clairement lisible dans les tableaux rejoint celui qu’il a fallu "arracher de force" au 
Rapport agricole de l’OFAG: plus de 75% des exploitations ont un revenu inférieur au seuil fixé. Pour ce qui 
concerne le capital propre, les commentaires éclairent un graphique un peu obscur: trois quarts des 
exploitations n’atteignent pas la valeur-seuil et un quart a même subi une diminution du capital propre. En 
conclusion, l’USP affirme que l’on peut parler d’un "découplage entre la situation des paysans et le bien-être 
général de la Suisse" (p. 30). Pour bon nombre d’entre eux, la menace de pauvreté est réelle. 

L’argumentation mise en avant est convaincante. On peut toutefois regretter que les revenus accessoires ne 
soient pas pris en compte. Certes, ils ne disent rien sur la situation des exploitations, mais ils tempèrent 
l’image de pauvreté qui pourrait se dégager de petites exploitations. De plus, le fait qu’ils soient 
indispensables pour de nombreuses familles paysannes aurait renforcé d’autres aspects inquiétants, comme 
l’augmentation du nombre d’heures de travail hebdomadaire par exemple. Cette dépendance des revenus 
non agricoles fait partie des aspects que le monde agricole n’aime pas relever; cela explique peut-être son 
absence dans ce document. 

Malgré tout et que l’on partage ou non les conclusions, on est obligé de reconnaître qu’un réel effort est 
déployé pour dire au moyen d'indicateurs chiffrés normatifs quelle est la situation des exploitations agricoles. 

Rentabilité du capital total et durabilité économique (p. 31-33) 

Sous la mention de durabilité économique, le rapport aborde notamment la question de rentabilité du capital 
total. Le seuil en a été fixé à zéro. En effet, une rentabilité négative signifie que l’exploitation vit de la 
substance même de son capital. Par métaphore, on peut comparer cette situation à la malnutrition, quand un 
corps en manque de ressources caloriques finit par consommer ses propres muscles pour survivre malgré 
tout.  

Cette comparaison devient inquiétante quand on constate que 67,3% des exploitations ont une rentabilité du 
capital négative. Ce chiffre est mis en perspective avec la productivité du travail (revenu par unité de main-
d’œuvre annuelle). La conclusion en est que seules les exploitations qui ont une productivité du travail qui 
atteint le seuil de 50.000 francs réussissent à avoir une rentabilité du capital positive. Les plus pauvres 
semblent donc être aussi les plus menacés. 

La proportion d’exploitations qui se trouvent dans une telle situation et dont l’avenir est menacé est assez 
alarmante. Cela signifie-t-il que seul un tiers des exploitations de Suisse ont un avenir assuré? Face à une 
telle perspective, on s’attend à des commentaires énergiques, à des cris d’alarme. Mais, l’USP se contente 
de relever que "les indicateurs d’efficacité économique confirment l’image inquiétante fournie déjà par les 
indicateurs traitant de la durabilité sociale" (p.33). 

Il est difficile de comprendre l’attitude de l’USP qui s’applique à produire des chiffres et des graphiques 
alarmants, mais semble refuser de les utiliser avec tout leur potentiel. Il est tout à fait remarquable, au niveau 
formel, qu’aucune citation ne soit mise en exergue dans le chapitre "durabilité économique", contrairement 
aux autres. Comme si les rédacteurs n’avaient pas su quoi faire et quoi dire, comme si ces chiffres les 
avaient pris au dépourvu. 

Il est possible que les représentants de l’USP ne soient pas aussi pessimistes face à de tels chiffres. Le 
chapitre sur la durabilité d’intérêt général, qui traite notamment la problématique des paiements directs, laisse 
transparaître la conviction que l’évolution structurelle du secteur sera bénéfique. Les rédacteurs sont sans 
doute de l’avis que la disparition d’une partie des exploitations aujourd’hui menacées suffira pour permettre 
aux autres de se redresser et de retrouver une situation financière saine. Cet argument peut cependant être 
mis en doute par les résultats des exploitations actuelles. Selon le rapport, seuls 50% des exploitations de 
plus de 30 hectares parviennent à une rentabilité du capital positive: le problème ne se résoudra pas 
uniquement par la restructuration.  

L’USP à un tournant? 

L’USP a ressenti la nécessité de publier un rapport qui prenne le contre-pied de celui de l’OFAG: cela 
représente une petite révolution interne. L’USP était traditionnellement proche de la politique officielle de la 

                                                 
20  La deuxième partie du Rapport de situation de l’USP aborde les trois dimensions de la durabilité: sociale, économique 

et d’intérêt général. 
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Confédération. Avec cette publication, elle semble se distancer de ses anciens mentors. On peut toutefois 
tempérer l’ampleur du changement. En effet, dans ses conclusions, le rapport ne propose aucune mesure qui 
sorte véritablement du cadre de la politique agricole actuelle. Il demande tout au plus que certains 
aménagements rendent le passage plus confortable pour les paysans, mais ne remet pas en cause les idées 
directrices. Si l’USP attache une grande importance à une conception de l’agriculture qui ne s’éloigne pas des 
règles de l’économie et du marché, on peut regretter qu’aucune vision d’ensemble ne soit proposée.  

En ce sens l’USP, ne déploie pas complètement sa critique de la politique agricole actuelle. Elle semble 
traîner le poids de toute une tradition qui l’empêche de développer une conception novatrice de l’agriculture 
suisse de demain et – surtout – de tirer toutes les conséquences de son rapport. 

6.3. Situation sociale des agriculteurs neuchâtelois 

Un des objectifs de cette recherche était de déterminer comment les agriculteurs vivent l’évolution actuelle de 
leur exploitation et de la situation de l’agriculture suisse en général. Nous avons ainsi dressé un premier bilan 
inquiétant. En effet, la chute des prix et des revenus – liée à un changement d’orientation fondamental de la 
politique agricole depuis quelques années – a poussé beaucoup d’agriculteurs dans une situation financière 
difficile. Dès lors, le paysan se retrouve rapidement au cœur de contradictions qui le placent devant un choix 
impossible: soit il continue et il s’enfonce dans les problèmes financiers et sociaux, soit il abandonne le 
domaine familial pour se retrouver peut-être dans une situation tout aussi problématique21. 

6.3.1. Situation financière critique 

Ce qu’une approche comptable nomme un rendement du capital négatif, correspond souvent à une situation 
qui est interprétée par le paysan en d’autres termes: "On tourne, mais on n'a pas la possibilité de mettre de 
côté". L’agriculteur peut donc continuer son activité, voire en vivre, mais le jour où il faudra remplacer une 
machine ou réparer les bâtiments, il risque de ne pas pouvoir le faire. Certes, il existe des possibilités de 
parer ce manque de liquidité par des achats en leasing ou – si cela est encore possible – par une 
augmentation de l’endettement, mais on peut craindre que le paysan n’arrive pas à dégager le revenu 
nécessaire pour payer ces nouvelles charges. 

Si vous n’arrivez plus à mettre de côté l'argent pour réinvestir, entretenir vos bâtiments… Rien que ça et il y a 
tout le reste à côté. À la fin de l'année, vous faites le calcul… Vous vous dites: vous travaillez pour quoi alors? 
Au bout d'un moment vous aurez vos machines à changer, ceci à faire, votre toit à faire... Si vous êtes 
propriétaire. Donc il faut quand même s'interroger. Vous allez pouvoir continuer tant que vos 
machines tiennent encore et quand vous devrez changer, vous faites quoi? Vous réempruntez? Mais à un 
moment donné, la banque, elle va dire: "Maintenant c'est fini." 

La quasi-totalité des agriculteurs que nous avons rencontrés se trouvaient dans une situation de ce type, bien 
qu’à des degrés divers22. Le plus inquiétant peut-être est qu’il ne s’agit pas seulement d’exploitations trop 
petites ou aux installations vétustes – celles qui sont vouées à la disparition par la politique agricole fédérale 
– mais aussi d’exploitations "rentables" – celles qui pourraient être citées en modèle par les partisans d’une 
évolution structurelle intensifiée – des surfaces dépassant les 40 hectares, de gros contingents laitiers… 

Voilà. Le cas où on arrive maintenant… avant, une machine, avant qu’elle soit raide, on essayait toujours de 
la revendre pour en retirer quelque chose, pour pouvoir repartir. Maintenant, on s’est retrouvé cette année 
avec la faucheuse… on l’a tirée jusqu’à ce qu’on la perde… (…) J’ai pris le machin: raide. On démonte, on 
retire, on essaie c’est bon… On peut encore faire une année. Et puis on fait une année, une année, une 
année… Au bout de trois ans, pour finir on perdait les couteaux. Pour finir on a perdu la machine carrément… 
On a fini l’année et on n’a pas réinvesti, on fait faucher par un autre, parce que… et maintenant, il faut repartir 
à zéro. Et ça ne faisait pas des grosses sommes. On pouvait continuer. Et maintenant, on a tiré jusqu’au bout 
et il faut repartir à zéro, donc ça fait chaque fois des grosses sommes. Le calcul, il n’est pas juste, mais… (…) 
On ne peut pas mettre l’argent partout. On a mis là, donc celle-ci on la pousse et une fois qu’elle sera 
foutue… on tâche toujours… "Mais tu veux pas me faire une année de plus?" C’est ça et de plus en plus… 

Il s’agit là d’un premier résultat de cette recherche: tous les types d’exploitation peuvent se trouver en 
difficulté financière. 

Les agriculteurs sont les premiers à relever le fait qu’aujourd’hui, il ne suffit pas d’avoir une exploitation 
suffisamment grande et de faire son travail "correctement" pour s’en sortir. Il faut aussi ne pas avoir trop 
investi. Selon la plupart de nos interlocuteurs, le véritable facteur de longévité des exploitations dépend de 
l’endettement: peu importe un faible revenu si les charges sont basses également. C’est ce qui leur fait dire 

                                                 
21  Les textes en italique sont des citations d’entretiens avec des agriculteurs ou d’anciens agriculteurs. Nous nous 

sommes contentés de les rendre intelligibles sans en modifier la structure ni le ton. 
22  Nous n'avons pas procédé à des examens des comptabilités auxquelles nous n’avons pas eu accès pour des raisons 

de confidentialité. Nous nous basons sur les propos recueillis lors des entretiens pour arriver à cette conclusion. 
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S’associer 

Parmi les recommandations des experts pour améliorer la rentabilité des exploitations, les diverses formes 
d’associations ont une place de choix. Une communauté d’exploitation24 permet de diminuer nombre de frais 
en partageant les investissements et les charges. En outre, elle permet d’alléger les contraintes propre à 
l’élevage: les associés prennent à tour de rôle un week-end de congé ou des vacances sans devoir engager 
un dépanneur agricole. 

Si cette pratique est de plus en plus répandue, elle se heurte toutefois à de fortes résistances qui s’expriment 
par le souci de préserver l’avenir de l’exploitation: que se passera-t-il à la deuxième génération? Y aura-t-il un 
enfant de chaque côté prêt à reprendre? Les enfants s’entendront-ils comme les parents? Comment feront-ils 
s’ils désirent alors se séparer? Ces incertitudes relativisent aux yeux de nombreux paysans la validité de ce 
type de solution. Certes, les paysans n’encouragent plus systématiquement leurs enfants à reprendre 
l’exploitation familiale et les poussent souvent à entreprendre une autre formation avant d’envisager de 
travailler dans l’agriculture. Cependant, nos entretiens font constamment ressortir l’importance attachée à la 
perpétuation des domaines.  

Bon, il y a un truc qui est en train de se profiler mais qui n'est pas sain non plus, c'est de faire tous ces 
groupements d'exploitations. (...) Mais ça... ça va peut-être aller une génération, mais après... ça va devenir 
des cousins. Bon, on s'associe les deux, on s'entend bien, pas de problème, pendant 20 ans tout va bien. 
Mais après quand ce sera vos enfants et mes enfants qui devront reprendre derrière... Est-ce qu'ils vont 
s'entendre comme nous? 

Les paysans ont tendance à être opposés à la communauté d’exploitation qui contredit l’ethos paysan, donc 
l’image qu’ils ont d’eux-mêmes: des indépendants qui n’ont de compte à rendre à personne…  

Moi, une association, je ne voudrais pas faire. Paysan pour moi oui, mais à deux je ne voudrais pas le faire. 
Travailler avec les machines, s’entendre… Oui, ça c’est différent. Mais une association, être deux sur un 
domaine et gérer ensemble, je suis contre, je ne serais pas pour. Je ne m’associerais pas avec un voisin. 
J’aimerais mieux tout vendre et puis partir. 

Une forme plus légère d’association concerne uniquement les machines agricoles. Il s’agit de partager entre 
plusieurs exploitations un certain nombre de machines pour en partager les frais. Cette pratique est 
difficilement réalisable pour toutes les machines de fenaison. En effet, les jours de beaux temps sont parfois 
comptés quand il s’agit de faire les foins et tout le monde a besoin des mêmes machines en même temps. 
C’est du moins l’argument classique du milieu agricole. Plusieurs interlocuteurs avancent des arguments liés 
à l’esprit d’indépendance des paysans qui préfèrent avoir leur propre matériel et pouvoir librement décider de 
leur emploi du temps. D’autres soulèvent les problèmes qu’occasionne la gestion en commun d’un parc de 
machines, notamment au niveau de l’entretien et lors de dégâts. Pour ces diverses raisons, les agriculteurs 
continuent souvent d’acheter leurs propres machines ou d’engager une "entreprise" – c’est-à-dire un autre 
agriculteur qui vient accomplir le travail avec ses propres machines – contre un paiement à l’heure. Cette 
dernière solution évite au paysan-client d’acquérir certaines machines coûteuses et peu rentables sur un seul 
domaine et permet au paysan-entrepreneur de rentabiliser des investissements importants en machinerie en 
lui procurant une source de revenu annexe. 

Des regroupements, je pense que c'est la solution, avec les frais des machines et tout. C'est certainement la 
solution pour s'aider entre paysans, au lieu d'avoir des machines qui coûtent... C'est souvent ça qui fait que 
les paysans n'arrivent plus à tourner. Parce qu'ici on est à des endroits où il faut quand même des machines 
de fenaison et tout. 

Changement de production 

Du lait à la viande 

Face à la baisse des prix, un certain nombre de paysans ont vendu leur contingent laitier et élèvent des 
bovins de race à viande. Cette solution libère un peu de temps sur l’exploitation qui peut être consacré à 
d’autres activités, notamment à un travail salarié à temps partiel ou à l’heure. Cependant, le marché de la 
viande n’est pas en meilleur état que celui du lait et les contributions pour UGBFG ont encouragé les 
producteurs de lait à garder également quelques bêtes de boucherie ce qui a saturé le marché. Selon les 
dires des éleveurs qui se sont ainsi reconvertis, une des difficultés de ce type d’élevage est l’absence de 
revenu régulier (paie du lait) qui rend difficile la gestion des coûts imprévus. Il faut préciser qu’il est 
nécessaire de disposer d’un système d’étable en stabulation libre pour que les veaux puissent sans 
encombre téter leur mère et pour obtenir un intervêlage minimum, c’est-à-dire une rentabilité maximum. Cela 
implique souvent des frais de transformation de l’ancienne étable et donc de nouveaux investissements… 

X Et ça fait 6 ans que vous êtes passé aux vaches allaitantes? C’est quoi qui a décidé? 
                                                 
24  Une communauté d'exploitation est une sorte de fusion entre deux ou plusieurs exploitations auparavant distinctes. Les 

exploitants deviennent alors associés sur une seule exploitation. 
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Y On aurait dû transformer les places des vaches. Pour être aux normes. Un local à lait et puis on avait un 
quota de presque 75.000 litres. Il y avait en son temps un gros quota qu’on aurait pu louer. J’ai fait une 
demande et puis il y en a eu d’autres en vue. Après, ça s’est réparti en trois et puis j’étais encore trop 
court et puis j’ai dit… Tout à coup, j’ai pris la décision d’arrêter le lait. Et puis c’est quand même ces 
heures de traire… faut traire, après faut encore faire les foins… Pour ça maintenant, avec les allaitantes, 
on est quand même… Alors il y a moins de frais d’aliment, beaucoup moins, quasiment rien à part les sels 
minéraux, un peu de son… et le vétérinaire aussi, il y a une grosse différence. (…) 

X Donc vous êtes content du changement? 
Y En tout cas je ne regrette pas. J’aimais traire, je fais encore maintenant des remplacements chez l’un ou 

l’autre, mais je vois que ça diminue… Parce que j’allais un peu, par là, faire des remplacements chez cinq 
paysans. Et bien sur cinq, il n’y en a plus que deux qui traient. 

Il y a quelques années, la production de lait représentait un élément essentiel à l’idéal de soi des agriculteurs 
jurassiens. Être paysan signifiait produire du lait, ce qui a freiné l’élevage des vaches allaitantes. Aujourd’hui, 
cet élément a perdu de sa force, autre signe de l’évolution rapide des mentalités que nous avons déjà 
évoquée. Si beaucoup d’éleveurs n’envisagent pas de passer de la production de lait à celle de viande, c’est 
tout autant pour des raisons économiques (marché saturé, investissements) que pour des raisons affectives 
ou symboliques (idéal de soi). La production laitière reste cependant très importante dans l’imaginaire 
paysan. On peut relever que même les agriculteurs ne pratiquant pas ce type d’élevage lient toujours dans 
leur discours l’état de paysan à la production de lait. Et il est notable que la plupart des agriculteurs qui ont 
arrêté leur activité évoquent le départ du troupeau comme le moment le plus pénible et l’"écurie" vide comme 
le symbole de la fin d’un mode de vie25. 

Déjà quand on était à l’école d’agriculture, en 86 on a commencé. On était en vaches allaitantes, donc on 
n’était pas paysan: on ne trayait plus. 

Des regrets au début, je n’ai pas eu le temps. J’avais tellement de boulot au mois de septembre quand on a 
fait… Il y a juste janvier-février qu’il y a eu moins de boulot… Sans ça on n’a pas eu le temps d’y penser. 
Sans ça, il y a quand même le jour où les vaches sont parties. Il y avait quand même un petit pincement, voir 
toutes les vaches qui partent d’un coup. Après il y a l’écurie qui est vide. C’est clair que ça fait un coup. 

Le bio 

Que l’on soit producteur de lait, de viande ou cultivateur, une possibilité de reconversion interne à l’agriculture 
est le passage à une production de type biologique. Ce qui représentait au début un marché de niche s’est 
considérablement développé et tous les grands distributeurs offrent aujourd’hui une gamme importante de 
produits labellisés bio: légumes, fruits, viandes, produits laitiers ou à base de céréales… Si une telle 
conversion implique l’arrêt total de traitements chimiques, des restrictions importantes au niveau de la fumure 
et des contraintes supplémentaires, elle permet de bénéficier de prix sensiblement supérieurs et de 
paiements directs supplémentaires. Certains de nos interlocuteurs ont choisi cette solution, mais de 
nombreux agriculteurs restent critiques et sceptiques face à ce qu’ils considèrent comme un véritable 
engagement moral pour l’écologie.  

Non, ça alors, ça. Pour moi, la production bio, il faut le faire par conviction. Si tu fais du bio, c’est que tu es 
convaincu de travailler dans cette ligne-là. Mais ceux qui vont en bio pour le peu de différence qu’il y a… En 
montagne, ça fait que 200 francs à l’hectare, en gros. Ce n’est pas intéressant par rapport aux contraintes en 
plus. 

En effet, un argument récurrent à propos de la production biologique est qu’il faut le faire par conviction. 
Beaucoup dénoncent l’attitude de certains agriculteurs qui ne feraient du bio que pour les primes 
supplémentaires. Ils les soupçonnent aussi de tricheries et colportent des rumeurs: certains paysans bio 
traiteraient – de nuit – chimiquement leurs cultures. Ces ragots s’expliquent par le fait que, pour un grand 
nombre de nos interlocuteurs, il est inconcevable qu’une production biologique puisse atteindre la même 
qualité qu’une production traditionnelle. Si des produits bio sont tout aussi "beaux" que des produits traités, 
c’est donc qu’il y a tricherie!  

De plus, ils dénoncent ce qu’ils considèrent comme une hypocrisie: une exploitation biologique entourée 
d’exploitations traditionnelles est automatiquement touchée par les produits et engrais utilisés lors de 
traitements chez les voisins. On peut lire dans leurs propos une vision radicale de ce que devrait être une 
véritable production bio, idéal que n’atteignent pas à leurs yeux les différents labels actuels. Ainsi, pour une 
partie des agriculteurs, les labels bio sont une espèce d’escroquerie à laquelle ils ne veulent en tout cas pas 
être mêlés. Cette attitude très stricte et moralisatrice laisse songeur: on peut se demander si les agriculteurs 
traditionnels ne seraient pas plus intégristes au sujet du bio que beaucoup d’écologistes… 

                                                 
25  Pour une analyse des dimensions symboliques de la vache et du troupeau, on peut se référer à Droz & Miéville-Ott, 

2001, p. 38-42, ainsi qu'à Forney, 2002, p. 62-63 et 65-66. 
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X Et les exploitations bio, vous en avez une ici, une là… Tout autour c’est des exploitations de production 
intégrée… Donc celui qui va épandre du purin ou comme ça… Il y en a aussi dans l’air. Il peut très bien 
aller se poser à côté. Il n’y a pas des murs autour des champs… Enfin il y en a, mais ils ne sont pas assez 
hauts… Les engrais c’est la même chose: c’est des poussières, donc il y en aura aussi. Et pis quand on 
va à la Coop ou comme ça et qu’on regarde… (…) et quand on voit des choux qui sont verts, tout verts, 
qu’il n’y a pas une feuille qui est vilaine et tout. Ils sont presque plus beaux que nos choux qui viennent de 
nos jardins où il n’y a rien du tout, ça fait un peu bizarre. 

Y Mais bon, le jardin, c’est bio…  
X Oui, mais comment ils peuvent avoir des légumes qui viennent d’exploitations qui sont bio et qui sont 

encore plus beaux que ceux-là? Ils mettent rien du tout… Les pommes elles n’ont pas un jeton, ça je n’y 
crois pas! Parce que les pommes qui sont sur un pommier normal, les jetons elles en ont, c’est normal. 
C’est naturel. Ça fait un peu bizarre… 

Y Manque de crédibilité donc? 
X Et quand on voit la production intégrée qui est plus sévère que les normes européennes pour les 

exploitations bio à l’étranger… Et qu’on vient nous dire qu’il faut faire du bio avec des normes encore plus 
sévères ici… ça ne tient pas debout. Ces boîtes ont le droit d’importer des denrées bio de l’étranger, ils 
ramènent ça et on rachète des bio ici où les normes sont deux fois plus sévères… Il y a un problème. (…) 
Moi je n’ai jamais été trop bio. Bio dans le sens où ça va trop loin. Tu es bio, mais si tu manques de 
fourrage, il y a quand même un tant de pourcentage que tu peux acheter qui n’est pas bio. Des engrais, 
suivant quoi, tu peux quand même en mettre: donc soit tu es bio, soit tu ne l’es pas. (…) Parce que c’est 
un faux bio, je trouve. 

Y Oui, mais qui est déjà largement supérieur aux normes qui sont demandées dans d’autres pays. 
X Oui, c’est pour ça que ça va trop loin… Et pas assez en même temps. 

Cette attitude26 peut se comprendre par le fait que certains aspects de la production biologique heurtent 
l’ethos paysan. En effet, elle implique une baisse de productivité contraire à ce que les paysans ont appris 
pendant le règne de la production maximale. Elle représente aussi, selon l’ethos paysan, une baisse de la 
qualité du produit. Ce qui semble contradictoire – les produits bio font partie de la recherche d’une meilleure 
qualité dans l’alimentation – s’explique si l’on précise ce que signifie la "qualité" d’un produit selon les deux 
points de vue. Pour un défenseur de la production biologique, la qualité d’un produit dépendra d’une certaine 
pureté, d’une absence de contamination par des éléments qu’il juge malsains, comme les pesticides ou les 
antibiotiques. Elle dépendra aussi du respect de l’environnement et des animaux tout au long de la chaîne de 
production. Cette définition diffère grandement de celle de la majorité des paysans, influencés par les 
exigences de l’industrie agroalimentaire et l’enseignement agro-technologique qu’ils ont reçu. Pour un 
producteur traditionnel, la qualité d’un produit dépendra de sa teneur en éléments nutritifs valorisés et de son 
adaptation aux besoins de la chaîne de transformation et de distribution. L’absence de "polluant" est aussi 
capitale, mais il s’agit surtout d’éléments comme des bactéries qui dénoncent un manque de propreté et 
d’hygiène.  

Pour résumer, on pourrait dire que deux visions de la qualité s’opposent: la qualité "saine" du bio et la qualité 
"performante et propre" de la production traditionnelle. L’ethos paysan est fortement influencé par la vision 
traditionnelle. Cela fait qu’un agriculteur pourra avoir l’impression de moins bien faire son travail en produisant 
de façon biologique, d’autant plus qu’une partie des progrès technologiques lui sont désormais interdits. C’est 
ce qui fait qu’une production considérée comme avant-gardiste par une partie de la population est souvent 
perçue à la campagne comme rétrograde: faire du bio, c’est travailler comme son grand-père… 

Pour les rumex, c’est le fer… (rire) Quand on a des endroits où c’est un petit peu envahi, alors… J’ai encore 
le fer de mon père et je sais comment ça fonctionne… Mais avec la petite seringue, c’est quand même plus 
facile. Mais pour l’avenir, c’est possible que tout d’un coup je serai obligé… 

En dehors de ces représentations sociales du bio, plusieurs agriculteurs ont affirmé avoir envisagé une 
conversion de leur exploitation pour finalement renoncer. Plusieurs arguments sont évoqués: une différence 
de prix trop faible par rapport à la baisse de rendement quantitatif, des paiements directs insuffisants pour 
compenser le manque à gagner, une perte de rentabilité durant la phase de transition (2 ans)… Tout cela fait 
que dans de nombreux cas, le passage à la production biologique ne se présente pas comme une solution 
permettant d’améliorer la situation de l’exploitation. 

Je regardais… Ici, si je fais du bio… ça veut dire quoi? S'ils donnaient 400 francs à l'hectare, je le ferais 
demain. Mais ils donnent 200 balles. 20 hectares, ça fait 4000. Je gagne 1600 d'engrais: moi je mets 2 
tonnes même pas… Ça fait 4000, mais il faut déjà 2 ans pour toucher. Ça veut dire qu'un qui mettait plus ou 
moins avant, ils s'en foutent, il n'y a pas d'analyses… Mais qu'est-ce qu'il y aura en manque de fourrage? (…) 
De toute façon, il faudra acheter du fourrage. Celui qui fait du bio, il achète du fourrage, il n'y a pas de 
miracle.  

                                                 
26  Il faut préciser que l’on trouve aussi, et parfois chez les mêmes personnes, un avis contraire: les exigences 

écologiques sont excessives en Suisse et la PI équivaudrait à une production biologique selon les normes 
européennes. 
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L’exotisme agricole 

Une série d’élevages "spéciaux" ont été tentés dans la région neuchâteloise, comme activité principale ou 
accessoire. Notamment ceux d’autruches ou d’émeus, de buffles, de lama, de gibier… Certains sont destinés 
à la production alimentaire (viande ou produits comme la mozzarella au lait de bufflonne), d’autres servent à 
une activité plus touristique qu’agricole (c’est le cas des lamas qui servent de porteurs lors de randonnées). 

Face aux animaux exotiques, les agriculteurs exprimaient leur perplexité. La principale difficulté évoquée est 
celle des débouchés pour la production alimentaire: ces produits sont destinés à des marchés de niches qu’il 
faut souvent développer soi-même. Outre les investissements financiers pour les infrastructures particulières 
et les frais de lancement, cela implique un important investissement d’énergie et une prise de risques 
notoires.  

J’avais regardé. Je m’intéressais à faire de la viande de cerf ou des trucs comme ça, un autre type de 
production. J’étais allé voir dans le Valais, il y en a un qui en fait, sur Genève aussi. Bon, ben j’ai déjà un peu 
regardé point de vue du fonctionnement. Il y a un certain investissement du fait des barrières et des clôtures 
à faire. D’accord. Ensuite, j’ai regardé pour la vente. Alors j’ai regardé chez les bouchers ici autour. J’ai vite 
compris que soit tu te casses le cul, tu vends tout, tout seul et tu cours partout, soit tu passes par les 
bouchers. Mais le boucher te dit: "Mais regarde ça: ça vient de Pologne, c’est préparé, découpé, mariné… 
Qu’est-ce que tu veux que je me casse le cul à te découper ta bidoche." Voilà (rire). Donc, ou tu investis, tu 
fais tes abattoirs, tu tues ta viande, tu te casses le cul pour faire tout… Et après, il faut trouver le créneau 
pour vendre, parce que même les bistrotiers, les trois quarts ça vient de l’Allemagne de l’Est ou de l’extérieur, 
parce que c’est des productions intensives et ils y foutent et ils arrivent à des prix dérisoires… 

Rappelons qu’un des aspects de toute activité agricole – plus particulièrement pour l’élevage – rend les 
changements difficiles: la production se pense sur le moyen ou le long terme. Tout retour en arrière est 
difficile et constitue une perte financière importante. Cela est dû notamment au fait que l’activité agricole 
repose sur les rythmes naturels des naissances, des saisons, etc. On ne peut pas changer d’orientation 
rapidement, encore moins provisoirement. Ce cadre se prête mal à la prise de risques et les décisions 
concernant la production doivent être mûrement réfléchies et évaluées. 

Et le problème, pour l’agriculture, ce n’est pas un métier qu’on peut tourner du jour au lendemain. Faut 
toujours compter sur le moyen terme. Donc du temps que la personne se dise: "Tiens, je pourrais faire des 
vaches nourrices" ou "comme ça, jusqu’à que sa production soit rentable, le jour où ça commencerait de 
tourner par exemple, il y aura saturation et puis il est de nouveau dans la merde. Donc il aura fait que de 
déplacer le problème d’un bout". 

Activités accessoires sur l’exploitation 

Acquérir un revenu non agricole pour faire vivre sa famille est devenu une nécessité pour bon nombre 
d’agriculteurs.  

Tourisme rural 

On a beaucoup parlé du tourisme rural. Chambres d’hôtes, appartements de vacances, Aventure sur la paille, 
Brunch du 1er août, etc. Les possibilités d’exploiter les infrastructures du domaine agricole pour exercer une 
activité liée au tourisme sont considérées comme une manière de créer des contacts avec des gens d’un 
autre milieu social et comme une opportunité de valoriser l’image de la paysannerie auprès des citadins tout 
autant que comme une source de revenus. Les brunchs du 1er août – souvent peu rentables – sont 
clairement compris par les agriculteurs que nous avons rencontrés comme une occasion de rapprocher les 
citadins et les paysans. Certains regrettaient même le fait que beaucoup de paysans y participent, car ils 
prendraient la place du véritable public-cible.  

X C'est comme le brunch à la ferme, c'est le même principe. Ceux qui veulent le faire... ça laisse peut-être 
un peu plus d'argent, le brunch, mais alors qu'est-ce que ça laisse comme travail! S’ils gagnent 2000 
francs pour un jour… Mais si vous comptez toutes vos heures que vous avez passées à faire des terrines, 
des ci et des ça... 

Y Parce qu'il faut avoir du monde pour aider aussi, c'est ça! Faut demander à toute la famille… 

Et il y a de nouveau un truc qui me gênait là-dedans, (…) c'est qu'il y a beaucoup de paysans qui vont à ce 
brunch. Et ce n'est pas les paysans qui doivent y aller, c'est les citadins. Mais beaucoup de paysans 
s'inscrivent au brunch et y vont: en Suisse allemande, dans le canton de Fribourg… Ceux d'ici en Haut, ils se 
déplacent. Ce n'est pas leur rôle. C'est le citadin qui devrait pouvoir y aller. Ma foi, s'ils ont prévu d'en 
recevoir 200 ou 300 en un jour, il faut s'inscrire. Alors si c'est déjà la moitié des paysans qui vont, ce n'est pas 
logique non plus. (…) L'esprit de la chose, c'est le rapprochement ville-campagne, les paysans ne devraient 
pas aller à ce brunch. 
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Les avis de nos interlocuteurs sont contrastés au sujet des activités touristiques à la ferme, mais on retrouve 
certains éléments récurrents. Premièrement, cela prend beaucoup de temps, un temps qui ne peut pas être 
investi sur l’exploitation. Ensuite, il faut aimer le contact et accueillir des inconnus chez soi. L’aspect 
envahissant des hôtes est parfois souligné. Au niveau de la vie familiale, il faut gérer leur présence chez soi, 
et parfois – pour les chambres d’hôtes – dans son propre appartement. Il s’agit d’adapter le travail agricole 
aux horaires des hôtes… qui ne correspondent guère à ceux de la ferme. Il faut également prendre du temps 
pour simplement discuter, notamment le soir, ce qui a pour conséquence de retarder l’heure du coucher et 
donc de raccourcir les nuits de l’agriculteur. Si ces éléments semblent être des désagréments mineurs, selon 
nos interlocuteurs, ils sont difficiles à gérer conjointement à l’activité d’une exploitation agricole. De plus, les 
pics de ces activités, tourisme et agriculture, coïncident trop souvent. 

Et puis bon… finalement vous avez dû déroger à l’idée première parce que vous avez des piétons, des 
cavaliers, des cyclistes… Alors, eux, vous ne pouvez pas les envoyer souper ailleurs alors que le premier 
restaurant est à 4 km d’ici et qu’il faut redescendre et remonter et qu’ils ont déjà toute une journée dans les 
jambes. Alors je leur faisais le repas du soir. Et finalement, je trouvais que ça m’occupait bien assez. Ça 
prenait trop de temps. (…) J’avais l’impression de me faire manger. De ne plus avoir de liberté. Pas 
seulement pour moi, mais pour nous, pour notre famille. Du fait qu’ils étaient chez nous, on avait…enfin moi 
j’avais quelques scrupules à recevoir des visites, le soir en particulier. Les gens, ils allaient là-bas ou bien ils 
devaient passer ici alors qu’on discutait. Ou bien on devait arrêter parce que ça devenait tard et qu’on ne 
voulait pas qu’ils soient dérangés… Tout ça, moi ça me contrariait.  

Certains agriculteurs sont critiques: les revenus acquis lors d’une telle activité sont faibles par rapport à 
l’énergie et au nombre d’heures qu’elle implique. En outre, elle exige d’investir une somme d’argent parfois 
importante pour aménager une chambre, des installations sanitaires, voire un appartement indépendant. À 
cela s’ajoutent les laborieuses démarches administratives pour obtenir le permis de construire… 

Ouais, on avait une chambre. La chambre du fond là qu’on avait mise en tourisme… (…) Alors, je vous dirais 
tout de suite, le tourisme rural, je ne sais pas à quel niveau faut le faire pour gagner quelque chose. Parce 
que ça, ça ne gagne rien, rien! Elle, elle a eu sûrement moins de plaisir que moi, parce que moi je faisais que 
de leur blaguer aux gens (rire), tandis qu’elle devait leur faire à manger et faire le lit et laver les linges… Voilà 
la différence… Mais autrement non, je ne sais pas si tu as gagné 2 francs de l’heure avec ces gens-là. 

Vente directe 

La plupart des agriculteurs que nous avons rencontrés sont d’accord pour dire qu’il est possible d’augmenter 
de manière appréciable le revenu de la vente de viande par le biais de la vente directe. Plusieurs d’entre eux 
avaient une clientèle régulière qui achetait les veaux par quarts ou moitiés, parfois aussi des génisses ou 
d’autres types de viande, comme le porc ou l’agneau. La proximité d’une ville est un atout pour trouver des 
acheteurs. Un des principaux avantages de cette activité est qu’elle demande peu, voire pas d’investissement 
de base: quelques frais de publicité, une machine pour mettre les morceaux découpés sous vide…  

En général, le paysan amène l’animal à un boucher qui s’occupe, contre paiement, de la tuer et de préparer 
les morceaux. Ensuite, soit les clients vont chercher leur viande directement chez le boucher, soit le paysan 
s’occupe lui-même de la distribution. Dans ce dernier cas, il emballe sous vide les morceaux et les pèse. Le 
client vient alors chercher sa viande qu’il paie meilleur marché qu’à l’étalage. Toutefois, le client doit en 
acheter une grande quantité (souvent un animal entier ou la moitié) et ne peut pas choisir le type de 
morceaux. 

La principale réticence des agriculteurs concerne le temps qu’exige cette activité, surtout quand le client vient 
chercher sa viande chez le paysan lui-même. Selon les agriculteurs qui exercent une telle activité, les 
journées de vente sont parfois très longues. Toutefois, la vente directe valorise les produits de l’exploitation et 
peut également s’associer à la vente de produits du terroir: pain artisanal, confiture maison, spécialités 
régionales… issus du travail de l’épouse. Les possibilités ne manquent donc pas et les idées non plus, mais 
plus la vente se fait au détail, plus cela demande une structure de vente développée pour que l’activité soit 
rentable. Pour diminuer la charge de travail, certaines familles d’agriculteurs se regroupent pour la vente de 
produits de la ferme, sur les marchés par exemple. 

J’ai un copain qui était en association pour de la viande bio. Il y a eu des bulles, ils se sont séparés et 
maintenant il n’y en a plus qu’un et il court toute la journée parce qu’il fait son travail d’agriculteur avec ses 
bestioles, il fait tuer par les bouchers, il prépare sa viande, il met sous vide et il court toute la journée avec sa 
camionnette pour aller livrer. Pour finir, tu te tires une cartouche et puis… Parce que ta qualité de vie… voilà. 

C’est pour ça que je n’essaie pas de me lancer là-dedans, ou de faire de la vente directe… parce que foutre 
les pieds toujours dans un autre engrenage… ça fait souci et puis bon… Après tu n’arrives plus à faire le 
boulot comme il faut non plus. J’aime mieux maintenir ce qu’on fait et puis essayer de vivre là-dessus.  
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Cependant, la concurrence est rude et, si l’on calcule le bénéfice à l’heure de travail, le revenu 
supplémentaire est assez médiocre. Selon certains de nos interlocuteurs, on ne retrouve en aucun cas un 
salaire comparable à celui issu d’un travail à l’extérieur de l’exploitation. 

Travail externe 

Une activité professionnelle annexe, de l’agriculteur ou de son épouse, peut être de différents types: un 
travail à l’heure dans une entreprise (de construction par exemple) ou pour l’administration communale, un 
travail indépendant non agricole (mécanique, bûcheronnage, menuiserie…), un emploi à temps partiel, etc. 
Aujourd’hui, un grand nombre d’agriculteurs ont besoin d’un revenu annexe, même s’ils disposent d’une 
exploitation de taille moyenne à grande et ont un taux d’activité déjà élevé.  

Ce n'est pas logique. Moi, je trouve qu'il y a une mauvaise évolution. Parce qu'avant, l'agriculture, c'était des 
horaires où on travaillait semaine et dimanche et maintenant il faut se rendre compte qu'ils travaillent en 
semaine et dimanche, mais qu’en plus de ça, la femme... Comme ici dans la région, il y a beaucoup de 
femmes qui vont travailler à côté. 

Certains interlocuteurs trouvent aberrant que de grands domaines ne suffisent même plus à nourrir une 
famille27. Cela signifie que l’activité agricole ne nourrit souvent plus son homme. Certains paysans pensent 
que l’avenir de l’agriculture est de devenir une activité professionnelle obligatoirement compensée par une 
autre. D’autres s’inquiètent de la perte de professionnalisme que cela impliquerait. Tous regrettent cette 
situation.  

J’ai deux gamins, deux garçons qui sont fixés, une idée fixe, ils veulent faire paysans. Je leur dis: "Vous allez 
contre un mur! Trouvez une solution, faites un diplôme de n’importe quoi, électricien, mécanicien et peut-être 
après…" L’agriculture, d’ici quinze ans, vingt ans, ce sera plus qu’un hobby! Hein? À moins d’avoir une 
immense exploitation et de pouvoir vivre de ça.  

Beaucoup sont persuadés qu’un travail à l’extérieur de l’exploitation – et donc une absence répétée – ne peut 
se faire qu’au détriment de la qualité du travail agricole. On retrouve cette idée dans l’expression souvent 
entendue: "L’argent qu’on gagne ailleurs, on le perd sur l’exploitation". Parce que l’on n’a pas remarqué à 
temps les ennuis de santé d’une vache, parce qu’un vêlage s’est mal passé, etc. Bref, parce qu’on ne peut 
pas accumuler les heures de travail au-delà de certaines limites sans en subir les conséquences néfastes: 
sur le fonctionnement de l’exploitation, mais aussi sur sa santé. Il est donc plus facile de travailler à l’extérieur 
lorsqu’il y a plusieurs personnes actives sur l’exploitation, c’est-à-dire lorsque l’on a un père, un frère ou un 
fils qui est capable de nous remplacer pendant que l’on est absent. 

J'avais 10-11 vaches. Alors je trayais et je partais la journée. J'arrivais à 9 heures sur le chantier ma foi. Si 
c'était loin, je dînais ailleurs… (…) Bon ce qu'on gagne ailleurs on le perd un peu à la maison. Parce qu'une 
vache veut le taureau et on ne la voit pas… Il n’y a pas de miracle. Mais enfin, il a toujours fallu un à-côté. 

Comme ils travaillent, ce n'est pas possible! Ils ont 40 vaches à la maison et doivent encore aller travailler à 
côté. Comment voulez-vous qu'ils s'occupent bien comme il faut de leur travail? Et s'ils ne restent pas à la 
maison, s’ils ne surveillent pas leur bétail, ils ratent des chaleurs de vaches, ils ratent ci et ça. C'est des 
pertes et qu'est-ce qu'ils vont faire? Ils vont travailler à côté. Ce n'est pas du boulot! Et il y en aura de plus en 
plus. (…) Ils n'ont pas le choix. Il y en a aussi qui croient qu'ils vont plus gagner parce qu'ils gagnent quelque 
chose à côté... Ils se disent: "Si je ne vais pas gagner cette journée ou ces deux journées par semaine, je ne 
vais pas pouvoir m'en sortir, parce que cet argent ne peut pas rentrer." Mais ils ne pensent pas que de l'autre 
côté, ils vont peut-être avoir des bêtes qui auront des problèmes. Alors ils feraient peut-être mieux de 
s'occuper... ou bien d’entretenir un peu le matériel. Ils n'ont même plus le temps d'entretenir leur matériel. Ça 
c'est hyper important aussi.  

6.3.3. Un découragement certain 

Les agriculteurs que nous avons rencontrés ont déjà tenté d’améliorer leur situation et continuent de prendre 
de nouvelles initiatives. Toutefois, le sentiment général qui se dégage des entretiens est un certain 
découragement.  

Chaque initiative implique des investissements parfois importants en temps et en argent – deux éléments qui 
font souvent défaut – sans que les perspectives de bénéfices ne soient convaincantes. Ainsi, les agriculteurs 
renoncent souvent lorsque les coûts et les risques sont importants dans un contexte aussi incertain. 
Toutefois, si beaucoup d’activités accomplies n’amènent qu’un revenu assez modeste, elles permettent de 
"faire bouillir la marmite" ou de "mettre du beurre dans les épinards". Cependant, on court le risque de voir les 
agriculteurs consacrer toujours plus de temps à gagner de l’argent au moyen d’activités annexes, au 
détriment de l’exploitation, de leur santé et de leur vie familiale et sociale.  
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Le découragement – ou la lassitude – apparaît souvent lorsque l’agriculteur constate l’inefficacité qu’aurait la 
plupart des activités possibles: il ne sait alors plus par quel bout empoigner le problème. Toutefois, il est 
impressionnant de voir la détermination des agriculteurs qui tentent de s’en sortir. L’image d’un monde 
paysan résigné ne correspond donc pas à la réalité, plus complexe et moins uniforme: dynamisme et 
renoncement coexistent jusque dans les individus eux-mêmes. On peut cependant craindre que le 
découragement ne prenne progressivement le dessus si aucune amélioration ne se dessine à l’avenir. 

Millénarisme et théorie du complot 

Certains discours fréquents chez les agriculteurs que nous avons rencontrés sont des indicateurs 
supplémentaires de l’absence de perspective qu’ils ressentent. Ils affirment que le pays aura bientôt de 
nouveau besoin d’une agriculture forte en cas d’instabilité internationale, voire de conflit. Cela paraît relever 
d’un millénarisme propre aux groupes acculés dans des situations qui semblent sans issues. Associé à cette 
représentation enchantée, apparaît un sentiment de persécution: l’État voudrait la mort de l’agriculture. 

Beaucoup ont l’impression que l’État cherche à faire disparaître nombre d’exploitations. D’autres voient l’État 
comme un concurrent déloyal qui manœuvrerait pour s’approprier les terres et les exploitations des paysans 
indépendants, dans le but obscur de contrôler l’agriculture. Ces propos pourraient prêter à sourire s’ils 
n’étaient pas inspirés par des éléments très concrets, issus de l’actualité quotidienne et s’ils ne témoignaient 
pas d’un immense sentiment d’impuissance. 

C’est l’Etat qui devra fixer les prix, s’ils veulent garder les domaines. Alors après, ils mettront des employés 
sur les domaines. Ce seront des employés carrément. Ils trouveront du personnel. Ce sera géré par un 
directeur qui supervisera 10-20 domaines, qui fera un tournus… Un bureau dans chaque ferme. Un jour il ira 
là… il ira regarder les comptes… Il faudra que ça fonctionne. Il faudra du personnel, là, pour qu’il y ait un 
tournus. Parce que nous, on est 365 jours en place par année. Quand il faudra que les gars restent au 
boulot… Pis les vacances et tout… Moi je crois qu’ils veulent faire fausse route… 

D’après la loi agricole, c’est interdit. Mais c’est une ferme communale… Les paysans ici en bas, ils ont dit: 
"Machin, ça fait chier, il peut de nouveau tout faire parce qu’il est à la commune." 

Au début on m’a dit: "X, il arrête." J’ai dit: "Ben c’est bien, (…) je vais peut-être regarder pour louer les terres." 
Si j’avais pu m’agrandir, ça aurait fait aussi des paiements directs en plus. (…) Il avait déjà soi-disant presque 
tout loué à celui-ci, celui-ci, celui-ci… Il a trouvé cette place à la commune. À la commune, ils lui ont répondu: 
"Tu veux cette place? Alors tu nous donnes les terres. C’est nous qui relouons tes terres, à nos fermiers à 
nous." Alors c’est celui-ci qui est fermier de la commune qui a pu toucher la plus grande partie. Mais c’est 
aussi un genre de chantage. Parce que ce n’était peut-être pas forcément celui-là qui en avait le plus besoin.  

Jeunes et vieux ont perdu confiance dans les grands distributeurs ou les entreprises de transformation, ils se 
sentent sacrifiés à leurs intérêts, escroqués. Le monde politique a fait des choix qui menacent l’existence de 
nombreuses exploitations. Les paysans deviennent méfiants et l’on peut se demander ce que signifie le fait 
qu’une part de la population se sente exclue de la société et n’y trouve plus sa place. Y a-t-il un véritable 
risque de fracture sociale? 

Et le marché de la viande, qui contrôle le marché de la viande? À votre avis... Migros et Coop... Ils ne sont 
que deux... Là, la surveillance des prix ne devrait pas être d'accord qu'ils soient que deux à gérer le système. 
Pour essayer de faire jouer un peu la concurrence. Mais il n'y a plus de concurrence. C'est Migros et Coop 
qui gèrent le système. (…) Vous croyez qu'ils vont se tirer dessus? Ça m'étonnerait. Ce n'est pas un truc 
logique. 

Continuer malgré tout 

Le nombre restreint de personnes ayant quitté l’agriculture pour une autre profession ces dernières années 
est surprenant. En effet, au vu de la situation financière des exploitations et de la baisse du revenu agricole, 
beaucoup craignaient une disparition rapide des exploitations. Dans tout autre secteur économique, ces 
craintes se seraient confirmées, mais l’agriculture a certaines particularités qui expliquent cette situation.  

Tout d’abord, notons l’importance du capital investi au départ par l’agriculteur, qui dépasse souvent le million 
de francs. En "mangeant" ce capital à hauteur de 50.000 francs par an, une exploitation agricole tiendrait une 
vingtaine d’années avant de faire faillite. L’agonie d’une exploitation agricole peut donc être longue et il peut 
se passer beaucoup de temps avant que les conséquences d’une période difficile ne se fassent ressentir 
dans toute leur ampleur. L’agriculteur peut éviter la plupart des frais d’amortissement et d’entretien pendant 
des années et continuer d’exploiter son domaine cahin-caha. Ce n’est qu’au moment où il sera contraint à de 
gros frais ou investissements qu’il devra abandonner son exploitation. 

                                                                                                                                                
27  On pourrait rétorquer que de plus en plus de familles non agricoles ont également besoin de deux salaires pour joindre les deux bouts, 

mais ce serait oublier que l’activité sur l’exploitation dépasse en général largement un poste à plein-temps et donc que les deux 
membres du couple y sont actifs. 
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Le capital, ils grignotent le capital... (…) Ce qui arrivera... c'est plus dans d’autres régions... Quand vous vous 
promenez, si vous regardez... (…) Il y en a combien qui ont encore des petits domaines comme moi j'avais et 
qui vivent encore dessus. Mais quand vous voyez l'état général de la maison, comme elle se dégrade… Et ils 
ne font rien dessus, parce qu'ils n'ont pas les moyens... Il y a beaucoup d'aspects qu'il faut aussi regarder 
dans le truc. Eux-mêmes disent ça va bien, mais ils n'entretiennent pas. 

Ce phénomène est amplifié par "l’amour du métier" ou la "vocation" de l’agriculteur. Le paysan est souvent 
très attaché à sa profession qui correspond à tout un mode de vie. Il sait que s’il quitte ce métier, il devra 
renoncer à son indépendance, au travail avec la nature et à ce pour quoi il s’est tant donné: le troupeau et le 
domaine. En plus de cette dimension d’attachement personnel, il convient d’ajouter différents éléments, 
notamment le fait que le domaine est souvent aussi un patrimoine et un emblème familial. Parfois les frères et 
sœurs ont renoncé à leur part d’héritage pour permettre la reprise de l’exploitation. Le paysan porte donc sur 
ses épaules une responsabilité envers eux aussi28. L’activité agricole implique aussi la participation à tout un 
réseau d’associations et d’interconnaissance. Bon nombre de nos interlocuteurs ont évoqué une certaine 
fierté paysanne qui consiste à garder la face dans ce milieu où les bruits courent vite et où l’on ne pardonne 
pas les faiblesses29.  

Le paysan, il a son bétail. C'est des choses qui sont là, qui vivent. On ne peut pas simplement... C'est pas 
comme une auto une fois qu'elle ne va plus on la met à la casse et pis fini. C'est vivant tout ça et ce n'est pas 
évident pour un agriculteur de dire: "Ben ma foi, maintenant moi je ne tourne plus, il faut que j'arrête." (…) 
Ouais, mais même un jeune, une fois qu'il est pris là-dedans, il est... Je ne sais pas...  

Je pense, personnellement, qu'il y a beaucoup de gens qui n'osent pas dire qu'ils veulent arrêter. Ils ont trop 
peur de se faire critiquer par les autres. L'agriculture reste une branche assez fière. Moi j'aime bien faire 
mieux que les autres. (…) Mais je trouve que dans l'agriculture, c'est trop. Ça dépend de la région aussi. 
"J'aimerais mieux faire que le voisin. Celui-ci a ça, j'aimerais aussi avoir la même chose." Tant qu'on fait ça, 
ça ne va pas aller. Et je pense qu'il y a des gens qui ont envie d'arrêter, mais qui ne le font pas à cause de 
ça. 

Ainsi, l’exercice d’une activité agricole et son arrêt impliquent de nombreux plans symboliques et sociaux qu’il 
est difficile de séparer. Arrêter signifierait, pour un paysan, subir un échec total, face à soi-même et à ses 
aspirations, face à tout un réseau d’amis et de relations sociales, face aux autres membres de sa famille et 
face à ses ancêtres qui ont fait vivre le domaine, alors que l’on en est désormais incapable. Arrêter peut donc 
remettre en cause l’entier de sa personne. On comprend que ce choix reste pour certains le dernier qu’ils 
feront, après avoir, à leurs yeux, tout tenté pour l’éviter. C’est là un des moteurs de l’autoexploitation 
paysanne. 

Ces différents éléments font que de nombreux agriculteurs ayant passé la cinquantaine ont choisi de 
continuer jusqu’à la retraite, malgré le fait qu’ils se trouvent face à de grosses difficultés financières et même 
si le domaine ne sera pas repris par un successeur30. Ces agriculteurs espèrent vivre encore une dizaine 
d’années du travail sur l’exploitation, de petits revenus annexes et de "débrouille", quitte à faire fondre leur 
capital propre (qui constitue souvent leur seule caisse de retraite). La morosité du marché du travail les 
décourage de tenter une reconversion tardive: vu leur âge et leur formation, les perspectives d’embauches 
semblent réduites.  

Moi j'ai 46 ans, je fais de tout… Enfin je ne fais pas tout, mais beaucoup de choses… Mais je n'ai pas de 
CFC, j'ai rien du tout. Je vais faire quoi en ville? Couvreur? Ce n’est pas à 46 ans que je vais aller me casser 
les os sur un toit. C'est fini ça, ou bien? Je ne sais pas… 

Ben j’ai 51 ans et puis... Il me reste 14 ans à faire et voilà. C’est… Ce n’est pas normal comme raisonnement, 
mais c’est le seul que je peux avoir. (…) De toute façon à mon âge, je vais faire quoi? Ben bon, la réponse 
est claire, je crois: il n’y a pas de possibilité. 

L’impression générale est bien que l’agriculteur âgé n’a pas le choix. C’est ce qui fait dire à certains que l’État 
aurait plus intérêt à permettre à de telles personnes de vivre chichement de leur exploitation jusqu’à la 
retraite, plutôt que de courir le risque de les retrouver à la charge de la société. Faudrait-il imaginer des 
mesures facilitant la survie des exploitations destinées à disparaître, pour permettre à ces agriculteurs de finir 
leur vie professionnelle sans avoir à retrouver du travail? Cette éventualité s’inscrit en faux face à la réforme 
des structures agricoles, car elle retarderait la disparition d’exploitations non viables.  

Alors est-ce que ce n’est peut-être pas moins coûteux d’avoir des paysans? Même s’ils ne gagnent pas 
grand-chose, mais ma foi on les entretient un peu pour qu’ils vivent comme ça, qu’ils ne crèvent pas, que… 

                                                 
28  Cette responsabilité d’ordre plutôt moral est parfois doublée d’une clause légale exigeant l’indemnisation des cohéritiers en cas de 

vente du domaine jusqu’à 25 ans après la reprise (Droz & Miéville-Ott, 2001). 
29  Nous avons analysé ce phénomène de concurrence entre les exploitations et les agriculteurs au moyen du concept de "champ", 

proposé par Pierre Bourdieu, dans Forney, 2002. 
30  L’absence de perspectives de reprise du domaine est même parfois vu comme un élément facilitant la poursuite de l’activité. 

L’agriculteur arrivera bien à tenir le coup encore quelque temps, mais il est impossible de réinvestir pour permettre à un jeune de se 
lancer. On retrouve là un des nombreux paradoxes qui définissent la situation actuelle des agriculteurs. L’absence de successeur est 
regrettée, mais en même temps, elle permet à l’exploitant actuel de continuer "tranquillement". Si un enfant se destine à reprendre 
l’exploitation, cela implique qu’il faut viser une viabilité à plus long terme. 
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C’est des gens qui viendront à la charge publique, un jour… et il faudra quand même à côté qu’il y ait 
quelqu'un qui s’occupe de ces terres, même si c’est un autre, il faudra quand même le payer pour le faire.  

Outre l’absence de perspectives sur le marché du travail, il existe une autre raison qui, selon nos 
interlocuteurs, pourrait contraindre les agriculteurs en difficulté à continuer leur activité: un endettement trop 
lourd. Après la vente de leur domaine et des éléments de l’exploitation, certains paysans resteraient 
lourdement endettés et se retrouveraient dans une situation semblable, voire pire que celle qu’ils vivent 
actuellement. Quoi qu’il en soit de la réalité comptable de cette hypothèse, si certains paysans estiment être 
dans une telle situation, cela signifie qu’ils s’engagent dans une fuite en avant risquant de les mener à la 
faillite. 

Moi, je voudrais arrêter aujourd’hui? La connerie que j’ai faite c’est d’avoir racheté le domaine de la famille… 
J’aurais dû rester locataire où j’étais, parce que j’aurais pu partir. Aujourd’hui j’aurais mon petit capital et je 
pourrais m’arrêter, alors que j’ai acheté et que le capital que je devrais avoir, je l’ai tout foutu sur la maison. Et 
puis aujourd’hui, vendre? Ça ne me couvre pas les réparations… Autant rester là, parce que toute façon la 
location, même si on a encore un peu de location à payer, ça va pas me coûter plus cher qu’un logement à 
Fleurier. Et il y a encore moyen de garder 2-3 poules et une vache à bouffer pour la fin de l’année… (rire) 

Arrêter malgré tout? 

Certains agriculteurs ont fait le choix de quitter l’agriculture. Les raisons qu’ils invoquent pour justifier cette 
décision rappellent les difficultés rencontrées par les exploitations. Mentionnons la nécessité d’investir une 
forte somme, alors qu’aucune perspective de relève ne se dessine; les difficultés financières qui pesaient sur 
le domaine depuis de nombreuses années sans qu’aucune amélioration notable ne soit prévisible; les ennuis 
de santé qui ont contraint à l’arrêt. Ce dernier facteur est difficile à évaluer, car on peut se demander dans 
quelle mesure ces problèmes de santé ont pour origine le fait que les personnes se sont "tuées" à la tâche 
pendant trop longtemps. Une dernière raison est la surcharge de travail liée à la nécessité de sortir des 
revenus annexes hors de l’exploitation. 

Et si je voulais rester paysan, il fallait que je fasse un 40% voire un 50% à l’extérieur, pour pouvoir continuer à 
couvrir les charges… Donc c’est… Ou tu vis pour travailler, ou tu ne fais pas de vie de famille. Il n’y a pas 
photo, là. Ou alors, il y avait une autre solution: vu que ma femme était indépendante – elle avait un magasin 
sur Le Locle – c’était qu’elle garde son magasin. Donc la vie de famille, de toute façon… 

Les agriculteurs, encore en activité, font fréquemment allusion à un manque de motivation pour justifier le 
choix des personnes ayant arrêté. Toutefois, dans les cas que nous avons rencontrés, arrêter représentait un 
choix apparemment judicieux étant donné la situation de l’agriculteur et de son exploitation. Ce que certains 
qualifient de manque de motivation peut aussi être considéré comme de la lucidité ou du self-contrôle. 

Tous les paysans qui ont arrêté mettent un point d’honneur à justifier leur choix. Une explication doit être 
avancée pour abandonner le métier d’agriculteur, pour parer aux remarques et commentaires qui ne 
manquent pas de se répandre pour se gausser de l’échec. Une certaine jalousie peut aussi expliquer ces 
rumeurs. Comme le suggérait un interlocuteur, celui qui a osé arrêter n’a plus les mêmes soucis que ceux qui 
continuent et ces derniers envieraient donc sa nouvelle tranquillité. 

On peut se demander, avec certains de nos interlocuteurs, si la nouvelle génération ne se libère pas des 
contraintes sociales et familiales liées à la profession: l’agriculture deviendrait-elle un gagne-pain comme les 
autres? Certains paysans disent se sentir libres d’abandonner leur domaine ou de changer de profession, 
mais toujours est-il que très peu le font. Il y a là une divergence entre les discours et les pratiques qu’il faut 
interpréter prudemment.  

De toute manière, je ne me vois pas finir ma vie comme paysan. Je vous l’ai dit, je vais faire ce métier le 
mieux que possible tant que ce n’est pas fixé au niveau des enfants. Et le jour où ce sera fixé, de toute 
manière j’arrête. Je ne vais pas faire ça jusqu’à 65 ans… 

La plupart des personnes qui ont arrêté ont trouvé un nouvel emploi qui leur convient avant de cesser 
l’exploitation de leur domaine. Tous ont conservé leur maison familiale ou une habitation qu’ils avaient en 
propriété. Selon certains, c’était même une condition sans laquelle ils n’auraient jamais abandonné le 
domaine. D’ailleurs beaucoup, surtout parmi les jeunes, n’ont pas vendu leurs terres, mais les louent: "On ne 
sait jamais ce que l’avenir peut nous réserver". Ainsi la coupure avec le domaine familiale paraît atténuée. 

Moi j'ai arrêté à un âge… L'exploitation est toujours à moi. Je n'ai jamais dit que je ne voudrais pas une fois y 
retourner. On ne sait jamais. Je peux une fois avoir un accident dans mon boulot qui m'empêche… parce que 
comme on porte beaucoup… Et rien ne dit qu'un jour j'aurai pas un accident où j'aurai vraiment mal au dos et 
je ne pourrai plus porter et tout, et puis je dois partir. Pourquoi ne pas repartir là-dedans? 

Bon, ça dépend de la mentalité, s'il veut vendre sa maison, tout arrêter son domaine, s'il arrive à trouver 
quelqu'un qui reprend ça, il n'y a pas de problème. Mais c'est une rupture différente. Moi, si je n'avais pas pu 
garder ma ferme, je n'aurais jamais arrêté.  
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Ces deux éléments – emploi adapté et conservation du domaine – ont contribué à rendre acceptable la 
transition. Il est probable que dans le cas d’une vente forcée, l’arrêt soit plus douloureux et problématique. Si 
la détermination des agriculteurs à vouloir tout tenter pour continuer leur activité et perpétuer l’exploitation 
familiale force l’admiration, elle risque toutefois d’avoir des effets dommageables pour les individus. En effet, 
dans le cas d’une exploitation qui vivrait de son capital, plus l’arrêt intervient tard, plus la situation du paysan 
devient critique et moins il pourra "se retourner" et s’aménager une sortie acceptable. 

6.4. Reconversion professionnelle: pistes et réflexions 

Dans un contexte économique et politique difficile, nombre d’exploitations agricoles suisses sont menacées 
de disparition dans un proche avenir. Jusqu’à aujourd’hui, l’évolution pudiquement appelée "structurelle" 
suivait une évolution "naturelle"31. Or, un nombre grandissant d’agriculteurs encore loin de la retraite risquent 
de devoir chercher un nouvel emploi dans les années à venir, alors même qu’ils ne bénéficient d’aucune 
assistance de l’assurance-chômage. Il est donc urgent de mettre sur pied une structure d’encadrement 
facilitant ces reconversions professionnelles. 

Le fait que le nombre de paysans qui se sont reconvertis professionnellement est encore faible a pour 
conséquence que les services administratifs, agricoles ou non, ont peu d’expériences pour diriger une action 
spécifique pour une reconversion des agriculteurs. Jusqu’à ce jour, lorsqu’un cas se présentait, il était 
relativement facile de chercher une solution particulière, d’agir au cas par cas. Si les agriculteurs à la 
recherche d’emploi se multiplient, ce mode de faire deviendra impossible. 

6.4.1. Parcours d’anciens paysans 

Une première remarque s’impose. Toutes les personnes qui ont abandonné une exploitation agricole avaient 
une expérience professionnelle en dehors de l’agriculture. Certains travaillaient à l’extérieur en même temps 
qu’ils exploitaient leur domaine, d’autres avaient un emploi à temps complet avant de reprendre l’exploitation 
de leur père. Selon leurs dires, cela les a aidés à se décider à arrêter: ils connaissaient le travail salarié de 
l’intérieur, ses avantages comme ses inconvénients. Ils connaissaient les changements impliqués par la 
reconversion, contrairement aux agriculteurs n’ayant jamais travaillé à l’extérieur et qui se trouvent face à 
l’inconnu. 

Mon avantage, c'est que j'avais déjà travaillé avant en ville. Je savais où j'allais, puisque j'étais déjà salarié 
avant d'être indépendant. J'avais déjà vécu cette vie si on veut. (…) Le changement, vous le faites beaucoup 
plus facilement. 

Et la personne qui a toujours travaillé que dans l'agriculture, qui a fait que ça… et changer, ça doit pas être 
facile non plus. (…) Moi j'avais déjà travaillé à côté. Je voyais déjà la différence, j'avais des contacts… C'est 
important aussi de garder des contacts avec les gens de la ville ou comme ça. De se renfermer et de rester 
sur soi-même, on n'apprend rien et je ne pense pas que c'est bon. Pour moi, c'était vraiment une continuité 
toute simple. 

On peut identifier des avantages plus concrets que peut apporter une expérience professionnelle hors de 
l’agriculture dans une reconversion professionnelle. Tout d’abord l’acquisition d’un savoir-faire et de 
compétences supplémentaires est un élément positif. Les contacts avec les anciens employeurs et avec leur 
réseau social dans un autre milieu professionnel peuvent s’avérer fort utiles: ils permettent d’être avisé des 
possibilités d’engagement et de bénéficier de recommandations auprès d’un éventuel employeur. Certains de 
nos interlocuteurs ont également tiré parti d’engagements non professionnels pour trouver une place de 
travail: là aussi, savoir-faire et réseaux de connaissances ont joué leur rôle. 

L’expérience d’un travail extérieur peut aussi avoir des conséquences d’un autre type. Selon l’avis de 
nombreux agriculteurs, une fois qu’une personne a goûté au travail salarié avec un horaire fixe, des vacances 
et un salaire mensuel assuré, elle a de la peine à travailler dans l’agriculture, à retourner à l’autoexploitation 
en d’autres termes… 

On peut se demander dans quelle mesure le degré et le type de formation ont une influence sur la 
reconversion professionnelle des anciens agriculteurs. En fait, les niveaux de formation professionnelle des 
personnes rencontrées sont très inégaux et ne semblent pas avoir joué un grand rôle. Plusieurs n’étaient 
titulaires d’aucun CFC, mais ils ne semblent pas avoir eu plus de difficultés à trouver un emploi que les 
autres. Cela est sans doute lié au fait que leurs emplois n’exigeaient pas une formation professionnelle 
précise, mais plutôt des compétences générales qui peuvent être assez facilement revendiquées par des 
agriculteurs. Dans certains cas, les cours de formation continue ou de formation en cours d’emploi suivis au 
préalable par le paysan ont sans doute pesé en sa faveur. 

                                                 
31  Selon les termes utilisés par l’OFAG. Cela signifie que la grande majorité des exploitations qui disparaissent, le font au 

moment du départ à la retraite de l’agriculteur. On pourrait comparer cela à une suppression d’emploi sans 
licenciement.  
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Un phénomène a également attiré notre attention; plus de la moitié des agriculteurs reconvertis que nous 
avons rencontrés ont trouvé un emploi auprès de communes. Faut-il en déduire que les instances 
communales ont des dispositions favorables envers les agriculteurs ou qu’elles voient là leur fonction 
sociale? Ou que ceux-ci présentent un profil qui serait recherché par les administrations communales 
(indépendance, large savoir-faire…)? En fait, selon plusieurs de nos interlocuteurs paysans ou non, les 
agriculteurs représentent une main-d’œuvre fort appréciée dans différents secteurs économiques, comme 
celui de la construction. Ils seraient de bons travailleurs, souples, qui aiment le travail bien fait et qui savent 
se débrouiller seuls. Cette bonne réputation attribuée à l’ensemble des paysans est un avantage sur le 
marché du travail non qualifié et donc aussi pour les postes mis au concours par les communes. De plus, ces 
postes ont séduit les agriculteurs, car certains emplois communaux conviennent particulièrement à ce que les 
paysans pourraient rechercher dans un nouvel emploi: travail varié, souvent en plein air, manuel mais avec 
une autonomie suffisante, etc. 

A 48 ans, aller en fabrique derrière des carreaux... Niet! Et là, je me suis recyclé dans la conciergerie. Si on 
veut, on est une équipe de trois qui tournent. On est un service de conciergerie. On fait tous les 
remplacements, on livre tout le matériel, on gère pour tous les concierges de la ville. (…) Livraisons, 
remplacer des malades… Il faut être très polyvalent,  il faut s'adapter n'importe où. Mais cela me permet 
d'être très indépendant. De ce côté-là, c'est génial, parce que je reste un peu indépendant comme je l'étais 
avant. 

Ça c'est bien passé dès le début. Mais bon, j'ai aussi de la chance d'avoir un métier en plein air. Je suis tout 
le temps dehors. De ce côté, moi je dis que j'ai de la chance, parce que moi, rester dans les chantiers, ça 
m'aurait pas plus. Il y a du beau boulot en menuiserie, mais rester dans un atelier... (…) Je ne suis pas un 
homme d'intérieur, alors je pense que s'il avait fallu aller en usine ou comme ça, ça aurait été tout différent. 
Pour moi, la reconversion s'est fait sans aucun problème parce que... travailler dehors, tout… L'entente avec 
mes collègues, pas de problèmes... 

La tendance qui semble se dessiner pour une reconversion en tant que fonctionnaire peut surprendre32: le 
paysan est en général très fier de son statut d’indépendant et y est très attaché. A priori, on imaginerait qu’il 
porterait son choix sur une autre activité indépendante… Plusieurs éléments rendent pourtant ce choix 
difficile. Une première condition concerne la faisabilité d’un tel projet: il faut que le capital propre de la 
personne soit encore suffisamment élevé pour permettre le lancement de la nouvelle entreprise. Ensuite, il 
faudrait développer une clientèle et une activité suffisamment rentable dans un contexte économique difficile. 
Enfin, en restant indépendant, l’ancien agriculteur prend le risque de se retrouver dans une situation identique 
à la précédente (beaucoup de travail et de soucis) sans être certain d’y trouver les mêmes satisfactions 
personnelles (amour du métier, vie à la campagne). Si un paysan désire changer de qualité de vie, il est sans 
doute préférable qu’il quitte le statut d’indépendant… 

Les agriculteurs reconvertis que nous avons rencontrés étaient tous satisfaits de leur changement de 
situation. Cela ne signifie pas qu’ils n’ont aucun regret, ni qu’ils n’auraient pas souhaité continuer de vivre de 
leur exploitation dans des conditions plus favorables, mais plutôt qu’il est possible de retrouver une 
satisfaction en dehors de l’agriculture. Ils ont trouvé un emploi qui leur convient, parfois une nouvelle passion, 
leur situation financière s’est améliorée et ils disposent de plus de temps pour leur vie familiale et sociale. 

6.5. Parcours-types 

Benoît 

Après avoir terminé son apprentissage de paysan, Benoît a rejoint son père sur l’exploitation familiale 
(exploitation laitière). Les revenus de celle-ci ne permettant pas de dégager un deuxième salaire, Benoît a 
pris divers emplois à l’extérieur de l’exploitation, notamment comme ouvrier dans le bâtiment. Après quelques 
années, son père a eu un grave problème de santé qui l’a empêché de poursuivre son travail. Benoît a donc 
repris l’exploitation à son nom. Six ans auparavant, le père avait entrepris différents travaux de remise aux 
normes sur l’exploitation. Benoît reprend donc une exploitation assez chargée, mais qui "tourne". 

Deux ans plus tard, Benoît, qui s’est marié entre-temps, est fatigué de courir en tous sens pour dégager un 
revenu suffisant pour payer les charges de l’exploitation et couvrir le besoin de sa famille. En plus du travail 
sur l’exploitation, il continue de travailler à l’extérieur. Il effectue notamment des travaux de déneigement 
l’hiver et il prête parfois main-forte à un ami qui a une petite entreprise dans le bâtiment. Pour l’instant, son 
épouse travaille à 50% dans une pharmacie. Tous les deux ont envie d’avoir prochainement des enfants. 
Benoît se met de plus en plus à réfléchir à son avenir: que faire pour améliorer la situation actuelle? Les 
voisins sont tous jeunes et il n’y aura donc pas de terres qui se libéreront prochainement en vue d’agrandir la 
surface du domaine… 

                                                 
32  En fait, depuis longtemps, un emploi dans la commune a été une porte de sortie privilégiée pour les personnes issues 

de l’agriculture. 
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L’idée d’abandonner l’agriculture s’impose peu à p eu à son esprit, mais il garde ses réflexions pour lui. 
La grande question: "Que faire après?". Un jour, il entend parler d’une place de travail qui se libère à la Ville 
de La Chaux-de-Fonds. Le travail semble varié, il offre des possibilités de travail relativement indépendant. 
Benoît se décide à postuler. Lors de l’entretien d’embauche, il précise qu’au cas où il serait choisi, il lui 
faudrait encore quelques mois pour régler toutes les questions relatives à son domaine. Ce n’est qu’au 
moment où il obtient une réponse positive qu’il avertit ses parents et ses amis de sa décision. Ses parents 
réagissent plutôt mal. Ils se fâchent, son père surtout: "Tout ça, je l’avais fait pour toi! Et tu fous tout en l’air!" 

Benoît n’a pas beaucoup de temps pour ruminer sa décision. Une date a été fixée pour la remise: il faut 
préparer le matériel. Il a rapidement réglé la question des terres. Ses deux voisins, dont l'un est de la famille, 
lui loueront chacun la moitié du domaine. Benoît n’a pas voulu les vendre et il désire continuer de vivre dans 
sa maison, comme ses parents. 

Quelques mois plus tard, Benoît a commencé son nouveau travail. Les parents se sont fait à l’idée que 
l’abandon du domaine était la seule solution. Voir leur fils qui semble satisfait de son changement de vie les a 
passablement aidés. 

François 

François a exploité pendant 24 ans le domaine familial qu’il a repris de son père à l’âge de 33 ans. 
Auparavant, il a loué pendant neuf ans un autre domaine agricole de la région. Ses trois enfants ont préféré 
travailler dans d’autres secteurs économiques. François les a d’ailleurs encouragés à faire une autre 
formation que celle d’agriculteur en leur disant: "Vous pourrez toujours revenir à l’agriculture après". Dans sa 
58e année, François a été hospitalisé d’urgence, suite à un grave problème de santé. Dès le début de sa 
convalescence, il a compris qu’il ne pourrait accomplir lui-même toutes les tâches de la ferme. Il est 
désormais incapable de réaliser certains types de travaux. Pendant sa période d’hospitalisation, ses enfants 
se sont chargés de faire tourner l’exploitation familiale. Quelqu'un a été engagé pour traire et les foins ont été 
terminés à temps. À son retour à la maison, François a gardé un employé pour le seconder. Mais la main-
d’œuvre est chère et les revenus insuffisants. Il se met alors en quête d’un emploi en vue d’abandonner 
l’exploitation. Une connaissance, responsable d’un établissement d’une grande chaîne de magasins, lui 
propose un poste qui lui convient. Il accepte. 

La transition est assez difficile, le pire moment qui lui reste en mémoire est le départ du troupeau. Il se fait 
cependant peu à peu à son nouveau rythme de vie. Son épouse a repris le travail qu’elle avait abandonné il y 
a longtemps: elle a retrouvé sa place de vendeuse dans un petit magasin du village. Depuis qu’ils ont 
abandonné l’exploitation, ils partent régulièrement en vacances. 

François a loué les terres à différents paysans de la commune. Lui et son épouse ont conservé leur maison.  

6.5.1. La reconversion du point de vue des paysans en activité 

Sur le thème de la reconversion professionnelle, on peut séparer les propos des agriculteurs que nous avons 
rencontrés, en deux catégories. La première est plutôt pessimiste, elle réunit les diverses craintes et 
incertitudes exprimées. La seconde est beaucoup plus optimiste et exprime une certaine confiance que les 
gens ont en leurs possibilités. 

"Qu’est-ce qu’un paysan pourrait faire?" 

Lorsqu’un agriculteur réfléchit à une reconversion potentielle, les causes d’inquiétude ne manquent pas. Elles 
peuvent être liées au contexte économique général: le fait que le taux de chômage atteint des nouveaux 
records est la preuve de la rareté des emplois. L’âge de la personne joue aussi son rôle: on sait qu’après 45 
ans, il devient souvent très difficile de retrouver du travail. 

Parmi les agriculteurs de 45 ans et plus, beaucoup n’ont pas de diplôme ou de CFC. La formation 
professionnelle n’était pas aussi systématique qu’aujourd’hui. Les paysans considèrent cela comme important 
pour retrouver un emploi. Il est toutefois difficile d’en évaluer l’impact réel: les cas que nous connaissons ne 
semblent pas avoir souffert de l’absence de diplômes. Par ailleurs, un CFC d’agriculteur est-il vraiment utile 
du moment que l’on cherche du travail hors de l’agriculture? Alors que la plupart des métiers exigent des 
connaissances de plus en plus pointues, les agriculteurs se sentent mal armés pour envisager une 
reconversion. La perspective de se retrouver entre les quatre murs d’une usine toute la journée est pour 
beaucoup intolérable.  

J’ai discuté avec le patron. Lui, il était prêt à m’engager à plein temps. Le boulot était intéressant, parce que 
c’était varié. Il y avait un peu de tout à faire: un peu de chalumeau, d’aiguisage, un peu d’entretien… et bon, il 
n’y a pas de métier pour ça. Il faut être mobile et être un peu bricoleur sur les bords pour arriver à faire ça. 
Donc pour moi, il n’y avait pas de problème, mais j’ai dit: "Il y a un problème qui se posera et c’est pour ça 
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que je vais refuser la place: c’est les quatre murs qui sont autour de moi. Je ne supporterai pas. Ça ira peut-
être l’hiver quand il fait mauvais temps, mais il faut que je puisse être dehors." 

"Qu’est-ce que pourrait faire un paysan?" Où voudra-t-on de lui? Trouvera-t-il un emploi qui lui procure une 
certaine satisfaction? Les questions s’accumulent et le paysan qui envisage de changer de profession se 
retrouve face à un avenir des plus incertains. C’est ce qui fait dire à certains agriculteurs que ce qui en retient 
plus d’un dans le métier, c’est la peur de l’inconnu: peur de changer radicalement de vie, peur de se retrouver 
sans emploi, peur de tout perdre pour ne rien gagner. Mais s’ils avaient des perspectives d’avenir concrètes 
et sûres, beaucoup abandonneraient une activité agricole de plus en plus difficile et de moins en moins 
rentable. 

J'aurais retrouvé du travail, je pense, sans trop de problèmes. Je ne veux pas dire sans problème, mais sans 
trop de problèmes. Mais on a toujours un peu le souci d'arrêter un travail à plein temps qu'on a toujours fait, 
comme agriculteur et tout d'un coup se trouver au chômage... Je n'aime pas trop ça. Je n'ai jamais été au 
chômage de ma vie et je ne pense pas que j'aimerais y être. Alors je me suis dit: "Si je trouve un boulot, être 
sûr d'avoir du travail et de ne pas trop être au chômage…" Là, c'est quand même un métier qui, je pense... 
On est à l'abri de rien, mais je pense que c'est plus ou moins un boulot sûr.  

Moi, je crois que les gens se voilent la face. Et ils ont peur… Je vais vous dire. (…) Beaucoup de gens qui ont 
vécu… c’était leur père qui était sur le domaine. Bon, ils ont un peu travaillé à l’extérieur, ensuite, ils sont à 
nouveau agriculteurs… Ils ont peur quelque part du changement. Alors que maintenant, on le prône le 
changement et "les voyages forment la jeunesse…" et "allez travailler à l’extérieur". Il y en a beaucoup qui ont 
peur de ça, de devoir arrêter un truc qu’ils faisaient. C’est un peu une routine… de casser cette routine à un 
moment donné.  (…) Ouais, qu’est-ce qu’ils pourraient faire et qu’est-ce qui leur donnerait autant de plaisir 
que l’agriculture? C’est aussi un fait. 

Si on comprend ces inquiétudes – souvent fondées – on peut relever leur caractère très général. Elles ne 
reposent pas sur des tentatives réelles qui auraient tourné à l’échec, ou sur des expériences personnelles 
négatives. En effet, il semble que les obstacles que voient les agriculteurs à une reconversion professionnelle 
concernent une situation globale du marché de l’emploi, peu favorable aux personnes sans formation ou 
âgées. Ce sentiment d’incertitude contraste pourtant assez fortement avec la relative facilité que semblent 
avoir eu les agriculteurs reconvertis que nous avons rencontrés à trouver un nouvel emploi. La perspective 
d’une reconversion professionnelle n’a donc pas été envisagée de manière concrète par la plupart de nos 
interlocuteurs33. 

"Celui qui veut travailler trouvera toujours" 

Un discours beaucoup plus confiant se base sur la conviction que les agriculteurs sont de bons travailleurs 
qui savent faire une multitude de choses et qui ne sont pas trop exigeants sur les conditions et le type de 
travail. Nous avons déjà évoqué plus haut la bonne réputation dont ils jouissent auprès des employeurs. 
Certains de nos interlocuteurs tempéraient toutefois cet argument. Certes, un agriculteur qui veut travailler à 
l’extérieur de l’exploitation pour compléter ses revenus trouvera toujours des heures à gauche et à droite, 
mais il en va tout autrement pour un emploi satisfaisant, à long terme et à temps complet. Cette remarque 
pertinente cache que les compétences des agriculteurs, soit au niveau du savoir-faire (un peu de mécanique, 
un peu de menuiserie, un peu de tout), soit au niveau de l’aptitude à être autonome et à assumer des 
responsabilités, jouent un rôle très positif. En effet, certains de nos interlocuteurs se sont vus rapidement 
proposer des postes à responsabilités (chef d’équipe) par des employeurs visiblement très satisfaits de leur 
travail. Cette dernière remarque signifie que même si un agriculteur ne dispose pas de diplôme, l’accès à des 
postes plus gratifiants ne lui est pas fermé.  

Pour le moment, il y a pas mal de trucs ici sur l’exploitation. Mais pourquoi pas, par la suite, aller faire le 
manœuvre à une place? J’entends, peut-être que ce qu’on a, nous les paysans, une chose qui fait qu’on peut 
peut-être mieux s’en sortir que dans d’autres corps de métier, c’est qu’on touche un peu à tout. On a une 
notion d’électricité, savoir souder, redresser un bout de fer au chalumeau, faire… Peut-être un jour, ça nous 
ouvrira une porte… (…) Jardinage, ou menuiserie ou chez le maçon faire le manœuvre. On a quand même 
une notion de faire un peu de molte. Une notion, avec tout ce qu’on connaît un peu dans tous les coins, on a 
quand même des possibilités, des idées. On arriverait, chez un mécanicien, à faire un peu de mécanique. On 
bricole un peu de tout. Mais pas en tant que personne qualifiée, comme manœuvre! 

Et puis surtout dire aux gens, que ceux du monde agricole, ce sont des gens qui sont appréciés dans les 
entreprises. Appréciés des patrons, pas forcément des ouvriers, je vous le dis tout de suite (rire)! Parce qu’un 
type qui est ouvrier depuis qu’il est sorti de l’école, qui a fait son apprentissage et qui est ouvrier, il n'a pas 
forcément les mêmes idées: quand c’est 5 heures, on range les outils. Quand il reste 4 m2, toi tu dis: "Ecoute, 
on les fait vite." Et puis tu te fais assommer… Voilà. Et le patron est content. Mais si on joue le jeu et que le 
patron est correct, il joue aussi le jeu de l’autre côté. 

                                                 
33  Il est clair que tous les agriculteurs n’ont pas à le faire. 
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Ainsi, si l’optimisme témoigné par certains paysans peut sembler un excès de confiance tout aussi abstrait 
que les inquiétudes mentionnées plus haut, il est conforté par les expériences de ceux qui ont tenté une 
reconversion. L’attitude qu’adopte un agriculteur –optimiste ou inquiète – dépend beaucoup de sa situation 
individuelle, de son âge, de son état de santé, de l’état de son capital propre et de ses compétences diverses. 
Tous ne partent pas sur le même pied.  

Un agriculteur qui envisage une reconversion professionnelle a besoin d’éléments concrets – témoignages 
d’autres personnes ayant entrepris une reconversion, propositions de postes de travail, etc. – pour mieux voir 
quelles sont les possibilités réelles qui s’offrent à lui et ne pas rester à un niveau d’inquiétude ou d’optimisme 
détaché d’une réalité concrète. 

6.5.2. Vers quoi se tourner? 

S’il n’existe pas un débouché unique à privilégier pour tous les agriculteurs qui quitteraient leur profession, on 
peut mentionner quelles possibilités de reconversion sont facilement évoquées par et pour les agriculteurs. Il 
s’agit de professions envisagées dans des projets personnels ou des métiers cités spontanément lors des 
entretiens. Les possibilités de reconversion les plus fréquemment citées sont souvent celles qui ont été 
privilégiées par le passé, comme bûcheron ou cantonnier. En fait, elles correspondent à des savoir-faire que 
les agriculteurs possèdent déjà: maniement de la tronçonneuse, fauche, etc. Le fait de travailler en plein air 
est notamment mentionné comme un point positif. 

D’autres professions sont également mentionnées: chauffeur poids-lourds, paysagiste, ouvrier dans la 
construction. Le travail en usine est souvent cité comme le dernier recours. Certains agriculteurs se verraient 
facilement devenir de petits indépendants, dans des domaines très variés, de tenancier de camping à 
menuisier, suivant les goûts et les compétences propres à chacun. Un autre domaine professionnel parfois 
évoqué est celui de l’administration agricole. Dans ce cas, le problème de la formation se poserait sans doute 
plus sérieusement, mais selon l’avis de certains de nos interlocuteurs, les anciens paysans pourraient tout à 
fait se charger de différents contrôles sur les exploitations agricoles, pour le compte des services de 
l’économie agricole ou de l’aménagement du territoire par exemple. Leur efficacité viendrait de leur 
connaissance interne de l’agriculture et supposerait une meilleure compréhension des situations rencontrées. 

7. RECOMMANDATIONS POUR LA POLITIQUE AGRICOLE CANTONALE 

Nous proposons ici quelques mesures destinées à améliorer la situation structurelle de l’agriculture 
neuchâteloise, notamment par la révision de la loi sur la promotion de l’agriculture. Trois trains de mesures 
sont présentés. Le premier concerne l’ensemble des agriculteurs du canton (mesures classiques de soutien 
de la politique agricole). Le deuxième est destiné à maintenir des agriculteurs dans la profession ou à 
favoriser la reconversion professionnelle (mesures d'accompagnement social). Le dernier poursuit et améliore 
le soutien aux exploitations viables (améliorations structurelles agricoles). 

Le schéma ci-après illustre l’application prévue pour les trois trains de mesures proposés. 

 

Exploitations menacées:
Mesures d'accompagnement 

social; groupe de soutien
33 % des exploitations NE

~ 1000 emplois

Graphique 17: direction de l'évolution "structurelle" de l'agriculture

Agriculteurs sans difficulté
économique

Rentabilité du capital > 0
2002 : 33 % (USP)

Agriculteurs en situation économique stable ou précaire
Rentabilité du capital <= 0

2002 : 66 % (USP)

Exploitations viables:
mesures classiques de soutien 

de la politique agricole
50 % des exploitations NE

~ 1500 emplois

Exploitations fragilisées:
Mesures d'accompagnement 

social; groupe de soutien
16 % des exploitations NE

~ 500 emplois
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7.1. Mesures administratives et légales 

7.1.1. Faciliter la sortie des bâtiments de la zone agricole 

Dans le cas des agriculteurs ayant décidé de se reconvertir ou d’abandonner la profession, les services 
cantonaux concernés favoriseront la sortie des bâtiments de la zone agricole. En effet, ce rapport souligne 
que de nombreux agriculteurs sont contraints de travailler à perte afin de ne pas devoir abandonner la ferme 
familiale. Favoriser le maintien des bâtiments au sein du patrimoine facilitera la reconversion professionnelle. 

7.1.2. Simplifier les procédures administratives pour les aides à la reconversion 
professionnelle des agriculteurs 

Les procédures administratives pour obtenir les aides à la reconversion ne doivent pas constituer un élément 
dissuasif. Il paraît donc important de les limiter à leur plus simple expression, tout en contrôlant 
rigoureusement l’emploi des fonds fédéraux. 

7.1.3. Favoriser les métiers "annexes" en zone agricole 

La reconversion professionnelle prendra souvent la forme de métiers complémentaires se transformant 
progressivement en source principale de revenu. Ces métiers seront initialement exercés sur le domaine 
agricole. Il est donc important d’autoriser l’exercice de métiers annexes en zone agricole. Cela permettra de 
maintenir de nombreux agriculteurs dans le secteur primaire et autorisera une reconversion professionnelle 
en douceur. 

7.2. Groupe de pilotage de la politique sociale agricole 

Afin de garantir une réaction rapide face à l’évolution – très volatile – de la situation sociale et économique de 
l’agriculture, nous proposons de créer un groupe de pilotage de la politique sociale agricole sur le modèle des 
commissions cantonales. Ce groupe de pilotage aura pour tâches de définir et d’adapter la politique 
cantonale d’aide aux agriculteurs en difficulté. En outre, il informera – les agriculteurs et la population 
neuchâteloise – sur une politique générale de reconversion professionnelle. 

Ce groupe de pilotage – composé des chefs des services concernés ou de leurs représentants – se réunira 
annuellement ou selon les événements. Les services et institutions suivants constitueront le cœur du groupe 
de pilotage:  

– SEA; 
– Secteur Conseil & formation de la CNAV (anciennement SNVA); 
– Chambre d’agriculture (CNAV); 
– CNIP; 
– OROSP; 
– ORP/SEmp; 
– Service formation professionnelle; 
– UNAM; 
– D’autres services pourront s’y joindre en fonction des besoins spécifiques. 

7.3. Groupe de soutien aux agriculteurs en difficulté 

Ce groupe de soutien se base sur la structure existante du GEED (regroupant le SEA, La Vulg, Cofida et le 
responsable des AEP) qui s’ouvrira aux représentants des services ci-devant. La participation des 
représentants des services mentionnés se fera au gré des demandes et de la situation socio-économique. 
Pour cela, chaque service désigne un responsable permanent pour les questions agricoles. 

Ce groupe de soutien proposera différentes mesures aux agriculteurs concernés:  

– il organise des groupes de partage entre agriculteurs "en préreconversion" pour faciliter la prise de 
décision conduisant à l’abandon de l’agriculture; 

– il multiplie les occasions de communications avec les agriculteurs – par exemple lors de réunions 
d’associations agricoles – afin d’informer sur les possibilités de reconversion professionnelle; 

– il propose – en hiver – des stages professionnels de quelques jours pour connaître de nouveaux métiers; 
– il offre des bilans de compétences et la validation des formations partielles pour faciliter une reconversion 

professionnelle; 
– il soutient des reconversions rendues possible par les articles 20 et 22 de l’OMAS; 
– il prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter la reconversion professionnelle. 

Le groupe de soutien coordonne les actions des différents services et assure la continuité du processus. 
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7.3.1. Graphique 18: étapes de la reconversion professionnelle 
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7.4. Organe intercantonal 

7.4.1. Groupe de pilotage intercantonal 

Les difficultés rencontrées par les exploitations agricoles étant très semblables d’une région à l’autre, une 
structure romande d’encadrement devrait être mise sur pied à un niveau intercantonal. Il s’agit de lancer une 
dynamique régionale adaptée à l’importance du phénomène (deux tiers des exploitations suisses menacées), 
ainsi que d’augmenter l’efficacité des structures cantonales existantes, par exemple en mettant sur pied un 
système de formation des collaborateurs des services concernés (sensibilisation aux problèmes psycho-
sociaux pour le personnel du milieu agricole, situation socio-économique de l’agriculture, ethos paysan, etc.). 

7.4.2. Main tendue 

Le service de la main tendue prévu par Agora sur le modèle du Sorgentelephon se développe et fait l’objet 
d’une étude systématique des problèmes traités. Il s’agit d’analyser les situations évoquées dans les appels 
téléphoniques et d’en dégager les tendances générales. Ceci permet d’orienter les réflexions au niveau des 
organes d’encadrement des exploitations en difficulté et d’adapter les services qu’ils offrent aux agriculteurs. 
Cette main tendue fonctionne comme le baromètre social du monde agricole romand. 
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9. ANNEXES  

9.1. Liste des entretiens semi-directifs 

Au total, nous avons interviewé 44 personnes dont 31 hommes et 13 femmes. 

9.1.1. Tableau 14: agriculteurs en activité 

№ Sexe Age  Formation  Remarque Type de production Activités annexes 
1 Homme 30-35 CFC agriculteur - Vaches laitières, porcs  sur appel pour une 

entreprise, vente directe 
2 Femme 30-35 CFC commerce - Vaches-mères bio 10% à l’extérieur, vente 

directe 
3 Homme 40-50 -  Vaches laitières, porcs Vente directe 
4 Femme 40-50  Epouse 3 Vaches laitières, porcs Vente directe 
5 Homme 35-40 CFC agriculteur, 

ongleur 
- Vaches-mères Ongleur 

6 Homme 40-45 ?  Vaches laitières + viande  - 
7 Femme 40-45  Epouse 6 Vaches laitières + viande  - 
8 Homme 35-40 CFC agriculteur  Vaches-mères, Vente directe, menuiserie 

et bois 
9 Femme 35-40  Epouse 8 Vaches-mères, Vente directe, menuiserie 

et bois 
10 Homme 50-55 -  - Vaches laitières en 

transition bio 
- 

11 Homme 60-65 -   Maraîchère, céréales Chambres d’hôtes 
12 Femme 60-65 -  Epouse 11 Maraîchère, céréales Chambres d’hôtes 
13 Homme 55-60 CFC - Maraîchère, horticulture Vente directe, entretien 

d’un terrain de sport 
14 Homme 55-60 -  - Vaches-mères - 
15 Homme 50-55 ?  Vaches laitières  - 
16 Femme 50-55  Epouse 15 Vaches laitières  - 
17 Homme 45-50 CFC agriculteur - Vaches laitières Vente directe 
18 Homme 45-50 CFC agriculteur  Vaches laitières Expert de pointage 
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linéaire 
19 Femme 45-50  Epouse 18 Vaches laitières Expert de pointage 

linéaire 
20 Homme  30-35 CFC agriculteur  Vaches laitières, porcs Chambre d’hôtes, vente 

directe 
21 Femme 30-35  Epouse 20 Vaches laitières, porcs Chambre d’hôtes, vente 

directe 
22 Homme 30-35 CFC agriculteur - Céréales, cultures 

diverses 
Artisanat, vente directe 

23 Homme 35-40 CFC - viticulture Tourisme rural 
24 Homme 55-60 - - Vaches laitières Agriculture comme 

activité annexe 
25 Homme 55-60 -  Vaches laitières Vente directe, 

anciennement chambre 
d’hôtes 

26 Femme 55-60  Epouse 25 Vaches laitières Vente directe, 
anciennement chambre 
d’hôtes 

27 Homme 55-60 - - Vaches-mères bio A l’heure dans une 
grande surface, vente 
directe 

28 Homme 45-50 -  Vaches-mères Activité indépendante 
comme mécanicien 

29 Femme 45-50  Epouse 28 Vaches-mères Activité indépendante 
comme mécanicien 

30 Homme 55-60 CFC agriculteur  Vaches laitières Vente directe 
31 Femme 55-60  Compagne 

30 
Vaches laitières Vente directe 

32 Homme  35-40 CFC agriculteur  Vaches laitières, vente de 
bétail 

- 

33 Homme 35-40  Père 32 Vaches laitières, vente de 
bétail 

- 

34 Homme 50-55 ? - Vaches-mères, céréales, 
porcs, moutons 

Tourisme rural, vente 
directe, sur appel pour la 
commune 

9.1.2. Tableau 15: anciens agriculteurs 

№  Personne 
rencontrée 

Age  Formation  Autres 
participants 

Ancienne activité agricole Nouvelle activité 

35 Homme 55-60 ? - Maraîchère Contrôleur de qualité 
en fruits et légumes 

36 Homme 60-65 - - Vaches laitières Différents travaux à la 
tâche ou en entreprise 

37 Homme 60-65 -  Vaches laitières, alpage Rentier AI, alpage et 
tourisme rural 

38 Femme 60-65 - Epouse 37 Vaches laitières, alpage Rentier AI, alpage et 
tourisme rural 

39 Homme 50-55 -  Vaches laitières Employé communal 
40 Femme 50-55  Epouse 39 Vaches laitières Employé communal 
41 Homme 25-30 CFC agriculteur - Vaches laitières Employé communal 
42 Homme 35-40 Petites formations 

diverses 
- Vaches laitières Employé communal 

43 Homme 45-50 Ecole agriculture - Vaches laitières Employé communal 
44 Homme 30-35 Apprentis-sage 

agriculteur sans CFC 
- Vaches laitières Entreprise 

indépendante 
 
9.2. Rencontres, contacts et entretiens téléphoniques 

Service de l’économie agricole (M. Lavanchy, M. Winkler): 8 entretiens, 12 entretiens téléphoniques. 

Office des paiements directs (M. Fahrni, M. Aellen) du canton de Neuchâtel: 3 entretiens téléphoniques. 

Service neuchâtelois de vulgarisation agricole (M. Bendel, M. Bader et M. Benoît): 4 entretiens, 4 entretiens 
téléphoniques. 

Offices des poursuites de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds: 1 entretien, 3 entretiens téléphoniques et 1 
échange de courrier.  

Service de l’emploi du canton de Neuchâtel (M. Kurt): 1 rencontre, 1 entretien téléphonique. 

OROSP et CBVA de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds: 2 entretiens téléphoniques et 1 échange de 
courrier. 
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Magasin Landi de La Chaux-de-Fonds (M. Petitpierre): 1 entretien téléphonique. 

Union suisse des paysans (M. Baltensweiler et M. Furrer): 1 rencontre, 2 entretiens téléphoniques. 

Office Fédéral de la statistique, Neuchâtel: 2 entretiens téléphoniques. 

Institut agricole de Grangeneuve (M. Castella et M. Kull): 1 entretien. 

Service du crédit agraire du canton de Fribourg (M. Julmy): 1 entretien téléphonique. 

Prométerre (M. Rossy): 1 entretien téléphonique. 

Service d’économie rurale (M. Amez-Droz): 1 entretien, 2 entretiens téléphoniques. 

Service de vulgarisation agricole du canton du Jura (M. Aubry): 1 entretien téléphonique. 

LBL (Mme Clemenz): 1 entretien téléphonique, 2 échanges de courrier. 

Bio Suisse: 1 échange de courrier. 

Au total: 
Entretiens:  20 
Rencontres:  2 
Entretiens téléphoniques: 36 
Echange de courrier: 5 

9.3. Glossaire des signes 

(GT) AED Groupe de travail d’aide aux exploitations en difficultés du service de vulgarisation agricole de 
Fribourg. 

AEP (ou AEx) Aide aux exploitations paysannes selon l’OAEx. Cette ordonnance permet aux exploitations 
agricoles viables à convertir leurs dettes avec intérêts en prêts étatiques sans intérêt, 
remboursable en 10 à 15 ans. 

BCV Banque cantonale vaudoise. 
CNAV Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture 
EPFZ Ecole polytechnique fédérale de Zurich. 
ESB Encéphalopathie spongiforme vovine. Nom scientifique de la maladie de la "vache folle". 
GEED Groupe d’encadrement des exploitations en difficultés du canton de Neuchâtel. 
IAG Institut agricole de Grangeneuve. 
OCA Office du crédit agricole. Organe cantonal (notamment Fribourg et Jura) qui gère l’attribution 

des crédits étatiques dans le cadre de l’agriculture. 
OFAG Office fédéral de l’agriculture.  
OFS Office fédéral de la statistique 
OMC Office mondial du commerce 
PA 2007 Politique Agricole 2007. Nom donné au programme politique fédéral en matière d’agriculture. 

Celui-ci est préparé par le Conseil fédéral et soumis aux Chambres fédérales. 
SAU Surface agricole utile 
SDF Swiss Dairy Food 
UGB Unité de gros bétail 
UPF Union des paysans fribourgeois 
USP Union suisse des paysans 
UMOS Unité de main-d’œuvre standard 
UTAF Unité de travail annuel familial 

9.4. Lois et règlements 

9.4.1. Constitution fédérale (article 104) 

Art. 104 Agriculture 

1La Confédération veille à ce que l’agriculture, par une production répondant à la fois aux exigences du 
développement durable et à celles du marché, contribue substantiellement: 

a) à la sécurité de l’approvisionnement de la population; 
b) à la conservation des ressources naturelles et à l’entretien du paysage rural; 
c) à l’occupation décentralisée du territoire. 
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2En complément des mesures d’entraide que l’on peut raisonnablement exiger de l’agriculture et en 
dérogeant, au besoin, au principe de la liberté économique, la Confédération encourage les exploitations 
paysannes cultivant le sol. 
3Elle conçoit les mesures de sorte que l’agriculture réponde à ses multiples fonctions. Ses compétences et 
ses tâches sont notamment les suivantes: 

a) elle complète le revenu paysan par des paiements directs aux fins de rémunérer équitablement les 
prestations fournies, à condition que l’exploitant apporte la preuve qu’il satisfait à des exigences de 
caractère écologique; 

b) elle encourage, au moyen de mesures incitatives présentant un intérêt économique, les formes 
d’exploitation particulièrement en accord avec la nature et respectueuses de l’environnement et des 
animaux; 

c) elle légifère sur la déclaration de la provenance, de la qualité, des méthodes de production et des 
procédés de transformation des denrées alimentaires; 

d) elle protège l’environnement contre les atteintes liées à l’utilisation abusive d’engrais, de produits 
chimiques et d’autres matières auxiliaires; 

e) elle peut encourager la recherche, la vulgarisation et la formation agricoles et octroyer des aides à 
l’investissement; 

f) elle peut légiférer sur la consolidation de la propriété foncière rurale. 
4Elle engage à ces fins des crédits agricoles à affectation spéciale ainsi que des ressources générales de la 
Confédération. 

9.4.2. Ordonnance sur l’aide aux exploitations 

Ordonnance sur l’aide aux exploitations accordée au titre de mesure d’accompagnement social 
(Ordonnance sur l’aide aux exploitations, OAEx) du 7 décembre 1998 (Etat le 10 janvier 2001) 
avec commentaire et instructions 

Le présent commentaire et les instructions s’adressent aux instances chargées de l’exécution. Ils devraient 
les aider à prendre des décisions et contribuer à une application uniforme des dispositions de l'ordonnance. 

1. Généralités 

L’article 78 de la loi sur l’agriculture prévoit la possibilité d’octroyer des prêts sans intérêt à des agriculteurs 
qui sont tombés dans l’embarras financier sans en être responsables et qui méritent d’être soutenus. Ces 
prêts ne servent pas à financer un investissement, mais à convertir des dettes coûtant intérêt. La conversion 
de dettes mentionnée à l’article 79, alinéa 1, lettre a, de la loi sur l’agriculture équivaut à long terme à une 
mesure individuelle de désendettement. 

L’aide aux exploitations: 

– doit être accordée uniquement à des exploitations viables à long terme (art. 80, al. 1, let. a, LAgr); 
– peut être utilisée pour la conversion de dettes mais pas pour des investissements. 
– L’octroi d’une aide aux exploitations est lié aux conditions suivantes: 
– la conversion de dettes doit être supportable (art. 3) et 
– dans des cas difficiles, il convient d’établir un programme d’exploitation clair et réaliste permettant à 

l’exploitant de sortir de l’impasse. 

2. Commentaire des articles 

Le Conseil fédéral suisse, 

vu les articles 79, alinéa 2, 80, alinéa 3, 81, alinéa 1, et 177, alinéa 1, de la loi sur l'agriculture34; 

arrête: 

                                                 
34 RS 910.1; RO 1998 3033 
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Section 1: Octroi d’une aide aux exploitations paysannes 

Art. 1 Principe 

1Les cantons peuvent accorder aux exploitants d’une entreprise paysanne des prêts sans intérêt au titre de 
l’aide aux exploitations, afin de remédier ou de parer à des difficultés financières qui ne leur sont pas 
imputables. 

2Un requérant est considéré comme ayant des difficultés financières lorsque temporairement, il ne parvient 
pas à s’acquitter de ses obligations financières, même en exploitant les possibilités de crédits dans une 
mesure raisonnable, et même si l’amortissement des bâtiments est pris en compte. 

Un prêt au titre de l’aide aux exploitations (PAE) peut être octroyé si les conditions des articles 
2 et 3 sont remplies et que les dettes initiales coûtant intérêt sont plus élevées que la valeur de 
rendement (VR).  

Les dettes coûtant intérêt peuvent être converties à l’aide d’un PAE; cependant, leur solde ne 
doit pas être inférieur à 80% de la valeur de rendement. L’article 47 de l’ordonnance sur les 
améliorations structurelles (OAS) s’applique par analogie en ce qui concerne le montant 
maximum du prêt par exploitation. 

Al. 1 

Des difficultés financières non imputables à l'exploitant peuvent, par exemple, être occasionnées par: 

– un décès dans la famille, des problèmes en rapport avec le bétail; 

– des influences environnementales extraordinaires, tels que catastrophes naturelles, gel, sécheresse; 

– la dissolution d’un contrat de communauté; 

– un divorce; 

– l’abaissement de la valeur de rendement; 

– la compensation pécuniaire d’un droit d’habitation; 

– une augmentation de la valeur d’imputation conformément à l’art. 18 LDFR (à l’exception de l’achat de 
terrains); 

– l’insuffisance des moyens financiers qui a empêché le soutien de mesures qui avant le 1er janvier 1999 y 
donnaient encore droit ou, en ce qui concerne les bâtiments, le principe des frais résiduels ne permettant 
pas l’octroi d’un crédit d’investissement, même si conformément à la législation actuelle, une entrée en 
matière serait possible. 

L’aide peut aussi être allouée pour assurer l’existence d’exploitations offrant de bonnes perspectives, 
lorsqu’elles sont confrontées à des difficultés, notamment suite au changement du contexte économique et 
des conditions-cadre de la politique agricole. Cette aide destinée à alléger les frais financiers ne peut être 
octroyée que pendant dix ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi (art. 187, al. 11, LAgr). 

Le manque de liquidités ou le développement insatisfaisant de l’exploitation peut aussi résulter 
d’investissements engagés à mauvais escient. Or, il ne serait guère équitable d’exclure durablement un 
agriculteur des possibilités d’assainissement financier, parce qu’il a commis de légères erreurs de 
discernement. Si une amélioration est en vue, on peut exceptionnellement envisager l’octroi d’un PAE. Dans 
la plupart de ces cas, il sera utile d’associer les principaux créditeurs aux décisions concernant 
l’assainissement de la situation financière. Le canton fixe les conditions et les charges.  

Al. 2 

Des difficultés financières imminentes peuvent être supposées dès que l’une des conditions mentionnées à 
l’article 8, alinéa 2, OAS n’est plus remplie.  

Par "temporairement", on entend une durée maximale de cinq ans; la situation financière du bénéficiaire 
devrait s’améliorer au plus tard au terme de cette période.  

Rapport avec les investissements 

L’octroi d’un PAE peu après la réalisation d’un investissement est exclu, sauf s’il s’agit d’un cas relevant de 
l’alinéa 1, car cela reviendrait indirectement à soutenir un investissement après coup. La nécessité de l’aide 
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confirmerait d’ailleurs que ce dernier n’était au fait pas supportable. La pratique montre cependant que dans 
certains cas et à des conditions claires, il peut être utile d’accorder une aide. Après un délai d’attente 
général de cinq ans au moins et pour autant que l’endettement total ne dépasse pas le double de la VR, 
on peut entrer en matière sur une demande. Cette solution peut notamment être envisagée dans les cas 
suivants s’ils sont uniques: 

– achat de terrains et d’une exploitation dans les limites de prix fixées par la LDFR; 
– achat d’un contingent laitier à un prix trop élevé; 
– investissements trop élevés dans une maison d’habitation (plus de 1200 m3 SIA) ou un rural, sans crédit 

d’investissement. 

Quiconque achète une exploitation, des terrains ou des droits de production à un prix excessif ou construit 
des bâtiments trop chers doit disposer de moyens propres et/ou prouver, dans un délai d’attente, que 
l’exploitation a des chances de survivre à long terme. 

Art. 2 Exploitants ayant droit à l’aide 

Les dispositions de l’article 3 de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur les améliorations structurelles35 
s’appliquent par analogie à la détermination des ayants droit à l’aide aux exploitations. 

Le commentaire relatif à la disposition précitée s’applique par analogie. Il ne serait guère souhaitable 
de devoir refuser l’octroi d’une aide à un exploitant qui est tombé dans l’embarras financier sans en 
être responsable, mais dont le revenu agricole n’atteint temporairement pas la moitié du revenu total, 
en raison d’un faible rendement de son entreprise. D’où la disposition de l’article 3, alinéa 4, OAS, qui 
exige toutefois un besoin de 1,2 unité de main-d’œuvre standard, afin que l’aide ne soit octroyée 
qu’aux exploitations viables. 

Art. 3 Charge supportable 

1
Le montant du prêt et celui des tranches d’amortissement doivent être fixés de sorte que la charge soit 

supportable. 
2
Les dispositions de l’article 8 OAS36 s’appliquent par analogie à la détermination de la charge supportable. 

Lors de l’octroi d’un PAE, la situation financière de la famille du bénéficiaire est tendue par définition. Il 
n’est donc pas certain que celui-ci soit à même de remplir ses obligations. L’examen doit se fonder sur la 
comptabilité ou sur un plan prévisionnel d'économie d'entreprise établi en fonction des possibilités de 
production de l’exploitation et de l’évolution des conditions-cadres de la politique agricole. Le commentaire de 
l’article 8 OAS s’applique par analogie. 

Art. 4 Obligation de tenir une comptabilité 

Pendant la durée du prêt, la comptabilité d’exploitation ou, exceptionnellement, des notes spécifiques sur 
l’exploitation doivent être remises au canton à sa demande. 

Section 2: Procédure 

Art. 5 Demandes, examen des demandes et décision 

1
Les demandes de prêts doivent être adressées au canton. 

2
Le canton examine la demande, évalue si la mesure prévue est nécessaire, décide de l’octroi de l‘aide et fixe 

les conditions et les charges cas par cas. 
3
Lorsque la demande porte sur une somme inférieure au montant limite fixé à l’article 6, il transmet à l’Office 

fédéral de l’agriculture (office) la fiche de renseignements, au moment de notifier sa décision au requérant. Il 
notifie sa décision à l’office sur demande uniquement. 
4
Lorsque la demande porte sur une somme supérieure au montant limite, le canton transmet sa décision à 

l’office, en y joignant les pièces utiles. Il notifie sa décision au requérant après que l’office l’a approuvée. 

                                                 
35  RS 913.1; RO 1998 3092 
36  RS 913.1; RO 1998 3092 
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Art. 6 Procédure d’approbation 

1
Le délai d’approbation de 30 jours court à compter de la date de réception du dossier complet par l’office. 

2
Le montant limite est fixé à 220.000 francs, y compris le solde de crédits d'investissements et de prêts au 

titre de l'aide aux exploitations paysannes alloués antérieurement. 
3
Si l’office statue lui-même sur l’affaire, il fixe les conditions et les charges cas par cas. 

Les demandes d’aide aux exploitations qui, à elles seules ou avec le solde de prêts au titre de l’aide 
aux exploitations et de crédits d’investissements (aide initiale comprise), dépassent le montant de 
220.000 francs (montant limite visé à l’art. 81, al. 1, LAgr) doivent être soumises à l’approbation de 
l’OFAG. 

Le dossier doit contenir la notification, une description détaillée de l’exploitation et, en plus, des 
documents prouvant que les conditions relatives à la personne du requérant et à l’exploitation sont 
remplies et que le financement du projet est supportable.  

S’il souhaite avoir davantage de renseignements, l’OFAG peut contacter le requérant ou faire une 
expertise sur les lieux.  

Section 3: Garanties, révocation et restitution des prêts 

Art. 7 Garanties 

1
Les prêts sont si possible consentis contre des sûretés réelles. 

2
Si l’emprunteur n’est pas en mesure de transférer un gage immobilier au canton, ce dernier est habilité à 

ordonner l’établissement d’une hypothèque lors de la décision relative à l’octroi d’un crédit. La décision 
cantonale sert d’attestation pour l’inscription de l’hypothèque au registre foncier. 

Il est utile d’évaluer soigneusement les risques avant d’octroyer un prêt au titre de l’aide aux 
exploitations. En l’absence de sûretés réelles, on demandera de préférence une caution. 

L’alinéa 2 prévoit une procédure simplifiée pour la mention au registre foncier en vue de réduire les 
coûts. 

Art. 8 Révocation des prêts 

Sont considérés comme motifs importants justifiant la révocation d’un prêt notamment: 

a) l’aliénation de l’exploitation; 

b) la construction de bâtiments ou l’utilisation du sol à des fins non agricoles; 

c) la cessation de l'exploitation à titre personnel selon l’article 9 de la loi fédérale, du 4 octobre 1991, sur le 
droit foncier rural37, sauf s'il s'agit d'affermage à un descendant; 

d) l’utilisation permanente de parties essentielles de l’exploitation à des fins non agricoles; 

e) le non-respect des conditions et des charges stipulées dans la décision; 

f) l’emprunt de nouveaux capitaux sans consultation préalable du canton; 

g) le refus de remédier aux conséquences du manquement constaté par le canton à l'obligation d’entretien et 
d'exploitation dans le délai fixé à cet effet; 

h) le refus de l'emprunteur de payer, malgré l'avertissement, une tranche d'amortissement dans un délai de 
six mois à compter de l'échéance; 

i) l'octroi d'un prêt sur la base d'indications fallacieuses. 

Le délai de remboursement d’un prêt est généralement fixé à trois mois. 

Art. 9 Remboursement 

1
Les prêts doivent être remboursés 20 ans au plus tard après leur versement. 

                                                 
37  RS 211.412.11 
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2
Dans le délai fixé à l’alinéa 1, le canton peut: 

a) retarder de trois ans au plus le remboursement du prêt; 

b) accorder un sursis d’un an, si les conditions économiques de l'emprunteur se détériorent pour des raisons 
qui ne lui sont pas imputables. 

3
Les délais de remboursement des prêts et des crédits portant intérêts doivent être fixés en fonction de la 

situation financière de l’emprunteur. 
4
Si la situation financière de l’emprunteur s’améliore nettement, le canton est libre d’augmenter de manière 

appropriée les tranches d’amortissement pendant la durée du contrat ou d’exiger le remboursement anticipé 
du solde du prêt. 

Les demandes de sursis doivent être adressées au canton. Celui-ci est compétent pour y donner 
suite, même si l’approbation de l’OFAG était requise pour l’octroi de l’aide. Si les demandes sont 
justifiées, on peut envisager d’accorder un sursis à plusieurs reprises. L’aide doit toutefois être 
remboursée dans un délai maximum de vingt ans. Le solde à rembourser doit donc être réparti sur 
les années qui restent, et les tranches augmentent en conséquence.  

Art. 10 Aliénation avec profit 

Les dispositions de l’article 60 OAS38  s’appliquent par analogie à l’aliénation avec profit. 

Section 4: Financement 

Art. 11 Prestations des cantons 

La prestation du canton constitue, suivant sa capacité financière, 20 à 80% du montant octroyé par la 
Confédération. Les fonds fédéraux ne sont versés que lorsque la prestation cantonale a été approuvée. 

La Confédération ne peut engager des fonds que si le canton fournit ou a déjà fourni la prestation requise. 
L’examen a lieu lorsque le canton présente à la Confédération une demande de nouveaux fonds. A ce 
moment-là, le canton doit prouver que sa part du fonds de roulement atteint, selon l’échelonnement en 
fonction de la capacité financière, 20 – 80% de la part fédérale. Il a donc intérêt à réserver à temps les 
moyens financiers nécessaires dans son budget. 

Art. 12 Gestion des fonds fédéraux 

1
Le canton doit adresser sa demande de fonds à l’office en fonction de ses besoins. 

2
L’office examine les demandes et transfère les fonds aux cantons, dans les limites des crédits approuvés. 

3
Le canton gère les fonds fournis par la Confédération sur un compte séparé et présente à l’office les 

comptes annuels au plus tard à la fin avril. 

Lorsqu’un canton présente une demande dûment motivée, des fonds fédéraux supplémentaires lui 
sont versés, à condition qu’il en prouve le besoin et qu’il ait fourni la prestation requise en vertu de 
l’article 11. 

Cette même condition s’applique à la réallocation des intérêts et de la part de la Confédération aux 
fonds non utilisés conformément à l’article 13. 

Art. 13 Demande de restitution des fonds fédéraux 

Le délai de résiliation pour les fonds fédéraux à restituer est fixé à six mois. 

Les avoirs minimaux et le nombre des demandes d’aide aux exploitations varient beaucoup d’un 
canton à l’autre. Il est donc possible que des fonds non utilisés (remboursements et intérêts sur la 
part de la Confédération) doivent être attribués à un autre canton.  

                                                 
38  RS 913.1; RO 1998 3092 
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Section 5: Entrée en vigueur 

Art. 14 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 1999. 

L’article 11 a été modifié au 1er janvier 2001. Le pourcentage de la prestation cantonale exigée a baissé de 
20 points. 

7 décembre 1998 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Cotti 
Le chancelier de la Confédération, Couchepin 

Annexe 4 

LES DISPOSITIONS LEGALES AGRICOLES 

1. Loi sur la promotion de l'agriculture (RSN 910.1) 

La loi sur la promotion de l'agriculture, du 23 juin 1997, est une loi d'organisation et de soutien qui a pour but 
(article premier) de: 

a) renforcer l'agriculture en tant qu'élément essentiel de l'économie cantonale pour répondre aux besoins 
vitaux de la population; 

b) promouvoir une agriculture rationnelle et économiquement saine en encourageant et en favorisant 
l'exploitation durable des bases naturelles de la vie et un entretien approprié des paysages ruraux; 

c) contribuer à une occupation décentralisée du territoire par une large implantation de la population 
rurale dans le canton. 

Elle doit également assurer l'application de la législation fédérale agricole dans le canton. 

La loi prévoit des mesures d'encouragement dans le domaine de la production animale (bétail d'élevage et 
bétail de boucherie), dans le secteur de la production végétale (stockage des céréales indigènes, lutte contre 
les animaux et les végétaux nuisibles); elle soutient les initiatives qui visent à promouvoir la mise en valeur et 
la commercialisation des produits de l'agriculture et le tourisme rural et elle encourage l'effort d'innovation et 
de développement (notamment l'adoption de nouveaux procédés de production et de transformation, la 
conversion des exploitations à la pratique de l'agriculture biologique). En matière de mesures sociales, la loi 
prévoit l'élaboration d'un contrat-type de travail, l'octroi d'allocations familiales à tous les travailleurs 
indépendants de l'agriculture, des mesures d'aide au logement et de dépannage agricole. La loi permet 
également un soutien des formations de base, de perfectionnement et continue, ainsi que de la vulgarisation 
agricole. Enfin, par cette loi, l'Etat assure la distribution des subventions, contributions et crédits agricoles 
prévus par le droit fédéral. 

Les mesures d'exécution de la loi font l'objet de divers règlements dont le règlement général d'exécution de la 
loi sur la promotion de l'agriculture, du 17 décembre 1997 (RSN 910.10). Pour le surplus, divers règlements 
complètent le dispositif (stockage des céréales indigènes, protection des végétaux, production animale, 
assurance-qualité dans l'économie laitière, contrat-type de travail pour l'agriculture, allocations familiales en 
faveur des travailleurs indépendants de l'agriculture et de la viticulture, etc.). 

2. Loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (RSN 913.1) 

2.1. Généralités 

La loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture, du 10 novembre 1999, a pour but (article premier) 
de favoriser et d'encourager les entreprises collectives et individuelles agricoles visant à: 

a) améliorer les conditions de vie et les conditions économiques du monde rural, notamment en région 
de montagne, et maintenir l'occupation décentralisée du territoire;  

b) améliorer la fertilité du sol, en assurer l'utilisation judicieuse, en faciliter l'exploitation et le préserver de 
l'érosion et des dégâts que pourraient causer les phénomènes naturels;  

c) promouvoir une agriculture rationnelle et économiquement saine en encourageant et en favorisant une 
exploitation durable des bases naturelles de la vie et un entretien approprié des paysages ruraux.  
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En outre, la loi doit assurer l'application des dispositions de la législation fédérale en la matière. 

Il s'agit d'une loi d'organisation, d'aménagement du territoire et de soutien à l'agriculture qui prévoit l'octroi de 
subventions pour les améliorations structurelles suivantes: 

a) remaniements et réunions parcellaires, ainsi que remaniements parcellaires contractuels;  

b) drainages, corrections de ruisseaux, canalisations d'eau de surface et arrosage, réseaux de biotopes, 
notamment remise à l'état naturel de petits cours d'eau;  

c) construction de chemins agricoles ou viticoles dans les régions où un remaniement parcellaire n'est 
pas nécessaire;  

d) protection contre les éboulements, les ravinements et les inondations;  

e) remise en état du sol cultivable et des ouvrages de génie rural en cas de sinistre grave dû aux 
éléments;  

f) amenée d'électricité et adduction d'eau aux fermes isolées ou aux agglomérations essentiellement 
agricoles;  

g) aménagement de pâturages;  

h) constructions rurales;  

i) construction de fromageries ou de laiteries appartenant aux producteurs.  

La loi est assortie d'un règlement d'exécution, du 19 janvier 2000 (RSN 913.10). 

Les améliorations structurelles agricoles bénéficient de contributions fédérales et cantonales. Les bases 
légales cantonales sont d'ailleurs largement inspirées de la législation fédérale. 

2.2. Dispositions fédérales 

Au niveau fédéral, l'ordonnance sur les améliorations structurelles (OAS), du 7 décembre 1998, (RS 913.1) 
institue deux types d'aides à l'investissement: 

– les contributions (à fonds perdus) avec la participation des cantons; 

– les crédits d'investissement, sous forme de prêts, sans intérêt. 

Les aides à l'investissement doivent permettre aux agriculteurs de développer et d'entretenir des structures 
compétitives sans qu'il n'en résulte un endettement intolérable. D'autres pays, notamment les membres de 
l'UE, comptent également ces aides parmi les principales mesures de promotion de l'espace rural. 

Les aides à l'investissement sont accordées aussi bien pour des mesures collectives, qu'individuelles. Nous 
les commentons brièvement ci-après. 

2.2.1. Mesures collectives 

Les mesures collectives contribuent à la sauvegarde, à l'aménagement et à la promotion de l'espace rural. 
Mis à part la réduction des coûts de production, il est possible, selon la nature des projets, de favoriser 
l'aménagement de surfaces de compensation écologique, la création de réseaux écologiques, ainsi que la 
protection du sol et des eaux. 

Par mesures collectives, on entend en particulier les améliorations foncières, c'est-à-dire des ouvrages de 
génie rural, tels que la construction de chemins, des adductions d'eau, des raccordements au réseau 
électrique, des mesures de régulation du régime hydrique du sol (drainages), ainsi que la réorganisation de la 
propriété foncière et celle des rapports d'affermage. Le but consiste à améliorer les structures à l'intérieur 
d'un périmètre bien défini, comprenant une ou plusieurs communes. Dans la plupart des cas, c'est un 
syndicat ou une commune qui est le maître de l'ouvrage. Ces entreprises permettent non seulement 
d'atteindre des objectifs liés à l'agriculture, mais aussi d'accomplir des tâches d'aménagement et de 
protection du territoire. 

Le soutien est essentiellement accordé par la voie des contributions (subventions à fonds perdus). Jusqu'à ce 
jour, seul l'aménagement d'infrastructures y donne droit, l'entretien de ces installations incombant 
exclusivement aux bénéficiaires (souvent les communes). Cependant, la modification de l'ordonnance 
fédérale sur les améliorations structurelles, entrée en vigueur le 1er janvier 2004, permet de subventionner la 
remise en état périodique des ouvrages à condition que le canton accorde une même aide. 

Des crédits d'investissement (sous forme de prêts sans intérêt, remboursables) sont également accordés 
pour le financement résiduel d'améliorations foncières et pour les bâtiments, équipements et machines que 
les exploitants construisent ou acquièrent en commun, à titre d'entraide. De même, des crédits 
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d'investissement peuvent être consentis pour des équipements communautaires en viticulture, ainsi que pour 
l'achat en commun de machines et de véhicules. Dans la région de montagne, ces crédits peuvent être 
alloués sous forme de crédits de construction, lorsqu'il s'agit de grands projets échelonnés sur plusieurs 
années. 

2.2.2. Mesures individuelles 

Ces mesures concernent essentiellement le domaine des constructions rurales dont les aides à 
l'investissement offrent aux agriculteurs la possibilité de financer, de manière supportable à long terme, les 
mesures de construction qu'exigent la gestion rationnelle de leur exploitation et l'observation des prescriptions 
légales relatives à la protection des animaux et des eaux. Elles permettent, en même temps, de prendre en 
considération les intérêts de l'aménagement du territoire, ainsi que ceux de la protection du patrimoine, de la 
nature, du paysage et de l'environnement. 

Parmi les principales mesures individuelles, on peut citer les investissements destinés aux bâtiments 
d'habitation et d'exploitation, ainsi que l'aide initiale accordée aux jeunes agriculteurs. 

Les crédits d'investissement sont alloués en plaine et en montagne. Les contributions, en revanche, ne sont 
octroyées que pour les ruraux destinés aux animaux consommant des fourrages grossiers dans la région de 
montagne et des collines et pour les bâtiments d'alpage (étables, granges, silos, remises, fosses à purin et 
fumières). Contributions et crédits d'investissement sont fixés de manière forfaitaire. Un supplément est 
cependant octroyé pour la construction d'étables particulièrement respectueuses des animaux (étables SST – 
systèmes de stabulation particulièrement respectueux des animaux –, au sens de l'ordonnance sur les 
paiements directs). 

L'aide initiale, destinée à faciliter l'entrée des jeunes exploitants dans la vie active (jusqu'à l'âge de 35 ans), 
est également accordée sous forme de prêt sans intérêt. Elle doit être utilisée pour des mesures étroitement 
liées à l'entreprise paysanne. Les bénéficiaires peuvent décider librement de l'utilisation des prêts, par 
exemple pour diminuer leur dette bancaire, pour acheter du cheptel vif (bétail) et mort (machines) et des 
immeubles ou pour rénover des bâtiments ruraux. 

2.2.3. Moyens financiers consacrés par la Confédération 

En 2002, un montant de 90 millions de francs a été mis à disposition par la Confédération au plan national 
pour les améliorations foncières et les constructions rurales. L'Office fédéral de l'agriculture a approuvé de 
nouveaux projets qui ont déclenché un volume global d'investissements de 355 millions de francs. 
L'enveloppe financière 2004–2007 prévoit le maintien à même hauteur des moyens financiers destinés à ces 
mesures. La Confédération alloue annuellement un montant déterminé de subventions aux différents 
cantons, sur la base de critères agronomiques et historiques. 

A titre d'exemple, le canton de Neuchâtel a bénéficié, en 2002, d'un montant de 3 millions de francs au titre 
de contributions à fonds perdus et d'un montant de 6,9 millions de francs (dont 66.000 francs de fonds 
nouveaux) pour l'octroi de crédits d'investissement dans l'agriculture. 

3. Loi sur la viticulture, du 30 juin 1976 (RSN 916.120) 

La loi sur la viticulture est une loi d'organisation, d'aménagement du territoire et de soutien économique qui a 
pour buts (article premier) de sauvegarder le vignoble neuchâtelois dans son étendue actuelle, de favoriser 
l'introduction de méthodes de culture appropriées et la protection des vignes contre toutes les formes de 
nuisance de manière à obtenir des produits de bonne qualité, ainsi que d'encourager l'écoulement des 
produits obtenus en tenant compte des intérêts légitimes des commerçants et des consommateurs. 

Elle est assortie de différentes dispositions d'exécution dont les principales sont: 

– le règlement d'exécution de la loi sur la viticulture, du 6 janvier 1984; 

– l'arrêté relatif au relevé annuel des stocks de vin dans les encavages neuchâtelois, du 7 décembre 
1998; 

– l'arrêté sur l'organisation et le fonctionnement d'une commission de dégustation des vins d'appellation 
d'origine contrôlée (AOC), du 31 mars 1999; 

– l'arrêté sur l'organisation et le fonctionnement d'une commission d'experts en matière de cadastre 
viticole, du 21 juin 1999; 

– l'arrêté fixant la liste des cépages homologués dans le vignoble neuchâtelois, du 17 juin 2002; 

– l'arrêté concernant les appellations des vins de Neuchâtel, du 18 septembre 2002; 

– les statuts de l'interprofession viti-vinicole neuchâteloise "IVN", du 1er février 2002. 
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Depuis sa création en 1994, l'IVN est un partenaire important dans toutes les décisions relatives à la politique 
viticole du canton. 

Enfin, il faut encore préciser que les apprentissages de viticulteur et de caviste sont régis par des arrêtés 
spécifiques: 

– le règlement concernant l'apprentissage et l'examen de fin d'apprentissage de la profession de 
viticulteur, du 14 avril 1999; 

– le règlement concernant l'apprentissage et l'examen de fin d'apprentissage de la profession de 
caviste, du 14 avril 1999. 

4. Loi d'introduction de la loi fédérale sur le droit foncier rural, du 4 octobre 1993 
(RSN 215.111) 

Le droit foncier rural est régi, en Suisse, par une loi fédérale, du 4 octobre 1991, entrée en vigueur au 1er 
janvier 1994, qui a les buts suivants: 

a) d'encourager la propriété foncière rurale et en particulier de maintenir des entreprises familiales 
comme fondement d'une population paysanne forte et d'une agriculture productive, orientée vers une 
exploitation durable du sol, ainsi que d'améliorer les structures; 

b) de renforcer la position de l'exploitant à titre personnel, y compris celle du fermier, en cas d'acquisition 
d'entreprises et d'immeubles agricoles; 

c) de lutter contre les prix surfaits des terrains agricoles. 

Pour atteindre ces buts, la loi contient des dispositions sur l'acquisition des entreprises et des immeubles 
agricoles, sur l'engagement des immeubles agricoles (possibilité de les grever de gages immobiliers), ainsi 
que sur le partage des entreprises agricoles et le morcellement des immeubles agricoles. 
La loi cantonale d'introduction, du 4 octobre 1993, est essentiellement une loi d'organisation permettant 
d'appliquer la loi fédérale; elle introduit deux dispositions complémentaires au droit fédéral, à savoir le droit de 
préemption des syndicats d'amélioration foncière sur les immeubles agricoles situés dans leur périmètre, 
ainsi que le droit de préemption sur les pâturages de montagne en faveur des syndicats d'alpage et des 
syndicats d'élevage agréés. 

La loi institue une commission foncière agricole, compétente pour délivrer les diverses autorisations prévues 
par le droit fédéral et pour procéder aux estimations du patrimoine immobilier agricole. Elle est formée de 
membres exerçant la profession d'agriculteur ou d'expert en matière agricole ou foncière; elle est placée sous 
la haute surveillance du Département de la justice, de la santé et de la sécurité qui est l'autorité de 
surveillance désignée. 

5. Loi d'introduction de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole, du 14 octobre 1986 
(RSN 224.3) 

Le bail à ferme agricole, qui s'applique au bail des immeubles agricoles affectés à l'agriculture (qu'ils soient 
situés en zone agricole ou non), à celui des entreprises agricoles, ainsi qu'à celui des entreprises accessoires 
non agricoles qui forment une unité économique avec une entreprise agricole, est régi par la loi fédérale sur 
le bail à ferme agricole, du 4 octobre 1985, qui a été mise en vigueur le 20 octobre 1986. Cette législation 
règle les conditions liées à la définition du bail et à ses conditions d'exécution (durée, résiliation, fermage, 
entretien, etc.). A quelques exceptions près, elle règle la matière au fond, les cantons ne disposant que d'une 
marge de manœuvre limitée pour adapter certaines dispositions aux conditions locales. 

La loi d'introduction de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole, du 14 octobre 1986, est essentiellement une 
loi d'organisation qui comprend néanmoins deux dispositions complémentaires au droit fédéral, à savoir le 
droit de pré-affermage en cas d'affermage de pâturages de montagne, ainsi que la durée augmentée des 
baux portant sur des vignes. 

Le droit de pré-affermage en cas d'affermage de pâturages de montagne est limité aux agriculteurs de ces 
régions qui entendent placer sur le pâturage de montagne leur propre bétail et qui gèrent une entreprise 
agricole sur le territoire de la commune où se trouve le pâturage de montagne ou dans une commune voisine. 
Cette disposition vise à renforcer les entreprises agricoles de la région au sens de l'occupation décentralisée 
du territoire au détriment de celles du plateau suisse qui, par le passé, ont colonisé les montagnes 
neuchâteloises. 

L'augmentation de la durée initiale du bail à ferme sur les vignes de 6 à 15 ans vise à assurer de meilleures 
conditions économiques à des viticulteurs, sachant que la mise en place d'une nouvelle culture avec ses 
installations de soutien s'amortit en général sur une période de 20 à 30 ans. 
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Annexe 5 

REFORME DE LA PEREQUATION FINANCIERE ET DE LA REPARTITION 
DES TACHES ENTRE LA CONFEDERATION ET LES CANTONS (RPT) 

La Confédération et les cantons œuvrent depuis quelques années pour réformer la péréquation financière et 
la répartition des tâches. La péréquation actuelle se fonde sur une loi de 1959. Durant les quarante années 
écoulées, les tâches assumées par les cantons ont évolué. En 1999, les cantons à faible et moyenne 
capacité financière se sont vu décharger de 2,1 milliards de francs grâce à la péréquation (horizontale et 
verticale), correspondant à 15% du total des transferts effectués entre la Confédération et les cantons. La 
nouvelle péréquation financière doit permettre à la Confédération et aux cantons de clarifier leurs tâches et 
leur indépendance financière, ainsi que de créer de nouvelles formes de collaboration. 

Dans le cadre des mesures proposées par la RPT dans le domaine de l'agriculture, il est prévu pour 
l'essentiel qu'à partir du 1er janvier 2007, la Confédération assume seule les frais liés aux mesures de soutien 
de l'élevage du bétail, en déchargeant ainsi les cantons d'une charge de quelque 20 millions de francs. En 
contrepartie, la Confédération se désengagera du soutien financier des services cantonaux de vulgarisation 
agricole, ce qui occasionnera une charge de l'ordre de 11 millions de francs aux cantons pour la vulgarisation 
agricole. 

Ces réformes adoptées par le Parlement fédéral, il appartiendra à notre canton d'adapter en conséquence 
ses dispositions légales et réglementaires dans le secteur agricole. 

Annexe 6 

SECHERESSE 2003 

1. Données climatiques 

L'année végétale 2003 a commencé en automne 2002 par une météo extrêmement pluvieuse, qui a empêché 
le semis de toutes les cultures et qui a nécessité un deuxième semis d'une bonne partie d'entre elles, en 
particulier des céréales. 

Après un hiver rigoureux, le printemps plutôt sec a permis d'effectuer les travaux des champs avec aisance. 
Les foins précoces ont laissé de bons rendements avec une belle qualité de fourrage.  

A partir du mois de mai, mais surtout dès juin et ceci jusqu'à fin août, les précipitations se sont fait très rares 
et les températures ont dépassé les 30 degrés, même en région de montagne. Sur le Littoral, des 
températures de 35 degrés et plus ont été enregistrées régulièrement. 

Par cette canicule d'une durée de 3 mois, il est évident que la campagne a souffert de sécheresse. La région 
la plus touchée est celle du district de Boudry, très exposé au sud avec des terrains peu profonds. Le reste 
du canton a souffert durement de manière assez homogène. Seules les zones humides ont profité de cette 
situation. 

2. Pertes de rendement 

Les pertes moyennes estimées par la CNAV par hectare sont de 15 décitonnes de matière sèche dans les 
prés et champs, 10 décitonnes de matière sèche dans les pâturages attenants, 5 décitonnes de matière 
sèche dans les pâturages d'estivage, 10 décitonnes dans les céréales, 30 décitonnes dans les maïs, 5 
décitonnes dans les colza, 10 décitonnes dans les tournesols et le soja. La majorité de la récolte de pommes 
de terre de consommation n'est pas commercialisable, si bien qu'elle doit être affouragée au bétail, ce qui 
représente une perte de plus de 250.000 francs pour les producteurs neuchâtelois. Les pertes totales des 
cultures sont estimées à 2.350.000 francs. Les pertes fourragères liées aux herbages sont d'environ 12 
millions de francs. En viticulture, les rendements modestes sont à associer à une qualité exceptionnelle. 
Toutefois le manque de raisin s'est fait particulièrement ressentir dans le rouge et les spécialités; le manque à 
gagner des vignerons peut être estimé à 2.900.000 francs. En outre, les transports d'eau ont été inévitables 
pour alimenter les exploitations et alpages avec citernes et sources taries. Ils ont coûté plus de 200.000 
francs. Globalement la perte estimée de cette canicule 2003 pour l'agriculture neuchâteloise est de 17 
millions de francs (cf. tableau 16). 
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Tableau 16: évaluation du manque à gagner dans l'agriculture neuchâteloise 

Type Surface en ha Total en Fr. 
Céréales 2.600 1.300.000.–
Maïs 680 612.000.–
Colza 230 89.700.–
Tournesol/Soja 170 132.600.–
Pommes de terre 85 255.000.–
Total grandes cultures  2.346.800.–
Prés, champs 17.500 7.875.000.–
Pâturages attenants 10.300 3.090.000.–
Estivage 4.700 705.000.–
Total surface herbagère 11.670.000.–
Pinot noir, spécialités 361 2.790.000.–
Chasselas 245 125.000.–
Total vigne 2.915.000.–
Total production végétale 16.931.800.–
Transport d'eau 225.000.–
Manque à gagner total 17.199.300.–
 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) et service de la viticulture 

Mesures prises pour remédier aux conséquences de la sécheresse 

Face à cette situation ruineuse, diverses organisations et services de l'Etat sont intervenus (CNAV, AGORA, 
USP, ASM, SEA, OFAG) pour apporter leur soutien à l'agriculture neuchâteloise et suisse; voici une liste des 
mesures prises par le canton et la Confédération en été 2003, état provisoire au 30 novembre 2003: 

– mise en place d'une cellule de crise SEA-CNAV; 

– report de remboursement de crédit d'investissement: une trentaine de demandes; 

– octroi de crédits AEP: 2 demandes; 

– transports de fourrage grossier par l'armée jusqu'à fin novembre: 13 demandes pour environ 360 tonnes 
de fourrage; 

– transports d'eau par l'armée: 5 demandes; 

– contributions à fonds perdus de l'ASM: 30 demandes; 

– crédit supplémentaire extraordinaire de l'Etat de Neuchâtel de 390.000 francs pour le placement du bétail 
de boucherie aux marchés surveillés (150 francs par bête abattue), du 1er juillet au 31 décembre 2003;  

– dès le 1er septembre, droits de douane supprimés sur le foin, les balles d'ensilage d'herbe et de maïs; 

– bourse de fourrage mise en place par Agora; 

– dérogations en matière de bilan de fumure et d'indice de couverture du sol pour les PER; 

– 2e acompte de paiements directs 2003 versée à mi-septembre, représentant un quart du montant annuel; 

– possibilité de pâturer les prairies extensives et peu intensives sans délai; 

– descente prématurée du bétail d'estivage sans pénalité sur les contributions; 

– report total du contingent laitier non produit en 2003/2004 sur la période 2004/2005; 

– action de congélation de viande de vaches par Proviande en août. 

Par décision du 5 novembre 2003, le Conseil fédéral a en outre adopté une ordonnance sur la sécheresse 
(avec effet au 15 novembre 2003), qui contribue à atténuer les effets de la sécheresse sur le rendement 
économique à venir des exploitations agricoles. 

En effet, l'effectif de bétail donnant droit aux paiements directs a diminué pour les agriculteurs qui ont dû 
vendre des animaux consommant des fourrages grossiers (UGBFG). Les exploitants peuvent de ce fait subir 
une réduction considérable de contributions en 2004. Afin d'éviter dans la mesure du possible cette évolution 
négative, le Conseil fédéral a prévu dans l'ordonnance sur la sécheresse que les cantons peuvent, sur 
demande, verser les contributions liées aux UGBFG sur la base de l'effectif enregistré en 2003. Les 
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conditions suivantes doivent à cet égard être remplies: le cheptel a été réduit de 10% ou davantage, mais au 
moins de 2 UGBFG en raison de la sécheresse, ainsi que de la pénurie de fourrages consécutive et les 
conditions d'exploitation n'ont pas changé fondamentalement; la réduction ou le refus des paiements directs 
ne sont pas liés au revenu ou à la fortune. 

Toutefois, l'agriculture étant de par sa nature exposée à un risque météorologique, il n'est pas prévu de 
verser le montant entier de l'année précédente. Les agriculteurs doivent assumer une franchise de 10%, mais 
de 2000 francs au plus. 

Enfin, les exploitations qui prouvent des pertes substantielles de récoltes ou des frais supplémentaires 
considérables, totalisant 10.000 francs au minimum, peuvent adresser au canton une demande de prêt au 
titre de l'aide aux exploitations, conformément à l'ordonnance sur la sécheresse. S'agissant des pertes de 
récoltes, il est exclu de prendre en considération les fluctuations normales. Sont considérés comme frais 
supplémentaires, en particulier, les achats extraordinaires de fourrages et les dépenses en eau. 

Les mesures décidées dans le cadre de l'ordonnance n'entraînent pas de dépenses supplémentaires pour la 
Confédération par rapport aux budgets 2003 et 2004, ni n'occasionneront de dépenses à l'Etat, abstraction 
faite du travail administratif occasionné par ces mesures. 

Les différentes mesures prises ne compenseront donc que partiellement les pertes citées plus haut. Elles 
constituent un modeste soutien financier et en tous les cas un soutien moral aux agriculteurs du canton, 
globalement très touchés par cette canicule. 

Annexe 7 

EVOLUTION DES STRUCTURES DE L'AGRICULTURE NEUCHATELOISE 

1. Evolution générale 

En un peu moins d'un demi-siècle, les deux tiers des exploitations agricoles du canton ont disparu, qu'elles 
soient exploitées à titre principal ou accessoire. La superficie moyenne de toutes les exploitations a, par la 
force des choses, triplé. Dans le même laps de temps, les personnes occupées dans l'agriculture ont diminué 
de plus des deux tiers grâce à la mécanisation, à la construction de bâtiments plus rationnels et aux travaux 
d'améliorations foncières et de dessertes. L'agriculture suisse suit les mêmes tendances, bien qu'atteignant 
une superficie moyenne d'à peine 16 hectares par exploitation en 2002, soit la moitié de la moyenne 
neuchâteloise. Cette situation est notamment due aux difficultés de mécanisation et de rationalisation des 
terres fortement déclives des Alpes et des Préalpes. Dans le canton de Neuchâtel, bien que les zones de 
montagne et la région d'estivage couvrent 82% des terres agricoles, la topographie permet une forte 
mécanisation. Cependant, depuis l'introduction des paiements directs en 1993, on constate une diminution 
des cultures d'orge en zones de montagne qui provoque une augmentation des surfaces de prairies. Les 
surfaces de pâturages sont relativement stables, l'avance de la forêt ayant tendance à les diminuer.  

La participation des agriculteurs aux programmes de compensation écologique, particulièrement la mise en 
place de prairies extensives et peu intensives, est encourageante. Avec 76% des céréales et des oléagineux 
du canton cultivés extensivement (EXTENSO), les agriculteurs du canton démontrent clairement leur volonté 
de souscrire à la politique écologique mise en place par la Confédération. Il en est de même en ce qui 
concerne le programme concernant les systèmes de stabulation particulièrement respectueux des animaux 
(SST) et le programme de sortie régulière en plein air (SRPA) qui ont progressé, respectivement, de 208% et 
de 81% depuis 1999. Quant à l'ordonnance sur la qualité écologique (OQE), elle a rencontré un vif intérêt de 
la part des agriculteurs du Val-de-Ruz où un premier réseau écologique a été mis sur pied. De plus, 250 
hectares de prairies extensives et peu intensives ont les qualités biologiques requises pour bénéficier des 
contributions spécifiques. 

Ce projet a d'ailleurs pris naissance en 1997 déjà, soit 4 ans avant l'introduction de l'ordonnance sur la 
promotion régionale de la qualité et de la mise en réseau des surfaces de compensation écologiques dans 
l'agriculture, dont il a maintes fois servi de référence. 

Les tableaux et commentaires qui suivent précisent les structures de l'agriculture neuchâteloise et les 
tendances de son évolution d'une manière plus détaillée. 

Tableau 17: résultats du recensement de toutes les exploitations agricoles de 1955 à 2002 
 Année NE Indice NE CH Indice CH 

1955 2546 100 148.602 100
1965 1788 70 100.455 68
1975 1371 54 76.873 52
1985 1223 48 68.356 46
1996 1104 43 55.951 38

Nombre d'exploitations à titre principal 

2002 924 36 48.146 32
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1955 776 100 57.395 100
1965 727 94 61.959 108
1975 720 93 56.253 98
1985 607 78 51.375 90
1996 197 25 23.528 41

Nombre d'exploitations à titre accessoire 

2002 168 22 19.275 34

1955 928 100 577 100
1965 1331 143 713 124
1975 1658 179 865 150
1985 1924 207 983 170
1996 2590 279 1362 236

Superficie moyenne de toutes les 
exploitations (en ares) 

2002 3096 334 1587 275

1955 6653 100 421.328 100
1965 3993 60 229.097 54
1975 2635 40 147.921 35
1985 2641 40 129.559 31
1996 1983 30 121.476 29

Personnes occupées à plein temps 

2002 1901 29 92.384 22

1955 3276 100 250.154 100
1965 2836 87 225.654 90
1975 2523 77 211.130 84
1985 1892 58 184.514 74
1996 1535 47 103.673 41

Personnes occupées à temps partiel 

2002 1192 36 104.552 42

 
Source: Office fédéral de la statistique 

Ainsi, 47 exploitations agricoles neuchâteloises (à titre principal ou accessoire) ont disparu chaque année 
depuis 1955 (2950 en Suisse). Depuis 1996, ce sont 35 exploitations du canton qui disparaissent chaque 
année bien que la superficie moyenne des exploitations du canton atteigne 31 hectares contre 16 hectares 
pour la Suisse. En moins d'un demi-siècle, l'agriculture a perdu les deux tiers de sa main-d'œuvre. 

Limites de zones dans le canton de Neuchâtel 

Le canton est découpé en diverses zones de la plaine à la montagne, en vertu de l'ordonnance fédérale sur le 
cadastre de la production agricole et la délimitation des zones, du 7 décembre 1998, ce qui illustre la carte ci-
dessous. 

Graphique 19: limites des zones du cadastre de la production agricole du canton de 
Neuchâtel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source: Office fédéral de l'agriculture 
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Répartition des surfaces agricoles de 2002 dans les différentes 
zones de production 

Les surfaces cultivées du canton se répartissent pour 6650 hectares hors de la zone de montagne et pour 
26.450 hectares en zones de montagne. 

L'ordonnance fixe les dispositions pour le classement de l'ensemble du territoire suisse dans les différentes 
zones agricoles. Le canton comprend toutes les zones prévues par la Confédération, à l'exception de la zone 
de montagne 4 (ZM4). L'appartenance de chaque parcelle cultivée à une zone définie est prépondérante pour 
le calcul des contributions directes et pour fixer certaines exigences telles que la charge maximale en bétail, 
l'apport maximum d'engrais azotés, etc. Les avantages et les inconvénients d'appartenir à telle ou telle zone 
s'équilibrant depuis lors sur le plan des paiements directs, aucune modification de zone n'a été présentée 
depuis 1993. Si l'on comprend la région d'estivage située généralement en zones de montagne 2 ou 3, les 
zones de montagne couvrent 82% des surfaces exploitées du canton. A noter que les 1450 ha de terres 
situées en zone des collines bénéficient (comme en zones de montagne) des contributions pour la garde 
d'animaux dans des conditions difficiles et pour les terrains en pente. 

Tableau 18: répartition des surfaces par zones du cadastre de production agricole 
 Ha Répartition en% 
Zone de grandes cultures (ZGC) 1650  4,3
Zone intermédiaire élargie (ZIE) 800  2,2
Zone intermédiaire (ZI) 2750  7,2
Zone des collines (ZC) 1450  3,8
Total hors zone de montagne 6650 17,5
Zone de montagne 1 (ZM1) 3350  8,8
Zone de montagne 2 (ZM2) 22.200  58,4
Zone de montagne 3 (ZM3) 900  2,4
Total en zone de montagne 26.450 69,6
Total en zone limitrophe étrangère 200 0,5
Total en région d'estivage 4700 12,4
Total exploité par les exploitants du canton (en chiffres 
ronds) 38.000 100,0

 
Source: relevé des structures agricoles 2002 

Évolution des surfaces herbagères de 1999 à 2002 

Neuchâtel est un canton "vert", puisque l'essentiel de la surface exploitable à des fins agricoles est enherbée. 

Tableau 19: surfaces exploitables par l'agriculture 

 Ha en 1999 Ha en 2002 Différence en % Répartition en 2002 en % 

Prairies artificielles 2781 3366 + 21,0 10,4

Prairies extensives et peu 
intensives 1944 1706 – 12,2 5,2

Prairies permanentes 12.119 12.407 + 2,4 38,2

Pâturages attenants dans la 
SAU 9550 10.318 + 8,0 31,7

Total des surfaces 
herbagères comprises dans 
la SAU 

26.394 27.797 + 5,3 85,5

Pâturages d'estivage non 
compris dans la SAU 5474 4706 – 14,0 14,5

Total global 31.868 32.503 + 2,0 100,0
 
Source: relevé des structures agricoles 1999 et 2002 
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Prairies artificielles 

On entend par prairies artificielles toutes prairies dont la mise en place a eu lieu après une grande culture il y 
a moins de 6 ans. L'augmentation de ces prairies artificielles reflète le fait de l'abandon des terres ouvertes 
en zones marginales, suite aux chutes de prix des céréales notamment. 

Prairies extensives et peu intensives 

Les prairies extensives couvrent 5,2% de la surface herbagère du canton. Cette proportion atteint même 
6,1% de la surface herbagère comprise dans la surface agricole utile. Pour couvrir le seuil de 7% de 
compensation écologique requise, les exploitants annoncent encore 800 ha de pâturages extensifs, 800 ha 
de pâturages boisés et d'autres éléments écologiques comme les jachères florales, les jachères tournantes, 
etc. 

Prairies permanentes 

Compte tenu des possibilités offertes de louer ou d'acquérir des contingents laitiers supplémentaires (et 
également du fait que les contributions spécifiques à la culture des céréales en montagne ont été 
pratiquement supprimées), les prairies augmentent de surface dans toutes les zones qui sont marginales 
pour la culture des champs, spécialement en zones de montagne. 

Pâturages attenants dans la surface agricole utile 

Les deux tiers des pâturages du canton de Neuchâtel sont considérés comme pâturages attenants aux 
exploitations agricoles qui les exploitent, ce qui n'est pas la situation prédominante dans l'Arc jurassien. En 
effet, les pâturages du Jura vaudois sont en majorité classés en zone d'estivage, du fait que ceux-ci sont 
exploités depuis des exploitations plus éloignées par du bétail qui monte à l'estivage. Dans le canton du Jura, 
une grande proportion des pâturages sont classés "pâturages communaux" et ne bénéficient que des 
contributions d'estivage, puisqu'ils sont classés en zone d'estivage par la Confédération. Seul le Jura bernois 
connaît une situation analogue à Neuchâtel. Ceci nous amène à devoir âprement négocier la situation de nos 
pâturages neuchâtelois dont les deux tiers sont compris dans la surface agricole utile, donc qui bénéficient 
des paiements directs (1200 francs/ha), représentant une contribution nettement plus rémunératrice que les 
contributions d'estivage. Cet avantage est la conséquence de la décentralisation historique des bâtiments 
servant à l'exploitation des terres agricoles qui les entourent. Des démarches ont actuellement lieu à 
l'initiative du Conseil d'Etat pour que la valeur extraordinaire des pâturages boisés soit mieux prise en compte 
dans le cadre de la politique agricole fédérale. 

Pâturages d'estivage non compris dans la surface agricole utile 

En mars 2000, l'Office fédéral de l'agriculture a mis à l'enquête publique une nouvelle zone appelée "région 
d'estivage". La dizaine d'oppositions à cette nouvelle zone ont été levées sans difficulté particulière. Dès lors, 
seules des contributions d'estivage peuvent être versées pour l'exploitation de ces pâturages. Cela signifie 
que même si l'exploitant modifie le mode d'exploitation de ces pâturages, soit en y introduisant des grandes 
cultures ou de la prairie de fauche, aucune contribution directe autre que les contributions d'estivage ne 
pourra lui être octroyée. En revanche, une centaine d'hectares de prairies fauchées traditionnellement dans 
ces zones d'estivage continuent à bénéficier des paiements directs à la surface. Depuis l'introduction de la 
zone d'estivage, aucune modification d'exploitation n'est intervenue. Toutefois, les exploitants des pâturages 
d'estivage ont de plus en plus de difficultés à charger ceux-ci avec suffisamment de bétail. Cette situation est 
préoccupante, car chaque secteur moins brouté permet une extension de la forêt, essentiellement au 
détriment de nos magnifiques pâturages boisés. Pour l'agriculture également, le maintien des surfaces de 
pâturages est primordial, puisque ceux-ci couvrent 46% de la surface herbagère du canton. 

Le Conseil d'Etat envisage la mise sur pied d'une commission cantonale des pâturages boisés, qui 
permettrait de fixer les conditions d'établissement de plans de gestion intégrés des pâturages, qu'ils soient 
attenants ou d'estivage. Un tel plan devrait être le fruit d'une planification à moyen terme, qui intègre les 
aspects économiques, écologiques et sociaux dans le cadre d'une démarche interdisciplinaire réunissant la 
sylviculture, l'agriculture, la protection de la nature et du paysage, ainsi que l'aménagement du territoire et le 
tourisme. Cette structure devrait permettre de concilier tous les intérêts en présence. 

Evolution des terres ouvertes de 1999 à 2002 

La nouvelle politique agricole fédérale provoque une diminution des surfaces consacrées aux terres ouvertes, 
comme en témoigne le tableau qui suit: 
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Tableau 20: évolution des terres ouvertes 
 Ha en 1999 Ha en 2002 Différence en %

Orge, avoine et triticale 2532 2054 – 18,9
Blé et seigle 1383 1335 – 3,5
Maïs-grain et d'ensilage 820 809 – 1,3
Betteraves sucrières et fourragères 81 79 – 2,5
Pommes de terre 94 114 + 21,3
Colza, soja et tournesol 338 356 + 5,3
Pois protéagineux 75 74 – 1,3
Culture maraîchère de plein champ 24 24 0,0
Jachères florales et tournantes 22 77 + 250,0
Autres cultures 40 7 – 82,5

Total des terres ouvertes 5409 4929 – 8,9

 
Source: relevé des structures agricoles 1999 et 2002 

Orge, avoine et triticale 

Si les 160 hectares d'avoine restent stables ces dernières années, ce n'est pas le cas pour l'orge qui diminue 
constamment au bénéfice du triticale plus productif. Malgré le succès du triticale, les surfaces de céréales 
fourragères diminuent fortement dans le canton (– 19% en 4 ans), spécialement en zones de montagne. 

Blé et seigle 

Le blé d'automne couvre 90% des surfaces emblavées du canton. Sa culture a une légère tendance à la 
baisse. 

Autres grandes cultures 

Les autres grandes cultures sont relativement stables. Si les jachères florales et tournantes ont connu une 
forte progression de 1999 à 2002, celles-ci sont aujourd'hui en régression, compte tenu des difficultés 
d'obtenir des jachères remplissant les qualités requises par l'Office fédéral de l'agriculture. En 2003, près de 
la moitié d'entre elles ont dû être abandonnées suite à une trop forte proportion de graminées, de chardons, 
de rumex, etc. Chaque cultivateur de jachère florale ou tournante a été individuellement conseillé.  

Tableau 21: évolution des cultures pérennes et sous abri de 1999 à 2002 

 Ha en 1999 Ha en 2002 Différence en % 

Vignes 605 606 + 0,2

Cultures fruitières intensives 43 40 - 7,0

Autres cultures pérennes 13 14 + 7,7

Cultures sous abri 7 7 0

Total 668 667 - 0,1
 
Source: relevé des structures agricoles 1999 et 2002 

Les surfaces de cultures pérennes et sous abri sont relativement stables dans le canton, en particulier la 
surface viticole qui bénéficie de la protection de son aire par la loi sur la viticulture. 
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Récapitulation de l'évolution des cultures de 1999 à 2002 

En résumé, les surfaces agricoles du canton ont évolué comme suit: 

Tableau 22: évolution des surfaces cultivées 
 Ha en 1999 Ha en 2002 Différence en % Répartition en % 

en 2002 
Surface herbagère dans la SAU 26.394 27.797 + 5,3 73,0
Terres ouvertes 5409 4929 – 8,9 12,8
Cultures pérennes et sous abri 668 667 – 0,1 1,8
Total des surfaces agricoles utiles 
(SAU) annoncées par les 
agriculteurs du canton pour l'octroi 
des paiements directs 

32.471 33.393 + 2,8 87,6

Surface des pâturages d'estivage 
hors SAU du canton 5474 4706 – 14,0 12,4

Total de toutes les surfaces 
bénéficiant de contributions 
directes et d'estivage 

37.945 38.099 + 0,4 100,0

 
Source: relevé des structures agricoles 1999 et 2002 

La quasi-totalité des surfaces mentionnées dans cette rubrique proviennent des surfaces annoncées pour 
l'octroi des contributions directes par les exploitants domiciliés dans le canton de Neuchâtel. Ces surfaces en 
comprennent certaines qui sont situées hors canton et ne comprennent pas celles qui sont exploitées sur le 
territoire neuchâtelois par des exploitants domiciliés hors canton. Cette situation ne modifie cependant 
pratiquement pas les données mentionnées. 

Il est marquant de constater que la vigne, avec ces 606 hectares, ne représente que 1,8% de la surface 
exploitée par les agriculteurs du canton. Les terres ouvertes, quant à elles, n'atteignent que 12,8% et sont en 
diminution constante. Les agriculteurs neuchâtelois sont donc essentiellement des pâtres éleveurs, des 
bergers, cultivant peu intensivement 33.200 hectares de pelouses d'herbages destinées essentiellement à 
l'affouragement des 41.000 bovins qu'ils possèdent (dont 16.000 vaches), ainsi qu'à leurs 1400 équidés et 
2300 moutons.  

4900 hectares sont réservés aux grandes cultures. Un peu moins de 1000 exploitants, dont 955 touchent des 
paiements directs, se partagent la tâche. 

Contributions écologiques 2002 et évolutions de 1999 à 2002 

En application des programmes écologiques proposés par le droit fédéral, l'agriculture neuchâteloise s'est 
engagée comme suit: 

Tableau 23: surfaces bénéficiant des contributions écologiques 

 
Surfaces de 

compensation 
écologique 

Arbres fruitiers 
haute-tige 

Culture 
extensive de 
céréales et 

d'oléagineux 

Culture 
biologique 

Systèmes de 
stabulation 

particulièrement 
respectueux des 

animaux 

Sortie 
régulière en 

plein air 

Surfaces en ha ou 
nombre d'UGB  1800 ha 10.270 pièces 2860 ha 1130 ha 6400 UGB 15.762 UGB
Contributions en francs 1.498.000 154.000 1.130.000 285.000 709.000 2.932.000
Évolution des 
contributions de 1999 à 
2002 en % 

+ 43 + 14 – 7 + 198 + 120 + 88

Nombre de bénéficiaires 744 189 417 40 267 594
 
Source: relevé des structures agricoles et décompte des paiements directs 1999 et 2002 

Surfaces de compensation écologique 

Si les surfaces de compensation écologique (principalement les prairies extensives et peu intensives) ont 
progressé de 1600 à 1800 hectares de 1999 à 2002, les jachères florales et tournantes ont progressé de 20 à 
75 hectares dans le même laps de temps. Ceci explique l'augmentation des contributions de 72%. 
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Arbres fruitiers haute-tige 

La progression des contributions pour les arbres fruitiers haute-tige démontre l'efficacité de cette mesure pour 
le maintien des vergers haute-tige dont les qualités paysagères et écologiques ne sont plus à démontrer. 

Cultures extensives de céréales et d'oléagineux 

La diminution de 7% des contributions versées pour la culture extensive de céréales et d'oléagineux est 
essentiellement due au fait qu'une forte proportion d'oléagineux a nécessité un traitement insecticide en 
2002, en raison de la menace des ravageurs.  

Culture biologique 

La production biologique a connu un certain succès dans notre canton, puisqu'en 2002, 40 exploitations s'y 
adonnaient. Ce mode d'exploitation est encouragé par l'octroi de contributions à la surface versées par la 
Confédération en vertu de l'ordonnance sur les paiements directs et par les dispositions de l'ordonnance sur 
l'agriculture biologique et la désignation des produits végétaux et des denrées alimentaires biologiques. 

Dans le cadre du débat parlementaire lors de l'examen du projet de loi sur la promotion de l'agriculture, le 
Conseil d'Etat avait fixé l'objectif que 5% à 10% des exploitants neuchâtelois adhèrent au mode de production 
biologique. Cet objectif n'est que partiellement atteint aujourd'hui, du fait des difficultés de ce mode de 
production et de la saturation de plusieurs marchés bio (notamment dans la production laitière), ce qui 
décourage de nombreux producteurs à se convertir, alors qu'ils ne pourront pas valoriser économiquement 
leur production. 

Systèmes de stabulations particulièrement respectueux des animaux 

Les exploitations détenant des systèmes de stabulations particulièrement respectueux des animaux ont 
passé de 161 en 1999 à 267 en 2002, soit une progression de 66%. Les contributions liées à ces systèmes 
ont progressé de 120%. Ces contributions remplissent pleinement leur rôle de motivation. La diminution de la 
main-d'œuvre en agriculture joue également un rôle important. 

Sortie régulière en plein air 

Les exploitations souscrivant à ce programme pour au moins une catégorie d'animaux ont passé de 450 en 
1999 à 594 en 2002, soit une progression de 32%. Dans le même laps de temps, l'augmentation des 
catégories proposées a fait progresser les contributions pour les sorties régulières en plein air de 88%. 

Production animale 

Compte tenu de la forte proportion de surfaces herbagères, qui représentent 83% de la surface agricole utile, 
la production bovine constitue le secteur principal de l'agriculture neuchâteloise.  
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Graphique 20: spécialisation des exploitations agricoles neuchâteloises 

 

Source: Office fédéral de la statistique 

Bétail bovin 

L'effectif global de bovins, avec quelque 41.000 têtes, est resté assez stable durant les quatre dernières 
années. Le nombre de vaches produisant du lait commercial se situe à 15.200 bêtes et n'a guère diminué, 
malgré une augmentation de la production par vache. L'effectif des vaches nourrices (ou allaitantes) a 
sensiblement augmenté, en passant de 1129 à 1580 têtes en trois ans. Bien que cette production soit encore 
d'une importance modeste, son évolution démontre la tendance vers une extensification de la production 
bovine dans le canton. 

Les exploitations avec bétail laitier ont diminué, passant de 784 à 705 unités, au profit 
d'exploitations avec des vaches allaitantes ou du bétail d'élevage. Cette évolution, qui devrait 
encore se poursuivre, est favorisée  
– par la prime pour unités de gros bétail consommant du fourrage grossier (UGBFG), d'autant plus que les 

vaches produisant du lait commercial n'y donnent pas droit; 

– par le commerce des contingents laitiers, qui incite les exploitations disposant d'un petit contingent à 
abandonner la production laitière au profit de la production de viande extensive; 

– par l'investissement important nécessaire à la modernisation des étables traditionnelles devenues 
vétustes. 

Tableau 24: bétail bovin 
 1999 2000 2001 2002 
Nombre de producteurs de lait 784 742 717 705
Vaches lait commercialisé 15.355 14.827 15.212 15.210
Vaches lait non commercialisé 763 754 904 941
Génisses 0 - 3 ans 17.038 16.822 16.717 16.816
Nombre de détenteurs de vaches nourrices 81 88 95 110
Vaches nourrices 1129 1367 1368 1580
Veaux et génisses nourrices < 1 an 837 989 1027 1213
Génisses, taureaux, bœufs à l'engrais > 4 mois 1741 1884 2136 2179
Veaux à l'engrais 986 1382 1762 1567
Bovins total (y.c. d'autres catégories) 40.706 39.637 40.940 41.293

 
Source: Office des paiements directs (statistique du relevé des structures agricoles) 
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Les moutons et les chèvres ont bénéficié d'un regain d'intérêt en tant que productions de niche. A titre 
d'exemple, la production de lait de chèvre ou de brebis n'est pas contingentée et la transformation en 
spécialités sur la ferme crée une importante valeur ajoutée, ce qui permet à des exploitations de taille 
modeste de survivre. 

Graphique 21: effectifs des chèvres et moutons 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: Office du bétail 

L'engraissement de porcs est en grande partie associé à la valorisation du petit lait de fromagerie. Suite à la 
chute du prix du lait et des céréales, on constate un regain d'intérêt pour ce secteur en Suisse romande. 

Tableau 25: effectifs de menu-bétail 
 1999 2000 2001 2002 
Moutons 1.525 1.269 2.052 2.333
Chèvres laitières 61 90 152 209
Total chèvres 243 296 340 467
Total porcs 13.307 13.794 15.046 14.623

 
Source: Office fédéral de l'agriculture (encouragement de l'élevage) 

Chevaux 

L'effectif de chevaux stationnés chez les agriculteurs a sensiblement augmenté. Les primes par unité de gros 
bétail consommant du fourrage grossier (UGBFG), ainsi que les contributions cantonales et fédérales pour le 
maintien de la race Franches-Montagnes y ont certainement contribué. 

Tableau 26: effectif de chevaux 
 1999 2000 2001 2002 
Poulinières allaitantes 156 170 165 158
Total des chevaux 1.020 1.350 1.394 1.430

 
Source: Office fédéral de l'agriculture (encouragement de l'élevage) 

Volaille 

L'augmentation des poulets de chair et des dindes s'explique en grande partie par le besoin des exploitations 
de trouver un revenu complémentaire. La création d'un atelier d'engraissement est une solution favorable, 
puisqu'elle offre un travail régulier à domicile, et sa mise en place et son exploitation sont fortement 
standardisées par un contrat-type conclu avec l'acheteur des poulets.  
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Tableau 27: effectif de volaille 
 1999 2000 2001 2002 
Poules pondeuses 34.539 36.230 27.652 36.675
Poulets de chair 36.510 39.325 33.225 43.910
Dindes 360 1192 405 1628

 
Source: Office des paiements directs (statistique du relevé des structures agricoles) 

2. Collaboration interentreprises 

La collaboration entre des entreprises agricoles est en général motivée soit par une meilleure 
utilisation de l'infrastructure existante ou à créer (bâtiments, machines), permettant des économies d'échelle, 
soit par la recherche d'une meilleure qualité de vie (possibilité de prendre des vacances ou des jours de 
congé).  

Lorsque la collaboration atteint le degré d'une fusion partielle ou totale des exploitations partenaires, la 
collaboration doit être sanctionnée par le DEP, sur proposition de la commission de reconnaissance des 
formes d'exploitation agricole, instance compétente pour le canton.  

Il existe actuellement deux formes de collaboration reconnues: 

– la communauté d'exploitation, qui correspond à la fusion totale de deux ou plusieurs exploitations, avec 
une gestion opérationnelle et financière commune;  

– la communauté d'élevage (communauté partielle d'exploitation dès 2004), pour laquelle la collaboration se 
limite à la garde du bétail, avec une gestion financière séparée des exploitations membres.  

Tableau 28: nombre de communautés  
 1999 2000 2001 2002 
Communautés d'exploitation 47 45 43 48
Communautés d'élevage 13 12 12 14

 
Source: Relevés de l'Office du bétail 

L'évolution apparemment faible du nombre de communautés cache les importantes mutations qui se sont 
produites durant ces quatre dernières années; de nombreuses communautés ont été dissoutes, soit parce 
qu'il y avait incompatibilité entre les membres, soit parce que l'un des membres avait atteint l'âge de la 
retraite sans trouver de successeur. Dans le second cas, l'une des exploitations membres est souvent 
absorbée par l'autre, ce qui contribue à l'agrandissement des structures. 

Les cercles de machines, une autre forme de collaboration structurée répandue en France, sont encore peu 
développés dans le canton. Néanmoins des collaborations ponctuelles sont de plus en plus fréquentes. 

Des travaux demandant un équipement lourd et coûteux, tels que le battage des céréales, la récolte du maïs 
pour l’ensilage, le semis direct et la récolte de betteraves, sont en grande partie confiés à des entrepreneurs 
spécialisés, qui sont souvent eux-mêmes agriculteurs à la recherche d'un revenu complémentaire. 

Annexe 8 

IMPACT DES MESURES ADOPTEES 

1. MESURES DECOULANT DE LA LOI SUR LA PROMOTION DE L'AGRICULTURE 

La loi sur la promotion de l'agriculture a été mise en œuvre avec effet au 1er janvier 1998. Les attributions 
budgétaires ordinaires qui en découlent se retrouvent à la rubrique 36 – subventions accordées du service de 
l'économie agricole au Département de l'économie publique. Elles sont résumées au tableau 29.  

Tableau 29: attributions budgétaires ordinaires pour les subventions de l'Etat à l'agriculture 
Année 1998 1999 2000 2001 2002 2003 
Fr. 1.861.500.– 1.935.000.– 1.643.700.– 1.686.100.– 1.651.000.– 1.741.500.–

 
Source : service de l'économie agricole 
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Ces ressources financières ont permis de soutenir, année par année, diverses mesures en faveur de 
l'agriculture (non compris: allocations familiales, aide au logement, soutien financier à l'investissement des 
abattoirs et à la halle Anim'Halle des Ponts-de-Martel).  

Nous commentons ci-dessous les diverses mesures d'encouragement par domaine (encouragement de la 
production animale, encouragement de la production végétale, promotion des produits, protection des 
végétaux, tourisme rural, innovations, collaborations intercantonale et transfrontalière, mesures sociales, ainsi 
que formation et vulgarisation). 

1.1. Encouragement de la production animale  

1.1.1. Législation 

Le cadre légal concernant la production animale est principalement fixé au niveau fédéral, à l’exemple de  

– l’ordonnance sur l’élevage, découlant de la loi sur l’agriculture, du 7 décembre 1998; 

– la loi sur la protection des animaux, avec ordonnance et directives, du 9 mars 1978; 

– la loi sur les épizooties, du 27 juin 1995. 

Au niveau cantonal, la production animale est régie par: 

– les articles 12 à 19 de la loi sur la promotion de l’agriculture, du 23 juin 1997; 

– le règlement concernant la production animale, du 17 décembre 1997; 

– le règlement relatif aux concours et aux expertises du gros et menu bétail, du 30 mars 1998. 

Selon la loi sur la promotion de l’agriculture (articles 12 à 19), l’Etat encourage l’élevage des espèces bovine, 
porcine, ovine, caprine et chevaline, en favorisant les initiatives des éleveurs dans le cadre d’organisations 
reconnues, en participant à la réalisation d’infrastructures nécessaires, en encouragement le contrôle de la 
productivité, en soutenant les marchés publics de bétail et en favorisant la répartition du travail entre la plaine 
et la montagne.  

Les dispositions d’exécution sont régies par le règlement concernant la production animale. 

Suite à l’évolution intervenue au niveau de l’appréciation du bétail bovin et de l’organisation de l’élevage 
porcin, le règlement concernant la production animale a été actualisé en 2003. 

1.1.2. Dépenses cantonales en faveur de l’élevage 

Le soutien à l’élevage des animaux de rente (contrôle de la productivité, frais de herd-book, autres mesures) 
est pour le moment encore financé conjointement par la Confédération et les cantons. Selon le système en 
vigueur, l’aide fédérale est subordonnée à une contribution équivalente des cantons, ce qui oblige ces 
derniers à verser leur part afin de permettre aux éleveurs de bénéficier de la contribution fédérale. 

Tableau 30: contributions cantonales en faveur de la production animale, en francs 
Catégorie 1999 2000 2001 2002 
Elevage bovin 335.354 322.826 341.876 332.984
Menu-bétail (porcs, moutons, chèvres) 8.567 24.550 20.788 26.859
Élevage chevalin 37.566 39.200 35.819 43.036
Total soutien à l’élevage 381.487 386.576 398.483 402.879

 
Source: Rapports du Département de l'économie publique 

Les contributions pour l’élevage bovin concernent principalement le contrôle laitier (190.000 francs), les frais 
de herd-book (65.000 francs) et l’appréciation de la conformation (50.000 francs), c’est-à-dire des activités 
indispensables à l’amélioration zootechnique des animaux. Les aides cantonales volontaires (non prescrites 
par la Confédération) représentent à peu près 20% des dépenses totales de 330.000 francs. Les postes 
principaux en sont les contributions aux syndicats d’élevage (50.000 francs) et aux manifestations d’élevage 
(10.000 francs).  

Les dépenses en faveur de l’élevage du menu-bétail sont modestes, comparées à celles du bétail bovin. 
Avec l’introduction d’une nouvelle clé de répartition du soutien à l’élevage porcin, selon laquelle les cantons 
contribuent au prorata de l’effectif de porcs et non plus en fonction des activités zootechniques, la contribution 
neuchâteloise a fortement augmenté. Or, le canton de Neuchâtel compte peu d’éleveurs de porcs, mais 
principalement des engraisseurs. 
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La garde de petits ruminants (chèvres et moutons) relevait jusqu’à présent plutôt d’un caractère "hobby", 
mais plusieurs exploitations ont développé une production de niche (viande et produits laitiers de mouton et 
de chèvre) d’une façon professionnelle, ce qui justifie le maintien, voire l’intensification du soutien à ce 
secteur. 

L’élevage chevalin bénéficie d’une aide fédérale et cantonale pour les juments suitées (élevage de poulains), 
ainsi que d’une prime cantonale pour poulains expertisés. La race des Franches-Montagnes est en plus 
soutenue dans le cadre du programme de la préservation des races indigènes. 

Les primes cantonales pour les tests en terrain, c’est-à-dire pour des chevaux formés, avaient été 
supprimées dès l’an 2000 pour des questions d’économie. 

1.1.3. Impact des mesures d'encouragement de la production animale 

Élevage dans le cadre du herd-book 

Le nombre d'exploitations affiliées aux fédérations d'élevage (exploitations de herd-book) continue de 
diminuer parallèlement à celui des producteurs de lait. Cette diminution s'explique à la fois par 
l'agrandissement des exploitations et par une recherche d'économies, mais aussi par une perte de motivation 
de certains éleveurs à contribuer au programme d'élevage indigène. Cette perte de motivation se reflète dans 
la forte diminution du nombre d'exploitations de testage. Ces dernières permettent une première utilisation 
des jeunes taureaux d'insémination et participent ainsi activement au programme d'élevage indigène. 

Sans le soutien conséquent des pouvoirs publics en faveur du herd-book et du contrôle des performances, 
l'érosion de l'élevage de herd-book risquerait d'être massive.  

Tableau 31: élevage dans le cadre du herd-book 
 1999 2000 2001 2002 
Exploitations de herd-book 655 640 617 608
Exploitations participant au testage des taureaux 525 477 493 393
Animaux inscrits au herd-book 18.192 16.151 16.432 16.644
Contrôles laitiers effectués (nombre de lactations) 13.225 12.756 13.967 13.749
Kg de lait / lactation standard, race tachetée rouge 6.323 6.521 6.601 6.623

 
Source: Fédérations d'élevage (rapports annuels, communications); OFAG (encouragement de l'élevage) 

La performance laitière par lactation continue à augmenter, à l'instar de celle de la race tachetée rouge, race 
prépondérante dans le canton.  

En 2002, la Fédération neuchâteloise des syndicats d’élevage de la race tachetée, qui représente à peu près 
80% de l’effectif des animaux de herd-book du canton, a décidé de passer intégralement à la description 
linéaire et classification (DLC), méthode standard au niveau international et indispensable à la sélection 
efficace sur la morphologie des animaux. Les fédérations des races holstein et brune, ainsi que plusieurs 
syndicats de la race tachetée rouge avaient déjà opté pour la DLC auparavant.  

La grande réticence des éleveurs à adopter la DLC provenait en partie de leur crainte de devoir assumer à 
eux seuls les frais de la nouvelle méthode, tandis que le pointage (l'ancienne méthode) était organisé et pris 
en charge par l'Etat. En proposant de continuer à soutenir l'appréciation de la morphologie par une 
contribution de 6 francs par DLC, l'Etat a accéléré le changement de méthode et contribué à améliorer 
l'efficacité et la compétitivité du programme de sélection indigène.  

Marchés publics de bétail de boucherie 
L’article 14 de la loi sur la promotion de l’agriculture constitue la base légale aux marchés publics de bétail de 
boucherie. Ceux-ci ont pour but d’améliorer la qualité du bétail de boucherie et d’en faciliter l’écoulement. En 
plus, ils améliorent la transparence du marché. 

Le marché principal soutenu par le canton est celui qui se tient à l’Anim’hall aux Ponts-de-Martel, dont 
l’organisation a été confiée par convention à la CNAV. Les bovins qui y sont vendus donnent droit à une 
contribution cantonale variant de 100 à 250 francs en fonction de la qualité, ainsi qu’à une indemnité de 
déplacement. Afin de ne pas défavoriser les agriculteurs neuchâtelois de la Béroche et de Lignières, la 
contribution est également octroyée pour les animaux amenés aux marchés limitrophes de Provence et de 
Prêles. 

Sur ces marchés publics, les bovins subissent une taxation neutre par des experts de PROVIANDE. Si 
l’animal n’est pas misé, il peut être pris en charge par PROVIANDE au prix officiel de la semaine.  

Ce système assure une certaine stabilité et transparence du marché. A peu près un cinquième du bétail bovin 
de boucherie est commercialisé sur ces marchés publics. 
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Tableau 32: marchés publics de bétail de boucherie 
 1999 2000 2001 2002 
Bovins vendus aux marchés publics  3.250 3.156 3.745 3.720
Contributions ordinaires, en francs 515.300 509.590 495.000 545.000
Contribution extraordinaire (ESB)  386.000 386.000

 
Source: Office du bétail 

En 2001 et 2002, un crédit extraordinaire de 386.000 francs avait été alloué pour atténuer l’effondrement des 
prix suite aux crises dues à l’ESB et à la fièvre aphteuse. 

Grâce au soutien étatique et à l'infrastructure mise en place, le marché des Ponts-de-Martel s’est bien 
développé et établi. Il draine actuellement à peu près le cinquième de la production cantonale de bétail bovin 
de boucherie. Avec une moyenne de plus de 150 bêtes par marché, il compte parmi les grands marchés 
publics de Suisse et renforce, en synergie avec l'abattoir tout proche,  le tissu économique régional.  

1.1.4. Répartition du travail entre la plaine et la montagne 

Selon l'article 12 alinéa 3 de la loi sur la promotion de l'agriculture, l'Etat facilite une meilleure répartition du 
travail entre la plaine et la montagne dans le domaine de l'élevage et de l'exploitation du bétail.  

Les mesures actuelles suivantes répondent à cet objectif: 

– contingent laitier supplémentaire; 
– contrats d'élevage entre exploitations de plaine et de montagne; 
– marché de remontes d'engraissement; 
– soutien aux manifestations d'élevage. 

Contingents supplémentaires 
Un producteur de lait de plaine qui achète une vache laitière élevée en zone de montagne obtient, sur 
demande, un contingent supplémentaire temporaire de 2000 kg de lait. Cette mesure, qui est régie par 
l'article 11 de l'ordonnance fédérale sur le contingentement laitier, favorise l'élevage de bétail laitier en zone 
de montagne et son écoulement vers la plaine. Jusqu'en 2002, le traitement et le contrôle des demandes 
incombaient aux cantons; dès 2003, cette tâche a été confiée à la banque de données sur le trafic des 
animaux. Les vérifications par sondage, ainsi que le traitement des demandes refusées, restent par contre du 
ressort des cantons. 

Tableau 33: achats par des éleveurs neuchâtelois de bovins donnant droit aux contingents 
supplémentaires 
 1999 2000 2001 2002 
Nombre de bovins  74 107 107 145

 
Source: Fédération laitière neuchâteloise 

Faute de données statistiques adéquates, le tableau ci-devant ne comprend pas les bêtes élevées dans le 
canton (en zone de montagne) et vendues hors canton. On peut estimer leur nombre bien plus important que 
celui figurant dans le tableau. 

Même si l'octroi de contingents supplémentaires pour des bêtes élevées en zones de montagne et vendues 
en plaine semble être modeste, il stimule fortement la demande de bétail laitier en zones de montagne.  

Contrats d'élevage entre exploitations de plaine et de montagne 
Les contingents laitiers ne peuvent pas être transférés de la zone de montagne vers les autres zones, à 
moins qu'un contrat d'élevage ait été conclu entre les parties contractantes. Dans ce cas, l'éleveur de 
montagne cède son contingent au producteur de lait de plaine, qui confie l'élevage de sa remonte à l'éleveur 
de montagne. Les jeunes vaches retournant en plaine donnent droit au contingent supplémentaire, ce qui 
rend le système attrayant. 

Depuis 1999, neuf exploitations ont profité de cette possibilité. Mais de nombreux contrats d'élevage entre 
exploitations de plaine et de montagne ont été conclus sans transfert de contingent laitier.  

Marché des remontes d'engraissement  
Une remonte d'engraissement (broutard) est un jeune bovin élevé extensivement à la montagne jusqu'à un 
poids vif de 200 à 320 kg qui est destiné à l'engraissement intensif (finition) en plaine. Les remontes 
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d'engraissement passées par le marché public du bétail de boucherie bénéficient également d'un soutien 
cantonal par l'octroi de la prime ordinaire de 100 à 250 francs par bête. En 2002, 156 remontes ont été 
commercialisées par ce canal, qui est en progression. 

Soutien aux manifestations d'élevage 
Jusqu'en 2001, Swiss'Expo constituait la manifestation-phare du canton de Neuchâtel. Cette exposition 
nationale de bétail laitier, la plus importante de Suisse, se déroulait à Polyexpo à La Chaux-de-Fonds et était 
soutenue par l'Etat. De l'avis de ses promoteurs, faute d'infrastructures et d'appuis locaux suffisants, elle a 
quitté le canton pour Lausanne, le canton perdant ainsi une vitrine dont l'impact a largement dépassé le cadre 
de l'élevage. 

L'Etat continue de soutenir les manifestations régionales d'envergure telles que Arc Jurassien Expo 
(BEJUNE, Saignelégier) et l'exposition neuchâteloise de la race tachetée rouge (Les Ponts-de-Martel). 

Vu la centralisation progressive de l'élevage au niveau suisse, les organisations locales sont amputées de 
leurs tâches, ce qui met en question leur raison d'être et affaiblit leur motivation. Afin de recréer une 
émulation locale et pour promouvoir l'élevage régional, il est important que des manifestations régionales 
soient maintenues, voire développées. 

1.1.5. Abattoirs 

Les abattoirs des Ponts-de-Martel existaient depuis une centaine d'années. Toutefois, avec l'arrivée de 
nouvelles normes pour les infrastructures d'abattage, une rénovation totale devait avoir lieu. Après 8 ans 
d'études et 2 projets avortés, le Conseil d'Etat donnait son soutien financier à l'investissement par une 
contribution de 400.000 francs au nouveau groupe de travail début 2001. 

Le nouvel abattoir 
Tout en intégrant au mieux les volumes de l'abattoir existant, l'infrastructure correspond pratiquement à une 
nouvelle construction. Toutes les installations sont adaptées aux technologies les plus modernes. La capacité 
d'abattage hebdomadaire est fixée à 100 -150 porcs, à 30 - 40 têtes de gros et moyen bétail bovin et à 20 
têtes de menu-bétail. Les locaux pour le ressuage (48 heures) sont adaptés à cette capacité. Les volumes de 
stockage en chambre froide sont dimensionnés pour 14 jours et pour environ 50 carcasses de gros et moyen 
bétail. De plus, un local de découpe des viandes est aussi disponible. Les abattages de bovins et porcins 
s'exécutent sur 2 chaînes distinctes. 

Il y a lieu de noter que l'infrastructure respecte les normes européennes relatives aux petits établissements 
d'abattage. Ainsi, si la Suisse décidait de reprendre ces normes à son compte, l'abattoir ne devrait pas être 
modifié. En revanche, il ne correspond pas aux directives applicables aux grands établissements; de ce fait, 
la viande qui y est produite ne peut pas être exportée vers les pays de l'Union européenne. 

Dans le détail, le financement a été assuré comme suit: 

Tableau 34: coût des rénovations de l'abattoir, en francs 
Coût devisé 2.850.000.–
Coût réel brut 2.750.000.–
./. Ristourne TVA estimée 100.000.–
Coût réel net 2.650.000.–

 

Source: Société coopérative de l'abattoir régional des Ponts-de-Martel 

Tableau 35: financement de l'abattoir, en francs 
Parts sociales membres  568.000.–
Dons 30.000.–
Fonds publics: 
 – Subvention Etat de Neuchâtel, mesures épizootiques  400.000.–
 – Contributions fédérales agricoles 100.000.–
 – Crédit d'investissement agricole (Confédération) 900.000.–
 – Prêt Commune des Ponts-de-Martel  500.000.–
Soutien Aide Suisse aux Montagnards 100.000.–
Prêts privés 22.000.–
Dette hypothécaire à consolider après ristourne TVA 80.000.–

 

Source: Société coopérative de l'abattoir régional des Ponts-de-Martel 
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La société coopérative 

La société coopérative créée a pour but d'ériger une nouvelle construction et de l'exploiter, notamment en la 
mettant à disposition de ses membres ou de tiers. La constitution d'une société regroupant essentiellement 
les agriculteurs et les artisans-bouchers concrétise le partenariat nécessaire à la mise en valeur d'un produit 
régional de qualité, identifiable comme tel. Comme précisé dans le but social, cette société ne fait que mettre 
à disposition une infrastructure et un service à ses partenaires, contre paiement de taxes d'abattage. A titre 
d'exemple, du bétail acheté par un boucher à la ferme est transporté à l'abattoir par l'agriculteur. Le boucher 
récupère ensuite ses carcasses dans la chambre froide.  

L'exploitation 

En exploitation depuis le 15 juillet 2002, l'abattoir a fonctionné en 2002 à un régime soutenu durant 5 mois 
pour un abattage de quelque 305 tonnes. 3200 bêtes ont été abattues dont 2700 porcs.  

Le premier résultat d'exploitation se solde par un déficit de 5813 fr.60. Les charges importantes en début 
d'activité sont à mettre en parallèle avec des produits de 5 mois, d'où la difficulté d'équilibrer les comptes. Un 
amortissement de 18.000 francs a toutefois d'ores et déjà été comptabilisé en 2002. 

Le budget 2003 se base sur un abattage annuel de 600 tonnes. Un léger bénéfice est prévu pour un chiffre 
d'affaires total de 449.000 francs. 

Pour 2003, en extrapolant les chiffres de fin octobre, la quantité totale travaillée se situera à environ 700 
tonnes, soit quelque 100 tonnes en dessus de l'objectif fixé. Les comptes semblent tendre cette année déjà 
vers l'équilibre, ne faisant pas regretter l'investissement de l'Etat et des milieux professionnels dans cette 
infrastructure d'une taille raisonnable. 

1.1.6. Anim'Halle – Halle agricole des Ponts-de-Martel 

La construction d'une nouvelle halle agricole aux Ponts-de-Martel a fait l'objet d'un large débat dans le cadre 
de la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) à partir de 1996 déjà. Il en est résulté de 
voir l'organisation des marchés de bétail surveillés faite dans un lieu abrité et sécurisé où l'on pourrait y 
organiser une série de manifestations agricoles et non agricoles. L'Anim'Halle a donc naturellement été 
destinée, entre autres, aux marchés de bétail, concours de taureaux, expositions de bétail, marchés de 
produits du terroir, expositions agricoles et non agricoles, réunions des organisations professionnelles et à la 
location de la buvette à des tiers. 

La construction proprement dite a eu lieu durant l'été et l'automne 1998. Le premier marché de bétail s'est 
déroulé le 1er décembre 1998.  

L'Anim'Halle a une dimension intérieure de 945 m². Une buvette de 80 à 100 places y est aménagée avec 
une cuisine simple. Un petit bureau est à disposition du personnel des marchés de bétail de boucherie 
notamment. Elle est équipée d'attaches amovibles pour les expositions de bétail, de couloirs pour peser 
(balance électronique), taxer et mettre aux enchères les animaux tenus au licol, ainsi que ceux de stabulation 
libre lors des marchés de bétail. Un quai de chargement permet aux camions de se parquer et d'effectuer le 
travail avec plus d'aisance. Plusieurs boxes d'attente sont disposés à l'entrée et à la sortie de la halle. 

Le coût total de l'Anim'Halle a été de 1.026.430 francs, financé de la manière suivante: 

Tableau 36: coût de l'Anim'Halle, en francs 
Apport de l'Etat de Neuchâtel à fonds perdus 400.000.–
Crédit d'investissement agricole (Confédération) 220.000.–
Parts sociales à 200 francs- 200.600.–
Dons 70.105.–
Subvention ECAI 12.125.–
Prêt Raiffeisen 75.000.–
Prêts à taux réduit 48.600.–
Total 1.026.430.–

 
Source: Société coopérative de la halle agricole des Ponts-de-Martel 

Le choix de l'emplacement de l'Anim'Halle a été décisif grâce à la très bonne collaboration de la commune 
des Ponts-de-Martel qui a mis le terrain équipé à la disposition de la Société coopérative. 

La gestion des affaires de l'Anim'Halle est assumée par la Société coopérative de la Halle agricole des Ponts-
de-Martel.  
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L'Anim'Halle est utilisée annuellement pour les manifestations principales suivantes: 

– 24 marchés de bétail (vaches, génisses, taureaux, bœufs et broutards) voyant passer plus de 3500 
animaux par an; 

– le concours cantonal des taureaux avec la foire d'automne des Ponts-de-Martel, début septembre; 

– les locations aux organisations agricoles;  

– les locations à des tiers (selon disponibilités). 

1.2. Encouragement de la production végétale et biologique 

Stockage des céréales 

L'article 21 de la loi cantonale sur la promotion de l'agriculture autorise le Conseil d'Etat à garantir des prêts à 
taux réduits accordés aux groupements neuchâtelois des producteurs de céréales panifiables pour le 
stockage des céréales produites dans le canton. 

L'Etat a négocié un accord avec la Banque cantonale neuchâteloise, permettant aux coopératives agricoles 
de Cornaux, St-Aubin, Môtiers et Les Hauts-Geneveys d'obtenir le financement des récoltes de blé sous 
forme d'une avance ferme, avec possibilité d'amortissement libre, aux conditions d'intérêts débiteurs 
identiques à celles octroyées aux corporations de droit public. Un arrêté cantonal annuel précise chaque 
année la garantie maximale qui est accordée par l'Etat à la Banque Cantonale Neuchâteloise en couverture 
de ces avances fermes. La garantie maximale accordée par l'Etat ne peut dépasser 1.500.000 francs par 
année et 600.000 francs par coopérative. Seule une coopérative a utilisé cette possibilité pour les récoltes de 
1999 à 2002, pour un montant annuel ne dépassant pas 500.000 francs. L'Etat n'a pas eu à intervenir 
financièrement pour l'exécution de sa garantie. 

Qualité écologique 

L'ordonnance fédérale sur la promotion régionale de la qualité et de la mise en réseau des surfaces de 
compensation écologiques dans l'agriculture est entrée en vigueur le 4 avril 2001. Cette ordonnance est la 
première législation agricole fédérale régionalisée. Elle nécessite une contribution financière de la part de 
l'Etat qui doit prendre en charge 10% des montants versés aux agriculteurs et qui doit également élaborer 
des critères cantonaux. Cette ordonnance est suivie par une commission cantonale paritaire (COQE) dans 
laquelle sont représentés les associations agricoles et de protection de la nature, ainsi que les services 
concernés de l'Etat. Elle est présidée par le chef de l'office de la conservation de la nature. Cet office prend 
en charge les coûts résiduels de la mise en œuvre de l'ordonnance quand l'application requiert une étroite 
collaboration entre l'office de la conservation de la nature (qui dépend du service des forêts) et l'office des 
paiements directs (qui dépend du service de l'économie agricole). En 2002, il a été versé une contribution 
supplémentaire pour les prairies extensives et peu intensives remplissant les qualités biologiques requises, 
soit à 183 exploitations cultivant 172 hectares de prairies extensives et bénéficiant de 500 francs/hectare de 
supplément et à 59 exploitations cultivant 77 hectares de prairies peu intensives bénéficiant de 300 
francs/hectare de supplément. Trois hectares de haies et bosquets champêtres ont également bénéficié de 
500 francs de supplément par hectare et 549 arbres fruitiers haute-tige situés dans 19 exploitations ont 
bénéficié d'un supplément de 20 francs par arbre. Les contributions versées pour la qualité écologique ont 
ainsi totalisé 122.000 francs en 2002, dont une part cantonale de 12.000 francs à charge du budget de l'office 
de la conservation de la nature du service des forêts. 

La mise en réseau des surfaces de compensation écologique bénéficie également d'un supplément allant de 
200 à 500 francs/hectare. Un seul réseau, soit l'Ecoréseau Val-de-Ruz, bénéficie pour l'instant d'une telle 
contribution qui s'est élevée à 40.000 francs, dont 4000 francs à la charge de l'Etat (une cinquantaine 
d'exploitations se partagent ce montant). Si les surfaces ayant la qualité biologique requise ne vont plus 
pouvoir s'étendre de manière importante, il y aura toutefois lieu de promouvoir leur mise en réseau 
écologique ces prochaines années. Cette promotion dépendra des montants portés à ce titre au budget de 
l'Etat, ainsi que de ceux du budget de la Confédération. Les réseaux ne pouvant être imposés ni par la 
Confédération, ni par les cantons, leur développement dépendra largement de l'intérêt que leur porteront les 
agriculteurs. L'inventaire cantonal des objets que l'Etat entend mettre sous protection (ICOP) est en cours 
d'élaboration par le service des forêts. Les réseaux écologiques en sont le complément nécessaire et les 
zones de protection communales en constituent le squelette. En conséquence, ces deux éléments 
influenceront de manière importante les priorités qui seront données au développement de nouveaux réseaux 
écologiques. 
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Promotion de l'agriculture biologique 

La loi sur la promotion de l'agriculture, du 23 juin 1997, prévoit que l'Etat encourage la conversion des 
exploitations agricoles à la pratique de l'agriculture biologique, pendant une durée limitée, par des aides à 
l'investissement ou à l'exploitation. De 1998 à 2002, l'Etat a consenti diverses aides dans ce cadre pour 
192.867 francs, soit en moyenne environ 40.000 francs par an. Si cet effort s'est traduit par un certain succès, 
les exploitations biologiques passant de 27 à 40 de 1999 à 2002, le nombre d'exploitations biologiques n'a 
pas autant progressé que souhaité, compte tenu des avantages que la diversification des marchés pourrait 
apporter aux agriculteurs. L'encouragement à la conversion des exploitations agricoles à la pratique 
biologique doit donc être maintenu. 

Bio-Neuchâtel a bénéficié d'aides pour diverses actions promotionnelles. Il s'est agi en particulier du soutien 
d'une participation aux manifestations suivantes: Agro-biorama Lausanne, Le Printemps La Chaux-de-Fonds, 
Plantes extraordinaires Vaumarcus, Produits du terroir Bulle, Village Bio Fête La Terre Cernier, Marché Bio 
Saignelégier, marché de Noël Site de Cernier. 

Ces manifestations reviennent à intervalles réguliers et font chaque fois l'objet d'une appréciation. 

Le soutien du prix du lait de la fromagerie de Chézard-Saint-Martin (la seule qui produit du Gruyère bio dans 
le canton de Neuchâtel) et celui du Syndicat laitier de La Chaux-de-Fonds (qui produit du lait de 
consommation bio pour ELSA), a été déterminant pour le passage à la production bio. 

La fromagerie a par ailleurs bénéficié d'une contribution à fonds perdus pour l'installation et l'équipement 
supplémentaire nécessaires à la production de Gruyère bio. 

D'autres projets en relation avec l'agriculture biologique ont été soutenus et encouragés par une aide, 
notamment un magasin spécialisé dans la vente de produits biologiques provenant directement de la ferme, 
exploité par un agriculteur, ainsi que la production, le conditionnement et la commercialisation de semences 
biologiques. 

1.3. Promotion des produits 

Certification des produits de terroir 

La promotion des produits du terroir labellisés sous la marque "Neuchâtel-Produit du Terroir" est du ressort 
de l'OVPT. 

Les marques régionales romandes ont été évaluées en 2001. La Fédération romande des consommateurs a 
relevé que les critères d'identification des produits dits "du terroir" n'étaient pas identiques. Pour répondre à 
cette préoccupation, les marques régionales romandes ont adopté des lignes directrices communes en 2003 
et confié la certification des produits à l'Office Intercantonal de Certification (OIC).  

Depuis 1998, le service de l'économie agricole a examiné une soixantaine de demandes provenant d'une 
trentaine d'artisans ou producteurs pour l'obtention de ce label. 

Viandes du terroir neuchâtelois 

Avec l'obtention du label "Neuchâtel – Produit du terroir" pour "ses" viandes de bœuf, veau, porc et agneau 
sous la dénomination "Viande du terroir neuchâtelois", l'abattoir régional des Ponts-de-Martel bénéficie 
depuis début 2003 d'un label dont l'image positive et la notoriété spontanée ont été mesurées récemment à 
71% dans le canton, lui permettant ainsi de se profiler en termes de provenance neuchâteloise et de 
proximité. Désirant également apporter une plus-value garantie aux futurs clients des viandes du terroir 
neuchâtelois, les dirigeants de l'abattoir et l'OVPT ont associé aux critères de production et d'origine celui 
d'un standard de qualité supérieure concrétisé par l'exigence de l'adhésion des agriculteurs concernés au 
programme "Assurance Qualité Viande Suisse", ainsi qu'à une taxation minimale de la viande selon le 
système neutre CH-TAX de Proviande. Si le client de la viande du terroir neuchâtelois aura la garantie d'une 
qualité supérieure pour une provenance régionale, le fournisseur de l'animal se verra également récompensé 
par une plus-value sur le prix d'achat. 

L'arrivée de la viande fraîche dans l'éventail des produits au bénéfice du label "Neuchâtel – Produit du terroir" 
est également positive pour le producteur. Non seulement le label en deviendra plus visible de par 
l'augmentation des produits en circulation sur le marché, mais il concernera également pour la première fois 
un produit provenant directement de l'agriculture, sans passer par les transformateurs. Cette démarche offre 
donc une nouvelle plate-forme de promotion à l'agriculture neuchâteloise et à ses produits spécifiques et 
authentiques. 

En outre, afin de développer les volumes d'abattage, la question d'une structure de livraison de viande aux 
bouchers du canton reste pendante à la coopérative. Ce service fort apprécié nécessitera une nouvelle 
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analyse de la situation après quelques mois de fonctionnement. Le cas échéant, un nouveau financement est 
à prévoir et il y a des synergies probables au sein de la famille des produits du terroir. La distribution restant 
le point faible de ces produits artisanaux, une réflexion critique doit impérativement avoir lieu. 

Saucisson neuchâtelois Indication Géographique Protégée (IGP) 

Ce sont en fait deux indications, le saucisson neuchâtelois et la saucisse neuchâteloise, qui sont désormais 
protégés depuis l'été 2003, après 5 ans de tractations entre l'Association neuchâteloise des maîtres-
bouchers, l'Office fédéral de l'agriculture, l'Organisme intercantonal de certification et le service de l'économie 
agricole. Ces deux produits sont fabriqués par les bouchers de l'Association neuchâteloise des maîtres-
bouchers et garantissent aux consommateurs une matière première exclusivement suisse. La certification et 
l'agrément initial des entreprises est en cours et les premiers saucissons conformes aux exigences du cahier 
des charges et munis du sigle IGP seront commercialisés dès 2004. 

Absinthe 

L'Association Région Val-de-Travers (ARVT) œuvre depuis trois ans à la promotion et à la protection de 
l'absinthe qui a bien des chances de retrouver sa "liberté" légale en été 2004, 1 an après l'accord unanime du 
Conseil des Etats (du 17 mars 2004) de supprimer l'interdiction inscrite dans la loi sur les denrées 
alimentaires. Mais l'abrogation de l'interdiction de l'absinthe aura aussi comme conséquence d'ouvrir les 
frontières aux importations. En l'absence de toute prétention à revendiquer la paternité de cet apéritif, la 
production artisanale du Val-de-Travers risque de disparaître. 

La réintroduction, au Val-de-Travers, de la culture des plantes aromatiques qui entrent dans la recette de 
l'absinthe constitue un premier pas important pour la reconquête de cette production. L'Etat a octroyé une 
subvention à cette culture en 2002, pour une période de 5 ans. 

En 2002, 4 producteurs du district du Val-de-Travers ont consacré 670 heures pour récolter, une fois séchée: 
850 kg d'absinthe, 49 kg de mélisse et 23 kg d'hysope. 

Un groupe de travail de l'ARVT (en collaboration avec la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de 
viticulture, l'office des vins et des produits du terroir, le service de l'économie agricole et le service de la 
consommation) a élaboré un premier cahier des charges de l'absinthe et préparé la demande 
d'enregistrement AOC, dossier historique à l'appui. 

Inventaire du patrimoine culinaire 

Un postulat déposé en octobre 2002 et accepté par le Parlement fédéral, demande que soit établi un 
inventaire du patrimoine culinaire suisse pour favoriser la redécouverte et la revalorisation des produits du 
terroir, ainsi que pour promouvoir une gastronomie qui exprime la diversité des traditions régionales.  L'Office 
fédéral de l'agriculture est chargé de la mise en œuvre du projet en collaboration avec les cantons. Une 
phase pilote a permis de conclure à l'intérêt et à la possibilité de réaliser un tel inventaire. Ses objectifs sont 
de mettre en évidence les savoir-faire liés aux produits régionaux typiques, de mettre en évidence la richesse 
et la diversité culinaires des régions et de sensibiliser les producteurs et consommateurs aux produits du 
terroir suisse. La réalisation de ces objectifs doit contribuer à augmenter la valeur ajoutée des produits 
typiques suisses. Le canton sera partie prenante de ce projet. 

Domaine de l'Aurore du Site de Cernier 

Le domaine agricole du Site de Cernier sert de vitrine à l'agriculture biologique neuchâteloise, d'une part par 
la pratique de la vente directe des produits à la ferme et d'autre part par la collaboration établie 
conventionnellement avec l'ECMTN. La production laitière est transformée en Gruyère bio à la fromagerie de 
Chézard-Saint-Martin. 

Précédemment exploité par l'Etat, le domaine d'environ 73 hectares (dont 18,5 ha à la Montagne de Cernier) 
est affermé à une famille paysanne depuis 1999. Une partie des terres ont été mises à disposition pour le 
développement des activités du Site, en particulier pour celles de "Cheval pour tous", des "Jardins 
Extraordinaires", ainsi que du projet de Parc suisse de la domestication "Evologia". 

Le rapport d'information concernant la politique régionale (04.018) considère le Site de Cernier comme pôle 
de développement d'intérêt régional (dans le cadre du concept Neuchâtel Canton Vert/NCV), privilégiant les 
activités en relation avec le secteur primaire. Dans ce sens, un projet de communauté d'exploitation bio 
comprenant le domaine du Site et des exploitations voisines est sur le point d'aboutir. Il veut montrer la voie à 
suivre pour l'avenir. Ce projet est détaillé dans le rapport à venir Site de Cernier. 
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1.4. Protection des végétaux  

Lutte contre les campagnols 

Dans le but de limiter les ravages provoqués par le campagnol dans les herbages, un nouveau concept de 
lutte, élaboré sous l'impulsion de la CNAV (arrêté concernant les mesures de lutte contre les campagnols 
terrestres devant envahissants ou calamiteux du 27 novembre 2002), propose de concentrer une lutte 
permanente contre ce ravageur sur des périmètres restreints pendant au moins 6 années consécutives. Le 
choix des moyens de lutte est laissé à l'appréciation de l'exploitant. L'expérience a montré que l'efficacité de 
la lutte dépend prioritairement de la persistance des actions et non de la méthode particulière employée. 

L'exécution de la lutte est confiée aux exploitants et les communes supportent les frais de lutte reconnus (au 
maximum 55 francs par hectare et par an) à hauteur de 50 pour-cent au minimum. La surface herbagère 
susceptible d'être comprise dans cette stratégie de lutte permanente est estimée entre 3000 et 5000 
hectares. 

En 2003, 8 exploitants se sont déjà engagés dans cette nouvelle lutte pour une surface totale de 102 
hectares, principalement des prairies de fauche. 

Lutte contre les corneilles  

Les dégâts de corneilles sont en recrudescence depuis l'année 2000 sur le Littoral et au Val-de-Ruz comme 
le montre une enquête réalisée en 2002. Les ravages s'exercent surtout sur les cultures de maïs et le 
tournesol entre les stades levée et 3 feuilles et concernent une trentaines d'hectares de cultures 
annuellement ces deux dernières années. 

Des dégâts sur arbres fruitiers ont également été relevés, mais semblent sous-estimés. De plus, les 
corneilles s'attaquent aussi aux balles rondes de fourrage plastifiées et semblent causer des pertes 
importantes dans certaines régions. 

Graphique 22: dégâts dus aux corneilles 

 
Source: service de l'économie agricole, office phytosanitaire 

Pour l'instant, aucune stratégie de lutte (répulsifs chimiques, mesures d'effarouchement optique ou 
acoustique, tirs par les gardes-faune) n'est d'une efficacité satisfaisante. Les mesures d'effarouchement 
s'avèrent soit peu efficaces ou d'une durée limitée, malgré des investissements coûteux en temps et argent, 
car la corneille est un volatile très intelligent qui s'habitue rapidement à une mesure de lutte et modifie son 
comportement.  

Contrairement aux dégâts des sangliers, l'Etat ne verse aucune indemnité pour les dégâts dus aux corneilles. 

Lutte contre les sangliers 

Dans quelle mesure les dégâts des corneilles et sangliers peuvent-ils être considérés comme ayant un 
caractère envahissant ou calamiteux? Les dégâts des corneilles sont relativement récents et leur persistance 
difficile à estimer. Ceux des sangliers sont permanents depuis de nombreuses années et vont en 
s'accentuant. 
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Les sangliers occasionnent d'importants dégâts à l'agriculture. Les actions menées pour contenir les effectifs 
et limiter les dégâts n'ont pas apporté à ce jour les résultats escomptés. L'ampleur du phénomène entraîne la 
grogne des agriculteurs et occasionne des frais considérables à l'Etat pour dédommager ceux-ci. Un nouveau 
barème pour le calcul de l'indemnisation des dégâts (arrêté du 28 avril 2003) a été mis en vigueur au 1er juillet 
2003. La procédure d'estimation des dégâts instituée par le règlement d'exécution de la loi sur la faune 
sauvage (du 7 mai 2003) a également été adaptée aux nouvelles circonstances à la même date. 

D'entente avec la Confédération et les autres cantons, l'Etat examine quelle stratégie adopter pour remédier 
efficacement à ce phénomène. Il est d'ores et déjà apparu que le fait de clôturer les champs (tel que fait à 
titre d'essai) n'est pas une solution, car nombreux sont les exemples vécus de sangliers qui traversent les 
clôtures ou restent cloisonnés à l'intérieur de celles-ci et dévastent les champs. Dès lors, le problème serait 
déplacé vers les champs voisins non clôturés. Pour l'heure, les gardes-faune auxiliaires ont été chargés de 
surveiller les secteurs à risques; une autorisation de tir leur a été attribuée dès le 11 août 2003. Les 
chasseurs ont, de plus, eu la possibilité d'abattre cette année plus de mille pièces durant la période de 
chasse. Enfin, un projet de permis de chasse au sanglier a été approuvé par votre autorité, mais fait l'objet 
d'un référendum. 

Lutte contre les animaux et les végétaux nuisibles à l'agriculture  

"Les communes prennent les mesures nécessaires pour assurer, sur leur territoire, la destruction des 
ravageurs et des organismes nuisibles, ainsi que des végétaux infectés" (art. 22, al. 1, LPAgr). 

L'interprétation de cette disposition pose parfois un problème de compréhension, notamment lorsqu'il s'agit 
d'organismes nuisibles. Cette désignation générale englobe, au sens de la législation fédérale, les virus, les 
bactéries, les champignons, mais aussi les mauvaises herbes et les plantes envahissantes. Pour éviter toute 
équivoque, il conviendrait d'ajouter les termes "mauvaises herbes et autres plantes envahissantes" à cet 
alinéa de la loi.  

De plus, afin d'améliorer l'efficacité de la lutte contre les mauvaises herbes et autres plantes envahissantes, 
la surveillance devrait être confiée aux préposés communaux à la culture des champs. Le service de 
l'économie agricole dispose de la compétence de déléguer certaines tâches audit préposé selon l'article 12 
du règlement général d'exécution de la loi sur la promotion de l'agriculture, du 17 décembre 1997. 

Les chardons des champs sont en forte augmentation dans les prairies et pâturages, alors que les autres 
plantes envahissantes, mis à part les rumex, ne posent pas encore de problèmes majeurs. La destruction des 
chardons, rumex et autres plantes envahissantes comme les nouvelles espèces importées que sont 
l'ambroisie ou la renouée du japon, est moins onéreuse lorsque les interventions sont précoces et 
ponctuelles, car les herbicides sélectifs autorisés pour des interventions chimiques en plein champ ne sont 
pas nombreux, ni d'une grande efficacité. Actuellement, l'ordonnance sur les paiements directs (contributions 
à la surface) et à la transformation dans la culture des champs (art. 3) exclut des contributions "les parcelles 
ou parties de parcelles fortement envahies par les mauvaises herbes posant problèmes, telles que le rumex, 
le chardon des champs, le chiendent ou la folle avoine", mais ne prévoit aucune sanction pour les herbages 
permanents, ainsi que pour les parcelles qui ne sont pas au bénéfice desdits paiements. Une participation 
plus active des préposés communaux à la culture des champs permettra de renforcer la lutte contre la 
prolifération de ces mauvaises herbes. 

1.5. Tourisme rural 

Dans le but de rassembler toutes les forces au sein d'une plate-forme unique pour promouvoir le tourisme 
rural en Suisse romande, cantons et partenaires ont créé un centre romand de compétence du tourisme rural. 
En 2003, ce centre a édité un catalogue avec quelque 450 adresses classées et numérotées par canton 
(Jura, Jura bernois, Neuchâtel, Fribourg, Vaud, Genève et Valais) et par ordre alphabétique des localités. Le 
catalogue distingue les fermes (exploitations agricoles en activité) et les maisons (situées en zone rurale). A 
titre d'exemple, Neuchâtel fournit 115 adresses où l'on trouve les prestations proposées avec le prix exprimé 
en francs suisse et en euros. Les étoiles décernées indiquent les catégories allant du logement simple (1 
étoile) au logement de classe supérieure (4 étoiles). Pour présenter une liste d'adresses utiles la plus 
représentative possible, le catalogue propose également à la fin de chaque liste cantonale des suggestions 
de visites, promenades, randonnées ou d'activités ludiques et didactiques. 

La formation, la promotion, les contrôles et les conseils pour le tourisme rural sont assurés par le service 
conseil et formation de la CNAV qui présente chaque année un décompte pour ses prestations. Ce service 
assure également le suivi des agriculteurs accueillant les classes d'école sur l'exploitation pour "Ecole à la 
ferme". Ces prestations sont couvertes par une participation financière de l'Etat pour un montant annuel de 
30.000 francs, dont environ 14.000 francs destinés aux prestataires d'"Ecole à la ferme" qui accueillent 
annuellement plus de 40 classes. 
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Selon l'article 28 de la loi, l'Etat encourage la création de structures d'accueil dans les exploitations agricoles, 
ainsi que la promotion du tourisme rural. Le RELASA prévoit l'octroi d'une contribution de 25% des coûts des 
travaux, mais au maximum 15.000 francs par exploitation. 

La loi fédérale sur l'aménagement du territoire et son ordonnance limitent cependant les possibilités de 
création de telles structures, même dans des volumes déjà existants. Les rares projets consistent dès lors 
essentiellement à l'assainissement de structures ou locaux existants. 

Deux projets innovateurs dans le tourisme rural, le trekking avec des lamas et les tipis à la Métairie d'Aarberg, 
ont été soutenus par une aide à fonds perdus. Ces deux activités rencontrent un vif succès et ont été 
largement relatées dans la presse régionale et romande. 

1.6. Innovation 

La loi sur la promotion de l'agriculture prévoit un soutien et un encouragement à l'innovation. 

Deux exploitants du Val-de-Travers ont bénéficié en 1999 d'une contribution et d'un crédit d'investissement 
pour l'acquisition d'une vingtaine de bufflonnes destinées à la production laitière en remplacement des vaches 
laitières. Le développement de cette production est très important et l'exploitation compte actuellement une 
centaine de têtes. D'abord engagés entièrement dans la production de mozzarella, les exploitants 
commercialisent aujourd'hui de la viande et des saucisses sèches de buffle et produisent des yogourts au lait 
de bufflonnes. Cette dernière production a obtenu le Prix d'innovation agricole 2003, catégorie "Lait et 
produits" décerné le 9 octobre 2003. Cette distinction récompense chaque année des producteurs ou des 
entreprises de transformation qui depuis moins de 12 mois mettent sur le marché un produit original et 
novateur.  

Une association de trois agriculteurs a été soutenue avec un crédit d'investissement sans intérêt pour une 
installation de conditionnement, d'emballage et de mise sous vide d'ensilage de ray-grass italien à 70% de 
matière sèche destiné aux chevaux et de foin et paille pour petits animaux. L'ensilage d'excellente qualité et 
d'une haute valeur nutritive rencontre un vif succès auprès des détenteurs de chevaux et sa 
commercialisation s'étend même à l'étranger (principalement à l'Allemagne). 

1.7. Collaborations intercantonale ou transfrontalière 

1.7.1. Vulgarisation viticole 

Sur la base d'une convention intercantonale, le service de la viticulture de notre canton assure la vulgarisation 
viticole technique dans le canton de Fribourg depuis 1999. Il s'agit d'un appui technique gratuit aux 
viticulteurs des vignobles du Vully et de Cheyres, ainsi que de l'accès au laboratoire d'analyses et aux 
conseils œnologiques à des prix identiques à ceux offerts aux viticulteurs neuchâtelois. L'Etat de Fribourg 
nous verse une contribution pour cette prestation. 

1.7.2. Organisme Intercantonal de Certification (OIC) 

Dans le but de garantir la qualité et de promouvoir les produits agricoles, l'OIC a pour mission de certifier les 
produits  agricoles et produits dérivés, en particulier ceux pouvant bénéficier d'une appellation d'origine 
protégée (AOC ou IGP) ou d'une autre désignation, conformément aux dispositions de la législation agricole 
fédérale. Il s'agit d'un organisme certifié par le service d'accréditation suisse (SAS), en date du 8 mars 2004. 

Les cantons de Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Vaud, Valais et Tessin sont membres de la 
convention concernant la création et l'exploitation d'un organisme intercantonal de certification accrédité. 

Pour les interprofessions du canton, l'OIC certifie l'AOC Le Gruyère et Le saucisson neuchâtelois IGP. 

A partir du millésime 2003, l'OIC effectue pour les cantons de Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud le 
contrôle des encavages qui ne sont pas soumis au contrôle de la Commission fédérale de contrôle du 
commerce des vins. 

1.7.3. Conférence TransJurassienne (CTJ)  

Cette organisation, créée sous la dénomination de Communauté de travail du Jura, qui réunit les cantons 
suisses de Berne, de Vaud, de Neuchâtel, du Jura et La Franche-Comté (France) depuis 1985, a pour 
fonction de développer les échanges et d'améliorer la communication entre les différentes institutions 
politiques et administratives de part et d'autre de la frontière. Depuis le 12 octobre 2001, la CTJ est devenue 
Conférence TransJurassienne. 
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Les orientations stratégiques, groupes de réflexion et de travail intègrent le volet agricole et environnement. A 
titre d'exemple, la "campagne agritourisme Terroirs sans frontière", menée avec succès aux Verrières les 6 et 
7 septembre 2003, est une réalisation de la CTJ. 

1.7.4. Interreg  

Il s'agit d'un projet de coopération transeuropéenne entre la Suisse et l'Union européenne. Depuis 1990, 
Interreg participe activement à l'intégration des régions dans l'espace européen. Interreg est une initiative de 
l'Union européenne. La Suisse est pleinement partenaire de ce programme. 

Le programme Interreg II, achevé en 1999, aura permis aux partenaires tant publics que privés de Franche-
Comté et des cantons suisses limitrophes de mener à bien des projets avec le concours de la CTJ dans les 
domaines de: 

– la promotion de l'agritourisme. Ces actions se poursuivent dans le cadre de l'actuel programme Interreg III 
par des promotions communes qui impliquent tous les partenaires de l'Arc jurassien, par exemple la 
publication annuelle d'une plaquette intitulée "A la découverte d'une terre vivante" ou lors de 
manifestations ponctuelles à Goumois en 2002 et aux Verrières en 2003 consacrées à l'agritourisme et 
aux Terroirs sans frontière; 

– l'enseignement et la formation professionnelle agricoles. Les buts sont la reconnaissance mutuelle des 
diplômes, la diversification des offres de formation et l'établissement de passerelles transfrontalières, ainsi 
que la conception d'une charte de coopération entre établissements de formation; 

– la création d'un réseau franco-suisse des fermes pédagogiques. Ce projet veut promouvoir l'accueil des 
jeunes à la ferme pour mieux faire connaître les activités et l'importance du secteur agricole; 

– la qualité sensorielle et biochimique des fromages à pâte pressée cuite au lait cru pour une meilleure 
maîtrise du développement de la microflore du lait et de son influence sur l'arôme des fromages. Ces 
connaissances serviront aussi à une production hygiénique de fromages au lait cru; 

– la lutte contre les campagnols pour assurer un suivi des pullulations et une optimisation des interventions 
de lutte. Ces actions de lutte sont à compléter par des mesures de gestion de l'espace rural en favorisant 
l'équilibre faunique entre rongeurs et prédateurs; 

– le développement de l'agriculture biologique pour sensibiliser et promouvoir ce secteur de l'agriculture 
auprès de la profession et des consommateurs. 

Le coût total de ces six projets, parmi les 114 qui concernent l'Arc jurassien pendant la période 1994-1999, 
s'élève à 2.224.976 francs. 

1.7.5. Service d'inspection et de consultation en matière d'économie laitière 

1.7.5.1. Projet d'un service de Suisse occidentale 

En vertu de l'ordonnance fédérale sur la qualité du lait (du 7 décembre 1998), les cantons gèrent, en 
collaboration avec les organisations laitières, les services d'inspection et de consultation en matière 
d'économie laitière qui accomplissent les tâches suivantes: 

a) ils effectuent les inspections de l'assurance de la qualité; 
b) ils contrôlent la qualité du lait commercialisé; 
c) ils font des analyses et donnent des conseils sur demande. 

Par convention du 21 juin 1996, les cantons de Fribourg et de Neuchâtel se sont associés pour assurer en 
commun les tâches et les compétences dudit service, qui a son siège à Grangeneuve, Posieux (Fribourg) et 
une antenne à Cernier. 

La collaboration s'est avérée efficace tant au niveau des prestations que de la maîtrise des coûts pour l'Etat. 

Les récents développements de l'économie laitière (suite, notamment, à la déroute de SDF et à la 
réorganisation du marché laitier), ainsi que l'évolution technologique dans le domaine des analyses laitières 
de masse, contraignent à rationaliser toujours davantage le travail en vue d'abaisser les coûts pour la 
branche et pour l'Etat. Dans cette perspective, les cantons de Berne, Fribourg, Genève, Neuchâtel, Valais et 
Vaud ont convenu, au printemps 2003, d'étudier une collaboration intercantonale élargie en matière 
d'inspection et de consultation en matière d'économie laitière. A cette fin, ils ont convenu de mettre sur pied 
une organisation de projet chargée de définir les structures organisationnelles en vue d'assurer au niveau de 
la Suisse occidentale l'exécution des tâches relevant de l'Ordonnance fédérale sur l'assurance qualité du lait. 
Un comité de pilotage, placé sous la présidence du chef du service de l'économie agricole de notre canton, 
ainsi que six groupes de projet ont été constitués et sont à l'œuvre. La nouvelle structure organisationnelle 
envisagée devrait répondre aux caractéristiques suivantes: 
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– institution d'un centre de compétence unique dans le périmètre de Suisse occidentale (Berne, Fribourg, 
Genève, Neuchâtel, Valais, Vaud et extension éventuelle à Jura et Soleure); 

– institution dûment accréditée, mandatée expressément par les cantons pour assurer par délégation 
l'exécution de leur responsabilité en matière d'inspection et de consultation dans le domaine de 
l'économie laitière; 

– institution susceptible d'accomplir également d'autres tâches que lui confieraient les cantons ou les 
acteurs de l'économie laitière, sous réserve d'un financement adéquat; 

– institution paraétatique dont la forme juridique et l'organisation interne garantissent une adaptation souple 
à l'évolution des conditions-cadres; 

– institution dont l'organisation permette de tenir compte de manière adéquate du bilinguisme et 
de la territorialité; 

– institution dont les prestations sont produites de façon performante, économique et rationnelle, 
en particulier par la recherche des synergies et des économies d'échelle; 

– institution soumise à un mandat de prestation pour les tâches déléguées, notamment les 
tâches publiques; 

– institution pratiquant une tarification transparente de ses prestations. 
Selon le calendrier initialement arrêté, le rapport final du comité de pilotage devrait être présenté aux cantons 
au printemps 2004, afin que la nouvelle structure puisse être mise en œuvre au 1er janvier 2005. En fonction 
des réformes également entreprises dans ce domaine par la Confédération, la nouvelle structure ne devrait 
finalement entrer en vigueur qu'au 1er janvier 2006. 

1.7.5.2. Base légale  

La mise en œuvre de la structure envisagée ne nécessitera pas de modification légale. En effet, l'article 5 de 
la loi sur la promotion de l’agriculture, du 23 juin 1997, prévoit que le Conseil d’Etat pourvoit à l'exécution du 
droit fédéral et du droit cantonal et arrête les dispositions d'application nécessaires (al. 1) et qu’il est autorisé 
à conclure des conventions avec d'autres cantons ou d'autres régions limitrophes ou transfrontalières, à 
participer ou à adhérer à des organismes particuliers publics ou privés (al. 2).  

L’alinéa 2 a été édicté notamment pour permettre la mise sur pied d’une structure supracantonale en matière 
d’inspection et de consultation en matière d’économie laitière, en vue notamment de réaliser des économies 
substantielles pour l’Etat et les milieux laitiers concernés (Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil à 
l’appui d’un projet de loi sur la maintien et la promotion de l’agriculture cantonale, du 9 février 1996, 96.009, 
BGC vol. 161, p. 3191). 

Cette disposition constitue dès lors la base légale déléguant au Conseil d’Etat la compétence de conclure des 
conventions avec d’autres cantons notamment pour participer à un organisme tel que celui envisagé pour la 
nouvelle structure organisationnelle intercantonale de la Suisse occidentale. 

De plus, le Conseil d’Etat peut instituer des organes spéciaux chargés de certaines tâches d'exécution du 
droit fédéral et cantonal. Il a la compétence de déléguer certaines tâches d’exécution à des organismes 
indépendants de l’administration cantonale, par exemple à la CNAV (art. 8 al. 1 et 2, LPAgr). 

1.7.6. Mandat "Contributions" 

En matière d'informatisation du paiement de contributions financières fédérales et cantonales en faveur de 
l'agriculture, le Conseil d'Etat collabore avec les cantons de Genève, Jura et Vaud, dans le cadre d'un contrat 
de projet "contributions" conclu avec le Service romand de vulgarisation agricole à Lausanne. La collaboration 
a débuté en 1992 et se poursuit d'année en année; le projet "contributions" couvre les prestations suivantes: 

– mise à jour permanente des programmes nécessaires au paiement des contributions fédérales et 
cantonales en faveur de l'agriculture (y compris l'étude, l'analyse et la modification des programmes dues 
à de nouvelles dispositions légales relatives aux paiements directs); 

– tenue à jour d'un dossier documenté détaillant toutes les applications informatiques développées; 

– organisation et maintenance du réseau de communication, ainsi que des équipements et des logiciels 
informatiques nécessaires à la réalisation du mandat; 

– exécution des tâches et des opérations propres à réaliser les paiements prévus dans les délais fixés et à 
établir les archives de données ou les listes statistiques nécessaires; 

– maintien d'un service permanent en faveur des utilisateurs. 
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Cette collaboration intercantonale, citée en exemple par la Confédération et par d'autres cantons, permet de 
faire face aux obligations de l'Etat au meilleur coût; selon la clé de répartition retenue, Neuchâtel assume 
19% des frais du projet, le solde se répartissant entre Genève 6%, Jura 24% et Vaud 51%. 

Dans le cadre de l'amélioration des prestations, le Conseil d'Etat a en phase de test opérationnel dès le 
printemps 2004 un site Internet www.acorda.ch, qui permettra à terme aux agriculteurs et à leurs mandataires 
de remplir et de saisir à l'écran leurs formules de demande de contributions diverses. En cette matière 
également, Neuchâtel est précurseur au niveau national. 

1.8. Mesures sociales 

1.8.1. Contrat-type de travail pour l'agriculture 

Les exploitations agricoles du canton occupent essentiellement de la main-d'œuvre familiale. Selon le 
recensement fédéral des entreprises agricoles 2000, 959 exploitations agricoles occupaient du personnel à 
plein temps, dont 275 avec du personnel étranger à la famille, représentant 1891 emplois à plein temps, dont 
541 emplois étrangers à la famille. En ce qui concerne les emplois à temps partiel (taux d'activité de moins de 
75% du temps de travail), ils représentaient 1325 emplois, dont 123 occupés par des membres étrangers à la 
famille. 

Les relations de travail entre employeurs et employés sont régies pour l'essentiel par un contrat-type de 
travail, le dernier en date (du 27 novembre 2002) étant entré en vigueur au 1er janvier 2003. Il règle la durée 
et les fins de rapports de travail, les conditions d'engagement et de formation continue, la durée du temps de 
travail, le congé hebdomadaire, les vacances et autres congés, les conditions salariales, les assurances, la 
sécurité du travail et l'hygiène du travail, ainsi que l'indemnité de départ. Le contrat introduit pour la première 
fois un salaire minimum de 3000 francs pour les employés non qualifiés et de 3300 francs pour les employés 
détenteurs d'un CFC, qui est adapté annuellement au renchérissement selon l'IPC.  

Au niveau national, les milieux agricoles s'affairent actuellement à harmoniser les différents contrats-types de 
travail cantonaux et examinent l'opportunité de la création d'une convention collective de travail. Ils se 
heurtent à ce sujet toutefois à l'absence d'une base légale pour la création d'une telle convention collective et 
au fait du niveau insuffisant d'organisation aussi bien des employeurs agricoles que des employés de 
l'agriculture, si bien qu'elle ne pourrait pas avoir une portée générale. 

1.8.2. Allocations familiales 

Les travailleurs indépendants qui exercent leur activité dans l'agriculture ou dans la viticulture et qui doivent 
s'acquitter de ce fait d'une cotisation en vertu de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants ont 
droit à des allocations familiales ou professionnelles et contribuent à leur financement. 

Ces allocations relèvent de la loi fédérale sur les allocations familiales dans l'agriculture, du 20 juin 1952 (RS 
836.1), et de la loi cantonale sur les allocations familiales et professionnelles en faveur des travailleurs 
indépendants de l'agriculture et de la viticulture, du 25 mars 1980 (RSN 822.20). 

En plaine, les allocations mensuelles se sont élevées jusqu'à fin 2003 à 165 francs pour les deux premiers 
enfants et à 170 francs dès le troisième enfant. En montagne, l'allocation mensuelle s'est élevée à 185 francs 
pour les deux premiers enfants et à 190 francs dès le troisième enfant. 

Dès 2004, en vertu de l'arrêté modifiant l'article 4, alinéa 2, du règlement concernant les allocations familiales 
en faveur des travailleurs indépendants de l'agriculture, du 10 décembre 2003, lesdites allocations ont été 
adaptées, par analogie, aux allocations versées en vertu de la loi sur les allocations familiales et de 
maternité, du 24 mars 1997. Dès lors, en région de plaine, l'allocation s'élève à 170 francs pour le premier 
enfant, à 180 francs pour le deuxième, à 200 francs pour le troisième et à 250 francs dès le quatrième enfant. 
En région de montagne, l'allocation s'élève à 190 francs pour les deux premiers enfants, à 200 francs pour le 
troisième et à 250 francs dès le quatrième enfant. 

En 2002, 258 travailleurs indépendants de l'agriculture et de la viticulture (dont 202 de la région de montagne) 
ont bénéficié des allocations pour 604 enfants (dont 489 en région de montagne). 

Tous les agriculteurs et viticulteurs du canton, qu'ils soient bénéficiaires ou non d'allocations familiales, sont 
solidairement astreints au paiement d'une contribution de 30%, calculée sur leurs cotisations personnelles 
AVS, AI et APG, ceci depuis le 1er juillet 1965. Les travailleurs indépendants de l'agriculture qui ne bénéficient 
plus des allocations pour enfants (en vertu du droit fédéral), si le revenu net excède la limite de 30.000 francs 
(montant auquel s'ajoute un supplément de 5000 francs par enfant donnant droit à l'allocation), sont alors mis 
au bénéfice des allocations en vertu de la loi cantonale. 

L'exécution de ces dispositions est de la compétence de la caisse cantonale de compensation. 
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1.8.3. Initiative cantonale pour l'introduction d'une caisse de pension en faveur des 
agriculteurs(trices), viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite 

En date du 21 novembre 2001, le député Francis Monnier a déposé une motion concernant la création d'une 
caisse fédérale de pension en faveur des agriculteurs(trices), viticulteurs(trices) et autres mesures favorisant 
la préretraite, que le Grand Conseil a acceptée le 19 février 2003 par 65 voix contre 17. 

Par la suite, sur proposition du Conseil d'Etat, le Grand Conseil a adopté le 3 septembre 2003 une initiative 
législative cantonale sur le même objet, dont le texte est le suivant: 

En application de l'article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, le Grand Conseil neuchâtelois, exerçant 
son droit d'initiative en matière fédérale, demande aux Chambres fédérales de créer une Caisse fédérale de 
pensions en faveur des agriculteurs avec les caractéristiques suivantes: 

a) l'affiliation est obligatoire; 

b) les cotisations sont financées à parts égales par les agriculteurs et par la Confédération; 

c) le capital suffisant est mis à disposition pour financer immédiatement, dès le début, les rentes de celles et 
ceux qui n'ont que peu ou pas cotisé; 

d) une part substantielle des intérêts du capital est affectée au versement de rentes de vieillesse anticipées, 
afin de favoriser l'évolution des structures et de faciliter leur adaptation aux exigences de la nouvelle 
politique agricole. 

A l'échéance du délai référendaire, l'initiative cantonale a été transmise à l'Assemblée fédérale. Le Conseil 
des Etats l'a refusée le 11 mars 2004, motifs pris qu'elle serait contraire à l'article 113 alinéa 3 de la 
Constitution fédérale, qu'elle poserait la question de l'égalité de traitement d'autres indépendants dans 
l'artisanat et dans les services et qu'elle ne serait pas du meilleur rapport coût/effet produit. 

1.8.4. Aide au logement 

C'est en 1970 que la Confédération a introduit la loi fédérale concernant l'amélioration du logement dans les 
régions de montagne. L'aide prévue dans cette loi est destinée à des familles et personnes à ressources 
modestes habitant en zones de montagne, délimitées selon le cadastre de la production agricole. L'aide est 
conditionnée par une participation financière du canton.  

La première subvention fédérale pour l'assainissement d'un logement de montagne a été accordée dans 
notre canton en 1975. Depuis lors, cette mesure a permis l'assainissement de plus de 170 logements de 
montagne dans notre canton et a offert à nos familles paysannes à revenu modeste de meilleures conditions 
de vie. Le montant total des subventions fédérales accordées s'élève à plus de 7,8 millions de francs, ce qui 
a généré des travaux devisés à plus de 29 millions de francs. La participation cantonale à ces réalisations se 
monte à 6,7 millions de francs.  

Le projet de nouvelle péréquation financière fédérale prévoit d'abolir cette aide dès 2006 et de la reporter sur 
les cantons. Les montants mis à disposition par la Confédération en 2004 et 2005 permettront probablement 
d'assainir 6 logements de montagne, sous réserve de la participation financière du canton. 

Une aide cantonale peut être accordée pour la construction, l'agrandissement et l'assainissement du 
logement de l'exploitant situé en région de montagne en vertu de la loi sur les améliorations structurelles dans 
l'agriculture. Elle est accordée en fonction du volume construit ou assaini et elle ne peut dépasser 50.000 
francs par exploitation. 

1.8.5. Dépannage agricole 

La loi permet d'encourager les mesures destinées à venir en aide de manière limitée et personnalisée aux 
agriculteurs en cas de maladie, d'accident, d'accouchement ou de décès. A ce titre, l'Etat soutient 
financièrement le service mis en place dès 1998 par la CNAV. Afin d'assurer le meilleur service possible, une 
collaboration avec le canton de Vaud est en place, car le problème principal du dépannage réside dans le 
recrutement de personnel, du fait que le travail de dépannage est difficile et demande une bonne faculté 
d'adaptation et que le personnel ne peut pas faire l'objet d'un engagement fixe. En fonction de la fluctuation 
de la demande de dépanneurs et pour satisfaire la demande, il s'agit de disposer d'un réservoir important de 
personnel disponible sur le champ. Grâce à une collaboration supracantonale, il est possible d'engager des 
personnes et de les mensualiser. 

Heureusement, dans la plupart des cas, le dépannage se réalise sous forme d'entraide entre voisins et 
collègues d'une même région. 



ANNEXES 311 
Rapport 04.019 – Economie agricole 

1.9. Formation et vulgarisation 

La formation professionnelle agricole, qui relevait initialement du DEP, est dorénavant de la compétence du 
DIPAC. La formation viticole relève également du DIPAC, qui collabore avec le service de la viticulture pour 
plusieurs tâches, en particulier l'établissement des contrats, le contrôle des places d'apprentissage, le suivi 
des apprentis, le pilotage de la commission consultative de la formation professionnelle et la remise des CFC. 
En revanche, la formation continue, en particulier la vulgarisation agricole, est assumée par le DEP qui en a 
confié l'organisation à la CNAV. A relever cependant que la vulgarisation viticole est toujours assurée par le 
service de la viticulture (cf. point 1.7.1) 

1.9.1. Vulgarisation agricole cantonale 

Les modalités de la délégation de compétences à la CNAV sont réglées dans une convention de 1995, 
modifiée le 10 avril 2003. La CNAV bénéficie pour cette activité de la subvention fédérale, ainsi que d'une 
subvention cantonale dont les montants cumulés ne peuvent dépasser 50% des dépenses engagées, dans 
les limites de l'attribution budgétaire de l'Etat. 

La privatisation a fait ses preuves et le service s'est développé favorablement. Les activités se sont 
développées dans les domaines suivants: 

a) production végétale durable; 
b) production animale respectueuse des espèces; 
c) développement de l'espace rural; 
d) adaptation de la production aux besoins du marché; 
e) évolution structurelle; 
f) techniques agricoles; 
g) tourisme rural; 
h) aides et soutiens (dépannage agricole et conseil juridique). 

1.9.1.1. Evolution de la vulgarisation agricole de 1997 à 2002  

Dans le détail, les structures de la vulgarisation et ses activités sont présentées dans le tableau des chiffres-
clé qui suit: 

Tableau 37: chiffres-clé de la vulgarisation agricole 

Elément 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Structures   

Collaborateurs 9 10 10 10
dont 3 Cofida

10 
dont 3 Cofida 

11
dont 3 Cofida

Postes 7,9 8,15 7,95
8,1

dont 2,4 
Cofida

8,15 
dont 2,4 Cofida 

8,6
dont 2,4 Cofida

Exploitations 
membres 915 920 921 883 877 814

Subventions totales 
de l'Etat de 
Neuchâtel 

Fr. 638.900.– 
Fr. 395.000.– 

Fr. 560.700.–
Fr. 330.000.–

Fr. 558.700.–
Fr. 300.000.–

Fr. 470.600.–
Fr. 270.000.–

Fr. 480.900.– 
Fr. 270.000.– 

Fr. 496.000.–
Fr. 270.000.–

Financement externe 40,5% 48% 52,5% 56% 58% 57%

Activités   

Comptabilités tenues 301 282 292 300
par Cofida

300 
par Cofida 

310
par Cofida

Déclarations 
d'impôts 252 277 297 278

par Cofida
286 

par Cofida 
303

par Cofida

Défenses de dossier 173 307 296 240 
par Cofida

81 
par Cofida 

141 
par Cofida

 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) 
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Tableau 38: chiffres-clé de la vulgarisation agricole (suite) 

Elément 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Reprise d'exploitations 3 3 13 8 18 19

Calculs valeur de rendement 2 10 14 0 7 20

Contrats d'association 23 23 19 18 7 16

Budgets d'exploitation 81 87 141 76 76 71
108 variantes

Analyses de sol 325 193 637 396 474 397

Plans de fumure 31 46 55 51 69 33

Dossiers PI/PER 405 394 479 495 454 462

OQE néant néant néant néant
490 ha expertisés 

210 h 
186 ha OQE 

115 ha expertisés
180 h

cumul 236 ha

Jachères florales néant néant néant néant néant 
77 ha expertisés

100 h
28 ha approuvés

 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) 

Tableau 39: chiffres-clé de la vulgarisation agricole (suite) 

Elément 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Mandats OCN sans OQE 120 h
12 contrats

135 h
14 contrats

70 h
suivi

100 h
suivi

100 h 
suivi  

25 h
suivi

Conseil prod. biologique 41 h 165 h 280 h 220 h 260 h 304 h

Dépannage agricole 31 jours 278 jours
dans 10 expl. 58 jours 120 jours

dans 4 expl.
118 jours 

dans 5 expl. 
87 jours

dans 5 expl.

Contrôles pulvérisateurs 53 46 61 63 67 47

Cours groupes régionaux 
36 

séances
23 groupes

23 séances
23 groupes

23 séances
23 groupes

23 séances, 23 
groupes, 385 

partic. = 41.2%

23 séances, 23 
groupes, 340 

partic. = 38.3% 

23 séances, 320
partic. = 36.5%

7 s. Suisse-Bilan

Cours UPN 26 cours 26 cours 20 cours 15 cours
225 particip.

8 cours  
109 particip. 

12 cours
129 particip.

Cours brevet de paysanne 15 cours 15 cours 1 cours néant néant 20 cours

Cours enseignants 8 cours 8 cours 5 cours néant néant néant

Cours économie familiale 20 cours 20 cours 6 cours 6 cours
107 particip.

3 cours 
34 particip. néant

Visites Association 
Neuchâteloise Tourisme 
Rural 

12 26 11 10 20 16

Conseil juridique néant 9 conseils 15 conseils 15 conseils 23 conseils 12 conseils

 
Source: Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) 
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1.9.1.2. Prestations développées 

Les prestations développées appellent les commentaires suivants: 

Service fiduciaire 

Cofida SA, société fille de la CNAV, a été créée en 2000. Le nombre de comptabilités traitées est ascendant 
tout comme le remplissage de déclarations d'impôts. L'évolution du nombre de comparutions n'est pas liée à 
la politique interne de la fiduciaire; toutefois, vu la maîtrise des dossiers, il devrait continuer à diminuer. 
Globalement Cofida SA montre de bonnes compétences et va vers une très bonne progression de ses 
activités en 2003/2004.  

Gestion 

Ce domaine a subi une forte expansion en regard des années précédant 1997. Les budgets 
d'exploitations dans le cadre de reprises, associations ou constructions ont été fortement demandés. Le 
calcul des valeurs de rendement devient une de nos spécialités et est évidemment utilisé dans le cadre des 
reprises d'exploitations. En outre, la flexibilisation réglementaire en matière d'associations (mais aussi de 
transfert des contingents laitiers) impose aux agriculteurs une connaissance précise de leur situation 
financière. Cette prestation restera de premier ordre à l'avenir, vu les défis à relever par les exploitations. 

Production végétale 

Les campagnes d'analyses de sol continuent à être appréciées par les exploitants, mais le nombre d'analyses 
se stabilisera à terme, vu les exigences PER. 

Les plans de fumure sont souvent liés à l'épandage de boues d'épuration, pratique qui sera interdite dès 
2006. Cette prestation devrait donc fortement diminuer. 

Le remplissage des dossiers PER, mais aussi des recensements des structures sont toujours très demandés 
et le resteront encore à l'avenir avec une progression encore possible. 

Ecologie 

Vu la réforme agricole, les mesures agroécologiques n'ont cessé de prendre de l'importance. Les 
compétences neuchâteloises à ce niveau sont reconnues et ont permis de faire le lien entre écologistes, Etat 
et exploitants agricoles. Le développement favorable des dossiers OQE (notamment l'Ecoréseau Val-de-Ruz, 
les prairies maigres, les zones tampon, les jachères florales) démontre la justesse de ces démarches. Les 
mandats confiés à la vulgarisation dans ce domaine sont justifiés. Le travail effectué jusque-là contribue 
également à une "paix des ménages" entre associations écologiques et agriculture. 

Production biologique 

Les compétences de la vulgarisation en ce domaine sont reconnues, puisque également utilisées par mandat 
au Jura et dans le Jura bernois. Ainsi, après la croissance du nombre d'exploitations bio au canton de 
Neuchâtel, c'est dans ces deux régions que de nombreuses reconversions ont eu lieu. Toutefois, l'absence 
d'un marché laitier bio demandeur freine plusieurs entreprises agricoles à faire le pas, ne pouvant pas 
rentabiliser correctement les efforts consentis. La part d'exploitations biologiques au canton de Neuchâtel est, 
malgré les compétences et efforts de la vulgarisation, en dessous de la moyenne helvétique, comme partout 
ailleurs en Suisse romande. Le Conseil d'Etat continue d'investir substantiellement dans ce domaine. 

Formation continue agricole 

Pour des questions d'efficacité, la stratégie de formation continue aux groupes de vulgarisation a changé. Les 
23 groupes sont vulgarisés une fois en fin d'année sur les nouveautés techniques et légales. Cette séance 
réunit en tout entre 320 et 350 agriculteurs. La multiplication du nombre de cours par groupe ne faisait que 
diminuer l'assiduité des membres. Il faut malgré tout constater une baisse de la fréquentation, avec quelque 
36% de présences. Une analyse interne est faite pour modifier cette tendance. A côté des cours de groupe, la 
vulgarisation participe, via FOCAR, au programme romand de formation continue en coorganisant 
actuellement quelque 10 cours. 
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Economie familiale et diversification 

Année après année, les cours donnés par une collaboratrice du service de vulgarisation agricole ont été très 
nombreux. Toutefois il a été souhaité, en collaboration avec l'UPN, de mieux coller l'offre à la demande pour 
des questions d'efficacité. Le nouveau procédé d'organisation de cours "sur demande" semble satisfaire les 
paysannes de ce canton. L'activité reste dense. 

En matière de diversification, les activités sont conséquentes: NTV, Aventure sur la paille, Ecole à la ferme, 
CTJ, Centre de compétences romand, visites de "gîtes ruraux" et divers projets de tourisme rural. 

En résumé, par ses compétences et la diversité de son activité, la vulgarisation agricole respecte pleinement 
les objectifs fixés par la loi sur l'agriculture. En outre, les objectifs financiers fixés à son égard ont été atteints. 
Le soutien financier accordé par l'Etat est justifié et est à reconduire dans l'optique du désenchevêtrement, 
dès 2007, des tâches entre cantons et Confédération. 

1.9.2. Association suisse pour le conseil en agriculture 

Des discussions sont actuellement en cours sur le rôle et le devenir de la vulgarisation agricole en Suisse et 
dans les cantons. Dans le cadre de la nouvelle péréquation financière et de la répartition des tâches, il est 
prévu que la Confédération se retirera du soutien financier des services cantonaux de vulgarisation agricole 
(cf. annexe 6), alors qu'elle reprendra à sa charge le financement de l'Association suisse pour le conseil en 
agriculture qui se développera en un Centre national de compétences qui aura pour missions de maintenir et 
de renforcer les tâches de base de la vulgarisation, que sont la formation de formateurs, le développement de 
méthodologies et le transfert de connaissances. 

2. MESURES DECOULANT DE LA LOI SUR LES AMELIORATIONS STRUCTURELLES 
DANS L'AGRICULTURE  

2.1. Importance des fonds engagés depuis 1960 

Les dispositions légales actuelles comme celles qui les ont précédées en la matière, ont permis un travail 
d'assainissement des structures en profondeur de longue durée et hautement efficace. En effet, les montants 
totaux investis sous forme de subventions par le canton depuis 1960 atteignent environ 132 millions de francs 
au titre des améliorations structurelles dans l'agriculture.  

Les décrets adoptés par votre Autorité ont été les suivants: 

Tableau 40: décrets adoptés de 1960 à 2001 
Dates des décrets Montant total en 

Fr. 
Objet 

23.11.1960 4.000.000.– Remaniements parcellaires, fermes de colonisation, renforcements de 
réseaux électriques, chemins 

06.12.1965 8.600.000.– Remaniements parcellaires, adductions d'eau, chemins 
23.05.1968 7.640.000.– Remaniements parcellaires, bâtiments ruraux, centrale laitière, fromageries, 

adductions d'eau 
05.03.1974 2.900.000.– Remaniements parcellaires, bâtiments ruraux, fromageries, chemins 
24.06.1975 3.500.000.– Adductions d'eau 
30.06.1976 2.500.000.– Bâtiments ruraux 
18.10.1977 1.600.000.– Remaniements parcellaires viticoles 
23.06.1980 1.800.000.– Bâtiments ruraux, fromageries 
14.12.1981 6.150.000.– Adductions d'eau, amenée d'électricité et remaniement parcellaire viticole 
23.03.1982 2.500.000.– Bâtiments d'économie rurale et laitière 
26.03.1984 3.800.000.– Bâtiments d'économie rurale et laitière 
17.12.1985 8.900.000.– Remaniements parcellaires, bâtiments ruraux, fosses à purin 
23.06.1987 1.900.000.– Bâtiments ruraux 
27.06.1989 4.800.000.– Bâtiments ruraux et d'économie laitière 
20.03.1990 6.320.000.– Remaniements parcellaires, adduction d'eau 
24.03.1992 2.600.000.– Bâtiments ruraux, fromageries 
01.02.1994 11.420.000.– Améliorations foncières, bâtiments ruraux, fosses à purin 
10.02.1997 4.650.000.– Remaniements parcellaires, travaux individuels et fosses à purin 
29.09.1998 3.000.000.– Transformations, constructions et assainissements de bâtiments ruraux 
06.02.2001 9.900.000.– Améliorations foncières, bâtiments ruraux, fosses à purin 
Total 1960-2001 98.480.000.–  

 
Source: service de l'économie agricole, office de l'équipement agricole 
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De plus, ainsi que le prévoyaient les lois sur les améliorations foncières de 1958 et de 1980, le fonds pour 
améliorations foncières (supprimé en 1997) a permis de subventionner des projets d'améliorations foncières 
individuelles tels que chemins d'accès à des fermes de montagne, réfection de drainages, adduction d'eau et 
amenées d'électricité de petite envergure, ainsi que la réalisation de projets de constructions rurales. Entre 
1960 et 1997, un montant de près de 34 millions de francs a été utilisé au titre du fonds pour améliorations 
foncières.  

Depuis bientôt 20 ans, dans le cadre des améliorations foncières aussi, l'écologie est partenaire de 
l'agriculture. Les impacts créés, même si ceux-ci sont en général de portée modeste et de peu d'importance, 
doivent être compensés par des mesures écologiques dans le cadre des entreprises d'améliorations 
structurelles notamment. Ainsi, les syndicats d'améliorations foncières n'ont pas seulement compensé par 
des mesures appropriées les impacts des travaux, mais ont permis de promouvoir la réalisation d'ouvrages 
écologiques qui vont au-delà de la pure réparation. On peut, par exemple, citer l'instrument du remaniement 
parcellaire qui permet de concrétiser des réseaux écologiques au niveau régional (exemple du réseau 
écologique du Val-de-Ruz). 

2.2. Actions menées 

2.2.1. Généralités 

Dans le rapport 99.031, à l'appui du projet de loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture, du 5 
juillet 1999, le Conseil d'Etat avait exposé l'état d'avancement des travaux d'améliorations foncières et des 
constructions rurales. 

Le nouveau cadre légal et réglementaire a permis d'adapter la politique cantonale en la matière à celle de la 
Confédération, telle qu'elle découlait de la "Politique agricole 2002". En ce qui concerne les constructions 
rurales, les taux de subventionnement retenus dans le règlement d'exécution correspondent, en règle 
générale, au minimum prescrit par l'ordonnance fédérale sur les améliorations structurelles dans l'agriculture, 
le canton n'ayant pas à se substituer à d'éventuelles réductions de soutien de la Confédération.  

Le règlement d'exécution de la loi cantonale (RELASA) a subi des modifications qui sont entrées en vigueur 
le 1er janvier 2003. Il s'agit de l'article 39a nouveau, concernant les copropriétés dépendantes au sens de 
l'article 32 de l'ordonnance sur le registre foncier, de l'article 51, alinéa 3 abrogé, article 53, article 57, 
abrogés, article 68, alinéa 2 nouveau, article 69 alinéa 1, article 71 et article 74 alinéa 1 et de l'article 83a 
nouveau. La modification essentielle consiste en l'abolition du régime particulier de subventionnement au 
niveau cantonal dont bénéficiaient les fosse à purin et les fumières (voir sous chiffre 2.2.4. ci-après). 

2.2.2. Objectifs poursuivis et contraintes 

Les améliorations structurelles permettent aux agriculteurs de travailler dans des conditions plus rationnelles 
et contribuent notamment à préserver un habitat décentralisé, les terres agricoles et le paysage rural. 

Les travaux d'améliorations structurelles sont soumis à diverses contraintes légales relatives à la protection 
de l'environnement et des animaux. Selon l'importance des travaux, des études d'impact sur l'environnement 
sont requises et permettent d'adapter les travaux aux conditions et  exigences locales en matière 
d'environnement. Concernant en particulier les constructions rurales, le respect des normes en matière de 
protection des animaux et des eaux est strictement assuré, tout comme il est veillé à l'intégration la meilleure 
possible des constructions dans le paysage. 

L'évolution de l'agriculture en Suisse et plus particulièrement celle de notre canton implique un important train 
de mesures visant à rendre l'agriculture plus compétitive et (simultanément) plus respectueuse de la nature et 
de l'environnement. Elle a pour conséquence une réduction du nombre d'exploitations qui met le monde 
agricole à rude épreuve. Conformément à l'accord de l'OMC dans le domaine de l'agriculture, une des 
mesures d'intervention de l'Etat consiste à soutenir l'amélioration des structures dans le but de rationaliser 
l'exploitation des domaines et d'améliorer le rendement des entreprises agricoles. L'aide que la Confédération 
et l'Etat peuvent encore apporter aux agriculteurs relève du domaine des améliorations structurelles 
collectives et individuelles. Ces mesures doivent être favorisées et soutenues financièrement par les pouvoirs 
publics.  

2.2.3. Améliorations foncières 

Remaniements parcellaires 

Le remaniement parcellaire constitue la mesure d'amélioration foncière collective la plus adéquate pour 
permettre la rationalisation du travail agricole et l'augmentation du rendement économique des entreprises. 
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Le remaniement parcellaire doit notamment permettre d'abaisser le coût du travail dans les champs. Les 
premiers remaniements datent du début des années 1920. Mais le gros des travaux a commencé pendant la 
guerre, dans le cadre du plan Wahlen, afin d'assurer le ravitaillement de la population. Après la guerre, les 
remaniements parcellaires ont été poursuivis, aussi bien en plaine qu'en montagne, avec les effets 
bénéfiques escomptés sur le plan du rendement des exploitations. 

Dans notre canton, des remaniements parcellaires ont été entrepris dans chaque district, à l'exception de 
celui de La Chaux-de-Fonds. Actuellement, trois syndicats, à savoir Coffrane/Les Geneveys-sur-Coffrane, 
Boudevilliers et Fontaines sont en phase terminale (avant la dissolution) au Val-de-Ruz. 

Deux remaniements (Brot-Plamboz et Saint-Aubin-Sauges) auront terminé tous leurs travaux à fin 2004, 
tandis que le Syndicat de Bevaix-Cortaillod, lié à la construction de l'A5 et le Syndicat de La Côte-aux-Fées 
dureront encore plusieurs années. 

Sept syndicats de remaniement sont en phase d'étude à Gorgier, Coffrane-Sud, Engollon, La Côtière, 
Savagnier, Dombresson et Villiers. 

Globalement, dans notre canton, on peut dire que 75% des terres qui nécessitent une opération ont été 
traitées, alors que 25% restent à faire. Ces travaux s'étendront encore sur au moins une bonne vingtaine 
d'années, mais on voit le "bout du tunnel". 

Adductions d'eau 

La situation géologique du jura en général et des Montagnes neuchâteloises, en particulier, fait que 
l'alimentation en eau potable n'est pas chose aisée pour les particuliers et les communes. Dans les vastes 
régions de montagne situées en dehors des villages, les habitations n'étaient souvent pas au bénéfice d'une 
alimentation en eau suffisante et saine. Certes, les citernes collectant l'eau des précipitations par la surface 
des toits permettaient par le passé de couvrir généralement les besoins, mais les exigences d'une 
exploitation moderne et conforme aux nouvelles règles d'hygiène, ainsi que le confort de la population rurale, 
ont incité le canton à entreprendre de vastes travaux de construction de réseaux d'eau sous pression depuis 
quelque trente-cinq ans. Ce travail doit être poursuivi et étendu aux régions qui ne bénéficient pas encore 
d'un réseau d'eau de boisson alimenté à partir d'un point d'eau suffisant. Le crédit voté dans le décret 01.005, 
du 6 février 2001, de 1.600.000 francs pour l'adduction d'eau de La Sagne n'a pas encore été engagé, suite à 
un premier échec de constitution d'un syndicat, mais un nouveau comité d'étude composé de propriétaires 
concernés est en train de mettre au point un avant-projet élaboré par le Conseil communal de La Sagne en 
vue de constituer enfin un syndicat de propriétaires pour la réalisation du projet. 

Les principales entreprises d'adduction d'eau exécutées depuis la fin de la deuxième guerre mondiale ont 
touché notamment la région rurale située à l'est de la ville de La Chaux-de-Fonds, la vallée de La Brévine 
(entre Les Prises des Bayards et Le Prévoux), la commune de Brot-Plamboz et la région de la Montagne 
Nord de Travers, ces deux dernières dépendant de l'aqueduc de la ville de La Chaux-de-Fonds. Les 
montagnes de La Côte-aux-Fées, Les Verrières, Buttes, Saint-Sulpice et Les Bayards, dont les réseaux sont 
approvisionnés par le lac de Saint-Point, par les sources de l'Areuse et par les sources de La Côte-aux-Fées 
ont également été équipés. La région de la Nouvelle Censière (Val-de-Travers), recevant l'eau depuis le 
canton de Vaud (Syndicat d'adduction d'eau Onnens-Sainte-Croix), ainsi que la région des Prises de 
Montalchez, Saint-Aubin et Gorgier, prenant l'eau également du même syndicat vaudois à la limite cantonale 
entre Provence et Montalchez, doivent encore être mentionnées, ainsi que le Syndicat d'adduction d'eau de 
Lignières-Enges situé entre les Prés sur Lignières et le village d'Enges. Les derniers travaux des syndicats 
d'adduction d'eau de la Haute Béroche et de Lignières-Enges sont encore en cours. 

Drainages 

L'office des améliorations foncières a, entre autres, pour tâches de dresser et de mettre à jour le cadastre des 
drainages. Dans notre canton, 6000 hectares de terrains agricoles ont fait l'objet de travaux de drainage dès 
la fin du XIXe siècle. La valeur de remplacement de ces ouvrages avoisine les 100 millions de francs. Vu leur 
âge, ces drainages font l'objet de continuelles réfections, soit d'envergure dans le cadre des remaniements 
parcellaires ou de syndicats constitués à cet effet, soit dans le cadre de projets de moindre importance, voire 
de projets ponctuels à la demande des propriétaires fonciers ou des communes qui sont propriétaires de ces 
ouvrages. En cas de détérioration générale de ce réseau d'ouvrages souterrains, les terres agricoles drainées 
deviendraient, à terme, trop humides pour être cultivées de façon rentable. 

Les travaux du syndicat de drainages de Cressier-Le Landeron ont commencé en automne 2002 et devraient 
être terminés à la fin de 2004. 

L'informatisation des plans de drainages ayant fait l'objet de la demande de crédit du 16 décembre 2000 est 
en cours de travail. Environ la moitié du crédit des 400.000 francs a déjà été dépensée. 
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Chemins 

Un vaste réseau de chemins dessert la campagne neuchâteloise, aussi bien en plaine qu'en montagne. Deux 
catégories de chemins sont à distinguer, d'un côté les chemins de desserte agricole destinés à donner accès 
aux terres exploitables, d'autre part les chemins d'accès de fermes habitées et exploitées à l'année. Au 
travers des crédits extraordinaires votés par le passé, ces ouvrages ont pu être réalisés dans le cadre des 
remaniements parcellaires, de syndicats de chemins ou encore par des actions ponctuelles menées par des 
particuliers et les communes. Alors que les chemins d'exploitation créés dans le cadre des remaniements 
parcellaires ont pour fonction de desservir l'ensemble des nouvelles parcelles créées par la voie du 
remaniement parcellaire, les chemins d'accès de fermes ont pour but de mettre à disposition des agriculteurs 
des chemins revêtus suffisamment larges et solides pour supporter les sollicitations des véhicules agricoles 
modernes ainsi que pour résister à l'érosion due aux eaux de ruissellement et pour faciliter le déneigement. 
Actuellement, tous les syndicats de remaniement parcellaire ont terminé leurs travaux. Seul le syndicat de La 
Côte-aux-Fées va entreprendre d'ici une ou deux années un vaste programme de construction de travaux de 
desserte agricole. Quant aux accès de fermes, le programme consiste à donner suite aux demandes des 
particuliers des communes au rythme de un à deux kilomètres par année. 

Subventions cantonales pour améliorations foncières versées de 1999 à 2003 

Le montant total des subventions cantonales versées pour les améliorations foncières de 1999 à 2003 s'élève 
à plus de 4,1 millions de francs et la participation fédérale à environ 4,3 millions de francs pour un coût total 
des travaux de plus de 11 millions de francs. 

Graphique 23: répartition des subventions cantonales pour améliorations 
foncières de 1999-2003, selon objets 

 
Source: service de l'économie agricole, office des améliorations foncières 

2.2.4. Constructions rurales 

Fosses à purin et fumières  

Le canton a fait un effort particulier en matière d'assainissement des installations de stockage des engrais de 
ferme depuis 1985. 

Cette mesure incitative a permis d'accélérer la mise en conformité des exploitations agricoles  en matière de 
protection des eaux et de construire un volume de 160.000 m3 de fosses à purin. 

Répartition des subventions cantonales pour améliorations foncières 
de 1999-2003, selon objet
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Situation actuelle, volume à construire 

L'enquête sur le dimensionnement des fosses à purin, réalisée en 1996 sur l'ensemble du canton, a révélé un 
manque de 86.000 m3. Depuis lors, 66.000 m3 supplémentaires ont été construits avec le soutien financier du 
canton et de la Confédération. Le déficit théorique s'élève donc encore à 20.000 m3. 

Toutefois, le besoin en volume de stockage supplémentaire sera plus élevé, puisque les exigences en 
matière de détention des animaux incitent, d'une part, les agriculteurs à construire des stabulations libres à 
logettes où, en général, la totalité des déjections sont stockées sous forme liquide (en lieu et place du fumier) 
et, d'autre part, nécessitent la construction d'aires d'exercice extérieures avec récupération des déjections et 
des eaux de pluie. Le volume complémentaire à construire, d'environ 34.000 m3 (en sus des 20.000 m3 
manquant selon l'enquête) sera cependant principalement intégré aux projets de nouveaux ruraux à 
construire. 

Situation en matière de subventionnement 

Selon le droit en vigueur, les constructions rurales bénéficient de subventions cantonales aux conditions et 
selon les montants fixés par le droit fédéral, à savoir par l'ordonnance sur les améliorations structurelles dans 
l'agriculture, du 7 décembre 1998, et par l'ordonnance de l'Office fédéral de l'agriculture sur les aides à 
l'investissement et les mesures d'accompagnement social dans l'agriculture (OIMAS). Pour pouvoir faire 
l'objet d'une contribution fédérale, ces ouvrages doivent bénéficier d'une aide financière cantonale devant 
atteindre 70 – 100% de cette aide fédérale, en fonction de la capacité financière du canton et de sa 
proportion de région de montagne. Ce taux est actuellement fixé à 70% pour notre canton. 

Les fosses à purin et les fumières, entre autres, bénéficiaient toutefois d'un régime particulier de 
subventionnement abandonné depuis lors. Ces ouvrages étaient soutenus par une subvention de 70 à 200 
francs par m3 utile, limitée cependant à 40% du coût de la construction pour les requérants dont la fortune 
imposable, selon l'impôt cantonal direct, était inférieure à 700.000 francs et à 30% pour les requérants dont la 
fortune imposable était égale ou supérieure à cette limite. De plus, ces taux étaient réduits de 15% pour les 
constructions situées en zone de plaine. 

Abolition du régime particulier pour les fosses à purin 

Comme annoncé dans le cadre des mesures d'amélioration par secteurs d'activité du Programme de 
législature 2002 – 2005, ce système dérogatoire pour les fosses à purin et les fumières a été abandonné au 
1er janvier 2003, au profit du système fédéral qui prévoit une contribution cantonale et fédérale de 45 francs 
par m3 utile en zones des collines et montagne I et de 60 francs par m3 en zones de montagne II – IV et des 
crédits d'investissement de 100 francs par m3 en zone de plaine et de 60 francs en zone des collines et 
montagne I – IV. 

Cependant, à titre transitoire, les subventions sont encore allouées conformément à l'ancien droit, en vigueur 
jusqu'au 31 décembre 2002, pour toutes les demandes faites avant cette date et si les documents utiles pour 
l'octroi des subventions sont présentés au plus tard le 31 décembre 2004. Une trentaine de requérants 
bénéficieront de ce régime particulier. 

Cette modification du RELASA permettra, à terme, une économie annuelle pour le canton d'environ 350.000 
francs. 

Fromageries et laiteries 

L'Etat a fait un effort important durant les vingt dernières années pour l'assainissement et l'agrandissement 
des fromageries neuchâteloises, ce qui permet de transformer un peu plus du tiers du lait produit dans notre 
canton et de mettre sur le marché un produit de haute qualité. En effet, nos fromageries produisent un 
fromage d'une qualité exceptionnelle, dont la notation moyenne est supérieure à celle de tous les autres 
Gruyères AOC. 

Plusieurs fromageries doivent encore réaliser des travaux d'assainissement et d'agrandissement, en 
particulier l'agrandissement des caves permettant de respecter les conditions de production émises par 
l'AOC. En effet, cette dernière exige, entre autres, un stockage d'une durée minimale de 100 jours des 
meules de fromage à l'intérieur du rayon de production. Or, plusieurs fromageries ne disposant pas de 
suffisamment de place dans leur cave doivent actuellement affiner leurs meules dans des caves situées hors 
du rayon du Gruyère. 

La subvention accordée aux laiteries est essentiellement destinée à l'assainissement des locaux et des 
installations servant à la réception du lait.  
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L'aide cantonale maximale s'élève à 30% du coût des travaux admis en région de montagne et à 20% en 
zone de plaine. 

Bâtiments destinés aux animaux consommant du fourrage grossier 
Les exigences en matière de protection des eaux et des animaux, l'agrandissement des exploitations et la 
concentration de la production laitière dans les exploitations nécessitent d'importants investissements dans 
les bâtiments agricoles pour la mise en conformité aux lois d'une part et pour la rationalisation du travail 
d'autre part. Les aides financières cantonale et fédérale sont indispensables à la réalisation de ces objets. 

Les subventions cantonales sont accordées en fonction des taux forfaitaires fixés par la Confédération et 
s'élèvent pour notre canton à 70% de la contribution fédérale. 

Travaux de constructions rurales réalisés de 1999 à 2003 
Depuis l'entrée en vigueur le 1er janvier 1999 des mesures prévues par PA 2002, le canton a alloué 7.887.700 
francs de subventions, ce qui a permis d'assainir, d'agrandir ou de construire 22 logements de montagne, 63 
fosses à purin, 49 ruraux, 3 logements destinés au tourisme rural, 2 laiteries et 2 fromageries, pour un 
montant total de travaux d'environ 42 millions de francs. La participation fédérale pour la réalisation de ces 
projets s'est élevée à 6.073.900 francs de contributions pour les constructions rurales et les fromageries et à 
468.000 francs de subventions pour les logements de montagne. 

La construction des ruraux, d'une grandeur moyenne d'environ 40 unités de gros bétail (UGB), a permis la 
mise en stabulation libre, avec aires d'exercice extérieures, de plus de 1900 UGB, offrant ainsi à ces animaux 
un confort optimal et aux agriculteurs une rationalisation importante du travail. Les exigences en matière de 
détention des animaux ont un effet bénéfique sur l'évolution des types de constructions, puisqu'il n'a été 
réalisé qu'un seul rural avec une stabulation entravée d'une capacité de 20 UGB. Le volume total des 
nouvelles fosses à purin réalisées s'élève à 43.000 m3. 

Graphique 24: répartition des subventions cantonales pour constructions rurales de 1999-
2003, selon objets 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source: service de l'économie agricole, office de l'équipement agricole 

Le tableau suivant indique comment a été utilisé le crédit de 4.000.000 francs du 6 février 2001, ainsi que le 
montant total des travaux et des subventions fédérales qu'il a généré. 

Tableau 41: utilisation du crédit du 6 février 2001 
Nombre Objets Montant des travaux Subventions NE 

en Fr. 
Contributions 
DAS 1)   en Fr. 

Subventions 
OFL 2)   en Fr. 

11 logements 2.668.000.– 372.500.–  294.000.–
23 fosses à purin 2.660.500.– 874.500.– 68.000.– 
24 ruraux 14.545.500.– 2.158.700.– 3.176.900.– 
3 tourisme rural 160.000.– 41.000.–  
2 fromageries 2.655.000.– 547.000.– 497.000.– 
63 Totaux 22.689.000.– 3.993.700.– 3.741.900.– 294.000.–

 

1) Division des améliorations structurelles de l'Office fédéral de l'agriculture 
2) Office fédéral du logement 
Source: service de l'économie agricole, office de l'équipement agricole 

Répartition des subventions cantonales pour constructions 
rurales de 1999-2003, selon objet
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Tous les crédits étant épuisés, plusieurs projets ont dû être reportés et les subventions cantonales ne 
pourront être octroyées qu'après l'acceptation d'un nouveau crédit que nous sollicitons au point 9.3 du 
présent rapport.  

3. MESURES DECOULANT DE LA LOI SUR LA VITICULTURE 

3.1. Situation légale 

La signature des accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne rendait nécessaire l'abrogation des 
articles 18 à 20 qui concernaient l'importation et le commerce des bois américains et des plants de vigne. Ce 
toilettage de la loi revêtant un caractère urgent, les articles 18 à 20 ont été abrogés par décret du Grand 
Conseil le 25 juin 2003 déjà.  

Pourtant, il est rapidement apparu que plusieurs modifications seront encore nécessaires pour adapter la loi 
aux évolutions qu'a connues la viticulture depuis 1976. Elles concernent en particulier le rôle de 
l'interprofession, les relations avec le droit relatif à l'aménagement du territoire et aux améliorations foncières, 
ainsi que les notions de cadastre et d'encépagement.  

Dans la mesure où il est d'ores et déjà certain que la définition des zones viticoles devra être modifiée en 
fonction de la création de nouvelles vignes créées hors de la zone viticole de 1976, une large consultation 
devra être organisée. Pour clarifier la procédure, une option pourrait être de dépouiller l'actuelle loi de ses 
dispositions d'aménagement pour les insérer dans le droit sur l'aménagement du territoire. On pourrait 
procéder de la même façon pour les dispositions de la loi sur la viticulture concernant les améliorations 
foncières, lesquelles seraient alors rattachées à la loi sur les améliorations structurelles agricoles. Le Conseil 
d'Etat n'est cependant pas encore en mesure de proposer un calendrier précis pour ces modifications. 

3.2. Situation économique 

A l'instar des producteurs des autres cantons, les viticulteurs neuchâtelois souffrent également d'un manque 
d'intérêt grandissant des consommateurs pour les vins blancs (chasselas). De plus, la politique fédérale en 
matière d'importation (qui s'est considérablement modifiée depuis 1996 et tout particulièrement depuis 2001) 
a gravement péjoré la situation du marché des vins blancs dans notre canton. 

A Neuchâtel, comme partout ailleurs en Suisse, on boit toujours moins de vin et surtout moins de vin blanc. 
Durant l'année viticole 2002/2003, la consommation globale de vin en Suisse s'est élevée à 285,7 millions de 
litres, soit 3,8 millions de moins que l'année précédente. La consommation de vins suisses s'élève aujourd'hui 
à 114,9 millions de litres, dont 57,2 millions de blancs, en baisse de 5,3 millions par rapport à l'année 
dernière. La consommation de vins rouges suisses a également baissé, mais dans une moindre proportion (–
2 millions de litres).  

A la lecture des statistiques fédérales et cantonales, on constate pourtant que la consommation de vins 
blancs s'est maintenue ces dernières années à Neuchâtel à une moyenne de 23.000 hl. A première vue, il 
semble donc qu'il n'y ait pas eu de diminution de la consommation. Pourtant cette apparente stabilité est 
trompeuse: pour faire de la place dans les caves, d'importantes quantités de vins blancs d'AOC sont 
déclassées chaque année en catégorie 3. Ces volumes qui n'apparaissent plus dans les statistiques des 
AOC sont considérés comme bus, alors qu'ils représentent en réalité des pertes économiques importantes 
pour la branche. 

Conscients des difficultés que pouvait entraîner un marché saturé, les viticulteurs neuchâtelois ont accepté 
une limitation officielle de leurs productions en 1990 déjà, soit deux ans avant que ne l'exige la Confédération. 
De plus, alors que les limitations fédérales pour les blancs étaient et sont toujours fixées à 1,4 kg/m2, les 
droits de production pour les blancs de chasselas AOC ont été fixés à 1,0 kg/m2, puis à 1,1 kg/m2, pour 
finalement redescendre à 0,9 kg/m2 en 2003. Enfin, bien avant les aides fédérales à la reconversion, les 
vignerons neuchâtelois ont entrepris de modifier leur encépagement: entre 1991 et 2003, les surfaces en 
chasselas ont diminué dans le canton de plus de 100 ha, soit de presque 30%. 

L'ouverture unilatérale par la Confédération des marchés aux vins étrangers dès 2001 a augmenté 
sensiblement les difficultés des vignerons de notre pays. Alors qu'on aurait pu conserver 4 contingents 
tarifaires distincts, tout a été réuni en un seul contingent tarifaire de 170 millions de litres, ce qui a dopé les 
importations de vins blancs. De plus, les tarifs des contingents sont si bas qu'ils n'apportent aucune 
protection. Ainsi, l'ouverture du marché est telle que le marché est libre de facto. Or, la gestion de l'offre doit 
être globale, c'est-à-dire s'appliquer aussi bien à la production indigène qu'aux importations. Les producteurs 
suisses font d'énormes efforts d'adaptation, mais ils ne peuvent pas gérer les importations. La maîtrise stricte 
de l'offre indigène, largement pratiquée dans le canton de Neuchâtel depuis plus de 10 ans, conduit à une 
impasse si elle ne s'accompagne pas d'une maîtrise des importations. 
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Dans les faits, on constate qu'en deux ans les importations de vins blancs ont progressé de 35%; les blancs 
suisses n'occupent plus aujourd'hui que les deux tiers du marché, contre près des trois quarts avant la 
libéralisation. Dans le même temps, la valeur financière moyenne des importations a chuté de moitié! 

La pression sur les marchés fait que des quantités importantes de vins vaudois ou valaisans bradés arrivent 
sur les marchés et concurrencent durement les productions locales qui ont volontairement été contenues 
dans des limites très raisonnables. A terme, cette situation n'est pas soutenable. 

Malgré toutes ces difficultés, la viticulture neuchâteloise reste dynamique. Elle a su s'adapter et continue de 
le faire. Les arrêtés et règlements élaborés depuis 1998, ainsi que les tableaux et graphiques ci-dessous 
apportent la preuve de ce dynamisme et de cette faculté d'adaptation. 

3.3. Evolution du vignoble 

Encépagement 

En baisse régulière depuis 1986, les surfaces en chasselas ont encore diminué de manière importante depuis 
1998. En 2002, les surfaces en pinot noir ont dépassé celles occupées par le chasselas et aujourd'hui ce 
dernier ne couvre plus que 41% des surfaces, contre 48% pour le pinot noir. Les spécialités sont 
représentées essentiellement par le pinot gris et le chardonnay, de sorte que malgré la disparition de 
chasselas, la moitié des surfaces sont encore complantées de cépages blancs. 

Graphique 25: évolution des surfaces de cépages blancs et rouges 
 

Source: service cantonal de la viticulture 

Malgré les difficultés économiques, les reconstitutions annuelles atteignent de nouveau 3%, ce qui signifie un 
renouvellement tous les 30 ans environ, alors qu'elles n'étaient que de 1,5% en 1998. Compte tenu des aides 
fédérales à la reconversion, il est probable que le renouvellement sera encore un peu plus accéléré dans les 
prochaines années. Les subsides fédéraux accordés dans ce cadre aux vignerons neuchâtelois en 2003 
représentent 277.000 francs, pour la reconversion de quelque 13,2 ha de chasselas. Pour 2004, les 
demandes déposées dans les délais s'élèvent à 171.000 francs. 

Graphique 26: surfaces viticoles totales et reconstituées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source: service cantonal de la viticulture 

Si à l'intérieur de la zone viticole les vignes bénéficient d'une protection absolue, certaines vignes éparses ont 
été désaffectées définitivement. La suppression de la compensation des surfaces arrachées de vignes va 
probablement accélérer le phénomène. Par ailleurs, la commission cantonale d'experts en matière de 
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cadastre viticole a accordé de nouveaux droits de plantation, mais tous n'ont pas encore été utilisés. Les 
surfaces reconstituées le sont aujourd'hui souvent avec des cépages à l'essai dont plusieurs sont devenus en 
2002 des cépages permettant l'élaboration de vins de pays. 

Tableau 42: modification des surfaces (m²) viticoles 

 
S. totale désaffectations 

accordées 
constitutions 

accordées 
reconstitution 
cépages AOC 

reconstitution 
cépages vins 

de pays 

reconstitution 
cépages 
à l'essai 

1998 6.052.511 14.775 725 84.835 0 6.862
1999 6.050.987 9.591 2.200 106.211 0 17.551
2000 6.045.259 8.326 31.606 95.586 0 2.577
2001 6.061.749 13.468 15.206 117.658 0 25.138
2002 6.058.145 7.672 8.700 125.766 20.876 26.781

 
Source: service cantonal de la viticulture 

Rendement financier 

Le prix du raisin a jusqu'ici toujours pu être fixé avant les vendanges. Quand on voit ce qui se passe dans les 
cantons voisins, on peut véritablement dire que c'est une spécialité neuchâteloise, comme le sont aussi les 
prix relativement élevés de la vendange payés aux producteurs. Toutefois, compte tenu de récoltes 
modestes, les frais de production ne sont souvent pas couverts. La différence doit donc être prise sur un 
travail familial non rémunéré. Le prix du chasselas a baissé de manière importante en 2002, mais il reste 
élevé en comparaison des autres cantons. La décision courageuse de limiter les chasselas à 900g/m2 en 
2003 a permis d'augmenter de 10 centimes le prix du kilo. 

Tableau 43: évolution du prix du raisin neuchâtelois pour la vinification, en francs 

 Chasselas Pinot noir 
1998 3.45 4.90 
1999 3.45 4.90 
2000 3.45 4.90 
2001 3.45 4.90 
2002 3.10 4.90 
2003 3.20 4.90 

 
Source: service cantonal de la viticulture 

Graphique 27: rendement financier et frais de production 

Source: service cantonal de la viticulture 

Structure de l'encavage 

A Neuchâtel, un contrôle strict existe pour tout encavage de raisin, même pour de très petites quantités; le 
nombre d'encavages recensés est donc très élevé pour une surface viticole cantonale de petite dimension. 
Toutefois, si on ne prend en compte que les entreprises qui encavent plus de 30 tonnes, leur nombre ne 
dépasse pas 40. 
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Un quart de ces entreprises sollicitent chaque année le blocage-financement accordé avec la garantie de 
l'Etat. Malgré des récoltes relativement modestes, les sommes bloquées ont tendance à augmenter et 
dépassent 4 millions de francs. C'est le signe d'une certaine difficulté économique. 

Tableau 44: nombre d'encavages 

 Total >30.000 kg 
1998 91 35 
1999 85 39 
2000 88 32 
2001 86 35 
2002 84 37 

 
Source: service cantonal de la viticulture 

Graphique 28: blocage-financement 

 
Source: service cantonal de la viticulture 

Etat des stocks et consommation 

Chaque année, depuis décembre 1998, les entreprises communiquent leurs stocks au service de la 
viticulture. Analysées de manière confidentielle par le service, ces données permettent d'établir des 
statistiques qui sont transmises à l'Interprofession. Elles s'avèrent être un outil de gestion apprécié. 

Tableau 45: consommation des vins de Neuchâtel en hl 

 1999 2000 2001 2002 
ROUGE 
Stocks 01.01 16.735 20.631 20.200 22.049
Récolte 16.002 13.966 16.474 17.617
Disponibilités 32.738 34.597 36.674 39.666
Stocks 31.12. 20.631 20.200 22.049 24.063
Consommation 12.107 14.397 14.625 15.604
Mois de consommation 20,4 16,8 18,1 18,5
BLANC 
Stocks 01.01 28.872 32.430 31.519 33.864
Récolte 26.683 20.972 24.709 22.970
dont jus de raisin 803
Disponibilités 55.555 53.402 56.228 56.031
Stocks 31.12 32.430 31.519 33.864 32.712
Consommation 23.124 21.883 22.364 23.319
Mois de consommation 16,8 17,3 18,2 16,8
Consommation totale 35.231 36.279 36.989 38.922
 
Source: service cantonal de la viticulture 

Structure des exploitations 

De nombreux exploitants sont répertoriés dans les registres du cadastre viticole, souvent pour des parcelles 
de très petites dimensions. Si on ne considère que les professionnels qui exploitent plus de 4 ha, leur nombre 
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se limite à 50 environ. Au cours des dernières années, on a pu constater qu'un nombre important de petits 
exploitants qui ne trouvaient plus d'encavages pour acheter leur raisin ont dû abandonner leur vigne à des 
exploitants plus importants. C'est un signe de professionnalisation qui ne peut qu'être favorable à la viticulture 
et que confirme le nombre d'apprentis viticulteurs et cavistes. 

Tableau 46: nombre d'exploitants viticoles 

 >4 ha Total 
1998 49 548 
1999 49 535 
2000 49 508 
2001 47 490 
2002 49 474 
2003 51 474 

 
Source: service cantonal de la viticulture 

Tableau 47: nombre d'apprentis de la branche 

 apprentis viticulteurs apprentis cavistes 
année 1ère 2ème 3ème CFC délivrés 1ère 2ème 3ème CFC délivrés 

1998/99 2 2 1 2 1 1 0 1 
1999/00 1 1 1 1 2 1 0 0 
2000/01 2 0 1 1 2 2 1 1 
2001/02 3 3 0 1 2 2 2 2 
2002/03 2 3 2 1 0 2 2 2 

 
Source: service cantonal de la viticulture 

Annexe 9 

RESULTATS DE LA CONSULTATION 

1. Présentation des résultats 

Les avis exprimés sont présentés par thème.  

Le rapport d'information concernant l'état de situation de l'agriculture et de la viticulture est bien accueilli par 
l'ensemble des partenaires et ne fait l'objet d'aucune opposition. Les modifications légales proposées sont 
généralement bien accueillies, avec toutefois quelques réserves quant à l'opportunité de faciliter le 
prélèvement des contributions professionnelles (art. 8, al. 2, LPAgr) et quant à la possibilité de soutenir 
financièrement la construction et la reconstruction de murs de pierres sèches (art. 9, al. 1, lettre j, LASA). La 
compétence donnée aux communes de prendre des mesures pour assurer la destruction des mauvaises 
herbes (art. 22, al. 1, LAgr) ne rencontre pas l'approbation des milieux de la protection de la nature.  

La demande de crédit de 7,5 millions de francs au titre des améliorations structurelles agricoles est jugée 
appropriée, notamment par les différents partis politiques. En ce qui concerne les mesures préconisées pour 
lutter contre l'érosion (art. 20a LPAgr) et au titre du filet social (art. 36a et 36b LPAgr), elles sont accueillies 
favorablement, avec toutefois des réserves de l'UNAM quant au financement du filet social. 

Au vu du résultat d'ensemble de la consultation, le Conseil d'Etat n'a pas modifié ses propositions. 

2. Rôle de l'agriculture 

Les objectifs du droit agraire cantonal, tels qu'ils ont été définis au cours des ans dans la loi sur la promotion 
de l'agriculture et dans la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture, sont largement approuvés 
par l'ensemble des milieux consultés. Il en va de même des orientations principales dans le cadre desquelles 
les interventions de l'Etat s'imposent, à l'exception de PopEcoSol et de Pronatura qui estiment notamment 
que l'accroissement préconisé des performances des agriculteurs en tant qu'entrepreneurs est suicidaire. 

Le Conseil d'Etat rappelle que ces propositions visent à maintenir une agriculture certes performante, mais 
aussi garante de l'environnement, du paysage et d'une occupation équilibrée (décentralisée) du territoire. 



ANNEXES 325 
Rapport 04.019 – Economie agricole 

3. Evolution de la situation de l'agriculture 

A l'exception des libéraux et de l'UNAM, qui partage l'appréciation "positive" de l'évolution de l'agriculture faite 
par l'OFAG pour 2002, tous les autres avis sont plutôt réservés. En revanche, les avis convergent sur 
l'analyse de la situation faite par les milieux agricoles qui constatent que la situation se dégrade pour les 
paysans. Il en va de même du constat pour la situation de l'agriculture en 2003, ainsi que de l'évolution à la 
baisse du revenu agricole qui est considérée comme inquiétante et intolérable. Quant à l'analyse des 
conditions sociales de l'agriculture, telle que décrite dans le rapport, elle est largement partagée. 

4. Conception globale pour l'avenir de l'agriculture 

L'ensemble des partenaires, à l'exclusion de PopEcoSol, estiment que l'agriculture doit s'adapter aux réalités 
politiques et économiques nouvelles telles que décrites dans PA 2007. Pour PopEcoSol, il conviendrait plutôt 
de s'engager vers plus de solidarité et de coopération dans le but de réduire au maximum les atteintes 
sociales. Les diverses mesures préconisées au titre du filet social (faciliter la sortie des bâtiments de la zone 
agricole, simplifier les procédures administratives pour les aides à la reconversion, favoriser les métiers 
"annexes", création d'un groupe de pilotage de la politique sociale agricole) sont généralement bien 
accueillies. Il en va de même de leur financement, à l'exception de l'UNAM qui émet des réserves. 

5. Révision de la loi sur la promotion de l'agriculture 

L'introduction d'une disposition facilitant le prélèvement des contributions professionnelles est bien acceptée 
par les partis politiques à l'exclusion de PopEcoSol qui voit une contradiction entre la volonté économique et 
la solution proposée. Les milieux professionnels agricoles (qui sont demandeurs) y voient un intérêt, alors que 
l'UNAM estime qu'il faut laisser faire les associations professionnelles sans que l'Etat ne s'en mêle. 
L'introduction d'une disposition favorisant la lutte contre l'érosion (art. 20a nouveau) est favorablement 
accueillie, à l'exclusion de l'UNAM. Les dispositions des articles 36a et 36b au titre du filet social sont 
plébiscitées par tous les milieux consultés. 

ECOFORUM et la CNAV craignent des abus dans la question de la lutte contre les mauvaises herbes et 
proposent par conséquent de ne pas donner une compétence à ce sujet aux communes (art. 22, al. 1, 
LPAgr). 

En fait, la compétence donnée aux communes existe déjà implicitement dans les dispositions existantes de la 
loi. Les termes "mauvaises herbes" et "plantes envahissantes" ne font qu'expliciter la notion d'organisme 
nuisible de la loi. Dès lors, le Conseil d'Etat propose tout de même d'introduire cette précision dans son 
projet. 

6. Révision de la loi sur les améliorations structurelles 

La possibilité nouvelle de soutenir financièrement notamment la construction et la reconstruction de murs de 
pierres sèches (art. 9, al. 1, lettre j), ainsi que la possibilité de soutenir les remises en état périodiques des 
ouvrages prévues à l'article 9, alinéa 1, lettre k, a suscité des avis partagés eu égard aux moyens financiers 
disponibles. Libéraux, socialistes, PopEcoSol, UNAM et faîtière y sont favorables, alors que le parti radical 
est plus réservé, de même que les milieux agricoles et la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie, qui estiment qu'en période de disette financière, les moyens financiers doivent être engagés 
prioritairement pour des ouvrages directement utiles à l'agriculture, ce que ne sont souvent pas les murs en 
pierres sèches. 

ECOFORUM propose de supprimer la possibilité de soutenir financièrement la correction de ruisseaux, ainsi 
que la canalisation des eaux de surface (art. 9, al. 1, lettre b, LASA), mais propose de favoriser la remise à 
l'état naturel des petits cours d'eau (art. 9, al. 1, lettres j et k). 

Eu égard à la situation financière de l'Etat et à notre volonté d'assainir les finances, nous supprimons la 
possibilité de financer l'entretien périodique des ouvrages (art. 9, al. 1, lettre k), ainsi que la construction et 
l'entretien des murs de pierres sèches dans notre projet (art. 9, al. 1, lettre j). 

7. Projet de décret portant octroi d'un crédit de 7,5 millions de francs 

L'ensemble des partenaires consultés estiment le montant du crédit de 7,5 millions de francs approprié, dans 
la mesure où il générera des travaux pour environ 30 millions de francs et qu'il permettra d'obtenir des 
subventions fédérales. 
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Eu égard toujours à la situation financière de l'Etat, nous avons ramené l'enveloppe financière à 6,5 millions 
de francs, en supprimant le projet d'interconnexion des réseaux d'adduction d'eau du Locle et de la vallée de 
La Brévine, ainsi que le financement de l'entretien périodique des ouvrages. 

8. Les exclus du terroir 

L'analyse socio-économique de l'agriculture, confiée à des chercheurs de l'Université, est partagée par 
l'ensemble des milieux consultés qui constatent avec tristesse, voire avec angoisse, la dégradation de la 
situation sociale des agriculteurs. 

9. Impact des mesures adoptées 

Les milieux consultés, mis à part PopEcoSol, estiment que, globalement, les objectifs des lois cantonales sur 
la promotion de l'agriculture et des améliorations structurelles dans l'agriculture ont été atteints durant la 
période passée sous revue, même s'il convient aujourd'hui de se doter d'instruments supplémentaires pour 
faire face à l'évolution de la situation. 

L'évolution économique de la viticulture en liaison notamment avec l'importation des vins étrangers inquiète 
l'ensemble des milieux concernés. 
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VINGT-HUITIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 29 et 30 juin 2004 
 
Séance du mardi 29 juin 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 109 députés. 

Absents et excusés: MM. Jean-Claude Baudoin, Gérard Bosshart, Roger Burkhard, Damien 
Cottier, Martial Debély et Olivier Haussener. – Total: 6. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

04.150 
29 juin 2004 
Interpellation Marie-Laure Béguin 
Faut-il imposer la solde des sapeurs-pompiers non professionnels? 

Jusqu’à maintenant, la solde des sapeurs-pompiers non professionnels n’était pas imposée 
fiscalement dans le canton de Neuchâtel, comme d’ailleurs dans beaucoup d’autres cantons 
suisses. 

Suite à deux erreurs faites à La Chaux-de-Fonds dans le traitement des pompiers – tout d’abord 
les heures supplémentaires des pompiers professionnels du SIS ont été rémunérées en solde au 
lieu de l’être en salaire, ensuite un pompier non professionnel qui se trouvait au chômage a fait de 
très nombreuses heures pour renforcer le SIS et il a également été rémunéré en solde au lieu 
d’être salarié –, l’office de taxation des personnes physiques a demandé à la commune de La 
Chaux-de-Fonds de délivrer des certificats de salaire à tous ses sapeurs-pompiers pour leur 
solde, y compris aux sapeurs non professionnels. 

La loi sur les contributions directes ne disant pas expressément que la solde des sapeurs-
pompiers n’est pas imposable – alors qu’elle exempte de toute imposition la solde du service 
militaire, l’indemnité de fonction du service de la protection civile et l’argent de poche des 
personnes astreintes au service civil –, l’office de taxation des personnes physiques a décidé 
d’imposer comme revenu accessoire la solde des pompiers qui dépasse 3200 francs par année. 

Suite à l’intervention de la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, l’office de taxation 
des personnes physiques a, semble-t-il, mis les dossiers de taxation 2003 des sapeurs-pompiers 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle en suspens. Le 11 juin 2004, il a toutefois écrit à la Fédération 
des sapeurs-pompiers pour lui faire part de sa décision définitive de taxer la solde des sapeurs-
pompiers. 
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Selon un rapport du caissier de la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, 73 pompiers 
volontaires auraient été concernés par cette imposition en 2002, car leur solde a dépassé le 
montant annuel de 3200 francs. Le montant qui aurait ainsi été imposé en 2002, qui se monte à 
170.413 fr. 25, aurait généré un impôt supplémentaire pour le canton d’environ 17.000 francs. 
Pour l’année 2003, cela aurait représenté environ 15.000 francs de recettes supplémentaires. 

Cette imposition est-elle opportune? 

Il faut prendre en compte le fait que la tâche des pompiers volontaires est d’intérêt public: ils 
offrent une grande partie de leur temps à la communauté pour protéger leurs concitoyens en cas 
d’incendies, de dangers naturels ou lors d’autres situations de détresse et prennent de réels 
risques physiques à l’occasion de ces activités. Ils ont l’obligation de participer à tous les cours, 
exercices et inspections auxquels ils sont convoqués, ainsi qu’à tous les sinistres pour lesquels 
l’alarme est donnée. Ils prennent ce temps sur leurs vacances, leurs loisirs et leur vie familiale, 
pour une rémunération en général plutôt modeste. Ils sont régulièrement de piquet et peuvent être 
appelés à intervenir à tout moment du jour et de la nuit. Si un certain nombre d’entre eux dépasse 
le montant annuel de 3200 francs, c’est parce que le nombre d’heures qu’ils consacrent à cette 
activité est extrêmement important. Une partie d’entre eux font également de l’instruction. 

D’après la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, l’imposition des soldes telle que 
prévue par l’office de taxation des personnes physiques aurait des conséquences pénibles pour 
plusieurs pompiers: ils risquent de passer dans une classe d’imposition supérieure et de subir 
ainsi une importante hausse d’impôt, ainsi que de perdre les subsides pour l’assurance-maladie 
ou l’aide au logement dont ils bénéficient actuellement, les sapeurs-pompiers étant en général de 
condition plutôt modeste. En outre, toujours selon la Fédération neuchâteloise des sapeurs-
pompiers, la décision d’imposition a déjà suscité chez de nombreux pompiers volontaires un 
sentiment d’absence de reconnaissance de leur engagement qui ne sera pas sans effet sur leur 
disponibilité et leur motivation: cela risque fortement d’inciter certains volontaires à démissionner 
ou alors à ne plus participer aux interventions juste avant d’arriver à la limite imposable. 

Or, les communes ont déjà des problèmes pour trouver des pompiers motivés et compétents, 
prêts à s’investir au service de la communauté. Si elles n’ont plus assez de monde pour assumer 
les tâches toujours plus exigeantes du service du feu et pour dispenser la formation adéquate, 
elles seront obligées d’engager plus de professionnels et cela coûtera inévitablement plus cher. 

Dans un arrêt du 10 septembre 2003, le Tribunal fédéral des assurances a estimé que les 
rémunérations directement liées à l’accomplissement du service du feu (notamment pour les 
entraînements et les interventions) constituaient une solde au sens de l’article 6, alinéa 2, lettre a, 
RAVS et ne faisaient donc pas partie du salaire déterminant soumis à cotisations, contrairement 
aux indemnités de base et aux forfaits alloués notamment aux commandants. 

Le 19 mars 2004, une motion a été déposée au Conseil national demandant que la solde versée 
au titre du service du feu soit exonérée de l’impôt, comme c’est le cas de la solde du service 
militaire et de l’indemnité de fonction pour service de protection civile, ainsi que de l’argent de 
poche des personnes astreintes au service civil. En effet, les motionnaires considèrent qu’il est 
arbitraire de faire une différence entre le service du feu et le service de la protection civile et que 
les soldes provenant de ces deux activités, services rendus dans l’intérêt de l’Etat et de la société, 
doivent être exonérées de l’impôt. Le 26 mai 2004, le Conseil fédéral a approuvé la motion, 
estimant que la demande était justifiée et que la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct comme la loi 
sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes devaient être modifiées en 
conséquence. Une fois que ces modifications législatives auront été votées par le Parlement 
fédéral, l’exonération de la solde des sapeurs-pompiers s’imposera aux cantons. 

Nos questions pour le Conseil d’Etat sont donc les suivantes: 

– quelle est la position du Conseil d’Etat sur le sujet; 

– ne pense-t-il pas qu’il s’agit d’une question politique plus que juridique, qui doit être examinée 
par les autorités politiques cantonales; 

– le service des contributions, ou plutôt l’office de taxation des personnes physiques, a-t-il 
l’intention de taxer les soldes des pompiers pour l’année 2003 déjà; 

– si c’est le cas, est-il exact que les seuls dossiers en suspens sont ceux des sapeurs-pompiers 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle; 
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– dans l’affirmative, le Conseil d’Etat trouve-t-il normal que seuls les sapeurs-pompiers de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle soient taxés en 2003 sur leur solde; 

– que pense le Conseil d’Etat du risque de désengagement des sapeurs-pompiers et du coût 
que cela pourrait engendrer pour les collectivités publiques, en relation avec le gain fiscal 
potentiel; 

– le Conseil d’Etat a-t-il l’intention de soutenir la décision de l’office de taxation des personnes 
physiques, qui va à contre-courant de ce qui se passe en Suisse et notamment au niveau des 
autorités fédérales? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

 
04.152 
29 juin 2004 
Interpellation Michel Bise 
Réforme du secondaire 1: une réforme mal comprise ou compromise? 

Grâce à la presse, il a été possible d'apprendre que la réforme du secondaire 1 en cours est 
contestée par la majorité des enseignants qui, pour le faire savoir, n'ont pas eu d'autres moyens 
que de faire circuler dans leurs rangs deux pétitions qui ont eu un grand écho. Selon ces pétitions, 
les 55% des enseignants sont en effet opposés au projet de la fusion des sections moderne et 
préprofessionnelle. Les 66% des enseignants s'opposent en outre à l'introduction d'une nouvelle 
méthode d'évaluation, en renvoyant notamment aux expériences plutôt catastrophiques faites en 
ce domaine dans d'autres cantons (Vaud et Berne sauf erreur, par exemple).  

Cette réforme du secondaire 1 est le fruit de réflexions menées au sein d'un nombre 
impressionnant de commissions, sans doute sur l'impulsion de pédagogistes, pour utiliser un 
terme cher à Jean Romain (Lettre ouverte à ceux qui croient encore à l'école).  

Cette situation est inquiétante à plus d'un titre. Elle révèle déjà que s'il a été régulièrement informé 
des travaux menés, le corps enseignant n'a par contre jamais été entendu et n'a donc jamais pu 
faire valoir sa position. Pour réparer ce manquement, il est ainsi prévu d'adresser à la rentrée un 
questionnaire à chaque enseignant.  

Au vu des positions tranchées des uns et des autres, il est légitime de se demander à quoi ce 
questionnaire va bien pouvoir servir. Pour les tenants de la réforme, si l'on en croit la presse, il 
devrait permettre d'en affiner le concept. Pour ses opposants, il ne présente par contre que peu 
d'intérêts, puisque ce que ces derniers demandent, c'est le retrait pur et simple des deux objets 
contestés de la réforme.  

Cette réaction du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) donne 
ainsi le sentiment que le but recherché est de tranquilliser les pétitionnaires en faisant croire que 
leurs préoccupations seront prises en considération. En d'autres termes, l'objectif du DIPAC 
resterait d'imposer, à quelques nuances près, cette réforme qui est aujourd'hui sous toit. On en 
veut pour preuve que les enseignants ont déjà dû suivre des journées de formation à ce sujet et 
que, dans les collèges, on cherche à l'heure actuelle à engager des formateurs et formatrices à la 
réforme du secondaire 1!  

Tout cela est-il bien raisonnable? On peut se le demander, ce d'autant plus que le Grand Conseil 
n'a pas encore été consulté et ne s'est donc même pas prononcé sur cette réforme.  

 
04.153 
29 juin 2004 
Interpellation Pierrette Erard 
Elections communales du 6 juin 2004: trop de votes annulés 

A chaque élection, et c'est un sujet récurrent depuis quelques années, il y a des électeurs qui 
votent par bulletins multiples. Or, notre loi sur les droits politiques ainsi que les règles 
d'applications édictées par la chancellerie d'Etat ne permettent pas de prendre en compte ces 
bulletins de vote qui sont purement et simplement annulés. Le seul cas où ils sont validés est celui 
où deux bulletins strictement identiques se trouvent dans une même enveloppe.  

Dans un contexte où tous les efforts sont faits pour lutter contre l'abstentionnisme et inciter le 
citoyen à s'intéresser à la vie politique, il est consternant de constater que de nombreuses 
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personnes se donnent la peine de voter et que, pour des questions d'interprétation juridique 
étroite d'une loi apparemment mal conçue, leur vote n'est pas pris en considération. En ville de 
Neuchâtel par exemple, pour l'élection du Conseil général, 117 bulletins ont été annulés alors que 
les électeurs se sont donné la peine de biffer le nombre de noms requis pour qu'il reste sur les 
listes qu'ils ont glissées dans leur enveloppe les 41 candidats pour lesquels ils ont légalement 
parfaitement le droit de voter. Cela signifie 4797 suffrages perdus et cela représente à notre sens 
une absurdité. Cet état de fait est d'autant plus choquant que, pour d'autres scrutins, il est 
possible de voter par bulletins multiples. L'électeur ayant déjà voté ainsi précédemment estime 
qu'il est normal de procéder de même la fois suivante.  

Cette situation est d'autant plus grave que les décisions prises lors des débats qui avaient déjà eu 
lieu sur ce sujet en commission législative et au Grand Conseil, suite au projet de modification de 
loi sur les droits politiques de Christian Piguet (21 juin 2000), n'ont pas été respectées. En effet, 
nous étions arrivés à la conclusion qu'il n'était pas possible d'accepter le principe des bulletins 
multiples parce que cela posait trop de problèmes au niveau du dépouillement à cause des 
suffrages non attribués dont on ne saurait que faire. Comme, de l'avis des juristes, nous ne 
pouvions pas prendre le risque d'édicter des lois qui pourraient se révéler impraticables, nous 
avions estimé que la solution était de préciser sur les enveloppes qu'il est interdit de voter au 
moyen de plusieurs bulletins. Si l'électeur ne suit pas ces directives, il est normal que son vote soit 
annulé. Le chancelier nous avait alors précisé que de toute façon ce libellé figurait déjà sur les 
enveloppes de vote. Or, lors des votations communales du 6 juin 2004, cette mention ne se 
trouvait pas sur les enveloppes de vote. 

Aussi nous demandons au Conseil d'Etat de nous dire pourquoi les enveloppes fournies par la 
chancellerie pour le scrutin du 6 juin 2004 ne portaient pas la mention qui devait s'y trouver pour 
éviter les bulletins multiples. De plus, nous désirerions savoir combien de bulletins ont été annulés 
dans les villes de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et du Locle pour les élections du Conseil 
communal et du Conseil général.  

Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, François Cuche, A. Blaser, M. Juan, J.-N. Karakash, 
O. Duvoisin, A. Laurent, C. Mermet, A. Tissot Schulthess, P. de Pury et C. Renevey. 

2. Projet de loi 

04.148 
29 juin 2004 
Projet de loi Damien Cottier et Raphaël Comte 
Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée comme 
suit: 
 

 
Art. 112, al. 1 et 2; al. 3 (nouveau) 
 
1Le Conseil d'Etat assure à l'initiative et, le cas échéant, au contre-projet, une 
publicitié suffisante et objective. 
 
2En cas de divergence de position entre le Grand Conseil et le Conseil d'Etat à 
propos de l'initiative et, cas échéant, du contre-projet, le Grand Conseil fait 
connaître son avis au corps électoral. A cet effet, il se fait représenter par son 
bureau ou, au besoin, par un autre de ses organes qu'il désigne lui-même. 
 
3Alinéa 2 actuel. 

 

Mesures de 
publicité 
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Art. 126, al. 1 et 2; al. 3 (nouveau) 
 

1Le Conseil d'Etat assure à l'acte soumis au vote populaire une publicité 
suffisante et objective.  
 
2En cas de divergence de position entre le Grand Conseil et le Conseil d'Etat à 
propos de l'objet soumis au vote populaire, le Grand Conseil fait connaître son 
avis au corps électoral. A cet effet, il se fait représenter par son bureau ou, au 
besoin, par un autre de ses organes qu'il désigne lui-même. 
 
3Alinéa 2 actuel. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Cosignataires: M. Desaulles-Bovay, R. Debély, M. Grossmann, J.-B. Wälti, J. Tschanz, B. Keller, 
W. Geiser, P. Sandoz, M. Schafroth, D.G. Rossier, F. Loeffel, Y. Morel et A. Gerber. 

3. Postulats 

04.149 ad 04.019 
29 juin 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Bien identifier les cultures sans OGM 

– Conscient de l’évolution et de la recherche en matière de culture, d’élevage et d’environnement 
débouchant sur des procédés introduisant des gênes modifiés dans la cellule vivante, 

– constatant néanmoins que d’importants gains de productivité ont pu être obtenus grâce aux 
OGM en rendant moins sensibles les cultures aux agents nuisibles, 

– ne pouvant passer sous silence les bénéfices d’aliments "thérapeutiques" comme le riz doré 
manipulé pour être riche en vitamine A,  luttant ainsi contre la cécité, 

– constatant que les fibres bleues du coton transgénique n’ont plus besoin de teinture pour la 
fabrication du tissu "denim", 

– connaissant et partageant parfois les inquiétudes des partisans de la lutte contre les OGM, 

le Grand Conseil demande au Conseil d'Etat d’étudier les mesures qui permettraient 
l’identification, la déclaration de la production, l’utilisation de plantes et d’animaux transgéniques 
sur le territoire neuchâtelois, y compris les importations de produits étrangers, afin que le citoyen 
consommateur et responsable puisse, en toute connaissance de cause, se déterminer sur ses 
choix alimentaires. 

Signataires: J. Walder, Ph. Bauer, C. Zweiacker, J.-F. de Montmollin, F. Monnier et J.-G. Béguin. 

 
04.151 ad 04.018 
29 juin 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Politique régionale 

Mesures de 
publicité 
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Compte tenu des incertitudes relatives à la mise en œuvre de la NPR fédérale et de ses 
instruments ainsi que du concept de cette nouvelle politique, nous demandons au Conseil d'Etat, 
dès lors qu'il sera en possession des directives de la Confédération, de revenir devant notre 
Conseil avec un rapport sur la nouvelle politique régionale qu'il entend instaurer dans le canton. 
Celui-ci devra notamment préciser la politique de redistribution de la somme allouée par la 
Confédération ainsi que la part cantonale qu'il entend investir en fonction des objectifs établis. 

Signataire: M. Surdez. 

 
04.154 ad 04.030 
29 juin 2004 
Postulat Claude Borel 
Pour un meilleur contrôle parlementaire des investissements 

Le Conseil d'Etat est invité à étudier l'opportunité de mieux associer le Grand Conseil, par sa 
commission de gestion et des finances, à ses décisions visant à:  

– adapter au renchérissement les crédits d'investissements votés par le parlement; 

– autoriser des améliorations sensibles des projets, en profitant des économies réalisées dans le 
cadre des soumissions ou des réserves disponibles non utilisées. 

 
Brève motivation 

Les adaptations de crédits d'investissements décidés au fil des ans par le Conseil d'Etat 
représentent souvent des sommes considérables (ex.: 29 millions en plus du crédit initial de 70 
millions de francs pour le tunnel de la Vue-des-Alpes). Les indices de renchérissement admis par 
l'Etat (indice des prix de construction OFS – Espace Mittelland) sont d'ailleurs généreux et 
contribuent eux-mêmes à l'inflation (cf. p. 19 du rapport Ecoparc: + 10% d'octobre 1998 à octobre 
2003; indice suisse des prix à la consommation pendant la même période: + 4,9%). 

Les projets soumis au Grand Conseil font par ailleurs fréquemment l'objet d'importantes 
modifications, ce qui réduit à peu de choses l'éventuel bénéfice des soumissions en faveur de 
l'Etat (ex.: pour le Laténium, la muséographie budgétisée à 6,4 millions, a bénéficié d'une 
"rallonge" de 3 millions de francs gagnés lors des soumissions). 

Ces sommes nous paraissent trop importantes pour ne justifier qu'un contrôle a posteriori du 
Grand Conseil, surtout en période de "turbulences" budgétaires. 

Le projet Ecoparc s'inscrit dans une période de redémarrage économique où d'importantes 
fluctuations des coûts sont concevables. Les besoins sont aussi extensibles à l'heure où la Haute 
école de gestion et le Conservatoire neuchâtelois tiennent à affirmer leurs ambitions dans le 
système HES. Les facteurs évoqués méritent donc toute notre attention. 

Dans la mesure du possible, les signataires seraient extrêmement reconnaissants au Conseil 
d'Etat de répondre au postulat avant l'inauguration d'Ecoparc. 

Cosignataires: C. Siegenthaler, M.-L. Meyer, M. Bise, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 
04.155 ad 04.017 
29 juin 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Quelle politique extérieure? 

– L'Europe pense régions, nous pensons cantons. 

– Nos cantons deviennent très petits pour faire tout partout. 

– La Confédération prône les alliances entre cantons, alors qu'il est inconstitutionnel d'avoir des 
organes politiques régionaux. 

– La nouvelle répartition des tâches (RPT), en prônant la collaboration intercantonale, modifiera 
l'organisation de l'administration cantonale. 

– Les collaborations intercantonales sont nombreuses et diverses, échappent au contrôle 
parlementaire et sont très difficiles à conduire. 
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La politique extérieure bouge. Nous prions le Conseil d'Etat de nous en livrer son analyse politique 
et financière. 

Signataires: I. Opan-Du Pasquier, R. Graber, E. Bernoulli, J.-F. de Montmollin, R. Walter et U. de 
Meuron. 

4. Questions 

04.350 
29 juin 2004 
Question Bernard Matthey 
Un peu de dérégulation chez les ramoneurs? 

L'Association des établissements cantonaux d'assurance incendie a décidé de réviser la base de 
tarification des ramoneurs qui date de 1995. 

Sachant que les techniques de combustion poursuivent une évolution allant vers moins de 
pollution, ce qui nécessite moins de ramonages, le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il envisage de 
demander à la profession de diminuer la fréquence de ses interventions? 

Par ailleurs, les ramoneurs constituent l'un des derniers témoins d'un corporatisme fort: tarifs et 
choix du ramoneur imposés. 

Le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait temps: 

a) de laisser, sous conditions, le libre choix de l'entreprise de ramonage? 
b) de considérer les nouveaux tarifs comme indicatifs et non comme imposés? 

Le Conseil d'Etat pourrait-il établir la liste des lois et des articles qu'il faudrait modifier pour obtenir 
une libéralisation du marché du ramonage tout en conservant les règles de sécurité? 

 
04.351 
29 juin 2004 
Question Yves Morel 
RPLP: détournement de fonds? 

L’utilisation des montants provenant de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et 
redistribués au canton paraît – à un député moyen dont nous sommes – un casse-tête chinois 
pour arriver à y voir clair entre les promesses faites, le concept attractif du départ et la réalité 
d’aujourd’hui. 

En ce qui concerne le montant total des redevances encaissées par la Confédération et celui 
ristourné par celle-ci aux cantons, nous trouvons une trace dans le cadre du bouclement des 
comptes 2003, au compte 440410,, avec un montant de 6 millions de francs l’an passé contre 4 
millions de francs un an auparavant. 

Ensuite, cet argent reçu de la Confédération, nous avons de la peine à avoir un suivi quant à son 
utilisation.  

Il nous est ainsi difficile de nous rendre compte si les montants reçus correspondent bien à ce qui 
était prévu de recevoir, ceci année après année. 

Enfin, quant à l’objectif du transfert de la route au rail, nous devons conclure à un cuisant échec 
quand on voit La Poste qui réduit ses centres en confiant plus que jamais les colis à la route. 

Face à ces deux constats: 

– opacité quant au potentiel des flux financiers entre partenaires; 
– échec dans le transfert de la route au rail, 

nous aimerions que le Conseil d’Etat éclaire notre lanterne, ou nous aide à sortir du tunnel, en 
nous donnant les chiffres 2003 quant à l’affectation des recettes dans les différentes dépenses de 
l’an passé. 

Il serait également judicieux d’expliquer au Grand Conseil l’état des discussions que vous avez 
actuellement avec le Gouvernement fédéral et les perspectives financières futures quant aux 
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rentrées des redevances RPLP, sachant que la Confédération parle d’éventuellement revoir la 
répartition de la prise en charge des routes, avec modification subséquente des versements. 

De plus, quand on sait que l’ingénieur cantonal se plaint de ne pas avoir assez d’argent pour les 
routes cantonales, que la RPLP rapporte plus que le budget et que, peut-être, il va y avoir une 
redistribution des missions et des moyens, nous nous demandons ce que l’on fait avec cette 
manne additionnelle, jusqu’à quand nous la toucherons et ce que nous envisageons de faire si 
elle vient à être réduite. 

Il en va de l’information générale des députés, ainsi que de la crédibilité du concept global de la 
RPLP. 

Nous remercions le Conseil d’Etat de pouvoir nous démontrer qu’il n’y a pas de détournement de 
fonds, mais simplement du brouillard sur la route de la connaissance et, grâce à ses explications, 
nous verrons le bout du tunnel de ce difficile sujet. 

 
04.352 
29 juin 2004 
Question Christian Mermet 
La loi sur l'encouragement des activités culturelles est-elle en train de devenir l'Arlésienne 
de notre canton? 

Depuis plusieurs années, un groupe de travail "politique et collaboration culturelles" planche sur 
un projet de nouvelle loi sur l'encouragement des activités culturelles. 

Le projet issu de ce long travail a été présenté à l'ensemble des intervenants de la culture de 
notre canton le 26 avril 2003 lors d'un forum intitulé: "Les nouveaux principes-directeurs de la 
politique culturelle de l'Etat de Neuchâtel". Les fruits de ce forum ont été analysés par ce même 
groupe de travail puis transmis à la commission consultative de la culture. 

Aujourd'hui, ces mêmes intervenants culturels, qui avaient accueilli très favorablement le projet 
législatif, avec toutefois d'importantes réserves au sujet du concept d'événement culturel majeur, 
sont dans l'attente de l'aboutissement de leur travail. 

Le soleil de l'été revient, mais nous ne sommes pas pour autant sur les rives du Rhône et si le 
Conseil d'Etat pouvait rompre l'insoutenable mystère qui enveloppe l'absence de cette proposition 
de loi au Grand Conseil, les amateurs de Daudet lui en seraient reconnaissants. 

Cosignataires: C. Renevey, O. Duvoisin et M. Desaulles-Bovay. 

 
04.353 
29 juin 2004 
Question Raoul Jeanneret 
Une mesure foncièrement bonne? 

On apprend, sans surprise, que le Conseil d'Etat veut confirmer pour septembre 2004 la fermeture 
de l'office du registre foncier du district du Val-de-Travers et son intégration à celui de Tivoli avec 
les districts de Neuchâtel et Boudry. Toute mesure affaiblissant le tissu déjà fragile du tertiaire ne 
peut être reçue sans désappointement et déconvenue. Certes, on nous dira que ce transfert est 
une conséquence logique du développement informatique du service, il n'empêche qu'à l'ère du 
télétravail, dont l'application dans les régions périphériques est étudiée par la Haute école de 
gestion de Neuchâtel, on se demande si ce regroupement est vraiment inéluctable. Si le service 
présente une balance économique négative, ne peut-on y remédier par un transfert de travail à 
Môtiers? L'efficience est-elle toujours dans la concentration? Les délais pour la préparation des 
dossiers demandés par la clientèle seront-ils plus longs, plus courts, semblables?  

Cette réorganisation, qui pourrait en augurer d'autres, signifie une diminution de la part du Val-de-
Travers dans les charges de fonctionnement de l'Etat, alors que l'on pensait avoir renversé cette 
tendance avec l'implantation, au centre sportif de Couvet, des services de la protection civile et 
des affaires militaires.  

Nous avons encore deux préoccupations essentielles à formuler:  

– la première, qu'un accès aux prestations dans la proximité soit sauvegardé dans la vallée (par 
exemple un guichet personnalisé fonctionnant à travers une administration communale); 
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– la seconde, que soit maintenue l'antenne pour poursuites et faillites pour laquelle, d'ailleurs, le 
personnel actuel du registre foncier avait été formé et qui devra être remplacé.  

 
04.354 
29 juin 2004 
Question Michel Bise 
Une justice inaccessible 

L'élection d'un juge au Tribunal du district de Boudry a permis, pour ceux qui l'ignoraient, de 
constater qu'il existe un problème au Tribunal de… Cernier. Situés au premier étage, les locaux 
de ce tribunal (greffe, salles d'attente et d'audience, bureaux) sont en effet difficilement 
accessibles, voire inaccessibles, aux personnes handicapées. Malheureusement, Cernier n'est 
pas un cas isolé. Les Tribunaux du Locle, de Môtiers, de Neuchâtel et, dans une moindre mesure, 
le Tribunal cantonal posent en effet le même problème aux personnes handicapées (public, 
justiciables, employés du greffe, avocats, juges). Le Conseil d'Etat pense-t-il remédier à bref délai 
à cette situation anormale? 

 
04.355 
29 juin 2004 
Question François Bonnet 
Formation supérieure et recherche: Que garder, que créer, que supprimer? 

Afin d'éviter des débats souvent longs et pénibles, débouchant sur des décisions émotionnelles, et 
de permettre au Grand Conseil de prendre des options de principe sur la base d'une vision 
d'ensemble et de perspectives à moyen ou long terme, le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il 
devient nécessaire de déterminer clairement quelles sont, dans le domaine de la formation 
supérieure et de la recherche, les filières que nous devons conserver et améliorer, celles que 
nous devrions éventuellement créer, enfin celles que nous devons raisonnablement abandonner? 



350 
Séance du 29 juin 2004, 13 h 30 

ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

Elections judiciaires 

a) Election d'un(e) juge au Tribunal cantonal 

b) Election d'un(e) président(e) du Tribunal du district de Boudry 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

04.019 DEP 
7 avril 2004 
Economie agricole 

 
Discussion en second débat (suite) 

– projet de loi portant révision de la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture 

– projet de décret portant octroi d'un crédit extraordinaire de 6.500.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles destiné: 
– pour 1.000.000 francs à l'attribution de subventions pour l'exécution de travaux 

d'améliorations foncières cantonales 
– pour 5.500.000 francs aux constructions rurales 

 
Traitement du postulat suivant: 

04.144 DEP 
25 mai 2004 
Postulat du groupe PopEcoSol 
Un canton sans OGM: une chance pour l'agriculture, la recherche et la population 

– Conscient des risques de dérive dus aux OGM en agriculture, dans l'alimentation et 
l'environnement, et quelles que soient les décisions prises à Berne dans ce domaine; 

– connaissant la décision d'une majorité des milieux agricoles et des distributeurs 
helvétiques de s'abstenir d'utiliser et de vendre des produits agricoles suisses 
génétiquement modifiés;  

– à l'image du canton du Tessin et de centaines de mairies françaises qui ont interdit les 
OGM sur leur territoire, et du Grand Conseil vaudois qui a accepté une motion dans ce 
sens;  

– en vertu du principe de précaution, dans le cadre d'une agriculture durable, de la 
sécurité alimentaire et de la santé publique; 

– considérant qu'à l'avenir, les territoires sans OGM offriront des réelles opportunités pour 
une production agricole alternative non contaminée et un réservoir génétique indemne 
pour la recherche,  
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le Grand Conseil demande au Conseil d'Etat d'étudier les mesures permettant: 

1.  D'interdire totalement la production, l'utilisation de plantes et d'animaux transgéniques 
sur le territoire neuchâtelois en matière agricole, forestière, et environnementale (avec 
une exception pour la recherche scientifique en milieu confiné).  

2.  D'interdire la commercialisation et la dissémination de végétaux et autres produits 
indigènes ou importés contenant des gènes résistants aux antibiotiques employés en 
médecine.  

 
Signataires: L. Debrot, F. Bonnet, D. Perdrizat, G. Hirschy, J.-P. Veya, C. Gehringer, H. 
Jenni, A. Bringolf, Patrick Erard, D. de la Reussille, M. Ebel, J. Kuhn-Rognon et N. de Pury. 

 
04.017 DEP 
29 mars 2004 
Affaires extérieures 
Rapport d'information sur la politique extérieure 

 
04.018 DEP 
18 février 2004 
Développement régional 
Rapport d'information concernant la politique régionale 

 
04.025 DJSS 
7 avril 2004 
CPPN – Mandats de répression 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 
(CPPN) 

 
04.022 PRESIDENCE 
29 mars 2004 
Rencontres périodiques Conseil d'Etat – communes 
Rapport en réponse à la motion du groupe PopEcoSol 00.131, du 19 juin 2000, "Rencontres 
périodiques Conseil d'Etat – communes" 

 
04.023 PRESIDENCE 
29 mars 2004 
Droit d'éligibilité des immigré-e-s 
Rapport à l'appui d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle de l'initiative 
constitutionnelle populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais – Initiative pour le droit 
d'éligibilité des immigré-e-s" 

 
04.024 DIPAC 
29 mars 2004 
Journée du patrimoine et de la citoyenneté 
Rapport en réponse à la motion Bernard Soguel 99.160, du 29 septembre 1999, "Création d'une 
journée du patrimoine et de la citoyenneté" 

 
04.026 DIPAC 
7 avril 2004 
Cité universitaire de Neuchâtel / sécurité feu 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1.535.000 francs pour la mise 
en conformité de la Cité universitaire aux directives de protection contre le feu 
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04.027 PRESIDENCE 
12 mai 2004 
Votation cantonale 
Rapport d'information concernant la validation de la votation cantonale du 28 mars 2004 sur: 
1. l'initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts pour tous" et le 

contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la loi sur les 
contributions directes (LCdir) et d'un projet de décret fixant le coefficient d'impôt cantonal direct 

2. l'initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" et le contre-projet du Grand 
Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir) 

3. l'initiative législative populaire cantonale "Assurance-maternité cantonale" 

 
04.028 PRESIDENCE 
12 mai 2004 
Construction et rénovation de logements 
Rapport à l'appui d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle de l'initiative législative 
populaire cantonale "Pour la construction et la rénovation de logements" 

 
04.029 DEP 
12 mai 2004 
Site de Cernier – nouveau statut juridique et réhabilitation des viabilités 
Rapport 

a) relatif 

 à la révision du soutien financier de l'Etat au Site de Cernier, à son développement, à sa 
transformation en société anonyme et à la réhabilitation de ses viabilités 

b) à l'appui d'un projet de décret portant octroi 

 – d'un crédit de 8.000.000 francs pour consentir un prêt à la nouvelle société anonyme lui 
permettant d'acquérir le patrimoine du Site de Cernier 

 – d'un crédit de 5.970.000 francs pour consentir un prêt à la nouvelle société anonyme lui 
permettant de réhabiliter les viabilités du Site de Cernier 

 
04.030 DIPAC 
12 mai 2004 
Bâtiment pour le Conservatoire de musique et la Haute école de gestion 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 38.400.000 francs pour la 
construction d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel à la Haute école de 
gestion, sur le site Crêt-Taconnet est / Ecoparc, à Neuchâtel 

 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (3) 

04.142 DEP 
28 avril 2004 
Interpellation Raphaël Comte 
Danses publiques: vers la fin des interdictions? 

L’article 70, alinéa 2, du règlement d’exécution de la loi sur les établissements publics (RLEP), du 
28 juin 1993, stipule: 
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Il est interdit d'organiser une danse publique:  

a) le dimanche des Rameaux, le Vendredi-Saint, le dimanche de Pâques, le jour de 
l'Ascension, le dimanche de Pentecôte, le dimanche du Jeûne fédéral et le jour de Noël;  

b) les autres jours fixés par la commune, sous réserve de ratification par le Conseil d'Etat. 

Notre Constitution cantonale (de même, d’ailleurs, que la Constitution fédérale) garantit, en son 
article 26, la liberté économique, et notamment le libre exercice de l’activité économique.  

Comme tout droit fondamental, la liberté économique peut être restreinte, aux conditions prévues 
à l’article 33 de la Constitution cantonale. Ces conditions sont les suivantes: 

1. La restriction doit se fonder sur une base légale suffisante. Toute restriction grave doit être 
prévue par la loi elle-même. 

2. La restriction doit être justifiée par un intérêt public prépondérant. 

3. La restriction doit respecter le principe de la proportionnalité. 

Or, le règlement susmentionné pose problème à cet égard. En effet, on peut sérieusement douter 
de la constitutionnalité de ce règlement, dont l’effet est d’interdire une activité économique 
certains jours fixés soit par le Conseil d’Etat soit par la commune. Si l’on reprend les trois 
conditions énumérées ci-devant, on constate les choses suivantes: 

– La base légale de cette interdiction ne semble pas suffisante. L’interdiction d’une activité 
économique, même pour quelques jours par année, est une restriction grave de la liberté 
économique et devrait donc être ancrée dans la loi, ne serait-ce que dans ses principes. Or, la 
loi sur les établissements publics (LEP), du 1er février 1993, ne mentionne nulle part la 
possibilité pour le Conseil d’Etat d’interdire les danses publiques certains jours. 

– Cette interdiction ne semble pas être justifiée par un intérêt public prépondérant. En tout cas, 
cet intérêt public est loin d’être évident! 

– Le principe de proportionnalité semble lui aussi égratigné, dans la mesure où le but poursuivi 
semble ne pas justifier une telle atteinte à la liberté économique. 

Au-delà du problème juridique évoqué ci-devant, on peut se demander si une telle interdiction 
n’est pas un brin désuète, et si elle ne devrait pas être purement et simplement supprimée. 

Cette interdiction, qui existe encore dans quelques autres cantons, est sans doute la codification 
d’une coutume aux origines lointaines. Toutefois, la société évolue, et les lois doivent évoluer avec 
elle. Il n’est pas sûr que l’interdiction des danses publiques lors de certaines fêtes religieuses 
réponde encore à un sentiment social profond. En tous les cas, il n’appartient pas à l’Etat de 
codifier des coutumes ou des pratiques sociales: si certains habitants de notre canton souhaitent 
danser les jours de fêtes religieuses ou si certains établissements souhaitent organiser des 
danses publiques ces jours-là, pourquoi l’Etat devrait-il l’interdire? De même, personne n’est 
obligé d’aller danser ou d’ouvrir son établissement un jour de fête religieuse si ses convictions 
personnelles s’y opposent. En cela, la liberté religieuse, inscrite à l’article 16 de la Constitution 
cantonale, offre toutes les garanties nécessaires. 

L’interdiction des danses publiques se justifie aujourd’hui d’autant moins qu’il n’est guère difficile, 
pour une personne qui souhaiterait aller danser un jour de fête religieuse, de se rendre dans un 
canton qui ne connaît pas une telle interdiction. Or, cet état de fait peut constituer un manque à 
gagner pour les établissements publics neuchâtelois soumis à la concurrence des établissements 
publics d’autres cantons. 

Conformément aux valeurs libérales qui sont celles de notre République, il nous apparaît que 
cette interdiction constitue une entrave inutile à la liberté économique et qu’elle peut être rangée 
dans la catégorie des "tracasseries administratives" si souvent décriées et qui pénalisent les 
créateurs de richesse de notre canton et toutes les personnes qui souhaitent travailler et gagner 
honnêtement leur vie. Cette interdiction est également une restriction inutile aux libertés des 
personnes qui souhaiteraient pouvoir sortir et se divertir les jours (ou plutôt les nuits) indiquées 
dans le règlement du Conseil d’Etat. Cette interdiction est d’autant plus contestable que l’intérêt 
public poursuivi n’est pas évident. 

En résumé, nous posons au Conseil d’Etat les questions suivantes: 
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1. Le Conseil d’Etat n’est-il pas d’avis que son règlement susmentionné contrevient à la liberté 
économique dans une mesure contraire à la Constitution, soit pour défaut de base légale 
suffisante, soit pour absence d’intérêt public prépondérant, soit pour violation du principe de la 
proportionnalité, soit pour ces trois raisons à la fois? Qu’en pensent les juristes de l’Etat? 

2. Le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas que ce règlement est la codification d’une coutume aux 
origines lointaines, et que l’évolution de la société devrait conduire à supprimer l’interdiction 
des danses publiques lors de fêtes religieuses? 

3. Le Conseil d’Etat envisage-t-il, compte tenu de ce qui précède, soit pour des raisons juridiques, 
soit pour des raisons politiques, de revoir son règlement en supprimant l’article 70, alinéa 2? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

Cosignataires: S. Vogel, J. Tschanz et A. Gerber. 

Interpellation développée par son auteur le 26 mai 2004. 
 

04.143 DGT 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Mermet 
Dangers liés aux stockages de produits destinés à l'agriculture 

L'actualité récente (explosion des stocks d'une usine près de Toulouse) nous a montré les risques 
importants que représentait le stockage de produits en apparence anodins, tels les nitrates. 

Dans le canton, d'importants stocks de nitrates destinés à l'agriculture sont entreposés dans des 
hangars proches des zones habitées. En cas d'incendie, la combinaison de chaleur et d'eau 
pourrait créer les conditions d'une explosion possible de ces produits. 

Parallèlement, il semble que les silos de grande contenance destinés à l'agriculture présentent 
aussi des dangers élevés d'explosion, notamment lors des phases de remplissage. 

Renseignements pris auprès de corps de sapeurs-pompiers villageois, il semble qu'aucun registre 
des risques potentiels n'existe et qu'aucune procédure à adopter en cas de danger n'ait été 
envisagée. 

Nous souhaitons connaître les mesures déjà existantes. 

Nous désirons savoir si un registre des risques potentiels existe et s'il est prévu un 
développement dans le domaine de l'information et dans la formation des responsables locaux 
pour faire face à ces risques.  

Cosignataire: M. Debély. 

Interpellation développée par son auteur le 26 mai 2004. 
 

04.146 PRESIDENCE 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Blandenier 
Paquet fiscal – Comment informer objectivement l'électeur? 

Nous avons encore tous en mémoire le débat au Grand Conseil, en février dernier, en relation 
avec les interpellations des groupes radical et libéral-PPN 04.119, du 24 février 2004, "Violation 
caractérisée de la séparation des pouvoirs", et Pierre Castella 04.335, du 24 février 2004, 
"Votations: où est la cohérence", concernant le contenu du Vot'info distribué avant la votation du 
18 mars 2004. 

Les interpellateurs reprochaient alors au Conseil d'Etat de ne pas avoir assez mis en exergue la 
position du Grand Conseil dans les textes d'information remis aux électeurs. 

Le Conseil d'Etat a répondu qu'il veillait à donner une publicité objective suffisante, en précisant 
que le Conseil d'Etat ne manquerait toutefois pas de s'exprimer chaque fois qu'il en aurait 
l'occasion pour donner son avis. 
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Le 16 mai 2004, le peuple a dû se prononcer notamment sur un objet qui divisait le Grand Conseil 
et le Conseil d'Etat. Rappelons que notre Conseil avait refusé de soutenir le référendum cantonal 
contre le paquet fiscal. Or, de manière objective (?), le site Internet officiel de l'Etat sur lequel les 
détails du scrutin sont rappelés contenait deux liens en relation avec le paquet fiscal: un renvoi au 
site officiel des opposants et un autre au communiqué de presse du gouvernement exhortant le 
peuple à voter non. 

Qu'a fait le gouvernement de l'avis du Grand Conseil? 

Cosignataire: Ph. Bauer. 

Interpellation développée par son auteur le 26 mai 2004. 
 

2. Motions (10) 

03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

– d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

– de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
Amendement du groupe radical, du 4 novembre 2003 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

– de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail 
d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant pris en charge 
par les associations de protection de la nature. 

Signataire: A. Gerber. 

 
Amendement Claude Zweiacker, du 4 novembre 2003 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du vignoble. 

Cosignataire: V. Blétry-de Montmollin. 
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Amendement Jean-Gustave Béguin, du 2 décembre 2003 

Le deuxième paragraphe est remplacé comme suit: 

– Comme le plus grand nombre de ces ouvrages fait partie intégrante des pâturages boisés et 
de certains milieux forestiers, nous demandons au Conseil d'Etat de confier au service forestier 
de faire l'état des lieux dans le cadre du plan d'aménagement forestier cantonal. Il en 
déterminera avec les propriétaires, les associations concernées et les services responsables la 
pertinence de leur conservation en regard du coût financier et de l'intérêt patrimonial à 
sauvegarder. 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ph. Bauer, J. Martin, G.Bosshart, M. Surdez, P. Golay et F. 
Monnier. 

 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  
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1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 

 
Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 

 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 
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04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  
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04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  
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Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 
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04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 
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Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
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visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 
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ELOGES FUNEBRES 

Le président: – Nous allons rendre hommage à deux hautes personnalités de notre canton qui 
viennent de nous quitter. M. Walther Zahnd est décédé le 5 juin dernier. Conseiller communal en 
ville de Neuchâtel de 1972 à 1976, il assuma la présidence en 1975. Il siégea au Grand Conseil 
de 1969 à 1977. Homme consciencieux et minutieux, il soignait ses interventions dans les 
moindres détails. Il avait deux passions, il aimait la photographie et la cuniculiculture. Les lapins 
qu'il élevait ont reçu de nombreux prix. Homme de contacts, il se préoccupait plus des autres que 
de lui-même. C'est une personnalité riche et attachante qui nous a quitté, dont nous garderons un 
souvenir ému. 

C'est le 28 mai dernier que nous quittait M. Carlos Grosjean. Elu suppléant des présidents des 
Tribunaux de district de La Chaux-de-Fonds, il assuma cette fonction de 1959 à 1965. Elu 
conseiller d'Etat le 25 avril 1965, il dirigea le Département de police et des travaux publics 
jusqu'en 1977. La charge de président lui reviendra en 1968, 1970 et 1974. Il a siégé au Conseil 
des Etats de 1969 à 1979. Il a présidé le Conseil d'administration des CFF de 1978 à 1983. 

C'était un homme au tempérament fort, qui disait préférer l'action à la parole. Il a toujours défendu 
ardemment les régions périphériques et était passionné par les transports. C'est M. Carlos 
Grosjean qui obtiendra de la Confédération la concrétisation du dossier de la traversée de 
Neuchâtel par une autoroute. Nous vous laissons en réflexion la phrase qu'il a prononcée en 
quittant sa fonction de conseiller d'Etat: "Il faut savoir se retirer à temps pour un tempérament 
comme le mien!" 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez parlementaires, représentants de la presse ou public à 
la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer leur mémoire par un instant de silence. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 27, 28 avril et 25 mai 2004 sont déposés sur le bureau. S'ils 
n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Lettre de M. Alexandre Muriset, de Corcelles, du 17 mai 2004, au sujet d'un litige concernant 
ses primes d'assurance-maladie, et copie d'une lettre qu'il a adressée à cette même date à sa 
caisse d'assurance-maladie. 

 Cette lettre a été transmise au service de l'assurance-maladie. 

– Lettre du bureau du Grand Conseil du canton de Fribourg, du 19 mai 2004, invitant notre 
bureau à la 41e réunion des Bureaux des Grands Conseils de la Suisse romande, de Berne et 
du Tessin, le 2 octobre 2004 à Fribourg. 

– Lettre de M. James Girardat, de Neuchâtel, du 3 juin 2004, et copie d'anciens courriers 
adressés au Grand Conseil concernant la disparition de son deuxième pilier lors de la 
liquidation de la Société Ordino, à Saint-Aubin. 

 Le bureau reprendra cette lettre mercredi matin car il nous manquait une information. 

– Lettre du rectorat de l'Université, du 3 juin 2004, informant que la date du 30 septembre 2004, 
proposée pour la rencontre annuelle du rectorat avec les députés neuchâtelois, ne peut pas 
être retenue. 

 Le bureau prendra contact avec le nouveau recteur en octobre 2004. 
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– Comptes 2003 du parti socialiste en prévision du versement de l'indemnité annuelle aux partis 
politiques. 

 
Le président: – Les lettres qui arrivent le jour même où siège le bureau ne sont pas prises en 
considération et sont reportées à la session suivante. 

Consultations fédérales 

Le président: – Les copies des consultations fédérales suivantes ont été transmises au bureau du 
Grand Conseil: 

– recommandations "Installations à forte fréquentation - harmonisation du plan-directeur et du 
plan de mesures pour la protection de l'air"; 

– loi fédérale sur les identificateurs sectoriels de personne (loi SPIN); 

– réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons (RPT): consultation relative à une proposition de remaniement de l'accord-cadre 
intercantonal (ACI); 

– loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée: décompte annuel. 

Remerciements 

Le président: – Nous avons reçu une lettre de l'Association neuchâteloise pour handicapés de la 
vue, qui remercie les députés de leur don collectif de 2140 francs. 

Election dans une commission 

Le président: – Commission législative: M. Christian Blandenier, démissionnaire, est remplacé par 
M. Gérard Bosshart. La succession de M. Christian Blandenier à la présidence de ladite 
commission sera assurée par Mme Isabelle Opan-Du Pasquier. 

Déroulement de la session 

Le président: – Aujourd'hui, nous siégerons de 13 h 30 à 18 h 00 et de 19 h 00 à 21 h 30. Demain, 
nos travaux nous occuperont de 8 h 30 à 13 h 45 au plus tard. De 8 h 30 à 10 h 30, nous 
prendrons les questions, interpellations et motions.  

Nous rappelons déjà au bureau qu'il se réunira durant la pause de mercredi matin pour évaluer, 
en fonction de l'avance de nos travaux, si une séance de relevée sera nécessaire le mardi 31 août 
2004 au soir. 

Nous commencerons nos travaux en reprenant le rapport 04.019, "Economie agricole", pour 
entrer en second débat sur la loi portant révision de la loi sur les améliorations structurelles dans 
l'agriculture. 

ELECTIONS JUDICIAIRES 

Election d'un(e) juge au Tribunal cantonal 

Le président: – Nous avons reçu cinq candidatures au poste de juge au Tribunal cantonal à 
repourvoir suite au prochain départ à la retraite d'une des titulaires. Il s'agit, dans l'ordre de 
réception, des candidatures de M. Francesco Parrino, Mmes Carmen Cosme-Grand, Marie-Pierre 
de Montmollin, MM. Marc Niederhäusern et Stéphane Konkoly.  



366 
Séance du 29 juin 2004, 13 h 30 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission judiciaire: – Le Grand Conseil doit élire le 
juge qui remplacera Mme Geneviève Fiala, qui prend sa retraite le 31 août prochain. L'appel de 
candidatures a eu lieu dans les journaux locaux ainsi que sur Internet, comme le prévoit la loi sur 
la haute surveillance. 

Cinq personnes se sont portées candidates. Elles ont été reçues par la commission judiciaire, en 
présence du président du Tribunal cantonal. La liste des candidats a été mise en consultation 
auprès de la commission de la magistrature ainsi qu'auprès des associations professionnelles des 
avocats, Ordre des avocats neuchâtelois et juristes progressistes neuchâtelois. 

La commission s'est étonnée du fait qu'aucun juge de district ne soit candidat. Elle en prend acte 
et constate dès lors que le critère de l'expérience au sein de la magistrature neuchâteloise n'est 
pas déterminant en l'espèce. Plusieurs candidats paraissent aptes à assumer à satisfaction la 
fonction de juge cantonal.  

Dans ces circonstances, la commission tient à relever que l'une des candidates, celle de Mme 
Marie-Pierre de Montmollin, greffière auprès de la première cour civile du Tribunal fédéral depuis 
neuf ans, après une période de trois ans au Tribunal cantonal neuchâtelois en qualité de juriste-
rédactrice, présente en outre deux caractéristiques dignes d'intérêt en l'espèce: elle contribue à 
maintenir une certaine représentativité féminine au Tribunal cantonal et s'est déclarée appartenir 
au même parti que la juge démissionnaire, le parti socialiste. 

 
On passe à l’élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 95 
Majorité absolue: 48 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Est élue: 

Mme Marie-Pierre de Montmollin, par 87 voix. 

Obtiennent des voix: 

M. Marc Von Niederhäusern: 3 
M. Stéphane Konkoly: 2 
Mme Carmen Cosme-Grand: 1 

Election d'un(e) président(e) du Tribunal du district de Boudry 

Le président: – Nous avons reçu onze candidatures au poste de président(e) du Tribunal du 
district de Boudry à repourvoir suite au prochain départ d'un des titulaires. Il s'agit, dans l'ordre de 
réception, des candidatures de MM. Patrick Burkhalter, Simon Stoeckli, Olivier Babaiantz, Daniel 
Jeanneret, Mmes Claire-Lise Mayor Aubert et Corinne Jeanprêtre, MM Nicolas de Weck, Marc 
Niederhäusern, Serge Todeschini, Johnny Dousse et Vincent Steiner. 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 
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Nous vous informons que Mme Claire-Lise Mayor Aubert et Corinne Jeanprêtre ont postulé 
conjointement pour un partage du poste (50%) et que M. Patrick Burkhalter a retiré sa candidature 
lors de son audition du 14 juin 2004. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission judiciaire: – Le Grand Conseil doit élire le 
magistrat qui remplacera M. Daniel Huguenin, l'un des deux présidents du Tribunal du district de 
Boudry, qui a souhaité mettre un terme à ses activités avec effet au 31 août 2004. 

Le juge Daniel Huguenin aurait aimé pouvoir terminer sa carrière dans la magistrature en 
partageant son temps de travail, ce qu'il ne peut pas faire en l'état actuel de la législation. Un 
projet de loi sur le sujet a été transmis par la commission de la magistrature au Conseil d'Etat. 
Cette question du statut des magistrats de l'Ordre judiciaire, qui comprend notamment 
l'introduction éventuelle du temps partiel et la mise en place d'une certaine mobilité au sein de la 
magistrature, est reprise dans le cadre du projet "Marguerite" actuellement en cours d'examen. 

L'appel de candidatures a eu lieu dans les journaux locaux ainsi que sur Internet, comme le 
prévoit la loi sur la haute surveillance. Onze personnes se sont portées candidates. Elles ont été 
reçues par la commission judiciaire, en présence du président du Tribunal cantonal et du juge 
Cyril Thiébaud, second président du Tribunal du district de Boudry. 

La liste des candidats a été mise en consultation auprès de la commission de la magistrature ainsi 
qu'auprès des associations professionnelles des avocats. Deux personnes se sont portées 
candidates, chacune à 50%, vous l'avez entendu. 

La commission judiciaire arrive à la conclusion que l'élection de deux personnes à mi-temps est 
prématurée dans le contexte rappelé ci-devant. Le cadre légal fait actuellement défaut. Le juge 
Daniel Jeanneret, actuel président du Tribunal du district du Val-de-Ruz, est l'un des candidats, 
certainement le meilleur, au vu de son expérience du plus de 25 ans à Cernier et dans d'autres 
Tribunaux du canton. Sa candidature pose la question de la mobilité, sujet examiné actuellement, 
nous vous en avons parlé tout à l'heure. 

Pour terminer, si le Grand Conseil décide d'élire M. Daniel Jeanneret à Boudry, le poste du Val-
de-Ruz sera vacant. Parmi les futurs candidats, se trouveront alors certainement plusieurs des 
candidats reçus dans le cadre de la présente élection dont les qualités sont indéniables.  

 
M. Alain Bringolf: – Une fois n'est pas coutume, mais nous tenons à expliquer le vote que va faire 
notre groupe, afin qu'il n'y ait pas de mauvaise interprétation. Nous avons bien reçu la candidature 
conjointe à 50% de Mmes Corinne Jeanprêtre et Claire-Lise Mayor Aubert et, pour des raisons 
politiques, nous avons envie de soutenir cette forme d'engagement. Si nous tenons à la préciser 
de vive voix avant le vote, c'est pour que les autres candidats ne se sentent pas lésés. Ce n'est 
pas une question de choix de personnes, mais une question de marquer politiquement un sens. 

 
On passe à l’élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 103 
Majorité absolue: 52 
Bulletins blancs: 1 
Bulletins nuls: 0 

Est élu: 

M. Daniel Jeanneret, par 57 voix. 
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Obtiennent des voix: 

Mmes Corinne Jeanprêtre et Claire-Lise Mayor Aubert: 17 
M. Nicolas de Weck: 13 
M. Simon Stoeckli: 9 
M. Johnny Dousse: 2 
M. Vincent Steiner: 1 
M. Marc von Niederhäusern: 1 
Mme Corine Jeanprêtre (seule): 1 
Mme Claire-Lise Mayor Aubert (seule): 1 

RAPPORT 04.019, ECONOMIE AGRICOLE (suite) 

Discussion en second débat (suite) 

Loi 
portant révision de la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. –  

 
Article 3 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 9 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement du groupe PopEcoSol 
qui est le suivant: 

Art. 9, al. 1, let. j (nouvelle) 

j) autres mesures visant à revaloriser la nature et le paysage ou à remplir d'autres 
exigences posées dans la législation sur la protection de l'environnement, notamment la 
mise en réseau de biotopes et la reconstruction de murs de pierres sèches. 

et celui du groupe socialiste qui est le suivant: 

Art. 9, al. 1, let. j (nouvelle) 

j) autres mesures visant à revaloriser la nature et le paysage ou à remplir d'autres 
exigences posées dans la législation sur la protection de l'environnement, notamment la 
mise en réseau de biotopes et la remise en état naturel des petits cours d'eau. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Le but de notre amendement n'est pas de remettre tous les murs en état. Ce 
n'est tout simplement pas possible – le chiffre de 600 millions de francs avait été articulé – et ce 
n'est pas ce que nous visons. 

Par contre, ici et là, il y a de temps en temps des murs qui sont encore dans un état convenable, 
que simplement les agriculteurs n'ont plus le temps de remettre ou d'entretenir, voire d'enlever les 
buissons qui les poussent ou les arbres qui les gênent. 

Le but de notre amendement est de protéger ou de remettre en état ces murs-là, ce n'est pas de 
refaire tous les murs, comme cela a été dit. 
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Le président: – Dans la mesure où les deux amendements concernent une même lettre, nous 
proposons que le deuxième soit développer par son auteur. Ensuite nous les opposerons et celui 
qui recevra votre approbation sera opposé au texte de base. 

 
M. Frédéric Cuche: – La loi sur les améliorations structurelles du 10 novembre 1999 précisait, à 
l'article 9, que les améliorations structurelles subventionnées sont les suivantes: remaniements et 
réunions parcellaires ainsi que remaniements contractuels – ce point est maintenu dans la 
proposition d'aujourd'hui –; drainages, corrections de ruisseaux, canalisations d'eau de surface et 
arrosage, réseaux de biotopes – jusque-là nous sommes toujours à la même présentation –, mais 
"notamment remise à l'état naturel de petits cours d'eau" ne figure plus. 

Une partie a donc été supprimée par rapport à l'ancienne loi. La lettre c de cet article ne change 
pas, il s'agit de subventionner les chemins agricoles ou viticoles dans les régions où il n'y a pas de 
remaniement parcellaire. 

Nous demandons donc, par notre amendement, de réintégrer la fin de la phrase qui figurait ainsi: 
"la remise à l'état naturel de petits cours d'eau", si nous souhaitons que les cours d'eau mis sous 
tuyaux à une époque où la nature n'était pas considérée soient remis en surface, comme nous 
l'avions prévu en 1999. 

Nous pouvons l'affirmer, les petits ruisseaux en bonne santé font les grandes rivières en bonne 
santé. Il est reconnu que l'autoépuration des eaux se manifeste beaucoup mieux si l'on remplace 
les tuyaux et les eaux canalisées par des ruisselets naturels à l'air libre. Les ruisselets naturels 
enterrés, devenus collecteurs d'eau, doivent être remis à l'air libre, et ainsi être mieux réintégrés 
au cycle de l'eau. Ils participeront ainsi à freiner l'érosion. En effet, les eaux canalisées provoquent 
des écoulements accélérés qui érodent les rives en aval. De plus, ils ne contribuent quasiment 
plus à l'autoépuration naturelle. 

Pour y parvenir, les subventions doivent soutenir les efforts faits dans ce sens. La Confédération y 
mettra sa part de contribution en fonction de l'effort consenti par le canton. Dans le contexte des 
améliorations structurelles, c'est bien de ce mécanisme que nous voulons parler. 

Nous voulons encore soutenir les améliorations structurelles pour l'agriculture, mais il y a un mais. 
Si celles-ci limitent le volet environnemental plutôt que de le développer, il est à craindre qu'elles 
ne seront plus soutenues par la population. Nous pensons que la suppression d'éléments 
environnementaux est en fait un signe négatif. C'est pour cette raison que nous vous demandons 
de soutenir notre amendement. 

De plus, selon nos informations, une meilleure prise en compte de l'environnement dans la 
réalisation d'améliorations structurelles permet d'obtenir, pour les syndicats d'améliorations 
foncières (AF), un bonus à l'environnement. Celui-ci peut influencer le taux de subventionnement 
de l'ordre de 6% de subventionnement du standard, ce bonus étant pris en charge par l'Office 
fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) et non par l'Office fédéral de 
l'agriculture (OFAG). 

Si réellement nous voulons défendre une agriculture multifonctionnelle, nous pouvons le 
démontrer par le soutien à notre amendement. Selon la décision que nous prendrons sur ce point, 
il y aura des effets dans le terrain, par exemple à La Côte-aux-Fées et, au cours de ces 
prochaines années, au Val-de-Ruz, puisque des remaniements parcellaires y sont prévus. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Le Conseil 
d'Etat ne peut pas accepter les deux amendements qui vous sont proposés, pour les raisons 
suivantes. Tout d'abord, concernant les murs de pierres sèches, vous savez que le Conseil d'Etat 
les avait prévus dans une première version du rapport, qui a été soumis notamment à la 
commission agricole du Conseil d'Etat, et nous les avons retirés uniquement pour des raisons 
d'économies. Il faut économiser tout et partout quand c'est possible et nous avons jugé que nous 
pouvions économiser le remontage de murs de pierres sèches, qui pouvait se faire sans 
subvention, même si – cela est vrai – c'est la Confédération qui propose cette nouvelle mesure 
dans sa législation. 

Nous avons donc expliqué dans le rapport pourquoi nous avions retiré cet élément, soit 
uniquement pour des raisons d'économies. 
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Concernant l'amendement présenté par M. Frédéric Cuche, si nous avons simplifié le texte, ou 
retiré les petits cours d'eau du texte, c'est uniquement pour simplifier ce texte, puisque nous 
l'avions en révision, mais ce n'est pas pour supprimer une mesure de subventionnement. Du 
reste, ces mesures sont prévues à la lettre b de l'article 9, où nous parlons de corrections de 
ruisseaux. Nous pouvons donc très bien utiliser ce terme-là pour des petits cours d'eau. Nous ne 
voulons pas préciser les choses jusque dans tous les détails. De plus, il n'est nullement dans les 
intentions du Conseil d'Etat de supprimer les compensations écologiques, puisque, à l'alinéa 2 de 
ce même article 9, nous précisons que toutes ces mesures comprennent les compensations 
économiques nécessaires. Certaines de ces compensations peuvent être la remise à l'air libre de 
petits cours d'eau. Cela se fait parfaitement régulièrement avec le texte qui vous est proposé. 

Si le Grand Conseil accepte la proposition de M. Frédéric Cuche, cela ne portera pas à 
conséquence, et s'il la refuse, cela ne portera pas à conséquence non plus, selon la pratique du 
Conseil d'Etat d'aujourd'hui. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous remercions le Conseil d'Etat de sa réponse et il est clair que dans ces 
circonstances nous retirons notre amendement. Nous en venons aux remarques sur le deuxième 
amendement concernant les murs de pierres sèches. 

Le groupe socialiste est favorable à l'amendement du groupe PopEcoSol. A notre connaissance, 
ce sont les cantons jurassiens qui ont demandé à la Confédération d'inclure les murs de pierres 
sèches dans les objets subventionnés. Ils constituent des éléments de notre patrimoine, de notre 
paysage, ils forment également des biotopes pour des espèces liées aux infractuosités de pierres 
– à l'origine dans les rochers, mais là dans les murs de pierres sèches –, et en particulier ici pour 
les hermines. 

Un professeur d'écologie de l'Université de Neuchâtel a qualifié les murs de pierres sèches 
d'autoroutes à hermines, grandes prédatrices de campagnols. Lors des remaniements 
parcellaires, tout ne doit pas être construit, mais ce qui souhaiterait être fait par les syndicats est 
donc soutenu à cette occasion-là. Voilà ce que nous pouvons dire à ce sujet. 

 
Le président: – Nous prenons acte que l'amendement du groupe socialiste est retiré. 

 
M. André Gerber: – Le groupe radical est opposé à l'amendement du groupe PopEcoSol 
concernant les murs en pierres sèches. Introduire dans la loi une telle disposition, c'est en 
quelque sorte un chèque en blanc. Si l'on sait que la réfection des murs en pierres sèches, pour le 
seul territoire de la commune de La Chaux-de-Fonds – au dernier prix que nous avons –, coûte 
600 francs du mètre, cela représente 100 millions de francs. Sur l'ensemble du canton, c'est donc 
beaucoup plus cher que la construction du métro Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds. Il faut donc 
savoir si l'on veut travailler pour le passé ou pour l'avenir. 

 
M. Jean Walder: – Le groupe libéral-PPN refusera l'amendement. Il ne souhaite pas réintroduire 
quelque chose que le Conseil d'Etat a mis de côté pour l'instant. Concernant les autoroutes à 
hermines, il est étonnant de constater – certaines observations l'ont fait – que souvent, dans les 
murs écroulés, la biodiversité est encore plus importante. Nous ne voyons donc pas, entre un mur 
légèrement écroulé et un mur parfaitement ordonné, une différence en ce qui concerne le 
problème des hermines chassant des campagnols. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous disons juste que les murs en partie écroulés sont le prélude à la 
disparition totale du mur. C'est en général la suite logique. Nous maintenons donc notre 
amendement, en répétant bien qu'il n'est pas question de refaire tous les murs, mais que certains 
méritent d'être simplement entretenus, parce qu'ils sont envahis par la végétation et qu'un 
remontage des terres est relativement facile. C'est cela que nous visons. 

 
M. Jean Walder: – Nous le concevons volontiers, mais nous pensons que le Conseil d'Etat est 
suffisamment sage pour identifier les murs qui devraient être remontés. Est-ce vraiment dans la loi 
portant révision de la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture qu'il faut mettre cela? 
Nous ne le pensons pas. 
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On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 9, est accepté par 51 voix contre 50. 

 
Article 9 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi sur les améliorations structurelles dans 
l'agriculture est adopté par 58 voix sans opposition. 

Décret 
portant octroi d'un crédit extraordinaire de 6.500.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles destiné: 
– pour 1.000.000 francs à l'attribution de subventions pour l'exécution de travaux 

d'améliorations foncières cantonales 
– pour 5.500.000 francs aux constructions rurales 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 97 voix sans opposition. 

POSTULATS 

04.144 ad 04.019 
25 mai 2004 
Postulat du groupe PopEcoSol 
Un canton sans OGM: une chance pour l'agriculture, la recherche et la population 

– Conscient des risques de dérive dus aux OGM en agriculture, dans l'alimentation et 
l'environnement, et quelles que soient les décisions prises à Berne dans ce domaine; 

– connaissant la décision d'une majorité des milieux agricoles et des distributeurs helvétiques de 
s'abstenir d'utiliser et de vendre des produits agricoles suisses génétiquement modifiés;  

– à l'image du canton du Tessin et de centaines de mairies françaises qui ont interdit les OGM 
sur leur territoire, et du Grand Conseil vaudois qui a accepté une motion dans ce sens;  

– en vertu du principe de précaution, dans le cadre d'une agriculture durable, de la sécurité 
alimentaire et de la santé publique; 



372 
Séance du 29 juin 2004, 13 h 30 

– considérant qu'à l'avenir, les territoires sans OGM offriront des réelles opportunités pour une 
production agricole alternative non contaminée et un réservoir génétique indemne pour la 
recherche,  

le Grand Conseil demande au Conseil d'Etat d'étudier les mesures permettant: 

1.  D'interdire totalement la production, l'utilisation de plantes et d'animaux transgéniques sur le 
territoire neuchâtelois en matière agricole, forestière, et environnementale (avec une exception 
pour la recherche scientifique en milieu confiné).  

2.  D'interdire la commercialisation et la dissémination de végétaux et autres produits indigènes ou 
importés contenant des gènes résistants aux antibiotiques employés en médecine.  

Signataires: L. Debrot, F. Bonnet, D. Perdrizat, G. Hirschy, J.-P. Veya, C. Gehringer, H. Jenni, A. 
Bringolf, Patrick Erard, D. de la Reussille, M. Ebel, J. Kuhn-Rognon et N. de Pury. 

 
M. Laurent Debrot: – Mesdames, Messieurs, 80% des consommateurs suisses, et probablement 
autant de consommateurs neuchâtelois, ne veulent pas d'OGM dans leurs assiettes. Or, suite aux 
travaux houleux et médiatiques d'une commission rendue célèbre par le film Le Génie helvétique, 
les Chambres fédérales ont accepté une loi sur le génie génétique, Genlex. Celle-ci permet aux 
agriculteurs qui en feraient la demande de semer telle ou telle plante génétiquement modifiée sur 
notre territoire. 

Ces francs-tireurs qui auraient trouvé on ne sait quelle filière de distribution ou qui espèrent 
toucher le jackpot en organisant des "OGM-party" le samedi soir, mettraient leurs voisins dans 
une fâcheuse position, sachant que des disséminations de pollens sur quelques centaines de 
mètres, voire quelques kilomètres sont tout à fait possibles.  

Qu'adviendra-t-il des producteurs qui ont misé sur une production sans OGM, plus proche du 
marché et de l'attente de la population? A cause de la pollution génétique par des pollens issus 
d'OGM cultivés par quelques-uns, ils ne pourront plus vendre leur production, ni sur le marché 
local, ni sur le marché suisse, puisque actuellement aucun distributeur ne se risque d'en proposer 
à ses clients. Il leur faudra prouver que leur récolte n'a pas été contaminée et c'est probablement 
eux qui devront s'acquitter des coûteuses analyses prouvant que le seuil de 1% n'a pas été 
dépassé pour pouvoir livrer leur production. 

Nous vous laissons imaginer les tribulations pour chercher à écouler sur le marché européen des 
produits contaminés aux OGM – refusés en Suisse – et les suites juridiques pour déterminer les 
responsabilités et régler les manques à gagner. 

On le voit, la culture de quelques hectares d'OGM mettrait en péril non seulement les quelque 
cinquante agriculteurs bio du canton, mais l'ensemble de l'agriculture neuchâteloise. Ce seul 
argument devrait convaincre l'ensemble du monde paysan et, de là, l'ensemble des députés du 
Grand Conseil à soutenir ce postulat.  

Le vote de cet après-midi ne touche pas à une quelconque liberté individuelle de quelques 
agriculteurs en mal d'innovation, mais veut protéger notre agriculture de la pression incessante 
des multinationales qui cherchent, avec leurs plantes brevetées, à généraliser la culture d'OGM 
sur la planète et d'en tirer de juteux bénéfices. Sachons que le brevetage du vivant a bel et bien 
été inventé pour l'occasion! 

Ces entreprises s'approprient, après quelques années seulement de recherche en laboratoire, 
une sélection plusieurs fois millénaire, qui a permis aux paysans, génération après génération, de 
faire de quelques plantes sauvages anodines des plantes productives et adaptées à la culture 
locale. Ce miracle du génie humain fait partie du patrimoine de l'humanité et ne peut pas être 
spolié par quelques profiteurs sans scrupule. 

Nous n'allons pas nous appesantir sur les dangers des OGM, mais rappeler que malgré plus de 
dix ans de présence d'OGM, souvent généralisée dans certaines parties du monde, les 
entreprises productrices de ces semences n'ont toujours pas réussi à démontrer leur innocuité, ni 
accepté d'en assumer les responsabilités civiles en cas de catastrophe avérée. Les dangers 
pressentis sont si importants que même Swissray – compagnie de réassurances – a refusé de 
réassurer les assureurs qui auraient accepté de couvrir les risques liés aux OGM. 
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On le voit, en plus d'un bidouillage pseudo-scientifique, les organismes génétiquement modifiés 
engendrent des magouilles pseudo-juridiques, vous en avez un exemple sur votre table 
aujourd'hui. 
Nous aimerions encore rappeler aux députés du Grand Conseil que notre démarche n'a rien 
d'exceptionnelle. La Chine, plus grand inventeur d'OGM du monde, a exclu la culture 
d'organismes modifiés de nombreux de ses territoires. Le Venezuela et quelques pays africains 
ont également interdit la culture d'OGM. La commission européenne, elle, encourage les régions à 
légiférer dans ce sens et à ce jour plus de cent mairies l'ont déjà fait en France et en Belgique.  

En Suisse, le canton du Tessin a déjà interdit de fait les OGM. Le canton de Vaud a accepté un 
postulat qui a largement inspiré le nôtre.  
Au niveau de la sylviculture – notre voisin M. Gilbert Hirschy pourra le confirmer –, les deux-tiers 
des forêts neuchâteloises sont actuellement certifiées par le label conseil de bonne gestion 
forestière (Forest Stewardship Council) (FSC), engageant ainsi les propriétaires à renoncer à tout 
OGM.  
Dans un monde où la pression des vendeurs d'OGM est de plus en plus grande et engendre une 
méfiance quasiment unanime des consommateurs, seules les régions qui sauront se démarquer 
pourront vendre leur production agricole dans de bonnes conditions. 
Au nom d'une majorité d'agriculteurs du canton mal représentés dans cet hémicylce, nous vous 
demandons instamment d'accepter ce postulat. En ce qui concerne le deuxième postulat, nous 
interviendrons plus tard. 
 
04.149 ad 04.019 
29 juin 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Bien identifier les cultures sans OGM 

– Conscient de l’évolution et de la recherche en matière de culture, d’élevage et d’environnement 
débouchant sur des procédés introduisant des gênes modifiés dans la cellule vivante, 

– constatant néanmoins que d’importants gains de productivité ont pu être obtenus grâce aux 
OGM en rendant moins sensibles les cultures aux agents nuisibles, 

– ne pouvant passer sous silence les bénéfices d’aliments "thérapeutiques" comme le riz doré 
manipulé pour être riche en vitamine A,  luttant ainsi contre la cécité, 

– constatant que les fibres bleues du coton transgénique n’ont plus besoin de teinture pour la 
fabrication du tissu "denim", 

– connaissant et partageant parfois les inquiétudes des partisans de la lutte contre les OGM, 

le Grand Conseil demande au Conseil d'Etat d’étudier les mesures qui permettraient 
l’identification, la déclaration de la production, l’utilisation de plantes et d’animaux transgéniques 
sur le territoire neuchâtelois, y compris les importations de produits étrangers, afin que le citoyen 
consommateur et responsable puisse, en toute connaissance de cause, se déterminer sur ses 
choix alimentaires. 

Signataires: J. Walder, Ph. Bauer, C. Zweiacker, J.-F. de Montmollin, F. Monnier et J.-G. Béguin. 
 
M. Jean Walder: – Nous sommes à l'aube d'une guerre de religions, comme dans beaucoup 
d'autres domaines. Il y a la religion des anti-OGM et l'autre religion, peut-être parfois assez dure, 
des gens qui ont utilisé leur argent pour développer des souches nouvelles, qui ont retiré de la 
médecine la possibilité d'introduire des gènes dans des cellules vivantes. 

Si l'on prend le canton de Neuchâtel, que l'on veut "Ballenbergiser" – si vous nous permettez cette 
expression –, il faudrait, comme le vent dominant vient du nord-ouest, élever un énorme filet à 
papillons, ou même plus, de toute cette région, à moins que toutes les communes qui nous 
entourent dans le nord-ouest se mettent à ne pas cultiver de cultures avec OGM. 

Il faut quand même rappeler, et c'est ce que dit le postulat, qu'il n'y a pas que du négatif dans la 
culture avec OGM. Nous avons cité un ou deux exemples qui montrent bien que l'on peut 
améliorer la production, que l'on peut même utiliser quasiment des agents thérapeutiques pour 
essayer de soigner les plus démunis, parce que ce n'est pas dans notre vieux pays riche que va 
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se passer le développement de ces cultures modifiées, mais c'est bien entendu dans des endroits 
où l'on a besoin d'améliorer la productivité et épargner par exemple les ressources en eau. 

Pour le maïs transgénique, il faut entre 500 et 750 litres d'eau pour produire un kilo. Par des 
mesures de modifications génétiques, on arrive à diminuer cette quantité d'eau. Il y a de la luzerne 
qui résiste au gel, du coton que l'on peut teinter sans utiliser de teinture, il y a beaucoup 
d'exemples que l'on n'utilise pas ici, mais qui le sont dans le monde entier. Vous savez qu'il s'agit 
de plus de 70 millions d'hectares qui sont consacrés à la culture avec OGM dans le monde et elle 
s'accroît annuellement de 15%. 

On peut "Ballenbergiser" notre canton, mais nous pensons personnellement que ce n'est pas 
raisonnable. Vous savez bien que la loi fédérale interdit la culture en plein champ, ce qui est 
parfaitement clair et nous sommes pour l'instant parfaitement protégés. Le postulat que nous vous 
proposons est, semble-t-il, plus responsable. Nous ne voulons pas prédire l'avenir, mais il nous 
semble quand même que les choses évoluent, ou involuent pour certains. Dans cette évolution, 
ou involution, l'Etat pourrait être assez clair et nous trouver les mesures qui nous permettraient 
d'identifier les gens qui produiraient sans OGM. 

Nous sommes parfaitement conscient que la culture de substances avec OGM en parallèle 
balayerait rapidement la pureté du patrimoine génétique qui, comme vous le savez, est déjà en 
train d'être bien balayée malgré tout ce que nous voulons bien dire. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Pour mettre 
tout le monde d'accord, le Conseil d'Etat acceptera les deux postulats pour les raisons suivantes: 
les OGM existent aujourd'hui, sont utilisés et peuvent présenter des effets intéressants – c'est un 
peu le message du postulat du groupe libéral-PPN –, mais aussi – c'est le message du postulat du 
groupe PopEcoSol – des effets dangereux et inconnus. Les deux sont vrais et c'est la raison pour 
laquelle le Conseil d'Etat est d'accord de rassembler les informations – raison pour laquelle nous 
ne voulons pas intervenir sur le fond de la question aujourd'hui –, en sachant que la législation 
est, sur ce domaine-là, essentiellement fédérale.  

Pour le Conseil d'Etat, il s'agit, au niveau modeste du canton, de sécuriser les consommateurs, en 
donnant une information circonstanciée, et aussi de ne pas bloquer la recherche et la science 
dans le domaine de la biologie.  

 
M. Frédéric Cuche: – Nous sommes satisfait de la position du Conseil d'Etat. Nous n'avons pas eu 
le temps de discuter du postulat du groupe libéral-PPN, mais nous étions favorable à celui du 
groupe PopEcoSol. Nous n'allons donc pas développer les choses maintenant, puisque le Conseil 
d'Etat a décidé d'accepter ces postulats. S'il n'y a pas d'autre débat, nous nous arrêtons là. 

 
M. Willy Geiser: – Le groupe radical se prononcera pour soutenir le postulat du groupe libéral-
PPN. Pourquoi? Parce que dans l'autre postulat, on veut interdire totalement certaines choses. 
Cela nous met à part, on veut recréer une île – c'est bien suisse – et on exploite la méfiance. 
Néanmoins, nous ne nions pas qu'il y a certains dangers. On soutiendra donc le postulat du 
groupe libéral-PPN et refusera l'autre. 

 
M. Frédéric Cuche: – Dans ces circonstances, nous allons développer nos arguments pour 
soutenir le postulat du groupe PopEcoSol. En ce domaine des OGM, le principe de précaution 
veut que nous y allions en douceur. Il n'est pas souhaitable d'ouvrir cette boîte de Pandore dans 
notre environnement cantonal, sachant que les consommateurs n'en veulent pas, que les 
producteurs ne souhaitent pas entrer dans cette filière, ils ont trop à y perdre, et en premier lieu 
leur indépendance face aux grandes entreprises agroalimentaires. 

Derrière les OGM s'avance tout de même le cortège des brevets sur le divan, les envies de 
fabriquer des organismes du genre "Terminator", c'est-à-dire des semences qui ne germent qu'à 
la première génération, des organismes résistant à des traitements particuliers ou encore 
contenant des insecticides à spectres mal définis.  

Il existe d'autres moyens pour produire de la nourriture, il y a mieux à faire que de subir la 
privatisation du vivant pour satisfaire des appétits qui sont principalement financiers. 
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Nous avons des exemples à exposer par rapport à la fiabilité des OGM. Vous savez que les 
plantes cultivées, comme le blé, qui pourraient être modifiées par des techniques génétiques, 
peuvent se retrouver dans les graminées sauvages, cela a été démontré. Ces hybrides peuvent 
donner des plantes qui sont également fertiles et introduire dans le système des éléments qui 
pourraient, pour les plantes dites mauvaises, avoir des résistances aux herbicides. Ce serait donc 
un bel auto-goal.  
De plus, vous avez certainement eu connaissance des papillons monarques qui vivent en 
Amérique, qui font des migrations et qui se sont trouvés mal en point ici et là parce que leurs larves 
ont trouvé sur les plantes qu'elles mangent du pollen de maïs transgénique qui était fabriqué pour 
résister à la pyrale du maïs. C'est très judicieux, très intelligent, mais le dérapage a eu lieu, les 
pollens s'envolent un peu plus loin que prévu et, ici et là, des organismes qui n'étaient pas visés 
sont atteints. C'est pour cette raison que nous soutenons le postulat du groupe PopEcoSol. 
Par contre, concernant le postulat du groupe libéral-PPN, si le Conseil d'Etat veut étudier la chose 
dans son ensemble, nous n'avons pas de a priori fondamentalement négatif, mais nous pensons 
qu'il faut y aller avec beaucoup de précaution. 
 
M. Gilbert Hirschy: – Nous abondons dans le sens de M. Frédéric Cuche, qui dit que du moment 
que le Conseil d'Etat accepte les deux postulats, nous comprenons mal pourquoi il y aurait une 
opposition à celui du groupe PopEcoSol. 

Nous voudrions juste revenir sur le côté politique de l'agriculture. Dans l'Agrihebdo, qui est un 
hebdomadaire technique sérieux, suivi et qui n'est pas opposé aux OGM, il y a un article qui dit – 
dans celui du 14 mai 2004 – qu'il y a trop de paysans, que leurs prix sont trop chers et qu’ils 
freinent la croissance. Tels sont parmi d'autres les reproches formulés à l'encontre de l'agriculture 
par des représentants de l'économie. Alors, Messieurs les députés agricoles, il faut savoir qui sont 
vos amis! Il faut quand même se poser la question de qui vous soutient. 

Refuser ce postulat contre les OGM pourrait donner une image totalement négative et désastreuse 
de l'agriculture vis-à-vis de la population et des consommateurs. Nous l'avons vu lors d'un vote; si 
un jour, il y a des retombées en terme de paiements directs, il ne faudra pas s'en étonner.  

Ce qui vous a été distribué tout à l'heure, c'est ce qui nous fait peur en terme juridique. Au 
Canada, le vendredi 21 mai 2004, la Cour suprême a condamné un agriculteur pour utilisation 
abusive d'OGM. Cet agriculteur a été pollué par des semences, il a réutilisé les siennes, qui 
étaient polluées, et Monsanto a porté plainte contre lui et a gagné. C'est cela les OGM, ce n'est 
pas autre chose. Quand on lit les conséquences, cela fait froid dans le dos. M. Carl Casale – vice-
président de Monsanto – s'est dit heureux du verdict et a dit que la Cour suprême a posé un 
standard mondial en ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle, que ce seront les 
agriculteurs traditionnels ou bio qui devront se protéger. Nous vous laissons imaginer les 
conséquences que de tels abus peuvent engendrer. 
 
M. Roland Tanner: – Nous n'accepterons pas non plus ce postulat, car nous estimons qu'il est 
illusoire de vouloir travailler au niveau du canton. Certes, le principe de précaution doit prévaloir, 
mais l'élément des OGM devrait se régler au niveau suisse, voire européen. 

Les pollens sont des éléments qui se transportent par le vent et lorsque l'on voit en hiver que 
notre neige devient certaines fois jaune, pas de pollen, mais de sable qui vient du Sahara, ce n'est 
pas de faire un petit Ballenberg de notre canton qui va changer énormément de choses. Cet 
élément doit se régler au niveau suisse et nous pensons que nous n'avons pas de temps à perdre 
à discuter et essayer de mettre des lois en vigueur qui, de toute façon, seront contrées soit par 
des lois fédérales, soit par d'autres éléments. 
 
M. Laurent Debrot: – Nous ne pouvons pas nous opposer à un postulat accepté par le Conseil 
d'Etat. Nous proposons donc que notre groupe s'abstienne simplement sur le postulat du groupe 
libéral-PPN. 

Nous pensons que M. Jean Walder se trompe de cible. L'agriculture n'est pas la médecine et nous 
n'avons jamais critiqué la recherche et l'utilisation d'OGM en médecine, car nous en profitons déjà 
largement. Nous pensons que le débat n'est absolument pas là, mais qu'il se situe au niveau de la 
dissémination des organismes génétiquement modifiés dans la nature, ce qui n'est pas le cas de 
la recherche en médecine.  
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Cela est nouveau en Suisse, ce n'est jamais arrivé, sinon dans le canton de Zurich pour cette 
année, mais le maïs cultivé sur quelques mètres carrés est fauché avant la floraison. Nous 
pouvons donc dire qu'en Suisse, actuellement, nous n'avons jamais cultivé d'OGM. 

Cette vision un peu scientifique des OGM est une vision des années 1950, où la technologie était 
censée sauver l'humanité. Maintenant, nous nous rendons quand même compte que la 
technologie ne fait pas grand chose pour l'humanité, ou pas tout ce que l'on aurait pu espérer, et 
que ce sont souvent des problèmes politiques. 

Quand vous dites que le fameux riz doré, qui a sauf erreur été inventé dans les laboratoires à 
Zurich, est manipulé pour être riche en vitamine A, il faut comprendre ce que cela veut dire 
derrière. Nous avons des populations sous-alimentées qui souffrent de malnutrition et de carence 
en vitamine A. Pour quelle raison? Parce que l'Occident refourgue tous les excédents agricoles 
produits chez eux pour nourrir ces pauvres populations qui s'entretuent avec les armes que nous 
leur fournissons et qui meurent, sinon de mort violente, de carence. Le problème n'est pas un 
manque de vitamine A dans le riz, c'est un manque de volonté politique de modifier et changer les 
choses dans le monde.  

En voulant résoudre les problèmes au niveau scientifique, nous évitons les problèmes politiques, 
qui sont ceux dont nous voulons débattre aujourd'hui dans cet hémicycle. 

M. Jean Walder dit aussi que l'on va peut-être, avec les OGM, utiliser moins de pesticides. Nous 
n'avons malheureusement pas retrouvé les chiffres que nous avions cités lors de la conférence de 
presse que nous avions faite pour le développement de ce postulat, mais aux Etats-Unis, ces 
dernières années, nous avons vu une augmentation sensible des pesticides. Les OGM sont la 
plupart du temps liés à un pesticide donné. Monsanto fait du colza qui résiste à un pesticide – le 
Roundup en l'occurrence –, que lui-même fournit aux agriculteurs. Il y a une espèce de lien direct 
entre la production de semences et celle de pesticides.  

Nous avons vu que l'on commence à trouver de nouvelles résistances quand l'on met du maïs Bt 
avec une Bacillus thuringiensis, qui développe des insecticides dans sa propre plante. On 
prétérite tous les autres agriculteurs qui utilisent des Bacillus thuringiensis à des doses 
raisonnables, limitées et ponctuelles et qui verront, à terme, leurs produits moins efficaces parce 
que généralisés à l'état mondial. 
Nous trouvons dommage que l'on prétende toujours que les problèmes se règlent à l'extérieur de 
notre région. Notre groupe pense que les problèmes se règlent d'abord au niveau local, puis au 
niveau mondial et pas inversement. Si nous attendons cela, nous allons attendre très longtemps, 
les choses ne se feront pas. Nous proposons donc d'avoir un vote politique et un vote local 
aujourd'hui. 
 
M. Jean Walder: – Monsieur Laurent Debrot: le Roundup, un pesticide! Ce n'est pas un pesticide 
et vous le savez très bien, c'est une substance tout à fait élégante qui descend par les feuilles et 
qui détruit sélectivement certaines plantes. Cela n'a rien à voir avec le DDT et vous le savez. 
Vous dites que les OGM ne vont pas apurer notre bas monde bien pollué de cadmium, de 
mercure, de tout ce qui traîne et malheureusement remonte jusque dans le continent arctique, que 
les esquimaux en sont complètement pollués et morts de cela. Vous savez très bien que l'on a 
des boues que l'on mélange à des bactéries et qui commencent à conditionner et à rendre non 
toxique le cadmium et le mercure. Il y a des quantités de développements de ce genre-là. Alors, 
ne dites pas ce que vous dites, parce que c'est faux. 
Le groupe libéral-PPN était prêt à soutenir le Conseil d'Etat en disant que, dans sa grande 
intelligence, le Conseil d'Etat accepte les deux postulats et permettant ainsi de faire une étude 
globale, comme vous l'avez dit Monsieur le conseiller d'Etat. Nous constatons que les camps se 
retranchent et le groupe libéral-PPN ne soutiendra pas le postulat du groupe PopEcoSol et vous 
propose d'accepter notre postulat. 
 
M. Willy Geiser: – Concernant le postulat du groupe PopEcoSol, où nous ne sommes pas 
d'accord, c'est d'interdire totalement la production. On ne va pas se retrancher dans un camp ou 
dans un autre, mais ce que nous avions dit dans le débat d'entrée en matière, c'est qu'il y a une 
initiative fédérale au niveau du Conseil fédéral demandant un moratoire qui a abouti. Le Conseil 
fédéral fera parvenir son message aux Chambres sous peu, le parlement débattra et une votation 
impliquant la double majorité du peuple et des cantons aura lieu. On en reparlera donc. 
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On ne dit pas que c'est un problème que l'on nie, il existe. Nous acceptons que le Conseil d'Etat 
fasse une étude, néanmoins nous soutiendrons le postulat du groupe libéral-PPN. 

 
Mme Gisèle Ory: – Le 25 avril 1953, Francis Crick et James Watson publiaient leur fameux article 
sur la structure de l'ADN. Depuis lors, les progrès des biotechnologies ont été fulgurants, ils 
suscitent de l'espoir, nous dirions même – en entendant certains – des rêves, en particulier dans 
le domaine médical, mais aussi des craintes justifiées, car ces technologies, aussi intéressantes 
soient-elles, ne sont pas encore maîtrisées. 

Si les applications médicales, malgré leurs dangers, sont plutôt bien acceptées par la population, 
les applications agricoles sont rejetées par une large majorité du public. Si l'on comptait encore 
30% de personnes favorables en 1998, elles n'étaient plus que 21% en 2001. Selon une 
publication de l'observatoire de l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) sur la 
perception de la science dans la société, 98% des gens veulent pouvoir choisir des aliments sans 
OGM, 89% veulent la preuve de l'innocuité de ces aliments, 73% des suisses sont conscients des 
effets négatifs des OGM sur l'environnement et 72% des suisses n'en veulent pas. 

Nous aimerions aussi dire que la démarche qui nous est proposée aujourd'hui par le groupe 
PopEcoSol n'est pas une démarche unique et individualisée. Contrairement à ce que disait le 
député Roland Tanner tout à l'heure, c'est une démarche qui a déjà été suivie dans de nombreux 
autres pays d'Europe et du monde. 

Nous vous donnons quelques brèves informations que nous avons tirées sur Internet. En Australie 
– information du 12 mai 2004 –, Monsanto a abandonné le colza transgénique, car les Etats 
d'Australie occidentale et méridionale de Tasmanie et de Victoria ont décidé d'interdire les OGM. 
Le parlement du comté anglais de Hertfordshire – information du 11 mai 2004–  a décidé de rester 
zone sans OGM. Le parlement allemand veut que l'on déclare les OGM dès qu'il y en a plus de 
0,1%, ce qui est dix fois moins important que ce que nous avons comme norme en Suisse. De 
même au Danemark, en Italie, en Autriche et au Luxembourg. 

Pour répondre à la question de l'avantage des OGM en matière de désherbant, l'Argentine avait 
misé sur le soja transgénique résistant aux herbicides, mais voilà qu'elle a découvert maintenant 
que les mauvaises herbes, elles aussi, résistent aux herbicides. Les paysans ont donc été 
contraints d'augmenter considérablement les doses d'herbicides qu'ils avaient l'habitude de 
pulvériser sur leurs champs et le résultat est: un prix plus élevé, des sols abîmés et une santé 
remise en cause pour les agriculteurs. 

En d'autres termes, les consommateurs ne veulent pas d'OGM dans leur assiette, les grands 
distributeurs le savent bien, plusieurs d'entre eux ont renoncé à offrir des OGM dans leur 
assortiment. Les OGM ne sont pas utiles dans notre pays, nous avons bien assez de nourriture, 
nous disposons de plantes soigneusement sélectionnées depuis des siècles par des agriculteurs 
habiles. Nous avons de nombreuses variétés adaptées à notre climat et à nos sols. Les OGM ne 
sont pas sûrs, nous n'avons pas suffisamment de recul en matière de santé publique pour pouvoir 
dire que les OGM ne posent aucun problème du point de vue de la santé publique.  

Certaines plantes sont sélectionnées par des marqueurs antibiotiques – c'est un problème déjà 
révélé il y a longtemps – et maintenant nous avons encore d'autres indications. Des chercheurs 
italiens ont par exemple constaté une altération de la fonction hépatique des souris nourries au 
soja transgénique. La Californie a interdit le riz transgénique thérapeutique, estimé trop risqué. 

Les OGM menacent aussi les cultures biologiques ou celles exploitées en cultures intégrées 
traditionnelles. Les plantes modifiées peuvent parfois émigrer et polluer des cultures voisines en 
permettant l'apparition de plantes mixtes dont nous ne connaissons pas les caractéristiques, la 
résistance ni la toxicité éventuelle. Or, nous avons fait de gros efforts – M. Gilbert Hirschy l'a 
relevé tout à l'heure – en matière de production intégrée et de production biologique. Voulons-
nous vraiment remettre en cause ces efforts faits et demandés ces années passées à l'agriculture, 
juste pour éventuellement autoriser des cultures OGM sur notre territoire, alors qu'elles ne sont 
pas encore autorisées en Suisse à l'heure actuelle? 

Les OGM ne sont pas écologiques. Il faut savoir qu'une partie des modifications génétiques ont 
pour but de faciliter le travail de l'agriculteur en lui permettant de désherber les champs par des 
épandages de produits chimiques particulièrement efficaces. 
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Les OGM ne sont pas économiques. Les plantes modifiées coûtent cher aux agriculteurs, tous ne 
pourront pas se les offrir. Certains agriculteurs seront ainsi éliminés d'un marché sur lequel ils ne 
pourront pas entrer. 

Les OGM diminuent la liberté du paysan sur sa terre. Pour assurer la concurrence, ceux qui 
pourront s'offrir ces plantes devront le faire et deviendront ainsi dépendants d'une firme auprès de 
laquelle ils devront aussi se fournir en produits assortis. En outre, les semences OGM étant 
souvent dites "Terminator", ils devront racheter ces plantes chaque année. Or, il est contraire au 
droit non écrit que l'agriculteur réutilise ses propres semences. 

Le développement des OGM est fortement poussé par les firmes chimiques, qui voient là une 
activité lucrative, car elles se sont assurées les brevets nécessaires et des monopoles sectoriels. 
Les OGM ne répondent évidemment pas non plus à la faim dans le monde, nous l'avons évoqué 
tout à l'heure. Le problème de la faim dans le monde est un problème plus politique que de 
production, raison pour laquelle nous pensons que nous pouvons donner un signe évident en 
acceptant ce postulat. 

 
Le président: – Avant de donner la parole aux députés qui l'ont demandée, et selon ce que nous 
avons pu vivre dans les débats, nous allons vous rappeler un article de la loi d'organisation du 
Grand Conseil qui, en son article 93, point 1, dit que la parole ne doit être adressée qu'à la 
présidente ou au président, à l'assemblée ou au Conseil d'Etat. C'est peut-être un espoir pour 
raccourcir les échanges oratoires! 

 
M. Daniel Schürch: – Nous pensons qu'il y a une phrase réellement importante dans ce postulat 
du groupe PopEcoSol, c'est quand on dit que l'on veut conserver un réservoir génétique indemne 
pour la recherche. Alors, ce n'est pas seulement pour la recherche, car là on parle d'un patrimoine 
génétique qui appartient à tout le monde, un patrimoine naturel, mais aussi d'un patrimoine que 
l'on a réussi à acquérir grâce au travail de nombreuses générations d'agriculteurs, qui n'ont pas 
eu besoin de ces produits pour améliorer leur production. Ceux-ci n'en veulent pas, n'en 
demandent pas, les consommateurs n'en veulent pas, n'en demandent pas. Alors aujourd'hui, au 
nom du business, on est prêt à laisser entrer dans notre canton ces produits! Mesdames, 
Messieurs, c'est comme si l'on brûlait une bibliothèque, parce que le caractère dominant de ces 
produits risque de contaminer l'ensemble des plantes et les générations futures n'auront plus les 
essences naturelles à leur disposition. C'est pour cela que nous vous demandons de soutenir ce 
postulat.  

Nous voudrions aussi dire, sans nous opposer, qu'il y a quand même quelque chose d'un peu 
douteux dans le postulat du groupe libéral-PPN, puisque l'on dit: afin que le citoyen 
consommateur et responsable puisse, en toute connaissance de cause, se déterminer sur ses 
choix alimentaires. Si tous les végétaux sont pollués, il ne pourra plus se déterminer sur ses choix 
alimentaires.  

 
M. Francis Staehli: – Il y a – nous semble-t-il –, et le débat dans son entrée le montrait, deux faits 
indéniables, c'est que les technologies génétiques suscitent des espoirs, permettront peut-être de 
résoudre certains problèmes et, deuxièmement, ces mêmes technologies génétiques suscitent 
des craintes et ne sont peut-être pas judicieuses dans tous les domaines. 

Nous trouvons regrettable que l'on se querelle et qu'on essaye d'opposer ces deux points de vue, 
alors même que le Conseil d'Etat nous avait proposé la solution, c'est-à-dire d'accepter les deux 
postulats. Au surplus, ce sont des demandes d'étude, donc ils ne sont pas contradictoires. 

 
M. Yves Morel: – C'est justement à ce niveau-là que le groupe radical s'est aussi opposé, en 
disant: demande d'étude oui. Nous étions intéressé par la position du Conseil d'Etat, en disant 
que nous allions étudier cela, mais ce qui coince chez nous, c'est quand on reprend le postulat du 
groupe PopEcoSol. En effet, il dit clairement: le Grand Conseil demande au Conseil d'Etat 
d'étudier les mesures permettant: 1. D'interdire…; 2. D'interdire… 

Cela veut donc dire que la décision, dans ce postulat, est déjà prise, il faut interdire, le Conseil 
d'Etat n'a pas le choix de dire oui ou non, il doit simplement dire quoi, comment et quand. Cette 
partie-là n'est pas une demande d'étude, elle sera réductrice et contre-productive. C'est dans ce 
sens-là que nous nous opposons également. Par contre, si le groupe PopEcoSol pouvait amender 
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et aller dans le sens d'une demande d'étude globale, qui donnerait des coudées franches au 
Conseil d'Etat, ce serait utile. Dans ce cas-là, ce niveau trop réducteur a amené le groupe radical 
à s'opposer également à ce postulat. 

 
M. Jean Walder: – Le groupe libéral-PPN peut abonder dans le sens du message du député 
Francis Staehli. C'était au fond le début du débat et nous souhaiterions effectivement que la 
sagesse du Conseil d'Etat prédomine dans ce débat et que l'on puisse faire une étude plus 
globale avec les quelques cautèles du groupe radical. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique: – Nous 
voulions faire court, c'est raté! Nous voudrions dire deux ou trois choses. Aussi nous ne serons 
pas très long, car nous ne voulons pas entrer dans le font du débat. La première, c'est que le 
Conseil d'Etat considère la recherche scientifique comme essentielle pour deux raisons; parce 
que la découverte de l'inconnu fait partie de la nature humaine, et cela n'a pas changé, cela ne 
s'est pas arrêté en 1950, Monsieur Laurent Debrot, et parce que la recherche fait partie de la vie 
neuchâteloise. On envie pratiquement les résultats de la recherche depuis très longtemps. 

Il est vrai qu'il faut protéger et sécuriser les consommateurs contre d'éventuels effets dangereux 
de cette recherche ou des avancées scientifiques, mais ce n'est pas nouveau, cela a toujours été 
le cas. Il a toujours existé des commissions d'éthique, par exemple pour dire: attention, là nous 
n'allons pas ou cela est interdit. C'est le front du débat, mais il ne doit effectivement pas avoir lieu 
au niveau cantonal, mais au niveau fédéral, M. Roland Tanner a raison, c'est la législation 
fédérale qui règle ces choses et pas le canton. 

Le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de vous présenter un projet de loi, nous vous rassurons tout 
de suite. Nous avons l'intention de rassembler de la documentation et d'éclairer à la fois le Grand 
Conseil, mais aussi, par votre biais, la population sur ce qui se passe ou peut se passer à l'avenir 
à Neuchâtel. 

Nous aimerions aussi vous rappeler qu'un postulat est une demande d'étude. Ce n'est parce que 
le libellé du postulat du groupe PopEcoSol demande au Conseil d'Etat d'étudier des mesures 
permettant d'interdire que l'on va vous proposer d'interdire si on ne le peut pas ou si l'on juge que 
ce n'est pas nécessaire. Nous allons étudier les questions posées et il nous semblait que les deux 
postulats se complétaient, avec deux philosophies différentes. C'est pour aller dans ce sens que 
nous réitérons la proposition du Conseil d'Etat, d'accepter ces deux postulats. Qu'il y en ait un ou 
deux qui soient acceptés ne changera rien à la réponse du Conseil d'Etat, elle sera exactement la 
même. 

 
Le président: – Mesdames et Messieurs, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe PopEcoSol 04.144 ad 04.019, du 25 mai 2004, "Un canton sans OGM: 
une chance pour l'agriculture, la recherche et la population", est accepté par 81 voix contre 
13. 

 
Le postulat du groupe libéral-PPN 04.149 ad 04.019, du 29 juin 2004, "Bien identifier les 
cultures sans OGM", est accepté par 89 voix sans opposition. 
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AFFAIRES EXTERIEURES 04.017 

Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur 
la politique extérieure 

(Du 29 mars 2004) 
 

Discussion générale 

M. François Bonnet: – Ce rapport fouillé et ses annexes, extrêmement intéressants, pourraient 
faire l’objet de longs débats portant aussi bien sur la théorie économique que sur les mesures 
pratiques à court et moyen termes que notre canton doit ou devrait prendre pour assurer sa survie 
et son bonheur compte tenu des facteurs qui échappent à notre volonté. Dans l’impossibilité de 
traiter ici de tous les aspects qu'il mériterait, nous nous contenterons de quelques grandes lignes 
propres à mettre en évidence l’approche qui a été celle du groupe PopEcoSol. 

Pour ce qui est du cadre général des problèmes analysés, nous avons été étonné de constater 
qu’après avoir fait figurer en exergue du rapport le titre d’un livre fameux d’un de nos plus éminents 
penseurs et théoriciens neuchâtelois, à savoir L’avenir est notre affaire, de Denis de Rougemont, 
le Conseil d’Etat s’éloigne très considérablement, pour ne pas dire dans certains cas, tourne 
carrément le dos aux idées développées dans cet ouvrage et dans d’autres du même auteur. 

Prenons l’exemple de la mondialisation. Depuis au moins trente ans, notre canton joue en bonne 
partie perdant au jeu de la mondialisation telle qu’elle nous est imposée, rappelons-le, non par 
dieu ni par quelques lois immuables de la physique, mais par des forces qui nous sont souvent 
hostiles et qui pourtant ne s’exercent librement que dans la mesure où elles ne rencontrent pas de 
résistance. Dans le cadre de cette mondialisation-là, dieu sait si l’avenir n’est pas notre affaire. 

Face à pareil contexte, on aurait donc pu attendre du Conseil d’Etat qu’il dégage un ou deux 
aspects au moins de cette problématique, qu’il suggère des aménagements à la mondialisation 
des marchés qui permettraient à notre canton de reprendre son souffle. Or, rien de cela. La 
mondialisation sauce néolibérale apparaît dans ce rapport comme une donnée intangible, qu’on 
ne discute pas. Nous estimons regrettable qu’un pouvoir, même minuscule à l’échelle du monde, 
n’exprime pas d’avis sur cette question, car, lorsque les pouvoirs s’expriment, on a des chances 
de faire boule de neige et d’aboutir à terme à des réformes. Si tous les Conseils d’Etat du monde 
disaient non, d’une voix forte, à la libéralisation débridée des marchés et au cortège de 
souffrances qu’elle entraîne, il y a fort à parier que les seigneurs du Fonds monétaire international 
(FMI), de la Banque mondiale et de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) finiraient par 
battre en retraite et parler enfin, agir, au nom des peuples plutôt que de quelques compagnies 
multinationales, et concocter des règles supportables pour tous. 

Autre exemple: le Conseil d’Etat constate la nature très fortement exportatrice de l’économie 
neuchâteloise et les très grandes incertitudes auxquelles cette situation nous expose. Il propose 
un certain nombre de mesures intéressantes et utiles, que nous approuvons, parmi lesquelles les 
efforts à faire pour développer des activités tertiaires. Mais, nous n’avons guère vu de 
propositions visant à modifier nos structures industrielles pour les orienter vers des activités et des 
produits moins liés à l’exportation. Il nous semble que ce serait là également une voie qui nous 
permettrait de reprendre un peu notre avenir en main. Vaut-il mieux se démener comme des 
beaux diables pour vendre nos produits aux quatre coins du monde, des produits qui de plus en 
plus se fabriquent également aux quatre coins du monde, ou chercher des niches garantissant 
des débouchés certes moins planétaires, mais aussi moins incertains? Car enfin, non seulement 
on fabrique bientôt tout partout, mais de plus, tous les cantons de Neuchâtel du monde cherchent 
à vendre leurs produits aux quatre coins du monde! En d’autres termes, nous ne sommes pas 
convaincu que la politique consistant à écumer la planète à l’aide de rabatteurs soit tenable 
désormais sur plus d’une dizaine ou une vingtaine d’années. Certes, pour le moment, nous 
faisons encore assez fort, nous parvenons souvent à dégainer plus vite que d’autres pour tirer à 
nous un morceau de la couverture de l’économie en voie de mondialisation. Mais les autres, nos 
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concurrents, pour ne pas dire nos ennemis, apprennent aussi, et de plus en plus vite. Où, quand 
s’arrêtera cette espèce de guerre civile planétaire qui ne veut pas dire son nom? Et en quoi, dans 
ce contexte de combat éperdu, peut-on avoir le sentiment que l’avenir est notre affaire? 

Et si l'on nous répond qu’il n’y a pas d’autre solution que l’exportation, malgré toutes nos 
objections, et que la seule possibilité qui s’offre à nous est de jouer des coudes, de faire valoir au 
mieux nos atouts et de nous battre comme des fous en unissant nos forces à celles de nos 
voisins, cela signifie, à notre avis, que se pose un problème encore plus général, qu’il faudra bien 
aussi une fois reprendre, qu’on ne pourra plus se contenter de pousser de côté comme une 
fantaisie d’excentrique ou une hérésie d’inconscient, à savoir le problème de la croissance et de 
ses limites. Nous ne sommes pas sortis de l’auberge! 

Pour ce qui est de l’Europe, nous partageons la conviction du Conseil d’Etat que l’économie 
neuchâteloise, et plus généralement l’économie suisse, souffre très clairement de la non-
appartenance de la Suisse à l’Union européenne. L’Europe, à laquelle nous aimerions adhérer, 
nous permettrait certainement, à moyen terme, d’améliorer notre situation économique et nous 
sommes de fermes partisans de l’adhésion. Nous approuvons donc les mesures que le Conseil 
d’Etat se propose de prendre pour inciter nos compatriotes à entrer dans l’Union européenne. 
Mais là encore, cette Europe est bien loin de l’Europe des régions imaginée par Denis de 
Rougemont, et une fois dedans, nous aurons fort à faire pour qu’elle devienne la grande force 
démocratique, pacifique et surtout diverse et fédérale qu’il avait imaginée et non pas un empire de 
plus, un monstre technocratique et financier dont la seule raison d’être sera de pouvoir mener une 
politique de grande puissance et faire la nique aux Etats-Unis, à la Chine ou à l’Inde. Entrons 
donc dans l’Europe, car dans l’immédiat les avantages économiques sont évidents. Mais ne 
soyons pas si sûrs que ce faisant nous augmenterons notre capacité d’autodétermination. 

Comme on le voit, le cadre dans lequel le Conseil d’Etat nous propose d’agir est bien incertain. 
Cela clairement posé, nous partageons, en résumé, l’idée que l’union des forces, le regroupement 
des compétences et des énergies, eu égard notamment aux problèmes de taille ou de masse 
critique évoqués dans le rapport, représentent certainement une voie raisonnable, que ces 
dynamiques se réalisent avec nos voisins suisses, nos voisins français, ou entre nous, sous forme 
de RUN ou sous une autre forme. 

A ce propos, nous suggérons une intensification des efforts de collaboration avec le Jura et le 
Jura bernois. De même, nous approuvons l’idée d’axer pour une bonne part l’effort de promotion 
économique autour du développement des microtechniques, celles-ci ayant sur l’horlogerie 
l’avantage déterminant d’ouvrir sur une foule d’applications dans un grand nombre de domaines et 
ainsi de ne pas constituer une monoculture. De même encore, nous partageons la conviction que 
tout doit être fait pour développer dans ce canton les activités tertiaires. Enfin, nous approuvons 
aussi l’intention du Conseil d’Etat de prendre des mesures pour stimuler en terre neuchâteloise le 
goût et la pratique des langues étrangères. Et nous nous réjouissons d’ores et déjà de débattre de 
chacun des projets concrets sur lesquels déboucheront toutes ces intentions. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Notre canton jouit et pâtit des dons dont la nature l'a paré et des structures 
dont l'histoire l'a doté. Ces caractéristiques sont souvent à la fois des forces et des faiblesses, 
souvent suivant sous quel angle on les observe. Comme l'histoire nous a fait un peu calviniste, 
nous sommes plus enclin à gindre de nos faiblesses qu'à magnifier nos forces. 

Nous sommes frontalier, c'est angoissant, parce que nous nous sentons périphérique et qu'on 
nous oublie facilement. Mais c'est enthousiasmant, parce que nous nous frottons à l'Europe et 
savons ce que signifie se battre sur les marchés extérieurs. 

Nous sommes industriel et exportateur, c'est frustrant, parce que la richesse que nous créons est 
aspirée vers les métropoles aux services abondants. Mais c'est rassurant, car notre économie 
dispose d'une base solide sur laquelle nous pouvons espérer renforcer le secteur tertiaire. 

Nous ne sommes pas une métropole, c'est angoissant, car les métropoles sont les lieux du 
dynamisme économique et culturel, mais nous avons bien des atouts d'une métropole, avec la 
qualité de vie en plus. 

Un peu petit, sans être minuscule, créatif, mais pas très riche, industriel, mais souvent au profit 
des autres, nous évoluons constamment sur le fil du rasoir entre essor et déclin, nous ramons 
sans cesse contre le courant économique qui draine la richesse vers quelques emposieus 
lémaniques ou alémaniques.  
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Dans une telle situation, il faut savoir veiller, se réorienter, s'allier et se faire entendre, tel est 
l'essence de la politique volontariste que nous soumet le Conseil d'Etat au travers du présent 
rapport. De volontarisme, notre canton en a besoin, tout comme d'unité et de cohérence, valeurs 
qui faisaient jusqu'il y a peu notre force et qui la feront à nouveau nous l'espérons. 

Le rapport identifie les deux principales causes extérieures qui handicapent le canton: la force du 
franc, plus très actuelle, et notre enfermement extraeuropéen, lui toujours très actuel. 
Le Conseil d'Etat en conclut au renouvellement de son engagement proeuropéen, ce que nous 
saluons. L'analyse comparative des taux de croissance du produit intérieur brut (PIB) des pays 
industrialisés montre d'ailleurs de manière utile, et – espérons-le – pédagogiquement efficace, 
qu'il n'existe aucune corrélation entre quote-part de l'Etat et dynamisme économique. La 
croissance de la dernière décennie a été deux à trois fois plus forte dans les pays scandinaves, 
en France ou en Autriche, que chez nous, malgré une emprise économique de l'Etat supérieure 
d'un quart, voire de moitié. 
Sur le plan institutionnel, la multiplication des réseaux de collaborations dans lequel notre canton 
s'inscrit est un révélateur de l'inadéquation entre sa taille et la dimension des problèmes à traiter. 
Le phénomène est le même que l'on observe sur le plan communal. Les réseaux de 
collaborations peuvent être très constructifs, mais leur multiplication rend la gestion publique de 
plus en plus incontrôlable et affaiblit la démocratie au profit de la technocratie et de la 
bureaucratie. Multiplier les collaborations est sans doute impératif, mais au moment où la toile 
d'araignée ainsi tissée semble sur le point de nous engluer, il faut se demander s'il n'est pas 
temps de penser fusion. 
Nous admettons volontiers la nécessité de constituer une Suisse occidentale forte en réalisant la 
synthèse de l'Espace Mittelland et de la CGSO. Nous restons sceptique, sinon hostile, face à la 
création annoncée de ce qui semble être un niveau institutionnel supplémentaire auquel nous 
envisageons la délégation de compétences. Un pays de 7 millions d'habitants doit se contenter 
des trois niveaux: fédéral, cantonal et communal. Pour formaliser les collaborations, contentons-
nous de l'instrument du concordat et évitons de faire de la Suisse occidentale un Sonderbund. 
Veillons surtout à ce que cette région reste fortement bilingue afin d'éviter de fissurer la Suisse le 
long de la Thielle et de la Sarine.  
Les cantons ont montré de brillante manière, le 16 mai 2004, qu'ils sont les piliers de la 
Confédération. Espérons que la leçon aura porté, qu'il ne leur sera pas nécessaire d'ouvrir des 
ambassades à Berne pour se faire entendre et que les mesures que le rapport préconise pour que 
l'on nous prête mieux l'oreille suffiront. 
S'allier avec plus fort que soi est pour notre canton à la fois indispensable et naturellement risqué. 
Négocier les termes de ces alliances, de manière à éviter la vassalité, sera toute la difficulté. Nous 
avons certes des atouts à faire valoir, mais nous dépendrons avant tout de la bonne foi et de 
l'ouverture des poids lourds de la métropole polycentrique à construire en Suisse occidentale.  

Quant à l'amélioration des voies de communication et l'accroissement de la mobilité, cela 
représente simultanément une chance et une menace. Il est utile d'être plus proche des aéroports 
internationaux, mais il peut être dangereux d'être moins loin d'une métropole où les services ne 
demandent qu'à se concentrer pourvu que la province soit aisément accessible. C'est d'ailleurs 
probablement plus à l'accroissement de la mobilité qu'à des volontés de mondialisation que l'on 
doit le fait que la richesse se concentre de plus en plus dans les centres d'une plus grande 
importance.  

Alliance et ouverture ne seront donc bénéfiques qu'au prix d'un renforcement intérieur. Le réseau 
urbain neuchâtelois (RUN) doit être l'instrument de ce renforcement, il doit nous permettre d'attirer 
ces services qui contribuent à fixer la richesse là où elle est créée. Pour assurer au RUN un 
espace de rayonnement – terme que nous préférerons à Interland –, sachons nous appuyer sur 
les réseaux que les villes établissent au sein de l'Arc jurassien ou autour des trois lacs. Le canton 
ne peut s'allier à des portions de cantons voisins. Les villes le peuvent et ont par-là une 
importante contribution à apporter à la consolidation du RUN.  

Le canton n'est pas bilingue, mais sur le marché du travail, n'a aucune raison de ne pas l'être. 
Nous sommes à deux pas de la Suisse alémanique et quel habitant de Bienne, Morat ou Chiètres 
rechignerait à occuper un emploi intéressant dans notre canton? 

Développer notre excellence et notre capacité d'innovation en microtechnique est une voie qu'il 
s'impose de suivre, notamment au travers de Neode. Mieux valoriser le potentiel qu'offre à notre 
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canton la présence de l'Office fédéral de la statistique (OFS) est également indispensable à 
compléter nos compétences industrielles par une spécialisation de nature tertiaire.  

Sachons donc compenser notre petite taille par de hautes compétences, nouer des alliances 
équilibrées, renforcer nos structures et accroître notre efficacité d'action. Sachons être un peu 
moins modeste, sans toutefois émettre des vents plus hauts que notre postérieur, pour rester 
dans un langage qui sied à ces lieux.  

Prenons exemple sur le Conseil d'Etat qui, dans un audacieux effort de science-fiction, nous 
imagine déjà équipé des fusées intergalactiques. En bref, ayons un peu de la prétention 
genevoise, de l'assurance vaudoise et de la rouerie valaisanne, tout en gardant la précision 
neuchâteloise. Ainsi, comme le veut le Conseil d'Etat, notre canton sera un élément fort. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Le moins que l'on puisse dire, c'est que ce rapport, et le 
suivant, ont suscité un long débat dans le groupe libéral-PPN. En effet, ils font en quelque sorte 
suite au programme de législature et leur esprit marquera certainement longtemps les options à 
prendre dans ce canton. 

Si la lecture du rapport est agréable dans sa présentation, il nous a laissé avec un sentiment de 
perplexité que nous avons eu de la peine à analyser dans un premier temps. Mais, nous pouvons 
le préciser aujourd'hui. A nos yeux, le titre du rapport ne correspond pas à son contenu, il nous 
semblerait plus précis de le nommer: Rapport d'information du Conseil d'Etat sur ses objectifs de 
politique économique. Ceci admis, nous pouvons examiner le contenu. 

Nous diviserons notre intervention en quatre parties: le rapport et son contenu, l'importance des 
privés en économie, les aspects politiques et la portée d'un tel rapport. 

Pour le rapport, on nous propose objectifs, stratégies et actions. Nous dirions plutôt: buts, 
stratégies et objectifs, parce que nous avons appris que les objectifs doivent être mesurables. Ces 
objectifs et stratégies reçoivent globalement notre soutien. Il s'agit d'être bon, même excellent, de 
garder et d'attirer chez nous les décideurs et les investisseurs, d'être ouvert sur le monde et nos 
voisins, de collaborer avec eux. 

Les analyses du rapport sont bonnes, un regard lucide sur la situation est très utile. A partir de là, 
comme trop souvent, le Conseil d'Etat se sent la mission de remédier au moyen de l'appareil 
étatique aux menaces qui pèsent sur notre canton. Or, depuis bien avant la République, 
Neuchâtel, qui est un pays périphérique et relativement peu peuplé, est pourtant économiquement 
et politiquement beaucoup plus important que le supposeraient la démographie et la géographie. 
Comment? Pourquoi? Parce qu'une économie forte vient de l'esprit d'entreprise, des 
entrepreneurs. 

Selon les libéraux-PPN, le rôle de l'Etat dans ce domaine réside en la formation de base, la liberté 
d'entreprendre et les conditions-cadres. 
Pour la formation, nous désirons que priorité soit faite à l'acquisition des disciplines de base et 
l'apprentissage des langues, comme souligné. Dans la formation professionnelle, développer 
l'esprit d'entreprise. Enseigne-t-on toujours comment remplir les formulaires de l'assurance-
chômage? Cultivons l'excellence, mais aussi la souplesse et l'imagination. Enseignons le respect 
du patron, qui, quoi qu'on en dise, est le premier à mouiller sa chemise. Expliquons le 
fonctionnement de l'entreprise, organisme dont chaque constituant, chaque employé, fait vivre le 
tout.  
Pour la liberté d'entreprendre, nous demandons le moins possible d'entraves administratives ou 
financières. Par exemple, l'histoire nous apprend que La Chaux-de-Fonds et Carouge doivent leur 
essor passé au fait qu'à l'époque il n'y avait pas de corporations dans ces villes-là, alors que les 
corporations avaient des règles très strictes et empêchaient au fond la liberté d'entreprise.  
Encore trop souvent – nous sommes navrée d'y revenir –, on entend que la rigidité du service de 
l'aménagement du territoire est décourageante. Le seul exemple du Papiliorama doit nous ouvrir 
les yeux sur l'importance de nos choix. La rapidité avec laquelle un dossier est suivi est 
déterminante. Les Vaudois ont institué une indemnité à l'entrepreneur lorsque les dossiers tardent 
trop. Il paraît que depuis tout est décidé plus rapidement. Puis, il y a les aspects fiscaux. Ni le 
peuple, ni le Conseil d'Etat n'ont voulu des propositions de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l'industrie (CNCI), mais le programme de législature ne proposait-il pas une 
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fiscalité attractive? (Nous voyons les conseillers d'Etat qui discutent par rapport à notre indemnité, 
mais nous aimerions surtout de la rapidité, pas des indemnités!) 
Selon le rapport, dans la mesure où le canton de Neuchâtel souffre plus que les autres de la non-
appartenance de la Suisse à l'Union européenne, parce qu'exportateur, il souffre davantage du 
franc lourd et des prix suisses élevés. Ses autorités doivent saisir toutes les opportunités pour 
rappeler aux autres Confédérés l'importance économique pour la Suisse d'une adhésion à l'Union 
européenne. Cela est partiellement juste, mais les principaux désavantages d'une non-
appartenance à l'Union européenne sont les suivants: prix trop élevés des produits et services en 
Suisse, normes et lois différentes de l'Europe, tâches administratives dues au passage en 
douane, maintien du protectionnisme cantonal, image d'un pays riche – alors qu'il n'est que 
prospère grâce au travail –, sentiment d'être unique, à l'abri des problèmes européens et des 
efforts nécessaires à fournir. Le franc lourd ne serait pas aussi désavantageux si les importateurs 
baissaient automatiquement leurs prix quand le franc suisse s'apprécie.  
En attendant l'adhésion, nous avons conclu des accords bilatéraux avec l'Europe. Dans les 
accords bilatéraux 1, la libre circulation des personnes et les obstacles techniques au commerce 
sont les plus significatifs pour l'économie neuchâteloise. La libre circulation des personnes facilite 
le recrutement de main-d'œuvre européenne. L'accord sur les obstacles techniques au commerce 
entraîne la reconnaissance mutuelle des évaluations de conformité et les diverses prescriptions 
techniques concernant les produits. Les cinq autres accords améliorent les conditions-cadres en 
encourageant notamment la liberté de commerce et de concurrence. Les accords numéro 2 ne 
sont pas directement significatifs pour l'économie neuchâteloise, mais ils rapprochent 
indubitablement la Suisse de l'Europe, notre principal marché. 
Ces accords sont positifs pour notre canton, mais ils ne diminuent que très partiellement les 
désavantages découlant d'une non-adhésion à l'Union européenne. 
Dans le rapport, on propose de promouvoir le canton. Pour promouvoir quelque chose, il faut avoir 
un contenu. Ce contenu est fait de fleurons cantonaux tels que l'Université et bientôt Neode, mais 
surtout notre tissu d'entreprises. La présence entreprise ne dépend pas de la volonté du Conseil 
d'Etat, mais bien des entreprises elles-mêmes. Nous ne pourrons jamais communiquer que sur ce 
qui existe et se fait. A travers nos entreprises, sachons nous rendre indispensables. 

Les Neuchâtelois sont extraordinairement présents. Du Conseil fédéral aux associations diverses, 
ils sont plus visibles que ne le laisserait supposer leur petit territoire. Le dernier exemple en date 
est annoncé hier: création à Neuchâtel de l'Association suisse Temps & Techniques. Le président 
est neuchâtelois. 

Nos forces sont notamment la biologie, l'ethnologie, les microtechniques et, comme cela a déjà 
été souligné, commençons par améliorer l'image de la politique intérieure sur les points 
mentionnés précédemment. 
Pour nous, il y a quelque chose qui manque dans ce rapport, ce sont les aspects politiques, qui 
ont d'ailleurs été très bien développés par M. Pierre Bonhôte. D'abord, on peut s'étonner qu'un tel 
rapport n'émane pas de la présidence chargée de la politique extérieure. Ce rapport est si peu 
politique qu'il en oublie, parmi les outils et la liste des collaborations, la commission des affaires 
extérieures. La liste des collaborations n'est ni analysée ni évaluée du point de vue politique. Il y a 
peu de liens avec la politique intérieure. On sait qu'une carence importante du canton est le fait 
qu'il vit au-dessus de ses moyens, qu'il a une mauvaise position en matière de coût par habitant et 
des impôts élevés. Est-ce vraiment à l'Etat de faire quelque chose pour l'économie? 
Il manque un chapitre santé. La LAMal aurait-elle cloisonné les frontières cantonales en matière 
de santé? Vraiment? Voulons-nous tout faire? N'y a-t-il pas des supers régions dans des 
domaines pointus? Par exemple, la transfusion sanguine est gérée depuis La Chaux-de-Fonds de 
manière privée pour trois cantons.  
Si nous parlons négociations, quels sont les enjeux? Que sommes-nous prêt à troquer? Quelles 
sont nos relations du Conseil d'Etat avec nos conseillers à Berne? Notre meilleur ambassadeur à 
Berne ne serait-il pas un conseiller d'Etat? Si oui, quelles pourraient en être les éventuelles 
conséquences sur la répartition des départements? Que pense le Conseil d'Etat des instances 
supracantonales? 

On constate qu'avec les supers structures le pouvoir est dans l'administration, donc plus au 
peuple. Il ne s'agit pas là de blâmer les serviteurs de l'Etat, qui sont souvent excellents. La 
conduite de ces supers structures est difficile et les ajustements quasiment impossibles. 
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La nouvelle répartition des tâches (RPT) entre la Confédération et les cantons annoncée appuie 
ce type de structures. Le rapport le mentionne à peine, cependant cela aura une grande 
importance à l'avenir. Quels effets sur les cantons? Va-t-on vers une fusion de cantons? Il n'y a 
que peu d'analyses sur les structures, sur ce qui est possible et ce qui ne l'est pas. Il est vrai que 
l'Europe pense région, mais la Suisse est divisée en cantons. 

Comment maintenir la transparence ainsi que la participation des députés dans la collaboration 
intercantonale? Actuellement, les positions des différents partis y sont difficilement représentées. 
Il est à craindre que nous soyons en train de mettre en place des collaborations intercantonales 
qui vont nous coûter très cher à l'avenir, comme les HES. Ainsi, il manque un chapitre "écoles". 
Jusqu'où irons-nous dans les dossiers HES? Où cela nous mènera-t-il? La Confédération a mis 
en marche un système et l'a imposé. Aujourd'hui, elle rechigne à le financer. Ne perdons-nous 
pas ainsi le beurre, l'argent du beurre et la crémière avec? Est-ce le moment pour mieux définir 
les compétences des députés? Quel est le coût de ces collaborations? 

Puis, où est la cohérence avec la politique régionale? Les réflexions valables pour Neuchâtel-
canton développées dans ce rapport, revendiquant sa part pour Neuchâtel, ne devraient-elles pas 
valoir pour ces régions? Nous en discuterons donc tout à l'heure. Nous trouvons qu'il y a 
contradiction entre ces deux rapports. 

Nous demandons du punch, de l'audace, nous demandons un langage clair. Si Mittelland est 
aujourd'hui dépassé, il faut non seulement le sous-entendre, mais se dépêcher de fusionner avec 
la Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO) pendant que le Conseil d'Etat, 
par ses présidents, en a les moyens. Pourquoi les projets concrets sont-ils si longs à se 
concrétiser? Pourquoi le lac des Brenets a-t-il encore trois compagnies de navigation alors que le 
Grand Conseil a décrété, il y a quatre ans, que le dossier était urgent? Au lac de Constance, il y a 
non seulement une seule compagnie, mais un système d'Onde Verte transfrontalier pour toute la 
région et les différents pays qui s'y rattachent. 

Osons, cassons les contenants vides, donnons-nous les moyens de conduite, pas des rapports 
d'experts. Marquons des directions, négocions ferme, serrons les rangs, faisons de notre pays le 
meilleur pour tous, y compris entrepreneurs et investisseurs. Donc, une bonne politique intérieure 
est la meilleure des politiques extérieures. 

Ceci dit, quelle est la portée de ce rapport et que faut-il en faire? Nos institutions ne sont pas très 
claires sur la portée d'un rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil. Selon d'aucun, 
prendre acte ne mange pas de foin, il s'agit pour le Conseil d'Etat de dire ses intentions et le 
Grand Conseil pourra librement décider plus tard sur des projets concrets. Mais, plusieurs fois ces 
derniers temps, aux questions des députés, le Conseil d'Etat répondait: "Mais de quoi vous 
étonnez-vous, cela figurait dans le programme de législature ou dans tel ou tel rapport 
d'information.", même si les députés étaient très critiques envers ledit rapport. Aussi, nous venons 
de découvrir que le rapport sur l'aménagement du territoire, qui est actuellement en consultation, 
fait référence au rapport dit de politique extérieure et au rapport développement régional, dont 
nous discuterons tout à l'heure. Cela devient gênant. Le Conseil d'Etat n'a pas encore l'avis du 
Grand Conseil qu'il prend appui sur son rapport. Après cela, il nous dira bien sûr qu'il nous écoute 
attentivement et bien sûr qu'il tiendra compte de nos remarques. 

Que cela soit dit clairement, le groupe libéral-PPN ne veut pas être lié par le contenu de ce 
rapport. Il en prend acte en tant que rapport d'information du Conseil d'Etat sur ses objectifs de 
politique économique. Il accepte de classer les motions et remercie le chef du Département de 
l'économie publique d'avoir répondu aux questions du député Bernard Soguel. Par contre, il 
dépose un postulat demandant, sous forme de complément, une réflexion politique sur nos 
relations extérieures. 

 
M. Yves Morel: – Dans le rapport sur la politique extérieure du canton, il est dit que c'est la 
première fois, exception faite du rapport sur l'Espace économique Européen (EEE) de 1992, que 
le Conseil d'Etat présente un rapport sur ce thème. C'est bien de l'avoir fait et nous ne pouvons 
qu'encourager le Conseil d'Etat à poursuivre sur cette voie et de nous fournir régulièrement de tels 
rapports, afin de suivre les intentions, les stratégies et les résultats d'une telle politique 
volontariste.  

Certaines réalités sont mises sous éclairage et sont citées dans le rapport, mais parfois elles sont 
présentées comme si c'était la première fois que ces événements se produisaient. Cela nous 
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laisse comme un sentiment de décalage entre la réalité et la prise de conscience politique des 
difficultés auxquelles le monde économique est confronté quotidiennement.  

Dans le rapport, il est mentionné à plusieurs reprises que le canton de Neuchâtel est l'un des 
cantons les plus exportateurs. Certains tableaux montrent même que c'est le troisième canton 
exportateur en importance, et c'est vrai, et cela depuis plus de 250 ans, contrairement à ce que 
nous venons d'entendre tout à l'heure. Cela veut aussi dire que l'économie neuchâteloise a 
toujours lutté contre la concurrence étrangère, contre les barrières douanières, les contraintes 
techniques, les normes spécifiques nationales ou la fluctuation des monnaies. Les entreprises ont 
l'habitude de relever ces défis. Bien souvent l'économie s'est battue seule, en marge de la 
préoccupation du monde politique. 

C'est donc très positif si aujourd'hui le Conseil d'Etat veut rapprocher ces deux mondes et on doit 
en féliciter le conseiller d'Etat responsable du Département de l'économie publique. Mais 
attention, il ne faut pas vouloir tout réinventer et innover à tout prix là où ce qui existe déjà tourne 
bien. Parfois, il faut simplement améliorer l'existant, parfois il faut amplifier ce qui fonctionne via 
les partenaires économiques, tels que les employeurs, les syndicats et les associations. 

Avant de se précipiter dans l'action, il faut prendre conscience que l'Etat est un partenaire parmi 
plusieurs. De ce fait, il faut voir ce que l'on a et évaluer l'impact des mesures pressenties avant de 
foncer tête baissée dans une direction qui nous paraît bonne et nouvelle. Il ne faut pas confondre 
vitesse d'intervention et précipitation dans l'action. 

Cette remarque introductive étant faite, nous pouvons résumer globalement les points positifs de 
ce rapport selon le groupe radical. Le dossier est bien structuré, avec cinq objectifs, quatre 
stratégies et sept possibilités d'actions. On est sobre dans les développements et clair dans les 
chapitres que l'on veut traiter. 

Quant aux points négatifs que l'on peut relever, c'est le manque de plans d'actions avec des 
référentiels permettant de jauger les mesures proposées, leurs effets et la planification 
d'implantations. Nous avons un état des lieux avec une déclaration d'intentions d'actions, mais 
tout cela reste assez vague et global. On nous dira que c'est normal, puisque c'est, comme le titre 
le dit, un rapport d'information. Certes, mais nous avons la crainte qu'après avoir pris acte d'un tel 
rapport d'information – et il serait difficile de ne pas en prendre acte, puisque ce rapport existe –, 
des mesures concrètes, chiffrées et planifiées viennent devant le Grand Conseil dans des 
rapports séparés en disant que c'est conforme au rapport de ce jour que nous avons accepté, et, 
de ce fait, nous ne pouvons pas refuser un rapport particulier qui fait partie d'un ensemble plus 
global. 

Si le groupe radical entre en matière et prend acte du présent rapport, c'est dans son aspect 
global de constat et lieu de réflexion, où diverses pistes sont esquissées. Il ne s'agit en aucun cas 
d'une approbation sans réserve des axes de développement et de soutien qui seront abordés. Ils 
devront faire l'objet d'analyses plus complètes avant de s'engager dans des voies importantes 
pour l'avenir de notre canton. Ces analyses devront ensuite être débattues en plénum, afin qu'il y 
ait une identité de vue entre l'exécutif et le législatif, qui doivent partager non seulement des vues 
communes sur ce thème qu'est notre politique extérieure, mais également souscrire aux mêmes 
moyens pour développer et renforcer l'avenir de notre canton. 

Maintenant, nous avons quelques remarques sur certains aspects du rapport, tout d'abord sur les 
cinq objectifs. L'ancrage sur le territoire neuchâtelois de nouvelles personnes, capitaux et 
activités: oui, c'est une priorité que nous poursuivons, notamment pour créer de nouveaux 
emplois, de la valeur ajoutée et ainsi des richesses qui permettront à l'Etat de remplir ses tâches 
primordiales. Dans ce cadre-là, la pression fiscale est un facteur non négligeable qui est peu 
abordé dans le rapport. 

Deuxième objectif: la cherté du franc suisse. Ce problème récurrent pourrait faire à lui seul l'objet 
d'un vaste débat, tant certains dirigeants de la Banque nationale suisse restent sourds, 
volontairement ou pas, aux appels de l'économie, qui leur demande de jouer leur rôle en 
minimisant les effets négatifs d'une telle lourdeur. 

Dans les intentions d'interventions du Conseil d'Etat, nous ne voulons pas freiner les élans, mais 
relativiser l'enthousiasme, en précisant que l'adhésion à l'Union européenne n'est 
malheureusement pas du ressort de notre seul canton. Il faut répéter haut et fort les résultats du 
vote de 1992 de Neuchâtel, mais ne pas investir trop de temps pour une tâche qui est du ressort 
supérieur. 
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Troisième objectif: attirer des partenaires de services publiques et privés. Oui, totalement d'accord 
avec cet objectif. 

Quatrième objectif: création d'une région de Suisse occidentale homogène. Ici, nous devenons 
plus précis, c'est pourquoi il faut être très prudent. En effet, qu'advient-il de l'évolution des 
structures politiques actuelles? Avons-nous un super canton, avec un super Conseil d'Etat? Dans 
des règles de collaborations, il y a toujours un chapitre sur les sanctions en cas de non-respect 
des règles du jeu. Le rapport est muet sur ce point qui est central si l'on veut se prémunir 
d'éventuels prédateurs sans scrupule. Ce point serait évidemment à reprendre, approfondir et 
étoffer si nous décidions d'aller dans ce sens, plus loin qu'uniquement la réflexion intellectuelle. 

Enfin: faire connaître Neuchâtel en Suisse et dans le monde. Oui, mais là encore, voyons ce qui 
se fait déjà entre partenaires professionnels avant de partir seul pour vanter des aspects peu 
porteurs comme Tourisme Vert, qui est peu dense ni générateur de beaucoup d'emplois ou de 
retombées financières, ou faire des concepts marketings qui ne collent pas avec la réalité, et ainsi 
créer une confusion de lisibilité dans l'esprit des partenaires étrangers, comme Watch Valley par 
exemple. Il serait certainement très efficace de renforcer ce qui se fait déjà et de consulter les 
acteurs neuchâtelois pour toute idée innovante, afin qu'ils y participent avec un effet multiplicateur 
non négligeable. 

Pour les quatre stratégies complémentaires, nous disons oui au Centre international d'excellence 
en microtechnique, indispensable, et prudence dans la métropole polycentrique, dont nous avons 
déjà parlé juste avant, nous n'y revenons donc pas. De plus, les économies d'échelle ne sont 
parfois pas aussi évidentes que prétendues dans l'analyse de départ, exemple: SIS, HES, HES-
SO. Il en va de même pour l'organisation intercantonale. 

Ensuite, quatrième stratégie: cohésion interne du canton, rapidité d'action entre partenaires. Nous 
sommes 200% d'accord avec cette stratégie. 

Enfin, trois remarques sur la suite du rapport. Premièrement: taille critique et ouverture du marché. 
Nous verrions bien une grande région qui irait de Neuchâtel au Sud jusqu'à Besançon au Nord, 
avec La Chaux-de-Fonds au centre et son aéroport qui pourrait être le point de départ des 
destinations européennes florissantes telles que citées dans le rapport: Lyon, Turin et Milan, ou le 
sud de l'Allemagne. Cette perspective est évoquée dans le rapport, c'est bien, mais nous pouvons 
encore la développer. 

Quant à l'étroitesse du marché, nous ne pensons pas que c'est un grand handicap pour Neuchâtel, 
puisque de tout temps, plus des 95% de la production horlogère cantonale est exportée. 

Deuxième remarque: échec de l'Espace Mittelland et ouverture vers Vaud et Genève. Il est 
mentionné que, comme l'Espace Mittelland n'a pas amené ce que l'on attendait, il faut stopper et 
se tourner ailleurs. Nous n'avons pas d'action, ni le groupe radical ni personnellement, dans 
l'Espace Mittelland, mais si nous revenons sur ce sujet, c'est parce que le rapport est muet sur les 
vraies raisons de ce que l'on appelle les échecs. Nous ne savons pas si la raison majeure est le 
manque de dialogues entre les partenaires, le manque de compétences décisionnelles attribuées, 
le manque de moyens ou le manque de volonté politique. N'ayant pas réussi à mettre en lumière 
les facteurs majeurs de l'échec, nous ne pouvons pas être sûr de ne pas refaire les mêmes 
erreurs avec de nouveaux partenaires. Ainsi, nous ne pouvons pas avoir la conviction que nous 
ne serons pas, dans quatre ou cinq ans, dans la même situation qu'aujourd'hui avec nos 
nouveaux partenaires. Ce risque de reproduire les mêmes erreurs, par manque de les avoir bien 
identifiées, nous gêne et une explication du Conseil d'Etat serait la bienvenue. 

Enfin: déficit d'informations. Encore une fois attention, voyons ce qui existe déjà. Ecoutons les 
associations, les divers partenaires et l'on verra que nous avons déjà beaucoup d'informations. 
Peut-être pourrait-on faire, sans transgresser la protection des données, une base de données 
unique, commune, accessible à beaucoup de partenaires. 

Quant aux colloques, séminaires et autres rencontres auxquelles il est fait allusion pour y envoyer 
les cadres de l'administration, dans une proportion nettement plus grande que jusqu'à présent, 
nous sommes très réservé. Il nous semble qu'une espèce de veille technologique est nécessaire 
et utile, mais la priorité est la réforme des structures et des organisations internes des différents 
services, car il faut être convaincu du niveau de formation et d'efficacité de ses collaborateurs 
avant d'aller voir ailleurs ce qui se fait mieux ou différemment. En effet, chacun de ces contacts, 
de ces séminaires, aboutit sur un désir de changement, de réforme ou d'introduction de 
nouveautés. Si l'on n'est pas convaincu de la capacité de réaction de ses collègues, ni du degré 
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d'acceptation de réformes de la hiérarchie, on se fatigue et on démotive tout le monde, ce qui va à 
l'opposé du but recherché. Alors, parcimonie et sélection sont de mise. 

Comme vous l'aurez compris, le groupe radical entre en matière sur ce rapport d'information et il 
en prend acte dans la grande majorité de ses membres. Les réserves ont été développées, nous 
n'y revenons pas, mais nous devons insister sur le fait que ce rapport d'information ne peut pas 
être une plate-forme réutilisée telle quelle pour déboucher sur des budgets de fonctionnement ou 
des demandes d'investissements importants sans que nous ne parlions encore ici des options, 
hypothèses de travail et stratégies de développement. 

C'est donc avec intérêt que nous attendons ces étapes, pour ensemble avoir une politique 
extérieure forte et motrice dans le développement de notre canton. Nous remercions le Conseil 
d'Etat pour le rapport qu'il nous soumet aujourd'hui. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
remercions les groupes pour leur prise de position. Un rapport d'information est à la fois rédigé 
pour informer le Grand Conseil, mais aussi pour retirer des remarques et l'appréciation des 
députés. C'est donc dans cet esprit-là que nous vous avons présenté ce rapport. 

Cependant, nous vous rappelons quelques éléments. Il y a plusieurs demandes formelles de 
députés qui ont insisté – à l'époque il y avait le député Bernard Soguel, mais également d'autres 
députés – pour obtenir des informations sur la politique extérieure du canton, qui a toujours été 
plutôt le fait de l'exécutif, avec un contrôle difficile de la part du législatif. Une remarque du groupe 
radical avait été faite dans ce sens lors de la discussion sur le programme de législature. 

Nous aimerions insister sur le fait qu'un rapport sur la politique extérieure est particulièrement 
important pour Neuchâtel, parce que c'est un canton exportateur, plusieurs d'entre vous l'ont 
souligné. Nous exportons pratiquement tout ce que nous produisons, soit environ 90% de la 
production des entreprises neuchâteloises. Il s'agit du deuxième canton exportateur de Suisse, 
mais le troisième en réalité, le deuxième étant curieusement Appenzell Rhodes-Intérieures, mais 
pour une très petite quantité de biens. Cette tradition de canton-exportateur dure depuis quatre 
siècles, c'est donc ancré dans la culture neuchâteloise. 

Les collaborations intercantonales et transfrontalières s'intensifient: 400 collaborations 
intercantonales pour le canton de Neuchâtel. Nous pensons que si l'on faisait l'évaluation pour les 
autres cantons ce serait également ce chiffre-là, peut-être même plus encore pour de grands 
cantons. Cela nécessite une certaine coordination et c'est ce que nous disons dans le rapport. 
Nous ne pouvions pas tout faire d'un coup, nous allons entreprendre cette coordination dès 
aujourd'hui. 

Il y a l'application des accords bilatéraux qui changent fondamentalement les choses. Nous en 
avons déjà discuté, mais l'application pratique intervient dans la vie des entreprises, mais 
pratiquement aussi dans la vie quotidienne des employés de ces entreprises. 

La concurrence s'intensifie partout, notamment en Suisse, entre les deux pôles économiques 
historiques que sont l'Arc lémanique et Zurich. Neuchâtel est petit, mais – nous l'avons déjà dit et 
vous le savez – il est vif et performant. Face à la puissance et à la masse zurichoises et aux pôles 
lémaniques, il faut imaginer des alliances nouvelles pour continuer d'être debout et exister. 

Nous répondons maintenant aux différentes interventions, tout d'abord à celle de M. François 
Bonnet. Nous vous remercions de votre prise en considération plutôt positive du rapport, mais 
vous avez également émis quelques critiques concernant par exemple la mondialisation des 
marchés, en disant que le canton jouait perdant. Il n'y a pas de remède à la mondialisation 
contenu dans le rapport. Nous pensons que la réponse est dans le rapport sur l'état de 
l'économie, dont nous avons discuté il y a un peu plus d'une année ici. 

Le Conseil d'Etat avait déjà annoncé à ce moment-là qu'il voulait cibler sur les atouts 
neuchâtelois, principalement représentés par les microtechniques, intensifier ses efforts en 
matière de recherche dans ce domaine-là, avec une mise en valeur des produits de cette 
recherche dans le canton, pour la création des emplois de demain. C'est cela un début de 
réponse à la mondialisation des marchés. Evidemment que le petit canton de Neuchâtel ne peut 
pas influencer directement cette mondialisation des marchés. 

On devrait – avez-vous dit – fabriquer des produits qui sont moins dépendants de l'exportation, 
mais on ne change pas des habitudes et une culture industrielle de près de quatre siècles en 
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disant que l'on va se mettre à avoir plutôt des flux financiers intérieurs et plutôt produire des biens 
qui sont consommés à l'intérieur du pays et pas à l'extérieur. 

Nous avons des habitudes et nous pensons qu'il faut aussi faire confiance à ces atouts-là. Les 
montres que l'on fabrique pour pratiquement toutes les grandes marques, même celles où il est 
indiqué Genève sur le cadran, sont aussi une image de marque pour l'extérieur et pour les 
revenus et devises qui rentrent à la fois en Suisse et également dans le canton de Neuchâtel. 

Monsieur Pierre Bonhôte, vous avez bien compris la volonté du Conseil d'Etat pour le canton, qui 
doit continuer d'exister – c'était aussi une remarque de M. Yves Morel – et qui se bat depuis 
longtemps – à travers ses entreprises et sa population – pour continuer d'exister avec une qualité 
de vie qui est appréciable. C'est encore et toujours la volonté du Conseil d'Etat de continuer dans 
ce sens-là. 

Nous n'avons pas tout à fait compris cela dans le rapport – nous l'avons relu avant la séance –, 
mais le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de créer un niveau institutionnel supplémentaire aux trois 
niveaux qui existent déjà, il s'agit d'organiser ces collaborations intercantonales qui se multiplient. 
C'est en partie dans le souci de faire des économies et d'être plus performant que nous 
collaborons avec les autres cantons et cela nécessite une certaine organisation. Les institutions 
qui permettent de collaborer existent, la plus spectaculaire de ces dernières années étant 
probablement la création des Hautes écoles spécialisées (HES). 

Il est difficile pour les parlements cantonaux de contrôler ces HES, mais nous avons pu mettre en 
place des structures qui permettent d'aller de l'avant sans forcément créer un nouvel échelon 
institutionnel. 

Vous avez aussi parlé de la nécessité de mettre en valeur le bilinguisme de la région de Suisse 
occidentale et c'est aussi la volonté du Conseil d'Etat. C'est d'ailleurs aussi la raison pour laquelle 
– nous y reviendrons tout à l'heure – nous ne souhaitons pas mettre de mauvaise humeur, ou de 
trop mauvaise humeur, Berne dans la question de l'Espace Mittelland. 

Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, vous avez fait part de la perplexité du groupe libéral-PPN en 
disant que c'était plutôt un rapport économique et en demandant pourquoi ce n'était pas un 
rapport de la présidence du Conseil d'Etat. C'est parce que nous sommes un canton exportateur 
et que l'ensemble de cette politique extérieure et conduite par le Département de l'économie 
publique. C'est l'unique raison, il ne s'agit pas d'un choix personnel, et c'est la répartition des 
tâches du Conseil d'Etat, que vous connaissez.  

Si nous avions une politique économique essentiellement intérieure et des flux financiers 
essentiellement intérieurs au pays, nous aurions une politique extérieure probablement différente. 

Vous avez souligné que les langues étaient indispensables et c'est aussi l'avis du Conseil d'Etat. 
Vous avez parlé de beaucoup de choses qui ont un lien indirect avec la politique extérieure, par 
exemple des entraves au fonctionnement des entreprises. Le Conseil d'Etat est entré en matière 
et nous vous avons dit qu'il y avait une étude en cours pour supprimer les tracasseries 
administratives. Il y a une première étape qui a été réalisée et une deuxième, qui doit être plus 
concrète, avec des mesures précises, est en cours. Nous devrions voir le bout du tunnel et 
supprimer certaines entraves, mais qui sont surtout fédérales et pas tellement cantonales, pour le 
deuxième semestre de cette année. 

Vous avez parlé de la rigidité du service de l'aménagement du territoire. Ce service doit appliquer 
des règles qui sont contenues dans des règlements et dans la législation qui a passé devant le 
Grand Conseil. Le Département de l'économie publique, par son service de promotion, travaille 
régulièrement, pour ne pas dire presque quotidiennement, avec le service de l'aménagement du 
territoire et nous pensons que l'on peut se féliciter de cette collaboration pour le développement 
des entreprises indigènes et pour l'implantation de développement d'entreprises exogènes. 

Vous avez parlé de rapidité en donnant en exemple le canton de Vaud, mais nous pouvons vous 
dire que c'est le contraire. Un des avantages de travailler avec le canton de Vaud depuis deux ou 
trois ans, c'est que l'on sait comment cela se passe et notre collègue, Mme Jacqueline Maurer-
Mayor, chaque fois qu'elle nous voit, nous demande comment nous faisons pour être toujours plus 
rapides qu'eux. Nous avons véritablement une administration plus rapide que celle du canton de 
Vaud. 

En Suisse, les entraves économiques à l'Union européenne, dont vous avez parlé, sont réelles, 
nous ne voulons pas y revenir, elles sont décrites dans le rapport. 
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Comment mettre en valeur nos atouts? C'est être un peu moins modeste et c'est ce que nous 
proposons dans le rapport. Le fait – comme nous l'avons dit – que l'on fabrique pratiquement 
toutes les grandes marques de montres dans le canton, qui le sait? On sait que Genève vend des 
montres, mais on ne sait pas, à l'extérieur, que Neuchâtel en fabrique. Nous devrions avoir un peu 
plus de culot pour dire que Neuchâtel fabrique toutes les grandes marques de montres, faire de la 
promotion dans différents journaux ou à l'extérieur pour dire que Neuchâtel a des atouts. C'est 
cela la volonté du Conseil d'Etat. 
Nous ne sommes pas très précis – dites-vous –, nous parlons d'événements majeurs. Mais, nous 
sommes en train d'étudier différentes formules. Mme Isabelle Opan-Du Pasquier nous dit que nous 
n'allons pas assez vite et M. Yves Morel nous dit qu'il ne faut pas se précipiter, qu'il faut réfléchir 
avant d'agir. C'est justement ce que nous essayons de faire, d'avoir des projets concrets avant de 
se lancer tête baissée dans la création par exemple d'ambassadeurs du canton. Plusieurs 
cantons l'ont fait, mais aujourd'hui nous ne sommes pas persuadé que ce soit la bonne formule. Il 
y a probablement d'autres formules, que nous sommes en train de mettre au point, qui sont plus 
efficaces et moins chères. 
Le rapport n'est pas politique! Nous ne voulons pas le lire devant vous, mais il nous semble que 
l'ensemble du rapport est politique, avec quatre stratégies, huit possibilités d'actions. Il est vrai 
que c'est décrit d'une manière très générale, parce que l'on ne pouvait pas reprendre chacun des 
départements. En effet, ce n'est pas au Département de l'économie publique de dire à M. Pierre 
Hirschy, à Mme Sylvie Perrinjaquet ou à nos autres collègues de faire de cette façon parce que la 
politique extérieure dépend du Département de l'économie publique. Nous nous sommes mis 
d'accord sur les grandes lignes et elles seront ensuite reprises et si possible respectées dans les 
autres rapports qui vous seront proposés et qui pourront être discutés. Nous ne viendrons pas 
vous dire, Monsieur Yves Morel, que tout figurait dans le rapport sur la politique extérieure, que 
vous n'avez plus qu'à dire oui et qu'il n'y a pas besoin de débat. Nous espérons bien avoir encore 
de nombreux et intéressants débats sur les différents départements, qui ont tous une politique 
extérieure, parce que tous nos collègues collaborent évidemment avec d'autres cantons et 
d'autres régions. 
Où est la cohérence avec la politique régionale? C'était précisément une volonté de vous 
présenter d'abord un rapport d'information sur la politique extérieure et ensuite sur la politique 
régionale. Dans ce rapport-là, on dit qu'il faut renforcer l'efficacité du canton pour briller, être 
performant et crédible à l'extérieur et c'est cela le rapport entre les deux textes. 
L'Espace Mittelland, il faut dire tout haut si on veut ou si l'on ne veut pas! Nous pensons que vous 
avez compris, on ne veut plus, parce que les objectifs fixés il y a une quinzaine d'années n'ont pas 
pu être atteints. Nous nous étions fixé des objectifs de projets et quelques projets ont pu être 
réalisés grâce à l'Espace Mittelland. Les prémices d'Expo.02 ont été discutées au sein du Comité 
gouvernemental d'Espace Mittelland et on a aussi défendu le Lötschberg avec une certaine 
efficacité. A part cela, il n'y a pas eu de projet vraiment marquant d'Espace Mittelland, qui coûte 
plus cher pour son fonctionnement que pour ses projets. On a un budget de fonctionnement qui 
s'élève à environ 370.000 francs et un budget de projets de 350.000 francs. Cela n'est pas très 
efficace, vous pouvez en convenir avec le Conseil d'Etat. En plus, dans l'Espace Mittelland, nous 
avons à peu près tous les cantons romands et bilingues, sauf le Tessin, mais surtout sans 
Genève, qui est quand même lié comme pôle économique avec le canton de Vaud, pour parler du 
pôle de l'Arc lémanique. 
Nous disons les choses avec diplomatie, parce que nous tenons à garder de bonnes relations 
avec Berne, parce que nous avons des relations directes avec, par exemple, la défense du TGV. 
Nous n'avons pas intérêt, ni l'envie, de nous mettre mal avec notre collègue Mme Elisabeth Zölch-
Balmer, parce que nous allons défendre ensemble le TGV. Nous allons aussi demander à M. 
Pierre Hirschy, qui s'occupe des transports, de le faire avec sa collègue bernoise. Nous avons 
donc des rapports de bon voisinage et c'est essentiel. Nous travaillons aussi avec le Vallon de 
Saint-Imier. Ce n'est donc pas tout à fait innocent, mais nous avons manifestement deux 
organisations un peu boiteuses. Il vaut donc mieux avoir une seule organisation où l'on s'entend 
et coordonne les choses, sinon nous allons inscrire des sommes supplémentaires au budget pour 
Espace Mittelland. 
Nous remercions également M. Yves Morel pour son entrée en matière. Il dit qu'il ne faut pas tout 
réinventer. Nous avons essayé d'expliquer que l'on étudiait les choses avant de se lancer tête 
baissée dans tel ou tel projet. La collaboration avec l'Arc lémanique – nous l'avons déjà expliqué – 
est véritablement basée sur l'identité de certains atouts neuchâtelois, notamment les 
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microtechniques, que l'on trouve à l'EPFL. On ne trouve pas les microtechniques ni à Berne ni à 
l'Université de Fribourg et c'est pour cela que nous avons ces relations. De plus, il y avait une 
ouverture – nous n'y revenons pas – sur la promotion exogène avec le canton de Vaud et pour 
l'instant cela fonctionne très bien de cette manière-là. 

Concernant le manque de plans d'actions, nous ne voulons pas revenir sur ce que nous avons 
déjà répondu, mais c'est volontairement que le Conseil d'Etat a rédigé ce rapport en termes 
généraux, pour ensuite être repris par chaque département. Il était intéressant d'avoir ce débat au 
Grand Conseil, parce que pratiquement chaque semaine chaque membre du Conseil d'Etat a des 
relations extérieures et discute de la politique extérieure du canton dans les différents domaines 
qu'il conduit. 

Concernant l'Union européenne, nous sommes d'accord qu'il faut relativiser l'enthousiasme. Nous 
avons mis un certain enthousiasme dans ce rapport et pensons que c'est nécessaire pour aller de 
l'avant. Ce que nous aimerions aussi vous dire, c'est qu'au niveau fédéral le Conseil fédéral 
n'arrête pas de modifier la législation fédérale pour l'adapter à la législation européenne et c'est le 
principal travail de la Conférence des gouvernements cantonaux, c'est-à-dire de prendre en 
compte, de donner notre avis sur la modification de la législation fédérale et, évidemment, des 
législations cantonales, après coup, en fonction de la réglementation de la législation de l'Union 
européenne. 

Cela nous fait dire que l'on crie dans les discours que l'on ne veut pas entrer dans l'Europe, mais 
tous les jours nous faisons en sorte pour être en plein dedans, y compris du point de vue législatif. 

On ne veut pas faire un débat sur le tourisme en parlant de Tourisme Vert ou Watch Valley, mais 
concenrnant Watch Valley – nous le répétons –, c'est un label, un concept, qui n'est pas fait pour 
les Neuchâteloises et les Neuchâtelois, mais par exemple pour les Américains, les Anglais ou les 
habitants de la Nouvelle-Zélande, de manière à les attirer ici. Si nous ne leur parlons pas en 
anglais, avec un label anglais, ils ne comprennent pas. C'est donc pour cela qu'il existe ce label 
anglais. Nous ne voulons pas approfondire la question du tourisme. 
Concernant le déficit d'information, nous sommes d'accord avec vous, qu'il y a énormément 
d'informations et que la nécessité première est vraiment de trier cette information, de la faire 
passer dans les différents services de l'Etat pour qu'elle soit efficiente. Il ne s'agit pas de créer un 
nouvel organe, il s'agit véritablement d'un organe de veille qui est là pour sélectionner l'information 
et la faire parvenir aux services directement intéressés. 
Pour terminer, Monsieur Yves Morel, nous n'allons pas utiliser ce rapport pour établir le budget de 
fonctionnement de l'Etat ou du Département de l'économie publique. 
 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote pour prendre acte de 
ce rapport. 
 
On passe au vote d'ensemble. 
 
La prise en considération du rapport est acceptée par 91 voix sans opposition. 
 
Le président: – Y a-t-il des oppositions au classement des motions Bernard Soguel 92.134, du 18 
novembre 1992, "Restructuration et ouverture", et Claude Borel 93.103, du 1er février 1993, 
"Fenêtres ouvertes sur la Suisse…", et des postulats Didier Berberat et Jean-Jacques Delémont 
95.142, du 2 octobre 1995, "Association du Grand Conseil et de la population aux travaux de 
l'Espace économique du Plateau central", et du groupe radical 02.132, du 18 juin 2002, "Plus de 
lobbying, plus de travail en réseau"? 
 
M. Claude Borel: – Nous ne nous opposerons pas au classement de la motion Claude Borel 
93.103, du 1er février 1993, "Fenêtres ouvertes sur la Suisse…", même si les dix lignes de 
réponse cogitées en dix ans par le Conseil d'Etat nous laissent sur notre faim et même si le 
rapport sur les affaires extérieures n'évoque guère le problème-clé de l'équilibre de nos relations 
réciproques avec la Suisse alémanique. 

La création de l'Espace Mittelland et du réseau universitaire BENEFRI était invoquée en 1995 par 
le Conseil d'Etat pour refuser la motion, car tout était alors pour le mieux dans le meilleur des 
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mondes. L'échec, en tout cas partiel, de ces deux projets et notre réorientation vers l'Arc jurassien 
et l'axe lémanique constituent paradoxalement deux points forts de la prétendue réponse globale 
à la motion. 

A nos yeux, le problème de nos relations avec la Suisse alémanique reste entier, notamment au 
niveau des médias électroniques. Alors, pourquoi accepter le classement de la motion? Tout 
d'abord parce que l'Expo.02 a quelque peu changé la donne depuis 1993, et a été un important 
point de rencontres entre notre région et la Suisse alémanique. C'est là-dessus qu'il aurait fallu 
construire quelque chose de durable. 

Deuxième raison: parce que le Conseil d'Etat est beaucoup trop cloisonné pour répondre 
convenablement à des motions intéressant plusieurs départements. Nous sommes convaincu que 
la personne chargée d'établir la réponse n'a jamais demandé à Mme Monika Dusong ou à ses 
collaborateurs du Département de la justice, de la santé et de la sécurité ce qu'ils pensaient de 
l'organisation de cours de répétition de troupes neuchâteloises en Suisse alémanique alors 
qu'elles existaient encore. 

Enfin, troisième raison: parce que nous ne serons probablement plus là dans dix ans pour 
entendre ou lire la nouvelle réponse du Conseil d'Etat à notre motion. 

 
Le président: – Nous notons qu'il n'y a aucune opposition au classement de ces propositions. 

Le classement des propositions suivantes est donc accepté, non combattu.  

– Motion Bernard Soguel 92.134, du 18 novembre 1992, "Restructuration et ouverture"; 

– Motion Claude Borel 93.103, du 1er février 1993, "Fenêtres ouvertes sur la Suisse…"; 

– Postulats Didier Berberat et Jean-Jacques Delémont 95.142, du 2 octobre 1995, 
"Association du Grand Conseil et de la population aux travaux de l'Espace économique 
du Plateau central"; 

– Postulat du groupe radical 02.132, du 18 juin 2002, "Plus de lobbying, plus de travail en 
réseau". 

REUNION D'UNE COMMISSION 

Le président: – Nous prions les membres de la commission judiciaire de se réunir autour du 
bureau de leur président.  

(Interruption de séance.) 

POSTULAT 

04.155 ad 04.017 
29 juin 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Quelle politique extérieure? 

– L'Europe pense régions, nous pensons cantons. 

– Nos cantons deviennent très petits pour faire tout partout. 

– La Confédération prône les alliances entre cantons, alors qu'il est inconstitutionnel d'avoir des 
organes politiques régionaux. 

– La nouvelle répartition des tâches (RPT), en prônant la collaboration intercantonale, modifiera 
l'organisation de l'administration cantonale. 

– Les collaborations intercantonales sont nombreuses et diverses, échappent au contrôle 
parlementaire et sont très difficiles à conduire. 
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La politique extérieure bouge. Nous prions le Conseil d'Etat de nous en livrer son analyse politique 
et financière. 

Signataires: I. Opan-Du Pasquier, R. Graber, E. Bernoulli, J.-F. de Montmollin, R. Walter et U. de 
Meuron. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Nous avons été très intéressée par l'ensemble des débats et 
encouragée dans notre postulat par les réactions des uns et des autres. 

Le Conseil d'Etat l'a dit lui-même, la politique extérieure du canton est une politique économique. Il 
est vrai que dans ce domaine-là, nous avons probablement les coudées franches – c'est 
beaucoup dire –, une liberté de décision, alors que dans d'autres beaucoup moins, puisque nous 
devons collaborer ou discuter avec les autres. 

M. Claude Borel l'a bien montré, le Conseil d'Etat, selon nous, a de la peine à penser 
interdépartements. Il nous semble quand même que l'on pourrait aussi, en termes de formation et 
de santé, imaginer une politique extérieure. 

Cela fait déjà quelque temps que les libéraux-PPN trouvent que le Conseil d'Etat fait beaucoup de 
gestion, et la fait bien, mais manque parfois d'un regard politique. Lorsque nous avons revu la loi 
de santé, dont nous avons accepté toutes les propositions, nous avions dit qu'il manquait quelque 
chose sur le plan politique, que cela n'avait pas été réfléchi jusqu'au bout et c'est un peu le sens 
de notre postulat. 

Tout à l'heure, nous avons développé beaucoup de questions que l'on pourrait se poser sur la 
politique extérieure, nous n'allons pas y revenir, mais nous en ajoutons quelques-unes: Quel 
contenu pour le successeur de Mittelland? Quelles collaborations avec les députés neuchâtelois à 
Berne? Quel avenir pour nos hautes écoles? Quel troc possible? Quel lien entre nos intérêts et les 
intentions du Conseil d'Etat? Quelles perspectives politiques et financières de la RPT? M. Pierre 
Bonhôte parlait de l'inéquation entre les enjeux et les dimensions, il parlait de toute la question 
des concordats et de la manière de les gérer. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons un complément politique et interdépartemantal de 
politique extérieure par le Conseil d'Etat. Il nous semblait que ce qui a été dit dans les groupes 
allait dans ce sens-là et il y a des éléments que l'on pourrait encore développer en politique 
extérieure du Conseil d'Etat et du canton. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous avons 
bien écouté Mme Isabelle Opan-Du Pasquier et certaines de ses préoccupations rejoignent tout à 
fait celles du Conseil d'Etat. Il est vrai qu'il y a une évolution vers davantage de collaborations 
intercantonales et nous pensons que le rapport l'explique bien. Nous constatons, pour des grands 
projets – c'était par exemple le cas pour les HES –, la difficulté d'assurer un contrôle 
parlementaire normal, habituel, tel que nous le connaissons, quand nous vous présentons par 
exemple un projet de loi. C'est la même chose pour les autres cantons et il est vrai que c'est un 
problème général, qui est en train d'évoluer, mais que nous pouvons examiner uniquement entre 
cantons et essayer de faire un projet entre cantons. Neuchâtel ne peut pas faire son propre projet 
et ensuite l'imposer aux autres cantons, c'est une réflexion commune qui doit être entreprise. 

Par contre, il y a d'autres aspects avec lesquels le Conseil d'Etat ne peut pas être d'accord, par 
exemple quand vous dites que l'on manque de vision politique ou de concertations 
interdépartementales. Ce rapport manque de vision politique! C'est un rapport d'information très 
général et nous avons expliqué pourquoi, mais il est éminemment politique, il parle des relations 
que nous avons avec l'extérieur de la Suisse, avec les cantons qui forment la Suisse, avec la 
Confédération, et nous essayons de donner quelques pistes. 

Nous avons bien écouté ce que vous nous avez dit: faites attention là, n'allez pas trop vite, c'est 
bien de parler d'Europe, mais ne vous faites pas d'illusion. C'est de cela dont nous avions besoin 
pour essayer d'aller de l'avant et prendre en compte vos commentaires dans les différents 
rapports qui seront présentés par les départements. 

Ce que nous aimerions vous dire, c'est que pratiquement chaque semaine – en général le jeudi et 
le vendredi – chacun des chefs de départements a des contacts avec des collègues d'autres 
cantons, soit de Suisse alémanique, soit de Suisse romande, et il y a une politique extérieure pour 
chacun des départements, parce qu'il y a toujours des projets communs, avec des collaborations 
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intercantonales. Pour le moment cela ne va pas trop mal. Peut-être qu'à un moment donné il 
faudra imaginer une structure différente pour être plus efficace, mais pour l'instant il n'y a pas de 
velléité de fusionner ou de grouper. Il y a eu un essai entre Genève et Vaud, vous avez vu ce que 
cela a donné. Il faut donc plutôt continuer, de l'avis du Conseil d'Etat, d'aller dans le sens de 
réalisations de projets de collaborations communes. Les structures existent, ce n'est pas, comme 
vous le dites, anticonstitutionnel, il y a des possibilités avec les concordats qui existent ou des 
conventions de collaborations. 

Il y a quelques années, nous avons créé une commission des affaires extérieures, qui a d'ailleurs 
été consultée sur le rapport et que nous informons régulièrement. Suivant le sujet, cela peut être 
un autre chef de département qui vient. 

Nous avons imaginé cette structure et nous vous concédons qu'elle n'est pas idéale par rapport à 
un gouvernement et un parlement dans le sens où nous les connaissons habituellement, mais il y 
a une évolution des choses qui fait que nous avons effectivement des structures un peu trop 
petites en Suisse. Ce n'est d'ailleurs pas seulement en Suisse, les structures d'organisation des 
collectivités publiques existent aussi dans d'autres pays. Quand nous travaillons avec la France, 
c'est encore beaucoup plus compliqué, parce que nous sommes chaque fois en décalage. En 
France – ce qui était le souci de M. Yves Morel –, il existe plusieurs échelons, puisqu'il y a les 
régions, les départements, les Conseils généraux, qui groupent d'autres régions.  

Vous demandez d'étudier ce que nous avons déjà fait ou ce que nous nous proposons de faire 
dans le rapport. Nous vous avons donné des grandes lignes dans le rapport, en disant que nous 
voulons aller dans ce sens dans chacun des projets que nous avons avec d'autres cantons ou 
avec d'autres départements français et c'est chaque département qui précisera les choses dans 
des rapports que nous vous soumettrons et dont nous pourrons discuter. 

Vous dites: l'Europe pense région, nous pensons canton. Oui, nous pensons que le rapport le dit, 
nous sommes d'accord avec vous, mais est-ce qu'il y a besoin de faire une étude pour cela? Nous 
le constatons tous les jours, nos cantons deviennent très petits pour faire tout partout. C'est vrai, 
le Conseil d'Etat le constate aussi et c'est pour cela qu'il y a de nombreuses collaborations 
intercantonales. 

Vous dites que la Confédération prône les alliances entre cantons alors qu'il est inconstitutionnel 
d'avoir des organes politiques régionaux. Nous n'avons pas d'organes politiques régionaux, on se 
groupe sur des sujets entre chefs de départements et quand on doit vraiment engager le canton, 
par exemple financièrement ou sur des accords par concordats, nous vous les soumettons ou 
nous prenons l'avis de la commission des affaires extérieures. Cela s'est fait très régulièrement 
pour les HES et même si cela paraît lourd, il nous semble que cela fonctionne relativement bien. 

Vous ajoutez que la nouvelle répartition des tâches entre les cantons et la Confédération, prônant 
la collaboration intercantonale, modifiera l'organisation de l'administration cantonale. Cela va dans 
le sens que nous venons de décrire, mais ne va pas modifier fondamentalement l'organisation de 
l'administration cantonale. 

Vous dites aussi que les collaborations intercantonales sont nombreuses et diverses, qu'elles 
échappent au contrôle parlementaire et sont très difficiles à conduire. Elles ne sont pas difficiles à 
conduire puisqu'elles prolifèrent, mais ce qui est difficile à faire, c'est de coordonner. Nous avons 
découvert, au Conseil d'Etat, en faisant l'inventaire des collaborations intercantonales, qu'il y en 
avait quatre cents. Jamais nous nous serions imaginé qu'il y en avait autant. Effectivement, il y a 
une nécessité de coordination, c'est ce que nous expliquons dans le rapport, et nous allons le faire. 

Vous déposez un postulat pour nous demander de faire ce que nous vous proposons de faire 
dans le rapport. C'est un peu compliqué. D'une manière générale, nous sommes d'accord avec 
vos considérations, elles figurent en partie dans le rapport. Nos intentions vont dans ce sens et 
nous vous proposons de faire confiance au Conseil d'Etat et de retirer votre postulat. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Premier constat: nous ne sommes pas en train de nous disputer 
l'un et l'autre, nous sommes d'accord et nous trouvons que c'est quelque chose de positif. Nous 
pensons aussi que nous partageons les mêmes choses sur beaucoup de points et les libéraux-
PPN, par ce postulat, ne sont pas en train de critiquer en soi le Conseil d'Etat dans ses actions. 

Cependant, vous dites vous-même que vous avez découvert qu'il y avait quatre cents points de 
collaborations. Vous nous les avez listés et c'est très intéressant pour le député moyen de pouvoir 
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les retrouver et réaliser tout ce qui se fait. Mais, il n'y a pas de regard critique, ni d'analyse 
politique sur ces quatre cents collaborations. Ces collaborations sont-elles utiles? Quelle est, en 
terme moderne, le rapport qualité-prix d'une telle relation? 

C'est un peu dans ces choses-là – nous semble-t-il – qu'il manque ce que nous appelons le 
regard politique, de dire qu'il ne s'agit pas simplement d'aligner les choses et des rapports et 
surtout pas de confier un rapport à un expert, cela doit être dans les réflexions que le Conseil 
d'Etat fait lui-même en tant que politique. Nous en avons justement un peu assez de ces rapports. 
Votre rapport s'appuie sur deux rapports d'experts. Celui qui parle des relations est 
particulièrement intéressant, mais ensuite c'est le politique qui doit dire ce que nous faisons avec 
ces réflexions d'experts. C'est un peu ce qui nous manque. 

Vous avez répondu rapidement au postulat en disant que vous avez les réponses, que vous avez 
fait la réflexion, mais nous n'avons pas beaucoup entendu parler, ni ici, ni avant, de politique 
intercantonale en terme de santé. La commission des affaires extérieures a mis beaucoup 
d'énergie – il semble que le problème est maintenant réglé – pour stimuler le Conseil d'Etat pour 
lui dire qu'entre les hôpitaux régionaux et ce que vous appelez l'Interland, s'il vous plaît, que les 
gens puissent venir dans nos hôpitaux. C'est un point qui n'est pas du tout soulevé. 

En terme d'écoles, nous sommes au début de quelque chose, enthousiasmant d'une part, 
inquiétant d'autre part, et dont le financement aujourd'hui est un peu hasardeux. 

Les concordats, nous les connaissons, puisque nous sommes depuis le début à la commission 
des affaires extérieures, mais nous sommes aussi bien placée pour dire qu'une fois qu'ils sont là, 
on a quand même un peu de peine à les gérer. Nous ne pouvons pas avoir de pouvoir élu là-
dessus, on a inventé des systèmes. Sont-ils satisfaisants? Quel est l'avis du Conseil d'Etat? Ce 
sont ces choses-là que nous aurions voulu savoir. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
entendons bien ce que vous souhaitez, mais nous pensons que cela viendra avec des rapports 
spécifiques émis par chacun des départements. 

Vous parlez des écoles et c'est un bon exemple, parce que vous avez eu l'occasion ces dernières 
années de vous prononcer à plusieurs reprises sur la question des HES, et dieu sait si c'était un 
mammouth et si c'était compliqué. C'est même sur l'exemple des débats qui ont eu lieu pour les 
HES que nous avons mis en place un concordat des concordats pour se mettre d'accord sur la 
façon dont nous allions collaborer ensemble. 

Ce n'est pas dans un rapport général, avec des grands principes de politique générale qui sont 
fixés, que nous pouvons traiter cela, c'est dans des rapports spécifiques et vous en aurez encore 
sur les HES. Nous allons aussi parler des universités, parce qu'il y a une volonté de la 
Confédération de mettre les universités en réseau, ce qui va probablement changer certaines 
choses. Quand on met des universités en réseau, c'est de la politique extérieure, parce qu'il n'y a 
pas plusieurs universités neuchâteloises, il n'y en a qu'une. Nous la mettons en réseau avec 
l'Université de Fribourg, de Berne, de Genève ou de Lausanne, mais ce n'est pas dans un rapport 
comme celui-là que nous pouvons le faire. C'est la même chose concernant la santé. 

Ce sujet est déjà tellement verticalisé à cause de la LAMal, loi fédérale que nous ne pouvons pas 
modifier ou transgresser comme cela, même si nous voulons aller chercher les voisins dans un 
hôpital d'un autre canton pour les faire venir chez nous ou vice-versa. Nous ne pouvons pas le 
faire comme cela, parce que c'est trop compliqué, à cause de la législation fédérale. D'ailleurs 
cela pose d'autres problèmes financiers au niveau fédéral. 

Nous n'allons pas vous faire un cours sur la santé, c'est Mme Monika Dusong qui s'occupe de cela 
et elle aime bien s'en occuper. Nous en discutons volontiers avec elle et en discutons 
régulièrement au Conseil d'Etat, mais ce n'est pas au Département de l'économie publique, parce 
que nous parlons des affaires extérieures et parce que chaque fois il y a des relations extérieures, 
que nous allons faire la politique de tous les domaines couverts par la vie publique cantonale. 

Nous comprenons vos soucis, ils seront alimentés par des rapports de nos collègues et chaque 
fois que nous pouvons venir vous renseigner à la commission des affaires extérieures, nous le 
faisons. 

Il nous semble que votre postulat demande un nouveau rapport sur la politique extérieure. Il y a 
peut-être des problèmes spécifiques qu'il faudrait étudier et nous pouvons peut-être les aborder à 
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une séance de la commission des affaires extérieures, par exemple le contrôle démocratique des 
activités des affaires extérieures. 

Concernant les quatre cents collaborations, nous allons nous occuper de la coordination, mais 
nous l'avons découvert en faisant le rapport. Nous ne voulions pas encore passer deux ou trois 
ans à coordonner ces quatre cents collaborations pour ensuite vous faire un rapport, nous avions 
besoin d'avoir votre avis plus rapidement. Cela ne veut pas dire que nous ne ferons rien, nous 
allons reprendre ces collaborations intercantonales dans chaque département et savoir si nous ne 
pouvons pas grouper pour que ce soit plus efficace et moins coûteux. Il y a peut-être des 
collaborations qui coûtent et ne produisent pas toujours des économies. 

Comme vous le dites, nous sommes d'accord sur l'essentiel, mais le Conseil d'Etat n'est pas 
d'accord de faire tout de suite un deuxième rapport sur les affaires extérieures. 

 
M. François Bonnet: – Nous ne voyons pas très bien l'utilité de ce postulat, raison pour laquelle 
nous partageons entièrement l'opinion du Conseil d'Etat et pensons qu'il devrait être retiré et sinon 
refusé. 

 
M. Jean-Marc Jeanneret: – Bien au contraire, nous continuerons de soutenir ce postulat, car nous 
estimons que le résultat du travail de l'équipe du Conseil d'Etat pour le canton sera meilleur que le 
résultat de la somme des travaux individuels de chaque conseiller d'Etat. 

Ce que nous voulons, c'est une cohérence et nous voulons savoir dans quelle ligne, dans quelle 
direction, le canton de Neuchâtel, sous l'impulsion du Conseil d'Etat, va se diriger. Au travers de 
ce postulat, nous voulons retrouver cette cohérence et qu'elle soit visible pour tout un chacun. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Il nous apparaît, au terme de cette intéressante discussion, que ce postulat 
est tout de même une demande d'étude un peu curieuse. Le Conseil d'Etat nous soumet un 
rapport concernant les affaires extérieures, qui est hautement politique, qui propose des visions 
stratégiques et un certain nombre de lignes d'action. Dans le prolongement de ce rapport, un 
postulat nous demande d'avoir un rapport sur les affaires extérieures. A nos yeux, c'est un peu 
particulier. 

Nous avons écouté avec intérêt le développement de Mme Isabelle Opan-Du Pasquier. Il est vrai 
que les questions posées sont pertinentes, mais on peut dire que nous ne les retrouvons pas 
vraiment dans le texte de ce postulat. En effet, il ne pose pas vraiment de questions, mais il dit au 
Conseil d'Etat de nous faire un rapport en matière d'affaires extérieures, alors que nous en avons 
un sur notre pupitre. 

Ce postulat devrait être pour le moins rédigé autrement pour qu'il soit acceptable à nos yeux. Il 
devrait dire précisément ce qui est demandé. Il est vrai que Mme Isabelle Opan-Du Pasquier a 
donné quelques pistes, mais il faudrait les mettre par écrit pour que l'on sache précisément ce que 
nous allons demander au Conseil d'Etat, parce que nous allons voter le texte d'un postulat et, de 
manière très subsidiaire, le développement que Mme Isabelle Opan-Du Pasquier en a fait. 

Dès lors, il nous apparaît effectivement plus prudent de ne pas voter un tel postulat. Nous 
pensons que s'il s'agit d'analyser les quelque quatre cents collaborations que le Conseil d'Etat a 
recensées, un seul rapport n'y suffira pas. Le rapport que nous avons en main fait environ 120 
pages et s'il faut analyser quatre cents collaborations, nous en aurons peut-être un de 1000 
pages. Il nous apparaît donc effectivement préférable de traiter ces différentes collaborations 
selon les différents secteurs qu'elles touchent, tout en conservant la vision stratégique que le 
Conseil d'Etat nous a proposée. 

Nous imaginons aussi que le Conseil d'Etat ne s'arrêtera pas là en terme de rapports touchant 
aux affaires extérieures, mais qu'il y en aura d'autres, peut-être dans quatre ans, même si aucune 
loi ne l'impose au Conseil d'Etat. Dans ce cadre-là, le point pourra être fait concernant l'évolution 
des collaborations, sur la base de rapports sectoriels qui nous auront été présentés entre-temps. 

Il nous apparaît que cette manière de faire est la meilleure et qu'il n'est pas nécessaire de voter un 
tel postulat, raison pour laquelle, s'il n'est pas retiré, nous nous y opposerons. 
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M. Yves Morel: – Nous avons tous salué le fait d'avoir un rapport d'information du Conseil d'Etat. 
Lors du développement, nous avons mentionné les limites d'une telle démarche. Le Conseil d'Etat 
l'a compris et nous avons pu faire des recommandations et émettre certaines réserves qui ont été 
prises en compte. Dans ce cadre-là, il ne nous semble pas judicieux, quant à la démarche, de 
faire encore des postulats sur des rapports d'information, dans le sens où l'on risque de freiner le 
travail des conseillers d'Etat, qui ne feront plus de rapport d'information quand ils ne seront pas 
obligés. Ils penseront que s'ils sortent un rapport, ils auront directement un postulat contraignant. 

Nous pensons que les recommandations dans le développement suffisent, ainsi que les réserves 
que nous avons émises, et il nous semble plus judicieux de retirer le postulat. Si ce n'est pas le 
cas, dans sa grande majorité, le groupe radical s'abstiendra. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Il y a eu des 
critiques sur le manque de relations entre les départements. A l'annexe 5 du rapport, vous avez la 
liste des représentants des différents départements qui faisaient partie de la commission – elle a 
suivi le rapport et est intervenue sur son contenu – et tous les départements y sont représentés. 
Nous avons donc vraiment voulu s'écouter et faire un rapport qui tienne compte de l'ensemble des 
prérogatives des départements. 

Nous ne voyons pas ce que nous pouvons faire de plus, mise à part vous dire d'attendre les 
rapports des différents départements et quand il y a un volet de politique extérieure, c'est là qu'il 
faut être attentif et réclamer des explications précises au Conseil d'Etat. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Alors nous attendons des rapports du Conseil d'Etat avec, s'il 
vous plaît, un volet politique chaque fois. 

Il y a toujours les conséquences financières et il serait intéressant d'avoir les effets politiques de 
certaines décisions sur la politique villageoise et sur la participation. Il y a beaucoup de choses sur 
lesquelles on pourrait politiquement réfléchir. 

Par gain de paix et parce que nous entendons une excellente bonne volonté du Conseil d'Etat, en 
tout cas celui en charge du Département de l'économie publique de vouloir répondre à l'intérêt 
des députés, en appelant le Conseil d'Etat à faire des réflexions politiques transversales entre 
départements, nous retirons le postulat. 

 
Le président: – Nous prenons note que le postulat du groupe libéral-PPN 04.155 ad 04.017, 
du 29 juin 2004, "Quelle politique extérieure?", est retiré. 
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DEVELOPPEMENT REGIONAL 04.018 

Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la politique régionale 

(Du 18 février 2004) 
 

Discussion générale 

M. Pascal Sandoz: – Le groupe radical entend remercier le Conseil d'Etat de l'approche qu'il nous 
propose en matière de politique régionale. 

Son rapport a le mérite de lancer le débat. Celui-ci a été contrasté au sein de notre groupe, 
comme le sera le résultat du vote qui verra une partie du groupe soutenir les conclusions du 
Conseil d'Etat telles que formulées dans le rapport, les estimant judicieuses pour un premier pas 
en direction d'une redéfinition de la politique régionale du canton. L'autre partie de notre groupe 
s'y opposera, jugeant les conclusions du Conseil d'Etat propices à accentuer les disparités entre 
régions plutôt que de les atténuer. 

Avant d'entrer dans le détail de ces avis différents qui portent sur la politique régionale cantonale, 
il convient de souligner que le groupe radical soutient unanimement le Conseil d'Etat dans son 
approche et ses préoccupations à l'égard de la nouvelle politique régionale de la Confédération. 
Si nous sommes prêt à suivre le Conseil fédéral dans sa volonté de réformer la politique régionale 
de la Confédération afin de mieux adapter les outils à disposition, nous ne pouvons pas le faire de 
manière aveugle.  
En effet, envisager la disparition de certains instruments tels que la LIM ou encore l'arrêté Bonny 
est une chose, les voir remplacés par un système de concurrence interrégional en est une autre. 
Si le principe de concurrence, moyennant certaines conditions-cadres imposées par les milieux 
politiques est bien connu dans le monde économique, il ne saurait s'appliquer aux différentes 
régions de notre pays, à ses cantons, sous peine de faire éclater les principes mêmes de 
solidarité confédérale sur lesquels notre pays a grandi et s'est maintenu contre vents et marées. 
Accepter une mise en concurrence sans garde-fou des régions conduirait à l'éclatement de notre 
pays aux niveaux politique et institutionnel. Aussi, nous ne pouvons pas le tolérer, quand bien 
même la future péréquation fédérale verra les cantons favorisés soutenir davantage encore, sans 
doute parfois à contrecœur, les régions dites marginalisées sur le plan économique. 
Dans ce contexte, nous ne pouvons qu'encourager le Conseil d'Etat à poursuivre ses efforts dans 
la mise en valeur des atouts de notre canton, notamment ses industries de pointe et celles 
d'exportation, ainsi que son secteur tertiaire – atout majeur de ce canton –, afin de négocier à 
Berne, avec le soutien unanime de tous les conseillers nationaux et aux Etats de ce canton, sans 
distinction d'appartenance politique, une solution non pas d'assistanat, mais bien une solution de 
soutien aux entreprises à forte valeur ajoutée dont les retombées économiques seront aussi 
profitables à l'ensemble du pays. 
Venons-en maintenant à la politique régionale cantonale. Dans un premier temps, il convient de 
ne pas omettre de rappeler que la politique régionale s'inscrit dans le cadre de trois dossiers 
inachevés et pour lesquels notre Grand Conseil ne s'est pas encore prononcé. Ces trois dossiers 
sont la nouvelle péréquation financière cantonale, le désenchevêtrement des tâches et la nouvelle 
loi sur la promotion économique. Le Conseil d'Etat devra donc veiller à ne pas mettre la charrue 
avant les bœufs. 
S'agissant de la péréquation, une lecture entre les lignes du rapport sur la régionalisation semble 
nous indiquer que le Conseil d'Etat souhaite que les régions favorisées du canton contribuent 
encore davantage au profit des régions à revenus économiques moindres. 

Si le principe même n'a jamais été contesté, il va de soi que le canton aura à se pencher très 
sérieusement sur les politiques et les gestions communales afin d'éviter des doublons et de veiller 



 399 
Séance du 29 juin 2004, 13 h 30 

à ce que les communes gèrent leur situation de manière professionnelle pour certaines et de 
manière plus professionnelle encore pour d'autres. Certes, oui à la solidarité cantonale, mais pas 
à n'importe quel prix. 

Quant au désenchevêtrement des tâches, il convient de s'assurer que la montagne n'accouche 
pas de la souris et que, malgré la complexité des tâches, l'exercice soit poussé jusqu'au bout sans 
tomber dans le travers de lisser l'exercice dans le temps, comme cela semble être la tendance. 

Enfin, la nouvelle loi sur la promotion économique devra être à notre sens complémentaire à la 
politique régionale; la première soutenant la création de richesses; la deuxième harmonisant le 
transfert des richesses au sein du canton, moyennant les conditions que nous venons d'évoquer à 
propos de la péréquation financière. 

Nous en venons maintenant aux propositions du Conseil d'Etat qui ont suscité de la retenue 
auprès d'une partie des députés radicaux. Nous aborderons trois thèmes: tout d'abord le nouveau 
découpage cantonal et les objectifs assignés aux "nouvelles" régions; ensuite les mesures 
proposées et, enfin, la notion de contrats-régions et celle de mandats de prestations qui doit être à 
notre sens clarifiée, et nous en terminerons par une proposition. 

Tout d'abord, le découpage: l'idée du découpage en trois secteurs aux contours flous nous 
apparaît comme le résultat de l'analyse chiffrée contenue dans le rapport du Conseil d'Etat. Cette 
analyse nous amène à constater que si le clivage Haut/Bas de notre canton existe encore, c'est 
peut-être davantage dans les têtes que sur le terrain du vécu économique qu'il se manifeste. C'est 
aussi la confirmation du concept du RUN, certes encore très intellectuel, mais néanmoins de plus 
en plus pragmatique, semble-t-il, avec un concept d'agglomérations bi-polaires à l'objectif de 
croissance économique au profit de l'ensemble du canton et de régions associées aux vocations à 
la fois résidentielles et touristiques. 

La question est de savoir si le découpage accentuera encore ces différences ou si, au contraire, il 
permettra par la définition d'objectifs tels que formulés au point 4.2.2 du rapport de – permettez-
nous de citer le Conseil d'Etat –:  

… renforcer l'attractivité économique des zones urbaines et d'assurer une qualité de vie à 
leurs habitants, de renforcer la coopération entre les agglomérations et finalement de 
favoriser une utilisation optimale des espaces disponibles et rationnelle des infrastructures. 

Pour une partie du groupe radical, le découpage, parce qu'il est issu d'une analyse et d'un constat 
que l'on veut figer dans une politique régionale, provoquera l'accélération des disparités entre 
régions. Pour une autre partie du groupe radical, le découpage et les objectifs qui lui sont 
assignés permet de mettre l'accent sur les atouts des régions et ainsi de fixer des priorités. 

Cela évite le principe de l'arrosoir et celui du nivellement ou de la mise à plat contre-productive, 
car aucune région ne devrait et ne pourrait faire valoir ses atouts et ainsi jouer un rôle-moteur 
profitable pour les autres. 

Une remarque importante encore concernant le découpage: il ne doit en aucun cas s'agir de la 
réalisation d'un phantasme d'aménagiste et nous insistons fermement sur ce point. Cela ne doit 
pas conduire à la création d'un nouveau canton que l'on pourrait baptiser "la nouvelle utopie", non 
pas de Thomas More, mais du Conseil d'Etat où chaque projet, chaque objet, chaque homme ou 
femme remplirait sa mission orange, jaune ou verte dans son secteur respectif orange, jaune ou 
vert. En d'autres termes, si une entreprise entend se développer en zone jaune, elle doit pouvoir 
le faire, même s'il aurait été plus judicieux, selon le concept de politique régionale, de le faire en 
zone orange par exemple. 

Ne nous créons pas des obstacles, ne passons pas à côté d'opportunités, ne tuons pas le 
dynamisme parce que nous aurions mis en place une doctrine d'aménagement plutôt qu'une 
politique d'aménagement digne de ce nom. 

Nous en venons aux mesures. Les mesures proposées par le Conseil d'Etat méritent d'être 
approfondies. Nous partageons l'avis du Conseil d'Etat s'agissant de la définition de pôles de 
développement. Nous sommes en revanche beaucoup plus réservé lorsqu'il précise, nous citons:  

La forme finale de cette politique n'est pas encore déterminée; elle pourra aller jusqu'à la 
définition d'un plan directeur cantonal sectoriel ou se limiter à la réalisation d'un guide 
opérationnel à usage interne pour l'administration cantonale en vue de la mise en valeur 
des différents sites. 
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Pour nous, nous avons là une parfaite définition de tout et de son contraire. Quant à la modulation 
des aides financières selon les régions économiques, nous attendons de voir le résultat de la 
révision de la loi sur la promotion de l'économie qui nous est annoncée. Là aussi, il faudra veiller à 
ce qu'un bon projet puisse être soutenu, même s'il n'est pas de la bonne couleur au sens du 
découpage proposé par le Conseil d'Etat. 

Enfin, la politique touristique "Neuchâtel - Canton vert" a laissé notre groupe sur sa faim. Nous 
n'avons pas trouvé dans les idées émises, car il ne s'agit que d'idées, de véritables politiques 
touristiques dignes de ce nom. Tout au plus, procède-t-on à la juxtaposition de produits (lac, 
tourisme vert, tourisme urbain, circuits thématiques, etc.) et de marques ou de labels ("Watch 
Valley" et peut-être bientôt NCV pour Neuchâtel Canton Vert), marques ou labels qui sont 
davantage des vecteurs de communications plutôt qu'une véritable identification à un produit de 
qualité. A quand une stratégie touristique assortie d'un plan d'affaires et financier avec des 
objectifs chiffrés de croissance économique et un plan de renouvellement des infrastructures 
d'accueil de notre canton? 

Le contrat de région et le mandat de prestations: nous n'abordons dans l'intervention de notre 
groupe la question de la façon dont le Conseil d'Etat a associé les communes à sa communication 
sur la politique régionale, plus précisément sur celle du contrat – région du Val-de-Travers, ceci a 
été fait au travers du dépôt d'une interpellation d'un député habitant d'une région où l'on en rit 
encore jaune et qui, sauf erreur, voit encore rouge. 

En revanche, nous ne comprenons pas la différence entre le mandat de prestations qui serait une 
mesure subsidiaire à la péréquation financière directe et le contrat de région. Nous avons besoin 
des explications du Conseil d'Etat pour pouvoir nous prononcer sur cette question.  

Ne risque-t-on pas de créer des structures supplémentaires en passant des contrats de droit privé 
avec des entités diverses publiques ou privées? Veut-on pouvoir échapper à la péréquation en 
passant un mandat de prestations? Comment le Conseil d'Etat peut-il mesurer, et selon quels 
critères, le bien-fondé d'une mesure à sceller au moyen d'un contrat de région? Où se situe la 
limite des tâches de l'Etat? Soutenir un toboggan n'est sûrement pas du rôle de l'Etat, ou encore 
cela peut se faire dans le cadre d'une aide à l'investissement et donc de la promotion économique 
endogène, mais sûrement pas dans le cadre d'un contrat de région soutenu par l'ensemble des 
contribuables. Ou alors, en tant qu'habitant de la région orange, nous nous proposons de passer 
un contrat de région pour la création d'un skatepark à Neuchâtel sur le futur site des Jeunes-
Rives. 

Pour conclure, vous l'aurez compris, le groupe radical émet une certaine réserve sur le rapport 
d'information du Conseil d'Etat et sa proposition d'approuver ces options générales, quand bien 
même il se félicite de la volonté du Conseil d'Etat de se positionner face à la NPR de la 
Confédération, qu'il apprécie le courage du Conseil d'Etat dans sa façon de définir des régions et 
des objectifs sur un objet hautement émotionnel, comme il apprécie sa volonté d'innover et 
d'ouvrir le dialogue sur un dossier qui engage l'avenir de notre canton. 

Enfin, le groupe radical acceptera le classement de la motion 96.159, "Assurer l'équilibre 
régional". 

Nous terminons par la proposition que nous évoquions au début de notre intervention. Un état des 
lieux a été fait, des pistes ont été évoquées, des chantiers sont en cours, nous pensons à la 
péréquation, au désenchevêtrement et à la loi sur la promotion économique, mais les 
conséquences du découpage et des mesures proposées ne sont pas assez clairement élaborées 
à notre sens. Nous souhaitons donc que le Conseil d'Etat s'engage à étudier les conséquences de 
ses propositions et qu'il en donne une vision chiffrée, même s'il s'agit d'extrapolations. Il 
reviendrait ensuite devant notre Conseil avec un rapport d'information complémentaire. 

Enfin, nous mettons encore le doigt sur un élément totalement sous-estimé, précisément parce 
que les conséquences des propositions faites n'ont pas été tirées, ou pas encore tirées, il s'agit de 
l'augmentation de la mobilité qu'implique un découpage en zone orange, où l'on travaille, et une 
zone jaune et verte où l'on vit. Nous remercions le Conseil d'Etat pour les réponses à nos 
questions et à notre proposition d'étudier les conséquences de sa politique régionale dans un 
rapport d'information complémentaire. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – C’est bien sûr avec intérêt que le groupe PopEcoSol a pris connaissance 
de ce rapport d’information sur la politique régionale; rapport dense qui aborde des questions 
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complexes et des enjeux importants. Si la partie purement informative, c’est-à-dire celle qui 
dresse un constat de la situation actuelle, nous est apparue assez complète et intéressante, la 
seconde partie, c’est-à-dire celle qui traite des perspectives, nous a laissé beaucoup plus dubitatif.  

C’est donc sur ces deux axes, constat et perspective, que portera cette intervention. 

Dans la première partie de son rapport, le Conseil d’Etat reprend à son compte, en les actualisant 
et les complétant, les conclusions d’un rapport que l’IRER avait établi en 1999. Ce rapport avait 
occupé les Conseils généraux des villes des Montagnes. Il constatait d’importantes disparités 
régionales et soulignait que ces dernières s’étaient encore creusées depuis le début des années 
1990. Il faut bien constater que l’argent attire l’argent, que les mêmes fossés qui se sont élargis 
dans la société civile, entre les plus riches et les plus pauvres, fracturent également les régions de 
notre pays et de notre canton. L’actualisation des données essentielles du rapport IRER, en 
fonction du recensement fédéral de 2000, confirme encore ce phénomène. Cela démontre que la 
politique régionale menée à ce jour, si tant est que l’on puisse dire que notre canton a mené une 
réelle politique régionale, a été inefficace ou, ce qui est plus grave à nos yeux, inexistante. 

Arrêtons-nous un peu sur le bilan que dresse le Conseil d’Etat. 

Sur le plan démographique, la population des districts du Val-de-Ruz et de Boudry augmente, 
celle de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds stagne, celle du Locle et du Val-de-Travers diminue. 
Très paradoxalement, c’est le district dans lequel l’emploi a le plus progressé que la population 
diminue le plus; il s’agit du district du Locle. L’inverse est vrai aussi puisque c’est le district qui a 
perdu le plus d’emplois qui voit sa population augmenter le plus; il s’agit bien sûr du district du Val 
de Ruz. Cela indique clairement que la pendularité a fortement augmenté et que, en 
conséquence, les nuisances et les effets fiscaux qu’elle provoque également. Il faut encore 
relever que les chiffres qui figurent dans le rapport ne tiennent absolument pas compte des 
milliers de frontaliers qui travaillent dans notre canton, en particulier dans les districts du Haut, et 
dans celui du Val-de-Travers. 

Sur le plan des investissements, on constate avec surprise que les investissements privés sont 
beaucoup plus homogènes dans notre canton que les investissements publics, ce qui est tout de 
même un comble! Alors que l’on est en droit d’attendre de l’Etat une certaine équité de traitement 
entre les régions, cette même équité par ailleurs que le canton réclame de la part de la 
Confédération, on constate que sa politique d’investissements vient encore aggraver le 
déséquilibre. Dans le rapport IRER de 1999, on pouvait constater qu’entre 1993 et 1997, l’Etat 
avait investi quelque 123 millions de francs sur le Littoral, 20 millions dans les Montagnes et 15 
millions dans les deux vallées. Même si les dépenses consenties au titre de la promotion 
économique sont plus importantes pour les Montagnes, 12,7 millions pour la même période, 
contre 10,2 millions sur le Littoral et 3,7 millions dans les vallées, cela ne compense pas vraiment, 
car les investissements induits par la promotion économique représentaient 432 millions sur le 
Littoral, 131 millions pour les Montagnes et 34 millions pour les vallées. Depuis 1997, cette 
répartition n’a que peu évoluée, il suffit pour s’en convaincre de reprendre la liste des 
investissements consentis ces dernières années. 

Sur le plan fiscal, il faut bien relever le lien évident entre le revenu fiscal de chaque district et sa 
capacité financière, et c'est une vérité de La Palice, plus le revenu fiscal est faible, plus la capacité 
financière est moindre et plus la quotité est élevée! N’en déplaise à certains, et les faits sont têtus, 
la quotité fiscale des communes dépend beaucoup plus de ce contexte-là que de choix politiques. 
Il n’y a donc pas dans ce canton de riches communes bien gérées et de pauvres communes mal 
gérées. La réalité est infiniment plus complexe, même si l’on pourrait plutôt prétendre l’inverse, à 
savoir que plus une commune manque de moyens, mieux elle est gérée. Au surplus, ces 
importantes différences tiennent plus au revenu des personnes morales qu'au revenu des 
personnes physiques. Il est tout de même intéressant de dire que si la ville du Locle disposait du 
même revenu fiscal par habitant que la ville de Neuchâtel, elle pourrait fixer, à budget égal, son 
taux à 63% de l’indice cantonal. La ville de La Chaux-de-Fonds pourrait le fixer à 68%.  

Sur le plan de la dette, le constat est le même. La dette est finalement proportionnelle aux 
capacités financières des différentes collectivités. Là encore, il faut relever que la dette par 
habitant est de 40% plus élevée à Neuchâtel que dans les villes du Haut. La ville de Neuchâtel 
essuie bien sûr les effets des investissements pour le Nouvel hôpital Pourtalès. Dans les autres 
districts, elle est très nettement inférieure, mais le niveau des investissements communaux est 
également nettement inférieur. 



402 
Séance du 29 juin 2004, 13 h 30 

Cette analyse nous montre bien ce que tout le monde savait déjà! Les villes jouent un rôle 
économique moteur dans le canton, car elles sont les pourvoyeuses d’emplois et les créatrices de 
richesses. Au surplus, elles consentent d’importants investissements en matières hospitalières 
culturelle, sportive, mais encore dans l’instruction publique et la formation professionnelle pour le 
bénéfice de l’ensemble de la population cantonale. Par contre, la population, et peut-être plus 
particulièrement celle à revenu élevé, tend plutôt à aller vivre à la campagne, et pas 
principalement pour des raisons fiscales, mais pour des raisons de qualité de vie. C’est l’histoire 
entendue de ce cadre qui a quitté Neuchâtel, car, décidément, la ville est trop bruyante, pour aller 
s’installer dans une autre commune du Littoral, mais qui vient travailler en voiture, qui revient le 
soir au cinéma ou au théâtre en voiture, qui accompagne ses enfants au Centre professionnel du 
Littoral neuchâtelois en voiture, qui va faire ses courses en voiture! Nous reviendrons sur ce 
paradoxe. 

Suite à ce constat, le Conseil d’Etat dresse un bilan de la politique régionale fédérale et cantonale. 
Ce faisant, il écarte d’emblée l’impact du budget de l’Etat sur les différentes régions pour s’en tenir 
aux seules actions explicitement menées dans le but d’atténuer les déséquilibres régionaux. Or, si 
l’on s’arrête un instant sur l’impact du budget de l’Etat sur les régions, force est de constater là 
aussi que, malgré les efforts de décentralisation, les districts du Littoral encaissent quasi les deux 
tiers de la masse salariale, les 40% des achats de biens, services et marchandises, et la moitié 
des subventions. Et pourtant, au point 3.3 du rapport, le Conseil d’Etat indique: "… il n’y a pas lieu 
d’analyser le comportement de l’Etat dans son ensemble". Le groupe PopEcoSol le regrette et 
considère pour sa part qu’il y aurait lieu de l'analyser. Nous avons eu le sentiment que l’exécutif 
préférait passer comme chat sur braise sur des sujets qui dérangent et en particulier ceux qui 
concernent l’impact du budget de l'Etat et des investissements sur les régions. 

Pour ce qui est des actions explicitement menées au titre de la politique régionale, comme déjà 
dit, soit elles ont été peu efficaces ou peu significatives, soit elles ont été trop peu nombreuses, 
puisqu’il faut bien constater que les écarts se sont creusés! Il faut cependant relever la mise en 
place de la péréquation financière, la promotion économique et Neode. Vous savez quelles sont 
les positions du groupe PopEcoSol sur ces questions, et nous ne nous y attardons pas. Nous 
nous bornerons à relever qu’après quelques années de fonctionnement, nous partageons l’avis du 
Conseil d’Etat qui estime que la péréquation doit être évaluée et corrigée. Du moins en ce qui 
concerne certains effets pervers qu’elle induit, nous ne citerons que la façon dont les recettes des 
personnes morales sont prises en compte. Le groupe PopEcoSol, aujourd’hui plus que jamais – et 
la lecture de ce rapport nous conforte encore dans notre vision des choses – estime que la 
péréquation devrait complètement intégrer les recettes des personnes morales. Nous souhaitons 
que l’exécutif nous indique de façon un peu plus détaillée ce qu’il entend modifier dans la 
péréquation, afin que cette dernière, important instrument de la politique régionale, joue 
pleinement son rôle de redistribution permettant de réduire les disparités de revenu entre régions. 

En ce qui concerne la Confédération, nous savons tous quelle est l’importance des prêts LIM et 
de l’arrêté Bonny pour notre canton et là également nous ne nous y attardons pas. 

Le Conseil d’Etat nous renseigne sur les politiques régionales mises en place par certains 
cantons. Malheureusement, nous n’avons qu’une liste des instruments utilisés, notamment 
législatifs, mais pas un mot sur les effets que ces choix ont produits. Quels résultats les cantons 
de Vaud et du Tessin ont obtenus concrètement?   

Nous en venons, enfin, à la nouvelle politique régionale de la Confédération. 

Tout d’abord, le groupe PopEcoSol doit bien constater que cette politique s’inscrit dans une vision 
très libérale de ce que doit être le développement régional. En particulier, si la NPR entre en force, 
elle induira une compétitivité encore plus grande entre les régions, et notamment sur le plan fiscal. 
Cela est presque suicidaire, car, dans ce jeu malsain, les disparités sont déjà telles qu’un regain 
de concurrence ne peut que les creuser encore plus, ce qui va à fins contraires de l’effet 
recherché, ce qui, là aussi, est tout de même un comble! Certes, il faut créer des richesses avant 
de pouvoir les redistribuer, mais si, dans le même temps, la part prélevée pour la redistribution 
diminue, l’exercice devient, au mieux nul, au pire déficitaire! C’est bien ainsi que, ces dernières 
années, les collectivités riches, respectivement les citoyens riches, se sont enrichis au détriment 
des plus faibles! Ce constat est le même sur le plan cantonal, national et international.  

En outre, l’abandon de la LIM, de l’arrêté Bonny et de RegioPlus présente de grands dangers 
pour notre canton et, à ce stade, nous n’avons aucune garantie que la NPR pourra s’y substituer 
avec des effets positifs égaux. Pire, nous craignons plutôt l’inverse.  
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Sur le plan cantonal, le Conseil d’Etat, in fine, propose d’agir selon la même logique et les mêmes 
axes. L’organisation spatiale constatée amène à une vision, qu’il qualifie lui-même d’un peu 
caricaturale – nous nous permettrons donc de l'être aussi – que l’on peut résumer ainsi: 

– La région orange, soit les villes, produit des richesses et des infrastructures, elle abrite les 
emplois et les entreprises, mais de moins en moins de citoyens. 

– La région jaune, soit le Val-de-Ruz et une partie du Littoral, est le dortoir du canton, on y dort, 
on y mange, on y élève ses enfants. 

– La région verte, soit le Val-de-Travers, est un peu la réserve d’indiens du canton. La population 
va y promener son chien le dimanche, et les touristes viennent profiter de la nature. 

La pendularité est vue comme une espèce de fatalité à laquelle il faut se plier! L’organisation 
future du canton la prend en compte sans autre, mais n’est-il pas possible de limiter, voire de 
renverser cette tendance? Manifestement, le Conseil d’Etat ne le pense pas puisque sa réponse 
essentielle à cette problématique est le RUN. Sur ce point d’ailleurs, le tableau 25 du rapport 
montre bien le paradoxe induit par cette problématique. En effet, on peut y lire qu’un des 
handicaps de la région orange, c’est le fait qu’elle produit des richesses mais n’arrive pas à les 
conserver, car elle n’exerce qu’une faible attractivité pour y résider, alors que l’on donne comme 
objectif prioritaire pour la région jaune et verte de renforcer son attractivité résidentielle. Autrement 
dit, le Conseil d’Etat nous propose de renforcer encore cette tendance. Toujours caricaturalement, 
les villes devraient se vider d’une part de leur population et le Val-de-Ruz se couvrir de villas "Sam 
Suffit", par ailleurs au détriment de la zone agricole, pour accueillir cette population.  

Vous comprendrez que ce n’est pas ainsi que le groupe PopEcoSol envisage le développement, 
et en particulier le développement durable.  

Dans ses perspectives, le Conseil d’Etat s’appuie donc sur cette répartition spatiale du canton et 
distingue, en souhaitant un renforcement de chacun d’entre eux, trois pôles. Un pôle stratégique 
et de développement économique, un pôle résidentiel et agricole, un pôle touristique. Pour chacun 
de ces pôles, il propose des outils et des priorités, le but final étant de créer suffisamment de 
richesses dans notre canton pour pouvoir ensuite la redistribuer. A ce stade, plusieurs pistes de 
réflexions sont proposées et évaluées succinctement. La péréquation reste un instrument 
essentiel, même si elle doit être redéfinie. La décentralisation de l’administration devrait être 
poursuivie sans, et cela est légitime, qu’elle conduise à une augmentation des charges. Enfin, 
l’Etat envisage de mettre en place des mandats de prestations, avec une enveloppe financière et 
des objectifs définis conjointement par la région et le canton, comme mesure subsidiaire à une 
péréquation financière directe. Le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes 
devrait également ajouter sa pierre à l’édifice. Enfin, dans le cadre de la NPR, qui pourtant dépend 
de l’acceptation par le peuple de la péréquation fédérale, le canton a entamé un projet-pilote de 
contrat de région. 

A ce stade, il est donc impossible au groupe PopEcoSol de se prononcer sur le fond des mesures 
proposées, faute d’avoir en main les éléments qui permettent de se forger une opinion objective, 
chiffrée et argumentée, en particulier, des éléments très concrets et chiffrés, faute également de 
partager un certain nombre d’orientations prises a priori par le Conseil d’Etat et en particulier tout 
ce qui touche au problème de la pendularité. Cependant, notre groupe remercie très sincèrement 
le Conseil d’Etat d’avoir, par le biais de ce rapport d’information, ouvert le débat sur ces questions 
et sollicité l’avis des groupes politiques.  

Pour le groupe PopEcoSol, il s’agit d’un sujet d’une importance essentielle, car il relève à la fois 
des équilibres régionaux et de choix politiques fondamentaux pour notre canton. En conséquence, 
nous vous invitons donc à renvoyer ce rapport à une commission temporaire ad hoc afin que le 
Grand Conseil se saisisse, avec le Conseil d’Etat, de ce sujet pour pouvoir poursuivre le débat 
entamé aujourd’hui et venir in fine avec des propositions concrètes devant cette assemblée. 

A ce stade nous refusons le classement de la motion du groupe socialiste "Assurer l’équilibre 
régional", car nous ne pouvons nous satisfaire d’orientations théoriques sur cette question. 

En conclusion, le regard critique que le groupe PopEcoSol porte sur ce rapport, de même que 
notre demande de renvoi en commission, doivent être compris comme une participation 
constructive à un débat auquel nous avons envie de participer, plutôt que comme une non-entrée 
en matière. 
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M. Claude Borel: – Le groupe socialiste a pris connaissance avec grand intérêt, mais aussi avec 
passablement d'inquiétudes, du rapport du Conseil d'Etat sur le développement régional. Nous 
savons gré au gouvernement d'avoir anticipé, d'avoir travaillé de manière prospective, d'avoir, 
avec le RUN et Neode, posé des jalons qui permettront au canton de s'inscrire rapidement dans la 
nouvelle politique régionale de la Confédération, si elle voit le jour. 

Nous nous interrogeons néanmoins sur l'opportunité du changement de cap presque total voulu 
par les autorités fédérales sous la double pression du néolibéralisme ambiant et de l'option prise 
des économies tous azimuts. 

Concevoir une politique régionale où l'on donne aux plus forts dans l'espoir qu'un peu de sève 
parvienne ensuite aux branches les plus éloignées répond peut-être aux nécessités d'une 
politique d'agglomérations, mais nous doutons fort qu'au niveau national, on apporte ainsi un 
certain rééquilibrage au profit des régions défavorisées. 

En terme d'aménagement du territoire, la volonté antérieure tendait à répartir les activités dans 
l'espace. Aujourd'hui, on veut renforcer les phénomènes de concentration qui constituent déjà des 
tendances naturelles. La politique des pôles de développement se justifie dans une certaine 
mesure dans les régions elles-mêmes, mais si ces pôles s'appellent Genève, Zurich ou Bâle, la 
nouvelle politique fédérale constituera l'acte de décès de la politique régionale sacrifiée sur l'autel 
de la politique d'agglomérations ou de la raison du plus fort. 

Nous ne contestons pas certaines faiblesses de la LIM, de l'arrêté Bonny, de RégioPlus, les divers 
instruments mis en place au fil des décennies. La LIM a notamment favorisé des investissements 
peu porteurs en terme de développement économique, mais une récente réforme a déjà corrigé 
certains défauts et, au moins, lesdits investissements stimulaient-ils directement l'économie 
locale. Quant à l'arrêté Bonny, dont notre canton a su profiter de manière remarquable, sa 
disparition constituerait certainement un handicap sensible pour notre promotion économique, 
l'implantation de nouvelles entreprises et le développement des entreprises existantes. 

Certes, le rapport nous montre que l'ancienne politique régionale n'a pas mis fin aux disparités. La 
population a continué de régresser au Locle et au Val-de-Travers, l'emploi tertiaire stagne depuis 
1995, les investissements se font surtout dans le Bas, mais ici ou là apparaissent aussi quelques 
lueurs d'espoir telles que la forte création d'emplois dans le district du Locle qui n'est certainement 
pas due qu'au hasard. 

En passant, nous regrettons que le rapport n'inclue, au niveau statistique, que les flux de mobilité 
interne sans englober la main-d'œuvre frontalière. Notons aussi que la politique de concentration 
déjà voulue et pratiquée depuis longtemps au niveau national, aussi bien dans les secteurs 
publics que privés, n'est pas étrangère à la forte chute de certains emplois tertiaires neuchâtelois, 
tout particulièrement dans les secteurs des télécommunications, des assurances et des banques. 

Sur le plan financier, la nouvelle politique ne nous incite pas non plus à l'optimisme. On va rogner 
50% des crédits fédéraux. Il faudra en outre les partager avec les villes, l'intermédiaire sera une 
fondation plutôt fumeuse. Enfin, une partie de la manne fédérale ne nous reviendra plus que par le 
biais de la péréquation financière intercantonale, soit un sucre additionnel de 13 millions de francs 
par an qu'il faudra répartir entre la politique régionale, les établissements pour handicapés, les 
transports régionaux et nous en passons. 

Les autres apports financiers plus sectoriels aux régions défavorisées, par exemple les 
subventions agricoles, les activités décentralisées des ex-grandes régies, sont aussi sur la voie 
déclinante et l'exemple des parcs naturels régionaux que le Conseil fédéral voulait passer aux 
oubliettes nous montre que l'heure est désormais aux profits immédiats et non aux placements à 
long terme en dehors du Zurich Paradeplatz de notre Monopoly national. 

Pour revenir à notre microcosme neuchâtelois, le groupe socialiste a déjà eu l'occasion de donner 
son appui au RUN tout en manifestant une certaine inquiétude pour les régions qui n'en feront pas 
partie. Le nouveau découpage territorial et la volonté de cibler les aides selon les pôles 
déterminés par le canton sont acceptables si on ne les applique pas de manière doctrinaire. Dans 
ce contexte, le Conseil d'Etat peut-il nous garantir que des communes, telles que Les Geneveys-
sur-Coffrane ou Les Brenets qui ont une longue tradition industrielle mais ne font pas partie du 
RUN, pourraient encore bénéficier d'un soutien à la création d'une nouvelle zone industrielle et de 
l'aide de la promotion économique pour la remplir, ou bien le Conseil d'Etat a-t-il l'intention de figer 
un découpage territorial qui imposera aux communes précitées, mais aussi au Landeron et à 
Saint-Aubin, une vocation purement résidentielle agrémentée de quelques attributs touristiques, 
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agricoles et viticoles? Question subsidiaire qui nous intéresse à titre plus personnel: pourquoi la 
commune des Brenets, qui partage plusieurs caractéristiques des deux villes des Montagnes 
neuchâteloises et qui constituerait un prolongement direct du RUN, voire un pont en direction de 
la Franche-Comté, n'a-t-elle pas été englobée dans le RUN? 

En ce qui concerne le contrat de prestations négocié par le Val-de-Travers avec le RUN, il suscite 
des premières réactions plutôt favorables. Comment le Conseil d'Etat voit-il la suite du processus? 
Un autre contrat avec le Val-de-Ruz semble possible, d'après la réponse donnée récemment à M. 
Roland Debély. Quid des communes hors RUN des Montagnes neuchâteloises, de la Béroche, de 
l'est du district de Neuchâtel? 

Le groupe socialiste se pose encore bien d'autres questions. Au vu de la probable disparition de 
l'arrêté Bonny et de la faiblesse des moyens fédéraux qui resteront à disposition, la promotion 
économique risque-t-elle de rester pour l'essentiel à la charge du canton? Quel est l'avenir des 
actuelles régions LIM et notamment de leur secrétariat? Que deviendront les actuels programmes 
de développement qui ont fait l'objet de fiches LIM? Dans la mesure où il n'y aurait plus de régions 
LIM et plus de RegioPlus, comment seraient gérés et financés les projets intercantonaux? Quelle 
plate-forme de collaborations Confédération – cantons serait à disposition pour coordonner la 
politique régionale? Est-ce que tout passerait par la nouvelle fondation cogitée à Berne ou plutôt à 
Zurich? 

Dans la mesure où l'on attribue une vocation presque uniquement résidentielle au Val-de-Ruz et à 
la Béroche, l'Etat serait-il disposé à combler les lacunes de leurs transports publics régionaux? 
Beaucoup d'investissements sont prévus dans le RUN prioritaire. Les autres régions bénéficieront 
notamment de l'apport de Neuchâtel – Canton Vert. L'offre n'est-elle pas quelque peu 
disproportionnée au regard des résultats plutôt modestes obtenus jusqu'ici par ce projet? 

La volonté de décentralisation administrative du Conseil d'Etat au cours des années 1990 a 
permis de localiser de nombreux emplois tertiaires ailleurs qu'à Neuchâtel. A l'heure des 
contraintes financières et des regroupements judiciaires, parajudiciaires et hospitaliers, pour ne 
citer que ceux-là, que reste-t-il de cette volonté politique qui s'inscrivait dans une politique 
régionale forte? 

Enfin, nous avons pris note avec intérêt des 21 millions de francs déposés dans la corbeille de la 
mariée des fusions de communes. Il nous intéresserait de savoir ce que représente ce montant 
par rapport à ceux mis à disposition par d'autres cantons engagés dans des processus analogues 
tels que Fribourg et le Tessin. 

En conclusion, le groupe socialiste prendra acte du rapport tout en espérant que le gouvernement 
fera son possible dans le cadre des consultations fédérales pour éviter le sabordage unilatéral de 
la politique régionale de la Confédération au profit de la seule politique d'agglomérations. Cela ne 
signifie évidemment pas de défendre bec et ongles certains anciens instruments de soutien qui 
ont fait leur temps. 

 
Mme Manuela Surdez: – La faculté de se remettre en question et de repenser notre canton alors 
que sa situation a été immuable pendant de nombreuses années, voilà le défi qui nous est lancé 
par la Confédération. Et c’est bien dans un esprit positif et novateur que nous parlons de défi 
plutôt que de contrainte, même si l’écart entre les deux manières de faire est, dans ce cas, bien 
restreint. 

Les réflexions du Conseil d’Etat, au travers du présent rapport, anticipent, nous citons_ "… les 
nouvelles orientations que pourrait prendre la Confédération dans le cadre de la politique 
régionale…". 

Les dés sont jetés. La Confédération a l’intention de revoir et d’apporter de profonds changements 
dans sa politique régionale et les conséquences de ses réflexions et décisions auront une 
répercussion directe sur les cantons, donc sur celui de Neuchâtel. 

Notre groupe tout en approuvant l’anticipation du présent rapport sur les décisions à venir au 
niveau fédéral le considère avant tout comme un rapport d’information et d’intentions à confirmer 
et non comme une situation figée et immuable. C’est donc dans ce sens-là uniquement que nous 
en prendrions acte. 

Il nous semble que les pistes envisagées en ce qui concerne le "découpage" en zones spécifiques 
doivent encore être affinées, notamment en tenant compte de la révision de la péréquation 
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financière cantonale et du désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes. Ces 
trois éléments sont pour le moins déterminants dans toute conception de politique régionale 
cantonale, tout comme ils le sont également au niveau de la politique régionale fédérale en ce qui 
concerne la péréquation intercantonale, ainsi que le désenchevêtrement des tâches entre la 
confédération et les cantons. 

Le présent rapport est un outil de travail fort intéressant car il permet de confirmer certaines 
impressions en matière de politique cantonale. 

Au travers de l’analyse des disparités, nous constatons une fois encore – et là, nous faisons 
référence au rapport  de1999 – que de grands écarts existent au sein du canton. 

En ce qui concerne les emplois, on constate que ces derniers sont en hausse à Neuchâtel, ils 
stagnent au Locle et à La Chaux-de-Fonds avec une dominante pour le tertiaire à Neuchâtel et le 
secondaire au Locle et à La Chaux-de-Fonds. Dans les autres districts, ils sont plutôt en baisse.  

En ce qui concerne les investissements publics, c’est le district de Neuchâtel qui est nettement 
favorisé par rapport aux autres districts, alors que les investissements privés sont répartis de 
manière plus ou moins homogène. 

Nous nous permettons alors de faire un lien direct avec le "découpage" en zones proposé par le 
Conseil d’Etat au chapitre des orientations cantonales pour retrouver ici la zone orange dont 
l’objectif prioritaire est, nous citons: "Soutenir la croissance des activités économiques porteuses 
de développement pour tout le canton."  

Nous poursuivons le raisonnement en ce qui concerne la mobilité, pour constater que 52% des 
personnes actives qui habitent le Val-de-Ruz sont des pendulaires et que, pour le district de 
Boudry, elles représentent 49,6%. Nous voyons ici apparaître la zone jaune dont l’objectif est de, 
nous citons: "Renforcer l’attractivité résidentielle et favoriser le développement des prestations de 
qualité à la population." 

L’analyse concernant la fiscalité et les finances publiques montre et confirme que Neuchâtel et 
Boudry sont les districts qui ont les revenus fiscaux les plus importants du canton et met en 
évidence que le Val-de-Travers est le district le plus pauvre. C’est ici l’émergence de la zone verte 
dont l’objectif est, nous citons: "Créer les conditions-cadres nécessaires pour attirer de nouveaux 
habitants (jeunes familles), inciter à l’implantation et au développement de nouvelles activités 
économiques (nouveaux fleurons) et réaliser des projets touristiques de types familial et sportif." 

Finalement, l’analyse des disparités dans le canton confirme tous les sentiments que nous 
pouvions avoir en la matière, soit que: 

– Le district de Neuchâtel occupe la position la plus favorable au sein du canton puisqu’il 
bénéficie d’une forte concentration de l’emploi et d’une capacité financière élevée. 

– La Chaux-de-Fonds vient bien derrière en ce qui concerne la capacité financière, mais dispose 
d’une forte concentration de l’emploi. Nous retrouvons ici la zone orange en tant que pôle 
stratégique du développement économique. 

– Boudry et le Val-de-Ruz bénéficient d’un revenu fiscal élevé, mais n’ont pas une dynamique de 
l’emploi suffisante pour être un pôle stratégique. Nous retrouvons ici la zone jaune. 

– Le Val-de-Travers se retrouve avec les critères relatifs à la concentration de l’emploi et la 
capacité financière les plus faibles du canton. Nous avons ici la zone verte. 

Les pages du rapport qui concernent la politique régionale actuelle du canton sont très parlantes, 
notamment par les tableaux de synthèse et de répartition des aides en matière d’investissements 
dans les régions de montagnes (LIM). 

Nous ne reviendrons pas sur les chiffres. Cependant, nous devons constater que pendant la 
période 1980-2002, 308 projets ont été soutenus dans les trois régions du canton au sens de 
cette loi, soit: Centre Jura, Val-de-Travers et Val-de-Ruz, pour un montant de 971 millions de 
francs. et que, pour la période quadriennale 2003-2006, 60 projets sont déposés pour plus de 121 
millions de francs, alors que la Confédération n’entre en matière que pour 21,5 millions. 

Deux inquiétudes sont ainsi apparues: 

La première découle de la phrase suivante, nous citons: "Même si des choix devront donc être 
faits, le canton devra faire un effort financier important par l’alimentation annuelle du Fonds d’aide 
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aux régions de montagne s’il entend poursuivre l’aide en matière d’investissements." Nous 
aimerions avoir la position du Conseil d’Etat sur ce sujet. 

La seconde préoccupation revêt la forme d’une question en trois points pour le Conseil d’Etat: 

– Dans sa nouvelle conception de la politique régionale, la Confédération abandonnera-t-elle la 
LIM, l’arrêté Bonny, RegioPlus et toutes autres formes d’aides pour ne redistribuer l’argent 
qu’aux cantons qui ensuite feront leur propre répartition? 

– Peut-on supposer que l’objectif de la Confédération est finalement de redonner moins aux 
cantons et de leur laisser le choix de fixer leurs priorités en terme d’investissements? 

– Peut-on donc en déduire qu’il s’agit ici aussi de reporter les charges de la Confédération sur 
les cantons? 

Si, comme nous le supposons, la réponse est oui dans tous les cas, comment le Conseil d’Etat, 
dans sa conception de la politique régionale divisée en trois zones, pourra-t-il ou voudra-t-il 
maintenir les aides dans ces régions? 

La question se pose. Elle est déterminante dans la volonté de participation de ces nouvelles 
zones au "remodelage" du canton. Nous le savons tous, même si un changement devient 
indispensable, la nouveauté suscite souvent la méfiance puisque l’on sait ce que l’on abandonne 
sans vraiment connaître ce que sera l’avenir. 

Vaincre la réticence et convaincre sera pour le Conseil d’Etat un élément primordial s’il veut 
emmener le canton avec lui dans ce projet. Il devra aussi donner des garanties pour que les 
différentes zones se considèrent parties prenantes et, permettez-nous l'expression, jouent le jeu. 

Dans le cadre de la promotion économique et en ce qui concerne le soutien aux entreprises, il 
ressort du rapport qu’il faudrait plutôt se concentrer sur la nature des investissements, ainsi que le 
retour attendu des ces derniers pour la région, plutôt que sur l’aide accordée. La figure 15 
"Répartition par district des projets de promotion économique" du rapport indique un déséquilibre 
notoire, par exemple entre Neuchâtel et Le Locle lorsque l’on compare le coût de l’aide en 
fonction des investissements consentis. Nous espérons alors que, dans le cadre du nouveau 
découpage, la réflexion ira plutôt dans le sens d’une véritable stratégie des investissements, ce 
qui nous paraît être plus efficace et qui manque actuellement. 

Sans revenir sur Neode, nous constatons qu’il s’agit bien d’un choix de politique économique 
régionale et le Grand Conseil l’a bien compris puisqu’il a soutenu le Conseil d’Etat dans ce projet. 
Nous pensons aussi que ce sera ce genre de choix qu’il faudra faire à l’avenir et non plus une 
politique de saupoudrage comme le dit aussi le Conseil d’Etat dans son rapport. 

Nous l’avons déjà évoqué, la péréquation financière joue un rôle extrêmement important dans la 
politique régionale et sa révision aura aussi des incidences sur les régions, tout comme le 
désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes. Les rapports qui nous attendent 
prochainement sur les sujets nous placeront au cœur de la politique régionale et seront 
déterminants. Ils permettront de déceler les difficultés et/ou les opportunités allant dans le sens de 
la mise en place de cette nouvelle politique régionale que nous propose le Conseil d’Etat. Ce sera 
un indicateur du type de cohésion cantonale que nous voulons établir. 

Notre groupe a bien compris les raisons qui poussent le Conseil d’Etat à présenter les trois zones. 
Cependant, en favorisant la croissance de la zone orange (le RUN ou le cœur) pour ensuite 
redistribuer les richesses dans les zones jaunes et vertes (les poumons), ne risquons-nous pas 
d’appauvrir ces dernières en termes de dynamisme et de projets? Les conclusions du rapport 
affirment le contraire, mais ce sont des inquiétudes réelles qu’il faudra très vite dissiper avant que 
le projet ne s’enlise sur de fausses pistes et entraîne avec lui toutes sortes de réticences. 

Neuchâtel – Canton Vert est un concept intéressant qui s’inscrit dans le développement 
touristique de notre canton et nous pouvons lire dans le rapport un certain nombres d’actions 
envisagées dans le cadre de ce projet. Il est aussi dit que ce projet représente aujourd’hui une 
petite partie du développement touristique de notre canton, ce qui nous amène à poser la 
question suivante: le Conseil d’Etat peut-il nous dire combien de temps il se donne pour évaluer 
l’efficacité du projet et quelle somme il compte y investir? 

Le projet-pilote "contrat – région Val-de-Travers" montre aussi la volonté de considérer la zone 
verte comme partie prenante, car il permet aux communes et aux divers groupes d’intérêts d’y 
participer à part entière et donc de défendre leur région. Le délai pour définir le projet de 
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contractualisation a été fixé au 1er septembre 2004. Compte tenu du travail qu’il reste encore à 
faire, cette date est-elle toujours maintenue? 

Nous relevons l'audace et la volonté du Conseil d’Etat dans ce projet de politique régionale en 
anticipant la réflexion sur les intentions affichées de la Confédération. Il démontre une attitude 
active dans ce dossier par opposition à une attitude réactive que nous lui reprochons parfois.  

En guise de conclusion,  nous reprendrons textuellement les affirmations du Conseil d’Etat qui 
figurent au point 4.2, "Les orientations envisagées au niveau cantonal", en les faisant aussi les 
nôtres, nous citons: 

Les réflexions que le Conseil d’Etat propose interviennent dans un contexte d’incertitudes: 
non seulement la mie en œuvre de la NPR et des ses instruments n’est pas encore connue, 
mais en plus le concept même de cette nouvelle politique est dépendant d’un facteur à tout 
le moins hypothétique. En effet, la nouvelle politique régionale fédérale présuppose 
l’acceptation, par le parlement et par le peuple, de la réforme de la péréquation financière et 
de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons. 

Dès lors, les objectifs que le Conseil d’Etat poursuit par le présent rapport ne sont pas de 
nature à vous présenter un produit fini appelé "nouvelle politique régionale du canton", mais 
d’apporter les éléments nécessaires pour lancer un débat éclairé, qui devrait aboutir dans 
quelques années à une loi cantonale sur la politique régionale. 

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, c’est bien dans ces conditions que le groupe 
libéral-PPN prendra acte du présent rapport. 

En ce qui concerne le classement de la motion du groupe socialiste 96.159, du 19 novembre 
1996, "Assurer l'équilibre régional", nous l'accepterons. 

 
M. Roland Debély: – Dans notre interpellation traitée lors de la session précédente, nous avions 
eu l'occasion de faire part du malaise que nous ressentions sur la façon dont le gouvernement 
conduit cet objet de politique régionale et du RUN.  

Nous persistons à considérer que le gouvernement a brûlé les étapes en faisant la promotion du 
RUN avant le débat de la politique régionale et, dans ce sens-là, qu'il a fait preuve de maladresse 
et créé des malentendus. 

Nous en avons ri jaune, nous avons vu un peu rouge, mais c'est du passé. Aujourd'hui, nous 
traitons du fond de la politique régionale. 

Nous relevons que le contenu du rapport est très enrichissant, intéressant, et que la façon 
d'appréhender la nouvelle politique régionale comprend des pistes innovatrices, créatives, sortant 
des schémas des réflexions traditionnelles. Nous nous en réjouissons. Les pistes évoquées 
représentent une bonne base de discussion et de débat. 

En conclusion de son rapport, le Conseil d'Etat invite le Grand Conseil à accepter trois options, 
celles concernant le nouveau découpage des régions, des objectifs et des mesures par région. 
Nous faisons partie du groupe des députés radicaux qui s'opposeront à confirmer ces options et à 
prendre acte du rapport. Pourquoi? Nous nous y opposerons, car nous considérons que les 
conséquences inhérentes et découlant de ce nouveau découpage ne sont pas suffisamment 
étayées. Quelles en seront les conséquences par exemple dans la loi sur l'aménagement du 
territoire? 

Une commune hors RUN, une localité dans les zones de couleurs jaune et verte, pourra-t-elle 
conserver et ouvrir des zones à affectation artisanale ou industrielle? Ces communes pourront-
elles revendiquer un dézonage pour permettre l'agrandissement d'une PME sur place? 
Inversement, une commune RUN du Littoral devra-t-elle refuser l'implantation par exemple d'un 
parc touristique, d'un éventuel Papiliorama bis, d'une zone de loisirs résidentielle en relation avec 
les plaisirs lacustres? 

Nous considérons que ce découpage territorial et les objectifs assignés à chacune de ces régions 
cloisonne l'activité socio-économique de celles-ci. Nous avons dès lors la conviction que nous 
nous dirigerons avec les années vers un appauvrissement économique des régions et une plus 
grande dépendance du pôle constitué par le RUN. 



 409 
Séance du 29 juin 2004, 13 h 30 

L'ambition politique de résider dans une zone dépendante n'est pas très motivante. Dans une 
région jaune, le Val-de-Ruz par exemple, qui a une histoire, une situation géographique et un 
environnement socio-économique, ainsi qu'une ambition, cette région-là a justement une autre 
ambition que de devenir une région-dortoir. 

Nous sommes partisan de régions comprenant une mixité de fonctions, avec des habitats 
collectifs, des habitats résidentiels, des activités artisanales, et si la vocation locale ou la 
disponibilité de main-d'œuvre compétente sur place le permet, de disposer d'activités industrielles. 

Nous avons une approche qui peut paraître conservatrice, mais des micro-régions, avec une large 
mixité de fonctions, ont également des atouts et le député Jean-Pierre Veya en a parlé, ne serait-
ce qu'en n'aggravant pas l'éloignement entre sa place de travail et son lieu de résidence. 

Nous citerons également un dénommé Max Frenkel, journaliste à la NZZ, spécialiste politique et 
grand connaisseur des politiques régionales qui était l'invité de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l'industrie lors de la dernière assemblée qui s'est tenue il y a un mois et qui 
s'exprimait sur les destinées politiques et économiques de notre canton. Cet orateur s'est montré 
critique sur le projet d'agglomérations de la Confédération, comme d'ailleurs d'autres experts, et il 
a également évoqué le découpage du canton ainsi que le projet RUN sur lequel il était également 
relativement critique. Il relevait qu'avant de démanteler les organisations et les structures 
existantes, il fallait s'assurer que de nouvelles seraient meilleures et plus profitables pour 
l'économie cantonale et le bien-être général de la population. 

Nous partageons ses réserves. Avec ces nouveaux découpages, nous craignons un nouvel 
enchevêtrement entre le canton et les communes et entre les instances régionales ayant ou non 
des compétences décisionnelles ou financières. 

Nous voyons dans ce découpage un certain maquillage institutionnel, un aspect cosmétique. Le 
fond du problème ne se trouve pas dans la répartition des richesses, mais dans la création de 
cette richesse. Nous avons relevé avec intérêt dans le rapport du Conseil d'Etat une définition des 
politiques économique et régionale. Au point 4.2.3.2 du rapport, on lit: "La promotion économique 
a pour but de créer des richesses, alors que la politique régionale a pour mission de les répartir 
entre les régions." Nous retenons de cette différenciation que le canton aurait avantage à 
concentrer son énergie, ses ressources humaines et financières à la promotion économique, 
source de richesse. La répartition de celle-ci au sein des régions et entre 160.000 habitants ne 
semble pas être d'une complexité majeure.  

En ce qui concerne la croissance, soit cette création de richesse, nous avons également été 
interpellé par le point 4.2.3 qui s'intitule "Vers des mesures pour réduire les disparités de 
croissance". Nous relevons le constat que Neuchâtel est un canton à croissance faible dans un 
pays où la croissance est également faible depuis une vingtaine d'années, une des croissances 
les plus modestes parmi les pays industrialisés. Il est relevé que la priorité doit consister à prendre 
toutes les mesures permettant de donner un nouvel élan à l'économie cantonale et que, si le 
canton retrouve une nouvelle dynamique, toutes les régions en profiteront. 

Sans connaître les conséquences inhérentes au découpage géographique proposé, nous 
n'entrerons donc pas en matière sur la politique qui est ainsi proposée et nous ne prendrons pas 
acte du rapport, car nous ne sommes pas prêt à signer un chèque en blanc. 

Nous aurions envie de demander au Conseil d'Etat de créer un nouveau RUNE "Réseau urbain 
neuchâtelois élargi" qui comprendrait toutes les communes du canton, car un canton de 160.000 
habitants sur un territoire assez exigu doit-il se perdre dans une politique régionale, de se 
chamailler entre régions avec des objectifs et des mesures, soit de gérer une usine à gaz qui 
nécessite des mandats externes et, ensuite, des fonctionnaires pour mettre en place la politique 
décidée et la contrôler? 

En conclusion, l'énergie politique et humaine et les ressources sont à nos yeux à investir en 
priorité dans la politique et la promotion économique et l'emprise de la politique régionale, qui doit 
veiller en particulier à l'équilibre entre les régions, doit rester soft en laissant aux villes et aux 
communes suffisamment de marge de manœuvre pour qu'elles puissent œuvrer selon leurs 
ambitions et leurs aspirations politiques. 

Pour terminer, nous aimerions encore inviter le Conseil d'Etat à procéder à une consultation des 
communes pour la suite des opérations. 
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Le président: – Nous reprendrons nos travaux à 19 h 05 jusqu'à 21 h 30. Nous vous souhaitons 
un bon appétit. 

 
Séance levée à 18 h 05. 

 
Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-HUITIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 29 et 30 juin 2004 
 
Séance du mardi 29 juin 2004, à 19 heures, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 100 députés. 

Absents et excusés: MM. Laurent Amez-Droz, Jean-Claude Baudoin, Roger Burkhard, Damien 
Cottier, Denis de la Reussille, Martial Debély, Laurent Debrot, Michel Grossmann, Olivier 
Haussener, Raoul Jeanneret, Jean-Nathanaël Karakash, Jean Martin, Giovanni Spoletini, Francis 
Staehli et Mme Claudine Stähli-Wolf. – Total: 15. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

Questions 

04.356 
29 juin 2004 
Question Philippe Haeberli 
Manipulation électorale? 

Une nouvelle pratique du journal local nous a pour le moins étonné lors des dernières élections 
fédérales et communales. 

De manière totalement subjective et en dehors de toute déontologie professionnelle, le journal 
L'Express entend prendre un rôle déterminant dans le choix des candidats qui méritent d'être 
présentés, voire élus, et influencer ainsi les électeurs. En effet, effectuant un choix arbitraire, il a 
pris l'option de présenter en pleine page certains candidats excluant les autres sous prétexte qu'ils 
ne sont pas présentables ou qu'ils ne présentent pas un impact suffisant pour faire vendre le 
journal (dixit). 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il trouve normal qu'un journal qui bénéficie d'un quasi-
monopole se permette, au nom de la liberté de presse, de manipuler des élections en 
présentant de manière subjective certains candidats au détriment des autres candidats en 
lice? 

– Pense-t-il qu'il y aurait lieu de faire des recommandations à ce média monopolistique afin qu'il 
n'use plus de son statut pour manipuler les prochaines élections? 
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04.357 
29 juin 2004 
Question Claude Borel 
Déduction des frais d'entretien des immeubles 

Le Conseil d'Etat vient de modifier son règlement d'application de la loi sur les contributions 
directes, en assouplissant de manière très importante son système de déduction des frais 
d'entretien des immeubles (choix annuel entre forfait et montant effectif, décision individualisée 
par immeuble, déduction forfaitaire plafonnée par immeuble et non pour l'ensemble des 
immeubles du contribuable). 

Cette modification entrant en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2004, les soussignés prient le 
Conseil d'Etat de bien vouloir préciser à quel montant il estime son incidence sur les recettes 
fiscales annuelles de l'Etat et donc sur les comptes 2004. 

Cosignataires: O. Duvoisin, J. Oesch, C. Bertschi et A. Laurent. 

RAPPORT 04.018, DEVELOPPEMENT REGIONAL (suite) 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Mesdames et Messieurs les députés, nous reprenons nos travaux. Monsieur le 
conseiller d'Etat, vous avez la parole. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Merci des 
prises de positions des groupes. Il y a beaucoup d'interrogations, mais ceci est compréhensible, 
c'est aussi ce que voulait le Conseil d'Etat, c'est avoir un retour du Grand Conseil dans le débat 
que le gouvernement a initié. 

C'est aussi compréhensible qu'il y ait beaucoup d'interrogations parce que, c'est vrai, le constat 
politique est dur. La Confédération tout d'abord veut modifier sa politique régionale en dépensant 
moins. Il y a une pression très forte, notamment des deux pôles économiques suisses Zurich – 
Genève, et il y a une attaque de ces deux pôles, en règle, contre la loi fédérale sur l'aide aux 
investissements dans les régions de montagne et l'arrêté Bonny. 

Il y a également la configuration extérieure à la Suisse qui change – on en a déjà parlé tout à 
l'heure –, c'est l'influence des régions européennes, c'est aussi l'influence de régions en Suisse 
qui s'organisent, par exemple grand Zurich. Cependant, il faut bien constater effectivement – et 
certains d'entre vous l'ont dit – que 25 ans de politiques régionales neuchâteloise et fédérale n'ont 
pas atteint leur but aujourd'hui, c'est-à-dire n'ont pas atteint un développement équilibré du 
territoire. 

C'est un constat chiffré que le Conseil d'Etat fait, statistique, mais impitoyable, et ce n'est pas une 
vague affirmation politique. Ce constat, c'est une forte concentration de l'emploi dans le réseau 
urbain neuchâtelois, et là, on peut dire, si l'on veut véritablement être très critique, que c'est la 
politique d'habitat qui a échoué. Il y a une forte concentration de l'habitat dans le Val-de-Ruz et 
dans l'est et l'ouest du Littoral et, dans ces régions, c'est la politique de l'emploi qui a échoué. 
Puis, malgré une forte aide financière au Val-de-Travers, l'emploi et l'habitat n'ont pas décollé et 
là, c'est peut-être une politique d'investissements qui a échoué. Dès lors, faut-il continuer comme 
cela? Le Conseil d'Etat dit non, il ne faut pas continuer comme cela, mais essayer de changer les 
choses. 

On peut aussi positiver les choses et puis dire le contraire, c'est que la politique de l'emploi a 
réussi dans le Réseau urbain neuchâtelois et c'est notamment significatif dans les Montagnes 
neuchâteloises, au Locle et à La Chaux-de-Fonds où l'on a réussi, grâce à la promotion 
économique à la fois endogène et exogène, à créer des emplois qui ont une forte valeur ajoutée. 

Nous reviendrons sur la question des trois régions tout à l'heure. 
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On peut aussi dire que le Val-de-Travers et toute la région de La Brévine gardent des atouts 
remarquables en matière de joyaux industriels, de nature splendide et sereine, et avec des 
éléments naturels qui sont aussi des éléments d'attraction: le Creux-du-Van, la vallée de La 
Brévine, Les Brenets, les lacs de Neuchâtel et de Bienne. 

L'objectif du Conseil d'Etat est de mieux cibler les efforts financiers là où ils sont efficaces. On 
parle souvent de finances de l'Etat et de la nécessité d'économiser. Eh bien mieux cibler les 
investissements que l'Etat fait dans les régions en matière de politique régionale, c'est aussi 
penser aux finances de l'Etat. C'est en gros consacrer les investissements importants en 
infrastructures industrielles dans le réseau urbain neuchâtelois, dans la zone urbaine du canton. 
Les gros investissements en infrastructures pour l'habitat et la qualité de vie plutôt dans le Val-de-
Ruz et le Littoral, les gros investissements en matière de politique de la famille, de qualité de vie, 
le tourisme vert, dans le Val-de-Travers et dans l'ouest du district du Locle.  

Qu'est-ce que l'on attend de ces grandes options? Plus d'efficacité avec des objectifs 
raisonnables. On ne veut plus tout faire partout parce qu'on ne peut pas et puis que cela ne 
marche pas. Ce sont des économies, c'est une meilleure qualité de vie, c'est aussi de rendre une 
projection à l'extérieur d'une agglomération urbaine de 120.000 habitants, c'est aussi de 
transcender les rivalités régionales notamment entre le Haut et le Bas et puis c'est de rendre les 
régions plus autonomes et plus dynamiques. 

Nous aimerions aussi faire quelques rappels, c'est que le réseau urbain neuchâtelois est parti 
d'une idée des villes, et pas d'abord de l'Etat. Cela a été fait ensemble notamment avec le service 
de l'aménagement du territoire et le Département de la gestion du territoire, mais avec les villes, 
ce n'était pas un objet ciblé du Conseil d'Etat. Ensuite, les intentions de collaborations avec un 
exemple de contrat de prestations sont parties du Val-de-Travers avec une proposition du Val-de-
Travers dans le cadre de cette réflexion. Nous aimerions aussi rappeler que le processus en est 
pour l'instant à son début et que ce processus se veut participatif, cela veut dire que le Conseil 
d'Etat n'a pas présenté de paquet ficelé et que nous avons engagé la construction du projet avec 
les communes. Nous souhaitons débattre à la fois du projet du réseau urbain neuchâtelois, mais 
aussi de la politique régionale pour être proactif par rapport à la Confédération – nous croyons 
que plusieurs l'ont souligné également – et ce n'est pas pour rien que le Conseil fédéral, quand il 
présente son nouveau projet de politique régionale, que nous contestons par ailleurs sur certains 
points, mais nous y reviendrons tout à l'heure, qu'il donne en exemple le réseau urbain 
neuchâtelois et Neode. Il le donne en exemple de ce que peuvent faire des régions périphériques 
dynamiques. 

Ce que nous souhaitons aussi et nous trouvons dommage que personne ne l'ait relevé, c'est 
débattre sur des objectifs d'abord qualitatifs plus que quantitatifs, ne pas tout vouloir faire tout 
partout et promettre au Val-de-Travers, par exemple, encore pendant vingt ans qu'il va retrouver 
18.000 ou 19.000 habitants, ce qu'il avait à la fin du XIXe siècle. Nous croyons que ce n'est pas 
possible. Il ne faut pas se raconter des histoires et plutôt cibler la qualité que la quantité. Débattre 
également sur du concret, c'est un peu froid, cette image statistique que l'on donne du canton, 
mais c'est un résultat très concret, chiffré, de 25 ans de politique régionale. 

Nous souhaitons donc aussi avoir un processus participatif pour répondre au projet de la 
Confédération. Depuis la publication du rapport, nous avons reçu le projet de la Confédération qui 
est en consultation jusqu'au 25 août 2004. Le Conseil d'Etat souhaite utiliser les résultats du débat 
que nous avons ce soir pour y répondre. Il utilisera également les réflexions qu'il a engagées avec 
les cantons de Suisse occidentale qui sont un peu dans la même situation que le canton de 
Neuchâtel, en faisant bien sûr quelques différences. Mais il y a bien sûr une réflexion qui a été 
engagée avec les cantons de Suisse occidentale.  

Les intentions du Conseil d'Etat, en très bref résumé, c'est de dire oui au volet de stimulation des 
projets régionaux et de la croissance, c'est par exemple oui au projet, aux deux exemples que 
nous avons donnés tout à l'heure, c'est-à-dire à Neode et au réseau urbain neuchâtelois, mais 
c'est de dire non au volet de politique régionale, en tout cas tel qu'il est présenté aujourd'hui avec 
la suppression de la loi sur l'aide aux investissements dans les régions de montagne, la 
suppression de l'arrêté Bonny et leur remplacement par la nouvelle péréquation financière 
intercantonale – cela représente 13 à 14 millions de francs pour le canton, donc c'est à peu près 
rien du tout et on ne peut pas faire une politique régionale avec ce montant-là – et de remplacer 
ces éléments également par l'esprit d'entreprise des régions. 
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Nous aimerions aussi dire que le rapport qui vous est présenté est un rapport où il y a des projets 
assez concrets et, il est vrai, des modifications qui interpellent, qui interrogent. Aujourd'hui, nous 
le rappelons, nous lançons le débat sur ces éléments et l'idée du Conseil d'Etat, c'est, après avoir 
pris connaissance de la loi fédérale qui sortira de la période de consultation qui a été engagée 
jusqu'au 25 août 2004, de revenir devant votre Conseil avec un projet de loi cantonale qui 
s'inspire des débats qui auront eu lieu ici au niveau du canton avec les communes, au niveau de 
la Confédération et basés également sur la nouvelle législation fédérale. 

Voilà dans quel sens nous voulions intervenir d'une manière générale. Nous prenons maintenant 
les questions des différents intervenants. 

Tout d'abord, nous aimerions répondre sur les trois régions d'une manière générale. Plusieurs 
d'entre vous y ont fait allusion. 

Nous avons noté que M. Pascal Sandoz souhaitait que ce ne soit pas un fantasme d'urbaniste ou 
d'aménagiste, que Mme Manuela Surdez craignait un peu l'appauvrissement de certaines zones, 
pas des trois, mais de certaines zones, notamment de la zone verte et éventuellement aussi des 
zones oranges. M. Jean-Pierre Veya a été plus incisif, en disant que le projet du Conseil d'Etat 
était de vider les villes pour remplir les campagnes! C'est Alphonse Allais qui avait déjà dit que 
pour la bonne santé de la population, il fallait placer les villes à la campagne, mais ce n'est pas 
dans les intentions du Conseil d'Etat. 

Encore une fois, ces trois zones sont le reflet statistique de vingt-cinq ans de politique régionale et 
c'est le choix, non pas des autorités, puisque l'on voulait équilibrer le développement un peu 
partout sur le territoire, mais c'est le choix, peut-être intuitif, des Neuchâteloises et des 
Neuchâtelois et des entreprises. La question qui se pose est de savoir s'il faut prendre acte de cet 
état de fait ou bien vouloir le modifier et continuer d'équilibrer partout, par une politique encore 
plus volontariste. 

Le Conseil d'Etat juge qu'il faut en prendre acte, mais de manière souple et intelligente, par 
exemple – nous l'avons déjà dit tout à l'heure – en abandonnant le critère quantitatif, qui serait le 
nombre d'habitants ou le nombre d'emplois – bien sûr que cela a de l'importance et qu'il ne faut 
pas l'oublier complètement, mais il ne faut pas axer toute la politique sur les aspects quantitatifs –
et en privilégiant plutôt le critère qualitatif, c'est-à-dire la qualité de vie et les atouts neuchâtelois, 
qui sont considérables dans toutes les disciplines de haute précision.  

C'est par exemple aussi en ciblant les investissements importants en fonction des zones et en 
permettant, évidemment aussi par les mesures d'aménagement du territoire, d'habiter également 
dans les zones oranges. Nous pensons même que le rôle des villes et des communes qui font 
partie de ces zones devrait être beaucoup plus dynamique. Ainsi, si l'on a créé des emplois au 
Locle, c'est par la politique de promotion économique qui a réussi au Locle, mais si les personnes 
qui utilisent ces emplois n'habitent pas Le Locle, c'est parce que la région, et peut-être le canton 
aussi un peu, mais surtout la ville, n'a pas réussi à fixer ces emplois et à convaincre les gens qu'il 
fallait continuer d'habiter au Locle. Il y a donc une révision de la politique communale qui doit être 
reconsidérée en matière d'urbanisme, de logements et de qualité de vie, parce qu'il faut aussi que 
les logements soient attractifs. Nous pensons dès lors qu'il doit y avoir une collaboration peut-être 
plus intense qu'actuellement entre l'Etat – qui a présenté son projet, Mme Sylvie Perrinjaquet a 
présenté la politique du Conseil d'Etat en matière de logements – et les communes, pour arriver à 
un meilleur résultat qu'aujourd'hui. 

On permettra aussi de travailler dans les zones jaune et verte. Un exemple a été donné par 
plusieurs d'entre vous, dont M. Roland Debély, en demandant si l'on pourrait toujours implanter ou 
agrandir une usine au Val-de-Ruz. Oui, évidemment! Il n'est pas question de vider le Val-de-Ruz 
de ses usines ou de ses activités. Donc, c'est pour cela qu'il faut être souple dans ces décisions et 
c'est bien l'intention du Conseil d'Etat. 

Monsieur Claude Borel, pourquoi Les Brenets ne sont pas dans le Réseau urbain neuchâtelois? 
Parce qu'il faut que Les Brenets profitent de leur situation hors du Réseau urbain neuchâtelois, 
qu'ils mettent en valeur leur splendide lac, leur splendide bord de lac et ses splendides 
restaurants, avec une splendide nature, pour attirer de plus en plus de clients! (Rires.) Nous 
croyons que Les Brenets n'ont pas un caractère urbain et c'est comme cela que l'a apprécié le 
Conseil d'Etat, mais, encore une fois, on est dans un processus d'échanges, de discussions et l'on 
peut reprendre la discussion. 
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Ce ne sera pas interdit non plus, avec les projets du Conseil d'Etat, de se ressourcer dans les 
zones jaunes et oranges, mais encore une fois l'option du "tout partout" est abandonnée, parce 
que cela n'a pas donné les résultats escomptés et parce que cela a coûté cher pour les résultats 
que l'on a obtenus. 

Monsieur Jean-Pierre Veya, vous avez critiqué le fait que l'on favorisait la mobilité, ou que l'on se 
moquait même de cette mobilité. Cela n'est pas le cas, Monsieur Jean-Pierre Veya, parce que 
cette mobilité, elle existe déjà aujourd'hui. Elle est là cette mobilité! Vous le savez, puisque vous 
habitez La Chaux-de-Fonds et que vous allez parfois au Locle. Même aux heures de pointe, on 
voit que cette mobilité existe. Le moyen de contrer ces grandes files et ces bouchons, c'est 
probablement de viser – c'est en tout cas ce que souhaite le Conseil d'Etat – la qualité, 
notamment la qualité de l'habitat ou l'amélioration de l'habitat, pour fixer les emplois et l'habitat 
dans les villes. Voilà pour les trois régions. 

Ensuite, il y a également quelques réponses à apporter aux interventions personnelles. 

Monsieur Pascal Sandoz, vous avez parlé de trois dossiers qui étaient encore inachevés et qui 
sont en travail, en préparation, soit la nouvelle péréquation financière, le désenchevêtrement des 
tâches et la loi sur la promotion économique. Vous avez affirmé que ces trois textes étaient aussi 
des éléments de politique régionale, ce en quoi vous avez raison. Le Conseil d'Etat est d'accord 
avec vous. Ces projets sont en travail. On pourrait y ajouter le projet de loi que l'on a en tête sur la 
politique régionale, suite aux décisions de la Confédération. Le désenchevêtrement des tâches 
vous sera présenté prochainement par le Conseil d'Etat, dans le courant du deuxième semestre et 
les réflexions du Conseil d'Etat concernant la nouvelle péréquation financière également. Quant à 
la loi sur la promotion économique, elle est aussi en travail actuellement. 

Vous avez parlé de "Neuchâtel – Canton Vert", qui était un projet un peu flou, tout en étant 
d'accord avec la mise en valeur de la nature et vous souhaitez un plan de développement 
touristique. Vous rejoignez aussi les intentions du Conseil d'Etat, puisque nous avons donné un 
mandat à un spécialiste, qui travaille avec différentes commissions où les régions du canton et les 
différents intéressés sont parties prenantes, pour définir des pôles de développement touristique. 
Là aussi, l'objectif est de cibler les investissements là où c'est utile. Cette étude est en cours et 
l'on devrait avoir le résultat d'ici la fin de l'année. 

Concernant les contrats de région et contrats de prestations, notamment l'exemple du Val-de-
Travers, où vous souhaitez que l'on précise quelque peu les choses, il est vrai que cela doit être 
précisé. Nous avons choisi de le faire en présentant un projet-pilote à la Confédération, dans le 
cadre de sa nouvelle politique d'agglomérations et ce projet sera financé, en tout cas 
partiellement, par la Confédération. On pourra en tirer des expériences et des conséquences et 
préciser les choses comme vous le souhaitez. 

Vous souhaitez que les conséquences du nouveau découpage soient présentées au Grand 
Conseil, en prenant en compte également la probable augmentation de mobilité. Nous vous 
proposons de prendre en compte cette proposition dans la présentation de la future loi cantonale 
sur la politique régionale, mais encore une fois, qui vous sera présentée sur la base de la nouvelle 
politique fédérale lorsqu'elle sera connue. Dans les deux ans qui suivent, on devrait pouvoir vous 
présenter ce projet de loi. 

Monsieur Jean-Pierre Veya, vous avez pris comme exemple le rapport de l'IRER de 1999, en 
disant que là où l'on créait des emplois, la population diminuait et qu'au contraire, là où les 
emplois diminuaient, la population augmentait. C'est vrai. Cela peut être un choix de la population, 
cela peut aussi être un choix des autorités et des collectivités publiques, mais nous vous avons 
expliqué tout à l'heure que de l'avis du Conseil d'Etat, c'est plutôt la tâche des communes et des 
villes d'essayer de faire en sorte que les emplois que l'on crée avec la promotion économique se 
transforment également en nouveaux habitants. Pour cela, il faut avoir une politique du logement 
attractive. 

A propos du manque d'équité dans les investissements entre les Montagnes et le Littoral, les 
chiffres sont là et c'est vrai qu'il y a des différences. Est-ce un manque d'équité? Le Conseil d'Etat 
n'a pas, pendant vingt-cinq ans, sélectionné minutieusement les projets en disant: "On va en faire 
plus sur le Littoral et l'on va en faire moins dans les Montagnes". Cela dépend aussi des projets 
qui sont présentés par les régions et de leur financement. Il est vrai que ces dernières années, il y 
a beaucoup plus de projets qui ont été présentés et proposés par les régions du Littoral et moins 
dans les Montagnes, mais vous savez que maintenant, il y a à nouveau des grues dans les 
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Montagnes, avec des projets qui se réalisent. Ce n'est donc pas seulement le Conseil d'Etat qui 
choisit ces projets. C'est le Conseil d'Etat qui finance certains projets et il y en a certains qui sont 
présentés par le gouvernement, c'est vrai, mais de loin pas tous. 

Vous avez dit que l'on n'utilisait pas le budget de l'Etat, puisque deux tiers de l'influence du budget 
étaient consacrés au Littoral et un tiers seulement dans les Montagnes. Mme Manuela Surdez a 
cité les mêmes chiffres. Ce que nous pouvons dire, c'est qu'il y a aussi deux tiers de la population 
dans le bas du canton et un tiers dans le haut du canton, ce qui fait que si l'on prend le critère de 
la population, ce serait assez équitable, mais dans le projet du Réseau urbain neuchâtelois, nous 
vous le rappelons, un des objectifs, c'est de transcender ces rivalités, d'éviter ces calculs, puis de 
réaliser des projets ensemble, en se mettant ensemble, à la fois le Conseil d'Etat et les exécutifs 
des trois villes et aussi les exécutifs des communes qui entourent Neuchâtel. C'est ce que nous 
sommes en train de préparer, de faire, de conceptualiser. Cela va donc un peu dans le sens aussi 
d'éviter que l'on répartisse ces investissements et l'influence du budget de cette manière-là. 

Vous avez parlé de la péréquation financière. Nous vous avons dit qu'un rapport suivrait. 

Concernant les effets de la politique régionale des autres cantons, nous devons dire que lorsque 
l'on compare avec les autres cantons, la situation est exactement la même qu'à Neuchâtel. Il y a 
des régions qui sont très attractives, c'est le littoral vaudois par exemple, où tout le monde veut 
aller habiter et s'implanter, et il y a des régions, comme celle de la Broye, où le canton de Vaud a 
de grosses difficultés à implanter des entreprises. Pourtant, dans la vallée de la Broye, il y a moins 
de neige qu'au Locle ou à La Chaux-de-Fonds. Il y a donc des barrières naturelles et des 
éléments que l'on est obligé de prendre en compte et de constater. C'est d'ailleurs la raison pour 
laquelle on essaie de cibler sur la qualité plutôt que sur la quantité. 

La nouvelle politique régionale fédérale est critiquable, vous l'avez dit et nous vous avons indiqué 
que nous étions d'accord avec vous et que l'on avait engagé un processus avec d'autres cantons 
pour répondre. Vous proposez le renvoi en commission. On pourra peut-être en discuter tout à 
l'heure. Le Conseil d'Etat n'acceptera pas ce renvoi en commission, pas parce qu'il ne veut pas 
discuter � ce serait bien que l'on puisse discuter d'une manière large �, mais nous devons 
répondre jusqu'au mois d'août à la Confédération. Nous devons engager des débats avec la 
Confédération, parce que la période de consultation engendrera des débats entre les cantons et 
la Confédération et c'est bien que l'on ne soit pas bloqué et que l'on puisse défendre les positions 
qui sont présentées dans ce rapport. Ensuite, nous reviendrons avec un projet, qui sera mis en 
consultation générale et qui reviendra devant votre Conseil. C'est peut-être à ce moment-là alors 
que vous pourrez renvoyer en commission, mais nous espérons que ce rapport sera suffisamment 
précis et convaincant pour qu'il ne soit pas renvoyé en commission. 

Monsieur Claude Borel, nous avons répondu concernant la nouvelle politique régionale.  

Concernant la main-d'�uvre frontalière, qui n'est pas comprise dans ce rapport, dans les 
statistiques qui sont fournies, nous rappelons que c'est un rapport sur la politique régionale. Les 
éléments de la main-d'�uvre transfrontalière, des échanges transfrontaliers ont été traités dans 
deux autres rapports, le rapport qui accompagnait le projet de loi sur l'emploi et le rapport sur la 
politique extérieure dont nous avons discuté tout à l'heure. C'est la raison pour laquelle nous 
n'avons pas inclus les chiffres de la main-d'�uvre transfrontalière dans ce rapport-ci. 

Quelles sont les suites du Réseau urbain neuchâtelois, notamment pour les communes hors 
réseau urbain? Les propositions peuvent encore venir. Nous croyons avoir déjà répondu à M. 
Roland Debély pour le Val-de-Ruz. Si nous avons un projet avec le Val-de-Travers qui a avancé, 
c'est parce que le Val-de-Travers a immédiatement saisi l'occasion qui lui était donnée à la fin de 
l'année dernière, l'automne passé, de présenter un projet, de s'inscrire dans cette politique, pour 
être proactif. Malheureusement, d'autres régions ne l'ont pas fait, mais le processus est en route 
et ces régions-là, si elles ont des projets, peuvent s'inscrire dans les discussions qui sont 
engagées avec le Conseil d'Etat. Encore une fois, nous souhaitons vraiment inclure et écouter 
tout le monde. C'est comme cela que l'on pourra réussir. 

Madame Manuela Surdez, concernant les trois régions et la politique fédérale, nous avons déjà 
répondu. 

A propos de la question que vous avez demandé, concernant l'alimentation du fonds d'aide 
régionale, où l'on dit que si ces projets se réalisent, on devra alimenter le fonds pour soutenir ces 
investissements, c'est en fonction de quoi, nous répondons que c'est d'abord en fonction des 
capacités financières du canton. On va choisir dans les budgets futurs ce que l'on met dans ce 
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fonds. Ce sont des choix politiques, mais qui sont aussi fonction de la situation financière du 
canton. C'est ensuite également fonction des projets qui sont présentés. Si nous avons dit tout à 
l'heure qu'il y avait plus de projets qui avaient été financés dans le bas du canton que dans le 
Haut, c'est parce que le Bas a présenté davantage de projets. Il y a donc un certain nombre de 
projets qui sont présentés dans le tableau 21 et c'est en fonction aussi de ces éléments-là que l'on 
devra agir. Il faudra lier à la fois la nature et les projets et les régions qui sont représentées, mais 
aussi les moyens financiers que le canton a à sa disposition. 

Le Conseil d'Etat devra convaincre les régions pour qu'elles jouent le jeu. Evidemment, nous 
sommes convaincu qu'il faudra convaincre. C'est tout à fait clair, parce que l'on change quand 
même beaucoup de choses. Il y avait des schémas bien établis, mais on a vu, depuis vingt-cinq 
ans, qu'ils méritaient en tout cas d'être rénovés, repris, pour être plus efficaces, simplement parce 
que les conditions, notamment économiques et sociales, ont changé. 

Concernant les investissements de la promotion économique, vous avez fait une comparaison 
entre les régions et vous avez constaté que l'on investissait plus à Neuchâtel pour une période 
donnée qu'au Locle par exemple. Oui, mais ce n'est pas non plus une volonté politique du Conseil 
d'Etat, c'est parce que ce sont les entreprises que l'on soutient qui décident où elles s'implantent. 
On a donc prévu de moduler les aides apportées aux entreprises en fonction de la région. C'est ce 
que l'on a l'intention de faire d'une manière plus systématique qu'aujourd'hui, mais ce sont 
toujours les entreprises qui décident où elles s'implantent. Si elles ont une plus forte aide à La 
Chaux-de-Fonds et qu'elles veulent quand même s'implanter dans le district de Boudry, elles s'y 
implantent. Nous préférons qu'elles s'implantent dans le district de Boudry, plutôt que sur le littoral 
vaudois ou à Genève! 

"Neuchâtel – Canton vert", c'est vrai que c'est un concept un peu flou, qui ne rapportera pas 
beaucoup d'emplois. Nous ne nous rappelons plus qui l'a dit, mais nous croyons que c'est vous, 
Madame Manuela Surdez. On a inclus ce projet aussi dans l'étude que l'on est en train de faire 
sur les pôles de développement touristique, pour vraiment savoir où investir en matière touristique 
et éviter l'effet d'arrosoir où l'on répartit l'argent pour faire plaisir à tout le monde. 

Ensuite, nous vous remercions, Madame Manuela Surdez, d'avoir cité le Conseil d'Etat. 
Evidemment que le Conseil d'Etat est d'accord avec le gouverneur (rires) et avec Mme Manuela 
Surdez! 

Monsieur Roland Debély, vous réaffirmez que le Conseil d'Etat a brûlé les étapes avec les 
discussions qu'il a engagées concernant le Réseau urbain neuchâtelois. Non, nous vous le 
répétons, le Conseil d'Etat n'estime pas avoir brûlé les étapes. Il souhaite écouter, il souhaite 
débattre avec les communes, mais aussi, si possible avec le maximum de la population. Il étudie 
aussi les projets avec les communes. Des trois débats, que l'on a appelés "citoyens", il est sorti 
des propositions, à la fois d'individus, mais aussi parfois de régions et de communes, et nous 
croyons que si la mayonnaise prend, on est véritablement en train de réussir. 

Nous vous rappelons que le Réseau urbain neuchâtelois souhaite beaucoup de choses, mais qu'il 
y a deux choses principales. 

C'est tout d'abord projeter à l'extérieur une image d'une agglomération urbaine de 120.000 
habitants, pour être dans le club des villes de plus de 100.000 habitants qui sont reconnues 
comme productrices de richesses. Depuis que l'on a projeté cette intention, car c'est encore sous 
forme d'intention aujourd'hui, et bien on nous regarde déjà autrement à Genève ou à Lausanne ou 
en Suisse alémanique. On intrigue quand même, avec ce projet. Cela veut dire que tout à coup, ils 
se rendent compte que ce n'est plus seulement trois petites villes de 15.000 à 30.000 habitants ou 
de 10.000 à 30.000 habitants, mais que c'est 120.000 habitants en zone urbaine, et cela depuis 
un certain temps. 

Le deuxième objectif est de transcender les rivalités entre régions. Justement, on veut faire le 
contraire de ce que vous ressentez. On veut transcender ces rivalités et discuter de projets 
ensemble, et M. Roland Debély et la commune de Cernier pourraient être étonnés des projets qui 
sortiront de toutes ces discussions. Nous ne pouvons pas tout dire, mais il y a quand même 
quelques projets qui sont intéressants et qui pourraient être présentés au cours de ces prochaines 
années. 

Nous ne voulons pas y revenir. Nous ne sommes pas d'accord avec cette appréciation que vous 
faites. Notre intention est véritablement d'ouvrir le débat, d'écouter et puis de construire ensemble. 
Vous avez cité M. Max Frenkel, qui a participé à un débat lors des journées citoyennes, avec  
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M. Bernard Crettaz, le Valaisan que vous connaissez. M. Bernard Crettaz disait, au contraire de 
M. Max Frenkel, que si l'on réussissait ce processus participatif avec la population, avec les 
communes, pour créer un nouveau projet, ce sera un projet formidable, parce que la population y 
aura vraiment adhéré. Il a cependant aussi dit que l'on prenait beaucoup de risques, parce que 
l'on risquait de se casser la figure. Jusqu'à maintenant, ça va, il n'y a que nous qui sommes tombé 
en bas des escaliers (rires), mais nos quatre autres collègues ne sont pas encore tombés et nous 
sommes guéri! 

Monsieur Roland Debély, ce n'est donc pas un chèque en blanc que nous souhaitons avoir. Au 
contraire, on souhaite vous écouter et tout ce débat est le contraire d'une usine à gaz pour se 
chamailler. C'est au contraire un processus actif pour essayer de s'écouter mieux, puis de créer 
quelque chose ensemble. 

Voilà, donc d'accord avec la consultation des communes comme vous l'avez demandée, mais 
avec un projet cette fois ficelé, en compagnie de l'ensemble de la population et des communes. 

Nous n'avons pas répondu à toutes les questions de M. Claude Borel. S'il a envie que nous 
répondions d'une manière encore plus précise, nous pouvons le faire, mais pour l'instant, nous 
nous arrêtons là. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous répétons que les options prises ne doivent pas péjorer les régions, 
mais plutôt y mettre du dynamisme adapté. 

A la figure 21 du rapport, le canton se présente sous une couleur que l'on a déjà évoquée. Il 
manque peut-être quelques éléments qui pourraient être un peu de mosaïque parmi ces couleurs 
assez compactes. En exemple, un peu de vert de l'ouest pourrait migrer vers l'est du canton, est 
du Val-de-Ruz pour être plus précis, en lien avec le Parc régional de Chasseral. Il pourrait 
s'étendre d'ailleurs sur Chaumont, où il y a des discussions qui se sont faites à ce niveau-là. Trois 
communes de l'est du canton participent au Parc régional de Chasseral et à ce sujet, il s'agirait 
peut-être de créer une collaboration avec le canton du Jura. Actuellement, nous croyons que le 
Parc régional de Chasseral souffre quelque peu du manque de développement que l'on pourrait 
offrir sur le canton de Neuchâtel. Nous dirions que c'est aussi un joyau de la nature neuchâteloise. 
On y trouve le sommet Chasseral neuchâtelois, point le plus haut du canton – si nos souvenirs 
sont bons, c'est 1530,5 mètres  – et de là, on peut voir quasi tout le canton vers l'ouest. 

Notre question est donc la suivante: quelles possibilités de développement dans le cadre de 
"Neuchâtel – Canton vert", ou d'une partie du Val-de-Ruz qui serait orientée aussi vers le 
tourisme, à l'image du Val-de-Travers, peut-on espérer dans cette direction? 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous remercions le Conseil d'Etat de ses réponses. Nous croyons qu'il a 
bien compris quelle était l'intention du groupe PopEcoSol quand il propose à cette assemblée de 
renvoyer ce rapport en commission. 

Sur tous les bancs dans cet hémicycle, tout le monde a convenu, quand on a empoigné ce 
rapport, qu'il s'agissait d'un rapport important, puisque l'on parle finalement du développement de 
chaque région du canton et ce faisant, du développement du canton dans son entier. Tout le 
monde a souligné cette importance. Tout le monde a aussi remercié le Conseil d'Etat de son 
rapport d'information dans le but de lancer le débat et tout le monde a participé, et nous croyons 
de façon intéressante, à ce débat. 

Nous regretterions pour notre part que ce soir, en rentrant dans nos foyers, ce débat, pour nous 
député, soit, nous dirions comme la Belle au Bois dormant, en repos pendant deux ou trois ans. 
Nous avons bien entendu l'explication du Conseil d'Etat par rapport aux problèmes d'agenda, 
mais le problème d'agenda ne touche en définitive qu'à la consultation sur le projet fédéral.  

Si nous nous reportons au rapport du Conseil d'Etat, et si l'on parle de problèmes de calendrier, 
nous lisons: 

Dès lors, les objectifs que le Conseil d'Etat poursuit par le présent rapport ne sont pas de 
vous présenter un projet fini appelé "nouvelle politique régionale du canton", mais 
d'apporter les éléments nécessaires pour lancer un débat éclairé, qui devrait aboutir dans 
quelques années à une loi cantonale sur la politique régionale. 
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"… dans quelques années…". Quand le groupe PopEcoSol s'est penché sur ce rapport – comme 
tous les autres groupes –, il a trouvé qu'il était important que le Grand Conseil soit associé dans 
les réflexions et dans le débat sur la réalisation concrète des objectifs dont on a parlé aujourd'hui.  

Pour ce faire, il n'y a pas trente-six mille solutions: c'est la commission du Grand Conseil. Pour 
créer une commission, soit on dépose un projet de décret, par exemple muni de la clause 
d'urgence, mais cela reviendra devant nous dans une année, une année et demie, deux ans, nous 
n'en savons rien. Les délais sont quand même relativement longs, même avec une clause 
d'urgence. Donc à ce moment-là, si notre but est de créer une commission pour poursuivre le 
débat, nous, PopEcoSol, aurions raté notre but, parce que la commission pourrait être créée 
après l'adoption de la loi, ce qui n'est pas le but.  

Le seul moyen pour nous de continuer ce débat d'importance, pour nous, comme pour tous les 
groupes, comme pour le Conseil d'Etat, comme pour l'ensemble des régions de ce canton, c'est 
de demander le renvoi de ce rapport en commission, parce qu'à ce moment-là, cette commission 
peut être créée demain matin et elle ne livrera pas un produit fini avant le 25 août 2004. Elle aura, 
comme le Conseil d'Etat l'indique, quelques années pour travailler, affiner et poursuivre ce débat.  

C'est donc bien dans cet esprit que le groupe PopEcoSol invite la majorité des députés à renvoyer 
ce rapport en commission, afin que l'intéressant débat que l'on a initié ici puisse se poursuivre ces 
prochains mois. 

 
M. Claude Borel: – Comme nous y a invité le conseiller d'Etat Bernard Soguel, nous reposons 
deux des questions auxquelles il n'a pas répondu. Quel est l'avenir, aux yeux du Conseil d'Etat, 
des actuelles régions LIM et de leur secrétariat? Est-ce que tout cela est appelé à disparaître avec 
tout le potentiel de collaboration que cela a créé? Deuxièmement: que reste-t-il de la volonté 
politique du Conseil d'Etat de décentralisation administrative? 

 
M. Pascal Sandoz: – Nous aimerions revenir sur la question de la proposition de renvoi en 
commission. Le groupe radical est d'avis qu'il faut laisser le Conseil d'Etat faire son travail et le 
Grand Conseil indiquer les grands axes d'intervention, comme chaque groupe a pu le faire ce soir, 
pour que le Conseil d'Etat puisse précisément proposer une décision au Grand Conseil. Il sera 
alors temps de décider si un renvoi en commission s'impose ou pas. Nous en reparlerons sur la 
base du projet de loi en préparation. 

Ne freinons pas, c'est une conséquence de la création d'une commission. Considérons enfin le 
contexte fédéral, notamment avec le délai de la procédure de consultation qui court jusqu'à fin 
août 2004. Les premiers qui se manifesteront à Berne seront les premiers servis. La création 
d'une commission serait considérée comme un acte de défiance par nos partenaires fédéraux, 
alors que la confiance nous fera avancer et nous rendra crédible sur le plan fédéral et vis-à-vis 
des cantons concurrents. Le groupe radical n'acceptera donc pas le renvoi en commission. 

 
Mme Manuela Surdez: – Nous partageons l'avis du groupe radical en ce qui concerne le non-
renvoi en commission. Nous considérons que la Confédération va donner des directives aux 
cantons et le Conseil d'Etat doit travailler en la matière. Nous aurons l'occasion de nous 
prononcer sur le postulat tout à l'heure, qui va dans le sens où le Conseil d'Etat devrait 
effectivement revenir devant le Grand Conseil avec un rapport. C'est à ce moment-là que nous 
jugerons et que nous pourrons débattre du contenu du rapport et, éventuellement, du renvoi en 
commission.  

 
M. Roland Debély: – Le conseiller d'Etat, en prenant position concernant les trois régions, a 
invoqué que le projet du Conseil d'Etat était le reflet de la situation et de l'évolution, 
respectivement des conséquences de choix intuitifs de la population. Si nous faisons référence au 
Val-de-Ruz – certainement que les communes du district de Boudry sont dans le même cas –, 
nous ne partageons pas votre analyse, Monsieur le conseiller d'Etat. 

Le Val-de-Ruz avait demandé, il y a quelques années déjà, que la promotion économique aiguille 
des entreprises au Val-de-Ruz pour justement éviter le déséquilibre entre l'évolution 
démographique et l'évolution de l'emploi, pour éviter la situation de zone dortoir. Cela n'a pas été 
voulu par le canton, car il y avait une priorité à favoriser l'implantation d'entreprises au Val-de-
Travers et dans le haut du canton. 
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Nous acceptons très bien ces choix, de favoriser les régions qui étaient les plus défavorisées, 
mais, dès lors, on ne peut pas dire que c'est intuitif. Au contraire, ce sont des choix politiques, des 
choix de promotion économique qui ont conduit à cette situation et qui ont fait que les entreprises 
n'ont pas été orientées au Val-de-Ruz. C'est probablement le même cas pour le district de Boudry. 

C'est donc effectivement une politique volontariste ou, au contraire, non-volontariste, qui a 
influencé l'évolution des places de travail au Val-de-Ruz, par exemple. 

M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
répondons tout d'abord à la question de M. Frédéric Cuche, qui se réfère au Parc régional de 
Chasseral, qui est en très grande partie sur le canton de Berne, mais ce n'est pas interdit de 
collaborer avec d'autres cantons. Quelles possibilités de développement pour le Val-de-Ruz? 
Nous vous le répétons, c'est ce que veut le Val-de-Ruz, ce qu'imagine le Val-de-Ruz. Que le Val-
de-Ruz propose des projets et nous les examinerons avec intérêt et bienveillance, comme tous 
les projets. Nous pourrons les intégrer dans le processus de développement régional, de 
collaboration entre le Réseau urbain neuchâtelois – la partie urbaine du canton – et cette partie 
qui est plus rurale. 

Il y a toutes les possibilités de collaborer, mais ce que nous souhaitons, c'est que ce soit vraiment 
les régions qui prennent en main leur avenir et qu'elles fassent des propositions. C'est 
véritablement ce qu'a compris le Val-de-Travers. Nous ne voulons pas opposer le Val-de-Ruz au 
Val-de-Travers, mais le Val-de-Travers a parfaitement compris cela, peut-être parce qu'il a une 
plus grande pression financière et plus de difficultés que le Val-de-Ruz. C'est cela que nous 
pouvons vous répondre. 

Evidemment, nous avons des idées et nous pouvons vous en donner, parce que nous habitons le 
Val-de-Ruz, mais nous aimerions que ce soit la région qui développe des projets et qu'elle les 
présente. C'est le dynamisme que nous souhaitons insuffler dans les régions. 

Ce que nous pouvons dire, c'est que l'expérience que nous vivons avec notre collègue Pierre 
Hirschy dans les rencontres et séances que nous avons avec les communes du Littoral et les trois 
villes est véritablement enrichissante. C'est une action très dynamique, parce qu'au bout de 
quelques séances les communes ont compris qu'elles devaient prendre les choses en main, 
qu'elles pouvaient prendre les choses en main, qu'elles étaient écoutées par le Conseil d'Etat et 
que l'on pouvait réaliser quelque chose ensemble.  

Nous n'allons pas développer les projets, nous vous disons qu'il y a des projets possibles aussi 
pour le Val-de-Ruz. 

Nous répondons à M. Jean-Pierre Veya concernant la commission. L'idée du Conseil d'Etat était 
de vous écouter aujourd'hui, de prendre des renseignements, d'engranger aussi des 
renseignements de la part de la Confédération et de son processus de consultation, puis, ensuite, 
de reprendre tous ces éléments et de les resoumettre au Grand Conseil, qui pourra à nouveau 
s'en saisir.  

Ce que nous craignons, si nous renvoyons en commission aujourd'hui, c'est que l'on ait vraiment 
de grands débats très larges sur tout. Il y a quatre ou cinq propositions qui sont effectivement très 
précises et l'on pourrait discuter de cela, mais il n'y a pas de texte de loi sur lequel nous 
demandons au Grand Conseil de se prononcer de manière précise et qui engage le Conseil d'Etat 
dans des actions précises. Voilà pourquoi nous pensons qu'il est un peu trop tôt pour discuter de 
ces projets d'une manière trop générale en commission et qu'il serait souhaitable d'attendre ce 
que veut faire la confédération. 

Il y a véritablement des bagarres importantes qui se préparent pour la politique régionale, au sujet 
de l'arrêté Bonny, au sujet des régions LIM et suivant ce que décide le Conseil fédéral, s'il 
maintient ou actualise ces instruments, ou s'il les supprime, cela changera fondamentalement le 
débat que l'on peut avoir avec le Grand Conseil. C'est pour cela que nous pensons qu'il est un 
peu trop tôt pour avoir ce débat en commission. Enfin, nous laissons juge le Grand Conseil de ses 
décisions.  

Concernant l'avenir des régions LIM – pour répondre à M. Claude Borel –, si les cantons veulent 
les maintenir, elles pourront le faire avec l'aide fédérale. Cette aide n'est quand même pas 
énorme, elle représente 70 millions de francs qui seraient attribués à la fondation générale pour 
l'ensemble du pays. Ce n'est vraiment pas beaucoup pour une politique régionale sur l'ensemble 
du territoire suisse, mais par ce biais-là, la Confédération estime que l'on pourra maintenir des 
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régions LIM. Nous en doutons et nous nous bagarrerons contre cet état de fait, mais c'est ce que 
propose la Confédération. 

Concernant la décentralisation de l'administration, nous pouvons aussi discuter de cela au sein 
des débats que nous avons avec les communes. Nous n'avons pas abandonné le projet de 
décentraliser l'administration ou certaines parties de l'administration. 

Nous répondons à M. Roland Debély qui dit que le Val-de-Ruz a demandé l'intervention de la 
promotion économique, que nous avons fait des choix, que c'est volontariste et pas intuitif. C'est 
intuitif, en tout cas au Val-de-Travers, puisque nous y avons mis le paquet et que cela n'a pas 
marché, nous n'avons pas fait décoller l'emploi et l'habitat, malgré une politique volontariste.  

Quand nous disons que c'est intuitif, c'est peut-être aussi un peu historique, parce qu'au Locle et à 
La Chaux-de-Fonds nous avions des emplois industriels depuis près de quatre siècles et les 
entreprises choisissent plutôt de s'implanter dans ces régions-là et pas seulement au Val-de-Ruz, 
même si au Val-de-Ruz il y en a aussi de très performantes.  

 
Mme Ursula de Meuron: – Nous aimerions juste revenir sur une question. Le Conseil d'Etat a 
mentionné à plusieurs reprises qu'il appartiendrait aux régions d'initier des projets pour obtenir de 
l'aide de la part du canton. Il se trouve que les villes ont un exécutif professionnel, elles ont les 
moyens et les outils pour mettre en place des projets. Dans les régions où nous avons des 
villages, c'est beaucoup plus compliqué et nous pensons qu'il faut quand même songer à une 
distribution adaptée aux régions telles qu'elles existent aujourd'hui. 

Même si nous sommes d'accord avec vous qu'il faut une évolution – il y a un mouvement au Val-
de-Ruz qui se fait où nous participons –, nous devons avoir, en attendant, des possibilités pour 
évoluer et pour obtenir de l'aide. Il est un peu facile de déclarer certaines régions comme des 
régions dortoirs. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Il n'y a pas 
besoin d'être professionnel pour avoir des idées. Tout le monde peut en avoir, y compris les 
régions et même les petits villages. Nous connaissons de petits villages qui ont des idées pour 
développer des projets. 

De plus, si vous voulez vraiment être professionnel, le Val-de-Ruz doit prendre exemple sur le 
Val-de-Travers et créer une seule commune. Là, nous ferons un grand pas en avant et il y aura 
des structures professionnelles où l'on pourra avancer. Vous nous avez tendu une perche, 
Madame Ursula de Meuron, nous nous sommes permis de la saisir! 

 
M. Claude Borel: – En prévision du vote sur le renvoi en commission, nous aimerions préciser que 
le groupe socialiste ne souhaite pas le renvoi en commission d'un rapport d'information, ce qui 
risquerait de déboucher sur une dispersion des discussions. Nous préférons une discussion sur 
quelque chose de concret, comme la future loi cantonale. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur la proposition 
du groupe PopEcoSol, de renvoyer en commission le rapport d'information du Conseil d'Etat 
concernant la politique régionale. 

 
On passe au vote. 

 
Le renvoi en commission du rapport est refusé à une majorité évidente. 

 
M. Pascal Sandoz: – Nous aimerions préciser la position du groupe radical, qui était divisé au 
début de la discussion. Au vu des réponses du Conseil d'Etat, notamment du contexte fédéral 
évoqué, mais surtout de sa volonté de faire évoluer le canton, nous invitons le groupe radical à se 
prononcer plutôt en faveur du rapport du Conseil d'Etat. Aux indécis de toutes les couleurs, nous 
disons: "Prévoir l'avenir, c'est bien, le réaliser, c'est mieux!" 
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Le président: – Nous allons nous prononcer sur la prise en considération du rapport. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 74 voix contre 8. 

 
Le président: – Nous vous proposons maintenant le classement de la motion du groupe socialiste 
96.159, du 19 novembre 1996, "Assurer l'équilibre régional". 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous avions donc indiqué que nous nous opposions au classement de 
cette motion. Nous pensons qu'il sera temps de la classer quand nous aurons la matière concrète 
sous les yeux. Nous nous opposons donc au classement de la motion. 

 
Le président: – Dans la mesure où il y a une opposition au classement de la motion, nous allons 
voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement de la motion du groupe socialiste 96.159, du 19 novembre 1996, "Assurer 
l'équilibre régional", est accepté par 31 voix contre 17. 

POSTULAT 

04.151 ad 04.018 
29 juin 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Politique régionale 

Compte tenu des incertitudes relatives à la mise en œuvre de la NPR fédérale et de ses 
instruments ainsi que du concept de cette nouvelle politique, nous demandons au Conseil d'Etat, 
dès lors qu'il sera en possession des directives de la Confédération, de revenir devant notre 
Conseil avec un rapport sur la nouvelle politique régionale qu'il entend instaurer dans le canton. 
Celui-ci devra notamment préciser la politique de redistribution de la somme allouée par la 
Confédération ainsi que la part cantonale qu'il entend investir en fonction des objectifs établis. 

Signataire: M. Surdez. 

 
Mme Manuela Surdez: – Nous pensons que nous n'allons pas refaire tout le débat, le postulat est 
assez clair. Nous l'avons vu tout à l'heure, le rapport que nous a présenté le Conseil d'Etat est un 
rapport qui attend encore des réponses de la part de la Confédération, il est très vague et a 
suscité beaucoup de questions parmi tous les groupes. Notre intention était simplement de dire 
que dès que le Conseil d'Etat a des informations plus importantes venant de la Confédération, qui 
vont directement influencer le canton, qu'il revienne avec un rapport devant notre Conseil. Nous 
avons cru comprendre que c'était plus ou moins l'intention du Conseil d'Etat, de revenir devant 
notre Conseil avec une politique régionale cantonale plus étoffée, notamment en terme de 
chiffres, parce qu'il est important de savoir ce qu'il adviendra des aides telles que la LIM, l'arrêté 
Bonny, etc.  

A ce moment-là, nous pourrons en débattre et, éventuellement, comme nous l'avons déjà discuté, 
le renvoyer en commission. Si le rapport est bien étoffé, nous n'aurons pas à le renvoyer. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Vous 
demandez au Conseil d'Etat, comme pour le débat précédent, de faire ce qu'il a l'intention de faire 
et vous l'avez cité vous-même. Dans le rapport, au dernier paragraphe du point 4.2, on dit: 
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Dès lors, les objectifs que le Conseil d'Etat poursuit par le présent rapport ne sont pas de 
vous présenter un produit fini appelé "nouvelle politique régionale du canton", mais 
d'apporter les éléments nécessaires pour lancer un débat éclairé, qui devrait aboutir dans 
quelques années à une loi cantonale sur la politique régionale, 

Evidemment que nous reviendrons. Nous avons mis quelques années, mais maintenant les 
choses se précisent puisque nous avons déjà reçu cet été le projet de la Confédération. Nous 
avons jusqu'au mois d'août pour répondre et nous pensons que nous devrions avoir connaissance 
de ce que veut la Confédération dans le courant de l'année prochaine. En 2006, on devrait 
pouvoir revenir avec un projet de loi et c'est l'intention du Conseil d'Etat. 

Est-ce que cette déclaration vous suffit ou est-ce que vous tenez à votre postulat? L'effet sera le 
même. 

 
Mme Manuela Surdez: – Nous renvoyons la balle au Conseil d'Etat. S'il va venir avec un rapport, il 
peut tout à fait accepter notre postulat. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – On peut se 
renvoyer la balle longtemps! Cela alourdit d'avoir des postulats, administrativement il faudra y 
répondre et M.Claude Borel va nous dire qu'il y a trois ans que Mme Manuela Surdez avait déposé 
un postulat, que nous n'avons toujours pas répondu et que nous continuons de nous moquer du 
Grand Conseil, alors que ce n'est pas vrai. Nous avons des contingences qui émanent aussi de la 
Confédération. 

Nous vous déclarons que nous vous présenterons un nouveau rapport, probablement avec un 
projet de loi. Le débat pourra se poursuivre de cette manière-là, mais si vous voulez voter, vous 
votez. 

 
M. Pascal Sandoz: – Au vu des explications du Conseil d'Etat, nous pensons qu'il n'est pas 
nécessaire d'alourdir la situation et que l'on pourrait sans autre envisager de retirer ce postulat. 
Evidemment que si le groupe libéral-PPN le décidait ainsi, nous le soutiendrions dans ce sens. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Il est curieux que ceux qui ont demandé le renvoi en commission, et dont 
certains ont refusé la prise en considération du rapport, font finalement plus confiance au Conseil 
d'Etat que le groupe libéral-PPN, qui lui a voté la prise en considération du rapport. 

Comme nous avons quand même confiance en ce que dit le Conseil d'Etat, nous sommes 
convaincu qu'il viendra avec le rapport qu'il nous promet et, dès lors, ce postulat est à peu près ou 
autant inutile que celui dont nous avons parlé tout à l'heure. Nous le combattrons donc. 

 
M. Claude Borel: – Le groupe socialiste se ralliera également aux arguments du Conseil d'Etat et 
refusera le postulat. 

 
Le président: – Nous allons nous prononcer sur ce postulat. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe libéral-PPN 04.151 ad 04.018, du 29 juin 2004, "Politique régionale", 
est refusé par 44 voix contre 33. 
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CPPN – MANDATS DE REPRESSION 04.025 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 

(Du 7 avril 2004) 
 

Discussion générale 

M. Michel Bise: – Dans la mesure où ce rapport ne suscite que fort peu de commentaires, nous 
nous permettrons de rester à notre place et de ne pas perdre de temps pour venir à la tribune. 
Cela pour vous dire que bien évidemment, le groupe socialiste acceptera le rapport qui lui est 
présenté. Nous aurions tendance à dire qu'il n'est jamais trop tard pour bien faire. En d'autres 
termes, nous regrettons que cette réforme n'ait pas été proposée plus tôt. Nous aurions peut-être 
juste une remarque de fond à faire: nous souhaiterions, sur la base des indications qui sont 
contenues dans ce rapport, que le service de l'Etat, qui à l'avenir serait compétent pour notifier les 
mandats de répression, soit l'office de perception, puisque cet office sera de toute manière chargé 
d'encaisser les amendes notifiées sous cette forme-là. 

 
M. Daniel Perdrizat: – Nous ne vous ferons pas languir trop longtemps. Même si nous nous 
déplaçons à la tribune, c'est tout de même pour vous annoncer que le groupe PopEcoSol 
acceptera le rapport et le projet de loi qui nous sont proposés. Nous soutenons en effet le but visé 
par cette modification du code de procédure pénale neuchâtelois, à savoir le fait de décharger le 
Ministère public par le biais d'une simplification de la procédure pénale dans le domaine des 
amendes d'ordre et des infractions pouvant donner lieu à transaction. 

La réglementation qui nous est proposée et le rapport qui nous est soumis à l'appui de ce texte 
nous suggèrent toutefois une remarque de terminologie, remarque de terminologie qui, comme on 
le verra, n'est pas purement formelle, puisqu'elle débouchera sur trois questions de fond, 
questions de fond qui feront l'objet de notre part d'autant de demandes d'éclaircissements de la 
part du Conseil d'Etat. 

Le projet qui nous est soumis part du constat qu'un grand nombre d'ordonnances pénales 
concernent le domaine des amendes d'ordre ou celui des infractions pouvant donner lieu à 
transaction et que pour la plupart en tout cas, ces décisions ne sont pas contestées par les 
auteurs d'infractions. Il prévoit donc, ce projet, de décharger le Ministère public en confiant la 
notification de ces décisions à une autorité administrative. Sur ce point, nous pensons que tout le 
monde sera d'accord. 

Ce qui doit nous intéresser comme législateur, ce qui nous interpelle en tout cas comme juriste, 
c'est le sort des décisions qui sont contestées. Pour ces décisions-là, le projet prévoit une 
procédure d'opposition. L'auteur qui entend ne pas se soumettre à la décision doit en effet faire 
opposition en s'adressant au service de l'administration qui a rendu la décision, service qui la 
transmet ensuite au Ministère public. A cet égard, nous observons – nous le précisons, sans nous 
y opposer – que cette manière de procéder n'est pas très orthodoxe. Normalement, nous dirions 
même que par définition, une opposition est un moyen juridictionnel, qui consiste à remettre en 
cause une décision en s'adressant à l'autorité même qui l'a rendue. C'est d'ailleurs ce qui 
distingue l'opposition du recours: par un recours, on soumet une décision à une autorité 
supérieure, par la voie de l'opposition, on la soumet à l'autorité, à celle-là même qui l'a rendue. 

En l'occurrence, l'administré devra bel et bien faire opposition en s'adressant à l'autorité 
administrative qui a rendu la décision, mais cette autorité administrative ne jouera que le rôle 
d'une boîte aux lettres, puisqu'elle devra transmettre immédiatement le dossier au Ministère 
public. L'opposition sera donc traitée par une autorité différente de celle qui a rendu la décision, 
c'est-à-dire précisément par le Ministère public, plutôt que par l'autorité administrative qui sera 
désignée par le Conseil d'Etat. 
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Nous observons au passage que la procédure actuelle n'est pas très rigoureuse elle non plus: 
puisque le Ministère public ne peut pas revoir son ordonnance pénale, il ne se prononce que sur 
l'éventuelle irrecevabilité de l'opposition. Si cette dernière est valable, elle vaut ordonnance de 
renvoi devant le tribunal de police auquel le dossier est transmis d'office. Si l'on avait voulu une 
solution parfaitement symétrique, il aurait donc fallu prévoir que ce soit le service administratif qui 
a rendu la décision qui se prononce sur la recevabilité de l'opposition et qu'en cas d'opposition 
valable, le dossier soit transmis au tribunal de police, mais ce faisant, on aurait couru le risque de 
surcharger les tribunaux de police, sous prétexte de décharger le Ministère public, ce qui, on en 
conviendra, n'aurait guère été judicieux. Nous approuvons dès lors la solution choisie par le 
Conseil d'Etat, même si elle n'est pas entièrement satisfaisante sur le plan théorique et 
terminologique. Si l'on voulait être parfaitement rigoureux sur ce plan, il faudrait en effet modifier la 
terminologie également en ce qui concerne l'opposition aux ordonnances pénales du Ministère 
public, ce que nous ne réclamons pas.  

Cela dit, en prévoyant que le service administratif ne joue que le rôle de boîte aux lettres, on crée 
trois problèmes, sur lesquels nous aimerions avoir des éclaircissements de la part du Conseil 
d'Etat. 

Le premier problème – qui sera, nous pensons, assez vite résolu – concerne le délai d'opposition. 
Le rapport nous parle d'un délai de dix jours dont disposerait le prévenu pour faire opposition à 
une ordonnance pénale et demander à être jugé par un tribunal. Nous partons de l'idée qu'il s'agit 
d'une inadvertance et que l'auteur de ces lignes avait sous les yeux une ancienne version du code 
de procédure pénale neuchâtelois, qui effectivement antérieurement, prévoyait un délai de dix 
jours. L'article 13 du code actuel parle en effet d'un délai de vingt jours, mais la précision est 
importante, car l'article 16a nouveau qui nous est proposé renvoie aux articles 11 à 15 du code de 
procédure pénale, sauf disposition contraire. Par conséquent, si l'on veut réduire à dix jours – ce à 
quoi, soit dit entre parenthèses, notre groupe s'opposerait – le délai d'opposition au nouveau 
mandat de répression, alors il faudrait le dire expressément, ce que justement les articles 16a à 
16f nouveaux ne font pas. Nous posons donc la question au Conseil d'Etat: peut-il nous confirmer 
qu'il s'agit bien d'une inadvertance et que son intention est bien de prévoir un délai uniforme de 
vingt jours pour toutes les oppositions, qu'elles concernent les anciennes ordonnances pénales ou 
les nouveaux mandats de répression? 

Deuxième problème et deuxième question. Cela concerne la décision du Ministère public sur 
l'irrecevabilité de l'opposition. Dans le système actuel, la décision du Ministère public est sujette à 
recours devant la Chambre d'accusation. Notre question est la suivante: en va-t-il de même 
désormais dans le projet qui nous est soumis? Cela nous paraît aller de soi, mais au vu de la 
systématique légale – nous n'entrons pas dans le détail ici –, un léger doute peut subsister, 
justement en raison de la systématique des articles 16a à 16f, qui n'est pas parfaitement 
symétrique à celle des articles 11 à 15. Par conséquent, nous posons la question au Conseil 
d'Etat: est-ce qu'effectivement, la décision du Ministère public sera sujette à recours devant la 
Chambre d'accusation si la décision du Ministère public concerne donc l'irrecevabilité de 
l'opposition? 

Troisième question et dernier problème, probablement le plus délicat. Il concerne la suite de la 
procédure et en particulier la question du renouvellement et du retrait de l'opposition. Le projet qui 
nous est soumis prévoit en effet que si l'opposition est recevable, le Ministère public devra décider 
de la suite à donner à l'affaire et cela conformément aux articles 7 et suivants du code de 
procédure pénale neuchâtelois. Les articles 7 et suivants de notre code de procédure prévoient 
cinq suites possibles. Première hypothèse – nous les regroupons quelque peu –, les faits méritent 
d'être éclaircis, le Ministère public décide de confier cet éclaircissement de la situation à la police, 
par le biais d'une enquête préalable, ou les faits semblent suffisamment importants pour justifier 
l'ouverture d'une action pénale, mais méritent tout de même encore des approfondissements et 
par le biais d'un réquisitoire aux fins d'informer, il confie une enquête au juge d'instruction. Ce sont 
là les deux premières hypothèses. Autre hypothèse: l'affaire semble claire, il n'y a pas d'infraction, 
c'est le classement du dossier. L'avant-dernière hypothèse est le renvoi du dossier au tribunal de 
police et la dernière – c'est celle qui nous pose problème –, c'est l'ordonnance pénale. 

Nous vous rappelons donc la situation: on a un mandat de répression qui a été notifié à un 
administré, celui-ci fait opposition, le Ministère public instruit le dossier et arrive à la conclusion 
qu'il doit rendre une ordonnance pénale. Or, cette ordonnance pénale est, nous vous le rappelons, 
elle-même susceptible d'opposition et cela selon une procédure différente. Dès lors, comment 
faut-il comprendre le système? Le fait qu'il y ait déjà eu opposition au mandat de répression 
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exclut-il que le Ministère public rende une ordonnance pénale? Et si tel n'est pas le cas, le 
justiciable devra-t-il renouveler son opposition au moment où une éventuelle ordonnance pénale 
sera rendue ou bien faut-il considérer qu'il a déjà, par le biais de sa première opposition, 
manifesté sa volonté d'être jugé par un tribunal? 

Vous nous direz – nous entendons des murmures dans la salle – que décidément, les juristes ont 
l'art de compliquer ce qui est simple. Nous vous rassurons tout de suite, les juristes de l'Etat 
auxquels nous avons soumis la question nous ont fourni une réponse pleine de bon sens: en 
présence d'une opposition au mandat de répression, qui permet de penser qu'une ordonnance 
pénale serait elle aussi frappée d'opposition, par exemple parce que le justiciable exigerait 
d'emblée dans sa lettre d'être jugé par un tribunal, en présence d'une telle situation, le Ministère 
public ne rendra pas une nouvelle ordonnance pénale, mais renverra directement la cause devant 
un tribunal de police. Nous aimerions simplement donner l'occasion à la représentante du Conseil 
d'Etat de nous confirmer officiellement cette manière de voir et dans la foulée, nous aimerions lui 
soumettre un dernier problème auquel les juristes de l'Etat n'ont pas apporté de réponse. Cette 
question est la suivante: est-ce qu'un retrait de l'opposition sera encore possible jusqu'à la clôture 
des débats devant le tribunal de police, conformément à l'article 13a et contrairement à l'article 
16e du projet? 

 
Mme Marie-Laure Béguin: – Le groupe radical remercie le Conseil d'Etat pour son projet de loi, qui 
va dans le sens bienvenu et ardemment souhaité d'une rationalisation des tâches de l'Etat. Notre 
groupe acceptera donc la modification du code de procédure pénale neuchâtelois, à l'unanimité. 

Nous souhaitons toutefois quelques compléments d'information de la part du Conseil d'Etat. Le 
rapport dit qu'il y a eu, en 2003, 15.000 ordonnances pénales pour des amendes d'ordre 
impayées et pour des infractions donnant lieu à transaction. Pouvez-vous nous dire quel est le 
pourcentage des amendes qui ont dû faire l'objet d'une ordonnance pénale parce qu'impayées, 
par rapport au nombre total des amendes qui ont été envoyées? Pouvez-vous nous dire quel est 
le taux d'encaissement de ces amendes après ordonnance pénale, c'est-à-dire finalement le 
succès des démarches entreprises? Dans quelle mesure est-ce que les frais ajoutés à l'amende 
dans l'ordonnance pénale couvrent les coûts? Est-ce que le Conseil d'Etat a étudié des moyens 
pour inciter les gens à payer leur amende, par exemple en augmentant les frais qui s'ajoutent à 
l'amende par la suite, notamment en cas d'ordonnance pénale? 

Pour terminer, une question qui nous paraît extrêmement importante. Cette réforme va 
sensiblement décharger le Ministère public, mais quoi qu'en dise le rapport, elle va donner une 
charge de travail supplémentaire importante à l'office de perception, qui est déjà débordé. Si le 
résultat de cette réforme est de maintenir l'effectif du Ministère public et d'augmenter celui de 
l'office de perception, le but ne sera pas vraiment atteint. Est-ce que le Conseil d'Etat envisage, 
par exemple, de transférer un poste administratif du Ministère public à l'office de perception? 

Nous remercions le Conseil d'Etat de ses réponses. 

 
M. Philippe Bauer: – Le groupe libéral-PPN ne peut bien évidemment qu'être reconnaissant – et 
ce n'est pas une figure de style – au Conseil d'Etat de chercher à simplifier le fonctionnement de 
l'Etat et en l'espèce, celui de la justice. Dans cette optique, il acceptera le projet qui lui est 
aujourd'hui soumis et ce surtout que, contrairement aux craintes exprimées par le député Daniel 
Perdrizat, ce projet garantit aux citoyens justiciables que nous sommes tous, les garanties 
minimales de procédure nécessaires, en particulier en permettant au Ministère public de classer 
des mandats de répression frappés d'une opposition motivée et bien-fondée. 

Notre groupe regrette toutefois que le Conseil d'Etat ne soit pas allé au bout de la démarche – 
mais est-ce qu'il s'agit déjà d'imaginer la "Marguerite"? –, en donnant peut-être la compétence aux 
chefs de service, voire aux polices locales, de notifier de tels mandats de répression directement. 

Notre groupe partage aussi la crainte exprimée par Mme la députée Marie-Laure Béguin, mais 
peut-être est-ce simplement une question d'incompréhension, à savoir que le projet qui nous est 
soumis ne vise pas à décharger le Ministère public en tant que tel, mais bien son secrétariat et 
nous pouvons imaginer que l'office de perception est déjà surchargé de travail. Que va-t-il alors se 
passer? Une piste: – et là, nous paraphraserons notre frère pasteur – peut-être faut-il voir dans la 
notification des mandats de répression comme dans le mariage que finalement, 1 + 1 donnera 1? 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Merci de l'accueil globalement favorable, même si nous devons vous l'avouer, de 
temps à autre, nous nous accrochons effectivement à notre stylo – merci, Madame Marie-Laure 
Béguin, d'avoir ralenti quelque peu votre rythme – pour essayer de suivre, et notamment, pour 
essayer de comprendre les questions – c'est déjà tout un langage, le langage des juristes – et 
pour savoir ce que l'on nous veut en fait. 

Ce que nous comprenons aujourd'hui, c'est que nous sommes tous d'accord pour décharger le 
Ministère public. Qui est-ce que l'on décharge réellement? On décharge le procureur et son 
substitut. Il s'agit d'une part, certes de son secrétariat en ce moment – et l'on parlera tout à l'heure 
de procédure de travail –, mais d'autre part, on veut surtout décharger les magistrats d'un travail 
sans aucune valeur ajoutée, parce que vous pensez bien que le procureur ou son substitut – 
maintenant, on peut le dire, parce que cela va changer – met sa griffe sur 15.000 ou 18.000 
ordonnances pénales, mais qu'il n'a simplement pas le temps de voir et de vérifier si ce qu'on lui 
soumet est juste ou non. C'est donc un travail sans valeur ajoutée et notre code de procédure 
pénale voulait cela. 

Maintenant, c'est vrai que cela décharge aussi des bouts de secrétariat. On a fait une analyse au 
niveau du Ministère public – parce que l'on s'est dit que cela faisait bien un demi-poste et on l'a 
d'ailleurs enlevé au budget 2004, mais c'était un peu téméraire, parce que l'on n'analyse 
qu'aujourd'hui dans le détail –: comment est-ce que le travail est rendu au niveau du secrétariat? 
Et ce n'est pas un demi-poste qui est consenti rien que pour cette tâche-là, mais des bouts de 
postes par-ci par-là et c'est pour cela que l'on ne va pas pouvoir dégager un demi-poste. 

Pourquoi est-ce que cela a pris un certain temps pour vous présenter ce projet modeste 
finalement, mais cohérent? Parce qu'en 2000, lorsque nous avons été nantie du problème, la 
solution qui était imaginée était simplement le passage d'une patate chaude de l'un à l'autre – et 
cela nous pouvions difficilement l'admettre –, en disant que finalement, ce n'est plus le procureur 
qui signe, mais quelqu'un d'autre. C'est pour cela que nous avons dû chercher d'autres moyens et 
déterminer comment l'on allait pouvoir remplir cette mission-là sans geste inutile. Voici la raison 
pour laquelle nous avons finalement, avec notre collègue et la collaboration de ses services, 
désigné l'office de perception qui lui, s'occupe déjà de ces ordonnances pénales actuellement, ce 
qu'occasionne même une double saisie. 

Nous nous sommes premièrement demandé si l'on pouvait éviter une double saisie – car on ne 
peut pas dire que cela soit très performant – et deuxièmement, si l'on pouvait éviter que quelqu'un 
signe ces ordonnances pénales, puisque actuellement elles viennent clairement des polices 
cantonale et locales, parce que nous nous trouvons en face d'une infraction qui donne lieu à des 
transactions, à des amendes d'ordre. Il n'y a donc pas lieu de faire une analyse juridique pour 
pouvoir dire que telle infraction coûte tant et de toute façon maintenant déjà, cela est préparé par 
la police pour le Ministère public. Voilà pourquoi nous avons donc une simplification qui décharge 
bel et bien le procureur et son substitut d'un travail fastidieux qui n'apporte rien et un bout de 
secrétariat par-ci et par-là, mais pas globalement. 

Nous avons aussi vérifié avec notre collègue – puisque nous vous avons dit que nous ne voulions 
pas passer des patates chaudes – si pour son service, il y avait lieu d'étoffer. A ce stade, nous 
pensons que non, parce que justement, il n'y a pas plus de travail que ce qui se fait déjà, à savoir 
la saisie et le suivi de la facture. Cela aurait été différent si l'on avait imaginé une procédure où il 
fallait signer, etc. Voici donc la raison pour laquelle nous pensons que nous avons réellement une 
amélioration purement et simplement. 

Le service de l'Etat, nous ne l'avons pas nommé, Monsieur Michel Bise, parce que c'est contraire 
à la pratique. On dit "le service de l'administration cantonale désigné par le Conseil d'Etat", mais le 
Conseil d'Etat a bel et bien désigné l'office de perception. On ne voulait cependant pas l'inscrire 
dans la loi, prenant l'hypothèse qu'un jour, ce service pourrait s'appeler autrement et que l'on 
devrait encore changer la loi, mais c'est bel et bien l'office de perception qui est visé. 

Dans la première partie de votre intervention, Monsieur Daniel Perdrizat, vous avez fait les 
questions et les réponses – et vos réponses étaient justes. (Rires.) Nous n'avons donc pas besoin 
de revenir longtemps sur la terminologie. Vous avez parfaitement raison: ce n'est peut-être pas à 
100% orthodoxe, mais cela ne l'est déjà pas maintenant. On n'a donc pas réinventé la roue. Cela 
montre peut-être à M. Michel Bise pourquoi ça n'était pas si facile que cela, parce que ces 
réflexions ont été faites. 
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Vous appelez l'office de perception une boîte aux lettres. Nous aimerions que l'on se comprenne 
bien: il y a du travail qui se fait là. Les collaborateurs saisissent et suivent le cheminement de 
l'ordonnance, la transmettent au Ministère public, mais n'ont effectivement pas les compétences 
pour justifier si, lorsque vous dépassez de 50 km/h, cela vaut vraiment ce tarif-là ou un autre. 
C'est donc vrai qu'en ce sens-là, il n'y a pas de valeur ajoutée, mais simplement une transmission 
des données. 

Le délai d'opposition est bien de vingt jours, vous avez lu juste. La décision d'irrecevabilité va bel 
et bien à la Chambre d'accusation. Arrive la procédure du renouvellement et du retrait et Monsieur 
Daniel Perdrizat, vous avez bien lu ce que l'adjoint du chef du service juridique vous a transmis – 
nous avons son courriel ici –, il avait raison et vous l'avez bien compris. Nous confirmons: 
effectivement, le Ministère public va être intelligent. Lorsqu'il sent qu'un justiciable fait opposition 
au mandat de répression, le Ministère public ne va pas décréter une ordonnance pénale à laquelle 
le justiciable pourra de nouveau faire recours et, d'après l'expression de Mme Marie-Laure Béguin, 
encore être "talqué" au passage. On va certainement faire une économie des procédures et nous 
faisons confiance au Ministère public qui va sentir que ça, c'est une opposition sur le fond et qui 
enverra le justiciable devant le tribunal de police, qui lui a la totale liberté de statuer ou pas. Nous 
pouvons donc confirmer ceci. 

Concernant votre dernière question, Monsieur Daniel Perdrizat, le retrait ne sera plus possible 
après la décision du Ministère public sur la recevabilité de l'opposition, parce que l'article 16e 
prévaut sur l'article 13a, il s'agit ici d'une loi spéciale. Nous vous le transmettons tel quel et vous 
traduirez. Notre juriste est à votre disposition tout à l'heure à la cafétéria pour vous expliquer ceci, 
mais voilà comment cela a été prévu. 

Madame Marie-Laure Béguin, concernant le nombre d'amendes d'ordre impayées, nous avons de 
la peine à vous indiquer le pourcentage, parce que pour l'instant, on n'a pas tout concentré au 
même endroit. Cela va d'ailleurs changer, parce que nous aussi, nous aimerions savoir. On est 
donc en train de mettre ces structures en place pour savoir quel est effectivement le pourcentage. 
Ce que nous pouvons vous dire, c'est qu'une fois que l'ordonnance pénale est partie, le taux 
d'encaissement est relativement important, parce qu'après, il y a une spirale et le justiciable sait 
bien que soit il paie parce qu'il a fauté, soit il demande à être jugé et il fait opposition. Donc 
finalement, l'encaissement est relativement bon. 

Est-ce que les frais que l'on met couvrent les frais qui sont occasionnés? Nous n'avons pas 
encore cette comptabilité analytique là dans ce domaine, mais nous aimerions aussi faire 
attention que l'on ne dissuade pas non plus le justiciable pour que l'accès à un tribunal devienne 
finalement impossible. Ces tarifs-là sont revus régulièrement. C'est vrai que le contribuable ne doit 
pas subventionner une activité qui appartient à un seul des justiciables, mais il ne faut pas non 
plus rendre l'accès à un tribunal impossible. 

Concernant la décharge de la charge des équivalents plein temps (EPT), il nous semble en avoir 
parlé tout à l'heure. Cela ne changera rien d'un côté ni de l'autre, mais le procureur pourra faire 
des actes à plus haute valeur ajoutée que de simplement remettre sa griffe sur un papier qu'il n'a 
par ailleurs pas le temps de lire. 

Voilà concernant ces réponses que nous souhaitions vous donner. Au nom du Conseil d'Etat, 
nous vous remercions de votre soutien et au nom du Ministère public également, de la décharge. 
Ce soir, il n'est plus condamné, nous l'espérons, à faire un travail dont il pense qu'il n'est vraiment 
pas de sa compétence ni de ses qualifications. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, 
nous passons à la discussion en second débat. 
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Discussion en second débat 

Loi 
portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois  

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 84 voix sans opposition. 
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RENCONTRES PERIODIQUES CONSEIL D'ETAT – COMMUNES 04.022 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion du groupe PopEcoSol 00.131, du 19 juin 2000, 
"Rencontres périodiques Conseil d'Etat – communes" 

(Du 29 mars 2004) 
 

Discussion générale 

Mme Odile Duvoisin: – En 2000, après quelques dysfonctionnements dans le dossier de 
désenchevêtrement des tâches et celui de la péréquation dus à un manque de communication et 
d'information entre l'Etat et les communes, le Grand Conseil a interpellé à plusieurs reprises le 
Conseil d'Etat pour lui demander d'améliorer son mode de communication. Les groupes 
PopEcoSol et radical ont déposé chacun une motion allant dans ce sens. Lors du traitement de 
ces motions en juin 2001, le Conseil d'Etat reconnaissait que les relations entre les communes et 
l'Etat n'avaient pas toujours été parfaites et qu'elles devaient encore s'améliorer, que le Conseil 
d'Etat y veillerait, mais ne trouvait pas utile de maintenir ces motions. Estimant ces garanties 
suffisantes, le groupe radical a retiré sa motion, contrairement au groupe PopEcoSol qui l'a 
maintenue et cette motion a été acceptée par le Grand Conseil par 57 voix contre 49. 

Le Conseil d'Etat a donc perdu et doit, malgré lui, répondre à cette demande d'étude et, 
visiblement, si l'on se réfère au ton utilisé dans sa réponse, le Conseil d'Etat n'aime pas cela. Le 
groupe socialiste regrette vivement que le Conseil d'Etat ne soit pas plus respectueux des règles 
du jeu démocratique et que pour manifester sa mauvaise humeur, il se permette de répondre sur 
un ton arrogant et supérieur. 

En soutenant cette motion en 2001, nous ne remettions surtout pas en cause la séparation des 
pouvoirs et encore moins les rôles et les pouvoirs du Conseil d'Etat tels que mentionnés dans le 
rapport. Nous désirions simplement améliorer la qualité de la collaboration entre l'Etat et les 
communes, qui n'était pas satisfaisante. Plutôt que de prétendre que les buts de cette motion 
étaient inutiles et contraires à l'esprit de nos institutions et qu'il ne convenait pas d'y donner suite, 
nous aurions préféré que le Conseil d'Etat reconnaisse le contexte politique dans lequel ces 
motions ont été déposées, que la demande était à l'époque justifiée, mais qu'au vu des 
améliorations apportées ces quatre dernières années, les modifications législatives demandées 
n'étaient plus nécessaires.  

Dommage que la forme ait atténué les arguments positifs de la réponse, car il est vrai que par des 
rencontres ponctuelles ou périodiques, le Conseil d'Etat a su construire un esprit de confiance 
avec les communes. Les efforts de communication ont donc été notoires ces quatre dernières 
années. Nous nous en réjouissons, tout comme la création de la nouvelle Association des 
communes neuchâteloises, qui est devenue un partenaire et un interlocuteur important dans 
certains projets. Nous souhaiterions toutefois que ce nouveau partenariat ne remplace pas les 
consultations et les liens directs et particuliers que le Conseil d'Etat a établis avec les communes. 

De plus, nous sommes également d'avis que le Conseil d'Etat doit garder toute liberté pour 
planifier la fréquence et le rythme de ces rencontres. En ce sens, l'inscription de cette mesure 
dans la loi n'est donc pas nécessaire. Le but essentiel de cette motion et de toutes les 
interventions parlementaires était de trouver des solutions pour améliorer les relations et le climat 
entre l'Etat et les communes. Même si le résultat est perfectible, le but est atteint. Alors, soyons 
positifs et constructifs! Le groupe socialiste accepte donc le rapport ainsi que le classement de la 
motion. 

 
M. Alain Bringolf: – Notre groupe a trouvé que c'était un rapport moitié-moitié, mais vous verrez, 
une moitié est plus importante que l'autre. Nous partageons l'avis du Conseil d'Etat concernant 
une certaine pratique de la consultation. L'organisation du gouvernement lui indique de veiller à 
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assurer la collaboration avec les communes. Il s'agit en fait d'une indication générale et le Conseil 
d'Etat nous démontre, à la fin de son rapport, ce qu'il en fait.  

Nous sommes persuadé que le Conseil d'Etat est favorable à la collaboration avec les communes. 
Nous apprécions la reconnaissance de ce même Conseil d'Etat de certaines erreurs 
d'appréciation qu'il aurait commises et qu'il ne s'agit pas d'un refus de dialoguer. Dans sa 
réponse, nous estimons le Conseil d'Etat "hot". 

Il est tout et si vrai qu'il existe maintenant l'Association des communes neuchâteloises et nous 
nous en réjouissons. 

Ces quelques commentaires positifs valent pour la petite moitié du rapport. 

Venons-en à l'autre partie. Notre motion était le contraire à l'esprit de nos institutions! Nous avons 
des doutes profonds face à cette argumentation du Conseil d'Etat qui pénalise des engagements 
et les bonnes intentions écrites dans la première partie. 

La séparation des pouvoirs à laquelle nous adhérons sans réserve ne doit pas être interprétée 
abusivement. Selon nous, il ne faut pas confondre séparation avec répartition des tâches et les 
différents pouvoirs n'ont pas égalité de droits entre eux. L'autorité supérieure reste le Grand 
Conseil, l'autorité exécutive reste le Conseil d'Etat, l'autorité judiciaire reste le Tribunal cantonal. 
La répartition est claire et, selon nous, elle ne remet pas en question le pouvoir du Grand Conseil. 
Si celui-ci – le Grand Conseil – estime que l'exécutif doit prévoir chaque année une rencontre 
régulière avec toutes les communes, c'est son droit le plus absolu. S'il estime que ces rencontres 
sont utiles, précisément en dehors des problèmes spécifiques ou des situations tendues dans le 
but d'éviter des confrontations inutiles, c'est son droit. Le Grand Conseil a le droit d'imposer à 
celles et ceux qui sont à son service des fonctionnements qui lui paraissent utiles à l'amélioration 
des relations entre le gouvernement et les communes. 

Nous reconnaissons au Conseil d'Etat son autonomie dans l'organisation de son travail, mais cela 
ne signifie pas que le Grand Conseil ne puisse pas préciser des tâches à exécuter. Il ne faut pas 
confondre objectif et organisation. 

Notre proposition ne visait pas à dire au Conseil d'Etat qu'il ne se souciait pas des communes, elle 
voulait simplement instaurer une pratique de l'information réciproque régulière pour éviter la 
naissance de tensions basées sur des interprétations ou des méconnaissances. Il nous paraît 
toujours utile de mieux se comprendre. 

Nous sommes un peu choqué de lire que le Conseil d'Etat décide de l'opportunité ou non de 
rencontres, de l'ordre du jour en fonction des impératifs de l'actualité politique et non parce que 
ces rencontres seraient obligatoires de part la loi. Autrement dit: "Je décide si c'est important, je 
décide si je consulte ou si j'informe. Je suis le roi." Or, les communes ont aussi le droit de recevoir 
des informations et de pouvoir exprimer leurs craintes, leurs souhaits ou leurs propositions. Elles 
ne sont pas la partie négligeable de l'organisation cantonale. Celles dont le Conseil d'Etat peut 
dire: "Nous les consulterons lorsque nous aurons décidé de le faire." 

Notre proposition vise précisément à ne pas attendre qu'il y ait tension pour se parler, mais de le 
faire régulièrement. Le temps passé à se dire des choses n'est pas du temps perdu. Ainsi, nous 
n'avons pas la même conception des relations que devrait entretenir le Conseil d'Etat avec les 
communes. Celui-ci doit rassembler et équilibrer les rapports qu'il a avec les communes, dont on 
dit dans les discours qu'elles sont proches des citoyennes et des citoyens. Il s'agit ni plus ni moins 
que de favoriser l'équilibre cantonal dont nous avons parlé tout à l'heure. 

Nos conclusions sont donc différentes de celles du Conseil d'Etat. Notre motion n'est pas inutile, 
car ces buts nous paraissent au contraire nécessaires et nous invitons le Grand Conseil à refuser 
le rapport du gouvernement et à l'inviter au contraire à revoir sa pratique en la matière. 

 
Mme Jacqueline Tschanz: – Nous ne prendrons que quelques minutes pour exprimer la position du 
groupe radical, qui fera sienne la conclusion du rapport du Conseil d'Etat en réponse à la motion 
du groupe PopEcoSol. Cette motion demande que se tienne chaque année une rencontre entre le 
Conseil d'Etat, les communes et les trois villes. Jusque là, pas de problème, mais où le bât blesse, 
c'est l'obligation d'agender ces rencontres et de l'inscrire dans la loi. 

La députée Odile Duvoisin nous a dit que le rapport était arrogant, mais nous ne l'avons pas 
trouvé arrogant. Organiser une rencontre avec les communes et les villes, oui pour mieux se 
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comprendre et parler quand c'est important – c'est indispensable lorsqu'il y a quelque chose à se 
dire –, mais non par l'obligation. Quel temps perdu de part et d'autre quand on connaît les 
agendas de chacun. 

Si cette motion a été inspirée en son temps – comme cela a été relevé – suite à la mauvaise 
humeur de ce parlement en juin 2000 lorsque l'on parlait de désenchevêtrement des tâches, il 
semble que le Conseil d'Etat en a tiré une leçon et que, renseignements pris, chaque fois que le 
besoin se fait sentir, le Conseil d'Etat, ou une délégation de celui-ci, retrouve les responsables des 
communes et des villes. 

Il faut également relever le travail de l'Association des communes neuchâteloises qui favorise le 
dialogue entre les autorités. Il n'y a cependant aucun sens à mettre une telle contrainte de 
rencontres dans la loi pour ce qui se fait naturellement ou sur demande de part et d'autre. 

Le groupe radical ne veut pas de rencontre obligée, inutile, mais encourage plutôt une 
collaboration efficace entre notre gouvernement, les communes et les villes. C'est pour cette 
raison que le groupe radical suivra à l'unanimité les recommandations du Conseil d'Etat, il prendra 
acte du présent rapport et classera la motion. 

 
M. Philippe Bauer: – Certains libéraux-PPN ont regretté le ton suffisant et donneur de leçons 
adopté par le Conseil d'Etat dans son rapport. D'autres s'en sont franchement irrités. Tous se sont 
néanmoins ralliés aux conclusions dudit rapport et, dès lors, 

 le groupe libéral-PPN acceptera le classement de la motion. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Le Conseil d'Etat ne se prend pas pour le 
roi, Monsieur Alain Bringolf, le Conseil d'Etat n'a pas désiré avoir un ton arrogant, le Conseil d'Etat 
a indiqué qu'entre l'an 2000 et aujourd'hui les choses ont changé. Elles ont changé parce que ce 
n'est plus le même Conseil d'Etat qui est en place depuis 2000. Certaines personnes à qui vous 
aviez peut-être adressé ce message ne sont donc plus là pour l'entendre. Entre 2000 et 
aujourd'hui, nous avons effectivement mis en place de nouvelles relations avec les villes et surtout 
avec les communes, grâce à la création de l'Association des communes neuchâteloises – le 
rapport l'indique, elles sont au nombre de 58 – que nous rencontrons très régulièrement. 

Nous sommes invité à leur assemblée générale qui a lieu une fois par an. Si, pour un certain 
nombre de dossiers, nous nous rendons compte qu'une assemblée générale extraordinaire 
s'impose, c'est d'un commun accord avec le président de l'association que nous mettons cela sur 
pied et, en règle générale, la rencontre a lieu. C'est la procédure suivie pour le dernier dossier 
concernant la commission de désenchevêtrement des tâches canton/communes (CODETA). 
Nous avons effectivement travaillé ainsi. 

Il y avait une autre demande, qui ne concernait pas les relations Etat/communes, mais celles entre 
le Conseil d'Etat et les groupes politiques. Cette demande du groupe radical a été retenue. Les 
groupes ont été reçus à l'Abbaye de Bevaix pour la première fois l'été passé. Cela sera reconduit 
cette année et c'est avec grand plaisir que nous l'organisons. 

Nous sommes navrée que ce rapport soit perçu empreint d'arrogance, vous êtes plusieurs à 
l'avoir dit: la rapporteuse du groupe socialiste, le rapporteur du groupe libéral-PPN. Sachez que ce 
n'était absolument pas la volonté du Conseil d'Etat d'aller dans ce sens-là. Nous avons le 
sentiment que tout le monde est d'accord sur le fond, mais que c'est sur la forme et le ton du 
rapport qu'il y a un certain nombre de remarques qui sont faites. 

Comme vous l'avez indiqué, il n'y a pas de raison de l'inscrire dans la loi, ce sont pour nous des 
relations naturelles et normales que nous devons avoir. Ce que nous avons peut-être voulu 
mentionner, et qui n'a pas été compris tel que nous l'avons écrit, c'est que les rencontres avec les 
trois villes sont attachées à un calendrier, qui est aussi bien celui des villes que celui du Conseil 
d'Etat. Habituellement, c'est toujours à la même période de l'année que nous rencontrons les 
villes de La Chaux-de-Fonds, du Locle et de Neuchâtel. C'est ainsi que nous voyons un rite 
organisé, mais, durant les années 2003 et 2004, il s'est avéré nécessaire, pour d'autres objets 
ponctuels et pour lesquels il y avait une certaine urgence, de rencontrer certains exécutifs de 
villes. Cela n'a jamais posé de problème. 

Considérer le Conseil d'Etat comme le roi, Monsieur Alain Bringolf, sachez qu'il n'y a ni roi ni reine 
dans l'exécutif cantonal. Nous faisons notre travail en collaboration et en partenariat avec toutes 
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celles et ceux qui oeuvrent – comme nous avons souvent eu l'occasion de le dire – dans l'intérêt 
de ce canton. 

Vous nous demandez de revoir notre pratique, mais nous pensons l'avoir déjà en partie revue. 
Nous continuerons encore de nous améliorer, parce que nous pensons que nous sommes encore 
capable de le faire si cela s'avère nécessaire. Nous vous demandons de classer ce que vous 
nous avez proposé et nous considérons que nous pouvons aller de l'avant avec les améliorations 
déjà réalisées. Nous irons encore plus loin et nous serons encore meilleur dans la communication 
si vous considérer que cela n'est pas suffisant. S'il vous plaît, enlever la couronne que nous 
n'avons jamais portée. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer nous prononcer sur la prise 
en considération du rapport. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 69 voix contre 11. 

 
Le classement de la motion du groupe PopEcoSol 00.131, du 19 juin 2000, "Rencontres 
périodiques Conseil d'Etat – communes", est donc accepté. 
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DROIT D'ELIGIBILITE DES IMMIGRE-E-S 04.023 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l’appui 
d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle de l'initiative 
constitutionnelle populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais –  
Initiative pour le droit d'éligibilité des immigré-e-s" 

(Du 29 mars 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – La parole n'est pas demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, 
nous nous passons à la discussion en second débat.  

Discussion en second débat 

Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l'initiative constitutionnelle populaire 
cantonale "Pas de démocratie au rabais – Initiative pour le droit d'éligibilité des 
immigré-e-s" 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article unique. – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 87 voix sans opposition. 



 435 
Séance du 29 juin 2004, 19 heures 

JOURNEE DU PATRIMOINE ET DE LA CITOYENNETE 04.024 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion Bernard Soguel 99.160, du 29 septembre 1999,  
"Création d'une journée du patrimoine et de la citoyenneté" 

(Du 29 mars 2004) 
 

Discussion générale 

M. Alain Bringolf: – Décidément, nous ne serons pas très bien avec le Conseil d'Etat en cette fin 
de journée, parce que notre groupe regrette beaucoup la réponse du Conseil d'Etat. Fallait-il 
mélanger patrimoine et citoyenneté? Peut-être que oui, peut-être que non. Ce n'est en tout cas 
pas un impératif qui nous paraît important. Par contre, que le patrimoine soit ouvert au public et 
soit présenté nous paraît absolument intéressant et indispensable, et nous sommes content de 
voir que cela va suivre. 

Nous soutenons la proposition faite à l'époque, d'ouvrir l'administration. Nous entendons toujours 
parler des fonctionnaires, de ce qu'ils font et ne font pas. Du reste, nous entendons plus souvent 
parler de ce qu'ils ne font pas que de ce qu'ils font. Pour l'avoir expérimenté à quelques reprises 
quand nous étions à l'exécutif de la ville de La Chaux-de-Fonds, ouvrir les bureaux, les 
administrations et les services périodiquement, c'est une occasion extraordinaire – c'est la même 
logique que l'intervention de la motion précédente –, c'est une source d'échanges, de 
compréhension. C'est incroyable ce que le public peut avoir une idée partielle et souvent partiale 
d'un service ou d'un autre. L'ouverture de ces services au public est un moyen qui est finalement 
très utile pour casser un certain nombre de préjugés.  

Ce que nous regrettons, c'est l'argumentation de dire que ces ouvertures coûtent cher. Est-ce que 
c'est très coûteux d'ouvrir une fois par année ou une fois par rotation des services un samedi? Si 
nous en sommes là, nous trouvons que c'est grave et qu'il faut s'inquiéter véritablement de notre 
fonctionnement. Le Conseil d'Etat n'est pas opposé à mettre en place ces mesures-là et nous 
pensons qu'il devrait véritablement s'y engager d'une manière beaucoup plus forte qu'en disant 
simplement que si cela ne coûte pas trop cher et que cela peut aller, on le fera. 

Dans ce sens-là, nous aimerions avoir une confirmation et ressentir de la part du Conseil d'Etat un 
engagement plus grand sur une information réciproque de l'administration auprès de la population. 

 
M. Jean Oesch: – Nous intervenons en lieu et place de M. Raoul Jeanneret, qui se trouve au 
Conseil général de Fleurier et à qui nous servirons par conséquent de porte-parole. M. Raoul 
Jeanneret nous a chargé de vous dire que le préambule et la chute de l'écrit que nous allons lire 
ne sont pas étrangers à certains propos tenus lors de la récente soirée à Travers pour la fête du 
nouveau président du Grand Conseil. Nous lisons:  

Permettez à Raoul Taciturne de répondre à Thierry La Fronde. Pour faire honneur à notre 
réputation, nous nous arrêterons là et puis, de toute façon, le débat est réduit. Alors, 
comme disait Pierre de Ronsard, le déduit est dans le réduit. 

Plus sérieusement, en disant que, pour le groupe socialiste, patrimoine et citoyenneté sont 
deux choses différentes et que vouloir les lier n'est pas une opération aisée. On s'en rend 
compte en parcourant le rapport du Conseil d'Etat à la motion Bernard Soguel, rapport qui 
insiste outrageusement sur le volet patrimoine et qui peine à parler de citoyenneté. En fait, 
ce qui fait problème, c'est plus la manière cavalière de la réponse que le fond lui-même, car 
le Conseil d'Etat aurait pu citer comme exemple réussit d'expérience citoyenne les journées 
portes ouvertes au service de la consommation – ex-laboratoire cantonal –, au centre pour 
requérants d'asile, aux archives, aux piscicultures, etc., à la satisfaction d'un public 
nombreux à s'être déplacé pour découvrir les services de l'Etat. 
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On attendait donc du rapport un peu plus d'engagement que l'entrefilet tardif à la dernière 
page du rapport, comme si l'on s'était souvenu du volet citoyenneté au dernier moment et 
qu'il fallait vite classer l'affaire en écrivant qu'un effort sera entrepris. 

Il faut tout de même saluer les efforts du canton pour soutenir cette journée du patrimoine 
qui s'intègre dans une campagne nationale et européenne. Nous encourageons aussi l'Etat, 
essentiellement à travers le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, 
à poursuivre son action de découverte du patrimoine architectural, pictural, 
muséographique, pour les classes de ce canton, disons de l'enfantine au secondaire 2, tant 
est importante cette curiosité pour l'intégration et le développement harmonieux de la 
jeunesse en relation avec son milieu. 

Le groupe socialiste, avant de se prononcer sur le classement de la motion, écoutera avec 
attention les arguments du Conseil d'Etat et les mesurera à l'aune de ses convictions en la 
matière, avec d'autant plus d'attention amusée que le motionnaire est un transfuge qui 
aurait pu se répondre à lui-même. 

Signé: Raoul Le Preux du Val-de-Travers à Thierry Le Ferrailleur, châtelain président à 
l'époque. 

 
Mme Françoise Rutti: – Le service de la protection des monuments et des sites est fortement mis à 
contribution pour l'organisation des journées du patrimoine qui ont lieu chaque année. On le voit, 
ces journées répondent à une demande puisqu'elles sont très bien fréquentées. En outre, le 
service participe à un nombre impressionnant d'activités, à savoir la mise sur pied de cours, de 
conférences, d'expositions, de visites commentées et nous en passons. On peut quand même 
constater que les Neuchâtelois sont des privilégiés. 

En ce qui concerne le volet citoyenneté, le Conseil d'Etat nous informe qu'un effort sera entrepris 
afin de développer les actions en faveur du jeune public et des écoles. Il envisage de mieux faire 
connaître les activités des administrations publiques et des instances politiques. Il s'agira donc de 
faire encore mieux avec les mêmes moyens financiers. 

Le groupe radical considère que ces mesures vont dans le sens réclamé par la motion et pour 
cette raison acceptera de la classer.  

 
M. Philippe Bauer: – Le groupe libéral-PPN salue les efforts du Conseil d'Etat pour présenter notre 
riche et beau patrimoine. Il salue aussi les efforts du Conseil d'Etat pour favoriser le sentiment 
d'appartenance à notre communauté par le biais de la citoyenneté. Il invite dès lors le Conseil 
d'Etat à poursuivre dans ce sens-là, tout en le rendant attentif, et c'est important, que les efforts à 
fournir devront rester dans le cadre des moyens financiers actuels de notre République. 

 
M. Thierry Béguin, chef du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles: – 
Comme cela a été relevé dans l'intervention lue par M. Jean Oesch, il est vrai qu'il était difficile de 
lier les journées du patrimoine avec la citoyenneté. C'était difficile, mais ce n'était pas de notre 
faute, c'était le sujet de la motion. Il fallait donc bien que nous la traitions comme cela et nous 
nous sommes d'abord appliqué à dire ce que l'on faisait avec les journées du patrimoine. Ainsi, 
vous aurez pu voir que, à travers ces journées, on fait aussi de la citoyenneté, puisque nous 
apprenons à découvrir les richesses connues ou moins connues de notre canton.  

Ce que nous avons clairement indiqué, c'est que nous ne souhaitions pas développer des visites 
commentées systématiques des établissements puisque le thème change chaque année et parce 
que nous n'avons simplement pas les ressources nécessaires pour le faire. 

Cela étant dit, et nous pensons que cela a été compris par beaucoup d'entre vous, le Conseil 
d'Etat est tout à fait favorable à ce que les services de l'administration puissent, de temps en 
temps, inviter la population à venir visiter leurs locaux et à apprendre quelles sont les tâches qui y 
sont effectuées. 

Dans le rapport, il est vrai que l'on aurait pu dire ce qui se faisait déjà, par exemple avec les 
archives. La journée portes ouvertes des archives a connu un succès absolument extraordinaire 
et nous ne nous attendions pas à ce que tant de Neuchâtelois et Neuchâteloises viennent 
s'informer de ce que l'on pouvait y faire. Il y a aussi eu un certain nombre de visites – cela a été 
rappelé – au service de la consommation et la police a aussi fait plusieurs manifestations. Le 
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Bâtiment administratif des Poudrières (BAP) a par exemple été visité par 189 groupes, 
représentant plus de 2000 personnes. Vous voyez donc que la police soigne son image et fait 
beaucoup. Elle a même été l'invité d'honneur à Modhac et s'est également présentée dans des 
centres commerciaux.  

Nous pensons que ce sont là des choses très utiles et le Conseil d'Etat est prêt à encourager les 
services à le faire régulièrement dans le cadre des moyens humains et financiers qui sont à sa 
disposition. Nous pensons que l'idée qui sous-tend la motion est une bonne idée et nous nous 
engageons à poursuivre les efforts que nous avons commencés d'entreprendre. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur la prise en 
considération du rapport. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 76 voix contre 2. 

Le classement de la motion Bernard Soguel 99.160, du 29 septembre 1999, "Création d'une 
journée du patrimoine et de la citoyenneté", est accepté. 

 
Le président: – Nous vous souhaitons une bonne fin de soirée et une bonne nuit. 

 
Séance levée à 21 h 20. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-HUITIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 29 et 30 juin 2004 
 
Séance du mercredi 30 juin 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 109 députés. 

Absents et excusés: MM. Roger Burkhard, Damien Cottier, Martial Debély, Mme Marie-Louise 
Meyer, MM. Daniel Perdrizat et Giovanni Spoletini. – Total: 6. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons le bonjour et nous reprenons nos travaux de ce mercredi, qui dureront 
jusqu'à 13 h 30. Nous commencerons par les questions puis interpellations. Nous terminerons par 
les motions, ceci jusqu'à 10 h 30 environ. Nous enchaînerons ensuite avec la reprise de nos 
rapports. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

04.347 
25 mai 2004 
Question Daniel Perdrizat 
Police du commerce: quelle protection pour les travailleuses et travailleurs? 

La loi sur la police du commerce (LPCom) soumet à autorisation l’exercice de plusieurs activités 
commerciales. L’autorisation peut être refusée, non renouvelée ou retirée notamment lorsque la 
personne concernée a fait l’objet, en l’espace de cinq ans, de plus de deux condamnations pour 
des infractions en matière de protection des travailleurs.  

La loi ne précise pas si les "infractions" en question doivent être comprises dans un sens strict, 
c’est-à-dire si elles relèvent uniquement du droit public ou également du droit civil. La question est 
importante, car il n’est pas rare d’avoir affaire à des employeurs qui ne respectent pas les 
dispositions du code des obligations, voire qui sont de véritables "abonnés" aux condamnations 
par les juridictions de prud’hommes. Dans la conjoncture économique que nous traversons 
actuellement, l’effet préventif de telles condamnations est manifestement insuffisant pour certains 
employeurs peu scrupuleux: même licencié abusivement, un employé est en effet rapidement 
remplacé…! 

Le Conseil d’Etat est dès lors prié d’indiquer au Grand Conseil: 

– si ses services donnent à la notion "d'infractions à la protection des travailleurs" une définition 
large ou au contraire limitée aux infractions à la loi sur le travail; 
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– si, dans la seconde hypothèse, il envisage de modifier la loi sur la police du commerce dans un 
sens qui permette de prévenir les violations répétées des droits que le code des obligations 
confère aux travailleuses et travailleurs. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – M. Daniel 
Perdrizat n'est pas là, mais nous répondons quand même. La question est un peu vague et nous 
pouvons y répondre de la manière suivante. 

S'agissant des activités soumises à autorisation, selon l'article 28 de la loi sur la police du 
commerce, l'article 31 de ladite loi stipule ce qui suit:  

L'autorisation n'est pas accordée aux personnes: 

a) qui n'ont pas l'exercice des droits civils; 

b) qui ne présentent pas des garanties suffisantes de probité et d'honorabilité;  

c) qui ont été condamnées pour un crime ou un délit intentionnel, tant que le jugement n'a 
pas été radié du casier judiciaire; 

d) qui ont été condamnées à plus de deux reprises, dans les cinq ans précédant la 
demande d'autorisation, pour des infractions en matière de police du commerce, de 
concurrence déloyale, de protection des travailleurs et de salubrité ou de sécurité 
publiques. 

La loi sur la police du commerce prévoit aussi que l'autorisation est retirée par l'autorité qui l'a 
accordée lorsque les conditions de son octroi ne sont plus réunies et qu'il survient un motif de 
refus. 

Pour répondre aux questions posées, il serait bien d'avoir des cas concrets, puisque M. Daniel 
Perdrizat les a dans ses dossiers. Il nous intéresserait de les connaître, mais il conviendrait 
effectivement de donner une définition large à la notion d'infraction à la protection des travailleurs. 
Il faudrait encore que ces cas d'infraction puissent être connus, ce qui n'est pas toujours possible. 

En effet, selon l'article 94 de la loi, seules les décisions prises par une autorité pénale du canton, 
en vertu de la loi, sont communiquées à l'autorité administrative compétente: le Département de 
l'économie publique ou la commune concernée. En revanche, tel n'est pas le cas des violations 
contractuelles, par exemple qui relèvent des tribunaux civils. 

Ce que l'on peut encore dire, c'est que la loi sur la police du commerce n'est pas une base pour la 
protection des travailleurs, c'est la loi sur l'emploi qui l'est. La révision de la loi sur la police du 
commerce est en cours et le Conseil d'Etat pourra réfléchir aux interrogations de M. Daniel 
Perdrizat, à condition qu'il nous donne des exemples précis. 

 
04.351 
29 juin 2004 
Question Yves Morel 
RPLP: détournement de fonds? 

L’utilisation des montants provenant de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et 
redistribués au canton paraît – à un député moyen dont nous sommes – un casse-tête chinois 
pour arriver à y voir clair entre les promesses faites, le concept attractif du départ et la réalité 
d’aujourd’hui. 

En ce qui concerne le montant total des redevances encaissées par la Confédération et celui 
ristourné par celle-ci aux cantons, nous trouvons une trace dans le cadre du bouclement des 
comptes 2003, au compte 440410,, avec un montant de 6 millions de francs l’an passé contre 4 
millions de francs un an auparavant. 

Ensuite, cet argent reçu de la Confédération, nous avons de la peine à avoir un suivi quant à son 
utilisation.  

Il nous est ainsi difficile de nous rendre compte si les montants reçus correspondent bien à ce qui 
était prévu de recevoir, ceci année après année. 

Enfin, quant à l’objectif du transfert de la route au rail, nous devons conclure à un cuisant échec 
quand on voit La Poste qui réduit ses centres en confiant plus que jamais les colis à la route. 
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Face à ces deux constats: 

– opacité quant au potentiel des flux financiers entre partenaires; 
– échec dans le transfert de la route au rail, 

nous aimerions que le Conseil d’Etat éclaire notre lanterne, ou nous aide à sortir du tunnel, en 
nous donnant les chiffres 2003 quant à l’affectation des recettes dans les différentes dépenses de 
l’an passé. 

Il serait également judicieux d’expliquer au Grand Conseil l’état des discussions que vous avez 
actuellement avec le Gouvernement fédéral et les perspectives financières futures quant aux 
rentrées des redevances RPLP, sachant que la Confédération parle d’éventuellement revoir la 
répartition de la prise en charge des routes, avec modification subséquente des versements. 

De plus, quand on sait que l’ingénieur cantonal se plaint de ne pas avoir assez d’argent pour les 
routes cantonales, que la RPLP rapporte plus que le budget et que, peut-être, il va y avoir une 
redistribution des missions et des moyens, nous nous demandons ce que l’on fait avec cette 
manne additionnelle, jusqu’à quand nous la toucherons et ce que nous envisageons de faire si 
elle vient à être réduite. 

Il en va de l’information générale des députés, ainsi que de la crédibilité du concept global de la 
RPLP. 

Nous remercions le Conseil d’Etat de pouvoir nous démontrer qu’il n’y a pas de détournement de 
fonds, mais simplement du brouillard sur la route de la connaissance et, grâce à ses explications, 
nous verrons le bout du tunnel de ce difficile sujet. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Il faut peut-
être vous dire tout d'abord que la RPLP prélève, par l'Office des douanes, des montants assez 
importants, qui sont répartis pour deux tiers à la Confédération et un tiers aux cantons. 

Le tiers que nous recevons a plusieurs utilisations et dépend de la longueur du réseau des routes 
ouvertes au trafic, de la charge des cantons dans le domaine des routes, de la population des 
cantons et de l'imposition des véhicules à moteur. Ce sont à peu près les mêmes critères que 
pour la redistribution des montants concernant la taxe sur l'essence, sauf que pour la taxe sur 
l'essence entrent encore en jeu les montants investis de l'année précédente.  

La part cantonale entre dans le compte routier du service financier comme recettes et participe 
aux charges des travaux d'entretien, des travaux d'investissement, des intérêts, des 
amortissements. Nous trouvons cette rubrique – comme vous l'avez mentionné – dans les 
comptes 440 400 et 440 410, au service des ponts et chaussées. Il n'y a donc pas du tout de zone 
d'ombre, le montant que nous recevons figure dans les comptes de l'Etat. 

Quant à savoir si nous recevons la juste somme de la Confédération, c'est une discussion que l'on 
pourrait encore avoir avec la Confédération, mais ce sont des critères qui ont été admis par les 
différents cantons. 

Pour 2005, la RPLP sera augmentée pour les cantons d'environ 50%. Il y avait donc une 
progression qui était prévue et nous en avons tenu compte dans l'avant-budget que nous 
préparons actuellement. 

Ces montants sont nécessaires, ils font partie de l'aide fédérale que nous devons recevoir pour 
assurer l'entretien et l'investissement de nos routes. 

Concernant la part qui doit être attribuée au ferroutage, au passage du transport routier sur le rail, 
vous avez dit que c'était un échec. Il faut se rendre compte que sur le plan de la Confédération 
nous avons quand même des résultats de plus en plus satisfaisants. Il y a un passage des 
marchandises qui se fait de la route au rail, mais il est vrai que ce n'est certainement pas encore 
suffisant. Toutefois, les montants que la Confédération alloue à ce ferroutage ne le sont pas 
seulement dans le cadre de la RPLP, mais aussi dans le cadre de la taxe sur l'essence, où, pour 
l'année dernière, elle a prélevé sur le compte routier fédéral environ 570 millions de francs pour 
l'achat de trains et des aménagements locaux. 
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04.352 
29 juin 2004 
Question Christian Mermet 
La loi sur l'encouragement des activités culturelles est-elle en train de devenir l'Arlésienne 
de notre canton? 

Depuis plusieurs années, un groupe de travail "politique et collaboration culturelles" planche sur 
un projet de nouvelle loi sur l'encouragement des activités culturelles. 

Le projet issu de ce long travail a été présenté à l'ensemble des intervenants de la culture de 
notre canton le 26 avril 2003 lors d'un forum intitulé: "Les nouveaux principes-directeurs de la 
politique culturelle de l'Etat de Neuchâtel". Les fruits de ce forum ont été analysés par ce même 
groupe de travail puis transmis à la commission consultative de la culture. 

Aujourd'hui, ces mêmes intervenants culturels, qui avaient accueilli très favorablement le projet 
législatif, avec toutefois d'importantes réserves au sujet du concept d'événement culturel majeur, 
sont dans l'attente de l'aboutissement de leur travail. 

Le soleil de l'été revient, mais nous ne sommes pas pour autant sur les rives du Rhône et si le 
Conseil d'Etat pouvait rompre l'insoutenable mystère qui enveloppe l'absence de cette proposition 
de loi au Grand Conseil, les amateurs de Daudet lui en seraient reconnaissants. 

Cosignataires: C. Renevey, O. Duvoisin et M. Desaulles-Bovay. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Un peu de patience, Monsieur Christian Mermet. Il est vrai que le groupe de travail 
qui a préparé le projet de révision est dans l'attente de voir les fruits de ses activités. Il y a eu le 
fameux forum de 2003 auquel vous faites allusion. Tout est prêt, mais comme vous pouvez le 
constater, l'ordre du jour des sessions du Grand Conseil est fort chargé et il y a des priorités. 
Dans notre classement, nous avons mis ce projet de loi en priorité B et non en priorité A. 
Néanmoins, nous allons faire en sorte que la loi soit proposée à ce Conseil dans le premier 
trimestre de l'année 2005. Tout est prêt, il faut encore rédiger le rapport, qu'il soit débattu par le 
Conseil d'Etat, mais nous viendrons en tout cas avant la fin de la présente législature. 

 
04.355 
29 juin 2004 
Question François Bonnet 
Formation supérieure et recherche: Que garder, que créer, que supprimer? 

Afin d'éviter des débats souvent longs et pénibles, débouchant sur des décisions émotionnelles, et 
de permettre au Grand Conseil de prendre des options de principe sur la base d'une vision 
d'ensemble et de perspectives à moyen ou long terme, le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il 
devient nécessaire de déterminer clairement quelles sont, dans le domaine de la formation 
supérieure et de la recherche, les filières que nous devons conserver et améliorer, celles que 
nous devrions éventuellement créer, enfin celles que nous devons raisonnablement abandonner? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il nous demande: le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il devient nécessaire de 
déterminer clairement quelles sont, dans les domaines de la formation supérieure et de la 
recherche, les filières que nous devons conserver, que nous devons créer, voire que nous devons 
abandonner? 

Monsieur François Bonnet, c'est tout le travail que doit faire le rectorat de l'Université. Ils y 
travaillent – le rectorat intérimaire et le recteur désigné – pour pouvoir présenter un plan 
d'intentions qui sera ensuite ratifié par le Conseil de l'Université et qui servira à rédiger le mandat 
d'objectifs que le Conseil d'Etat proposera au Grand Conseil. C'est dans ce document qu'un large 
débat pourra avoir lieu ici, pour déterminer effectivement quels sont les grands axes que nous 
voulons privilégier, compte tenu d'une enveloppe financière qui ne peut pas se développer 
indéfiniment, et que là, des choix devront être faits. 

Au département, nous suivons de près les discussions qui sont actuellement en cours au rectorat, 
c'est à cheval entre l'actuel et le nouveau qui prendra ses fonctions le 1er octobre 2004. Il est tout 
à fait vrai que ce travail doit être fait et que le Grand Conseil aura son aval à donner et pourra 
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même – cela est prévu par la loi – faire des amendements. Donc, cela vient, mais, croyez-nous, 
c'est un gros travail. Vous avez vu tout le débat qu'il y a eu pour l'herméneutique; vous touchez 
une toute petite chose, vous la remettez en question et cela déclenche tout un débat, ce que l'on 
peut parfaitement comprendre, c'est très sensible, mais nous pensons que dans le cadre de ce 
plan d'objectifs, il y aura certainement des changements plus importants que celui que nous avons 
déjà évoqué dans ce Conseil. Donc, cela vient.  

Nous pensons avoir répondu aux questions qui nous étaient posées. 

 
04.349 
26 mai 2004 
Question Claude Borel 
Examens théoriques de conduite sur ordinateur 

Les candidats au permis d'élève-conducteur passent désormais leur examen théorique face à un 
écran d'ordinateur. 

La plupart des candidats étant âgés de 18 à 25 ans, cela ne devrait pas poser de problème à la 
grande majorité d'entre eux. Quelle solution le gouvernement propose-t-il à la petite minorité de 
futurs conducteurs qui ne maîtrise pas l'informatique? 

Cosignataires: O. Duvoisin et C. Mermet. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Vous vous inquiétez du sort réservé aux futurs conducteurs qui désirent passer leur 
examen théorique et qui ne maîtrisent pas l'informatique. Bien évidemment, des mesures ont été 
mises en place pour ces personnes-là, mais avant de vous les citer, permettez-nous de dresser 
un bref constat de la situation actuelle. 

Dans le canton de Neuchâtel, les examens théoriques de conduite se déroulent sur ordinateur 
depuis le 5 mai dernier, soit à peu près deux mois. A notre connaissance, aucun problème n'a été 
rencontré jusqu'ici par les élèves-conducteurs. Vous nous direz, et vous avez raison, que deux 
mois ce n'est pas bien long. 

Nous avons regardé ce qui s'est passé ailleurs, soit à Fribourg et à Zurich, où cette manière de 
faire a été instaurée depuis plus longtemps, et à travers l'Association des services des 
automobiles (ASA), nous savons qu'à ce stade aucun problème ne s'est présenté dans l'utilisation 
de ce nouveau support. Toutefois, il est vrai que la majorité des candidats qui passent leur 
examen ont moins de 25 ans et, en règle générale, maîtrisent l'informatique. A 30 ans aussi, on 
n'est pas encore vieux à cet âge-là, mais nous avons mis la limite à 25 ans. 

Quant aux 10% des hommes et 18% des femmes qui ont plus de 25 ans et qui ont peut-être plus 
de difficultés pour se familiariser avec ce support, qu'avons-nous fait? D'abord, le support 
informatique lui-même a été simplifié au minimum. Il n'y a pas besoin d'y accéder avec un clavier, 
il n'y a que la souris. Puis, les candidats peuvent se familiariser avec le système en s'entraînant 
sur le site Internet du service cantonal des automobiles et de la navigation (SCAN). Encore faut-il 
pouvoir y aller, mais en général les candidats ont quand même des cours auprès d'un moniteur. Il 
ne faut pas penser que ces pauvres gens sont livrés à eux-mêmes. 

D'ailleurs, nous aimerions vous inviter à faire un tour sur ce site. Il y a seize questions et vous 
avez droit à cinq fautes. Nous pouvons vous dire que des gens ont été assez surpris et disaient 
qu'il valait mieux ne pas passer son examen maintenant. 

Au début de l'examen, il y a un programme de démonstration et il y a évidemment, à tout moment, 
l'aide de l'inspecteur. 

Maintenant, prenons encore l'hypothèse que quelqu'un n'y comprenne encore rien. A partir de ce 
moment-là, on applique la procédure que nous appliquons aussi à ceux qui ont des problèmes de 
lecture ou de langage, c'est-à-dire que l'on peut demander un examen oral. La première fois on le 
passe normalement et la deuxième on demande un examen oral, mais c'est extrêmement rare.  
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04.350 
29 juin 2004 
Question Bernard Matthey 
Un peu de dérégulation chez les ramoneurs? 

L'Association des établissements cantonaux d'assurance incendie a décidé de réviser la base de 
tarification des ramoneurs qui date de 1995. 

Sachant que les techniques de combustion poursuivent une évolution allant vers moins de 
pollution, ce qui nécessite moins de ramonages, le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il envisage de 
demander à la profession de diminuer la fréquence de ses interventions? 

Par ailleurs, les ramoneurs constituent l'un des derniers témoins d'un corporatisme fort: tarifs et 
choix du ramoneur imposés. 

Le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait temps: 

a) de laisser, sous conditions, le libre choix de l'entreprise de ramonage? 
b) de considérer les nouveaux tarifs comme indicatifs et non comme imposés? 

Le Conseil d'Etat pourrait-il établir la liste des lois et des articles qu'il faudrait modifier pour obtenir 
une libéralisation du marché du ramonage tout en conservant les règles de sécurité? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Vous avez raison, c'est bien l'Association des établissements cantonaux d'assurance 
incendie qui est chargée d'émettre des recommandations quant aux contrôles et aux tarifs à 
appliquer par les ramoneurs. Ces recommandations sont suivies par 17 cantons, dont Neuchâtel, 
à savoir les cantons qui disposent tous d'un établissement cantonal d'assurance. La volonté est 
d'avoir une réglementation unifiée à travers la Suisse. 

Allons-nous pouvoir diminuer les fréquences des contrôles? Oui, parce que les recommandations 
datent actuellement de 1992. Depuis, il y a eu des réglementations plus sévères dans les 
domaines de l'énergie et de l'hygiène de l'air, qui ont entraîné un progrès technique rapide et la 
conception et la construction des installations de chauffage ont été modifiées. Cela fait 
qu'aujourd'hui il y a une diminution du nombre d'heures d'exploitation, parce qu'il y a l'amélioration 
de rendement, et la réduction des émissions d'effluents et de suie dans le gaz de combustion,  qui 
peuvent justifier la révision de ces recommandations qui sont en cours en ce moment avec l'Office 
fédéral de l'environnement, l'Office fédéral de l'énergie et l'Association suisse des maîtres-
ramoneurs.  

Cette nouvelle réglementation intègre les aspects de la protection-incendie, protection de 
l'environnement, des économies d'énergie et sera appliquée dès 2005. Elle touche notamment les 
installations de moins de 50 kilowattheures, qui représentent effectivement la grande activité des 
ramoneurs chez nous. Il n'y aura donc plus qu'une intervention par année. 

Nous tenons toutefois à préciser que l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention 
(ECAP), le service de la sécurité civile et les associations des maîtres-ramoneurs sont encore en 
discussion sur l'application de cette réglementation. 

Concernant le tarif et le libre choix de l'entreprise de ramonage, vous avez une fausse bonne idée 
en pensant que l'on pourrait éventuellement libéraliser et que tout le monde se mette sur ce 
marché, tout simplement parce que les ramoneurs font un travail d'intérêt public pour nous, à 
savoir qu'ils contrôlent la fréquence et nous assurent un contrôle professionnel. Cela mérite un 
geste dans leur direction. 

Nous avons étudié que la suppression du monopole des ramoneurs engendrerait, pour l'Etat et 
pour les communes, des désavantages financiers majeurs. On devrait désigner des experts et 
certainement aussi les rémunérer, ou alors mettre cela à la charge des utilisateurs. Un contrôle 
étatique serait alors nécessaire. 

D'ailleurs, il y a eu un jugement du Tribunal fédéral à ce sujet, qui dit que l'intérêt primordial de la 
prévention incendie et de la protection de l'environnement justifie ce monopole. 

Qu'en est-il du tarif lui-même? C'est un tarif de recommandation. Il y aura également une nouvelle 
tarification, qui est actuellement en discussion entre les maîtres-ramoneurs et l'ECAP. Nous 
aurons certainement des tarifs indicatifs et non pas imposés, qui tiendront surtout compte du 
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temps passé réellement, pas simplement un tarif égal, que le ramoneur passe finalement peu ou 
beaucoup de temps. Actuellement, la tarification est basée sur la solidarité. Notre collègue nous 
souffle qu'il y a déjà maintenant une petite souplesse à ce niveau-là. 

 
04.353 
29 juin 2004 
Question Raoul Jeanneret 
Une mesure foncièrement bonne? 

On apprend, sans surprise, que le Conseil d'Etat veut confirmer pour septembre 2004 la fermeture 
de l'office du registre foncier du district du Val-de-Travers et son intégration à celui de Tivoli avec 
les districts de Neuchâtel et Boudry. Toute mesure affaiblissant le tissu déjà fragile du tertiaire ne 
peut être reçue sans désappointement et déconvenue. Certes, on nous dira que ce transfert est 
une conséquence logique du développement informatique du service, il n'empêche qu'à l'ère du 
télétravail, dont l'application dans les régions périphériques est étudiée par la Haute école de 
gestion de Neuchâtel, on se demande si ce regroupement est vraiment inéluctable. Si le service 
présente une balance économique négative, ne peut-on y remédier par un transfert de travail à 
Môtiers? L'efficience est-elle toujours dans la concentration? Les délais pour la préparation des 
dossiers demandés par la clientèle seront-ils plus longs, plus courts, semblables?  

Cette réorganisation, qui pourrait en augurer d'autres, signifie une diminution de la part du Val-de-
Travers dans les charges de fonctionnement de l'Etat, alors que l'on pensait avoir renversé cette 
tendance avec l'implantation, au centre sportif de Couvet, des services de la protection civile et 
des affaires militaires.  

Nous avons encore deux préoccupations essentielles à formuler:  

– la première, qu'un accès aux prestations dans la proximité soit sauvegardé dans la vallée (par 
exemple un guichet personnalisé fonctionnant à travers une administration communale); 

– la seconde, que soit maintenue l'antenne pour poursuites et faillites pour laquelle, d'ailleurs, le 
personnel actuel du registre foncier avait été formé et qui devra être remplacé.  

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous rappelons que la procédure d'informatisation des droits du registre foncier a 
débuté en 1994 et s'est terminée cette année. L'ensemble du registre foncier est informatisé et 
cette gestion permet évidemment des gains de productivité. 

Nous rappelons que depuis 1999 – cela fera plaisir à certains – nous avons pu diminuer de 13 
postes plein temps, y compris le personnel de saisie, les personnes qui travaillent au registre 
foncier. Il s'agit de 31% de réduction de postes. Nous avons pu le faire gentiment, en prenant soin 
des gens, et nous allons continuer à le faire ainsi. 

Dès lors, le Conseil d'Etat a décidé de modifier les structures en regroupant, en 2001, Le Locle et 
La Chaux-de-Fonds au Locle, puis, en 2003, nous avons déplacé le registre du Val-de-Ruz de 
Cernier également au Locle. En 2004, nous avons regroupé Boudry et Neuchâtel à Neuchâtel. 
Lundi dernier, le Conseil d'Etat a donné le feu vert pour transférer Môtiers à Neuchâtel. C'est donc 
un aboutissement tout à fait normal, d'un regroupement successif. Nous devons quand même dire 
que nous n'avons pas eu de récrimination de nul part. Aucun utilisateur ne nous a dit que depuis 
Le Pâquier il faut maintenant aller au Locle et nous a demandé pourquoi. Vous ne passez pas 
votre vie au registre foncier. On y va au très rarement et normalement vous envoyez plutôt votre 
notaire qui, lui, a accès, au travers l'informatique, à tout ce dont il a besoin. Cela nous semble 
donc un faux problème de proximité. 

Pourquoi étions-nous obligé de réorganiser le registre foncier du Val-de-Travers? Tout 
simplement parce qu'il est actuellement doté de 3,8 postes répartis sur cinq personnes. Les 
affaires immobilières du Val-de-Travers sont largement inférieures à celles des autres offices de 
registre foncier, aussi bien quantitativement qu'au niveau de la valeur des transactions. Les 
émoluments encaissés se situent en général entre 180.000 et 210.000 francs, alors que les 
charges financières se sont élevées, en 2003, à 450.000 francs. Aucune entreprise ne peut 
supporter cela. Les travaux d'informatisation sont terminés et la situation se péjore encore un peu. 
La situation du registre foncier devait inévitablement être examinée. 



446 
Séance du 30 juin 2004 

Dans un sens d'une diminution de personnel, lorsque vous diminuez le personnel d'une entité de 
3,8 postes, il ne reste plus rien. Vous avez des électrons libres, des gens qui sont quelque part 
dans le paysage, sans conduite et ce n'était pas possible. Cela était d'autant moins possible que 
le conservateur sera appelé à succéder au service du registre foncier; il aura une promotion en 
automne dans le cadre de notre gestion des ressources humaines. A partir de ce moment-là, 
notre souci était de piloter ce regroupement en respectant les personnes présentes. Il n'y a donc 
personne qui va perdre son emploi. Pour ce regroupement-là, par des places laissées vacantes et 
des transferts, nous avons pu diminuer de 2 postes, mais sans licenciement. Cela nous semble 
effectivement important. 

Il faut rappeler encore une fois que les principaux clients, qui sont les banques, les notaires et les 
communes, ont un accès privilégié et direct au registre foncier. Que les choses soient claires, ce 
n'est pas gratuit. Nous n'avons pas à l'être, mais nous ne sommes pas dissuasifs au niveau de 
nos prix. Il n'y a que Saint-Sulpice qui n'est pas raccordé. 

Concernant la question du service de proximité pour le service foncier, nous ne pouvons pas faire 
du télétravail, parce que si vous devez vraiment aller au service foncier c'est pour consulter des 
plans, on ne peut pas faire cela par télétravail. Encore une fois, nous pensons que ce n'est pas un 
endroit où l'on passe sa nuit. 

En revanche, nous étions en souci pour la prestation de proximité qui était assumée par le registre 
foncier de Môtiers en faveur de l'office des poursuites et nous avons transféré l'antenne de l'office 
des poursuites au service cantonal de la sécurité civile et militaire. Nous formons là-bas une petite 
cellule – cela va nous prendre une demi-journée, ce n'est pas bien compliqué – pour donner les 
attestations aux habitants du Val-de-Travers lorsque cela s'avère nécessaire. 

La décision est donc intervenue et va être appliquée soit le 1er octobre 2004, soit le 1er novembre 
2004. Nous aimerions aussi, pour mettre un peu de baume sur le cœur de M. Raoul Jeanneret, lui 
rappeler, alors que l'on avait prévu de transférer au Val-de-Travers que le service de la protection 
civile, que nous avons regroupé, fusionné, deux services – cela nous a économisé un chef de 
service au passage –,qui sont devenus le service de la sécurité civile et militaire. Nous avons 
encore accueilli, au début de l'année 2003, la taxe pour l'exemption de servir. Il y a plus de 20 
postes tertiaires qui ont été emmenés dans le vallon. Nous nous sommes donc permis d'être 
efficace pour la question du registre foncier. 

 
04.354 
29 juin 2004 
Question Michel Bise 
Une justice inaccessible 

L'élection d'un juge au Tribunal du district de Boudry a permis, pour ceux qui l'ignoraient, de 
constater qu'il existe un problème au Tribunal de… Cernier. Situés au premier étage, les locaux 
de ce tribunal (greffe, salles d'attente et d'audience, bureaux) sont en effet difficilement 
accessibles, voire inaccessibles, aux personnes handicapées. Malheureusement, Cernier n'est 
pas un cas isolé. Les Tribunaux du Locle, de Môtiers, de Neuchâtel et, dans une moindre mesure, 
le Tribunal cantonal posent en effet le même problème aux personnes handicapées (public, 
justiciables, employés du greffe, avocats, juges). Le Conseil d'Etat pense-t-il remédier à bref délai 
à cette situation anormale? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous aimerions vous rappeler que, en application de l'article 46 de la loi d'organisation 
judiciaire, ce sont les communes, chefs-lieux de districts, qui doivent mettre à disposition de la 
justice les locaux et le mobilier nécessaires au Tribunal de district. Nous sommes donc sur deux 
entités. 

Il y a des tribunaux qui sont dans des locaux, propriété de l'Etat ou de la Caisse de pensions, qui 
nous les louent, c'est le cas à Boudry et à La Chaux-de-Fonds. Ces deux tribunaux sont 
accessibles pour des handicapés. Puis, il y a les autres, où ce n'est encore pas le cas. Il est bien 
clair qu'un tel accès ne peut pas être imaginé sans une discussion préalable avec les communes. 

La loi fédérale sur l'égalité pour les handicapés est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. Elle incite 
les cantons à prendre les mesures nécessaires pour éliminer les inégalités qui frappent les 
personnes handicapées, notamment sur le plan architectural. Le canton de Neuchâtel s'est  
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également doté, dans la loi sur les constructions, en 1996, des règles spéciales, mais il n'est pas 
possible d'envisager que ces mesures soient entreprises immédiatement et quasiment dans la 
précipitation. 

Nous aimerions dire que nous avons des contacts très fructueux et très constructifs avec 
l'organisme cantonal de référence en la matière, à savoir Pro infirmis, pour chaque fois étudier la 
question avec cet organisme. 

Puis, nous vous faisons remarquer – et c'est quelque chose qui nous semble toujours important – 
que nous n'avons pas reçu de plainte. Comme avocat, vous devriez être sensible à cela. Vous 
soulevez un problème qui ne semble pas en être un. Mais, cela ne veut pas dire que nous n'allons 
rien faire, que les choses soient claires. Seulement, ce n'est pas le moment d'inciter les 
communes à procéder à des investissements importants – un ascenseur pour handicapés coûte 
au bas mot 50.000 francs – alors que nous sommes en train de travailler sur le projet Marguerite 
et vous le savez. Dans les quatre ans à venir, il y aura des modifications majeures au niveau de 
l'organisation judiciaire, cela est certain. Une fois qu'elle sera arrêtée, nous allons aussi pouvoir 
demander aux communes qui resteront le siège de tribunaux, de procéder à des adaptations. 

Le dernier élément que nous aimerions vous dire, c'est que le cas échéant, rien ne s'oppose à ce 
que le juge se déplace. Ce n'est pas défendu. Théoriquement, il est possible que ce soit le juge 
qui se déplace dans un local ou un endroit accessible à quelqu'un qui serait handicapé et qui le 
demanderait.  

En ce qui concerne le personnel, dans toute gestion saine de ressources humaines, on 
rechercherait à travers la mobilité interne, à l'interne même des greffes, à rendre possible l'accès 
aux places de travail à quelqu'un qui deviendrait handicapé. 

 
04.346 
25 mai 2004 
Question Adrien Laurent 
Elections communales: combien de conseillers généraux? 
L'information de la chancellerie n'est-elle pas incomplète? 

Le 6 juin 2004, les Conseils généraux du canton sont réélus.  

Les électeurs ont reçu dès le 17 mai 2004 leur matériel de vote. 

Dans l’enveloppe, un document de la chancellerie cantonale qui comporte – soit dit en passant, en 
première page, un sigle incompréhensible "CgP" – des commentaires bien faits et apparemment 
complets. Apparemment seulement, car on n’y trouve pas le nombre de conseillers généraux à 
élire dans "sa" commune… Deux passages parlent du nombre de conseillers généraux (haut de la 
3e page et milieu de la 4e), mais jamais on ne cite le nombre à élire par commune. 

Ce détail fâcheux a obligé certaines communes – observatrices – à préciser ce nombre, 
notamment par tous-ménages. 

Le Conseil d’Etat est-il au courant de cette imprécision gênante? 

Pense-t-il y remédier par une information très rapide (radio locale, TV locale, presse écrite, etc.)? 

Peut-il nous confirmer que cet oubli sera noté afin que cela ne se reproduise plus lors des 
prochaines élections communales? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – A l'occasion des élections communales, la 
chancellerie d'Etat édite, comme d'habitude, des fascicules d'information qui se déclinent en 
plusieurs éditions selon les systèmes électoraux: proportionnel, majoritaire, élection de l'exécutif 
par le peuple ou non depuis cette année. 

Ces fascicules ont été adaptés aux nouveautés de la loi sur les droits politiques, consécutives à 
l'adoption de la nouvelle Constitution. Pour le reste, les informations données cette année ont été 
rigoureusement identiques à celles proposées jusqu'ici tous les quatre ans et qui n'avaient jusqu'à 
ce jour suscité aucune remarque ou aucune plainte. 

Cependant, nous prenons acte de votre préoccupation et pouvons vous assurer que la 
chancellerie s'efforcera de lui donner satisfaction en 2008. Pour l'heure, nous nous permettons de 
vous indiquer que, selon la loi sur les droits politiques, l'organisation des scrutins communaux est 
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de la responsabilité également des Conseils communaux, qui sont tout à fait libres de compléter à 
leur guise une information cantonale qu'ils jugeraient lacunaire, ce que certains d'ailleurs ont fait 
cette année, nous tenons à le relever. 

Nous ne pouvons que vous encourager à renseigner le plus précisément possible vos électrices 
et vos électeurs qui seraient désorientés au moment de voter malgré les explications déjà à leur 
disposition. Nous tenons compte de votre remarque pour 2008. 

 
04.345 
25 mai 2004 
Question Bernard Matthey 
Détente du gaz: pourquoi ne pas produire de l'électricité? 

Un réseau de gaz (pression 70 bars) part d'Altavilla et traverse le canton de Neuchâtel. Il est 
connecté à plusieurs sous-stations de détente qui alimentent les réseaux locaux (Neuchâtel, Val-
de-Ruz, La Chaux-de-Fonds, etc.). 

Ne serait-il pas raisonnable d'envisager de récupérer l'énergie libérée au moment de la détente du 
gaz de la sous-station, au moins dans les stations les plus importantes, pour produire de 
l'électricité? Des installations de ce type existent en Europe et en Suisse. 

Le Conseil d'Etat, en tant qu'actionnaire de GANSA, peut-il nous dire quel est le potentiel de 
production d'électricité que l'on pourrait envisager annuellement et si l'opération serait 
intéressante au plan économique? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Veuillez 
nous excuser, nous avons oublié de répondre à deux questions. Il faut bien se rendre compte que 
c'est un système qui existe, certes, mais pour que cela fonctionne, il faut avoir des volumes assez 
importants de gaz, entre 10.000 et 35.000 mètres cubes, nous dit-on. Nous avons une installation 
à Bâle qui fonctionne avec ces volumes-là. 

Dans notre canton, GANSA a six postes de détente, mais cinq sont au-dessous des 10.000 
mètres cubes minimum. Le sixième atteint de temps en temps 10.000 mètres cubes, mais 
seulement cinquante heures par an, et selon la météo, quand il y a d'énormes demandes de gaz. 

De cette manière, nous ne pouvons pas envisager de tels investissements, surtout que ces postes 
de détente sont en zone rurale. Il n'y a donc pas de ligne électrique importante près de ces postes 
de détente, qui pourrait ensuite acheminer le courant électrique. Il faudra donc créer de nouvelles 
lignes.  

En plus, il faut savoir qu'il est toujours nécessaire d'avoir un poste en parallèle pour pouvoir 
assurer la livraison du gaz au moment où il y aurait des problèmes avec la turbine et la production 
d'électricité. Ce sont donc des investissements assez importants et, dans notre canton, nous 
estimons qu'il y a plus de coûts que de bénéfices à retirer d'une telle opération. 

 
04.348 
25 mai 2004 
Question Serge Vuilleumier 
Biaufond: zone sinistrée 

Le nouvel horaire des transports publics entrera en vigueur le 12 décembre 2004. Il apportera de 
nombreuses améliorations sur le plan cantonal, mais aussi un certain nombre de détériorations. 
Une de celles-ci consiste en la suppression pure et simple de la ligne La Chaux-de-Fonds – 
Biaufond exploitée par Car Postal.  

Selon l'entreprise précitée, cette suppression est justifiée par le programme d'allègement des 
finances fédérales qui impose dès 2005 le retrait de la Confédération du financement d'un certain 
nombre de lignes peu fréquentées.  

Certes, la couverture des coûts est prise en charge à raison de 75% par la Confédération, mais 
nous ne pouvons pas accepter cette décision fort préjudiciable pour le tourisme dans le canton.  
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Les rives du Doubs font partie des atouts majeurs du tourisme neuchâtelois. Parmi les parcours 
les plus utilisés le long du Doubs par les marcheurs qui utilisent le car, nous pouvons citer:  

– La Chaux-de-Fonds – Les Brenets en train – à pied (ou en bateau) par le Saut-du-Doubs – La 
Maison Monsieur – Biaufond et retour en car jusqu'à La Chaux-de-Fonds; 

– La Chaux-de-Fonds – Les Planchettes en car et retour dès La Maison Monsieur; 

– ou encore La Chaux-de-Fonds  – Les Bois en train  – à pied jusqu'à Biaufond et retour en car. 

La suppression de la ligne signifie qu'il n'est plus possible de se rendre sur les rives du Doubs par 
les transports publics entre Goumois et Les Brenets, ce qui est inacceptable.  

Comme pour beaucoup d'autres lignes, il est évident que la desserte de cette relation ne peut pas 
être rentable, elle est toutefois utile au canton pour le maintien, voire pour le développement de 
son tourisme. 

Dès lors, le Conseil d'Etat partage-t-il notre avis en faveur du maintien de cette ligne? 

Si oui, quelles mesures compte-il prendre afin de rétablir cette liaison entre La Chaux-de-Fonds et 
Biaufond? 

Cosignataires: C. Borel et A. Blaser. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Cette liaison 
coûte environ 100.000 francs par an. Les recettes qui sont enregistrées sur cette ligne se montent 
à 20.000 francs. Le déficit de 80.000 francs est pris en charge par le canton pour 27%, soit 
environ 22.000 francs, le solde par la Confédération. Dès le 1er janvier 2005, la Confédération ne 
nous allouera plus cette aide pour cette liaison. 

Si nous pouvons avec vous déplorer que l'on doive remettre en question cette liaison, nous 
essayons quand même de trouver des solutions, parce que nous estimons qu'en fin de semaine, 
et en particulier à la belle saison, cette liaison bus Biaufond – La Chaux-de-Fonds – Les 
Planchettes est tout à fait intéressante. 

Nous essayons de trouver des solutions avec d'autres partenaires, puisque la Confédération n'est 
plus d'accord, avec des communes, des sociétés privées, des offices du tourisme et avec, pour 
Biaufond – puisque c'est le canton du Jura –, la République et Canton du Jura. Les discussions 
sont en cours et, en tout cas pour le canton de Neuchâtel, nous ne pourrions pas aller au-delà de 
50%, soit environ 40.000 francs. Nous espérons trouver des partenaires pour pouvoir assurer un 
minimum de liaisons entre Les Planchettes, La Chaux-de-Fonds et Biaufond. 

INTERPELLATIONS 

Le président: – Nous vous rappelons la règle: l'interpellateur à cinq minutes pour développer son 
interpellation et le Conseil d'Etat a dix minutes pour y répondre. Ensuite, l'interpellateur a une 
minute pour déclarer s'il est satisfait ou non de la réponse du Conseil d'Etat. En le faisant au début 
du travail, cela nous évitera de le répéter chaque fois.  

Réponses du Conseil d'Etat 

04.142 
28 avril 2004 
Interpellation Raphaël Comte 
Danses publiques: vers la fin des interdictions? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 26 mai 2004.) 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Il s'agit de 
l'interdiction des danses publiques durant les fêtes religieuses, de l'article 70 du règlement 
d'exécution de la loi sur les établissements publics. 

Nous n'allons pas reprendre le fond de la question, elle a été abondamment développée par M. 
Raphaël Comte lors de sa présentation et dans le libellé de l'interpellation, nous allons nous 
contenter de répondre aux trois questions posées en fin de texte. 

Le Conseil d'Etat n'est-il pas d'avis que son règlement susmentionné contrevient à la liberté 
économique? Vous demandez ce qu'en pensent les juristes de l'Etat. Le Conseil d'Etat et les 
juristes de l'Etat pensent que ce règlement ne contrevient pas aux règles de liberté de l'économie, 
que l'on peut fixer des règles à cette liberté, et cela sur le fond et le principe.  

Le Conseil d'Etat ne considère-t-il pas que ce règlement est la codification d'une coutume aux 
origines lointaines et que l'évolution de la société devrait conduire à supprimer l'interdiction des 
danses publiques lors des fêtes religieuses? Réponse: oui. 

Le Conseil d'Etat envisage-t-il, compte tenu de ce qui précède, soit pour des raisons juridiques, 
soit pour des raisons politiques, de revoir son règlement en supprimant l'article 70, alinéa 2? 
Réponse: oui. 

Nous le ferons dans le cadre de la révision de la loi sur les établissements publics qui est en 
cours. Le projet vous sera présenté durant le deuxième semestre 2004. Nous avions informé les 
tenanciers qui étaient intéressés par cette question, qui doivent d'ailleurs vous avoir transmis leurs 
revendications, mais ce n'était pas la peine, parce que nous avons d'ores et déjà tenu et pris en 
compte cette demande. 

 
M. Raphaël Comte: – Nous sommes satisfait de la réponse du Conseil d'Etat. 

 
04.143 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Mermet 
Dangers liés aux stockages de produits destinés à l'agriculture 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 26 mai 2004.) 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
remercions M. Christian Mermet de se préoccuper de ce problème, mais nous pensons qu'avant 
tout il faut rassurer et ne pas penser que nous avons des bombes dans différents endroits de 
notre canton. 

En aucun cas on ne peut comparer l'affaire de Toulouse avec le stockage de nitrate d'ammonium 
que l'on connaît dans le canton. Du côté de Toulouse, il faut savoir qu'il y a d'autres événements 
qui se sont produits, que l'enquête n'est d'ailleurs pas totalement terminée et que les quantités, les 
concentrations du produit sont totalement hors de proportion par rapport à ce que nous 
connaissons chez nous. 

Par contre, vous avez raison que l'on doit se préoccuper de cela et nous avons fait différentes 
analyses. D'ailleurs, les services connaissent ces stocks de nitrate d'ammonium et cela est 
répertorié dans les SIS. Tous les fournisseurs, comme les magasins Landi, sont donc connus et 
leur stock est identifié.  

Il faut aussi savoir qu'il y a très peu, ou pas, de danger d'explosion lorsqu'il y a la conjonction de 
l'eau et du nitrate d'ammonium. Il faut d'autres éléments, en particulier des hydrocarbures. De 
plus, il faut une teneur en nitrate plus élevée que ce que nous rencontrons dans les engrais 
chimiques destinés à l'agriculture, c'est-à-dire qu'il faut une teneur de plus de 28% de nitrate pour 
qu'il y ait un réel danger, ce qui n'est pas le cas des engrais chimiques pour l'agriculture. 

Les fermes sont également identifiées et il faut savoir que les stockages qui se font dans ces 
fermes sont, en général, de cinq à dix tonnes au maximum et de courte durée. En plus, nous 
savons très bien que les SIS, dans le cadre d'une prévention active avec les communes et les 
milieux agricoles, vont encore faire une campagne d'information auprès des utilisateurs, en 
particulier pour éviter que ces stockages soient de trop longue durée, pour éviter qu'ils se fassent 
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dans des endroits où il y a également des hydrocarbures. De plus, le service de vulgarisation et la 
Chambre neuchâteloise d'agriculture ont également, depuis de nombreuses années, informé les 
utilisateurs des engrais chimiques. 

Nous savons également, en ce qui concerne le stockage des pesticides et autres engrais, que le 
service de la protection de l'environnement s'en préoccupe et les services liés à la sécurité civile 
et militaire également. Dans le cadre de l'ordonnance sur la prévention des accidents majeurs 
(OPAM), que nous connaissons dans notre panoplie législative, nous avons des personnes qui se 
réunissent régulièrement et qui prennent les dispositions nécessaires pour pouvoir mettre en 
place des mesures d'information ou de prévention adéquates.  

Dans notre canton, le problème n'est donc pas suffisant pour qu'il y ait une alarme importante de 
tous nos services, mais le problème est identifié, les services concernés travaillent pour éviter des 
accidents. D'ailleurs, lors des incendies, c'est une des questions qui vient assez rapidement lors 
de l'intervention, c'est-à-dire savoir quels sont ces stockages, comme ceux des hydrocarbures, de 
gaz ou d'autres produits qui pourraient être dangereux soit pour la pollution de l'eau, soit pour les 
explosions. 

Nous vous remercions donc d'avoir déposé cette question, mais nous pouvons vous assurer que 
ce problème est sous contrôle, tant dans les services de l'Etat que dans les services communaux. 

 
M. Christian Mermet: – Nous sommes satisfait, merci beaucoup. 

 
04.146 
25 mai 2004 
Interpellation Christian Blandenier 
Paquet fiscal – Comment informer objectivement l'électeur? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 26 mai 2004.) 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Le député Christian Blandenier a 
effectivement posé la question de comment informer objectivement l'électeur suite au refus par le 
peuple du paquet fiscal proposé par les Chambres fédérales. 

M. Christian Blandenier se plaint notamment que le site Internet de l'Etat ait signalé deux liens, 
l'un renvoyant au site des opposants au paquet fiscal, l'autre au communiqué de presse du 
Conseil d'Etat appelant à voter non. Il reproche par ailleurs à cette information d'avoir ignoré l'avis 
du Grand Conseil. 

Le Conseil d'Etat n'estime pas que l'information offerte en l'occurrence aux électrices et électeurs 
ait été tronquée ou orientée. Au contraire, il est d'avis que cette dernière a été, sinon complète, en 
tous les cas honnête. En effet, le site cantonal contenait bien les deux liens mentionnés par M. 
Christian Blandenier, qui prônaient le non et qui se trouvaient sur la droite de l'écran, mais ce que 
l'interpellateur n'a pas dit, parce que sans doute ne l'a-t-il pas remarqué, c'est que sur la gauche 
de l'écran, comme c'est le cas systématiquement pour tous les scrutins fédéraux, il y avait un 
renvoi au site officiel de la Confédération, qui plaidait largement pour le oui.  

Le site de l'Etat renvoyait donc aussi bien à des argumentaires en faveur que contre le paquet 
fiscal. Par ailleurs, l'information ne se faisant pas uniquement par le site Internet, relevons que 
tous les électeurs et électrices ont reçu personnellement, à domicile, le fascicule d'information de 
la Confédération défendant le oui au paquet fiscal.  

Pourquoi le site Internet de l'Etat a-t-il ignoré l'avis du Grand Conseil au sujet du paquet fiscal? 
Très simplement parce que le parlement cantonal n'a pas débattu de cet objet et il n'avait pas à le 
faire. Le 2 septembre 2003, il a simplement refusé l'entrée en matière, par 52 voix contre 50, d'une 
proposition du Conseil d'Etat, de se joindre aux cantons référendaires contre le paquet fiscal. 

Qu'aurait apporté à l'électeur ou à l'électrice un renvoi à un débat qui ne traitait qu'indirectement 
de la question posée et qui reprenait toutes les positions pour ou contre le paquet fiscal qui se 
sont exprimées par la suite lors de la campagne à travers les partis? 

Qu'apprend-t-on à la lecture du procès-verbal de ce débat? On y apprend que le parlement était 
très divisé sur la question et que le Conseil d'Etat était opposé au paquet fiscal. En fait, cette 
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lecture n'apporte aucun élément nouveau. De toute manière, même sans lien spécifique, 
l'internaute intéressé pouvait consulter sur le site les onze pages de débat, puisque tous les 
procès-verbaux des séances du Grand Conseil y sont reproduits.  

En conclusion, même si le Conseil d'Etat est conscient que, quelle que soit son information, cette 
dernière, par définition, laissera des insatisfaits et suscitera des critiques. Il est convaincu que 
dans le cas d'espèce il a donné à l'électrice et à l'électeur, de manière équilibrée, tous les 
éléments permettant de se faire une opinion et ainsi a rempli sa mission d'information de manière 
honnête. Il poursuivra dans cette voie, s'efforçant, comme sur d'autres dossiers et comme jusqu'à 
présent, d'améliorer ce qui peut l'être.  

 
M. Philippe Bauer: – Les interpellateurs ne sont pas satisfaits par la réponse du Conseil d'Etat. 

INTERPELLATIONS 

Développements 

04.150 
29 juin 2004 
Interpellation Marie-Laure Béguin 
Faut-il imposer la solde des sapeurs-pompiers non professionnels? 

Jusqu’à maintenant, la solde des sapeurs-pompiers non professionnels n’était pas imposée 
fiscalement dans le canton de Neuchâtel, comme d’ailleurs dans beaucoup d’autres cantons 
suisses. 

Suite à deux erreurs faites à La Chaux-de-Fonds dans le traitement des pompiers – tout d’abord 
les heures supplémentaires des pompiers professionnels du SIS ont été rémunérées en solde au 
lieu de l’être en salaire, ensuite un pompier non professionnel qui se trouvait au chômage a fait de 
très nombreuses heures pour renforcer le SIS et il a également été rémunéré en solde au lieu 
d’être salarié –, l’office de taxation des personnes physiques a demandé à la commune de La 
Chaux-de-Fonds de délivrer des certificats de salaire à tous ses sapeurs-pompiers pour leur 
solde, y compris aux sapeurs non professionnels. 

La loi sur les contributions directes ne disant pas expressément que la solde des sapeurs-
pompiers n’est pas imposable – alors qu’elle exempte de toute imposition la solde du service 
militaire, l’indemnité de fonction du service de la protection civile et l’argent de poche des 
personnes astreintes au service civil –, l’office de taxation des personnes physiques a décidé 
d’imposer comme revenu accessoire la solde des pompiers qui dépasse 3200 francs par année. 

Suite à l’intervention de la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, l’office de taxation des 
personnes physiques a, semble-t-il, mis les dossiers de taxation 2003 des sapeurs-pompiers de 
La Chaux-de-Fonds et du Locle en suspens. Le 11 juin 2004, il a toutefois écrit à la Fédération 
des sapeurs-pompiers pour lui faire part de sa décision définitive de taxer la solde des sapeurs-
pompiers. 

Selon un rapport du caissier de la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, 73 pompiers 
volontaires auraient été concernés par cette imposition en 2002, car leur solde a dépassé le 
montant annuel de 3200 francs. Le montant qui aurait ainsi été imposé en 2002, qui se monte à 
170.413 fr. 25, aurait généré un impôt supplémentaire pour le canton d’environ 17.000 francs. 
Pour l’année 2003, cela aurait représenté environ 15.000 francs de recettes supplémentaires. 

Cette imposition est-elle opportune? 

Il faut prendre en compte le fait que la tâche des pompiers volontaires est d’intérêt public: ils 
offrent une grande partie de leur temps à la communauté pour protéger leurs concitoyens en cas 
d’incendies, de dangers naturels ou lors d’autres situations de détresse et prennent de réels 
risques physiques à l’occasion de ces activités. Ils ont l’obligation de participer à tous les cours, 
exercices et inspections auxquels ils sont convoqués, ainsi qu’à tous les sinistres pour lesquels 
l’alarme est donnée. Ils prennent ce temps sur leurs vacances, leurs loisirs et leur vie familiale, 
pour une rémunération en général plutôt modeste. Ils sont régulièrement de piquet et peuvent être 
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appelés à intervenir à tout moment du jour et de la nuit. Si un certain nombre d’entre eux dépasse 
le montant annuel de 3200 francs, c’est parce que le nombre d’heures qu’ils consacrent à cette 
activité est extrêmement important. Une partie d’entre eux font également de l’instruction. 

D’après la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, l’imposition des soldes telle que 
prévue par l’office de taxation des personnes physiques aurait des conséquences pénibles pour 
plusieurs pompiers: ils risquent de passer dans une classe d’imposition supérieure et de subir 
ainsi une importante hausse d’impôt, ainsi que de perdre les subsides pour l’assurance-maladie 
ou l’aide au logement dont ils bénéficient actuellement, les sapeurs-pompiers étant en général de 
condition plutôt modeste. En outre, toujours selon la Fédération neuchâteloise des sapeurs-
pompiers, la décision d’imposition a déjà suscité chez de nombreux pompiers volontaires un 
sentiment d’absence de reconnaissance de leur engagement qui ne sera pas sans effet sur leur 
disponibilité et leur motivation: cela risque fortement d’inciter certains volontaires à démissionner 
ou alors à ne plus participer aux interventions juste avant d’arriver à la limite imposable. 

Or, les communes ont déjà des problèmes pour trouver des pompiers motivés et compétents, 
prêts à s’investir au service de la communauté. Si elles n’ont plus assez de monde pour assumer 
les tâches toujours plus exigeantes du service du feu et pour dispenser la formation adéquate, 
elles seront obligées d’engager plus de professionnels et cela coûtera inévitablement plus cher. 

Dans un arrêt du 10 septembre 2003, le Tribunal fédéral des assurances a estimé que les 
rémunérations directement liées à l’accomplissement du service du feu (notamment pour les 
entraînements et les interventions) constituaient une solde au sens de l’article 6, alinéa 2, lettre a, 
RAVS et ne faisaient donc pas partie du salaire déterminant soumis à cotisations, contrairement 
aux indemnités de base et aux forfaits alloués notamment aux commandants. 

Le 19 mars 2004, une motion a été déposée au Conseil national demandant que la solde versée 
au titre du service du feu soit exonérée de l’impôt, comme c’est le cas de la solde du service 
militaire et de l’indemnité de fonction pour service de protection civile, ainsi que de l’argent de 
poche des personnes astreintes au service civil. En effet, les motionnaires considèrent qu’il est 
arbitraire de faire une différence entre le service du feu et le service de la protection civile et que 
les soldes provenant de ces deux activités, services rendus dans l’intérêt de l’Etat et de la société, 
doivent être exonérées de l’impôt. Le 26 mai 2004, le Conseil fédéral a approuvé la motion, 
estimant que la demande était justifiée et que la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct comme la loi 
sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes devaient être modifiées en 
conséquence. Une fois que ces modifications législatives auront été votées par le Parlement 
fédéral, l’exonération de la solde des sapeurs-pompiers s’imposera aux cantons. 

Nos questions pour le Conseil d’Etat sont donc les suivantes: 

– quelle est la position du Conseil d’Etat sur le sujet; 

– ne pense-t-il pas qu’il s’agit d’une question politique plus que juridique, qui doit être examinée 
par les autorités politiques cantonales; 

– le service des contributions, ou plutôt l’office de taxation des personnes physiques, a-t-il 
l’intention de taxer les soldes des pompiers pour l’année 2003 déjà; 

– si c’est le cas, est-il exact que les seuls dossiers en suspens sont ceux des sapeurs-pompiers 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle; 

– dans l’affirmative, le Conseil d’Etat trouve-t-il normal que seuls les sapeurs-pompiers de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle soient taxés en 2003 sur leur solde; 

– que pense le Conseil d’Etat du risque de désengagement des sapeurs-pompiers et du coût que 
cela pourrait engendrer pour les collectivités publiques, en relation avec le gain fiscal potentiel; 

– le Conseil d’Etat a-t-il l’intention de soutenir la décision de l’office de taxation des personnes 
physiques, qui va à contre-courant de ce qui se passe en Suisse et notamment au niveau des 
autorités fédérales? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: – Jusqu'à présent, la solde des sapeurs-pompiers non professionnels 
n'était pas imposée dans notre canton. Récemment, l'office de taxation des personnes physiques 
a décidé d'imposer comme revenu accessoire la solde qui dépasse 3200 francs par année. 
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Ces dernières années, nous avons augmenté les missions confiées aux corps communaux de 
sapeurs-pompiers et aux centres de secours, ainsi que les compétences exigées pour mettre en 
œuvre ces missions. En parallèle, le nombre de sapeurs-pompiers volontaires a diminué chaque 
année. En 1992, il y en avait 3900 dans le canton et en 2002 on n'en comptait plus que 2460, soit 
environ 1500 de moins. 

Cette évolution, qui a été voulue par les autorités politiques, a pour conséquence qu'un nombre 
toujours plus restreint de personnes assume un nombre toujours croissant de tâches: formation, 
exercices, interventions, services spéciaux lors de manifestations, etc., et cela en plus de leur 
activité professionnelle, sacrifiant ainsi une très grande partie de leurs loisirs au profit de la 
communauté. Ils peuvent être appelés à intervenir 24 heures sur 24 et prennent des risques pour 
leur intégrité physique. 

Alors, faut-il aujourd'hui commencer à imposer leur solde? 

En général, la rémunération horaire est modeste, mais quelques communes sont plus 
généreuses, surtout pour les interventions. Quand le pompier a une solde de 10 francs de l'heure, 
il est clair qu'il ne doit pas être imposé, même si cela lui procure un revenu annuel supérieur à 
3200 francs. S'il touche 50 francs de l'heure en intervention, on peut commencer à discuter. 

Dès lors, on pourrait étudier la question pour trouver une solution différenciée en fonction du 
montant horaire de la solde, mais il est clair que cela prendrait du temps et de l'énergie, alors que 
l'imposition prévue rapporterait environ 15.000 francs par année à l'Etat. Elle pourrait mettre en 
péril le système actuel qui est basé sur le volontariat et obliger les collectivités publiques à 
engager plus de professionnels, ce qui engendrerait des coûts importants, disproportionnés avec 
le gain potentiel. Finalement, la Confédération va, selon toute vraisemblance, supprimer cette 
imposition et cette exemption sera imposée aux cantons. 

Il nous semble donc que ce serait gaspiller l'argent des contribuables et le temps des députés 
d'étudier la question pour déterminer s'il se justifierait éventuellement d'imposer la solde des 
pompiers qui habitent les quelques communes qui sont un peu plus généreuses que les autres.  

Il ne faut pas oublier que ce qui a finalement déclenché cette affaire, ce sont les erreurs commises 
à La Chaux-de-Fonds, en soldant des activités qui auraient dû donner lieu à salaire et donc être 
déclarées comme un revenu accessoire et imposé. 

Ces situations doivent clairement être corrigées et nous espérons que cela a été fait, mais elles 
n'ont rien à voir avec le cas des sapeurs-pompiers non professionnels qui sont normalement 
soldés dans le canton de Neuchâtel et il serait injuste qu'ils fassent les frais des erreurs commises 
par une commune dans le traitement de ses sapeurs-pompiers. 

Nous nous réjouissons d'entendre la position du Conseil d'Etat à ce sujet, plus particulièrement 
les réponses qu'il donnera aux questions posées dans l'interpellation écrite.  

 
04.152 
29 juin 2004 
Interpellation Michel Bise 
Réforme du secondaire 1: une réforme mal comprise ou compromise? 

Grâce à la presse, il a été possible d'apprendre que la réforme du secondaire 1 en cours est 
contestée par la majorité des enseignants qui, pour le faire savoir, n'ont pas eu d'autres moyens 
que de faire circuler dans leurs rangs deux pétitions qui ont eu un grand écho. Selon ces pétitions, 
les 55% des enseignants sont en effet opposés au projet de la fusion des sections moderne et 
préprofessionnelle. Les 66% des enseignants s'opposent en outre à l'introduction d'une nouvelle 
méthode d'évaluation, en renvoyant notamment aux expériences plutôt catastrophiques faites en 
ce domaine dans d'autres cantons (Vaud et Berne sauf erreur, par exemple).  

Cette réforme du secondaire 1 est le fruit de réflexions menées au sein d'un nombre 
impressionnant de commissions, sans doute sur l'impulsion de pédagogistes, pour utiliser un 
terme cher à Jean Romain (Lettre ouverte à ceux qui croient encore à l'école).  

Cette situation est inquiétante à plus d'un titre. Elle révèle déjà que s'il a été régulièrement informé 
des travaux menés, le corps enseignant n'a par contre jamais été entendu et n'a donc jamais pu 
faire valoir sa position. Pour réparer ce manquement, il est ainsi prévu d'adresser à la rentrée un 
questionnaire à chaque enseignant.  
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Au vu des positions tranchées des uns et des autres, il est légitime de se demander à quoi ce 
questionnaire va bien pouvoir servir. Pour les tenants de la réforme, si l'on en croit la presse, il 
devrait permettre d'en affiner le concept. Pour ses opposants, il ne présente par contre que peu 
d'intérêts, puisque ce que ces derniers demandent, c'est le retrait pur et simple des deux objets 
contestés de la réforme.  

Cette réaction du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) donne 
ainsi le sentiment que le but recherché est de tranquilliser les pétitionnaires en faisant croire que 
leurs préoccupations seront prises en considération. En d'autres termes, l'objectif du DIPAC 
resterait d'imposer, à quelques nuances près, cette réforme qui est aujourd'hui sous toit. On en 
veut pour preuve que les enseignants ont déjà dû suivre des journées de formation à ce sujet et 
que, dans les collèges, on cherche à l'heure actuelle à engager des formateurs et formatrices à la 
réforme du secondaire 1!  

Tout cela est-il bien raisonnable? On peut se le demander, ce d'autant plus que le Grand Conseil 
n'a pas encore été consulté et ne s'est donc même pas prononcé sur cette réforme.  

 
M. Michel Bise: – Vous l'avez compris, notre interpellation ne concerne pas l'objet de la réforme 
du secondaire 1 qui a été amorcée il y a quelques années de cela déjà. Il nous serait en effet 
difficile de parler d'une réforme dont on ne connaît à l'heure actuelle que les contours, en tant que 
député tout au moins. 

Le problème que soulève notre interpellation n'est donc pas un problème de fond, mais un 
problème de forme. Nous devons tout d'abord avouer être plutôt inquiet de savoir qu'après un 
processus mené sur plusieurs années, piloté sans aucun doute par des personnes toutes plus 
compétentes les unes que les autres, on aboutisse à une réforme qui, en l'état tout au moins, 
paraît combattue par les principaux intéressés. 

Comme le conseiller d'Etat Thierry Béguin l'a dit lors d'une précédente session – ce constat vaut 
dans tous les domaines –, une réforme n'a bien évidemment de sens que si elle emporte 
l'adhésion de ceux qui doivent l'appliquer. Par rapport à ce critère incontournable, la réforme du 
secondaire 1 est plutôt mal partie nous semble-t-il, si vous nous permettez cette expression. 

Ce qui nous paraît par ailleurs étonnant, c'est que les enseignants concernés par cette réforme 
ont dû lancer deux pétitions pour faire connaître leur opposition à deux des volets de cette 
réforme. Cela signifie – nous ne pensons pas que l'on puisse en tirer d'autres conclusions – qu'il 
n'y a peut-être pas eu de déficit d'information, mais qu'il y a eu incontestablement un déficit 
d'écoute, un déficit démocratique, si vous nous permettez ce terme un peu pompeux.  

Tout cela nourrit une de nos inquiétudes face à un phénomène qui a malheureusement tendance 
à se généraliser. Partout, ou presque partout, l'avis des gens du terrain nous paraît de plus en 
plus négligé par les spécialistes qui se voient confier une tâche. Cela est vrai dans tous les 
domaines et dans d'autres lieux au sein du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles. Les indications que nous obtenons assez régulièrement de personnes qui travaillent 
au sein de la HEP-BEJUNE nous inquiètent sans doute plus que ce qui est en train de se passer 
à l'heure actuelle avec la réforme du secondaire 1. Il nous semble, à entendre ce qui nous est 
régulièrement dit, qu'il y a, à l'heure actuelle, au sein du corps enseignant de la HEP-BEJUNE, 
une démobilisation inquiétante, bon nombre d'enseignants n'attendent pratiquement plus que 
d'arriver à l'âge à partir duquel une retraite anticipée est possible. Tout cela laisse songeur et 
pose un certain nombre de questions. 

En plus des questions implicitement ou expressément contenues dans le texte de notre 
interpellation, la situation que nous venons de décrire brièvement nous amène à poser plus 
précisément les questions suivantes:  

Première question: Comment expliquer la situation que nous connaissons aujourd'hui? Pensez-
vous qu'il est encore possible de débloquer cette situation sans apporter d'importantes 
modifications au projet de réforme tel qu'il a été élaboré? 

Deuxième question: qu'attendez-vous du questionnaire que vous avez décidé d'adresser pour la 
rentrée scolaire à chaque enseignant? Notamment, que ferez-vous si les réponses apportées à ce 
questionnaire confirment l'opposition de principe des enseignants à la réforme? 
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Dernières questions: la situation actuelle va-t-elle exercer une influence sur le calendrier qui avait 
sans doute été élaboré? En d'autres termes, l'entrée en vigueur de la réforme pourrait-elle être 
repoussée? Quelle date, enfin, est envisagée pour cette entrée en vigueur? 

 
04.153 
29 juin 2004 
Interpellation Pierrette Erard 
Elections communales du 6 juin 2004: trop de votes annulés 

A chaque élection, et c'est un sujet récurrent depuis quelques années, il y a des électeurs qui 
votent par bulletins multiples. Or, notre loi sur les droits politiques ainsi que les règles 
d'applications édictées par la chancellerie d'Etat ne permettent pas de prendre en compte ces 
bulletins de vote qui sont purement et simplement annulés. Le seul cas où ils sont validés est celui 
où deux bulletins strictement identiques se trouvent dans une même enveloppe.  

Dans un contexte où tous les efforts sont faits pour lutter contre l'abstentionnisme et inciter le 
citoyen à s'intéresser à la vie politique, il est consternant de constater que de nombreuses 
personnes se donnent la peine de voter et que, pour des questions d'interprétation juridique 
étroite d'une loi apparemment mal conçue, leur vote n'est pas pris en considération. En ville de 
Neuchâtel par exemple, pour l'élection du Conseil général, 117 bulletins ont été annulés alors que 
les électeurs se sont donné la peine de biffer le nombre de noms requis pour qu'il reste sur les 
listes qu'ils ont glissées dans leur enveloppe les 41 candidats pour lesquels ils ont légalement 
parfaitement le droit de voter. Cela signifie 4797 suffrages perdus et cela représente à notre sens 
une absurdité. Cet état de fait est d'autant plus choquant que, pour d'autres scrutins, il est 
possible de voter par bulletins multiples. L'électeur ayant déjà voté ainsi précédemment estime 
qu'il est normal de procéder de même la fois suivante.  

Cette situation est d'autant plus grave que les décisions prises lors des débats qui avaient déjà eu 
lieu sur ce sujet en commission législative et au Grand Conseil, suite au projet de modification de 
loi sur les droits politiques de Christian Piguet (21 juin 2000), n'ont pas été respectées. En effet, 
nous étions arrivés à la conclusion qu'il n'était pas possible d'accepter le principe des bulletins 
multiples parce que cela posait trop de problèmes au niveau du dépouillement à cause des 
suffrages non attribués dont on ne saurait que faire. Comme, de l'avis des juristes, nous ne 
pouvions pas prendre le risque d'édicter des lois qui pourraient se révéler impraticables, nous 
avions estimé que la solution était de préciser sur les enveloppes qu'il est interdit de voter au 
moyen de plusieurs bulletins. Si l'électeur ne suit pas ces directives, il est normal que son vote soit 
annulé. Le chancelier nous avait alors précisé que de toute façon ce libellé figurait déjà sur les 
enveloppes de vote. Or, lors des votations communales du 6 juin 2004, cette mention ne se 
trouvait pas sur les enveloppes de vote. 

Aussi nous demandons au Conseil d'Etat de nous dire pourquoi les enveloppes fournies par la 
chancellerie pour le scrutin du 6 juin 2004 ne portaient pas la mention qui devait s'y trouver pour 
éviter les bulletins multiples. De plus, nous désirerions savoir combien de bulletins ont été annulés 
dans les villes de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et du Locle pour les élections du Conseil 
communal et du Conseil général.  

Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, François Cuche, A. Blaser, M. Juan, J.-N. Karakash, 
O. Duvoisin, A. Laurent, C. Mermet, A. Tissot Schulthess, P. de Pury et C. Renevey. 

 
Mme Pierrette Erard: – Le but de notre interpellation est de montrer l'incohérence de notre système 
législatif en matière d'élections, incohérence encore augmentée si la chancellerie d'Etat ne fait 
pas son travail correctement. 

Annuler des votes quand la volonté de l'électeur est claire nous semble être une absurdité. Notre 
législation paraît aller à rebours du bon sens et cela n'est pas acceptable dans le contexte actuel. 

Tout d'abord, il faut bien comprendre que les habitudes ont changé. Autrefois, on votait au bureau 
de vote où l'on pouvait recevoir des informations et des conseils. Aujourd'hui, de plus en plus, on 
vote seul à la maison face à une masse de documents écrits. De plus, comment voulez-vous 
motiver les gens à voter quand nos règles sont si compliquées que l'on doit annuler des bulletins 
de vote par dizaines? 
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Revenons à l'exemple que nous avons donné dans le texte de notre interpellation, soit 117 
bulletins annulés à Neuchâtel pour l'élection au Conseil général pour cause de bulletins multiples, 
alors que chaque électeur avait bien désigné 41 candidats. Cela représente environ 5000 votes 
qui ne sont pas comptés. Quand on sait que parfois une personne est élue à une ou deux voix 
près, on mesure à quel point notre système juridique est inadapté. 

Ensuite, les mots eux-mêmes ne sont pas clairs: un seul bulletin par enveloppe. En français, le 
mot bulletin à plusieurs significations, cela peut être une feuille de papier, pensez par exemple à 
un bulletin de commande, à un bulletin de paie. Mais, cela peut aussi être un ensemble de feuilles 
de papier: bulletin officiel, bulletin scolaire, bulletin des communes, etc. Ainsi, on comprendra 
pourquoi certains électeurs insèrent tout le bloc des bulletins dans l'enveloppe de vote. 

Rappelons aussi que dans notre société, la communication manuscrite est en voie de disparition. 
De plus en plus, tout est imprimé et il suffit souvent de cocher, de biffer ou de souligner pour 
exprimer sa volonté. 

Nous ne devons donc pas nous étonner que, devant des noms imprimés, les électeurs préfèrent 
utiliser le matériel reçu, en biffant ceux qu'ils ne veulent pas élire, plutôt que de reporter le nom de 
candidats pris sur différentes listes. 

Dans un tel contexte, comment justifier une loi qui ne correspond plus aux façons usuelles de 
procéder et nous amène à annuler des votes qui sont parfaitement compréhensibles? 

En conclusion, nous exprimons notre insatisfaction face à la façon dont s'est déroulé le 
dépouillement des dernières élections communales, notamment en ville de Neuchâtel, et nous 
déplorons que la chancellerie n'ait pas fourni le matériel tel que prévu. Nous remercions d'avance 
le Conseil d'Etat de sa réponse. 

MOTIONS AVEC DEVELOPPEMENT ECRIT 

Le président: – Nous avons deux motions, dont le développement écrit a été déposé en même 
temps que la demande d'étude. Si elles ne sont pas combattues, elles sont acceptées sans débat.  

Tout d'abord, nous avons la motion Gisèle Ory 04.130, du 30 mars 2004, "Imposition: corrections 
d'inégalités de traitement". 

 
M. Philippe Bauer: – Notre groupe combat cette motion. 

 
Le président: – La motion Gisèle Ory 04.130, du 30 mars 2004, "Imposition: corrections 
d'inégalités de traitement", est combattue, elle reprend donc sa place dans l'ordre du jour. 

Nous avons encore la motion Gisèle Ory 04.133, du 20 mars 2004, "Maintien de la population de 
grands tétras dans le canton". Est-elle combattue? 

 
M. Philippe Bauer: – Nous allons aussi combattre cette motion. 

 
Le président: – La motion étant combattue, elle reprend également sa place dans l'ordre du jour. 

MOTION 

03.150 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
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agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

– d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

– de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
M. François Bonnet: – Faut-il, ou ne faut-il pas, consacrer de l’énergie, du temps et de l’argent à la 
sauvegarde de ces témoins d’époques et de méthodes passées que sont nos murs de pierres 
sèches? Telle est la question. 

Pour ce qui est du constat initial, à savoir que ces murs tombent en ruine et disparaissent de plus 
en plus, nous croyons qu’il est facile de nous mettre d’accord, tant l’évidence est criante. Mais à 
partir de ce constat, que faire? 

Bien évidemment, le plus simple et le moins coûteux consisterait à ne rien faire, à laisser agir 
l’entropie et la gravité, le souci du moindre coût, du commode et du vite fait dans une optique 
d’efficacité et de rendement à court terme des exploitations agricoles ou forestières. C’est l’option 
à notre avis trop souvent choisie ces dernières décennies, certes souvent par omission plutôt que 
par volonté délibérée – encore qu’on ait vu çà ou là quelques cas navrants de démolition tout à fait 
volontaire –, option contre laquelle nous aimerions que le Grand Conseil, et par lui tout le peuple 
neuchâtelois, réagisse. Cela en vaut-il la peine? Il nous semble que oui, pour au moins quatre 
raisons. 

Nos murs de pierres sèches ont été érigés au fil des siècles. Ils représentent un effort collectif  
certes relativement humble mais aussi gigantesque, lorsqu’on songe que tout ce travail a été 
accompli à la main et que pour notre seul canton, ils totalisent des centaines de kilomètres de 
longueur, voire plus de 1000 kilomètres. Sur la seule commune de La Chaux-de-Fonds, par 
exemple, on a inventorié pas moins de 165 kilomètres de murs. Mis à part l’affectation même du 
terrain, ils sont parmi les seuls et les plus visibles témoins de l’histoire agricole de notre canton, 
plus encore que les bâtiments de ferme eux-mêmes, beaucoup plus fragiles car, en particulier, 
inflammables. Nous pensons que la vitalité d’un pays se mesure à sa capacité de se projeter dans 
l’avenir, mais aussi à la vigueur de sa mémoire. Un pays sans mémoire est un désert 
culturellement au moins semi-aride, pour ne pas dire stérile. A ce premier titre donc, il nous 
semble nécessaire, indispensable, de conserver et de soigner nos murs de pierres sèches. 

Les murs de pierres sèches, par ailleurs, sont un biotope très particulier dans lequel prospère une 
foule d’espèces tant végétales qu’animales. Zoologues et botanistes ont souligné le fait à diverses 
reprises, y compris dans notre canton. En effet, ces murs présentent des conditions particulières, 
en matière de température et de degré d’humidité notamment, et de variabilité de ces conditions, 
qui en font un monde en soi qui sans eux n’existerait guère dans nos régions. Notons au passage 
que, pour qu’ils remplissent au mieux leurs fonctions biologiques, les murs doivent autant que 
possible constituer un réseau ininterrompu. 

Convient-il que les humains s’efforcent d’augmenter la diversité biologique, d’aller au-delà de ce 
que la nature offre spontanément? On peut répondre non, évidemment. Encore une fois, il est plus 
simple et moins coûteux de ne rien faire. Mais, il nous paraît qu’un des signes de la dignité d’une 
civilisation et de l’intérêt de notre espèce est sa capacité, parfois, à stimuler et à densifier l’univers 
biologique. A ce deuxième titre donc, il nous semble nécessaire, indispensable, de nous 
préoccuper de la survie de nos murs de pierres sèches. 
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En troisième lieu, nous devons mentionner l’aspect esthétique. Un réseau de murs de pierres 
sèches trace dans le paysage des lignes élégantes, qui confèrent au terrain un rythme, une 
diversité, une espèce de musique vibrante sans laquelle nos paysages perdraient une part non 
négligeable de leur caractère. Au risque de paraître exagérément lyrique, nous irions presque 
jusqu’à dire que les murs de pierres sèches sont à nos paysages ce que les cordes sont à la 
guitare: un élément sans lequel l’instrument ne donne pas sa mesure. 

Souvenons-nous d’ailleurs que notre canton nourrit aussi des ambitions touristiques et que, sous 
cet aspect, 1000 kilomètres de beaux murs de pierres sèches seraient incomparablement plus 
attirants, comme carte de visite, que 1000 kilomètres de murs effondrés ou disparus! Quiconque 
voyage en Grande-Bretagne, en Ecosse particulièrement, admire les beaux murs de pierres 
sèches de ces régions, parce que l’on a su là-bas cultiver l’amour et la technique de la 
construction et de l’entretien des murs. Serions-nous donc incapables d’en faire autant?  

Puis, quatrième argument, malheureusement le plus faible pratiquement et économiquement, il y 
a tout de même la fonction première des murs de pierres sèches, qui est de délimiter des 
domaines ou des parties de domaines et de contenir le bétail. Certes, un barbelé ou un fil 
électrique est plus vite installé qu’un mur, mais convenons tout de même que celui-ci, s’il est en 
bon état et au bon endroit, fait son travail honorablement. A ce dernier titre donc, il nous semble 
encore une fois que nos murs de pierres sèches méritent notre soutien. 

Cela dit, comment nous y prendre? Notons d’emblée que nous ne sommes pas les seuls dans 
notre pays à faire face à ce problème, mais que nous sommes peut-être les moins pressés de le 
traiter. Nos voisins vaudois, par exemple, semblent beaucoup mieux organisés et plus actifs en la 
matière. Depuis plusieurs décennies, en recourant à des professionnels, ils mènent des actions 
de construction, de reconstruction ou d’entretien de murs sur les crêtes jurassiennes. L’Etat de 
Vaud prend à sa charge 28% des frais, la Confédération, par l’Office fédéral de l'environnement, 
des forêts et du paysage (OFEFP), un autre 28%, le reste étant assumé pour l’essentiel par les 
communes et les propriétaires. 

Dans le Jura existe à Montfaucon une association très dynamique, l’Association pour la 
sauvegarde des murs de pierres sèches, qui est de fait l’héritière de l’œuvre accomplie chez nous 
par feu Max-Henri Béguin qui, on s’en souvient, s’était longuement battu, et avec succès, pour 
réhabiliter certains de nos murs, en particulier celui du Creux du Van. Cette association est déjà 
intervenue dans notre canton, par exemple au Gros Crêt, à La Chaux-de-Fonds. Elle regroupe 
des personnes mais aussi des collectivités publiques telles que des communes et même le canton 
de Vaud. Rien n’empêcherait notre canton d’y adhérer également, ce qui est d’ailleurs déjà à 
moitié fait par le biais du service des monuments et des sites. Précisons que cette association est 
très active mais qu’elle ne peut pas s’engager elle-même à financer des actions, faute de moyens. 
Dans le canton de Berne, la Fondation actions en faveur de l’environnement, ou, plus 
généralement en Suisse, le Fonds suisse pour le paysage (FSP), soutiennent à divers degrés la 
sauvegarde du patrimoine de notre pays et pourraient être sollicitées. 

Comme le demande notre motion, la première tâche à accomplir sera de dresser un inventaire 
raisonné des murs sur lesquels une intervention est jugée nécessaire. Ce travail devra 
naturellement être fait en collaboration étroite avec les communes, voire essentiellement par elles, 
le canton faisant office de coordinateur et de stimulateur. Ensuite, il s’agira de savoir qui se 
retroussera les manches sur le terrain, et avec quel financement. Pour ce qui est des personnes, 
on peut penser à des programmes d’emploi de chômeurs et aux jeunes effectuant leur service 
civil, comme on l’a fait avec succès dans le Jura, ou aux personnes astreintes à un travail d’utilité 
publique, comme le propose l’amendement radical à notre motion. A ces forces peuvent s’ajouter 
celles de volontaires et, tout de même, celles des propriétaires. Mais nous restons bien sûr ouvert 
à toute autre proposition. 

Quant au financement, il dépendra notamment du type de personnel choisi et nous faisons 
confiance au Conseil d’Etat pour nous proposer la moins onéreuse des solutions possibles. 

En conclusion, nous aimerions souligner le fait que notre motion vise à engager notre canton dans 
une action sur le long terme, soit quelques décennies. Il ne s’agit donc pas d’investir subitement 
de gros moyens financiers, mais d’accepter d’amorcer un processus de réhabilitation qui mérite 
une attention et une action permanentes, sur une ou deux générations et qui devrait exiger des 
sommes supportables pour notre canton.  
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Pour ce qui est des amendements à notre motion, l’amendement du groupe radical amène une 
idée intéressante, dont nous invitons le Conseil d’Etat à tenir compte, mais il nous paraît devoir 
être refusé, car il remplace une proposition générale par une réponse trop précise quant au 
financement des opérations. Notre formulation laisse toutes les portes ouvertes, y compris celle 
que cet amendement propose. Il nous paraît plus sage de laisser le Conseil d’Etat explorer toutes 
les voies possibles, étant bien entendu qu’il ne cherchera pas à dépenser de l’argent public s’il 
peut l’éviter. 

Même remarque pour l’amendement Jean-Gustave Béguin, qui nous paraît intéressant pour les 
terrains concernés, mais qui, à notre avis, restreint inutilement l’éventail des voies d’action. 
Laissons le Conseil d’Etat examiner l’affaire et nous faire des propositions. De plus, l’acceptation 
de cet amendement aurait l’inconvénient de compliquer la situation si, comme nous le proposons, 
le Grand Conseil accepte en revanche l’amendement Claude Zweiacker. En bon Montagnon, 
nous n’avions pas pensé aux murs de pierres sèches du Littoral et nous remercions M. Claude 
Zweiacker de les rappeler à notre bon souvenir. Ils méritent évidemment d’être inclus dans la 
démarche que nous proposons d’initier et nous vous invitons à le soutenir. 

En résumé donc pour les amendements: prière au Conseil d’Etat de prendre note des idées 
contenues dans les amendements du groupe radical et Jean-Gustave Béguin, mais quant à nous, 
Grand Conseil, n’acceptons que l’amendement Claude Zweiacker. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Après le vote d'hier, où une majorité de circonstances a introduit dans la loi la faculté 
pour le canton de financer la restauration des murs de pierres sèches, on pourrait dire que cette 
motion n'est finalement plus utile. Vous nous avez donné la base légale, nous pouvons 
subventionner. Cette motion ne nous paraît donc plus utile. 

Nous partageons parfaitement les quatre bonnes raisons développées par M. François Bonnet. Le 
Conseil d'Etat est sensible à cet élément du patrimoine, qui est une composante importante des 
paysages des pâturages jurassiens, y compris les murs de vignes pour le Littoral et il faut noter 
que le canton n'est pas resté inactif. D'abord, les communes ont l'obligation de faire un inventaire. 
Cet inventaire existe et a été dressé par les communes, avec la collaboration de l'office de la 
conservation de la nature. Nous avons sous les yeux le tableau récapitulatif des 861 kilomètres de 
murs en pierres sèches recensés dans le canton. Il s'agit là d'un recensement quantitatif et non 
pas qualitatif, sauf pour la ville de La Chaux-de-Fonds, qui s'est donné cette peine. 

Il y a eu plusieurs actions entreprises, notamment des travaux d'entretien effectués par le groupe 
Nature neuchâteloise, placés sous la responsabilité de l'office de la protection de la nature, dans 
le cadre des emplois temporaires. Ce programme a été abandonné, mais nous en avons discuté 
ce matin avec notre collègue Bernard Soguel, qui va étudier la possibilité d'en remettre un en 
place vu l'augmentation du chômage dans notre canton.  

Il y a également des cours de formation pour les agents chargés de la protection de la nature, les 
gardes-forestiers, les gardes-faunes, qui sont maintenant aptes à conseiller les propriétaires 
concernés. 

Il y a également eu une sensibilisation dans le cadre du neuvième concours de bûcheronnage en 
relation avec le poste "pâturages boisés: un chef-d'œuvre en péril". 

Le Conseil d'Etat partage donc le souci des motionnaires. Il y a un certain nombre d'instruments 
qui peuvent être utilisés, notamment dans le cadre des programmes pour les chômeurs ou 
éventuellement aussi du service civil ou des travaux d'intérêt général, pour autant que l'on trouve 
les personnes compétentes pour encadrer ces activités. La base légale existe et la volonté du 
Conseil d'Etat aussi. 

Par conséquent, nous estimons que cette motion n'est plus nécessaire et vous suggérons de la 
retirer, sinon nous vous demandons de la refuser pour ne pas obliger un, deux ou trois 
fonctionnaires à rédiger un rapport pour vous expliquer ce que nous aurons fait. Nous cherchons 
à éliminer les travaux inutiles dans l'administration, mais nous pouvons vous assurer que nous 
irons dans le sens souhaité par les motionnaires. 

 
Le président: – Avant de faire un débat général, est-ce que M. François Bonnet veut confirmer s'il 
maintient sa motion ou s'il la retire, puisqu'elle est combattue par le Conseil d'Etat? 
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M. François Bonnet: – Nous sommes très satisfait de la réponse de principe donnée par le 
Conseil d'Etat. Nous hésitons à retirer la motion. Il nous semble que l'acceptation de la motion 
serait le signe d'une volonté plus forte que ce qui est actuellement fait et qui, pour l'essentiel, nous 
paraît un peu insuffisant. Dans ce sens, nous pensons que nous allons maintenir la motion, quitte 
à ce que le Grand Conseil la refuse ensuite. 

 
Le président: – La motion est donc maintenue. La parole n'étant pas demandée, nous passons 
aux amendements. Tout d'abord, l'amendement du groupe radical, qui est le suivant: 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

– de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail 
d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant pris en 
charge par les associations de protection de la nature. 

 
M. André Gerber: – Cet amendement est venu, parce que nous croyons au maintien d'une 
certaine quantité de murs en pierres sèches. L'ensemble était quasiment impossible et le faire 
supporter aux pouvoirs publics, nous n'y pensons pas, puisque, avec les chiffres donnés de 
kilomètres de murs à refaire, c'est une dépense d'un demi-milliard de francs, réparti sur vingt ans, 
cela représente 25 millions de francs par année. La chose est donc impossible à supporter par les 
pouvoirs publics. 

L'idée nous est venue que nous avons des réfugiés politiques, des chômeurs, beaucoup de 
monde à occuper. Ce serait donc un bon emploi d'occupation pour ces personnes. C'est pour cela 
que nous avons demandé que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail d'intérêt 
général. Le travail d'intérêt général, pour nous, comporte l'ensemble de ceux qui sont sans emploi 
actuellement. 

Il est clair que les fournitures nécessaires représentent malgré tout à peu près les deux tiers du 
prix de reconstruction d'un mur, puisque les derniers prix articulés sont de 600 francs le mètre 
courant. les quatre cinquièmes représentent donc 240 francs du mètre courant de fourniture 
auxquels il faudra malgré tout penser.  

 
M. Claude Zweiacker: – Au vu de la réponse positive du Conseil d'Etat, nous aurions souhaité que 
la motion soit retirée. C'est pourquoi nous la refuserons, mais, en revanche, nous accepterons 
tous les amendements. 

 
Mme Gisèle Ory: – Nous pensons que nous ne pouvons pas accepter l'amendement du groupe 
radical, en tout cas pour notre part. Même si les organisations de protection de la nature 
participent assez largement à la réfection des murs de pierres sèches, soit par des actions 
bénévoles, soit financièrement, nous ne pensons pas que l'on puisse mettre sur le dos des 
organisations de protection de la nature une tâche qui est de type privé. En principe, c'est aux 
agriculteurs de relever leurs murs de pierres sèches et ils peuvent être aidés par l'Etat, dans la 
mesure des moyens de l'Etat. Cette tâche ne peut pas être remise à des organisations externes 
sans leur avoir demandé leur avis et sans savoir si elles peuvent le faire. 

 
M. Roland Tanner: – Nous nous permettons juste de revenir sur ce qui vient d'être dit. Certes, 
c'est aux agriculteurs d'entretenir leur patrimoine, mais nous ne savons pas si vous savez dans 
quelle situation se trouve l'agriculture. En terme financier, nous pensons que l'agriculteur a 
d'autres soucis que de consacrer de l'argent à entretenir des murs qui, dans certains cas sont 
utiles, mais dans d'autres sont forts gênants en raison de regroupements de parcelles ou autres. 

Il a été invoqué, au niveau du financement, une part de l'Etat, une de la Confédération et 
éventuellement des communes, mais certainement une part du propriétaire. Vu la situation difficile 
de nombreuses exploitations, il serait illusoire d'obliger les exploitants à financer ces entretiens. 
Les exploitations auront de superbes murs en pierres sèches, mais les exploitations seront peut-
être mortes. 

 
M. François Bonnet: – Nous avons une remarque de fond. Les informations données par le 
Conseil d'Etat concernant son action et concernant ce qui est déjà fait pour les murs de pierres 
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sèches sont certes intéressantes, mais le fait fondamental reste, à savoir qu'au niveau de 
l'ensemble la tendance va vers la disparition de ces murs. Voulons-nous les laisser globalement 
disparaître, à quelques exceptions près? C'est ce qu'il faut décider maintenant. 

Concernant le financement, il est bien évident qu'il sera impossible, si le canton entreprend une 
action à grande échelle et à long terme sur cette question, de financer les choses au prix qu'a par 
exemple coûté la réfection du mur du Gros Crêt à La Chaux-de-Fonds. C'est un exemple 
magnifique, mais c'est un exemple qu'il est impossible de généraliser. Il faudra donc trouver des 
moyens bien inférieurs quant au financement, qu'il y ait des moyens infiniment moins coûteux que 
cela si nous voulons entreprendre une action sur le long terme et sur l'ensemble du canton. 

 
Mme Christiane Bertschi: – Le groupe socialiste soutiendra la motion du groupe PopEcoSol. 
Comme exemple aussi, le plan directeur du Jura en consultation a défini une catégorie d'objets 
comme petit patrimoine, où l'on trouve les fontaines, les greniers, les bornes et les murs de 
pierres sèches. Nous nous rendons donc compte que, dans d'autres cantons, cet élément des 
pierres sèches va jusqu'au plan directeur, élément qui tient aussi à cœur aux Neuchâtelois. 

Par rapport à l'amendement radical, le groupe socialiste va le refuser. Le financement n'est pas 
pour demain, c'est aussi un travail à long terme. La peur de ce financement ne doit pas empêcher 
l'acceptation de la motion. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous sommes bien sûr sensible, de par notre activité, à ces éléments 
patrimoniaux que sont devenus les murs de pierres sèches. En effet, cela n'a pas toujours été le 
cas dans l'élément patrimonial, comme l'a rappelé le député François Bonnet. 

Avec l'évolution de l'agriculture, mais aussi des conceptions de garde du bétail et des réformes de 
structures – comme le dit notre collègue Gisèle Ory –, demander que l'agriculteur entretienne ces 
murs, nous pensons qu'il ne faut pas, au-delà d'une certaine proportionnalité, charger l'agriculture 
de soutenir et conserver un patrimoine qui reste et devient un patrimoine de la communauté. 

Tout à l'heure, il a été émis, dans les points soulevés par M. François Bonnet, qu'un aspect 
promotionnel, touristique, serait à rechercher. L'agriculture, aujourd'hui, sert principalement à 
prêter ses aspects positifs, son nom, les Landis, les produits de la terre, les produits du terroir. On 
parle beaucoup de l'agriculture lorsqu'il s'agit d'éléments positifs, mais lorsqu'il s'agit de payer, 
c'est à l'agriculteur de le faire. 

Vis-à-vis de cette motion, nous avions une pensée positive, mais nous pensions quand même que 
de la réaliser, s'il n'était pas précisé l'engagement financier qui en dépendrait, nous devions poser 
quelques jalons, notamment dans la perspective de mettre en place une certaine politique 
d'intervention dans le terrain, en confiant, notamment au service forestier, mais aussi aux services 
de protection de la nature – comme cela a été fait pour l'inventaire –, la mise en place d'actions et 
de contacts entre les différents partenaires intéressés et les agriculteurs. On nous dit que cela ne 
convient pas, mais la surface gérée dans le cadre de la loi forestière est la plus grande surface du 
canton, avec les pâturages boisés qui émargent à la loi forestière et dieu sait si un nombre 
incalculable de mètres de murs n'ont pas été inventoriés. 

Quand on nous dit qu'il y a 861 kilomètres de murs, ce sont des murs apparents, ceux que l'on 
voit, mais quant à ceux qui sont enfouis dans des boisées – et il en existe beaucoup –, il s'agirait 
peut-être de voir avec l'inventaire forestier dans quelle mesure nous pourrions tirer profit de 
certaines parties de ces murs, déjà rien que dans l'utilisation de pierres pour réfectionner les 
tronçons intéressants.  

Voilà pourquoi nous avions fait cet amendement et nous le maintiendrons. Il va sans dire que la 
proposition faite par le Conseil d'Etat nous paraît raisonnable. Plutôt que d'alimenter un rapport 
avec des frais supplémentaires, consacrons déjà cet argent pour mettre en place les premiers 
éléments de cette politique de conservation des murs.  

Avec le vote d'hier, à défaut d'être d'une très grande clarté arithmétique, il est là, on s'y soumet, 
c'est démocratique, nous trouvons aussi superflu l'acceptation de cette motion aujourd'hui. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous souhaiterions maintenir les murs de pierres sèches et tous les 
reprendre pour les rénover, mais ce n'est pas possible dans un temps limité, il faut voir cela sur le 
long terme. 
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Nous en venons plutôt à l'amendement du groupe radical et proposons un sous-amendement, 
c'est-à-dire de s'arrêter à: de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le 
cadre du travail d'intérêt général, et ne pas prendre la suite. 

Pour quelle raison? Nous sommes dans un canton où notre paysage et notre environnement 
concernent tout le monde. Si nous devions confier l'entretien de la nature aux seuls intéressés à la 
nature, irait-on jusqu'à dire que l'entretien des routes devrait être donné aux clubs des 
automobilistes? Cela ne serait pas très convenable et pensons qu'il ne faut pas sectoriser. C'est 
pour cette raison que nous proposons ce sous-amendement qui reprendrait l'amendement du 
groupe radical, mais jusqu'à "d'intérêt général". 

 
Le président: – Vous voudrez bien déposer votre proposition par écrit. 

 
M. Philippe Haeberli: – Nous aurions juste besoin d'une précision concernant le vote que nous 
avons effectué hier. En effet, et le Conseil d'Etat l'a rappelé, nous avons accepté de soutenir 
l'entretien des murs dans le cadre de cette loi sur l'économie agricole. Aujourd'hui, nous parlons 
d'une motion et pouvons imaginer que l'interprétation est différente, mais nous aimerions savoir, si 
nous refusons cette motion, si nous aurions alors deux types de murs dans le canton, des murs 
subventionnés et d'autres non subventionnés. Il faudra, pensons-nous, bien définir et délimiter 
quels sont les murs qui le sont et ceux qui ne le sont pas. Qu'en pense le Conseil d'Etat? 

Nous aimerions également reparler de l'amendement du groupe radical. Note collègue donnera 
son avis sur le sous-amendement proposé, mais nous aimerions appuyer cet amendement, dans 
le sens où les travaux qui seraient effectués dans le cadre de l'intérêt général sont utiles et nous 
pouvons les donner à toute cette frange de la population que nous devons occuper, soit dans le 
cadre du chômage, soit dans le cadre de l'action sociale. Cela permet d'occuper ces gens avec un 
but honorable et de rendre le travail intéressant. Les quelques expériences que nous avons dans 
le domaine prouvent que les gens qui peuvent par exemple remonter ces murs en pierres sèches 
le font avec beaucoup de plaisir et d'intérêt. 

Nous vous proposons donc de soutenir cet amendement. Notre collègue verra si nous pouvons 
accepter le sous-amendement. 

 
M. Max Schafroth: – C'est peut-être pour vous donner quelques idées – mais malheureusement 
les époques sont bien différentes – que nous voulons rappeler qu'à la fin de la dernière guerre 
mondiale, ce sont les Polonais, qui étaient réfugiés dans notre pays, qui ont remonté tous les 
murs de pierres sèches dans le district de Neuchâtel et au Chasseral. 

 
M. François Bonnet: – Quelques mots pour préciser que l'amendement du groupe radical est 
inclus. La possibilité qu'il propose est incluse dans notre proposition générale et c'est pour cela 
que nous trouvons restrictif d'accepter cet amendement. Si nous acceptons l'amendement du 
groupe radical, cela signifie que les travaux ne seront entrepris que dans le cadre du travail 
d'intérêt général. A notre idée, ils peuvent être entrepris aussi dans ce cadre. Nous ne voyons pas 
de raison de restreindre à cette seule possibilité l'éventail des possibilités de réaliser ces travaux. 

 
M. André Gerber: – Nous maintenons l'amendement tel que nous l'avons présenté. Nous ne 
voyons pas comment, actuellement, dans l'état de nos finances, nous pourrions envisager de 
confier la réfection de ces murs à une entreprise quelle qu'elle soit. Par contre, dans le cadre de 
l'intérêt général, comme cela a été expliqué, nous pourrions admettre la chose, autrement pas. 

 
M. Claude Zweiacker: – Le groupe libéral-PPN n'acceptera pas le sous-amendement socialiste, 
mais soutiendra l'amendement du groupe radical. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous répondons brièvement à M. Philippe Haeberli. Nous pensons que les choses 
sont très claires. Le Grand Conseil, hier, a voté une disposition légale qui permet au Conseil d'Etat 
de subventionner des travaux pour la réfection des murs de pierres sèches. Le Conseil d'Etat a 
donc la compétence – c'est une volonté du Grand Conseil – et utilisera cette compétence, mais de 
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manière raisonnable et ciblée, en recourant aux moyens que peuvent être les chantiers pour les 
chômeurs, les travaux d'intérêt général – si cela est possible –, c'est-à-dire les solutions les plus 
économiques possibles. Il y aura évidemment un petit subventionnement, puisque cela est prévu 
par la loi. Nous le ferons de manière raisonnable et tout cela apparaîtra évidemment dans le 
budget. A ce moment-là, vous pourrez encore décider si cela vous paraît excessif ou insuffisant. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous voulons dire un mot concernant la proposition qui vient d'être faite par 
le groupe libéral-PPN. Nous ne comprenons pas cette façon d'aborder les choses. Vous ne 
pouvez pas demander à une partie de la population de se charger d'une partie des frais pour 
l'ensemble de cette population, ce n'est pas convenable. 

Les associations de protection de la nature font beaucoup de travail bénévolement, elles se 
mettent au travail et investissent aussi parfois lorsqu'il est nécessaire de donner des coups de 
pouce, mais vous ne pouvez pas demander aux associations de prendre en charge le maintien de 
cette nature dans notre canton. A notre avis, c'est impensable et souhaitons que vous retiriez 
cette proposition. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous pensons que le député Frédéric Cuche a fait erreur en citant le 
groupe libéral-PPN dans l'évocation de l'amendement, parce que nous ne remettons pas à une 
classe de la population les frais d'étude et de mise en place de la problématique de rénovation 
des murs de pierres sèches, mais à un service digne et apprécié. 

 
Le président: – Pour tenter de clarifier, nous allons voter le sous-amendement Frédéric Cuche. 
Ainsi naîtra un amendement, qui sera soumis à votre vote pour savoir si vous l'acceptez ou pas. 

 
On passe au vote. 

 
Le sous-amendement Frédéric Cuche est refusé par 57 voix contre 49. 

 
Le président: – Nous votons maintenant l'amendement du groupe radical, qui a retrouvé sa forme 
initiale. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical est accepté par 57 voix contre 51. 

 
Le président: – Nous passons maintenant à l'amendement Claude Zweiacker, qui est le suivant: 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du 
vignoble. 

 
M. Claude Zweiacker: – Nous vous invitons à voter cet amendement, parce qu'il établit l'égalité 
entre le bas et le haut du canton. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Claude Zweiacker est accepté par 96 voix sans opposition. 
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Le président: – Nous prenons encore l'amendement Jean-Gustave Béguin, qui est le suivant: 

Le deuxième paragraphe est remplacé comme suit: 

– Comme le plus grand nombre de ces ouvrages fait partie intégrante des pâturages 
boisés et de certains milieux forestiers, nous demandons au Conseil d'Etat de confier au 
service forestier de faire l'état des lieux dans le cadre du plan d'aménagement forestier 
cantonal. Il en déterminera avec les propriétaires, les associations concernées et les 
services responsables la pertinence de leur conservation en regard du coût financier et 
de l'intérêt patrimonial à sauvegarder. 

La parole n'étant pas demandée, nous passons directement au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Jean-Gustave Béguin est accepté par 70 voix contre 1. 

 
M. André Gerber: – Quant à la motion elle-même, le groupe radical la refuse, les dispositions 
prises hier dans le cadre de la loi nous paraissent suffisantes. Nous suivons donc le Conseil 
d'Etat. 

 
M. Claude Zweiacker: – Le groupe libéral-PPN refusera aussi la motion, parce qu'elle a de bons 
amendements, mais aussi de mauvais amendements. 

 
M. François Bonnet: – Le débat ayant pris l'allure qu'il a prise, notamment l'acceptation des 
amendements, et en particulier l'amendement radical, nous retirons la motion. (Rires et 
applaudissements.) 

 
Le président: – La motion du groupe PopEcoSol 03.150, du 30 septembre 2003, "Sauvegarde 
des murs de pierres sèches", est retirée. 

Nous vous proposons de prendre, avant la pause, le rapport 04.026, "Cité universitaire de 
Neuchâtel / Sécurité feu". Nous aurons du temps pour les motions une autre fois. 
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CITE UNIVERSITAIRE DE NEUCHÂTEL / SECURITE FEU 04.026 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1.535.000 francs 
pour la mise en conformité de la Cité universitaire aux directives 
de protection contre le feu 

(Du 7 avril 2004) 
 

Discussion générale 

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Le bâtiment de la Cité universitaire ne respecte pas la loi sur la 
police du feu et son règlement d'application. Un rapport de 2001 du service de prévention du feu 
de la ville de Neuchâtel fait état d'importantes lacunes dans la détection incendie, les voies de 
fuite et la propagation du feu et de la fumée. 

Le Conseil d'Etat nous propose d'investir 1.535.000 francs pour mettre ce bâtiment en conformité, 
montant qu'il répartit sur 2004 et 2005 en proposant des mesures tant de prévention que de 
détection et de sécurisation en cas de feu. Cet investissement est nécessaire aux yeux du groupe 
radical pour la Cité universitaire qui constitue un facteur d'attractivité important pour les étudiants 
et qui doit offrir des conditions de sécurité telles qu'elles sont prévues par la loi et non pas 
permettre d'imaginer des scènes de "Tour infernale". 

Ce crédit donne suite à celui voté en 1994 pour l'assainissement de la structure béton, 
l'adaptation aux personnes handicapées et aux travaux de réfection qui étaient légitimes après 25 
ans d'activités. 

Le Conseil d'Etat nous annonce une prochaine étape lorsque la situation financière de l'Etat le 
permettra pour mettre à jour la cuisine et les installations techniques. Sur ce point, il nous intéresse 
de savoir dans quelle mesure les caractéristiques actuelles de la cuisine, en terme notamment de 
respect de normes, permettent d'y poursuivre une production et si la rénovation de la cuisine 
pourra attendre une amélioration des finances de l'Etat, que nous appelons certes de nos vœux, 
mais qui reste aujourd'hui hypothétique. Par ailleurs, pouvons-nous déjà connaître l'ordre de 
grandeur de cette demande de crédit annoncée pour la cuisine et les installations techniques? 

Le rapport fait mention de la modification de la structure de direction avec le remplacement du 
Conseil de fondation par une commission de gestion et un comité de direction à même de prendre 
des décisions rapides quant aux affaires courantes. Nous saluons cette adaptation, qui offre à la 
Cité universitaire des organes de gestion souples et efficaces dans un standard plus 
contemporain.  

Enfin, il nous intéresse de connaître l'état des négociations avec l'actuel tenancier du restaurant 
universitaire, la convention en vigueur se terminant, à notre connaissance, à la fin de l'année. 

Les réponses à ces questions apportées par le Conseil d'Etat, le groupe radical, dans sa grande 
majorité, acceptera ce crédit. Quant à l'amendement libéral-PPN qui propose une réduction du 
crédit de 55.0000 francs, nous attendons son développement pour affermir notre position.  

 
M. Christophe Untersee: – Le groupe libéral-PPN a étudié avec intérêt le rapport et la demande 
de crédit de 1.535.000 francs pour la mise en conformité de la Cité universitaire aux directives de 
protection contre le feu. Ce rapport est lié à la sécurité et qui dit sécurité dit protection des 
personnes et des choses. Dans un endroit où beaucoup de personnes se déplacent, l'Etat doit 
garantir leur sécurité. C'est pour cela que le groupe libéral-PPN ne s'opposera pas à ce décret. 

Par contre, plusieurs réflexions et questions sont apparues parmi nos collègues et nous vous les 
transmettons. Est-ce judicieux que des varappeurs réalisent une installation contre la foudre 
lorsque l'on sait que ce domaine fait partie des installations des métiers du bâtiment et que des 
personnes – entreprises concessionnaires – sont formées spécialement pour ces travaux? 
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Nous ne comprenons pas les travaux de déplacement d'une cuisine aux studios du bâtiment de 
services (BS) dans un local approprié. En effet, ces travaux n'ont aucun rapport avec la protection 
contre le feu et nous paraissent superflus. Ne peut-on pas s'arranger avec le Nouvel hôpital 
Pourtalès (NHP) qui est juste à côté pour les repas? En utilisant toutes les synergies de l'Etat, 
cela nous permettrait d'éviter des frais. 

Le remplacement du carrelage dans les locaux sanitaires est à nouveau un travail qui n'a rien à 
voir avec la protection contre le feu. Ne mélangeons pas tout, ceci devrait être financé par les 
comptes de fonctionnement. 

Faire effectuer le rapport de sécurité par un institut indépendant n'est pas nécessaire étant donné 
que l'installateur concessionnaire doit le faire. Cela doit être compris dans leur prix. Nous 
aimerions connaître les taux d'amortissement sur cette demande de crédit. 

Nous profitons de vous rappeler qu'en 1994, il y a déjà eu des investissements dans cet immeuble 
et qu'il serait judicieux de ne pas arriver tous les dix ans avec des investissements d'un tel 
montant.  

Le groupe libéral-PPN est favorable à ce crédit, tout en amendant le décret de moins 55.000 
francs, qui déduirait la cuisine, le carrelage des locaux sanitaires et le rapport de sécurité d'un 
organe indépendant. Les députés libéraux-PPN voteront, à la majorité, le rapport et le décret 
amendé.  

 
Mme Christiane Bertschi: – La Cité universitaire à Neuchâtel est un bâtiment intéressant à plus 
d'un titre. Elle a été construite par M. Georges-Jacques Haefeli, architecte, en 1969 et citée dans 
le guide de l'architecture moderne et contemporaine de Neuchâtel. Elle accueille et loge des 
étudiants, offre des espaces publics intéressants, une salle polyvalente, un restaurant, une 
cafétéria, une librairie, des salles de réunion, le tout pouvant accueillir environ 1000 personnes. La 
partie habitation offre un logement à environ 100 personnes, en particulier dans une tour de neuf 
étages. Au niveau administratif, une nouvelle commission de gestion va remplacer la fondation de 
départ. 

Ce bâtiment n'est plus conforme à la nouvelle norme de protection incendie de 1993. Cependant, 
on peut se poser la question: Pourquoi, en 1994, lors d'une étape de restauration de l'édifice, il ne 
s'est pas posé la mise en conformité avec les nouvelles normes, même si, au niveau cantonal, 
elles n'ont été adoptées qu'en 1996? Par exemple, l'échafaudage pour l'entretien des façades 
aurait permis l'installation du paratonnerre à moindres frais. 

Les nouvelles dispositions servent, comme annoncé dans le rapport, à garantir la sécurité des 
personnes, à prévenir les incendies et explosions, à conserver la stabilité structurelle de l'édifice 
et à permettre une lutte efficace contre le feu. Les installations actuelles sont dangereuses pour 
différentes raisons: les gaines techniques ne sont pas munies de clapets et d'obturations coupe-
feu, ce qui, en cas d'incendie, a pour conséquence de créer des voies d'aspiration et de diffusion 
du feu et surtout des fumées qui peuvent être toxiques; la Tour n'est pas accessible dans ses 
derniers étages, il devient donc nécessaire de sécuriser la cage d'escaliers en créant une 
surpression, des portes d'accès T30, c'est-à-dire devant résister 30 minutes au feu pour permettre 
l'évacuation des personnes, et une colonne d'eau à haute pression. De plus, la signalétique des 
chemins de fuite ainsi que l'éclairage de sécurité sont incomplets, l'ensemble n'est pas muni d'un 
dispositif de détection incendie relié au SIS. 

Les travaux entrepris permettront de remédier à ces défauts graves. Il faudra encore procéder à 
des rhabillages des endroits touchés par les travaux. Selon l'intendance des bâtiments, les devis 
sont estimés à plus ou moins 10% selon les règles de l'art. L'Etablissement cantonal d'assurance 
et de prévention (ECAP) prendra en charge les 25% de certaines installations, selon un arrêté du 
Conseil d'Etat visant à inciter à l'amélioration volontaire de bâtiments. Cet organisme 
subventionne uniquement après avoir eu connaissance du montant des soumissions des travaux, 
dans la mesure où ceux-ci entrent dans des fourchettes de prix préétablis. 

Ces travaux nous semblent donc absolument nécessaires pour des raisons indiscutables de 
sécurité. Nous avons pleinement conscience qu'en l'état actuel, un incendie pourrait avoir des 
conséquences très graves. Le groupe socialiste votera donc ce crédit. 
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M. Alain Bringolf: – Le groupe PopEcoSol soutiendra le projet et refusera l'amendement du groupe 
libéral-PPN, qui est le suivant:  

 
Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 1.480.000 francs … 

 
Article premier   Un crédit d'investissement de 1.480.000 francs est accordé au Conseil 
d'Etat pour la mise en conformité de la Cité universitaire aux directives de la protection 
contre le feu. 

 
Art. 2: sans changement. 

 
Art. 3   La dépense de 1.480.000 francs sera portée au compte des investissements… 

 
Art. 4: sans changement. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous remercions les porte-parole des groupes d'avoir saisi la nécessité de cet 
investissement. Nous répondons aux différentes interventions. 

Mme Muriel Desaulles-Bovay nous demande si les cuisines sont aux normes. Il faut s'entendre sur 
les cuisines, parce que nous pensons que M. Christophe Untersee a fait une petite confusion. Les 
13.000 francs ne sont pas pour refaire les cuisines, parce que cela coûterait 5 millions de francs. 
C'était d'ailleurs prévu dans la planification financière et nous avons décidé d'étaler dans le temps, 
pour des raisons pécuniaires vous le pensez bien. Nous faisons l'urgent, c'est-à-dire la protection 
contre le feu, mais les cuisines devront être refaites. Actuellement, le service de la consommation 
fait une inspection et va nous délivrer un rapport. En fonction des conclusions de ce rapport, nous 
planifierons la réfection complète de ces cuisines.  

Par ailleurs, nous signalons que, dans les cuisines de la Cité universitaire, il est fait la cuisine pour 
le restaurant de la Cité proprement dit, la cuisine que nous apportons au Mail, celle que nous 
apportons au réfectoire de la Faculté des lettres, celle que nous apportons au Centre cantonal de 
formation professionnelle des métiers du bâtiment (Colombier) (CPMB) et celle que nous faisons 
provisoirement pour le NHP en attendant que ce dernier soit complètement construit. Cela veut 
dire que cela fonctionne à plein rendement. 

Effectivement, la fondation a été dissoute, le comité de gestion a été désigné par le Conseil d'Etat 
et une nouvelle convention avec le DSR est en cours de négociations. 

Concernant l'intervention de M. Christophe Untersee, il s'agit d'une cuisinette à l'usage des 
étudiants. Elle dessert 18 studios et il faut la démolir. Pourquoi? Pour pouvoir accéder à des 
gaines antifeu. Par ailleurs, nous la déplaçons parce qu'elle est mal placée, elle est sur un chemin 
de fuite et pour des raisons de sécurité nous devons la faire ailleurs. C'est donc pour cela que 
nous vous demandons ces 13.000 francs, c'est en relation directe avec la sécurité. 

Pour le carrelage, c'est exactement la même chose, nous devons le démolir pour pouvoir faire les 
travaux de sécurité et ensuite il faut bien le refaire.  

Au sujet du rapport de sécurité, l'intendance des bâtiments nous explique qu'il s'est entouré des 
conseils de l'institut de sécurité à Neuchâtel, qu'il devra homologuer les transformations faites et 
que c'est à la charge de l'Etat, qui est responsable des travaux. C'est une obligation qui semble 
tout à fait justifiée.  

Quant à Mme Christiane Bertschi, qui se demande pourquoi nous n'avons pas utilisé les 
échafaudages posés lors de la réfection en 1994-1995, c'est parce que la nouvelle législation sur 
la protection contre le feu est entrée en vigueur après la fin des travaux, une fois que les 
échafaudages avaient été démontés. Nous n'avons donc pas pu anticiper et faire coïncider les 
deux choses. Cela aurait évidemment été intéressant et économique, mais il faut voir le 
déroulement des choses dans le temps. 

Il nous semble que l'amendement du groupe libéral-PPN n'a pas sa raison d'être. Vous avez cru 
discerner dans certaines rubriques des frais qui n'étaient pas directement liés à la sécurité, et 
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nous vous avons démontré le contraire. Par conséquent, nous demandons au Grand Conseil de 
refuser cet amendement et de voter le crédit tel qu'il est proposé. C'est un crédit qui a été étudié 
sur la base de devis estimatifs au plus juste. Nous étions d'abord arrivé à 1,8 million de francs et à 
force d'examiner chaque poste de manière scrupuleuse, nous avons pu l'abaisser au montant qui 
vous est maintenant demandé. Nous pensons que vous pouvez quand même faire confiance au 
Conseil d'Etat.  

 
M. Christophe Untersee: – Nous vous remercions de ces explications et vu les explications 
concernant la cuisine et le carrelage, qui nous satisfont pleinement, nous allons retirer 
l'amendement. Par contre, nous demandons au Conseil d'Etat, concernant le rapport de sécurité, 
de bien s'informer s'il est obligatoire qu'il soit fait par une entreprise indépendante. D'après nos 
informations, ce ne serait pas le cas et il serait dommageable d'investir de l'argent dans quelque 
chose qui n'est pas nécessaire.  

 
Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Nous voulions prendre la parole pour donner le point de vue du 
groupe radical sur l'amendement, mais il est retiré. Nous prenons quand même la parole pour 
préciser uniquement que la Cité universitaire produit temporairement les repas du personnel du 
NHP et non pas des patients. 

 
Le président: – L'amendement du groupe libéral-PPN ad 04.026, du 29 juin 2004, est donc 
retiré. La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc 
acceptée. 

Discussion en second débat 

décret 
portant octroi d'un crédit de 1.535.000 francs pour la mise en conformité 
de la Cité universitaire aux directives de protection contre le feu 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 91 voix sans opposition. 

 
Le président: – Nous appelons maintenant le bureau à se réunir et vous proposons de prendre 
une pause jusqu'à 11 heures.  
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VOTATION CANTONALE 04.027 

Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 28 mars 2004 sur: 
1. l’initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts pour 

tous" et le contre-projet du Grand Conseil sous forme d’un projet de loi 
modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir) et d’un projet de décret 
fixant le coefficient d’impôt cantonal direct 

2. l’initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" et le contre-
projet du Grand Conseil sous forme d’un projet de loi modifiant la loi sur les 
contributions directes (LCdir) 

3. l’initiative législative populaire cantonale "Assurance-maternité cantonale" 

(Du 12 mai 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – Nous reprenons nos travaux, le quorum est atteint. Nous devons simplement 
prendre en considération ce rapport. Nous allons voter. 

 
On passe au vote d'ensemble 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 60 voix sans opposition. 
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CONSTRUCTION ET RENOVATION DE LOGEMENTS 04.028 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle 
de l'initiative législative populaire cantonale "Pour la construction et 
la rénovation de logements" 

(Du 12 mai 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – La parole n'est pas demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est donc acceptée. 

discussion en second débat 

Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour la construction et la rénovation de logements" 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article unique. – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 62 voix sans opposition. 
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SITE DE CERNIER 
NOUVEAU STATUT JURIDIQUE ET REHABILITATION DES VIABILITES 04.029 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) relatif 
 à la révision du soutien financier de l'Etat au Site de Cernier, 

à son développement, à sa transformation en société anonyme 
et à la réhabilitation de ses viabilités 

b) à l'appui 
 d'un projet de décret portant octroi 
 – d'un crédit de 8.000.000 francs pour consentir un prêt à la nouvelle société 

anonyme lui permettant d'acquérir le patrimoine du Site de Cernier 
 – d'un crédit de 5.970.000 francs pour consentir un prêt à la société anonyme 

lui permettant de réhabiliter les viabilités du Site de Cernier 

(Du 12 mai 2004) 
 

Discussion générale 

M. François Cuche: – En guise de préambule, nous aimerions remercier le Conseil d'Etat pour ce 
rapport complet et de qualité. De plus, nous aimerions signifier au Conseil d'Etat que nous avons 
apprécié la séance d'information aux députés, au Site de Cernier. Lors de cette séance, nous 
avons pu être informé sur les détails, autant techniques que financiers.  

Lorsque l'on est en face d'un diamant brut, rien ne nous laisse à penser qu'il peut devenir un joyau 
précieux. Il y a en effet une masse importante de travail à réaliser pour son façonnage et sa mise 
en valeur. En 1995, le Site de Cernier était encore un diamant brut et le Conseil d'Etat proposait 
les premières mesures d'assainissement. Depuis ce temps-là, que de travail, que de résultats! Un 
travail de lapidaire a été entrepris pour faire briller le Site de Cernier, pour lui donner une 
notoriété, pour le faire connaître et reconnaître loin à la ronde. 

Nous avons aussi appris dans ce rapport que, pour que la dynamique de développement puisse 
prendre son essor et atteindre sa vitesse de croisière, un nouveau montage financier sous forme 
d'une société anonyme de type idéal à but non lucratif, indépendante de l'Etat, devra être 
constitué et que des moyens financiers devront lui être mis à disposition afin de créer la société et 
de réhabiliter les viabilités du Site. 

D'emblée, nous déclarerons qu'il serait difficile d'admettre, en regard des efforts engagés par le 
Site, par celles et ceux qui croient et vivent au quotidien le développement des projets en phase 
d'élaboration ou en devenir, qu'un feu rouge s'allume maintenant. En effet, le Site de Cernier est 
en pleine phase ascensionnelle. Il ne serait pas compréhensible que, pour des questions de 
frilosité budgétaire, l'on freine un espace de développement potentiel dans une région qui a 
besoin de cette dynamique positive. 

Si l'on considère l'aspect financier de l'évolution du Site de Cernier, nous sommes en présence 
d'un exercice d'assainissement financier en bonne voie et prometteur dans son développement 
futur. Objectivement, nous pouvons déclarer qu'en 1994, il grevait le budget de l'Etat à hauteur de 
plus de 3,6 millions de francs par an, alors que l'an passé, le Site ne représentait qu'une charge 
financière bien en dessous du million et dans les projections futures, nous constatons que l'on va 
dans le sens d'une réduction des moyens versés par l'Etat pour les tâches actuelles du Site, à 
l'horizon 2008 de quelque 25% en moins. 

Dans le rapport que l'on nous soumet, ce sont incontestablement les intentions de développement 
du Site qui ont retenu l'attention du groupe socialiste. En effet, l'on sent de la part du Conseil 
d'Etat une volonté de développer encore au Val-de-Ruz un centre de compétences cantonal terre-
nature, un lieu générateur d'emplois, un endroit dédié au secteur primaire, un lieu de formation 
qui, au passage, a passé de 39 élèves à quelque 300 et à 30 enseignants contre 39 auparavant. 
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C'est un endroit remplissant des tâches didactiques et ludiques, un lieu de ressourcement pour 
les citadins. C'est en outre un endroit propice à la réinsertion sociale et professionnelle, un endroit 
où il est possible aux personnes en difficulté de remettre le pied à l'étrier à leur rythme. Pour 
poursuivre, c'est un endroit magique, où culture rime avec nature, où les gens des villes 
rencontrent les gens des campagnes, se parlent et font la fête. 

L'induction de la dynamique créée par le Site est bénéfique à toute la région et ouvre des 
potentialités importantes en matière économique. Il nous plaît aussi de rajouter que bon nombre 
d'objectifs sectoriels du programme de développement régional du Val-de-Ruz sont en parfaite 
concordance avec l'émulation actuelle et en devenir sur le Site. Cette mise en valeur du Site de 
Cernier s'inscrit dans la vision du Conseil d'Etat de la politique régionale du canton, ce qui nous 
paraît très intéressant. Le Val-de-Ruz a besoin du Site et le Site a besoin du Val-de-Ruz et la 
valorisation de ce pôle de compétences est un aspect lié à la reconnaissance identitaire régionale. 

Bien que conscient de la nécessité de donner au Site un statut juridique permettant au projet 
prévu de naître, de croître, de se développer – ce changement était d'ailleurs prévu par le Conseil 
d'Etat dans son décret du 2 octobre 1995, à son article 5 –, le groupe socialiste n'est pas 
enthousiaste à l'idée de la création d'une société anonyme, fût-elle à but non économique idéal. 
En effet, ces termes un peu angéliques ne se marient, à notre sens, pas très bien avec les termes 
de société anonyme. Pour notre part, il y a beaucoup de nébulosité autour de ce montage 
financier et notre souci reste entier quant au portefeuille d'actions et à ses détenteurs. Nous 
aimerions avoir la garantie qu'au moins 51% du capital-actions sera toujours entre les mains de 
l'Etat. Nous pensons tout de même que ce bémol ne doit pas condamner ce magnifique projet et 
le groupe socialiste, pragmatique, avec une explication, ainsi que des garanties du Conseil d'Etat 
qui seraient de nature à nous rassurer, serait prêt à accepter le principe de la création de cette 
société, bien que tout cela ne corresponde pas à notre philosophie. 

C'est aussi en regard des 14 millions de francs d'investissements à la clé au Val-de-Ruz, que le 
groupe socialiste acceptera ce montage financier, car nous savons que ce sera un bienfait pour 
l'économie régionale et cantonale. Nous voulons bien sûr parler de la construction de la première 
étape du Mycorama. Sans tomber dans le régionalisme primaire, nous l'attendons impatiemment 
au Val-de-Ruz et nous accepterions très mal que, faute de possibilités d'installation, il migre à 
Chiètres peut-être, quelque part du côté de la Suisse allemande aussi.  

Nous voulons donc que les conditions-cadres soient favorables à l'implantation de ce projet-
phare, pôle touristique didactique et de recherche en mycologie sur le Site de Cernier. C'est là 
qu'il doit être et c'est sa place. D'autres projets intéressants viendraient tout de suite s'implanter. 
Nous pensons au Landi du Val-de-Ruz, qui serait de nature à compléter l'offre à la population d'un 
commerce spécialisé, une station-service Agrola, avec à disposition du carburant diesel 
écologique, la communauté agricole bien sûr, EEF-ENSA avec un projet intéressant en matière de 
chauffage à distance alliant le bois et le gaz. A ce sujet, le groupe socialiste aurait préféré une 
solution bois uniquement. Nous avons compris que des contraintes techniques imposaient un 
système d'appoint au gaz en fonction du chauffage des serres de la ville de Neuchâtel, partenaire 
important du Site, qui seront également chauffées par cette centrale.  

Nous aimerions aussi que, dans un avenir proche, on s'occupe sérieusement de l'isolation 
thermique des bâtiments existants du Site, car nous pensons, à juste titre, que le bilan 
énergétique de certains d'entre eux doit être catastrophique. Le dernier partenaire étant la 
Chambre neuchâteloise de l'agriculture et de la viticulture, le groupe socialiste acceptera, pour 
tous ces investissements, que 8 millions de francs sous forme de prêt demandé permettent l'envol 
de la société Amphiterra. 

Nous profitons au passage de demander quelques éclaircissements et quelques nouvelles au 
sujet du projet Evologia, savoir où il en est et ce qu'il devient. 

Pour ce qui concerne les viabilités du Site, nous les savons en mauvais état et nous savons que 
certaines d'entre elles ne sont pas en adéquation avec les projets en gestation sur le Site. Pour 
pouvoir permettre les investissements projetés, il faudra pouvoir chauffer tout le monde. Il faudra 
pouvoir comptabiliser les adductions d'eau de chacun, s'occuper de l'évacuation des eaux usées 
et de leur mise en conformité légale. Il faudra construire des accès routiers et piétonniers. Il faudra 
équiper les terrains si l'on désire l'implantation d'entreprises privées. Bref, tout cela a un prix. Le 
groupe socialiste en est conscient et il soutiendra le crédit de 5,97 millions de francs pour la 
réhabilitation des viabilités du Site, sous forme d'un prêt à la société Amphiterra.  
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En souhaitant que le Site de Cernier puisse prendre bientôt son deuxième souffle, nous nous 
réjouissons de la dynamique positive qui l'anime. 

 
M. Francis Monnier: – Au milieu du siècle passé, l'Ecole d'agriculture jouait un rôle exemplaire, un 
repère à l'évolution de l'agriculture neuchâteloise, et son rayonnement dépassait largement la 
frontière cantonale. Un grand nombre d'élèves issus de cette école exploitent encore aujourd'hui 
un domaine. Au début des années 1990, une forte diminution de la participation d'élèves et les 
changements de la politique agricole ont provoqué une escalade des coûts à la charge de l'Etat, 
obligeant le Conseil d'Etat à prendre des mesures d'assainissement. L'Ecole d'agriculture 
devenait une division du Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN), sous la 
dénomination d'ECMTN, Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature.  

Le 2 octobre 1995, le Grand Conseil octroyait un crédit de 855.000 francs pour sa revitalisation et 
précisait dans le décret, à l'article 3, que le Site de Cernier poursuit des buts de formation, de 
sensibilisation et d'activités économiques, écologiques et sociales dans les domaines des 
professions de la terre et de la nature, et à l'article 5, que le Conseil d'Etat peut confier la gestion 
du Site à un organisme extérieur aux services de l'Etat et présentera un rapport au Grand Conseil 
sur le statut définitif à donner au Site. 

Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui a certainement le mérite de poursuivre le 
développement du Site de Cernier, dans le cadre légal prévu par le décret de 1995. Le groupe 
libéral-PPN tient également à féliciter et à remercier tous ceux qui ont œuvré à la reconversion, au 
rayonnement et à l'assainissement financier de celui-ci.  

Il n'en demeure pas moins qu'aujourd'hui la transparence des coûts au travers de trois 
départements – le Département de l'économie publique, le Département de l'instruction publique 
et des affaires culturelles et le Département des finances et des affaires sociales – n'est pas un 
exercice facile à faire pour connaître qui paie quoi. Le groupe libéral-PPN est également conscient 
qu'il n'est pas facile de séparer la partie ferme, ateliers et dépendances, sans provoquer des 
désagréments et pour les uns et pour les autres. 

Concernant les objectifs stratégiques de développement, nous pouvons souscrire à la volonté de 
réduire de 25% en cinq ans les coûts annuels. Par contre, nous avons beaucoup de peine à croire 
que si les prestations d'intérêt public venaient à prendre l'ascenseur, l'Etat irait chercher ailleurs 
des meilleures conditions.  

Devenir le pôle de développement du secteur primaire du canton nous semble intéressant dans la 
mesure où l'ensemble de l'agriculture neuchâteloise pourrait s'y retrouver, s'y référer, se renforcer. 
Malheureusement, à part les organes dirigeants de l'agriculture et de la viticulture, l'implantation 
obligatoire d'un projet du plus grand domaine biologique communautaire du canton semble 
exclure du pôle les 90% d'autres agriculteurs qui produisent selon des normes conformes aux 
nouvelles ordonnances fédérales et mettent sur le marché d'excellents produits alimentaires à la 
traçabilité reconnue. Nous ne pouvons bien sûr pas cautionner une telle disparité et précipiter 
l'agriculture neuchâteloise à une référence politique des minorités, plutôt qu'à une notion de bon 
sens et de cohésion professionnelle. L'agriculture, comme toutes les professions, est appelée à 
évoluer et il serait faux de la limiter aujourd'hui par des choix que seuls la demande du marché et 
le réel besoin des consommateurs dictent. Sortir l'exploitation principale d'un lieu réservé au 
secteur primaire priverait le Site de sa véritable vocation des métiers de la terre et de la nature.  

La proposition de soutenir un marché du terroir et de garder une partie du domaine biologique de 
référence peut être envisagée, tout en accordant une place importante à une agriculture dite 
traditionnelle, prestations écologiques requises, et, pourquoi pas, en partenariat avec les 
agriculteurs voisins, qui pourrait être l'attractivité nécessaire au renforcement du monde rural. Des 
essais, participations et démonstrations de firmes, des nouvelles technologies culturales, une 
vitrine telle qu'elle nous est proposée semble bien se moquer d'eux! 

Concernant le développement de la partie nord, nous adhérons parfaitement à l'idée de mettre à 
disposition les terrains à des entreprises privées, complémentaires à celles déjà implantées dans 
la région et de surcroît proches des métiers de la terre et de la nature. Ces projets doivent être 
soutenus en priorité et le Conseil d'Etat doit accompagner cette réalisation indépendamment de 
l'acceptation ou non du décret qui nous est soumis. Nous restons cependant réservés sur 
l'attractivité du Mycorama si la deuxième étape – création de la grande bulle – ne devait pas se 
réaliser. 



 475 
Séance du 30 juin 2004 

En incluant le Site comme passerelle résidentielle entre le haut et le bas du canton, la ville et la 
campagne, dans le Réseau urbain neuchâtelois (RUN), la cohabitation entre les différents 
partenaires du Site et les différentes activités professionnelles et culturelles proposées, quoi qu'on 
en dise, ne sont pas toutes adaptées dans certains lieux et s'affrontent. Dans l'objectif du 
renforcement du pôle des métiers primaires, malheureusement, c'est la ferme qui pose problème 
et qui devrait s'en aller au profit d'activités culturelles étendues sur plusieurs mois et dont le décret 
de 1995 ne parle pas, activités théâtrales et musicales. 

En complément à tous ces projets de rêve, parfois utopiques, il ne manque plus qu'à transformer 
le domaine en terrain de golf pour remplacer les désagréments – odeurs, bruits – occasionnés par 
l'exploitation. Il aurait pour mérite de rassembler l'ensemble des partenaires du Site, les 
agriculteurs en manque de loisirs et l'entretien serait confié, pour diminuer les coûts, à l'unité de 
réinsertion sociale et professionnelle (URSP). La quadrature du cercle serait ainsi bouclée dans 
une région réservée dans le futur à une agriculture douce et à des villages résidentiels, où l'on 
pourrait se rendre à pied ou à vélo. Nous devons également rêver, mais c'est à méditer. 

En résumé, si le rapport sur le développement futur du Site semble élogieux et propose avec 
attractivité, du moins sur le papier, toutes sortes d'activités économiques, éducatives, sociales, 
écologiques et culturelles, il n'en demeure pas moins que certaines citées dans celui-ci ne se 
concrétiseront peut-être jamais, faute de moyens – c'est le cas d'Evologia –, de rendement qui ne 
couvre pas les heures de travail passées dans des marchés du terroir. Nous n'osons pas imaginer 
le sort qui sera réservé aux petites activités équestres, par exemple lorsqu'elles se verront 
reportées les charges issues de la création de la société anonyme et dont les baux et les 
conventions devront être revues pour couvrir les frais d'entretien et de fonctionnement 
supplémentaires occasionnés par les nouvelles viabilités. 

A ce propos, nous tenons à préciser qu'aux dires des utilisateurs actuels du Site, aucune 
consultation préalable sur le nouveau régime qui les attend n'a eu lieu officiellement. Le CPLN 
s'inquiète également de l'évolution que prendra le Site par l'intermédiaire d'Amphiterra SA. Nous 
les comprenons, car le Site est d'abord une école, ensuite un domaine. L'ECMTN pourrait être 
remise en cause à moyen terme. 

Revenons maintenant sur la création de la société anonyme à but non économique idéal et sur le 
montage financier qui nous est soumis. Amphiterra SA devra s'acquitter d'intérêts et 
d'amortissements des engagements suivants: 

– valeur de reprise: 8 millions de francs; 

– crédit de viabilité: 5,97 millions de francs; 

– assainissement thermique futur: 8 millions de francs, qu'elle devra emprunter; 

– réfection urgente des toitures pour plusieurs centaines de milliers de francs; 

soit un total de plus de 22 millions de francs. Viennent s'ajouter tous les frais liés au 
fonctionnement. L'ensemble de ces charges sera certainement réparti au prorata des utilisateurs 
et partenaires du Site. De tels investissements augmenteront fortement les locations. Cela créera 
inévitablement des appels à des aides externes, toutes sortes de subventions indirectes pour faire 
tourner ces petites entreprises. Créer une société anonyme ou une fondation ne semble pas 
d'actualité à une époque où l'on tente d'en dissoudre d'autres dans le cadre de la création 
probable du nouvel Etablissement hospitalier multisite de droit public (EHMDP). Le groupe libéral-
PPN ne peut pas cautionner une telle démarche, en distribuant de l'argent sans aucune garantie 
et aucun droit de regard sur l'utilisation et les choix qui seront gérés par la société anonyme. Nous 
n'accepterons pas la création d'Amphiterra.  

Nous adhérons par contre sur le principe que l'Etat doit rester propriétaire et maître de l'ouvrage 
des projets prévus sur le Site. Nous reconnaissons également que les viabilités deviennent 
urgentes et demandons au Conseil d'Etat de nous présenter une demande de crédit détaillée, afin 
de se déterminer rapidement pour faire démarrer les projets privés qui améliorent 
économiquement la région. Le crédit tel qu'il nous est présenté ne peut pas être voté aujourd'hui, 
car il n'ébauche que les grandes lignes d'une telle réalisation. 

En conclusion, apeuré par les épouvantails délétères, le groupe libéral-PPN refusera l'entrée en 
matière et déposera des amendements, s'il y a lieu, en deuxième débat. 
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M. Boris Keller: – Concerne: Site de Cernier, nouveau statut, crédit complémentaire. Nous 
remercions le Conseil d'Etat de vouloir faire de Cernier un véritable "naturopôle", équivalent et 
complémentaire au technopôle Neode. Nous n'allons pas répéter ce que dit le rapport, mais plutôt 
émettre des remarques qui – espérons-nous – seront soldées par des réponses. 

La sollicitation du Conseil d'Etat est une suite aux premières mesures d'assainissement votées en 
1995. Que le Conseil d'Etat puisse confier la gestion du Site à un organisme extérieur aux 
services de l'Etat est aussi une réponse à l'article 5 du décret de 1995 qui dit que l'Etat présentera 
au Grand Conseil un rapport sur le statut définitif à donner au Site, ce qui est le cas aujourd'hui. 

En l'espace de dix ans, le Site de Cernier ne coûte au canton plus que 700.000 francs, alors qu'en 
1994 il lui coûtait encore 3,6 millions de francs. Heureux développement, mais les chiffres sont 
peut-être sujets à discussion! 

Le Conseil d'Etat nous informe que, si les crédits sont refusés, les projets concrétisés ne pourront 
pas se faire. On nous explique que les partenaires n'aimeraient pas travailler directement avec 
l'Etat, d'où cette création de société anonyme. En tant qu'investisseur, nous pensons que l'Etat est 
une sécurité. Nous ne pensons pas que tous les investisseurs soient empêchés de travailler avec 
l'Etat. Nous pensons que, dans la situation actuelle, ce serait même mieux que l'Etat reste là. On 
nous dit qu'une société anonyme, c'est pour les décisions, les compétences. On nous dit que le 
Conseil d'Etat a un peu trop de travail et que cette société anonyme pourrait prendre des 
décisions à sa place. Est-ce vraiment nécessaire? On nous dit qu'au niveau de la transparence 
des coûts, la société anonyme est plus facile à contrôler qu'une fondation. Nous vous rappelons 
qu'il y a eu des grandes sociétés anonymes dans lesquelles il y a eu des détournements et de 
gros problèmes. Nous ne savons pas vraiment s'il y a une grande différence. 

On nous parle du Mycorama, qui attend depuis longtemps et qui pourrait aller voir ailleurs. C'est 
un projet unique financé par un prêt de 1,4 million de francs par la loi fédérale du 21 mars 1997 
sur l'aide aux investissements dans les régions de montagne (LIM) et 1 million par le canton. D'où 
vient ce million? Le 3 juin dernier, lorsque l'on s'est réuni à Cernier, on nous a dit que le 
Mycorama était complètement financé. M. Jean Keller, président du comité de l'Association suisse 
du Mycorama, est revenu la semaine passée et sur son papier, nous avons bien vu 1 million de 
francs pour le canton. M. Robert Schindler, directeur du service financier, n'a pas pu donner de 
réponse concernant ce million, mais il semblerait qu'il vienne de la promotion économique. Nous 
aimerions bien des éclaircissements à ce sujet. 

A l'heure actuelle, pourquoi l'Etat ne peut-il pas accorder un droit de superficie et équiper cette 
parcelle? 

On nous parle d'un centre de compétences et de tourisme. Que de belles paroles! Nous voulons 
du tourisme vert, mais mélanger l'école et un hébergement dans le même bâtiment, est-ce 
possible? 

A propos d'Evologia, Parc suisse de la domestication, formule ludique et didactique des relations 
entre les animaux, les végétaux et nous-mêmes, on nous parle de synergies, d'ensemble 
d'entreprises qui graviteront autour de ce Site, mais à aucun moment, on ne nous parle du coût 
financier et des acteurs concernés. 

En ce qui concerne les domaines agricoles, on nous parle d'un regroupement de deux 
exploitations qui cultivent 120 hectares, tout en culture biologique. On nous dit aussi qu'il faudrait 
supprimer la ferme actuelle sur le Site et en construire une décentrée. Cela amène plusieurs 
questions: Les deux exploitants s'entendent-ils? Cela ne semble pas être le cas. Qui paiera la 
nouvelle construction? N'est-ce pas dommage de sortir la ferme d'un contexte agricole en 
argumentant que les tracteurs et les vaches gênent au développement du Site? A quelles 
conditions la ferme du domaine de La Taille sera-t-elle dédommagée si elle fait partie de 
"l'englobage" des domaines agricoles? 

En ce qui concerne les partenaires privés, soit Landi et Agrola, nous aimerions savoir comment se 
négocient les surfaces qui pourraient leur être attribuées. 
Il y a aussi dans le rapport un petit paragraphe qui dit que, concernant les tâches du Site, si le 
soutien financier de l'Etat n'est pas suffisant et que l'on ne répond pas là à une demande du 
secteur privé, elles seront supprimées. Nous aimerions bien savoir lesquelles et qui décidera. 
C'est une petite phrase qui dit que si tout à coup l'Etat se désengage et que le secteur privé n'est 
pas intéressé, elles seront supprimées. Nous ne savons pas exactement de quelles tâches il s'agit 
et nous aimerions quelques détails à ce sujet. 
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En ce qui concerne le crédit des viabilités, soit 5,9 millions de francs, il est vrai que l'Etat ou 
Amphiterra SA devra s'en acquitter. En faisant un contracting avec EEF-ENSA, les collectivités 
économisent l'équivalent d'environ 2 millions de francs, qui seront payés par les utilisateurs. 
Sachant que les serres de la ville de Neuchâtel sont de gros consommateurs d'énergie, est-ce 
que le nouveau prix leur convient? Malheureusement, l'assainissement énergétique des bâtiments 
ne se fait pas dans ce cadre et les investissements futurs seront encore lourds.  

En ce qui concerne les incidences financières pour l'Etat de Neuchâtel, on peut dire que ce 
rapport est un peu complexe. Une explication a été nécessaire et l'économie de 200.000 francs 
dans cinq ans nous laisse perplexe. De plus, aucun utilisateur du Site n'a été consulté avant la 
sortie du rapport et nous pensons que les baux et conventions passés avec les utilisateurs 
auraient dû être mis en consultation. Nous avons l'impression d'avoir dans ce rapport un montage 
financier discutable, en plus exonéré d'impôt, ce qui n'est pas très fair-play vis-à-vis des autres 
contribuables. Nous avons aussi appris que la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de 
viticulture (CNAV) serait acquéreur d'un bâtiment. Cet argent devrait servir à rembourser la dette. 
A qui paiera-t-elle? Dans le cas d'Amphiterra SA, elle doit rembourser la dette avec le montant 
acquis. 

Notre grand souci est quand même l'ECMTN. C'est vrai qu'il y aura une location d'environ 200.000 
francs et 50.000 francs pour le service de l'économie agricole de M. Laurent Lavanchy. Cela a été 
comptabilisé différemment et est compensé par une subvention, pour ne pas péjorer l'école, mais 
cette dernière aura-t-elle toujours des locaux à disposition, parce que nous savons que le 
tourisme vert aimerait bien prendre une partie du deuxième étage ainsi que des combles pour 
aménager des chambres? 

Concernant le programme URSP, le placement de personnes à problèmes, la maintenance des 
bâtiments, le service de l'économie agricole, ainsi que la Chambre d'agriculture – nous ne citons 
que les principaux –, comment seront négociés leurs baux et à quel prix? Nous estimons que les 
conditions de mise à disposition des structures immobilières devraient être arrêtées par tous les 
utilisateurs et par l'autorité politique avant toute privatisation. 

Ensuite, quelques remarques: Landi vend de la quincaillerie, des produits divers, mais ne font-ils 
pas concurrence aux commerces existants dans la région? Même problème pour la station-
service. Quant au tourisme vert, nous pensons aussi à l'hôtellerie dans la région. Concernant les 
problèmes de circulation, les habitants de Cernier sont-ils d'accord avec une surcharge de trafic 
ou devrons-nous bientôt, comme cela est déjà sous-entendu, faire une route d'évitement? Le 
nombre de 125 places de parc pour environ 150.000 visiteurs par année est-il bien raisonnable? 

En ce qui concerne la privatisation du Site de Cernier en Amphiterra SA, le groupe radical la 
refusera, il estime que la situation actuelle permet le développement du Site. Il incombe à l'Etat de 
s'occuper de la formation, du placement des personnes asociales et du fameux programme des 
manifestations diverses. 

Concernant le crédit de 8 millions de francs pour l'acquisition du Site, suite au montage financier, 
au coût pour l'Etat et au manque de concertation des locataires actuels du Site, le groupe radical 
le refusera aussi. 

Concernant le crédit de 5,9 millions de francs pour les viabilités, cet élément étant lié avec les 
deux autres, il doit être également refusé par manque de détails et de transparence 
d'investissements. Nous proposons au Conseil d'Etat de revenir rapidement avec une demande 
de crédit plus détaillée pour viabiliser le Site de Cernier. 

A sa grande majorité, le groupe radical n'entrera pas en matière sur le rapport. 

En bref, le développement du Site doit être fait, mais sans privatisation. Cela peut paraître étrange 
venant de la droite, mais nous préférons qu'il en soit ainsi. Le Site de Cernier est un patrimoine 
qui appartient à tout le monde! 

 
M. Laurent Debrot: – Le rapport du Conseil d'Etat, que nous attendions avec impatience, a 
évidemment retenu toute notre attention. 

L'Ecole d'agriculture, devenue Site de Cernier, a traversé toutes les époques et les crises qui l'ont 
émaillée. Des premières photos, qui montraient par exemple une vingtaine d'élèves alignés 
comme un bataillon retournant le foin, au spectacle de "Fête la Terre" de l'année passée, 
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montrant des danseurs et danseuses s'appropriant une moissonneuse-batteuse de dernière 
génération, bien du chemin a été parcouru. 

Il fut une époque où l'Ecole d'agriculture, intimement attachée à son domaine agricole, marquait 
l'évolution fulgurante de l'agriculture. Du développement de la mécanisation par traction animale 
aux premiers tracteurs, il était du devoir de l'Ecole d'acheter, de tester, d'utiliser, puis de présenter 
les différentes machines que bien des agriculteurs découvrirent avec émerveillement à Cernier. Le 
temps de la ferme modèle est révolu depuis quelques décennies déjà. Les agriculteurs 
neuchâtelois se sont mis à observer avec un sourire en coin ces paysans-fonctionnaires pour qui 
les achats d'équipements à mi-décembre relevaient plus d'une politique budgétaire scandaleuse 
que d'investissements mûrement réfléchis et planifiés. Nous avons même connu des paysans qui 
ne manquaient pas un petit détour par la route de Fontaines pour se moquer des traitements 
herbicides ratés, des pommes de terre tardant à être plantées ou des céréales versées, plus 
récoltables.  

Dans un premier temps, la reprise du domaine par une famille, sa reconversion à l'agriculture 
biologique a suscité bien des moqueries. Elles se sont par la suite transformées en curiosité, puis 
en intérêt. Le domaine était à la fois devenu représentatif de la structure agricole cantonale, c'est-
à-dire familiale, et à la fois novateur et audacieux. Le domaine de l'Aurore, comme il s'appelle 
actuellement, on le voit, est au cœur de l'histoire de Cernier. Il est aussi au cœur géographique du 
Site et c'est là, paradoxalement, sa faiblesse. La situation de l'exploitation devient de plus en plus 
problématique. Les interactions avec les nombreux acteurs, que le Site s'enorgueillit d'accueillir, 
deviennent carrément conflictuelles. Les tensions sont nées avec la maladroite transformation du 
centre de tri des céréales en "Grange aux concerts". Durant une partie de l'été, les exploitants, 
concerts obligent, doivent limiter leur activité. Les touristes et autres visiteurs déambulent dans la 
ferme, sans prendre conscience qu'ils sont entrés dans un centre d'activités. Devant ce constat, le 
Conseil d'Etat cherche à déplacer la ferme. Une culture en chasse une autre, agricole celle-là. 

Si le Conseil d'Etat voulait faire du Site le symbole de l'agriculture neuchâteloise, il est 
ironiquement sur le bon chemin. Une paysannerie utilisée pour verdir les images trop citadines de 
notre société, des fermes accueillant des touristes en mal de tranquillité, toute une vie rurale 
courtisée, jusqu'au jour où les bâtiments se retrouvent au milieu du village, où les terrains se 
trouvent sur des zones d'activités économiques. Le domaine de l'Aurore ne manque pas à cette 
triste tradition de ferme-alibi! Déplacer, restructurer, assimiler, on ne sait que faire de cette 
exploitation qui dérange et que l'on ne peut décemment pas supprimer. Même le terme "agricole" 
a disparu! Le nouveau Site reprend toutefois le nom d'Amphiterra, mais il fait plus référence à 
l'aspect culturel qu'agricole, reconnaissez-le! En résumé, sachez, Monsieur le conseiller d'Etat, 
que les agriculteurs se reconnaissent de moins en moins dans le devenir de ce centre de 
compétences. Vous devriez vivement vous en préoccuper!  

Notre groupe se réjouit toutefois de l'évolution du Site, étant conscient que la structure juridique et 
originale proposée permet une évolution et que tout semble encore ouvert. Le crédit demandé a 
deux volets distincts: le premier est si obscur que notre groupe a décidé de faire confiance au 
Conseil d'Etat  et à ses services juridiques! (Rires.) Nous restons toutefois attentif à la discussion 
qui s'est engagée tout à l'heure et nous pourrons éventuellement revoir notre jugement en 
fonction des réponses que le Conseil d'Etat aura données. 

Concernant le crédit destiné, via la nouvelle société anonyme, à l'entretien et à la valorisation du 
Site, notre groupe soutiendra également cette proposition, tant il est vrai qu'il y a urgence en la 
matière et que c'est en effet normal que l'Etat entretienne son patrimoine. Toutefois, notre groupe 
suivra avec attention et curiosité le nouveau partenariat avec EEF-ENSA, qui inaugure un 
nouveau type de relations Etat-privé.  

Nous avons assisté avec intérêt à la présentation du rapport par le Conseil d'Etat – c'est toujours 
très intéressant de pouvoir dégrossir un peu le travail avant le plénum – et les partenaires 
concernés qui étaient présents, et nous avons eu l'occasion de recevoir des réponses 
satisfaisantes à nos nombreuses questions. Pour ne pas allonger le débat du Grand Conseil de ce 
matin, nous nous bornerons à quelques dernières remarques. 

En guise de centre de compétences du secteur primaire, nous avons plutôt l'impression que le 
Site devient un centre de compétences du secteur tertiaire, soit formation, tourisme, commerce. 
Notre groupe a été choqué de voir la partie des aménagements dirigée par les agriculteurs du Val-
de-Ruz, par leur société d'agriculture. Lors de la présentation du projet à Cernier, concernant le 
projet Landi, une première photo montre les terrains plats et productifs au nord du Site, qui 
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seraient détruits par ce nouveau commerce pseudo ou para-agricole. En construisant leur 
magasin sur un étage, avec de nombreuses places de parc autour, les agriculteurs montrent bien 
peu de cas et d'intérêt pour la valeur de leurs terres agricoles, ce qui a fait dire à l'un de nos 
députés qu'avant, dans le Val-de-Ruz, on y faisait des céréales, maintenant, on y fait du blé! 
(Rires.) Cet aspect commercial ne plaît pas à notre groupe. 

Toutefois, nous nous réjouissons de découvrir qu'il a été possible de trouver un arrangement pour 
une meilleure desserte en transports publics. Enfin, si le Site de Cernier peut à terme rapprocher 
la ville de la campagne, non pas en construisant des bâtiments sur les terrains – entendons-nous 
bien –, mais en redonnant confiance et fierté aux agriculteurs du canton en leur donnant une 
place et un rôle, alors il aura réussi son pari et nous pourrons tous nous en réjouir. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Après avoir entendu les différents porte-parole des groupes, nous 
aimerions vous dire, Monsieur le président, la chose suivante. 

Nous vous vendons notre immeuble 100.000 francs. Comme vous êtes sans le sou, nous 
consentons à vous prêter ces 100.000 francs. Vous n'êtes pas devenu plus riche pour autant, 
alors nous vous allouons une subvention annuelle pour pouvoir payer les intérêts. Notre immeuble 
vaut pourtant plus de 100.000 francs, donc vous pourrez encore tenter d'emprunter auprès d'une 
banque de proximité, ce que vous ne manquerez pas de faire! 

Les radicaux ne peuvent absolument pas souscrire à ce montage financier.  

Monsieur le conseiller d'Etat du Val-de-Ruz – et c'est un régional d'étape qui vous parle –, en 
général, c'est le contraire qui se produit, mais cette fois-ci, au nom des nôtres, nous vous 
demandons pour la cohérence cantonale et pour le Val-de-Ruz qui mérite mieux que cela de 
retirer votre rapport aujourd'hui, comme vous nous l'avez demandé quelquefois pour certaines 
motions que nous déposions. 

Monsieur le conseiller d'Etat, le Val-de-Ruz est dans l'entre-deux RUN, il ne supportera pas 
d'avoir une demande telle que celle que vous faites aujourd'hui. Revenez dans une prochaine 
session avec une demande de crédit que nous comprendrons tous pour les viabilités du Site de 
Cernier. Revenez dans une prochaine session avec cette demande de crédit qui, elle, ne 
compromettra rien du tout, et en particulier ne prétéritera ni ne compromettra le Mycorama. 

 
M. François Cuche: – Après ce premier tour de parole, que dire? Médusé, peut-être? Et quand 
nous avons des régionaux de l'étape qui tirent sur l'ambulance, permettez-nous d'être surpris et 
étonné. (Rires.) 

Nous aimerions cependant ajouter quelque chose. C'est vrai que nous avons quelques réserves 
quant au montage financier. C'est vrai qu'il y a peut-être des choses à dire, mais quand même, 
c'est plutôt dans la philosophie de la droite, et nous avons quelques apôtres du new public 
management ici dans la droite de l'hémicycle, des gens qui défendent le outsourcing ou autres 
montages de ce genre. Nous n'arrivons donc pas à comprendre la réticence, alors que l'on sent 
bien que le rapport va dans ce sens-là. 

 
M. Roland Debély: – Citoyen de Cernier et député, nous avons effectué une lecture de ce rapport 
sous cet angle double. Enfant de Cernier, nous avons toujours été fier de la noble mission qui 
était dévolue à l'Ecole cantonale d'agriculture, institution qui a marqué l'histoire de notre village et 
qui a fait rayonner sa notoriété, celle du village et celle de l'Ecole, loin à la ronde. Nous nous 
rappelons les rencontres inopinées avec d'anciens élèves qui, à l'énoncé de notre village de 
résidence, évoquaient fièrement leurs bons souvenirs de cette école et de cette localité. 

Puis, c'est avec intérêt et avec fierté également que nous avons assisté à la métamorphose de 
cette institution, par exemple dans le domaine de la formation, et c'est en visiteur admiratif des 
"Jardins Extraordinaires" ou auditeur charmé par les "Jardins musicaux" que nous fréquentons le 
Site de Cernier, appellation nouvelle. Dans cette phase de restructuration, il y a eu d'excellentes 
choses, d'autres plus délicates, qui ont été rappelées par les députés Francis Monnier et Laurent 
Debrot.  

Que faut-il penser des nouveaux objectifs stratégiques dans le rapport que nous traitons? Certes, 
nous y voyons une possibilité de développement économique, dont pourraient profiter Cernier et 
le Val-de-Ruz, mais cette perspective, au sens du rapport proposé, a un prix. Elle a un coût élevé 
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pour le canton aujourd'hui et des coûts induits importants qui en découleront dans le futur. En 
l'état des finances publiques neuchâteloises, le canton en a-t-il les moyens? 

En considérant de façon optimiste les orientations proposées, nous pourrions être amené, comme 
député de Cernier, à considérer que le projet, sous la forme présentée, doit être à tout prix 
soutenu. Nous serions ainsi une nouvelle victime atteinte du syndrome de la défense des intérêts 
régionaux. Nous considérons au contraire que la mission d'un député n'est pas de défendre une 
politique régionaliste, mais qu'il doit garder un sens critique et mettre les intérêts du canton au 
premier plan, tout en restant fidèle à ses convictions personnelles. 

Dans ce contexte, en étant cohérent avec nos propres idées, avec la vision d'un Etat qui doit se 
recentrer sur ses missions prioritaires et d'un Etat qui doit mener une politique active en vue de 
maîtriser l'évolution de ses finances, tout en cherchant à maintenir les acquis, nous ne pouvons 
pas cautionner ce projet en l'état actuel. Nous considérons, au contraire, s'agissant de l'avenir du 
Site, que l'Etat doit concentrer son intervention sur les activités de formation et de centre de 
compétences du secteur primaire et se défaire d'activités ne relevant pas directement de ses 
missions principales, comme celles du tertiaire, excepté la formation. En cela, nous nous référons 
au chapitre 2 du rapport, objectifs stratégiques et au point 2.1, choix de principe. 

A la séance d'information sur le Site, nous avons entendu un député libéral-PPN qui relevait que 
le Site de Cernier a une âme: l'exploitation agricole. Aujourd'hui déjà, la cohabitation entre le 
domaine et les multiples offres de divertissement culturel pose problèmes. Ajouter de nombreuses 
activités de loisirs et des zones commerciales, c'est étouffer le cœur du Site, tout en générant des 
coûts induits importants pour les finances publiques. En effet, avec le projet présenté et son offre 
multipack à déclinaisons infinies, la cohabitation avec l'exploitation agricole sera encore plus 
complexe et délicate. Dans cette idée, l'Etat projette déjà de construire une nouvelle ferme, donc 
de nouveaux investissements à charge de la collectivité publique. Nous considérons cela comme 
étant une fuite en avant. De plus, la construction de zones commerciales, que ce soit Landi ou 
d'autres distributeurs, nous semble totalement étrangère à l'esprit du Site de Cernier, sans parler 
de l'aberration d'y trouver une station d'essence.  

Comme d'autres députés, nous ne voterons donc pas l'entrée en matière sur ce rapport pour des 
raisons de choix stratégiques que nous ne partageons pas et vu les conséquences sur les 
finances publiques. 

Brièvement, encore quelques réflexions sur le projet de statut juridique et sur les investissements 
proposés. Que faut-il penser de la transformation du Site en société anonyme? Sur un plan de 
philosophie politique, personnellement, nous ne sommes a priori pas opposé à une véritable 
privatisation. Dans le cas qui nous est soumis, le montage financier proposé est certes astucieux, 
mais son examen de détail et les conséquences qui en découlent soulèvent toutefois de 
nombreuses questions, qui ont déjà été l'objet des porte-parole des groupes politiques. C'est un 
peu: "Je – l'Etat – t'offre un patrimoine, je fais le banquier, tu me paies un intérêt, mais je t'en fais 
directement don et si tes revenus ne sont pas suffisants, alors tu augmentes les loyers qui seront 
payés par d'autres, par exemple par les centres de formation, mais bien sûr avec la même bourse, 
soit celle des pouvoirs publics." Sur un plan comptable, le processus tient la route, mais ce sont 
des vases communicants politiquement incorrects et cela avec le risque que la nouvelle société 
ne soit pas viable et que l'Etat soit amené à conduire ultérieurement un assainissement toujours à 
la charge des finances publiques. 

L'autre aspect du rapport concerne la réalisation des viabilités et son financement. Nous ne 
sommes pas opposé à l'entretien du patrimoine existant. Toutefois, un des postes dans le rapport 
nous interpelle, il s'agit des projets pour les cheminements et parcs automobiles et pour les 
transports publics, poste qui s'élève à 2,2 millions de francs sur un total de 5,9 millions. Une 
grande partie de cet investissement de 2,2 millions de francs – si nous avons bien compris le 
rapport – est consécutif au choix d'implanter au Site le Mycorama et des zones commerciales. Le 
retour sur investissements de ces 2,2 millions de francs n'est pas pour demain et seul l'Etat ou 
une société sans but lucratif dans laquelle l'Etat est actionnaire – ici Amphiterra – peut se 
permettre une telle aventure. Nous sommes donc farouchement opposé à des investissements 
publics pour créer des zones commerciales.  

En ce qui concerne le Mycorama, nous avons personnellement suivi ce projet avec intérêt et 
entendu à plusieurs reprises le professeur Jean Keller. Son savoir-faire, son enthousiasme et son 
engagement suscitent le respect et les objectifs poursuivis sont séduisants. Le manque d'intérêt 
des milieux économiques et industriels nous semble toutefois être annonciateur de difficultés pour 
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la réalisation totale du projet et ainsi pour la viabilité financière de son exploitation, mais comme le 
Mycorama est une institution juridiquement privée, il ne nous appartient pas, comme député, d'y 
apporter une quelconque appréciation. Par contre, à nos yeux et abruptement dit, nous 
considérons qu'il n'est pas dans les missions du canton de se substituer à des investisseurs 
privés et de s'engager dans de nouveaux soutiens. 

Dès lors, pour bien clarifier les relations entre une institution privée, par exemple Fondation 
Mycorama et l'Etat, et pour éviter que le canton ne se trouve en situation inconfortable en cas de 
difficultés financières éventuelles du Mycorama, nous serions partisan à ce que ce dernier soit 
totalement indépendant de toute structure étatique sur un terrain et dans un environnement lui 
appartenant. Dès lors, si le Mycorama devait se trouver sur le Site, nous serions favorable à ce 
que l'Etat vende le terrain au Mycorama, que celui-ci y construise ses bâtiments et ses parkings, 
mais peut-être y aurait-il dans ce canton d'autres emplacements pour accueillir le Mycorama, avec 
des coûts moindres pour les viabilités et autres frais d'infrastructures. 

En ce qui concerne les coûts d'investissements pour les viabilités et les dessertes, il est mentionné 
les investissements qui sont faits pour les transports publics. Nous considérons que des places 
d'arrêt pour les transports publics peuvent être réalisées sans grande difficulté sur la route de La 
Taille, avec des aménagements sur les côtés de la route pour permettre les arrêts du bus sans 
nuire à la circulation, tout en préservant la sécurité des utilisateurs des transports publics. Ceci 
éviterait des coûts importants, sans pour autant réduire l'attractivité du transport collectif. 

Nous aurons encore une intervention, si l'entrée en matière n'est pas refusée, au sujet des 
conséquences qui découlent de ces différents projets, en termes d'augmentation de trafic routier, 
de sécurité publique et de nuisances pour les villages du Val-de-Ruz qui sont traversés par les 
futurs visiteurs avant d'arriver au Site, mais nous reprendrons cela dans une intervention ultérieure. 

 
M. Frédéric Cuche: – Quand on veut tuer son chien, on dit qu'il a la rage! Nous tenons à vous dire 
que nombre de personnes mettent beaucoup d'espoir dans les réalisations des viabilités du Site de 
Cernier. Ces viabilités permettront enfin de concrétiser des projets qui auront un impact important 
sur la région, certes, mais aussi sur le canton, impact économique dans une région où il y a perte 
d'emplois, impact culture et impact de rayonnement international avec le Mycorama notamment. 

Ce projet est mûr, il ne faut pas le laisser pourrir. Ce serait dommageable, ce serait une 
catastrophe pour l'avenir du Site, pour la région, pour le canton, pour les personnes qui, depuis 
plusieurs années, se sont mobilisées dans un élan de volonté, voire d'enthousiasme, pour 
construire l'avenir. Les crédits pour les viabilités ne doivent pas être retardés. Nous le souhaitons 
et nous vous remercions d'entrer en matière pour la suite du débat. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous sommes personnellement interpellé, surtout concernant la 
position qui parle de la future exploitation. Nous nous expliquons. 

Actuellement, l'activité du domaine du Site de Cernier se déroule sur deux exploitations, celle de 
la Montagne, qui est une exploitation d'estivage où la fermière trait son bétail l'été, et sur 
l'exploitation proprement dite du Site. Dans les projets, on parle de faire une grande exploitation 
en regroupant les fermes voisines, où se côtoieraient 120 unités gros bétail, c'est-à-dire 220 têtes. 
Nous nous posons dès lors la question suivante. 

Actuellement et historiquement, il y a une structure sur le Site de Cernier qui est cohérente: 
l'exploitation de plaine monte avec son bétail laitier à la montagne, y trait son lait. D'ailleurs, cela 
se fait aussi chez les privés et quelques exploitations du Val-de-Ruz pratiquent ainsi. Le jour où 
l'on vient bouleverser ces structures, il nous semblerait normal que l'exploitation de la Montagne 
de Cernier soit sortie du paquet, pour la remettre soit à un fermier privé, soit en complément d'une 
exploitation existante sur les lieux de la Montagne, ceci dans la perspective aussi d'être plus 
cohérent et d'éviter les transports plaine – montagne. 

Il est bien entendu que nous ne remettons pas en doute le fonctionnement actuel, mais dans le 
futur, si un regroupement doit être fait tel qu'il est proposé dans le rapport, nous ne voyons pas la 
possibilité d'estiver l'ensemble de la production de vaches laitières de l'association à la Montagne 
de Cernier, si bien qu'à ce moment-là, cela deviendrait une simple exploitation d'estivage pour le 
jeune bétail. Nous croyons que les gens de la Montagne – et peut-être même un privé – 
pourraient reprendre cela à futur, en exploitant aussi les possibilités d'accueil, et vivre toute 
l'année sur ce revenu. C'était une observation que nous désirions faire. 
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Bien entendu, il y en aurait d'autres, par exemple notre interrogation sur la dilapidation des terres 
cultivables. Nous avons passé du temps à rôder autour des bâtiments, à être présent sur le terrain 
qui est aménagé sous forme d'un plan spécial, mais nous sommes étonné, dès que l'on a une 
idée, on tape dans le tas, on coupe dans le gras. Nous nous étonnons un tout petit peu que l'on 
n'ait pas plus de respect pour la terre productrice de biens alimentaires. C'est peut-être dû à notre 
âge! On nous enseignait, quand nous étions jeune, que l'on ne s'amusait pas avec la nourriture. 
Ce qui se fait à Cernier, certaines fois, c'est de l'amusement et ce n'est pas le respect de la terre. 
Nous serons solidaire pour ne pas voter l'entrée en matière sur ce projet. 

 
Mme Gisèle Ory:– Permettez à une ex-habitante du Val-de-Ruz d'avoir quelques idées sur ce projet. 

Nous trouvons que ce projet est très important en tant qu'instrument de la politique régionale pour 
le Val-de-Ruz. Il est aussi important pour le canton, car ce naturopôle est appelé à avoir un 
rayonnement qui dépasse largement les frontières de notre canton et à devenir un nouveau pilier 
du développement économique de notre canton. Il est déterminant pour tous les projets qui 
attendent impatiemment que nous décidions aujourd'hui ces crédits pour pouvoir démarrer, 
investir et se développer. 

Parmi ces projets, nous en retenons deux que nous trouvons particulièrement intéressants: d'une 
part le Parc de la domestication et d'autre part, le Mycorama. Leur ampleur dépasse largement les 
frontières de notre canton pour ces deux projets. Nous vous citons la lettre du comité du 
Mycorama que nous venons de recevoir et qui dit:  

Si le Grand Conseil accepte ce projet, le début des travaux de construction du Mycorama à 
Cernier débuteront dans les six mois qui suivent. Si le Grand Conseil refuse la reconversion 
du Site de Cernier, l'existence du Mycorama est mise en cause. Une nouvelle étude 
d'implantation sera nécessaire et sa construction retardée d'une année au moins. 

Le Mycorama est un projet prometteur qui attire dans notre canton du savoir, car il est à la pointe 
de la technologie en matière de reproduction des champignons. Il attire des financements et des 
investissements extérieurs. Le Mycorama a déjà reçu beaucoup de dons importants. Il est 
soutenu par des sociétés suisses et étrangères qui relèvent son originalité et son intérêt 
scientifique. Refuser d'entrer en matière sur cette reconversion du Site, c'est prendre le risque de 
voir le Mycorama s'implanter ailleurs et quitter Cernier. Ce serait dommage! Nous avons déjà fait 
la même expérience avec le Papiliorama, il est parti, sa présence profite à d'autres, tant mieux 
pour eux, tant pis pour nous! Voulons-nous vraiment répéter cette expérience? 

Le montage financier est certes un peu compliqué, mais c'est celui qui permet le plus de liberté de 
développement pour le Site et qui coûte le moins cher à l'Etat, car il permet des investissements 
extérieurs et un partenariat entre le public et le privé.  

Nous reconnaissons tous l'intérêt de ces projets, d'ailleurs plusieurs d'entre vous l'ont relevé 
aujourd'hui. Tous ces projets ont besoin de ce coup de pouce et l'attendent de notre part pour 
démarrer. C'est ce qui nous est proposé aujourd'hui à travers ce projet et c'est pourquoi, nous 
vous proposons d'accepter ce rapport et d'accepter cette entrée en matière.  

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Conformément à la loi d'organisation du Grand Conseil, nous nous 
adressons donc au président, puisqu'il nous l'a dit ce matin, et pourtant nous aurions bien eu 
envie de nous tourner vers notre droite, vers nos deux collègues du Val-de-Ruz, MM. François 
Cuche et Frédéric Cuche, mais nous nous adressons toujours au président. 

Les radicaux – nous ne le pensons pas, mais nous le disons quand même – ont peut-être été mal 
compris, ils sont favorables aux viabilités du Site de Cernier. Ils ne s'opposent pas, et nous dirions 
même qu'ils accueilleront volontiers le Mycorama à Cernier, mais dans des conditions 
raisonnables. Nous ne pouvons pas adhérer au montage financier que nous avons déjà décrit tout 
à l'heure et que notre collègue, Roland Debély, a pris aussi dans son intervention. 

Toujours au président, mais nous aurions envie aussi de parler à une ex-collègue du Val-de-Ruz – 
Mme Gisèle Ory –, qui ne doit pas confondre Mycorama et Papiliorama. Concernant le 
Papiliorama, il y a eu un bug, mais nous avons vraiment l'impression, dans les rangs du centre, 
qu'il ne venait pas du Grand Conseil. A notre avis, ce bug est malheureusement venu du 
gouvernement, puisque du point de vue du Papiliorama, toutes les assurances étaient données 
pour que ce site reste dans le canton si nous avions été un petit peu plus rapide dans 
l'administration, et en particulier à l'aménagement du territoire. 
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En ce qui concerne le Mycorama, nous aimerions répéter très fort que nous accueillerons 
volontiers le Mycorama à Cernier, mais dans les conditions qui ont été décrites et pas dans celles 
qui figurent dans le rapport. 

 
M. Francis Monnier: – Nous pensions bien que la discussion allait prendre de l'importance avec le 
refus de l'entrée en matière, que nous maintenons totalement chez les libéraux-PPN. 

Nous pensons aussi que le Conseil d'Etat ferait bien de retirer son décret, de manière à ce que 
l'on puisse avancer dans les viabilités que nous reconnaissons également, mais qui doivent nous 
être présentées d'une manière beaucoup plus détaillée et plus complète, pour que l'on puisse en 
prendre connaissance et se manifester sur une décision favorable. 

 
M. Alain Bringolf: – Au vu de la tournure que prend la discussion, où l'on entend de la part de ceux 
qui se sont exprimés beaucoup de marques d'intérêt sur ce qu'il conviendrait de faire sur le Site 
de Cernier, beaucoup d'incrédulité sur la manière dont cela est conçu, nous posons la question au 
parlement: Ne conviendrait-il pas dans cette situation-là, de penser à renvoyer le projet en 
commission, parce que finalement, ce que l'on a entendu, ce sont des critiques et des louanges, 
mais peu de propositions réelles disant qu'il faut, dans cette situation, faire comme cela, comme 
cela et comme cela, car évidemment, les bonnes réponses ne sont pas faciles à trouver? 

Peut-être qu'une commission aurait un peu plus de temps de revoir le détail d'une solution certes 
complexe, mais que l'on pourrait travailler ensemble. Est-ce une illusion de plus? Nous vous en 
faisons néanmoins la proposition. 

 
Le président: – Nous vous signalons, Monsieur le député, que pour renvoyer en commission, il 
faut entrer en matière. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Le groupe radical ne s'est pas consulté à ce propos, mais nous donnons 
l'avis que nous en avons à la minute. 

Concernant ce que dit M. Alain Bringolf, il est clair que cela pourrait être une bonne idée que de 
renvoyer cette histoire en commission, mais, à notre avis, pour sauver le Mycorama – puisque 
certains parlent de sauvetage – une commission ne fera que reporter le problème plus loin. 

Nous revenons à la première proposition que nous avions faite il y a environ une heure, quand 
nous demandions au conseiller d'Etat Bernard Soguel de retirer son rapport. Il l'a plusieurs fois 
fait, en l'occurrence à nous-même une fois ou l'autre. Nous lui demandons de retirer son rapport 
et de revenir à la prochaine session, ou éventuellement à celle de septembre 2004, avec une 
demande de crédit pour les viabilités du Site de Cernier, des viabilités qui, cette fois-ci, 
permettraient au Mycorama de partir dans un délai qui serait raisonnable. 

Renvoyer en commission, Monsieur Alain Bringolf, il nous semble que c'est reporter à plus tard un 
problème que nous pourrions résoudre immédiatement après l'été! 

 
M. Alain Bringolf: – Nous sommes un peu étonné de ce que nous venons d'entendre, parce qu'en 
ce qui concerne les viabilités c'est un des deux crédits qui figure dans la demande dont nous 
devons nous occuper. Dès lors, ceux qui veulent voter les viabilités entrent en matière au moins 
sur le deuxième crédit et c'est réglé! 

Concernant le fait de revenir avec un projet qui ne concerne que le Mycorama, cette idée est 
intéressante, mais répond-elle à ceux qui demandent quelque chose de cohérent dans 
l'ensemble? C'est un découpage. Or nous avons entendu que certains étaient opposés au 
système du découpage! 

Par contre, nous pourrions très bien imaginer que la commission trouve une solution rapide mais 
cohérente en ce qui concerne le Mycorama. Nous pourrions imaginer que cela aille ensemble. 

Nous pensons qu'il faut entrer en matière, parce qu'il faut que l'on trouve des solutions pour ce 
Site de Cernier. On pourrait entrer en matière avec un renvoi en commission et voir ce que cela 
donne. Nous avons participé à des commissions qui peuvent faire des rapports rapidement et qui 
peuvent aussi en faire en disant: "On fait une première étape qui est celle-ci et qui nous permet de 
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réfléchir au reste, mais dans une solution globale." Il ne faudrait pas se précipiter dans un 
découpage dans ce dossier-là. 

 
M. François Cuche: – C'est vrai que cette solution à la Nicolas de Flue est tout à fait intéressante. 
Nous pensons que le groupe socialiste n'était vraiment pas enthousiasmé par la constitution de 
cette société, mais en tout cas, entrer en matière avec les viabilités du Site nous semble un 
minimum avec lequel on pourrait discuter. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Lorsque l'on ne veut pas prendre de décision et que l'on n'a pas le courage 
d'en prendre, les gens faibles renvoient en commission! C'est connu, c'est ainsi que cela se passe. 

Nous aimerions, dans le cadre de notre intervention, simplement attirer votre attention sur 
l'annexe 3.2 du rapport. Lisez le bilan d'ouverture d'Amphiterra SA et qu'avez-vous? Au bilan, 
400.000 francs sont mis par l'Etat. Dans toute société anonyme à 100% privée, on met ces 
400.000 francs à la banque, puisque, lorsque l'on crée la société, cette somme va à la banque. 
Dans ce cas, on les a simplement mis sous forme de trésorerie. Que se passe-t-il? Il y a des 
immeubles, mais la société ne peut pas les avoir, alors c'est l'Etat qui fait le prêt du montant de 
ces immeubles et, dans une année, vous aurez le compte de pertes et profits avec plus de 
200.000 francs de déficit. On sera à l'article 725 du code des obligations et on va déclarer la 
faillite! Comme on n'osera pas déclarer la faillite, puisqu'il y a l'Etat qui est dedans, on fera 
simplement des rallonges! 

Concernant les trois dernières interventions socialistes, nous ne savons pas ce que font ces gens 
dans la vie civile, mais nous mettons notre main au feu qu'ils sont payés par la collectivité 
publique. (Rires.) Un raisonnement comme nous l'avons entendu ne peut provenir que de 
personnes qui ne comprennent pas aujourd'hui la dureté économique à laquelle on doit faire face! 

Retirez donc ce rapport, ne le renvoyez pas en commission, mettez un gestionnaire professionnel 
sachant maîtriser les problèmes de financement et permettant à terme de pouvoir assurer la 
viabilité, avec ce que l'on appelle aujourd'hui un business-plan digne de ce nom! (Rires.)  

Dans cette opération – et vous l'avez dit vous-même dans tout le rapport –, il y a toute une partie 
de droit privé. Mettons donc au moins cette compétence de droit privé avec pour but final de voir 
l'épanouissement. Nous aimerions répéter ce que nos deux prédécesseurs du groupe radical ont 
dit: sur le fond, nous sommes d'accord, mais quand on voit un projet dont financièrement la faillite 
est programmée, nous ne pouvons souscrire à cette approche. 

Dès lors, nous invitons le Grand Conseil, lorsque l'on passera au vote, à refuser l'entrée en 
matière. Ainsi, le Conseil d'Etat pourra revenir beaucoup plus rapidement que si l'on crée une 
commission, car nous le voyons bien dans la petite commission où nous siégeons, pour nous 
réunir, nous avons dû prendre des agendas sur trois mois! Dans ces conditions, comment voulez-
vous rapidement intervenir, de plus avec des gens qui souvent n'ont pas comme côté 
professionnel l'attitude financière, l'analyse du bilan, les conséquences d'un compte de pertes et 
profits et ne savent pas ce que cela signifie sur le plan du code des obligations? Dès lors, mettez 
des gens qui maîtrisent ce genre de sujet! 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Le Conseil 
d'Etat souhaite réformer ses méthodes de gestion, l'analyse des projets qu'il présente et l'on 
constate une fois de plus qu'il y a beaucoup d'obstacles! 

Pour reprendre la remarque de M. Bernard Zumsteg de tout à l'heure, c'est précisément ce que 
vous propose le Conseil d'Etat, de mettre des gestionnaires professionnels à la tête du Site, en 
collaboration avec les utilisateurs du Site, mais la création de cette société anonyme, c'est bien de 
sortir du carcan un peu trop étroit de l'Etat, qui est utile pour gérer des services administratifs, 
mais pas pour réaliser des projets avec des investisseurs privés. C'est précisément ce que l'on 
vous proposait. 

Il est normal que des questions se posent, qu'il y ait des interrogations, que l'on en parle et que le 
Conseil d'Etat vous réponde. Ce que nous ne trouvons pas normal, ce sont les condamnations que 
nous avons entendues sur certains bancs. Nous vous rappelons que depuis dix ans le Conseil 
d'Etat a économisé plus de 2 millions de francs sur ce Site, mais cela, personne ne l'a relevé! Cela 
fait quand même un peu d'argent et l'on vous propose d'en économiser encore davantage. En dix 
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ans, le Conseil d'Etat vous a montré que c'était possible, que personne n'avait fait faillite et que 
les projets qui n'étaient pas sûrs financièrement ne pouvaient pas se réaliser sur le Site. 

Nous aimerions ensuite vous donner des impressions générales et repréciser la position du 
Conseil d'Etat. Puis, nous aimerions entendre les réactions et, après, nous déciderons si nous 
retirons ou non ce rapport.  

Sous des aspects techniques, il est vrai un peu austères et un peu difficiles à saisir – y compris 
par celui qui vous parle, en tout cas dans la forme où on les a étudiés depuis le début, maintenant 
nous avons compris, nous vous rassurons –, les propositions du Conseil d'Etat sont éminemment 
politiques. (Rires.) C'est un vrai débat politique pour savoir ce que l'on fait de ce Site de Cernier, 
ou de l'ancienne Ecole cantonale d'agriculture, et il y a deux questions simples qui se posent.  

La première est de savoir si l'on veut poursuivre l'action qui a été engagée depuis dix ans – avec 
votre accord, par un décret qui date de 1995 –, si l'on veut poursuivre l'expérience, avec la 
création d'un pôle du secteur primaire avec quatre objectifs principaux: éducatif, économique, 
écologique et social. On a montré pendant dix ans que c'était possible et que l'on pouvait 
développer encore les choses dans ce sens-là. 

La deuxième question est de savoir si le Grand Conseil – le Conseil d'Etat, lui, s'en sent capable – 
est aussi capable d'imaginer des formules de gestion mixte pour des projets qui sont très 
particuliers. Nous ne parlons pas de services purement administratifs comme on en rencontre 
dans la plupart des départements. 

Ce sont là les deux questions que pose le rapport, avec une réponse fouillée du Conseil d'Etat. Si 
nous les reprenons, en les développant un peu, pour la première, cela veut dire: Faut-il continuer 
à utiliser le Site de Cernier pour sensibiliser la population aux questions de la terre et de la nature 
– il ne nous semble pas que l'on oublie l'agriculture dans ce secteur-là, mais nous y reviendrons –
par le biais d'une relation directe entre producteurs et consommateurs, via le soutien – pas 
toujours financier, parfois stratégique – d'institutions ou de projets comme, par exemple, l'Ecole 
cantonale des métiers de la terre et de la nature, la communauté agricole, "Fête la Terre", une 
ferme avec une partie de démonstration, un magasin Landi-Agrola, le Mycorama, Evologia, un 
comptoir des produits du terroir, la vente directe? C'est une approche véritablement très 
pragmatique, nous dirions très terrienne, du secteur primaire, mais avec les conditions 
économiques que l'on connaît aujourd'hui et qui sont imposées à l'agriculture. Pourquoi le Conseil 
d'Etat répond-il oui à cette question? Parce que – les chiffres sont sortis ces jours – plus de 50% 
des Suisses estiment encore que l'agriculture coûte trop cher, ce qui veut dire qu'ils sont attentifs 
aux sirènes pamphlétaires de tout bord. Nous n'y reviendrons pas, vous avez compris ce que 
nous voulions dire. Cela signifie aussi que les agriculteurs subiront encore plusieurs années les 
effets de la révolution de leur profession et nous avons vu dans la discussion du rapport 
concernant l'état de situation de l'agriculture que cette révolution n'était pas terminée et que les 
temps étaient encore très difficiles et très durs pour les agriculteurs. 

Le Conseil d'Etat dit aussi oui pour les autres professions du secteur primaire. Ce sont par 
exemple les horticulteurs qui ne gagnent plus leur vie, parce qu'ils sont concurrencés par les 
usines à plantes des Pays-Bas. Ce sont aussi les viticulteurs, qui subissent de plein fouet la 
concurrence active des vins étrangers et les forestiers qui sont confrontés à une valorisation 
difficile du bois. 

Le Conseil d'Etat répond oui à cette première question, parce que l'ensemble du secteur primaire 
a droit à une reconnaissance de la communauté neuchâteloise qui, par ailleurs, jouit de la qualité 
de vie offerte par ces professions qui entretiennent l'environnement de toute la population 
neuchâteloise. 

Si l'on répond oui à cette question, faut-il pour autant que l'Etat paie tout? Evidemment non et 
c'est toute l'importance de la deuxième question. Nous sommes tout de même étonné d'avoir 
entendu des réflexions qui disent que l'on engage l'Etat dans des dépenses somptuaires et 
futures, alors que c'est précisément le contraire que souhaite et que vous propose le Conseil 
d'Etat avec ce rapport. 

Comment assurer financièrement, techniquement, la promotion de ce secteur au travers de 
projets qui ne relèvent pas obligatoirement de tâches de l'Etat? Plusieurs interventions sont tout à 
fait justifiées, ce ne sont pas les tâches de l'Etat que de développer le Mycorama et d'autres 
activités. C'est précisément ce que ne veut pas le Conseil d'Etat, il veut simplement donner la 
possibilité à ces activités de se développer. 
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Accepte-t-on d'innover, d'être créatif, imaginatif dans la gestion et dans la mise en valeur de ce 
patrimoine cantonal? La réponse du Conseil d'Etat est évidemment oui. Il faut accepter ces 
nouvelles méthodes de gestion et c'est ce que propose le Conseil d'Etat avec Amphiterra SA. 
Pourquoi est-ce que le Conseil d'Etat dit oui? Parce que la situation financière du canton ne 
permet pas d'investir dans l'assainissement des infrastructures du Site et dans les projets de 
développement. Le canton peut faire un bout, c'est pour cela qu'il a cherché une collaboration 
avec EEF-ENSA par exemple, avec le système de contracting. C'est pour cela qu'il a recherché 
des investisseurs privés, qu'il a d'ailleurs trouvés – c'est mentionné dans le rapport –, mais pour 
cela, il faut pouvoir passer des accords et des contrats avec ces investisseurs sur une base qui 
soit saine. 

Ensuite, un investissement mesuré du propriétaire engendrera des investissements immédiats de 
partenaires financiers privés et permettra de susciter des investissements de même nature à plus 
long terme. Nous pouvons vous dire que depuis la sortie publique de ce rapport, nous avons reçu 
plusieurs propositions de privés pour développer des projets et des propositions qui ont parfois un 
lien direct avec l'agriculture. Cela veut donc dire qu'avec ce partenariat on ouvre les possibilités 
pour des investissements, qui ne feront pas forcément tous faillite, Monsieur Bernard Zumsteg. 
Les privés qui investissent savent aussi calculer, vous le savez! Ce n'est donc pas à l'Etat de tout 
contrôler. On contrôle, parce que ce sont des partenaires, on discute et c'est ce que l'on a fait. 
C'est la raison pour laquelle nous vous proposons ce partenariat public-privé, par le biais de 
partage d'actions, qui peut être dynamique pour l'évolution et le développement du Site aussi. Ce 
partage qui peut être proactif, créatif. Cette théorie de collaboration entre le public et le privé s'est 
vérifiée en pratique, puisque des solutions novatrices sont présentées.  

Nous revenons sur la création d'une structure de gestion par l'Etat, qui est certes nouvelle, à savoir 
sur cette fameuse société anonyme à but économique non idéal. En fait, qu'est-ce que c'est? 
C'est un peu compliqué, c'est vrai, mais c'est la création d'une société par l'Etat pour collaborer 
étroitement avec les partenaires du Site. Avec quels partenaires? Aujourd'hui, nous connaissons 
ces partenaires, ce sont l'ECMTN, la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture, le 
domaine agricole et les activités équestres et puis des activités futures, comme le Mycorama, le 
complexe Landi-Agrola, ceci sans effets monétaires pour le budget de l'Etat, hormis 200.000 
francs d'économies sur le fonctionnement, qu'il est encore possible d'économiser aujourd'hui. 

Le partenariat avec le privé, c'est aussi ce contrat entre un fournisseur d'énergie et le propriétaire, 
avec des perspectives de meilleure gestion des bâtiments. EEF-ENSA souhaite développer un 
centre de pilotage et d'expérimentation sur l'énergie, par le biais de ce contracting, pour le 
développer dans d'autres secteurs. Ce sont donc aussi de nouvelles méthodes de gestion, qui 
seront utiles à l'ensemble du canton. Si cela ne se fait pas là, EEF-ENSA pourra aller voir ailleurs, 
où ils seront peut-être accueillis plus favorablement et pas forcément sur le territoire cantonal. 

Avec ce projet, le Conseil d'Etat vous montre qu'il est à l'écoute du Grand Conseil, puisque l'on a 
essayé d'imaginer de nouvelles méthodes de gestion qui permettent de collaborer avec des privés 
et de diminuer des investissements que l'Etat devra faire de toute façon. En effet, si les bâtiments 
ne sont pas assainis assez rapidement, on devra revenir avec une demande de crédit, alors que 
l'on avait une solution qui permettait de collaborer avec des utilisateurs privés du Site, qui sont 
d'accord aujourd'hui de jouer le jeu. On vous montre aussi la volonté du Conseil d'Etat 
d'économiser, même lorsqu'il faut investir, et sa volonté d'être créatif pour susciter des 
investissements externes dans des projets qui sont tout de même créateurs d'emplois, il ne faut 
pas l'oublier. 

Il est vrai que tout ce système est nouveau et comporte quelques risques, à savoir que des projets 
n'aboutissent pas. Toutefois ce sont peut-être aussi de nouveaux projets qui remplaceront ceux 
qui n'aboutissent pas aujourd'hui, c'est l'incertitude liée au développement que l'on rencontre dans 
l'économie privée. 

Même si l'on dit oui et si l'on arrive à vous convaincre de dire oui à ces deux questions, il y a 
encore une foule d'interrogations auxquelles il faut répondre. Vous avez posé certaines questions 
et nous n'aimerions pas prendre trois quarts d'heure ou une heure pour répondre à toutes – parce 
que c'est à peu près cela qu'il faudrait – et nous ne sommes pas tout à fait sûr du résultat au vu 
des déclarations que nous avons entendues tout à l'heure. C'est la raison pour laquelle nous 
souhaitons demander cinq minutes de suspension de séance, pour que nous puissions nous 
concerter avec nos collègues et savoir si nous retirons le rapport et si nous allons dans votre 
sens. 
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Pour nous, l'important est d'avoir un crédit pour les infrastructures, pour faire démarrer les projets. 
Si vous ne voulez pas de la formule de gestion nouvelle, cela ne nous gêne pas politiquement et 
idéologiquement. Nous trouvons tout de même paradoxal que l'on ait ce débat, avec la gauche qui 
est plutôt d'accord de tenter l'aventure, et la droite qui dit: "Non, non, non, il faut que l'Etat reste 
propriétaire." Cela ne nous gêne pas que l'Etat reste propriétaire, mais il faudra trouver des 
formules pour financer les projets d'avenir. 

Nous demandons donc cinq minutes de suspension de séance pour que l'on se concerte. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Juste avant cette suspension de séance de cinq minutes, nous aimerions 
remercier le conseiller d'Etat Bernard Soguel pour ses explications, mais il apporte justement de 
l'eau à notre moulin. Après notre courte intervention, le Conseil d'Etat pourra obtenir sa 
suspension de séance pour délibérer. (Rires.) 

Lorsque nous disons que nous vous remercions, Monsieur le conseiller d'Etat, c'est parce que 
vous venez de confirmer qu'après il y aura des gestionnaires professionnels et c'est justement ce 
que nous vous demandons de nous garantir par un business-plan. L'Association suisse des 
banquiers a sorti une structure de business-plan extraordinaire pour garantir la pérennité de toute 
création de nouvelle société et nous pouvons le recommander à celui à qui vous donnerez le 
mandat. 

Ensuite vous avez dit également – et nous vous en remercions – qu'il y aura des investissements 
de privés qui savent calculer, donc qui veulent une rentabilité, mais, comme vous le voyez bien 
dans le rapport, il y a la structure de l'assemblée générale et elle ne pourra pas dire: "Toi, toi, toi et 
toi, investissements privés, tu reçois une rentabilité sur ton investissement et pas les collectivités 
de droit public." Le code des obligations ne le permettrait même pas.  

Dès lors, puisque l'on veut donner une rentabilité, vous voyez bien, Monsieur le conseiller d'Etat, 
c'est cette structure financière qu'il nous faut, avec ce business-plan, et cela, vous seul pouvez le 
faire en deux ou trois mois maximum et revenir d'ici trois mois avec cette structure financière que 
l'on acceptera avec grand plaisir, puisqu'elle répondra à l'esprit des remarques purement 
financières que nous faisons maintenant. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous ne 
voulons pas entrer dans les détails, mais nous aimerions vous dire que l'on étudie ce montage 
financier depuis environ deux ans, avec de vrais professionnels, qui sont le chef du service 
financier, le chef du service juridique, la Banque cantonale neuchâteloise, par exemple, et des 
experts privés. Nous avons donc fait cette réflexion.  

Il faut peut-être entrer plus en détail dans les explications pour que vous soyez d'accord, mais 
enfin, on n'a pas fait cela en trois semaines, on a véritablement défini des principes qui sont 
présentés dans le rapport et on a été finalement convaincu. Nous voulons vous dire qu'au départ 
nous n'étions pas tout à fait convaincu par cette formule, parce que l'on avait plusieurs 
possibilités. Nous les avons comparées, nous n'étions pas tout à fait convaincu et, finalement, à la 
réflexion, après avoir beaucoup réfléchi, nous nous sommes dit que cela donnait la possibilité à 
l'Etat d'ouvrir son capital petit à petit à des privés, alors qu'aujourd'hui il faudrait trouver un 
acheteur si l'on voulait vendre et complètement assainir. Mais pour vendre, il faut être deux! Il faut 
un acheteur, pas seulement le vendeur! Le Conseil d'Etat ne veut pas brader ce patrimoine 
cantonal. Nous avons aussi eu l'impression de comprendre que c'était la volonté du Grand 
Conseil de ne pas brader ce patrimoine cantonal et qu'il fallait le conserver en propriété à l'Etat. Si 
c'est la volonté de la majorité du Grand Conseil, nous n'allons pas nous amuser à convaincre nos 
camarades socialistes ou PopEcoSol d'aller à l'encontre de cette idée et nous trouverons une 
autre formule. 

 
Le président: – Nous vous proposons de suspendre nos travaux jusqu'à 12 h 45. 

(Interruption de séance.) 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Dans l'attente du retour du Conseil d'Etat, quelques petites annonces. 

Notre collègue Jacques Besancet va vous annoncer l'importance de votre participation au tournoi 
de football des Grands Conseils. 

Nous signalons à la commission de gestion et des finances qu'après la session elle se réunira à la 
galerie Philippe-de-Hochberg. Il y aura des sandwichs et des boissons. 

COMMUNIQUE SPORTIF 

M. Jacques Besancet: – Invitation au 20e tournoi de football des parlements cantonaux du 28 août 
2004 à Frauenfeld, Thurgovie.  

L'année passée, c'est une équipe assez restreinte du Grand Conseil – nous avons dû être 
soutenus par d'autres personnes – qui a participé au tournoi de football des parlements 
cantonaux. Nous aimerions bien que cette année, tous les membres du Grand Conseil viennent 
avec nous, pour soutenir la promotion économique de notre canton à Frauenfeld. Il serait bien que 
l'on donne une bonne image de notre canton et nous vous demandons de tous vous inscrire à ce 
tournoi et d'en prendre bonne note. On peut faire mixte cette année! (Rires.) 

 
Le président: – Alors inscrivez-vous auprès du député Jacques Besancet, si nécessaire! 

 
M. Jacques Besancet: – L'inscription se fait directement chez nous. Nous vous remercions 
infiniment du bon accueil. 

RAPPORT 04.029, SITE DE CERNIER 
NOUVEAU STATUT JURIDIQUE ET REHABILITATION DES VIABILITES (suite) 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Nous reprenons nos travaux et nous passons maintenant la parole au conseiller 
d'Etat Bernard Soguel. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous vous 
donnons la position et la décision du Conseil d'Etat, qui a pris acte, parfois avec étonnement, de 
certaines déclarations, par exemple celles qui disent qu'il ne faut pas privatiser, alors que l'on a 
entendu une certaine pression ces dernières années pour privatiser certaines tâches – c'est vrai 
que c'était une demi-privatisation –, ou les déclarations qui disent qu'il faut faire attention aux 
nuisances du développement, alors que l'on cherche à créer des emplois, surtout au Val-de-Ruz, 
où le Conseil d'Etat a été admonesté par M. Roland Debély lors de la session précédente à 
propos du Réseau urbain neuchâtelois. C'était un projet pour le Val-de-Ruz, qui pouvait être utile 
dans la collaboration d'une région qui ne fait pas partie du Réseau urbain neuchâtelois. 

Nous prenons aussi acte que le montage financier est contesté, ou en tout cas mal compris, que 
la majorité du Grand Conseil souhaite que l'Etat reste propriétaire et assume ses responsabilités 
de propriétaire, notamment pour l'assainissement et l'entretien des bâtiments. 

Nous prenons également acte de la nécessité de clarifier la cohabitation de l'agriculture et des 
autres activités, tout en précisant que le Conseil d'Etat est parfaitement conscient que le cœur du 
Site est bien sûr l'agriculture, puisqu'il veut faire de ce Site le pôle du développement du secteur 
primaire du canton. 
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Enfin, nous avons entendu l'ensemble des doléances. 

Le Conseil d'Etat retire son rapport et présentera une demande de crédit dès la rentrée, le plus 
rapidement possible, pour que les projets qui peuvent se développer et qui attendent ce crédit 
puissent démarrer. 

Nous donnerons peut-être encore quelques explications. Il faut que l'on réfléchisse et que l'on 
approfondisse la question sur le statut du Site, parce que le Conseil d'Etat est toujours convaincu 
que la création de cette société anonyme Amphiterra était une bonne proposition, qui permettait 
en tout cas d'expérimenter de nouvelles méthodes de gestion. Voilà la position du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – Le rapport 04.029, "Site de Cernier – Nouveau statut juridique et 
réhabilitation des viabilités", est donc retiré. Vu votre efficacité durant la session, nous vous 
proposons de cesser nos travaux maintenant et de nous retrouver après l'été, en parfaite forme. 
Merci de votre participation. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Le projet de loi Damien Cottier et Raphaël Comte 04.148, du 29 juin 2004, portant 
modification de la loi sur les droits politiques (LDP), est renvoyé à la commission législative. 

Nous vous souhaitons une bonne fin de journée. 

 
Séance levée à 13 heures. 

Session close. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 



490 
Séance du 30 juin 2004 

 



ANNEXES 491 
Table des matières des annexes 

ANNEXES 
 
 

Pages 
04.017 
AFFAIRES EXTERIEURES 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
sur la politique extérieure .........................................................................................................................  493 
 
04.018 
DEVELOPPEMENT REGIONAL 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant la politique régionale ..............................................................................................................  601 
 
04.025 
CPPN – MANDATS DE REPRESSION 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
à l'appui d'un projet de loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois ....................  663 
 
04.022 
RENCONTRES PERIODIQUES CONSEIL D'ETAT – COMMUNES 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse à la motion du groupe PopEcoSol 00.131, du 19 juin 2000, 
"Rencontres périodiques Conseil d'Etat – communes" ............................................................................  669 
 
04.023 
DROIT D'ELIGIBILITE DES IMMIGRE-E-S 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle de l'initiative constitutionnelle 
populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais – Initiative pour le droit d'éligibilité  
des immigré-e-s" .......................................................................................................................................  673 
 
04.024 
JOURNEE DU PATRIMOINE ET DE LA CITOYENNETE 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
en réponse à la motion Bernard Soguel 99.160, du 29 septembre 1999, 
"Création d'une journée du patrimoine et de la citoyenneté" .....................................................................  679 
 
04.026 
CITE UNIVERSITAIRE DE NEUCHATEL / SECURITE FEU 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1.535.000 francs pour la mise 
en conformité de la Cité universitaire aux directives de protection contre le feu ......................................  685 
 
04.027 
VOTATION CANTONALE 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant la validation de la votation cantonale du 28 mars 2004 sur: 
1. l'initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts pour tous" 

et le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant  
la loi sur les contributions directes (LCdir) et d'un projet de décret fixant le coefficient 
d'impôt cantonal direct 

2. l'initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" et le contre-projet du 
Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir) 

3. l'initiative législative populaire cantonale "Assurance-maternité cantonale" .......................................  697 
 
04.028 
CONSTRUCTION ET RENOVATION DE LOGEMENTS 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle de l'initiative législative 
populaire cantonale "Pour la construction et la rénovation de logements" ...............................................  699 



492 ANNEXES 
Table des matières des annexes 

04.029 
SITE DE CERNIER – NOUVEAU STATUT JURIDIQUE ET REHABILITATION DES VIABILITES 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) relatif à la révision du soutien financier de l'Etat au Site de Cernier, à son développement, 

à sa transformation en société anonyme et à la réhabilitation de ses viabilités 
b) à l'appui d'un projet de décret portant octroi 

– d'un crédit de 8.000.000 francs pour consentir un prêt à la nouvelle société anonyme 
lui permettant d'acquérir le patrimoine du Site de Cernier 

– d'un crédit de 5.970.000 francs pour consentir un prêt à la société anonyme 
lui permettant de réhabiliter les viabilités du Site de Cernier ........................................................  705 

 



ANNEXES 493 
Rapport 04.017 – Affaires extérieures 

AFFAIRES EXTERIEURES 04.017 
 
 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur 
la politique extérieure 
 
(Du 29 mars 2004) 

 
 
 

L’avenir est notre affaire 
Denis de Rougemont 

 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le canton de Neuchâtel est aujourd’hui confronté à une redéfinition complète des espaces qui 
l’entourent. Les équilibres régionaux de jadis sont dorénavant remplacés par l’émergence de 
pôles urbains extrêmement forts. Sur le plan européen d’abord, la région lyonnaise en France, 
comme le pôle Milan-Turin au nord de l’Italie ou tout le sud de l’Allemagne constituent désormais 
des concurrents économiques et socio-culturels puissants. Sur le plan national, le pôle lémanique, 
celui articulé autour de Zurich et, dans une moindre mesure, le pôle bâlois induisent une 
réorganisation et une redéfinition complète des axes de politique extérieure d’un canton comme 
celui de Neuchâtel. A cela s'ajoute l'omniprésence de la Confédération sur des thèmes autrefois 
purement cantonaux, ce qui oblige les cantons à revoir leurs stratégies d'alliance. 

Cette redéfinition doit se faire dans la recherche idéale de cinq objectifs. Premièrement, il faut 
s’efforcer d’ancrer sur le territoire neuchâtelois les personnes, les capitaux et les activités liés aux 
pôles d’excellence cantonaux, horloger et microtechnique notamment. Deuxièmement, dans la 
mesure où le canton de Neuchâtel souffre plus que les autres de la non-appartenance de la Suisse 
à l’Union européenne, parce qu'exportateur, il souffre davantage du franc lourd et des prix suisses 
élevés, ses autorités doivent saisir toutes les opportunités pour rappeler aux autres Confédérés 
l’importance économique pour la Suisse d’une adhésion à l’UE. Le troisième objectif de la politique 
extérieure neuchâteloise doit être d’attirer sur son territoire des prestataires de services publics et 
privés afin de nourrir les entreprises qui produisent de la valeur ajoutée sur le sol cantonal et, 
partant, de fixer leurs revenus dans le canton. Le Conseil d’Etat assigne encore à la politique 
extérieure neuchâteloise le quatrième objectif de favoriser la création d’une région de Suisse 
occidentale homogène, économiquement forte et dans laquelle Neuchâtel devra être un pôle 
important et incontournable, afin de faire face efficacement à la puissance de la Confédération et 
du pôle zurichois. Enfin, cinquième et dernier objectif de la politique extérieure pour le canton de 
Neuchâtel, développer encore et systématiser les efforts déjà entrepris pour faire connaître 
Neuchâtel, ses atouts et son savoir-faire, en Suisse d’abord, dans le monde ensuite. 

Pour ce faire, Neuchâtel présente de nombreux atouts. Grâce à l’horlogerie, le canton compte 
notamment parmi les régions les plus innovatrices de Suisse. La microtechnique, générée par le 
savoir-faire horloger, demeure l’atout essentiel du canton aux côtés de domaines extrêmement 
exigeants comme par exemple la recherche et la conquête spatiale où s’illustre l’Observatoire de 
Neuchâtel. D’autre part, la présence sur le sol cantonal d’une université ainsi que la qualité de la 
vie en général dans le canton mettent Neuchâtel en bonne position dans la compétition nationale 
et internationale.  

Mais ces atouts sont hélas partiellement contrebalancés par quelques carences dont il faut être 
conscient.  
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Au premier rang de ces carences, il faut mentionner la non-appartenance à l’Union européenne. 
Pour un canton fortement exportateur comme Neuchâtel, l’Alleingang suisse est gravement 
préjudiciable tant du point de vue économique que dans l’optique industrielle. D’autre part, la taille, 
l’absence d’un espace de valorisation, ce que les Alémaniques appellent un Hinterland, pour le 
Réseau urbain neuchâtelois, le manque de connaissance des langues notamment constituent des 
handicaps face aux régions voisines. La politique extérieure du canton devra s’efforcer tout à la 
fois de pallier ces défauts et d’atteindre les cinq objectifs préalablement mentionnés. 

Pour ce faire, le Conseil d’Etat entend poursuivre quatre stratégies complémentaires. D’abord, il 
s’engagera en faveur d’une répartition des prestations et des services dans une Suisse 
occidentale vue comme une métropole polycentrique. D’autre part, le Conseil d’Etat vise la 
création, en collaboration avec l’EPFL, d’un centre international d’excellence en microtechnique. 
Troisièmement, le Conseil d’Etat entend examiner, selon les opportunités qui se présenteront, les 
possibilités de déléguer progressivement certaines compétences à une organisation 
intercantonale. Enfin, et afin de rendre les trois stratégies évoquées ci-devant possibles, le 
Conseil d’Etat s’engagera sans compter pour améliorer la cohésion interne du canton, pour 
accroître la rapidité d’action de tous les organes cantonaux privés ou publics et pour permettre au 
canton de Neuchâtel de gagner des rangs dans la compétition suisse et internationale actuelle. 

De l’avis du Conseil d’Etat, Neuchâtel doit poursuivre et systématiser ses efforts dans le cadre des 
collaborations intercantonales. Il est important que les Neuchâteloises et Neuchâtelois jouent un 
rôle actif au sein des organes intercantonaux. Pour le surplus, Neuchâtel – comme canton 
exportateur – doit s’efforcer de tirer le maximum de profits de l’entrée en vigueur des accords 
bilatéraux entre la Suisse et l’UE et de promouvoir l'adhésion à l'UE. 

Au surplus, dans le cadre d’une activité de promotion ciblée, le Conseil d’Etat est convaincu de 
l’importance des langues pour le développement de l’économie cantonale et, dans le même état 
d’esprit, il envisage la mise sur pied d’un organe de veille utile à alerter les autorités chaque fois 
que les intérêts cantonaux sont en jeu. 

Enfin, le Conseil d’Etat maintient ses objectifs déjà évoqués par ailleurs: la promotion concrète de 
l’excellence microtechnique neuchâteloise, du Réseau urbain neuchâtelois (RUN) et de tout 
événement majeur susceptible de donner à Neuchâtel, en Suisse et dans le monde, une meilleure 
visibilité. 

Dans tous ces domaines, le Conseil d’Etat entend se montrer résolument actif. Il agira dans le 
cadre d’un plan d’action en huit points, au rang desquels figurent notamment le rappel clair de 
l’importance pour Neuchâtel d’une adhésion à l’Union européenne, l’encouragement à la 
construction d’une région de Suisse occidentale, la promotion de tous les atouts susmentionnés 
du canton, le renforcement des relais avec la Confédération, le développement du RUN et, enfin, 
l’accroissement des flux d’informations utiles au canton. 

1. INTRODUCTION 

Pour la première fois de son histoire, exception faite du rapport sur l’EEE de 1992, le Conseil 
d’Etat présente au Grand Conseil un rapport d’information sur sa politique extérieure. 

Ce n’est pas anodin. Ce rapport est volontairement tourné vers l’extérieur et l’avenir. Il est en 
outre inspiré par la proclamation de Denis de Rougemont L’avenir est notre affaire. 

Dans un contexte de redéfinition complète non seulement des liens internationaux, mais aussi des 
relations entre régions et entre cantons suisses, Neuchâtel doit absolument déterminer la ligne et 
les objectifs que le canton entend suivre pour éviter de tomber dans une sorte de vassalité à 
l’égard de grands centres urbains voisins.  

Car c’est bien cela qui guette le canton. C’est de cela qu'il doit se garder. Certes, il n’y a pas 
encore péril en la demeure. Mais les mutations vont vite et l’histoire se venge toujours de celui qui 
attend trop. Pour maintenir sa place au canton de Neuchâtel, pour la développer encore, le 
Conseil d'Etat entend agir maintenant. Ce ne sera certes pas aisé. 

Il faudra pour y parvenir retrouver ce qui fit jadis la force de ce canton dans la recherche 
d’entreprises étrangères: un esprit de débat loyal et modéré, une recherche de compromis 
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négocié, donc pondéré, une vision politique concrète enfin de ce que l’intérêt du canton implique 
comme sacrifices et comme engagement. 

Il faudra surtout pour y parvenir faire preuve d’une certaine humilité, doublée d’une révolution 
dans les esprits. L’humilité nous force à reconnaître la taille microscopique de Neuchâtel dans le 
contexte de compétition mondiale qui est la réalité d'aujourd’hui. La révolution dans les esprits 
devrait amener les autorités à faire valoir crânement les qualités neuchâteloises, malgré la 
petitesse du canton, sur toutes les scènes où le canton veut être présent. Cela a déjà été fait et 
est encore fait dans le cadre de la promotion économique. Ce n’est hélas plus suffisant. 
Aujourd’hui, le même effort doit être consenti dans tous les domaines liés à la politique extérieure 
du canton.  

Il n’y a pas, sur ce point au moins, à s’embarrasser de principes. Les cantons voisins et amis 
confédérés sont dans la même situation que Neuchâtel. Ils cherchent aussi les meilleures façons 
de défendre et de promouvoir leur canton et ses citoyens. Ils cherchent aussi de nouveaux 
partenaires, ils redéfinissent aussi l’organisation de leur territoire, ils s’interrogent aussi sur les 
développements possibles et souhaitables pour leur région. 

Il n’y a rien là d’égoïste ou d’opportuniste. Il n’y a que l’intérêt général et bien compris de la Suisse 
occidentale. Chaque canton fort la rendra plus forte, chaque canton faible l’affaiblira. 

Neuchâtel en sera un élément fort. 

Pour alimenter sa réflexion, le Conseil d'Etat a commandé deux études: la première à l'IRER, 
intitulée Politique extérieure du canton de Neuchâtel: positionnement et stratégie et la seconde à 
l'économiste Jean-Pierre Ghelfi, intitulée La Suisse, le canton de Neuchâtel et l'Union 
européenne. Ces travaux ont, en outre, été suivis par une commission dont la composition figure 
en annexe, Enfin, un certain nombre de Neuchâteloises et Neuchâtelois actives et actifs à 
l'intérieur et à l'extérieur du canton ont été consultés, comme l'ont été les commissions des 
affaires extérieures du Grand Conseil et économique du Conseil d'Etat. 

2. HISTORIQUE 

L’histoire des collaborations intercantonales du canton de Neuchâtel, que ces collaborations 
soient formelles ou informelles, est évidemment essentielle. Elle permet de rappeler les éléments 
importants qui ont jalonné jusqu’à présent la politique extérieure de Neuchâtel. Il ne faut toutefois 
pas accorder à cette histoire une importance démesurée: si les liens naguère activés permettent 
en effet de déterminer le socle sur lequel le canton a bâti jusqu’ici sa politique extérieure, même 
sans la nommer, il ne convient en aucune façon de s’en satisfaire pour l’avenir. En d’autres 
termes, après avoir été jadis un précurseur en Suisse dans l’approche de sa politique extérieure, 
notamment en matière de promotion économique, le canton de Neuchâtel et ses autorités doivent 
à nouveau faire œuvre de visionnaires pour les années à venir: ce qui a été réalisé jusqu’à 
présent nous permettra aujourd’hui d’aller plus loin. C’est dans cet esprit qu’il faut comprendre le 
bref rappel historique qui suit. 

2.1. Suisse d’hier et collaborations horizontales 

Pour être exhaustive, une histoire des collaborations intercantonales devrait remonter au XIXe 
siècle. La structure fédérale de la Suisse a en effet poussé les cantons à mettre très vite en 
œuvre des collaborations, notamment dans le domaine de l’instruction publique. L’élargissement 
significatif et la systématisation des collaborations se sont toutefois réellement produits dès la fin 
des années 1980 et le début des années 1990, à la suite notamment du rejet de l’Espace 
économique européen. Depuis lors en effet, l’ensemble des tâches principales de l’Etat est 
littéralement couvert par des conférences spécialisées, lesquelles réunissent horizontalement des 
autorités de même rang et présentent des degrés divers d’attributions et de compétences 
décisionnelles. Afin d’éviter de longues et indigestes nomenclatures, le présent rapport contient en 
annexe un inventaire des collaborations intercantonales. 
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2.2. Mutations spatiales et collaborations verticales 

Si ces conférences intercantonales, qui représentent le type même des coopérations horizontales, 
demeurent absolument nécessaires aujourd’hui, elles ne sont plus tout à fait suffisantes. La 
concentration de plus en plus massive des activités économiques, culturelles, financières et 
sociales autour de pôles urbains forts a en effet contraint les collectivités publiques à initier en sus 
différents types de collaborations verticales. C’est ainsi que la réunion horizontale de 
représentants politiques ou administratifs de même rang a tendance à se doubler aujourd’hui d’un 
système vertical de coopération, associant des niveaux institutionnels différents (Confédération, 
cantons, communes) et des territoires différents, sur le mode du réseau. 

Dans ce contexte, et même s’il faut se réjouir de l’accroissement des collaborations entre les 
acteurs institutionnels suisses, il convient d’admettre que la multiplication des instances de 
collaboration débouche souvent sur un enchevêtrement de compétences à la lisibilité réduite pour 
les citoyens. D’autre part, elle induit pour une collectivité publique une souplesse accrue dans la 
logique et la mise en œuvre de ses collaborations. Une souplesse rendue pour le surplus 
indispensable dans la mesure où la notion de frontières cantonales est peu à peu rendue caduque 
par l’accroissement de la mobilité professionnelle, culturelle et sociétale de la population. En clair, 
l’échelle de vie et d’activité des citoyennes et citoyens dépasse aujourd’hui le canton pour devenir 
la région. S'ajoute à cela le phénomène de la mondialisation qui a un impact grandissant sur 
l'organisation des activités suisses. Le récent rapport de l'OCDE sur les prévisions économiques 
pour 2004 insiste, par exemple, sur la nécessité de "déverticaliser" le système suisse où les 
cantons bloquent la concurrence. 

2.3. Nouvelle répartition des tâches 

Les autorités fédérales, cantonales et communales ont cependant pris la mesure de cette mutation 
profonde. L’évolution des coopérations intercantonales sera, par exemple, fortement marquée par 
la nouvelle péréquation financière et la nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les 
cantons (ci-après RPT). Cette RPT, qui devrait entrer en vigueur dès 2006, prévoit par exemple, 
dans son état actuel, neuf domaines de tâches communes (exécution des peines et des mesures, 
universités, hautes écoles spécialisées, gestion des déchets, protection des eaux, transports 
publics urbains, politique hospitalière, prise en charge des handicapés et institutions culturelles) qui 
ne pourront être valablement discutées qu’au sein d’une région forte et structurée, dans le cadre 
des collaborations horizontales de type intercantonal et/ou verticales de type interinstitutionnel. 

2.4. Accords bilatéraux 

Le 1er juin 2002 entraient en vigueur les sept accords bilatéraux entre la Suisse et l’Union 
européenne. Certains de ces accords, comme celui sur les transports aériens par exemple, n’ont 
que peu d’incidences sur l’avenir du canton de Neuchâtel. D’autres en revanche ont modifié et 
modifieront encore profondément les rapports entre le canton de Neuchâtel et, notamment, la 
Franche-Comté. En tout état de cause, ces accords suscitent et continueront à provoquer un 
accroissement marqué des échanges et des facilités d’échanges avec nos voisins français. Dans 
le sens France-Suisse, il faut d’ores et déjà prévoir une augmentation et une intensification de 
l’attractivité du travail frontalier. Dans le sens Suisse-France, au moins pour un temps, il faut 
s’attendre à une hausse des achats outre Doubs, qu’il s’agisse d’achats de biens de 
consommation courante ou d’acquisitions immobilières. En ce sens, et même si le processus n’est 
encore qu’esquissé, l’entrée en vigueur progressive des accords bilatéraux – dans leur volet "libre 
circulation des personnes" – permet d’ouvrir partiellement au Réseau urbain neuchâtelois cet 
hinterland, espace d'échanges et de collaborations, dont il a besoin pour continuer à se 
développer. Le processus est du reste similaire pour tout ou partie des autres accords contenus 
dans ce premier volet des bilatérales Suisse-Union européenne. Cette émergence d'un espace 
d’échanges et de collaborations impliquera pour le Réseau urbain neuchâtelois une prise en 
compte nouvelle de son attractivité et de ses offres. La gestion et le développement du territoire, 
l’accroissement de la mobilité des personnes et, en corollaire, la hausse des problèmes liés au 
trafic pendulaire, le renforcement enfin des échanges de services culturels, de formations sont 
autant de questions qui devront être réglées non plus au niveau de l’une ou l’autre des villes du 
canton, mais tout simplement par ce Réseau urbain neuchâtelois in globo. En clair, c’est 
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l’opportunité pour le RUN de faire jouer à plein l’attractivité économique, culturelle et sociale d’une 
agglomération sur la région qui l’entoure, même si celui-ci n’est pas directement enclos dans ses 
frontières cantonales. 

3. LA SITUATION NEUCHATELOISE: UNE AGGLOMERATION EN DEVENIR 

Le canton de Neuchâtel et ses collectivités publiques sont évidemment directement interpellés par 
ces profondes mutations spatiales et politiques. La montée en puissance d’un pôle économique 
extrêmement dynamique sur l’Arc lémanique, cumulée avec l’affaiblissement relatif de pôles 
politiques qui n’ont jamais réellement trouvé leur place et démontré leur efficacité tels que 
l’Espace Mittelland, contraint le canton à réorganiser significativement certains éléments de sa 
politique extérieure et à définir plus clairement son organisation interne. 

Par paradoxe, dans l’émergence de pôles urbains forts, Neuchâtel demeure relativement décentré 
et prétérité, alors même que le canton est avant tout et essentiellement un canton urbain. Dans 
son programme de législature déjà soumis à votre Conseil, le Conseil d’Etat a élaboré et posé les 
bases du concept de Réseau urbain neuchâtelois (RUN). Ce RUN n’est pas une création 
volontaire, mais la reconnaissance d'un état de fait. Pour déployer toutefois ses pleins effets et 
pour positionner le canton comme pôle urbain secondaire (après celui constitué par Lausanne-
Genève) sur le plan romand, mais principal pour l’Arc jurassien, il manque à ce RUN une région 
géographique et démographique d’échanges et de collaborations. A titre d’exemple, l’émergence 
et le fonctionnement d’un certain nombre de services comme ceux d’un centre international de 
microtechnique ou ceux d’une activité culturelle à forte notoriété nationale, voire internationale, 
exigent l’existence d’une clientèle ou d’un public que le Réseau urbain neuchâtelois est encore 
loin de réunir à lui seul. Or, ce sont précisément ces types de services qui génèrent et alimentent 
le développement des pôles urbains économiquement forts. En clair, Neuchâtel réunit 
paradoxalement toutes les charges et toutes les contraintes liées aux activités d’un pôle urbain 
relativement important, sans pouvoir toutefois bénéficier en corollaire des profits économiques 
dégagés par des activités de service liées. C’est sur ce plan que l’absence d’un hinterland 
facilement accessible, enclos dans ses propres frontières cantonales et linguistiques prétérite 
lourdement l’émergence et l’affirmation du RUN. 

C’est sur ce plan aussi qu’il convient aujourd’hui d’initier une politique extérieure neuchâteloise 
utile notamment à offrir au RUN l’espace d’échanges et de collaborations, sinon géographique au 
moins démographique, dont il a besoin. 

4. IMPORTANCE DE LA POLITIQUE EXTERIEURE POUR NEUCHATEL 

4.1. La mondialisation 

Le canton de Neuchâtel est évidemment confronté aux phénomènes liés à la mondialisation 
économique. Or, paradoxalement, c’est dans la capacité qu’ont les acteurs à se mobiliser au 
niveau local et/ou régional que résident les possibilités de tirer un bénéfice de la mondialisation 
ou, au contraire, d’en payer le prix. En effet, le processus d’accélération et de globalisation généré 
par la mondialisation impose de profondes et rapides adaptations d’un canton très largement 
exportateur comme celui de Neuchâtel. A titre d’exemple, des technologies de pointes parfaitement 
et parfois exclusivement maîtrisées dans la région neuchâteloise voilà quelques années sont 
aujourd’hui beaucoup plus largement partagées que jadis. De même, certaines technologies de 
pointe dont le savoir-faire demeurait absolument inaccessible à certaines régions extrême-
orientales voilà moins de dix ans sont aujourd’hui répandues et dominées dans ces régions. 

En clair, certaines activités traditionnellement protégées, soit par la distance géographique, soit 
pour des motifs technologiques de formation et de savoir-faire, soit enfin pour des raisons 
politiques, ne sont plus épargnées par la nouvelle concurrence induite par cette mondialisation. 
Dans ce contexte, c’est dans la capacité neuchâteloise à modifier certains de ses comportements, 
à opérer des choix et à mobiliser rapidement ses acteurs politiques et économiques que résident 
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les opportunités cantonales de positionnement et de développement face à la concurrence 
mondiale. 

Finalement, si le canton de Neuchâtel veut continuer à se positionner comme leader international 
dans certains domaines (horlogerie et microtechnique notamment), il doit chercher par tous les 
moyens utiles à ancrer les personnes, les capitaux et les activités sur son territoire. 

C’est là le premier objectif assigné par le Conseil d’Etat à la politique extérieure du canton. 

4.2. La question européenne 

Depuis 1994, le taux de croissance annuel a augmenté deux fois plus vite dans l'UE (2,25%) 
qu'en Suisse (1,07%). Comme le montre le tableau ci-dessous, les explications fiscales données à 
ce phénomène ne sont justifiées que dans une mesure relative. Si la fiscalité de la Suisse a crû, 
elle demeure toutefois souvent inférieure à celle de ses partenaires commerciaux qui, en 
revanche, ont des taux de croissance annuels très supérieurs. 
 

Pays Taux de croissance en % 
par an 1994-2003 

Quote-part fiscale 
2000 

Luxembourg 4,43 41,7 

Finlande 3,54 46,9 

Etats-Unis 3,25 29,6 

Suède 2,90 54,2 

Danemark 2,58 48,8 

Pays-Bas 2,54 41,4 

UE 2,25 41,6 

France 2,11 45,3 

Autriche 2,08 43,7 

Allemagne 1,44 37,9 

Japon 1,32 27,1 

Suisse 1,07 35,6 
Source: OCDE 

En réalité, l’essoufflement de la croissance suisse et neuchâteloise est lié à plusieurs facteurs 
dont les principaux sont les suivants:  

– Le premier est monétaire: la surévaluation du franc suisse qui a prévalu jusque dans les 
années 1996-1997 a mobilisé une grande partie des gains en productivité des entreprises pour 
compenser le poids excessif de la monnaie nationale. En conséquence, les salaires n’ont 
pratiquement pas été augmentés. Or, sans progression des revenus, il ne peut pas y avoir de 
croissance économique soutenue. 

Avec la création de l’euro, la donne monétaire pour la Suisse a partiellement changé. Depuis 
1999, la parité entre le franc et l’euro est assez stable. C’est important: la zone euro absorbe 
plus de la moitié des exportations suisses. Du côté de la zone dollar en revanche, les nouvelles 
sont moins bonnes. Tendanciellement en baisse depuis quelques années face au franc, la 
monnaie américaine est susceptible d’obérer les ventes helvétiques dans toute la zone qu’elle 
couvre et dans tous les pays qui, comme la Chine, ont établi des parités fixes avec le dollar. 

– Le deuxième facteur est cartellaire et concerne principalement l'économie privée; il a un effet 
notamment sur les prix. Les prix des voitures, les médicaments ou les produits agricoles sont 
nettement plus onéreux en Suisse que chez nos voisins européens. Cela ne se justifie pas 
d’un point de vue économique et péjore la croissance helvétique. 

– Le troisième facteur, certainement le plus important, est celui de l'étroitesse du marché. 
L’économie suisse – et, partant, neuchâteloise – souffre, en effet, de l’étroitesse de son 
marché. Un grand marché intégré, comme celui de l’Union européenne, bénéficie d’un effet de 
masse plus favorable à la stimulation de la croissance qu’un marché étroit. La comparaison 
peut se faire avec l'Autriche, petit pays alpin comme la Suisse, membre de l'UE, qui jouit d'un 
taux de croissance enviable de 2,1%/an sur 10 ans contre 1,1% en Suisse, quand bien même 
la quote-part fiscale (2000) en Autriche est de 43,7% contre 35,6% en Suisse. 
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Vient s'ajouter à cela que la Suisse est un pays exportateur et qu’en Suisse, Neuchâtel est l'un 
des principaux cantons exportateurs en francs par habitant. En clair, la Suisse – et 
particulièrement Neuchâtel – souffre de ne pas être membre de l’Union européenne. 

Le deuxième objectif de la politique extérieure neuchâteloise est donc de rappeler à la population 
et aux Confédérés l’importance des pertes économiques liées – pour eux comme pour Neuchâtel 
– à la non-appartenance de la Suisse à l’Union européenne. Certes Neuchâtel ne réunira 
évidemment pas à lui seul une majorité sur la question de l’adhésion à l’UE. Mais il est de la 
responsabilité du Conseil d’Etat de ne pas laisser ce débat, fondamental pour l’avenir et la 
prospérité du canton, demeurer sous l’éteignoir. 

4.3. L’élargissement des espaces de vie et des échelles 

L’élargissement des espaces de vie modifie profondément la situation d’un canton comme celui 
de Neuchâtel dans son environnement régional et national. Il n’est aujourd’hui plus rare, dans la 
mesure où les voies de communications et de télécommunications se sont considérablement 
améliorées, de voir des résidents d’une région consommer des services à des distances 
croissantes. Les services à la population, qu’ils soient privés (commerces, assurances, etc.), 
semi-publics (culture, activités sportives, tourisme, etc.) ou publics (formation, médecine de 
pointe, etc.) ne sont plus spécifiquement et obligatoirement liés à une région géographiquement 
proche. 

De même, les services hiérarchiques privés (banques, assurances) ou semi-publics, (régies 
fédérales) n’ont plus la contrainte d’avoir des antennes dans chaque région. Ils opèrent à partir 
d’un nombre réduit de centres de gestion situés dans des centres urbains bénéficiant d’un arrière-
pays important. Enfin, et selon la même logique, les services aux entreprises (informatiques, 
gestions, fiduciaires et même juridiques) se concentrent sur les lieux où la demande de leur 
clientèle est suffisante ou, encore, dans de grands centres urbains qui offrent la palette de 
services et la main-d’œuvre nécessaires. En corollaire, évidemment, la consommation de services 
hors des frontières cantonales ou même régionales induit une hémorragie financière préjudiciable 
aux intérêts du canton, puisque l’argent produit ici est en toute fin dépensé ailleurs. 

Au final donc, il est essentiel pour un canton comme celui de Neuchâtel de conserver et si 
possible d’attirer sur son sol, des prestataires de services privés ou publics afin, d‘une part, de 
garantir et d’améliorer encore les services aux entreprises et d’autre part, de permettre de fixer 
dans le canton une forte part des revenus induits par ces prestataires de services. 

C’est là le troisième objectif assigné par le Conseil d’Etat à la politique extérieure du canton. 

4.4. L’intégration de la Suisse occidentale 

La question de l’intégration de la Suisse occidentale pose, en corollaire, celle de l’existence et de 
l’utilisation de deux structures parallèles, voire concurrentes: l’Espace Mittelland (EM) et la 
Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO). 

A l'origine, l'EM a été créé dans le but de trouver des solutions communes dans le domaine 
économique. Après dix années de vie de la structure, il faut reconnaître que les résultats dans ce 
domaine ne sont pas satisfaisants. C’est sans doute le motif pour lequel, en 2001 et dans la 
recherche d’une application concrète à son existence, l'EM a donné une orientation plus large à 
ses activités, singulièrement dans la volonté, non concrétisée, d'être actif sur la scène fédérale. Or 
sur ce point non plus, l'EM n’a pas atteint ses objectifs et il ne paraît pas en mesure de les 
atteindre à l’avenir. Enfin, la recherche de solutions pour l'accomplissement des tâches publiques 
par le biais de projets communs a également trouvé rapidement ses limites puisque l'EM a initié 
relativement peu de projets au niveau de la coopération administrative (autorisation d'activités 
réglementées, marchés publics). En clair, les limites de l’Espace Mittelland semblent aujourd’hui 
atteintes pour des raisons structurelles, économiques et géographiques et il convient de se poser 
la question du maintien ou non d’une structure lourde et relativement coûteuse, pour le surplus 
positionnée en doublon de la CGSO. 

Cette dernière a besoin aujourd'hui de se renforcer. Cela fait suite à la création, il y a dix ans 
aussi, de la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) qui vise à défendre l'intérêt des 
cantons face à l'influence grandissante de la Confédération.  
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Au-delà des considérations financières et techniques, c’est avant tout un problème de région qui 
se pose. A nos frontières, dans la région lyonnaise, en Italie du nord, au sud de l’Allemagne, des 
régions extraordinairement puissantes ont vu le jour. Elles comptent, chacune, plusieurs millions 
d’habitants et ont enregistré ces dernières années une croissance économique marquée. Face à 
ces régions au dynamisme croissant, la Suisse occidentale doit se structurer de manière 
beaucoup plus forte. Individuellement, Genève ou Vaud et a fortiori Neuchâtel n’ont plus aucune 
chance de pouvoir concurrencer ou même simplement résister à ces grands pôles régionaux 
européens. En conséquence, indubitablement, il convient aujourd’hui de renforcer l’intégration et 
les collaborations horizontales et verticales entre les cantons de Suisse occidentale. C’est une 
question véritablement existentielle. La conviction du Conseil d’Etat en la matière est que ce 
renforcement ne peut passer que par la fusion de la CGSO et de l'Espace Mittelland vers une 
structure dotée de compétences politiques et financières de collaboration. La création, à terme, 
d'une région de Suisse occidentale est le quatrième objectif assigné par le Conseil d’Etat à la 
politique extérieure du canton. 

4.5. Le fédéralisme modifié 

En dernier lieu, et comme mentionné précédemment, le canton de Neuchâtel doit se repositionner 
dans un espace national en complète réorganisation. La Confédération est de plus en plus 
omniprésente sur des thèmes autrefois purement cantonaux, par exemple la fiscalité ou les 
loteries, ce qui oblige les cantons à revoir leurs stratégies d'alliance. Ou encore la nouvelle 
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons induira une modification marquée des 
modes de pensées intracantonaux. De même, le flux de subventions en provenance de la 
Confédération a changé de mode d’affectation. Au lien jadis établi entre l’ampleur des dépenses 
et la hauteur des soutiens financiers fédéraux a succédé une organisation liée à la performance: 
l’argent reçu à titre de subvention est ici étroitement tributaire des performances obtenues. Or, ce 
principe de subventionnement se généralise rapidement par exemple dans le domaine de la 
formation, un secteur essentiel pour le canton de Neuchâtel, fortement exportateur de cerveaux.  

A terme, l’excellence deviendra la règle pour l’obtention de toute une partie des soutiens et 
subventions de la Confédération vers les cantons. Dans ce contexte, le Conseil d'Etat a la volonté 
de développer et d'améliorer les domaines de compétences et d’excellence. Il veut, en outre 
défendre sans modestie les réussites et, in fine, s’efforcer de se faire connaître beaucoup plus 
largement en Suisse. 

C’est là le cinquième objectif assigné par le Conseil d’Etat à la politique extérieure du canton. 

4.6. Les politiques déjà initiées 

Pour permettre la mise en œuvre des politiques destinées à atteindre les cinq objectifs 
susmentionnés, le canton de Neuchâtel, dans ses collaborations et dans ses desseins, devra 
évidemment s’appuyer sur des projets déjà évoqués par le Conseil d’Etat. Au nombre de ceux-ci, 
il faut compter le RUN. Avec la création d’un réel réseau urbain intégré, c’est une masse critique 
permettant des économies d’échelles qui est atteinte. C’est aussi et surtout la garantie de 
maintenir les services existants (pour une partie liée aux activités économiques cantonales 
actuelles) et d’en développer de nouveaux. C’est enfin, but ultime de toute politique extérieure, la 
capacité de fixation sur le territoire cantonal des flux financiers qui, pour l’instant s’en échappent 
encore, qui s’en trouvera renforcée. 

De même, dans la défense et l’illustration de l’attractivité neuchâteloise, la création en cours d'un 
centre international des microtechniques en alliance avec l'EPFL et le développement du parc 
scientifique et technologique Neode permettent de consolider en la matière l'excellente position de 
Neuchâtel dans le monde. Ce développement est d’autant plus important que la microtechnique 
déploie ses effets sur une foule de secteurs industriels. Le danger d’une monoindustrie, même de 
pointe, et le risque lié d’être soumis aux aléas de la conjoncture particulière d’un secteur s’en 
trouvent ainsi atténués. 
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5. L’INVENTAIRE DES COLLABORATIONS 

L’inventaire des collaborations auxquelles le canton de Neuchâtel participe est annexé au présent 
rapport. Il est toutefois évoqué ici parce qu’il permet d’offrir une plus grande lisibilité de l’ensemble 
des activités extérieures déjà menées par le canton. De plus, cet inventaire est par définition 
provisoire dans la mesure où de nouvelles collaborations voient régulièrement le jour entre 
cantons. On compte aujourd’hui près de 500 de ces collaborations, ce qui impose évidemment un 
renforcement de la coordination et une révision des structures.  

Le but initial des collaborations intercantonales est de susciter autant que faire se peut une 
harmonisation des pratiques, de favoriser une application harmonisée du droit fédéral, de servir 
de plate-forme d’échange d’informations et d’expériences et enfin, parfois, de tendre à la 
réalisation concrète de projets dans une optique de rationalité et/ou d’économies. 

Enfin, il faut clairement différencier, tant dans leur but que dans leurs moyens, les stratégies de 
coopérations multilatérales des collaborations bilatérales, respectivement des coopérations 
transfrontalières. 

En premier lieu, et dans le cadre de ses coopérations multilatérales, le canton de Neuchâtel 
participe à la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) au niveau national, à la 
Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO) et à l'Espace Mittelland au niveau 
régional. Les deux premières poursuivent chacune le but idéal de résoudre de manière concertée 
les problèmes spécifiques aux divers domaines d'activités de l'Etat, tandis que la troisième vise la 
réalisation de projets communs. Au surplus, le canton de Neuchâtel est, comme tous les cantons 
suisses, partie prenante dans une multitude de concordats intercantonaux. Or l’intérêt de ces 
concordats est qu’ils permettent d'offrir une large palette de prestations à la population à moindre 
coût et de régler les rapports entre cantons sur la base de règles précises. 

Au-delà des conférences intergouvernementales, Neuchâtel participe évidemment aussi à de 
nombreuses conférences intercantonales de départements, respectivement de services. Les 
domaines les plus touchés par les collaborations sont la formation (DIPAC) qui dispose d'un 
organisme intercantonal (CIIP) et d’une conférence des chefs de département (CDIP), tous deux 
très bien structurés et dotés d’un budget important, ainsi que les affaires sanitaires et sociales, qui 
disposent avec la CDS et la CDAS (niveau suisse) et la CRASS (niveau Suisse occidentale) de 
conférences influentes. Dans ces domaines aussi, de nombreux concordats règlent à satisfaction 
les relations et les collaborations entre cantons. 

Il convient aussi de mettre clairement en évidence la participation active de Neuchâtel dans les 
instances des HES-SO et S2, ainsi que la création de la Haute Ecole ARC. C’est en effet au sein 
de tels réseaux organisés et réglementés que des relations de "concurrence-collaboration" 
peuvent être bénéfiques pour les cantons . 

Au chapitre des collaborations bilatérales, il faut mentionner qu’elles permettent de coopérer avec 
ses voisins directs afin de poursuivre la réalisation de projets concrets. Dans ce contexte, 
Neuchâtel est évidemment amené à collaborer plus activement avec les cantons du Jura, de Vaud 
et de Fribourg. Le canton de Berne est en revanche moins sollicité, sans doute pour des motifs 
linguistiques. 

Enfin, dans le domaine de la coopération transfrontalière, et dans le but de permettre un 
développement économique, social et culturel d'une région à cheval sur deux Etats nationaux, 
l’Arc jurassien s’appuie sur une tradition bien établie. Toutefois, cette tradition souffre (par 
comparaison aux situations de Genève ou de Bâle par exemple) de la situation topographique, 
ainsi que du cloisonnement des vallées et de la dispersion des populations. 

Quoi qu’il en soit, la CTJ (Communauté de Travail du Jura), créée en 1985, réunissait côté suisse, 
les cantons de Berne, de Vaud, de Neuchâtel et du Jura et, côté français, le Conseil régional de 
Franche-Comté. Les activités de la CTJ s’exprimaient conformément aux compétences de ses 
partenaires: aménagement du territoire, promotion touristique et économique, formation, culture et 
éducation, activités de lobbying. En 2001, une nouvelle CTJ a vu le jour. Sous le nom revisité de 
Conférence TransJurassienne, elle intègre désormais côté français l'ensemble des acteurs 
institutionnels concernés par la coopération transfrontalière (Etat, Régions, Départements et 
Communes) et côté suisse, les quatre cantons mentionnés plus haut. L'élargissement du 
partenariat français permet d'élargir les domaines d'intervention de la Conférence 
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TransJurassienne. Cette évolution devrait permettre d'aborder des problèmes qui ont échappé 
jusque-là à la Communauté de Travail du Jura dans le domaine des travailleurs frontaliers, de 
l'équivalence des diplômes, des douanes, de la police, pour ne citer que ces quelques exemples. 

Enfin, il convient de mentionner ici, outre le développement récent de contacts avec les autorités 
du Département du Doubs, le programme INTERREG, initié par la Commission européenne dans 
le but de soutenir financièrement les actions de coopérations transfrontalières internes et externes 
des membres de l'Union européenne. Pour permettre la participation des cantons suisses, la 
Confédération a mis également sur pied un fond similaire, qui répond aux mêmes règles que 
celles de l'UE. 

6. LES ATOUTS DU CANTON DE NEUCHÂTEL 

Neuchâtel n’est pas, et de loin, désarmé, dans les compétitions mondiale, européenne et 
finalement régionale évoquées précédemment. Le canton peut en effet faire valoir de nombreux 
atouts susceptibles de garantir et d’améliorer sa position en Suisse occidentale et sur une échelle 
plus vaste.  

D'abord et depuis près de quatre siècles, l’industrie horlogère positionne le canton de Neuchâtel 
parmi les régions les plus innovatrices de Suisse. Autant de marques horlogères prestigieuses 
présentes sur le territoire cantonal, autant d'ambassadrices de Neuchâtel dans le monde: Swatch 
Group, LVMH, Richemont, Girard-Perregaux, Ulysse Nardin, Corum, Gucci, Bulgari, etc… 

Issue de l'histoire horlogère neuchâteloise, la microtechnique est aujourd'hui à la fois l'atout 
essentiel de Neuchâtel et la discipline ciblée par le Conseil d'Etat pour assurer le développement 
du canton. Le projet de création d'un centre international des microtechniques avec la Fédération 
des instituts de recherche neuchâtelois en la matière et l'EPFL, est susceptible de porter loin dans 
le monde le savoir-faire neuchâtelois. 

Mais, Neuchâtel s’illustre dans d'autres domaines de la haute technologie au retentissement 
souvent international en étant actif et reconnu comme particulièrement performant dans des 
domaines aussi porteurs et exigeants que celui de la conquête spatiale. L'Observatoire 
neuchâtelois fabrique des horloges pour une bonne partie des fusées intergalactiques. 

La présence sur le sol cantonal d’une université revêt une importance considérable, aussi bien sur 
le plan des centres d’excellence fédéraux (Neuchâtel a décroché celui de biologie) que sur le plan 
des collaborations intercantonales et internationales. L’Université de Neuchâtel collabore 
activement avec des universités de nombreux pays. 

La qualité de la vie offerte dans le canton de Neuchâtel demeure un atout certain dans le 
positionnement du canton en Suisse et dans le monde. A titre d’exemple, nombreux sont les 
dirigeants d’entreprises étrangères qui mettent en exergue, parmi les points forts du canton, la 
qualité de la nature, mais aussi la sécurité qu’ils y trouvent.  

Enfin, la vie culturelle neuchâteloise s’illustre par une grande vivacité et une diversité d’offres tout 
à fait exceptionnelle: les musées neuchâtelois jouissent d’une réputation nationale, parfois même 
internationale; la vie théâtrale et musicale est dense et intense. Il ne manque plus qu'un ou 
plusieurs événements ne deviennent majeurs, pour que la culture neuchâteloise devienne 
ambassadrice du canton. 

Tous ces atouts doivent être exploités au mieux afin d’assurer à Neuchâtel la place qui lui revient 
en Suisse occidentale et dans le monde. Le Conseil d’Etat, ainsi que les acteurs économiques, 
culturels, administratifs ou académiques s’y emploient évidemment quotidiennement et activement. 
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7. LES CARENCES ET LES DEFICITS INTRINSEQUES 
AU CANTON DE NEUCHATEL 

7.1. Le frein de la non-appartenance à l'Union européenne 

L'auteur de l’analyse économique de la situation de la Suisse et particulièrement de Neuchâtel, 
canton fortement exportateur, face à l’Union européenne, annexée au présent rapport (cf. annexe 
2), relève que l’économie neuchâteloise "est doublement pénalisée par le fait que notre pays n’est 
pas intégré à l’Union européenne. Elle subit plus que la plupart des autres cantons les 
conséquences de la tendance (…) à la revalorisation du franc, qui freine le dynamisme et réduit la 
rentabilité du secteur manufacturier exportateur". D’autre part, "la relative faible proportion 
d’emplois dans le secteur des services à haute valeur ajoutée représente un inconvénient 
supplémentaire pour l’économie neuchâteloise". Ce sont en effet des activités qui seraient plutôt 
favorisées par la hausse du franc et dont Neuchâtel ne bénéficie pas. 

C’est ainsi que Neuchâtel, dans ses exportations, souffre plus que les autres cantons de la 
hausse du franc alors que dans ses services, il en bénéficie moins. La question a été évoquée 
plus haut, il convient cependant de le rappeler ici avec force: le canton de Neuchâtel souffre 
gravement de la non-participation de la Suisse à l’Union européenne. Le Conseil d'Etat entend le 
dire clairement sur la scène fédérale. 

Les éléments susmentionnés, de même que l'excellent travail réalisé dans le cadre de la 
promotion économique, ne sont toutefois pas suffisants pour pallier toutes les carences et les 
déficits présentés par le canton de Neuchâtel et susceptibles d’obérer sa situation face à la 
concurrence d’autres régions de Suisse occidentale, face aussi aux autres régions du pays, face 
enfin à la concurrence internationale et singulièrement européenne. 

7.2. La taille 

D’une part, il faut convenir que Neuchâtel, seul, est devenu trop petit pour se faire voir et faire 
connaître sans effort particulier ses très hautes compétences industrielles. La question de la taille 
critique et de la concurrence redoutable des régions européennes voisines a déjà été évoquée 
plus haut. Il convient toutefois de rappeler ici que, seul, Neuchâtel ne parviendra pas à tirer son 
épingle du jeu. C’est notamment dans cette optique – mais pas uniquement, bien sûr – qu’il faut 
comprendre le regroupement des promotions économiques dans une entité intégrée comme le 
DEWS. Ensemble, les cantons présents dans le DEWS acquièrent une visibilité qu’ils n’auraient 
pas tout seuls, tant à l’égard de certaines régions suisses que face au reste du monde. C’est l’un 
des axes de la politique extérieure du canton que de lui donner une visibilité qu’il n’a pas 
naturellement et pour laquelle il devrait consentir des efforts démesurés s’il devait tenter de 
l’acquérir seul. 

7.3. Le déficit d’information 

En matière de politique extérieure, il convient de collecter, d’analyser et de systématiser les flux 
d’informations disponibles. En somme, et même si le terme semble assez peu adéquat, c’est 
presque d’un service de renseignements que le canton devrait se doter afin d’être présent le plus 
vite possible sur tous les objets susceptibles d’influer sur son avenir proche ou lointain. Dans ce 
domaine, tout ou presque reste à faire dans le canton de Neuchâtel. Il s’agit pourtant là d’un 
élément essentiel dans l’optique d’une politique extérieure proactive et efficace. Fédéralisme et 
conférences intercantonales obligent, les sources d’information liées à l’activité administrative 
fédérale notamment sont immenses, mais demeurent exploitées de façon lacunaire. Une 
détection précoce des projets à l’étude sur le plan fédéral et, le cas échéant, une intervention au 
niveau de la première évocation d’un objet au niveau administratif produiraient à l’évidence 
beaucoup plus d’effet que les traditionnelles prises de positions rendues dans le cadre 
institutionnel des procédures de consultation, qui interviennent évidemment dans la seconde 
moitié du processus administratif et/ou législatif. En procédure de consultation par exemple ou 
devant le parlement (que ce soit durant le travail de commission ou en plénum), il devient 
beaucoup plus difficile de faire entendre sa voix pour un canton comme celui de Neuchâtel, d’une 
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part parce qu’il est un parmi les autres cantons confédérés, d’autre part parce que son poids 
démographique demeure extrêmement modeste. En somme, puisque l'on entend mieux Zurich ou 
Genève que Neuchâtel lorsqu'ils s'expriment ensemble, il convient d’amener Neuchâtel à 
s’exprimer avant les autres Confédérés, dans le but d’être mieux écouté. La CGSO travaille aussi 
sur cette question et semble se diriger dans la même direction que celle du canton de Neuchâtel, 
soit vers la mise sur pied d’un organe de veille de Suisse occidentale. Le principe en sera évoqué 
à nouveau dans le chapitre relatif aux stratégies. 

7.4. La problématique du double mandat 

C’est un point contesté que celui des avantages et inconvénients du double mandat entre un 
gouvernement cantonal et les Chambres fédérales. Il n’est évidemment pas question de trancher 
ici. Il faut relever, tout de même que, dans un mouvement historique de polarisation des fronts 
politiques, les représentants régionaux sont amenés à privilégier de plus en plus les positions 
partisanes au détriment parfois des intérêts purement cantonaux. Relevons aussi qu’en matière 
de relations publiques au niveau fédéral, d’autres régions de Suisse occidentale sont plus actives. 
Les autorités cantonales valaisannes, par exemple, tiennent lors de chaque session parlementaire 
fédérale, leur séance gouvernementale à Berne. Les Valaisans en profitent évidemment pour 
entendre les parlementaires influents de tout le pays et se faire entendre d’eux sur des sujets 
importants pour le Valais. 

7.5. La fixation de l’argent 

Déjà évoqué précédemment, le problème de "l’évasion" financière hors du canton est un des 
handicaps les plus lourds auquel il faut faire face. Le canton est en effet l’un des principaux 
exportateurs de Suisse. L'étude de l'IRER "Politique extérieure du canton de Neuchâtel: 
Positionnement et stratégie", annexée au présent rapport, relève que l’ampleur des exportations 
neuchâteloises excède sans doute les chiffres présentés par les statistiques douanières. La cause 
en est qu’une forte proportion "des activités industrielles effectuées dans notre canton, en 
particulier dans les branches de l’horlogerie et des machines et appareils, le sont en sous-
traitance pour des sociétés dont le siège social est situé dans un autre canton". En clair, la valeur 
ajoutée est produite dans le canton, mais elle est payée, encaissée et finalement partiellement 
dépensée ailleurs. Or, il s’agit-là d’un des éléments susceptibles de créer une certaine vassalité 
économique, sociale et culturelle de Neuchâtel par rapport aux pôles urbains dont il est 
géographiquement proche. 

7.6. L’absence d’espace d’échanges et de collaborations  

Un des problèmes dans le développement des aspects urbains de Neuchâtel et dans la future 
élaboration du RUN, c’est l’absence d’un espace d’échanges et de collaborations. Les termes 
même en attestent: parler de pôle urbain, c’est admettre la notion d’attraction dudit pôle sur une 
région fertile en main-d’œuvre notamment, ainsi qu’en consommateurs de services et de culture. 
Or, le canton de Neuchâtel et son RUN ne peuvent chercher leur espace d'échanges et de 
collaborations que partiellement du côté de Bienne ou du côté d’Yverdon. Demeurent donc le 
Vallon de Saint-Imier et une partie jurassienne des Franches-Montagnes. Ces deux régions 
restent toutefois partiellement tournées, pour des raisons évidemment administratives, vers 
d’autres pôles urbains enclos dans leurs frontières cantonales. 

Demeure aussi, hors des frontières cantonales et mêmes nationales, la Franche-Comté. Santé, 
culture, formation, emploi: tout pourrait attirer les habitants de France voisine vers les 
infrastructures neuchâteloises, si ce n'est les entraves légales – fédérales et/ou européennes – 
qui rendent difficile une homogénéisation du RUN avec un espace d’échanges et de 
collaborations transfrontalier. Avec les accords bilatéraux toutefois, et dans la perspective de la 
libre circulation des personnes, on assiste depuis quelques temps à un renforcement 
démographique en France voisine. Bien qu’encore ténu, ce renforcement semble confirmer la 
vocation de pôle de Neuchâtel face au Département du Doubs. 
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7.7. La maîtrise des langues 

Géographiquement, le canton de Neuchâtel est en tout cas aussi bien situé que l’Arc lémanique 
ou le Valais pour accueillir des services hiérarchiques privés ou publics. L’exemple et la réussite 
de la délocalisation de l’Office fédéral de la statistique en attestent. Toutefois, le canton peine 
encore à s’imposer dans ce domaine comme un concurrent sérieux des régions qui l’entourent. 
Un "call center" national sera par exemple plus facilement implanté à Bienne ou à Fribourg qu’à 
Neuchâtel, alors même que la localisation géographique d’une telle entreprise n’exige aucune 
infrastructure particulière. Dans le même état d’esprit, une activité de service pure comme 
l’administration centrale d’une assurance privée peut plus aisément envisager de s’établir dans la 
Vallée du Rhône ou à Fribourg, qu’à Neuchâtel. 

De l’avis unanime d’économistes ou de responsables d’entreprises, et conformément à certaines 
des conclusions livrées par le rapport de l’IRER publié en annexe, Neuchâtel souffre sur ce point 
essentiellement de ses carences en personnel qui maîtrise les langues, notamment l’allemand et 
l’anglais. La réserve de main-d’œuvre bilingue disponible dans des régions comme Fribourg ou le 
Valais avantage ces cantons dans la recherche et l’implantation d’entreprises de services 
d’importance nationale sur leur sol. Or, dans les dix ans qui viennent, ces entreprises de services 
connaîtront encore pour une partie un développement important, pour une autre partie (secteur 
des assurances-maladie, par exemple) une rationalisation propice à des relocalisations. Pour 
pouvoir jouer pleinement de ses atouts dans ce cadre et sur le plan national, le canton de 
Neuchâtel doit trouver le moyen de combler sa carence linguistique. Les moyens d’y parvenir 
seront évoqués dans le chapitre relatif aux stratégies du Conseil d’Etat. 

8. STRATEGIE GENERALE DU CONSEIL D’ETAT  

Sur la base des conclusions de l’IRER annexées, il appert que Neuchâtel est appelé à développer 
ses collaborations intercantonales sur la base de quatre modèles complémentaires.  

8.1. Les quatre stratégies 

Métropole polycentrique de Suisse occidentale 

Il s’agit de s’engager en vue d’obtenir une répartition des prestations dans la métropole 
polycentrique de Suisse occidentale. L’offre d’une multitude de services serait ainsi organisée à 
l’échelle de la Suisse occidentale considérée comme un marché unique. Ce type de stratégie a 
déjà été développé avec succès par la participation active de Neuchâtel dans les instances des 
HES-SO et S2, par exemple. Cette stratégie englobe aussi l'organisation et le développement des 
collaborations intercantonales. 

Centre international des microtechniques 

La deuxième stratégie consiste à cibler les efforts de développement sur la microtechnique au 
sens large, notamment par la création d'un pôle d’excellence international en microtechnique à 
Neuchâtel en collaboration avec l'EPFL. Cette stratégie induit, en matière de politique extérieure, 
la recherche et l’exigence constante d’un regroupement des ressources spécialisées sur le 
territoire du canton.  

Vers une région de Suisse occidentale 

La troisième stratégie globale implique une délégation progressive de compétences à une 
organisation intercantonale. Dans ce domaine, la tendance est clairement aux regroupements liés 
à la nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons. 
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Performance intérieure 

Enfin, la dernière stratégie exige de Neuchâtel une cohésion interne et une rapidité d’action 
accrues dans tous les domaines de politique intérieure sur lesquels le Conseil d’Etat et les autres 
acteurs cantonaux ont la possibilité d’agir. 

Toutes les stratégies évoquées ci-dessus nécessitent l’engagement conjoint de Neuchâtel et de 
partenaires extérieurs au canton. Les mariages ou, plus prosaïquement les collaborations se 
décident et se font à plusieurs. Il demeure toutefois plusieurs actions qui peuvent être initiées 
rapidement, sans être entravées par des considérations extérieures au canton et dans l’intérêt 
bien compris de la défense du canton et de son meilleur positionnement dans les collaborations 
recherchées et à venir. Ces actions sont décrites dans le chapitre 8.2 qui suit. 

8.2. Possibilités d’actions 

8.2.1. Pour contribuer à l'adhésion à l'Union européenne 

Bien que la question de l'adhésion à l'Union européenne soit de la compétence des autorités 
fédérales, il est de la responsabilité du Conseil d'Etat neuchâtelois de relancer sur la scène 
nationale le débat sur ce thème. 

En effet, l'activité économique du canton est fortement orientée sur l'exportation. Toute entrave à 
ces relations commerciales, y compris l'isolement politique, compromet ses intérêts et le 
développement économique du canton. 

Une telle démarche impose des actions sur deux échelles. D'une part, le Conseil d’Etat entamera 
la discussion sur ce thème au sein d'institutions telles que la CGSO et mobilisera les 
gouvernements cantonaux sensibles à l'isolement de la Suisse. D'autre part, au sein du canton, le 
gouvernement encouragera la diffusion régulière d'informations objectives sur les avantages et les 
inconvénients et donc sur les conséquences prévisibles d'une adhésion. Cette démarche pourrait 
se faire conjointement avec des partenaires privés, publics et associatifs. 

Pratiquement, durant cette législature déjà, le Conseil d'Etat s'est déjà engagé à présenter des 
propositions concrètes et étayées aux gouvernements de Suisse occidentale. Il a également 
soutenu et continuera à soutenir les actions initiées par la Conférence des gouvernements 
cantonaux. 

8.2.2. Pour pallier le déficit de taille et le manque de visibilité 

D’un point de vue général, Neuchâtel est inévitablement amené à s’allier avec une entité plus 
grande que le canton afin de gagner en visibilité. D’une part, sur la base de ce qui précède et 
conformément aux recommandations émanant du rapport de l’IRER annexé, le Conseil d’Etat est 
résolu à jouer la carte des collaborations intercantonales et à faire corps avec tous ses 
partenaires de Suisse occidentale. D’autre part, au sein de la Suisse occidentale, Neuchâtel est 
amené à faire jouer à plein la concurrence face à ses partenaires s’il y a lieu de le faire. En 
d’autres termes, avec Neuchâtel, la Suisse occidentale doit présenter un front uni face aux autres 
pôles urbains suisses et étrangers; mais au sein de la Suisse occidentale, Neuchâtel s’efforcera 
par tous les moyens d’éviter une relation de vassalité par rapport aux poids lourds économiques 
et urbains qui l’entourent. 

La mise en évidence des atouts neuchâtelois au travers d’un ou de plusieurs événements majeurs 
qui puissent, tout à la fois, donner à Neuchâtel une visibilité internationale et amener au canton 
des revenus liés, demeure une volonté du gouvernement. Cette recherche et cette détermination 
comportent certes une part de risque: le succès du Forum de Davos ou celui du Festival de jazz 
de Montreux ne se sont dessinés qu’après quelques années indécises. Si Neuchâtel imaginait, 
par exemple, une structure articulée selon des modalités à prévoir autour du thème de l’eau, un 
thème qui va petit à petit éclipser tous les autres au cours des cinquante prochaines années, ou 
autour du thème des microtechniques, atout historique du canton, ou encore autour d'un thème 
culturel comme Le Corbusier, personnalité illustre de La Chaux-de-Fonds ou Dürrenmatt à 
Neuchâtel, il en irait probablement de même. 
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Quoi qu’il en soit, Neuchâtel aurait intérêt à quitter ses vêtements d'une modestie quelque peu 
calviniste pour endosser ceux de la promotion de ses atouts. A l'instar de Tourisme neuchâtelois, 
qui a su utiliser le succès d'Expo.02 à Neuchâtel pour promouvoir le tourisme du canton au travers 
d'une campagne de publicité à succès ciblée sur la Suisse alémanique en 2003, le Conseil d'Etat 
est décidé à utiliser le chemin de la promotion du canton, afin que l'extérieur connaisse ses 
attraits, ses atouts et ses qualités. 

Pratiquement durant cette législature, le Conseil d'Etat poursuivra ses efforts en vue de la création 
d'une région de Suisse occidentale, par exemple par la fusion d'Espace Mitteland et de la 
Conférence des gouvernements de Suisse occidentale. Simultanément, il n'aura de cesse de 
valoriser les atouts neuchâtelois, par exemple avec la création d'un Centre international des 
microtechniques ou la mise sur pied d'un ou plusieurs événements majeurs (symposium 
international des microtechniques, promotion du canton via Le Corbusier ou Dürrenmatt, …). 

8.2.3. Pour pallier les carences en information 

Le Conseil d’Etat encourage déjà ses chefs de service à participer activement à toutes les 
conférences intercantonales auxquelles leur rang leur donne accès. Ce n’est toutefois pas 
suffisant. Il conviendrait, en plus, de prendre en compte, dans l’évaluation du travail des cadres de 
l’administration cantonale, leur participation aux organes supracantonaux et les gains réels que 
cette participation représente pour le canton, tant sur le plan de la visibilité que dans le domaine 
de la récolte d’informations. En outre, dans le même état d’esprit, il convient aujourd’hui de 
réfléchir à la mise sur pied d’un organe de veille cantonal, utile à informer transversalement les 
autorités compétentes sur tous les sujets sensibles en gestation dans les instances 
supracantonales et/ou fédérales. Cet organe de veille devrait avoir pour mission de chercher, 
collecter, analyser les informations auprès de services cantonaux, mais aussi des représentants 
neuchâtelois dans l’administration fédérale, et d’alerter les autorités compétentes (parlementaires 
fédéraux et membres du Conseil d’Etat notamment) sur tous les enjeux vitaux pour le canton de 
Neuchâtel. 

Un organe de veille similaire est envisagé par la CGSO. Le Conseil d’Etat s’en réjouit, mais il est 
toutefois d’avis qu’une structure cantonale de ce type permettrait de se pencher plus 
spécifiquement sur les problèmes neuchâtelois. 

Pratiquement, durant cette législature, le Conseil d'Etat compte mettre en place un organe de 
veille composé de cadres de l'administration, mais aussi de représentants de la société civile. 

8.2.4. Pour réorganiser les relais à Berne 

Contrairement à la tendance actuelle, et en réponse notamment au postulat du groupe radical 
"Plus de lobbying, plus de travail en réseau", le Conseil d’Etat n’estime pas utile de s’adjoindre les 
services d’un lobbyiste auprès du Parlement. En effet, au vu des expériences réalisées par 
d’autres cantons confédérés en la matière, il apparaît que le travail de pression au sein du 
Parlement ne porte guère de fruits tangibles. Pour le surplus, les fonctions qui seraient dévolues à 
un lobbyiste, en plus d'être coûteuses (environ 300.000 francs par an), seraient par trop 
hétérogènes. Il serait en effet indirectement chargé des relations publiques pour Neuchâtel auprès 
des autorités fédérales élues, en plus d’être actif comme organe de pression.  

Le Conseil d’Etat est d’avis que l’organe de veille susmentionné pourrait remplacer utilement un 
lobbyiste à Berne. En revanche, le Conseil d’Etat envisage la possibilité de se réunir durant les 
sessions parlementaires à Berne, sur le même mode que ce qui est déjà pratiqué avec un certain 
succès par le gouvernement valaisan. Ces rencontres régulières devraient permettre au 
gouvernement neuchâtelois de présenter aux parlementaires fédéraux non neuchâtelois les prises 
de positions cantonales. Elles permettraient en outre de rappeler l’existence de Neuchâtel à des 
parlementaires suisses qui ne connaissent hélas pas assez le canton et qui en ignorent en tout 
état de cause les impératifs vitaux. 

Le Conseil d’Etat réfléchit en plus au moyen de créer un flux d’information concret et ciblé entre 
l’administration cantonale et les parlementaires fédéraux neuchâtelois. Ce flux d’information peut 
représenter, en certaines circonstances, un soutien indirect au travail des parlementaires. Il 
servirait surtout la visibilité de Neuchâtel et de ses parlementaires sur la scène fédérale. 
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Pratiquement, durant la présente législature, le Conseil d'Etat soumettra des propositions 
concrètes de collaborations étroites aux parlementaires neuchâtelois. Cette mesure complétera 
celle de la création d'un organe de veille. 

8.2.5. Pour contribuer à développer des services d’agglomération 

La création du RUN répond à l’objectif majeur du Conseil d’Etat d’éviter pour Neuchâtel un 
quelconque lien de vassalité à l’égard du pôle urbain Lausanne-Genève. Dans cette optique, le 
Conseil d’Etat poursuivra évidemment sur la voie du développement du RUN. Le Conseil d’Etat 
s’efforcera en corollaire de dégager pour la cité neuchâteloise un espace d'échanges et de 
collaborations, singulièrement en direction de la France. La systématisation des liens et relations 
avec le Département du Doubs et la Franche-Comté s’inscrit déjà dans ce cadre. Avec l’entrée en 
vigueur des bilatérales et la poursuite des négociations entre la Suisse et l’Union européenne, ces 
liens continueront à se développer. La libre circulation des personnes devrait en outre contribuer  
à donner au RUN le souffle démographique dont toute agglomération a besoin pour son 
développement. Un projet d'étude de l'impact des accords bilatéraux sur la zone économique 
transfrontalière, qui monte en puissance et qui couvre le canton de Neuchâtel et le Département 
du Doubs, est sur le point d'aboutir. L'étude serait conduite par les Universités de Neuchâtel et de 
Besançon. 

Pratiquement, durant la présente législature, le Conseil d'Etat poursuivra la procédure de mise en 
place du RUN et concrétisera la conduite d'une étude d'impact des accords bilatéraux sur le 
territoire franco-suisse de la CTJ. 

8.2.6. Pour attirer des hiérarchies de services 

Le Conseil d'Etat est conscient des enjeux liés aux restructurations et aux relocalisations 
potentielles des hiérarchies de services durant ces prochaines années en Suisse. En effet, de 
nombreux emplois tertiaires liés aux banques, aux assurances mais aussi aux anciennes régies 
fédérales, aux caisses-maladie, etc. tendent à se concentrer dans les grands centre urbains 
(Zurich, Genève, Lausanne, Berne ou Bâle). Les autres régions, telles que Neuchâtel, jugées 
davantage périphériques se trouvent dangereusement prétéritées par cette évolution. Il est ainsi 
fondamental que le canton de Neuchâtel puisse se repositionner en tant qu'hôte possible de ce 
type de services en s'efforçant de promouvoir ses atouts géographiques, économiques et de 
qualité de vie. La promotion économique peut également contribuer à renforcer les activités 
tertiaires en attirant notamment des centres de décision ou "headquarters" internationaux. 

Pratiquement, durant la présente législature, le Conseil d'Etat concrétisera la création de pôles de 
développement économique (cf. rapport 04.018 Politique régionale) et poursuivra la mise en place 
du RUN, qui devraient donner plus de visibilité à la volonté de développement du canton et, par 
conséquent, attirer des services aux entreprises. 

8.2.7. Pour pallier les problèmes liés à la maîtrise des langues 

Ces trois dernières années, le canton de Neuchâtel a été particulièrement actif dans les enceintes 
intercantonales, tout particulièrement dans les questions touchant à l’enseignement des langues 
qui est devenu un enjeu majeur de coordination, au niveau national et à l’échelle romande. 

Quel que soit l’ordre retenu pour l’enseignement des langues étrangères, la CIIP et la CDIP sont 
conscientes qu’il est vital, pour l’avenir de notre pays, de renforcer les compétences linguistiques 
des élèves, pour la suite de leur formation ou leur intégration sur le marché de l’emploi. C’est l’un 
des buts qu’elles visent à travers les plans d’études cadre pour la scolarité obligatoire. Ces 
documents devront permettre à chaque canton d’atteindre des objectifs pédagogiques communs 
et d’adapter leurs propres plans d’études en conséquence. Les travaux sont déjà très avancés en 
Suisse romande, puisque la CIIP a mis son plan d’études cadre, le PECARO, en consultation le 
22 janvier dernier. La CDIP a lancé son propre projet d’harmonisation au niveau national en 2003, 
en s’inspirant largement des démarches de la CIIP. 

Au niveau cantonal, pour répondre aux besoins des jeunes neuchâtelois dans la perspective de 
leur formation supérieure et renforcer également notre attractivité par la diversité et la qualité des 
filières offertes, le DIPAC est en train d’étudier la faisabilité d’une offre de formation bilingue 
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anglais-français élargie à la scolarité obligatoire et qui pourrait ainsi compléter les programmes 
offerts par les lycées. Il examine également, pour répondre aux souhaits de la promotion 
économique, la possibilité de mettre en place un cursus international.  

Ces travaux fourniront une réponse à la motion du groupe libéral-PPN 01.135, du 20 juin 2001, 
"Promotion économique et scolarité: création d'un cursus scolaire français-anglais", adoptée sans 
opposition par le Grand Conseil, le 3 septembre 2002. Signalons en outre que le Lycée Jean-
Piaget offrira à partir de 2004 une maturité professionnelle commerciale bilingue anglais-français. 
Il est probable que des formations professionnelles bilingues anglais- et allemand-français soient 
mises sur pied dans les années à venir. 

Dans le secteur des hautes écoles, la faculté de droit de l’Université de Neuchâtel vient de mettre 
sur pied la possibilité de réaliser un master postgrade bilingue français-allemand. Mais il faut 
surtout signaler que l’introduction du système de Bologne initiera, à moyen terme, une 
restructuration en profondeur du paysage suisse des hautes écoles. 

Enfin, en réponse à la motion Claude Borel 93.103, du 1er février 1993, "Fenêtres ouvertes sur la 
Suisse...", le Conseil d’Etat tient à rappeler qu’il a toujours soutenu les échanges scolaires et 
universitaires. En comparaison intercantonale, Neuchâtel figure parmi les cantons les plus 
dynamiques. Le Conseil d’Etat continuera donc à encourager les échanges, les séjours 
professionnels et d’apprentissage, ainsi que les séjours d’enseignants stagiaires dans les classes 
d’école des différentes régions linguistiques du pays.  

En conclusion, le Conseil d'Etat est conscient que la maîtrise des langues est l’un des plus 
importants défis à relever pour l’avenir de notre canton. Il estime qu’il faut privilégier une approche 
coordonnée aux niveaux romand et national, en matière d’enseignement, pour favoriser l’arrivée 
de nouveaux habitants ou de nouvelles entreprises, tout en offrant à chaque élève neuchâtelois 
des bases de qualité que ce soit pour les formations qui suivent la scolarité obligatoire ou 
l’intégration dans la vie active.  

Pratiquement, durant cette législature, le Conseil d’Etat continuera l'examen des pistes qui 
devraient permettre d’élargir l'offre de formation aux enfants de cadres d’entreprises expatriés, de 
manière à renforcer les atouts neuchâtelois en matière de promotion économique. Cela pourrait 
déboucher sur des collaborations avec des partenaires privés actifs dans le canton de Neuchâtel. 

9. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 

Pour l'essentiel, les options du Conseil d'Etat s'inscriront dans le budget actuel de l'Etat en faisant 
appel aux forces existantes. C'est le cas des actions en faveur de l'adhésion à l'Union 
européenne, de l'organe de veille cantonal et d'une collaboration plus étroite avec les 
parlementaires fédéraux qui ne devraient engendrer aucun frais supplémentaires. C'est le cas 
aussi des collaborations intercantonales et d'une augmentation de l'efficience de l'administration 
cantonale, qui sont d'ores et déjà inscrites dans le programme du Conseil d'Etat et qui devraient 
engendrer des économies. 

Par contre, la création d’un centre international des microtechniques engendrera des 
investissements et des frais d’exploitation inscrits dans la collaboration universitaire. Les 
événements majeurs ou les promotions destinées à améliorer la lisibilité du canton, le 
développement de la maîtrise des langues, la création du RUN et la promotion d'une région 
transfrontalière nécessitent un engagement financier du canton. Le Conseil d'Etat en informera le 
Grand Conseil au fur et à mesure de l'évolution des dossiers. 

10. MOTIONS ET POSTULAT 

Par le présent rapport, le Conseil d’Etat entendait, d’une part, attirer l’attention de votre Conseil 
sur les défis qui attendent le canton de Neuchâtel dans le cadre de ses relations avec les autres 
Confédérés et avec la France voisine et, d’autre part, répondre à plusieurs interventions 
parlementaires que nous vous prions de classer.  
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92.134 
18 novembre 1992 
Motion Bernard Soguel 
Restructuration et ouverture 

Les difficultés économiques vécues aujourd'hui sont conjoncturelles et structurelles. 

Pour faire face à ces dernières, des restructurations sont entreprises dans les cantons et 
des collaborations intercantonales dans plusieurs domaines sont à l'étude. 

Afin d'éviter une concentration des activités dans les régions à force densité de population 
et un affaiblissement structurel des cantons périphériques, le Conseil d'Etat est prié 
d'inventorier les possibilités de collaboration avec d'autres cantons, d'en estimer les 
possibilités d'économies potentielles, d'examiner dans quelle mesure cette collaboration 
peut déboucher sur une répartition spatiale équitable des activités concernées et, cas 
échéant, de préciser quelles bases législatives permettent d'atteindre ces objectifs. 

Cosignataires: J. Philippin, H. Deneys, J.-P. Tritten, A.-M. Cardinaux-Mamie, R. Jeanneret, 
F.-E. Moulin, Ch.-H. Pochon, P.-A. Colomb, F. Jeanneret-Gris, E. Reber, J.-L. Virgilio, F. 
Gertsch, S. Vuilleumier, J.-M. Monsch, Ch.-H. Augsburger, M.- A. Noth, B. Renevey, M. 
Dusong, F. Berthoud, B. Duport, D. Berberat, C. Borel, J.-J. Delémont, G. Bochsler, P. 
Ingold et J.-P. Ghelfi. 

Le présent rapport répond à la motion sur les grands principes. Les économies réalisables et les 
éventuelles modifications législatives seront calculées et présentées au cas par cas des 
collaborations intercantonales. 

 
93.103 
1er février 1993 
Motion Claude Borel 
Fenêtres ouvertes sur la Suisse... 

Le choc du 6 décembre 1992 n'a été qu'un révélateur: les Suisses s'ignorent de plus en 
plus au-delà des frontières linguistiques! 

Nos contacts avec les cantons d'Argovie, de Saint-Gall et des Grisons, l'année du 700e, 
notre participation à l'OLMA saint-galloise doivent constituer le point de départ d'une 
nouvelle politique à plus long terme visant à développer les relations intercantonales dans 
les domaines les plus divers. 

Le Conseil d'Etat est dès lors prié de poursuivre dans cette voie et d'encourager, dans toute 
la mesure de ses possibilités: 

– les jumelages; 
– les échanges scolaires et universitaires; 
– les séjours professionnels et d'apprentissage; 
– les séjours d'enseignants-stagiaires dans les classes d'écoles des différentes régions 

linguistiques du pays; 

– l'organisation de cours de répétition intercantonaux; 
– la promotion touristique réciproque; 
– les échanges culturels et sportifs, entre le canton de Neuchâtel et les autres régions 

linguistiques du pays. 

Le gouvernement est en outre invité à jouer de son influence pour inciter la SSR – qui se 
plaint pourtant de ses difficultés financières – à diffuser plus souvent des émissions et des 
créations romandes outre-Sarine et outre-Gothard et vice-versa, et à multiplier les "regards 
croisés" d'une région à l'autre. Les Suisses ont appris à vivre avec des émissions new-
yorkaises, munichoises, parisiennes ou milanaises; une SSR soucieuse de son mandat 
interculturel devrait aussi apprendre à les sensibiliser davantage aux problèmes de leurs 
propres compatriotes. 

Cosignataires: R. Jeanneret, J.-M. Monsch, C. Debrot, M. Pauchard-Givord, B. Renevey, M. 
Dusong, J.-J. Delémont, J.-S. Dubois, F. Berthoud, P. Ingold, M.-A. Noth, A.-M Cardinaux- 
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Mamie, E. Reber, Ch.-H. Pochon, G. Bochsler, M. Castioni, A. Aubry, S. Mamie, J. Philippin, 
F. Thiébaud, D. Berberat, B. Duport, S. Vuilleumier et P.-A. Delachaux. 

Pour cette motion aussi, le présent rapport répond sur les grands principes. La volonté du Conseil 
d'Etat d'œuvrer à la création d'une région de Suisse occidentale, qui serait la seule du pays à être 
bilingue, va bien dans le sens des motionnaires. Quant aux programmes de la SSR, le Conseil 
d'Etat est d'avis que les remarques des motionnaires transmises aux représentants de la 
télévision, ont aujourd'hui quelque peu porté leurs fruits. 

 
95.142 
2 octobre 1995 
Postulat Didier Berberat et Jean-Jacques Delémont 
Association du Grand Conseil et de la population aux travaux de l'Espace 
économique du Plateau central 

La création et la mise en œuvre de l'Espace économique du Plateau central (EEPC) sont 
des événements importants. La mise en commun des ressources de cinq cantons s'inscrit 
dans la perspective de la revitalisation du fédéralisme, à une époque où le cantons n'ont 
souvent plus la masse critique nécessaire pour une action efficace à un coût 
économiquement supportable. 

Un des atouts de l'EEPC est que cet Espace se compose de cantons alémaniques et 
romands et qu'il joue un rôle de pont entre les différentes communautés de notre pays. 

Même si le terme "économique" figure dans le nom de ce nouvel Espace, la dimension 
politique de ce projet est évidente. Actuellement, celui-ci est porté par les exécutifs 
cantonaux et les hauts fonctionnaires. Il est certain que la procédure retenue était la seule 
qui permette d'agir rapidement. Aujourd'hui, il nous semble cependant nécessaire que ce 
projet ne repose pas uniquement sur les exécutifs cantonaux mais que les législatifs, et 
surtout les populations concernées, y soient également associés. En effet, les réalisations 
de l'EEPC auront forcément des conséquences sur la vie sociale et économique des 
cantons qui la composent. En outre, le fédéralisme est un projet politique et, à ce titre, 
concerne l'ensemble de la population. 

L'EEPC est un organisme de type nouveau qui naît à une époque de profonde remise en 
question. 

Convaincus que le principe de participation active du Grand Conseil et de la population aux 
travaux de l'EEPC est plus que jamais nécessaire, les soussignés, comme cela est fait 
dans d'autres parlements cantonaux, prient le Conseil d'Etat d'étudier: 

1. la mise sur pied d'une information régulière du Grand Conseil et, partant, de la 
population sur les travaux de l'EEPC par des rapports appropriés; 

2. la création d'une commission parlementaire chargée de ce dossier ou, le cas échéant, 
l'extension du mandat d'une commission déjà existante. 

Signataires: D. Berberat, J.-J. Delémont, A Oppel, P. Willen, R. Jeanneret, B. Reveney, F. 
Gertsch, J.-A. Maire, M.-A. Crelier-Lecoultre, S. Mamie, L. Vaucher, G. Bochsler-Thiébaud, 
L. Matthey, P. Bonhôte, J. Philippin, S. Vuilleumier, M. Blum, A.-C. Pétremand-Berger, M. 
Schaffter, H. Deneys, B. Soguel et F. Berthoud 

L'EEPC est devenu l'Espace Mittelland (EM) en 1996. Le thème de la motion est largement traité 
par le présent rapport. D'une part, le Conseil d'Etat est d'avis que l'EM et la CGSO peuvent se 
fondre dans une région nouvelle de Suisse occidentale, d'autre part, la commission des affaires 
extérieures du Grand Conseil a été créée en 2000. En outre, le débat ouvert par le présent rapport 
a largement valeur d'information. 

 
02.132 
18 juin 2002 
Postulat du groupe radical 
Plus de lobbying, plus de travail en réseau 
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A l'heure actuelle, chaque région doit promouvoir ses atouts et doit défendre ses droits 
activement. Les nouvelles politiques fédérales exigent notamment souvent d'être 
rapidement candidat à une aide ou d'être très proactif dans sa défense pour voir ses projets 
soutenus par la Confédération. Le Conseil d'Etat émet d'ailleurs ce constat dans son 
programme de législature. 

Devant cette évolution, nous demandons au Conseil d'Etat de prendre des mesures 
dynamiques pour améliorer le lobbysme du canton auprès des autorités et de 
l'administration fédérale. Pourquoi pas un "ambassadeur" du canton à Berne? 

En outre, nous demandons au Conseil d'Etat d'envisager la création d'un réseau informel 
d'appuis avec les régions et villes environnantes et d'en déterminer le coût. Partant du 
constat que "ensemble on est plus fort", pourquoi ne pas organiser un soutien mutuel des 
projets des uns et des autres afin de renforcer la structure de toute la région? 

Bienne défendant la localisation d'un office fédéral à Neuchâtel, Neuchâtel soutenant 
activement un projet d'implantation culturelle à Yverdon, Yverdon soutenant 
vigoureusement la localisation d'un tribunal fédéral à Fribourg, Fribourg… etc. Voilà quelle 
pourrait être à l'avenir l'image d'une région qui "en veut". 

Si de tels soutiens existent déjà parfois, nous envisageons qu'un réseau, informel mais 
fortement structuré, liant les cantons et villes des Trois-lacs et de l'Arc jurassien pourrait 
rendre ces actions plus systématiques, plus précoces et plus efficaces. 

Signataires: D. Cottier, B. Zumsteg, J. Tschanz, R. Debély, A. Gerber, R. Tanner, F. Löffel, 
E. Berthet, J.-B. Wälti, M.-L. Béguin, P. Sandoz, F. Rutti, W. Geiser et M. Schafroth. 

Encore un fois, le présent rapport répond sur les principes aux motionnaires. Le Conseil d'Etat est 
décidé à mieux promouvoir le canton et va dans le sens des motionnaires, sauf sur un point. Il 
estime, en effet, préférable de créer un organisme de veille au sein de l'administration pour le 
traitement des affaires générales, de soutenir l'émergence d'un ou de plusieurs événements 
majeurs profilant le canton ou encore de mettre en place une campagne de promotion des atouts 
neuchâtelois, à la création "d’un réseau des villes environnantes". La collaboration intercantonale 
devrait être favorisée au sein d’une "région de Suisse occidentale" dont l’un des objectifs est 
précisément la promotion de projets communs. 

11. CONCLUSION 

En matière de politique extérieure, nul ne peut jamais prétendre à l’exhaustivité. Le Conseil d’Etat 
s’est toutefois efforcé d’être à la fois le plus synthétique possible dans son approche raisonnée et 
le plus complet possible dans les sources de renseignements qui ont été placées en annexe du 
présent rapport.  

Pour le surplus, le rapport répond aux promesses formulées par le gouvernement à l’égard de 
votre Conseil dans le cadre du programme de législature. Il est avant tout destiné à susciter un 
large débat au sein de votre Conseil évidemment, mais aussi dans l’entier de la population 
neuchâteloise.  

Les options générales qui y sont définies inspireront le Conseil d’Etat dans sa politique future. Le 
gouvernement s’emploiera à les concrétiser en fonction des missions propres à chaque 
département. Ces options générales sont contenues dans le plan d'action suivant:  

Les 4 stratégies 

– Organiser les prestations dans la métropole polycentrique de Suisse occidentale. 

– Cibler les efforts de développement sur les microtechniques, atout neuchâtelois principal. 

– Admettre une délégation progressive de compétence à un ou des organismes intercantonaux. 

– Assurer la cohésion intérieure et la rapidité d'action. 
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Les possibilités d'actions 

– Rappeler au niveau fédéral l’importance pour Neuchâtel d’une participation pleine et entière du 
pays à l’Union européenne et encourager toutes les initiatives allant dans le sens d’un 
rapprochement Suisse-UE. 

– Favoriser et participer activement à l’émergence et à la création d’une région de Suisse 
occidentale. 

– Développer une dynamique entre le RUN et un bassin d'échanges et de collaborations. 

– Promouvoir les attraits, les atouts et les qualités du canton en Suisse et dans le monde, par 
exemple par des événements majeurs. 

– Développer les flux d’informations utiles au canton, par exemple par une cellule de veille. 

– Renforcer les relais avec la Confédération.  

– Maintenir et attirer dans le canton des prestataires de services, qu’ils soient publics ou privés. 

– Développer la maîtrise des langues, notamment de l’allemand et de l’anglais. 

Tout cela doit se faire dans un esprit de cohésion et de débat ouvert à l’échelle de l’entier du 
canton. En effet, la politique extérieure du canton, dans la mesure où elle détermine l’avenir et la 
place de Neuchâtel en Suisse et dans le monde, concerne l’entier des citoyens. Le plan d'action 
sera mis en œuvre par chaque département toutes les fois que l'opportunité s'en présentera. 

Le Conseil d'Etat, tout en étant à l'écoute de vos remarques et suggestions, vous prie de prendre 
acte du présent rapport. 

Il vous demande, en outre, de classer les motions Bernard Soguel 92.134, du 18 novembre 1992, 
"Restructuration et ouverture", Claude Borel 93.103, du 1er février 1993, "Fenêtres ouvertes sur la 
Suisse...", et les postulats Didier Berberat et Jean-Jacques Delémont 95.142, du 2 octobre 1995, 
"Association du Grand Conseil et de la population aux travaux de l'Espace économique du 
Plateau central", et du groupe radical 02.132, du 18 juin 2002, "Plus de lobbying, plus de travail en 
réseau". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 29 mars 2004 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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RESUME 

Le contexte actuel de mutations économiques et institutionnelles impose au canton de Neuchâtel une 
réflexion sur ses relations extérieures, notamment au sein de la Suisse occidentale. 

Mondialisation, élargissement des espaces de vie et nouvelles politiques sectorielles et régionales de la 
Confédération entraînent une réallocation des activités économiques dans l’espace. Face à ces 
transformations, des activités tertiaires aussi bien publiques que privées, traditionnellement protégées par la 
distance géographique ou pour des raisons politiques, sont touchées. Or, force est de constater que cette 
réallocation des activités tertiaires est dommageable pour un canton de petite taille comme Neuchâtel, car 
elle se fait essentiellement au profit des grandes agglomérations du Plateau suisse. Si Neuchâtel a toujours 
su jouer de ses atouts pour renforcer ses activités industrielles fortement exportatrices, notamment par une 
politique active de promotion économique, il doit aujourd’hui penser à son organisation économique interne et 
à ses collaborations externes, s’il ne veut pas s’exposer à des fuites croissantes et ainsi voir son important 
revenu de base s’échapper vers les grandes agglomérations du Plateau suisse. 

Au plan institutionnel, les transformations du système fédéraliste placent désormais la recherche de solutions 
intercantonales au centre des nouvelles politiques sectorielles. Il devient nécessaire de renouveler les 
modalités de coopération puisque c’est maintenant d’elles que dépendent les flux venant de la Confédération. 

De manière parallèle et complémentaire, la réflexion sur la politique extérieure de Neuchâtel doit prendre en 
compte les projets du gouvernement cantonal. Actuellement, trois projets sont à considérer: la réalisation du 
Réseau urbain neuchâtelois (RUN), l’augmentation de l’attractivité du canton, en particulier à travers le 
développement du pôle des microtechniques dans le domaine de la recherche, et le renforcement de 
l’efficacité des prestations de l’Etat. Ils constituent des potentiels importants pour l’insertion du canton en 
Suisse occidentale, que les relations extérieures peuvent faciliter. 
Enfin, la réflexion sur la politique extérieure du canton doit s’appuyer sur les enseignements à tirer de sa 
pratique de collaboration, en termes de difficultés et de potentiels. Les entretiens menés auprès des chefs 
d’une dizaine de services de l’administration cantonale montrent que les collaborations institutionnalisées 
comme Espace Mittelland constituent des lieux d’échanges, mais s’avèrent inappropriées pour l’identification 
et la résolution des problèmes puisque ceux-ci concernent seulement un nombre restreint de cantons. Des 
regroupements permettant de réaliser des économies d’échelle dans le domaine des services publics sont 
discutés et partiellement mis en œuvre, mais le potentiel de rationalisation reste important. De même, les 
activités de défense d’intérêts, cruciales pour un canton comme Neuchâtel, doivent être mieux exploitées, et 
cela en partenariat. En effet, l’appui d’autres cantons permet d’augmenter le poids politique et d’améliorer les 
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chances de capter des flux (financiers, mais aussi sous forme de projets) de la Confédération. Les entretiens 
mettent aussi en évidence l’absence de projets d’avenir, mobilisateurs à long terme, comme l’a été Expo.02, 
et qui donneraient un horizon commun favorisant le développement des collaborations institutionnalisées.  

De plus, il semble qu’aucun leader ne s’impose en Suisse occidentale comme partenaire incontournable. Le 
choix d’un partenaire privilégié est souvent perçu comme un moyen qui mène à se priver des apports 
possibles d’autres cantons. Inversement, les collaborations à géométrie variable sont soumises à la versatilité 
et à l’opportunisme des partenaires. 

Sur le plan des modalités de coopération, des enseignements importants sont à retenir: 

– les collaborations intercantonales imposées ou régulées, notamment par la Confédération, neutralisent les 
comportements opportunistes et s’avèrent souvent avantageuses pour un canton comme Neuchâtel; 

– des relations interpersonnelles porteuses entre élus permettent des collaborations qui ne verraient pas le 
jour autrement. 

A partir de ces constats économiques et institutionnels, quatre stratégies visant à réaliser une 
meilleure insertion du canton en Suisse occidentale pour les années à venir sont proposées: 
– répartition des prestations dans la métropole polycentrique de Suisse occidentale: avec cette stratégie, 

Neuchâtel, en concertation avec d’autres cantons, abandonne certaines prestations et en développe 
d’autres pour une clientèle venant de l’ensemble de la Suisse occidentale; 

– spécialisation et consolidation d’un pôle d’excellence en Suisse et dans le monde: avec cette stratégie, le 
canton regroupe ses forces, mise sur des spécialisations et développe une offre visant à capter une 
clientèle provenant de Suisse occidentale et de l’étranger; 

– mobilisation de la cohésion interne et rapidité d’action: cette stratégie mise sur la petite taille du canton et 
sur la capacité d’intégration des villes et du secteur privé pour développer systématiquement de nouveaux 
projets (publics et privés) permettant de capter de nouvelles activités; 

– délégation progressive de compétences à une organisation supracantonale: cette stratégie permettrait 
d’atteindre une masse supérieure et renforcerait la centralité des agglomérations. 

Ces stratégies ne s’excluent pas l’une l’autre. Il existe de nombreuses combinaisons possibles. La latitude 
laissée aux choix politiques et aux modalités de réalisation est considérable, tant dans le choix des 
partenaires que des objectifs. Il en résulte que les choix politiques seront difficiles à imposer s’ils ne 
s’inscrivent pas dans des projets mobilisateurs à l’échelle du canton (comme le RUN ou le développement 
des microtechniques) ou dans des projets impliquant plusieurs partenaires de Suisse occidentale (comme l’a 
été Expo.02). 

1. INTRODUCTION 

Cette étude a été confiée à l’Institut de recherches économiques et régionales (IRER) de l’Université de 
Neuchâtel par M. le conseiller d’Etat Bernard Soguel, chef du Département de l’économie publique. Elle 
s’inscrit dans la réflexion que mène actuellement le canton de Neuchâtel sur sa politique extérieure. 
Développant une argumentation économique autour de la répartition des activités basiques et induites de 
Neuchâtel, elle se veut un complément aux perspectives plus institutionnelles et politiques qui marquent 
l’évolution des relations intercantonales. 

1.1. Objectifs de l’étude 

La mondialisation accroît la concurrence entre les territoires et cela à toutes les échelles, des localités aux 
territoires nationaux et supranationaux, faisant émerger des régions gagnantes mais aussi des régions 
perdantes. Dans ce contexte, les collaborations et les partenariats s’avèrent nécessaires: ils stimulent les 
processus innovateurs assurant la compétitivité tout en permettant des économies d’échelle. Pour les 
collectivités publiques, les collaborations et les partenariats renforcent aussi l’image et le poids politique au 
sein d’un espace national. Le développement d’une politique extérieure est donc indispensable pour encadrer 
les relations à travers lesquelles pourront être valorisés les potentiels des territoires partenaires. Mais il l’est 
aussi parce qu’il y a de plus en plus d’incitations externes à collaborer, sous la forme des pressions 
financières engendrées, par exemple, par la transformation du système fédéraliste suisse. 

C’est sur la base de telles analyses que se sont institutionnalisées des alliances intercantonales comme 
Espace Mittelland. Mais comme l’ont relevé plusieurs études récentes, le fonctionnement de ces institutions 
et leur capacité à atteindre leurs objectifs sont remis en question. Réunissant des cantons aux objectifs 
incompatibles, elles ont de la difficulté à concevoir des projets communs. Dans ce contexte, avec quels 
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cantons Neuchâtel peut-il collaborer pour renforcer sa compétitivité et celle de ses entreprises? Et surtout, 
selon quelles modalités ses collaborations intercantonales doivent-elles se concrétiser?  

Les objectifs de l’étude sont donc les suivants: 

– mettre en évidence les principaux enjeux de la politique extérieure du canton pour les années à venir; 

– préciser les marges de manœuvre existantes; 

– esquisser les modalités concrètes des collaborations extérieures futures. 

1.2. La politique extérieure, trois dimensions à articuler 

Lorsqu’une collectivité publique cherche à redéfinir sa politique extérieure, trois aspects fortement liés les uns 
aux autres sont à prendre en compte conjointement (figure 1): les partenaires (qui?), les territoires (où?) et 
les projets de développement (quoi?). 

 
Figure 1: Les trois dimensions de la politique extérieure 
 

Source: Elaboration propre. 

1.2.1. Y a-t-il des partenaires privilégiés? 

Y a-t-il des partenaires ou des concurrents qui s’imposent? Si l’on excepte la coopération verticale (avec la 
Confédération et les communes), qui va de soi, la coopération horizontale avec certains partenaires ou 
concurrents peut s’avérer incontournable pour plusieurs raisons: 

– la similitude des activités peut placer ces entités en situation de concurrence. Dès lors, il faut s’interroger 
sur la nature de cette concurrence: positive – émulation, incitation à l’innovation, etc. – ou dommageable – 
par exemple lorsqu’elle empêche la réalisation d’économies d’échelle; 

– la complémentarité des activités et des objectifs peut permettre à chaque entité de trouver sa place dans 
une division du travail qui permet à la fois de réaliser des économies d’échelle et de développer des 
prestations plus pointues; 

– certains effets de taille ou des situations privilégiées dans les institutions ou les réseaux politiques rendent 
la coopération avec certains partenaires, ou à tout le moins leur prise en considération, nécessaire ou 
simplement profitable. 

Dans de tels cas, la présence de ces partenaires ou concurrents amène à se poser la question des règles de 
la coopération et de la concurrence (accords, concordats, lois, contrats, etc.) qu’il est possible et souhaitable 
de mettre en place. A l’inverse, y a-t-il des partenaires qu’il vaut mieux éviter, parce qu’ils sont trop forts ou 
trop faibles, parce qu’ils offrent peu de complémentarités ou qu’ils sont peu fiables, etc.? 
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1.2.2. Y a-t-il des territoires incontournables? 

Y a-t-il un ou des territoires qui apparaissent comme incontournables dans la coopération extérieure? En 
effet, certains territoires contigus peuvent exercer une influence considérable sur une région pour divers 
motifs: 

– présence d’une agglomération importante; 

– existence de voies de communication privilégiées, comme dans le cas de vallées qui débouchent sur une 
plaine. 

Dans de tels cas, une partie prépondérante des relations extérieures implique obligatoirement cet espace. La 
géographie s’impose à la politique d’une collectivité. Cependant, si le critère de la contiguïté physique joue 
souvent un rôle important, il n’est pas totalement déterminant. A l’inverse, d’autres territoires, parce que trop 
éloignés, peu attractifs ou trop petits, peuvent a priori être écartés. 

1.2.3. Des projets prioritaires nécessitent-ils des coopérations extérieures? 

Y a-t-il des projets prioritaires pour la collectivité qu’elle ne peut pas ou ne veut pas réaliser seule? Au moins 
deux cas de figure peuvent être envisagés: 

– chaque collectivité réfléchit à son développement et aux modalités de réorganisation et de rationalisation 
de ses activités. Il en résulte des projets, élaborés délibérément, mais dont la réalisation peut être rendue 
plus facile ou quelquefois simplement possible grâce à la coopération extérieure; 

– certaines actions sont imposées par la Confédération ou par d’autres cantons, que ce soit dans les 
objectifs ou dans les modalités.  

Ces trois dimensions des relations extérieures (Figure 1) sont évidemment étroitement liées les unes aux 
autres. Ainsi, choisir un partenaire, c’est aussi, en principe, définir un espace de coopération et des projets 
communs. En principe seulement, car toute la difficulté de la politique extérieure réside dans le fait que ces 
trois dimensions concordent rarement. Ainsi, il peut arriver qu’une collectivité publique ait un partenaire 
adéquat pour réaliser un projet, mais qu’elle soit trop éloignée, ou alors qu’elle ait identifié un espace et des 
partenaires cohérents, mais qu’ensemble, ils ne parviennent pas à identifier et à mener des projets communs. 
Ces éléments ont servi de cadre de réflexion à la formulation de stratégies pour la politique extérieure du 
canton. 

1.3. Démarche et plan du rapport 

Au plan empirique, plusieurs études sur les relations intercantonales de même que le programme de 
législature du Conseil d’Etat pour la période 2002-2005 ont été consultés. De plus, une dizaine d’entretiens 
ont été réalisés auprès des responsables de plusieurs services de l’Etat de Neuchâtel afin de mieux 
comprendre les difficultés pratiques et les potentiels réels des collaborations extérieures. Les délais très 
courts imposés pour la réalisation de cette étude n’ont pas permis de rencontrer des responsables d’autres 
cantons ou des villes neuchâteloises afin de cerner le regard qu’ont les partenaires du canton sur ses 
relations extérieures. De même, pour des raisons de temps et de moyens, il n’a pas été possible d’examiner 
systématiquement les relations entre Neuchâtel et des espaces plus éloignés ou internationaux. Quelques 
questions sur les relations qu’entretient Neuchâtel avec le canton de Zurich et la France voisine sont toutefois 
soulevées.  

A partir de cette démarche, le rapport se divise en trois parties. La première (chapitre 2) cherche à situer 
l’économie neuchâteloise dans l’environnement économique suisse et mondial. Elle mobilise des éléments 
empiriques et théoriques et propose une petite géographie économique de la Suisse occidentale et du canton 
de Neuchâtel. Actuellement, on assiste à une réallocation des activités de services dans l’espace, 
réallocation qui s’avère dommageable pour Neuchâtel, car elle se fait essentiellement au profit des grandes 
agglomérations du Plateau.  

Dans la deuxième partie (chapitre 3), l’approche se veut plus inductive. Comment réfléchir et agir 
concrètement? Comment Neuchâtel peut-il mieux tirer profit d’éventuelles collaborations extérieures? Pour 
faire quoi? Avec qui et selon quelles modalités? Ces questions sont abordées en deux temps. Premièrement, 
à travers les grands axes politiques de l’Etat tels qu’énoncés dans le programme de législature; trois d’entre 
eux ont été sélectionnés et analysés: la réalisation du Réseau urbain neuchâtelois (RUN), l’augmentation de 
l’attractivité du canton et le renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat. Dans un second temps, c’est 
la pratique même des collaborations qui est examinée, en termes de contenu et en termes de partenaires 
impliqués et de modalités. 



518 ANNEXES 
Rapport 04.017 – Affaires extérieures 

Enfin, la troisième partie du rapport (chapitre 4) énonce quatre stratégies, aussi cohérentes que possible mais 
non exclusives l’une de l’autre, et définit ainsi des comportements visant à atteindre une meilleure insertion 
de Neuchâtel en Suisse occidentale pour les années à venir. 

2. QUELS ENJEUX POUR LE CANTON DE NEUCHATEL EN SUISSE OCCIDENTALE? 

Trois phénomènes économiques relativement nouveaux justifient une réflexion relative à la politique 
extérieure du canton de Neuchâtel. Mondialisation, élargissement des espaces de vie et nouvelles politiques 
sectorielles et régionales de la Confédération entraînent, en effet, une recomposition des territoires. Ces 
transformations obligent donc à repenser les échelles et les espaces traditionnels des interventions et des 
collaborations politiques.  

Dans un contexte national et international en mutation, comment le canton de Neuchâtel se positionne-t-il en 
Suisse occidentale? Sa place, au sein de cet espace, a-t-elle évolué? Quelles sont les forces et faiblesses de 
ses principaux partenaires potentiels? Les pages qui suivent cherchent à décrire ces transformations, leurs 
effets sur l’organisation territoriale de la Suisse occidentale, et à en tirer des enseignements pour Neuchâtel. 

2.1. Neuchâtel dans un environnement en mutation 

La mondialisation, l’élargissement des espaces de vie et les nouvelles politiques sectorielles et régionales de 
la Confédération ont d’importantes conséquences spatiales. Ils entraînent une réallocation des activités 
économiques dans l’espace et créent des tensions importantes non seulement entre territoires mais 
également à l’intérieur des territoires. L’insertion du canton de Neuchâtel en Suisse occidentale s’en trouve 
sérieusement modifiée. 

2.1.1. Mondialisation et concurrence entre régions 

Un premier élément, déjà largement connu et débattu, continue à influencer considérablement l’insertion du 
canton de Neuchâtel dans son environnement. En effet, depuis deux à trois décennies, la mondialisation et 
l’ouverture des frontières internationales accroissent la concurrence non seulement entre firmes mais 
également entre espaces. Avec la baisse des protections nationales, il existe de moins en moins d’espaces 
protégés et chaque région entre en compétition directe avec les autres régions du monde (Maillat et Kebir, 
2001). Or, tous les territoires n’auront pas un rôle à jouer dans la nouvelle division (inter)nationale du travail 
et certains risquent d’être exclus. Les plus faibles d’entre eux pourraient ainsi connaître chômage, émigration 
et désertification (Camagni, 2002).  

Nombre d’auteurs (voir Grosjean, 2002 pour une revue de la littérature) soulignent pourtant que des 
stratégies de territorialisation permettent à certains systèmes de survivre et de se positionner dans un 
contexte global. En effet, si le processus de mondialisation impose des contraintes, ouvre de nouveaux 
marchés et force les régions à s’adapter, on constate que certains territoires parviennent à se développer sur 
la base de ressources traditionnelles ou en construisent de nouvelles au moment où d’autres espaces sont 
en crise. Ainsi, chaque région, en fonction de ses ressources et de son organisation, subit la globalisation ou, 
au contraire, la valorise pour son développement.  

Dans cette perspective, si la mondialisation entraîne en règle générale une croissance des relations 
économiques à moyenne et longue distance et semble remettre en question les échelles géographiques 
traditionnelles, cette recomposition des relations peut avoir des effets positifs pour les régions qui parviennent 
à intégrer ces nouvelles dynamiques tout en préservant leur autonomie. Ainsi, les technologies, largement 
maîtrisées dans la région il y a encore trente ans, font aujourd’hui l’objet d’échanges intenses entre régions 
éloignées, soit directement, soit par l’intermédiaire d’institutions de recherche et de formation; les circuits 
financiers, encore largement régionaux il y a dix ans, sont aujourd’hui de manière prépondérante nationaux et 
internationaux (Corpataux et Crevoisier, 2001); une main-d’œuvre immigrée provenant de contrées proches 
ou plus lointaines joue un rôle qualitatif de plus en plus important dans la compétitivité des systèmes de 
production régionaux (Berset et al., 2001). Une intégration réussie de ces personnes aussi bien sur leur lieu 
de travail, dans leur entreprise que dans la société civile apportera un avantage incontestable à la dynamique 
de développement de l’économie locale. En somme, à l’ère de la mondialisation, et paradoxalement, c’est 
dans la capacité qu’ont les acteurs à se mobiliser au niveau local ou régional que résident en grande partie 
les mécanismes de développement. Si le canton de Neuchâtel veut continuer à se positionner dans certaines 
activités (horlogerie, microtechnique, etc.), il doit chercher à ancrer personnes, capitaux et activités sur son 
territoire. 
Certaines activités traditionnellement protégées – soit par la distance géographique (2.1.2.), soit pour des 
raisons politiques (2.1.3.) – ne sont pas épargnées par cette nouvelle concurrence. 
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2.1.2. L’élargissement des espaces de vie et la remontée des échelles 

Un deuxième élément, relativement nouveau, modifie l’insertion du canton de Neuchâtel en Suisse 
occidentale. En effet, l’élargissement des espaces de vie, dû à l’amélioration continuelle des voies de 
communication et des télécommunications, provoque une remontée des échelles, la redistribution d’un grand 
nombre d’activités, essentiellement tertiaires, dans un espace de proximité ou de moyenne distance. A l’instar 
des épiceries de village qui tendent à disparaître depuis trente ans avec la généralisation de l’automobile, le 
développement des grands centres commerciaux et des centres-villes à zone piétonne, l’augmentation de la 
mobilité individuelle provoque une concentration de ces activités dans les endroits où l’offre, particulièrement 
de services urbains, est la plus développée. 

– Les services à la population (commerce de détail, santé, formation, loisirs – cinéma, activités sportives, 
culturelles, etc.) sont consommés à des distances croissantes. Par exemple, les jeunes choisissent leur 
formation professionnelle ou supérieure dans une palette de Suisse occidentale, et non de leur région ou 
de leur canton; on n’hésite plus à faire plusieurs dizaines, voire quelques centaines de kilomètres pour 
aller écouter un concert; les week-ends dans des villes comme Paris, Berlin ou Barcelone sont devenus 
courants, etc. 

– Les services hiérarchiques suivent une logique similaire. Les banques, les assurances, les CFF, la Poste 
et autres n’ont plus besoin de disposer d’une direction dans chaque petite région. Ils peuvent opérer à 
partir d’un nombre réduit de centres de gestion situés dans les principaux centres urbains ayant un large 
hinterland. 

– Les services aux entreprises – services informatiques, conseils de gestion ou juridiques, fiduciaires, etc. – 
suivent toujours deux logiques: soit la concentration dans de petites villes proches de leurs clients, 
lorsque ceux-ci sont assez nombreux et organisés pour représenter une demande suffisante; soit la 
concentration dans les lieux de production (les principaux centres urbains) où ils jouissent d’externalités 
relatives à la production (existence d’un marché du travail spécialisé, etc.). Ainsi, il est possible de 
développer le design horloger à La Chaux-de-Fonds (à proximité des clients) ou à Milan (là où il existe 
une tradition, des institutions et un environnement culturel porteurs pour ces activités). 

En clair, les prestations de services, privées ou publiques, sont de plus en plus soumises au principe de 
concurrence et de compétitivité et de moins en moins protégées par la distance géographique. 

2.1.3. Les nouvelles politiques sectorielles et régionales de la Confédération 

Dans un avenir proche, les nouvelles politiques sectorielles et régionales mises en œuvre par la 
Confédération auront des conséquences importantes sur la redistribution spatiale des activités aussi bien 
publiques que privées. 

Jusqu’au début des années 1990, on décrivait l’économie suisse de la manière suivante: à côté d’un secteur 
d’exportation performant coexistait un secteur orienté sur les marchés intérieurs, protégé et beaucoup moins 
performant (Lambelet, 1993). Cependant, la période de croissance importante qui durait depuis 1985 a été 
brutalement interrompue au début des années 1990. Suite à la récession, les finances des différentes 
collectivités publiques (Confédération, cantons, communes) sont en crise. Dans le même temps, le chômage 
connaît une forte hausse alors que jusque-là, la Suisse avait été épargnée. Dès lors, et par crainte de voir la 
compétitivité de la Suisse s’effriter, les autorités politiques du pays décident de mettre en œuvre toute une 
série de réformes institutionnelles – l’idée centrale étant de réintroduire un certain degré de concurrence – 
afin d’insuffler une nouvelle dynamique à des activités réputées peu performantes et orientées avant tout vers 
les marchés intérieurs. Dans un contexte où la concurrence internationale s’intensifie et où les deniers publics 
se font de plus en plus rares, la nouvelle devise de la Confédération devient "l’efficacité par la concurrence" 
(Thierstein et Abegg, 2001).  

Ainsi, certains secteurs cartellisés connaissent un mouvement de libéralisation. On pense par exemple au 
marché bancaire intérieur: l’abolition des conventions bancaires au début des années 1990 avait, en effet, 
pour principal objectif de réintroduire une concurrence plus vive entre établissements bancaires. Des 
réformes visent également les secteurs publics et semi-publics: certaines grandes entreprises publiques, en 
particulier les grandes régies fédérales, sont totalement ou partiellement privatisées; les pratiques du new 
public management sont introduites dans les institutions publiques; on accroît la concurrence par des 
mesures d’incitation axées sur la performance. A ce titre, on réforme la péréquation financière. D’un système 
où les subventions étaient versées selon les dépenses (avec le risque que certains présentent des projets 
onéreux pour obtenir plus de subventions), on passe à un système qui valorise les performances. 
Dorénavant, ce sont les résultats qui comptent et non plus les moyens.  

Or, ces réformes provoquent une réallocation dans l’espace des activités concernées. A ce jeu, quelles 
régions sortiront gagnantes et quelles autres perdantes? 

Dans le secteur bancaire, par exemple, la mise en concurrence d’établissements aux tailles différentes et aux 
ressources inégales a fortement affecté les banques de taille restreinte à vocation régionale, celles-là mêmes 
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qui alimentent les circuits financiers régionaux. Le nombre de banques régionales et de caisses d’épargne, 
qui s’élevait à 216 en 1985, est tombé à 204 en 1990, pour s’effondrer à 127 en 1995; elles n’étaient plus que 
117 en 1997 (BNS, différentes années). Concrètement, la moitié des banques régionales qui ont disparu ont 
été reprises par l’une ou l’autre des banques appartenant à la même catégorie; les autres ont été acquises 
par les grandes banques et les banques cantonales (ASB, 1999). De manière générale, les années 1990 ont 
vu le secteur bancaire suisse se concentrer dans les mains d’un nombre réduit d’acteurs, principalement au 
travers des fusions et reprises de banques régionales en difficulté. De plus, et au niveau spatial, on a assisté 
en Suisse à un regroupement des acteurs dans les principaux centres financiers nationaux et internationaux 
(Genève, Zurich, Lausanne, etc.) au détriment des régions sans véritable spécialisation dans ces activités. 

Du côté des activités liées à l’Etat, la Suisse était réputée pour détenir un service public de haute qualité 
couvrant l’ensemble du territoire (Thierstein et Abegg, 2001). Les mesures visant la libéralisation des 
marchés de services publics cherchent à accroître la concurrence entre régions. Or, ce renforcement de la 
concurrence exige des prestations efficaces qui ne peuvent souvent être offertes qu’en ayant recours aux 
avantages liés à la masse et nécessitant des investissements financiers considérables. Pour la 
Confédération, les cantons seront naturellement incités à collaborer. Néanmoins, les régions/cantons 
périphériques et à faibles ressources seront-ils en mesure de négocier une répartition équilibrée de la 
fourniture des prestations publiques? Thierstein et Abegg (2001) sont plutôt pessimistes. Pour eux, les 
équilibres spatiaux du pays s’en trouveront durablement modifiés au profit des centres déjà économiquement 
forts et au détriment des régions périphériques, et ce dans un contexte où la qualité et la densité du tissu 
urbain deviennent de plus en plus centrales dans le jeu qui oppose les régions pour attirer les entreprises. 

2.1.4. Conclusion 

Pris conjointement, ces trois phénomènes – mondialisation, élargissement des espaces de vie, nouvelles 
politiques sectorielles et régionales de la Confédération – remettent en cause les structures économiques et 
territoriales traditionnelles. Ils font apparaître de nouvelles tensions et de nouveaux clivages entre territoires 
mais également à l’intérieur même des territoires: tensions entre régions à dominante industrielle ou 
touristique et régions spécialisées dans les activités financières, entre villes et espaces ruraux, entre villes-
centres et couronnes urbaines, entre les régions pourvues de grandes infrastructures et bien dotées en 
services urbains et les autres, etc.  

D’un point de vue politico-institutionnel, le système fédéraliste suisse est pour partie remis en question par 
ces transformations qui, de toute évidence, ne s’arrêtent pas aux frontières cantonales. Les espaces de 
fonctionnement économique recoupent de moins en moins ceux de l’intervention politique. De nouvelles 
échelles de collaboration doivent être envisagées. Pour cela, il est nécessaire d’identifier les espaces de 
collaboration pertinents. 

2.2. Les flux de revenus internationaux, inter et intrarégionaux en Suisse occidentale 

La théorie de la base, brièvement présentée ici, permet une lecture statique et dynamique des principaux flux 
existant à différentes échelles dans un espace donné. Ainsi, et tout d’abord, une petite géographie 
économique décrit les principaux flux internationaux, inter et intrarégionaux de Suisse occidentale. Par la 
suite, nous revenons sur les activités économiques qui ont connu une forte croissance entre 1995 et 2001, 
sur leurs caractéristiques et leur localisation. Puis, une brève géographie économique du canton de 
Neuchâtel est présentée. Finalement, nous analysons les forces et faiblesses des principaux partenaires 
potentiels. Une telle analyse est indispensable car une réflexion sur la politique extérieure de Neuchâtel ne 
saurait être menée avant d’avoir situé le canton dans son environnement national et international. 

2.2.1. La théorie de la base: une brève présentation 

La théorie de la base (Hoyt, 1939; Gouguet, 1981) part de l’idée que la croissance économique d’une ville ou 
d’une région dépend de son revenu de base, à savoir le revenu qu’elle tire de la vente de ses produits et de 
ses services à l’extérieur de la région, que ce soit dans le pays ou à l’exportation. D’autres emplois dans la 
région seront ainsi induits par ce revenu.  

Concrètement, les activités économiques peuvent alors être décomposées en activités motrices (industrie, 
services exportateurs) et activités induites (tertiaire lié aux entreprises ou à la population, administration). Les 
activités motrices génèrent un revenu basique. Elles sont souvent exportatrices. Quant aux activités induites, 
elles dépendent de l’importance des activités motrices et/ou de la structure urbaine. 

Ainsi, si la population et les entreprises ne trouvent pas les services qu’elles recherchent dans la ville la plus 
proche, elles se rendront dans un centre urbain plus éloigné. Les fuites pour la région seront par conséquent 
importantes. Dans cette perspective, la taille des villes joue un rôle crucial car elle détermine les dépenses 
effectuées sur place.  
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Remarquons également que certaines activités généralement considérées comme induites peuvent se 
transformer, pour tout ou partie, en activités basiques. Un bureau d’architecture neuchâtelois dont les clients 
sont avant tout neuchâtelois et qui se met à attirer, sur la base de sa notoriété, une importante clientèle par 
delà les frontières cantonales, devient, en partie, basique. Dans un contexte marqué par la remontée des 
échelles et l’élargissement des espaces de vie, certains centres urbains ayant des activités induites 
supérieures (activités hospitalières spécialisées, formation supérieure, médias, etc.) voient la vente de leurs 
services s’étendre au-delà de leur aire traditionnelle de marché. Dans de tels cas, des activités 
traditionnellement considérées comme induites deviennent basiques pour ces régions. 

2.2.2. Petite géographie économique de la Suisse occidentale 

Comment s’organisent, en Suisse occidentale, les flux basiques (en provenance de l’étranger ou du reste de 
la Suisse) et les flux induits (qui dépendent de la structure urbaine)?  

L’économie suisse s’organise et se développe sur la base de systèmes de production régionaux (SPR; pour 
une revue des différentes théories et une application au cas suisse: Crevoisier et al., 2001). Ces systèmes 
sont construits à partir des régions de mobilité spatiale (régions MS) et montrent avant tout une homogénéité 
du point de vue de leur(s) spécialisation(s) économique(s). A partir de ces systèmes, il est possible de décrire 
les principaux flux internationaux, inter et intra-régionaux de Suisse occidentale (figure 2). 

Figure 2: Principaux flux de revenus internationaux, inter et intrarégionaux en Suisse 
occidentale 

Source: Elaboration propre. 

A. Les principaux systèmes de production régionaux (SPR) de Suisse occidentale 

– Le SPR genevois 

Genève peut être comparée à une Cité-Etat du XVIIIe siècle, qui tire ses revenus d’espaces lointains (annexe 
A, fig. A. 2). Elle est principalement axée sur les services internationaux. La place financière est spécialisée 
dans la gestion de fortune mais également dans le financement du commerce international. A ces activités se 
raccroche un nombre important de services aux entreprises. Genève compte également un grand nombre 
d’organisations internationales et une part non négligeable de l’industrie horlogère suisse. Le revenu, dans 
ces deux dernières activités, provient pour l’essentiel de l’étranger. Les activités induites (hôtellerie et 
restauration, aéroport, activités culturelles, université et instituts de formation spécialisés) sont importantes.  
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– Le SPR de l’agglomération lausannoise et de sa région 

La région lausannoise n’est pas aussi tournée sur le monde que l’est, par exemple, Genève. Elle capte peu 
de flux internationaux et se caractérise par la forte présence d’activités tertiaires. Sa principale agglomération, 
celle de Lausanne, joue le rôle de place centrale pour la Suisse romande (figure 4). Elle a connu un fort 
développement des activités de services publics (santé, enseignement, etc.) et privés (siège romand des 
banques et assurances, etc.). Soulignons une légère extraversion à l’international dans deux domaines: d’une 
part, Lausanne a très bien réussi à se profiler comme Ville olympique (avec la présence du CIO) et à attirer 
dans la région de nombreuses fédérations sportives internationales; d’autre part, et de manière 
complémentaire, le système à vocation touristique (la Côte, Riviera, Alpes vaudoises) a profité de la richesse 
culturelle de la région – en attirant de nombreux résidants étrangers fortunés – et de ses spécialisations 
(tourisme éducatif et médical) pour se donner une visibilité internationale. 

Figure 4: Le SPR "place centrale" de l’agglomération lausannoise 
 

Source: Elaboration propre. 
Pour la légende du schéma, voir annexe B, fig. A.1. 

– Le SPR de l’agglomération bernoise 

L’agglomération bernoise a connu une croissance importante dans les mêmes activités que l’agglomération 
lausannoise. A Berne, les flux proviennent néanmoins de l’ensemble de la Suisse et sont constitués par le 
secteur public (administration, santé, etc.), par les grandes ex-régies fédérales (Poste, CFF, etc.) ainsi que 
par les activités de services induites par ces dernières (annexe A, fig. A.4).  

– Le SPR zurichois 

Bien que la région zurichoise n’appartienne pas géographiquement à la Suisse occidentale, elle joue un rôle 
de plus en plus important dans l’économie suisse. C’est pourquoi nous présentons ici succinctement son 
SPR. 
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Le SPR zurichois se caractérise à la fois par sa fonction de place centrale en Suisse, maîtrisant une part 
considérable des flux domestiques, et par son orientation internationale (annexe A, fig. A.5). Zurich forme 
aujourd’hui une vaste région métropolitaine qui est le principal centre de services en Suisse. C’est aussi une 
place financière d’envergure internationale qui regroupe une impressionnante palette de services aux 
entreprises liés à cette fonction. La métropole zurichoise concentre en nombre les sièges sociaux des 
grandes entreprises suisses et étrangères. Si une part substantielle de son revenu de base provient de 
l’étranger, la région zurichoise joue également un rôle de place centrale non seulement pour la partie 
alémanique du pays mais également pour l’ensemble de la Suisse. Nombre d’entreprises liées aux activités 
d’import-export se concentrent, par exemple, dans la région zurichoise. Celle-ci capte une part considérable 
des flux domestiques. 

Néanmoins, si l’espace zurichois développe une large palette d’activités tertiaires tant publiques que privées, 
la concurrence dans la captation et le développement de ces activités n’est pas aussi direct pour Neuchâtel 
que peut l’être celle, par exemple, de l’agglomération lausannoise. Les sièges des grandes entreprises 
suisses et les fonctions décisionnelles se concentrent cependant de plus en plus à Zurich. Un grand nombre 
d’entreprises neuchâteloises sont ainsi contrôlées depuis Zurich. En janvier 2003, le SPR zurichois contrôlait 
majoritairement (à plus de 50%) 27 entreprises neuchâteloises. A l’inverse, seules 9 entreprises de la région 
zurichoise étaient contrôlées par des sociétés neuchâteloises (source: Who owns whom in Switzerland, Orell 
Füssli AG). Par conséquent, les entreprises localisées dans le canton de Neuchâtel consomment une 
quantité importante de services élaborés dans la région zurichoise. 

B. Les principaux flux internationaux, inter et intrarégionaux 

Les principales entrées de flux internationaux en Suisse occidentale sont celles des SPR de Genève, de l’Arc 
jurassien, de Bâle et du Valais. On peut y ajouter l’industrie fribourgeoise, très hétérogène, et le tourisme 
dans l’Oberland bernois. 

Les principaux flux induits – les flux intrarégionaux représentés sous la forme d’une boucle (Figure 2) – 
varient fortement en Suisse occidentale. On peut considérer que les agglomérations lausannoise, bernoise et 
genevoise ont une forte capacité à recycler localement leur revenu de base. A Neuchâtel, Fribourg et Sion, 
cette capacité est bien moindre. Indépendamment de Neuchâtel, les autres agglomérations de l’Arc jurassien 
ont une faible capacité de recyclage. L’agglomération de La Chaux-de-Fonds – Le Locle, par exemple, ne 
développe plus suffisamment sa fonction de place centrale des Montagnes et tend à se positionner comme 
un site de production (Corpataux, Grosjean et Maillat, 1999).  

Les agglomérations de Lausanne et de Berne, au contraire, jouent un rôle de plus en plus fort de place 
centrale en Suisse occidentale, captant des flux induits sur un espace de plus en plus large. C’est vers elles 
que convergent les flux interrégionaux. 

En résumé, certaines régions suisses exportent de manière plus ou moins marquée au niveau international 
mais ne parviennent pas à conserver leur important revenu de base. Les fuites sont importantes (SPR de 
l’Arc jurassien, de Fribourg, du Valais). D’autres sont orientées sur la captation de flux intérieurs (SPR des 
agglomérations lausannoise et bernoise). Enfin, certaines régions exportent de nombreux biens et services 
au niveau international et leur tissu urbain suffisamment dense et équilibré fait que les dépenses de la 
population ou des entreprises sont principalement réalisées sur place. Les fuites restent ainsi légères (SPR 
genevois en particulier). 

Quant au canton de Neuchâtel, il s’insère dans un espace plus vaste – l’Arc jurassien – qui se distingue des 
grands pôles économiques du pays (Triangle d’or, Bassin lémanique, etc.) par une forte base productive axée 
sur une industrie d’exportation. Le canton est très exportateur comparé aux autres cantons suisses (Annexe 
B, Tab. B.1). Cependant, son principal défi consiste à empêcher cet important revenu basique de partir dans 
les différentes agglomérations de Suisse occidentale pour l’achat de services urbains. Ainsi, services 
financiers, assurances, tourisme, commerce de gros, activités culturelles et médias sont souvent achetés 
hors du canton. Neuchâtel joue donc un rôle de porte d’entrée des revenus provenant de l’étranger, mais ne 
parvient que difficilement à retenir ces flux sur place. 

2.2.3. Les activités en développement et leurs caractéristiques 

Cette représentation statique des flux internationaux, inter et intrarégionaux de Suisse occidentale doit être 
complétée d’une analyse dynamique. Quelles sont les activités qui ont crû ces dernières années et où sont-
elles situées? Dans le canton de Neuchâtel, ces activités se développent-elles suffisamment?  

Nous décrirons tout d’abord la croissance des activités tertiaires dans les principales agglomérations de 
Suisse occidentale, puis nous porterons une attention particulière à l’enseignement supérieur et à la 
formation. 
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A. Evolution différenciée de l’emploi tertiaire dans les principales agglomérations de 
Suisse occidentale 

Sur le plan de l’emploi, ce sont les activités liées au secteur tertiaire qui se développent le plus rapidement. 
Entre 1995 et 2001 et pour la Suisse, celles-ci croissaient de près de 7% alors que les activités du secteur 
secondaire diminuaient de 7,5%. On peut caractériser les activités tertiaires de la manière suivante: 

– pour certaines de ces activités (formation supérieure, santé, activités culturelles, etc.), la demande croît 
historiquement plus que le revenu national; 

– ces activités sont intensives en main-d’œuvre et peu sujettes aux augmentations de productivité; 

– leur espace de marché est généralement constitué par la région environnante. Cependant, certains de 
ces services peuvent aujourd’hui être achetés par des résidents étrangers (tourisme médical, éducatif, 
culturel, etc.). 

Pour de nombreuses villes-centres/agglomérations de Suisse, ce sont précisément ces activités qui sont en 
augmentation et qui constituent le revenu de base de la région. L’analyse de l’évolution de l’emploi dans 
différentes agglomérations de Suisse occidentale montre que celles du Plateau obtiennent de bien meilleurs 
résultats, en particulier dans le tertiaire, que celles du canton de Neuchâtel et de l’Arc jurassien. 

S’agissant de l’évolution du total des emplois pour les secteurs secondaire et tertiaire entre 1995 et 2001 
(tableau 1), on remarque que les principales agglomérations du Plateau, celles de Berne, Lausanne et 
Genève, ont toutes connu une croissance des emplois égale ou supérieure à 4%, croissance nettement 
supérieure aux 2% de la Suisse dans son ensemble. L’agglomération de Neuchâtel affiche un taux de 
croissance convenable (+ 3,5%). Les autres agglomérations de l’Arc jurassien s’en sortent moins bien 
puisque aucune d’entre elles n’obtient un taux de croissance supérieur à 1,5%. Remarquons que 
l’agglomération de La Chaux-de-Fonds – Le Locle vit une évolution positive (+ 1,4%) alors que celles de 
Bienne (0%) et Delémont (– 0,5%) stagnent ou régressent légèrement. Hors Arc jurassien, l’agglomération 
fribourgeoise connaît également une évolution négative (– 0,1%).  

Tableau 1: Emploi total et évolution dans les principales agglomérations de Suisse 
occidentale, 1995-2001 

Agglomération (code) Total des emplois 
en 1995 

Total des emplois 
en 2001 

Variation en 
nombre absolu 

Variation  
en % 

La Chaux-de-Fonds – Le Locle (6421) 23.268 23.600 332 1,4 

Neuchâtel (6458) 32.982 34.125 1.143 3,5 

Berne (0351) 176.163 183.933 7.770 4,4 

Biel/Bienne (0371) 38.248 38.240 – 8 0,0 

Fribourg (2196) 40.166 40.136 – 30 – 0,1 

Lausanne (5586) 140.096 145.634 5.538 4,0 

Genève (6621) 212.340 224.655 12.315 5,8 

Delémont (6711) 7.937 7.894 – 43 – 0,5 

Total Suisse 308.0840 314.1778 60.938 2,0 
Sources: OFS, RFE, 1995, 2001. 

Au niveau des emplois du secteur tertiaire (tableau 2), les trois grandes agglomérations de Suisse 
occidentale – Berne, Genève et Lausanne – ont connu une forte progression avec un taux de croissance 
supérieur à la moyenne suisse (+ 6,9%). L’agglomération fribourgeoise affiche, avec 5,3%, une croissance 
dans le tertiaire inférieure à la moyenne suisse, néanmoins nettement supérieure à celle des agglomérations 
de l’Arc jurassien. Seule celle de Neuchâtel connaît une croissance positive (+ 3,3%) alors que celles de 
Bienne, Delémont et La Chaux-de-Fonds – Le Locle affichent un taux négatif avec respectivement – 0,1%, – 
0,3% et – 6,1%. Si la part du secteur tertiaire dans le total des emplois (secondaire et tertiaire) est en 
augmentation ou se maintient dans les autres agglomérations analysées, cette part – la plus faible, de 
surcroît, des agglomérations étudiées – est en diminution dans l’agglomération de La Chaux-de-Fonds – Le 
Locle puisqu’elle y passe de 49,2% à 45,5%. 
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Tableau 2: Emploi tertiaire et évolution dans les principales agglomérations de Suisse 
occidentale, 1995-2001 

Agglomération (code) 

Total des 
emplois 
tertiaires 
en 1995 

Emplois 
tertiaires en 
% du total 

des emplois 
en 1995 

Total des 
emplois 

tertiaires en 
2001 

Emplois 
tertiaires en  

% du total des 
emplois  
en 2001 

Variation 
entre 1995 

et 2001 

Var.  
en % 

La Chaux-de-Fonds – Le Locle (6421) 11.449 49,2 10.745 45,5 – 704 – 6,1 

Neuchâtel (6458) 22.858 69,3 23.614 69,2 756 3,3 

Berne (0351) 134.876 76,6 147.150 80,0 12.274 9,1 

Biel/Bienne (0371) 24.006 62,8 23.977 62,7 – 29 – 0,1 

Fribourg (2196) 28.306 70,5 29.804 74,3 1.498 5,3 

Lausanne (5586) 108.001 77,1 115.996 79,6 7.995 7,4 

Genève (6621) 169.635 79,9 183.567 81,7 13.932 8,2 

Delémont (6711) 5.003 63,0 4.987 63,2 – 16 – 0,3 

Total Suisse 2.021.950 65,6 2.162.234 68,8 140.284 6,9 
Sources: OFS, RFE, 1995, 2001. 

Ces chiffres confirment donc l’érosion relative des agglomérations de l’Arc jurassien dans les activités 
tertiaires par rapport aux grands centres urbains du pays. 

Le découpage de ces activités en catégories plus fines montre les éléments suivants (Tableau 3): 

– dans les services à la population, l’agglomération du haut du canton a perdu beaucoup d’emplois que l’on 
retrouve, en partie, dans l’agglomération du Bas. Globalement cependant, ces deux agglomérations 
résistent bien par rapport aux autres villes de Suisse occidentale et font mieux que Bienne, Fribourg et 
même Berne; 

– concernant les services hiérarchiques, toutes les agglomérations moyennes et petites voient leur emploi 
diminuer considérablement alors que les grandes agglomérations du Plateau suisse (Berne, Lausanne, 
Genève) affichent un taux de croissance très positif. On voit ainsi clairement apparaître des effets de taille 
urbaine; 

– dans les services aux entreprises, des milliers d’emplois ont été créés dans les grandes agglomérations 
du Plateau. Les taux de croissance sont également les plus élevés. Pour les agglomérations moyennes, 
seule Bienne, avec un taux de croissance de 35,5%, tire son épingle du jeu. On peut penser que les effets 
de taille urbaine jouent également un rôle important, mais que d’autres mécanismes, comme le 
dynamisme local, sont aussi à l’œuvre. 

Tableau 3: Evolution de l’emploi dans les principales catégories tertiaires, pour les 
principales agglomérations de Suisse occidentale, 1995-2001 

 Services  
à la population 

Services 
hiérarchiques 

Services  
aux entreprises Total 

Agglomération (code) 

Variation du 
nombre 

d’emplois 
1995-2001 

Var. 
en % 

Variation du 
nombre 

d’emplois 
1995-2001 

Var. 
en % 

Variation 
du nombre 
d’emplois 
1995-2001

Var.  
en % 

Variation du 
nombre 

d’emplois 
1995-2001 

Var.  
en % 

La Chaux-de-Fonds – 
Le Locle (6421) – 656 – 8,3 – 107 – 11,7 127 14,1 – 618 – 6,3 

Neuchâtel (6458) 1.487 11,8 – 1.009 – 33,5 484 13,9 964 5,0 

Berne (0351) 729 1,0 2.025 10,4 8.541 53,0 11.728 10,5 

Biel/Bienne (0371) 240 1,9 – 549 – 21,9 824 35,5 497 2,8 

Fribourg (2196) 654 3,8 – 553 – 17,2 671 21,3 799 3,4 

Lausanne (5586) 1378 2,4 2.496 18,2 3.261 21,9 7.233 8,3 

Genève (6621) 3.323 4,1 1.446 5,2 7.435 32,0 12.365 9,3 

Delémont (6711) – 69 – 2,2 – 47 – 8,9 – 9 – 1,8 – 110 – 2,6 

Total Suisse 26.702 2,6 12.910 5,1 88.876 36,3 133.108 8,8 
Sources: OFS, RFE, 1995, 2001. 
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B. Enseignement supérieur et formation 

Les formations supérieures (université, HES, etc.) ne se résument pas qu’à des coûts qu’un canton doit 
supporter. Ce sont de plus en plus des services qui se vendent aux ressortissants d’autres régions ou 
d’autres pays. Pensons aux universités britanniques qui attirent un nombre croissant d’étudiants étrangers 
grâce à leurs Bachelors ou Masters. Ces gens paient des taxes, vivent et dépensent dans le pays ou la 
région où ils étudient. Au Royaume-Uni, on peut aujourd’hui considérer que les universités font partie 
intégrante de la base exportatrice du pays. Qu’en est-il en Suisse et dans le canton de Neuchâtel? 

Tout d’abord, l’analyse de l’évolution de l’emploi dans l’enseignement supérieur (tableau4) montre que 
l’agglomération de Neuchâtel se défend bien. Même si ses effectifs dans l’enseignement supérieur sont 
relativement peu élevés, en comparaison, ils connaissent une évolution très favorable, avec une croissance 
supérieure même à celle des agglomérations universitaires environnantes, à l’exception de Lausanne. 

Tableau 4: Emploi dans l’enseignement supérieur et évolution dans les agglomérations 
universitaires de Suisse occidentale, 1995-2001 

Agglomération (code) Total des emplois 
en 1995 

Total des emplois 
en 2001 

Variation en nombre 
absolu 

Variation  
en % 

Neuchâtel (6458) 735 862 127 17,3 

Berne (0351) 3.433 2.995 – 438 – 12,8 

Fribourg (2196) 1.412 1.557 145 10,3 

Lausanne (5586) 3.971 4.692 721 18,2 

Genève (6621) 3.538 3.899 360 10,2 

Total Suisse 26.063 31.973 5.910 22,7 
Sources: OFS, RFE, 1995, 2001. 

Dès lors, il s’agit de savoir si cette évolution favorable résulte d’une plus forte propension de l’Etat à financer 
l’Université et ses hautes écoles ou d’une véritable attractivité à l’échelle de la Suisse occidentale. Dans le 
cadre restreint de cette étude, on se contentera de répondre aux questions suivantes: quelle est la capacité 
de Neuchâtel à attirer des étudiants venant des autres cantons de Suisse ou de l’étranger? Et à conserver les 
étudiants neuchâtelois dans le canton? 

S’agissant des étudiants des HES provenant d’autres cantons ou pays, Neuchâtel, comparé aux autres 
cantons de Suisse occidentale possédant des établissements HES (annexe B, tab.B.2 et B.3), est 
moyennement attractif. Les établissements HES de Vaud et Genève attirent pour plus de la moitié de leurs 
effectifs des étudiants d’ailleurs en Suisse ou de l’étranger (56% des effectifs totaux pour Vaud – l’école 
hôtelière de Lausanne jouant un rôle prépondérant en attirant de nombreux étrangers – et 53% à Genève). 
Les HES de Neuchâtel font cependant mieux que celles de Fribourg et du Valais, puisque 49% des étudiants 
proviennent du reste de la Suisse ou de l’étranger contre 37% à Fribourg et 22% en Valais. Notons la 
capacité de l’Ecole d’ingénieurs du Locle à attirer des étudiants étrangers (30% des effectifs totaux de 
l’Ecole) mais une assez faible attractivité vis-à-vis des étudiants suisses (17% des effectifs). 

Les étudiants neuchâtelois inscrits dans une HES s’expatrient relativement beaucoup comparativement à 
ceux des autres cantons de Suisse occidentale possédant des établissements HES (Annexe B, Tab. B.4). En 
effet, si 87% des étudiants HES genevois suivent une école dans leur canton, cette proportion est de 81% 
dans le canton de Vaud, 79% à Fribourg, 75% en Valais, mais Neuchâtel arrive en queue de classement, 
puisque seuls 67% des étudiants HES neuchâtelois décident d’étudier à Neuchâtel.  

L’Université de Neuchâtel parvient-elle à attirer des étudiants d’autres cantons du pays ou de l’étranger? Au 
niveau romand, l’Université de Fribourg attire une grande proportion d’étudiants d’autres cantons et de 
l’étranger (près de 79% de l’effectif total). L’EPFL affiche également une proportion élevée d’étudiants non 
vaudois (plus de 76% des effectifs). L’Université de Neuchâtel occupe une position intermédiaire puisque 
61% des étudiants ne sont pas du canton. Elle fait mieux que les universités de Genève et de Lausanne, 
avec respectivement 58% et 51% d’étudiants provenant de l’extérieur du canton (annexe B, tab. B.5 et B.6). 
Notons toutefois que l’Université de Neuchâtel attire moyennement les étudiants étrangers – environ 18% de 
ses effectifs totaux. Elle fait néanmoins légèrement mieux que les universités de Fribourg et Lausanne. Par 
contre, l’EPFL et l’Université de Genève sont plus attirantes puisque environ 34% des étudiants y sont 
étrangers. 

L’Université de Neuchâtel ne retient que moyennement les étudiants neuchâtelois dans le canton: seuls 54% 
d’entre eux y font leurs études (Annexe B, Tab. B.7). Elle fait ainsi moins bien que les universités de Genève, 
Fribourg et Lausanne, puisque respectivement 82%, 62% et 58% des étudiants décident d’effectuer leurs 
études dans leur canton. Seule l’EPFL attire très peu de Vaudois (16%); néanmoins, son statut de seule 
école polytechnique fédérale de Romandie peut expliquer que les Vaudois se perdent dans la masse des 
étudiants venus d’autres cantons. 
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Graphique 1: Evolution du nombre d’étudiants domiciliés dans les cantons de FR, GE, JU, 
VD, VS avant le début des études dans quelques disciplines dispensées à 
l’Université de Neuchâtel, 1993-2002 

Source: OFS, Section des hautes écoles et de la science. 

S’agissant des disciplines qui attirent des étudiants à l’Université de Neuchâtel des cantons voisins (Fribourg, 
Genève, Jura, Vaud et Valais), le graphique 1 montre que certaines branches sont plus attractives que 
d’autres. La biologie, l’ethnologie, la psychologie et les sciences de la terre ont connu une forte progression 
au cours des années 1990. Le droit et la microtechnique connaissent certaines fluctuations mais restent 
relativement stables sur la durée. Les sciences économiques semblent en perte de vitesse. 

C. Conclusion 

Depuis une trentaine d’années, le contexte suisse n’est guère favorable au développement de nouvelles 
activités industrielles et technologiques – coûts de production élevés, cherté du franc, déclin des circuits 
financiers régionaux (Corpataux et Crevoisier, 2001; Corpataux, Crevoisier et Thierstein, 2002). Les activités 
industrielles ne créent plus beaucoup d’emplois, même lorsqu’elles sont très innovatrices, car les entreprises 
recourent systématiquement à la sous-traitance étrangère et à l’automatisation afin d’obtenir une productivité 
élevée. Le canton de Neuchâtel maintient difficilement ses emplois industriels (hausse continuelle de la 
productivité, rationalisation de la production, voire délocalisation). L’insertion de la Suisse dans l’Union 
monétaire européenne, par la stabilisation du franc suisse vis-à-vis de l’euro, pourrait transformer ce 
désavantage en atout. En résumé, s’il demeure crucial de maintenir un fort flux d’exportations industrielles à 
partir de Neuchâtel, ce ne sont pas les efforts dans ce domaine qui vont permettre de maintenir le niveau 
général de l’emploi dans le canton. 

C’est bien dans le secteur tertiaire que se profilent depuis quelques années des enjeux considérables. En 
effet, les activités tertiaires les plus importantes croissent rapidement et ce phénomène ne devrait pas 
s’inverser. Or, tous les espaces ne captent pas cette croissance de la même manière. Ce sont avant tout les 
plus grands centres urbains qui non seulement en profitent, mais qui, de plus, attirent les activités existant 
dans les villes moyennes et petites. Dans ce processus, Neuchâtel se trouve dans une situation intermédiaire 
et difficile. Les agglomérations du canton, trop petites, ont déjà perdu énormément d’emplois dans les 
services hiérarchiques et connaissent un faible dynamisme dans les autres activités tertiaires.  

L’absence d’une grande ville qui polariserait l’ensemble de la région de l’Arc jurassien se fait sentir (Maillat et 
Léchot, 1993; Crevoisier et Maillat, 1995; Corpataux, Grosjean et Maillat, 1999). Pourtant, la région de l’Arc 
jurassien est suffisamment peuplée pour justifier la présence, par exemple, des directions générales des 
grandes banques ou d’établissements de l’EPFL. La question est de savoir comment profiter des effets 
d’entraînement positifs et éviter les effets d’écrémage des activités, particulièrement de services à haute 
valeur ajoutée, par les grands centres urbains. 
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L’enjeu est considérable: le canton de Neuchâtel pourra-t-il maintenir une certaine cohérence des activités 
(complémentarité des activités industrielles et tertiaires) permettant d’innover et de croître ou deviendra-t-il 
une zone de fabrication pour les entreprises dont toutes les fonctions de commandement et à haute valeur 
ajoutée seront localisées dans les grands centres urbains du Plateau suisse? 

Y a-t-il des réponses possibles face à cette évolution? Les chiffres montrent que dans un domaine particulier 
– la formation supérieure, pour laquelle on dispose de statistiques –, le fait d’offrir des prestations 
spécialisées permet d’attirer à l’Université des étudiants en provenance du reste de la Suisse occidentale. 
C’est donc une carte jouable, et pourquoi pas dans d’autres domaines? 

2.3. Petite géographie économique du canton de Neuchâtel 

L’insertion dans le réseau des villes du Plateau a des conséquences importantes à l’intérieur même du 
canton. Les spécialisations industrielles sont plus marquées dans les districts du haut du canton (La Chaux-
de-Fonds, Le Locle et dans une moindre mesure Val-de-Travers) alors qu’en comparaison, le Littoral (district 
de Neuchâtel et dans une moindre mesure Boudry) développe une large palette d’activités tertiaires publiques 
et privées (Corpataux, Grosjean et Maillat, 1999). Une analyse plus récente confirme ces tendances 
(Vuilleumier, Voillat et Jeanrenaud, 2003). 

De plus, si la part de l’emploi tertiaire au total de l’emploi (secteurs secondaire et tertiaire réunis, Tableau 2) 
est stable pour l’agglomération de Neuchâtel – en nombre absolu, l’emploi tertiaire augmente (+ 756) –, cette 
part est en régression dans l’agglomération de La Chaux-de-Fonds – Le Locle – en nombre absolu, l’emploi 
tertiaire diminue (– 704).  

Le haut du canton retient de moins en moins son revenu basique élevé: une partie de plus en plus importante 
des dépenses de la population et des entreprises ne se réalise plus sur place; les activités induites tendent 
donc à diminuer (Bataïni, Crevoisier et Maillat, 1999). L’agglomération du Littoral capte une part de ce 
revenu; néanmoins, une part croissante s’en va dans les grandes agglomérations de Suisse pour l’achat de 
services urbains spécialisés et cette tendance ira vraisemblablement en s’accentuant. 

Dans ce contexte, il est important que l’agglomération de Neuchâtel puisse renforcer son insertion dans le 
réseau urbain du Plateau. Des chiffres relatifs aux pendularités interagglomérations confirment cette 
intégration (Annexe B, Tab. B.8-B.11). L’agglomération de Neuchâtel est ouverte sur les principales 
agglomérations du Plateau suisse, du point de vue tant des pendulaires entrants que sortants. Ainsi, et si les 
pendulaires entrants en provenance de l’agglomération de La Chaux-de-Fonds – Le Locle sont toujours les 
plus importants en nombre en 2000 avec 1268 personnes (en augmentation de presque 72% en dix ans), 
58,7% des pendulaires entrants (en augmentation de presque 122% en dix ans) dans l’agglomération de 
Neuchâtel sont, cependant, issus d’autres agglomérations que celle de La Chaux-de-Fonds – Le Locle. De 
même, si les résidents de l’agglomération de Neuchâtel qui travaillent dans l’agglomération de La Chaux-de-
Fonds – Le Locle sont les plus importants en nombre en 2000 avec 1393 personnes (+ 183%), plus de 65% 
des travailleurs résidant dans l’agglomération de Neuchâtel travaillaient dans d’autres agglomérations (+ 
69,8%) que celle de La Chaux-de-Fonds – Le Locle. 

L’agglomération de La Chaux-de-Fonds – Le Locle, quant à elle, n’est pas aussi ouverte sur les autres 
agglomérations du Plateau suisse, puisque l’essentiel de ses mouvements pendulaires a lieu avec 
l’agglomération de Neuchâtel. Ainsi, sur les 1599 travailleurs entrants en 2000, seuls 12,9% ne viennent pas 
de l’agglomération du bas du canton; sur les 1601 sortants en 2000, seuls 20,8% vont travailler ailleurs que 
dans l’agglomération de Neuchâtel. 

Cette évolution, même si l’analyse devrait être plus poussée, montre que l’agglomération du Bas est 
relativement bien intégrée au réseau urbain de Suisse occidentale et qu’il n’en va pas de même pour celle du 
Haut. Or, les activités tertiaires en développement nécessitent la circulation des personnes tant du point de 
vue de l’offre (par exemple consultants ou enseignants qui se déplacent chez leurs "clients") que de la 
demande (clients qui se rendent chez leur banquier ou étudiants). Il semble essentiel pour l’agglomération de 
Neuchâtel de parvenir à maintenir sa place dans le réseau urbain du Plateau et ce, afin d’héberger une 
masse suffisante de services à haute valeur ajoutée ainsi qu’une population dont l’activité requiert de plus en 
plus des déplacements interurbains. Dans ce contexte, l’agglomération du Haut doit jouer la carte des 
activités à marché régional (services à la population, administration, etc.) et international (industrie).  

Remarquons finalement qu’avec l’amélioration des voies de communication entre Lausanne et Neuchâtel, la 
région de la Béroche s’appréciera et devra être promue comme une agglomération attractive (regroupement 
de communes, construction d’une centralité – commerces, etc. –, promotion de quartiers résidentiels 
attractifs, etc.). Cela réduirait le risque pour Neuchâtel de voir certaines de ses activités supérieures 
délocalisées à Lausanne et conséquemment le nombre de pendulaires sortants augmenter. 
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2.4. Forces et faiblesses des principaux partenaires potentiels 

Les enjeux liés à la politique extérieure du canton de Neuchâtel dépendent, d’une part, de l’évolution 
économique (le "quoi?"), d’autre part, de la géographie économique de la Suisse occidentale (le "où?") – 
comme cela a été décrit dans les pages précédentes –, mais également des principaux partenaires potentiels 
(le "qui?"). Cette section énumère une série d’éléments qui caractérisent le positionnement économique et 
géographique des différents cantons potentiellement partenaires. L’objectif est de montrer, dans la 
perspective qui est celle du Pays de Neuchâtel, les éléments sur lesquels on peut s’appuyer pour élaborer 
des stratégies. 

2.4.1. Le canton de Vaud et l’agglomération lausannoise 

La grande force du canton de Vaud se situe dans la position géographique et politique centrale qu’occupe le 
canton, et plus particulièrement l’agglomération lausannoise, au niveau romand. Cette dernière fonctionne 
comme place centrale romande, position extrêmement favorable pour attirer et développer les services 
publics et privés, tant vis-à-vis de la population que des entreprises. Ce sont ces activités qui ont créé de 
nombreux emplois au cours des vingt-cinq dernières années. 

L’agglomération lausannoise joue ainsi un rôle déterminant pour Neuchâtel. Bénéficiant d’une attractivité 
quasi naturelle de par sa position géographique, elle n’a guère intérêt à mettre sur pied une offre de services 
coordonnée à l’échelle de la Suisse occidentale. De plus, avec l’amélioration des voies de communication 
entre Neuchâtel et Lausanne, le risque pour Neuchâtel est de voir ses activités en partie délocalisées. 
Néanmoins, mentionnons deux faiblesses qui caractérisent l’agglomération lausannoise: 

– d’une part, cette agglomération est dépendante des autres régions puisqu’elle a précisément besoin de 
capter les flux qui proviennent de son hinterland pour se développer, hinterland qui va de Sierre à 
Boncourt en passant devant les portes de Genève. Les "petits" cantons romands sont ses principaux 
clients. Il s’agit de faire en sorte que ces clients ne soient pas captifs et puissent obtenir de sérieuses 
contreparties, ou de bons prix, pour toutes les activités centralisées à Lausanne. La dépendance de 
Lausanne envers ces flux explique largement l’attention portée par les autorités vaudoises et 
lausannoises à leurs activités de "place centrale"; 

– d’autre part, l’agglomération lausannoise s’insère dans un canton de grande taille, très hétérogène par 
ses structures économiques et aux finances publiques à l’état précaire. Ces trois éléments peuvent 
handicaper le canton dans sa capacité à décider et réagir rapidement. 

2.4.2. Le canton et l’agglomération de Berne 

Berne, à l’instar de Vaud, est un grand canton, très hétérogène du point de vue de ses activités 
économiques. L’agglomération de Berne joue un rôle de place centrale pour la Suisse et est orientée sur la 
captation de flux intérieurs à dominante publique. Néanmoins, l’exemple de l’OFS montre que Neuchâtel peut 
profiter des décentralisations de l’Administration fédérale. Cependant, de telles occasions ne se 
représenteront pas de sitôt et ne peuvent être concrétisées qu’à Neuchâtel-Ville. En effet, la ville de 
Neuchâtel est partie intégrante du réseau urbain du Plateau suisse. 

Remarquons que le Seeland et le Jura bernois affichent de fortes similarités avec Neuchâtel dans leurs 
activités économiques. De plus, des villes de taille moyenne et relativement comparables composent ces 
régions. Elles n’offrent cependant pas une palette complète de services aux entreprises et à la population. A 
l’instar de Neuchâtel, ces régions ont un important revenu basique mais peinent à retenir leurs revenus 
induits: les achats de services urbains se font de plus en plus à l’extérieur. Bienne, par exemple, est polarisée 
par Berne. De par leur proximité industrielle, la région biennoise et d’autres régions de l’Arc jurassien 
pourraient concevoir en commun des projets favorables à leur développement économique (mise en place 
d’un fonds commun de financement pour les PME, par exemple). 

Le bilinguisme pénalise l’agglomération bernoise dans la fourniture de services pour lesquels la langue joue 
un rôle important (enseignement supérieur, activités culturelles, services aux entreprises, etc.). Le risque pour 
Neuchâtel de voir son hinterland rogner par l’agglomération bernoise est par conséquent faible. On peut, par 
contre, se demander s’il n’y a pas là un potentiel de développement tant pour la fourniture de services que 
pour l’attraction de résidents. 

2.4.3. Les cantons de Fribourg et du Valais 

Si du point de vue de leurs structures économiques, les cantons de Fribourg, du Valais et de Neuchâtel ne se 
ressemblent pas, ils partagent certains intérêts stratégiques. Tous trois vont de plus en plus chercher des 
services urbains à l’extérieur de leurs frontières, dans les agglomérations lausannoise ou bernoise par 
exemple. La question est de savoir s’il est possible de fournir ces services en s’unissant ou de négocier 
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ensemble une meilleure répartition de leur fourniture. De telles collaborations pourraient être développées, 
sur une base égalitaire, dans les domaines de l’administration et de l’enseignement supérieur. Bien 
évidemment, cela ne peut se réaliser qu’avec une volonté politique fortement affirmée.  

2.4.4. Le canton de Genève 

Si le canton de Vaud, et surtout son agglomération lausannoise, est orienté sur la captation de flux intérieurs, 
Genève est tournée vers l’international, au niveau de sa place financière et des organisations internationales 
mais également pour ses activités touristiques, souvent liées aux deux premières catégories. Il existe de fait 
des collaborations ponctuelles avec Lausanne sur le thème des organisations internationales (ONU, Musée 
de la Croix-Rouge, etc.) en raison du Musée olympique. Pourquoi ne pas mobiliser l’image internationale de 
Genève en captant ses nombreux visiteurs jusqu’à la Watch Valley? 

Genève ne se considère pas comme une place centrale en Suisse occidentale. Il en résulte que le canton de 
Genève ne s’engage pas autant que Vaud dans ses négociations/coopérations extérieures, tout en offrant un 
nombre important de prestations semblables. Neuchâtel pourrait tirer profit de cette concurrence. 

2.4.5. Le canton du Jura, l’Arc jurassien et ses villes de taille moyenne 

Une attention toute particulière doit être accordée au canton du Jura. En effet, Jura et Neuchâtel sont 
spécialisés dans les mêmes activités économiques. Ils appartiennent géographiquement et économiquement 
à une région plus vaste qui va de Soleure à la Vallée de Joux: l’Arc jurassien. De plus, Jura et Neuchâtel se 
caractérisent par les mêmes forces et faiblesses. Cantons exportateurs mais confrontés à d’importantes 
fuites, ils peinent à organiser une dynamique de circuit interne. Cette faiblesse est généralisable à l’ensemble 
de l’Arc jurassien: l’espace urbain polarise des zones d’influence peu étendues et offre un profil économique 
encore peu doté en services aux entreprises. En bref, des villes de taille petite et moyenne composent la 
région de l’Arc jurassien et ce manque de spécificités urbaines pourrait handicaper le développement à long 
terme de l’ensemble de la région.  

De plus, alors que les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds avaient la capacité de devenir des 
centres importants de l’Arc jurassien – pour des raisons de géographie et d’homogénéité du système de 
production – ce leadership s’est effrité au cours des dernières années. Malgré une masse critique importante 
et une position relativement centrale au sein de l’Arc jurassien, La Chaux-de-Fonds ne développe plus 
suffisamment sa fonction de place centrale des Montagnes. Quant à Neuchâtel, plusieurs domaines dans 
lesquels la ville était effectivement le principal centre régional se sont érodés (Université dans certains 
domaines, directions des banques et des assurances, etc.).  

Les différentes régions de l’Arc jurassien ne sont pas dans leur meilleure forme. Néanmoins, la similarité des 
problèmes auxquels elles doivent faire face peut en faire des alliées solides sur des thèmes comme 
l’économie, et plus généralement face à l’évidement de certaines activités tertiaires supérieures. La 
collaboration des HES est exemplaire de ce point de vue. 

2.4.6. Le canton et l’agglomération de Bâle 

Si l’agglomération lausannoise polarise Neuchâtel, le canton du Jura est écartelé entre l’agglomération 
bâloise et la métropole lémanique. Bâle peut être une tentation pour le Jura. Si, au niveau économique, les 
structures de ces deux cantons ne sont pas identiques, l’agglomération bâloise joue un rôle de place centrale 
pour le Nord de la Suisse et fournit des services aux entreprises et à la population. De ce point de vue, Bâle 
constitue un concurrent pour Neuchâtel. S’agissant de la grande consommation, des Jurassiens se déplacent 
à Bâle pour effectuer certains de leurs achats. Néanmoins, et s’agissant des services aux entreprises ou de 
la culture, la frontière linguistique reste un sérieux obstacle. 

2.4.7. Les relations avec l’Union européenne et avec la Franche-Comté 

Les accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l’Union européenne sont entrés en vigueur au 1er juin 2002. 
Les répercussions peuvent être nombreuses. Le passage progressif à la libre circulation des personnes 
pourrait, par exemple, avoir des effets importants sur les relations qu’entretiennent les régions frontalières. 
Quelles seront les répercussions sur le marché de l’emploi du canton de Neuchâtel et sur celui de la région 
frontalière du Doubs? Ces marchés seront-ils mis en concurrence? Des complémentarités existent-elles? Au 
niveau de la recherche, des collaborations ne pourraient-elles pas être développées entre les institutions 
microtechniques du canton de Neuchâtel et celles de Franche-Comté? Les accords bilatéraux auront un 
impact sur les collaborations transfrontalières et celles-ci seront donc à repenser. 
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2.4.8. Conclusion 

Les partenaires potentiels du canton de Neuchâtel en Suisse occidentale ont des positions et des intérêts très 
divers. Neuchâtel doit apprendre à utiliser cette diversité dans le cadre de ses collaborations intercantonales, 
soit en exploitant et en valorisant certaines complémentarités et synergies, soit en faisant jouer la 
concurrence et en négociant ainsi des conditions qui soient avantageuses pour lui. 

3. LA SITUATION ACTUELLE: PROJETS DU CANTON ET 
PRATIQUE DE LA COLLABORATION 

Le diagnostic présenté dans la partie précédente (chapitre 2) constitue un regard externe sur l’insertion de 
l’économie neuchâteloise en Suisse occidentale. Dans cette partie-ci, le regard se veut plutôt interne. 
D’abord, il s’agit d’identifier les projets du canton qui sont susceptibles de lui permettre de mieux se 
positionner face aux enjeux identifiés dans le diagnostic. Ensuite, il s’agit de mettre en évidence les 
enseignements à tirer des collaborations actuelles, notamment en ce qui concerne les modalités de ces 
collaborations. 

3.1. Les projets du canton et la politique extérieure 

Dans son programme de législature 2002-2005, le Conseil d’Etat donne à sa politique cinq grands axes. 
Parmi ceux-ci, trois sont particulièrement intéressants pour remédier aux faiblesses relevées dans le 
diagnostic et pour renforcer l’insertion du canton au sein de la Suisse occidentale: la réalisation du RUN 
(Réseau urbain neuchâtelois), l’augmentation de l’attractivité du canton et le renforcement de l’efficacité des 
prestations de l’Etat. Il n’est pas question dans le cadre restreint de cette étude d’examiner systématiquement 
chacun de ces axes. Les considérations qui suivent sont avant tout des exemples de la manière dont les 
projets du canton sont à relier avec la politique extérieure. Ces grands axes sont par conséquent appréciés 
sous deux aspects: 

– Dans quelle mesure répondent-ils aux enjeux extérieurs identifiés dans la partie précédente? 

– Dans quelle mesure et comment la politique extérieure peut-elle appuyer la réalisation de ces grands 
axes? 

3.1.1. Le Réseau urbain neuchâtelois et sa réalisation 

Le RUN permettra aux trois villes du canton de s’inscrire comme une agglomération de 120.000 habitants et 
consolidera leur insertion en Suisse occidentale grâce au rôle moteur que peut prendre une agglomération 
étendue et intégrée. On peut repérer différents aspects par lesquels le RUN répond aux enjeux extérieurs et 
tout particulièrement à la fuite des revenus induits vers les grands centres du Plateau: 

– La demande de ce marché d’agglomération consolidé aura un effet d’entraînement sur le développement 
des services aux entreprises et à la population ainsi que sur les services hiérarchiques. On devrait ainsi 
voir émerger deux phénomènes importants: 

– le RUN permettra d’atteindre une masse supérieure et d’effectuer, à terme, de substantielles 
économies d’échelle (disparition des doublons et amortissement des coûts fixes); 

– il favorisera progressivement la spécialisation des services (publics et privés, à la population et aux 
entreprises) à l’intérieur de l’agglomération et permettra ainsi d’atteindre une offre de niveau supérieur, 
rivalisant dans certains domaines avec celle des grands centres du Plateau. Par conséquent, 
certaines fuites pourraient être colmatées, les Neuchâtelois achetant sur place des prestations 
compétitives. De plus, certaines prestations particulières se développant dans le RUN pourraient 
devenir attractives pour des clients provenant d’autres régions de Suisse occidentale. 

– Une zone urbaine plus grande stimulera aussi l’activité résidentielle, par un bassin d’emploi plus important 
et plus diversifié, un marché foncier plus varié, une offre culturelle améliorée, etc. 

S’il s’agit avant tout d’un projet neuchâtelois, sa réalisation dépendra largement de collaborations extérieures, 
par exemple avec la Confédération dans le domaine de la politique des agglomérations, de la politique des 
transports, etc. Le RUN constitue d’ailleurs un bel exemple de captation de flux, sous forme d’impulsions de 
la Confédération, qui soutient ce genre de projet innovateur. 

Une remarque importante est que même si le RUN améliore la connexion du Haut avec le réseau urbain du 
Plateau, l’agglomération du Bas sera toujours plus accessible. C’est pourquoi on peut s’attendre, et dans une 
large mesure souhaiter, que s’établisse progressivement une répartition des activités à l’intérieur de 
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l’agglomération du RUN. Toutes les activités ayant un marché concurrentiel à l’échelle de la Suisse 
occidentale (enseignement supérieur, tertiaire hiérarchique, services spécialisés, etc.) devraient se regrouper 
dans le Bas alors que celles qui ont un marché international (industrie d’exportation) ou régional 
(administration publique, activités culturelles régionales, etc.) pourraient se localiser dans le Haut. 

3.1.2. L’augmentation de l’attractivité du canton 

L’augmentation de l’attractivité permet ou permettrait de répondre aux enjeux extérieurs sur plusieurs plans: 

– Le développement des capacités d’innovation du tissu industriel favorise l’insertion de l’économie 
neuchâteloise dans les flux internationaux. Il s’effectue sur deux niveaux: premièrement à travers les 
activités de transfert technologique que stimule le parc scientifique et technologique Neode; 
deuxièmement à travers le développement de la recherche en microtechnique, auquel va grandement 
contribuer le rapatriement à Neuchâtel des activités de formation universitaire en microtechnique. En 
outre, il permet au canton de consolider sa masse et sa spécialisation en Suisse et en Europe dans ce 
domaine. Ces activités de services, qui sont en elles-mêmes des activités basiques, aident en plus à 
renforcer la cohérence et l’autonomie de la base industrielle du canton. Elles contribuent aussi à attirer 
une main-d’œuvre très qualifiée. 

– Compte tenu de la saturation de certaines régions de Suisse occidentale au plan résidentiel, la 
conjoncture est favorable pour que Neuchâtel prenne des initiatives et cherche à capter des résidents en 
provenance du bassin lémanique (par exemple à la Béroche) ou de l’agglomération bernoise (dans l’Est et 
à Neuchâtel). 

– La politique de promotion économique devrait de plus en plus veiller à ce que les entreprises tertiaires, qui 
se réorganisent continuellement en concentrant et en spécialisant leurs établissements, considèrent 
systématiquement Neuchâtel comme un lieu d’implantation favorable en Suisse occidentale, moins cher 
et tout aussi accessible que la métropole lémanique. 

– Une politique ciblée dans le domaine de la culture et du sport doit favoriser le rayonnement du canton en 
Suisse occidentale. Cette politique, pensée désormais à l’échelle du RUN ou de l’ensemble du canton, 
devrait permettre aux institutions culturelles et sportives de se spécialiser, d’atteindre une taille supérieure 
et par conséquent une meilleure visibilité en Suisse occidentale. 

3.1.3. Le renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat 

Une plus grande efficacité des prestations de l’Etat peut dans une certaine mesure améliorer l’insertion du 
canton en Suisse occidentale: 

– Des prestations publiques plus spécialisées et bénéficiant d’économies d’échelle renforcent les 
prestations à la population et l’attractivité résidentielle. C’est le cas pour les services de santé, les HES, et 
notamment la HES-Musique, l’offre culturelle et sportive. 

– Du côté de l’offre, ces effets de spécialisation peuvent attirer sur place une main-d’œuvre plus qualifiée. 
Ainsi, par exemple, la création d’un établissement hospitalier cantonal unique engendrera une 
spécialisation plus poussée des activités dans la santé et rendra plus attractifs les emplois dans le 
domaine hospitalier. De plus, ce projet correspond exactement aux effets que le RUN doit provoquer à 
l’intérieur et à l’extérieur du canton. 

Le renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat passe largement par des collaborations 
intercantonales. En effet, ces dernières produisent en principe les effets suivants: 

– réalisation d’économies d’échelle, grâce à des bassins de population desservie plus étendus; 

– répartition des spécialisations entre les cantons afin que chacun d’entre eux puisse développer les 
activités dans lesquelles il possède des compétences particulières et répondre ainsi à des demandes plus 
variées à l’échelle de la Suisse occidentale. 

3.2. La pratique de la collaboration 

Une dizaine d’entretiens ont été menés au mois d’octobre 2003 afin de cerner les principales caractéristiques 
des collaborations intercantonales qu’entretiennent les services de l’Etat: le "quoi faire?" et le "avec qui?". 
L’objectif de ce paragraphe est de comprendre les possibilités et les difficultés des collaborations extérieures 
telles qu’elles se présentent en pratique. Ceci amène des indications précieuses en complément des 
considérations soulevées par le diagnostic ou par les axes politiques énoncés dans le programme de 
législature. Il s’agit donc maintenant de donner la parole aux acteurs de terrain. Les délais très courts 
imposés pour la réalisation de cette étude n’ont pas permis de rencontrer des responsables d’autres cantons 
ou des villes afin de cerner le point de vue des partenaires du canton de Neuchâtel sur ses relations 
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extérieures. De même, il n’a pas été possible d’examiner les relations avec des cantons plus éloignés ou des 
régions étrangères. C’est donc le point de vue des acteurs locaux sur l’insertion du canton en Suisse 
occidentale qui est ici exposé.  

3.2.1. Les projets ou le "quoi faire?" 

Les collaborations intercantonales prennent plusieurs formes. 

Il ressort des entretiens réalisés que les nombreuses collaborations extérieures institutionnalisées comme la 
Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO), Espace Mittelland et les conférences 
spécialisées sectorielles, sont avant tout des lieux d’échanges d’idées, de connaissances et d’expériences. 
La CGSO véhicule une vision politique et pourrait aussi devenir une institution de veille stratégique; cela dit, 
elle n’entreprend pas de projets. Quant à Espace Mittelland, il s’agit d’une institution limitée dans ses actions 
par son manque de légitimité. Enfin, si certaines conférences spécialisées élaborent et réalisent des projets, 
d’autres ne sont que des lieux de rencontres. De manière plus générale, les problèmes concrets concernent 
un nombre restreint de cantons et se posent dans un horizon temporel court. Ces institutions ne sont donc 
pas le lieu approprié pour la discussion et la recherche de solutions opérationnelles. C’est l’un des principaux 
facteurs expliquant le constat d’échec relatif porté à leur égard.  

Dans le domaine de l’amélioration des prestations publiques, il n’a pas été possible de réaliser une étude 
exhaustive, car de nombreuses collaborations intercantonales sont en cours. Les collaborations au jour le 
jour sont généralement perçues comme positives. Les possibilités d’économies d’échelle et de rationalisation 
des services publics ne sont cependant pas encore toutes exploitées. Dans ce domaine, il n’y a pas encore 
de stratégie chapeautant l’ensemble des secteurs et qui irait dans le sens d’une intégration durable des 
services publics dans une offre commune à plusieurs cantons, définie selon des règles identiques. 

Concernant la défense d’intérêts, Neuchâtel a avantage à mener ses négociations avec la Confédération 
conjointement avec des partenaires pour avoir plus de poids et figurer comme un interlocuteur valable. Pour 
cela, il lui faut s’insérer dans des jeux d’alliances équilibrés et équitables avec les autres cantons. De plus, le 
lobbying à Berne doit se faire de manière à ce que les mesures prises – concernant, par exemple, les critères 
d’attribution des crédits – ou les politiques mises en œuvre par la Confédération lui soient favorables. Il s’agit 
de capter des flux financiers, mais aussi des flux prenant la forme d’impulsions (projet-pilote des 
agglomérations, crédits BENEFRI, etc.).  

Enfin, mis à part le développement du pôle suisse des microtechniques par les cantons de Neuchâtel et 
Vaud, trop peu de projets mobilisateurs, visibles et populaires, comme l’a été par exemple Expo.02, émergent 
pour fédérer les énergies. Cette absence déprécie l’importance de la politique extérieure aux yeux des 
différents intervenants. Or, les collaborations institutionnalisées telles qu’Espace Mittelland devraient être des 
alliances riches, marquées par la flexibilité et la confiance, éléments indispensables à la discussion et à la 
mise sur pied de projets. Elles animeraient les institutions et permettraient aux partenaires de se projeter 
ensemble dans l’avenir. Cela constituerait un contrepoids aux échanges plus quotidiens et apporterait un 
équilibre au développement des institutions. 

3.2.2. Les partenaires et les modalités de collaboration, ou le "avec qui?" 

Les entretiens mettent en évidence qu’il n’y a pas de leader unique en Suisse occidentale, au contraire de la 
Suisse centrale, où Lucerne s’impose par sa taille et sa centralité. En Suisse occidentale, on note plutôt une 
concurrence importante entre les grands cantons (Berne, Vaud et Genève) et une dispersion des petits, sur 
lesquels les grands cherchent à exercer leur influence. Les grands cantons peuvent toujours se replier sur 
l’alleingang, qui leur permet généralement de tirer leur épingle du jeu, alors que les plus petits sont contraints 
de trouver des solutions abordables, donc collectives. 

Face à cela, le choix d’un éventuel partenaire privilégié est souvent perçu comme un moyen qui comporte le 
risque de se priver des apports possibles d’autres partenaires potentiels. De toute évidence, il existe en 
Suisse occidentale une multipolarité et une concurrence importante. Cela peut être un avantage pour 
Neuchâtel, qui pourrait ainsi mieux négocier des accords avec tel ou tel partenaire. Mais cela apparaît aussi 
comme un facteur de déstabilisation. Les collaborations à géométrie variable sont soumises à la versatilité et 
à l’opportunisme éventuels des partenaires puisqu’il est toujours possible pour l’une ou l’autre des parties de 
rompre les alliances et d’en nouer d’autres.  

Quant aux modalités, les collaborations intercantonales imposées et/ou régulées sont avantageuses pour le 
canton. Elles neutralisent les effets de prédation et favorisent plutôt la répartition. C’est le cas dans les 
domaines des transports, des HES et de la santé, où les règles de collaboration sont dictées par la 
Confédération. Au contraire, l’absence de règles claires et imposées politiquement et légalement complique 
les processus. Les universités, par exemple, ont de la difficulté à identifier et à partager les filières 
d’enseignement. Deux points doivent toutefois être précisés. Premièrement, les règles de collaboration 
n’empêchent pas la concurrence; elles peuvent donc être stimulantes, comme en témoigne le cas des HES. 
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Deuxièmement, ces règles peuvent avoir des effets différents sur les collaborations intercantonales en termes 
d’ouverture (HES) ou de fermeture (santé) des frontières. 

Enfin, au plan politique, les relations interpersonnelles porteuses permettent des collaborations qui ne 
verraient pas le jour autrement. C’est le cas du DEWS.  

3.2.3. Conclusion 

De manière générale, les entretiens mettent en évidence que les cantons évoluent selon une logique de 
concurrence, dans laquelle la position géographique, les effets de masse et la taille des agglomérations sont 
des facteurs déterminants. La Suisse occidentale est dépourvue de véritables projets prioritaires aptes à 
mobiliser l’ensemble des partenaires. Cela dit, pour Neuchâtel, quelques axes forts de collaboration se 
profilent: les microtechniques et le DEWS. Du point de vue spatial, le territoire se caractérise par sa 
multipolarité, avec quatre des cinq agglomérations suisses les plus grandes situées dans un périmètre d’une 
heure et demie de déplacement à partir de Neuchâtel. Enfin, il n’y a pas de partenaire(s) privilégié(s) qui 
s’imposerai(en)t naturellement, mais certaines modalités de coopération s’avèrent plus profitables que 
d’autres pour les petits cantons comme Neuchâtel. 

Si aucun axe fort ne s’impose avec l’ensemble des cantons de Suisse occidentale et que cela laisse une 
grande latitude pour des choix politiques concernant les partenaires privilégiés, ces choix peuvent d’autant 
plus faire l’objet de critiques et être remis en cause par les parties. Il en résulte une situation instable, à 
l’évolution très ouverte. C’est dans ce contexte de contraintes et d’opportunités que doit s’inscrire la 
formulation d’une politique extérieure. 

4. STRATEGIES 

La première partie du rapport (chapitre 2) a mis en évidence les enjeux du canton de Neuchâtel 
par rapport aux espaces qui l’entourent: 
– Le canton est doté d’une forte base industrielle exportatrice qui génère des flux de revenus en 

provenance de l’étranger. La politique extérieure de l’Etat doit continuer à viser le maintien et 
l’augmentation de ces flux. Cependant, ce secteur ne crée plus beaucoup d’emplois depuis de très 
nombreuses années en raison d’une part de la dynamique interne de l’industrie, qui augmente en 
permanence sa productivité, et d’autre part des conditions externes, notamment l’évolution du franc 
suisse et plus généralement du contexte national, qui n’est plus favorable aux activités de production 
exportatrices, dans lesquelles le canton est spécialisé. 

– Cependant, un enjeu plus récent et peut-être plus urgent réside dans l’augmentation considérable de la 
mobilité et de l’intégration des activités tertiaires entre les agglomérations du Plateau suisse. 
L’agrandissement de l’aire de marché des services urbains rend les grandes agglomérations du Plateau 
de plus en plus concurrentes dans les services. Or, ces secteurs (santé, formation supérieure, activités 
culturelles, etc.) sont généralement en expansion pour deux raisons: tout d’abord, elles croissent 
historiquement avec l’augmentation du revenu disponible des ménages; ensuite, ce sont des domaines 
dans lesquels la productivité n’augmente que difficilement, en raison des difficultés d’automatisation des 
activités tertiaires. En conséquence, même si Neuchâtel exporte plus et mieux, on risque de voir les fuites 
continuer à augmenter, que ce soit à travers des contributions de l’Etat aux services élaborés ailleurs ou à 
travers la consommation de services – privés ou publics – hors du canton, dans les grandes 
agglomérations du Plateau, par des particuliers ou des entreprises. 

La deuxième partie (chapitre 3) a permis d’évaluer la pertinence des grands axes définis dans le programme 
de législature du Conseil d’Etat relativement aux enjeux extérieurs du canton et de préciser en quoi certaines 
mesures de politique extérieure pourraient, dans le cadre des grands axes de la politique cantonale, 
améliorer la situation. Ensuite, à partir d’entretiens auprès d’acteurs animant les collaborations extérieures, 
on a identifié des pratiques qui présentent des avantages ou qui au contraire engendrent des difficultés. En 
particulier, il est nécessaire de maîtriser les asymétries concernant les effets de taille, la compétitivité, la 
centralité et la versatilité des partenaires potentiels. Pour cela, les collaborations ne peuvent être exclusives: 
elles ne doivent pas s’effectuer au détriment de collaborations avec d’autres partenaires qui apporteraient des 
éléments complémentaires. De plus, les collaborations sont plus avantageuses si elles restent soumises à la 
concurrence. Neuchâtel n’a pas à se priver de jouer de sa liberté et de se tourner vers d’autres partenaires, 
de manière à décourager les comportements opportunistes. Enfin, il faut tirer parti des facteurs humains qui 
avantagent Neuchâtel ou qui ne lui nuisent pas. 

Il s’agit à présent d’énoncer les principales stratégies (alliance, alleingang, intégration, différenciation…) 
pouvant orienter la politique extérieure du canton de Neuchâtel et les comportements qui y sont associés. 
Elles sont au nombre de quatre: 
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– répartition des prestations dans la métropole polycentrique de Suisse occidentale; 
– spécialisation et consolidation d’un pôle d’excellence en Suisse et dans le monde; 
– mobilisation de la cohésion interne et rapidité d’action; 
– délégation progressive de compétences à une organisation supracantonale. 

Ces stratégies, non exclusives, sont à considérer comme des idéaux-types. Elles peuvent prendre des 
formes variables d’un domaine à l’autre ou même à l’intérieur d’un domaine et être appliquées de manière 
complémentaire. 

Ci-après, elles sont présentées sous forme de tableaux reprenant les trois principaux éléments identifiés 
comme structurants dans la réflexion sur la politique extérieure: les projets (quoi?), les territoires visés (où?) 
et les partenaires potentiels (qui?).  

La politique extérieure met le canton de Neuchâtel en relation avec des entités extérieures. Cependant, la 
plupart des stratégies de politique extérieure reposent avant tout sur des collaborations, à tout le moins des 
coordinations, entre services et départements à l’intérieur même de l’Etat et du canton. Par exemple, les 
négociations visant à obtenir une répartition plus avantageuse des activités de recherche supposent une 
bonne coordination entre les services de l’économie publique et de l’instruction publique, avec les villes et le 
service de l’aménagement du territoire (pour trouver des bâtiments ou des locaux), etc. A ce propos, il est 
bon de rappeler que la mise en place du service de promotion économique dans les années 1980 n’a pu se 
réaliser que par une réorganisation importante des tâches au sein de l’appareil de l’Etat (entre les services) 
ainsi qu’entre les villes et l’Etat. En ce sens, la plupart des stratégies proposées soulèvent des questions du 
point de vue de l’action politique et administrative à mener dans le canton. C’est pourquoi la description de 
chacune des stratégies énonce quelques éléments relatifs à la faisabilité institutionnelle et aux conditions de 
succès. 

4.1. Répartition des prestations dans la métropole polycentrique de Suisse occidentale 

Avec l’accroissement de la mobilité et la spécialisation de plus en plus poussée des prestations tertiaires, 
l’offre d’un grand nombre de services devrait s’organiser à l’échelle de la Suisse occidentale, considérée 
comme un marché unique, accessible depuis n’importe quel endroit de la région. Cela permettrait de réaliser 
des économies d’échelle (l’offre pourrait être centralisée, évitant des coûts fixes là où la demande est faible) 
et d’améliorer la spécialisation des prestations (l’offre pourrait se différencier à l’échelle de la Suisse 
occidentale) tout en assurant à chaque canton une part de la production et donc des recettes. L’intégration 
des prestations publiques dans une offre coordonnée de Suisse occidentale serait économiquement efficace 
et pourrait, dans l’idéal, satisfaire des critères de répartition équilibrée entre cantons, puisque les effets 
"naturels" d’attraction des grandes agglomérations centrales pourraient être contenus. Elle permettrait en 
outre et dans l’idéal d’acheter à bon compte des prestations réalisées ailleurs. 

L’inconvénient d’un tel système est la mobilité accrue nécessaire pour produire et consommer ces services. 
Cependant, on a vu qu’une telle mobilité est déjà largement entrée dans les comportements actuels. Ce type 
de scénario désavantage les régions les moins bien reliées au réseau urbain du Plateau. 

Comment mettre sur pied une telle organisation? Des accords concertés avec les partenaires extérieurs sont 
nécessaires. Chaque canton devrait abandonner certaines prestations et réallouer les ressources ainsi 
économisées à des prestations plus pointues. A cet effet, le canton de Neuchâtel peut se profiler comme 
l’initiateur d’une vision globale et stable à moyen et long terme. 
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Tableau 5: Stratégie de répartition des prestations dans la métropole polycentrique de 
Suisse occidentale 

 
 Idée directrice − Sur la base d’alliances, des cantons abandonnent certains services 

pour se concentrer sur d’autres, de manière à se partager les tâches

Objectifs 

− Le canton se spécialise dans certaines prestations 
− Il en développe de nouvelles 
− Il attire des clients d’autres cantons 
− Il achète à bon compte des prestations réalisées ailleurs 

Potentiels exploités 

− Valorisation des compétences de chaque canton 
− Solution au problème de la trop petite taille 
− Neutralisation de l’opportunisme et de l’attractivité de certains 

cantons ou agglomérations 
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Exemples 

− HES 
− Promotion économique (en partie) 
− Pour l’avenir: universités? Services spécialisés de l’administration? 

Grandes entreprises du secteur tertiaire? 

Demande desservie / 
Aire de marché 

− Demande de la Suisse occidentale, considérée comme un tout 
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Dynamique de l’offre / 
Espace de production 

− Répartition concertée des prestations à l’échelle de la Suisse 
occidentale 

Partenaires potentiels − Tous les cantons et la Confédération 
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Modes de coordination 

− Difficulté à associer les grands cantons 
− Stratégie facilitée avec les cantons comparables ou plus faibles 
− Nécessité de mettre en place des règles afin d’éviter les 

comportements opportunistes de certains cantons 
− Recours à la confiance émanant de certaines relations 

interpersonnelles afin de faciliter les processus 
 
Source: Elaboration propre. 

Une condition de succès de cette stratégie est que les prestations développées à tel ou tel endroit aient aussi 
un ancrage local, à savoir qu’elles s’appuient sur des compétences existantes et en permettent le 
développement. Autrement dit, il faut que les prestations développées aient des effets d’entraînement locaux. 
En effet, une répartition qui serait opérée indépendamment des compétences risquerait d’aboutir à des 
prestations de mauvaise qualité qui ne parviendraient pas à attirer une clientèle à l’échelle de la Suisse 
occidentale.  

L’exemple des HES montre que de telles réorganisations sont possibles et peuvent être profitables pour des 
cantons comme Neuchâtel. Dans ce cas, l’intervention de la Confédération a été déterminante, fixant des 
règles qui imposent la coopération. L’alliance de Neuchâtel avec les autres régions de l’Arc jurassien a 
permis d’obtenir une masse minimale et d’entrer en négociation à l’échelle de la Suisse occidentale pour 
maintenir et développer les spécialisations locales. 

Cette stratégie s’applique donc particulièrement aux domaines dans lesquels la concurrence entre régions et 
agglomérations proches augmente et est susceptible d’être négociée par les cantons: formation supérieure 
(HES, universités), santé, services spécialisés de l’administration. 

4.2. Spécialisation et consolidation d’un pôle d’excellence en Suisse et dans le monde 

Neuchâtel s’insère dans une économie très concurrentielle dont les relations à courte, moyenne et longue 
distance se sont considérablement renforcées. Pour participer à cette intégration accrue et parvenir à vendre 
ses prestations, il est nécessaire de se spécialiser dans quelques domaines de premier plan afin de pouvoir 
échanger. Il s’agit de vendre des produits et des services à toutes les échelles géographiques, du local à 
l’international. Pour réaliser cette insertion, le canton doit se différencier en faisant jouer ses spécialisations 
dans différents domaines: industrie (microtechnique, horlogerie…), culture (musique contemporaine, musées 
internationaux, événements culturels majeurs…), formation supérieure et recherche (ethnologie, 
microtechnique…), santé (soins médicaux hors LAMal…). Dans chacun de ces domaines, le canton parvient 
à obtenir un certain degré de monopole grâce à la spécialisation et à des effets de masse. 
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La politique extérieure consiste avant tout à négocier avec différentes instances, situées à différents échelons 
géographiques et institutionnels, le regroupement des ressources spécialisées sur le territoire du canton, afin 
d’augmenter l’effet de masse et de monopole. Par exemple, dans le domaine des microtechniques, il s’agit de 
faire du canton le lieu où s’effectue la recherche à l’échelle de la Suisse occidentale (HES), de l’ensemble du 
pays (CSEM, EPFL-NE), du monde (intégration de spécialistes étrangers, attraction d’entreprises 
internationales, organisation d’une rencontre des régions microtechniques du monde…), le tout sur la base 
d’un dynamisme interne fort. Chaque fois, les accords se font sur la base d’une concentration des moyens du 
canton dans le domaine de spécialisation en échange d’un apport (financier ou en nature) de la part des 
partenaires extérieurs. Ceci suppose donc un regroupement des forces du canton et un consensus interne à 
long terme. 

Tableau 6: Stratégie de spécialisation et de constitution d’un pôle d’excellence en Suisse 
et dans le monde 

 
 Idée directrice − Sur la base de ses spécificités, le canton soutient le développement 

de prestations de niche différenciées 

Objectifs 
− Neuchâtel se spécialise dans certaines prestations compétitives 
− Il améliore sa position (demande desservie) par rapport aux cantons 

et agglomérations plus attractifs dans des activités à coûts fixes 

Potentiels exploités − Mobilisation des spécialités du canton et des acteurs qui y sont 
associés 
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Exemples 

− Microtechniques et horlogerie 
− Spécialités universitaires et HES, spécialités dans le domaine de la 

santé (hors LAMal) 
− Watch Valley 

Demande desservie / 
Aire de marché 

− Demande de Suisse occidentale, de Suisse et de l’étranger 
− Exploitation non maximale des marchés locaux 
− Difficulté à attirer des clients de régions fortes 
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Dynamique de l’offre / 
Espace de production 

− Monopole dans certains domaines grâce à la différenciation et/ou au 
regroupement des ressources 

− Risque d’enfermement dans des hyperspécialisations pour lesquelles 
la clientèle est réduite 

Partenaires potentiels − Les cantons, la Confédération, les pays, les entreprises concurrents 
ou complémentaires, selon les opportunités 
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Modes de 
coordination 

− Intégration des visions des politiques, des administrations, des 
agglomérations sans nécessairement s’engager dans des alliances 
formelles 

− Alliances à moyen terme 
Source: Elaboration propre. 

Les inconvénients d’une telle stratégie résident avant tout dans l’incertitude quant aux chances de succès. En 
particulier, il s’agit de trouver des clients provenant d’autres espaces. En effet, miser sur une spécialisation 
peut s’avérer payant, mais peut aussi échouer et, dans ce cas, la concentration des moyens réalisée pour le 
long terme dans des domaines qui se révéleraient peu porteurs peut avoir des conséquences très négatives. 
Il faut donc être conscient qu’il s’agit toujours de choix entrepreneuriaux, de paris sur l’avenir dont il est bien 
difficile de dire a priori s’ils sont viables ou pas. 

De telles stratégies sont pertinentes pour un nombre croissant de domaines dont les marchés sont de plus en 
plus internationaux (industrie, services spécialisés, formation supérieure, etc.). 

4.3. Mobilisation de la cohésion interne et rapidité d’action 

A toutes les échelles, le monde actuel change et changera de plus en plus rapidement. Ce qui devient 
important est la capacité à élaborer rapidement des projets multiacteurs, multidisciplinaires et évolutifs. Pour 
cela, Neuchâtel peut faire jouer sa petite taille et, dans la mesure où ces éléments se confirment, sa cohésion 
interne, sa capacité à mobiliser les villes et les acteurs privés, ainsi que la rapidité d’action d’une petite 
administration. 

Cette stratégie doit s’appuyer sur une organisation particulièrement performante à l’intérieur du canton, tant 
au niveau politique (capacité à formuler rapidement des projets et à dégager un consensus politique) 
qu’administratif (capacité à identifier rapidement les enjeux/opportunités et à mettre des actions sur pied). Un 
partenariat fort, avec les villes et les acteurs privés, doit permettre de mobiliser rapidement des ressources, 
mais aussi de faire rapidement remonter les problèmes et les opportunités perçus par ces acteurs vers les 
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instances dirigeantes de l’Etat. Il s’agit de mettre sur pied une organisation relativement intégrée, mobilisant 
ses ressources et cultivant un ancrage local fort.  

Tableau 7: Stratégie de mobilisation de la cohésion interne et de rapidité d’action 
 
 

Idée directrice 
− En partenariat avec les villes et les acteurs privés, l’Etat exploite sa 

rapidité d’action, initie de nouveaux projets et relaie ceux des autres 
acteurs 

Objectifs 

− Le canton se distingue comme l’initiateur de projets d’avenir en 
Suisse occidentale 

− Il bénéficie des avantages du premier entrant 
− Il obtient une taille suffisante pour se positionner dans des activités 

à coûts fixes importants 
− Il capte les activités en développement  
− Il capte des subventions fédérales 

Potentiels exploités 
− Mobilisation de la rapidité d’action des acteurs publics et privés 

locaux 
− Exploitation de la petite taille et du statut de premier entrant Pr
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Exemples 
− RUN accompli 
− Domaines émergents 
− Manifestations sportives et culturelles (inter)nationales 

Demande desservie / 
Aire de marché − Demande de Suisse occidentale, en croissance dans le futur 
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Dynamique de l’offre 
/ Espace de 
production 

− Compétitivité basée sur la spécialisation évolutive et sur une masse 
accrue 

Partenaires 
potentiels 

− Partenaires variables selon les opportunités  
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Modes de 
coordination 

− Capacité à mobiliser les partenaires et à agir rapidement 
− Mobilisation de l’Etat, des villes et des acteurs privés et associatifs 

autour de projets d’avenir 
− Mobilisation des ressources nécessaires pour réaliser ces projets 
− Amélioration des prestations actuelles 

Source: Elaboration propre. 

Des relations extérieures peuvent être développées, selon le principe de géométrie variable, en fonction des 
opportunités et avec les partenaires proches ou éloignés qui s’avèrent complémentaires à court et moyen 
terme. Il s’agit ici de faire valoir une logique de contrat flexible plutôt qu’une logique d’engagement à long 
terme. 

Cette manière de faire est particulièrement adaptée à des domaines où les avantages du premier entrant et la 
capacité d’innovation sont importants. La participation aux projets-pilotes de la Confédération, et de plus en 
plus aux projets européens, l’élaboration de partenariats avec des entreprises cherchant une localisation ou 
un ancrage institutionnel, l’élaboration de projets culturels ou sportifs majeurs (comme l’a été Expo.02), etc. 
en sont des illustrations. Le Réseau urbain neuchâtelois (RUN) est un exemple intéressant tant dans les 
modalités internes de sa réalisation (consensus politique, partenariat canton-villes-autres acteurs) que par la 
captation de financement de projets-pilotes de la Confédération. Watch Valley est un autre exemple de cette 
stratégie visant l’innovation, par la mobilisation de différents partenaires à différentes échelles géographiques 
(Neuchâtel, Arc jurassien, Suisse et niveau international). 

Enfin, une réflexion pourrait être engagée concernant la promotion économique. En effet, les grandes 
entreprises tertiaires réorganisent régulièrement leurs différents établissements en les concentrant et en les 
spécialisant. Jusqu’à présent, ces regroupements sont effectués dans les grands centres. Il n’y a pourtant 
aucune raison pour que Neuchâtel ne se spécialise pas, à l’échelle de la Suisse occidentale ou de la Suisse, 
dans un certain nombre de domaines et ne parvienne ainsi à capter un certain nombre de ces 
établissements. 

4.4. Délégation progressive de compétences à une organisation supracantonale 

Un des facteurs affectant le développement du canton de Neuchâtel, de même que celui de plusieurs cantons 
romands, est sa petite taille et son manque de centralité urbaine. En regroupant progressivement leurs 
prestations, les petits cantons partageant les mêmes caractéristiques économiques, sociales, culturelles, etc., 
peuvent atteindre, dans un certain nombre de domaines, une masse critique permettant de réaliser des 
économies d’échelle pour les marchés de proximité. On peut également atteindre une demande suffisante 
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pour développer certains services urbains spécialisés de haut niveau. Cette masse accrue permettrait 
également de négocier de manière avantageuse avec les cantons plus grands et la Confédération. A terme, 
cette délégation de compétences à une instance supracantonale pourrait être consolidée sous la forme d’une 
institution intégrée ("supracanton"?) à inventer, voire d’un nouveau canton de grande taille. 

Cette évolution serait d’autant plus favorable que l’ensemble concerné serait homogène du point de vue de 
ses intérêts et de ses caractéristiques économiques et politiques. Les effets de masse et de spécialisation en 
seraient renforcés d’autant. Le risque est en effet de déboucher sur une entité hétérogène qui éprouverait des 
difficultés pour mener des politiques affirmées. 

Tableau 8: Stratégie de délégation progressive de compétences à une organisation 
supracantonale intégrée 

 
 

Idée directrice 
− Des régions aux intérêts et caractéristiques économiques et 

politiques semblables se regroupent afin d’atteindre une masse 
critique 

Objectifs 

− Atteindre une masse plus importante et réaliser des économies 
d’échelle 

− Accroître la spécialisation des agglomérations neuchâteloises et 
du SPR industriel  

− Mieux affirmer les politiques économique et industrielle  

Potentiels exploités − Compensation de la faible taille du canton  
− Alliance avec des régions/cantons aux intérêts semblables 
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Exemples 
− Coopération BEJUNE 
− Eventuellement, création d’un «supracanton» ou d’un 

«supercanton» 
Demande desservie /

Aire de marché 
− Elargissement de la demande de proximité 
− Possibilité de répondre à des demandes plus spécialisées  
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Dynamique de l’offre 
/ Espace de 
production 

− Possibilité d’augmenter la spécialisation des services 
− Possibilité d’obtenir une taille suffisante pour exister dans des 

domaines à coûts fixes plus importants 

Partenaires 
potentiels 

− Les régions économiquement et politiquement semblables 
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→
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? 

Modes de 
coordination 

− Mise en place d’institutions nouvelles afin de permettre une 
gestion politique supracantonale  

− Amélioration des réseaux de transport entre les sous-régions  
Source: Elaboration propre. 

Il existe à l’heure actuelle une quantité d’intégrations ou d’accords ponctuels dans des domaines très divers, 
publics, privés ou associatifs (BEJUNE, gestion des déchets, cars postaux, radios locales, de nombreuses 
associations professionnelles, etc.). Ces arrangements sont perçus de manière très positive et pourraient être 
multipliés de façon très pragmatique. Cependant, cette multiplication pose à terme la question de la légitimité 
politique et des institutions de gestion des services supracantonaux. C’est actuellement la principale limite de 
cette stratégie. 

5. CONCLUSION 

De toute évidence, les collaborations intercantonales iront en se développant. Les transformations 
économiques, territoriales et institutionnelles qui se manifestent à toutes les échelles, dont la nouvelle 
péréquation financière de la Confédération, incitent les cantons à rechercher de nouvelles manières de 
défendre leurs intérêts, d’organiser les services publics et d’initier des projets de développement. 

Dans ce contexte, Neuchâtel est mis à l’épreuve. Ses activités tertiaires s’affaiblissent face à la concurrence 
des grands centres urbains du Plateau suisse au point de compromettre les activités industrielles qui font 
encore sa force sur la scène internationale. Le principal enjeu actuel est une insertion aussi profitable que 
possible dans le réseau urbain du Plateau, tant du point de vue des activités tertiaires (publiques et privées) 
que de l’attractivité résidentielle. 

Les expériences de collaboration réalisées jusqu’à présent sont nombreuses et contrastées. Il est clair qu’un 
processus d’apprentissage est en cours. 
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Ce rapport avait pour objet de faire le point concernant, d’une part, les transformations extérieures et, d’autre 
part, les projets actuels et les expériences de politique extérieure du Canton de Neuchâtel en Suisse 
occidentale. Les contraintes de temps n’ont pas permis d’examiner l’ensemble des aspects de la question, 
loin s’en faut. Cependant, on peut souligner un certain nombre de points. 

Tout d’abord, il n’existe pas en Suisse occidentale de partenaire privilégié qui s’impose. Il n’y a pas, à l’heure 
actuelle, de projet porteur et mobilisateur. Et il n’y a pas non plus de découpage géographique, de territoire 
incontournable dans la collaboration. Par conséquent, aucune coopération extérieure ne s’impose 
"naturellement"… et c’est à la fois une chance et une difficulté. C’est une chance puisque Neuchâtel dispose 
d’un grand nombre de possibilités pour s’insérer dans des réseaux, pour mieux organiser ses services publics 
et pour initier et réaliser ses projets de développement. C’est aussi une difficulté car il demeure toujours la 
tentation, pour Neuchâtel ou pour ses partenaires, de remettre les collaborations en question, de faire jouer la 
concurrence, d’aller voir ailleurs, de ne pas s’engager pour le long terme. Sur le plan politique, la situation 
s’en trouve compliquée. Chaque choix, tout en étant nécessaire, fait l’objet de critiques tant à l’intérieur du 
canton que de la part des partenaires qui n’ont pas été retenus. 

Cette situation instable peut être partiellement dépassée si le canton utilise la politique extérieure comme un 
levier pour son développement – c’est-à-dire avec des objectifs bien identifiés – tout en restant attentif à 
l’élaboration et au respect de certaines règles de collaboration. Les quatre stratégies décrites visent 
précisément à identifier la manière dont Neuchâtel pourrait valoriser et développer ses compétences, en 
s’insérant de manière positive dans des collaborations prenant des formes adaptées (alleingang, 
concurrence, alliance, intégration). Ces quatre stratégies ne s’excluent pas l’une l’autre. D’ailleurs, plusieurs 
exemples passés (Expo.02), actuels (HES, Watch Valley) ou futurs (RUN, plate-forme des microtechniques) 
montrent de quelle manière elles peuvent se concrétiser et s’articuler dans des projets.  
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Annexe A: Schémas de systèmes de production régionaux 

Figure A.1: Légende des schémas 

 
Source: Elaboration propre. 

Figure A.2: Le SPR genevois 

 
Source: Elaboration propre. 
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Figure A.3: Le SPR valaisan  

Source: Elaboration propre. 

Figure A.4: Le SPR de l’agglomération bernoise 
 

 
Source: Elaboration propre. 
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Figure A.5: Le SPR zurichois 

 
Source: Elaboration propre. 
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Annexe B: Tableaux 

Tableau B.1: Exportations, importations en 2002 et 
revenus cantonaux en 2000, en millions de francs 

Canton Exportations Importations Revenu cantonal Exportations en % du 
revenu cantonal 

Balance 
commerciale 

Zurich 16.327 29.033 78.683 20,8 – 12.706 

Berne 9.020 8.716 37.396 24,1 304 

Lucerne 3.374 4.655 13.552 24,9 – 1.281 

Uri 402 251 1.440 27,9 151 

Schwytz 1.252 1.351 6.105 20,5 -99 

Obwald 335 248 1.057 31,7 87 

Nidwald 374 445 2.262 16,5 –71 

Glaris 731 428 2.206 33,1 303 

Zoug 6.190 3.944 7.874 78,6 2.246 

Fribourg 4.839 2.356 8.763 55,2 2.483 

Soleure 5.315 4.159 9.873 53,8 1.156 

Bâle-Ville 27.066 15.485 16.864 160,5 11.581 

Bâle-Campagne 4.531 5.178 13.275 34,1 -647 

Schaffhouse 1.586 2.778 3.596 44,1 – 1.192 

Appenzell Rh.-Ext. 46 58 2.208 2,1 –12 

Appenzell Rh.-Int. 909 305 645 140,9 604 

Saint-Gall 7.975 5.809 18.346 43,5 2.166 

Grisons 1.446 1.382 7.834 18,5 64 

Argovie 8.091 13404 25.357 31,9 – 5.313 

Thurgovie 3.288 2972 9.146 36,0 316 

Tessin 4.650 5207 11.658 39,9 -557 

Vaud 6.303 4860 31.149 20,2 1.443 

Valais 2.148 2292 9.324 23,0 – 144 

Neuchâtel 6.071 3.704 7.183 84,5 2.367 

Genève 10.009 7.962 23.986 41,7 2.047 

Jura 724 1015 2.295.000 31,5 – 291.000 

Suisse 136.523 128.009 352.077.000 38,8 8.514.000 

Sources: OFS, 2000; Direction générale des douanes, 2002. 

Alors que le canton de Neuchâtel ne concentre que 2,2% de l’emploi total du pays, ses exportations de 
marchandises représentent près de 4,5% des exportations totales suisses de marchandises, soit plus de 6 
milliards de francs en 2002. C’est ce qui lui vaut sa balance commerciale fortement excédentaire puisqu’elle 
affichait un solde positif supérieur à 2,3 milliards (tableau B.1). De plus, Neuchâtel est un des cantons les 
plus exportateurs de Suisse. Le rapport entre le montant des exportations en marchandises et le revenu 
cantonal montre qu’en 2000, seuls trois cantons dépassent la barre des 80%: Bâle-Ville, avec 160,5%, 
Appenzell Rhodes-Intérieures, avec 140,9%, et Neuchâtel avec 84,5%. Des cantons comme Vaud, avec 
20,2%, et Zurich, avec 20,8%, peinent à dépasser les 20%. 
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Tableau B.5: Effectif des universités et EPF selon la provenance des étudiants, en 
nombre absolu, pour l’année 2002-2003  

BS BE FR GE LS LU NE HSG PHS ZH USI EPFL EPFZ TOTAL

ZH 164 228 455 148 85 87 14 775 3 9.593 60 57 2.848 14.517

BE 250 6.465 1.110 266 332 19 332 249 0 372 26 274 778 10.473

LU 245 668 426 75 47 241 5 188 0 933 27 65 629 3.549

UR 26 70 54 2 5 11 2 19 0 61 1 3 82 336

SZ 32 98 152 14 9 14 0 120 1 574 2 10 258 1.284

OW 24 71 56 6 10 15 2 21 0 66 2 4 58 335

NW 22 81 58 6 11 18 0 17 0 80 3 7 68 371

GL 12 7 23 4 4 1 1 26 2 181 0 0 64 325

ZG 29 70 96 22 19 35 3 78 0 621 6 10 308 1.297

FR 22 208 2030 152 339 1 80 18 1 57 8 222 125 3.263

SO 563 800 207 29 35 24 22 83 1 308 8 48 321 2.449

BS 1642 108 84 26 23 17 6 75 0 183 4 23 215 2.406

BL 2106 188 114 33 33 20 8 138 0 288 10 51 381 3.370

SH 43 70 46 2 8 6 1 64 9 363 2 11 179 804

AR 34 56 59 10 11 7 5 78 12 168 1 12 83 536

AI 8 10 18 2 0 5 0 24 4 45 0 2 30 148

SG 140 382 399 35 45 29 8 662 176 1.568 15 51 763 4.273

GR 145 187 181 21 18 13 7 145 7 754 22 14 429 1.943

AG 822 401 286 44 61 62 16 296 3 2362 25 58 991 5.427

TG 68 124 108 10 16 14 1 244 48 872 2 28 399 1.934

TI 204 99 615 369 580 6 113 64 0 528 752 185 668 4.183

VD 16 67 416 1.195 4.980 2 248 39 0 60 24 1.367 108 8.522

VS 66 347 872 566 947 3 102 53 0 102 20 382 222 3.682

NE 9 29 107 224 410 0 1267 17 0 25 2 199 41 2.330

GE 8 30 81 5.943 340 1 148 47 0 24 10 599 59 7.290

JU 26 21 82 103 190 1 271 5 0 7 4 93 43 846

ETR. 1.308 747 1.507 4.807 1.600 70 590 1.370 9 2.155 601 1.937 2.093 18.794

TOTAL 8.034 11.632 9.642 14.114 10.158 722 3.252 4.915 276 22.350 1.637 5.712 12.243 104.687

Source: OFS, Etudiants des hautes écoles universitaires, Neuchâtel, 2003. 
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Tableau B.6: Provenance des effectifs, universités et EPF, en %, pour l’année 2002-2003  

 
 BS BE FR GE LS LU NE HSG PHS ZH USI EPFL EPFZ TOTAL

ZH 2,0 2,0 4,7 1,0 0,8 12,0 0,4 15,8 1,1 42,9 3,7 1,0 23,3 13,9

BE 3,1 55,6 11,5 1,9 3,3 2,6 10,2 5,1 0,0 1,7 1,6 4,8 6,4 10,0

LU 3,0 5,7 4,4 0,5 0,5 33,4 0,2 3,8 0,0 4,2 1,6 1,1 5,1 3,4

UR 0,3 0,6 0,6 0,0 0,0 1,5 0,1 0,4 0,0 0,3 0,1 0,1 0,7 0,3

SZ 0,4 0,8 1,6 0,1 0,1 1,9 0,0 2,4 0,4 2,6 0,1 0,2 2,1 1,2

OW 0,3 0,6 0,6 0,0 0,1 2,1 0,1 0,4 0,0 0,3 0,1 0,1 0,5 0,3

NW 0,3 0,7 0,6 0,0 0,1 2,5 0,0 0,3 0,0 0,4 0,2 0,1 0,6 0,4

GL 0,1 0,1 0,2 0,0 0,0 0,1 0,0 0,5 0,7 0,8 0,0 0,0 0,5 0,3

ZG 0,4 0,6 1,0 0,2 0,2 4,8 0,1 1,6 0,0 2,8 0,4 0,2 2,5 1,2

FR 0,3 1,8 21,1 1,1 3,3 0,1 2,5 0,4 0,4 0,3 0,5 3,9 1,0 3,1

SO 7,0 6,9 2,1 0,2 0,3 3,3 0,7 1,7 0,4 1,4 0,5 0,8 2,6 2,3

BS 20,4 0,9 0,9 0,2 0,2 2,4 0,2 1,5 0,0 0,8 0,2 0,4 1,8 2,3

BL 26,2 1,6 1,2 0,2 0,3 2,8 0,2 2,8 0,0 1,3 0,6 0,9 3,1 3,2

SH 0,5 0,6 0,5 0,0 0,1 0,8 0,0 1,3 3,3 1,6 0,1 0,2 1,5 0,8

AR 0,4 0,5 0,6 0,1 0,1 1,0 0,2 1,6 4,3 0,8 0,1 0,2 0,7 0,5

AI 0,1 0,1 0,2 0,0 0,0 0,7 0,0 0,5 1,4 0,2 0,0 0,0 0,2 0,1

SG 1,7 3,3 4,1 0,2 0,4 4,0 0,2 13,5 63,8 7,0 0,9 0,9 6,2 4,1

GR 1,8 1,6 1,9 0,1 0,2 1,8 0,2 3,0 2,5 3,4 1,3 0,2 3,5 1,9

AG 10,2 3,4 3,0 0,3 0,6 8,6 0,5 6,0 1,1 10,6 1,5 1,0 8,1 5,2

TG 0,8 1,1 1,1 0,1 0,2 1,9 0,0 5,0 17,4 3,9 0,1 0,5 3,3 1,8

TI 2,5 0,9 6,4 2,6 5,7 0,8 3,5 1,3 0,0 2,4 45,9 3,2 5,5 4,0

VD 0,2 0,6 4,3 8,5 49,0 0,3 7,6 0,8 0,0 0,3 1,5 23,9 0,9 8,1

VS 0,8 3,0 9,0 4,0 9,3 0,4 3,1 1,1 0,0 0,5 1,2 6,7 1,8 3,5

NE 0,1 0,2 1,1 1,6 4,0 0,0 39,0 0,3 0,0 0,1 0,1 3,5 0,3 2,2

GE 0,1 0,3 0,8 42,1 3,3 0,1 4,6 1,0 0,0 0,1 0,6 10,5 0,5 7,0

JU 0,3 0,2 0,9 0.7 1.9 0.1 8,3 0,1 0,0 0,0 0,2 1,6 0,4 0,8

ETR. 16,3 6,4 15,6 34,1 15,8 9,7 18,1 27,9 3,3 9,6 36,7 33,9 17,1 18,0

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source: OFS, Etudiants des hautes écoles universitaires, Neuchâtel, 2003. 
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Tableau B.7: Choix de l’université/EPF selon la provenance des étudiants, en %, pour 
l’année 2002-2003 

 
 BS BE FR GE LS LU NE HSG PHS ZH USI EPFL EPFZ TOTAL 

ZH 1,1 1,6 3,1 1,0 0,6 0,6 0,1 5,3 0,0 66,1 0,4 0,4 19,6 100,0

BE 2,4 61,7 10,6 2.5 3,2 0,2 3,2 2,4 0,0 3,6 0,2 2,6 7,4 100,0

LU 6,9 18,8 12,0 2.1 1,3 6,8 0,1 5,3 0,0 26,3 0,8 1,8 17,7 100,0

UR 7,7 20,8 16,1 0.6 1,5 3,3 0,6 5,7 0,0 18,2 0,3 0,9 24,4 100,0

SZ 2,5 7,6 11,8 1.1 0,7 1,1 0,0 9,3 0,1 44,7 0,2 0,8 20,1 100,0

OW 7,2 21,2 16,7 1.8 3,0 4,5 0,6 6,3 0,0 19,7 0,6 1,2 17,3 100,0

NW 5,9 21,8 15,6 1.6 3,0 4,9 0,0 4,6 0,0 21,6 0,8 1,9 18,3 100,0

GL 3,7 2,2 7,1 1,2 1,2 0,3 0,3 8,0 0,6 55,7 0,0 0,0 19,7 100,0

ZG 2,2 5,4 7,4 1,7 1,5 2,7 0,2 6,0 0,0 47,9 0,5 0,8 23,7 100,0

FR 0,7 6,4 62,2 4,7 10,4 0,0 2,5 0,6 0,0 1,7 0,2 6,8 3,8 100,0

SO 23,0 32,7 8,5 1,2 1,4 1,0 0,9 3,4 0,0 12,6 0,3 2,0 13,1 100,0

BS 68,2 4,5 3,5 1,1 1,0 0,7 0,2 3,1 0,0 7,6 0,2 1,0 8,9 100,0

BL 62,5 5,6 3,4 1,0 1,0 0,6 0,2 4,1 0,0 8,5 0,3 1,5 11,3 100,0

SH 5,3 8,7 5,7 0,2 1,0 0,7 0,1 8,0 1,1 45,1 0,2 1,4 22,3 100,0

AR 6,3 10,4 11,0 1,9 2,1 1,3 0,9 14,6 2,2 31,3 0,2 2,2 15,5 100,0

AI 5,4 6,8 12,2 1,4 0,0 3,4 0,0 16,2 2,7 30,4 0,0 1,4 20,3 100,0

SG 3,3 8,9 9,3 0,8 1,1 0,7 0,2 15,5 4,1 36,7 0,4 1,2 17,9 100,0

GR 7,5 9,6 9,3 1,1 0,9 0,7 0,4 7,5 0,4 38,8 1,1 0,7 22,1 100,0

AG 15,1 7,4 5,3 0,8 1,1 1,1 0,3 5,5 0,1 43,5 0,5 1,1 18,3 100,0

TG 3,5 6,4 5,6 0,5 0,8 0,7 0,1 12,6 2,5 45,1 0,1 1,4 20,6 100,0

TI 4,9 2,4 14,7 8,8 13,9 0,1 2,7 1,5 0,0 12,6 18,0 4,4 16,0 100,0

VD 0,2 0,8 4,9 14,0 58,4 0,0 2,9 0,5 0,0 0,7 0,3 16,0 1,3 100,0

VS 1,8 9,4 23,7 15,4 25,7 0,1 2,8 1,4 0,0 2,8 0,5 10,4 6,0 100,0

NE 0,4 1,2 4,6 9,6 17,6 0,0 54,4 0,7 0,0 1,1 0,1 8,5 1,8 100,0

GE 0,1 0,4 1,1 81,5 4,7 0,0 2,0 0,6 0,0 0,3 0,1 8,2 0,8 100,0

JU 3,1 2,5 9,7 12,2 22,5 0,1 32,0 0,6 0,0 0,8 0,5 11,0 5,1 100,0

ETR. 7,0 4,0 8,0 25,6 8,5 0,4 3,1 7,3 0,0 11,5 3,2 10,3 11,1 100,0

TOTAL 7,7 11,1 9,2 13,5 9,7 0,7 3,1 4,7 0,3 21,3 1,6 5,5 11,7 100,0

Source: OFS, Etudiants des hautes écoles universitaires, Neuchâtel, 2003. 
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Tableau B.8: Nombre de pendulaires entrants et évolution entre l’agglomération de 
Neuchâtel et celles de Suisse, 1990-2000 

Pendulaires entrants de l’agglomération  
de Neuchâtel 

Nombre absolu 
en 2000 

Nombre absolu  
en 1990 

Variation en entre 
1990 et 2000 

Agglomération de La Chaux-de-Fonds-Le Locle 1.268 738 71,8 

Agglomération de Lausanne 417 136 206,6 

Agglomération de Bienne 379 242 56,6 

Agglomération de Berne 284 82 246,3 

Agglomération d’Yverdon-les-Bains 228 131 74,0 

Agglomération de Fribourg 141 44 220,5 

Agglomération de Genève 139 73 90,4 

Agglomération de Delémont 34 19 78,9 

Total 3.070 1.551 97,9 

Total sans La Chaux-de-Fonds-Le Locle 1.802 813 121,6 

Sources: OFS, RFP, 1990 et 2000. 

Tableau B.9: Nombre de pendulaires sortants et évolution entre l’agglomération de 
Neuchâtel et celles de Suisse, 1990-2000 

Pendulaires sortants de l’agglomération  
de Neuchâtel 

Nombre absolu 
en 2000 

Nombre absolu  
en 1990 

Variation en entre 
1990 et 2000 

Agglomération de La Chaux-de-Fonds-Le Locle 1.393 492 183,1 

Agglomération de Berne 784 597 31,3 

Agglomération de Lausanne 629 247 154,7 

Agglomération de Bienne 545 302 80,5 

Agglomération de Genève 209 117 78,6 

Agglomération de Fribourg 125 46 171,7 

Agglomération d’Yverdon-les-Bains 122 98 24,5 

Agglomération de Granges 90 57 57,9 

Total 4.018 2.038 97,2 

Total sans La Chaux-de-Fonds-Le Locle 2.625 1.546 69,8 

Sources: OFS, RFP, 1990 et 2000. 

Tableau B.10: Nombre de pendulaires entrants et évolution entre l’agglomération de La 
Chaux-de-Fonds – Le Locle et celles de Suisse, 1990-2000 

Pendulaires entrants de l’agglomération 
La Chaux-de-Fonds-Le Locle 

Nombre absolu 
en 2000 

Nombre absolu  
en 1990 

Variation en entre 
1990 et 2000 

Agglomération de Neuchâtel 1.393 492 183,1 

Agglomération de Bienne 80 33 142,4 

Agglomération de Lausanne 30 13 130,8 

Agglomération de Genève 26 23 13,0 

Agglomération d’Yverdon-les-Bains 15 11 36,4 

Agglomération de Delémont 14 7 100,0 

Agglomération de Fribourg 11 3 266,7 

Agglomération de Berne 8 5 60,0 

Total 1.599 608 163,0 

Total sans Neuchâtel 206 116 77,6 

Sources: OFS, RFP, 1990 et 2000. 
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Tableau B.11: Nombre de pendulaires sortants et évolution entre l’agglomération de La 
Chaux-de-Fonds – Le Locle et celles de Suisse, 1990-2000 

Pendulaires sortants de l’agglomération  
La Chaux-de-Fonds – Le Locle 

Nombre absolu 
en 2000 

Nombre absolu  
en 1990 

Var. en entre 1990 
et 2000 

Agglomération de Neuchâtel 1.268 738 71,8 

Agglomération de Bienne 114 63 81,0 

Agglomération de Berne 61 26 134,6 

Agglomération de Lausanne 53 33 60,6 

Agglomération de Genève 31 24 29,2 

Agglomération de Granges 18 8 125,0 

Agglomération de Fribourg 15 5 200,0 

Agglomération d’Yverdon-les-Bains 11 10 10,0 

Total 1.601 941 70,1 

Total sans Neuchâtel 333 203 64,0 

Sources: OFS, RFP, 1990 et 2000. 

Annexe C:  Liste des personnes rencontrées 

Plusieurs personnes ayant pratiqué des collaborations intercantonales dans le canton de Neuchâtel ont 
accepté de faire part de leur expérience pour la réalisation de cette étude. Qu’ils en soient ici remerciés: 

M. Bernard Aellen Chef du service économique 

M. François Bourquin Ancien président des Comités stratégiques de la 
HES-SO et de la HES-S2 

M. Pierre Dubois Ancien conseiller d’Etat 

M. Hubert Gigon Chef du service des contributions 

M. Nicolas Grandjean Chef de l’office des transports 

M. Jean-Paul Jeanneret Chef du service de la santé publique 

M. Jean-Daniel Perret Ancien chef du service de la formation universitaire 

M. Nicolaas de Rooij Chaire de micro-électronique, Université de 
Neuchâtel  

M. Daniel Ruedin Chef du service des affaires culturelles 

M. Bernard Woeffray Chef du service de l’aménagement du territoire 

Annexe 2 

Jean-Pierre Ghelfi 

Janvier 2004 

RAPPORT "LA SUISSE, LE CANTON DE NEUCHATEL ET L'UNION EUROPEENNE" 

Mises à part les questions transfrontalières, où le canton de Neuchâtel dispose d’une certaine marge de 
manœuvre, nos relations avec l’Union européenne ne peuvent évidemment pas être envisagées séparément 
de celles établies par la Suisse avec son grand voisin. 

Le débat institutionnel a déjà donné lieu à de nombreux rapports fédéraux sur lesquels il n’y a pas lieu de 
revenir ici (dernier en date: Rapport de la commission de politique extérieure du Conseil des Etats sur les 
options de la politique d’intégration de la Suisse. Rapport 02.033 du 18 mars 2002). 

L’étude présentée ci-dessous est très brève. Elle est centrée sur ce qui nous est apparu comme les éléments 
les plus significatifs et aussi les plus décisifs, au plan économique, pour apprécier la dynamique des rapports 
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entre les économies suisse et neuchâteloise avec l’Union européenne. Cette étude n’a donc pas la prétention 
d’examiner de manière exhaustive tous les aspects des rapports entre l’économie neuchâteloise et l’Union 
européenne. Les questions importantes liées à la libre circulation des personnes, déjà décidée dans le cadre 
des Accords bilatéraux ou encore à négocier avec l’élargissement de l’Union européenne à 25 membres, ne 
sont notamment pas traitées ici. 

Déficit de croissance 

Le premier élément particulièrement intéressant à analyser se réfère à une constatation que l’on commence 
de faire depuis un certain temps, aussi bien dans notre canton qu’à l’échelle nationale: au cours des dix 
dernières années, la croissance réelle (c'est-à-dire corrigée de l’inflation) du produit intérieur brut (PIB) de la 
Suisse (10,3%) n’a même pas atteint la moitié de celle de l’Union européenne (22,5%).  

Source: OCDE, NZZ am Sonntag 4 janvier 2004 

Le phénomène n’est, en réalité, pas nouveau. Sur une plus longue période, on observe un écart presque 
aussi important entre le rythme d’expansion de l’économie helvétique et de celle de l’Union européenne. La 
croissance du PIB réel par habitant, pour la période 1960-1997, s’établit à 1,4% par année en Suisse et à 
2,6% dans l’Union européenne (OCDE, statistiques rétrospectives). Cela explique que l’avance substantielle 
que possédait la Suisse, en termes de PIB par habitant, au moment de la signature du Traité de Rome, n’a 
cessé de se réduire. Comme l’on sait, par ailleurs, que notre position relative par rapport à l’ensemble du 
pays s’est également dégradée durant cette même période (Neuchâtel est passé du statut de canton 
financièrement fort à celui de financièrement faible), le phénomène de rattrapage est encore plus marqué 
dans notre cas. 

Si ces observations sont désormais peu contestées, la controverse est vive, en revanche, lorsqu’il s’agit d’en 
identifier sinon toutes les causes, du moins certaines d’entre elles. 

Les milieux de l’économie insistent beaucoup sur l’augmentation de la quote-part fiscale, qui a progressé plus 
vite en Suisse depuis une dizaine d’années que dans les autres pays. Sont également mentionnées la 
croissance de la densité réglementaire ainsi que la concurrence insuffisante sur les marchés intérieurs. 

Ces arguments peuvent être acceptés, mais jusqu’à un certain point seulement. La quote-part fiscale a certes 
augmenté. Elle reste néanmoins inférieure à celle de nos principaux partenaires-concurrents commerciaux. 

Croissance réelle du PIB 
1994-2003 en % 

Irlande 79,8 
Luxembourg 44,3 
Finlande 35,4 
Etats-Unis 32,5 
Espagne 31,4 
Suède 29,0 
Angleterre 28,6 
Danemark 25,8 
Pays-Bas 25,4 
UE 22,5 
France 21,1 
Autriche 20,8 
Allemagne 14,4 
Japon 13,2 
Suisse 10,7 
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Quote-part fiscale 2000 

Japon 27,1 
Etats-Unis 29,6 
Irlande 31,1 
Espagne 35,2 
Suisse 35,6 
Angleterre 37,4 
Allemagne 37,9 
Pays-Bas 41,4 
UE 41,6 
Luxembourg 41,7 
Autriche 43,7 
France 45,3 
Finlande 46,9 
Danemark 48,8 
Suède 54,2 
Source: Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat Vallender (98.3576)  

S’agissant plus spécifiquement de la fiscalité des entreprises, la Commission fédérale pour les questions 
conjoncturelles y consacre un chapitre particulier dans son rapport annuel 2003 (p. 56 à 66) qui se termine 
par les considérations suivantes: 

"En comparaison internationale, la Suisse occupe, comme nous l’avons montré, une position toujours très 
favorable quant au niveau de l’impôt sur les personnes morales". 

L’augmentation des réglementations publiques est une réalité. Elle est pourtant probablement moindre que 
celle observée dans les autres pays. Ce qui est confirmé par un document d’économiesuisse, daté du 1er 
décembre 2003, consacré à la progression des charges administratives, dans lequel il est écrit: "Dans 
l’ensemble, ce bilan reste encore favorable en comparaison internationale". Pour qui procède à une lecture 
régulière de la presse internationale, anglo-saxonne en particulier, les récriminations relatives au "red tape" 
(expression renvoyant aux processus administratifs nombreux et compliqués) sont constantes. Même si l’on 
peut déplorer cette évolution, il faut la mettre en perspective avec une augmentation constante des recours 
aux tribunaux pour les affaires commerciales et administratives qui, au final, aboutit à l’élaboration de 
règlements toujours plus nombreux et plus détaillés. Les milieux économiques critiquent certes cette 
évolution au plan général, mais on observe que les associations professionnelles sont souvent les premières, 
dans leur domaine spécifique, à pousser dans ce sens dans le but de pouvoir se référer à des dispositions 
précises, de manière à se mettre à l’abri, autant que faire se peut, de contestations et d’éventuelles 
procédures judiciaires.  

L’insuffisance de concurrence sur les marchés intérieurs est certainement aussi une réalité. Il faut se rendre 
compte, cependant, que la modification de pratiques peu ou insuffisamment concurrentielles (cartels, 
cantonalisme, voire communalisme) est longue à mettre en place et heurte des habitudes profondément 
enracinées. Les contestations qui ont entouré les débats relatifs à la nouvelle loi sur les cartels ont été 
nombreuses, et les plus restrictifs étaient les lobbies représentant des intérêts économiques particuliers (voir 
par exemple la question des importations parallèles de médicaments). 

Monnaie et salaires réels 

Les raisons pour lesquelles la croissance de l’économie helvétique, et neuchâteloise, est faible tiennent 
probablement à d’autres causes que celles qui viennent d’être rapidement examinées. L’une est monétaire. 
L’autre découle de l’étroitesse du marché national. 

Les années nonante ont été calamiteuses – du moins jusqu’en 1996/1997 – du fait de la surévaluation du 
franc suisse. Durant toutes ces années, les gains de productivité des entreprises ont été utilisés en grande 
partie pour compenser la "lourdeur" de notre monnaie. De ce fait les salaires réels n’ont pratiquement pas été 
augmentés (1,2% de hausse entre 1990 et 1999, soit 0,12% par année). Or il ne peut pas y avoir de 
croissance économique soutenue et durable sans progression des revenus. La comparaison entre l’évolution 
des gains salariaux en Suisse et dans les principales zones économiques est éloquente à cet égard. 
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Gains horaires réels, 1995-2004 
hausse annuelle en % 

Etats-Unis 1,5 
Union européenne 1,3 
Japon 0,9 
Suisse 0,5 
Source: FMI, OCDE et OFS 

La création de l’euro changera-t-elle la donne monétaire? Il est de fait que la parité du franc et de l’euro a été, 
dans l’ensemble, assez stable: 1,60 en 1999, 1,56 en 2000, 1,51 en 2001, 1,47 en 2002 et 1,52 en 2003. 
Cette stabilité est d’une grande importance puisque la zone euro absorbe plus de la moitié des exportations 
helvétiques. A côté de la zone euro, il y a la zone dollar, c'est-à-dire les Etats-Unis et les nombreux pays qui, 
comme la Chine, ont établi des parités fixes entre le dollar et leur monnaie. Or depuis plusieurs mois, la 
monnaie américaine faiblit. Cette tendance, si l’on en croit la plupart des prévisions, devrait se poursuivre. 
Elle représentera un handicap pour la vente de nos produits dans cette zone. 

A ces causes relativement bien identifiées qui ont contribué à freiner la croissance de l’économie s’en ajoute 
une autre qui est liée, elle, au fait que l’économie helvétique, et par conséquent neuchâteloise, n’est pas 
intégrée au grand marché européen. 

Effet d’échelle 

On accordera aux lecteurs sceptiques qu’il n’est pas possible de fournir la preuve chiffrée de cette assertion. 
Néanmoins, l’observation du fonctionnement des économies modernes montre que les grands marchés 
intégrés (Etats-Unis) ou en voie d’intégration (Union européenne) bénéficient d’un effet d’échelle important. 

Cette notion d’effet d’échelle est utilisée par analogie avec celle d’économies d’échelle: une entreprise qui 
produit un bien en grande quantité peut le faire à un moindre coût que d’autres entreprises qui n’en ont pas la 
possibilité. 

Il est vrai que l’Union européenne, depuis environ deux ans, semble marquer le pas. Les difficultés 
auxquelles elle est confrontée tiennent en partie au moins aux processus d’ajustements complexes liés à la 
création de la monnaie unique et à l’attitude de la Banque centrale européenne qui pratique une politique de 
taux d’intérêt (trop) rigide, due probablement au fait qu’elle tient à affirmer son indépendance par rapport aux 
gouvernements.  

De toutes façons, la mauvaise situation actuelle n’est pas propre à nos voisins. Les Etats-Unis n’ont pas fait 
mieux – et on peut même avancer qu’ils font bien pire si l’on tient compte des déficits considérables de leur 
balance commerciale et de leurs finances publiques. Un document du FMI, daté du 7 janvier 2004, fait 
d’ailleurs part des craintes sérieuses que représente ce double déficit pour l’économie mondiale1. Quant à la 
Suisse, elle a aussi réalisé des performances très médiocres.  

S’agissant de l’Union européenne, il ne faudrait pas non plus, comme on l’a fait trop souvent en 
Suisse au cours des décennies passées, croire que ses difficultés sont profondes et durables. Au 
cours des dernières années, l’Union européenne, en terme de croissance réelle par habitant, a 
obtenu des résultats même meilleurs que ceux des Etats-Unis, et très nettement supérieurs à 
ceux de la Suisse. 

                                                 
1  “Although U.S. fiscal policy has undoubtedly provided valuable support to the global economy in recent years, large 

U.S. fiscal deficits also pose significant risks for the rest of the world. Simulations reported in Section II suggest that a 
15 percentage point increase in the U.S. public debt ratio projected over the next decade would eventually raise real 
interest rates in industrial countries by an average of 0,5 -1 percentage point. Higher borrowing costs abroad would 
mean that the adverse effects of U.S. fiscal deficits would spill over into global investment and output. 
“Moreover, against the background of a record-high U.S. current account deficit and a ballooning U.S. net foreign 
liability position, the emergence of twin fiscal and current account deficits has given rise to renewed concern. The 
United States is on course to increase its net external liabilities to around 40 percent of GDP within the next few 
years—an unprecedented level of external debt for a large industrial country (IMF, 2003b). This trend is likely to 
continue to put pressure on the U.S. dollar, particularly because the current account deficit increasingly reflects low 
saving rather than high investment. 
“Although the dollar's adjustment could occur gradually over an extended period, the possible global risks of a 
disorderly exchange rate adjustment, especially to financial markets, cannot be ignored. Episodes of rapid dollar 
adjustments failed to inflict significant damage in the past, but with U.S. net external debt at record levels, an abrupt 
weakening of investor sentiments vis-à-vis the dollar could possibly lead to adverse consequences both domestically 
and abroad.” 

(FMI, “U.S. Fiscal Policies and Priorities for Long-Run Sustainability”, January 7, 2004) 
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Croissance du PIB réel par habitant 
1995-2004, hausse annuelle en % 

Etats-Unis 2,0 
Union européenne 2,1 
Japon 0,9 
Suisse 0,8 

Source: FMI, OCDE et OFS 
Si les économies des Etats-Unis et de l’Union européenne font preuve d’un plus grand dynamisme que la 
nôtre, cela n’est certainement pas dû à une question de quote-part fiscale (plus basse aux Etats-Unis, mais 
plus élevée dans l’Union européenne), ni à une moindre réglementation (au contraire nettement plus 
importante de part et d’autre de l’Atlantique – Jens Alder, patron de Swisscom, répondant à une question d’un 
journaliste sur ce sujet disait: "Si je compare la Suisse avec l’Allemagne, nous avons chez nous des 
conditions paradisiaques. Notre filiale allemande Debitel doit se soumettre à des lois et règlements 
invraisemblables", Sonntags-Zeitung, 4 janvier 2004).  

Ce n’est certainement pas non plus parce que les entreprises seraient meilleures et mieux organisées ou que 
le personnel serait plus compétent aux Etats-Unis ou dans l’Union européenne qu’en Suisse. De très 
nombreux témoignages de dirigeants d’entreprises qui viennent s’installer dans notre canton vont plutôt dans 
le sens contraire. 

Ne reste donc plus guère comme élément explicatif que le facteur d’échelle! Les grands marchés bénéficient 
d’un effet de dimension ou de masse qui est plus propice à la stimulation de la croissance qu’un marché étroit 
et restreint. Au surplus, il faut admettre que la possibilité de commercer avec ces grands marchés ne 
compense pas entièrement le handicap lié au fait d’y être extérieur. 

La Suisse comme le Japon? 

Les tableaux précédents ont permis de voir que le Japon occupait une place particulière. Il convient de s’y 
arrêter quelques instants. On peut voir la situation de ce pays, toute proportion gardée, comme un clone de 
celle de la Suisse (ou l’inverse!). 

Le Japon a une quote-part fiscale particulièrement réduite et son secteur d’exportations continue d’accumuler 
des excédents substantiels. Or, en dépit de ces deux éléments, qui devraient être des avantages importants, 
l’ensemble de son économie ne parvient plus à décoller depuis le début des années nonante. 

Le Japon nous montre en fait que l’idée que les exportations suffisent pour tirer une économie est discutable, 
ou du moins n’est que partiellement juste. Le Japon, comme la Suisse, souffre en réalité des faiblesses de 
son marché intérieur qui n’est pas dynamisé par l’appartenance à une zone économique plus vaste. 

Pourtant le Japon, à l’instar de la Suisse, consent depuis des années des efforts réels pour revitaliser son 
économie intérieure. Mais, comme chez nous, les résultats ne suivent pas. Peut-être pour la raison que 
l’essentiel est ailleurs. Elle ne réside pas dans une forme d’exorcisation de lacunes supposées, mais dans 
l’absence d’un engagement beaucoup plus large et profond qui résulterait de la participation pleine et entière 
à un grand marché intégré. 

Caractéristiques de l’économie neuchâteloise 

Les considérations faites jusqu’ici concernent la Suisse prise dans son ensemble. Dans quelles mesures 
s’appliquent-elles aussi (moins? davantage?) à l’économie neuchâteloise? 

Le canton de Neuchâtel est une région fortement exportatrice. L’étude de l’IRER concernant la ligne TGV 
Berne-Paris met bien en évidence cette caractéristique. La réalité est certainement très supérieure aux 
chiffres figurant dans cette étude. En effet, la statistique des douanes enregistre le lieu d’exportation des 
produits au siège des sociétés dont les produits sont vendus à l’étranger. Or il est notoire qu’une partie 
importante des activités industrielles effectuées dans notre canton, en particulier dans les branches de 
l’horlogerie et des machines et appareils, le sont en sous-traitance pour des sociétés dont le siège social est 
situé dans un autre canton. Et la réciproque n’est vraie que dans une moindre mesure. Autrement dit, le 
canton de Neuchâtel est encore plus tourné vers l’exportation que les statistiques des douanes ne l’indiquent. 

D’un autre côté, notre canton a une proportion nettement inférieure d’emplois dans les services, notamment 
dans ceux qui comportent une haute valeur ajoutée. 
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Personnes occupées 
total des emplois à plein temps et à temps partiel 2001, en % du total 

 Industrie manufacturière, 
électricité 

Activités financières, assurances, 
immobilier et autres services 

aux entreprises 
Suisse 20,2 17,4 
Neuchâtel 32,0 11,3 
Genève 10,5 25,6 
Zurich 14,0 26,2 
Source: La vie économique, données économiques cantonales 

Compte tenu des observations générales relatives à l’économie helvétique faites précédemment, il paraît 
assez évident que l’économie neuchâteloise est doublement pénalisée par le fait que notre pays n’est pas 
intégré à l’Union européenne. Nous subissons plus que la plupart des autres cantons les conséquences de la 
tendance de longue période à la revalorisation du franc, qui freine le dynamisme et réduit la rentabilité du 
secteur manufacturier exportateur. Les accords de libre échange signés avec l’Union européenne ont certes 
réduit les obstacles administratifs et douaniers à l’exportation, mais ils ne sont pas équivalents et n’ont pas 
les mêmes effets dynamisant que la participation pleine et entière à un marché en voie d’intégration. 

La relative faible proportion d’emplois dans le secteur des services à haute valeur ajoutée représente un 
inconvénient supplémentaire pour l’économie neuchâteloise. Ces activités ne sont généralement pas 
désavantagées par la hausse du franc; certaines d’entre elles, bancaires en particulier, sont, au contraire, 
touchées positivement par ce processus monétaire. 

Remarque finale 

Les considérations émises dans ce rapport sont de nature spécifiquement économique. Il faut les prendre 
comme telles et considérer que, d’un point de vue économique, l’intégration de l’économie neuchâteloise, et 
suisse, au grand marché de l’Union européenne ne manquerait très probablement pas d’avoir des effets 
positifs sur son dynamisme. 

Annexe 3 

Récapitulation des collaborations intercantonales 

 

 DJSS DFAS DGT DEP DIPAC Chanc. Total 
Coopérations au niveau 
gouvernemental 9 6 9 12 11 -- 47 

Concordats et conventions 19 6 15 16 23 1 60 
Coopérations 
institutionnalisées au 
niveau des services / 
offices 

29 42 50 53 29 5 209 

Coopérations informelles 
(niveau des services / 
offices) 

5 -- 1 9 8 -- 23 

Projets particuliers 10 4 11 16 9 -- 50 
Total 72 58 86 106 80 6 409 
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INVENTAIRE DES COLLABORATIONS INTERCANTONALES 

Situation fin décembre 2003 

Départements Collaboration Partenaires Remarques 

COOPERATIONS AU NIVEAU DU GOUVERNEMENT 

Chef du DEP Conférence des 
gouvernements 
cantonaux (CdC), 
(1993) 

Tous les cantons A pour mission de renforcer et de défendre la 
position des cantons sur la scène fédérale 

Chef du DIPAC Conférence des 
gouvernements de 
Suisse occidentale 
(CGSO), (1993) 

GE, VD, VS, FR, 
BE, JU, NE 

Défense des intérêts de la région de Suisse 
occidentale 

Chef du DFAS Fondation pour la 
collaboration 
confédérale 
(Fondation ch.) 

Tous les cantons  

Chef du DEP Assemblée des 
Régions d'Europe 

22 cantons (sauf 
GL, SH, AI, AR) 

Promouvoir la coopération entre les régions 
d'Europe 
Renforcer la représentation des régions 
d'Europe auprès des institutions européennes 
Promouvoir le régionalisme et le fédéralisme, 
se montrer solidaire des régions défavorisées 
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Annexe 4 

RESUME DU RAPPORT "VERS DE NOUVELLES STRATEGIES REGIONALES: ENTRE 
ESPACE MITTELLAND ET SUISSE OCCIDENTALE?" 

Institut d'Etudes politiques et internationales et Institut de géographie de l'Université de 
Lausanne 

Prof. Jean-Philippe Leresche et Antonio Cunha 

Rapport commandé par l'Espace Mittelland et présenté en mars 2003. 

La grande question actuelle au sein de l'Espace Mittelland est la possibilité d'inscrire les 
coopérations régionales dans un nouveau cadre, à une nouvelle échelle, en collaboration avec la 
Conférence des Gouvernements de Suisse Occidentale (CGSO). 

A. Rappel des grandes tendances régionales des années 1990 

Union européenne 
Difficulté pour les régions à s'affirmer tant face à l'Etat que face aux niveaux territoriaux infranationaux et 
mise en évidence des grandes différences entre régions en Europe en particulier au niveau politique: 

– en terme de capacité institutionnelle; 

– en terme de capacité de coordination = capacité à produire de l'action publique concertée. 

Bassin lémanique et Espace Mittelland 
Construction progressive comme espaces régionaux de développement économique et de coopérations 
sectorielles. Mise en évidence: 

– des limites des territoires cantonaux face à un certain nombre de tâches; 

– la dissociation entre les territoires des institutions et les territoires où se posent les problèmes. 

B. Rappel des principales transformations des coopérations régionales des années 2000 

1. Prise de conscience du rôle moteur joué par les villes et les métropoles dans le développement 
économique (concentration des ressources économiques, financières, culturelles et politiques): 

– Les villes et les métropoles se spécialisent et se différencient toujours plus par rapport aux régions. 

– L'Europe des villes ou des agglomérations apparaît dès lors comme un nouveau projet de 
développement économique territorial alternatif à celui d'Europe des régions. 

– Les "régions qui gagnent" sont d'abord les plus fortement structurées par une armature urbaine ou 
métropolitaine = celles qui possèdent une économie fortement tertiarisée et internationalisée à travers 
des emplois hautement qualifiés et des centres de décision économiques et financiers puissants 
(headquarters). 

2. Les gouvernances multiniveaux (multi-level governance), sur un axe vertical mais aussi horizontal, sont 
de plus en plus nombreuses et sont le produit d'interdépendances toujours plus fortes entre les territoires 
qui font que chacun d'eux a besoin des autres pour mettre en œuvre ses politiques: 

– Besoin de coordination supplémentaire pour gérer l'entrecroisement des logiques verticales et 
horizontales. 

Pour résumer, dans les années 90, les cantons, en développant des stratégies de coopérations 
intercantonales, cherchaient à se renforcer face à la Confédération et face à l'Europe. La problématique des 
années 2000 semble au contraire exprimer la volonté des cantons de mieux s'articuler à la Confédération, de 
plus et mieux coopérer avec elle, peut-être dans une vision anticipative des problèmes soulevés par la RPT. 
La mise en place de la Conférence tripartite sur les agglomérations (CTA) et le renforcement de la 
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) illustrent cette tendance à dépasser la coopération 
horizontale, trop limitée, au profit de la coopération verticale.  
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Constat: 

– L'EM est dépassé du point de vue des enjeux et des attentes. 

– L'idée d'une connexion négociée avec les pôles économiques et urbains existants émerge de plus en 
plus, tandis que s'estompe l'espoir de créer un espace économique autonome. 

– Un des défis majeurs des coopérations futures est de parvenir au rassemblement régional des forces 
(coordination horizontale) qui débouche sur une défense efficace et construite de la région sur la scène 
nationale, voire européenne. 

– La question des coordinations horizontales est toutefois morcelée -> Potentiel à moyen terme d'un espace 
de collaborations multisectorielles ou efficacité immédiate des collaborations ponctuelles? Collaboration 
entre les bassins de vie ou entre les grands espaces de rassemblement? 

L'étude constate que l'EM ne compose pas pour autant une région économique homogène. Les cantons de 
BE, FR et VD sont les plus homogènes. La cohérence productive de l'EM repose en conséquence largement 
sur son axe Berne-Fribourg-Vaud. 

C. Rappel des trois niveaux de collaborations intercantonales actuelles 

A l'échelle infracantonale (= une partie du canton): bassins de vie coupés par les frontières cantonales. 
Exemple: développement endogène, planifications scolaire et hospitalière). Territoires concernés dans l'EM: 
Pays des Trois-Lacs, Broye, Seeland, Arc lémanique, Chablais... 

A l'échelle supracantonale (= plusieurs cantons): des problèmes dépassent la capacité des cantons et 
nécessitent la mobilisation de ressources financières considérables ou un accord multilatéral. Exemple: 
développement économique exogène, harmonisation fiscale, lobbyisme, planification en matière 
d'infrastructures, enseignement supérieur. 

A l'échelle des cantons (= chaque canton): des problèmes se posent de manière similaire dans plusieurs 
cantons et un transfert des recettes de politiques publiques conduit à des économies d'échelle. Exemple: 
prises de position communes, GELAN, logiciels, rationalisation administrative. 

Difficultés des collaborations multisectorielles dans un espace constitué: 

– Faire tenir ensemble des partenaires qui ont des horizons multiples, pas nécessairement compatibles, 
c'est-à-dire travaillant rarement ensemble à la même échelle. Exemple: VS et JU ou GE et SO n'ont pas 
de frontières communes, alors que SO, JU, NE, FR, voire VD et VS font partie des horizons habituels de 
collaboration avec le canton de Berne. 

– Les cantons situés en périphérie, qui sont tournés vers d'autres espaces peuvent être amenés à 
privilégier des participations sélectives et un investissement limité. Exemple: Berne vers Zurich, Genève 
vers la France, Jura et Soleure vers Bâle. 

Pour régler le problème de la coordination des échelles sans bloquer la collaboration, on parle de géométrie 
variable, qui correspond à la pratique actuelle = à chaque problème correspondrait une échelle spécifique et 
un niveau d'intervention pertinent: 

– géométrie variable "intégrale": reconstruite dossier par dossier et limitée dans le temps; 

– géométrie variable dans une alliance multisectorielle: chaque partenaire a le choix de s'insérer ou non 
dans chaque projet. 

Limites de la géométrie variable: multiplication des instances et des échelles rendent difficile la coordination, 
instabilité chronique d'un système qui empêche des échanges politiques profitables sur le moyen et le long 
terme. 

La géométrie variable a permis aux cantons d'entreprendre des coopérations absolument incontournables et 
d'éviter ainsi une remise en cause fondamentale de leur position dans la structure institutionnelle fédérale. En 
fait, ils en sortent renforcés et paradoxalement la nécessité d'une collaboration plus poussée n'est plus aussi 
évidente. La géométrie variable, à moyen terme, est-elle un mode d'adaptation minimaliste qui finit pas se 
piéger lui-même? 

D. Les défis de l'EM 

1. La RPT (réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons) 

Un enjeu est celui des collaborations intercantonales obligatoires: la RPT prévoit un droit intercantonal qui 
primerait le droit cantonal, sous forme de conventions-cadre et de contrats intercantonaux. Ces dispositifs 
seraient a priori favorables aux zones urbaines, puisqu'ils remédieraient au caractère facultatif des 
collaborations actuelles, lesquelles ne permettent pas une juste répercussion des coûts supportés par les 
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grands centres. Sur neuf tâches communes des cantons, des compensations de charges seraient à mettre au 
point: universités et HES, médecine de pointe et cliniques spécialisées, transports publics urbains, institutions 
culturelles, exécution des peines et mesures, installation d'élimination des déchets, évacuation des eaux 
usées et protection des eaux, insertion et prise en charge des personnes handicapées. 

Les premiers accords négociés à l'échelle de l'EM ou de la SO pourraient servir de facto de référence aux 
discussions à l'échelon national. 

2. La mise en commun des moyens pour la promotion économique 

La promotion économique renvoie à la question de l'harmonisation fiscale, laquelle n'est pas vraiment à 
l'ordre du jour. Un exemple réussi: l'union des promotions économiques vaudoise et neuchâteloise (DEW) 
avec une possible extension au Valais. 

– En revanche, une idée fait son chemin: une concentration des promotions économiques cantonales en 
faveur de certains pôles de développement, y compris en dehors du territoire cantonal, équilibrée par la 
mise en place de mécanismes de compensations (réallocations financières ou attribution de régies 
fédérales, de formations post-grades, d'administrations). 

– Cette idée rejoint la vision plus générale d'une réorientation, négociée et assortie de compensations, des 
politiques économiques cantonales vers le pôle économique de l'Arc lémanique, plutôt que chercher un 
développement autonome illusoire dès lors que le bassin lémanique exerce déjà une forte attraction. 

– Les pôles d'excellence économiques (clusters): concentration maximale des aides sur des secteurs 
économiques sélectionnés, principalement les nouvelles technologies demandant de forts 
investissements en équipement et/ou en compétences (par exemple en rapport avec les hautes écoles). 
Cette concentration a pour corollaire une spécialisation et une répartition régionales des activités et des 
compétences. Par conséquent, les allocations, répartitions et compensations doivent être organisées à un 
niveau régional pour éviter un saupoudrage inefficace. 

La politique des clusters englobe de nombreuses autres problématiques plus sectorielles: centres de 
formation et infrastructures de transport, vie culturelle, équilibres écologiques et sociaux, fiscalité.  

3. Le rapprochement des hautes écoles et le plurilinguisme 

Fédérer des compétences destinées non seulement à faire contrepoids à Zurich mais aussi à briller à 
l'échelle internationale, désormais échelle de concurrence universitaire. 

4. La planification des infrastructures 

Dans un domaine où le partage des financements fédéraux est un élément essentiel, l'organisation d'un 
lobbyisme plus appuyé sur tous les objets transports est incontournable. 

– L'acceptation de l'initiative Avanti pourrait mobiliser les ressources fédérales vers le Gotthard au détriment 
de la SO. 

– Le redimensionnement de Rail 2000 (2e étape) imposera une défense organisée des intérêts de la région: 
raccordement au réseau TGV via le massif jurassien (BE-NE-Paris et Lausanne-Paris) + notamment 
amélioration de la ligne BE-NE et amélioration des cadences BE-Lausanne. 

– La planification hospitalière est incontournable avec quelques succès dans la collaboration (Hôpital 
intercantonal de la Broye, futur Hôpital intercantonal du Chablais). 

E. Conclusions de l'étude 

Une gestion au cas par cas en fonction des situations particulières est nécessaire, mais elle n'est pas 
suffisante: un projet plus englobant est seul capable de dépasser l'hétérogénéité des intérêts territoriaux. 
L'interdépendance des enjeux est en effet évidente, comme le montre la question des clusters. 

Cinq scénarii sont proposés qui distinguent les projets, les structures et les territoires, dont les trois premiers 
mettent l'accent sur des fonctions spécifiques, tandis que les deux derniers sont plus généralistes: 

1. Scénario identitaire: logique de proximité et de mise en réseau des acteurs dans un but de développer 
un sentiment plus intense des solidarités locales et donc de l'identité régionale. Concerne l'EM actuel. 

2. Scénario politique: une union des cantons visant à établir, diffuser et défendre des positions communes 
sur la scène nationale, voire européenne. Rôle accru de la Conférence des gouvernements cantonaux 
(CGC) et groupe de hauts fonctionnaires chargés d'établir les connexions nécessaires. Masse critique 
minimale est l'EM, mieux encore la SO (fusion EM et CGSO). 

3. Scénario économique: promotion économique qui s'oriente sur les grandes régions fonctionnelles 
structurées par des pôles économiques urbains forts (harmonisation et péréquation financières, promotion 
économique et aide au développement endogène, clusters et amélioration des conditions-cadre). 
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Variante 1: complémentarité avec le Bassin lémanique = répartition concertée des tâches, des charges et 
des bénéfices entre le/s centre/s du développement économique et les territoires qui les entourent. L'EM ne 
peut devenir significatif dans le paysage économique suisse qu'en s'arrimant à une région métropolitaine, en 
se donnant une masse critique importante pour faire contrepoids à la région zurichoise. Conditions: identifier 
des priorités économiques différentes et mettre en évidence l'interdépendance des villes. 

Variante 2: interstitielle = vise la création d'un pôle économique Mittelland entre Zurich, Bâle et le Léman. 
Risques: manque de moyens et de poids économique, désintérêt de cantons comme VD, VS, voire JU. 

4. Scénario mixte-offensif: vise à concilier la souplesse et le potentiel de développement du scénario 
économique avec le caractère plus stable et institutionnalisé du scénario politique, dans le but d'aboutir à 
une dynamique régionale. La SO est la bonne échelle étant donné la vision généraliste de cette approche. 

Variante 1: intergouvernementale -> Conférence gouvernementale 

Variante 2: supracantonale -> définition d'un intérêt régional, partir des dossiers d'intérêt commun pour les 
résoudre ensemble, au lieu de privilégier la défense d'intérêts cantonaux. 

5. Scénario statu quo: perfectionner le fonctionnement actuel de l'EM, notamment par un affermissement 
de sa structure juridique et de son secrétariat général. 

Le scénario statu quo est un scénario "d'attente", les scénarios à fonctions spécifiques (économique, politique 
et identitaire) ont un horizon à court (1 ou 2 ans) et moyen terme (5 à 10 ans); le scénario mixte-offensif est 
un scénario de fond avec un horizon à long terme (10 à 15 ans, voire plus) et serait le mieux à même de 
constituer la base d'une région SO aux pouvoirs étendus dans la prévision notamment d'une adhésion de la 
Suisse à la CEE. 
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Annexe 6 
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Ce rapport a pour objectif de présenter les réflexions menées actuellement par le Conseil d’Etat 
suite aux orientations que pourrait prendre la nouvelle politique régionale (NPR) de la 
Confédération et à diverses interventions communales et législatives. Il s’inscrit en outre dans la 
suite des réflexions du désenchevêtrement des tâches du canton et des communes. 

Après une partie introductive qui vise à montrer dans quel contexte politique et économique 
général se situent actuellement la politique régionale de la Confédération et les orientations 
envisagées au niveau cantonal, le chapitre 2 analyse les disparités entre régions et communes au 
travers de différents indicateurs. Démographie, économie, emploi, investissements, mobilité et 
finances publiques permettent de mettre en évidence l’ampleur des déséquilibres et d’identifier les 
problèmes régionaux. Une analyse des flux migratoires intervenus entre 1995 et 2000 complète 
cette approche des disparités et permet d’évaluer l’attractivité du canton et des districts dans le 
contexte des mouvements de population intervenus au niveau suisse. 

Dans le chapitre 3, un tour d’horizon est effectué pour comprendre ce qui se fait actuellement en 
matière de politique régionale en Suisse. Un bilan des mesures prises par le canton de Neuchâtel 
est ensuite dressé. Cet examen concerne l’aide en matière d’investissements dans les régions de 
montagne (LIM), la promotion économique (soutien aux entreprises), la création de Neode et la 
péréquation financière. 

Le chapitre 4 est consacré aux nouvelles orientations que pourrait prendre la Confédération dans 
le cadre de la politique régionale et aux réflexions du Conseil d’Etat sur ce sujet. Actuellement, 
aucune décision n’a encore été prise et la seule base de réflexions à disposition est constituée 
d’un rapport d’experts qui esquisse les grandes lignes de ce que pourrait être la future politique 
régionale et d’un fascicule d’orientation générale sur les intentions du Département fédéral de 
l’économie. Comme il est évident que les modifications envisagées au niveau fédéral, si elles sont 
acceptées, auront des répercussions directes sur les cantons, le Conseil d’Etat désire entamer la 
réflexion aussi tôt que possible. Une partie importante de ce chapitre est donc consacrée aux 
orientations qui sont étudiées au niveau cantonal. La réflexion menée porte aussi bien sur le 
découpage territorial du canton (qui s’appuie sur une région urbaine cohérente et dynamique – le 
RUN, Réseau urbain neuchâtelois) et sur les objectifs de développement, que sur les instruments 
à mettre en œuvre pour réduire les disparités de croissance et de revenu. Définition de pôles de 
développement, modulation et ciblage des aides financières dans le cadre de la promotion 
économique, révision de la péréquation financière, désenchevêtrement des tâches, organisation 
structurelle et politique sectorielle en matière de tourisme par exemple (avec le concept 
"Neuchâtel – Canton vert") sont des éléments qui concourent à donner une impulsion à toute 
l’économie du canton et à soutenir les synergies entre régions. 
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Le chapitre 5 présente le projet-pilote que le Conseil d’Etat a transmis à la Confédération dans le 
cadre des expériences que le Secrétariat d’Etat à l’économie (seco) souhaite réaliser en vue de la 
nouvelle politique régionale. Il s’agit du projet de "contrat – région" avec Le Val-de-Travers, qui 
prévoit la conclusion d’une alliance entre les villes et cette région dans le cadre du Réseau urbain 
neuchâtelois (RUN). Ce type de contrat est un projet "modèle" qui pourrait s’appliquer à 
l’ensemble des régions hors RUN. 

Enfin, le chapitre 6 propose le classement de la motion 96.159 relative à l’équilibre régional. 

1. INTRODUCTION 

La Confédération a engagé une vaste réflexion sur la politique régionale, avec une remise en 
cause des instruments utilisés par certains cantons (dont Neuchâtel), tels que l’arrêté dit "Bonny", 
la LIM ou RegioPlus. Votre Conseil s’est en outre inquiété du manque d’équilibre régional au 
travers de diverses interventions, dont la motion 96.159 "Assurer l’équilibre régional". Le présent 
rapport a pour objectif de lancer un large débat sur la future politique régionale et de répondre aux 
soucis du Grand Conseil. 

Il intervient dans un contexte particulier. En effet, la Confédération est actuellement en train de 
mener une réflexion en vue d’apporter de profonds changements dans sa politique régionale. 
Actuellement, aucune décision définitive n’a encore été prise quant au nouveau visage de la 
politique régionale fédérale. L’outil dont dispose actuellement le Secrétariat d’Etat à l’économie 
(seco) est un rapport d’une commission d’experts qui esquisse les grandes lignes de ce que 
pourrait être la politique régionale. Il est évident que les modifications qui seront apportées au 
niveau fédéral auront une répercussion directe sur les cantons. C’est la raison pour laquelle le 
Conseil d’Etat désire entamer la réflexion aussi tôt que possible, dans le but d’être acteur du 
changement plutôt que de subir la nouvelle politique régionale de la Confédération (NPR). 

Depuis le dépôt, en février 2003, dudit rapport d’experts, la nouvelle politique régionale a fait 
l’objet de nombreuses analyses et interventions, qui ont passablement remis en cause l’approche 
des experts, notamment dans les régions industrielles et de montagne.  

Si, pour la Confédération, les propositions et considérations de la commission d'experts qu’elle a 
mandatée (voir chapitre 4.1.) sont des éléments qui doivent alimenter le débat sur la nouvelle 
conception de la politique régionale et constituent une source importante du rapport qui sera mis 
en consultation, d’autres éléments devront également être intégrés dans la réflexion, comme par 
exemple les positions de la Conférence gouvernementale des cantons alpins, du Groupement 
suisse pour les régions de montagne et de la Conférence des secrétaires des régions de 
montagne suisses.  

Pour conduire la réflexion sur cet important sujet, le Conseil d'Etat a donné un double mandat à 
l'Institut de recherches économiques et régionales de l'Université de Neuchâtel (IRER). D’une 
part, l’IRER a été chargé de mettre à jour les données d’une première étude publiée en octobre 
1999 et intitulée "Evolution des disparités dans le canton de Neuchâtel". Les grandes lignes de 
cette étude sont notamment reprises dans le chapitre 2 du présent rapport, car, en matière de 
politique régionale, il est indispensable de connaître l’ampleur des déséquilibres pour identifier les 
problèmes régionaux et en dégager les priorités. D’autre part, l’IRER a été chargé de conduire 
une réflexion sur les différents instruments de politique régionale à mettre en place au niveau 
cantonal, compte tenu notamment des nouvelles orientations que la Confédération entend mener 
en la matière. 

Les travaux entrepris par l'IRER ont été examinés par un "groupe de suivi", comprenant des 
représentants de l’Etat, des régions, des trois villes et des communes (voir la liste des membres 
du groupe en annexe 1). De nombreuses orientations présentées dans le chapitre 4 ont été 
débattues au sein de ce groupe. 

Le contenu de ces rapports, intitulés "Les disparités régionales dans le canton de Neuchâtel (mise 
à jour de l’étude de 1999) – novembre 2003" et "Quelle politique régionale pour le canton de 
Neuchâtel? – janvier 2004" a été largement repris par le présent rapport; ils peuvent cependant 
être obtenus auprès du service de promotion économique ou être consultés sur le site Internet à 
l’adresse www.ne.ch/economie (rubrique "Economie régionale (rapports)"). 
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2. ANALYSE DES DISPARITES DANS LE CANTON 

En 1999, l’IRER a réalisé une étude sur l’évolution des disparités dans le canton de Neuchâtel.  

Compte tenu des nouvelles données statistiques à disposition, le Conseil d’Etat a souhaité que 
cette recherche soit actualisée et qu’elle intègre, notamment, les résultats du recensement fédéral 
des entreprises de l’année 2001. Le chapitre ci-après est un résumé des principaux éléments de 
l’étude menée par l’Université. 

Cette première partie statistique a été complétée par une analyse des flux migratoires qui ont 
touché les régions et le canton, sur la base des résultats du recensement fédéral de la population 
de décembre 2000. 

2.1. Analyse des disparités régionales: approche par district  

Le canton de Neuchâtel compte six districts, dont quatre forment ou appartiennent à des régions 
LIM (Val-de-Travers, Val-de-Ruz, Le Locle et La Chaux-de-Fonds). Dans son étude, l’IRER a 
examiné l’évolution de chaque district au travers de divers indicateurs, de manière à pouvoir 
apprécier si les écarts entre les régions se sont creusés ou, au contraire, s’ils se sont réduits au 
cours du temps. 

2.1.1. Population résidante 

Le canton compte 167.323 habitants au 31 décembre 2002. L’année 2002 se caractérise par une 
augmentation significative de la population résidante (+681 habitants). C’est la première fois 
depuis 1974 que la population franchit le cap des 167.000 habitants et que la croissance annuelle 
est si soutenue. Cette hausse de la population incombe principalement à la population étrangère 
(+509 habitants). 

Les chiffres 2003 confirment cette tendance, avec près de 168.000 habitants au total. La rédaction 
de ce chapitre ayant été préparée avant la publication des chiffres du recensement cantonal de fin 
décembre 2003, elle n’a pas fait l’objet d’une actualisation. 

En 2002, l’augmentation de la population a été ressentie de manière presque identique dans tous 
les districts (accroissement compris entre 0,2 et 1,0%), à l’exception du district du Locle qui 
enregistre un léger recul de sa population (– 72 habitants), recul qui a été pleinement compensé 
par l’évolution observée en 2003 (+ 97 habitants). 

La répartition de la population entre les districts est très inégale. En effet, près de 75% de la 
population totale est concentrée dans trois des six districts du canton (Neuchâtel, La Chaux-de-
Fonds et Boudry). Le district du Val-de-Travers est, quant à lui, le moins peuplé du canton avec 
ses 12.238 habitants. 
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Figure 1: Répartition de la population par district en 2002 
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Si l’on examine l’évolution démographique au cours de la période 1990 – 2002, les tendances 
entre districts sont contrastées. Ainsi, Le Val-de-Ruz et Boudry bénéficient-ils d’une augmentation 
de leur population résidante, tandis que Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Val-de-Travers 
présentent un bilan démographique stable. A partir de l’année 1994, le district du Locle doit faire 
face à un exode régulier de sa population résidante. Depuis 1994, il a perdu près de 6% de sa 
population. 

Figure 2: Evolution de la population résidante des districts 1990 – 2002 
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Le tableau 1 présente le bilan démographique des districts du canton sur la période 2000 – 2002. 
Mis à part Le Locle et Le Val-de-Travers, l’ensemble des districts enregistre un solde naturel 
positif. En ce qui concerne le solde migratoire, le constat est le même: Le Locle et Le Val-de-
Travers sont les seuls à être déficitaires. En trois ans, Le Val-de-Travers perd 229 habitants et Le 
Locle 137. 
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Tableau 1: Bilan démographique des districts 2000 – 2002 

Districts Excédent de 
naissances 

Immigration (+) 
ou émigration (-)

Variation 2000-
2002 

Taux de 
migration 

Boudry 288 60 348 0,16 
La Chaux-de-Fonds 13 71 84 0,19 
Le Locle – 55 – 82 – 137 – 0,57 
Neuchâtel 339 206 545 0,41 
Val-de-Ruz 252 259 511 1,79 
Val-de-Travers – 48 – 181 – 229 – 1,47 
Canton 789 333 1.122 0,20 
 
Le taux de migration est une mesure relative. Il exprime, en pour-cent, le rapport entre le solde 
migratoire et la population résidante. Le Val-de-Ruz est le district où l’immigration (nette) est la 
plus forte. Les immigrants représentent 1,8% de la population résidante. Parallèlement, c’est au 
Val-de-Travers que l’émigration est la plus importante (– 1,5%). 

2.1.2. Emplois et branches d’activités 

Entre 1995 et 2001, l’emploi s’est renforcé au niveau cantonal: 1542 emplois ont été créés durant 
cette période, soit une augmentation de 1,9%. L’analyse détaillée par district montre que cette 
croissance n’est pas uniforme. Le Locle et Neuchâtel présentent des variations nettement 
positives, tandis que Le Val-de-Ruz et Boudry subissent un recul de l’emploi. Quant aux districts 
de La Chaux-de-Fonds et du Val-de-Travers, ils conservent un emploi quasiment stable depuis 
1995. 

Tableau 2: Emplois par district, 1995 – 2001 
  Emplois 
 1995 2001 

Variation 95-01 (en %) 

Boudry 11.125 10.857 – 2,4 
La Chaux-de-Fonds 20.834 20.906 0,3 
Le Locle 6.915 7.492 8,3 
Neuchâtel 32.221 33.675 4,5 
Val-de-Ruz 4.442 4.175 – 6,0 
Val-de-Travers 4.084 4.058 – 0,6 
Canton 79.621 81.163 1,9 
 
La mise en relation de la croissance par district, entre 1995 et 2001, de l’emploi et de la 
population indique un renforcement de la division spatiale du travail et de l’habitat. Ainsi, les 
districts du Val-de-Ruz et de Boudry voient-ils leur population augmenter de manière significative 
tandis qu’ils assistent à un recul de l’emploi. Parallèlement, une forte augmentation de l’emploi est 
enregistrée au Locle et à Neuchâtel. Alors que, dans le premier district, la population est en nette 
baisse, elle est stable dans le second. Le Val-de-Travers est en perte de vitesse, tant en termes 
de population que d’emplois. Au niveau cantonal, l’emploi reste stable et la population croît 
légèrement. 
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Figure 3: Evolution de la population et de l’emploi, 1995 – 2001 
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En 2001, la majorité des emplois du canton de Neuchâtel sont attribuables au secteur tertiaire 
(59,1%). Au niveau des districts, Neuchâtel recense la plus grosse proportion d’emplois de ce 
secteur (72,8%). Le secteur secondaire est, quant à lui, dominant au Locle (57,4%) et à La 
Chaux-de-Fonds (44,9%). Cette proportion élevée s’explique principalement par la forte 
spécialisation de ces districts dans l’horlogerie et la fabrication d’instruments de précision. C’est 
au Val-de-Travers et au Val-de-Ruz que le secteur primaire est le plus représenté puisqu’il 
concerne respectivement 13,0% et 12,3% des emplois dans ces districts. 

Figure 4: Part des secteurs d’activités par district en 2001 (2000 pour le secteur primaire) 
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Le tableau 3 met en évidence l’évolution de l’emploi total par secteur d’activités entre 1995 et 
2001. Le district de Neuchâtel perd 26,0% de ses emplois du secteur primaire, contre 13,3% pour 
Boudry. Parallèlement, l’emploi du secteur primaire reste stable dans les districts de La Chaux-de-
Fonds, du Locle et du Val-de-Travers. Le secteur secondaire est en forte augmentation au Locle 
(+22,3%), en baisse à Boudry (–10,0%) et au Val-de-Travers (–8,9%). Au niveau des emplois 
tertiaires, c’est au Locle que l’on observe la baisse la plus marquée. L’emploi est également en 
diminution au Val-de-Travers (–3,1%) et à La Chaux-de-Fonds (–2,4%). Notons finalement que Le 
Val-de-Ruz est le seul district à observer une chute de l’emploi dans les trois secteurs. 

Tableau 3: Evolution de l’emploi par secteur d’activités, 1995 et 2001 

Emplois en 2001 Variation de l'emploi entre 1995 et 2001
Districts 

Secteur I Secteur II Secteur III Secteur I Secteur II Secteur III 
Boudry 678 4.182 6.675 – 13,3 – 10,0 3,1 
La Chaux-de-Fonds 536 9.625 11.281 0,2 3,8 – 2,4 
Le Locle 704 4.702 2.790 0,1 22,3 – 9,1 
Neuchâtel 595 8.742 24.933 – 26,0 7,5 3,5 
Val-de-Ruz 604 2.015 2.160 – 5,0 – 8,9 – 3,1 
Val-de-Travers 586 1.736 2.322 2,4 – 1,0 – 0,3 
Canton 3.703 31.002 50.161 – 8,2 3,8 0,8 

 
Une analyse détaillée de la structure par branche dans les secteurs secondaire et tertiaire donne 
une appréciation de la spécialisation de chaque district. Les tableaux reproduits en annexes 4 et 5 
présentent les principales branches d’activités (classées selon le nombre d’emplois) dans le 
canton de Neuchâtel et leur répartition au sein des districts. 

Le secteur secondaire du canton de Neuchâtel se compose principalement d’emplois dans 
l’horlogerie et la fabrication d’instruments de précision, la construction, le travail des métaux et la 
fabrication de machines et d’équipements. Ces quatre branches représentent à elles seules 
65,5% des emplois du secteur secondaire. 

Les branches d’activités ne sont pas réparties uniformément sur le territoire neuchâtelois. La 
Chaux-de-Fonds et Le Locle sont principalement spécialisées dans l’horlogerie et les instruments 
de précision. Ces branches représentent 45,5% de l’emploi du secteur secondaire à La Chaux-de-
Fonds et 60,1% au Locle. Le district de Neuchâtel se caractérise par l’absence de branche 
dominante. La construction, branche la plus importante du district en terme d’emplois, représente 
21,5% de l’emploi total, suivie de l’industrie du tabac et de la fabrication d’appareils électriques et 
électroniques. Les districts du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers présentent une structure 
économique identique: l’horlogerie et la fabrication d’instruments de précision, la construction et le 
travail des métaux sont les branches les plus importantes en terme d’emplois. Celles-ci 
représentent 84% de l’emploi total au Val-de-Ruz et 53% au Val-de-Travers. Dans ce dernier 
district, la fabrication d’appareils électriques représente également une part de l’emploi non 
négligeable (12,8%). 

L’évolution des emplois depuis 1995 pour les principales branches du secteur secondaire est 
contrastée: d’un côté, on assiste à une forte hausse de l’emploi dans l’horlogerie / fabrication 
d’instruments de précision (+ 27,2%), ainsi que pour la fabrication de machines et équipements 
(+ 17,9%). De l’autre, la construction et le travail des métaux sont en perte de vitesse 
(respectivement – 16,4% et – 17,8%). Cette évolution n’est pas homogène au niveau des districts: 

– La branche de l’horlogerie et de la fabrication d’instruments de précision est en hausse dans 
tous les districts, sauf au Val-de-Ruz (– 0,6%). 

– L’emploi dans le travail des métaux est en chute libre dans les districts de La Chaux-de-Fonds 
et de Boudry (– 35,3% et – 43,6%). Il est en hausse dans les autres districts, en particulier au 
Val-de-Travers (+ 58,4%). 

– La plus forte hausse de l’emploi dans la fabrication de machines et équipements est 
enregistrée à La Chaux-de-Fonds avec une croissance de 141,8%. Parallèlement, l’emploi 
dans cette branche est en baisse dans les districts du Locle (– 17,3%), de Boudry (– 7,8%) et 
du Val-de-Travers (– 63,5%). 
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Au niveau cantonal, l’emploi du secteur tertiaire s’est maintenu quasiment au même niveau depuis 
1995 (+ 0,8%). L’analyse par branche met en évidence une évolution différenciée: mis à part une 
tendance stable de l’emploi dans quelques branches importantes (hôtellerie et restauration, 
transports terrestres), les autres subissent une forte contraction de l’emploi: télécommunications 
(– 32,4%), intermédiation financière (soit les banques et autres activités financières, – 31,6%), 
assurances (–47,5%) et commerce de détail et réparation d’articles personnels et domestiques 
(– 8,6%). Parallèlement, la plupart des postes du secteur public sont en augmentation (santé et 
activités sociales, enseignement, administration publique). En d’autres termes, la stagnation de 
l’emploi dans le secteur tertiaire au niveau cantonal est le résultat d’une évolution opposée entre 
les emplois du secteur privé et public. 

Les figures 5 et 6 mettent en évidence, de manière synthétique, l’emploi dans les principales 
branches par district. Dans le secteur secondaire, la branche comprenant la fabrication 
d’instruments de précision et l’horlogerie est fortement représentée à La Chaux-de-Fonds et au 
Locle. Ces deux districts totalisent respectivement 4381 et 2830 emplois. Avec des effectifs 
nettement plus faibles, cette branche d’activités est également la plus importante au Val-de-
Travers et au Val-de-Ruz. La construction et le travail des métaux sont des branches présentes 
dans presque tous les districts. A Neuchâtel, la construction regroupe 1878 emplois, suivie de 
l’industrie du tabac (1134) et de la fabrication d’équipement radio-TV, communications (948). 
Notons pour terminer que les districts du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers présentent une 
structure de l’emploi comparable: la branche de l’horlogerie et la fabrication d’instruments de 
précision est en tête, suivie par la construction et le travail des métaux. 

Au niveau du secteur tertiaire, on retrouve pratiquement dans tous les districts la même structure. 
La santé et les activités sociales constituent la branche qui occupe le nombre d’emplois le plus 
élevé. Ces emplois représentent 28,7% de l’emploi au Val-de-Ruz contre 15,2% à Neuchâtel. 
L’enseignement ainsi que le commerce de détail sont également des branches très présentes 
dans tous les districts. 

Figure 5:  Principales branches d’activités par district dans le secteur secondaire, 2001 
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Figure 6: Principales branches d’activités par district dans le secteur tertiaire, 2001 
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2.1.3. Investissements dans la construction 

L’analyse des dépenses d’investissements dans la construction est un paramètre important dans 
une étude des disparités. En effet, le niveau des investissements est un indicateur de dynamique 
régionale. Dans le domaine privé, il signale si les régions disposent d’investisseurs potentiels ou si 
elles sont attractives pour les investisseurs externes. En outre, le niveau d’investissements dans 
le domaine public donne une idée sur la capacité financière de la région, ainsi que sur les 
politiques d’investissements des autorités. 

Comme le volume des grands travaux varie fortement d’une année à l’autre, l’effort 
d’investissement doit être mesuré sur plusieurs années; une moyenne est calculée sur la période 
1994 – 2002. 

Au niveau cantonal, les investissements publics annuels dans les bâtiments s’élèvent à 121,7 
millions de francs. La répartition par district est très inégale: près de la moitié est injectée à 
Neuchâtel. Les plus faibles parts sont observées au Locle (6,0%) et au Val-de-Ruz (6,4%). En 
rapportant les investissements publics à la population, on obtient une valeur relative de l’effort 
d’investissement. Ce montant s’élève à 1138 francs par habitant pour Neuchâtel et à 763 pour Le 
Val-de-Travers. Les autres districts affichent des valeurs aux alentours de 500 francs par tête.  

Les ouvrages de génie civil s’élèvent à près de 70 millions de francs dans le canton. Le district de 
Neuchâtel se distingue par des investissements dix fois supérieurs aux autres. La part la plus 
faible est enregistrée dans Le Val-de-Travers (3,8%), suivi du Val-de-Ruz (5,5%). 

Les investissements privés sont répartis de manière plus homogène entre les districts. Leur part 
se monte à 36,1% à Neuchâtel, 24,3% à La Chaux-de-Fonds et 21,3% au Locle. Comme l’on 
pouvait s’y attendre, les investissements par habitant les plus faibles sont observés au Val-de-
Travers (972 francs par habitant) et au Locle (1276), tandis que Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 
présentent les valeurs les plus élevées (respectivement 2300 et 2035 francs par habitant). 
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Tableau 4: Investissements dans la construction, moyenne 1994 – 2002 

  Bâtiments publics Génie civil public Constructions privées 

Districts en milliers 
de francs  part en % francs par 

habitant 
en milliers 
de francs 

part en 
% 

en milliers de 
francs part en % francs par 

habitant 
Boudry 19.083 15,7 519 5.168 7,4 68.895 21,3 1.875 

La Chaux-de-Fonds 20.382 16,7 529 5.482 7,9 78.436 24,3 2.035 

Le Locle 7.296 6,0 505 4.333 6,2 18.420 5,7 1.276 

Neuchâtel 57.762 47,5 1.138 48.219 69,2 116.684 36,1 2.300 

Val-de-Ruz 7.837 6,4 536 3.829 5,5 28.966 9,0 1.982 

Val-de-Travers 9.332 7,7 763 2.681 3,8 11.891 3,7 972 

Canton 121.691 100  727 69712 100 323.292 100 1.932 

 
On peut également mentionner l’importance de tenir compte non seulement du point de chute de 
la dépense, mais également de la provenance de l’entreprise qui réalise les travaux. Dans cette 
perspective, des investissements importants dans un district peuvent bénéficier aux autres 
régions. 

2.1.4. Mobilité journalière 

L’examen de la "pendularité" dans le canton de Neuchâtel met en évidence de fortes différences 
entre les districts. Le Val-de-Ruz présente le chiffre le plus important: plus de 52% de ses actifs 
occupés travaillent en dehors du district, dont plus de la moitié dans le district de Neuchâtel 
(54,2%) et 16,6% à La Chaux-de-Fonds. Environ 11% des actifs résidant au Val-de-Ruz se 
rendent en dehors du canton pour exercer leur activité professionnelle. 

Le district de Boudry se présente également comme une région "résidentielle": 49,6% des 
travailleurs exercent une activité en dehors du district. Un autre constat intéressant est le lieu de 
travail des pendulaires sortants: 73% d’entre eux sont employés dans le district de Neuchâtel 
alors que 14,8% travaillent en dehors du canton. Seuls 12,8% des pendulaires se déplacent dans 
les autres parties du canton.  

Le district de La Chaux-de-Fonds se caractérise, quant à lui, par une faible part de pendulaires 
sortants: 82,4% des Chaux-de-Fonniers travaillent dans leur district de domicile. Comme pour les 
deux autres districts urbains, la part des pendulaires entrants est élevée (26,3%, contre 53% à 
Neuchâtel et 25,7% au Locle). 

Tableau 5: "Pendularité" dans le canton de Neuchâtel, 2000 

Districts 
Personnes 

actives 
occupées

Pendulaires 
entrants

Pendulaires 
sortants 

Part des 
pendulaires 

entrants (en %) 

Part des 
pendulaires 

sortants (en %)

Boudry 18.153 3.599 8.995 19,8 49,6 

La Chaux-de-Fonds 18.472 4.855 3.242 26,3 17,6 

Le Locle 6.839 1.756 2.230 25,7 32,6 

Neuchâtel 26.180 13.874 6.425 53,0 24,5 

Val-de-Ruz 7.451 1.352 3.888 18,1 52,2 

Val-de-Travers 5.506 458 1.528 8,3 27,8 

 
Le district du Val-de-Travers affiche la part de pendulaires entrants la plus faible (8,3%). Seules 
458 personnes viennent y travailler. Il est important de souligner que ce chiffre ne tient pas 
compte des frontaliers. Notons finalement que sur les 1528 pendulaires sortants, près de 47% 
travaillent dans le district de Neuchâtel et 19,1% dans celui de Boudry. 

A Neuchâtel, le nombre de pendulaires entrants représente 53% des actifs occupés du district. 
C’est la part la plus élevée du canton. 12,5% des pendulaires entrants proviennent d’autres 
cantons suisses. Une autre caractéristique du district de Neuchâtel est le lieu de travail des 
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pendulaires sortants: 48,6% d’entre eux se rendent en dehors du canton de Neuchâtel. Les autres 
pendulaires se déplacent, pour la plupart, dans le district de Boudry (28,9%). 

Tableau 6: District de travail des pendulaires selon leur district de domicile, 2000 

Lieu de travail ( part en %)   
District de domicile Pendulaires 

sortants Boudry La Chaux-
de-Fonds Le Locle Neuchâtel Val-de-Ruz Val-de-

Travers Autre 

Boudry 8.995 - 5,6 1,2 73,0 4,1 1,4 14,8 

La Chaux-de-Fonds 3.242 5,9 - 33,6 28,7 8,1 1,3 22,5 

Le Locle 2.230 3,5 72,3 - 11,7 2,6 2,5 7,4 

Neuchâtel 6.425 28,9 11,5 2,5 - 7,6 1,3 48,2 

Val-de-Ruz 3.888 13,7 16,6 3,1 54,2 - 0,9 11,5 

Val-de-Travers 1528 19,1 10,3 5,6 46,9 5,0 - 13,0 

2.1.5. Finances publiques 

2.1.5.1. Effort fiscal 

En 2001, le Grand Conseil a modifié le système de taxation des personnes physiques et morales. 
Pour le prélèvement des impôts sur les personnes morales, les communes n’ont désormais plus 
la possibilité de différencier leur niveau d’impôt. Le barème cantonal est le barème de référence, 
les communes ayant l’obligation de prélever l’impôt avec un coefficient de 100. Cela permet 
d’éviter la concurrence fiscale entre les communes.  

Les impôts des personnes physiques sont prélevés à l’aide d’un barème cantonal de référence. A 
la différence de l’imposition des personnes morales, les communes appliquent un coefficient 
d’impôt de leur choix, leur permettant ainsi d’adapter leurs recettes fiscales en fonction de leur 
situation financière et de leurs choix politiques. D’une manière générale, le coefficient d’impôt est 
inversement proportionnel à la situation financière de la commune. De plus, il permet de mettre en 
évidence la pression fiscale exercée par les communes sur la population. 

Le tableau 7 présente les coefficients d’impôt communaux moyens par district pour les années 
2001, 2002 et 2003. Le coefficient est obtenu en faisant une moyenne des coefficients pondérée 
par le volume d’impôts communaux prélevés dans chaque commune. Il s’agit donc du coefficient 
d’impôt unique qui permettrait de prélever le même montant de recettes fiscales qu’avec des 
coefficients spécifiques à chaque commune. 

Tableau 7: Coefficient d’impôt moyen des personnes physiques par district, 
2001–2003 

Coefficients d'impôt moyen des personnes 
physiques 

Districts 
2001 2002 

2003 
(simulé) 

Boudry 92,1 91,7 90,6 
La Chaux-de-Fonds 103,9 103,9 100,0 
Le Locle 97,8 97,9 96,1 
Neuchâtel 90,9 89,8 87,4 
Val-de-Ruz 93,1 91,7 90,3 
Val-de-Travers 103,0 102,6 103,2 
Canton 95,3 94,7 92,6 
 
En 2003, on constate de grandes différences entre les districts au niveau du coefficient fiscal. A 
Neuchâtel et au Val-de-Ruz, les coefficients sont les plus bas du canton. Parallèlement, Le Val-de-
Travers et La Chaux-de-Fonds ont des coefficients nettement supérieurs à la moyenne cantonale. 
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La variation dans le temps du coefficient cantonal montre une baisse de l’imposition des 
personnes physiques dans les communes: il passe de 95,3 à 92,6 entre 2001 et 2003. Cette 
évolution est constatée pratiquement dans tous les districts, sauf au Val-de-Travers. 

2.1.5.2. Revenu fiscal des personnes physiques et morales 

Le revenu fiscal rapporte l’impôt cantonal au nombre d’habitants. Etant donné que l’impôt cantonal 
est prélevé dans les communes des districts selon un barème unique, cet indicateur fournit une 
information intéressante sur la capacité financière des districts. Le tableau 8 présente les résultats 
obtenus. L’écart-type et l’écart-type standardisé renseignent sur l’homogénéité du revenu fiscal 
entre les communes de chaque district. Alors que l’écart-type est influencé par la grandeur de la 
moyenne, l’écart-type standardisé est une mesure de dispersion comparable entre les districts. A 
titre d’exemple, Boudry présente l’écart-type standardisé le plus élevé: cela signifie que la 
richesse est répartie de manière inégale entre les communes. Plus l’écart-type standardisé est 
élevé, plus il existe des différences marquées de richesse entre les communes du district. 

Tableau 8: Revenu fiscal des districts, en francs par habitant, 2001 

Districts Revenu fiscal 
moyen en 2001 Ecart-type Ecart-type 

standardisé 

Boudry 3.263 2.513,6 0,770 
La Chaux-de-Fonds 2.790 432,5 0,155 
Le Locle 2.563 321,9 0,126 
Neuchâtel 4.088 841,1 0,206 
Val-de-Ruz 2.712 327,4 0,121 
Val-de-Travers 2.070 212,5 0,103 
Canton 3.208 1.465,9 0,457 
 
Les districts de Neuchâtel et de Boudry enregistrent nettement les revenus fiscaux les plus 
importants du canton. Tous les autres districts affichent un revenu fiscal nettement plus faible. 
Avec un revenu fiscal de 2070 francs, Le Val-de-Travers est le district le plus "pauvre" du canton. 
Il se caractérise également par un écart-type standardisé très bas, signifiant une grande 
homogénéité entre les communes. Quant aux districts de La Chaux-de-Fonds, du Val-de-Ruz et 
du Locle, ils détiennent un revenu fiscal comparable, mais néanmoins bien inférieur à la moyenne 
cantonale. 

2.1.5.3. Dette 

Le recours à l’emprunt pour financer des grands travaux est normal et tout à fait conforme aux 
principes de gestion financière des collectivités publiques. L’emprunt évite aux communes de 
devoir adapter continuellement les taux d’imposition au volume de travaux réalisés durant l’année. 
L’emprunt a donc un effet de lissage fiscal et permet de répartir le coût d’un équipement sur toute 
la durée de son utilisation. 

Le niveau absolu des engagements financiers est une grandeur difficile à interpréter. Il vaut donc 
mieux exprimer l’endettement en termes relatifs. De ce fait, en plus de sa valeur absolue, la dette 
brute est rapportée à la population. 
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Tableau 9: Dette brute et dette brute par habitant dans les communes, 1997 et 2001 

Districts Dette 1997 Dette 2001 Var. 97-01, 
en % 

Dette par hab. 
1997 

Dette par hab. 
2001 

Var. 97-01, 
en % 

Boudry 223.218.381 239.223.177 7,2 6.201 6.551 5,6 

La Chaux-de-Fonds 372.377.000 385.556.386 3,5 9.595 10.020 4,4 

Le Locle 191.460.720 172.258.509 – 10,0 12.685 11.871 – 6,4 

Neuchâtel 569.478.558 731.129.509 28,4 11.307 14.480 28,1 

Val-de-Ruz 64.016.070 70.470.863 10,1 4.571 4.871 6,6 

Val-de-Travers 59.354.476 63.247.621 6,6 4.790 5.195 8,5 

Total communes 1.479.905.205 1.661.886.065 12,3 8.880 9.973 12,3 

 
La dette totale des communes du canton de Neuchâtel s’élève à plus de 1,6 milliard de francs en 
2001. Depuis 1997, elle a augmenté de plus de 12%. Cette augmentation est constatée dans cinq 
districts avec un maximum de 28,6% pour Neuchâtel. Seul Le Locle parvient à diminuer son 
niveau d’endettement (–10,0%).  

En 2001, l’endettement brut par habitant varie considérablement entre les régions du canton. Les 
trois districts urbains affichent une dette brute par habitant nettement supérieure aux autres. En 
terme relatif, avec une dette brute par habitant de 14.480 francs, le district de Neuchâtel est le 
plus endetté du canton, suivi du Locle (11.871) et de La Chaux-de-Fonds (10.020). 

2.2. Analyse des disparités régionales: approche par commune 

L’analyse des disparités réalisée selon les districts laisse entrevoir quelques faiblesses. Tirer des 
conclusions uniquement à ce niveau nécessite que les communes qui le composent soient 
homogènes. Plusieurs indicateurs montrent des évolutions opposées entre les communes d’un 
même district. Un indicateur moyen par district ne tient pas compte de ces différences. On 
interprète alors une valeur moyenne, qui n’est pas représentative de la situation réelle. 

En analysant les disparités régionales au niveau des communes, les résultats sont plus précis. 
Quelques indicateurs, préalablement utilisés pour l’étude par district, ont été recalculés par 
commune. Les principaux résultats sont présentés ci-après. 

2.2.1. Croissance de la population 

L’évolution de la population est calculée sur deux horizons temporels: une analyse de long terme 
est effectuée sur la période 1991 – 2001 et une évolution plus récente portant sur la période 1998 
– 2001. D’une manière générale, les évolutions ne sont pas homogènes sur le territoire cantonal. 
Une croissance négative est globalement observée dans les communes du Val-de-Travers, ainsi 
que dans les trois villes du canton. L’autre tendance mise en évidence est une croissance positive 
pour la quasi-totalité des communes du Val-de-Ruz. 

L’analyse à moyen terme (1998 – 2001) donne une image plus préoccupante de l’évolution de la 
population résidante. Par rapport aux valeurs de long terme, la commune de La Chaux-de-Fonds 
et plusieurs communes du Val-de-Travers notamment, enregistrent une croissance négative, alors 
que le taux est positif sur la période 1991 – 2001. 
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Figure 7: Croissance de la population 
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2.2.2. Croissance de l’emploi 

L’évolution de l’emploi est contrastée. Entre 1991 et 2001, le tiers des communes neuchâteloises 
affiche une croissance négative supérieure à 20%. Seuls les districts du haut du canton ne 
semblent pas être affectés par ces chutes de l’emploi. Parallèlement, seules onze communes 
présentent une croissance supérieure à 6%. Mis à part la commune de Boudry, ces dernières sont 
toutes de petite taille. 

Il est important de souligner que les taux de croissance sont à interpréter avec précaution. Dans 
les communes de petite taille, le nombre absolu d’emploi est faible. La création ou la perte de 
quelques emplois suffit à faire varier le taux de croissance. La période de calcul joue également 
un rôle important. Le marché du travail est très volatile selon les périodes, particulièrement dans 
les communes de petite taille. 

Figure 8: Croissance de l’emploi 
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L’analyse sur une période plus courte (1998 – 2001) fait ressortir des groupes de communes à 
caractéristiques identiques. Ainsi, l’emploi croît-il de manière significative à La Chaux-de-Fonds, 
sur le Littoral et dans la partie sud du district du Val-de-Ruz. Dans Le Val-de-Travers, l’emploi 
évolue favorablement à Fleurier et dans les communes voisines. 

Comme déjà évoqué précédemment, on assiste dans quelques communes à une réelle 
contradiction entre l’analyse à moyen et à long termes. C’est le cas aux Geneveys-sur-Coffrane et 
à Coffrane par exemple, où la croissance est négative et supérieure à 20% à long terme (1991 – 
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2001), et positive et supérieure à 6% sur la période plus récente (1998 – 2001). Ce résultat 
surprenant s’explique par une chute très importante de l’emploi au début des années nonante 
venant compenser la croissance positive observée à la fin de la décennie. 

2.2.3. Concentration de l’emploi 

La concentration se calcule en fonction du nombre d’emplois pour 100 habitants. Cet indicateur 
relatif tient compte de la taille de la commune. Ainsi, les trois villes neuchâteloises affichent-elles 
un coefficient élevé. Dans la majorité des communes du canton, la densité de l’emploi est faible, 
voire très faible. 

Figure 9: Nombre d’emplois pour 100 habitants 

Emplois pour 100 hab.:
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Il est difficile de mettre en évidence des régions homogènes à l’aide de cet indicateur. Cependant, 
on peut identifier quelques grappes de communes à forte densité d’emplois. Ces grappes jouent 
le rôle de "bassin d’emplois". La première est composée de Neuchâtel, Marin et Cressier, avec 
une forte activité de services à la population. La deuxième région comprend les communes de 
Boudevilliers et des Geneveys-sur-Coffrane, qui ont cependant en chiffres absolus une moins 
grande importance. La dernière grappe mise en évidence regroupe l’essentiel du tissu industriel 
horloger qui est localisé dans les communes du Locle, de La Chaux-de-Fonds et des Brenets. La 
concentration de l’emploi peut y être qualifiée d’élevée, d’autant plus qu’il s’agit d’activités 
d’exportation à haute valeur ajoutée. 

Pour le district du Val-de-Travers, l’essentiel de l’emploi est regroupé dans quelques communes 
(Fleurier, Couvet, …). Néanmoins, la concentration de l’emploi est faible par rapport aux autres 
régions. 

2.2.4. Revenu fiscal 

Le revenu fiscal rapporte l’impôt cantonal au nombre d’habitants. Etant donné que l’impôt cantonal 
est prélevé dans les communes selon un barème unique, cet indicateur donne des informations 
intéressantes sur la capacité financière des communes. Sur la figure 10, les communes sont 
classées en trois catégories. Selon le critère du revenu fiscal, elles peuvent être décomposées en 
trois régions homogènes. L’ensemble du Val-de-Travers et une partie du district du Locle 
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constituent la première région. Elle se caractérise par un revenu fiscal faible. Le district de La 
Chaux-de-Fonds, la commune du Locle et le district du Val-de-Ruz forment une région avec un 
revenu fiscal moyen (inférieur à 3000 francs), tandis qu’il est élevé sur le Littoral. 

Figure 10: Revenu fiscal 

Revenu Fiscal :
Elevé  (>3000)
Moyen  

Faible  (< 2300)

 

2.3. Calcul d’un indicateur composite des disparités régionales 

L’analyse des disparités à l’aide de plusieurs indicateurs ne permet pas d’avoir une vue 
d’ensemble des différences entre les districts du canton. L’élaboration d’un indice composite 
permet de combler cette lacune. L’utilisation d’un seul indice général permet de classer les 
districts selon leur richesse et leur attractivité. Deux indicateurs sont retenus: le revenu fiscal et le 
nombre d’emplois pour 100 habitants (figure 11). Bien que l’effort fiscal soit également un 
indicateur significatif, il n’est pas retenu car il est souvent influencé par les choix politiques en 
matière de dépenses. 

Figure 11: Indicateur composite de disparités régionales 
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Un indice élevé signifie que le district profite d’une situation favorable. Neuchâtel termine 
largement en tête. Il bénéficie non seulement d’une forte concentration de l’emploi mais 
également d’une capacité financière élevée. La Chaux-de-Fonds vient en deuxième position, en 
bénéficiant d’une forte concentration de l’emploi tandis que sa capacité financière est 
satisfaisante. Le Locle arrive en troisième position, en raison notamment d’une concentration de 
l’emploi supérieure à la moyenne cantonale. Boudry est un district bénéficiant d’un revenu fiscal 
élevé. Cependant, il ne présente pas une dynamique de l’emploi suffisante, ce qui le place en 
quatrième position, devant Le Val-de-Ruz. Le Val-de-Travers possède les indicateurs les plus 
faibles. 

Tableau 10: Composition de l’indice de disparités régionales 

District 
Emploi par 100 hab. 
district / Emploi par  
100 hab. canton (1) 

Revenu fiscal district / 
Revenu fiscal canton 

(2) 

Indice de disparités 
(1) * (2) 

Neuchâtel 1,37 1,27 1,74 

La Chaux-de-Fonds 1,12 0,87 0,97 

Le Locle 1,06 0,80 0,85 

Boudry 0,61 1,02 0,62 

Val-de-Ruz 0,59 0,85 0,50 

Val-de-Travers 0,68 0,65 0,44 

Canton 1,00 1,00 1,00 

2.4. Analyse des courants migratoires 1995 – 2000 

L’attractivité est souvent considérée comme un facteur essentiel du développement régional, 
même si population résidante et emploi peuvent évoluer de manière contrastée. Certaines régions 
constituent de nouveaux lieux d’habitation, alors que leur dynamisme économique semble faible. 
D’autres voient, au contraire, leur population décroître mais connaissent une dynamique 
économique créatrice d’emplois. 

Si les activités économiques ne se répartissent pas de manière homogène sur le territoire, le 
déséquilibre concerne également la population. L’attractivité des différents districts neuchâtelois 
pour la population varie considérablement et constitue aussi une disparité essentielle. 

Pour permettre d’évaluer l’attractivité du canton dans le contexte national, le Conseil d’Etat a 
étudié l’importance des flux migratoires qui sont intervenus entre 1995 et 2000.  

Cette analyse est rendue possible par l’utilisation des résultats du recensement fédéral de la 
population (RFP) de 2000, notamment par l’exploitation de la question suivante du formulaire 
individuel: "Où habitiez-vous il y a 5 ans?". Les possibilités de réponse étaient: à la même 
adresse, dans la même commune, dans une autre commune (avec indication du nom de la 
commune) ou à l'étranger. 

La notion d'attractivité du canton et de chaque région peut donc être interprétée en termes de 
migrations entre les cantons, régions et communes. 

2.4.1. Mouvements intercantonaux 

Au jour du recensement fédéral de la population, c'est-à-dire le 5 décembre 2000, le canton de 
Neuchâtel comptait 167.949 habitants. La grande majorité d'entre eux, sept sur dix, résidait dans 
la même commune que cinq ans auparavant. Un peu plus d'un sur dix (12%) habitaient une autre 
commune du canton, 5% dans un autre canton et 4% résidaient à l'étranger (figure 12). 
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Figure 12: "Où habitiez-vous il y a cinq ans?" 

A la même 
adresse

55%

Dans la même 
commune (autre 

adresse)
15%

A l'étranger
4%

Enfants de 
moins de 5 ans

6%

Sans indication
3%

Dans un autre 
canton

5%

Dans une autre 
commune du 

canton
12%

 
Dans ses échanges avec le reste de la Suisse, le solde migratoire du canton (différence entre les 
arrivées et les départs) est pratiquement équilibré: – 33 personnes. En d'autres termes, les 7762 
immigrants provenant d'un autre canton compensent presque totalement les 7795 habitants qui 
sont allés s’établir ailleurs en Suisse (tableau 11). 

Tableau 11: Composition de la population du canton de Neuchâtel en 2000, en relation 
avec les migrations 1995 – 2000 

Groupes de population Habitants 2000 En % 
Enfants de moins de 5 ans 1) 9.350 6 
Sans indication 2) 4.856 3 
Sédentaires (même adresse, même commune) 3) 92.994 55 
Sédentaires (autre adresse, même commune) 3) 25.286 15 
Arrivées de l'étranger 4) 6.813 4 
Arrivées d'un autre canton 5) 7.762 5 
Déplacements à l'intérieur du canton 6) 20.888 12 
Nombre d'habitants 7) 167.949 100 
Départs dans un autre canton entre 1995 et 2000 8) 7.795  
1) Les enfants de moins de 5 ans ne sont pas concernés par le lieu de domicile cinq ans auparavant 
2) Personnes qui n'ont fourni aucune indication sur leur lieu de domicile cinq ans auparavant 
3) Personnes qui n'ont pas changé de commune entre 1995 et 2000  
4) Personnes qui habitaient à l'étranger en 1995   
5) Personnes qui habitaient dans un autre canton en 1995   
6) Personnes qui habitaient une autre commune du canton en 1995  
7) Nombre d'habitants recensés en 2000 dans le canton selon le recensement fédéral 
8) Personnes qui habitaient dans le canton en 1995 et qui se trouvaient dans un autre canton en 2000 
NB: Les gens partis à l'étranger entre 1995 et 2000 ne sont pas pris en compte 
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A titre de comparaison, durant la période 1965 – 1970, notre canton était relativement plus 
attractif: gain migratoire de 819 personnes, résultant de 13.317 arrivées et 12.498 départs. Par 
contre, durant la période 1975 – 1980, il a présenté un déficit de 1113 personnes (départ de 
10.165 et arrivée de 9052 personnes). 

Le tableau 12 répartit les mouvements observés entre 1995 et 2000 par canton de destination et 
de provenance. 

Tableau 12: Destination et provenance des migrants du canton de Neuchâtel  
1995 – 2000 

Cantons Venant de …. Allant vers …. Solde (+/–) 
Vaud 1.963 2.860 – 897 
Genève 527 980 – 453 
Fribourg 519 715 – 196 
Zurich 306 396 -90 
Valais 414 462 -48 
Zoug 36 42 -6 
Nidwald 11 9 2 
Appenzell Rh.-Int. 2 0 2 
Grisons 37 35 2 
Bâle-Campagne 57 54 3 
Uri 6 1 5 
Obwald 8 2 6 
Glaris 10 3 7 
Schaffhouse 18 8 10 
Bâle-Ville 79 67 12 
Appenzell Rh.-Ext. 16 4 12 
Saint-Gall 76 63 13 
Thurgovie 32 8 24 
Schwytz 33 8 25 
Argovie 120 91 29 
Soleure 98 45 53 
Lucerne 103 47 56 
Tessin 177 116 61 
En Suisse, sans indication 164  164 
Jura 923 351 572 
Berne 2.027 1.428 599 
TOTAL 7.762 7.795 – 33 
 
Les cantons qui ont le plus grand nombre d'échanges avec Neuchâtel sont Vaud (fortement 
attractif) et Berne (déficitaire). Plus de la moitié des flux migratoires intercantonaux se fait avec 
eux. Viennent ensuite Genève, Jura et Fribourg, puis, dans une moindre mesure, Valais et Zurich. 
Les flux sont cependant très différents selon les cantons, mais les mouvements positifs 
compensent les mouvements négatifs. Ainsi, comme le montre la figure 13, Neuchâtel présente-t-
il un solde excédentaire avec Berne (+599 personnes) et Jura (+572), mais déficitaire avec Vaud 
(– 897 personnes), Genève (– 453) et Fribourg (– 196). 

Durant la période 1965–1970 prise à titre de comparaison, l’orientation des flux concernait 
pratiquement les mêmes cantons. Berne (y compris le Jura qui n’avait pas encore été créé), Vaud, 
Genève, Zurich et Fribourg regroupaient près des trois quarts des mouvements. 
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Figure 13: Soldes migratoires entre le canton de Neuchâtel et 
les autres cantons 1995 – 2000 
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2.4.2. Mouvements intracantonaux 

Une analyse plus fine du district de domicile en 1995 et en 2000 permet de faire apparaître des 
comportements démographiques différents selon les régions. On observe par exemple (cf. tableau 
13) que les habitants du district de La Chaux-de-Fonds sont plus sédentaires que la moyenne 
cantonale: près de huit personnes sur dix résidaient dans la même commune cinq ans auparavant 
(contre sept sur dix pour la moyenne cantonale). Par contre, ils se déplacent plus facilement à 
l'intérieur de la même commune: un quart d'entre eux (24%) ont changé d'adresse, mais sont 
restés dans la même commune qu'en 1995 (contre 15% pour l'ensemble du canton). 

Tableau 13: Composition de la population des districts en 2000, en relation avec les 
migrations 1995 – 2000 

Groupes de population Neuchâtel Boudry Val-de-
Travers Val-de-Ruz Le Locle La Chaux-

de-Fonds Total 

Enfants de moins de 5 ans 2.736 2.123 667 952 760 2.112 9.350
Sans indication 1.585 974 407 305 436 1.149 4.856

Sédentaires (même adresse, 
même commune) 27.332 20.602 7.032 8.382 8.505 21.141 92.994
Sédentaires (autre adresse, 
même commune) 7.421 3.532 1.595 1.060 2.599 9.079 25.286

Arrivées de l'étranger 3.022 1.192 302 385 456 1.456 6.813
Arrivées d'un autre canton 3.459 1.514 426 547 385 1.431 7.762
Arrivée d'une autre commune 
du canton 6.130 6.784 1.745 2.897 1.462 1.870 20.888

Nombre d'habitants 51.685 36.721 12.174 14.528 14.603 38.238 167.949
Départs vers une autre 
commune du canton 6.812 5.975 1.790 2.567 1.676 2.068 20.888

Départs dans un autre canton 3.087 1.606 418 549 594 1.541 7.795
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Seuls les districts de Neuchâtel et du Val-de-Travers présentent un solde favorable dans leurs 
échanges avec les autres cantons suisses. Les quatre autres districts ont un solde négatif: 

– Neuchâtel: + 372, soit 3459 arrivées et 3087 départs 
– Val-de-Travers: + 8, soit 426 arrivées et 418 départs 
– Val-de-Ruz: – 2, soit 547 arrivées et 549 départs 
– Boudry: – 92, soit 1514 arrivées et 1606 départs 
– La Chaux-de-Fonds: – 110, soit 1431 arrivées et 1541 départs 
– Le Locle: – 209, soit 385 arrivées et 594 départs 

Les districts les plus "attractifs" par rapport à l'étranger en termes de migrations démographiques 
entre 1995 et 2000 sont Neuchâtel (44% des 6813 personnes provenant de l’étranger qui sont 
venues s'établir dans le canton ont choisi le district de Neuchâtel), La Chaux-de-Fonds (21% des 
arrivées de l'étranger) et Boudry (17%). Par rapport aux autres cantons suisses, ce sont les 
mêmes districts dans lesquels les nouveaux venus choisissent prioritairement de s'établir (parmi 
les 7762 arrivées d'un autre canton) (figure 14). 

Au niveau des mouvements internes au canton, c'est dans le district de Boudry que les arrivées 
sont les plus nombreuses: près d'un tiers des 20.888 arrivées intracantonales y sont recensées 
(6784). 

Figure 14: Districts d’établissement des personnes en provenance de l’étranger, d’un autre 
canton et d’une autre commune du canton entre 1995 – 2000 
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Le tableau 14 représente la matrice des flux migratoires 1995 – 2000. L’analyse révèle par 
exemple que, parmi les 9899 personnes qui ont quitté le district de Neuchâtel, plus d'une sur 
quatre (2602) a choisi de s'établir dans le district de Boudry. Dans le district du Val-de-Ruz, on 
observe que moins de 20% des émigrants (549 sur 3116, soit 18%) ont quitté leur commune pour 
aller s'établir dans un autre canton. Cette proportion est bien plus basse que pour la moyenne du 
canton (27%). Par contre, Le Val-de-Ruz est le district qui "attire" le plus de Neuchâtelois: sur les 
3444 arrivées, 2897 (soit 84%) proviennent d'une autre commune du canton. 
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Tableau 14: Matrice des flux migratoires 1995 – 2000 

Neuchâtel Boudry Val-de-
Travers Val-de-Ruz Le Locle La Chaux-

de-Fonds Total Autres 
cantons

Départ de:
Neuchâtel a   2'844 b   2'602 215 762 109 280 6'812 c   3'087 d    9'899
Boudry 1'887 3'113 203 507 85 180 5'975 1'606 7'581
Val-de-Travers 255 213 1'067 81 76 98 1'790 418 2'208
Val-de-Ruz 509 399 91 1'228 78 262 2'567 549 3'116
Le Locle 153 131 89 82 392 829 1'676 594 2'270
La Chaux-de-Fonds 482 326 80 237 722 221 2'068 1'541 3'609

Total canton de NE 6'130 6'784 1'745 2'897 1'462 1'870 20'888 7'795 28'683
Autres cantons e   3'459 1'514 426 547 385 1'431 7'762 - -

9'589 8'298 2'171 3'444 1'847 3'301 28'650 - -

3'022 1'192 302 385 456 1'456 6'813 - -Total des arrivées de 
l'étranger

Arrivées à …. Emigrants
totaux1995 - 2000

Total des arrivées du 
canton ou d'un autre 
canton

 
Exemples de lecture :
a En 1995, 2844 personnes habitaient une commune du district de Neuchâtel et se retrouvent dans une autre commune du district en 2000
b Entre 1995 et 2000, 2602 personnes ont déménagé du district de Neuchâtel à celui de Boudry
c En 1995, 3087 personnes habitaient une commune du district de Neuchâtel et résidaient en 2000 dans un autre canton
d Entre 1995 et 2000, les communes du district de Neuchâtel ont vu 9899 personnes quitter leur commune de résidence
e Entre 1995 et 2000, 3459 personnes sont venues habiter le district de Neuchâtel, en provenance d'un autre canton  

Sur la base de cette matrice des flux migratoires, il est possible d’établir le bilan des échanges de 
population entre les districts neuchâtelois (tableau 15). 

Tableau 15: Bilan des échanges migratoires interdistricts 1995 – 2000 

Le district de ……. présente un solde + ou – Dans ses échanges avec: NE BY VT VR LL CF 
Neuchâtel - + 715 – 40 + 253 – 44 – 202
Boudry – 715 - – 10 + 108 – 46 – 146
Val-de-Travers + 40 + 10 - – 10 – 13 + 18
Val-de-Ruz – 253 – 108 + 10 - – 4 + 25
Le Locle + 44 + 46 + 13 + 4 - + 107
La Chaux-de-Fonds + 202 + 146 – 18 – 25 – 107 -
Total du canton – 682 + 809 – 45 + 330 – 214 – 198
Mouvements à l'intérieur du district 2.844 3.113 1.067 1.228 392 221
Bilan intercantonal 372 – 92 8 – 2 – 209 – 110
 
Ce bilan des échanges de population montre que les districts de Boudry et du Val-de-Ruz sont les 
grands bénéficiaires des flux migratoires internes au canton, avec respectivement des soldes 
positifs de + 809 et de + 330. 

Les arrivées dans ces deux districts proviennent essentiellement du district de Neuchâtel (solde 
de +715 pour Boudry et de +253 pour le Val-de-Ruz). Le district du Locle est le seul qui présente 
des soldes négatifs vis-à-vis de tous les autres districts du canton.  

Il est intéressant de constater que l’orientation des flux internes est un phénomène qui perdure. 
L’analyse des mêmes données sur la période 1975–1980 donne pratiquement exactement les 
mêmes districts gagnants et perdants, non seulement globalement, mais aussi dans leur 
attractivité réciproque (tableau 16). Seuls les échanges que Le Val-de-Ruz entretient avec Le Val-
de-Travers et ceux avec le district de La Chaux-de-Fonds ont été modifiés (chiffres encadrés dans 
le tableau). Par rapport à la fin des années 80, Le Val-de-Ruz a perdu de son attractivité relative 
dans ses échanges de population avec ces deux régions. 
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Tableau 16: Bilan des échanges migratoires interdistricts 1975 – 1980 

Le district de ……. présente un solde + ou – Dans ses échanges avec: NE BY VT VR LL CF 
Neuchâtel - + 551 – 164 + 192 – 60 – 269
Boudry – 551 - – 197 + 95 – 128 – 252
Val-de-Travers + 164 + 197 - + 43 – 5 + 25
Val-de-Ruz – 192 – 95 – 43 - – 45 – 118
Le Locle + 60 + 128 + 5 + 45 - + 103
La Chaux-de-Fonds + 269 + 252 – 25 + 118 – 103 -
Total du canton – 250 + 1.033 – 424 + 493 – 341 – 511
Mouvements à l'intérieur du district 2.583 2.329 1.067 841 304 197
Bilan intercantonal 116 42 – 311 133 – 389 – 704

3. LA POLITIQUE REGIONALE ACTUELLE 

La définition de la politique régionale varie selon le point de vue par lequel on la considère. On 
distingue généralement la politique régionale au sens strict de celle au sens large. 

– Au sens strict, la politique régionale comprend toutes les actions explicitement menées dans le 
but d’atténuer les déséquilibres régionaux. 

– Au sens large, toute action de l’Etat qui a une influence sur la répartition des richesses et des 
potentiels entre régions peut être prise en compte. Il s’agit donc non seulement de la politique 
régionale explicitement menée, mais également de toutes les politiques sectorielles qui ont un 
impact sur le territoire. A cela, il faut encore ajouter les autres interventions de l’Etat qui ne 
sont pas neutres du point de vue des régions, comme le lieu de dépense du budget (achat de 
biens et services, …), la péréquation financière, etc. 

Le présent rapport retient la définition au sens strict pour décrire la politique régionale de la 
Confédération en ne recensant que les instruments utilisés de façon explicite pour mener ladite 
politique. Pour l’approche cantonale, cette définition a été élargie à certains domaines précis. 

3.1. La politique régionale actuellement menée par la Confédération 

"Pendant plus d’un siècle, la politique suisse a toléré, et même parfois encouragé, les migrations 
des régions économiquement faibles en direction des régions économiquement fortes. Cette 
stratégie a été couronnée de succès à un double point de vue: elle a, d’une part, offert des 
salaires intéressants à la main-d’œuvre qui avait quitté des branches professionnelles à faible 
productivité pour des secteurs à forte productivité; d’autre part, elle a été à l’origine d’une forte 
croissance de l’économie nationale en permettant une meilleure utilisation de la main-d’œuvre". 
(René L. Frey, La Vie économique, 2-2003). 

Dans la période d’après-guerre, cet exode a paru de moins en moins souhaitable. La 
Confédération a alors cherché des moyens pour soutenir les régions en difficulté. C’est au milieu 
des années 1970 que la Suisse s’est dotée d’une politique régionale qui avait pour objectif central 
la promotion des régions économiquement faibles. 

Dans les années 1990, avec l’intensification de la concurrence, il a fallu améliorer les facteurs 
d’implantation pour attirer des entreprises – ou du mois conserver celles sur place. Dans cette 
logique, la politique régionale a été réorientée et s’est dotée de nouveaux instruments (RegioPlus, 
Interreg, InnoTour). 

En Suisse, la politique régionale s’organise par une complémentarité entre la politique de la 
Confédération et celle des cantons. En effet, les cantons disposent d’instruments 
complémentaires, dont certains sont obligatoires et d’autres facultatifs. La majorité des cantons 
s’en tiennent au minimum exigé, soit des prestations d’équivalence. Le principe d’équivalence 
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veut que les aides fédérales viennent compléter un soutien cantonal et ne se substituent donc pas 
à celui-ci. 

La première politique régionale explicitement menée en Suisse avait pour objectif de combler les 
insuffisances en financements et en infrastructures dans les régions de montagne. Ces carences 
apparaissaient comme autant d’obstacles au développement de la compétitivité de certaines 
branches ou entreprises de ces régions. Les instruments alors mis en œuvre sont 
l’encouragement au crédit à l’hôtellerie et aux stations de villégiature, la LIM et le cautionnement 
en faveur des petites et moyennes entreprises.  

Depuis lors, la politique régionale s’est développée de façon pragmatique, au gré des 
changements survenus dans les contextes économique, politique et écologique suisses. La 
politique régionale fédérale a élargi, en trente ans, son champ d’activité aux régions 
monostructurelles, aux zones rurales et aux régions transfrontalières. 

Aujourd’hui, la politique régionale suisse compte sept instruments principaux. Ceux-ci sont 
présentés dans le tableau 17. 

Tableau 17: Principaux instruments de la politique régionale fédérale 

Instruments de la politique régionale de la Confédération  Année* 

Encouragement du crédit à l’hôtellerie et aux stations de villégiature  1966 

LIM: Loi fédérale sur l’aide en matière d’investissements dans les régions de 
montagne  

 1974 
(révisée en 

1997) 

Octroi de cautionnements et de contributions au service de l’intérêt dans les 
régions de montagne  

 1976 

Arrêté Bonny: Aide en faveur des zones économiques en redéploiement [1995] 
fait suite à l’Aide financière en faveur des régions dont l’économie est 
menacée 

 1978 

REGIO PLUS: arrêté fédéral en faveur des régions de montagne et de 
l’espace rural, pour surmonter l’évolution structurelle attendue 

 1997 

INTERREG: encouragement à la coopération transfrontalière entre la Suisse 
et les pays de l’UE 

 1995 

INNO TOUR: encouragement à l’innovation et la coopération dans le tourisme   1997 
*correspond à la date à laquelle la loi a été votée, pas à son entrée en vigueur 

3.2. La politique régionale menée par certains cantons 

La majorité des cantons se contentent d’appliquer les mesures fédérales et d’offrir les prestations 
complémentaires qu’ils sont tenus de mettre en place, ceci, bien entendu, en terme de politique 
régionale au sens strict. Il est évident qu’en prenant en compte tout comportement de l’Etat ayant 
une influence sur le territoire – la définition au sens large – tous les cantons ont une politique 
régionale. C’est notamment le cas dans leurs actions de promotion économique. Conscients des 
implications sur les régions des décisions prises dans le cadre de cette politique, la majorité des 
cantons ont mentionné, dans leur loi sur la promotion économique, leur souci d’un développement 
équilibré entre les régions. Par exemple, la loi neuchâteloise sur la promotion de l’économie du 10 
octobre 1978 mentionne à l’article premier, alinéa 4: "Il [l’Etat] tient compte des intérêts régionaux 
ainsi que des impératifs d'un aménagement rationnel du territoire". 

En revenant à la définition de la politique régionale au sens strict, il faut toutefois relever l’action 
menée dans certains cantons sur leur propre initiative. C’est le cas notamment des cantons de 
Vaud et du Tessin qui se sont dotés de lois spécifiques de politique régionale qui élargissent le 
cadre des aides rendues obligatoires par la législation fédérale. 
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3.2.1. La politique régionale vaudoise 

Le canton de Vaud s’est doté en 1985 d’une loi sur le développement régional (LDR). Dans son 
article premier, cette loi se définit clairement comme un volet de la politique régionale cantonale. 
En effet, son but est de "promouvoir le développement économique et de réduire les disparités 
entre les différentes régions du canton" (art.1). 

La LDR permet au canton de soutenir les régions défavorisées non seulement au sens de la LIM 
mais également d’autres zones que le canton estime en difficulté. Les principaux critères pour 
évaluer les régions à soutenir sont l’évolution démographique et économique et la capacité 
contributive. Les aides de l’Etat – prévues sous forme de prise en charge d’intérêts et de crédits 
sans intérêt ou à un taux préférentiel – sont allouées aux régions pour: 

– les équipements collectifs d’intérêt public dans les domaines des transports, de l’artisanat, du 
commerce, de l’industrie et du tourisme; 

– les équipements pour le sport, la culture et les loisirs; 

– les équipements pour la protection de l’environnement, l’approvisionnement en eau et en 
énergie; 

– l’acquisition de terrains destinés à l’industrie, à l’artisanat et au tourisme; 

– la mise en valeur des productions régionales; 

– la recherche de nouveaux débouchés. 

Comme le montre cette brève présentation de la LDR, le canton de Vaud n’a pas instauré 
d’instrument nouveau en parallèle à la politique fédérale; il a cherché à élargir le champ 
d’application des aides. En effet, les formes d’aides ne sont pas différentes de celles proposées 
dans le cadre de la LIM, mais, cependant, des régions non reconnues au sens de la loi fédérale 
peuvent prétendre à un soutien cantonal. 

3.2.2. La politique régionale tessinoise 

Le canton du Tessin compte six régions de montagne: quatre au sens de la LIM et deux 
reconnues dans le cadre de sa politique régionale cantonale. Les deux régions définies par le 
canton peuvent obtenir des aides sous forme de prêt sans intérêt, de prise en charge d’intérêts ou 
de cautionnement. Dans le cas du Tessin également, le cadre mis en place par le canton, en 
terme de politique régionale, constitue un élargissement du territoire pouvant bénéficier du soutien 
mais pas la mise en place de nouveaux instruments. 

3.3. La politique régionale du canton de Neuchâtel 

De nombreuses actions de l’Etat menées au travers de politiques sectorielles ont une influence 
sur la répartition des richesses et des potentiels de développement entre régions. De même, la 
localisation des services de l’administration, le lieu de dépense du budget, la répartition des 
tâches entre l’Etat et les communes, ou des mesures comme la péréquation financière, sont des 
éléments qui ne sont pas neutres du point de vue des régions. Dans le contexte général de la 
politique régionale, l’Etat déploie donc ses activités dans de nombreux domaines et au travers de 
plusieurs instruments faisant appel à de multiples bases légales cantonales et fédérales. 

Dans le cadre du présent rapport, il n’y a pas lieu d’analyser le comportement de l’Etat dans son 
ensemble, mais de présenter, d’une part, les actions qui sont explicitement menées dans le but 
d’atténuer les déséquilibres, et, d’autre part, les principaux instruments qui ne sont pas neutres du 
point de vue des régions. 

Le présent chapitre examine successivement les mesures prises et les résultats obtenus dans les 
domaines suivants: 

– l’aide en matière d’investissements dans les régions de montagne (LIM); 
– le soutien aux entreprises dans le cadre de la promotion économique; 
– le développement de Neode sur le site des Eplatures; 
– la péréquation financière. 
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3.3.1. Aide en matière d’investissements dans les régions de montagne (LIM) 

Un bilan complet de la politique d’aide aux régions de montagne couvrant la période 1980–1998 
vous a été présenté dans le rapport 99.002, à l’appui d’un projet de nouvelle loi d’introduction de 
la loi fédérale sur l’aide aux investissements dans les régions de montagne (LiLIM). En outre, les 
résultats obtenus durant la période 1998–2002 vous ont été présentés dans le rapport 
d’information 03.014 concernant la promotion économique.  

Rappelons que trois régions du canton (Centre-Jura, Val-de-Travers et Val-de-Ruz) sont 
reconnues au titre de la LIM. Elles peuvent ainsi bénéficier des aides à l’équipement collectif et 
aux infrastructures publiques consenties par la Confédération et le canton, généralement sous la 
forme de prêts à long terme, octroyés sans intérêts et pouvant atteindre en moyenne 25% du coût 
de l’investissement.  

Selon la législation, l'application de la LIM incombe à un organisme chargé du développement, 
auquel sont confiées de nombreuses missions liées à la gestion d'une région (élaboration et 
réalisation des programmes de développement, examen des demandes d'aide aux 
investissements, tâches de coordination, activités de relations publiques, etc.). 

Si les secrétariats régionaux avaient initialement pour tâche principale de collaborer à l'application 
de la LIM, ils assument de plus en plus des fonctions de consultation, d'animation et de promotion. 
Ils participent ainsi pleinement au développement économique régional.  

La Confédération et les cantons de Neuchâtel et de Berne (ce dernier pour la région 
intercantonale de Centre-Jura) soutiennent financièrement les activités des régions, à hauteur 
d’environ 300.000 francs par année, ce qui représente en moyenne une couverture de 56% des 
prestations reconnues par la législation fédérale. 

Depuis la mise en application de la politique d’aide aux régions de montagne dans notre canton, 
308 projets ont été soutenus financièrement dans ces trois régions, représentant un volume 
d’investissements de 971,2 millions de francs. Le tableau 18 donne un aperçu des moyens 
engagés par la Confédération et par le canton sur l’ensemble de la période (1980–2002), au 
bénéfice de chaque région. 

Globalement, les montants octroyés au titre de l’aide s’élèvent à 101 millions francs sous la forme 
de prêts et à 26,7 millions pour les diverses formes de contributions à fonds perdus. En outre, des 
cautions ont été accordées pour un montant de 1,35 millions de francs. 

En termes absolus, c’est la région Centre-Jura qui a le plus profité de l’aide (montant des 
investissements pris en compte: 581,3 millions de francs). Par contre, en termes relatifs, soit en 
rapportant le volume des investissements ayant bénéficié d’un soutien financier à la population 
résidante moyenne des régions, l’aide a été la plus forte au Val-de-Travers, avec un montant de 
15.207 francs d’investissements par habitant (contre 14.399 au Val-de-Ruz et 10.771 pour Centre-
Jura). 
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Tableau 18: Répartition de l’aide aux investissements par région et par habitant 

  Centre-Jura Val-de-Travers Val-de-Ruz Total 
Projets      
Nombre 113 125 70 308
En % 36,7 40,6 22,7 100,0
Montant des investissements      
Francs 581.309.222 181.419.317 208.426.742 971.155.281
En % 59,9 18,7 21,5 100,0
Prêts sans intérêts      
Confédération (fr.) 44.558.000 29.857.400 17.075.000 91.490.400
Canton (fr.) 6.237.900 2.087.000 1.181.000 9.505.900
Total en francs 50.795.900 31.944.400 18.256.000 100.996.300
En % 50,3 31,6 18,1 100,0
Contributions au service de l'intérêt 1)      
Confédération (fr.) 9.308.476 2.125.025 4.956.794 16.390.295
Canton (fr.) 3.271.123 779.142 0 4.050.265
Total en francs 12.579.599 2.904.167 4.956.794 20.440.560
En % 61,5 14,2 24,2 100,0
Assainissements      
Confédération (fr.) 175.000 0 0 175.000
Canton (fr.) 400.000 250.000 0 650.000
Total en francs 575.000 250.000 0 825.000
En % 69,7 30,3 0,0 100,0
Autres participations LIM NE      
Subventions d'investissement (fr.) 2.042.850 3.154.350 220.639 5.417.839
Cautions + garanties (fr.) 1.123.500 145.000 82.000 1.350.500
Population 2) 53.968 11.930 14.475 80.373
Investissements soutenus,
en fr. par habitant 10.771 15.207 14.399 12.083
1) Montants payés jusqu'à fin 2003 + estimation au taux de 3,5% pour les projets encore ouverts 
2) Moyenne de la population des communes des régions LIM entre le 31.12.1981 et le 31.12.2002 
 
La répartition de l’aide aux investissements par domaine d’infrastructure est présentée dans le 
tableau 19. 

Tableau 19: Répartition de l’aide aux investissements par domaine d’infrastructure 

  Nombre Montant des Investissements 
Domaines de investissements par projet 

  projets en francs en % en francs 

Projets plurisectoriels 51 106.855.863 11,0 2.095.213

Culture 14 56.654.359 5,8 4.046.740

Education et formation 30 89.327.008 9,2 2.977.567

Santé publique 11 185.188.517 19,1 16.835.320

Salubrité publique 84 340.263.220 35,0 4.050.753

Sports et loisirs 46 76.409.424 7,9 1.661.074

Administration publique 26 67.008.051 6,9 2.577.233

Transports 45 46.671.292 4,8 1.037.140

Forces de la nature 1 2.777.547 0,3 2.777.547

Total 308 971.155.281 100,0 3.153.102
 
Les investissements qui ont le plus bénéficié des aides de la Confédération et du canton allouées 
dans le cadre de la LIM sont ceux ayant trait au domaine intitulé salubrité publique, qui comprend 
l'approvisionnement en énergie, en eau et l'épuration des eaux (340,3 millions d’investissements), 
à la santé publique et à la prévoyance vieillesse (185,2 millions), ainsi que les projets 
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plurisectoriels (106,9 millions). Cette dernière catégorie recense tous les projets d'infrastructure 
qui ne peuvent pas être classés dans un domaine clairement délimité, tels que les immeubles 
polyvalents publics et privés servant à des fins culturelles, sportives et de loisirs ou la viabilisation 
de zones industrielles et de terrains à bâtir (approvisionnement en eau et en énergie, épuration et 
infrastructures pour les transports et communications). 

Les domaines les moins sollicités pour une aide sont la protection contre les forces de la nature (1 
seul projet), les transports (45 projets pour des investissements de 46,7 millions) et la culture (14 
projets pour des investissements de 56,7 millions). 

Enfin, le tableau 20 reproduit la répartition de l'aide LIM en fonction du type de bénéficiaires. 

Tableau 20: Répartition de l’aide aux investissements selon le type de bénéficiaire 

  Nombre Montant des Investissements 
Bénéficiaires de investissements par projet 

  projets en francs en % en francs 
Commune 219 469.797.681 48,4 2.145.195
Group. de communes 24 133.602.824 13,8 5.566.784
Etabl. communal, Sté dév. 2 24.678.874 2,5 12.339.437
Fondation 17 167.486.038 17,2 9.852.120
Association privée 21 11.521.733 1,2 548.654
Société, personne morale 24 161.433.698 16,6 6.726.404
Raison individuelle 1 2.634.434 0,3 2.634.434

Total 308 971.155.281 100,0 3.153.102
 
Les maîtres d’œuvres dits publics (communes, syndicats et groupements de communes, sociétés 
de développement, etc.) ont présenté près de 80% des projets (245 sur 308), représentant 
environ les deux tiers des investissements soutenus. 

Les moyens financiers mis à disposition du canton de Neuchâtel par la Confédération jusqu’à fin 
2002 ont tous été utilisés, ce qui a permis d’obtenir un excellent "quotient de réalisation" pour la 
première période quadriennale prévue par la nouvelle législation fédérale. En effet, avec un 
résultat de 1,34, Neuchâtel se place au deuxième rang à l’examen de cet indicateur, juste derrière 
le canton des Grisons (1,36). Notons que le quotient moyen suisse se situe à 0,79. 

La politique qui a été menée, notamment en privilégiant les investissements de développement 
par rapport à ceux dits "de base", a donc porté financièrement ses fruits et entraîne des effets 
favorables pour la période quadriennale qui se terminera en 2006. En effet, malgré une diminution 
de 17,3% des moyens financiers mis à disposition des cantons par la Confédération (de 520 
millions à 430 millions, soit 90 millions de moins), l’enveloppe attribuée au canton de Neuchâtel 
jusqu’à fin 2006 est en augmentation de 6,7 millions et atteint 21,5 millions, soit un accroissement 
de 45,3%. 

Malgré cette augmentation de la part attribuée au canton de Neuchâtel, tous les projets de 
développement inscrits dans les programmes régionaux ne pourront pas bénéficier d’une aide 
LIM. En effet, l’inventaire mis à jour à fin 2003 (voir synthèse dans le tableau 21), qui recense 60 
projets de développement, représentant des investissements de plus de 121 millions de francs, 
dépasse les crédits octroyés par la Confédération et les possibilités du fonds cantonal d’aide aux 
régions de montagne.  
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Tableau 21: Projets d’infrastructures de développement pour la période 2003 – 2006 
prévus dans les programmes d’investissements des trois régions LIM 

  Centre-Jura Val-de-Travers Val-de-Ruz Total 
Projets      
Nombre 20 18 22 60
En % 33,3 30,0 36,7 100,0
Montant des investissements      
Francs 78.969.000 24.902.000 17.855.222 121.726.222
En % 64,9 20,5 14,7 100,0
Prêts sans intérêts      
Confédération (fr.) 18.394.000 5.761.000 4.189.000 28.344.000
Canton (fr.) 4.270.000 796.000 610.000 5.676.000
Total en francs 22.664.000 6.557.000 4.799.000 34.020.000
En % 66,6 19,3 14,1 100,0

Subventions d'investissements LIM NE 0 352.000 395.000 747.000
Note: ce tableau ne comprend pas les projets d'infrastructures de base qui sont de moins en moins financés par la LIM 
 
Même si des choix devront donc être faits, le canton devra faire un effort financier important par 
l’alimentation annuelle du fonds d’aide aux régions de montagne s’il entend poursuivre l’aide en 
matière d’investissements. 

3.3.2. Soutien aux entreprises dans le cadre de la promotion économique 

Entre 1995 et 2002, près de 55 millions de francs ont été octroyés par le canton pour soutenir des 
projets endogènes et exogènes de développement économique. Près de 63% de l’aide a été 
accordée aux districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds (tableau 22). La mesure relative – coût 
des aides rapporté au nombre d’habitants – met en évidence une aide élevée pour Le Locle, en 
comparaison avec les autres districts. Le Val-de-Ruz reçoit le moins d’aide directe au titre de la 
promotion économique.  

Figure 15: Répartition par district des projets de promotion économique 

0 %

1 0 %

2 0 %

3 0 %

4 0 %

5 0 %

6 0 %

N e uc hâ te l B o ud ry V a l-d e -Tra ve rs V a l-d e -Ru z L e  L o c le L a  C ha ux -d e -
F o nd s

P ro je t s C o ût d e s  a id e s Inve s t iss e m e n ts P a rt d e  l 'a id e  d a n s  le s  inve s t is s e m e n ts
 

 
Afin de rendre compte de manière plus objective de l’effort de promotion par région, une mesure 
relative rapportant l’aide totale accordée par district aux investissements soutenus a été calculée. 
Ainsi, on constate que les projets d’investissements au Locle sont largement les plus soutenus. 
Sur mille francs d’investissement réalisés, la promotion économique accorde 227 francs d’aide, 
soit près du quart de l’investissement total. Ce montant s’élève à 111 francs dans Le Val-de-
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Travers, le deuxième district le plus aidé. Le district du Val-de-Ruz reçoit, quant à lui, une aide 
minime. Sur 1000 francs investis, il reçoit une aide de 10 francs, soit vingt-deux fois moins que Le 
Locle. 

Tableau 22: Projets de promotion économique par district, 1995 – 2002 

  Ne By VT VR LL CF Total 
Projets         
Nombre 54 18 11 4 19 50 156
En % 34,6 11,5 7,1 2,6 12,2 32,1 100,0
Coût des aides         
En milliers de francs 12.631 4.704 2.527 603 20.181 14.264 54.910
En % 23,0 8,6 4,6 1,1 36,8 26,0 100,0
En francs par habitant 249 130 205 43 1.360 369 329
Investissements         
En milliers de francs 803.436 128.767 22.710 56.794 88.865 294.936 1.395.508
En % 57,6 9,2 1,6 4,1 6,4 21,1 100,0
En francs par habitant 15.863 3.561 1.843 4.008 5.988 7.631 8.366
Population 1) 50.650 36.164 12.323 14.170 14.840 38.651 166.798

Part de l'aide dans les 
investissements 
soutenus (pour 1000 fr.) 

15,7 36,5 111,3 10,6 227,1 48,4 39,3

1) Population moyenne entre 1995 et 2002 
 

En conclusion, on peut remarquer que les districts à faible capacité financière sont fortement 
aidés par la promotion économique (Le Locle, Le Val-de-Travers, éventuellement La Chaux-de-
Fonds), tandis que les autres districts le sont nettement moins. 

Il est intéressant d’évaluer la part des emplois et des entreprises d’une région qui ont bénéficié de 
soutien dans le cadre de la promotion économique et de déterminer dans quelle mesure cette 
politique joue un rôle en matière de politique régionale.  

Comme annoncé dans le programme de législature, le Conseil d’Etat a réalisé une enquête 
concernant la création d'emplois dans les entreprises soutenues dans le cadre de la promotion 
économique, afin de connaître le nombre d'emplois créés par ce biais. Cette enquête sera, par 
ailleurs, réalisée chaque année et les données obtenues seront publiées notamment dans le 
rapport de gestion. 

Les résultats de cette enquête sont présentés dans le tableau 23 (situation à fin 2002). 

Tableau 23: Nombre d'emplois occupés dans des entreprises ayant bénéficié d’un soutien 
dans le cadre de la promotion économique 

  NE BY VT VR LL CF Total 
Selon RFE 1):               

Nombre d'emplois 33.675 10.857 4.058 4.175 7.492 20.906 81.163

Nombre d'entreprises 2.396 1.359 534 524 588 1.554 6.955

Selon enquête PREN 2):         

Nombre d'emplois 5.048 1.180 815 374 2.772 3.285 13.474

Nombre d'entreprises 233 76 36 19 46 95 505
Enquête PREN en % du total:         

Nombre d'emplois (%) 15,0% 10,9% 20,1% 9,0% 37,0% 15,7% 16,6%

Nombre d'entreprises (%) 9,7% 5,6% 6,7% 3,6% 7,8% 6,1% 7,3%
1) Secteurs secondaire et tertiaire, selon le recensement fédéral des entreprises (RFE-septembre 2001) 
2) Situation à fin 2002, selon enquête effectuée par le service de promotion économique (PREN) 
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Pour l’ensemble du canton, 7,3% des entreprises qui exerçaient une activité économique à fin 
2002 ont bénéficié d’un soutien dans le cadre de la promotion économique. Elles occupaient près 
de 13.500 emplois, soit environ 16,6% de l’emploi total. En terme d’emplois soutenus, on constate 
que l’effort le plus important a été réalisé dans le district du Locle (plus d’un emploi sur trois est 
situé dans une entreprise ayant bénéficié d’un soutien), au Val-de-Travers (environ un emploi sur 
cinq). Pour Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, la proportion d’emploi dans des entreprises aidées 
se situe à 15,0% et 15,7% de l’emploi total. Pour Le Val-de-Ruz, cette part représente moins d’un 
emploi sur 10. Ces informations sont reproduites sous forme de graphiques dans la figure 16. 

Figure 16: Proportion d'entreprises (et de leurs emplois) qui ont bénéficié de la promotion 
économique, par district, à fin 2002 

 

3.3.3. Développement de Neode sur le site des Eplatures 

La création d’un Parc scientifique et technologique sur les sites de la Maladière à Neuchâtel et 
des Eplatures à La Chaux-de-Fonds constitue une mesure importante prise par les autorités 
neuchâteloises en vue du développement économique régional, notamment en faveur des 
Montagnes neuchâteloises, qui disposaient en outre de la proximité de l’Ecole d’ingénieurs de 
l’Arc jurassien, de celle de nombreuses entreprises actives en microtechnique, de la présence de 
l’aéroport des Eplatures et d’une grande disponibilité de terrains.  

Lors de la session de juin 2003, le Grand Conseil a approuvé la création de Neode, Parc 
scientifique et technologique (rapport 03.015). Ce rapport décrit de façon détaillée les principes et 
objectifs de Neode. Tout récemment, le 28 janvier 2004, le Grand Conseil a accepté un deuxième 
rapport (04.010) et a octroyé un crédit de 8.500.000 francs destiné à la construction d’un bâtiment 
sur le site des Eplatures à La Chaux-de-Fonds et pour le transfert et l’achat d’équipements 
scientifiques et techniques. 

Il n’y a pas lieu de reprendre ici toutes les informations qui ont été présentées dans les deux 
rapports susmentionnés, mais de rappeler, de façon synthétique, ce qu’apporte Neode, Parc 
scientifique et technologique Neuchâtel SA, en tant qu’instrument essentiel de la politique 
économique et régionale mise sur pied par le Conseil d’Etat. 

Neode déploiera des effets positifs multiples et de grande importance pour l’économie régionale 
sur les deux sites de la Maladière et des Eplatures d’abord, mais aussi sur l’ensemble du canton 
ensuite. Ses objectifs sont de: 
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– favoriser la création de nouvelles entreprises et de centres de décision dans le canton; 

– permettre aux entreprises existantes de développer de nouvelles technologies et d’améliorer 
leur compétitivité; 

– valoriser les compétences du canton dans son domaine de prédilection, les microtechniques; 

– renouveler et diversifier le tissu économique par l’apport de nouvelles entreprises à haute 
valeur ajoutée; 

– favoriser la création d’emplois; 

– maintenir, renforcer et développer, voire fédérer, les centres de compétences neuchâtelois 
dans les domaines de la R&D et de la formation. 

Neode s’adresse aux "start-up", "spin-off", antennes d’entreprises et prestataires de services et de 
conseils. Sur le site de Neuchâtel, quelque 500 m2 de locaux sont déjà disponibles et abritent les 
premières "jeunes pousses" du Parc. Au nombre de six, ces sociétés ont déjà créé une vingtaine 
de postes de travail. 

Sur le site des Eplatures, la construction du bâtiment devrait s’achever à fin 2004 et l’installation 
des équipements se terminer en janvier 2005. En plus des surfaces destinées à l’incubateur et à 
l’accueil temporaire des jeunes entreprises (environ 1200 m2), le bâtiment de La Chaux-de-Fonds 
permettra le regroupement de laboratoires et d’instituts de recherche principalement issus du 
Centre Suisse d’Electronique et de Microtechnique et de l’Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien. 

Le projet de construction d’un bâtiment du Parc scientifique et technologique à La Chaux-de-
Fonds est un pas concret dans la mise en place d’un centre d’activités de recherche et de 
développement dans les domaines des technologies de traitement de surface, microsystèmes, 
ainsi que robotique et machines-outils. Le transfert et le regroupement d’activités jusque-là 
disséminées dans divers instituts permettront de créer un pôle de compétences qui pourra aider 
les jeunes entreprises à devenir des sociétés indépendantes et à créer les emplois de demain. 

Le Conseil d’Etat est convaincu que le développement de Neode sur le site de La Chaux-de-
Fonds permettra au canton de Neuchâtel de développer les compétences élevées qu’il détient 
dans le domaine des microtechniques, compétences issues d’un savoir-faire ancestral acquis au 
travers de l’industrie horlogère. Ce nouvel instrument de promotion économique aura un rôle 
fondamental à jouer dans le développement régional et sera un atout important en vue du 
renouveau économique de toutes les régions du canton. 

3.3.4. Péréquation financière 

Rappelons que le fonds de péréquation est financé par les communes. En 2002, son montant total 
atteignait 29.788.508 francs. Pour une analyse par district, on doit prendre en considération le 
solde entre les communes qui financent le fonds et celles qui sont financées par lui. 

Comme le montre le tableau 24 et la figure 17, le financement du fonds de péréquation est assuré 
par les districts de Neuchâtel et de Boudry. En terme absolu, Neuchâtel finance 61,6% du fonds et 
Boudry 38,4%. Les autres districts du canton sont les bénéficiaires de la péréquation. Plus de la 
moitié de l’aide est apportée aux communes du district de La Chaux-de-Fonds, suivi du Val-de-
Travers (23,4%) et du Locle (20,8%). Le district du Val-de-Ruz, classé dans les districts 
bénéficiaires, ne reçoit que très peu d’aide du fonds (4,6%). L’analyse par commune montre que 
la moitié des communes de ce district finance le fonds tandis que l’autre moitié en bénéficie. 

Compte tenu de l’hétérogénéité des communes, cette vision de la péréquation peut masquer des 
situations fort différentes à l’intérieur d’un district, entre les communes qui financent la péréquation 
et celles qui en bénéficient. 
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Tableau 24: Solde de péréquation financière par district, 2002 

 Districts 
Districts 

finançant la 
péréquation 

Part 
(en %) 

Districts bénéficiant 
de 

la péréquation 

Part 
(en %) 

Neuchâtel 16.308.949 61,6  
Boudry 10.158.159 38,4
Val-de-Travers 6.195.556 23,4 
Val-de-Ruz 1.229.243 4,6 
Le Locle 5.490.425 20,8 
La Chaux-de-Fonds 13.551.885 51,2 
Solde total 26.467.108 100,0 26.467.109 100,0 

Remarque: le montant total du fonds de péréquation ne correspond pas au solde total ci-dessus. En effet, les 
montants figurant dans ce tableau sont des soldes calculés par district. Il s’agit donc de différences entre les 
communes qui bénéficient et celles qui participent au fonds de péréquation. 

Figure 17: Position des districts dans la péréquation en 2002 
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Le Conseil d’Etat est convaincu que la péréquation financière est un instrument important de la 
politique régionale. Il entend tout mettre en œuvre afin de corriger certains problèmes du système 
actuel, afin que cet outil joue pleinement son rôle comme instrument de redistribution permettant 
de réduire les disparités de revenu entre régions. 

4. LA NOUVELLE POLITIQUE REGIONALE (NPR) 

Au vu des importants changements que la Suisse connaît actuellement au niveau de ses 
conditions-cadres, la Confédération a estimé que la politique régionale du pays devait être 
repensée en profondeur. Pour ce faire, un groupe d’experts a été mandaté pour élaborer une 
nouvelle conception de politique régionale. Son rapport a été publié en février 2003. 

Après un examen des propositions desdits experts qui, si elles devaient être retenues, devraient 
engendrer des changements significatifs pour Neuchâtel, le Conseil d’Etat vous présentera les 
orientations sur lesquelles il réfléchit. 

Même si son influence n’est qu’indirecte, il faut mentionner que l’Union européenne (UE) élabore, 
elle aussi, actuellement une nouvelle politique régionale. Bien que la politique de cohésion 
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européenne ne soit pas contraignante pour la Suisse, il est certain que la Suisse est intéressée à 
connaître la nouvelle position de l’UE. Par ailleurs, les instruments mis en place au niveau 
européen peuvent inspirer la Confédération et les cantons. 

4.1. Les propositions du groupe d’experts mandatés par la Confédération 

La nouvelle politique régionale de la Confédération s’inscrit dans un contexte d’intensification de 
la compétition entre sites économiques. Cette situation induit un certain nombre de changements 
au niveau des conditions-cadres: 

– L’accroissement des disparités: l’écart se creuse entre centres et périphéries; alors que les 
premiers sont les moteurs de la croissance, les secondes accusent d’importantes réductions 
des postes de travail. 

– La faiblesse de la croissance: depuis plus de dix ans, la croissance économique stagne en 
Suisse, principalement à cause d’un manque de productivité. 

– Le changement d’échelle: alors que, du point de vue économique, les frontières entre cantons 
ne sont plus depuis longtemps une réalité, celles-ci continuent à structurer les domaines 
culturel, politique et institutionnel. Une tension de plus en plus importante se fait donc ressentir 
au niveau du découpage territorial. 

Les conditions-cadres connaissent de profonds changements. Il y a, premièrement, la réforme de 
la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons 
(RPT). Dotée d’environ 3 milliards de francs par an (contre 80 à 100 millions pour la politique 
régionale), la RPT prendra à sa charge la redistribution interrégionale, jusqu’ici tâche centrale de 
la politique régionale. Deuxièmement, la politique d’approvisionnement de la Confédération se 
verra elle aussi attribuer des tâches relevant jusqu’ici de la politique régionale. Troisièmement, 
avec son rapport "Politique des agglomérations de la Confédération", le Conseil fédéral a confirmé 
son intention de soutenir les villes et les agglomérations du pays. Quatrièmement, différentes 
politiques sectorielles connaissent actuellement des réorientations. Il s’agit notamment de la 
politique agricole, ainsi que de la politique en matière de formation, de recherche et de 
technologie. Finalement, la Confédération a fait du développement durable le principe 
fondamental de sa politique. Dès lors, la croissance économique de la Suisse doit se faire en 
harmonie avec la cohésion nationale et l’environnement naturel. 

4.1.1. La vision de la NPR 

La nouvelle politique régionale vise à la transmission des impulsions de croissance des centres – 
considérés comme les moteurs de développement – aux régions périphériques. Ces dernières 
créent alors leur propre plus-value et se développent selon leurs spécificités. Grâce à cette 
dynamique, de nouvelles places de travail compétitives se créent dans les régions. Dans cette 
logique, la chaîne d’effets nécessaires à la création de valeur revêt une importance particulière 
(figure 18). 

Figure 18: Chaîne d’effets nécessaires pour la création de valeur 
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Esprit d’entreprise 

La capacité d’innovation émane 
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d’entrepreneurs et 
d’investisseurs. 
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Le moteur de la croissance et de la dynamique régionale étant constitué par les initiatives dans 
les domaines économique, social, écologique et culturel, il s’agit de faciliter leur réalisation. 
L’objectif-clé de la NPR est donc la promotion des processus de création de valeur. Les trois 
lignes de force stratégiques sont donc les suivantes: 

– Encourager les initiatives qui soutiennent des systèmes de création de valeur et des clusters 
régionaux (cluster = concentration d’entreprises qui se stimulent entre elles). 

– Mieux exploiter l’infrastructure de formation et de recherche et intensifier les échanges de 
savoir. 

– Aider les régions rurales à capter les impulsions données par les centres. 

La coordination et la concertation sont également au centre de la NPR. En effet, d’autres 
domaines – souvent mieux dotés que la politique régionale – ont des effets sur le territoire et le 
développement des régions. Il s’agit donc d’instituer des règles de cofinancement plus efficaces 
pour que les politiques sectorielles concernées renforcent la politique régionale plutôt que d’agir 
en sens contraire. 

4.1.2. Les instruments de la NPR 

La NPR cherche avant tout à encourager la mise en réseau de projets qui émanent des régions 
rurales et qui remplissent les trois conditions suivantes. Premièrement, les projets se traduisent 
par un partenariat entre la région et un centre. Deuxièmement, ils sont induits par des entreprises 
(à comprendre au sens large, donc toute personne prête à entreprendre quelque chose). Et, 
troisièmement, les responsabilités sont clairement réglées au sein de l’organisme chargé de la 
conception et la réalisation du projet. 

4.1.3. La répartition des tâches de la NPR 

Dans cette nouvelle politique, les cantons jouent un rôle central puisqu’ils sont les premiers 
interlocuteurs de la Confédération et qu’ils ont une influence notable sur le développement de 
leurs régions. La NPR veut donc renforcer les coopérations intercantonales, interrégionales et 
internationales. 

Pour la collaboration entre la Confédération, les cantons et les organismes responsables des 
projets, les six règles suivantes doivent être prises en considération: 

– Les objectifs sont fixés dans un processus de concertation entre les différentes parties et font 
l’objet de conventions de prestations. 

– Le projet poursuit des objectifs qui doivent être mesurables; s’il apparaît qu’ils ne pourront pas 
être atteints, le projet est suspendu. 

– Le financement se fait conjointement par la Confédération, les cantons et l’organisme 
responsable du projet. 

– Pour assurer une grande transparence dans l’utilisation des moyens, les subventions 
transversales doivent être évitées. 

– Les projets s’autofinancent et produisent des gains à long terme. 

– La Confédération contrôle l’avancement des projets. 

4.1.4. La mise en œuvre de la NPR 

L’idée avancée par les experts chargés de l’élaboration de la NPR est que la politique régionale 
repose sur une loi-cadre qui stipule l’élaboration d’un programme de législature quadriennal. Le 
premier programme devrait couvrir la période 2008 – 2011 et proposer des instruments de type 
incitatif pour l’élaboration de projets. La période de transition entre la politique régionale actuelle 
et la NPR doit permettre la réalisation de projets-pilotes en vue de collecter des expériences. 
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La commission d’experts n’a pas établi de budget précis pour la NPR mais estime que les moyens 
nécessaires seront du même ordre qu’actuellement. Elle a également discuté de la possibilité de 
transformer l’actuel fonds LIM en une fondation en faveur des régions de montagne. 

Dans ses hypothèses les plus extrêmes, elle prévoit la suppression des instruments que sont la 
LIM, l’arrêté Bonny et RegioPlus. 

4.2. Les orientations envisagées au niveau cantonal 

Le rapport des experts sur la nouvelle politique régionale de la Confédération va donc clairement 
dans la direction d’un abandon des instruments traditionnels de politique régionale. Or, pour 
Neuchâtel, deux instruments revêtent une importance particulière: la LIM et l’arrêté dit "Bonny". En 
effet, près de deux communes neuchâteloises sur trois appartiennent à une région de montagne 
(LIM) et le champ d’application de l’arrêté Bonny s’étend à l’ensemble du canton. Si la 
Confédération devait effectivement cesser ces aides, les répercussions pour Neuchâtel seraient 
importantes. Même si des projets neuchâtelois pourront certainement encore être soutenus par 
les nouveaux instruments de politique régionale que la Confédération mettra en place, il n’est 
cependant pas possible pour l’instant d’estimer les montants qui reviendront aux régions du 
canton de Neuchâtel par le biais de la NPR.  

Dans les changements profonds que le rapport des experts propose, il faut également souligner 
que la redistribution interrégionale ne sera plus une tâche de la politique régionale, mais de la 
péréquation financière. Dès lors, c’est par des transferts directs de la Confédération aux cantons – 
et non plus par des aides différenciées selon les régions – que sera assumée la redistribution 
interrégionale. En d’autres termes, en fournissant une enveloppe globale aux cantons, la 
Confédération leur attribuera la tâche de répartir cet argent sur leur territoire.  

Dans l’état actuel de la réflexion, il n’est pas possible de savoir si: 

– la Confédération édictera des directives – et lesquelles – pour la répartition des richesses et 
des potentiels entre les différentes régions des cantons; 

– les cantons seront libres d’affecter, selon leur propre clé de répartition, l’enveloppe fédérale sur 
leur territoire. 

Quelle que soit la réponse à ces questions, il est certain que le souhait de la Confédération est de 
mieux intégrer les cantons dans le cadre de la politique régionale. D’aucuns prévoient même un 
abandon partiel par la Confédération de la politique régionale en direction des cantons. Dans ces 
conditions, Neuchâtel se doit de se positionner et de se fixer des objectifs en terme de politique 
régionale. 

Dans le cadre du programme de législature 2002–2005, le Conseil d’Etat a donné cinq grands 
axes politiques qui concernent: 

– l’organisation structurelle et spatiale; 
– l’amélioration des finances de l’Etat; 
– la création durable des richesses; 
– la cohésion sociale; 
– le renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat. 

Ces axes privilégiés sous-entendent la définition d’un objectif économique ambitieux: renforcer la 
position du canton de Neuchâtel dans l’économie et promouvoir à l’extérieur l’image d’un canton 
fort.  

La politique régionale s’inscrit donc principalement dans l’organisation structurelle et spatiale du 
canton et doit aussi servir la cohésion sociale. Cependant, elle a aussi pour mission de créer les 
conditions dans les régions propres à favoriser la création durable de richesses. Ainsi, la politique 
régionale que le Conseil d’Etat envisage de mener ne se limite-t-elle plus à l’application des 
instruments fédéraux. En outre, elle doit non seulement servir les intérêts des régions mais aussi 
ceux de l’ensemble du canton. 

Le Conseil d’Etat est convaincu de la nécessité de répartir les richesses sur l’ensemble du 
territoire et de renforcer la dynamique régionale. Or, une région ne peut créer de la richesse que 
dans la mesure où elle parvient à accroître (voire à maintenir) sa population, à offrir des emplois 
et à conserver les revenus gagnés dans la région. Or, ces trois axes de la politique régionale ne 
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peuvent pas être prioritaires dans toutes les régions. En effet, le canton ne peut pas consentir 
partout le même effort. Il doit définir des priorités entre les régions, en fonction de leurs spécificités 
et des objectifs régionaux. 

Les réflexions que le Conseil d’Etat propose interviennent dans un contexte d’incertitudes: non 
seulement la mise en œuvre de la NPR et de ses instruments n’est pas encore connue, mais en 
plus le concept même de cette nouvelle politique est dépendant d’un facteur à tout le moins 
hypothétique. En effet, la nouvelle politique régionale fédérale présuppose l’acceptation, par le 
parlement et par le peuple, de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons. 

Dès lors, les objectifs que le Conseil d’Etat poursuit par le présent rapport ne sont pas de vous 
présenter un produit fini appelé "nouvelle politique régionale du canton", mais d’apporter les 
éléments nécessaires pour lancer un débat éclairé, qui devrait aboutir dans quelques années à 
une loi cantonale sur la politique régionale. 

4.2.1. Vers un nouveau découpage territorial du canton 

La mission première de l’intervention de l’Etat en matière de développement régional est de bien 
comprendre la logique territoriale en évolution et de formuler une approche qui soit bien adaptée à 
la situation. Compte tenu du contexte actuel, le canton de Neuchâtel n’échappe pas à ce 
phénomène. En effet, les mutations structurelles en cours représentent une nouvelle opportunité 
pour le développement des régions.  

Ainsi, la réorganisation de la politique régionale au niveau fédéral conduit-elle à repenser la 
politique régionale du canton. Il s’agit non seulement de définir les instruments à mettre en place, 
mais aussi de reconsidérer le découpage territorial. 

Trois raisons plaident notamment en faveur d’un nouveau périmètre des régions du canton: 

– Dans la nouvelle vision de la politique régionale, le territoire ne se compose plus de deux types 
de régions: les régions urbaines et l’espace rural. La réalité est beaucoup plus complexe. Si, 
dans le canton, les régions urbaines sont clairement définies, il n’en est pas de même pour 
l’espace rural. 

– Comme l’a montré l’étude de l’IRER sur les disparités régionales, la question se pose de savoir 
quel découpage du canton est le plus pertinent lorsque l’on parle de politique régionale. En 
effet, l’analyse a mis en évidence le fait que les districts ne forment plus des entités 
homogènes du point de vue du développement économique et démographique. 

– Même dans les régions de montagne actuelles, on admet de plus en plus qu’il y a nécessité de 
redéfinir le découpage territorial du canton: la distinction entre régions LIM et régions non LIM 
n’a plus de raison d’être, ce sont les relations entre les régions périphériques et les 
agglomérations qui doivent être à la base du nouveau découpage territorial. 

Les régions doivent être formées de manière à avoir des points communs de développement. De 
plus, les régions gagnantes sont souvent celles qui savent le mieux répondre aux attentes et 
besoins des entreprises et de la population et qui accordent une attention particulière à 
l’environnement social et culturel, technologique, professionnel et financier du développement.  

Le découpage territorial est déterminant dans la mesure où il y a la recherche d’un territoire 
pertinent. Un territoire n’est pas un simple espace, il convient également d’identifier les liens qui 
existent entre le territoire et ses différents acteurs.  

Dans cette optique, la méthode utilisée pour définir de nouvelles régions s’appuie sur l’analyse 
des disparités par commune (cf. chapitre 2.2). La démarche consiste à définir le périmètre des 
régions en fonction des spécificités de chaque commune. En les regroupant selon leurs 
caractéristiques économiques et démographiques, il est possible d’examiner si des groupes de 
communes présentent les mêmes enjeux en matière de développement régional et si les régions 
identifiées se définissent par: 

– une unité de problèmes; 
– une complémentarité; 
– une logique de spécialisation. 
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L’analyse géographique selon les spécificités des communes a conduit à la définition de trois 
régions économiques identifiées par des zones colorées sur la carte ci-après: 

– La région orange comprend les trois grandes villes du canton et les communes qui y sont 
liées. 

– La région jaune est formée par une majorité de communes du Val-de-Ruz, de la région de La 
Béroche et du district de Neuchâtel présentant une attractivité résidentielle. 

– La région verte est constituée des communes du Val-de-Travers, de celles des districts du 
Locle et de La Chaux-de-Fonds non liées à l’agglomération du Haut et qui ont des difficultés à 
se développer. 

Figure 19: Les trois régions de la politique régionale 
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Les régions ainsi définies n’ont pas un contour strict et définitif. Certaines communes qui se 
trouvent entre deux régions sont, suivant les situations qui se présentent, intégrées dans l’une ou 
l’autre région. 

4.2.1.1. La région orange 

La région orange représente le Réseau urbain neuchâtelois (RUN), constitué de deux 
agglomérations: La Chaux-de-Fonds – Le Locle et Neuchâtel, qui sont les deux pôles 
économiques du canton. Par le RUN, il s’agit de créer une agglomération unique, abritant les 
activités motrices du développement économique du canton. Le RUN répond non seulement à la 
volonté de s’insérer dans le réseau des grands centres urbains du pays (politique 
d’agglomération), mais aussi à celle d’intégrer la vision de la nouvelle politique régionale 
(transmission des impulsions de croissance des centres aux régions périphériques). En terme de 
politique, il s’agit de favoriser la croissance (politique sectorielle) dans la zone orange pour ensuite 
répartir les richesses dans les autres régions (politique régionale). 

Si l’on considère les caractéristiques des deux pôles, on remarque que l’agglomération 
neuchâteloise joue un rôle de place centrale pour le canton. Elle possède une forte concentration 
d’activités tertiaires publiques et, dans une moindre mesure, privées. Grâce à sa situation 
géographique privilégiée et à une qualité de vie perçue comme élevée, Neuchâtel offre 
principalement des services à la population répondant aux besoins du marché interne, ainsi que 
l’essentiel des services liés à la recherche et à la formation. L’industrie demeure présente, même 
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si elle connaît un moindre développement que les activités tertiaires. Quant au pôle du Haut, il est 
le pourvoyeur en richesses du canton parce qu’il se caractérise par de fortes spécialisations 
industrielles dans des activités très complémentaires. L’agglomération du Haut enregistre en effet 
un revenu élevé issu de ses exportations industrielles à haute valeur ajoutée. En raison de 
l’absence de spécialisations tertiaires et de l’importance de la "pendularité", elle ne conserve 
cependant pas la richesse créée par ses activités industrielles. Celle-ci profite à d’autres régions 
du canton (zone jaune) et de Suisse. 

Dans le contexte actuel, la région orange est le lieu privilégié d’implantation des grandes 
entreprises et de leurs fonctions stratégiques. A l’opposé des deux autres régions, elle offre une 
palette de services spécialisés (conseil d’entreprise, finance, révision, marketing...), d’activités 
culturelles et de loisirs.  

Comme précisé dans le rapport 04.017 sur la politique extérieure du canton, le RUN a notamment 
pour objectif de projeter à l’extérieur l’image d’une agglomération de plus de 100.000 habitants. 
Mais il doit aussi améliorer les connexions internes (par exemple, par la création d’un système de 
transports publics qui rapproche les villes du Littoral et des Montagnes), de manière à créer des 
complémentarités et des synergies entre les régions. Concernant les services à la population, il 
est essentiel d’éviter des doublons (économies d’échelle), notamment en ce qui concerne les 
infrastructures publiques, les équipements culturels, etc. Les activités doivent être fournies de 
manière spécifique et complémentaire. En augmentant la masse critique des agglomérations 
neuchâteloises et en y favorisant le développement des activités motrices, les effets de 
développement devraient être probants dans la région orange. 

4.2.1.2. La région jaune 

La région jaune possède des spécificités en matière d’attractivité résidentielle, en raison de son 
cadre naturel, du marché foncier relativement bien diversifié, de l’accessibilité aux infrastructures 
et des services à la population. En effet, elle enregistre une croissance positive de la population, 
même si, dans certaines zones, la croissance est plus timide en raison du manque de 
disponibilités en matière d’habitat.  

Si la région jaune se caractérise par une vocation résidentielle dominante, une part importante de 
ses activités est cependant orientée vers l’agriculture (Val-de-Ruz), la sylviculture et la viticulture 
(Littoral). La région jaune jouit d’une situation favorable dans la mesure où elle offre un marché 
foncier assez diversifié et des services de proximité à la population. La vie associative y est 
également intense et l’animation culturelle bien présente. 

La région jaune enregistre un revenu fiscal relativement élevé. Même si la densité de l’emploi est 
la plus faible du canton, elle offre une qualité de vie très convoitée, surtout dans certaines sous-
régions. La saturation de l’habitat sur le versant nord de la région lémanique, ainsi que l’ouverture 
progressive de l’autoroute A 5, donnent de nouvelles opportunités de développement à toute une 
partie de la région jaune, plus particulièrement dans le secteur de La Béroche. Ce développement 
va permettre aux communes de la région de consolider leur situation financière. 

4.2.1.3. La région verte 

La région verte constitue principalement l’espace rural du canton. Si la majorité des communes 
qui la composent ont une vocation agricole, il existe indéniablement une tradition industrielle dans 
cette région, plus particulièrement dans Le Val-de-Travers. 

Pour le canton, la région verte a un rôle important à jouer dans le domaine résidentiel et du 
tourisme. Elle peut jouer le rôle de région "ressources". Elle bénéficie d’un cadre de vie agréable 
(nature, écoles, infrastructures, milieu associatif, niveau des loyers), qui semble attirer une 
population familiale depuis quelques années. Toutefois, il faut veiller à ce que ce cadre de vie ne 
perde pas de son attractivité car cela pourrait mettre en péril le développement de la population 
résidante, ainsi que l’installation d’entreprises et de cadres. 

Le développement d’infrastructures de loisirs (centres sportifs, sites VTT, etc.) peut, d’une part, 
accroître son attractivité pour la population résidante et, d’autre part, s’insérer dans la politique 
touristique. 
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4.2.2. Vers de nouveaux objectifs pour atteindre l’équilibre régional 

Pour fixer de nouveaux objectifs à l’équilibre régional, l’indice composite de disparité – cf. chapitre 
2.3. – a été recalculé selon le nouveau découpage cantonal. 

La zone urbaine (région orange), principalement composée des trois agglomérations urbaines 
cantonales, apparaît clairement comme la zone "forte". On y retrouve une importante 
concentration de l’emploi, couplée avec une capacité financière élevée. C’est le moteur de 
l’économie neuchâteloise et la principale source de création d’emplois et de revenu. 

Figure 20: Indice composite de disparités régionales 
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La région jaune présente un indice général nettement inférieur à la zone urbaine. L’explication 
provient principalement d’une faible concentration de l’emploi. C’est d’ailleurs ce qui la caractérise 
des autres régions et qui lui donne son attrait. Par ailleurs, le revenu fiscal n’est que faiblement 
inférieur à celui de la zone orange. 

La région verte, quant à elle, apparaît réellement comme la zone "défavorisée" du canton. Tant la 
concentration de l’emploi que le revenu fiscal y sont faibles. L’indice général est près de trois fois 
inférieur à celui de la région orange. 

Le tableau 25 résume de façon synthétique les forces et faiblesses de chaque région. Des 
objectifs prioritaires ont également été retenus, tenant compte des spécificités et des atouts ou 
handicaps de chaque région dans le cadre du développement économique du canton. 
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Tableau 25: Forces, faiblesses, atouts et handicaps à prendre en compte dans les objectifs 
du développement des régions 

Région orange 

Forces 
Pôle scientifique, technique et de formation dans le 
domaine de la microtechnique et le secteur tertiaire. 
Climat industriel. 
Bonne image et bonne attractivité. 
Offres d’emplois élevées. 
Main-d’œuvre qualifiée et savoir-faire. 

Faiblesses 
Difficulté de conserver les revenus créés (Haut). 
Cadre urbain peu mis en valeur (Haut). 
Manque de population résidante (Haut). 
Rareté des terrains industriels (Bas). 

Atouts 
Structure industrielle diversifiée. 
Bonne attractivité économique. 
Proximité des centres de formation. 
Possibilité d’attirer des fonctions stratégiques de grandes 
entreprises. 
Possibilité de valoriser le parc scientifique Neode 

Handicaps 
Faible attractivité de la population dans le Haut et 
augmentation de la population à faible revenu. 
Cloisonnement des communes. 

Objectif prioritaire 
Soutenir la croissance des activités économiques porteuses de développement pour tout le canton. 

Région jaune 

Forces 
Population résidante en croissance. 
Cadre de vie agréable. 
Proximité des centres urbains. 
Conditions-cadres développées. 

Faiblesses 
Cloisonnement des communes. 
Faible valorisation des potentiels. 

Atouts 
Potentiel de développement dans les métiers de la terre 
(agriculture, sylviculture). 
Forte intégration dans les centres urbains. 
Potentiel touristique. 

Handicaps 
Pas de stratégie de développement proactive. 
Pas d’entité régionale. 

Objectif prioritaire 
Renforcer l’attractivité résidentielle et favoriser le développement de prestations de qualité à la population 

(services de proximité, vie associative, activités culturelles, sportives, de loisirs, …). 

Région verte 

Forces 
Cadre de vie agréable qui attire une population familiale. 
Tradition industrielle. 
Agriculture développée. 
Main-d’œuvre frontalière. 
Cohésion régionale (Val-de-Travers). 

Faiblesses 
Manque de main-d’œuvre qualifiée. 
Accessibilité encore insuffisante et mobilité interne 
difficile. 
Communes en difficulté financière. 
Cloisonnement des communes. 
Faible revenu fiscal. 

Atouts 
Bonne coopération et volonté de développement à 
l’échelle du district. 
Possibilité de valoriser la proximité avec la France. 
Développement de produits régionaux. 

Handicaps 
Perte d’attractivité si des infrastructures de loisirs ne se 
développent pas. 

Objectif prioritaire 
Créer les conditions-cadre nécessaires pour attirer de nouveaux habitants (jeunes familles), 

inciter à l’implantation et au développement de nouvelles activités économiques (nouveaux fleurons) 
et réaliser des projets touristiques de type familial et sportif. 

 
La région orange fait partie des zones définies dans le cadre de la "Politique des agglomérations 
de la Confédération". Le but de cette politique est de renforcer l’attractivité économique des zones 
urbaines et d’assurer une qualité de vie à leurs habitants, de renforcer la coopération entre les 
agglomérations et finalement de favoriser une utilisation optimale des espaces disponibles et 
rationnelle des infrastructures. 
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La nouvelle géographie du canton vers laquelle s’oriente le Conseil d’Etat porte donc sur un projet 
de découpage territorial fondé sur les agglomérations, formant le Réseau urbain neuchâtelois 
(RUN). Ainsi le RUN constitue-t-il le "cœur" du développement économique à partir duquel 
s’appuie la stratégie du Conseil d’Etat, les agglomérations formant chacune les "lobes" du cœur. 

Même si cette image est caricaturale, elle montre à quel point il est nécessaire que les 
agglomérations se développent en interaction si l’on veut que le "cœur batte"! 

Si la région orange abrite le cœur de l’économie cantonale, les régions jaune et verte en sont les 
"poumons". Elles doivent, par leur dynamique interne, créer des complémentarités et des 
synergies avec la région orange. 

Les trois régions nouvellement définies ont chacune un rôle spécifique à jouer dans le but 
d’atteindre l’objectif économique que doit poursuivre le canton, objectif qui vise à renforcer la 
position de Neuchâtel dans l’économie en créant un centre international des microtechniques en 
collaboration avec l’EPFL. 

Ainsi, les axes de la politique régionale portent-ils sur deux catégories de facteurs de 
développement: 

– les avantages offerts aux entreprises, soit les sites d’implantation, les infrastructures et 
équipements, la qualification de la main-d’œuvre, les possibilités de formation, l’accessibilité au 
capital, les facilités de communication, les transferts technologiques, le partenariat et l’esprit 
d’entreprise; 

– les avantages offerts aux personnes et aux familles, soit la qualité et la fiabilité des services 
publics (santé, écoles, équipements sportifs et récréatifs, activités culturelles, etc.), le 
dynamisme de la vie communautaire (vie associative, sensibilité à la qualité de 
l’environnement), la qualité du cadre de vie (environnement bâti, nuisances, paysages). 

La figure 21 représente de façon schématique les axes du développement régional et les 
synergies interrégionales qui en sont attendues. 

Figure 21: les axes du développement régional 
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Après avoir précisé les objectifs du développement régional par domaine et par région, il convient 
d’examiner dans quelles directions des mesures doivent être envisagées pour favoriser un 
développement et un équilibre des régions, tout en assurant la croissance de l’ensemble de 
l’économie cantonale. 
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La politique régionale visant, d’une part, à réduire les disparités dans la croissance économique et 
démographique des régions et, d’autre part, à atténuer les écarts de revenus par habitant, les 
chapitres suivants examinent successivement les instruments propres à chaque objectif. 

4.2.3. Vers des mesures pour réduire les disparités de croissance 

4.2.3.1. Les différents domaines d’intervention 

Le problème de l’harmonisation du développement des régions est beaucoup plus complexe que 
celui qui consiste à réduire les écarts de revenus. Il n’y a pas de consensus chez les économistes 
sur la stratégie à adopter pour stimuler la croissance d’une région. Faut-il agir sur l’infrastructure 
et les conditions-cadres ou intervenir plus directement dans l’activité des entreprises par des 
mesures incitatives ou diverses formes de soutien? Doit-on mettre l’accent sur la politique de 
formation afin d’améliorer le stock de capital humain de la région? Le rôle joué par la fiscalité est 
lui aussi sujet à controverse: une fiscalité des personnes physiques et morales est-elle, comme 
l’affirmaient en 1999 les services économiques du Crédit suisse, le facteur le plus pénalisant pour 
la croissance régionale ou n’est-ce qu’un facteur parmi d’autres, dont on ne doit pas exagérer 
l’importance, conformément à une étude récente de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE – 2001)? 

Parmi les facteurs susceptibles de promouvoir la croissance, les experts de l’OCDE mentionnent: 

– L’effort d’investissement dans le capital physique (les investissements dans le capital productif 
des entreprises et plus particulièrement ceux relevant de l’innovation). 

– La formation, soit l’investissement dans le capital humain. 

– Les dépenses dans la recherche et le développement. 

– Le degré d’ouverture sur les marchés d’exportation (effet positif grâce aux transferts de 
connaissances et stimulation de la concurrence). 

– L’importance du secteur public: les dépenses de l’Etat contribuent à la croissance (au-delà 
d’un certain seuil, la taille de l’administration devient un frein à la croissance). 

Une brève analyse de la croissance au niveau suisse, en corrélation avec le niveau européen, a 
été présentée dans le rapport 04.017 sur la politique extérieure du canton de Neuchâtel. A son 
niveau, ce dernier est une très petite région à l’échelle européenne, ce qui veut dire que les 
régions-programme à l’intérieur du canton sont encore plus insignifiantes. Il s’agit de tenir compte 
de l’échelle dans le choix des mesures. Un encouragement à la formation professionnelle et 
académique a un sens à l’échelle du canton, mais beaucoup moins à celle de l’une ou l’autre des 
sous-régions, notamment en raison de la mobilité de la main-d’œuvre. 

Neuchâtel est un canton à croissance faible dans un pays où la croissance économique est 
depuis près de 30 ans l’une des plus faibles parmi les pays industrialisés. La priorité doit consister 
à prendre toutes les mesures donnant un nouvel élan à l’économie cantonale. Il faut donc éviter 
de disperser les efforts si cela conduit à un affaiblissement de l’économie cantonale. Si le canton 
retrouve une nouvelle dynamique, toutes les régions en profiteront; au contraire, s’il continue de 
prendre du retard, les régions déjà aujourd’hui marginalisées en souffriront davantage. 

Il ne faut pas surestimer les conséquences de la dotation en infrastructures sur le développement. 
L’infrastructure non spécialisée – celle que l’on retrouve dans toutes les régions – n’a que peu 
d’impact sur le potentiel de développement. Seuls les facteurs spécialisés (CSEM, Neode, Institut 
de microtechnique par exemple) font vraiment la différence. 

En résumé (cf. figure 22), il est possible d’identifier quatre domaines susceptibles d’influencer la 
croissance des régions du canton: 

– les conditions-cadres; 
– la dynamique démographique; 
– les projets innovants des entreprises en place; 
– les nouvelles implantations. 
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Figure 22: Réduction des disparités de croissance: domaines d’intervention 

 

 
Les domaines qui se prêtent le mieux à une action différenciée en fonction des régions sont le 
soutien au développement des entreprises en place et les nouvelles implantations. La possibilité 
d’utiliser l’infrastructure pour stimuler la croissance est plus limitée, car les équipements 
spécialisés ne peuvent être localisés que dans la région orange, voire dans la région jaune. La 
structure de la population peut être modifiée par une amélioration des conditions de localisation, 
mais là aussi l’impact risque d’être modeste. 

Quant à la figure 23, elle présente les instruments qui peuvent être utilisés pour réduire les 
disparités de croissance. 

Ainsi, les aides ciblées sur des projets innovateurs des entreprises en place ou de nouvelles 
implantations constituent-elles le principal instrument d’une politique visant à harmoniser la 
croissance. Concernant la politique d’infrastructure, un contrat de prestations entre l’Etat et les 
régions dans lesquelles un effort est souhaitable, convient mieux que des aides spécifiques 
différenciées. 

Les réflexions que le Conseil d’Etat entend mener à travers le premier de ces instruments sont 
abordées dans le chapitre ci-après consacré à la différenciation de la politique de promotion 
économique, en liaison avec la définition de pôles de développement et la création du concept de 
promotion touristique appelé "Neuchâtel – Canton vert". 

Figure 23: Instruments des réductions des disparités de croissance 
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4.2.3.2. La différenciation de la politique de promotion économique 

En matière économique, il est important de distinguer la politique régionale de la promotion 
économique. La promotion économique a pour but de créer des richesses, alors que la politique 
régionale a pour mission de les répartir entre les régions.  

Conditions-cadres

Nouvelles 
implantationsDynamique

démographique

Croissance des régions

Projets innovants
des entreprises

en place



ANNEXES 645 
Rapport 04.018 – Développement régional 

Dans l’optique de renforcer l’économie de l’ensemble du canton en tenant compte de la situation 
financière de celui-ci, il est important de cibler les aides selon les régions et de concentrer les 
efforts. Des priorités doivent être accordées dans chaque région en fonction de leurs spécificités, 
de leurs forces et de leurs faiblesses. 

Dans l’optique de cette politique de différenciation et de concentration, le Conseil d’Etat mène 
actuellement la réflexion dans les domaines suivants: 

– la définition de pôles stratégique et de développement économique; 

– l’application différenciée des types d’aides prévus dans le cadre de la promotion économique; 

– "L’étoffement" de la politique touristique (concept "Neuchâtel – Canton vert"). 

a) Les pôles stratégiques et de développement économique 

La finalité recherchée par la politique des pôles est de promouvoir un développement durable du 
canton intégrant les impératifs d’un développement social et économique dynamique, cohérent et 
créateur d'emplois, dans un environnement de qualité. 

La définition de pôles de développement économique a pour objectifs de: 

– disposer de pôles de qualité répondant à des critères économiques, d'environnement et 
d'aménagement; 

– disposer d'une offre variée de terrains et de bâtiments immédiatement disponibles; 

– mettre en place des mesures financières et fiscales incitatives et facilement applicables; 

– organiser une promotion efficace des terrains et bâtiments disponibles. 

La forme finale de cette politique n'est pas encore déterminée; elle pourra aller jusqu'à la définition 
d'un plan directeur cantonal sectoriel ou se limiter à la réalisation d'un guide opérationnel à usage 
interne pour l'administration cantonale en vue de la mise en valeur des différents sites. 

L’étude des pôles de développement s’appuie sur les définitions suivantes: 

– pôles de développement: il s'agit de la structure territoriale et économique sur laquelle 
s'applique la politique de développement; à l'échelle du canton, les pôles sont en nombre 
limité; 

– sites: il s'agit des secteurs d'activités fonctionnellement homogènes; plusieurs sites peuvent 
constituer un pôle; 

– terrains: il s'agit de parties de sites dont les caractéristiques sont homogènes. 

La première phase de la procédure doit conduire à: 

– L'identification des pôles de développement économique et des sites concernés sur la base de 
la conception directrice cantonale et de sa révision, des réseaux de transport, des stratégies 
cantonales en matière de mobilité et des zones d’activités planifiées. 

– L'analyse des terrains (ensemble des terrains en zone d'activités) par site selon une grille de 
critères, avec définition des potentiels et des contraintes (surface, propriété, statut du sol, 
disponibilité, accessibilité, environnement, état d’équipement, etc.). 

– La définition par site des mesures d'aménagement et de soutien au développement à mettre 
en œuvre. 

– Pour deux ou trois sites les plus prometteurs, le développement de mesures de planification 
majeures plus détaillées et l’élaboration d’un cahier des charges des études de mise en valeur 
spécifiques à entreprendre. 

Une première analyse a permis de hiérarchiser les pôles suivants: 

1. Pôle de développement stratégique: il s'agit ici du pôle d’intérêt cantonal lié à la création du 
Parc scientifique et technologique (Neode), avec une localisation dans le haut du canton (site 
des Eplatures) et une dans le Bas (site de la Maladière). Le développement de ce pôle 
stratégique va contribuer à renforcer la position du canton dans l’économie en favorisant la 
croissance des activités économiques porteuses de développement. La création d’un centre 



646 ANNEXES 
Rapport 04.018 – Développement régional 

international des microtechniques contribuera fortement à promouvoir à l’extérieur l’image d’un 
canton fort. 

2. Pôles de développement économique d’intérêt cantonal: il s’agit ici des pôles principaux, 
avec les localisations suivantes: dans le haut du canton, au Locle et à La Chaux-de-Fonds et, 
pour le Littoral, principalement à Marin et aux alentours de l’échangeur autoroutier de Boudry. 
Pour renforcer le développement régional des activités économiques, le Conseil d’Etat entend 
favoriser la création de zones industrielles de qualité et équipées dans les régions où la 
croissance de l’emploi représente une priorité. 

3. Pôles de développement d’intérêt régional: trois pôles d’intérêt régional sont envisagés: 
dans la région de Cornaux – Cressier, au Val-de-Travers et au Val-de-Ruz. Si les deux 
premiers ont à l’évidence une vocation de type industriel, le pôle envisagé au Val-de-Ruz, lié 
notamment au développement du Site de Cernier, privilégiera les activités en relation avec le 
secteur primaire, en profonde mutation, comme l’expliquera un rapport sur l’état de l’agriculture 
qui sera adressé prochainement à votre Conseil. 

b) La modulation des aides financières selon les régions économiques 

En matière de promotion économique, l'Etat déploie ses activités dans de nombreux domaines et 
au travers de plusieurs instruments faisant appel à des bases légales cantonales et fédérales. 
Elles vous ont été présentées dans le rapport quadriennal sur la promotion économique 03.014, 
du 7 mai 2003. Aides financières et fiscales en faveur d'activités industrielles et d'activités de 
services proches de la production, promotion exogène pour favoriser l'implantation de nouvelles 
entreprises, soutien à l'artisanat et au commerce, aide à l'hôtellerie, soutien à des activités 
touristiques constituent les principaux instruments utilisés par l’Etat. 

Dans ledit rapport, le Conseil d’Etat a également abordé de nouvelles mesures ayant pour but de 
favoriser le développement des activités des entreprises indigènes. Soutien à l’innovation, au 
transfert de technologie et au développement technique, soutien à l’activité commerciale, à 
l’entreprenariat et au management, aide à l’emploi et à la formation constituent les instruments 
utilisés par l’Etat. 

Toutes ces mesures seront intégrées dans la révision de la loi sur la promotion de l’économie déjà 
annoncée au Grand Conseil. La nouvelle loi intégrera le développement régional et l’utilisation des 
instruments précités de manière différenciée selon les régions, afin de contribuer à la réduction 
des disparités de croissance. 

c) La politique touristique – "Neuchâtel – Canton vert" 

Dans le domaine du développement touristique, une démarche du même type est en cours pour 
définir des priorités dans le canton. Jusqu’à présent, le «principe de l’arrosoir» était appliqué. Le 
Conseil d’Etat a décidé de mieux cibler les projets à soutenir et d’intensifier l’aide. Actuellement 
tout projet de loisirs est soutenu en vertu de la promotion touristique. Or, cela n’a souvent aucun 
lien avec le tourisme, dont le but est d’attirer des personnes extérieures au canton. 

Le canton souffre d’un déficit d’image et d’importants efforts sont déployés pour rappeler 
l’existence du canton à l’extérieur de son territoire. C’est la raison pour laquelle l’action touristique 
ne porte pas sur une région ou un site particulier, mais sur l’ensemble du territoire. Vu de 
l’extérieur, Neuchâtel est un petit canton. La promotion d’une seule partie de celui-ci n’a donc pas 
de sens. Même si, dans les brochures promotionnelles, les régions sont présentées, l’important 
est d’être attractif pour attirer des visiteurs externes. Une fois sur place, il est alors possible de les 
inciter à visiter les différents sites. 

Au niveau du canton, il ne s’agit pas de privilégier une région plus qu’une autre. Ce sont les 
thèmes définis dans le cadre de la promotion touristique (lac, tourisme vert, tourisme urbain, 
circuits thématiques…) qui déterminent la promotion de projets régionaux, plus que la volonté de 
respecter un équilibre dans le développement touristique des régions. 

Parmi les nouveaux thèmes de la promotion touristique qui s’intègrent parfaitement dans la 
problématique du nouveau découpage territorial envisagé, un concept mérite une attention 
particulière, celui intitulé Neuchâtel Canton vert (NCV).  
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Ce concept est apparu en 1999 à l’initiative de trois sites du canton liés à la nature (le Site de 
Cernier, le Jardin botanique de l’Université et le Jardi-Fan Club du Château de Vaumarcus), qui 
avaient pour but initial de promouvoir en commun leurs manifestations. Par la suite, l’objectif s’est 
étendu à l’ensemble du territoire cantonal par la réalisation d’une promotion des sites touristiques 
en relation avec la nature. 

Repris par Tourisme neuchâtelois en collaboration avec plusieurs organismes, ce projet a tout 
d’abord débouché sur l’édition d’une publication et d’une ligne de posters NCV. La définition du 
concept NCV a été confiée à un groupe de suivi chargé d’élaborer des propositions devant 
permettre de positionner, de promouvoir et de mettre en valeur l’offre du tourisme vert dans le 
canton de Neuchâtel. Un mandat externe a permis de déterminer le plan d’orientation et de mise 
en valeur qui se rattache au concept NCV. 

A l’heure actuelle, le tourisme "nature" ne représente qu’une faible part des nuitées enregistrées 
dans le canton (environ 5%), contre plus de 60% pour le tourisme "urbain et lacustre" et plus de 
30% pour le tourisme "d’affaires". Les prévisions nationales en la matière laissent toutefois 
apparaître que le tourisme vert est le secteur qui connaîtra la plus forte croissance dans les 20 
prochaines années. 

Neuchâtel Canton vert est une action de promotion touristique qui vise à augmenter les 
retombées économiques liées au tourisme vert, en valorisant et en respectant les richesses 
naturelles du canton. NCV se positionne en complément des segments traditionnels regroupés 
sous le label "Watch Valley". 

Il encourage la participation active des prestataires touristiques, des collectivités publiques, des 
associations sportives et de protection de la nature et de la population, dans un souci 
d'amélioration continue des produits et des services offerts aux visiteurs, tout en se conformant 
aux critères du développement durable. 

Le concept NCV prévoit un certain nombre d’actions à court terme, parmi lesquelles il convient de 
citer: 

– la protection juridique du nom; 

– la création d'un logo et d'une charte graphique s'intégrant dans la "ligne visuelle" de Watch 
Valley; 

– la valorisation et la hiérarchisation de l'offre actuelle; 

– la publication d'une nouvelle brochure; 

– la mise en place progressive d'une signalétique d'orientation et de panneaux d'information; 

– la sensibilisation du personnel des bureaux d'accueil touristique à la philosophie NCV; 

– la collaboration avec la formation des Guides interprètes du patrimoine; 

– la réalisation d'une campagne d'information interne aux acteurs du tourisme vert; 

– la diffusion d’une charte. 

A moyen terme, d’autres mesures plus conséquentes devront être planifiées: 

– l'élaboration et la diffusion d'offres touristiques NCV; 

– la réalisation d'une campagne promotionnelle spécifique NCV auprès des publics-cibles 
(principalement en Suisse alémanique); 

– la création d'espaces d'informations spécifiques NCV dans les cinq bureaux d'accueil 
touristique du canton; 

– la création de relais d'information NCV dans les sites touristiques majeurs; 

– l'appui à la création ou au renforcement d'un événement annuel emblématique du tourisme 
naturel et culturel. 

Enfin, fondée sur ce qui se fait depuis de nombreuses années notamment au Canada, la création 
d'un centre d'interprétation cantonal NCV serait l'aboutissement final du concept. 

Avec Tourisme neuchâtelois, le Conseil d’Etat estime que Neuchâtel Canton vert a le potentiel 
pour devenir une filière importante du secteur touristique neuchâtelois. Ce concept doit faire partie 
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des éléments centraux à mettre en place dans le cadre des mesures sectorielles liées à la 
politique régionale, plus particulièrement au profit des régions excentrées. Il représente un atout 
important dans la recherche du développement régional, en particulier en ce qui concerne Le Val-
de-Travers et les communes non urbaines des Montagnes neuchâteloises. Cependant, comme le 
tourisme vert ne représente pour l'instant qu'une part marginale du produit touristique cantonal, un 
déploiement sérieux passe impérativement par une promotion importante et par un 
développement des infrastructures axé sur le long terme. 

4.2.4. Vers des mesures pour réduire les disparités de revenus 

4.2.4.1. Les différents domaines d’intervention 

Le problème des disparités de revenu est relativement simple et les moyens d’y remédier connus. 
La stratégie usuelle consiste à mettre en œuvre des transferts financiers non liés à une tâche 
spécifique (péréquation financière) ou éventuellement en nature (prestation équivalente du canton 
sur l’ensemble du territoire). Si le canton offre des services de qualité égale aux habitants de 
toutes les régions et prélève plus de recettes dans les régions à haut revenu, il contribue à réduire 
les disparités. La péréquation financière présente un net avantage par rapport à une redistribution 
qui se ferait à travers les services à la population: elle offre une solution plus simple, plus 
transparente et sans doute moins coûteuse. Mais l’objectif pourrait être atteint à l’aide d’un 
instrument unique: des transferts financiers non liés en faveur des communes à faible capacité 
financière. 

Une autre option consisterait à poursuivre la stratégie de décentralisation administrative entamée 
avec le déplacement de plusieurs services de l’administration cantonale dans le haut du canton. Il 
faut d’abord observer que l’effet d’une telle mesure sur les disparités de revenu par habitant est 
faible. Ensuite, il ne faudrait pas que l’opération aboutisse à une moindre efficacité de 
l’administration et à des coûts plus élevés. L’effet attendu d’une décentralisation administrative est 
davantage un rééquilibrage démographique que la réduction des différences régionales dans le 
revenu par habitant. 

Depuis l’introduction de la péréquation financière directe, il n’y a plus d’instruments de 
péréquation financière indirecte (subventions liées à taux variables en fonction de la force fiscale, 
partage des charges tenant compte de la force fiscale des communes). Il n’y a pas de raison de 
vouloir réintroduire une péréquation financière indirecte. Par contre, un mandat de prestations, 
avec une enveloppe financière et des objectifs définis conjointement par le canton et la région, 
pourrait être envisagé comme une mesure subsidiaire à la péréquation financière directe. 

Si les transferts financiers peuvent constituer un instrument approprié, ils présentent cependant 
plusieurs difficultés: 

– Comme les bénéficiaires des transferts financiers sont les communes, on ne sait pas si 
l’objectif final consistant à réduire les disparités de revenu des ménages est atteint. Les 
économistes qui se sont intéressés aux transferts entre collectivités ont observé un effet dit de 
"papier collant", l’argent tendant à rester collé à son premier point de chute. Les communes 
ayant une majorité de contribuables à faible revenu reçoivent en effet des transferts du canton 
qui devraient leur permettre de remplir leurs tâches sans prélever des impôts trop lourds. Une 
partie significative des transferts devrait servir à des baisses d’impôts. Les pratiques 
budgétaires font que la plus grande partie des dépenses "collent au budget" et aboutissent à 
des augmentations de charges. 

– La conception d’un système de transferts redistributifs est complexe et il s’agit de prendre des 
précautions pour que la péréquation ne conduise pas à un gaspillage des ressources, voire à 
des transferts allant dans le mauvais sens. Selon certains spécialistes, l’une de ces 
précautions pourrait consister à ne pas utiliser la charge fiscale comme un indicateur des 
besoins financiers des communes. Le groupe d’experts qui s’est attelé à la réforme de la 
péréquation financière fédérale a d’ailleurs recommandé de ne plus introduire la charge fiscale 
dans les formules de calcul. 

– La troisième difficulté tient au fait que même si le budget cantonal n’est pas utilisé de manière 
explicite comme un moyen de redistribuer le revenu entre les régions, il a néanmoins des 
conséquences importantes sur le revenu des régions. Les investissements liés à la route 
nationale A 5 bénéficient d’abord au bas du canton et il en va de même pour l’Université et les 
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centres de recherche. Comme la plus grande partie de l’appareil gouvernemental et 
administratif est localisée dans le Bas, les revenus du personnel de l’Etat reviennent pour 
l’essentiel à la Ville de Neuchâtel et aux communes de la région jaune. Par contre, les recettes 
propres du canton proviennent plus que proportionnellement des régions où le revenu des 
ménages est supérieur à la moyenne. Les interrelations sont tellement complexes qu’il est 
presque impossible de se faire une idée globale de l’incidence du budget cantonal sur le 
revenu des régions. Une étude de l’IRER publiée en 2000 et mandatée par les villes de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle avait d’ailleurs montré que les retombées économiques du budget 
du canton bénéficiaient beaucoup plus au Littoral qu’aux autres régions du canton et cela aussi 
bien pour les dépenses courantes que pour les investissements. 

La figure 24 présente de façon synthétique les instruments qui peuvent être utilisés pour réduire 
les disparités de revenus. 

Figure 24: Instruments de redistribution 
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La péréquation financière directe est donc l’instrument le plus approprié pour réduire les disparités 
de revenus. Le Conseil d’Etat entend apporter des modifications au système actuel, afin de le 
rendre plus performant. L’instrument de la péréquation pourrait être complété par des contrats de 
prestations. Dans ce contexte, le Conseil d’Etat a déposé récemment un projet-pilote auprès de la 
Confédération, projet présenté au chapitre 5. 

En complément à la péréquation, le Conseil d’Etat est d’avis que le désenchevêtrement des 
tâches entre l’Etat et les communes, ainsi que les incitations au regroupement de communes, ont 
également des incidences sur la politique régionale.  

4.2.4.2. La révision de la péréquation financière 

La péréquation financière intercommunale actuelle a été instituée en 2001. Il était prévu 
initialement que le système serait évalué au bout de cinq ans. Suite aux interventions de plusieurs 
communes et aux observations faites par ses services, le Conseil d'Etat a jugé plus opportun 
d'avancer cette évaluation et de la faire au bout de trois ans. 

Il apparaît en outre que la deuxième étape du désenchevêtrement des tâches Etat –communes 
nécessitera également une adaptation de la péréquation, car le volume de cette dernière – 
d'environ 30 millions de francs – est réduit de 2 millions de francs par le transfert de fiscalité des 
communes vers l'Etat, induit par le désenchevêtrement. 

Un projet de révision de la loi sur la péréquation financière a été rédigé. Il devrait être présenté 
prochainement au Conseil d'Etat. La mise en consultation auprès des communes est prévue dans 
le courant du premier semestre 2004 et l'entrée en vigueur de la loi au 1er janvier 2005, en même 
temps que la deuxième étape du désenchevêtrement. 
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4.2.4.3. Le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes 

La répartition des tâches dévolues aux collectivités publiques entre l'Etat et les communes est une 
question récurrente de la politique cantonale. La problématique du désenchevêtrement s'inscrit 
naturellement dans le contexte plus général des relations entre l'Etat et les collectivités publiques 
locales, ainsi que dans le cadre de la politique régionale.  

Cet environnement a connu de multiples développements ces dernières années, notamment en 
relation à la péréquation financière intercommunale et à l'aide à la collaboration intercommunale 
et aux fusions de communes. 

Au début de l'année 2003, le Conseil d'Etat a exprimé sa volonté d'associer, dès l'initiation du 
processus législatif, les collectivités publiques locales à la nécessaire réflexion qui devait être 
entreprise à propos d'un deuxième volet de désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les 
communes. 

Une commission ad hoc (commission "Désenchevêtrement des tâches", ou CODETA), composée 
de représentants des communes et de l'Etat, a été créée dans cette perspective.  

Arrivée au terme de ses travaux en décembre 2003, ladite commission a remis un rapport au 
Conseil d'Etat, dans lequel elle propose une version relativement "forte" du désenchevêtrement, 
avec la cantonalisation de secteurs comme la santé, les institutions AI et établissements pour 
enfants et adolescents, ou le secondaire 2 (formations post-obligatoires). Pour les transports 
publics, une solution originale de partenariat financier a été élaborée avec un "pot commun".  

Bien que l'instruction publique connaisse quelques propositions d'aménagements en vue d'une 
clarification des financements, la commission recommande de reporter l'examen de 
l'enseignement obligatoire à une troisième étape de désenchevêtrement.  

Selon les premières estimations financières, le 2e volet du désenchevêtrement devrait générer des 
charges supplémentaires pour l'Etat de l'ordre de 136 millions de francs. Dans la perspective 
d'une opération globalement neutre sur le plan financier, la prise en charge prépondérante de 
l'Etat doit être compensée par un transfert équivalent de ressources. Cela nécessitera 
l'augmentation de l'impôt direct cantonal et la réduction de la fiscalité communale. Ces deux 
opérations devront être simultanées, symétriques et légalement liées. 

La démarche participative voulue par le Conseil d'Etat dans cet important dossier s’est 
concrétisée dans une procédure de consultation des autorités communales initiée en janvier 2004. 

Après la phase de consultation, le Conseil d'Etat procédera à une évaluation complète du projet, 
en termes de faisabilité et de calendrier politiques. Une entrée en vigueur du 2e volet du 
désenchevêtrement au 1er janvier 2005 nécessiterait un rythme soutenu des réformes, selon la 
planification suivante: 

– printemps 2004: mise au point du projet, rédaction du rapport; 
– début juin 2004: adoption du rapport par le Conseil d'Etat; 
– session d'août – septembre 2004: présentation du rapport au Grand Conseil; 
– automne 2004: adaptation des règlements d'exécution; 
– 1er janvier 2005: entrée en vigueur du 2e volet. 

Le Conseil d’Etat juge que le désenchevêtrement des tâches constituera un élément important qui 
orientera fortement la future politique régionale du canton. Il est donc indispensable que des 
décisions soient prises rapidement afin qu’elles puissent être intégrées aux réflexions menées 
dans le cadre du développement économique et régional du canton. 

4.2.4.4. L’organisation structurelle 

Il est légitime de se demander si le fait que le canton compte un nombre important de communes 
de petite taille n’est pas un facteur qui contribue à accroître les disparités entre les différentes 
régions du canton. La question mérite d’être posée, puisque Neuchâtel compte 33 communes sur 
62 qui ont moins de 1000 habitants et que 28 d’entre elles font partie des régions LIM. 

Il apparaît donc clairement que le fait d’avoir des institutions avec une plus grande masse critique 
serait certainement un atout pour atteindre un meilleur équilibre régional. Les communes auraient 
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ainsi une plus grande marge de manœuvre pour soutenir des projets locaux améliorant leur 
attractivité. 

Le canton a pris un certain nombre de mesures pour encourager les collaborations 
intercommunales, voire les fusions de communes. 

La nouvelle Constitution cantonale prévoit, dans ses articles 91 et 92, que l'Etat encourage la 
collaboration intercommunale (il peut même l'imposer) et les fusions de communes (celles-ci ne 
peuvent toutefois pas être imposées). Pour les fusions, la loi sur les communes (LCO) précise, à 
son article 5, que le consentement de chaque commune est soumis au référendum obligatoire. La 
loi sur le fonds d'aide aux communes (LFAC) prévoit, dans ses articles 1 et 8, l'octroi d'aides 
d'encouragement pour les collaborations intercommunales et les fusions. Le règlement 
d'application de la LFAC (RALFAC) précise les conditions d'octroi des aides d'encouragement et 
définit la procédure de fusion. Les aides à la fusion consistent en des subsides octroyés pour 
financer les études (art. 16) et les fusions elles-mêmes (art. 17). Pour ces dernières, le montant 
est de 400 francs par habitant, pondéré en fonction de critères fiscaux. La population est 
plafonnée à 2500 habitants pour le calcul (5000 pour les communes de plus de 10.000 habitants). 

Actuellement, les projets et études en cours concernent: 

– Le Val-de-Travers (11 communes). 
– La Béroche (5 communes). 
– Le Val-de-Ruz (16 communes regroupées en 5 communes fusionnées). 
– Corcelles-Cormondrèche / Peseux. 
– La Chaux-de-Fonds / Le Locle. 

Les aides à la fusion estimées pour ces projets atteignent 21 millions de francs. 

Le canton soutient ces projets car, dans le contexte de la politique régionale, ils ont tous leur 
pertinence. Pour le Val-de-Travers, un groupe de travail étudie, en outre, une modification de la loi 
sur les droits politiques, afin de permettre, dans le législatif de la future commune fusionnée, une 
représentation assurée pour chaque ancienne commune (1 ou 2 conseillers par commune pour un 
législatif de 41 membres). 

Le Conseil d’Etat estime que les rapprochements institutionnels constituent un facteur essentiel à 
prendre en compte dans le nouvel équilibre régional du canton de Neuchâtel, non seulement en 
terme de politique régionale, mais aussi d’équilibre entre agglomérations et communes. Les 
projets en cours auraient même intérêt à être plus ambitieux. 

5. LE "CONTRAT – REGION": TRANSITION VERS LA NPR 

Dans le cadre de la réorientation de la politique régionale de la Confédération, le Secrétariat d'Etat 
à l'économie a lancé un appel aux cantons et régions pour qu'ils proposent des "projets-pilotes" 
qui devraient constituer les premiers pas vers la nouvelle politique régionale. 

Les expériences concrètes à tirer de ces projets devraient permettre à la Confédération de réunir 
des renseignements sur la faisabilité, les chances de succès et les écueils liés à une refonte de la 
politique régionale et lui permettre de préparer dans les meilleures conditions possibles de 
nouvelles bases légales. 

Le Conseil d’Etat a présenté au SECO, à fin 2003, le projet de "contrat – Région Val-de-Travers" 
comme projet "modèle" de la nouvelle politique régionale. Ce projet prévoit la conclusion d’une 
alliance entre le canton et cette région dans le cadre de la stratégie du Réseau urbain 
neuchâtelois. Son aspect novateur réside notamment dans la démarche proposée puisqu’il s’agit 
de rendre complémentaire les villes et cette région en reconnaissant à chaque entité ses atouts 
spécifiques. De cette manière, une synergie sera crée et les impulsions données par les villes 
rejailliront sur la région. 

Le Réseau urbain neuchâtelois constitue le moyen de mettre en œuvre le programme de 
législature que le Conseil d'Etat a soumis au Grand Conseil en avril 2002. Si ce programme 
nécessite une collaboration accrue au sein des territoires urbains en vue de créer une seule 
agglomération de 120.000 habitants, il nécessite aussi une forte intensification des collaborations 
entre les villes et les régions. 
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5.1. Objectifs du contrat de région 

Une analyse du programme LIM en vigueur a permis de constater que l'un des objectifs centraux 
de la région ne pourrait pas être satisfait dans le contexte actuel. En effet, il est aujourd'hui difficile 
de vouloir, à l'instar d'autres régions de ce canton ou de ce pays, construire exclusivement l'avenir 
sur la création d'emplois, même si cela reste un objectif important. 

Le caractère particulier du Val-de-Travers, notamment la qualité de son environnement, le très 
haut niveau de services et d'infrastructures et l’accessibilité moyenne tant en transports publics 
que privés, ainsi que la présence dans cette région d'entreprises d'horlogerie de renommée 
internationale, légitime de repenser l'objectif central du programme LIM actuel et de réfléchir à un 
projet de région sur le développement de l'accueil de familles résidantes, sur la promotion et le 
développement d'un tourisme familial et sportif, et sur la mise en valeur de sites d'implantation 
pour d'autres fleurons industriels de même type que ceux déjà installés dans la région. 

Miser sur l'attrait de la région à des fins tant résidentielles que touristiques constitue à cet égard 
une opportunité. Il y a lieu d'offrir aux familles avec enfants de ce canton un cadre qui leur soit 
favorable. Pour cela, il s’agit de favoriser l'accès à la propriété à des conditions particulièrement 
attractives, développer un système de prise en charge des enfants en âge préscolaire et scolaire 
qui encourage l'activité professionnelle des parents, mettre à disposition un niveau d'équipements 
sportifs, culturels et associatifs qui offrent aux familles des activités dans la région, proches de 
leur lieu de résidence. 

Le canton de Neuchâtel ne dispose pas de sites aussi emblématiques de niveau national ou 
international que, par exemple, le Cervin. Il doit dès lors se démarquer en proposant une offre 
différente et spécifique. Pour ce faire, compte tenu des qualités et capacités des infrastructures 
existantes (piscines, patinoire, centre sportif) et pour profiter du cadre attrayant de cette région, la 
vocation touristique du Val-de-Travers doit être axée sur le tourisme familial et sportif. Cette option 
implique le développement de l'offre d'hébergement qui, dans tous les cas, demeure peu voire 
inadaptée aux besoins touristiques. 

Aujourd'hui, la région compte un certain nombre de fleurons industriels de rayonnement 
international dans le domaine de l'horlogerie en particulier. Pour la région et par conséquent le 
canton aussi, une localisation dans le Val-de-Travers constitue un plus qu'il s'agit de valoriser. A 
l'opposé d'une aide économique qui tente, avec beaucoup de moyens mais de faibles résultats, 
d'implanter des entreprises de toute nature dans la région, il est proposé de focaliser l'action de 
promotion sur le prestige de manufactures de haut de gamme. Des efforts doivent à cet égard être 
consentis pour, entre autres, offrir des sites d'implantation de très haute qualité – en particulier un 
cadre répondant à leur image de marque –, développer une politique foncière qui leur permette de 
réaliser rapidement les bâtiments dont elles ont besoin et doter la région d'infrastructures d'accueil 
et de séminaires adaptées à leurs besoins. 

5.2. Instruments retenus 

Pour mettre en œuvre ce projet, qui doit servir de terrain d'expérimentation pour les futures 
relations entre l'Etat et les régions, il est nécessaire de reformuler certaines des règles qui 
président aux relations entre les communes, les régions et l'Etat. Pour y parvenir, il faut recourir 
au principe de subsidiarité. Il consiste à rendre responsable de la mise en œuvre de tout ou partie 
des objectifs figurant dans le projet de région, le niveau institutionnel le plus adapté et le plus 
efficace à l'exécution de la tâche publique prévue. 

Dans cette perspective, nécessairement partenariale qui bannit de ce fait le rapport de 
subordination existant dans l'approche usuelle de l'activité administrative, les relations et les 
responsabilités entre autorités sont consacrées par la voie du contrat, en principe de droit 
administratif. En effet, les instruments qui existent offrent déjà des réponses satisfaisantes aux 
questions à résoudre. Or, il vaut mieux favoriser la recherche de solutions plutôt que 
d’institutionnaliser le processus, car cette dernière démarche nécessitera du temps sans que l’on 
puisse garantir une meilleure approche, compte tenu de la multiplicité des thématiques 
concernées. 
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On rappellera à cet égard que c'est sur ce même concept qu'est en train de se construire les 
relations entre les trois villes, ainsi que la constitution de l'agglomération Littoral, dans le cadre du 
Réseau urbain neuchâtelois (RUN). 

5.3. Mise en œuvre 

Dans le but de déterminer les prestations de chacune des autorités concernées, un contrat de 
région sera élaboré et signé par ces dernières. Ce contrat définira le programme d'actions et de 
mesures à mettre en œuvre, le calendrier, les moyens financiers à engager, et un suivi pour 
s'assurer de l'adéquation des mesures. 

Une structure de projet, encore provisoire, a été mise sur pied (cf. annexe 6). Des groupes de 
travail pour approfondir les trois axes de réflexion cités sous point 5.1 ont été proposés et seront 
composés de représentants de la région et de l'administration cantonale. Le délai pour définir le 
projet de contractualisation global est ambitieux, puisqu'il a été fixé au 1er septembre 2004. Il 
correspond au délai imparti par la Confédération pour déposer le projet de mise en réseau des 
trois villes et de ses agglomérations, projet-pilote qu'elle a reconnu, et qu'elle soutient par ailleurs 
financièrement. 

6. MOTION 

En date du 19 novembre 1997, votre Conseil a adopté la motion du groupe socialiste 96.159 
relative à l'équilibre économique entre les différentes régions de notre canton. Ce texte a la teneur 
suivante: 

96.159 
19 novembre 1996 
Motion du groupe socialiste 
Assurer l'équilibre régional 

Au vu du déséquilibre régional, économique et démographique qui persiste et s'aggrave au 
fil des rapports du Conseil d'Etat sur l'aménagement du territoire, les soussignés 
demandent au Conseil d'Etat d'établir les causes de ce déséquilibre et de proposer des 
mesures à même de tendre au rétablissement de l'équilibre. 

Signataires: B. Soguel, J.-J. Delémont, J.-S. Dubois, S. Vuillemier et M.-A. Crelier-
Lecoultre. 

Le Conseil d’Etat entend poursuivre la réflexion présentée dans ce rapport pour amorcer la future 
politique régionale, qui ne doit plus être considérée comme une lutte contre les disparités, mais 
comme une politique d’intégration des régions, qui possèdent chacune leurs spécificités. Il s’agit, 
par conséquent, de poser les bases d’une politique régionale visant à conserver à la population 
neuchâteloise une haute qualité de vie. 

Manifestement, le présent rapport répond aux vœux des motionnaires. C’est pourquoi, le Conseil 
d’Etat vous demande de classer cette motion. 

7. CONCLUSIONS 

Le canton de Neuchâtel n’échappe pas au phénomène de fracture démographique, économique 
et sociale entre régions. L’analyse des disparités a mis en évidence d’importants écarts de 
développement. Si, dans certains domaines, la politique régionale et les politiques sectorielles ont 
rempli leurs missions, les inégalités de revenu et les différences de croissance restent importantes 
et l’avenir de certaines régions du canton demeure préoccupant. 

D’une manière générale, les instruments traditionnels de la politique régionale (LIM et arrêté 
Bonny) ont eu les effets escomptés, mais pas dans toutes les régions. En portant sur le soutien 
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aux infrastructures des communes, la LIM a certes permis le renouvellement et la création de 
nouveaux équipements, mais elle n’a pas véritablement amélioré l’attractivité des régions, plus 
particulièrement de celles dont la population a baissé ou stagné (région Centre-Jura et Val-de-
Travers). Elle a cependant contribué, à l’intérieur des régions, à la réalisation d’une cohésion qui a 
débouché sur la création de projets communs (projets de fusion, coordination touristique, etc.). 

L’arrêté Bonny a certainement favorisé le décollage d’activités innovantes, mais il n’a pas 
contribué à réduire les disparités entre les régions, étant entendu que son application couvre 
l’ensemble du canton. De ce point de vue, l’arrêté Bonny n’est pas un véritable outil de politique 
régionale mais un instrument de promotion économique cantonale. 

L’option de la NPR de miser sur les régions à fort potentiel de croissance cadre bien avec les 
spécificités cantonales. L’adoption d’une politique de développement globale et intégrée devient 
essentielle. En lançant l’idée d’une région urbaine cohérente et dynamique formée par 
l’agglomération de Neuchâtel et les villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle (Le RUN – Réseau 
urbain neuchâtelois), le Conseil d’Etat a pris les devants par rapport à la nouvelle politique 
régionale de la Confédération, ce qui devrait donner une impulsion à toute l’économie cantonale 
et soutenir les synergies entre régions. La création d’un Centre international des microtechniques 
favorisera la croissance et induira des retombées financières profitables à l’ensemble de la 
communauté neuchâteloise. 

Si le RUN constitue pour le Conseil d’Etat une priorité, il veut aussi donner un rôle essentiel aux 
autres régions dans la nouvelle organisation territoriale, car leur contribution aux activités 
économique et culturelle, ainsi qu’à la qualité de vie du canton est importante. Les régions 
incluant les territoires ruraux et éprouvant des difficultés de croissance assurent une répartition 
spatiale plus équilibrée de la population et une occupation du territoire en dehors des 
agglomérations, évitant ainsi des charges importantes dans les centres. Par ailleurs, ces régions 
élargissent l’éventail des choix de mode de vie, de lieux de travail, de production et de loisirs. Leur 
avenir passe par l’affirmation d’une utilité économique, sociale, culturelle et écologique. Ces 
régions doivent miser sur leur volonté et leur capacité d’agir, en mettant en œuvre des projets 
privés et publics qui répondent aux besoins de la population et des investisseurs potentiels. 

Dès lors, le Conseil d’Etat sollicite l’approbation de votre Conseil des options générales en 
matière de politique régionale, décrites dans le présent rapport. 

Hormis les mesures déjà envisagées pour atténuer les disparités de revenus et qui relèvent de la 
politique financière du canton, ces options sont les suivantes: 

– Vers un nouveau découpage territorial du canton en trois régions; 

– Vers de nouveaux objectifs pour atteindre l’équilibre régional: 
– croissance des activités économiques (région orange); 
– attractivité résidentielle et services à la population (région jaune); 
– attractivité familiale et touristique (région verte); 

– Vers des mesures pour réduire les disparités de croissance: 
– définition de pôles de développement; 
– modulation des soutiens financiers à l’économie; 
– "étoffement" de la politique touristique, Neuchâtel – Canton vert. 

Le Conseil d’Etat vous remercie de prendre acte du présent rapport et de classer la motion 96.159 
"Assurer l’équilibre régional". 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 18 février 2004. 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Annexe 1 

LISTE DES MEMBRES DU GROUPE DE SUIVI DU MANDAT D’ETUDE CONFIE A L’IRER 
(QUELLE POLITIQUE REGIONALE POUR LE CANTON DE NEUCHATEL?) 

Bernard Soguel, conseiller d’Etat, président 
Bernard Aellen, chef du service de promotion économique 
Charles Augsburger, président du Conseil communal de La Chaux-de-Fonds 
Yann Engel, directeur de Tourisme neuchâtelois 
Mireille Gasser, secrétaire générale de la Conférence TransJurassienne (CTJ) 
François Godet, président de l'Association des communes neuchâteloises 
Nicolas Grandjean, chef de l'office des transports 
Charles Häsler, conseiller communal au Locle 
Françoise Jeanneret, conseillère communale à Neuchâtel 
Laurent Kurth, chef du service de l'emploi 
Laurent Lavanchy, chef du service de l'économie agricole 
Jean-Pierre Pellaton, adjoint au chef du service de promotion économique 
André Rüedi, chef du service des communes 
Julien Spacio, secrétaire régional de l’Association Région Val-de-Travers 
Renaud Tripet, directeur du Site de Cernier 
Bernard Woeffray, chef du service de l'aménagement du territoire 
Carole Zulauf Othenin-Girard, juriste au service juridique 

Annexe 2 

LISTE DES ABREVIATIONS 

ARVT Association Région Val-de-Travers 
BY District de Boudry 
C3DC Commission consultative pour la conception directrice cantonale 
CF District de La Chaux-de-Fonds 
CODETA Commission "désenchevêtrement des tâches" 
CSEM Centre suisse d'électronique et de microtechnique 
CTAT Communauté de travail pour l’aménagement du territoire 
EIAJ Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien 
EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
EPT Emplois équivalents plein temps 
HES Hautes écoles spécialisées 
IMT Institut de microtechnique 
IRER Institut de Recherches Economiques et Régionales, Université de Neuchâtel 
LCO Loi sur les communes 
LDR Loi sur le développement régional (Canton de Vaud) 
LFAC Loi sur le fonds d'aide aux communes 
LiLIM Loi d'introduction de la loi fédérale sur l'aide aux investissements dans les régions de 

montagne 
LIM Loi fédérale sur l'aide aux investissements dans les régions de montagne 
LL District du Locle 
NCV Neuchâtel Canton vert 
Ne District de Neuchâtel 
Neode Nom du Parc scientifique et technologique du canton de Neuchâtel 
NPR Nouvelle politique régionale de la Confédération 
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OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
OFS Office fédéral de la statistique 
PREN Service de promotion économique (Canton de Neuchâtel) 
R&D Recherche et développement 
RALFAC Règlement d'application de la LFAC 
RFE Recensement fédéral des entreprises et établissements 
RFP Recensement fédéral de la population 
RPT Réforme de la péréquation financière (Confédération) 
RUN Réseau urbain neuchâtelois 
SAT Service de l’aménagement du territoire 
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie (Confédération) 
STAT-NE Office cantonal de la statistique 
UE Union européenne 
VR District du Val-de-Ruz 
VT District du Val-de-Travers 
VTT Vélo Tout Terrain 

Annexe 3 

LISTE DES OUVRAGES, RAPPORTS, SITES INTERNET ET SOURCES 

IRER – Université de Neuchâtel (Attinger Mélanie, Voillat Françoise, Vuilleumier Mathieu, Jeanrenaud 
Claude) (2004), Quelle politique régionale pour le canton de Neuchâtel? 

IRER – Université de Neuchâtel, Les disparités régionales dans le canton de Neuchâtel (mise à jour de 
l’étude de 1999) – novembre 2003. 

Association région Val-de-Travers, Association Centre-Jura, Association Région Val-de-Ruz, (2003), Politique 
régionale cantonale, rapport des trois secrétaires LIM du canton de Neuchâtel. 

Commission d’experts (2003), Nouvelle politique régionale: résumé du rapport final, Brugger und Partner, 
Zurich. 

Monnin P. (2000), Impact du budget de l’Etat sur l’économie du canton de Neuchâtel, rapport à l’attention des 
villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle, Université de Neuchâtel, IRER. 

Brugger Ernst A. et Frey René L. (1985), Politique régionale en Suisse: buts, problèmes, expériences, 
réformes, Presses polytechniques romandes, Lausanne. 

Frey René L, La Vie économique, (2 – 2003) 

Vachon B. (2002), Développement régional et dynamique territoriale, colloque de l’Association des 
économistes du Québec, Québec. 

Bataïni Sophie-Hélène, Roth Maik et Maillat Denis (2002), L’eurocompatibilité de la future politique régionale 
de la Confédération, IRER, Université de Neuchâtel. 

Crédit Suisse (1999), Perspectives économiques des régions: Région Neuchâtel. 

OCDE (2001), Bassanini A. and Scarpetta S., Economic growth: the role of policies and institutions. Panel 
data evidence for the OECD countries, Economic Department Working Papers, N0. 283. 

Sites internet: 

– Canton du Tessin (http://www.ti.ch/) 
– Canton de Vaud (http://www.vd.ch/) 
– Confédération (http://www.admin.ch/) 
– Seco: (http://www.seco.admin.ch/) 
– Union Européenne (http://europa.eu.int/) 
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Principales sources des données statistiques utilisées: 

– Office fédéral de la statistique, recensements fédéraux de la population et des entreprises et annuaires 
statistiques. 

– Office cantonal de la statistique, recensements cantonaux de la population et annuaires statistiques. 

– Rapports annuels de gestion des départements de l’administration cantonale, notamment ceux du DFAS 
(service des communes). 

– Rapports de l’IRER susmentionnés. 

Annexe 4 

PRINCIPALES BRANCHES DU SECTEUR SECONDAIRE, 1995 ET 2001 

  Canton La Chaux-de-Fonds Le Locle Neuchâtel 
Branches d’activités (NOGA) Var. 95-01  Var. 95-01  Var. 95-01 Var. 95-01 
  2001 en % 2001 en % 2001 en % 2001 en % 
Fab. instrument précision, horlogerie (33) 9.576 27,22 4.381 15,7 2.830 63,9 841 60,8 
Construction (45) 5.027 -16,41 1.123 -20,7 250 -25,1 1.878 -12,2 
Autres 3.327 -16,07 701 -8,2 490 1,2 1.317 -9,0 
Travail des métaux (28) 3.163 -17,82 748 -35,3 575 5,9 564 6,0 
Fab. de machines et équipements (29) 2.530 17,95 943 141,8 286 -17,3 663 9,4 
Fab. mach. et appareils électriques Nca (31) 1.755 25,36 799 2,7 16 33,3 80 3,9 
Fab. équip. radio-TV, communication (32) 1.457 67,47 118 -5,6 77 -8,3 948 76,2 
Industrie du tabac (16) 1.134 -1,22 - - - - 1.134 -1,0 
Métallurgie (27) 872 -5,32 332 -0,3 40 -9,1 448 -9,9 
Travail du bois, fab. article. en bois (20) 864 2,25 220 -14,7 88 35,4 158 8,2 
Edition, impression, reprod. (22) 657 -17,57 125 -49,4 50 -5,7 304 -6,7 
Industrie chimique (24) 640 67,10 135 575,0 - - 407 166,0 
Total secteur secondaire 31.002 3,81 9.625 3,8 4.702 22,3 8.742 7,5 
   
  Canton Boudry Val-de-Ruz Val-de-Travers 
Branches d’activités (NOGA) Var. 95-01 Var. 95-01 Var. 95-01 Var. 95-01 
  2001 en % 2001 en % 2001 en % 2001 en % 
Fab. instrument précision, horlogerie (33) 9.576 27,22 368 3,1 779 -0,6 377 7,4 
Construction (45) 5.027 -16,41 970 -9,0 518 -27,0 288 -17,5 
Autres 3.327 -16,07 540 -32,2 41 -68,5 238 -30,4 
Travail des métaux (28) 3.163 -17,82 621 -43,6 400 12,4 255 58,4 
Fab. de machines et équipements (29) 2.530 17,95 427 -7,8 127 15,5 84 -63,5 
Fab. mach. et appareils électriques Nca (31) 1.755 25,36 638 37,5 - - 222 221,7 
Fab. équip. radio-TV, communication (32) 1.457 67,47 228 635,5 56 -15,2 30 15,4 
Industrie du tabac (16) 1.134 -1,22 - -100,0 - - - - 
Métallurgie (27) 872 -5,32 42 23,5 - - 10 -23,1 
Travail du bois, fab. article. en bois (20) 864 2,25 188 -3,6 78 59,2 132 0,0 
Edition, impression, reprod. (22) 657 -17,57 142 6,8 16 100,0 20 -33,3 
Industrie chimique (24) 640 67,10 18 200,0 - - 80 56,9 
Total secteur secondaire 31.002 3,81 4.182 -10,0 2015 -8,9 1.736 -1,0 
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Annexe 5 

PRINCIPALES BRANCHES DU SECTEUR TERTIAIRE, 1995 ET 2001 

  Canton La Chaux-de-Fonds Le Locle Neuchâtel 
Branches d’activités (NOGA) Var. 95-01 Var. 95-01 Var. 95-01 Var. 95-01
  2001 en % 2001 en % 2001 en % 2001 en % 
Santé et activités sociales (85) 9.588 4,25 2.537 0,3 695 0,1 3.802 10,7 
Commerce et rép. d'art. domestiques (52) 7.696 -8,58 1.899 -19,7 350 -26,5 3.689 0,8 
Autres services fournis aux entreprises (74) 5.483 11,04 1.200 31,1 135 2,3 3.112 6,5 
Enseignement (80) 5.429 11,43 1.029 0,4 529 45,3 2.778 4,1 
Adm. publ., défense, social (75) 3.819 20,28 791 19,3 143 -13,9 2.270 30,9 
Hôtellerie et restauration (55) 3.475 0,06 715 5,1 209 -23,7 1.566 -0,6 
Postes et télécommunications (64) 1.588 -32,40 355 -13,2 76 -40,2 815 -44,7 
Transports terrestres (60) 1.581 2,93 470 29,1 52 -7,1 665 -6,9 
Intermédiation financière (65) 865 -31,67 125 -58,6 78 73,3 558 -30,9 
Activités informatiques (72) 805 30,26 83 0,0 16 433,3 504 19,4 
Assurances (66) 658 -47,57 142 -11,8 27 -15,6 427 -57,5 
Autres 9.174 28,94 563 8,1 132 -30,9 1.961 50,0 
Total secteur tertiaire 50.161 0,81 11.281 -2,4 2.790 -9,1 24.933 3,5 
         
  Canton Boudry Val-de-Ruz Val-de-Travers 
Branches d’activités (NOGA) Var. 95-01 Var. 95-01  Var. 95-01 Var. 95-01
  2001 en % 2001 en % 2001 en % 2001 en % 
Santé et activités sociales (85) 9.588 4,25 1.361 -2,6 620 -4,0 573 15,5 
Commerce et rép. d'art. domestiques (52) 7.696 -8,58 1.069 -0,6 268 -22,1 421 -15,8 
Autres services fournis aux entreprises (74) 5.483 11,04 768 1,5 168 32,3 100 17,6 
Enseignement (80) 5.429 11,43 595 55,8 258 7,5 240 24,4 
Adm. publ., défense, social (75) 3.819 20,28 354 6,0 112 -8,2 149 -4,5 
Hôtellerie et restauration (55) 3.475 0,06 595 8,2 189 0,0 201 -2,0 
Postes et télécommunications (64) 1.588 -32,40 201 15,5 68 -8,1 73 -19,8 
Transports terrestres (60) 1.581 2,93 218 7,4 87 7,4 89 -24,6 
Intermédiation financière (65) 865 -31,67 51 -19,0 25 4,2 28 12,0 
Activités informatiques (72) 805 30,26 165 101,2 23 0,0 14 180,0 
Assurances (66) 658 -47,57 38 40,7 11 -15,4 13 -23,5 
Autres 9.174 28,94 356 21,1 88 25,7 77 -4,9 
Total secteur tertiaire 50.161 0,81 6.675 3,1 2.160 -3,1 2.322 -0,3 
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Annexe 6 

STRUCTURE D’ORGANISATION DU PROJET DE "CONTRAT – REGION VAL-DE-TRAVERS" 

Mandants:
• Conseil d’Etat par MM. Pierre 

Hirschy et Bernard Soguel
• Communes par le président de

l’ARVT

Groupe de pilotage (GP): 
• Représentant ARVT (prdt)
• Représentants de la région 
et du canton pour les trois 
axes

Groupe de projet:
• J. Spacio (ARVT)
• B. Woeffray et 

F. Meyer Stauffer (SAT)

Réforme
institutionnelle

Fleurons Politique familiale

Tourisme familial 
et sportif

Groupes de suivi:
• CTAT
• C3DC

Groupes consultatifs:
• Comité ARVT
• Conseil extérieur
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CPPN – MANDATS DE REPRESSION 04.025 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification 
du code de procédure pénale neuchâtelois 
 
(Du 7 avril 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Sur environ 16 à 18.000 ordonnances pénales rendues chaque année par le ministère public, un 
grand nombre concerne des amendes d'ordres et des infractions pouvant donner lieu à 
transaction, soit des infractions de peu d'importance. Dès lors, il est judicieux que des tâches 
essentiellement administratives (liées au recouvrement de l'amende) soient transférées à une 
autorité administrative. 

Il s'agit là d'un premier pas, facile et rapide à mettre en œuvre, de décharge du ministère public. Il 
devra toutefois être suivi par d'autres mesures, actuellement à l'étude. 

1. INTRODUCTION 

Le ministère public a la compétence de rendre des ordonnances pénales, qui peuvent être 
définies comme des propositions de sanction brièvement motivées émanant de l'Etat et 
intervenant en dehors de toute audience. Le prévenu peut s'y soumettre. Il peut aussi y former 
opposition dans le délai légal (de 10 jours), en exigeant alors que la cause soit jugée en 
procédure ordinaire, soit devant un tribunal. Si l'ordonnance n'est pas frappée d'opposition dans le 
délai, elle constitue un jugement définitif. Avant l'entrée en vigueur de la modification du code de 
procédure pénale neuchâtelois, du 15 novembre 1993, cette procédure n'était applicable que pour 
les amendes jusqu'à 400 francs. Depuis 1993, la compétence est donnée au ministère public pour 
les amendes et les peines privatives de liberté, avec ou sans sursis, ne dépassant pas trois mois. 

En 2003, le ministère public a rendu 18.188 ordonnances pénales, dont une grande partie (15.000 
environ) dans le domaine des amendes d'ordre impayées, ainsi que pour des infractions pouvant 
donner lieu à transaction et pour lesquelles le contrevenant n'a pas consenti à payer l'amende 
immédiatement. Dans tous ces cas, les amendes sont prévues par des tarifs publiés. 

De janvier à mars 2004, le ministère public a déjà rendu plus de 6000 ordonnances pénales de ce 
type pour les affaires d'amendes d'ordre impayées et d'infractions pouvant donner lieu à 
transaction. 
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2. PROCEDURE ACTUELLE POUR LES AFFAIRES D'AMENDES D'ORDRE ET 
D'INFRACTIONS POUVANT DONNER LIEU A TRANSACTION 

Actuellement, les dénonciations sont préparées par les polices concernées et l'office de 
perception, qui établissent également – et simultanément – les ordonnances pénales, qui sont 
envoyées par la suite au secrétariat du ministère public. Ce secrétariat saisit les données 
concernant les personnes en cause, données qui ont précédemment déjà été saisies par les 
différents services intervenants (polices concernées et office de perception). 

L'un des deux magistrats du ministère public signe les ordonnances pénales, qui sont ensuite 
notifiées par lettres signature avec avis de réception. 

Dans les nombreux cas où une ordonnance pénale reste sans opposition (3% d'oppositions 
seulement, en 2003), l'office de perception adresse au contrevenant une facture et un bulletin de 
versement pour le paiement de l'amende et des frais. 

3. INCONVENIENTS DU SYSTEME 

Le ministère public et spécialement son secrétariat sont surchargés par le traitement de ces très 
nombreuses procédures qui relèvent, dans les autres cantons, d'autorités administratives sans 
lien avec le pouvoir judiciaire. La double saisie informatique des mêmes données, dans environ 
15.000 cas par an, relève du gaspillage des ressources disponibles. Par ailleurs, le secrétariat du 
ministère public a quotidiennement besoin de données que détient l'office de perception, et vice 
versa. Le temps consacré à la communication des données entre les différentes autorités pourrait 
être économisé et utilisé à des activités plus utiles. 

Le procureur général et son substitut doivent signer, chaque année, environ 15.000 ordonnances 
pénales dans des affaires pour lesquelles ils ne peuvent exercer aucun contrôle concret et dans 
des domaines où les sanctions sont fixées par des tarifs. Il est donc nécessaire de revoir ce 
système, afin de rationaliser les tâches de l'Etat. Cette constatation est corroborée par les 
conclusions du rapport de la CEP, qui relève en substance que le ministère public devrait être 
déchargé de certaines tâches. 

4. MODIFICATIONS ENVISAGEES 

Les ordonnances pénales pour les affaires dans lesquelles les amendes sont fixées par des tarifs 
publiés (amendes d'ordre et infractions pouvant donner lieu à transaction), soit des contraventions 
de peu d'importance, devraient être rendues par une autorité administrative, comme cela se 
pratique déjà dans la plupart des autres cantons et, à Neuchâtel, dans le cadre de la législation 
sur les denrées alimentaires. Un tel système, relativement facile à mettre en place, remédierait à 
la surcharge chronique du secrétariat du ministère public, sans pour autant surcharger le service à 
qui cette mission serait confiée. En effet, l'office de perception prépare déjà lui-même une bonne 
partie des dénonciations et ordonnances pénales à l'intention du ministère public et détient, dans 
son système informatique, les données nécessaires. Les polices locales, qui établissent déjà 
maintenant des ordonnances pénales, pourraient les adresser à l'office de perception plutôt qu'au 
ministère public. 

A cette fin, une révision du code de procédure pénale neuchâtelois est nécessaire, qui donnera à 
une autorité administrative la compétence de décerner elle-même des ordonnances pénales dans 
les cas décrits ci-dessus. Le justiciable concerné aura alors le choix de s'y soumettre, ce qui 
mettra fin à la procédure et évitera toute intervention du ministère public, ou de s'y opposer, ce qui 
aura pour conséquence que le dossier sera transmis au ministère public, qui statuera sur la suite 
à donner à la procédure, conformément aux articles 7 et suivants CPPN. 

Les droits des justiciables concernés ne seront pas mis en péril. A l'heure actuelle déjà, 97% des 
personnes faisant l'objet d'une ordonnance pénale dans des cas de ce genre s'y soumettent, en 
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ne formant pas opposition. Pour celles qui n'accepteront pas la condamnation ainsi prononcée, les 
garanties seront même meilleures: déchargé d'affaires mineures, le ministère public pourra porter 
plus d'attention à celles qui posent problème. En ce qui concerne la terminologie, il est judicieux 
de revenir à celle précédemment en vigueur avant la révision du code de procédure pénale 
neuchâtelois en 1993, soit du mandat de répression, de manière à éviter toute confusion avec 
l'ordonnance pénale, qui demeure de la compétence du ministère public (art. 11 CPPN). Ce terme 
est d'ailleurs celui utilisé dans le droit pénal administratif de la Confédération pour désigner les 
décisions par lesquelles une autorité administrative prononce une sanction à caractère pénal. 

Il faut ici préciser que la réforme qui vous est présentée constitue un premier pas qui aura pour 
effet de décharger surtout le secrétariat et la collaboratrice scientifique du ministère public. Il sera 
suivi par d'autres mesures qui font actuellement l'objet d'une réflexion, au regard non seulement 
des recommandations spécifiques émises par la commission d'enquête parlementaire dans son 
rapport du 7 novembre 2003, mais encore des charges nouvelles et importantes qui seront 
attribuées au ministère public avec l'entrée en vigueur de la modification du code pénal, partie 
générale (nouvelle réglementation du système des sanctions). Ainsi, le Conseil d'Etat vous 
soumettra d'autres mesures afin de renforcer et/ou décharger le ministère public. 

5. CONCLUSIONS 

Nous pensons vous avoir ainsi démontré le bien-fondé de la modification législative que nous 
vous proposons. Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre en considération le présent 
rapport, puis d'adopter le projet de loi ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 7 avril 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 avril 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le code de procédure pénale neuchâtelois, du 19 avril 1945, est 
modifié comme suit: 
 
 

Art. 6, al. 2 (nouveau) 
 
2Lorsqu'il s'agit de contraventions qui figurent dans l'annexe 1 de l'ordonnance du 
4 mars 1996 sur les amendes d'ordre et qui peuvent être réprimées par une 
amende d'ordre, ou d'infractions pouvant donner lieu à transaction selon la liste 
établie par le procureur général, l'avis en est donné au service de l'administration 
cantonale désigné par le Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 16a (nouveau) 
 
1Lorsqu'il a connaissance d'une contravention figurant dans l'annexe 1 de 
l'ordonnance du 4 mars 1996 sur les amendes d'ordre et qui peuvent être 
réprimées par une amende d'ordre, ou d'infractions pouvant donner lieu à 
transaction selon la liste établie par le procureur général, le service de 
l'administration cantonale désigné par le Conseil d'Etat décerne un mandat de 
répression condamnant l'auteur à une amende du montant prévu par le texte 
concerné, ainsi qu'aux frais de la cause.  
 
2Sauf disposition contraire, les articles 11 à 15 sont applicables par analogie.  
 
 
Art. 16b (nouveau) 
 
Le mandat de répression est établi sur une formule sans signature. 
 
 
Art. 16c (nouveau) 
 
L'opposition est adressée au service de l'administration cantonale désigné par le 
Conseil d'Etat. 
 
 

D. Mandat de 
répression 

1. Principe 

2. Forme 

3. Opposition 
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Art. 16d (nouveau) 
 
1En cas d'opposition, le dossier de la cause est transmis au ministère public. 
 
2Si l'opposition est tardive ou irrégulière, le ministère public la déclare irrecevable.  
 
3Si l'opposition est recevable, le ministère public décide de la suite à donner à 
l'affaire, conformément aux articles 7 et suivants. 
 
 
Art. 16e (nouveau) 
 
L'opposition peut être retirée jusqu'à la décision du ministère public. Le retrait est 
définitif. 
 
 
Art. 16f (nouveau) 
 
A défaut d'opposition recevable ou en cas de retrait d'opposition, le mandat de 
répression vaut jugement exécutoire.  
 
 
Art. 17, note marginale 
 
E. suite inchangée 
 
 
Art. 23, note marginale 
 
F. suite inchangée  

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires,  

4. Transmission 

5. Retrait de 
l'opposition 

6. Jugement 
exécutoire 



668 ANNEXES 
Rapport 04.025 – CPPN – Mandats de répression 

 



ANNEXES 669 
Rapport 04.022 – Rencontres périodiques Conseil d'Etat – communes 

RENCONTRES PERIODIQUES 
CONSEIL D'ETAT – COMMUNES 04.022 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion du groupe PopEcoSol 00.131, du 19 juin 2000, 
"Rencontres périodiques Conseil d'Etat – communes" 
 
 
(Du 29 mars 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La motion du groupe PopEcoSol 00.131, du 19 juin 2000, "Rencontres périodiques Conseil d'Etat 
– communes", demande que le Conseil d'Etat rencontre chaque année les communes et que le 
principe de ces rencontres soit inscrit dans une loi. Le Conseil d'Etat est convaincu de l'utilité de 
telles rencontres, il remarque d'ailleurs que sa pratique actuelle correspond déjà largement à 
l'objectif visé par les motionnaires. Il est convaincu que le dialogue entre les collectivités publiques 
est un outil essentiel à la bonne marche des affaires de la République et canton de Neuchâtel. 
Toutefois, le Conseil d'Etat s'oppose à l'inscription dans la loi demandée par les motionnaires, 
inscription qu'il juge inutile et contraire à l'esprit de nos institutions. 

1. INTRODUCTION  

En date du 20 juin 2001, le Grand Conseil a adopté la motion du groupe PopEcoSol dont la teneur 
est la suivante: 

00.131 
19 juin 2000 
Motion du groupe PopEcoSol 
Rencontres périodiques Conseil d'Etat – communes 

Considérant que le Conseil d'Etat devrait pouvoir informer de la réalité de la situation, de 
ses intentions et être à l'écoute des communes et des villes de manière régulière, les 
députés soussignés lui demandent de prévoir la modification législative nécessaire pour 
permettre que se tiennent obligatoirement chaque année une rencontre entre une 
délégation du Conseil d'Etat et les communes de chaque district, ainsi qu'une rencontre 
avec les trois villes. 

Nous pourrions admettre que les deux districts du Haut soient réunis ensemble étant donné 
que celui de La Chaux-de-Fonds ne comporte que trois communes. 

Signataires: A. Bringolf, A.-V. Ducommun, L. Boegli, C. Stähli-Wolf, F. Portner, L. Debrot, E. 
Augsburger, P.-A. Thiébaud, F. John, C. Gehringer et C. Piguet. 
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Le texte de la motion a inspiré une réflexion approfondie à notre Conseil. Au terme de cette 
dernière, nous ne pouvons que réitérer notre opposition à la demande exprimée d'inscrire dans la 
loi le principe de rencontres annuelles obligatoires entre le gouvernement et les communes de 
chaque district ainsi qu'avec les trois villes. Notre opposition est fondée sur deux raisons 
principales: 

– une telle inscription est parfaitement inutile; 
– elle est contraire à l'esprit de nos institutions. 

2. INUTILE 

Une telle inscription dans la loi est inutile parce que le principe de la collaboration figure déjà sans 
équivoque dans la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale. Son 
article 3, alinéa 2, stipule en effet que le Conseil d'Etat "planifie et coordonne les activités de l’Etat, 
en veillant à assurer la collaboration avec la Confédération, les autres cantons et les communes 
neuchâteloises". 

Le Conseil d’Etat n’a jamais contesté ce principe. Il s’est toujours déclaré, sans restriction, 
favorable à la collaboration la plus étroite possible entre l’Etat et les communes et les communes 
entre elles. Il est convaincu qu’un dialogue continu avec ces dernières permet un échange 
constructif des points de vues et une meilleure compréhension de la position de l’autre. 

Si cette concertation à laquelle le gouvernement est fermement attaché a pu, dans certaines 
circonstances, n’être pas optimale ou même faire défaut, ce n’est pas de manière délibérée. Il 
s’agit plus d’erreurs d’appréciation, de contraintes extérieures, de maladresse, en aucun cas de 
refus de dialogue. Une inscription fixant autoritairement des rencontres dans la loi n’aurait aucun 
effet sur ce genre de dysfonctionnements qui sont le lot de toute activité humaine, politique, 
administrative. 

Bien qu’il s’efforce d’être le plus efficace possible dans sa conduite des affaires, le Conseil d’Etat 
n’a jamais prétendu à l’infaillibilité absolue. Il a pu faire preuve de maladresse dans certaines de 
ces décisions. Quels que soient les termes de la loi, ils ne pourraient supprimer les tensions 
éventuelles, les incompréhensions qui sont le lot des relations humaines et qui valent pour les 
relations entre autorités, ne serait-ce que parce que les intérêts en cause peuvent être divergents. 
Cette inscription est inutile parce que le dialogue de l’Etat avec les communes est bien vivant. Une 
disposition légale n’a de sens que si elle permet de corriger une situation insatisfaisante. Or, ce 
n’est pas le cas. 

2.1. Rencontres périodiques 

Sans que cela soit prescrit dans la loi, mais parce qu’il est convaincu de l’utilité de ces échanges, 
le Conseil d’Etat in corpore rencontre depuis plusieurs décennies chaque exécutif des trois villes à 
raison d’une réunion au moins par année. Lorsque cela s’avère nécessaire, une deuxième séance 
a lieu. Cela a été le cas en 2003 avec le Conseil communal de la ville de Neuchâtel. Depuis 2000, 
il rencontre également annuellement l’Association Région Val-de-Travers. 

2.2. Rencontres ponctuelles 

Notre Conseil ne limite pas ses contacts avec les communes à des rencontres périodiques. Il 
engage le dialogue avec des collectivités publiques ou des groupes de communes réunis par un 
objet défini d’intérêt commun lorsque ces entités sont concernées par des projets en cours. 

Il en a été par exemple ainsi notamment pour présenter le dossier des structures d’accueil de la 
petite enfance et de deuxième année d’école enfantine, pour expliquer le système en informatique 
de gestion du territoire SIT. Cela a été le cas dans le cadre du dossier avec les polices locales et 
cantonale et celui de la protection de la population. La mise en place de la nouvelle organisation 
des scrutins populaires a également fait l’objet d’une séance avec toutes les communes, par 
ailleurs toutes consultées sur le projet. 
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Récemment, le Conseil d’Etat a souhaité accompagner la procédure de consultation sur le 
deuxième volet du désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes en organisant en 
janvier 2004 une séance d’information à l’intention des autorités communales. Notons encore qu’il 
lui arrive fréquemment de répondre à des requêtes ponctuelles d’une commune particulière qui 
souhaiterait procéder à un échange de vues dans un dossier spécifique. 

2.3.  Association des communes neuchâteloises (ACN) 

Le dialogue avec les collectivités publiques communales a été favorisé ces dernières années par 
la naissance de l’Association des communes neuchâteloises (ACN). Regroupant 58 communes, 
l’ACN s’est imposée au fil de ces dernières années comme une interlocutrice privilégiée des 
autorités cantonales. Le point d’orgue de cette nouvelle forme de concertation est sans conteste 
constitué par la participation de représentants de l’ACN à la commission de désenchevêtrement 
des tâches (CODETA) qui a permis d’élaborer en partenariat les propositions des prémices de ce 
dossier. 

3. CONTRAIRE A L’ESPRIT DE NOS INSTITUTIONS 

Nous pensons avoir démontré, ci-devant, par les faits et la volonté du Conseil d’Etat en matière de 
collaboration avec les communes, l’inutilité de l’inscription législative demandée. 

Nous ne pouvons cependant pas donner suite à cette motion pour une question de principe d’une 
importance encore plus grande. Ce que cette motion demande nous paraît en effet contraire à 
l’esprit de nos institutions, en ce qu’elle ne respecte pas le principe de la séparation des pouvoirs 
consacré à l’article 46 de notre Constitution cantonale. Rappelons encore qu’à son article 68, la 
Constitution stipule que "le Conseil d’Etat conduit la politique du canton sous la réserve des 
compétences du Grand Conseil et du peuple". Le commentaire de cet article précise que les 
compétences du Conseil d’Etat sont très importantes. Elles doivent l’être si l’on veut que le 
gouvernement assume pleinement son rôle. Certes, ses compétences sont limitées par celles du 
Grand Conseil et, dans ce cadre, il est normal que le principe d’une collaboration entre l’Etat et les 
communes notamment soit inscrit comme c’est le cas actuellement dans la loi. Et le Conseil d’Etat 
n’y trouve rien à redire. En revanche, que le législatif le contraigne à un certain nombre de 
rencontres annuelles avec un certain nombre de collectivités publiques, en l’occurrence des 
communes, cela constituerait assurément une violation de l’autonomie qui est nécessaire à 
l’action de notre Conseil si elle veut être efficace. 

Si l’on poussait la démarche des motionnaires jusqu’à l’absurde, on pourrait imaginer que celle-ci 
ne se limite pas aux communes. Pourquoi la loi ne fixerait-elle pas le nombre de rencontres et leur 
périodicité à respecter avec les cantons voisins, la Franche-Comté, les associations régionales, 
économiques, syndicales, le pouvoir judiciaire avec lesquels le gouvernement entretient d’étroites 
relations?  

Le Conseil d’Etat estime qu’il est de sa compétence de décider, en accord avec ses partenaires 
communaux, de l’opportunité ou non de rencontres, du lieu de ces dernières, de leur ordre du jour 
en fonction des impératifs de l’actualité politique et non parce que ces rencontres seraient 
obligatoires de par la loi. Il faut se rencontrer chaque fois que l’on a quelque chose à se dire et 
seulement lorsque l’on a quelque chose à se dire. Au delà de la question constitutionnelle, c’est 
de bon sens et d’efficacité qu’il s’agit. 

4. CONCLUSION 

Pour toutes ces raisons, parce que les buts de cette motion sont inutiles et contraires à l’esprit de 
nos institutions et qu’il ne convient pas d’y donner suite, nous vous remercions de bien vouloir 
prendre acte du présent rapport et de classer cette dernière. 
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Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 29 mars 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
Th. Béguin J.-M. Reber 
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DROIT D'ELIGIBILITE DES IMMIGRE-E-S 04.023 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle 
de l'initiative constitutionnelle populaire cantonale 
"Pas de démocratie au rabais – Initiative pour 
le droit d'éligibilité des immigré-e-s" 
 
(Du 29 mars 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

Au début du mois de juin 2003, des électrices et électeurs ont annoncé à la chancellerie d'Etat le 
lancement d'une initiative constitutionnelle populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais – 
Initiative pour le droit d'éligibilité des immigré-e-s" (art. 99 de la loi sur les droits politiques (LDP), 
du 17 octobre 1984). Le texte en est le suivant: 

Les électrices et les électeurs soussignés, exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel, demandent que la Constitution cantonale du 25 avril 2000 (recte: 24 septembre 
2000) soit modifiée comme suit: 

Art. 47 (nouvelle teneur) 

Toutes les électrices et tous les électeurs sont éligibles comme membres des autorités 
cantonales. La loi peut étendre l'éligibilité au Conseil d'Etat et aux autorités judiciaires à des 
personnes qui sont domiciliées dans un autre canton suisse. 

Art. 95, al. 5 (nouvelle teneur) 

La loi détermine le corps électoral communal et règle la procédure électorale, de même que 
ce qui a trait à l'initiative et au référendum populaires. Toutes les électrices et tous les 
électeurs sont éligibles comme membres des autorités communales. 

Le lancement de l'initiative a été publié dans la Feuille officielle du 18 juin 2003 et les listes de 
signatures ou les certificats de leur dépôt auprès des Conseils communaux ont été déposés à la 
chancellerie d'Etat le 15 décembre 2003 (art. 99 et 105 LDP).  

Par arrêté du 29 janvier 2004 publié dans la Feuille officielle du 6 février 2004, la chancellerie 
d'Etat a arrêté le nombre de signatures valables à 6757, 1553 (recte: 1223) ayant été annulées 
(art. 107 LDP). 

Cet arrêté n'a fait l'objet d'aucune contestation au sens de l'article 134, alinéa 1, LDP. 

1. NOMBRE DE SIGNATURES 

L'initiative constitutionnelle populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais – Initiative pour le 
droit d'éligibilité des immigré-e-s" a recueilli, dans le délai de six mois prévu à l'article 105 LDP, le 
nombre de signatures nécessaires fixé à 6000 par l'article 102 de la Constitution de la République 
et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000 (ci-après: Cst. NE). 
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2. TRAITEMENT DE L'INITIATIVE CONSTITUTIONNELLE POPULAIRE 
CANTONALE: RAPPEL DE PROCEDURE 

L'initiative ayant recueilli le nombre prescrit de signatures valables, le Conseil d'Etat présente au 
Grand Conseil un rapport préliminaire l'invitant à se prononcer exclusivement sur la recevabilité 
matérielle de celle-ci dans les trois mois qui suivent la publication des résultats dans la Feuille 
officielle (art. 107, al. 3, LDP). 

Si l'initiative est déclarée recevable par le Grand Conseil, le Conseil d'Etat la lui transmet 
accompagnée d'un rapport dans les deux ans qui suivent la publication des résultats dans la 
Feuille officielle (art. 107, al. 4, LDP). 

Le Grand Conseil a alors douze mois pour se prononcer sur l'initiative (art. 109, al. 1, LDP). Toute 
révision partielle de la Constitution fait l'objet de deux délibérations suivies chacune d'un vote du 
Grand Conseil. Le second débat ne peut avoir lieu qu'un mois après le premier (art. 103 Cst. NE). 

Si, comme celle qui fait l'objet du présent rapport, l'initiative se présente sous la forme d'un projet 
rédigé, le Grand Conseil la soumet au vote populaire et décide s'il en recommande l'acceptation 
ou le rejet. Dans ce dernier cas, il peut lui opposer un contre-projet (art. 102, al. 3, Cst. NE; art. 
109, al. 3, LDP). La partie révisée de la Constitution est soumise à la sanction populaire dans un 
délai maximum de six mois à partir de la décision définitive du Grand Conseil et doit, pour être 
acceptée, réunir la majorité absolue des électeurs ayant valablement pris part à la votation (art. 
109, al. 4, LDP). 

Le présent rapport ne porte dès lors que sur la recevabilité matérielle de l'initiative, à l'exclusion de 
toute autre appréciation quant à son contenu. 

3. RECEVABILITE MATERIELLE 

Selon l'article 107, alinéa 3, LDP, il appartient au Grand Conseil de se prononcer sur la 
recevabilité matérielle de l'initiative en examinant: 

– si elle respecte le principe de l'unité de la forme; 

– si elle respecte le principe de l'unité de la matière (art. 100, al. 2, Cst. NE); 

– si elle respecte le principe de l'unité de rang; 

– si elle est conforme aux normes supérieures du droit fédéral, à celles des conventions 
internationales et intercantonales, ainsi qu'aux normes internes du droit cantonal, dont la 
hiérarchie ne saurait être bouleversée; 

– si elle est matériellement exécutable; 

– si elle n'est pas contraire au principe de la bonne foi. 

3.1. Unité de la forme 

L'initiative qui fait l'objet du présent rapport est une initiative constitutionnelle. Elle revêt la forme 
d'un projet rédigé. Elle satisfait ainsi à la première condition de recevabilité prévue à l'article 102, 
alinéa 3, Cst. NE. 

3.2. Unité de la matière 

L'initiative constitutionnelle se présente sous la forme d'un projet rédigé de toutes pièces 
demandant que toutes les électrices et électeurs soient éligibles comme membres des autorités 
cantonales (art. 47 Cst. NE). Par autorités cantonales, il faut entendre le Grand Conseil, le Conseil 
d'Etat et les autorités judiciaires (art. 46 Cst. NE). 
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L'initiative constitutionnelle demande également que toutes les électrices et les électeurs soient 
éligibles comme membres des autorités cantonales (art. 95, al. 5, Cst. NE).  

L'élargissement du droit d'éligibilité comme membres des autorités cantonales et des autorités 
communales de toutes les électrices et de tous les électeurs respecte à l'évidence le principe de 
l'unité de la matière. L'initiative constitutionnelle satisfait donc à la deuxième condition de 
recevabilité prévue à l'article 100, alinéa 2, de la Cst. NE. 

3.3. Unité de rang 

L'initiative est une initiative constitutionnelle. Elle tend à la modification par le Grand Conseil de 
deux articles constitutionnels. Elle remplit donc la troisième condition de recevabilité qui est celle 
de l'unité de rang prévue à l'article 102, alinéa 2, Cst. NE. 

3.4. Conformité au droit supérieur 

L'initiative ne se heurte à aucune norme supérieure du droit fédéral. Elle respecte les droit 
fondamentaux garantis par la Constitution fédérale, par les traités internationaux et, plus 
généralement, par l'ensemble du droit international. Enfin, elle est conforme au droit concordataire 
et à l'ordre juridique cantonal. 

L'initiative est donc conforme au droit supérieur. Elle remplit la quatrième condition de recevabilité. 

3.5. Exécutabilité 

L'exécutabilité de l'initiative est imposée par le droit fédéral en tant que condition de recevabilité. 
Elle découle de la définition même des institutions démocratiques et est ainsi reconnue par la 
jurisprudence et la doctrine. L'invalidation d'une initiative pour cause d'inexécutabilité est soumise 
à des conditions très strictes. Pour qu'une initiative soit viciée, il faut que l'inexécutabilité 
constatée soit absolue, manifeste et de nature matérielle. Cela sous-entend qu'une simple 
difficulté dans sa réalisation ne suffit pas. Au surplus, il faut que le défaut dont elle souffre ne 
fasse aucun doute et ressorte du texte lui-même. Enfin, il faut que l'impossibilité résulte de la 
situation juridique ou de fait générée par l'initiative elle-même. 

Or, en l'espèce, l'initiative prévoit d'étendre le cercle des personnes éligibles comme membres 
des autorités cantonales et communales. Son exécution ne semble pas devoir se heurter à des 
obstacles insurmontables de nature matérielle. L'initiative est donc exécutable et remplit la 
cinquième condition de recevabilité. 

3.6. Respect de la bonne foi 

L'initiative doit répondre aux exigences de la bonne foi et, partant, ne pas être abusive. Tel semble 
en l'espèce être le cas. L'objet soumis aux électeurs répond au principe de la bonne foi en 
démocratie. L'initiative remplit donc assurément la sixième condition de recevabilité. 

4. CONCLUSION 

Au vu de ce qui précède et pour l'ensemble des motifs invoqués, nous vous proposons d'admettre 
la recevabilité matérielle de l'initiative constitutionnelle populaire cantonale "Pas de démocratie au 
rabais – Initiative pour le droit d'éligibilité des immigré-e-s". Nous vous demandons en 
conséquence de prendre en considération le présent rapport et d'adopter le projet de décret qui 
vous est soumis. 
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Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 29 mars 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l'initiative constitutionnelle 
populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais – Initiative pour le droit 
d'éligibilité des immigré-e-s" 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 100 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 
2000; 

vu les articles 97 et 107 de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 mars 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article unique   L'initiative constitutionnelle populaire cantonale "Pas de démocratie au rabais – 
Initiative pour le droit d'éligibilité des immigré-e-s" est déclarée recevable. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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JOURNEE DU PATRIMOINE ET DE LA CITOYENNETE 04.024 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion Bernard Soguel 99.160, du 29 septembre 1999, 
"Création d'une journée du patrimoine et de la citoyenneté" 
 
(Du 29 mars 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Des Journées européennes du patrimoine sont organisées en Suisse régulièrement depuis 1994, 
au mois de septembre. Chaque année, un thème national est choisi et décliné dans les différents 
cantons.  

Le service cantonal de la protection des monuments et des sites assure la coordination de la 
participation neuchâteloise à la manifestation. Il s'adjoint la collaboration de divers partenaires 
privés ou publics en fonction des lieux et des thèmes proposés. En outre, le canton et des 
communes profitent d'ouvrir à cette occasion certains de leurs bâtiments au public, tandis que 
sont régulièrement présentées des restaurations d'édifices privés ou publics, récentes ou en 
cours. Faute de moyens, il ne paraît cependant possible de développer que de manière limitée les 
visites et animations mises sur pied à l'occasion de cette manifestation, qui repose en grande 
partie sur le bénévolat des intervenants. 

I.  INTRODUCTION 

En date du 7 novembre 2000, le Grand Conseil a accepté la motion déposée par le député 
Bernard Soguel, amendée par le groupe libéral-PPN, dont nous rappelons la teneur ci-après: 

99.160 
29 septembre 1999 
Motion Bernard Soguel 
Création d'une journée du patrimoine et de la citoyenneté 

Qu'est-ce que le patrimoine cantonal? Qu'est-ce que la citoyenneté? Qu'est-ce que l'Etat? 

Autant de questions simples, mais les réponses sont-elles évidentes? Manifestement non, 
au vu de l'ignorance de la plupart des Neuchâteloises et des Neuchâtelois en matière de 
fonctionnement, d'équipement et de gestion des collectivités publiques. 

Ouvrir gratuitement à la population, une fois par année, avec explications circonstanciées, 
les portes du siège du gouvernement et du parlement cantonal, des hôtels de ville, des 
tribunaux, des écoles, des institutions parapubliques, des musées, des expositions, des 
églises et autres lieux appartenant aux collectivités cantonales et communales, pourrait 
petit à petit redonner conscience à cette population d'appartenir à une communauté de 
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destin, permettrait d'expliquer où va l'argent des impôts, favoriserait les échanges 
d'opinions, susciterait peut-être des vocations et vivifierait la démocratie et la culture. 

C'est dans cet esprit que le Conseil d'Etat est invité à mettre sur pied une journée du 
patrimoine et de la citoyenneté. 

Cosignataires: H.U. Weber, R. Jeanneret, P. Erard, M. Donati, M. Guillaume-Gentil-Henry, 
F. Berthoud, J.-A. Maire, G. Santschi, S. Vuilleumier, L. Matthey, D. Barraud, P. Bonhôte, B. 
Bois, H. Deneys, M. Debély, M. Perroset, J.-C. Perrinjaquet, M. Giovannini, F. Perrin-Marti, 
M.-A. Crelier-Lecoultre, Frédéric Cuche, R. Wüst, O. Duvoisin, M. Blum et C. Mermet. 

Amendement du groupe libéral-PPN déposé le 7 novembre 2000 

Le troisième alinéa est modifié ainsi: 

Ouvrir gratuitement à la population, une fois par année, avec explications circonstanciées, 
les portes du siège du gouvernement et du parlement cantonal, du pouvoir judiciaire et des 
services concernés. L'ensemble du Château-Collégiale pourrait ainsi être intégré 
régulièrement à la journée du patrimoine en septembre de chaque année. Cet événement 
pourrait petit à petit redonner conscience à cette population d'appartenir à une communauté 
de destin, permettrait d'expliquer où va l'argent des impôts, favoriserait les échanges 
d'opinions, susciterait peut-être des vocations et vivifierait la démocratie et la culture. 

Signataires: J.-G. Béguin et M. Barben. 

II. SITUATION DES JOURNEES EUROPEENNES DU 
PATRIMOINE DANS LE CANTON 

Des Journées européennes du patrimoine sont organisées dans le canton de Neuchâtel en 
septembre de chaque année depuis 1994. L'idée de ces Journées est née en France dix ans 
auparavant. Promue depuis 1991 par le Conseil de l'Europe, elle a été reprise par de très 
nombreux pays européens. En Suisse, la manifestation est patronnée par l'Office fédéral de la 
culture, tandis que la coordination nationale est assurée par le Centre national d'information pour 
la conservation des biens culturels (NIKE). Chaque année, un thème national est choisi et décliné 
dans les cantons, qui sont chargés de mettre sur pied un programme spécifique. Les cantons 
romands se sont regroupés pour assurer la publication d'un programme commun sous la forme 
d'une brochure à large diffusion et d'un site Iinternet: www.patrimoineromand.ch.  

Dans le canton de Neuchâtel, le service de la protection des monuments et des sites assure la 
coordination de la manifestation, qui se déplace année après année dans les différentes régions. 
En fonction des lieux et des thèmes proposés, il s'adjoint la collaboration du service des archives 
de l'Etat, du service et musée d'archéologie, des services de l'urbanisme des villes, ainsi que de 
divers partenaires privés ou publics. 

Les Journées européennes du patrimoine ont déjà permis d'ouvrir à un large public les 
monuments neuchâtelois les plus divers, illustrant soit le thème national, soit l'actualité des 
travaux de conservation et restauration du patrimoine dans la région. A l'occasion de ces 
Journées, les autorités cantonales ou communales neuchâteloises profitent souvent de mettre en 
évidence l'un ou l'autre de leurs bâtiments, tels, ces dernières années, le château, la collégiale, 
l'observatoire cantonal et l'Evole de Montmollin à Neuchâtel, le Laténium, le château de Valangin, 
le théâtre et l'usine électrique de La Chaux-de-Fonds ou différents lieux de culte. En outre, en 
2002 et 2003, une institution neuchâteloise, l'Institut suisse pour la conservation de la 
photographie, centre national de compétences en matière de sauvegarde et de digitalisation du 
patrimoine photographique, a également proposé des portes ouvertes. Les découvertes prennent 
des formes diverses: visites commentées, promenades guidées ou individuelles, portes ouvertes, 
conférences, animations destinées à la jeunesse et rencontres avec les professionnels du 
patrimoine sur leurs lieux de travail. Les Journées neuchâteloises ont connu un bon succès, 
puisqu'elles ont régulièrement attiré 2000 à 3000 visiteurs. 

Depuis quelques années, les cantons romands collaborent également avec les régions 
frontalières de Franche-Comté et de Rhône-Alpes pour la diffusion des programmes de part et 
d'autre de la frontière. 
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III. PROGRAMMES DES PRECEDENTES JOURNEES DU PATRIMOINE 

2003: Verre et vitrail 

Visites à Neuchâtel de l'Observatoire cantonal de Neuchâtel et de son pavillon Hirsch, des vitraux 
de Clement Heaton au Musée d'art et d'histoire, ainsi que de l'Institut suisse pour la conservation 
de la photographie. A La Chaux-de-Fonds, découverte des vitraux Art nouveau. Visites et 
animations sur le thème du verre au Laténium et, dans le Val-de-Ruz, visites commentées des 
églises d'Engollon, de Fenin, de Fontaines et de Valangin. 

2002: Métiers du patrimoine 

Présentation des techniques traditionnelles et contemporaines mises en oeuvre pour sauver et 
restaurer une photographie, les structures et le décor d’un théâtre ou une peinture murale à 
l’Institut suisse pour la conservation de la photographie, au théâtre de La Chaux-de-Fonds, à 
Montmirail et au moulin de Bevaix. 

2001: Habiter un monument 

A Neuchâtel, visite du Minaret – résidence de Philippe Suchard –, du vallon industriel de Serrières 
et de l'ancienne Abbaye de Fontaine-André. Découverte de réalisations architecturales du XXe 
siècle en ville de Neuchâtel et du Laténium à l'occasion de son inauguration. 

2000: Patrimoine du XXe siècle 

Découverte des oeuvres architecturales chaux-de-fonnières de Charles-Edouard Jeanneret, futur 
Le Corbusier – la Maison Blanche et la Villa Turque –, ainsi que des décors Art nouveau des 
cages d'escaliers du Locle. Visites également de l'Eglise rouge et du quartier des Beaux-Arts à 
Neuchâtel. 

1999: A toute vapeur! Transports et énergie du Moyen Age à nos jours 

Visite du site d'Alcatel Câbles Suisse S.A. à Cortaillod mettant en valeur la permanence des 
bâtiments et le renouvellement des installations industrielles, de la production des toiles peintes 
du XVIIIe à celle de la fibre optique de la fin du XXe siècle. 

1998: Les citoyens, l'Etat et leurs oeuvres: les édifices de la Confédération, des 
cantons et de leurs représentants 

Visite du château de Neuchâtel à la découverte de ses salles historiques et de son évolution 
architecturale depuis le XIe siècle. Présentation de la restauration du tombeau des comtes de 
Neuchâtel, alors en cours, par différents spécialistes. 

1997: L'édifice religieux et son environnement bâti 

Concentrées à La Chaux-de-Fonds, les découvertes permettaient d'accéder à de nombreux 
édifices publics ou privés: la synagogue, l'église du Sacré-Cœur, les temples Farel et Allemand, le 
crématoire, la loge maçonnique, le théâtre et le domaine des Arbres. 

1996: Maisons et jardins en ville et à la campagne 

Visites de différents jardins publics ou privés de la ville de Neuchâtel, notamment ceux de la 
Grande-Rochette et de l'Hôtel DuPeyrou, ainsi que de deux propriétés de la ville de Neuchâtel: 
l'Evole de Montmollin et l'ancienne brasserie Müller. 



682 ANNEXES 
Rapport 04.024 – Journée du patrimoine et de la citoyenneté 

1995: Châteaux, maisons fortes et manoirs historiques 

Visites du village de Môtiers et de plusieurs de ses bâtiments, en particulier l'hôtel des Six-
Communes, le prieuré Saint-Pierre et la maison Boy de la Tour. Le château de Valangin, propriété 
de l'Etat, était également présenté au public. 

1994: Hôtels de ville, bâtiments publics et d'autres monuments historiques en 
Suisse 

Portes ouvertes au château de Neuchâtel et présentation des travaux de restauration de ses 
façades. 

IV. L'AVENIR DES JOURNEES DU PATRIMOINE 

Les prochaines Journées européennes du patrimoine auront lieu les 11 et 12 septembre 2004, sur 
le thème "Transport et communication". Le programme, en cours d'élaboration avec des 
partenaires publics aussi bien que privés, comprendra différentes visites de bâtiments, 
d'infrastructures et de collections. 

Le service de la protection des monuments et des sites prévoit de continuer à ouvrir des édifices 
divers au cours de ces prochaines années, en fonction des thèmes nationaux, de l'actualité des 
restaurations et de la progression des recherches et des recensements. La liste des visites et des 
autres manifestations est établie en fonction de la disponibilité et des compétences scientifiques 
et techniques des collaborateurs du service de la protection des monuments et des sites et des 
partenaires prêts à consacrer du temps à ces Journées. Le budget limité de ce service ne permet 
en effet pas de rétribuer des intervenants extérieurs pour guider ces visites, de même que le 
nombre réduit de collaborateurs ne permettrait guère d'étendre le nombre de sites ouverts en 
même temps. A côté des Journées du patrimoine, le service participe régulièrement à la mise sur 
pied de conférences, de cours, d'expositions, de publications, de visites commentées ou de 
journées portes ouvertes présentant des travaux de restauration, des recherches historiques ou 
archéologiques, ainsi que des recensements menés sur le patrimoine neuchâtelois. Il collabore 
pour ce faire avec de nombreuses institutions: Société d'histoire et d'archéologie, Archéone, 
Université populaire, Université du 3e âge, Institut neuchâtelois, musées, associations d'amis de 
musées ou de monuments du canton, associations de défense du patrimoine, etc. Il semble 
particulièrement important de continuer à promouvoir cette collaboration avec des institutions et 
associations du canton souvent très motivées et dynamiques. Il serait également intéressant 
d'organiser, avec l'aide de ces institutions, une ou deux fois par années, des conférences 
susceptibles d'attirer un public plus large que les seuls "fidèles" de l'histoire et du patrimoine 
neuchâtelois, comme c'est déjà le but des Journées du patrimoine. 

Rappelons également que les musées neuchâtelois organisent chaque année une Journée des 
musées, avec ouverture gratuite et activités spéciales. 

Les actions en faveur des écoles et du jeune public devront être développées, dans les limites des 
possibilités budgétaires, en collaboration notamment avec le Laténium et les organismes 
concernés des villes: en particulier l'atelier pédagogique des musées de la ville de Neuchâtel. La 
publication, sous forme de brochures ou d'un site Internet, de fiches et d'itinéraires à l'intention 
des classes faciliterait et encouragerait la visite de bâtiments ou de sites historiques et aiderait les 
jeunes habitants du canton à se familiariser avec leur environnement et à mieux en comprendre 
l'intérêt et la valeur. Dans ce but, le service collabore actuellement à la préparation d'un site 
Internet sur l'histoire et le patrimoine neuchâtelois (www.memo.fr). D'autre part, il apparaît que 
l'intérêt pour le patrimoine naît souvent de la proximité de celui-ci; de ce fait, le service a participé 
à la rédaction de plusieurs monographies d'histoire communale (Le Landeron, Peseux, Lignières), 
ainsi qu'à la préparation de panneaux historiques sur les bâtiments anciens de diverses 
communes. 

La divulgation de la connaissance du patrimoine a également passé ces dernières années par la 
préparation d'une salle consacrée au Moyen Age et à la Renaissance au Laténium, d'une 
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exposition en 2003-2004 sur les bâtiments ruraux du Val-de-Ruz au château de Valangin ou par la 
rédaction d'une partie du Guide archéologique et historique de la région des Trois-Lacs et du 
Jura, paru à l'occasion d'Expo.02. 

V. CONCLUSION 

A l'occasion des Journées européennes du patrimoine et d'autres manifestations, le service de la 
protection des monuments et des sites œuvre depuis plusieurs années à l'ouverture au public de 
bâtiments et de sites historiques du canton, en collaboration avec d'autres partenaires publics ou 
privés. Ces visites permettent à la fois de mettre en valeur le patrimoine cantonal, de faire 
connaître les actions du canton et des communes dans sa sauvegarde et sa restauration, ainsi 
que de faire découvrir les rôles historiques et actuels des édifices concernés. Elles permettent 
également de diffuser auprès du public le savoir-faire des artisans, architectes, entreprises, 
techniciens et scientifiques neuchâtelois en matière de conservation-restauration. Faute de 
moyens, il ne paraît cependant possible de développer que de manière limitée les visites et 
animations mises sur pied à l'occasion de cette manifestation, qui repose en grande partie sur le 
bénévolat des intervenants. 

L'organisation par un autre service de manifestations supplémentaires pour le volet "citoyenneté" 
permettrait d'élargir l'offre de visites à des lieux publics moins concernés par la notion de 
patrimoine. Un effort sera entrepris pour que les activités des instances politiques et des 
administrations publiques soient mieux connues et comprises des habitants du canton, par 
exemple sous forme de journées portes ouvertes ou présence de services dans certaines 
manifestations, comme cela s'est déjà pratiqué avec succès à de nombreuses reprises. 

Au vu de ce qui précède, nous vous proposons de prendre acte du présent rapport et de classer 
la motion Bernard Soguel 99.160, du 29 septembre 1999, "Création d'une journée du patrimoine 
et de la citoyenneté". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 29 mars 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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CITE UNIVERSITAIRE DE NEUCHÂTEL / SECURITE FEU 04.026 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
de 1.535.000 francs pour la mise en conformité de la 
Cité universitaire aux directives de protection contre le feu 
 
(Du 7 avril 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le crédit sollicité dans la présente demande a pour objectif de mettre la Cité universitaire en 
conformité avec les normes de la loi sur la police du feu et de son règlement d'application. Il s’agit 
en particulier de remédier aux insuffisances qui ont été constatées par le service d'hygiène et de 
la prévention du feu de la ville de Neuchâtel dans un rapport établi en 2001. La Cité universitaire 
reste un facteur important d’attractivité pour notre Université, à long terme. Dès lors, la qualité des 
chambres proposées doit suivre les critères généraux de sécurité, en particulier en matière de 
lutte anti-incendie, et le respect de ces derniers doit être assuré envers les locataires de notre Cité 
universitaire. 

I. INTRODUCTION 

A l’origine, à la fin des années soixante, la Cité universitaire actuelle avait été conçue comme une 
première étape qui devait être complétée par une tour supplémentaire pour faire face aux besoins 
en logements des étudiants. Les habitudes de ceux-ci ont modifié cette intention. Tout projet 
d’extension est actuellement abandonné. En effet, on a passé d’un mode communautaire à une 
forme décentralisée de logements. 

L'organisation architecturale de ce bâtiment allie les aspects fonctionnels de la vie estudiantine 
universitaire à certaines activités culturelles. En effet, ce complexe regroupe de façon distincte 
trois activités, soit: 

– le logement; 
– la restauration; 
– la culture. 

Ensemble, ces trois activités permettent de réunir simultanément dans cet édifice quelques 1000 
personnes. 

A l’étape de construction, a succédé, 25 ans plus tard, une phase de restauration extérieure 
rendue nécessaire par la dégradation des façades. Le Grand Conseil en avait été saisi au mois de 
mai 1994 et avait accordé les crédits nécessaires à l’assainissement de la structure en béton, à la 
remédiation à certains défauts initiaux, à l’adaptation aux besoins des handicapés et à restaurer, 
en partie, les effets d’une usure normale. 
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Un rapport d'inspection établi en juin 2001 par le service d'hygiène et de la prévention du feu de la 
ville de Neuchâtel a été adressé au service de l'intendance des bâtiments de l'Etat, responsable 
du suivi technique de ce bâtiment, rapport relevant l'ensemble des points vulnérables de cet 
édifice en regard de la loi sur la police du feu et de son règlement d'application actuellement en 
vigueur. Par ailleurs et vu la situation de la Cité universitaire de Neuchâtel, sise à l'avenue de 
Clos-Brochet, rue à forte dénivellation, les moyens actuels d'intervention du SIS Littoral ne 
permettent pas d'atteindre par l'extérieur les derniers étages de la Tour. 

Selon cette réglementation, on constate que l'ensemble du complexe n'est pas équipé d'un 
système général de détection feu, que des mesures constructives doivent être prises afin, d'une 
part, de garantir la sécurité des personnes dans les voies de fuite et, d'autre part, de restreindre la 
propagation du feu et des fumées dans les locaux. 

Le présent rapport a donc pour but d'obtenir de votre autorité le crédit nécessaire à la mise en 
conformité de la Cité universitaire aux normes actuelles en matière de protection contre le feu. 

Lorsque la situation financière de l’Etat le permettra, il faudra songer, également, à mettre à jour 
l’état intérieur (cuisines, installations techniques, etc.) qui aura alors une quarantaine d’années. 

1.1. Un facteur d'attractivité important 

La Cité universitaire demeure un facteur important d’attractivité pour l’Université de Neuchâtel. 
Dans le contexte de concurrence que nous subissons actuellement, le nombre d’étudiants joue un 
rôle considérable. Celui-ci sera encore renforcé par l’introduction du système de Bologne qui, au 
moins pour le niveau master, suppose une plus grande mobilité des étudiants. Il s’agit donc, sous 
le nom emblématique de Cité universitaire, de pouvoir proposer des logements d’excellents 
rapports qualité-prix aux jeunes qui souhaiteraient faire leurs études à Neuchâtel. Il ne faut pas se 
cacher que le manque de possibilités de logements peut nuire à la croissance des universités et 
que la présence de la Cité universitaire et de nombreuses offres publiques (immeuble des 
Sablons) ou privées sont des arguments déterminants en faveur de l’UNINE. Sans la Cité, 
Neuchâtel se trouverait confrontée aux mêmes pénuries que celles d’autres villes universitaires. 

Il va de soi que la qualité des chambres proposées doit suivre les critères généraux de sécurité, 
en particulier en matière de lutte anti-incendie. Certes, les nouvelles prescriptions ne créent pas le 
danger mais elles le préviennent et nous nous devons d’assurer la sécurité nécessaire aux 
locataires de notre Cité universitaire. 

1.2. Une nouvelle gestion 

Jusqu’ici, la Cité universitaire était gérée par une fondation qui en confiait l’exploitation à un 
mandataire. Les subventions cantonales transitaient par cet organe pour contrôler à la fois leur 
bon usage et définir des prix de location et de repas adaptés aux moyens des étudiants. La 
fondation a usé tout son capital de dotation et est, depuis plusieurs mois, dans l’incapacité 
financière d’honorer son mandat. Dans ces conditions, la gestion par une fondation a fait son 
temps. Il convient de dissoudre cette dernière et de la remplacer par un organe plus souple et plus 
efficace qui puisse prendre rapidement les décisions qui s’imposent. Un règlement de la Cité 
universitaire vient d’être élaboré. Il prévoit une commission de gestion où se retrouvent des 
représentants des services concernés de l’Etat, de l’Université et des utilisateurs. Un comité de 
direction de trois membres liquide les affaires courantes. L’exploitation est confiée à un ou 
plusieurs mandataires. 

1.3. Le sens du lieu 

De plus en plus, les étudiants modifient leurs habitudes alimentaires et leur façon de concevoir la 
vie estudiantine. Il est hors de question de transformer le restaurant de la Cité en fast-food et de 
vider les chambres de leurs étudiants. Cette évolution ne remet donc pas en cause la place de la 
Cité universitaire mais en redéfinit toutefois la mission. Car la présence en pleine ville d’un lieu qui 
est prioritairement dédié aux étudiants de l’Université pour se loger et se restaurer a valeur de 
symbole. La Cité a également pour mission d’accueillir, dans la partie restaurant, les étudiants et 
élèves d’autres écoles et institutions, voire le public en général. Enfin, elle est conçue pour 
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héberger des congrès, des spectacles, pour être un lieu de dialogue et de rencontres, à la fois 
social et culturel. 

La Cité joue ainsi, à sa manière, un rôle d’interface entre l’universitaire et le public, comme l’est 
l’Université elle-même dans toutes ses missions. 

II. DESCRIPTIF ARCHITECTURAL DU BATIMENT ET CONSTAT TECHNIQUE 

Le complexe de la Cité universitaire comprend un socle de deux niveaux distincts: dans la partie 
inférieure, une cuisine industrielle, des locaux techniques, un garage d'une vingtaine de places; 
dans la partie supérieure, une cafétéria, une grande salle de restaurant, contiguë à une salle 
polyvalente et quelques locaux techniques dont une buanderie industrielle. Ces locaux permettent 
d'accueillir environ 800 personnes. Sur ce socle on trouve, en son extrémité est, un petit bâtiment 
d'un niveau, dans lequel se situent deux salles de réunion divisibles d'une capacité totale de 70 
personnes et, en ouest, la Tour de 9 étages ainsi qu'une annexe dite "Bâtiment de services" (BS) 
dans lesquels sont logés une centaine de personnes. Témoin reconnu d'une architecture du début 
des années septante, le complexe a été édifié à l'aide d'éléments en béton pour les parties 
porteuses et de briques de terre cuite pour les cloisons.  

La nouvelle norme de protection incendie, datant de 1993, a été adoptée dans le canton de 
Neuchâtel à partir de 1996. Cette norme s'applique aux bâtiments existants lorsque le danger est 
particulièrement important pour les personnes. Elle définit, d'une part, les risques majeurs en cas 
d'incendie, que sont la propagation des flammes, des fumées nocives et de la chaleur qui s'en 
dégagent. D'autre part, cette norme détermine les exigences à respecter et les moyens à mettre 
en œuvre afin de protéger les personnes et les biens contre les dangers et les effets des 
incendies. En outre, elle précise l'ordre des priorités à réaliser: 

– garantir la sécurité des personnes; 
– prévenir les incendies et explosions; 
– conserver la stabilité structurelle de l'édifice; 
– permettre une lutte efficace contre le feu. 

C’est pourquoi le constat établi par le service compétent de la ville de Neuchâtel relève que: 

– Les voies de fuite, telles les cages d'escaliers, ne sont pas protégées contre le feu. En 
particulier, les portes s'ouvrant dans ces sorties de secours ne répondent pas aux normes 
actuelles et sont donc inadaptées en cas d'urgence. En outre, la signalétique de ces voies de 
fuite et l'éclairage de sécurité sont incomplets. 

– L'ensemble du complexe n'est pas muni d'un dispositif de détection incendie, donc pas non 
plus de moyens d'alarmes directs à l'adresse du SIS ou interne au complexe de la Cité 
universitaire. 

– La Tour n'est pas équipée d'une installation de protection contre la foudre, qui est désormais 
une obligation légale. 

– Les gaines techniques ne sont pas munies de clapets et d'obturations coupe-feu. Elles 
représentent de véritables cheminées attisant le feu et facilitant la propagation des fumées. 

– La Tour n'est équipée que d'une seule colonne sèche au titre de défense incendie, mais pas 
de colonne d'eau à haute pression. De plus, la colonne sèche se trouve dans une gaine 
technique qu'il s'agit d'obturer. 

La Cité universitaire présente donc de nombreuses insuffisances à l'égard des normes en vigueur 
de la protection contre le feu. Il s'agit donc d'y remédier de façon urgente.  
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III. DESCRIPTIF ET COUTS DES TRAVAUX 

L'ampleur des travaux décrits ci-après est importante, vu la taille du complexe de la Cité 
universitaire. En effet, la surface de l'ensemble des locaux s'élève à environ 6000 m2 pour un 
volume de plus de 30.000 m3. Au pied de la Tour, depuis le niveau d'accès à la cuisine 
industrielle, on compte 11 étages qui représentent plus de 30 mètres de haut. 

Les travaux suivants doivent être réalisés: 

– Toutes les portes donnant accès aux cages d'escaliers de la Tour et du BS (voies de fuite) 
seront remplacées afin de répondre aux exigences de résistance au feu et à la fumée. Une 
signalétique et un éclairage ad hoc seront installés dans l'ensemble du complexe.  

– Un dispositif général de détection feu, moyens d'alarmes y compris, sera installé. 

– Une installation complète de protection contre la foudre (paratonnerre) sera installée sur la 
Tour par des varappeurs ne nécessitant ainsi pas d'échafaudage. 

– Toutes les gaines techniques devront être adaptées en installant des clapets et des obturations 
coupe-feu sur les ventilations existantes, en particulier celles des locaux sanitaires.  

– Une nouvelle colonne sèche et une autre à haute pression seront installées dans la Tour. 

Certains travaux seront subventionnés par l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention 
(ECAP). Les travaux susceptibles d'être subventionnés sont identifiés ci-après par une astérisque. 

Vu la situation financière actuelle de l'Etat, nous avons réparti ces travaux sur deux périodes 
budgétaires, soit 2004 et 2005, en exécutant dans un premier temps les travaux prioritaires relatifs 
à la Tour et ensuite ceux des autres secteurs du complexe de la Cité universitaire. 

 Fr. 

Maçonnerie: – obturations des gaines techniques 
(CFC 211) – création de nouvelles sorties de secours 

  Coût maçonnerie en 2004 .......................................................  40.000.– 

  Coût maçonnerie en 2005 .......................................................  8.000.– 

Paratonnerre: – fourniture et pose d'une installation complète de  
(CFC 223)  protection contre la foudre (*) 

  Coût paratonnerre en 2004 ....................................................  180.000.– 

Coupe-feu: – fourniture et pose d'obturations coupe-feu dans les  
(CFC 225)  gaines techniques de la Tour 

  Coût coupe-feu en 2004 ..........................................................  84.000.– 

Electricité: – fourniture et raccordements des appareils de 
(CFC 233, 234+236)  détection feu de l'éclairage de sécurité et des 
  exutoires de fumées (*) 

  Coût électricité en 2004 ..........................................................  168.000.– 

  Coût électricité en 2005 ..........................................................  223.000.– 

Ventilation: – fourniture, pose et raccordements électriques des  
(CFC 244+247)  clapets coupe-feu situés dans les gaines techniques 
 – mise en surpression de la cage d'escaliers de la  
  Tour 

  Coût ventilation en 2004 .........................................................  365.000.– 

Sanitaire: – installation d'une colonne incendie et conduite d'eau  
(CFC 250+252)  à haute pression 
 – changement d'appareils sanitaires 

  Coût sanitaire en 2004 ...........................................................  72.000.– 

  Coût sanitaire en 2005 ...........................................................  8.000.– 
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Cuisine: – déplacement de la cuisine commune aux studios du  
(CFC 258)  BS dans un local approprié  

  Coût cuisine en 2005 ..............................................................  13.000.– 

Ascenseurs: – asservissement des ascenseurs à la détection feu 
(CFC 261) 

  Coût ascenseurs en 2005 ........................................................  7.000.– 

Serrurerie: – changement et adaptations de portes extérieures  
(CFC 272)  en sorties de secours; 
 – création d'exutoires de fumées dans serrureries  
  existantes (*) 

  Coût serrurerie en 2004 .........................................................  19.000.– 

  Coût serrurerie en 2005 .........................................................  29.000.– 

Menuiserie: – changement et adaptations de portes intérieures  
(CFC 273)  en sorties de secours résistantes au feu 
 – pose de caissons nécessaires aux clapets 
  coupe-feu des sanitaires de la Tour 

  Coût menuiserie en 2004 ........................................................  112.000.– 

  Coût menuiserie en 2005 ........................................................  87.000.– 

Carrelage: – remplacement du carrelage dans les locaux  
(CFC 272)  sanitaires 

  Coût carrelage en 2005 ..........................................................  10.000.– 

Plâtrerie-peinture: – cloisons résistantes au feu dans gaines 
(CFC 271-285)  techniques des sanitaires 
  peinture des plafonds des locaux sanitaires 
 – travaux de régie pour dépose et repose de faux 
  plafonds 

  Coût plâtrerie-peinture en 2005 .............................................  38.000.– 

Divers: – nettoyages 
(CFC 287, 590+596) – frais de reproduction 
 – rapport de sécurité par institut indépendant 

  Coût frais divers en 2004 ........................................................  6.000.– 

  Coût frais divers en 2005 ........................................................  30.000.– 

Honoraires: – ingénieur CVSE 
(CFC 291-293) – spécialistes serrurerie et menuiserie 

  Coût honoraires en 2004 ........................................................  132.000.– 

  Coût honoraires en 2005 ........................................................  63.000.– 

Sous-total brut – Coût des travaux en 2004 .......................................................  1.178.000.– 

 – Coût des travaux en 2005 .......................................................  516.000.– 

Subventions ECAP: – en 2004 ...................................................................................  ./. 103.000.– 

 – en 2005 ...................................................................................  ./. 56.000.– 

Total net des travaux en 2004 (TTC) .....................................................................................  1.075.000.– 
Total net des travaux en 2005 (TTC) .....................................................................................     460.000.– 

TOTAL GENERAL (TTC) ........................................................................................  1.535.000.– 



690 ANNEXES 
Rapport 04.026 – Cité universitaire de Neuchâtel / Sécurité feu 

V. CONCLUSIONS 

La présente demande de crédit vise à mettre en oeuvre les mesures garantissant la sécurité des 
personnes et des installations contre le feu à la Cité universitaire de Neuchâtel. 

Vu les risques encourus et pour répondre aux normes actuelles en vigueur, cette réalisation doit 
se faire dans les meilleurs délais. 

Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le 
présent rapport et adopter le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 7 avril 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 1.535.000 francs 
pour la mise en conformité de la Cité universitaire 
aux directives de protection contre le feu 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 avril 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d'investissement de 1.535.000 francs est accordé au Conseil d'Etat 
pour la mise en conformité de la Cité universitaire aux directives de la protection contre le feu. 
 
 
Art. 2   1Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   La dépense de 1.535.000 francs sera portée au compte des investissements et amortie 
selon les modalités du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif du bilan 
de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980. 
 
 
Art. 4   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a 
lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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VOTATION CANTONALE 04.027 
 
 

 

 
Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 28 mars 2004 sur: 
1. l’initiative législative populaire cantonale "Pour une 

réduction des impôts pour tous" et le contre-projet du 
Grand Conseil sous forme d’un projet de loi modifiant la 
loi sur les contributions directes (LCdir) et d’un projet de 
décret fixant le coefficient d’impôt cantonal direct 

2. l’initiative législative populaire cantonale "Contribution 
éducative" et le contre-projet du Grand Conseil sous 
forme d’un projet de loi modifiant la loi sur les 
contributions directes (LCdir) 

3. l’initiative législative populaire cantonale "Assurance-
maternité cantonale" 

 
(Du 12 mai 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

Le Grand Conseil a adopté: 

1. le 30 septembre 2003 le décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative populaire 
cantonale "Pour une réduction des impôts pour tous" et le contre-projet du Grand Conseil sous 
forme d’un projet de loi modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir) et d’un projet de 
décret fixant le coefficient d’impôt cantonal direct; 

2. le 30 septembre 2003 le décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative populaire 
cantonale "Contribution éducative" et le contre-projet du Grand Conseil sous forme d’un projet 
de loi modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir); 

3. le 30 septembre 2003 le décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative populaire 
cantonale "Assurance-maternité cantonale". 

Ces objets ont été soumis au vote du peuple le 28 mars 2004. 

L’initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts pour tous" a été refusée 
par 35.309 "non" contre 23.588 "oui" et le contre-projet du Grand Conseil sous forme d’un projet 
de loi modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir) et d’un projet de décret fixant le 
coefficient d’impôt cantonal direct a été refusé par 32.171 "non" contre 25.425 "oui". 

L’initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" a été refusée par 40.326 "non" 
contre 17.671 "oui" et le contre-projet du Grand Conseil sous forme d’un projet de loi modifiant la 
loi sur les contributions directes (LCdir) a été refusé par 32.515 "non" contre 24.391 "oui". 

L’initiative législative populaire cantonale "Assurance-maternité cantonale" a été refusée par 
35.462 "non" contre 23.808 "oui". 

La participation au scrutin a été de 47,41%. 
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Nous n’avons été saisi d’aucune réclamation ni d’aucun recours dans le délai légal de six jours 
après la publication des résultats dans la Feuille officielle du 2 avril 2004. 

En conséquence, conformément à l’article 29, alinéa 2, de la loi sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, nous avons validé l’élection par arrêté du 21 avril 2004. 

Vous remerciant de prendre acte du présent rapport, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute considération. 

 
Neuchâtel, le 12 mai 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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CONSTRUCTION ET RÉNOVATION DE LOGEMENTS 04.028 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant la recevabilité 
matérielle de l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour la construction et la rénovation de logements" 
 
(Du 12 mai 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

Au cours du mois d'août 2003, un comité d'initiative a annoncé à la chancellerie d'Etat le 
lancement d'une initiative législative populaire cantonale intitulée "Pour la construction et la 
rénovation de logements". Le texte en est le suivant: 

Les électrices et les électeurs soussigné-e-s, exerçant leurs droits politiques dans le canton 
de Neuchâtel, demandent que l'Etat soutienne la construction, la transformation et la 
rénovation de logements locatifs répondant aux besoins prépondérants de la population, 
particulièrement des familles, et favorise ainsi l'attractivité du canton. 

1. Il prend toutes les mesures nécessaires à la réalisation des objectifs suivants: 

a) inciter les propriétaires à réaliser les travaux d'entretien et de rénovation 
raisonnables et proportionnés de leurs immeubles et des logements; 

b) maintenir et développer un parc de logements au confort approprié et dont les loyers 
sont abordables, en tenant compte des principes du développement durable; 

c) favoriser en priorité le développement et les activités en ce domaine des collectivités 
publiques et des organismes privés sans but lucratif, telles les coopératives 
d'habitation et les fondations. 

2. Les instruments nécessaires à la réalisation des objectifs poursuivis sont notamment les 
suivants: 

a) l'octroi de prêts sans intérêt ou à un taux préférentiel; 

b) le cautionnement d'emprunts hypothécaires et de crédits de construction; 

c) l'octroi de subventions aux collectivités publiques et à des organismes privés sans 
but lucratif tels que les coopératives d'habitation et les fondations; 

d) l'encouragement à l'élaboration de projets de construction et de rénovation. 

3. Les loyers des logements pour lesquels une aide est accordée sont contrôlés par l'Etat 
sur une durée de 10 à 20 ans selon le type d'aide. 

4. Pour permettre la mise en œuvre de cette politique, l'Etat constitue un fonds pour la 
construction et la rénovation de logements, alimenté annuellement d'un montant d'au 
minimum Fr. 3 millions, sauf les années où le taux d'appartements vacants est supérieur 
à 2%. 

5. Dans l'année suivant l'acceptation de cette initiative, le Conseil d'Etat prend les 
dispositions d'application nécessaires qui resteront en force jusqu'à l'entrée en vigueur 
de la législation. 
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Le lancement de l'initiative a été publié dans la Feuille officielle du 29 août 2003 et les listes de 
signatures ou les certificats de leur dépôt auprès des Conseils communaux ont été déposés à la 
chancellerie d'Etat le 2 mars 2004 (art. 99 et 105 LDP).  

Par arrêté du 23 mars 2004 publié dans la Feuille officielle du 26 mars 2004, la chancellerie d'Etat 
a arrêté le nombre de signatures valables à 6409, 610 ayant été annulées (art. 107 LDP). 

Cet arrêté n'a fait l'objet d'aucune contestation au sens de l'article 134, alinéa 1, LDP. 

1. NOMBRE DE SIGNATURES 

L'initiative législative populaire cantonale "Pour la construction et la rénovation de logements " a 
recueilli, dans le délai de six mois prévu à l'article 105 LDP, le nombre de signatures nécessaires 
fixé à 6000 par l'article 40 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000 (ci-après: Cst. NE). 

2. TRAITEMENT DE L'INITIATIVE LÉGISLATIVE POPULAIRE 
CANTONALE: RAPPEL DE PROCÉDURE 

L'initiative ayant recueilli le nombre prescrit de signatures valables, le Conseil d'Etat présente au 
Grand Conseil un rapport préliminaire l'invitant à se prononcer exclusivement sur la recevabilité 
matérielle de celle-ci dans les trois mois qui suivent la publication des résultats dans la Feuille 
officielle (art. 107, al. 3, LDP). 

Si l'initiative est déclarée recevable par le Grand Conseil, le Conseil d'Etat la lui transmet 
accompagnée d'un rapport dans les deux ans qui suivent la publication des résultats dans la 
Feuille officielle (art. 107, al. 4, LDP). 

Le Grand Conseil a alors douze mois pour se prononcer sur l'initiative (art. 110, al. 1, LDP). Si, 
comme celle qui fait l'objet du présent rapport, l'initiative est conçue en la forme d'une proposition 
générale, le Grand Conseil peut: 

– ou l'approuver et y donner suite en rédigeant un texte qu'il adopte dans une loi ou un décret; 

– ou la soumettre directement au vote du peuple accompagnée ou non d'une proposition de rejet 
et, le cas échéant, d'un contreprojet.  

En cas d'acceptation par le peuple, le Grand Conseil rédige alors dans les deux ans un texte qu'il 
adopte dans une loi ou un décret (art. 110, al. 2, LDP). 

Le présent rapport ne porte dès lors que sur la recevabilité matérielle de l'initiative, à l'exclusion de 
toute autre appréciation quant à son contenu. 

3. RECEVABILITÉ MATÉRIELLE 

Selon l'article 107, alinéa 3, LDP, il appartient au Grand Conseil de se prononcer sur la 
recevabilité matérielle de l'initiative en examinant: 

– si elle respecte le principe de l'unité de la forme; 

– si elle respecte le principe de l'unité de la matière (art. 40, al. 3, Cst. NE); 

– si elle respecte le principe de l'unité de rang; 

– si elle est conforme aux normes supérieures du droit fédéral, à celles des conventions 
internationales et intercantonales, ainsi qu'aux normes internes du droit cantonal, dont la 
hiérarchie ne saurait être bouleversée; 
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– si elle est matériellement exécutable; 

– si elle n'est pas contraire au principe de la bonne foi. 

3.1. Unité de la forme 

L'initiative demande en substance que l'Etat soutienne la construction, la transformation et la 
rénovation de logements locatifs par diverses mesures et constitue pour ce faire un fonds 
alimenté d'un montant annuel de 3 millions de francs au moins. Elle est une initiative législative 
revêtant la forme d'une proposition générale et satisfait ainsi à la première condition de 
recevabilité prévue à l'article 98, alinéa 2, LDP. 

3.2. Unité de la matière 

L'initiative ne concerne qu'une seule matière, à savoir la construction et la rénovation de 
logements et leur financement. Son objectif est donc singulier. La seconde condition de 
recevabilité prévue à l'article 98, alinéa 2, LDP est ainsi également remplie.  

3.3. Unité de rang 

L'initiative ne vise pas à la modification d'une règle constitutionnelle. Elle demande que l'Etat 
légifère dans le domaine spécifique de la construction et de la rénovation de logements. Elle 
remplit donc la troisième condition de recevabilité qui est celle de l'unité de rang prévue à l'article 
98, alinéa 1, LDP. 

3.4. Conformité au droit supérieur 

L'initiative ne se heurte à aucune norme supérieure du droit fédéral. Elle respecte les droits 
fondamentaux garantis par la Constitution fédérale, par les traités internationaux et, plus 
généralement, par l'ensemble du droit international. Enfin, elle est conforme au droit 
concordataire, à la Constitution cantonale et à l'ordre juridique cantonal. 

L'initiative est donc conforme au droit supérieur. Elle remplit la quatrième condition de recevabilité. 

3.5. Exécutabilité 

L'exécutabilité de l'initiative est imposée par le droit fédéral en tant que condition de recevabilité. 
Elle découle de la définition même des institutions démocratiques et est ainsi reconnue par la 
jurisprudence et la doctrine. L'invalidation d'une initiative pour cause d'inexécutabilité est soumise 
à des conditions très strictes. Pour qu'une initiative soit viciée, il faut que l'inexécutabilité 
constatée soit absolue, manifeste et de nature matérielle. Cela sous-entend qu'une simple 
difficulté dans sa réalisation ne suffit pas. Au surplus, il faut que le défaut dont elle souffre ne 
fasse aucun doute et ressorte du texte lui-même. Enfin, il faut que l'impossibilité résulte de la 
situation juridique ou de fait générée par l'initiative elle-même. 

Or, en l'espèce, l'initiative prévoit que l'Etat soutienne la construction, la transformation et la 
rénovation de logements locatifs par des mesures dont il assurera le financement par un fonds. 
Son exécution ne semble ainsi pas devoir se heurter à des obstacles insurmontables de nature 
matérielle. L'initiative est donc exécutable et remplit la cinquième condition de recevabilité. 

3.6. Respect de la bonne foi 

L'initiative doit répondre aux exigences de la bonne foi et, partant, ne pas être abusive. Tel semble 
en l'espèce être le cas. L'objet soumis aux électeurs répond au principe de la bonne foi en 
démocratie et l'est pour la première fois. L'initiative remplit donc assurément la sixième condition 
de recevabilité. 
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4. CONCLUSION 

Au vu de ce qui précède et pour l'ensemble des motifs invoqués, nous vous proposons d'admettre 
la recevabilité matérielle de l'initiative législative populaire cantonale "Pour la construction et la 
rénovation de logements". Nous vous demandons en conséquence de prendre en considération le 
présent rapport et d'adopter le projet de décret qui vous est soumis. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 12 mai 2004 

 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l'initiative législative populaire 
cantonale "Pour la construction et la rénovation de logements " 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 40 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

vu l'article 107 de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 12 mai 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article unique   L'initiative législative populaire cantonale "Pour la construction et la rénovation de 
logements" est déclarée recevable. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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SITE DE CERNIER – NOUVEAU STATUT JURIDIQUE 
ET REHABILITATION DES VIABILITES 04.029 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) relatif 
 à la révision du soutien financier de l'Etat au Site 
 de Cernier, à son développement, à sa transformation 
 en société anonyme et à la réhabilitation de ses viabilités 
b) à l'appui 
 d'un projet de décret portant octroi 

– d'un crédit de 8.000.000 francs pour consentir un prêt 
 à la nouvelle société anonyme lui permettant 

d'acquérir le patrimoine du Site de Cernier 
– d'un crédit de 5.970.000 francs pour consentir un prêt 
 à la société anonyme lui permettant 
 de réhabiliter les viabilités du Site de Cernier 

 
(Du 12 mai 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Site de Cernier: feu vert à AmphiTerra! Ainsi pourrait-on intituler et résumer ce rapport. Sous son 
aspect technique et financier, il est porteur d’un enjeu majeur pour l’ensemble de la communauté 
cantonale: faire de l’actuel Site de Cernier un véritable "naturopôle", équivalent et complémentaire 
au technopôle Neode. Donc un deuxième pilier du développement économique neuchâtelois. Il 
s’agit en effet de parachever la mutation du Site de Cernier, déjà en cours depuis plusieurs 
années, en un véritable centre d’activités économiques, didactiques, techniques et sociales sur le 
thème de la terre et de la nature; avec deux objectifs majeurs: optimiser la reconversion du 
secteur primaire du canton et faire rayonner largement un centre de compétences et de tourisme 
sur ce thème. 

Les deux crédits objets du rapport sont la condition sine qua non de concrétisation de ce projet. 
Le premier doit permettre de créer la nouvelle structure d’exploitation indispensable à une 
synergie efficace entre l’Etat et des partenaires privés: AmphiTerra S.A. Cernier. Le second doit 
en fournir la base technique tout aussi indispensable: l’adaptation des viabilités. S’ils totalisent 
près de 14 millions de francs, ces deux crédits, sous forme de prêts, n’auront en fait qu’une 
incidence financière très limitée pour l’Etat, tout en favorisant des économies appréciables et en 
induisant des investissements et des ressources nouvelles considérables. 

Ne pas saisir cette chance exposerait le canton à un cuisant ratage: ou bien des charges plus 
lourdes pour l’Etat, ou bien le bradage d’un patrimoine et la perte de plusieurs atouts 
économiques, sociaux et culturels. 

Le feu vert sollicité prend ici un double sens. D’une part, celui d’une voie ouverte dans les 
meilleures conditions à une démarche novatrice, cohérente, exemplaire et nécessaire. D’autre 
part, celui de l’énergie et de l’enthousiasme qu’il vaut la peine de consacrer à valoriser 
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intelligemment le potentiel économique de notre patrimoine naturel, culturel et humain et à 
renforcer notre organisation sociale. 

Prêter 8 millions de francs à une société anonyme à but non économique idéal, contrôlée par 
l’Etat, pour lui permettre d’acquérir et d’exploiter dans de bonnes conditions le patrimoine du Site 
de Cernier. Prêter 5,97 millions de francs à cette même S.A. pour lui permettre de conformer les 
viabilités du domaine à son nouveau développement (eaux, électricité, chauffage, parcs à 
véhicules et voies d’accès). Telle est, techniquement, la double décision demandée au Grand 
Conseil. En pratique, cette décision est d’une portée toute différente: Bien plus légère pour l’Etat, 
bien plus importante pour le canton. L’opération prévue, décrite en détail dans les pages qui 
suivent, est:  

ECONOMIQUE 

S’agissant de prêts et non d’investissements, les deux crédits ont des incidences minimes sur 
les finances cantonales. Tout bien pris en compte, l’opération se soldera par une charge nette 
supplémentaire de l’ordre de moins de 200.000 francs par an pour l’Etat. Dans le même temps, 
celui-ci économisera 10 postes de travail, des investissements de plusieurs millions de francs; il 
suscitera plusieurs dizaines de millions de francs d’investissements privés, la création de multiples 
emplois, et tous les bénéfices qu’on peut attendre du développement de l’attractivité touristique, 
culturelle et commerciale d’AmphiTerra Cernier.  

LOGIQUE 

Novatrice, mais nullement nouvelle, la démarche constitue la seconde phase du processus 
amorcé par le Grand Conseil en 1995 déjà, quand a été créé le Site de Cernier (Site) au sein 
duquel la nouvelle Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature (ECTMN) succédait à 
l’obsolète Ecole cantonale d’agriculture. Elle permet de le parachever. L’évolution économique en 
général, celle de l’agriculture en particulier, n’a fait que confirmer la pertinence de ce processus 
cohérent et probant, qui a déjà permis, en dix ans, de diviser par 5 le coût net de fonctionnement 
du Site à charge de l’Etat, tout en multipliant par 15 le nombre des élèves qui y sont formés et en 
doublant le nombre d’emplois offerts par plus de vingt entreprises liées. 

EXEMPLAIRE 

A plusieurs titres. C’est une mesure particulièrement opportune de réforme structurelle de l’Etat, 
en parfaite concordance avec les préoccupations de rééquilibrage des finances publiques et de 
désenchevêtrement des tâches. C’est une formule-modèle de privatisation, conciliant 
idéalement les intérêts de la collectivité et ceux des entrepreneurs. Elle offre à ces derniers un 
cadre optimal de réussite. Elle garantit à l’Etat le maintien de prestations d’intérêt public – 
économiques, didactiques, techniques et sociales – à des conditions avantageuses, et le contrôle, 
cas échéant la récupération, du patrimoine concerné. C’est un appui original et efficace à la 
reconversion agricole, à travers toute une palette de possibilités, de la restructuration de 
domaines à l’ouverture de nouveaux débouchés pour les produits du sol; des diverses formes de 
tourisme vert au développement de nouvelles activités liées à la gastronomie, aux thérapies 
naturelles, etc. C’est une mesure de promotion économique qui diversifie opportunément les 
atouts et les chances du canton, et assure un rayonnement optimal à des événements culturels 
originaux et de qualité tels que les Jardins musicaux, les Jardins extraordinaires, Poésie en 
Arrosoir et Fête la Terre. C’est un pas significatif dans les nouveaux équilibres cantonaux, en 
particulier dans l’articulation entre le développement du RUN et celui des régions. 

NECESSAIRE 

Neuchâtel doit fonder sa prospérité future sur plusieurs piliers. On sait l’importance qu’il donne 
aux micro- et nanotechnologies. C’est un domaine d’excellence et d’avenir. Mais les équilibres 
socio-économiques du canton (l’un des plus industrialisés de Suisse déjà) exigent aujourd’hui, à 
côté de cette voie royale, un effort significatif en faveur de la reconversion du secteur primaire 
et un renforcement marqué de la part des services dans le produit cantonal brut. Cernier est 
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l’instrument le plus apte à relever ce double défi, avec un potentiel exceptionnel de succès et 
d’économies d’échelle. 

Le Site de Cernier est de toute manière un élément important du patrimoine cantonal. Nous ne 
pouvons pas le négliger, au risque sinon de le dévaloriser gravement, voire de le perdre. Nous 
avons au contraire le devoir de le préserver et de le faire fructifier. Investir dans la réhabilitation 
des viabilités de ce bien-fonds sera indispensable à court terme, quel qu’en soit le statut. Si 
l’Etat ne le transfère pas aujourd’hui à une société, qui en financera le quart sous forme de 
contracting, il devra en assumer seul la charge. C’est une obligation légale: les installations de 
chauffage et d’électricité ainsi que le réseau d’eau ne sont plus conformes aux prescriptions. 

Plusieurs partenaires privés solides, motivés, attendent impatiemment de pouvoir réaliser 
les investissements qu’ils ont prévus sur le Site. Plusieurs projets novateurs et prometteurs 
sont prêts à s’y concrétiser: en première ligne le Mycorama, centre international de mycologie, 
un magasin Landi et une station-service Agrola. D’autres, à des stades plus ou moins avancés, s’y 
élaborent, tel Evologia, Parc suisse de la domestication. La modification de statut et la 
réhabilitation des viabilités du Site sont la condition sine qua non de la concrétisation de ces 
partenariats. A défaut, ils seront abandonnés ou réalisés ailleurs, mais leur bénéfice collectif sera 
perdu et le Site de Cernier en grand danger de déclin. 

AmphiTerra S.A. Cernier 

S’il a acquis une certaine notoriété régionale, le Site de Cernier souffre, dans sa promotion, d’une 
dénomination ambiguë, peu significative de la vocation du lieu et de la nature de ses activités. La société 
anonyme prévue pour reprendre l’exploitation du Site a choisi une identité plus propice à une communication 
promotionnelle: AmphiTerra. Pour conserver le bénéfice de localisation, ce nom sera systématiquement 
associé à celui de Cernier.  Amphi = des deux côtés de, autour de; Terra = la terre: la combinaison préfixe 
grec – suffixe latin est peu académique, mais très compréhensible! Elle exprime plaisamment la vocation du 
lieu: valoriser les secrets et les ressources de la terre, côté surface et côté sous-sol. Elle établit une 
connotation à la fois scientifique et ludique, culturelle et didactique (évocation de l’amphithéâtre au double 
sens de salle universitaire et d’arène publique). Le nom est praticable au-delà des barrières culturelles et 
linguistiques. 

1. INTRODUCTION 

1.1. Situation initiale - 1994 

Le Grand Conseil a accepté en 1994 un rapport d'information du Conseil d'Etat relatif à l'Ecole 
cantonale d'agriculture (ECA). Il approuvait ainsi un plan de restructuration destiné à revitaliser 
l'ECA créée en 1886 et à assainir sa situation financière. L'ECA ne formait plus à cette époque 
qu'une vingtaine d'élèves, alors qu'elle occupait encore près de 80 personnes (>43 postes à 
100%), soit 39 vouées à l'enseignement et 41 chargées de l'exploitation d'un patrimoine de 91 
hectares. L'institution grevait alors annuellement les comptes de l'Etat de plus de 3,6 millions de 
francs. 

1.2. Premières mesures d'assainissement - 1995 

Une commission d'experts a été chargée d'évaluer l'école et de conduire sa réorganisation. Elle a 
débouché sur un mandat de gestion des tâches spécifiques de formation attribué en 1995 au 
Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN). L'ECA est ainsi devenue une division du 
CPLN sous la nouvelle dénomination d'Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature 
(ECMTN). 
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En outre, par son décret du 2 octobre 1995, le Grand Conseil instituait le Site de Cernier et lui 
octroyait un crédit de 855.000 francs pour sa revitalisation, dans les termes ci-après: 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu le rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 94.028, concernant l'École 
cantonale d'agriculture (ECA), du 18 mai 1994; 

vu le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 95.032, concernant le Site de Cernier, du 
16 août 1995; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 23 août 1995, 

 
décrète: 

 
Article premier   Le décret du Grand Conseil sur la création de L'Ecole cantonale 
d'agriculture, du 19 novembre 1886, est abrogé. 

 
Art. 2   Le patrimoine constitué par les terres et les bâtiments de l'ancienne Ecole cantonale 
d'agriculture (ECA) constitue le Site de Cernier. 

 
Art. 3   Le Site de Cernier poursuit des buts de formation, de sensibilisation et d'activités 
économiques, écologiques et sociales dans les domaines des professions de la terre et de 
la nature. 

 
Art. 4   Les ressources du Site proviennent de ses activités et des sommes portées au 
budget de l'Etat. 

 
Art. 5   Le Conseil d'Etat peut confier la gestion du Site à un organisme extérieur aux 
services de l'Etat et présentera un rapport au Grand Conseil sur le statut définitif à donner 
au Site. 

 
Art. 6   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il 
y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

1.3. Résultat des mesures d'assainissement - 2003 

En attirant près de 75.000 visiteurs par année, les Jardins extraordinaires, les Jardins musicaux, 
les expositions et Fête la Terre démontrent que le Site de Cernier (Site) a gagné sa place dans le 
cœur des Neuchâteloises et des Neuchâtelois. Les quelque 170 personnes qui se rendent 
quotidiennement sur le Site pour travailler ou y suivre une formation professionnelle révèlent qu'il 
a également retrouvé sa vitalité. Abstraction faite de l'enseignement qui a été confié au CPLN 
(actuellement 30 enseignants pour environ 300 élèves contre 39 à l'ECA, en 1994, pour 20 
élèves), d'importantes mesures d'assainissement ont été prises pour faire tomber l'excédent 
annuel de dépenses à moins d'un million de francs. Il n'y a plus que 10 personnes qui travaillent 
encore directement pour le Site contre 41 auparavant. Elles s'occupent de l'administration, des 
entretiens et de l'encadrement des personnes placées auprès de l'unité de réinsertion sociale et 
professionnelle (URSP). 

1.4. Poursuite du développement 

Le Site réunit aujourd'hui plusieurs atouts pour jouer un rôle moteur du développement 
économique régional. C'est dans cette perspective qu'il est proposé aujourd'hui que le Site 
réduise encore sa dépendance du budget de l'Etat en devenant, avec un statut juridique 
indépendant, le pôle du développement cantonal du secteur primaire et un centre de 
compétences et de tourisme. 
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Ainsi, les objectifs stratégiques du Site sont les suivants: 

– Réduire en cinq ans de 25% les moyens versés annuellement par l'Etat pour les tâches 
actuelles du Site de Cernier, soit de 200.000 francs, sous réserve des coûts 
supplémentaires pour l'Etat engendrés par le transfert du patrimoine et la réhabilitation 
des viabilités. Il s'agit de poursuivre le programme d'assainissement commencé en 1995, 
jusqu'à ce que l'Etat n'ait plus qu'à payer au Site des prestations d'intérêt public qui ne 
pourraient pas être obtenues autrement à de meilleures conditions. (v. ch. 2.2 et 3.2.8.1). 

– Devenir le pôle de développement du secteur primaire du canton et de l'économie 
régionale du Val-de-Ruz. Le Site a l'ambition de jouer ce rôle dans le cadre des nouvelles 
orientations que la politique régionale est appelée à prendre aux niveaux fédéral et cantonal. 
(v. rapport sur le développement régional, 04.018 et ch. 2.3). 

– Devenir un centre international de compétences et de tourisme à même d'offrir les 
infrastructures nécessaires à des investisseurs poursuivant des buts tant économiques que 
culturels. (v. ch. 2.4). 

Les mesures prévues pour atteindre ces objectifs sont les suivantes: 

– Restructurer les rapports de service entre l'Etat et le Site de Cernier. Ce dernier 
continuera de fournir des prestations d'intérêt public pour le compte de l'Etat, s'agissant 
notamment de mise à disposition d'espaces pour la formation professionnelle, de réinsertion 
sociale et professionnelle ou de promotion économique régionale. Le financement de ces 
prestations donnera lieu à des baux et à des mandats de prestations périodiquement 
réexaminés. (v. ch. 3.1). 

– Donner au Site de Cernier un statut juridique indépendant, en l'occurrence celui d'une 
société anonyme à but non économique idéal. Il s'agit, en facilitant diverses formes de 
partenariats tant avec l'économie privée qu'avec les pouvoirs publics, d'offrir une plate-forme 
favorable à l'émergence et au développement d'activités viables économiquement. (v. ch. 3.2). 

– Transférer le patrimoine du Site de Cernier à une société indépendante chargée de 
l'exploiter. Cette société regroupera ainsi l'ensemble des coûts liés aux activités du Site de 
Cernier. En devenant propriétaire du patrimoine, elle sera en mesure de procéder aux 
investissements nécessaires (déplacement du rural, assainissement énergétique des 
bâtiments) en faisant directement appel au marché hypothécaire. (v. ch. 3.2.7). 

– Donner à la nouvelle société indépendante les moyens de réhabiliter les viabilités en 
adaptant le chauffage et les réseaux de distribution et d'évacuation aux exigences de la 
législation. Il convient aussi d'équiper le Site de Cernier de voies d'accès et de compteurs 
d'eau et d'énergie répondant aux exigences d'un parc abritant plus d'une vingtaine de services, 
d'associations et d'entreprises qui offrent environ 170 postes de travail et qui reçoivent quelque 
75.000 visiteurs par an. (v. ch. 3.3). 

Ce sont l'accueil d'investisseurs actifs dans les professions de la terre et de la nature et la 
réalisation de projets touristiques ou culturels de portée extracantonale qui induiront les 
retombées financières permettant d'améliorer le budget du Site de Cernier et d'augmenter les 
postes de travail offerts. 

Dès lors, le Grand Conseil est appelé à: 

1. Prendre acte: 

– du plan consistant, abstraction faite des coûts supplémentaires pour l'Etat 
engendrés par le transfert du patrimoine et la réhabilitation des viabilités, à 
réduire en cinq ans de 25% les moyens versés annuellement par l'Etat pour les 
tâches actuelles du Site de Cernier, soit de 200.000 francs (v. ch. 2.2); 

– de l'objectif de devenir le pôle de développement du secteur primaire du canton et 
de l'économie régionale du Val-de-Ruz (v. ch. 2.3); 

– de l'objectif visant à faire du Site de Cernier un centre de compétences et de 
tourisme (v. ch. 2.4); 
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– de la restructuration des rapports de service entre l'Etat et le Site de Cernier (v. ch. 
3.1); 

– de la transformation prévue du Site de Cernier en société anonyme à but non 
économique idéal (v. ch. 3.2). 

2. Se prononcer: 

– sur un crédit de 8.000.000 francs pour consentir un prêt à la nouvelle société 
anonyme lui permettant d'acquérir le patrimoine du Site de Cernier (v. ch. 3.2.7); 

– sur un crédit de 5.970.000 francs pour consentir un prêt à la nouvelle société 
anonyme lui permettant de réhabiliter les viabilités du Site de Cernier (eaux, 
électricité, chauffage, parcs automobiles et voies d'accès) et d'ouvrir la voie à 
l'implantation d'une station Agrola, d'un centre commercial Landi et du Mycorama 
(v. ch. 3.3). 

2. OBJECTIFS STRATEGIQUES 

2.1. Choix de principe 

La question de l'orientation à donner au Site s'est posée. Fallait-il poursuivre dans le sens du 
décret de 1995, à savoir considérer le Site comme un patrimoine cantonal propre à sensibiliser la 
population aux questions de la terre et de la nature, avec un quadruple objectif économique, 
éducatif, écologique et social? Ou alors fallait-il considérer l'assainissement financier réalisé et se 
défaire d'activités ne relevant pas directement de l'Etat? 

La deuxième hypothèse n'a pas été retenue pour les raisons suivantes: 

– Elle ne correspond pas à l'esprit du décret de 1995, à savoir assurer le développement du Site 
en considérant ce dernier comme un patrimoine cantonal. 

– Elle permet certes de vendre le domaine agricole au prix actuel, mais sans les bâtiments ou 
seulement avec ceux qui sont strictement nécessaires aux activités agricoles. Ces derniers 
sont cependant imbriqués avec d'autres locaux loués ou utilisés par une vingtaine d'activités 
diverses. Il serait extrêmement difficile de trouver un accord de vente avec chaque partenaire, 
voire impossible; ceci d'autant plus que les viabilités sont actuellement conçues en fonction 
d'une activité unique, celle de l'ancienne ECA; alors que le présent rapport prévoit précisément 
d'exploiter ces viabilités par rapport aux utilisations propres à la vingtaine d'entreprises 
installées aujourd'hui sur le Site. Le risque serait grand de voir le Site évoluer comme le Site 
Dubied, avec des bâtiments plus ou moins utilisés et vaguement entretenus, et, finalement, un 
rachat partiel par l'Etat. 

– Cette deuxième hypothèse ne correspond pas non plus au rapport 04.018 sur la politique 
régionale du canton, ni au rapport 04.019 sur l'état de situation de l'agriculture et de la 
viticulture. Tous deux font du Site le pôle du développement cantonal du secteur primaire. 
Cette hypothèse condamnerait Fête la Terre et les Jardins Musicaux à disparaître et elle 
compromettrait sérieusement la réalisation de plusieurs projets, en particulier celui du 
Mycorama et celui du regroupement des exploitations du domaine agricole du Site et de deux 
domaines voisins. 

– Financièrement, le canton encaisserait le produit de quelques ventes, mais aurait à gérer et à 
entretenir un patrimoine amputé et peu attractif. En fait, il encaisserait une fois le produit des 
ventes, mais il continuerait de payer chaque année des frais sans perspective de création de 
nouvelles activités. 

C'est pourquoi la première hypothèse a été retenue par le Conseil d'Etat, mais en imaginant une 
formule semi-privatisée. La gestion et la direction de l'ensemble du patrimoine sont confiés à une 
société anonyme à créer – AmphiTerra S.A. – qui est conçue pour soutenir le développement de 
projets avec des partenaires privés. Certains sont prêts à démarrer: Mycorama, Agrola, Landi, la 
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communauté d'exploitation de trois domaines agricoles avec production biologique et 
l'accroissement de la vente directe notamment. Ces potentialités encourageantes n'attendent que 
la réalisation des viabilités et la transformation du statut juridique du Site pour démarrer grâce à 
des financements principalement privés. 

En conséquence de ce qui précède, les objectifs stratégiques fixés au Site visent, d'une part, à le 
faire passer du statut de service étatique à celui de société anonyme économiquement viable 
(déplacement à droite sur le schéma ci-après) et, d'autre part, à renforcer son rôle de promotion 
du secteur primaire (déplacement vers le haut). 

Evolution du Site de Cernier 
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La position en bas à gauche de l'ancienne Ecole d'agriculture (ECA) s'explique par le fait qu'elle 
était un service de l'Etat entièrement voué à l'éducation ou à la formation. L'adjonction de tâches 
de réinsertion sociale, de sensibilisation à l'écologie et de développement économique est la 
raison de la position du Site plus en haut et à droite que l'ECA. Les deux dernières étapes 
indiquent qu'une privatisation majoritaire ou complète du Site, aujourd'hui hors de question, 
l'entraînerait probablement à redevenir principalement un agent économique du secteur tertaire. 

2.2. Révision de la contribution financière de l'Etat et équilibre financier 

La révision de la contribution de l'Etat et l'équilibre financier de la société indépendante constituent 
le premier objectif stratégique. Comme le montre le graphique ci-après, les mesures 
d'assainissement ont permis de réduire les frais annuels à charge de l'Etat de plus de deux 
millions de francs depuis 1994. La diminution du personnel (moins 30 personnes) chargé de 
l'exploitation du Site explique l'essentiel de cette économie. Poursuivre le redressement 
économique contribue à l'amélioration des finances cantonales. La création d'une société 
indépendante et la réhabilitation des viabilités auront certes des incidences financières (v. ch. 
3.2.8), mais elles permettront de réduire, en cinq ans, les frais annuels de fonctionnement de 
200.000 francs. L'Etat ne payera alors plus au Site que des prestations d'intérêt public qui ne 
pourraient pas être obtenues ailleurs à de meilleures conditions. Quant à la réhabilitation des 
viabilités (8 millions de francs), elle devra avoir lieu tôt ou tard, avec ou sans transformation du 
statut juridique, tout comme l'assainissement énergétique des bâtiments (8 millions de francs), 
puisqu'il s'agit de deux mises en conformité avec la législation cantonale. 
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2.2.1. Réduction de la contribution annuelle de l'Etat 
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2.2.2. Equilibre du compte de fonctionnement (Voir aussi annexe 1: Comptes de 
fonctionnement de 1994 à 2003) 

En devenant une société indépendante (v. ch. 3.2), le Site est appelé à équilibrer son compte de 
fonctionnement; c'est ce que montre le tableau ci-après. Cet équilibre signifie pour le Site 
d'augmenter globalement ses produits de quelques 750.000 francs par année. Quant aux 
charges, l'augmentation des frais de personnel devra être compensée par des économies sur les 
achats, les entretiens, les énergies et les frais administratifs. 

La suppression de l'excédent de dépenses résiduel de 750.000 francs n'entraînera pas une 
économie pour l'Etat du même montant. L'Etat continuera de subventionner ou de prendre en 
charge les prestations qu'il demandera au Site de fournir en vertu de mandats de prestations. Il 
versera également une subvention afin de couvrir les charges de la société indépendante (intérêts 
et amortissements) provenant du transfert du patrimoine et de la réhabilitation des viabilités (v. 
annexe 3). 

Evolution du compte de fonctionnement 

(en francs) Situation actuelle 
(moyenne 2001-2003) Changements Situation visée 

(objectif 2008) 

Revenus locatifs 250.000.– + 250.000 500.000
Chiffre d'affaires 150.000.– + 250.000 400.000
Subventions et dons 550.000.– + 250.000 800.000
Total des produits 950.000.– + 750.000 1.700.000

Personnel 900.000.– + 200.000 1.100.000
Achats et entretiens 450.000.– – 100.000 350.000
Eau et énergies 150.000.– – 50.000 100.000
Administration 200.000.– – 50.000 150.000
Total des charges 1.700.000.– 0 1.700.000

Résultat avant transfert à la S.A. et 
viabilités – 750.000.– + 750.000 0

Subventions 0.– + 698.500 698.500
Intérêts sur prêts 0.– – 419.100 – 419.100
Amortissements immeubles 0.– – 279.400 – 279.400

Résultat après transfert à la S.A. et 
viabilités – 750.000.– + 750.000 0
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2.2.2.1. Revenus locatifs 

L'adaptation des loyers aux prix du marché et la passation de nouveaux baux ou droits de 
superficies, pour des locaux et des terrains actuellement mis gratuitement à disposition, doivent 
permettre d'augmenter annuellement les revenus locatifs de 250.000 francs. La plus grande partie 
de cette augmentation concerne les locaux de l'ECMTN et du service de l'économie agricole pour 
lesquels le Site devra percevoir des loyers lui permettant de continuer de les mettre à disposition 
en les entretenant. La récente expertise immobilière du domaine du Site (v. annexe 6) permet 
d'évaluer la valeur locative annuelle de l'ECMTN à 236.492 francs (2360 m2 à 100 francs/m2 du 
bâtiment no 10 et 6150 m2 à 8 centimes/m2 de la parcelle no 1622) et celle du service de 
l'économie agricole à 46.875 francs (375 m2 à 125 francs/m2 du bâtiment no 7). S'agissant de 
l'ECMTN, seule la partie du loyer entrant dans le calcul du prix coûtant de la formation sera 
imputée à l'école, le solde étant pris en charge par l'Etat sous forme d'une subvention, de telle 
sorte que les coûts de l'ECMTN continuent d'être calculés sur les mêmes bases que pour les 
autres écoles professionnelles du canton. Cela lui permettra de rester concurrentielle par rapport 
aux écoles des autres cantons, qui n'intègrent pas non plus la totalité des frais des bâtiments dans 
le coût par élève. 

2.2.2.2. Chiffre d'affaires 

L'augmentation de 250.000 francs est prévisible en conséquence de la réalisation d'Evologia et de 
Mycorama ainsi qu'avec l'implantation de nouvelles surfaces commerciales. Ces développements 
permettront non seulement d'accroître les affaires du restaurant, mais aussi les biens et services 
facturés dans l'administration, la conciergerie, le jardinage et la menuiserie. 

2.2.2.3. Subventions et dons 

La principale augmentation, de l'ordre de 150.000 francs, est planifiée au titre des dons et du 
sponsoring privés. Le Site entend réaliser cet objectif en renforçant ses compétences dans la 
promotion de projets touchant à l'agriculture et au tourisme vert ainsi que dans celle de 
manifestations culturelles de pointe. 

Le Site est appelé à jouer un rôle de promotion touristique et d'accueil des visiteurs arrivant dans 
le canton par Saint-Imier ou Chasseral, en mettant notamment en place un centre d'interprétation. 
S'agissant d'œuvrer pour le développement économique régional, si les prestations du Site sont 
reconnues d'intérêt public et qu'elles s'avèrent efficaces, elles devraient bénéficier d'un 
subventionnement estimé à 100.000 francs, à répartir entre la promotion économique, le tourisme 
et la culture. 

2.2.2.4. Personnel 

L'augmentation des prestations facturables et des activités de l'URSP nécessitera une 
augmentation du personnel, en particulier pour faire face à l'ouverture du Site le week-end et pour 
assurer l'entretien des espaces cultivés et de la conciergerie d'Evologia et du Mycorama. 

2.2.2.5. Achats et entretiens, eau et énergies, administration 

La pose de compteurs dans le cadre de la mise à niveau des viabilités entraînera une réduction 
des charges du Site, principalement au titre de l'eau et des énergies, celles-ci étant alors 
complètement prises en charge par les utilisateurs. Il est également prévu que les organisateurs 
de manifestations assument une plus grande partie des frais administratifs que ce n'est le cas 
aujourd'hui. 



714 ANNEXES 
Rapport 04.029 – Site de Cernier – Nouveau statut juridique et réhabilitation des viabilités 

2.2.2.6. Charges et revenus liés au transfert du patrimoine et à la réhabilitation des 
viabilités 

La société s'acquittera des intérêts sur les prêts consentis par l'Etat, pour l'achat du patrimoine, 
ainsi que pour la réhabilitation des viabilités. Le transfert des actifs à la société va engendrer la 
comptabilisation d'amortissements. Afin de couvrir ces charges supplémentaires, en tout cas 
pendant les premières années, l'Etat versera une subvention. (v. annexe 3). 

En poursuivant le redressement financier du Site de Cernier commencé en 1994, l'Etat 
s'inscrit dans le cadre de l'amélioration des finances cantonales. Abstraction faite des 
incidences financières dues au changement de statut juridique et aux viabilités, il s'agit de 
désengager financièrement le canton de quelque 200.000 francs par année en restructurant 
les activités actuelles en fonction des besoins de l'Etat. 

2.3. Pôle de développement 

Comme il ressort du rapport soumis au Grand Conseil sur la politique régionale du canton (v. 
04.018), le Site est appelé à jouer le rôle de pôle de développement cantonal du secteur primaire. 

2.3.1. Pôle de développement cantonal du secteur primaire 

Le rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant l'état de situation de 
l'agriculture et de la viticulture (v. 04.019) relève que l'Etat doit poursuivre son soutien à 
l'amélioration des structures et à la promotion de l'agriculture. 

En accueillant la Chambre neuchâteloise de l'agriculture et de la viticulture, le service de 
l'économie agricole et l'Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature, le Site est de facto 
le centre cantonal d'expérimentation des mutations que l'agriculture est appelée à connaître ces 
prochaines années. Son domaine agricole biologique, son magasin de vente directe, mais aussi 
l'établissement horticole de la ville de Neuchâtel sont des exploitations qui toutes sont déjà 
tournées vers des solutions exemplaires pour faire face aux enjeux actuels du marché. 

Le débat animé ouvert l'automne dernier dans la presse montre que le canton ne peut pas 
abandonner son agriculture aux seules lois de la globalisation et de l'urbanisation. Même s'il ne 
s'agit pas d'un secteur stratégique du développement économique du canton, l'agriculture 
neuchâteloise mérite que l'Etat soutienne la promotion de nouveaux créneaux commerciaux 
(agritourisme, vente directe) et qu'il aide à la reconversion des familles exploitantes qui devront 
quitter le métier. 

2.3.2. Pôle du développement économique du Val-de-Ruz 

Installé au coeur de l'agglomération constituée par les communes de Chézard-Saint-Martin, de 
Cernier et de Fontainemelon, où Coop et Migros s'apprêtent à consentir de gros investissements, 
le Site est bien placé pour animer le développement du Val-de-Ruz. Son domaine et la zone 
industrielle voisine de Cernier constituent ensemble un espace de taille appropriée pour accueillir 
de nouveaux investisseurs. C'est ainsi que les projets d'investissements annoncés par les 
partenaires privés du Site, si le Grand Conseil opte pour la création de ce pôle de développement, 
se chiffrent déjà aujourd'hui à 14 millions de francs, soit, en chiffres ronds: 

 Fr. 

– Mycorama (1re étape) .......................................................................................... 5.000.000.– 
– Landi ................................................................................................................... 3.000.000.– 
– Agrola .................................................................................................................. 1.000.000.– 
– Communauté agricole ......................................................................................... 2.000.000.– 
– EEF-ENSA (contracting, v. ch. 8.6.2) ................................................................. 2.000.000.– 
– Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture ........................................ 1.000.000.– 
  __________ 
Valeur totale des investissements projetés ........................................................ 14.000.000.– 
 __________ 
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La création d'une plate-forme de collaboration entre les établissements horticoles des villes de La 
Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, la construction d'un centre d'interprétation touristique, la 
modernisation des structures équestres, l'augmentation des capacités d'hébergement, 
l'agrandissement du magasin de vente directe et les premières réalisations d'Evologia sont 
d'autres projets qui devraient suivre. 

Au niveau des infrastructures, les viabilités, dont il est question plus bas, permettraient au Site 
d'offrir tous les services propres à un centre d'affaires. Outre des parcs automobiles et la desserte 
par les transports publics, un nouveau restaurant, Le Piano, a ouvert ses portes avec le soutien 
des sociétés allemandes Miele et Alno. Doté d'une cuisine, d'une salle à manger et d'une salle 
multimédia dans un seul espace, à dix minutes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, Le Piano 
s'adresse à la clientèle d'affaires du Réseau urbain neuchâtelois. Des réunions et des séminaires 
peuvent en outre se tenir dans les locaux et le restaurant existant. C'est l'exemple même des 
projets financés par le secteur privé qui peuvent voir le jour sur le Site. 

2.3.3. Promoteur d'un regroupement d'exploitations agricoles 

Le rapport du Conseil d'Etat concernant l'état de situation de l'agriculture et de la viticulture 
(04.019) préconise le regroupement d'exploitations familiales précisément pour conserver le 
caractère familial de l'agriculture du futur et pour éviter une restructuration purement financière de 
cette branche d'activité qui a des objectifs non seulement productifs, mais aussi 
environnementaux et sociaux. C'est pourquoi le Conseil d'Etat envisage de donner l'exemple en 
associant le domaine de l'Aurore à un ou plusieurs domaines voisins. 

De plus, la création du Site de Cernier, en 1995, a eu pour effet que la vocation essentiellement 
éducative et agricole du lieu s'est muée en activités de sensibilisation de la population aux 
activités touchant à la terre et à la nature (v. décret de 1995, ch. 1.2). Cette mutation a entraîné 
des afflux de visiteurs et le déploiement d'activités qui ne permettent plus d'exploiter de manière 
optimale la ferme de l'Aurore, propriété de l'Etat convertie à l'agriculture biologique. 

En effet, les travaux de la ferme entrent occasionnellement en conflit avec nombre d'autres 
activités et prestations offertes au grand public par le Site (nuisances sonores des engins 
agricoles, proximité du bétail, etc.). L'exploitation agricole usuelle est pour sa part entravée 
principalement (mais pas exclusivement) durant la saison des travaux agricoles de plein air par 
l'affluence de visiteurs des manifestations sur le Site et par les aménagements occasionnels 
réalisés à leur intention aux abords immédiats de la ferme (stands, cantines, etc.). Compte tenu, 
en plus, des aménagements et développements importants encore envisagés, la ferme du Site se 
trouvera de plus en plus en milieu urbanisé, séparée physiquement des terres qui lui sont 
rattachées. Cette "promiscuité" avec les autres activités est ainsi de plus en plus source de 
difficultés pour une exploitation agricole rationnelle; elle est également source de conflits avec les 
autres usagers du Site qui ont leurs propres impératifs de temps et d'espace pour leurs activités 
ponctuelles ou permanentes. Manifestement, la localisation des bâtiments de la ferme du domaine 
agricole est dorénavant inappropriée; elle constitue un handicap tant à une exploitation agricole 
optimale qu'aux projets du Site. 

Un constat analogue peut être fait pour la ferme voisine de La Taille (en production agricole 
traditionnelle), propriété d'un tiers, bordant le Site à sa limite septentrionale, qui n'a également 
plus aucun accès direct aux terres. Les développements envisagés d'implantations nouvelles et 
de viabilisation du Site, avec notamment l'aménagement de nouvelles voies d'accès, de places de 
parcage de voitures et l'accroissement du trafic automobile et piéton mettent également 
définitivement en péril la poursuite de l'exploitation de cette ferme. Fort de ces constats, le Conseil 
d'Etat a mis en œuvre l'étude d'un projet de regroupement des domaines de l'Aurore et de La 
Taille, avec conversion de ce dernier à la production biologique et construction commune d'un 
nouveau rural délocalisé à proximité des terres (projet non encore abouti). Par le regroupement et 
le mode d'exploitation biologique envisagés, il s'agit d'un projet qui servira de vitrine à l'agriculture 
et à la population du canton, voire de Suisse. Les bâtiments seraient conçus pour permettre au 
public de les visiter sans gêner le travail des exploitants. 

Ensemble, les deux domaines regroupés compteront 120 ha de SAU, auxquels s'ajoutent une 
trentaine d'hectares d'estivage à la Montagne de Cernier. Le cheptel projeté comptera 85 vaches 
laitières, 70 à 80 génisses pour la relève et quelque 30 têtes de gros bétail d'engraissement, ce 
qui nécessitera une surface fourragère d'environ 100 ha. Les 20 ha restants pourraient être 
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cultivés en blé, orge, épeautre et pois protéagineux. Les contingents laitiers cumulés atteindraient 
546.000 kg mis en valeur prioritairement par la filière du gruyère bio. Le bâtiment à construire en 
périphérie du Site serait donc dimensionné pour 220 têtes de bétail bovin, représentant 130 UGB, 
ainsi que pour 30 truies d'élevage avec engraissement, représentant quelque 42 UGB 
supplémentaires. 

A l'occasion de la délocalisation envisagée de la ferme de l'Etat (dont le financement devra encore 
être trouvé), il serait donc envisageable de regrouper deux entités sous un même toit, poursuivant 
ainsi la vocation agricole du lieu tout en résolvant les problèmes de viabilité et de cohabitation. 
Une nouvelle construction agricole devrait à la fois mieux servir les intérêts des agriculteurs et 
satisfaire les nombreux visiteurs du Site de Cernier. Le regroupement de ces deux unités 
agricoles impliquera de gros changements pour les agriculteurs (par ex. reconversion de 
l'exploitation du tiers à l'agriculture biologique, travail en commun). En l'état actuel de l'étude, les 
exploitants concernés sont enthousiasmés par le projet. Pour le finaliser, il conviendra encore de 
mener à chef une étude approfondie pour arriver à la collaboration exemplaire souhaitée. C'est un 
projet d'expérimentation exemplaire pour l'agriculture du futur. 

Alors que l'Etat prépare les mesures cantonales qui doivent prendre le relais de tout ou 
partie des instruments fédéraux de la politique régionale (LIM, RS 901.1, arrêté Bonny), le 
Site de Cernier peut jouer un rôle utile de creuset de solutions d'avenir pour le secteur 
primaire. 

2.4. Centre de compétences et de tourisme 

En décrétant que "Le Site de Cernier poursuit des buts de formation, de sensibilisation et 
d'activités économiques, écologiques et sociales dans les domaines des professions de la terre et 
de la nature." (v. ch. 1.2., art. 3), le Grand Conseil lui a confié une mission qui s'avère être 
aujourd'hui prometteuse. Comme le montre le tableau ci-dessous, tous les aspects de cette 
mission sont aujourd'hui réunis sur le Site dans le cadre des diverses activités qui s'y sont 
installées et des manifestations qui s'y tiennent annuellement. Le Site constitue aujourd'hui un 
parc économique, éducatif, écologique et social qui peut aspirer à devenir un centre international 
de compétences et de tourisme. 

2.4.1. Activités installées sur le Site de Cernier 

Un parc économique éducatif écologique social

2.4.1.1. Services (9)     

Service de l'économie agricole – SEA: 
– 14 collaborateurs 

√    

Ecole cantonale des métiers de la terre et 
de la nature – ECMTN: 
– division du CPLN 
– ≈ 300 élèves/an 
– ≈ 30 enseignants 

√ √ √ √ 

Direction du Site de Cernier: 
– 10 collaborateurs √ √ √ √ 

Unité de réinsertion sociale et 
professionnelle – URSP: 
– rattachée au Site 
– accueil, billetterie, secrétariat, jardinage, 

menuiserie, conciergerie, mécanique, 
restauration 

– ≈ 80 bénéficiaires/an 

√ √ √ √ 
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Un parc économique éducatif écologique social

2.4.1.1. Services (suite)     

Unité de formation AI – UFAI: 
– rattachée au Centre pédagogique de 

Malvilliers 
– entretient le verger du Site, presse et 

vend le jus des pommes 
– ≈ 15 apprentis 

√ √ √ √ 

Chambre neuchâteloise d'agriculture et 
de viticulture – CNAV: 
– 12 collaborateurs 

√ √ √  

Fédération laitière neuchâteloise – FLN: 
– 1 collaboratrice √    

Service d'inspection et de contrôle laitier – 
SICL: 
– 2 collaborateurs 

√    

Cofida S.A. (fiduciaire agricole): 
• 3 collaborateurs √    

2.4.1.2. Exploitations (7)     

Etablissement horticole de la ville de 
Neuchâtel: 
– 5000 m2 de serres 
– 7 collaborateurs + 3 apprentis 

√  √  

Restaurant du Site de Cernier: 
– 1 self-service + 1 restaurant d'affaires 

ou pour des événements (Le Piano) 
– spécialisé dans les champignons et les 

produits fermiers 

√ √  √ 

Gîte rural: 
– loge louée à la Montagne de Cernier 

comme appartement de vacances 
– accueil, repas et produits fermiers sur 
place 

√   √ 

Domaine agricole biologique de l'Aurore: 
– vente de produits fermiers, fabrication 

de pain cuit au feu de bois 
√  √  

Ecuries de l'Aurore: 
– promenades équestres montées ou 
attelées 
– 6 chevaux + 6 en pension 

√ √  √ 

Cheval pour tous (hippothérapie): 
– ergothérapie par le soin, la monte et 

l'attelage de chevaux 
– 8 chevaux 

√ √  √ 

Mycobio S.A. + Mycotec Sàrl: 
– culture pilote de 25 sortes de 
champignons 
– 25 kg/mois 

√  √  
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Un parc économique éducatif écologique social 

2.4.1.3. Projets de centres de compétences (3) 

Evologia: 
– centre de compétences en 

domestication 
– association de soutien 
– anime un rucher didactique et expose 

quelques animaux 
– en phase de tests de faisabilité et de 

recherche de fonds 

√ √ √ √ 

Mycorama: 
– centre de compétences en mycologie 

(Mycotec SA) 
– association de soutien + fondation 
– attend le feu vert pour la mise à niveau 

des viabilités 
– inauguration prévue en 2004 

√ √ √ √ 

Centre de formation en hortithérapie: 
– ergothérapie par le soin des plantes 
– démarrage prévu en 2004 

 √  √ 

2.4.1.4. Evènements culturels (4)     

Fête la Terre: 
– 1er week-end de la rentrée d'août 
– ≈ 40.000 visiteurs 

√  √ √ 

Jardins extraordinaires: 
– association de soutien 
– organisé par le Site de Cernier 
– de mi-juin à début septembre 
– ≈ 30.000 visiteurs 

 √ √ √ 

Jardins musicaux (festival): 
– association de soutien 
– production de l'Opéra Décentralisé 

Neuchâtel 
– ≈ 25 concerts 
– de fin août à début septembre 
– ≈ 8000 visiteurs 

√ √  √ 

Expositions: 
– d'arts plastiques ou didactiques 
– 4 à 6 par an organisées par le Site de 

Cernier 
– de mi-juin à fin août 
– ≈ 20.000 visiteurs 

 √  √ 

2.4.2. Un ensemble d'activités répondant au décret de 1995 

Outre la revitalisation de la formation agricole et l'adjonction des filières horticole et sylvicole dans 
le cadre de la nouvelle Ecole cantonale des métiers de la terre, outre aussi les unités de formation 
des personnes en difficulté (UFAI) et de réinsertion sociale et professionnelle (URSP), une 
multitude de nouvelles activités ont vu le jour sur le Site de Cernier depuis 1995. Elles forment un 
ensemble qui répond pleinement aux objectifs fixés par le décret de 1995, à savoir la formation et 
la sensibilisation ainsi que les activités économiques, écologiques et sociales. Certaines d'entre 
elles sont encore naissantes, mais la diversité atteinte constitue déjà la force du Site de Cernier 
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par l'éventail des compétences et les complémentarités qu'elle procure. L'entraide sur laquelle 
peuvent compter toutes les organisations et entreprises déjà installées est profitable à chacune 
d'elles. 

Il convient de relever le rôle particulier que jouent les diverses manifestations culturelles pour 
valoriser les activités du secteur primaire et pour mieux faire comprendre le sens et la nécessité 
d'une campagne et d'une nature en bonne santé. En y associant systématiquement tous ses 
partenaires, le Site contribue à resserrer les liens entre ses membres, mais aussi avec le public et 
les autorités politiques. Tous les partenaires du Site et tous les projets de développement 
contribuent et profitent à la fois de la saison culturelle qui anime le Site en été. 

Cependant, c'est en réalisant Evologia et Mycorama que le Site de Cernier peut devenir un centre 
de compétences et de tourisme de niveau international. Ces projets s'appuient en effet sur des 
équipes scientifiques internationales qui ont pour objectif de communiquer leurs connaissances au 
grand public en faisant appel à des scénographies particulièrement attractives. En cherchant à 
animer dans leurs domaines respectifs à la fois la recherche, les échanges professionnels et les 
expositions à l'attention du public, ces projets visent le rapprochement de la science, de 
l'économie et de la société civile tant réclamé au niveau de la politique fédérale. L'attrait national, 
voire international, de tels projets et les retombées économiques qu'ils peuvent apporter au Site et 
au canton en font des projets stratégiques. 

2.4.3. Evologia 

Le projet Evologia consiste à créer à Cernier le Parc suisse de la domestication. Une structure 
proposant au public une nouvelle approche, à la fois didactique et ludique, de nos relations avec 
les animaux et les végétaux, et de leurs influences sur l’évolution des espèces, y compris la nôtre. 

Parc d’attraction, à la fois animalier et botanique, de loisirs et scientifique, Evologia est vouée par 
sa matière à une présentation "vivante", sachant vulgariser sans déformer, expliquer sans 
ennuyer, dispenser des connaissances de manière attractive et ludique, toucher les cœurs autant 
que les cerveaux, étonner, émouvoir, captiver. On y verra bien sûr des espèces domestiquées, 
animales et végétales, anciennes et actuelles, de l’aurochs à la vache laitière, des anciennes 
variétés céréalières aux plantes transgéniques. Mais on les verra surtout "en perspective" 
historique, pratique, scientifique, culturelle, conformément au slogan proposant "un autre regard 
sur le vivant". Son concept modulaire, évolutif par nature, assurera un renouvellement constant de 
l’intérêt, dans l’espace comme dans le temps. Une partie de sa thématique sera traitée sous 
forme permanente, une autre sous forme temporaire, intégrant les rythmes annuels et même 
saisonniers. La présentation sera assurée tant par les entreprises et services déjà intégrés au Site 
que par des aménagements spécifiques, espaces et bâtiments nouveaux prévus sur une parcelle 
de cinq hectares. 

L’esprit d’entreprise animant Evologia est une autre de ses particularités-clés. Evologia se définit 
aussi en effet comme un ensemble d’entreprises dont les activités constituent des exemples 
pratiques des relations entre les humains et les autres espèces vivantes, et qui assument ce 
caractère exemplaire en intégrant la dimension culturelle et la dimension économique de la 
thématique, dans le respect d’une certaine éthique. Le Parc lui-même en constitue le noyau, 
autour duquel gravite toute une série d’entreprises, services et institutions présentes sur le Site 
même ou fonctionnant en relais externe, existantes ou à créer, qui constituent autant de modèles 
applicatifs de la thématique: Ecole des métiers de la terre et de la nature, restaurant Le Piano, 
exploitations agricoles, établissements horticoles, centre d’hippothérapie, magasin didactique de 
vente directe, marché de produits du terroir, etc. 

Centre de compétences en matière de domestication: c’est finalement ainsi que se profilera 
Evologia, non par ses seules ressources, mais en activant, valorisant et s’appuyant sur un tissu 
de relations étroites avec un réseau régional, national et international d’institutions et 
organisations muséologiques, scientifiques, pédagogiques, culturelles et éthiques pouvant toutes 
apporter leur éclairage des différents aspects des relations entre espèces vivantes. Offrir des 
formations initiale et continue, encourager la recherche, diffuser des informations, valoriser des 
synergies, dispenser des conseils pratiques, assurer des prestations de service sont autant 
d’autres aspects potentiels de son offre. 
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Le projet Evologia est à l’évidence fortement emblématique de la vocation du Site, fédérateur 
d’une bonne partie de ses activités et porteur d’un potentiel attractif considérable et toujours 
renouvelable, il constitue le vecteur principal de la rencontre entre la société urbaine et celle de la 
campagne. 

2.4.4. Mycorama 

En tant que maison vivante et permanente du champignon, Mycorama doit devenir un lieu de 
recherches, d'études, de séminaires et d'échanges scientifiques. Par son abord vivant, didactique 
et gustatif, il sera aussi accessible au grand public en tant que lieu de rencontres, d'informations 
et de destination touristique. La connaissance des champignons, la santé et l'alimentation, la 
culture des champignons et les contacts dans le domaine de la mycologie seront au centre de ses 
activités. 

Avec un comité scientifique regroupant des experts d'universités et d'entreprises d'Europe et des 
Etats-Unis, la dimension internationale du projet est déjà atteinte. En s'installant au cœur d'une 
région réputée pour sa tradition mycologique vieille de plus de deux siècles et une flore 
mycologique exceptionnellement variée, Mycorama ne pourrait pas être mieux situé. 

Le plan financier du projet a été examiné en été 2002 par un expert professionnel indépendant. Il 
conclut dans son rapport, annexé, que l'affaire est viable et que les amortissements comptables 
ont été calculés en adoptant une approche réaliste. 

Les fonds nécessaires à la réalisation de la première étape ont été réunis et le programme de 
construction est terminé, y compris les plans, le budget ainsi que la préparation de la première 
exposition temporaire. La construction pourra ainsi démarrer aussitôt que la réhabilitation des 
viabilités aura été décidée. 

2.4.5. Attrait touristique et culturel pour la promotion économique 

Avec les 150.000 visiteurs que Mycorama, Evologia et les manifestations estivales actuelles 
doivent attirer chaque année au Val-de-Ruz, force est d'admettre que le Site se positionne comme 
un atout touristique à même de rayonner au-delà des frontières cantonales. Il constitue un des 
points forts tant du tourisme que de la culture au vert. A ce titre, il contribue à la qualité de vie que 
la région doit développer pour attirer chercheurs, investisseurs et visiteurs d'autres cantons et de 
l'étranger. 

Avec une programmation principalement centrée sur la musique du XXe siècle et l'engagement 
d'artistes de renommée internationale, les Jardins musicaux constituent une première réalisation 
qui a permis de vérifier l'intérêt d'allier culture et économie au Site de Cernier. C'est ainsi que les 
commanditaires de ce festival musical invitent leurs partenaires à assister à des concerts et à 
prendre part à des événements organisés dans un cadre bucolique où la qualité des prestations 
artistiques n'a rien à envier à celle des meilleures salles de musique. 

2.4.6. Le Site en tant que partenaire du Réseau urbain neuchâtelois 

Si le Val-de-Ruz devient la passerelle résidentielle entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, le Site 
est appelé à devenir un moteur du rapprochement entre ces deux agglomérations urbaines, mais 
aussi entre ville et campagne. Les métiers de la terre doivent trouver une nouvelle manière de 
communiquer avec les milieux citadins et de les accueillir dans leurs espaces verts. Par exemple, 
la collaboration des Jardins musicaux avec l'Opéra Décentralisé Neuchâtel, le Conservatoire de 
La Chaux-de-Fonds et le Théâtre Populaire Romand place la Grange aux concerts du Site au 
centre d'un réseau d'institutions culturelles neuchâteloises qui ne demande qu'à se renforcer. 
Espace Val-de-Ruz Culture y participe aussi avec ses productions théâtrales et musicales. Autre 
exemple, le projet, en gestation, d'une association regroupant le Site, les services de parcs et 
jardins des villes et des communes et des entreprises privées avec l'objectif de créer un centre de 
compétences en matière de paysagisme et d'horticulture. Dans le secteur culturel comme dans 
celui de la formation professionnelle, avec l'ECMTN, bientôt dans l'horticulture et dans 
l'agritourisme, le Site est appelé à jouer un rôle grandissant pour resserrer les liens entre les 
régions rurales du canton et le Réseau urbain neuchâtelois (RUN). 



ANNEXES 721 
Rapport 04.029 – Site de Cernier – Nouveau statut juridique et réhabilitation des viabilités 

Interface entre la ville et la campagne, le Site de Cernier est l'un des partenaires du RUN 
par sa dimension culturelle et ludique. Organisateur d'événements attirant toujours plus de 
visiteurs étrangers, sa voie est toute tracée pour devenir un centre de compétences et de 
tourisme de portée internationale. 

3. MESURES A PRENDRE 

3.1. Rapports de service entre l'Etat et le Site de Cernier 

Outre la recherche de nouveaux partenariats avec l'économie privée, la réalisation de l'équilibre 
financier décrite plus haut (v. ch. 2.2) suppose une restructuration des rapports de service entre 
l'Etat et le Site. Il s'agit de commencer par l'identification des tâches d'intérêt public que le Site doit 
continuer de fournir, ou bien en vertu de dispositions légales ou contractuelles, ou bien parce 
qu'elles contribuent à la réalisation des objectifs de l'Etat. La mise à disposition d'espaces pour la 
formation professionnelle de l'ECMTN ou l'animation de programmes de réinsertion sociale et 
professionnelle en sont des exemples. Le financement ou le subventionnement de ces prestations 
par l'Etat doit donner lieu à des baux et à des mandats de prestations périodiquement 
réexaminés. Cet ensemble de conventions présente l'avantage d'être flexible par rapport à 
l'évolution des besoins et des moyens de l'Etat. Il évite aussi de remettre en question l'existence 
du Site, si l'Etat doit renoncer à une ou deux des prestations qui lui sont confiées. 

Les tâches du Site qui ne recevront pas un soutien financier suffisant de l'Etat ou qui ne 
répondront pas à une demande du secteur privé, seront progressivement abandonnées. Cette 
restructuration des tâches du Site, en particulier des rapports de service avec l'Etat, doit permettre 
à celui-ci de réduire son engagement financier avec plus de flexibilité, en ciblant davantage les 
actions faisant appel aux deniers publics. Comme il ressort du paragraphe intitulé Incidences 
financières pour l'Etat (v. ch. 3.2.8), hormis le transfert du patrimoine du Site à la nouvelle société 
anonyme chargée de l'exploiter et la réhabilitation des viabilités, la réduction de l'engagement 
financier annuel de l'Etat devrait se monter à 200.000 francs et ramener le coût des prestations 
d'intérêt public fournies par le Site à 550.000 francs par an. 

Abstraction faite des viabilités (v. ch. 3.3) et de l'assainissement énergétique des bâtiments (v. ch. 
3.3.3.6), nécessaires pour permettre une exploitation économique du domaine du Site, la 
renégociation des conventions avec les partenaires ainsi que la mobilisation de nouvelles sources 
de financement prendront un certain temps pendant lequel le Site doit pouvoir compter sur le 
soutien de l'Etat. Il est prévu que la totalité des économies soit réalisée d'ici 2008. 

Les activités du Site de Cernier doivent être revues de manière à ce que l'Etat puisse se 
dégager financièrement de toutes celles qui ne contribuent plus à sa mission ou qui 
gagneraient à être confiées à un autre prestataire de services. Celles restantes donneront 
lieu à des mandats de prestations périodiquement réexaminés, ce qui leur donnera toute la 
flexibilité requise par un environnement social et économique exigeant de continuelles 
adaptations. 

3.2. Transformation en société anonyme 

Tout en restant une institution d'intérêt public, le Site doit jouir d'un mode de fonctionnement plus 
flexible et plus à même d'attirer des partenaires privés que celui d'un service de l'Etat. Il doit en 
particulier permettre d'entretenir et de valoriser le patrimoine du Site en fonction de critères plus 
économiques que ceux appliqués à la gestion des biens de l'Etat. Il s'agit de lui donner une 
personnalité juridique propre, dont le choix de la forme doit partir de sa mission et de ses tâches. 
Un organigramme prospectif figure en annexe (v. annexe 2). 

3.2.1. Mission et tâches du Site de Cernier 

Le statut du Site a été provisoirement arrêté par le décret du 2 octobre 1995 en définissant les 
buts, à savoir: formation, sensibilisation, activités économiques, écologiques et sociales dans les 
domaines de la terre et de la nature (v. ch. 1.2, art. 3 de l'arrêté). Il est précisé que les ressources 
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proviennent des activités du Site et des sommes portées au budget de l'Etat (art. 4). En outre, il 
est prévu qu'un rapport soit soumis à votre Conseil sur le statut définitif (art. 5). Le Site a depuis 
lors acquis une certaine expérience dans la conduite des activités qui sont les siennes et il est 
aujourd'hui en mesure de chercher à les exploiter de manière rentable; c'est-à-dire financièrement 
équilibrée. 

Ce nouveau pas passe par la nécessité de conférer au Site une personnalité juridique lui 
permettant d'exister non plus en tant que service de l'Etat, mais en tant que personne morale 
indépendante. Il continuera certes de fournir des prestations d'intérêt public pour le compte de 
l'Etat, mais de manière indépendante et dans le cadre de mandats de prestations à définir. Les 
tâches du Site, ou plus exactement de son administration, seront alors de trois types: 

3.2.1.1. Mise à disposition et entretien du patrimoine immobilier du Site de Cernier 

Les baux ou les conventions passés avec les utilisateurs actuels du Site devront tous être revus 
pour couvrir les frais d'entretien des surfaces occupées et des zones communes. 

3.2.1.2. Prestations de services administratifs ou techniques 

Celles-ci se situent en particulier dans les domaines de compétence de l'URSP (accueil, visites 
guidées, secrétariat, billetterie, jardinage, menuiserie, conciergerie, mécanique et restauration). 
Etant donné l'encadrement, les structures d'accueil et les engagements contractuels qu'elle 
suppose, l'URSP ne pourra continuer son action que si elle est dûment indemnisée et que le 
nombre de personnes placées est suffisant. 

3.2.1.3. Coordination, marketing et développement 

L'administration du Site est chargée de coordonner les activités d'utilisateurs aussi divers que le 
domaine agricole, l'école et les manifestations culturelles. Au-delà des questions de cohabitation, 
il convient de soutenir le développement harmonieux de l'ensemble comme de chaque utilisateur 
en poursuivant une politique volontariste dans le cadre du tourisme neuchâtelois. Il s'agit en 
particulier d'assurer une communication cohérente et porteuse à la fois de l'image du Site et de 
celle de ses partenaires. 

3.2.2. Relations entre l'administration du Site et les utilisateurs 

Toutes les entreprises, associations et organisations privées ou étatiques qui sont installées sur le 
Site possèdent leurs organes et leur budget spécifiques. Au centre de cette constellation, 
l'administration du Site joue un rôle qui varie selon les cas. Elle peut être membre de la direction, 
assurer la coordination des travaux, s'occuper d'entretenir et de louer des locaux ou encore fournir 
des prestations de secrétariat. L'ensemble des tâches assumées par l'administration du Site doit à 
l'avenir être financièrement couvert par les contributions des utilisateurs et d'éventuels donateurs. 
Les entreprises et les services installés sur le Site sont aussi appelés à mettre à disposition les 
ressources humaines ou financières et à prendre les mesures permettant d'organiser le festival 
des Jardins extraordinaires, celui des Jardins musicaux, l'exposition d'arts plastiques et Fête la 
Terre. En outre, pour marquer leur attachement au développement de l'institution, il est prévu que 
les utilisateurs et les partenaires deviennent associés. 

3.2.3. Choisir entre la société anonyme et la fondation 

Au vu de la mission dévolue au Site et des rapports qu'il est appelé à entretenir avec les diverses 
entreprises, organisations et associations installées sur son domaine, la structure juridique qui 
apparaît la plus adéquate est celle de la société anonyme à but non économique idéal. 

Jusqu'à une époque très récente, il était de tradition lorsque l'Etat désirait confier l'exécution de 
tâches d'intérêt public ou de service public à des tiers, non dépendants de l'administration, de 
constituer une fondation de droit privé à cet effet. Il existe donc actuellement de nombreuses 
fondations, notamment dans le domaine social, qui remplissent le rôle d'exécutants de tâches 
dévolues à l'Etat. 
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La structure juridique de la fondation de droit privé pour accomplir de telles tâches s'est toujours 
imposée comme une évidence, sans que d'éventuelles autres structures juridiques répondant 
peut-être mieux aux missions spécifiques ainsi confiées par l'Etat soient retenues, telles que par 
exemple la société anonyme. 

En l'espèce, le Conseil d'Etat avait suivi la même démarche, puisqu'il préconisait déjà, dans son 
rapport du 23 août 1995 à l'attention du Grand Conseil, un statut de fondation de droit privé pour 
le Site, faisant en cela référence au statut de la Chartreuse d'Ittingen, dans le canton de 
Thurgovie. 

Depuis lors, les choses ont évolué de manière très favorable. Les ambitions pour le Site ont été 
plus largement ouvertes et son développement, tel que l'on peut l'appréhender aujourd'hui, ont 
amené le Conseil d'Etat à élargir sa réflexion quant à son statut juridique. 

Compte tenu de l'ensemble des éléments dont le Conseil d'Etat a dû tenir compte et qui sont 
particuliers au Site, il a opté pour une structure de société anonyme à but non économique idéal, 
plus adaptée aux besoins du Site que ne le serait une fondation de droit privé. 

3.2.4. Avantages de la société anonyme par rapport à la fondation 

Telle qu'elle est envisagée, la société anonyme offre la plus grande souplesse, la plus grande 
adaptabilité aux activités du Site et aux besoins de ses partenaires actuels ou futurs. Une telle 
société anonyme permet en outre de pouvoir associer à son développement, par son actionnariat 
et son assemblée générale, l'ensemble des acteurs prenant part aux activités du Site, ce que ne 
peut offrir la fondation, les destinataires de ses prestations ne pouvant prétendre à des droits de 
sociétaires. 

Les communes et les partenaires privés concernés par le développement du Site ainsi que les 
utilisateurs seront invités à acquérir des actions, sans devoir nécessairement s'engager pour des 
montants importants. Une telle société offre également la particularité de pouvoir associer ses 
actionnaires à sa gestion par le biais d'une participation personnelle au Conseil d'administration. 
La fondation n'offre que peu de souplesse à cet égard. 

Par les règles juridiques qui lui sont applicables, le société anonyme offre une sécurité peut-être 
plus importante encore que celle que peut offrir la fondation. 

3.2.5. Surveillance par l'Etat 

Même si la fondation est soumise à la surveillance des autorités fédérale, cantonale ou 
communale, en fonction du but qu'elle poursuit, cette surveillance ne peut être que réactive ou 
répressive et non préventive. En cela, cette surveillance est trompeuse et donne l'apparence d'un 
contrôle sans limite sur la gestion de la fondation par l'autorité publique. La fondation reste 
essentiellement maîtresse de la gestion de ses affaires. Ses organes, s'ils n'abusent pas de la 
marge d'appréciation que l'autonomie de la fondation leur reconnaît, ne peuvent être limités dans 
leurs droits fondamentaux de gestion du patrimoine par l'autorité de surveillance, laquelle, si elle 
devait en avoir la velléité, enfreindrait alors le droit fédéral. 

Il est vrai que la société anonyme n'est pas soumise à la surveillance de l'autorité publique. En 
revanche, elle répond de sa gestion devant ses actionnaires à qui elle doit des comptes. Et ses 
actionnaires, par les pouvoirs qui sont légalement reconnus à l'assemblée générale, peuvent 
exercer un contrôle bien plus contraignant que ne peut le faire l'autorité de surveillance en matière 
de fondations sur les activités de la société. Les actionnaires peuvent également, par le 
truchement des pouvoirs qu'ils exercent au sein de l'assemblée générale, influencer de manière 
prépondérante les orientations de la société et ses choix stratégiques. 

Par définition, la fondation ne regroupe pas des sociétaires, mais représente un capital affecté à 
un but. Or, c'est précisément ce que le Conseil d'Etat ne veut pas pour le Site. Pour développer 
ses activités dans le cadre des buts éducatifs, économiques, écologiques et sociaux qui lui sont 
assignés et pour devenir financièrement autonome à terme, le Site a besoin de partenaires-
sociétaires qui lui apporteront, par le biais de l'actionnariat, un dynamisme non seulement 
souhaité mais voulu. 
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La société anonyme est donc bel et bien le cadre juridique idéal pour atteindre les objectifs fixés 
au Site. Le Conseil d'Etat vous propose donc, comme structure définitive du Site, la forme de cette 
société plutôt que celle de la fondation. Il ne s'agit pas d'une nouveauté, puisque l'Etat vient de 
participer à la création de Centre d'information, de gestion et d'économie de santé (CIGES S.A.), 
active dans le domaine de la santé. 

3.2.6. Caractéristiques de la société anonyme à créer 

La société anonyme qui sera ainsi créée prendra la raison sociale d'AmphiTerra S.A. en adoptant 
une nouvelle image graphique en relation avec ses activités. Comme l'indique l'organigramme 
prospectif annexé (v. annexe 2), la direction répondra simultanément aux organes de la société, 
assemblée générale et Conseil d'administration et à un département chargé de contrôler la bonne 
exécution des mandats de prestations. L'assemblée générale des actionnaires sera composée 
d'une représentation de l'Etat, actionnaire majoritaire, même unique au début, des utilisateurs du 
Site appelés à détenir chacun au moins une action de faible valeur, de collectivités publiques 
invitées à devenir actionnaires et d'investisseurs intéressés, s'il s'en trouve. La société répondra 
en outre aux critères suivants: 

– son capital sera fixé dans le cadre des compétences financières du Conseil d'Etat, soit au 
maximum à 400.000 francs; 

– l'Etat souscrira autant d'actions qu'il le faut pour bénéficier de la majorité qualifiée requise pour 
prendre les décisions importantes prévues à l'article 704 du code des obligations suisses, soit 
au moins deux tiers des voix attribuées aux actions; 

– le but de la société sera un but non économique idéal lui permettant d'effectuer les tâches 
d'intérêt public ou de service public qui lui seront confiées et, à ce titre, de bénéficier d'une 
exonération fiscale; 

– la constitution de la société interviendra en partenariat avec des tiers, publics ou privés, 
intéressés par les activités et le développement du Site; 

– le transfert des actions sera réglé strictement dans les limites du droit des sociétés anonymes 
et un droit de préemption au profit de l'Etat sera statutairement prévu, ce qui implique que les 
actions seront nominatives; 

– il sera également prévu statutairement qu'il n'y aura pas de jetons de présence ni tantièmes 
distribués et qu'aucun dividende ne sera versé aux actionnaires; 

– en cas de liquidation de la société, les statuts prévoiront que le solde des actifs de la société 
reviendra à l'Etat; 

– les statuts mentionneront également que l'ensemble des biens mobiliers et immobiliers 
actuellement affectés au Site sont acquis par la société à la valeur de transfert indiquée plus 
bas (v. ch. 3.2.7, ci-après); 

– l'Etat sera bien évidemment représenté au Conseil d'administration de la société et un réviseur 
particulièrement qualifié nommé comme organe de révision. 

3.2.7. Transfert du patrimoine du Site de Cernier et soutien de l'Etat 

L'Etat veillera à soutenir financièrement la nouvelle société durant les cinq ans nécessaires à 
mettre en œuvre les mesures d'économies prévues (v. ch. 2.2). 

Au surplus et en ce qui concerne plus particulièrement les meubles et immeubles actuellement 
utilisés par le Site et qui font partie du patrimoine financier ou administratif de l'Etat, ceux-ci seront 
transférés, en raison de l'intérêt public manifeste qu'un tel transfert suppose, à une valeur réduite 
à la société anonyme qui en deviendra ainsi propriétaire, avec l'obligation d'en référer au Conseil 
d'Etat avant de les aliéner éventuellement. 

Ce patrimoine est composé du domaine du Site en plaine et de celui sis à la Montagne de 
Cernier. 
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3.2.7.1 Domaine du Site de Cernier en plaine 

 
(V. aussi plan détaillé du secteur construit, ch. 3.3.5.3). 

Excepté la parcelle des Champs Manet qui se situe à Chézard-Saint-Martin, le domaine du Site 
de Cernier s'étend sur la commune de Cernier. Il se compose de: 

– la zone d'activité mixte (ZAM), au nord-ouest de la route reliant Fontaines et Chézard-Saint-
Martin (RC 2372), qui donne lieu à un plan d'aménagement spécial incluant notamment le rural 
et les secteurs d'implantation Mycorama, Agrola et Landi, et, 

– les terres agricoles de plaine du domaine de l'Aurore, au sud-est de la route reliant Fontaines 
et Chézard-Saint-Martin. 

RC    2372

Z A M 

Mycorama Cernier 

Chézard 

Fontaines 

Agrola 
Landi N 
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3.2.7.2 Montagne du Site de Cernier 

 
 
Excepté le gîte rural et la forêt, la Montagne du Site de Cernier est exploitée par le domaine de 
l'Aurore. 

3.2.7.3. Valorisation de l'apport demandé à l'Etat 

La description détaillée et l'évaluation de la valeur vénale du patrimoine à transférer figurent en 
annexe (v. annexe 6, expertise des sites du 19.7.03 et avenant du 29.7.03). La valeur réduite de 
transfert se décompose comme suit: 

 Fr. 
– Valeur d'expertise ou vénale du patrimoine 

du Site en plaine ..............................................................................................  11.500.000.– 
– Valeur d'expertise ou vénale du patrimoine 

du Site à la montagne ......................................................................................  510.000.– 
  __________ 
– Valeur d'expertise ou vénale du Site, exploité comme aujourd'hui .................  12.010.000.– 
– Valeur d'expertise ou vénale du Site, exploité comme aujourd'hui .................  12.010.000.– 
– Plus-value pour les terres agricoles ouvertes 

à la construction dans le cadre du plan d'aménagement spécial (ZAM)..........  1.500.000.– 
 __________ 
– Valeur d'expertise ou vénale totale du patrimoine du Site ..............................  13.510.000.– 
– Réduction pour transfert d'utilité publique .......................................................  – 5.510.000.– 
  __________ 
Valeur de transfert du patrimoine du Site ........................................................  8.000.000.– 
  __________ 
En représentant 60% de la valeur vénale estimative, la valeur de transfert représente le montant 
du crédit hypothécaire qui pourrait être hypothétiquement alloué en premier rang sur ce 
patrimoine. 

La Balance 
Montagne du Site de Cernier 

Gîte rural

La Vue-des-Alpesr 

Les Loges 

N 
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Compte tenu de la constitution du capital de la nouvelle société anonyme (v. 3.2.6), du transfert du 
patrimoine du Site et des viabilités (v. ch. 3.2), l'apport de l'Etat à la nouvelle société se présente 
comme suit: 
 Fr. 
– Capital de la nouvelle société anonyme ..........................................................  400.000.– 
– Prêt pour le transfert du patrimoine .................................................................  8.000.000.– 
– Prêt pour le transfert des viabilités ..................................................................  5.970.000.– 
 ............................................................................................................... __________ 
Valeur totale de l'apport de l'Etat ......................................................................  14.370.000.– 
  __________ 
En contre-partie de cet apport, l'Etat se retrouvera propriétaire d'actions de la nouvelle société qui 
auront une valeur de 400.000 francs et d'une créance de 13.970.000 francs (v. Incidences 
financières pour l'Etat, ch. 3.2.8, plus bas). 

A l'instar du domaine du Site aujourd'hui, ces titres n'auront pas de rentabilité financière, ils 
devront par conséquent être progressivement amortis en fonction des possibilités de les réaliser, 
en application du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de 
l'Etat et des communes (RSN 601.10, art. 2). 

3.2.8. Incidences financières pour l'Etat 

La transformation du Site en société anonyme permettra de cerner plus clairement la valeur 
patrimoniale qu'il représente (bilan) et les coûts qu'engendre son exploitation (compte de 
fonctionnement). Le Site continuera de figurer dans les comptes de l'Etat aussi longtemps que 
celui-ci sera actionnaire et créancier, c'est ainsi qu'une participation à AmphiTerra S.A. sera 
inscrite pour un montant de 400.000 francs, de même qu'un prêt pour une somme de 8.570.000 
francs (2.600.000 francs pour le transfert des immeubles et 5.970.000 francs pour les viabilités). 

L'analyse détaillée des mutations comptables engendrées par la création d'AmphiTerra et par la 
réhabilitation des viabilités figure en annexe (v. Analyse des incidences financières pour l'Etat, 
annexe 3).  

Les incidences financières pour l'Etat concernent d'une part le coût des mandats de prestations 
alloués au Site et d'autre part les coûts du transfert du patrimoine et de la réhabilitation des 
viabilités. Ces incidences financières sont à mettre en relation avec le fait que l'Etat sera dégagé 
de la nécessité d'effectuer lui-même des investissements incontournables, qu'il s'agisse, pour ne 
citer que les plus importants, des viabilités à raison de 8 millions de francs, de l'assainissement 
énergétique des bâtiments à raison de 8 autres millions de francs ou encore de la réfection 
urgente des toitures pour plusieurs centaines de milliers francs. Suite au transfert du patrimoine 
du Site à AmphiTerra, celle-ci devra trouver elle-même, sur le marché des capitaux, les 
ressources nécessaires à la réalisation de ces travaux. 

3.2.8.1. Coûts des mandats de prestations alloués au Site 

L'excédent annuel de dépenses du Site se monte actuellement à environ 750.000 francs et est, 
pour le moment, entièrement pris en charge par l'Etat. Ce dernier, à l'avenir, ne prendra en charge 
que la partie de ce montant qui correspond à des prestations du Site reconnues d'intérêt public. 

En partant, pour la mise à disposition de bâtiments et de terrains, de l'expertise immobilière 
récemment effectuée, la contribution annuelle de l'Etat aux activités du Site devrait se situer, en 
chiffres ronds, à 550.000 francs, à savoir: 
 Fr. 
Locaux et terrains de l'ECMTN et du SEA ............................................................  250.000.– 
Programme URSP (capacité de 30 personnes placées) ......................................  150.000.– 
Promotion économique, touristique et culturelle ...................................................  100.000.– 
Maintenance des bâtiments et des infrastructures ...............................................  50.000.– 
 ________ 
Total à charge de l'Etat .........................................................................................  550.000.– 
 ________ 
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L'introduction de mandats de prestations qui peuvent être réexaminés périodiquement apporte 
une plus grande flexibilité pour redimensionner ou ajuster les prestations d'intérêt public fournies 
en contre-partie des 550.000 francs alloués. 

Le redressement financier proposé consiste à remplacer la couverture actuelle de l'excédent de 
dépenses de 750.000 francs par un ensemble de mandats de prestations coûtant au total 550.000 
francs à l'Etat, soit une économie annuelle au titre du compte de fonctionnement de 200.000 
francs. 

3.2.8.2. Coûts du transfert du patrimoine et de la réhabilitation des viabilités 

Les charges liées au transfert du patrimoine pour le montant de 8.000.000 francs, au prêt octroyé 
pour le même montant  et à la participation au capital de 400.000 francs s'élèvent à 258.000 
francs. 

A cela il faut ajouter les charges annuelles concernant le prêt consenti par l'Etat en faveur 
d'AmphiTerra afin de  procéder à la réhabilitation des viabilités de 597.000 francs. (v. annexe 3). 

Dans l'hypothèse où l'Etat reste propriétaire du Site, la réhabilitation des viabilités et 
l'assainissement énergétique des bâtiments seraient de toute manière nécessaire. Dans le cas 
des viabilités, des intérêts sur emprunt pour 179.100 francs, ainsi que des amortissements de 
298.500 francs grèveraient le budget de l'Etat pour un total de 477.600 francs. S'agissant de 
l'assainissement énergétique des bâtiments estimé à 8 millions de francs, des intérêts et un 
amortissement grèveraient aussi le budget de l'Etat pour la partie pas répercutée sur les 
locataires. Une analyse détaillée est nécessaire à les quantifier. 

Ainsi le coût supplémentaire pour l'Etat de la réhabilitation des viabilités  après le transfert du 
patrimoine à la société AmphiTerra est de (597.000 – 477.600) 119.400 francs. 

Il en ressort  une augmentation de charges nettes, découlant de la création d'AmphiTerra S.A. 
(258.000 francs) et de la réhabilitation des viabilités (119.400 francs), représentant une somme de 
377.400 francs, grevant le compte de fonctionnement de l'Etat. Dans l'hypothèse où la société 
AmphiTerra avait la possibilité, à l'avenir, d'atteindre l'équilibre financier en remplaçant les 
subventions de l'Etat par d'autres ressources, cette charge serait réduite. Ces charges de 377.400 
francs sont à mettre en comparaison avec les 200.000 francs d'économie, réalisée sur 5 ans, que 
cette opération doit apporter au compte de fonctionnement de l'Etat. En d'autres termes, 
l'opération présentée dans ce rapport aura comme conséquence une augmentation des charges 
nettes de l'Etat de 377.400 francs à cours terme diminuant progressivement jusqu'à 177.400 
francs en 2008. 

En conférant au Site de Cernier un statut juridique indépendant, celui-ci nouera plus 
facilement des partenariats avec l'économie privée. En optant pour la société anonyme à 
but non économique idéal, l'ensemble des acteurs prenant part aux activités pourra être 
associé aux développements tout en garantissant la protection des intérêts de l'Etat, ce 
qu'une fondation n'aurait pas permis. 

Pour transférer le patrimoine du Site de Cernier à la nouvelle société chargée de l'exploiter, 
nous proposons d'allouer un crédit de 8.000.000 francs. Cette opération est justifiée par les 
deux motifs suivants: 

– améliorer la transparence relative au fonctionnement et au patrimoine du Site de 
Cernier; 

– permettre à la nouvelle société indépendante de faire directement appel au marché des 
capitaux pour les investissements nécessaires. 

3.3. Réhabilitation des viabilités 

Pour répondre aux attentes des utilisateurs actuels et pour accueillir d'autres projets d'une certaine 
envergure, le Site est aujourd'hui appelé à adapter son infrastructure, à savoir ses viabilités, à ses 
nouvelles conditions d'exploitation. Il est prévu de créer d'abord la nouvelle société anonyme, de lui 
transférer le domaine du Site et de la charger elle-même de réhabiliter les viabilités. Les relations 
seront ainsi directement établies entre les fournisseurs des prestations relatives aux viabilités et la 



ANNEXES 729 
Rapport 04.029 – Site de Cernier – Nouveau statut juridique et réhabilitation des viabilités 

société chargée d'exploiter le domaine. L'Etat est, quant à lui, appelé à mettre les moyens 
financiers à disposition et à soutenir l'opération par l'intermédiaire de ses services compétents. 

3.3.1. Etat des lieux non conforme à la législation et inapproprié 

La mise à niveau des viabilités du Site s'inscrit dans le cadre de la politique d'assainissement 
arrêtée en 1994. Elle vise à mettre le Site en conformité avec la législation et à lui donner des 
conditions appropriées d'exploitation et de gestion de son patrimoine. La multitude d'activités du 
Site se déploie dans un espace et des locaux qui ont été conçus pour être exploités par une seule 
entité, à une époque où la marche à pieds était le mode de déplacement dominant. Les trois cents 
élèves de l'école, leurs enseignants et les autres personnes qui travaillent sur le Site roulent 
aujourd'hui pour la plupart en voiture et sont contraints de pratiquer le parcage sauvage. 

Sans compteurs d'eau, d'électricité et d'énergie, le Site est par ailleurs réduit à répartir 
arbitrairement les frais y relatifs entre les utilisateurs, sans pouvoir refacturer toute la part qu'il 
conviendrait, donc au détriment de l'Etat. L'ancienneté des installations électriques et le non-
raccordement au système séparatif de récupération des eaux mettent en outre l'Etat en porte-à-
faux avec les normes dont il est appelé à contrôler par ailleurs le respect. 

Relevons enfin la vétusté du chauffage qui ne répond pas non plus aux exigences légales ni ne 
répond aux normes techniques actuelles. Il ne permet même plus d'assurer une température 
minimale au plus fort de l'hiver. 

Il s'agit par conséquent d'entreprendre aujourd'hui des travaux devenus impératifs pour assurer le 
fonctionnement technique du Site, pour adapter ses équipements conformément aux exigences 
légales, pour effectuer des économies d'exploitation, mais aussi pour être à même de convaincre 
des partenaires financiers d'investir dans les projets du Site. La demande de crédit y relative porte 
sur les trois objets mentionnés ci-après. Elle a été élaborée dans le cadre d'une collaboration 
étroite entre le Site, l'intendance des bâtiments et le service de l'énergie. 

3.3.1.1. Remplacement du système de chauffage 

Celui-ci est devenu urgent en raison de la vétusté des installations. Ces dernières menacent de 
tomber inopinément hors d'usage et de devoir alors être remplacées dans l'urgence par des 
équipements provisoires onéreux. 

3.3.1.2. Réfection et extension des réseaux de distribution et d'évacuation (eaux, gaz, 
électricité, chauffage, télécommunications) 

Les réseaux ne répondent plus aux normes actuelles et, en l'absence de compteurs, la 
refacturation équitable des frais d'eau, d'énergie et de télécommunication aux utilisateurs est 
impossible. Cette lacune oblige le Site à prendre chaque année en charge des coûts pour 
plusieurs milliers de francs qui devraient normalement l'être par les utilisateurs. 

3.3.1.3. Réaménagement des cheminements pédestres et automobiles 

Cet aménagement est indispensable pour sortir le Site d'une configuration qui date d'une autre 
époque. Les itinéraires sont à revoir, mais aussi l'éclairage et la signalisation. Il s'agit en outre de 
permettre aux automobilistes de stationner leurs véhicules de manière adéquate et de favoriser la 
desserte du Site par les transports publics. 

3.3.2. Préétude 

Un crédit de 195.000 francs a été octroyé en juillet 2000 par le Conseil d'Etat pour élaborer un 
projet d'assainissement des viabilités et d'alimentation en énergie thermique du Site. La tâche a 
été confiée à l'Association Cernier Site (ACS: Planair SA, La Sagne / GVH, La Chaux-de-Fonds / 
RWB, Cernier / Projelectro, La Chaux-de-Fonds) mandatée conformément à la loi sur les marchés 
publics. Le cahier des charges portait en particulier sur les questions techniques et de coûts. Il 
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prévoyait également la possibilité d'augmenter la capacité d'accueil sur le Site à 150.000 visiteurs 
par an; de manière à permettre l'installation d'au moins un centre de compétences et d'expositions 
d'envergure internationale. 

Mycorama est prêt à démarrer la construction de son bâtiment en même temps que les travaux 
des viabilités. La variante consistant à installer la nouvelle chaufferie du Site dans le bâtiment de 
Mycorama est financièrement avantageuse pour les deux projets. Actuellement, c’est l'option qui 
est retenue. 

3.3.3. Système de chauffage 

Un concept énergétique a été élaboré sur la base de plusieurs variantes dont l'analyse 
comparative figure ci-après. 

3.3.3.1. Chaufferies à gaz indépendantes dans chaque bâtiment 

C'est la formule actuelle, mais elle ne répond pas à la loi cantonale sur l'énergie (RSN 740.1, art. 
4, 30 et 31) qui demande de faire appel, dans la mesure du possible, à un approvisionnement en 
énergies diversifiées et renouvelables. 

3.3.3.2. Chauffage à distance à gaz 

Une première formule consisterait à utiliser la chaufferie des serres de la ville de Neuchâtel, mais 
les possibilités d'extension sont économiquement prohibitives. 

Une seconde formule serait de déplacer les chaudières des serres de la ville de Neuchâtel dans 
une autre chaufferie permettant une extension de la capacité. En comparaison de l'option mixte 
bois-gaz, elle permettrait une réduction de l'investissement estimée à 300.000 francs. En 
revanche, comme le montrent les installations déjà en fonction dans le canton, l'utilisation du bois 
profite davantage à l'économie du canton que celle du gaz et, dans le cas du Site, elle permettrait 
d'économiser annuellement 785.000 kilos de CO2. Il est par conséquent admis que l'économie au 
niveau de l'investissement ne justifie pas de renoncer au bois, d'autant plus que la solution du gaz 
uniquement ne respecte pas la loi sur l'énergie. 

3.3.3.3. Chauffage à distance au bois de récupération 

L'entrée en fonction à la scierie des Eplatures d'une installation absorbant tout le bois de 
récupération de la région et l'inexistence d'installations offrant la puissance requise ont conduit à 
écarter cette variante. En outre, les fumées chargées que produisent de tels systèmes ne sont 
pas souhaitables sur un site à vocation écologique et touristique, même s'il existe des moyens 
efficaces, mais onéreux, de les neutraliser. 

3.3.3.4. Chauffage à distance alimenté au bois déchiqueté et au gaz naturel 

Outre la possibilité de récupérer les installations encore récentes des serres de la ville de 
Neuchâtel, le chauffage à distance alimenté au bois déchiqueté et au gaz naturel (CAD bois-gaz) 
accroît les possibilités d'écoulement du bois de chauffage des exploitations forestières du canton. 
Un lien économique entre ces exploitations et le Site est opportun, alors qu'il accueille la filière de 
formation professionnelle des forestiers-bûcherons. Cette variante répond par ailleurs à la loi sur 
l'énergie précitée et elle permet d'économiser les 785.000 kilos de CO2 mentionnés plus haut. 

3.3.3.5. Intégration de la chaufferie des serres de la ville de Neuchâtel 

A partir de l'option du chauffage à distance au bois déchiqueté avec appoint en gaz, deux scénarii 
ont été envisagés: 

– laisser les serres de la ville de Neuchâtel indépendantes avec leur chaufferie actuelle ou 

– reprendre les chaudières des serres dans le cadre d'une chaufferie unique pour tout le Site. 
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Cette dernière variante s'est imposée par sa meilleure fiabilité, par des frais d'entretien réduits, 
par sa souplesse dans l'utilisation différenciée des combustibles et par la plus grande facilité de 
faire face à d'éventuelles extensions. Les deux agents énergétiques seront utilisés dans des 
proportions qui pourront varier en fonction des conditions d'approvisionnement ou d'éventuelles 
contraintes techniques. 

L'économie annuelle à l'avantage de la chaufferie unique est estimée à 30.000 francs. Au niveau 
de l'investissement, l'installation du chauffage à distance peut profiter du dégagement des fouilles 
pour la remise en état des réseaux enterrés existants. 

3.3.3.6. Assainissement énergétique des bâtiments à réaliser ultérieurement 

L'assainissement énergétique des bâtiments ne sera pas réalisé dans le cadre du crédit 
demandé, mais ultérieurement. AmphiTerra sollicitera directement un crédit bancaire. Un gros 
potentiel d'économie reste cependant à réaliser par une mise en conformité des bâtiments avec 
les normes d'isolation thermique appliquées par l'Etat. C'est ce qu'a fait remarquer la commission 
cantonale de l'énergie qui, après avoir examiné le projet lors de sa séance du 20 août 2002, a 
formulé le préavis suivant: 

La commission approuve le projet qui lui a été présenté. 

Elle remarque cependant que la logique énergétique aurait été de d'abord assainir les 
bâtiments existants avant de refaire un nouveau système de production et de distribution de 
chaleur. 

Elle demande qu'il soit bien précisé dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil que 
cette première phase de travaux portant sur la production et la distribution d'énergie soit 
suivie d'une deuxième phase de travaux consistant en l'assainissement énergétique des 
bâtiments existants. 

A cette condition-là, les membres de la commission présents se sont prononcés à 
l'unanimité en faveur du projet de chauffage à distance avec une centrale unique bois-gaz. 

L'assainissement énergétique des bâtiments sera planifié dans le prolongement de la 
réhabilitation des viabilités. Cependant, les besoins en la matière sont déjà pris en compte quand 
des transformations et des réparations ponctuelles ont lieu. 

3.3.4. Réseaux de distribution et d'évacuation 

Il s'agit à ce titre de l'installation de compteurs d'eau, d'électricité et d'énergie thermique et du 
raccordement des eaux usées au réseau séparatif communal. 

Les compteurs permettront une répartition complète et transparente des frais d'eau, d'électricité et 
de chauffage entre les utilisateurs. Le Site n'aura ainsi plus à prendre en charge une partie 
significative de frais causés par des exploitations privées. 

Le raccordement de l'évacuation des eaux au système séparatif de la commune de Cernier mettra 
le Site en conformité avec la législation. Il est depuis 1995 au bénéfice d'une dérogation qui lui a 
été accordée jusqu'à la mise à niveau de ses viabilités. La récupération des eaux de ruissellement 
pour l'arrosage est également prévue dans le cadre de la réalisation du réseau d'eau dite grise, en 
particulier en créant un réservoir de rétention de l'eau de pluie avec le caisson du parc automobile 
qu'il est prévu de construire à l'ouest du Site (v. plan plus bas). Cette manière de faire répond à 
une gestion économique et écologique profitant directement aux exploitations agricoles et 
horticoles. 

3.3.5. Cheminements 

Le réaménagement des cheminements vise à désengorger les voies de circulation et à renforcer 
la sécurité des piétons. 
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3.3.5.1. Augmenter la capacité du parcage automobile 

Une première mesure consiste à augmenter la capacité des parcs automobiles d'environ 125 
places pour supprimer les stationnements sauvages et offrir un accueil plus compatible avec 
l'essor visé. Les jours de grande affluence entraînent aujourd'hui une surcharge automobile dans 
le hameau du Site qui empêche de préserver les voies de circulation nécessaires à la sécurité 
incendie. Avec l'émergence de Mycorama et d'Evologia, ces situations sont appelées à se 
multiplier. Une solution complémentaire ad hoc restera cependant nécessaire à l'occasion des 
manifestations les plus importantes. Si le nombre de visiteurs devait l'exiger, de nouvelles places 
de parc pourront être aménagées dans le prolongement de celles prévues. 

3.3.5.2. Aménager des zones piétonnières 

Une deuxième mesure est d'aménager des cheminements piétonniers sécurisés dans les zones 
de circulation régulière des machines agricoles et du bétail. La sécurité des visiteurs est difficile à 
garantir dans les conditions actuelles et le minimum ne peut être assuré qu'au prix de restrictions 
drastiques. Le réaménagement des cheminements vise par conséquent aussi à restituer des 
conditions d'exploitation normale des entreprises agricole et horticole installées sur le Site. Les 
plans tiennent compte de l'éventuelle construction du nouveau rural permettant le regroupement 
d'exploitations agricoles mentionné plus haut (v. ch. 2.3.3). Les nouvelles voies pédestres seront 
en outre dotées d'éclairage aujourd'hui inexistant et elles seront conçues de manière à favoriser 
l'usage des transports publics. 

3.3.5.3. Plan de réhabilitation des viabilités de surface 

 
L'accès public au Site est prévu par le Nord. Le secteur situé au sud du parc automobile et du 
cheminement des bus est piétonnier. 

3.3.5.4. Desserte par les transports publics 

La troisième mesure concerne la desserte du Site par les transports publics. Elle a été examinée 
avec les communes et les compagnies de transport intéressées. L'itinéraire prévu a été dessiné 
de telle sorte que le passage des autobus par le Site n'exige ni d'allonger le temps de parcours 
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des lignes actuelles ni de sauter des arrêts existants. Ces deux conditions étant réunies, les 
compagnies TRN et TN sont prêtes à modifier leurs parcours en conséquence à partir du moment 
où le nouvel itinéraire permettra la circulation de leurs véhicules. Les routes concernées par la 
desserte du Site par les transports publics sont cantonales. Il s'agit de la RC 1356 Chézard-
Cernier et, partiellement, la RC 2373 (Route de l'Aurore) dans sa partie nord. La collaboration du 
service cantonal des ponts et chaussées et de l'office cantonal des transports est assurée pour 
résoudre les problèmes posés. 

3.3.6. Investissement 

Le financement de l’investissement nécessaire aux viabilités sera partagé entre AmphiTerra et un 
partenaire tiers, en l’occurrence le groupe EEF.ENSA. Ce dernier interviendra dans ses domaines 
de compétence, à savoir le chauffage et l’électricité, et il refacturera les coûts de l'investissement 
y relatif aux futurs utilisateurs. Ce mode de financement, appelé contracting, devra respecter les 
règles des marchés publics comme expliqué ci-après (v. 3.3.6.2). 

Cette démarche permet, d'une part, de diminuer le crédit à solliciter et, d’autre part, de confier les 
tâches d’exploitation, d’entretien et de renouvellement des installations à un partenaire dont c’est 
la spécialité. 

3.3.6.1. Devis 

Un devis estimatif des travaux a été établi par le bureau ACS en 2000 sur la base de la pré-étude. 
Pour le présent rapport, il a été adapté au coût de la vie et à de nouvelles options comme la 
desserte par les transports publics. L'ensemble de l'investissement, y compris la partie en 
contracting, se monte à 7.980.000 francs. Il se répartit comme suit: 
 Fr. 

– chauffage .........................................................................................................  2.296.000.- 
– électricité, téléphone, télévision, téléinformatique ...........................................  1.740.000.- 
– alimentation et évacuation des eaux, gaz ........................................................  1.127.000.- 
– cheminements, parcs automobiles, transports publics ....................................  2.253.000.- 
– TVA (7,6%) .......................................................................................................  564.000.- 
 __________ 
 Enveloppe budgétaire globale ......................................................................  7.980.000.– 
  __________ 
Il convient de rappeler qu'excepté le chauffage, cette réhabilitation ne touche pas l'assainissement 
énergétique des bâtiments. La question sera traitée ultérieurement (v. ch. 3.3.3.6). 

3.3.6.2. Contracting 

La partie de l'investissement qu'EEF-ENSA prendra en contracting couvre les équipements et le 
génie civil relatifs au chauffage (1.645.000 francs HT) et les équipements d'électricité (223.000 
francs HT). Il s'agit, hors taxe, d'un investissement de 1.868.000 francs qui sera récupéré 
directement auprès des utilisateurs par une majoration des kilowattheures consommés. Elle sera 
entièrement compensée par une diminution équivalente des charges refacturées aux locataires. 

Cette majoration ne pourra être définitivement fixée que dans le cadre du plan détaillé d'exécution, 
mais pour le chauffage dont les besoins sont déjà connus, la majoration se montera à environ 10 
centimes le kilowattheure ou 112.000 francs par an pour couvrir l'amortissement des installations, 
les intérêts sur le capital investi et la maintenance complète, y compris la garantie de chauffage et 
les assurances-incendie. Le coût d'exploitation du contracting est sensiblement meilleur marché 
qu'en cas d'investissement direct. L'avantage s'explique par les économies d'échelle qu'EEF-
ENSA réalise en conséquence du grand nombre de centrales de chauffe qu'il possède. 

Afin d’assurer une maîtrise et une transparence complète des coûts, ainsi que pour respecter la 
législation sur les marchés publics, les démarches suivantes seront entreprises: 

– AmphiTerra S.A. passe un contrat avec EEF-ENSA pour la réalisation et le financement des 
infrastructures de chauffage et d’éclairage. 
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– Les prestations d’ingénieurs qui ne seront pas fournies directement par EEF-ENSA seront 
effectuées par ACS, ce dernier reste le mandataire pour toutes les autres prestations 
d’ingénieurs. ACS a été mandatée sur la base d’un appel d’offre public. 

– Les prestations de génie civil nécessaires aux domaines couverts par EEF-ENSA (chauffage, 
électricité) seront englobées dans les appels d’offre publics qui seront organisés pour 
l’ensemble de la réhabilitation des viabilités. 

3.3.6.3. Crédit 

L'investissement pour la mise à niveau des viabilités se monte à 7.980.000 francs. Cependant, 
comme une partie sera couverte par un contracting EEF.ENSA, le crédit nécessaire tombe à 
5.970.000 francs. La répartition de l'investissement entre le contracting et le crédit se présente 
comme suit: 

Répartition entre contracting et crédit 

(en francs) Contracting Crédit 

Chauffage 1.645.000.– 651.000.–

Electricité, téléphone, télévision, téléinformatique 223.000.– 1.517.000.–

Alimentation et évacuation des eaux, gaz 0.– 1.127.000.–

Cheminements, parcs automobiles, transports 
publics 0.– 2.253.000.–

Total hors TVA 1.868.000.– 5.548.000.–

TVA (7,6%) 142.000.– 422.000.–

Total, TVA incluse 2.010.000.– 5.970.000.–

  2.010.000.–

Coût total de la réhabilitation des viabilités  7.980.000.–

 
Pour soutenir le développement du Site de Cernier en direction d'un centre de 
compétences et de tourisme, pour le doter de conditions-cadres répondant à une 
exploitation économique, le Conseil d'Etat propose d'allouer un prêt de 5.970.000 francs à 
la nouvelle société anonyme pour qu'elle puisse réhabiliter les viabilités comme suit: 

– adopter la solution du chauffage à distance alimenté au bois déchiqueté et au gaz 
naturel en installant une chaufferie unique reprenant les chaudières des serres de la 
ville de Neuchâtel; 

– installer les compteurs d'eau et d'énergies permettant la prise en charge par les 
utilisateurs; 

– mettre le réseau de collecte des eaux usées en conformité avec la loi, en particulier en 
séparant les eaux usées des eaux de ruissellement; 

– assurer la desserte du Site par les transports en commun et l'équiper de parcs 
automobiles et de cheminements répondant aux normes actuelles. 

4. CONCLUSION 

Après avoir permis à l'ancienne Ecole cantonale d'agriculture de retrouver sens et vitalité sous la 
dénomination de Site de Cernier, le Conseil d'Etat est décidé à poursuivre le redressement 
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financier de telle sorte que l'Etat ne soit plus appelé à prendre en charge que des dépenses 
correspondant à des prestations reconnues d'intérêt public. 

Cette nouvelle étape vise à améliorer la capacité d'accueil des activités installées ou émergentes, 
de manière à renforcer l'exploitation économique et l'attractivité du domaine du Site. Il est à noter 
que cinq gros projets de développement attendent la réhabilitation des viabilités pour démarrer, à 
savoir: une station de carburant Agrola, un centre commercial Landi aussi important que celui de 
La Chaux-de-Fonds, le Mycorama, la communauté d'exploitation agricole et le site de contracting 
modèle d'EEF-ENSA. Il est à craindre que les porteurs de ces projets ne se tournent vers d'autres 
lieux, éventuellement hors du canton, si le Site n'est pas en mesure de mettre à disposition les 
terrains équipés demandés. 

En soutenant la stratégie de développement et d'émancipation du Site de Cernier, le Grand 
Conseil permet non seulement de maintenir un parc économique, éducatif, écologique et social 
qui offre des emplois à plus de 170 personnes, mais il favorise l'adaptation du rôle de l'Etat et de 
son engagement financier en fonction des missions et des priorités qui sont les siennes. 

Le Conseil d'Etat remercie le Grand Conseil de prêter attention à ses propositions, résumées 
comme suit: 

– réviser la contribution financière de l'Etat au Site de Cernier; 

– en faire le pôle cantonal de développement du secteur primaire; 

– favoriser l'émergence d'un centre de compétences et de tourisme; 

– élaborer des mandats de prestations du Site pour le compte de l'Etat; 

– transformer le Site en société anonyme à but non économique idéal; 

– allouer un crédit de 8.000.000 francs pour transférer le patrimoine du Site à la nouvelle société 
anonyme chargée de l'exploiter et 

– allouer un crédit de 5.970.000 francs pour la réhabilitation des viabilités. 

Le Conseil d'Etat sait gré au Grand Conseil de reconnaître le bien-fondé de poursuivre le 
redressement financier et le développement du Site de Cernier. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 12 mai 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi 
– d'un crédit de 8.000.000 de francs pour consentir un prêt 
 à la société anonyme lui permettant d'acquérir le patrimoine 
 du Site de Cernier 
– d'un crédit de 5.970.000 francs pour consentir un prêt 
 à la société anonyme lui permettant 
 de réhabiliter les viabilités du Site de Cernier 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu le décret du Grand Conseil du 2 octobre 1995 relatif au Site de Cernier et à l'Ecole cantonale 
des métiers de la terre et de la nature; 

vu le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 04.029, sur le nouveau statut juridique et la 
réhabilitation des viabilités du Site de Cernier, du 12 mai 2004; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 12 mai 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le Grand Conseil prend acte du plan consistant à réviser la contribution 
financière de l'Etat au Site de Cernier, d'en faire le pôle cantonal de développement du secteur 
primaire, de favoriser l'émergence d'un centre de compétences et de tourisme, d'élaborer des 
mandats de prestations du Site de Cernier pour le compte de l'Etat, de transformer le Site de 
Cernier en société anonyme à but non économique idéal, de lui transférer l'ensemble des meubles 
ou immeubles en dépendant à une valeur tenant compte de l'intérêt public manifeste de 
l'opération et de lui permettre de réhabiliter les viabilités. 
 
 
Art. 2   Un crédit de 8.000.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour allouer un prêt à la 
société anonyme chargée de reprendre et d'exploiter le patrimoine du Site de Cernier. 
 
 
Art. 3   Un crédit de 5.970.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour allouer un prêt à la 
société anonyme chargée de réhabiliter les viabilités du Site de Cernier. 
 
 
Art. 4   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 5   Les crédits seront portés au compte des investissements et amortis conformément au 
décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des 
communes, du 23 mars 1971. 
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Art. 6   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

Comptes de fonctionnement du Site de Cernier de 1994 à 2003 

(en francs) 1994 1995 1996 1997 1998 
Rev.locatifs 239.925 107.992 132.865
C.A. 56.276 166.886 68.296
Subv. et dons  
Total produits 2.353.208 1.492.329 296.201 274.878 201.161
Personnel 328.951 287.591 162.131
Achats, entret. 567.886 391.084 223.735
Eau et énergies  
Administration 199.700 301.700 568.041
Total charges 6.003.970 3.556.854 1.096.537 980.375 953.907
Déficit 3.650.762 2.064.525 800.336 705.497 752.746
 

(en francs) 1999 2000 2001 2002 2003 
Rev. locatifs 160.130 173.153 225.087 265.654 244.244
C.A. 109.635 89.183 108.579 100.408 291.753
Subv. et dons 591.947 532.533 661.957
Total produits 269.765 262.336 925.613 898.595 1.197.954
Personnel 186.484 282.232 675.613 955.835 1.128.808
Achats, entret. 167.115 79.555 628.571 347.338 433.243
Eau et énergies 112.624 131.062 125.928
Administration 413.882 327.793 261.278 172.161 187.683
Total charges 767.481 689.580 1.678.086 1.606.396 1.875.662
Déficit 497.716 427.244 752.473 707.801 677.708
 
Remarques 
1994: Comptes de l'Ecole cantonale d'agriculture (ECA) 
1995: Année de transition, reprise de l'ECA par le CPLN 
1996: Premier exercice comptable de douze mois du Site de Cernier 
2001: Prise en charge des frais d'immeubles par le Site 

Annexe 2 

Organigramme prospectif du Site de Cernier après la création d'AmphiTerra S.A. 

DEP
Surveillance mandats de prestations

Conseil d'Etat

Administration
Ressources et réinsertion

Secteurs d'activités
Accueil, Secrétariat, Manifestations,

Intendance, Conciergerie, Mécanique,
Menuiserie, Espaces verts, Restaurant

Direction d'AmphiTerra SA

Conseil d'administration

Assemblée générale
Délégué(s) du CE,

communes, utilisateurs et
investisseurs
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La direction d'AmphiTerra rendra des comptes à son Conseil d'administration et à son département de tutelle, 
le DEP. Celui-ci exercera la surveillance d'exécution des mandats de prestations de l'Etat, il veillera 
également à ce que l'échange d'informations soit bon entre l'Etat et AmphiTerra. 

Dans un premier temps, seul l'Etat sera actionnaire d'AmphiTerra. La vente d'actions aux communes et aux 
utilisateurs, même de faible valeur, sera favorisée pour leur donner accès à l'information sur la société. 
L'entrée d'investisseurs importants dans le capital d'Amphiterra S.A. sera examinée le moment venu; aucun 
intéressé définitif n'est actuellement connu. 

Le Conseil d'administration remplacera, comme organe stratégique, l'actuelle commission de prospection et 
de développement du Site. En revanche, la commission des activités culturelles sera maintenue. 

Annexe 3.1 

Analyse des incidences financières pour L'Etat 

Les explications comptables présentées ci-après reposent sur les postulats suivants: 

– Le Site est transformé en société anonyme, sous le nom d'AmphiTerra S.A. (AmphiTerra), avant 
d'entreprendre les viabilités (v. ch. 8) à l'aide d'un prêt consenti par l'Etat. 

– Le patrimoine immobilier du Site représente une valeur vénale de 13.510.000 francs (v. ch. 773) et une 
valeur comptable de 2.600.000 francs. 

– Compte tenu de l'intérêt public manifeste de l'opération, le patrimoine du Site est transféré à la nouvelle 
société à une valeur réduite par rapport à la valeur vénale, soit pour une somme de 8.000.000 de francs. 

– L'investissement relatif aux viabilités se monte à 5.970.000 francs (v. ch. 863). 

– L'Etat consent à la nouvelle société anonyme un prêt au taux d'intérêt annuel de 3%. Comme la nouvelle 
société n'aura pas les moyens de payer cet intérêt, en tout cas pendant les premières années, une 
subvention d'exploitation ad hoc lui sera versée par l'Etat. 

Annexe 3.2 

Création d'AmphiTerra S.A. 

Mutations au niveau des bilans suite à la constitution du capital et au transfert du domaine du Site: 

AmphiTerra S.A. Etat NE 
Actif Passif Actif Passif

Trésorerie 400.000 

Immeubles 8.000.000 

Prêt de NE 8.000.000 

Capital-actions400.000 

 Trésorerie – 400.000 

Participation 
AmphiTerra 400.000 

Immeubles – 2.600.000 

Prêt à long terme 
à AmphiTerra  

8.000.000 

Plus-value – 5.400.000 
2.600.000 

 

8.400.000 8.400.000  0 0 
 
La plus-value de 5.400.000 francs, découlant de transferts du domaine du Site à une valeur supérieure à la 
valeur comptable, est aussitôt affectée à un amortissement extraordinaire du prêt consenti par l'Etat à 
AmphiTerra. Après cette opération, le prêt figure au bilan pour un montant de 2.600.000 francs (8.000.000 – 
5.400.000). 
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Annexe 3.3 
Conséquences au niveau des comptes de fonctionnement: 

AmphiTerra S.A. Etat NE 
Charges Produits Charges Produits
Intérêts s/prêt NE  

au taux de 3% 240.000 
Amortissement 

Immeubles  
au taux de 2% 160.000 

Subvention NE 
400.000 

 Subvention AmphiTerra 
400.000 

Amortissement Prêt 
AmphiTerra 

au taux de 5% 130.000 
Amortissement 

Part. AmphiTerra 
au taux de 5% 20.000 

Amortissement 
s/immeubles 

au taux de 2% – 52.000 

Intérêts s/prêt  
AmphiTerra 
240.000 
 
 
 
 
 
 
 
 
Excédent 
supplémentaire de 
charge 258.000 

400.000 400.000 498.000 498.000 
 
Un amortissement de 5% est calculé sur le solde du prêt de l'Etat à AmphiTerra (2.600.000 X 5% = 130.000) 
et sur la participation AmphiTerra (400.000 X 5% = 20.000). Cet amortissement se justifie par le fait que ni le 
prêt, ni la participation ne sont rentables. 

L'amortissement sur les immeubles se réduit de la part relative au domaine du Site transféré à AmphiTerra 
(2.600.000 x 2% = 52.000). 

La création d'AmphiTerra S.A. entraîne donc une augmentation annuelle des charges de l'Etat de 258.000 
francs. Ce montant est réparti en charges monétaires de 160.000 francs (subvention 400.000 francs – 
intérêts sur prêt 240.000 francs) et en amortissements de 98.000 francs ( amortissement sur prêts et 
participations – amortissement sur immeuble). 

Annexe 3.4 
Viabilités 

Mutations au niveau des bilans suite à la réhabilitation des viabilités du Site: 

AmphiTerra S.A. Etat NE 
Actif Passif Actif Passif

Immeubles 5.970.000 Prêt de NE 5.970.000  Trésorerie 5.970.000 
– 5.970.000 

Prêt à 
AmphiTerra 5.970.000 

Emprunt 5.970.000 

5.970.000 5.970.000  5.970.000 5.970.000 

Conséquences au niveau des comptes de fonctionnement: 

AmphiTerra S.A. Etat NE 
Charges Produits Charges Produits

Intérêts 
s/prêt NE 

au taux de 3% 179.100 
Amortissement 

Immeubles 
au taux de 2% 119.400 

Subvention NE 298.500  Intérêts 
s/emprunt 

au taux de 3% 179.100 
Subvention 

AmphiTerra 298.500 
Amortissement 

Prêt AmphiTerra 
au taux de 5% 298.500 

Intérêts s/prêt 
AmphiTerra 179.100 
Excédent 
supplémentaire 
de charge 597.000 

298.500 298.500  776.100 776.100 
 
La réhabilitation des viabilités du Site, devenues celles d'AmphiTerra, entraîne une augmentation annuelle 
des charges de l'Etat de 597.000 francs. Toutefois, il faut tenir compte que si l'Etat restait propriétaire du Site, 
les travaux de réhabilitation des viabilités  seraient également nécessaires. La charge dans ce cas pour l'Etat 
serait de 477.600 francs, elle se répartirait entre les intérêts sur l'emprunt de 5.970.000 francs au taux de 3% 
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(selon hypothèse), soit 179.100 francs, et l'amortissement du crédit d'investissement à 5%, soit 298.500 
francs. 

En tenant compte de cet élément, la charge supplémentaire pour l'Etat s'élève à  (597.000 francs - 477.600 
francs) 119.400 francs. 

En outre, si l'Etat reste propriétaire du patrimoine du Site, il sera appelé à investir plusieurs millions de francs, 
en particulier pour l'assainissement énergétique exigé par la législation cantonale (v. ch. 836). 

Annexe 4 

Plan directeur des projets de développements 

 

Dates importantes 

5 mai 2004 Adoption du rapport sur le Site par le Conseil d'Etat 
29/30 juin 2004 Décision du Grand Conseil sur le Site 
automne 2004 Création d'AmphiTerra S.A. 
1er janvier 2005 Entrée en vigueur d'AmphiTerra S.A. 
printemps 2005 Ouverture des chantiers Agrola, Landi, Mycorama et viabilités 
mars/avril 2006 Début de la construction du nouveau rural de l'Aurore 
juillet 2006 Début de la construction du Parc animalier Evologia 
fin 2006 Inauguration du Mycorama 

Annexe 5 

Glossaire 

AmphiTerra AmphiTerra S.A., nouvelle raison sociale du Site de Cernier à partir de sa 
transformation en société anonyme, prévue en 2003 

CAD bois-gaz Chauffage à distance faisant appel au bois et au gaz comme sources énergétiques 
CPLN Centre professionnel du Littoral neuchâtelois 
ECA Ecole cantonale d'agriculture. Remplacée en 1995 par l'Ecole cantonale des métiers 

de la terre et de la nature 
ECMTN Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature. Division du CPLN 
EEF-ENSA Groupe constitué des Entreprises électriques fribourgeoises et de l'Electricité 

neuchâteloise 
Evologia Parc suisse de la domestication. Projet de développement du Site de Cernier 

        21 avril: présentation du rapport sur le Site de Cernier au CE            

      28/29 juin: décision du GC        

Viabilités

Exposition sur le contracting

Mycorama construction

   Mycorama 1ère expo. temporaire

   Landi construction

   Agrola construction

   Rapport sur le nouveau rural de l'Aurore et l'association d'exploitations agricoles

   Construction du nouveau rural de l'Aurore

   Rapport sur l'établissement horticole du RUN

   Construction d'un parc animalier Evologia

2007 2008 20092004 2005 2006
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LIM Loi fédérale du 21 mars 1997 sur l'aide aux investissements dans les régions de 
montagne (RS 901.1) 

Mycorama Centre de mycologie. Projet de développement du Site de Cernier 
RS Recueil systématique du droit fédéral 
RUN Réseau urbain neuchâtelois représentant avec ses 120.000 habitants la 3e 

agglomération romande 
SAU Surfaces agricoles utiles 
Site Site de Cernier. Service de l'Etat qu'il est prévu de transformer en société anonyme 

sous la raison sociale d'AmphiTerra S.A. 
TN Transports publics du Littoral neuchâtelois, relient le Val-de-Ruz à Neuchâtel par La 

Côtière et bientôt via le Site de Cernier 
TRN Transports régionaux neuchâtelois, assurent notamment la liaison entre Villiers et Les 

Hauts-Geneveys, bientôt via le Site 
UFAI Unité de formation d'invalides. Celle de Cernier est gérée par le Centre pédagogique 

de Malvilliers 
UGB Unités de gros bétail 
URSP Unité de réinsertion sociale et professionnelle. Celle de Cernier est gérée par le Site 
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Annexe 6 
EXPERTISE DES SITES, DU 19 JUILLET 2003 
Etablie par le bureau d'architecte Philippe Vasserot, Neuchâtel 

Annexe 6.1 

 

1.  DONNEES  DE  BASE

  Propriétaire, adresse Etat de Neuchâtel

  Immeubles, adresse Site des Montagnes de Cernier Communes de Cernier et de Fontaines

Site de Cernier Communes de Cernier et de
Route de l'Aurore no 6 Chézard-Saint-Martin

  Immeubles Site des Montagnes de Cernier Etat général Pol. Ecai no Art. cad. no
1 Ecurie et grange (maison du haut) Mauvais 15230 1429
2 Garage Mauvais 15170 1429
3 Rural habité, gîte (maison du bas) Moyen 15237 1431
4 Poulailler Mauvais 15102 1431
5 Grande loge Moyen à suffisant 15075 1843
6 Petite loge Moyen à suffisant 31252 1625

Site de Cernier
7 Habitation, bureaux Moyen à bon 10945 1622
8 Poulailler Mauvais 15291 1622
9 Rucher Moyen à mauvais 15083 1622

10 Habitation, école Moyen à bon 11039 1622
11 Garages individuels Mauvais 15148 1622
12 Habitation, bureaux Moyen à mauvais 15363 1959
13 Porcherie Moyen à bon 15309 1959
14 Garages, remises Moyen à mauvais 15294 1959
15 Bâtiment atelier, bureaux Moyen 15147 1959
16 Ecurie, grange, salle de spect. Moyen à suffisant 15173 1959
17 Entrepôt, remise Moyen 15141 1959
18 Habitation + exploitation agricole Moyen à mauvais 15146 1959
19 Serres Moyen à bon 15323 1959
20 Remise, garage Moyen à suffisant 15297 1959
21 Hangar des serres Moyen à bon 51235 1959
22 Fromagerie Moyen à suffisant 15295 1959
23 Centrale de chauffe biogaz Bon 15322 1959
24 Pressoir à fruits Moyen à suffisant 41921 1959
25 Fosse à purin Bon 51234 1959
26 Bâtiment + réception, bureaux Bon 15296 1959
27 Remise Moyen à suffisant 15079 2191

  Descriptif  immeubles D'entente avec le mandant, cette rubrique est
volontairement supprimée, l'objet étant bien connu
du propriétaire.

  Registre foncier Voir extraits du RF et tableau récapitulatif Certains immeubles et  couverts ne sont 
pas cadastrés

  Estimation cadastrale Voir extraits du RF et tableau récapitulatif CHF 10'638'200

  Assurance incendie ECAI Voir extraits de l'ECAI et tableau récapitulatif CHF 24'452'084
Couverts : non assurés

  Mandant Etat de Neuchâtel

  Vision locale 25.06. -  04.07. -  07.07. -  08.07. -  09.07. 2003

Indications / remarques
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Annexe 6.2 

 

2.  VALEUR  INTRINSEQUE

2.1  Valeur intrinsèque

m2/ m3 part CHF
bloc (%) TOTAUX

1   Terrain
Art. No
1427   Prés-champs m2 445 0.35 156
1428   Prés-champs m2 2411 0.35 844
1429   Surface immeuble (écurie, grange) m2 192 50.00 9'600

  Places-jardin m2 120 50.00 6'000
  Prés-champs m2 114968 0.35 40'239

1431   Surface immeuble (rural habité, gîte) m2 259 50.00 12'950
  Places-jardin m2 274 50.00 13'700
  Prés-champs m2 60381 0.35 21'133
  Pâturages boisés m2 3360 0.20 672

1843   Immeuble (grande loge) m2 111 50.00 5'550
  Pâturages m2 66755 0.35 23'364

1844   Pâturages m2 9602 0.35 3'361
1625   Surface immeuble (petite loge) m2 58 50.00 2'900

  Pâturages boisés m2 46077 0.35 16'127
1626   Pâturages boisés m2 7718 0.35 2'701

  Total m2 312731 16.8% 159'297 159'297

2   Bâtiments Montagnes de Cernier  
nos  1 Ecurie et grange (maison du haut) m3 1362 200 272'400

  - dépréciation vétusté 80% - 217'920
54'480 54'480

2 Garage m3 33 150 4'950
  - dépréciation vétusté 80% - 3'960

990 990

3 Rural habité, gîte (maison du bas) m3 2271 400 908'400
  - dépréciation vétusté 40% - 363'360

545'040 545'040

4 Poulailler m3 42 150 6'300
  - dépréciation vétusté 80% - 5'040

1'260 1'260

5 Grande loge m3 410 275 112'750
  - dépréciation vétusté 50% - 56'375

56'375 56'375

6 Petite loge m3 292 250 73'000
  - dépréciation vétusté 50% - 36'500

36'500 36'500

  Total bâtiments, valeur à neuf m3 3708 1'377'800
  Total dépréciation vétusté - 683'155
  Total bâtiments, valeur actuelle 73.2% 694'645 694'645

3   Equipements extérieurs, divers
   - accès, places, murs, clôtures Bloc 1 50'000 50'000

  Total 5.3% 50'000 50'000

4   Frais secondaires 6.0% 4.7% 44'679

 TOTAL VALEUR INTRINSEQUE 100% CHF 948'621

Site des Montagnes de Cernier

CHFCHF   Bien-fonds



ANNEXES 745 
Rapport 04.029 – Site de Cernier – Nouveau statut juridique et réhabilitation des viabilités 

Annexe 6.3 

 

3.  VALEUR  DE  RENDEMENT

3.1 Taux de capitalisation %
       a. Taux de base 3.75
       b. Supplément pour : 
      - Coûts d'exploitation, assurances, taxes, impôts 0.50
      - Coûts d'entretien, rénovation 1.50
      - Provisions, selon qualité de l'objet 1.50
      - Risque locatif, selon marché immobilier 0.50
      - Facteur régional, selon situation 0.75
      - Frais de gestion 0.25
      - Supplément pour bâtiments de plus de 20 ans 0.50
     Total taux de capitalisation 9.25

3.2  Valeur locative annuelle 26'420 Montant admis pour le calcul du rendement.

3.3  Valeur de rendement

a. Valeur de rendement part

Bâtiments m2 CHF/m2   
annuel

CHF/unité   
mensuelle Nbre CHF/unité   

mensuelle
CHF/total annuel
/ arrondi %

1 Ecurie et grange (maison du haut) -- -- -- 1 200 2'400
2 Garage -- -- -- 1 20 240
3 Rural habité, gîte (maison du bas) -- -- -- 1 1'000 12'000
4 Poulailler -- -- -- 1 10 120
5 Grande loge -- -- -- 1 150 1'800
6 Petite loge -- -- -- 1 90 1'080

Totaux 17640

    Valeur de rendement Taux de capitalisation 9.25 % 190'703 66.8%

b. Valeur de rendement

Terrains m2
CHF/m2   
annuel

CHF/unité  
annuelle Nbre

CHF/unité   
mensuelle

CHF/total annuel
/ arrondi

Art. 1428, Prés-champs 2'411 0.03 72.33 72
Art. 1427, Prés-champs 445 0.03 13.35 13
Art. 1429, Places jardins 120 0.00 0.00 0
Art. 1429, Prés-champs 114'968 0.03 3'449.04 3'449
Art. 1431, Places jardins 274 0.00 0.00 0
Art. 1431, Prés-champs 60'381 0.03 1'811.43 1'811
Art. 1431, Pâturages boisés 3'360 0.02 67.20 67
Art. 1843, Pâturages 66'755 0.03 2'002.65 2'003
Art. 1844, Pâturages 9'602 0.03 288.06 288
Art. 1625, Pâturages boisés 46'077 0.02 921.54 922
Art. 1626, Pâturages boisés 7'718 0.02 154.36 154
Totaux 8'780

    Valeur de rendement Taux de capitalisation 9.25 % 94'918 33.2%

   Récapitulation
Surface approximative utile m2 --
Valeur locative annuelle admise pour la calcul du rendement CHF 26'420
Revenu locatif actuel CHF --
Taux de capitalisation % 9.25%
Valeur de rendement a) Bâtiments CHF 190'703
Valeur de rendement b) Terrains CHF 94'918

  TOTAL  VALEUR  DE  RENDEMENT  CHF 285'621 100%

Site des Montagnes de Cernier

Montant des loyers

Loyer net par surface approximative

Calcul du prix au m2 annuel

Montant des loyers
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Annexe 6.4 

 

 

4.  VALEUR  VENALE

4.1  Calcul de la valeur vénale

  Valeur intrinsèque CHF 948'621

  Valeur de rendement CHF 285'621

  Calcul de la valeur vénale : Pondération : Valeur intrinsèque 1
Valeur de rendement 2 CHF 506'621

  Déductions :
  Droit d'usufruit     CHF 0
  Droit d'habitation CHF 0
  Autre CHF 0

  Total déductions CHF 0

  Valeur vénale totale toutes déductions faites CHF 506'621

  TOTAL VALEUR  VENALE arrondie  à CHF 510'000
     Rendement 5.18%

Site des Montagnes de Cernier
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5.  VALEUR  INTRINSEQUE Site de Cernier Route de l'Aurore 6

5.1  Valeur intrinsèque

m2/ m3 part CHF
bloc (%) TOTAUX

1   Terrains selon registre foncier
Art. Nos

1482   Surface immeuble ( * transformateur) m2 9 0.50 5 ( * tranf. démoli)
  Places-jardin            (prés-champs) m2 14 0.50 7

1608   Prés-champs m2 15639 0.50 7'820
1622   Surfaces immeubles m2 1665 90.00 149'850

  Places-jardin m2 13929 90.00 1'253'610
  Prés-champs m2 101054 0.50 50'527
  Vergers m2 1580 0.50 790

1638   Prés-champs m2 18472 0.50 9'236
1959   Surfaces immeubles m2 6523 90.00 587'070

  Places-jardin m2 24869 90.00 2'238'210
  Prés-champs m2 17261 0.50 8'631

2626   Prés-champs m2 377000 0.50 188'500
2191   Prés-champs m2 21502 0.50 10'751
2324   Prés-champs m2 2862 0.50 1'431

  Total m2 602379 23.0% 4'506'437 4'506'437

2   Bâtiments Site de Cernier
nos  7 Habitation, bureaux m3 1707 600 1'024'200

  - dépréciation vétusté 30% - 307'260
716'940 716'940

8 Poulailler m3 630 175 110'250
  - dépréciation vétusté 80% - 88'200

22'050 22'050

9 Rucher m3 180 225 40'500
  - dépréciation vétusté 60% - 24'300

16'200 16'200

10 Habitation, école m3 16540 625 10'337'500
  - dépréciation vétusté 35% - 3'618'125

6'719'375 6'719'375

11 Garages individuels m3 680 175 119'000
  - dépréciation vétusté 75% - 89'250

29'750 29'750

12 Habitation, bureaux m3 2490 425 1'058'250
  - dépréciation vétusté 60% - 634'950

423'300 423'300

13 Porcherie m3 1391 300 417'300
  - dépréciation vétusté 30% - 125'190

292'110 292'110

14 Garages, remises m3 2675 200 535'000
  - dépréciation vétusté 60% - 321'000

214'000 214'000

15 Bâtiment atelier, bureaux m3 3860 325 1'254'500
  - dépréciation vétusté 45% - 564'525

689'975 689'975
 Total à reporter 9'123'700

CHFCHF   Bien-fonds
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5.  VALEUR  INTRINSEQUE Site de Cernier Route de l'Aurore 6

5.1  Valeur intrinsèque / suite

m2/ m3 part CHF
bloc (%) TOTAUX

2   Bâtiments  /  suite Report 9'123'700
16 Ecurie, grange, salle de spect. m3 16580 175 2'901'500

  - dépréciation vétusté 50% - 1'450'750
1'450'750 1'450'750

17 Entrepôt, remise m3 679 200 135'800
  - dépréciation vétusté 35% - 47'530

88'270 88'270

18 Habitation + exploitation agricole m3 11870 200 2'374'000
  - dépréciation vétusté 70% - 1'661'800

712'200 712'200

19 Serres m3 2250 300 675'000
  - dépréciation vétusté 20% - 135'000

540'000 540'000

20 Remise, garage m3 445 225 100'125
  - dépréciation vétusté 50% - 50'063

50'063 50'063

21 Hangar des serres m3 839 200 167'800
  - dépréciation vétusté 20% - 33'560

134'240 134'240

22 Fromagerie m3 505 250 126'250
  - dépréciation vétusté 50% - 63'125

63'125 63'125

23 Centrale de chauffe biogaz m3 190 2'000 380'000
  - dépréciation vétusté 20% - 76'000

304'000 304'000

24 Pressoir à fruits m3 1155 250 288'750
  - dépréciation vétusté 50% - 144'375

144'375 144'375

25 Fosse à purin m3 1236 100 123'600
  - dépréciation vétusté 20% - 24'720

98'880 98'880

26 Bâtiment + réception, bureaux m3 3300 500 1'650'000
  - dépréciation vétusté 25% - 412'500

1'237'500 1'237'500

27 Remise m3 475 175 83'125
  - dépréciation vétusté 50% - 41'563

41'563 41'563

  Total bâtiments, valeur à neuf m3 15404 23'902'450
  Total dépréciation vétusté - 9'913'785
  Total bâtiments, valeur actuelle 71.4% 13'988'665 13'988'665

 
3   Equipements extérieurs, divers

  Accès, places, couverts, murs Bloc 1 250'000 1.3% 250'000 250'000
  clôtures

4   Frais secondaires 6.0% 4.4% 854'320

 TOTAL VALEUR INTRINSEQUE 100% CHF 19'599'421

CHFCHF   Bien-fonds
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6.  VALEUR  DE  RENDEMENT

6.1 Taux de capitalisation %
       a. Taux de base 3.75
       b. Supplément pour : 
      - Coûts d'exploitation, assurances, taxes, impôts 0.50
      - Coûts d'entretien, rénovation 1.50
      - Provisions, selon qualité de l'objet 1.50
      - Risque locatif, selon marché immobilier 0.50
      - Facteur régional, selon situation 0.25
      - Frais de gestion 0.25
      - Supplément pour bâtiments de plus de 20 ans 0.50
     Total taux de capitalisation 8.75

6.2  Valeur locative annuelle 649'723 Montant admis pour le calcul du rendement.

6.3  Valeur de rendement
a. Valeur de rendement part

Bâtiments m2
CHF/m2   
annuel

CHF/unité   
annuelle Nbre/bloc

CHF/unité   
mensuelle CHF/total       annuel %

7 Habitation, bureaux 375 125.00 46'875 46'875
8 Poulailler 200 17.00 3'400 3'400
9 Rucher 50 15.00 750 750

10 Habitation, école 3'090 100.00 309'000 309'000
11 Garages individuels 200 45.00 9'000 9'000
12 Habitation, bureaux 600 90.00 54'000 54'000
13 Porcherie 235 35.00 8'225 8'225
14 Garages, remises 700 15.00 10'500 10'500
15 Bâtiment atelier, bureaux 580 70.00 40'600 40'600
16 Ecurie, grange, salle de spect. -- -- -- 1 900 10'800
17 Entrepôt, remise 158 15.00 2'370 2'370
18 Habitation + exploitation agricole -- -- -- 1 1'500 18'000
19 Serres -- -- -- 1 900 10'800
20 Remise, garage 100 15.00 1'500 1'500
21 Hangar des serres -- -- -- 1 300 3'600
22 Fromagerie 70 30.00 2'100 2'100
23 Centrale de chauffe biogaz -- -- -- -- -- --
24 Pressoir à fruits 120 40.00 4'800 4'800
25 Fosse à purin -- -- -- -- -- --
26 Bâtiment + réception, bureaux 540 125.00 67'500 67'500
27 Remise -- -- -- 1 120 1'440

Totaux 605'260

    Valeur de rendement Taux de capitalisation 8.75 % 6'917'257 93.2%

b. Valeur de rendement

Terrains m2 CHF/m2   
annuel

CHF/unité   
annuelle Nbre CHF/unité   

mensuelle CHF/total       annuel

Art. 1482, Prés-champs (transfo.) 23 0.08 1.84 2
Art. 1608, Prés-champs 15'639 0.08 1'251.12 1'251
Art. 1622, Places jardins 13'929 0.00 0.00 0
Art. 1622, Prés-champs 101'054 0.08 8'084.32 8'084
Art. 1622, Vergers 1'580 0.10 158.00 158
Art. 1638, Prés-champs 18'472 0.08 1'477.76 1'478
Art. 1959, Places jardins 24'869 0.00 0.00 0
Art, 1959, Prés-champs 17'261 0.08 1'380.88 1'381
Art. 2626, Prés-champs 377'000 0.08 30'160.00 30'160
Art. 2191, Prés-champs 21'502 0.08 1'720.16 1'720
Art. 2324, Prés-champs 2'862 0.08 228.96 229
Totaux 44'463

    Valeur de rendement Taux de capitalisation 8.75 % 508'149 6.8%

Site de Cernier Route de l'Aurore 6

Montant des loyers

Loyer net par surface approximative

Calcul du prix au m2 annuel

Montant des loyers
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Annexe 6.9 
  
 

6.  VALEUR  DE  RENDEMENT

6.1  Valeur de rendement / suite

   Récapitulation

Surface approximative utile m2 --
Valeur locative annuelle admise pour la calcul du rendement CHF 649'723
Revenu locatif actuel CHF --
Taux de capitalisation % 8.75%

Valeur de rendement a) Bâtiments CHF 6'917'257
Valeur de rendement b) Terrains CHF 508'149

  TOTAL  VALEUR  DE  RENDEMENT  CHF 7'425'406 100%

Site de Cernier Route de l'Aurore 6

7.  VALEUR  VENALE Site de Cernier Route de l'Aurore 6

7.1  Calcul de la valeur vénale

  Valeur intrinsèque CHF 19'599'421

  Valeur de rendement CHF 7'425'406

  Calcul de la valeur vénale : Pondération : Valeur intrinsèque 1
Valeur de rendement 2 CHF 11'483'411

  Déductions :
  Droit d'usufruit     CHF 0
  Droit d'habitation CHF 0
  Autre CHF 0

  Total déductions CHF 0

  Valeur vénale totale toutes déductions faites CHF 11'483'411

  TOTAL VALEUR  VENALE arrondie  à CHF 11'500'000
     Rendement 5.65%
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8.  RECAPITULATIF DES VALEURS  VENALES

8.1  Valeur vénale du Site des Montagnes de Cernier CHF 510'000

8.2  Valeur vénale du Site de Cernier Route de l'Aurore 6 CHF 11'500'000

Remarque : 

Dans l'estimation de la valeur vénale des immeubles, la valeur des installations techniques à l'intérieur des immeubles 
n'est pas comprise.

  TOTAL VALEUR  VENALE CHF 12'010'000



752 ANNEXES 
Rapport 04.029 – Site de Cernier – Nouveau statut juridique et réhabilitation des viabilités 

Annexe 6.11 

 

 



ANNEXES 753 
Rapport 04.029 – Site de Cernier – Nouveau statut juridique et réhabilitation des viabilités 

AVENANT A L'EXPERTISE, SITE DE CERNIER, DU 19 JUILLET 2003 
Etabli par le bureau d'architecte Philippe Vasserot, Neuchâtel 

Annexe 6.12 
 

 

1.  PREAMBULE 

La valeur vénale d'un terrain constructible se détermine en fonction de :
a)   des possibilités de construire selon la réglementation en vigueur
b)   de la valeur de rendement théorique possible. 

Dans le cas présent, ces éléments n'étant pas connus de façon définitive, l'estimation ci-après ne peut être qu'estimative. 

2.  DONNEES 

Selon e-mail du 28.07.03 de Monsieur Renaud Tripet, la zone constructible, qui sera détachée de l'article cadastral de Cernier 
no 1622, sera d'env. 38000 m2 

Dans cette zone, il est prévu d'y construire le Mycorama ou des bâtiments d'activités culturelles ainsi que des voies de
circulation et des places de stationnement. 

L'expertise du 19 juillet 2003 étant basée sur un terrain en majeur partie agricole (état actuel), il est demandé à l'expert de 
déterminer la plus-value de cette nouvelle surface qui sera affectée en zone de construction.

3.  REPARTITION  ET  AFFECTATION  DU  TERRAIN

Surface totale approximative : m2 38000

a)  estimation des places de stationnement et voies d'accès  m2 14000 

b)  estimation de la surface constructible    
    (38000 m2 - 14000 m2 = 24000 m2 x 25% occ. sol) m2 6000 

c)  estimation du terrain d'agrément m2 18000 

m2 38000 m2 38000 

4.  PLUS-VALUE  POUR  TERRAIN  CONSTRUCTIBLE 

- méthode no 1 -  selon prix du terrain au m2 en fonction de l'affectation

a)  place de stationnement et voies d'accès   m2  14000 à Fr. 20.--/m2 CHF 280'000 

b)  bâtiments    m2  6000 à Fr. 90.--/m2 CHF 540'000 

c)  terrain d'agrément m2  18000 à Fr. 35.--/m2 CHF 630'000 

Total CHF 1'450'000 

à déduire  :  
-  valeur du terrain selon expertise du 19.07.03 m2  38000 à Fr. 0.50/m2 CHF 19'000 

Total plus-value CHF 1'431'000 

SITE  DE  CERNIER 

Avenant à l'expertise du 19 juillet 2003
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5.  PLUS-VALUE  POUR  TERRAIN  CONSTRUCTIBLE   

- méthode no 2 -  selon prix du terrain au m2 (valeur du marché) moins la viabilisation

Données de base

Surface totale approximative m2 38000
Prix du m2 (valeur marché) CHF 90.--/m2

Total valeur terrain équipé CHF 3'420'000

Calcul de la viabilisation :
Pour ce calcul il est généralement admis que cette valeur représente entre 10 et 15% du coût de construction

Coût de construction :
- estimation du volume constructible :
(38000 m2 - 14000 m2 = 24000 m2 x 1.25% densité) m3 30000

Coût de construction m3  30000 à CHF 500.--/m2 CHF 15'000'000
Calcul du coût de la viabilisation CHF 15'000'000 x 12% CHF 1'800'000

Calcul de la valeur du terrain

Valeur du terrain m2 38000  x  Fr. 90.--/m2 CHF 3'420'000
à déduire :  viabilisation CHF 15'000'000 x 12% CHF 1'800'000

Total CHF 1'620'000

à déduire :
 valeur du terrain selon expertise du 19.07.03 m2  38000 à CHF 0.50/m2 CHF 19'000

Total plus-value CHF 1'601'000

6.  PLUS-VALUE  MOYENNE  ENTRE  LES  2  METHODES

Selon méthode 1 CHF 1'431'000

Selon méthode 2 CHF 1'601'000

Moyenne entre les 2 valeurs CHF 1'516'000

7.  CONCLUSIONS

Au vu de ce qui précède, des particularités et des incertitudes sur le plan d'aménagement en cours d'étude, la plus-value de ce futur
terrain constructible peut être estimée à Fr. 1'500'000.-- par rapport à la valeur de l'expertise de base du 19 juillet 2003.

Neuchâtel, le 29.07.2003 Philippe Vasserot Architecte FSAI-CSEA-GAN
                        Membre du Collège Suisse des Experts- Architectes
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VINGT-NEUVIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 31 août et 1er septembre 2004 
 
Séance du mardi 31 août 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: M. Marcel Amstutz, Mme Carol Gehringer, MM. Marc Juan et Adrien Laurent. 
– Total: 4. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

04.159 
31 août 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Suppression des subsides pour les étudiant-e-s de la HEP 

Le 11 août 2004, le Conseil d'Etat a abrogé l'arrêté concernant l'octroi de subsides aux étudiant-e-
s de la formation initiale 1 et 2 de la HEP-BEJUNE.  

L'argumentation du chef du service de la Jeunesse, lue dans la presse (20 août 2004), pourrait 
paraître convaincante, étant donné qu'elle indique que le choix du Conseil d'Etat est né de la 
motivation de mettre tous les étudiant-e-s sur pied d'égalité et que, dans ces temps de difficultés 
budgétaires, chaque franc compte. Au surplus, les subsides "HEP" pouvaient se justifier pour 
rendre la formation plus attractive en période de pénurie d'enseignant-e-s, mais ceci ne semble 
plus être d'actualité.  

Nous souhaitons interpeller le Conseil d'Etat sur les points suivants:  

1. Ne convient-il pas de faire une distinction entre les étudiant-e-s de l'Université, qui, disposant 
de la liberté académique, peuvent effectuer des activités rémunérées, et ceux de la HEP à qui 
même les remplacements sont interdits et pour qui envisager un travail régulier est tout 
simplement impossible vu le style modulaire des cours?  

2. Le système de bourses d'études neuchâtelois est ainsi fait que parmi les paramètres pris en 
compte pour l'octroi d'une bourse, le revenu des parents entre largement en compte. Les 
étudiant-e-s, en particuliers ceux de la PF2, ont souvent dépassé l'âge de 25 ans et volent, 
certes en rase-mottes, de leurs propres ailes. N'est-il pas concevable de revoir ce paramètre 
en tenant compte des situations particulières (étudiant-e-s autonomes depuis quelques 
années, ayant rompu les ponts avec leurs parents, etc.)? 
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3. L'office des bourses parviendra-t-il à répondre, dans des délais raisonnables, aux demandes, 
afin que les étudiant-e-s, qui, légitimement, attendaient leurs subsides, puissent se retourner 
les premiers mois? 

4. De plus, ne nous trouvons-nous pas à la limite de la régularité en changeant les règles du jeu 
en cours de route? Les personnes qui se sont inscrites en mars (délai) pouvaient compter avec 
cet appoint et ont vraisemblablement construit leur budget en incluant les subsides. Comment 
le Conseil d'Etat apprécie-t-il ce point? 

5. Finalement, le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer si la situation sur le front de la formation des 
enseignant-e-s est sous contrôle, dans le cadre d'une planification qui dépasse le court terme? 
En retirant notre motion 00.165, du 20 novembre 2000, "HEP-BEJUNE: anticiper pour ne pas 
se tromber", nous avions obtenu les garanties du Conseil d'Etat que les rapports de gestion du 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, dans leurs volets statistiques, 
contiendraient les éléments permettant de suivre l'évolution entre le personnel formé, en 
formation et les futurs départs à la retraite.  

L'urgence est demandée. 

Signataires: Patrick Erard, J.-P. Veya, D. de la Reussille, M. Ebel, A. Bringolf, G. Hirschy, D. 
Perdrizat, N. de Pury, F. Bonnet et L. Debrot. 

 
04.160 
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Conséquences du programme d'allègement budgétaire 2004 (PAB 04) de la Confédération 
sur les transports régionaux 

Lors de sa séance du 30 juin 2004, le Conseil fédéral a fixé les modalités du nouveau programme 
d'économies de la Confédération, qui sera définitivement adopté à l'automne après consultation 
des cantons et des partenaires sociaux. Parmi les réductions envisagées figurent en bonne place 
les mesures visant les transports publics. Le Conseil fédéral envisage ainsi de supprimer des 
contributions qui permettent aux pouvoirs publics de subventionner des lignes régionales de train 
ou de bus. L'ensemble des mesures conduit à 60 millions de francs d’économies et à des 
augmentations de coûts comprises entre 10 et 20%, que les cantons ne pourront probablement 
pas prendre à leur charge. De plus, le remboursement de l’impôt sur les huiles minérales aux 
entreprises concessionnaires devrait être supprimé dès 2005, ce qui entraînera des dépenses 
supplémentaires de l’ordre de 50 millions de francs. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer: 

– les conséquences prévisibles de la décision du Conseil fédéral sur l’offre cantonale en matière 
de transports publics? Des prestations existantes seront-elles diminuées, suspendues, voire 
carrément supprimées? Si oui, dans quelle mesure et comment? Concrètement, quelles sont 
les lignes de bus, de train ou de bateaux qui sont menacées? 

– de combien devrait-on augmenter les impôts cantonaux s’il fallait compenser par ce biais ces 
mesures d’économie que pourrait imposer la Confédération? 

– s'il va s’engager contre les mesures prônées par le Conseil fédéral? Si oui, de quelles 
manières? 

– si une concertation voire une collaboration est prévue avec les cantons voisins et les autres 
partenaires concernés (villes, chambres économiques, branche touristique, entreprises 
concessionnaires, etc.) pour faire face aux mesures envisagées par la Confédération? 

Nous vous remercions d’avance pour les réponses à ces questions qui sont attendues avec grand 
intérêt, et un peu d’anxiété! 

Signataires: M. Debély, O. Duvoisin et C. Borel. 
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04.162 
31 août 2004 
Interpellation Pascal Sandoz 
Prêt de matériel sportif: supprimer ou rentabiliser? 

Dans le cadre des mesures d'assainissement visant à réduire les charges de l'Etat, le 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) a pris la décision de 
supprimer du service des sports le prêt de matériel sportif auquel recourent notamment les écoles, 
les clubs ou associations diverses. Cette mesure entrera en vigueur dès la rentrée scolaire d'août 
2004. 

Cette information parue dans la Feuille officielle du 16 juillet 2004 a provoqué le dépôt d'une 
motion populaire intitulée "Service de prêt de matériel Jeunesse et Sport du canton de Neuchâtel", 
munie de 1416 signatures. 

Cette décision, pour autant qu'elle soit exécutée telle que planifiée, signifie la vente dès le 1er 
septembre 2004 du matériel sportif en question. 

Or, le prêt du matériel sportif est une prestation importante et appréciée notamment des écoles et 
des clubs sportifs qui peuvent ainsi procéder à l'organisation de nombreux camps dont la vocation 
s'inscrit parfaitement dans la mission de l'Etat, à savoir assurer un contexte favorable au bon 
développement du sport, mission développée dans les pages 97 et suivantes du dernier rapport 
de gestion du DIPAC. 

A notre sens, supprimer le prêt de matériel sportif irait à l'encontre de la mission dévolue à l'Etat 
dans le cadre de sa politique du sport. 

Reste la question du plan d'économie du Conseil d'Etat que nous saluons et que nous ne 
remettons pas en question. 

Toutefois, il nous apparaît que le Conseil d'Etat, plutôt que d'envisager de supprimer une 
prestation dans le but de générer des économies structurelles, devrait aussi et avant tout étudier, 
de manière approfondie, les possibilités de la rentabiliser. 

Plusieurs pistes de réflexion semblent dignes d'intérêt. 

Adapter les prix 
Selon nos sources, les prêts sont facturés en frais d'ouverture de dossier de manière forfaitaire 
pour la somme symbolique de 10 francs par cas, avec un modique supplément dans certains cas. 
Il y aurait 700 dossiers ouverts par année. 
L'adaptation des prix du service de prêt de matériel sportif dans le but de couvrir au moins les 
coûts de cette prestation est une évidence. 

"Outsourcer" les prestations sur la base d'un mandat de prestation 
Remettre l'ensemble du matériel ainsi que la fonction de prêt à une organisation tierce qui en 
assumerait la totale responsabilité, y compris celle du marché. L'Etat n'aurait alors ni à assumer ni 
à payer ce service. Il en déléguerait la responsabilité, en fixant des conditions-cadres adaptées à 
sa politique du sport, dans un mandat de prestation. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat: 

– de surseoir à sa décision de renoncer au prêt de matériel sportif; 
– d'étudier la possibilité de rentabiliser le service de prêt; 
– d'étudier la possibilité d'"outsourcer" le prêt de matériel sportif; 
– de maintenir, sous une forme à définir, le prêt de matériel sportif. 

Vu le délai fixé au 1er septembre 2004 pour débuter la vente de matériel sportif, nous munissons 
notre interpellation de la clause d'urgence. 

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: S. Vogel, E. Berthet, Ph. Haeberli, Ch. Imhof, M. Desaulles-Bovay, D.G. Rossier, J. 
Tschanz, R. Tanner, W. Geiser, B. Keller, M. Grossmann, F. Loeffel, D. Cottier et A. Gerber. 
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04.164 
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Quel contrôle parlementaire au niveau du futur accord-cadre intercantonal (ACI)? 

Soumise en votation le 28 novembre prochain, la péréquation financière et la répartition des 
tâches entre cantons et Confédération – dite RPT – prévoit que neuf domaines ressortent 
exclusivement de la collaboration intercantonale, selon le nouvel article 48a de la Constitution 
fédérale: 

a) exécution des peines et des mesures; 
b) universités cantonales; 
c) hautes écoles spécialisées; 
d) institutions culturelles d'importance suprarégionale; 
e) élimination des déchets; 
f) épuration des eaux; 
g) transports publics en agglomération urbaine; 
h) médecine de pointe et cliniques spécialisées; 
i) institutions d'intégration et de prises en charge des personnes handicapées. 

Des conventions entre cantons détermineront ce droit intercantonal, qui primera sur la législation 
cantonale. 

Or, le projet d'accord-cadre intercantonal (ACI), préparé par la Conférence des gouvernements 
cantonaux, court-circuiterait volontiers peuple et parlements cantonaux dans l'élaboration du 
nouveau droit intercantonal, issu de la RPT. En consultation jusqu'au 17 septembre prochain, le 
projet d'ACI se contente d'instaurer un droit à l'information des Grands Conseils "à temps et de 
manière complète" concernant les conventions en matière de collaboration intercantonale assortie 
d'une compensation des charges. L'ACI institue en outre des "commissions de gestion 
interparlementaires" pour contrôler les organismes responsables communs. 

Les député-e-s, mais le peuple avant tout, se verraient ainsi retirer progressivement leurs 
prérogatives au profit d'une zone de droit intercantonal, floue et extensive, laissée à la 
responsabilité des seuls exécutifs cantonaux. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous préciser sa position dans le cadre de la consultation des cantons qui 
est fixée au 17 septembre 2004? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Borel, François Cuche, R. Jeanneret et B. Bois. 

2. Projet de résolution 

04.158 
31 août 2004 
Projet de résolution urgente du groupe PopEcoSol à l'intention du Conseil fédéral 
Fermeture de bureaux de poste: attendre le résultat de la votation du 26 septembre 2004 

Par l’intermédiaire de la presse locale du 18 juin dernier, nous avons pris connaissance de la 
décision de La Poste de fermer pendant les vacances d’été plusieurs bureaux de poste dans le 
canton. Ceux qui ne ferment pas subissent une réorganisation avec notamment une baisse 
significative des prestations envers les usagers. 

Nous constatons que les négociations menées entre les représentants des villes et les instances 
de La Poste ont débouché sur une solution insatisfaisante pour les usagers des bureaux de poste 
concernés, notamment à Neuchâtel.  

Dans cette ville, nous relevons que dans trois des quartiers concernés par la décision de La Poste 
(Mail, Cassarde et La Coudre), des pétitions portant entre 750 et 1500 signatures chacune ont été 
adressées à La Poste pour s’opposer aux réductions de prestations.  

Les habitants mobilisés de tous les quartiers concernés, ainsi que de plusieurs entreprises, ont 
protesté vigoureusement par voie de pétitions et de lettres collectives contre les décisions de La 
Poste.  
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Ces réactions citoyennes indiquent à quel point les habitants de certains quartiers tiennent à leurs 
offices postaux et aux prestations qu’ils fournissent.  

Informé du fait que des recherches de partenariats sont menées pour l’été 2005 en vue de la 
fermeture d’autres offices et que des mesures d’adaptation débouchant sur des diminutions 
supplémentaires de prestations visent certains bureaux, le Grand Conseil demande au Conseil 
fédéral de s’opposer à toutes diminutions de prestations dans l’offre de La Poste dans le canton 
par la fermeture d’autres bureaux ou par la conclusion de partenariats qui aboutissent 
généralement à limiter l'offre de prestations à la réception de lettres et de colis, ainsi qu’à la vente 
de timbres. 

De telles situations sont constatées dans tout le pays. 

Le Grand Conseil déplore et réprouve la manière dont a été menée la fermeture de ces bureaux 
de poste. Il demande au Conseil fédéral de surseoir aux dernières décisions de La Poste, en 
attendant le résultat des votations fédérales le 26 septembre prochain! 

Signataires: N. de Pury, Patrick Erard, L. Debrot, M. Ebel, D. de la Reussille, G. Hirschy, D. 
Perdrizat, A. Bringolf, F. Bonnet et J.-P. Veya,. 

3. Motion 

04.163 
31 août 2004 
Motion Jacques Besancet 
Suppression du matériel Jeunesse et Sport (J+S) 

Comme nous avons pu lire dans la presse, cet été, que le matériel de prêt gratuit J+S du canton 
de Neuchâtel serait supprimé, nous demandons au Conseil d'Etat d'annuler avec effet immédiat la 
vente de ce matériel. 

Nous pensons que ce service bien géré pourrait avoir des comptes équilibrés au budget, 

– en louant le matériel plutôt qu'en le prêtant; 

– en gérant le matériel par un service au lieu de deux (Arsenal et service des sports). 

N'oublions pas que ce matériel sera racheté par des écoles et par différentes associations, donc il 
sera dispersé. 

Les effets de ces rachats auraient les conséquences suivantes: le stock de matériel à disposition 
ne suffit plus pour toutes les écoles, donc rachat supplémentaire, entretien plus compliqué, etc. 

Par ailleurs, nous vous signalons qu'une motion populaire a été déposée dans le même sens. 

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: J. Martin, A. Obrist, R. Graber, M. Barben, C. Untersee, J.-M. Nydegger, L. 
Aquilon, J.-C. Baudoin, G. Bosshart, J.-M. Jeanneret, J. Walder, Patrick Erard et H. Jenni. 

4. Postulats 

04.161 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe PopEcoSol 
Un partenariat pour mettre en œuvre le désenchevêtrement 

Dans son rapport, le Conseil d’Etat met à juste titre en évidence la "bonne expérience de travail 
en partenariat menée dans le cadre du désenchevêtrement". 

Notre groupe partage ce point de vue, car, dans les dossiers complexes, un travail collectif est à 
même de rassurer les partenaires dans la phase de modification des habitudes, à tel point que les 
députés PopEcoSol estiment que ce qui est bon pour élaborer une stratégie pourrait également 
être bon pour sa mise en application. 
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Le sens poursuivi par l’éclaircissement des tâches entre le canton et les communes est constructif 
pour l’ensemble du canton. Il n’en reste pas moins que son application engendrera des difficultés 
même auprès des communes acquises au projet. Il nous paraît nécessaire d’avoir un minimum de 
souplesse pour réaliser les objectifs adoptés, sous peine de voir le projet mal digéré. 

Il serait par ailleurs regrettable que des opposants au rapport du gouvernement se situent parmi 
celles et ceux qui craignent les conséquences de son application si cette dernière est laissée 
seulement au gouvernement et à ses services par le biais de décisions administratives.  

Ces quelques constatations motivent notre postulat demandant au Conseil d’Etat de poursuivre le 
travail en partenariat lors de la phase d’application. La commission de désenchevêtrement des 
tâches canton/communes (CODETA) et l’Association des communes neuchâteloises, ou une 
autre commission représentative devraient continuer d’être un interlocuteur utile à la fois pour le 
gouvernement, pour les communes et pour le Grand Conseil. 

Nous espérons que les autres groupes soutiendront cette manière constructive de construire 
l’avenir et apporteront leur appui à notre demande. 

P.S.: Nous serions prêt à retirer notre postulat si le Conseil d’Etat s’engage formellement à suivre 
notre proposition sous une autre forme mais dans le même esprit. 

Signataires: A. Bringolf, D. Perdrizat, N. de Pury, M. Ebel, M. Droguett, L. Debrot, G. Hirschy, D. 
de la Reussille, F. Bonnet, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, M. Zurita, Patrick Erard, F. Staehli et H. 
Jenni. 

 
04.165 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Le désenchevêtrement des tâches doit être accompagné d'une révision rapide de la 
péréquation financière 

Si l'acceptation du désenchevêtrement des tâches clarifie effectivement le rôle entre communes et 
l'Etat – "qui commande paie" –, si effectivement la neutralité pour le contribuable en 2005 est 
assurée, les finances communales subissent des effets différenciés. 

En effet, une bonne partie des charges qui seront transférées à l'Etat en faveur du nouveau 
désenchevêtrement avait déjà été prise en compte dans la péréquation. Ainsi, une partie des 
communes passeront deux fois à la caisse, d'autres bénéficieront à deux reprises. 

C'est pourquoi, dans le souci de corriger cet effet pervers et afin de permettre au nouveau 
désenchevêtrement de régler définitivement et correctement les tâches qui en font l'objet, nous 
demandons au Conseil d'Etat de mettre sur pied, dans les meilleurs délais, une commission ad 
hoc qui se chargera d'apporter des propositions d'adaptation de la péréquation financière. 

Le Grand Conseil attend ces résultats pour la session de mars 2005. 

Signataires: Ph. Bauer, M. Surdez, J.-M. Nydegger, J.-M. Jeanneret et T. Humair. 

 
04.166 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Désenchevêtrement des tâches 

Suite au 2e volet du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes, nous 
demandons au Conseil d'Etat de s'atteler au 3e volet dans les plus brefs délais. 

Ce volet doit tenir compte de l'enseignement préscolaire, primaire et secondaire 1, ainsi que de 
l'action sociale. 

Signataires: Ph. Bauer, M. Surdez, J.-M. Nydegger, J.-M. Jeanneret et T. Humair. 
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04.167 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe radical 
"Il faut éclairer d'abord et réformer ensuite". En route pour les réformes 

Avec le 2e volet du désenchevêtrement, le gouvernement s'est donné les moyens d'ouvrir la voie à 
davantage de rationalisation (dixit rapport du Conseil d'Etat). 

Plusieurs domaines étant désormais de la compétence exclusive du canton, cela représente des 
opportunités pour rationaliser, regrouper et réorganiser. Il devient dès lors possible de faire des 
économies d'échelle et de redéfinir les tâches et les priorités des secteurs cantonalisés. 

Nous partageons la volonté d'économies exprimée par le Conseil d'Etat. Aussi, nous prions le 
gouvernement d'étudier, dans les plus brefs délais, les voies et moyens de mettre en œuvre son 
objectif financier dans les domaines qui sont l'objet du 2e volet du désenchevêtrement. 

Signataires: R. Debély, B. Zumsteg, D. Cottier, J.-B. Wälti, M.-L. Béguin, R. Tanner, E. Berthet, P. 
Sandoz, M. Grossmann, B. Keller, J. Tschanz, F. Loeffel et A. Gerber. 

5. Questions 

04.358 
31 août 2004 
Question Bernard Matthey 
Graffitis au bord des routes cantonales: les effacer le plus rapidement possible 

Le nombre de graffitis sur les ouvrages bordant les routes cantonales ou sur les bâtiments 
appartenant à l'Etat reste relativement modeste et nous en profitons pour remercier tous les 
services qui procèdent à leur élimination ainsi que ceux qui repèrent les graffiteurs dont le talent 
laisse tellement à désirer.  

De manière à décourager davantage encore les auteurs de tags, le Conseil d'Etat ne pense-t-il 
pas qu'il serait souhaitable: 

– de faire effacer les graffitis dans les jours qui suivent leur apparition; 

– de recouvrir par de la végétation grimpante, chaque fois que cela est possible, les surfaces 
convoitées par les graffiteurs? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quelle est la démarche suivie actuellement en matière de 
prévention contre ces actes de vandalisme, les moyens mis en œuvre, ainsi qu'une estimation des 
coûts pour l'Etat? 

 
04.359 
31 août 2004 
Question Gilbert Hirschy 
Les communes sont-elles dispensées du respect de la loi sur la protection des eaux? 

Le Crêt-du-Locle est décidément un nœud industriel, routier et… polémique. 

Entre l’actuelle route cantonale et la piste de l’Aéroport des Eplatures, une ferme agricole 
appartenant à la commune de La Chaux-de-Fonds a déjà fait couler beaucoup d’encre et laisse 
toujours s’écouler un jus brunâtre, peu ragoûtant, depuis sa fosse et sa fumière notoirement sous-
dimensionnées: 

– ceci au vu et au su de tout le monde, depuis plus d’une décennie, en violation flagrante des 
normes de protection des eaux et de la loi sur l’agriculture; 

– alors que dans d’autres cas l’exploitation aurait déjà dû se mettre aux normes ou cesser son 
activité; est-ce à cause des atermoiements ou autres revirements des autorités communales 
que le canton offre une telle mansuétude? 

Combien d’années s’écouleront encore jusqu’à ce que soit le propriétaire, soit le fermier 
entreprenne des travaux d’assainissement? 
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En regard de la dernière décision des autorités communales, que nous ne jugeons pas et pour 
des raisons d’équité vis-à-vis des autres exploitants ou propriétaires, le Conseil d’Etat peut-il nous 
garantir qu’il suit le dossier de près? 

 
04.360 
31 août 2004 
Question Jean-Gustave Béguin 
Des arbres loclois pour la patinoire 

Paru sous ce titre le 13 juillet dernier dans la presse régionale, nous disons bravo aux autorités 
communales d'avoir fait le nécessaire pour que ce stade de glace soit recouvert d'un toit conçu 
avec du bois résineux des forêts de la ville. Cette décision a toutefois nécessité une autorisation 
spéciale pour déroger à la loi cantonale sur les forêts. A l'article 54, sous certaines réserves, est 
fixée une période de clôture des abattages, du 1er juin au 31 août. Nous savons que la loi est 
appliquée avec une rigueur bien administrative, aussi nous apprécions la nuance qui permet de 
récolter 600 m3 de bois de proximité à destination d'un lieu public. 

Nous avons deux questions à soumettre au Conseil d'Etat: 

– constatant que les entreprises de transformation du bois, notamment en charpente et en génie 
civil, ainsi que les courtiers aimeraient de plus en plus travailler en "flux tendu", abaissant par-
là les coûts de stockage, est-ce que le service forestier cantonal, duquel dépendent les 
autorisations, va revoir l'interprétation de l'article 54 de la loi cantonale sur les forêts, comme il 
l'a si justement appliquée pour Le Locle; 

– ne serait-il pas souhaitable d'inverser la portée dudit article en supprimant les interdictions en 
période de clôture tout en renforçant les exigences d'un travail exécuté en ces mois d'été? 

6. Motions populaires 

04.156 
13 août 2004 
Motion populaire de la Société Nautique de Neuchâtel 
Service de prêt de matériel Jeunesse et Sport (J+S) du canton de Neuchâtel 

En vertu de l'article 41 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000, et des articles 117a et suivants de la loi cantonale sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, les citoyens soussignés invitent le Grand Conseil à se prononcer sur la pérennité 
du prêt de matériel de sport par le service des sports (SSPO) auprès des institutions publiques 
(écoles) et des institutions privées (associations sportives, associations de jeunesse et de 
développement de la jeunesse). 

Par une lettre datée du 25 juin 2004, à la veille des vacances scolaires, le conseiller d'Etat Thierry 
Béguin informait en premier lieu les écoles, puis les personnes ayant un jour ou l'autre emprunté 
du matériel auprès du service cantonal des sports, que celui-ci allait vendre ce matériel entre le 
1er septembre et le 31 octobre 2004 avec priorité d'achat donnée aux écoles et cesser le prêt. 

S'il est vrai que l'Etat de Neuchâtel doit faire des économies, il ne peut le faire sans réfléchir aux 
conséquences directes et indirectes induites par une telle mesure d'économie, en particulier sur le 
plan de la promotion de la pratique sportive auprès des jeunes, tant en milieu scolaire 
qu'associatif. L'Etat de Neuchâtel peut aussi réaliser des recettes supplémentaires en optimisant 
ce système, par exemple en louant ce matériel à des tarifs permettant ainsi de viser la 
rentabilisation dudit service de prêt. 

On s'étonne en particulier que le Conseil d'Etat envisage de brader un matériel en parfait état, 
acheté en partie cette année encore et qui a toujours été entretenu avec le plus grand soin. Ce 
matériel n'a cessé de circuler d'école en école, d'association en association, etc., à la plus grande 
satisfaction de tous (plus de 700 dossiers traités par année!). Il semble évident qu'une fois 
dispersé, ce matériel cessera de circuler, induisant des coûts importants, à la charge des 
collectivités publiques, pour l'achat et l'entretien d'un matériel redondant, aux quatre coins du 
canton, et ce pour tenter d'égaler cette prestation, avec l'illusion de pouvoir y parvenir et au bout 
de la chaîne, à nos enfants d'en faire les frais! Signalons encore que tout le matériel ne va pas 
être vendu, puisqu'une partie de celui-ci est directement utilisé par le service des sports pour ses 
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cours de formation et ses camps à l'attention de la jeunesse de notre canton. Soyons 
conséquents! 

Un règlement et une tabelle de tarification des prêts se doivent d'être établis pour permettre la 
rentabilisation d'un système centralisé qui a fait ses preuves depuis plusieurs années déjà. 

Le législateur a accordé un certain nombre de crédits pour l'achat et le fonctionnement de ce 
service durant de nombreuses années. Sans en avertir le politique, hormis le Conseil d'Etat, ni 
grande consultation des milieux intéressés, la cheffe de service décide d'annoncer la suppression 
du prêt de matériel J+S, dans des délais très courts, et ce, comme par hasard, à la veille des 
vacances scolaires, permettant ainsi de s'éviter une bonne partie des foudres des personnes 
directement concernées par cette mesure, par ailleurs non motivée par un projet précis et évitant 
de surcroît le débat démocratique. 

Les signataires demandent que le Conseil d'Etat: 

– reconsidère les coûts réels en termes économique, pédagogique et social de la suppression 
du service de prêt de matériel J+S par le SSPO; 

– reporte les décisions annoncées de la vente du matériel J+S cantonal par le SSPO et de la 
suppression pure et simple du service de prêt; 

– demande au SSPO de tenir compte des remarques constructives de nombreux utilisateurs 
pour assurer la pérennité d'un service centralisé de prêt de matériel de sport, dans la continuité 
du travail accompli jusqu'à ce jour, mais permettant aussi de viser à sa rentabilité. 

Premier signataire: Jérôme Paccolat, Crêt-Mouchet 1, 2013 Colombier 
Motion populaire munie de 1416 signatures.  

 
04.157 
26 août 2004 
Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 

Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 

Assermentation d'une députée 

 
Assermentation judiciaire 

Assermentation d'une juge au Tribunal cantonal 

 
Election judiciaire 

Election du (de la) juge d'instruction spécialisé(e) dans la lutte contre la criminalité économique 

 
04.031 DJSS 
2 et 30 juin 2004 
Grâce 
Rapports à l'appui d'un projet de décret concernant une demande de grâce 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

04.030 DIPAC 
12 mai 2004 
Bâtiment pour le Conservatoire de musique et la Haute école de gestion 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 38.400.000 francs pour la 
construction d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel à la Haute école de 
gestion, sur le site Crêt-Taconnet est / Ecoparc, à Neuchâtel 

Traitement du postulat suivant: 

04.154 DIPAC 
29 juin 2004 
Postulat Claude Borel 
Pour un meilleur contrôle parlementaire des investissements 

Le Conseil d'Etat est invité à étudier l'opportunité de mieux associer le Grand Conseil, par 
sa commission de gestion et des finances, à ses décisions visant à:  

– adapter au renchérissement les crédits d'investissements votés par le parlement; 

– autoriser des améliorations sensibles des projets, en profitant des économies réalisées 
dans le cadre des soumissions ou des réserves disponibles non utilisées. 

 
Brève motivation 

Les adaptations de crédits d'investissements décidés au fil des ans par le Conseil d'Etat 
représentent souvent des sommes considérables (ex.: 29 millions en plus du crédit initial de 
70 millions de francs pour le tunnel de la Vue-des-Alpes). Les indices de renchérissement 
admis par l'Etat (indice des prix de construction OFS – Espace Mittelland) sont d'ailleurs 
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généreux et contribuent eux-mêmes à l'inflation (cf. p. 19 du rapport Ecoparc: + 10% 
d'octobre 1998 à octobre 2003; indice suisse des prix à la consommation pendant la même 
période: + 4,9%). 

Les projets soumis au Grand Conseil font par ailleurs fréquemment l'objet d'importantes 
modifications, ce qui réduit à peu de choses l'éventuel bénéfice des soumissions en faveur 
de l'Etat (ex.: pour le Laténium, la muséographie budgétisée à 6,4 millions, a bénéficié 
d'une "rallonge" de 3 millions de francs gagnés lors des soumissions). 

Ces sommes nous paraissent trop importantes pour ne justifier qu'un contrôle a posteriori 
du Grand Conseil, surtout en période de "turbulences" budgétaires. 

Le projet Ecoparc s'inscrit dans une période de redémarrage économique où d'importantes 
fluctuations des coûts sont concevables. Les besoins sont aussi extensibles à l'heure où la 
Haute école de gestion et le Conservatoire neuchâtelois tiennent à affirmer leurs ambitions 
dans le système HES. Les facteurs évoqués méritent donc toute notre attention. 

Dans la mesure du possible, les signataires seraient extrêmement reconnaissants au 
Conseil d'Etat de répondre au postulat avant l'inauguration d'Ecoparc. 

Cosignataires: C. Siegenthaler, M.-L. Meyer, M. Bise, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 
04.032 PRESIDENCE 
23 juin 2004 
Votation cantonale 
Rapport d'information concernant la validation de la votation cantonale du 16 mai 2004 sur: 
1. la loi du 2 décembre 2003 portant modification de la loi sur la faune sauvage 
2. la loi du 2 décembre 2003 portant modification de la loi sur la faune aquatique 

 
04.033 DFAS 
2 juillet 2004 
Désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes (deuxième volet) 
Rapport à l'appui de 9 projets de lois et 6 projets de décrets portant modification de la répartition 
des tâches et des charges entre l'Etat et les communes 

 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

01.131 DJSS 
11 mai 2004 
Eligibilité des étrangers aux charges judiciaires 
Rapport de la commission législative concernant le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.131, du 
19 juin 2001, portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 

 
03.175 DGT 
25 mai 2004 
Approvisionnement électrique 
Rapport de la commission "Approvisionnement électrique" à l'appui d'un projet de loi sur 
l'approvisionnement en énergie électrique (LAEE) 
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IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (3) 

04.150 DFAS 
29 juin 2004 
Interpellation Marie-Laure Béguin 
Faut-il imposer la solde des sapeurs-pompiers non professionnels? 

Jusqu’à maintenant, la solde des sapeurs-pompiers non professionnels n’était pas imposée 
fiscalement dans le canton de Neuchâtel, comme d’ailleurs dans beaucoup d’autres cantons 
suisses. 

Suite à deux erreurs faites à La Chaux-de-Fonds dans le traitement des pompiers – tout d’abord 
les heures supplémentaires des pompiers professionnels du SIS ont été rémunérées en solde au 
lieu de l’être en salaire, ensuite un pompier non professionnel qui se trouvait au chômage a fait de 
très nombreuses heures pour renforcer le SIS et il a également été rémunéré en solde au lieu 
d’être salarié –, l’office de taxation des personnes physiques a demandé à la commune de La 
Chaux-de-Fonds de délivrer des certificats de salaire à tous ses sapeurs-pompiers pour leur 
solde, y compris aux sapeurs non professionnels. 

La loi sur les contributions directes ne disant pas expressément que la solde des sapeurs-
pompiers n’est pas imposable – alors qu’elle exempte de toute imposition la solde du service 
militaire, l’indemnité de fonction du service de la protection civile et l’argent de poche des 
personnes astreintes au service civil –, l’office de taxation des personnes physiques a décidé 
d’imposer comme revenu accessoire la solde des pompiers qui dépasse 3200 francs par année. 

Suite à l’intervention de la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, l’office de taxation 
des personnes physiques a, semble-t-il, mis les dossiers de taxation 2003 des sapeurs-pompiers 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle en suspens. Le 11 juin 2004, il a toutefois écrit à la Fédération 
des sapeurs-pompiers pour lui faire part de sa décision définitive de taxer la solde des sapeurs-
pompiers. 

Selon un rapport du caissier de la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, 73 pompiers 
volontaires auraient été concernés par cette imposition en 2002, car leur solde a dépassé le 
montant annuel de 3200 francs. Le montant qui aurait ainsi été imposé en 2002, qui se monte à 
170.413 fr. 25, aurait généré un impôt supplémentaire pour le canton d’environ 17.000 francs. 
Pour l’année 2003, cela aurait représenté environ 15.000 francs de recettes supplémentaires. 

Cette imposition est-elle opportune? 

Il faut prendre en compte le fait que la tâche des pompiers volontaires est d’intérêt public: ils 
offrent une grande partie de leur temps à la communauté pour protéger leurs concitoyens en cas 
d’incendies, de dangers naturels ou lors d’autres situations de détresse et prennent de réels 
risques physiques à l’occasion de ces activités. Ils ont l’obligation de participer à tous les cours, 
exercices et inspections auxquels ils sont convoqués, ainsi qu’à tous les sinistres pour lesquels 
l’alarme est donnée. Ils prennent ce temps sur leurs vacances, leurs loisirs et leur vie familiale, 
pour une rémunération en général plutôt modeste. Ils sont régulièrement de piquet et peuvent être 
appelés à intervenir à tout moment du jour et de la nuit. Si un certain nombre d’entre eux dépasse 
le montant annuel de 3200 francs, c’est parce que le nombre d’heures qu’ils consacrent à cette 
activité est extrêmement important. Une partie d’entre eux font également de l’instruction. 

D’après la Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers, l’imposition des soldes telle que 
prévue par l’office de taxation des personnes physiques aurait des conséquences pénibles pour 
plusieurs pompiers: ils risquent de passer dans une classe d’imposition supérieure et de subir 
ainsi une importante hausse d’impôt, ainsi que de perdre les subsides pour l’assurance-maladie 
ou l’aide au logement dont ils bénéficient actuellement, les sapeurs-pompiers étant en général de 
condition plutôt modeste. En outre, toujours selon la Fédération neuchâteloise des sapeurs-
pompiers, la décision d’imposition a déjà suscité chez de nombreux pompiers volontaires un 
sentiment d’absence de reconnaissance de leur engagement qui ne sera pas sans effet sur leur 
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disponibilité et leur motivation: cela risque fortement d’inciter certains volontaires à démissionner 
ou alors à ne plus participer aux interventions juste avant d’arriver à la limite imposable. 

Or, les communes ont déjà des problèmes pour trouver des pompiers motivés et compétents, 
prêts à s’investir au service de la communauté. Si elles n’ont plus assez de monde pour assumer 
les tâches toujours plus exigeantes du service du feu et pour dispenser la formation adéquate, 
elles seront obligées d’engager plus de professionnels et cela coûtera inévitablement plus cher. 

Dans un arrêt du 10 septembre 2003, le Tribunal fédéral des assurances a estimé que les 
rémunérations directement liées à l’accomplissement du service du feu (notamment pour les 
entraînements et les interventions) constituaient une solde au sens de l’article 6, alinéa 2, lettre a, 
RAVS et ne faisaient donc pas partie du salaire déterminant soumis à cotisations, contrairement 
aux indemnités de base et aux forfaits alloués notamment aux commandants. 

Le 19 mars 2004, une motion a été déposée au Conseil national demandant que la solde versée 
au titre du service du feu soit exonérée de l’impôt, comme c’est le cas de la solde du service 
militaire et de l’indemnité de fonction pour service de protection civile, ainsi que de l’argent de 
poche des personnes astreintes au service civil. En effet, les motionnaires considèrent qu’il est 
arbitraire de faire une différence entre le service du feu et le service de la protection civile et que 
les soldes provenant de ces deux activités, services rendus dans l’intérêt de l’Etat et de la société, 
doivent être exonérées de l’impôt. Le 26 mai 2004, le Conseil fédéral a approuvé la motion, 
estimant que la demande était justifiée et que la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct comme la loi 
sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes devaient être modifiées en 
conséquence. Une fois que ces modifications législatives auront été votées par le Parlement 
fédéral, l’exonération de la solde des sapeurs-pompiers s’imposera aux cantons. 

Nos questions pour le Conseil d’Etat sont donc les suivantes: 

– quelle est la position du Conseil d’Etat sur le sujet; 

– ne pense-t-il pas qu’il s’agit d’une question politique plus que juridique, qui doit être examinée 
par les autorités politiques cantonales; 

– le service des contributions, ou plutôt l’office de taxation des personnes physiques, a-t-il 
l’intention de taxer les soldes des pompiers pour l’année 2003 déjà; 

– si c’est le cas, est-il exact que les seuls dossiers en suspens sont ceux des sapeurs-pompiers 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle; 

– dans l’affirmative, le Conseil d’Etat trouve-t-il normal que seuls les sapeurs-pompiers de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle soient taxés en 2003 sur leur solde; 

– que pense le Conseil d’Etat du risque de désengagement des sapeurs-pompiers et du coût 
que cela pourrait engendrer pour les collectivités publiques, en relation avec le gain fiscal 
potentiel; 

– le Conseil d’Etat a-t-il l’intention de soutenir la décision de l’office de taxation des personnes 
physiques, qui va à contre-courant de ce qui se passe en Suisse et notamment au niveau des 
autorités fédérales? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

Interpellation développée par son auteur le 30 juin 2004. 
 

04.152 DIPAC 
29 juin 2004 
Interpellation Michel Bise 
Réforme du secondaire 1: une réforme mal comprise ou compromise? 

Grâce à la presse, il a été possible d'apprendre que la réforme du secondaire 1 en cours est 
contestée par la majorité des enseignants qui, pour le faire savoir, n'ont pas eu d'autres moyens 
que de faire circuler dans leurs rangs deux pétitions qui ont eu un grand écho. Selon ces pétitions, 
les 55% des enseignants sont en effet opposés au projet de la fusion des sections moderne et 
préprofessionnelle. Les 66% des enseignants s'opposent en outre à l'introduction d'une nouvelle 
méthode d'évaluation, en renvoyant notamment aux expériences plutôt catastrophiques faites en 
ce domaine dans d'autres cantons (Vaud et Berne sauf erreur, par exemple).  
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Cette réforme du secondaire 1 est le fruit de réflexions menées au sein d'un nombre 
impressionnant de commissions, sans doute sur l'impulsion de pédagogistes, pour utiliser un 
terme cher à Jean Romain (Lettre ouverte à ceux qui croient encore à l'école).  

Cette situation est inquiétante à plus d'un titre. Elle révèle déjà que s'il a été régulièrement informé 
des travaux menés, le corps enseignant n'a par contre jamais été entendu et n'a donc jamais pu 
faire valoir sa position. Pour réparer ce manquement, il est ainsi prévu d'adresser à la rentrée un 
questionnaire à chaque enseignant.  

Au vu des positions tranchées des uns et des autres, il est légitime de se demander à quoi ce 
questionnaire va bien pouvoir servir. Pour les tenants de la réforme, si l'on en croit la presse, il 
devrait permettre d'en affiner le concept. Pour ses opposants, il ne présente par contre que peu 
d'intérêts, puisque ce que ces derniers demandent, c'est le retrait pur et simple des deux objets 
contestés de la réforme.  

Cette réaction du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) donne 
ainsi le sentiment que le but recherché est de tranquilliser les pétitionnaires en faisant croire que 
leurs préoccupations seront prises en considération. En d'autres termes, l'objectif du DIPAC 
resterait d'imposer, à quelques nuances près, cette réforme qui est aujourd'hui sous toit. On en 
veut pour preuve que les enseignants ont déjà dû suivre des journées de formation à ce sujet et 
que, dans les collèges, on cherche à l'heure actuelle à engager des formateurs et formatrices à la 
réforme du secondaire 1!  

Tout cela est-il bien raisonnable? On peut se le demander, ce d'autant plus que le Grand Conseil 
n'a pas encore été consulté et ne s'est donc même pas prononcé sur cette réforme.  

Interpellation développée par son auteur le 30 juin 2004. 
 

04.153 PRESIDENCE 
29 juin 2004 
Interpellation Pierrette Erard 
Elections communales du 6 juin 2004: trop de votes annulés 

A chaque élection, et c'est un sujet récurrent depuis quelques années, il y a des électeurs qui 
votent par bulletins multiples. Or, notre loi sur les droits politiques ainsi que les règles 
d'applications édictées par la chancellerie d'Etat ne permettent pas de prendre en compte ces 
bulletins de vote qui sont purement et simplement annulés. Le seul cas où ils sont validés est celui 
où deux bulletins strictement identiques se trouvent dans une même enveloppe.  

Dans un contexte où tous les efforts sont faits pour lutter contre l'abstentionnisme et inciter le 
citoyen à s'intéresser à la vie politique, il est consternant de constater que de nombreuses 
personnes se donnent la peine de voter et que, pour des questions d'interprétation juridique 
étroite d'une loi apparemment mal conçue, leur vote n'est pas pris en considération. En ville de 
Neuchâtel par exemple, pour l'élection du Conseil général, 117 bulletins ont été annulés alors que 
les électeurs se sont donné la peine de biffer le nombre de noms requis pour qu'il reste sur les 
listes qu'ils ont glissées dans leur enveloppe les 41 candidats pour lesquels ils ont légalement 
parfaitement le droit de voter. Cela signifie 4797 suffrages perdus et cela représente à notre sens 
une absurdité. Cet état de fait est d'autant plus choquant que, pour d'autres scrutins, il est 
possible de voter par bulletins multiples. L'électeur ayant déjà voté ainsi précédemment estime 
qu'il est normal de procéder de même la fois suivante.  

Cette situation est d'autant plus grave que les décisions prises lors des débats qui avaient déjà eu 
lieu sur ce sujet en commission législative et au Grand Conseil, suite au projet de modification de 
loi sur les droits politiques de Christian Piguet (21 juin 2000), n'ont pas été respectées. En effet, 
nous étions arrivés à la conclusion qu'il n'était pas possible d'accepter le principe des bulletins 
multiples parce que cela posait trop de problèmes au niveau du dépouillement à cause des 
suffrages non attribués dont on ne saurait que faire. Comme, de l'avis des juristes, nous ne 
pouvions pas prendre le risque d'édicter des lois qui pourraient se révéler impraticables, nous 
avions estimé que la solution était de préciser sur les enveloppes qu'il est interdit de voter au 
moyen de plusieurs bulletins. Si l'électeur ne suit pas ces directives, il est normal que son vote soit 
annulé. Le chancelier nous avait alors précisé que de toute façon ce libellé figurait déjà sur les 
enveloppes de vote. Or, lors des votations communales du 6 juin 2004, cette mention ne se 
trouvait pas sur les enveloppes de vote. 
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Aussi nous demandons au Conseil d'Etat de nous dire pourquoi les enveloppes fournies par la 
chancellerie pour le scrutin du 6 juin 2004 ne portaient pas la mention qui devait s'y trouver pour 
éviter les bulletins multiples. De plus, nous désirerions savoir combien de bulletins ont été annulés 
dans les villes de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et du Locle pour les élections du Conseil 
communal et du Conseil général.  

Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, François Cuche, A. Blaser, M. Juan, J.-N. Karakash, 
O. Duvoisin, A. Laurent, C. Mermet, A. Tissot Schulthess, P. de Pury et C. Renevey. 

Interpellation développée par son auteur le 30 juin 2004. 
 

2. Motions (9) 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 
 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  
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Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 
 
Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 
 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 
 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 
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04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  
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04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 
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Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 
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04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 
Amendement du groupe radical, du 30 juin 2004 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire qui est assignée à la 
protection de la faune cantonale, afin de protéger les sites de parade et exiger des services 
forestiers et des utilisateurs de la forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  
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Signataires: Ch. Imhof, P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, M. Desaulles-Bovay, F. Rutti, R. 
Debély, J. Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, A. Gerber, J.-B. Wälti, D.G. 
Rossier, S. Vogel, C. Zweiacker, J. Walder et E. Bernoulli. 

 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  
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Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à cette première journée de cette session de fin août, début 
septembre 2004. 

ASSERMENTATION D'UNE DEPUTEE 

Le président: – Mme Joëlle Kuhn-Rognon a démissionné de son mandat de députée par lettre du 
1er juillet 2004. Nous demandons à un secrétaire de lire cette lettre. 

Lecture de la lettre de démission de Mme Joëlle Kuhn-Rognon 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: –  

Concerne: démission du Grand Conseil 

Monsieur le président, 

Par la présente, j'ai le regret de vous annoncer ma démission du Grand Conseil. 

En effet, pour des raisons privées et professionnelles, je ne suis plus en mesure d'assumer 
cette responsabilité. 

J'ai participé avec beaucoup d'intérêt aux travaux du Grand Conseil et y ai beaucoup 
appris. 

En quittant le Grand Conseil, je ne m'éloigne pourtant pas de la vie politique et resterai une 
citoyenne "active". 

Je vous prie de croire, Monsieur le président, à l'expression de mes sentiments 
respectueux. 

Signé: J. Kuhn-Rognon 

 
Le président: – Mme Martha Zurita, suppléante de la liste popiste pour le collège de Neuchâtel, a 
accepté le siège devenu vacant par lettre du 13 juillet 2004. Nous prions un huissier de faire 
entrer la nouvelle députée dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

(Entre Mme Martha Zurita.) 

Madame la députée, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
Mme Martha Zurita: – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Déroulement de la session 

Le président: – La séance se déroulera aujourd'hui de 13 h 30 à 18 h 30, comme nous l'avions 
décidé, et demain de 8 h 30 à 13 h30. 

Toute à l'heure, l'élection judiciaire se déroulera pendant l'étude des rapports 04.031 et 04.030. 
Pour la suite des rapports, l'ordre du jour est respecté. 

Mercredi matin, de 8 h 30 à 10 h 30, nous traiterons des questions, des interpellations et des 
motions. Nous interromprons nos débats à 10 h 30 pour permettre une assermentation judiciaire. 
Cas échéant, nous terminerons le sujet interrompu après la pause, puis reprendrons l'ordre du 
jour. 

Liste des présences 

Le président: – Vous avez remarqué que la liste des présences a été modifiée pour respecter la 
loi d'organisation du Grand Conseil, qui prévoit à son article 128 que les députés qui arrivent une 
heure en retard ne soient pas indemnisés, seuls les frais de déplacement seront remboursés. 

Sans que cela ne figure dans la loi, par analogie et équité, le bureau souhaite la même application 
pour les députés qui partent une heure avant la fin de la séance qui est fixée, d'une manière 
générale, à 18 h 30 et à 13 h 30. 

Communication à la demande du conseiller d'Etat Pierre Hirschy, concernant la 
journée du vendredi 3 septembre 2004 

Le président: – Concernant la journée d'informations à l'aménagement du territoire à Chézard-
Saint-Martin, les députés ont reçu une invitation. Ils sont dispensés de payer la finance 
d'inscription et sont dès lors encore plus les bienvenus. Nous vous remercions de vous inscrire.  

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 26 mai, 29 et 30 juin 2004 sont déposés sur le bureau. S'ils 
n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés. 

Nous remercions le service du Grand Conseil pour la célérité avec laquelle nous sont remis les 
procès-verbaux de nos séances. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Lettres informant le Grand Conseil de diverses interventions pour le maintien de différents 
offices postaux de Neuchâtel émanant de: 
– Mme Elena Rossi, de La Coudre, de juin 2004; 
– des Associations de quartiers du Mail et de la Maladière, du 23 juin 2004; 
– des habitants et entreprises du quartier de Monruz-Neuchâtel, du 15 juillet 2004 
– des comités citoyens des quartiers la Cassarde et environs, la Coudre, Monruz et Serrières, 

du 15 juillet 2004. 

– Lettre de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, du 19 juin 2004, et copies de lettres des 1er et 28 
juillet 2004, concernant l'affaire de Dr Naji Tawil. 

– Lettre du Forum interparlementaire romand (FIR), du 22 juin 2004, demandant une 
participation financière de notre canton pour 2004. 

 Le bureau va se renseigner sur l'utilité de la demande. 
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– Copie de la réponse du Département des finances et des affaires sociales, du 22 juin 2004, à 
la lettre de M. André Hofer, de Neuchâtel, concernant les émoluments dus à l'Etat en cas de 
demande de prolongation du délai de dépôt de déclarations d'impôts, et copie de l'intéressé à 
cette lettre. 

– Deux pétitions adressées au Grand Conseil par le groupe d'enseignants "Coordination des 
enseignants pour le retrait de la réforme du secondaire 1", du 23 juin 2004, l'une intitulée "Pour 
le retrait du projet de nouvelles structures au secondaire 1 (création d'une voie générale)", 
munie de 461 signatures, l'autre intitulée "Pour le retrait du projet ATES (appréciation du travail 
des élèves au secondaire 1)", munie de 542 signatures. 

 Ces pétitions ont été adressées au Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles pour qu'il puisse en tenir compte dans ses réflexions qu'il est en train de mener. 

– Lettre de M. Bernard Murer, de Neuchâtel, du 25 juin 2004, concernant le contrôle de 
l'affichage dans le canton, accompagnée d'une pétition "Pour une prévention contre le sida en 
accord avec la morale", munie de 28 signatures. 

 Elle a été transmise à la commission des pétitions et des grâces. 

– Copie d'une lettre de l'entreprise Piemontesi S.A., de Fontainemelon, du 7 juillet 2004, 
adressée à M. Bernard Soguel, chef du Département de l'économie publique, relative à 
certaines pratiques de licenciement et de réengagement de la main-d'œuvre étrangère.  

– Copie d'une lettre de M. Philippe Bauer, d'Auvernier, du 12 août 2004, adressée au Conseil 
d'Etat, et copie de la réponse du Conseil d'Etat, par l'intermédiaire du chancelier, du 20 août 
2004, au sujet de l'envoi des rapports aux députés et à la presse et de l'embargo y relatif. 

– Lettre de Canal Alpha, de Cortaillod, du 11 août 2004, relatant ses difficultés financières et 
demandant que le Grand Conseil lui accorde un soutien. 

 Renseignements pris, le Conseil d'Etat suit la situation. 

– Lettre de la Société Nautique de Neuchâtel, du 16 août 2004, à propos de l'urgence de la 
motion populaire qui vient d'être déposée concernant le service de prêt du matériel de sport du 
service des sports. 

– Réponse du Département des finances et des affaires sociales, du 24 août 2004, à la lettre de 
M. Alexandre Muriset du 17 mai 2004, au sujet d'un litige concernant ses primes d'assurance-
maladie. 

– Comptes 2003 du POP en prévision du versement de l'indemnité annuelle aux partis politiques. 

Election dans une commission 

Le président: – M. Pierre Bonhôte remplace M. Adrien Laurent, démissionnaire, à la commission 
de gestion et des finances. 

ELECTION JUDICIAIRE 

Election du (de la) juge d'instruction spécialisé(e)  
dans la lutte contre la criminalité économique 

Le président: – Nous avons reçu cinq candidatures au poste de juge d'instruction spécialisé(e) 
dans la lutte contre la criminalité économique à repourvoir suite à la démission du titulaire. Il s'agit, 
dans l'ordre de réception, des candidatures de Mme Marylaure Garcia, M. Dragan Bunic, Mme 
Vanessa Guizzetti, MM. Aliasghar Kanani et Gérard Sautebin. 

Nous vous informons que Mme Marylaure Garcia a retiré sa candidature par courriel du 30 juillet 
2004. 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 
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M. Christian Blandenier, président de la commission judiciaire: – Le Grand Conseil doit aujourd'hui 
élire le ou la juge d'instruction économique qui remplacera le juge Yann Decnaeck, lequel a 
présenté sa démission par lettre du 10 février 2004, avec effet au 31 août 2004. 

Ce poste et son titulaire ont fait couler beaucoup d'encre dans un passé récent. Vous avez encore 
tous en tête le rapport de la commission d'enquête parlementaire de novembre 2003. 

Dans ce contexte bien particulier, la commission judiciaire s'est attelée à exécuter la tâche que lui 
confère la loi sur la haute surveillance, soit la préparation des élections judiciaires, le plus 
consciencieusement possible. Rappelons ici la teneur de l'article 15 de cette loi, qui stipule que la 
commission peut prendre toutes les initiatives qu'elle juge utiles pour lui permettre de se forger 
une opinion quant aux qualités des candidats.  

La commission judiciaire a tout d'abord décidé de procéder à différentes auditions pour tenter de 
mieux définir le profil du candidat à élire. Elle a ainsi entendu une délégation du Tribunal cantonal, 
la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, accompagnée de 
représentants de la police cantonale, le procureur général ainsi qu'une délégation des juges 
d'instruction. 

La commission en a tiré les conclusions suivantes: la nécessité d'un juge d'instruction spécialisé 
en matière de criminalité économique est avérée, même si ce juge devrait également remplir 
certaines tâches communes à tous les juges d'instruction, on pense au service de piquet 
notamment. La bonne connaissance de la procédure pénale et le respect de celle-ci sont des 
éléments primordiaux. Il faut être bon pénaliste et voir l'utilité du dossier d'instruction pour le travail 
du Tribunal, autrement dit, pouvoir mettre la cause en état d'être jugée. Il faut donc savoir trier les 
faits et retenir ceux qui représentent les éléments constitutifs de l'infraction, sans se perdre dans 
les détails. Le juge d'instruction économique n'est pas forcément un meneur d'hommes, il n'a pas 
à gérer du personnel, il s'adresse à la police en tant que corps constitué, sans se mêler de la 
hiérarchie. Le juge donne à la police des buts à atteindre, sans obligatoirement indiquer comment 
les réaliser. Il doit avoir les connaissances juridiques et s'appuyer sur les connaissances 
techniques de la police, comme d'ailleurs dans tous les autres domaines du droit pénal. Le juste 
d'instruction économique doit aussi avoir des qualités humaines, le sens de l'écoute, une aisance 
relationnelle. Il doit avoir une autorité naturelle, sans être autoritaire. Finalement, le fait d'avoir une 
expérience en matière économique est un atout supplémentaire. 

L'appel de candidatures a ensuite eu lieu dans les journaux locaux, dans Le Temps ainsi que sur 
Internet. Cinq personnes se sont portées candidates. Elles ont été reçues par la commission en 
présence du président du Tribunal cantonal et de Mme Sylvie Favre, juge d'instruction. La liste des 
candidats a été mise en consultation auprès de la commission de la magistrature ainsi qu'auprès 
des associations professionnelles des avocats. La commission, suivant en cela l'avis unanime des 
personnes et organismes consultés, a estimé que le brevet d'avocat était un élément dont devrait 
disposer les candidats. Elle s'est ensuite interrogée sur les moyens qui lui permettraient 
d'approfondir la personnalité professionnelle des candidats. 

S'appuyant sur une pratique que l'on retrouve dans les procédures d'engagements de cadres 
dans l'administration ou dans le secteur privé, la commission judiciaire a décidé d'avoir recours au 
service d'un organisme spécialisé en la matière, en l'occurrence le centre de bilan de 
compétences et de préparation à la validation des acquis (CBVA). Ce centre, actuellement 
rattaché au Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, est appelé à devenir 
prochainement autonome. 

Les deux candidats titulaires d'un brevet d'avocat ont été invités à être reçus par le CBVA pour 
une audition d'une demi-journée. La commission a ensuite eu un compte-rendu de ces auditions 
par un responsable du centre. 

La commission a ainsi le sentiment d'avoir rempli sa tâche de la manière la plus complète 
possible. Elle arrive à la conclusion que les deux candidats au bénéfice du brevet d'avocat sont de 
bons candidats. Sur la base de l'ensemble des éléments rappelés et examinés ci-devant, elle 
vous recommande finalement la candidature de Mme Vanessa Guizzetti. 
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Le président: – Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisation du 
Grand Conseil, ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés 
aux deux premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 
Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

 
On passe à l’élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 107 
Majorité absolue: 54 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Est élue: 

Mme Vanessa Guizzetti, par 88 voix. 

Obtiennent des voix: 

M. Gérard Sautebin: 18 
M. Aliasghar Kanani: 1 



796 
Séance du 31 août 2004 

GRACE 04.031 

Rapport de la commission des pétitions et des grâces au Grand Conseil 
à l’appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 

(Du 30 juin 2004) 
 
 
 
M. Serge Vuilleumier occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – La parole est-elle demandée? Ce n'est pas le cas.  

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La demande de grâce présentée par M. Michel Voirol est rejetée par 102 voix sans 
opposition. 
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BATIMENT POUR LE CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
ET LA HAUTE ECOLE DE GESTION 04.030 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 38.400.000 francs  
pour la construction et l'équipement d'un bâtiment destiné au  
Conservatoire de musique de Neuchâtel et à la Haute école de gestion,  
sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, à Neuchâtel 

(Du 12 mai 2004) 
 

Discussion générale 

M. Jean-Marc Jeanneret: – Le groupe libéral-PPN a étudié avec intérêt le rapport. Une délégation 
de députés a assisté à une séance d'information conduite par les services de l'Etat concernés. 

Notre analyse traitera de trois volets: l'architecture, le projet dans le contexte cantonal et les 
finances. 

D'ores et déjà nous tenons à remercier l'ensemble des personnes qui ont œuvré à l'élaboration de 
ce projet et du rapport. Nous percevons que ce travail a été réalisé consciencieusement par des 
professionnels. Nous ne remettrons donc pas en cause les orientations choisies et nous ne 
chercherons pas à trouver des économies bout de chandelle. 

Concernant l'architecture, nous ne pouvons, avec nos yeux de béotiens, que nous réjouir de 
l'architecture moderne et discrète qui s'intègre harmonieusement dans la continuité sur ce site du 
Crêt-Taconnet. 

L'organisation des espaces et la répartition des volumes nous paraissent excellents. Nous 
sommes aussi convaincu que ce bâtiment sera un lieu où il fera bon y être et un gage de partage 
du savoir. 

Notre seule interrogation se situe au niveau des infrastructures, en particulier au niveau de la 
chaufferie, qui est actuellement prévue au bois. Certes le bois est une énergie renouvelable, qui 
s'inscrit parfaitement dans la ligne du développement durable, toutefois elle pose aussi un 
problème de logistique puisqu'il faut amener un volume important de copeaux en centre ville, avec 
pour corollaire un trafic de poids lourds non négligeable. 

Au sujet du projet dans le contexte cantonal, d'une manière plus générale, lorsqu'un milliard de 
chinois et d'indiens viennent sur le marché du travail, ce qui représente en fait la population 
mondiale de 1900, notre groupe ne peut qu'appuyer toutes les démarches qui développent 
l'enseignement et la recherche, comme par exemple Neode, HES-SO, parce que nous avons 
l'intime conviction que seul ERICH (enseignement, recherche, innovation et changement) nous 
aidera à surmonter les temps difficiles qui nous guettent tous dans un avenir proche.  

Toutefois, il nous apparaît aussi que nous devons prendre nos décisions dans le cadre d'une 
stratégie en connaissant tous les tenants et aboutissants. 

Ce projet s'inscrit donc pleinement dans le contexte du Réseau urbain neuchâtelois (RUN), car il 
se trouve à proximité de la gare. Il nous apparaît donc essentiel de trouver une solution pour 
déplacer les élèves de l'Ecole de musique du haut du canton vers le Bas, grâce au RUN, et ainsi 
réaliser des économies d'échelle. La solution doit exister, puisque dans le cadre des grandes 
agglomérations urbaines comme Lausanne, Genève, Berne, Bâle et Zurich, ces solutions existent.  

Ce projet est un maillon-clé dans le cadre des négociations en cours pour concrétiser la Haute 
école de musique (HEM). Avant de prendre une décision, il est important de connaître les options 
prises dans le cadre de cette négociation: où en sommes-nous? Quelles sont les chances de 
succès? Quels sont les risques que nous prenons? Que se passera-t-il si nous nous trouvons 
évincé et que nous devions assumer tout seul les charges de ce nouveau bâtiment? 
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Une démarche saine et mesurée consisterait dans un premier temps de mener à bien les 
négociations de la HEM, que le Grand Conseil puisse ensuite, en toute connaissance de cause, 
prendre position sur la HEM, son financement et ses incidences sur le canton, et ensuite 
seulement décider de la réalisation ou non de ce projet. 

Ce projet est déclencheur d'investissements privés supplémentaires de l'ordre de 60 millions de 
francs sur ce site du Crêt-Taconnet. Ces investissements sont importants pour notre canton soit, 
mais ou se trouvent les centres de décisions de ces investisseurs? Quelles garanties pouvons-
nous donner pour qu'une partie importante de ces investissements soit injectée dans l'économie 
locale? On voit ce qui se passe aujourd'hui avec le Stade de la Maladière, où nous voyons plus de 
plaques suisses allemandes qui y travaillent. Le rendement de ces investissements partira-t-il 
dans les cantons où se situent les centres de décisions? Beaucoup de questions ouvertes! 

Concernant les finances, le Conseil d'Etat a décrété ce projet comme étant stratégique. La charge 
financière pour le canton de Neuchâtel – 2,4 millions de francs – représente environ 0.5 point de 
l'impôt cantonal. Nous pouvons adhérer à cette vision du Conseil d'Etat, mais nous sommes resté 
sur notre faim quand nous avons cherché des pistes pour trouver des économies dans le ménage 
cantonal. Il nous paraît donc primordial de se donner les moyens de nos stratégies en cherchant 
des économies ailleurs dans le budget. Est-ce que le Conseil d'Etat prévoit de supprimer des 
classes dans le primaire et le secondaire 1? Est-ce que l'appui et le soutien pour les élèves en 
difficulté sera revu à la baisse? Est-ce que le nombre d'élèves par classe va augmenter? Est-ce 
que l'ensemble des subventions qu'alloue l'Etat sera réduit ou est-ce que l'impôt cantonal risque 
d'augmenter? 

Au vu de ce qui précède, le groupe libéral-PPN compte sur la sagesse et la raison du Conseil 
d'Etat et lui demande de retirer ce rapport, de le représenter en décembre 2004 et de proposer 
des solutions de financement dans le sens d'économies ailleurs au niveau du budget. Si tel n'est 
pas le cas, une partie du groupe libéral-PPN combattra l'entrée en matière. Cette même frange 
d'irréductibles, en cas d'entrée en matière, refusera ce décret.  
 
Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Les propos que nous tenions au moment du vote du crédit d'étude 
en septembre 2002 sont encore davantage qu'alors une réalité aujourd'hui. Tant le Conservatoire 
que la Haute école de gestion de Neuchâtel (HEG) font face à un manque avéré de locaux qui les 
contraint à décentrer une partie de leur activité, sans satisfaire tous leurs besoins et en créant des 
difficultés importantes dans leur fonctionnement. 

Le projet est bon sur le plan urbanistique et s'inscrit parfaitement dans un quartier en pleine 
mutation, qui se développe de manière harmonieuse. L'avantage constitué par la proximité de la 
gare est également un atout déterminant déjà développé et sur lequel nous reviendrons 
brièvement. 
Tant le Conservatoire et la future HEM que la HEG sont à notre sens des éléments stratégiques 
pour l'attractivité de notre canton en matière de formation et constituent donc clairement des 
infrastructures de développement, qui plus est dans un environnement concurrentiel. Besoins 
avérés, bon projet, site disponible, aide de la Confédération militent pour l'acceptation de la 
demande de crédit hic et nunc. Reste qu'en septembre 2002, le groupe radical avait, de manière a 
exercer une pression à la baisse sur le crédit à venir et à éviter l'arbitraire dans une coupe qui 
pourrait intervenir lors de sa discussion, indiqué un plafond au-delà duquel il réserverait sa 
position. Ce plafond se situait à 35 à 40 millions de francs avant recettes et subventions. 

La demande de crédit est ainsi supérieure de 6,9 millions de francs à l'objectif fixé par le groupe 
radical, mais respecte par ailleurs l'engagement pris par le Conseil d'Etat, qui nous annonçait 
alors une possible économie de 10% moyennant la redéfinition d'un certain nombres d'options. 

En effet, le coût estimatif présenté dans le rapport de septembre 2002 était de 49,4 millions de 
francs, il se situerait aujourd'hui à 51,7 millions de francs par le seul effet de l'évolution de l'indice 
des prix à la construction. La réduction par rapport à ce dernier montant, et découlant des travaux 
de la commission ad hoc mandatée et qui s'est associée de manière judicieuse les services d'un 
expert externe, est de 4,8 millions de francs, soit grosso modo les 10% annoncés alors par le 
Conseil d'Etat. Réduire encore le crédit reviendrait à remettre en question le programme des 
locaux d'un quart, ce qui reproduirait le problème endémique d'insuffisance de locaux ou à 
renoncer à des options de base qui ont été retenues dans le projet, comme Minergie, 
l'humidification centralisée ou le chauffage au bois. Les abandonner ne serait pas sans effet sur 
les coûts d'exploitation. Ici, il nous intéresse d'avoir l'avis du Conseil d'Etat sur les réflexions qu'il a 
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pu avoir en la matière, donc quelles conséquences de l'abandon d'options comme Minergie, 
l'humidification centralisée ou le chauffage au bois. 

On peut également se demander ce qui motive la présence dans la demande de crédit 
d'instruments de musique, qui relève de l'exploitation du Conservatoire, et que ces dépenses ne 
seraient pas engagées si l'argent n'était pas trouvé, en recourant notamment à une association 
privée.  

Nous tenons à mettre un accent particulier sur la nécessité d'une collaboration entre la HEG et la 
faculté des sciences économiques de l'Université. Notre canton n'est pas de taille à s'offrir deux 
filières parallèles sans d'efficientes synergies qui pourraient peut-être permettre d'avoir une vision 
moins chirurgicale à terme. 

Le Conservatoire de Clos-Brochet était, semble-t-il, déjà trop petit au jour de son inauguration. La 
structure du projet de Crêt-Taconnet permettrait-elle une extension si la nécessité se faisait sentir 
au vu de l'évolution des effectifs de l'une ou l'autre des écoles? 

Nous avons encore d'autres questions. Le projet prévoit d'importantes structures en porte-à-faux. 
Le groupe radical souhaite être rassuré sur la compatibilité de ce type de construction avec la 
proximité des lignes de chemins de fer et des trépidations engendrées par le passage des rames 
de trains. 

Dans le respect bien évidemment de la loi sur les marchés publics, le groupe radical souhaite 
qu'un accent particulier soit mis sur le suivi des travaux et le service après-vente dans 
l'établissement des critères d'adjudication et dans leur pondération.  

Le groupe radical est sensible à l'opportunité de construire cette double école sur le site Ecoparc, 
qui ne sera pas indéfiniment disponible et qui constitue par ailleurs une indéniable impulsion pour 
défendre des liaisons ferroviaires de et vers Neuchâtel. Il est conscient qu'attendre encore 
impliquerait pour ces deux institutions des difficultés importantes de fonctionnement. Il n'est pas 
indifférent non plus au fait que la subvention fédérale ne serait pas garantie en cas de report du 
projet et au fait que cet investissement public pourrait favoriser la réalisation d'investissements 
privés sur le site d'Ecoparc pour environ 60 millions de francs supplémentaires. 

Le groupe radical est toutefois partagé dans son appréciation de l'effort de révision à la baisse du 
crédit. Il le sera également au moment du vote, mais une majorité du groupe répondra toutefois 
par l'affirmative.  

 
Mme Claudine Siegenthaler: – Au nom du groupe socialiste, nous vous faisons part de notre rapport 
concernant le projet de décret sur l’octroi d’un crédit de 38.400.000 francs pour la construction et 
l’équipement d’un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel et à la Haute 
école de gestion de Neuchâtel (HEG), sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, à Neuchâtel. 

Vous n’êtes pas sans savoir que la situation immobilière du Conservatoire de musique s’est 
détériorée depuis 2002. En effet, faute de locaux disponibles, les cours se donnent actuellement 
sur cinq sites différents, voire même au domicile de certains professeurs. 

Fort de 1400 élèves, notre Conservatoire doit pouvoir répondre à la forte demande située au 
niveau de la section "Ecole de musique". La construction de ce nouveau bâtiment lui permettra en 
outre de renforcer sa position face à la nouvelle Haute école de musique de Suisse romande 
prévue en réseau. 

Le Conservatoire de Neuchâtel assure la formation musicale d’enfants, d’adolescents et d’adultes, 
il représente l’un des fleurons de la culture de notre région. Ce nouveau bâtiment abriterait 
également la HEG de Neuchâtel qui, rappelons-le, se classe parmi la meilleure de Suisse. 

La HEG propose les filières suivantes: économiste d’entreprise, informaticien de gestion HES, 
études postgrades, gestion pour ingénieurs, lutte contre la criminalité économique et nous en 
passons, car cette liste n’est pas exhaustive. 

Vous comprendrez aisément que devant une telle multitude de formations, de nouveaux locaux 
sont nécessaires et indispensables afin d’assurer la pérennité et la qualité de cette école, de son 
enseignement ainsi que des 600 élèves de la HEG. 

Suite à la visite des locaux de la HEG, locaux qui datent tout de même des années 1950, nous 
pouvons témoigner des problèmes: bureaux des professeurs exigus et dispersés à de nombreux 
endroits, certaines salles, dans les combles en particulier, ne sont même pas dans les normes 
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pour dispenser des cours, une seule et unique petite salle de réunion, congestion des places de 
travail permanentes et une température très élevée l'été dans les pavillons. Ce nouveau bâtiment 
serait conçu de façon à limiter les dépenses en énergie et répondrait de plus au label de qualité 
Minergie. 

Cet édifice, idéalement situé à proximité des transports publics, serait partagé en trois parties: 
espace spécifique au Conservatoire d’un côté et à la HEG de l’autre, avec, en sus, un espace de 
locaux partagés, dont certains pourraient à l’occasion être loués à d’autres institutions du canton 
ou de l’extérieur. Nous pensons particulièrement à la grande salle. 

Cette communauté d’intérêt pour une seule construction est d’autant plus importante que, dans le 
cadre d’une future convention intercantonale, les cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Genève et 
Neuchâtel deviendront, à terme, partenaires de la Haute école de musique de Suisse romande, 
qui sera organisée en réseau. 

En ce qui concerne les droits de superficie, la parcelle de 7315 m2 où le bâtiment se situerait est 
propriété des CFF. Ces derniers ne désirant pas vendre, ils sont prêts à accorder un droit de 
superficie de 99 ans à l'Etat. 

Après expertise, le prix du terrain a été fixé à 435 francs le m2, au taux applicable avec adaptation 
à l'indice des prix à la consommation tous les trois ans. Par une simple règle de trois, nous 
arrivons à un loyer annuel de 127.200 francs. Il est à remarquer que les CFF prennent à leur 
charge le démontage des voies de chemins de fer, des caténaires et l'adaptation du quai à l'ouest 
de la parcelle. Ces frais sont estimés à une somme non négligeable puisqu'ils représentent 
877.000 francs. 

Les coûts estimatifs de l'ensemble du projet s'élèvent à 46.900.000 francs. Cette somme 
comprend le droit de superficie durant les travaux, la construction proprement dite, les charges 
liées au mobilier, aux équipements spécifiques et aux instruments, ainsi que la taxe à la valeur 
ajoutée. Pour plus de détails, nous vous engageons à vous reporter à vos dossiers. 

La part des subventions fédérales pour la HEG serait de 7 millions de francs et celle des amis du 
Conservatoire de musique de 1,5 million, ce qui ramènerait l'apport de l'Etat à 38.400.000 francs. 

Néanmoins, il est à préciser que la Confédération a annoncé la fin prochaine du subventionnement 
des constructions relevant de la formation professionnelle. Si nous tardions trop longtemps, le 
montant précédemment mentionné de 7 millions de francs ne nous serait plus octroyé. 

Finalement, cette demande de crédit s'inscrit dans le prolongement de la décision prise par le 
Grand Conseil le 3 septembre 2002. Elle permettrait la mise à disposition d'un bâtiment 
fonctionnel, répondant à des besoins reconnus. 

Vous aurez compris, Mesdames et Messieurs, l’urgence et l’importance de voter ce crédit. 
Néanmoins et cependant, le groupe socialiste se pose quelques questions. 

– Le coût du projet au m2 prévu nous semble, pour certains, peu élevé. Pouvons-nous être sûr 
que les budgets seront tenus? A ce sujet, le rapport parle, au premier paragraphe du point 6, 
d'un devis général, mais, à l'avant-dernier paragraphe du même point, d'un devis estimatif. 
Pouvez-vous nous dire dans quelle situation nous trouvons-nous? 

– Des extensions futures du bâtiment sont-elles prévues? 

– L’isolation phonique face au rail est-elle optimale? Est-ce que les vibrations ne poseront pas de 
problème? 

– Que deviendront les anciens bâtiments du Conservatoire et de la HEG? Seront-ils vraiment 
vendus? 

– Une passerelle pour vélos et piétons est-elle prévue plus tard du site Crêt-Taconnet au Mail? 

– La durée des travaux, estimée à trois ans, paraît longue pour quelques personnes. Pour 
certains aussi, le parking paraît quelque peu sous-dimensionné. 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous donner de plus amples renseignements sur les projets futurs des 
CFF sur le site Crêt-Taconnet? 

En dernier point, nous relevons avec plaisir que ce projet prend en compte les critères du 
développement durable. 
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M. Nicolas de Pury: – La demande de crédit de 38,4 millions de francs qui nous est demandée 
aujourd'hui est la plus importante de la législature, ceci pour la construction et l'équipement d'un 
bâtiment destiné au Conservatoire de musique et à la Haute école de gestion de Neuchâtel sur le 
site Ecoparc à Neuchâtel. 

Le groupe PopEcoSol a eu le plaisir de découvrir un bon dossier bien fait. Sa présentation, par 
plusieurs responsables, sur les directeurs des institutions concernées, l'architecte cantonal et un 
architecte du bureau conduisant le projet, lors d'une séance de préparation de notre groupe, a été 
ressentie de manière très positive. Cette manière de faire devrait être reconduite lors de la 
présentation d'objets d'envergure comme celui d'aujourd'hui. 

Qu'est-ce que le Conservatoire de musique aujourd'hui? C'est une école de musique comprenant 
plus de 1300 élèves et qui dispense un enseignement professionnel pour 120 élèves. L'évolution 
de l'enseignement musical non professionnel est actuellement en plein développement. L'enjeu 
pour l'enseignement professionnel est de participer à de nouvelles filières d'enseignement. Le 
Conservatoire doit pouvoir intégrer la future Haute école de musique de Suisse romande et 
assurer son rôle d'acteur culturel. 

Qu'est-ce que la Haute école de gestion aujourd'hui? Ces dernières années, ce site HES a connu 
un développement fulgurant. La HEG ne compte pas moins de 600 étudiants, elle propose des 
formations d'économiste et d'informaticien HES, dont les étudiants viennent en majorité de la 
région. De nombreuses formations postgrades sont proposées, exclusivement en emploi avec un 
bassin de recrutement éloigné. Les cours postgrades représentent un tiers des étudiants de la 
HEG. Il est proposé un postgrade de lutte contre la criminalité économique, un postgrade exécutif 
en gestion pour ingénieurs, un postgrade en management, organisation et communication, plus 
spécialement destiné aux femmes. D'autres postgrades sont également donnés en collaboration 
avec d'autres sites de la HES-SO, notamment le postgrade "avenue" en innovation et un 
postgrade en intelligence économique et veille stratégique. 

La HEG propose également des cours de formation continue. Une mission d'importance 
également est la recherche appliquée et les différentes prestations envers les entreprises et 
diverses institutions de la région. 

La HEG a donc un rôle à tenir au sein de la HES-SO, a confirmé la reconnaissance comme site 
de formation par la Confédération et a de bons résultats des audites externes menés par la peers 
review. C'est dans un environnement très concurrentiel que la HEG doit impérativement confirmer 
la qualité des prestations, améliorer ses infrastructures de travail et d'accueil et assurer une bonne 
capacité à attirer les étudiants hors du bassin proche de recrutement, notamment pour la 
formation HES de base. 

Pourquoi de nouveaux locaux? Le Conservatoire a des locaux dispersés sur plusieurs sites qui 
sont qualitativement et quantitativement insuffisants. Au vu de la diversité de l'enseignement 
musical et aux exigences de celui-ci, il y a actuellement une réelle inadaptation des locaux, sans 
parler du manque de salles d'auditions et l'absence de salles de concerts. Cela a pour 
conséquences des difficultés de gestion, la suppression d'auditions et l'impossibilité de répondre à 
certaines exigences de l'enseignement professionnel et non professionnel. 

Pourquoi de nouveaux locaux pour la HEG? Une partie de l'enseignement se déroule dans des 
pavillons et sur un autre site. Il manque de locaux pour l'enseignement. Les locaux de travail sont 
quantitativement et qualitativement très insuffisants. Cela a pour conséquences une capacité en 
locaux d'enseignement trop faible, une forte limitation pour des manifestations sur le site et une 
congestion des places de travail permanente. 

Quels sont les avantages du site Ecoparc? La proximité immédiate de la gare pour les étudiants 
éloignés, la qualité globale du site, avec une proximité avec l'Office fédéral de la statistique. En 
terme de capacité, l'ensemble des besoins serait satisfait sur un seul site. En terme de coût, les 
investissements sont dans les normes et tiennent la comparaison sur le plan de l'exploitation, où 
les coûts seraient comparativement plus bas par rapport à la situation actuelle. 

Nous pouvons souligner la qualité globale et architecturale du projet. Nous ne parlons pas de 
beauté du bâtiment, mais bien de qualité.  

Pourquoi maintenant? Parce que les besoins sont établis, la disponibilité du site est actuelle en 
raison du développement de la zone Ecoparc. Il ne faut pas négliger l'aide de la Confédération, 
qui ne subventionnera plus, à terme, ce type de construction.  
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Soulignons encore les motivations exceptionnelles de certains membres de l'Association des amis 
du Conservatoire qui proposent un apport financier assez remarquable. Le crédit demandé n'a 
pas pour but premier de parfaire le parfait équilibre entre les différentes régions de notre canton. 
Certains membres de notre groupe n'ont pas manqué de souligner que le débat à ce sujet n'est 
pas clos. Mais, le sera-t-il un jour? 

Nous avons été surpris de la notion de valeur immobilière qu'ont les CFF. De devoir négocier un 
prix du simple au double concernant un droit de superficie! Heureusement, le canton a pu agir 
dans le bon sens, mais nous restons perplexe quant à une certaine vision des choses et de la 
chose publique de la part des responsables des CFF immobiliers. 

Il est piquant de constater que si l'investissement par un tiers était retenu, le coût du projet à 
terme reviendrait à plus de 3,7 millions de francs. Le groupe PopEcoSol apprécie le résultat de 
cette comparaison entre investissement propre ou investissement par un tiers et que, dans une 
logique économique, un financement public est plus favorable qu'un financement privé. 

Le groupe PopEcoSol a des doutes quant à la vente éventuelle des deux bâtiments du 
Conservatoire à Clos-Brochet, pas quant à la valeur estimée, mais quant au principe qu'a le 
Conseil d'Etat de tenter de brader une nouvelle fois le patrimoine public. 

Répondre aux besoins reconnus du Conservatoire et de la HEG, renforcer l'attractivité des deux 
écoles en valorisant le site, et que deux institutions neuchâteloises de formation puissent être 
reconnues comme centre de compétences, voilà l'enjeu et nous vous invitons à voter dès demain 
cette demande de crédit. 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous remercions les rapporteurs des groupes pour leurs propos très positifs d'entrée 
en matière et nous remercions aussi le porte-parole libéral-PPN, M. Jean-Marc Jeanneret, qui a 
fait la part des choses, qui a reconnu la qualité du rapport, la qualité architecturale, l'importance 
pour ce canton de l'enseignement et de la recherche, mais qui s'écarte de l'appréciation du 
Conseil d'Etat sur la question purement financière. 

C'est un beau projet, pensons-nous, qui répond – cela a été rappelé par les différents intervenants 
– à un double besoin pressant: la HEG terriblement à l'étroit dans ses locaux et le Conservatoire, 
éparpillé en plusieurs lieux, n'arrivant plus à remplir sa mission. Nous faisons donc un projet d'une 
pierre deux coups et arrivons, comme nous l'avions expliqué lors du débat de 2002, à réduire les 
frais par rapport à la construction de deux bâtiments, puisqu'il y a une partie commune et que des 
synergies intéressantes ont pu être trouvées. 

Par ailleurs, la situation est idéale, parce que nous avons des exemples de hautes écoles qui ont 
été construites dans ou à proximité de gares et c'est extrêmement pratique pour les usagers des 
transports publics. De plus, ce bâtiment à la qualité architecturale reconnue s'insère dans un 
projet d'ensemble de revalorisation urbanistique de ce quartier – ancienne friche industrielle –, qui 
est en parfaite cohérence avec le plan d'urbanisme de la ville de Neuchâtel, et qui plus est répond 
aux exigences du développement durable. 

Comme effet collatéral positif – ce n'est évidemment pas la raison de ce crédit –, nous relèverons 
que l'engagement de l'Etat, si vous votez ce crédit, va très vraisemblablement aiguillonner l'esprit 
d'entreprise des CFF d'une part et d'investisseurs privés d'autre part. Nous n'avons pas de 
garantie écrite, mais nous savons que le bureau Bauart a reçu un mandat d'étudier, pour le compte 
des CFF, la construction de la barre arrière, qui pourrait comprendre différents locaux destinés à 
des petites et moyennes entreprises (PME), et que cet investissement se situerait aux alentours 
de 70 millions de francs. Par ailleurs, le bureau Bauart a également été mandaté par l'Helvetia-
Patria pour voir si cet investisseur allait poursuivre les constructions déjà en cours actuellement. 

Nous ne pouvons donc pas vous dire que cela se fera et mettre notre tête sur un billot, mais nous 
savons que des mandats ont été donnés et que très vraisemblablement ce serait là un signal très 
fort qui permettrait des investissements importants. Il n'est pas la peine d'insister longtemps sur 
l'apport économique que cela apporterait à notre région. 

En ce qui concerne les investissements qui seraient faits par les CFF ou par l'Helvetia-Patria, 
nous ne pouvons pas garantir que ce seront des entreprises du lieu qui seront sollicitées, mais ce 
que nous pouvons dire, pour la construction que nous envisageons, c'est que ce sera évidemment 
la procédure des marchés publics qui s'appliquera. L'expérience montre que nos entreprises sont 
tout à fait compétitives. Nous avons fait l'étude pour le Laténium et plus des 80% des maîtres 
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d'état qui ont contribué à l'érection du Laténium étaient situés sur sol neuchâtelois. Cela est bien 
normal, parce qu'il y a des avantages de proximité, pour autant, bien évidemment, que nous ayons 
les gens qualifiés sur place. Il n'y a que pour des travaux très particuliers et d'une technique très 
pointue que nous devons parfois avoir recours à des entreprises situées hors de notre canton. 

Le porte-parole libéral-PPN nous dit que c'est très bien, mais que cela représente un demi-point 
d'impôt cantonal, soit 2,5 millions de frais de fonctionnement. Nous attendons de voir le budget 
pour savoir si vous arrivez à retrouver cela dans notre département. 

Tout ce que nous pouvons vous dire, c'est que nous sommes en train, depuis un certain nombre 
de mois, de préparer le budget 2005, que tous les départements ont été contraints de faire des 
économies et que le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) n'est 
pas le dernier à avoir répondu à cette exigence. Ceux qui sont membres de la commission de 
gestion et des finances savent que nous avons adopté une nouvelle méthode d'enveloppe par 
département. A l'heure actuelle, le DIPAC est presque dans l'enveloppe qui lui a été attribuée par 
le service financier. Cela signifiera un certain nombre de mesures d'économies, dont vous aurez à 
débattre lorsque vous adopterez le budget 2005 et que vous vous prononcerez sur les mesures 
d'économies qui accompagneront le budget, mais nous n'allons pas vous dévoiler l'ensemble des 
mesures qui, si elles ont été retenues dans un premier temps, doivent encore faire l'objet d'une 
appréciation globale jusqu'à ce que le budget soit définitivement adopté. 

Vous constaterez que les efforts d'économies, dans tous les départements, sont sérieux en terme 
de rationalisation et il est vrai que nous avons demandé à nos services d'examiner très 
sérieusement une légère augmentation du nombre d'élèves par classe dans le degré primaire. 
Nous ne sommes pas à vingt élèves en moyenne, nous sommes une des moyennes la plus basse 
de Suisse. Si nous arrivons à mettre, en moyenne, un ou deux élèves de plus et ainsi éviter 
d'ouvrir des classes, ce sont des économies importantes, sans pour autant porter atteinte à la 
qualité des prestations, car nous ne voulons pas que les économies péjorent la qualité des 
prestations offertes dans l'enseignement, mais il y aura un certain nombre de mesures. 

Nous constatons que de toutes petites mesures, que nous avons déjà dû prendre pour qu'elles 
soient effectives en 2005, soulèvent déjà des tempêtes de protestations, des motions populaires 
avec plus de 1000 voix ou des interpellations dans la cour du Château. Nous pensons que quand 
vous connaîtrez les mesures du DIPAC, il y aura matière à discussion. 

Bien entendu, il n'est pas question pour le Conseil d'Etat de retirer ce rapport. Plusieurs 
intervenants ont insisté sur l'urgence de prendre une décision, surtout pour pouvoir bénéficier de 
la subvention fédérale – de l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 
(OFFT) en ce qui concerne la HEG – que nous risquerions de perdre si nous ne respectons pas 
certains délais. Par ailleurs, les problèmes de sous-capacité de la HEG et du Conservatoire sont 
des problèmes récurrents depuis dix ans, en tout cas pour le Conservatoire. Nous pensons que 
vous avez maintenant en main l'ensemble des cartes pour pouvoir vous prononcer.  
Nous rappelons aussi – nous l'avons déjà dit plusieurs fois, mais nous constatons que la répétition 
reste un des fondements de la pédagogie – que le Conseil d'Etat a renoncé à un autre projet, qui 
était dans les cartons lorsque nous sommes arrivé au DIPAC, qui était une extension de 
l'Université, la création d'Unilac, qui devait rassembler le droit et les sciences économiques. Nous 
avons renoncé à ce projet en estimant qu'il fallait faire avec ce que nous avions du point de vue 
des bâtiments universitaires, moyennant quelques réaménagements, qui sont d'ailleurs en cours 
avec le déménagement de l'institut de langue et de civilisation françaises (ILCF), l'acquisition de 
l'ancien immeuble de la Société de banque suisse et la réorganisation du bâtiment central de 
l'Université. Nous avons renoncé à ce projet pour privilégier la Haute école de gestion et le 
Conservatoire. Le choix a donc été fait par le Conseil d'Etat. Nous vous prions de croire que le 
renoncement à Unilac ne s'est pas fait sans problème et sans réaction de la part de l'Université, 
ce qui est évidemment compréhensible. 
Cela s'inscrit donc dans une vision parfaitement claire des investissements à réaliser pour 
maintenir et développer la formation dans ce canton. C'est un choix raisonné et nous avons tenu 
compte des injonctions du Grand Conseil, puisque, comme l'a rappelé la rapporteuse radicale, 
nous avons tenu compte du message envoyé, qu'il fallait faire meilleur marché. Il est vrai que 
nous avons économisé, notamment sur le parking souterrain. Est-ce que c'était judicieux de la 
faire? Oui: moins de place pour les voitures, pour donner les locaux nécessaires aux deux écoles. 

Ce parking sera évidemment à la disposition de l'Ecole, il sera payant, aussi bien pour les élèves 
que pour les enseignants et, dans la mesure des places disponibles, sera ouvert aux tiers. Nous 
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rappelons aussi qu'en situant cette école à proximité de la gare, nous souhaitons que beaucoup 
en profitent pour emprunter les transports publics. Par ailleurs, s'il venait vraiment à manquer de 
places de parc, nous rappelons qu'il y a également un parking à la gare.  

Pour en revenir aux questions posées par les différents intervenants, nous répondons tout d'abord 
à Mme Muriel Desaulles-Bovay, qui demandait qu'elles seraient les conséquences en terme de 
coûts d'exploitation du renoncement à des options de base comme Minergie, l'humidification 
centralisée ou encore le chauffage au bois. Concernant l'abandon de Minergie, le Conseil d'Etat 
est quand même obligé de respecter les lois, c'est la moindre des choses. Si nous n'appliquions 
pas ce principe, nous aurions une augmentation significative de la consommation énergétique du 
bâtiment, parce que cela a été étudié de très près avec des spécialistes, pour avoir vraiment une 
consommation la plus basse possible par rapport aux besoins. 

Concernant l'humidification centralisée, un contrôle du taux d'humidité est indispensable pour la 
conservation des instruments de musique. Comme le projet prévoit également un renouvellement 
d'air contrôlé, il apparaîtrait illogique de ne pas l'utiliser pour le contrôle de l'humidité relative. 

Ce que nous avons donc finalement retenu, c'est une solution qui est d'abord une exigence légale 
et qui ensuite participe aux économies d'énergie et permet d'utiliser en partie des énergies 
renouvelables. Si nous abandonnions par exemple le chauffage au bois, les coûts d'exploitation 
seraient plus élevés, de l'ordre d'environ 10%, par rapport au gaz. Cela nous paraît donc une 
formule intéressante et raisonnable. 

Vous nous avez posé une question relative au crédit d'investissement en ce qui concerne les 
instruments de musique, qui relève de l'exploitation alors qu'une bonne partie du renouvellement 
de ces instruments sera assurée par une contribution volontaire d'un tiers, en l'occurrence les 
amis du Conservatoire. Les actuels instruments de musique dont dispose actuellement le 
Conservatoire seront bien entendu transférés sur le site du Crêt-Taconnet, mais il sera nécessaire 
de compléter le parc d'instruments, notamment en terme de pianos. Les frais y relatifs figurent 
dans le crédit d'investissement, au même titre que les équipements informatique et audiovisuel 
destinés à la Haute école de gestion. L'achat d'instruments relève bien du domaine de 
l'investissement, dans la mesure où il s'agit d'une dotation supplémentaire nécessaire et pas 
uniquement du changement ou de la réparation d'un instrument. 

Par ailleurs, nous relevons que, dans ce dossier, nous présentons la situation de la même façon 
que cela avait été le cas pour le Laténium, notamment en ce qui concernait, à l'époque, le soutien 
financier de la Fondation La Tène. Le montant de 1,5 million de francs figure tant du côté des 
charges que de celui des recettes. L'opération, en terme d'investissement, est neutre pour l'Etat. 

Vous avez ensuite insisté sur la nécessaire collaboration entre la HEG et la faculté des sciences 
économiques de notre Université. Vous avez parfaitement raison et le Conseil d'Etat a d'ailleurs 
donné un mandat écrit particulier au rectorat pour examiner cette question, puisque l'Université 
doit repositionner sa faculté des sciences économiques et sociales. Nous leur avons demandé de 
voir tout ce qui pouvait se faire avec la HEG. Nous avons donné le même mandat au directeur de 
la Haute école de gestion et des collaborations existent déjà, mais doivent encore se renforcer. 

Récemment, nous avons reçu le plan d'intentions du rectorat actuel de redéploiement de 
l'Université, où sont expressément mentionnées ces collaborations. Dans un certain nombre de 
domaines c'est parfaitement possible et dans d'autres pas. Cela est actuellement à l'étude et il est 
clair que nous devons tout faire pour éviter des concurrences inutiles, redondantes et qui coûtent 
cher.  

Ensuite, vous avez dit que le Conservatoire de Clos-Brochet était déjà trop petit le jour de son 
inauguration et vous avez demandé si le projet du Crêt-Taconnet permettrait une extension si 
nécessaire. Nous avons évidemment étudié cette question et nous ne pensons pas que la Haute 
école de gestion va connaître indéfiniment le succès qu'elle a connu jusqu'à maintenant. Nous 
pensons que nous sommes arrivé au sommet d'une courbe. Nous avons bien drainé notre bassin 
naturel et nous pouvons encore drainer dans le domaine des postgrades, parce que nous 
pouvons faire venir des gens de toute la région romande, et même au-delà. 

Concernant le Conservatoire, nous pensons que les besoins actuels et prévisibles – nous n'allons 
quand même assister à une croissance exponentielle ces prochaines années – répondront aux 
besoins. Si, dans vingt ans, nous nous apercevons qu'il faut plus de place, il y a des possibilités 
d'extensions qui existent dans le projet Ecoparc. Nous ne sommes donc pas définitivement bouclé 
le cas échéant.. 
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Le projet prévoit d'importantes structures en porte-à-faux. Est-ce compatible avec la proximité des 
lignes de chemins de fer et des trépidations qu'elles engendrent? Vous imaginez bien que le 
développement de ce projet a fait l'objet de nombreuses études préliminaires, techniques, parmi 
lesquelles l'étude des aspects liés à la proximité des voies ferroviaires et à la statique. Il est à 
relever que les structures en porte-à-faux ont été dimensionnées pour être adaptées tant à leur 
fonction qu'au site. Les calculs de l'ingénieur civil mettent en évidence que la proximité des voies 
ferroviaires ne représente pas de problème particulier quant aux vibrations pour les porte-à-faux. 
Les spectateurs sont, à ce titre, des éléments plus déterminants pour le calcul statique des porte-
à-faux. 

Vous nous demandez de respecter la loi sur les marchés publics. Nous l'appliquerons et nous 
l'appliquons déjà très consciencieusement, notamment aussi en établissant des pondérations 
selon les critères. Il est faux de croire que le prix fait l'essentiel. Même dans certaines 
adjudications spécialisées, il arrive que le prix n'intervienne que pour 20 à 30% et que ce soient 
d'autres critères qui entrent en ligne de compte, tout dépend de l'offre mise en soumission. Vous 
pouvez être sur que le DIPAC et l'intendance des bâtiments, qui est responsable des chantiers, 
veilleront à cette stricte application. 

Concernant l'intervention de Mme Claudine Siegenthaler, nous avons déjà répondu en ce qui 
concerne le projet CFF et les parkings. Vous dites que vous avez certaines craintes concernant le 
coût, à savoir s'il n'est pas estimé trop bas. Nous avons quand même pris nos précautions, 
comme cela a été relevé, avec deux bureaux de contrôle des coûts, le bureau PKB interne à 
Bauart et Regtec S.A. Nous n'avons pas de doute en ce qui concerne les montants annoncés par 
le bureau d'architectes. Nous nous sommes entouré de toutes les précautions pour être le plus 
près possible de la réalité. D'ailleurs, c'est la première fois que nous prenons des mandataires 
externes pour vérifier la pertinence des estimations de nos propres services. Nous n'avons donc 
pas de crainte de ce côté-là. 

S'agissant de la passerelle pour cyclistes entre le plateau du Mail et la gare, nous précisons que 
ce projet est de la responsabilité de la ville de Neuchâtel, avec laquelle des contacts ont été pris, 
mais le bâtiment lui-même n'inclut pas la passerelle dans son investissement. En revanche, il est 
conçu de façon à permettre cette future liaison, dont le principe est inscrit dans le plan-directeur 
de la ville de Neuchâtel. 

Voilà les réponses aux questions que vous vous êtes posées et nous pensons que c'est un projet 
qui mérite votre soutien. Il a été bien pensé, il sera de nature à donner un nouvel élan non 
seulement à la culture musicale, mais à notre Haute école de gestion et il sera certainement 
déclencheur d'autres investissements. Il aura aussi, s'inscrivant parfaitement dans le RUN, 
l'occasion de participer à la reconversion d'un quartier dans le sens du développement durable.  

Nous nous apercevons que nous avons oublié de répondre à M. Jean-Marc Jeanneret en ce qui 
concerne l'avenir de la Haute école de musique. Nous rappelons que ce projet, s'il se réalise pour 
le Conservatoire, sera un atout dans les négociations que nous menons actuellement pour la 
Haute école de musique, mais nous vous rappelons quand même que nous ne vous proposons 
pas ce projet uniquement pour les musiciens professionnels, qui représentent une toute petite 
partie. En effet, il s'agit d'environ 120 étudiants professionnels pour 1200 élèves de l'Ecole de 
musique et c'est quand même l'Ecole de musique qui constitue l'essentiel des besoins du 
Conservatoire.  

Pour ce qui est de la Haute école de musique, nous rencontrons des difficultés dans les 
négociations avec un canton situé au bout d'un certain lac, qui rechigne à jouer le jeu de 
l'intercantonalité parce que cela lui coûterait. Il est vrai que si cette HEM, qui deviendrait en fait un 
domaine de la HES-SO/S2, qui obéirait donc aux mêmes règles de financement, ferait que des 
petits cantons comme Fribourg, Neuchâtel, Valais seraient bénéficiaires, mais Genève et Vaud 
déficitaires. Cela leur coûterait beaucoup plus cher que la situation actuelle, notamment pour 
Genève. Genève n'est pas enclin, pour l'instant, à souscrire à l'application des règles qui prévalent 
dans la HES-SO/S2. Nous allons alors essayer de débloquer la situation. Le dossier prend un peu 
de retard, néanmoins nous ne désespérons pas d'arriver à une conclusion d'un accord 
intercantonal. Vouloir subordonner la construction du Crêt-Taconnet à la réalisation de la HEM 
nous paraît un faux débat, parce que HEM ou pas, c'est le Conservatoire, avec ces 1200 élèves 
réguliers, qui est essentiellement concerné. 

Nous pensons avoir été complet et nous vous remercions de l'accueil positif que vous réservez à 
cette proposition. 
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M. Jean-Gustave Béguin: – Nous dirons d'emblée, pour éviter tout équivoque, que nous serons un 
des quelques libéraux-PPN qui acceptera le crédit. Cependant, à l'énoncé des renseignements 
fournis par le conseiller d'Etat, nous n'aimerions pas faire la leçon, mais vous tombez dans l'excès 
quand vous affirmez que le gaz sera beaucoup plus cher que le bois. 

Comme par hasard, nous nous étions un peu inquiété de ce volet énergie. Vous nous direz que ce 
sont des peanuts, mais c'est quand même un surcoût de 350.000 francs que nous annonce le 
rapport. Ce rapport est, au niveau des demandes en énergie, d'une opacité, même les données 
ne sont pas très justes, si bien qu'il a fallu avoir recours à divers services du canton pour y voir 
plus clair. 

Aussi, nous pouvons vous dire que la version bois va coûter, en frais de fonctionnement, un tiers 
de plus que le gaz. Cela veut dire que si nous voulions la parité des deux énergies, les forestiers 
devraient donner le bois et l'amener à la chaufferie, ce que nous doutons de la largesse de votre 
collègue, chef du Département de la gestion du territoire.  

Etant un tout petit peu imbriqué dans la promotion du bois énergie, il nous serait très mal venu de 
combattre cette solution. Nous aimerions toutefois dire que cette technique de chauffage, de mise 
en valeur du bois, demande des infrastructures très importantes, et pour cause, il y a un surcoût 
de 350.000 francs. Il faudrait donc pouvoir, au travers de ces installations, passer – excusez-nous 
l'expression – beaucoup plus de bois qu'en l'occurrence nous avons au Crêt-Taconnet. Il s'agirait 
d'avoir une planification plus générale sur les chauffages au bois de cette République, possession 
du canton. C'est un autre débat, mais s'il fallait économiser 350.000 francs, nous pensons que 
nous le pourrions, à condition qu'on le promette, qu'on le jure par écrit, que l'on va faire mieux 
ailleurs et qu'on mettra la bois.  

 
M. Thierry Béguin, chef du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles: – De 
Béguin à Béguin, nous voulions vous dire, cher cousin, que nous avons aussi demandé l'avis du 
service de l'énergie, qui nous dit que, s'agissant du chauffage bois/gaz, les chiffres indiqués dans 
le rapport pour le surcoût de la chaudière bois/gaz sont certainement trop élevés, car ils ne 
tiennent pas compte du fait qu'avec Minergie la consommation du bâtiment sera relativement plus 
basse que celle sur laquelle les calculs ont été faits. Cela étant dit, nous sommes tout à fait prêt, 
dans le cadre du crédit octroyé, à réexaminer cette question. Rien n'est définitivement bouclé en 
ce qui concerne le chauffage. Nous allons examiner et peut-être être amené à modifier la 
répartition dans le cadre du crédit octroyé par le Grand Conseil. Nous sommes donc ouvert à une 
discussion sur ce sujet. 

 
M. Jean-Marc Jeanneret: – Le groupe libéral-PPN prend acte de la position du Conseil d'Etat et 
combat l'entrée en matière. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, la discussion générale est close. L'entrée en 
matière étant combattue, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 75 voix contre 30. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 38.400.000 francs pour la construction et 
l'équipement d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel et à 
la Haute école de gestion, sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, à Neuchâtel 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
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Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 75 voix contre 26. 

POSTULAT 

04.154 ad 04.030 
29 juin 2004 
Postulat Claude Borel 
Pour un meilleur contrôle parlementaire des investissements 

Le Conseil d'Etat est invité à étudier l'opportunité de mieux associer le Grand Conseil, par sa 
commission de gestion et des finances, à ses décisions visant à:  

– adapter au renchérissement les crédits d'investissements votés par le parlement; 

– autoriser des améliorations sensibles des projets, en profitant des économies réalisées dans le 
cadre des soumissions ou des réserves disponibles non utilisées. 

 
Brève motivation 

Les adaptations de crédits d'investissements décidés au fil des ans par le Conseil d'Etat 
représentent souvent des sommes considérables (ex.: 29 millions en plus du crédit initial de 70 
millions de francs pour le tunnel de la Vue-des-Alpes). Les indices de renchérissement admis par 
l'Etat (indice des prix de construction OFS – Espace Mittelland) sont d'ailleurs généreux et 
contribuent eux-mêmes à l'inflation (cf. p. 19 du rapport Ecoparc: + 10% d'octobre 1998 à octobre 
2003; indice suisse des prix à la consommation pendant la même période: + 4,9%). 

Les projets soumis au Grand Conseil font par ailleurs fréquemment l'objet d'importantes 
modifications, ce qui réduit à peu de choses l'éventuel bénéfice des soumissions en faveur de 
l'Etat (ex.: pour le Laténium, la muséographie budgétisée à 6,4 millions, a bénéficié d'une 
"rallonge" de 3 millions de francs gagnés lors des soumissions). 

Ces sommes nous paraissent trop importantes pour ne justifier qu'un contrôle a posteriori du 
Grand Conseil, surtout en période de "turbulences" budgétaires. 

Le projet Ecoparc s'inscrit dans une période de redémarrage économique où d'importantes 
fluctuations des coûts sont concevables. Les besoins sont aussi extensibles à l'heure où la Haute 
école de gestion et le Conservatoire neuchâtelois tiennent à affirmer leurs ambitions dans le 
système HES. Les facteurs évoqués méritent donc toute notre attention. 

Dans la mesure du possible, les signataires seraient extrêmement reconnaissants au Conseil 
d'Etat de répondre au postulat avant l'inauguration d'Ecoparc. 

Cosignataires: C. Siegenthaler, M.-L. Meyer, M. Bise, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 
M. Claude Borel: – L'essentiel de notre motivation figure à la suite du texte du postulat. Les 
préoccupations dont il est fait état ici ont déjà été évoquées à plusieurs reprises au sein de la 
commission de gestion et des finances, et notamment dans les rapports de la sous-commission 
financière du DIPAC. 

Nous estimons que la marge d'appréciation du Conseil d'Etat est trop importante en matière 
d'adaptation des crédits au renchérissement et de modifications ultérieures des projets soumis au 
Grand Conseil, voire au peuple.  

La loi fixe à 400.000 francs les compétences financières du Conseil d'Etat. Or, sans en référer au 
Grand Conseil, le gouvernement peut indexer nos crédits à un taux de renchérissement qui va 
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bien au-delà de l'indice du coût de la vie, peu donner son feu vert à des utilisations non prévues 
des bénéfices des soumissions, voire transformer très sérieusement certains projets.  

Il est temps de rendre au Grand Conseil, au moins à sa commission de gestion et des finances, 
les compétences qui lui reviennent de droit, de lui permettre d'intervenir avant que les décisions 
ne soient prises et pas de devoir attendre la publication des rapports annuels des départements 
pour en prendre connaissance a posteriori.  

A l'heure où nous approuvons un important crédit pour Ecoparc, nous ne voulons pas que les 38,4 
millions de francs votés par le Grand Conseil passent sans discussion à 45 millions de francs en 
2006 parce que nous avons été trop laxistes au moment de la rédaction des contrats. Le choix de 
l'indice de renchérissement constitue aussi un élément important des contrats et peut s'inscrire 
dans une véritable politique de concurrence. Nous ne voulons pas non plus que si les hasards de 
la conjoncture nous valaient des soumissions favorables les bénéfices pour l'Etat en soient 
aussitôt absorbés par des enjolivements du projet, bien entendu tous plus justifiés les uns que les 
autres. 

En conclusion, la dette de l'Etat ne découle pas seulement des projets que nous avons votés, 
mais aussi de leur développement ultérieur. Nous estimons que le contrôle parlementaire de ce 
développement constitue aussi une forme de frein aux dépenses et nous vous invitons à 
approuver notre postulat, tout en espérant que le Conseil d'Etat y répondra avant l'inauguration 
d'Ecoparc. Nous n'excluons évidemment pas que l'étude souhaitée débouche sur une modification 
de la loi sur les finances, cela ne devra toutefois pas empêcher le Conseil d'Etat d'appliquer d'ores 
et déjà la procédure souhaitée dans le cadre du crédit discuté aujourd'hui. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – M. Claude Borel et ses cosignataires demandent donc un meilleur contrôle 
parlementaire des investissements. Au vu des questions que vous posez dans votre postulat, 
Monsieur Claude Borel, le Conseil d'Etat, de manière à vous rassurer tout de suite, considère que 
les questions soulevées sont pertinentes.  

Le Conseil d'Etat est donc disposé à entrer en matière et proposera des solutions allant dans le 
sens de votre postulat. Nous essayerons d'y répondre avant la fin de cette législature. 

Ce qui est en cause et que vous mettez en cause, c'est la pratique relative aux crédits 
d'engagement et aux crédits complémentaires. Vous nous demandez, sur le plan politique et en 
reprenant vos termes, d'étudier l'opportunité de mieux associer le Grand Conseil. Le Conseil 
d'Etat est d'avis qu'il est toujours souhaitable d'accroître, s'il le peut et si cela est possible, la 
transparence, transparence qu'il pratique aujourd'hui, naturellement dans l'intérêt des pouvoirs 
législatif et exécutif. Evidemment, sur le plan opérationnel, l'approche est parfois tout autre. 

Pour des chantiers importants, nous tenons à rappeler que des commissions officielles de 
construction sont nommées – vous l'avez d'ailleurs indiqué – par le Conseil d'Etat et celles-ci ont 
notamment pour mission de conduire les opérations en contrôlant bien évidemment l'évolution des 
coûts de construction et les financements y relatifs.  

A titre d'information, car nous ne pensons pas que l'esprit du postulat traduise une quelconque 
volonté parlementaire de mettre un pied dans le secteur opérationnel, nous tenons à vous 
informer qu'en ce qui concerne le Laténium il convient d'observer que le crédit global voté par le 
Grand Conseil et avalisé par un vote populaire a été géré par une commission de construction 
avec le plus grand respect des deniers publics, puisqu'une économie de plus de 900.000 francs a 
pu être réalisée. 

Le Conseil d'Etat part donc de l'idée qu'il est possible d'apporter des améliorations à la pratique 
actuelle. Diverses pistes peuvent déjà être imaginées. Il arrive que le Conseil d'Etat, au vu du 
solde de crédit disponible, apporte des améliorations au projet initial lorsqu'elles sont 
véritablement importantes ou sensibles. On pourrait pour le moins consulter la commission de 
gestion et des finances selon la procédure d'urgence, car il est vrai que les délais ne permettent 
souvent pas que l'on vienne directement devant le Grand Conseil, cela en sachant bien sûr que le 
Grand Conseil sera appelé à ratifier l'autorisation préalable accordée par la commission.  

La justification des crédits complémentaires dus au renchérissement pourrait aussi être améliorée. 
Le Département de la gestion du territoire – c'est un exemple que nous prenons – en particulier, à 
l'habitude de justifier ses dépassements dans son rapport de gestion annuelle. Nous pourrions 
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imaginer que ces justifications fassent l'objet d'un rapport spécifique, lequel pourrait par exemple 
accompagner le rapport à l'appui des comptes. La commission de gestion et des finances et le 
Grand Conseil seraient ainsi pleinement associés à la prise de décisions. 

Nous nous sommes permise de mettre en exergue le Département de la gestion du territoire, car 
c'est le département qui gère les crédits routiers, crédits aux montants souvent élevés, s'étalant 
sur de très longues périodes. 

De manière plus générale, on pourrait aussi envisager que les sous-commissions de la 
commission de gestion et des finances procèdent occasionnellement à des visites de chantiers. 
C'est un élément que nous mettons en application au Département des finances et des affaires 
sociales et nous pensons qu'il pourrait être opportun de l'imaginer dans d'autres sous-
commissions. 

En conclusion, dans un esprit visant à renforcer la transparence tout en respectant pleinement la 
séparation des pouvoirs, le Conseil d'Etat entre en matière sur le contenu de votre postulat. 

 
Le président: – Le postulat n'étant pas combattu, il est donc accepté. 
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VOTATION CANTONALE 04.032 

Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
Concernant 
La validation de la votation cantonale du 16 mai 2004 sur: 
1. la loi du 2 décembre 2003 portant modification de la loi sur la faune sauvage 
2. la loi du 2 décembre 2003 portant modification de la loi sur la faune aquatique 

(Du 23 juin 2004) 
 

Le président: – Nous vous prions de prendre acte de ce rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée à une majorité évidente. 
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DEUXIEME VOLET DU DESENCHEVETREMENT 04.033 
ENTRE L'ETAT ET LES COMMUNES 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
de neuf projets de lois et six projets de décrets portant modification de la 
répartition des tâches et des charges entre l'Etat et les communes 

(Du 2 juillet 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – Pour traiter ce rapport, nous vous rappelons que le bureau a accepté la présence 
des chefs de services dans la salle afin de renseigner plus facilement le Conseil d'Etat sur des 
questions particulièrement difficiles. 

Nous procéderons de la manière suivante: la discussion générale portera sur tous les sujets 
contenus dans ce rapport. Ensuite, les conseillers d'Etat concernés répondront aux interrogations 
des députés. Le dialogue questions-réponses se poursuivra ainsi. Une fois la discussion générale 
terminée, nous passerons à la discussion en second débat pour étudier les neuf projets de lois et 
les six projets de décrets. 

Faire une discussion générale sur chaque secteur qui amène un projet de loi serait beaucoup trop 
fastidieux.  

 
M. Roland Debély: – Ne pas répéter deux fois les mêmes erreurs est, dit-on, un signe 
d'intelligence. Nous pouvons donc considérer que le gouvernement a eu une approche intelligente 
de ce deuxième volet du désenchevêtrement en tirant expérience du premier volet, cela d'abord 
dans sa mise en œuvre, en y associant les communes au travers de la commission de 
désenchevêtrement des tâches canton/communes (CODETA), puis en procédant à une large 
consultation. 

Malheureusement, ce travail de partenariat en profondeur s'est arrêté au niveau du 
désenchevêtrement et les effets financiers de celui-ci n'ont pas véritablement été débattus par la 
CODETA ni mis d'ailleurs en exergue lors de la consultation des communes. Cet aspect financier 
et sa conséquence sous la forme d'une péréquation indirecte ont été occultés et nous le 
regrettons vivement. 

Nous reprendrons ces aspects dans notre rapport, mais en préambule nous aimerions encore 
remercier le gouvernement, en particulier Madame la cheffe du Département des finances et des 
affaires sociales et l'ensemble des personnes qui ont travaillé sur ce rapport, nous pensons aux 
membres de la commission CODETA, aux représentants de l'administration et aux auteurs du 
rapport. 

Le rapport est fort complet, très complexe également, en particulier la compréhension et 
l'interprétation des tableaux annexés. Nous voudrions également relever l'esprit de transparence 
qui a prévalu avec la publication de la simulation des effets financiers découlant des options 
proposées. 

Certaines propositions du gouvernement obtiennent l'adhésion de l'ensemble des députés 
radicaux, d'autres, en particulier l'aspect fiscal et son corollaire sous-jacent à la péréquation sont 
combattus par une partie du groupe. 

Comme rapporteur, nous développerons succinctement quelques points, la lecture et 
l'appréciation politique que nous avons faites des propositions gouvernementales, puis nous 
ferons part de la position de notre groupe. 

Le constat politique: La clarification des tâches, des charges et des compétences entre l'Etat et 
les communes est une revendication déjà ancienne réclamée lors de nombreuses interventions 
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parlementaires. Nous pensons ainsi à la motion Jean-Pierre Authier 88.146,m du 21 novembre 
1986, "Etat et communes: désenchevêtrement des tâches et péréquation financière", acceptée en 
1988, et, entre autres, à la motion du groupe radical 02.131, du 18 juin 2002, "Canton-communes: 
poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compétences, pour réduire les coûts de 
fonctionnement et les investissements". 

Ce deuxième volet du désenchevêtrement est donc une réponse aux attentes politiques. Nous 
relevons avec satisfaction que la CODETA a pris comme hypothèse de travail l'option d'un 
désenchevêtrement fort au détriment d'une solution de partage, option qui permet une claire 
attribution et clarification des responsabilités.  

Dans les domaines désenchevêtrés, il n'y a pas une véritable révolution, car il s'agit généralement 
de domaines dans lesquels les communes n'avaient, déjà maintenant, aucune maîtrise des 
charges et quasiment rien à dire. 

On ne peut donc pas parler de révolution ou de courage politique particulièrement aiguë. Le 
désenchevêtrement proposé légifère simplement une situation de fait, mais il ne faut pas en sous-
estimer la portée politique. 

Nous voudrions également relever l'approche globale opérée par la CODETA et le Conseil d'Etat. 
Nous saluons que le champ d'études se soit étendu à tous les domaines d'activités des 
collectivités publiques neuchâteloises. Nous avons pris acte des domaines examinés, de ceux qui 
n'ont pas été retenus ni modifiés dans cette phase du désenchevêtrement. Le groupe radical ne 
remettra pas en question les choix opérés, toutefois le secteur des transports publics fait l'objet de 
réserves que nous exposerons tout à l'heure. 

Le deuxième point de lecture du rapport est celui de changements importants dans la culture 
politique neuchâteloise avec l'émergence de solutions sans tabou s'agissant de l'autonomie 
communale et de la parité entre les impôts cantonal et communal. 

Un des changements que nous pouvons qualifier de révolution politique est l'aspect financier et 
fiscal de l'approche utilisée. Jusqu'ici, le précepte du désenchevêtrement était de rechercher la 
compensation financière, c'est-à-dire d'obtenir la neutralité financière pour les tâches à répartir 
entre canton et communes, et si le canton reprenait 20 millions de francs d'activités de charges, il 
en cédait 20 millions aux communes.  

De plus, la parité fiscale de référence, en franc d'impôt cantonal et en franc d'impôt communal, 
était taboue. L'idée de modifier cette parité, de créer une bascule d'impôt, de l'impôt communal 
vers l'impôt cantonal, est à nos yeux révolutionnaire dans la culture politique neuchâteloise. Le 
groupe radical n'y est pas opposé, il avait d'ailleurs émis cette hypothèse de travail dans sa 
motion déposée en juin 2002 lors de l'examen du programme de législature. Il n'est pas opposé à 
cette hypothèse, mais le changement est profond et, sur le terme, il n'est pas politiquement 
indolore puisqu'il réduit la marge de manœuvre communale s'agissant de l'enveloppe des rentrées 
fiscales. Il s'agit donc, ni plus ni moins, d'un abandon d'une partie de l'autonomie communale. 
Cette option est également un pas en direction du nivellement de l'impôt, donc un pas vers une 
moins forte disparité entre coefficients d'impôts communaux. 

Jusqu'à un certain gré, le groupe radical n'est pas opposé à davantage d'équités entre 
contribuables de communes dites riches ou pauvres, tout en affirmant toutefois qu'il reste un 
partisan convaincu de l'autonomie communale en matière de coefficient fiscal et un partisan de la 
concurrence fiscale intercommunale. 

Un tabou égratigné: l'autonomie communale dans ses fonctions de prestataire de services publics. 
A l'évidence, cette autonomie était toute relative dans les domaines désenchevêtrés et elle reste 
encore toute relative dans plusieurs domaines. Le Conseil d'Etat considère que le 
désenchevêtrement redonne un sens à l'autonomie communale. C'est un peu une vue de l'esprit. 
La réalité des faits, comme nous le relevions dans notre motion, confirme que l'autonomie 
communale doit être appréhendée de façon dépassionnée et se rendre à l'évidence que les 
communes en sont réduites à gérer leur patrimoine, les services publics locaux et à assumer 
quelques tâches que la législation cantonale leur confie. En matière d'autonomie communale, 
place donc au réalisme et non au fatalisme! 

Nous invitons le Conseil d'Etat, dans son troisième volet du désenchevêtrement, à repenser ou à 
réexaminer une nouvelle fois le rôle des communes et les tâches de proximité qu'elles pourraient 
conserver ou se voir nouvellement attribuer. 
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Le troisième point de notre réflexion est la stratégie des réformes et la clarification des tâches 
mises en place. Le Conseil d'Etat a pris l'option d'introduire les réformes par phases successives. 
Un troisième volet de désenchevêtrement, avec la scolarité obligatoire, est annoncé. La 
problématique des polices cantonale et communales fera l'objet d'un rapport séparé, tout comme 
le domaine de la protection de la population. Différents autres domaines, examinés ou mis en 
consultation, n'ont pas été retenus dans le cadre de ce volet du désenchevêtrement. 

D'aucuns et personnellement, nous en faisons partie, nous aurions souhaité que ce deuxième 
volet comprenne l'ensemble des propositions de désenchevêtrement qu'il y aura lieu d'aborder 
ultérieurement. Les mêmes députés auraient souhaité que ce paquet comprenne conjointement la 
problématique de la péréquation financière intercommunale. Une approche globale aurait permis 
d'appréhender en une seule fois le grand chambardement qui en découle, au sujet des incidences 
financières et fiscales sur le plan communal. 

Le projet discuté aujourd'hui comprend un transfert de charges vers l'Etat d'environ 150 millions 
de francs, une bascule d'impôt de 30 points. Les conséquences sur les communes sont énormes: 
environ un tiers des impôts communaux encaissés et les effets financiers sont différents d'une 
commune à l'autre. Certaines devront certainement augmenter leur coefficient d'impôt, d'autres 
pourraient avoir la marge de manœuvre nécessaire pour le baisser. 

En procédant ultérieurement à d'autres désenchevêtrements, dont les enjeux peuvent être de 
l'ordre de plusieurs dizaines de millions de francs, il faudra recommencer une opération de 
bascule d'impôt et les communes devront à nouveau repenser leur planification financière. Ces 
chambardements financiers et fiscaux sont complexes, lourds et politiquement délicats. Ils 
génèrent une insécurité de gestion. 

C'est pour cette raison qu'une partie des députés aurait souhaité traiter le tout en une seule 
phase, en une seule fois. Tout faire en une seule opération relève certainement de l'utopie, mais 
le minimum aurait été de lier ce désenchevêtrement avec une révision de la péréquation. 

Dans le cadre des réformes par phase successive, le Conseil d'Etat annonce donc un troisième 
volet de désenchevêtrement avec l'examen de la problématique de la scolarité obligatoire. Le 
Conseil d'Etat s'est-il fixé un calendrier? Envisage-t-il d'y intégrer d'autres domaines enchevêtrés, 
comme l'action sociale et les mesures d'intégration professionnelle, qui n'ont pas été retenues 
dans ce deuxième volet? 

Le quatrième point de notre analyse, ou de notre réflexion, concerne les incidences financières. 
Dans ce rapport, à plusieurs reprises, on peut lire que le deuxième volet du désenchevêtrement 
est surtout favorable aux communes. Comme explication, le Conseil d'Etat fait mention qu'il s'agit 
de charges dites dynamiques. Mais, Mesdames et Messieurs, dans les charges publiques, 
excepté des choix politiques comme les dépenses militaires ou les coûts des intérêts de la dette, 
qui restent bas eu égard à la conjoncture, y a-t-il des charges qui ne soient pas dynamiques? 
Affirmer que les communes sont gagnantes fait également fi de l'idée de partenariat qui 
présuppose le principe gagnant/gagnant. 

Comme déjà relevé, les effets financiers de ce volet du désenchevêtrement seront très différents 
d'une commune à l'autre. Certes, le syndrome de la dernière colonne ne doit pas faire capoter un 
projet politique qui est souhaité et réclamé de tout bord, mais cette dernière colonne est aussi le 
reflet de mesures de compensation peut-être prises dans la précipitation. Certains députés ont 
l'impression que des éléments péréquatifs intégrés dans ce projet sont un peu artificiels, 
empiriques. Certains disent que cela fait penser à un coup de baguette magique pour que les trois 
villes ne ressortent pas perdantes de l'opération. Cela crée donc un malaise et nous avons 
cherché, dans notre groupe, à ne pas monter les communes les unes contre les autres. 

La péréquation que nous connaissons est complexe et les effets qu'elle génère ne sont pas 
toujours faciles à expliquer ou à comprendre et il n'y a rien de plus désagréable que de ne pas 
comprendre les effets d'une mesure. 

Aussi, concernant les effets financiers du désenchevêtrement et de la péréquation, nous avons 
quelques remarques, constats et questions qui permettront – espérons-nous – à Madame la 
cheffe du département d'éclairer nos lanternes. Il s'agit parfois de questions techniques. 

Aux annexes 5 et 6, nous relevons que le total de l'allègement financier a des proportions 
différentes d'une commune à l'autre. Nous avons compris que l'effet dépend de la composition 
sociologique de la population, par exemple du nombre d'élèves en formation ou du nombre 



814 
Séance du 31 août 2004 

d'élèves à plein temps dans les écoles professionnelles. Il s'agit de l'annexe 5 du rapport et celle-
ci ne soulève pas de remarque particulière. 

Par contre, la réduction linéaire de 30 points d'impôt par commune permet certes la neutralité de 
la charge fiscale pour le contribuable, mais elle n'est pas indolore pour certaines communes, 
selon les prévisions que l'on trouve dans l'annexe 6. Il est à relever que la neutralité de la charge 
fiscale pour les contribuables est toute relative, car les communes dont les finances seront 
fortement pénalisées devront augmenter leur coefficient d'impôt et le projet de loi fiscal permet 
aux communes une telle opération.  

Aurait-il fallu privilégier le principe de neutralité pour le contribuable, tel que vous le proposez, ou 
de neutralité des effets financiers pour les communes, avec l'application d'un coefficient pondéré, 
complété si nécessaire par une aide spécifique ciblée aux communes en difficulté? Sur ce choix, 
nous aimerions entendre le Conseil d'Etat. 

A nos yeux, comme cela a déjà été mentionné, il aurait été plus équitable de lier les 
conséquences du désenchevêtrement à la prévision de la péréquation. Lors du premier 
désenchevêtrement, les deux choses étaient par ailleurs liées. Dans ce projet, certaines règles du 
jeu sont modifiées, sans prise en compte de tous les paramètres. Nous aimerions aussi que le 
Conseil d'Etat s'exprime sur le choix décidé ou sur le choix subi de ne pas présenter 
conjointement les deux objets. 

A ce stade de la discussion, nous voudrions encore souligner que la CODETA a peu travaillé sur 
les conséquences de cette opération et que les communes n'ont pas été consultées à ce sujet. 
Nous aimerions également avoir la prise de position du gouvernement sur ce point. 

Nous en venons à l'aspect de l'incidence de la péréquation des annexes 7 à 9. Les facteurs qui 
compliquent la maîtrise et l'acceptation des conséquences financières de ce désenchevêtrement 
sont les effets de la péréquation. La compréhension des annexes mentionnées est relativement 
indigeste. Le rapport, à l'annexe 7, met en exergue que le volume de la péréquation passe de 
29,6 à 27,4 millions de francs, soit une diminution de 2,2 millions de francs. Pourquoi ces 
différences et comment le calcul a-t-il été fait? 

Sur le tableau de l'annexe 7, on constate, entre communes, d'importants changements de 
montants entre la péréquation 2004 et celle simulée de 2007. Par exemple, pour Neuchâtel, la 
part contributrice passe de 6,7 à 2,7 millions de francs. Celle de Marin passe de 4,1 à 2,8 millions 
de francs. Celle de Colombier passe de 1,6 à 2 millions de francs. Dans les communes 
bénéficiaires, il est parfois constaté de grands changements, par exemple Cernier tombe de 
315.000 à 98.000 francs, Valangin de 66.000 à 0 franc et Savagnier était bénéficiaire en 2004 et 
deviendrait contributrice en 2007 selon la simulation à raison de 97.000 francs. Le Conseil d'Etat 
peut-il nous renseigner sur les raisons de ces changements importants qui affectent un certain 
nombre de communes? 

Le tableau de l'annexe 8 est le résultat des effets financiers, qui tient compte de l'arrêté du Conseil 
d'Etat qui sera pris pour modifier les paramètres de la péréquation par l'augmentation des 
dotations des revenus et des charges structurelles. En fait, pourquoi le Conseil d'Etat modifie-t-il 
ces dotations et comment en est-il arrivé à choisir les nouveaux multiplicateurs? Pourquoi passer 
de 6 à 6,5 ou de 45 à 48? Est-ce que c'est la potion magique qui donne finalement les villes non 
perdantes dans cette opération? 

La dernière colonne du dernier tableau, l'annexe 9, donne la conséquence simulée des effets 
financiers de cette opération. Ils sont très, certains disent trop, différents d'une commune à l'autre. 

Pour faire face aux conséquences financières, certaines communes devront donc certainement 
adapter leur coefficient d'impôt. Si l'on met en lumière les effets financiers nets en nombre de 
points d'impôt, il y a parfois des surprises. Ainsi, les habitants d'Hauterive ont aujourd'hui un point 
fiscal de 190, soit 100 pour l'impôt cantonal et 90 pour l'impôt communal. L'effet financier du 
désenchevêtrement s'élève environ à 1,1 million de francs et ce montant représente, pour 
Hauterive, 12 points d'impôt. Le contribuable d'Hauterive pourrait donc se trouver avec un 
coefficient d'impôt nouveau de 201 points. A l'inverse, les contribuables du Locle ont aujourd'hui 
un point d'impôt total de 200, soit 100 pour le canton et 100 pour la commune. La conséquence 
positive du désenchevêtrement représente 3 millions de francs, soit également 12 points d'impôt 
pour cette commune. Les Loclois pourraient donc se trouver bénéficiaires avec un coefficient total 
de 189 points si les autorités locloises faisaient bénéficier leurs contribuables de cet allégement. 
Hautervie se trouverait donc avec 201 points d'impôt total. 
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Il nous semble donc que le monde est un peu à l'envers et cela ne démontre-t-il pas le côté 
artificiel de la baguette magique agitée par le Conseil d'Etat dans son adaptation de la 
péréquation? Nous aimerions entendre le Conseil d'Etat à ce sujet. 

Nous en arrivons à l'avant dernier point de notre analyse, soit les réformes de structures, les 
économies et réductions de coûts. Le Conseil d'Etat relève dans son rapport que ce deuxième 
volet du désenchevêtrement ouvre la voie à davantage de rationalisations et cite la devise d'un 
personnage de Strindberg: "Il faut éclairer d'abord et réformer ensuite". Nous apprécions cette 
devise et nous prenons acte de cet engagement du Conseil d'Etat. Nous souhaitons que cette 
intention se transforme en action et que l'Etat entame sans tarder le processus de réformes dans 
les domaines désenchevêtrés dont il aura dorénavant l'entière compétence et responsabilité 
financière. 

Pour soutenir le Conseil d'Etat et suivre les options qui seront prises, nous allons déposer un 
postulat que nous développerons en temps voulu. 

En conclusion, nous vous disons la position du groupe radical. En résumé, les radicaux voteront 
l'entrée en matière sur le rapport présenté par le gouvernement. Le groupe soutiendra la notion du 
désenchevêtrement fort. Il entrera en matière sur l'ensemble des domaines désenchevêtrés, avec 
des réserves s'agissant des transports publics. A ce sujet, nous nous expliquerons dans un 
deuxième tour de parole.  

Dans ce deuxième tour de parole, nous aurons également quelques remarques, questions et 
propositions sur les différents domaines désenchevêtrés et quelques députés feront également 
part de leurs propres observations et remarques. 

Le point délicat du rapport discuté est celui des effets collatéraux sur les finances des communes 
et sur l'impact fiscal communal. La bascule +30/–30 points d'impôt a, à nos yeux, un effet 
péréquatif indirect. Aussi, une partie du groupe aurait souhaité que la péréquation soit révisée 
conjointement avec ce deuxième volet du désenchevêtrement en prévoyant par exemple un 
rapport d'une entrée en vigueur du tout au 1er janvier 2006. Toutefois, une majorité du groupe 
craint que l'ajournement du projet ne conduise à son enlisement. Dès lors, cette majorité 
considère qu'il faut aller de l'avant avec le projet présenté et avec les modifications législatives 
soumises. Ensuite, il sera possible, avec la révision de la péréquation, d'affiner et d'ajuster les 
effets financiers.  

Cette position des radicaux est celle adoptée en séance de groupe, en l'état actuel des 
informations et explications obtenues, sous réserve bien sûr que le débat n'apporte pas un 
éclairage différent de l'analyse que nous avons effectuée et que ce débat n'influence pas 
différemment les députés. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Le groupe PopEcoSol a abordé ce dossier majeur, historique diront 
certains, en tout cas un des plus importants de cette législature, en s’attachant à y rechercher 
l’intérêt général, la cohérence mais aussi la solidarité et la cohésion cantonale. Mais, avant d’en 
venir au fond, il y a lieu de se livrer à quelques réflexions sur le contexte. 

L’organisation politique de notre pays implique un partage de pouvoirs et de responsabilités entre 
la Confédération, les cantons et les communes, qui correspond à un modèle fédéraliste qui date 
en fait de 1848. Ce système a aujourd’hui atteint, dans certains domaines, les limites de l’absurde, 
notamment par le fait que la mobilité, aujourd’hui, n’est pas celle du siècle dernier, même avant-
dernier; que l’on pense simplement à l’impossibilité pour un habitant de La Ferrière de venir se 
faire soigner à l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, que l’on pense aussi aux différences 
considérables de richesses entre les régions. De plus, au fil du temps, les systèmes de 
financements ont évolué. Sur les plans national, législatif et exécutif, ils se penchent sur la 
question, sur le plan cantonal c’est chose faite, puisque nous avons à débattre du deuxième volet 
du désenchevêtrement entre l'Etat et les-communes. 

Tout d’abord, un mot de la méthode de travail choisie par le Conseil d’Etat. Cette dernière reçoit 
notre entière adhésion. En effet, dans un projet de cette ampleur, aux incidences fondamentales 
pour les communes, l’exécutif a mené une démarche participative au travers de la CODETA, 
informative, puis, finalement, consultative auprès des communes. Qu’il en soit remercié ici! Nos 
remerciements s’adressent également aux membres de la CODETA qui ont dû abattre un travail 
considérable et qui ont dû trouver un modus vivendi qui ne les fasse pas tomber dans les 
querelles de clocher! 
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Nous pensons que dans d’autres projets, notamment la deuxième phase de la péréquation, il 
faudra conserver cette méthode de travail. Les décisions construites en partenariat sont toujours 
plus intelligentes que celles qui sont décrétées. 

Nous en venons maintenant au fond. Tout d’abord, il convient de souligner l’indiscutable nécessité 
de repenser et clarifier les compétences et les tâches de l’Etat et des communes. Encore une fois, 
nous pensons que le modèle fédéraliste qui nous régit depuis 1848 a, du moins en partie, vécu. 
D’une certaine façon, l’autonomie communale, aujourd'hui, n’est qu’une fiction, plus petite est la 
commune, plus l’autonomie est fictive. PopEcoSol ne se battra donc pas pour maintenir cette 
fiction, car, de fait, le rapport ne fait qu’entériner et ancrer dans la loi un état de fait déjà ancien. Il 
y a cohérence dans le projet qui nous est soumis, car les tâches qui devraient être cantonalisées 
dépendent déjà à tel point de l’Etat que pas une décision importante ne peut être prise sans son 
assentiment, qu’il s’agisse par ailleurs de budgets ou d’investissements. A titre d’exemple, les 
domaines de la santé et de la formation postobligatoire sont tout à fait parlants. 

Si une petite marge de manœuvre, par ailleurs essentiellement politique ou stratégique, persistait 
pour les villes, guère d’autonomie pour les petites communes, qui ne peuvent qu’inscrire dans leur 
budget, année après année, les chiffres communiqués par les services de l’Etat, ce qui n’allait 
pas, chaque année, sans force récrimination contre ce dernier quand les charges augmentent. 
L’ensemble des charges reprises par le canton est d’ailleurs qualifié de "dynamique" par le 
Conseil d’Etat, c’est-à-dire qu’il s’agit de charges qui ont augmenté parfois bien plus vite que 
l’inflation. Cela est particulièrement vrai pour le domaine santé et sociale. 

Cette nouvelle répartition des compétences et des responsabilités nous apparaît donc comme 
nécessaire, cohérente et clarifiante, car elle a le mérite de faire porter à celui qui décide in fine, 
c’est-à-dire l’Etat, la responsabilité de ses choix politiques, même si le groupe PopEcoSol ne les 
approuve pas, et ne les approuvera pas tous! 

Cela dit et cela fait, il faudra que les communes se réapproprient un autre espace d’autonomie. Si 
cela semble assez évident pour les plus grandes d’entre elles, cela le sera moins pour les plus 
petites. Pour les grandes communes, en particulier les villes, il restera bien assez à faire pour 
occuper les exécutifs. Cela devrait aussi permettre aux conseillers communaux de consacrer plus 
de temps aux projets qui ressortent de la politique communale, de consacrer plus de temps à 
l’écoute et à la consultation des citoyens, bref, de développer ce qui fait parfois cruellement 
défaut: une véritable politique de proximité. 

Le deuxième point essentiel du projet est l’effet péréquatif induit. De ce point de vue, le groupe 
PopEcoSol – nous vous le disions en introduction –, qui s’est attaché à rechercher l’intérêt 
général, la cohérence mais aussi la solidarité et la cohésion cantonale, y trouve son compte. Tant 
que des disparités aussi criardes que celles que l’on connaît actuellement existeront dans notre 
canton, il restera du pain sur la planche. A ce titre, l’exemple cité au point 5.2.3.2 du rapport est 
très significatif. Permettez-nous de vous le rappeler: en 2003, la commune qui a perçu de la 
péréquation le montant le plus élevé a touché 777 francs par habitant. La commune qui a le plus 
contribué a versé 3909 francs par habitant. L’indice fiscal de ces deux communes est 
respectivement de 119 pour la plus pauvre et de 63 pour la plus aisée. Le revenu fiscal cantonal 
par habitant est de 1900 francs dans la première et de 11.284 francs dans la seconde, soit un 
rapport de 1 à quasiment 6! Et le Conseil d’Etat de conclure – ce qu'aurait pu faire le groupe 
PopEcoSol –: "… il paraît important de relever que le 2e désenchevêtrement corrige une anomalie 
qui a profité aux communes ayant une riche assiette fiscale: elles ont financé (par leurs 
contribuables) exactement dans la même mesure que les communes à faible revenu fiscal des 
tâches cantonales qui auraient dû être financées par l’impôt cantonal". 

Ce que le Conseil d’Etat qualifie d’anomalie, le groupe PopEcoSol le qualifierait plutôt d’injustice, 
car, en clair, cela signifie que la contribution des communes est inversement proportionnelle à sa 
situation financière. C’est un peu comme si l’on taxait les revenus les plus faibles à 35% et les 
plus élevés à 10%. Les situations financières disparates des communes de notre canton relèvent 
donc de différences importantes dans leurs revenus, plutôt que de bonne ou mauvaise gestion. 
Ce sont finalement, avec des moyens et des revenus très différents, aux mêmes tâches et aux 
mêmes charges qu’elles doivent faire face. 

Toujours à propos d’équités fiscales entre les citoyens de notre canton, il faut encore souligner 
que les contribuables des villes ont dû, plus que d’autres, financer une bonne partie des 
infrastructures qui profitent à l’ensemble de la population, cela en matière hospitalière comme sur 
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le plan de la formation. C’est aussi à cause de ces investissements que la dette par habitant est 
par exemple plus élevée à Neuchâtel qu’à Vaumarcus. 

Compte tenu de ce qui précède, la solution préconisée par le Conseil d’Etat en matière fiscale, 
soit la bascule +30/–30, est la seule qui soit juste. De plus, elle est la seule qui soit 
"techniquement" facilement applicable. Il n’en reste pas moins qu’il faudra tout de même veiller 
aux effets positifs ou négatifs que cela va entraîner pour les communes, de façon à ne pas mettre 
en difficulté certaines d'entre elles. 

Dernier point important sur le fond, le groupe PopEcoSol comprend bien le projet comme un tout, 
il ne s’agit pas de faire son marché et d’accepter telle partie ou de refuser telle autre. L’ensemble 
à une logique – nous l'avons dit – et une cohérence – nous l'avons dit aussi – et ce n’est que dans 
son entier que le projet peut être et doit être appréhendé. 

Même si l’accueil par le groupe PopEcoSol de ce projet est plutôt favorable, nous en venons 
maintenant à ce qui pourrait faire problème ou respectivement à ce qui inquiète. 

Tout d’abord, nous avons pris acte de la volonté du Conseil d’Etat d’aller vite. Si le projet est 
accepté, il devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2005. Certains dans le groupe se sont interrogés 
sur ce rythme. Un projet d’une telle ampleur et avec autant d’incidences peut-il avancer si vite? Le 
Conseil d’Etat ne craint-il pas de brûler les étapes? Le groupe PopEcoSol a finalement considéré 
que les lignes directrices doivent être fixées et que la problématique du délai, essentiellement au 
1er janvier 2005 ou 2006, nous apparaît comme relative, d’autant plus que les communes, 
informées et consultées, connaissent le projet. Cependant, nous nous sommes demandés si la 
CODETA ne devrait pas poursuivre ses travaux pour accompagner le processus de mise en 
vigueur du projet. Notre collègue Alain Bringolf développera tout à l'heure le postulat que nous 
avons déposé à ce sujet. 

Ensuite, nous avons longuement discuté au sein du groupe de la vision politique et des buts 
financiers que le Conseil d’Etat recherche également avec le désenchevêtrement. En effet, le 
chapitre 3.3, réaliser des économies, est pour nous très éclairant, voire inquiétant par certains 
aspects, quoique pas surprenant! Si pour le groupe PopEcoSol toute économie n’est pas 
forcément mauvaise, il y en a qui sont par contre absurdes et contre-opérantes. A titre d’exemple, 
nous ne retiendrions qu’une seule crainte: une centralisation excessive due à une vision purement 
financière de la situation. Cela irait contre la politique de décentralisation décidée ici même et à 
l’encontre des préoccupations du Conseil d’Etat, qui dit être très attentif à la cohésion cantonale. 

Pour le groupe PopEcoSol, il est évident que désenchevêtrer ne veut pas dire centraliser tous les 
services de l’administration, disons par exemple et au hasard, à Neuchâtel! Si nous sommes 
attachés à la politique de proximité, nous sommes également attachés à des services de 
proximité. Nous n’accepterons pas que le Conseil d’Etat se retranche derrière le 
désenchevêtrement pour porter atteinte aux prestations servies à la population.  

Toujours à propos de politique de proximité, certaines craintes se sont encore exprimées au sein 
du groupe, notamment notre nouvelle collègue Martha Zurita, originaire de l’Equateur, nous 
racontait sa découverte de la Suisse. Elle a été positivement surprise par l’organisation très 
décentralisée que connaît notre pays. De fait, il s’agit d’une qualité, même si, comme nous l'avons 
dit en introduction, certains aspects sont à revoir. La crainte, c’est que les services dépendant à 
l’avenir uniquement de l’Etat s’éloignent des citoyens et pas seulement sur le plan géographique. 
Certes, notre canton est peuplé comme une petite ville ou comme une ville moyenne d’Europe, 
certes la population dispose d’outils démocratiques comme le droit d’initiative, le référendum ou la 
motion populaire, qui lui permet d’intervenir souvent dans les décisions, mais il n’en reste pas 
moins que le souci de pratiquer une politique de proximité, une politique participative, ne doit pas 
être le seul apanage des communes.  

Enfin, une conséquence importante induite par le désenchevêtrement n’est pas vraiment traitée. 
Quel sera finalement le statut du personnel qui sera transféré à l’Etat? Comment la mutation aura-
t-elle lieu? Comment seront traités les cas où le nouveau statut sera moins bon que l’ancien? Le 
personnel a-t-il la garantie de l’Etat que le transfert se fera sur le principe de la situation acquise, 
comme cela a déjà été le cas dans d'autres dossiers de cette nature? Le transfert à la Caisse de 
pensions de l’Etat sera-t-il favorable ou défavorable? Le personnel concerné a-t-il été informé? 
Sur ces points, le groupe PopEcoSol veillera que ce soit un esprit de négociation paritaire qui 
prévale. Nous n’accepterons pas, ici aussi, que le Conseil d’Etat se retranche derrière le 
désenchevêtrement pour porter atteinte aux conditions de travail du personnel. 



818 
Séance du 31 août 2004 

En guise de conclusion, nous souhaitons encore dire au nom du groupe PopEcoSol notre espoir 
de voir le débat rester où il doit être. En clair, que le syndrome, joliment appelé dans le rapport – à 
la dernière colonne du dernier tableau –, celui où figure une estimation des effets financiers 
favorables ou défavorables pour chaque commune, ne conditionne pas toutes les prises de 
position. Dans notre groupe, le débat n’a en tout cas pas eu lieu ainsi et nous nous en réjouissons. 

Le groupe PopEcoSol approuvera donc ce rapport, malgré certaines réticences, inquiétudes ou 
questions non résolues, car, pris globalement, il s’agit d’un projet cohérent et nécessaire, qui 
rétablit une certaine équité fiscale entre tous les citoyens de notre canton.  

A titre tout à fait personnel, nous sommes également très content de ne plus avoir, dans un 
proche avenir, à prononcer autant de fois en si peu de temps l’imprononçable vocable 
"désenchevêtrement"! 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes est un 
dossier en constante mutation. L’évolution de notre société s’est accélérée ces dernières 
décennies, tous les jours de nouvelles tâches se créent. Lors des débats sur le premier volet du 
désenchevêtrement en juin 2000, la collaboration intercommunale était abordée avec beaucoup 
de prudence. A part pour certaines ou certains convaincus, nous parlions peu de fusions de 
communes. Aujourd’hui, plus de la moitié des communes ont engagé un processus de 
rapprochement de communes, les collaborations intercommunales deviennent de plus en plus 
fréquentes, le Val-de-Travers est même proche de la fusion. La dure réalité économique a 
accéléré le rapprochement des autorités communales et une grande partie des responsables 
politiques des communes constatent que le développement technologique, scientifique, culturel et 
économique ne permet plus à la plupart des 62 communes de ce canton de fonctionner 
démocratiquement et normalement. Les compétences essentiellement communales sont en forte 
diminution. Pour certaines communes, elles se situent entre 15 et 20%. 

Nous voyons bien que le désenchevêtrement des tâches est un processus de longue haleine qui 
doit s’effectuer par étapes et qui doit s’accompagner de mesures et d’outils si nous voulons 
atteindre les objectifs fixés, c’est-à-dire une clarification des rôles et des tâches des collectivités 
publiques et un renforcement de leur fonctionnement. 

Après les mesurettes du premier volet, nous sommes en présence aujourd’hui d’un réel transfert 
de charges des communes vers l’Etat. Cela ne doit en principe déplaire à aucun d’entre nous, 
puisque depuis quatre ans tous les groupes réclament, plus ou moins fort et chacun à leur 
manière, un désenchevêtrement fort. 

Le groupe socialiste est sensible au fait que le Conseil d’Etat ne se contente pas seulement de 
désenchevêtrer, mais désire établir avec les communes un vrai partenariat et prévoit plusieurs 
mesures d’accompagnement telles que le maintien du fonds d’aide aux communes, l’incitation aux 
fusions et aux collaborations intercommunales, une péréquation financière et le développement 
du RUN. 

Nous sommes d’avis que nous devons organiser les collectivités publiques afin que chacune 
d’entre elles ait les moyens d’assumer les tâches qui lui sont dévolues. Les communes ont un rôle 
important dans l’organisation du territoire, dans la politique régionale, dans la qualité de l’habitat; 
elles doivent être proches des préoccupations de leurs citoyennes et de leurs citoyens pour 
assumer ces tâches de proximité. Donnons-leur les moyens de remplir correctement leurs 
missions. Si nous désirons un Etat fort, nous devons également construire des régions fortes, 
complémentaires; de cet équilibre naîtra une cohésion cantonale et évitera ainsi les inégalités 
qualitatives et quantitatives des prestations d’une région à l’autre. Par cette clarification des 
tâches et des rôles, le pouvoir politique de chaque collectivité publique s’en verra renforcé, des 
doublons seront évités et, par conséquent, des économies seront réalisées. 

Les objectifs et les mesures proposés dans ce rapport rejoignent les propos que le groupe 
socialiste a toujours défendus, notamment lors des débats sur le premier volet du 
désenchevêtrement, sur la péréquation, sur la politique régionale ou sur la fusion de communes 
ou la collaboration intercommunale. 

Nous sommes toutefois conscient que ce processus n’est pas la panacée universelle et qu’il ne va 
pas régler, à lui tout seul, tous les problèmes actuels. D’autres étapes, d’autres adaptations seront 
nécessaires pour vouloir respecter les objectifs fixés et maintenir un partenariat équilibré entre les 
collectivités publiques de notre canton. 
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Comme nous l’avons dit, ce processus doit être évolutif. Nous souhaitons donc que ce 2e volet soit 
la suite et non la fin des réflexions menées par le Conseil d’Etat sur le désenchevêtrement des 
tâches entre les communes et l’Etat. Nous espérons que dans les étapes suivantes nous vivrons 
un transfert de charges de l’Etat vers les communes. Cela signifiera alors que ces dernières 
auront uni leurs forces et leurs compétences pour assumer leur rôle. 

Vous l’avez compris, le groupe socialiste soutient à l’unanimité le principe du 2e volet du 
désenchevêtrement des tâches entre les communes et l’Etat construit sur la loi de "qui commande 
paie". Le groupe socialiste approuve les mesures complémentaires établies selon la réalité sociale 
des communes et basées sur le principe de la solidarité. 

Après ces constatations générales, nous revenons plus en détail sur certains points du rapport. 
En préambule, nous aimerions relever l’important travail effectué par la CODETA. Tous les 
secteurs ont été examinés. Ce travail est le fruit d’une collaboration étroite entre les représentants 
des communes, l’Association des communes et les services de l’administration cantonale. Les 
travaux ont été menés sous le signe de la concertation et dans un climat de confiance. En effet, si 
la collaboration et l’information entre l’Etat et les communes ont été timides et tardives dans les 
travaux du premier volet, elles ont été constantes et intenses dans ce deuxième volet. De plus, les 
membres de la commission de gestion et des finances ont également été informés régulièrement 
de l’évolution des travaux, ils ont également eu l’occasion de s’exprimer. Le dialogue s’est établi 
dans la confiance et sous le signe de la transparence et nous tenons à le souligner. L’importance, 
la sensibilité et la complexité du dossier méritaient cet égard. 

Une seule ombre à ce tableau. Nous regrettons que dans la composition de la CODETA, à part la 
présidente, Mme Sylvie Perrinjaquet, ne figurait aucune femme. Dommage, merci d’y penser pour 
la suite des travaux et, d’une manière plus générale, dans la composition des commissions! Est-
ce la composition des membres de la commission qui a inspiré l’article de M. Frédéric Mairy, 
journaliste à L’Express et à L’Impartial, qui espérait qu’un député trouve un autre nom pour le 
désenchevêtrement? Excusez-nous, mais nous avons osé chercher, nous n'avons pas encore 
trouvé la solution. Nous ne manquerons pas de vous la faire connaître! 

Nous avons vu que le principe du désenchevêtrement fort proposé par le Conseil d’Etat remporte 
une large adhésion. Par contre, le financement de cette opération ne rencontre malheureusement 
pas le même engouement. En effet, ne le nions pas, les propositions du 2e volet ont un effet 
péréquatif indirect. Le transfert de charges s’opérant sur des prestations calculées par habitant 
pour la santé ou par élève pour la formation et l’enseignement n’a pas les mêmes conséquences 
financières d’une commune à l’autre: L’importance de l’allègement sur les finances communales 
est fortement influencée par l’indice fiscal propre à chaque commune.  

Nous pouvons également soutenir la thèse que ce 2e volet est favorable aux communes. Le 
transfert entre les communes et l’Etat s’effectue sur des charges dynamiques, c’est-à-dire des 
charges qui ne cessent d’augmenter. Preuve en est les écarts entre le projet présenté aux 
communes et à la commission de gestion et de finances, qui se basait sur le budget 2003 et qui 
s’élevait à 136 millions de francs, et le présent rapport, qui évalue ce transfert à 153 millions de 
francs, soit 17 millions de francs en deux ans. 

Afin de respecter le principe de l’égalité entre citoyens et citoyennes, le groupe socialiste soutient 
le financement du 2e volet du désenchevêtrement des tâches par le principe de la bascule d’impôt 
proposé par le Conseil d’Etat de +30/–30. Il est primordial que cet important transfert de charges 
ne pénalise pas les citoyennes et les citoyens de ce canton dans un premier temps. 

Si nous ne désirons pas aggraver la situation déjà précaire de certaines communes, nous devons 
également soutenir la correction de dotation proposée par le Conseil d’Etat. La situation financière 
des communes est fort diverse dans notre canton et nous nous permettons de nous référer au 
rapport du Conseil d’Etat, qui relève que lorsque certaines communes constituent des réserves, 
d’autres connaissent une situation financière difficile, et cela sans avoir baissé leur coefficient 
d’impôt. Ces différences doivent être considérées comme des réalités sociales et reconnues 
comme telles et non pas comme les conséquences d’une mauvaise gestion, comme souvent 
évoqué. Cette péjoration pourrait être accentuée si nous ne corrigeons pas les dotations de la 
péréquation actuelle, étant donné que le désenchevêtrement diminue le pot péréquatif de 2,2 
millions de francs. En résumé, il y a moins d’argent à distribuer et les bénéficiaires s’en trouvent 
pénalisés. Si nous voulons maintenir et renforcer une cohésion cantonale et renforcer le pouvoir 
politique des communes, nous devons corriger les effets négatifs du désenchevêtrement par des 
mesures solidaires. Nous avons pris note que c’est une première mesure et que toute la 
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péréquation sera reprise par une commission ad hoc. Nous souhaitons que cette commission soit 
composée de députées et de députés. 

Le résultat de la consultation des communes sur le désenchevêtrement est significatif de la 
volonté générale de redistribuer les cartes entre l’Etat et les communes. Sur 14 secteurs, 12 ont 
été acceptés à plus de 93% et seulement 2 récoltent un pourcentage en dessous des 93%: les 
transports publics avec 77% et l’aide et les soins à domicile avec 89%. Par ailleurs, 79% et 77% 
des communes ont refusé de prendre en charge la politique de santé et d'appui à la jeunesse 
(PSAJ) et les structures d’accueil de la petite enfance. Pour la compréhension de ces chiffres, il 
aurait été intéressant de connaître quelle proportion de la population représentent ces 
pourcentages. En effet, l’avis d’une commune – considérée comme une unité – de 40.000 
habitants n’a pas les mêmes conséquences que celui d’une commune de 400 habitants. A notre 
avis, cette comparaison manque dans les considérations du Conseil d’Etat. 

En passant en revue les secteurs désenchevêtrés, nous constatons que ce transfert de charges 
est effectivement une clarification des rôles et des tâches entre les communes et l’Etat, car 
actuellement l’Etat décide et les communes paient ou l’Etat paie et les communes décident. 

L’entrée en vigueur en janvier 2005 du désenchevêtrement des quatorze secteurs proposés paraît 
évidente pour l’ensemble du groupe socialiste.  

Dans le secteur de la l’enseignement et de la formation, une partie du groupe aurait souhaité que 
l’enseignement obligatoire soit intégré dans le 2e volet. Même si certaines communes, les villes en 
particulier, ne sont pas prêtes à lâcher ce secteur, une réflexion sur le rôle des communes et celui 
des commissions scolaires doit être reprise rapidement et faire partie du 3e volet du 
désenchevêtrement. De plus, la cantonalisation du secondaire 2 pose différents problèmes, 
notamment au niveau du transfert des bâtiments et du personnel. Nous demandons au Conseil 
d’Etat d'être attentif, surtout dans le changement du statut du personnel. 

La santé est un secteur qui évolue rapidement, tant au niveau technologique que financier, les 
centres de décisions sont fédéraux, régionaux et cantonaux. Fort de ce constat, il est donc logique 
pour le groupe socialiste que, pour le canton, la politique de santé soit dictée par le Conseil d’Etat. 
Certains autres cantons ont déjà cantonalisé ce secteur. Si les lignes politiques de la santé sont 
identiques sur tout le territoire neuchâtelois, les prises en charge des citoyennes et citoyens de ce 
canton seront identiques dans toutes les régions. Nous sommes d’avis que cette pratique est 
également valable pour les homes et pour l’aide et les soins à domicile, qui règlera l’exécution des 
tâches de proximité par des contrats de prestation entre l’Etat et les communes. 

Pour le groupe socialiste, le désenchevêtrement du secteur des transports publics, tel que 
présenté dans ce deuxième volet, doit être mis en application rapidement. Même si certains 
membres de notre groupe auraient souhaité une répartition différente du pot commun – 75% 
communes et 25% Etat –, l’ensemble du projet a été accepté à l’unanimité. 

Par contre, nous ne partageons pas l’avis du Conseil d’Etat, qui souhaitait remettre aux 
communes la PSAJ et les structures d’accueil de la petite enfance. Les enjeux financiers de ces 
deux secteurs sont importants et nous ne voyons pas comment les prestations de ces secteurs 
seraient identiques et de même qualité dans tout le canton, connaissant la situation financière 
actuelle de certaines régions. Comme pour l’aide et les soins à domicile, l’exécution des tâches de 
proximité de la PSAJ aurait pu être réglée par des contrats de prestation. 

Les autres secteurs n’ont pas apporté d'autre commentaire. 

Pour permettre aux communes de digérer cette deuxième étape du désenchevêtrement dans les 
meilleures conditions, nous demandons au Conseil d'Etat d'être compréhensif ces prochaines 
années et de ne pas appliquer rigoureusement l'article 58 de la loi sur les communes, qui 
l'autorise à fixer un coefficient pour une commune pour un exercice déterminé et de mettre en 
place des mesures transitoires pour les communes en difficulté ou d'engager un dialogue avec 
ces dernières. 

Ce dossier du désenchevêtrement représente à nos yeux un passage obligé à l’équilibre des 
forces entre l’Etat et les communes. Malgré la péréquation, nous constatons que certaines 
communes ont de la peine à assumer leurs tâches. Toutes les mesures doivent être prises pour 
renforcer leur pouvoir et non pas pour l’affaiblir. Lorsqu’une commune ne peut plus assumer ces 
tâches, elle a deux possibilités, soit elle augmente les impôts, soit elle diminue ses prestations. La 
première solution est très impopulaire et a très peu de chance de passer devant la population, la 
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deuxième va à l’encontre d’un renforcement du pouvoir communal. Réfléchissons bien aux enjeux 
et aux incidences des décisions que nous prendrons aujourd’hui! Personne dans cet hémicycle 
n'a intérêt à vivre dans un canton affaibli. La spécificité de chaque région doit être valorisée et 
l’équilibre régional doit être renforcé. Ceci est possible si nous admettons que le 
désenchevêtrement est une clarification des tâches et des rôles de chaque autorité et que les 
communes renforcent leur pouvoir en se regroupant. 

En conclusion, nous acceptons le classement des deux motions mentionnées dans le rapport. 

 
M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN a examiné avec attention le rapport à l'appui de neuf 
projets de lois et six projets de décret portant modification de la répartition des tâches entre l'Etat 
et les communes. 

En préambule, le groupe libéral-PPN constate que le rapport concerne, à quelques détails près, 
uniquement un transfert financier, le canton ayant d'ores et déjà le pouvoir de décision. Sous le 
slogan "qui commande paie", le Conseil d'Etat répond donc dans ce rapport pleinement à ce 
critère. 

Nous saluons aussi la volonté du Conseil d'Etat de collaborer avec les communes dans le cadre 
de la CODETA. Depuis un bon nombre d'années, les conseillers communaux se plaignent de voir 
arriver des factures sans avoir leur mot à dire et uniquement passer à la caisse. Il s'agit donc de 
savoir à quel niveau nous voulons mettre à disposition les finances pour le paiement des tâches 
qui sont du ressort de la collectivité neuchâteloise. 

Le groupe libéral-PPN est favorable à ce désenchevêtrement fort. Il aurait toutefois désiré voir 
inscrit dans ce rapport des synergies procurant quelques économies. Dans le rapport, il est relevé 
que le canton reprend des charges financières dynamiques, notamment en ce qui concerne la 
santé et la formation. D'ailleurs, cela se vérifie par les montants de la première approche, qui 
étaient de 136 millions de francs supplémentaires, et les chiffres du rapport, qui se situent à 153 
millions de francs. Nous constatons que les chiffres donnés ci-devant – 153 millions de francs – 
se basent sur le prébudget 2005. Nous rappelons, de manière ferme, que c'est un chiffre que le 
Conseil d'Etat ne pourra en aucun cas utiliser dans le cadre des procédures budgétaires. De plus, 
le groupe libéral-PPN estime inadmissibles, pour notre canton, des augmentations de 10 à 12,5% 
alors que l'inflation est extrêmement faible. Pour peu, certaines mauvaises langues diront que 
lorsque l'Etat commande, les charges ne sont pas forcément maîtrisées. 

Pour nombre d'entre nous, nous osons espérer qu'une fois l'obligation d'assumer seul le 
financement de ces prestations, le canton verra de façon beaucoup plus claire le fruit négatif de 
l'augmentation des normes et autres décisions et saura maîtriser les dépenses et les charges 
nettes du canton. 

Le groupe libéral-PPN est aussi d'avis que cela nécessite, comme proposé, un transfert de la 
fiscalité des communes vers le canton. Nous reviendrons plus tard sur cet élément. 

Le groupe libéral-PPN constate également, avec regret, que le transfert des tâches vers les 
communes est inexistant et que les communes, il est vrai, ne sont pas enclines à prendre de 
nouvelles tâches. La consultation le démontre, mais nous pourrions connaître ces prochaines 
années une évolution de la situation en fonction des collaborations et des fusions de communes. 
Doit-on pour autant reporter ce transfert financier plus longtemps? Nous pensons que non, car 
dans les domaines concernés, les communes ne peuvent plus assumer les tâches relatives à la 
santé publique ou à la formation professionnelle. Ces tâches sont indiscutablement cantonales ou 
intercantonales. 

Nous constatons que le projet de loi sur les transports n'est pas un véritable désenchevêtrement 
et aurait pu être l'objet d'un tout autre rapport. Sans en faire la pierre à ancre de notre intervention, 
le groupe libéral-PPN acceptera cette loi. 

Concernant la santé et la formation, nous confirmons notre accord. La question est de savoir si 
nous aurions dû également cantonaliser le secondaire 1 et l'ensemble de l'école obligatoire. Vu 
les réponses des communes, nous souscrivons aux propositions du Conseil d'Etat. Le flux 
financier aurait provoqué un transfert encore plus important et les commissions scolaires ne sont 
peut-être pas prêtes à laisser leur prérogative.  

Nous avons une remarque concernant les deux décrets concernant le financement du Centre 
psycho-social et de l'institut neuchâtelois d'anatomie pathologique. Les deux décrets portent sur 
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des couvertures de déficits. Nous demandons au Conseil d'Etat toute la vigilance due à ce 
principe. 

Mais, que fait donc le projet de loi sur les denrées alimentaires et les objets usuels dans ce 
paquet? Ce projet, dans ces explications, est symptomatique de l'action de plusieurs services de 
l'Etat concernant les normes. Ils veulent bien déléguer, mais avec un nombre de cautèles, jusqu'à 
en définir le nombre de personnes, et que l'on paie en fonction du personnel et non pas en 
fonction du coût d'une prestation. Nous aurions pu attendre d'un service GESPA qu'il puisse 
déterminer le coût de la prestation! Nous ne nous opposons pas pour autant aux mandats de 
prestation, mais nous nous posons quand même la question suivante: Entre Neuchâtel et La 
Chaux-de-Fonds, est-il encore nécessaire, pour le canton, d'avoir toujours des inspecteurs 
cantonaux? 

De plus, le tableau du point 9.2 n'est déontologiquement pas correct pour les villes. Le canton 
compte un poste de travail pour trois personnes, soit environ un tiers temps pour La Chaux-de-
Fonds. Cela représente trois fois 184 commerces, soit 552 commerces pour un poste complet. 
Pour le canton, 2,8 postes à 90% font 2,5 postes complets, soit 488 commerces par poste 
complet. Moralité: les postes communaux des villes sont plus efficients que les postes de l'Etat; il 
faut donc tout mettre en mandats de prestation. 

Nous avons quelques remarques sur les secteurs non pris en considération tels que 
bibliothèques, drogue, encouragement au logement. De l'aménagement du territoire, nous ne 
réclamons pas forcément un désenchevêtrement financier, mais répétons pour la xième fois une 
approche plus pragmatique et moins réglementaire de ce service qui ne cesse de se couvrir 
derrière la loi fédérale et bloquant parfois des projets qui vont se poser juste de l'autre côté de la 
frontière cantonale. 

Concernant la sécurité et les amendes d'ordre, nous attendons avec impatience une nouvelle 
répartition des amendes d'ordre, car si les polices communales font le travail, il serait également 
juste qu'elles soient rétribuées. 

Concernant l'informatique, le gouffre financier inquiète. Nous demandons là une meilleure 
collaboration entre les divers partenaires pour améliorer les compatibilités entre les programmes 
informatiques. Il y a encore trop de développements chacun dans son coin. 

Au sujet de la protection de la population, nous pouvons regretter que ce dossier ne soit pas dans 
le paquet, car les premiers échos font état d'un système où les communes, notamment les plus 
petites, n'auront qu'à recevoir la facture. Voilà une occasion manquée! 

Quant à la PSAJ, nous comprenons les communes. Après l'expérience de l'accueil de la petite 
enfance, suite à l'esprit normatif imposé par le Conseil d'Etat, elles ont fait preuve d'une méfiance 
compréhensible. Nous aussi! 

Nous arrivons au nerf de la guerre, à ce que d'aucuns appelleront le syndrome de la dernière 
colonne. Comme le dit à juste titre le Conseil d'Etat, le désenchevêtrement en soi, basé sur des 
prestations et des tâches, n'a pas d'effet péréquatif. Toutefois, le Conseil d'Etat, dans le chapitre 
5.6.1, ouvre encore une plaie qui n'est pas tout à fait cicatrisée, celle de l'augmentation de la 
dotation. A se demander si le Conseil d'Etat, en faisant cette proposition, ne voulait pas saborder 
son propre projet, car, force est de constater, à quelques exceptions près, que ce sont les mêmes 
communes qui voient leur participation augmenter et qui sont également les plus touchées par le 
désenchevêtrement. Là, tout le groupe libéral-PPN demande avec insistance que cet élément-là 
soit repris dans le cadre de la commission ad hoc concernant la révision de la péréquation et qu'il 
soit renoncé à l'augmentation de la dotation sous la forme actuelle. 

Concernant la bascule +30/–30, la proposition au niveau du contribuable appelée à se partager 
solidairement ces tâches nous semble la meilleure manière, même si cette dernière a pour 
inconvénient de ne pas avoir la même incidence sur les communes. Les libéraux-PPN, attachés à 
l'autonomie communale, ne peuvent là qu'émettre une recommandation: les impôts devraient 
suivre les montants pris en charge par l'Etat et ne pas voir augmenter l'imposition d'une manière 
globale. 

Les communes dont les incidences dépassent les 30 points devraient aussi voir leur quotité 
d'impôt diminuer plus fortement. Nos craintes, il est vrai, ne sont pas tout à fait estompées et il est 
clair que les discours et la teneur du débat pourraient influer favorablement ou défavorablement 
l'issue de ce rapport. 
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En conclusion, oui à une clarification financière; oui à un déplacement de la fiscalité pour 
permettre à l'Etat de couvrir ses frais; oui à une commission ad hoc concernant la révision de la 
péréquation, avec un objectif de résultats au 1er janvier 2006; non à une augmentation de la 
dotation de la péréquation; non à une augmentation de la fiscalité – nous demandons là aux 
communes de prendre leurs responsabilités en la matière –; non également à la poursuite de 
l'augmentation dynamique et automatique des charges dans les secteurs désenchevêtrés, ici 
nous attendons une stabilité de ces charges. C'est à ces conditions que la grande majorité du 
groupe libéral-PPN entrera en matière sur les projets proposés. 

 
Le président: – Nous reprendrons nos travaux à 16 h 40, après la pause. Nous aimerions que le 
bureau se réunisse autour de nous. 

 
M. Olivier Haussener: – C'est en notre nom personnel et avec le soutien d'une partie du groupe 
libéral-PPN que nous intervenons dans cet important dossier. A la première lecture de ce 
document, nous avons été d'ailleurs surpris en bien par les domaines concernés, ainsi que par la 
clarté des répartitions proposées. Malheureusement, nous avons rapidement dû déchanter 
lorsque nous en avons mesuré les conséquences fiscales et financières, nous avons bien cru que 
le Conseil d'Etat s'était trompé sur l'intitulé du titre et que nous avions affaire au dossier de la 
révision de la péréquation financière intercommunale. Si les domaines désenchevêtrés sont dans 
leurs principes admis, nous n'étonnerons personne en vous disant que les effets financiers et 
fiscaux que provoque ce désenchevêtrement ne peuvent sans autre être acceptés.  

Bien que ce 2e volet de désenchevêtrement des tâches ait rencontré l'approbation de l'ensemble 
des communes sur ces domaines, il n'en est pas tout à fait de même en ce qui concerne les effets 
financiers, effets qui ne faisaient pas partie des questions posées lors de la consultation auprès 
de ces communes et nous comprenons maintenant pourquoi cet aspect a été oublié. En faisant 
quelque peu abstraction du syndrome de la dernière colonne, ce qui est plus grave dans ce projet, 
c'est qu'il divise en lieu et place de rassembler. Il oppose à nouveau le haut au bas du canton et 
les régions avec un goût de déjà vu dans le cadre d'un autre dossier: 25 communes bénéficiaires, 
42% de la population, contre 19 autres communes pénalisées, 38% de cette population et 18 
communes plus ou moins neutres qui représentent 20% de la population.  

De plus, ce projet est en parfaite contradiction avec la mise en place du réseau urbain 
neuchâtelois (RUN) où l'on voit qu'à nouveau les communes de l'agglomération du Littoral 
neuchâtelois sont affaiblies, alors que les relations entre la population et les autorités sont 
toujours plus difficiles, nous avons de la peine à comprendre la démarche du Conseil d'Etat qui 
pénalise les mêmes communes auxquelles il demande de signer des conventions de partenariat 
dans le cadre du futur réseau urbain. 

Si nous pouvons comprendre que le désenchevêtrement des tâches ne peut être neutre pour les 
communes, il aurait dû être accompagné de mesures correctives afin de gommer ses effets 
indésirables, voire ses inégalités, par exemple par la révision simultanée de la péréquation 
financière intercommunale, proposition qui avait été faite.  

Dans le détail, voici quelques considérations: le domaine des transports n'est pas vraiment un 
désenchevêtrement, il s'agit simplement d'une redistribution des charges et qui donne une part, 
un peu trop importante à notre goût, à la qualité de dessertes, en regard du bassin de population 
desservi, ceci en regard du RUN. Les secteurs de la santé et de la formation secondaire 2, où l'on 
nous fait miroiter des économies à terme; même sans ce désenchevêtrement, l'Etat avait déjà 
pratiquement tout en ses mains pour faire des économies. Donc, nous ne voyons pas ce que cela 
apporte de plus, mais nous sommes prêt à entrer en matière sur ce domaine-là.  

Ce projet serait bien fiscalement neutre pour le contribuable, mais cela seulement pour la 
première année, et le Conseil d'Etat, une fois qu'il s'est royalement servi en compensant 
intégralement ses nouvelles charges par un nouveau coefficient, laisse se débrouiller, au nom de 
l'autonomie communale, les communes dont les 30 points supprimés sont supérieurs aux charges 
enlevées, en leur demandant soit de puiser dans leur fortune, de réaliser des économies ou 
encore d'augmenter des coefficients fiscaux, alors que celles qui sont bénéficiaires, rien ne leur 
fera diminuer leur imposition, si ce n'est des initiatives. Cela s'est d'ailleurs produit, il n'y a pas si 
longtemps. Une question: le Conseil d'Etat accepterait-il, lui, qu'on lui fixe un coefficient à 125 
points en lieu en place de 130?  
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Ce projet, sans mesures correctives, provoquera à terme une augmentation de la fiscalité dans ce 
canton. Un autre inconvénient: ce projet fiscalise les charges des secteurs concernés, alors 
qu'auparavant ces charges faisaient l'objet d'une répartition en fonction des utilisateurs ou 
potentiels utilisateurs, population, nombre d'élèves, à l'exception du domaine des transports où il y 
avait encore un coefficient de qualité de desserte, respectant la maxime de qui commande ou qui 
consomme, paie; clé de répartition bien connue dans tous les syndicats intercommunaux de notre 
canton. 

De plus, les conséquences financières de ce projet ne touchent qu'une seule catégorie de 
contribuables, les personnes physiques, alors qu'auparavant les charges désenchevêtrées étaient 
financées par l'ensemble des rentrées fiscales, personnes physiques et morales, ainsi que des 
taxes ou émoluments. On crée de fortes disparités entre les contribuables, en fonction de la 
structure des fiscalités prise individuellement dans les communes, certaines ayant une proportion 
plus ou moins grande de personnes morales. Ce projet ne dégage malheureusement en plus 
aucune économie. 

Le canton de Vaud, dans le projet "Etat/Comm.", prévoit un compte régularisation, prenant en 
compte le fonds d'aide aux communes, la péréquation, ainsi que le désenchevêtrement. Par 
ailleurs, nous nous posons la question: pourquoi n'en est-il pas de même chez nous? Le projet 
mis en consultation, au mois de mars, était de 136 millions de francs. Le projet définitif, au mois 
d'août, 152 millions de francs, toujours 30 points, tant au mois de mars qu'au mois d'août. Y a-t-il 
eu une progression de la fiscalité telle que le point d'impôt a augmenté de près de 12% en cinq 
mois? Cela augure-t-il d'une agréable surprise au bouclement des comptes 2004?  

Toutes ces remarques font que le dossier du désenchevêtrement entre les communes et l'Etat 
suscite de nombreux commentaires, dont beaucoup révèlent une confusion dans les esprits, entre 
désenchevêtrement, péréquation et fiscalité. Nous sommes d'accord de dire que le 
désenchevêtrement règle de façon correcte et définitive le problème du financement des tâches 
qui en font l'objet, ce que la péréquation ne faisait qu'à titre provisoire et approximatif. Ce sont 
donc les deux dossiers, désenchevêtrement et révision de la péréquation, qu'il aurait fallu mettre 
simultanément sur la table. On s'en souvient, la péréquation financière intercommunale avait un 
double-but: établir une solidarité entre les communes, dont les ressources fiscales différaient, et 
faire partager les charges des grandes villes, charges d'agglomération, par les communes 
avoisinantes. Si le premier objectif n'a été contesté par personne, c'est sur le second volet que les 
critiques ont été les plus vives et qu'elles ont conduit au référendum. Dans la discussion de ce 
second volet, on affirmait haut et fort qu'il fallait combler l'injustice selon laquelle les villes devaient 
payer seules les charges dont profitent aussi les communes avoisinantes. Le principe de qui 
commande paie, ou plutôt de qui consomme paie, y avait été mis en avant.  

Par conséquent, une bonne partie des charges, qui seront transférées à la faveur du nouveau 
désenchevêtrement, avait été déjà prise en compte dans la péréquation, à titre de charges 
d'agglomération, en particulier les dépenses de santé en constituaient déjà le gros morceau. La 
péréquation d'alors réalisait donc une partie de ce que veut faire aujourd'hui le 
désenchevêtrement et une répartition des coûts, objets de la péréquation, se substitue une reprise 
desdites charges de l'Etat. Si le désenchevêtrement proposé aujourd'hui montre des disparités 
entre les participations fiscales demandées et les compensations obtenues, c'est bien que la 
répartition de ces charges était inégale et que les communes, aujourd'hui bénéficiaires de cette 
opération, paient pour les autres; on est d'accord. 

Par conséquent, si l'on se souvient que la péréquation financière intercommunale corrigeait déjà 
cette disparité, il est bien clair que le désenchevêtrement le fera payer une seconde fois et c'est 
sur ce point que nous ne sommes pas d'accord. La juste solution n'est pas tellement de calculer 
un coefficient particulier pour chaque commune pour que l'opération soit effectivement neutre, ce 
qui serait beaucoup trop compliqué, mais de réviser la péréquation en y retirant ce qui est pris en 
charge par le désenchevêtrement; cet effet, c'est une révision en profondeur qui le fera.  

En conclusion, nous sommes tous d'accord que les prestations fournies par les uns doivent être 
payées par ceux qui les consomment, le désenchevêtrement apporte une réponse claire et 
objective à ce problème. Les allègements, dont bénéficieront les communes, correspondent aux 
services qu'elles fournissaient dans ces domaines. De son côté, un des effets de la péréquation 
actuellement en vigueur est justement de régler cette compensation. Donc, la superposition de la 
péréquation financière et du désenchevêtrement a pour effet que cette compensation se fait deux 
fois. Il est donc impératif d'associer au projet de désenchevêtrement, celui de révision de la 
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péréquation de manière que la résultante de ces deux opérations soit neutre, aussi bien pour le 
canton, les communes et les contribuables. C'est à ce prix que le désenchevêtrement se fera, 
sera acceptable et accepté.  

En ce qui concerne les propos du représentant du groupe PopEcoSol, à savoir les disparités 
fiscales, il nous semble que beaucoup de gens se trompent de dossier et il ne fait 
malheureusement pas état des fortes disparités dans les secteurs du logement, de l'estimation 
cadastrale, secteurs où il y a une forte influence sur le pouvoir d'achat de nos citoyens. Dans l'un 
des derniers numéros de l'hebdomadaire Bilan, il était curieux de constater que les communes de 
Colombier, Saint-Aubin ou encore Saint-Blaise, étaient très mal classées et représentaient l'enfer, 
alors que des communes à haut coefficient fiscal se voyaient bien mieux classées. Il est vrai que 
les paramètres pris en compte étaient quelque peu différents que le seul indice fiscal. 

En ce qui concerne les remarques de la représentante du groupe socialiste, à savoir la révision de 
la péréquation financière, il ne faut pas s'étonner que le fonds de péréquation se modifie, cela 
avait été expressément voulu dans la mise en place de la formule péréquation qui englobait 
justement ces variables, afin que lorsque l'on modifie certains paramètres, cela rende dynamique 
le système mis en place. 

Pour ces raisons, nous ne pourrons accepter l'entrée en matière de ce projet sans mesures 
correctives. 

 
M. André Gerber: – Nous reviendrons brièvement sur le syndrome de l'annexe 9 (Effets financiers 
sur les communes en 2007). Un pas de plus est proposé dans le cadre du désenchevêtrement 
des tâches entre les communes et l'Etat. Si une proposition financière acceptable l'accompagnait, 
ce 2e volet serait parfait; malheureusement, ce n'est pas le cas. Nous entendons par une 
proposition financière acceptable que la charge des contribuables ne soit pas modifiée dans un 
écart de + 2 points au - 2 points. Or, ce n'est pas le cas.  

En effet, 30 points de plus pour l'Etat, 30 points de moins pour les communes ne règlent pas tout. 
Certes, nous trouvons des explications à ces changements au chapitre 5 du rapport, mais elles ne 
sont pas convaincantes. Bien qu'une modification des paramètres de la péréquation y soit 
proposée, une bonne partie des contribuables passeraient à nouveau à la caisse et cela dans des 
proportions inacceptables.  

Nous nous expliquons: l'annexe 9 est incomplète, la dernière colonne nous donne des montants 
négatifs et positifs. Entre le montant le plus bas, moins 1.528.000 francs et le montant le plus 
haut, 6.778.000 francs, la différence est de passé 8 millions de francs. Qu'est-ce que cela 
exprime? Rien, sans une colonne qui nous démontre un point: les variations d'impôt que cela 
représente. Si nous ajoutons cette colonne manquante, la lecture en devient très différente; 
calculée selon la valeur des points d'impôts de l'annexe 6, nous arrivons à une différence de 
coefficient d'impôt énorme pour certaines communes.  

Nous avons toujours considéré les points d'impôts communal et cantonal comme un tout, puisque 
la bascule ne devrait pas intervenir à la charge du contribuable. Nous arrivons là à des différences 
de charges très significatives, de + 18,3 points à – 21,7 points; donc inacceptables. Un exemple: 
la plus petite commune de notre canton, Engollon, avec un montant négatif de 62.021 francs, 
c'est-à-dire charges supplémentaires à assumer, devra revoir son échelle fiscale de plus de 18 
points à la hausse, sans avoir un avantage en plus; ce chiffre nous laisse pantois.  

Intentionnellement, nous ne prenons pas les exemples de communes plus proches du chef-lieu et, 
pour l'avoir vérifié, nous pouvons affirmer qu'elles sont nombreuses à avoir le cumul de leurs 
points augmenter de façon notable. Nous savons aussi que cette nouvelle donne ne manquerait 
pas d'inciter certains contribuables à chercher des cieux plus cléments. 

Ce rapport du Conseil d'Etat est trop lourd de conséquences pour le laisser aller de l'avant, sans 
l'avoir repensé en profondeur. Nous en demandons par conséquent sa non-entrée en matière. 

 
Le président: – Nous exprimons un souhait pour faciliter nos débats: si une députée ou un député 
avait encore des questions à poser, il pourrait le faire maintenant. Ainsi, le Conseil d'Etat pourrait 
y répondre et il n'aurait ensuite plus qu'à donner des réponses à des demandes de clarification 
aux premières questions posées et non pas à de nouvelles salves de questions avant que l'on 
entame la discussion en deuxième débat.  
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Est-ce qu'une ou un député a une question à poser maintenant, avant que nous passions la 
parole au Conseil d'Etat? Ce n'est pas le cas. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Le Conseil d'Etat in corpore, au retour de ses vacances, vous avez pu le découvrir 
dans les médias, a désiré pouvoir organiser sa conférence de presse à la Vue-des-Alpes. Nous 
l'avons réalisée à la Vue-des-Alpes parce que, pour nous, il était important non seulement de 
prendre de la hauteur, par rapport à l'importance que nous portons à ce dossier, mais nous 
désirions également pouvoir nous exprimer dans l'intérêt général du canton.  

Effectivement, pour nous, ce projet de 2e volet du désenchevêtrement des tâches est un projet 
rassembleur parce qu'à nos yeux il ouvre des perspectives d'avenir. Il est important pour la 
cohésion cantonale, pour l'Etat, pour les communes. Nous avons – vous l'avez d'ailleurs évoqué 
plusieurs fois et nous vous en remercions – travaillé en étroite collaboration avec l'Association des 
communes neuchâteloises, son comité et son président. Nous avons désiré prendre de la hauteur 
pour ne jamais perdre de vue, au cours de nos débats, les objectifs poursuivis par le Conseil 
d'Etat et qui sont au nombre de trois: avoir une meilleure lisibilité des politiques publiques menées 
dans le canton, redonner du sens à l'autonomie communale et chercher à favoriser des 
économies futures. 

En ce qui concerne une meilleure lisibilité des politiques publiques, plus claires – vous l'avez 
également indiqué –, qui commande paie: 

– plus simple: on désenchevêtre les dépenses et les responsabilités; 
– plus efficace: nous favorisons un meilleur pilotage pour l'Etat et pour les communes en ce qui 

concerne les prestations des uns et des autres. 

Nous avons également désiré renforcer l'autonomie des communes. Les communes, depuis 
plusieurs années – vous l'avez également relevé – se plaignent de charges imposées. Les 
communes n'ont actuellement pas de marges de manœuvre sur des charges dynamiques. Les 
tâches de proximité restent aux communes qui peuvent ou qui devraient pouvoir développer des 
pôles de compétences et il faut prendre l'habitude de travailler en partenaires avec des mandats 
de prestations et c'est ce que nous désirons développer.  

Réaliser des économies: ce que l'on peut déjà dire, c'est que si le désenchevêtrement des tâches 
ne se fait pas, alors une chose est certaine, à coup sûr il n'y aura pas d'économies. Celui qui paie 
seul doit être d'autant plus sensible à la facture. On a cherché à éviter les doublons administratifs, 
on s'en prend aux structures et à l'organisation actuellement, plutôt qu'aux prestations.  

Les travaux préparatoires – vous l'avez également souligné – ont été menés avec les communes, 
la commission CODETA, avec des représentants de l'Association des communes neuchâteloises. 
Nous pouvons déjà vous répondre, Madame la députée, en ce qui concerne la non-présence de 
femmes dans la CODETA. La délégation de cette CODETA par les exécutifs communaux, ce sont 
les communes et l'ACN en particulier qui a mandaté les six conseillers communaux qui sont là. 
Nous les rendrons attentifs que vous êtes sensible au fait qu'une mixité devrait être présente dans 
cet hémicycle, en tout cas dans cette commission-là, puisque nous partirons – nous le souhaitons 
– avec une commission ad hoc pour la péréquation, nous espérons que là tout un chacun y sera 
attentif.  

Nous avons également organisé des séances d'information avec les autorités communales à fin 
janvier, à Marin, et à fin mars, à Malvilliers. Nous tenons à rappeler que, dans le cadre de la 
séance qui a eu lieu à fin janvier à Marin, l'Association des communes neuchâteloises et toutes les 
communes qui étaient représentées ont pu poser les questions qu'elles désiraient poser en relation 
avec la mise en consultation du rapport CODETA. Lorsque nous nous sommes retrouvés à fin 
mars, à Malvilliers, les communes étaient également présentes. L'ordre du jour, et le point principal 
de la séance à Malvilliers a porté sur le + 30 / – 30, parce que nous désirions effectivement 
pouvoir donner encore plus d'informations sur ce point-là. Nous tenons à relever que, et à la 
séance de Marin et à celle de Malvilliers, les communes sont entrées en matière avec le dossier 
qui était mis en consultation. Les communes sont également entrées en matière à Malvilliers sur 
le + 30 / – 30, considérant que c'est la neutralité du contribuable qui devait prévaloir. 

Ce projet – vous l'avez aussi relevé – a été plébiscité par les communes. Un score remarquable 
lors de la consultation, une attente des communes qui désirent une réforme rapide et le comité de 
l'ACN et son président qui se sont engagés pour soutenir le projet.  
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L'intérêt pour les communes: l'Etat reprend 153 millions de francs à sa charge. L'Etat reprend des 
charges dynamiques qui sont à hauteur de 10 à 12,5% d'augmentations chaque année. Ce qui 
signifie que si le projet n'entre pas en vigueur en 2005, mais en 2006, 2007 au plus tard. A chaque 
fois, sur les budgets communaux, les exécutifs communaux devront rajouter 10 à 12,5% 
d'augmentations de charges dynamiques et cela nous tenons à l'indiquer. 

Nous tenons d'autant plus à l'indiquer que le Conseil d'Etat a conduit en parallèle la réflexion sur 
la nouvelle péréquation fédérale et des tâches de la Confédération et des relations avec les 
cantons. Nous tenons à rappeler qu'il y a une volonté de la part de la Confédération de reporter 
sur les cantons des montants qui sont actuellement partagés entre la Confédération et les 
cantons. Ce qui signifie que ces montants, qui arriveront dans les prochaines années si le 
désenchevêtrement ne se fait pas, seront partagés comme ils le sont actuellement au travers des 
charges entre les communes et l'Etat. 

Les communes n'auront plus – et elles nous le disent depuis longtemps – la mauvaise surprise de 
recevoir en cours d'année des factures sur lesquelles elles n'ont aucune prise. Finalement, pour la 
CODETA, pour la commission de gestion et des finances et pour le Conseil d'Etat, c'est 
l'autonomie communale qui en sort renforcée. Le + 30 / – 30: neutralité de l'opération pour le 
contribuable et nous le rappelons ici. L'objectif essentiel du Conseil d'Etat, c'est qu'il n'y ait pas 
d'effets directs sur la fiscalité du contribuable neuchâtelois, mais il est vrai qu'avec pour les 
communes des coefficients différents, des points d'impôts différents, des charges par habitant 
différentes, des charges par élève différentes, cela peut effectivement conduire à une distorsion. 
Le résultat du désenchevêtrement – et cela figure dans l'un des tableaux – présente effectivement 
la présentation de cette distorsion. Toute autre solution que le + 30 / – 30 aurait induit une 
augmentation d'impôts automatique pour le contribuable. Cela, la CODETA ne l'a pas voulu et la 
commission de gestion et des finances ne l'a pas voulu non plus. 

Nous vous rendons attentif que pour 28 communes, si nous n'avions pas mis en place le + 30 / –
 30, ce serait une augmentation automatique de leur impôt et là nous vous proposons de vous 
plonger dans l'annexe 6 du rapport, ce sont les communes pour qui l'allègement correspond à 
moins de 30 points d'impôt. Les communes qui auraient l'impression d'y perdre sont à même de 
digérer – la CODETA l'a relevé – cet effet en 2005. Les représentants des communes ont 
effectivement retenu le fait qu'un nombre important de communes avait pu, dans les années 
passées, réaliser des amortissements supplémentaires avant présentation des charges nettes, 
dont il est tenu compte pour la calculation de la péréquation. Les communes ont également 
reconnu, au travers de la CODETA et de l'ACN, qu'il ne fallait pas oublier l'effet des charges 
dynamiques, alléger des comptes de ces communes, à futur 15 millions de francs d'économie 
chaque année et nous tenons également à le relever. 

L'article 2, du décret qui est soumis au Grand Conseil sur la fiscalité, prévoit expressément que 
les communes peuvent décider elles-mêmes de modifier leur taux d'impôt en 2005 déjà, c'est 
aussi cela l'autonomie communale.  

Une entrée en vigueur au 1er janvier 2005, les communes nous l'ont demandée et la CODETA l'a 
soutenue, le Conseil d'Etat également. On nous reproche de ne pas décider et à l'administration 
cantonale d'être lente. Sur ce dossier, cela n'a pas été le cas, ni de la part des représentants des 
communes, ni de la part de l'autorité exécutive de ce canton. Ce sont les communes elles-mêmes 
qui attendent une réforme pour le 1er janvier prochain. On est en présence – vous l'avez indiqué et 
nous ne pouvons que le confirmer – de charges dynamiques qui allègeraient les budgets de 
manière vitale pour certaines communes. 

Imaginez scinder le 2e volet en plusieurs étapes – nous vous le disons directement –, cela n'est 
pas possible. Le projet est conçu comme un ensemble cohérent, parfois sur un certain nombre de 
points les communes paient plus, par exemple, pour certaines d'entre elles dans le domaine des 
transports, parfois elles y gagnent dans la santé ou la formation, par exemple. Vouloir venir par 
tranches de salami, ce serait trop compliqué. Cela veut dire qu'en première étape, il faut attendre 
2007 pour mesurer les effets finaux. En deuxième étape, il faudrait au moins attendre 2008, voire 
2009, pour avoir la deuxième partie des effets finaux. Le risque est important dans ce cas-là de 
faire échouer toute la réforme, le décret + 30 / – 30 doit être approuvé cette session, car le budget 
de l'Etat 2005 est en phase de finition. Nous sommes dans la dernière ligne droite et nous devons 
savoir si nous devons intégrer ces montants dans notre budget. Il en va de même pour le budget 
des communes qui attendent des indications de l'Etat. Le Conseil d'Etat l'a dit, il l'a écrit, certains 
s'y sont référés, il faut éclairer d'abord et réformer ensuite.  
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Cela signifie qu'avec ce rapport, le Conseil d'Etat déroule le tapis rouge pour de futures réformes 
encore plus ambitieuses. Il s'agit d'un projet de réformes organisationnelles qui se fait dans 
l'intérêt de l'ensemble des collectivités publiques de ce canton. Tous les cantons s'attèlent à une 
nouvelle répartition de leurs tâches, la Confédération, elle aussi, vient avec un projet et est 
également encore en train d'y travailler. L'Etat a besoin d'affiner son pilotage dans la conduite de 
certains dossiers, si nous sommes seul décideur, nous pourrons mieux le faire.  

On ne peut pas prévoir le futur – cela est également exact –, mais on peut le préparer. Il est 
difficile à ce stade d'évaluer concrètement les économies. Ce qui est sûr – et nous l'avons déjà 
indiqué et nous ne pouvons que le répéter –, si le désenchevêtrement ne se fait pas, il n'y aura 
certainement pas d'économies. L'Etat souhaite que les collaborations se développent et que les 
communes deviennent ensemble un partenaire fort pour le canton. Ainsi, l'Etat pourra confier des 
tâches par mandats de prestations à ces nouvelles entités dans certains domaines, le rapport 
l'indique, que ce soient les soins à domicile, les transports publics. On peut également l'envisager 
– et cela est présenté dans le cadre des antennes sociales du projet ACCORD, qui est 
actuellement en consultation dans les communes –, et il y a également d'autres projets qui 
viendront, en l'occurrence l'établissement hospitalier multisite de droit public (EHM) et la formation 
professionnelle. 

Le désenchevêtrement, Mesdames et Messieurs, ce n'est pas la péréquation. Le 
désenchevêtrement, c'est un transfert de charges des communes à l'Etat et non un transfert des 
communes entre elles. Ici, le Conseil d'Etat propose une simple correction de la perte due au 2e 
volet. Le fonds de péréquation – et cela vous est mentionné dans le rapport – baisse de 29,6 à 
27,4, soit de 2,2 millions de francs. Le fonds, au départ, avait 30 millions de francs sur des 
budgets communaux cumulés de 1,5 milliard de francs. L'enseignement obligatoire et l'action 
sociale continuent à être financés par l'Etat et les communes, donc la péréquation garde tout son 
sens. Avec le 2e volet, le Conseil d'Etat procèdera à un ajustement limité au sens strict qui est 
nécessaire. La question nous a été posée: pour quelles raisons nous devons compenser ces 2,2 
millions de francs? Eh bien, cette compensation est due au fait qu'un certain nombre de 
communes ont modifié à la baisse leur coefficient d'impôt. Donc, il y a moins de rentrées pour la 
péréquation, donc l'Etat propose de ramener ce montant au montant initial de manière à ce que 
les communes puissent avoir – nous dirons – les montants à disposition. 

La procédure de consultation, en ce qui concerne la péréquation, a eu lieu effectivement auprès 
des communes et auprès des partis. Cela n'a pas été le cas en ce qui concerne le 
désenchevêtrement des tâches, parce que la relation et la collaboration se faisait entre le Conseil 
d'Etat et les communes. Le Conseil d'Etat a considéré – qu'au travers des travaux réalisés dans le 
cadre de la CODETA où siégeaient des représentants des différents groupes politiques – que 
dans le cadre de la consultation envoyée dans les communes – où siègent des conseillers 
communaux de toutes les tendances politiques –, nous avions, dans le cadre des réponses qui 
nous ont été transmises, la sensibilité de chacun des groupes politiques représentés dans les 
exécutifs communaux. 

En ce qui concerne la péréquation, le Conseil d'Etat a mis le dossier en consultation auprès des 
communes et également auprès des partis politiques. Lorsque nous avons pris connaissance des 
résultats, les communes entraient en matière avec les propositions qui nous étaient soumises. Par 
contre, les partis politiques présentaient un certain nombre de remarques sur lesquelles ils 
désiraient que nous puissions avoir des échanges. Le Conseil d'Etat a pris la décision suivante: 
celle de créer une commission ad hoc qui traitera de ce dossier-là. Pour quelles raisons est-ce 
que le Conseil d'Etat a pris cette décision? Pour la simple et bonne raison que le Conseil d'Etat a 
entendu ce que les députés lui ont dit, lorsque le premier volet du désenchevêtrement et la 
première mouture de la modification de la péréquation sont sortis. Le Grand Conseil a regretté 
qu'il n'y ait pas eu travail en commission pour la péréquation et qu'il n'y ait pas eu une analyse 
plus fine et plus pointue d'un certain nombre de critères. Le Conseil d'Etat a tenu compte de cet 
élément-là et a décidé pour le deuxième désenchevêtrement, puisque le Grand Conseil avait 
reproché au Conseil d'Etat de venir simultanément avec un premier désenchevêtrement et une 
première péréquation, de venir premièrement avec le deuxième volet du désenchevêtrement, 
ensuite on crée la commission ad hoc et on travaille le dossier de la péréquation.  

Mesdames et Messieurs, nous avons suivi ce que ce Grand Conseil a désiré à l'époque, soit que 
le premier désenchevêtrement introduit en même temps que la péréquation ne permettait pas au 
Grand Conseil de se rendre compte des distorsions, voire des modifications exactes que pouvait 
provoquer le désenchevêtrement dans l'étude et dans l'analyse de la péréquation. C'est la raison 
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pour laquelle nous venons avec ces deux volets présentés séparément. Premièrement: 
désenchevêtrement; deuxièmement: péréquation. Si le désenchevêtrement passe lors de cette 
session, à la fin du mois, la commission ad hoc de la péréquation démarrera ses travaux. Ce qui a 
été prévu dans le cadre de cette commission péréquation, c'est que figurent et siègent dans cette 
commission, non seulement des hommes et des femmes, mais également des représentants du 
Grand Conseil et des représentants des communes, de manière à ce que nous puissions travailler 
en partenariat comme nous l'avons fait pour le désenchevêtrement – cela a été relevé – et nous 
désirons pouvoir maintenir ce partenariat-là. 

Monsieur Roland Debély, vous êtes intervenu en indiquant que vous aviez le sentiment que les 
communes verraient un abandon de l'autonomie communale. Ce que nous pouvons vous 
indiquer, c'est que dans le cadre des travaux de la CODETA, cela a été l'une des réflexions du 
Conseil d'Etat. Nous avons demandé aux communes, dites-nous quels sont les domaines que 
vous aimeriez reprendre parce que vous aimeriez en avoir – nous dirons – la totale maîtrise et la 
totale direction. Nous pouvons vous indiquer que dans le cadre des débats et des discussions que 
nous avons eus, les communes n'ont pas désiré reprendre, voire prendre un certain nombre de 
missions ou un certain nombre de prestations à 100%. Elles ont préféré retenir les domaines que 
vous avez dans le rapport et elles ont préféré travailler avec l'Etat dans le cadre de mandats de 
prestations dans les différents domaines qui ont été retenus. Nous leur avons également soumis 
la réflexion – qui fait partie de votre troisième réflexion pour un 3e volet de désenchevêtrement – 
quant à savoir si l'Etat reprendrait encore les écoles primaires, le secondaire 1. Les communes ne 
l'ont pas désiré, considérant qu'elles ont un rôle de proximité à jouer actuellement et elles ne 
désirent pas, dans ce 2e volet du désenchevêtrement, que l'école primaire et le secondaire 1 lui 
soient retirés.  

Par contre, elles entraient en matière pour que, dans le cadre d'un 3e volet de réflexions, il puisse 
effectivement être imaginé – mais à voir sous quelles formes, soit des mandats de prestations ou 
autres – que l'école primaire soit reprise dans ces réflexions-là. En ce qui concerne l'action sociale 
et l'intégration professionnelle, même réflexion. 

Vous nous avez demandé, et vous avez soulevé, l'élément concernant les effets financiers pour 
les communes au travers de la péréquation. Nous croyons y avoir répondu, en vous indiquant que 
la procédure de travail du Conseil d'Etat a été celle que nous vous avons indiquée précédemment, 
d'abord désenchevêtrement, puis commission ad hoc péréquation. On travaille dans les prochains 
mois sur la péréquation et on vient avec des modifications qui tiennent compte, non seulement 
des demandes des communes, mais également du dossier désenchevêtrement. 

Vous soulevez le problème comme quoi les communes n'ont peut-être pas été consultées sur le 
+ 30 / – 30. Eh bien, les communes ont été consultées, elles ont été en tout cas informées dans le 
rapport que c'était la proposition qui serait faite par le Conseil d'Etat et par la CODETA, dans la 
mesure où, et la commission et le Conseil d'Etat désiraient une neutralité pour le contribuable. Ce 
qui démontre que cet élément-là a quand même été indiqué, c'est que sept communes, dans les 
commentaires au rapport, nous ont indiqué que, elles, elles avaient une vision – nous dirons – qui 
était un peu différente et qu'elles demandaient que les choses soient repensées avec le dossier 
péréquation.  

Nous signalons encore – nous l'avons dit tout à l'heure en introduction – que dans le cadre de la 
séance que nous avons eue à Malvilliers où les communes ont été invitées, nous avons désiré 
traiter ce point-là du + 30 / – 30. Les communes ont considéré, qu'au vu des charges dynamiques 
que reprend l'Etat, qu'au vu de la volonté de retravailler le dossier péréquation, elles pouvaient 
entrer en matière avec le + 30 / – 30 et, surtout, ce qu'elles désiraient, c'est la neutralité de 
l'exercice pour le contribuable; elles ont également relevé cet élément. 

Monsieur Jean-Pierre Veya, pour le groupe PopEcoSol, vous parlez d'un effet péréquatif induit. Le 
Conseil d'Etat tient à dire ici que dans le désenchevêtrement, il n'y a pas d'effet péréquatif. S'il y a 
des distorsions; là, on est tout à fait d'accord, mais il n'y a pas d'effet péréquatif. S'il y avait un 
effet péréquatif dans le désenchevêtrement, cela signifie que nous aurions modifié des critères de 
répartition entre les communes dans la reprise des charges communes – Etat; ce que nous 
n'avons pas fait et nous tenons à l'indiquer. 

Ce que nous tenons également à dire pour celles et ceux qui font des comparaisons avec le 
dossier désenchevêtrement des tâches ou des charges neuchâtelois et le dossier vaudois, le 
dossier vaudois a mis dans le même temps effectivement l'élément désenchevêtrement et 
l'élément péréquation. Et le dossier Etat-Comm. a fait intervenir un troisième élément, c'est que 
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l'Etat de Vaud désirait pouvoir récupérer des montants plus importants que le désenchevêtrement 
et la péréquation, parce que les communes vaudoises sont plus riches que les communes 
neuchâteloises. Et, surtout, que l'Etat vaudois avait trois objectifs dans Etat-Comm. qui étaient 
proposés, ce qui n'est en l'occurrence pas du tout le cas dans le dossier neuchâtelois. Le canton 
et le Conseil d'Etat ne désirent reprendre que les charges dynamiques qui sont à hauteur de 153 
millions de francs, qui étaient à 136 millions de francs, il y a deux ans au budget 2003. La question 
de M. Olivier Haussener qui demande: comment arrivez-vous à passer de 136 à 153 millions sans 
modifier le + 30 / – 30? La réponse est la suivante: lorsque nous avons établi la réflexion du 
+ 30 / – 30, nous avions une vision de l'impôt à la source qui était celle de 2003 et pour 2005, 
l'impôt à la source est plus important. Donc, nous avons une recette en plus, en plus – nous 
dirons – de la fiscalité des personnes physiques. Si nous mettons encore les millions concernant 
l'impôt à la source, nous pouvons maintenir le + 30 / – 30 avec les 153 millions de francs, tels 
qu'ils nous sont annoncés pour 2005. 

Vous demandez, Monsieur Jean-Pierre Veya, que nous soyons attentif aux services de proximité 
et c'est ce que les communes ont désiré. Elles ont demandé de pouvoir travailler avec l'Etat sous 
forme de mandats de prestations. Ce qui signifie que si nous mettons en œuvre les mandats de 
prestations, nous pourrons ainsi éviter cette centralisation que vous craignez et que vous ne 
voyez qu'à sens unique, c'est-à-dire dans le sens de la descente avec, à vos yeux, la conviction 
intime que si nous partons dans ce sens-là, tous les services seront dans le Bas, ce qui n'est pas 
du tout ce que le Conseil d'Etat désire. Nous tenons à le confirmer ici, puisque nous voulons 
travailler avec des mandats de prestations. Nous croyons qu'il faut se rendre compte que, dans la 
lecture politique du Conseil d'Etat, le Conseil d'Etat n'a jamais imaginé un jour devenir 
l'interlocuteur unique de ce canton. Nous voulons être partenaire des communes, nous voulons 
être partenaire des exécutifs communaux et nous voulons que les exécutifs communaux 
renforcent leur rôle dans ce canton.  

Donc, c'est au travers d'une lisibilité plus grande, qu'elle soit financière ou qu'elle soit au niveau 
des prestations à réaliser dans les communes, qu'on y parviendra. Nous pensons que dans 
d'autres communes, c'est au travers de collaborations intercommunales et de fusions que nous y 
parviendrons également et c'est ainsi que les choses pourront au mieux évoluer. 

En ce qui concerne les points "statut du personnel", ce sera pris dans le cadre du deuxième 
débat, décret formation, et là vous aurez vos réponses. 

Madame Odile Duvoisin, vous avez indiqué que vous auriez préféré que la consultation soit 
traduite en termes de nombre d'habitants par commune, plutôt que par commune. Le Conseil 
d'Etat considère qu'il travaille avec 62 communes qui ont toutes à ses yeux la même importance. 
Ce sont 62 réponses qui viennent avec 62 regards et que les soucis des uns et des autres n'ont 
pas – nous dirons – à être traduits uniquement en nombre d'habitants. En effet, le poids des 
communes n'est pas du tout le même d'une commune à l'autre, si nous parlons en nombre 
d'habitants et pas en nombre de communes.  

Nous avons actuellement – et nous tenons à le respecter – 62 partenaires avec lesquels nous 
désirons travailler et il n'y a pas, si nous avions à travailler plutôt en nombre d'habitants, ceux qui 
seraient ou qui pourraient avoir le sentiment d'être privilégiés par rapport à d'autres parce que le 
poids n'est pas le même d'une commune à l'autre. Dans notre analyse, nous avons porté le même 
regard et autant d'intérêt aux remarques formulées par une commune qui pourrait avoir 600 
habitants qu'à celle qui pourrait en avoir passé 40.000, même avec des charges différentes pour 
cette dernière. 

En ce qui concerne les communes en difficulté, vous avez fait référence à l'article 58. Nous le 
confirmons ici, si dans le cadre des budgets 2005 et 2006 des communes, celles-ci voient pour 
2005 et 2006 – nous le répétons – leur budget se péjorer d'autant du montant financier dû au 
désenchevêtrement, et entraînerait que ces communes pourraient se trouver dans la situation de 
voir leur budget refusé normalement par le Conseil d'Etat, nous entrerons en matière en 2005 et 
en 2006 pour les budgets de ces communes. Mais nous tenons bien à répéter que c'est l'écart dû 
au désenchevêtrement qui pourrait être la raison principale d'une non-acceptation du budget de 
ladite commune. 

Monsieur Michel Barben, vous avez relevé un certain nombre de remarques concernant les 
tâches que nous aurions pu transmettre aux communes – nous croyons avoir déjà répondu à 
cette question-là à M. Roland Debély –, les communes ne l'ont pas désiré. Nous croyons que le 
dossier de la politique de santé et d’appui à la jeunesse (PSAJ) et le dossier des structures 
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d'accueil sont un des exemples, mais nous ne vous cachons pas que dans le cadre des travaux 
de la commission, la commission, par ses membres, n'a pas désiré reprendre d'autres prestations, 
elle préférait que l'Etat indique les critères et les éléments qui doivent être respectés et qu'ensuite 
les communes puissent, au travers de mandats de prestations, réaliser les activités de proximité 
qui sont les leurs. 
L'augmentation de la dotation, Monsieur Michel Barben, nous croyons y avoir aussi répondu. Les 
2,2 millions de francs, c'est effectivement dû au fait que nous avons recalculé la péréquation avec 
les nouveaux coefficients depuis 2003. Des communes ont baissé leur coefficient, cela entraîne 
qu'il y a moins de recettes et moins de rentrées dans le montant de péréquation mis à la 
disposition des communes, comme le désenchevêtrement amène ces distorsions dont nous vous 
parlons, donc le Conseil d'Etat a désiré pouvoir – nous dirons – compenser cette diminution de 
coefficient, raison pour laquelle cet élément est proposé dans le rapport. 

La mise en place en 2006 ou plus, nous croyons également y avoir répondu, si ce n'est pas cette 
année, et si vous désirez joindre en même temps les travaux du désenchevêtrement avec des 
travaux de péréquation, il n'y aura pas de mise en place dans les temps voulus du dossier du 
désenchevêtrement des tâches. 
Monsieur Olivier Haussener, vous mettez en évidence les effets financiers et les effets fiscaux du 
désenchevêtrement des tâches. Ce que nous pouvons vous confirmer – et nous l'avons déjà dit –, 
c'est que la réflexion qui avait été indiquée il y a quelques années – et vous faisiez partie des 
personnes qui avaient indiqué ces réflexions à l'époque – avait abouti à la conclusion suivante: 
c'est que vous trouviez que travailler le désenchevêtrement et la péréquation en même temps 
n'était pas la bonne solution. Cela a été retenu par le Conseil d'Etat, donc on vient aujourd'hui 
avec un désenchevêtrement que nous espérons voir accepté. Nous viendrons, dans des délais 
relativement rapides parce que le Conseil d'Etat, comme il s'est engagé auprès des communes 
pour présenter un rapport de désenchevêtrement qui doit pouvoir entrer en vigueur en 2005, 
désire également terminer les travaux de la péréquation dans le cadre de cette législature et 
pouvoir le présenter encore dans cet hémicycle avant le mois d'avril de l'année prochaine.  

Vous avez indiqué un certain nombre de mesures, des mesures d'économies, vous espérez qu'il y 
aura des mesures d'économies. Nous vous dirons que, nous aussi, nous espérons qu'il y aura des 
mesures d'économies. Nous travaillons sur d'autres dossiers qui vont pouvoir être amenés en 
parallèle avec le désenchevêtrement et qui présenteront des mesures d'économies, mais cela 
n'est pas pour nous – ce désenchevêtrement – un oreiller de paresse.  

Dès lors, le désenchevêtrement, pour nous, est une collaboration qui doit être accentuée, 
améliorée entre les communes et l'Etat. C'est la raison pour laquelle nous voulons pouvoir 
permettre aux communes d'avoir une meilleure lisibilité et, elles aussi, leur donner la possibilité 
d'améliorer leur budget, leur situation et de voir que cette fameuse remarque que nous avons 
entendue à chaque fois au mois de décembre dans toutes les communes – on ne les a pas 
tellement entendues, on les a surtout lues – et qui indique que: c'est la faute de l'Etat si notre 
budget est péjoré parce que ce sont les charges que l'on nous indique et que l'on doit mettre au 
budget et sur lesquelles nous n'avons aucune information. Eh bien, nous espérons que cette 
remarque-là nous ne la verrons plus sur la préparation du budget 2005 des communes. Nous 
savons déjà que certains d'entre vous se dépêcheront d'indiquer: mais c'est la faute du 
désenchevêtrement si le coefficient doit être revu.  

Eh bien, Mesdames et Messieurs, les communes prendront la responsabilité de ce dossier-là, 
elles veulent de l'autonomie, vous désirez que les communes aient de l'autonomie, ce seront elles 
qui prendront leurs responsabilités.  

L'argumentation, Monsieur Olivier Haussener, indiquant que dans ce canton cela amènera une 
augmentation de la fiscalité, le Conseil d'Etat s'est déjà exprimé plusieurs fois sur ce dossier-là et 
il l'a dit dans le cadre du débat qui a concerné tout ce canton au mois de mars de cette année. 
Nous désirons d'abord assainir les finances de l'Etat et ensuite voir dans quelles mesures il est 
possible d'amener des améliorations dans le domaine de la fiscalité. Mais pour le Conseil d'Etat, 
les améliorations de la fiscalité, cela ne va pas forcément dans le même sens que vous, c'est-à-
dire que vous imaginez une augmentation de la fiscalité. Voilà ce que nous aimerions indiquer 
dans un premier temps sur les remarques qui ont été formulées.  

Monsieur André Gerber, vous vous êtes exprimé par rapport à l'annexe 9. Nous dirons que 
l'annexe 9, à laquelle vous faites référence, indique effectivement des montants qui interviendront 
dans les années futures avec la mise en place de la péréquation actuelle et du 
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désenchevêtrement s'il passe. Mais il est clair que vos remarques, nous pouvons en tenir compte 
dans le cadre de la commission ad hoc qui va œuvrer pour l'amélioration de la péréquation 
financière, puisque c'est ce à quoi nous nous sommes engagé. 

 
M. Olivier Haussener: – Nous remercions la cheffe du département de ses réponses. Nous avions 
demandé si le Conseil d'Etat serait favorable à ce que l'on fixe un coefficient de 125 à la place des 
130, ce qui se produit pour environ 19 communes, mais nous n'avons pas entendu de réponse. 

Nous aimerions encore avoir des précisions sur les vues du Conseil d'Etat qui, à l'époque, s'était 
fortement battu pour que la péréquation financière passe avec les variables que l'on connaît qui, 
en fait, en faisaient, comme nous l'avons déjà dit, une formule active. Or, maintenant, tout d'un 
coup, on provoque une perte du pot de péréquation qui est le fruit technique de certaines 
mesures. Le Conseil d'Etat pense que la formule de l'époque n'est plus adéquate ou que les 
variables ne correspondent plus à certaines attentes dans certains secteurs. Nous, nous 
appellerions cela plutôt du vol organisé ou du racket et nous pouvons vous dire que cela est 
fortement répréhensible par nos règlements. 

 
M. Roland Debély: – Nous voudrions vous remercier, Madame la cheffe du département, pour les 
explications apportées, mais il y a un ou deux points sur lesquels vous n'avez pas apporté de 
réponse. Nous nous permettons de relancer les questions. 

Concernant le 3e volet du désenchevêtrement, vous avez répondu sur le contenu probable de cet 
objet, mais vous n'avez pas mentionné si vous aviez d'ores et déjà un calendrier en la matière. 

Concernant justement la limite de la péréquation, vous avez répondu à la question s'agissant des 
nouveaux multiplicateurs utilisés pour augmenter la dotation, et vous avez donné l'explication que, 
finalement, c'est lié au fait que des communes ont réduit leur fiscalité. Personnellement, nous 
trouvons vraiment regrettable que cette mesure-là se croise avec la phase du 
désenchevêtrement, parce que cela accentue les effets qui ont été développés tout à l'heure sauf 
erreur par le député Michel Barben. 

Nous avions encore une question, mais nous l'avons oubliée. Nous arrêtons notre intervention. 

 
M. Michel Barben: – Nous remercions aussi le Conseil d'Etat de ses réponses. Nous devons dire 
que nous regrettons la réponse que le Conseil d'Etat fait sur l'augmentation de la dotation 
concernant la péréquation. C'est mettre de l'huile sur le feu que d'agir de la sorte, étant donné que 
force est de constater que, pour les communes à qui les charges sont prises de manière la moins 
importante au niveau du désenchevêtrement, cela provoque aussi une augmentation de la 
fiscalité. Cela pourrait en tous cas engendrer une augmentation de leurs impôts de manière 
considérable. En ajoutant encore la dotation, nous pourrions penser que ce sont 
malheureusement les mêmes communes qui participent encore une fois à cet effort-là.  

Si le Conseil d'Etat nous a dit qu'il serait compréhensif à l'égard des communes qui n'arriveraient 
pas, suite au désenchevêtrement, à boucler leurs budgets – leurs budgets ne seraient pas refusés 
–, pourquoi d'autres communes ne pourraient-elles pas supporter, le temps d'une année, 
l'adaptation de ces mesures et permettre ainsi, au travers de la commission ad hoc qui est prévue, 
de régler l'ensemble du problème péréquatif? En effet, que va-t-il se passer? On va décider une 
augmentation de dotation avec une clé de répartition dont on sait d'ores et déjà qu'elle n'est pas la 
bonne. Donc, changeons la méthode et n'allons qu'en un temps en ce qui concerne 
l'augmentation de dotation ou peut-être la diminution de dotation, parce que nous rappelons aussi 
que pour les communes entre elles, il y a un volume moindre de fiscalité. Donc, on devrait aussi 
avoir moins d'effets péréquatifs. 
 
M. Bernard Matthey: – Nous croyons qu'il ne faut pas se cacher, il y a un effet péréquatif évident, 
c'est une affaire de mots: ces transferts d'argent correspondent à environ 50% de la péréquation, 
ce sont 13 à 14 millions de francs. 

En commission de gestion et des finances, nous avions insisté auprès du Conseil d'Etat pour 
demander si l'on pouvait avoir un engagement de sa part disant: "Ecoutez, nous allons revoir la 
péréquation, mais nous pouvons vous garantir que ces 50% d'effets péréquatifs ou ces 13 millions 
de francs, nous allons les soustraire pour qu'il y ait un effet temporaire d'une année, le temps que 
l'on s'arrange." Sur ce point, nous n'avons pas eu d'engagement.  
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Nous sommes prêt à revoir notre point de vue sur le projet de loi, à condition que l'on entende un 
engagement ferme, clair, disant: "Ecoutez, d'entrée lorsque l'on parlera de nouvelle péréquation, 
on sait que l'on a un effet péréquatif de 13 millions de francs dans la loi sur le désenchevêtrement, 
donc on va d'entrée réduire de 13 millions de francs, parce que cet effet péréquatif a eu lieu." 

Enfin, le dernier point que nous avions évoqué – Mme la conseillère d'Etat le sait – dans la rue des 
libéraux, concerne le problème des petites communes, problème que M. Michel Barben a 
d'ailleurs également évoqué. Lorsque l'on a fait la nouvelle loi fiscale, on a imposé à toutes les 
communes une progressivité d'impôt identique pour des raisons que nous avons de la peine à 
nous souvenir. Il y avait une idée d'uniformiser. Or, aux petites communes – il y en a une dizaine 
dans ce canton – qui sont vraiment dans des situations graves, on leur avait dit: "On vous 
uniformise, mais la péréquation corrigera le tout." C'était un leurre, vous le savez et le contrôle des 
communes le sait, un certain nombre de communes dans notre canton sont dans un état 
relativement misérable. Nous ne croyons pas que le désenchevêtrement va régler le problème. 
Nous aimerions savoir, au moment où l'on rediscutera de la péréquation, s'il ne serait pas utile et 
pertinent de redonner aux communes, et à celles qui le souhaitent, la possibilité de choisir elles-
mêmes à nouveau leur progressivité de l'impôt. 

 
M. Roland Debély: – A l'annexe 7 du rapport, on constate qu'entre communes il y a d'importants 
changements de montants entre la péréquation 2004 et celle simulée de 2007, mais cela, 
finalement, indépendamment du désenchevêtrement. Nous avions pris comme exemple que la 
part contributrice de Neuchâtel passe de 6,7 millions à 2,7 millions de francs et que, pour la 
commune de Cernier, c'est l'inverse, sa part bénéficiaire tombe de 315.000 francs à 98.000 
francs. Nous voulions comprendre la nature de ces changements importants. 

 
Le président: – Est-ce qu'il y a encore quelques questions à poser avant que Mme la conseillère 
d'Etat réponde? Cela n'a pas l'air d'être le cas. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Monsieur Olivier Haussener, lorsque vous nous demandez si l'on est prêt à passer à 
un coefficient de 125 ou 130 et qu'on nous l'impose, nous tenons simplement à vous dire que c'est 
ce que fait la Confédération actuellement. Elle est en train de nous indiquer un certain nombre de 
montants que nous devons englober et nous, nous devons trouver des solutions soit sous forme 
d'économies qui nous permettent de maintenir le budget que nous désirons avoir, soit ce sont des 
charges qui sont prises et pour lesquelles cela génère automatiquement des augmentations. Nous 
croyons que les choses sont claires. Là en l'occurrence, sur ce dossier-là, l'Etat ne transfère pas 
des charges aux communes, il les reprend. Il reprend ces charges dynamiques qui entraînent 10 à 
12,5% d'augmentation par année pour les communes, charges que les communes n'auront plus. Il 
nous paraît quand même que c'est important. 

Quant à la péréquation, venir dire que c'est du vol organisé, Monsieur Olivier Haussener, nous 
vous laissons la paternité des propos que vous tenez. Nous croyons qu'il y a tout de même des 
limites aux propos tenus. Que préféreriez-vous? Vous pouvez sourire, nous ne trouvons pas très 
responsable de tenir des propos pareils, parce que nous n'avons pas le sentiment que le Conseil 
d'Etat, les commissaires – la CODETA et la commission de gestion et des finances –, les 
conseillers communaux qui sont en charge de ce dossier et les collaborateurs de l'Etat, quand ils 
se lèvent le matin et qu'ils viennent travailler en commission, que leur objectif principal est de faire 
du vol organisé. 

Ce que nous aimerions dire ici, c'est que ce qui a été choisi et décidé à l'époque en terme de 
péréquation et en terme de désenchevêtrement, cela peut aujourd'hui être modifié, parce que 
modification il y a. Les communes n'ont plus les mêmes coefficients, les communes ne sont plus 
dans la même situation, l'Etat non plus. On peut donc, quatre ans après, revoir un système. 
Revoir un système ne veut pas dire que l'on a volé les gens pendant plusieurs années. Il n'y a que 
les imbéciles qui ne changent pas d'avis. Nous pensons donc que, dans cet hémicycle, nous 
sommes avec des gens intelligents; c'est la même chose au Conseil d'Etat et dans 
l'administration. Si vous ne le pensez pas, Monsieur Olivier Haussener, vous en tirerez les 
conséquences qui s'imposent! Toujours est-il que nous considérons que nous sommes 
conséquent avec ce que nous faisons et c'est la raison pour laquelle nous proposons ce 
désenchevêtrement et la modification de la péréquation. 
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Monsieur Roland Debély, 3e volet du désenchevêtrement, oui, il y a volonté de la part de la 
CODETA, du Conseil d'Etat, de présenter un 3e volet. Cependant, puisque nous ne savons déjà 
pas si le 2e volet va passer, nous pouvons imaginer d'abord voir dans quelle mesure les choses 
se mettent en place avec le dossier péréquation et, ensuite, nous viendrons avec un 3e volet. 
Nous pouvons vous assurer qu'au terme des travaux conduits par la CODETA et les membres 
présents, il y a la volonté de vouloir déjà démarrer dans un laps de temps relativement court la 
réflexion concernant un 3e volet du désenchevêtrement. Mais si vous nous demandez aujourd'hui 
à quel mois, quel jour et à quelle heure, nous ne pouvons pas vous répondre. Par contre, cette 
volonté figure dans le rapport et cette volonté-là, le Conseil d'Etat l'a également. 

Vous parlez de l'annexe 7 avec la différence entre la péréquation 2004 et la simulation de 2007. 
Nous aimerions simplement vous dire que la péréquation, au moment où elle intervient avec les 
modifications des coefficients des communes, il faut deux ans pour en voir les conséquences 
dans les communes. Cet écart de deux ans représente pour les communes une demi-évolution de 
la péréquation l'année suivante, la facture que cela leur coûte, et la dernière demi-mesure la 
deuxième année. Cela, on l'a vu plusieurs fois sur des dossiers où des communes ont vu leurs 
recettes fiscales fortement baisser une certaine année; il leur faut deux ans pour voir cette 
différence se mettre en place dans la péréquation. Pour certaines d'entre elles, elles devaient 
accuser l'effet pendant deux ans de cette recette qui avait diminué, mais qui, dans la péréquation, 
ne voit son effet que deux ans après. C'est cet élément-là que vous avez. Les chiffres que vous 
avez sur cette annexe peuvent encore être voués à des modifications parce qu'entre aujourd'hui 
et 2007, il peut y avoir des communes qui vont encore modifier leur coefficient à la baisse, qui 
vont encore modifier, dirions-nous, leur situation avec des charges, des montants différents. D'ici 
là, nous aurons, là aussi, revu le dossier péréquation. Voilà les raisons qui font que vous avez ces 
différences de chiffres. 

Monsieur Michel Barben, nous entendons bien la remarque que vous formulez pour le problème 
de la dotation, mais le Conseil d'Etat a considéré qu'il fallait pouvoir mettre en place ce montant-là 
pour doter, dirions-nous, et tenter d'arriver au montant initial. Nous prenons acte que vous 
n'entrez pas en matière sur cet élément-là. 

Monsieur Bernard Matthey, vous nous indiquez que les petites communes ont dû modifier leur 
progressivité et que nous devrions pouvoir en discuter dans le cadre du dossier péréquation. On 
passe d'un dossier à l'autre, on ne va pas mélanger les éléments les uns avec les autres. Si, dans 
le cadre de la commission péréquation, les membres de la commission désirent avoir un échange 
sur cette différence de progressivité qu'il y a entre avant et après, on peut toujours avoir un 
échange, mais nous croyons qu'il n'y a pas la volonté du Conseil d'Etat ni d'une majorité dans ce 
canton de modifier cette progressivité qui est la même pour tous aujourd'hui et qui présente un 
barème unique connu et accepté. Aujourd'hui, c'est avec ce barème-là que l'on travaille. 

Nous croyons que si modification il devait y avoir, majoritairement, cela modifierait encore d'autant 
plus les réflexions et la conduite sur le dossier de la péréquation, parce que vous feriez encore 
intervenir en plus un critère de modification et de distorsion entre les communes dans la manière 
de calculer la progressivité de l'impôt. Donc, le Conseil d'Etat n'entrera pas sur cette réflexion-là.  

 
M. Bernard Matthey: – Last but not least, dernière question: s'il y avait – parce qu'il y a une 
certaine opposition à ce projet de désenchevêtrement – le dépôt de référendum, comment se 
comporterait le Conseil d'Etat dans la préparation de son budget, au point de vue du planning? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Monsieur Bernard Matthey, s'il y a référendum, la chose est très simple, il n'y a pas de 
désenchevêtrement et il n'y a pas de modification de la péréquation. Le Conseil d'Etat présenterait 
le budget 2005 sans les 153 millions de francs, ce n'est pas plus compliqué que cela! 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière étant combattue, nous allons 
nous prononcer sur l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 98 voix contre 5. 



 835 
Séance du 31 août 2004 

Le président: – Nous allons passer à la discussion en second débat de ces projets de lois et de 
décrets que nous vous proposons de prendre dans l'ordre, à l'exception d'un projet de loi. En effet, 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, a demandé de pouvoir prendre en premier le projet de loi 
portant modification de la loi d'application de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les 
objets usuels, parce que, demain matin, il a une obligation au moment où nous risquerions 
d'entamer ce débat. 

 
M. Roland Debély: – Nous avons constaté, dans le débat d'entrée en matière, qu'il y a surtout un 
volet qui est combattu, celui décret fixant les coefficients de l'impôt cantonal direct et de l'impôt 
communal direct dus par les personnes physiques, décret que nous devons voter en dernier. 
Nous formulons la proposition que nous traitions ce décret-là en premier. En effet, de la décision 
qui sera prise sur ce décret-là pourrait découler l'entrée en vigueur des autres modifications de 
lois. Nous proposons donc de prendre tout d'abord le décret fixant les coefficients de l'impôt 
cantonal direct et de l'impôt communal direct dus par les personnes physiques. 

 
Le président: – Nous pensions favoriser M. le conseiller d'Etat Bernard Soguel, à moins que, dans 
la salle, tout le monde suive la proposition de M. Roland Debély. Si c'était le cas, s'il y avait un 
mouvement de foule, nous réunirions le bureau. Autrement, nous allons suivre l'ordre que nous 
vous avons proposé. (Voix.) 

REUNION DU BUREAU 

Le président: – Nous réunissons le bureau. 

La décision du bureau est la suivante: nous allons commencer par la loi portant modification de la 
loi d'application de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels, qui concerne le 
département de M. Bernard Soguel, puis nous prendrons les lois et décrets dans l'ordre. Si en fin 
de débat, selon les décisions prises, cela entraîne des conséquences, nous pourrions revoir les 
dates de mise en application. 

RAPPORT 04.033, DEUXIEME VOLET  
DU DESENCHEVETREMENT ENTRE L'ETAT ET LES COMMUNES (SUITE) 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi d'application de la loi fédérale  
sur les denrées alimentaires et les objets usuels 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi portant modification de la loi d'application de la loi fédérale sur les 
denrées alimentaires et les objets usuels. –  

 
Article 3 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 6 de la loi de base. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement Michel Barben de la 
teneur suivante: 
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Art. 6, al. 4 
 
4L'inspecteur cantonal des denrées alimentaires encadre et coordonne l'activité des 
contrôleurs des denrées alimentaires et des personnes chargées du contrôle visées à 
l'alinéa 3. (Suppression de: "dirige".) 

 
M. Michel Barben: – On l'a dit dans le cadre du débat d'entrée en matière, et cela a aussi été 
répété par Mme la conseillère d'Etat, les communes sont, pour en tout cas certaines d'entre elles, 
aussi prêtes à reprendre leurs responsabilités et des charges, et notamment dans le cadre de 
mandats de prestations. 

Or, nous découvrons dans le cadre de l'alinéa 4 de l'article 6 que: ."L'inspecteur cantonal des 
denrées alimentaires dirige, encadre et coordonne l'activité…" Si nous pouvons bien penser 
qu'encadrer et coordonner ces activités est absolument nécessaire, voire même indispensable, il 
nous apparaît que s'il y a des mandats de prestations, l'inspecteur cantonal des denrées 
alimentaires n'a pas à diriger les prestataires et que toute latitude doit être laissée aux services 
d'hygiène, en tout cas pour la ville de La Chaux-de-Fonds de pouvoir s'organiser s'ils désirent 
avoir une personne, deux personnes ou trois personnes à charge et avec, pour ces personnes, 
possibilité, comme cela est marqué dans le rapport, de faire d'autres tâches. 

Aussi, nous pouvons penser que les inspecteurs de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel 
pourraient de temps à autre être complémentaires. Pourquoi pas? On ne peut pas l'exclure dans 
une relation bilatérale entre communes Haut et Bas. Là, on voit que le verbe "dirige" marque tout 
de même une intention forte de la part du service de l'inspectorat cantonal de prendre en main 
absolument l'ensemble de la procédure. Alors, autant être clair et dire que c'est l'Etat qui exécute 
cette tâche. Mais si l'on veut un mandat de prestations, nous croyons que là, il faut véritablement 
laisser aussi les communes, même entre elles, s'organiser. 

Puis, nous dirons aussi et répéterons que si, finalement, on pourrait très bien voir disparaître, pour 
des économies aussi, l'inspectorat cantonal en la matière et proposer des mandats de prestations 
aux trois communes qui sont d'accord d'avoir ces prestations-là. 

C'est pour cela que nous demandons la suppression du verbe "dirige", parce que c'est 
véritablement trop restrictif. "Encadre et coordonne", nous le comprenons, mais "dirige", cela 
devient véritablement trop restrictif. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
répondrons tout d'abord de manière générale et, ensuite, concernant l'amendement. Nous 
précisons que cet accord, qui est une petite partie du désenchevêtrement, une partie très 
mineure, est intervenu au sein de la CODETA, avec un représentant du Conseil communal de La 
Chaux-de-Fonds qui l'a approuvé et qui a donné cet avis-là. Nous rappelons aussi qu'il s'agit 
d'une loi d'application d'une loi fédérale et que la loi fédérale est précise sur la mission des 
cantons, nous y reviendrons tout à l'heure. 

Les tâches qui concernent la qualité de l'alimentation concernent aussi la santé de la population. 
Elles sont considérées comme particulièrement importantes par la Confédération et c'est pour 
cela que la loi fédérale est très précise sur ces missions et sur la responsabilité des cantons. 

Nous rappelons aussi pour la petite histoire que, dans toute la Suisse, ce sont les cantons qui 
assument ces responsabilités, via un service cantonal, sauf dans le canton de Neuchâtel qui 
délègue des compétences aux deux villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, qui ont très 
longtemps lutté et qui luttent encore aujourd'hui pour la survie de leur inspectorat communal parce 
que la vie de ces villes en dépend évidemment. 

Les conditions que le service cantonal a émises sont celles qu'il assume lui-même pour assurer la 
mission fixée par la Confédération. La fonction des inspecteurs cantonaux est plus large. Ils ont 
plus de tâches et des tâches plus diverses que celles des inspecteurs communaux. Ce n'est pas 
tout à fait la même chose et c'est la raison pour laquelle on ne peut pas comparer le nombre de 
commerces inspectés par le nombre d'inspecteurs, cela ne joue pas, ce n'est pas une 
comparaison possible. Toutes les explications vous ont d'ailleurs été données dans un rapport 
circonstancié, vous vous rappelez certainement qu'il a été discuté ici en 2002. 

Nous rappelons aussi que le canton n'est pas demandeur, ce sont les villes qui souhaitent 
effectuer certaines de ces tâches, plus précisément la ville de La Chaux-de-Fonds ou encore plus 
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précisément son chef du service d'hygiène, que nous connaissons d'ailleurs très bien. Nous 
essayons de diminuer un peu la tension, parce que nous avons senti une petite polémique 
s'instaurer dans vos premières interventions. 

Concernant l'amendement, pour vous démontrer que nous sommes plein de bonne volonté, mais 
que nous respectons aussi la législation puisque nous vivons dans un pays de droits, c'est bien la 
loi fédérale sur les denrées alimentaires qui précise, à son article 40, intitulé "contrôle des 
denrées", alinéa 4: "Le chimiste cantonal…" – ce qui veut dire que c'est la même chose pour tous 
les cantons – "…dirige le contrôle des denrées alimentaires dans son domaine. Il coordonne 
l'activité des laboratoires ainsi que celle des inspecteurs et contrôleurs des denrées alimentaires 
qui lui sont subordonnés." 

On a repris les termes exacts de la loi fédérale dans la loi d'application de la loi fédérale et voilà 
pourquoi ce verbe "dirige" y figure. Nous vous proposons donc de le conserver. 

 
M. Michel Barben: – Etant donné que nous nous sentirions tout de suite hors-la-loi si 
l'amendement était accepté, nous le retirons. 

 
Le président: – Nous prenons note que l'amendement Michel Barben à l'article 6, alinéa 4, 
est retiré. 

 
Article 6 de la loi de base. – Adopté. 

 
Articles 8 et 18 de la loi de base. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi portant modification de la loi d'application de la loi fédérale sur les 
denrées alimentaires et les objets usuels. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi portant modification de la loi d'application de la loi fédérale sur les 
denrées alimentaires et les objets usuels. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 96 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi sur les transports publics (LTP) 

 
Le président: – Nous prenons maintenant le projet de loi portant modification de la loi sur les 
transports publics (LTP). La parole est-elle demandée? 

 
M. Roland Debély: – Comme déjà annoncé lors du débat d'entrée en matière, une partie du 
groupe s'opposera à la modification législative proposée. Les justifications sont diverses. 

Ce projet prévoit un financement des transports publics régional et urbain à raison de 50% pour le 
canton et 50% pour les communes au travers d'un pot commun. A nos yeux, un pot commun ne 
responsabilise pas. Au contraire, il dilue les responsabilités. Cette adaptation n'est donc pas une 
forme de désenchevêtrement. Il y a parité dans le financement et les responsabilités en terme de 
compétences décisionnelles et les financements et ces compétences ne sont pas ainsi clairement 
clarifiés. 

Lors du débat sur le désenchevêtrement, nous avions justement tous insisté sur cette clarification 
qui est souhaitée et reconnue comme nécessaire et utile et qui ne s'appliquerait donc pas dans le 
domaine des transports publics. La situation actuelle prévoit, pour le trafic régional, une part 
prépondérante pour le canton, part prépondérante des compétences et de la prise en charge des 
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coûts à raison de 65%, le solde étant à la charge des communes, et inversement, pour le trafic 
urbain, deux tiers sont à charge des communes. Au sens du désenchevêtrement discuté cet 
après-midi, la situation actuelle est plus logique et désigne plus clairement où se trouvent les 
compétences et responsabilités. 

Selon le rapport, un problème historique réside au niveau des TN. A nos yeux, il y a lieu de régler 
ce problème au sein de cette compagnie, au sein de la famille des actionnaires, et ce problème ne 
doit pas être prétexte à modifier des règles au niveau des autres communes du canton. 

Le rapport mentionne également qu'une vision globale du réseau des transports est indispensable 
pour aller dans le sens du client, client qui – là, nous citons – "… ne se préoccupe pas du statut 
légal des lignes et de la cohérence de la chaîne des déplacements." Cette remarque nous 
interpelle. Nous osons espérer que le chef du département ou que le chef de l'office des 
transports, qui siège dans tous les Conseils d'administration de ces sociétés, fasse au moins la 
courroie de transmission et que l'intérêt des usagers a toujours été pris en compte. Sans quoi, la 
situation serait assez grave. 

Le système unique proposé pour le trafic régional et urbain au travers d'un pot commun est peut-
être une bonne idée, mais à nos yeux, c'est une fausse bonne idée. Un pot commun est justement 
de nature à déresponsabiliser les partenaires; c'est en fait toujours l'autre qui paie. 

Concernant la création de conférences régionales des transports, conférences qui permettraient 
aux représentants des communes de formuler leurs besoins, en fait pourquoi pas? Mais la 
création de telles conférences ne nécessite pas une adaptation de la loi, ni une modification des 
prises en charge des financements. 

Nous refuserons donc l'entrée en matière sur les modifications de la loi sur les transports publics. 
Dans l'hypothèse où cette modification serait refusée, il y aurait donc lieu aussi traiter le décret 
concernant le financement des TN qui devrait alors être reconduit. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
aimerions dire à M. Roland Debély que les inquiétudes, les interrogations qu'il a, le groupe de 
travail les a eues et, au sein de notre département, nous avons aussi porté la réflexion sur ces 
répartitions qui pouvaient être faites. 

En matière de transport, il y avait plusieurs possibilités. On pouvait aussi tout reprendre à l'Etat, 
mais alors on nous aurait reproché d'enlever les prérogatives des communes, la possibilité pour 
celles-ci de se déterminer dans le choix de transport ou de prestations. On aurait aussi pu tout 
transférer aux communes, mais il était difficile de le faire vu que le regard de l'Etat doit quand 
même se manifester et, à ce moment-là, on aurait eu une distorsion avec la notion "qui 
commande paie". Il a également été envisagé de remettre le trafic régional à l'Etat et le trafic 
urbain aux communes. D'ailleurs, concernant le trafic régional, nous aimerions juste préciser qu'il 
y a quand même une part de la Confédération qui est payée et, ensuite, la part que les 
collectivités publiques neuchâteloises paient, c'est bien 65% / 35% actuellement. 

Nous sommes là dans une situation très complexe et où il est parfois, dans certains districts ou 
dans certaines communes, très difficile de définir les responsabilités d'un transport régional ou 
urbain. Nous avons une détermination avec l'Office fédéral des transports pour le paiement des 
subventions certes, mais dans les cas concrets, c'était difficile. Beaucoup de compagnies étant 
confrontées aux deux types de transports, il y avait donc complication. 

Le pot commun est vraiment la solution idéale. Il est vrai qu'elle n'est pas totalement un 
désenchevêtrement, mais elle entre dans cette problématique du désenchevêtrement, car nous 
ne pouvons pas résoudre ces problèmes de transports publics seul, vu que l'on créerait alors des 
distorsions plus importantes envers diverses communes. La solution du pot commun facilite donc 
le rapprochement des compagnies – cela est quelque chose d'assez important – avec la 
conviction que les communes ont leur mot à dire vu que nous créons ces commissions régionales. 
Croyez bien qu'actuellement, et vous l'avez dit, le Conseil d'Etat est représenté presque dans tous 
les Conseils d'administration, mais Berne souhaite que l'on sorte de ces Conseils d'administration 
puisque nous devons commander des prestations selon la nouvelle loi sur les chemins de fer, et il 
n'est pas normal que l'on soit en fait juge et partie. Donc, de ce fait, cela nous permettra aussi de 
mieux attribuer les responsabilités de chacun et alors, par les comités régionaux, nous pourrons 
intervenir dans la préparation des demandes de prestations qui seront adressées aux différentes 
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compagnies. C'est donc vraiment aller dans le sens qui est souhaité par la nouvelle organisation 
des transports publics. 

Nous serons ainsi des vrais partenaires entre Etat et communes, et la solution du pot commun 
50% / 50% trouve vraiment la meilleure des réponses à ce problème lancinant, parce qu'il y a déjà 
quand même longtemps que nous cherchons des solutions pour regrouper nos compagnies, pour 
travailler ensemble, pour pouvoir donner les meilleures prestations à la clientèle, ce qui a été 
exprimé par vous-mêmes aussi. D'ailleurs, il faut savoir que nous avons une communauté tarifaire 
assez exemplaire dans le canton, puisqu'elle couvre l'ensemble du canton, ce qui est assez rare 
dans notre pays. M. Serge Vuilleumier qui est un grand connaisseur, nous souffle: "Même au-
delà." Il est vrai que notre communauté tarifaire va aussi du côté des Franches-Montagnes et du 
vallon de Saint-Imier. 

Nous avons donc un bon système et, par le pot commun, nous arriverons à maîtriser les 
problèmes d'organisation et les problèmes financiers. 

C'est pour cette raison, Mesdames et Messieurs, que nous souhaitons que vous puissiez entrer 
en matière sur ce projet de loi, tout en sachant aussi que, concernant certains reproches qui ont 
été faits disant que les dessertes avaient peut-être un peu trop d'importance, nous pouvons 
encore travailler sur ce projet de dessertes, non pas pour changer la répartition, puisqu'elle sera 
fixée, mais pour affiner les critères qui déterminent la qualité de la desserte parce que c'est un 
travail qui a déjà été fait d'une manière importante, mais qui peut encore être discuté de cas en 
cas, et nous sommes prêt à le faire. 

Vous dites qu'en fait, il faut régler le problème des TN et le reste ira bien. Nous aimerions dire qu'il 
n'y a pas que le problème des TN. Au Val-de-Ruz, région que vous connaissez bien, la dépense 
par habitant de la commune de Cernier, par exemple, est totalement différente de celle de 
Savagnier. Il y a actuellement une situation qui n'est pas normale vis-à-vis des communes et, 
avec le système que nous proposons, nous arriverons à des solutions équitables et, surtout, 
d'avenir.Voilà pour quelles raisons, Mesdames et Messieurs, nous souhaitons que le Grand 
Conseil entre en matière sur ces modifications et abrogations de lois. 

 
M. Olivier Haussener: – Toujours concernant le volet transports, nous aimerions connaître la 
position du Conseil d'Etat en ce qui concerne des communes desservies par des transports 
publics, tels que par exemple des cars postaux, qui desservent plutôt des régions périphériques 
alors que ce sont les autres régions qui sont demandeuses d'avoir un arrêt sur une commune 
pour pouvoir ensuite reprendre d'autres transports. Cela entre en fait en plein dans le calcul de la 
qualité de desserte, mais pénalise plus la population qui n'a pas demandé ce service alors qu'on 
utilise son territoire. 

Nous prenons aussi pour exemple les infrastructures aux abords des gares. Ce sont les 
communes qui aménagent les espaces et qui créent des stationnements de façon non sélective 
ou sélective pour favoriser différents types d'usagers afin de leur permettre de rejoindre des 
centres comme Neuchâtel, Berne ou Fribourg. Nous aimerions savoir comment va rentrer dans le 
calcul même de cette qualité de desserte certains types de transports afin que cela ne pénalise 
pas les communes qui font l'effort, car il se pourrait que certaines communes disent qu'elles ne 
veulent plus ce type de transport, qu'elles changent la cadence, qu'elles commencent à faire du 
parcage un peu plus restrictif et qu'elles ne jouent pas la carte de cette fameuse agglomération. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Les propos 
de M. Olivier Haussener montre l'importance des commissions régionales où chacun pourra faire 
état de ses souhaits, soit en augmentation de dessertes, pour autant que cela puisse faire partie 
d'un réseau cantonal admis, soit en diminuant éventuellement une desserte. Quand vous parlez 
des cars postaux, pour prendre cet exemple, lorsqu'ils descendent du Locle à Neuchâtel et qu'ils 
s'arrêtent à Rochefort ou à Corcelles, il s'agit quand même d'une prestation qui est appréciée par 
la population de ces villages. En général, on nous demande plutôt d'augmenter la desserte que de 
la diminuer. Cependant, dans le cadre des commissions régionales, vous pourrez toujours vous 
exprimer, cela s'entend. 

Nous aimerions simplement dire que dans le calcul qui est fait actuellement, nous tenons compte 
des arrêts des différentes entreprises de transport et nous travaillerons encore sur les détails de 
quelques communes où l'on admet volontiers qu'il peut y avoir un ou deux discussions. 
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Le président: – L'entrée en matière est-elle combattue? 

 
M. Roland Debély: – Oui. 

 
Le président: – L'entrée en matière étant combattue, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 80 voix contre 8. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 85 voix contre 8. 

Décret 
portant modification du décret portant octroi d'un crédit de 359.500 francs  
pour le rachat de 719 actions de la Compagnie des Tramways de Neuchâtel 

 
Le président: – L'entrée en matière est-elle combattue? 

 
M. Roger Burkhard: – L'entrée en matière, en ce qui nous concerne, n'est pas combattue, mais 
nous avons une question à poser au chef du département. Est-ce que les 719 actions sont les 
actions qui, aujourd'hui, sont dans les mains des communes où il y a les travaux et autres? Que 
représente ces 719 actions que vous allez acheter? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Oui, ce sont 
celles-là! 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions rappeler, pour la clarté du débat – puisque cela ne figure 
pas dans le rapport – qu'actuellement, les 15 millions de francs de déficit des TN sont supportés à 
raison d'un tiers par l'Etat, d'un tiers par la ville de Neuchâtel et d'un tiers par les communes 
desservies. La question du député Roger Burkhard et la nôtre se recoupent maintenant. Puisque 
c'est un tiers de la ville de Neuchâtel, il y a cette répartition 50/50, nous supposons que ces 719 
actions sont celles des communes et sont rachetées pour augmenter la part de l'Etat afin d'arriver 
à 50%. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Merci à M. 
Bernard Zumsteg d'avoir rappelé le financement des TN. C'est bien pour se mettre à niveau du 50 
/ 50 qu'il y a ce rachat. 
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Le président: – L'entrée en matière est-elle combattue? Cela ne semble pas être le cas. Nous 
passons à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 84 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi sur l'organisation scolaire (LOS) 

 
Le président: – L'entrée en matière est-elle combattue? Cela ne semble pas être le cas. Nous 
passons à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 90 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi sur la formation professionnelle (LFP) 

 
Le président: – L'entrée en matière est-elle combattue? Cela n'est pas le cas. Nous passons à la 
discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. – Adoptés. 
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Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 89 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi sur l'enseignement secondaire supérieur 

 
Le président: – L'entrée en matière est-elle combattue?  

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous ne combattons pas l'entrée en matière, mais ayant passé 
rapidement sur la loi précédente, cela nous a rappelé que nous avions posé une question 
concernant le statut du personnel qui sera transféré d'une institution à l'autre, mais nous n'avons 
pas eu de réponse. C'est M. Thierry Béguin, chef du Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles, qui devait y répondre. 

 
M. Roland Debély: – C'est également une question qui nous a échappé avant. Notre question 
concernait le domaine du mobilier scolaire et du matériel d'équipement qui est transféré aux 
compétences des communes. L'enjeu est de 300.000 francs et quelque, ce qui est une somme 
relativement modeste par rapport à l'allégement total lié au Département de l'instruction publique 
et des affaires culturelles. Est-ce qu'une centralisation – ce n'est pas pour enlever des 
compétences à l'autonomie communale – n'aurait pas permis de procéder à des commandes 
groupées et de bénéficier ainsi de conditions d'achat meilleur marché, comme cela a été le cas, 
paraît-il, expérience faite, dans le domaine de la protection civile? 

Concernant le projet de loi sur l'enseignement secondaire supérieur, nous avons une question à 
poser: est-ce que c'est déjà l'effet de la cantonalisation ou y a-t-il un oubli dans le tableau 
"Ecoles/prestations du secondaire 2 appelées à être cantonalisées" qui ne mentionne pas que le 
Lycée Jean-Piaget comprend également une filière de langues modernes? 

 
M. Michel Barben: – Une petite question: où en est-on avec les transactions immobilières? Etant 
donné que l'on cantonalise, où en est-on dans les réflexions immobilières, la reprise de la part de 
l'Etat de l'immobilier? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Tout d'abord, pour M. Jean-Pierre Veya, concernant la reprise sous l'empire des 
règles étatiques des fonctionnaires administratifs – cela représente un peu près 150 personnes –, 
il faut que vous sachiez que nous avons pris contact juste avant les vacances et qu'avec Mme la 
cheffe du Département des finances et des affaires sociales, nous avons réuni les conseillers 
communaux responsables des villes – puisque c'est là que la question se pose, notamment le 
CIFOM, le CPLN, etc. – pour leur indiquer comment nous entendions imaginer le passage de ce 
personnel communal à un statut cantonal. Nous avons donné les grandes orientations qui nous 
paraissaient opportunes. Finalement, nous avons prévu un statut transitoire jusqu'à ce que l'on ait 
réglé tous les problèmes d'évaluation de fonction et de transferts de caisses de pensions, parce 
que la Caisse de pensions de l'Etat n'a pas les mêmes règles que celles des villes. Il y a donc des 
problèmes techniques à résoudre et nous avons pensé faire un régime transitoire et que 
l'intégration à la fonction publique neuchâteloise n'ait lieu qu'au 1er janvier 2006, mais les 
conseillers communaux des villes nous ont dit que pour rassurer le personnel, ce serait mieux que 
le transfert se fasse au 1er janvier 2005 et qu'ensuite, on règle tous les détails d'intendance 
pratique, mais qui ne sont pas à négliger. 
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Nous avons donné suite aux désirs des conseillers communaux responsables et c'est dans cet 
esprit que nous allons travailler. Le groupe de travail va d'ailleurs informer prochainement chaque 
collaboratrice et chaque collaborateur de ce qui va arriver. Ils n'ont donc rien à craindre, les droits 
acquis sont garantis et, petit à petit, d'ici une année, on aura réglé l'ensemble des problèmes. 
Nous avons d'ailleurs aussi récemment informé les directeurs des établissements de ce qui allait 
se passer et de ce que cela signifiait. 

Les contacts sont donc pris, les gens sont rassurés, il s'agit de régler ces problèmes techniques 
dans le meilleur des esprits et, bien entendu, dans le respect des droits des différents 
collaborateurs et collaboratrices. 

S'agissant du parc immobilier, là également, nous avons fait part de nos intentions aux 
représentants des villes, parce que ce sont notamment les villes qui sont concernées, et nous 
nous sommes mis d'accord sur les négociations que nous allions avoir dans le courant de l'année 
pour savoir où racheter, à quelle valeur, et la question ne se pose peut-être pas dans les mêmes 
termes au Locle, à La Chaux-de-Fonds qu'à Neuchâtel. Qu'est-ce que l'on va retenir comme 
valeur? La valeur résiduelle au bilan compte tenu des amortissements et des subventions 
fédérales et cantonales qui ont été versées au cours de l'histoire de ces établissements? Est-ce 
qu'on les rachète en une fois, en plusieurs fois, est-ce qu'on les loue? Tout cela fait partie des 
discussions. Nous avons déjà pris contact avec les personnes intéressées et les groupes de 
travail sont prêts à fonctionner. Nous ne voulions évidemment pas faire tout cela avant le vote 
d'aujourd'hui, parce qu'on n'a pas voulu se lancer dans l'opération qui avait été faite au niveau 
fédéral où le Parlement avait siégé dans le cadre d'Eurolex, on avait modifié toutes les lois 
fédérales pour être eurocompatibles, mais ensuite le peuple avait dit non à l'Espace économique 
européen, ce qui fait qu'on avait gaspillé une session du parlement. Dès lors, fort de cet exemple, 
nous nous sommes dit que nous allions prendre les contacts nécessaires pour mettre en musique 
si le désenchevêtrement est voté, donc cela se fera tout à fait normalement dans l'année qui vient, 
mais nous voulions avoir le vote de principe du Grand Conseil sur cet objet. 

Nous croyons que nous pouvons vous rassurer aussi bien en ce qui concerne le personnel qu'en 
ce qui concerne les immeubles. 

En ce qui concerne les langues modernes, on nous a dit que c'était compris dans les autres 
filières, c'est peut-être une autre manière de concevoir les choses, mais ce n'est pas grave, cela 
existera toujours. 

S'agissant du mobilier (tables, chaises, tableaux noirs, etc.), les représentants à la CODETA ont 
dit: "Concernant cela, on est quand même capable de choisir le mobilier qu'il faut." Rien 
n'empêche les communes de se grouper pour faire des achats plus avantageux, mais il faut 
encore leur laisser un petit peu d'autonomie. Rien n'empêche qu'elles discutent entre elles pour 
faire un pool d'achat, mais on ne va pas encore faire cela à leur place. 

 
Le président: – L'entrée en matière est-elle combattue? Cela ne semble pas être le cas.  

Discussion en second débat 

Titre et préambule. – Adoptés. 

 
M. Claude Borel: – Deux questions purement formelles. Pourquoi supprimer le terme "gymnase" 
dans toute la loi et laisser les anciennes dénominations des établissements scolaires à l'article 2? 
Question subsidiaire: pourquoi ne pas avoir profité de cette occasion pour fusionner la loi et le 
décret dont on parlera tout à l'heure? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous n'avons proposé comme modification que ce qui concernait topiquement et 
strictement le désenchevêtrement, parce qu'il est clair que ce sont des lois que l'on pourrait 
reprendre, elles sont en partie désuètes, mais comme nous allons les revoir très prochainement, 
on n'a pas voulu tout compliquer et vous faire tout un paquet. C'est comme la loi sur la formation 
professionnelle, elle est partie en consultation ces derniers jours, mais on n'a pas voulu encore 
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vous mettre tout le paquet de la nouvelle loi sur la formation professionnelle cantonale. On a visé 
ici que ce qui concerne strictement le désenchevêtrement. Nous reviendrons ultérieurement avec 
des modifications plus importantes, mais ce n'était pas possible, c'était prématuré et surtout, cela 
aurait alourdi considérablement les débats devant ce plénum puisque, ici, on ne parle que du 
désenchevêtrement. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 91 voix sans opposition. 

 
Le président: – Nos travaux reprendront demain matin à 8 h 30. Merci et bonne soirée. 

 
Séance levée à 18 h 35. 
 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-NEUVIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 31 août et 1er septembre 2004 
 
Séance du mercredi 1er septembre 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 112 députés. 

Absents et excusés: MM. Marcel Amstutz, Marc Juan et Adrien Laurent. – Total: 3. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Postulat 

04.168 ad 03.175 
1er septembre 2004 
Postulat Raphaël Comte 
Libéralisation contrôlée du marché de l'électricité pour 2007 

Un monopole cantonal dans le domaine de l'électricité ne saurait avoir qu'un caractère provisoire. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à étudier et à présenter un rapport et un projet de loi relatif à la 
libéralisation du marché neuchâtelois de l'électricité, dans le but d'une entrée en vigueur au 1er 
janvier 2007, même en cas d'échec d'une législation fédérale en la matière. Si une loi fédérale voit 
le jour, le présent postulat sera satisfait par l'adoption d'une loi cantonale d'application. 

Le projet de loi du Conseil d'Etat devra permettre à chaque consommateur de choisir librement 
son fournisseur d'électricité tout en garantissant la sécurité de l'approvisionnement électrique. Il 
devra permettre une diminution des prix de l'électricité dans le canton de Neuchâtel, qui sont 
actuellement nettement au-dessus de la moyenne suisse. 

Cosignataires: B. Zumsteg, Ph. Haeberli, Y. Morel, R. Debély, M. Grossmann, P. Sandoz, J.-C. 
Baudoin et Ph. Bauer. 

2. Questions 

04.361 
1er septembre 2004 
Question Catherine Schallenberger 
OMP, quel avenir? 

L'office médico-pédagogique a été soumis depuis quelques années à des vicissitudes et des 
changements importants dans sa direction. Cela a engendré de nombreuses incertitudes au sujet 
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de son avenir. Heureusement, une partie de celles-ci ont été levées après la nomination d'une 
médecin-directrice en automne 2003. 

Cette nomination s'est accompagnée d'une refonte du fonctionnement de l'OMP au niveau de la 
direction avec un directeur administratif et un adjoint de direction psychologue. Cependant, la liste 
d'attente pour les prises en charge est toujours très longue. D'aucuns attribuent cette situation à 
une nouvelle répartition du personnel entre les postes cliniques et l'administration avec une 
accentuation au profit de cette dernière. D'autres pensent qu'il s'agit d'une augmentation des 
besoins au sein de la communauté, donc une augmentation des demandes de prises en charge 
au sens large (individuelle, familiale, institutionnelle …). 

Comme la mission de l'OMP doit principalement privilégier l'activité clinique, nous aimerions savoir 
dans quel sens va exactement l'évolution du personnel ainsi que, plus fondamentalement, cet 
office cantonal. 

Pour cela et depuis 2000, nous aimerions connaître l'évolution des postes touchant à la clinique, 
la direction et l'administration. 

Nous souhaitons également connaître le nombre de postes vacants actuellement et, cas échéant, 
connaître les raisons pour lesquelles ils ne sont pas, actuellement, repourvus. 

 
04.362 
1er septembre 2004 
Question Frédéric Cuche 
Qualité des eaux du Seyon, amélioration du débit d'étiage 

En période d'étiage, le Seyon a un débit insuffisant dans sa partie amont pour permettre une vie 
aquatique équilibrée. A notre connaissance, une étude hydrologique mandatée par l'Etat a été 
réalisée pour palier à cette situation. 

De plus, la géométrie du cours d'eau a été fortement "corrigée", ce qui ne favorise pas la qualité 
des eaux de la rivière. 

Nous demandons au Conseil d'Etat s'il entend prendre des mesures en rapport avec les résultats 
des études réalisées et si des entretiens adéquats sur le cours d'eau pourraient être exécutés afin 
d'améliorer la qualité de l'eau du Seyon. 

Cosignataires: C. Siegenthaler et F. Monnier. 

 
04.363 
1er septembre 2004 
Question Claude Borel 
"Appétits" suisses d'une loterie d'Etat allemande 

L'agence de loterie d'Etat H. & W. Goothusen, sise à Hambourg, adresse à des habitants du 
canton une promotion appuyée de son super-jackpot et concurrence ainsi les loteries autorisées 
dans notre pays; elle se prévaut par ailleurs du fait qu'elle est "garantie par l'Etat". 

Quelle est la situation juridique dans ce domaine? 

Le Conseil d'Etat dispose-t-il de moyens d'intervention pour contrer ce type de concurrence? 

Cosignataires: C. Bertschi et C. Siegenthaler. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue au deuxième jour de notre session d'août-septembre 2004, 
premier jour de septembre 2004.  
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Déroulement de la séance 

Le président: – Nos travaux de ce matin se dérouleront de la manière suivante: réponses aux 
questions, traitement des interpellations, en commençant par les réponses du Conseil d'Etat aux 
trois interpellations développées à la dernière session, puis nous voterons la clause d'urgence des 
trois interpellations et traiterons ensuite des interpellations en fonction de vos décisions. 

Ensuite, nous prendrons le projet de résolution du groupe PopEcoSol et s'il nous reste du temps 
jusqu'à 10 h 30, nous traiterons les motions, mais en premier de l'urgence d'une des trois 
déposées hier, puis, selon le résultat du vote, dans l'ordre. 

A 10 h 30, le plus précisément possible, se déroulera une assermentation judiciaire. Dès la fin de 
celle-ci, nous prendrons la pause et reprendrons l'étude du rapport 04.033, "Deuxième volet du 
désenchevêtrement entre l'Etat et les communes", en espérant que nous pourrons avancer. 

Nous réunirons le bureau à la pause pour savoir s'il y a lieu, selon la demande du Conseil d'Etat, 
d'intervertir le rapport "Approvisionnement électrique" et celui de la commission législative 
"Eligibilité des étrangers aux charges judiciaires".  

Anniversaire 

Le président: – C'est dans le silence de ce matin que nous voudrions vous faire une confidence. 

Aujourd'hui, nous avons la chance de partager un événement unique, accompagné d'une 
personne qui accroche un rayon de plus au soleil de sa vie. Nous lui souhaitons une très bonne 
santé et une journée couleur bonheur. 

Bon anniversaire Madame la conseillère d'Etat Monika Dusong. (Applaudissements.) 

REPONSE AUX QUESTIONS 

04.358 
31 août 2004 
Question Bernard Matthey 
Graffitis au bord des routes cantonales: les effacer le plus rapidement possible 

Le nombre de graffitis sur les ouvrages bordant les routes cantonales ou sur les bâtiments 
appartenant à l'Etat reste relativement modeste et nous en profitons pour remercier tous les 
services qui procèdent à leur élimination ainsi que ceux qui repèrent les graffiteurs dont le talent 
laisse tellement à désirer.  

De manière à décourager davantage encore les auteurs de tags, le Conseil d'Etat ne pense-t-il 
pas qu'il serait souhaitable: 

– de faire effacer les graffitis dans les jours qui suivent leur apparition; 

– de recouvrir par de la végétation grimpante, chaque fois que cela est possible, les surfaces 
convoitées par les graffiteurs? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quelle est la démarche suivie actuellement en matière de 
prévention contre ces actes de vandalisme, les moyens mis en œuvre, ainsi qu'une estimation des 
coûts pour l'Etat? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – En matière 
de prévention, il existe des peintures spéciales qui sont en général utilisées le long de l'autoroute, 
mais nous ne pouvons pas le faire le long des routes cantonales, parce que c'est vraiment trop 
cher, puisqu'il faut compter entre 20 et 60 francs le m2.  

Les graffitis nous préoccupent depuis fort longtemps et si l'on veut les effacer, c'est en général 
assez coûteux, suivant les supports, si c'est du béton rugueux ou poreux. Cela engendre donc des 
frais d'entretien élevés. C'est pour cette raison que nous essayons de faire au mieux, c'est-à-dire 
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d'enlever les graffitis qui sont injurieux, grossiers ou obscènes, en les recouvrant de peinture dès 
que possible. 

Pour les autres, nous intervenons selon les travaux d'entretien que nous avons. Quant à faire des 
plantations le long de certains éléments, c'est possible et nous le faisons lorsque cela peut être 
pratiqué, mais il faut savoir que, selon où, ce n'est pas du tout une possibilité qui s'offre à nous de 
mettre des buissons ou des plantes grimpantes. De plus, suivant le support, cela peut aussi le 
dégrader. 

Il est vrai que c'est un problème et lorsque, par chance, nous trouvons les auteurs, il y a tous les 
moyens pour eux de se défiler, soit ils n'ont pas les moyens financiers, soit les parents ne veulent 
pas entrer en matière pour nous aider. C'est donc toujours très difficile de faire intervenir les 
auteurs des graffitis, même lorsque nous les découvrons, et c'est rare! 

 
04.359 
31 août 2004 
Question Gilbert Hirschy 
Les communes sont-elles dispensées du respect de la loi sur la protection des eaux? 

Le Crêt-du-Locle est décidément un nœud industriel, routier et… polémique. 

Entre l’actuelle route cantonale et la piste de l’Aéroport des Eplatures, une ferme agricole 
appartenant à la commune de La Chaux-de-Fonds a déjà fait couler beaucoup d’encre et laisse 
toujours s’écouler un jus brunâtre, peu ragoûtant, depuis sa fosse et sa fumière notoirement sous-
dimensionnées: 

– ceci au vu et au su de tout le monde, depuis plus d’une décennie, en violation flagrante des 
normes de protection des eaux et de la loi sur l’agriculture; 

– alors que dans d’autres cas l’exploitation aurait déjà dû se mettre aux normes ou cesser son 
activité; est-ce à cause des atermoiements ou autres revirements des autorités communales  
que le canton offre une telle mansuétude? 

Combien d’années s’écouleront encore jusqu’à ce que soit le propriétaire, soit le fermier 
entreprenne des travaux d’assainissement? 

En regard de la dernière décision des autorités communales, que nous ne jugeons pas et pour 
des raisons d’équité vis-à-vis des autres exploitants ou propriétaires, le Conseil d’Etat peut-il nous 
garantir qu’il suit le dossier de près? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Les 
communes sont-elles dispensées du respect de la loi sur la protection des eaux? Non, les 
communes ne sont pas dispensées. 

Vous dites que le Crêt-du-Locle est décidément un nœud industriel routier polémique. Attention, 
ce sont les Eplatures, ce n'est pas le Crêt-du-Locle, soyons précis!  

Nous aimerions vous dire que, dans le cadre de l'enquête menée en 1988 pour déterminer le 
stockage des engrais de ferme, nous avons travaillé avec la ville de La Chaux-de-Fonds, qui avait 
la responsabilité de faire le recensement sur son territoire et d'intervenir pour les différents cas 
d'assainissement. En fait, pour ce qui est de cette ferme des Eplatures, près de l'Aéroport des 
Eplatures, la gérance communale des immeubles avait été informée en 1990 qu'elle devait 
assainir ces installations jusqu'au 31 mars 1992. 

Vous connaissez un peu les différents épisodes qui ont fait que ces travaux n'ont pas été réalisés, 
mais le service d'hygiène de la ville de La Chaux-de-Fonds nous signale que le Conseil communal 
prendra une décision définitive ce jeudi concernant cette ferme. Si le fermier peut rester, il 
prendrait, à ce moment-là, les frais de l'assainissement à sa charge et cela devra être fait jusqu'au 
printemps 2005. 

Nous pouvons vous assurer que nous y veillerons d'une manière attentive, parce que nous ne 
pouvons pas admettre que certains, quelles que soient les circonstances, puissent se défiler de 
ces obligations, alors que pour les autres agriculteurs – ses collègues – ont dû assainir leurs 
installations, avec des coûts souvent assez élevés.  
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Dans le sens de votre question, nous suivrons donc l'évolution de ce dossier d'une manière 
beaucoup plus attentive encore. 

 
04.360 
31 août 2004 
Question Jean-Gustave Béguin 
Des arbres loclois pour la patinoire 

Paru sous ce titre le 13 juillet dernier dans la presse régionale, nous disons bravo aux autorités 
communales d'avoir fait le nécessaire pour que ce stade de glace soit recouvert d'un toit conçu 
avec du bois résineux des forêts de la ville. Cette décision a toutefois nécessité une autorisation 
spéciale pour déroger à la loi cantonale sur les forêts. A l'article 54, sous certaines réserves, est 
fixée une période de clôture des abattages, du 1er juin au 31 août. Nous savons que la loi est 
appliquée avec une rigueur bien administrative, aussi nous apprécions la nuance qui permet de 
récolter 600 m3 de bois de proximité à destination d'un lieu public. 

Nous avons deux questions à soumettre au Conseil d'Etat: 

– constatant que les entreprises de transformation du bois, notamment en charpente et en génie 
civil, ainsi que les courtiers aimeraient de plus en plus travailler en "flux tendu", abaissant par-
là les coûts de stockage, est-ce que le service forestier cantonal, duquel dépendent les 
autorisations, va revoir l'interprétation de l'article 54 de la loi cantonale sur les forêts, comme il 
l'a si justement appliquée pour Le Locle; 

– ne serait-il pas souhaitable d'inverser la portée dudit article en supprimant les interdictions en 
période de clôture tout en renforçant les exigences d'un travail exécuté en ces mois d'été? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est une 
question qui concerne les abattages d'été. Vous louez le fait que la ville du Locle ait pris du bois 
indigène pour la couverture de sa patinoire. Vous êtes inquiet de savoir qu'il faut des dérogations 
particulières pour les abattages dits d'été, soit du 1er juin au 31 août. 

Il est vrai que cela figure dans la loi cantonale sur les forêts et que des exceptions peuvent être 
demandées. Chaque printemps, le service forestier demande à ses ingénieurs d'arrondissement 
de se renseigner s'il y a des demandes pour que l'on puisse les coordonner. Pour cette année, il 
n'y a eu que deux demandes pour des abattages d'été. 

Il faut quand même savoir que l'abattage d'été n'est pas très favorable, puisque le bois est en 
pleine sève et vous le savez encore mieux que nous bien entendu. Les milieux qui utilisent le bois 
ne sont pas très favorables aux abattages d'été. D'ailleurs, dans les scieries, en particulier en 
Franche-Comté, il y a beaucoup de ces installations qui sont fermées en été, pour justement 
pouvoir être à même, en automne, de scier le bois nécessaire abattu au bon moment. 

Il est toujours possible d'avoir des dérogations, mais de pouvoir ouvrir cette possibilité-là à tout le 
monde nous paraît déraisonnable. Dans le cas particulier du Locle, ce n'est pas la dérogation qui 
est quelque chose à signaler, c'est le fait que la commune n'ait pas abattu son bois l'hiver dernier. 
Vous devriez aussi, dans les milieux forestiers que vous côtoyez, pouvoir souhaiter que chacun 
respecte les vieilles règles d'abattage qui devraient permettre d'abattre du bois assez tôt, de 
pouvoir ensuite le travailler normalement et ainsi avoir une qualité de bois meilleure. 

Ce que nous pouvons regretter dans ce dossier, c'est que la commune du Locle n'ait attendu que 
cet été pour abattre ces 600 m3 de bois. 

Pour le reste, nous vous signalons qu'il y a toujours des dérogations possibles, mais que, pour la 
qualité du bois, le travail en forêt, il est quand même préférable de pouvoir abattre le bois le plus 
possible hors de la montée de la sève. Nous savons qu'il y a maintenant des abattages d'été pour 
les chablis, vu que nous avons beaucoup de dégâts dus de bostryche et cela représente pas mal 
de bois frais sur le marché en été.  
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04.356 
29 juin 2004 
Question Philippe Haeberli 
Manipulation électorale? 

Une nouvelle pratique du journal local nous a pour le moins étonné lors des dernières élections 
fédérales et communales. 

De manière totalement subjective et en dehors de toute déontologie professionnelle, le journal 
L'Express entend prendre un rôle déterminant dans le choix des candidats qui méritent d'être 
présentés, voire élus, et influencer ainsi les électeurs. En effet, effectuant un choix arbitraire, il a 
pris l'option de présenter en pleine page certains candidats excluant les autres sous prétexte qu'ils 
ne sont pas présentables ou qu'ils ne présentent pas un impact suffisant pour faire vendre le 
journal (dixit). 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il trouve normal qu'un journal qui bénéficie d'un quasi-
monopole se permette, au nom de la liberté de presse, de manipuler des élections en 
présentant de manière subjective certains candidats au détriment des autres candidats en lice? 

– Pense-t-il qu'il y aurait lieu de faire des recommandations à ce média monopolistique afin qu'il 
n'use plus de son statut pour manipuler les prochaines élections? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – M. Philippe Haeberli se plaint d'un 
manque de déontologie dont est responsable, d'après lui, la presse régionale. Il nous demande si 
le Conseil d'Etat trouve normal qu'un journal, nous citons: "… qui bénéficie d'un quasi-monopole 
se permette, au nom de la liberté de presse, de manipuler les élections en présentant de manière 
subjective certains candidats au détriment des autres candidats en lice." 

Il nous demande également si nous pensons qu'il y aurait lieu de faire des recommandations à ce 
média monopolistique, afin qu'il n'use plus de son statut pour manipuler les prochaines élections. 

M. Philippe Haerberli n'ignore pas qu'en démocratie, même si elle occupe une position 
monopolistique ou dominante, la presse est libre et il n'appartient pas au pouvoir politique de 
porter des jugements de valeur sur cette dernière et encore moins de lui adresser des 
recommandations. 

Nous nous abstiendrons donc, en l'occurrence, de tout commentaire à ce propos. La seule 
recommandation que nous nous permettrons de faire, nous l'adressons à M. Philippe Haeberli, en 
lui conseillant de se retourner vers la rédaction en chef du journal en question, voire vers les 
instances compétentes de la presse suisse en matière déontologique s'il a des plaintes à formuler 
à l'encontre de la politique rédactionnelle de celui-ci. 

 
04.357 
29 juin 2004 
Question Claude Borel 
Déduction des frais d'entretien des immeubles 

Le Conseil d'Etat vient de modifier son règlement d'application de la loi sur les contributions 
directes, en assouplissant de manière très importante son système de déduction des frais 
d'entretien des immeubles (choix annuel entre forfait et montant effectif, décision individualisée 
par immeuble, déduction forfaitaire plafonnée par immeuble et non pour l'ensemble des 
immeubles du contribuable). 

Cette modification entrant en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2004, les soussignés prient le 
Conseil d'Etat de bien vouloir préciser à quel montant il estime son incidence sur les recettes 
fiscales annuelles de l'Etat et donc sur les comptes 2004. 

Cosignataires: O. Duvoisin, J. Oesch, C. Bertschi et A. Laurent. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – L'entrée en vigueur de la révision du règlement général d'application de loi sur les 
contributions directes en matière de déductions des frais d'entretien d'immeubles et des 
dépenses, destiné à économiser de l'énergie, a été fixée – vous l'avez d'ailleurs remarqué – au  
1er janvier 2004.  
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Les nouvelles règles seront donc applicables pour la première fois à la période fiscale 2004, dont 
la taxation n'interviendra que dans le courant de l'année 2005, soit après le retour des 
déclarations d'impôts pour 2004, en relation avec le système de taxation postnumerando. Elles 
n'ont pas d'effet rétroactif sur les périodes fiscales antérieures, en particulier sur la période 2003, 
dont la taxation est en cours. 

Sachant par ailleurs qu'en ce qui concerne les recettes fiscales, les comptes de l'Etat sont établis 
sur la base de facturations provisoires de l'impôt de l'année courante et des bordereaux solde se 
rapportant à la période fiscale précédente. Au moment où la taxation est effectuée, les 
modifications réglementaires en question n'auront pas d'incidence sur le produit de l'impôt en 
2004. 

Cela dit, nous saisissons l'occasion qui nous est donnée pour préciser que ces changements ont 
pour objectif principal de réaliser l'harmonisation verticale entre l'impôt cantonal et l'impôt fédéral 
direct et d'offrir plus de souplesse aux contribuables dans la manière de déduire leurs dépenses 
immobilières, sans pour autant instaurer des déductions supplémentaires. Il s'agissait donc de 
supprimer une des dernières divergences de pratique entre les impôts directs cantonal et fédéral. 
Les nouvelles dispositions réglementaires sont calquées sur celles de la Confédération, 
notamment de l'ordonnance du Conseil fédéral sur la déduction des frais relatifs aux immeubles 
privés dans le cadre de l'impôt fédéral direct, du 24 août 1992, en vigueur depuis 1995. 

Ces modifications contribueront également, sinon à harmoniser totalement du moins à rapprocher 
sensiblement la pratique du canton de Neuchâtel de celle des autres cantons, mais donnent 
également suite à l'intention du Conseil d'Etat, dans son rapport 99.038 au Grand Conseil à 
l'appui d'un projet de loi sur les contributions directes, du 11 août 1999, qu'il laissait déjà entrevoir 
un assouplissement de la réglementation en la matière. 

S'agissant de leurs conséquences financières, ces changements n'auront pas d'influence 
significative sur les recettes fiscales du fait que les déductions forfaitaires maximales sont 
maintenues, que la quasi-totalité des propriétaires n'ont pas recours au forfait lorsqu'ils sont 
propriétaires d'immeuble locatif ou industriel et dans la mesure où les propriétaires de villa ou 
d'appartement en propriété par étage planifient actuellement leurs travaux en fonction de la 
réglementation existante, c'est-à-dire par période de cinq ans.  

Le seul véritable assouplissement concerne la déduction pour les investissements destinés à 
économiser de l'énergie. Sur ce point, il a paru au Conseil d'Etat indispensable d'adapter cette 
réglementation aux pratiques des autres cantons et de la Confédération. L'effet sur le produit de 
l'impôt sera également négligeable, dans la mesure où beaucoup d'investissements sont déjà 
admis en totalité comme frais d'entretien, par exemple changement d'appareil de chauffage, et où 
d'autres bénéficient de subventions qui viennent diminuer le montant déductible. 

Finalement, une meilleure répartition dans le temps des travaux de réfection des bâtiments où des 
investissements destinés à économiser de l'énergie est de nature – et c'est ce que le Conseil 
d'Etat a retenu – à influencer favorablement la branche de la construction et, par conséquent, 
également les recettes de l'Etat. 

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

04.150 
29 juin 2004 
Interpellation Marie-Laure Béguin 
Faut-il imposer la solde des sapeurs-pompiers non professionnels? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 juin 2004.) 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Notre interpellatrice nous demande s'il faut imposer la solde des sapeurs-pompiers 
non professionnels. L'impôt sur le revenu a pour objet tous les revenus du contribuable, qu'ils 
soient uniques ou périodiques. Nous vous laissons vous référer aux articles y faisant référence. 

Ces différentes législations fiscales prévoient que tous les revenus sont imposables, 
indépendamment de leur provenance et de leur nature. Les seuls revenus exonérés sont 
mentionnés exhaustivement par les textes légaux. 

Il découle de l'harmonisation que les cantons ne peuvent ni prévoir d'autres exonérations que 
celles expressément prévues, ni soumettre à l'impôt des revenus exonérés par le droit fédéral. La 
liste des revenus exonérés de l'impôt comporte par exemple la solde militaire et l'indemnité de 
fonction du service de protection civile, ainsi que l'argent de poche des personnes astreintes au 
service civil. En revanche, la solde des sapeurs-pompiers ne figure pas parmi les revenus 
expressément exonérés et est en conséquence et par définition imposable. 

L'analyse de la situation, suite à l'abandon de la taxe d'exemption du service du feu, la 
rémunération des sapeurs-pompiers a évolué, la solde fixée par intervention s'est transformée en 
solde par heure de présence allant jusqu'à 50 francs l'heure. Après avoir pris connaissance de 
cette nouvelle rémunération, le service des contributions a renoncé à sa pratique qui consistait à 
assimiler la solde des sapeurs-pompiers à des indemnités de remboursements de frais lorsque les 
montants versés étaient peu élevés. 

Nous rappelons que certains cadres qui participent à la formation des sapeurs-pompiers reçoivent 
aussi des indemnités du canton et de la Confédération. 

La question du traitement fiscal des soldes des pompiers n'est donc pas qu'un problème 
neuchâtelois, et nous pouvons saluer le fait qu'il soit abordé sur le plan fédéral au travers de la 
motion parlementaire qui a été déposée aux Chambres. Cette intervention devrait à terme 
déboucher sur un traitement uniforme au niveau suisse et garantir le respect du principe de 
l'égalité de traitement entre contribuables. 

Lors de sa prise de position au sujet de cette motion parlementaire demandant de prévoir la 
déduction du revenu imposable de la solde allouée pour service du feu, le Conseil fédéral a relevé 
que la solde versée pour le service militaire et l'indemnité de fonction pour service de protection 
civile sont exonérées d'impôt en vertu des articles 24, lettre f, de la loi fédérale sur l'impôt fédéral 
direct (LIFD), et 7, alinéa 4, lettre h, de la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des 
cantons et des communes (LHID). Par contre, ces articles ne mentionnent pas la solde versée au 
titre du service du feu. 

Le Conseil fédéral est certes d'avis que la demande de la motion est justifiée, que la solde versée 
aux sapeurs-pompiers devrait être, elle aussi, exonérée des impôts directs de la Confédération, 
des cantons et des communes. Néanmoins, l'exonération de la solde pour le service du feu exige 
d'introduire dans ces deux textes les mêmes dispositions que pour la solde pour le service 
militaire et la protection civile. 

Le Conseil fédéral relève également qu'il doit être clair que des limites devront être posées dans 
des travaux de modifications de ces lois, notamment pour délimiter la frontière entre la solde pour 
service au sein du corps des sapeurs-pompiers, les indemnités pour cadres, les indemnités pour 
service de piquet et les salaires des pompiers professionnels.  

Nous rappelons qu'en 1978 le Tribunal fédéral avait jugé que l'indemnité versée à un chef local de 
la protection civile constituait, contrairement à la rémunération perçue par les membres de la 
protection civile pour l'activité pendant le service, comparable à la solde militaire, un revenu 
imposable provenant d'une activité accessoire. 

La pratique adoptée par le service des contributions s'inscrit donc dans cette perspective. En effet, 
à la suite de diverses discussions avec des membres de la Fédération des sapeurs-pompiers, en 
tenant compte de certaines remarques, le service des contributions a confirmé la nouvelle 
pratique décrite ci-après. 

Afin de tenir compte des spécificités de la fonction et de son aspect d'intérêt public, le service des 
contributions admet une déduction de 3200 francs sur le montant total annuel des soldes reçues. 
Le surplus doit être déclaré dans les gains accessoires. Sur ce montant, le contribuable peut en 
faire valoir une déduction forfaitaire pour les frais liés à l'exercice d'une activité accessoire de 20% 
du revenu indiqué, au minimum 700 francs et au maximum 2200 francs. Le cumul de ces 
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déductions couvre très largement les frais encourus par les intéressés et qu'ils ne leur seraient 
pas remboursés en sus de leur solde. 

Au clair, le contribuable qui reçoit jusqu'à 3900 francs par an au titre de solde pour son activité de 
sapeur-pompier ne sera pas imposé sur ce revenu. Pour celui qui touche une rémunération 
supérieure, la part imposable demeure fortement réduite, exemple: pour une solde 6000 francs, 
seuls 1400 francs sont imposés, c'est-à-dire 6000 francs, moins 3900 francs, moins 700 francs. 

Nous signalons qu'une décision du Tribunal administratif du canton de Fribourg, du 19 mars 2004, 
confirme que seuls les montants des soldes des sapeurs-pompiers correspondant à des 
remboursements de frais ne sont pas imposables. Les indemnités dépassant la limite des frais 
remboursés, acceptables fiscalement, sont imposables. 

La pratique du service des contributions est similaire à l'approche du Tribunal administratif 
fribourgeois pour déterminer le revenu imposable des soldes des sapeurs-pompiers. 

En conclusion, le Conseil d'Etat est conscient du travail et du sacrifice faits par les sapeurs-
pompiers et peut leur en témoigner – et vous le leur direz Madame – notre reconnaissance. Il 
prend acte avec satisfaction que le problème de leur rémunération sera traité au niveau fédéral et 
souhaite qu'une solution nationale y soit apportée dans un souci d'équité non seulement envers 
ces personnes au service du public, mais à l'égard de l'ensemble des contribuables. 

Dans l'attente du résultat des réflexions au niveau fédéral, le Conseil d'Etat estime que la pratique 
de l'autorité fiscale neuchâteloise s'inscrit parfaitement dans les perspectives du Conseil fédéral et 
de la jurisprudence. L'imposition des soldes des sapeurs-pompiers telle qu'elle est effectuée 
actuellement tient compte de la spécificité de cette activité et est parfaitement conforme à la lettre 
et à l'esprit de la loi. Elle tient largement compte des frais encourus et ne prétérite en rien les 
personnes qui exercent cette activité, sans leur procurer un avantage qui serait contraire au 
respect du principe de l'égalité de traitement entre tous les contribuables. 

 
Le président: – Madame Marie-Laure Béguin, vous avez une minute pour nous indiquer votre 
indice de satisfaction. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: – Nous remercions la présidente du Conseil d'Etat pour sa réponse 
fouillée. Sur le fond, nous ne sommes bien sûr pas satisfaite. Nous voulions encore soulever un 
point qui nous choque particulièrement. Vous n'y avez pas répondu, mais nous supposons que 
vous soutenez le service des contributions dans les décisions qui ont déjà été rendues. Or, pour 
l'année fiscale 2003, seuls les sapeurs-pompiers non professionnels des districts du Locle et de 
La Chaux-de-Fonds ont été taxés sur leur solde de sapeur-pompier. Cela est complètement 
arbitraire, il y a manifestement inégalité de traitement, vous qui parliez juste à la fin de votre 
intervention de l'égalité de traitement entre tous les contribuables. 

Pour l'année 2003, il y a donc manifestement inégalité de traitement, puisque seuls les habitants 
de deux districts ont été taxés sur leur solde de sapeur-pompier. Nous sommes un peu choquée 
que le Conseil d'Etat cautionne cette inégalité de traitement. Nous mentionnons qu'il y a moyen de 
revenir en arrière puisque l'autorité administrative peut reconsidérer ces décisions. Si le Conseil 
d'Etat décide donc d'éliminer cette inégalité de traitement, il y a les moyens de le faire. 

 
04.152 
29 juin 2004 
Interpellation Michel Bise 
Réforme du secondaire 1: une réforme mal comprise ou compromise? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 juin 2004.) 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Evidemment que nous n'allons pas pouvoir vous expliquer à fond ce qu'est la 
réforme du secondaire 1 en dix minutes, mais nous ne pensons pas que ce soit vraiment le thème 
de l'interpellation. 
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Nous rappellerons simplement que la réforme du secondaire 1 a été entamée suite à une motion 
acceptée par le Grand Conseil, motion déposée à l'époque par M. Jean-Claude Guyot, député 
libéral-PPN et par ailleurs aujourd'hui directeur du collège de La Fontenelle, qui est donc le Centre 
secondaire du Val-de-Ruz. Les travaux ont été réalisés, depuis l'époque, non pas en ayant 
recours aux pédagogistes, comme dit Jean Romain – c'est l'expression reprise par M. Michel Bise 
–, tout simplement parce que nous n'avons pas de pédagogiste, nous n'avons pas les moyens de 
nous payer des experts. Ce sont donc avec nos propres moyens et en partant de la base, parce 
que c'est une démarche bottom-up et non top-down – comme l'on dit en bon français –, avec des 
collaborateurs de nos services, avec les directeurs et un certain nombre d'enseignants motivés. 

Les travaux ont donc été conduits durant sept ans, avec un maximum de transparence, des 
consultations multiples à tous les niveaux lors des colloques de branche et avec des consultations 
formelles, notamment sur les structures ou le plan d'études. 

Très brièvement, quels sont les buts de cette réforme qui avaient été identifiés par le motionnaire 
à l'époque et avec lesquels le Conseil d'Etat s'était déclaré d'accord? Il s'agissait d'abord de mieux 
répondre à l'évolution des demandes sociales et éducatives à travers un suivi et un 
accompagnement des élèves plus efficace; c'était renforcer le niveau de formation des élèves 
pour élargir et faciliter les possibilités d'insertion sociale et professionnelle et améliorer la 
coordination intercantonale dans le cadre des recommandations de la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) au niveau national, de la CIIP au niveau 
romand. 

Après une phase de préparation, le projet a vécu une phase de conception durant l'année 2003-
2004. Ce projet a donc été réalisé par de nombreux professionnels de l'école et largement 
commenté dans les établissements secondaires du canton. Chaque groupe de travail, intégrant 
des enseignants en son sein, est créé en fonction d'une problématique identifiée au cours de la 
phase de préparation, parce que de toute façon, réforme ou pas, il y a un certain nombre de 
choses à changer dans la manière d'enseigner au secondaire 1, c'est unanimement reconnu. 

Vous nous direz que c'est magnifique, que c'est merveilleux, que cela devrait arriver comme 
quelque chose de lentement mûri dans l'accord général et le consensus universel. Eh bien non, 
curieusement! Nous pensons que cela est intéressant et reflète un peu l'état de notre société. 
Nous avons bien réalisé – parce que quand on fait de la politique il faut quand même avoir un peu 
d'intuition, et parce que nous avons quelques antennes dans la base –, même si un certain 
nombre d'enseignants étaient impliqués, que ceux qui ne l'étaient pas voyaient cela avec un 
certain scepticisme. Il est vrai que les pétitions que nous avons reçues révèlent un malaise certain 
dans le corps enseignant concerné. C'est un malaise qu'il est difficile d'évaluer parce qu'il est 
constitué de composantes très variées. 

Nous avons donc rencontré les pétitionnaires le 18 juin 2004, ils sont venus remettre leur pétition 
et ont demandé à être reçu, ce que nous avons fait. Nous avons eu un dialogue parfaitement serin 
et nous leur avons demandé de s'exprimer. Nous les avons écoutés et ils nous ont exposé les 
craintes que certains avaient sur le fond même de la réforme et sur les structures, en disant que si 
nous faisions une section unique, en rassemblant les sections moderne et préprofessionnelle, 
nous allions abaisser le niveau général et que l'on arriverait au contraire de ce que l'on cherchait; 
que si l'on faisait des groupes différenciés à l'intérieur des classes, avec des répétitoires ou des 
extensions, on fragmenterait la classe et on recréerait finalement ce que l'on voulait abolir, c'est-à-
dire la compétition entre des groupes de force inégale. Il y en a qui sont convaincus que le 
système de la notation traditionnelle est le meilleur et qu'il ne faut pas en changer, que c'est la 
dernière chose à laquelle ils peuvent se raccrocher pour asseoir leur autorité et communiquer 
avec les parents. Ceci est une autre critique de fond. 

Il y a aussi, d'une manière diffuse, une certaine saturation chez les enseignants au vu de 
réformes, notamment dans les moyens d'enseignement qui changent, cela est vrai, et qui 
impliquent des suivis de cours pour pouvoir se mettre au courant des nouvelles méthodes. Cela 
est à chaque fois une remise en question de sa manière d'enseigner. Il y a aussi la formation 
continue et l'introduction de l'informatique. 

Pour un certain nombre d'enseignants, il est vrai que l'introduction de l'informatique est un 
bouleversement. Il y en a qui y sont réfractaires, qui ne s'y intéresse pas beaucoup, que cela 
ennuie et angoisse. Il y en a d'autres, au contraire, qui l'ont de toute façon toujours pratiquée. 
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Il y a aussi une population scolaire plus difficile qu'autrefois, moins disciplinée qu'autrefois, des 
parents plus exigeants qui font pression sur l'école beaucoup plus qu'autrefois, parce 
qu'aujourd'hui beaucoup de parents considèrent l'école comme un service qui doit absolument 
donner des prestations au top niveau, en particulier pour leur enfant, et que si leur enfant a des 
difficultés c'est nécessairement la faute des enseignants, ce qui est parfois vrai, mais cela ne l'est 
pas toujours. 

C'est l'ensemble de tout cela, d'oppositions de fond et de malaise général, qui a provoqué cette 
réaction. 

Nous avons également reçu les syndicats, qui soutiennent le fond de la réforme, mais qui 
expliquent qu'elle implique un changement du statut des enseignants, des améliorations, 
notamment en termes de décharges et de salaires, parce que nous allons faire travailler des 
généralistes et des spécialistes ensemble. Or, ils ne sont pas colloqués dans les mêmes classes 
de salaire. Les syndicats disent qu'ils sont d'accord avec la réforme, pour autant que l'on 
satisfasse à leurs revendications. Eux aussi insistent beaucoup sur le malaise général. 

Comme vous le savez, nous avons décidé, mais avant les pétitions, c'est-à-dire à fin 2003 lorsque 
nous avons publié ce dépliant qui expliquait les grands thèmes de la réforme, d'envoyer un 
questionnaire, parce que nous voulions savoir ce que pense la base. Il faut bien reconnaître que 
les associations professionnelles ne représentent pas toujours les sentiments de la base. Nous ne 
disons pas cela pour la revendication d'amélioration du statut, mais pour le reste, il n'y a pas 
forcément unité de vues. 

Nous avons alors conçu un questionnaire qui a été envoyé et distribué à la rentrée, que nous 
devons recevoir en retour ces prochaines semaines et qui sera analysé par l'office de la 
statistique et de l'informatique scolaires. Cela nous permettra de savoir sur quels points précis 
portent les oppositions. C'est un questionnaire très détaillé, qui a été fait en collaboration avec des 
spécialistes de la statistique et de l'analyse statistique. Il porte sur une trentaine de questions qui 
nous permettront de voir où se manifestent les oppositions les plus importantes. Cela nous 
permettra ensuite, évidemment, de pouvoir réexaminer la situation. 

Le Conseil d'Etat devra débattre de savoir si nous continuons sur le projet initial, si nous pouvons 
l'amender en répondant à un certain nombre de critiques ou si nous prenons une autre voie, si 
nous remettons l'ouvrage sur le métier. Il y a de toute façon des questions qui doivent être 
résolues, notamment le statut de la section préprofessionnelle, qui n'est plus tenable dans la 
situation actuelle. On se réjouit de savoir ce que pense le corps enseignant de cela, parce qu'il est 
aussi divisé là-dessus. Selon que vous interrogez des instituteurs ou des maîtres de secondaire, 
ils n'ont pas forcément la même appréciation sur le bien-fondé du maintien ou pas de la section 
préprofessionnelle. 

Nous allons donc examiner ce questionnaire, qui est accompagné d'un rapport expliquant en 
détail les tenants et aboutissants de la réforme. C'est un document de quarante pages et on 
demande un effort aux enseignants, il faut bien évidemment qu'ils le lisent avant et qu'ils y 
répondent. C'est une occasion unique pour eux de pouvoir se prononcer sur un texte, sur des 
options générales. Il y a aussi quelques questions ouvertes qui nous permettront de voir quel est 
le moral de la troupe, si nous pouvons dire. Cela sera de toute façon instructif pour le 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. 

Nous ne pensons pas que l'on pouvait être plus ouvert, plus démocratique et plus participatif que 
nous l'avons été. Attendons de voir ces résultats et ensuite le Conseil d'Etat arrêtera sa position. 
De toute façon, si nous venons avec un projet de réforme, il sera soumis au Grand Conseil. 

Nous terminons en disant que si des députés sont intéressés à recevoir le questionnaire et le 
rapport, c'est bien volontiers que nous le leur fournirons. 
 
Le président: – Monsieur Michel Bise, vous avez une minute pour exprimer votre indice de 
satisfaction. 

 
M. Michel Bise: – Nous sommes satisfait de la réponse qui a été donnée. Les explications fournies 
sur les mutations que l'école a connues ces dernières années, sur le malaise général qui existe 
au sein du corps enseignant et les causes de ce malaise nous paraissent tout à fait pertinentes. 
Pour le reste, comme le Conseil d'Etat, nous attendons avec impatience de voir ce qu'il adviendra 
de la réforme sur laquelle nous planchons depuis maintenant sept ans. 
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04.153 
29 juin 2004 
Interpellation Pierrette Erard 
Elections communales du 6 juin 2004: trop de votes annulés 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 juin 2004.) 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Votre interpellation déplore le nombre de 
votes annulés à Neuchâtel lors des dernières élections communales, que vous attribué à 
l'incohérence de notre système législatif et au fait que la chancellerie d'Etat n'aurait pas fait, selon 
vous, son travail correctement. 

Vos considérations, que nous pouvons plutôt traduire sans nuance, appellent de notre part les 
précisions suivantes. Pour ce qui est de la chancellerie, nous estimons qu'elle a réalisé sa 
mission, puisque pour la première fois dans un tel scrutin elle a accepté de mettre sous pli et 
d'expédier le matériel de vote de la quasi-totalité des communes du canton. Cette opération, 
périlleuse entre toutes, réalisée avec le centre d'impression de Fleurier, s'est, à une exception 
près, parfaitement déroulée, ce dont nous nous réjouissons. 

Pourtant, nous vous rappelons que, selon la loi sur les droits politiques, l'organisation des 
élections communales est de la responsabilité des Conseils communaux et que la chancellerie 
d'Etat n'a qu'un rôle de coordination et d'appui dans cette organisation. Mais, si tout n'a pas été 
parfait et que certaines choses pourront être encore améliorées, cette collaboration s'est déroulée 
de manière tout à fait constructive sur l'ensemble du canton et reconnue comme telle par 
l'ensemble des communes. 

Venons-en à l'incohérence de notre système législatif. S'il y a incohérence dans notre loi sur les 
droits politiques, ce n'est pas le fait de la chancellerie d'Etat, mais du législateur neuchâtelois. 
D'abord, il faut constater que le système suisse d'élections est très compliqué, dans la mesure où 
il donne la possibilité au corps électoral de modifier les bulletins de vote proposés par les partis et 
même d'en concocter un à sa guise sur un bulletin blanc. Ce choix offert à l'électeur et à l'électrice 
est une particularité suisse que les autres démocraties modernes ne connaissent pas. Dans 
celles-ci, on se concentre de choisir un bulletin d'un parti sans intervention ultérieure possible. 

Cette particularité a un prix: son inévitable complexité; et ses conséquences: un certain 
pourcentage de votes nuls qui sont enregistrés dans toutes les élections qui ont lieu dans notre 
pays. Neuchâtel est de plus un cas particulier en Suisse sur le plan de la complexité.  

Passons rapidement sur le fait que, pour ce qui est des élections communales, coexistent, sur un 
petit territoire de 160.000 habitants, au choix des communes, les systèmes majoritaires et 
proportionnels et l'élection de l'exécutif ou non par le peuple. Passer d'une ville à un village ou 
d'un village à un village distant de quelques kilomètres avec des systèmes différents n'est pas fait 
pour simplifier la compréhension de nos institutions. La multiplication des règles, voulue par le 
constituant et le législateur, est fatalement une source d'erreurs et de découragement. A cela 
s'ajoute le fait unique en Suisse de la possibilité de voter dans le canton de Neuchâtel au moyen 
de plusieurs bulletins au système majoritaire. 

 Pourquoi cette particularité? Parce que dans la première moitié des années 1980, constatant un 
certain nombre d'annulations pour cause de bulletins multiples dans l'élection au Conseil d'Etat, le 
Grand Conseil a introduit dans la loi sur les droits politique la possibilité de voter avec plusieurs 
bulletins dans les scrutins à la majoritaire. Cette innovation n'a pas eu que des effets positifs, dans 
la mesure où faisant coexister deux manières différentes de voter, elle a incité un certain 
pourcentage d'électeurs et d'électrices à voter également dans des scrutins à la proportionnelle au 
moyen de plusieurs bulletins. 

La commission législative, puis le Grand Conseil, se sont penchés sur la question il y a deux ou 
trois ans pour parvenir, après une étude approfondie, à la conclusion qu'il n'était possible 
d'autoriser les bulletins multiples pour une élection à la proportionnelle pour des raisons 
techniques liées au dépouillement et parce que cela ne parviendrait pas à diminuer le nombre de 
votes annulés. 

Le bureau de dépouillement de la ville de Neuchâtel, à l'image des bureaux de dépouillement des 
autres communes, n'a fait que respecter la loi sur les droits politiques, qui est sans équivoque à ce 
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sujet, en annulant les votes à bulletins multiples. Vous estimez qu'il s'agit là d'une absurdité. Nous 
ne partageons pas cette opinion, car à nos yeux le respect de la loi, même si elle est compliquée, 
est le fondement de la démocratie, cela particulièrement en matière de droits politiques. Autoriser 
l'électeur à exprimer sa volonté en dehors du cadre législatif ouvrirait la porte à un arbitraire pire 
que les maux que vous dénoncez. 

Nous terminerons par constater que Neuchâtel, malgré encore une fois la complexité de son 
système, se tient dans la moyenne suisse des annulations, à savoir entre 1 et 2% selon les 
élections en cause. Avec le vote par correspondance, cette moyenne a très légèrement 
augmenté, mais moins que nous pouvions le redouter. Si vous souhaitez des chiffres précis 
d'annulations, ils sont à votre disposition à la chancellerie. 

Ce que nous dirons dans le cadre de cette réponse, pour ce qui concerne les trois villes, c'est que 
le pourcentage de bulletins annulés, toutes catégories confondues, s'élève à 1,54% pour l'élection 
au Conseil général et à 1,57% pour celle au Conseil communal. Pour ce qui est de Neuchâtel, que 
vous citez comme exemple, ces pourcentages sont respectivement de 1,96% pour le Conseil 
général et de 0,97% pour le Conseil communal. 

La situation n'est sans doute pas idéale, mais il faut tout de même constater que 98 à 99% des 
Neuchâteloises et Neuchâtelois votent tout à fait correctement malgré les difficultés de 
l'entreprise, ce qui est rassurant et nous conforte dans nos objectifs de poursuivre une information 
claire et objective afin de limiter au maximum les causes d'annulations de bulletins et 
d'encourager les électeurs à participer au vote. 

Enfin, nous reviendrons encore sur un détail de votre interpellation. Vous avez rendu 
responsables des erreurs commises les enveloppes de vote qui, pour des raisons techniques, ne 
portaient pas la mention "ne mettre qu'un bulletin dans l'enveloppe". En effet, les mêmes 
enveloppes servaient aussi bien pour les scrutins à la proportionnel que pour ceux à la majoritaire. 
Nous devons à ce sujet souligner que la mention en question figurait de manière très lisible sur la 
page de couverture du carnet contenant les bulletins de vote, de même que sur le fascicule 
d'information de la chancellerie joint au matériel de la commune. 

Dans son souci de faire encore mieux, la chancellerie examinera cependant la possibilité, dans 
quatre ans, de prévoir des enveloppes différentes avec des mises en garde différentes selon les 
scrutins. Mais, d'ores et déjà on attire notre attention sur l'accroissement des risques d'erreurs lors 
de la mise sous pli si l'on multiplie encore les documents différents à envoyer. Comme quoi, 
Madame Pierrette Erard, rien n'est simple dans le domaine des droits politiques, même si nous 
nous efforçons de faire le mieux pour le bien de la démocratie. Nous espérons avoir répondu de la 
manière la plus complète à votre interpellation. 

 
Le président: – Madame la députée, vous avez une minute pour exprimer votre indice de 
satisfaction. 

 
Mme Pierrette Erard: – Nous remercions la représentante du Conseil d'Etat pour ses explications. 
Evidemment, nous ne pouvons pas être entièrement satisfaite, du fait que les citoyens ont voté. 
Certains avaient un vote très clairement exprimé et nous n'avons pas pu en tenir compte. 

Nous sommes encouragée par le fait que l'on pourrait différencier les enveloppes selon les modes 
de scrutins, selon les communes, afin qu'une inscription soit portée sur les enveloppes. Il est vrai 
que le citoyen reçoit une masse de documents et les gens ne lisent pas tout. Il est important que 
les renseignements les plus importants soient directement compréhensibles par les électeurs. 

Ce que nous aimerions aussi dire, c'est qu'il est regrettable que tant de bulletins doivent être 
annulés quand on sait qu'au niveau du Conseil général les gens sont des fois élus à une ou deux 
voix près, que des fois nous devons même tirer au sort. Nous devrions vraiment réussir à trouver 
un système électoral qui soit plus performant et plus adéquat, afin que la volonté des citoyens 
puisse être comptée de façon plus performante. 

 
Le président: – Nous allons maintenant traiter les interpellations déposées hier, dont trois sur 
quatre sont munies de la clause d'urgence. Nous les prenons dans l'ordre. 
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Clause d'urgence 

Le président: – Nous demandons au député Patrick Erard de développer l'urgence de 
l'interpellation du groupe PopEcoSol 04.159, du 31 août 2004, "Suppression des subsides pour 
les étudiant-e-s de la HEP", depuis sa place. 

 
M. Patrick Erard: – Compte tenu du fait que le Conseil d'Etat dispose des réponses aux questions 
que nous posons, que nous serons bref, voire même très bref dans notre intervention, et surtout 
que de nombreux étudiants espèrent obtenir une réponse rapide à leur légitime étonnement et 
désarroi, nous estimons l'urgence largement justifiée. Nous vous demandons simplement d'y 
souscrire. 

 
Le président: – L'urgence est-elle combattue? 

 
Voix: – Oui. 

 
Le président: – L'urgence étant combattue, nous allons voter la clause d'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence est acceptée à une majorité évidente. 

Développement et réponse du Conseil d'Etat 

04.159 
31 août 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Suppression des subsides pour les étudiant-e-s de la HEP 

Le 11 août 2004, le Conseil d'Etat a abrogé l'arrêté concernant l'octroi de subsides aux étudiant-e-
s de la formation initiale 1 et 2 de la HEP-BEJUNE.  

L'argumentation du chef du service de la Jeunesse, lue dans la presse (20 août 2004), pourrait 
paraître convaincante, étant donné qu'elle indique que le choix du Conseil d'Etat est né de la 
motivation de mettre tous les étudiant-e-s sur pied d'égalité et que, dans ces temps de difficultés 
budgétaires, chaque franc compte. Au surplus, les subsides "HEP" pouvaient se justifier pour 
rendre la formation plus attractive en période de pénurie d'enseignant-e-s, mais ceci ne semble 
plus être d'actualité.  

Nous souhaitons interpeller le Conseil d'Etat sur les points suivants:  

1. Ne convient-il pas de faire une distinction entre les étudiant-e-s de l'Université, qui, disposant 
de la liberté académique, peuvent effectuer des activités rémunérées, et ceux de la HEP à qui 
même les remplacements sont interdits et pour qui envisager un travail régulier est tout 
simplement impossible vu le style modulaire des cours?  

2. Le système de bourses d'études neuchâtelois est ainsi fait que parmi les paramètres pris en 
compte pour l'octroi d'une bourse, le revenu des parents entre largement en compte. Les 
étudiant-e-s, en particuliers ceux de la PF2, ont souvent dépassé l'âge de 25 ans et volent, 
certes en rase-mottes, de leurs propres ailes. N'est-il pas concevable de revoir ce paramètre 
en tenant compte des situations particulières (étudiant-e-s autonomes depuis quelques 
années, ayant rompu les ponts avec leurs parents, etc.)? 

3. L'office des bourses parviendra-t-il à répondre, dans des délais raisonnables, aux demandes, 
afin que les étudiant-e-s, qui, légitimement, attendaient leurs subsides, puissent se retourner 
les premiers mois? 

4. De plus, ne nous trouvons-nous pas à la limite de la régularité en changeant les règles du jeu 
en cours de route? Les personnes qui se sont inscrites en mars (délai) pouvaient compter avec 
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cet appoint et ont vraisemblablement construit leur budget en incluant les subsides. Comment 
le Conseil d'Etat apprécie-t-il ce point? 

5. Finalement, le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer si la situation sur le front de la formation des 
enseignant-e-s est sous contrôle, dans le cadre d'une planification qui dépasse le court terme? 
En retirant notre motion 00.165, du 20 novembre 2000, "HEP-BEJUNE: anticiper pour ne pas 
se tromber", nous avions obtenu les garanties du Conseil d'Etat que les rapports de gestion du 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, dans leurs volets statistiques, 
contiendraient les éléments permettant de suivre l'évolution entre le personnel formé, en 
formation et les futurs départs à la retraite.  

L'urgence est demandée. 

Signataires: Patrick Erard, J.-P. Veya, D. de la Reussille, M. Ebel, A. Bringolf, G. Hirschy, D. 
Perdrizat, N. de Pury, F. Bonnet et L. Debrot. 

Urgence acceptée le 1er septembre 2004. 

 
M. Patrick Erard: – Nous n'utiliserons pas les cinq minutes à notre disposition, économies obligent 
et que le temps c'est de l'argent! 

Notre interpellation fait suite à la réaction des étudiantes et étudiants de la HEP-BEJUNE, qui ont 
officiellement appris, à la fin des vacances scolaires, la suppression des subsides qui leur étaient 
normalement promis.  

Entreprendre des études pédagogiques après l'obtention des titres universitaires pour devenir 
enseignant ou enseignante n'est pas un luxe, n'est pas un vrai choix, mais une nécessité et 
surtout une obligation. 

Notre propos n'est pas de discuter cette organisation, car de nombreuses réflexions sont en cours 
dans ce domaine, mais nous souhaitons joindre notre indignation à celle des personnes 
concernées, ceci sur le fond et sur la manière. A ce sujet, nous connaissons bien les difficultés 
financières que traversent les collectivités publiques, d'ailleurs nous ne parlons plus que de cela. 
D'ailleurs, notre autorité, nos autorités, ne feront plus de la politique, mais des cures 
d'amaigrissement! 

Le Conseil d'Etat, dans cette situation, fort de ses compétences, cherche et trouve des petites 
cures pas trop douloureuses ou pénibles, lui semble-t-il, mais se heurte à de fortes réactions. 
Pour notre part, nous estimons que les dispositions prises sans consultation, ou presque, dans 
l'urgence et à des moments où les personnes concernées ne peuvent pas réagir – ou sont 
sensées ne pas le faire –, dégradent sérieusement les relations entre nos concitoyennes, nos 
concitoyens et les autorités. Comme l'a dit M. Jean-Pierre Veya hier – nous ne pouvons que le 
répéter –, les solutions trouvées en partenariat sont toujours plus intelligentes et, comme la 
pédagogie est la répétition, pour trouver des solutions avec des partenaires, il faut les considérer 
comme tels et entrer en discussion avec eux. 

Cette stratégie un peu nouvelle mise en place par le Conseil d'Etat, il est vrai dictée par une forte 
pression budgétaire et la conviction qu'il n'est point de salut sans des mesures appropriées, ne 
nous plaît absolument pas. 

Sur le fond, nous allons simplement demander au Conseil d'Etat de répondre aux questions 
posées dans notre interpellation et qui, nous semble-t-il, sont suffisamment précises. Nous 
remercions d'ores et déjà le Conseil d'Etat d'envisager la solution d'éventuellement revenir en 
arrière, en particulier pour cette année, compte tenu de la précipitation, à notre sens, dans 
laquelle ces mesures ont été prises.  

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Deux mesurettes d'économies de la compétence du Conseil d'Etat, deux 
interpellations urgentes au Grand Conseil! Mais alors, le débat sur le budget, qu'est-ce que cela 
va être?  

Il est clair que le Conseil d'Etat prend au sérieux le Grand Conseil qui, à plusieurs reprises dans 
sa grande majorité, lui a dit: "Vous devez faire des économies structurelles". Nous pouvons vous 
dire que cela fait des mois que nous y travaillons, que le budget 2005 n'est pas encore terminé, 
mais qu'il sera douloureux.  
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Dans le cadre de la préparation de ce budget, nous examinons d'abord ce que nous pouvons faire 
au niveau des départements et du Conseil d'Etat, dans ce qui est notre sphère de compétences, 
et nous avons été amené à prendre un certain nombre de décisions, dont celle-là et la suivante 
font l'objet d'une autre interpellation et d'une motion populaire. 

Quand est-il exactement? La loi sur les bourses contient une disposition qui donne la faculté au 
Conseil d'Etat d'attribuer des subsides aux étudiants de la HEP. Le Conseil d'Etat peut! Il a fait 
usage de cette faculté, qui est un privilège, et aujourd'hui, vu la dureté des temps, il s'est dit: 
"Abolissons ce privilège!". Nous rappelons que les étudiants de la HEP-BEJUNE viennent des 
cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel, et que seuls les Neuchâtelois ont ce privilège. Avec 
cette mesure, tous les étudiants de l'Espace BEJUNE sont traités de manière identique. 

Nous répondons maintenant aux questions précises du groupe PopEcoSol. Encore mieux 
distinguer les étudiants qui peuvent accomplir une activité rémunérée et ceux de la HEP n'est pas 
logique. Nous relèverons qu'une analyse de la situation financière du requérant est 
systématiquement effectuée en cas de prêt. De plus, l'octroi d'une bourse répond au principe de la 
couverture totale des besoins financiers durant le temps des études.  

En réponse à la deuxième question, le fait de tenir compte ou non du revenu des parents pourrait 
être étudié dans le cadre général de l'octroi des bourses, mais proposer un assouplissement de 
ce principe pour les seuls étudiants de la HEP remettrait en cause l'équité, l'égalité de traitement 
entre les étudiants.  

Au passage, nous rappelons que vous avez récemment modifié la loi sur les bourses et qu'il est 
tenu compte de la situation des parents de façon atténuée pour tout étudiant de plus de 25 ans ou 
pour tout étudiant ayant été indépendant financièrement durant trois ans après l'obtention d'une 
première formation. 

Nous répondons à la troisième question. Les étudiants touchés par cette mesure pourront se 
retourner, une planification de l'étude des dossiers de la HEP a été prévue pour pouvoir obtenir 
les bourses ordinaires. Nous donnerons priorité au traitement de ces dossiers pour que cela soit 
réglé le plus rapidement possible. Jusqu'ici, cinq étudiants de la filière concernée ont sollicité une 
demande d'aide financière et ils ont déjà reçu une réponse ou vont la recevoir sous peu. Trois 
d'entre eux ayant des familles à l'étranger, cela va plus long pour obtenir les renseignements 
nécessaires à la décision d'octroi ou de refus de bourse. Pour ces cas-là, nous envisageons des 
avances, ce que nous pouvons parfaitement envisager jusqu'à ce que la décision définitive soit 
prise. 

Nous concédons volontiers que cette mesure a été prise, il est vrai, assez brutalement. Pour 
quelle raison? Nous sommes en pleine préparation du budget 2005. Le budget concerne l'année 
civile 2005, mais nous nous sommes confronté à l'année scolaire, qui va de la rentrée 2004 à 
juillet 2005. Pour que cela s'étende sur la période scolaire, nous avons décidé cela juste avant la 
rentrée. Nous admettons que c'est désagréable pour les quelques étudiants que cela concerne, 
parce qu'ils avaient sans doute préparé leur budget en comptant sur ce subside. Les temps sont 
durs et il faut prendre les décisions quand elles doivent être prises. 

Pour la cinquième et dernière question, à savoir si nous disposons d'une planification des besoins 
en personnel enseignant qui dépasse le court terme. D'abord, il faut savoir ce qu'est le court 
terme. En ce qui nous concerne, au-delà de cinq ans, c'est purement théorique. Nos services 
disposent de planifications générales des retraites, mais ce n'est qu'indicatif parce que cela ne 
tient pas compte des situations individuelles, des retraites anticipées non encore annoncées, des 
maladies, des congés et des départs. 

Les entrées à la HEP sont aussi difficiles à prévoir puisque cela dépend du choix des étudiants et 
qu'ils peuvent encore changer d'idée en cours de lycée. C'est donc tout à fait aléatoire. Ce que 
nous constatons, c'est que nous avons une augmentation et nous sommes content de la rentrée 
actuelle, il y a plus d'étudiants, en tout cas dans cette filière, que les autres années. Nous 
rappelons que la HEP est un institut de formation, ce n'est pas un institut de régulation de l'emploi. 
Il faut quand même voir la réalité des choses. Néanmoins, nous essayons, dans la mesure du 
possible, d'améliorer nos outils de gestion provisionnelle et c'est l'une des tâches que nous avons 
confiée au nouvel office de la statistique et de l'informatique scolaires. 

 
Le président: – Monsieur Patrick Erard, vous avez une minute pour nous indiquer votre indice de 
satisfaction. 
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M. Patrick Erard: – Notre indice de satisfaction se situe à 2 sur 5, ce qui finalement n'est pas une 
véritable réussite. Concernant la distinction entre les différents étudiants, nous ne voulons pas 
entrer véritablement dans la polémique. S'il y a effectivement des distinctions entre les étudiants 
neuchâtelois, bernois et jurassiens, il conviendra pour le moins de voir ce que l'on peut faire pour 
que cette situation soit la plus équitable possible pour les trois cantons. 
En ce qui concerne le système des bourses, nous n'allons pas non plus entrer dans la polémique, 
vu que ce système est en place et que nous avons confiance dans les paroles du Conseil d'Etat, 
qui dit qu'il va trouver des solutions pour les personnes qui ont fait ces demandes.  

Par contre, c'est sur la manière que se situe le principal problème, parce que, du reste, nous 
allons pouvoir en discuter. Tout ce qui concerne par exemple l'école dans le désenchevêtrement 
entre en vigueur, sur le papier, au 1er janvier 2005, mais en réalité, il va de soi que nous allons 
commencer cela lors de la rentrée scolaire prochaine. Nous pensons, lorsque nous sommes face 
à ce genre de situation, qu'il n'est pas très correct de manœuvrer comme l'a fait le Conseil d'Etat, 
d'où notre légitime insatisfaction. 

Clause d'urgence 

Le président: – Nous traitons maintenant de la clause d'urgence de l'interpellation Pascal Sandoz 
04.162, du 31 août 2004, "Prêt de matériel sportif: supprimer ou rentabiliser? Veuillez développer 
la clause d'urgence depuis votre place. 

 
M. Pascal Sandoz: – Le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles annonçait 
par un communiqué de presse paru dans la Feuille officielle le 16 juillet dernier, en plein été, alors 
que le Grand Conseil bien sûr ne siège pas, qu'il prenait la décision de supprimer du service des 
sports le prêt du matériel sportif auquel recourent notamment les écoles, les clubs et diverses 
associations. 

Cette décision entrait en vigueur dès la rentrée scolaire d'août 2004, c'est-à-dire maintenant. La 
suppression du prêt est assortie de la vente du matériel sportif, qui commencerait, si l'on en croit 
le communiqué officiel, le 1er septembre 2004, c'est-à-dire aujourd'hui. La notion temporelle de 
l'urgence nous paraît ici une évidence. En effet, si nous ne pouvons pas interpeller le Conseil 
d'Etat pour lui faire part de nos préoccupations aujourd'hui, nous le ferions lors d'une prochaine 
session, c'est-à-dire bien trop tard, pour mieux comprendre les motivations de cette décision d'une 
part et faire part de nos vives préoccupations d'autre part. Pour cette raison, nous vous 
demandons de bien vouloir accéder à notre requête. 

 
Le président: – L'urgence est-elle combattue? 

 
Voix: – Oui. Monsieur le président, nous ne combattons pas l'urgence… 

 
Le président: – Non, nous ne développons pas le pourquoi elle est combattue, on dit simplement 
si elle est combattue ou pas. Dès lors, nous votons la clause d'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
La clause d'urgence est acceptée à une majorité évidente. 
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Développement  

04.162 
31 août 2004 
Interpellation Pascal Sandoz 
Prêt de matériel sportif: supprimer ou rentabiliser? 

Dans le cadre des mesures d'assainissement visant à réduire les charges de l'Etat, le 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) a pris la décision de 
supprimer du service des sports le prêt de matériel sportif auquel recourent notamment les écoles, 
les clubs ou associations diverses. Cette mesure entrera en vigueur dès la rentrée scolaire d'août 
2004. 

Cette information parue dans la Feuille officielle du 16 juillet 2004 a provoqué le dépôt d'une 
motion populaire intitulée "Service de prêt de matériel Jeunesse et Sport du canton de Neuchâtel", 
munie de 1416 signatures. 

Cette décision, pour autant qu'elle soit exécutée telle que planifiée, signifie la vente dès le 1er 
septembre 2004 du matériel sportif en question. 

Or, le prêt du matériel sportif est une prestation importante et appréciée notamment des écoles et 
des clubs sportifs qui peuvent ainsi procéder à l'organisation de nombreux camps dont la vocation 
s'inscrit parfaitement dans la mission de l'Etat, à savoir assurer un contexte favorable au bon 
développement du sport, mission développée dans les pages 97 et suivantes du dernier rapport 
de gestion du DIPAC. 

A notre sens, supprimer le prêt de matériel sportif irait à l'encontre de la mission dévolue à l'Etat 
dans le cadre de sa politique du sport. 

Reste la question du plan d'économie du Conseil d'Etat que nous saluons et que nous ne 
remettons pas en question. 

Toutefois, il nous apparaît que le Conseil d'Etat, plutôt que d'envisager de supprimer une 
prestation dans le but de générer des économies structurelles, devrait aussi et avant tout étudier, 
de manière approfondie, les possibilités de la rentabiliser. 

Plusieurs pistes de réflexion semblent dignes d'intérêt. 

Adapter les prix 
Selon nos sources, les prêts sont facturés en frais d'ouverture de dossier de manière forfaitaire 
pour la somme symbolique de 10 francs par cas, avec un modique supplément dans certains cas. 
Il y aurait 700 dossiers ouverts par année. 
L'adaptation des prix du service de prêt de matériel sportif dans le but de couvrir au moins les 
coûts de cette prestation est une évidence. 

"Outsourcer" les prestations sur la base d'un mandat de prestation 
Remettre l'ensemble du matériel ainsi que la fonction de prêt à une organisation tierce qui en 
assumerait la totale responsabilité, y compris celle du marché. L'Etat n'aurait alors ni à assumer ni 
à payer ce service. Il en déléguerait la responsabilité, en fixant des conditions-cadres adaptées à 
sa politique du sport, dans un mandat de prestation. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat: 

– de surseoir à sa décision de renoncer au prêt de matériel sportif; 
– d'étudier la possibilité de rentabiliser le service de prêt; 
– d'étudier la possibilité d'"outsourcer" le prêt de matériel sportif; 
– de maintenir, sous une forme à définir, le prêt de matériel sportif. 

Vu le délai fixé au 1er septembre 2004 pour débuter la vente de matériel sportif, nous munissons 
notre interpellation de la clause d'urgence. 

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

L'urgence est demandée. 
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Cosignataires: S. Vogel, E. Berthet, Ph. Haeberli, Ch. Imhof, M. Desaulles-Bovay, D.G. Rossier, J. 
Tschanz, R. Tanner, W. Geiser, B. Keller, M. Grossmann, F. Loeffel, D. Cottier et A. Gerber. 

Urgence acceptée le 1er septembre 2004. 

 
M. Pascal Sandoz: – Tout d'abord, nous vous remercions de bien vouloir accepter cette urgence. 
Comme nous vous le disions tout à l'heure, le Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles (DIPAC) a pris la décision de supprimer le prêt de matériel sportif. Il le fait, si l'on en 
croit le communiqué paru dans la Feuille officielle, dans le cadre des mesures d'assainissement 
visant à réduire les charges de l'Etat. 

Tout d'abord deux précisions, la première concernant le programme d'économies du Conseil 
d'Etat. Afin d'éviter toute ambiguïté, nous rappelons d'emblée que nous soutenons le Conseil 
d'Etat dans sa volonté et ses efforts de réduire les charges de l'Etat. Une position contraire serait 
irresponsable. Il suffit de se souvenir d'un chiffre, celui du découvert au bilan à fin 2003, 538 
millions de francs! Cela signifie que si l'on voulait remettre l'Etat à un tiers pour par exemple un 
franc symbolique – rassurez-vous ce n'est pas le cas –, nous devrions payer au repreneur 538 
millions de francs pour encaisser ce franc symbolique. 

De plus, nous relevons que les efforts d'économies et de rationalisation entrepris dans les 
différents départements sont inégaux. Le DIPAC est un des départements qui a, avec une calme 
détermination, fourni des efforts considérables, structuraux importants, politiquement difficiles et 
toujours courageux. Notre interpellation n'est donc pas orientée contre les efforts du DIPAC, de 
vouloir chercher des économies, même de petites économies.  

La deuxième précision est en rapport avec la passion déchaînée ces dernières semaines par ce 
dossier et qui a provoqué le dépôt d'une motion populaire, reçue par les députés la semaine 
dernière, munie de 1416 signatures. Du jamais vu! Nous n'avons pas signé cette motion. Comme 
député, nous concevons notre rôle différemment, nous ne hurlons donc pas avec les loups. Par 
contre, nous constatons plutôt avec intérêt que le monde sportif et associatif sait se mobiliser et 
nous espérons qu'il se manifestera avec encore plus d'entrain et surtout une énergie créatrice et 
positive dans le cadre de l'élaboration de la politique du sport du Conseil d'Etat et du soutien qu'il 
y apportera, que nous osons espérer inconditionnel. 

Venons-en à nos propositions. L'expérience de ces dernières années en matière de gestion des 
affaires publiques a montré qu'il n'y a pas trente-six solutions pour diminuer les charges des 
collectivités publiques. Il y en a deux qui sont bien connues et qui font recettes – si l'on peut dire –
, celle qui consiste à reporter les charges sur les autres et celle où l'on supprime tout simplement 
les prestations, arguant qu'elles ne sont pas une tâche de l'Etat, ce qui est parfois le cas, ou, plus 
subtilement, en soulignant qu'elles n'ont pas de base légale qui autoriserait de dépenser de 
l'argent dans ce domaine. 

Nous suggérons une troisième piste, trop peu explorée, celle de rentabiliser une prestation. Avant 
de préciser comment, nous vous le disons clairement, nous ne comprenons pas pourquoi le 
Conseil d'Etat renoncerait au prêt de matériel sportif alors que cette prestation, certes appréciée, 
d'autant plus qu'elle a un excellent rapport qualité prix, correspond pleinement aux objectifs qu'il 
annonce dans le cadre de sa politique du sport. Le rapport du DIPAC 2003 est à cet effet clair. La 
mission principale de l'Etat consiste encore et toujours à assurer un contexte favorable au bon 
déroulement du sport en termes de bien-être social, de stabilité, d'éducation, de santé, de sécurité 
et d'infrastructures publiques, ou encore, à propos de la mission du service des sports, on peut lire 
qu'il a une mission d'encouragement au sport et qu'il en fait la promotion, car, en fin de compte, 
cela a des répercussions favorables sur toute la société, y compris bien sûr la santé.  

Bref, mettre en prêt du matériel sportif, n'est-ce pas assurer un contexte favorable au bon 
développement du sport, n'est-ce pas promouvoir le sport, n'est-ce pas créer des conditions-
cadres favorables? Poser la question, c'est y répondre! 

Nous voyons donc deux solutions qui impliquent de surseoir à la décision le temps de pouvoir les 
approfondir. Tout d'abord, envisager de rentabiliser la prestation, demander un montant de dix 
francs pour disposer de matériel sportif nous semble d'un autre temps. En adaptant les prix de 
location, en faisant preuve de rigueur dans la gestion des délais de retour, des dégâts causés au 
matériel par exemple, mais aussi en faisant preuve de rigueur dans la gestion du volume des 
stocks, nous croyons qu'il doit être possible, au vu des 700 ouvertures de dossiers enregistrées, 
de couvrir au minimum les frais de personnel liés à cette prestation. D'ailleurs, nous pensons que 
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les milieux sportifs comprendraient parfaitement qu'il vaut mieux disposer d'une prestation plus 
chère et efficace, centralisée, ce qui en terme de coûts génère aussi des économies d'échelle 
durables, plutôt que de ne disposer de plus rien.  

L'autre piste que nous proposons est celle de remettre cette prestation à un tiers, qui aurait, par le 
biais d'un mandat de prestation ou d'une convention, l'obligation de prêter le matériel. La 
prestation demeurerait donc, mais elle serait assumée pleinement, y compris pour ce qui est des 
risques du marché, par un tiers. L'Etat ne payerait rien, tout au plus pourrait-il créer des conditions 
favorables au lancement de l'opération en mettant à disposition de ce tiers le stock de matériel 
pour un prix raisonnable.  

Nous pensons, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, que les collectivités publiques 
devraient aussi, plutôt que de reporter des charges ou de supprimer des prestations, étudier la 
possibilité de les rentabiliser, surtout lorsque des prestations répondent à une volonté politique, 
même si une base légale, au sens strict du terme, n'existe pas ou pas encore. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de surseoir à sa décision de renoncer au prêt de 
matériel sportif, d'étudier nos propositions et enfin de maintenir, sous une forme à définir allant 
dans le sens précité, le prêt de matériel sportif. 

MOTION D'ORDRE 

M. Martial Debély: – Notre motion d'ordre ira dans le sens de regrouper dans un seul et unique 
débat la motion populaire qui a été déposée, ce qui serait d'ailleurs rendre à César ce qui 
appartient à César, et une autre motion du groupe libéral-PPN sur ce même sujet, cela par 
économie de temps et aussi par respect de l'arrivée des choses dans l'hémicycle. Nous 
demandons, si vous estimez que le règlement ne permet pas de le faire directement, un vote de 
notre Grand Conseil, maître de son ordre du jour. 

 
Le président: – Votre président a lu le règlement d'organisation du Grand Conseil et l'interpellation 
est une demande d'explications, alors qu'à l'article 76, nous avons lu que la motion est une 
adjonction faite par le Grand Conseil et le Conseil d'Etat doit dresser un rapport et un projet. C'est 
pour cela que nous avons pensé que ce n'était pas du même ressort. Dès lors, nous prions le 
bureau de s'approcher de nous. 

Le bureau a décidé d'une stratégie et il y aura une demande d'ouverture de discussion après la 
réponse du conseiller d'Etat, à qui nous donnons dix minutes pour sa réponse. 

INTERPELLATIONS (suite) 

Réponse du Conseil d'Etat 

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Mesure d'économie, là aussi, pour une prestation qu'aucune loi, qu'aucun règlement 
ne nous impose, qui était une prestation à bien plaire, sans doute sympathique, sans doute 
appréciée, mais qui péjorait les comptes de Jeunesse et Sport. Vous savez qu'il y a des menaces 
qui pèsent sur l'existence même de Jeunesse et Sport dans le cadre du désenchevêtrement 
fédéral et des mesures d'économies fédérales et nous avons privilégié les missions légales de 
Jeunesse et Sport à un service qui n'était pas exigé par la loi. Nous préférons ne pas supprimer 
des offres de cours ou de camps, c'est un choix. 

Ce qu'il y a de paradoxal dans cette affaire, c'est que le service des sports a donné un mandat à 
l'arsenal pour gérer et s'occuper de cela et qu'en vertu des principes de la nouvelle gestion 
publique, l'arsenal nous facture les heures de travail, dont les prix vont en augmentant, et 
envisageait l'année prochaine de nous facturer encore les locaux. Cela devenait franchement très 
cher. On peut se dire que c'est un peu absurde et se demander quelle est la véritable économie 



 865 
Séance du 1er septembre 2004 

que fait le DIPAC, puisqu'il paie cela au Département de la justice, de la santé et de la sécurité. Il 
y a quand même une économie à la clé, parce que si nous supprimons cela, il y aura un poste de 
moins à l'arsenal. On économise donc un poste. 

Bon, cela étant dit, la publication de cette mesure – nous nous y attentions d'ailleurs – a suscité 
un tollé – c'est bien ce que nous recherchions un peu –, mais cela a aussi suscité des idées et 
stimulé des initiatives, ce qui fait que nous avons le plaisir de vous annoncer que, très récemment, 
nous avons pu négocier, par l'intermédiaire de la cheffe du service des sports, avec la Fondation 
Le Goéland à Boudry la remise de l'entier de ce matériel, qui sera géré, stocké, réparé et offert au 
public dans les mêmes conditions que par le passé. C'est une sorte d'outsourcing. Cela permet, 
par cette fondation, de donner du travail à des gens qui sont en réinsertion professionnelle. 

Nous allons encore négocier le transfert de ce matériel et fixer un prix, que nous ferons 
évidemment raisonnable. Le cas échéant, nous recourons au fonds d'aide pour le sport, qui lui est 
alimenté de recettes supplémentaires depuis que la Loterie romande a repris cette institution. La 
fondation fera ce que faisait l'arsenal et le service des sports, à partir du 1er novembre 2004 si tout 
va bien, et facturera le prix coûtant du stockage et des réparations. Ce sera peut-être un peu plus 
élevé que ce que c'est aujourd'hui, mais cela restera très favorable. 

Grâce à ces négociations qui ont abouti, nous avons donc pu régler le problème. C'est une 
économie pour l'Etat, mais la prestation demeure pour les intéressés. Par conséquent, nous 
avons annulé l'offre de vente aux particuliers et le service des sports et l'arsenal loueront ce 
matériel jusqu'à fin octobre 2004. Ensuite, ce sera la Fondation Le Goéland qui reprendra le 
flambeau. Il nous semble que là l'interpellateur pourrait être satisfait! 

 
Le président: – Monsieur Pascal Sandoz, vous avez une minute pour donner votre indice de 
satisfaction. 

 
M. Pascal Sandoz: – A notre sens, les associations, institutions et clubs sportifs obtiennent 
satisfaction, puisque la prestation demeure. L'Etat obtient satisfaction, car il réalise une économie, 
certes modeste, mais il n'y a pas de petites économies. De plus, cette économie est structurelle. 
Enfin, une institution, la Fondation Goéland, obtient aussi satisfaction, car elle peut développer 
une activité complémentaire intéressante. 

L'interpellateur est donc satisfait. Il veillera néanmoins au bon fonctionnement de l'opération. Il 
remercie le Conseil d'Etat pour sa volonté de trouver des solutions et le félicite de pouvoir faire 
d'une pierre trois coups. 

Clause d'urgence 

Le président: – Afin de développer la demande d'urgence de l'interpellation du groupe socialiste 
04.164, du 31 août 2004, "Quel contrôle parlementaire au niveau du futur accord-cadre 
intercantonal (ACI)?", nous donnons la parole à Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – Nous renonçons à l'urgence, ayant appris que le Conseil 
d'Etat n'a pas encore pris position pour ce sujet et que sa réponse serait d'ordre général. Comme 
le sujet est d'importance, nous souhaitons donc une réponse plus complète à notre intervention fin 
septembre 2004. 

 
Le président: – Nous prenons donc note que la clause d'urgence est retirée. 
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Développements 

04.160 
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Conséquences du programme d'allègement budgétaire 2004 (PAB 04) de la Confédération 
sur les transports régionaux 

Lors de sa séance du 30 juin 2004, le Conseil fédéral a fixé les modalités du nouveau programme 
d'économies de la Confédération, qui sera définitivement adopté à l'automne après consultation 
des cantons et des partenaires sociaux. Parmi les réductions envisagées figurent en bonne place 
les mesures visant les transports publics. Le Conseil fédéral envisage ainsi de supprimer des 
contributions qui permettent aux pouvoirs publics de subventionner des lignes régionales de train 
ou de bus. L'ensemble des mesures conduit à 60 millions de francs d’économies et à des 
augmentations de coûts comprises entre 10 et 20%, que les cantons ne pourront probablement 
pas prendre à leur charge. De plus, le remboursement de l’impôt sur les huiles minérales aux 
entreprises concessionnaires devrait être supprimé dès 2005, ce qui entraînera des dépenses 
supplémentaires de l’ordre de 50 millions de francs. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer: 

– les conséquences prévisibles de la décision du Conseil fédéral sur l’offre cantonale en matière 
de transports publics? Des prestations existantes seront-elles diminuées, suspendues, voire 
carrément supprimées? Si oui, dans quelle mesure et comment? Concrètement, quelles sont 
les lignes de bus, de train ou de bateaux qui sont menacées? 

– de combien devrait-on augmenter les impôts cantonaux s’il fallait compenser par ce biais ces 
mesures d’économie que pourrait imposer la Confédération? 

– s'il va s’engager contre les mesures prônées par le Conseil fédéral? Si oui, de quelles 
manières? 

– si une concertation voire une collaboration est prévue avec les cantons voisins et les autres 
partenaires concernés (villes, chambres économiques, branche touristique, entreprises 
concessionnaires, etc.) pour faire face aux mesures envisagées par la Confédération? 

Nous vous remercions d’avance pour les réponses à ces questions qui sont attendues avec grand 
intérêt, et un peu d’anxiété! 

Signataires: M. Debély, O. Duvoisin et C. Borel. 

 
M. Martial Debély: – Les questions essentielles sont dans l'interpellation. Evidemment, il s'est 
passé quelque chose au niveau fédéral ces derniers temps, puisqu'il était annoncé qu'il se posait 
la question, dans le département de M. Moritz Leuenberger, de diminuer les coupes annoncées 
pour les transports et prendre cet argent du côté des routes. Cela met effectivement le canton de 
Neuchâtel dans une situation intéressante, puisqu'il est intéressé et par l'un et par l'autre. 

Nous augmentons donc d'une question orale la liste des questions que vous avez reçue sur 
l'interpellation, c'est-à-dire: comment le Conseil d'Etat neuchâtelois va se situer face à ce dilemme 
pour les finances neuchâteloises, à savoir laquelle des deux manières de voir de la Berne 
fédérale va-t-il privilégier? 

Nous pensons qu'il est aussi intéressant de voir que ce qui est fait actuellement par la 
Confédération sur ce point est à la fois un travail de désenchevêtrement, dont une première étape 
sera soumise au peuple le 28 novembre 2004. La Confédération a choisi de faire de la même 
manière des économies sur des sujets qui sont les mêmes. Cela rend le débat évidemment 
beaucoup plus difficile, puisque nous n'arrivons plus tout à fait à démêler ce qui est du 
désenchevêtrement et ce qui est des économies. Nous pensons que nous pouvons relier cela à 
un débat qui n'est pas tout à fait achevé dans ce parlement et qui montre bien qu'au niveau 
fédéral la voie choisie rend l'étude et les conséquences directes assez difficiles. 

Nous souhaitons aussi, s'il peut le faire, que le Conseil d'Etat essaye de nous aider à démêler cet 
écheveau d'une part du désenchevêtrement et, d'autre part, des économies proposées sur des 
sujets qui sont les mêmes. 
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04.164 
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Quel contrôle parlementaire au niveau du futur accord-cadre intercantonal (ACI)? 

Soumise en votation le 28 novembre prochain, la péréquation financière et la répartition des 
tâches entre cantons et Confédération – dite RPT – prévoit que neuf domaines ressortent 
exclusivement de la collaboration intercantonale, selon le nouvel article 48a de la Constitution 
fédérale: 

a) exécution des peines et des mesures; 
b) universités cantonales; 
c) hautes écoles spécialisées; 
d) institutions culturelles d'importance suprarégionale; 
e) élimination des déchets; 
f) épuration des eaux; 
g) transports publics en agglomération urbaine; 
h) médecine de pointe et cliniques spécialisées; 
i) institutions d'intégration et de prises en charge des personnes handicapées. 

Des conventions entre cantons détermineront ce droit intercantonal, qui primera sur la législation 
cantonale. 

Or, le projet d'accord-cadre intercantonal (ACI), préparé par la Conférence des gouvernements 
cantonaux, court-circuiterait volontiers peuple et parlements cantonaux dans l'élaboration du 
nouveau droit intercantonal, issu de la RPT. En consultation jusqu'au 17 septembre prochain, le 
projet d'ACI se contente d'instaurer un droit à l'information des Grands Conseils "à temps et de 
manière complète" concernant les conventions en matière de collaboration intercantonale assortie 
d'une compensation des charges. L'ACI institue en outre des "commissions de gestion 
interparlementaires" pour contrôler les organismes responsables communs. 

Les député-e-s, mais le peuple avant tout, se verraient ainsi retirer progressivement leurs 
prérogatives au profit d'une zone de droit intercantonal, floue et extensive, laissée à la 
responsabilité des seuls exécutifs cantonaux. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous préciser sa position dans le cadre de la consultation des cantons qui 
est fixée au 17 septembre 2004? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Borel, François Cuche, R. Jeanneret et B. Bois. 

Clause d'urgence retirée le 1er septembre 2004. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – Soumise en votation le 28 novembre prochain, la 
péréquation financière et la répartition des tâches entre cantons et Confédération (RPT) prévoit 
que neuf domaines ressortent exclusivement de la collaboration intercantonale selon le nouvel 
article 48a de la Constitution fédérale. 

Des conventions entre cantons détermineront ce droit intercantonal, qui primera sur la législation 
cantonale. 

Les cantons pourront exclure de nouveaux domaines hors du champ de compétence des 
parlements et par conséquent du référendum facultatif. Les députés, mais le peuple avant tout, se 
verraient ainsi retirer progressivement leurs prérogatives au profit d'une zone de droit 
intercantonal, floue et extensive, laissée à la responsabilité des seuls exécutifs cantonaux.  

Pourtant, la Suisse occidentale est pionnière dans la collaboration intercantonale, puisque la 
convention des conventions lui donne une procédure et des modalités pour la négociation, la 
ratification, l'application et le contrôle des conventions entre cantons. 

Avant d'approuver le document, chaque Grand Conseil concerné désigne sa délégation à la 
commission interparlementaire, qui peut alors modifier le projet. Nous l'avons fait largement dans 
la convention sur la HES-SO et S2. Sous réserve d'accord des gouvernements, le texte de la 
convention est ensuite soumis au parlement, qui le ratifie ou le renvoie à leurs auteurs. 
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La convention des conventions assure sans nul doute des droits de participation des parlements 
cantonaux. Toutefois, on sait que sa mise en œuvre souffre encore de faiblesses et 
d'insuffisances qu'il importe de corriger sans trop tarder: 

– méconnaissance de son dispositif procédural dans de larges champs des administrations 
cantonales concernées; 

– concertations généralement réduites à la seule délégation cantonale avant la réunion de la 
commission interparlementaire; 

– la composition des autres délégations dans les autres cantons nous est souvent inconnue; 

– faible capacité d'intervention après coup des commissions interparlementaires chargées 
d'assurer un contrôle coordonné sur l'institution ou le réseau d'institutions intercantonales. 

Nous posons dès lors les questions suivantes au Conseil d'Etat: 

– Approuve-t-il le principe d'une soustraction du droit intercantonal aux délibérations et aux 
déterminations des parlements concernés et donc au vote du peuple? 

– Accepte-t-il l'élargissement de la portée de l'accord-cadre intercantonal (ACI) à des 
conventions de collaborations conclues dans d'autres domaines de tâches que les neuf citées? 

– Quels sont les droits de participation du Grand Conseil que le Conseil d'Etat souhaite assurer 
pour palier le déficit démocratique de ces projets? 

Pour conclure, nous saluons la volonté de la Conférence des gouvernements de Suisse 
occidentale (CGSO) de mettre en place un groupe de travail entre les administratifs des cantons 
romands. Pour notre canton, c'est M. Alain Tendon, juriste-adjoint au service juridique, qui fait 
partie de ce groupe de travail qui étudie les modalités d'application de la convention des 
conventions. 

PROJET DE RESOLUTION 

04.158 
31 août 2004 
Projet de résolution urgente du groupe PopEcoSol à l'intention du Conseil fédéral 
Fermeture de bureaux de poste: attendre le résultat de la votation du 26 septembre 2004 

Par l’intermédiaire de la presse locale du 18 juin dernier, nous avons pris connaissance de la 
décision de La Poste de fermer pendant les vacances d’été plusieurs bureaux de poste dans le 
canton. Ceux qui ne ferment pas subissent une réorganisation avec notamment une baisse 
significative des prestations envers les usagers. 

Nous constatons que les négociations menées entre les représentants des villes et les instances 
de La Poste ont débouché sur une solution insatisfaisante pour les usagers des bureaux de poste 
concernés, notamment à Neuchâtel.  

Dans cette ville, nous relevons que dans trois des quartiers concernés par la décision de La Poste 
(Mail, Cassarde et La Coudre), des pétitions portant entre 750 et 1500 signatures chacune ont été 
adressées à La Poste pour s’opposer aux réductions de prestations.  

Les habitants mobilisés de tous les quartiers concernés, ainsi que de plusieurs entreprises, ont 
protesté vigoureusement par voie de pétitions et de lettres collectives contre les décisions de La 
Poste.  

Ces réactions citoyennes indiquent à quel point les habitants de certains quartiers tiennent à leurs 
offices postaux et aux prestations qu’ils fournissent.  

Informé du fait que des recherches de partenariats sont menées pour l’été 2005 en vue de la 
fermeture d’autres offices et que des mesures d’adaptation débouchant sur des diminutions 
supplémentaires de prestations visent certains bureaux, le Grand Conseil demande au Conseil 
fédéral de s’opposer à toutes diminutions de prestations dans l’offre de La Poste dans le canton 
par la fermeture d’autres bureaux ou par la conclusion de partenariats qui aboutissent 
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généralement à limiter l'offre de prestations à la réception de lettres et de colis, ainsi qu’à la vente 
de timbres. 

De telles situations sont constatées dans tout le pays. 

Le Grand Conseil déplore et réprouve la manière dont a été menée la fermeture de ces bureaux 
de poste. Il demande au Conseil fédéral de surseoir aux dernières décisions de La Poste, en 
attendant le résultat des votations fédérales le 26 septembre prochain! 

Signataires: N. de Pury, Patrick Erard, L. Debrot, M. Ebel, D. de la Reussille, G. Hirschy, D. 
Perdrizat, A. Bringolf, F. Bonnet et J.-P. Veya,. 

 
M. Nicolas de Pury: – Nous parlons d'urgence parce que c'est d'actualité. Nous avons vu que le 
Conseil fédéral a mandaté La Poste à changer pas mal de choses dans ce pays et nous sommes 
particulièrement insatisfait de la manière dont les négociations sont faites. Nous avons été témoin 
d'une certaine saga durant l'été et en fonction d'un site ou d'un lieu, ce n'est pas la même chose. Il 
est clair qu'à Neuchâtel, ce n'est pas la même chose qu'au Locle, puisqu'il n'y a pas le même 
nombre d'offices et qu'ils ne ferment pas dans certaines régions. Ce qui est très dérangeant, c'est 
la réaction des citoyens, qui se sont trouvés devant des postes fermées, où la notion de 
négociation est même mise à mal puisque cela s'est fait en catimini. 

Il est aussi important d'entendre des citoyens qui sont fous furieux et également des entreprises 
qui ne sont pas du tout satisfaites et qui traitent quasiment de noms d'oiseaux tous les 
représentants du peuple élus. 

Dans ce sens-là, nous aimerions lancer un signe – le Conseil fédéral a régulièrement l'habitude 
d'envoyer des messages –, envoyer un message au Conseil fédéral demandant de surseoir à La 
Poste afin de reprendre ces négociations en attendant le résultat du vote du 26 septembre 
prochain. 

 
M. Damien Cottier: – D'abord nous nous excusons, au nom du groupe radical, d'intervenir dans ce 
qu'il faut bien appeler un débat socialo-socialiste sur l'avenir de La Poste, débat qui oppose, à 
intervalles réguliers, la frange réformiste du parti socialiste, et notamment le conseiller fédéral 
Mortiz Leuenberger, le directeur de La Poste M. Ulrich Gygi, à la frange conservatrice du même 
parti, qui veut conserver à tout prix ce qui est ou ce qui a été et qui s'inquiète plus de maintenir un 
système tel qu'il est plutôt que d'assurer la qualité des prestations pour les citoyens. 

Le groupe radical constate qu'il était correct d'intervenir au plan politique à un moment donné pour 
éviter que la réforme de La Poste soit trop brutale et qu'elle soit dirigée de Berne sans 
considération des données régionales. Des réformes oui, il en faut, il faut une modernisation des 
services postaux et des grandes régies, il faut une poste plus compétitive, il faut des prestations 
de qualité et il faut également que La Poste ne soit pas soutenue à bout de bras par les 
contribuables pour des prestations qui parfois sont discutables.  

Il faut des réformes, mais il faut les mener avec une certaine sensibilité et non pas tel un 
bulldozer. Au conservatisme acharné et au réformisme échevelé, nous opposons une 
modernisation éclairée. 

Nous constatons que le parlement et le Conseil fédéral ont tenu compte de ces demandes 
légitimes de la population, des autorités locales et cantonales, qui sont intervenues ces dernières 
années à de nombreuses reprises à l'égard des autorités fédérales. 

Dans le cas qui nous occupe, nous devons constater que La Poste a discuté avec les autorités 
communales, qu'elle a consulté les associations de quartiers et qu'elle a tenu compte de leurs 
remarques et de leurs demandes. Nous considérons que ce comportement est fair-play, qu'il est 
correct. 

De plus, les réformes et les fermetures décidées maintiennent un réseau dense et un accès à 
proximité des services postaux dans les villes concernées. Nous devons d'ailleurs rappeler que le 
réseau postal suisse est de loin un des plus denses d'Europe.  

Le Grand Conseil a accepté deux résolutions portant sur les services postaux: la résolution 
Frédéric Cuche 01.114, du 26 mars 2001, "Démantèlements des petits bureaux de poste et des 
gares dans les régions périphériques", qui concernait les postes et les gares, a été acceptée par 
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78 voix, et la résolution du groupe socialiste 00.106, du 31 janvier 2000, "Fermeture de bureaux 
de poste", a été acceptée par 92 voix par le Grand Conseil. 

Que demandait la résolution du 31 janvier 2000, traitée par notre parlement le 2 février de la 
même année? Elle demandait trois choses à La Poste. D'abord, de respecter ses obligations de 
service public et qui sont inscrites dans la loi fédérale sur la poste: "La Poste garantit le libre 
accès aux prestations du service universel. Celui-ci doit être de haute qualité et être offert dans 
tout le pays selon les mêmes principes et à des prix équitables." En deuxième demande, on 
demandait à La Poste de ne réaliser des modifications dans le réseau des offices postaux 
qu'après consultation des autorités locales. Troisièmement, nous demandions à La Poste de 
respecter le principe de la bonne foi lors de ses rapports avec les autorités locales et les 
représentants de la clientèle. 

Un service généralisé et facile d'accès, une consultation des autorités locales, le principe de la 
bonne foi: nous constatons que ces trois conditions ont été remplies dans le cas qui nous occupe. 
Les demandes du Grand Conseil neuchâtelois de l'an 2000 ont donc été entendues par les 
autorités fédérales.  

Pourtant, aujourd'hui, nous assistons à une réaction populaire face à ces fermetures, notamment 
en ville de Neuchâtel. Nous pouvons comprendre la grogne de certains citoyens, il n'est pas 
forcément évident d'accepter la fermeture de son bureau de poste. Ces réformes sont parfois un 
peu douloureuses et l'on proteste, c'est une réaction populaire légitime, compréhensible. Mais, 
est-ce le rôle des autorités de voir les choses par la petite lorgnette, d'éviter toute vague et de 
suivre le courant lorsque se lève un vent de protestation? La réponse est évidente, c'est non. Le 
rôle des autorités est de voir les choses dans leur globalité, de soupeser les différents intérêts en 
présence et de prendre une décision qui lui semble la plus conforme à l'intérêt général. 

Dans le cas qui nous occupe, l'intérêt général est la modernisation des services postaux, des 
économies de structures évitant des dépenses injustifiées à la caisse fédérale et le maintien de la 
qualité des prestations. L'ensemble de ces conditions a été rempli par les décisions de La Poste, 
les demandes de la résolution du Grand Conseil du mois de janvier 2000 ont été entendues. 

Aujourd'hui, le groupe PopEcoSol nous propose d'autres demandes, des demandes 
supplémentaires qui correspondent simplement à un conservatisme acharné, doublé de 
démagogie. Le groupe radical ne pourra pas soutenir cette demande et s'opposera donc à la 
résolution. 

 
M. Philippe Bauer: – Nous remercions le président du groupe radical pour la clarté de ses 
explications et sa prise de position. Dans la mesure où nous partageons, comme les autres 
députés libéraux-PPN, les explications fournies par le député Damien Cottier, nous serons 
extrêmement bref. 

Oui, nous sommes sensible à la notion du service public. Oui, nous sommes sensible à cette 
notion, tant dans son importance sociale que dans son importance pour ses travailleurs. Oui, nous 
sommes sensible à l'importance que peut avoir un bureau de poste pour un quartier, pour un 
village, pour ses habitants, voire pour ses entreprises. Mais, nous sommes tout aussi convaincu 
que c'est après une réflexion importante et pas de gaieté de cœur que La Poste a dû se résoudre 
à prendre un certain nombre de dispositions. M. Damien Cottier l'a rappelé, la procédure a été 
respectée dans le cas d'espèce et il n'y a dès lors pas d'autres alternatives que celles qui ont été 
choisies. 

Nous pensons aussi, comme l'a relevé le conseiller d'Etat Thierry Béguin, que tous les choix sont 
douloureux, mais nous sommes aussi convaincu qu'adopter une attitude responsable c'est aussi 
de faire ces choix. Le groupe libéral-PPN s'opposera dès lors à la résolution. 
 
M. Martial Debély: – Le groupe socialiste soutiendra la résolution proposée par le groupe 
PopEcoSol. Il serait vain de refaire un débat général sur la question de La Poste dans cet 
hémicycle, mais on peut se préoccuper de la manière dont est menée cette réforme, avec une 
initiative qui va être votée tout prochainement. Nous avons un peu l'impression d'un rush qui se fait 
à grande vitesse avant les décisions populaires. En ce sens, la résolution qui demande au Conseil 
fédéral de pondérer les appétits de fermetures de La Poste nous semble frappée du bon sens. 

Il faut savoir que 1000 bureaux de poste ont été fermés ces trois dernières années avant que soit 
donnée la possibilité pour le Conseil communal de réexaminer la fermeture. Quelquefois, pour 
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quelques jours ou quelques semaines, La Poste a refusé une possible réouverture rétroactive de 
cas qui pouvaient encore l'être. On voit bien que l'ouverture, certaines fois prônée par La Poste, 
de la recherche de solutions alternatives, n'est pas toujours suivie de faits concrets, ce qui nous 
fait avoir, à juste titre, quelques inquiétudes, en tout cas sur la manière, même si sur le fond, 
effectivement, il n'est pas dans notre idée de dire qu'il faut une réouverture de tous les bureaux, à 
n'importe quel prix et n'importe comment. Il faudrait peut-être modérer la manière dont cela est 
fait, prendre plus de temps et avoir du respect pour les gens concernés. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Pour 
meubler les débats, nous voulons bien prendre la parole au nom du Conseil d'Etat, en rappelant la 
position du Conseil d'Etat, parce que ce n'est pas la première fois que nous parlons de La Poste, 
nous l'avons déjà fait suite à des interpellations et des interventions du Grand Conseil. 

Nous aimerions rappeler que ce sont bien les Chambres fédérales qui ont pris les décisions sur le 
statut de La Poste et les Chambres fédérales, Monsieur Damien Cottier, n'ont pas une majorité de 
gauchistes à notre connaissance. Le Conseil fédéral applique les décisions des Chambres.  

C'est un contrat un peu impossible qu'a signé La Poste avec le Conseil fédéral et nous vous 
donnons quelques exemples, que nous avons d'ailleurs déjà cités: La Poste assure un service 
universel suffisant par la fourniture de prestations relevant des services postaux et des services 
de paiements. En matière de services postaux, les prestations comprennent le dépôt, la collecte, 
le transport et la distribution d'envois et sont assurées, en règle générale, tous les jours ouvrables, 
mais au moins cinq jours par semaine. La Poste garantit le libre accès aux prestations du service 
universel. Celui-ci doit être de bonne qualité et être offert dans toutes les parties du pays selon les 
mêmes principes et à des prix équitables. 

Ensuite, nous lui demandons d'être concurrentielle avec les autres organismes postaux, par 
exemple avec la Deutsche Post pour la Suisse alémanique et même pour chez nous, où, 
évidemment, pour être concurrentielle, elle doit baisser ses prix. Il y a donc une espèce 
d'impossibilité à vouloir un service universel, un prix équitable partout dans le pays et à être 
concurrentiel avec d'autres organismes postaux qui n'ont pas, sur le territoire suisse, ces 
contraintes-là. Le problème vient donc de là. C'est un problème de fond, mais qui se situe au 
niveau fédéral et non pas au niveau des communes ou des cantons. 

Ensuite, l'ordonnance précise la procédure qu'il faut suivre en cas de transfert ou de fermeture 
d'un office de poste, il s'agit de l'article 7 de l'ordonnance qui dit qu'avant de transférer ou de 
fermer un office de poste, La Poste consulte les autorités des communes concernées, elle 
s'efforce de parvenir à un accord avec celles-ci. Si aucun accord n'est trouvé, le département 
fédéral convoque une commission indépendante à laquelle il remet le dossier et la décision 
comprenant les avis émis par les autorités visées à l'alinéa 1. La commission évalue l'accès au 
service universel dans la région concernée et émet une recommandation. La Poste statue 
définitivement, elle tient compte notamment du résultat de la consultation prévue à l'alinéa 1 de la 
recommandation de la commission visée à l'alinéa 2. La procédure est donc précise et nous 
pensons qu'elle a été suive à Neuchâtel. Des accords sont intervenus après coup. 

Concernant la résolution, c'est au Grand Conseil de décider, mais ce n'est pas une résolution qui 
va changer le fond des décisions qui ont d'ores et déjà été prises au niveau fédéral. Cela peut 
exprimer une opinion ou une mauvaise humeur auprès des Chambres fédérales ou du Conseil 
fédéral. Peut-être que l'on pourrait avoir un peu d'imagination pour un service public et imaginer 
que l'on pourrait avoir des offices postaux comme dans les pays nordiques, au Canada ou au 
Québec, c'est-à-dire avoir un service dans des petits magasins de quartiers ou dans des grands 
centres.  

Nous pensons donc que l'on pourrait être plus créatif plutôt que de se bagarrer pour absolument 
garder des offices postaux qui sont parfois ouverts deux heures par jour dans certains villages, 
alors qu'ils pourraient l'être plus longtemps dans un magasin. C'est un changement d'attitude, 
mais c'est aussi prendre en compte les besoins des usagers, besoins qui ont changé. 

En effet, les besoins ont changé, on utilise d'avantage le fax et le mail – le fax est maintenant 
presque dépassé – et il y a moins de besoins dans les offices postaux. Il faut quand même 
admettre et considérer ces éléments-là, mais il faut aussi considérer, suivant l'âge des personnes, 
que l'on a besoin d'un service plus étendu. Encore une fois, on pourrait être un peu imaginatif et 
avoir des accords avec des commerces. 
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Le canton a en l'occurrence des contacts réguliers avec La Poste, mais surtout pour les besoins 
économiques et les besoins des entreprises. Nous insistons à chaque fois pour que les 
procédures mises en place soient respectées, notamment avec les communes, qui ont un rôle de 
proximité. Pour l'instant il nous semble que cela a été fait, en tout cas ces deux dernières années. 
Il est vrai qu'auparavant ils avaient un peu de peine à informer et à appliquer cette ordonnance 
d'une manière stricte, mais après avoir rendu attentive la délégation que nous rencontrons 
régulièrement, il nous semble qu'il y a un peu plus d'ouverture. 

Le débat fondamental, encore une fois, se situe aux Chambres fédérales et non pas au niveau 
cantonal ou communal. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions encore souligner pourquoi nous ne pouvons pas soutenir 
cette résolution. Nous aimerions féliciter et remercier le conseiller d'Etat Bernard Soguel qui, dans 
son intervention, a parlé de la Deutsche Post. Ne soyons pas doctrinaires, pouvons-nous vous 
demander d'avoir une petite ouverture d'esprit maintenant. Surtout la gauche, vous qui avez 
souhaité depuis des années une ouverture urbi et orbi. Il est vrai que nous avons également 
soutenu l'accord de l'ouverture pour la participation à la Communauté européenne, mais nous 
devons en tirer les conséquences. 

En Suisse, tout coûte plus cher, permettez-nous de vous le dire. Dans l'entreprise que nous 
dirigeons, nous sommes dans une situation particulièrement difficile à l'exportation avec nos prix 
de revient. Tout coûte plus cher, les voitures, les biens de consommation, les biens d'équipement, 
les biens des services et nous ne parlons pas de La Poste. Prenez tous les services bancaires – 
nous venons d'avoir cette discussion à Peseux –, où à Peseux par exemple, en l'espace de cinq 
ans, deux banques ont fermé leurs portes. On ne peut plus se permettre d'avoir ces prestations de 
services. 

Tant qu'on était isolé et que l'on vivait sur un îlot sur le plan européen, on pouvait se permettre 
des prestations de services avec une qualité exceptionnelle, il faut le dire, et on allait bientôt avoir, 
dans chaque quartier de village, une succursale bancaire, des prestations de services pour le 
garagiste, et nous en avons pour l'ensemble de l'alimentation, pour les biens de consommation. 
Ces prestations de services, Mesdames et Messieurs, ne sont simplement plus finançables. Dès 
lors, soyons logiques! 

Sur le plan européen, il y a un bureau de poste pour 5000 habitants. Nous laissons à M. Martial 
Debély la responsabilité de ses chiffres quand il dit qu'il y a déjà 1000 bureaux de poste qui ont 
fermé. Nous en avons encore 2700 et ne pouvons pas en avoir plus de 2500. Divisez 7 millions 
par 2500 et vous verrez que nous en avons encore plus du double, nous arrivons presque au 
triple des prestations de service de La Poste par rapport à la moyenne européenne. C'est d'une 
évidence que le maître-mot des conséquences de la globalisation par des applications des 
accords de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) s'appelle concurrence. 

Nous aimerions dire que le député socialiste Claude Borel nous a tellement fait plaisir hier quand il 
a lui-même souligné l'importance et la nécessité de la concurrence dans son intervention. Alors, 
vous ne pouvez pas hier l'admettre et aujourd'hui la rejeter! Il faut avoir une certaine ligne de 
conduite. 

En dehors de ce petit débat vis-à-vis des socialistes, c'est l'ouverture internationale qui nous 
intéresse, c'est la ligne de conduite générale pour l'économie d'un pays face à une situation 
internationale qui s'aggrave. Nous ne voulons pas être un oiseau de mauvaise augure, mais nous 
aurons encore, dans les années à venir, des situations très difficiles face à la situation de la 
concurrence internationale. 

Nous rentrons de l'étranger et nous repartons la semaine prochaine, cela uniquement – nous 
aimerions vous le dire – pour sauver des postes de travail chez nous. Si nous continuons d'avoir 
l'ensemble des prestations de services les plus chères. Par rapport à la filiale que nous avons en 
Allemagne, nous avons l'électricité, l'eau, le gaz, les prestations de La Poste qui sont plus chers. 
Croyez-vous que la Deutsche Post pourrait venir en Suisse et être active avec succès si elle était 
plus chère que La Poste Suisse? Nous pensons que d'avoir posé ces questions sur le fond 
permet à chacun, dans son fort intérieur, d'en tirer les conclusions utiles et inéluctables.  

 
Le président: – Vous êtes encore trois orateurs à demander la parole, cela veut dire que nous 
voterons cette résolution après la pause, puisque nous nous sommes engagé à faire 
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l'assermentation judiciaire à 10 h 30. Néanmoins, si vous ne dépassez pas 10 h 30, Madame 
Marianne Ebel, nous vous donnons la parole. 

 
Mme Marianne Ebel: – La Poste fait des bénéfices, c'est peut-être la première chose que l'on peut 
rappeler. Nous aimerions aussi souligner qu'un bureau de poste qui serait déplacé dans un petit 
magasin n'est plus un bureau de poste avec tous les services tels qu'ils sont offerts aujourd'hui. 

S'il y a un certain nombre de personnes qui s'en effrayent et qui s'en inquiètent, c'est parce qu'il y 
a là véritablement une diminution des prestations. Est-il normal, alors que des bénéfices sont faits, 
que le service se dégrade? Nous disons non. 

L'émergence de comités citoyens en ville de Neuchâtel montre à l'évidence qu'il y a des 
problèmes, qu'il reste des problèmes et qu'il faut savoir les entendre.  

La résolution du groupe PopEcoSol ne demande aujourd'hui qu'une seule chose, c'est qu'on 
attende les votations du 26 septembre 2004 avant de continuer cette politique de fermeture des 
postes. Que l'on puisse aujourd'hui voter une telle résolution et lui donner son appui serait 
simplement un signe montrant que nous, autorités politiques, députés, sommes sensibles aux 
problèmes des citoyens et des citoyennes tels qu'ils s'expriment, en particulier par rapport à leurs 
besoins exprimés sur la proximité nécessaire d'un bureau de poste. 

Nous avons entendu la définition que M. Damien Cottier donne des autorités politiques. Cette 
définition est celle d'un rôle que nous ne partageons pas. Que les autorités politiques aient 
comme rôle d'endiguer et de ne pas être sensibles aux vagues quand elles sont soulevées montre 
que la droite a peur d'une démocratie participative. Nous avons une autre conception et nous 
demandons que quand il y a problème nous ayons la sensibilité, la flexibilité aussi, pour les 
entendre, les prendre en compte et les soutenir. 

 
Le président: – Après la pause, la parole sera au député Nicolas de Pury. Comme annoncé hier et 
rappelé ce matin, nous allons procéder à l'assermentation judiciaire. 

ASSERMENTATION JUDICIAIRE 

Le président: – Lors de sa séance du 29 juin 2004, le Grand Conseil a élu Mme Marie-Pierre de 
Montmollin à la charge de juge au Tribunal cantonal en remplacement de Mme Geneviève Fiala. 

Selon le nouvel article 124a de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), les magistrats 
judiciaires sont assermentés par le Grand Conseil. 

Nous allons maintenant procéder à cette assermentation.  

Nous invitons le public et l'assemblée à se lever. Nous prions un huissier de faire entrer les 
membres de la commission de la magistrature qui prendront place dans les sièges qui leur sont 
réservés.  

Nous prions un huissier de faire entrer la nouvelle juge dans la salle. 

(Entre Mme Marie-Pierre de Montmollin.) 

Madame la juge, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
Mme Marie-Pierre de Montmollin: – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions. Nous vous prions de prendre place à côté de vos 
nouveaux collègues. Nous invitons également l'assemblée à prendre place. 
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Nous donnons maintenant la parole au président du Tribunal cantonal. 

 
M. Jacques-André Guy, président du Tribunal cantonal et de la commission de la magistrature: – 
Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députées et députés, 
Madame la présidente du Conseil d'Etat, Madame et Messieurs les membres du Conseil d'Etat, 
Mesdames et Messieurs les représentants du pouvoir judiciaire, en l'occurrence membres de la 
commission de la magistrature, mes collègues, Madame le bâtonnier de l'Ordre des avocats, 
Mesdames et Messieurs, mais surtout Madame la juge cantonale nouvellement élue et 
assermentée, c'est un honneur pour le président du Tribunal cantonal de pouvoir vous saluer 
dans cette salle du Grand Conseil en un jour, dont nous aurions envie de dire qu'il est presque 
historique, en tout cas symbolique. Pourquoi? Eh bien après les turbulences qui ont marqué les 
années 2002 et 2003, avec un peu de recul, que voyons-nous?  

En ce début d'année 2004, c'était le 27 janvier exactement, en séance de nuit, et à l'unanimité, 
vous avez pris en considération le rapport de la commission d'enquête parlementaire (CEP), 
déposé en novembre précédent, et parmi les sept projets de réformes présentés, il en est un qui 
nous intéresse aujourd'hui bien sûr, c'est celui de l'assermentation des nouveaux magistrats du 
pouvoir judiciaire devant le Grand Conseil.  

La CEP a regretté, écrivait-elle dans son rapport, je cite: "… que les magistrats du pouvoir 
judiciaire soient peu connus des membres du Grand Conseil, voire du Conseil d'Etat. A ses yeux, 
l'assermentation des juges devant le Grand Conseil et non plus devant le Tribunal cantonal – mais 
en présence de ce dernier – pourrait constituer une occasion de rencontre et de rapprochement 
mutuel. En outre, notre commission a estimé que l'assermentation des trois pouvoirs dans le 
même cadre (celui d'une session du Grand Conseil) était un geste symbolique de nature à 
contribuer à rétablir le dialogue et le respect qui doit s'instaurer entre eux." Rappelons que dans 
leur prise de position, tant le Conseil d'Etat que le Tribunal cantonal avaient clairement soutenu ce 
projet. 

L'assermentation, dans sa forme inaugurée ce jour, remplace celle qui était inscrite dans la 
Constitution de 1858 et qui se trouve désormais ancrée dans une loi, celle de l'organisation 
judiciaire. Alors, pour suivre à votre souhait de mieux se connaître, présentons notre nouvelle 
collègue que vous avez donc élue, le 29 juin dernier. 

Mme Marie-Pierre de Montmollin a accompli sa formation à Neuchâtel, elle a montré un intérêt pour 
la magistrature dès son stage d'avocate puisque, alors que rien ne l'y obligeait, elle a passé six 
mois de ce stage dans un site judiciaire, c'était le tribunal du district où elle a d'ailleurs côtoyé trois 
de ses futurs collègues au Tribunal cantonal. Après ce stage, elle fera entre autres une première 
incursion au Tribunal cantonal comme collaboratrice scientifique durant trois ans, mais surtout elle 
occupera un poste de greffière au Tribunal fédéral, durant neuf ans, étant rattachée à la Première 
Cour civile et, sauf erreur, collaboratrice personnelle du juge Hans Peter Walter, alors qu'il était 
président du Tribunal fédéral. C'est donc avec une solide formation qu'elle va prendre ses 
fonctions prochainement.  

Madame Marie-Pierre de Montmollin, nous vous souhaitons la bienvenue au sein du pouvoir 
judiciaire neuchâtelois. Nous sommes heureux que vous ayez empêché la minorité de femmes au 
Tribunal cantonal de s'amenuiser encore un peu plus après le départ à la retraite de Mme 
Geneviève Fiala qui a quitté hier ses fonctions, 31 août, avec une certaine émotion. Et nous 
saluons comme une réussite cette élection, la première préparée par la commission judiciaire. Il 
est vrai que la mise en train de la commission n'aura pas été immédiate, tout était nouveau, les 
choses ont pris du temps, déjà parce qu'il aura fallu que la loi entre en vigueur. Ainsi, l'élection de 
la nouvelle juge d'instruction en matière économique, qui a donc eu lieu hier, était attendue depuis 
la démission du précédent juge, en février 2004, c'est dire que huit ou neuf mois sont nécessaires 
pour que la procédure aboutisse au renouvellement effectif du poste. Ce n'est pas une situation 
très satisfaisante et le Tribunal cantonal devra recourir à la suppléance extraordinaire, votre 
Conseil voudra bien s'en souvenir au moment de l'examen des comptes. (Rires.) 

Il n'empêche, en ce qui vous concerne, Madame Marie-Pierre de Montmollin, vous serez associée 
pratiquement dès le début aux nouveaux défis qui nous attendent. Bonne chance à vous, soyez 
assurée que nous vous soutiendrons dans votre entrée en fonction! 

Nouveaux défis, disions-nous, et pourquoi? Nous savons qu'en tout temps, les juges ont pour 
mission d'appliquer le droit en suivant des procédures civiles, pénales ou administratives, cela 
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c'est l'activité, disons, ordinaire, traditionnelle, institutionnelle du juge. Mais à côté de cette activité 
sont venues s'en greffer d'autres, nettement moins prévisibles lorsqu'on embrasse une carrière 
judiciaire; c'est ce que nous avons appelé de nouveaux défis. Le premier de ces défis est lié à la 
mise en œuvre de la nouvelle loi sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal et 
l'exercice des autres compétences du Grand Conseil en matière judiciaire, la LHS, un titre 
compliqué mais qui au fond recouvre deux objets essentiels, la haute surveillance sur la gestion 
du Tribunal cantonal, précédemment exercée par le Conseil d'Etat, et la préparation des élections 
judiciaires; nous avons dit deux mots des élections tout à l'heure.  

Pour la haute surveillance, eh bien, la commission judiciaire doit encore se mettre en selle. Nous 
savons de toute façon que la justice est déjà surveillée, elle exerce son activité sous le regard, 
parfois soupçonneux, de beaucoup d'acteurs. D'abord, celui des justiciables bien sûr, mais aussi 
de leurs avocats, au besoin des autorités de recours ou de surveillance, quand ce n'est pas – il 
s'en est allé – sous l'œil de la presse directement.  

La tâche de cette autorité de surveillance est maintenant confiée à la commission judiciaire. Nous 
formons le vœu que celle-ci assume son nouveau rôle dans l'esprit qui a présidé à la rédaction de 
la loi et nous relèverons, dans le rapport à l'appui du projet, un exemple de cet état d'esprit positif 
et je me permets de citer le rapport de la commission législative: 

Haute surveillance parlementaire sur la justice" et "séparation des pouvoirs", voilà bien 
deux notions qu’à première vue tout semble opposer. Si l’on ne se contente pas de les 
brandir comme un épouvantail, mais qu’on y regarde de plus près, on constate qu’elles sont 
en réalité parfaitement conciliables: toutes deux poursuivent en effet le même but, celui de 
permettre la collaboration la plus harmonieuse possible d’autorités ayant certes des 
fonctions distinctes, mais au service d’un même "client", le citoyen et le justiciable. 

Nous sommes prêts à relever ce premier défi avec la commission judiciaire, qui est celui de la 
collaboration. Quant au second défi, eh bien, nous le voyons dans ce que l'on a pris l'habitude 
d'appeler par le nom d'une fleur assez ordinaire, la "marguerite". C'est M. Jean Guinand qui a été 
choisi par le Conseil d'Etat, sur proposition du Tribunal cantonal, qui en sera, disons, le jardinier, 
pourquoi pas. Il peut être rassuré, parce qu'il part avec la confiance de tous les acteurs. A la 
présidence du comité de pilotage, il va coordonner les travaux de vingt groupes de travail, les 
"pétales", et dans lesquels on trouve donc dix-sept groupes, qui comptent entre un et trois 
magistrats judiciaires; c'est une immense entreprise. Nous pouvons vous dire que les magistrats 
ont rapidement accepté d'y participer en démontrant ainsi un goût certain de la nouveauté 
puisque, à terme en effet, cela va conduire à une profonde réorganisation du pouvoir judiciaire. Il 
faudra y parvenir en veillant dans l'intervalle à ce que l'institution judiciaire, qui participe donc 
activement à ces réformes, continue d'assumer en parallèle la bonne marche des procédures dont 
elle a la charge et qui demeurent son activité prioritaire. Nous devrons nous serrer les coudes, 
d'aucuns diraient se retrousser les manches, nous pensons que nous sommes prêts à le faire, 
c'est un autre beau défi et les dés en sont jetés. 

Mais pour revenir à l'instant présent, et à cette cérémonie d'assermentation qui nous vaut d'être 
réunis, le pouvoir judiciaire va poursuivre tout à l'heure cette prise de contact dans un cadre moins 
solennel. Ainsi, nos collègues pourront partager le verre de l'amitié avec Mme Marie-Pierre de 
Montmollin et ses invités, plus quelques autres invités dont nous n'avons pas osé trop allonger la 
liste; l'exercice sera revu après une première fois. La porte ne sera pas verrouillée, si un invité 
surprise s'y présentait, soyez sans crainte, il est le bienvenu ou elle sera la bienvenue. Merci de 
votre attention! (Applaudissements.)  

 
Le président: – Nous remercions le président du Tribunal cantonal. Ainsi s'achève la cérémonie 
d'assermentation de Mme Marie-Pierre de Montmollin, juge au Tribunal cantonal. 

Nous prenons une pause et reprenons nos travaux à 11 h 10. 

(Interruption de séance.) 
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PROJET DE RESOLUTION (suite) 

M. Nicolas de Pury: – Juste deux ou trois mots par rapport à cette résolution. Nous dirons que 
nous regrettons une partie de la réponse des radicaux et des libéraux-PPN. Il y a un problème de 
fond, la notion de service public est la prestation de la poste et c'est aussi un élément local où, 
quand on veut restructurer très vite et rapidement, il y a un nombre de citoyens important, une 
lame de fond, de tous partis, de tous bords, de tous âges qui sont vraiment insatisfaits et quand ils 
peuvent s'exprimer à temps, quand la communication se fait bien, les bureaux de poste, comme 
par hasard, ferment beaucoup moins rapidement. Cette résolution permettrait de dire: attendons, 
l'intérêt public sera mieux défini après le 26 septembre et ce serait un signe fort que l'on pourrait 
donner comme quoi on écoute et on entend un nombre important des citoyens insatisfaits. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. Selon l'article 74 de 
la loi d'organisation du Grand Conseil, un projet de résolution est accepté à la majorité qualifiée 
s'il réunit les deux tiers au moins des voix des membres présents dans la salle.  

Messieurs les huissiers, merci de fermer les portes! Merci aux scrutateurs de compter le nombre 
de députés présents. 

 
Présents: 89 députés. 

Majorité des deux tiers: 59 députés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de résolution du groupe PopEcoSol 04.158, du 31 août 2004, "Fermeture de 
bureau de poste: attendre le résultat de la votation du 26 septembre 2004", ayant obtenu 44 
voix pour et 44 voix contre, est refusé. 

RETRAIT DE CLAUSES D'URGENCE 

Le président: – Sans vouloir prolonger, nous allons passer simplement au traitement de l'urgence 
de deux motions qu'il y avait encore à traiter. Nous prenons la motion populaire de la Société 
Nautique de Neuchâtel 04.156, du 13 août 2004, "Service de prêt de matériel Jeunesse et Sport 
(J+S) du canton de Neuchâtel". 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous allons intervenir brièvement et sans aucune mauvaise 
humeur, simplement pour rappeler tout de même que c'est bel et bien grâce à cette motion 
populaire que des solutions ont été recherchées et que le principal est que ces solutions aient été 
trouvées. Par conséquent, cette motion populaire n'a plus d'objet et nous retirons l'urgence qui 
avait été demandée. 

 
Le président: – Nous traitons maintenant l'urgence de la motion Jacques Besancet, 04.163, du 31 
août 2004, "Suppression du matériel Jeunesse et Sport (J+S)". 

 
M. Jacques Besancet: – Nous ferons de même.  

 
Le président: – Nous prenons acte que la clause d'urgence de la motion populaire de la 
Société Nautique de Neuchâtel 04.156, du 13 août 2004, "Service de prêt de matériel 
Jeunesse et Sport (J+S) du canton de Neuchâtel", ainsi que la clause d'urgence de la 
motion Jacques Besancet, 04.163, du 31 août 2004, "Suppression du matériel Jeunesse et 
Sport (J+S)", sont retirées. 
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RETRAIT D'UNE MOTION POPULAIRE ET D'UNE MOTION 

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Juste pour signaler que l'article 117 f de la loi sur les droits politiques dit que la 
motion populaire peut être retirée par son premier signataire jusqu'au début de la délibération au 
Grand Conseil par une déclaration écrite adressée au président. Dès lors, comme nous croyons 
savoir que le premier signataire est à la tribune, il peut d'ores et déjà adresser, s'il le désire, une 
demande de retrait et ainsi l'affaire est réglée.  

 
Le président: – Nous prenons acte que par lettre de ce jour, la motion populaire de la Société 
Nautique de Neuchâtel 04.156, du 13 août 2004, "Service de prêt de matériel Jeunesse et 
Sport (J+S) du canton de Neuchâtel", est retirée par ses auteurs. 

 
M. Jacques Besancet: –  Nous tenons quand même à nous exprimer. Il y a une chose qui nous 
étonne au niveau du groupe socialiste, c'est que la rédaction de la motion populaire a été faite par 
MM. Cattin et Paccolat, ainsi que par nous-même. Donc, vous ne savez pas que nous avons 
participé à l'élaboration de votre motion et nous sommes un peu étonné que vous ne le sachiez 
pas. Et tout d'un coup, on a une guerre de communication, cela fait un peu tache dans la 
République.  

Dès lors, quand on pense que c'est un député libéral-PPN, comme nous, qui devons défendre la 
cause… Nous pouvons dire que, aux premiers contacts que nous avons eus avec ces personnes-
là, nous avons dit non comme le Conseil d'Etat, on doit faire des économies! Puis, nous nous 
sommes rendu compte, en étudiant la forme et la façon, que l'on pouvait arriver à trouver une 
entente avec le Conseil d'Etat… Il a donné sa réponse tout à l'heure… On n'ira pas plus loin. Mais 
nous nous étonnons quand même de quelques propos qui ont été tenus. Nous retirons donc notre 
motion et remercions le Conseil d'Etat de sa réponse. 

 
Le président: – Nous prenons acte également que la motion du député Jacques Besancet 
04.163, du 31 août 2004, "Suppression du matériel Jeunesse et Sport (J+S)", est retirée. 

RAPPORT 04.033, DEUXIEME VOLET DU DESENCHEVETREMENT ENTRE L'ETAT 
ET LES COMMUNES (suite) 

Discussion en second débat (suite) 

Décret 
portant modification du décret concernant la réorganisation  
de l'enseignement secondaire supérieur 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de décret est adopté par 87 voix sans opposition. 
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Décret 
concernant la prise en charge financière des constructions scolaires et sportives 
communales destinées à l'enseignement secondaire supérieur et à la formation 
professionnelle 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 6. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de décret est adopté par 87 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi sur l'aide aux institutions de santé (LAIS) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de loi est adopté par 88 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi sur les établissements spécialisés  
pour personnes âgées (LESPA) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote 

 
Le projet de loi est adopté par 89 voix sans opposition. 
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Décret 
portant modification du décret concernant la création et le financement  
du Centre psycho-social neuchâtelois 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de décret est adopté par 88 voix sans opposition. 

Décret 
portant modification du décret concernant la participation de l'Etat  
à la création d'un institut neuchâtelois d'anatomie pathologique 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de décret est adopté par 88 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi sur l'aide financière  
aux établissements spécialisés pour enfants et adolescents du canton (LESEA) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de loi est adopté par 93 voix sans opposition. 
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Loi 
portant modification de la loi sur les mesures en faveur des invalides 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de loi est adopté par 95 voix sans opposition. 

Décret 
fixant les coefficients de l'impôt cantonal direct  
et de l'impôt communal direct dus par les personnes physiques 

M. Roland Debély: – Avec les votes successifs des lois, puis des décrets proposés, le 
désenchevêtrement est sous toit et nous entrons dans une nouvelle ère de la cogestion des 
collectivités publiques neuchâteloises et nous nous en réjouissons. Nous profitons encore de 
féliciter les auteurs de ces études et de ces projets. 

L'aspect controversé est le financement des effets induits au niveau des communes. Lors du 
débat d'entrée en matière, tous les groupes ont exprimé de façon plus ou moins enthousiaste tout 
le bien ou tout le mal des mesures envisagées avec la bascule d'impôt et l'ajustement provisoire 
de la dotation de la péréquation. Les dernières colonnes des tableaux 6 à 9 mettent en exergue 
les écarts importants qu'il peut y avoir au sein d'une seule commune dans les années comparées 
entre 1994, 1995 et 1997. Ainsi pour Neuchâtel par exemple, la conséquence financière à 
assumer est de 4,7 millions en 2005 et environ 400.000 francs "seulement" en 2007 et les mêmes 
écarts sont énormes également entre les communes. Dans le débat d'entrée en matière, nous 
avions fait la comparaison par exemple entre Hauterive et Le Locle, et notre collègue André 
Gerber avait relevé le problème d'Engollon. 

Cette situation – disons – insatisfaisante nous incite, comme nous l'avions déjà relevé dans le 
débat d'entrée en matière, à faire la proposition suivante, au nom d'une minorité du groupe 
radical. Premier élément de la proposition: vote de non-entrée en matière sur le présent décret. 
Deuxième élément de la proposition: mandat est donné au Conseil d'Etat et à une commission ad 
hoc de réviser la péréquation en y intégrant les conséquences financières de ce 
désenchevêtrement et de la péréquation et de déposer son rapport avant l'été 2005. Cela donne 
donc au Conseil d'Etat et à la commission ad hoc entre huit et neuf mois à disposition pour 
examiner cette problématique et cette demande va également dans le sens du postulat libéral-
PPN. Troisième élément de la proposition: l'entrée en vigueur des lois et décrets du 
désenchevêtrement que nous venons de voter est déplacée au 1er janvier 2006. 

Certes, le désenchevêtrement est une attente des milieux politiques, du côté de l'Etat et surtout 
des communes, mais il n'y a pas urgence à l'appliquer, car il ne faut pas oublier que l'Etat a déjà 
en main toutes les compétences décisionnelles sur les objets désenchevêtrés. Cette proposition 
permettrait d'éviter une solution provisoire de la modification de la dotation de la péréquation et de 
traiter également les conséquences financières du désenchevêtrement et globalement de le traiter 
avec la péréquation. Cette approche nous semble équitable pour l'ensemble des communes et 
elle répond à la préoccupation de la cohésion politique cantonale.  

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Pour répondre à l'intervention de M. Roland Debély, vous proposez un vote de non-
entrée en matière. Alors, Monsieur Roland Debély et les députés que vous représentez, vous 
assumerez la totale responsabilité de la non-mise en vigueur du désenchevêtrement pour 2005.  
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Nous désirons être clair. Imaginer pouvoir reprendre le dossier en parallèle avec d'autres 
éléments, que vous demandez d'ailleurs dans des postulats qui sont développés et qui seront pris 
tout à l'heure, paraît totalement difficile et impossible. Vous demandez de reprendre une réflexion 
qui amènerait les communes à voir appliquer le dossier du désenchevêtrement pour 2006. Alors, 
si c'est 2006, ce n'est plus + 30 / – 30, c'est la première des choses. Ce n'est plus la même 
procédure non plus dans les contacts et les relations et la mise en place du dossier en ce qui 
concerne les transports, deuxième élément. Et puis, il faut vous dire que nous ne pourrons pas, 
en n'ayant pas mis en application le désenchevêtrement, imaginer de travailler en commission 
péréquation pour pouvoir mettre le résultat des réflexions du désenchevêtrement dans les travaux 
de la péréquation.  

Nous l'avons dit hier – oui, nous vous voyons hocher de la tête –, vous demandez aujourd'hui ce 
que vous nous avez reproché il y a quatre ans en arrière quand on a mis en place le premier volet 
du désenchevêtrement avec le volet péréquation. Alors, cela ne marchait pas il y a quatre ans et il 
faudrait que cela marche cette année. Nous, on vous dit que cette année, nous venons avec un 
désenchevêtrement beaucoup plus fort – vous l'avez demandé – que celui qui a été mis en place 
la dernière fois. Chaque élément a été calculé, chaque incidence a des effets de distorsion pour 
les communes, pour chacun des domaines qui est proposé, pour chacune des charges qui est 
reprise par l'Etat.  

Donc, ce que nous pouvons confirmer aujourd'hui ici, c'est que le Conseil d'Etat n'entrera pas en 
matière avec le contenu de vos propositions.  

 
M. Jean-Pierre Veya: – Le groupe PopEcoSol ne suivra pas cette proposition d'une minorité du 
groupe radical. Il ne la suivrait d'ailleurs pas, même si elle était une proposition d'une majorité du 
groupe radical. 

En ce qui concerne le timing – excusez-nous cet anglicisme – de l'entrée en vigueur, nous avions 
exprimé quelques doutes au nom de notre groupe. Nous n'avons pas eu le temps de consulter 
tout le monde, mais en ce qui nous concerne – et nous pensons que ce sera certainement le cas 
de la majorité des députés du groupe PopEcoSol –, on se rend aux arguments du Conseil d'Etat 
sur l'entrée en vigueur. Nous croyons, en particulier, qu'il est important de souligner – comme l'a 
aussi fait le Conseil d'Etat – que la demande des communes est, elle aussi, pressante. 

En ce qui concerne l'amendement, qui quelque part recoupe un petit peu la défense des mêmes 
intérêts que ceux que représentaient M. Roland Debély tout à l'heure, on y reviendra dans 
quelques minutes.  

 
M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN ne suivra pas non plus la proposition du député 
Roland Debély pour les raisons exprimées par Mme la conseillère d'Etat, parce que 
désenchevêtrement sans financement, il n'y a pas de désenchevêtrement. Nous croyons que c'est 
un élément. On ne peut pas être aujourd'hui enthousiaste parce que l'on a pris toutes les 
dispositions de désenchevêtrement et, au dernier décret, dire non, on ne veut pas payer! Ce n'est 
pas possible. Raison pour laquelle nous continuons à dire les mêmes choses que lors du débat 
d'entrée en matière, à savoir: aujourd'hui, entrons en matière sur le + 30 / – 30 et, dans un 
deuxième temps, alors que toutes les incidences seront connues, mettons rapidement en place un 
groupe ad hoc pour ce préoccuper de la question de la péréquation. Dès lors, le groupe libéral-
PPN acceptera l'entrée en matière de ce décret. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le groupe socialiste entrera également en matière sur ce décret. Comme 
nous l'avons dit dans le débat d'entrée en matière de l'ensemble du désenchevêtrement, nous 
tenons à la neutralité des coûts pour le contribuable et cela est important pour nous. 
Effectivement, on ne doit pas oublier non plus qu'il y a encore des charges dynamiques, après ce 
désenchevêtrement, qui sont à la charge des communes, notamment l'action sociale et 
l'enseignement obligatoire.  

Donc, on doit donner aussi la possibilité aux communes d'assumer ces charges-là. Nous croyons 
qu'il y a aussi des garanties qui ont été données par le Conseil d'Etat, notamment la création de la 
commission ad hoc pour continuer les travaux de péréquation. Nous croyons qu'il y a aussi un 
élément très important, et qui a été relevé aussi hier lors des débats, c'est l'avis des communes. 
Nous croyons qu'elles ont été largement consultées, elles ont eu largement l'occasion de donner 
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leur avis et si elles ont donné leur avis, on en a tenu compte. Nous pensons que la grande 
majorité des communes est d'accord avec ce projet et nous maintenons donc notre position. 

 
M. Olivier Haussener: – Nous pensons que le député Michel Barben a parlé pour une partie du 
groupe libéral-PPN, du moment qu'une partie du groupe n'a pas été consultée sur cet 
amendement. Par contre, une partie du groupe libéral-PPN trouve intéressante la proposition du 
député Roland Debély, parce qu'en fait, c'est la seule possibilité de ne pas faire payer deux fois 
aux communes et aux contribuables les effets de ce désenchevêtrement.  

De plus, au vu des résultats qui ont été présentés sur le budget intermédiaire pour 2005, nous 
avons l'impression que l'Etat a un petit peu les yeux plus gros que le ventre et que le fait de 
reprendre ces charges dynamiques si tôt va nous mettre dans un embarras tel que le budget 2005 
sera très pénible à voter. Donc, nous croyons que ce sont deux éléments importants à mettre en 
relation. Nous croyons que l'on doit aussi donner un coup de main au Conseil d'Etat afin qu'il 
réalise certains objectifs budgétaires. Nous pensons également que c'est une solution de reporter 
à 2006 ces charges dynamiques que l'Etat reprend. 

 
M. Roland Debély: – Nous n'aimerions pas répondre à toutes les personnes qui sont intervenues, 
mais quand même relever, au sujet d'une remarque de Mme la cheffe du département, que les 
décisions sur le désenchevêtrement ont été prises et que dès lors les bases de travail existent 
pour faire des simulations réelles et concrètes lorsqu'il s'agira de réexaminer la péréquation. En 
réponse à une remarque du député Michel Barben, on ne dit pas que l'on ne veut pas payer, mais 
ce que nous affirmons, c'est que nous souhaitons assurer le financement sans passer par une 
phase transitoire, par une phase intermédiaire.  

De plus, nous aimerions peut-être préciser une chose que nous n'avons pas suffisamment dite au 
départ, nous sommes intervenu au nom d'une partie du groupe radical, une autre partie du groupe 
radical – sa majorité vraisemblablement comme nous l'avions dit dans le débat d'entrée en 
matière – craint effectivement que l'ajournement rencontre les problèmes que vous avez 
mentionnés, c'est-à-dire que cela puisse enliser le projet et remettre en question un certain 
nombre d'éléments, dont la bascule + 30 / – 30. Voilà, peut-être juste cette précision pour que nos 
collègues députés radicaux, qui ne partagent pas notre point de vue sur cet objet-là, se sentent 
aussi représentés dans cette partie du débat. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Une simple question pour bien comprendre le mécanisme à futur: si, 
dès les années 2006-2007, nous parvenons tous à économiser et à ramener toutes ces charges 
dans une proportion de 100 millions au lieu de 153 millions de francs, que se passe-t-il? Est-ce 
que toutes les années le taux de l'impôt cantonal est adapté aux charges dynamiques? 
Simplement, pour que l'on comprenne bien ce qui se passe d'année en année. 

 
M. Bernard Matthey: – Nous aimerions rappeler très brièvement aux députés de droite de ce 
parlement, avec qui nous avons fait cahin-caha et plus ou moins d'enthousiasme une campagne 
électorale il y a trois ans, que nous nous étions tous engagés – nous pouvons retrouver tous les 
papiers qui ont été distribués à cette occasion – à maintenir l'autonomie des communes et de faire 
un effort pour diminuer la fiscalité dans ce canton. Alors, l'autonomie des communes – le 
désenchevêtrement – évidemment, elle en prend un grand coup, elle prend 30%, mais en 
l'occurrence c'est entériner une situation qui existe de fait.  

Admettons et allons-y comme cela, mais le projet que nous votons maintenant, eh bien, c'est un 
projet qui n'apporte pas du tout la garantie que l'impôt globalement, la somme de l'impôt prélevé 
dans ce canton va rester constante. Nous sommes convaincu du contraire; évidemment, l'impôt va 
augmenter. Eh bien, nous, vis-à-vis de nos électeurs, nous aimerions rappeler à nos collègues de 
droite – pour la gauche, ce n'est pas grave, elle n'a pas pris ce genre d'engagement – que vous 
allez voter maintenant réellement une augmentation de la masse d'impôt collecté dans ce canton. 
Il n'y a pas de miracle, vous pouvez faire toutes les péréquations du monde, cela ne marchera pas! 

 
M. Martial Debély: – Deux choses, déjà pour vous rassurer Monsieur Jean-Claude Baudoin, nous 
croyons que 50 millions de francs, 30% d'économies l'année prochaine avec tout ce que la 
Confédération a annoncé sur ces domaines-là, nous pensons que vous n'avez pas besoin de faire 
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des cauchemars, il n'y aura malheureusement pas besoin de redescendre les points d'impôt aussi 
rapidement. Au contraire, nous pensons que c'est plutôt l'Etat qui devrait s'inquiéter de la montée 
et peut-être du nombre de points insuffisants qui aura été mis au transfert. Donc, de ce côté-là, 
Monsieur Jean-Claude Baudoin, vous pouvez dormir tranquille! 

De plus, au sujet des interventions de M. Bernard Matthey, elles sont intéressantes. Il est 
intéressant de voir ce que l'on prend en premier. Nous croyons que cela n'a pas été contesté au 
vu des votes qui ont été faits sur tous les sujets amenés au désenchevêtrement, tout le monde 
reconnaît que c'est bien plus juste, que c'est correct, que c'est bien de le faire maintenant et que 
ce n'était visiblement pas aussi bien auparavant puisque l'on change; c'est l'une des 
conséquences. 

Evidemment, il y a des conséquences et il est vrai que nul ici ne peut nier que l'une des 
conséquences pour certaines collectivités publiques locales sera peut-être de devoir augmenter 
leurs impôts. Mais il faut dire aussi que l'on pourrait faire l'éclairage inverse, c'est-à-dire qu'il y 
avait des rentes de situations de certaines communes dans ce canton qui ne payaient pas ce 
qu'elles auraient dû payer à la collectivité et qu'il n'est que juste aussi qu'il y ait ce réajustement. 
Ne confondons donc pas les deux manières, regardons ce qu'il est juste de faire, c'est le 
désenchevêtrement qui a été largement accepté ici. Il y a des conséquences et il est 
malheureusement vrai que, ces conséquences, on peut essayer de les rendre le plus acceptable 
possible.  

Dès lors, il ne faut pas inverser le bateau et dire: ah! Tout ce que l'on voulait faire, c'est juste. Il y a 
des conséquences qui n'arrangent pas tellement et, finalement, on ne fait rien. On conserve des 
rentes de situations parce qu'en n'inversant pas et en ne faisant pas ce qui a été fait, ce sont 
d'autres qui continueront de cracher plus au bassinet. Ceux-là, visiblement, nous pensons qu'il est 
aussi temps que l'on pense à eux et cela par des lois et des décrets justes qui ont été faits 
auparavant. N'inversons donc pas le problème. Nous croyons qu'il s'agit de rétablir et de mettre 
en avant le désenchevêtrement; les conséquences ne doivent pas faire revenir l'objet principal par 
la fenêtre.  

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière étant combattue, nous allons 
voter. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Excusez-nous, mais pourrions-nous avoir des réponses à nos 
questions? 

 
Le président: – La parole n'avait pas été demandée, nous votons. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous avions posé des questions, est-ce que nous pourrions avoir les 
réponses? 

 
Le président: – Nous indiquons au député Jean-Claude Baudoin que nous avions posé la 
question, à savoir, si la parole était demandée. Personne ne l'a demandée, nous avons passé au 
vote et nous votons! 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 84 voix contre 18. 

 
M. Philippe Bauer: – Nous avons voté l'entrée en matière, mais nous trouvons effectivement que 
ceux qui ont posé des questions ont le droit d'avoir des réponses! 

 
Le président: – Nous avons entendu la position du député Philippe Bauer et nous proposons 
maintenant de continuer, afin ... (voix) est-ce que Madame la conseillère d'Etat veut prendre la 
parole? 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous répondons très volontiers 
Monsieur Jean-Claude Baudoin à vos questions en particulier ainsi qu'à celles de M. Bernard 
Matthey. 

Monsieur Bernard Matthey, lorsque vous indiquez que nous n'allons pas renforcer l'autonomie des 
communes, nous pensons que vous avez une mauvaise connaissance du rapport. Au contraire, 
les communes elles-mêmes reconnaissent que ce qui est mis en place dans le cadre de ce 
désenchevêtrement va favoriser une meilleure autonomie communale. Elles auront enfin, pour 
elles, la situation financière communale exacte, puisque l'on va renforcer, au travers de mandats 
de prestations, leur présence sur leur territoire et elles pourront ainsi également favoriser – nous 
avons déjà eu l'occasion de le dire hier – des collaborations intercommunales et des fusions. Elles 
voient donc ce travail et cette mise en place du désenchevêtrement comme étant un dossier qui 
concerne effectivement les communes et qui va favoriser leur autonomie. 

Monsieur Jean-Claude Baudoin, en ce qui concerne les charges dynamiques, les charges 
dynamiques elles sont là. Ce que les cantons font actuellement, c'est qu'ils se rendent compte 
que dans leur différent budget, nous devons intégrer ces charges dynamiques et, dans le même 
temps, nous devons générer des économies, au travers d'abandon de doublons Etat-communes. 

Ces économies, du moins nous l'espérons pour les réaliser, mettraient en évidence le plus petit ou 
le plus grand dénominateur commun qui nous concernera dans le cadre du budget 2005, mais il 
ne faut pas oublier que le budget de l'Etat n'est pas fait exclusivement de charges dynamiques, il 
est fait également de prestations et il est également fait en terme d'investissements.  

C'est la raison pour laquelle nous vous répondons très volontiers, mais nous ne croyons pas que 
le dossier du désenchevêtrement tel que vous en faites la lecture aujourd'hui inclus les mesures 
d'assainissement ou en tout cas les économies que nous pouvons trouver ensemble. 

Le Conseil d'Etat est convaincu que la mise en place du désenchevêtrement favorisera des 
économies. Il suffit de voir dans les différents départements les rapports qui viendront devant 
votre autorité, vous avez reçu la liste des projets lundi lorsque nous étions à l'abbaye de Bevaix 
avec les groupes politiques. Vous avez, dans le document, tous les rapports qui passeront entre 
ce mois-ci et le mois de mars de l'année prochaine et qui génèrent, eux, des économies, mais qui 
sont la suite du dossier du désenchevêtrement. Si le désenchevêtrement ne passe pas 
aujourd'hui, les rapports devront malheureusement, pour un certain nombre d'entre eux, être 
retenu. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous remercions la présidente du Conseil d'Etat, mais simplement, 
techniquement, nous n'avons pas une question polémique: nous aimerions savoir si, d'une année 
à l'autre, en cas de différence de charges en plus ou en moins, l'Etat change l'impôt, l'adapte 
toutes les années, comment cela va se passer?  

Si vous ne pouvez pas répondre tout de suite, tant pis, mais qu'on le sache une fois! 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous croyons avoir été claire, Monsieur Jean-Claude Baudoin, si nous ne l'avons pas 
été, nous répétons volontiers: tous les cantons doivent intégrer dans leur budget les charges 
dynamiques qui sont les nôtres. 

Nous savons – et M. Roland Debély l'a indiqué tout à l'heure – ce qui nous attend en terme de 
reports de charges de la Confédération sur le canton dans un certain nombre de secteurs, et c'est 
par exemple dans les transports, dans les établissements spécialisés. Le Conseil d'Etat 
aujourd'hui ne vous dit pas qu'il va augmenter la fiscalité, le Conseil d'Etat vous dit aujourd'hui 
qu'il conduit la même réflexion que dans les autres cantons, c'est-à-dire que parallèlement 
l'intégration de ces charges, nous cherchons des mesures d'assainissement qui permettent de 
présenter la situation la plus équilibrée au budget. C'est tout, on en est là comme dans tous les 
cantons. 

 
Le président: – Nous avons cru comprendre de la part du député Roland Debély qu'il y avait une 
proposition de renvoi en commission. Est-ce qu'il maintient sa proposition? Merci de nous le 
confirmer. 
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M. Roland Debély: – Non, Monsieur le président. Vu que la majorité est entrée en matière, le 
renvoi en commission, pour l'instant, est suspendu à la décision du vote ou non du décret. Il faut 
donc attendre encore quelques minutes. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement suivant de M. Raphaël 
Comte: 

Art. 2   1En dérogation à l'article 3, alinéa 5, LCdir, les coefficients de l'impôt communal 
direct dû par les personnes physiques dès l'année 2005 sont fixés au niveau des 
coefficients fixés par les Conseils généraux pour 2005, réduits de: 

a) 30 points pour les communes pour lesquelles le désenchevêtrement des tâches 
représente moins de 40 points de coefficient fiscal; 

b) 35 points pour les communes pour lesquelles le désenchevêtrement des tâches 
représente plus de 40 points de coefficient fiscal. 

 
M. Raphaël Comte: – Le désenchevêtrement constitue un acte essentiel de solidarité 
républicaine. Toutefois, cette solidarité doit non seulement se pratiquer à l'égard des communes 
en difficulté et pour lesquelles le désenchevêtrement constitue un important soulagement, mais 
également à l'égard des contribuables, des citoyennes et des citoyens de ces mêmes communes. 
Ces communes, de par leurs difficultés financières, ont été contraintes de fixer des coefficients 
fiscaux élevés et ainsi de solliciter fortement leurs contribuables. La bouffée d'oxygène que 
représente pour elles le désenchevêtrement doit non seulement permettre à ces communes 
d'assainir leurs finances, mais également de récompenser leurs contribuables par le biais d'une 
diminution de la fiscalité; la fiscalité communale devant alors diminuer de plus de 30 points.  

C'est la raison pour laquelle nous avons déposé un amendement qui prévoit que la fiscalité devra 
diminuer plus fortement que 30 points dans les communes qui sortent gagnantes du 
désenchevêtrement, à savoir d'au moins 35 points dans les communes pour lesquelles le 
désenchevêtrement représente plus de 40 points de coefficient fiscal.  

Nous avouons volontiers que l'amendement dans sa rédaction peut paraître relativement 
complexe et quelques députés sont venus nous demander ce que nous entendions par cet 
amendement. Ce que nous souhaitions proposer, il s'agit donc bien, pour toutes les communes 
pour qui le désenchevêtrement représente plus de 40 points, d'imposer non pas un – 30, mais un 
– 35, c'est-à-dire une diminution de la fiscalité légèrement plus élevée.  

Nous mentionnons que l'alinéa 2 de cet article n'est pas touché, c'est-à-dire que si une commune 
ne souhaite pas diminuer de 35 points, elle peut venir devant son Conseil général pour diminuer 
seulement de – 30. Mais dans ce cas-là, le Conseil communal doit venir expliquer à son Conseil 
général pourquoi il ne souhaite pas faire profiter aussi les contribuables de sa commune du 
désenchevêtrement. C'est une autre approche que le – 30 pour toutes les communes proposé par 
le Conseil d'Etat. 

Avec cet amendement, on garantirait aux citoyennes et aux citoyens que le désenchevêtrement 
ne conduira pas à une augmentation généralisée de la fiscalité, risque qui existe si les communes 
perdantes dans cet exercice de désenchevêtrement venait à augmenter leur coefficient fiscal pour 
équilibrer leur budget. Le Grand Conseil doit être le garant de la neutralité fiscale pour le 
contribuable et prendre des mesures fortes pour éviter toutes augmentations de la fiscalité 
communale. Il doit également s'assurer que la solidarité permette aux contribuables qui subissent 
actuellement les charges fiscales les plus fortes de notre canton de voir cette charge fiscale 
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diminuer; le bénéfice du désenchevêtrement devant être réparti avec justice et équité. En 
conséquence, nous vous invitons à accepter notre amendement et à donner ainsi un signal clair à 
l'ensemble de la population neuchâteloise.  

Nous partageons les craintes qui ont été émises par le député Bernard Matthey sur un risque 
d'augmentation de la fiscalité, les communes qui sont "perdantes" dans ce désenchevêtrement, 
qui devront peut-être augmenter leur coefficient, seront contraintes de le faire. Nous n'avons pas 
la garantie que les communes qui peuvent abaisser leur coefficient fiscal de plus de 30 points le 
feront. Si nous voulons être sûr que cet argument qui consiste à dire que le désenchevêtrement 
conduira à une augmentation généralisée de la fiscalité des communes, si nous voulons être sûr 
que cet amendement soit sans fondement, alors il faut imposer aux communes qui gagnent plus 
que 40 points dans ce désenchevêtrement de diminuer leur coefficient de 35 points. Ainsi, on 
assure aussi que ce désenchevêtrement profite aux contribuables et pas seulement aux 
collectivités publiques. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Le Conseil d'Etat n'entrera pas en matière avec cet amendement, considérant – 
Monsieur le député, malgré tout le respect que nous avons pour vous et pour votre réflexion 
politique – que c'est du bricolage, parce que les réflexions que vous avez posées, vous pouvez 
bien vous imaginer que le Conseil d'Etat se les est posées. Quant à savoir si le + 30 / – 30, c'était 
la solution qui devait être retenue, nous dirons qu'au travers du contenu de votre amendement 
vous démontrez que le + 30 / – 30 est la seule solution. Vous mettez en évidence les problèmes 
en relation avec le coefficient, voire le point d'impôt, mais par contre vous ne mettez pas en 
parallèle dans votre réflexion les charges qui sont reprises dans le domaine de la formation 
professionnelle. Si nous prenions votre commune, est-ce que vous pouvez nous indiquer pour 
2005 quels seront les étudiants qui iront au CPLN, au CIFOM, voire au Lycée Jean Piaget l'année 
prochaine, dont nous reprendrons les charges, puisque ces charges-là aujourd'hui sont de votre 
responsabilité dans votre commune par coût par étudiant.  

Donc, si l'on veut mettre en parallèle les charges reprises par l'Etat, le coefficient d'impôt, le point 
impôt, les autres paramètres, les francs par habitant suivant les charges que nous reprenons, les 
quatre paramètres dont nous avons parlé hier, il n'y a que le + 30 / – 30 qui est possible et vous le 
démontrez au travers de cet élément-là parce que vous ne prenez qu'une partie de l'analyse.  

Dès lors, nous n'entrons pas en matière avec votre amendement. Nous tenons encore à relever le 
fait que l'article2, alinéa 2, du dernier décret permet aux communes, à chaque Conseil général de 
fixer un autre coefficient qui remplace alors le coefficient fixé par le présent décret, ils peuvent le 
faire. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Cela ne sera pas une surprise, le groupe PopEcoSol s'opposera 
évidemment à cet amendement, car il vise – du moins en partie – à vider de son sens une 
importante partie du projet. Donc, on appelle cette partie "péréquation induite", "péréquation 
indirecte" ou "distorsion", comme l'a fait le Conseil d'Etat, finalement peu importe. A propos de 
distorsion, un autre vocable a été utilisé tout à l'heure par M. Martial Debély, il s'agissait de "rentes 
de situations". Nous signalons que cette distorsion qui, depuis le 1er janvier 2005, sera 
défavorable à certaines communes, dans l'autre sens l'a été à d'autres communes pendant 
quelques dizaines d'années. La distorsion fonctionnait dans un sens auparavant et il y a un 
rétablissement qui se fait avec la correction qu'on amène aujourd'hui. Nous rejoignons tout à fait 
l'avis de M. Martial Debély qui parlait tout à l'heure de rentes de situations. 

Donc, tout bien considéré, certaines communes ont un revenu fiscal par habitant qui est six fois 
plus élevé que d'autres et, par conséquent, une fiscalité qui est deux fois moindre. Il n'en reste 
pas moins que les situations financières disparates des communes neuchâteloises sont dues à 
ces écarts de revenus. Nous reprenons les termes mêmes du Conseil d'Etat – dans lequel nous 
ne voyons pourtant pas de membre PopEcoSol, en tout cas pas pour l'instant –, toujours sous le 
point 5.2.3.2. Point d'impôt variable 2, de son rapport: "A ce stade, il paraît important de relever 
que le 2e désenchevêtrement corrige une anomalie qui a profité jusqu'ici aux communes ayant 
une riche assiette fiscale: elles ont financé (par leurs contribuables) exactement dans la même 
mesure que les communes à faible revenu fiscal des tâches cantonales qui auraient dû être 
financées par l'impôt cantonal." Il s'agit d'un effort inversement proportionnel et il est choquant 
d'entendre en quels termes certains privilégiés ont défendu leurs privilèges. Finalement, il n'en 
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reste pas moins que chaque citoyen de chacune des communes du canton a les mêmes droits et 
les mêmes besoins, même s'il n'habite pas dans une commune qui a la chance de bénéficier d'un 
revenu fiscal élevé.  

 
M. Michel Barben: – Pour la majorité du groupe libéral-PPN – tout d'un coup nous risquerions 
d'offenser quelques-uns de nos collègues –, nous n'entrerons pas en matière sur l'amendement 
proposé par le député Raphaël Comte et cela pour plusieurs raisons. Nous aimerions juste 
apporter en préambule une petite remarque qu'a faite le député Jean-Pierre Veya, nous 
n'estimons pas qu'il y a un retour de distorsion. S'il y avait distorsion, cela serait grave, mais l'Etat, 
en prenant à sa charge notamment la formation professionnelle, la santé, il y a un état de fait qui 
est actuellement clair et ce n'est pas une distorsion vis-à-vis d'autres communes, c'est le premier 
point. Deuxième point: ceux qui sont effectivement très sensibles à l'augmentation de la fiscalité – 
et nous faisons partie de ceux-là –, nous leur rappelons aussi que sans désenchevêtrement, nous 
aurions dû voir de nombreuses communes augmenter malheureusement leur fiscalité, cela aurait 
donc été aussi une réalité. 

Dès lors, pourquoi refusons-nous l'amendement Raphaël Comte? Eh bien, parce que nous 
sommes convaincu de l'autonomie communale. De plus, nous croyons qu'aucun conseiller 
communal n'est fier d'annoncer à sa population des augmentations, il serait certainement plus fier 
d'annoncer des diminutions d'impôt. Croyez-nous, les communes qui sont lourdement chargées 
fiscalement, si elles ont là la possibilité, après l'examen des comptes, de diminuer leur taux 
d'impôt, nous pensons qu'elles ne manqueront pas de le faire. Par équité, il nous apparaît que le 
+ 30 / – 30 est la meilleure solution au niveau du contribuable, raison pour laquelle la majorité du 
groupe libéral-PPN refusera l'amendement du député Raphaël Comte. 

 
M. Roger Burkhard: – On ne veut par revenir sur le + 30 / – 30, mais quand même, si l'on part sur 
une base de 100, 30 points sur une base de 100 – d'ailleurs, à l'article premier, il est mentionné 
130% –, 30 sur une base de 80 ou de 90, ce n'est pas la même chose. Nous revenons maintenant 
sur ce décret et nous aimerions faire une proposition d'amendement à l'article 2, à savoir: 

Art. 2   1En dérogation à l'article 3, les coefficients de l'impôt communal sont fixés par les 
communes en fonction du gain provenant par le désenchevêtrement. 

Alinéa 2: supprimé. 

L'article 2 qui est une dérobade parce qu'à l'article premier, on impose le 30% et à l'article 2, 
alinéa 2, on dit que: "Chaque Conseil général peut toutefois fixer un autre coefficient…". Dès lors, 
pourquoi les communes ne seraient pas à même de fixer elles-mêmes le coefficient en fonction 
des gains? On peut voir cela à l'annexe 6, le Conseil d'Etat en a fait la liste. On voit que certaines 
communes ne diminueront pas de 30 points, mais de 24 points et d'autres de 40 points. 

 
Le président: – Monsieur le député, merci de nous remettre votre amendement par écrit. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Au risque de se répéter, nous tenons à la neutralité pour le contribuable. 
Par ailleurs, le groupe socialiste refusera l'amendement de M. Raphaël Comte. 

Nous avons bien compris que M. Raphaël Comte est aussi intéressé par la neutralité des coûts 
pour le contribuable, mais à l'intérieur d'une commune et, nous, on aimerait que cela soit égal 
dans l'ensemble et sur l'ensemble du territoire neuchâtelois. Donc, c'est uniquement par le 
principe du + 30 / – 30 que l'on y arrivera. 

De plus – et nous rejoignons et remercions le Conseil d'Etat de ses explications –, il est vrai que 
nous ne voyons pas comment vous pouvez déjà donner les chiffres cités dans votre amendement, 
étant donné que les chiffres exacts – pour le nombre d'élèves par exemple –, on ne les connaît 
pas maintenant. Donc, on ne connaît par les effets réels de la péréquation.  

En outre – et on le répète –, le Conseil d'Etat a promis que toute la péréquation serait revue. On 
pourra donc effectivement très largement discuter sur la péréquation, lors de ces commissions, et 
sur les différents effets dans les communes. Nous refusons donc l'amendement. 
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M. Raphaël Comte: – Trois réponses à ce qui vient d'être dit. Tout d'abord pour les chiffres, la 
représentante du Conseil d'Etat a dit que cela était impossible, il suffit de reprendre l'annexe 6. Il 
est clair que les seuls chiffres que l'on connaît actuellement, les seules projections que l'on a, ce 
sont ceux qui figurent dans les annexes. Donc, pour savoir quel est le gain pour une commune, on 
est obligé de se baser sur cette annexe-là, c'est le seul moyen de faire. Donc, il faudrait reprendre 
cette annexe pour classer les communes, entre celles pour qui cela prend plus de 40 points et 
celles pour qui cela prend moins de 40 points. C'est la seule manière de faire, sinon, si l'on devait 
effectivement attendre d'avoir les chiffres du nombre d'élèves, on devrait faire cela de manière 
rétroactive, cela serait absolument impossible. 

Mme Odile Duvoisin a exprimé le fait qu'elle souhaitait une neutralité pour l'ensemble des 
contribuables. Dans ce cas-là, il faudrait supprimer l'alinéa 2 de cet article, qui laisse une liberté 
aux communes de fixer un autre coefficient fiscal, car il ne faut pas se leurrer, les communes qui 
ne pourront pas faire face à cette diminution de 30 points devront adapter leur coefficient fiscal. Il 
n'y aura donc pas une neutralité pour les contribuables, puisque les communes devront, selon leur 
situation, adapter ce coefficient. Le risque est donc bel et bien d'avoir une augmentation de la 
fiscalité et c'est un risque que nous souhaitons éviter dans toute la mesure du possible. 

Le député Michel Barben a parlé de l'autonomie communale. Nous tenons à dire que celui qui la 
respecte le plus, à notre avis, est sans doute le député qui souhaite retirer 5 points aux 
communes auxquelles le Conseil d'Etat souhaite en retirer 30. Retirer 30 points de coefficient 
fiscal aux communes, c'est porter atteinte à l'autonomie communale. Si l'on faisait entièrement 
confiance aux communes, il faudrait que le Grand Conseil dise qu'on augmente la fiscalité 
cantonale de 30 points, que les communes fixent leur coefficient tout à fait librement et qu'elles 
aient jusqu'à la fin de l'année pour le faire. Ce serait cela l'autonomie communale pleine et entière. 
Retirer 30 points de coefficient fiscal, c'est porter atteinte à l'autonomie communale, mais c'est 
porter atteinte à cette autonomie pour une bonne raison, qui est celle de la neutralité pour le 
contribuable. Nous pensons que le – 30 points pour l'ensemble des communes ne permettra pas 
d'atteindre cet objectif et que le risque d'une augmentation de la fiscalité dans l'ensemble des 
communes est un risque qui existe est que notre amendement permet d'éviter. 

 
Le président: – Nous sommes donc en présence des amendements Roger Burkhard et Raphaël 
Comte, que nous allons opposer. Le gagnant sera ensuite opposé au texte de base. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Raphaël Comte est accepté par 29 voix contre 9; l'amendement Roger 
Burkhard est donc refusé. 

 
Le président: – Nous allons maintenant opposer l'amendement Raphaël Comte au texte de base 
proposé dans le document que nous avons reçu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Raphaël Comte est refusé par 79 voix contre 22. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Articles 4 et 5. – Adoptés. 

 
M. Philippe Bauer: – Arrivé au terme de ce débat, vous avez entendu, et nous voulons croire que 
vous l'avez compris, le dilemme devant lequel se trouve un certain nombre de députés libéraux-
PPN. Il y a la position de ceux qui, tel Pascal, veulent croire et se réjouissent de voir. Il y a la 
position de ceux qui, tel Thomas, préfèrent voir pour ensuite croire. 
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A partir de là, la majorité du groupe libéral-PPN suivra vraisemblablement le projet du Conseil 
d'Etat. Mais, cette suite qui sera donnée au projet du Conseil d'Etat n'est pas un début et une fin 
en soi. Il paraît indispensable de le rappeler, que si le début du désenchevêtrement est 
fracassant, il aura une suite et que nous tenons à ce que cette suite soit rapide et qu'elle soit 
efficace. C'est dans ce sens que nous avons déposé des postulats que nous développerons 
ultérieurement. 

Ce début du processus conduit à un désenchevêtrement de plus en plus fait, mais l'esprit 
d'ouverture que nous avons manifesté aujourd'hui en acceptant qu'un certain nombre de tâches 
des communes soit remis au canton devrait aussi être suivi par un même esprit d'ouverture où le 
canton pourra peut-être redonner un certain nombre de tâches, soit aux communes, soit au 
secteur privé. 

Nous souhaitons aussi que, sur un rythme effréné, le débat sur la péréquation continue. Enfin, 
nous souhaitons que le débat sur la fiscalité reprenne aussi rapidement, de même que le débat 
sur le budget soit aussi suivi d'effets. 

Nous pensons que c'est dans ce sens-là que le groupe, dans sa majorité, acceptera l'aventure, 
acceptera le pari de Pascal contre la réalité de Thomas. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret fixant les coefficients de l'impôt cantonal direct et de l'impôt communal 
direct dus par les personnes physiques est adopté par 88 voix contre 15. 

 
Le classement des motions Jean-Pierre Authier 88.146, du 21 novembre 1988, "Etat et 
communes: désenchevêtrement des tâches et péréquation financière", du groupe radical 
02.131, du 18 juin 2002, "Canton – communes: poursuivre le désenchevêtrement pour 
clarifier les compétences, pour réduire les coûts de fonctionnement et les 
investissements", et de la commune de Couvet 03.138, du 8 juillet 2003, "Initiative 
communale: désenchevêtrement des tâches et péréquation financière", est accepté non 
combattu. 

POSTULATS 

04.165 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Le désenchevêtrement des tâches doit être accompagné d'une révision rapide de la 
péréquation financière 

Si l'acceptation du désenchevêtrement des tâches clarifie effectivement le rôle entre communes et 
l'Etat – "qui commande paie" –, si effectivement la neutralité pour le contribuable en 2005 est 
assurée, les finances communales subissent des effets différenciés. 

En effet, une bonne partie des charges qui seront transférées à l'Etat en faveur du nouveau 
désenchevêtrement avait déjà été prise en compte dans la péréquation. Ainsi, une partie des 
communes passeront deux fois à la caisse, d'autres bénéficieront à deux reprises. 

C'est pourquoi, dans le souci de corriger cet effet pervers et afin de permettre au nouveau 
désenchevêtrement de régler définitivement et correctement les tâches qui en font l'objet, nous 
demandons au Conseil d'Etat de mettre sur pied, dans les meilleurs délais, une commission ad 
hoc qui se chargera d'apporter des propositions d'adaptation de la péréquation financière. 

Le Grand Conseil attend ces résultats pour la session de mars 2005. 

Signataires: Ph. Bauer, M. Surdez, J.-M. Nydegger, J.-M. Jeanneret et T. Humair. 
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M. Jean-Marc Jeanneret: – Le débat sur le désenchevêtrement qui vient de se terminer a mis en 
évidence la complexité et les imbrications avec le dossier de la péréquation. Certains ont parlé de 
distorsions, d'autres ont parlé d'effets péréquatifs. Le pas du désenchevêtrement franchi, nous 
devons nous concentrer sur le pas suivant. L'objectif de ce postulat est non seulement de lancer 
rapidement les travaux d'une commission ad hoc, mais aussi qu'elle termine rapidement son 
travail par une proposition de révision de la péréquation que le Grand Conseil puisse encore 
trancher en mars 2005, afin que la loi entre en vigueur en 2006. 

Ceux qui nous ont assénés durant le débat sur le désenchevêtrement de ne pas tomber dans le 
syndrome de la dernière colonne devront aussi faire cet effort lors du débat annoncé sur la 
péréquation. 

Le parti libéral-PPN souhaite que dans le cadre de la révision de la péréquation et du travail de la 
commission les points suivants soient traités et analysés: 

– correction des distorsions induites par le volet du désenchevêtrement; 

– réduction de la dotation de la péréquation, puisque nous avons réduit les charges non 
maîtrisables; 

– cohésion cantonale, pas seulement communes riches–communes pauvres, mais aussi villes, 
campagnes et régions par la révision des facteurs liés au centre; 

– donner au Grand Conseil la compétence de modifier la dotation de la péréquation. 

Nous vous remercions de porter un bon accueil à ce postulat. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous pouvons entrer en matière sur le contenu du postulat, compte tenu du fait que 
dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil nous mentionnons la décision de mettre sur 
pied une commission ad hoc. 

Par contre, ce que vous demandez au travers de ce postulat, c'est que le Grand Conseil puisse 
avoir pour la session de mars 2005 le résultat des travaux. C'est juste au niveau du calendrier que 
nous aimerions vous rendre attentif. La liste des éléments que vous avez indiqués, qui devront 
être travaillés, indiquerait que la commission ad hoc terminera ses travaux pour la fin de cette 
année si elle veut présenter ce rapport pour le mois de mars 2005. En terme de calendrier, c'est là 
où nous avons des doutes, mais le Conseil d'Etat veut aller de l'avant avec ce dossier. Il entre en 
matière sur la commission ad hoc, il est prêt à s'engager pour trouver des réponses à vos 
différentes questions et nous verrons si nous pouvons honorer le résultat et le calendrier que vous 
demandez, qui nous paraît à ce jour très ambitieux et très difficile à atteindre. 

Nous serions presque tentée de vous demander de retirer votre postulat puisque nous avons dit 
que nous entrerions en matière sur son contenu. 

 
M. Jean-Marc Jeanneret: – Nous ne retirons pas notre postulat et nous souhaitons aussi, pour 
être efficace et performant, que les différents groupes puissent nommer les députés qui 
participeront à cette commission. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Dans la série "j'enfonce des portes ouvertes" acte I – il y en aura trois ce 
matin puisqu'il y a trois postulats –, de deux choses l'une, ou certains députés ne lisent pas les 
rapports du Conseil d'Etat et ne l'écoute pas ou alors ils n'ont aucune confiance en ce que dit le 
Conseil d'Etat. Dans le rapport, concernant le problème de la péréquation financière, le Conseil 
d'Etat indique qu'il souhaite pour la péréquation financière intercommunale, créer une commission 
ad hoc, car l'objectif de réévaluer la péréquation après cinq années doit être maintenu. Mme Sylvie 
Perrinjaquet s'y est engagée à réitérées reprises dans le débat et franchement, nous ne voyons 
pas en quoi le vote du postulat qui nous est proposé par le groupe libéral-PPN changerait quoi 
que ce soit aux intentions du Conseil d'Etat, qu'il a affirmées et écrites. 

Pour notre part, et alors qu'il n'y a toujours pas de conseiller d'Etat PopEcoSol, en tout cas pour 
l'instant, nous faisons confiance au Conseil d'Etat quand il prend des engagements. 
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M. Roland Debély: – Il est vrai que ces postulats enfoncent des portes ouvertes et répètent les 
engagements du Conseil d'Etat, mais nous pensons qu'il est politiquement bon que le parlement 
s'exprime et soit partenaire dans la suite de ce deuxième volet du désenchevêtrement. 

Considérant que nous partageons les préoccupations relevées par le député Jean-Marc 
Jeanneret, le groupe radical soutiendra le postulat. 

Mme Odile Duvoisin: – Effectivement, le Conseil d'Etat a donné certaines garanties sur la suite des 
travaux, sur la péréquation et sur le troisième volet. Dans notre entrée en matière, nous disions 
aussi que certains points pouvaient être rediscutés dans un troisième volet. 

Effectivement, mars 2005, cela nous semble très court et nous pensons que le dossier est 
sensible, politique et qu'il faut se donner les moyens et le temps de discuter de ces dossiers et de 
ne pas forcément mettre des limites que l'on ne pourra pas tenir.  

Faut-il vraiment entrer en matière sur les postulats et les amendements, qui reviennent à la même 
chose, c'est-à-dire continuer les travaux de la péréquation et du désenchevêtrement. 

Nous pensons qu'il faut voir dans quelle composition ces commissions pourront être créées et le 
rapport du Conseil d'Etat est clair à ce sujet-là, nous continuons nos travaux. Dans notre entrée 
en matière, nous avions espéré que le deuxième volet ne soit pas une fin, mais la suite des 
travaux. 

 
Le président: – Ce postulat étant combattu, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe libéral-PPN 04.165 ad 04.033, du 31 août 2004, "Le 
désenchevêtrement des tâches doit être accompagné d'une révision rapide de la 
péréquation financière", accepté par 48 voix contre 39. 

 
04.166 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Désenchevêtrement des tâches 

Suite au 2e volet du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes, nous 
demandons au Conseil d'Etat de s'atteler au 3e volet dans les plus brefs délais. 

Ce volet doit tenir compte de l'enseignement préscolaire, primaire et secondaire 1, ainsi que de 
l'action sociale. 

Signataires: Ph. Bauer, M. Surdez, J.-M. Nydegger, J.-M. Jeanneret et T. Humair. 

 
M. Jean-Marc Jeanneret: – Nous pensons que le texte du postulat est très clair, nous voulons que 
les travaux continuent, nous voulons que tous les efforts soient faits pour le désenchevêtrement.  

Nous accepterons les amendements Roland Debély et Raphaël Comte sans réserve. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Oui nous combattrons, acte II, Monsieur le président, bis repetita et 
brièvement nous renvoyons l'ensemble de la députation au rapport et aux propos très clairs tenus 
par le Conseil d'Etat, où malheureusement il n'y a toujours pas de représentant du groupe 
PopEcoSol. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Idem, nous n'allons donc pas répéter ce que nous avons dit tout à l'heure. 

 
M. Roland Debély: – Nous aimerions juste apporter un commentaire sur notre appréciation de la 
situation. Nous sommes d'avis qu'il y a bien lieu, comme l'exprimait le Conseil d'Etat, de 
poursuivre un troisième volet du désenchevêtrement, mais nous sommes d'avis aussi qu'il ne 
faudrait pas à tout bout de champ des remises en question de la répartition des tâches et des 
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responsabilités entre l'Etat et les communes et ensuite de connaître un quatrième ou un 
cinquième volet du désenchevêtrement. 

C'est la raison pour laquelle nous souhaitons que, dans ce troisième volet, il soit abordé – comme 
cela a été fait dans le 2e volet – l'ensemble des questions opérées. Les études préalables ont déjà 
été faites, donc il s'agira plutôt de choix politiques, mais qui interviennent effectivement dans ce 
deuxième volet. Le changement est bien sûr une réalité, est une constante, mais ce changement 
permanent est aussi, par nature, désécurisant pour les concernés. Nous pensons à 
l'administration cantonale, aux administrations communales ainsi qu'aux milieux politiques, en 
particulier au niveau des communes. 

De plus, suivant les choix effectués, les effets financiers pourraient provoquer une nouvelle 
bascule d'impôt, avec à nouveau des conséquences sur la péréquation. Nous l'avons vu, cet objet 
est délicat et nous sommes convaincu qu'il ne faut pas chambarder à des cadences trop 
rapprochées ces remises en question. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Concernant le postulat et un des amendements, nous sommes en totale harmonie. 
Nous l'avons indiqué, et également dans le rapport, que nous partirions avec un troisième volet du 
désenchevêtrement. Cela a d'ailleurs été demandé par la CODETA et nous nous sommes engagé 
à le faire. Cela prendra, en terme de réflexion, tous les autres domaines. 

Pour le deuxième volet, nous vous rappelons que nous avons étudié trente-trois domaines. Les 
communes et la CODETA ont décidé de retenir les domaines qui appartiennent aux décrets que 
vous avez acceptés précédemment. Nous allons donc reprendre les domaines qui existent encore 
parmi ces trente-trois et nous allons travailler à la préparation du troisième volet. 

Cela signifie que nous pouvons entrer en matière sur le contenu du postulat du groupe libéral-
PPN. Nous pouvons également entrer en matière sur l'amendement Roland Debély, qui est le 
suivant:  

2e paragraphe et 3e paragraphe (nouveau): 

Ce volet doit tenir compte de l'enseignement préscolaire, primaire et secondaire 1, de 
l'action sociale et des autres domaines encore enchevêtrés. 

Il sera également examiné le rôle des communes, en particulier s'agissant des tâches 
résiduelles de leurs compétences.  

Il confirme les tâches, dans le même sens que le postulat libéral-PPN, et demande encore les 
tâches résiduelles. 

Par contre, il ne nous est pas possible d'entrer en matière sur l'amendement Raphaël Comte, qui 
demande que le troisième volet du désenchevêtrement des tâches accompagne la révision de la 
péréquation financière intercommunale. Vous demandez aujourd'hui un délai pour les six 
prochains mois et vous voudriez que le troisième volet soit réglé dans ces six prochains mois avec 
les domaines à revoir. Il faut savoir que les domaines qu'il reste à voir aujourd'hui sont réellement 
des domaines qui remettent en question le rôle des communes dans ce canton. Cela va prendre 
plus de temps, la réflexion sera plus longue. 

Il n'y a pas la volonté de ne pas avancer, mais il faut savoir que les communes ont un regard 
différent sur ce dossier. Oui, nous allons partir avec le troisième volet, mais vouloir l'associer au 
calendrier du postulat que vous venez d'accepter il y a cinq minutes, excusez-nous, cela n'est pas 
possible. Nous ne pouvons pas accepter l'amendement Raphaël Comte. 

 
M. Raphaël Comte: – Le but de cet amendement était d'éviter, comme l'a mentionné notre 
collègue Roland Debély, que l'on revienne chaque année avec des remises en question, qu'en 
2005 on ait le deuxième volet du désenchevêtrement qui crée un important chambardement pour 
les communes, qu'en 2006 on fasse entrer en vigueur la réforme de la péréquation et qu'en 2007 
on vienne avec un nouveau volet du désenchevêtrement. C'est donc d'éviter cela. 

Au niveau du calendrier, nous comprenons que cela puisse poser problème. Toutefois, nous 
tenons à affirmer qu'il s'agit, dans les domaines mentionnés par le groupe libéral-PPN, de choix 
politiques qui doivent être faits, que l'instruction publique, à notre sens, devrait être entièrement 
cantonalisée pour tout ce qui est obligatoire. On peut imaginer que les structures d'accueil soient 
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transférées aux communes, comme l'avait proposé le Conseil d'Etat, et l'action sociale devrait, à 
notre avis, aussi être cantonalisée. 

Il s'agit de choix essentiellement politiques et nous espérons que la commission ne va pas 
s'embourber dans ses travaux à vouloir essayer d'écouter le lobby des commissions scolaires, qui 
ne manquera pas de se manifester lorsque nous parlerons d'instruction publique, et qu'on aura le 
courage dans ce canton de faire des choix et d'avancer. 

Nous tenons compte des remarques de la représentante du Conseil d'Etat, il n'y a pas que le 
groupe PopEcoSol qui est gouvernemental, et nous acceptons, par esprit gouvernemental, de 
retirer notre amendement. 

 
Le président: – L'amendement Raphaël Comte et donc retiré. L'amendement Roland Debély, 
n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

Quant au postulat , il est combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe libéral-PPN 04.166 ad 04.033, du 31 août 2004, "Désenchevêtrement 
des tâches", amendé, est accepté par 53 voix contre 24. 

 
04.167 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe radical 
"Il faut éclairer d'abord et réformer ensuite". En route pour les réformes 

Avec le 2e volet du désenchevêtrement, le gouvernement s'est donné les moyens d'ouvrir la voie à 
davantage de rationalisation (dixit rapport du Conseil d'Etat). 

Plusieurs domaines étant désormais de la compétence exclusive du canton, cela représente des 
opportunités pour rationaliser, regrouper et réorganiser. Il devient dès lors possible de faire des 
économies d'échelle et de redéfinir les tâches et les priorités des secteurs cantonalisés. 

Nous partageons la volonté d'économies exprimée par le Conseil d'Etat. Aussi, nous prions le 
gouvernement d'étudier, dans les plus brefs délais, les voies et moyens de mettre en œuvre son 
objectif financier dans les domaines qui sont l'objet du 2e volet du désenchevêtrement. 

Signataires: R. Debély, B. Zumsteg, D. Cottier, J.-B. Wälti, M.-L. Béguin, R. Tanner, E. Berthet, P. 
Sandoz, M. Grossmann, B. Keller, J. Tschanz, F. Loeffel et A. Gerber. 

 
M. Roland Debély: – Dans son rapport, le Conseil d'Etat relève justement les moteurs du 
désenchevêtrement – il y en a trois –, dont celui de mettre en place les conditions qui favorisent 
les économies. Avec le vote sur le désenchevêtrement, les conditions sont maintenant en place. 

S'agissant d'économies de charges de fonctionnement ou d'investissements, dans son rapport, le 
gouvernement fait des déclarations, mais n'indique pas véritablement des pistes et la façon dont il 
va s'atteler à la tâche. 

Nous nous réjouissons de la volonté du Conseil d'Etat de réformer et par ce postulat, nous 
souhaitons politiquement apporter le soutien du parlement à cette intention de rationalisation et de 
recherche d'économies. Nous souhaitons aussi donner les moyens au parlement d'observer les 
mesures, les options et les réformes qui seront prises par le gouvernement. 

L'acceptation de ce postulat permet ainsi d'avoir un suivi politique et financier, en quelque sorte un 
controlling de l'activité gouvernementale dans cette opération. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous sommes tentée de vous demander de retirer ce postulat pour la simple et bonne 
raison que ce que vous mettez à l'intérieur est exactement ce que le Conseil d'Etat fait. 
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Voulez-vous que nous donnions déjà aujourd'hui la parole à Mme Monika Dusong pour qu'elle 
s'exprime sur l'établissement hospitalier multisite qui va venir prochainement sur vos pupitres? 
Voulez-vous que nous donnions la parole à M. Thierry Béguin concernant le domaine de la 
formation professionnelle, puisqu'il viendra aussi devant votre autorité avec un projet, qui est 
justement en relation avec le désenchevêtrement? 

Le travail se fait et les rapports arrivent. Nous vous serions donc reconnaissante de bien vouloir le 
retirer, ceci d'autant plus que vous nous dites que vous désirez pouvoir établir un controlling 
gouvernemental. Ce controlling, Monsieur le député, vous avez encore deux fois plus de raisons 
de pouvoir l'exécuter puisque vous siégez à la commission de gestion et des finances et que c'est 
dans le cadre de cette commission que vous avez la possibilité, en appartenant à une sous-
commission de département, de faire le contrôle et de suivre les rapports et les dossiers qui 
doivent, qui devront et qui seront présentés devant votre autorité. 

Nous vous demandons donc de retirer ce postulat. 

 
M. Roland Debély: – Nous avons bien compris le message de la présidente du gouvernement et 
par esprit gouvernemental, nous retirons notre postulat. 

 
Le président: – Le postulat du groupe radical est donc retiré. 

Nous prenons maintenant le postulat du groupe PopEcoSol, à qui nous présentons nos excuses, 
parce qu'il était classé derrière et devait passer devant et en premier. 

 
04.161 ad 04.033 
31 août 2004 
Postulat du groupe PopEcoSol 
Un partenariat pour mettre en œuvre le désenchevêtrement 

Dans son rapport, le Conseil d’Etat met à juste titre en évidence la "bonne expérience de travail 
en partenariat menée dans le cadre du désenchevêtrement". 

Notre groupe partage ce point de vue, car, dans les dossiers complexes, un travail collectif est à 
même de rassurer les partenaires dans la phase de modification des habitudes, à tel point que les 
députés PopEcoSol estiment que ce qui est bon pour élaborer une stratégie pourrait également 
être bon pour sa mise en application. 

Le sens poursuivi par l’éclaircissement des tâches entre le canton et les communes est constructif 
pour l’ensemble du canton. Il n’en reste pas moins que son application engendrera des difficultés 
même auprès des communes acquises au projet. Il nous paraît nécessaire d’avoir un minimum de 
souplesse pour réaliser les objectifs adoptés, sous peine de voir le projet mal digéré. 

Il serait par ailleurs regrettable que des opposants au rapport du gouvernement se situent parmi 
celles et ceux qui craignent les conséquences de son application si cette dernière est laissée 
seulement au gouvernement et à ses services par le biais de décisions administratives.  

Ces quelques constatations motivent notre postulat demandant au Conseil d’Etat de poursuivre le 
travail en partenariat lors de la phase d’application. La commission de désenchevêtrement des 
tâches canton/communes (CODETA) et l’Association des communes neuchâteloises, ou une 
autre commission représentative devraient continuer d’être un interlocuteur utile à la fois pour le 
gouvernement, pour les communes et pour le Grand Conseil. 

Nous espérons que les autres groupes soutiendront cette manière constructive de construire 
l’avenir et apporteront leur appui à notre demande. 

P.S.: Nous serions prêt à retirer notre postulat si le Conseil d’Etat s’engage formellement à suivre 
notre proposition sous une autre forme mais dans le même esprit. 

Signataires: A. Bringolf, D. Perdrizat, N. de Pury, M. Ebel, M. Droguett, L. Debrot, G. Hirschy, D. 
de la Reussille, F. Bonnet, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, M. Zurita, Patrick Erard, F. Staehli et H. 
Jenni. 

 
M. Alain Bringolf: – Etant très peu compétitif, ce n'est pas très grave de passer après plutôt 
qu'avant, l'essentiel étant de passer. 
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Nous n'allons pas nous étendre très longuement sur la justification et l'explication de notre 
postulat, puisque le texte précise bien nos intentions. La méthode utilisée par le gouvernement 
pour préparer le désenchevêtrement que nous avons accepté aujourd'hui a été souligné 
positivement par tous les groupes. Tout le monde, de manière diverse, sait qu'il y aura forcément, 
dans l'application, quelques distorsions. 

Au niveau du groupe PopEcoSol, nous nous sommes interrogé de savoir si ce qui a été bon pour 
établir un dossier ne pourrait pas l'être aussi pour pouvoir suivre sa mise en application, d'où l'idée 
de continuer avec une commission – est-ce la CODETA ou une autre, peut-être que le Conseil 
d'Etat a des idées à ce sujet – pour pouvoir réaliser, dans la concrétisation des mesures 
élaborées en commun, leur application, avec les quelques surprises qu'elle risque quand même 
d'engendrer. Nous espérons que vous retiendrez notre position qui est faite de souplesse. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Le Conseil d'Etat entre en matière sur la proposition du groupe PopEcoSol pour 
maintenir la mise en place de la CODETA et proposer effectivement à ses membres de suivre les 
travaux du désenchevêtrement. Mais que l'on soit bien d'accord, Monsieur le député, cette 
commission, celle-ci en particulier, concernerait le suivi, il n'y a pas la volonté de modifier quoi que 
ce soit. A ce moment-là, le Conseil d'Etat ne pourrait pas entrer en matière avec cette proposition. 

Nous réactivons la CODETA actuelle dans sa représentativité pour faire le suivi du 
désenchevêtrement. Par contre, puisque nous entrons en matière sur cet élément, nous vous 
serions reconnaissante de retirer votre postulat, puisque vous en faite d'ailleurs la proposition au 
terme de votre texte. 

 
M. Alain Bringolf: – Etant étonnement pourvu d'un esprit gouvernemental, nous retirons, la mort 
dans l'âme mais plein d'espoir, notre postulat. 

 
Le président: – Nous prenons note que le postulat du groupe PopEcoSol est retiré. 

REUNION DU BUREAU 

Le président: – Nous remercions le bureau de s'approcher de nous pour décider si l'on inverse 
dans l'ordre du jour les rapports "Approvisionnement électrique" et "Eligibilité des étrangers aux 
charges judiciaires". 
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APPROVISIONNEMENT ELECTRIQUE 03.175 

Rapport de la commission "Approvisionnement électrique" au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur l'approvisionnement en énergie électrique (LAEE) 

(Du 25 mai 2004) 
 
 
 
M. Pierre Bonhôte occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

M. Jean-Bernard Wälti, président de la commission approvisionnement électrique: – Nous nous 
exprimerons donc dans un premier temps comme président de la commission approvisionnement 
électrique que vous avez nommée le 28 janvier dernier. Puis, dans la foulée, nous rapporterons 
pour le groupe radical. 

Cette commission est donc arrivée au terme de ses travaux après avoir siégé à huit reprises en 
présence de M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire 
(DGT), M. Jean-Luc Juvet, chef du service de l'énergie et du conseiller juridique du département, 
M. Jean-Pierre Veuve. 

La commission, dont le rapporteur n'est autre que l'auteur du projet de loi, a dans un premier 
temps entendu M. Pierre Bonhôte et examiné avec lui sa motivation. A son sens, il est 
indispensable, jusqu'à ce qu'une nouvelle loi fédérale voie le jour, que les cantons légifèrent pour 
formaliser ce qui existe déjà et pour éviter que cette situation de bon équilibre entre fournisseurs 
et consommateurs d'électricité puisse être mise à mal par des dispositions fédérales. 

Il est donc nécessaire de consolider rapidement cette situation avec une loi à durée limitée jusqu'à 
ce qu'une loi fédérale entre en vigueur. L'affaire Watt-Migros contre EEF, dont nous pouvons 
trouver les détails dans le rapport, ainsi que la décision de la Commission de la concurrence 
(ComCo), qui a déclaré vouloir imposer l'ouverture du marché de l'électricité dès le 1er avril de 
cette année, sont les étincelles qui ont fait déborder le vase de M. Pierre Bonhôte. 

Dans un deuxième temps, la commission a décidé de se pencher sur la question fondamentale de 
l'utilité ou non de cette nouvelle loi. Pour se faire, elle a organisé des auditions d'acteurs 
concernés, dont la liste exhaustive est la suivante: M. Martin Renggli, chef de la division économie 
énergétique et politique de l'Office fédéral de l'énergie (OFEN); M. Jean-François Zürcher, 
directeur général adjoint d'ENSA-EEF; M. Jean Deschenaux, chef du service juridique de cette 
même ENSA-EEF; M. Georges Jeanbourquin, directeur de SIM S.A. à La Chaux-de-Fonds; Mme 
Florence Meyer-Stauffer, avocate au service de l'aménagement du territoire; M. Serge Boschung, 
chef de la section énergie du canton de Fribourg et M. André Gremaud, juriste à la direction de 
l'économie et de l'emploi du canton de Fribourg. 

A l'interne de chacun des groupes politiques, les commissaires ont également consulté leurs 
collègues. La commission a bien entendu également sollicité l'avis du Conseil d'Etat, que vous 
connaissez et qui estime donc que le projet de loi peut constituer un utile garde-fou. Le grand 
problème en cas de libéralisation sauvage est l'absence de règles pour la rétribution de l'utilisation 
des réseaux. 

Selon l'article 3 de la loi sur les cartels, ce sont bien les dispositions cantonales qui priment, mais 
il faut encore qu'elles existent et qu'elles soient parfaitement justifiées. 

Ensuite, la commission a soumis le projet de loi à l'appréciation de la ComCo, qui n'a donc pas 
souhaité s'exprimer sur le fond, se bornant à rappeler l'état de la jurisprudence suite à l'arrêt du 
Tribunal fédéral dans la cause Watt-Migros contre EEF. 

La facture d'électricité se décompose, rappelons-le, en trois volets: production, transport, 
distribution. Seule la production est soumise à l'ouverture des marchés. Le prix de la distribution 
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est plus ou moins jugulé par les frais d'exploitation réels du distributeur du coin. Ceci étant, nous 
ne sommes pas dupe, les collectivités engrangent souvent des bénéfices de leurs services 
industriels pour aider les finances publiques. 

Les entreprises doivent poursuivre leurs efforts de rationalisation et d'abaissement de leurs tarifs 
pour se rapprocher de la moyenne suisse, mais dans un cadre offrant une sécurité juridique. 
L'instauration d'un monopole de droit, assorti d'obligations envers les consommateurs, apparaît 
être la seule manière pour le canton de créer une telle sécurité. 

En contrepartie de cet établissement d'un monopole de droit, la commission a souhaité que la loi 
marque une volonté de voir les prix neuchâtelois se rapprocher de la moyenne suisse. Constatant 
l'impossibilité de fixer des objectifs chiffrés dans le texte de la loi, la commission a opté pour une 
disposition d'ordre général exigeant un effort d'abaissement des prix de la part des distributeurs. 

Concernant l'étendue des aires de desserte, après même avoir envisagé la création d'une aire de 
desserte unique, notre commission a conclu que chaque aire de desserte devait bien inclure le 
réseau d'un seul distributeur, quand bien même ils sont tous regroupés au sein de la coopérative 
d'achat d'ENSA. 

La bonne solution, certainement, la nouvelle organisation du secteur de l'électricité (OSEL), c'est 
pour après-demain. L'OFEN est en train d'élaborer une loi sur l'organisation du secteur 
d'électricité. Cette OSEL veillera à réglementer à nouveau l'accès au réseau, il ne sera plus 
nécessaire de régler au cas par cas les situations d'acheminement d'électricité de tiers. L'OSEL 
donnera en particulier aussi aux cantons des compétences en matière de réglementation de 
l'approvisionnement de base: attribution des aires de desserte, mandats de prestations, obligation 
de l'exploitant du réseau de raccorder et de fournir de l'électricité aux consommateurs finaux 
captifs.  

Par ailleurs, l'OSEL contient d'autres dispositions importantes pour une organisation complète du 
marché relatives à la société gestionnaire du réseau suisse de transport d'électricité, au 
régulateur, à la sécurité d'approvisionnement et aux taxes. 

En conclusion, la commission est d'avis qu'il est utile pour le canton de légiférer en matière 
d'approvisionnement en électricité, de manière à combler le vide juridique qui existe jusqu'à 
l'adoption d'une nouvelle loi fédérale régulant ce domaine de l'électricité. Un tel vide expose en 
effet notre canton et ses entreprises électriques au risque d'une concurrence sauvage dénuée de 
règle et de réciprocité. 

Au terme de ses travaux, la commission vous invite donc à accepter le projet de loi qui vous est 
soumis. La commission a par ailleurs adopté son propre rapport à l'unanimité, avec 
remerciements au rapporteur, mais également au chef du service cantonal de l'énergie, M. Jean-
Luc Juvet et bien entendu au chef du département, M. Pierre Hirschy, pour leur disponibilité ainsi 
que pour les éclaircissements et documents fournis. 

Nous nous permettons de tourner la casquette et en venons maintenant, chers collègues, aux 
considérations du groupe radical qui, à l'instar de Montesquieu dans l'esprit des lois, prétend tout 
d'abord que les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires. Ce sont donc ces quelques 
questions que nous nous sommes posées dans un premier temps: 

– Cette loi est-elle bien utile à Neuchâtel alors que tous les cantons suisses, hormis Fribourg 
pour les raisons que l'on sait, semblent pouvoir s'en passer? 

– Ce projet de loi n'est-il pas totalement antilibéral puisqu'il maintient un monopole? Au surplus, 
comme nous l'avons dit, nous savons tous que certains distributeurs abusent de cette situation 
et en retirent des bénéfices considérables. 

Deux arguments principaux cependant militent pour ce projet de loi. Le libéralisme économique ne 
doit pas être une simple jungle où le plus fort a le droit de manger le plus faible. Or, force est de 
constater, dans le domaine électrique, qu'aucune règle n'existe aujourd'hui: calcul du timbre, type 
de comptage, contrôle de production, etc. 

Une ouverture dans ces conditions sera source de conflits et de procédures coûteuses pour les 
collectivités et les privés. Il ne faut pas oublier que le peuple suisse et neuchâtelois a refusé 
l'ouverture contrôlée de la loi sur le marché de l'électricité (LME), numéro 1. La décision du 
Tribunal fédéral est contraire à cette volonté populaire et provoque une ouverture sauvage dans 
un domaine stratégique, tout particulièrement pour l'industrie.  
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Par ailleurs, les distributeurs neuchâtelois ont lancé, depuis environ une année, une large 
campagne de fidélisation qui propose un abaissement immédiat du prix de l'électricité pour les 
gros consommateurs, moyennant un contrat d'approvisionnement sur plusieurs années après 
l'ouverture du marché.  

Les services industriels de Neuchâtel ont abaissé – autre exemple – leurs tarifs de 4% au 
printemps 2003. Le mouvement à la baisse des prix est donc en marche. 

Enfin, il n'y aura pas de miracle, si le prix de l'électricité est élevé dans le canton, c'est à cause de 
la marge des distributeurs, marge résultant par ailleurs d'une volonté politique et légitimée à 
l'époque par le souverain, mais aussi et même surtout à cause de nos coûts d'approvisionnement 
qui résultent d'investissements importants d'ENSA et des trois villes réalisés à la vallée de 
Conches entre 1960 et 1985. Ces décisions d'investissements répondaient à la volonté politique 
d'alors d'assurer un approvisionnement. Ces contrats ne peuvent être dénoncés et sont de longue 
durée. Nous cherchons donc à diversifier l'approvisionnement, raison du rapprochement avec les 
EEF, gros producteurs. 

Le prix de l'électricité va baisser dans le canton, tout particulièrement pour les consommateurs 
industriels, mais le prix moyen restera encore plus élevé que dans d'autres cantons pour plusieurs 
années probablement. 

En conclusion, les radicaux peuvent être favorables à ce projet, à la condition que cette loi soit de 
durée limitée et remplacée le moment venu par la loi d'application de la nouvelle loi sur le marché 
de l'électricité (LME), numéro 2. 

Les radicaux regrettent donc la décision de la commission, et c'est en fait la seule à laquelle ils 
s'opposent, à savoir que le monopole devrait être traité en tant que disposition transitoire, même 
avec l'accord de M. Pierre Bonhôte – puisque c'était dans sa première proposition –, jusqu'à 
l'adoption d'une loi fédérale, comme c'est le cas dans la loi fribourgeoise, et non dans un article 
non limité dans le temps. C'est cette seconde option qui a été retenue, d'où le dépôt de 
l'amendement des groupes radical et libéral-PPN qui se trouve sur vos pupitres. 

Concernant l'article 9 et la promotion des énergies renouvelables proposée par l'auteur du projet, 
le groupe radical rejoint la commission dans la nouvelle version proposée. Le projet allait trop loin 
dans le texte, la loi sur l'énergie oblige déjà les distributeurs à reprendre le courant excédentaire 
produit par les mini centrales hydrauliques à 15 centimes le kilowattheure. 

Avec l'ouverture des marchés se révèle une compétition industrielle européenne qui a tendance à 
faire baisser les tarifs électriques pour la compétitivité des industries, tout en relevant les tarifs des 
privés captifs pour compenser. En rejetant la loi sur l'ouverture des marchés de l'électricité, le 
peuple a cru en fait protéger ces compagnies électriques et maintenir le statu quo. En fait, il n'en 
est rien, le peuple a refusé une ouverture graduée des marchés pouvant laisser les électriciens s'y 
habituer pour opter, certainement à l'insu de son plein gré, pour une ouverture sauvage directe. 

Le désastre de l'ouverture des marchés aux Etats-Unis et en Italie ce sont les pannes répétées 
sur des réseaux non entretenus, plus d'investissement, mais l'on veut du rendement immédiat, 
ponction de bénéfices par des traders intermédiaires, dérapage des prix de production dans les 
deux sens selon la situation du moment. Le prix du kilowattheure a fluctué, en Europe, entre 0,5 
centime et un franc suisse, selon la saison et l'heure considérée! 

Cependant, nous ne savons pas si cette loi – une de plus diront certains – endiguera les excès 
européens du marché de l'électricité. D'ailleurs, ce n'était pas le but recherché. 

Le groupe radical a donc fini par épouser les conclusions de la commission en soulignant le 
caractère transitoire de cette nouvelle loi, considérée comme parapluie ou garde-fou jusqu'à 
l'arrivée probable en 2007 de la loi fédérale en la matière. Le groupe radical pourra donc, à une 
grande majorité, voter la loi, moyennant le fait que son effet soit limité dans le temps par notre 
amendement. 

 
M. Gilbert Hirschy: – En allumant notre micro pour nous faire entendre sans élever la voix, nous 
venons de faire un acte très banal, comme le font toutes les personnes en pressant l'interrupteur 
pour la lumière, l'ordinateur, la télévision, la machine à l'usine, la liste n'est pas exhaustive. 
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Combien de ces personnes savent ce qu'il y a en amont de l'interrupteur et surtout les batailles 
politico-juridiques pour mettre le grappin sur ce juteux marché? Apparemment, un nombre 
suffisant pour que la loi sur le marché de l'énergie proposée par la Confédération soit largement 
refusée par le peuple, à Neuchâtel à 62,5%, mais pas assez pour la ComCo et le Tribunal fédéral, 
ce dernier ayant confirmé la décision de la ComCo d'obliger les compagnies à ouvrir leur réseau à 
d'autres fournisseurs sur demande d'un gros consommateur, comme l'a dit M. Jean-Bernard Wälti, 
pour l'affaire Watt-Migros et EEF. A ce jour, Migros et EEF ont conclu un contrat de livraison à 
l'amiable.  

Ce qui est intéressant dans les considérants du tribunal, c'est que ni la législation fédérale ni les 
législations cantonales ne contiennent de disposition excluant toute concurrence. Cela signifie que 
si un canton se dote d'une loi sur l'énergie, elle créerait une exception, selon l'article 3 de la loi sur 
les cartels, qui éviterait une ouverture forcée. Cela démonte également l'argumentation fallacieuse 
de SwissElectricity – dont nous avons eu un papillon sur nos pupitres hier – des courtiers en 
énergies qui ont les dents longues. Qui veut faire croire que la ComCo pourrait sanctionner les 
électriciens neuchâtelois alors que c'est exactement le contraire? 

Pour la viabilité financière de nos entreprises électriques – toujours en réponse aux arguments de 
SwissElectricity –, le risque est nettement plus élevé face à la concurrence de l'énergie nucléaire 
produite à l'étranger dans des conditions de sécurité et d'entretien incontrôlées. C'est cette 
concurrence, beaucoup plus que le projet de loi, qui condamnerait nos entreprises d'électricité. 

Le canton de Fribourg l'a bien compris et a voté à l'unanimité du Grand Conseil une loi sur 
l'approvisionnement de l'énergie. C'est ce que vous propose la commission nommée ad hoc avec 
ce rapport voté à la majorité – 7 voix contre 1 – par cette dernière. 

Nous vous invitons à entrer en matière sur ce projet de loi, car actuellement depuis le 1er avril 
2004, grâce à la ComCo qui a imposé l'ouverture, c'est le vide juridique, avec toutes ces 
inconnues, qui prévaut. La Confédération a mis sur pied une commission d'experts pour élaborer 
une nouvelle loi sur l'électricité et aimerait venir en 2007 avec ce nouveau projet. Toutefois, à 
l'instar de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI), qui, dans sa prise de 
position sur ce rapport, parle d'erreur si cette loi est votée, et ajoute que, malgré le refus de la 
LME en 2002, la libéralisation de l'énergie est en marche, la Confédération aurait tort de sous-
estimer les risques d'un deuxième refus par le peuple, car celui-ci a parfois la tête dure et n'aime 
pas que l'on méprise ses décisions. De plus, les déclarations de la CNCI font fi des règles 
démocratiques et font le jeu des abstentionnistes qui déclarent ne pas voter parce qu'ils font de 
toute façon ce qu'ils veulent. 

Nous le constatons, les règles, au niveau fédéral, sont loin d'être établies et, aux dernières 
nouvelles, les experts n'arrivaient pas à s'entendre sur le degré d'ouverture du marché. Ajouter à 
cela un éventuel refus populaire nous met pas mal de temps dans le flou total, aussi bien les 
entreprises distributrices, les petits et moyens consommateurs que finalement le canton lui-même, 
qui devra assumer ses investissements dans des sociétés de production, comme par exemple 
CKW pour 160 millions de francs, que l'on ne peut pas effacer d'un coup de baguette magique. 

Pour les entreprises grosses consommatrices, il y a actuellement des tarifs préférentiels et, 
élément à ne pas négliger, une garantie d'approvisionnement sans faille, ce qu'une ouverture 
sauvage ne garantirait en aucun cas. De plus, les entreprises neuchâteloises travaillent à réduire 
leurs prix et à se rapprocher de la moyenne suisse. 

Les coûts occasionnés aux industries par les coupures non programmées, pour une déficience 
d'approvisionnement, sont tout simplement incalculables. Les scandales d'Enron avec sa faillite, 
ces réseaux délabrés, ne sont pas très loin et il serait judicieux de s'en rappeler. 

Autre problème d'importance pour Neuchâtel. Actuellement dans la loi cantonale sur 
l'aménagement du territoire, hors zone à bâtir, il n'existe aucune obligation de raccordement ou de 
distribution et cela représente un bon nombre de ménages et de fermes, c'est tout simplement 
une question de cohésion. Les chalets et autres résidences secondaires ne représentent pas un 
danger d'investissements disproportionné, car ils tomberaient sous l'article 8 de la future loi, qui 
stipule qu'une contribution d'équipement peut être demandée pour les demandes 
d'approvisionnement. 

Pensez-vous un seul instant, en cas de libéralisation forcée, qu'une entreprise irait distribuer ou 
maintenir le réseau, par exemple chez notre collègue Jean Martin qui habite le Mont du Bec à La 
Côte-aux-Fées? Pensez-vous que les zones rurales, qui seraient très rapidement mises à 



900 
Séance du 1er septembre 2004 

contribution en regard de la relation coût et volume vendu, ont les moyens de contribuer ou de 
maintenir un réseau électrique? 

Lors de la tempête Lothar, les villes n'ont eu que très peu de désagréments dus aux coupures des 
lignes de transport et, pour les zones rurales, il s'est passé un à sept jours d'interruption et un 
dépannage avec des groupes électrogènes dans les cas cruciaux, tout cela dans la neige, le froid, 
en plus des kilomètres de lignes à reconstruire. 

En cas de libéralisation, nous pensons qu'une telle mise en œuvre serait beaucoup plus difficile 
en raison d'économies sur le personnel et le matériel, voire carrément impossible. 

Nous avons pris contact avec la société de production et de distribution La Goule à Saint-Imier, 
qui alimente la commune des Brenets, qui représente une exception dans le canton de Neuchâtel 
et qui pourrait très bien être une aire de desserte prévue dans la future loi. A la question: "Voyez-
vous un inconvénient à ce projet de loi?", la réponse a été sans ambiguïté: "Non, aucun." 

Pour notre part, le groupe PopEcoSol regrette qu'aucune disposition concernant les économies 
d'énergie ne soit intégrée dans cette loi. Selon les débats, nous ne renonçons pas à 
éventuellement déposer un amendement dans la discussion en second débat. 

En conclusion, nous réitérons notre soutien à ce projet de loi, qui nous paraît être un garde-fou 
aussi bien pour les entreprises électriques, les entreprises tout court ainsi que pour les 
consommateurs face à des sociétés comme SwissElectricity, qui sont prêtes à se poser en 
intermédiaires uniquement pour se remplir les poches sans produire ni améliorer la distribution 
d'énergie. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Que l'on soit pour ou contre la libéralisation du marché de l'électricité, une 
chose est certaine, si libéralisation il y a, elle doit connaître des règles, car notre canton, pour ce 
qui le concerne, n'a aucun intérêt à voir la loi de la jungle s'instaurer sur son territoire.  

Sommairement, telles sont donc les conclusions auxquelles la commission chargée d'examiner le 
projet de loi est arrivée au terme d'un travail intense, de débats animés et ouverts et d'un esprit 
constructif, que nous tenons à saluer au nom du groupe socialiste. 

L'électricité n'est pas un bien comme un autre, c'est certainement un des biens les plus 
indispensables que nous ayons après l'eau et l'alimentation. Sans électricité, aucune entreprise 
ne fonctionne, aucun ménage ne tournera. Sans électricité, il n'y a plus de télécommunications et 
plus d'eau courante, il n'y a plus d'éclairage ni de chauffage central. C'est dire si 
l'approvisionnement en énergie électrique est un domaine particulièrement sensible et stratégique 
et s'il est un domaine où il convient de s'abstenir de toute expérimentation hasardeuse, c'est bien 
celui-là. 

La sécurité de l'approvisionnement en énergie électrique est un des biens les plus précieux que 
nous ayons à défendre. Ce qui est considéré aujourd'hui comme un acquis a été une œuvre 
immense qui s'est bâtie au cours de nombreuses décennies, mais aucun acquis n'est jamais 
définitif et la tentation peut exister de sacrifier la proie pour l'ombre, de sacrifier pour le bénéfice 
immédiat un bien collectif d'une valeur inestimable. 

Nous sommes persuadé que l'électricité est une affaire trop sérieuse pour autoriser tout 
aventurisme ou, comme le disait Molière à un autre propos, que sur un tel sujet il ne faut point de 
jeu. Si le marché de l'électricité doit donc être libéralisé, ce doit être dans un cadre juridique clair, 
car la concurrence sans règle n'apporte aucun progrès, elle n'apporte que désordre, insécurité et 
inéquité par absence de réciprocité. 

Ce risque est bien plus grand dans le domaine de l'électricité qu'il ne peut l'être dans les autres 
domaines du commerce des biens et services au sens où un marché de l'électricité libéralisé 
jusqu'au consommateur final ne correspond à aucune réalité physique. Il est donc une pure 
création intellectuelle. L'électricité se moque des relations contractuelles, elle suit toujours le 
chemin de la moindre résistance, du producteur au consommateur le plus proche. Ainsi, si l'on 
prend l'exemple du fameux cas Watt-Migros, la goutte d'eau qui a mis le feu aux poudres – pour 
paraphraser M. Jean-Bernard Wälti –, si EEF s'avisait de cesser de produire de l'électricité dans 
ses centrales, il est clair que la Migros n'aurait vraisemblablement plus d'électricité à l'entrée de 
son entreprise, malgré le contrat qu'elle a passé avec Watt, parce que tout le réseau fribourgeois 
serait privé d'électricité. 
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Cela montre bien qu'un marché de l'électricité libéralisé nécessite une régulation étatique forte, et 
ce n'est là pas le moindre des paradoxes, pour assurer que les relations contractuelles soient bel 
et bien en adéquation avec la réalité physique. Si une telle régulation n'existe pas, tous les coups 
sont permis, y compris la resquille. Sans autorité de régulation, qui contrôlerait si l'électricité 
contractuellement vendue par Axpo – qui est le nouveau nom de Watt – à Migros a été 
effectivement produite ou que Axpo n'a pas vendu deux fois la même électricité? Sans autorité de 
régulation, qui fixe les tarifs d'utilisation du réseau? Sans législation spécifique, qui fixe les règles 
de calcul pour les tarifs d'utilisation de ce réseau? Faut-il se baser sur la valeur à neuf du réseau, 
sa valeur au bilan de l'entreprise ou le montant des frais d'entretien annuels? 

Tous ces éléments-là, la ComCo les a ignorés lorsqu'elle a décidé d'ouvrir le marché de 
l'électricité sur la base de la loi sur les cartels. Or, cette loi est insuffisante car elle ne dit pas 
comment le marché doit être organisé. Or, ce marché ne peut s'organiser tout seul dans la 
mesure où il est en désaccord avec les lois de la physique. Mais, la Commission de la 
concurrence est payée pour faire régner la concurrence et pas pour connaître la physique. Quant 
au Tribunal fédéral, il applique les lois juridiques et a horreur des vides. Quant aux lois de la 
physique, il n'a pas à les connaître non plus. 

C'est bien l'absence de lois spécifiques sur les plans fédéral et cantonal qui a conduit la 
Commission de la concurrence et le Tribunal fédéral à appliquer la loi sur les cartels, créant ainsi 
par cette décision une situation potentiellement chaotique, car il faut le relever encore une fois, 
ces décisions de la Commission de la concurrence et du Tribunal fédéral n'ont rien réglé, 
puisqu'elles ne disent rien de la rétribution de l'utilisation des réseaux, ce qui permet de nourrir 
des conflits juridiques potentiellement interminables. 

C'est bien d'une telle situation qu'il s'agit, de prévenir dans l'attente d'une législation fédérale et 
c'est ce qu'a fait le Grand Conseil du canton de Fribourg, unanime, en adoptant une loi similaire à 
la nôtre. 

Les conséquences d'un vide juridique en matière d'électricité menacent d'être plus graves encore 
pour notre canton qu'elles ne l'auraient été pour le canton de Fribourg, puisque les prix chez nous 
sont plus élevés que dans le canton de Fribourg – cela a déjà été relevé –, ce qui fait que notre 
canton est plus susceptible d'intéresser les courtiers – pour ne pas dire les spéculateurs –, telle 
cette entreprise genevoise dont nous avons reçu un courrier et qui nous menace de foudres 
célestes si nous adoptons le projet de loi dont nous débattons. Cette entreprise, SwissElectricity, 
n'est à ne pas confondre avec Swisselectric, qui est l'entreprise faîtière de gestion du réseau 
d'interconnexion. 
La commission s'est évidemment inquiétée du niveau élevé des prix de l'électricité dans notre 
canton pour constater que ces prix ne résultent pas d'une mauvaise gestion, mais de certains 
choix politiques, également de la rareté des ressources hydrauliques de notre canton et de choix 
d'investissements qui ont déjà été évoqués et que l'on peut juger erronés aujourd'hui, mais qui 
découlaient bien, à l'époque, de la priorité que l'on mettait dans l'autonomie énergétique du 
canton. Ce choix de la collectivité, Neuchâtel doit aujourd'hui l'assumer, que ce soit au travers 
d'un prix de l'électricité plus élevé que la moyenne suisse ou, au cas où on laisserait une 
concurrence sans règle s'instaurer, au travers la recapitalisation par de l'argent public des 
entreprises électriques du canton, qui, rappelons-le, sont toutes des entreprises publiques, ainsi 
que nous avons dû le faire récemment avec GANSA.  

Notre canton ne peut donc espérer solder les factures du passé en ouvrant ses portes à une 
concurrence sauvage.  
La convergence de nos tarifs avec ceux de la Suisse est un objectif auquel nous pouvons 
souscrire et la commission a d'ailleurs choisi de l'inscrire dans le projet de loi. Cet objectif est 
également poursuivi par les distributeurs du canton et s'est déjà concrétisé par la fusion en cours 
entre ENSA et EEF, qui a déjà permis un certain nombre de progrès, comme l'a relevé M. Jean-
Bernard Wälti tout à l'heure. Pour que cette fusion et cette convergence puissent se dérouler dans 
les meilleures conditions possibles, il faut que le cadre légal soit similaire entre les deux cantons 
qui sont partie prenante à ce rapprochement électrique. 

Il faut donc bien admettre, que l'on soit pour ou contre la libéralisation des marchés de l'électricité, 
que celle-ci ne peut se faire au coup par coup et que, jusqu'à nouvelle décision du Parlement 
fédéral ou du peuple, la voie de la sagesse consiste dans le maintien du monopole qui, à part 
cela, a été voulu par le peuple. Ce monopole légal doit évidemment s'accompagner d'un mandat 
de prestations, mandat qui, de toute manière, est lié à l'exploitation du réseau, puisque ce réseau 
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est d'utilité publique, qu'il le restera et restera toujours un monopole naturel. Cela signifie donc 
que, sous réserve de la question du monopole de vente, une loi telle que nous discutons sera 
indispensable à l'application de toutes futures législations fédérales et aurait également été 
nécessaire à l'application de la LME. 

Le groupe socialiste est donc persuadé que le projet de loi dont nous débattons permettra d'éviter 
les dérapages liés à une concurrence sans règle, permettra la poursuite sereine de la 
réorganisation du secteur électrique de notre canton et permettra de fixer le cadre des mandats 
de prestations de toute manière nécessaire à l'application d'une future loi fédérale. 

C'est dans cet esprit que nous vous invitons à prendre acte du rapport et à adopter le projet de loi. 
Quant à l'amendement des groupes radical et libéral-PPN déposé, nous ne nous y opposerons 
pas, dans le sens où il traduit bien l'esprit dans lequel la commission a travaillé, esprit qui était de 
mettre en place les dispositions de protection du monopole qui soient temporaires. De toute 
manière, il faudra bien, au moment où une nouvelle législation fédérale sera adoptée, qu'une loi 
cantonale d'application soit adoptée par notre autorité. Cette loi pourrait faire l'affaire, c'est ce qu'il 
conviendra de voir le moment venu. Nous pouvons donc admettre que l'on dise que cette loi à une 
durée limitée et peut-être que l'on en viendra d'ici quelques années à reprendre une bonne partie 
de ces dispositions, à l'exception du monopole lié au commerce de l'électricité.  

 
Le président: – Puisque les responsables des groupes se sont prononcés, nous demandons à 
ceux qui prendront ensuite la parole d'être succincts. Nous vous remercions. 

 
M. Roger Burkhard: – Nous n'allons pas refaire une quatrième fois dans cet hémicycle ce que 
vous venez d'entendre sur l'énergie électrique, nous serons donc très bref. 

Le groupe libéral-PPN a pris acte du rapport de la commission "approvisionnement électrique "et 
du projet de loi sur cet approvisionnement et nous la remercions pour l'excellent travail accompli. 
A priori, ce projet de loi est totalement antilibéral puisqu'il consiste à maintenir un monopole et 
notre groupe ne devrait même pas entrer en matière. Toutefois, soucieux de la bonne qualité des 
services, et notamment de la distribution électrique dans notre canton, nous avons étudié 
attentivement le projet de loi proposé. Il est vrai qu'un monopole, de fait, existe aujourd'hui depuis 
fort longtemps dans notre canton. 

La proposition de cette loi a donc pour but de garantir pour notre canton un approvisionnement 
sûr et efficace pour tous les secteurs économiques jusqu'au plus petit consommateur privé. Il est 
un fait et tout le monde est au courant que l'électricité dans notre canton est l'une des plus chère 
de Suisse, mais chacun d'entre nous en connaît les raisons et il serait inutile de refaire l'histoire 
aujourd'hui. 

Force est de constater qu'il n'existe, dans le domaine électrique, aucune règle – calcul du timbre, 
type de comptage, contrôle de production – et une ouverture du marché dans ces conditions 
serait source de conflits et de procédures coûteuses pour tout le monde. Le Conseil fédéral met 
actuellement au point une loi qui devrait entrer en vigueur en 2007. Une loi cantonale, comme 
proposée, permettrait, en attendant une loi fédérale, d'éviter un éventuel marasme dans le secteur 
électrique. 

Au vu des différentes considérations énoncées, le groupe libéral-PPN, dans sa grande majorité, 
approuvera le projet de loi tel que présenté. 

 
M. Raphaël Comte: – Le 22 septembre 2002, le peuple suisse a refusé, à une très courte majorité, 
la loi sur le marché de l'électricité suite à un référendum de la gauche. Cette loi avait pour but 
d'assurer une seine concurrence sur le marché de l'électricité tout en évitant une libéralisation 
sauvage et non contrôlée. A l'époque, les partisans de la loi sur le marché de l'électricité avaient 
mis en garde contre le refus d'une telle loi, que la libéralisation se ferait, mais sans aucun garde-
fou, le marché de l'électricité étant soumis, en l'absence d'une loi spéciale, à la loi sur les cartels. 

La gauche ne peut donc s'en prendre qu'à elle-même si le référendum qu'elle a lancé a conduit à 
une libéralisation non contrôlée du marché de l'électricité. 

Le parti radical suisse et le parti radical neuchâtelois ont soutenu la loi sur le marché de 
l'électricité dans le but d'aboutir à une libéralisation raisonnable et contrôlée du marché de 
l'électricité, ceci dans l'intérêt de l'ensemble de la population et de l'économie par une baisse des 
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prix pour les consommateurs privés et pour les entreprises, notamment pour les PME, créatrices 
d'emplois et de richesses. 

Pour le parti radical, un monopole cantonal dans le domaine de l'électricité ne saurait avoir qu'un 
caractère provisoire. Une loi fédérale permettant une libéralisation rapide du marché de l'électricité 
doit voir le jour. 

Cette libéralisation doit se faire de manière raisonnable, en tenant compte notamment de la 
nécessité de garantir la sécurité de l'approvisionnement électrique. Libéralisation ne signifie pas 
anarchie, des règles claires doivent être fixées pour tenir compte de tous les intérêts privés et 
publics en présence, en mettant l'accent sur l'intérêt des consommateurs. 

Les entreprises neuchâteloises doivent actuellement subir des prix très élevés par rapport aux 
autres cantons suisses. Cette situation ne pourra changer qu'avec la libéralisation du marché de 
l'électricité, la concurrence permettant au consommateur de choisir son fournisseur d'énergie et 
d'exercer ainsi une pression sur les prix. 

A titre personnel, nous ne voterons pas la loi qui nous est proposée, estimant que la gauche porte 
l'entière responsabilité de la situation par son opposition à la loi sur le marché de l'électricité. A 
notre avis, il n'appartient pas à la droite d'éteindre les feux que la gauche a elle-même allumés. 

 
M. Christophe Untersee: – Rappelons ce que cette loi veut faire dans le domaine de l'électricité. 
Elle parle d'approvisionnement de l'électricité et non de transport, voire d'alimentation des clients. 
Elle crée un monopole de droit pour tous les distributeurs afin qu'ils puissent continuer de faire 
des bénéfices sur les consommateurs. Elle évite la compétition entre distributeurs du canton et de 
Suisse: aucune concurrence. Elle freine le mouvement inévitable, le regroupement des 
distributeurs – villes, petits villages –, qui aura pour conséquence de ne pas baisser le prix du 
kilowattheure, que nous rappelons 1,6 fois plus cher que les cantons voisins. Elle garde un 
kilowattheure cher, voire trop cher, et n'avantage pas les industriels à s'installer dans notre région. 
D'un côté, nous faisons la promotion économique et de l'autre nous taxons. Nous vous posons la 
question! 

En faisant cette loi, nous évitons de traiter de la taxe de passage sur les lignes que les "pro-loi" 
pensent compliquée. Pour nous, ce travail a déjà été fait lors d'Expo.02, puisqu'un fournisseur 
autre que la ville de Neuchâtel a alimenté la manifestation. 

Nous rappelons que la sécurité, l'entretien, l'amortissement du réseau actuel peuvent être 
financés par cette taxe de passage payée par l'approvisionneur, il suffit de la calculer.  

Ce n'est pas une position courageuse que de créer un statu quo, avec les risques d'être contraire 
aux décisions du Tribunal fédéral. En effet, nous aurions pu nous préparer à cette ouverture 
immuable que de se retrouver en 2007 en même position que maintenant. 

Si au moins le bénéfice du coût du kilowattheure restait dans le canton, on pourrait en discuter, 
mais que ce coût aille alimenter, par l'intermédiaire d'ENSA-EEF, le canton de Fribourg, nous 
nous posons sérieusement la question et nous vous la posons. 

Nous rappelons également que la ComCo émet des doutes quant à la possibilité pour un canton 
d'instituer un monopole de droit en faveur d'une entreprise électrique. 

Nous espérons tout simplement que nous n'aurons pas à payer des frais ou amendes sur les 
litiges entre approvisionneurs, distributeurs, clients, qui se sont appuyés sur cette loi. Nous ne 
sommes pas pour une libéralisation sauvage de l'électricité, par contre cela aurait pu et dû 
pousser les petits distributeurs à se regrouper et à créer un système de taxe au kilomètre et au 
kilowattheure. Nous le rappelons, on aurait été prêt pour 2007. 

En effet, qu'il y ait autant de villages qui distribuent de l'électricité et qui ont le monopole n'est tout 
simplement pas économique. Pourquoi baisser les prix? Technique, non plus technique, 
constitution du réseau en cas de panne, innovateur de nouvelles énergies renouvelables par les 
moyens et les connaissances de les étudier qu'un grand distributeur, à notre avis, la politique 
pourrait mettre de l'ordre dans ce marché et se préparer à 2007 sous une ouverture du marché 
régulée par la Confédération. 

Le spectre de la peur! nous vous demandons de ne pas vous soumettre à la peur de certains et 
que le train est en marche, on peut juste l'aiguiller correctement pour 2007. De ce fait, nous vous 
demandons de ne pas entrer en matière sur cette loi. 
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M. Damien Cottier: – Tout d'abord nous devons nous excuser auprès de notre groupe 
parlementaire puisque, pour une fois, nous n'allons pas être d'accord avec lui. Nous avons deux 
problèmes avec ce projet de loi. Le premier, c'est qu'il contrevient à l'ensemble de nos principes 
politiques en instaurant un monopole public de droit pour plusieurs raisons évoquées par plusieurs 
de nos préopinants, nous pensons que ce n'est pas la peine d'y revenir. Le deuxième, c'est que 
nous avons un sérieux doute juridique quant à la validité de ce monopole de droit, puisque le 
Tribunal fédéral, lorsqu'il a traité de l'arrêt de la question fribourgeoise, a bien dit qu'il se posait lui-
même de sérieuses questions quant à la possibilité pour un canton d'instaurer ce monopole 
public. D'après lui, il faudrait voir si ce monopole serait justifié par un intérêt public – point 1 – et 
que cet intérêt public soit proportionné au but visé. Effectivement, la Constitution fédérale, dans 
son article 36, dit bien que toute restriction d'un droit fondamental doit être justifiée par un intérêt 
public et doit être proportionnée au but visé. 

Or, la liberté économique, appelée anciennement la liberté du commerce et de l'industrie, est un 
droit fondamental. Pour restreindre ce droit d'accéder au marché, pour les personnes qui le 
souhaiteraient, il faut donc qu'il y ait un intérêt public à défendre et que ce soit proportionné. Le 
fait qu'il y ait intérêt public à préserver une certaine sécurité du marché et de l'approvisionnement, 
nous ne le contestons pas et pensons que le député Pierre Bonhôte a raison de dire qu'il y a des 
règles du jeu qui sont nécessaires pour une libéralisation du marché et qu'une libéralisation 
sauvage est dangereuse. C'est d'ailleurs précisément ce que la LME prévoyait: une 
réglementation de cette libéralisation inéluctable. Mais le fait que l'on doive passer par un 
monopole public pour garantir l'approvisionnement, ce n'est pas certain du tout. N'y a-t-il pas 
d'autres moyens ayant une restriction moindre aux droits fondamentaux pour parvenir au même 
but? Nous n'en sommes absolument pas sûr et c'est même l'inverse, puisque la proposition du 
législateur fédéral prouvait par A plus B qu'il y a des possibilités d'assurer une qualité du réseau et 
l'approvisionnement tout en évitant les monopoles publics, simplement en prévoyant des moyens. 
C'est ce qui était prévu et sera prévu dans la LME 2, en assurant certaines sécurités. Il y a donc 
des possibilités d'arriver aux buts visés par la commission – sécurité d'approvisionnement, 
sécurité du réseau –, sans passer par ce moyen-là, qui est très restrictif aux libertés 
fondamentales, sans instaurer un monopole public. 

Il nous semble donc que la commission devrait reprendre son dossier en voyant qu'elles sont les 
moyens qu'elle a pour arriver à ce même but, en passant par des moyens qui soient moins 
restrictifs.  

 
M. Bernard Matthey: – Nous aimerions replacer le projet de loi dans un cadre un peu plus 
historique, vous verrez pourquoi. En juin 1944, les armées alliées débarquaient en Normandie, 
puis en Provence, pour libérer l'Europe des sociétés fascistes et nationales socialistes. Les 
libérateurs, des anglo-saxons, apportaient avec eux les grandes règles de la démocratie libérale à 
une Europe qui avait passé d'une société corporatiste venant du Moyen Age à sa dérive 
autoritaire fasciste. 

Personne dans cette salle, du moins nous l'espérons, ne regrette la disparition du national-
socialisme, mais chacun doit en admettre les conséquences positives et négatives, en particulier 
la rudesse du marché inhérente à l'accroissement des libertés individuelles. Si les Ricains 
n'étaient pas là, les choses seraient différentes aujourd'hui, mais pas nécessairement meilleures, 
mais à coup sûr, les parlementaires de gauche n'auraient pas à critiquer le libéralisme qu'ils 
détestent tant.  

En 1944, il eut bien quelques résistances à l'arrivée des libérateurs libéraux. Le général Charles 
de Gaulle en particulier bataillât ferme pour créer la régie Renault, Elf, nationaliser les chemins de 
fer, organiser EDF (Electricité de France) et d'autres grandes régies nationales. La Suisse 
conservatrice dû elle aussi mettre de l'eau dans son vin et elle en met encore tous les jours, voyez 
les prochaines votations fédérales sur La Poste. 

La libéralisation du marché de l'électricité est décidée à l'échelle de l'Europe. Le peuple suisse a 
choisi de s'y opposer et l'on doit rappeler que cette libéralisation ne fait pas partie des accords 
bilatéraux. En Suisse, la libéralisation du marché de l'électricité n'est donc pas inéluctable, ce qui 
convient bien à votre serviteur, qui est convaincu qu'en matière d'approvisionnement énergétique, 
un domaine stratégique, l'Etat se doit d'être présent. Encore faut-il s'en donner les moyens et y 
associer des hommes de haute valeur! 
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Que l'on cherche à se prémunir des conséquences incertaines d'une décision juridique, rien que 
de très normal, mais nous aurions aimé que le projet de loi qui nous est soumis soit le point de 
départ, et pourquoi pas le modèle, d'une politique ambitieuse et prospective de l'énergie électrique 
pour la région et pour le pays. Nous attendions une contre-attaque soigneusement préparée, à 
même de permettre à des autorités partageant avec nous une certaine idée de l'énergie d'occuper 
le terrain de la sécurité d'approvisionnement à long terme et de rejeter à la mer les marchands du 
temple. Or, avec le présent projet de loi, nous sommes en présence d'une ligne de défense 
bricolée, édifiée hâtivement et construite par des territoriaux qui ont déjà décidé de l'abandonner 
au premier coup de feu, mais qui veulent conserver le plus longtemps possible quelques pouvoirs 
et privilèges financiers. On nous propose une loi imprégnée d'un corporatisme étroit et 
monopolistique qui est sans ambition et sans vision. Ce n'est pas quelques électrons solaires ou 
éoliens surpayés par des consommateurs naïfs qui feront une politique énergétique responsable. 

Nous attendions une contre-attaque avec démonstration de l'intelligence et de la vision d'avenir de 
l'Etat, nous pensons à ceux qui ont planifié, construit et financé nos grands barrages, nous 
n'avons qu'un contre-feu provisoire qui ne nous convient évidemment pas. Ce sera donc non. 

 
Le président: – Il est 13 h 30 et la grande tristesse est que le conseiller d'Etat aimerait bien que 
l'on mette sous toit cette loi aujourd'hui. Acceptez-vous que l'on prolonge pendant un quart 
d'heure pour mettre cette loi sous toit? Il est fantastique de vous voir une fois dans la session 
unanimes! 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
n'allons pas abuser de votre temps, mais nous vous remercions de continuer un instant les débats 
pour arriver au vote sur cette loi. 

Nous tenons tout d'abord à remercier les membres de la commission qui ont travaillé au cours de 
nombreuses séances, avec des auditions, et qui ont, dans les différentes interventions – chaque 
rapporteur de groupe était un membre de la commission – bien résumé la situation. 

Nous ne revenons pas sur la situation du marché de l'électricité en Suisse et sur l'ouverture des 
marchés, nous tenons simplement à dire à M. Bernard Matthey qu'il aime bien critiquer ce que 
font les autres, mais parfois il faudrait aussi qu'il regarde dans son jardin. 

Nous aimerions tout simplement vous dire que nous avons une situation difficile et cela nous 
l'avons admis. Nous voudrions aussi rassurer M. Christophe Untersee et lui dire que nous nous 
préoccupons, dans les milieux de l'énergie électrique, de diminuer les coûts. Nous souhaitons 
vraiment qu'aucune entreprise ne vienne pas dans le canton à cause du prix de l'électricité. 

Depuis douze ans, le prix de l'électricité livrée par ENSA a baissé d'une manière tout à fait 
sensible, soit plus de 15%, malgré l'augmentation du coût de la vie. Nous aimerions aussi rappeler 
que pour les moyennes entreprises, qui consomment environ 500.000 kilowattheures, le prix dans 
notre canton n'est pas si élevé que cela, puisque la moyenne suisse est de 15,20 centimes et 
ENSA le fournit à 16,7 centimes. Nous savons que quelques communes ont un tarif un peu plus 
haut. Le Locle est un cas particulier, il a eu des conditions difficiles, mais actuellement, avec le 
regroupement des EEF, nous arrivons à trouver des solutions au sein de la holding. 

Nous avons déjà entendu plusieurs critiques par rapport à la future fusion ENSA-EEF, mais c'est 
pour nous, dans le canton, le seul moyen que nous avons de maîtriser les coûts de l'énergie. Il 
faut savoir qu'EEF a, dans les coûts suisses, en général, les prix les plus bas. 

A ce propos, nous voulions aussi dire, quand on compare les entreprises, que pour les grandes 
entreprises qui consomment plus de 1,5 million de kilowattheures, la moyenne suisse est à 17,20 
centimes et qu'ENSA le fournit à 17,76. Ce n'est donc pas 1,6 fois de plus. Ce chiffre, nous 
l'admettons volontiers – c'est Monsieur prix qui l'a dit –, mais c'est sur l'ensemble, avec les 
consommateurs que nous sommes. Cela est vrai, nous payons notre énergie un peu plus cher 
que la moyenne suisse, nous l'admettons volontiers. 

Les efforts sont faits et pour ENSA cela a été un effort incessant de ces quinze dernières années. 
Nous avons restructuré GKW qui nous fournissait, quand elle était en pleine production, le tiers de 
toute l'énergie de notre canton, il ne faut pas l'oublier, mais les investissements ont été trop 
importants, cela a été signalé. 



906 
Séance du 1er septembre 2004 

Nous avons aussi supprimé nos agences et les installations intérieures. Nous avons diminué les 
ateliers d'ENSA, nous avons rediscuté tous nos contrats d'approvisionnement et c'est pour cette 
raison que nous sommes arrivé à avoir une diminution des coûts. On l'admet volontiers avec ceux 
qui ont apporté des critiques, c'est un fait, mais nous voulons encore travailler sur ce dossier. Par 
rapport au communiqué de presse de la CNCI, nous pouvons vous dire que nous rencontrons ses 
responsables le 1er octobre prochain pour premièrement leur expliquer notre stratégie de 
diminution de coûts et aussi l'évolution que l'on prévoit. 

Par rapport à lettre que vous avez reçue de M. Stéphane Genoud, nous pensons qu'il n'est pas 
nécessaire de s'y arrêter beaucoup, c'est un marchand d'électricité qui estime que chez nous les 
choses ne sont pas bien conduites. Pour lui, ce qui compte – cela a aussi été dit –, c'est de 
pouvoir vendre de l'électricité sans avoir de règles à respecter. 

Concernant les problèmes juridiques, pour répondre à M. Damien Cottier, c'est surtout le Tribunal 
fédéral qui les pose, vu qu'il a pris une décision où ensuite il n'y a aucune règle pour, en 
particulier, les prix de transport et pour réglementer le marché. C'est pour cette raison que nous 
pouvons admettre cette loi, nous pouvons l'accepter, puisqu'elle est intermédiaire entre la 
situation actuelle et la situation future, puisque la loi fédérale sur l'ouverture des marchés de 
l'électricité devrait se faire dès l'année prochaine en votation et ensuite une mise en application 
pour 2007. C'est donc une loi qui serait intermédiaire et c'est pour cette raison aussi que nous 
pouvons accepter l'amendement. Il aurait pu être rédigé à peine différemment, mais nous n'allons 
pas en faire une histoire. C'est un amendement qui montre bien que cette loi aura une fin au 
moment où la nouvelle loi d'application de la loi sur l'ouverture des marchés de l'électricité pourra 
entrer en vigueur. Voilà! Donc, dans ce climat, nous pouvons accepter cela. 

Concernant le postulat, si vous voulez le prendre aujourd'hui, pourquoi pas, mais si vous voulez le 
prendre à la session prochaine, nous en reparlerons, cela presse moins que le projet qui vous est 
présenté ici. 

Nous voulons encore dire que cela nous permet aussi de déterminer ces aires de desserte et rien 
n'est aussi simple que l'on veut bien le dire. Avec M. Gilbert Hirschy nous avons parlé de La Goule 
et quand nous leur avons demandé l'aire de desserte, ils nous ont dit oui, il y a Les Brenets, mais 
il y a aussi La Chaux-de-Fonds, Fontaines et Cernier. Nous n'y avions pas pensé tout de suite, 
mais il est vrai que dans la région des Convers il y a plusieurs bâtiments qui sont ravitaillés par La 
Goule. Voyez donc qu'une aire de desserte n'est pas aussi simple à déterminer que l'on veut bien 
le dire lorsqu'on en parle la première fois. 

Voilà pourquoi nous vous remercions d'entrer en matière sur cette loi et nous pourrons reprendre 
le débat beaucoup plus chaud lors de la votation de la loi fédérale, qui devrait intervenir l'automne 
prochain. 

 
M. Bernard Matthey: – Nous avons une petite remarque et nous interpellons le conseiller d'Etat 
Pierre Hirschy. Nous avons essayé de faire un discours un peu cohérent en nous référant à 
l'histoire. La seule réponse que nous avons est: "Monsieur Bernard Matthey devrait regarder dans 
son jardin." C'est une attaque personnelle Monsieur le conseiller d'Etat. Nous aimerions bien que 
vous nous disiez ce qu'il y a dans notre jardin ou que vous nous l'écrivez par lettre recommandée. 
Nous prenons le temps, l'effort, la réflexion de faire une réflexion générale sur l'énergie et vous 
nous répondez que nous devons regarder dans notre jardin. Peut-être y a-t-il du chanvre, mais 
nous ne le croyons pas, il y a peut-être d'autres choses, mais nous trouvons ce procédé 
inadmissible. 

 
Le président: – L'entrée en matière étant combattue, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée à une majorité évidente.  

 
M. Damien Cottier: – Nous avions fait une proposition de renvoi en commission pour le second 
débat. 
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Le président: – Nous allons voter le renvoi en commission. 

On passe au vote. 

 
Le renvoi du rapport en commission du rapport est refusé à une majorité évidente. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur l'approvisionnement électrique (LAEE) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement des groupes radical et libéral-PPN 
qui est le suivant, accepté par le Conseil d'Etat.  

 
Article premier   1La présente loi a pour but de garantir l'approvisionnement final en énergie 
électrique, tâche considérée comme d'intérêt public, dans l'attente d'une législation fédérale 
en la matière. 
2La présente loi devient caduque dès l'entrée en vigueur d'une législation fédérale en la 
matière. 

 
L'amendement des groupes radical et libéral-PPN est accepté non combattu 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 12. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi sur l'approvisionnement électrique (LAEE) est adopté par 79 voix contre 12. 

 
Le président: – Le postulat sera traité à la prochaine session. Nous vous remercions de votre 
participation et nous levons la séance. 

 
Séance levée à 13 h 40. 

Session close. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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GRÂCE 04.031 
 

 

 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 
 
(Du 30 juin 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
La commission a siégé le 30 juin 2004, en présence de Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, 
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, et de M. Etienne Robert-
Grandpierre, directeur du service de la justice. 

Tous les commissaires étaient présents. 

La commission a statué sur la demande de grâce qui lui était présentée. Elle a fait siennes les 
conclusions du Conseil d'Etat à l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 30 juin 2004 

Au nom de la commission 
des pétitions et des grâces: 

Le président, Le rapporteur, 
J. WALDER S. VUILLEUMIER 
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BATIMENT POUR LE CONSERVATOIRE 
DE MUSIQUE ET LA HAUTE ECOLE DE GESTION 04.030 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
38.400.000 francs pour la construction et l'équipement d'un 
bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel 
et à la Haute école de gestion, sur le site Crêt-Taconnet Est / 
Ecoparc, à Neuchâtel 
 
(Du 12 mai 2004)  
 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le présent rapport fait suite au crédit d'étude de 1.500.000 francs accordé par le Grand Conseil le 
3 septembre 2002 en vue de la construction d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique 
de Neuchâtel et à la Haute école de gestion (référence: rapport 02.012, du 8 mai 2002, "Bâtiment 
pour le Conservatoire de musique et la Haute école de gestion"). 

Le Grand Conseil avait reconnu les besoins en locaux pour les deux établissements précités ainsi 
que la qualité et l'importance de ces écoles. 

Depuis 2002, la situation immobilière du Conservatoire s'est encore détériorée. Actuellement, 
l'enseignement est dispensé sur cinq sites différents en ville de Neuchâtel et à Peseux. En outre, il 
est avéré que plusieurs professeurs sont contraints de donner leurs leçons à domicile. Des 
auditions ont dû être supprimées, faute de locaux. 

Avec ses quelque 1400 élèves, dont 118 en section préprofessionnelle et professionnelle, le 
Conservatoire de musique de Neuchâtel doit pouvoir répondre à son développement qui est 
particulièrement marqué au niveau de la section "Ecole de musique". La construction du nouveau 
bâtiment sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc permettra également de renforcer la position du 
Conservatoire neuchâtelois dans la mise en place de la future Haute école de musique de Suisse 
romande prévue en réseau (HEMSR). 

Les activités de la Haute école de gestion de Neuchâtel (HEG) ont continué à se développer au 
cours de ces deux dernières années, dans toutes les missions HES. Ce développement s'est 
traduit par un accroissement de l'effectif aussi bien des étudiants que du corps des professeurs 
HES permanents. 

L'autorisation HES délivrée par le Conseil fédéral est intervenue à la suite d'un audit effectué par 
un groupe d'experts internationaux qui a classé la HEG de Neuchâtel parmi les meilleures de 
Suisse. 

La HEG offre deux filières conduisant au diplôme HES et trois filières au niveau postgrade 
permettant ainsi à l'école d'occuper une position particulièrement favorable. 

La HEG, qui compte 626 élèves à la rentrée 2003-2004, est largement insérée dans la vie 
économique et contribue à son rayonnement dans la région. 
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Le développement des activités de la HEG a conduit à un élargissement notable de son bassin de 
recrutement. Alors que les formations de base drainent l'essentiel de leurs étudiants dans la 
région neuchâteloise et l'arc jurassien, les filières postgrades s'étendent en majorité bien au-delà 
du bassin proche, ce qui souligne la nécessité d'une localisation appropriée de l'école. 

Dans le cadre des analyses approfondies effectuées à la suite de l'obtention du crédit d'étude, 
d'une part, et de l'optimisation du projet, d'autre part, une attention particulière a été portée aux 
aspects suivants: 

– Coût des travaux, mesures d'économies, options techniques et écologiques, développement 
durable, aspects fonciers, aménagement des locaux, équipements, formes de financement, 
subventions fédérales, soutiens privés. 

La pertinence de la réalisation de ce projet nous paraît évidente compte tenu des besoins avérés 
des deux écoles, de la disponibilité actuelle de l'emplacement sur lequel il peut être construit, de 
l'importance de cette localisation et du resserrement des subventions fédérales pour la part de la 
HEG, au titre de la construction, voire la suppression à terme de celles-ci. Les synergies que cette 
réalisation permettra, notamment dans les espaces partagés entre les deux établissements, doit 
également être prise en considération. 

Le terrain sur lequel s'implantera cette construction (7315  m2) est la propriété de CFF immobilier. 
Un droit de superficie de 99 ans sera accordé à l'Etat de Neuchâtel. Le loyer annuel de ce droit se 
monte à 127.200 francs. 

Le coût estimatif de construction (comprenant également les charges liées au mobilier, aux 
équipements spécifiques, aux instruments, aux taxes ainsi qu'au loyer du droit de superficie 
durant la construction) s'élève à 46.900.000 francs. Une analyse approfondie a été effectuée en 
ce qui concerne l'investissement en établissant des comparaisons entre investissement propre et 
investissement par un tiers (location pour l'Etat) et des contacts ont été pris à ce sujet avec deux 
investisseurs potentiels qui ont présenté des propositions qui conduiraient à terme à une dépense 
supplémentaire, pour l'Etat, de l'ordre de 3.700.000 francs. Dès lors et dans une optique 
économique, nous optons pour un financement par l'Etat engendrant des charges moins élevées 
et garantissant une maîtrise du projet et de meilleures perspectives pour l'économie cantonale et 
les entreprises neuchâteloises, tout en évitant d'aggraver plus lourdement le budget annuel de 
fonctionnement du canton. 

Le coût estimatif de construction de 46.900.000 francs pourra être ramené à 38.400.000 francs 
compte tenu de la subvention fédérale pour la part HEG (7.000.000 francs au minimum selon la 
prise de position de l'OFFT) et d'un apport de 1.500.000 francs de l'Association des amis du 
Conservatoire de musique de Neuchâtel qui s'engage à financer certains aménagements et 
équipements de la salle de concerts ainsi qu'une partie des instruments. 

L'investissement net à charge de l'Etat, de 38.400.000 francs, qui fait l'objet de la présente 
demande de crédit pourra également être amorti de manière extraordinaire au moment de la vente 
des deux bâtiments du Conservatoire, sis à Clos-Brochet 30-32, dont la valeur avait été estimée 
en 2001 à 4.250.000 francs. 

Les frais annuels supplémentaires occasionnés par l'installation du Conservatoire de musique de 
Neuchâtel et de la HEG, dans le nouveau bâtiment Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, ont été évalués 
de manière approfondie. Les charges nouvelles liées au fonctionnement des deux écoles sont 
estimées à 311.400 francs. Ce montant sera entièrement compensé par l'économie de 315.000 
francs au total que réaliseront les deux établissements sur les loyers qu'ils payent actuellement. 
Par contre, l'amortissement annuel du crédit d'investissement (construction, mobilier et 
équipements) chargera les comptes de fonctionnement de l'Etat de 1.700.000 francs et les 
intérêts annuels sur le crédit moyen investi représenteront une dépense de 700.000 francs. 

La réalisation de ce projet, à proximité de la gare et des transports publics, s'inscrit pleinement 
dans le concept du RUN, sur un site donné en exemple par le Conseil fédéral dans son rapport 
sur la politique des agglomérations. Cette construction permettra de répondre aux besoins 
reconnus du Conservatoire de musique de Neuchâtel et de la Haute école de gestion et 
renforcera l'attractivité de ces deux écoles dans la situation de concurrence intercantonale et 
nationale où elles seront de plus en plus amenées à se situer. 
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1. INTRODUCTION 

Le 3 septembre 2002, le Grand Conseil adoptait, par 73 voix contre 27, le décret portant octroi 
d'un crédit d'étude de 1.500.000 francs en vue de la construction d'un bâtiment destiné au 
Conservatoire de musique de Neuchâtel et à la Haute école de gestion sur le site Crêt-Taconnet 
Est / Ecoparc, à Neuchâtel. 

Les intervenants qui se sont exprimés à l'occasion du débat ont notamment souligné l'importance 
et la qualité de l'une et de l'autre école, tant au niveau de la formation que de la culture. Ils ont 
également reconnu les besoins en locaux pour le Conservatoire de musique et la Haute école de 
gestion. 

A la suite de l'octroi du crédit d'étude, le Conseil d'Etat a désigné une commission chargée de 
poursuivre l'analyse de ce projet en tenant compte notamment des remarques formulées lors du 
débat au Grand Conseil. 

La commission, présidée par l'architecte cantonal, et comprenant les directeurs des écoles 
concernées, des représentants du corps enseignant, du Département de l'instruction publique et 
des affaires culturelles (DIPAC), de l'Association des amis du Conservatoire de musique de 
Neuchâtel, de CFF immobilier, d'un membre externe à l'administration cantonale et des 
mandataires, a examiné plus particulièrement les aspects suivants: 

– Optimisation du projet, coût des travaux, mesures d'économies, aspects fonciers / droit de 
superficie, parking souterrain, aménagement des locaux, équipements, formes de financement, 
subventions fédérales, soutiens financiers privés, etc. 

La commission a également bénéficié de la collaboration du service financier de l'Etat. 

Enfin, toute l'évolution du projet a été suivie par un contrôleur externe, spécialiste des aspects 
techniques et financiers du domaine de la construction qui a supervisé la définition et la 
qualification des besoins des deux écoles puis vérifié les éléments relatifs au coût de construction. 

2. RAPPEL DE LA SITUATION ACTUELLE 

2.1. Conservatoire de musique de Neuchâtel 

a) Enseignement 

Le Conservatoire de musique de Neuchâtel assure la formation musicale d'enfants, d'adolescents, 
d'adultes et participe activement à la vie culturelle régionale. 

Aujourd'hui, le Conservatoire compte 1383 élèves (1358 en 2001), à savoir: 

– 1265 élèves en section école de musique; 
– 118 élèves en section préprofessionnelle et professionnelle; 

Nous soulignons que 95% des élèves du Conservatoire sont neuchâtelois. 

Il n'est plus à démontrer qu'au-delà d'être un loisir, l'apprentissage de la musique participe au 
développement global de l'enfant et à l'épanouissement de la personnalité. Cette prise de 
conscience a conduit, dès 1989, à une progression importante du nombre des élèves et à une 
modification de la conception même de l'enseignement musical. La seule étude de la pratique 
instrumentale au sein de la section "Ecole de musique" est aujourd'hui complétée par des cours 
en groupe ou en atelier. 

Un nouveau règlement des études et des examens est entré en vigueur en août 2003 pour les 
élèves fréquentant la section professionnelle. Celui-ci correspond au plan d'études cadre en 
vigueur dans les Hautes écoles de musique (HEM). L'enseignement professionnel est divisé en 
cinq filières selon ce plan, à savoir: 
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– Filière I : enseignement instrumental ou vocal 
– Filière II : interprétation 
– Filière III : musique à l'école 
– Filière IV : direction d'orchestres et d'ensembles 
– Filière V : enseignements et domaines spéciaux 

Seules les filières I, II et V sont enseignées au sein du Conservatoire neuchâtelois. 

b) Haute école de musique (HEM) 

Les études se poursuivent au sein d'un groupe de travail intercantonal désigné par la Conférence 
intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP) en vue de la 
création d'une Haute école de musique de Suisse romande (HEMSR) qui sera organisée en 
réseau. 

Une convention intercantonale à laquelle adhéreront les cantons de Fribourg, Vaud, Valais, 
Neuchâtel et Genève précisera les droits et devoirs des partenaires de la HEMSR ainsi que son 
organisation. Cette convention devrait être soumise à la commission interparlementaire en 
principe en automne 2004 et aux parlements cantonaux au printemps 2005. L'ouverture de la 
HEMSR interviendra en principe à l'automne 2005. 

Le Conservatoire neuchâtelois entend être partenaire de la HEMSR dans les trois filières 
précitées. 

En temps voulu, le Grand Conseil sera saisi de ce dossier et des propositions vous seront 
présentées quant à la participation du Conservatoire neuchâtelois à cette haute école 
intercantonale. La loi sur le Conservatoire neuchâtelois devra être modifiée et la structure de 
direction devra être revue et adaptée en fonction de la mise en place de la HEMSR et des rôles 
respectifs qui seront dévolus aux différents sites du réseau. La participation du Conservatoire 
neuchâtelois à la HEMSR s'inscrit dans l'évolution du système éducatif suisse. Au plan romand, le 
modèle d'organisation prévoit une organisation en réseau. Le canton de Neuchâtel s'engage en 
vue d'une adhésion à cette institution qui permettra de maintenir un enseignement musical 
professionnel de haut niveau dans notre canton. A cet effet, le projet qui vous est soumis permet 
de renforcer de manière significative la position du canton de Neuchâtel dans les négociations en 
cours. 

c) Locaux et infrastructures actuels 

La situation s'est encore détériorée par rapport à la situation décrite en 2002. Malgré la location de 
six studios supplémentaires dans l'immeuble Crêt-Taconnet 30, à Neuchâtel, plusieurs 
professeurs sont contraints d'enseigner à domicile. 

De même, l'unique salle d'auditions d'une capacité de 85 places, au Faubourg de l'Hôpital 24, ne 
permet plus de répondre à l'organisation des auditions, stages, concerts et autres cours de 
groupes. Faute de locaux, 26 auditions ont dû être supprimées en 2003. Cette situation fragilise 
fortement les principes pédagogiques et risque, à terme, d'avoir des effets négatifs sur la qualité 
de l'enseignement et sur les prestations offertes par le Conservatoire. Elle provoque également 
des insatisfactions tant du côté des élèves que des professeurs qui sont contraints de travailler 
dans des conditions difficiles et souvent inadéquates. 

Les besoins en locaux pour le Conservatoire de musique de Neuchâtel sont reconnus. Ils sont 
prioritairement liés au développement de la section "Ecole de musique". La construction du 
bâtiment sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc permettrait de répondre à ces besoins et 
constituerait également un élément important à même de renforcer la position du Conservatoire 
dans la mise en place de la future HEMSR en réseau. 

d) Participation à la vie culturelle régionale 

Le Conservatoire de musique de Neuchâtel est un des acteurs importants de la vie et de 
l'animation culturelles régionales. Ses activités riches et diversifiées sont appréciées et suivies. En 
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2003, le Conservatoire a organisé 33 concerts, 14 ateliers/cours, 2 cours de Maître et 3 concours 
instrumentaux, dont un au niveau national. 

Ce dynamisme est reconnu. La presse en fait d'ailleurs régulièrement écho en soulignant les 
multiples activités qui sont développées ou proposées aux élèves, au public ainsi qu'aux sociétés 
et associations culturelles qui en bénéficient. 

L'apport du Conservatoire à la vie musicale est déterminant. De nombreuses sociétés peuvent, en 
effet, bénéficier de la collaboration ou de la participation régulière ou ponctuelle d'élèves ou de 
professeurs à leurs activités. Nous relevons tout particulièrement le rôle que tient le Conservatoire 
dans la formation des jeunes musiciens des fanfares neuchâteloises, en assurant l'organisation 
de cours spécifiques, ce qui a donné un élan décisif à la vie et au développement de nos fanfares 
dont 26 bénéficient des prestations du Conservatoire. 

L'Association des amis du Conservatoire de musique de Neuchâtel qui compte plus de 400 
membres contributeurs appuie les activités de cet établissement et soutient annuellement une 
trentaine d'élèves en leur offrant des bourses. Elle organise également des concerts qui 
rencontrent un très vif succès et qui souvent permettent à de jeunes musiciens professionnels de 
se faire connaître. 

2.2. Haute école de gestion 

Depuis le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil de mai 2002, les activités de la Haute école 
de gestion de Neuchâtel ont continué à se développer dans toutes les missions HES, 
conformément aux perspectives qui y étaient présentées. D’une manière générale, la HEG 
participe activement au développement du réseau constitué par la HES-SO et la Haute école ARC 
en cours de création. Ce développement s’est notamment traduit par un accroissement de 
l’effectif aussi bien des étudiants que du corps des professeurs HES permanents. 

Ces évolutions ont été ponctuées par la confirmation, à fin 2003, de l’autorisation HES délivrée par 
le Conseil fédéral, sur la base d’un audit effectué par un groupe d’experts internationaux (Peer-
Review). Ce dernier a évalué de manière positive l’ensemble des activités et développements de 
l’école, sa stratégie ainsi que la valeur et l’engagement de l’équipe des professeurs HES; il a 
également classé la HEG de Neuchâtel parmi les meilleures de Suisse. Ce passage fructueux de 
la première échéance HES déterminante ne doit toutefois pas, dans un environnement 
concurrentiel toujours plus soutenu et face à un public à juste titre exigeant, masquer la nécessité 
pour l’école d’être à même de confirmer sa bonne position sur la durée, par la pérennité de son 
dynamisme et de ses ressources comme par la qualité de ses prestations et de son accueil. 

Au plan financier, il est également à relever que les coûts de la formation de base sont conformes 
aux normes HES. Quant aux activités de formation postgrade, de recherche et services, elles sont 
financièrement autoporteuses et ne génèrent pas de besoins de financement cantonal 
supplémentaire. 

a) Missions de formation 

Dans le domaine des formations de base conduisant au diplôme HES, la HEG de Neuchâtel offre 
deux filières dont le profil est le suivant: 

– l’économiste d'entreprise HES, grâce à l'orientation pratique des études et à l'activité 
professionnelle préalable, possède les connaissances et compétences lui permettant d'être 
directement opérationnel au terme des études, dans des secteurs d'activité et fonctions 
diversifiés; 

– l'informaticien de gestion HES possède les connaissances et compétences lui permettant 
d'être actif dans la conception de systèmes d'information. Il est apte à intégrer des projets 
informatiques au titre de maître d’œuvre de la démarche complète et du suivi du projet. 

Au niveau postgrade, l’école occupe une position particulièrement favorable, avec quatre filières 
conduisant au diplôme d’études postgrades HES: 

– Gestion pour ingénieurs: cette formation, offerte de longue date par la HEG, confirme son 
succès et permet à de nombreux ingénieurs d’élargir leurs compétences en ingénierie vers les 
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domaines de la gestion et du management et d’évoluer vers des fonctions et responsabilités 
plus larges. 

– Lutte contre la criminalité économique: cette formation, grâce à son caractère interdisciplinaire, 
prépare les diplômés à collaborer efficacement avec l’ensemble des acteurs impliqués dans la 
lutte contre la criminalité économique, contribuant  ainsi à sa prévention à long terme. Cette 
filière a vu l’ouverture de plusieurs cycles et a donné lieu au développement de l’Institut de 
lutte contre la criminalité économique (ILCE) qui déploie une importante activité en réseau et 
s'est notamment traduite par la tenue, les 5 et 6 mai 2004, d'un important colloque international 
qui a réuni plus de 130 spécialistes suisses et étrangers à Neuchâtel. 

– Destiné en particulier aux magistrats nouvellement élus, le premier cours postgrade pour 
magistrats s'ouvrira en septembre 2004 auprès de l'ILCE. Conçu et donné par des praticiens, il 
a pour objectif d'apporter aux jeunes magistrats les connaissances fondamentales 
indispensables à l'exercice de leur profession. Avec la création de cette nouvelle filière 
postgrade, un Centre de compétence romand pour la magistrature et la lutte contre la 
criminialité sera créé à Neuchâtel. Il constitue le pendant romand de celui de Lucerne et a été 
instauré sur l'impulsion de la CCDJP. 

– Management, organisation et communication: cette formation, plus particulièrement destinée 
aux femmes, a été lancée avec succès et a vu l’ouverture de plusieurs cycles. Elle a donné lieu 
à la mise en service d’une plate-forme informatique dite Campus virtuel permettant le 
développement de l’enseignement à distance et des échanges entre étudiantes et professeurs. 
L’utilisation de cette plate-forme s’étend progressivement à d’autres formations. Cette filière a 
également servi de support à une participation active à des projets suisses et européens de 
création de réseaux et d’entrepreneurs féminins. 

A ces filières que la HEG a développé et exploite en propre, s’ajoutent les études postgrades en 
intelligence économique et veille stratégique, offertes conjointement avec la HEG de Genève, et 
un projet en cours dans le domaine de l’innovation et du lancement des nouveaux produits. 

La HEG offre également des cours de perfectionnement professionnel dans les domaines du 
management et de la gestion du personnel. 

Au total, 626 personnes fréquentaient la HEG à la rentrée 2003-2004: 43% dans les filières de 
formation de base (en majorité à plein temps), 22% dans les filières postgrades, 19% en tant que 
diplômants (étudiants en phase de travail de diplôme) et 16% dans des cours de 
perfectionnement professionnel. 

Le développement des activités de la HEG a vu son bassin de recrutement s’élargir notablement. 
Alors que les formations de base drainent l’essentiel de leurs étudiants dans la région 
neuchâteloise et l’arc jurassien, les filières postgrades s’étendent en majorité bien au-delà du 
bassin proche, ce qui met en évidence la nécessité d’une localisation appropriée de l’école. 

b) Autres missions 

Le corps des professeurs HES de la HEG s’est également fortement investi ces dernières années 
dans de nombreux projets de recherche appliquée et de transfert de connaissances et dans les 
activités de publication dans les domaines stratégie et management de l’information et de la 
décision, marketing, innovation, communication, organisation du travail, ressources humaines et 
psychosociologie, gestion des données structurées, industrialisation des systèmes de gestion 
informatisés. Travaillant en réseau, les professeurs entretiennent des contacts et développent des 
projets avec de nombreuses hautes écoles et entreprises. 

Les mandats et prestations de service sont également en développement avec des partenaires 
tels que l’Etat et d’autres collectivités publiques, le Secrétariat fédéral à l’économie (SECO) et le 
Panel suisse des ménages (en liaison avec l’OFS et l’Université de Neuchâtel). La HEG collabore 
également avec le parc technologique Neode dans l’accompagnement de projets de start-up. 
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c) Insertion dans la vie économique et contribution à son rayonnement dans la 
région 

La HEG est largement insérée dans le tissu économique régional à plusieurs titres: 

– Elle fournit des diplômés pour des postes à responsabilité à de nombreuses entreprises et 
institutions publiques. 

– Elle apporte un support au travers de mandats et des travaux de diplôme en entreprise. 

– Elle collabore en matière de formation continue avec l’Etat de Neuchâtel et la Fondation suisse 
de recherche en microtechnique (FSRM). 

Au plan extérieur, le développement des activités de la HEG, par des collaborations à des projets 
en réseaux, l’organisation de colloques à Neuchâtel et les contributions à des colloques à 
l’étranger, renforce la réputation de l’école elle-même, mais également du canton. 

d) Ressources humaines et infrastructures 

Si le développement de la HEG a été rendu possible par l’élargissement du corps professoral et 
l’engagement de plusieurs professeurs HES à plein temps actifs aussi bien dans l’enseignement 
que dans la recherche et les mandats, la situation en matière de locaux, déjà qualifiée de difficile 
en 2002, n’a pas évolué et est devenue problématique: 

– Les insuffisances qualitatives dues à l’activité sur deux sites (Sainte-Hélène et Maladière) 
décrite dans le rapport 02.012, du 8 mai 2002, "Bâtiment pour le Conservatoire de musique et 
la Haute école de gestion". 

– Les insuffisances quantitatives deviennent particulièrement aiguës: rigidité de l’organisation 
générale des enseignements, impossibilité, durant la majeure partie de l’année académique, 
d’organiser dans les locaux actuels de la HEG des colloques et séminaires utiles au 
rayonnement de l’école, conditions de travail des professeurs HES et des assistants et 
collaborateurs scientifiques présents en permanence particulièrement précaires, espaces de 
secrétariat et administratifs sur-occupés, manque de places de travail à disposition des 
étudiants, de salles de réunion et de locaux techniques et d’archives. 

De telles insuffisances, déjà mises en évidence précédemment, se sont sensiblement accrues en 
raison de la réalisation des objectifs prévus et rendent indispensable la concrétisation du projet 
d’implantation sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc. 

3. REPONSES AUX REMARQUES FORMULEES LORS DU DEBAT RELATIF À 
L'OCTROI DU CREDIT D'ETUDE DE 1.500.000 FRANCS 

A l'occasion du débat précité, le 3 septembre 2002, le Grand Conseil avait reconnu les besoins en 
locaux du Conservatoire et de la Haute école de gestion. Des remarques avaient été formulées et 
demande avait été faite au Conseil d'Etat d'en tenir compte dans le cadre de la présentation du 
rapport à l'appui de la demande de crédit de construction. Nous reprenons ces différents points ci-
après: 

a) Réduction du coût de la construction 

Le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui de la demande de crédit d'étude de 
1.500.000 francs indiquait, au niveau de l'avant-projet, un coût estimatif total de 49.400.000 
francs. Cette somme, compte tenu de l'évolution de l'indice des prix à la construction, se situerait 
aujourd'hui à 51.700.000 francs. Par rapport au coût estimatif de construction indexé, 
l'amélioration qui a été réalisée est de 4.800.000 francs, le coût brut de construction figurant dans 
le présent rapport étant de 46.900.000 francs. 

Tenant compte des remarques formulées lors du débat au Grand Conseil, le 3 septembre 2002, 
un certain nombre de choix ont été faits et des mesures prises en vue de réduire l'importance du 
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crédit brut. Ces mesures d'économies découlent de la modification des espaces dans le bâtiment, 
d'une nouvelle définition des éléments constitutifs du bâtiment, d'une rationalisation de la typologie 
du parking et de la réduction de celui-ci, de la diminution des équipements et du mobilier, de la 
modification des aménagements extérieurs. 

b) Options techniques et écologiques 

Label Minergie (intégré) 

Afin de limiter la consommation énergétique, le bâtiment présente une enveloppe thermique de 
haute qualité (parties opaques et vitrées). 

En hiver, il bénéficie d'un renouvellement d'air contrôlé. L'ensemble de ces mesures permet de 
réduire les besoins en chauffage et de limiter les déperditions thermiques. Ces dernières 
permettent de diminuer de manière substantielle la consommation d'énergie thermique estimée à 
environ 20 kWh/m2 an, soit environ un dixième de la consommation moyenne des bâtiments 
scolaires existant en Suisse.La demande en électricité est également réduite en favorisant la 
pénétration de la lumière naturelle (consommation pour l'éclairage artificiel estimée à environ 6 
kWh/m2 an) et en limitant au maximum les besoins de refroidissement actif (protections solaires 
extérieures, rafraîchissement passif nocturne et regroupement des quelques espaces à fort gain 
interne). 

Conformément à la loi cantonale sur l'énergie, les dispositions arrêtées répondent aux exigences 
du label Minergie dont le coût pour la construction induit une dépense supplémentaire de 
1.345.000 francs. 

La commission cantonale de l'énergie préavise favorablement le projet et salue la qualité et 
l'étendue des réflexions menées par les auteurs, par rapport au stade actuel du projet. 

Concernant les aspects énergétiques, le projet est pragmatique et économique, sans apporter 
d'aspects spécialement originaux ou innovateurs. Les exigences Minergie sont respectées, 
conformément à la loi cantonale sur l'énergie. Les coûts de construction exprimés sous la rubrique 
Minergie sont raisonnables par rapport aux normes. Il faut relever qu'ils comprennent  le système 
de renouvellement d'air contrôlé et une excellente isolation thermique, deux éléments apportant 
plusieurs autres avantages non énergétiques, en particulier pour la protection contre le bruit. 

Le système de production de chaleur bois-gaz (avec prédominance bois) qui a été choisi est 
effectivement le meilleur parmi les variantes étudiées, en terme de développement durable, 
ressources indigènes, économie locale et protection de l'environnement. En particulier, les 
émissions de CO2  de ce système sont significativement réduites par rapport aux autres variantes 
étudiées. 

Les calculs détaillés, qui feront suite aux derniers choix définitifs, détermineront la consommation 
totale de ce bâtiment. Elle sera inférieure à la valeur limite Minergie, sans pour autant être 
extrêmement basse et correspondre à un bâtiment pilote ou expérimental. 

Humidification centralisée (intégrée) 

Le système d'humidification centralisée, pour le Conservatoire uniquement, représente une 
dépense de 165.000 francs. Celui-ci est plus avantageux qu'un système décentralisé compte tenu 
du renouvellement d'air contrôlé déjà inhérent à la démarche Minergie. Ce système est 
indispensable au bon fonctionnement et à la maintenance des instruments et permet d'éviter des 
frais annuels d'entretien importants. 

Chaudière à bois (intégrée) 

Dans une démarche de développement durable et dans le but de valoriser les ressources locales 
(potentiel économique endogène), de recourir à une énergie renouvelable et de réduire les 
émissions de CO2, la fourniture de la chaleur nécessaire sera assurée par une chaufferie bois-gaz 
dont le coût supplémentaire est de 355.000 francs par rapport à une chaufferie à gaz 
exclusivement. 
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Récupération de l'eau pluviale (abandonnée) 

Le projet de base prévoit une réduction optimale des besoins en eau, en ayant recours à des 
dispositifs ainsi qu'à des appareils économes et à une rétention des eaux de pluie en toiture 
végétalisée, ce qui évite un surdimensionnement des canalisations. 

Une étude portant sur la mise en place d'une installation de récupération des eaux pluviales pour 
les WC et l'arrosage a été faite. Compte tenu du fait que celle-ci nécessiterait la mise en place 
d'équipements importants (réservoir, filtres, canalisations, etc.), d'une part, et que la réalisation de 
ce système conduirait à un investissement de 299.000 francs qui ne pourrait pas être amorti sur la 
durée de vie de l'installation (36 ans), d'autre part, nous avons renoncé à cette option qui s'avère 
finalement peu adaptée au projet et dont l'apport écologique est faible en regard de 
l'investissement à faire. 

c) Marchés publics 

Développée par Bauart Architectes SA, la phase de projet est en grande partie réalisée. Sur la 
base des considérations évoquées lors du message relatif au crédit d’étude, en particulier celles 
relatives à la protection résultant de la loi sur les droits d’auteur, nous allons poursuivre la 
collaboration avec ce bureau, en particulier pour ce qui est du solde des prestations de 
planification nécessaires à la réalisation de l’ouvrage. Toutefois, les prestations d’architectes 
relatives à la direction des travaux seront mises en soumision conformément au droit des marchés 
publics. 

Par ailleurs, tous les travaux de réalisation seront mis en soumission, conformément aux 
procédures légales des marchés publics. 

d) Financement ou co-financement de la réalisation par des fonds privés 

Avec la collaboration étroite du service financier de l'Etat, il a été procédé à une analyse 
approfondie du financement de l'investissement. Nous avons examiné tout particulièrement les 
avantages et les inconvénients ainsi que les aspects économiques d'un financement cantonal par 
rapport à un financement par un ou des tiers (fonds privés). Nous développons cet aspect sous le 
chapitre 7, "Financement de l'investissement", du présent rapport. 

e) Regroupement des deux écoles du Conservatoire neuchâtelois 

Le Conservatoire neuchâtelois, en vertu de la loi du 27 juin 1995, est un établissement cantonal 
comprenant deux écoles dénommées Conservatoire de musique de Neuchâtel, d'une part, et 
Conservatoire de musique de La Chaux-de-Fonds/Le Locle, d'autre part. 

Le Conservatoire neuchâtelois a pour but l'enseignement de la musique en vue de former des 
professionnels ainsi que des amateurs et de développer la culture musicale. Nous soulignons que 
la très grande majorité des élèves (92%) fréquentent l'école de musique et qu’ils sont pour la 
plupart en âge de scolarité obligatoire. 

Dès lors, il n'est pas possible d'envisager le regroupement des élèves du Conservatoire 
neuchâtelois du Haut et du Bas sur un seul site, en raison de l'âge de ceux-ci et des 
déplacements qui devraient être effectués pour se rendre au Conservatoire à l'issue de leur 
horaire scolaire. 

f) Nouveau bâtiment pour le Conservatoire – lien avec la future HEM 

Actuellement, le Conservatoire de musique de Neuchâtel occupe des locaux dans cinq endroits 
différents en ville de Neuchâtel et à Peseux. Les grandes difficultés de logement du Conservatoire 
proviennent pour l'essentiel du nombre d'élèves fréquentant l'école de musique. Dès lors, il n'est 
pas nécessaire d'attendre la finalisation des démarches relatives à la création de la Haute école 
de musique de Suisse romande pour réaliser le projet immobilier qui vous est présenté. La 
localisation géographique de cette construction à proximité de la gare deviendra un atout 
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important dans les échanges qui vont en s'intensifiant entre les régions, les cantons, les écoles et 
constituera un véritable pôle culturel et de formation. 

La décision qui sera prise au sujet du projet Crêt-Taconnet Est / Ecoparc aura, en revanche, une 
grande importance dans les négociations qui sont en cours actuellement sur le plan romand, à 
propos de la HEMSR. Elle renforcera la position du Conservatoire neuchâtelois dans la 
perspective de la mise en place de cette haute école en réseau. 

4. DESCRIPTIF DU PROJET 

4.1. Approche générale 

Dans le développement du projet, l'on s'est attaché à renforcer la mise en synergie des deux 
institutions, en maintenant le parti architectural proposé dans l'avant-projet et en respectant la 
volumétrie définie par le plan de quartier. Cette démarche d'optimisation s'est traduite 
principalement par: 

– un renforcement de l'intégration du bâtiment dans le site par une définition précise des 
espaces intérieurs et des aménagements extérieurs; 

– une adaptation de la répartition spatiale pour prendre en compte les évolutions du 
programme des locaux, réalisée en étroite collaboration avec les directions des deux 
institutions (variation du nombre de salles et changement des dimensions de certains locaux); 

– une optimisation du bâtiment, en plan et en coupe, permettant d'offrir une fonctionnalité 
accrue et des surfaces supplémentaires dans le même volume construit. 

L'articulation du projet et la répartition fonctionnelle sont basées sur la définition de trois types 
d'espaces distincts, à savoir une épine dorsale de quatre niveaux, séquencée par de grandes 
ouvertures transparentes, et des corps transversaux en lévitation. Additionnées à des espaces de 
distribution relativement denses, les ouvertures transparentes permettent de répondre aux 
besoins usuels d'espaces de dégagement, d'étude et de convivialité. 

Ces différents éléments, qui constituent une transcription architecturale des principes du plan de 
quartier "Crêt-Taconnet Est", permettent de créer un univers à la fois rythmé et diversifié, 
favorisant de manière simple le repérage des usagers. La composition des espaces de distribution 
et de repos confère à l'édifice une atmosphère particulière, comparable à celle d'une cité qui, 
regroupant différentes fonctions dans une même structure, est rythmée par ses ruelles, ses places 
et ses jardins. 

L'ensemble du bâtiment se veut ainsi une structure évolutive dédiée à la formation, caractérisée à 
la fois par une trame répétitive permettant de multiples usages (espaces partagés, flexibilité 
d'utilisation, évolutivité des affectations) et par une unité expressive traduisant le caractère 
institutionnel de l'édifice. 

4.2. Programme des locaux 

a) Démarche adoptée 

Le programme des locaux se base sur une évaluation détaillée des besoins, réalisée par les 
écoles concernées, en collaboration avec les bureaux Bauart Architectes et Regtec SA (appui au 
maître d'ouvrage). 

Par rapport à l'avant-projet, il faut relever que le programme a évolué, tant au niveau du nombre 
de salles que de leurs dimensions spécifiques. Si de nombreuses modifications et permutations 
ont été apportées à l'intérieur du bâtiment, les principes de répartition générale ont par contre été 
maintenus, en distinguant toujours trois catégories de fonctions: 

– les espaces spécifiques au Conservatoire, constitués des salles d'enseignement de la 
musique, des salles d'exercices réservées aux étudiants et des espaces administratifs; 
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– les espaces spécifiques à la HEG, dont l'enseignement inclut notamment un pôle de 
compétences en informatique de gestion (partenariat avec l'ESNIG) et une section postgrade, 
constitués des salles d'enseignement théorique, des salles de travaux pratiques 
(informatisées), des espaces de travail pour étudiants, des bureaux destinés aux professeurs 
et aux collaborateurs, ainsi que des espaces administratifs; 

– les espaces partagés, qui permettent de développer des synergies entre les deux institutions, 
voire avec d'autres partenaires publics ou privés. 

Cette répartition originale permet à chaque institution de développer sa propre identité dans les 
espaces situés aux extrémités du bâtiment, tout en bénéficiant des processus d'échanges induits 
par la cohabitation favorisée au centre de l'édifice. 

Le programme retenu au terme de cette phase de projet correspond aux besoins raisonnables 
des deux institutions, en y incluant leur développement attendu (voir annexe 2). 

b) Espaces partagés 

L'objectif des espaces partagés est d'offrir une plus-value d'usage à chaque partenaire par la mise 
en commun des besoins exprimés et par une ouverture possible vers l'extérieur. Les espaces 
suivants ont été aménagés dans cette optique: 

– les salles à grande capacité, soit les salles polyvalentes (50 à 60 places) et la salle de 
concerts (environ 200 places avec la galerie). Créant le parvis d'entrée dans le bâtiment, cette 
dernière a pour vocation première d'être une salle de concerts, mais elle peut également servir 
à des besoins spécifiques de la HEG (conférences, colloques), voire à d'autres intéressés 
susceptibles de la louer (Office fédéral de la statistique (OFS), autres institutions du canton de 
Neuchâtel ou de l'extérieur); 

– la cafétéria, en contact direct avec la place, conçue comme un équipement simple et 
fonctionnel (restauration froide, sans cuisine); 

– la bibliothèque-médiathèque, ainsi que l'espace transparent qui la jouxte et qui fonctionnera 
comme espace de lecture et de travail; 

– les salles d'enseignement situées dans la partie centrale du bâtiment, qui sont affectées à 
une institution, mais qui pourraient être le cas échéant utilisées par les deux institutions 
(flexibilité et évolutivité). 

Pour la salle de concerts, deux options sont prévues, grâce au soutien financier de l'Association 
des amis du Conservatoire, à savoir l'installation d'une scène à flexibilité accrue et l'augmentation 
de la capacité de la salle par une galerie d'environ 50 places. 

Le hall d'accueil, la cafétéria, le foyer, la salle de concerts et les salles d'audition créent un 
ensemble d'espaces accessibles en dehors des heures de cours, ce qui permet d'envisager des 
manifestations dont le rayonnement dépasse le public des seuls initiés. La polarité de cette zone à 
vocation semi-publique est accentuée par la position de la grande salle, qui crée par son porte-à-
faux un vaste couvert marquant l'entrée principale du bâtiment. 

c) Parking 

Les places de stationnement du Conservatoire et de la HEG sont prévues en accord avec les 
principes fixés par le plan de quartier "Crêt-Taconnet Est" et par l'étude d'impact réalisée en 
parallèle de son adoption. 

La majorité des places du quartier "Crêt-Taconnet Est" (institutions cantonales et immeubles 
d'habitation) sont ainsi réunies dans un parking souterrain situé directement sous le bâtiment, 
avec un accès par rampe à l'ouest. Deux accès intérieurs (avec contrôle) relient directement le 
parking au bâtiment des écoles, tandis qu'une sortie publique débouche au cœur de la place et 
dessert l'ensemble du quartier. 

Après une étude relative aux parkings de l'ensemble du site, il a été décidé de limiter le nombre 
de places à 85, soit 71 places intérieures et 14 places extérieures, en créant exclusivement un 
parking de nécessité par opposition à un parking de commodité. 
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Cette limitation du nombre de places s'appuie d'une part sur la proximité du nœud de transports 
publics que représente la gare de Neuchâtel, d'autre part sur la présence voisine d'un parking 
public P+R d'environ 90 places, qui offre déjà aux visiteurs une solution payante abordable. 

La typologie du parking est conçue de sorte qu'elle permettra à terme une liaison avec le parking 
du futur bâtiment prévu à l'ouest des institutions cantonales. En fonction des besoins identifiés à 
ce moment-là, il pourra ainsi être envisagé la mise en place d'une gestion globale et optimisée 
pour tous les parkings du site.  

4.3. Expression et matérialisation 

L'étude du projet a permis de définir la matérialisation adéquate pour exprimer les principes 
architectoniques découlant du concept général de l'édifice. 

Pour la structure, le choix s'est porté sur un dispositif répétitif permettant une grande flexibilité de 
planification. Au niveau expressif, cela se traduit par une structure en béton armé et précontraint. 
Pour des raisons techniques et économiques, la structure des corps en porte-à-faux est 
également prévue en béton précontraint (optimisation des contraintes statiques, phoniques et 
économiques). 

Pour les façades, la modulation prévue vise l'expression contrastée des trois éléments constitutifs 
de l'édifice: l'épine dorsale, dont l'enveloppe présente environ 50% de surfaces vitrées et 50% de 
surfaces en crépis périphérique, les ouvertures, qui offrent une transparence à travers le bâtiment, 
et les corps en lévitation, volumes unitaires dont la matérialisation homogène exprime une 
certaine abstraction. 

Pour les cloisons et revêtements intérieurs, il est prévu de travailler avec une sélection limitée 
d'éléments, afin d'assurer une cohérence et une sobriété à l'ensemble du bâtiment.  

Le projet prévoit d'offrir à l'usager et au visiteur une succession d'ambiances, par un traitement 
différencié de l'intérieur des corps et des surfaces délimitant les espaces de transparence. 
L'agencement des espaces intérieurs est adapté aux besoins de chaque institution et participe 
efficacement à la signalétique des différentes entités et fonctions. 

4.4. Aménagements extérieurs 

La définition du bâtiment des institutions cantonales contribue grandement à délimiter la place 
prévue au cœur du quartier. Tenant compte de ce rôle primordial, les aménagements extérieurs 
sont conçus en interaction avec cette dernière. 

Dans cet esprit, il est prévu d'aménager la place d'une manière relativement unitaire, de la façade 
des institutions cantonales jusqu'à celle des immeubles d'habitation situés au sud. Sur cette 
dernière prendront place différents éléments, qui s'inscrivent dans des modules de dimensions 
identiques mais décalés en plan, établissant ainsi une référence discrète aux wagons qui 
parcouraient autrefois le site. 

Ces modules accueillent différentes fonctions, qui créent autant de variations en hauteur: terrasse, 
gazon, arbres, places pour deux-roues, etc. Offrant un ombrage appréciable en été, la végétation 
se veut par ailleurs le symbole verdoyant de la régénération de cette ancienne friche ferroviaire et 
industrielle. 

Les aménagements extérieurs sont par ailleurs conçus pour gérer la transition entre un espace 
clairement accessible aux véhicules (rue au nord de l'OFS) et un espace destiné exclusivement 
aux piétons et aux deux-roues (place du quartier "Crêt-Taconnet Est"). Cette transition est 
concrétisée par l'aménagement d'une esplanade à l'ouest du bâtiment (zone de dépose et de 
demi-tour, places visiteurs, accès au parking souterrain) et par la réduction généralisée de la 
vitesse des véhicules motorisés sur le site. 

A l'est de la place, un belvédère marque clairement la fin du plateau ferroviaire, issu de 
l'arasement de l'ancienne colline du Crêt-Taconnet, et constitue l'ancrage potentiel d'une future 
liaison vers la colline du Mail, telle que le prévoit le plan directeur de la ville de Neuchâtel. 
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4.5. Développement durable 

a) Une approche globale 

Construction phare du plan de quartier "Crêt-Taconnet Est", le bâtiment du Conservatoire et de la 
HEG fait à ce titre partie intégrante du périmètre du projet Ecoparc, qui vise l'intégration optimale 
des critères de développement durable au processus de conception et de réalisation d'un 
nouveau quartier urbain. 

Le présent projet se conçoit dans une perspective d'optimisation entre des critères d'ordre 
environnemental, socioculturel et économique, en privilégiant les solutions qui sont intéressantes 
sur plusieurs dimensions. Cette démarche se veut ainsi une approche large de la problématique 
du développement durable, afin de tendre vers une qualité globale pour le projet: 
 

Critères d'ordre environnemental 

Sol Implantation s'inscrivant dans une vision de densification urbaine 

Mobilité Localisation encourageant l'utilisation des transports publics 
 Réduction des places de stationnement au strict nécessaire 

Energie Réduction des besoins en matière d'énergie de chauffage et d'électricité 
 (performances répondant largement aux exigences du label Minergie) 
 Rafraîchissement passif nocturne en période estivale 

Matériaux Choix de matériaux présentant un écobilan favorable 
 Réduction maximale des polluants intérieurs (matériaux sains) 

 

Critères d'ordre socioculturel 

Confort Conditions optimales de confort thermique, visuel et acoustique 
 Limitation de l'électrosmog (soin au niveau des tracés électriques) 
 Qualité des espaces intérieurs et extérieurs 

Utilisation Adaptabilité de l'aménagement intérieur 
 Ergonomie des espaces d'enseignement et de travail 

Convivialité Structure adaptée à la cohabitation de deux institutions 
 Espaces partagés favorisant les échanges 

 

Critères d'ordre économique 

Programme Synergies entre les deux institutions 
 Flexibilité de la structure (évolution des besoins) 

Investissement Optimisation de l'investissement (par ex. limitation du parking souterrain) 
 Mise en place d'un standard simple et fonctionnel 

Exploitation Réduction des frais d'exploitation par une utilisation rationnelle de l'énergie 
 

b) Confort optimal des usagers 

La volonté d'économiser l'énergie se fait en n'affectant en rien le confort des usagers. Le dispositif 
de renouvellement d'air contrôlé permet en effet de garantir un air toujours sain sans être 
dépendant de l'ouverture des fenêtres et de gérer efficacement les immissions sonores liées au 
milieu urbain. 

Les usagers demeurent cependant toujours libres d'ouvrir les fenêtres à leur guise, en fonction de 
leurs besoins. A l'entre saison et surtout pendant la saison estivale, des ouvrants spécifiques et 
une masse thermique intérieure offrent un rafraîchissement passif nocturne, tandis que les 
protections solaires mobiles permettent de régler l'entrée de lumière en fonction des activités. 
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Une étude approfondie des aspects acoustiques liés au Conservatoire a également été réalisée 
pour garantir des espaces adaptés à l'enseignement de la musique et favoriser, sans pour autant 
faire une "maison du silence", une cohabitation conviviale entre les différents usagers. 

c) Optimisation de l'investissement 

Les aspects économiques ont été pris en compte tout au long des études menées, comme 
l'illustre notamment le choix pris au niveau des espaces partagés et des places de stationnement. 

Le fait de partager des locaux permet en effet aux deux institutions de bénéficier de suffisamment 
d'espaces pour leur fonctionnement en visant une exploitation optimale des plages horaires, tout 
en limitant la surface totale du bâtiment. 

La décision de favoriser le recours aux transports publics en limitant le nombre de places à 
disposition sur le site présente non seulement des atouts en termes d'environnement et de 
mobilité durable, mais optimise également l'investissement en se focalisant sur les espaces 
propres à l'enseignement. 

5. ASPECTS FONCIERS – DROIT DE SUPERFICIE 

Le terrain où doit s'implanter cette construction est propriété des CFF. Il s'agit d'une surface de 
7315  m2. 

Les négociations menées par les représentants de l'Etat, avec le soutien du chef du bureau des 
acquisitions de terrain du Département de la gestion du territoire, d'une part et CFF immobilier, 
d'autre part, aboutissent à l'octroi d'un droit de superficie d'une durée de 99 ans, CFF immobilier 
ne souhaitant pas vendre le terrain en question. 

La problématique de la valeur du terrain, pour la détermination du loyer annuel se rapportant au 
droit de superficie, a conduit les parties à solliciter une expertise. Dans un premier temps, basé 
sur des évaluations initiales, CFF immobilier avait proposé le prix du  m2 à Fr. 690.–. Les experts 
neuchâtelois désignés d'un commun accord entre les parties ont évalué celui-ci à Fr. 410.– le m2. 

Une contre-expertise ultérieure demandée par CFF immobilier conduisait à une valeur de 1045 
francs le m2. 

Finalement, les dernières négociations ont permis d'arriver aux conditions suivantes en vue de 
l'octroi du droit de superficie: 

– prix du terrain ......................................................................................  435 francs le m2 
– taux applicable ....................................................................................  4% 
– adaptation à l'indice des prix à la consommation ...............................  tous les trois ans 
Sur la base précitée, le loyer annuel du droit de superficie serait le suivant: 

– 7315 m2 à Fr. 435.– = Fr. 3.180.000.–: valeur du capital; 
– valeur du capital de 3.180.000 francs au taux de 4% = Fr. 127.200.– de loyer annuel. 

Nous relevons que le prix de 435 francs le m2 correspond à la valeur de transactions immobilières 
qui ont été faites récemment dans ce quartier de la ville. 

En outre, CFF immobilier prendra à sa charge les frais de démontage des voies CFF, des 
caténaires ainsi que l'adaptation du quai, à l'ouest de la parcelle, frais estimés à 877.000 francs. 

Le droit de superficie portera sur une période de 99 ans. Dès que le Grand Conseil se sera 
prononcé sur ce dossier, nous nous assurerons la collaboration d'un spécialiste en matière de 
droit de superficie afin de régler cette question avec CFF immobilier. 
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6. ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Le devis général du projet a été établi sur la base de la méthode par éléments (norme CFE). Les 
coûts spécifiques ont été estimés en partenariat avec les différents sous-mandataires et 
l'entreprise PBK SA spécialisée dans le contrôle des coûts de construction. L'ensemble du devis 
général a également été supervisé par le bureau lausannois Regtec SA en tant qu'appui au maître 
de l'ouvrage. 

Pendant la phase du projet, deux variantes ont été analysées et estimées en parallèle, ce qui a 
permis d'identifier et de réaliser un certain nombre d'économies. Le coût estimatif des travaux 
s'élève à 46.900.000 francs et comprend les frais liés au terrain (droit de superficie), les coûts de 
construction proprement dit, les charges liées au mobilier, aux équipements spécifiques, aux 
instruments ainsi que les taxes (TVA). Le devis estimatif se présente de la manière suivante: 

Descriptif Fr. Coûts en Fr.

Terrain ..............................................................................  757.000.–
Droit de superficie (durant la construction) ....................... 509.000.– 
Frais et raccordements ..................................................... 248.000.– 

Coût de construction ......................................................  37.285.000.–
Travaux préparatoires ....................................................... 669.000.– 
Installation de chantier, échafaudages ............................. 802.000.– 
Excavation, fondations et radiers ...................................... 1.721.000.– 
Gros-œuvre au-dessus des radiers .................................. 11.912.000.– 
Installations CVSE et de transport .................................... 5.649.000.– 
Aménagements intérieurs (second œuvre) ...................... 6.616.000.– 
Equipements d'exploitation ............................................... 319.000.– 
Ameublement, décoration.................................................. 387.000.– 
Aménagements extérieurs................................................. 1.420.000.– 
Frais secondaires (taxes, assurances, reprographies) .... 763.000.–  
Prestations du maître de l'ouvrage ................................... 330.000.– 
Pourcentage culturel .......................................................... 360.000.– 
Honoraires (architectes, ingénieurs, spécialistes)............. 5.355.000.– 
Réserve, divers et imprévus (env. 3% du coût du 
bâtiment) ...........................................................................

 
982.000.– 

Options techniques ........................................................  1.865.000.–
Minergie ............................................................................. 1.345.000.– 
Chaufferie bois-gaz ........................................................... 355.000.– 
Humidification centralisée pour le Conservatoire .............. 165.000.– 

Options salle de concerts  *............................................  830.000.–
Scène et gradins adaptables *........................................... 710.000.– 
Galerie pour 50 personnes *.............................................. 120.000.– 

Equipements et mobilier ................................................  2.841.000.–
Conservatoire (instruments) * ............................................ 670.000.– 
Conservatoire (mobiliers et équipements) ** ..................... 235.000.– 
HEG (mobilier, équipements informatiques et audio-
visuels) ** ...........................................................................

 
1.461.000.– 

Mobiliers et équipements communs ** .............................. 475.000.– 

Taxes ................................................................................  3.322.000.–
TVA (7,6%) ........................................................................ 3.322.000.– 
Total ..................................................................................  46.900.000.–

 
* Ces éléments seront financés par l'Association des amis du Conservatoire de musique de 

Neuchâtel, dans le cadre de son apport de Fr. 1.500.000.–. 
** Une large part du mobilier et des équipements existants sera transférée et réutilisée. 
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Le devis estimatif se fonde sur l'indice des prix de construction OFS (Espace Mittelland, 
construction d'immeubles administratifs – octobre 2003 = 110.0 – octobre 1998 = 100.0). 
Afin de pouvoir situer le prix de construction du bâtiment prévu pour le Conservatoire et la HEG, 
nous avons procédé à une analyse comparative approfondie par rapport à des bâtiments qui ont 
été réalisés ces dernières années dans d'autres cantons et qui présentent, pour plusieurs d'entre 
eux, de grandes similitudes avec le projet Crêt-Taconnet Est / Ecoparc. Vous trouverez, dans 
l'annexe 3, une synthèse des résultats de cette étude qui démontre que le projet qui vous est 
soumis est économiquement comparable à d'autres réalisations équivalentes. 

7. FINANCEMENT DE L'INVESTISSEMENT 

Des éléments diminuant l'investissement à la charge du canton doivent être pris en compte: les 
subventions fédérales sur la part HEG, l'apport de l'Association des amis du Conservatoire de 
musique de Neuchâtel et la vente des deux bâtiments du Conservatoire. 

Une analyse approfondie a été effectuée en ce qui concerne le financement de l'investissement 
en établissant des comparaisons entre investissements propres et investissements par un tiers 
(location pour l'Etat). Des contacts ont été pris à ce sujet avec deux investisseurs qui nous ont 
présenté des propositions sur la base desquelles reposent les études faites par le service 
financier de l'Etat. 

L'étude comparative fait ressortir que la variante "Investissement par un tiers" engendrerait à 
terme, pour l'Etat, une dépense supplémentaire de l'ordre de Fr. 3.700.000.–. Dès lors et dans 
une optique économique, il vaut donc mieux opter pour un financement par l'Etat engendrant des 
charges moins élevées, garantissant une maîtrise du projet et offrant de meilleures perspectives 
pour l'économie cantonale et les entreprises neuchâteloises, tout en évitant d'aggraver plus 
lourdement le budget annuel de fonctionnement du canton. 

Par ailleurs, un financement tiers ferait perdre au canton le bénéfice de la subvention fédérale à 
l'investissement, pour la partie HEG, sans garantie à moyen et long termes d'un 
subventionnement fédéral au titre du loyer. 

En outre, les investisseurs privés s'engageraient uniquement pour le gros-œuvre, les 
aménagements intérieurs et les équipements demeurant à charge de l'Etat. 

Vous trouverez dans l'annexe 1 un résumé des avantages et des inconvénients selon qu'il 
s'agisse d'un financement propre ou d'un investissement tiers. 

Dès lors et au vu des considérations faites, nous proposons que le crédit nécessaire à la 
construction et à l'équipement du bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel et 
à la Haute école de gestion, sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, à Neuchâtel, soit assuré par 
l'Etat de Neuchâtel, en tenant compte des éléments suivants: 

 Fr. 
Coût total, selon devis estimatif ......................................................................... 46.900.000.–

./. Subventions fédérales pour la part HEG, selon indications fournies par 
l'OFFT, au minimum 1) ........................................................................................ – 7.000.000.–

./. Apport de l'Association des amis du Conservatoire de musique de 
Neuchâtel pour l'aménagement et l'équipement de la salle de concerts 
(scène et gradins adaptables et galerie pour 50 personnes) et pour 
l'acquisition d'instruments 2) ................................................................................ – 1.500.000.–

Investissement net à charge de l'Etat de Neuchâtel .................................... 38.400.000.–
 

1) Dans le rapport n° 02.012, du 8 mai 2002, la subvention fédérale avait été indiquée à hauteur de 
Fr. 8.000.000.– sur la base de contacts pris avec l'administration fédérale. Depuis lors, la Confédération a 
revu et resserré son subventionnement. Cela a pour effet de charger le crédit de construction d'un 
montant supplémentaire de Fr. 1.000.000.–. 

2) L'Association des amis du Conservatoire de musique de Neuchâtel s'est engagée à soutenir la partie 
"Conservatoire" de ce projet à hauteur de Fr. 1.500.000.–. Des contacts préalables pris avec certains 
partenaires s'avèrent d'ores et déjà positifs et les marques d'intérêt sont significatives. 
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En outre, le bénéfice de la vente ultérieure des deux bâtiments actuels du Conservatoire de 
musique de Neuchâtel sera affecté, en temps voulu, à l'amortissement extraordinaire du crédit de 
construction de 38.400.000 francs. Ces deux bâtiments ont fait l'objet, en 2001, d'une expertise 
qui a conclu à une valeur de ces biens, y compris le terrain, de 4.250.000 francs. 

Après cet amortissement extraordinaire, l'engagement financier de l'Etat, pour la construction du 
bâtiment destiné au Conservatoire et à la HEG, sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, serait 
ainsi ramené effectivement à 34.150.000 francs. 

8. EVALUATION DES FRAIS ANNUELS SUPPLEMENTAIRES DU BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 

Parallèlement au coût de l'investissement proprement dit, nous avons également procédé à une 
analyse approfondie afin d'évaluer les frais annuels supplémentaires qui seraient occasionnés par 
l'installation du Conservatoire et de la HEG dans le nouveau bâtiment Crêt-Taconnet Est / 
Ecoparc. Ces charges additionnelles annuelles évaluées par le bureau Bauart, l'intendance des 
bâtiments de l'Etat et les futurs utilisateurs de l'immeuble sont de l'ordre de 300.000 francs, 
montant qui sera entièrement compensé par la suppression des loyers payés actuellement par le 
Conservatoire en ville de Neuchâtel, hors Clos-Brochet 30-32, et par ceux de la HEG pour Ste-
Hélène et le CPLN, loyers qui représentent annuellement une somme totale de 315.300 francs. 

L'amortissement annuel du crédit d'investissement sur le bâtiment, le mobilier et les équipements 
informatiques supplémentaires, calculé par le service financier de l'Etat, est estimé à 1.700.000 
francs. 

Les intérêts annuels sur le crédit moyen investi, après déduction de l'amortissement extraordinaire 
découlant de la vente des deux immeubles du Conservatoire (moitié de l'investissement net au 
taux moyen du coût du capital emprunté estimé à 4%, selon le taux moyen de la dette de l’Etat, 
sur une période de plus de 20 ans) s'élèveront à 700.000 francs, selon analyse faite par le service 
précité. 

9. CALENDRIER DE REALISATION 

Le projet qui fait l'objet du présent rapport résulte du crédit d'étude de 1.500.000 francs accordé 
par le Grand Conseil le 3 septembre 2002. 

Sa réalisation est proposée selon le calendrier suivant: 

 
– Juin 2004 Décision du Grand Conseil en ce qui concerne le crédit 

de construction 

– 4e trimestre 2004 Démontage des voies CFF 

– Janvier 2005 Travaux d'excavation 

– Début du 2e trimestre 2005 Début des travaux de construction du parking 

– Eté 2005 – printemps 2008 Construction du bâtiment 

– Automne 2007 – juin 2008 Réalisation des aménagements extérieurs 

– Automne 2008 (rentrée scolaire) Mise en fonction du Conservatoire et de la HEG 
 
Après l'obtention du crédit de construction, le calendrier relatif au démontage des voies, des 
caténaires et l'adaptation du quai, à l'ouest de la parcelle, dépendra de l'époque à laquelle les 
CFF disposeront des moyens nécessaires à la réalisation de ces travaux qui sont à leur charge. 
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10. CONCLUSIONS 

La présente demande de crédit de construction s'inscrit dans le prolongement de la décision prise 
par le Grand Conseil le 3 septembre 2002. Elle vise à mettre à disposition du Conservatoire et de 
la HEG un bâtiment et des équipements répondant à des besoins reconnus. 

Les études réalisées confirment que le site Ecoparc permet de réaliser un projet offrant des 
conditions indispensables à l'activité et au développement de ces deux institutions, en leur 
permettant également de faire face à la concurrence intercantonale et nationale dans laquelle 
elles se situent. 

Ce projet s'inscrit également dans une volonté de mise en synergie des deux institutions et permet 
une fonctionnalité accrue pour une surface et dans un volume inférieurs à ceux que représenterait 
une implantation sur deux sites distincts. Il respecte les prescriptions du plan de quartier de Crêt-
Taconnet Est. 

Le bâtiment proposé fait partie intégrante du périmètre du projet Ecoparc qui vise à l'intégration 
optimale des critères de développement durable dans la réalisation d'un nouveau quartier urbain. 
Il est conçu dans une perspective d'optimisation entre des critères d'ordre environnemental, socio-
culturel et économique. Il s'agit d'un projet-phare qui entre pleinement dans le concept du Réseau 
urbain neuchâtelois (RUN). 

Le développement immobilier en cours ou en prévision sur ce site stratégique nous permet, d'ores 
et déjà, de mettre en place un partenariat intéressant avec une compagnie d'assurances, 
notamment dans la construction et la gestion d'un parking souterrain dont le nombre de place sera 
limité. 

Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le 
présent rapport et adopter le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 12 mai 2004 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 38.400.000 francs pour la construction et 
l'équipement d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de 
Neuchâtel et à la Haute école de gestion, sur le site Crêt-Taconnet Est / 
Ecoparc, à Neuchâtel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 12 mai 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 38.400.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour la 
construction et l'équipement d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel et 
à la Haute école de gestion, sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, à Neuchâtel. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   La dépense de 38.400.000 francs sera portée au compte des investissements et amortie 
selon les modalités du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif du bilan 
de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980. 
 
 
Art. 4   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a 
lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
 
Neuchâtel, le 12 mai 2004 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

Construction d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel et à 
la Haute école de gestion sur le site Crêt-Taconnet Est / Ecoparc, à Neuchâtel 

 
A. Financement de la construction au moyen d'un crédit cantonal 

 
 
 

Avantages Inconvénients 
– maîtrise complète du dossier – meilleure 

visibilité 
– construction représentative de la pérennité des 

institutions 

– nécessité de demander un crédit d’investissement 
substantiel au Grand Conseil, avec comme 
corollaire une augmentation initiale importante de 
l’endettement 

– affirmation politique claire en vue de créer un 
pôle de développement durable en Ville de 
Neuchâtel 

– charge administrative pour conduite des travaux 

– obtention d'une subvention fédérale sur la part 
HEG pour la construction 

– l’Etat assure les risques liés à l’investissement 

– l'Etat ne facture pas la gestion des emprunts 
qu'il fait 

 

– davantage de maîtrise en cas de nécessité 
ultérieure de modifier l'affectation du bâtiment, 
de même qu'à l'échéance du droit de superficie 

 

– potentiellement, l'Etat peut obtenir des taux 
d'emprunt très concurrentiel par rapport aux 
entreprises privées (il n'est pas certain qu'un 
tiers puisse obtenir un meilleur taux que celui 
que pourrait obtenir l'Etat) 

 

– par rapport au devis général, le bénéfice des 
adjudications profite entièrement au maître de 
l’ouvrage. Par ailleurs, par définition le 
processus des marchés publics vise à utiliser 
avec parcimonie les deniers publics 

 

– plus grande souplesse des frais courants 
d'entretien en fonction des budgets disponibles 
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B. Financement de la construction par un ou des tiers 

 

Avantages Inconvénients 
– l’autorisation à requérir au Grand Conseil pour 

la réalisation du projet inclut pour l’essentiel 
l’engagement de charges renouvelables à 
financer dans le cadre des comptes de 
fonctionnement annuels. Cette solution 
n’entraîne pas une augmentation de 
l’endettement de l’Etat 

– perte de la maîtrise du projet durant la phase de 
construction 

– aucune participation financière de 
l'investissement privé à l'élaboration du projet 
(crédit d'étude de 1.500.000 francs payé par 
l'Etat) 

– les risques liés à l'investissement sont pris par 
un investisseur tiers 

– l'Etat dépend du tiers propriétaire qui recherchera 
une rentabilité maximale de ses investissements 
(intérêt + amortissement de l'emprunt + rentabilité 
+ entretien + risque de réaffectation ultérieure du 
bâtiment + frais de gestion du dossier + bénéfice) 

– Aucune latitude pour négocier la location + risque 
de conflits dans la détermination d'équipements 
de base 

– perte de la subvention fédérale à l'investissement 
pour la part HEG réalisée par le tiers 

– pas de garantie à long terme sur le 
subventionnement fédéral sur la part du loyer 
relatif à la HEG 

– pas de maîtrise sur les prix lors des adjudications 
qui peuvent être favorables à l'investisseur (le 
locataire n'en bénéficierait vraisemblablement 
pas). Avantage pour le propriétaire et non pour le 
locataire 

– le tiers n'est pas soumis aux marchés publics. 
Risque que l’investisseur (CFF dans la variante 
actuelle) adjuge en grande partie les travaux à 
des entreprises extérieures au canton, avec 
lesquelles il a l’habitude de travailler (perte 
potentielle pour l'économie cantonale) 

– recherche de sponsors plus difficile pour 
l'Association des amis du Conservatoire de 
Neuchâtel dans la mesure où la construction est 
financée par un tiers (risque de perdre 
Fr. 1.500.000.-) 

 – moins de souplesse dans les futures tractations 
avec la ville de Neuchâtel pour les 
aménagements extérieurs 

 – augmentation potentiellement plus importante du 
budget annuel de fonctionnement (annuités / 
charges locatives directement liées à l'évolution 
des taux). Frais d'entretien fixes calculés au 
prorata de l'investissement fait (fonds de 
rénovation) 

– quid du droit de superficie sur le terrain CFF dans 
la mesure où un tiers construirait pour l'Etat qui 
serait locataire ? Le prix serait-il le même ? 

 – en cas de nécessité de réaménager ou d'adapter 
les locau : procédure plus complexe à suivre 
(risque partiel de perte de maîtrise dans le 
fonctionnement des écoles – contraintes (les 
institutions ne sont pas chez elles) 

 – le propriétaire peut théoriquement résilier le 
contrat et partant l'institution devrait chercher 
d'autres locaux 
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Annexe 2 

REPARTITION DES LOCAUX 

Programme Surfaces nettes Total des surfaces utiles 
principales nettes 

Espaces spécifiques Conservatoire  1934 m2 
Administration 142 m2  
Salles de cours 1240 m2  
Salles d'enseignement spécifiques 371 m2  
Salle d'exercice / espace étudiants 148 m2  
Autres 33 m2  

Espaces spécifiques HEG  2926 m2 
Administration 580 m2  
Salles de cours collectifs 1557 m2  
Salles de réunion 228 m2  
Salles de gestion informatique 36 m2  
Salles d'informatique 525 m2  

Espaces partagés / synergies  2085 m2 
Cafétéria 137 m2  
Bibliothèque-médiathèque 242 m2  
Espace étudiants-travail 372 m2  
Salle de concerts / conférences 567 m2  
Salles d'enseignement  274 m2  
Salles d'enseignement / réunions 187 m2  
Autres (espaces d'exposition, espace détente, stockage, 
archivage) 

306 m2  

Surfaces des écoles sans parking  6945 m2 
Surface de parking pour écoles (71 places intérieures 
et 14 places extérieures) 

 1655 m2 

Total  8600 m2 
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VOTATION CANTONALE 04.032 
 
 

 

 
Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 16 mai 2004 sur: 
1. la loi du 2 décembre 2003 

portant modification de la loi sur la faune sauvage 
2. la loi du 2 décembre 2003 

portant modification de la loi sur la faune aquatique 
 
(Du 23 juin 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Le Grand Conseil a adopté: 

1. le 2 décembre 2003 la loi portant modification de la loi sur la faune sauvage; 

2. le 2 décembre 2003 la loi portant modification de la loi sur la faune aquatique. 

Ces deux actes législatifs ont été soumis au vote du peuple le 16 mai 2004. 

La loi portant modification de la loi sur la faune sauvage a été acceptée par 30.305 "oui" contre 
28.859 "non". 

La loi portant modification de la loi sur la faune aquatique a été refusée par 29.602 "non" contre 
29.403 "oui". 

La participation au scrutin a été de 48,79%. 

Il est cependant à préciser qu’au vu du résultat très serré (quatre voix d’écart) de la votation 
cantonale concernant la modification de la loi sur la faune aquatique, notre Conseil a décidé de 
demander un recomptage des bulletins de vote dans un souci de clarté. 

Suite à ce recomptage effectué par les communes au lendemain du 16 mai 2004, force est de 
constater que bon nombre de communes ont vu leurs résultats sensiblement modifiés, différences 
qui, au final, s’annulent mais la question se pose tout de même sur le sérieux apporté par 
certaines communes dans les travaux de dépouillement de votations ou élections. Nous attirerons 
l’attention des nouvelles autorités communales sur ce problème à prendre au sérieux. 

Nous n’avons été saisi d’aucune réclamation ni d’aucun recours dans le délai légal de six jours 
après la publication des résultats dans la Feuille officielle du 26 mai 2004. 

En conséquence, conformément à l’article 29, alinéa 2, de la loi sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, nous avons validé la votation par arrêté du 9 juin 2004. 

 
Vous remerciant de prendre acte du présent rapport, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute considération. 

 
Neuchâtel, le 23 juin 2004 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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DEUXIEME VOLET DU DESENCHEVETREMENT 
ENTRE L'ETAT ET LES COMMUNES 04.033 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
de neuf projets de lois et six projets de décrets portant 
modification de la répartition des tâches et des charges 
entre l'Etat et les communes 
 
(Du 2 juillet 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Lancé en 2000 déjà, le processus de clarification de la répartition des tâches et des charges entre 
l'Etat et les communes connaît ici un nouveau développement. 

Avec ce 2e volet du désenchevêtrement, le Conseil d'Etat propose une nouvelle vision des 
relations entre les collectivités publiques neuchâteloises. C'est le "désenchevêtrement fort", qui 
transfère à l'Etat la responsabilité financière des domaines de la santé, du secondaire 2 et des 
établissements spécialisés. Il prévoit, pour les transports publics, une solution de "pot commun" 
des trafics urbain et régional, ainsi que quelques aménagements dans l'enseignement obligatoire 
et l'inspection des denrées alimentaires. 

Fruit d'un consciencieux travail mené en partenariat avec des représentants des communes 
neuchâteloises, le 2e volet du désenchevêtrement est une réforme majeure de cette présente 
législature, qui s'inscrit dans le renforcement de la cohésion cantonale. 

Après une première mise en perspective, le Conseil d'Etat rappelle, dans le présent rapport 
(chapitre 2), les lignes de force de sa politique à l'égard des communes de ce canton. Nous y 
présentons ensuite les moteurs du 2e volet (chapitre 3): 

– accroître l'efficacité des politiques publiques; 
– redonner un sens à l'autonomie des communes; 
– mettre en place des conditions favorisant les économies. 

Le champ complet des études menées en partenariat dans le cadre de la commission 
"Désenchevêtrement des tâches" (CODETA) et les principes qui guident cette réforme sont 
explicités dans le chapitre 4; avant de développer très précisément les domaines désenchevêtrés 
(transports publics, santé, enseignement/formation, contrôle des denrées alimentaires, 
établissements spécialisés) et les propositions retenues par le Conseil d'Etat (chapitres 6 à 10). 

Avec un transfert de charges des communes vers l'Etat de l'ordre de 153 millions de francs, on 
comprendra que nous n'hésitons pas à qualifier ce 2e volet comme favorable aux communes. 
Dans le chapitre 5, nous mettons en évidence les incidences financières de ce projet qui implique 
un transfert de ressources via la fiscalité. Dans une opération transparente et lisible pour tous, en 
même temps que l'on transfère des charges au canton, on modifie automatiquement par décret la 
fiscalité de l'Etat (+30 points) et celle des communes (–30 points). 

Avec le 2e volet du désenchevêtrement, le Conseil d'Etat s'est donné les moyens de mettre en 
lumière les activités des collectivités publiques neuchâteloises, pour ouvrir la voie à davantage de 
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rationalisations. Nous avons fait nôtre la devise d'un personnage de Strindberg: "Il faut éclairer 
d'abord et réformer ensuite". 

1. INTRODUCTION 

La nécessité de clarifier encore plus nettement la répartition des tâches et des charges entre l'Etat 
et les communes est largement reconnue dans notre canton. 

A la faveur du 1er volet du désenchevêtrement réalisé en 2000, mais aussi des incitations de votre 
autorité et de celles des communes, le Conseil d'Etat confirme cette volonté de réforme et 
propose, dans ce rapport, un 2e volet du désenchevêtrement des tâches et des charges. 

Les propositions que nous soumettons à votre autorité constituent surtout un projet en faveur des 
communes. L'Etat reprend des charges à hauteur de 153 millions de francs. Cette opération est 
certes accompagnée d'un transfert de fiscalité mais les charges reprises sont particulièrement 
dynamiques. 

Aussi avons-nous tout mis en œuvre afin de vous soumettre des modifications législatives dont 
l'entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 2005 déjà. Ce calendrier nous est indiscutablement 
dicté par le fait qu'on touche à des charges en forte progression mais également par la situation 
financière préoccupante de plusieurs communes de notre canton. 

Notre Conseil a souhaité associer les collectivités publiques locales, dès l'initiation du processus 
législatif, pour entreprendre de la meilleure manière possible une réforme organisationnelle qui 
concerne avant tout les institutions. Cette démarche participative s'est concrétisée au sein de la 
commission "Désenchevêtrement des tâches" (CODETA), avec l'Association des communes 
neuchâteloises (ACN). 

Avant d'aller plus loin, le Conseil d'Etat tient à souligner que les modifications proposées 
représentent, à n'en pas douter, une réforme capitale pour la cohésion du canton. 

1.1. Genèse du rapport 

La répartition des tâches dévolues aux collectivités publiques entre l'Etat et les communes est une 
question récurrente de la politique cantonale. Sans remonter aux origines de la République, ce 
thème a connu son plus récent traitement politique en mai 2000, à l'occasion de ce que l'on 
qualifie de 1er volet du désenchevêtrement des tâches et des charges (rapport du Conseil d'Etat 
au Grand Conseil 00.025). 

Dans le programme de la présente législature, en même temps que nous annoncions que nous 
saisirions toutes les opportunités visant à revoir la répartition des prestations entre le canton et les 
communes et à éliminer les redondances pour réaliser des économies d'échelle, notre Conseil 
précisait qu'il lancerait un nouveau processus de désenchevêtrement des tâches dans le secteur 
de l'enseignement secondaire 2. 

Au Grand Conseil, le thème a été discuté en septembre 2002, par l'acceptation d'une motion du 
groupe radical (02.131) "canton–communes: poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les 
compétences, pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements". Injonction du 
parlement cantonal qui a d'ailleurs failli faire de l'ombre à une autre motion, toujours pendante, 
signée du député Jean-Pierre Authier (88.146), acceptée en 1988 et intitulée "Etat et communes: 
désenchevêtrement des tâches et péréquation financière". 

Au cours de la session de janvier 2004, votre autorité acceptait la motion 03.138, initiative 
communale de Couvet, dans laquelle le Conseil général demandait au Grand Conseil de 
"poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 
ressources du canton …". 

Cette question du désenchevêtrement s'inscrit naturellement dans le contexte plus général des 
relations entre l'Etat et les collectivités publiques locales. Un environnement qui a connu de 
multiples développements ces dernières années et dont la péréquation financière intercommunale 
(rapport 00.002) et l'aide à la collaboration intercommunale et aux fusions de communes, via la loi 
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sur le fonds d'aide aux communes (LFAC, rapport 01.017), ne sont pas les moindres éléments 
(voir à ce propos le chapitre 2 infra). 

1.2. Contexte du 2e volet du désenchevêtrement 

Dans son rapport du 24 mai 2000 (00.025), le Conseil d'Etat présentait un 1er volet du 
désenchevêtrement des tâches et des charges ayant pour objectif de clarifier les compétences 
décisionnelles et financières de l'Etat et des communes dans les domaines faisant l'objet d'une 
intervention conjointe. Il devait en résulter une diminution importante des flux financiers entre l'Etat 
et les communes. 

Ce 1er volet portait sur le domaine de la prévoyance sociale, il comprenait également des 
modifications concernant l'enseignement, la formation et la protection de l'environnement ou 
encore des adaptations ponctuelles dans le domaine de la santé. Pas moins de seize 
modifications législatives étaient nécessaires à la réalisation de ce processus; une seule a été 
refusée par le Grand Conseil: la révision de la loi d'application de la loi fédérale sur les denrées 
alimentaires et les objets usuels. Le 1er volet du désenchevêtrement a pu déployer ses effets dès 
le 1er janvier 2001. 

Dans ses conclusions au rapport du 24 mai 2000, le Conseil d'Etat faisait expressément mention 
d'une présentation ultérieure d'un deuxième volet, concernant principalement l'enseignement et la 
formation, ainsi que les transports publics régionaux et urbains. 

Un deuxième volet a d'ailleurs fait l'objet d'une consultation auprès des communes en avril-mai 
2000, en même temps que le premier volet mais avec un délai étendu. Alors que les propositions 
dans le domaine de la santé, la cantonalisation du secondaire 2 et de la formation professionnelle 
ainsi que la prise en charge prépondérante du trafic régional par l'Etat étaient plébiscités, les 
autres propositions impliquant un engagement renforcé des communes ont reçu un accueil mitigé. 

Dans une phase ultérieure, ce deuxième volet a été retravaillé dans les départements concernés 
(essentiellement le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles et le 
Département de la gestion du territoire). On verra plus tard que la 2e étape du désenchevêtrement 
a été élargie au secteur de la santé. C'est la variante "désenchevêtrement fort" qui a servi 
d'hypothèse de travail à la commission de désenchevêtrement des tâches. Cette option était 
également celle demandée par les membres de la commission de gestion et des finances, dans le 
cadre des discussions sur le budget 2004 de l'Etat. 

2. LA POLITIQUE CANTONALE A L'EGARD DES COMMUNES 

Parce qu'elle est l'instance la plus proche du citoyen et du territoire, la commune a un rôle 
essentiel à jouer dans la subtile architecture des collectivités publiques. Acte fondamental de la 
République, la Constitution neuchâteloise proclame que les communes sont des collectivités 
publiques territoriales qui veillent au bien-être de leurs habitants, qui administrent leurs biens et 
gèrent les services publics locaux et qui assument de surcroît les tâches que la législation 
cantonale et fédérale leur confient (article 89). 

On reconnaît généralement trois dimensions à la compétence d'une commune: 

1. une dimension politique, c'est le pouvoir d'intervenir, influencer et décider;  

2. une dimension administrative ou organisationnelle, qui s'exprime dans la gestion des activités 
communales et la délivrance de prestations; 

3. une dimension financière, ou la possibilité pour une commune d'avoir les moyens de son 
autonomie. 

On le verra plus tard (chapitre 3), les objectifs qui sont poursuivis dans le 2e volet du 
désenchevêtrement prennent indéniablement en compte ces trois dimensions de la commune. 
Mais le Conseil d'Etat développe, dans le domaine des affaires communales, des stratégies 
complémentaires au désenchevêtrement des tâches et des charges. 
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Dans le souci d'asseoir la cohésion cantonale et de permettre aux collectivités locales d'exercer 
pleinement leurs prérogatives, notre Conseil a défini une politique menée  dans les directions 
suivantes: 

– fonds d'aides aux communes en difficulté; 
– incitations financières aux collaborations intercommunales et fusions; 
– péréquation financière intercommunale; 
– développement du Réseau urbain neuchâtelois (RUN), avec mise en place de contrats 

d'agglomérations et de régions. 

2.1. Fonds d'aides aux communes en difficulté 

Le fonds d'aide aux communes (LFAC du 3 décembre 2002) permet d'octroyer trois types d'aides 
vitales: 

1. aides d'investissements: pour permettre aux communes en situation financière objectivement 
difficile de se doter d'infrastructures indispensables. Exceptionnellement, les aides 
d'investissement peuvent revêtir la forme d'aides d'assainissement du bilan. Celles-ci sont 
accordées extraordinairement à une commune en situation de déficit structurel, dont la fortune 
nette s'amenuise fortement et qui décide une augmentation sensible de son coefficient d'impôt; 

2. aides de fonctionnement: réservées aux communes en situation de faillite (découvert au bilan); 

3. aides d'encouragement (voir infra.2.2). 

Le capital du fonds d'aides aux communes s'élevait, à fin 2003, à 15,5 millions de francs, dont 
seulement 11,4 millions de francs sont disponibles. Il faut aussi rappeler que si le capital se réduit 
à 5 millions de francs, le fonds ne peut plus allouer annuellement que les 10% de son capital. 

2.2. Incitations financières aux collaborations intercommunales et fusions 

En octobre 2003, le Conseil d'Etat a pris un règlement d'application de la loi sur le fonds d'aide 
aux communes (RALFAC). 

Cet outil, élaboré en partenariat étroit avec l'Association des communes neuchâteloises, définit les 
modalités d'octroi d'aides d'encouragement à l'égard des collaborations intercommunales et des 
fusions de communes. Il constitue ainsi un instrument de financement permettant à l'Etat de 
mener une politique incitative en matière de recomposition de l'espace local. 

Les aides sont accordées pour financer les études et pour les fusions elles-mêmes (aide de 400 
francs par habitant, plafonnée à 2500 habitants et pondérée par des critères de capacité fiscale et 
de coefficient d'impôt). 

A ce jour, on dénombre une liste non négligeable de projets de fusions, dont l'issue est certes 
difficile à évaluer mais qui potentiellement pourraient prétendre bénéficier de l'aide 
d'encouragement du fonds d'aide aux communes. Le coût global des aides qui devraient être 
octroyées lors de ces opérations peut être estimé à quelque 21 millions de francs. 

2.3. Péréquation financière intercommunale 

La péréquation financière intercommunale actuelle a été instituée en 2001 (loi sur la péréquation 
financière intercommunale, du 2 février 2000; RSN 171.16). On peut rappeler qu'elle comporte 
une péréquation des ressources, qui vise à réduire les disparités de ressources fiscales entre les 
communes (article 4), et une compensation de la surcharge structurelle, qui vise à réduire les 
disparités de charges entre les communes (article 10). 

Il était prévu initialement que le système serait évalué après cinq années d'expérience. Mais suite 
aux interventions de plusieurs communes et de députés, ainsi qu'aux observations faites par ses 
services, le Conseil d'Etat a jugé plus opportun d'avancer cette opération. 
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Au bout de trois ans déjà, au début de l'année 2004, le service des communes a procédé à une 
évaluation, dessinant en conséquence les grandes lignes d'un projet d'adaptation de la 
péréquation, avec les objectifs suivants: 

– adapter la péréquation à l'évolution des charges communales; 

– fournir des moyens financiers suffisants à nombre de petites communes qui se trouvent dans 
une impasse budgétaire, malgré une forte fiscalité et l'octroi de subsides d'assainissement du 
bilan par le fonds d'aide aux communes; 

– rendre supportable pour toutes les communes la réduction du volume de la péréquation (2,2 
millions de francs), induite par le transfert de fiscalité lié au désenchevêtrement. 

Les 62 communes du canton de Neuchâtel ont été associées par le Conseil d'Etat à une 
procédure de consultation sur le projet d'adaptation de la péréquation, du 1er avril au 7 mai 2004 
(voir à ce propos l'annexe 3). 

Si l'on admet qu'une péréquation financière ou un projet adaptant celle-ci ne peut par définition – il 
y a des communes contributrices et des communes bénéficiaires – faire  l'unanimité, on estimera 
que l'adaptation proposée a réalisé un score tout à fait honorable, avec 58% des communes qui 
l'acceptent contre 29% qui la refusent. 

Le nombre assez important de communes qui n'ont pas souhaité se prononcer ou ne s'estimaient 
pas assez informées pour le faire (13%), montre toutefois qu'il est important de consacrer 
davantage de temps à ce thème au sein d'une commission. 

A la lumière notamment de ce dernier résultat et des commentaires recueillis lors de la procédure 
de consultation, notre Conseil a procédé à un réexamen du projet d'adaptation de la péréquation 
intercommunale. Ainsi, nous avons opté pour une simple adaptation, visant à corriger la perte due 
au 2e volet du désenchevêtrement (voir infra 5.6), abandonnant à ce stade le dessein de modifier 
le calcul de l'indice de charge fiscale et d'augmenter les coefficients de redistribution. 

Vu la bonne expérience de travail en partenariat menée dans le cadre du désenchevêtrement, 
notre Conseil souhaite, pour la péréquation financière intercommunale, créer une commission ad 
hoc. Car l'objectif de réévaluer la péréquation après cinq années doit être maintenu. 

Bien que certaines de nos propositions, à la lecture des résultats de la consultation, aient 
remporté une large adhésion, il ne nous a pas paru opportun d'apporter, dès à présent, des 
modifications à un système qui sera réexaminé en détail en commission. Cette dernière, qui sera 
composée de représentants de votre autorité et des communes, procédera à l'élaboration d'un 
projet plus complet de réforme, dont le calendrier et les modalités n'ont pas encore été définis. 

2.4. Développement du Réseau urbain neuchâtelois (RUN) 

La stratégie du Réseau urbain neuchâtelois s'articule autour de deux axes. Le premier consiste à 
valoriser les communes urbaines du canton en tant qu'un seul et unique réseau urbain regroupant 
près de 120.000 habitants. Le deuxième porte sur les alliances à rechercher et à valoriser entre 
les agglomérations et les régions – les agglomérations fonctionnant en qualité de moteurs 
économiques d'un développement qui profite à toutes les composantes du canton. Il s'agit ainsi de 
valoriser les complémentarités des différentes parties du territoire cantonal et de fournir les efforts 
là où ils sont les plus efficaces. 

Dans le cadre de notre stratégie du RUN, nous préconisons la conclusion d'alliances entre le 
canton et des régions ou agglomérations. Le développement d'une nouvelle forme de collaboration 
interinstitutionnelle avec les collectivités locales, par le biais de contrats d'agglomération ou de 
région, est expressément mentionné par notre Conseil dans le programme de législature 2002–
2005. 

Ce thème en devenir a d'ailleurs fait l'objet d'une présentation et de discussions au sein de la 
CODETA. La commission a montré un réel intérêt à ces instruments qui remplacent les rapports 
de subordination par des relations entre partenaires. La proposition de créer des conférences 
régionales en matière de transports publics (infra 6.3.6) s'inscrit, par exemple, dans cette 
perspective. 

Si la commission n'a pas davantage poursuivi ses réflexions sur ces pistes, faute de temps, il n'en 
reste pas moins que le contrat d'agglomération ou de région est un instrument dont notre Conseil 
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entend se servir dans la redéfinition de certaines règles qui président aux relations entre les 
communes, les régions et l'Etat. De plus amples informations sur ce sujet ont été données dans 
notre rapport sur la politique régionale, du 18 février 2004 (04.018). 

3. OBJECTIFS DU 2E VOLET DU DESENCHEVÊTREMENT DES TÂCHES ET  
 DES CHARGES 

Avec le 2e volet du désenchevêtrement, le Conseil d'Etat se fixe pour objectif principal 
l'amélioration du système de répartition des tâches et des charges entre l'Etat et les communes, 
en vue d'assurer une vision plus claire des activités des collectivités publiques du canton de 
Neuchâtel. 

Cet objectif stratégique peut se décliner en trois objectifs plus particuliers, dans lesquels on 
trouvera des dimensions politiques, organisationnelles ou financières. 

Le Conseil d'Etat vise les objectifs particuliers suivants: 

1. accroître l'efficacité des politiques publiques menées dans le canton de Neuchâtel; 
2. redonner un sens à l'autonomie des communes; 
3. mettre en place des conditions favorables à la réalisation d'économies. 

3.1. ACCROITRE L'EFFICACITE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Les contraintes légales plus pointues, les attentes du citoyen-usager plus exigeantes, les 
ressources financières davantage limitées, rendent nécessaire une vision plus claire des 
prestations des collectivités publiques, sur le plan des financements mais aussi des 
responsabilités décisionnelles ou opérationnelles. 

Dans un environnement très évolutif et plus complexe, l'Etat doit s'assurer que les politiques 
publiques menées sur son territoire sont efficaces et plus lisibles. 

Pour atteindre cet objectif, le 2e volet du désenchevêtrement poursuit les buts suivants: 

– clarifier les responsabilités: c'est appliquer le principe de concordance, "qui commande, paie"; 

– simplifier les modes de financements: c'est, avant tout, éviter les dépenses liées ou charges 
imposées; 

– permettre un meilleur pilotage: c'est attribuer une tâche publique à la collectivité qui est à 
même de l'accomplir le plus efficacement; 

– viser une meilleure qualité des prestations délivrées. 

3.2. Redonner un sens à l'autonomie communale 

Le 2e volet du désenchevêtrement s'inscrit, on l'a vu précédemment, dans une vision plus large 
des relations entre l'Etat et les communes. 

Pour les communes, le 2e volet du désenchevêtrement est une réforme qui revêt d'importants 
aspects financiers, avec une influence indéniable sur leur autonomie. 

Conscient des difficultés budgétaires de nombre de communes neuchâteloises et soucieux 
d'accroître leur marge de manœuvre financière, le Conseil d'Etat propose une réforme qui peut 
résolument être considérée comme favorable, avant tout, aux communes. 

On peut illustrer ce propos par trois constatations majeures: 

1. L'Etat reprend à son compte des charges "dynamiques". 

 Les domaines de la santé ou, dans une moindre mesure, de l'enseignement/formation, par 
exemple, connaissent des augmentations de dépenses pouvant aller jusqu'à 10% par année. 
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 A ce titre, on peut raisonnablement estimer les économies réalisées dans le futur par 
l'ensemble des communes à environ 15 millions de francs chaque année. En effet, l'évolution 
des charges cantonales réparties varie de plus 10 à plus 12,5% par année (2001: total de 
charges de 100 millions de francs; 2005: 153 millions de francs). 

2. Les charges transférées à l'Etat par les communes sont des dépenses liées. 

 Actuellement, les communes n'ont pas de maîtrise sur des charges qui grèvent pourtant 
lourdement leurs budgets. En transférant à l'Etat ces charges où elles n'ont pas de 
compétences propres, les communes se donnent la possibilité d'avoir une vision plus claire de 
leur réelle situation financière et peuvent accroître leur marge de manœuvre financière. 

 Sans les dépenses liées, les charges qui composeront les budgets des communes sont des 
éléments qui devraient être mieux maîtrisés par les autorités communales. En ce sens, c'est 
l'autonomie communale qui est redynamisée. 

3. Les tâches de proximité sont assumées par les communes. 

 Le principe de proximité permet de respecter la volonté de confier une tâche publique à la 
collectivité qui est à même de l'accomplir le plus efficacement. 

 Dans plusieurs domaines, la piste des mandats de prestations est tracée, à l'instar du secteur 
de l'aide et des soins à domicile (infra. 8.3.2). Les contours de ces projets de collaboration 
entre l'Etat et les communes doivent encore être affinés à l'avenir. Le 2e volet du 
désenchevêtrement ouvre cependant clairement la voie à ce type de partenariat. 

3.3. Réaliser des économies 

L'objectif d'économies est incontournable pour toute réforme étatique, compte tenu notamment de 
l'actuelle situation financière des collectivités publiques. Le Conseil d'Etat se fixe cet objectif au 
travers du 2e volet du désenchevêtrement. 

La commission a gardé à l'esprit, dans toute sa réflexion, le souci de générer des économies en 
réformant. Elle s'est ainsi efforcée de mettre en place les conditions à même de favoriser des 
économies. Ce n'est toutefois qu'en phase opérationnelle que des gains pourront véritablement 
être mesurés. 

Nous ne pouvons pas prévoir le futur mais nous pouvons le préparer. Notre Conseil ne peut que 
réaffirmer que le 2e volet du désenchevêtrement repose sur un souci de rationalisation. A terme, 
des économies devraient en résulter si les buts suivants sont atteints: 

– responsabiliser le décideur;  
– éviter les doublons administratifs; 
– maîtriser les politiques décidées. 

3.3.1. Responsabiliser le décideur 

Déjà lors du 1er volet du désenchevêtrement, le Conseil d'Etat a cherché à favoriser le principe de 
concordance, en visant une meilleure adéquation entre les compétences décisionnelles et les 
responsabilités de financement. Il s'agit là d'appliquer le principe "qui commande paie". Et l'on en 
déduit logiquement que celui qui paie entièrement la facture est davantage attentif aux dépenses 
qu'il décide. 

3.3.2. Eviter les "doublons" administratifs 

Nous l'avons mentionné dans notre programme de législature, de manière permanente, le Conseil 
d'Etat veille à adapter le fonctionnement des services de l'administration cantonale, afin de 
répondre au besoin de la population neuchâteloise de la manière la plus efficace. 

Cette recherche d'efficacité, le Conseil d'Etat souhaite la poursuivre avec la présente réforme, en 
l'étendant à l'ensemble des collectivités publiques de ce canton. 
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On touche ici à l'essence même du désenchevêtrement. Il s'agit de simplifier la collaboration entre 
l'Etat et les communes, et, à terme, la collaboration des communes entre elles. Opération qui 
devrait permettre d'éviter, à l'avenir, d'éventuels "doublons" administratifs. 

De plus, si l'on estime qu'il est indispensable de réaliser des économies de fonctionnement, alors 
il importe non seulement d'augmenter l'efficacité dans la délivrance des prestations mais aussi de 
prendre en compte le critère d'efficience. Les effets d'une politique publique sont aussi évalués en 
fonction des investissements fournis, en ressources humaines ou en termes financiers. 

3.3.3. Maîtriser les politiques décidées 

Avec la complexité grandissante des problèmes et l'éclatement de l'espace quotidien de vie des 
habitants, la commune est en mutation. On doit constater que la plupart des politiques publiques à 
mettre en œuvre au niveau communal peuvent difficilement être gérées à cette seule échelle, pour 
des questions d'efficacité politique, d'économies voire de compétences. Les services existants ont 
fait leur travail correctement jusqu'à aujourd'hui. Cependant, individuellement, ils n'ont parfois plus 
la possibilité d'opérer une maîtrise complète de l'ensemble des domaines de gestion. 

En désenchevêtrant, le Conseil d'Etat offre les conditions–cadres aux communes pour qu'elles 
puissent désormais davantage se consacrer à des politiques qu'elles maîtrisent parfaitement. 

Consciente du risque de centralisation à l'excès, la commission a cherché à appliquer le principe 
de subsidiarité. Pour notre Conseil aussi, il importe de renforcer le rôle des communes dans les 
tâches de proximité. Nous faisons le pari que la réalisation de pôles de compétences puisse aussi 
entraîner, à terme, des économies dans les communes. 

4. PRESENTATION GENERALE DU 2E VOLET 

Dans le présent chapitre, nous souhaitons présenter le processus qui nous a conduit à proposer à 
votre autorité les modifications législatives qui représentent le 2e volet du désenchevêtrement des 
tâches et des charges. 

En effet, l'organisation du travail mérite certainement que l'on s'y arrête quelques instants, dans la 
mesure où les principaux partenaires concernés par ce projet de réforme ont été associés dès les 
premières réflexions à l'élaboration du projet. 

Par ailleurs, le champ d'étude exploré à l'occasion du 2e volet est bien plus étendu que les 
propositions qui sont soumises dans le présent rapport. 

Enfin, les solutions retenues abandonnent les options qui avaient prévalu lors du 1er volet du 
désenchevêtrement. On verra que la prise en charge financière préconisée ici tend généralement 
non plus vers une option de partage mais vers une solution qui octroie l'ensemble de la 
responsabilité financière à l'Etat ou aux communes. 

4.1.  Méthodologie 

4.1.1.  La CODETA  

Dans ce délicat dossier relatif à la répartition des rôles entre collectivités publiques, notre Conseil 
a souhaité ouvrir largement le débat, avant même la procédure de consultation, en y intégrant 
l'Association des communes neuchâteloises (ACN) dès les premières réflexions. 

Une commission ad hoc, composée de représentants des communes et de l'Etat, a été créée 
dans cette perspective: la commission "Désenchevêtrement des tâches" (ci-après: CODETA). La 
composition de la CODETA se trouve à l'annexe 4. 

Le Conseil d'Etat a donné un large mandat d'études à la commission CODETA, qui a ainsi 
fonctionné comme un groupe de pilotage au 2e volet du désenchevêtrement. Le rapport de la 
commission nous a été remis au début du mois de janvier 2004 et a servi de document de base à 
la procédure de consultation menée auprès des communes (voir infra 4.3). 
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Il est clair que les représentants des communes n'étaient pas liés par un mandat de leur exécutif. 
Ils y ont défendu des positions personnelles, qui reflètent cependant les préoccupations 
communales dans toute leur diversité. 

La commission a siégé en séance plénière à quinze reprises, du 17 mars 2003 au 30 juin 2004. 
De nombreuses séances se sont tenues en sous-commission. 

Une soirée d'information a été organisée le 29 janvier 2004 à Marin, à l'intention de l'ensemble 
des exécutifs communaux, en accompagnement à la procédure de consultation. Les résultats de 
cette consultation ont été commentés par Mme la conseillère d'Etat Sylvie Perrinjaquet, dans le 
cadre de l'assemblée générale de l'ACN, le 31 mars 2004. 

4.1.2. Les principes directeurs 

Les réflexions de la commission se sont déroulées dans un contexte participatif, tous les membres 
ayant les mêmes possibilités de s'exprimer. Il n'y a donc eu aucun tabou, aucune remise en 
question avortée, aucune discussion censurée. 

Ce principe de partenariat a permis un examen approfondi de tous les domaines d'activités de 
l'Etat et des communes dans lesquels il s'agissait de clarifier les compétences de l'un ou de 
l'autre. Si la base de travail proposée a résidé dans un premier temps à l'option 
"désenchevêtrement fort" de la santé, de l'enseignement et des transports publics, la commission 
a pu élargir son examen à d'autres domaines (social, environnement, sécurité, etc.). Il s'agit donc 
bien d'une analyse globale opérée par la commission, avec une vision complète en termes 
politiques, économiques et financiers. 

Cette approche globale a été favorisée par le fait qu'il n'y avait pas d'objectif de neutralité des 
coûts dans un premier temps, nécessitant un subtil équilibre dans les transferts de compétences 
et de charges entre les différents domaines d'activités. En effet, les transferts de charges qui 
résultent du désenchevêtrement seront compensés par un transfert équivalent de ressources 
fiscales (voir infra, chapitre 5). 

Un accord général s'est dégagé au sein de la commission dans le sens d'un désenchevêtrement 
permettant d'éviter à terme les doublons administratifs et de réaliser des économies d'échelle. La 
réflexion a rejoint, en cela, les termes mêmes du libellé de la motion du groupe radical (02.131): 
"clarifier les compétences pour réduire les coûts et les investissements". 

4.1.3. Explication des types d'options prises 

Dans la mesure où c'est en premier lieu le principe de concordance "qui commande paie" qui a 
guidé la réflexion de la commission, l'examen du désenchevêtrement des tâches s'est fait à la fois 
à la lumière des compétences décisionnelles et sous l'angle financier. 

Le résultat peut cependant se résumer essentiellement en termes de compétences "budgétaires", 
selon les types d'options suivantes: 

– [100/0]=100% du financement du domaine est assuré par l'Etat, 0% par les communes. Cette 
tâche relève de la compétence décisionnelle étatique; 

– [0/100]=0% du financement du domaine est assuré par l'Etat, 100% par les communes. Cette 
tâche de proximité est une prérogative des communes, qui s'exerce dans le cadre de 
l'autonomie communale; 

– [50/50]=50% du financement du domaine est assuré par l'Etat, 50% par les communes. Cette 
tâche doit être menée en partenariat entre l'Etat et les communes, selon des formes de 
collaboration à définir. Il en va de même pour des répartitions du type 40/60 ou 60/40; 

– [statu quo] = la commission et le Conseil d'Etat ont jugé que le domaine ne devait faire l'objet, 
en l'état actuel, de modifications ni sur le plan financier ni sur le plan décisionnel. 
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4.2. Champ d'étude du 2e volet 

La commission a procédé à un examen du désenchevêtrement des tâches sur mandat du Conseil 
d'Etat. Comme base de sa réflexion, c'est l'option du "désenchevêtrement fort" qui a été privilégiée 
dans un premier temps, dans trois domaines pesant lourd en termes financiers: les transports 
publics, l'enseignement/formation et la santé. 

Au cours de ses travaux, la commission a élargi son champ d'études à tous les domaines 
d'activités des collectivités publiques susceptibles d'être corrigés en termes de répartition des 
tâches. 

Par commodité, nous avons établi un tableau synoptique de toutes les options étudiées dans le 
processus d'élaboration de cette réforme. Dès lors, pour une vision globale et résumée, nous vous 
prions de vous référer à l'annexe 1. On y trouve: 

– les domaines non traités (infra 4.2.1); 
– les domaines sans modification (statu quo infra 4.2.2); 
– les domaines sur lesquels le Conseil d'Etat souhaitait consulter (infra 4.2.3); 
– les propositions retenues pour le 2e volet (infra 4.4 et 6 à 10). 

4.2.1. Domaines non traités 

Le Conseil d'Etat, sur recommandation de la commission, a pris la décision de ne pas intégrer au 
2e volet du désenchevêtrement les domaines suivants: 

Enseignement obligatoire (préscolaire, primaire et secondaire 1) 

La CODETA s’est penchée sur un transfert, total ou partiel, des charges salariales du corps 
enseignant à l’Etat, afin d’améliorer la gestion d’ensemble du personnel. Elle a plus précisément 
examiné trois variantes: 

– variante 1: introduire un statut cantonal avec une prise en charge totale des salaires par l’Etat; 

– variante 2: maintenir le statut actuel des enseignants et augmenter la participation financière 
de l’Etat; 

– variante 3: introduire un statut cantonal, avec une participation financière des communes. 

Mais la CODETA a finalement renoncé à cet objet. Il y va, selon elle, d’une redéfinition complète 
du rôle des communes. Ce sujet mériterait une réflexion approfondie sur le rôle des commissions 
scolaires. En l’état actuel, ce thème pourrait remettre en cause le 2e volet du désenchevêtrement. 

La commission, ainsi que le Conseil d'Etat et le comité de l'ACN restent toutefois d’avis que cet 
objectif devrait être réexaminé en détail dans une troisième étape de désenchevêtrement des 
tâches. 

Bibliothèques 

Ce thème, qui concerne essentiellement les villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, n'a pas 
fait l'objet d'une étude approfondie de la commission. 

Lutte contre la drogue 

Cet objet ne relève pas de la problématique de la répartition des tâches Etat-communes. 

Encouragement au logement 

La commission n'a pas traité cet objet. 
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Aménagement du territoire 

La modification de la Loi sur les constructions a fait l'objet d'une consultation auprès des 
communes. Le projet est pour l'instant mis en veilleuse. La commission, qui a reçu l'aménagiste 
cantonal, n'a pas retenu ce thème comme objet d'étude plus avancée. 

Sécurité publique et amendes d'ordre 

La commission ne s'est pas saisie de cet objet, traité par un groupe de travail initié par le DJSS, 
qui se penche sur l'organisation des différents corps de police du canton. Ceci fera l'objet d'un 
rapport au Grand Conseil au début de l'année 2005. 

Informatique 

La commission n'a pas intégré à ses travaux ce thème, qui concerne plus particulièrement les 
Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. 

Protection de la population 

La commission a entendu le chef du service de la sécurité civile et militaire. Elle n'a cependant 
pas développé l'étude de ce domaine, traité par le DJSS et qui fera l'objet d'un rapport au Grand 
Conseil à l'automne 2004. 

4.2.2. Domaines sans modification (statu quo) 

Après examen de la commission, il a été jugé par cette dernière et notre Conseil que c'est le statu 
quo qui devait être choisi pour ces domaines. Soit parce que la répartition est trop récente et n'a 
pas été éprouvée, soit le domaine fonctionne de manière optimale avec l'option actuelle, soit 
encore parce que des projets sont en discussion mais non encore aboutis. 

Bien qu'ils aient fait l'objet d'une consultation auprès des communes (infra 4.3), les thèmes 
suivants ne font finalement pas partie intégrante du 2e volet du désenchevêtrement. 

Constructions scolaires et sportives 

La commission a renoncé à proposer de transférer l’ensemble du financement de ce secteur aux 
communes, craignant que l’absence de contrôle de l’Etat ne fasse enfler les coûts de construction. 
Elle souhaite donc le maintien d’une subvention de 20% pour ce secteur. Il s’agit, selon elle, de 
faire respecter des normes minimales. C’est pourquoi elle penche nettement en faveur de normes 
de construction et de subventionnement plus contraignantes, rejoignant en ce sens les travaux 
entrepris par la Commission cantonale des constructions scolaires, qui visent à mieux maîtriser 
les coûts des communes et de l’Etat, tout en assurant un équipement standard minimal sur le 
territoire cantonal. 

Le Conseil d'Etat, confirmant le statu quo, n'a pas retenu cet objet dans le 2e volet. 

Transports scolaires 

La commission recommande le maintien du subventionnement de l'Etat, dans un secteur dont les 
charges sont assumées en partenariat. Le Conseil d'Etat confirme ce statu quo, tout en souhaitant 
notamment renforcer le lien entre subvention et regroupements intercommunaux. 

Centres de consultation en matière de grossesse 

Selon une loi fédérale, les consultations pour la grossesse doivent être prises en charge 
intégralement par les cantons (pas de subventions fédérales). Les deux centres actifs dans le 
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canton (Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds/Le Locle) ne livrent pas uniquement des consultations 
en matière de grossesse mais hébergent également un service de planning familial. Ces centres 
sont subventionnés à 50% par l'Etat pour un montant de 220.000 francs, inscrit au budget de l'Etat 
2003. Dans la réalité, l'Etat subventionne à 100% les consultations en matière de grossesse. Mais 
comme les centres ne peuvent déterminer le coût de ce type de prestations, un accord "forfaitaire" 
a été basé sur  l'estimation que 50% des coûts des centres correspondent à ce type d'activité. Il 
n'est pas possible de séparer les consultations en matière de grossesse des prestations de 
planning familial. L'Etat subventionne de manière forfaitaire l'équivalent de 100% des coûts des 
prestations en question. Il n'est pas cohérent que l'Etat subventionne intégralement le planning 
familial qui est une émanation de la volonté des villes et dont les prestations ne sont  pas offertes 
au reste de la population du canton. Le Conseil d'Etat propose donc le maintien de la situation 
actuelle. 

Aide sociale et mesures d'intégration professionnelle 

La commission a entendu à deux reprises les chefs du service de l'action sociale et du service de 
l'emploi à propos de deux objets, l'aide sociale et les mesures d'intégration professionnelle, qui 
doivent être traités dans le même esprit sur le plan de la prise en charge financière (poursuite du 
partenariat entre l'Etat et les communes). 

Depuis octobre 2001, dans le cadre de la collaboration interinstitutionnelle (CII) menée par le 
Département des finances et des affaires sociales et celui de l'économie publique, en matière de 
réinsertion sociale et professionnelle, le partenariat entre l'Etat et les communes et le rôle de 
celles-ci dans le dispositif social cantonal sont inscrits comme une priorité. 

À l'exception de leur implication dans les services sociaux chargés de gérer l'aide sociale, les 
communes jouent, en regard de l'AVS, de l'AI, de l'assurance-chômage et des mesures 
cantonales d'intégration professionnelle, un rôle de point d'entrée et d'appui généraliste aux 
usagers. Elles peuvent ponctuellement être sollicitées pour organiser des programmes d'insertion, 
d'intégration ou de formation. 

Lors du 3e volet des états généraux, le 28 novembre 2003, le groupe de pilotage de la CII a donné 
une première information aux représentants des communes sur les lignes directrices qui 
pourraient guider la suite du processus. La mise en place progressive d'antennes sociales 
uniques au plan communal ou régional, tout en respectant le principe de neutralité financière dans 
la répartition des charges entre l'Etat et les communes, a reçu un bon accueil. 

En raison des travaux initiés dans le cadre de la CII et de la réflexion menée au sein de la 
commission de l'action sociale (couverture des frais administratifs des services sociaux), la 
commission et le Conseil d'Etat préconisent, à ce stade, le statu quo pour ces deux objets. 

Fonds des routes communales 

La commission a entendu les arguments du service des ponts et chaussées à propos du 
subventionnement ponctuel dont peuvent bénéficier certaines communes. Elle a recommandé le 
maintien de ces subventions ciblées, financées par une part de la taxe des véhicules automobiles. 
C'est également le statu quo que propose le Conseil d'Etat. 

Protection des eaux 

La commission et le Conseil d'Etat préconisent de ne pas modifier la répartition des charges 
actuelles dans le domaine de la protection des eaux. 

4.2.3. Domaines sur lesquels le Conseil d'Etat souhaitait consulter 

Santé et appui à la jeunesse (PSAJ) 

La commission s’est penchée sur une éventuelle mise en œuvre, dans le cadre du 2e volet du 
désenchevêtrement, de la politique de santé et d’appui à la jeunesse (PSAJ), sur la base de sept 
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antennes régionales, avec une prise en charge assumée par les communes (tâche de proximité). 
Elle a constaté que la PSAJ allait entraîner une augmentation des coûts de quelque 2,5 millions 
de francs par rapport à la situation actuelle, à charge des communes. 

Bien qu'elle ne soit pas opposée à la PSAJ, elle recommande de ne pas l'intégrer aux travaux du 
désenchevêtrement, préférant que ce projet fasse l’objet d’un rapport séparé. Dans ce cadre-ci, la 
CODETA estime cependant que le financement de la PSAJ (répartition Etat-communes) doit 
répondre aux principes du désenchevêtrement. 

Le Conseil d'Etat, pour sa part, souhaitait consulter les communes sur ce thème. 

Au terme de deux ans de travaux, une commission formée d'une cinquantaine d'experts des 
domaines de la santé, de l'éducation et du social, dont la présidence était assurée par M. le 
conseiller d'Etat Thierry Béguin, chef du DIPAC, et la vice-présidence par Mme la conseillère d'Etat 
Monika Dusong, cheffe du DJSS, a créé un concept de politique de santé et d'appui à la jeunesse 
(PSAJ), avalisé par notre Conseil. 

La PSAJ offrant essentiellement des prestations de proximité, pour et en fonction de la jeunesse 
d'une région, nous estimons qu'il revient aux communes d'en assurer le financement en tenant 
néanmoins et évidemment compte des charges financières plus importantes qu'elle entraîne, par 
rapport aux actuels frais de médecine scolaire et d'appui. 

A la lecture des résultats de la consultation auprès des communes (infra 4.3), le Conseil d'Etat n'a 
pas retenu la PSAJ comme thème du 2e volet du désenchevêtrement. 

Structures d’accueil de la petite enfance 

La commission n’est pas entrée en matière sur un transfert aux communes du domaine des 
structures d’accueil de la petite enfance. Ceci même s’il s’agit d’une tâche de proximité. Le 
système venant d’être introduit, la CODETA recommande de maintenir le statu quo et de ne pas 
modifier la répartition des charges actuelles. 

Le Conseil d'Etat, pour sa part, souhaitait consulter les communes sur ce thème. 

L'offre de places d'accueil étant essentiellement une prestation de proximité, pour et en fonction 
des familles d'une commune, nous estimons qu'il revient aux communes d'en assurer le 
financement en tenant compte des charges financières correspondant à celle d'un équipement 
complet. 

A la lecture des résultats de la consultation auprès des communes (infra 4.3), le Conseil d'Etat n'a 
pas retenu les structures d'accueil de la petite enfance comme thème du 2e volet du 
désenchevêtrement. 

4.3. Procédure de consultation sur le 2e volet du désenchevêtrement 

Les 62 communes du canton de Neuchâtel ont été associées par le Conseil d'Etat à une 
procédure de consultation sur le rapport CODETA, effectuée du vendredi 23 janvier au mardi 2 
mars 2004. 

Même si seulement 47 communes ont répondu dans les délais, il a été tenu compte dans 
l'analyse du Conseil d'Etat des réponses de 61 communes, arrivées jusqu'au 31 mars au plus 
tard. 

On peut résumer ainsi les grandes tendances qui se dégagent de la consultation (pour la 
synthèse chiffrée, prière de se référer à l'annexe 2): 

Transports publics 

L'innovation du pot commun (trafics urbain et régional) est acceptée par plus des trois quarts des 
communes. Certaines, périphériques, s'y opposent, tout comme la ville de Neuchâtel qui, pour sa 
part, estime que les transports publics devraient ressortir de manière prépondérante à la 
compétence communale. Par ailleurs, des clarifications sur le calcul de la qualité de la desserte 
ont été demandées. 
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Enseignement/formation 

Les propositions du domaine de l'enseignement/formation sont acceptées à la quasi-unanimité 
des communes. Dans la formation post-obligatoire (secondaire 2), la ville de La Chaux-de-Fonds, 
fortement impliquée (Cifom), souhaite que les institutions préservent une certaine autonomie de 
gestion malgré la cantonalisation. La ville de Neuchâtel, également directement concernée, 
souhaite un rachat rapide de l'immobilier du secondaire 2. On enregistre quelques oppositions au 
statu quo des transports scolaires. 

Santé 

La reprise du financement entièrement par l'Etat du domaine de la santé est plébiscitée à 100%. 
Pour les soins à domicile, cinq communes s'y opposent et d'autres acceptent la proposition à la 
condition que des mandats leur soient confiés en la matière. 

Contrôle des denrées alimentaires 

Les communes sont quasi unanimes à accepter le transfert de ce domaine à la charge de l'Etat, y 
compris La Chaux-de-Fonds, qui souhaite cependant maintenir ses activités, via un mandat de 
prestations. 

Etablissements spécialisés (AI et enfants) 

Unanimité pour le transfert de ce domaine au canton. 

Aide sociale et MIP 

Malgré l'opposition d'une dizaine de communes qui souhaiteraient un engagement complet de 
l'Etat en la matière, le statu quo dans les secteurs de l'aide sociale et des mesures d'intégration 
professionnelles (MIP) est tout de même admis par près des trois quarts des communes qui ont 
répondu à la consultation. La question pendante de la prise en compte des dépenses 
administratives des services sociaux des villes est rappelée. 

Fonds des routes communales et protection des eaux 

Le statu quo est bien admis dans ces deux domaines. 

PSAJ et structures d'accueil de la petite enfance 

Les propositions du Conseil d'Etat rencontrent une forte opposition des communes qui font 
référence, dans leur argumentaire, aux remarques adressées par le comité de l'Association des 
communes neuchâteloises au Conseil d'Etat: 

a) le dossier de la PSAJ ne respecte pas l'esprit des travaux de la CODETA, puisqu'il impliquerait 
des charges nouvelles; 

b) il est prématuré d'envisager de modifier des règles encore très récemment mises en place 
dans le domaine des structures d'accueil de la petite enfance. 

Quelques communes invitent à reprendre ces deux thèmes dans un 3e volet. 

4.4. Propositions retenues pour le 2e volet 

A la fin du processus d'élaboration du projet, notre Conseil propose des modifications législatives 
s'appliquant aux domaines suivants: 

– transports publics (régional et urbain); 
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– mobilier scolaire et matériel d'équipement de salles; 
– moyens d'enseignement; 
– informatique scolaire; 
– formations post-obligatoires (formation professionnelle, enseignement secondaire supérieur, 

bâtiments et infrastructures du secondaire 2); 
– hôpitaux; 
– homes pour personnes âgées; 
– autres institutions parahospitalières; 
– aide et soins à domicile; 
– contrôle des denrées alimentaires; 
– établissements spécialisés. 

Ces onze domaines constituent le cœur même du 2e volet du désenchevêtrement des tâches et 
des charges. Ils sont présentés et font l'objet d'un développement plus complet dans les chapitres 
suivants (infra 6 à 10). 

On observera, en préambule, que le domaine des transports publics propose une solution 
originale avec le pot commun et que le secteur du mobilier scolaire est le seul domaine transféré à 
la charge des communes. Tous les autres domaines font l'objet d'une reprise à 100% par l'Etat. 

5. INCIDENCES FINANCIERES DU 2E VOLET DU DESENCHEVETREMENT 

Avec le 2e volet du désenchevêtrement, le Conseil d'Etat propose une nouvelle vision, à plus long 
terme, des relations entre les communes et l'Etat. Cette réforme repose à la fois sur un constat qui 
est aussi dressé en Suisse par d'autres collectivités publiques, sur notre volonté de modifier une 
situation guère satisfaisante à bien des égards, et sur des principes que nous avons exposés au 
chapitre 3. 

Au-delà de ces principes, de ces objectifs politiques, le désenchevêtrement entraîne d'inévitables 
conséquences financières sur les collectivités concernées. Il serait regrettable que cette réforme 
ne soit réduite qu'à des seuls aspects financiers; elle résulte, nous l'avons dit plus haut, d'un 
objectif stratégique majeur pour la cohésion de l'ensemble de notre canton. 

Les incidences chiffrées du 2e volet doivent cependant être patiemment expliquées, si l'on 
souhaite éviter que cet ambitieux projet ne se perde dans le "syndrome de la dernière colonne", 
où chacun ne cherche à évaluer que ce qu'il pourrait y gagner à court terme. Nous l'avons déjà 
écrit au point 3.2, mais souhaitons rappeler cela en exergue de ce chapitre consacré aux 
conséquences financières: le désenchevêtrement peut résolument être considéré, comme 
favorable, avant tout, aux communes dans leur ensemble. 

A noter que les chiffres cités dans ce présent rapport diffèrent de ceux indiqués dans le rapport 
CODETA qui avait été mis en consultation au début de l'année 2004. Les bases de calcul ne sont 
plus les mêmes, elles reposaient pour l'essentiel sur le budget 2003 et font désormais référence 
au budget 2005, là où les charges sont déjà connues (DIPAC: comptes 2003). 

Enfin, on précisera que le désenchevêtrement n'a pas un effet péréquatif réel: il n'y a pas de 
transfert entre les communes elles-mêmes et les allègements sont strictement proportionnels à la 
population ou au nombre d'étudiants/apprentis. On peut opposer la verticalité du 
désenchevêtrement (Etat–communes) à l'horizontalité de la péréquation (entre communes, sans 
intervention de l'Etat). 

5.1. Compensation du transfert de charges 

La CODETA a procédé à un examen de l'ensemble des domaines d'activité sans la contrainte de 
l'objectif de neutralité financière des différents transferts. En clair, et à l'inverse du 1er 
désenchevêtrement, les charges que l'on répartit nouvellement sur une collectivité ne doivent pas 
être compensées par d'autres transferts de charges, d'un montant équivalent, sur une autre 
collectivité. 
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Les questions liées aux incidences financières n'ont pas été traitées en sous-commission; elles 
ont fait l'objet de travaux internes à l'administration cantonale. Des informations ont toutefois été 
proposées en commission et, à la suite de quelques réactions de conseillers communaux pendant 
la phase de consultation, une séance élargie de la CODETA a été consacrée à ce thème. 

Selon des estimations financières basées sur le projet de budget 2005 (enseignement: comptes 
2003), le désenchevêtrement tel que proposé génère des charges supplémentaires à l'Etat de 
l'ordre de 153 millions de francs, avec en parallèle un allègement des comptes communaux d'un 
montant équivalent. 

L'annexe 5 "Allègements pour les communes, par domaine désenchevêtré" donne le détail des 
transferts opérés. Le tableau indique les conséquences chiffrées du désenchevêtrement, pour 
chaque commune et par domaine d'activité. Nous insistons sur le fait qu'il ne s'agit que de 
projections pour aider à la compréhension. Les tableaux présentés n'ont aucune valeur 
comptable. 

Le montant de 153 millions de francs est à rapprocher du total des comptes communaux pour 
2003 (1,5 milliard de francs), du total des impôts communaux des personnes physiques (471 
millions de francs en 2003) et de la péréquation 2004 (29,6 millions de francs). 

5.1.1. Le principe de la "bascule d'impôts" 

Dans la perspective nécessaire et incontournable d'une opération que nous avons voulue 
globalement neutre sur le plan financier, le transfert de 153 millions de francs de charges 
supplémentaires à l'Etat doit être compensé par un transfert équivalent de ressources. Cette 
conséquence était déjà évoquée comme une possible solution dans la motion (02.131) approuvée 
par le Grand Conseil. 

Il en résulte que la réalisation du 2e volet du désenchevêtrement nécessite l'augmentation de 
l'impôt direct cantonal et la réduction de la fiscalité communale. 

Afin d'assurer une totale transparence et, par là, une meilleure lisibilité de l'opération, les deux 
transferts doivent impérativement être simultanés, symétriques et légalement liés. Cela signifie 
qu'en même temps que l'on transfère des charges des communes à l'Etat, on modifie 
automatiquement la fiscalité de ces collectivités publiques. C'est la "bascule d'impôts". D'autres 
voisins également amenés à procéder au désenchevêtrement de leurs tâches et de leurs charges, 
à l'instar des cantons de Vaud et de Berne, ont adopté le même système. 

5.1.2. L'option +30/–30 

Le total du transfert de charges au canton se traduit en points d'impôt calculés sur l'impôt 2003 
indexé, par une hausse de 30 points pour l'Etat. Dans la logique d'une adaptation simultanée et 
symétrique, les communes voient leur fiscalité allégée de 30 points d'impôts. 

C'est ce qui a été décrit comme "l'équilibre du désenchevêtrement": +30/–30. 

Avec cette option, dès l'année 2005, le coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes 
physiques est augmenté de 30 points et fixé à 130% de l'impôt de base (selon les articles 3, 40 et 
53 de la loi sur les contributions directes). Les coefficients de l'impôt communal direct dû par les 
personnes physiques dès l'année 2005 sont fixés au niveau des coefficients fixés par les Conseils 
généraux pour 2005, réduits de 30 points (en dérogation à l'article 3, alinéa 5, LCdir). 

5.2. Effet à trois niveaux 

On peut avoir trois niveaux de lecture de la problématique de la compensation du transfert de 
charges par la modification de la fiscalité. 

– neutralité pour les contribuables du canton en 2005; 
– neutralité globale pour les collectivités du canton dans leur ensemble; 
– effets différenciés pour les communes. 
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5.2.1. Neutralité pour les contribuables du canton en 2005 

La solution retenue, l'option "basique" de +30 Etat/–30 communes, a le considérable mérite d'être 
neutre fiscalement pour tous les contribuables du canton de Neuchâtel en 2005. 

Que la commune ait un coefficient à 95 ou 90, par exemple, la bascule impose moins 30 points 
par rapport au barème de référence. Cela signifie pour le contribuable que ce qu'il paie en plus au 
titre de l'impôt cantonal, il le paie en moins sur l'impôt communal. 

Le Conseil d'Etat estime que cet objectif doit être prioritaire, afin de ne pas induire d'effets pervers 
au 2e volet du désenchevêtrement. 

5.2.2. Neutralité globale pour les collectivités du canton dans leur ensemble 

Si l'on transfère 153 millions de francs de charges supplémentaires à l'Etat, et que cela représente 
30 points d'impôts, il faut par conséquent augmenter de 30 points l'impôt cantonal. En vertu de la 
bascule d'impôts, globalement, on réduit de 30 points l'ensemble des impôts communaux calculés 
sur le même barème, puisqu'il y a allègement des charges assumées par les communes. 

Au final, il y a bien neutralité de l'opération sur l'ensemble des collectivités publiques du canton. 

5.2.3. Effets différenciés pour les communes 

Dans la logique d'une adaptation simultanée et symétrique, les communes enregistrent, en même 
temps que l'allègement de leurs charges, celui de leur fiscalité, à hauteur de 30 points d'impôts. 

L'annexe 6 démontre les effets financiers du désenchevêtrement et d'une baisse des coefficients 
d'impôt de 30 points pour chaque commune en 2005. 

Les chiffres de ce tableau intermédiaire divergent d'une commune à l'autre, pour les principales 
raisons suivantes: 

 
– l'actuelle répartition des charges ne se fait pas toujours par habitant; 
– le point d'impôt par habitant n'est pas le même dans toutes les communes. 

5.2.3.1. Actuelle répartition des charges 

La plupart des charges transférées par le 2e volet du désenchevêtrement (santé, établissements 
spécialisés, par exemple) sont actuellement réparties entre les communes en fonction du nombre 
d'habitants. Il s'agit d'un critère linéaire ne posant pas de problème dans la mesure où les effets 
sont les mêmes dans toutes les communes. 

Mais dans le domaine de l'enseignement/formation, la répartition ne se fait pas selon le nombre 
d'habitants mais bien en fonction des charges effectives des communes (nombre d'étudiants, 
apprentis, etc.). Les effets sur les communes ne sont évidemment pas les mêmes. 

5.2.3.2. Point d'impôt variable 

Un point de coefficient d'impôt varie d'une commune à l'autre, en fonction de ses ressources 
fiscales. L'allègement dû au 2e désenchevêtrement peut donc représenter dans une commune (A) 
16,5 points seulement, dans une autre (B) jusqu'à 50,4 points. 

Si l'on veut poursuivre l'objectif de neutralité du désenchevêtrement  pour le contribuable en 2005, 
il est impératif de réduire toutes les fiscalités communales de 30 points. Sinon, le contribuable de 
la commune A enregistrerait une hausse de ses impôts (+30/–16,5) et celui de la commune B une 
baisse (+30/–50,4). 

Pour les petites communes, on admet généralement que les charges cantonales réparties entre 
l'Etat et les communes représentent actuellement près de 80% de leurs charges. Ces communes-
là  doivent donc supporter des charges quasiment identiques, alors que leurs moyens sont très 
différents. 
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En 2003 par exemple, la commune qui a perçu de la péréquation le montant le plus élevé a reçu 
777 francs par habitant. Celle qui a le plus contribué à la péréquation a versé 3909 francs par 
habitant. Si l'on observe les indices fiscaux 2002 de ces deux communes, on remarque que la 
première avait un coefficient d'impôt de 119% alors que la seconde en avait un de 63%. Mais on 
constate surtout que l'impôt d'Etat par habitant, soit le revenu fiscal (indépendant de la fiscalité 
locale), de la première était de 1900 francs alors que pour la seconde il était de 11.284 francs. 

Cela signifie que pour assumer les mêmes charges, la première commune (après versements de 
la péréquation) disposait d'un revenu fiscal de 2677 francs par habitant, alors que la seconde 
disposait encore de 7375 francs, soit près de trois fois plus. 

A ce stade il paraît important de relever que le 2e désenchevêtrement corrige une anomalie qui a 
profité jusqu'ici aux communes ayant une riche assiette fiscale: elles ont financé (par leurs 
contribuables) exactement dans la même mesure que les communes à faible revenu fiscal des 
tâches cantonales qui auraient dû être financées par l'impôt cantonal. 

5.3. La seule option envisageable 

Le Conseil d'Etat est convaincu, et nous le démontrons avec les dernières constatations 
présentées ci-après, que l'option +30/–30 est véritablement la seule adaptation possible des effets 
financiers du 2e volet du désenchevêtrement. Ceci, compte tenu de la situation financière de 
certaines communes et des variations annuelles. 

5.3.1. La situation financière des communes 

Dans leur ensemble, les comptes communaux 2003 présentent un déficit net global de 23,5 
millions de francs (26,5 millions budgétisés). Et la tendance se confirme pour 2004, avec un déficit 
global budgétisé de 36 millions de francs, le plus important jamais atteint pour les communes 
dans notre canton. Il y a toutefois 5,5 millions de francs d'amortissements supplémentaires aux 
comptes 2003 et 19,4 millions en 2002. 

Le moins que l'on puisse écrire, c'est que les 62 communes du canton connaissent des "fortunes" 
diverses sur le plan financier. En même temps que des réserves sont constituées dans certaines 
communes, de nombreuses autres connaissent une situation financière difficile, sans avoir baissé 
leur coefficient d'impôt. 

Entre 2002 et 2003, le fonds d'aide aux communes a dû être mis à contribution dans une dizaine 
de cas pour accorder une aide d'assainissement du bilan. Et malgré ces apports et des 
coefficients situés entre 108 et 119, certaines communes continuent d'afficher des déficits 
inquiétants. S'il l'on sait que ces déficits sont dus quasi exclusivement aux charges cantonales 
réparties, le 2e volet du désenchevêtrement n'en devient que plus évident. 

Force est de constater, à la lecture de l'annexe 6, que le résultat de l'opération +30/–30 se traduit, 
en même temps par une aggravation apparente de la situation financière pour un certain nombre 
de communes, et en une amélioration pour d'autres. 

On relèvera, dans un premier temps, qu'il s'agit d'une lecture à très court terme. Cela a été 
souligné à plusieurs reprises, les communes s'allègent de charges dont l'évolution est 
particulièrement dynamique (domaines de la santé, de la formation et des établissements 
spécialisés, par exemple). 

Il faut aussi relever, et on évoquera la question plus loin (chapitre 5.6), que le transfert de fiscalité 
des communes à l'Etat, lié au désenchevêtrement, entraîne à terme une diminution du volume de 
la péréquation de l'ordre de 2,2 millions de francs. Les indices fiscaux utilisés pour le calcul de la 
péréquation sont en effet pris sur les deux années précédent la  répartition. C'est donc à l'horizon 
2007 qu'il faut évaluer les effets financiers réels du désenchevêtrement et du transfert de fiscalité, 
comme l'indique l'annexe 7. 

On notera, par ailleurs que si l'on dénombre 27 communes qui pourraient avoir l'impression d'être 
perdantes avec le transfert +30/–30, on en dénombre 28 dans les comptes 2003 qui ont enregistré 
un résultat final positif ou ont pu procéder à des amortissements supplémentaires. 
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Enfin, pour en revenir aux effets différenciés du désenchevêtrement selon les communes, on se 
doit de souligner qu'ils sont largement dus à la situation financière différente des communes: 

a) L'apparente aggravation touche des communes qui ne rencontrent pas de difficultés 
financières majeures. 

 Il n'a pas été possible de prévoir que l'Etat fixe les coefficients d'impôts communaux 
correspondant pleinement aux allègements. Nous l'avons déjà relevé (supra 5.2.1), cela aurait 
engendré des augmentations globales d'impôt (Etat + commune) dans les communes dont 
l'allègement n'atteignait pas 30 points. 

 Nous tenons à le préciser, le plus souvent les hausses d'impôts redoutées dans ces 
communes qui ne connaissent pas de réelles difficultés financières ne devraient pas avoir lieu, 
si l'on tient compte des boni d'exercice et des réserves latentes représentées par les 
amortissements supplémentaires. 

b) La plupart des communes en situation financière difficile, notamment celles du Val-de-Travers 
et des vallées des Ponts et de La Brévine, bénéficient d'une amélioration de leur situation 
financière avec le désenchevêtrement (on remarquera, au passage, que toutes les communes 
bénéficient d'une diminution de charges avec le désenchevêtrement). 

 Cette amélioration s'explique par le fait que la réduction de 30 points d'impôt est inférieure à la 
réduction qui aurait effectivement dû avoir lieu en fonction de l'allègement de charges. Une 
solution fixant les coefficients en fonction des allègements aurait conduit nombre de petites 
communes en situation financière précaire à appliquer un coefficient trop bas, qui aurait 
engendré des difficultés financières importantes. Le plus souvent, les baisses d'impôt espérées 
dans ces communes qui connaissent des difficultés financières n'auraient pu être appliquées, 
en raison de l'importance de leurs déficits. 

Cela a été dit auparavant, il est indispensable de se projeter dans l'avenir pour évaluer les 
conséquences financières réelles du désenchevêtrement. Ceci est valable aussi bien pour les 
allègements de charges que pour les diminutions de recettes fiscales. Il ne serait, par conséquent, 
pas raisonnable de tenir ici des propos péremptoires sur la situation qui prévaudra dans plus de 
deux ans dans toutes les communes du canton. On ne peut décemment pas nier que certaines 
communes (qui se trouvent dans la situation a, ci-devant) devront probablement  ultérieurement 
augmenter leur fiscalité. On pourrait aussi imaginer que, dans d'autres (en situation b), la charge 
fiscale diminue. 

5.3.2. Tenir compte des variations annuelles 

L'option +30/–30 limite fortement les risques d'erreurs de calcul des coefficients. Le 
désenchevêtrement concerne des domaines à évolution rapide, d'où il n'est pas aisé de dégager 
des tendances que l'on retrouverait d'un exercice à l'autre. 

Les chiffres de l'enseignement sont, par exemple, particulièrement difficiles à estimer car ils 
varient d'une année à l'autre, en fonction des effectifs des élèves. On peut illustrer ceci avec une 
commune qui enregistre, selon nos constatations, une charge dans ce domaine de près de 
500.000 francs en 2000 et qui se trouve, en 2003, avec une charge réduite à 100.000 francs. La 
fixation valable pour cette commune en 2000 n'aurait plus aucun sens avec les données 2003. 

Les prévisions d'effectifs pour 2005 seront d'autant plus difficiles à estimer qu'elles porteront, pour 
4 mois et demi (dès la rentrée 2005), sur des effectifs largement inconnus, qui peuvent fluctuer en 
fonction du nombre de places d'apprentissage disponibles. 

5.4. Marge de manœuvre sur la fiscalité des communes 

Les 153 millions de francs transférés représentent environ un tiers du produit de l'impôt direct 
perçu par les communes. 

L'Etat peut imposer un coefficient d'impôt aux communes en 2005, à la suite du 
désenchevêtrement, étant entendu que: 

a) les communes restent libres de modifier ce coefficient sous leur propre responsabilité: cela a 
été prévu expressément dans le décret; 
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b) le Conseil d'Etat demeure aussi libre de le modifier au cas où la commune se trouverait en 
situation de refus de budget, conformément à l'article 58 LCo et à l'article 28 du règlement sur 
les finances et la comptabilité des communes (RFC), ou même à l'article 10 RALFAC. 

Cette appréciation est fondée sur l'article 93, alinéa 1, de la Constitution neuchâteloise, dont la 
teneur est la suivante: "Le pouvoir fiscal des communes est déterminé par la loi." 

Dans son rapport 00.009, la commission "Constitution" précisait que "les communes ont leurs 
propres ressources fiscales et ne se bornent pas à émarger au budget de l'Etat. Mais les impôts et 
les autres redevances qu'elles perçoivent doivent être fondés sur une loi cantonale, directement 
ou par l'effet d'une délégation législative." 

Cette disposition pose clairement la règle que c'est la loi – et non la Constitution – qui fixe soit la 
fiscalité des communes soit leur délègue des pouvoirs dans ce domaine. A noter d'ailleurs que 
tant la loi sur les contributions directes (LCdir) que la loi sur les communes (LCo) le font déjà et 
que ces lois n'ont pas été modifiées suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution. La 
LCdir confère aux communes le droit de fixer leur coefficient pour l'impôt sur le revenu et la 
fortune (article 268), mais fixe directement les taux d'impôts communaux pour les personnes 
morales (article 269). 

Il est évident qu'une loi spéciale – liée au désenchevêtrement – peut déroger à cette règle et fixer 
directement – ou déléguer au Conseil d'Etat le pouvoir de le faire – des coefficients pour une 
année déterminée. 

La LCo, comme indiqué plus haut, permet également au Conseil d'Etat de fixer, pour un exercice 
déterminé, le coefficient d'une commune (article 58 qui renvoie à l'article 28 RFC). 

5.5. Conséquences financières pour l'Etat 

Nous avons abordé, jusqu'ici, les conséquences financières du 2e volet du désenchevêtrement 
essentiellement du point de vue des communes. Mais, ainsi que nous l'avons signalé au point 
5.2.2, nous visons la neutralité financière globale avec cette réforme. En clair, l'Etat qui reprend 
l'entière charge financière de certains domaines doit aussi pouvoir compter en contrepartie sur 
des rentrées supplémentaires, via le transfert de fiscalité. 

5.5.1. Bilan financier pour l'Etat 

Au final, le 2e volet du désenchevêtrement induit pour l'Etat une hausse de ses charges de 153 
millions de francs,  qu'il faut compenser par une adaptation de sa fiscalité. 

Du côté des recettes supplémentaires, ainsi qu'expliqué au point 5.1.2, cela se traduit pour l'Etat 
par une augmentation de 30 points du coefficient de l'impôt cantonal direct. 

5.5.2. Charges dynamiques 

Nous l'avions relevé ci-devant (supra 3.2), pour démontrer que le 2e volet du désenchevêtrement 
est une réforme favorable aux communes: l'Etat reprend à son compte des charges 
particulièrement dynamiques. 

Les domaines de la santé, de la formation, et des institutions spécialisées pour jeunes gens ou 
handicapés enregistrent chaque année une augmentation sensible de leurs charges. 

A ce propos, il suffit de rappeler les premières estimations du 2e volet du désenchevêtrement, 
indiquées dans le rapport CODETA qui a été mis en consultation au début de l'année 2004 (ces 
chiffres étaient, pour l'essentiel, basés sur les budgets 2003). Le total des charges transférées 
était alors estimé à hauteur de 136 millions de francs. Avec des évaluations revues à l'aune du 
budget 2005, le 2e volet du désenchevêtrement  pèse maintenant pas moins de 153 millions de 
francs, soit une augmentation de 12,5%. 
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5.6. Nécessaire adaptation de la péréquation intercommunale 

En préambule, il faut insister sur le fait que le Conseil d'Etat, ici, se borne strictement à compenser 
les effets du désenchevêtrement sur la péréquation, ainsi qu'esquissé au chapitre 2.3. Les 
modifications de dotations ont été revues à la baisse, en comparaison au projet mis en 
consultation au printemps 2004 (7 à 6,5 et 50 à 48, voir infra 5.6.1). 

Le tableau intermédiaire de l'annexe 7 "Effets financiers sur les communes en 2007 du 
désenchevêtrement, de la baisse des coefficients (30 points) sans adaptation de la péréquation" 
démontre les effets qu'aurait le transfert de fiscalité sur la péréquation intercommunale en 2007. 
Rappelons que ces effets interviendraient à demi sur 2006 et en plein sur 2007. 

On constate que le volume de la péréquation passe de 29,6 à 27,4 millions de francs et subit donc 
une diminution de 2,2 millions de francs. Cette réduction de la péréquation touche forcément la 
plupart des communes bénéficiaires et la quasi-totalité des communes les plus mal loties. En 
2007, il y aurait 53 communes qui verraient leur situation se péjorer et donc seulement 9 
communes (en encadré à l'annexe 7) pour lesquelles la péréquation serait plus favorable. Cela 
prouve indubitablement qu'un désenchevêtrement sans modification de la péréquation n'est guère 
envisageable. 

On notera au passage que si le désenchevêtrement réduira d'environ 153 millions de francs les 
charges des communes (total de 1,5 milliard de francs en 2002), il n'en restera pas moins que 
pour les plus petites d'entre elles, les charges cantonales ou intercommunales qui échappent à 
une gestion communale autonome (enseignement obligatoire, action sociale, etc.) continueront de 
représenter une part très importante de leurs budgets, à financer avec des revenus fiscaux très 
divers. 

5.6.1. Augmentation des dotations par le Conseil d'Etat 

Le Conseil d'Etat, dans le cadre des compétences qui lui sont déléguées par l'article 28, alinéa 1, 
de la loi sur la péréquation financière intercommunale, peut augmenter les dotations. 

Dans la péréquation actuelle, les paramètres visés par l'adaptation sont les suivants: 

– dotation des ressources fiscales (article 9 LPFI): ...........................................................  6 
– dotation de la compensation de la surcharge structurelle (article 22 LPFI): ...................  45 
Les dotations seraient augmentées dans des proportions inférieures à la limite de 10% prévue par 
la disposition précitée: 

– dotation des revenus (multiplicateur porté de 6 à 6,5): ...................................................  8,3% 
– dotation surcharge structurelle (multiplicateur porté de 45 à 48): ...................................  6,7% 
Ainsi, afin de compenser les effets du désenchevêtrement sur la péréquation, le Conseil d'Etat 
prendra un arrêté en 2004, prévoyant que, dès 2005, les multiplicateurs des articles 9 et 22 LPFI 
seront portés respectivement à 6,5 et 48 au lieu des 6 et 45 actuels. 

L'annexe 8 "Effets financiers sur les communes en 2005 du désenchevêtrement, de la baisse des 
coefficients (30 points) et de l'adaptation de la péréquation (6,5 / 48)" donne le bilan global, en 
2005, de toutes les opérations. Ce tableau définitif reprend la base du tableau de l'annexe 6 et 
ajoute les modifications de la péréquation telles que souhaitées par notre Conseil. 

Tout cela a pour effet d'augmenter momentanément la péréquation (2004: 29,6 millions de francs 
et 2005 simulée, avec adaptation: 31,9 millions de francs), qui retrouve à peu près le niveau de 
2001 (31,2 millions de francs). Mais cet effet sur la péréquation sera contrebalancé, à demi dès 
2006 et en plein dès 2007, par la baisse du volume de cette même péréquation, induite par le 
transfert de fiscalité lié au désenchevêtrement. 

L'annexe 9 "Effets financiers sur les communes en 2007 du désenchevêtrement, de la baisse des 
coefficients (30 points) et de l'adaptation de la péréquation (6,5/48)" livre le bilan global, en 2007, 
de toutes les opérations. Ce tableau définitif démontre que le niveau de la péréquation en 2007 
(29,6 millions de francs) est exactement identique à celui de 2004. Cela indique bien qu'à terme il 
n'y a pas d'augmentation de la péréquation mais uniquement compensation. 

Même si des adaptations fiscales devront être décidées en 2006 dans certaines communes, il faut 
garder à l'esprit que pour toutes les communes, dès 2005, il y aura des économies substantielles 
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grâce aux domaines de charges transférés à l'Etat. Ces derniers augmentent d'environ 15 millions 
de francs par année depuis 2001 et cette augmentation ne sera précisément plus à la charge des 
communes. 

Au final, cette solution nous paraît équitable et acceptable sur le plan politique: les effets négatifs 
du désenchevêtrement sur la péréquation sont annulés et le volume de cette dernière demeure 
dans les mêmes proportions qu'avant le 2e volet. 

6. TRANSPORTS PUBLICS 

Trafic régional 

Législation Loi cantonale sur les transports publics (LTP), RSN 765.1 
Nature des flux financiers Indemnités de l'Etat aux entreprises de transport exploitant des 

lignes régionales, refacturation partielle à l'ensemble des 
communes 

Responsabilité principale actuelle Etat 
Proposition  Répartition paritaire entre l'Etat et l'ensemble des communes du 

montant global des indemnités aux entreprises de transport, 
lignes urbaines et régionales confondues. Création de 
commissions régionales 

Trafic urbain 

Législation Loi cantonale sur les transports publics (LTP), RSN 765.1 
Nature des flux financiers Indemnités des communes concernées et de l'Etat aux 

entreprises de transport exploitant des lignes urbaines 
Responsabilité principale actuelle Communes concernées 
Proposition  Répartition paritaire entre l'Etat et l'ensemble des communes du 

montant global des indemnités aux entreprises de transport, 
lignes urbaines et régionales confondues. Création de 
commissions régionales 

6.1. Contexte des transports publics 

Outre le trafic longues distances, dont la gestion incombe à CFF S.A. par le biais d’une convention 
de prestations avec le Conseil fédéral, on distingue deux types de lignes de transport public: 
celles dites du trafic régional, et celles relevant du trafic local, ou urbain, au sens de la loi fédérale 
sur les chemins de fer (LCdF). 

6.1.1. Trafic régional de voyageurs (TRV) 

Depuis la première étape de la réforme des chemins de fer en Suisse, concrétisée par l'entrée en 
vigueur au 1er janvier 1996 de la LCdF révisée, la planification de l’offre des transports publics 
régionaux incombe entièrement aux cantons. La Confédération n'intervient plus que sur le plan 
financier, en participant à la couverture du déficit des prestations, jusqu'à concurrence d'un 
montant plafond qu'elle a préalablement fixé. 

Le canton doit donc fixer des objectifs de développement du réseau des transports publics 
régionaux à long terme (conception directrice, plan directeur) et planifier les mesures à prendre au 
niveau de l'offre de prestations à la population. Le canton confie à des entreprises de transport 
l’exécution des prestations prévues et prépare avec elles l'horaire détaillé, puis négocie 
annuellement le montant de l'indemnité à verser conjointement par le canton et la Confédération 
pour la prochaine période d'exploitation de 12 mois. Le risque d'une sous-estimation de 
l'indemnité nécessaire incombe à l'entreprise de transport. 
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6.1.2. Trafic urbain 

L'adjectif "urbain" utilisé ici permet de définir le champ d'action de ce type de prestations de 
transport public plus clairement que la notion de "trafic local" retenue dans la LCdF. Les lignes 
ressortissant du trafic local au sens de la LCdF sont en effet exclusivement et intégralement 
situées en milieu urbanisé. 

Dans le canton de Neuchâtel, les lignes du trafic urbain sont celles constituant les réseaux des TC 
et des TN servant à la desserte interne des trois villes du canton. Le rôle joué par les entreprises 
TC et TN en matière de gestion du trafic urbain est important. Si en règle générale, la 
responsabilité de la gestion des réseaux de transport public urbain incombe de manière 
prépondérante aux villes, les tâches de planification sont en général déléguées aux entreprises, 
en plus de celles d'exploitation. L'application des politiques communales en matière de transports 
publics, pouvant ou devant se traduire par des modifications de l'offre, se fait ainsi par le biais des 
organes dirigeants des entreprises et en particulier les Conseils d'administration, dans lesquels 
sont représentés les communes concernées et l'Etat. Pour traiter de sujets particuliers cependant, 
des groupes de travail techniques ville–canton peuvent être mis en place. 

6.2. Financement actuel des transports publics 

La LCdF et la loi cantonale sur les transports publics (LTP), entrée en vigueur le 1er janvier 1997, 
précisent les modalités de financement des coûts non couverts des prestations de transport public 
dans le canton de Neuchâtel. 

6.2.1. Financement du trafic régional 

La part des coûts non couverts du TRV à la charge de la Confédération peut varier d'une année à 
l'autre, notamment en fonction des programmes d'économies fédéraux. Depuis l'an 2000, cette 
part est fixée à 73% des coûts non couverts du trafic régional dans le canton, ce qui représente en 
2002 environ 30 millions de francs. Les 27% restants représentent en 2002 environ 11 millions de 
francs et sont à charge du canton et de l'ensemble de ses communes, à raison respectivement de 
65% et 35%. La répartition de la part communale de 35% entre les 62 communes du canton se 
fait en fonction du nombre d'habitants. Cependant, 2/7 de la somme concernée est pondérée par 
un coefficient allant de 0 à 3 et illustrant la qualité de la desserte de chaque commune. Les 5/7 
restants sont répartis uniquement en fonction du nombre d'habitants, sans pondération. 

Les coefficients mentionnés sont fixés par l'office des transports. Ils sont modifiés si un 
changement de qualité de desserte le justifie. 

L'office des transports verse aux entreprises de transport (ET) exploitant les lignes de trafic 
régional du canton la totalité de la part cantonale (correspondant aux 27% de la somme totale des 
indemnités), puis refacture leur part aux communes en fin d'année. 

6.2.2. Financement du trafic urbain 

Les lignes du trafic urbain ne sont pas indemnisées par la Confédération. Leurs excédents de 
charges sont supportés annuellement par les villes concernées et le canton. En vertu de la LTP, la 
part communale est pour chaque réseau de 2/3 du déficit d'exploitation, la part cantonale de un 
tiers. Dans le cas de l'agglomération de Neuchâtel, la part communale est partagée entre la ville 
et les communes de l'agglomération desservies (voir ci-après). Ce sont les conseils 
d'administration des entreprises de transport TN et TC, composés des représentants des pouvoirs 
publics financeurs, qui décident du montant de l'indemnité destinée à couvrir le déficit de l'année à 
venir, et ce sur la base du budget fourni par la direction de l'entreprise. 

6.2.3. Le cas particulier des TN 

Le financement des TN a été réglé de manière spécifique par un décret du Grand Conseil datant 
de l'année 1971. Ce décret introduit la répartition des 5000 actions TN entre l'Etat, la ville de 
Neuchâtel et les communes avoisinantes, à raison d'un tiers chacun, la part des communes étant 
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répartie entre elles à chaque nouvelle législature en fonction de leur population et de leur capacité 
financière. 

Le déficit annuel d'exploitation des TN est couvert par ces mêmes partenaires, 
proportionnellement au nombre d'actions détenues. Ce système ne pose pas de problème 
particulier pour ce qui est du financement du trafic purement urbain, ou local. Il représentait même 
en 1971 une solution très moderne, anticipant la politique des agglomérations de la 
Confédération. Tout au plus peut-on s'interroger sur l’indissociabilité des statuts d’actionnaire et 
de participant à la couverture du déficit. Ceci n'est pas nécessaire, comme le montre l'exemple de 
nombreuses autres compagnies de transport. 

Cependant, des problèmes apparaissent lorsqu'on se penche de plus près sur la couverture du 
déficit des lignes de trafic régional exploitées également par les TN. Ces problèmes, détaillés ci-
après, ont une origine "historique". Ils proviennent de la non-adaptation du système de 
financement des TN aux modifications successives du cadre légal fédéral et cantonal, soit par 
absence de nécessité immédiate, soit pour des raisons de sauvegarde d'intérêts relevant de la 
politique locale. Il est aujourd'hui plus que temps de rétablir une situation claire et légale. 

Depuis la reprise par les TN de l'entreprise BBB, au 1er janvier 2001, les TN exploitent 4 lignes de 
trafic régional: 

– B (Boudry-Saint-Aubin); 
– 5/5b (Littorail, y.c. Areuse-Cortaillod); 
– P (Boudry-Perreux); 
– S (Neuchâtel-Savagnier). 

 
La Confédération participe à raison de 73% à la couverture du déficit de ces 4 lignes, en 
application de la LCdF. Ces lignes ne sont en revanche pas traitées de la même façon en ce qui 
concerne la prise en charge de la part cantonale de 27%. 

– Pour les lignes 5/5b et S, la part cantonale n'est actuellement pas versée directement par l'Etat 
(et les 62 communes) comme c'est le cas pour les autres lignes TRV du canton. Elle est au 
contraire comprise dans le déficit annuel des TN, réparti entre les actionnaires selon le décret 
de 1971, qui ne fait pas la distinction entre trafic urbain et trafic régional. Cette situation aurait 
dû être modifiée au 1er janvier 1996 au moment de l'entrée en vigueur de la LCF modifiée, 
instituant une séparation claire entre le financement du trafic urbain et celui du trafic régional. 

– Les communes desservies par les lignes 5/5b et S participent au financement du trafic urbain, 
au prorata des actions TN qu'elles détiennent, alors que ce n'est pas le cas des communes de 
la ligne B, ni des autres communes du canton desservies par des lignes de trafic régional. Pour 
les communes des lignes 5/5b et S, cela peut conduire à des charges financières annuelles 
par habitant trop importantes par rapport à la qualité effective de la desserte. 

La situation décrite ci-devant crée une inégalité de traitement entre les entreprises de transport et 
entre les communes qu'il y a lieu de corriger, en abrogeant le décret de 1971 et en mettant le 
financement des TN en accord avec la nouvelle législation. 

La nécessité de coupler la modification du système de financement des TN au processus de 
désenchevêtrement des tâches canton-communes est apparue assez rapidement. En attendant 
l’entrée en vigueur du 2e volet du désenchevêtrement, la validité de la répartition des actions TN a 
été prolongée jusqu'au 31 décembre 2004. 

6.3. Proposition pour les transports publics  

La commission a d’emblée constaté que le domaine des transports publics diffère des autres 
sujets traités dans le cadre de ce deuxième volet du désenchevêtrement. Sa gestion et son 
financement ne peuvent être confiés uniquement aux communes ni uniquement au canton. De 
même, s’agissant d’un réseau dont la cohésion interne doit être une priorité, il ne peut être 
clairement divisé en lignes de compétence communale et lignes de compétence cantonale. 

Ceci explique la proposition originale d'un "pot commun", dégagée en commission et présentée 
par le Conseil d'Etat. Elle prévoit: 
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– un système unique de financement pour l’ensemble du réseau et une répartition paritaire de la 
charge financière entre le canton et l’ensemble des communes; 

– une répartition de la part des communes entre elles en fonction de critères objectifs illustrant 
notamment la qualité effective de leur desserte; 

– une implication plus forte des communes dans la planification de l’offre de transport public, par 
le biais de conférences régionales des transports (CRT), permettant au canton et aux 
communes de s’accorder sur l’offre à commander; 

– une localisation claire de la responsabilité de la commande de l’offre de prestations de 
transport public auprès du canton pour l’ensemble des lignes du réseau. 

Par cette modification fondamentale dans la manière d’appréhender le réseau des transports 
publics dans le canton de Neuchâtel, le Conseil d’Etat ne procède pas, à dessein, à une 
attribution unilatérale de la responsabilité couplée à un important transfert de charge financière. 
Au contraire, nous reconnaissons que le réseau des transports publics ne peut être divisé en deux 
catégories de lignes, et qu’un désenchevêtrement strict compliquerait plutôt la gestion de ce 
domaine. Ainsi, le nouveau système intègre les différents types de lignes et entérine le principe du 
partage des responsabilités entre canton et communes. Cependant, plus de clarté est introduite 
dans la répartition des responsabilités entre canton et communes, tout en favorisant une vue 
d’ensemble du réseau cantonal des transports publics. De même, une plus grande transparence 
est visée dans la répartition de la charge entre les communes. 

De plus, la modification prévue induira une simplification du système en vigueur (un seul 
mécanisme de financement au lieu de deux), une meilleure efficacité dans le gestion du réseau de 
transports (coordination canton–communes dans la planification; négociation des indemnités et 
commande formelle de l’offre par le canton). 

Pour les communes, une visibilité accrue du lien entre prestations effectives et contribution 
financière versée, qui n’existe pas à présent, sera la conséquence du présent projet. 

Finalement, la collaboration entre canton et communes sera renforcée. Il en résultera une 
meilleure coordination des politiques locales et cantonales. Ceci s’inscrit dans l’esprit du Réseau 
urbain neuchâtelois, qui fait naître de nouveaux mécanismes de collaboration horizontale et 
verticale entre les pouvoirs publics du canton de Neuchâtel. 

6.3.1. Une tâche commune 

Dans le canton de Neuchâtel, une approche dissociée, par des autorités différentes, de la 
planification et du financement des lignes du trafic urbain d’une part et de celles du trafic régional 
d’autre part n’est pas pertinente. En effet, sur des lignes comme le chemin de fer TN Neuchâtel-
Boudry ("Littorail") ou la ligne de bus TC Le Locle - La Chaux-de-Fonds, appartenant pourtant 
toutes deux au trafic régional au sens de la LCdF, les prestations doivent être définies en parfaite 
coordination avec celles du réseau urbain. Pour la planification de l’offre, une vision globale du 
réseau de transport est donc indispensable, en particulier pour aller dans le sens du client qui ne 
se préoccupe pas du statut légal des lignes mais de la cohérence de la chaîne de déplacements. 
A noter que le projet d’agglomération cantonale RUN et la politique fédérale des agglomérations 
renforceront encore cette nécessité. 

Par ailleurs, le réseau des transports publics joue un rôle important tant dans la mobilité à petite 
échelle (déplacements à l’intérieur d’une commune ou vers la commune voisine) qu’à échelle plus 
large (déplacements entre deux communes éloignées ou à destination d’une gare de 
correspondance vers le réseau national). Ainsi, la planification de l’offre doit être envisagée en 
collaboration très étroite entre l’Etat, qui dispose de la vision d’ensemble du réseau cantonal, et 
les communes, qui sont en mesure d’identifier précisément les besoins locaux et régionaux. 

Relevons que le système proposé n’est pas inventé de toutes pièces. Il correspond à une 
évolution dans la gestion des transports publics mise en place ou en discussion également dans 
d’autres cantons, celui de Berne en particulier. 
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6.3.2. Système du "pot commun" 

Pour affirmer cette approche intégrée du réseau de transport, les mécanismes de financement 
existant aujourd’hui pour le trafic régional et pour le trafic local sont remplacés par un nouveau 
système unique, intégrant la couverture des coûts de l’ensemble des lignes de transport public du 
canton. C'est le système du "pot commun". 

Afin de concrétiser l’étroite collaboration et le partage de responsabilité financière dans ce 
domaine entre l’Etat et les communes, ce nouveau système prévoit une répartition paritaire de la 
prise en charge financière, entre le canton d’une part et l’ensemble des communes d’autre part. 

 
Situation en 2004               
                
A) Trafic régional voyageurs (TRV)  Répartition intercommunale 
            TRV   

Part CH 73%   Part NE 27%     
        – en fonction du nombre d'habitants, mais 

Etat 65%       – 5/7 non pondérés; 

  62 communes 35% 

– 2/7 pondérés en fonction de la qualité de 
la desserte (notes 0 à 3). 

                
B) Trafic urbain               
            
            
La Chaux-de-Fonds   Etat 1/3 Ville 2/3   

Répartition intercommunale 
Trafic urbain N'tel 

                
Le Locle   Etat 1/3 Ville 2/3   – en fonction du nombre 

            d'habitants et de la  
Neuchâtel   Etat 1/3 Ville 1/3     capacité financière 
                
                
      14 communes de l'agglo: 1/3     
 
 
Nouvelle répartition des parts de financement           
                   
A) Trafic régional voyageurs (TRV)        
               Répartition 

Part CH 73%   Part NE 27%          intercommunale 
        Etat 50%       

           – 25% uniqu. en fonction du  

  

 
Pot commun 

                nombre d'habitants 
       Communes 50%   – 75% en fonction de la 
                      qualité de la desserte 
                   
B) Trafic urbain                  
                   
La Chaux-de-Fonds                
                   
Le Locle                  
                   
Neuchâtel                  
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6.3.3. Répartition de la part communale entre les communes 

Pour la répartition de la part des communes entre elles, du fait de la prise en compte des lignes 
urbaines, le critère de qualité de la desserte doit être pondéré de manière beaucoup plus forte que 
ce qui se pratique aujourd’hui pour la répartition de la part communale au trafic régional. Ainsi, 
75% de la part communale seront répartis entre les communes selon la qualité de leur desserte. 
Ceci implique que les communes bien desservies paient par habitant un montant plus important 
que les communes moins bien loties. 

Cependant, 25% de la part des communes sont répartis uniquement en fonction de la population. 
Sur ce montant, toutes les communes paient le même montant par habitant. Cette contribution 
illustre que l’ensemble du réseau est à disposition de l’ensemble de la population. 

6.3.4. Description de la qualité de la desserte 

Le mode de répartition prévu se base sur des critères objectifs et mesurables, afin qu’il soit 
équitable et évolutif. En effet, si la qualité de la desserte d’une commune change, il doit pouvoir en 
être tenu compte immédiatement. Il y a lieu également d’éliminer la dose d’arbitraire existant dans 
le système actuel d’évaluation de la qualité de la desserte en trafic régional. 

Ainsi, la qualité de la desserte d’une commune est mesurée sur la base des critères suivants: 

a) Lignes qui touchent la commune 

La totalité des lignes desservant la commune est prise en compte. 

b) Mode de transport circulant sur ces lignes 

Selon le mode de transport, une pondération différente est appliquée. Les facteurs vont de 1 (bus) 
à 4 (train Intercity). 

c) Nombre d’arrêts sur ces lignes 

Le nombre d’arrêts est pris en compte, car il illustre la densité de la desserte. Cependant, pour 
tenir compte des particularités de l’urbanisation de certaines communes, il n’est pas compté plus 
d’un arrêt pour 250 habitants pour les communes ne disposant pas de gare ferroviaire. Pour les 
communes disposant d’une desserte ferroviaire, il n’est pas compté plus d’une gare pour 500 
habitants. Cette mesure permet de ne pas charger de manière disproportionnée des communes 
comme La Sagne, dont la structure très allongée impose 5 stations ferroviaires, ou Brot-Dessous, 
qui héberge la gare de Champ-du-Moulin, mais dont la centaine d’habitants ne vivent pas tous à 
proximité de cette station. 

d) Nombre de courses sur la ligne 

Le critère de la cadence est bien entendu important. Le nombre de courses par jour (du lundi au 
vendredi) est ici pris en compte. 

Pour une ligne donnée dans une commune, le nombre d’arrêts imputable est multiplié par le 
nombre de courses quotidiennes sur la ligne et par le facteur de pondération tenant compte du 
mode de transport. Les valeurs ainsi obtenues pour chaque ligne touchant une commune sont 
additionnées pour former le total de "points qualité" de la commune. L'opération est effectuée pour 
la totalité des communes. Les 75% de la part communale sont ensuite répartis entre les 
communes au prorata de ce nombre de points. 

Si la qualité de la desserte d’une commune est modifiée (p. ex. suppression de certaines courses 
ou augmentation de la cadence, voire création d’une nouvelle ligne), son nombre de points 
qualité, et donc sa part à la prise en charge de l’indemnisation des transports publics, sera 
automatiquement adapté. 



978 ANNEXES 
Rapport 04.033 – Deuxième volet du désenchevêtrement entre l'Etat et les communes 

Notons encore que les gares situées sur des limites communales ou servant manifestement à 
deux communes (ex. Gorgier-Saint-Aubin) sont imputées aux deux communes. Les services de 
bus sur appel (Publicar) sont comptés à raison d’une paire de courses (aller-retour) par heure 
d’exploitation. 

Dans l'objectif d'une acceptation aussi large que possible de la méthode de calcul proposée et 
afin d'accompagner la mise en place de ce nouveau système, un groupe de travail ad hoc, 
composé principalement de représentants des communes, sera créé par le Département de la 
gestion du territoire. 

6.3.5.  "Commande" formelle des prestations par le canton 

Le nouveau système implique que l’Etat passe formellement commande aux entreprises de 
transport urbaines et régionales de l’offre de prestations élaborée conjointement avec les 
communes, et indemnise les entreprises sur la base de l’estimation des coûts non couverts 
prévisionnels. A cet effet, des conventions seront établies entre l’Etat et les entreprises. La part 
des communes est ensuite calculée et facturée aux commues par l’Etat. Comme c’est déjà le cas 
aujourd’hui, il s’agira pour les communes d’une charge liée, mais qui résultera d’une entente 
préalable entre Etat et communes sur les prestations. 

6.3.6.  Création de conférences régionales (CRT) 

Pour prendre en compte bien mieux que cela n’a pu se faire jusqu’à présent les besoins des 
communes et des régions, les communes pourront participer activement à la planification de l’offre 
au travers d’un nouvel outil de collaboration verticale : les conférences régionales des transports 
(CRT). 

Ces organisations seront composées de représentants des communes d’une région et présidées 
par l'un d'entre eux. Un représentant de l'office des transports participera en principe aux débats 
des CRT. Des représentants d'entreprises de transport peuvent également être conviés. Par ce 
biais, les communes pourront formuler à l’intention du canton leurs besoins et leur vision du 
développement de l’offre des transports publics, les coordonner entre elles au niveau régional et 
les discuter avec le canton. Les communes joueront ainsi un rôle plus actif dans la planification 
des horaires des lignes de transport public que ce n’est le cas actuellement. Les CRT deviendront 
le partenaire privilégié du canton pour toute question touchant à l'offre de transport dans la région 
concernée, ce qui implique une connaissance des besoins des différents types de clients et motifs 
de déplacement, une coordination avec les horaires scolaires, etc. Il est attendu de la part des 
communes des propositions concrètes. 

Ces CRT, organes de consultation et de proposition, ne seraient cependant pas dotées de 
compétences décisionnelles. Ainsi, l'Etat conserverait son autonomie de décision quant aux 
prestations des lignes relevant du trafic régional au sens de la loi fédérale sur les chemins de fer. 
Pour les lignes urbaines, il n'y a pas lieu de modifier la règle actuelle, à savoir que les décisions 
se prennent d'un commun accord entre canton, commune(s) concernée(s) et entreprise de 
transport. 

Il est envisageable de former deux CRT d'agglomération, soit une pour le Littoral et une pour La 
Chaux-de-Fonds/Le Locle ou une seule pour le RUN, plus au maximum cinq CRT pour le reste du 
canton (Val-de-Travers, Val-de-Ruz, Béroche, Entre-deux-Lacs/Plateau de Diesse, Montagnes). 
Le nombre définitif de conférences régionales et les modalités de leur fonctionnement seront fixés 
par le Conseil d’Etat dans un règlement ad hoc. 

La création de ce nouvel outil de collaboration verticale offre aux communes la possibilité d'une 
implication plus forte dans la définition de l'offre de transport, tout en facilitant grandement le 
travail de coordination par rapport à la situation actuelle. Par ailleurs, ce système permettrait une 
évolution future vers une gestion du réseau des transports publics par le biais de contrats de 
région ou d'agglomération, dans la philosophie développée dans le cadre du RUN, incluant une 
délégation de compétences de planification et l'allocation d'une enveloppe financière aux régions. 

La légitimité des commissions régionales doit être assurée par un ancrage au niveau de la loi 
cantonale sur les transports publics (LTP), qui doit préciser également leur rôle et leur 
fonctionnement. L'Etat veillera à la coordination entre les CRT et à la cohérence du réseau ainsi 
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qu’au respect de la proportionnalité des mesures dans les différentes régions et l'équité de 
traitement de celles-ci. 

6.4. Conséquences financières pour le domaine des transports publics 

Le tableau ci-devant présente les charges incombant au canton et aux communes selon le 
système en vigueur actuellement (avec TN financés selon le décret de 1971), d'une part, et selon 
le nouveau système proposé, d'autre part. 

Les chiffres sont des projections pour l’année 2005. 

(En milliers de francs) 

 SYSTEME ACTUEL NOUVEAU SYSTEME 
 Trafic régional Trafic urbain Total Ensemble du réseau 

Etat 9.600 7.700 17.300 19.000
3 villes, y c. agglo 
N’tel 

15.600

Ensemble des 
communes 

5.100 20.700 19.000

TOTAL 14.700 23.300 38.000 38.000
 
Ce tableau indique globalement un transfert relativement modeste de charges des communes 
vers l’Etat, de l’ordre de 1,7 million de francs. De fait, le transfert de charges ne figure pas au 
premier plan des modifications proposées dans le domaine des transports, comme cela est 
expliqué plus haut. 

Concernant la répartition entre les communes de la part qui leur incombera, le principe proposé 
induit des différences avec la situation actuelle qui pourront être sensibles pour certaines 
communes. La mise en place du nouveau mécanisme aura ainsi pour conséquence d’alléger 
nettement l’effort financier des communes situées sur les lignes de trafic régional des TN, puisque 
celles-ci paieront leur contribution en fonction de la qualité effective de leur desserte et plus en 
fonction du nombre d’actions TN qu’elles détiennent. A contrario, d’autres communes verront leur 
contribution augmenter. 

Cette conséquence ne doit cependant pas faire oublier que la méthode proposée est nettement 
plus équitable que le système actuel, qui crée quant à lui d’importantes inégalités de traitement. 
Ainsi, certaines communes paient aujourd’hui jusqu’à cinq fois plus par habitant que d’autres, à 
qualité de desserte comparable. Il y a donc nécessité de corriger cet aspect, ce que permet le 
système proposé. 

Enfin, on notera également des différences chiffrées entre la colonne "Transports" du tableau de 
l'annexe 5 et celle de l'annexe du rapport CODETA mis en consultation. Depuis le début de 
l'année, du temps a été consacré à affiner le projet qui vous est présenté dans le présent chapitre, 
notamment en ce qui concerne la description de la qualité de la desserte. Ces travaux ont eu des 
répercussions sur les données chiffrées. 

7. ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

Mobilier scolaire et matériel d'équipement  

Législation Loi sur l'organisation scolaire, du 28 mars 1984 (RSN 410.10), 
aricle. 54 

Nature des flux financiers Prise en charge de l'Etat à hauteur de 20% 
Responsabilité principale actuelle Communes 
Proposition  Reprise du financement à 100% par les communes 
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Moyens d'enseignements 

Législation Loi sur l'organisation scolaire, du 28 mars 1984 (RSN 410.10), 
article 54 

Nature des flux financiers Prise en charge de l'Etat à hauteur de 20% 
Responsabilité principale actuelle Canton 
Proposition  Reprise du financement à 100% par l'Etat 
 

Informatique scolaire 

Législation Loi sur l'organisation scolaire, du 28 mars 1984 (RSN 410.10), 
article. 54, nouveau paragraphe ou nouvel article; 
Règlement du CE concernant l'utilisation du crédit d'impulsion en 
faveur de l'intégration des technologies de l'information et de la 
communication dans les écoles neuchâteloises, du 7 juillet 2003 

Nature des flux financiers Acquisition et maintenance du matériel assurées par l'Etat; 
Définition des logiciels et acquisition assurées par l'Etat; 
Redevance de 44 francs par élève facturée aux écoles 

Responsabilité principale actuelle Canton 
Proposition  Reprise du financement à 100% par l'Etat 
 

Formation professionnelle 

Législation Loi sur la formation professionnelle (LFP), du 23 juin 1981 
Nature des flux financiers Subventionnement par l'Etat sur les traitements et les 

équipements 
Responsabilité principale actuelle Confédération, Etat, communes et associations professionnelles 
Proposition  Reprise du financement à 100% par l'Etat et co-gestion avec la 

Confédération et les associations professionnelles 
 

Enseignement secondaire supérieur 

Législation Loi sur l'enseignement secondaire supérieur, du 19 décembre 
1984, décret concernant la réorganisation de l'enseignement 
secondaire supérieur, du 11 février 1997 
Décret concernant la réorganisation de l'enseignement 
secondaire supérieur, du 11 février 1997 

Nature des flux financiers Subventionnement par l'Etat sur les traitements et les 
équipements 

Responsabilité principale actuelle Etat, communes, cas échéant Confédération 
Proposition  Reprise du financement à 100% par l'Etat et co-gestion, cas 

échéant, avec la Confédération  
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Bâtiments et infrastructures du secondaire 2  

Législation Projet de décret concernant la prise en charge financière des 
constructions scolaires et sportives communales destinées à 
l'enseignement secondaire supérieur et à la formation 
professionnelle 

Nature des flux financiers Subventionnement des constructions scolaires et sportives aux 
communes 

Responsabilité principale actuelle Communes, avec subventionnements de l'Etat et de la 
Confédération 

Proposition  Rachat et reprise du financement à 100% par l'Etat 

 

7.1. Contexte général du domaine de l'enseignement/formation 

Depuis le début des années nonante, l’instruction publique neuchâteloise a considérablement 
évolué, avec la mise en place des hautes écoles spécialisées (HES), de la Haute école 
pédagogique BEJUNE, de la nouvelle maturité fédérale et des maturités professionnelles. 

Le secteur de l’enseignement obligatoire a suivi ce mouvement également: la section de maturité 
a été réorganisée et la seconde année d’école enfantine a été généralisée. Le Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) a par ailleurs lancé les travaux de 
conception de la réforme du secondaire 1 en août dernier avec, pour objectifs, la mise en place 
d’un plan d’études neuchâtelois du secondaire et la fusion des sections moderne et 
préprofessionnelle en une voie générale. Ce projet constitue une réponse, d’une part, aux 
nouvelles exigences du secteur de la formation professionnelle et, d’autre part, au futur plan 
d’études-cadre romand (PECARO), en cours d’élaboration au sein de la Conférence 
intercantonale de l’instruction publique de Suisse romande et du Tessin (CIIP), et au projet 
national d’harmonisation de la scolarité obligatoire mené par la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l’instruction publique (CDIP). Relevons par ailleurs que la CIIP a récemment 
renforcé la collaboration intercantonale dans le secteur des moyens d’enseignement, y compris 
informatiques, en adoptant une nouvelle convention administrative, le 19 février 2004. 

Grâce au crédit d’impulsion adopté par le Grand Conseil en février 2001 et dans la suite de 
l’initiative "Partenariat public-privé – L'école sur le net " (PPP-ésn), lancée par l'Office fédéral de la 
formation professionnelle et de la technologie (OFFT) en décembre 2000, l’informatique est entrée 
dans les écoles neuchâteloises. Ainsi, d’ici à fin 2004, quelque 2500 PC seront installés, afin de 
permettre à chaque élève d’apprendre à employer l’informatique mais aussi d’apprendre à l’aide 
de moyens d’enseignement informatiques. Le développement de ces derniers devrait, à terme, 
faire également l’objet d’une coopération intercantonale. La gestion des écoles sera aussi 
améliorée avec l’introduction du système d’information CLOEE, dans toutes les communes du 
canton. 

Enfin, en 2005, le canton sera appelé à adapter sa législation aux nouvelles dispositions de la 
nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle, à revoir la loi cantonale sur l’enseignement 
secondaire supérieur et à introduire la réforme de Bologne dans le secteur tertiaire universitaire 
(HES, HEP, Université). 

7.2. Financement actuel du domaine de l'enseignement/formation 

Les indicateurs financiers de l’année 2001 publiés par l’Office fédéral de la statistique constituent 
une bonne base de réflexion et de comparaison intercantonale, lorsque l’on examine la répartition, 
d’une part, du financement de l’enseignement et de la formation, d’autre part, des dépenses, entre 
l’Etat et les communes. 
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Répartition du financement et des dépenses en matière 
d'enseignement et de formation pour le canton de Neuchâtel en 2001

(Source: OFS, Dépenses publiques d'éducation en 2001)
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Sur le graphique ci-devant, on constate que la Confédération a assumé, en 2001, 8,7% du 
financement de la formation dans notre canton, l�Etat, 55,9% et les communes 35,4%. Les 
communes maîtrisent en revanche 63,3% des dépenses de formation, alors que la part de l�Etat 
se monte à 36,6%. Ce graphique permet d�expliquer le poids important des subventions et des 
dédommagements accordés aux communes, dans les comptes du DIPAC: sur des charges nettes 
de 314,4 millions de francs en 2003, les subventions s�élèvent à 114,1 millions de francs et les 
dédommagements à 20,8 millions de francs. Ces sommes servent à financer l�enseignement 
obligatoire, la formation professionnelle et les mandats de gestion des maturités professionnelles 
et gymnasiales. S�ajoutent à ces montants, 17,2 millions de francs de subventions fédérales 
redistribuées aux communes, pour la seule formation professionnelle. 

En comparaison intercantonale (voir graphique ci-après), cette situation est particulière: Neuchâtel 
se détache nettement de la moyenne nationale, des autres cantons romands et des cantons 
universitaires. Par contre, il se trouve dans une position comparable à celle des petits cantons 
alémaniques. 

Dans l�ensemble, cette répartition du financement et des dépenses pose des problèmes aussi 
bien pour l�Etat que pour les communes et ne répond pas au principe du "qui commande paie". 

En effet, dans le secondaire 2, l�Etat est en principe chargé de la mise en oeuvre des dispositions 
adoptées au niveau fédéral ou dans les enceintes intercantonales. Il collabore donc étroitement, 
sur le plan stratégique, avec la Confédération, les conférences romandes et nationales, et, sur le 
plan opérationnel, avec les écoles cantonales et les centres intercommunaux. Cette co-gestion 
avec les communes est complexe en termes d�organisation et de flux financiers. Elle est par 
ailleurs bientôt unique en Suisse puisque la très grande majorité des autres cantons y ont renoncé 
en cantonalisant l�ensemble de ce secteur. Le principe du "qui commande paie" n�est pas non plus 
appliqué pour les moyens d�enseignement qui sont définis par l�Etat, payés à 80% par les 
communes et subventionnés à hauteur de 20%. 

Pour les communes, la situation est aussi inconfortable, dans la mesure où elles paient des 
factures aux centres professionnels ou au Lycée Jean-Piaget, pour les apprentis et étudiants qui 
les fréquentent, et non aux écoles cantonales. Sur le plan financier, les frais qu�elles versent sont 
toujours difficiles à prévoir. Ils peuvent fortement fluctuer d�une année à l�autre, en raison de 
l�évolution des effectifs et des formations choisies par les jeunes à la fin de la scolarité obligatoire. 
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Participation des communes au financement et aux dépenses
d'instruction publique en 2001: comparaison intercantonale

(Source: OFS, Dépenses publiques d'éducation en 2001)
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7.3. Des avantages de la cantonalisation 

La CODETA, qui a passé en revue l�ensemble du secteur de l�enseignement et de la formation, a 
donné la priorité à la cantonalisation du secondaire 2, des moyens d�enseignement et de 
l�informatique scolaire. En contrepartie, le mobilier scolaire et le matériel d'équipement de salles 
sont repris totalement en charge par les communes et les institutions. 

Le Conseil d'Etat fait sienne cette vision du désenchevêtrement pour le domaine de 
l'enseignement/formation. 

Sur le plan politique, la cantonalisation doit permettre d�assurer la cohérence d�ensemble de notre 
système de formation et de l�adapter aux nouvelles exigences fixées par la Confédération et les 
conférences intercantonales, tout en renforçant les possibilités de collaboration avec les autres 
cantons. 

La cantonalisation aura aussi pour effet de simplifier la gestion, en clarifiant les rôles de l�Etat et 
des communes. Elle permettra de limiter les flux financiers entre la Confédération, l�Etat, les 
autres cantons et les communes, tout en éliminant des charges très variables sur lesquelles les 
communes n�ont aucune prise. Elle favorisera également une meilleure allocation des ressources 
financières en matière de fonctionnement et d�investissement. 
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Ces objectifs rejoignent les lignes générales de la motion du groupe radical 02.131, préalablement 
déposée sous forme de postulat, "Canton–communes: poursuivre le désenchevêtrement pour 
clarifier les compétences, pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements", 
approuvée par le Grand Conseil le 3 septembre 2002. 

Seul un désenchevêtrement sous la forme envisagée par le Conseil d’Etat permet d’atteindre ces 
objectifs. Dans le secteur de la formation, un désenchevêtrement fondé sur une répartition 
équilibrée entre les charges confiées à l’Etat, compensées par des charges transférées aux 
communes, aurait été très défavorable aux petites communes et n’aurait pas permis de satisfaire 
aux objectifs visés. Une étude de faisabilité menée par le DIPAC en 2002 a démontré que les 
finalités visées par l’école publique auraient même pu être remises en cause, mettant ainsi notre 
canton dans une situation défavorable sur le plan intercantonal. Enfin, il en aurait résulté une 
gestion administrative plus complexe, donc plus onéreuse pour le DIPAC. 

7.4.  Conséquences financières pour le domaine enseignement/formation 

 
  Charges transférées Charges transférées 
  aux communes à l'Etat 
 
Enseignement obligatoire .....................................................  313.523  2.434.954 
– Mobilier & Matériel d'équipement de salles......................... 195.671 
– Crédits forfaitaires .............................................................. 84.050 
– Petit matériel de consommation courante .......................... 33.802 
– Manuels et matériels gratuits aux élèves ...........................   2.262.264 
– Lectures suivies .................................................................   44.495 
– Frais divers ........................................................................   47.970 
– Droits d'auteurs "Pro Litteris" + "Swissimage" ....................   80.225 
 
Informatique scolaire .............................................................    3.962.323 
– Redevances CLOEE ..........................................................   1.001.856 
– Redevances RPN ..............................................................   1.143.450 
– Amortissement ...................................................................   1.817.017 
 
Secondaire supérieur et formation professionnelle ...........    28.992.779 
– Fonds de compensation .....................................................   0 
– Formation professionnelle ..................................................   23.652.716 
– Lycée Jean-Piaget .............................................................   4.540.063 
– Inspection des places d'apprentissage ..............................   800.000 
 
Total ........................................................................................  313.523  35.390.056 
 
Allégement net pour les communes .....................................    35.076.532 
 
Bases de calcul: 
– Enseignement obligatoire: comptes 2003, ventilés selon la terminologie des lois en vigueur 
– Informatique scolaire: pour les redevances RPN et CLOEE, comptes 2003; pour les amortissements, taux de 

renouvellement des machines calculé sur 4 ans, avec un coût forfaitaire de 3300 francs (PC et serveurs), subventionné 
à 20% par l'Etat 

– Secondaire 2: pour le fonds de compensation, comptes 2002 des écoles; pour la formation professionnelle et le LJP, 
comptes 2003 des écoles, pour l'inspection des places d'apprentissage, estimations fournies par le SFP 

 
Une fois chiffrées, les propositions retenues dans le domaine de l'enseignement représentent un 
transfert de 313.523 francs pour les communes et de quelque 35,4 millions de francs pour l’Etat, 
soit un allégement net pour les communes d’environ 35,1 millions de francs. 

Ces chiffres reflètent néanmoins une réalité basée sur les comptes 2003. Ils ne permettent pas de 
prévoir l’évolution de la démographie scolaire et la conjoncture économique qui ont toutes deux un 
impact sur les coûts du secondaire 2. Par exemple, un nombre de places d’apprentissage 
insuffisant incitera les jeunes à s’orienter vers des formations en écoles, plus coûteuses pour les 
collectivités publiques. 
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7.5. Propositions 

7.5.1. Mobilier scolaire et matériel d’équipement de salles 

Le Conseil d'Etat, comme la commission, estime qu’il est normal de transférer l’ensemble du 
mobilier scolaire et du matériel d’équipement de salles aux communes car il s’agit typiquement ici 
de prérogatives communales. 

Des normes minimales devront néanmoins être élaborées par le DIPAC. 

7.5.2. Moyens d’enseignement 

Ce volet couvre dans le détail: les moyens d'enseignement proprement dit, la fourniture du 
matériel destiné aux élèves, les ouvrages de lectures suivies et les droits d'auteurs. Le Conseil 
d'Etat propose que le financement soit dorénavant assuré à 100% par l'Etat. 

A l’heure actuelle, le financement de ces éléments ne répond pas au principe "qui commande 
paie", puisque la loi sur les autorités scolaires prévoit que les moyens d’enseignement sont définis 
par l’Etat (cf. loi sur les autorités scolaires, art. 6). Comme nous l’avons évoqué plus haut, ces 
derniers font aujourd’hui l’objet d’une coordination renforcée au sein de la CIIP. Dès lors, une 
participation communale de 80% ne semble plus être justifiée. 

La proposition soumise a l'avantage de simplifier et de clarifier les différents décomptes entre les 
communes et l'Etat sur le plan administratif. Pour rappel, les répartitions actuelles des différents 
forfaits et subventions ne sont que des transferts d'argent, où l'administration cantonale ne fournit 
aucune prestation active. 

Outre une nette amélioration en termes d’efficacité administrative, la fourniture et la prise en 
charge totales par l'Etat des manuels et du matériel scolaires gratuits favorisent les objectifs 
pédagogiques visés par le DIPAC, puisque l'ensemble des écoles du canton bénéficie ainsi des 
mêmes moyens d'enseignement. 

Le DIPAC est néanmoins conscient que cette nouvelle répartition des tâches pourrait dans le pire 
des cas déresponsabiliser les communes vis-à-vis du coût financier de l'achat du matériel 
scolaire. Aussi, un montant maximum admis pourrait-il être attribué par commune, au prorata du 
nombre d'élèves et de classes, afin de mieux maîtriser les dépenses. Les communes pourraient 
toutefois encore acquérir du matériel supplémentaire, mais à leur charge. 

7.5.3. Informatique scolaire 

Le Conseil d’Etat rejoint l’avis de la commission en proposant de transférer à l’Etat l’ensemble du 
développement de logiciels pédagogiques ou de gestion des écoles, ainsi que la maintenance et 
le renouvellement futur du parc informatique. Le cadre actuel prévoit que les investissements 
devraient être pris en charge, à partir de 2005 – dès la fin du crédit d’impulsion "ICT 01-04" adopté 
par le Grand Conseil en 2001 –, par les communes à hauteur de 80%, au même titre que les 
autres moyens d’enseignement. 

Ce transfert permettra d’assurer un système et une infrastructure standardisés et homogènes sur 
l’ensemble du territoire cantonal, tout en laissant aux communes la possibilité d’acquérir à leurs 
frais du matériel supplémentaire. La cohérence pédagogique d’ensemble du projet peut ainsi être 
garantie. La maintenance du parc informatique sera également gérée de manière plus rationnelle 
si l’Etat en devient le seul propriétaire. 

Par ailleurs, cette évolution permettra à l’Etat de mieux coordonner ses objectifs pédagogiques 
dans l’espace romand et de renforcer, à terme, la collaboration avec les autres cantons dans 
l’élaboration de solutions pédagogiques, au même titre que les moyens d’enseignement. 

D’ici à fin 2004, le Conseil d’Etat saisira le Grand Conseil d’un rapport sur les objectifs réalisés 
dans le cadre du crédit d’impulsion "ICT 01-04" et l’avenir qu’il envisage dans ce secteur pour les 
années 2005-2007. 
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7.5.4. Secondaire 2 

Actuellement, le secondaire 2 est co-géré par l’Etat et les communes. A cet égard, Neuchâtel est 
l’un des derniers cantons suisses à ne pas avoir cantonalisé l’ensemble de ce secteur. 

Le transfert du secondaire 2 à l’Etat vise à assurer une meilleure gestion pédagogique et à 
anticiper les évolutions en cours dans les domaines de la formation professionnelle, des 
maturités, des écoles de commerce et des écoles de degré diplôme. Il en résultera aussi une 
simplification des flux financiers et administratifs entre l’Etat et les communes, en vertu du principe 
"qui commande paie". 

Enfin, pour les petites communes, la cantonalisation du secondaire 2 mettra sur pied d’égalité les 
actuelles écoles cantonales, le Lycée Jean-Piaget et les centres professionnels. Nous rappelons 
que les premières n’occasionnent aucun coût pour les communes, alors que des forfaits par 
étudiant ou apprenti leur sont facturés pour les seconds. 

7.5.4.1. Formation professionnelle 

En raison de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle au 1er 
janvier 2004, le canton sera appelé à revoir sa législation en la matière. A cet effet, le Conseil 
d’Etat prévoit, en 2004, d’une part d’élaborer une nouvelle loi cantonale sur la formation 
professionnelle et, d’autre part, d’ancrer l’orientation scolaire et professionnelle dans une loi ad 
hoc. Le Conseil d’Etat entend soumettre ces deux rapports au Grand Conseil avant la fin de la 
présente législature, en réponse à la motion du groupe radical 02.140, du 3 septembre 2002, 
"Apprentissage dual en crise: le bon moment pour moderniser le système", acceptée avec la 
clause d’urgence le 2 octobre 2002. 

Dès lors, le présent rapport propose uniquement les modifications nécessaires à l’entrée en 
vigueur du 2e volet du désenchevêtrement, soit, pour la formation professionnelle, le transfert à 
l'Etat de l'ensemble des charges de fonctionnement assumées par les communes. 

Dans ce contexte, il apparaît judicieux de cantonaliser l’inspection des places d’apprentissage, qui 
est à l’heure actuelle une tâche partagée avec les villes. Cette mesure permettra de simplifier les 
processus administratifs, d’éliminer des doublons et d’offrir un interlocuteur unique aux entreprises 
formatrices. Il sera ainsi possible de mettre sur pied un dispositif unique pour le canton puisque 
l’Etat assure, aujourd’hui déjà, la surveillance des places d’apprentissage des petites communes. 
Le lien de proximité sera assuré par une redéfinition régionale des attributions dévolues aux 
inspecteurs. 

7.5.4.2. Enseignement secondaire supérieur 

Les modifications de la loi sur l’enseignement secondaire supérieur (LES) qui sont soumises à 
votre autorité ne concernent également que le désenchevêtrement. Le Conseil d’Etat est 
conscient que la LES mérite un toilettage complet. Celui-ci vous sera soumis en même temps que 
la révision de la loi cantonale sur la formation professionnelle, en 2005, avant la fin de la présente 
législature. 

Dans l'enseignement secondaire supérieur, le Conseil d'Etat propose également de transférer à 
l'Etat l'ensemble des charges de fonctionnement assumées actuellement par les communes. 

7.5.4.3. Implication des communes dans le secondaire 2 cantonalisé 

Un groupe de travail ad hoc, comprenant les présidents des commissions du CPLN, du Lycée 
Jean-Piaget, du Lycée Denis-de-Rougemont et du CIFOM, a été chargé de déterminer le rôle des 
communes dans le processus de formation du secondaire 2. Il a été proposé au Conseil d'Etat de 
créer à cet effet deux Conseils cantonaux, en lieu et place des commissions cantonales actuelles, 
l'un pour la formation professionnelle et l'autre pour l’enseignement secondaire supérieur. Ces 
deux Conseils soutiendront le Conseil d'Etat et préaviseront les décisions qu'il sera amené à 
prendre en matière de politique générale dans ces deux domaines. Ils pourront également fournir 
des recommandations, au plan financier ou sur d'autres objets jugés importants. De plus, comme 
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actuellement, chaque lycée ou centre professionnel aura sa propre commission. Le Conseil d'Etat 
définira par voie réglementaire la composition, les compétences, le degré d'autonomie et 
l'implication de ces commissions dans le fonctionnement des centres ou écoles. Les projets de 
règlements seront soumis aux commissions pour préavis avant leur adoption par le Conseil d'Etat. 
Concernant le secteur de la formation professionnelle, des commissions par domaine pourront 
également voir le jour afin d'assurer des fonctions transversales. 

Le Conseil d’Etat souhaite maintenir des représentants des régions, des villes et des milieux 
concernés, en particulier les organisations du monde du travail, dans les Conseils et les 
commissions envisagés. En effet, ces acteurs seront appelés à collaborer encore plus 
étroitement, comme le prévoit la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle. Ces 
représentants seront les garants d'une politique tenant compte des particularités et besoins 
régionaux ainsi que du contexte économique. 

Le groupe de travail que nous avons évoqué plus haut est également chargé d’assurer une 
transition harmonieuse de la situation actuelle à la cantonalisation, entre le 1er janvier 2005 et la 
fin de l'année scolaire 2004-2005, en appuyant, au niveau politique, les services du DIPAC, les 
villes, les centres professionnels et les lycées. 

 
Ecoles/prestations du secondaire 2 appelées à être cantonalisées 
Institutions Prestations cantonalisées 

– Filières diplômes de commerce 
– Filières écoles de culture générale 
– Filières cours de raccordement 
– Filières secrétariat 
– Formations continues1) 

Lycée Jean-Piaget Neuchâtel 

– Charges résiduelles 
– Filières formations de base plein temps 
– Filières formations de base duales 
– Filières de préformation 
– Filières de formations ET 
– Formations continues1) 

Centre professionnel du Littoral 
neuchâtelois Neuchâtel 

– Charges résiduelles 
– Filières formations de base à plein temps 
– Filières formations de base duales 
– Filières de préformation 
– Filières diplômes de commerce 
– Filières secrétariat 
– Filières écoles de culture générale 
– Filières de formations ET 
– Formations continues1) 

Centre intercommunal des Montagnes 
neuchâteloises La Chaux-de-Fonds – 
Le Locle 

– Charges résiduelles 
– Contributions des filières formations à plein temps hors canton 
– Contributions des filières duales hors canton 
– Frais de formation professionnelle dans le canton 
– Offices communaux des apprentissage Neuchâtel, Le Locle, La 

Chaux-de-Fonds 

Service de la formation 
professionnelle 

– Fonds de compensation pour la formation professionnelle 
 
1)En principe, la formation continue ne génère aucune charge pour les écoles communales (cours de 
perfectionnement auto-financés). Après déduction des subventions fédérales et cantonales, les frais sont 
couverts par les taxes de cours. 
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7.5.4.4. Bâtiments et infrastructures du secondaire 2 

Le Conseil d’Etat estime nécessaire de transférer à l’Etat l’ensemble des bâtiments et 
infrastructures appartenant aux communes et affecté aux écoles du secondaire 2, ceci pour 
éliminer tout enchevêtrement de compétences touchant à la gestion, à l’entretien et à la 
planification des investissements futurs. Quant aux frais d’entretien courant, ils sont déjà inclus 
dans les dépenses de fonctionnement des écoles concernées. 

Selon une première estimation menée par le DIPAC en collaboration avec les villes, les éléments 
qui peuvent entrer en ligne de compte dans un rachat des bâtiments et des infrastructures du 
secondaire 2 se présentent comme suit: 

 
 en millions de francs 
– valeur résiduelle des bâtiments sis à Neuchâtel, 

La Chaux-de-Fonds, Le Locle ...................................................................................... 55,2 
– CIFOM: secteur automobile, en cours de construction ................................................ 3,5 
– CIFOM-ESTER : deuxième étape des travaux à la rue du Progrès 38-40, 

à La Chaux-de-Fonds ................................................................................................... 1,5 
– estimation des terrains (Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, 
 Le Locle) ....................................................................................................................... 12,9 

Sans les terrains, le coût de rachat total peut être estimé à quelque 61 millions de francs. La 
valeur résiduelle annoncée par les villes devrait toutefois être révisée sur la base d’un examen 
des politiques d’amortissement, de taux uniformes et d’éventuelles revalorisations ou 
dépréciations. 

Le Conseil d’Etat entend d’une part racheter les bâtiments et infrastructures aux Villes et, d’autre 
part, négocier avec ces dernières un droit de superficie gratuit pour les terrains. Un rachat de 
ceux-ci sur la base des prix du marché ne semble pas réaliste puisqu’il s’agit de patrimoine 
administratif, par définition inaliénable. En outre, cette variante a l’avantage de laisser la maîtrise 
du sol aux communes. Elle concorde également avec une des options retenues, parmi d’autres, 
pour le nouvel établissement hospitalier cantonal. Une location n’est pas exclue pour certains cas 
particuliers. A titre transitoire et si nécessaire, certaines infrastructures pourraient être louées aux 
villes, à un tarif fixé d’un commun accord. 

Le Conseil d’Etat tient à ce que le transfert des bâtiments et infrastructures soit effectif au 1er 
janvier 2006. Il soumettra à votre autorité une demande de crédit d’investissement en 2005, une 
fois les valeurs de rachat fixées avec les villes. 

7.5.4.5. Transfert des rapports de travail 

Pour l’ensemble du secondaire 2, le désenchevêtrement nécessite un transfert des rapports de 
travail du personnel enseignant, administratif et technique des écoles. La question du transfert du 
personnel enseignant ne pose aucun problème. 

En revanche, il s’agira de transférer à l’Etat le personnel administratif et technique des centres 
professionnels intercommunaux et du Lycée Jean-Piaget au 1er janvier 2005. Des mesures sont 
prévues pour assurer une transition aussi harmonieuse que possible pour les collaborateurs 
concernés. Ceux-ci en seront informés en détail par le DIPAC à la mi-octobre. Sur le plan 
financier, nous rappelons que les salaires sont inclus dans les coûts de fonctionnement des 
écoles. 

7.5.5. Fonds de compensation en matière scolaire 

Mis en place lors de la première étape du désenchevêtrement, le fonds de compensation a une 
durée limitée à l’année scolaire 2003-2004. Il n’est nul besoin de prolonger le décret concernant la 
création d’un fonds de compensation en matière scolaire, du 11 février 1997, si la présente étape 
du désenchevêtrement entre en vigueur au 1er janvier 2005. 
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8. SANTE 

Hôpitaux, homes et autres institutions  

Législation Loi sur l'aide aux institutions de santé, du 25 mars 1996 (RSN 
802.10) 
Loi sur les établissements spécialisés pour les personnes âgées 
(LESPA), du 21 mars 1972 (RSN 832.30) 
Décret concernant la création et le financement du Centre 
psycho-social neuchâtelois, du 1er juillet 1968 
Décret concernant la participation de l'Etat à la création d'un 
institut neuchâtelois d'anatomie pathologique, du 2 février 1965  

Nature des flux financiers Subventions de l'Etat aux institutions et refacturation aux 
communes à hauteur de 40% 

Responsabilité principale actuelle Canton 
Proposition  Reprise du financement à 100% par l'Etat 
 

Aide et soins à domicile 

Législation Loi sur l'aide aux institutions de santé, du 25 mars 1996 (RSN 
802.10) 

Nature des flux financiers Subventions de l'Etat aux centres de santé communaux, l'Etat 
prenant en charge 60% des subventions des pouvoirs publics 

Responsabilité principale actuelle Communes 
Proposition  Reprise du financement à 100% par l'Etat. Les centres de santé 

agiront sur la base de conditions-cadres définies par l'Etat 
(contrats de prestations) 

 

8.1. Contexte général du domaine sanitaire 

La réflexion concernant le désenchevêtrement des tâches et des flux de financement entre les 
communes et l'Etat touche directement le domaine de la santé. Le secteur sanitaire subventionné 
pèse en tout plus de 630 millions de francs par année dont environ 230 millions de francs sont à 
charge des pouvoirs publics. 

Les questions relatives à l'organisation du secteur stationnaire et à l'allocation des ressources 
sont pour la plupart clairement de la compétence de l'Etat. Les tâches sont déjà réparties pour la 
grande majorité des secteurs touchés, notamment pour ce qui concerne les montants les plus 
importants (institutions stationnaires). Les différents partenaires (communes, fondations, 
associations) propriétaires des institutions doivent s'en référer aux décisions du Conseil d'Etat 
pour pouvoir bénéficier de la manne publique. Les communes qui possèdent les hôpitaux 
principaux (villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds) ne financent ces derniers 
qu'indirectement, au même titre que les autres communes du canton. Elles ne doivent intervenir 
financièrement qu'en cas de déficit non reconnu par l'Etat. 

Le système actuel n'est pas satisfaisant dans la mesure où, pour tous les secteurs excepté celui 
de l'aide et des soins à domicile, les charges sont redistribuées aux communes selon une clé de 
répartition basée sur le nombre d'habitants. Les communes considèrent par conséquent, à juste 
titre, leur participation au secteur de la santé comme des charges imposées. 

Dans le domaine de la santé, il s'agit davantage de désenchevêtrer les flux de financement plutôt 
que de désenchevêtrer les tâches entre les communes et l'Etat. L'objectif du Conseil d'Etat est de 
proposer un modèle cohérent entre l'organisation du système et son financement. 

Les subventions aux institutions de santé sont prises en charge pour partie par l'Etat et pour partie 
par les communes et sont payées au cours de l'exercice qui suit celui auquel il se rapporte (année 
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de décalage). Or, il est prévu qu'à partir de 2005, ces subventions sont entièrement à charge de 
l'Etat. Le changement de système implique que les charges sont engendrées en 2004 selon le 
système en vigueur et sont supportées en 2005 dans un contexte législatif nouveau. 

Il est donc nécessaire de faire mention de l'année de décalage dans la loi. L'Etat devra ainsi 
prendre entièrement à sa charge, en 2005, des subventions qui correspondent à des charges 
d'exploitation engendrées en 2004 et les communes ne seront pas appelées à supporter 40% de 
ces charges alors qu'elles seront privées des recettes fiscales indispensables. 

Nous présentons ci-après, pour chacun des domaines subventionnés, une analyse et des 
propositions du Conseil d'Etat, qui rejoignent en tous points les recommandations de la CODETA. 

8.2. Hôpitaux, homes et autres institutions parahospitalières 

8.2.1. Hôpitaux 

Quelques communes ont actuellement un certain pouvoir décisionnel dans le domaine des 
hôpitaux de soins physiques. En effet, les hôpitaux principaux sont propriétés des villes de 
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds et de nombreux délégués des communes siègent dans les 
Conseils de fondation des hôpitaux régionaux. 

Néanmoins, ce pouvoir est relatif, dans la mesure où chaque décision prise par les propriétaires 
des hôpitaux doit recevoir l'aval de l'Etat pour que les charges qui en découlent soient reconnues 
dans la couverture du déficit. De plus, la part des subventions publiques octroyées à l'ensemble 
des établissements est redistribuée aux communes selon la même clé (40% au pro rata de la 
population), indépendamment du fait que la commune ait ou non une voie décisionnelle en la 
matière. 

La réflexion relative au désenchevêtrement des tâches doit également tenir compte du projet de 
création d'un établissement hospitalier multisite de droit public (EHM). En effet, le programme de 
législature du Conseil d'Etat prévoit la réunion des hôpitaux de soins physiques au sein d'une 
seule entité. Il ne s'agit pas d'une étatisation du système de santé mais d'une réorganisation 
cantonale des hôpitaux. Le Département de la justice, de la santé et de la sécurité (DJSS) a 
présenté le concept d'EHM au Conseil de santé qui l'a accueilli favorablement. Le projet est 
maintenant dans sa phase terminale avec pour objectif de soumettre la loi sur l'EHM au Grand 
Conseil en automne 2004. L'opportunité de créer un établissement de droit public a été prise en 
compte lors des débats menés par la CODETA mais n'a pas fait l'objet de discussions 
approfondies, le dossier étant déjà porté dans les cercles mentionnés ci-devant. 

En ce qui concerne les hôpitaux de soins psychiques, les communes n'ont aucun pouvoir 
décisionnel (Perreux appartient à l'Etat, Préfargier est une fondation "familiale" et la Rochelle est 
une fondation ecclésiastique). 

8.2.1.1. Proposition  

Le secteur hospitalier est déjà cantonal, la participation financière des communes est constituée 
de charges imposées. La prise en charge de la totalité des dépenses des hôpitaux par l'Etat 
apparaît comme incontournable lorsque l'EHM sera en fonction et que les villes se seront 
séparées des hôpitaux principaux. Le système de financement doit être identique pour les 
hôpitaux de soins physiques que pour les hôpitaux de soins psychiatriques. 

Le Conseil d'Etat recommande que l'Etat prenne à sa charge 100% des subsides octroyés aux 
hôpitaux. 

8.2.2. Homes 

Le paysage institutionnel pour personnes âgées du canton de Neuchâtel est constitué 
d'institutions publiques subventionnées (LESPA), de fondations privées à but non lucratif et 
d'institutions à but lucratif. Les contributions des pouvoirs publics aux homes sont principalement 
octroyées au travers d'une aide aux pensionnaires qui n'ont pas des revenus suffisants pour 
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assurer la prise en charge totale de leur pension (prix de pension réduits). Ces 
subventionnements indirects sont octroyés indépendamment du statut du home. 

Les homes LESPA, qui bénéficient également d'une garantie de déficit de la part des pouvoirs 
publics, fonctionnent sous la surveillance du service de la santé publique. Les communes sont 
absentes des décisions. 

8.2.2.1. Proposition 

Le secteur des homes est déjà cantonal, la participation financière des communes est constituée 
de charges imposées. 

Le Conseil d'Etat propose que l'Etat prenne en charge 100% des subsides octroyés aux homes et 
aux pensionnaires. 

8.2.3. Autres institutions parahospitalières 

Sont compris sous cette appellation l'Institut d'anatomie pathologie, le Centre psycho-social et 
divers autres services d'ergothérapie, de puériculture et d'accueil et action psychiatrique. La 
plupart sont des fondations qui oeuvrent sous la surveillance du service de la santé publique; les 
communes sont absentes des décisions. 

8.2.3.1. Proposition 

Le secteur parahospitalier est déjà cantonal, la participation financière des communes est 
constituée de charges imposées. 

Le Conseil d'Etat propose également que l'Etat prenne à sa charge 100% des subsides octroyés 
aux autres institutions parahospitalières. 

8.3. Aide et soins à domicile 

8.3.1. Contexte du secteur de l'aide et des soins à domicile 

Le secteur de l'aide et des soins à domicile est le seul domaine où la compétence est encore 
clairement communale, bien que la part de l'Etat dans le financement corresponde à 60% de la 
contribution des pouvoirs publics. Les communes qui contrôlent des fondations impliquées doivent 
toutefois demander l'aval de l'Etat pour que le découvert soit reconnu dans le financement. 

Le secteur de l'aide et des soins à domicile n'échappe pas à la réflexion sur le désenchevêtrement 
des tâches entre l'Etat et les communes. Dans ce contexte, il s'agit de définir si les services d'aide 
et de soins à domicile doivent être cantonalisés ou doivent rester une tâche de compétence 
locale. 

Pour le Conseil d'Etat, il ne fait aucun doute que le fonctionnement de ces services doit rester au 
niveau local, proche des populations concernées. Par contre, il paraît indiqué que l'organisation et 
la stratégie soient élaborées au niveau cantonal. 

Fort de ce constat, le Conseil d'Etat a évalué trois scenarii possibles dans le secteur de l'aide et 
des soins à domicile: 

a) l'Etat reprend 100% du financement: en cas de financement unique par l'Etat, une meilleure 
cohérence avec les autres secteurs de la santé pourrait être assurée; 

b) maintien du statu quo, soit 60% à l'Etat et 40% aux communes: le statu quo n'est pas 
satisfaisant car les communes sont très réticentes à l'égard d'orientations dictées par l'Etat; 

c) les communes reprennent 100% du financement: si le financement est assuré uniquement par 
les communes, le volume des prestations offertes par les centres sera limité par des décisions 
communales, avec le risque non négligeable de freiner la planification hospitalière. 
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8.3.2. Proposition 

Le Conseil d'Etat estime qu'il faut privilégier la cantonalisation du secteur de l'aide et des soins à 
domicile, afin de rendre cohérent le mode de financement (100% Etat) avec le cadre décisionnel 
et d'établir un principe d'égalité de traitement sur l'intégralité du territoire cantonal. 

Il est essentiel que le mode de financement des divers secteurs de la santé soit harmonisé. En 
effet, les patients doivent être pris en charge par le prestataire de soins le plus adapté du point de 
vue médico-économique. Si la répartition entre payeurs diverge d'un prestataire à l'autre, les 
patients risquent d'être pris en charge par un prestataire particulier pour des raisons de 
financement plutôt que d'efficience. Le système de l'aide et des soins à domicile doit notamment 
être étroitement lié au secteur hospitalier. Étant donné le projet de création d'un hôpital unique, 
l'articulation entre les deux domaines est d'importance stratégique. 

Toutefois, comme il s'agit d'un service de proximité, il importe au Conseil d'Etat que les acteurs 
locaux soient, dans la mesure du possible, partenaires; il ne serait pas raisonnable que ceux-ci 
soient simplement écartés de ce domaine d'activités. 

Le Conseil d'Etat propose que l'Etat prenne à sa charge 100% du financement du secteur de 
l'aide et des soins à domicile et mette en place des contrats de prestations. 

8.3.2.1. Contrats de prestations 

Les centres de santé agiront sur la base des conditions-cadres définies par l'Etat (contrat de 
prestations). 

Ces conditions-cadres détermineront le service qui devra être offert, notamment les missions 
minimales, la variété de l'offre, le volume des prestations (en accord avec l'EHM), les délais 
maximaux de réponse et la qualité des prestations. 

L'Etat ne reconnaîtra plus les déficits des centres de santé, mais financera les prestations sur la 
base de tarifs. Les prestations devront encore être définies en collaboration avec les centres de 
santé (heures de soins, heures d'aide, missions spéciales comme les repas à domicile, etc.). 

Ce volet fait d'ailleurs l'objet d'une consultation lancée par le service de la santé publique auprès 
des fondations et associations concernées, afin de connaître leur position. 

8.3.2.2. Structures organisationnelles 

Quant aux structures juridiques, plusieurs organisations sont possibles, elles vont du maintien des 
fondations et associations actuelles (statu quo) à une structure unique. La marge de manœuvre 
des communes dépend du scénario choisi: 

– Maintien des structures actuelles: l'existence des fondations et associations de soins à 
domicile est maintenue. Dans ce cas, l'Etat signe des contrats de prestations avec chacune 
des institutions et finance les activités. Éventuellement, l'Etat pourrait signer un contrat de 
prestations avec la Fédération des fondations, qui devrait ensuite s'organiser avec ses 
membres. 

 Dans ce scénario, les communes restent responsables de l'activité de leurs centres et 
assument les éventuels découverts puisque l'Etat ne couvre plus les déficits. Les communes 
peuvent d'autorité décider d'étendre les prestations des soins et aide à domicile au-delà du 
mandat de l'Etat, pour autant qu'elles en assurent le financement. 

– Création d'une institution cantonale unique: les fondations et associations de soins et aide à 
domicile se déchargent de leurs activités et, pour la plupart, se dissolvent. Dans ce scénario, la 
Fédération des fondations (ou une autre entité cantonale à créer), reprend de manière 
centralisée la gestion de l'ensemble des centres et l'Etat signe des contrats de prestations 
avec cette entité cantonale qui s'organise avec les centres de santé. 

 Dans ce cas, les communes se déchargent totalement de cette problématique, qui est alors 
gérée par l'entité cantonale. Elles ne peuvent plus être appelées à assumer de déficit et n'ont 
également plus la possibilité de décider d'étendre d'autorité les prestations des soins et aide à 
domicile mais doivent, pour cela, négocier un mandat de prestations avec l'entité cantonale. 
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– Solution mixte: une entité cantonale est créée sur le modèle de la solution précédente. Dans 
ce cas, les fondations et associations sont chacune appelées à choisir entre un rattachement 
de leur activité de soins et aide à domicile à l'entité cantonale et la conservation de leur activité 
propre. 

 Les communes propriétaires d'une fondation ou d'une association et qui ont choisi de 
conserver leurs activités de soins et aide à domicile, bénéficient des avantages et 
inconvénients de la première solution. Celles qui ont opté pour un transfert de l'activité de leur 
centre de santé à l'entité cantonale bénéficient des avantages et inconvénients de la deuxième 
solution. 

Une réflexion est déjà en cours à ce propos entre le DJSS et les centres de santé. Les résultats 
de la consultation démontrent que les deux premiers scénarii ne sont pas souhaités par plusieurs 
communes; certaines désirant être libérées de ces tâches, d'autres préférant conserver la gestion 
de leurs centres de santé. 

Cette question peut toutefois être traitée indépendamment de la présente proposition de 
répartition du financement entre l'Etat et les communes. Le Conseil d'Etat préconise dès lors le 
maintien de l'organisation actuelle, dans l'attente des résultats de la réflexion initiée entre le DJSS 
et les centres de santé. 

Dans ce cadre, les avantages et inconvénients seront évalués plus précisément et le choix final 
de la solution préconisée sera opéré d'entente avec les fondations et associations. 

9. CONTRÔLE DES DENREES ALIMENTAIRES 

Législation Loi cantonale d'application de la loi fédérale sur les denrées 
alimentaires et les objets usuels, RSN 806.0 

Nature des flux financiers Contribution, d'un montant de 3.- francs par habitant, des 
communes qui ne disposent pas de leurs propres contrôleurs  

Responsabilité principale actuelle Canton 
Proposition  Cantonalisation de l'ensemble des charges avec la possibilité 

d'octroyer des mandats de prestations aux services communaux 
disposant des compétences nécessaires pour assumer cette 
tâche  

 

9.1. Contexte du contrôle des denrées alimentaires 

L'ancien droit fédéral sur les denrées alimentaires, en vigueur jusqu'en 1995, confiait 
expressément aux communes les activités d'inspection de routine des commerces. Dans le 
canton, depuis la fin des années 50, les petites communes avaient pris le parti de ne plus 
assumer ces tâches. Une contribution financière au laboratoire cantonal permet au canton 
d'assurer ce service. 

Cette contribution se montait à 0,20 francs par habitant jusqu'à la fin des années 80, elle a été 
augmentée à 2 francs par habitant en 1989, puis à 3 francs en 2003. Cette solution permet 
d'éviter une multiplication des "experts locaux" non professionnels. Les villes de Neuchâtel, de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle ont maintenu des experts locaux professionnels intégrés au 
personnel communal. 

La nouvelle loi fédérale sur les denrées alimentaires entrée en vigueur en 1995 laisse les cantons 
libres d'organiser les structures comme ils le souhaitent. Certains cantons ont dès lors cantonalisé 
l'ensemble des tâches, d'autres ont maintenu les anciennes structures. La question s'est posée 
aussi dans notre canton. Le chef du Département de l'économie publique a réuni en 1994 les 
responsables communaux des trois villes pour discuter des éventuelles modifications de structure 
à prévoir dans le cadre de l'élaboration de la nouvelle loi cantonale d'application. Les 
représentants des trois villes ont alors clairement exprimé la volonté de maintenir une structure 
communale et ont plaidé pour le statu quo. 
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Lors du départ à la retraite du contrôleur de la ville du Locle au début de 1998, les autorités 
communales n'ont pas repourvu le poste mais ont conclu un accord avec les autorités de La 
Chaux-de-Fonds pour que celles-ci prennent en charge les contrôles loclois. Cet accord 
concrétisait la volonté des deux villes de collaborer ensemble. Cette motivation, plutôt que des 
raisons financières ou organisationnelles, a présidé à cette décision. 

En juin 2000, le Conseil d'Etat a inclus la cantonalisation des contrôleurs communaux dans son 
projet de 1er volet du désenchevêtrement des tâches. Ce point du rapport a été rejeté par le Grand 
Conseil au vu de l'opposition des autorités des deux villes. Le Conseil d'Etat a exprimé sa volonté 
de réexaminer cette question dans le cadre du 2e volet du désenchevêtrement. Cette volonté a été 
confirmée dans le rapport sur l'organisation du laboratoire cantonal présenté au Grand Conseil au 
printemps 2003. 

9.2. Répartition actuelle des tâches d'inspection 

Les services communaux des villes de Neuchâtel et de la Chaux-de-Fonds n'exécutent que des 
tâches d'inspection des commerces et de prélèvement d'échantillon. Toutes les tâches 
scientifiques d'analyse des marchandises sont réalisées par le service cantonal de la 
consommation. Le tableau ci-après permet de juger de l'ampleur des tâches d'inspection dans les 
différents secteurs géographiques. 

 
 Nb 

commerces 
en activité 

Nb 
inspections 
annuelles 

Nb 
contrôleurs 

Nb 
commerces 

par 
contrôleur 

Nb 
inspections 

par 
contrôleur 

Villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle 551 466 3 184 155
Ville de Neuchâtel 461 414 2 230 207
Autres communes du canton 1.230 1.050 2,8 439 375
Total 2.242 1.930 7,8 287 247
 
Les contrôleurs communaux ne s'occupent pas uniquement du contrôle des commerces de 
denrées alimentaires, ils ont d'autres tâches communales. Les contrôleurs cantonaux sont 
occupés à 90% aux tâches d'inspection et de prélèvement, le reste du temps étant occupé par le 
contrôle des vendanges. 

L'expérience montre qu'un contrôleur à temps complet peut réaliser 420 à 460 inspections par an 
suivant qu'il évolue en milieu rural ou urbanisé. Les temps de déplacements justifiant cette 
différence. Sur la base de ce chiffre, on évalue qu'il y a environ 1 poste de contrôleur à plein 
temps dans chacun des services communaux. 

Les recettes provenant de la contribution des communes qui n'ont pas de contrôleur se monte à 
environ 275.000 francs. Ce montant couvre les charges salariales et de déplacements des 2,8 
postes de contrôleurs cantonaux. 

En dehors des aspects purement financiers et administratifs, il faut relever que les contrôleurs 
communaux dépendent techniquement totalement du canton. Cela signifie que le service de la 
consommation fixe le travail qu'ils exécutent aussi bien dans ses aspects qualitatifs que 
quantitatifs. Les prélèvements à effectuer sont ordonnés hebdomadairement et les fréquences 
d'inspection sont fixées par le service de la consommation. 

L'atomisation des moyens humains entre trois entités entraîne une certaine fragilité du système. 
Lors de longues maladies ou lors de l'engagement de nouveaux titulaires, il est difficile d'assurer 
un contrôle qualitativement et quantitativement équilibré dans le secteur géographique en difficulté. 

9.3. Propositions 

La commission a dégagé une solution de compromis, souhaitant que les tâches d'inspection et de 
prélèvement puissent continuer d'être assumées par les contrôleurs communaux, dans la mesure 
où ce sont des tâches de proximité. Elle recommande dès lors la cantonalisation du domaine, 
avec délégations par mandats de prestations aux communes qui le souhaitent. Ainsi, les villes 
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pourraient poursuivre leur activité dans ce domaine, en raison des synergies existantes entre ces 
contrôles et d'autres tâches communales. Mais l'objectif prioritaire relevé en commission reste la 
réduction du coût global de ce secteur. 

Partageant cette position, le Conseil d'Etat propose que le contrôle des denrées alimentaires soit 
financièrement complètement pris en charge par le canton. Il propose que la loi cantonale 
d'application de la loi fédérale sur les denrées alimentaires soit modifiée pour permettre l'octroi de 
mandats de prestations aux services communaux dont les compétences techniques et 
organisationnelles seraient reconnues. S'agissant de tâches de police, il est exclu de donner des 
mandats de prestations en dehors de services publics. 

9.3.1. Mandats de prestations 

Afin de répondre aux objectifs d'économie, de rationalisation, de qualité et d'efficience qui justifient 
le désenchevêtrement des tâches, il est impératif de veiller, d'une part à ce que l'octroi des 
mandats de prestations ne coûte pas plus cher au canton que la réalisation des même tâches par 
ses propres moyens et, d'autre part, à ce que la qualité des prestations soit renforcée. 

Sur cette base, on peut raisonnablement fixer les conditions générales suivantes pour l'octroi de 
ces mandats de prestations à des services communaux: 

– coût, pour le canton, inférieur à celui engendré par deux contrôleurs cantonaux. On tiendra 
compte dans l'évaluation du coût des charges directes (salaires) et indirectes (informatique et 
administrative) provoquées par une délégation des tâches. Globalement le coût pour le canton 
devrait rester en dessous de 200.000 francs; 

– présence dans chacun des services communaux de deux contrôleurs ayant la formation légale 
requise, participant régulièrement aux réunions mensuelles de coordination et aux journées de 
formation permanente organisées aux niveaux cantonal et national. La présence de deux 
contrôleurs est nécessaire pour assurer l'exécution des tâches même en situation d'absence 
(maladie, vacances, démission) d'un des titulaires; 

– qualité des prestations garantie par l'accréditation selon la norme ISO 17020 de tout ou partie 
du service communal concerné. Cette exigence fondamentale permet de garantir un même 
niveau de qualité et une égalité de traitement sur tout le territoire cantonal; 

– respect des fréquences d'inspection et de l'exécution des programmes de prélèvement fixés 
par le service de la consommation. La nécessité d'harmoniser à l'échelle cantonale et nationale 
le système de contrôle des entreprises, de même que le respect des accords de collaboration 
intercantonale mis en place, implique une soumission des autorités communales aux règles 
fixées par le service cantonal; 

– encaissement par le canton des émoluments perçus lors d'infractions. Les coûts de l'inspection 
étant pris en charge par le canton, les recettes doivent aussi lui être restituées. 

9.3.2. Objectifs prioritaires 

Il appartiendra aux autorités communales concernées de faire le bilan économique et 
organisationnel des avantages et des inconvénients du nouveau système proposé pour confirmer 
leur intérêt à profiter de la possibilité de continuer à fournir les prestations d'inspection des 
commerces et de prélèvement de denrées alimentaires. 

L'expérience de la cantonalisation de l'inspection des denrées alimentaires, vécue récemment 
dans le canton de Vaud, montre que la ville de Lausanne a renoncé à maintenir son service 
d'hygiène des denrées alimentaires plutôt que devoir l'assumer sans une participation financière 
suffisante du canton. Le maintien d'un service intercommunal dans la Riviera vaudoise semble 
aussi devoir être rapidement remis en question. En Suisse romande, seul le canton du Valais 
maintient encore un système communal dans une partie des districts et des communes. 

Le Conseil d'Etat ne veut en aucun cas modifier le système actuel pour une nouvelle répartition 
des tâches moins performante ou plus onéreuse. Il convient dès lors de tenir compte des 
conditions particulières de gestion des services concernés des villes de Neuchâtel et de La 
Chaux-de-Fonds. 
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L'objectif final du désenchevêtrement dans le secteur de la protection des consommateurs est 
l'exécution des missions fixées par le droit fédéral, de répondre aux attentes et aux besoins des 
usagers (entreprises) et des bénéficiaires (consommateurs), en diminuant les coûts pour les 
communes sans pour autant les augmenter dans la même proportion dans les charges de l'Etat. 

La solution proposée de cantonalisation, tout en permettant l'octroi de mandats de prestations aux 
services communaux des villes, est compatible avec les objectifs d'accroissement de l'efficacité 
des politiques publiques, de redynamisation de l'autonomie cantonale et de réalisation 
d'économies. 

10. ETABLISSEMENTS SPECIALISES 

Législation Loi sur l'aide financière aux établissements spécialisés pour 
enfants et adolescents du canton, du 22 novembre 1967 (RSN 
832.10) 
Loi sur les mesures en faveur des invalides, du 11 décembre 
1972 (RSN 820.22) 

Nature des flux financiers Subventions de l'Etat aux institutions et refacturation aux 
communes à hauteur de 40% 

Responsabilité principale actuelle Canton 
Proposition  Reprise du financement à 100% par l'Etat 
 

10.1. Contexte des établissements spécialisés 

La réflexion concernant le désenchevêtrement des tâches et des flux de financement entre les 
communes et l'Etat touche directement le domaine des institutions sociales spécialisées 
(établissements pour enfants, adolescents ou invalides). Dans le canton, ce secteur pèse en tout 
plus de 130 millions de francs par année, dont environ 50 millions sont à la charge des pouvoirs 
publics cantonaux. 

L'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) participe également au subventionnement de 
certaines institutions, pour un total de 28 millions de francs par an. Actuellement, on assiste à un 
désengagement progressif de la Confédération, qui devrait conduire, d'ici 2008, à une 
suppression totale de toute subvention collective de l'assurance-invalidité aux établissements pour 
personnes invalides et handicapées. Si le mode de financement des établissements spécialisés 
n'est pas modifié, les communes verront leurs participations augmenter, sans bénéficier d'aucune 
compensation. 

L'organisation du secteur des établissements spécialisés est clairement de la compétence de 
l'Etat par l'intermédiaire du plan d'équipement cantonal en institutions. Les différents partenaires 
(fondations, associations) qui gèrent l'exploitation des institutions doivent s'en référer aux 
décisions du Conseil d'Etat et du Grand Conseil pour pouvoir bénéficier de la manne publique. La 
seule institution communale, Sombaille Jeunesse, n'est financée qu'indirectement par la ville de 
La Chaux-de-Fonds, au même titre que les autres communes du canton, via sa participation aux 
charges générales de ce domaine. 

10.2. Financement actuel du domaine des établissements spécialisés 

Le système actuel n'est pas satisfaisant dans la mesure où, pour pratiquement tout le secteur, les 
charges sont redistribuées aux communes selon une clé de répartition basée sur le nombre 
d'habitants. Les communes considèrent par conséquent, et à juste titre, leur participation au 
financement des établissements spécialisés comme des charges imposées. Selon la législation 
actuelle, seul le financement des quatre centres de prévention et de traitement des addictions 
échappe à cette répartition, puisqu'il est assuré à 100% par l'Etat. 
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Rappelons à ce titre que votre Conseil a refusé, en 2002, le rapport à l'appui d'un projet de loi sur 
les établissements spécialisés (02.032) qui lui était soumis. L'une des principales raisons de ce 
refus était liée au report supplémentaire de charges du canton vers les communes qu'impliquait 
l'uniformisation de la législation. En effet, ce projet prévoyait une répartition des charges 
d'exploitation des centres de traitement, jusqu'alors assumées exclusivement par l'Etat. 

Dans un même ordre d'idées, lorsqu'un crédit de rénovation d'un bâtiment d'une institution est 
octroyé par le Grand Conseil, les communes doivent automatiquement participer à hauteur de 
40% à leur financement, sans être aucunement associées au processus décisionnel. 

Dès lors, on constate que si, dans ce domaine, les flux financiers sont encore enchevêtrés, les 
tâches, elles, ont été clairement attribuées à l'Etat. L'objectif du présent rapport, dans le contexte 
des institutions sociales, est de vous proposer une réforme susceptible de faire concorder prises 
de décision et financement, pour plus de cohérence. 

10.3. Proposition 

Le domaine des établissements spécialisés étant déjà cantonalisé, la participation financière des 
communes est constituée de charges imposées. La prise en charge de la totalité des dépenses 
par l'Etat est pratiquement devenue une nécessité, compte tenu du désengagement progressif de 
la Confédération dans ce domaine. En effet, le projet de nouvelle péréquation fédérale attribue 
des responsabilités renforcées aux cantons, ainsi qu'une marge financière supplémentaire, dédiée 
à la réalisation de cette mission. De fait, les communes seront, comme par le passé, absentes des 
décisions concernant l'organisation de ce domaine. 

C'est pourquoi, le Conseil d'Etat, comme la commission, recommande que l'Etat prenne à sa 
charge 100% des subsides octroyés aux établissements spécialisés. 

Compte tenu du décalage d'un an entre l'établissement des budgets et la clôture des comptes des 
institutions, les frais d'exploitation reconnus seront couverts par l'Etat au cours de l'exercice qui 
suivra celui auquel ils se rapportent. Les modifications législatives proposées mentionnent cet 
aspect technique et déploieront leurs effets dès le 1er janvier 2005, abolissant ainsi toute 
participation des communes. 

Cependant, dans le domaine des établissements pour invalides, il faudra prendre en considération 
un reliquat facturable aux communes, en 2005, pour les exercices antérieurs à 2004. L'existence 
de ce décalage est lié aux retards d'octroi de certaines subventions fédérales, concernant tant les 
institutions cantonales que les institutions extra-cantonales accueillant des neuchâtelois. Ce 
reliquat est estimé à 25% du montant budgété en 2004, au titre de participation des communes 
aux charges liées à l'aide aux invalides. 

11. COMMENTAIRE DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES 

A ce stade des explications, il ne nous paraît pas indispensable de développer outre mesure nos 
commentaires relatifs aux aspects législatifs. 

En effet, les neuf modifications de lois qui sont soumises à votre autorité, ainsi que les cinq projets 
de décrets, ne constituent que des adaptations rendues nécessaires par les options prises dans le 
cadre du 2e volet du désenchevêtrement. Tout au plus y trouvera-t-on parfois une opération 
succincte de "toilettage", par exemple une mise à jour de la terminologie. 

Ci-devant (supra chapitres 6 à 10), pour chaque domaine désenchevêtré, au début du chapitre 
idoine, nous avons rappelé dans un "encadré-résumé" la législation qui devait être adaptée et 
notre proposition. Les projets de lois sur lesquels le Grand Conseil est appelé à se prononcer 
découlent tout logiquement de ces indications et des commentaires explicatifs de chaque domaine. 

Enfin, pour le transfert de fiscalité, l'adaptation des coefficients d'impôts pour 2005 fait l'objet d'un 
décret (supra 5.1.1.); quant à la péréquation financière intercommunale, elle relève de la seule 
compétence de notre Conseil, ainsi que nous l'avons expliqué ci-devant (5.6). 
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12. INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES 

88.146 
21 novembre 1988 
Motion Jean-Pierre Authier 
Etat et communes: désenchevêtrement des tâches et péréquation financière 

Nombreux sont les secteurs d'activité où l'Etat et les communes interviennent de manière 
conjointe. C'est le cas notamment pour l'instruction publique et l'aide hospitalière, mais 
aussi pour l'aide aux établissements spécialisés pour personnes âgées, l'aide aux 
établissements pour enfants et adolescents, le service de l'assistance, les bibliothèques, les 
conservatoires, l'élimination des déchets toxiques, etc. 

Si ce système a l'avantage de favoriser la participation, les structures de décisions sont en 
revanche souvent touffues et les responsabilités diluées. 

En conséquence, nous prions le Conseil d'Etat d'examiner les voies et moyens permettant 
de désenchevêtrer les fonctions respectives de l'Etat et des communes dans le sens d'une 
claire répartition des responsabilités et des charges financières. 

Cosignataires: A. de Dardel, P. Mauler, H. Schär, G. Jeanbourquin, H.-L. Vouga, J. Balmer, 
C.-G. Bourquin, G. Rebetez, P. Kipfer, L. Chollet. J. de Montmollin, J.-M. Nydegger, J.-P. 
Ruedin, J.-D. Clottu, J.-G. Béguin, L.-G. Le Coultre, M.-A. Gueissaz, R. Ummel, P. de 
Montmollin, F. Besancet, J. Brunner, C. Bugnon, J.-M. Delbrouck, F. Cuche (Le Pâquier), P. 
Hirschy, P. Comina, G. Attinger et J. Grédy. 

 
02.131 
18 juin 2002  
Motion du groupe radical (préalablement déposée sous forme de postulat) 
Canton – communes: poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les 
compétences, pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements 
 
Vu la faible taille du canton, vu les déficits chroniques et les perspectives préoccupantes du 
plan financier, toutes les possibilités de collaborations (en priorité en vue de réduire les 
coûts) doivent être examinées, évaluées, exploitées. 

Une première étape de désenchevêtrement a été acceptée par le parlement. Le nouveau 
programme de législature 2002-2005 comprend quelques idées de modification des 
compétences et de répartitions financières. 

Nous prions le Conseil d'Etat de saisir le Grand Conseil d'un nouveau paquet de mesures 
permettant un désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes. Nous 
souhaitons une approche globale et non pas des propositions au coup par coup. Le principe 
de base du désenchevêtrement sera la clarification des responsabilités et des compétences 
et non pas des transferts de coûts. 

La réalité des faits ne confirme-t-elle pas, avec les années, que l'autonomie communale doit 
être appréhendée de façon dépassionnée et qu'un désenchevêtrement conséquent des 
tâches bénéficierait à toute la collectivité neuchâteloise? Une modification de l'imposition 
cantonale et communale pourrait en être une des conséquences. 

Nous prions le Conseil d'Etat d'entreprendre cette étude sans tabou, en y associant des 
représentants des communes et d'y travailler en partenariat. 

Comme complément ou en alternative, nous invitons le Conseil d'Etat à présenter son 
projet de contrat d'agglomération. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: R. Debély, M. Desaulles-Bovay, D. Cottier, Y. Morel, M.-L. Béguin, E. Berthet, 
W. Geiser, M. Schafroth, F. Löffel, J.-B. Wälti, A. Gerber, F. Rutti, D.G. Rossier, R. Tanner, 
B. Zumsteg, Ph. Haeberli, M. Grossmann, P. Sandoz, C. Schallenberger, S. Vogel et W.  
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03.138 
8 juillet 2003  
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et péréquation financière" 

 
Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, 
 
arrête: 
 
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil 
de poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 
ressources du canton et des communes en rectifiant en particulier les effets abusifs de la 
1ère étape du désenchevêtrement des tâches et de l'application de la péréquation financière. 
 
 
Couvet, le 23 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
P. VARESIO D. HAEBERLI 

 
Le Conseil d'Etat estime avoir répondu en détail, dans les chapitres précédents, aux 
préoccupations des motionnaires. Ci-après, nous reprenons brièvement quelques arguments. 

Les propositions que nous soumettons à votre autorité dans le présent rapport constituent, après 
le 1er volet réalisé en 2000, un "désenchevêtrement fort" (santé, formation, établissements 
spécialisés) et contribuent de manière significative à clarifier la répartition des tâches et des 
charges entre l'Etat et les communes. 

Le principe de concordance "qui commande paie", qui a guidé les réflexions de la commission et 
les décisions de notre Conseil, a permis de repréciser les compétences décisionnelles en même 
temps que les responsabilités financières. On se doit cependant de reconnaître que, dans certains 
domaines, la réforme proposée réside essentiellement dans un désenchevêtrement des charges, 
les compétences décisionnelles étant déjà clairement définies. 

L'objectif de réduction des coûts a constamment été poursuivi. Ce n'est cependant qu'en phase 
opérationnelle, quand le désenchevêtrement aura déployé tous ses effets, que l'on sera 
véritablement en mesure de réaliser des économies. Par le 2e volet du désenchevêtrement, le 
Conseil d'Etat cherche à mettre en place les conditions-cadres permettant ensuite de présenter 
des réformes dans un objectif de rationalisation. 

Les propositions soumises au Grand Conseil reposent sur une démarche participative et globale 
puisque des représentants des communes ont été associés au processus, dès ces prémices, et 
que le champ d'études a été étendu à toutes les activités des collectivités publiques de ce canton. 

Compte tenu de ces deux éléments, le rythme de travail a été pour le moins soutenu. Le caractère 
urgent des réformes proposées n'ayant échappé à personne, le calendrier du 2e volet prévoit une 
entrée en vigueur au 1er janvier 2005 déjà. 

Comme complément ou en alternative, la motion 02.131 invite le Conseil d'Etat à présenter son 
projet de contrat d'agglomération. Nous renvoyons, pour cet objet précis, à notre rapport sur la 
politique régionale (04.018). 

Enfin, nous contestons, ainsi que l'affirme le Conseil général de Couvet dans la motion 03.138, 
que la 1re étape du désenchevêtrement et l'application de la péréquation financière aient produit 
des "effets abusifs". Mais pour le reste, nous l'avons expliqué ci-devant (supra 2.3), nous avons 
procédé à une première évaluation de la péréquation et notre Conseil souhaite constituer une 
commission ad hoc, qui se penchera en partenariat sur le bilan de la péréquation et les 
adaptations futures jugées indispensables. 
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13. CONCLUSION  

A l'heure de conclure, nous voulons faire référence aux lignes de force que le Conseil d'Etat a 
tracées dans son rapport consacré à la 1re étape du désenchevêtrement (00.025). Car cette 
présente réforme s'inscrit pleinement dans la continuité des objectifs définis dès l'année 2000. 

L'ensemble des mesures formant notre stratégie vise en définitive à renforcer l'esprit de solidarité 
et la cohésion cantonale, tout en donnant aux régions et aux communes une plus grande 
autonomie dans l'accomplissement des missions qui leur sont confiées. Cette autonomie ne 
pourra s'affirmer que si les communes sont à même de maîtriser les politiques publiques qu'elles 
mènent dans le cadre de compétences clairement définies, d'une répartition plus équitable des 
charges et d'une collaboration plus intense. La question de la collaboration intercommunale et des 
fusions de communes requiert, à notre avis, une attention soutenue de tous. Elle est étroitement 
liée au désenchevêtrement des tâches et des charges. 

Avec cette 2e étape, plus ambitieuse que prévue initialement puisqu'elle concerne aussi le 
désenchevêtrement financier du domaine sanitaire, notre Conseil s'est donné les moyens de 
mettre en lumière une large palette des activités des collectivités publiques de ce canton. Cet 
éclairage devrait permettre d'ouvrir la voie à davantage de rationalisation. Nous avons ainsi fait 
nôtre la devise d'un personnage de Strindberg: "Il faut éclairer d'abord et réformer ensuite". 

C'est dans cette perspective que nous proposons à votre autorité de prendre en considération le 
présent rapport, d'adopter les neuf projets de lois et six projets de décrets ci-après et de classer: 

– la motion 88.146 Jean-Pierre Authier "Etat et communes: désenchevêtrement des tâches et 
péréquation financière", du 21 novembre 1988; 

– la motion 02.131. du groupe radical (préalablement déposée sous forme de postulat) "Canton–
communes: poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compétences, pour réduire les 
coûts de fonctionnement et les investissements", du 18 juin 2002; 

– la motion de la commune de Couvet 03.138, initiative communale, "Désenchevêtrement des 
tâches et péréquation financière", du 8 juillet 2003. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 2 juillet 2004 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER
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Loi 
portant modification de la loi sur les transports publics (LTP) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les transports publics (LTP), du 1er octobre 1996, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 15a (nouveau) 
 
1Il est institué des conférences régionales des transports composées de 
représentants des communes. 
 
2Le Conseil d'Etat en fixe le nombre et règle leur organisation. 
 
 
Art. 15b (nouveau) 
 
1Les conférences régionales participent activement à la planification des 
prestations des transports publics, sur la base de leurs connaissances des 
besoins des différents types de clients et de leurs motifs de déplacement. 
 
2Elles sont consultées sur toute question liée à l'offre de transports publics 
intéressant la région. 
 
 
Titre précédant l'article 16 
 
CHAPITRE 3 

Offres et commande des prestations 
 
 
Art. 16, note marginale 
 
Trafic régional 
 
 
Art. 16a (nouveau) 
 
1L'offre des prestations du trafic local est définie d'un commun accord entre le 
canton et les communes concernées. 
 
2Les prestations sont commandées par l'Etat. 
 
 

Conférences 
régionales des 
transports 
1. Principe 

2. Rôle 

Trafic local 
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Art. 16b (nouveau) 
 
Des communes, des particuliers ou d'autres organisations peuvent convenir de 
prestations supplémentaires avec les entreprises de transport à condition qu'ils 
prennent entièrement en charge les dépenses supplémentaires non couvertes. 
 
 
Titre précédant l'art. 28 
 
Section 1 : Trafic régional et local 
 
 
Art. 29  
 
La part cantonale de la subvention (indemnité) concernant le trafic régional et 
local est supportée à 50% par l'Etat et à 50% par les communes selon la 
répartition prévue à l'article suivant. 
 
 
Art. 30, al. 1 et 2; 3 (nouveau) 
 
1La part communale est répartie entre toutes les communes comme suit: 
 
a) 25% en fonction de la population;  
b) 75% en fonction de la qualité de leur desserte. 
 
2La qualité de la desserte est notée en fonction des critères objectifs suivants: 
 
a) mode de transport; 
b) nombre d'arrêts et cadence sur les lignes touchant le territoire communal. 
 
3Le Conseil d'Etat arrête chaque année la répartition de la part communale. 
 
 
Titre précédant l'art. 32 
 
Abrogé 
 
 
Art. 32 et 33 
 
Abrogés 
 
 
Art. 36, al. 1 à 3, 4 (nouveau) 
 
1L'Etat et les communes subventionnent, sous forme d'indemnité, les entreprises 
pour les coûts non couverts découlant de l'application de la convention. 
 
2Le montant de la subvention est pris en charge à 50% par l'Etat et à 50% par les 
communes. 
 
3La part de l'Etat est inscrite au budget annuel de fonctionnement. 
 
4Alinéa 3 actuel 
 
 
Art. 37, al. 1 
 
1Lorsqu'une nouvelle ligne de transport public est créée et… (suite inchangée). 

Prestations 
supplémentaires 
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Art. 38 
 
Le montant de la subvention, sous forme d'indemnité versée par le canton 
pendant la période d'essai, est pris en charge à 50% par l'Etat et à 50% par les 
communes concernées. 
 
 
Art. 42 
 
Les subventions, sous forme d'aides financières, de l'Etat, selon les articles 40 et 
41, présupposent que les communes concernées y participent à raison de 50%. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant modification du décret portant octroi  
d'un crédit de 359.500 francs pour le rachat de 719 actions  
de la Compagnie des Tramways de Neuchâtel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le décret portant octroi d'un crédit de 359.500 francs pour le rachat de 719 
actions de la Compagnie des Tramways de Neuchâtel, du 22 mars 1971, est modifié comme suit: 

 
 
Art. 5 et 6 
 
Abrogés 

 
 
Art. 2   Le présent décret n'est pas soumis au référendum. 
 
 
Art. 3   1Le décret entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur l'organisation scolaire (LOS) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 1984, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 40, al. 3 
 
3Il utilise les moyens d'enseignement ainsi que les moyens informatiques mis à sa 
disposition. 
 
 
Art. 45, al. 1, 2, let. b, c et d; e à h (nouvelles), et al. 3 (nouveau) 
 
1L'Etat contribue aux dépenses des communes en accordant une subvention (indemnité) … 
(suite inchangée). 
 
2L'Etat assume seul les dépenses relatives: 
 
b) aux formations initiales, complémentaires et continues du personnel enseignant; 

c) à la prise en charge d'enseignements particuliers dispensés à des élèves étrangers; 

d) aux moyens d'enseignement; 

e) à la fourniture du matériel destiné aux élèves; 

f) aux ouvrages de "lectures suivies"; 

g) aux droits d'auteurs; 

h) à l'informatique scolaire. 
 
3Les communes assument seules les dépenses relatives: 
 
a) au mobilier scolaire; 

b) au matériel d'équipement de salles. 
 
 
Art.54 
 
Abrogé 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur la formation professionnelle (LFP) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la formation professionnelle (LFP), du 23 juin 1981, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 3, 1er tiret 
 
– les écoles professionnelles, les écoles de métiers, d'arts appliqués, de la 

santé et du social cantonales ou d'associations professionnelles reconnues, 
groupées ou non en centre, les lycées d'enseignement professionnel 
cantonaux; 

 
 
Art. 6, al. 2 à 4 
 
2Alinéa 3 actuel 
 
3Alinéa 4 actuel 
 
4Abrogé 
 
 
Art. 7, al. 1, let. c à e 
 
c) Abrogée 

d) Abrogée 

e) Abrogée 
 
 
Art. 8, al. 2 
 
2Le Conseil d'Etat édicte les règlements des écoles ou centres cantonaux. 
 
 
Art. 10 
 
1Le Conseil d'Etat nomme au début de chaque période législative un Conseil 
cantonal de la formation professionnelle ainsi qu'une commission pour chacun 
des centres professionnels. Il peut également instituer des commissions par 
domaine. 
 
2Le Conseil et les commissions comprennent des membres externes 
représentatifs des milieux et régions concernés. 

Conseil et 
commissions 
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3Le Conseil d'Etat détermine la composition, le fonctionnement et les 
compétences du Conseil et des commissions. 
 
 
Art. 11 et 12 
 
Abrogés 
 
 
Art. 14, al. 1, let. a, let. b et c, al. 2 
 
a) les centres cantonaux, à savoir: 
 

– le Centre cantonal de formation professionnelle des métiers du bâtiment 
(CPMB); 

– le Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-social (CFS2); 

– le Centre cantonal de formation professionnelle du Littoral neuchâtelois 
(CPLN); 

– le Centre interrégional de la formation professionnelle des Montagnes 
neuchâteloises (CIFOM). 

 
b) les écoles cantonales, à savoir (suite inchangée) 
 
c) abrogée 
 
2Après consultation des autorités compétentes, le Conseil d'Etat peut prendre 
toutes mesures utiles pour favoriser la collaboration de deux ou plusieurs écoles 
ou centres. 
 
 
Art. 20 à 23 
 
Abrogés 
 
 
Art. 24, al. 1 
 
1Le directeur est nommé par l'autorité cantonale compétente. 
 
 
Art. 26, al. 2 et 3 
 
2Les règlements d'associations professionnelles sont approuvés par le Conseil 
d'Etat. 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 33, al. 3 et 4 
 
3Alinéa 4 actuel 
 
4Abrogé 
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Art. 39 
 
Le statut du personnel administratif et technique est régi par la loi sur le statut de 
la fonction publique, du 28 juin 1995, et ses règlements d'application. 
 
 
Art. 40, al. 1, 3e tiret; 4e tiret abrogé 
 
– des associations professionnelles. 
 
 
Art. 41 et 42 
 
Abrogés 
 
 
Art. 43, al. 3 et 4 
 
3Abrogé 
 
4Abrogé 
 
 
Art. 44 
 
Abrogé 
 
 
Art. 45, al. 1 à 3 
 
L'Etat peut octroyer aux associations professionnelles une subvention cantonale 
globale (aide financière) de 35% pour les cours interentreprises et le 
perfectionnement professionnel. 
 
2Abrogé 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 46, al. 1 et 2 
 
Le Conseil d'Etat fixe les conditions d'octroi des subventions cantonales versées 
aux associations professionnelles (suite inchangée). 
 
2Abrogé 
 
 
Art. 47 et 48 
 
Abrogés 
 
 
Art. 54, al. 3 
 
3Abrogé 
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Disposition transitoire à la modification du … (nouvelle) 
 
Dans l'attente de sa nouvelle affiliation, le personnel administratif et technique 
des établissements soumis à la présente loi demeure affilié à son ancienne 
institution de prévoyance professionnelle, en dérogation à l'article 62 de la loi sur 
le statut de la fonction publique, du 28 juin 1995. 
 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi  
sur l'enseignement secondaire supérieur 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur l'enseignement secondaire supérieur, du 19 décembre 
1984, est modifiée comme suit: 
 
 

Dans tout le texte, l'expression "département de l'Instruction publique" est 
remplacée par l'expression "Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles". 
 
 
Art. 2, al. 1 et 2 
 
1Donnent un tel enseignement et sont soumises à la présente loi les écoles 
cantonales suivantes (ci-après: les écoles): … (suite inchangée). 
 
2Elles dépendent du département. 
 
 
Titre précédant l'article 6 
 
CHAPITRE II 

Autorités scolaires 
 
 
Art. 6 
 
Le Conseil d'Etat établit un règlement général qui contient notamment des règles 
sur la surveillance de l'enseignement, l'organisation et la gestion des écoles. 
 
 
Art. 7, al. 1 et 2 
 
1Le département édicte, pour chaque école, (suite inchangée). 
 
2Il contrôle leur bonne marche. 
 
 
Art. 8 
 
1Le Conseil d'Etat nomme au début de chaque période législative un Conseil 
cantonal de l'enseignement secondaire supérieur (ci-après: Conseil des lycées) 
ainsi qu'une commission pour chacun des lycées. 

Conseil et 
commissions 
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2Le Conseil des lycées et les commissions comprennent des membres externes 
représentatifs des milieux et régions concernés. 
 
3Le Conseil d'Etat détermine la composition, le fonctionnement et les 
compétences du Conseil et des commissions. 
 
 
Art. 9, al. 1 
 
1Un directeur assume la direction de chaque école. 
 
 
Art. 10 à 14 
 
Abrogés 
 
 
Art. 21 
 
Le statut des directeurs d'écoles, du personnel enseignant, administratif et 
technique est déterminé par la loi sur le statut de la fonction publique, du 28 juin 
1995, et ses règlements d'application. 
 
 
Art. 22 
 
Abrogé 
 
 
Art. 25 
 
L'Etat assume les charges d'investissement, de construction et de 
fonctionnement des écoles. 
 
 
Art. 26 à 34  
 
Abrogés 
 
 
Art. 36, note marginale; al. 1 à 4 
 
1Le Conseil d'Etat fixe le montant des écolages à percevoir pour des élèves dont 
les parents sont domiciliés hors du canton ou à l'étranger. 
 
2Sont réservées les conventions avec d'autres cantons. 
 
3Abrogé 
 
4Abrogé 
 
 
Art. 37 et 38 
 
Abrogés 
 
 
Article 41 
 
Abrogé 

Statut 

Ecoles cantonales 

Montant des 
écolages 
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Disposition transitoire à la modification du …(nouvelle) 
 
Dans l'attente de sa nouvelle affiliation, le personnel administratif et technique 
des écoles soumises à la présente loi demeure affilié à son ancienne institution 
de prévoyance professionnelle, en dérogation à l'article 62 de la loi sur le statut 
de la fonction publique, du 28 juin 1995. 
 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant modification du décret concernant  
la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 

décrète: 

 
 
Article premier   Le décret concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire 
supérieur, du 11 février 1997, est modifié comme suit: 
 
 

Art. 4 
 
Le Lycée Denis-de-Rougemont regroupe les élèves du Gymnase cantonal de 
Neuchâtel et ceux du Gymnase du Val-de-Travers. 
 
 
Art. 5 
 
Le Lycée Jean-Piaget regroupe les élèves de la filière gymnasiale du Gymnase 
Numa-Droz et de celle de l'Ecole supérieure de commerce de Neuchâtel. 
 
 
Art. 6 
 
Le Lycée Blaise-Cendrars regroupe les élèves du Gymnase cantonal de la 
Chaux-de-Fonds et ceux de la section de maturité de l'Ecole supérieure de 
commerce des Montagnes neuchâteloises. 
 
 
Art. 6a (nouveau) 
 
Les lycées dépendent du département compétent. 
 
 
Art. 13, note marginale; al. 2 (nouveau) 
 
2Il désigne le département compétent. 

 
 
Art. 2   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le décret entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Gestion 

Organe et 
mesures 
d'application 
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Décret 
concernant la prise en charge financière des constructions 
scolaires et sportives communales destinées à l'enseignement 
secondaire supérieur et à la formation professionnelle 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   1Le Conseil d'Etat est chargé de négocier la prise en charge 
financière par l'Etat des constructions scolaires et sportives communales ainsi que des 
terrains de sports et de jeux communaux destinés à l'enseignement secondaire 
supérieur et à la formation professionnelle (ci-après: les constructions communales).  
 
2La prise en charge financière peut intervenir notamment sous forme de rachat ou de 
location. Elle sera effective dès le 1er janvier 2006. 
 
3La contrepartie financière à verser par l'Etat en cas d'achat fera l'objet d'une demande 
de crédit d'engagement conformément à la loi sur les finances, du 21 octobre 1980. 
 
4Les communes assument la responsabilité financière des constructions communales 
dont elles sont propriétaires. 
 
 
Art. 2   1Le prix de rachat des constructions communales vendues à l'Etat se fonde sur 
leur valeur résiduelle au bilan, révisée sur la base des politiques d'amortissement des 
communes concernées.  
 
2Il est tenu compte du coût des constructions ou transformations en cours. 
 
 
Art. 3   1Les négociations doivent avoir abouti au plus tard le 31 décembre 2005.  
 
2Passé ce délai, les constructions communales peuvent être louées à l'Etat de manière 
transitoire.  
 
3Le prix de location est fixé selon entente entre l'Etat et la commune. 
 
 
Art. 4   1Jusqu'au 31 décembre 2005, l'Etat octroie aux communes une subvention 
d'investissement, sous forme d'indemnité, pour la construction, la transformation, l'achat 
ou la location de constructions communales. 
 
2Le taux de subvention est de 25% dans le domaine de l'enseignement secondaire 
supérieur et de 50% dans le domaine de la formation professionnelle. 
 
3Les communes bénéficient, le cas échéant, des subventions de la Confédération. 
 
 
Art. 5   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 

Prise en charge 
des constructions 

Cadre des 
négociations 

Durée des 
négociations 

Subventions 
d'investissement 

Référendum 
facultatif 
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Art. 6   1Le décret entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 
 
 

Entrée en vigueur 
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Loi 
portant modification de la loi sur l'aide  
aux institutions de santé (LAIS) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur l'aide aux institutions de santé (LAIS), du 25 mars 1996, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 15 
 
1Les subsides d'exploitation (indemnités) accordés aux institutions d'utilité 
publique en application des articles 6 à 8 de la présente loi sont à la charge de 
l'Etat. 
 
2Les subsides d'exploitation et les subventions de construction (indemnités) 
accordés aux établissements de formation en application des articles 10 à 13 de 
la présente loi sont également à la charge de l'Etat. 
 
 
Art. 16 
 
1Les subsides d'exploitation (indemnités) dont le paiement incombe à l'Etat sont 
couverts par des crédits portés au budget de fonctionnement de l'Etat.  
 
2Ils sont payés au cours de l'exercice qui suit celui auquel ils se rapportent. 
 
 
Art. 17, note marginale 
 
Subventions de construction 
 
 
Art. 18 
 
Abrogé 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Principe 

Subsides 
d'exploitation 
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Loi 
portant modification de la loi sur les établissements  
spécialisés pour les personnes âgées (LESPA) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les établissements spécialisées pour les personnes âgées (LESPA), 
du 21 mars 1972, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 4 
 
L'intervention financière de l'Etat revêt la forme de subsides d'exploitation (indemnités). 
 
 
Art. 11, al. 3 
 
3Les subsides d'exploitation relatifs aux personnes domiciliées dans le canton sont à la 
charge de l'Etat. Ils sont payés au cours de l'exercice qui suit celui auquel ils se rapportent. 
 
 
Art. 12 
 
Abrogé 
 
 
art. 13, al. 1 et 5 
 
1Les subsides d'exploitation pris en charge par l'Etat représentent la différence entre: (suite 
inchangée). 
 
5Si une personne ou une corporation de droit public exploite plusieurs établissements, la 
participation de l'Etat fera l'objet d'un calcul spécial pour chacun d'eux. 
 
 
Art. 25, al. 1 et 2 
 
Les subsides d'exploitation dont le paiement incombe à l'Etat sont pris en charge par le 
budget. 
 
2Abrogé 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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Art. 3   1La loi entre en vigueur le 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant modification du décret concernant la création  
et le financement du Centre psycho-social neuchâtelois 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le décret concernant la création et le financement du Centre psycho-social 
neuchâtelois, du 1er juillet 1968, est modifié comme suit: 
 
 

Art. 6 
 
Dans la mesure où ils ne sont pas couverts par les recettes, les frais d'exploitation du 
centre sont pris en charge par l'Etat, conformément aux dispositions de la loi sur l'aide aux 
institutions de santé, du 25 mars 1996. 

 
 
Art. 2   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le décret entre en vigueur le 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant modification du décret concernant la participation de l'Etat  
à la création d'un institut neuchâtelois d'anatomie pathologique 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le décret concernant la participation de l'Etat à la création d'un institut 
neuchâtelois d'anatomie pathologique, du 2 février 1965, est modifié comme suit: 
 
 

Art. 3a 
 
Dans la mesure où ils ne sont pas couverts par les recettes, les frais d'exploitation de 
l'institut sont pris en charge par l'Etat, conformément aux dispositions de la loi sur l'aide aux 
institutions de santé, du 25 mars 1996. 

 
 
Art. 2   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le décret entre en vigueur le 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi d'application de la loi fédérale  
sur les denrées alimentaires et les objets usuels 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'application de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et 
les objets usuels, du 28 juin 1995, est modifiée comme suit: 
 
 

Dans tout le texte, l'expression "laboratoire cantonal" est remplacée par 
l'expression "service de la consommation". 
 
 
Art. 3, note marginale; al. 1, lettre c, al. 2 (nouveau) 
 
1Le contrôle des denrées alimentaires et des objets usuels est exercé par: 
 
c) abrogée 
 
 
2Les organes d'exécution mentionnés à l'alinéa 1 peuvent déléguer l'exécution de 
certaines tâches d'inspection à des contrôleurs rattachés à d'autres collectivités 
publiques. 
 
 
Art. 6, al. 3 et 4 
 
3L'inspecteur cantonal des denrées alimentaires, les contrôleurs des denrées 
alimentaires et les personnes chargées du contrôle par les collectivités publiques 
en application de l'article 3, alinéa 2, contrôlent les commerces de denrées 
alimentaires et d'objets usuels ainsi que les établissements publics. 
 
4L'inspecteur cantonal des denrées alimentaires dirige, encadre et coordonne 
l'activité des contrôleurs des denrées alimentaires et des personnes chargées du 
contrôle visées à l'alinéa 3. 
 
 
Art. 8  
 
1La délégation de tâches conformément à l'article 3, alinéa 2, se fait sur la base 
de mandats de prestations. 
 
2Les personnes chargées du contrôle en vertu d'une telle délégation doivent 
remplir toutes les conditions imposées par les législations fédérale et cantonale 
aux contrôleurs de denrées alimentaires. Elles peuvent rendre des décisions en 
application de ces législations. 
 
3Abrogé 

Organes 
d'exécution 

Délégation de 
compétences 
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Art. 18 
 
1L'Etat supporte les frais engendrés par le contrôle des denrées alimentaires, des 
objets usuels et des viandes. 
 
2Il rétribue les collectivités publiques auxquelles des tâches ont été déléguées en 
application de l'article 3, alinéa 2, conformément aux mandats de prestations. 
 
3Abrogé 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Frais 
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Loi  
portant modification de la loi sur l'aide financière  
aux établissements spécialisés pour enfants  
et adolescents du canton (LESEA) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur l'aide financière aux établissements spécialisés pour enfants 
et adolescents du canton (LESEA), du 22 novembre 1967, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 3, note marginale; al. 1 
 

1Les frais d'exploitation inhérents à la prise en charge d'enfants ou d'adolescents 
domiciliés dans le canton sont supportés par l'Etat. Il en va de même pour les 
services d'action éducative en milieu ouvert. 
 
 
Art. 4 

 
1Les frais d'exploitation, au sens de l'article 3, sont payés par l'Etat au cours de 
l'exercice qui suit celui auquel ils se rapportent. 
 
2Abrogé 
 
 
Art. 10 
 
Les frais d'exploitation des établissements subventionnés sont pris en charge par 
le budget. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Frais d'exploitation 
pour enfants et 
adolescents 
domiciliés dans le 
canton 

Paiement 
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Loi 
portant modification de la loi  
sur les mesures en faveur des invalides 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les mesures en faveur des invalides, du 11 décembre 1972, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 2, al. 1 et 2 
 
1Les dépenses résultant de l'aide aux établissements spécialisés sont supportées par l'Etat. 
 
2Les frais d'exploitation à charge de l'Etat sont payés au cours de l'exercice qui suit celui 
auquel ils se rapportent. 
 
 
Art. 3 
 
Abrogé 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret fixant les coefficients de l'impôt cantonal direct et  
de l'impôt communal direct dus par les personnes physiques 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 93 de la constitution; 

vu la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 juillet 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Dès l'année 2005, le coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les 
personnes physiques est augmenté de 30 points et fixé à 130% de l'impôt de base 
selon les articles 3, 40 et 53 LCdir.  
 
 
Art. 2   1En dérogation à l'article 3, alinéa 5, LCdir, les coefficients de l'impôt communal 
direct dû par les personnes physiques dès l'année 2005 sont fixés au niveau des 
coefficients fixés par les Conseils généraux pour 2005, réduits de 30 points. 
 
2Chaque Conseil général peut toutefois fixer un autre coefficient, qui remplace alors le 
coefficient fixé par le présent décret. 
 
3L'article 58, alinéa 3, de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964, est réservé. 
 
 
Art. 3   Le décret fixant le coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes 
physiques, du 18 mars 2002, est abrogé. 
 
 
Art. 4   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
 
Art. 5   1Le décret entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Impôt cantonal 
direct 

Impôt communal 
direct 

Abrogation du droit 
antérieur 

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 



ANNEXES 1027 
Rapport 04.033 – Deuxième volet du désenchevêtrement entre l'Etat et les communes 

 

Annexe 1 
 

 
Résumé de tous les domaines d'activité étudiés par la commission et le Conseil 
d'Etat dans le cadre du 2e volet du désenchevêtrement 
 
 
Objet Situation actuelle 

Etat/communes 

Proposition de 
répartition 
Etat/communes  
 

Commentaires  

Trafic régional Financement assuré à 
65% par l'Etat et  
35% par les communes 
 
(65/35) 

Financement 
partenarial, 50% Etat et 
50% Communes 
 
(50/50) 

Cette nouvelle option d'un financement 
partenarial des transports publics entre les 
communes et l'Etat (via un pot commun) 
permet d'éviter de distinguer le trafic 
régional du trafic urbain; distinction parfois 
artificielle, notamment pour les 
agglomérations. Elle envisage les 
transports publics comme un ensemble de 
prestations sur tout le territoire cantonale, 
ce qui va dans la droite ligne du projet de 
communauté tarifaire intégrale. 

Tr
an

sp
or

ts
 p

ub
lic

s 

Trafic urbain Financement assuré à 
1/3 par l'Etat et à 2/3 
par les communes 
 
(1/3 / 2/3) 

Financement 
partenarial, 50% Etat et 
50% communes 
 
(50/50) 
 
 
Pour les trafics 
régional et urbain: 
 
Etat: 
+1,7 million de 
francs 
 
Communes 
– 1,7 million de 
francs 
 
 

Dans l'optique d'une meilleure implication 
des communes dans la planification des 
prestations de transport, la commission 
préconise la création d'un "outil" de 
collaboration verticale. Composées de 
représentants des communes, des 
commissions régionales pourraient jouer un 
rôle actif dans la planification des horaires 
des lignes de transport et deviendraient un 
partenaire privilégié du canton pour toute 
question liée à l'offre de transport  d'une 
région. 
 
La commission s'est déterminée pour une 
répartition paritaire des charges. Une 
solution avec une part plus importante aux 
communes (40/60) a été discutée par la 
commission, dans la mesure où elle aurait 
pu permettre de renforcer la position de 
celles-ci. 
 

En
se

ig
ne

m
en

t o
bl

ig
at

oi
re

 

Statut des 
enseignants de la 
scolarité 
obligatoire 
(enseignements 
préscolaire, 
primaire et 
secondaire) 

Financement assuré à 
45% par l'Etat et à 55% 
par les communes 
 
(45/55) 
 
Les directions des 
écoles sont 
subventionnées à 25% 
(salaires des directeurs 
uniquement) 

La CODETA propose 
de ne pas intégrer ce 
thème aux actuels 
travaux de 
désenchevêtrement 
 
Pour le Conseil d'Etat, 
cet objet sera repris 
dans un 3e volet du 
désenchevêtrement 

La commission,  qui a discuté de 
l'éventualité de mettre en place un statut 
"supracommunal" pour les enseignants de 
la scolarité obligatoire, a finalement 
renoncé à cet objet. La question pourrait 
être reprise dans une nouvelle étape de 
désenchevêtrement. 
 
Selon le principe de "qui commande paie ", 
l'Etat pourrait assumer une plus grande part 
du financement de ce domaine et accroître 
son influence en vue d'améliorer une 
cohérence d'ensemble de l'instruction 
publique, par la gestion des ressources 
humaines. 
 
Un groupe de travail permanent, spécifique 
à l'enseignement obligatoire, pourrait être 
constitué par le DIPAC en vue de 
développer les échanges de vues entre 
l'Etat et les communes dans ce domaine. 
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Objet Situation actuelle 

Etat/communes 

Proposition de 
répartition Etat / 
communes  
 

Commentaires  

C
on

st
ru

ct
io

ns
 s

co
la

ire
s 

et
 s

po
rt

iv
es

 Constructions 
scolaires et 
sportives 

Financement assuré à 
20% par l'Etat et 80% 
par les communes pour 
le scolaire (sports : 
subventionnements 
divers) 
 
(20/80) 

Maintien de la 
subvention de l'Etat à 
20%; avec fixation de 
nouvelles normes 
 
 
 
(20/80) 
 
Etat  
Statu quo 
 
Communes 
Statu quo 
 

L'Etat souhaite traiter de manière 
homogène les infrastructures qui relèvent 
du domaine scolaire et celles du domaine 
sportif. 
 
Bien que ce soient les communes qui 
assument la majeure partie du financement, 
l'Etat envisage l'établissement de 
procédures, de normes de construction et 
de subventionnement plus précises, en vue 
d'assurer un équipement  standard sur le 
territoire cantonale et de tendre vers une 
plus grande maîtrise des coûts. 
 

Mobilier scolaire Financement assuré à 
20% par l'Etat et à 80% 
par les communes  
 
 
 
 
(20/80) 

Transfert de l'ensemble 
des acquisitions aux 
communes 
(financement: à 100% 
par les communes) 
 
 
(0/100) 
 
Etat  
– 0,313 million de 
francs 
 
Communes 
+0,313 million de 
francs 
 

L'activité dans le domaine du mobilier 
scolaire est une prestation relevant 
typiquement de la prérogative d'une 
commune. L'Etat intervient toutefois en 
édictant des normes standards minimales. 
 
Sont inclus dans les estimations de flux 
financiers, les frais relatifs au "petit 
matériel" 
 

Manuels et 
moyens 
d'enseignements 

Financement assuré à 
20% par l'Etat et 80% 
par les communes 
 
 
(20/80) 

Transfert de l'ensemble 
des acquisitions à l'Etat 
(financement à 100% 
par l'Etat) 
 
(100/0) 
 
Etat  
+2,435 millions de 
francs 
 
Communes 
– 2,435 millions 
de francs 

La commission a admis les arguments du 
DIPAC qui souhaite que l'Etat soit 
décisionnel en la matière. 
 
Dans ce secteur stratégique de l'instruction 
publique, le développement des moyens 
d'enseignements fait d'ailleurs l'objet d'une 
coordination renforcée déjà sur le plan 
intercantonal. 
 
Le montant transféré dépend évidemment 
des fluctuations du  nombre d'élèves. La 
somme annuelle peut varier de 2,4 millions 
de francs à 4 millions de francs, selon les 
années. 
 

M
ob

ili
er

, m
at

ér
ie

l i
nf

or
m

at
iq

ue
, t

ra
ns

po
rt

s 
sc

ol
ai

re
s,

 m
oy

en
s 

d'
en

se
ig

ne
m

en
ts

 

Informatique 
scolaire 

Crédit d'impulsion de 
l'Etat qui prend fin en 
2004 (100% Etat / 0% 
communes) 
 
(100/0) 

Transfert complet à la 
charge de l'Etat 
(financement à 100% 
par l'Etat) 
 
(100/0) 
 
 
Etat  
+3,962 millions de 
francs 
 
Communes 
– 3,962 millions 
de francs 

Dans ce secteur stratégique qui nécessite 
une cohérence pédagogique d'ensemble, 
l'Etat se doit d'assurer un système et une 
infrastructure standardisés homogènes sur 
l'ensemble du territoire cantonal. Les 
communes peuvent aller au-delà des 
standards, à leurs frais. 
 
L'Etat a prévu d'investir quelque 11,9 
millions de francs, entre 2001 et 2004, avec 
un crédit d'impulsion. Avec le transfert à la 
charge de l'Etat, ce dernier assumerait un 
montant estimé à 3,962 millions de francs, 
au titre de charges de fonctionnement de 
l'informatique scolaire (redevances CLOEE, 
RPN, amortissements du matériel/logiciel) 
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Objet Situation actuelle 

Etat/communes 

Proposition de 
répartition Etat / 
communes  

Commentaires  

 

Transports 
scolaires 

Financement assuré à 
50% par l'Etat et 50% 
par les communes 
 
(50/50) 

Maintien du 
subventionnement de 
l'Etat 
 
(50/50) 
 
Etat  
= statu quo 
 
Communes 
= statu quo 
 

Comme par le passé, l'Etat continue à 
soutenir ce secteur dont les charges sont 
assumées en partenariat. Mais le canton 
souhaite notamment renforcer le lien entre 
subventionnement et les regroupements 
intercommunaux. 

Fonds de 
compensation des 
maturités 

Double financement de 
l'Etat et des communes 
selon une clé de 
répartition 

Suppression du fonds 
 
Etat 
0 
 
Communes 
0 
 

Le fonds devient caduc en 2005, il a été 
constitué pour 5 ans. Ce sont des dépenses 
qui varient annuellement et dont les 
charges sont inégales pour les communes. 
On les estime à quelque 3,3 millions de 
francs pour l'Etat et 1 million de francs pour 
l'ensemble des communes. 

Formation post-
obligatoire (filières 
diplôme et 
formation 
professionnelle) 

Financement assuré à 
50% par l'Etat et 50% 
par les communes 
 
 
 
(50/50) 

Transfert complet à 
l'Etat des charges de 
fonctionnement 
(financement 100% par 
l'Etat) 
 
(100/0) 
 
 
Etat  
+28,992 millions 
de francs 
 
Communes  
– 28,992 millions 
de francs 
 

L'intervention des communes dans ce 
secteur où la Confédération et les 
associations professionnelles fixent les 
règles est devenu une exception 
neuchâteloise. La commission a admis les 
arguments du DIPAC, qui souhaite que 
l'Etat devienne décisionnel en la matière. 
 
Les montants indiqués représentent les 
charges de fonctionnement du secondaire 
2. 

Se
co

nd
ai

re
 2

 

Bâtiments et 
infrastructures 
communales du 
secondaire 2 

Financement assuré à 
50% par l'Etat et 50% 
par les communes pour 
ce qui concerne la 
formation 
professionnelle (la 
Confédération 
subventionne 
également à hauteur de 
37% des éléments 
subventionnables) 
 
 
 
 
 
(50/50) 
 
Pour le secondaire 2, 
seul le lycée Jean 
Piaget bénéficie d'un 
statut communal (avec 
participation de l'Etat de 
25%) 
 

L'objectif à plus long 
terme est le transfert 
complet à la charge de 
l'Etat de ce domaine, 
dans la suite logique de 
la précédente décision 
(formations du 
secondaire 2 à l'Etat) 
 
On s'achemine dès lors 
vers un financement à 
100% par l'Etat 
 
(100/0) 
 
 
Etat  
Non encore défini 
 
Communes 
Non encore défini 

La problématique foncière est un sujet 
complexe qui doit faire l'objet d'une étude 
approfondie par un groupe de travail formé 
de "techniciens". Les effets financiers n'ont 
pu être estimés en commission. Il n'y a 
donc aucun chiffre mentionné en référence. 
 
Une solution transitoire devra être 
envisagée pour 2005 avec les communes 
propriétaires (par ex.: location) afin de 
permettre au groupe de travail d'affiner les 
modalités du transfert du parc immobilier du 
secondaire 2, au 1er janvier 2006. 
 
Voir à ce sujet les développements 
explicatifs dans le rapport (chapitre 7.5.4.4) 
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Santé et appui à la 
jeunesse 

Actuellement ce projet 
n'est pas développé en 
tant que tel 
 
Médecine scolaire: 
financement assuré à 
50% par l'Etat et 50% 
par les communes 
 
Orthophonie: 
financement assuré à 
40% par l'Etat et 60% 
par les communes 
 

La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
intégrer la politique de 
santé et d'appui à la 
jeunesse (PSAJ) aux 
travaux de 
désenchevêtrement 

La CODETA recommandait de ne pas 
intégrer la politique de santé et d'appui à la 
jeunesse (PSAJ) aux travaux de 
désenchevêtrement. 
 
Selon elle, ce dossier doit être traité en 
parallèle, son traitement pouvant suivre un 
autre rythme que les travaux de la 
commission de désenchevêtrement. 
 
Piste possible dans le futur: la PSAJ serait 
introduite par des antennes régionales, 
avec prise en charge assumée par les 
communes (tâches de proximité). 
 
Le Conseil d'Etat, pour sa part, souhaitait 
consulter les communes sur le transfert 
complet de ces tâches aux collectivités 
locales.  
 
Après examen des résultats de la 
consultation, le Conseil d'Etat propose 
également de ne pas intégrer la PSAJ au 2e 
volet du désenchevêtrement. 
 

Je
un

es
se

 

Structure d'accueil 
de la petite 
enfance 

Une subvention est 
allouée uniquement en 
présence de personnel 
formé; Etat 20% et 
communes 80% 

La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
modifier la répartition 
des charges actuelles; 
le système qui vient 
d'être introduit doit 
encore être éprouvé 
 
Etat 
= statu quo 
 
Communes 
= statu quo 
 

La CODETA recommandait  de ne pas 
modifier la répartition des charges 
actuelles; le système qui vient d'être 
introduit doit encore être éprouvé. 
 
Piste possible dans le futur: transfert des 
charges aux communes pour ces 
prestations de proximité. 
 
Le Conseil d'Etat, pour sa part, souhaitait 
consulter les communes sur le transfert 
complet de ces tâches aux collectivités 
locales à l'horizon 2007. 
 
Après examen des résultats de la 
consultation, le Conseil d'Etat n'intègre pas 
ce domaine dans le 2e volet du 
désenchevêtrement. 
 

C
ul

tu
re

 

Bibliothèques, 
lecture (BPU de 
Neuchâtel et 
Bibliothèque de La 
Chaux-de-Fonds) 

L'Etat soutient 
financièrement les 
bibliothèques des villes 
et le Bibliobus 

La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
intégrer ce thème aux 
travaux de 
désenchevêtrement. 

 

Se
ct

eu
r h

os
pi

ta
lie

r 

Hôpitaux Financement assuré à 
60% par l'Etat et 40% 
par les communes 
 
 
(60/40) 

Transfert complet à la 
charge de l'Etat 
(financement à 100% 
par l'Etat) 
 
(100/0) 
 
 
Etat 
+85,6 millions de 
francs 
 
Communes 
– 85,6 millions de 
francs 

Le projet d'établissement hospitalier 
multisite (EHM) est en voie avancée 
d'élaboration. La présentation au Grand 
Conseil est encore prévue dans le courant 
de l'année 2004.  
 
Mais la proposition de cantonalisation n'est 
pas directement liée au projet EHM. S'il y a 
bien une logique convergente, on peut 
toutefois réaliser l'un sans l'autre. 

 
Objet Situation actuelle 

Etat/communes 

Proposition de 
répartition Etat / 
communes  
 

Commentaires  
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Centre psycho-
social 

Financement assuré à 
60% par l'Etat et 40% 
par les communes 
 
 
 
(60/40) 

Transfert complet à la 
charge de l'Etat pour 
l'ensemble du secteur 
parahospitalier (sauf 
centre de consultation) 
(financement à 100% 
par l'Etat)  
 
(100/0) 
 
 
 
 

Même logique que pour le secteur 
hospitalier.  

Ergothérapie, 
puériculture, 
accueil et action 
psychiatrique 

Financement assuré à 
50% par l'Etat et 50% 
par les communes 
 
(50/50) 

 
 
 
 
(100/0) 
 

 

Institut d'anatomie 
pathologique 

Financement assuré à 
60% par l'Etat et 40% 
par les communes 
 
(60/40) 

 
 
 
 
(100/0) 
 
Pour les 3 domaines ci-
devant 
 
Etat 
+1,1 million de 
francs 
 
Communes 
– 1,1 million de 
francs 
 

 

se
ct

eu
r p

ar
ah

os
pi

ta
lie

r 

Centre de 
consultation en 
matière de 
grossesse 

Financement assuré à 
100% par l'Etat. 
 
(100/0) 

(100/0) 
 
 
Etat 
= statu quo 
 
Communes 
= statu quo 
 

 

H
om

es
 

Homes pour 
personnes âgées 

Financement assuré à 
60% par l'Etat et 40% 
par les communes 
 
 
(60/40) 

Transfert complet à la 
charge de l'Etat 
(financement à 100% 
par l'Etat)  
 
(100/0) 
 
Etat 
+7,6 millions de 
francs 
 
Communes 
– 7,6 millions de 
francs 
 
 
 

Même logique pour le secteur hospitalier. 

 

Objet Situation actuelle 

Etat/communes 

Proposition de 
répartition Etat / 
communes  

Commentaires 
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A
id

e 
et

 s
oi

ns
 à

 d
om

ic
ile

 

Services d'aide et 
soins à domicile 

Financement assuré à 
60% par l'Etat et 40% 
par les communes 
 
 
 
 
(60/40) 

Transfert complet à la 
charge de l'Etat avec 
mandats de prestations 
aux communes 
(financement à 100% 
par l'Etat)  
 
(100/0) 
 
Etat 
+3,3 millions de 
francs 
 
Communes 
– 3,3 millions de 
francs 

Les prestations de ce secteur stratégique 
dans le système de santé étant de 
proximité, il y a volonté d'impliquer 
directement les communes, par des 
mandats de prestations. Des discussions 
sur l'organisation et une procédure de 
consultation sont initiées avec les centres 
de santé. 
 
Mais il est souhaitable que l'Etat soit 
décisionnel afin d'assurer la cohérence 
avec le secteur hospitalier (organisation  
des sorties d'hôpital avec prise en charge 
par les soins à domicile). 
 

C
on

so
m

m
at

io
n 

Contrôle des 
denrées 
alimentaires 

Les villes de La Chaux-
de-Fonds (avec 
intervention au Locle) 
et de Neuchâtel ont leur 
propre service 
 
Pour les autres 
communes, l'Etat 
facture ses prestations 
à hauteur de 3 
francs/habitants 

Transfert complet à la 
charge de l'Etat, avec 
mandats de prestations 
aux communes 
(financement à 100% 
par l'Etat) 
 
(100/0) 
 
Etat 
+0,266 millions 
de francs 
 
Communes  
– 0,266 millions 
de francs 

Dans cette solution de compromis 
(cantonalisation mais délégation aux 
communes qui le souhaitent), la réduction 
du coût global de ce secteur a été soulignée 
comme objectif prioritaire. 
 
Ce secteur connaît déjà des collaborations 
intercantonales notamment avec le canton 
de Vaud (accord de collaboration 
interservices depuis le 1.1.2003). 
 
Les 266.000 francs dans la colonne des 
communes représentent la suppression des 
frais de contrôle pour 59 communes. Quant 
aux villes, le service cantonal de la 
consommation estime qu'elles consacrent 
environ 1 poste à La Chaux-de-Fonds (y 
compris Le Locle) et 1 poste à Neuchâtel 
aux activités d'inspection de commerces et 
de prélèvement de denrées. 
 

Sa
nt

é,
 s

oc
ia

l Lutte contre la 
drogue 

 Ce thème ne relève pas 
de la problématique de 
la répartition des tâches 
communes-canton 

Comme le reste de la santé, ce secteur doit 
relever de la compétence cantonale. 
 
 
 
 

So
ci

al
 

Institutions AI et 
établissements 
spécialisés pour 
enfants et 
adolescents 

Financement à 60% par 
l'Etat et 40% par les 
communes 
 
 
(60/40) 

Transfert complet à la 
charge de l'Etat 
(financement à 100% 
par l'Etat)  
 
(100/0) 
 
 
Etat 
+18,270 millions 
de francs 
 
Communes 
– 18,270 millions 
de francs 

Les charges de ce secteur représentent 
typiquement des dépenses liées sur 
lesquelles les communes n'ont aucune 
prise. Avec le transfert total à la charge du 
canton, l'Etat assume financièrement la 
politique qu'il mène en la matière. 
 
Les montants à charge du canton vont 
augmenter dans les années à venir, à 
mesure que la Confédération envisage de 
se désengager de ce secteur (nouvelle 
péréquation fédérale). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Objet 

 
Situation actuelle 
Etat/communes 

 
Proposition de 
répartition Etat / 
communes  

 
Commentaires  
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Objet Situation actuelle 
Etat/communes 

Proposition de 
répartition Etat / 
communes  

Commentaires  

Aide sociale Financement à 40% par 
l'Etat et 60% par les 
communes 
 
(40/60) 

La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
modifier la répartition 
des charges actuelles 
Etat  
= statu quo 

Communes 
= statu quo 

Bien que ce domaine ait été examiné par la 
commission, il a été décidé de ne pas 
modifier la clé de prise en charge financière 
actuelle en raison des travaux initiés dans 
le cadre de la collaboration 
interinstitutionnelle (nouvelle organisation) 
et par la commission de l'action sociale 
(couverture des frais administratifs). 
 
Ce domaine est lié au suivant (mesures 
d'intégration professionnelle) les deux 
devraient pouvoir bénéficier à l'avenir du 
même type de régime financier 
(partenarial). 

Mesures 
d'intégration 
professionnelle 
(anc. mesures de 
crise) 

Financement à 60% par 
l'Etat et 40% par les 
communes 
 
(60/40) 

La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
modifier la répartition 
des charges actuelles 
Etat  
= statu quo 

Communes 
= statu quo 
 

Comme relevé ci-devant, ce domaine est lié 
au précédent (aide sociale), les deux 
devraient pouvoir bénéficier à l'avenir du 
même type de régime financier 
(partenarial). 

So
ci

al
 

Encouragement à 
la construction de 
logements 

 La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
intégrer ce thème aux 
travaux de 
désenchevêtrement 

 

Tr
af

ic
 

Fonds des routes 
communales 

Subventionnement 
ponctuel 

La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
modifier les charges 
actuelles 
Etat 
= statu quo 

Communes 
= statu quo 

La commission a eu l'occasion d'entendre 
les arguments du service des ponts et 
chaussées en la matière,  qui 
recommandait le maintien de ces 
subventions ciblées aux communes, 
financées par une part de la taxe des 
véhicules automobiles . 

Protection des eaux  La CODETA  et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
modifier la répartition 
des charges actuelles 
Etat 
=statu quo 

Communes 
=statu quo 

 

En
vi

ro
nn

em
en

t 

Aménagement du 
territoire 
(permis de 
construire, plans 
d'aménagement, 
révisions des plans 
communaux) 

 La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
intégrer ce thème aux 
travaux de 
désenchevêtrement 

Un projet de modification de la loi sur les 
constructions (procédure d'octroi des 
permis de construire) a été "gelé" à la suite 
de la phase de consultation auprès des 
communes. 

Sé
cu

rit
é 

(p
ol

ic
e)

 Amendes d'ordre Recettes partagées 
entre 50% Etat et 50% 
à la commune 
perceptrice, quand un 
corps de police locale 
existe 
 

La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
intégrer ce thème aux 
travaux de 
désenchevêtrement 

Ce sujet sera traité par le groupe de travail 
initié par le DJSS, qui se penche sur 
l'organisation des différents corps de police 
(villes, régions, canton). 
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Objet Situation actuelle 
Etat/communes 

Proposition de 
répartition Etat / 
communes  

Commentaires  

In
fo

rm
at

iq
ue

 Informatique  La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
intégrer ce thème aux 
travaux de 
désenchevêtrement 

 

Pr
ot

ec
tio

n 
de

 la
 p

op
ul

at
io

n 

Protection de la 
population et 
protection civile XXI 

 La CODETA et le 
Conseil d'Etat 
proposent de ne pas 
intégrer ce thème aux 
travaux de 
désenchevêtrement 

Des travaux sont initiés par le DJSS. A la 
suite du désenchevêtrement Confédération-
cantons, une modification législative sera 
proposée au Grand Conseil à l'automne 
2004. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Montant total du transfert financier (selon budget 2005 sauf chiffres DIPAC: comptes 2003): 

Etat: 
 

+152.960.000 francs 
 

  

Communes 
 

– 152.960.000 francs 
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Annexe 2 

CONSULTATION EFFECTUEE AUPRES DES COMMUNES DU 23 JANVIER AU 2 
MARS 2004 SUR LA BASE DU RAPPORT CODETA 

Résultats chiffrés des prises de position, par question (une commune n'a pas 
répondu) 

 
A. Etes-vous favorable à la modification proposée par la commission dans le rapport 
CODETA? 
 
Question No:  Oui Non Sans 

réponse 
1. Transports publics (§ 6.3.2): financement partenarial (pot commun) pour les trafics 

régional et urbain [50/50] 
 

47 
 

77% 

12 
 

20% 

2 
 

3% 
2. Mobilier scolaire (§ 7.5.1): transfert de l'ensemble des acquisitions aux communes 

[0/100] 
 

57 
 

93% 

2 
 

3% 

2 
 

3% 

3. Manuels et moyens d'enseignement (§ 7.5.2): transfert de l'ensemble des 
acquisitions à l'Etat [100/0] 

 

61 
 

100% 

  

4. Informatique scolaire (§ 7.5.3): transfert complet à la charge de l'Etat [100/0] 
 

61 
 

100% 

  

5. Formations post-obligatoires (filières diplôme et formation professionnelle) (§ 
7.5.4.1): transfert complet des charges de fonctionnement à l'Etat, avec la suppression 
du fonds de compensation des maturités [100/0] 

 

61 
 

100% 

  

6. Bâtiments et infrastructures communales du secondaire 2 (§ 7.5.4.4) : objectif à 
plus long terme, transfert complet à la charge de l'Etat [100/0] 

 

57 
 

93% 

1 
 

2% 

3 
 

5% 
7. Hôpitaux (§ 8.2.1): transfert complet à la charge de l'Etat [100/0] 
 

61 
 

100% 

  

8. Homes pour personnes âgées (§ 8.2.2): transfert complet à la charge de l'Etat [100/0] 
 

61 
 

100% 

  

9. Centre psycho-social (§ 8.2.3): transfert complet à la charge de l'Etat [100/0] 
 

61 
 

100% 

  

10. Ergothérapie, puériculture, accueil et action psychiatrique (§ 8.2.3): transfert 
complet à la charge de l'Etat [100/0] 

 

61 
 

100% 

  

11. Institut d'anatomie pathologique (§ 8.2.3): transfert complet à la charge de l'Etat 
[100/0] 

 

61 
 

100% 

  

12. Services d'aide et soins à domicile (§ 8.3): transfert complet à la charge de l'Etat 
avec mandats de prestations aux communes [100/0] 

 

54 
 

89% 

5 
 

8% 

2 
 

3% 
13. Contrôle des denrées alimentaires (§ 9): transfert complet à la charge de l'Etat avec 

mandats de prestations aux communes [100/0] 
 

58 
 

95% 

1 
 

2% 

2 
 

3% 
14. Institutions AI et établissements spécialisés pour enfants et adolescents (§ 10): 

transfert complet à la charge de l'Etat [100/0] 
 

61 
 

100% 
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B. Etes-vous favorable au statu quo proposé par la commission dans le tableau 
synoptique (Annexe 1)? 
 
 
Question No:  Oui Non Sans 

réponse 
15. Constructions scolaires et sportives (§ 4.2.2): maintien de la subvention de l'Etat 

avec fixation de nouvelles normes, statu quo [20/80] 
 

56 
 

92% 

3 
 

5% 

2 
 

3% 
16. Transports scolaires (§ 4.2.2): maintien du subventionnement de l'Etat, statu quo 

[50/50] 
 

55 
 

90% 

4 
 

7% 

2 
 

3% 
17. Centres de consultation en matière de grossesse (§ 4.2.2): statu quo [100/0] 
 

59 
 

97% 

1 
 

2% 

1 
 

2% 
18. Aide sociale (§ 4.2.2): statu quo [40/60] 
 

44 
 

72% 

15 
 

25% 

2 
 

3% 
19. Mesures d'intégration professionnelle (§ 4.2.2) (anciennement mesures de crise) : 

statu quo [60/40] 
 

45 
 

74% 

14 
 

23% 

2 
 

3% 
20. Fonds des routes communales (§ 4.2.2): statu quo (subventionnement ponctuel) 
 

57 
 

93% 

3 
 

5% 

1 
 

2% 
21. Protection des eaux (§ 4.2.2) : statu quo 
 

54 
 

89% 

2 
 

3% 

5 
 

8% 
 
 
 
C. Etes-vous favorable aux propositions du Conseil d'Etat sur les deux domaines ci-après 
et résumées dans le Rapport CODETA? 
 
 
Question No:  Oui Non Sans 

réponse 
22. Santé et appui à la jeunesse (PSAJ) (§ 4.2.3): transfert complet à la charge des 

communes [0/100] 
 

8 
 

13% 

48 
 

79% 

5 
 

8% 
23. Structures d'accueil de la petite enfance (§ 4.2.3): dès 2007, transfert complet à la 

charge des communes [0/100] 
 

10 
 

16% 

47 
 

77% 

4 
 

7% 
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Annexe 3 

ADAPTATION DE LA PEREQUATION FINANCIERE INTERCOMMUNALE 

Synthèse des résultats de la consultation auprès des communes 

 
Etes-vous favorable aux propositions d'adaptation de la péréquation financière 
intercommunale ci-après? 
 
Question No:  Oui Non Sans 

réponse 
Remplacement de l'effort fiscal par le coefficient d'impôt pour le calcul de l'indice de 
charge fiscale 
 

42 
 

68% 

13 
 

21% 

7 
 

11% 
Augmentation des dotations de la péréquation 
 

34 
 

55% 

23 
 

37% 

5 
 

8% 
Augmentation des coefficients de redistribution 
 

31 
 

50% 

24 
 

39% 

7 
 

11% 
Adaptation de la péréquation dans sa globalité 
 

36 
 

58% 

18 
 

29% 

8 
 

13% 
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Annexe 4 

COMPOSITION DE LA COMMISSION "DESENCHEVETREMENT DES TACHES" 
(CODETA) 

 
Présidence: 
 
– Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires sociales 

(DFAS). 
 
Représentants de l'ACN: 
 
– M. Yves Aubry, conseiller communal à Boudry 
– M. Didier Berberat, conseiller communal à La Chaux-de-Fonds et responsable de l'instruction publique, 

des affaires sociales et des transports 
– M. Didier Burkhalter, conseiller communal à Neuchâtel et responsable des travaux publics, des sports et 

des hôpitaux 
– M. François Godet, conseiller communal à Thielle-Wavre et président de l'ACN 
– M. Valentin Hotz, conseiller communal à Fleurier 
– M. Pierre-André Stoudmann, conseiller communal à Fontainemelon et membre du comité de l'ACN 
 
Représentants de l'Etat: 
 
– M. Nicolas Grandjean, chef de l'office des transports (DGT) 
– M. Jean-Paul Jeanneret, chef du service de la santé publique (DJSS) 
– M. Christian Müller, secrétaire général du Département de justice, de la santé et de la sécurité (DJSS) 
– M. André Rüedi, chef du service des communes (DFAS) 
– M. Claude-Henri Schaller, secrétaire général du Département de l'instruction publique et des affaires 

culturelles (DIPAC) 
– M. Robert Schindler, chef du service financier (DFAS) 
 
Ont assisté aux débats: 
 
– M. Alain Becker, secrétaire général du DFAS (jusqu'en avril 03) 
– Mme Cendrine Jéquier, rédactrice des procès-verbaux 
– M. Daniel Schouwey, secrétaire général adjoint du DFAS (dès le mois de mai 03) 
 
Des groupes de travail ont approfondi les thèmes suivants: 
 
– Enseignement / Formation: MM. Berberat, Rüedi, Schaller, Schindler et Stoudmann 
– Transports: MM. Berberat, Godet, Grandjean et Hotz 
– Santé: MM. Aubry, Burkhalter, Jeanneret, Müller 
 
Les personnes suivantes ont été invitées à discuter d'un thème d'étude: 
 
– M. Raffaele Fasano, chef de l'office de l'aide sociale, Etat de Neuchâtel 
– M. Claude Gaberel, chef du service de la sécurité civile et militaire, Etat de Neuchâtel 
– M. Olivier Haussener, député, conseiller communal à Saint-Blaise 
– M. Laurent Kurth, chef du service de l'emploi, Etat de Neuchâtel 
– M. Adrien Laurent, député, conseiller communal à Bevaix 
– M. Jacques Laurent, chef du service de la jeunesse, Etat de Neuchâtel 
– M. Eric Leuba, chef du service d'hygiène et de la prévention du feu, Ville de Neuchâtel 
– M. Daniel Monnin, chef du service de l'action sociale, Etat de Neuchâtel 
– M. Marc Treboux, chef du service de la consommation, Etat de Neuchâtel 
– M. Bernard Woeffray, chef du service de l'aménagement du territoire, Etat de Neuchâtel 
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ALLEGEMENTS POUR LES COMMUNES, PAR DOMAINE DESENCHEVETRE  Annexe 5 
 

 
Enseigne-

ment Santé 
Etab. spéc. 

AI LESEA LESPA 
Aide et 
soins 

Denrées 
aliment. Transports Total 

1 Neuchâtel 6'395'940 16'364'523 1'103'171 2'330'379 1'441'498 616'330 0 -564'082 27'687'759
2 Hauterive 336'957 1'342'196 88'720 187'414 118'230 50'551 7'617 -4'552 2'127'131
3 Saint-Blaise 423'942 1'599'333 108'811 229'857 140'880 60'235 9'342 61'850 2'634'250
4 Marin-Epagnier 721'090 1'999'037 137'150 289'720 176'089 75'289 11'775 135'178 3'545'327
5 Thielle-Wavre 89'752 322'459 22'223 46'946 28'404 12'145 1'908 -2'290 521'547
6 Cornaux 315'614 779'707 52'484 110'869 68'682 29'366 4'506 -19'045 1'342'183
7 Cressier 342'157 999'518 67'369 142'313 88'044 37'644 5'784 -18'587 1'664'244
8 Enges 58'011 152'935 10'483 22'144 13'472 5'760 900 -2'876 260'828
9 Le Landeron 809'542 2'272'246 152'454 322'050 200'155 85'579 13'089 -31'175 3'823'940
10 Lignières 171'868 472'283 32'182 67'983 41'602 17'787 2'763 -13'480 792'988
11 Boudry 757'089 2'626'847 176'670 373'203 231'390 98'934 15'168 435'285 4'714'585
12 Cortaillod 754'618 2'262'914 152'910 323'010 199'333 85'227 13'128 573'427 4'364'567
13 Colombier 752'156 2'598'333 175'656 371'063 228'879 97'860 15'081 562'754 4'801'782
14 Auvernier 193'935 794'742 54'231 114'559 70'006 29'932 4'656 233'371 1'495'432
15 Peseux 800'086 2'873'097 195'469 412'915 253'082 108'208 16'782 391'817 5'051'456
16 Corcelles-Corm. 563'234 2'054'508 142'356 300'718 180'975 77'378 12'222 261'211 3'592'602
17 Bôle 286'679 926'939 62'617 132'275 81'651 34'911 5'376 -8'559 1'521'889
18 Rochefort 96'227 516'867 35'152 74'257 45'529 19'467 3'018 -49'425 741'092
19 Brot-Dessous 22'887 53'398 3'424 7'234 4'704 2'011 294 -4'178 89'773
20 Bevaix 588'613 1'892'760 128'693 271'857 166'727 71'286 11'049 -42'525 3'088'461
21 Gorgier 236'405 904'647 61'988 130'946 79'687 34'071 5'322 -66'390 1'386'676
22 Saint-Aubin-Sauges 467'880 1'235'919 84'107 177'670 108'868 46'548 7'221 -53'656 2'074'557
23 Fresens 91'409 104'203 6'674 14'098 9'179 3'925 573 -2'269 227'791
24 Montalchez 19'158 98'500 6'814 14'394 8'677 3'710 585 -2'317 149'521
25 Vaumarcus 35'529 109'906 7'583 16'018 9'681 4'139 651 -16'584 166'922
26 Môtiers 264'501 427'699 28'024 59'199 37'675 16'108 2'406 -18'077 817'534
27 Couvet 482'836 1'454'693 98'119 207'269 128'139 54'787 8'424 -47'485 2'386'783
28 Travers 197'184 620'033 42'141 89'020 54'617 23'352 3'618 -28'466 1'001'500
29 Noiraigue 89'212 243'659 16'842 35'578 21'463 9'177 1'446 -16'910 400'467
30 Boveresse 117'187 202'185 13'558 28'640 17'810 7'615 1'164 -7'282 380'876
31 Fleurier 641'617 1'916'089 128'064 270'528 168'782 72'165 10'995 -27'622 3'180'619
32 Buttes 128'710 329'717 22'608 47'758 29'044 12'418 1'941 -27'714 544'481
33 La Côte-aux-Fées 99'404 261'285 18'065 38'162 23'016 9'841 1'551 -7'923 443'400
34 Saint-Sulpice 113'042 321'940 21'944 46'355 28'359 12'125 1'884 -16'112 529'537
35 Les Verrières 129'292 380'522 25'368 53'589 33'519 14'331 2'178 -36'396 602'403
36 Les Bayards 85'639 186'632 12'509 26'425 16'440 7'029 1'074 -6'267 329'480
37 Cernier 341'018 1'003'666 69'955 147'775 88'410 37'801 6'006 -34'865 1'659'765
38 Chézard-St-Martin 401'406 851'768 58'354 123'269 75'030 32'080 5'010 -39'418 1'507'499
39 Dombresson 301'385 800'963 55'594 117'438 70'554 30'166 4'773 -32'724 1'348'149
40 Villiers 73'131 207'369 13'907 29'378 18'266 7'810 1'194 -17'846 333'209
41 Le Pâquier 18'734 114'053 7'443 15'722 10'047 4'296 639 -1'379 169'555
42 Savagnier 140'564 480'578 33'824 71'452 42'333 18'100 2'904 22'747 812'501
43 Fenin-Vilars-Saules 184'230 391'409 26'347 55'656 34'478 14'741 2'262 14'869 723'992
44 Fontaines 236'155 493'538 35'012 73'962 43'474 18'588 3'006 -35'153 868'583
45 Engollon 3'076 42'511 3'005 6'348 3'745 1'601 258 -2'827 57'716
46 Fontainemelon 307'222 858'508 58'214 122'974 75'623 32'334 4'998 -29'487 1'430'386
47 Les Hauts-Geneveys 194'432 431'327 29'212 61'708 37'994 16'245 2'508 -36'772 736'655
48 Boudevilliers 118'206 349'935 24'040 50'784 30'825 13'179 2'064 -22'794 566'239
49 Valangin 86'229 217'219 14'536 30'707 19'134 8'181 1'248 13'747 391'001
50 Coffrane 105'133 327'125 21'804 46'060 28'815 12'320 1'872 -8'284 534'845
51 Les Geneveys/C. 272'720 746'010 49'374 104'299 65'714 28'097 4'239 -42'099 1'228'353
52 Montmollin 47'511 261'803 18'554 39'195 23'061 9'860 1'593 -20'665 380'913
53 Le Locle 2'944'765 5'347'009 363'927 768'770 471'001 201'382 0 -100'135 9'996'719
54 Les Brenets 226'350 594'112 39'450 83'336 52'333 22'376 3'387 -28'056 993'288
55 Le Cerneux-P. 51'156 171'079 11'811 24'949 15'070 6'443 1'014 -5'374 276'148
56 La Brévine 238'598 360'304 24'285 51'300 31'738 13'570 2'085 -10'332 711'547
57 La Chaux-du-Milieu 97'152 215'664 15'060 31'814 18'997 8'122 1'293 -7'347 380'755
58 Les Ponts-de-Martel 316'320 653'731 44'237 93'448 57'585 24'621 3'798 -55'783 1'137'957
59 Brot-Plamboz 61'408 143'603 9'155 19'339 12'650 5'408 786 -4'725 247'624
60 La Chaux-de-Fonds 10'365'097 19'368'781 1'305'943 2'758'720 1'706'134 729'478 0 697'877 36'932'029
61 Les Planchettes 59'977 115'090 7'583 16'018 10'138 4'335 651 -3'077 210'715
62 La Sagne 205'158 494'575 32'741 69'164 43'566 18'627 2'811 -26'419 840'223
Ensemble des 
communes 35'076'534 86'744'000 5'870'000 12'400'000 7'641'000 3'267'000 265'890 1'696'327 152'960'751
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Effets financiers sur les communes en 2005 du désenchevêtrement  Annexe 6 
et de la baisse des coefficients d'impôt communaux de 30 points 

Tableau intermédiaire 

Total produit 
impôt 2003 

indexé 

Coefficient 
d'impôt 

2003 
Valeur d'un 

point d'impôt
Allègement dû au  

désenchevêtrement (1) 

Baisse de 30 
points du 

coeff. d''impôt 
(2) 

Col. solde: effets 
allègement (1) + 
baisse coeff. (2) 

          En francs En pt impôt     
1 Neuchâtel 95'203'192 90 1'057'813 27'687'759 26.2 -31'734'397 -4'046'638
2 Hauterive 8'389'152 90 93'213 2'127'131 22.8 -2'796'384 -669'253
3 Saint-Blaise 11'392'203 90 126'580 2'634'250 20.8 -3'797'401 -1'163'151
4 Marin-Epagnier 8'954'562 70 127'922 3'545'327 27.7 -3'837'670 -292'342
5 Thielle-Wavre 1'953'259 88 22'196 521'547 23.5 -665'884 -144'337
6 Cornaux 3'589'786 85 42'233 1'342'183 31.8 -1'266'983 75'200
7 Cressier 4'509'210 86 52'433 1'664'244 31.7 -1'572'980 91'264
8 Enges 970'086 98 9'899 260'828 26.3 -296'965 -36'137
9 Le Landeron 11'857'542 79 150'095 3'823'940 25.5 -4'502'864 -678'924
10 Lignières 2'536'116 94 26'980 792'988 29.4 -809'399 -16'411
11 Boudry 13'236'867 98 135'070 4'714'585 34.9 -4'052'102 662'483
12 Cortaillod 12'798'891 90 142'210 4'364'567 30.7 -4'266'297 98'270
13 Colombier 17'532'752 90 194'808 4'801'782 24.6 -5'844'251 -1'042'469
14 Auvernier 6'567'512 77 85'292 1'495'432 17.5 -2'558'771 -1'063'339
15 Peseux 16'494'019 94 175'468 5'051'456 28.8 -5'264'049 -212'592
16 Corcelles-Cor. 13'055'244 89.2 146'359 3'592'602 24.5 -4'390'777 -798'176
17 Bôle 6'504'167 85 76'520 1'521'889 19.9 -2'295'588 -773'699
18 Rochefort 3'044'939 89 34'213 741'092 21.7 -1'026'384 -285'292
19 Brot-Dessous 254'605 95 2'680 89'773 33.5 -80'402 9'371
20 Bevaix 10'359'638 91 113'842 3'088'461 27.1 -3'415'265 -326'804
21 Gorgier 5'730'532 90 63'673 1'386'676 21.8 -1'910'177 -523'501
22 Saint-Aubin-Sauges 7'070'840 100 70'708 2'074'557 29.3 -2'121'252 -46'695
23 Fresens 462'758 90 5'142 227'791 44.3 -154'253 73'539
24 Montalchez 497'141 115 4'323 149'521 34.6 -129'689 19'832
25 Vaumarcus 639'239 63 10'147 166'922 16.5 -304'399 -137'477
26 Môtiers 1'947'944 105 18'552 817'534 44.1 -556'555 260'979
27 Couvet 6'280'599 103 60'977 2'386'783 39.1 -1'829'301 557'482
28 Travers 2'696'113 110 24'510 1'001'500 40.9 -735'303 266'196
29 Noiraigue 1'176'409 119 9'886 400'467 40.5 -296'574 103'893
30 Boveresse 898'962 108 8'324 380'876 45.8 -249'712 131'165
31 Fleurier 8'810'897 100 88'109 3'180'619 36.1 -2'643'269 537'350
32 Buttes 1'315'123 108 12'177 544'481 44.7 -365'312 179'169
33 La Côte-aux-Fées 1'210'037 89 13'596 443'400 32.6 -407'878 35'522
34 Saint-Sulpice 1'158'754 101 11'473 529'537 46.2 -344'184 185'353
35 Les Verrières 1'584'869 104 15'239 602'403 39.5 -457'174 145'230
36 Les Bayards 821'536 112 7'335 329'480 44.9 -220'054 109'426
37 Cernier 5'527'139 96 57'574 1'659'765 28.8 -1'727'231 -67'466
38 Chézard-St-Martin 4'746'908 104 45'643 1'507'499 33.0 -1'369'301 138'199
39 Dombresson 3'999'146 93 43'002 1'348'149 31.4 -1'290'047 58'102
40 Villiers 914'502 96 9'526 333'209 35.0 -285'782 47'428
41 Le Pâquier 508'752 98 5'191 169'555 32.7 -155'740 13'814
42 Savagnier 2'458'971 89 27'629 812'501 29.4 -828'867 -16'366
43 Fenin-Vilars-Saules 1'935'996 78 24'820 723'992 29.2 -744'614 -20'622
44 Fontaines 2'394'260 85 28'168 868'583 30.8 -845'033 23'549
45 Engollon 261'415 77 3'395 57'716 17.0 -101'850 -44'134
46 Fontainemelon 4'115'852 82 50'193 1'430'386 28.5 -1'505'799 -75'413
47 Les Hauts-Geneveys 2'522'238 95 26'550 736'655 27.7 -796'496 -59'841
48 Boudevilliers 1'870'697 85 22'008 566'239 25.7 -660'246 -94'007
49 Valangin 1'052'198 95 11'076 391'001 35.3 -332'273 58'728
50 Coffrane 1'664'370 97 17'158 534'845 31.2 -514'754 20'091
51 Les Gen./Coffrane 3'733'171 90 41'480 1'228'353 29.6 -1'244'390 -16'037
52 Montmollin 1'286'397 75 17'152 380'913 22.2 -514'559 -133'646
53 Le Locle 24'820'018 100 248'200 9'996'719 40.3 -7'446'005 2'550'714
54 Les Brenets 3'125'707 75 41'676 993'288 23.8 -1'250'283 -256'995
55 Le Cerneux-Péquignot 701'788 93 7'546 276'148 36.6 -226'383 49'765
56 La Brévine 1'525'203 108 14'122 711'547 50.4 -423'667 287'880
57 La Chaux-du-Milieu 1'002'494 96 10'443 380'755 36.5 -313'279 67'475
58 Les Ponts-de-Martel 2'642'221 102 25'904 1'137'957 43.9 -777'124 360'833
59 Brot-Plamboz 577'010 108 5'343 247'624 46.3 -160'281 87'343
60 La Chaux-de-Fonds 100'891'820 100 1'008'918 36'932'029 36.6 -30'267'546 6'664'483
61 Les Planchettes 439'858 102 4'312 210'715 48.9 -129'370 81'345
62 La Sagne 2'435'945 100 24'359 840'223 34.5 -730'784 109'439
Ensemble des communes 468'659'571   5'061'387 152'960'751 30 -151'841'603 1'119'148
En encadré: augmentation de charges ou diminution de recettes 
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Effets financiers sur les communes en 2007 du désenchevêtrement,  Annexe 7 
de la baisse des coefficients (30 pts) sans adaptation de la péréquation 

Tableau intermédiaire Péréquation 2004 
Péréquation 2007 simulée    

sans adaptation 
Différences 
péréquation 

Colonne 
solde 

annexe No 6 

Effets en 2007 : 
diff.  péréquation 
+ colonne solde 

   Communes Communes Communes Communes       
    contributrices bénéficiaires contributrices bénéficiaire       
1 Neuchâtel 6'794'751   2'787'935   4'006'816 -4'046'638 -39'822
2 Hauterive 940'594   1'287'374   -346'781 -669'253 -1'016'033
3 Saint-Blaise 1'960'579   2'115'494   -154'915 -1'163'151 -1'318'066
4 Marin-Epagnier 4'157'679   2'818'477   1'339'202 -292'342 1'046'860
5 Thielle-Wavre 226'227   271'208   -44'981 -144'337 -189'318
6 Cornaux 319'043   162'258   156'785 75'200 231'985
7 Cressier 305'282   339'786   -34'504 91'264 56'760
8 Enges   -23'255   -9'175 -14'080 -36'137 -50'217
9 Le Landeron 2'146'701   2'147'573   -872 -678'924 -679'796
10 Lignières   -191'910   -138'217 -53'693 -16'411 -70'103
11 Boudry   -1'088'682   -801'674 -287'008 662'483 375'475
12 Cortaillod 959'031   1'227'081   -268'050 98'270 -169'780
13 Colombier 1'654'103   2'005'766   -351'663 -1'042'469 -1'394'132
14 Auvernier 2'291'551   2'561'163   -269'612 -1'063'339 -1'332'950
15 Peseux 583'607   1'041'390   -457'784 -212'592 -670'376
16 Corcelles-Corm. 1'610'828   2'091'763   -480'935 -798'176 -1'279'111
17 Bôle 1'007'821   1'231'397   -223'576 -773'699 -997'275
18 Rochefort 193'910   299'080   -105'170 -285'292 -390'462
19 Brot-Dessous   -45'662   -32'001 -13'661 9'371 -4'289
20 Bevaix 376'210   696'246   -320'035 -326'804 -646'840
21 Gorgier 306'350   467'120   -160'770 -523'501 -684'271
22 Saint-Aubin-Sauges   -310'417   -192'820 -117'597 -46'695 -164'292
23 Fresens   -49'670   -31'255 -18'415 73'539 55'124
24 Montalchez   -109'825   -100'432 -9'393 19'832 10'439
25 Vaumarcus 990'479   768'985   221'494 -137'477 84'017
26 Môtiers   -415'104   -380'626 -34'478 260'979 226'501
27 Couvet   -1'559'699   -1'472'961 -86'738 557'482 470'745
28 Travers   -811'891   -751'461 -60'430 266'196 205'767
29 Noiraigue   -341'446   -318'202 -23'244 103'893 80'649
30 Boveresse   -273'698   -254'876 -18'822 131'165 112'342
31 Fleurier   -1'186'664   -1'178'654 -8'009 537'350 529'341
32 Buttes   -443'590   -427'676 -15'914 179'169 163'255
33 La Côte-aux-Fées   -18'141   -41'915 23'774 35'522 59'297
34 Saint-Sulpice   -423'134   -397'143 -25'991 185'353 159'361
35 Les Verrières   -407'420   -381'687 -25'732 145'230 119'497
36 Les Bayards   -279'047   -259'452 -19'595 109'426 89'831
37 Cernier   -315'459   -98'848 -216'611 -67'466 -284'077
38 Chézard-St-Martin   -490'093   -419'128 -70'965 138'199 67'234
39 Dombresson   -263'417   -159'798 -103'619 58'102 -45'517
40 Villiers   -74'074   -80'388 6'314 47'428 53'741
41 Le Pâquier   -101'339   -96'435 -4'904 13'814 8'910
42 Savagnier   -40'688 97'651   -138'339 -16'366 -154'704
43 Fenin-Vilars-Saules 422'090   528'443   -106'353 -20'622 -126'975
44 Fontaines 99'055   227'492   -128'436 23'549 -104'887
45 Engollon 57'274   70'226   -12'951 -44'134 -57'085
46 Fontainemelon 464'801   466'427   -1'626 -75'413 -77'039
47 Les Hauts-Geneveys   -104'185   -35'486 -68'698 -59'841 -128'539
48 Boudevilliers 189'212   280'352   -91'140 -94'007 -185'146
49 Valangin   -66'606   -608 -65'997 58'728 -7'269
50 Coffrane   -112'042   -66'063 -45'979 20'091 -25'888
51 Les Geneveys/Coffr. 130'329     -24'911 155'240 -16'037 139'203
52 Montmollin 292'963   361'408   -68'446 -133'646 -202'091
53 Le Locle   -4'014'983   -4'207'238 192'256 2'550'714 2'742'969
54 Les Brenets 1'162'224   1'130'112   32'112 -256'995 -224'882
55 Le Cerneux-Péquignot  -170'755  -152'562 -18'194 49'765 31'571
56 La Brévine   -458'410   -440'277 -18'133 287'880 269'747
57 La Chaux-du-Milieu   -170'045   -154'671 -15'374 67'475 52'101
58 Les Ponts-de-Martel   -653'861   -651'236 -2'625 360'833 358'208
59 Brot-Plamboz   -116'462   -107'094 -9'368 87'343 77'976
60 La Chaux-de-Fonds   -14'120'656   -13'263'627 -857'028 6'664'483 5'807'455
61 Les Planchettes   -125'553   -122'633 -2'920 81'345 78'425
62 La Sagne   -264'815   -230'972 -33'843 109'439 75'596
Ensemble des communes 29'642'695 -29'642'695 27'482'205 -27'482'205 0 1'119'148 1'119'148
En encadré: (9) communes pour lesquelles la péréquation serait plus favorable en 2007. 
En italique-gras: augmentation de charges et/ou diminution de recettes. 
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Effets financiers sur les communes en 2005 du désenchevêtrement,             Annexe 8 
de la baisse des coefficients (30 pts) et de l'adaptation de la péréquation (6.5/48) 

Tableau définitif Péréquation 2004 
Péréquation 2005 simulée  
avec adaptation 6.5 / 48 

Différences 
péréquation 

Colonne solde 
annexe No 6 

Effets en 2005 : 
différences 

péréquation + 
colonne solde 

 
Communes 

contributrice 
Communes 

bénéficiaires
Communes 

contributrices
Communes 
bénéficiaire    

1 Neuchâtel 6'794'751   7'486'248   -691'497 -4'046'638 -4'738'135
2 Hauterive 940'594   1'005'421   -64'827 -669'253 -734'080
3 Saint-Blaise 1'960'579   2'107'683   -147'104 -1'163'151 -1'310'255
4 Marin-Epagnier 4'157'679   4'464'432   -306'753 -292'342 -599'095
5 Thielle-Wavre 226'227   241'281   -15'054 -144'337 -159'392
6 Cornaux 319'043   339'481   -20'438 75'200 54'762
7 Cressier 305'282   319'061   -13'780 91'264 77'484
8 Enges   -23'255   -25'188 1'933 -36'137 -34'204
9 Le Landeron 2'146'701   2'293'557   -146'856 -678'924 -825'781
10 Lignières   -191'910   -207'869 15'959 -16'411 -452
11 Boudry   -1'088'682   -1'184'076 95'394 662'483 757'877
12 Cortaillod 959'031   1'022'235   -63'203 98'270 35'067
13 Colombier 1'654'103   1'772'441   -118'337 -1'042'469 -1'160'806
14 Auvernier 2'291'551   2'466'750   -175'199 -1'063'339 -1'238'538
15 Peseux 583'607   614'485   -30'879 -212'592 -243'471
16 Corcelles-Corm. 1'610'828   1'723'903   -113'076 -798'176 -911'251
17 Bôle 1'007'821   1'080'371   -72'549 -773'699 -846'249
18 Rochefort 193'910   206'477   -12'567 -285'292 -297'859
19 Brot-Dessous   -45'662   -49'466 3'804 9'371 13'176
20 Bevaix 376'210   396'634   -20'423 -326'804 -347'228
21 Gorgier 306'350   327'768   -21'418 -523'501 -544'920
22 Saint-Aubin-Sauges   -310'417   -336'179 25'762 -46'695 -20'933
23 Fresens   -49'670   -54'108 4'439 73'539 77'977
24 Montalchez   -109'825   -118'692 8'867 19'832 28'699
25 Vaumarcus 990'479   1'072'333   -81'855 -137'477 -219'332
26 Môtiers   -415'104   -449'235 34'131 260'979 295'110
27 Couvet   -1'559'699   -1'688'697 128'997 557'482 686'480
28 Travers   -811'891   -878'561 66'670 266'196 332'867
29 Noiraigue   -341'446   -369'280 27'834 103'893 131'727
30 Boveresse   -273'698   -296'301 22'603 131'165 153'767
31 Fleurier   -1'186'664   -1'284'071 97'407 537'350 634'757
32 Buttes   -443'590   -480'029 36'439 179'169 215'608
33 La Côte-aux-Fées   -18'141   -19'611 1'470 35'522 36'992
34 Saint-Sulpice   -423'134   -458'087 34'953 185'353 220'305
35 Les Verrières   -407'420   -441'074 33'654 145'230 178'884
36 Les Bayards   -279'047   -301'847 22'800 109'426 132'226
37 Cernier   -315'459   -343'611 28'152 -67'466 -39'313
38 Chézard-St-Martin   -490'093   -530'543 40'450 138'199 178'649
39 Dombresson   -263'417   -288'226 24'809 58'102 82'911
40 Villiers   -74'074   -80'244 6'170 47'428 53'598
41 Le Pâquier   -101'339   -109'743 8'403 13'814 22'217
42 Savagnier   -40'688   -47'469 6'781 -16'366 -9'585
43 Fenin-Vilars-Saules 422'090   450'271   -28'181 -20'622 -48'803
44 Fontaines 99'055   101'809   -2'754 23'549 20'795
45 Engollon 57'274   61'283   -4'009 -44'134 -48'142
46 Fontainemelon 464'801   494'461   -29'660 -75'413 -105'074
47 Les Hauts-Geneveys   -104'185   -112'841 8'657 -59'841 -51'184
48 Boudevilliers 189'212   200'132   -10'920 -94'007 -104'927
49 Valangin   -66'606   -73'270 6'664 58'728 65'392
50 Coffrane   -112'042   -122'149 10'107 20'091 30'198
51 Les Geneveys/Coff. 130'329   138'340   -8'011 -16'037 -24'048
52 Montmollin 292'963   312'391   -19'428 -133'646 -153'074
53 Le Locle   -4'014'983   -4'318'158 303'176 2'550'714 2'853'889
54 Les Brenets 1'162'224   1'250'695   -88'471 -256'995 -345'465
55 Le Cerneux-Péquignot   -170'755   -185'057 14'302 49'765 64'067
56 La Brévine   -458'410   -496'422 38'012 287'880 325'891
57 La Chaux-du-Milieu   -170'045   -184'184 14'139 67'475 81'615
58 Les Ponts-de-Martel   -653'861   -708'046 54'185 360'833 415'018
59 Brot-Plamboz   -116'462   -126'606 10'145 87'343 97'488
60 La Chaux-de-Fonds   -14'120'656   -15'158'437 1'037'781 6'664'483 7'702'265
61 Les Planchettes   -125'553   -135'924 10'371 81'345 91'716
62 La Sagne   -264'815   -286'643 21'828 109'439 131'267
Ensemble des 
communes 29'642'695 -29'642'695 31'949'944 -31'949'944 0 1'119'148 1'119'148
En encadré: augmentation de charges et/ou diminution de recettes
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Effets financiers sur les communes en 2007 du désenchevêtrement,  Annexe 9 
de la baisse des coefficients (30 pts) et de l'adaptation de la péréquation (6.5/48) 

Tableau définitif 
 Péréquation 2004 

Péréquation 2007 simulée
avec adaptation 6.5 / 48 

Différences 
péréquation 

Colonne 
solde annexe 

No 6 

Effets en 2007: diff. 
péréquation + 
colonne solde 

 
Communes 

contributrices 
Communes

bénéficiaires
Communes 

contributrices
Communes

bénéficiaires    
1 Neuchâtel 6'794'751   3'174'510   3'620'241 -4'046'638 -426'397
2 Hauterive 940'594   1'376'959   -436'365 -669'253 -1'105'618
3 Saint-Blaise 1'960'579   2'274'649   -314'070 -1'163'151 -1'477'221
4 Marin-Epagnier 4'157'679   3'031'852   1'125'827 -292'342 833'485
5 Thielle-Wavre 226'227   289'452   -63'225 -144'337 -207'563
6 Cornaux 319'043   172'148   146'896 75'200 222'095
7 Cressier 305'282   356'371   -51'089 91'264 40'174
8 Enges   -23'255   -10'031 -13'224 -36'137 -49'361
9 Le Landeron 2'146'701   2'295'508   -148'807 -678'924 -827'731
10 Lignières   -191'910   -150'046 -41'865 -16'411 -58'275
11 Boudry   -1'088'682   -875'761 -212'922 662'483 449'562
12 Cortaillod 959'031   1'309'254   -350'222 98'270 -251'952
13 Colombier 1'654'103   2'150'075   -495'972 -1'042'469 -1'538'440
14 Auvernier 2'291'551   2'756'403   -464'852 -1'063'339 -1'528'191
15 Peseux 583'607   1'105'247   -521'640 -212'592 -734'233
16 Corcelles-Corm. 1'610'828   2'239'456   -628'628 -798'176 -1'426'804
17 Bôle 1'007'821   1'320'166   -312'344 -773'699 -1'086'044
18 Rochefort 193'910   319'016   -125'105 -285'292 -410'398
19 Brot-Dessous   -45'662   -34'819 -10'843 9'371 -1'471
20 Bevaix 376'210   739'718   -363'508 -326'804 -690'312
21 Gorgier 306'350   500'225   -193'876 -523'501 -717'377
22 St-Aubin-Sauges   -310'417   -209'390 -101'027 -46'695 -147'723
23 Fresens   -49'670   -34'359 -15'311 73'539 58'228
24 Montalchez   -109'825   -108'577 -1'248 19'832 18'584
25 Vaumarcus 990'479   833'323   157'155 -137'477 19'678
26 Môtiers   -415'104   -412'031 -3'073 260'979 257'906
27 Couvet   -1'559'699   -1'595'022 35'323 557'482 592'805
28 Travers   -811'891   -813'438 1'547 266'196 267'744
29 Noiraigue   -341'446   -344'255 2'809 103'893 106'702
30 Boveresse   -273'698   -276'004 2'306 131'165 133'470
31 Fleurier   -1'186'664   -1'275'121 88'458 537'350 625'808
32 Buttes   -443'590   -462'868 19'279 179'169 198'448
33 La Côte-aux-Fées   -18'141   -45'174 27'033 35'522 62'555
34 Saint-Sulpice   -423'134   -430'052 6'918 185'353 192'270
35 Les Verrières   -407'420   -413'290 5'870 145'230 151'100
36 Les Bayards   -279'047   -280'752 1'705 109'426 111'130
37 Cernier   -315'459   -111'361 -204'098 -67'466 -271'564
38 Chézard-St-Martin   -490'093   -453'877 -36'216 138'199 101'983
39 Dombresson   -263'417   -176'990 -86'427 58'102 -28'325
40 Villiers   -74'074   -87'027 12'953 47'428 60'380
41 Le Pâquier   -101'339   -104'439 3'099 13'814 16'913
42 Savagnier   -40'688 100'732   -141'419 -16'366 -157'785
43 Fenin-Vilars-Saules 422'090   564'110   -142'020 -20'622 -162'642
44 Fontaines 99'055   239'401   -140'345 23'549 -116'796
45 Engollon 57'274   75'162   -17'887 -44'134 -62'021
46 Fontainemelon 464'801   496'523   -31'722 -75'413 -107'136
47 Les Hts-Geneveys   -104'185   -39'036 -65'148 -59'841 -124'989
48 Boudevilliers 189'212   297'747   -108'534 -94'007 -202'541
49 Valangin   -66'606   -2'581 -64'024 58'728 -5'296
50 Coffrane   -112'042   -72'799 -39'243 20'091 -19'152
51 Les Geneveys/C. 130'329     -27'353 157'682 -16'037 141'645
52 Montmollin 292'963   385'588   -92'625 -133'646 -226'271
53 Le Locle   -4'014'983   -4'524'451 509'468 2'550'714 3'060'181
54 Les Brenets 1'162'224   1'216'819   -54'595 -256'995 -311'590
55 Le Cerneux-Péquignot   -170'755   -165'516 -5'239 49'765 44'526
56 La Brévine   -458'410   -476'834 18'424 287'880 306'304
57 La Chaux-du-Milieu   -170'045   -167'558 -2'487 67'475 64'988
58 Ponts-de-Martel   -653'861   -705'130 51'269 360'833 412'102
59 Brot-Plamboz   -116'462   -116'533 72 87'343 87'415
60 La Chx-de-Fonds   -14'120'656   -14'235'108 114'452 6'664'483 6'778'936
61 Les Planchettes   -125'553   -132'764 7'212 81'345 88'556
62 La Sagne   -264'815   -250'067 -14'748 109'439 94'691

Ensemble des communes 29'642'695 -29'642'695 29'620'412 -29'620'412 0 1'119'148 1'119'148
En encadré: augmentation de charges et/ou diminution de recettes 
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APPROVISIONNEMENT ELECTRIQUE 03.175 
 
 

 

 
Rapport de la commission "Approvisionnement électrique" 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur l'approvisionnement 
en énergie électrique (LAEE) 
 
(Du 25 mai 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 

Le 3 décembre 2003, le député Pierre Bonhôte a déposé le projet de loi suivant: 
 

03.175 
3 décembre 2003 
Projet de loi Pierre Bonhôte 
Loi sur l'approvisionnement en énergie électrique 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   La présente loi a pour but de garantir l’approvisionnement final en 
énergie électrique, tâche considérée comme un service public. 
 
Art. 2   La loi s’applique à l’approvisionnement du consommateur final en énergie 
électrique à haute, moyenne et basse tension à la fréquence de 50 Hz sur l'ensemble 
du territoire cantonal. 
 
Art. 3   Dans la présente loi, on entend par: 
 
a) approvisionnement: la distribution, la fourniture et la vente de l’énergie 

électrique au consommateur final; 

b) consommateur final: toute personne physique ou morale qui achète de l’énergie 
électrique pour sa propre consommation; 

But 

Champ 
d’application 

Définitions 
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c) entreprise concessionnaire: une entreprise de droit privé ou public au bénéfice 
d’une concession pour l’approvisionnement en énergie électrique d’une aire de 
desserte déterminée; 

d) réseau de distribution: le réseau à haute, moyenne et basse tension servant à 
l’acheminement de l’énergie électrique au consommateur final ou à l’entreprise 
concessionnaire; 

e) aire de desserte: la partie de la surface du territoire cantonal attribuée à une 
entreprise concessionnaire. 

 
Art. 4   1L’Etat collabore avec les communes et avec les entreprises concessionnaires 
pour la mise en oeuvre de la présente loi. 
 
2Les entreprises concessionnaires planifient le développement de leurs réseaux en 
collaboration avec les autorités cantonales et communales concernées. 
 
Art. 5   1Le département désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le département) 
exerce les attributions qui lui sont conférées par la présente loi et ses dispositions 
d'exécution.  
 
2Le service désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le service) est l'organe d'exécution 
du département. 
 
3Le service peut percevoir des émoluments pour ses activités. 
 
 
CHAPITRE 2 

Aires de desserte et obligations des entreprises concessionnaires 
 
 
Art. 6   1Les réseaux de distribution sont d’utilité publique. 
 
2Les réseaux de distribution d’électricité ainsi que l'approvisionnement doivent être 
sûrs, fiables, performants et économiques. Les entreprises concessionnaires doivent 
en particulier disposer de réserves de production ou d’acquisition leur permettant de 
garantir la sécurité de l'approvisionnement. 
 
Art. 7   1Le Conseil d’Etat, en accord avec les communes concernées, fixe les aires de 
desserte et octroie des concessions pour leur approvisionnement. 
 
2Les limites des aires de desserte coïncident en principe avec des limites politiques 
communales et tiennent compte des réseaux de distribution existants. Elles sont 
répertoriées dans un document régulièrement mis à jour par le service. 
 
3L’attribution d’une aire de desserte est assortie d’un mandat de prestations. 
 
Art. 8   1Dans son aire de desserte, chaque entreprise concessionnaire est tenue 
d’approvisionner tout consommateur final en énergie électrique, pour autant qu’il 
s’acquitte de ses obligations réglementaires et contractuelles. 
 
2Les entreprises concessionnaires peuvent percevoir une contribution d’équipement 
pour les nouveaux raccordements au réseau. 
 
3L’entreprise détentrice d’une concession peut convenir avec une autre entreprise 
concessionnaire du raccordement d’un point situé sur sa propre aire de desserte. 
 
4Les situations particulières existant à l’entrée en vigueur de la présente loi et qui ont 
fait l’objet d’une convention sont maintenues. 

Collaboration et 
coordination 

Autorité et 
compétence 

Utilité publique et 
sécurité 

Attribution des 
aires de desserte 

Obligation 
d’approvision-
nement et 
contribution 
d’équipement 
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Art. 9   1Les entreprises concessionnaires promeuvent auprès des consommateurs 
finaux l'électricité d'origine renouvelable, en particulier solaire, éolienne et provenant 
de la biomasse. 
 
2Cette promotion peut prendre la forme d’une vente distincte de cette forme d’énergie 
ou d’une incorporation à l’ensemble de l’électricité distribuée. 
 
 
CHAPITRE 3 

Organisation et exécution 
 
 
Art. 10   Les décisions du service sont susceptibles d'un recours auprès du 
département, celles du département auprès du Tribunal administratif, conformément à 
la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 
 
Art. 11   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 12   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président,     Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

Signataires: M. Debély, A. Blaser, C.Bertschi et G. Ory. 

 

Motivation: 

Le 17 juin 2003, le Tribunal fédéral (TF) a rendu un arrêt dans la cause opposant Watt 
(actuellement Axpo) et la Migros d’une part aux Entreprises électriques fribourgeoises 
(EEF) d’autre part.  

Watt et Migros avaient conclu, avant le vote sur la loi sur le marché de l’électricité, un 
contrat de fourniture d’électricité au travers du réseau des EEF à des filiales de la 
Migros sises en territoire fribourgeois. Les EEF avaient estimé que ce contrat n’était 
pas valable, le marché de l’électricité n’étant pas ouvert à la concurrence. La 
Commission de la concurrence avait débouté les EEF estimant qu'elles abusaient de 
leur position dominante sur le marché pour empêcher le transit de courant entre Watt 
et la Migros. Notons qu’une telle vision des choses résulte d’une conception du réseau 
électrique dépourvue de tout lien avec la réalité physique. Quels que soient les 
contrats passés et malgré l’interconnexion des réseaux, l’électricité consommée par 
les filiales fribourgeoises de la Migros proviendra toujours très majoritairement des 
centrales de production appartenant aux EEF. 

Le 22 septembre 2002, le peuple a refusé la loi sur le marché de l’électricité (LME). 

Les EEF ont recouru au Tribunal fédéral qui a confirmé la décision de la ComCo et 
l’application de la loi sur les cartels dans le cas d’espèce, arguant notamment du fait 
que: 

1. Les cantons et les communes ont la possibilité de ne conférer l’approvisionnement 
en électricité au sein de leurs aires de desserte qu’à une seule entreprise 
électrique, par le biais d’une concession excluant toute autre entreprise du marché. 
Toutefois, tel n’était pas le cas dans le canton de Fribourg étant donné qu’il 
n’existait, au niveau cantonal, aucune disposition légale qui justifiait un monopole 
des EEF.  

Energies 
renouvelables 

Voie de recours 

Référendum 
facultatif 
Entrée en vigueur 
et promulgation 
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2. Le rejet par le peuple de la loi sur le marché de l’électricité n’exclut pas l’application 
de la loi sur les cartels, dans la mesure où le Conseil fédéral avait, dans son 
message à propos de la loi sur le marché de l’électricité, mis en garde contre le fait 
que le refus de la loi n’empêcherait pas l’ouverture du marché, et qu’au contraire 
une ouverture incontrôlée risquait de se produire. La loi a été, selon lui, rejetée plus 
tard en connaissance de ces conséquences.  

La seconde motivation laisse perplexe quant à l’interprétation de la volonté du peuple. 
Le référendum contre la LME avait clairement pour objectif d’empêcher la libéralisation 
du marché de l’électricité et la seule manière qu’avait le souverain de s’exprimer sur 
cette question était le vote sur la LME. Les sondages menés après le vote ont 
clairement montré que le refus exprimé portait sur l’ouverture du marché à la 
concurrence et non sur une prétendue opération de régulation dans un cadre fixé par 
la loi sur les cartels. 

La première motivation met en lumière la marge de manœuvre dont disposent les 
cantons en matière de régulation du marché de l’électricité, en l’absence de législation 
fédérale dans ce domaine. Le canton de Fribourg s’est doté le 11 septembre 2003 
d’une loi sur l’approvisionnement électrique qui comble la lacune relevée par le TF. 

La ComCo, confortée par la décision du TF, a déclaré vouloir imposer l’ouverture du 
marché de l’électricité dès le 1er avril 2004 et sanctionner les distributeurs d’électricité 
réfractaires. 

Afin d’empêcher la mise en place d’une libéralisation du marché que le peuple 
neuchâtelois a clairement refusée (62,4% de non) et d’éviter une ouverture anarchique 
imposée hors de toute règle par une instance administrative fédérale, il est impératif et 
urgent que notre canton se dote d’une loi sur l’approvisionnement électrique qui 
formalise et ancre dans la législation les monopoles publics de fait qui existent et les 
usages en vigueur, qui ont permis le développement d’un approvisionnement 
électrique sûr et performant. 

 
Commentaire du projet de loi 

Le projet de loi est inspiré de celui adopté récemment par le Grand Conseil 
fribourgeois et comprend quelques éléments supplémentaires liés à la sécurité 
d’approvisionnement et aux énergies renouvelables. Il n’apporte aucun 
bouleversement à la situation de fait que connaît notre canton mais ancre les usages 
dans la loi et les formalise. 

Le projet de loi attribue à l’approvisionnement en électricité une fonction de service 
public.  

Le territoire cantonal est divisé en aires de desserte dont les limites correspondent en 
principe aux limites communales. Cette division est de la compétence du Conseil 
d’Etat, en accord avec les communes concernées. 

L’approvisionnement des consommateurs finaux est attribué à des entreprises 
concessionnaires au sein d’une aire de desserte. Le bénéfice du monopole pour ces 
entreprises est lié à quatre obligations: 

– la définition d’un mandat de prestations; 

– l’obligation d’approvisionner tout consommateur final, dans le respect des conditions 
usuelles, moyennant éventuellement le prélèvement d’une taxe de raccordement; 

– l’obligation de garantir une sécurité d’approvisionnement élevée, notamment par la 
disponibilité de réserves de production, par des usines propres, des participations à 
d’autres entreprises productrices ou des contrats d’approvisionnement; 

– l’obligation de promouvoir les énergies renouvelables, en particulier solaire, 
éolienne ou provenant de la biomasse. Cette promotion peut prendre la forme 
d’une vente spécifique de cette forme d’énergie à un prix approprié. L’entreprise 
concessionnaire peut aussi incorporer à l’électricité qu’elle fournit comme produit 
standard une part de cette forme d’énergie, moyennant une légère augmentation 
du prix de vente. 
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1.1. Renvoi du projet à une commission spéciale 

Lors de sa séance du 16 janvier 2004, la commission législative a admis de traiter en urgence ce 
projet de loi. Au vu de la nature très technique du projet et de la surcharge de travail de la 
commission, elle a proposé de le transmettre à une commission spéciale de 9 membres, 
proposition qui a été acceptée par le bureau du Grand Conseil. 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

Lors de sa séance du 28 janvier 2004, le Grand Conseil a renvoyé à une commission de 9 
membres le projet de loi Pierre Bonhôte 03.175, du 3 décembre 2003, "Loi sur 
l'approvisionnement en énergie électrique". 

La commission s’est constituée comme suit: 

Président: M. Jean-Bernard Wälti 
Vice-président: M. Jean-Marc Jeanneret 
Rapporteur: M. Pierre Bonhôte 
Membres: M. Boris Keller 
 M. Roger Burkhard 
 M. Christophe Untersee 
 Mme Gisèle Ory 
 M. Martial Debély 
 M. Gilbert Hirschy 

La commission "Approvisionnement électrique" a examiné le projet de loi au cours de huit 
séances qui ont eu lieu les 11, 25 février, 9, 23, 31 mars, 22 avril, 10 et 25 mai 2004. M. Pierre 
Hirschy, chef du Département de la gestion du territoire, M. Jean-Luc Juvet, chef du service de 
l'énergie et M. Jean-Pierre Veuve, avocat au service juridique de l'Etat (dès la deuxième séance), 
ont participé aux travaux de la commission. Elle les remercie pour l'aide apportée. 

3. DEVELOPPEMENT DU PROJET 

Dans son développement, l’auteur du projet de loi relève qu’en matière d'approvisionnement 
électrique, un vide juridique a toujours existé et a été relevé par la décision du Tribunal fédéral, du 
17 juin 2003; il s'agit d'un domaine régi très largement par les usages et les monopoles de fait. 
Aussi longtemps que la vente d’électricité a été considérée comme indissociable de la propriété 
du réseau de distribution, cette lacune législative est restée sans conséquence.  

La libéralisation du marché de l’électricité se base sur l’idée que la vente d’électricité peut être une 
activité dissociée de la propriété du réseau de distribution. L’application de ce principe nécessite 
une importante régulation de la part de l’Etat car elle multiplie les acteurs en présence et implique 
la définition de nombreux droits et devoirs entre ces acteurs. La concurrence en matière de vente 
d’électricité ne correspondant pas à la réalité physique liée à la production et à la distribution, elle 
nécessite un fort encadrement légal pour parer aux dysfonctionnements, ce qu’illustrait bien la 
grande complexité de la loi sur le marché de l‘électricité refusée par le peuple le 22 septembre 
2002 et le projet d’ordonnance d’application. 

Le refus de la LME n’a pas signifié une simple prorogation de l’autorégulation liée aux monopoles 
de fait. Des velléités de forcer l’ouverture du marché en dépit du vote populaire se sont 
manifestées. La commission de la concurrence, puis le Tribunal fédéral ont estimé qu’en 
l’absence de cadre légal cantonal, la loi sur les cartels était applicable au domaine de l’électricité 
et qu’un propriétaire de réseau devait accepter la vente d’énergie par des tiers aux 
consommateurs raccordés. Cette décision, prise dans le cas du litige Watt-Migros contre EEF, 
autorise la commission de la concurrence à imposer une libéralisation générale dans la mesure où 
les sanctions qu’elle est autorisée à prendre dès le 1er avril 2004 à l’encontre des éventuels 
réfractaires exercera un effet dissuasif. Cette libéralisation est toutefois dénuée de règles, en 
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l’absence de loi régissant le secteur de l’électricité. Ne sont notamment pas fixés les tarifs de 
transit sur les réseaux, qui constituent la part prépondérante du prix de l’électricité à basse et 
moyenne tension. La mise en place d’une telle concurrence sauvage ne peut qu’être néfaste. 

Afin de parer à une telle ouverture sans règle, le canton de Fribourg s’est doté d’une loi cantonale 
consacrant les monopoles de fait jusqu’à mise en place d’un cadre légal fédéral. C’est au même 
but que vise le projet de loi déposé. 

4. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

Le Conseil d’Etat est d’avis que le projet de loi peut constituer un utile garde-fou. Le grand 
problème en cas de libéralisation sauvage est l’absence de règle pour la rétribution de l’utilisation 
des réseaux.  

Selon l'article 3 de la loi sur les cartels, ce sont bien les dispositions cantonales qui priment, mais 
il faut encore qu'elles existent et qu'elles soient parfaitement justifiées. En cas de conflit, le 
Tribunal fédéral sera appelé à examiner la validité d’une telle loi. 

Diverses questions devront être traitées de manière approfondie, notamment celle de savoir si le 
terme d’entreprise concessionnaire est adapté, si l’instauration de monopoles de fait doit figurer 
comme disposition transitoire ou encore si les dispositions envisagées sont compatibles avec la 
loi cantonale sur l’aménagement du territoire. Cette loi, par ses articles 109 et suivants, stipule 
que ce sont les communes qui équipent la zone d'urbanisation en énergie. La responsabilité et le 
financement incombent donc en partie aux communes et non pas aux entreprises 
d'approvisionnement. 

Les travaux que nécessiterait le projet de loi sont: 

– délimiter les aires de desserte et les attribuer à des entreprises; 
– donner un mandat de prestations à chaque entreprise électrique. 

Il n’en découlerait pas d'augmentation importante des tâches pour les services qui pourront les 
assurer avec le personnel en place. 

Les zones de distribution actuelles sont les suivantes: 
– La Chaux-de-Fonds et le Locle: SIM SA; 
– Neuchâtel et Hauterive: SI de la ville de Neuchâtel; 
– Val-de-Travers: SEVT; 
– douze communes autonomes; 
– reste du canton: ENSA. 

Tous les distributeurs sont alimentés par ENSA, en partie ou totalement. Les Brenets sont 
alimentés par les Forces motrices de la Goule. Des contrats gèrent ces relations commerciales. 

5. AUDITIONS 

Vu la complexité du problème, la commission décide de procéder à plusieurs auditions avant de 
se décider d’une entrée en matière. 

5.1. Audition de M. Martin Renggli 

M. Martin Renggli, chef de la division économie énergétique et politique de l'Office fédéral de 
l'énergie (OFEN), est invité à exposer l’état des réflexions concernant une future législation sur le 
marché de l’électricité. 

Suite au refus de la loi sur le marché de l’électricité, un vide juridique s’est installé. La loi sur les 
cartels ou sur la surveillance des prix ne sont pas des instruments adaptés pour réguler le marché 
de l’électricité. 
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Dans l’Union européenne, l’ouverture complète du marché a été décidée. En Suisse, le vide 
législatif est un handicap. La loi sur les cartels et la surveillance des prix ne suffisent pas pour 
régler le marché de l’électricité. Il manque notamment une société indépendante gérant le réseau 
à haute tension et un régulateur avec rôle d’interlocuteur envers les marchés internationaux.  

La commission nommée par le DETEC pour examiner les bases d’une future législation a achevé 
ses travaux. Une entrée en vigueur d’une nouvelle loi est prévue pour 2007. Les éléments clefs 
des propositions de la commission sont: 

– séparation entre la production, le transport et la distribution, et le commerce avec une 
tarification transparente; 

– accès au réseau régulé par une commission indépendante;  

– ouverture par étapes: dès 2007 pour les clients consommant plus de 0,1 GWh et pour les 
distributeurs, complètement en 2012 avec un choix pour le consommateur entre le traditionnel 
abonnement ou l’accès au marché, cette seconde étape étant soumise à référendum facultatif; 

– obligation pour le fournisseur d'énergie de procurer des garanties en matière de sécurité 
d’approvisionnement (réserve en production et sur le réseau); 

– compétence aux cantons d’attribuer des aires de desserte et de fixer des mandats de 
prestations; 

– gestion du réseau haute-tension par une société indépendante. 

5.2. Audition de MM. Jean-Francois Zürcher et Jean Deschenaux 

M. Jean-François Zürcher, directeur général adjoint d’ENSA-EEF, insiste sur le fait que l'électricité 
n'est pas une marchandise ordinaire; elle n'est pas stockable et elle doit être produite au moment 
de son utilisation. En conséquence, des garde-fous sont nécessaires pour assurer l’équilibre du 
marché. Il est important que le législateur crée des règles quant à la qualité du réseau, à sa 
sécurité et à sa juste rémunération. 

Pour se préparer à l’ouverture du marché, ENSA a cherché durant 3 ans des associations avec 
les trois villes du canton et la société électrique du Val-de-Travers (SEVT). Malheureusement, ces 
démarches n'ont débouché sur aucune solution. Des contacts ont donc été pris avec EEF et ont 
donné lieu à une collaboration qui conduira à une fusion des deux entreprises.  

ENSA-EEF n'est pas opposée à une ouverture du marché, mais celle-ci doit être réglementée. Il 
est important que le lien entre le producteur et le consommateur, à savoir le réseau, soit assuré 
avec une grande qualité. L’utilisation du réseau doit être rémunérée correctement pour garantir 
son entretien régulier et son renouvellement. Producteurs et distributeurs doivent disposer de 
capacités suffisantes, en vue d’assurer un niveau de tension stable. Sans règles, il y a un grand 
risque de voir survenir des situations analogues à celles qu’ont connues les USA ou l’Italie.  

Actuellement, la loi sur les cartels s'applique à l'électricité. Par conséquent, si un distributeur 
s'oppose au passage de l’électricité d’un autre fournisseur, il risque d’être considéré comme 
abusant de son monopole et d’être puni d’une amende très importante. Par ailleurs, il n'y a pas de 
règles qui fixent la rémunération du réseau. En particulier les frais très importants de capitaux 
(comprenant les intérêts, les amortissements, etc.) doivent être pris en considération d’une 
manière uniforme pour tous les distributeurs, en vue de respecter une égalité de traitement.  

Il ne faut pas prendre le risque d'une ouverture sauvage qui pourrait déboucher sur la situation 
catastrophique du marché allemand lors de son ouverture en 1999. Une telle ouverture 
entraînerait des négociations au cas par cas avec chaque distributeur, ce qui est impossible à 
gérer. 

Au sujet des importantes différences de prix qui existent entre entreprises électriques et 
particulièrement entre ENSA et EEF, M. Zürcher souligne que les coûts d’approvisionnement en 
énergie et les coûts du réseau sont différents. Les EEF ont investi en 1948 dans le barrage de 
Rossens qui produisait plus que la consommation du canton de Fribourg, alors qu’en 1953, ENSA 
n’a acquis que 10% du barrage du Châtelot, craignant de ne pas pouvoir vendre cette énergie. Le 
canton doit donc importer une grande partie de l’électricité consommée, à des prix plus élevés. 
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M. Jean Deschenaux, chef du service juridique d’EEF-ENSA, rappelle les circonstances de 
l’affaire Watt-Migros contre EEF. En 2000, Migros a fait un appel d'offres pour alimenter les sites 
importants de Migros (+ 20 GWh), dont ELSA et Micarna sur le réseau des EEF. Watt a remporté 
le marché mais avec un prix plus élevé que celui appliqué par les EEF à ces deux clients! L’appel 
d’offres de la Migros portait en effet sur l’ensemble du marché suisse et non sur les seuls sites 
fribourgeois.  

ELSA et Micarna ont résilié leur contrat d’approvisionnement auprès des EEF et Watt a demandé 
l’accès au réseau des EEF. Les EEF ont refusé car l’entreprise est favorable à une ouverture 
réglementée. Ce refus a entraîné une plainte de Watt et de Migros auprès de la Commission de la 
concurrence (ComCo). Après avoir instruit l'affaire, la ComCo a ouvert une enquête et conclu à un 
abus de position dominante. 

Les EEF ont recouru auprès de la commission de recours pour les questions de concurrence 
(RECO) qui a confirmé la décision de la commission. 

Les EEF ont déposé un recours au Tribunal fédéral, qui l'a rejeté en juin 2003. A ses yeux, 
l’activité des EEF n'entrait pas dans le cadre des exceptions prévues à l’article 3, alinéa 1, LCart. 
Le Conseil d'Etat fribourgeois a soumis au Grand Conseil en septembre un projet de loi sur 
l'approvisionnement de l'énergie. Le parlement l’a adoptée à l’unanimité. Son entrée en vigueur 
date de novembre 2003. 

Dans les 30 jours qui ont suivi la communication du dispositif de l’arrêt du Tribunal fédéral, les 
EEF ont déposé au Conseil fédéral une demande d’autorisation exceptionnelle au sens de l’article 
8 LCart qui stipule: 

Les accords en matière de concurrence et les pratiques d’entreprises ayant une position 
dominante dont l’autorité compétente a constaté le caractère illicite peuvent être autorisés 
par le Conseil fédéral à la demande des entreprises concernées si, à titre exceptionnel, ils 
sont nécessaires à la sauvegarde d’intérêts publics prépondérants. 

A fin 2003, un contrat de fidélisation a été signé entre EEF et les deux clients ELSA et Micarna. 
En conséquence, la demande d'autorisation exceptionnelle qui ne peut avoir de portée générale 
est devenue sans objet et a été retirée. 

Les conclusions à tirer de ce litige sont les suivantes: 

– selon le Tribunal fédéral, la loi sur les cartels est en principe applicable aux entreprises 
d’électricité; 

– les monopoles de fait ne permettent pas d’invoquer l’application de l’article 3, alinéa 1, LCart 
qui stipule: 

Les prescriptions qui, sur un marché, excluent de la concurrence certains biens ou services 
sont réservées, notamment: a) celles qui établissent un régime de marché ou de prix de 
caractère étatique; b) celles qui chargent certaines entreprises de l’exécution de tâches 
publiques en leur accordant des droits spéciaux. 

– les monopoles de droit devraient permettre l’application de l’article 3, alinéa 1, LCart, sous 
réserve des articles 27 (Liberté économique) et 36 (Restriction aux droits fondamentaux) de la 
Constitution fédérale.  

M. Deschenaux rappelle en outre qu’une infraction à la LCart est passible d’une amende pouvant 
atteindre 10% du chiffre d'affaires de l'année précédente et de sanctions pénales pour les 
dirigeants qui persisteraient. Avec les modifications de la LCart qui sont entrées en vigueur le 1er 
avril 2004, le maximum de l’amende pourra aller jusqu’à 10% du chiffre d'affaires des trois 
dernières années. 

Il conclut en soulignant que les cantons sont libres de légiférer. Pour les EEF, la LAEE 
fribourgeoise (loi sur l’approvisionnement en énergie électrique) est applicable et comble le vide 
juridique actuel au niveau fédéral. 

5.3.  Audition de M. Georges Jeanbourquin 

M. Georges Jeanbourquin, président de SIM SA, rappelle que les services industriels des villes du 
Locle et de La Chaux-de-Fonds ont fusionné en une société anonyme dans le but de se préparer 
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à l'ouverture du marché. Il s'agissait notamment de mettre en place une comptabilité analytique 
pour permettre de calculer les charges en fonction des nouvelles dispositions légales et de 
dynamiser les services industriels en les rendant plus compétitifs. 

Il faut relever que le secteur de l'énergie fonctionne avec un dispositif légal très faible et qu'une 
des conséquences du refus de la LME est un vide juridique et un flou généralisé. Il faut éviter de 
mettre en difficulté cette branche d'activité par l'ouverture non régulée du marché, qui porterait 
atteinte à un patrimoine public important avec le risque d'effet sur l'emploi. Du point de vue du 
distributeur, il n'est pas tolérable d'accepter un acheminement sur son réseau par un autre 
distributeur sans une réglementation claire et sans réciprocité. En outre, le problème de la 
redevance pour l'utilisation du réseau n'est pas réglé. C'est la raison pour laquelle il est 
indispensable de prévoir des aires de desserte. Dans la loi que le peuple a refusée, les cantons 
étaient chargés de créer ces aires de desserte. La Confédération n'ayant pas légiféré, les cantons 
demeurent toujours compétents. Il faut rappeler que la LME imposait de fixer les aires de 
desserte. 

Les distributeurs neuchâtelois sont liés par contrat avec ENSA qui souffre du poids de ses 
investissements non encore amortis en Valais. Les conséquences financières seraient très 
lourdes si, par exemple, d'autres distributeurs pouvaient vendre dans le canton sans 
réglementation. 

Le projet de loi, à l’instar de la loi fribourgeoise, permettrait aux distributeurs de préparer l'avenir et 
de continuer à investir. L'introduction d'une loi telle que présentée anticipe l'ouverture du marché 
et règle des problèmes concrets, comme par exemple les zones de desserte.  

M. Jeanbourquin rappelle en outre que:  

– le négoce (approvisionnement et vente) devra s’organiser au niveau romand, voire de la 
Suisse occidentale; 

– le transport et la distribution resteront des monopoles naturels: il n'est pas concevable de 
construire des réseaux parallèles; 

– il faut garantir l'approvisionnement du consommateur final, tâche de service public; même si le 
marché s'ouvre, il faudra conserver cette notion; 

– la définition de zones de desserte permet d'assurer ce service, d’encourager l'entretien et les 
investissements pour assurer la sécurité d'approvisionnement; en effet, le premier réflexe en 
cas d’incertitude est de ne plus investir; 

– l'attribution d'une aire de desserte devrait faire l'objet d'un mandat de prestations comprenant 
des devoirs pour les entreprises. 

En conclusion, M. Jeanbourquin relève qu'il serait bon de pallier la lacune législative pour éviter 
des litiges qui pourraient survenir sur le modèle du cas fribourgeois. Cela d'autant plus que la 
population souhaite une sécurité d'approvisionnement et le maintien d'un service public. Il est 
donc nécessaire que le canton se dote d’une loi.  

5.4. Audition de Mme Florence Meyer-Stauffer 

Mme Florence Meyer-Stauffer, avocate au service de l’aménagement du territoire, rappelle que 
l’équipement est un élément déterminant de l’aménagement du territoire. Un permis de construire 
ne peut être délivré si un terrain n’est pas équipé. Les communes ne doivent équiper que les 
zones à bâtir délimitées dans le plan d’aménagement. L’équipement comprend les voies d’accès, 
l’alimentation en eau et en énergie de même que les conduites d’évacuation des eaux usées. La 
responsabilité des communes s’étend à l’équipement de base et de détail. L’équipement privé est 
du ressort des propriétaires. La commune prélève auprès des propriétaires une contribution 
d’équipement et une taxe de raccordement pour le réseau de base et de détail. Dans les 
communes qui ne sont pas propriétaires de leur réseau électrique, c’est le distributeur qui prélève 
la taxe, ce qui n’est pas conforme à la loi (LCAT). La loi ne prévoit pas non plus d’obligation de 
raccordement de la part d’un distributeur indépendant de la commune. 

Hors zone à bâtir, il n’existe aucune obligation de raccordement et les cas se règlent entre 
propriétaire et distributeur hors toute disposition légale. Le projet de loi comblerait cette lacune.  
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5.5. Audition de MM. Serge Boschung et André Gremaud 

M. Serge Boschung, chef de la section énergie du canton de Fribourg, retrace l’historique de la loi 
fribourgeoise. Suite au projet de LME, le canton de Fribourg a constitué un groupe de travail pour 
réfléchir à la législation cantonale d’application à mettre en place. La LME demandait que les 
cantons définissent des zones de desserte. Il avait été constaté que, quel que soit le résultat de la 
votation populaire, la notion d'aires de desserte devait être fixée dans le droit cantonal. Dans le 
canton de Fribourg, il n'y avait pas de monopole de droit, mais uniquement de fait. Les entreprises 
distributrices s'entendaient entre elles. Le système a évolué au fil du temps jusqu'au moment où le 
litige Watt-Migros contre EEF est survenu. Il est apparu qu'il existait un vide. Aussi longtemps que 
la Confédération n'a pas légiféré, il faut éviter une ouverture sauvage du marché.  

M. André Gremaud, juriste à la direction de l'économie et de l'emploi du canton de Fribourg, 
précise qu’il n’existe pas pour l’heure d'expérience d’application de la loi en cas de litige. 

Les zones de desserte ont été fixées et doivent être approuvées par le Conseil d'Etat, tout comme 
les mandats de prestations. 

L’idée de départ était de préparer une loi d'application de la LME. Après le verdict populaire et au 
vu du vide juridique, la nécessité de légiférer a subsisté. Les autorités politiques fribourgeoises ont 
pris le risque d’instaurer un monopole cantonal. A l’exception du monopole, les dispositions sont 
compatibles avec ce que prévoyait la LME.  

Aucune des autorités juridictionnelles (commission de la concurrence, commission de recours et 
le Tribunal fédéral) qui se sont penchées sur le sujet n'ont démontré que les cantons n'avaient pas 
le droit de légiférer dans ce domaine.  

6. AVIS DE LA COMMISSION DE LA CONCURRENCE (ComCo) 

La commission a soumis le projet de loi à l’appréciation de la commission de la concurrence. 
Comme attendu, la ComCo n’a pas souhaité s’exprimer sur le fond, se bornant à rappeler l’état de 
la jurisprudence suite à l’arrêt du Tribunal fédéral dans la cause Watt-Migros contre EEF.  

7. DISCUSSION GENERALE 

Une large majorité de la commission admet la nécessité de légiférer. Il apparaît en effet qu’au vu 
des prix élevés de l’électricité qu’il connaît, notre canton est plus exposé que Fribourg à des 
tentatives d’ouverture sauvage du marché. 

Si la commission accepte d’entrer en matière, ce n’est pas dans le but d’instaurer des monopoles 
qui permettent aux distributeurs de jouir d’une rente de situation. Elle constate que les prix de 
l’électricité sont élevés dans le canton pour des raisons géographiques (peu de potentiel 
hydroélectrique) et historiques liées à des choix d’investissement à long terme. Cette situation 
n’est pas favorable pour l’économie du canton. Toutefois, la commission constate les efforts faits 
par ENSA et l’ensemble des distributeurs pour abaisser les prix. Elle estime que cet effort doit 
pouvoir se poursuivre dans des conditions de sécurité juridique suffisante. 

La commission considère que l’essentiel des dispositions du projet de loi devrait être compatible 
avec la future législation fédérale, comme elles l’auraient été avec la LME. Seul le monopole 
deviendra vraisemblablement caduc lorsque le nouveau droit fédéral sera adopté.  

Les diverses questions spécifiques ci-après ont été traitées lors du débat d’entrée en matière. 

La commission s’est inquiétée de savoir quels risques l’adoption du projet de loi pourrait faire 
courir à l’Etat ou aux distributeurs qui l’invoqueraient pour défendre leur monopole. La question 
s’est notamment posée de savoir si un négociant en électricité qui aurait tenté de casser un 
monopole de distribution et se serait vu opposer une disposition cantonale pourrait obtenir des 
dommages et intérêts de la part du distributeur ou du canton. Suivant en cela l’avis du juriste de 
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l’Etat, la commission est d’avis qu’une telle hypothèse n’est pas réaliste. Le Tribunal fédéral, saisi 
d’un recours à l’encontre d’une loi cantonale, se borne à constater, le cas échéant, sa non-
conformité au droit fédéral et à invalider les dispositions abusives. Le seul risque découlant de 
l’adoption du projet de loi est donc politique, au cas où la Haute Cour jugerait que le canton a 
outrepassé ses compétences ou contrevient à la Constitution fédérale. 

La commission s’est également interrogée sur l’étendue des aires de desserte. Après avoir 
envisagé la création d’une aire de desserte unique, elle a conclu que chaque aire de desserte 
devait bien inclure le réseau d’un seul distributeur, quand bien même tous sont regroupés au sein 
de la coopérative d’achat d’ENSA. La loi traite en effet des rapports entre le distributeur et le client 
final et non des achats d’énergie en gros. 

La question a également été discutée de savoir si le monopole devait être traité en tant que 
disposition transitoire jusqu’à l’adoption d’une loi fédérale, comme c’est le cas dans la loi 
fribourgeoise, ou dans un article non limité dans le temps. C’est cette seconde option qui a été 
retenue, la commission étant d’avis que la loi devra de toute manière être révisée au moment de 
la mise en place du droit fédéral. 

Plusieurs commissaires souhaitaient qu’en contrepartie de l’établissement d’un monopole de droit, 
la loi marque une volonté de voir les prix neuchâtelois se rapprocher de la moyenne suisse. 
Constatant l’impossibilité de fixer des objectifs chiffrés, la commission a opté pour une disposition 
d’ordre général exigeant un effort d’abaissement des prix de la part des distributeurs. 

Outre leur niveau élevé, les tarifs pratiqués dans le canton connaissent, pour certains 
consommateurs, de fortes disparités. Ainsi que le prévoyait la LME et que le prescrit la loi 
fribourgeoise, la commission juge que la loi doit veiller à limiter ces disparités. 

Un commissaire est resté d’avis que l’instauration de monopoles de droit était inopportune et qu’il 
n’était pas judicieux de limiter la concurrence, ce qui découragerait les distributeurs de conclure 
des contrats de fidélisation. Pour ce commissaire, la meilleure solution est de constituer une 
société cantonale unique d’approvisionnement en électricité. 

Au vote, l’entrée en matière a été acceptée par 6 voix contre une. 

8. EXAMEN DE DÉTAIL ET COMMENTAIRE PAR ARTICLE 

Article 1 
La loi concerne bien l’approvisionnement du consommateur final et ne règle pas les relations 
commerciales entre ENSA et les distributeurs. L’approvisionnement en énergie électrique est 
considéré comme d’intérêt public dans la mesure où il est probablement la prestation la plus 
essentielle au fonctionnement de notre société après l’approvisionnement en nourriture. 

Article 3 
Le terme "entreprise d’approvisionnement" a été préféré à celui d’"entreprise concessionnaire" 
dans la mesure où l’octroi d’une concession peut être soumise à la loi sur les marchés publics. 
Une telle hypothèse reste toutefois très théorique dans la mesure où nulle autre entreprise que 
celle qui détient le réseau ne pourrait être concessionnaire. Le terme "entreprise 
d’approvisionnement" est celui employé par la loi fribourgeoise. 

Article 4 
La collaboration entre l’Etat et les communes est essentielle dans la mesure où la plupart des 
entreprises d’approvisionnement du canton sont en mains communales. 

La fourniture d’informations à l’Etat est une contrepartie du monopole et doit notamment permettre 
de veiller au respect des mandats de prestations. Les informations qui peuvent être sollicitées 
sont de nature statistique et anonyme. 
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Article 6 
La sécurité d’approvisionnement nécessite des réseaux en bon état et des réserves de production 
ou d’acquisition permettant de faire face à la défaillance temporaire ou durable d’une centrale. 

La LME prévoyait que les cantons devaient remédier aux différences tarifaires excessives sur son 
territoire. La commission estime qu’une telle disposition doit figurer dans la loi. A l’instar de ce que 
prévoit le canton de Fribourg, une différence excessive doit être comprise comme excédent 25% 
pour un même consommateur-type. La commission a observé, en consultant les données fournies 
par Monsieur Prix, que notre canton ne connaît généralement pas d’écart de cette ampleur, sauf 
dans quelques cas particuliers qui résultent vraisemblablement de la différence de positionnement 
des seuils entre catégories tarifaires d’un distributeur à l’autre.  

Souhaitant que l’effort consenti par les entreprises électriques neuchâteloises pour l’abaissement 
de leurs tarifs se poursuive, et afin de signifier que le monopole de droit transitoire institué ne doit 
pas conduire à un relâchement de ces efforts, ce que la commission estime du reste peu 
probable, elle propose d’inscrire dans la loi un objectif général de convergence avec la moyenne 
suisse. Par "moyenne suisse", on entend la moyenne des tarifs appliqués aux consommateurs 
finaux, par catégorie de consommation. 

Article 7 
Une aire de desserte englobe la portion de territoire alimentée par le réseau d’une entreprise 
d’approvisionnement. Elle peut donc s’étendre sur une ou plusieurs communes. Les aires de 
desserte doivent couvrir l’ensemble du territoire cantonal, étant entendu que les conditions de 
raccordement hors zone d’urbanisation peuvent différer de celles appliquées à l’intérieur de ces 
zones. 

L’alinéa 3 stipule que l’octroi d’une aire de desserte à une entreprise d’approvisionnement est 
assorti d’un mandat de prestations et du droit exclusif de vendre l’énergie au consommateur final. 
L’octroi du monopole est le corollaire de l’attribution d’une tâche publique à l’entreprise 
d’approvisionnement par le biais du mandat de prestations. Ce monopole et ce mandat de 
prestations visent à sauvegarder la sécurité d’approvisionnement, objectif d’intérêt public 
prépondérant, dans l’attente d’une législation fédérale réglant le fonctionnement du marché de 
l’électricité. Le monopole de droit instauré deviendra vraisemblablement caduc, ou devra être 
révisé au moment de la mise en place du nouveau droit fédéral.  

Article 8 
L’obligation d’approvisionner tout consommateur final découle du monopole octroyé. 
Actuellement, n’existe dans la législation neuchâteloise (LCAT) que l’obligation d’équiper les 
zones à bâtir. L’obligation générale d’approvisionner constitue une garantie supplémentaire pour 
les consommateurs. Qui plus est, elle s’étend au-delà de la zone à bâtir. Cette obligation 
d’approvisionner ne signifie toutefois pas impérativement une connexion au réseau. Pour les 
bâtiments isolés dont le coût de raccordement serait excessif, l’équipement en îlot est possible.  

La faculté pour les entreprises d’approvisionnement de prélever une contribution d’équipement 
comble un vide juridique. En effet, actuellement, seules les communes disposent de ce droit, en 
vertu de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire. L’entreprise d’approvisionnement n’étant 
pas toujours en mains communales, elle doit être autorisée à prélever une telle contribution. Cette 
contribution peut toutefois rester incorporée à la contribution d’équipement demandée par la 
commune, qui en reverse alors à l’entreprise d’approvisionnement la part qui lui revient. Hors de 
la zone à bâtir, la contribution d’équipement est à négocier entre l’entreprise d’approvisionnement 
et le client. 

Article 9 
Le consommateur final doit pouvoir faire le choix de s’approvisionner en électricité d’origine 
renouvelable comprenant une part de nouvelles énergies renouvelables (solaire, éolien, provenant 
de la biomasse), au travers de produits bénéficiant d’un label qui certifie cette origine, tel 
Naturemade. 
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Article 12 
La commission estime que la loi doit entrer en vigueur dans les meilleurs délais mais renonce à 
fixer une date dans la mesure où le Conseil d'Etat a pris l'engagement d'une mise en application 
rapide. La définition des aires de desserte et des mandats de prestations peut suivre l’entrée en 
vigueur. 

9. CONCLUSION 

La commission est d’avis qu’il est utile que le canton légifère en matière d’approvisionnement en 
électricité, de manière à combler le vide juridique qui existera jusqu’à l’adoption d’une nouvelle loi 
fédérale régulant le domaine de l’électricité. Un tel vide expose en effet notre canton et ses 
entreprises électriques au risque d’une concurrence sauvage, dénuée de règles et de réciprocité. 
Ces entreprises doivent poursuivre leurs efforts de rationalisation et d’abaissement de leurs tarifs 
pour se rapprocher de la moyenne suisse, mais dans un cadre offrant une sécurité juridique. 
L’instauration d’un monopole de droit assorti d’obligations envers les consommateurs apparaît 
être la seule manière pour le canton de créer une telle sécurité. La loi devra naturellement être 
adaptée au moment de l’adoption d’un nouveau droit fédéral. Il apparaît toutefois que de 
nombreuses dispositions pourront être conservées, à l’exception, vraisemblablement, du 
monopole de droit. 

En légiférant selon le projet établi par la commission, notre canton harmoniserait son droit avec 
celui du canton de Fribourg, ce qui apparaît opportun à l’heure où la fusion des EEF et d’ENSA 
est en marche. 

Le Conseil d’Etat partage l’avis de la commission. 

Au vote final, la commission a approuvé le projet de loi par 7 voix contre 1. 

Le présent rapport a été adopté par la commission à l'unanimité des membres présents le 25 mai 
2004. 

C’est dans cet esprit que nous vous recommandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs, d’adopter le projet de loi ci-après. 

 
Neuchâtel, le 25 mai 2004 

Au nom de la commission 
"Approvisionnement électrique": 

Le président, Le rapporteur, 
J.-B. WÄLTI P. BONHOTE 
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Loi 
sur l'approvisionnement en énergie électrique (LAEE) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission "Approvisionnement électrique", du 25 mai 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   La présente loi a pour but de garantir l’approvisionnement final en 
énergie électrique, tâche considérée comme d'intérêt public. 
 
 
Art. 2   La loi s’applique à l’approvisionnement du consommateur final en énergie 
électrique à haute, moyenne et basse tension à la fréquence de 50 Hz sur l'ensemble 
du territoire cantonal. 
 
 
Art. 3   Dans la présente loi, on entend par: 
 
a) approvisionnement: la fourniture et la vente de l’énergie électrique au consommateur 

final; 

b) consommateur final: toute personne physique ou morale qui achète de l’énergie 
électrique pour sa propre consommation; 

c) entreprise d'approvisionnement: une entreprise de droit privé ou public ayant pour 
mission l’approvisionnement d’une aire de desserte déterminée; 

d) réseau de distribution: le réseau à haute, moyenne et basse tension servant à 
l’acheminement de l’énergie électrique au consommateur final ou à l’entreprise 
d'approvisionnement; 

e) aire de desserte: la partie de la surface du territoire cantonal attribuée à une 
entreprise d'approvisionnement. 

 
 
Art. 4   1L’Etat collabore avec les communes et avec les entreprises 
d'approvisionnement pour la mise en oeuvre de la présente loi. 
 
2Sur requête, les entreprises d'approvisionnement fournissent notamment les 
renseignements et les documents nécessaires. 
 
3Les entreprises d'approvisionnement planifient le développement de leurs réseaux en 
collaboration avec les autorités cantonales et communales concernées. 
 
 
Art. 5   1Le département désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le département) exerce 
les attributions qui lui sont conférées par la présente loi et ses dispositions d'exécution. 
Il est l'autorité de surveillance. 
 

But 

Champ 
d’application 

Définitions 

Collaboration et 
coordination 

Autorité et 
compétence 
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2Le service désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le service) est l'organe d'exécution 
du département; il statue en cas de litiges. 
 
3Le service peut percevoir des émoluments pour ses activités. 
 
 
CHAPITRE 2 

Aires de desserte et obligations des entreprises d'approvisionnement 
 
 
Art. 6   1Les réseaux de distribution sont d’utilité publique. 
 
2Les réseaux de distribution ainsi que l'approvisionnement doivent être sûrs, fiables, 
performants et économiques. Les entreprises d'approvisionnement doivent en 
particulier disposer de réserves de production ou d’acquisition leur permettant de 
garantir la sécurité de l'approvisionnement. 
 
3Les différences de tarifs  entre les entreprises d'approvisionnement ne doivent pas être 
excessives. 
 
4Les tarifs des entreprises d'approvisionnement doivent évoluer dans le sens d'un 
rapprochement avec la moyenne suisse. 
 
Art. 7   1Le Conseil d’Etat, en accord avec les communes concernées, règle l'attribution 
des aires de desserte aux entreprises d'approvisionnement opérant sur le territoire 
cantonal. 
 
2Les limites des aires de desserte coïncident en principe avec des limites politiques 
communales et tiennent compte des réseaux de distribution existants. Elles sont 
répertoriées dans un document régulièrement mis à jour par le service. 
 
3L’attribution d’une aire de desserte est assortie d’un mandat de prestations et confère 
le droit exclusif de l'approvisionnement au consommateur final. 
 
 
Art. 8   1Dans son aire de desserte, l'entreprise d'approvisionnement est tenue 
d’approvisionner tout consommateur final, pour autant qu’il s’acquitte de ses obligations 
réglementaires et contractuelles. 
 
2Les entreprises d'approvisionnement peuvent percevoir une contribution d’équipement 
pour les nouveaux systèmes d'approvisionnement. 
 
3Une entreprise d'approvisionnement peut convenir avec une autre entreprise 
d'approvisionnement de l'approvisionnement de consommateurs finaux situés sur sa 
propre aire de desserte. 
 
4Les situations particulières existant à l’entrée en vigueur de la présente loi et qui ont 
fait l’objet d’une convention sont maintenues. 
 
 
Art. 9   Les entreprises d'approvisionnement ont l'obligation de proposer aux 
consommateurs finaux des tarifs adaptés pour la vente distincte d'énergie d'origine 
renouvelable incluant des nouvelles énergies renouvelables. 
 
 

Utilité publique et 
sécurité 
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CHAPITRE 3 

Voies de recours et dispositions finales 
 
 
Art. 10   Les décisions du service sont susceptibles d'un recours auprès du 
département, celles du département auprès du Tribunal administratif, conformément à 
la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 
 
 
Art. 11   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 12   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Voie de recours 
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TRENTIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 28 et 29 septembre 2004 
 
Séance du mardi 28 septembre 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 107 députés. 

Absents et excusés: MM. Marcel Amstutz, Francis Berthoud, Mme Muriel Desaulles-Bovay, MM. 
Jean-Pierre Franchon, Hubert Jenni, Jean Oesch, Pascal Sandoz et Mme Claudine Stähli-Wolf. – 
Total: 8. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

04.169 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Taxe déchets: on refait les poubelles comme en… 2002 

Nous attirions l’attention du Grand Conseil en mai 2002 sur les ratés de l’introduction de la taxe 
"poubelle". Un département – le Département de la gestion du territoire sauf erreur – donnait 
raison à une habitante de Boudry qui refusait l’application des dispositions de cette commune en 
matière d’exonération des mineurs jusqu’à 18 ans et des jeunes en formation jusqu’à 25 ans sans 
revenu imposable. Recours du Conseil communal de cette ville au Tribunal administratif et 
décision récente: non seulement l’opposante obtient gain de cause, mais la commune de Boudry 
doit abandonner – et toutes les communes qui appliquent les mêmes dispositions par voie de 
conséquence – toute adaptation ou rabais octroyés aux familles, aux ayants droit PC AVS/AI ou 
autres étudiants/apprentis. 

C’est l’application du droit fédéral: la notion de pollueur-payeur ne souffre aucun aménagement. 
Quand on pollue, on paie, de la naissance jusqu’à la fin. Soit. 

Nous avons pris connaissance des correspondances du 22 septembre 2004 de M. le conseiller 
d’Etat Pierre Hirschy et du 24 septembre 2004 de M. André Ruedi, chef du service des 
communes, aux Conseils communaux. Nous imaginons que l’on s’exécutera, mais…. 

Mais nous nous autorisons à réinterpeller le Conseil d’Etat sur la question de fond que nous 
posions en 2002: où en est l’étude promise de la révision de la taxe "poubelle"? Le soussigné 
suggérait l’introduction d’une taxe au sac – diabolisée par certains – ou d’une taxe au poids (pour 
les habitants) – solution miracle pour d’autres. 
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L’urgence est demandée et un développement est prévu. 

Signataires: A. Laurent, D. Schürch, M. Debély et O. Duvoisin.  

 
04.171 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de Neuchâtel 

De nombreuses études sur la surcharge pondérale mettent en lumière un phénomène  inquiétant: 
le manque d'activité physique des jeunes plantés devant la télévision prend des allures 
dramatiques. En effet, une étude récente de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) 
montre que la moitié des enfants soumis à un test dépassent allègrement leur poids normal. Les 
accros de la télé peuvent avouer un surpoids de 14 kilos environ. Cette étude suit la publication 
d'un dossier de l'Office fédéral de la santé publique qui mentionne qu'actuellement, ce ne sont pas 
moins de 37% des habitants qui sont touchés par le surpoids. Selon certaines estimations, ce 
phénomène, que l'on constate au niveau européen, coûte quelque 2,7 milliards de francs chaque 
année à la Suisse. Pour le Dr Per Mahler, responsable du Centre de médecine de Genève, c'est 
toute notre société qui doit évoluer afin de stopper cette épidémie.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer:  

– Quel pourcentage de nos élèves est touché par un surpoids?  

– Y a-t-il des mesures préventives qui sont envisagées par le Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles?  

– Peut-on envisager une campagne de sensibilisation dans les écoles, voire auprès de la 
population de notre canton?  

– Peut-on intervenir pour que les chips, les bonbons, les sodas, etc., disparaissent des écoles 
(vendeurs dans les écoles, dans les préaux ou à proximité)?  

– Est-il également possible d'intervenir auprès des grandes surfaces et des commerçants pour 
ne plus mettre ces produits au niveau des yeux des enfants?  

N'oublions pas que le surpoids fait le lit de l'infarctus, ainsi que d'autres pathologies, et que par 
conséquent il faut des décisions politiques fortes pour endiguer cette tendance. Il est du devoir 
des autorités de prendre des mesures pour préserver la population.  

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour les réponses à ce grave problème qui sont 
attendues avec grand intérêt. 

Signataires: G.-A. Kohli, M. Giovannini, J.-C. Berger, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin et J.-N. 
Karakash. 

2. Projet de résolution 

04.173 
28 septembre 2004 
Projet de résolution interpartis 
Soutien ferme à la liaison TGV par l'Arc jurassien Lausanne/Berne – Neuchâtel – Paris 

C'est avec inquiétude que nous avons pris connaissance du message du Conseil fédéral, qui 
prévoit de n’investir que 665 millions de francs, soit environ la moitié du crédit de 1,2 milliard de 
francs voté par le peuple suisse en 1998, dans le cadre du programme fédéral de raccordement 
de la Suisse au réseau ferroviaire européen à grande vitesse (LGV). Ceci nous fait craindre 
l’abandon à moyen terme de la liaison TGV à travers l’Arc jurassien (Lausanne/Berne-Neuchâtel-
Paris), crainte encore amplifiée par une récente interview du directeur des CFF parue dans 
L’Hebdo. 

Et pourtant, cette liaison à grande vitesse est indispensable à une grande partie de la Suisse 
romande en général, à l’Arc jurassien en particulier; elle matérialise un lien traditionnel entre 
l’économie de la Suisse occidentale et la France; elle facilite les échanges économiques et 
l’émergence de synergies entre les entreprises suisses et françaises. L’abandon de cette ligne 
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affaiblirait considérablement le développement de ces régions, il pénaliserait notamment la 
microtechnique et l’horlogerie. Les lignes Genève-Lausanne et la région de Bâle seraient 
surchargées et l’Espace Mittelland ainsi que l’Arc jurassien perdraient une ligne attractive et 
directe avec Paris.  

Dans le programme de raccordement des lignes ferroviaires à grande vitesse, les trois portes 
d’entrée TGV en Suisse (par Bâle, Genève et par l’Arc jurassien) furent toujours présentées 
comme un ensemble, comportant trois liaisons complémentaires d’importance égale et 
indissociable. La porte d’entrée de l’Arc jurassien compte deux branches, empruntées 
respectivement par les TGV directs Paris-Lausanne et Paris-Neuchâtel-Berne. 

Cependant, aujourd’hui nous constatons que parmi les projets concernant l’Arc jurassien retenus 
par le Conseil fédéral, seule figure l’amélioration électrique sur le versant français du Jura. Deux 
autres mesures prévues à l’origine, soit l’amélioration du nœud ferroviaire de Lausanne et le 
doublement partiel de la ligne Berne-Neuchâtel, indispensables au maintien à moyen terme de la 
liaison TGV de l’Arc jurassien, en sont absentes. 

Si nous sommes conscients de la précarité des finances fédérales, qui ne permettent pas de 
maintenir l’ensemble du crédit voté par le peuple, le fait que l’on ampute avant tout la partie 
romande, vitale pour notre canton, nous est insupportable. 

C’est pourquoi, le Grand Conseil neuchâtelois s’engage fermement à soutenir la réalisation des 
trois portes d’entrée TGV en Suisse et notamment celle de l’Arc jurassien. Il appelle le Conseil 
fédéral, les parlementaires fédéraux, ainsi que tous les milieux concernés à faire de même en 
acceptant de ne pas amputer aussi drastiquement le crédit initialement voté pour le raccordement 
de la Suisse au réseau européen à grande vitesse. A l’instar des 17 autres cantons concernés, 
nous demandons donc que 990 millions de francs soient consacrés à la réalisation d’une première 
étape urgente, en lieu et place des 665 millions préconisés par le Conseil fédéral. Ainsi, les 
projets indispensables à notre région pourront être concrétisés. 

Liste des destinataires: 

Conseil fédéral 
Parlementaires fédéraux 
Secrétariats nationaux des partis politiques 
Direction des CFF S.A. 
Direction de BLS Lötschbergbahn S.A. 
EconomieSuisse 

Signataires: T. Humair, A. Bringolf, D. Cottier et M. Debély. 

3. Recommandation 

04.170 
28 septembre 2004 
Recommandation du groupe socialiste au Conseil d'Etat 
Suppression des subsides pour les étudiant-e-s de la HEP 

L'abrogation du 11 août dernier de l'arrêté concernant l'octroi de subsides aux étudiant-e-s de la 
formation initiale du niveau secondaire de la HEP-BEJUNE de La Chaux-de-Fonds, les débats qui 
ont déjà eu lieu lors de la session de septembre au Grand Conseil, puis le refus du Conseil d'Etat 
de revenir sur sa décision signifiée dans la réponse aux étudiants de la PF2 de 1re année de la 
HEP-BEJUNE nous amènent à déposer une recommandation auprès du Conseil d'Etat. 

Ce qui nous choque principalement dans cette affaire, c'est le changement des règles intervenu 
en quelque sorte après signature de contrat. 

En effet, les étudiant-e-s neuchâtelois-e-s ayant choisi l'entrée à la HEP cette année 2004 l'ont fait 
sur la base des conditions établies par l'autorité cantonale elle-même. En toute bonne foi, ils et 
elles ont pris des dispositions leur permettant d'entreprendre la suite de leurs études dans des 
conditions établies. Nous pensons qu'ils et elles ne devaient pas soupçonner que le cadre établi 
ne serait ainsi modifié en leur défaveur. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de respecter les engagements déclarés et donc de 
renoncer à la décision d'abroger l'arrêté cité ci-devant pour la volée d'étudiant-e-s concerné-e-s. 
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Concernant les futures volées, nous souhaitons que le Conseil d'Etat et les services cantonaux 
concernés reconsidèrent la situation et présentent des informations plus claires aux étudiant-e-s. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: P. Bonhôte, G.-A. Kohli, J.-P. Huguenin, Frédéric Cuche, M. Giovannini, A. Tissot 
Schulthess, B. Bois, A. Laurent, J.-C. Berger, M.-L. Meyer, M. Guillaume-Gentil-Henry, D. 
Schürch, C. Mermet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, O. Duvoisin, C. Renevey, M. Perroset, C. 
Siegenthaler, M. Bise, A. Bovet, M. Debély, M. Juan, Pierrette Erard, R. Jeanneret et S. 
Vuilleumier. 

4. Motion 

04.172 
28 septembre 2004 
Motion Patrick Erard 
Obésité et activité physique 

Une nouvelle pandémie frappe notre société industrialisée et la Suisse et notre canton n'y 
échappent pas. En effet, on observe que le nombre de personnes souffrant d'excès pondéral, 
voire d'obésité, est en constante augmentation.  

Les enfants ne sont pas épargnés et même si les causes sont multiples, il est avéré que le 
manque d'exercice physique est un facteur aggravant le phénomène. Ce qui aujourd'hui doit nous 
pousser à l'action est la terrible inertie entre la prise en compte d'un problème et la mise en place 
de mesures efficaces. Or, le surpoids et l'obésité génèrent de très nombreuses complications, 
dont les plus connues sont les affections cardio-vasculaires et le diabète. Inciter à l'exercice 
maintenant, c'est offrir une meilleure qualité de vie à des milliers de personnes demain et éviter 
des coûts très importants dans le domaine de la santé.  

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d'Etat de rapidement étudier la 
réintroduction de la troisième période d'éducation physique et sportive (EPS) obligatoire au degré 
9, pour se remettre en règle avec la législation fédérale et surtout pour offrir à un âge clé une 
possibilité supplémentaire d'exercices physiques et de mouvement.  

Il faudrait également inclure dans la réflexion la réintroduction des camps à caractères sportifs qui 
impliquent l'effort dans la durée, de se poser toutes les questions utiles sur la suppression 
programmée des activités à options (surtout celles qui impliquaient de l'exercice physique) et 
d'imaginer comment combler le manque provoqué par l'abandon du sport scolaire facultatif.  

Alors que la réflexion sur une politique cantonale des sports est en cours, nous souhaitons que 
soit entreprise, parallèlement, une étude sur la valorisation de l'activité physique, et ce en 
particulier pour les personnes faiblement actives ou non sportives, jeunes ou moins jeunes.  

Il conviendrait de rechercher et de favoriser des partenariats avec le secteur privé comme les 
grandes entreprises, les assurances, les centres de bien-être et les associations sportives ou 
autres.  

Le souci principal de cette étude devrait non pas déboucher sur une aide accrue aux personnes, 
qui actuellement sont déjà actives dans des structures, mais plutôt déboucher vers des solutions 
novatrices comme aider à la création de "clubs polysportifs" accueillant la population pour des 
activités de différents genres, encourager des solutions du style "pédibus", mettre sur pied des 
manifestations familiales, instituer des "petits concours" du style: la classe ou l'école la plus 
sportive du canton, le quartier ou le village le mieux adapté à la pratique des activités sportives, la 
meilleure initiative de l'année dans le domaine de la valorisation des activités physiques… 

Le rapport demandé ne pouvant être exhaustif, il devrait compter quelques mesures rapidement 
applicables et un catalogue de propositions à mettre sur pied en fonction des moyens et des 
énergies disponibles. Nous sommes persuadés que de très nombreuses personnes partagent nos 
inquiétudes et que, en conséquence, une large consultation apportera à coup sûr une dynamique 
bienvenue à ce projet.  

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, C. Siegenthaler, M. Zurita, A. Bringolf, F. Bonnet, C. 
Borel, G. Hirschy, L. Debrot, M. Debély, G.-A. Kohli, M. Ebel, D. Ecklin, D. de la Reussille, J.-P. 
Veya, C. Bertschi, O. Duvoisin et S. Müller Devaud. 
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5. Questions 

04.364 
28 septembre 2004 
Question Jean Walder 
Enfin un congé de maternité, mais… 

Le peuple suisse vient enfin d’accepter un congé de maternité pour toutes les femmes qui 
travaillent. Ainsi, pendant 14 semaines, elles pourront bénéficier des 80% de leur salaire. 

De leur côté et dans notre canton, les femmes fonctionnaires bénéficient depuis de longues 
années d’un congé de maternité de 16 semaines, intégralement payé et aussi financé par les 
femmes de notre canton. 

Le gouvernement peut-il nous indiquer: 

– l’économie future réalisée pour le canton avec l’entrée en vigueur du financement par les 
allocations pour perte de gain (APG); 

– s’il continuera de maintenir les 16 semaines de congé payé à sa charge; 
– combien ces deux semaines supplémentaires coûteront à l’Etat? 

Le gouvernement entend-il prendre des mesures et, si oui, lesquelles? 

Cosignataire: M. Surdez. 

 
04.365 
28 septembre 2004 
Question Marianne Ebel 
Droit d'asile 

Dans sa prise de position du 19 août 2004 relative à la révision partielle de la loi sur l’asile, le 
Conseil d’Etat s’est clairement prononcé contre les mesures supplémentaires du Département 
fédéral de justice et police. Il soulignait avec raison que "le phénomène migratoire planétaire qui 
pose des problèmes complexes ne peut pas être traité par des méthodes simplistes et 
précipitées" et que "des mesures restrictives et répressives ne résoudront pas le phénomène de 
l’immigration clandestine". 

Mais avant même que ces nouvelles mesures n’entrent dans la loi sur l’asile, rares sont les 
personnes qui obtiennent le droit d’asile. Les requérant-e-s débouté-e-s – et donc les drames 
humains – se multiplient.  

– Comment le Conseil d’Etat entend-il concilier sa volonté d’un traitement humain des personnes 
et cette réalité des débouté-e-s du droit d’asile? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous dire combien de personnes vivant dans le canton de Neuchâtel 
sont aujourd’hui déboutées et en passe d’être renvoyées? Peut-il nous dire aussi de quels 
pays elles viennent et quelles sont les mesures qui sont prises pour s’assurer que leur renvoi 
ne se terminera pas en catastrophe humaine? 

– Les mesures de contrainte – l’emprisonnement en vue du renvoi, le renvoi et 
"l’accompagnement" de force dans des vols spéciaux ou non – sont-elles appliquées dans le 
canton de Neuchâtel? Dans quels cas? Combien de cas "accompagnés" jusque dans l’avion 
compte-t-on cette année dans notre canton? 

– Que pense entreprendre le Conseil d’Etat pour éviter que des personnes et des familles bien 
intégrées dans notre société soient renvoyées contre leur gré dans un pays synonyme, pour 
elles, de conflits, de violences, de souffrances et de misère? 

– Comment le Conseil d’Etat entend-il prendre en compte la solidarité  qui se manifeste dans le 
canton de Neuchâtel chaque fois qu’une personne ou une famille injustement déboutée réussit 
à faire connaître sa détresse? 

– Enfin, le Conseil d’Etat peut-il nous assurer que la famille Mehmeti ne sera pas renvoyée et 
pourra assister au procès de l’assassin de leur fille? 

Cosignataires: D. Ecklin, C. Stähli-Wolf, M. Zurita, A. Bringolf et D. de la Reussille. 
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04.366 
28 septembre 2004 
Question Marie-Claire Jeanprêtre Pittet 
Poursuites et faillites: juste répartition des gérances légales? 

La réalisation forcée des immeubles est régie par le droit fédéral. Il est notamment prévu que, 
sous sa responsabilité, l’office peut confier la gérance d’un immeuble à un tiers ("gérance légale"). 

Dans le canton de Genève, la loi d’application de la loi fédérale sur la poursuite et la faillite précise 
qu’en principe, si l’agence immobilière en charge de l’immeuble atteste n’avoir aucun intérêt 
financier, direct ou indirect, autre que la perception de ses honoraires de gérance, le mandat de 
gérance légale lui est attribué par l’office compétent, moyennant l’accord du créancier gagiste 
poursuivant. Lorsqu’il y a changement de mandataire, les gérances légales sont attribuées selon 
un tournus à des agents immobiliers et des gérants sélectionnés sur la base d’appels d’offres et 
agréés par l’autorité de surveillance. Les bénéficiaires de gérances légales doivent en outre 
fournir une garantie bancaire (ou équivalente) correspondant au montant mensuel des loyers nets 
encaissés.  

La commission cantonale de surveillance des offices genevois s’est effectivement impliquée dans 
le processus d’appel d’offres en vue de sélectionner les agences immobilières susceptibles de 
recevoir des gérances légales. Elle a émis une directive à cet effet et s’est souciée des garanties 
fournies par les agences immobilières en exigeant de pouvoir s’en convaincre par la production de 
pièces. Elle a finalement adopté une liste (susceptible d’évoluer) d’agences immobilières 
habilitées à recevoir de nouveaux mandats. 

Dans le canton de Neuchâtel, le bruit court qu’une "petite" agence immobilière, Azimut S.A., 
raflerait une quantité disproportionnée de gérances légales, soit directement, soit après résiliation 
abrupte du mandat de la gérance chargée de l’immeuble. 

Le Conseil d’Etat peut-il: 

– nous rassurer sur une répartition équilibrée des mandats de gérance légale; 

– nous fournir les chiffres des mandats attribués à chaque gérance durant les deux dernières 
années; 

– nous indiquer quels sont les critères appliqués pour un changement de gérance; 

– nous dire si: 

– des garanties financières sont exigées, 
– la titularité d’un brevet fédéral de gérant d’immeubles est une exigence, 

– une liste d’agences immobilières "agréées" a été 

 
04.367 
28 septembre 2004 
Question Jacqueline Tschanz 
La formation en Haute école de gestion à Neuchâtel. Rêve ou réalité? 

Nous avons entendu, lors de la commission interparlementaire de la HES-SO, que le canton de 
Vaud a le projet de délocaliser sa Haute école de gestion à Yverdon. 

Le 1er septembre 2004, les députés neuchâtelois acceptaient un crédit de 38,4 millions de francs 
pour la construction et l'équipement d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique et à la 
Haute école de gestion de Neuchâtel. 

Nous aimerions savoir comment vont fonctionner ces deux écoles situées à quelques kilomètres 
l'une de l'autre. 

Seront-elles complémentaires ou concurrentielles? 

Lorsque les députés ont accepté ce crédit de construction, ils ignoraient l'existence du projet 
vaudois. 

En connaissance de cause, le vote aurait été peut-être différent. Qui sait? 
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04.368 
28 septembre 2004 
Question Jacqueline Tschanz 
Le centre de formation de notre police cantonale a-t-il du plomb dans l'aile? 

Si nous avons bien entendu les propos du commandant de la police cantonale vaudoise 
concernant la présentation de l'académie de police dans le site du Chablais, plus précisément à 
Savatan, ce centre comprend les polices vaudoises, la police cantonale valaisanne et la sécurité 
militaire. 

Avons-nous bien compris M. Eric Lehmann lorsqu'il parle d'Ecole romande et dit attendre la 
participation des corps de police d'autres cantons? 

Fort de cela, doit-on craindre pour notre école de police? 

Le centre de formation de la police cantonale neuchâteloise – pour lequel le Grand Conseil avait 
accepté un crédit de construction de 1,1 million de francs en février 2003 – est-il remis en 
question? 

 
04.369 
28 septembre 2004 
Question Serge Vuilleumier 
Portescap: suite et fin? 

En février 2004, nous étions intervenus pour faire part de notre inquiétude par rapport aux 
intentions de délocaliser la production de l'entreprise Portescap, un des fleurons de l'économie 
neuchâteloise. 

Depuis notre intervention, la situation a évolué dans le mauvais sens puisque l'annonce de 290 
licenciements est devenue effective.  

Sacrifié sur l'autel de la mondialisation, le personnel, dépité et résigné, est convaincu de la 
rentabilité de l'entreprise qui montrait des signes réels de reprise puisque Portescap a réalisé un 
chiffre d'affaires de 45 millions de francs pour les sept premiers mois de l'année, alors qu'il était de 
47 millions de francs pour toute l'année 2003.  

Tout laisse supposer que la décision de délocaliser était prise depuis longtemps, sans que l'on ait 
le courage d'en informer le personnel qui a vécu dans l'incertitude et dans l'insécurité pour leur 
avenir professionnel et familial depuis de longs mois.  

Une fois de plus, on constate une nouvelle application de la privatisation des profits en laissant le 
soin aux collectivités publiques de prendre en charge les problèmes sociaux et par conséquent les 
coûts liés à cette délocalisation. On peut encore y ajouter une diminution du travail pour les PME 
du canton qui font de la sous-traitance pour Portescap, ainsi que la diminution de rentrées 
fiscales.  

Le bradage de ce fleuron du patrimoine industriel neuchâtelois étant devenu réalité – le mal est 
fait –, il reste à négocier un plan social, négociations difficiles puisque la direction reste sourde 
aux propositions qui émanent de la commission du personnel. Pour compliquer encore les 
discussions, les partenaires interprètent différemment les dispositions légales relatives aux 
licenciements collectifs.  

Le personnel a l'impression d'avoir été abandonné par les autorités. Il mérite un soutien ferme de 
la part du canton et aura besoin des compétences des services de l'Etat.  

Par conséquent, le Conseil d'Etat peut-il rassurer le personnel en proposant des mesures 
d'accompagnement et de quel ordre?  

Peut-il également confirmer qu'il usera de son influence pour permettre la mise en place d'un plan 
social entre les partenaires sociaux, que les dispositions légales seront respectées ainsi que les 
engagements conventionnels? 

Qu'en est-il de la sauvegarde et surtout de la pérennité des emplois de "recherche et 
développement" qui devraient encore être maintenus dans les locaux de Portescap?  
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L'entreprise, ayant changé à cinq reprises de propriétaires dans un laps de temps très court, a-t-
elle bénéficié de remises fiscales dont le montant devrait être récupéré?  

 
04.370 
28 septembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Taxe déchets: où va-t-on? 

Un récent arrêt du Tribunal administratif a déclaré que l'exonération de certaines catégories de 
personnes, comme les enfants, les jeunes en formation ou les bénéficiaires de prestations 
complémentaires, de la taxe déchets est illégale, car contraire au principe de causalité imposé 
aussi bien par la législation fédérale que cantonale.  

Or, de nombreuses communes ont adopté des règlements prévoyant de telles exonérations, 
règlements par ailleurs sanctionnés par l'Etat. Ainsi, ces communes se trouvent dans une situation 
plus que difficile, puisqu'elles se trouvent dans l'impossibilité de prélever une taxe déchets dont la 
base légale a disparu. Ces communes devront donc modifier en toute urgence leur règlement, afin 
d'avoir à nouveau une base légale pour prélever une taxe déchets.  

Les principaux perdants seront assurément les familles, qui verront leur taxe fortement augmenter 
dans les communes où les enfants et les jeunes en formation sont actuellement exonérés. 
Certaines communes seront tentées d'introduire un système de taxe par ménage, qui pénalise un 
peu moins les familles mais qui se révèle plus complexe à gérer sur le plan administratif.  

Le Grand Conseil a accepté des motions qui demandaient de réétudier le système de la taxe 
déchets dans notre canton, conscient que la législation cantonale aussi bien que communale ne 
consacrait pas réellement le principe de causalité: ni une taxe par habitant ni une taxe par 
ménage ne tiennent en effet compte de la production de déchets des habitants ou ménages 
concernés, car seule la production de déchets de l'ensemble de la collectivité est prise en compte.  

Nous posons donc au Conseil d'Etat les questions suivantes:  

– Le Conseil d'Etat estime-t-il que la législation cantonale, au contraire de la législation 
communale jugée illégale, est véritablement conforme au principe de causalité?  

– Le Conseil d'Etat peut-il nous dire où en sont les travaux de réforme de la taxe déchets, et par 
conséquent la réponse aux motions acceptées par le Grand Conseil? Quand le Conseil d'Etat 
pourra-t-il proposer au Grand Conseil un projet de loi pour réformer la taxe déchets?  

– Le Conseil d'Etat est-il d'avis, au vu de l'arrêt du Tribunal administratif et de l'agitation suscitée 
au sein des communes, qu'une taxe au sac devrait être instaurée dans notre canton? Le 
Conseil d'Etat (ou le groupe de travail mis sur pied pour répondre aux motions adoptées par le 
Grand Conseil) a-t-il déjà pris des options politiques en la matière?  

– A court terme, comment le Conseil d'Etat envisage-t-il de soulager les familles, qui verront leur 
taxe fortement augmenter dans les communes où les enfants et les jeunes en formation sont 
actuellement exonérés?  

 
04.371 
28 septembre 2004 
Question Philippe Bauer et Jean-Claude Baudoin 
Emploi et assurance-chômage: licenciements 

Durant les travaux de la commission "emploi et assurance-chômage", les commissaires avaient 
constaté qu'à l'article 53 de l'ordonnance sur le service de l'emploi, le Conseil fédéral avait fixé à 
10 le nombre de licenciements à partir duquel le service cantonal de l'emploi devait être informé et 
que les cantons avaient la possibilité d'imposer cette obligation à partir de 6. 

Interrogé à ce sujet, le Conseil d'Etat avait affirmé qu'il n'avait pas fait usage de cette faculté et 
qu'il n'avait pas l'intention de le faire.  

L'article 5 du règlement d'exécution de la législation fédérale et cantonale en matière de 
licenciements collectifs, de placements publics et privés et de locations de services, du 30 août 
2004, prévoit toutefois que l'employeur est tenu d'annoncer (...) les licenciements (...) qui touchent 
au moins 6 travailleurs. 
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Le Conseil d'Etat est dès lors invité à répondre aux questions suivantes:  

– Cette différence résulte-t-elle d'une erreur ou s'agit-il d'une volonté de ne pas respecter les 
propos tenus oralement en commission?  

– Si tel est le cas, quelles sont les raisons objectives et inconnues en janvier 2004 qui ont 
conduit le Conseil d'Etat à ne pas respecter les affirmations faites il y a huit mois?  

 
04.372 
28 septembre 2004 
Question Olivier Mauler 
Université 

Merci de bien vouloir nous faire part des décisions prises au sujet du rapprochement des facultés 
de théologie de Neuchâtel, Genève et Lausanne et de nous commenter les bénéfices qu'elles en 
tireront. 

 
04.373 
28 septembre 200404.373 
Question Christiane Bertschi 
Elèves de classe terminale 

Nous souhaiterions savoir combien d'élèves ont fini leur scolarité obligatoire, en 2004, en classe 
terminale et combien d'élèves seront concernés cette année. 

Cette question est liée à notre souci face au manque de places d'apprentissage dans le canton et 
à la difficulté de trouver des possibilités de formation pour les élèves issus de ces classes 
particulièrement. 

Cosignataire: J.-C. Berger. 

 
04.374 
28 septembre 2004 
Question Thérèse Humair 
La pédophilie – les enfants dans notre canton sont-ils protégés? 

La pédophilie et ses conséquences catastrophiques pour les enfants concernés ont largement été 
débattues au Parlement fédéral et ce n'est pas terminé. A première vue, cet objet ne concerne 
pas les législatifs cantonaux. 

Or, dans notre canton, avons-nous la certitude que nos enfants soient protégés? 

Nous souhaiterions notamment savoir si les informations d'un canton à l'autre suivent et s'il est 
possible de connaître, avant tout engagement d'une personne appelée à travailler avec des 
enfants ou adolescents, ses antécédents éventuels dans le cadre de la pédophilie. 

 
04.375 
28 septembre 2004 
Question François Bonnet 
Problème de ventilation dans le tunnel de la Vue-des-Alpes 

Le tunnel sous la Vue-des-Alpes continue de ne pas donner satisfaction du point de vue de la 
ventilation. Il y règne en effet régulièrement une puanteur et un léger brouillard gênants et 
manifestement anormaux. 

Y a-t-il un espoir que ce problème soit un jour réglé? 
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04.376 
28 septembre 2004 
Question Jean-Claude Berger 
Pour réduire le coût de la santé… 

Il arrive que des patients au bénéfice d'une assurance-maladie de base soient adressés à une 
clinique privée hors de notre canton pour y subir des examens complémentaires des coronaires.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner: 

– si c'est une pratique courante; 

– si les frais d'une clinique privée sont semblables à ceux facturés par un hôpital cantonal 
voisin? 

 
04.377 
28 septembre 2004 
Question Raphaël Comte et Jean-Claude Baudoin 
Naturalisations facilitées: quelle marge de manœuvre pour le canton? 

Ce dimanche, la peur et le rejet de l'autre l'ont emporté dans une majorité de cantons suisses qui 
ont refusé la naturalisation facilitée des étrangers de la 2e et de la 3e génération. Fort 
heureusement, les arguments populistes et xénophobes des opposants à ces objets n'ont pas été 
suivis dans le canton de Neuchâtel, qui manifeste une nouvelle fois son ouverture sur les autres et 
sa volonté d'intégrer toutes les personnes qui vivent dans notre République et participent à son 
essor économique et social.  

Le canton de Neuchâtel a déjà passablement simplifié la procédure de naturalisation, par exemple 
en enlevant certains obstacles d'ordre financier qui se dressaient autrefois – et se dressent 
encore aujourd'hui dans de nombreux cantons – sur la route des candidats à la naturalisation. 
Lors de l'adoption de la nouvelle Constitution cantonale, la compétence de statuer sur les 
demandes de naturalisation a été transférée du Grand Conseil au Conseil d'Etat.  

Toutefois, il est peut-être possible de faire encore mieux que nous ne le faisons maintenant. Au vu 
du vote positif des Neuchâteloises et des Neuchâtelois à la naturalisation facilitée des étrangers 
de la 2e et de la 3e génération, le canton de Neuchâtel pourrait renforcer son ouverture et sa 
volonté d'intégration à l'égard de ces personnes en facilitant, autant que faire se peut, la 
procédure de naturalisation des étrangers de la 2e et de la 3e génération.  

Nous souhaitons donc demander au Conseil d'Etat dans quelle mesure notre canton pourrait 
encore simplifier la procédure de naturalisation des étrangers de la 2e et de la 3e génération, ceci 
bien évidemment dans le respect du cadre légal imposé par la Confédération. 

 
04.378 
28 septembre 2004 
Question Bernard Matthey 
Tunnel sous la Vue-des-Alpes: la ventilation quel coût énergétique? 

En complément à la question François Bonnet 04.375, du 28 septembre 2004, "Problème de 
ventilation dans le tunnel de la Vue-des-Alpes", nous serions heureux de connaître le coût 
énergétique de la ventilation du tunnel sous la Vue-des-Alpes, avant et après les mesures qui 
devaient être prises pour en améliorer la qualité de l'air. 

Une réponse exprimée en nombre d'équivalents ménage ou en nombre d'éoliennes permettra au 
parlement de mieux en apprécier l'importance. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 

Assermentation d'une députée 

 
Elections judiciaires 

a) d'un(e) suppléant(e) du procureur général et de son substitut 

b) d'un(e) président du Tribunal du district du Val-de-Ruz 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

03.175 
Approvisionnement électrique 

Traitement du postulat suivant: 

04.168 DGT 
1er septembre 2004 
Postulat Raphaël Comte 
Libéralisation contrôlée du marché de l'électricité pour 2007 

Un monopole cantonal dans le domaine de l'électricité ne saurait avoir qu'un caractère 
provisoire. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à étudier et à présenter un rapport et un projet de loi relatif à 
la libéralisation du marché neuchâtelois de l'électricité, dans le but d'une entrée en vigueur 
au 1er janvier 2007, même en cas d'échec d'une législation fédérale en la matière. Si une loi 
fédérale voit le jour, le présent postulat sera satisfait par l'adoption d'une loi cantonale 
d'application. 

Le projet de loi du Conseil d'Etat devra permettre à chaque consommateur de choisir 
librement son fournisseur d'électricité tout en garantissant la sécurité de 
l'approvisionnement électrique. Il devra permettre une diminution des prix de l'électricité 
dans le canton de Neuchâtel, qui sont actuellement nettement au-dessus de la moyenne 
suisse. 

 
Cosignataires: B. Zumsteg, Ph. Haeberli, Y. Morel, R. Debély, M. Grossmann, P. Sandoz, 
J.-C. Baudoin et Ph. Bauer. 

 
04.034 DFAS 
11 août 2004 
Guichet sécurisé unique 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur le guichet sécurisé unique (LGSU) 
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04.035 DFAS 
11 août 2004 
Contributions directes 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi sur les contributions directes 

 
04.036 DJSS 
11 août 2004 
Protection civile XXI 
Rapport à l'appui d'un projet de loi d'application de la législation fédérale sur la protection de la 
population et sur la protection civile 

 
04.037 DGT 
11 août 2004 
Routes cantonales 
Rapport 

a) concernant 

 l'évolution de la politique de financement des aménagements des routes principales suisses 
par la Confédération 

b) à l'appui 

 d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 16 millions de francs pour la 
dixième étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales et ouvrages pour 
piétons et cyclistes 

 
04.038 DGT 
11 août 2004 
Entretien du réseau routier 
Rapport 

à l'appui 

a) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 6,8 millions de francs pour le renouvellement 
et l'acquisition de véhicules et de machines pour l'entretien du réseau routier neuchâtelois 

b) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 1,8 million de francs pour la 
restauration et l'entretien d'un tronçon routier 

c) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2,3 millions de francs pour la restauration et 
l'entretien de quatre ouvrages d'art 

 

III. RAPPORT DE COMMISSION 

01.131 DJSS 
11 mai 2004 
Eligibilité des étrangers aux charges judiciaires 
Rapport de la commission législative concernant le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.131, du 
19 juin 2001, portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 
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IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (2) 

04.160 DGT 
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Conséquences du programme d'allègement budgétaire 2004 (PAB 04) de la Confédération 
sur les transports régionaux 

Lors de sa séance du 30 juin 2004, le Conseil fédéral a fixé les modalités du nouveau programme 
d'économies de la Confédération, qui sera définitivement adopté à l'automne après consultation 
des cantons et des partenaires sociaux. Parmi les réductions envisagées figurent en bonne place 
les mesures visant les transports publics. Le Conseil fédéral envisage ainsi de supprimer des 
contributions qui permettent aux pouvoirs publics de subventionner des lignes régionales de train 
ou de bus. L'ensemble des mesures conduit à 60 millions de francs d’économies et à des 
augmentations de coûts comprises entre 10 et 20%, que les cantons ne pourront probablement 
pas prendre à leur charge. De plus, le remboursement de l’impôt sur les huiles minérales aux 
entreprises concessionnaires devrait être supprimé dès 2005, ce qui entraînera des dépenses 
supplémentaires de l’ordre de 50 millions de francs. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer: 

– les conséquences prévisibles de la décision du Conseil fédéral sur l’offre cantonale en matière 
de transports publics? Des prestations existantes seront-elles diminuées, suspendues, voire 
carrément supprimées? Si oui, dans quelle mesure et comment? Concrètement, quelles sont 
les lignes de bus, de train ou de bateaux qui sont menacées? 

– de combien devrait-on augmenter les impôts cantonaux s’il fallait compenser par ce biais ces 
mesures d’économie que pourrait imposer la Confédération? 

– s'il va s’engager contre les mesures prônées par le Conseil fédéral? Si oui, de quelles 
manières? 

– si une concertation voire une collaboration est prévue avec les cantons voisins et les autres 
partenaires concernés (villes, chambres économiques, branche touristique, entreprises 
concessionnaires, etc.) pour faire face aux mesures envisagées par la Confédération? 

Nous vous remercions d’avance pour les réponses à ces questions qui sont attendues avec grand 
intérêt, et un peu d’anxiété! 

Signataires: M. Debély, O. Duvoisin et C. Borel. 

Interpellation développée par M. Martial Debély le 1er septembre 2004. 
 

04.164  DFAS / DEP 
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Quel contrôle parlementaire au niveau du futur accord-cadre intercantonal (ACI)? 

Soumise en votation le 28 novembre prochain, la péréquation financière et la répartition des 
tâches entre cantons et Confédération – dite RPT – prévoit que neuf domaines ressortent 
exclusivement de la collaboration intercantonale, selon le nouvel article 48a de la Constitution 
fédérale: 

a) exécution des peines et des mesures; 
b) universités cantonales; 
c) hautes écoles spécialisées; 
d) institutions culturelles d'importance suprarégionale; 
e) élimination des déchets; 
f) épuration des eaux; 
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g) transports publics en agglomération urbaine; 
h) médecine de pointe et cliniques spécialisées; 
i) institutions d'intégration et de prises en charge des personnes handicapées. 

Des conventions entre cantons détermineront ce droit intercantonal, qui primera sur la législation 
cantonale. 

Or, le projet d'accord-cadre intercantonal (ACI), préparé par la Conférence des gouvernements 
cantonaux, court-circuiterait volontiers peuple et parlements cantonaux dans l'élaboration du 
nouveau droit intercantonal, issu de la RPT. En consultation jusqu'au 17 septembre prochain, le 
projet d'ACI se contente d'instaurer un droit à l'information des Grands Conseils "à temps et de 
manière complète" concernant les conventions en matière de collaboration intercantonale assortie 
d'une compensation des charges. L'ACI institue en outre des "commissions de gestion 
interparlementaires" pour contrôler les organismes responsables communs. 

Les député-e-s, mais le peuple avant tout, se verraient ainsi retirer progressivement leurs 
prérogatives au profit d'une zone de droit intercantonal, floue et extensive, laissée à la 
responsabilité des seuls exécutifs cantonaux. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous préciser sa position dans le cadre de la consultation des cantons qui 
est fixée au 17 septembre 2004? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Borel, François Cuche, R. Jeanneret et B. Bois. 

Interpellation développée par Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry le 1er septembre 2004. 
 

2. Motions (10) 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
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(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 

 
Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 

 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 



1090 
Séance du 28 septembre 2004 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 
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– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 
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Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 
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– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  
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Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 
Amendement du groupe radical, du 30 juin 2004 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire qui est assignée à la 
protection de la faune cantonale, afin de protéger les sites de parade et exiger des services 
forestiers et des utilisateurs de la forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Signataires: Ch. Imhof, P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, M. Desaulles-Bovay, F. Rutti, R. 
Debély, J. Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, A. Gerber, J.-B. Wälti, D.G. 
Rossier, S. Vogel, C. Zweiacker, J. Walder et E. Bernoulli. 

 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 
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L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 
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04.157 DGT 
26 août 2004 
Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 

Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à notre session des 28 et 29 septembre 2004. 

ASSERMENTATION D'UNE DEPUTEE 

Le président: – M. Daniel Perdrizat a démissionné de son mandat de député par lettre du 28 août 
2004. Nous demandons à un secrétaire de lire cette lettre. 

Lecture de la lettre de démission de M. Daniel Perdrizat 

Le président: –  

Concerne: démission du Grand Conseil 

Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs, 
Chères et chers collègues, 

Suite à mon élection au Conseil communal de la ville de Neuchâtel, c'est avec beaucoup de 
regret que je vous annonce ma démission du Grand Conseil avec effet à la fin de la 
présente session. 

Celles et ceux que l'utilisation du mot "regret" a éventuellement pu faire dresser l'oreille 
peuvent se rendormir tranquillement ou se replonger dans la lecture de leurs papiers. Non, 
il n'y a pas la moindre divergence entre le soussigné et le mouvement SolidaritéS au sujet 
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du refus du cumul des mandats. Ma courte expérience de ces dernières semaines m'a au 
contraire renforcé dans la conviction que, loin d'être un principe abstrait, ce refus du cumul 
des mandats constituait une mesure nécessaire, même si elle n'est évidemment pas 
suffisante, allant dans le sens d'une plus grande démocratisation de la vie publique. Si l'on 
n'y prête pas garde, en effet, le risque est grand que les élus deviennent insensiblement 
des notables accaparant les postes et le savoir au risque de confondre, consciemment ou 
non, l'intérêt général au nom duquel ils prétendent agir avec leurs intérêts particuliers. 

Le renouvellement du personnel politique représente en outre un indéniable enrichissement 
et cela aussi bien pour la personne nouvellement concernée que pour son parti, son groupe 
et pour l'autorité à laquelle elle appartient. Lorsque l'on sait au surplus que le nouvel élu 
sera en réalité une élue, je ne peux que me réjouir de cette féminisation des instances 
politiques que beaucoup disent appeler de leurs vœux mais que peu tentent vraiment de 
concrétiser. 

En définitive, si j'ai parlé plus haut de "regrets", c'est parce que ce terme est le réel pendant 
de l'immense plaisir que j'ai éprouvé pendant ces quelques années à participer, certes 
modestement, à la gestion des affaires publiques. Croyez bien que même si c'est 
désormais depuis le pied de la colline du Château, je continuerai à suivre de près la vie 
politique de notre canton. 

Convaincu qu'elle continuera d'être marquée par les préoccupations sociales et 
écologiques qui ont été et qui restent bien sûr les miennes et celles de mon groupe, je vous 
prie d'agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, chères et chers collègues, 
mes salutations les meilleures. 

Signé: Daniel Perdrizat. 

 
Le président: – Mme Dorothée Ecklin, suppléante de la liste SolidaritéS pour le collège de 
Neuchâtel, a accepté le siège devenu vacant par courriel du 3 septembre 2004. Nous prions un 
huissier de faire entrer la nouvelle députée dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se 
lever. 

(Entre Mme Dorothée Ecklin.) 

Madame la députée, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Je le jure. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Déroulement de la session 

Le président: – La session se déroulera aujourd'hui jusqu'à 18 h 30. Demain, nos travaux 
commenceront à 8 h 30 pour se terminer à 13 h 30. L'ordre du jour est celui que vous avez reçu et 
sera pris dans l'ordre, soit élections judiciaires, puis le postulat lié au rapport "Approvisionnement 
électrique" traité en fin de dernière session. Ensuite, nous prendrons les rapports du Conseil 
d'Etat. 

Demain, de 8 h 30 à 10 h 30, nous traiterons des questions, interpellations, résolutions et motions, 
puis la suite de l'ordre du jour. 
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Nous vous remercions de prendre note que le bureau à décidé de prévoir une séance de relevée 
le mardi soir 7 décembre 2004, session qui traitera du budget 2005. Il a aussi demandé au service 
juridique un avis de droit concernant les motions populaires.  

A la buvette, nos collègues Boris Keller et André Gerber vous offrent du raisin de table, le fameux 
chasselas. Merci aux vignerons. (Applaudissements.) 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Courriel de M. Cédric Cordey, du 20 août 2004, concernant les critères d'engagement des 
aspirants gendarmes dans notre canton. 

 Ce courriel a été transmis au Département de la justice, de la santé et de la sécurité. 

– Lettres de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, des 28 août et 1er septembre 2004, concernant 
l'affaire du Dr Naji Tawil. 

– Invitation du bureau du Grand Conseil du canton de Fribourg, du 7 septembre 2004, à la 
réunion des Bureaux des Grands Conseils de la Suisse romande, de Berne et du Tessin. Le 
thème de la discussion sera: "Le soutien logistique étatique du parlementaire ou de la 
parlementaire dans l'exercice de son mandat".  

– Copie d'une lettre de LuNe, radio neuchâteloise par le câble, du 14 septembre 2004, adressée 
au service de la promotion économique cantonale concernant la situation temporairement 
difficile de cette radio régionale. 

– Invitation adressée au bureau du Grand Conseil par la "Conférence du 15 mai", au vernissage 
du projet "Helveti-Cité" mercredi 29 septembre 2004 à Morat. 

 Nous sommes excusés car nous siégeons. 

Elections dans des commissions 

Le président: – M. François Bonnet remplace M. Daniel Perdrizat, démissionnaire, à la 
commission législative. 

M. Nicolas de Pury remplace M. François Bonnet, démissionnaire, à la commission des affaires 
extérieures. 

M. Jean-Pierre Veya remplace M. Daniel Perdrizat, démissionnaire, à la commission judiciaire. 

Anniversaire 

Le président: – Journée particulière pour l'un d'entre nous. Nous avons le plaisir de lui souhaiter 
un heureux anniversaire. C'est Monsieur le député Jean-Pierre Veya que nous honorons 
aujourd'hui. (Applaudissements.) 

Il trouvera de quoi alimenter son bonheur dans son pupitre! 

ELECTIONS JUDICIAIRES 

Election d'un(e) suppléant(e) du procureur général et de son substitut 

Le président: – Nous avons reçu douze candidatures au poste de suppléant(e) du procureur 
général et de son substitut à repourvoir suite à la démission du titulaire. Il s'agit, dans l'ordre de 
réception, des candidatures de MM. Yanis Callandret, Marc von Niederhaüsern, Mme Nathalie 
Schallenberger, MM. Jean-Marie Röthlisberger, Bertrand Perrin, Mmes Sarah Bertschi, Brigitte 
Lembwadio, MM. Cédric Kurth, Joël Ballestracci, Mmes Cathy Rohrbasser, Valérie Schweingruber 
et Nora Seravalli. 
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Nous vous informons que M. Marc von Niederhäusern et Mme Nora Seravalli ont retiré leur 
candidature respectivement les 15 et 22 septembre 2004. 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission judiciaire: – La commission judiciaire a 
préparé l'élection du ou de la suppléante du procureur général et de son substitut. Elle a entendu 
les candidats en présence du président du Tribunal cantonal et du procureur général. Les organes 
habituels ont été consultés. 

La fonction même de suppléant, comme d'ailleurs tous les suppléants dans la magistrature, pose 
la question de principe de l'indépendance du magistrat, ou dit autrement, de la compatibilité d'une 
activité professionnelle avec la fonction à temps partiel de magistrat judiciaire. Nous le savons, 
cette question est examinée actuellement par différents groupes ou pétales de la marguerite qui 
revoient les structures de l'appareil judiciaire. 

La commission est arrivée à la conclusion qu'il était préférable de donner notre préférence à une 
candidature "externe", soit une personne qui ne pratique pas activement le barreau dans le canton 
de Neuchâtel et notamment le droit pénal. La raison de ce choix est simple: éviter que la même 
personne défende un prévenu devant un Tribunal pénal et soutienne l'accusation devant ce même 
tribunal peu de temps après. De plus, sans remettre en cause l'intégrité des gens en place, il 
paraît judicieux d'éviter qu'un suppléant ait connaissance d'éléments, en particulier dans son 
activité de suppléant, et ne puisse s'empêcher d'y faire référence dans son activité d'avocat. 

A noter que dans sa réponse à la consultation, l'ordre des avocats neuchâtelois souligne 
également le risque de confusion des rôles. 

Vous l'avez vu, Mme Nora Seravalli a retiré sa candidature. La raison est qu'elle n'a pas souhaité 
prendre l'engagement de déménager dans le canton de Neuchâtel pour y exercer une activité à 
titre très partiel dans la magistrature alors qu'elle travaille la plupart du temps à Berne. 

Il apparaît à la commission judiciaire que l'exigence de domicile prévue à l'article 25, lettre b, de la 
loi d'organisation judiciaire, est vraisemblablement exagérée dans le cas de suppléant. Ce 
sentiment sera communiqué au comité de pilotage de la marguerite. La question pourrait être 
examinée par le groupe intitulé "Statut des magistrats". 

Au vu de ce qui précède, la commission judiciaire vous propose d'élire à la fonction de suppléant 
du procureur général, M. Bertrand Perrin. 

 
Le président: – Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

 
On passe à l’élection. 

Premier tour de scrutin: 
Bulletins délivrés: 100 
Majorité absolue: 51 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Est élue: 

Mme Valérie Schweingruber, par 51 voix. 

Obtiennent des voix: 

M. Bertrand Perrin: 45 
M. Jean-Marie Röthlisberger: 2 
Mme Brigitte Lembwadio: 1 
M. Yanis Callandret: 1 
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Election d'un président du Tribunal du district du Val-de-Ruz 

Le président: – Nous avons reçu cinq candidatures au poste de président du Tribunal du district 
du Val-de-Ruz à repourvoir suite à l'élection du titulaire à un autre poste de la magistrature. Il 
s'agit, dans l'ordre de réception, des candidatures de MM. Vincent Steiner, Olivier Babaiantz, 
Jean-Denis Roulet, Nicolas de Weck et Johnny Dousse. 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission judiciaire: – La commission judiciaire a 
préparé l'élection d'un président au Tribunal du district du Val-de-Ruz. Rappelons que ce siège est 
vacant suite à l'élection à Boudry du président du Tribunal du Val-de-Ruz, M. Daniel Jeanneret. 

La plupart des candidats n'ont pas été réentendus dans la mesure où nous les avons rencontré 
lors des auditions liées à la précédente élection. Seul un nouveau candidat, M. Jean-Denis 
Roulet, a été reçu par la commission, en présence du président du Tribunal cantonal.  

M. Jean-Denis Roulet est depuis 1993 président du Tribunal du district du Locle. La question qui 
se pose à nous est donc la suivante: Voulons-nous favoriser la mobilité des juges et donc élire M. 
Jean-Denis Roulet à Cernier, donnant suite à sa volonté de changer son lieu de travail et quitter 
les justiciables qu'il connaît, pour certains d'entre eux, trop bien pour les voir souvent ou voulons-
nous attendre que la mobilité se concrétise dans la loi suite aux travaux de la marguerite – 
toujours elle – et donner alors la préférence à un jeune candidat qui souhaite entamer une carrière 
dans la magistrature? 

Pour certains membres de la commission judiciaire, aucun élément objectif ne permet de refuser à 
M. Jean-Denis Roulet ce que nous avons accordé au juge Daniel Jeanneret il y a quelques mois. 
Pour d'autres, le cas du juge Jean-Denis Roulet est différent et la préférence doit être donnée à 
un autre candidat pour éviter les élections en cascade. Il s'agit là d'une question plus politique que 
technique, raison pour laquelle la commission judiciaire n'émettra pas de préavis précis, laissant 
le soin au plénum de trancher. 

 
Le président: – Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

On passe à l’élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 104 
Majorité absolue: 53 
Bulletins blancs: 1 
Bulletins nuls: 0 

Est élu: 

M. Jean-Denis Roulet, par 56 voix. 

Obtiennent des voix:  

M. Nicolas de Weck: 34 
M. Olivier Babaiantz: 13 

 
Le président: – Nous prenons le postulat suivant lié au rapport "Approvisionnement électrique". 
Nous prions le député Pierre Bonhôte d'occuper le siège de rapporteur. 
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POSTULAT 

04.168 ad 03.175 
1er septembre 2004 
Postulat Raphaël Comte 
Libéralisation contrôlée du marché de l'électricité pour 2007 

Un monopole cantonal dans le domaine de l'électricité ne saurait avoir qu'un caractère provisoire. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à étudier et à présenter un rapport et un projet de loi relatif à la 
libéralisation du marché neuchâtelois de l'électricité, dans le but d'une entrée en vigueur au 1er 
janvier 2007, même en cas d'échec d'une législation fédérale en la matière. Si une loi fédérale voit 
le jour, le présent postulat sera satisfait par l'adoption d'une loi cantonale d'application. 

Le projet de loi du Conseil d'Etat devra permettre à chaque consommateur de choisir librement 
son fournisseur d'électricité tout en garantissant la sécurité de l'approvisionnement électrique. Il 
devra permettre une diminution des prix de l'électricité dans le canton de Neuchâtel, qui sont 
actuellement nettement au-dessus de la moyenne suisse. 

Cosignataires: B. Zumsteg, Ph. Haeberli, Y. Morel, R. Debély, M. Grossmann, P. Sandoz, J.-C. 
Baudoin et Ph. Bauer. 

 
M. Raphaël Comte: – Le Grand Conseil a accepté lors de sa dernière session une loi sur 
l'approvisionnement électrique qui instaure un monopole de droit sur l'approvisionnement en 
énergie électrique. 

Le parti radical suisse et le parti radical neuchâtelois sont favorables à une libéralisation 
raisonnable et contrôlée du marché de l'électricité, ceci dans l'intérêt de l'ensemble de la 
population et de l'économie, par une baisse des prix pour les consommateurs privés et pour les 
entreprises, notamment pour les PME, créatrices d'emplois et de richesses. 

Pour le parti radical, un monopole cantonal dans le domaine de l'électricité ne saurait avoir qu'un 
caractère provisoire, une loi fédérale permettant une libéralisation rapide du marché de l'électricité 
doit voir le jour. Cette libéralisation doit se faire de manière raisonnable, en tenant notamment 
compte de la nécessité de garantir la sécurité de l'approvisionnement électrique. Libéralisation ne 
signifie pas anarchie, des règles claires doivent être fixées pour tenir compte de tous les intérêts 
privés et publics en présence, en mettant l'accent sur l'intérêt des consommateurs.  

Les entreprises neuchâteloises doivent actuellement subir des prix très élevés par rapport aux 
autres cantons suisses. Cette situation ne pourra changer qu'avec la libéralisation du marché de 
l'électricité, la concurrence permettant au consommateur de choisir son fournisseur d'énergie et 
d'exercer ainsi une pression sur les prix. 

La loi sur l'approvisionnement électrique a instauré un monopole de droit dans l'attente d'une 
nouvelle loi fédérale sur le marché de l'électricité qui est en cours de préparation. Or, rien ne 
garantit que cette loi puisse voir le jour comme prévu pour 2007, l'impossibilité de trouver un 
consensus ou un référendum contre la loi sont possibles et pourraient remettre en cause la 
libéralisation du marché de l'électricité sur le plan fédéral. Ainsi, si la loi fédérale n'aboutit pas ou 
si son adoption prend du retard, nous attendons du Conseil d'Etat qu'il étudie la possibilité de 
libéraliser de manière raisonnable et contrôlée le marché neuchâtelois de l'électricité, en tenant 
compte notamment de la nécessité de garantir la sécurité de l'approvisionnement électrique. 

En effet, si notre canton peut légiférer pour instaurer un monopole de droit, nous ne voyons pas 
pour quelle raison l'intervention de notre canton dans ce marché ne pourrait se faire que dans le 
sens de l'instauration d'un monopole et non de le sens de l'instauration d'une concurrence saine, 
munie de tous les garde-fous nécessaires pour éviter une libéralisation sauvage. 

Nous souhaitons donc que cette possibilité, qui n'a pas été étudiée par la commission 
approvisionnement électrique du Grand Conseil dans son rapport, soit étudiée par le Conseil 
d'Etat.  

Si une loi fédérale sur le marché de l'électricité voit le jour dans les délais prévus, il va de soi que 
le Conseil d'Etat n'aura même pas à se pencher sur notre postulat et pourra proposer son 
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classement lors de l'examen de la loi cantonale d'application que rendra nécessaire la nouvelle loi 
fédérale. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
reprenons donc le débat sur la loi sur l'approvisionnement en électricité dans un climat peut-être 
plus serein et c'est très bien. 

Pour parler de ce postulat, l'idée est certainement généreuse. Par contre, nous aimerions quand 
même que l'on casse ce que l'on répète de plus en plus et qui correspond seulement à certains 
secteurs des consommateurs, c'est que nous avons les prix les plus élevés de Suisse. Nous 
avons des prix élevés, certes, en particulier pour les petits consommateurs que nous sommes, 
mais pour les grandes entreprises, nous aimerions vous dire que la moyenne suisse est 
actuellement à 17,2 centimes le kilowattheure et qu'ENSA fournit l'électricité à 17,8 centimes le 
kilowattheure à ces entreprises, donc bien meilleur marché que Lausanne, Bienne ou Yverdon. 
Arrêtons donc de nous flageller et de dire partout que nous avons les prix les plus élevés, cela 
n'est pas totalement exact. Nous savons qu'il y a des prix plus bas, nous savons qu'il y a des 
efforts à faire et nous y travaillons. 

Nous vous avons déjà dit que nous avons pu baisser le prix d'approvisionnement dans le canton 
de Neuchâtel suite à différentes mesures, nous n'y revenons pas. Nous savons également que 
notre rôle est de continuer à nous occuper des prix de l'électricité, à fournir à notre canton des 
conditions qui soient plus acceptables et agréables pour notre économie, cela s'entend. 

Par contre, nous aimerions vraiment dire au Grand Conseil que nous ne pouvons pas entrer en 
matière sur ce postulat, parce qu'il ne demande ni plus ni moins que de créer une loi cantonale qui 
instaurerait un régime particulier face au marché de l'électricité au moment où la loi fédérale ne 
serait pas admise. Cela veut dire, au contraire de renforcer notre fédéralisme, au contraire de 
pouvoir mieux maîtriser certaines situations que nous livrerions en pâture notre canton aux 
spéculateurs et aux autres entreprises qui peuvent nous apporter de l'électricité, et cela peut-être 
pas dans le but que se fixent les auteurs du postulat, qui est de pouvoir donner des conditions 
plus favorables, mais qui créerait une situation extrêmement difficile dans notre canton. 

Qu'on ne s'y trompe pas, les entreprises électriques de notre canton sont en mains des 
collectivités publiques. Actuellement, elles font un effort très important de se regrouper, pour 
arriver à avoir des conditions de marché les plus favorables et également des conditions de 
distribution les plus favorables. Cet effort doit nous permettre d'arriver à une situation meilleure. 

Mais, sachons bien voir les choses en face, c'est exactement comme si dans le cadre des 
marchés publics de la construction on décidait que le canton de Neuchâtel s'ouvre aux entreprises 
extérieures mais que nous n'avons aucune possibilité d'aller faire des offres à l'extérieur. Ce que 
demande le postulat, c'est cela, c'est de créer des conditions d'ouvertures de marchés dans notre 
canton et que nous serons ainsi seul, en Suisse, à avoir cette possibilité-là. Elle est non 
seulement dangereuse, mais elle est tout à fait inadaptée à la situation. 

C'est pour cette raison que nous vous demandons de refuser ce postulat, en sachant que l'Etat de 
Neuchâtel, et ENSA en particulier, s'engageront lors de la campagne concernant l'ouverture des 
marchés de l'électricité pour obtenir une situation plus favorable, que dans le cadre de la 
collaboration entre EEF et ENSA nous travaillons actuellement à trouver de meilleures solutions et 
que nous aurons dès la fin de cette semaine encore une réunion avec la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l'industrie pour pouvoir parler de ces problèmes. Ceci pour vous montrer, pour 
vous expliquer que nous sommes tout à fait sensible à ce prix de l'énergie, mais les moyens 
prévus par le postulat ne permettraient pas d'y arriver dans notre canton. C'est pour cela que nous 
vous enjoignons à refuser ce postulat. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Le groupe PopEcoSol, tout comme le Conseil d'Etat, s'oppose à ce postulat 
pour trois raisons. La première: venir avec un projet de loi relatif à la libéralisation du marché 
neuchâtelois de l'électricité serait faire injure au peuple en cas de refus de la nouvelle loi fédérale 
proposée et le référendum est assuré dans ce cas. A contrario, si la loi fédérale passe, notre loi 
cantonale devra être révisée, cela est au point 7 du rapport sur la discussion générale. 

La deuxième raison est que dans l'examen de détail et commentaire par article du rapport, à 
l'article 6, le troisième paragraphe stipule que le monopole ne doit pas conduire les entreprises 
électriques à un relâchement des efforts pour baisser les prix et que ces derniers doivent tendre 
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vers une moyenne suisse par catégorie de consommation, tout comme l'a d'ailleurs relevé le 
Conseil d'Etat. 

La troisième est un article paru dans Le Temps du 22 septembre 2004 sur les forces motrices 
bernoises. Nous ne résistons pas au plaisir d'en lire un extrait: 

La forte chute des prix en Allemagne suite à la libéralisation du marché européen a été 
suivie ces derniers mois de fortes hausses. 

RVE (compagnie d'électricité) a relancé le mouvement avec une annonce de hausse de 5% dès 
2005, suivi du géant Eon. Le Graal de la libéralisation, c'est comme les promesses politiques, 
c'est éphémère! 

 
M. Pierre Bonhôte: – Rien de tel pour ne pas très bien commencer la session qu'un postulat tel 
que celui qui nous est soumis à présent. Ce postulat ne nous étonne pas énormément, au sens où 
nous avions déjà entendu ici au début de ce mois, lors de l'argumentation du premier signataire 
du postulat à l'encontre de la loi sur l'approvisionnement en énergie électrique, un certain mépris 
de la volonté populaire, un mépris basé sur le fait que la libéralisation semblait être élevée au rang 
de dogme quasi religieux à même de transcender même les décisions démocratiques, même les 
décisions prises de manière, pour ce qui concerne notre canton, très majoritaire, puisque – 
rappelons-le – les Neuchâtelois ont rejeté la LME par quelque 62% des voix. 

Mais, il n'y a rien de tellement étonnant à ce que cette libéralisation soit traitée de manière 
relativement peu rationnelle puisqu'il s'agit, à notre sens, d'un combat purement idéologique et que 
c'est un combat qui, au mépris des évidences, postule que l'introduction de la concurrence, dans le 
domaine de l'électricité, est capable d'engendrer un progrès pour le consommateur. Si nous disons 
au mépris des évidences, c'est parce que nulle part la libéralisation du marché de l'électricité n'a 
apporté les bénéfices attendus, bénéfices attendus qui, comme le disait l'ancien directeur d'Enron 
avant de mal finir, étaient d'à peu près 20 à 40% de réduction du prix de l'électricité. 

Or, cette libéralisation, plus souvent que des baisses de prix durables, a apporté son lot de 
dysfonctionnements et de catastrophes. Durant cinq semaines en 1998, elle a plongé Auckland en 
Nouvelle-Zélande dans le black-out. Elle a installé la pénurie et le rationnement en Californie. Elle 
a fait partir en deux ans quelque 150 milliards de dollars de capitalisation boursière des 
entreprises électriques américaines en fumée. Elle a engendré la plus grande fraude de tous les 
temps, celle d'Enron. Elle a propulsé l'hiver dernier les prix de l'électricité en Norvège sur de tels 
sommets qu'un certain nombre de personnes sont mortes de froid ayant renoncé à se chauffer. Il 
est vrai que les entreprises norvégiennes avaient préféré vendre le courant durant l'été à la Suède 
qui en était demandeuse et faire des bénéfices plutôt que de maintenir les niveaux des barrages à 
un niveau suffisamment élevé. 

La libéralisation a encore coûté un milliard de francs au gouvernement anglais pour recapitaliser 
et sauver British Energy. Elle a encore fait passer récemment une bonne partie du réseau 
électrique espagnol entre les mains d'un fonds de placement américain. Nous arrêtons là les 
énumérations, même si ce n'est pas faute d'exemples. 

Certes, nous pouvons toujours dire que nous serions chez nous plus malins et que nous pourrions 
éviter les embûches qu'ont connues les autres pays qui ont suivi cette voie de la libéralisation, 
mais nous croyons que cela a déjà été dit par M. Gilbert Hirschy, les promesses rendent les fous 
joyeux et nous ne sommes pas prêt à accepter un tel aventurisme dans un domaine aussi 
essentiel que celui de l'électricité. 

Parce qu'elle fait fi des lois de la physique, la libéralisation du marché de l'électricité ne peut pas 
fonctionner ou alors nécessite une bureaucratie de contrôle quasiment soviétique. Pour s'en 
convaincre, il suffit de lire le projet de nouvelle loi en approvisionnement en énergie électrique que 
le Conseil fédéral a mis en consultation. On voit que l'on doit construire des usines à gaz 
extrêmement complexes pour réglementer un secteur qui s'était jusqu'à présent parfaitement 
autorégulé avant que certains idéologues y mettent leur nez avec en tête l'idée de jouer les 
apprentis sorciers. 

Plus fondamentalement, nous dirons que la concurrence ne peut apporter aucun progrès dans le 
domaine de l'électricité puisqu'elle ne permet pas d'améliorer le rapport qualité/prix. Pour que la 
concurrence puisse engendrer un progrès, il faut que le consommateur puisse optimiser le rapport 
qualité/prix, ce qui est possible pour la plupart des biens et services que nous pouvons acheter 
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sur le marché. Cela est toutefois impossible dans le domaine de l'électricité, puisque seul le prix 
est connu du consommateur et que la qualité, qui correspond à la sécurité d'approvisionnement, 
ne peut pas être connue, elle n'est pas liée à un vendeur en particulier mais à l'effort solidaire de 
tous ceux qui approvisionnent le marché et qui entretiennent les réseaux. Dès lors qu'elle ne porte 
que sur le prix, la concurrence ne peut pas permettre le progrès, mais ne permet qu'une 
régression, puisque l'on peut arriver à une baisse des prix en réduisant la qualité sans que le 
consommateur puisse le mesurer. 

Corollaire pervers de ce phénomène: celui qui investit perd, par contre celui qui organise la 
pénurie peut gagner gros! 

Pour éviter toutes ces dérives, il faut mettre en place un arsenal législatif assez démesuré et une 
armée de gendarmes tatillons. Nous ne sommes donc pas d'avis qu'il faut foncer tête baissée 
dans cette jungle pour un ou deux hypothétiques centimes de moins par kilowattheure alors que – 
le conseiller d'Etat l'a rappelé tout à l'heure – les prix de l'électricité dans notre canton, en tout cas 
pour les gros consommateurs, convergent vers la moyenne des prix suisses et alors même que 
l'expérience de l'Union européenne montre bien que la libéralisation n'engendre pas de baisse 
durable du prix de l'électricité. Notre réponse est clairement non.  

Si d'aventure la nouvelle loi que le Conseil fédéral va soumettre aux Chambres prochainement 
devait être acceptée par le peuple suisse, ce qui signifierait qu'il reviendrait sur sa décision et 
accepterait la libéralisation, la messe serait dite et il n'y aurait pas besoin d'un postulat pour dire 
au Conseil d'Etat qu'il doit mettre en place une loi d'application, qui serait fort modeste parce que 
le projet de loi fédérale est extrêmement complet. 

Si par contre, le projet de libéralisation échoue une nouvelle fois devant le peuple, nous pensons 
qu'il n'est pas question de s'asseoir sur la volonté populaire et de décréter une ouverture du 
marché à l'échelle de notre canton. Que certains puissent avoir cette idée farfelue nous consterne 
un peu. Peut-être aiment-ils tendre des verges pour se faire battre? 

Si libéralisation il doit y avoir, elle ne peut donc être que fédérale et en aucun cas cantonale et en 
contradiction avec la volonté du peuple. C'est la raison pour laquelle nous rejetons fermement ce 
postulat. 

 
M. Roger Burkhard: – Le groupe libéral-PPN, il y a environ un mois, dans sa très grande majorité, 
avait accepté le projet de loi concernant l'approvisionnement électrique. Maintenant, il y a un 
postulat et nous n'allons pas refaire le débat d'il y a un mois ou redire ce que vient de dire le 
conseiller d'Etat ainsi que le rapporteur de la commission et celui du groupe socialiste. Le groupe 
libéral-PPN, dans sa grande majorité, comme il y a un mois, refusera ce postulat, avec trois voix 
contre, notamment les deux cosignataires du postulat. 

 
Le président: – Le postulat étant combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat Raphaël Comte 04.168 ad 03.175, du 1er septembre 2004, "Libéralisation 
contrôlée du marché de l'électricité pour 2007", est refusé par 73 voix contre 17. 
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GUICHET SECURISE UNIQUE 04.034 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur le guichet sécurisé unique (LGSU) 

(Du 11 août 2004) 
 

Discussion générale 

Mme Elisabeth Berthet: – L'introduction du guichet sécurisé unique (GSU) comme outil de 
communication et de gestion est un pas important vers une utilisation beaucoup plus large des 
réseaux informatiques pour traiter des données et fournir des prestations administratives aux 
personnes physiques et morales. 

La présente loi est une suite logique après l'acceptation du schéma directeur informatique 2004-
2009, dont le GSU fait partie intégrante. Il est en effet impératif qu'un cadre strict et clair 
d'utilisation d'un tel système soit défini eu égard à toutes les questions touchant à la confidentialité 
des objets traités, du respect de la sphère privée ainsi que la traçabilité des opérations. 

Traiter ce rapport exclusivement sur l'angle administratif et technique serait à notre avis une 
naïveté et une grande erreur. Avec ce projet de loi, nous entrons de plein pied dans la partie 
politique du développement informatique cantonal. Le Conseil d'Etat l'a d'ailleurs bien compris et 
a, depuis des années, patiemment préparé toutes les étapes de ce développement, d'abord par 
l'introduction de l'informatique à tous les stades de l'administration cantonale, l'élargissement aux 
administrations communales et l'établissement paraétatique par le biais du nœud cantonal, et 
ensuite par l'introduction de l'enseignement de l'utilisation des outils informatiques dans les 
écoles, déjà à partir des écoles enfantines et, pour être certain qu'aucun écolier ne soit privé de 
cet enseignement, le Conseil d'Etat a repris le financement du développement informatique 
scolaire dans le cadre de la CODETA que notre Conseil a accepté lors de la dernière session. 

Par le guichet sécurisé unique, le réseau informatique cantonal sort maintenant du cadre des 
services administratifs cantonaux et communaux et va s'ouvrir aux citoyens. L'utilisation de 
l'informatique est entrée dans notre quotidien. Incontournable dans le secteur tertiaire depuis déjà 
des années, l'utilisation de l'informatique est aussi entrée dans la plupart des métiers manuels. 

Il est certain qu'il existe actuellement encore dans notre société un fossé numérique, mais celui-ci 
devrait certainement se combler, en grande partie en tout cas, dans les années à venir. Il 
subsistera toujours, dans n'importe quelle société, certaines personnes qui resteront à l'écart du 
développement de la société, que ce soit par âge, par choix, par incompétence physique ou 
psychique ou pour d'autres motifs. Nous devons y être attentif et apporter des réponses 
adéquates à cette réalité, sans pour autant refuser aller de l'avant et priver l'ensemble de la 
population d'un développement moderne de nos infrastructures. 

Il est aussi évident que les prestations actuelles ne vont pas disparaître du jour au lendemain et 
être remplacées par les nouvelles prestations. Il restera donc probablement toujours une 
possibilité de contact physique entre les usagers et l'administration en fonction des réels besoins. 
Ce sera le choix des autorités politiques communales qui devront veiller à ne pas ajouter des 
prestations et des prestations, comme cela est malheureusement encore trop souvent le cas. 

Lors des discussions en plénum concernant le plan directeur 2004-2009, nous avons entendu tout 
le bien, mais aussi tout le mal, que les uns et les autres pensent du développement des moyens 
informatiques et de communication. Il restera toujours des infosceptiques, comme les 
eurosceptiques et d'autres sceptiques, quel que soit le projet adapté à l'évolution du monde et à 
notre temps. 

Le Conseil d'Etat a la maîtrise du dossier politique, mais il est aussi indispensable qu'il en ait 
l'entière maîtrise financière. La mise en vigueur du guichet sécurisé unique relève à nouveau le 
problème de la maîtrise décisionnelle et budgétaire des projets informatiques transversaux 
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appliqués ou applicables dans l'ensemble du canton. Problème toujours en suspens tant que le 
dossier NOVINE peine à aboutir! 

Même si les projections financières pour les cinq premières années sont arrêtées grâce au 
financement de la Confédération, du canton et des deux villes de La Chaux-de-Fonds et 
Neuchâtel, le développement, la maintenance et par conséquent les services rendus à l'ensemble 
de la population neuchâteloise auront un coût important. 

Il est vrai que dans l'immédiat, le projet GSU n'a pas une incidence directe sur le budget des 
communes, parce que chaque partenaire devra signer un contrat qui précisera les droits et les 
devoirs de chacun, y compris la participation aux coûts d'exploitation et de renouvellement des 
infrastructures, mais les conséquences financières pourraient se manifester après quelques 
années. 

Ni les communes ni les contribuables de ce canton, qui seront certes favorables aux prestations 
fournies par le GSU, ne voudront plus essuyer des ardoises comme cela a été le cas avec les 
dossiers SAP, RH et CLOEE, dossiers sur lesquels le canton n'avait pas l'entière maîtrise 
financière. 

Venons-en maintenant au projet de loi. Le canton de Neuchâtel est à notre connaissance le 
premier canton suisse à se doter d'une loi dont le but est de régir les relations développées via 
Internet entre tous les acteurs cantonaux, aussi bien les secteurs publics que privés. Cette loi vise 
à pérenniser des GSU et à développer l'extraordinaire potentialité de rassemblement qu'offre une 
telle infrastructure, particulièrement par le rassemblement des deniers publics autour d'une plate-
forme et par le rassemblement des demandes des usagers ou des clients afin de leur simplifier la 
gestion administrative. Toutes les prestations publiques intéressant les usagers ou les clients 
pourront être regroupées dans un environnement de travail, que ces prestations proviennent de 
l'Etat, des villes et communes neuchâteloises ou des services paraétatiques. 

Cette vision transversale et globale de gestion administrative devient incontournable pour une 
administration moderne. Elle permettra à court terme d'énormes potentialités de rationalisation et 
d'économies de gestion pour les administrations publiques, mais aussi un gain de temps pour les 
citoyens de ce canton. Rationalisation et économies de gestion: mots qui prennent aujourd'hui tout 
leur sens, tout en offrant à la population les prestations et les qualités dont elle a besoin et qu'elle 
est en droit d'attendre des collectivités publiques. 

Ce cadre légal définit donc clairement les buts poursuivis par le GSU: l'organisation et les 
responsabilités, l'architecture technique, les règles des représentations des administrés, la 
protection des données, la responsabilité de chaque auteur en présence et les voies de recours. 
Dans le développement des GSU, les priorités selon les vœux d'une certaine population seront 
données à la démocratie en ligne, la fiscalité et la mobilité. 

Le groupe radical a pu donner son avis lors de la consultation et est satisfait du projet qui nous est 
présenté. Il entre en matière sur le projet de loi. Il subsiste néanmoins encore quelques 
inquiétudes qui concernent essentiellement le respect du domaine privé. Nous avons donc 
quelques questions à poser au Conseil d'Etat, sur lesquelles divers membres de notre groupe 
aimeraient être rassurés. 

Premièrement: le respect de la sphère privée. Le rapport mentionne clairement qu'aucune donnée 
ne pourrait être mise à disposition d'un tiers s'il n'existe pas au préalable une base légale 
permettant cette transmission de données. A part cela, n'y a-t-il aucun risque de traçabilité de la 
personne sur le plan fiscal, administratif ou des opinions personnelles? Nous faisons ici aussi 
référence au E-Voting. 

Deuxièmement: la sécurité. Les coûts prévus pour sécurisé le GSU est-il conforme à la réalité? A 
notre connaissance et dans le cas des banques par exemple, ceux-ci semblaient bien plus élevés 
que ce qui est prévu dans le budget. 

Le système choisi est-il aussi fiable que le système choisi pour le E-Banking? 

Une synergie avec la Banque cantonale neuchâteloise, qui à notre connaissance a un système E-
Banking, est-elle imaginable dans l'utilisation d'un système d'accès identique et qu'il ne faudra de 
ce fait pas recréer pour le GSU? 

Troisièmement: le problème d'une panne majeure. A-t-on évalué les risques de pannes majeures 
du système et de ses conséquences financières éventuelles qui peuvent en découler? 
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Après avoir obtenu les réponses et être rassuré sur ces points, le groupe radical acceptera le 
projet sur le guichet sécurisé unique. Quant aux amendements présentés, nous y reviendrons lors 
du deuxième débat. 

 
M. Laurent Debrot: – Notre groupe a lu attentivement ce rapport, puis en a discuté, mais n'a pas 
trouvé l'unanimité attendue par le Conseil d'Etat. Les députés de notre groupe sont tous des 
utilisateurs réguliers et adeptes des techniques modernes de communication. Nous en sommes 
d'autant plus des critiques attentifs et avertis et croyons, espérons même, en connaître les limites. 
Malgré les bugs et autres virus qui parasitent notre environnement informatique, nous sommes 
tous à la fois captifs et captivés. 

Censé nous faire gagner du temps, il nous en fait perdre le plus souvent! Pour décrire ce malaise, 
la langue française a même inventé un nom pour décrire ce nouvel outil: chronophage. Si notre ou 
votre temps n'était pas si précieux, nous vous aurions proposé une minute de silence et de 
réflexion, d'introspection, pour analyser succinctement comment l'informatique a modifié notre 
mode de vie et comment ce progrès, à la fois prodigieux et bien réel, a paradoxalement facilité et 
pourri notre vie. L'évolution a été si fulgurante que l'on peine à se souvenir comment on faisait 
avant l'ère numérique et on se convainc qu'il y a à peine dix ans, cela devait être le Moyen-Age. 

Le rapport qui nous intéresse aujourd'hui va dans la logique qui nous accompagne depuis 
quelques années, il ne donne aucune réponse aux questions fondamentales que nous venons de 
poser. Dans notre civilisation, le progrès n'étant que rarement remis en question, ne serait-il pas 
bien que parfois des voix s'élèvent pour dire, selon la formule consacrée: "Arrêtez le monde, je 
veux descendre"? 

Dans notre groupe, plusieurs observent les symptômes de la déshumanisation de notre société, 
dont le guichet sécurisé unique est une pierre de plus dans le jardin. Certains, parfois les mêmes, 
aux subtiles incohérences, jugent que le projet n'est qu'une goutte d'eau s'associant à la rivière 
dont on ne sait qui a ouvert les vannes. 

Il nous prend de rêver de pouvoir voyager dans le temps et, dans trente ou quarante ans, analyser 
la décision d'aujourd'hui. Trouverions-nous alors que nos questions étaient fondamentales ou 
alors simplement puériles? 

L'être humain est-il fait, ou saura-t-il s'adapter aux relations virtuelles? Cela n'est pas si sûr. 

Revenons à l'aspect plus technique du rapport. Le problème de la sécurité n'a pas vraiment 
préoccupé notre groupe, les banques n'ont-elles pas déjà bien déblayé le terrain? En matière de 
sécurité, nous pouvons leurs faire confiance. 

Le département veut vraiment mettre la pression sur la sécurité et nous l'en remercions, toutefois 
l'article 11, dans son énumération des mesures de sécurité, nous semble à la fois trop précis, 
inscrivant dans la loi des mesures qui ne sont même pas pratiquées par La Poste ou les banques, 
et à la fois trop restrictif, le département devant pouvoir rajouter telles ou telles nouvelles mesures 
si elles paraissent soudain indispensables. Nous aurions pu proposer la suppression de 
l'inventaire de mesures au profit d'une phrase telle que: "Le Conseil d'Etat prend toutes les 
mesures pour assurer le droit d'accès de l'utilisateur et la sécurité du système." Suivant la réponse 
du Conseil d'Etat, qui aurait tout intérêt à se garder une certaine liberté d'action, nous nous 
réservons la possibilité de déposer un amendement allant dans ce sens. 

Le vote électronique a suscité quelques craintes. Les sceptiques ont reconnu que les fraudes 
seraient peu probables et, au pire, d'une portée probablement mineure. Les droits civiques de 
chambre ne remplaceront pas l'acte symbolique du bulletin glissé solennellement dans l'urne le 
dimanche matin, mais le virage est déjà largement amorcé avec l'introduction du vote par 
correspondance. Il nous restera donc un peu de nostalgie. 

Le maintien des deux systèmes, soit le guichet physique et le guichet numérique, engendreront 
probablement des coûts, dont le rapport se refuse d'en donner des chiffres. Nous comprenons 
que dans le cadre d'un projet de loi, il soit prématuré de s'attaquer à l'aspect financier. Nous 
pouvons toutefois le regretter. 

Notre groupe s'est posé la question de savoir quelles seraient les conditions requises pour qu'une 
prestation physique soit abandonnée au profit du GSU. En déposant l'amendement que vous avez 
sur vos tables pour la création de bornes publiques d'accès, nous y répondons en partie. 
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L'acceptation de cet amendement par le Grand Conseil sera probablement déterminant pour une 
bonne partie du groupe pour voter cette loi. 

Le Conseil d'Etat le dit dans son rapport, ce type de bornes seraient susceptibles de palier au 
fossé numérique. Les députés du groupe PopEcoSol sont très sensibles à cette fracture et 
souhaitent que cette volonté soit concrétisée au niveau de la loi. Nous réinterviendrons donc en 
second débat sur notre vision du rôle des communes dans les relations citoyens/Etat, en 
particulier concernant le GSU. 

Notre groupe ne s'étendra pas sur tous les avantages que le guichet sécurisé unique offrira à la 
population, les promoteurs sauront, même si dans ce cas il s'agit de notre administration, "vendre" 
leur produit. Les techniques numériques n'ont jamais eu besoin de notre soutien pour s'imposer 
dans notre société. Nous préférons donc garder un regard critique aujourd'hui. 

 
M. Jean-Marc Nydegger: – En préambule, le groupe libéral-PPN remercie le conseil d'Etat de 
l'excellence de son rapport très complet, clair et bien structuré. Nous en avons pris connaissance 
avec intérêt et nous entrerons en matière sur le projet de loi présenté. Nous n'allons pas refaire le 
rapport et entrer dans les détails techniques du guichet sécurisé. Ce qui doit nous préoccuper, 
c'est la loi elle-même, loi-cadre qui va chapeauter d'autres lois plus particulières à tel ou tel 
domaine. 

Cette loi-cadre sur le guichet sécurisé unique, déjà annoncée lors de la demande de crédit 2004-
2009 pour l'informatique cantonale, nous a mené à nous poser deux questions et à vous proposer 
un amendement. 

La première et la plus fondamentale des questions est bien sûr de savoir si le guichet sécurisé est 
indispensable ou seulement utile. Cette nouvelle prestation des services publics et paraétatiques 
est-elle nécessaire au bon fonctionnement de l'Etat et des communes? Jusqu'à présent et dans la 
majorité des cas, nous devions nous rendre à un guichet pour obtenir une prestation de 
l'administration, rien ou pas beaucoup de choses n'avaient été pensés en fonction des besoins du 
citoyen, de l'aveu même du conseil d'Etat dans le rapport. Il aura fallu attendre l'arrivée du guichet 
sécurisé unique pour que la tendance s'inverse et que les collectivités publiques se préoccupent 
des besoins propres de l'usager. Il est dommage d'avoir dû attendre si longtemps! 

Cette prestation est-elle indispensable ou utile? A notre avis, elle n'est actuellement pas 
absolument indispensable puisque le guichet physique restera encore en vigueur. A courte vue, 
cette position conservatrice, qui va de pair avec la crainte de perdre la richesse des contacts 
humains défendue par certains, peut se justifier. Elle n'est pas tenable si l'on considère la 
rationalisation du travail administratif que le guichet sécurisé apportera, source importante 
d'économies, tant pour les collectivités publiques que pour les usagers. Le groupe libéral-PPN 
n'est pas figé sur des structures héritées du temps des scribes et sans être des sectaires du 
progrès, nous trouvons plus d'avantages que d'inconvénients à informatiser les échanges 
d'informations. 

La seconde question concerne les coûts. Admettre une utilité à un projet n'est pas tout, encore 
faut-il que nous en ayons les moyens financiers. Nous en avions déjà débattu il n'y a guère et la 
majorité de ce Conseil avait admis que nous pouvions assurer l'investissement et les coûts de 
fonctionnement. Notre groupe maintient sa position. Seule l'annonce de la nécessité d'un demi-
poste supplémentaire nous dérange. Nous estimons qu'il devrait être trouvé au sein de 
l'administration et nous demandons au Conseil d'Etat d'y renoncer. La rationalisation du travail 
administratif par la mise en fonction du GSU doit permettre de compenser à l'interne ce demi-
poste. 
Concernant plus particulièrement les répercussions financières sur les usagers du guichet 
sécurisé, nous insistons pour que le montant d'une prestation par ce moyen soit inférieur ou en 
tous cas jamais supérieur à l'émolument perçu pour la même prestation à un guichet ou par une 
demande écrite. C'est une des conditions pour que ce moyen de communication électronique 
devienne attractif et nous aimerions connaître les intentions du Conseil d'Etat à ce sujet. 

Venons-en à l'examen de la loi et de ses commentaires. Une question très générale se pose: Que 
deviendront les papiers que nous devons déposer au contrôle des habitants, par exemple lors 
d'un changement de domicile d'une commune à l'autre? 

L'image dans le rapport montre sous la rubrique "Vie pratique": Annoncer un changement 
d'adresse. Si cela ne posera au premier abord pas trop de problèmes pour un déménagement à 



 1109 
Séance du 28 septembre 2004 

l'intérieur de la commune, il en va autrement si nous changeons de commune. Le bon vieux 
permis de domicile est-il appelé à disparaître? 

La structure de la loi nous convient et n'appelle pas de commentaire de notre part. Elle 
correspond au schéma législatif classique. Nous avons une question à l'article 2, champ 
d'application: Qu'entend-on par autorités et partenaires? 

Lors d'échanges de données, l'utilisateur sera une personne physique clairement identifiée. Or, 
une autorité, cantonale ou communale, est une entité anonyme. Elle peut cependant être aussi 
parfois une utilisatrice lors d'une demande de renseignements à un autre service. Est-ce que ce 
sera une personne qui sera identifiée ou l'identité à laquelle elle appartient? Nous prenons un 
exemple. Un député fait partie de la commission de gestion et des finances, il désire un accès aux 
données de l'aménagement du territoire au titre de membre de la commission. Sera-t-il identifié 
comme membre anonyme de la commission ou comme la ou le député X ou Y? 

Le chapitre 3 de la loi nous amène à poser une autre question et à vous proposer un amendement. 

Les commentaires à l'article 10 qui traite des droits d'accès mentionnent que les personnes et les 
entreprises ont reçu un numéro technique unique servant à les identifier. Ce numéro a été créé 
lors de la mise en application de la loi sur la police des habitants. Nous aimerions savoir si la 
personne ou l'entreprise a connaissance de son numéro et s'il a été communiqué à d'autres 
personnes morales, notamment des entreprises du tertiaire, telles qu'assurances ou banques. Il y 
a ici le danger que des partenaires du GSU exigent la communication de ce numéro lors de la 
conclusion de contrat privé, donc indépendant du guichet, en vue de la mise en lien de données 
fournies par la personne et celles que ce partenaire peut légalement obtenir par le moyen du 
GSU. Ce numéro figure déjà sur certains documents de l'administration et nous estimons que son 
utilisation doit être strictement réglementée. 

Monsieur le président, mes chers collègues, l'amendement que nous vous soumettons provient du 
commentaire à l'article 12. Nous citons: "Pour le thème démocratie en ligne, aucun historique 
temporaire des transactions ne pourra être créé afin de respecter la loi sur les droits politiques". 
Or, l'article 12 ne mentionne aucunement cette restriction. Cet oubli est facilement réparé en 
ajoutant un alinéa 4 rédigé ainsi: "Aucun historique temporaire des transactions ne sera établi lors 
de l'utilisation du GSU pour le vote électronique". 

A l'article 15 du projet de loi, nous nous demandons si les conditions demandées aux personnes 
pouvant intervenir dans l'environnement du GSU ne sont pas excessives, notamment celles 
mentionnées à la lettre c concernant l'absence d'actes de défauts de bien provisoires ou définitifs. 

Nous apprécions la manière dont le législateur a réglé les droits et obligations de chaque partie au 
travers de contrats d'utilisateurs, article 18 de la loi. C'est une façon souple de traiter le problème 
de la diversité des rôles et des prestations. Nous aimerions cependant savoir si une demande 
d'extension des prestations de la part de l'utilisateur fera l'objet d'un nouveau contrat avec 
nouveau mot de passe et d'utilisateur. De même, le contrat mentionnera-t-il quelles prestations 
font l'objet d'émoluments et lesquelles sont gratuites? Il est important que l'usager sache 
exactement ce que lui coûtera l'utilisation du guichet sécurisé. 

Nous désirons aussi connaître la manière dont pourra s'effectuer le paiement de ces émoluments. 
Le GSU fournira-t-il une prestation de paiement en ligne ou est-ce que ce sera au prestataire de 
mettre en place l'application informatique idoine? 

Venons-en au chapitre 7 sur la protection des données. L'article 25 traite de l'obligation de 
l'exploitant en faisant référence à la législation cantonale sur la protection des données. Nous 
demandons ici l'assurance au Conseil d'Etat que les données transitant par le serveur du guichet 
sécurisé ne subiront aucune modification entre l'entrée et la sortie du serveur, et ici il en va de la 
responsabilité de l'exploitant et pas de celle du partenaire. 

La loi sur la protection de la personnalité, article 2, alinéa 1, énonce que la loi a pour but de 
protéger les personnes physiques ou morales contre la détention ou l'emploi abusif des données 
les concernant, quel que soit leur mode de traitement. L'alinéa 2 définit ce qu'est un traitement de 
données: "On entend par traitement des données la récolte, l'enregistrement, la modification la 
transformation, le stockage, l'utilisation, la transmission, la suppression et la destruction des 
données". 

La protection de la personnalité est un élément fondamental du succès du GSU et nous voulons 
être sûr que les futurs utilisateurs se sentent en confiance. 
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Nous avons déjà abordé la question du financement des coûts de fonctionnement et nous 
aimerions avoir quelques précisions concernant les communes. Il nous est dit que l'adoption de la 
loi sur le GSU n'impliquera aucune conséquence financière pour les communes. Oui, à condition 
qu'elles restent en dehors du système. Mais si une commune désire offrir une prestation aussi 
élémentaire que l'annonce d'un changement de domicile, que lui coûtera la mise en place du 
raccordement? De même pour les scrutins communaux, le GSU sera-t-il plus économique que 
l'ouverture plus longue du bureau de vote? 

Si nous applaudissons à l'idée d'un guichet sécurisé unique, nous nous inquiétons des coûts de 
raccordement pour les communes ou d'autres autorités politiques. La mise à disposition d'une 
borne électronique dans les administrations communales sera-t-elle aussi facturée aux communes 
ou y aura-t-il au moins une subvention de l'Etat? 

L'obligation faite à chaque commune de mettre à disposition une borne publique, tel que proposé 
par l'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 21 nouveau, ne rencontre pas l'adhésion du 
groupe libéral-PPN. Laissons un peu d'autonomie aux communes, à elles de trouver la meilleure 
solution et la liberté de se déclarer partenaire ou non du GSU. Nous refuserons cet amendement. 

Quant à l'amendement du groupe socialiste, nous attendons la position du Conseil d'Etat. 

En conclusion, le groupe libéral-PPN acceptera le projet de loi proposé et nous invitons tous les 
groupes à en faire de même. Ce projet fera de notre canton un pionnier en matière de cyber-
gouvernement et ce n'est pas tous les jours que nous sommes les premiers. Ce projet n'est pas 
indispensable au fonctionnement de nos institutions, il est simplement sur la bonne voie de la  
modernisation des institutions publiques suisses. 

 
Mme Gisèle Ory: – Avec le guichet sécurisé unique, le canton de Neuchâtel entre de plein pied dans 
l'ère de la communication électronique. Il va faire partie des pionniers de la cyber-administration, 
du moins en Suisse, car dans ce domaine, la Suisse a pris quelque retard sur d'autres pays 
européens qui ont déjà passé à la communication par le réseau avec leurs administrés. 

Aujourd'hui, la plus grande partie de la population est équipée d'ordinateur, que ce soit au travail 
ou à titre personnel. La communication par la toile s'est développée à la vitesse grand V, il faut en 
tenir compte aussi dans les rapports de l'Etat avec les administrés. 

Le projet de guichet sécurisé unique neuchâtelois entre dans un concept fédéral beaucoup plus 
large: le guichet virtuel, qui a pour objectif de simplifier les rapports entre la population et les 
autorités en offrant un accès unique à toutes les administrations. CH.ch veut mettre à la disposition 
du public des services d'informations, de communication et de transactions dans les domaines de 
la vie privée, comme l'état civil, de la société, du travail, de la santé, de la sécurité sociale, etc.  

Nous entrons dans l'ère de la cyber-administration et nous en espérons une optimisation des 
échanges d'informations, plus de souplesse et de transparence de l'activité gouvernementale et 
une participation facilitée de la population au processus politique. 

Cependant, cela nécessite tout d'abord un intense travail en réseau entre la Confédération, les 
cantons, les communes et les organisations privées. Le canton de Neuchâtel s'est engagé sur ce 
chemin et est devenu l'un des cantons pilotes qui prépare, avec la Confédération, l'introduction du 
vote électronique. Vous le savez déjà, puisque vous vous êtes certainement inscrit pour la 
première phase d'expérimentation et que les premiers essais auront lieu au printemps prochain 
dans notre canton. 

Le canton de Genève a fait une expérience le week-end passé dans quatre communes et près 
des 20% de la population ont choisi ce mode de vote, ce qui est un résultat véritablement 
extraordinaire et qui montre, si cela était encore nécessaire, l'intérêt de la population pour ce 
moyen de communication. 

En outre, cela a permis une augmentation de la participation au scrutin, évaluée à 3 à 6% dans le 
canton de Genève, essentiellement chez les jeunes. Si les adeptes du vote par correspondance 
ont en général plus de 50 ans, en revanche, les adeptes du vote électronique avaient en moyenne 
30 ans. 

Lorsque la technique sera prête, s'y ajoutera la signature électronique d'initiative et de référendum 
au plan communal et cantonal. 
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Le projet neuchâtelois de guichet sécurisé unique est une première étape vers le vote 
électronique et la signature électronique. On se rend compte facilement que l'un des grands défis 
du système est évidemment de garantir la confidentialité des données traitées et l'impossibilité 
d'accès à toute personne non directement intéressée, car les données traitées sont évidemment 
très sensibles. 

L'architecture de sécurisation doit être infaillible, le modèle choisi avec des pare-feu, un système 
d'authentification de l'utilisateur, des clés de cryptage, le changement régulier des mots de passe 
semblent apporter une bonne qualité de sécurité. 

Pour le vote électronique, la sécurité doit être particulièrement efficace et les procurations ne 
devraient pas suffire. L'envoi d'un code spécial par la poste avec le matériel de vote devrait 
permettre d'éviter qu'une seule personne puisse voter pour ses proches ou ses pensionnaires.  

Le groupe socialiste dépose un amendement qui précise une chose qui va, nous semble-t-il, un 
peu de soi, mais nous ne sommes jamais trop prudent lorsqu'il s'agit des droits démocratiques.  

Reste cependant la question de la discrétion des personnes qui auront accès à ces données, en 
particulier les administrateurs de systèmes. Ils auront une place très délicate, raison pour laquelle 
il paraît nécessaire qu'ils soient employés de l'administration, assermentés et neutres. 

Ce développement de la communication par la toile pose évidemment la question de toutes les 
personnes qui ne sont pas reliées à la toile et qui, par conséquent, n'ont pas accès à ces 
informations. Il est donc évident que les systèmes d'informations ordinaires doivent continuer de 
coexister avec les systèmes électroniques si l'on ne veut pas qu'une partie de la population soit 
déconnectée, en particulier les personnes âgées, du moins tant que tout le monde ne sera pas à 
l'aise avec un ordinateur.  

Nous soulignons qu'il est tout aussi important d'offrir aux personnes qui ne sont pas reliées à 
Internet, faute de moyens, un accès à une borne publique. Les communes sont particulièrement 
bien placées pour offrir ce service de proximité. Il serait donc bon de les associer à la mise en 
place de ces structures et à l'encadrement des personnes non formées à Internet. Il pourrait y 
avoir une borne publique dans chaque commune, au bureau communal par exemple, et une 
personne capable d'en expliquer le fonctionnement. Les communes pourraient même organiser 
quelques cours d'introduction pour les débutants. Toutes sont aujourd'hui reliées au nœud 
cantonal et seraient donc en mesure de le faire. 

Dans la même ligne, permettre aux personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas utiliser 
l'informatique de se faire représenter de manière sécurisée par un mandataire pour obtenir des 
informations ou faire des transactions par le GSU est nécessaire. 

En outre, nous vous proposons de vous intéresser à l'accès des personnes handicapées au 
réseau informatique. Le projet fédéral de cyber-administration a intégré cette donnée et prévu des 
aménagements informatiques pour les personnes aveugles, malvoyantes, handicapées moteurs, 
sourdes et malentendantes, sourdes-aveugles et ayant des troubles de l'apprentissage. 

Un point à relever enfin, c'est le droit d'accès de chaque personne au fichier qui la concerne. 
Depuis une affaire de triste mémoire, nous avons compris qu'il en allait de l'intérêt de la 
démocratie et du respect des citoyens, qu'il était important d'agir en toute transparence et de 
permettre à chacun de vérifier en tout temps les informations que l'autorité a collectionnées à son 
sujet et, le cas échéant, de les corriger. 

Nous attendons donc avec intérêt les futures lois sur la transparence et sur la protection des 
données personnelles.  

Concernant l'accès aux prestations, nous aimerions avoir l'assurance que les émoluments 
n'exploseront pas et que l'accès restera gratuit dans toute la mesure du possible, exception faite 
bien sûr des tâches particulières de l'administration qui sont déjà payantes aujourd'hui. 

L'internaute doit aller chercher les informations lui-même, remplir lui-même son formulaire. Il 
décharge ainsi l'administration d'une part de son travail et mérite donc, nous semble-t-il, de ne pas 
devoir payer pour le travail qu'il fait lui-même. 

Enfin, reste la question de la légalisation de la signature électronique. Pourra-t-elle se faire un jour 
sans se déplacer? Le fait de devoir se rendre à un guichet non virtuel pour faire légaliser sa 
signature pourrait être un peu dissuasif et il faudrait au moins prévoir plusieurs possibilités aussi 
proches que possibles du citoyen. 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des affaires sociales: – Nous 
aimerions tout d'abord, au nom du Conseil d'Etat, vous remercier pour votre entrée en matière sur 
ce rapport qui, effectivement, est la suite du plan directeur qui vous avait été présenté il y a 
quelques mois et sur lequel vous étiez entrés en matière en reconnaissant l'importance de 
l'informatique et des projets que nous désirions réussir. 

Vous avez chacun, dans votre introduction, rappelé que nous sommes de plein pied, qu'on le 
veuille ou non, dans le E-gouvernement et que, pour Neuchâtel, nous avons déjà le guichet virtuel 
de la Confédération qui peut vous orienter sur les usagers des collectivités publiques, que l'Etat 
de Neuchâtel et les communes se sont déjà dotés de sites Internet – ils remplissent donc déjà un 
rôle de guichet informationnel – et il y a ce troisième pilier du gouvernement électronique, le GSU. 

Notre volonté est que nous puissions proposer de nouveaux accès aux utilisateurs dès l'année 
prochaine et nous y tenons fermement. Oui, c'est un projet majeur qui est stratégique dans la 
conduite des affaires de l'Etat, mais également dans la conduite des affaires des communes, 
raison pour laquelle vous avez d'ailleurs, pour plusieurs d'entre vous, posé un certain nombre de 
questions en relation avec le rôle, la place et les enjeux financiers qui pourraient en découler pour 
les communes. 

Ce que nous aimerions également rappeler en relation avec ce rapport avant que nous prenions 
les questions que vous avez posées, c'est que nous avons le sentiment que nous ouvrons des 
perspectives importantes au niveau de l'organisation des administrations publiques communales 
et cantonales en vu de développements de pôles de compétences ou de réorganisation – 
réunions des structures – et nous, dans la réflexion, nous imaginons aussi les collaborations 
intercommunales, voire les fusions à l'avenir. Nous imaginons des économies réalisables, une 
plate-forme commune pour l'ensemble du canton de Neuchâtel, alors que dans d'autres cantons 
ce n'est pas une plate-forme commune qui est forcément retenue. Il y a une plate-forme Etat et 
une plate-forme des communes qui se sont mises ensemble, alors que nous, nous présentons un 
concept unique pour toutes les collectivités publiques et également une simplification de la gestion 
administrative. Nous répondrons mieux aux attentes des usagers. 

Nous rappelons qu'il s'agit ici d'une loi-cadre, qu'il ne s'agit pas d'une demande de crédit et cela 
est un élément qui doit être rappelé, puisque les coûts d'investissements et d'exploitation vous ont 
déjà été présentés dans le schéma directeur 2004-2009, c'était le 30 mars de cette année. Mais, il 
est vrai que nous devons également indiquer que la mise en place du GSU génère des coûts 
relativement modestes si nous comparons avec les autres cantons qui nous entourent. Vous avez 
fait référence, Madame Gisèle Ory, au canton de Genève et nous vous dirons que, par rapport à 
ce sujet-là, nous ne jouons pas dans la même ligue sur le plan financier et le nombre de 
collaborateurs qui suivent ce projet est absolument incomparable entre Neuchâtel et Genève. 

Nous aimerions rappeler que nous fixons un cadre politique à cette vision moderne et il est vrai 
qu'il y a aussi un enjeu politique pour l'administration. Nous avons réussi à mettre en place un 
large consensus, puisque nous nous sommes mis d'accord avec les communes et les partis 
politiques, puisque dans le cadre de la consultation tous les partenaires sont entrés en matière sur 
le projet. Nous nous sommes mis d'accord sur les buts poursuivis, l'organisation et l'architecture 
technique, les responsabilités et le rôle des différents acteurs et la protection des données. 

Il est vrai que, comme il s'agit d'une loi-cadre, il n'est pas envisageable, il n'est pas possible à ce 
jour de mettre en exergue toutes les conséquences directes ou indirectes du GSU. Par contre, la 
mise en place et la création d'une commission GSU assurera le suivi, le Conseil d'Etat réglera les 
détails et les partenaires de l'Etat seront également associés par les contrats. 

Nous tenons également à rappeler que ce projet se fera progressivement sur plusieurs années et 
que la délivrance des prestations actuelles, sous la forme actuelle, n'est nullement remise en 
cause. Là nous répondons déjà à une des questions posées, puisque vous demandiez si la mise 
en place du GSU allait entraîner l'abandon des prestations actuelles. Cela n'est absolument pas le 
cas, c'est un support supplémentaire que nous allons proposer. 

Nous avons désiré éviter deux écueils et vous êtes plusieurs à vous êtres aussi exprimés sur ces 
deux écueils. Le premier concerne le fossé numérique, le deuxième le respect de la sphère privée. 

Concernant le fossé numérique, nous pensons qu'il faut se rappeler qu'environ 90% des 
entreprises et 64% des particuliers disposent aujourd'hui d'un accès à Internet. Ces nouvelles 
technologies ne peuvent pas forcément être appréhendées par toute la population, cela nous en 
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sommes tout à fait conscient, mais nous ne voulons pas oublier les citoyens qui ne sont pas 
informatisés. 

Ce que nous désirons confirmer ici avant toute chose, c'est que le GSU ne remet aucunement en 
cause la façon actuelle de délivrer les prestations. C'est un outil supplémentaire – nous l'avons 
déjà signalé –, il ne remplace pas ce qui existe aujourd'hui. Afin de combler le fossé numérique, 
l'Etat met notamment en place un vaste programme d'informatisation au niveau des écoles, cela a 
également été relevé par Mme Elisabeth Berthet dans son introduction. 

Ce qui doit être rappelé, c'est que nous voulons prévoir avec les partenaires, les communes en 
particulier, la mise à disposition des bornes publiques d'accès, nous voulons pouvoir assurer une 
large information et des présentations concrètes portant sur l'utilisation du GSU. Nous voulons 
rendre possible par la loi la représentation par un tiers à certaines conditions strictes. Nous 
reviendrons sur ces conditions. 

Concernant le respect de la sphère privée, puisque c'est le deuxième élément sur lequel nous 
étions très attentif, nous aurons accès à des informations personnelles, voire confidentielles, donc 
le respect de la sphère privée a été un souci de la première heure et continue d'être une de nos 
préoccupations, car il est indispensable que le GSU soit sécurisé. Sans entrer dans les détails, 
nous aimerions relever que l'entrée du GSU ne sera pas identique à un accès traditionnel à 
Internet, vous avez d'ailleurs l'architecture sécuritaire du GSU précisée dans le rapport, article 9 et 
suivants. Par contre, cette sécurité des données est une obligation constitutionnelle et le rapport 
énumère les grands principes administratifs qui doivent être respectés. L'article 23 de la loi se 
réfère d'ailleurs expressément à la législation cantonale en matière de protection des données. 
Sur le respect de ces éléments-là, nous serons intransigeant. 

Concernant toujours la sécurité, imaginer, pour l'infrastructure, une sécurité absolue, cela, 
Mesdames et Messieurs, c'est impossible, mais par contre ce à quoi nous nous engageons, c'est 
que tout sera mis en exergue et en œuvre pour empêcher toute tentative d'intrusion. Des audits 
réguliers devront permettre de valider et de faire évoluer cette sécurité. D'ailleurs, la question 
nous avait été posée et nous avions pris contact avec la Banque cantonale neuchâteloise pour 
savoir si l'on pouvait entrer en matière avec eux. La Banque cantonale n'est pas entrée en matière 
et cela serait encore plus difficile aujourd'hui, parce que son informatique est gérée dans le canton 
de Vaud. Imaginez donc avoir une structure hors canton qui gèrerait la Banque cantonale 
neuchâteloise, l'administration et les collectivités publiques! Le système d'accès est une chose et 
les données en sont une autre. 

Pour les informations qui concernent l'usager, elles pourront effectivement être transmises – 
question que M. Jean-Marc Nydegger a posée –, mais ce qui est réellement important et sur quoi 
nous sommes aussi très attentif, c'est que toute communication d'informations à un tiers 
nécessitera d'avoir une base légale le permettant. Le GSU étant une loi-cadre, dès le moment où 
l'on va vouloir dans cette loi-cadre ou dans les prestations offertes faire intervenir d'autres 
paramètres, ce sont les lois spécifiques qui interviendront et le contrôle législatif doit pouvoir être 
possible. Cela signifie que toute ouverture de données à des tiers se fera donc dans le respect de 
la loi sur la protection de la personnalité et avec une base légale. Elle devra également assurer le 
respect de la sphère privée. Dans le futur, nous aurons la loi sur la protection des données, cela a 
également été relevé par la rapporteuse du groupe socialiste. 

Ce que nous aimerions aussi relever, c'est le principe de la procuration. Elle doit permettre de 
déléguer des tâches administratives entre les personnes de bonne foi grâce à une procuration 
signée en bonne et due forme – une légalisation –, mais elle vise le soutien des personnes âgées 
par des enfants ou des proches. Là-dessus, nous sommes justement attentif à cet écart entre 
celles et ceux qui peuvent ou réussissent à entrer dans le monde de l'informatique et celles et 
ceux pour qui l'informatique est quelque chose à des années lumières de leur quotidien et qui 
pourraient justement déléguer le rôle à un parent de régler leurs problèmes. Là, nous pensons 
que nous devons absolument pouvoir donner une forme de légalisation de manière à ce qu'il ne 
se fasse pas n'importe quoi par des tiers, avec tout le respect que nous avons pour les personnes 
qui gèrent les affaires de celles et ceux qui n'ont pas envie d'entrer ou qui ne peuvent plus entrer 
dans le monde de l'informatique. 

Il est évident que la procuration ne peut pas être donnée sur des prestations qui légalement ne le 
permettraient pas, nous prenons par exemple les droits démocratiques, la loi sur les droits 
politiques qui interdit, et nous le répétons ici, le vote par procuration. Nous répondons donc déjà à 
l'amendement déposé aujourd'hui. 



1114 
Séance du 28 septembre 2004 

Les communes, comme tous les partenaires du GSU, auront accès en ligne au registre des 
procurations. Cela signifie qu'ayant en ligne cette référence-là, on pourra automatiquement, quand 
quelqu'un vient à l'administration cantonale en disant: "J'ai la procuration, je peux avoir accès à 
telle ou telle donnée", la commune devra, dans le cadre du registre, contrôler si effectivement 
cette personne a la procuration ou ne l'a pas. C'est là aussi un contrôle en plus qui est proposé. 

Sur le plan financier, vous avez demandé s'il y aurait des coûts pour les communes et pour les 
utilisateurs. Ce que nous pouvons vous indiquer actuellement, c'est que pour les cinq prochaines 
années il n'y aura pas de charge pour les communes, compte tenu que c'est dans le projet E-
Voting que se met en place le GSU et qu'il y a là une forte présence et participation de la 
Confédération et des villes. A ce titre-là, cela englobe la mise en place du GSU et les communes, 
pour les cinq prochaines années, n'auront donc pas de coût en plus. 

Par contre, ce sur quoi nous sommes en train de réfléchir, c'est le coût de la transaction. Nous 
sommes en train de regarder, dès le moment où l'on fera appel à une transaction, comment nous 
pourrions régler ce problème-là, mais, nous le rappelons, cela sera de toute façon débattu dans le 
cadre de la commission cantonale GSU et ce sont des éléments qui interviendront dès que nous 
mettrons de nouvelles prestations en ligne sur ce GSU. 

Ce que nous pouvons également dire concernant la facturation, c'est que nous allons tendre à ce 
que les usagers aient un coût d'utilisation zéro. Vous l'avez dit, dès le moment où l'on fait déjà le 
travail pour atteindre la prestation, nous n'allons pas encore nous faire payer, compte tenu que 
c'est déjà nous qui faisons le travail. Là, nous allons nous donner les moyens d'avoir un coût 
d'utilisation zéro. 
Par contre, il ne faut pas oublier qu'il existe énormément de corps de métier qui, pour 
l'accomplissement de leurs travaux, aimeraient avoir accès aux prestations de l'Etat. Là, il nous 
paraît par contre légitime de facturer certaines prestations à valeur ajoutée. Nous imaginons, pour 
les mandataires, qu'un émolument pourrait être demandé. 

Pour les prestations elles-mêmes, puisque vous releviez qu'il y avait peu de prestations au départ 
et que c'est au fil des ans qu'elles s'ajouteraient à la disposition des collectivités publiques et des 
partenaires qui auront accès au GSU, nous aimerions rappeler que ce projet à une vision à moyen 
et long termes de cinq à dix ans et c'est le temps dont nous aurons besoin pour finaliser, surtout 
sécuriser, tout ce que nous proposerons. 

Concernant les prestations existantes, puisque certains ont posé la question si dès le moment où 
l'on mettait en place une nouvelle prestation elle disparaîtrait sous sa forme classique, nous 
rappelons qu'elles ne seront pas touchées durant cette période. C'est une offre de prestations qui 
est supplémentaire et ce que nous voulons aujourd'hui, c'est facilité l'accès aux collectivités 
publiques neuchâteloises. Nous mettrons donc progressivement en place avec les communes et 
les services impliqués les bornes d'accès pour facilité l'accès par les usagers à ces nouvelles 
technologies. 
Il y a encore un dernier élément, il s'agit du contrat. Nous aimerions rappeler que le contrat est un 
document officiel, qui n'est signé qu'une seule fois pour toute la durée de vie de l'usager avec les 
collectivités publiques neuchâteloises. Que vous ayez un changement de domicile, vous avez 
toujours le même contrat. Il est important que certaines formes juridiques ou organisationnelles 
soient encore utilisées et nous devons encore les affiner, notamment le problème de la 
légalisation, puisque nous relevions tout à l'heure cet élément-là, principalement pour tous ceux 
qui n'habitent pas le canton. Pour les autres, il y a une apposition de signature. On cherche en 
tout cas à réussir de traiter tous les cas de figure, mais ce que nous voulons, c'est maintenir la 
proximité et le rôle de proximité des communes. 

Vous avez posé un certain nombre de questions et la première concerne le demi-poste. Nous 
pensons qu'il y a vraiment eu la volonté du Conseil d'Etat de dire, pour le budget 2005 – vous 
l'avez reçu ou vous avez eu l'information par les médias –: gel des effectifs. Nous allons donc, en 
2005 et déjà maintenant avec la mise en place de ce projet, devoir donner ce mandat et cette 
prestation à un collaborateur. Cela prendra pour un demi-poste de son temps d'activité et nous 
devons le gérer dans le service. Vous demandiez qu'il n'y ait pas un demi-poste en plus et il n'y a 
pas de demi-poste en plus, que les choses soient très claires et vous pourrez le voir sur le budget, 
nous devons gérer cela. Nous vous disons que cela ne se fait pas facilement, mais nous voulons 
réussir ce projet et nous ne pouvons d'ailleurs que remercier celles et ceux qui le suivent, qui le 
précèdent et qui vont tout faire pour que nous puissions, avec les communes, avancer et présenter 
ce GSU l'année prochaine avec déjà un certain nombre de prestations qui seront finalisées. 
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Vous avez parlé des coûts, pour vous assurer qu'il n'y aurait pas d'augmentation de coûts. M. 
Laurent Debrot et Mme Elisabeth Berthet sont intervenus sur ce point-là. Par rapport à la sécurité, 
tout ce qui devait être fait l'a été et tout est proposé. Nous n'imaginons donc pas aller plus loin. Il 
est vrai que la sécurité est sans fin, parce que demain vous pouvez avoir quelqu'un qui vous a 
trouvé un système qui fait qu'il réussit à entrer, mais pour nous, tout ce que nous mettons en place 
actuellement doit nous permettre d'aller de l'avant. Comme nous l'avons déjà dit tout à l'heure en 
introduction, nous aurons des audits très réguliers qui mettront en place l'assurance d'une sécurité. 
Cela ne devrait donc pas générer de nouveaux coûts par rapport au problème de la sécurité. 

Mme Elisabeth Berthet a posé la question concernant les pannes majeures. Dans le dernier 
schéma directeur, nous sommes venu avec des propositions d'investissements. Nous vous avons 
communiqué qu'il y aurait des investissements prévus justement pour pouvoir ne pas nous trouver 
dans cette situation d'avoir des pannes majeures. Nous devons examiner encore plus en détail cet 
élément-là, mais cette réflexion sera conduite en même temps que la mise en place du GSU. 
Nous voulons avancer petit à petit dans les prestations mises en place, regarder sur le plan de la 
sécurité comment cela se passe, pour ensuite avoir l'assurance qu'une panne majeure n'est, 
dirions-nous, pas possible, même si rien n'est impossible. C'est ce qui va d'ailleurs faire 
qu'aujourd'hui ce sont ces contrôles-là, on moment où nous aurons la Deadline positive sur tous 
les éléments, qui nous permettent de dire que maintenant le GSU entre en fonction et qu'on peut y 
aller, parce que nous aurons effectué tous les contrôles nécessaires. Nous rappelons que cela ne 
crée pas de problème pour l'utilisateur puisque la prestation actuelle n'est pas modifiée et qu'elle 
est maintenue sous sa forme actuelle. 

M. Jean-Marc Nydegger a demandé se que signifie être les partenaires. Cela figure à l'article 3, 
lettre c, et aux articles suivants. Pour nous, sont partenaires tout organe qui signe un contrat pour 
avoir accès au GSU. C'est l'élément de référence. Vous voulez signer un contrat, vous devenez 
donc un partenaire du GSU et vous devez en respecter le règlement et la mise en place. 

Concernant le numéro unique – c'est aussi M. Jean-Marc Nydegger qui a posé cette question –, 
nous tenons à rappeler que c'est un numéro technique qui est nécessaire et qui nous paraît 
suffisant pour garantir la prestation des données transmises. 

Toujours pour M. Jean-Marc Nydegger, concernant l'alinéa 4 de l'article 12, vous venez avec une 
modification. Nous reprendrons cela au moment où nous traiterons des amendements. 

Concernant les coûts, vous nous demandez si l'émolument ne sera pas plus cher. Nous vous 
disons non, parce que nous considérons que le GSU doit générer des économies. Il s'agit d'être 
clair, parce qu'il y a d'abord le problème de gratuité pour l'usager, mais nous considérons 
également que les communes devront mettre en place une réflexion qui doit leur permettre 
d'économiser. Dès le moment où le GSU sera mis en place, vous devez pouvoir avoir une vision 
différente dans les communes au niveau des investissements, vous devez pouvoir avoir une 
vision différente de l'évaluation de la prestation et qui la donne, parce que ce n'est plus forcément 
un collaborateur de la commune qui est obligé de donner l'information ou la prestation, elle se 
trouve au guichet. Puis, il y a certainement des mesures de réorganisation qui sont envisageables 
à l'interne de l'administration communale. Nous restons convaincu que cela doit être possible. 

Concernant les mandataires, la réflexion que nous conduisons aujourd'hui par rapport au nombre 
de prestations ou d'informations qu'ils aimeraient avoir à leur disposition, nous imaginerons peut-
être un système de forfait qui permettra d'avoir les informations auxquelles ils peuvent avoir 
accès. 

Vous avez encore posé une question concernant le nouveau contrat. Nous rappelons qu'à chaque 
contrat nous définissons un rôle de l'utilisateur. Dès le moment où vous allez dans le rôle, vous 
avez les informations qui peuvent être communiquées à cet utilisateur-là et pas à un autre. C'est 
le rôle qui définit quelles sont les prestations ou les informations auxquelles vous avez droit. Les 
prestations ne sont donc pas étendues de manière indéfinie. Dans chacun des rôles cela est 
déterminé en fonction du partenaire qui le sollicite. 

Nous pensons avoir répondu à la plus grande partie des questions qui étaient posées et nous 
vous remercions pour votre entrée en matière. 

 
M. Jean-Marc Nydegger: – Nous remercions la conseillère d'Etat. Nous avons juste une question 
concernant les papiers. Est-ce que le bon vieux permis de domicile va disparaître ou sera-t-il 
toujours maintenu? 
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Concernant notre question au sujet de l'identification de l'identité, si un député fait justement partie 
d'une commission – la commission de gestion et des finances – et qu'il désire un accès aux 
données de l'aménagement, est-ce que ce sera, en tant qu'utilisateur, au titre de la commission 
ou au titre de député qu'il aura accès? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des affaires sociales: – 
Concernant le permis de domicile, nous serions tentée de vous donner la même réponse que 
nous avons donnée précédemment. Nous ne pouvons donc que le confirmer, le permis de domicile 
est le bon vieux papier qui existe et qui continue d'exister. La prestation n'est donc pas supprimée. 
Celui qui voudra avoir accès au GSU pour communiquer le transfert utilisera le GSU, mais le 
permis pourra toujours se déplacer. Nous maintenant le bon papier – comme vous le dites – et 
c'est l'usager qui décidera s'il veut encore utiliser son papier ou pas. Nous maintenons la 
prestation. 

En ce qui concerne l'accès aux données si la personne intervient en qualité de commissaire ou 
comme député, là nous entrerons justement dans l'élément qui concerne le rôle. Nous allons 
déterminer qui nous mettrons dans tel rôle, est-ce que c'est le député ou les commissions, et il 
aura accès à telles informations, cela fera partie de son rôle de référence. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est donc acceptée. Nous passons à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur le guichet sécurisé unique (LGSU) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 11. – Adoptés. 

 
Article 12. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN, 
visant à ajouter un alinéa 4, qui est le suivant: 

 
Art. 12   4Aucun historique temporaire des transactions ne sera établi lors de l'utilisation du 
GSU pour le vote électronique. 

 
M. Jean-Marc Nydegger: – Nous en avons déjà parlé avant, c'était pour vraiment préciser que les 
transactions temporaires ne pouvaient pas être établies lors de l'utilisation du GSU pour le vote 
électronique. Cela figure dans le commentaire de la loi, mais pas à l'article 12. C'est pour cela que 
nous voulions avoir cette précision à cet article. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des affaires sociales: – Nous 
pouvons entrer en matière. Effectivement que l'explicatif laisserait sous-entendre que nous disons 
le contraire que ce qui figure dans l'article. Nous entrons donc en matière sur l'amendement 
proposé par le groupe libéral-PPN. 

 
Le président: – L'amendement du groupe libéral-PPN est donc accepté. 
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Article 12. – Adopté. 
 
Article 13. – Adopté. 

 
Articles 14 à 20. – Adoptés. 

 
Article 21. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

 
Art. 21   (nouveau) 
1Les communes mettent à disposition des utilisateurs au moins une borne 
publique d'accès. 
2Leur accès est au minimum garanti durant les heures d'ouverture des bureaux. 
3Le personnel communal compétent est disponible pour aider les utilisateurs qui 
le désirent. Il est soumis à la confidentialité. 
4Le Conseil d'Etat fixe avec les  communes le nombre de bornes et la date de 
leur mise à disposition.  

 
M. Laurent Debrot: – Le terme de bornes publiques d'accès ne vient pas de nous puisqu'il figure 
déjà dans le rapport du Conseil d'Etat, qui envisage d'en équiper dans le canton. La différence, 
c'est que nous souhaiterions que cette proposition soit ancrée dans la loi. Le rapport compare la 
borne publique d'accès à des bancomats et nous pensons que cela n'est pas très judicieux. En 
effet, un bancomat est justement ouvert 24 heures sur 24 et n'offre aucune autre prestation 
physique ou de conseil. C'est pour cette raison que nous proposons à l'alinéa 3 que du personnel 
communal compétent soit disponible pour aider les utilisateurs qui le désirent. Evidemment, ce 
personnel devra être soumis à la confidentialité. 

Dans le cadre de la problématique du fossé numérique, il nous paraît important que le tiers 
d'exclus actuellement du réseau Internet – c'est ce qui est écrit dans le rapport –, voire même les 
trois quarts qui possèdent une formation plus modeste, puissent trouver près de chez eux un 
endroit où utiliser ces moyens modernes de communication. 

C'est là que nous revenons sur la problématique du rôle de la commune. On voit, après la 
problématique du désenchevêtrement et maintenant du regroupement des communes, que les 
communes réfléchissent à redéfinir leur rôle et nous irions même jusqu'à dire non seulement le 
rôle des communes, mais des villages – s'ils ne font pas partie d'une commune – ou des 
quartiers. C'est un problème de proximité et les communes pourront jouer à l'avenir un rôle 
d'intermédiaire entre le citoyen et l'Etat et, par là, être un témoin, un intermédiaire pour les 
citoyens. 

Nous pensons que cet amendement est assez fondamental pour que notre vote soit réservé par 
rapport à la loi. Il en va de la volonté du Conseil d'Etat comme du Grand Conseil que 
l'administration soit proche de la population. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des affaires sociales: – Si nous 
vous écoutons, c'est presque du chantage. Cela signifie que si nous n'entrons pas en matière sur 
l'amendement, vous refusez le projet. 

Si nous n'avions pas mis dans le rapport le fait que nous voulons justement pouvoir définir avec 
les communes si borne il y a et où nous la mettons, nous comprendrions que vous nous disiez 
que nous ne cherchons pas à trouver une solution pour celles et ceux qui ne peuvent pas entrer 
dans le monde de l'informatique et des difficultés que cela peut occasionner. 

Le projet d'article nouveau que vous nous soumettez là va au contraire rendre la situation encore 
plus restrictive, c'est-à-dire que vous voulez obliger, alors que nous voulons pouvoir discuter avec 

Bornes publiques 
d'accès 
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les communes si borne il y a et où nous la mettons, à l'alinéa 2, que ce soit au minimum garanti 
durant les heures d'ouverture. 

Nous considérons – et c'est pour cela que nous l'avons indiqué dans notre explicatif joint au projet 
de loi – que nous devons permettre à celles et ceux qui veulent venir pendant les heures de 
bureau de le faire et à celles et ceux qui veulent venir en dehors des heures de bureau de pouvoir 
aussi le faire. Notre commentaire permet donc de pouvoir le réaliser. Le fait que vous demandiez 
de mettre cet article 21 nouveau dans la loi rend la situation plus restrictive, c'est-à-dire que vous 
ne permettrez pas aux communes de faire le choix qu'elles considéreront être le choix à réaliser 
par rapport au rôle de proximité qu'elles désirent jouer. 

Nous considérons que, dans les 62 communes qui existent dans ce canton, le rôle de proximité, le 
rôle d'une commune agglomération et d'une commune dans les vallées n'a pas forcément les 
mêmes objectifs, les mêmes attentes sur la mise en place de ces bornes publiques d'accès, où 
elles veulent les mettre et ce qu'elles veulent mettre à l'intérieur de la borne, parce qu'il y a encore 
les informations que chaque commune voudra y mettre. Vous rendez plus restrictif, ce que nous 
n'avons justement pas envie de faire. 

Dans un premier temps, nous vous disons que le Conseil d'Etat n'entre pas en matière sur cet 
article 21 nouveau, puisque nous avons mis dans les commentaires le fait que nous voulons 
pouvoir travailler avec les communes. De plus, ce sera un élément qui sera discuté dans le cadre 
de la commission cantonale – parce que nous pourrons toujours le faire –, mais le figer dans la loi, 
nous ne pouvons pas entrer en matière sur cette proposition. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous sommes un peu troublée de cette réponse et nous ne comprenons 
pas très bien pourquoi vous l'orientez comme cela. Le souci qui est derrière cette demande et 
l'inscription de cette demande dans la loi est pour faire en sorte que les personnes qui n'ont ni 
aujourd'hui et n'auront pas demain chez elles d'informatique puissent véritablement accéder à ce 
guichet sécurisé si elles le souhaitent. 

Cela doit être une obligation pour les communes, si nous prenons cette option de mettre en place 
ce système, de mettre à disposition de tous les habitants et habitantes la possibilité d'accéder 
sans frais supplémentaire, sans qu'ils aient la pression personnelle, individuelle, d'un achat d'un 
ordinateur, qu'ils puissent accéder à cette borne sans avoir à se dire qu'ils n'ont pas les moyens 
de se payer un ordinateur. C'est cela le souci. 

Le fait de l'inscrire dans la loi nous paraît important, parce que c'est la seule manière de garantir à 
chacun et à chacune de pouvoir véritablement entrer dans ce système sans avoir à y entrer de 
manière privée. 

Par rapport à l'ouverture, "au minimum" signifie que pendant les heures de travail, il y a une 
personne qui peut accompagner pour expliquer. Mais, comme c'est quand même quelque chose 
qui peut être élargi, on peut tout à fait imaginer que cette borne soit accessible en dehors des 
heures de travail dans un lieu adéquat où n'importe quelle personne de la commune peut venir 
travailler comme si elle était chez elle. Il est donc important que la loi elle-même garantisse ce 
droit. Nous sommes d'accord avec l'idée présentée dans le rapport, mais il faut vraiment inscrire 
cette volonté-là dans la loi pour que la garantie puisse se faire. 

Ce n'est pas un chantage. Pourquoi disons-nous qu'il est difficile de voter en faveur de cela? C'est 
que nous sommes très préoccupée par la partie de la population, qui est quand même large, qui 
aujourd'hui n'a pas encore accès. Nous ne voulons pas être de ceux et de celles qui obligent les 
gens à acheter un ordinateur. C'est une pression sociale insupportable. 

 
Mme Elisabeth Berhet: – Le groupe radical n'entre pas en matière concernant l'inscription dans la 
loi. Nous estimons effectivement que, dans un premier temps, les prestations ne vont pas 
disparaître et, dans un deuxième, que les discussions entre l'Etat et les communes doivent être 
positives et doivent donner la possibilité aux communes de prendre en compte les réels besoins 
de leurs citoyens. Nous estimons qu'il n'est absolument pas nécessaire d'inscrire cet article dans 
la loi, parce qu'à ce niveau-là, les questions et les études faites par les utilisateurs et les autorités 
politiques sont à notre avis beaucoup plus pertinentes que l'inscription de cet article dans la loi. 
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M. Jean-Marc Nydegger: – Il existe un tour de clic pour les personnes qui ont de la peine à utiliser 
Internet, il s'agit donc d'un camion qui circule en Suisse et chacun peut y aller pour s'entraîner. Il 
doit être dans le canton très prochainement, vous avez dû recevoir cette information dans votre 
boîte aux lettres électronique. 

Concernant le guichet sécurisé unique dans les communes aux heures d'ouverture des guichets, 
nous vous signalons qu'il existe déjà, c'est simplement le fonctionnaire qui est là au guichet. Si 
c'est simplement avoir un ordinateur avec le fonctionnaire à côté de vous qui vous dit quelle 
touche taper, autant poser la question directement au fonctionnaire. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous ne savons pas si cela est utile, mais nous aimerions vous rendre 
attentifs au quatrième alinéa de notre amendement, qui dit que le Conseil d'Etat fixe avec les 
communes le nombre de bornes et la date de leur mise à disposition. Cela signifie dans notre 
esprit que toute la souplesse est partie intégrante de notre proposition. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé par 47 voix contre 40. 

 
Article 21. – Adopté. 

 
Article 22. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste 
qui est le suivant: 

Art. 22   1Toute personne peut se faire représenter par un mandataire, sauf pour l'exercice 
des droits politiques. 

Suite inchangée. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Voilà un amendement qui assurément ne change rien à l'esprit de la loi, mai 
qui introduit une précision qui nous apparaît utile. On nous dira que cette précision est peut-être 
une évidence, mais il arrive souvent que les lois énoncent certaines évidences. 

Vous le savez, et cela a été rappelé par la représentante du Conseil d'Etat, la loi sur les droits 
politiques interdit le vote par procuration et garantit le secret du vote. Dès lors, il nous apparaît 
que de dire dans la loi sur le guichet sécurisé unique que tout ou partie des prestations de ce 
guichet peuvent être exécutées par un mandataire introduit une contradiction ou un conflit avec la 
loi sur les droits politiques. 

Dès lors, il nous apparaîtrait nécessaire de compléter cet article 22 en disant que la faculté de 
recourir à un mandataire n'est pas possible pour ce qui concerne l'exercice des droits politiques. 
Cela ne change rien à l'esprit de la loi, mais introduit cette précision qui nous apparaît être 
nécessaire. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des affaires sociales: – Comme 
nous l'avons indiqué précédemment, nous n'entrerons pas en matière sur cette proposition 
d'amendement, parce que nous aurions pu le faire pour toute une série d'autres articles qui font 
chaque fois référence à d'autres lois spécifiques dont nous avons besoin ou qui existent déjà ou 
dont nous aurons besoin, comme celles de la protection des données et de la protection de la 
personnalité. 

Nous pensons que nous ne pouvons pas entrer en matière. Ce que nous pouvons rappeler, c'est 
que la loi sur les droits politiques prévoit déjà que ces droits sont personnels et incessibles, c'est à 
l'article 20, alinéa 3, de la loi citée. Cela signifie que le vote par procuration est interdit. Mettre cet 
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élément-là en plus dans une loi-cadre ne nous paraît pas judicieux. Nous considérons que la loi-
cadre doit fixer – c'est le cas de le dire – le cadre dans lequel on travaille et ensuite nous faisons à 
chaque fois référence aux lois spécifiques qui impliquent ou incitent les personnes à devoir y faire 
référence. 

 
M. Jean-Marc Nydegger: – Le groupe libéral-PPN suivra la position du Conseil d'Etat et refusera 
l'amendement socialiste. 

 
Mme Elisabeth Berhet: – Le groupe radical est un peu partagé à ce sujet-là. Nous pensons 
effectivement que la réponse du Conseil d'Etat est pertinente, parce qu'il est clair que nous 
n'allons pas systématiquement inscrire dans la loi une répétition de ce qui figure déjà dans une 
autre loi. Cela est tout à fait clair et logique. 

Par contre, ici nous sommes dans une situation extrêmement délicate et nous pensons quand 
même que la procuration, si elle est donnée dans le cadre du GSU pour toutes sortes d'autres 
transactions, il se pourrait bien, à un moment ou à un autre, que la seule exception qui confirme la 
règle, celle qui nous est proposée par le groupe socialiste, pourrait peut-être échapper à un 
certain nombre de personnes. 

Nous savons bien que nul n'est sensé ignorer la loi, néanmoins nous trouvons quand même cette 
proposition extrêmement sensible. Pour notre part, nous serions quand même tentée d'accepter 
l'inscription dans cette loi. Le groupe radical est très partagé à ce sujet. 

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est accepté par 57 voix contre 30. 

 
Article 22. – Adopté. 

 
Article 23. – Adopté. 

 
Articles 24 à 33. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi sur le guichet sécurisé unique, amendé, est adopté par 90 voix contre 2. 
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CONTRIBUTIONS DIRECTES 04.035 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir) 

(Du 11 août 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – Nous vous proposons un débat restreint. Nous vous rappelons que la loi 
d'organisation du Grand Conseil qui stipule à son article 61 que cette proposition a une valeur 
indicative, mais précise tout de même, à son article 94, que pour le débat d'entrée en matière, le 
temps de parole est, sauf exception, limité à cinq minutes pour les porte-parole de groupes, trois 
minutes pour les députés intervenant à titre personnel et quinze minute pour le Conseil d'Etat, et 
qu'il ne peut pas y avoir plus de deux prises de parole. Si cela est possible, merci d'en tenir 
compte. Nous vous rappellerons le défilement du temps. 

 
M. François  Cuche: – Nous allons essayer d'être rapide et concis, mais nous avons tout de même 
certaines choses à dire. 

En effet, nous apprenons, dans ce rapport, qu'à peine après l'entrée en vigueur de la loi sur les 
contributions directes du 21 mars 2000, un lifting lui est déjà nécessaire. En politique comme en 
chirurgie, certains actes sont uniquement cosmétiques. Quant à d'autres, ils touchent à la 
substance dans ce qu'elle a de fondamental. La loi fédérale prévaut et il est donc nécessaire 
d'adapter notre législation en la matière. 

Notre impression, à la lecture de ce rapport, est que, finalement, on nous demande d'accepter un 
rapport qui ne contient que peu d'indicateurs économiques en relation avec les modifications 
législatives projetées. On estime ce rapport un peu court, car nous aurions voulu quelques 
projections sur l'impact financier que pourrait avoir la totalité des déductions fiscales liées au 
handicap dans notre canton. 

Le Conseil d'Etat nous propose un rapport qui, dans un sens, répond aux exigences légales sur le 
plan fédéral, ce qui est nécessaire et qui, en outre, présente des modifications hors de toute 
contrainte légale afin d'améliorer notablement, nous semble-t-il, l'image fiscale de notre canton.  
Bel exemple de mélange des genres. 

Nous serions machiavélique, nous serions presque tenté de croire que le Conseil d'Etat essaie, 
sous le couvert d'une petite adaptation de législation fiscale, de nous enfiler une presque 
exonération pour une catégorie d'investisseurs et que, finalement, on peut l'accepter sans arrière-
pensées, car cela n'aurait aucun effet sur les finances de notre canton. 

Voilà en préambule ce que nous aurions pu penser si nous étions un tant soit peu machiavélique, 
mais dieu nous en garde, nous ne le sommes pas. 

Dans le menu, en ce qui concerne la déduction totale des frais liés au handicap, bien qu'a priori, 
nous y soyons plutôt favorable, nous aimerions en savoir un peu plus en ce qui concerne le 
règlement d'application de cette loi sur le plan fédéral. Est-ce que le Conseil d'Etat peut estimer la 
teneur du règlement d'application après révision de cette loi? Notre curiosité serait pleinement 
satisfaite, en effet, si le Conseil d'Etat nous apporte quelques précisions au sujet de déductions 
qui seraient à l'évidence des agréments luxueux ou d'une utilité ou d'un rapport très relatif avec le 
handicap du ou de la contribuable. De même, nous serions intéressé de savoir comment serait 
traité le cas d'un libre choix du ou de la contribuable handicapé-e de se doter d'autres moyens 
auxiliaires que ceux préconisés et payés par l'assurance-invalidité, mais plus chers. 

En outre, nous tenons à préciser que, par principe, le groupe socialiste n'apprécie pas le fait que 
l'on cherche à faire du social avec la fiscalité. Ces quelques précisions apportées pour ce qui est 
du volet déduction des frais liés au handicap, le groupe socialiste en acceptera le principe. 
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En ce qui concerne le moment déterminant pour l'estimation des titres cotés en bourse, nous nous 
sommes demandé si le diable se cachait derrière le moment de l'estimation et s'il y avait une 
importance stratégique. Nous savons bien sûr que dans le courant de l'année, il y a plus ou moins 
de transactions boursières. Le marché des titres peut subir certaines fluctuations, mais il nous 
semble que, finalement, sur une période d'un an, les fluctuations devraient tendre à se 
compenser. De plus, on a compris qu'il s'agit là d'une simplification administrative. La 
Confédération, depuis un an, produit une seule liste des titres cotés en bourse. Donc, pour toutes 
ces raisons, le groupe socialiste acceptera que l'on modifie le moment de prise en compte des 
valeurs des titres. 

Par contre, le taux de l'impôt sur le bénéfice et le capital des fonds de placement n'a pas 
déclenché l'enthousiasme au sein de notre groupe. Cela a même provoqué des crispations et des 
grincements de dents. Tout d'abord, nous nous sommes demandé si d'aventure, cette mesure 
d'une presque exonération fiscale de ce domaine n'avait pas un rapport quelconque avec notre 
initiative cantonale du logement. On imaginait que, peut-être, le Conseil d'Etat tentait un ballon 
d'essai sous forme d'une petite mesurette vis-à-vis d'éventuels investisseurs immobiliers 
potentiels ou illusoires qui jetteraient leur dévolu sur Neuchâtel par opportunisme fiscal. Il est vrai 
qu'il s'agit peut-être d'un moyen d'attirer des investisseurs et, du même coup, aider à la 
problématique aiguë du manque de logements dans notre canton. Mais ce qui nous déplaît et que 
nous voulons ici dénoncer, c'est cette course effrénée au dumping fiscal entre cantons. Souvent 
d'ailleurs, nous en avons été victime et nous, nous ne l'avons pas apprécié. Nous l'avons 
dénoncé, car nous n'aimons pas que l'on nous fasse subir ce genre de pression. D'ailleurs, 
maintenant, les cantons dialoguent dans ce domaine à coup de sous-enchères de leur taux 
d'impôt. C'est une logique qui ne nous convient pas. Il est vrai que, pour notre canton, il n'y aurait 
pas de manque à gagner. Nous n'avons pas de capitaux sous forme de placements sur 
Neuchâtel. Il est donc facile pour nous de prendre ce genre de mesure, car il n'y aurait pas d'effet 
financier négatif pour l'Etat. Mieux, les seuls effets pourraient être positifs en terme de rentrées 
fiscales. C'est bien sûr par cohérence, parce que nous avons souvent critiqué cette façon de faire 
de nos cantons voisins, que nous ne pouvons pas soutenir pareille mesure fiscale. 

Nous pensons par contre qu'un statu quo pour l'instant, dans le domaine du taux de l'impôt sur le 
bénéfice et le capital des fonds de placement, sera sage et judicieux; sage parce qu'une initiative 
logements a actuellement abouti. En admettant qu'un contre-projet soit proposé par le Conseil 
d'Etat, une mesure fiscale incitative, mais pas d'une pareille ampleur, aurait toute sa place dans 
un tel projet, et le parti socialiste pourrait peut-être même y souscrire si toute une batterie de 
mesures posées de manière cohérente favorisait globalement la construction et la rénovation de 
logements dans notre canton. 

Pour toutes les raisons évoquées et surtout parce que nous préférerions un bouquet de mesures 
bien réfléchies dans un projet global lié au logement plutôt qu'une multitude de mesurettes un peu 
disparates et atomisées posées par opportunisme fiscal, nous avons déposé un amendement 
demandant l'abrogation des articles nouveaux liés à la taxation des fonds de placement, avec bien 
entendu l'idée pour nous de lier cette démarche fiscalement incitative à un projet global construit 
et cohérent. Nous y reviendrons plus tard dans le cadre de la discussion en second débat. 

Pour l'heure, le groupe socialiste acceptera l'entrée en matière. 

 
M. Yves Morel: – Quand une harmonisation fiscale nous oblige à modifier nos lois cantonales pour 
qu'elles soient conformes au droit supérieur, nous avons une situation en ordre à un moment 
donné. 

Ensuite, les textes fédéraux se modifient, sont complétés, amendés, modifiés. En un mot, ils 
vivent en fonction de l'évolution de la société. Nous sommes donc obligé, à intervalles réguliers, 
de remettre nos lois cantonales à niveau afin qu'elles restent compatibles. Nous pourrions 
d'ailleurs imaginer une mise à jour automatique puisque c'est une obligation. 

Par contre, l'organisation actuelle veut que ces changements soient validés par notre autorité, ce 
que nous faisons aujourd'hui. Le groupe radical est d'accord de modifier les deux articles 36 et 49 
de la loi sur les contributions directes, comme proposé. Il nous semble normal que les handicapés 
puissent déduire l'intégralité des frais qu'ils supportent et qui ne sont pas couverts par les 
assurances. 
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Il en va de même pour la valorisation d'un porte-feuille de titres qui se fera dans toute la Suisse 
avec les cours de la dernière cotation de l'année et non pas avec une valeur moyenne du dernier 
mois de l'exercice.  

Par contre, en ce qui concerne la nouveauté introduite par le Conseil d'Etat, elle a suscité bien 
des discussions, car nous trouvons cette proposition excellente. En effet, nous savons tous qu'il y 
a dans le canton un manque de logements et surtout de logements de moyen et haut standing. 
Donc, prendre des mesures pour attirer des partenaires institutionnels, comme les fonds de 
placement, afin qu'ils construisent des logements en propriété directe, c'est très positif. 

Cela va dans le sens que le groupe radical a toujours préconisé dans l'utilisation attractive de la 
fiscalité afin d'élargir l'assiette fiscale pour pouvoir financer les tâches de l'Etat avec toujours plus 
de contribuables et, ainsi, diminuer la pression individuelle exercée sur chacun. 

Nous félicitons donc le Conseil d'Etat pour cette proposition de fixer des taux très bas et nous 
l'encourageons à poursuivre dans cette voie aussi pour les autres volets de la fiscalité. 

De plus, comme nous l'apprenons dans le rapport, cela ne va pas enlever 1 franc de rentrées 
fiscales à l'Etat puisque, actuellement, il n'existe pas de fonds de placement propriétaires 
d'immeubles dans notre canton. Nous pourrons donc très facilement mesure l'impact de ces 
mesures dans deux, trois, voire quatre ans. 

Le groupe radical va donc majoritairement accepter le projet de loi qui nous est soumis et il vous 
encourage à en faire de même.  

Quant à l'amendement du groupe socialiste, vous l'aurez compris, nous le combattrons, car il veut 
maintenir les taux actuels. Or, il n'y a aucun fonds de placement actuellement à Neuchâtel, 
comme nous l'avons dit tout à l'heure. Combien ont renoncé en voyant les taux élevés? Nous ne 
le saurons jamais précisément, mais nous savons que ces taux ne sont pas attractifs et il ne faut 
pas les maintenir si nous voulons développer le marché du logement. 

 
M. Denis de la Reussille: – Le groupe PopEcoSol a lu avec attention le rapport 04.035, 
"Contributions directes". Ce rapport aurait pu être un dossier n'appelant pas de commentaires 
particuliers, mais le choix du Conseil d'Etat de mélanger les problèmes ne nous permettra pas 
d'accepter sans autre ce rapport. 

Nous procédons par ordre. 

Point 2.1, "Déduction des frais liés au handicap": la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD) et 
la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID) sont 
modifiées au 1er janvier 2005. Nous devons donc nous mettre en conformité. Nous l'acceptons 
sans autre. 

Point 2.2, "Moment déterminant pour l'estimation des titres cotés en bourse": même remarque 
qu'au point 2.1; nous appliquons les modifications prévues par la Confédération.  

Pour notre groupe, c'est le point 2.3, "Taux de l'impôt sur le bénéfice et le capital des fonds de 
placement", que nous ne pouvons pas accepter. 

Première remarque: notre groupe est surpris que ce point 2.3 n'ait pas été soumis à la 
commission fiscalité. Même si cette dernière n'est pas une commission permanente, elle est en 
charge à l'heure actuelle d'un certain nombre de propositions à étudier et elle aurait pu se saisir 
de cet objet.  

Mais évidemment, c'est sur le fond de la proposition que notre groupe ne peut entrer en  matière. 
En effet, nous sommes à nouveau devant une proposition de concurrence fiscale entre cantons. 
Que dit le Conseil d'Etat? Nous sommes aujourd'hui à 14,5%, soit dans la moyenne des cantons 
voisins – le rapport le rappelle – entre 7% et 20%, le canton de Zoug, paradis fiscal, est à 6%, et 
le Conseil d'Etat nous propose de fixer le taux à 4%, soit vraisemblablement le taux le plus bas de 
Suisse. 

La question à se poser, Mesdames et Messieurs, est celle-ci: que vont faire les autres cantons? 
C'est couru d'avance, nous entendons déjà des députés zougois, genevois, valaisans, proposer 
un taux à 2%, à 3% éventuellement, en prenant comme mauvais exemple notre canton. A ce petit 
jeu-là, seuls les cantons riches seront gagnants et, encore, il faut s'entendre sur le terme 
"gagnants", les seuls réels gagnants seront évidemment les investisseurs institutionnels. 
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Nous demandons donc au Conseil d'Etat de retirer le point 2.3 du rapport. A défaut, nous ne 
pourrons pas accepter ledit rapport qui va, à nos yeux, susciter une nouvelle spirale et de 
nouvelles sous-enchères fiscales. A terme, tous les cantons seront perdants. La démonstration 
n'est plus à faire. 

 
M. Rolf Graber: – Dans les propositions qui nous sont soumises dans le domaine fiscal, deux 
mesures concernent le toilettage et une mesure est un défi politique. 

Il n'est donc pas étonnant que pour les mesures de toilettage, nous puissions nous rencontrer et, 
ainsi, donner notre aval aux propositions du gouvernement. En ce qui concerne la troisième 
mesure, il n'est pas étonnant non plus que nous soyons sur un terrain de divergence. 

Lorsque le Conseil d'Etat nous a proposé ces mesures dans le cadre du plan quadriennal, il nous 
a parlé d'audace et il était déjà question à l'époque, pas dans ce domaine certes, de fiscalité. 

Dès lors, il est vrai que peut-être une fois de plus, il fait preuve d'audace. Le seul problème, c'est 
que, pour le moment, cela ne concerne personne dans notre canton.  

Tout à l'heure, M. Denis de la Reussille a bien dit qu'on était dans le domaine de la concurrence 
fiscale. Là, effectivement, nous n'allons jamais nous rencontrer parce que nous sommes pour la 
concurrence fiscale et vous êtes contre. Il a aussi dit, à juste titre, que nous étions dans la 
moyenne suisse. Nous sommes peut-être plus pragmatique que vous: nous constatons comme 
vous que nous sommes dans la moyenne suisse. Nous constatons comme vous, mais vous ne 
l'avez pas relevé, qu'il ne sert à rien actuellement d'être dans la moyenne suisse pour être attractif 
et que, pour le moment, il faut rechercher les causes et savoir pourquoi il n'y a personne qui vient 
dans notre canton pour investir dans des fonds de placement. Cela, vous ne le relevez pas. Si le 
fait de moins pénaliser fiscalement a pour conséquence de faire venir dans notre canton des 
investisseurs, eh bien nous n'aurons pas perdu, nous aurons gagné quelque chose et on ne va 
pas enlever quelque chose ailleurs puisque ceux qui investissent dans des fonds de placement 
immobiliers ne le font pas que pour un aspect fiscal, mais aussi pour la valeur du rendement. Il 
s'agit donc simplement d'adapter notre législation fiscale à une situation qui est celle non 
seulement de la concurrence fiscale, mais celle d'être attractif,. 

C'est la raison pour laquelle nous vous invitons à souscrire aux mesures de toilettage certes, mais 
aussi d'entrer en matière sur les propositions qui nous sont faites quant à l'imposition des fonds 
de placement dans le secteur immobilier. 

Nous vous proposons dès lors évidemment de rejeter les amendements du groupe socialiste. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – En ce qui concerne le volet des personnes handicapées, vous l'avez relevé, Monsieur 
François Cuche, et cela a aussi été cité par d'autres rapporteurs, et le volet des listes de cours 
des titres cotés en bourse, on doit effectivement procéder respectivement à une adaptation au 
droit fédéral et à une adaptation du texte légal à la nouvelle pratique. Vous pouvez peut-être 
trouver que ce n'est pas très porteur, pas très croustillant, que cela manque peut-être de vision, 
mais c'est technique, il faut le faire, on le fait et on le présente. 

Par contre, vous nous avez demandé quelles seraient les incidences financières qu'aurait le fait 
de mettre en adéquation notre loi avec la loi fédérale, si vous le permettez, nous vous donnerons 
une réponse écrite parce que cet élément-là, nous ne l'avons pas chiffré. Nous avons pris le côté 
technique, on doit s'adapter, on s'adapte et, pour le côté chiffré, cela a effectivement des 
incidences que nous vous communiquerons volontiers par écrit suite à la décision que prendra le 
Grand Conseil. 

Par contre, en ce qui concerne les fonds de placement immobilier, nous allons devoir, au vu des 
informations et des prises de position des différents groupes politiques, nous adresser plus 
particulièrement à la gauche plurielle. Par rapport à d'autres travaux qui sont conduits 
actuellement en commission fiscalité, nous devons parfois, et sur ce dossier en particulier, nous 
demander s'il s'agit d'en rire ou s'il s'agit d'en pleurer. 

Nous sommes respectueux de votre analyse, nous sommes respectueux des propos que vous 
tenez dans cet hémicycle et en commission, mais nous tenons simplement tout de même à 
indiquer ici qu'un certain nombre de députés actuellement en commission fiscalité sont en train de 
travailler sur un certain nombre de déductions sociales et prient la droite de vouloir entrer en 
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matière sur ces déductions qui amèneront, pour le budget de l'Etat, des diminutions de recettes, 
alors que ce que nous traitons aujourd'hui, c'est bien le pire, c'est que la mesure qui vous est 
proposée permettrait d'engranger des recettes fiscales et non d'en perdre. A l'idée d'engranger des 
recettes fiscales, cela a l'air, pour certains d'entre vous, de créer un certain nombre de problèmes. 

Certes, nous vous l'accordons, nous n'allons pas engranger des millions de francs, mais enfin, 
actuellement, surtout après avoir présenté encore le budget hier, nous pouvons vous assurer que 
toute somme est bonne à prendre par les temps qui courent. 

Dès lors, ce que nous ne pouvons que redire et ce qui a déjà été indiqué, c'est qu'à ce jour, nous 
ne touchons pas 1 franc, pas 1 centime, pas 1 zéro. Ce que nous voulons simplement, c'est 
donner la chance de toucher quelque chose à l'avenir, et en plus cela ne fait de mal à personne. Il 
n'y aura pas de démantèlement social, il n'y aura pas de suppression de prestation, il n'y aura pas 
de perte de recettes remettant en question le principe de la redistribution, et sachez que nous y 
avons été aussi attentif. 

Qu'est-ce qui peut bien vous perturber? Est-ce qu'il faudrait imaginer, est-ce que c'est un 
blocage… Vous vous posiez la question quant à savoir, Monsieur François Cuche, si nous 
n'étions pas machiavélique à votre égard. Nous, nous nous posons la question de savoir s'il y a 
un blocage idéologique qui voudrait que disposer d'un taux d'imposition bas dans un domaine 
particulier serait considéré comme une atteinte à l'honneur de gauche. Nous nous posons la 
question. Nous avions le sentiment que ce n'était pas tout à fait là le fond du problème, que les 
fondements de la pensée de gauche neuchâteloise étaient différents, mais peut-être que vous 
nous direz que ce n'est pas le cas. 

Nous étions quelque peu perturbée, parce que nous nous sommes dit qu'il nous avait peut-être 
échappé l'un ou l'autre des paramètres de la réflexion. 

Vous nous demandez, du moins c'est plus qu'une demande, c'est pratiquement une affirmation, 
que cette mesure est isolée, qu'elle arrive par la petite porte, qu'il n'y a pas de stratégie, pas de 
vision, pas d'analyse d'attractivité pour attirer les investisseurs, que nous répondons par bribes à 
l'initiative du logement. Là, soyons claire. Les bras nous en tombent parce que l'information a été 
communiquée. Il nous semblait que vous étiez toujours très bien informés de ce qui se passe non 
seulement au Conseil d'Etat, mais aussi au Département des finances et des affaires sociales, 
mais là, nous avons le sentiment qu'il y a une information qui vous a échappé. 

Nous nous permettons de le dire parce que nous avons donné au mois de juin 2004 une 
conférence de presse concernant – et le plan d'action a d'ailleurs été très bien relayé par les 
médias – les sept mesures du plan "Action logement" qui a été retenu par le Conseil d'Etat. La 
mesure qui est proposée ici dans ce rapport est une des sept mesures du plan "Action 
logement"du Conseil d'Etat.  

Nous nous permettons, si vous nous le permettez, de rappeler ces sept mesures qui vous 
montrent que ce qui a été présenté aujourd'hui n'est absolument pas isolé, mais qu'au contraire, 
c'est la suite et c'est le concept total d'une réflexion qui a été conduite. 

Nous aimerions dire à MM. François Cuche et Denis de la Reussille que les sept mesures que 
nous vous présentons maintenant ont été présentées en commission du logement et il y a, dans 
cette commission, des représentants de votre sensibilité politique. Ils ont également obtenu 
l'information. 

Première mesure: dézonage de terrains: d'ici au 31 décembre 2004. Une étude sera menée par le 
Département de la gestion du territoire afin d'accroître l'offre de terrains à bâtir de qualité sur 
l'ensemble du canton et tout particulièrement sur le Littoral neuchâtelois, parce que c'est la région, 
le domaine, le secteur, où il nous a été dit qu'il faudrait pouvoir développer cet élément-là. 

Deuxième mesure: création d'une commission interdépartementale "Action logement", qui est 
composée de la cheffe du Département des finances et des affaires sociales, du chef du 
Département de la gestion du territoire, du chef du service de l'aménagement du territoire, du chef 
de l'office du logement, d'un représentant du service juridique, ainsi que d'un représentant de la 
commune qui est concernée, puisque, en règle générale, c'est dans une commune qui a un 
problème particulier et il faut que tous les partenaires se mettent ensemble. Cette commission est 
chargée de débloquer, voire d'accélérer le traitement des dossiers délicats et c'est ce que nous 
menons actuellement sur un certain nombre de dossiers qui nous ont été soumis par les 
communes ou par le particulier. 
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Troisième mesure: garantir un traitement des recours dans un délai raisonnable: là, il y a la 
volonté que les recours soient traités par le service juridique dans un délai qui ne dépasse pas 
quatre à cinq moins. Il est prévu pour ce faire d'engager un juriste pour une période transitoire du 
1er janvier 2005 au 31 décembre 2007. Cet engagement – dont le coût sera en partie compensé 
par une hausse des émoluments – devrait permettre de combler le retard. En outre, les 
émoluments et les frais facturés correspondront étroitement au travail fourni, ce qui signifie que la 
marge de manœuvre prévue par la loi (possibilité de fixer un émolument jusqu'à un montant de 
2000 francs) sera pleinement utilisée, ce qui n'était pas le cas actuellement. 

Quatrième mesure, poursuivre le dialogue avec les communes: les communes étant des 
partenaires incontournables du marché immobilier, le Conseil d'Etat souhaite les encourager à 
augmenter les émoluments qu'elles réclament lors de la levée ou non d'oppositions et à se 
regrouper dans le but d'engager un architecte qui aurait la mission de service communal 
d'urbanisme. 

Cinquième mesure, campagne d'information et de sensibilisation sur la nature et le niveau des 
impôts immobiliers neuchâtelois: on doit lutter contre les fausses idées reçues et faire savoir que 
la fiscalité n'est pas un obstacle majeur à la construction de nouveaux logements dans le canton 
de Neuchâtel, et nous y tenons. 

Sixième mesure, réduire sensiblement le taux d'imposition pour les fonds de placement 
immobiliers: le canton de Neuchâtel devrait pouvoir posséder ainsi l'un des taux d'imposition les 
plus attractifs de Suisse, ce qui tendra à revaloriser son image fiscale tout en offrant un potentiel 
de développement non négligeable en matière immobilière. 

Septième mesure, poursuite de l'étude d'un crédit-relais afin de financer le développement de 
plans de quartiers: là, nous en sommes encore aux réflexions quant à l'introduction d'un crédit-
relais qui permettrait aux investisseurs de bénéficier d'un fonds favorisant le financement du 
développement de plans de quartiers indispensables pour l'obtention de permis de construire. 
Cette mesure aurait en outre pour effet de favoriser la construction d'immeubles locatifs afin de 
lutter efficacement contre la pénurie de logements que nous avons dans le canton. 

A l'exception du crédit-relais dont l'étude doit être affinée, les autres mesures sont actuellement en 
voie de concrétisation. 
Il est vrai, nous vous le concédons, que nous aurions peut-être dû rappeler ces sept mesures 
dans le rapport, mais nous partions de l'idée que non seulement, ce plan d'action était connu de 
votre part au travers des médias, mais qu'il vous avait été communiqué par les membres de la 
commission logement, comme nous l'avons indiqué précédemment. 

Nous recherchons l'efficacité et la qualité, nous ne cherchons pas forcément à être reconnu sur 
un critère tel que le poids ou l'épaisseur du rapport. Cette mesure fait donc partie du plan "Action 
logement" et, pour nous, cela a effectivement une dimension stratégique qui fait que nous ne 
pouvons pas attendre encore des mois et des mois. 

Nous croyons que ce qu'il s'agit de savoir, et nous le confirmons ici, c'est que cette mesure ne 
tombe pas du ciel. Il y a une volonté du Conseil d'Etat d'améliorer la vision que l'extérieur porte 
sur le canton de Neuchâtel et nous sommes conscient que cette mesure ne suffira certainement 
pas à satisfaire les spécialistes parfois du RUN ou d'un certain nombre d'envolées plus verbales, 
mais ce que nous désirons indiquer, c'est que nous sommes conscient et nous sommes certain 
que nous devons venir avec des mesures concrètes et ceci le plus rapidement possible. L'action 
qui est proposée ici, nous la considérons comme simple, compréhensible et concrète. 

Vous nous dites également que ce n'est pas une réponse à votre initiative socialiste pour la 
construction et la rénovation de logements. La proposition qui est là n'a rien à voir avec l'initiative. 
Nous croyons qu'il faut être clair là-dessus. Le plan "Action logement" a été préparé dans notre 
département avant que vous ayez lancé ou déposé l'initiative. Le résultat qui est présenté 
aujourd'hui, c'est suite aux rencontres personnalisées que nous avons eues avec les principaux 
acteurs du marché immobilier l'année passée, que ce soient les investisseurs institutionnels, les 
promoteurs ou les entrepreneurs, à qui nous avons demandé de nous indiquer les points forts et 
les points faibles du marché de l'immobilier et de la construction dans le canton de Neuchâtel. 
Cette action-là est une des actions qui a été relevée. 

Ensuite, nous avons également procédé à une analyse du marché. Vous avez pu constater que le 
taux de logements vacants est particulièrement faible. Donc, nous devons pouvoir répondre 
maintenant, pour les années à venir, aux remarques consistant à nous dire: "Vous ne donnez pas 
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envie à un certain nombre d'investisseurs de venir dans le canton." Il est vrai, nous ne pouvons 
que le confirmer, que cette catégorie-là, aujourd'hui, de toute façon, n'est pas là. 

Donc, ce que nous voulons, c'est améliorer les conditions-cadres du marché immobilier du canton 
de Neuchâtel afin de le redynamiser et de lui permettre un fonctionnement qui soit optimal. Ces 
mesures, Messieurs François Cuche et Denis de la Reussille, visent exclusivement le marché 
libre. Là-dessus, il faut être très clair. L'initiative socialiste, elle, demande un engagement de l'Etat, 
un engagement financier dans la construction, la transformation et la rénovation de logements 
locatifs. Vous l'avez d'ailleurs indiqué. Nous considérons que l'un n'exclut pas forcément l'autre. 

Ce que nous aimerions vous dire, c'est que l'on peut additionner un certain nombre de défauts sur 
notre personne, mais il y en a un que nous n'avons pas, c'est que nous ne laissons pas les 
dossiers sous les piles. Ce qui signifie que le Conseil d'Etat a déjà traité deux fois de l'initiative 
socialiste concernant la construction et la rénovation de logements. Nous avons conduit une 
réflexion. Nous voyons d'ailleurs pas plus tard que cette semaine la commission du logement et 
nous pourrons lui transmettre l'analyse que le Conseil d'Etat porte sur cette initiative, mais nous 
tenons aussi ici à confirmer que nous travaillerons en collaboration avec la commission du 
logement parce que nous voulons pouvoir, pour répondre au mieux à cette initiative, réaliser une 
réflexion de fond. Si, pour réaliser cette réflexion de fond, nous devons accompagner notre 
réflexion de partenaires externes à l'Etat, nous le ferons également. 

Ce que nous pouvons vous confirmer ici, c'est que cette réduction de taux n'a rien à voir avec 
l'initiative, qu'elle sera traitée avec tout le sérieux que nous avons toujours l'habitude de porter sur 
les dossiers que vous nous soumettez. 

Nous aimerions simplement dire que pour la fiscalité des fonds de placement, cela ne va pas 
chambouler le marché immobilier neuchâtelois. Nous ne prétendrions pas qu'ils vont tous arriver 
du jour au lendemain, mais nous sommes sûre d'une chose, c'est que si nous ne faisons rien, ils 
ne viendront pas et ils continueront de ne pas venir. Cela, c'est une certitude. 

Nous avons également eu des discussions avec les instituts bancaires qui nous ont affirmé 
qu'avec un taux moins défavorable, nous pourrions intéresser les investisseurs. Ce n'est donc pas 
un hasard si cette mesure est proposée. Il est vrai que nous aurons un des meilleurs taux, si ce 
n'est pas le meilleur. 

Dès lors, parfois les comparaisons sont quand même utiles et nous croyons que si nous pouvons 
inciter un certain nombre d'investisseurs qui auraient tendance à vouloir rester dans 
l'environnement le plus proche du grand Zurich ou du grand Genève, si nous pouvons les faire 
venir dans le canton, nous croyons qu'effectivement, nous aurons tout à y gagner, parce que, à ce 
jour, les comparaisons intercantonales ne nous donnent pas raison, elles sont plutôt en train de 
confirmer que nous n'allons pas très bien. Pour celles et ceux qui lisent les médias, avec les 
analyses qui sont faites, nous croyons qu'il est vraiment temps maintenant que nous prenions le 
taureau par les cornes et que nous améliorions également cet élément-là. 

Si, demain, nous avons le meilleur taux de Suisse, Monsieur Denis de la Reussille, eh bien 
sachez que nous ne serions pas déçue, parce que nous pensons que nous pouvons parfois 
quand même de temps en temps afficher haut et fort que nous sommes capable d'ouvrir les 
portes de ce canton, même pour un certain nombre d'investisseurs, et que si certains d'entre eux 
venaient dans votre superbe commune, nous pensons quand même que vous les accueilleriez les 
bras ouverts. 

Nous pensons qu'il ne s'agit pas de jouer systématiquement aux vierges effarouchées quand on 
parle de la fiscalité dans ce canton, surtout que là, en l'occurrence, la vierge ne risque pas sa 
virginité. 

En conclusion, Mesdames et Messieurs, nous pouvons concevoir que vous demander 
d'approuver cette mesure vous est difficile, nous pouvons concevoir également qu'elle vous 
contraigne à vous faire violence, mais nous vous conseillerions de vous abstenir plutôt que de 
refuser ce qui est présenté, parce que nous pensons que vous et nous et ce canton avons tout à y 
gagner et nous vous remercions d'entrer en matière sur ce rapport. 

 
Le président: – L'entrée en matière est combattue, mais nous en reparlerons après la pause, à 
16 h 35, dès que le quorum sera atteint. 

(Interruption de séance.) 
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M. Denis de la Reussille: – Le groupe PopEcoSol remercie Mme la conseillère d'Etat de ses 
réponses faites à la fois d'humour et de fermeté et nous aurions envie de dire aussi de pseudo 
naïveté puisqu'elle fait semblant de ne pas croire quelle est la raison réelle de notre opposition.  
Nous allons rappeler la raison réelle de notre opposition: nous sommes persuadé que la volonté 
de mettre à 4%, c'est-à-dire à notre connaissance au plus bas de ce que nous trouvons au niveau 
des cantons, alimente la spirale de baisse de fiscalité tout azimut. C'est bien là notre opposition. 
Nous avons compris, Madame la conseillère d'Etat, que cela ne coûtait rien au canton, on est 
d'accord, mais nous pensons simplement que le message envoyé par le canton de Neuchâtel 
n'est pas adéquat et que nous aurons et que vous aurez sûrement des amis politiques à Zoug, à 
Bâle, ailleurs encore, qui vont dire: "Mais cela ne va plus, tout le monde…" – passez-nous 
l'expression – "…va aller investir dans le canton de Neuchâtel." Nous sommes d'accord avec 
vous, même s'il n'y en a que quelques-uns, on sera content, mais il y aura dans notre pays des 
gens qui vont dire: "Dans le canton de Neuchâtel, ils ont mis à 4%, il faut que nous, nous soyons à 
3%."  

Pour notre part, nous l'avons déjà rappelé, nous avions, il y a quelques mois, interpellé le député 
Damien Cottier – qui aime bien hocher de la tête – en lui disant: "Le jour où vous vous engagez, la 
droite avec la gauche, à aller ensemble voir les autres parlements cantonaux pour dire qu'il y a un 
seuil sous lequel on ne peut pas aller pour le bien-être des finances et des moyens des 
collectivités, nous pourrons aller dans votre direction." On n'a jamais eu cette réponse parce que 
nous sommes persuadé que pour une bonne partie de l'hémicycle et des partis radical et libéral-
PPN, certains impôts doivent tout simplement disparaître. C'est cet élément-là dans cette 
conception générale que nous ne pouvons pas soutenir sur un objet qui, aujourd'hui, n'est par 
ailleurs pas d'une première importance, qui est un élément parmi d'autres, qui ne coûte rien, nous 
sommes d'accord, mais qui va susciter, nous le répétons et nous en sommes persuadé, une 
spirale à la baisse.  

Sauf erreur de notre part, depuis que le Grand Conseil a accepté la modification de la loi sur les 
successions et sur les donations entre vifs dans le canton de Neuchâtel, deux cantons ont déjà 
des propositions pour aller encore plus bas, notamment en se référant à la proposition 
neuchâteloise, en disant: "Regardez, ailleurs cela bouge, si l'on ne fait pas le nécessaire, tous les 
Genevois ou tous les Valaisans iront se réfugier dans le canton de Neuchâtel." C'est cet élément-
là qui nous conduit à cette opposition sur un objet, il est vrai, relativement secondaire. 

 
M. Rolf Graber: – Nous avons bien compris l'argument qui vient d'être développé. Les fonds de 
placement dans l'immobilier, c'est aussi du travail pour des sociétés et surtout pour des 
personnes. Lorsque l'on construit, on donne du travail à des sociétés qui sont sur place et qui sont 
aussi dans l'immobilier et elles seront imposées sur ce qu'elles font. On donne des possibilités à 
des gens de travailler. 

Donc, par ce moyen-là, attirer chez nous des investisseurs nous paraît être une excellente chose. 

Maintenant, sur le fond, nous serons effectivement toujours en opposition par rapport à ce que 
vous venez de déclarer, non pas pour faire uniquement une course pour avoir les impôts les plus 
faibles, pour une fois, en l'occurrence, ce serait le cas, mais nous vous avons toujours dit aussi: 
pourquoi ne pas se rapprocher de la moyenne suisse dans les autres domaines? 

 
M. Martial Debély: – Nous avons l'impression que l'on est plutôt dans la discussion de détail, mais 
puisque tout le monde y va de son couplet sur ce point-là, nous y allons aussi avec le nôtre. 

Pour répondre à la représentante du Conseil d'Etat, rire ou pleurer, a-t-elle commencé, il est vrai 
que l'on peut peut-être se poser la question. Nous ne nous la posons pas quant au rapport du 
Conseil d'Etat et nous sommes content que le Conseil d'Etat ne se la pose pas trop quant aux 
propositions et modifications apportées par les députés. 

Vous nous avez donné quelques informations intéressantes sur la vision qu'avait le Conseil d'Etat 
concernant le fait de relancer la construction de logements dans notre canton. Il était intéressant 
de les avoir, mais nous pouvons évidemment regretter de ne pas les avoir eues dans le rapport. 
Nous aurions eu un petit peu moins l'impression que l'on profite d'une modification de la loi pour 
rajouter ce truc-là, en douce diront certains, en vitesse diront d'autres, cela dépend de l'intention 
que l'on porte à la manœuvre. 
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Toujours est-il que les informations qui nous ont été données ne nous paraissent pas suffisantes 
pour que nous retirions notre amendement. Nous pensons que la question a une certaine 
importance et nous ne souhaitons pas qu'elle passe de cette manière dans le rapport qui nous est 
imposé par des modifications au niveau de la Confédération. Nous pensons que ce sujet a son 
importance de manière unique et nous souhaitons qu'il ne soit pas mis et mélangé de cette 
manière certaines choses dans les rapports qui sont proposés à notre parlement. 

Vous avez aussi accusé ou prêté des intentions à la gauche disant que toute baisse d'une fiscalité 
quelconque toucherait l'honneur de la gauche de ce parlement. Nous tenons à vous dire, Madame 
la conseillère d'Etat, que la gauche n'a pas ce genre de prétention ou de visée. Par contre, elle 
souhaite maintenir des rentrées fiscales nécessaires à l'exécution des tâches que doit avoir l'Etat, 
et vous savez très bien, quand vous préparez le budget par exemple, que ces rentrées sont 
nécessaires. Nous ne souhaitons pas, comme l'a très bien expliqué M. Denis de la Reussille, que 
nous entrions à notre tour dans cette spirale qui nous entraîne tout droit dans un mur. Le mur, il y 
a longtemps que l'on sait qu'il existe. Le problème, c'est qu'on commence à l'apercevoir 
maintenant. Cela fait une certaine différence et nous pensons que continuer de cette façon-là, 
sous prétexte que, de toute façon, cela ne peut rien nous coûter car personne n'investit chez 
nous… Nous ne comprenons pas que de la part d'un exécutif, on puisse avoir ce genre de 
raisonnement, quand on sait très bien que si un autre exécutif a le même raisonnement face à des 
rentrées fiscales qui sont chez nous, vous ne serez certainement pas satisfaite de cela. Là, nous 
trouvons qu'il faudrait, avant la discussion fort improbable souhaitée par M. Denis de la Reussille 
avec l'ensemble des partis politiques, que les exécutifs des cantons, qui peuvent le faire peut-être 
plus facilement, essaient de trouver des solutions pour éviter cette spirale terrifiante. Tout le 
monde sait que cette spirale est terrifiante, seulement, comme on ne sait pas très bien l'arrêter, 
allons-y et on rajoute soi-même son petit couplet. 

Nous pensons donc que là, il y a quelques problèmes et il ne faut pas confondre des questions 
d'honneur et des questions de responsabilité des moyens que l'Etat doit avoir. 

Vous avez dit qu'au sein de la commission logement, il y avait des représentants socialistes. 
Probablement qu'ils ont peut-être dit oui à l'ensemble des mesures proposées, mais lorsque l'on 
voit, par exemple dans la commission judiciaire très récemment, comment sont répercutées les 
discussions des commissions avec des députés qui sont dans ces commissions, permettez 
d'imaginer qu'il est assez difficile de penser qu'il puisse y avoir une remontée dans une 
commission qui discute de logements sans avoir forcément les retombées qui sont amenées 
ensuite au niveau du plénum. Nous pensons que là, il peut être un peu difficile d'imaginer que 
parce que cela a été fait de cette façon, on ne comprend pas qu'il puisse y avoir contestation par 
la suite dans notre plénum. 

Pour terminer, nous pouvons comprendre, Madame la conseillère d'Etat, que vous ayez souhaité 
pouvoir un peu tancer la gauche de ce parlement, nous pensons que cela a changé de l'habitude. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière étant combattue, nous allons 
passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 56 voix contre 14. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. –  
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Articles 36 et 49 de la loi sur les contributions directes. – Adoptés. 

 
Article 101 de la loi sur les contributions directes. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste qui vise à 
conserver l'article 101 tel qu'il figure dans la LCdir. 

 
M. François Cuche: – Nous n'allons pas paraphraser M. Martial Debély qui vient de vous livrer 
l'état d'esprit du groupe socialiste face à ce qui nous a été dit. Par contre, nous pensons que, 
dans notre amendement, il y a une réflexion qui va un peu plus loin que simplement une bataille 
gauche/droite ou une question d'honneur de la gauche. Nous croyons vraiment que nous voulions 
amener, par cet amendement, une réflexion générale au sujet de cette imposition des titres 
immobiliers. Nous aurions voulu que la discussion puisse s'engager. Effectivement, avec notre 
initiative, on arrive aussi à trouver quelque chose de beaucoup plus global. Il est vrai que ces sept 
mesures nous ont été rappelées et nous vous en remercions, mais nous croyons aussi qu'autour 
de ce qui va suivre par rapport à notre initiative, il peut s'instaurer une discussion et nous croyons 
que l'on peut aussi y inclure un volet fiscal, raison pour laquelle nous aurions bien voulu que cet 
article tombe, reste en l'état, pour qu'il soit repris plus tard dans une discussion où tous les partis 
seraient représentés. 

 
M. Yves Morel: – On a parlé tout à l'heure en disant que le canton de Neuchâtel avait un taux qui 
se trouvait dans la moyenne suisse, que c'était quelque chose de bien et qu'il fallait laisser cela, 
nous rappellerons simplement que des fonds de placement existent en Suisse, mais ils ne sont 
pas présents dans le canton de Neuchâtel. Donc, c'est peut-être aussi dû à ce taux-là. 

Les caisses de pensions des villes et respectivement du canton ont même actuellement de la 
peine à investir dans les logements sur le canton. Nous croyons que si l'on peut attirer les fonds 
de placement d'autres cantons sur notre territoire, c'est une bonne chose, ne soyons pas 
uniquement dogmatique mais pragmatique, et ces taux bas pourraient être utiles. Dans ce sens-
là, le groupe radical refusera les amendements du groupe socialiste aux articles 101 et 110.  

 
M. Denis de la Reussille: – Le groupe PopEcoSol soutiendra les amendements du groupe 
socialiste. Nous avions envisagé, à un moment donné, de faire également un amendement pour 
montrer à quel point le groupe PopEcoSol est plein de bonne volonté en disant que, pourquoi pas, 
sur un objet tel que celui-là, aller à la moyenne suisse qui doit être aux environs de 8%, puisqu'on 
a vu que, dans les cantons avoisinants, on était entre 8% et 20%. On est à l'heure actuelle à 14% 
sauf erreur, la moyenne suisse doit être aux alentours de 8%, le record étant Zoug à 6%. On 
s'était dit pourquoi pas à 8%, cela montre effectivement notre volonté d'ouverture sur un problème 
qui mérite effectivement d'être soulevé. Si nous ne l'avons pas fait, nous l'affirmons aujourd'hui et 
c'est bien confirmé par la prise de position des groupes libéral-PPN et radical, c'est qu'en fait, il n'y 
aura pas de limite, il n'y aura pas d'arrêt à cette spirale, comme l'a dit M. Martial Debély, et c'est 
bien sur ce principe-là que nous nous opposons. 

Nous réitérons pour la énième fois notre demande. Nous croyons que nous le ferons chaque fois 
que nous serons député et qu'on parlera de fiscalité. Nous enjoignons nos collègues libéraux-PPN 
et radicaux, à ce que l'on puisse une fois se retrouver et que l'on fasse, pourquoi pas, un projet 
ensemble et qu'on aille voir les Grands Conseils des autres cantons avec un projet commun sur le 
fait de désigner des seuils en dessous desquels on n'ira pas, ceci pour permettre aux collectivités 
de remplir encore leurs tâches. Nous attendons désespérément votre réponse à ce sujet. 

 
M. Rolf Graber: – L'invitation est lancée, nous y répondrons très volontiers, mais quand même, on 
a zéro franc d'encaissement dans ce domaine-là. Alors donnons la possibilité au Conseil d'Etat de 
nous donner l'instrument qui permettrait d'avoir plus que zéro. Cela n'enlève rien nulle part 
ailleurs. Quand à l'époque vous nous aviez dit que pour les successions, on a donné l'exemple à 
d'autres cantons, nous vous rappelons quand même, si vous avez bien analysé les comptes, 
qu'en 2003, la loi était déjà en vigueur, nous avions encaissé plus qu'en 2002. Regardez 
l'évolution. Il y a des questions de principe. Dans les successions, c'était très clair, c'était une 
question de principe et pas de montant. Ici, nous constatons, et c'est la réalité, que nos taux sont 
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insuffisants pour attirer du monde chez nous. Eh bien, nous voulons être audacieux et essayer de 
faire que l'on puisse avoir des investisseurs ici. Pour la fiscalité et pour atteindre les mêmes 
objectifs que vous, mais différemment et pour, si c'est possible, pourquoi pas, donner du travail à 
la population de notre canton. 

 
Le président: – L'amendement du groupe socialiste à l'article 101 étant combattu, nous allons 
passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article 101 est refusé par 56 voix contre 48. 

 
Article 101 de la loi sur les contributions directes. – Adopté. 

 
Article 110 de la loi sur les contributions directes. – 

 
Le président: – Nous allons maintenant nous prononcer sur l'amendement du groupe socialiste 
qui vise à laisser le texte de l'article 110 tel qu'il figure dans la LCdir. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article 110 est refusé par 56 voix contre 49. 

 
Article 110 de la loi sur les contributions directes. –Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision . – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision . – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 56 voix contre 26. 
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PROTECTION CIVILE XXI 04.036 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi d'application de la législation fédérale 
sur la protection de la population et sur la protection civile 

(Du 11 août 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – Permettez que nous vous fassions une confidence: votre bureau pensait que ce 
pourrait être un débat restreint. Nous vous le disons comme cela… 

 
M. Claude Borel: – Permettez-nous de commencer par une anecdote. Après le rejet par le Grand 
Conseil neuchâtelois d'un projet d'initiative cantonale ayant les mêmes objectifs, la commune 
d'Enges adressait, le 28 janvier 1983, une pétition aux Chambres fédérales visant à alléger les 
organismes de protection civile pour les petites communes, à ne plus y cumuler les abris publics 
et privés et incitant la Confédération à se montrer plus économe au niveau de la distribution de 
matériel et de rations alimentaires aux communes. La commune d'Enges n'a jamais reçu de 
réponse de l'Assemblée fédérale à sa pétition soutenue à l'époque par plusieurs autres 
communes neuchâteloises. 

Aujourd'hui, plus de vingt ans plus tard, la réforme qui nous est proposée donnerait certainement 
satisfaction aux mécontents de 1983. 

Pour sa part, le groupe socialiste a étudié avec intérêt le rapport du Conseil d'Etat et il salue les 
simplifications proposées, l'amélioration de la coordination notamment avec les sapeurs-pompiers 
et leurs centres régionaux de secours, ainsi que la réduction programmée des dépenses avant 
tout au profit des communes. 

Nous apprécions tout particulièrement le passage de 22 à 6 organisations de protection civile et la 
très forte diminution des effectifs engagés (2116 personnes au lieu de 6000), ce qui devrait 
favoriser une plus grande efficacité, voire une certaine professionnalisation. 

Nous constatons aussi, avec satisfaction, qu'il sera possible de recourir à la protection civile pour 
des engagements lors de manifestations et qu'il existera une plate-forme cantonale d'acquisition 
de matériel et de véhicules qui devrait permettre une meilleure répartition des investissements. 

Cela dit, nous nous posons néanmoins quelques questions. Tout d'abord, en ce qui concerne 
l'évaluation des risques et menaces. Nous avons pris acte du fait que la justification de la 
protection civile dans l'actuel contexte géostratégique n'était plus guère liée au risque de conflits 
armés. Quant aux catastrophes naturelles, elles sont sensiblement plus fréquentes dans les Alpes 
que dans nos régions jurassiennes. 

Restent dès lors essentiellement les risques de catastrophes anthropiques, telles que les qualifie 
le Conseil d'Etat, c'est-à-dire découlant de l'action humaine, comme nous l'a appris notre précieux 
Petit Larousse. Sous ce vocable neutre et anodin, devraient notamment se cacher les risques 
inhérents à la centrale nucléaire de Mühleberg, aux transports routiers et ferroviaires de matières 
dangereuses et au terrorisme international. 

Dans la mesure où l'Etat a fait analyser, par un expert, l'ensemble de ces risques, il nous 
intéresserait d'en savoir davantage sur les dangers réels des catastrophes anthropiques. Quelles 
sont les précautions qui ont été prises depuis l'accident survenu à la gare de Lausanne et depuis 
les explosions successives liées au gaz enregistrées ces derniers temps à l'étranger? 

Autre sujet: la construction d'abris. L'article 26 du projet de loi donne au Conseil d'Etat la 
compétence de libérer certaines communes de l'obligation de construire des abris publics et de 
permettre aussi à des privés de renoncer à la construction d'abris dans leurs nouveaux 
immeubles. Comment le gouvernement apprécie-t-il la situation actuelle en matière d'abris? 



 1133 
Séance du 28 septembre 2004 

Encouragera-t-il les communes à poursuivre les constructions tous azimuts ou estime-t-il que les 
actuelles places protégées répondent, pour l'essentiel, aux besoins et surtout aux risques réels 
encourus? 

Problème directement lié à celui des abris: l'utilisation des contributions de remplacement. Au fil 
des ans, l'argent recueilli à ce titre a été capitalisé, ses possibilités d'utilisation étant plutôt 
restreintes. A combien s'élève l'ensemble de ce magot dans notre canton? Continuera-t-on à 
épargner de l'argent alors que les dépenses de la protection civile devraient se réduire 
progressivement? 

Pendant des années, les communes ont accumulé du matériel PC livré par la Confédération et 
certaines d'entre elles louent de coûteux locaux pour l'entreposer. Que va-t-on faire de ce matériel 
dans la mesure où les nouveaux centres PC n'en auront plus besoin? N'y a-t-il pas eu, bon an mal 
an, un gigantesque gaspillage de matériel? En dehors des centres de secours, le matériel PC 
sera-t-il aussi mis à disposition des sapeurs-pompiers locaux en cas de besoin? 

Enfin, dernière question, un hôpital protégé a, sauf erreur, été aménagé au sous-sol du nouveau 
centre hospitalier de Pourtalès. Quels ont été ses coûts? A-t-on acheté tout le matériel médical à 
double dans la mesure où le risque de guerre n'est plus considéré comme actuel? En l'absence 
dès lors de risques de bombardement, pour quel type de menace a-t-on encore besoin d'hôpitaux 
souterrains en lieu et place d'hôpitaux ordinaires mieux isolés contre les gaz et autres risques 
analogues? 

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour ses réponses. En conclusion, nous vous 
informons que le groupe socialiste votera l'entrée en matière. 

 
Mme Charlotte Imhof: – L’introduction de la nouvelle loi fédérale en matière de protection civile en 
octobre 2002 requiert de la part des cantons une application du cadre dicté. Il s’agit aujourd’hui 
que nous nous penchions sur le rapport présenté par le Conseil d’Etat; Conseil d’Etat efficace 
dans le suivi du dossier. Nous l’en remercions. Juste un petit bémol: nous regrettons que l’Union 
neuchâteloise de la protection civile n’ait pas contribué à ces travaux. 

Sommes-nous conscients, nous Suisses, que nous sommes – sur le plan mondial – enviés par 
tous de notre protection civile efficace, au point où les touristes chinois de passage aimeraient 
bien visiter nos abris et autres centres de secours?  

Notre protection civile fait-elle encore sens? Oui, sans l’ombre d’un doute. Cette organisation est 
inscrite dans notre Constitution fédérale. Elle est à la base de la pyramide sécuritaire de notre 
pays. Efficace, elle a réussi sa reconversion avec le changement de menace consécutif à la fin de 
la guerre froide.  

Rappelons-nous des services rendus: 

– l’aide dans le cadre de l’Expo nationale au soutien de la gendarmerie,  

– les réfugiés logés dans les abris PC lors de la récente guerre au Kosovo, ou encore  

– l’aide apportée par les PC de notre canton aux Valaisans pour les avalanches catastrophiques 
au Loetschenthal, par exemple.  

Ces importants travaux fournis par des volontaires, des professionnels dans leur fonctionnement, 
ont été le ciment de la solidarité suisse vécue sur le terrain. Ils doivent être remerciés ici de leur 
engagement.  

Aux interventions passées s’ajoutent les dangers potentiels à venir:  nature en furie, terrorisme et 
nouvel afflux de réfugiés. Rien de tout cela ne peut se prévoir, même dans un pays où tout est 
assuré!  

Ne vivons-nous pas à moins de trente kilomètres d'une centrale nucléaire en service?  

Aujourd’hui, la loi fédérale nous demande de faire mieux avec moins.  

Le Conseil d’Etat le propose dans son rapport: 

– de 6000 actifs, nous passerons à un peu plus de 2000; 
– la régionalisation amène une diminution des OPC de 22 à 6; 
– une formation performante sera donnée; 
– un coût déterminé par habitant. 
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Ces changements drastiques nous font poser quelques questions: 

– Ne faudrait-il pas prévoir d’entrée une couverture territoriale identique pour les PC, les SIS, la 
police et la santé publique? 

– La professionnalisation ne doit pas renchérir l’organisation. De même, des modules de cours 
ne pourraient-ils pas être dispensés ensemble aux responsables de la PC, des pompiers, de la 
police et des services sanitaires?  

– Et, pour l’instruction, deux jours suffisent-ils réellement? 

En ce qui concerne l’attribution des coûts aux communes, deux éléments nous posent problème: 

La droite a appelé de ses vœux un désenchevêtrement des coûts entre canton et communes. Les 
coûts induits par cette nouvelle organisation devraient être supportés par les communes qui 
n’auraient que le droit de payer et non de gérer. Les radicaux n'entendent pas enchevêtrer un 
nouveau secteur qu’il faudra désenchevêtrer dans quelques années.  

C’est pour cela que nous déposons un amendement à l’article 36. Celui-ci a la teneur suivante:

Art. 36, note marginale, al. 1 à 5 
 
1Les communes assument le financement de la construction et de l’entretien des 
abris publics non couverts par les contributions de remplacement. 
 
2Tous les autres frais, notamment les frais des OPC, sont supportés par l’Etat. 
 
3Abrogé 
 
4Abrogé 
 

5Abrogé 
 
Qui commande paie. Mais, qui commande réellement? Les instances: communes, commissions 
de gestion et comités directeurs. Les attributions sont pour le moins floues. Qui entre dans ces 
entités? 

Le texte ne le dit pas clairement. Il nous manque une parfaite transparence qui créera forcément 
malentendus et tensions! Nous attendons une prise de position claire de la représentante du 
Conseil d’Etat à ce sujet. 

Une commission intercommunale qui chapeauterait les organisations régionales est souhaitée par 
les radicaux. Elle accompagnerait pour commencer l’application de cette "cure d’amaigrissement", 
elle coordonnerait aussi les synergies à avoir avec pompiers, police et santé publique. Cela 
optimiserait les interventions dans les situations d’urgence que nous ne pouvons prévoir. 

Ensuite, Les budgets devront être soumis à une autorité. Laquelle? Comment ne pas imaginer 
des dérapages, faute à notre légèreté? 

Par ailleurs, les radicaux déposeront un autre amendement qui a trait  aux dispositions pénales, à 
l’article 44, pour bien cadrer les responsabilités de chacun, département concerné et Ministère 
public. Cet amendement a la teneur suivante:  

Section 7: Dispositions pénales 
 
Art. 44 
 
1En cas d'infraction, le département procède à l'enquête et rend ses conclusions. 
 
2Dans les cas de peu de gravité, le département prononce un avertissement. Dans les 
autres cas, il dénonce le cas au Ministère public. 
 
3Alinéa 2 actuel 

Les radicaux attendent les réponses aux questions posées, afin de clarifier les incertitudes 
évoquées. 

Répartition des 
coûts 
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Certains de nos collègues s’abstiendront ou voteront contre cette loi, car ils ne sont pas 
favorables à la professionnalisation proposée. Ils pensent illusoire la réduction des coûts et que 
notre société doit pouvoir encore fonctionner avec du bénévolat, comme elle a bien su le faire. A 
leur avis, l’obligation générale de servir ne doit pas être vidée de son contenu. 

Néanmoins, la majorité du groupe radical entre en matière sur cette loi d’application de la 
législation fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile et la votera avec les 
amendements proposés. 

Quant aux amendements, nous y reviendrons en deuxième lecture. 

 
Mme Carol Gehringer: – Nous remercions le Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
pour ce rapport relatif à la protection civile XXI qui, dans la prolongation de la mise en place de 
"Armée XXI", cherche à rendre ses services plus efficaces et éventuellement moins coûteux. 

Depuis la fin de la guerre froide, les dangers d'une guerre entre pays européens ont bien disparu. 
Maintenant que la Suisse se trouve au centre d'une Europe à vingt-cinq, il est possible d'adapter 
les instruments existants pour défendre la population contre la menace d'une guerre en 
instruments de protection contre les dangers des catastrophes naturelles ou anthropiques, de 
créer des instruments capables de prendre en charge les situations d'urgence menaçant la 
sécurité quotidienne. Nous saluons cette évolution qui tend par ailleurs à démilitariser l'Etat. 

En 1971, la loi fédérale avait défini 62 organisations de protection civile. En 1996, la première 
réforme fédérale avait réduit ces 62 unités à 22, réunissant 6000 personnes. Du même coup, la 
protection civile a reçu une nouvelle mission, à savoir l'aide en cas de catastrophe. 

Le projet de loi actuel nous propose de passer à six OPC et de réduire les effectifs pour le canton 
à 2116 personnes en appliquant le modèle de base de la Confédération qui définit le nombre de 
personnes. La diminution importante des personnes astreintes à servir n'apportera 
malheureusement pas de réduction de dépenses immédiates, puisque la Confédération cesse de 
verser des subventions et que tous les coûts reviennent entièrement à la charge des cantons et 
des communes.  

La nouvelle loi fédérale place la protection de la population dans la compétence des cantons. Ces 
derniers ont pour objectif principal la coordination entre les différents centres de secours existants, 
la création d'un partenariat entre la protection civile, les services techniques, la santé publique, les 
sapeurs-pompiers et la police. Tout cela dans le but de pouvoir communiquer efficacement avec 
la population. La Confédération conserve la possibilité d'assurer la coordination lorsque plusieurs 
cantons seront touchés par une importante catastrophe. 

En parlant de collaboration, nous estimons qu'il serait intéressant d'envisager une collaboration 
avec les associations de protection de la nature afin de développer une réflexion synergique entre 
la protection de la population et la protection de la nature. Dans la mesure où la protection civile 
vise à protéger la population contre les catastrophes naturelles entre autres, nous pensons qu'une 
telle collaboration peut se révéler très constructive dans l'instruction et dans l'organisation du 
corps de protection civile. Elle donnerait ainsi l'occasion aux associations de protection de 
l'environnement de faire valoir leurs connaissances sur les phénomènes naturels. 

Nous saluons positivement la planification et l'engagement des moyens de protection de la 
population sous la forme de cette coopération à l'échelon régional. Cette découpe régionale du 
canton ouvre la voie à une nouvelle politique, qui ouvre la possibilité à toutes les communes 
concernées de réunir leurs forces. Cela leur permet également, au niveau financier, de prendre en 
compte les conditions naturelles et les besoins fondamentaux de la population. Nous saluons 
dans ce sens la présence des conseillers communaux concernés dans les organes de conduite 
de la PC. Cependant, nous nous inquiétons du contrôle parlementaire de ces organes. On sait en 
effet que toute régionalisation implique automatiquement une baisse de la représentativité de la 
population, ainsi qu'un affaiblissement du contrôle parlementaire. Dans quelle mesure les 
communes sont-elles dotées d'outils qui permettent aux Conseils généraux d'être informés en 
toute transparence quant aux décisions prises dans ce cadre? 

Notons aussi que la loi, à l'article 2, donne la compétence au Conseil d'Etat de négocier les 
conventions avec d'autres cantons. La question du contrôle parlementaire se pose. Quel type de 
procédure prévoit-on dans ce cadre en vue d'associer notre autorité à l'élaboration de ces futures 
conventions intercantonales? 
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On estime aujourd'hui que près de la moitié des personnes astreintes à la protection civile n'a pas 
reçu l'instruction de base adéquate puisque certaines communes n'ont pas rempli leurs tâches 
afin de réaliser des économies. Le canton prendra donc en charge toute l'instruction de base, 
ainsi que celle des spécialistes et des cadres. La durée de l'instruction est allongée de  5 jours. A 
ce propos, nous aimerions savoir qui est en charge du contenu de l'instruction et quelle est la 
procédure qui définit ce contenu. 

Le rapport mentionne au point 1.4, "Nouvelle législation fédérale", s'agissant de la protection 
civile, que la Confédération règle les questions relative à l'instruction. On comprend aussi que le 
canton assume désormais la mise en place et les coûts de cette instruction, mais on nous dit que 
la réorientation de la PC implique une adaptation et une révision de l'instruction. On nous dit que 
l'un des axes principaux que donne le Conseil d'Etat au niveau cantonal dans le cadre de cette 
réforme est de procéder à une refonte de l'instruction dans le but d'améliorer la formation. Le 
canton reçoit-il une compétence pour définir le contenu de cette instruction ou s'agit-il uniquement 
de l'organisation de la mise en place. 

La définition du contenu de l'instruction fait-elle l'objet d'un contrôle? Il est certain que la qualité de 
l'instruction de la protection civile est le fondement d'un travail de qualité sur le terrain, mais on 
entend trop souvent les personnes astreintes à la PC raconter à quel point elles ont l'impression 
de ne rien y faire ou de ne pouvoir que faire des choses qui leur semblent parfaitement inutiles et 
absurdes. 

Dans ce sens, il semble manquer une information relative à l'élaboration du contenu de ces cours 
qui pourrait être faite en association avec la population pour éventuellement augmenter la 
motivation. 

Nous voudrions de plus nous assurer que, par ces collaborations et son instruction, la PC ne 
devienne pas le bras droit de corps armés, notamment de la police, puisqu'elle pourra également 
intervenir lors de manifestations. 

La protection civile doit rester civile et non pas devenir le lieu possible à la mise en place d'une 
vision policière de la protection civile.  

En résumé, nous acceptons la révision. Par sa réduction, nous l'avons trouvé intéressante, mais 
nous aimerions savoir s'il peut exister une collaboration entre le corps de protection civile et les 
associations de protection de la nature, connaître les procédures qui permettront aux parlements 
communaux et cantonal de se voir associés au développement des structures intercommunales et 
intercantonales, savoir précisément qui est compétent pour définir le contenu de l'instruction, s'il 
est possible d'instaurer un contrôle démocratique. 

 
M. Claude Zweiacker: – Le peuple et les cantons ont accepté en mai 2003 la loi fédérale sur la 
protection de la population et sur la protection civile. Déjà en septembre 2004, le Conseil d'Etat 
nous invite à approuver sa loi d'application. Nous voulons le remercier tout d'abord de sa célérité.  

Nous devons constater que le Conseil d'Etat a été contraint de prévoir l'organisation future de la 
protection civile de notre canton dans un cadre bien précisé par la Confédération. Le parti libéral-
PPN estime qu'une organisation telle que la protection civile répond à un besoin, même si le 
risque d'événements majeurs graves peut être considéré comme faible dans notre canton. 
Toutefois, la probabilité de petites catastrophes n'est pas à exclure. Nous en voulons pour preuve 
l'ouragan Lothar à fin 1999 et l'incendie l'an passé dans une tour à Neuchâtel qui ont nécessité 
l'engagement d'éléments de protection civile. 

De surcroît, des risques permanents d'accidents liés à des activités industrielles et technologiques 
existent. Il importe dès lors que nous disposions d'une organisation capable de gérer une situation 
difficile dans la durée pour le bien de la population, car telle n'est pas la tâche des centres de 
secours et des sapeurs-pompiers. A cet égard, nous relevons avec satisfaction les points positifs 
suivants dans le projet qui nous est présenté: 

– constitution d'une organisation profondément redimensionnée pour être rendue plus efficace; 
on passera ainsi de 6000 à 2000 personnes astreintes au service dans la protection civile 
neuchâteloise; 

– élévation du niveau de formation tout en gardant le sens de la mesure; 
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– réduction du nombre d'organisations de protection civile de 22 à 8, désormais, de caractère 
régional, qui recouvriront les secteurs d'intervention des centres de secours. Cette osmose – 
centres de secours/organisations de protection civile – assurera une coordination optimale 
entre les organes appelés à intervenir dans une situation grave. 

La description qui nous est faite dans le rapport est une véritable réforme de notre protection civile 
neuchâteloise axée vers l'avenir. Une protection civile faite de microsystèmes telle qu'elle l'était, 
pour la calquer aux territoires communaux mêmes réunis à d'autres pour les plus petits, 
n'appartient plus aux réalités du XXIe siècle. Toutefois, la nouvelle organisation ne nous donne 
pas satisfaction sur quelques points. Ils ont pour cause l'enchevêtrement qui caractérise la 
protection civile. L'introduction d'un coût par habitant à un fonds géré par l'Etat, estimé à 15 francs 
actuellement, constitue une fois de plus une mesure qui porte atteinte à l'autonomie des 
communes. Cette mesure est une mini-péréquation. On tend ainsi de plus en plus à transformer 
nos communes en entités administratives en les dépossédant de leur pouvoir de décision. Cet 
alignement des communes est jugé détestable par notre groupe. On leur laissera cependant les 
frais d'entretien des abris publics, maigre consolation! 

La structure de gestion du système pour les communes nous semble ambiguë; elle tient même 
d'un certain brouillard. Le Conseil communal exerce les attributions conférées aux communes. 
Soit, mais aussitôt, il est tenu de déléguer une partie de ses attributions à une autre instance très 
mal définie. Le Conseil d'Etat, lui, doit seulement veiller à ce que les communes soient 
équitablement représentées au sein d'une commission de gestion ou d'un comité directeur chargé 
de la direction du centre de secours et de l'organisation de protection civile, mais quelles sont les 
compétences et la légitimité de cette commission de gestion ou de ce comité directeur? Ses 
membres sont désignés par quelle autorité? Les Conseils communaux, les Conseils généraux, 
voire un syndicat intercommunal lorsque plusieurs communes ont réuni leurs corps de sapeurs-
pompiers? Le rapport n'en dit rien. Cette situation floue nous fait craindre qu'elle soit cause de 
nombreux conflits. 
Les communes, toutes contributives, n'ont pas dans le système proposé une possibilité clairement 
définie d'exercer leur pouvoir de direction sur l'organisation de protection civile de leur région. A cet 
égard, il est piquant de relever qu'un budget sera élaboré par des comités-directeurs probablement 
illégitimes, puis approuvé par un service de l'Etat. Pour le moins, l'approbation d'un budget devrait 
être le fait d'une autorité, et non pas d'un organe administratif appelé plutôt à le préaviser. 

Une définition claire d'un organe institutionnel intercommunal responsable des organisations 
régionales de protection civile est donc vivement souhaitée. Le rapport – et là, nous rejoignons M. 
Claude Borel – n'évoque pas ce que l'on fera une fois la protection civile XXI réalisée des restes 
des vestiges de l'ancienne protection civile: postes de commandement, postes d'attente construits 
dans les décennies 1970 à 1990 à grands frais – mais, il est vrai, subventionnés fortement par la 
Confédération –, matériel en passe de devenir obsolète, motopompes, compresseurs, brancards, 
pelles. On avance des chiffres de 10.000 à 20.000 pelles disponibles dans notre canton à la 
protection civile attribuées certainement avec beaucoup trop de largesse à l'époque par la 
Confédération. C'est une lacune. 
En définitive, le groupe libéral-PPN considère que les aspects positifs l'emportent. L'intérêt bien 
compris de la protection civile veut qu'elle soit réformée dans le sens défini par le Conseil d'Etat. 
Refuser le projet de loi qui nous est soumis consisterait à la laisser au statu quo, ce qui n'est pas 
admissible. Un renvoi à une commission ne nous donnerait que la certitude de perdre du temps.  

Le groupe libéral-PPN fait confiance au Conseil d'Etat pour améliorer les points d'insatisfaction 
que nous avons soulevés. Dans sa large majorité, il acceptera le projet de loi d'application de la 
législation fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile de notre canton. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Les domaines de la sécurité civile et militaire sont soumis à de profonds changements. 
Ce sont des domaines entiers qui sont redéfinis, réformés et adaptés à la menace réelle. La 
protection de la population a évidemment une position-clé dans ce dispositif. 

Nous subissons et accompagnons le transfert de cette compétence aux cantons et aux 
communes et le retrait de la Confédération. Nous aimerions vous dire, Madame Charlotte Imhof, 
que, personnellement, nous avons regretté ce retrait parce que la solidarité entre les cantons était 
pour nous quelque chose d'extrêmement précieux. Lorsqu'il y a eu la catastrophe de Gondo, le 
soir même, nous avions téléphoné à notre collègue Jean-René Fournier et lui avions dit: "Nous 
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sommes à disposition, les Neuchâtelois vont vous venir en aide." Nous étions d'ailleurs les 
premiers à être sur place et à intervenir. Nous pouvons vous dire, Madame Charlotte Imhof, que 
nous allons continuer à faire cela, car il est évident qu'un canton, notamment lorsqu'il est touché 
par une catastrophe, a besoin d'aide. Au niveau national, il a été défini de quelle manière les 
choses vont être défrayées, mais nous croyons qu'il ne faut pas parler d'argent, mais d'aide.  

Ce qu'il y a tout de même d'un peu choquant – et vous avez raison, mais le peuple a voté ceci, 
nous étions à l'époque experte au niveau national, mais notre point de vue n'a pas été retenu –, 
c'est cette inégalité de traitement entre un canton comme le nôtre, qui a un niveau de risque 
extrêmement faible, et un canton comme celui du Valais par exemple qui est vraiment soumis à 
d'autres risques. Donc, forcément, les moyens que le canton du Valais doit dégager pour la 
protection de sa population sont nettement plus importants que les nôtres. 

Nous étions devant un défi assez majeur, à savoir le retrait de la Confédération avec, en même 
temps, un cadre légal beaucoup plus important, beaucoup plus strict, beaucoup plus volontariste 
en ce qui concerne la formation et les cours de répétition. Vous avez raison de dire – et certains 
l'ont dit – que les cours de répétition sont parfois considérés par certaines personnes astreintes, 
comme une perte de temps, elles ne savent pas très bien ce qu'elles font là. De plus, certaines 
communes étaient si peu convaincues de la nécessité de faire des cours de répétition que – et 
vous l'avez lu dans le rapport – elles ne consacraient que 1 ou 2 francs par habitant à cette tâche. 
Donc, entre nous, elles ne faisaient pas leurs tâches. Il y avait quelque chose un peu de Club 
Med, on participe ou on ne participe pas. Ceci est terminé. Nous croyons qu'il faut dire très 
clairement que ce cadre est maintenant ferme, il y a une formation accrue qui est ordonnée par la 
Confédération et c'est obligatoire. On ne peut pas dire: "Je le fais ou je ne le fais pas." Il y a donc 
un cadre légal beaucoup plus contraignant.  
Notre défi, à nous, était de savoir comment est-ce que l'on va réformer tout le système pour faire 
plus et mieux avec moins. Au début, nous vous dirons que nous avons donné le message: "On ne 
fait pas avec plus, cela ne doit pas coûter plus." Globalement, le projet qui vous est soumis coûte 
un peu moins pour les communes – globalement, mais pas pour chacune d'entre elles – et nous 
croyons que c'est une bonne chose. 
Pour réussir une telle réforme, nous avons effectivement commencé par une analyse des risques, 
un diagnostic préalable des risques pour la mise en place d'un concept cantonal de sécurité civile. 
Il y a deux ans que cela a été établi. Maintenant, on connaît les risques, aussi notamment les 
risques anthropiques. Vous avez raison, il y a bien sûr la centrale nucléaire de Muhleberg, il y a 
les trains qui passent, il y a même des troubles. Toutes sortes de risques ont été analysés pour 
voir à quoi nous devons exactement répondre. C'est sur la base de cette analyse-là que nous 
avons conclu que notre niveau de risque est vraiment minimum, ce qui fait que le projet proposé 
est extrêmement svelte. On fait ce que l'on doit faire, ceci au minimum, mais à un niveau de 
compétence suffisant pour vraiment pouvoir monter en puissance et répondre réellement aux 
besoins de la population parce que la mission fondamentale est une mission extrêmement noble, 
à savoir assurer les conditions de survie de la population si elle est touchée par une catastrophe. 
Probablement pas, vous avez raison, Monsieur Claude Zweiacker, une catastrophe qui touchera 
l'ensemble du canton – encore qu'avec Muhleberg, on serait moins touché dans les Montagnes 
que sur le Littoral, nous pouvons vous dire que la limite passe exactement à Saint-Blaise. Donc, 
Neuchâtel ne serait pas en danger, mais Saint-Blaise oui, il faudra peut-être déménager, 
Monsieur Claude Zweiacker, mais tout cela est un peu théorique.  

On peut donc dire que ce qui nous importait, c'est d'avoir une implantation régionale et pas une 
structure qui serait complètement théorique où le personnel développerait des savoirs-faire sans 
jamais pouvoir les exercer. C'est la raison pour laquelle on n'a pas cantonalisé le tout en disant, 
par exemple, que l'on fait tout à Couvet, mais on voulait implanter ces OPC dans les différentes 
régions pour qu'elles soient au service de la population. Là, Madame Charlotte Imhof et Monsieur 
Claude Zweiacker, vous faites erreur lorsque vous pensez qu'il n'y a plus qu'à gérer deux ou trois 
petits détails. Non, ce sont bien les OPC qui vont avoir un grand pouvoir pour dire ce que ce qui 
est fait au niveau des cours de répétition, quels sont les travaux pour des tiers et pour l'intérêt 
public et comment on répartit cela équitablement dans notre région. 

Nous, au niveau du canton, nous veillons à ce que les cours de répétition soient donnés et que 
leur contenu ne soit pas totalement farfelu. Si vous faites un cours de macramé, cela n'a rien à 
voir avec la protection civile, mais si vous voulez faire une digue, c'est tout à fait possible. Ce sont 
donc vraiment les besoins de la région qui peuvent être pris en compte pour pouvoir former les 
gens et pour être à disposition. 
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Ce que nous voulions aussi, dans notre organisation, c'est que justement il y ait le maximum de 
synergies entre les centres de secours, ce qui fait que, Monsieur Claude Zweiacker, lorsque vous 
demandez quelle est la conduite, c'est justement la conduite des centres de secours que nous 
avons depuis quarante ans! Les gens sont très heureux, cela fonctionne, et vous ne vous êtes 
jamais posé la question d'un contrôle démocratique ou autre! Simplement, on fait maintenant les 
centres de secours plus la protection civile. Vous avez probablement raison qu'à terme on étendra 
encore les missions de ces centres de compétence. Nous l'avons suggéré aux communes que 
nous avons vues récemment, pour dire: "Pour certaines régions, lorsque l'on parlera Police 2006 
avec les régions, nous proposerons – mais l'autonomie communale, nous aimerions juste vous 
dire qu'elle nous est très chère – à certaines régions de calquer leur organisation là-dessus. Cela 
vous fait une entité de compétence où les conseillers communaux dans ces communes sont 
extrêmement pris et cela fait aussi une économie des moyens, des spécialistes qui sont dans ces 
comités de direction, mais comme ils sont actuellement dans les centres de secours. Ce n'est 
vraiment pas quelque chose que l'on réinvente, mais simplement, on le met en place, y compris la 
protection civile.  

Comment est-ce que cela va se faire? Cela se faire par des conventions. Là, le canton est à 
disposition pour aider, pour donner des conventions-cadres, mais il faut laisser de la marge de 
manœuvre aux communes. Nous les respectons trop pour simplement leur imposer une manière 
de faire. 

Si nous avons dit que le Conseil d'Etat veille à ce que les communes soient représentées, c'est 
qu'il y avait une région où l'on avait l'impression qu'on avait besoin de dire clairement que nous 
voulons que les communes soient associées. Nous veillerons à ce que ce soit équitable au niveau 
des différentes régions. 

Ce concept essaie d'utiliser au maximum les synergies et l'utilisation conjointe des moyens. Vous 
l'avez dit, les sapeurs-pompiers partent sur un événement, mais il ne sont pas fait pour durer. Ce 
qui est fait pour durer, c'est vraiment la protection de la population. Là, vous avez les moyens à 
disposition et nous pouvons vous garantir que les 10.000 ou 20.000 pelles, on va se les partager. 
Ce ne sera pas "notre" pelle et après les sapeurs-pompiers doivent encore acheter des pelles 
alors que la protection civile ne sait plus où les mettre. Nous reviendrons tout à l'heure sur le sujet 
du matériel. 

Concernant la formation de base, vous avez demandé ce qu'est cette formation. Cette formation 
est donnée, dans les grandes lignes, au niveau de la Confédération, parce que les missions qui 
sont données à la protection civile sont clairement définies, que ce soit l'assistance, que ce soient 
des travaux de génie civil, etc. Toutes ces missions sont définies et sont axées sur l'aide en cas 
de catastrophe. Pour mettre en place ces formations, que ce que nous avons souhaité au niveau 
romand, c'est que chaque canton ne doive pas lui-même développer toutes les spécialités. Nous 
avons même une formation romande des instructeurs; nous sommes en charge de plusieurs 
modules, les Valaisans, les Vaudois, etc., viennent à Couvet pour suivre quelques modules et nos 
instructeurs vont dans d'autres cantons pour que, justement, on puisse trouver ces synergies. 
Nous devons dire que ces collaborations fonctionnent très bien. Cette formation est donnée et, 
Madame Carol Gehringer, il n'y a pas besoin de contrôle parlementaire, c'est tout de même le job 
fondamental de l'exécutif de veiller à ce que le cadre donné pour la formation soit réellement 
exécuté. 

Il y a donc un niveau de formation accru, la Confédération a simplement doublé la période 
d'instruction. Cela coûte évidemment plus cher. Comment fait-on pour que l'on puisse l'absorber? 
Vous avez vu – et vous l'avez d'ailleurs tous relevé – que la structure est svelte, il y a moins de 
monde mais celui-ci est qualifié. 

Ce que nous voulions également, c'est une égalité de traitement entre les communes. En effet, 
selon ce qu'il se passe, les communes, qui, actuellement, ne font rien, attendent simplement que 
les copains viennent les aider en cas de nécessité! Ils viendront parce qu'ils sont sympathiques. 
Elles vont évidemment s'entraider. Il ne faut rêver, nous ne devons pas faire abstraction du fait 
qu'il y a des communes qui consacrent actuellement 1 ou 2 francs et d'autres 60 ou 75 francs par 
habitant. C'est pour cela que l'on fait un pot commun, mais les différentes OPC feront leur budget 
sur la base des conventions entre les communes et il y aura un certain arbitrage. 

Pourquoi est-ce qu'il y a un certain arbitrage? Parce que l'on veut qu'il y ait un niveau minimal, 
mais on n'aimerions pas non plus que l'on fasse dans la dentelle! Vous savez que c'est un 
domaine où les gens sont passionnés, font un peu plus et encore un peu plus. On peut toujours 
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faire plus dans ce domaine. Nous aimerions qu'il y ait là une certaine protection des communes 
contre le perfectionnisme. Si nous disons aujourd'hui que cela coûte 15 francs, cela coûtera 15 
francs. On ne prévoit pas une augmentation de ces 15 francs dans les cinq prochaines années, 
parce qu'il n'y a pas de raison, on peut se contenter de ceci et il n'y a pas besoin d'avoir peur d'un 
dérapage. S'il y avait une augmentation, ce serait évidemment une décision politique et on ne le 
fait pas comme cela. 

Quant à la démarche, nous aimerions dire que, suite à l'analyse, nous avons élaboré un concept 
de base d'engagement qui a été approuvé par le Conseil d'Etat et qui a été renvoyé aux 
partenaires (les partis, les communes) pour consultation. Nous avons récolté les commentaires et 
nous avons adapté la loi à ces commentaires-là. L'Union neuchâteloise de la protection civile n'a-
t-elle pas été consultée? Officiellement non, mais nous aimerions vous dire que ce texte a été fait 
avec six chefs des OPC. Parfois on a deux casquettes: par exemple, le président était dans un 
groupe de travail, et cela fait quand même bizarre de l'entendre dire qu'il ne savait pas. En plus de 
cela, sachez que nous avons réuni les communes dans deux volées pour les informer, les écouter 
et tenir compte de leurs remarques. 

Vous avez posé une série de questions. Nous allons volontiers y répondre. Nous ne savions pas 
que la commune d'Enges était précurseur. Nos amitiés à cette commune, mais vous étiez souvent 
en avance, Monsieur Claude Borel, car même au niveau des motions, vous devez parfois attendre 
vingt ans jusqu'à ce que l'on puisse vous suivre. Eh bien voilà, c'était la même chose. Nous 
trouvons cela assez rigolo. En ce qui concerne les risques, Monsieur Claude Borel, sachez que 
nous disposons d'un bureau permanent ORCAN (Organisation d'intervention et de conduite en 
cas de catastrophe et dans des situations extraordinaires) qui évalue ces risques, qui fait des 
scénarii. Evidemment, il y a alors des plans d'intervention et on sait comment répondre à des 
risques que nous pensons plausibles. Il y en encore probablement des risques auxquels on ne 
pense pas encore, mais les plus importants ont donc été répertoriés. Comme vous le dites, un 
déraillement ou Petroplus, et c'est là que cela pourrait éventuellement exploser. Effectivement, 
ces plans-là sont soit élaboré, soit en cours d'élaboration. 

Concernant les abris publics, nous avons globalement un taux de couverture de 70% dans notre 
canton, mais ceci globalement, cela veut dire qu'il y a même des communes qui font plus que ce 
qu'il faut. C'est extraordinaire qu'elles dépassent les 100%. Il y en a d'autres qui sont en dessous 
de cette norme-là. Nous allons fixer une norme qui dira jusqu'où nous pensons que ce soit 
suffisant pour une région. Nous avons fait une analyse globale pour une région parce que, 
aujourd'hui, on peut aller d'une commune à l'autre, de Hauterive à Saint-Blaise, il n'y a pas de 
problème. 

Ensuite, une fois que cette norme-là est atteinte, puisque ce ne sera pas 100%, on va continuer 
avec l'obligation de construire soit des abris soit de payer une taxe de compensation, mais on va 
autoriser les communes à utiliser cet argent soit pour l'entretien, soit la modernisation, soit pour 
l'amortissement, soit pour la formation. Donc, cet argent, il y a 13 millions de francs – le magot 
dont vous avez parlé – mais il y a des engagements pour environ 7 millions de francs et cela 
s'alimente au fur et à mesure. Donc, nous n'avons pas du tout l'intention de jouer aux écureuils, 
mais on ne va pas autoriser une commune qui a un taux de couverture de 50% de commencer à 
faire main basse sur cet argent. Mais soyons clair, politiquement, nous ne voyons pas, aujourd'hui 
et dans les prochaines années, les abris publics votés par des Conseils généraux, parce qu'il est 
vrai que la menace n'est pas imminente. Si jamais la menace devait arriver, nous pensons que la 
motivation serait tout à fait là. Encore une fois, on continue avec cette obligation. 

Vous avez posé une question concernant le matériel. Vous avez probablement raison de dire qu'il 
y a eu peut-être un certain gaspillage. Du moment que le matériel est gratuit, eh bien on le prend 
et on doit même parfois encore construire un hangar pour pouvoir l'entreposer. Nous allons utiliser 
ce matériel qui a été, dans sa majorité, livré et payé par la Confédération. On va le mettre le 
mettre à disposition à travers une plate-forme de matériel. D'abord, parce que c'est un bien 
commun et si, à un endroit, il n'y en a pas assez, on va le mettre à cet endroit-là. Mais les 
communes ne vont pas s'enrichir pour cela, parce que ce ne sont pas elles qui ont dépensé de 
l'argent pour cela. Il y aura donc une plate-forme. Il y aura également une plate-forme 
d'acquisitions simplement parce qu'il faut que cela coûte moins cher parce qu'on a un effet de 
masse. Si jamais il y a trop de matériel, il y a une plate-forme au niveau fédéral et il y a des 
entraides internationales ou d'autres régions du monde qui ont besoin de ce matériel-là, si jamais 
vraiment il y en a trop. Nous sommes en train de faire l'inventaire.  
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Il y a du matériel qui appartient aux communes. Elles l'amènent dans la corbeille de la mariée. 
C'est aux OPC de trouver des solutions équitables. Il y aura des négociations entre communes et, 
encore une fois, nous sommes volontiers là pour aider à la négociation. 

Quel est le coût du centre d'opérations protégé? Est-ce que cela a encore un sens? Bien sûr que 
cela a un sens, Monsieur Claude Borel, nous vous rappelons qu'il y a eu un carambolage sur une 
autoroute pas loin d'ici qui avait impliqué soixante voitures et plus de 100 blessés. Comment 
voulez-vous qu'on les prenne en charge si l'on n'a pas une réserve quelque part? Bien sûr cela a 
un sens. Est-ce qu'il sera enterré ou pas enterré? C'est peut-être moins important, mais le fait est 
qu'ils sont enterrés et ces centres d'opérations continuent donc à être exploités, mais pas en 
temps de paix – si vous nous permettez l'expression –, simplement parce que les normes de 
stérilisation sont tellement énormes que c'est bon en cas de crise, mais pas lorsqu'on a tout le 
temps pour faire les choses dans les règles de l'art. 

Est-ce que la protection civile va être le bras droit de la police? Ce sont des organisations 
partenaires, c'est-à-dire que lorsque la police intervient sur un grand carambolage, la protection 
civile va boucler le secteur, ce qu'elle fait déjà. Cela est important et nous sommes forcément 
dans une conception globale d'une formation partenaire. 

Vous parlez d'enchevêtrement. Alors non, vous faites erreur, il n'y a pas un enchevêtrement, il y a 
une clarification des rôle, qui fait quoi et normalement, comme toujours, le canton donne le cadre. 
Pourquoi l'instruction de base est-elle au niveau cantonal? Parce que c'est là qu'il y a l'unité de 
doctrine. 

Allons-nous engager des instructeurs? Non, parce qu'il y a des instructeurs dans les OPC et si 
nous pouvons y recourir, non pas comme subvention mais comme une sorte de mandat de 
prestations, alors nous pouvons défrayer les OPC pour la mise à disposition de ce personnel-là. 
Ces personnes sont motivées et qualifiées, elles ont la même doctrine d'engagement. Ne prenez 
donc pas le mot subvention à la lettre, il s'agit d'un mandat de prestations. Nous rémunérons les 
OPC pour les missions que nous leur donnons, d'une part appui à l'instruction, d'autre part, le 
contrôle du personnel militaire et de protection civile, puisqu'il n'y aura plus de chef de section, 
ainsi que des travaux administratifs. C'est donc un défraiement et nous l'avons fait de manière 
forfaitaire plutôt que de payer pièce par pièce. Cela a été admis. 

Faut-il une commission d'accompagnement? Nous amenons nous ne savons pas combien de 
réformes et, encore une fois, c'est le rôle du Conseil d'Etat que de veiller à ce que les décisions 
que vous avez prises soient appliquées. D'ailleurs, il y aura bien sûr un règlement d'exécution.  

Nous reviendrons tout à l'heure sur les amendements. Sachez d'ores et déjà que l'amendement 
au niveau du financement n'a, à notre avis, pas de sens, parce que l'OPC travaille pour la région. 
D'ailleurs, c'est bien l'OPC qui va commander ce que font les OPC. Nous y reviendrons donc tout 
à l'heure et nous vous remercions pour l'entrée en matière. 

 
M. Bernard Matthey: – La réorganisation des services de sécurité et d'interventions pose la 
question du maintien de corps de sapeurs-pompiers dans les communes. Questionné en groupe 
politique, le conseiller d'Etat Pierre Hirschy nous a dit qu'il était nullement envisagé de supprimer 
les corps des villages, déclaration que nous avons appréciée. Nous aimerions que le Conseil 
d'Etat nous confirme ici même que ce sont bien ses intentions, déclaration qui nous comblerait et 
qui surtout rassurerait les bénévoles de l'extinction du feu, que nous rencontrons régulièrement et 
qui sont, avec raison, fiers de leur travail. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Pour une fois que nous pouvons vous combler, Monsieur Bernard Matthey, quel 
privilège! Il n'est pas dans notre intention de supprimer les corps locaux, nous en avons besoin. 
Cela ne met pas en question l'organisation actuelle, mais, et vous le savez très bien, des 
regroupements sont en cours. Il faut donc évidemment que les corps de sapeurs-pompiers soient 
autre chose qu'une amicale. Cela signifie qu'il y a aussi, en regroupant, un niveau de 
compétences assuré. 

Aujourd'hui, vous assistez à toutes sortes de conventions, de fusions, entre les différents corps 
locaux, mais les centres de secours doivent pouvoir recourir aux corps locaux et notamment dans 
des régions plus périphériques jusqu'à ce que le centre de secours arrive. Soyez sans crainte, 
cela n'est pas touché. Là aussi, vous trouverez du bénévolat. 
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Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est acceptée. Nous passons à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
d'application de la législation fédérale sur la protection de la population 
et sur la protection civile 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 10. – Adoptés. 

 
Article 11. – 

 
M. Claude Borel: – L'article 19a prévoit une collaboration transfrontalière. Il n'en est pas question 
ici puisque l'on ne parle que de collaborations avec les cantons voisins. Il nous intéresserait de 
savoir si notre canton a conclu, comme il en aurait le droit, un accord à ce sujet avec les 
départements français voisins. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Cela nous permet aussi de répondre à la députée qui nous a interpellée tout à l'heure 
concernant les conventions entre les différents cantons. 

Ici, il s'agit de conventions d'entraide. Nous pensons notamment à La Neuveville, puisque c'est 
juste à côté. Nous avons effectivement des collaborations extrêmement étroites avec les régions 
limitrophes et la même chose est vraie avec la France, nous dit notre chef de service. Nous 
n'avons pas vu la convention ou nous ne nous rappelons pas – nous l'avons probablement signée 
–, mais il confirme qu'il y a aussi des conventions avec la France, ce qui nous semble d'ailleurs 
assez intelligent. 

Sachez aussi que l'on fait aussi des exercices transfrontaliers, également au niveau des sapeurs-
pompiers et de la police. Cela va donc dans ce même domaine. 

 
Article 11. – Adopté. 

 
Article 12. – Adopté. 

 
Articles 13 à 35. – Adoptés. 

 
Article 36. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement suivant du groupe 
radical:  
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Art. 36, note marginale, al. 1 à 5 
1Les communes assument le financement de la construction et de l’entretien des 
abris publics non couverts par les contributions de remplacement. 
2Tous les autres frais, notamment les frais des OPC, sont supportés par l’Etat. 
3Abrogé 
4Abrogé 
5Abrogé 

 
Mme Charlotte Imhof: – Nous prévoyons toujours une répartition claire des responsabilités et des 
coûts entre communes et canton. Concrètement, nous demandons le financement par l'Etat de 
tous les frais de fonctionnement et le financement par les communes de la construction, de 
l'entretien des abris publics non couverts par les contributions de remplacement. Ce que Madame 
la conseillère d'Etat nous a expliqué ne nous a pas tout à fait convaincu. La clé de répartition nous 
paraît logique et cohérente. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous sommes navrée de ne pas vous avoir convaincue, mais si c'est l'Etat qui paie, il 
commande et les communes n'auront rien à dire, il faut savoir cela. 

Les OPC seront utilisés en faveur des régions. C'est ainsi que cela va se passer au niveau des 
cours de répétition, des travaux définis d'intérêt public, de l'utilisation plus large, puisque nous 
avons introduit la possibilité des OPC de se charger du service pour assurer le bon déroulement 
des manifestations alors que maintenant ce sont les sapeurs-pompiers qui font cela, qu'ils sont 
payés par la solde et que ce seront les APG qui paieront cette prestation. 

C'est quand même une décharge énorme pour les communes et il y a là un potentiel d'économies. 
Si vous voulez que le canton paie, on fait tout à Couvet et terminé. C'est nous qui levons les 
troupes. Nous pensons que ce n'est vraiment pas juste, qu'il faut qu'il y ait cette synergie 
extrêmement étroite. Par cette conduite conjointe entre le centre de secours et les OPC vous 
pouvez avoir la réduction du personnel disponible, l'implication au bon moment et de la bonne 
force. Cela est de la responsabilité de la conduite des OPC, ce n'est pas celle de l'Etat. L'Etat 
donne le cadre, regarde si les cours de répétition sont faits et ce qu'ils veulent faire. Encore une 
fois, si ce n'est pas du macramé, il va être d'accord. Par ailleurs, nous vous assurons que nous 
n'avons pas besoin d'une charge supplémentaire de 2,5 millions de francs, comme cela, vite fait, 
sur la base d'un amendement. 

De plus, et c'est notre fierté, et nous aimerions quand même que vous le releviez, nous faisons 
plus avec moins. L'ensemble coûte 800.000 francs de moins aux communes. Elles ont encore un 
potentiel pour utiliser la protection civile intelligemment et l'Etat, qui prend plus en charge, s'est 
engagé pour compenser la surcharge de 200.000 francs à l'interne. Donc, vous avez vraiment une 
gestion qui nous semble cohérente de cette manière-là. Nous prions le Grand Conseil de ne pas 
entrer en matière sur cet amendement. 

 
M. Raphaël Comte: – Nous ne pouvons pas adhérer aux propos qui viennent d'être tenus par la 
représentante du gouvernement. Nous pensons que nous n'avons pas la même vision de ce 
qu'est le désenchevêtrement. La députée Carol Gehringer est intervenue précédemment pour dire 
qu'elle craignait qu'il n'y ait pas de contrôle parlementaire et nous pensons que c'est une crainte 
qui est pleinement réalisée, il n'y aura aucun contrôle parlementaire sur les dépenses qui auront 
lieu. 

Le Grand Conseil n'aura rien à dire puisque l'intervention de l'Etat se fera par le biais de 
subventions qui sont prévues notamment à l'article 38. L'Etat subventionnera, cela est inscrit dans 
une loi, il n'aura pas d'autre choix que de subventionner. L'Etat paiera, cela figurera dans le 
budget que nous voterons à la fin de l'année, mais nous n'aurons aucune possibilité de dire que 
nous ne voulons pas payer. Cela sera inscrit dans une loi, nous y serons contraints. 

Pour les communes, elles devront payer un prix par habitant, elles n'auront donc plus également 
la possibilité d'intervenir. En échange de ce prix par habitant, elles auront un pouvoir de 

Répartition des 
coûts 
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codécision dans les OPC, mais ces OPC ne sont rien d'autre que de gigantesques syndicats 
intercommunaux. Il ne s'agit donc pas de structures avec un parlement et un gouvernement. 

Nous pourrions accepter et comprendre s'il y avait des organes régionaux, s'il y avait un 
parlement et un gouvernement qui gèrent ces OPC. Nous pourrions alors admettre leur confier 
cette responsabilité et dire que la protection civile est régionale. Là, il n'y a pas d'organe régional 
et cela veut dire que l'on crée des structures et que le financement est assuré par l'Etat, qui 
subventionnera mais sans avoir réellement le pouvoir de décider, et par les communes, qui 
paieront un montant par habitant sans avoir non plus la possibilité d'influencer les dépenses qui 
auront lieu dans ces syndicats. 

Quant aux communes, elles délégueront un représentant de leur Conseil communal dans ces 
organes. Nous imaginons que les comités de direction se réuniront peut-être deux fois par année 
pour adopter le budget et les comptes, comme cela se passe dans beaucoup de syndicats 
intercommunaux. Elles n'auront donc pas véritablement la possibilité de gérer et d'influencer les 
dépenses qui auront lieu dans ces syndicats. 

Dans les Conseils généraux, nous savons très bien comment cela se passe pour les dépenses 
des syndicats intercommunaux. Si un conseiller général demande au Conseil communal pourquoi 
les dépenses de ce syndicat ont augmenté, en général il n'y a pas de réponse parce que le 
Conseil communal dit que c'est une dépense qu'il ne maîtrise pas. 

En fait, dans le désenchevêtrement, nous avons voulu éviter que les communes doivent payer des 
factures qui viennent de l'Etat. Là, nous allons aussi obliger les communes à payer des factures, 
mais elles ne viendront pas de l'Etat, cela s'appellera juste OPC. C'est la seule différence qu'il y a 
avec le désenchevêtrement. 

 
M. Claude Zweiacker: – Le groupe libéral-PPN est partagé quant à l'amendement radical. Quant à 
nous, nous ne pouvons pas l'accepter parce qu'il s'agit d'un désenchevêtrement prématuré. Un tel 
désenchevêtrement, dont les montants ne sont pas très clairement précisés, ce que reprend l'Etat 
et ce qui sera enlevé aux communes, est prématuré et devrait être introduit dans la troisième 
étude du désenchevêtrement. 

 
M. Olivier Haussener: – Pour les mêmes motifs que le président du groupe radical, nous 
soutiendrons l'amendement radical. Dans ces dossiers de rationalisations, de restructurations, et 
d'ailleurs on le verra également – pensons-nous – dans le cadre Police 2006, tout part d'un 
immense bon sentiment, il faut rassurer, il faut de l'efficience, il faut réduire les structures en ayant 
la qualité. 

Si l'on regarde les différences dans les communes de ce que coûtait la protection civile ou ce que 
faisaient les communes pour la protection civile, il y a un écart qui va de 15 francs par habitant à 
75 ou 80 francs. Maintenant, nous voulons opérer un lissage et nous sommes persuadé que les 
communes qui étaient à 15 francs ne faisaient pas cinq fois moins que celles qui coûtaient 75 
francs. En fait, nous refaisons une égalisation, un nivellement par le bas, sans contrôle 
démocratique, comme l'a dit le groupe radical. Pour cette raison, nous pensons que cela n'enlève 
rien à la qualité du dossier et au mérite qu'a eu le Conseil d'Etat de présenter cette restructuration, 
quand bien même les côtés financiers sont à nouveau négatifs et ne vont pas dans le sens de la 
réduction des coûts. 

 
M. Claude Borel: – L'argument que l'on fait plus avec moins nous convainc au niveau financier en 
tout cas. Nous suivrons donc le Conseil d'Etat et nous nous opposerons à l'amendement du 
groupe radical. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Il y a deux ou trois choses que l'on ne peut pas laisser passer. Le fait de dire qu'il n'y a 
pas de réduction de coûts, Monsieur Olivier Haussener! Vous savez lire, il y a une diminution de 
800.000 francs pour les communes. Peut-être pas pour Saint-Blaise, nous ne savons pas, mais 
nous pouvons regarder. Nous regardons les choses globalement et ce que nous pouvons dire, 
c'est que pour les communes, globalement, il y a une diminution de 800.000 francs. 

Nous aurions pu venir devant vous, ne rien faire, laisser les OPC tels qu'ils sont et dire qu'il faut 
continuer ainsi, mais en regardant le nouveau cadre légal. Nous aurions dû obliger les 22 OPC de 
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se conformer à la loi et là vous verriez une explosion des coûts. On se plie en quatre pour voir 
comment faire les choses intelligemment, ce qui par-dessus le marché motive et donne le centre 
de décisions aux communes. 

Nous sommes très surprise, Monsieur Raphaël Comte, nous faisons plus confiance aux 
communes que vous. L'autonomie communale, les régions et les centres de secours, comment 
font-ils maintenant? Si les communes ne sont pas d'accord et pas contentes avec leur comité de 
direction, qu'elles le disent. Les Conseils généraux peuvent quand même dire qu'ils veulent être 
associés. Pour nous, c'est complètement égal qu'un OPC, qu'une région, dise qu'ils veulent avoir 
une assemblée générale par année et vraiment savoir ce qu'il en est, que les conseillers généraux 
veulent déléguer un organe parlementaire. Une commune peut faire cela, mais nous ne pouvons 
pas l'imposer parce que nous avons trop de respect sur la façon dont s'organisent les communes. 

Concernant la commune de Saint-Blaise, vous êtes effectivement à 10 francs par habitant. Vous 
allez effectivement être moins heureux, mais votre collègue de parti, M. Michel Barben, va être 
plus heureux. Que voulez-vous, c'est l'injustice! Ce que vous faites Monsieur Olivier Haussener 
aujourd'hui, ce n'est pas ce que l'on nous demande de faire demain. Demain, si nous vous 
demandons de faire ce que vous devez faire avec 10 francs, vous n'y arrivez pas. C'est cela la 
question. Nous ne pensons donc pas que l'on puisse entrer en matière sur cela. Ce n'est pas un 
désenchevêtrement. Nous rappelons que l'Etat va continuer de donner le cadre. Peut-être 
devons-nous le redire? 

Concernant la subvention, M. Raphaël Comte, l'Etat a justement une totale maîtrise, c'est lui qui 
adopte les budgets et on ne va pas commencer d'accepter des professionnels en veux-tu en voilà. 
Le cadre est clairement donné et nous disons jusqu'où nous allons et ce que nous ne 
subventionnons pas. C'est pour cela que nous sommes assez sereine en disant que nous savons 
exactement ce que nous allons payer et, par-dessus le marché, nous allons le compenser à 
l'interne. 

Nous pensons que la bonne intention est belle et bien là, mais nous devons surtout répondre à 
nos obligations légales. Encore fois, nous vous demandons instamment de ne pas accepter cet 
amendement, parce qu'il est certain que si c'est l'Etat qui paie, il commandera et ce sera une 
perte pour les communes. Nous ne pouvons pas accepter qu'on aligne l'argent comme cela, sans 
maîtrise. 

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical à l'article 36 est refusé par 58 voix contre 22. 
 
Article 36. – Adopté. 

 
Article 37. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical 
visant à abroger les articles 37 à 41. 

 
Mme Charlotte Imhof: – Nous retirons notre amendement. 

 
Le président: – Nous prenons acte que l'amendement radical est retiré. 

 
Article 37. – Adopté. 

 
Article 38. – Adopté. 

 
Articles 39 à 43. – Adoptés. 
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Article 44. – 
 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical qui 
est le suivant: 

Art. 44   1En cas d'infraction, le département procède à l'enquête et rend ses conclusions. 
2Dans les cas de peu de gravité, le département prononce un avertissement. Dans les 
autres cas, il dénonce le cas au Ministère public. 
3Alinéa 2 actuel 

 
Mme Charlotte Imhof: – Nous en revenons aux aspects des dispositions pénales à l'article 44 pour 
bien cadrer les responsabilités de chacun, pour que le département concerné et le Ministère 
public aient chacun sa tâche. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Contrairement aux autres remarques que vous avez formulées, le groupe radical avait 
effectivement proposé cela dans la consultation et les juristes de la couronne n'étaient 
franchement pas enthousiasmés, ils nous ont fait tout un laïus sur le droit fédéral, que la poursuite 
pénale en matière de protection de la population incombe aux cantons, etc. Néanmoins et 
cependant, nous trouvons que votre démarche pourrait certainement quelque peu alléger le 
Ministère public d'affaires vraiment bagatelles. Ce n'est certainement pas sa priorité et au niveau 
de la traque de la haute criminalité non plus. 

Nous voulons bien entrer en matière, mais toutefois avec un sous-amendement, parce que nous 
avons besoin de pouvoir également recourir à la police, sinon, si nous devons engager quelqu'un 
qui va faire les auditions, etc., nous ne pouvons pas amener les économies telles que nous les 
avons proposées au service de la sécurité civile et militaire. La police est là pour cela et la base 
légale est possible. Nous pouvons donc la mandater et c'est encore mieux si on le dit. Nous vous 
proposer le sous-amendement suivant: 

Art. 44   1En cas d'infraction, le département procède à l'enquête, le cas échéant à l'aide de 
la police, et rend ses conclusions. 

Après, lorsque l'on voit que c'est une bagatelle, on prononce un avertissement, on met le carton 
jaune. Si c'est plus grave, on passe le cas au Ministère public. Effectivement, ainsi on peut le 
décharger un peu au niveau de la procédure. Cela est aussi plus svelte et nous aimons bien les 
fonctionnements sveltes. Laissez-nous le sous-amendement, ainsi nous pouvons au moins avoir 
les outils pour le faire. 

 
Mme Charlotte Imhof: – Nous sommes en pleine cure d'amaigrissement, alors d'accord pour la 
sveltesse. 

 
Le président: – L'amendement radical à l'article 44, sous-amendé par le Conseil d'Etat, n'est 
pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 44. – Adopté. 

 
Article 45. – Adopté. 

 
Articles 46 et 47. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi d'application de la législation fédérale sur la protection de la population et 
sur la protection civile, amendé, est adopté par 88 voix contre 5. 
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ROUTES CANTONALES 04.037 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 

l'évolution de la politique de financement des aménagements 
des routes principales suisses par la Confédération 

b) à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire 
de 16 millions de francs pour la dixième étape de restauration et d'aménagement 
des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes 

(Du 11 août 2004) 
 

Discussion générale 

M. François Bonnet: – Pour ce qui est de la partie du rapport du Conseil d’Etat consacrée à 
l’évolution de la politique de financement des aménagements des routes principales suisses par la 
Confédération, le groupe PopEcoSol partage les inquiétudes de notre gouvernement cantonal. 
Nous notons cependant, une fois de plus, que nous sommes en l’espèce face à une contradiction 
entre l’opinion exprimée par notre Conseil d’Etat, à majorité de droite, et la politique voulue par 
Berne, où règne la même majorité. Et nous regrettons que la claire mise en évidence des 
difficultés auxquelles le canton de Neuchâtel serait confronté en cas d’acceptation par le peuple 
du désengagement fédéral en matière de routes principales ne s’inscrive pas dans une 
condamnation plus générale de la conception néolibérale qui de plus en plus commande aux 
modalités selon lesquelles la Confédération entend se débarrasser de tâches qui jusqu’ici lui 
incombaient. Car il est bien évident pour nous qu’en renonçant à subventionner des projets locaux 
à l’aide de finances prélevées dans l’ensemble du pays, notre gouvernement central renie l’une de 
ses fonctions essentielles, à savoir de contribuer à l’atténuation des disparités économiques 
régionales. Que Berne se désengage, et les cantons prospères certes n’apprécieront pas, mais se 
débrouilleront, alors que les cantons qui économiquement et financièrement peinent à garder la 
tête hors de l’eau risquent tout simplement de boire la tasse. 

Jusqu’à ces dernières décennies, la Suisse pouvait s’enorgueillir d’être l’un des pays du monde 
où s’incarnait le mieux la notion de démocratie décentralisée. Mais l’épidémie néolibérale, dont la 
devise semble être "chacun pour soi, la jungle pour tous et que le fort bouffe le faible" est en train 
de bouleverser cette donne. Le désengagement projeté de la Confédération en matière de 
subventionnement de projets de routes principales n’est ainsi qu’une nouvelle étape de cette 
politique néolibérale par ailleurs activement soutenue par la majorité politique de ce pays et de ce 
canton. 

Jusqu’à quel niveau de chaos économique, social et culturel devrons-nous sombrer pour qu’on 
fasse machine arrière? Nous l’ignorons. Pour notre part en tout cas, nous nous opposerons au 
désengagement fédéral dans le domaine des routes principales. Nous nous y opposerons parce 
que ce désengagement est contraire à l’idée que nous nous faisons d’une démocratie digne de ce 
nom, dans laquelle le pouvoir fédéral doit agir pour favoriser l’égalité économique entre les 
cantons, le pouvoir cantonal faire de même pour les communes et tous les pouvoirs faire de même 
encore pour les individus. Et nous souhaiterions que dans les rangs de la droite, ceux qui comme 
nous s’opposeront à ce désengagement le fassent pour les mêmes raisons que nous et pas 
seulement parce qu’aujourd’hui et dans les années qui viennent il nuira gravement à Neuchâtel. 

Passons maintenant à ce qu’il faut bien appeler la pénible affaire du crédit complémentaire pour la 
10e étape de restauration et d’aménagement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et 
cyclistes. 

Concernant l’évolution du dossier depuis 1995 et son traitement, notamment financier, par le 
Conseil d’Etat, faisons d’abord remarquer que le dénouement du recours interjeté par les Verts au 
Tribunal fédéral contre la procédure suivie par le Conseil d’Etat nous paraît surprenant et 
inquiétant. En effet, rejetant ce recours pour des raisons uniquement formelles, en arrêtant 



1148 
Séance du 28 septembre 2004 

notamment que ni un citoyen ordinaire ni un député qui invoquent en particulier la défense de 
l’intérêt général n’ont qualité pour recourir contre une décision du Conseil d’Etat, l’autorité 
judiciaire suprême de ce pays soulève une question importante: Qui aurait cette qualité? On voit 
mal où trouver une réponse. Cela signifie que la seule sanction possible d’une action du Conseil 
d’Etat que des citoyens jugeraient non conforme à l’intérêt général est la non-réélection, aux 
prochaines élections, du ou des conseillers d’Etat responsables. On conviendra que c’est un peu 
maigre, en bonne démocratie, et on doit se demander si, par exemple, il ne conviendrait pas de 
modifier l’article 134, alinéa 3, de notre loi sur les droits politiques, qui exclut des compétences du 
tribunal administratif cantonal le traitement des recours contre les décisions du Grand Conseil et 
du Conseil d’Etat. La question n’est en effet pas sans importance, car si cette année, ce sont les 
Verts qui ont perdu, rien ne dit qu’à l’avenir d’autres recours d’autres partis, sur des sujets tout 
autres que routiers, ne se briseront pas sur ce même écueil formel de l’absence de qualité des 
recourants pour agir. 

Deuxième remarque. Nous persistons à penser que le Conseil d’Etat a commis, disons, pour ne 
pas être polémique, un faux pas très regrettable dans cette affaire, d’abord en décidant de mettre 
à l’enquête publique en 1999 un objet dont la nature et le coût différaient considérablement du 
projet initial, ensuite en considérant que la sanction positive de cette mise à l’enquête avait valeur 
d’approbation du projet dans son état du moment par l’autorité responsable, le Grand Conseil. 

Comme son nom l’indique, une mise à l’enquête publique s’adresse au public, et vise à s’assurer 
que, d’un point de vue technique et physique surtout, des citoyens s’estimant lésés puissent faire 
valoir leurs droits. Elle ne s’adresse pas au législatif et ne concerne pas le bien-fondé de principe 
du projet concerné ni son coût.  

C’est donc en raison de ce faux pas regrettable que nous nous trouvons bel et bien aujourd’hui, 
Mesdames et Messieurs les députés, devant un fait accompli raisonnablement irréversible. Car 
comment imaginer, alors que les travaux sont bien en cours, que vous en refusiez aujourd’hui le 
financement?  

Nous laissons à la majorité de ce Conseil qui selon toute vraisemblance votera ce projet le soin de 
justifier sa position et de tirer son épingle de ce jeu délicat, mais quant à l’essentiel de notre 
groupe, sauf acceptation de la proposition que nous ferons en conclusion, nous dirons non ou 
nous nous abstiendrons, car nous n’acceptons pas d’accorder des crédits qu’il est impossible de 
refuser! Il en va tout de même de la dignité de l’autorité, le Grand Conseil, censée selon l’article 
57 de notre Constitution avoir la compétence d’accorder les dépenses. Et voter des crédits le dos 
au mur est une situation indigne. 

Pour ce qui est du projet lui-même tel qu’il se présente aujourd’hui, on peut admettre qu’il tient la 
route qu’il se propose de construire, si l’on peut dire, dans la mesure où il poursuit dans la logique 
lancée dès les années 1960 et dont le but ultime, dont nous nous rappelons encore le conseiller 
d’Etat Carlos Grosjean rappeler la teneur au début des années 1970, était "4 pistes de Neuchâtel 
au Col-des-Roches". On n’y arrivera peut-être pas tout à fait, mais on s’en rapproche. Ce projet 
sera sans doute accueilli très favorablement par une large majorité de la population, malgré son 
surcoût par rapport au crédit accordé en 1995, l’automobile exerçant la fascination que l’on sait. 
Notons cependant qu’il ne résoudra en rien le seul problème urgent actuel, celui de la fluidité du 
trafic en direction ouest aux heures de pointe entre La Chaux-de-Fonds et le Col-des-Roches en 
passant par Le Locle, problème que ne résoudra pas non plus la réalisation de la deuxième étape 
du contournement de La Chaux-de-Fonds, et qu’il se contentera de déplacer les bouchons du 
nord au sud de la voie de chemin de fer. Dans la logique, ou plutôt l’absence de logique des 
transports tels qu’ils se pratiquent dans cette région, cette situation perdurera jusqu’à ce que 
l’évitement du Locle soit réalisé, soit encore au moins 15 à 20 ans. 

S’il s’agissait de résoudre le problème réel d’aujourd’hui, c’est à une combinaison de transports 
collectifs routiers et ferroviaires qu’il faudrait recourir, et dans cette perspective un total de quatre 
pistes – y compris la route actuelle –, entre les Eplatures et Le Locle suffirait largement. Car on 
sait bien que la route des Microtechniques ne sera pas, à vues humaines, une route de transit 
importante et que la question à régler est donc celle des travailleurs pendulaires. Nous ajoutons 
que le déroulement parfaitement satisfaisant du trafic à travers le tunnel de la Vue-des-Alpes, où 
passent chaque jour près de 18.000 véhicules, devrait nous convaincre que le même 
dimensionnement, soit deux pistes en plus de la route actuelle, serait suffisant pour absorber un 
trafic comparable, d’environ 20.000 véhicules par jour, sur le tracé de l’évitement de La Chaux-de-
Fonds. 
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Par son Grand Conseil et sauf surprise, le peuple neuchâtelois s’apprête donc aujourd’hui non 
seulement à avaliser un fait accompli inadmissible, mais encore à persister dans une logique 
routière élaborée il y a un demi-siècle, alors que l’évolution importante des données 
environnementales, financières et de technique des transports intervenue depuis les années 1950 
commanderait une approche moins gourmande en terrains, moins naïve en matière d’équation 
"toujours plus large = toujours mieux", plus subtile et plus collective dans la manière d’organiser la 
mobilité humaine en pays densément peuplé. 

Reconnaissons que nous gagnerons au moins dans l’affaire le réaménagement de la route 
actuelle entre les Eplatures et le Crêt-du-Locle. Les mesures prévues pour ce projet, mis à part 
leur coût élevé, sont réjouissantes. Nous ne sommes toutefois pas persuadés que la suppression 
des surlargeurs pour les arrêts de bus soit une bonne idée. Nous n’avons en effet jamais partagé 
l’idée que le volume physique des bus doive être utilisé pour ralentir le trafic et assurer la sécurité 
des piétons. Cette manière de procéder n’est guère qu’un excellent moyen d’énerver inutilement 
les automobilistes. Ce qui ne nous paraît pas une bonne idée dans le contexte actuel, caractérisé 
par ce qu’on pourrait appeler une nervosité routière croissante. 

Par ailleurs, une inquiétude plus générale: quelle garantie avons-nous que cette partie du projet 
sera jamais réalisée? Qui nous dit que dans deux ou trois ans, le Conseil d’Etat n’aura pas fixé de 
nouvelles priorités, que l’état déplorable des finances cantonales permettra encore de s’offrir plus 
que "l’essentiel" autoroutier? Qui nous dit qu’une fois de plus, piétons et cyclistes n’auront pas été 
bernés? Il nous faudrait au moins la garantie du Conseil d’Etat que le réaménagement de la H 20 
entre les Eplatures et le Crêt-du-Locle se réalisera avant la 2e étape de l’évitement de La Chaux-
de-Fonds. 

En conclusion de tout ce que nous venons de dire, et comme seule manière à notre avis 
d’échapper autrement que par un simple refus d’entrée en matière au fait accompli face auquel 
nous nous trouvons, nous proposons, malgré que les travaux ont déjà commencé, le renvoi de 
tout ce rapport 04.037 à une commission. Ce serait là, pour la première fois, l’occasion pour ce 
Conseil de débattre véritablement des modifications du projet intervenues depuis 1995. Car 
encore une fois, la mise à l’enquête de 1999 n’a pas du tout la même valeur ni le même but que la 
décision du Grand Conseil, autorité compétente. 

COMMUNIQUE SPORTIF 

Le président: – Avant de suspendre nos travaux, nous vous donnons une information. Le prochain 
camp de ski du Grand Conseil aura lieu à Evolène les 11, 12 et 13 février 2005. Des informations 
et formulaires d'inscriptions seront distribués aux députés lors de la prochaine session nous 
informe notre collègue Jean-Bernard Wälti. 

Nous reprenons nos travaux demain matin à 8 h 30 par les questions, interpellations, résolutions, 
recommandations et motions, ceci jusqu'à 10 h 30. Puis, nous continuerons le dossier que nous 
laissons en suspens maintenant. Nous vous souhaitons une bonne soirée. 

 
Séance levée à 18 h 25. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 28 et 29 septembre 2004 
 
Séance du mercredi 29 septembre 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 107 députés. 

Absents et excusés: MM. Marcel Amstutz, Francis Berthoud, Patrick Erard, Antoine Grandjean, 
Mme Françoise Jeanneret, M. Hubert Jenni, Mme Silva Müller Devaud et M. Pascal Sandoz. – Total: 
8. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Questions 

04.379 
29 septembre 2004 
Question Claude Zweiacker 
La tête du "Fritz" mise en miettes – Le Conseil d'Etat demandera-t-il des excuses au 
gouvernement jurassien? 

Lors de la fête marquant la 25e année d'entrée en souveraineté de la République et Canton du 
Jura, le 24 septembre passé, à Delémont, à laquelle notre gouvernement était représenté par sa 
présidente, quelques membres du Bélier ont fracassé la tête du "Fritz", oeuvre du sculpteur 
neuchâtelois Charles L'Eplattenier.  

Erigé en 1924, le monument national des Rangiers était consacré à rappeler l'engagement des 
soldats qui ont servi le pays dans le Jura.  

Faut-il se souvenir que les hommes du régiment neuchâtelois ont mené, de 1914 à 1918, des 
travaux harassants en creusant des kilomètres de réseaux de tranchées pour protéger le peuple 
du Jura?  

Le 9 août 1914, la France tenta de reprendre Mulhouse, à l'époque ville allemande, mais les 
Français furent repoussés par les Allemands de sorte que les combats se déplacèrent à la 
frontière même. Il s'en était fallu de très peu pour que la guerre se portât en Suisse. Les soldats 
neuchâtelois, qui tenaient à l'époque plusieurs villages situés proches de la frontière, évitèrent les 
affres de la guerre sur le sol jurassien.  

Le Conseil d'Etat peut-il admettre que la mémoire de Neuchâtelois, prêts à sacrifier leur vie pour 
les Jurassiens – ils en avaient fait le serment –, soit ainsi bafouée, un peu moins de 100 ans plus 
tard, par certains arrière-petits-enfants de ceux qu'ils protégeaient?  

Cosignataires: Ph. Bauer, M. Surdez et J.-C. Baudoin. 
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04.380 
29 septembre 2004 
Question Raoul Jeanneret 
Directives anticipées, quelle utilisation, quelle utilité? 

Il y a quelques mois, nous avons accepté sans opposition la loi de santé. Celle-ci, à son article 
25a, alinéa 1, précise: "Toute personne peut rédiger des directives anticipées sur les mesures 
thérapeutiques qu'elle entend recevoir ou non dans les situations où elle ne serait plus en mesure 
d'exprimer sa volonté." 

Nous aimerions savoir si ce principe a été bien accueilli par les professionnels de la santé et si 
tout est fait pour faciliter au patient l'expression de ces directives par la mise à disposition de 
formulaire, ou de lettre-type ou autre appui personnalisé, tant peut être effectivement difficile pour 
certains de passer l'obstacle que représente l'affirmation en acte de ses (parfois dernières) 
volontés. 

Cosignataires: V. Houlmann et J. Oesch. 

 
04.381 
29 septembre 2004 
Question Roland Debély 
Primes d'assurance-maladie: les Neuchâtelois passent une nouvelle fois à la caisse! 

Nous apprenons ce jour le montant des primes d'assurances 2005. 

Mauvaise nouvelle pour les Neuchâtelois avec une augmentation moyenne des primes de 4,4% 
(moyenne suisse 3,7%), augmentation par ailleurs supérieure à celle de 2004! 

Quelle analyse politique le Conseil d'Etat porte-t-il sur cette situation? La planification 
sanitaire/hospitalière neuchâteloise manque-t-elle son but? 

Les négociations avec les assureurs n'ont-elles pas permis de contenir cette augmentation de 
primes? 

La création de l'Etablissement hospitalier multisite (EHM) aura-t-elle un effet de levier positif pour 
les primes futures? 

 
04.382 
29 septembre 2004 
Question Charlotte Imhof 
Manque de tuteurs, quels remèdes? 

L'office des tutelles aurait, semble-t-il, des listes d'attentes considérables en vue de mises sous 
tutelles, notamment dans le domaine de la tutelle de personnes souffrant d'un handicap, par 
manque de tuteurs potentiels. 

Ces attentes sont difficilement gérables pour les familles et créent des drames familiaux pénibles. 

Quelles sont les mesures qu'envisage l'Etat pour améliorer cet état de fait, notamment dans le 
recrutement des tuteurs? 

Cosignataires: C. Schallenberger et S. Vogel. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous ouvrons notre séance de cette deuxième journée de la session de septembre 2004. 
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Retrait d'une proposition 

Le président: – Nous avons reçu une lettre du député Adrien Laurent concernant le projet de loi 
Adrien Crameri 01.127, du 19 juin 2001, portant modification de la loi sur les contributions directes 
(LCdir). 

Lecture de la lettre de M. Adrien Laurent 

Le président: –  

Monsieur le président, 

En ma qualité de premier cosignataire du projet de loi susmentionné et conformément à 
l'article 66, alinéa 3, de la loi d'organisation du Grand Conseil, je retire – d'entente avec les 
principaux signataires – le projet de loi Adrien Crameri 01.127, du 19 juin 2001. 

En vous remerciant de donner la suite qui convient à la présente requête, je vous prie de 
croire, Monsieur le président, à ma parfaite considération. 

Signé: Adrien Laurent. 

Anniversaire 

Le président: – Aujourd'hui, Monsieur le député Raphaël Comte, vous trouverez dans votre pupitre 
de quoi adoucir votre journée, puisque c'est votre anniversaire. Heureux anniversaire. 
(Applaudissements.) 

REPONSE AUX QUESTIONS 

04.363 
1er septembre 2004 
Question Claude Borel 
"Appétits" suisses d'une loterie d'Etat allemande 

L'agence de loterie d'Etat H. & W. Goothusen, sise à Hambourg, adresse à des habitants du 
canton une promotion appuyée de son super-jackpot et concurrence ainsi les loteries autorisées 
dans notre pays; elle se prévaut par ailleurs du fait qu'elle est "garantie par l'Etat". 

Quelle est la situation juridique dans ce domaine? 

Le Conseil d'Etat dispose-t-il de moyens d'intervention pour contrer ce type de concurrence? 

Cosignataires: C. Bertschi et C. Siegenthaler. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – La NKL est 
effectivement une loterie allemande, qui est soumise au droit allemand. Les mentions "loterie 
d'Etat" et "garantie par l'Etat" ne relèvent pas du droit suisse. Selon la législation fédérale, la loi 
sur les loteries et paris professionnels (LLP), les loteries et paris sont interdits sur le territoire 
suisse, avec des exceptions pour les loteries qui visent un but d'utilité publique et de bienfaisance, 
qui peuvent être autorisées par l'autorité cantonale compétente. Dans le canton de Neuchâtel, il 
s'agit du Conseil d'Etat. La NKL ne bénéficiant d'aucune autorisation, la publicité que vous avez 
reçue est illégale. 

La Loterie romande et les communautés des loteries suisses ont déposé plainte à plusieurs 
reprises pour des cas similaires – parce que vous n'êtes pas le seul en Suisse à avoir reçu cette 
propagande – et les accusés cités à comparaître ne se sont jamais présentés. Mis à l'amende, ils 
n'ont jamais payé puisqu'ils se situent en Allemagne. Dénoncés à la justice allemande, ils n'ont 
jamais été condamnés, les faits étant prescrits au moment de leur mise en accusation auprès de 
la justice allemande. 
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Lorsque la propagande de loteries étrangères non autorisées est transportée par La Poste – c'est 
un autre volet –, celle-ci doit avertir l'autorité de surveillance, c'est-à-dire la Conférence romande 
de surveillance des jeux, mais les organisateurs de telles loteries utilisent des enveloppes 
neutres, donc indétectables. Le phénomène est connu depuis longtemps, à la fois par l'autorité de 
surveillance, par la Confédération et par les loteries suisses, mais les interventions multiples de la 
Suisse n'ont aujourd'hui donné aucun résultat, ce qui ne veut pas dire qu'il ne faut pas continuer. 

Vous-même, si vous le souhaitez, vous pouvez également dénoncer ce cas aux autorités de 
surveillance. 

 
04.369 
28 septembre 2004 
Question Serge Vuilleumier 
Portescap: suite et fin? 

En février 2004, nous étions intervenus pour faire part de notre inquiétude par rapport aux 
intentions de délocaliser la production de l'entreprise Portescap, un des fleurons de l'économie 
neuchâteloise. 

Depuis notre intervention, la situation a évolué dans le mauvais sens puisque l'annonce de 290 
licenciements est devenue effective.  

Sacrifié sur l'autel de la mondialisation, le personnel, dépité et résigné, est convaincu de la 
rentabilité de l'entreprise qui montrait des signes réels de reprise puisque Portescap a réalisé un 
chiffre d'affaires de 45 millions de francs pour les sept premiers mois de l'année, alors qu'il était de 
47 millions de francs pour toute l'année 2003.  

Tout laisse supposer que la décision de délocaliser était prise depuis longtemps, sans que l'on ait 
le courage d'en informer le personnel qui a vécu dans l'incertitude et dans l'insécurité pour leur 
avenir professionnel et familial depuis de longs mois.  

Une fois de plus, on constate une nouvelle application de la privatisation des profits en laissant le 
soin aux collectivités publiques de prendre en charge les problèmes sociaux et par conséquent les 
coûts liés à cette délocalisation. On peut encore y ajouter une diminution du travail pour les PME 
du canton qui font de la sous-traitance pour Portescap, ainsi que la diminution de rentrées fiscales.  

Le bradage de ce fleuron du patrimoine industriel neuchâtelois étant devenu réalité – le mal est 
fait –, il reste à négocier un plan social, négociations difficiles puisque la direction reste sourde 
aux propositions qui émanent de la commission du personnel. Pour compliquer encore les 
discussions, les partenaires interprètent différemment les dispositions légales relatives aux 
licenciements collectifs.  

Le personnel a l'impression d'avoir été abandonné par les autorités. Il mérite un soutien ferme de 
la part du canton et aura besoin des compétences des services de l'Etat.  

Par conséquent, le Conseil d'Etat peut-il rassurer le personnel en proposant des mesures 
d'accompagnement et de quel ordre?  

Peut-il également confirmer qu'il usera de son influence pour permettre la mise en place d'un plan 
social entre les partenaires sociaux, que les dispositions légales seront respectées ainsi que les 
engagements conventionnels? 

Qu'en est-il de la sauvegarde et surtout de la pérennité des emplois de "recherche et 
développement" qui devraient encore être maintenus dans les locaux de Portescap?  

L'entreprise, ayant changé à cinq reprises de propriétaires dans un laps de temps très court, a-t-
elle bénéficié de remises fiscales dont le montant devrait être récupéré?  

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
sommes en face d'un épisode de l'histoire douloureuse des délocalisations, selon un processus 
connu. Il y a diversification des activités horlogères d'une entreprise, prestigieuse en son temps, 
avec des rachats successifs, avec des plans d'assainissement et de diversification, parfois 
soutenus par l'Etat, et nous sommes en face, il faut le constater ces dernières années, d'une 
mauvaise gestion et, finalement, d'un déplacement de la production à des prix plus bas hors de la 
Suisse. 
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Si la direction de Portescap a strictement respecté la loi avec l'annonce des licenciements 
collectifs, en collaboration avec le service de l'emploi pour le replacement des employés, elle a – il 
faut le dire – aggravé la situation avec le remplacement d'emplois à durée indéterminée par des 
emplois temporaires. Il s'agissait d'une utilisation abusive de ces emplois temporaires, puisqu'il y 
en avait 170 sur 370 ou 390 emplois. Sur les 170 emplois temporaires, aujourd'hui il y en a 40 qui 
durent depuis plus d'une année. Nous ne pouvons donc pas les considérer comme véritablement 
temporaires. 

Il s'agit donc d'une précarisation de l'emploi dans cette entreprise, précarisation des conditions 
sociales et des conditions de travail qui sont diminuées. 

La nouvelle direction, puisque l'entreprise a été rachetée il y a deux ou trois ans par l'entreprise 
américaine Danaher, n'est jamais entrée en matière pour tenter de conserver la production à La 
Chaux-de-Fonds, soit sur des propositions d'analyses et de collaboration faites par le service de la 
promotion économique et par le Département de l'économie publique, soit sur les propositions 
présentées par des syndicats. 

Nous avons dû passer par le Development Economic Western Switzerland (DEWS) pour pouvoir 
rencontrer la direction. A plusieurs reprises nous avons rencontré les mandataires de la direction, 
mais nous voulions voir les directeurs pour discuter directement avec eux de la situation de 
l'entreprise. Nous avons dû passer par le DEWS à la fin du mois d'août pour pouvoir atteindre 
cette direction. C'est donc notre représentant aux Etats-Unis et M. Francis Sermet qui ont pris 
contact avec, puis, deux jours après, ils nous annonçaient que nous avions rendez-vous avec eux 
à 7 heures dans notre bureau, parce qu'ils étaient précisément à La Chaux-de-Fonds, mais nous 
ne le savions pas. 

Nous les avons donc rencontrés début septembre 2004, nous leur avons offert, comme nous 
l'avions déjà fait, les services de la promotion économique pour l'examen d'un sauvetage possible 
et le maintien de la production, puisque c'est elle qui devait être délocalisée. La direction a refusé 
d'entrer en matière sur la production, mais est entrée en matière sur le maintien de la recherche et 
du développement, de la facturation, du marketing pour l'ensemble de la société et pour le 
développement de ces secteurs-là, avec un espoir de conserver une centaine d'emplois à La 
Chaux-de-Fonds. Nous sommes donc en discussion sur cet élément-là, mais il n'y a évidemment 
pas de garantie, nous sommes dans une économie de marché. C'est une négociation qui est 
basée sur des éléments de confiance, s'il y en a encore. 

Nous aimerions vous dire que le personnel n'est pas abandonné par les collectivités publiques. 
Nous ne voulons pas vous lire la note qui nous donne tous les rendez-vous qu'il y a eu, mais il y a 
eu sept rencontres en 2002, dont deux auxquelles nous participions, il y a eu neuf rencontres en 
2004, avec deux ou trois auxquelles nous avons participé personnellement. Le Conseil d'Etat 
préfère agir sans gesticulation sur la scène médiatique, parce qu'il fallait conserver, en tout cas 
l'espoir de conserver la recherche et le développement à La Chaux-de-Fonds. Il n'était pas 
question de braquer complètement la direction. Il s'agit aussi du respect des salariés et donc du 
sauvetage de ce qui peut l'être. 

Le Conseil d'Etat veille donc à l'application de la loi. Le service de l'emploi est présent et la 
direction collabore avec. Le Conseil d'Etat recherche des solutions pour les emplois de 
remplacement via les offices régionaux de placement (ORP). Nous avons trouvé plusieurs 
emplois de remplacement dans des entreprises exogènes. Le Conseil d'Etat a insisté pour qu'un 
plan social soit négocié, ce qui n'est pas obligatoire nous le rappelons. La direction est entrée en 
matière et c'est ce qui est en train de se faire. Le Conseil d'Etat a établi le contact avec le service 
de la promotion économique pour que le développement du secteur recherche et développement 
et marketing se poursuive. 

La société propriétaire avant Danaher, c'est-à-dire API Portescap, a bénéficié d'exonérations 
fiscales pour la restructuration et la création d'emplois durant dix ans, depuis le 1er janvier 1999, 
mais cela n'a jamais été utilisé, puisqu'il n'y a jamais eu de bénéfice depuis 1999. Les mesures 
d'exonérations n'ont jamais été utilisées.  

En résumé, le Conseil d'Etat fait ce qu'il peut dans le cadre légal et plus via les services de la 
promotion économique ou via le DEWS, comme nous l'avons dit tout à l'heure. On ne peut 
imposer que ce qui est légalement exigible. Les délocalisations dans un marché libre ne sont pas 
interdites. Nous vous rappelons quand même que Neuchâtel les pratiques dans l'autre sens, 
puisque la promotion exogène fait venir des entreprises d'ailleurs, qui quittent leur pays pour 
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s'installer chez nous. Nous faisons donc exactement la même chose, nous donnons même de 
l'argent à des entreprises pour faire cela. 

Les emplois temporaires ne sont pas interdits. La mauvaise foi non plus. Mais, l'utilisation éhontée 
de ces emplois temporaires pose effectivement des problèmes. Nous l'avons déjà dit 
publiquement, le Conseil d'Etat est attentif à cette situation, parce que ce sont évidemment les 
collectivités publiques qui ramassent les plâtres derrière quand il y a une trop forte précarisation 
de l'emploi et qu'il y a des licenciements. 

Nous terminons en disant qu'il y a d'autres projets qui se mettent en place, des projets 
d'entreprises indigènes qui créent des emplois et qui ne travaillent pas dans cet état d'esprit-là, 
qui ont encore une culture d'entreprise, une culture de ressources humaines, qui respectent leurs 
employés. Il y a aussi plusieurs projets qui sont annoncés par la promotion exogène. 

 
04.371 
28 septembre 2004 
Question Philippe Bauer et Jean-Claude Baudoin 
Emploi et assurance-chômage: licenciements 

Durant les travaux de la commission "emploi et assurance-chômage", les commissaires avaient 
constaté qu'à l'article 53 de l'ordonnance sur le service de l'emploi, le Conseil fédéral avait fixé à 
10 le nombre de licenciements à partir duquel le service cantonal de l'emploi devait être informé et 
que les cantons avaient la possibilité d'imposer cette obligation à partir de 6. 

Interrogé à ce sujet, le Conseil d'Etat avait affirmé qu'il n'avait pas fait usage de cette faculté et 
qu'il n'avait pas l'intention de le faire.  

L'article 5 du règlement d'exécution de la législation fédérale et cantonale en matière de 
licenciements collectifs, de placements publics et privés et de locations de services, du 30 août 
2004, prévoit toutefois que l'employeur est tenu d'annoncer (...) les licenciements (...) qui touchent 
au moins 6 travailleurs. 

Le Conseil d'Etat est dès lors invité à répondre aux questions suivantes:  

– Cette différence résulte-t-elle d'une erreur ou s'agit-il d'une volonté de ne pas respecter les 
propos tenus oralement en commission?  

– Si tel est le cas, quelles sont les raisons objectives et inconnues en janvier 2004 qui ont 
conduit le Conseil d'Etat à ne pas respecter les affirmations faites il y a huit mois?  

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Vous faites 
référence aux débats de la commission qui a examiné la loi sur l'emploi et sur l'assurance-
chômage à la fin de l'année passée et au début de cette année. Vous rapportez nos propos 
concernant le nombre de licenciements à partir duquel ils sont considérés comme collectifs et  
doivent être annoncés à l'autorité cantonale. 

Vous avez raison, c'est une ordonnance fédérale qui fixe ce nombre à dix, mais en laissant la 
liberté aux cantons de le descendre à six. Selon vous, nous aurions laissé entendre que le 
Conseil d'Etat en resterait à dix dans la réglementation d'application, alors que cette dernière – 
vous le signalez – la fixe en réalité à six.  

Nous avons contrôlé nos souvenirs auprès des collaborateurs des services concernés, le service 
de l'emploi et le service juridique – les anciens et les nouveaux collaborateurs, puisqu'il y a eu des 
changements –, et ils ont confirmé qu'ils se souvenaient de la même chose que nous: l'intention 
du Conseil d'Etat et la pratique du Conseil d'Etat, même avant l'introduction de la nouvelle loi, ont 
toujours été de fixer ce nombre à six – avant et après la nouvelle loi – afin de faciliter les 
démarches administratives et l'enregistrement des personnes licenciées au service de l'emploi. 
Cela favorise en outre les possibilités de réengagement et de réinsertion rapide. L'explication 
donnée en commission précisait que l'intention du Conseil d'Etat était de fixer le chiffre de six 
dans un règlement, mais que ce dossier – dans la loi précédente – n'avait pas été mené à bien et 
qu'aucun règlement d'application de l'ancienne loi n'avait fixé ce chiffre à six. 

C'est la raison pour laquelle ce chiffre de dix figurait toujours sur les papiers avant l'introduction de 
la nouvelle loi, mais ce qui était appliqué était le chiffre de six. Nous pouvons prendre de 
nombreux exemples où nous avons fixé ce chiffre à six avant l'application de la nouvelle loi. Ce 
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sont les informations qui étaient données aux entreprises jusqu'à fin 2003. Il n'y a donc ni erreur ni 
volonté d'irrespect, mais il y a une différence des souvenirs ou d'interprétation pour des faits qui 
sont vieux de huit mois. Il y a peut-être eu un malentendu, mais la pratique a toujours été de six, 
même si c'est le chiffre dix qui figurait sur les papiers, vous avez raison. 

 
04.361 
1er septembre 2004 
Question Catherine Schallenberger 
OMP, quel avenir? 

L'office médico-pédagogique a été soumis depuis quelques années à des vicissitudes et des 
changements importants dans sa direction. Cela a engendré de nombreuses incertitudes au sujet 
de son avenir. Heureusement, une partie de celles-ci ont été levées après la nomination d'une 
médecin-directrice en automne 2003. 

Cette nomination s'est accompagnée d'une refonte du fonctionnement de l'OMP au niveau de la 
direction avec un directeur administratif et un adjoint de direction psychologue. Cependant, la liste 
d'attente pour les prises en charge est toujours très longue. D'aucuns attribuent cette situation à 
une nouvelle répartition du personnel entre les postes cliniques et l'administration avec une 
accentuation au profit de cette dernière. D'autres pensent qu'il s'agit d'une augmentation des 
besoins au sein de la communauté, donc une augmentation des demandes de prises en charge 
au sens large (individuelle, familiale, institutionnelle …). 

Comme la mission de l'OMP doit principalement privilégier l'activité clinique, nous aimerions savoir 
dans quel sens va exactement l'évolution du personnel ainsi que, plus fondamentalement, cet 
office cantonal. 

Pour cela et depuis 2000, nous aimerions connaître l'évolution des postes touchant à la clinique, 
la direction et l'administration. 

Nous souhaitons également connaître le nombre de postes vacants actuellement et, cas échéant, 
connaître les raisons pour lesquelles ils ne sont pas, actuellement, repourvus. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous ne voyons pas quelles incertitudes pourraient encore être préjudiciables à la 
conduite de l'OMP. Il est vrai qu'il y a eu une période troublée dans la mesure où, pendant de 
longs mois, il n'y a pas eu de tête médicale, mais depuis la nomination de la directrice c'est rentré 
dans l'ordre et, qui plus est, la commission ad hoc de la Fédération suisse des médecins (FMH) a 
reconnu l'OMP comme centre de formation pour pédopsychiatres assistants. Nous avons donc la 
reconnaissance FMH et cette commission ad hoc a même été impressionnée par les possibilités 
offertes par l'Etat de Neuchâtel aux assistants pour se former. Elle a observé que les conditions 
accordées en temps à disposition et en soutien financier sont les meilleures de Suisse. On peut 
donc quand même être satisfait de la qualité de ce service. 

Votre inquiétude portait aussi sur la part administrative par rapport à la part des services 
proprement dit. Sous l'ancien directeur, il y avait 6,4 postes pour l'équipe administrative, 
aujourd'hui il y en a 6,1 pour un total de 50 collaborateurs, qui équivalent à 36 équivalents plein 
temps (EPT). Comme beaucoup travaillent à temps partiel, cela représente 50 personnes. Il nous 
semble que la proportion est tout à fait raisonnable. 

Il est vrai qu'il y a des listes d'attente pour des raisons extrêmement simples, qu'il n'y a tout 
d'abord pas eu d'augmentation du personnel, si ce n'est pour les prestations données en 
institution d'éducation spécialisée, parce que souci d'économies oblige, nous n'avons pas voulu 
gonfler les effectifs, et qu'il y a une demande accrue, puisqu'en douze ans nous avons passé de 
450 à 950 signalements. Cela veut dire que la demande a quasiment doublé, avec toujours un 
même effectif. Cela fait effectivement qu'il y a des listes d'attente. 

Par ailleurs, nous signalons que s'il y a un certain nombre de contrats de droit privé, ils sont tous 
de durée indéterminée, sauf un, c'est une personne que nous avons engagée en remplacement 
d'une collaboratrice au bénéfice d'un congé de maternité. 
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04.367 
28 septembre 2004 
Question Jacqueline Tschanz 
La formation en Haute école de gestion à Neuchâtel. Rêve ou réalité? 

Nous avons entendu, lors de la commission interparlementaire de la HES-SO, que le canton de 
Vaud a le projet de délocaliser sa Haute école de gestion à Yverdon. 

Le 1er septembre 2004, les députés neuchâtelois acceptaient un crédit de 38,4 millions de francs 
pour la construction et l'équipement d'un bâtiment destiné au Conservatoire de musique et à la 
Haute école de gestion de Neuchâtel. 

Nous aimerions savoir comment vont fonctionner ces deux écoles situées à quelques kilomètres 
l'une de l'autre. 

Seront-elles complémentaires ou concurrentielles? 

Lorsque les députés ont accepté ce crédit de construction, ils ignoraient l'existence du projet 
vaudois. 

En connaissance de cause, le vote aurait été peut-être différent. Qui sait? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il est exact que notre collègue Anne-Catherine Lyon nous a récemment informé que 
le Conseil d'Etat vaudois avait lancé l'idée de regrouper la Haute école d'ingénieurs et la Haute 
école de gestion dans le Nord vaudois. Actuellement, la Haute école de gestion vaudoise exploite 
des sites de formation à Lausanne et à Yverdon – c'est donc déjà le cas – et dans le projet, toutes 
les formations à plein temps seraient regroupées à Yverdon, les formations en emploi restant à 
Lausanne. Cela n'est donc pas une délocalisation totale. 

Par ailleurs, il s'agit d'un projet et nous savons qu'il soulève déjà passablement de résistance au 
sein des personnes concernées de la Haute école de gestion vaudoise. Ce n'est donc pas demain 
que ce projet se réalisera, s'il se réalise. Même si évidemment nous aurions préféré que ce projet 
ne soit pas lancé, il ne nous inquiète pas outre mesure, dans la mesure où nous avons une Haute 
école de gestion qui fonctionne bien à Neuchâtel et qui restera à Neuchâtel. S'il peut y avoir une 
concurrence pour certaines filières, nous rappelons qu'une haute école de gestion se construit 
aussi sur des postgrades spécifiques, comme celui de la criminalité économique qui est dévolu à 
Neuchâtel. Nous avons donc une longueur d'avance, une réputation et nous ne concevons pas de 
crainte exagérée de la part de ce projet. 

Néanmoins, nous en discuterons lors de prochains comités stratégiques de la HES-SO-S2, parce 
qu'on aurait quand même pu imaginer être informé avant. 

 
04.372 
28 septembre 2004 
Question Olivier Mauler 
Université 

Merci de bien vouloir nous faire part des décisions prises au sujet du rapprochement des facultés 
de théologie de Neuchâtel, Genève et Lausanne et de nous commenter les bénéfices qu'elles en 
tireront. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous n'allons pas être trop long, parce que nous avons déjà eu l'occasion 
d'expliquer le projet qui, maintenant, est sous toit, puisque la signature des recteurs et des 
conseillers d'Etat a été donnée la semaine dernière. 

Les trois cantons, les trois Universités et les trois facultés ont décidé de mettre leurs forces en 
commun au sein d'une structure légère. 

Ce qu'il faut saluer, c'est que les facultés de théologie de ces trois cantons ont pris leur destin en 
main et l'action est venue de la base. Ils se sont bien rendu compte qu'avec les effectifs très 
modestes des étudiants en théologie il fallait faire quelque chose. Ils ont alors précédé 
l'événement. C'était difficile parce que les statuts juridiques ne sont pas les mêmes, la faculté de 
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théologie genevoise est une fondation privée qui a des liens avec l'Université, mais ce n'est pas 
une entité étatique comme dans le canton de Vaud ou celui de Neuchâtel. Il y avait donc déjà des 
problèmes juridiques à régler, puis il y a les traditions et les professeurs en place. Ils ont mis 
beaucoup de temps à trouver un projet qui puisse fonctionner, grâce à la médiation d'un ancien 
doyen de la faculté de théologie de Lausanne. 

Qu'est-ce que ce projet, en fait cette réalité, maintenant? C'est une répartition des compétences. 
Ce qu'il y a de plus intéressant, c'est que cela permet d'intégrer directement le système de 
Bologne sans coût supplémentaire. Ils ont décidé que le bachelor en théologie se ferait à Genève 
et à Lausanne, pas à Neuchâtel, et ensuite qu'il y aurait des centres de compétences: Genève 
c'est l'histoire du christianisme, la systématique et l'éthique; Lausanne c'est science biblique et 
science des religions et Neuchâtel c'est théologie pratique. Cela signifie pour Neuchâtel, qui est la 
plus petite des trois facultés, que le master en théologie pratique, obligatoire pour tous ceux qui se 
destinent au pastorat, devra être fait à Neuchâtel pour toute la Suisse romande. Cela signifie que 
tous les futurs pasteurs genevois et vaudois devront faire leur master en théologie pratique à 
Neuchâtel. 

En revanche, si vous voulez faire un master en histoire du christianisme ou en systématique, vous 
devrez aller soit à Genève soit à Lausanne. 

Cela va donc exactement dans le sens de la réorganisation que nous souhaitons pour les hautes 
écoles. Par ailleurs, nous notons que le siège de la fédération sera à Neuchâtel. 

Nous avons également pu éviter de licencier des professeurs. Nous avons profité des mises à la 
retraite. Les professeurs seront mobiles, des professeurs neuchâtelois iront enseigner à Lausanne 
et à Genève et inversement. C'est donc vraiment une mise en commun des ressources et nous 
avons diminué d'une chaire la dotation pour Neuchâtel. Cela permettra également de stimuler la 
recherche. Plutôt que de faire de la recherche chacun dans son coin, cela se fera de manière 
œcuménique, si l'on peut dire. 

Ce que nous souhaitons, c'est que d'autres facultés s'inspirent de ce modèle de collaborations, 
qui nous paraît tout à fait judicieux, mais nous avons aussi dit – nos collègues Charles Beer, 
Anne-Catherine Lyon et nous-même – que c'était une étape intéressante, mais que ce n'était 
qu'une étape. A notre sens, c'est en tout cas l'avis du département neuchâtelois, à terme, le plus 
simple serait que nous ayons une faculté de théologie monosite pour la Suisse romande. Cela 
serait quand même plus simple, mais c'est de la musique d'avenir. D'abord il faut voir comment va 
fonctionner ce système, mais toutes les décisions qui devront être prises par la suite devront l'être 
avec, en perspective, la concentration sur un seul site. 

Nous vous rappelons que les effectifs des théologiens sont relativement confidentiels. A 
Neuchâtel, nous avons à peu près six étudiants théologiens purs. Si vous prenez tous les 
étudiants en lettres qui fréquentent des cours de la faculté de théologie, nous arrivons alors à une 
soixantaine d'étudiants. Il faut dire qu'une faculté de théologie, à l'origine, était faite pour former 
des théologiens. Nous n'en avons pas beaucoup à Neuchâtel, mais il n'y en a guère plus à 
Lausanne et guère plus à Genève. C'est donc un bon projet, c'est une bonne étape, mais ce n'est 
pas le bout du chemin. 

 
04.373 
28 septembre 2004 
Question Christiane Bertschi 
Elèves de classe terminale 

Nous souhaiterions savoir combien d'élèves ont fini leur scolarité obligatoire, en 2004, en classe 
terminale et combien d'élèves seront concernés cette année. 

Cette question est liée à notre souci face au manque de places d'apprentissage dans le canton et 
à la difficulté de trouver des possibilités de formation pour les élèves issus de ces classes 
particulièrement. 

Cosignataire: J.-C. Berger. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Vous voulez savoir combien d'élèves ont fini leur scolarité obligatoire, en 2004, en 
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classe terminale. Nous avons les chiffres 2003-2004, il s'agit de 69 élèves. Nous n'avons pas 
encore les chiffres pour l'année en cours.  

Nous pouvons vous rassurer, le destin des élèves qui sortent de classe terminale est très varié. Il 
y en a quand même un certain nombre qui arrivent à suivre une formation en apprentissage dans 
toutes sortes de domaines. Mais nous partageons tout à fait votre souci de savoir que vont 
devenir ces élèves pas très scolaires, ont-ils des chances de s'insérer dans la vie professionnelle? 
La nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle prévoit des formations initiales de deux 
ans pour des gens qui n'ont pas envie ou pas les capacités intellectuelles d'abstraction. 

En effet, même dans des apprentissages manuels il y a aujourd'hui des exigences importantes, 
que certains élèves n'arrivent pas à suivre, alors nous imaginons ces formations initiales de deux 
ans. La loi cantonale d'application de la loi fédérale, qui est actuellement en consultation, prévoit 
des cours préparatoires à cette formation initiale. Vous voyez donc que l'on prend soin de donner 
les moyens de rattraper quelque part certaines lacunes accumulées pour pouvoir ouvrir des 
perspectives professionnelles aux moins scolaires de nos élèves. 

Nous attendons aussi les remarques et propositions des partis politiques qui sont consultés 
actuellement concernant la loi cantonale d'application de la formation professionnelle. Nous 
partageons donc tout à fait les soucis de Mme Christiane Bertschi. Nous pouvons vous assurer que 
ce n'est en tout cas pas dans ce domaine-là que le Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles recherche des économies. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous avons 
oublié la question Marianne Ebel 04.365, du 28 septembre 2004, "Droit d'asile", et nous nous en 
excusons. Etant donné que la question comporte en réalité une douzaine de questions sur la 
politique fédérale, la politique cantonale, des statistiques et que nous avons déjà répondu à 
plusieurs reprises à ce genre de questions ces deux dernières années, nous vous avons proposé 
d'y répondre par écrit pour la prochaine session. Vous avez accepté et nous vous en remercions. 

 
04.362 
1er septembre 2004 
Question Frédéric Cuche 
Qualité des eaux du Seyon, amélioration du débit d'étiage 

En période d'étiage, le Seyon a un débit insuffisant dans sa partie amont pour permettre une vie 
aquatique équilibrée. A notre connaissance, une étude hydrologique mandatée par l'Etat a été 
réalisée pour palier à cette situation. 

De plus, la géométrie du cours d'eau a été fortement "corrigée", ce qui ne favorise pas la qualité 
des eaux de la rivière. 

Nous demandons au Conseil d'Etat s'il entend prendre des mesures en rapport avec les résultats 
des études réalisées et si des entretiens adéquats sur le cours d'eau pourraient être exécutés afin 
d'améliorer la qualité de l'eau du Seyon. 

Cosignataires: C. Siegenthaler et F. Monnier. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
partageons totalement votre analyse. Il est vrai que ce cours d'eau n'a pas un débit suffisant avec 
les charges qu'il doit prendre. De ce fait, nous sommes également inquiet de sa qualité. C'est pour 
cette raison que nous souhaitons mettre sur pied, lancer un plan régional d'évacuation des eaux, 
qui nous permettra de prendre les mesures nécessaires pour en améliorer le débit. 

Il faut bien admettre que nous avons fait un pas important dans sa qualité avec l'installation de la 
nouvelle station d'épuration des eaux (STEP) du Val-de-Ruz. Toutefois, le débit en amont, comme 
vous le soulignez, est trop faible et il faudra voir de quelle manière nous pouvons y remédier. 
Mais, la nature est telle que s'il n'y a pas d'eau, il n'y a pas d'eau. Il faudra quand même voir s'il y 
a d'autres possibilités, des moyens peut-être artificiels d'y remédier. 

Nous admettons volontiers votre remarque et nous pouvons vous dire que vous serez 
certainement informé de l'évolution du dossier dans le cadre du plan régional de l'évacuation des 
eaux. Nous savons également que les corrections que vous mentionnez ont été plutôt favorables 



 1161 
Séance du 29 septembre 2004 

alors que vous estimez qu'elles ont été négatives. Mais il faut dire qu'il y a aussi, parfois, des 
interventions d'autres milieux qui essayent de soustraire de l'eau au Seyon pour recréer des 
zones humides et parfois c'est peut-être aussi contestable. 

Ensemble, avec l'équipe qui s'occupe de ce cours d'eau, avec les milieux intéressés et les 
communes, nous allons essayer de rechercher des solutions pour ce cours d'eau qui est, cela est 
vrai, un des moins bons du canton. 

Nous avons d'autres questions, dont la question François Bonnet 04.375, du 28 septembre 2004, 
"Problème de ventilation dans le tunnel de la Vue-des-Alpes". Elle a été déposée avec quelques 
minutes de retard, semble-t-il, mais nous pouvions facilement y répondre puisque c'est une 
question générale. Par contre, sur le même sujet M. Bernard Matthey a déposé une question 
beaucoup plus technique où il nous demande des consommations d'énergie par rapport au 
problème de ventilation. Alors, comme nous n'avons pas les renseignements sur ces détails 
techniques importants, nous nous permettrons de répondre à ces deux questions à la session 
prochaine. 

Nous avons également la question Raphäel Comte 04.370, du 28 septembre 2004, "Taxe 
déchets: où va-t-on?". Nous y répondrons en même temps que l'interpellation du groupe 
socialiste, qui concerne le même sujet. 

 
04.366 
28 septembre 2004 
Question Marie-Claire Jeanprêtre Pittet 
Poursuites et faillites: juste répartition des gérances légales? 

La réalisation forcée des immeubles est régie par le droit fédéral. Il est notamment prévu que, 
sous sa responsabilité, l’office peut confier la gérance d’un immeuble à un tiers ("gérance légale"). 

Dans le canton de Genève, la loi d’application de la loi fédérale sur la poursuite et la faillite précise 
qu’en principe, si l’agence immobilière en charge de l’immeuble atteste n’avoir aucun intérêt 
financier, direct ou indirect, autre que la perception de ses honoraires de gérance, le mandat de 
gérance légale lui est attribué par l’office compétent, moyennant l’accord du créancier gagiste 
poursuivant. Lorsqu’il y a changement de mandataire, les gérances légales sont attribuées selon 
un tournus à des agents immobiliers et des gérants sélectionnés sur la base d’appels d’offres et 
agréés par l’autorité de surveillance. Les bénéficiaires de gérances légales doivent en outre 
fournir une garantie bancaire (ou équivalente) correspondant au montant mensuel des loyers nets 
encaissés.  

La commission cantonale de surveillance des offices genevois s’est effectivement impliquée dans 
le processus d’appel d’offres en vue de sélectionner les agences immobilières susceptibles de 
recevoir des gérances légales. Elle a émis une directive à cet effet et s’est souciée des garanties 
fournies par les agences immobilières en exigeant de pouvoir s’en convaincre par la production de 
pièces. Elle a finalement adopté une liste (susceptible d’évoluer) d’agences immobilières 
habilitées à recevoir de nouveaux mandats. 

Dans le canton de Neuchâtel, le bruit court qu’une "petite" agence immobilière, Azimut S.A., 
raflerait une quantité disproportionnée de gérances légales, soit directement, soit après résiliation 
abrupte du mandat de la gérance chargée de l’immeuble. 

Le Conseil d’Etat peut-il: 

– nous rassurer sur une répartition équilibrée des mandats de gérance légale; 
– nous fournir les chiffres des mandats attribués à chaque gérance durant les deux dernières 

années; 
– nous indiquer quels sont les critères appliqués pour un changement de gérance; 
– nous dire si: 

– des garanties financières sont exigées, 
– la titularité d’un brevet fédéral de gérant d’immeubles est une exigence, 
– une liste d’agences immobilières "agréées" a été établie? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Comme vous le dites, ce domaine est régi par la loi fédérale et notamment 
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l'ordonnance du Tribunal fédéral sur les réalisations forcées, les articles 16 et 17. En 2002, le 
service des poursuites et des faillites et du registre du commerce a, part souci de transparence 
vis-à-vis des professionnels de la branche et du public, émis des directives s'appuyant sur les 
dispositions de la loi fédérale, ainsi que des modalités retenues dans l'ordonnance du Tribunal 
fédéral. Cette directive a été complétée par une charte. Ces documents sont accessibles sur notre 
site pour l'ensemble des personnes qui pourraient être intéressées.  
Les principes de base à l'attribution de mandats sont ainsi clairement exposés, de même que les 
critères obligatoires et quelques critères facultatifs qui doivent être remplis par les gérances 
intéressées ou désireuses de gérer, pour le compte et au risque des offices des cantons, des 
immeubles en cours d'exécution forcée. 

Quels sont les critères obligatoires? Nous n'allons pas tous vous les énumérer, mais les plus 
importants sont évidemment d'être inscrit au registre du commerce, d'avoir une transparence des 
comptes et transmettre les états financiers à l'office. On ne peut pas soi-même être poursuivi, 
vous le pensez bien! Il y a également des règles de gestion et il ne doit pas y avoir de lien d'intérêt 
familial ou autre. Et puis – vous avez posé la question –, il doit au moins y avoir un des membres 
de la gérance qui soit titulaire d'un brevet fédéral de gérant d'immeubles. 

Parmi les critères facultatifs, le plus important est celui, nous semble-t-il, sur la garantie bancaire 
en faveur de l'office si le produit locatif brut de l'immeuble géré atteint ou dépasse 100.000 francs. 

Puis, pour la bonne exécution de la directive et de la charte, il y a un contrôle qui est instauré par 
les inspections trimestrielles des offices des poursuites et des faillites. 

Les mandats confiés à Azimut S.A. n'ont rien de choquants, il y en a deux sur dix-neuf en 2004. 
Nous ne pouvons donc par dire qu'ils ont été favorisés par rapport aux autres gérances. 

Concernant le changement de gérance, lorsqu'un dossier est déjà géré par une gérance et que le 
failli ou la personne poursuivie souhaite que ce soit poursuivi, l'office des poursuites peut y 
accéder. Les conditions-cadres doivent bien sûr être données. Lorsque c'est le créancier gagiste 
qui souhaite que ce soit une gérance particulière qui s'occupe du cas, on exige une décharge 
totale de l'office concerné et de l'état de toutes responsabilités. 

Dans la pratique, les offices des faillites privilégient le maintien de la gérance en place, parce 
qu'elle maîtrise plus rapidement l'objet gagé, mais, de nouveau, cela dépend des critères 
indépendance, impartialité, brevet, etc. 

Le nombre de gérances évolue en fonction des immeubles qui entrent dans ce cadre. Nous 
parlons donc d'une vingtaine par année. En 2004, trois mandats ont été confiés à une gérance 
n'ayant pas travaillé pour le compte des offices en 2003. Il ne s'agit donc pas d'une liste fermée. 

Par ailleurs, des rencontres annuelles ont lieu entre les principaux créanciers gagistes, le 
contentieux en général de l'Etat et les principales gérances neuchâteloises avec le service et cela 
permet des échanges de vues et une harmonisation des pratiques. 

A ce stade, nous n'avons enregistré aucun dysfonctionnement, mais notre chef de service nous a 
donné une multitude de documents, dont nous n'avons pas besoin pour l'exercice de notre 
mandat, nous vous les transmettons volontiers et nous vous invitons à vous balader sur le site 
Internet. 

 
04.368 
28 septembre 2004 
Question Jacqueline Tschanz 
Le centre de formation de notre police cantonale a-t-il du plomb dans l'aile? 

Si nous avons bien entendu les propos du commandant de la police cantonale vaudoise 
concernant la présentation de l'académie de police dans le site du Chablais, plus précisément à 
Savatan, ce centre comprend les polices vaudoises, la police cantonale valaisanne et la sécurité 
militaire. 

Avons-nous bien compris M. Eric Lehmann lorsqu'il parle d'Ecole romande et dit attendre la 
participation des corps de police d'autres cantons? 

Fort de cela, doit-on craindre pour notre école de police? 
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Le centre de formation de la police cantonale neuchâteloise – pour lequel le Grand Conseil avait 
accepté un crédit de construction de 1,1 million de francs en février 2003 – est-il remis en 
question? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Vous avez certainement lu avec une certaine émotion qu'on allait nous créer une 
Académie romande de police et vous posez à juste titre la question: Quid alors de Colombier? 

Il faut savoir que les propos du commandant de la police cantonale vaudoise n'engagent que lui et 
ses ambitions relatives à une Académie romande de police localisée dans le Chablais ne 
correspondent d'aucune manière aux projets de la police cantonale neuchâteloise. Elles ne 
correspondent pas à notre vision de la police. Nous voulons une police urbaine, intégrée dans le 
tissu social, permettant une vie privée civile et normale. Nous ne voulons pas une police "là-haut 
sur la montagne" dans une caserne. 

La Conférence latine des chefs des départements de justice et police (CLDJP), lorsqu'elle a eu 
connaissance du projet vaudois, a défini que d'autres options pouvaient exister et qu'il convenait 
donc de les comparer entre elles. Dans cette perspective et lors de la séance de la CLDJP, qui se 
tiendra ce vendredi, une autre option consistant donc à créer une structure de formation régionale 
à Colombier sera présentée aux autres chefs de département par le commandant de la police 
cantonale neuchâteloise, qui a bien sûr notre appui. 

Cette option, à laquelle s'intéressent formellement les cantons du Jura et de Fribourg, et 
éventuellement Berne pour ses aspirants francophones, pourrait permettre de former les futurs 
policiers de ces quatre cantons sur le site aménagé récemment à l'arsenal de Colombier. 

L'objectif du projet développé par le canton de Neuchâtel n'est pas de concurrencer ou de rendre 
caduc le projet vaudois, mais de faire admettre l'opportunité de la création d'un centre de 
formation multisite, selon le modèle de la HES-SO. Nous n'allons pas regrouper tout le monde à 
Lausanne, à Genève ou à Neuchâtel. La HES-SO est aussi implantée sur plusieurs sites, mais 
avec une coordination. Le plan de formation de la police est romand. Ce qui nous intéresse, c'est 
bien sûr d'atteindre l'objectif de formation émanent de la commission cantonale de coordination de 
la formation professionnelle (CCDJP). 

De plus et par rapport à une référence à une formation commune aux polices civiles et à la 
sécurité militaire, il convient de dire clairement que cette option n'est pas retenue et qu'il n'est pas 
question d'envisager une structure commune. La Conférence des commandants a adressé une 
lettre dans ce sens à la CCDJP, les syndicats des policiers également, nous ne voulons pas une 
militarisation de la police civile. 

En résumé donc, les autorités de polices vaudoises ont travaillé de manière isolée, au mépris de 
toute réelle concertation, et nous le regrettons. C'est un peu un rouleau compresseur quand on 
découvre le projet dans la presse. Il y a une magnifique brochure, elle est sur papier glacé, elle 
est superbe, seulement elle ne nous concerne pas vraiment et nous allons nous en expliquer 
vendredi. Il se pourrait que ce soit un petit peu orageux quand même. 

Il est clair que le site de la formation neuchâteloise n'est nullement menacé, il est même 
aujourd'hui le site d'une école pilote. Il délivrera à ses aspirants les premiers brevets fédéraux de 
policier au terme de l'année 2004. Les discussions qui viennent seront difficiles, mais en même 
temps, comme nous vous l'avons dit, nous voulons une collaboration, une coordination, et non 
une police décentralisée. 

Enfin, pour vous rassurer, il convient de préciser que la grandiloquente Académie projetée par le 
commandant Eric Lehmann ne pourrait concerner que moins de 100 élèves dès 2005, ce qui ne 
laisse pratiquement pas de place à d'autres aspirants que ceux recrutés dans les cantons de 
Vaud et du Valais, ainsi que dans les communes vaudoises. Il faut encore dire que Genève a été 
extrêmement clair et ne rejoindra pas cette formation-là. Donc, nous nous acheminons clairement 
vers une formation multisite et qui reste civile. 
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04.376 
28 septembre 2004 
Question Jean-Claude Berger 
Pour réduire le coût de la santé… 

Il arrive que des patients au bénéfice d'une assurance-maladie de base soient adressés à une 
clinique privée hors de notre canton pour y subir des examens complémentaires des coronaires.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner: 

– si c'est une pratique courante; 

– si les frais d'une clinique privée sont semblables à ceux facturés par un hôpital cantonal voisin? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Selon les principes de la LAMal, les patients au bénéfice d'une assurance de base 
doivent être traités au sein de l'offre sanitaire du canton. Pour les hospitalisations, si les 
prestations ne sont pas disponibles dans le canton, le patient est envoyé hors canton et le canton 
envoyeur est tenu alors de participer financièrement aux coûts. Dans ce cas, une autorisation du 
médecin cantonal est requise. 

En revanche, pour les patients qui sont en traitement ambulatoire, ils peuvent avoir librement 
recours à des prestations médicales hors canton, puisque le secteur ambulatoire n'est pas 
planifié. 

La problématique est la suivante. Dans le cas des examens complémentaires des coronaires, 
dont il est question ici, le médecin cantonal n'a donc pas reçu de demande. Nous partons donc du 
principe qu'il s'agit d'un traitement ambulatoire. Les patients sont envoyés par les médecins 
installés en cabinet pour des examens qu'ils ne peuvent pas réaliser eux-mêmes. Ils sont libres 
d'adresser leurs patients aux fournisseurs de prestations qu'ils désirent et le canton ne participe 
pas financièrement aux coûts. 

Le fait qu'il s'agisse d'une clinique privée ne change rien, puisque dans le domaine ambulatoire 
les prestations sont payées selon le tarif médical unifié (TARMED). Ce tarif peut être différent ou 
le même selon si ce sont des cliniques privées ou publiques. Dans le canton de Neuchâtel, le tarif 
est le même. Dans d'autres cantons il peut différer, mais, de toute évidence, il s'agit vraiment là de 
coûts qui sont le cas échéant supportés par les assurances. En aucune manière le canton n'est 
appelé à payer ceci. 

 
04.364 
28 septembre 2004 
Question Jean Walder 
Enfin un congé de maternité, mais… 

Le peuple suisse vient enfin d’accepter un congé de maternité pour toutes les femmes qui 
travaillent. Ainsi, pendant 14 semaines, elles pourront bénéficier des 80% de leur salaire. 

De leur côté et dans notre canton, les femmes fonctionnaires bénéficient depuis de longues 
années d’un congé de maternité de 16 semaines, intégralement payé et aussi financé par les 
femmes de notre canton. 

Le gouvernement peut-il nous indiquer: 

– l’économie future réalisée pour le canton avec l’entrée en vigueur du financement par les 
allocations pour perte de gain (APG); 

– s’il continuera de maintenir les 16 semaines de congé payé à sa charge; 
– combien ces deux semaines supplémentaires coûteront à l’Etat? 

Le gouvernement entend-il prendre des mesures et, si oui, lesquelles? 

Cosignataire: M. Surdez. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Dans l'introduction, vous indiquez que les 80% sont payés pour tout le monde. Nous 
aimerions simplement vous dire que ce n'est pas tout à fait exact, puisqu'il existe un plafond pour 
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les salaires donnant lieu à l'indemnisation. Selon les informations que nous avons, ce sont au 
maximum 158 francs qui seront servis par jour durant 14 semaines, ce qui correspond aux 80% 
d'un salaire maximum de 4740 francs.  

Le congé accordé selon notre loi sur le statut ne porte pas sur 16 semaines, mais sur quatre mois, 
ce qui correspond à 17,5 semaines. Il est faux de dire que ces congés sont intégralement payés 
et financés par les femmes de notre canton, puisque les remplacements ne sont de loin pas 
systématiques et que dans le cas d'un non-remplacement ce sont les collègues qui doivent 
souvent fournir un effort particulier. Tous les remplacements ne sont pas forcément honorés. 

Au sujet de la première question, il nous est difficile de vous donner le chiffre exact, pour plusieurs 
raisons. D'abord, l'évolution du nombre de naissances ne nous est pas connue pour les vingt 
prochaines années. Puis, l'absence de statistiques relatives à l'historique des congés de maternité 
à l'Etat est un deuxième élément. 

Par contre, ce que nous pouvons vous dire, c'est que nous avons, pour le budget 2005, déjà 
réalisé une estimation sur la population, hors enseignants et hors domaines subventionnés, soit 
hors écoles et santé. En fonction du salaire moyen des femmes et d'un nombre de cas estimé à 
90, nous arrivons à un coût total théorique de 1,2 million de francs. L'indemnisation estimée pour 
ces cas ne se monterait qu'à 700.000 francs. Nous pouvons donc dire que 60% du coût des 
congés de maternité seront pris en charge par les APG. 

Pour ce qui est des enseignants, l'estimation serait encore plus aléatoire, parce qu'il faudrait 
encore tenir compte des périodes durant lesquelles les enseignants ne seront pas en congé, 
durant les vacances – gratuit –, car il n'y a pas de remplacement à ce moment-là. De plus, et c'est 
actuellement la caisse cantonale de remplacement du personnel des établissements 
d'enseignement public (CCR) des enseignants qui finance paritairement les remplacements 
durant les congés de maternité. 

Il est donc question que ce régime n'entre en vigueur qu'en juillet 2005 et il n'est pas exclu que, 
durant les années qui suivront son introduction, les primes APG à charge des employeurs 
augmentent. 

Est-ce que le gouvernement continuera de maintenir les 16 semaines ou 17,5 semaines de congé 
payé à sa charge? Il n'est pas prévu de restreindre la durée du congé. Une mesure de ce type 
serait totalement incompréhensible puisque l'on réduirait un droit alors que l'on bénéficie en plus 
d'un subventionnement inexistant jusqu'alors. 

Combien ces deux semaines supplémentaires coûteront-elles à l'Etat? Si nous comptons donc 
plutôt les 3,5 semaines, elles ne coûteront rien de plus puisqu'elles sont déjà existantes. Par 
contre, si l'on reprend l'écart avec la mise en place des APG, nous pourrions dire que nous 
arriverions à hauteur d'un montant de 240.000 francs. 

Voilà ce que nous pouvons vous indiquer, mais il est clair que vous serez informé, puisque cela 
doit être présenté au Grand Conseil, puisqu'il y a une modification. 

 
04.374 
28 septembre 2004 
Question Thérèse Humair 
La pédophilie – les enfants dans notre canton sont-ils protégés? 

La pédophilie et ses conséquences catastrophiques pour les enfants concernés ont largement été 
débattues au Parlement fédéral et ce n'est pas terminé. A première vue, cet objet ne concerne 
pas les législatifs cantonaux. 

Or, dans notre canton, avons-nous la certitude que nos enfants soient protégés? 

Nous souhaiterions notamment savoir si les informations d'un canton à l'autre suivent et s'il est 
possible de connaître, avant tout engagement d'une personne appelée à travailler avec des 
enfants ou adolescents, ses antécédents éventuels dans le cadre de la pédophilie. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – La pédophilie est une question large, c'est un problème de société et sachez que c'est 
une des préoccupations principales pour le Conseil d'Etat. 
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Vous mentionnez parfaitement que cet objet concerne essentiellement la Confédération et le droit 
fédéral. Néanmoins, soucieux d'assurer la meilleure prise en charge des enfants victimes d'abus 
sexuels d'une part, de la prise en charge des auteurs d'autre part, le Conseil d'Etat nomme au 
début de chaque législature et depuis 1981 la commission cantonale consultative de prévention 
des délits sexuels. Cette dernière réunit au moins quatre fois par année les principaux 
intervenants qui sont concernés par la problématique, ceux de la prise en charge des enfants, 
ceux de la prise en charge des auteurs et ceux de la justice. 

La commission cantonale consultative de prévention des délits sexuels et le service de 
l'enseignement obligatoire ont par ailleurs édité une brochure explicative sur la maltraitance et 
l'abus sexuel. Elle propose aux personnes en contact avec les enfants des réponses aux 
questions qu'elles peuvent se poser et des solutions pour passer le relais afin d'assurer une prise 
en charge optimale de ces situations extrêmement délicates.  

Cette brochure, nous la tenons à votre disposition. Elle est également consultable sur le site 
Internet ne.ch. Elle a été rendue publique le 2 septembre dernier et diffusée très largement auprès 
des professionnels concernés, puisque c'est dans le cadre de cette conférence de presse  – que 
nous avons conduite avec M. Thierry Béguin et nous – que nous l'avons présentée et que nous 
avons indiqué les objectifs que nous désirerions atteindre au travers de ce document. 

En terme de prévention, il faut reconnaître que l'action est extrêmement délicate. D'une part il 
s'agit de respecter la protection des données et de la personnalité et, d'autre part, assurer une 
sécurité optimale aux enfants confiés à des adultes, ceci d'autant plus – vous le savez aussi bien 
que nous – que c'est dans l'environnement familial de l'enfant que ces abus ont lieu. Cela rend 
l'exercice encore plus difficile. 

Au niveau des écoles, la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique 
(CDIP) a mis en place, dès le 1er janvier 2004, une liste intercantonale des enseignants auxquels 
a été retiré le droit d'enseigner. Ce projet faisait notamment suite à l'opération Genesis menée 
contre des réseaux pédophiles. Sont dans cette catégorie: les enseignants que le Conseil d'Etat a 
décidés de destituer du droit d'enseigner dans les écoles publiques du canton à titre temporaire 
ou définitif en vertu de l'article 49 de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt). Le principe de 
cette liste a été contesté par la Conférence suisse des préposés à la protection de données, car 
elle n'est ancrée dans aucune base légale intercantonale – concordats ou accords – ou fédérale. 
Le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) a suivi l'avis du 
préposé cantonal. Si cette liste était ancrée dans une base légale intercantonale ou fédérale, le 
Conseil d'Etat devrait prendre un arrêté autorisant le DIPAC à transmettre les informations 
concernant ces personnes à la CDIP. 

Pour résoudre la problématique de l'ancrage intercantonal, il a été proposé au comité 
l'introduction d'un article relatif à cette liste dans l'accord intercantonal sur la reconnaissance des 
diplômes de fin d'étude, du 18 février 1993, en cours de révision actuellement. 

Parmi les autres éléments figurent les filtres et les sécurités mis en place sur le réseau 
pédagogique neuchâtelois (RPN). Ces filtres, régulièrement mis à jour, empêchent les élèves 
d'accéder à des sites de type pornographique. Comme aucune protection n'est absolue, un 
programme de formation des enseignants sur la prévention aux dangers liés aux nouvelles 
technologies a également été offert pour apprendre aux maîtres à faire face à ces risques, à les 
gérer et à y sensibiliser les élèves, ceci non seulement à l'école, mais surtout à la maison – surf 
Internet, les Chats, etc. – où les protections et la surveillance sont bien moindres qu'à l'école. 

Dans les autres secteurs accueillant des enfants en dehors de leur cadre familial, il incombe au 
service des mineurs et des tutelles, à l'office de surveillance des lieux d'accueil en particulier, 
d'assurer la surveillance des structures, professionnelles ou non, accueillant des enfants. Cela 
implique que toutes les crèches, garderies, écoles privées et autres institutions analogues font 
l'objet d'une surveillance et d'une autorisation d'exploiter, nécessitant au préalable et notamment 
la production d'un certificat médical et d'un extrait du casier judiciaire. Cette démarche est 
renouvelée tous les deux ans, reste que le casier judiciaire ne recense pas les enquêtes pénales 
éventuelles en cours, les acquittements faute de preuves ainsi que les condamnations radiées. 

La formule n'est donc toujours pas optimale, mais c'est à ce jour le seul outil à disposition de 
l'administration pour assumer son mandat et ses responsabilités tout en respectant les législations 
en cours. 
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A la lumière des développements ci-devant, nous pouvons vous assurer que l'administration fait 
de son mieux au niveau du canton de Neuchâtel afin d'assurer aux enfants accueillis hors du 
cadre familial une protection optimale. Le risque zéro n'existe néanmoins pas et il appartient en 
premier lieu – c'est la raison pour laquelle nous vous disions que c'est dans le cadre familial que 
les délits ont lieu – aux familles, aux parents, d'assurer la protection de leurs enfants, 
particulièrement lorsqu'ils les placent ou les confient à des tiers. 

Il est effectivement avéré que les 90% des maltraitances ou abus sexuels sont commis par des 
parents, des familiers ou des personnes connues et proches de l'enfant. Cet élément statistique 
ne veut en aucun cas relativiser la problématique de la pédophilie, mais la remettre dans un 
contexte global. 

Nous terminerons notre intervention en n'oubliant pas d'attirer votre attention sur les travaux 
actuels des Chambres fédérales et en vous informant que depuis le 1er janvier 2002 le Conseil 
fédéral a été sollicité pour répondre à trois questions, cinq interpellations, trois postulats, trois 
motions et trois initiatives parlementaires sur le sujet. Nous espérons ainsi avoir pu répondre à 
vos craintes et sachez que nous restons très attaché à ce sujet délicat et sensible. 

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

04.160 
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Conséquences du programme d'allègement budgétaire 2004 (PAB 04) de la Confédération 
sur les transports régionaux 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 1er septembre 2004.) 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est une 
interpellation importante, parce qu'elle nous préoccupe énormément actuellement et nous devons 
dire que les conséquences seront tout de même assez importantes pour notre canton. 

Il faut peut-être rappeler que nous avons maintenant connaissance des mesures qui devraient 
toucher les cantons et ce serait 30 millions de francs de moins pour 2006 et 40 millions de francs 
de moins pour 2007. A cela s'ajoutent encore les programmes d'allègement 2003 sur les années 
2005 et 2006. De ce fait, pour notre canton, si l'on prend l'ensemble de ces diminutions, nous 
aurions alors une diminution de 270.000 francs pour 2005, environ 1.070.000 francs pour 2006 et 
2007. Bien sûr qu'il faut ajouter la suppression du remboursement de l'impôt sur les huiles 
minérales et cela touche alors directement les compagnies, mais ce sont 1,3 million de francs que 
ces compagnies neuchâteloises ne recevraient plus en retour. Cela concerne tous ceux qui 
exploitent des lignes avec des bus, que ce soit des cars postaux, mais en particulier les transports 
urbains, ainsi que la Société de navigation sur les lacs de Neuchâtel et Morat.  

Les conséquences prévisibles sur l'offre neuchâteloise sont tout de même assez difficiles à 
estimer, mais les compagnies ont fait ces dernières années des efforts importants de 
rationalisation, de recherche de meilleures solutions, et nous ne voyons pas comment les 
compagnies pourraient supporter cela dans le cadre de leurs activités actuelles. 

Y aura-t-il des suppressions dans le cadre cantonal? Il faut bien admettre que certaines 
diminutions de prestations, de soirées ou, pendant la journée, de lignes qui déplacent peu de 
monde, sont toujours très difficiles à décider. C'est pour cette raison que l'on peut penser que des 
lignes pourraient être menacées. Nous en avons fait une liste, mais pas exhaustive, et qui doit 
bien sûr être largement discutée. Puisque l'on nous demande quelles lignes pourraient être 
menacées, ce sont celles qui ont un taux de fréquentation, de couverture, de moins de 15%, où la 
part des clients, des voyageurs, ne représente pas plus des 15% – ce qui est quand même assez 
faible –, mais c'est pour la ligne CFF-SNCF La Chaux-de-Fonds – Le Locle – Morteau, qui 
n'atteint quand même pas un taux de couverture suffisant à part la ligne du matin de bonne heure. 
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Ensuite, il s'agit de différentes lignes de cars postaux Enges-Lignières, La Chaux-de-Fonds – Les 
Planchettes, Les Bayards – La Brévine, Fleurier – La Brévine. Cela pourrait être une ligne sur la 
société de navigation Morat-Môtiers-Praz ou éventuellement encore pour les TRN la ligne de 
chemin de fer Le Locle – Les Brenets. 

Comment y remédier? Vous avez évoqué l'idée d'augmentation d'impôts en demandant de 
combien il faudrait augmenter l'impôt pour couvrir ces différences. Nous pensons qu'il faut se 
rendre compte que le peuple a refusé une baisse d'impôts, mais cela ne veut pas dire qu'il a 
accepté une hausse d'impôts. De ce fait, nous pensons que c'est un chemin que nous ne 
pourrons pas suivre. 

Par contre, il faut bien se dire que si nous voulons maintenir certaines lignes il faudra un effort de 
l'Etat, des communes et des compagnies. Nous allons nous y employer, nous allons travailler sur 
ces diminutions. Sachons simplement que la préparation du budget a été très difficile, que nous 
avons, dans le cadre des transports publics, des charges supplémentaires, certes, mais si nous 
devons ajouter encore ces diminutions pour les années 2006 et 2007, le canton aura 
passablement de difficultés. 

Comment s'organiser pour lutter contre ces diminutions? Nous aimerions vraiment vous rassurer 
et vous dire que le canton a déjà fortement réagi à ces annonces et que nous le faisons d'une 
manière concertée, ce que nous appelons l'alliance des transports. Il s'agit des différents cantons, 
bien entendu, les entreprises de transports, les associations de communes, de même que 
l'Association faîtière des transports et d'économie de la construction, le tourisme, les politiques 
régionales de montagne, etc., qui toutes ont réagi sur un plan général. Pour notre part, nous 
avons fait des actions avec la Conférence des transports de Suisse occidentale et avec la 
Conférence suisse des chefs des départements des transports publics. Nous étions réunis 
dernièrement au Valais, début septembre 2004, où nous avons demandé à notre comité et à la 
direction de cette conférence d'intervenir d'une manière très forte sur le plan fédéral, en essayant 
d'obtenir au moins une des diminutions, si ce ne sont pas les ristournes de taxes de carburant, ce 
pourrait être au moins la diminution des coûts réels. Nous ne savons pas encore ce qu'il en 
adviendra, parce que nous savons aussi que, face à ce programme d'allègements budgétaires, il y 
a des réactions dans d'autres domaines. Mais nous estimons en particulier que dans le cadre de 
la politique fédérale ces baisses sont absolument malvenues et de plus on nous dit qu'elles 
devront être temporaires – ce qui reste à voir –, mais ce qui conduirait certainement à un 
démantèlement de certaines prestations, difficiles ensuite à rattraper. Voilà pour quelles raisons 
nous avons uni nos efforts dans des demandes d'explications et surtout dans des demandes de 
revoir les dispositions. 

Ensuite, concernant le désenchevêtrement, le sujet n'est pas tout à fait le même, mais il est vrai 
que parfois on fait la confusion entre le désenchevêtrement et les mesures d'allègements 
budgétaires. Nous savons que le désenchevêtrement, sur le plan des transports publics, serait 
certainement moins difficile à absorber pour nous, quoique le problème des grandes lignes et des 
lignes régionales nous préoccupe, mais l'immédiat est vraiment ces diminutions budgétaires. 
Nous travaillons à rétablir la situation. 

 
Le président: – Monsieur le député, vous avez une minute pour nous donner votre indice de 
satisfaction. 

 
M. Martial Debély: – Nous remercions le Conseil d'Etat d'avoir répondu aux questions posées. Il 
indique aussi une certaine inquiétude, visiblement il partage notre inquiétude sur ce point-là. Nous 
sommes satisfait de voir que le canton veut réagir, mais il faut se rendre compte que ce n'est que 
le début d'une série de mesures qui nous attendent sur le plan fédéral. Même si les réponses 
nous ont satisfaites, l'inquiétude n'a pas disparu. 

Monsieur le conseiller d'Etat, vous avez un petit peu interprété la question de manière subjective. 
Nous ne vous demandions pas si le Conseil d'Etat voulait augmenter les impôts pour compenser 
cela, nous aurions simplement voulu savoir de combien de points d'impôts aurait-il fallu 
augmenter si l'on voulait conserver le tout. La question n'est pas la même. Vous l'avez induite 
politiquement, elle était simplement technique. Nous pensons que vous pourrez nous souffler la 
réponse à l'occasion. 



 1169 
Séance du 29 septembre 2004 

04.164  
31 août 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Quel contrôle parlementaire au niveau du futur accord-cadre intercantonal (ACI)? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 1er septembre 2004.) 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Il est vrai 
que la question du contrôle parlementaire des collaborations intercantonales pose un vrai 
problème d'une manière générale, et en particulier cet accord-cadre intercantonal prévu par le 
projet de la répartition des tâches entre cantons et Confédération (RPT). 

Neuchâtel a ratifié la convention des conventions, qui prévoit la participation des parlements, non 
seulement aux contrôles mais aussi aux discussions des concordats intercantonaux, et un groupe 
de travail de la Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO) planche sur la 
définition d'instruments plus praticables que ceux que l'on connaît aujourd'hui.  

La collaboration intercantonale se développe à juste titre pour des questions de taille des cantons, 
de masse critique et de capacité et d'économies financières. L'accord-cadre intercantonal prévu 
par la RPT n'est, aux yeux du Conseil d'Etat, pas la bonne formule pour le respect du contrôle 
parlementaire, comme cela est souligné dans le développement de l'interpellation, c'est d'ailleurs 
la raison pour laquelle le Conseil d'Etat s'y est opposé. 

Nous répondons de la manière suivante aux trois questions posées par Mme Marianne Guillaume-
Gentil-Henry. Approuve-t-il, en parlant du Conseil d'Etat, le principe d'une soustraction du droit 
intercantonal aux délibérations, aux déterminations des parlements concernés et donc aux votes 
du peuple? Non, le Conseil d'Etat l'a clairement rappelé dans sa réponse à la consultation de la 
Conférence des cantons, en soulignant que les parlements cantonaux se sentiront dépossédés de 
prérogatives dans le cadre du processus décisionnel cantonal. La réponse précise du Conseil 
d'Etat était la suivante, nous citons: 

Nous déplorons également la très faible implication des parlements cantonaux, ces derniers 
sont associés uniquement en amont du processus lors de l'élaboration et de la négociation 
des conventions. Les législatifs cantonaux ne manqueront pas de se sentir dépossédés 
d'importantes prérogatives dans le cadre du processus décisionnel cantonal. Il y a là un vrai 
problème de pouvoirs, de contrôles des parlements cantonaux. 

La solution trouvée dans le cadre de la CGSO est plus équilibrée et le respect des compétences 
parlementaires est reconnu. 

La deuxième question demande si le Conseil d'Etat accepte l'élargissement de la portée de 
l'accord-cadre intercantonal à des conventions de collaborations conclues dans d'autres domaines 
de tâches que les neuf tâches citées. Non, le Conseil d'Etat s'oppose à cette proposition 
d'amendement. Le canton n'étant pas favorable à cet accord, il n'est pas admissible de vouloir 
imposer ces mêmes principes à d'autres domaines que ceux définis dans la Constitution fédérale. 

La troisième question demande quelles sont les droits de participation du Grand Conseil que le 
Conseil d'Etat souhaite assurer pour palier le déficit démocratique de ces projets. C'est la 
présentation de cet accord pour discussions, approbation ou rejet au Grand Conseil, malgré 
quelques problèmes de délais. 

 
Le président: – Madame la députée, vous avez une minute pour nous donner votre indice de 
satisfaction. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – Nous remercions le Conseil d'Etat pour ces informations. 
Nous sommes heureuse de sa position. Nous avons vraiment l'impression que les parlements 
recevront une information, mais n'auront pas grand chose à dire, si ce n'est qu'écouter 
l'information. 
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Urgence 

Le président: – Nous traitons maintenant de l'urgence de l'interpellation du groupe socialiste 
04.169, du 28 septembre 2004, "Taxe déchets: on refait les poubelles comme en… 2002". 
L'urgence n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. 

Développement et réponse du Conseil d'Etat 

04.169 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Taxe déchets: on refait les poubelles comme en… 2002 

Nous attirions l’attention du Grand Conseil en mai 2002 sur les ratés de l’introduction de la taxe 
"poubelle". Un département – le Département de la gestion du territoire sauf erreur – donnait 
raison à une habitante de Boudry qui refusait l’application des dispositions de cette commune en 
matière d’exonération des mineurs jusqu’à 18 ans et des jeunes en formation jusqu’à 25 ans sans 
revenu imposable. Recours du Conseil communal de cette ville au Tribunal administratif et 
décision récente: non seulement l’opposante obtient gain de cause, mais la commune de Boudry 
doit abandonner – et toutes les communes qui appliquent les mêmes dispositions par voie de 
conséquence – toute adaptation ou rabais octroyés aux familles, aux ayants droit PC AVS/AI ou 
autres étudiants/apprentis. 

C’est l’application du droit fédéral: la notion de pollueur-payeur ne souffre aucun aménagement. 
Quand on pollue, on paie, de la naissance jusqu’à la fin. Soit. 

Nous avons pris connaissance des correspondances du 22 septembre 2004 de M. le conseiller 
d’Etat Pierre Hirschy et du 24 septembre 2004 de M. André Ruedi, chef du service des 
communes, aux Conseils communaux. Nous imaginons que l’on s’exécutera, mais…. 

Mais nous nous autorisons à réinterpeller le Conseil d’Etat sur la question de fond que nous 
posions en 2002: où en est l’étude promise de la révision de la taxe "poubelle"? Le soussigné 
suggérait l’introduction d’une taxe au sac – diabolisée par certains – ou d’une taxe au poids (pour 
les habitants) – solution miracle pour d’autres. 

L’urgence est demandée et un développement est prévu. 

Signataires: A. Laurent, D. Schürch, M. Debély et O. Duvoisin.  

Urgence acceptée le 29 septembre 2004. 

 
M. Adrien Laurent: – Le crime du "critère fiscal", nous vous rassurons, Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les députés, ne paie pas, le Tribunal administratif appliquant dans toute 
sa vigueur les principes du Parlement fédéral et son droit a encore frappé: première victime, mais 
pas la dernière beaucoup s'en faut, c'est la bonne ville de Boudry, qui n'avait pas besoin de cela 
pour améliorer ses finances, vous pouvez nous croire! 

Or donc, une ancienne édile a obtenu gain de cause dans le bras de fer qu'elle livrait avec ce que 
nous serions tenté d'appeler son ancien employeur ou ses anciens collègues. La taxe 
pollueur/payeur "améliorée à la sauce neuchâteloise" conçue par ce Conseil n'est pas admissible. 
Le crime du "critère fiscal" a été commis; ses responsables seront suspendus... à une inévitable 
révision en vue de réintégrer l'orthodoxie légale fédérale. 

La taxe doit être prélevée sur tous les pollueurs que nous sommes, sans discrimination, sans 
distinction de sexe, d'âge, de moyens financiers, de lieux d'habitation, que savons-nous encore, 
de religion peut-être. Bref, tous les humains doivent payer et surtout doivent être taxés. De 1 jour 
à 101 ans et plus si entente, vous serez donc taxé.  

Le Conseil communal de Boudry aurait pu se taire en renonçant à recourir au Tribunal 
administratif; mais courageusement les Boudrysans ont voulu en avoir le coeur net! Et les juges 
du Tribunal administratif ont donc pu rappeler l'ensemble de la doctrine et, si vous me passez 
l'expression, en ont remis une ou deux couches: interdit d'exonérer les 18-25 ans, mais aussi les 
prestations complémentaires AVS/AI ou les mineurs tout simplement. Sans cela, le problème de la 
recourante n'aurait pas été réglé jusqu'au fond.  
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Bien, on prend note! On remercie déjà le Conseil d'Etat qui a fait part à ces "victimes de leurs 
bons sentiments" de sa sollicitude et le service des communes qui a d'ores et déjà donné des 
conseils avisés pour "rectifier". On est aussi sensible au fait que ceux qui rappellent "qu'ils 
l'avaient bien dit" ont le triomphe modeste! C'est tout à leur honneur! Il est vrai que certains 
juristes avaient attiré l'attention de ce Conseil sur ses excès de zèle "adoucisseur de taxe".  

Mais surtout nous souhaitons savoir à quoi nous en sommes! De quoi me direz-vous? Eh bien de 
la commission ad hoc censée réfléchir au fond du problème qui, nous devons le rappeler, reste 
l'ineptie que représente la taxe causale par tête de pipe. Devons-nous rappeler que l'idée "puis 
que je paie, je mets n'importe quoi à la poubelle" est une bien vilaine maxime et même un peu 
stupide? Mais, elle n'en est pas moins très souvent utilisée. A quoi cela peut-il bien servir de trier 
et de faire attention lorsque nous n'en avons aucun bénéfice? Le réflexe "déchetterie" n'est pas 
encore dans tous les foyers, avec ou sans sa voiture d'ailleurs! 

Nous priions – avec deux i – le Conseil d'Etat de reprendre l'étude vers cette démoniaque taxe au 
sac ou vers la plus subtile mais plus complexe taxe au poids. Quid donc, Monsieur le conseiller 
d'Etat, de cette étude? Nous avons compris en vous lisant que la taxe "par ménage" introduite par 
les villes et certaines communes n'était pas l'objet du courroux du Tribunal administratif. Nous 
croyons savoir que, grâce à l'informatique toujours mieux maîtrisée, la perception de la taxe par 
ménage est désormais possible même dans les plus modestes communes. On pourra donc 
continuer à pondérer pour maintenir un peu de sensibilité dans nos poubelles! 

Nous pouvons faire nôtres, en partie, les questions posées par le représentant du groupe radical 
au début de la présente session. 

Bref, vous nous avons compris, puisque nous devons jeter à la poubelle nos bonnes intentions, 
profitons-en pour faire le pas vers une taxe causale vraiment incitative et sérieusement 
constructive. Nous devons passer à la taxe au sac pour un temps du moins avant de pouvoir 
peser ménage par ménage les ordures que, faute d'avoir pu trier, nous devons remettre au 
ramassage communal. Poubelle à puces ou Moloks informatisés capables de lire les sacs qui leur 
sont confiés: c'est cela vraisemblablement l'avenir. Nous allons aller dans cette voie pour une 
efficace et juste "taxe incitative sur les déchets".  

Ceci dit, nous soulignerons deux choses pour terminer:  

– rien n'est Plus admirable Qu'une autorité qui sait reconnaître ses erreurs et surtout les corriger; 
– bienheureux pays qui peut se pencher si doctement sur ses déchets. 

 
04.370 
28 septembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Taxe déchets: où va-t-on? 

Un récent arrêt du Tribunal administratif a déclaré que l'exonération de certaines catégories de 
personnes, comme les enfants, les jeunes en formation ou les bénéficiaires de prestations 
complémentaires, de la taxe déchets est illégale, car contraire au principe de causalité imposé 
aussi bien par la législation fédérale que cantonale.  

Or, de nombreuses communes ont adopté des règlements prévoyant de telles exonérations, 
règlements par ailleurs sanctionnés par l'Etat. Ainsi, ces communes se trouvent dans une situation 
plus que difficile, puisqu'elles se trouvent dans l'impossibilité de prélever une taxe déchets dont la 
base légale a disparu. Ces communes devront donc modifier en toute urgence leur règlement, afin 
d'avoir à nouveau une base légale pour prélever une taxe déchets.  

Les principaux perdants seront assurément les familles, qui verront leur taxe fortement augmenter 
dans les communes où les enfants et les jeunes en formation sont actuellement exonérés. 
Certaines communes seront tentées d'introduire un système de taxe par ménage, qui pénalise un 
peu moins les familles mais qui se révèle plus complexe à gérer sur le plan administratif.  

Le Grand Conseil a accepté des motions qui demandaient de réétudier le système de la taxe 
déchets dans notre canton, conscient que la législation cantonale aussi bien que communale ne 
consacrait pas réellement le principe de causalité: ni une taxe par habitant ni une taxe par 
ménage ne tiennent en effet compte de la production de déchets des habitants ou ménages 
concernés, car seule la production de déchets de l'ensemble de la collectivité est prise en compte.  
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Nous posons donc au Conseil d'Etat les questions suivantes:  

– Le Conseil d'Etat estime-t-il que la législation cantonale, au contraire de la législation 
communale jugée illégale, est véritablement conforme au principe de causalité?  

– Le Conseil d'Etat peut-il nous dire où en sont les travaux de réforme de la taxe déchets, et par 
conséquent la réponse aux motions acceptées par le Grand Conseil? Quand le Conseil d'Etat 
pourra-t-il proposer au Grand Conseil un projet de loi pour réformer la taxe déchets?  

– Le Conseil d'Etat est-il d'avis, au vu de l'arrêt du Tribunal administratif et de l'agitation suscitée 
au sein des communes, qu'une taxe au sac devrait être instaurée dans notre canton? Le 
Conseil d'Etat (ou le groupe de travail mis sur pied pour répondre aux motions adoptées par le 
Grand Conseil) a-t-il déjà pris des options politiques en la matière?  

– A court terme, comment le Conseil d'Etat envisage-t-il de soulager les familles, qui verront leur 
taxe fortement augmenter dans les communes où les enfants et les jeunes en formation sont 
actuellement exonérés?  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Sur ce 
problème, nous avons dû retrouver les documents qui ont conduit à la création de ces différentes 
taxes pour examiner quelle est la suite à donner et comment informer les communes des 
nouvelles dispositions que le Tribunal administratif a bien voulu préciser. 

Il est vrai, et vous le relevez d'une manière très claire, qu'il y a eu un petit trop, c'est le fait que 
malheureusement la commune de Boudry a introduit des critères fiscaux dans sa réglementation. 
Or, lorsque nous avons repris les directives qui avaient été envoyées aux communes, on peut 
admettre qu'il y avait une certaine souplesse qui avait été introduite: taxe par habitant, taxe par 
ménage, où l'on précisait bien alors qu'il y avait la possibilité d'une échelle d'équivalence pour 
favoriser les familles – heureusement cette notion est maintenue –, mais qui était beaucoup moins 
claire, qu'il pouvait y avoir des exonérations pour les habitants. Mais alors, ce qui était très 
clairement précisé: une modification de la taxe en fonction de critères fiscaux n'est dans tous les 
cas pas admise. Malheureusement, cela n'a pas été respecté et ensuite le Tribunal administratif 
remet les textes dans leur origine pour dire que cela n'était vraiment pas possible. 

Il faut dire que nous avions, également dans le cadre du Grand Conseil, une disposition qui a été 
rayée par le Grand Conseil et qui disait bien que l'on ne devait pas faire dépendre la taxe de 
critères tels que l'âge ou le revenu des usagers. C'est le Grand Conseil qui a voulu supprimer 
cela. Ensuite, nous avons admis que dans certaines communes il y ait quelques possibilités de 
souplesse, mais dans tous les cas il ne fallait pas prendre de critères fiscaux. 

Vu cette situation, nous avons écrit, conjointement avec le service des communes, à toutes les 
autorités communales pour leur signifier la situation, avec rappel des bases légales, parce qu'il est 
vrai qu'il y a passablement de nouveaux membres dans certains Conseils communaux et qu'il a 
fallu bien expliquer la situation, et voir avec ces communes quelles étaient les possibilités pour 
reprendre leur règlement. 

Pour ce qui est des taxes par habitant, c'est par habitant. Pour ceux qui ont choisi la taxe ménage, 
il y a la possibilité d'échelle d'équivalence selon les âges, ce qui fait que l'on aide un peu la 
famille. Il faut admettre que pour les communes qui avait la taxe par habitant de passer à la taxe 
ménage, ce n'est pas tout simple, quoi que nous l'admettons également avec vous, Monsieur le 
député, actuellement nous avons quand même des possibilités de déterminer combien nous 
avons de ménages dans une commune, semble-t-il! Voilà un problème nouveau pour les Conseils 
communaux. 

La suite est de travailler avec la commission cantonale que nous avons mise sur pied, qui s'est 
déjà réunie à plusieurs occasions et qui examine les différentes possibilités qu'il y aurait de 
trouver d'autres solutions. Jusqu'à ce jour, la commission avait estimé qu'il fallait laisser la 
situation faire preuve de ce qu'elle pouvait apporter et il était décidé que c'était plutôt dans deux à 
trois ans que l'on devrait peut-être proposer un changement de système. Vu la situation nouvelle 
par cette décision du Tribunal administratif, la commission va reprendre incessamment ses 
travaux, une séance est en train de se fixer actuellement. Elle était prévue début octobre 2004, 
mais il y a les vacances scolaires et il semble que ce ne soit pas le bon choix. Il y aura une 
séance en tout cas fin octobre ou début novembre 2004, semble-t-il, pour reprendre le sujet. 
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Rien n'est très simple, parce que l'expérience montre que de passer simplement à la taxe au sac 
n'est pas aussi excellent que l'on peut bien le dire. En fait, il a pu être constaté, et la commission 
l'a d'ailleurs confirmé, que lorsqu'il y a taxe au sac on trie peut-être un peu mieux, mais on élimine 
aussi différemment. Cela n'est pas toujours au bénéfice de l'environnement! Quant à la taxe au 
poids, c'est difficile à appliquer parce que si nous l'admettons pour les entreprises, ce n'est 
quasiment pas possible pour les particuliers. 

La commission va donc reprendre ces sujets, et c'est aussi pour répondre à M. Raphaël Comte. 
Nous estimons donc que nous ne pouvons pas maintenant simplement prendre acte et attendre, il 
faut trouver d'autres solutions. Nous travaillons alors avec cette commission pour que, 
certainement dès le printemps prochain, nous puissions présenter des alternatives, soit confirmer, 
soit améliorer, mais certainement arriver à des taxes qui soient différentes. Nos expériences et ce 
que nous pouvons vivre avec les autres cantons seront tout à fait nécessaires pour trouver les 
solutions les plus adéquates. Voilà dans quel cadre nous pouvions répondre à cette interpellation 
du groupe socialiste et à la question Raphaël Comte. 

 
M. Adrien Laurent: – Nous pouvons être satisfait de la réponse du conseiller d'Etat, s'agissant 
surtout de la bonne nouvelle de la reprise de travail de la commission ad hoc. Il est vrai, Monsieur 
le conseiller d'Etat, la taxe au sac est la moins pire, ce n'est pas fameux, mais c'est moins pire 
que la situation actuelle et c'est pour cela que nous redisons et répétons que nous devons passer 
ensuite à une situation de taxe au poids par habitant, qui est techniquement complexe mais que 
nous sommes convaincu que nous saurons maîtriser. Nous sommes d'ailleurs un peu moins 
négatif que vous, il existe des poubelles qui sont informatisables, de même que les Moloks et, d'ici 
quelques années, nous devrions y parvenir de façon à pouvoir être vraiment incitatifs avec nos 
poubelles. 

Développement 

04.171 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de Neuchâtel 

De nombreuses études sur la surcharge pondérale mettent en lumière un phénomène  inquiétant: 
le manque d'activité physique des jeunes plantés devant la télévision prend des allures 
dramatiques. En effet, une étude récente de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) 
montre que la moitié des enfants soumis à un test dépassent allègrement leur poids normal. Les 
accros de la télé peuvent avouer un surpoids de 14 kilos environ. Cette étude suit la publication 
d'un dossier de l'Office fédéral de la santé publique qui mentionne qu'actuellement, ce ne sont pas 
moins de 37% des habitants qui sont touchés par le surpoids. Selon certaines estimations, ce 
phénomène, que l'on constate au niveau européen, coûte quelque 2,7 milliards de francs chaque 
année à la Suisse. Pour le Dr Per Mahler, responsable du Centre de médecine de Genève, c'est 
toute notre société qui doit évoluer afin de stopper cette épidémie.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer:  

– Quel pourcentage de nos élèves est touché par un surpoids?  

– Y a-t-il des mesures préventives qui sont envisagées par le Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles?  

– Peut-on envisager une campagne de sensibilisation dans les écoles, voire auprès de la 
population de notre canton?  

– Peut-on intervenir pour que les chips, les bonbons, les sodas, etc., disparaissent des écoles 
(vendeurs dans les écoles, dans les préaux ou à proximité)?  

– Est-il également possible d'intervenir auprès des grandes surfaces et des commerçants pour 
ne plus mettre ces produits au niveau des yeux des enfants?  

N'oublions pas que le surpoids fait le lit de l'infarctus, ainsi que d'autres pathologies, et que par 
conséquent il faut des décisions politiques fortes pour endiguer cette tendance. Il est du devoir 
des autorités de prendre des mesures pour préserver la population.  
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Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour les réponses à ce grave problème qui sont 
attendues avec grand intérêt. 

Signataires: G.-A. Kohli, M. Giovannini, J.-C. Berger, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin et J.-N. 
Karakash. 

 
M. Georges-André Kohli: – Le but de notre interpellation est de mettre en évidence un phénomène 
inquiétant qui apparaît depuis peu en Suisse et en Europe et de voir dans quelle mesure il est 
possible de développer la prévention en amont. Il a été démontré que certains enfants et 
adolescents, après les Etats-Unis, accros de la télé, passant deux heures et demie de plus par 
semaine devant le petit écran que la moyenne de leurs camarades, accusent un surpoids 
important dû à un manque d'activité physique. On a également constaté que ce sont souvent les 
enfants de famille monoparentale où dont la mère est obligée de travailler à l'extérieur, qui 
souffrent de cet excès de poids, probablement parce que ces jeunes sont davantage livrés à eux-
mêmes. 

Ils entrent rapidement dans un cercle vicieux en prenant du poids. Ils participent de moins en 
moins aux activités physiques et sportives de leurs camardes, ils ont tendance à s'isoler, bougent 
de moins en moins et prennent alors rapidement du poids. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de prendre toutes les mesures possibles afin de tenter 
d'enrayer cette tendance en sensibilisant les parents et les enfants de notre canton par une 
campagne d'information. Ne faudrait-il pas, par exemple, réglementer la vente d'aliments et 
boissons sucrés dans les écoles, comme le gouvernement français vient de le faire? 

On le sait, ce problème de surpoids est pris très au sérieux dans nombre de pays. Au Royaume-
Uni, le gouvernement envisage d'interdire la publicité pour certains aliments destinés aux enfants. 
Aux Etats-Unis, des avocats s'attaquent aux fast-foods. La Suède interdit les spots télévisés 
ciblant les moins de douze ans. Le Danemark et la Norvège ont adopté un politique similaire. La 
France, comme nous l'avons signalé, se préoccupe aussi de ce problème. 

L'obésité a atteint les proportions d'une épidémie dans les pays occidentaux. Il s'agit d'un fléau, 
elle cause 58% des diabètes, 21% des accidents cardiaques et entre 8 et 42% des cancers. Il est 
donc très important de réagir rapidement. Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses 
réponses. 

Clause d'urgence 

Le président: – Nous traitons maintenant de l'urgence de la recommandation du groupe socialiste 
au Conseil d'Etat 04.170, du 28 septembre 2004, "Suppression des subsides pour les étudiant-e-s 
de la HEP". Nous prions la députée de développer l'urgence depuis sa place. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – L'urgence est demandée car il s'agit d'un problème qui 
touche actuellement les personnes concernées, car des demandes de bourses viennent d'être 
refusées alors que l'on nous avait assuré au dernier Grand Conseil que des solutions équitables 
seraient trouvées pour les étudiants de la PF2 en difficultés financières. Il n'y a pas lieu d'attendre 
pour régler ce problème. 

 
Le président: – L'urgence est-elle combattue? 

 
M. Philippe Haeberli: – Le groupe radical a examiné la demande de recommandation avec 
attention et nous avons constaté que cela concernait dix à quinze personnes dans notre canton, 
qui, pour la plupart, pourront obtenir une bourse d'étude. Madame la députée dit que ce n'est pas 
le cas, nous serions quand même intéressé de savoir à ce sujet si cela est vrai ou pas. Toutefois, 
pour l'instant, nous refusons l'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence est acceptée par 49 voix contre 32. 
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RECOMMANDATION 

04.170 
28 septembre 2004 
Recommandation du groupe socialiste au Conseil d'Etat 
Suppression des subsides pour les étudiant-e-s de la HEP 

L'abrogation du 11 août dernier de l'arrêté concernant l'octroi de subsides aux étudiant-e-s de la 
formation initiale du niveau secondaire de la HEP-BEJUNE de La Chaux-de-Fonds, les débats qui 
ont déjà eu lieu lors de la session de septembre au Grand Conseil, puis le refus du Conseil d'Etat 
de revenir sur sa décision signifiée dans la réponse aux étudiants de la PF2 de 1re année de la 
HEP-BEJUNE nous amènent à déposer une recommandation auprès du Conseil d'Etat. 

Ce qui nous choque principalement dans cette affaire, c'est le changement des règles intervenu 
en quelque sorte après signature de contrat. 

En effet, les étudiant-e-s neuchâtelois-e-s ayant choisi l'entrée à la HEP cette année 2004 l'ont fait 
sur la base des conditions établies par l'autorité cantonale elle-même. En toute bonne foi, ils et 
elles ont pris des dispositions leur permettant d'entreprendre la suite de leurs études dans des 
conditions établies. Nous pensons qu'ils et elles ne devaient pas soupçonner que le cadre établi 
ne serait ainsi modifié en leur défaveur. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de respecter les engagements déclarés et donc de 
renoncer à la décision d'abroger l'arrêté cité ci-devant pour la volée d'étudiant-e-s concerné-e-s. 

Concernant les futures volées, nous souhaitons que le Conseil d'Etat et les services cantonaux 
concernés reconsidèrent la situation et présentent des informations plus claires aux étudiant-e-s. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: P. Bonhôte, G.-A. Kohli, J.-P. Huguenin, Frédéric Cuche, M. Giovannini, A. Tissot 
Schulthess, B. Bois, A. Laurent, J.-C. Berger, M.-L. Meyer, M. Guillaume-Gentil-Henry, D. Schürch, 
C. Mermet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, O. Duvoisin, C. Renevey, M. Perroset, C. Siegenthaler, M. 
Bise, A. Bovet, M. Debély, M. Juan, Pierrette Erard, R. Jeanneret et S. Vuilleumier. 

Urgence acceptée le 29 septembre 2004. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – Le sujet est connu puisque nous en avons déjà parlé lors 
de la dernière session, une interpellation ayant traité cette affaire. Si nous y revenons, c'est parce 
que nous ne sommes pas satisfait des réponses et des décisions du Conseil d'Etat. 

En effet, en date du 6 septembre 2004, des étudiants ont reçu une réponse négative à leur 
demande de la part du chef du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. 
Certes, les situations les plus difficiles, nous l'espérions, pourraient bénéficier de bourses. Ce 
n'est manifestement pas le cas et nous devons désenchanter. 

Un exemple concret: un étudiant de la PF2, appelons-le au hasard Thierry, 38 ans, en possession 
d'un doctorat, souhaitant acquérir des compétences pédagogiques, marié, trois enfants, 7 ans, 4 
ans et 2 mois. La femme de Thierry possède un doctorat en biologie, actuellement elle travaille à 
60% comme laborantine. En fait, elle est en congé maternité. Thierry, en s'inscrivant à la HEP, 
avait reçu l'assurance d'un salaire de 1000 francs par mois. Il avait fait son budget au plus juste 
avec trois enfants. Thierry a bien déposé une demande de bourse, qui vient de lui être refusée. 
Motif du refus: sa femme travaillant à 60%, il gagne 300 francs de trop par an selon le barème 
officiel. On croit rêver! 

Nous posons cette question au Conseil d'Etat: De quand date ce barème officiel, qui n'est pas 
indexé au coût de la vie? Le loyer du boursier ne devant pas dépasser 800 francs par mois, il est 
difficile de loger une famille avec trois enfants à ce prix-là. 

Au dernier Conseil de la HEP-BEJUNE, le 22 septembre 2004 à Bienne, nous avons posé la 
question du suivi des bourses à la direction, qui nous a dit ne pas connaître les cas de bourses 
refusés. Il ne nous paraît pas juste de proposer une situation de formation agrémentée d'un appui 
financier donné, que ce soit à la carrière d'enseignant ou à toutes autres formations, et quelque 
deux semaines avant le début des cours de la supprimer de manière unilatérale. 
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Notre recommandation a donc pour but de demander à l'exécutif de reporter l'abrogation de 
l'arrêté concernant l'octroi des subsides aux étudiants de la plate-forme 2 de la HEP-BEJUNE à 
l'année prochaine. Ainsi, les étudiants concernés pourront aborder et poursuivre leur formation 
dans des conditions établies au moment de leur inscription. Nous pensons qu'avec la situation 
actuelle, les termes du contrat passé implicitement entre les étudiants et l'Etat n'ont pas été 
respectés. Nous vous prions de soutenir notre demande au Conseil d'Etat. 

 
M. Thierry Béguin, chef du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles: – Le 
boursier va répondre! Nous rappelons que ces subsides étaient un privilège qui n'existe que dans 
le canton de Neuchâtel, que ni les Jurassiens ni les Bernois ne touchent, et que dans le cadre des 
mesures d'économies et pour avoir un traitement égal sur l'Espace BEJUNE nous l'avons aboli. 
Cela veut dire que les étudiants en PF2 sont traités comme les autres étudiants, en fonction de la 
loi et des règlements concernant les bourses. 

Ce n'est pas le Conseil d'Etat qui attribue les bourses, c'est le service des bourses. Nous nous 
sommes renseigné hier soir et on nous a dit qu'il y avait une douzaine de cas qui étaient 
actuellement à l'étude. Il y en a qui répondent aux critères de bourses et il y en a qui n'y répondent 
pas, mais nous ne voyons pas pourquoi il faudrait donner des privilèges à ces personnes-là. La 
seule chose que nous admettons, c'est que la décision a été prise sans crier gare et que certains 
plans financiers de certains étudiants s'en trouvent bouleversés. Nous admettons que c'est dur à 
encaisser, mais du point de vue du principe de la légalité et de l'égalité de traitement, nous ne 
voyons pas ce que l'on peut nous reprocher. 

Evidemment que chaque fois que vous mettez en place une mesure d'économies, il y a des gens 
qui sont directement touchés. Là, cela touche quelques personnes dans la République. Nous ne 
pensons pas que le Conseil d'Etat puisse faire machine arrière parce que quelques personnes 
s'estiment lésées par une décision de la compétence du Conseil d'Etat. Par conséquent, nous 
invitons le parlement à refuser cette recommandation. 
 
M. Philippe Haeberli: – Tout à l'heure, nous avons un peu hésité, mais il est bien que nous en 
parlions quand même. Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry ne nous a pas complètement 
convaincu avec cette bourse refusée à ce Monsieur Thierry, 38 ans, qui devrait bien commencer 
un petit peu à travailler. 

L'abrogation de l'arrêté concernant l'octroi de subsides aux étudiants s'inscrit dans les mesures 
d'économies du Conseil d'Etat et ces mesures sont nécessaires et demandées par la majorité du 
Grand Conseil, mais pas seulement par ceux-ci, mais également par les partis de gauche qui ne 
manquent pas de nous rappeler qu'ils sont plus gouvernementaux que nous. 

Selon le bon vieux principe que les économies, comme d'ailleurs les routes, les autoroutes, les 
voies de chemin de fer, les terrains de jeux, et nous en passons, doivent toujours se faire chez les 
voisins, le groupe socialiste combat la mesure proposée par le Conseil d'Etat, d'abord par une 
interpellation, puis par une recommandation. Cette démarche corporative met le doigt sur une 
erreur du gouvernement qui, il faut le reconnaître – et là nous sommes d'accord avec le groupe 
socialiste –, aurait pu avertir les étudiants de cette mesure un peu plus à l'avance. 

Toutefois, rappelons-le, cela touche – on nous l'a dit – douze personnes qui sont privilégiées par 
rapport à leurs camarades de classe qui proviennent des autres cantons, puisque ceux-ci ne 
touchent pas d'allocations. Il nous apparaît enfin que cette mesure ne devrait pas être 
insupportable puisque les étudiants nécessiteux pourront obtenir une bourse d'étude avec, on 
nous l'a rappelé, tous les critères dévolus aux autres étudiants. 

Si nous remettons cette affaire dans le contexte, on constate que les étudiants qui sortent de 
plusieurs années d'études à l'Université, durant lesquelles ils ont peut-être pris un rythme de 
sénateur, se trouvent soudain confrontés aux rigueurs d'une formation professionnelle, avec 
toutes les exigences que cela comporte, notamment pour le suivi des cours. 

Nous nous sommes intéressé de savoir s'il était possible que les étudiants de première année, 
puisque c'est d'eux que nous parlons, puissent travailler. Il ressort de nos informations qu'il est 
possible de faire un petit travail en annexe lors de la première année, ceci pour améliorer 
l'ordinaire. 

Le groupe radical considère que ce n'est pas le moment, au vu des finances cantonales, de 
continuer à privilégier quelques personnes de notre République, même si cela ne représente pas 
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une économie très importante, mais nous en faisons une question de principe. La constitution des 
HEP, synonyme d'ouverture aux autres cantons, met en évidence certaines disparités qu'il s'agit 
aujourd'hui d'éliminer. Encore une fois, nous souhaitons soutenir le gouvernement et nous 
refuserons la recommandation proposée. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous aimerions témoigner ici que les informations du groupe radical quant 
à la possibilité de travailler pour des premières années qui sont en formation HEP sont fausses. 
Nous sommes personnellement enseignante, formatrice, et nous connaissons exactement le 
travail que ces étudiants doivent faire. C'est un travail extrêmement difficile, avec une 
responsabilité à deux niveaux, au secondaire 1 et au secondaire 2 pour ceux qui se préparent 
pour une formation secondaire, et à plein temps au niveau du primaire pour les autres étudiants. 

A côté des deux classes qu'ils doivent apprendre à gérer, ils ont des cours, des séminaires, ils ont 
un emploi du temps extrêmement serré, tellement serré d'ailleurs qu'il est parfois difficile, entre 
formateur et étudiant, de trouver des plages régulières pour les entretiens de formation qui sont 
absolument nécessaires. Il est donc tout à fait faux de répandre des bruits comme quoi il serait 
facile ou possible pour des étudiants qui sont en première année de faire un travail 
supplémentaire. Ils sont dans un tout autre statut que lorsqu'ils étaient à l'Université, parce qu'il y 
a dans cette formation, et nous l'avons voulu ainsi, à la fois la pratique professionnelle et la théorie 
pédagogique. Ce n'est donc pas du tout une chose simple ni une chose facile. 

Par rapport aux décisions prises et à cette question de privilège, c'est une chose que l'on peut 
analyser plus en détail, mais le scandale actuel est que ces informations ont été données après 
coup. Comment les étudiants en question peuvent-ils aujourd'hui faire face à une situation 
complètement nouvelle et de fait accompli par rapport à laquelle on les place? Ce sont des 
familles neuchâteloises et nous demandons que sur ce point-là nous puissions revoir les cas et 
que toutes les demandes de bourses soient acceptées. Il faut vraiment examiner le cas qui nous a 
été présenté tout à l'heure et voir s'il y en a d'autres, mais même pour un cas, quand il y a une 
injustice, nous pensons qu'il est nécessaire de ne pas rester sur des principes formels.  

 
M. Claude Zweiacker: – La Haute école pédagogique s'est butée sur un point, elle n'attribue pas 
des remplacements à ses étudiants. Le Grand Conseil a déjà accepté une motion du groupe 
libéral-PPN à ce sujet pour l'engager à attribuer des remplacements aux maîtres des écoles 
enfantines et primaires. Elle n'en accorde pas ou pratiquement pas aux maîtres de l'enseignement 
secondaire. Les remplacements sont bien rétribués et ils ont une grande qualité de formation. En 
changeant un peu la mentalité dans cette institution, nous pourrions aisément régler ce petit 
problème. Le groupe libéral-PPN ne votera pas la recommandation. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
La recommandation du groupe socialiste au Conseil d'Etat 04.170, du 28 septembre 2004, 
"Suppression des subsides pour les étudiant-e-s de la HEP", est refusée par 56 voix contre 
44. 

PROJET DE RESOLUTION 

04.173 
28 septembre 2004 
Projet de résolution interpartis 
Soutien ferme à la liaison TGV par l'Arc jurassien Lausanne/Berne – Neuchâtel – Paris 

C'est avec inquiétude que nous avons pris connaissance du message du Conseil fédéral, qui 
prévoit de n’investir que 665 millions de francs, soit environ la moitié du crédit de 1,2 milliard de 
francs voté par le peuple suisse en 1998, dans le cadre du programme fédéral de raccordement de 
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la Suisse au réseau ferroviaire européen à grande vitesse (LGV). Ceci nous fait craindre l’abandon 
à moyen terme de la liaison TGV à travers l’Arc jurassien (Lausanne/Berne-Neuchâtel-Paris), 
crainte encore amplifiée par une récente interview du directeur des CFF parue dans L’Hebdo. 

Et pourtant, cette liaison à grande vitesse est indispensable à une grande partie de la Suisse 
romande en général, à l’Arc jurassien en particulier; elle matérialise un lien traditionnel entre 
l’économie de la Suisse occidentale et la France; elle facilite les échanges économiques et 
l’émergence de synergies entre les entreprises suisses et françaises. L’abandon de cette ligne 
affaiblirait considérablement le développement de ces régions, il pénaliserait notamment la 
microtechnique et l’horlogerie. Les lignes Genève-Lausanne et la région de Bâle seraient 
surchargées et l’Espace Mittelland ainsi que l’Arc jurassien perdraient une ligne attractive et 
directe avec Paris.  

Dans le programme de raccordement des lignes ferroviaires à grande vitesse, les trois portes 
d’entrée TGV en Suisse (par Bâle, Genève et par l’Arc jurassien) furent toujours présentées 
comme un ensemble, comportant trois liaisons complémentaires d’importance égale et 
indissociable. La porte d’entrée de l’Arc jurassien compte deux branches, empruntées 
respectivement par les TGV directs Paris-Lausanne et Paris-Neuchâtel-Berne. 

Cependant, aujourd’hui nous constatons que parmi les projets concernant l’Arc jurassien retenus 
par le Conseil fédéral, seule figure l’amélioration électrique sur le versant français du Jura. Deux 
autres mesures prévues à l’origine, soit l’amélioration du nœud ferroviaire de Lausanne et le 
doublement partiel de la ligne Berne-Neuchâtel, indispensables au maintien à moyen terme de la 
liaison TGV de l’Arc jurassien, en sont absentes. 

Si nous sommes conscients de la précarité des finances fédérales, qui ne permettent pas de 
maintenir l’ensemble du crédit voté par le peuple, le fait que l’on ampute avant tout la partie 
romande, vitale pour notre canton, nous est insupportable. 

C’est pourquoi, le Grand Conseil neuchâtelois s’engage fermement à soutenir la réalisation des 
trois portes d’entrée TGV en Suisse et notamment celle de l’Arc jurassien. Il appelle le Conseil 
fédéral, les parlementaires fédéraux, ainsi que tous les milieux concernés à faire de même en 
acceptant de ne pas amputer aussi drastiquement le crédit initialement voté pour le raccordement 
de la Suisse au réseau européen à grande vitesse. A l’instar des 17 autres cantons concernés, 
nous demandons donc que 990 millions de francs soient consacrés à la réalisation d’une première 
étape urgente, en lieu et place des 665 millions préconisés par le Conseil fédéral. Ainsi, les 
projets indispensables à notre région pourront être concrétisés. 

Liste des destinataires: Conseil fédéral, Parlementaires fédéraux, Secrétariats nationaux des 
partis politiques, Direction des CFF S.A., Direction de BLS Lötschbergbahn S.A., 
EconomieSuisse. 

Signataires: T. Humair, A. Bringolf, D. Cottier et M. Debély. 

 
Mme Thérèse Humair: – En complément au projet de résolution que vous avez sous les yeux, 
projet contresigné par les quatre groupes représentés ici dans l'hémicycle cantonal – nous 
profitons de l'occasion qui nous est donnée pour remercier les groupes de l'accueil favorable qu'ils 
ont réservé à cette proposition –, permettez-nous de vous donner encore quelques informations 
supplémentaires. 

Tout d'abord, un bref rappel des faits. En date du 29 novembre 1998, le peuple a accepté, par une 
majorité forte des voix, un arrêté fédéral relatif à la réalisation et au financement des projets 
d'infrastructures des transports publics. Parmi la coquette somme de 30,5 milliards de francs à 
investir sur une période de vingt ans, figurait 1,2 milliard de francs qui, plus tard, par le 
renchérissement, furent augmentés à 1,3 milliard de francs, destinés aux améliorations et 
réalisations nécessaires au raccordement de la Suisse occidentale et orientale au réseau 
européen de grande vitesse. 

Dans ce programme, les trois portes d'entrée en Suisse, respectivement par Bâle, Genève et l'Arc 
jurassien, furent toujours présentées comme un ensemble cohérent des lignes complémentaires 
et d'importance égale. Or, de plus en plus, liées au programme d'économies – et nous aurons 
encore l'occasion de dire deux mots à ce sujet – et selon le message du Conseil fédéral, nous 
devons craindre que la petite partie du crédit global, celle destinée au raccordement au réseau 
ferroviaire à grande vitesse, soit partagée quasiment en deux, soit pour une première étape qui 
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serait entreprise rapidement, et une deuxième étape, beaucoup plus aléatoire et avec le risque 
que celle-ci, peut-être, ne verrait jamais le jour. 

Si notre crainte devait se confirmer, la première étape ne contiendrait plus les mesures et 
corrections absolument nécessaires au maintien de la ligne à travers l'Arc jurassien. Autant le 
renforcement de la capacité du nœud ferroviaire à Lausanne que le doublement de la ligne 
Neuchâtel-Berne – le bout qui n'est pas doublé – seraient alors repoussés à des temps meilleurs. 
Cet état de fait, nous ne pouvons pas l'accepter car, comme nous l'avons décrit dans la résolution, 
le développement économique du Jura en général, celui de Neuchâtel en particulier, en serait très 
fortement pénalisé. C'est là où nous sommes interpellés. 

L'horlogerie, la microtechnique et nos industries ont besoin de cette ligne à travers l'Arc jurassien. 
En tenant compte que les aéroports ne sont pas à proximité, en tenant compte aussi que nous ne 
sommes toujours pas relié correctement au réseau autoroutier, un autre sacrifice dans le domaine 
du rail pourrait s'avérer catastrophique pour notre économie, pour notre canton. 

Nous vous avons dit que nous vous dirions un mot au sujet du programme d'économies, parce 
que nous avons reçu une ou deux signatures un peu ironiques. On nous a fait remarquer que les 
libéraux-PPN sont toujours prêts des économies et c'est toujours vrai. Nous pensons que les 
économies sont nécessaires, mais elles ne sont pas nécessaires là où le peuple a donné un autre 
avis. Cela veut dire que même là elles sont nécessaires, mais nous ne pouvons évidemment pas 
aller contre l'avis du peuple. Le peuple a voté ce grand crédit en toute connaissance de cause et 
face à un programme qui fut tout de même équilibré. 

De plus, parenthèses pour les libéraux-PPN, soutenir les économies oui, mais cela ne veut pas 
dire accepter tout et n'importe quoi. Un choix et des priorités doivent toujours rester possibles. 
Comment voulez-vous que les Neuchâtelois, l'Espace Mittelland et la région du Jura toute entière 
acceptent une amputation aussi massive du petit bout de crédit consacré au raccordement du 
réseau à grande vitesse, qui, justement, doit desservir leur région, pendant que des montants 
colossaux, en constante augmentation d'ailleurs, sont consacrés à l'ensemble du projet et 
notamment aux nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA). 

Par ailleurs, dix-huit cantons, membres des Conférences de Suisse occidentale, orientale et du 
nord-ouest, défendent ensemble les raccordements au réseau ferroviaire à grande vitesse, 
toujours avec trois portes d'entrée en Suisse. Ils proposent tout de même des économies, 
puisqu'ils seraient d'accord de ramener le crédit à 990 millions de francs en lieu et place de 1,3 
milliard, ce qui serait suffisant pour engager les mesures nécessaires à l'amélioration et la mise en 
service des trois lignes qui font partie du projet de raccordement. 

Quant à l'interview parue dans L'Hebdo, les temps de parcours mentionnés par le directeur des 
CFF sont plus que discutables, parce qu'ils ne tiennent justement pas compte des améliorations 
qui seraient apportées. Ainsi, les parcours Paris-Berne, par Bâle, et ceux Paris-Berne, par 
Lausanne ou Neuchâtel, seraient parfaitement concurrentiels et comparables. 

Pour terminer, puisque M. Alain Bringolf nous a bien fait savoir qu'il signerait aussi un peu 
ironiquement, nous aimerions quand même vous dire pour quelle raison nous avons choisi un 
projet de résolution. Il est vrai, vous savez tous que les libéraux-PPN n'aiment pas forcément cet 
instrument-là, qui souvent s'avère être quand même peu efficace. Eh bien, nous sommes d'avis 
que quand l'abandon d'un projet menace réellement notre région et notre économie, ce qui est le 
cas aujourd'hui, tous les moyens à notre disposition sont bons. Nous croyons que d'autres actions 
ont eu lieu, les parlementaires fédéraux ont été sensibilisés depuis un sacré bout de temps déjà, 
le chef du Département de la gestion du territoire a interpellé à plusieurs reprises le Conseil 
fédéral et les membres des Conférences des dix-huit cantons ont également entrepris des 
démarches. Aujourd'hui, il appartient à notre parlement cantonal de faire ce que nous pouvons et 
il nous reste cet instrument de la résolution. Pour que cela réussisse, nous pensons qu'il est 
nécessaire que nous tous votions massivement cette résolution. 

 
M. Alain Bringolf: – Il est vrai que nous avions un peu d'ironie, pas sur le fond, parce que nous 
partageons pratiquement tout ce que l'interpellatrice vient de dire. L'ironie est que si elle parvenait 
avec son parti à appliquer ce qu'elle vient de dire en théorie sur le plan politique, on pourrait 
presque parler d'une fusion. 
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Nous sommes, et notre groupe aussi, très sensible quand on dit qu'il faut respecter le vote du 
peuple. Cela est vrai et il en va pour le TGV comme pour la libéralisation de l'électricité. Dans les 
deux cas, il faut respecter le vote du peuple. 

Ce qui nous fait un petit peu ironiser, mais encore une fois sur l'aspect politique et pas sur la 
démarche à proprement parler, c'est que nous n'arrivons pas à comprendre comment un parti, qui 
demande des économies et dont on ne sait même plus s'il y a d'autres schémas de pensées dans 
les cerveaux des dirigeants de ces partis-là que de faire des économies, quand ils subissent 
directement les économies, que par ailleurs ils proposent, ils sont les premiers à dire que ce n'est 
pas normal, qu'ils sont atteints dans leur proche parenté ou dans leur proche intérêt. C'est là qu'il 
y a une contradiction qui ne va pas. 

Ceci dit, trêve d'ironie, nous voterons cette résolution, qui nous paraît être tout à fait recevable et 
mérite le soutien le plus large. 

 
M. Martial Debély: – Nous souscrivons à tous les mots qui ont été dits par le préopinant 
concernant cette dichotomie cervicale qui peut apparaître dans certains cas. Le sujet étant très 
important pour le canton, nous dépasserons les habituelles "les résolutions ne servent à rien" 
dites par les libéraux-PPN chaque fois qu'une résolution vient de chez nous, qui n'est pas 
interpartis, mais la cause étant aussi importante que cela, nous faisons la différence entre l'enjeu 
et la forme et nous soutiendrons évidemment ce projet. 

 
M. Damien Cottier: – C'est marrant, parce que nous avons eu assez souvent ce débat sur la 
gestion d'un Etat, sur la manière de faire des économies ou de ne pas en faire, et nous pensons 
que M. Alain Bringolf n'a jamais vraiment bien écouté le discours des groupes libéral-PPN et 
radical. Ce que nous disons, c'est qu'il y a des économies à faire dans les structures, dans le 
fonctionnement d'un Etat, que peut-être certaines tâches peuvent être organisées différemment. 
Ce que nous disons aussi, c'est que ce n'est pas parce que nous parlons d'économies qu'il faut 
abandonner des investissements porteurs d'avenir. En l'occurrence, le développement de cette 
voie TGV sur Paris est, à l'évidence, un investissement porteur d'avenir. 

Nous pouvons faire l'historique des votes récents du Grand Conseil et vous verrez que les 
groupes libéral-PPN et radical ont toujours soutenu des investissements publics, que ce soit ceux 
de la Confédération ou du Canton, qu'ils estimaient porteurs d'avenir pour le développement de 
cette région et de ce canton. 

C'est donc dans cet esprit-là que le groupe radical soutiendra cette résolution, qui permettra, 
espérons-nous, d'insister auprès du Parlement fédéral pour dire quand même qu'il y a des 
montants plus que considérables, et dont on sait qu'ils vont augmenter, qui ont été investis dans 
les lignes ferroviaires alpines pour la création de deux tunnels de base, dont d'ailleurs 
probablement un seul aurait suffi, qui représentent des milliards de francs et qu'il n'est pas 
acceptable de faire cet investissement-là pratiquement les yeux fermés et de couper dans des 
investissements qui concernent une autre région de ce pays, en l'occurrence l'Arc jurassien. C'est 
dans cet esprit-là que nous accepterons cette résolution. 

 
M. Bernard Matthey: – La résolution qui est là n'aura en fait pas grande importance dans ses 
résultats, parce qu'une résolution est une résolution et cela passera. En revanche, nous pensons 
que c'est un devoir de faire passer ce projet et de ramener chez nous ce transport. 

Nous sommes en concurrence et nous ne sommes pas nécessairement les mieux placés dans 
cette concurrence, pour des raisons techniques, économiques, etc. Mais il faut quand même 
gagner. Alors là, c'est une vraie guerre, mais une guerre au sens propre, pour de la substance 
économique. Il faut donc appliquer ces méthodes. 

A part l'assassinat politique, que nous récusons parce que nous sommes de bons démocrates, 
tous les autres moyens qu'on applique dans une guerre sont bons. Il faut infiltrer l'ennemi et savoir 
ce qu'il pense, connaître son argumentaire. Il faut pratiquer un certain espionnage, il faut 
l'intoxiquer. Ce sont des méthodes que ces gens-là pratiquent avant nous et nous n'osons pas les 
pratiquer. Il faut intoxiquer, il faut inonder la presse, il faut inonder toute une série de gens qui ont 
un intérêt, il faut faire savoir que cela existe. Il faut communiquer, bien évidemment, de manière 
tout à fait normale et enfin, s'il le faut, annonçons des bonnes nouvelles, annonçons même des 
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mensonges, annonçons des statistiques. Les gens qui sont contre nous mentent, ils mentent sur 
les prix, sur les fréquentations. Eh bien, c'est à nous de le faire aussi. (Voix.) 

Il faut appliquer des méthodes, mais on est bien d'accord, il faut les appliquer avec discrétion. Il 
faut être ferme. 

Nous donnons un message: appliquons ces méthodes qui fonctionnent, ce sont les méthodes de 
tous les gouvernements du monde et tous les gens qui gouvernent, s'ils veulent gagner, sont 
obligés d'appliquer des méthodes qui ne sont pas nécessairement – excusez-nous pour le PDC –
catholiques. (Voix.) 

Si vous ne pratiquez pas un lobbying et que le groupe ou l'ensemble des intérêts qui défendent ce 
projet ne pratiquent pas un lobbying fort, violent, par des gens compétents, doués, intrigants, nous 
n'y arriverons pas. Si nous voulons gagner cette guerre, la résolution est une belle déclaration 
d'intention, mais nous aimerions que les Conseils d'Etat et les gens en charge de ce projet de 
ramener le TGV dans ce canton comprennent que ce n'est pas une simple résolution qui fera la 
chose, mais qu'il y a un travail en profondeur, pas toujours très plaisant, mais qu'il faut absolument 
faire sinon nous perdrons cette guerre. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous avions demandé la parole après l'intervention de M. Damien Cottier, qui 
nous disait que nous n'avons rien compris. Après l'intervention de M. Bernard Matthey, nous en 
sommes absolument certain. (Rires.) 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – Nous suggérons aux signataires de la résolution de 
l'envoyer à la liste des destinataires, mais également au Conseil de Franche-Comté, M. Raymond 
Forni, président de région, se battant également pour le soutien de cette ligne. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
aimerions vous dire que le Conseil d'Etat n'est ni intrigant ni menteur, mais particulièrement 
déterminé à défendre une cause qui lui paraît juste. 

Merci de soutenir ce projet de résolution et nous pensons que les enjeux ont bien été expliqués. Il 
est vrai que dans les montants qui ont été votés en 1998 il y avait 13,4 milliards de francs pour 
Rail 2000, il y avait 13,6 milliards de francs pour les transversales alpines, 1,2 milliard de francs 
pour les raccordements et 2,3 milliards de francs pour les protections contre le bruit. 

La proposition du Conseil fédéral est actuellement d'octroyer 635 millions de francs sur ce 1,2 
milliard pour diverses réalisations. Nous avons, en tant que Conférence des transports de Suisse 
occidentale, examiné la situation et estimé qu'il fallait réagir. Nous ne l'avons pas fait seul; c'est 
avec les Conférences des transports du nord-ouest – les régions bâloise et argovienne – ainsi que 
de l'est – qui est présidée par notre collègue saint-gallois – que nous sommes intervenus, puisque 
eux-mêmes bénéficient aussi de certaines réalisations. 

Ce que nous demandons au Parlement fédéral, c'est d'arriver à un montant de 990 millions de 
francs pour la première étape et non pas à 635 millions, en ajoutant quelques points: le 
raccordement entre Bâle et Mulhouse pour l'Europe Airport, également dans la région de Delle – 
Belfort, la liaison qui est demandée depuis fort longtemps et, ce qui nous intéresse beaucoup, le 
doublement de la voie entre Neuchâtel et Berne pour 100 millions de francs, ainsi que différents 
aménagements dans la région de Lausanne pour 30 millions. Ensuite, il y a quelques 
améliorations en Suisse orientale pour 70 et 60 millions de francs. 

Ce projet nous paraît raisonnable et nous ne demandons pas d'augmenter la part annuelle prévue 
de 150 millions de francs, mais simplement que ces améliorations soient inscrites dans le 
programme. Ainsi, au lieu de les réaliser sur environ quatre ans, de les réaliser sur cinq ans. C'est 
absolument important parce que la deuxième partie de ce crédit n'est pas annoncée avant 2015, 
voire plus. Nous espérons quand même que cela viendra. C'est pour cette raison qu'il est 
essentiel pour nous de pouvoir obtenir ces crédits dans un délai beaucoup plus raisonnable.  

Malheureusement, nous nous sommes rendu compte que nous n'avions pas d'allier du côté des 
CFF et nous pensons qu'il faut le dire d'une manière claire. Nous avons tout d'abord eu 
connaissance d'un courriel envoyé à des parlementaires zurichois par le secrétaire général de 
l'entreprise des CFF. Ce secrétaire général demandait à ces parlementaires zurichois de ne pas 
soutenir cette demande ou alors de demander que les 100 millions de francs soient affectés à 
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l'amélioration de la ligne Zurich – Winterthur. Nous avons estimé que c'était honteux de la part des 
CFF et nous l'avons d'ailleurs dit à M. Thierry Lalive d'Epinay en personne à notre assemblée de 
Martigny il y a quinze jours. En plus du fait qu'il ne considère pas le trafic grande vitesse par l'Arc 
jurassien, le fait que ces 100 millions de francs soient destinés à des lignes du BLS le gêne 
quelque peu. 

Ensuite, nous avons eu l'interview de M. Benedict Weibel dans L'Hebdo, où, pour souligner ses 
propos, il prend la moins bonne liaison Berne – Neuchâtel – Paris comparée à la meilleure liaison, 
qui passerait par Bâle en prenant Bâle-Paris dans un temps donné, Bâle – Berne dans un temps 
donné, sans tenir compte de la rupture de charges qui sera nécessaire à Bâle, ou éventuellement 
les engorgements que l'on peut déjà attendre à Bâle. Ce n'est non plus pas correct du tout, parce 
qu'au moment où l'on nous empêche de réaliser les améliorations, on peut admettre que le temps 
de parcours entre Berne et Paris ne s'améliorera pas. 

Il faut quand même dire que du côté français, les RFF (réseau ferré de France) travaillent 
actuellement sur l'amélioration de la ligne dans la région de Dôle. Ensuite, nous avons, par les 
crédits demandés – ces 100 millions de francs – une amélioration de plus de 10 minutes entre 
Berne et Neuchâtel. Nous admettons volontiers que ce sera aussi à notre bénéfice pour les 
liaisons régionales, mais pour la ligne TGV nous arrivons, avec les différents moyens mis en place 
actuellement sur cette ligne, à avoir un temps de parcours entre Berne et Paris qui sera d'environ 
4 h 05, 4 h 10, donc depuis Neuchâtel: 3 h 40. C'est pour cela que nous avons vraiment maintenu 
la pression pour la défense de cette ligne et ces crédits absolument nécessaires. 

Cette défense de lignes est aussi appréciée par la Franche-Comté – nous avons eu une réunion 
avec M. Raymond Forni, actuel président du Conseil régional de Franche-Comté, ancien 
président de l'Assemblée nationale – et dans la région de Pontarlier. Les autorités de Pontarlier 
savent bien qu'il est aussi essentiel de défendre cette ligne pour leur région. 

C'est pour cette raison, Mesdames et Messieurs, qu'au lieu de penser à une suppression, comme 
certains l'envisagent, il est beaucoup plus utile de penser renforcer cette ligne en trouvant des 
solutions avec l'Oberland bernois. Nous avons eu une réunion dernièrement avec le Transjuralpin 
à Interlaken, où les autorités d'Interlaken, tant politiques que touristiques, nous ont dit qu'ils 
avaient besoin de cette liaison TGV. Il faut encore répéter que les liaisons à grande vitesse sont 
vraiment l'avenir des moyens de transport en Europe, capitale à capitale, Berne – Paris et la ligne 
Berne doit passer par Neuchâtel et Pontarlier. Nous vous remercions donc de soutenir ce projet 
de résolution. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. Selon l'article 74 de 
la loi d'organisation du Grand Conseil, un projet de résolution est accepté à la majorité qualifiée 
s'il réunit les deux tiers au moins des voix des membres présents dans la salle. Nous remercions 
les huissiers de fermer les portes et les scrutateurs de compter les députés présents. 

 
Présents: 98 

Majorité des deux tiers: 66 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de résolution interpartis 04.173, du 28 septembre 2004, "Soutien ferme à la liaison 
TGV par l'Arc jurassien Lausanne/Berne – Neuchâtel – Paris", est accepté par 98 voix sans 
opposition. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous remercions en particulier la présence constante de M. Bernard Matthey, 
qui nous a montré comment on lutte avec détermination contre l'adversaire. (Rires et 
applaudissements.) 

 
Le président: – Nous vous remercions pour ce commentaire. Nous reprendrons nos travaux après 
la pause, à 11 h 15. Le président de la commission judiciaire invite ses membres dans 
l'antichambre. 
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RAPPORT 04.037, ROUTES CANTONALES (SUITE) 

Discussion générale (suite) 

M. Roland Tanner: – Nous devons nous prononcer sur une demande de crédit complémentaire au 
crédit de la dixième étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales et ouvrages 
pour piétons et cyclistes, complémentaire à la dixième étape présentée par un rapport du Conseil 
d'Etat au Grand Conseil en février 1995. Cela fait donc bientôt dix ans que le dossier est en piste. 

Que faire? Comment agir après la lecture d'un rapport relatif à une telle demande de crédit 
complémentaire? Le refuser? Mais tout risquerait alors de s'arrêter et le peu réalisé jusqu'à 
présent n'aurait servi quasiment à rien. Ou alors, faire contre mauvaise fortune bon cœur – si vous 
nous permettez l'expression – et accepter cette demande de crédit. C'est ce que le groupe radical 
fera dans sa grande majorité, mais sans enthousiasme aucun. 

Certes, on peut prendre cette demande de crédit comme une mise devant le fait accompli, si bien 
expliquée par le rapporteur du groupe PopEcoSol François Bonnet. Mais, si l'on analyse un peu 
plus à fond le dossier, on constate que si le projet traîne depuis près de dix ans, de multiples 
raisons sont possibles à évoquer, notamment les différentes oppositions qui ont grevé ce projet, 
entre autres celles qui sont allées jusqu'au Tribunal fédéral. 

Le droit d'opposition est un droit donné à tout un chacun de s'opposer à un projet, mais cela ne 
veut pas forcément dire qu'il doit être systématiquement accepté. Le refus est possible et nous 
comprenons que le député François Bonnet ne soit pas satisfait de la décision finale. Lorsque l'on 
entre en procédure d'opposition, il est possible que l'on ait gain de cause, mais il est également 
possible que l'on soit débouté. Par contre, dans tous les cas, les projets sont retardés et très 
généralement sont renchéris. 

Que l'on fasse usage de ce droit d'opposition, nous ne le contestons pas. Par contre, que l'on 
continue de s'opposer à un projet parce qu'il est dénaturé et renchéri, entre autres par les 
procédures précitées, nous ne trouvons pas cela très fair-play. 

Nous vous rappelons, Mesdames et Messieurs, que nous sommes dans une démocratie, que les 
minorités, tout comme les majorités, ont le droit de s'exprimer en toute liberté, mais que, 
malheureusement pour les minorités, ce sont les majorités qui décident. C'est cela le jeu de la 
démocratie, que cela plaise ou non. Dans cette démocratie, il est même donné le droit de 
s'opposer à un projet qui avait été accepté en votation populaire par une majorité du peuple 
neuchâtelois. On peut user, voire abuser, du droit d'opposition, mais le risque qu'un jour ou l'autre 
ce droit devienne restreint grandit. 

Nous ne dirons pas grand chose en ce qui concerne la politique fédérale, cela a déjà été fait, si ce 
n'est que nous ne trouvons pas fair-play au niveau fédéral que l'on reporte les charges sur les 
cantons périphériques comme le nôtre alors que les cantons centraux ont déjà eu tous les 
équipements nécessaires et utiles. De plus, les financements devraient être à disposition de par 
les différentes taxes sur l'essence votées, de par la redevance poids lourds liée aux prestations 
(RPLP). 

Revenons à la demande de crédit qui nous intéresse. Comme déjà dit, le groupe radical acceptera 
cette demande de crédit, mais non sans se poser bon nombre de questions. Tout d'abord, s'agit-il 
d'une demande de crédit complémentaire finale? Malheureusement, nous avons quelques 
craintes à ce sujet, car, à la lecture du volet explicatif H 10 – évitement de Corcelles, complément 
–, on apprend que le montant serait actuellement de 700.000 francs, mais que différentes études 
sont encore à mener, notamment également des mises en soumission, et que ce montant n'est 
pas inclus dans notre dossier. 

Nous souhaiterions donc savoir quelle est l'évolution de ces 700.000 francs, s'il y aura d'autres 
demandes de crédits, bis et suivantes, pour d'autres points. 

Il nous est dit que l'augmentation des montants pris en charge par le canton est due notamment à 
la diminution des subventions accordées par l'Office fédéral des routes. Certes, mais ce n'est 
malheureusement pas la seule explication. Si l'on prend l'évolution du projet H 20, nous nous 
demandons si, pour ce projet présenté initialement, le paquet était suffisamment bien ficelé. Nous 
n'en sommes pas convaincu. 
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On peut lire dans le rapport que, très vite après l'octroi du crédit pour cette 10e étape, il est apparu 
différents points visant à remodeler le projet. Nous ne citerons qu'un seul point de ce rapport, il 
s'agit du passage de la ligne H 20 sous la ligne CFF, ce qui a pour effet un surcoût d'environ 6 
millions de francs. 

Ne devrait-on pas mieux cibler, mieux définir nos projets, respectivement les demandes de 
crédits? Nous sommes conforté dans cette impression de par le fait que dans la phase 
d'approbation de l'évitement de Corcelles à trois voies, l'Office fédéral des routes a jugé le projet 
trop luxueux, ce qui nous a contraint à faire de nouvelles études, moyennant espèces sonnantes 
et trébuchantes, ce qui nous a mené à une redéfinition partielle du projet. 

Ne pourrait-on pas avoir un maximum, ou un optimum de consultation entre les différents partis 
avant de présenter une demande de crédit et afin d'éviter ce genre de désagréments? Cet 
optimum de consultation permettrait peut-être d'avoir également certaines informations ou certains 
renseignements permettant une levée rapide des oppositions ou, peut-être dans certains cas, 
éviterait le dépôt d'oppositions. Ainsi, une fois que le projet serait lancé, nous pourrions aller vite 
et éviter que les projets s'enlisent, voire s'éternisent. 

Nous continuons par l'élément de remise en état de la H 20 qui devait à la base être réalisé dans 
le cadre de travaux courants. Eh bien, Mesdames et Messieurs, c'était sans compter sur l'avis 
d'un groupe de travail pour le réaménagement. Nous arrivons, après cet avis éclairé, à un projet 
comportant pistes cyclables et trottoirs. 

Monsieur le conseiller d'Etat, ce groupe de travail est-il ou était-il au courant que les moyens de 
notre canton ne sont pas illimités et que notre situation financière n'est pas des plus florissantes? 
Par conséquent, il ne serait pas interdit de faire des économies! Pourquoi ne pas simplement 
réaliser une bande cyclable plutôt qu'une piste cyclable, voire une piste combinée piétons/vélos, 
et pas forcément des deux côtés de la route? A ce sujet, un amendement socialiste a été déposé, 
nous y reviendrons en second débat. 

Concernant la modification du gabarit de l'ouvrage pont des Eplatures, nous voyons que le 
financement est fait d'une part par le fonds des routes communales et, d'autre part, par la rubrique 
divers et imprévus dudit crédit. Nous souhaiterions connaître la répartition entre les deux postes 
précités. 

On nous parle également dans ce rapport de l'avenir du financement des routes principales. On 
constate malheureusement que l'avenir n'est pas des plus réjouissants. Cependant, il n'est pas 
fait mention de la prochaine hausse sensible de la RPLP qui sera en vigueur dès le 1er janvier 
prochain. Quelle sera l'influence de cette hausse sur lesdites mesures? 

De plus, nous souhaiterions connaître l'utilisation des montants de la RPLP que nous touchons 
actuellement. Une question a déjà été posée au mois de juin 2004, sauf erreur, mais nous n'avons 
pas forcément bien compris la réponse. 

Nous voyons qu'au bouclement des comptes 2003, nous avions un montant de 6 millions de 
francs au compte 440410, redevances sur trafic poids lourds, contre 4 millions de francs 
auparavant. De quelle manière ces fonds sont-ils utilisés? Nous ne voyons pas de traçabilité dans 
les comptes. Sont-ils utilisés spécifiquement pour un projet ou quelques pour-cent par projet? 

Comment bénéficiera-t-on de la prochaine hausse de la RPLP? Connaît-on déjà des éléments au 
niveau de notre budget? 

Finalement, nous constatons, sur quelques lignes de ce rapport, que des mesures de 
compensations écologiques seront concrétisées. Pourrait-on avoir quelques exemples de ce 
genre de mesures de compensations écologiques? Si vous nous permettez, seront-elles 
raisonnables et raisonnées ou alors verra-t-on, après une île aux oiseaux dans le Bas, sur les 
rives du lac, aux alentours de Vaumarcus – croyons-nous –, une colline aux oiseaux dans le 
Haut? Nous vous remercions de répondre à toutes ces questions. 

 
M. Daniel Schürch: – Nous avons la lourde tâche de transmettre au Grand Conseil la position du 
groupe socialiste et surtout de transmettre au Conseil d'Etat, à son représentant, ainsi qu'aux 
personnes du département impliquées, notre insatisfaction et notre colère. Il est vrai que dans 
cette affaire notre groupe est d'accord sur une seule chose, vous méritez une palme d'or, nous 
vous l'accordons gracieusement, pour le plus mauvais rapport de la législature. Nous avons 
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longtemps hésité entre celui-ci et le suivant, mais il nous semble que dans celui-ci, vous dépassez 
tout. 

A la lecture de celui-ci, nous retrouvons en effet un ensemble de données qui nous font penser 
que la méthode "Hirschy", déjà éprouvée et dénoncée par la presse lors d'un transfert de crédit 
d'une piste cyclable à un passage à niveau, a encore de beaux jours devant elle. 

A travers ce rapport, vous réalisez la plus grande prise d'otages que notre République ait connue. 
En effet, 115 députés ont aujourd'hui le choix entre trahir le peuple et trahir le peuple. Nous nous 
expliquons sur l'impossibilité de faire un choix satisfaisant. Le peuple neuchâtelois s'est prononcé 
sur un projet de route à deux voies et une piste pour les cyclistes. En acceptant de la voir passer 
à quatre, nous trahissons la population de ce canton. En refusant par contre, c'est la population 
des Montagnes que nous trahissons, cette population qui a soutenu le projet initial à près de 90%, 
cette population qui attend dans les bouchons! 

Nous sommes toutefois convaincu qu'une fois réalisée, cette première étape rassemblera bon 
nombre de citoyens critiques, qu'ils viennent du Haut ou du Bas, et ils auront vite fait de penser 
que les politiciens de ce canton sont incapables de trouver des solutions satisfaisantes pour cette 
population qui a longtemps attendu. 

Il est difficile de dire aujourd'hui: "Arrêtons ce projet insensé. Patientez, Monsieur Pierre Hirschy 
vous trompe.", en sachant que dans le Haut, il y a longtemps que l'on se plaint du déséquilibre 
chronique en matière d'investissements. Bravo, Monsieur le conseiller d'Etat, c'est de la politique, 
mais la méthode manque sincèrement de finesse. 

Et l'on s'interroge sur les intérêts défendus à travers ce rapport. Nous sommes convaincu d'une 
chose, ce n'est pas ceux des citoyens. En attendant la deuxième étape, ce morceau d'autoroute 
ne servira pas à grand chose, bien que les pompiers, bientôt relogés, trouveront certainement là 
un magnifique terrain d'entraînement pour tester leurs véhicules. Les occupants de Neode 
peuvent se réjouir de disposer d'une avenue pour accéder à leur site des Montagnes. Il est vrai 
que ces deux projets, soutenus par notre groupe, pèsent en votre faveur et ceci malgré notre 
colère. 

Tout au long de ce rapport, nous entendons une longue plainte sur l'attitude de la Confédération, 
qui se retire, qui nous laisse tomber, qui nous dit: "Débrouillez-vous avec votre goudron, nous 
n'avons plus les moyens de vous suivre". Mais, avons-nous dans ce canton plus de moyens, des 
moyens qui nous permettent l'excès? Notre réponse est non et nous aurions dû raisonnablement 
revoir à la baisse certains projets, celui-ci entre autres. 

Il est vrai que nous avons là à faire à une autre méthode, méthode fédérale, mais qui elle n'est 
pas liée à une personne ou à un département, mais plutôt l'une des conséquences directes d'un 
système souvent cité en exemple par la droite de ce parlement. Nous parlons bien entendu du 
frein à l'endettement, instrument extraordinaire d'autoflagellation politique, défendu ici comme aux 
Chambres par une droite unique et qui, apparemment, n'a pas encore mesuré les conséquences 
d'un tel fonctionnement. Bien entendu, nous nous réjouissons de voir dans notre canton 
l'application de ce même principe et de ses conséquences sur les finances des communes qui 
subiront, à leur tour, un retrait du canton dans certains domaines. Nous au moins nous pourrons 
nous en plaindre, ce n'est pas notre choix. 

Nous allons, comme d'habitude, vous entendre dans votre réponse déclarer: "Les opposants sont 
responsables des retards, de l'augmentation des coûts, de la diminution de la part fédérale; ces 
écolos illuminés qui préfèrent respirer les gaz des autres en pédalant ou qui, du train, voient la 
désolation engendrée par ce chantier titanesque". Mais désolé, nous avons d'autres convictions. 
Notre vision est différente et l'histoire de ce projet démontre que c'est bien l'oubli des 
aménagements prévus initialement pour les cyclistes, mais aussi pour modifier les flux de 
circulation entre l'ancienne route et la nouvelle, qui ont stimulé diverses associations à dire stop, 
que ce projet ne correspond pas à celui pour lequel le peuple a accordé un crédit, et il suffit. 

Notre groupe est divisé par ce projet surdimensionné, fâché par la méthode et rappelle 
qu'aujourd'hui déjà nous n'avons pas les moyens d'entretenir notre réseau routier, que nous 
utilisons des crédits d'investissements pour y parvenir et que chaque piste de trop péjore d'autant 
les projets futurs, entre autres la seconde étape. Fâché, nous le sommes aussi par le manque de 
qualité du rapport. En effet, le graffiti que nous trouvons en fin de rapport et qui devrait nous 
permettre de mieux comprendre n'apporte que de nouvelles interrogations sur le projet de 
réaménagement de l'ancienne route en particulier, mais aussi sur les exigences que le Conseil 
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d'Etat devrait avoir lors de la présentation d'un rapport au Grand Conseil. Nous doutons que votre 
département n'ait pas un meilleur dessinateur! 

 
M. Philippe Bauer: – Motion d'ordre! La loi d'organisation du Grand Conseil dit que l'on s'adresse 
au président du Grand Conseil ou au Conseil d'Etat. On ne s'adresse pas systématiquement à un 
conseiller d'Etat. 

 
Le président: – Nous vous remercions d'en tenir compte, Monsieur le député. 

 
M. Daniel Schürch: – Enfin, notre groupe dépose un amendement refusant de se prononcer sur 
l'aménagement de la route actuelle sans avoir l'occasion de s'exprimer sur la qualité des 
aménagements. Pour cette partie du chantier, nous avons le temps, nous y reviendrons par la 
suite. 

Les otages du groupe socialiste choisiront entre le oui, le non et l'abstention. Une petite majorité 
placera en priorité l'équilibre régional, la demande pressante des habitants des Montagnes. Une 
toute petite minorité d'irréductibles respectera la volonté d'un peuple trahi. Ceux qui n'arriveront 
pas à se libérer s'abstiendront. Quel que soit le choix de chacun, il faut savoir que, pour nous, 
c'est la dernière fois et qu'à l'avenir nous espérons être mieux informé. Trouvez des projets 
réalistes en relation avec nos moyens et respectant la volonté populaire! 

 
M. Pierre Castella: – Pour commencer, nous tenons à fustiger les propos du préopinant. Nous 
rappelons, comme l'a dit notre chef de groupe, qu'il s'agit d'un rapport du Conseil d'Etat. Il est vrai 
que le rapport présenté n'est pas le meilleur de la législature – comme cela a été dit –, mais le 
discours que nous venons d'entendre n'est pas non plus le plus génial que nous ayons entendu. 

Le projet de crédit de la 10e étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales et 
ouvrages pour piétons et cyclistes a été établi en 1995. Les 76% de ce crédit étaient destinés aux 
routes principales. Or, en 1998, c'est-à-dire trois ans après le début de la 10e étape, le plan 
d'assainissement des finances fédérales introduisait un programme de stabilisation. Dans le 
domaine routier, ce programme d'assainissement réduisait sensiblement le taux de contributions 
pour les routes principales. Résultat: le taux de contributions fédérales passait de 78 à 58%. Cette 
nouvelle donne oblige le canton à augmenter sa part, d'où la demande de crédit complémentaire 
de 16 millions de francs pour la première étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds, en 
construction, et pour le réaménagement de l'actuel H 10 entre le Val-de-Travers et Neuchâtel. 

Heureusement, l'évitement de Corcelles ne nécessite pas de crédit complémentaire. Par contre, la 
première étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds nécessite un crédit complémentaire de 10,6 
millions de francs. De même, le réaménagement de la route actuelle entre le Crêt-du-Locle et le 
giratoire du Grillon nécessite un crédit complémentaire de 4,7 millions de francs. Avec les divers 
et imprévus, nous arrivons donc à un total de 16 millions de francs. 

Au sujet du financement fédéral, nous regrettons la dérive de la Confédération. En effet, les 
recettes sur les carburants sont de plus en plus souvent affectées à la diminution des déficits 
publics, alors que le réseau autoroutier suisse, par exemple, aurait dû être terminé il y a déjà une 
quinzaine d'années. Aujourd'hui, la meilleure solution serait de transformer la route cantonale 
H 20 en route nationale. Une des conséquences serait que l'entretien des routes nationales est à 
la charge de la Confédération. Le Conseil d'Etat et les députés neuchâtelois à Berne se battent 
d'ailleurs dans ce sens. Ils sont entendus, mais malheureusement pas toujours suivis. 

Ces 10,6 millions de francs de crédit complémentaire seront attribués à la première étape de 
l'évitement de La Chaux-de-Fonds. Il est bon de rappeler que le parti libéral-PPN estime 
l'évitement de La Chaux-de-Fonds absolument nécessaire. Pour le développement d'une région, 
des voies de communication performantes sont indispensables. De plus, un des meilleurs moyens 
de désenclaver une région périphérique est d'en faire une zone de passage. Pour l'avenir des 
Montagnes neuchâteloises, l'amélioration de la voie Berne-Besançon nous paraît donc vitale. La 
résolution que nous venons de voter concernant la liaison TGV en est une preuve. 

Nous ne savons pas si bon nombre d'entre vous ont déjà eu l'occasion, ces dernières semaines, 
d'aller du côté de Besançon, mais vous auriez vu à quelle vitesse la route des microtechniques 
avance! Entre la frontière et Besançon, la route des microtechniques se développe à une vitesse 
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incroyable. Ils vont d'ailleurs prochainement ouvrir un nouveau tronçon. Côté suisse, après 
l'évitement de La Chaux-de-Fonds, il restera le fameux goulet du Locle. Nous vous rappelons que 
20.000 véhicules passent chaque jour au centre ville. 

Une fois l'évitement de La Chaux-de-Fonds réalisé, il est donc primordial d'entamer sans délai 
l'évitement du Locle, sinon nous risquons bien de ne plus être en état de conduire quand 
l'évitement du Locle sera inauguré! 

Pour en revenir à l'évitement de La Chaux-de-Fonds, il est regrettable que nous ayons perdu plus 
de trois ans. La faute en revient aux oppositions, notamment à celle de l'Association transports et 
environnement (ATE). Inutile de dire que, pendant ces trois ans, la politique d'octroi des 
contributions fédérales est encore devenue plus restrictive. Une des causes du crédit 
complémentaire demandé provient de là. D'une manière générale, il est hautement regrettable 
qu'en Suisse on accorde trop d'importance aux droits des individus et pas assez aux droits de la 
communauté. (Voix.) Il en résulte un déficit démocratique évident. 

Pour ceux qui ont écouté "Arena" la semaine passée, nous avons suivi avec attention ce qu'a dit 
M. Peter Sauber, qui était en partance pour la Chine. Ce qui le frappe quand il revient en Suisse, 
c'est le grand nombre de freineurs professionnels que l'on trouve dans notre pays. Ces freineurs 
empêchent ou retardent des projets d'avenir dont la Suisse a urgemment besoin. Là, nous ne 
parlons pas de couleur politique. 

Vous savez bien qu'un pays qui n'a pas de projet d'avenir est un pays qui se sclérose. Nous ne 
pensons pas que c'est ce que nous voulons. 

Pour conclure, le groupe libéral-PPN entrera en matière sur ce rapport. Mais, d'entrée de jeu, 
nous pouvons déjà vous dire que nous refuserons le renvoi de ce rapport en commission. 

Concernant le montant du crédit à accorder au Conseil d'Etat – et nous allons peut-être vous 
surprendre –, la grande majorité du groupe libéral-PPN est prête à accepter l'amendement du 
groupe socialiste, à l'exception des sept derniers mots, c'est pourquoi nous avons préparé un 
sous-amendement suivant: 

Art. 2   (nouveau) Le Conseil d'Etat présentera au Grand Conseil un nouveau rapport sur le 
réaménagement de la route actuelle à l'appui d'une demande de crédit fortement réduite. 
(Suppression de: "ordre de grandeur: 1 million de francs".) 

La raison de notre sous-amendement vient du fait qu'avant de fixer le montant du crédit, il faut 
déjà fixer un cahier des charges précis et logique. Nous reviendrons sur ce point. 

La raison de notre acceptation de l'amendement, amendé, du groupe socialiste est double. 
Premièrement, l'aménagement de l'ancienne route Crêt-du-Locle et giratoire du Grillon est 
nettement moins important et moins urgent que l'évitement de La Chaux-de-Fonds. On peut donc 
très bien scinder ce projet en deux étapes, c'est-à-dire que l'aménagement de la route actuelle 
peut très bien se faire d'ici deux, trois, voire quatre ans. 

Pour quelles raisons le crédit demandé n'est-il, pour nous, pas vraiment logique? Si nous 
regardons l'évitement de La Chaux-de-Fonds, il y a une certaine logique puisque à la sortie du 
tunnel de la Vue-des-Alpes, on veut faire une route qui nous amènera jusqu'au haut du Crêt, où 
vous avez ensuite quatre pistes. Cela est logique. Par contre, avec l'aménagement de la route 
actuelle, vous avez La Chaux-de-Fonds, Le Locle, et, au milieu, nous allons aménager un bout 
avec des trottoirs et des pistes cyclables, alors que du giratoire du Grillon jusqu'à La Chaux-de-
Fonds, et du Crêt-du-Locle jusqu'au Locle, le problème n'est pas réglé. Une piste cyclable et une 
piste valable pour les piétons sont nécessaires pour notre région, mais voyons-le dans un cadre 
global et pas petit bout par petit bout. C'est cela qui n'est effectivement pas logique. Cette partie-là 
mérite donc d'être à nouveau réétudiée par le Conseil d'Etat et les services. 

Notre groupe est très heureux que le groupe socialiste fasse des propositions d'économies et 
démontre ainsi la nécessité des mesures d'économies pour notre canton. Nous espérons 
sincèrement que le groupe socialiste viendra avec d'autres propositions d'économies ou de 
réductions de crédits. Nous osons espérer que les économies proposées toucheront l'ensemble 
des dicastères et pas seulement le dicastère de la gestion du territoire. 

Notre groupe se tient bien sûr prêt à collaborer activement pour améliorer la santé financière de 
notre cher canton, dans les deux sens du terme! 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Il faut bien 
se dire que, lorsque l'on prépare une telle demande de crédit, on prépare une demande de crédit-
cadre, on fait l'évaluation des projets et ensuite on va plus dans le détail avec les milieux 
intéressés. C'est pour cette raison qu'il y a une évolution différente que pour la construction d'un 
bâtiment, où là on a un projet d'architecte, où nous arrivons avec un projet bien étudié par rapport 
à la zone et qui ensuite est chiffré pour être présenté au Grand Conseil. 

Nous avons admis, dans la préparation de ce dossier, avoir fait à la hâte, lorsqu'en 1995 nous 
avons complété le rapport du Conseil d'Etat sur ce tronçon. Les contacts avec les villes de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle, ainsi que les milieux intéressés, se sont faits après. C'est pour cette 
raison qu'il y a eu une évolution un peu différente que ce que nous faisons d'habitude. 

Actuellement, nous avons mis au point une manière de travailler différente, où nous estimons que 
nous devons aller plus en avant dans les projets – d'ailleurs, la 11e étape était faite sur ce modèle-
là –, mais en sachant aussi que nous avons toujours des modifications qui peuvent être apportées, 
soit dans le cadre de l'enquête publique, soit dans le cadre des discussions avec la Confédération. 

Nous prendrons les questions telles qu'elles ont été énoncées, parce que nous admettons, quant 
à nous, que le rapport est suffisamment clair sur nos intentions. 

Il est vrai que, avec M. François Bonnet, nous estimons qu'il faut partager les inquiétudes qu'il a 
manifestées par rapport au financement – cela a été aussi soulevé par d'autres intervenants – de 
la Confédération. En fait, un des problèmes essentiels dans la maîtrise financière de ce dossier a 
été le retard avec lequel nous avons pu commencer les travaux. Bien entendu qu'il n'y a pas eu 
que l'ATE qui s'est opposée, il y en a eu d'autres: groupement d'habitants de quartiers ainsi que 
des privés. 

L'ATE a été la partie la plus forte dans les oppositions et il faut se rendre compte que pour retirer 
son opposition nous avons dû accepter des exigences tout de même élevées, c'est-à-dire une 
liaison mécanique entre le centre du Locle et la gare du Locle, la réhabilitation de la gare du Crêt-
du-Locle, ainsi que l'aménagement du tronçon qui est contesté aujourd'hui de l'ancienne route 
cantonale. C'est à ce prix-là que l'ATE a décidé de retirer son opposition. 

Depuis le dépôt du projet, les subventions fédérales ont diminué – des chiffres ont été cités – et il 
y a aussi eu la non-prise en compte de certains tronçons par la Confédération. Le plus évident 
dans ce projet est celui qui relie le pont des Eplatures jusqu'au giratoire de Neode. Ce tronçon 
d'un peu plus de 5 millions de francs n'est plus pris en compte par la Confédération, alors qu'en 
1998 il l'aurait été. A ce moment-là, à Berne, on comprenait qu'une bretelle pour accéder à une 
route principale faisait également partie du projet. Maintenant, dans les mesures d'allégements, 
cela n'en fait plus partie. C'est pour cette raison que, sur le montant d'environ 5,4 millions de 
francs – nous avons les chiffres si vous le souhaitez –, nous avons une part qui est augmentée 
par le non-versement d'une subvention d'environ 60%, il s'agit de 3 millions de francs de 
subventions en moins.  
Ensuite, nous avons dû accepter une diminution d'aide d'un million de francs dans la région de la 
gare du Crêt du Locle. 

Il est vrai que nous nous sommes trouvé dans un mauvais moment – et nous l'avons déjà dit ici –, 
mais la particularité qui nous pose surtout problème est ces retards d'environ deux ans à cause 
des oppositions, plus une année et demie pour que la Confédération se prononce – d'habitude 
elle se prononce entre deux et trois mois –, après énormément de discussions que nous avons 
eues avec elle pour défendre notre projet. Ces retards nous mettent dans une situation 
particulièrement difficile vis-à-vis de l'aide fédérale, certes, mais aussi vis-à-vis de la planification 
financière cantonale. 

Vis-à-vis de la planification financière cantonale, nous avions prévu de pouvoir investir des 
montants assez réguliers ces dernières années. Nous avons dû reporter ces projets et maintenant 
nous nous trouvons face à des investissements plus importants que prévus. En plus, 
indépendamment du SIS – le SIS a besoin de meilleures liaisons avec Le Locle –, toute cette 
population attend des réalisations qui sont absolument nécessaires. 

C'est pour cette raison que la question se pose sur le plan fédéral maintenant, à savoir si l'on peut 
encore accepter que des associations s'opposent à des projets dits d'utilité publique, utilité 
publique reconnue par un vote du Grand Conseil positif et un vote de la population à 76% positif. 
Si nous ne voulons rien enlever à un droit d'opposition, qui doit quand même respecter un droit des 
citoyens qui paraît assez fondamental, la question se pose de savoir si cela doit stopper le début 
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des travaux, d'avoir un effet suspensif, parce que bien souvent les oppositions sont le fait d'obtenir 
des arrangements, des possibilités différentes, mais sans modifications fondamentales du projet. 

Dans le cas particulier, nous aimerions aussi dire que ce projet, s'il a été étudié en détail après le 
vote, il l'a aussi été avec les associations, en particulier avec Pro Natura et le WWF, où nous 
avons trouvé un arrangement par rapport aux marais des Eplatures. Nous avions souvent dit qu'il 
fallait discuter avec ceux qui pourraient s'opposer, alors nous avons discuté avec ces milieux, 
parce que nous savions qu'il y avait un intérêt à défendre les marais des Eplatures. Nous avons 
trouvé des solutions, mais nous n'avions peut-être pas pensé que l'ATE pouvait s'opposer à ce 
projet. Nous y reviendrons en parlant de la partie équipement de la route cantonale. 
Monsieur François Bonnet, vous avez parlé du recours de Verts. C'était plutôt une plainte, nous 
l'admettons volontiers, mais nous l'entendons maintenant, et nous l'avons aussi entendu après la 
décision du Tribunal fédéral, il s'agit d'un recours des Verts. Or, lorsque nous avons donné le 
premier coup de pioche à ces travaux, il y avait deux députés Verts qui étaient présents et nous 
leur avons dit que nous étions étonné de les voir là parce qu'ils avaient déposé plainte contre le 
Conseil d'Etat en estimant que nous avions outrepassé nos droits. Ils nous ont dit que c'était deux 
députés qui avaient déposé plainte, mais qu'ils n'étaient pas solidaires, qu'ils étaient d'accord que 
cette route se fasse. Quand nous entendons partout que c'est le recours des Verts, il faut dire que 
c'est le recours de certaines personnes appartenant au parti des Verts. Nous le comprenons ainsi. 

Est-ce que la situation est irréversible? Cela a été un des grands débats que nous avons eu. Or, 
si par malheur le crédit venait à être refusé, nous devons arrêter les travaux, certes. Tout à 
l'heure, nous avons parlé de la route des microtechniques. Nous savons très bien de quel tronçon 
vous parlez, celui de l'évitement de Valdahon et Avoudrey. Les travaux ont aussi été arrêtés 
pendant presque une année par manque de crédit. Ce ne serait donc pas le premier chantier qui 
s'arrêterait tout à coup par manque de crédit, mais ce serait tellement malheureux que nous ne 
vous le conseillons pas, bien entendu. Mais, ce n'est pas du tout la même chose qu'une situation 
où nous serions venu devant vous en vous disant que nous avons terminé la route et qu'il nous 
manque 10 à 15 millions de francs pour la payer. Alors là, ce serait vraiment le fait accompli, mais 
ce n'est pas tout à fait le cas, puisque les travaux ont commencé, mais ceux qui sont faits avec les 
moyens à disposition permettent le passage inférieur de la gare du Crêt-du-Locle. Il faut aussi dire 
que les CFF vont fermer le passage à niveau le 31 octobre 2004. Si ce passage à niveau avait été 
maintenu, ce serait une dépense de 800.000 francs que le canton aurait dû assumer. Il faut bien 
admettre que c'est là un travail qui est bénéfique. 
Ensuite, il y a aussi Neode. Nous avons tous admis qu'on allait construire un bâtiment pour 
Neode, mais nous avons été très contents d'apprendre que c'était l'Etat de Neuchâtel qui allait 
investir pour la route de liaison sur Neode. Cette route sera aussi construite et ce n'est pas la 
moindre des choses. A ce sujet, quand on nous parle de routes inutiles, de frais pharaoniques – 
M. Daniel Schürch –, nous aimerions simplement vous dire qu'il y a, dans les milieux que vous 
côtoyez parfois, des personnes qui travaillent pour la promotion économique. Ces personnes nous 
ont sommé plusieurs fois d'améliorer nos liaisons. Dans une discussion que nous avions eue avec 
une grande entreprise du Locle, elle nous disait qu'elle ne pouvait plus attendre, que l'on devait 
vraiment améliorer cette liaison Neuchâtel – Le Locle. Voyez-vous, parfois il faut se rendre 
compte que les voies de communication peuvent aussi servir à des milieux que vous soutenez par 
ailleurs. 
M. François Bonnet a parlé avec raison de l'évitement du Locle, comme M. Pierre Castella. Nous 
devons bien admettre que tous ces retards, qui nous empêchent maintenant de présenter 
rapidement une 12e étape d'amélioration des routes cantonales, posent des difficultés par rapport à 
l'évitement du Locle. Nous le regrettons, parce que nous savons très bien que l'évitement du Locle 
est nécessaire, que nous devrions entreprendre l'étude définitive le plus vite possible et qu'en fait, 
actuellement, nous ne pouvons pas présenter de demande de crédit pour l'évitement du Locle. 
Ce qui est aussi inquiétant, c'est que dans le 12e crédit qui sera demandé nous devrons introduire 
les nouvelles dispositions fédérales concernant le financement. Nous avons passablement de 
craintes parce que, actuellement, le plan sectoriel de la Confédération des transports et des voies 
de communication considère Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds comme une route principale. Cela 
peut être une bonne chose si un jour elle passe en route nationale, mais c'est un autre débat, un 
autre combat, et nous le menons d'entente avec nos parlementaires fédéraux heureusement. 

Nous travaillons sur ce dossier pour que cette route principale continue et soit: Neuchâtel – La 
Chaux-de-Fonds – Le Locle – Col-des-Roches. C'est absolument essentiel, c'est une route 
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internationale, nous avons déjà évoqué plusieurs fois les différents éléments qui permettent la 
classification de cette route d'une importance plus importante que certains veulent le dire. 

Ensuite, vous avez simplement mentionné qu'il y a une fascination de l'automobile qui fait 
accepter les crédits. Nous ne pensons pas que c'est une fascination, mais un besoin reconnu. 
D'ailleurs, actuellement, il y a toujours un débat entre les transports publics et la voiture. Eh bien, 
même dans les milieux défenseurs des transports publics, tout le monde estime que la voiture a 
son rôle à jouer et que pour certains déplacements, pour certaines distances, pour des 
déplacements à certaines heures de la journée ou certains jours du week-end, la voiture reste 
importante. Il faut qu'on arrive à trouver la solution entre les deux moyens de communication. 
C'est pour cette raison que nous travaillons sur un projet de liaison rapide transports publics entre 
le haut et le bas du canton et ceci devrait pouvoir vous être présenté cet hiver. 

Nous aimerions aussi dire que cet aspect voiture, qui pour l'avenir pourrait être contesté parce 
que certains mettent en évidence les difficultés d'approvisionnement en énergie fossile pour 
l'avenir, montre bien actuellement, sur le plan mondial, les efforts que font les scientifiques, la 
technique, pour rechercher d'autres moyens de propulsion. Nous lisions dernièrement que le 
Japon, dans quelques années, en 2010, estime qu'il aura un parc de voitures dont 10% propulsés 
par piles à combustible. Nous croyons qu'il faut que l'on pense à cette évolution et ne pas dire qu'il 
n'y aura plus de pétrole dans trente ou quarante ans, qu'il faut arrêter de construire des voies de 
communication. Non, nous pensons qu'il faut tenir compte qu'il y a un besoin de mobilité 
extrêmement grand et que nous devons y faire face. 

Vous souhaitez le renvoi du rapport en commission. Nous demandons au Grand Conseil de ne 
pas suivre cette voie, car les projets que nous avons ici méritent que l'on puisse continuer dans la 
voie tracée et terminer dans les délais. 

Ensuite, M. Roland Tanner a estimé que le paquet n'était pas suffisamment ficelé au départ. Nous 
y avons déjà répondu et nous admettons volontiers que la base a dû être revue. Nous aimerions 
quand même rappeler que, dans le rapport présenté au Grand Conseil et ensuite au peuple, nous 
avons bien dit qu'il y avait une route à quatre voies de circulation, deux pour les voitures et deux 
pour les cyclistes. Ensuite, assez rapidement, nous avons dit que nous n'allions pas mettre des 
cyclistes au bord d'une route de transit, que nous aurions bien meilleur temps de prendre ces 
quatre voies autrement, surtout que le projet initial disait que l'on faisait une voie de circulation 
dans un sens et une voie dans l'autre. Les projets évoluent et, de ce fait, nous arrivons à des 
situations qui sont acceptées par les différents partenaires, les communes en particulier. 

Dans les points auxquels nous n'avons pas encore répondu, il y a encore l'aspect de la route du 
Crêt-du-Locle, nous y reviendrons à la fin. Concernant la RPLP, l'influence sur les comptes de 
l'Etat est bénéfique, mais ce n'est pas une taxe affectée. Elle entre donc dans les revenus de l'Etat 
et fait partie du budget général. Le budget de l'année prochaine tient compte de l'augmentation de 
la RPLP puisque nous aurons 7,5 millions de francs alors que nous avions, sauf erreur, 5,7 
millions de francs pour cette année. C'est donc apprécié, mais il faut aussi se rendre compte qu'il y 
a une diminution de notre part cantonale aux taxes sur l'essence. Ce n'est donc pas que bénéfice. 

Ensuite, dans les divers et imprévus, nous n'avons pas très bien compris la question. Est-ce que 
c'est la même que M. Daniel Schürch concernant les passages à niveau? Il est vrai que nous 
avons 770.000 francs à payer pour l'aménagement des passages à niveau, dépense qui est 
obligatoire, les CFF font les travaux et nous envoient la facture. Vaut-il la peine pour cela d'avoir 
un grand débat alors que l'on ne peut vraiment pas faire autrement, vu que nous avions, dans les 
divers et imprévus, encore des moyens pour assumer cela puisque ce sont des routes 
cantonales? Nous ne détournons donc pas là la volonté exprimée au départ. 

Nous aimerions aussi dire que, dans ce domaine, les communes ont quelques difficultés et qu'elles 
recevront peut-être un commandement de payer de la part des CFF, mais c'est un autre sujet. 

Nous en venons à l'intervention M. Daniel Schürch. Nous ne savons pas ce que vous avez 
exactement contre nous, Monsieur Daniel Schürch, quand vous avez passé devant nous, vous 
nous avez lancé des yeux assassins. Bon! Ce qui a été dit tout à l'heure par M. Philippe Bauer est 
quand même, nous semble-t-il, la moindre des choses. Vous avez dit que nous manquions peut-
être de finesse. Nous dirons simplement que vous manquez d'élégance et peut-être aussi de 
discernement, parce que jusqu'à présent nous avons toujours vu que les députés s'adressaient au 
Conseil d'Etat, critiquaient le Conseil d'Etat, mais là, vous avez voulu faire des attaques 
personnelles. Il faudra que vous nous expliquiez une fois ce que nous vous avons fait de mal. 
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Toujours est-il qu'il y a insatisfaction et colère de la part du groupe socialiste. Insatisfaction, nous 
vous pouvons comprendre, mais colère nous paraît beaucoup. Nous aimerions quand même dire 
que ce rapport a été adopté par le Conseil d'Etat sans trop de difficulté. Nous avons beaucoup 
plus parlé sur celui qui viendra tout à l'heure. 
Si ce rapport semblait incomplet aux yeux de certains, nous aimerions vous dire que nous avons 
présenté un rapport extrêmement complet, celui sur la 11e étape, c'était en l'an 2000, ce n'est 
quand même pas si vieux. Là, nous avons détaillé tous les chantiers qui devraient être entrepris, 
nous avons mentionné tous les critères que nous utilisons pour choisir plus ou moins tel ou tel 
chantier. Nous avons là aussi estimé l'état général de notre réseau routier, nous avons vraiment 
mis énormément de renseignements. Nous voyons qu'il faudrait toujours répéter, reprendre et 
compléter. Parfois, on nous dit qu'on envoie des rapports trop épais. Nous avons aussi repris celui 
de 1995, où il y avait aussi une situation générale assez complète. 

Nous savons que parfois nous n'avons pas assez de temps pour relire certaines choses, mais 
quant à dire que ce rapport est le plus mauvais que vous ayez jamais vu, nous trouvons que vous 
êtes un peu dur dans votre jugement. 

Vous avez parlé d'une avenue, nous en avons parlé tout à l'heure. La promotion économique 
appréciera, mais nous aimerions une fois que vous puissiez discuter avec M. Francis Sermet et il 
vous renseignera peut-être sur l'importance des voies de communication. 

Le fait, une fois de plus, que c'est une méthode particulière que nous utilisons en disant que nous 
avons pris des crédits de pistes cyclables pour en faire des passages à niveau, ce n'est pas vrai 
du tout. Comme nous l'avons expliqué tout à l'heure, pour les passages à niveau nous prenons 
dans les divers et imprévus. Concernant les pistes cyclables, ce qui est prévu sera utilisé. Dans la 
région des Gorges du Seyon, si c'est à cela que vous faisiez allusion – vous ne l'avez pas dit –, 
nous avons estimé que le projet comportait beaucoup trop de difficultés techniques et 
environnementales pour faire une piste cyclable en porte-à-faux le long de la route actuelle et le 
projet qui a été choisi passera de Peseux sur le Sorgereux, dans une situation extrêmement 
favorable, une pente moins élevée que si l'on part de Vauseyon et en plus avec un cadre tout à 
fait intéressant, milieu forestier, chemin totalement éloigné de la circulation. Là, nous pensons 
avoir trouvé la solution idéale et on travaille actuellement sur ce projet. 

Nous répondons à M. Pierre Castella. Il est vrai que vous avez admis que l'évitement du Locle 
était important, nous n'y revenons pas puisque nous en avons parlé tout à l'heure. Concernant la 
route des microtechniques, c'est un des arguments essentiels pour la défense de la route 
nationale en direction de Besançon. Nous savons que cette route est de plus en plus utilisée, non 
seulement pour les frontaliers, mais pour les échanges internationaux, pour les échanges 
interrégions. A ce titre, la route Neuchâtel-Besançon, mais plus particulièrement celle qui s'appelle 
route des microtechniques, soit Berne-Besançon, doit être soutenue.  

Concernant le projet d'aménagement de la route cantonale actuelle contesté par l'amendement du 
groupe socialiste, nous vous l'avons dit au début, c'est un aménagement qui nous a été demandé 
dans le cadre des oppositions de l'ATE. C'est l'ATE elle-même qui a exigé – nous regrettons, 
Monsieur François Bonnet, parce que vous avez fait une remarque à ce sujet – que les bus ne 
s'arrêteront plus dans des niches particulières mais au milieu de la route pour stopper la 
circulation. On pourra dire que c'est bien, que ce n'est pas bien, on verra, mais cela a été une 
demande très précise. Ensuite, la demande a été d'aménager des places de parc dans la région 
Eglise des Eplatures et cimetière israélite et, de plus, d'en réduire le gabarit et de créer deux 
pistes cyclables.  
Au début, il est vrai que l'on se dit que deux pistes cyclables c'est vraiment beaucoup. Il faut se 
représenter que cela s'inscrit dans le projet issu d'un groupe de travail – vous l'avez dit: groupe de 
travail transports – qui émane des rencontres de décembre. Vous savez qu'elle est l'importance 
des rencontres de décembre dans les Montagnes neuchâteloises, où diverses personnalités 
souhaitent vraiment développer cette région. Dans le cadre de ces réunions, il a été estimé 
nécessaire d'avoir une liaison piétonne entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle et, si possible, aussi 
cyclistes et autres moyens de déplacements doux comme les rollers, etc. De ce fait, nous avons 
estimé que nous pouvions prendre une part à ce projet avec notre réaménagement et c'est pour 
cette raison qu'il y aura deux pistes cyclables, une de chaque côté, pistes cyclables et piétonnes 
cela s'entend.  

C'est une réalisation qui est hors trafic, intéressante et qui devrait continuer – les discussions sont 
en cours – éventuellement le long de la voie de chemin de fer. Nous disons bien éventuellement, 
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parce qu'il faut encore que l'on ait des discussions avec les infrastructures CFF. Toutefois, c'est 
une possibilité qui existe, sinon il y a d'autres tracés qui ont été envisagés par ce groupe travail. 
C'est dans ce cadre-là que nous souhaitons pouvoir donner une petite participation en 
réaménageant ces routes. 

Mais, alors, lorsqu'on dit de revenir avec un rapport – mieux élaboré, cela s'entend – avec un 
million de francs, nous le regrettons sincèrement, mais vous ne ferez jamais ce qui est demandé 
avec ce montant, cela n'est pas possible. Avec un million de francs, sur cette longueur, vous ferez 
éventuellement le surfaçage de la chaussée, comme il est, sans changement, et vous ne 
toucherez pas du tout les trottoirs qui sont dans un état déplorable. D'ailleurs, un député socialiste 
qui vient du Crêt-du-Locle nous disait hier – il connaît particulièrement la région – qu'il se 
réjouissait que l'on refasse ces trottoirs, parce que c'est une situation inadmissible. 

C'est pour cette raison que nous vous demandons quand même d'accepter cette demande de 
crédit, sachant que les travaux ne vont pas se dérouler la semaine prochaine. Nous devons 
terminer la route actuellement en chantier, ce qui sera fait fin 2006, et ensuite, en 2007, les 
travaux pourront commencer. Voilà, Mesdames et Messieurs, suffisamment de raisons pour vous 
demander d'entrer en matière. Nous retiendrons quand même que vous avez, dans l'ensemble, 
un soutien pour nos projets. Nous regrettons que certains s'écartent d'un discours diplomatique. 

 
M. Laurent Debrot: – Le rapport du Conseil d'Etat, si l'on commence par lire le résumé, met toute 
sa force sur le désengagement de la Confédération. Or, et nous vous invitons à le faire, le petit 
calcul que le Conseil d'Etat a amorcé montre que la part fédérale qui était en 1995 de 19,5 
millions de francs sera réduite à 18,4 millions de francs. Le Conseil d'Etat a bien évité de faire la 
soustraction nécessaire, mais, pour nous, le désengagement de la Confédération correspond à 
1,1 million de francs. Or, nous trouvons un petit peu – nous n'allons pas dire malhonnête parce 
que nous voulons rester dans les bons termes – exagéré de présenter un rapport qui présente sur 
une bonne dizaine de pages la problématique des subventionnements de la Confédération pour 
justifier ce crédit de 16 millions de francs alors que le désengagement est de 1,1 million de francs. 
Il reste quand même 14,9 millions de francs qui sont bel et bien un agrandissement conséquent 
du projet initial. 

La politique fédérale, outre un manifeste besoin d'économies que les Verts et le groupe 
PopEcoSol ne critiquent probablement pas dans ce domaine, cherche aussi à réduire dans les 
différents cantons – le rapport, dans ce sens-là, nous a fourni passablement d'informations – la 
capacité des entreprises de génie civile en ne subventionnant qu'un seul chantier à la fois. Nous 
trouvons que c'est une certaine sagesse de la part de la Confédération au vu que nous arrivons 
maintenant, bon an, mal an, à l'aboutissement des grands chantiers et que nos infrastructures 
routières arrivent plus ou moins au bout. 

Le Conseil d'Etat, s'il s'entête à maintenir plusieurs chantiers en même temps dans le canton, se 
verra baisser les subventions fédérales. Il n'accepte pas de jouer le jeu et nous le regrettons. 

Cette modification du projet, nous ne savons pas comment elle est justifiée. Nous nous référons à 
un travail – puisque, apparemment, nous n'avons jamais eu d'étude présentée au Gand Conseil, 
en tout cas pas dans ce rapport – d'un étudiant de l'EPFL déposé en 1998. Cet étudiant est bien 
connu d'au moins deux personnes dans cette assemblée et son étude s'appelle "Etude 
multimodale des transports dans la région transfrontalière de Morteau – La Chaux-de-Fonds". A 
notre connaissance, c'est le seul rapport qui existe sur ce thème-là. Nous nous permettons de lire 
deux ou trois lignes de ce rapport: 

Contexte du projet: Dans une région vallonnée, les deux villes suisses de La Chaux-de-
Fonds et Le Locle attirent un trafic pendulaire transfrontalier important provenant du Val de 
Morteau français. Des nuisances sont générées par ce trafic, notamment en ville du Locle. 

Ayant constaté les incohérences dans les planifications des transports en cours d'élaboration 
dans la région, l'étude a cherché à résoudre les problèmes dus à ce trafic de manière optimale par 
rapport à des objectifs issus de ces planifications. Démarches de travail: analyses de différents 
aspects. 

Nous passons aux résultats et solutions proposées. L'étude formule les recommandations 
indissociables suivantes: Première recommandation: renoncer aux investissements routiers 
planifiés. Deuxième recommandation: mettre en place une offre mixte rail-route entre le Val de 
Morteau et La Chaux-de-Fonds dans le prolongement de celle existante entre Le Locle et La 
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Chaux-de-Fonds. Troisième recommandation: parallèlement, mettre en œuvre, à moyen terme, 
une politique de restriction du stationnement et de l'accessibilité dans les deux villes suisses. 

Nous rappelons que ce travail, qui a été suivi par les professeurs Rivier et Bovy de l'EPFL, a été 
acheté par le canton de Neuchâtel, par le département, et qu'actuellement, si nous voulons 
l'obtenir à l'EPFL, nous devons passer par le canton qui l'a acheté. Nous pouvons uniquement le 
consulter à l'EPFL, nous ne pouvons même pas l'emprunter. Ce rapport-là, nous ne savons pas 
pour quelles raisons le département l'a acheté, si c'était pour museler les opposants à ces projets 
routiers ou, nous aurions pu l'espérer, plutôt pour s'en inspirer. 

Nous aimerions encore revenir sur le problème du retard dans les travaux. M. Pierre Castella a 
fustigé les recourants, mais nous rappelons que les travaux auraient pu commencer en 2003 si le 
département avait respecté certaines règles en matière de soumissions, sauf erreur. Dans ce cas, 
c'est un entrepreneur qui a eu gain de cause, ce qui a prolongé les délais. 

En ce qui concerne le recours des Verts, il ne s'agit pas d'un recours sur le chantier lui-même, 
donc il n'a pas prolongé le délai, c'est un recours sur le financement, cela n'a rien à voir avec les 
retards des travaux et les autres procédures qui ont été menées. 

A ce sujet, nous donnons une précision au Conseil d'Etat. Ce recours a bien été déposé par les 
Verts, même si en tant que parti politique, il n'était pas possible de déposer un recours au Tribunal 
fédéral. Ce sont donc bien les Verts qui l'ont déposé, mais s'il y avait deux représentants des 
Verts lors de la verrée, ce n'était pas pour profiter d'un petit apéritif gratuit ni pour soutenir votre 
projet, c'était pour entendre ce qu'il se passait et quels étaient les arguments que le Conseil d'Etat 
allait développer à ce moment-là. Ils ont été très intéressés. 

Le Conseil d'Etat parle de la promotion économique qui somme le Conseil d'Etat d'aménager les 
routes dans le Haut. Nous nous demandons qui commande ici dans le canton. 

 
M. François Bonnet: – Au sujet de l'amendement du groupe socialiste, il nous semble taper sur le 
mauvais clou. Le projet de réaménagement de la H 20 est en effet, pour nous, la seule partie de 
l'ensemble du dossier qui ne nous pose pas de problème particulier, à part le petit détail des 
arrêts de bus, qui montre d'ailleurs bien – comme l'a souligné M. Pierre Hirschy – que l'ATE n'est 
pas toujours "égal les Verts", que les Verts sont un parti politique, que l'ATE est une association, 
et qu'entre les uns et les autres il y a des divergences et des personnes différentes.  

Cet amendement nous semble donc assez malvenu. Quant à nous, nous ne voyons pas, en tout 
cas pour cette partie du dossier, de raison de le soutenir. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Concernant 
la question de M. Laurent Debrot, la différence de subventions fédérales est beaucoup plus 
importante, puisque c'est ce que nous allons toucher sur le nouveau projet. Si nous avions pu 
bénéficier des mêmes conditions en 1998, nous aurions eu environ 28 millions de francs de 
subventions fédérales. C'est de cela qu'il faut vraiment se rendre compte. 

Ensuite, il est vrai que nous avons eu 5% en moins pour le projet parce que nous avons deux 
grands projets dans le canton, mais nous nous sommes battu, et pas seulement avec des 
parlementaires fédéraux de droite, pour que l'Office fédéral des routes (OFROU) accepte que l'on 
ouvre ces deux chantiers en même temps. Comment auriez-vous pensé que nous justifierions 
d'en supprimer un par rapport à l'autre quand on sait combien les gens du Haut sont attentifs à ce 
qui se passe en Bas et vice-versa? Nous avions donc ces deux projets qui étaient proches d'être 
réalisés et nous avons vraiment demandé à la Confédération de pouvoir les entreprendre les deux. 

Ce qui nous gêne maintenant, c'est que nous aimerions pouvoir étudier la deuxième étape de 
l'évitement de La Chaux-de-Fonds, puisque nous avons là un crédit qui a été voté. Nous aimerions 
pouvoir avancer dans l'étude pour amener le projet à un stade de possibilité de réalisation et les 
responsables de l'OFROU nous disent qu'ils ne nous donnent rien. Ils ne veulent donc même pas 
nous aider pour la partie étude qui devrait actuellement être menée et cela est un réel problème. 

Quant au rapport dont vous parlez, Monsieur Laurent Debrot, il s'agit du rapport Staehli, que nous 
connaissons bien et que nous ne sommes pas le seul à connaître. Nous ne l'avons pas acheté 
pour le cacher, puisque nous en avons largement parlé en commission des transports et que nous 
en avons tiré différents éléments, dont en particulier l'amélioration de la ligne Morteau – La 
Chaux-de-Fonds. C'est suite à ce rapport que nous avons dit qu'il fallait que l'on fasse un effort. 
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Malheureusement, pour le moment nous ne sommes pas assez suivi, mais nous pensons qu'il y 
aura encore une possibilité. Ce rapport est dans les mains de l'office des transports. Ce n'est 
vraiment pas un rapport que nous voulons cacher et si quelqu'un veut le consulter, nous pensons 
qu'il n'y a aucune difficulté chez nous. 

Concernant la plainte déposée par les Verts, nous entendons maintenant que vous n'étiez pas 
contre le chantier mais contre le financement. En fait, d'abord, vous demandiez quand même 
qu'on arrête le chantier. Nous pensons qu'il faut juste rappeler cela, mais nous ne voulons pas 
nous arrêter là-dessus. Voilà les quelques réponses que nous voulions encore apporter. 

 
M. Armand Blaser: – A plusieurs occasions, en essayant de faire un peu l'historique, nous avons 
parlé des oppositions, des retards dus à ces oppositions. A l'époque, nous avions effectivement 
suivi le dossier avec une autre casquette, celle de membre du comité de l'ATE. Il nous semble 
que, sereinement, nous sommes quand même en mesure de dire deux ou trois choses. 

Dans l'idéal, un projet ne devrait pas susciter d'oppositions, devrait passer la rampe le plus 
rapidement possible et la phase de concrétisation s'en suivre aussi très rapidement. S'il y a eu 
opposition de l'ATE sur le projet, c'est que, manifestement et objectivement, le projet comportait 
quelques défauts – nous disons quelques défauts pour ne pas utiliser des termes plus sévères – 
en regard de lois, de règlements qui existent, de conceptions, par exemple directrices des 
transports publics.  

Pour donner simplement un exemple, dans la procédure de mise à l'enquête, il manquait un 
rapport d'impact sur l'air. Ce n'est pas seulement l'ATE qui l'a demandé, mais le service de 
protection de l'environnement du canton l'a aussi sollicité. 

L'opposition de l'ATE a été déposée en décembre 1999 et il a fallu attendre novembre 2000 pour 
avoir un premier retour du canton quant à cette opposition. Onze mois déjà de perdu! 

Nous regardions encore deux ou trois échanges de courriers où nous évoquions la volonté de faire 
diligence pour retirer cette opposition au plus vite. L'opposition de l'ATE a par exemple été retirée 
en novembre 2001, il y a maintenant près de trois ans. Il s'agit donc juste de quelques rectificatifs. 

Tout à l'heure, on a parlé qu'au moment de la négociation du retrait, il y a eu la volonté de l'ATE 
de souhaiter un meilleur accès à la gare du Locle – qui n'est pas réalisé – et la réouverture de la 
halte du Crêt-du-Locle. Est-ce que ces deux demandes sont démesurées lorsque l'on sait que, 
pour l'essentiel, le trafic qui se déroule sur cet axe, notamment le trafic qui fait problème aux 
heures de pointes, est dû aux déplacements des pendulaires et que nous pouvons essayer de 
transférer une partie de ces pendulaires sur les transports publics? Ce n'est pas l'ATE ou M. 
Armand Blaser ou d'autres qui le disent, notre conception directrice des transports publics a 
comme objectif de réaliser ce type de mesures. 

Il est vrai, concernant les aménagements cyclables, qu'au départ on a un projet où l'on fait un 
aménagement cyclable propre, aussi pour les piétons, et tout à coup on décide de le reporter, et 
ce n'est pas inintelligent, sur la route actuelle. Mais, lorsque l'on sait que dans les premières 
projections de trafic faites par les ingénieurs, la nouvelle route à quatre pistes absorbait environ 
60% du trafic – il y a environ 20.000 véhicules par jour qui passent au Crêt-du-Locle – et qu'il en 
reste 40% sur la route actuelle – qui deviendra l'ancienne route –, peut-on laisser aller des 
cyclistes sur cette route alors qu'elle comprend encore un trafic important? La demande de l'ATE 
était de dire qu'il faut trouver des solutions. Les solutions qui nous sont proposées pour 4,7 
millions de francs, l'ATE ne les a pas vues chiffrées. 

En passant, nous ne savons pas s'il est juste ou pas de laisser les bus s'arrêter sur la chaussée 
plutôt qu'en baignoire, mais nous aimerions dire que cela ne coûte pas beaucoup, que l'on fasse 
l'un ou l'autre choix. 

Un simple rectificatif: l'idéal est naturellement qu'il n'y ait pas d'oppositions. Nous pensons que 
cette association, dont nous faisons encore partie, n'abuse pas, en tout cas sur le plan 
neuchâtelois, de ce droit d'opposition, mais lorsqu'il y a défaut du projet, hélas, il y a opposition. 

 
M. Roland Tanner: – Il y avait une question qui n'était pas bien saisie concernant les divers et 
imprévus. Nous reformulons donc la question. Il s'agit ici d'une route cantonale et pour la 
modification du gabarit du pont des Eplatures, il nous est dit qu'une partie du financement est  
fait par l'élément divers et imprévus, mais également par un prélèvement sur le fonds des  
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routes communales. Pouvez-vous nous expliquer le fait que l'on puisse prendre dans le fonds  
des routes communales alors que c'est une route cantonale? De quel montant sera grevé le  
fonds des routes communales? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le pont des 
Eplatures est une route communale et nous subventionnons à 50% la part pour le 
réaménagement. 

 
Le président: – D'après ce que nous avons remarqué, l'entrée en matière n'est pas combattue, 
elle est donc acceptée. Nous avons une proposition de renvoi du rapport en commission. Nous 
allons donc voter cette proposition. 

 
M. Martial Debély: – Le groupe socialiste ne soutiendra pas le renvoi en commission. Une fois de 
plus, le groupe s'est trouvé dans une situation très délicate, partagée et amenant des 
incompréhensions entre nous lors des discussions. 

Il faut dire que la tentation serait grande de renvoyer ce rapport en commission tant – vous avez 
pu l'entendre – le projet nous paraît peu étoffé et peu conforme aux vœux et aux choix de la 
population. Nous ne reviendrons pas sur ce point, mais nous pensons qu'il est important de le 
dire, parce que, pour nous, la tentation était forte de le faire. 

Nous pensons qu'il y a aussi une réponse à donner à cette région qui attend depuis trop 
longtemps. La réponse qui est donnée ne nous satisfait pas, mais nous pensons qu'il faut le faire. 
C'est pour cela que nous ne soutiendrons pas le renvoi du rapport en commission. Un renvoi en 
commission veut dire trois, quatre, cinq ans, plus si mésentente, pour que puisse enfin se réaliser 
cette route. C'est donc à contrecœur et sans gaieté aucune que nous ne renverrons pas le 
dossier en commission. 

C'est dans ce même sens qu'il faut comprendre notre amendement, qui souhaite un retour en 
commission d'une partie seulement du rapport. Malheureusement, nous ne pouvons pas le faire 
de cette façon-là et nous avons choisi l'amendement tel qu'il a été fait, pour que là où l'on peut 
encore agir et réfléchir, parce que les pelles mécaniques n'ont pas encore commencé de défoncer 
les champs, nous souhaitons que cela soit fait. 

Nous reviendrons plus en détail sur ce point-là, ce qui nous permettra de régler sur quel clou nous 
aurions voulu taper et sur quel clou nous devons taper. A ce moment-là, nous répondrons à la très 
juste remarque selon laquelle nous ne tapons pas sur le bon clou. Nous pensons que l'autre clou 
est trop enfoncé et nous ne voulons pas aller à la tenaille pour ressortir tout cela et laisser pourrir 
le trou lorsque le clou sera à moitié enlevé. C'est pour cela que nous ne soutiendrons pas le 
renvoi en commission. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Notre remarque est d'ordre formel. Nous ne pouvons pas 
opposer le renvoi en commission et l'entrée en matière. Il faut entrer en matière pour pouvoir 
renvoyer le rapport en commission.  

 
Le président: – C'est exactement ce que nous avons dit. Nous vous remercions pour l'information. 

 
M. Roland Tanner: – Mais quelle bonne idée de renvoyer ce projet en commission, cela fait déjà 
dix ans que nous pétouillons – pour parler bon neuchâtelois – avec ce projet! Faisons donc 
encore une dizaine d'années et ce ne seront pas 16 millions de francs qui nous seront demandés, 
mais 25, 30, voire 40 millions de francs. 

Certes, le projet n'est pas des plus élégants, le rapport non plus, mais cessons de tergiverser et 
une fois pour tout il faut décider. Allons donc de l'avant et nous refuserons ce renvoi en 
commission. 

 
M. Alain Bringolf: – A l'égal du président du groupe socialiste, nous dirons que le groupe 
PopEcoSol est dans une situation délicate. Au niveau du renvoi en commission, nous serons 
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partagés, nous refuserons l'amendement du groupe socialiste et au vote final nous serons 
partagés. 

Le partage peut s'expliquer des trois manières suivantes. Il y aura ceux qui, avec regrets ou sans 
regret, constatent que le chantier est en route et qu'ils ne voient pas l'utilité de le refuser. Il y aura 
ceux qui ne peuvent pas le soutenir vu la procédure engagée et qui a été abondamment rappelée. 
Il restera peut-être quelque-uns qui, n'arrivant pas à choisir l'un ou l'autre camp, s'abstiendront 
courageusement.  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous avons 
juste une précision par rapport aux déclarations de M. Martial Debély. Nous aimerions vraiment 
que le Grand Conseil soit informé que le projet qui est réalisé maintenant est parfaitement 
conforme au projet que nous avons mis à l'enquête publique. Nous ne trompons donc pas. 

Quand on demande si nous avons bien respecté la volonté des citoyens, ce projet a justement été 
l'issue de discussions avec les communes, Le Locle et La Chaux-de-Fonds en particulier, avec les 
différents milieux intéressés comme les associations.  

Concernant les oppositions, l'ATE – M. Armand Blaser l'a révélé tout à l'heure et nous le 
concevons – estimait qu'on laissait encore trop de circulation sur l'ancienne route et qu'il fallait 
prendre des mesures. Un des autres opposants était l'association Helvétie/Liberté qui s'opposait à 
cela parce qu'elle ne savait pas encore exactement où passerait la route de la rue de l'Helvétie à 
la rue de la Liberté. Voilà les faits. Ensuite, il y avait quelques opposants locaux pour des trottoirs, 
une barrière, pour des choses comme cela. Le projet est exactement celui qui a été soumis à 
l'enquête publique et nous pensions qu'il fallait quand même le rappeler. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée concernant le renvoi du rapport en 
commission? Ce n'est pas le cas, dès lors nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le renvoi du rapport en commission est refusé à une majorité évidente. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 16 millions de francs pour la dixième 
étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales et ouvrages pour 
piétons et cyclistes 

 
Titre et préambule. – 

 
Article premier. – 

 
Le président: – Nous avons un amendement du groupe socialiste qui est le suivant: 

Titre: Décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 11,3 millions de francs … 

Article premier   Un crédit complémentaire de 11,3 millions de francs, pour la 10e étape de 
restauration et d'aménagement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes, 
est accordé au Conseil d'Etat pour permettre l'achèvement de la 1re étape de l'évitement de 
La Chaux-de-Fonds par la H 20. (Suppression de: et le réaménagement de la route 
actuelle.) 
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M. Daniel Schürch: – Le titre est forcément modifié puisque nous demandons de reporter la partie 
des travaux qui coûtent 4,7 millions de francs. Nous pensons que l'on peut prendre l'amendement 
dans sa globalité, c'est plus simple. 

Nous allons essayer, Monsieur le conseiller d'Etat, d'être diplomate et nous ferons dorénavant 
l'effort de nous adresser au Conseil d'Etat et pas à une seule personne. Puisque c'est 
réglementaire, nous voulons bien l'accepter.  

Cet amendement, pour nous, était l'occasion de dire que le rapport est insuffisant. On nous 
demande 4,7 millions de francs en dix lignes et nous n'avons aucun schéma explicatif, aucune 
indication précise. Pour pouvoir objectivement, en tant que député socialiste et que simplement 
député, nous prononcer – c'est aussi le discours que tenaient nos collègues –, nous aurions voulu 
reporter cette partie et avoir un rapport complémentaire plus complet où l'on nous aurait expliqué 
par exemple comment seraient les nouveaux flux de circulation, où seraient, d'une manière 
précise, ces pistes cyclables et quel sera le prix de chaque ouvrage. Il nous semblait raisonnable 
de faire cette demande. 

Nous avons entendu le représentant du groupe libéral-PPN nous dire qu'il voulait supprimer, à 
l'article 2, la partie "(ordre de grandeur: 1 million de francs)". Nous acceptons volontiers ce sous-
amendement et nous espérons que le Grand Conseil pourra se prononcer sur un rapport de 
qualité pour cette deuxième partie des travaux. 

 
Le président: – Nous mettons un peu d'ordre. Au niveau du titre et de l'amendement du groupe 
socialiste, cela nous paraît clair, car l'amendement, à l'article premier, a encore une proposition de 
suppression de: "… et le réaménagement de la route actuelle". 

Nous votons donc maintenant la proposition du groupe socialiste sur le titre, pour ensuite partir à 
l'article premier où découlerait la décision que vous prendrez de passer à 11,3 millions de francs 
ou rester à 16 millions de francs. Nous débattrons de la suppression de: "… et le réaménagement 
de la route actuelle", qui est dans l'amendement du groupe socialiste à l'article premier. 

Concernant l'amendement du groupe socialiste, la parole est-elle encore demandée? 

 
M. Roland Tanner: – Nous ne sommes pas sûr d'avoir compris votre procédure, si ce n'est que 
par rapport à l'amendement du groupe socialiste, qui nous demande de passer à 11,3 millions de 
francs, le groupe radical est partagé. Certes, il est toujours judicieux de faire des économies, mais 
nous restons perplexe, car si nous voyons l'évolution de ce dossier, on voit que chaque instant 
que nous attendons nous coûte plus cher. 

Nous sommes conforté dans notre perplexité par ce qui vient d'être dit à l'instant: on demande des 
rapports complémentaires, d'avoir un rapport plus complet, d'avoir différents éléments 
d'informations. La crainte est donc fortement grande que ce ne seront plus 4,7 millions de francs, 
mais peut-être 5, 6, voire 7 millions de francs. 

Le groupe radical reste donc partagé par rapport à la votation de cet élément-là, même si la 
variante proposée ne nous paraît pas des plus judicieuses. 

 
M. Daniel Schürch: – Nous pensons qu'il faut juste préciser quelque chose, M. Roland Tanner, 
ces travaux ne pourront pas être réalisés immédiatement, nous allons devoir faire d'abord la 
nouvelle route et le Conseil d'Etat a certainement un temps raisonnable pour nous présenter ce 
nouveau rapport. Il n'y a, croyons-nous, pas vraiment de problème technique par rapport à cela. 

Ces travaux se feront de toute façon dans un second temps et, à cause de cette demande, nous 
ne devrions pas voir les prix prendre l'ascenseur. Nous pensons qu'il s'agit surtout d'avoir un 
complément d'informations. 

 
M. Pierre Castella: – Ne serait-il pas plus logique de parler du titre à la fin, de déjà voter les 
arrêtés et les amendements et de modifier le titre en conséquence? 

 
Le président: – En effet, pour précision, la suppression de "… et le réaménagement de la route 
actuelle" allait avec la diminution du crédit à 11,3 millions de francs. Dès lors, nous pouvons 
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prendre le titre, qui est une conséquence de l'amendement à l'article premier. Nous allons donc 
nous prononcer maintenant sur l'article premier qui, bien entendu, touche le titre. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous avons 
encore une précision. Nous vous demandons d'accepter le crédit tel qu'il est présenté car la 
nécessité a été démontrée, nous n'y revenons pas. 

Par contre, ce que nous pouvons promettre au Grand Conseil – on ne devrait pas promettre, et 
c'était M. Jean-Pascal Delamuraz qui disait qu'il ne faisait pas de promesse mais qu'il les tenait –, 
c'est que nous avons une commission des transports tous modes actuellement, que l'ATE y est 
représentée par une personne, que les autres milieux sont représentés, ainsi que les villes. Nous 
vous suggérons d'accepter cette demande de crédit et nous vous annonçons que, dès la 
prochaine séance de la commission des transports, nous prendrons ce chantier-là en détail, nous 
irons même sur place, nous examinerons chaque point mentionné et nous nous efforcerons d'être 
si possible en dessous du crédit. Nous pouvons vous dire que c'est d'ailleurs un des sentiments 
que nous avons toujours, c'est que nous devons essayer de faire moins cher. Nous pouvons donc 
vous promettre que nous irons sur place avec la commission et que nous étudierons en détail ce 
projet. 

Concernant les critiques, nous admettons volontiers que ce n'est pas un plan très lisible, mais 
nous l'avons eu en couleur et on nous a dit que l'on ne pouvait pas mettre un plan en couleur 
dans ces rapports-là, parce que c'est trop cher. Nous sommes donc navré. Avant, nous avions de 
meilleures impressions, mais maintenant nous avons cela et nous travaillons avec. Nous 
admettons que ce n'est pas un plan extraordinairement bien fait pour des gens qui ne 
connaissaient peut-être pas bien le dossier, mais c'est ainsi. 

 
M. Martial Debély: – Parlons du clou, comme nous l'avons annoncé tout à l'heure. 
Malheureusement, ce ne sera pas le clou du spectacle de la session, mais il faut savoir sur lequel 
nous souhaitons taper avec l'amendement proposé. Nous pensons que cela est dit, c'est sur le 
seul clou disponible à notre vue. Il est vrai que l'on peut dire que c'est malheureux, parce que c'est 
un clou qui nous plaît bien, il est vert, il parle de transports publics, il parle de vélos et de mesures 
pour restreindre la circulation. 

Que l'on ne s'y méprenne pas, nous ne refusons pas le crédit, nous demandons qu'il soit fait de 
cette façon-là, parce que cette fois nous avons le temps, parce que la route devra être utilisée 
pendant la construction de l'autre partie. Nous avons donc un peu de temps et profitons de cela 
pour casser cette mécanique du fait accompli. 

C'est cette mécanique du fait accompli que nous voulons combattre par cet amendement, il ne 
s'agit pas du projet lui-même. Même si nous admettions que le Conseil d'Etat fasse, après, un 
projet équivalent, même à 4 millions de francs – donc finalement peu d'économies par rapport aux 
4,7 millions de francs –, il n'est pas du tout dit, si le projet en vaut la peine – et nous pensons 
même pouvoir le dire au nom du groupe –, que le groupe l'acceptera. Il s'agit véritablement de se 
rendre compte et de casser cette mécanique. C'est principalement pour casser la mécanique que 
nous n'approuvons pas, que nous souhaitons pouvoir taper sur le seul clou disponible. 

Nous aurions évidemment souhaité taper sur le clou des quatre pistes, malheureusement nous 
pensons que ce clou-là est hors d'atteinte pour nous. Nous nous rabattons – si nos osons le dire – 
à contrecœur sur le seul clou qui dépasse, mais ne nous méprenons pas, nous n'avons pas chez 
nous de velléité à construire quatre pistes pour les voitures et rien pour les transports publics et 
les vélos. Ce serait nous faire un mauvais procès. Nous vous le garantissons et nous vous l'avons 
prouvé tout au long des nombreuses interventions dans ce plénum, ce n'est pas ce que nous 
visons. Nous visons à faire mieux si possible, moins cher si possible, mais faire dans des règles 
qui se rapprochent plus des règles habituelles de demandes de crédits. 

Il y a des demandes de crédits beaucoup plus faibles qui ont des rapports beaucoup plus 
conséquents et qui amènent des longues discussions. Nous pensons que les routes doivent être 
traitées à l'équivalent dans notre parlement. C'est bien cela notre vision. 

 
M. Pierre Castella: – Pour faire court, puisque le groupe socialiste a accepté notre sous-
amendement, la majorité du groupe libéral-PPN acceptera, à l'article premier, le montant de 11,3 
millions de francs pour le crédit complémentaire. 
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Le président: – Nous allons donc passer au vote de l'amendement du groupe socialiste à l'article 
premier qui a une incidence sur le titre. 
 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste, à l'article premier, est accepté par 51 voix contre 33. 

 
Le président: – L'amendement du groupe socialiste, à l'article premier, ayant été accepté, le titre 
du projet de décret est donc modifié en conséquence. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste 
qui est le suivant: 

Art. 2   (nouveau) Le Conseil d'Etat présentera au Grand Conseil un nouveau rapport sur le 
réaménagement de la route actuelle à l'appui d'une demande de crédit fortement réduite 
(ordre de grandeur: 1 million de francs). 

L'article 2 devient l'article 3 et ainsi de suite. 

et du sous-amendement du groupe libéral-PPN, qui est le suivant: 

Art. 2   (nouveau) Le Conseil d'Etat présentera au Grand Conseil un nouveau rapport sur le 
réaménagement de la route actuelle à l'appui d'une demande de crédit fortement réduite. 
(Suppression de: "ordre de grandeur: 1 million de francs".) 

Le sous-amendement du groupe libéral-PPN, à l'amendement du groupe socialiste, n'est 
pas combattu, il est donc accepté. Nous allons donc voter l'amendement du groupe socialiste, 
sous-amendé. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste, à l'article 2, sous-amendé par le groupe libéral-PPN, 
est accepté par 53 voix contre 15. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Articles 3 à 7. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 84 voix contre 5. 
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ENTRETIEN DU RESEAU ROUTIER 04.038 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 6,8 millions de francs  
 pour le renouvellement et l'acquisition de véhicules et de machines pour 
 l'entretien du réseau routier neuchâtelois 
b) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de  
 1,8 million de francs pour la restauration et l'entretien d'un tronçon routier 
c) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de  
 2,3 millions de francs pour la restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art 

(Du 11 août 2004) 
 

Discussion générale 

M. Jean-Bernard Wälti: – C'est avec sa lunette très radicale que notre groupe a examiné le 
rapport qui nous est soumis aujourd'hui et sans surprise, sans perdre de temps, nous annonçons 
d'emblée notre soutien aux deux projets de décrets pour la restauration et l'entretien d'un tronçon 
routier et de quatre ouvrages d'art. 

En effet, nous avons toujours prêché pour un entretien régulier et suivi de notre patrimoine routier. 
L'économie de l'entretien est une mauvaise économie puisque les travaux finissent par coûter 
beaucoup plus cher si l'on laisse se dégrader les ouvrages. 

Nous avons consenti d'importants investissements dans la réalisation de notre réseau routier 
cantonal et nous n'avons certainement pas, pour des raisons de conjoncture, assez soutenu son 
nécessaire entretien. 

Le groupe radical suivra donc le Conseil d'Etat dans son analyse et votera les deux crédits 
complémentaires de 1,8 million de francs pour la restauration et l'entretien d'un tronçon de la route 
cantonale 1310 entre Les Ponts-de-Martel et Petit-Martel et de 2,3 millions de francs pour la 
restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art aux Brenets, à Cortaillod, à Chézard-Saint-
Martin et à Fleurier. Nos arguments sont identiques à ceux qui figurent dans le rapport du 
département; nous ne les développerons donc pas une nouvelle fois. 

Il n'en va pas évidemment de même pour le crédit de 6,8 millions de francs pour le 
renouvellement et l'acquisition de véhicules et de machines pour l'entretien de notre réseau 
routier. Là encore, nous n'étonnerons pas le chef du Département de la gestion du territoire qui 
nous a déjà entendu sur le sujet ici même en plénum lors de la discussion de la deuxième voie de 
Corcelles et en séance de commission de gestion et des finances également. Le groupe radical 
est d'avis que ce crédit peut être reconsidéré à la baisse. Nous répétons qu'en hiver, par exemple, 
le matériel roulant des entreprises privées est au dépôt, que ces entreprises ont investi sur du 
matériel qui pourrait être ainsi mieux rentabilisé si ces mêmes matériels étaient en quelque sorte 
"mobilisés" par le service des ponts et chaussées. 

Renforçons le partenariat avec le secteur privé qui fonctionne très bien et depuis très longtemps 
dans certaines régions du canton. 

L'idée du groupe radical dans un premier temps, et nous ne le cachons pas, avait été de refuser 
purement et simplement ce crédit. A y regarder de plus près, une grande partie du groupe pourrait 
entrer en matière pour une partie du matériel spécifique au déneigement et à condition de ne pas 
faire dans la Rolls Roys. Nos propositions sont donc les suivantes:  

– confier, lorsque c'est possible, les travaux à des particuliers ou entreprises privées, ce qui 
signifie utiliser en hiver, par exemple, matériel et personnel disponibles dans les entreprises. 
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– renoncer à tout achat de matériel que des entreprises privées pourraient nous louer; nous 
pensons en particulier aux camions, mais aussi au nombre impressionnant de véhicules légers 
qui est prévu dans le rapport. Le parc des entreprises privées pourrait suffire à l'entretien des 
routes en hiver; 

– voir enfin avec les cantons voisins ou confier à des entreprises spécialisées le lavage des 
tunnels par exemple. 

De toute façon, une réflexion de l'Etat pour une occupation du personnel des entreprises de 
construction en période hivernale serait bénéfique pour l'économie locale en général et pour l'Etat 
lui-même qui passe à la caisse également d'Interneb+. Cette bourse du travail entre entreprises de 
la construction pour occuper en principe le personnel ne pouvant pas travailler dans le Haut pour 
l'occuper dans le Bas était d'ailleurs près de cesser d'exister faute de moyens. Son financement, 
assuré par des cotisations employés-employeurs, avec la participation de l'Etat de Neuchâtel et 
de l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT), de toute manière est 
précaire. 

Paradoxalement, plusieurs entreprises, grosses utilisatrices d'Interneb+, ont disparu pour cause de 
faillite et les caisses sont pratiquement vides. Les cotisations seront prélevées en 2005 pour 
couvrir les pertes avant tout, mais qu'en sera-t-il des prestations? 

Notre amendement au décret doit donc être compris comme une entrée en matière pour le 
renouvellement des seuls matériels non disponibles dans le privé, avec l'assurance donnée par le 
Conseil d'Etat que le gel des effectifs promis ne sera pas justement compromis par de nouvelles 
acquisitions gourmandes en personnel. 

L'amendement du groupe radical au projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 
6,8 millions de francs pour le renouvellement et l'acquisition de véhicules et de machines pour 
l'entretien du réseau routier neuchâtelois est donc le suivant: 

Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 2 millions de francs pour le renouvellement et 
l'acquisition de véhicules et engins spéciaux pour le déneigement pour l'entretien du réseau 
routier neuchâtelois 

Article premier   Un crédit de 2 millions de francs est accordé au Conseil d'Etat pour 
permettre l'achat de véhicules et engins spéciaux pour le déneigement destinés aux 
divisions d'entretien du service des ponts et chaussées. 

Signataires: J.-B. Wälti et R. Tanner. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Ce n'est pas avec beaucoup plus d'enthousiasme que pour le rapport 
précédent que le groupe socialiste a pris connaissance des demandes de crédits qui nous sont 
soumises dans le présent rapport. 

Nous pouvons bien admettre la politique menée par le Conseil d'Etat qui, face à la malice des 
temps et aux incertitudes du financement en provenance de la Confédération, souhaite avancer à 
petits pas. Dès lors, il nous propose un troisième complément au onzième crédit routier et, faute 
d'un douzième crédit routier, nous avons une demande d'un onzième crédit routier trois quarts. 

Ce rapport, il faut le dire, a plus répandu dans nos rangs d'inquiétude que de sérénité. La nouvelle 
répartition des tâches entre la Confédération et le canton, dont il est question dans ce rapport 
comme dans le précédent, semble devoir avoir pour Neuchâtel un certain nombre de fâcheuses 
conséquences, dont nous regrettons que le Conseil d'Etat ne puisse pas les décrire de manière 
plus précise qu'il ne le fait au travers des propos que l'on trouve au chapitre 1, Introduction, qui 
disent: "… le financement des aménagements des routes principales devra être trouvé dans le 
cadre des nouvelles règles à établir entre la Confédération et le canton." 

On ne saurait guère être moins clair et, pour permettre l'exégèse de cet oracle-là, il faut se reporter 
au rapport précédent où l'on nous cite les propos du directeur de l'Office fédéral des routes, lequel 
dit: "La Confédération mettra essentiellement l'accent sur les routes nationales et se retirera 
pratiquement de tout engagement dans le secteur des routes principales." Il semble donc bien que 
tout sera à charge du canton, même si aucune évaluation précise ne nous est fournie, ce que 
nous regrettons parce que, pour pouvoir disposer de visions d'avenir, cela nous aurait été utile.  
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Nous déplorons qu'à deux mois du scrutin sur la nouvelle répartition des tâches, un tel flou puisse 
continuer à subsister. Il nous apparaît que cette nouvelle répartition des tâches se présente sous 
des auspices un peu fumeux pour qu'elle puisse emporter notre adhésion. 

Nous avions cru entendre que le Conseil d'Etat était favorable à cette nouvelle répartition. Nous 
espérons qu'il est un peu plus au clair sur les répercussions pour le canton que ne le laisse 
entrevoir le rapport dont nous parlons. 

Nous sommes toujours assez agréablement surpris de lire dans les rapports du Conseil d'Etat que 
les moyens accordés à l'entretien du patrimoine routier sont notoirement insuffisants. A la longue, 
nous trouvons que le constat est un peu court, même s'il ne laisse pas de nous inquiéter et, à 
force de le voir se répéter, nous nous attendrions à voir proposés des remèdes. Or, nous ne 
voyons toujours rien venir. Ce déficit d'entretien nous permet de calculer de manière relativement 
aisée que le compte routier est fort loin de l'équilibre puisque l'on reporte, année après année, de 
l'entretien sur les générations futures. 

Voyons à présent d'un peu plus près les trois demandes de crédits qui nous sont soumises. 

Pour ce qui concerne le renouvellement et l'acquisition des véhicules d'entretien, pour nous, on 
peut dire: "ça roule." Nous savons que le fait d'exploiter des engins au-delà des délais 
raisonnables ne constitue pas une économie et que les coûts d'entretien particulièrement élevés 
compensent très largement ce que l'on économise en frais financiers. Dès lors, différer le 
remplacement de vieilles machines est également une manière de ne pas faire profiter la 
population et l'environnement du progrès technique qui permet la réduction des émissions 
polluantes, qu'elles soient gazeuses ou sonores. Nous trouvons toutefois que sur ces aspects 
techniques, le rapport argumente insuffisamment. Qu'en est-il notamment de la possibilité d'utiliser 
la propulsion au gaz naturel. On sait que notre canton est doté de deux stations-service qui 
permettent de se ravitailler en gaz naturel et que ce carburant est un des moins nuisibles qui soit. 

Pour ce qui concerne la pose de filtres à particules, nous l'estimons absolument indispensable et 
nous veillerons à ce que ces intentions se voient concrétisées dans les faits. 

Nous sommes un peu surpris qu'en regard de la situation financière du canton, le Conseil d'Etat 
puisse écrire dans son rapport que les attentes des usagers en matière d'entretien hivernal 
deviennent des exigences et qu'il en tire argument et donc semble être prêt à céder à ces 
exigences. Toutes les exigences, dirons-nous, ne sont pas bonnes à être satisfaites. 

Nous sommes donc a priori enclin à approuver l'entier du crédit concernant le remplacement des 
véhicules. Nous estimons que l'amendement du groupe radical, même s'il ouvre des pistes 
intéressantes, pourrait plutôt faire l'objet d'un postulat, parce que nous manquons, en l'état actuel 
des choses, d'éléments qui nous permettent de juger si cet amendement et les propositions qui 
sont faites sont réellement concrétisables ou non, mais peut-être que la réponse du Conseil d'Etat 
nous éclairera à ce sujet. 

Venons-en à présent au tronçon qu'il nous est proposé de refaire, à savoir la RC 1310. Nous 
devons dire que là, nous ne sommes pas convaincu de l'urgence de la réfection et ce pour trois 
raisons. 

La première, c'est faute d'une analyse comparative qui nous montrerait que l'urgence de la 
réfection de ce tronçon-là serait supérieure à l'urgence de la réfection d'autres tronçons que – et 
le rapport nous le dit – les députés de toutes les parties du canton connaissent, mais nous ne 
pensons pas que les députés du canton en général connaissent l'entier des tronçons qui posent 
problème dans le canton. 

En considérant la figure 7 qui accompagnait le onzième crédit routier et qui montrait l'indice global 
du réseau routier, il n'apparaît pas que cette priorité soit aussi forte que cela. Nous déplorons 
donc que ces éléments ne soient pas fournis dans le rapport pour nous convaincre. 

Deuxièmement, nous constatons que la vallée où est prévue cette intervention a déjà été bien 
servie dans le cadre du onzième crédit routier puisque la RC 2329 a été refaite à neuf et, à l'heure 
où l'on parle beaucoup de symétrie des sacrifices, nous ne trouvons pas que la symétrie des 
investissements de part et d'autre du Bied des Ponts pour éviter un report de trafic soit un 
argument tout à fait recevable. 

Troisièmement enfin – et c'est, dirions-nous, l'argument le plus important, le même qui a été 
évoqué tout à l'heure au sujet de l'aménagement de la route entre La Chaux-de-Fonds et Le  
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Locle –, nous estimons que le projet qui nous est soumis ici est présenté de manière extrêmement 
sommaire: aucune photo ne figure dans le rapport pour appuyer les doléances présentées en 
matière de sécurité; les plans sont d'extrêmement piètre qualité; il nous manque une présentation 
du détail des aménagements prévus. Pour nous, il n'est pas question que chaque ferme bénéficie 
d'une autoroute de contournement. Nous ne disons pas que ce sont là les intentions du Conseil 
d'Etat, mais nous dirons que ses intentions sont pour le moins peu transparentes au vu de la 
maigreur du rapport. 

Par les temps qui courent, il ne suffit plus d'une petite page de texte et de deux plans peu lisibles 
pour décrocher un crédit de 1,8 million de francs. Nous demandons donc que le Conseil d'Etat 
revienne avec un dossier plus solide et explicite qui nous permette de nous prononcer en pleine 
connaissance de cause. 

Enfin, pour ce qui concerne les ouvrages d'art, là aussi, nous considérons que le Conseil d'Etat a 
fait de louables efforts d'économies d'encre et de papier, mais qui vont certainement un peu loin. 
Des illustrations auraient également été bienvenues pour étayer le propos parce qu'on ne saurait 
supposer que les cent-quinze députés de cette assemblée, même s'ils sont un peu moins 
nombreux maintenant, passent leur week-end à effectuer des pèlerinages au travers des 
ouvrages d'art bancals du canton. Là aussi, nous trouvons que le Conseil d'Etat traite notre 
parlement avec un peu de légèreté – qui contraste avec le poids des 40 tonnes qui vont envahir 
nos routes – lorsqu'il nous présente cette demande de crédit. 

Néanmoins, nous considérons qu'il est possible de connaître suffisamment bien les intentions en 
matière de réfection de ces ouvrages d'art pour que nous puissions accepter cette demande de 
crédit. 

En résumé, c'est donc pour notre groupe oui au renouvellement du parc de véhicules, oui à la 
réfection des ouvrages d'art et non, faute d'informations suffisantes, pour ce qui concerne le crédit 
consacré à la RC 1310 dont nous demandons qu'il nous soit soumis dans un rapport un peu plus 
détaillé lors d'une de ces prochaines sessions. 

 
M. Francis Monnier: – Dans sa séance de préparation, le groupe libéral-PPN a étudié avec 
attention le rapport 04.038, "Entretien du réseau routier", composé de trois projets de décrets. 

a) projet de décret portant octroi d'un crédit de 6,8 millions de francs pour le renouvellement et 
l'acquisition de véhicules et de machines pour l'entretien du réseau routier neuchâtelois; 

b) projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 1,8 million de francs pour la 
restauration et l'entretien d'un tronçon routier; 

c) projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 2,3 millions de francs pour la 
restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art. 

Le groupe libéral-PPN souscrit, dans sa majorité, à la demande du Conseil d'Etat d'accorder 
l'ensemble de ces crédits. Il formule néanmoins les remarques suivantes sur le crédit a. Y a-t-il la 
possibilité de valoriser encore mieux l'utilisation de matériels privés pour effectuer certains travaux 
et, ainsi, éviter un suréquipement dans notre canton? Arriverons-nous toujours à l'avenir à 
financer des exigences toujours plus sévères en matière de sécurité et de contrôle périodique, 
d'ordonnances que le législateur tant fédéral que cantonal décide de mettre en place même en 
période de faible conjoncture. 

Nous insistons néanmoins auprès du Conseil d'Etat pour qu'il échelonne sur une période de cinq 
ans plutôt que de quatre le renouvellement du matériel d'entretien. Nous ne pouvons que 
remercier d'avance l'ensemble des utilisateurs de ce parc de véhicules de l'intérêt qu'ils porteront 
à le ménager aussi bien dans la durée que dans les entretiens journaliers. 

Concernant le crédit b, RC 1310, Les Ponts-de-Martel – Petit-Martel, certains d'entre nous 
estiment qu'il s'agit d'un crédit arrosoir qui sécurise certainement une partie de ce tronçon sans 
résoudre l'ensemble de cet axe, et d'autres pensent que ce n'est pas forcément la bonne place et 
sur le bon tronçon. 

En ce qui concerne la restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art, il s'agit de travaux 
nécessaires pour garantir la sécurité des utilisateurs et le passage, dès le 1er janvier 2005, des 
poids lourds de 40 tonnes. 
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Le groupe libéral-PPN acceptera ces crédits en remerciant le Conseil d'Etat du souci qu'il porte à 
sécuriser des tronçons importants de nos routes cantonales malgré une situation financière 
difficile. 

Notre groupe n'entrera pas en matière sur l'amendement du groupe PopEcoSol.  

Concernant l'amendement du groupe radical, nous attendons la réponse du Conseil d'Etat pour 
nous prononcer, tout en acceptant que nous préférerions pouvoir faire confiance à celui-ci pour 
échelonner dans la durée et en fonction des besoins strictement nécessaires les dépenses 
prévues pour le renouvellement du parc de véhicules. 

 
M. François Bonnet: – Les trois projets en question sont symptomatiques des acrobaties 
auxquelles le Conseil d’Etat est contraint – en raison de décisions antérieures du Grand Conseil, 
précisons-le – pour laisser penser au peuple neuchâtelois qu’on peut sans problème réduire les 
rentrées ordinaires de l’Etat, que ce soit sous forme d’impôts ou de taxes, et continuer de fournir 
les prestations exigées par les besoins. Les trois domaines dans lesquels on nous demande 
d’octroyer ces crédits extraordinaires, en effet, soit ressortissent à l’entretien courant, soit 
devraient être inclus dans le paquet de la douzième étape de travaux routiers de ce canton. 

Le groupe PopEcoSol a tenté à diverses occasions, jusqu’ici en vain, de mettre en évidence la 
disproportion croissante qui existe dans ce canton entre les appétits en matière d’équipements 
routiers et nos possibilités financières. A ce propos, nous remercions donc le Conseil d’Etat d’en 
administrer ici une preuve assez magistrale. Oui, Mesdames et Messieurs, si vous voulez 
continuer de construire un réseau routier hyper développé et entretenir le tout dans un bon état 
permanent, cela nous coûtera les yeux de la tête. Cela nous coûte déjà les yeux de la tête. Les 
centaines et centaines de millions, toutes dépenses privées et publiques confondues, que nous 
concédons au fil des ans à ce réseau et au matériel roulant qui s’y déploie, nous handicapent 
lourdement, passé un niveau raisonnable de développement des routes, et mobilisent des 
moyens qui seraient mieux placés dans la création concrète d’emplois, dans la recherche, dans la 
promotion culturelle, dans la formation... ou des moyens que nous n’économisons pas. 

Il y a ainsi à notre avis une sorte de distorsion de la réalité lorsqu’on présente régulièrement des 
budgets routiers pas trop douloureux et qu’on demande ensuite l’octroi de crédits pour des 
dépenses qui relèveraient en principe de ces budgets, ou des étapes ordinaires des travaux que 
nous connaissons depuis les années 1940.  

Ainsi en va-t-il en particulier du principal crédit demandé, celui qui devrait assurer le 
renouvellement et l’acquisition de véhicules et de machines. Quelle gestion a-t-on faite des 
finances de nos travaux publics, pour laisser s’accumuler un déficit de 6,8 millions de francs dans 
un domaine où la prévision n’est tout de même pas fondamentalement sorcière? Nous ne disons 
pas que le crédit demandé ne corresponde pas à un besoin. Mais nous soulignons le fait qu’il 
illustre une sous-évaluation trompeuse – volontaire ou non, il nous est impossible de le savoir –, 
pendant des années voire des décennies, de besoins pourtant assez facilement prévisibles. 

Les deux autres crédits concernent des améliorations dont nous ne contestons pas non plus la 
nécessité à moyen terme, mais dont nous ne voyons pas l’urgence, à l’exception des deux crédits 
concernant les ponts de Cortaillod et de Chézard-Saint-Martin, qu’il importe de rendre compatibles 
rapidement avec les normes à 40 tonnes (on se demande d’ailleurs à leur sujet pourquoi on a 
attendu jusqu’à l’extrême limite des délais pour intervenir). Le tronçon Ponts-de-Martel – Petit-
Martel est certes mauvais et mérite qu’on s’en occupe dans les années qui viennent. Mais en 
attendant, n’y a-t-il pas une règle élémentaire de la circulation qui commande à l’automobiliste 
d’adapter sa vitesse et son comportement à l’état de la chaussée? Peut-être pourrait-on la 
rappeler, et s’adresser au cerveau des citoyens, plutôt que de plier toujours devant l’impatience 
de leur pied droit! Nous ne voyons guère d’urgence non plus dans les travaux prévus aux Brenets 
et au pont de Fleurier. 

En bref, la seule justification rationnelle que nous puissions imaginer de l’urgence de ces travaux 
est celle de travail à fournir à des entreprises de la région. Exceptionnellement, ce souci peut être 
louable. Mais à y être trop sensible, on contribue à maintenir artificiellement des entreprises 
surdimensionnées ou en surnombre. Comme si, par exemple, on se mettait à construire des 
écoles pour assurer du travail aux enseignants! 

Vous l’aurez compris: le groupe PopEcoSol refusera les crédits demandés, à l’exception des 
700.000 francs destinés au pont de Cortaillod et à celui de la scierie Debrot. Nous avons déposé 
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un amendement en ce sens concernant le dernier décret. En cas de refus de l’amendement, nous 
nous opposerons à l’ensemble du décret. L'amendement du groupe PopEcoSol au projet de 
décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 2,3 millions de francs pour la restauration et 
l'entretien de quatre ouvrages d'art est le suivant: 

Titre: Décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 700.000 francs pour la 
restauration et l'entretien de deux ouvrages d'art 

Article premier   Un crédit complémentaire à la 11e étape de 700.000 francs est accordé au 
Conseil d'Etat pour la restauration et l'entretien de deux ouvrages d'art. 

Qu’on nous comprenne bien. Notre refus vise certes, pour une part, à modérer l’ardeur dans le 
domaine des projets routiers dans ce canton. Mais il a surtout pour but d’inciter le Conseil d’Etat à 
présenter année après année des budgets qui correspondent aux besoins réels, ou estimés tels. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Qu'il n'y ait 
pas d'enthousiasme, on peut le comprendre, mais il y a des nécessités qui sont tout de même tout 
à fait évidentes. 

Concernant le crédit a, nous aimerions rappeler que nous l'avions déjà mis au budget depuis deux 
ans. Donc, il est attendu, il est non seulement attendu par le Grand Conseil pour se prononcer, 
mais aussi par les utilisateurs qui voient le parc automobile des ponts et chaussées se dégrader 
rapidement, et ceci malgré les efforts de notre équipe de mécaniciens pour maintenir ces 
véhicules, véhicules spécialisés pour la plupart, en état de fonctionner, ce qui est essentiel. 

Si nous ne venons que maintenant avec ce crédit, c'est parce que le Conseil d'Etat n'a pas voulu 
le prendre l'année dernière, estimant que le volume des investissements était suffisant. 

Nous aimerions aussi rappeler que c'est un crédit qui sera réparti sur plusieurs années. Nous 
avons mis quatre ans, nous avions pensé qu'en trois ans, cela devrait être possible, mais nous 
avons proposé quatre ans. Vous demandez une répartition sur cinq ans. Croyez bien que si le 
Conseil d'Etat à l'avenir veut inscrire des montants plus faibles par année, ce sera sur cinq ans. 
Nous ne pensons pas que cela engendre pour nous une complication trop importante, mais il y a 
quelques urgences qui doivent être prises. Nous admettons donc  volontiers que ce crédit pourrait 
courir sur cinq ans si cela est nécessaire. 

Monsieur Jean-Bernard Wälti, nous vous remercions d'accepter les points b et c, nous n'y 
reviendrons pas, mais reviendrons sur d'autres interrogations. 

Concernant le problème, qui a été révélé par M. Francis Monnier, mais surtout par M. Jean-
Bernard Wälti, relatif à notre collaboration avec les privés, nous aimerions vous rassurer, 
Mesdames et Messieurs. Nous travaillons avec les privés. En période hivernale, 50% des 
prestations – travaux ou, éventuellement, véhicules mis à notre disposition – sont fournis par les 
privés. Croyez bien, Monsieur Jean-Bernard Wälti, que ce n'est pas si simple, car lorsque vous 
dites qu'il faut prendre des entreprises, nous vous donnons un exemple qui vient de l'Entre-deux-
Lacs: une entreprise de la région effectuait ce travail. Le camion arrivait à bout de course – était-
ce dû aux inspections du service des automobiles et de la navigation, nous n'en savons rien? – et 
cette entreprise n'a pas voulu rééquiper un nouveau camion. Elle a dit: "Non, on arrête." On a 
cherché une entreprise qui puisse reprendre cela, eh bien nous n'avons trouvé personne dans la 
région, parce que celui qui faisait la partie Lignières en particulier a dit: "Non, je ne prends rien de 
plus, parce que j'ai déjà bien assez avec ce que j'ai à faire."  

De plus, une très grande entreprise du canton, qui possède beaucoup de camions, n'a pas voulu 
entrer en matière pour effectuer ces travaux-là, disant: "On n'a pas de chauffeur à disposition pour 
s'occuper de nos camions dans les conditions de travail de l'hiver tel que vous le prévoyez." Il y a 
en particulier une entreprise de La Chaux-de-Fonds avec laquelle on travaille qui nous fournit des 
camions. Elle est d'accord de nous fournir les camions, que l'on équipe, parce que les 
équipements sont souvent le fait de l'Etat, mais elle ne fournit pas de chauffeur. Les responsables 
nous ont dit: "Non, les chauffeurs, c'est un gros problème, parce qu'on ne peut pas les laisser 
travailler dans ces régimes très particuliers de déneigement hivernal". 

Nous avons des entreprises qui, elles, ont des tronçons de route sous contrats et cela fonctionne 
bien. Elles s'équipent, elles font elles-mêmes le travail, elles s'organisent, cela peut jouer. On a 
donc des différences assez notables, mais on se rend compte de plus en plus que ce n'est pas 
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aussi simple de transférer du public sur le privé et ce que l'on fait en la matière est déjà très 
important. 

Nous devons vous dire que lorsque vous pensez limiter le crédit à seulement 2 millions de francs 
en estimant que le reste doit être fait avec les privés, on n'y arrivera pas, c'est impossible, parce 
que l'effort est déjà fait dans ce domaine-là. Ce qui pourrait arriver, c'est tout simplement que dans 
deux ans, le Conseil d'Etat doive revenir avec une demande de crédit. Là, on nous dira: "Mais 
enfin, pour quelle raison vous venez toujours demander quelque chose alors que vous devriez 
plutôt avoir une vision d'ensemble, une planification." Nous y avons pensé et il y a lieu de soutenir 
ce crédit. 

En ce qui concerne les véhicules légers, nous vous assurons qu'ils ont une nécessité tout à fait 
évidente. Prendre du privé pour les véhicules légers, en général c'est pour le déplacement du 
personnel, mais nous ne sommes plus au temps du vélomoteur et de la brouette, parce qu'il fut un 
temps où le cantonnier prenait son vélomoteur, sa petite remorque, hop, il allait faire son tronçon 
et il rentrait. C'est fini, nous le regrettons, on ne travaille plus de cette manière-là. Les brouettes, 
on les utilise encore, mais dans des cas bien précis, et on les transporte avec des camionnettes. Il 
nous faut donc un certain nombre de véhicules légers. 

Dans l'ensemble, nous avons une très bonne collaboration avec les entreprises. Lorsque nous 
avons besoin de machines particulières, cela joue, on ne s'équipe donc pas d'une manière trop 
importante, mais juste pour les besoins réels que nous avons à assumer. 

Nous devons vous dire que nous ne pourrons vraiment pas entrer en matière sur cet amendement 
et nous souhaitons que le Grand Conseil en fasse de même. 

Plusieurs d'entre vous ont évoqué le problème des exigences des usagers, mais aussi des 
exigences de la Confédération et, pourquoi pas, du canton. Cela est vrai, il faut le dire. Ces 
exigences, en particulier pour les véhicules, seront respectées lors l'achat de camions équipés de 
filtres à particules – vous pouvez en avoir l'assurance, Monsieur Pierre Bonhôte –, mais nous 
aimerions surtout revenir sur les exigences considérées comme celles des usagers. Les 
exigences sont importantes et, en particulier, concernant le déneigement. On peut trouver cela 
normal ou pas, mais de plus en plus, dans les communes, on nous demande d'évacuer la neige. 
On ne supporte plus d'avoir des talus de neige en plein village et il faut les évacuer. Il faut voir le 
courrier que certaines personnes nous envoient. Des parents ont écrit à notre service en disant: 
"Vous saurez, si vous ne déneigez pas correctement et qu'il y a un accident impliquant des 
enfants, on vous considérera comme des assassins et on vous traitera en conséquence devant la 
justice." Il n'est donc pas facile de dire que l'on laisse la neige. Il y a une pesée d'intérêts à faire 
qui n'est pas simple. 

Toujours concernant les exigences, on a étudié la possibilité de mettre des grands panneaux 
indiquant "Salage réduit", parce que l'on s'est dit que, sur certains tronçons, il pourrait vraiment y 
avoir un salage réduit. Mais dans le canton de Berne, où le salage réduit avait largement été 
instauré, il y a eu un jugement au tribunal disant: "Ce n'est pas suffisant de mettre "salage réduit", 
vous devez avoir des routes qui soient entretenues correctement, vous devez faire un salage et 
un déneigement corrects." Lorsque vous dites qu'il faut adapter sa vitesse aux conditions, vous 
avez tout à fait raison, c'est une règle de base de la circulation, mais, en l'occurrence, le tribunal a 
donné tort au canton de Berne parce qu'ils avaient posé des panneaux indiquant "Salage réduit" 
et cela ne suffisait pas pour autoriser le canton de Berne à ne pas suffisamment entretenir la 
route. Voilà des réalités. On peut faire comme on veut, une jurisprudence, vous le savez, qu'elle a 
force de loi et que l'on doit la respecter. 

Ce n'est donc pas simple du tout, mais on s'efforce quand même de prendre des mesures qui 
nous paraissent intelligentes. Entre 22 heures et 4 heures du matin, nous n'estimons pas à avoir à 
intervenir sur le réseau routier, sachant que celui qui circule la nuit est normalement équipé. Sur 
les routes cantonales, cela doit jouer, mais nous recevons  tout de même assez régulièrement des 
appels téléphoniques, soit de la police cantonale soit de particuliers. Maintenant, avec les natels, 
lorsque quelqu'un patine avec sa voiture en haut de La Tourne, il prend son téléphone et alerte 
tout le monde, même s'il c'est 1 heure du matin. Nous vous assurons que ce n'est pas simple. 

Voilà pour les exigences auxquelles nous devons faire face et résister. 

Concernant les remarques de M. Pierre Bonhôte disant: "Mais enfin, vous venez avec un petit 
crédit, c'est comme si on avait un onzième crédit trois quarts." Vraiment pas. Le douzième crédit 
est annoncé, vous l'avez vu dans les documents que l'on vous a remis, ce sont 60 millions de 
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francs qui sont attendus, mais maintenant, vu les nouvelles dispositions fédérales, il faudra voir de 
quelle manière on peut le financer. Donc, de ce fait, nous allons reprendre cela dès l'année 
prochaine. Ce n'est pas simplement un douzième crédit déguisé. 

Ensuite, situation canton-Confédération pas claire, nous croyons quand même qu'on en a 
beaucoup parlé ici, on en a parlé à l'occasion de la discussion pour la transformation de la route 
H 20 en route nationale et nous ne pensons pas que vous soyez en manque d'information. 

Nous voudrions également vous dire que si la situation n'est pas claire quant à la péréquation 
financière, elle n'est pas claire parce que l'on part dans l'idée de désenchevêtrer entre la 
Confédération et les cantons pour ce qui est des routes, mais la Confédération nous dit: "Nous 
nous appuierons sur le plan sectoriel des transports et ce plan sectoriel va être mis en 
consultation cet automne dans tous les cantons, et également dans les milieux intéressés." Donc, 
comment voulez-vous que notre situation soit parfaitement claire quant à la répartition que nous 
aurons entre le canton et la Confédération dans ce domaine, puisqu'un document de base va être 
mis en consultation? 

En ce qui concerne l'intervention de M. François Bonnet disant qu'il y a une disproportion 
croissante qui existe dans ce canton entre les appétits en matière d’équipement routier et nos 
possibilités financières, nous aimerions simplement rappeler que c'est un secteur d'activité où l'on 
a un financement de la part des utilisateurs qui est rare et important. Vous avez parlé d'écoles et 
la participation des enseignants. Lorsque l'on construit une école, de degré inférieur, cela 
s'entend, on ne demande rien aux parents, à ceux qui en bénéficient, car cela fait partie de ce que 
doit offrir l'Etat à ses concitoyens, mais en matière de routes, les automobilistes paient 80 
centimes par litre d'essence pour leur utilisation. Actuellement, c'est encaissé par la Confédération 
qui ne redonne pas aux cantons ce qu'elle devrait. C'est là, la réalité, les moyens financiers, ce 
sont vraiment les utilisateurs. Ce n'est pas du tout comme avec les transports publics, où – nous 
vous en avons déjà parlé ici, mais puisqu'il faut parfois répéter les choses –, dans le canton, il n'y 
a qu'un tiers qui est payé par les utilisateurs. Tout le reste est financé par les collectivités 
publiques (communes, canton, Confédération). Il ne faut tout de même pas oublier cela lorsque 
l'on critique les investissements routiers. 

Ensuite, nous terminerons – parce qu'il faut respecter l'horaire prévu par le président – les 
différents crédits. 

En ce qui concerne le crédit de 1,8 million de francs, le Conseil d'Etat l'a déjà réduit. Nous-même 
avions fait une proposition plus élevée, mais le Conseil d'Etat a dit: "Non, il ne faut pas aller plus 
haut que 1,8 million, il faudrait être en dessous de 2 millions de francs, parce que, sinon, cette 
demande de crédit ne passera pas." 

Nous espérons que cette demande de crédit passe quand même parce que c'est un minimum. 
Cette route, si nous l'avions prise dans son ensemble, aurait coûté 5 millions de francs. On a dit 
qu'il y avait assez d'autres travaux à effectuer ailleurs et que l'on faisait juste ce qui était 
nécessaire. Ce sont vraiment des travaux à deux endroits où la route est extrêmement proche des 
habitations et où les voitures circulent à 60 km/h. Ce sont des situations extrêmement difficiles. 

Nous admettons volontiers que beaucoup ici pourraient lever la main en disant: "J'ai aussi, dans 
mon quartier, dans ma région, un tronçon de route qui doit être amélioré, car la situation est 
difficile." Nous le savons et nous en avons fait la liste dans le cadre de la onzième étape, mais ici, 
cela nous paraît être un minimum à réaliser.  

Concernant le crédit pour la restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art pour les poids 
lourds de 40 tonnes, le groupe PopEcoSol veut en retrancher deux. Nous vous assurons que cela 
a été étudié avec beaucoup de sérieux et ce qui est demandé là est nécessaire pour faire face 
aux décisions fédérales relatives à la circulation des poids lourds de 40 tonnes dans l'ensemble 
du canton, et ceci sans excès, croyez-nous. 

C'est pour cette raison que nous vous demanderons d'accepter ce crédit dans son ensemble et de 
refuser tout amendement. 

 
Le président: – Trois décrets, débat d'entrée en matière, deux amendements: minimum 45 
minutes. Nous allons suspendre nos travaux et les reprendrons lors de la prochaine session. 
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RETRAIT D'UNE PROPOSITION 

Le président: – Pour information, le président de la commission législative nous fait part d'un 
retrait d'un projet de loi. Le premier et seul signataire du projet de loi PopEcoSol 02.113, du 19 
mars 2002, portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement 
des étrangers et du code de procédure pénale neuchâtelois, M. Daniel Perdrizat, n'étant plus 
député, cette proposition est retirée de l'ordre du jour selon l'article 68, alinéa 2, de la loi 
d'organisation du Grand Conseil. 

 
Merci de votre participation. Bonne fin de journée. Au revoir.  

Séance levée à 13 h 30. 

Session close. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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d'un projet de loi sur le guichet sécurisé unique (LGSU) 
 
(Du 11 août 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le canton de Neuchâtel, au vu des développements informatiques intervenus et de la 
généralisation d'Internet souhaite entrer dans l'ère du gouvernement électronique, à savoir, 
l'adoption, par les collectivités publiques, des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dans son rapport avec le peuple et dans sa relation avec les administrés, 
collaborateurs et partenaires du service public. Le concept neuchâtelois se divise en trois axes, 
soit, le guichet virtuel développé par la Confédération, les guichets informationnels du canton, des 
communes et des villes neuchâteloises et le guichet sécurisé unique (GSU) des collectivités 
publiques neuchâteloises. Le projet de loi, objet du présent rapport, a pour but d'institutionnaliser 
ce dernier axe. 

L'objectif du GSU est de donner l'accès, sur Internet et de manière sécurisée, à toutes les 
prestations en ligne des services publics à disposition des usagers et des clients. L'adoption d'une 
loi-cadre permet de pérenniser le GSU sur le long terme et de développer l'extraordinaire 
potentialité de rassemblement offerte par une telle infrastructure. 

Le cadre légal proposé permet de définir clairement les buts poursuivis par le GSU, le rôle des 
différents partenaires concernés, l'organisation et les responsabilités des gestionnaires du GSU, 
l'architecture technique sur laquelle sera bâtie le GSU, les règles de représentation des 
administrés sur le GSU, la protection des données, les responsabilités de chaque acteur en 
présence (l'Etat, les partenaires et les utilisateurs), les voies de recours et les émoluments du 
GSU. 

Le projet du guichet sécurisé unique est donc un projet stratégique à long terme pour le canton, 
pour les relations existantes entre les administrés et les collectivités publiques neuchâteloises, 
pour notre économie et pour la réorganisation en profondeur des administrations publiques en 
général (ouverture et transparence des administrations, rationalisation des tâches et activités 
entre communes, entre l'Etat et les communes, entre services de l'Etat, etc.). 

Un groupe de travail présidé par le service du traitement de l'information (STI) a été institué afin 
de réfléchir au cadre légal proposé. Ce groupe était composé de différents représentants de l'Etat 
(STI, chancellerie d'Etat, service juridique), de la Confédération, des villes de Neuchâtel et de La 
Chaux-de-Fonds et de l'association des communes neuchâteloises. 

Le Conseil d'Etat a décidé de promouvoir la mise en œuvre du GSU, aspect fondamental du 
gouvernement électronique, persuadé que les techniques de l'information et de la communication 
actuelles façonneront à bref délai le visage de l'administration de demain. Le présent rapport et 
l'adoption de la loi permettent de lui donner les moyens de ce développement. 
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1. LE GOUVERNEMENT ELECTRONIQUE 

1.1. Généralités 

De manière à conserver une cohérence dans la présentation du sujet, nous reprenons dans ce 
premier chapitre les informations générales déjà transmises dans le cadre du rapport associé au 
schéma directeur informatique 2004-2009. 

Par gouvernement électronique, il faut comprendre l'adoption, par les autorités cantonales et 
communales, des technologies de l'information et de la communication dans son rapport avec le 
peuple et dans sa relation avec les usagers et clients du service public. 

Depuis 1980, presque tous les développements informatiques ont consisté à transformer en 
profondeur les administrations publiques du canton en les dotant progressivement d'un outil de 
travail moderne et performant. Néanmoins, force est de reconnaître que peu de choses ont été 
réalisées pour améliorer l'accès, par les usagers et clients, aux prestations des collectivités 
publiques neuchâteloises. Ces derniers doivent toujours se déplacer à des guichets physiques ou 
envoyer, par courrier postal, des formulaires ad hoc pour obtenir une prestation de 
l'administration. 

Cette approche était défendable jusqu'à présent car nous poursuivions, par l'informatisation 
généralisée des services de l'administration, deux objectifs prioritaires: 

– terminer la numérisation de toutes les bases de données centrales (personnes, entreprises, 
biens-fonds, territoire) et départementales (fiscales, sociales, santé, élèves, etc.), cœur des 
différents systèmes d'information; 

– informatiser et mettre en réseau tous les postes de travail des collaboratrices et collaborateurs 
de l'administration cantonale. 

De plus, nous ne pouvions modifier notre manière de communiquer avec les usagers et clients de 
l'Etat tant et aussi longtemps que ces derniers n'étaient pas eux-mêmes équipés de matériels 
compatibles connectés à un réseau fédérateur. Aujourd'hui, grâce à la généralisation d'Internet et 
à la diminution du coût d'acquisition d'un ordinateur personnel, les usagers et clients des 
collectivités publiques neuchâteloises sont bien équipés et relativement bien formés pour que 
nous remettions en cause notre mode de communication (90% des entreprises et près de 64% 
des particuliers disposent d'un accès à Internet). En conséquence, il est possible aujourd'hui de 
relier, grâce à l'outil informatique et de manière presque naturelle, les trois piliers de l'organisation 
générale d'un Etat, soit les usagers, les autorités et les différentes administrations (fédérale, 
cantonales et communales). 

Le schéma, ci-après, présente le concept neuchâtelois de gouvernement électronique avec ses 
trois axes: 

– Le guichet virtuel (www.ch.ch), développé par la Confédération en collaboration avec les 
cantons et les communes dont l'objectif est d'orienter les usagers et de promouvoir des 
prestations transversales utiles à toutes les collectivités publiques (authentification, paiement 
en ligne, suivi des demandes); 

– Les guichets informationnels du canton (www.ne.ch), des communes et des villes 
neuchâteloises (www.ne.ch/commune ou www.commune.ch) dont les objectifs sont 
essentiellement d'informer les citoyens sur les prestations existantes et sur la vie et la gestion 
des collectivités concernées; 

– Le guichet sécurisé unique (GSU) des collectivités publiques neuchâteloises dont l'objectif est 
de donner l'accès, sur Internet et de manière sécurisée, à toutes les prestations en ligne des 
services publics à disposition des usagers et des clients (entreprises, notaires, banques, 
mandataires, architectes, assureurs, etc.). 
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1.2. Le concept neuchâtelois de gouvernement électronique 

Guichet virtuel 
de la Confédération

Guichet
informationnel
des communes

Guichet sécurisé unique
des collectivités 
publiques neuchâteloises
(vote électronique, etc.)

Guichet
informationnel
de l’Etat

INTERNET
(usagers et clients)

INTRANET
(personnel des collectivités publiques)

Navigation
Publication
Transaction

 
Le premier pas en la matière a été réalisé, en 2001, par la création du nouveau site Internet de 
l'Etat de Neuchâtel. Nous pouvons citer, de manière chronologique, les principales étapes 
parcourues depuis: 

– dépôt d'un projet-pilote de vote électronique auprès de la Confédération; 

– mise en place d'une commission cantonale de suivi du guichet sécurisé unique; 

– signature d'une convention de collaboration sur le guichet virtuel avec la Confédération; 

– validation du budget, par la Confédération et les villes partenaires de Neuchâtel et de La 
Chaux-de-Fonds, pour le projet de vote électronique; 

– mise en œuvre, par le centre électronique de gestion de la ville de Neuchâtel, du guichet 
informationnel des communes pour les communes neuchâteloises intéressées; 

– établissement des premiers liens possibles entre le guichet virtuel de la Confédération 
(www.ch.ch) et les guichets informationnels du canton et des communes; 

– lancement d'appels d'offres et choix de partenaires pour, d'une part, la mise en œuvre d'un 
guichet sécurisé unique (société LAN Expert et DELL Suisse SA) et, d'autre part, la réalisation 
du projet de vote électronique (Arcantel SA); 

– recherche et mise en œuvre d'une salle machines capable d'accueillir les équipements du 
guichet sécurisé unique; 

– mise en œuvre des infrastructures de base du guichet sécurisé unique et tests de la solution 
de vote électronique. 

Tous les travaux entrepris depuis trois ans en matière de gouvernement électronique ont comme 
objectif principal d'ouvrir, début 2005, le guichet sécurisé unique des collectivités publiques 
neuchâteloises, première étape à la mise en œuvre de la prestation de vote électronique dont la 
phase-pilote est soutenue politiquement et financièrement par la Confédération. Il est intéressant 
de noter que l'étude de l'institut de recherche sociale GfS, (GfS-Forschungsinstitut), mandaté par 
la Chancellerie fédérale, a mis en évidence qu'une majorité de la population suisse souhaite 
pouvoir accéder facilement aux services de l'administration sur Internet, qu'il s'agisse de 



1214 ANNEXES 
Rapport 04.034 – Guichet sécurisé unique 

communiquer un changement d'adresse aux autorités (82%), de postuler à un emploi vacant 
(79%) ou de disposer, en plus du vote par correspondance, de la possibilité de voter en ligne 
(72%). Les personnes interrogées ont également mis en évidence les critères de base qui les 
inciteront à utiliser ces nouvelles prestations, soit la simplicité d'utilisation, la qualité des 
informations offertes ainsi que la sécurité. La sécurité représente à leurs yeux le critère 
fondamental et le plus grand défi que doivent relever les administrations publiques car les 
services en ligne ne peuvent être acceptables qu'à condition que la sphère privée ne risque pas 
d'être sacrifiée (rapport complet sous www.admin.ch/ch/f/egov). Par le concept même du guichet 
sécurisé unique, cœur de notre système de sécurité, nous pouvons garantir, à l'égal de ce qui se 
fait au niveau du télébanking, que cet aspect du problème est bien au cœur de nos 
préoccupations. 

De nombreux pays travaillent sur le développement du gouvernement électronique, projet 
stratégique majeur aux retombées politique, économique et financière très importantes. Certains 
pays, tels le Danemark, l'Autriche, la Nouvelle-Zélande, Singapour, l'Islande, l'Afrique du sud, les 
pays nordiques et les pays baltes, les Etats-Unis, la France, et la Grande Bretagne ont une 
avance considérable en la matière. La Suisse a un certain retard, mais elle tente de le rattraper, 
grâce aux initiatives et aux projets (guichet virtuel et vote électronique) de la Confédération. 
Néanmoins, de par la décentralisation importante des tâches vers les cantons et les communes, 
ces derniers doivent impérativement prendre le relais au risque de faire perdre à notre pays 
l'image qu'il a encore à l'extérieur dans le savoir-faire, la haute technologie et la qualité des 
prestations publiques. 

2. LE GUICHET SECURISE UNIQUE (GSU) 

Le guichet sécurisé unique intègre, dans ses trois mots, un nouveau concept de collaboration à 
long terme entre les collectivités publiques et leurs usagers (personnes physiques et personnes 
morales) et leurs clients agissant pour un tiers (par exemple: notaire, mandataire fiscal, architecte, 
assureur et garagiste): 

– Guichet pour rappeler que les usagers et clients pourront obtenir, en ligne sur Internet, des 
prestations publiques, au même titre que celles qu'ils obtiennent actuellement en se déplaçant 
aux guichets physiques des différentes collectivités publiques neuchâteloises. 

– Sécurisé pour bien montrer que l'infrastructure de communication qui sera mise en œuvre 
intègre, dès sa conception et contrairement aux sites web d'informations existants, une 
véritable plate-forme de sécurité s'appuyant sur les dernières techniques en la matière, à 
l'image de ce qu'ont mis en œuvre les institutions financières pour le commerce électronique et 
le télébanking. 

– Unique pour montrer aux usagers et clients des services publics qu'ils sont bien au centre de 
nos préoccupations et que toutes les collectivités neuchâteloises vont se rassembler autour 
d'un seul et unique environnement de communication pour le développement, à terme, de 
toutes leurs prestations en ligne (cyber-prestations). 
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Guichet Sécurisé Unique (GSU)
 

 
L'objectif visé est donc clairement établi: faciliter pour les usagers et clients des collectivités 
publiques neuchâteloises l'accès en ligne, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, à l'ensemble des 
prestations publiques au travers d'un guichet virtuel reposant sur une seule et unique 
infrastructure de communication intégrant tous les concepts et les techniques modernes de 
sécurité. 

Pour atteindre un tel objectif, engageant les collectivités publiques neuchâteloises sur le long 
terme, il est fondamental qu'un cadre légal, objet du présent rapport, puisse être mis en œuvre 
afin de définir clairement: 

– les buts poursuivis par le guichet sécurisé unique (GSU) et le rôle des différents 
partenaires concernés (Etat, villes et communes, services paraétatiques); 

– l'organisation et les responsabilités des gestionnaires du GSU; 

– l'architecture technique (infrastructure, sécurité, contrat, prestations) sur laquelle sera 
bâtie le GSU; 

– les règles de représentation des administrés sur le GSU (représentation légale, 
mandataire); 

– la protection des données; 

– les responsabilités de chaque acteur en présence (l'Etat, les partenaires et les 
utilisateurs); 

– les voies de recours ainsi que les émoluments du GSU. 
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L'élaboration d'une loi-cadre permet de pérenniser le GSU sur le long terme et surtout de 
développer l'extraordinaire potentialité de rassemblement qu'offre une telle infrastructure: 

– rassemblement des collectivités publiques autour d'un projet fédérateur offrant des 
perspectives extraordinaires de développement et de réorganisation des administrations 
publiques (création de pôles de compétences, réunion de structures, transparence de 
l'administration, efficacité des administrations); 

– rassemblement des deniers publics autour d'une plate-forme commune évitant, à chaque 
partenaire, de s'équiper en propre d'une infrastructure lourde et coûteuse (matériel et logiciel, 
sécurité, personnel de gestion et d'exploitation); 

– rassemblement et organisation des prestations des collectivités publiques en fonction du rôle 
joué par l'usager ou par le client agissant pour un tiers sur le guichet sécurisé unique; 

– rassemblement des demandes des usagers ou des clients afin de leur simplifier leur gestion 
administrative. Actuellement, nous devons constater que le traitement des dossiers nécessite 
toujours plus l'intervention de différents partenaires (Etat, villes et communes, services 
paraétatiques) occasionnant des travaux en série et de nombreux renvois entre les services 
administratifs concernés. On peut penser, entre autres, à la gestion de l'impôt, aux permis de 
construire, aux dossiers d'aide sociale, à la santé publique et à la gestion des scrutins. Il sera 
possible à terme que le processus soit initié et suivi de manière centrale, même si ce dernier 
demande l'intervention d'une multitude de services cantonaux, communaux ou paraétatiques. 

Ainsi, le guichet sécurisé unique permettra, et pour la première fois, d'accéder à des prestations 
organisées, non plus en fonction de la collectivité concernée, mais bien en fonction des besoins 
propres de l'usager ou du client. Par exemple, comme le montre le schéma ci-après, toutes les 
prestations publiques intéressant les usagers ou les clients pourront être regroupées dans un 
unique environnement de travail, que ces prestations proviennent de l'Etat, des villes et 
communes neuchâteloises ou de services paraétatiques. 

 

 
 
De manière naturelle, les administrations publiques existantes se transformeront, pour les 
internautes, en une "administration publique unique", accessible depuis n'importe où et ouverte  
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24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Cette vision transversale et globale n'est bientôt plus une utopie. 
Elle régira de plus en plus la vie publique de notre pays, de nos cantons et de nos communes et 
porte en elle d'énormes potentialités de rationalisation et d'économie de gestion. Nous pensons 
en particulier au transfert, sur l'usager et le client, des principales tâches de recherche, de saisie 
et de communication d'informations, tout en offrant, si les autorités en question le souhaitent, des 
possibilités de recettes nouvelles par la facturation de certaines prestations à haute valeur 
ajoutée. Chaque partenaire décidera, en toute autonomie, quelles seront les prestations gratuites 
et payantes. Il devra ainsi intégrer, dans ce deuxième cas de figure, son propre système de 
facturation. 

Trois facteurs concourent à la réussite de ce projet: 

– la volonté politique d'ancrer sur le long terme cette vision d'une administration moderne au 
travers d'une infrastructure de qualité et d'une loi-cadre, objet du présent rapport; 

– la volonté des administrations publiques d'entrer pleinement dans ce projet et de présenter 
rapidement (3 à 5 ans) les principales cyber-prestations à destination de leurs usagers et 
clients. L'Etat a inscrit ce projet aussi bien dans le plan de législature que dans le schéma 
directeur informatique 2004-2009. De plus, les villes et les communes participent activement 
au développement du projet de vote électronique. En outre, le Centre électronique de gestion 
(CEG), en collaboration avec de nombreuses communes et l'Association des communes 
neuchâteloises a planifié de développer un nouvel applicatif de gestion communale intégrant, 
pour le contrôle des habitants, des cyber-prestations. D'autres partenaires, à l'exemple de 
l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP), attendent avec impatience la 
possibilité de s'appuyer sur le GSU pour délivrer leurs prestations; 

– la prise en compte de ce nouveau média par les usagers et clients. Pour les clients, en général 
déjà informatisés et connectés à Internet, l'intégration se fera naturellement sachant que le 
GSU leur simplifiera passablement leurs relations avec les services publics et activera ainsi la 
délivrance de leurs propres prestations à l'égard de leurs mandants. Reste ouverte la prise en 
compte par les usagers de ces nouvelles technologies. Nous sommes conscients que pour ce 
groupe d'utilisateurs, seules des prestations bien ciblées permettront d'obtenir leur pleine 
adhésion. Les premières prestations orientées sur les droits politiques et l'impôt vont dans ce 
sens. Il faudra certainement attendre l'intégration des prestations communales liées au 
contrôle des habitants pour convaincre une grande majorité de la population d'utiliser ce 
nouveau média. De plus, les pouvoirs publics doivent, pour faciliter cette intégration, apporter 
des réponses à la question du fossé numérique. 

Fossé numérique 

Même si la situation s'améliore régulièrement, la problématique du fossé numérique est encore 
d'actualité, même en Suisse. Sous la notion de "fossé numérique", nous comprenons la possibilité 
financière et intellectuelle d'accéder aux nouvelles technologies de l'information et de la 
communication (il est reconnu que 80% des personnes bénéficiant d'un niveau de formation élevé 
possèdent un accès à Internet, mais ce pourcentage tombe à 26% pour ceux ayant une formation 
plus modeste). 

Pour y répondre, l'Etat de Neuchâtel et les communes ont lancé un vaste projet d'informatisation 
des écoles permettant de garantir que toutes les générations à venir seront à même de maîtriser 
et d'utiliser ces nouvelles technologies. Chaque année, c'est environ 3000 élèves qui quittent la 
scolarité obligatoire. 

Au niveau de l'accessibilité et surtout des coûts d'acquisition des matériels et logiciels 
nécessaires, des évolutions très importantes et très positives ont marqué ces dernières années. 
Par le développement des accès Internet via le téléréseau ou le GPRS des opérateurs de 
télécommunication et par la concurrence féroce existante sur ce marché, les coûts d'accès à 
Internet deviennent de plus en plus abordables. Il en va de même pour l'achat d'un ordinateur 
personnel dont le rapport coût/puissance diminue très sensiblement chaque année. Néanmoins, il 
nous paraît important de faciliter l'accès au GSU, par des actions ciblées étalées dans le temps et 
en collaboration avec nos partenaires communaux et paraétatiques, soit: 

– par la mise à disposition de "bornes publiques" d'accès, à l'image des terminaux bancaires ou 
postaux (bancomats, postomats); 
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– par une large information de la population neuchâteloise sur les prestations existantes sur le 
GSU; 

– par des présentations concrètes sur l'utilisation du GSU. 

Finalement, pour les personnes âgées ou pour celles qui ne désirent pas s'investir dans les 
nouvelles technologies, nous avons intégré au GSU la possibilité de représentation facilitant la 
gestion de leurs données par un tiers, ce qui devrait également aider à faire passer ce nouveau 
média dans le grand public. Il est évident que ces nouvelles prestations se développeront en 
parallèle des prestations existantes et qu'il n'est pas prévu, à court et moyen termes, 
d'abandonner ce mode de diffusion. 

Ainsi, le canton de Neuchâtel, grâce à l'harmonisation de son informatique, à la mise en place de 
standards transversaux communs à toutes les collectivités publiques (canton, communes, santé, 
écoles, services paraétatiques) et à son projet de GSU, est à même de mettre à disposition de 
ses usagers et clients plusieurs centaines de cyber-prestations. La mise en œuvre se fera 
progressivement, sur une dizaine d'années, et par domaine d'activités. 

Pour l'Etat, nous prévoyons de traiter en priorité lors de la mise en exploitation du GSU en 2005 
les thèmes suivants: 

Thèmes Utilisateurs Prestations 
Démocratie en 
ligne 

Electeurs et électrices Participer à un scrutin communal, cantonal et fédéral 

Fiscalité1 Mandataires, 
contribuables 

Consulter les notifications de taxation de l'impôt direct2 des 
personnes physiques 

 Contribuables Consulter les comptes courants de l'impôt direct2 des personnes 
physiques 

 Mandataires, 
contribuables 

Consulter les échéances et les montants des documents de 
perception de l'impôt direct2 des personnes physiques 

 Mandataires, 
contribuables 

Consulter le chiffrage de l'impôt direct2 des personnes physiques 

 Débiteurs impôt à la 
source 

Consulter les décomptes débiteurs de l'impôt à la source 

 Débiteurs impôt à la 
source 

Consulter les comptes courants de l'impôt à la source 

 Notaires, gérances, 
banques, mandataires, 
contribuables3 

Consulter les extraits immobiliers et les procès-verbaux de 
l'estimation cadastrale 

 Mandataires, 
contribuables3 

Consulter les notifications de taxation des gains immobiliers 

 Mandataires, 
contribuables3 

Consulter les notifications de taxation des droits de mutation 

Mobilité Tous Consulter la liste des détenteurs de plaques 
 Assurances, Police 

NE, Police autres 
cantons 

Consulter les données des véhicules en circulation 

 Garagistes Prendre un rendez-vous d'expertise 
 
Il est à noter que les prestations ci-devant font parties de la première version du GSU avec une 
population d'utilisateurs ciblée. Il est évident qu'à moyen terme, nous ouvrirons l'accès à certaines 
prestations à d'autres groupes d'utilisateurs; par exemple à l'ensemble des propriétaires de 
véhicules pour la prestation "Prendre un rendez-vous d'expertise", ainsi que l'accès à des données 
cadastrales ou des extraits de restriction de droit public (SITN). Il ne faut cependant pas oublier 

                                                 
1En première analyse, il apparaît que le domaine fiscal est à même d'offrir, à terme, plus de 50 prestations en 
ligne sur le GSU 
2Sous impôt direct, nous comprenons l'impôt fédéral, l'impôt cantonal, l'impôt communal et l'impôt 
ecclésiastique 
3Par contribuables, il faut entendre les personnes physiques et les personnes morales 
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qu'aucune donnée ne pourra être mise à disposition d'un tiers s'il n'existe pas, au 
préalable, une base légale permettant cette transmission de données (voir chapitre 6). 

Ensuite progressivement, en fonction de l'adhésion des partenaires au GSU et des 
développements réalisés, nous mettrons, une à deux fois par année, de nouvelles cyber-
prestations à disposition des usagers et clients. 

3. COMMENTAIRE PAR ARTICLE DU PROJET DE LOI SUR LE GUICHET 
SECURISE UNIQUE (LGSU) 

CHAPITRE PREMIER: Dispositions générales 

Le premier chapitre regroupe les trois dispositions fondamentales que sont les articles premier 
(but), 2 (champ d'application) et 3 (définitions). 

Article premier – But 

Cette disposition souligne la collaboration des autorités cantonales et communales afin de mettre 
à disposition, de leurs usagers et clients, un guichet unique. L'adjectif "sécurisé" montre que 
l'infrastructure de communication qui sera mise en œuvre intègre une véritable plate-forme de 
sécurité s'appuyant sur les dernières techniques en la matière. Les conditions d'organisation 
englobent aussi bien les questions d'ordre technique liées au GSU que les relations internes entre 
les parties, réglées par des contrats individuels. 

Article 2 – Champ d'application 

Il incombe à la loi de définir quelles sont les autorités pouvant offrir des prestations sur le GSU.  

En l'occurrence, il s'agit des autorités cantonales et communales dont la liste est donnée à l'alinéa 
2. Par souci de cohérence, cette liste est reprise des avants-projets de la loi sur la protection des 
données (LCPD) et de la loi sur la transparence (LTr). Ce sont: 

a) le Grand Conseil, son bureau et les commissions qui en dépendent. Pour des raisons 
d'équilibre des pouvoirs, le pouvoir législatif doit également être considéré comme autorité. 
Cela se justifie également par le fait que les commissions du Grand Conseil peuvent avoir 
accès à des documents ou des données par le biais du GSU; 

b) le Conseil d'Etat, l'administration cantonale et les commissions qui en dépendent; 

c) le pouvoir judiciaire et son administration; 

d) les Conseils généraux, communaux, leurs administrations et les commissions qui en 
dépendent; 

e) les établissements et corporations de droit public cantonaux et communaux, leurs 
administrations ainsi que les commissions qui en dépendent. Nous pensons par exemple à 
l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP), à la Banque cantonale 
neuchâteloise, à la Caisse cantonale d'assurance populaire, à la Caisse de pensions de l'Etat 
de Neuchâtel, aux établissements de formation en matière de santé, aux différentes écoles 
neuchâteloises et à l'Université, à l'Hôpital psychiatrique de Perreux; 

f) les personnes morales et autres organismes de droit privé dans lesquels une autorité détient 
une participation majoritaire. Il s'agit en particulier du Service industriel des Montagnes 
neuchâteloises S.A. (SIM SA), de Gaz neuchâtelois S.A. (Gansa), du Centre d'information, de 
gestion et d'économie de santé S.A. (CIGES), des Transports régionaux neuchâtelois S.A. 
(TRNSA), de la Société de navigation sur les lacs de Neuchâtel et Morat S.A. (LNM); 

g) les personnes privées, lorsqu'elles accomplissent une tâche de droit public sur délégation 
d'une autorité. Nous pensons par exemple à Caritas et au Centre social protestant (CSP). Pour 
le reste, ces personnes privées sont en règle générale constituées en fondations. Sont 
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notamment visés ici les homes subventionnés par l'Etat régis par la loi sur les établissements 
spécialisés pour personnes âgées (LESPA), la plupart des hôpitaux constitués en fondations, 
la Bibliothèque publique et universitaire, la fondation des Billodes et le service d'aide familiale; 

h) les groupements d'autorités. Il s'agit en particulier des syndicats intercommunaux ou de 
l'Association des communes neuchâteloises. 

La réserve de l'alinéa 3 permet au Conseil d'Etat d'autoriser l'ouverture du GSU à d'autres entités, 
qui ne se retrouvent pas dans les autorités définies à l'alinéa 2. 

Article 3 – Définitions 

Vu la nouveauté et la spécificité du domaine traité par la présente loi, nous avons jugé nécessaire 
de définir les termes utilisés afin de bien en comprendre le sens et de les utiliser à bon escient. 

a) Guichet sécurisé unique: il ressort de la définition du GSU, qu'il s'appuie sur les nouvelles 
technologies. Ce terme permet d'assurer que le système utilisé doit s'adapter à l'évolution de la 
technique afin de garantir l'aspect sécurisé du guichet. 

b) Prestation: c'est ce qui est mis à disposition des utilisateurs par le GSU et qui concrétise la 
relation entre le partenaire et les utilisateurs. Les données personnelles sont celles qui se 
rapportent à une personne identifiée ou identifiable. Une donnée est considérée comme 
anonyme lorsque l'identification nécessite des moyens tels que, selon le cours ordinaire des 
choses, aucun intéressé ne les mettra en œuvre. 

c) Partenaires: toutes les autorités cantonales et communales telles que définies à l'article 2 sont 
susceptibles d'être partenaires du GSU et pouvoir ainsi offrir des prestations aux utilisateurs. La 
signature d'un contrat avec l'Etat garantit au partenaire l'accès au GSU dans un cadre donné. 

d) Exploitant: il exerce un rôle central dans la gestion du système. 

e) Utilisateurs: tant les personnes physiques que morales peuvent être utilisateurs du GSU, pour 
autant qu'un contrat d'utilisation du GSU ait été signé. Par personnes dûment autorisées par 
les utilisateurs signataires d'un contrat, nous pensons notamment aux employés d'une 
personne morale spécifiquement désignés pour accéder aux prestations. 

CHAPITRE 2: Organisation et autorités 

Ce chapitre définit la structure organisationnelle mise en place afin d'assurer le bon 
fonctionnement du GSU. Ce chapitre distingue ainsi les compétences du Conseil d'Etat, de la 
chancellerie d'Etat et du département compétent (art. 4, 5 et 6), il définit les compétences de 
l'exploitant (art. 7) et crée une commission du GSU, réglant sa composition et ses compétences 
(art. 8). Cette structure permet de clarifier la répartition des tâches de chaque intervenant. 

Article 4 – Conseil d'Etat  

Il appartient au Conseil d'Etat de désigner ou de nommer les autres intervenants nécessaires 
dans l'organisation du GSU. Le Département des finances et des affaires sociales (DFAS) est 
aujourd'hui le département compétent et le service du traitement de l'information (STI) l'exploitant. 
De même, il signe les contrats de collaboration avec les partenaires du GSU. Vu la diversité des 
partenaires, il est indispensable que cette légitimité soit donnée par le Conseil d'Etat. Cet article 
fixe également la base légale du règlement d'exécution. 

Article 5 – Chancellerie d'Etat 

Son rôle est de nature administrative, notamment en relation avec les utilisateurs du GSU. La 
tenue à jour du registre des utilisateurs (lettre c) englobe non seulement l'inscription des nouveaux 
contrats, mais également la prise en compte des résiliations et des dénonciations. La résiliation du 
contrat se fait sous forme de décision. Ainsi, un utilisateur dont le contrat est résilié ne pourra plus 
accéder au GSU. La tenue du registre des procurations (lettre d) doit être mis en lien avec l'article 
22 qui traite du mandataire. 
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Les registres institués par cet article répondront aux critères légaux stipulés par la loi cantonale 
sur la protection de la personnalité. En outre, il est prévu d'utiliser les registres uniquement pour 
les finalités pour lesquelles ils ont été créés. 

Article 6 – Département compétent 

Le rôle attribué au département lui permet d'avoir une vision complète et globale du GSU afin de 
pouvoir remplir la fonction attribuée par la loi, notamment d'assurer et de contrôler les normes de 
sécurité à respecter par le GSU. 

Article 7 – Exploitant du GSU 

La surveillance du GSU (lettre c) implique notamment que l’exploitant veillera à l'utilisation licite et 
non abusive de l'accès au système. 

Article 8 – Commission du GSU 

La commission, composée des différents partenaires du GSU, est un organe consultatif. Elle est 
instituée comme un organe intermédiaire entre le Conseil d’Etat et les partenaires proposant et 
précisant les lignes stratégiques  à adopter. Elle est appelée à jouer un rôle important dans la 
diffusion du GSU. De par sa composition, qui regroupe et représente les différents partenaires du 
GSU, à savoir les autorités cantonales et communales définies à l'article 2, alinéa 2, elle aura un 
intérêt au développement des prestations proposées et au fonctionnement du GSU. Les lignes 
stratégiques que devra proposer la commission au Conseil d'Etat consistent notamment en la 
promotion, au développement et au marketing entourant le GSU. Les partenaires présenteront les 
prestations à l’exploitant qui se chargera de leur mise en oeuvre (art. 7 let. d). Elles seront ensuite 
soumises à la commission pour détermination (art. 8, al. 3, let. b). 

CHAPITRE 3: Guichet sécurisé unique 

Article 9 – Architecture 

La très grande majorité des sites Internet existants n'intègre aucun système de sécurité car, pour 
la plupart, ce ne sont que des sites d'information. Cette situation donne malheureusement une 
très mauvaise image d'Internet car, sans un concept fort de sécurité, il est très facile de "pirater" et 
d'endommager un site Internet. 

Même au niveau des sites commerciaux et par la volonté de vendre à tous les clients, la sécurité 
reste confinée, pour l'essentiel, à l'utilisation d'un protocole standard (SSL) permettant d'assurer 
une communication sécurisée (voir let. e). Pour ce type de transaction, ce sont souvent des 
informations indirectes (numéro de carte de crédit, demande d'une adresse et d'un E-mail pour 
confirmation) qui permettent de contrôler l'identification du client et par-là même d'effectuer la 
transaction. Le risque encouru est un risque commercial connu, pris en compte par la société 
(perte d'exploitation): par exemple commande faite à l'aide d'une carte de crédit volée. 

Pour l'instant, seules les sociétés qui gèrent de l'argent ou qui ont des clients réguliers possèdent 
une véritable architecture sécuritaire équivalente à celle que les collectivités publiques 
neuchâteloises désirent mettre en œuvre dans le cadre du GSU. 

Cette architecture repose sur six composants essentiels, énumérés dans la loi: 

a) une infrastructure sécurisée 

Tous les traitements informatiques s'effectueront entre l'utilisateur et les systèmes informatiques 
formant l'infrastructure du GSU. Ces systèmes informatiques auront tous des fonctions précises et 
seront séparés les uns des autres de manière à contrôler en continu, par des systèmes 
spécialisés appelés "firewalls", le flux d'information. De plus ces "firewalls" sont capables 
d'informer le système de contrôle central de tout ce qui se passe entre les ordinateurs, ce qui 
permet de prendre des mesures préventives en cas, par exemple, de tentatives d'intrusion. 
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b) propre système d'authentification des utilisateurs 

Pratiquement toutes les prestations du GSU comportent des informations personnelles (ex: 
déclaration d'impôt), voire confidentielles (ex: vote électronique); il est donc fondamental et 
indispensable que le GSU sache, à tout moment, qui est l'utilisateur de la transaction demandée 
et quelles sont les données qui peuvent être transmises. Pour cela, il est nécessaire, d'une part, 
d'authentifier la personne au moment de sa connexion au GSU et, d'autre part, de maintenir cette 
authentification tout au long de la session (période entre la connexion et la déconnexion au GSU). 
A l'image de ce qu'a mis en place la Banque cantonale neuchâteloise dans le cadre du 
télébanking, le GSU assurera l'authentification des utilisateurs à l'aide de droits d'accès 
personnels et secrets (voir art. 10). 

c) ensemble des logiciels associés aux prestations du GSU 

A chaque prestation correspond un programme informatique établi par le partenaire concerné et 
répondant à des normes de sécurité établies par avance par l'exploitant du GSU. 

d) historique temporaire des transactions des utilisateurs 

Le GSU n'a qu'un rôle d'intermédiaire entre les utilisateurs et les partenaires. En dehors des 
informations nécessaires à l'authentification des utilisateurs, le GSU ne gère et ne possède en 
propre aucune donnée personnelle. Les seules informations stockées dans l'infrastructure du 
GSU concernent l'historique temporaire des transactions qui pourra servir essentiellement à la 
facturation des prestations utilisées et aux statistiques d'utilisation des prestations du GSU (voir 
également art. 12). 

e) communication cryptée 

Tout site commercial ou étatique digne de ce nom se doit de sécuriser la communication 
d'information à l'aide d'un protocole de communication standard (SSL) utilisant un système de clés 
(publique et privée) propre à chaque société. Les clés de cryptage doivent périodiquement être 
changées afin d'assurer la confidentialité des données transmises. 

f) connexion à Internet 

Toutes les transactions du GSU se feront par Internet. Ce média universel et ouvert facilite l'accès 
au GSU, mais oblige par ailleurs la mise en place d'éléments forts de sécurité. 

Article 10 – Droits d'accès 

L’alinéa 1 garantit le caractère personnel des droits d’accès. Il est ensuite de la responsabilité de 
chaque utilisateur de les garder secrets et de ne pas les divulguer à autrui. 

L'utilisation des bases de données sur les personnes et les entreprises (al. 2) est au cœur du 
système d'authentification et surtout de transmission d'informations personnelles du GSU. La 
grande difficulté associée au système d'information du GSU est de transmettre les bonnes 
informations aux bonnes personnes. Il n'est pas possible de réaliser ceci en s'appuyant 
uniquement sur les noms et prénoms des personnes (homonyme, erreur de saisie). Avec la mise 
en œuvre des bases de données centrales sur les personnes et les entreprises, nous avons créé 
un numéro technique unique permettant de réaliser les liens naturels entre les différents systèmes 
d'informations existants. Nous associerons également chaque utilisateur du GSU à ce numéro 
technique unique pour garantir la justesse et la confidentialité des données transmises. De plus, 
l'utilisation des bases de données centrales permet également d'améliorer la sécurité du GSU par 
l'interprétation des événements reçus (ex: l'annonce de décès d'une personne ou de la faillite 
d'une société permettra de bloquer les droits d'accès associés). 

De manière générale, l'accès au système d'information d'une entreprise ou d'une collectivité 
publique ne nécessite que l'identification des personnes concernées (information à mémoriser: 
nom ou numéro de contrat, mot de passe) car ces dernières sont reliées entre elles par un réseau 
intranet fermé. Sur Internet, la seule identification de l'utilisateur est jugée insuffisante car trop 
statique, donc recouvrable, c'est pourquoi, il est nécessaire de lui associer une information 
complémentaire qui change à chaque connexion (information à posséder sur soi: une grille à 
numéros ou une carte à puce). C'est par l'addition de ces deux types d'informations (voir al. 3) qui 
de plus sont personnelles et doivent être tenues secrètes (voir al. 1) que nous pouvons 
authentifier l'utilisateur du GSU. Ainsi, même si un "pirate" arrivait à connaître les informations à 
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mémoriser de l'utilisateur, pour l'essentiel le mot de passe, il ne pourrait pas se connecter au GSU 
car il ne possède pas, sur lui, la grille à numéros. Cette dernière est donc très importante et devra 
être considérée comme une carte de crédit; en cas de perte de cette grille à numéros, l'utilisateur 
aura l'obligation contractuelle d'informer la chancellerie d'Etat afin d'invalider les droits d'accès 
existants et d'en recréer de nouveaux. Si, dans un premier temps, nous avons choisi le système 
de grille à numéros, c'est essentiellement pour des raisons de coûts. La création d'un tel 
document est environ 30 à 50 fois moins cher que la carte à puce avec PKI (Public Key 
Infrastructure) tout en offrant un niveau de sécurité équivalent. De plus, la carte à numéros ne 
nécessite aucun périphérique supplémentaire (par exemple, lecteur de carte) sur le poste de 
travail de l'utilisateur. Néanmoins, notre concept de sécurité est capable d'intégrer très facilement, 
si le besoin s'en faisait sentir, d'autres systèmes d'authentification. 

La transmission des droits d'accès se fera en deux temps. La chancellerie d'Etat transmettra à 
l'utilisateur les informations à mémoriser et l'exploitant transmettra ensuite les informations à 
posséder sur soi. La désynchronisation des opérations permet d'assurer la confidentialité des 
données transmises à l'égal de ce qui se fait en matière de cartes de crédit. 

Article 11 – Contrôle des droits d'accès 

Le GSU possède un outil de gestion des droits d'accès dont le rôle premier est de contrôler les 
droits d'accès de l’utilisateur et de lui ouvrir ou non l'accès au GSU. Il doit également intégrer 
certaines fonctionnalités de base permettant la gestion des droits d'accès dans le temps comme: 

– s'assurer que l'utilisateur a bien changé, lors de sa première connexion, le mot de passe 
communiqué par la chancellerie d'Etat; 

– obliger l'utilisateur à changer périodiquement son mot de passe; 
– bloquer les droits d'accès de l'utilisateur en cas de tentatives répétées d'accès à l'aide de 

codes invalidés; 
– offrir à l'utilisateur la possibilité de bloquer, à tout moment, ses droits d'accès. 

Article 12 – Historique temporaire des transactions 

L'historique temporaire des transactions permet uniquement de connaître quels utilisateurs se 
sont connectés, quelles ont été les transactions activées et à quel moment. 

Le système ne peut pas servir de preuve quant au contenu de ce qui a été transmis, le GSU ne 
conservant aucune donnée personnelle dans l'historique temporaire des transactions. La 
communication des informations associées à l'historique temporaire des transactions doit 
respecter la loi sur la protection des données. 

Pour le thème démocratie en ligne, aucun historique temporaire des transactions ne pourra être 
créé afin de respecter la loi sur les droits politiques. 

Article 13 – Sécurité 

Cet article a pour but essentiel de préciser les règles élémentaires de sécurité dans lequel 
s'inscrira le GSU. Comme l'Etat aura un rôle central de gestionnaire des utilisateurs par la 
chancellerie d'Etat et de l'infrastructure par l'exploitant, il est nécessaire d'informer les partenaires 
sur la manière de gérer les composants du GSU, tant d'un point de vue de l'infrastructure 
sécurisée, des personnes autorisées à intervenir, du mode d'intervention sur des serveurs 
sensibles (ex: vote électronique) que de l'environnement. 

Ces mesures de sécurité générale seront auditées périodiquement par des sociétés externes et 
neutres sur demande du Conseil d'Etat ou du département compétent. 

Article 14 – Infrastructure sécurisée 

Le cœur du système de sécurité est associé à la mise en œuvre de l'infrastructure sécurisée. 
Nous savons que la sécurité absolue n'existe pas. Tout est question de temps et de moyens. En 
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conséquence, il faut bâtir une infrastructure de base qui est capable d'informer assez tôt de toute 
tentative de piratage de manière à la contrer avant qu'il y ait le moindre dégât (accès aux 
données); il faut aussi que l'accès aux composants de cette infrastructure soit contrôlé et limité à 
un nombre restreint de spécialistes, appelés administrateurs-système. Ainsi, l'accès à cette 
infrastructure et plus particulièrement aux serveurs sera sécurisé par un système d'authentification 
forte et l'infrastructure sera surveillée en permanence par des logiciels spécialisés capables de 
journaliser toutes les opérations en cours et de lancer des alertes sur des portables GSM ou à 
l'aide de la messagerie électronique.  

Finalement, il est nécessaire de se maintenir régulièrement à niveau pour, d'une part, ne pas avoir 
de faille de sécurité et, d'autre part, conserver un temps important et un coût dissuasif pour toute 
tentative de piratage. De manière générale, notre système de sécurité repose sur un ensemble de 
briques d'origines différentes qui individuellement pourrait, à un moment donné ou à un autre, 
présenter une faiblesse, mais qui collectivement et sur la durée est très résistant. 

Article 15 – Personnes autorisées 

La nécessité d'augmenter la sécurité du système nous a conduit à exiger des personnes 
engagées qu'elles remplissent certaines conditions d'intégrité pour accéder à ce poste. En effet, 
par essence, la personne qui gère les serveurs du GSU a obligatoirement accès à toutes les 
informations y relatives. Assurer une certaine probité est donc essentiel. L'assermentation par le 
Conseil d'Etat renforce encore cet aspect. 

Article 16 – Intervention 

De manière générale, il existe peu de serveurs extrêmement sensibles. Il appartiendra au Conseil 
d'Etat de déterminer, en fonction des prestations et des données associées, quels seront les 
serveurs extrêmement sensibles. Sur ces serveurs, par exemple, l'urne électronique associée au 
vote électronique, les interventions seront régies selon des règles définies par le Conseil d'Etat. 
Nous pensons en particulier à l'obligation d'intervenir à deux administrateurs-système pour toutes 
modifications de matériel ou de logiciel ainsi qu'à des contrôles supplémentaires (caméra vidéo, 
autorisations spéciales). 

Article 17 – Environnement 

Pour assurer la fiabilité d'un système informatique, il doit se trouver dans un environnement 
approprié (salle sécurisée et climatisée, électricité sous onduleur, etc.). Ces aspects purement 
techniques seront définis par le Conseil d’Etat dans le règlement d'exécution. 

CHAPITRE 4: Contrats d'utilisateurs 

Ce chapitre détermine le contenu et la délivrance des contrats d'utilisateurs dont la conclusion est 
indispensable pour accéder au GSU. 

Article 18 – Contenu 

La signature d'un contrat est nécessaire afin de responsabiliser les utilisateurs et d'individualiser 
leurs droits d'accès au GSU. Les droits et obligations de chaque partie sont ainsi concrétisés et 
engagent les signataires. La loi et le règlement ne suffisent donc pas à régler toutes les modalités 
au vu de la diversité des rôles et des prestations associées, différents selon le groupe 
d'utilisateurs concernés. 

Article 19 – Délivrance des contrats 

La question s'est posée de savoir quel degré de sécurité devait être donné à la signature du 
contrat. Différentes possibilités ont été envisagées: légalisation des signatures, validation auprès 
des communes ou de la chancellerie d'Etat. La légalisation des signatures est un système reconnu 
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dans le monde entier qui permet de garantir un niveau important de sécurité. Ce système assure 
notamment aux Suisses de l'étranger ou à des clients provenant d'autres régions de pouvoir 
signer un contrat d'utilisateur au lieu de leur domicile, sans devoir spécifiquement se déplacer.  

En sus de la légalisation des signatures proprement dite, nous avons souhaité donner la 
possibilité aux utilisateurs de pouvoir apposer leur signature sur le contrat devant des personnes 
de la chancellerie d'Etat ou des administrations communales habilitées à cet effet, selon des 
modalités qu'il appartiendra au Conseil d'Etat de définir. 

La confiance des utilisateurs doit être préservée. Cette manière de faire semble suffisante pour 
s'assurer que la personne qui signe n’usurpe pas la signature d’une autre. Nous pensons en 
particulier aux personnes âgées ou malades. 

CHAPITRE 5: Prestations 

Article 20 – Prestations 

L’amélioration de la transparence (art. 20, al.1, let. c) doit être entendue au sens des principes qui 
figureront dans la future loi sur la transparence, actuellement en préparation. 

Par thème (al. 2), il faut comprendre un groupe de prestations similaires telles que vie pratique, 
fiscalité, démocratie en ligne, mobilité. Le GSU a pour rôle de regrouper les prestations par thème 
et de les mettre à disposition des utilisateurs. De plus, ce regroupement facilite ensuite la 
représentation, par un tiers, à tout ou partie des prestations offertes par le GSU (voir art. 22). 

CHAPITRE 6: Représentation 

La question de la représentation a été réglée afin de permettre aux mandataires de gérer les 
affaires des usagers et clients par le biais du GSU. Peu importe que ces derniers soient ou non 
utilisateurs du GSU. 

Article 21 – Représentants légaux 

Cet article précise que les représentants légaux ont un accès naturel aux données relatives aux 
personnes représentées. Ce sont notamment les parents pour leurs enfants mineurs, les tuteurs 
pour leurs pupilles. Afin de garantir la sécurité et éviter les abus, ce pouvoir de représentation doit 
être justifié auprès de la chancellerie d'Etat. 

Article 22 – Mandataire 

Cet article règle la représentation de tout usager et client par un mandataire. L'alinéa 1 pose le 
principe de base. Les règles générales du code des obligations sont applicables, à titre supplétif, 
à la représentation. 

Partant de l'idée que la procuration est un acte interne entre les parties et qui ressort de leur 
responsabilité, elle ne devra être présentée qu'à la demande d'un partenaire du GSU (al. 2). Les 
partenaires détermineront dans les lois spéciales ou leur règlement d'exécution (bases légales 
propres au domaine traité) les prestations qui pourront être mises à disposition d'un mandataire 
ainsi que les modalités de cette représentation. Nous pensons en particulier à la gestion 
ponctuelle d'un dossier tels que la liquidation d'une succession ou l'acte unique et limité du dépôt 
d'une déclaration d'impôt. 

En revanche, l'alinéa 3 permet un accès généralisé et sans restriction à tout ou partie des 
prestations offertes par le GSU (exemple: gestion par un mandataire fiscal de tout ce qui a trait à 
l'impôt et non seulement le dépôt de la déclaration). Afin d'avoir un même niveau de sécurité que 
pour le contrat d'utilisation (voir art. 19) et dans la mesure où ce type de représentation est un acte 
qui engage les parties à plus ou moins long terme et de manière étendue, la procuration fournie 
doit présenter une signature légalisée. Son effet perdure tant et aussi longtemps qu'elle n'aura pas 
été révoquée par l'une des parties selon la procédure prévue à l'alinéa 4. La chancellerie d'Etat 
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aura pour rôle de tenir à jour le registre des procurations (al. 5), accessible aux partenaires sans 
restriction et aux utilisateurs ainsi qu'aux mandataires pour les données qui les concernent. 

CHAPITRE 7: Protection des données 

Ce chapitre traite de dispositions générales formant la base légale de tous les traitements de 
données personnelles nécessaires à l’accomplissement de tâches fondées sur cette loi. Le GSU 
ne peut donner que des règles-cadres: les accès devront être réglés dans les lois spéciales ou 
leur règlement d'exécution. 

Article 23 – Traitement de données personnelles 

Cet article reprend, en se référant à la législation cantonale en matière de protection des données, 
les principes qui régissent le traitement des données personnelles. Le respect du principe de la 
légalité implique qu'une autorité n'est habilitée à traiter des données personnelles que si une base 
légale l'y autorise. Celle-ci peut être une disposition contenue, par exemple, dans une loi fédérale 
ou cantonale, une ordonnance ou un règlement d'exécution, ladite disposition autorisant 
expressément le traitement de données. Selon le principe de la proportionnalité, les autorités ne 
peuvent traiter des données que pour autant que leur traitement soit apte et nécessaire à 
atteindre le but visé, à savoir l'accomplissement de leurs tâches. Le respect du principe de la 
bonne foi implique que "les données ne doivent notamment être traitées que dans le but qui est 
indiqué lors de leur collecte, qui est prévu par une loi ou qui ressort des circonstances". L'autorité 
qui traite les données "dit ce qu'elle fait et fait ce qu'elle dit". En vertu du principe de l'exactitude 
des données, les autorités qui traitent des données doivent s'assurer qu'elles sont exactes. Cette 
obligation légale implique non seulement que les données doivent être justes, mais également 
complètes et à jour. La sécurité des données est une obligation constitutionnelle selon laquelle les 
autorités doivent s'assurer que les données qu'elles traitent ou font traiter sont protégées contre 
un emploi abusif (art. 11, al. 3 in fine, Constitution cantonale). Il s'agit d'un principe fondamental 
sans lequel la protection de la personnalité des personnes concernées ne serait pas possible. 

L'alinéa 2 dispose que le service qui fournit les prestations en ligne (maître du fichier) est et reste 
responsable des données transmises, responsabilité qui n’incombe ainsi pas à l'exploitant. Pour 
pouvoir mettre en œuvre cette responsabilité, il faut donc que le maître du fichier soit 
reconnaissable. Il appartient ainsi à ce dernier de régler, dans les bases légales ad hoc, quelles 
données peuvent être fournies et transmises. 

Article 24 – Droits des personnes concernées 

Le droit d'accès rappelé par cet article, droit subjectif strictement personnel, est un droit important 
à plus d'un titre. Ce n'est qu'ainsi que la personne concernée peut avoir connaissance du fait que 
des données sont traitées à son sujet, cas échéant lesquelles et à quelles fins. De la sorte, elle 
pourra si nécessaire faire valoir ses droits relatifs à la rectification ou destruction des données. 
Même si ce droit est la plupart du temps peu utilisé, sa seule existence a un caractère préventif 
non négligeable à l'égard des maîtres de fichiers. Du moment qu'ils savent que les personnes 
concernées peuvent accéder aux données qu'ils traitent, ils veillent à ce que ces données soient 
aussi objectives, pertinentes et exactes que possible. 

Le fait qu'un droit d'accès soit exercé est aussi dans l'intérêt des maîtres de fichiers. Il peut 
déboucher sur la correction ou la destruction de quelques données inexactes ou inutiles. La 
personne intéressée peut requérir du maître du fichier que les données soient rectifiées ou 
complétées, si elles sont inexactes ou détruites si elles sont inutiles, périmées ou contraires au 
droit. 

Article 25 – Obligation de l'exploitant 

L’alinéa 1 rappelle les obligations découlant de la législation cantonale en matière de protection 
des données et qui doivent être prises en compte par le GSU. 
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L’alinéa 2 pose comme principe qu’il est interdit d’enregistrer des données permanentes sur le 
système informatique de l’utilisateur. Cet enregistrement ne peut être possible qu’avec l’accord 
exprès de l’utilisateur, donné préalablement dans le cadre du déroulement de la prestation. 

CHAPITRE 8: Responsabilité 

Ce chapitre règle les responsabilités des différents acteurs de la loi, à savoir la responsabilité de 
l'Etat (art. 26), des partenaires (art. 27) et de l'utilisateur (art. 29). Certains principes particuliers en 
rapport avec le GSU sont rappelés, la loi renvoyant pour le surplus à la loi sur la responsabilité 
des collectivités publiques et de leurs agents (art. 28). 

Article 26 – Responsabilité de l'Etat 

L'Etat ne peut assurer en toute circonstance l'accès aux prestations et aux données des différents 
partenaires. L'exclusion de sa responsabilité est donc justifiée. L'Etat ne peut pas contrôler 
l'exactitude des données fournies par les différents partenaires et en ce sens, il ne peut donc pas 
être responsable ni assurer le contenu. En outre, il ne faut pas oublier que le GSU n'est qu'une 
possibilité d'obtenir les prestations et l'accès physique et traditionnel est toujours garanti. Il va 
néanmoins de soi que lorsque l'Etat intervient en tant que partenaire du GSU, il assume la 
responsabilité d'un partenaire tel que précisée à l'article 27 LGSU. 

Article 27 – Responsabilité des partenaires 

Les partenaires, qui restent les maîtres des fichiers mis à disposition, doivent en conséquence 
assumer la responsabilité des données fournies. Le fait que les données soient transmises de 
manière informatique ne crée pas une responsabilité de l'exploitant. 

Article 28 – Droit applicable 

L'article 28 renvoie pour le surplus à la loi sur la responsabilité des collectivités publiques et de 
leurs agents. Le renvoi à cette loi permet d'englober et de régler la responsabilité de la collectivité 
publique pour les actes de ses agents accomplis dans l'exercice de leurs fonctions. Par agent, il 
faut entendre toute personne chargée de l'accomplissement d'une tâche de droit public. En ce 
sens, sont visées par cette loi, notamment, les personnes autorisées au sens de l'article 15 LGSU.  

Article 29 – Responsabilité de l'utilisateur 

Il est de la responsabilité de l'utilisateur de veiller à ce que son système informatique soit adapté 
aux normes de sécurité et protégé contre les risques d'utilisation abusive. L'Etat, n'ayant aucune 
maîtrise de ce facteur, ne peut assumer de responsabilité en la matière (al. 1). 

Nous avons rappelé et ancré dans la loi que les codes transmis à l'utilisateur sont personnels et 
secrets (art. 10). Dès qu'ils arrivent dans la sphère de ce dernier, il lui appartient de les contrôler 
et d'éviter que ces informations soient divulguées à autrui (al. 2). 

CHAPITRE 9: Recours 

Article 30 – Recours 

L'article 30 différencie les décisions rendues par la chancellerie d'Etat (al. 1) de celles de 
l'exploitant (al. 2). En cas de recours, les premières sont directement dévolues au Tribunal 
administratif, alors que dans le deuxième cas, il y a une première instance de recours, qui est le 
département compétent. 

Dans les deux cas, l'alinéa 3 prévoit que la procédure est régie par la loi sur la procédure et la 
juridiction administratives (LPJA). 
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CHAPITRE 10: Emoluments 

Article 31 – Emoluments 

Ce chapitre délègue au Conseil d’Etat la compétence d’arrêter les émoluments et le tarif des frais 
que peuvent percevoir la chancellerie d’Etat et l’exploitant (voir point 4 ci-après). 

CHAPITRE 11: Dispositions finales 

Article 32 – Référendum 

La loi est soumise au référendum populaire facultatif, conformément à l'article 32, alinéa 1, lettre 
a, de la loi sur l'organisation du Grand Conseil (OGC) du 22 mars 1993 (RSN 151.10). 

Article 33 – Promulgation et entrée en vigueur 

Le Conseil d'Etat fixe la date de son entrée en vigueur et pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation 
et à son exécution (art. 34 OGC). 

4. CONSEQUENCES FINANCIERES ET EFFETS SUR L'ETAT DU PERSONNEL 

La mise en œuvre de la présente loi n'implique pas de nouvelle demande de crédit. Dans le cadre 
du rapport (04.015) sur le schéma directeur informatique 2004-2009 adopté par le Grand Conseil 
en date du 30 mars 2004, nous avons déjà présenté les coûts d'investissement et d'exploitation 
du GSU que nous reproduisons pour information ci-après: 

Objets Investissements Exploitation 
annuelle 

Baie de stockage SAN (storage area network) 402.000.— 40.200.—
Librairies de sauvegarde des données 68.000.— 6.800.—
Serveurs d'applications 

• Domaine bases de données et impôt4 
• Domaine de la mobilité et du territoire4 
• Domaine santé et social4 

 
143.000.— 
118.000.— 
118.000.— 

14.300.—
11.800.—
11.800.—

Serveurs d'applications 
• Gestion du domaine (10 serveurs) 
• Serveurs de présentation des pages web (4) 
• Serveurs de contenu (4) 
• Serveurs d'applications (4) 
• Serveurs de données (4) 
• Serveurs de tests et d'intégration (4) 

 
145.000.— 
100.000.— 
180.000.— 
180.000.— 
180.000.— 
100.000.— 

7.250.—
5.000.—
9.000.—
9.000.—
9.000.—
5.000.—

Logiciels et consulting 
• Portails d'entreprise4 
• Gestionnaire de processus4 
• Système d'authentification 
• Consulting et aide au développement4 

 
200.000.— 
200.000.— 
295.000.— 
260.000.— 

20.000.—
30.000.—
29.500.—

Sécurisation de l'environnement du GSU 
• Matériel de sécurité (routeur, firewalls, etc.) 
• Services de mise en œuvre 

 
206.000.— 
122.000.— 

20.600.—

                                                 
4Ces montants ne font pas partie du projet de vote électronique et ne sont pas subventionnés par la 
Confédération. Par contre, ils sont indispensables pour le développement des prestations en ligne du guichet 
sécurisé unique. 
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Environnement de développement5 
• Serveurs de développement (2)4 
• Serveurs Web et d'accès (3)4 
• Serveur de tests unitaire (2)4 
• Serveurs de tests d'intégration (2)4 

 
90.000.— 
60.000.— 
50.000.— 
90.000.— 

4.500.—
3.000.—
2.500.—
4.500.—

Sous-total: 3.307.000.— 243.750.—
Participation des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds: 

555.000.— 120.000.—

Participation de la Confédération: 1.575.000.— 
Total à charge de l'Etat: 1.177.000.— 123.750.—
 
Grâce à l'appui de la Confédération et des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds sur le 
projet de vote électronique, les coûts d'investissement à charge de l'Etat sont raisonnables. Il faut 
aussi savoir que nous avons bénéficié d'infrastructures existantes (locaux, salle machines) qui 
servent également au projet de sécurisation des systèmes d'informations gérés par le STI (voir 
rapport 04.015). Cette approche globale de l'informatique neuchâteloise nous permet de mettre en 
œuvre le GSU à des coûts très modestes. 

Au niveau du personnel, nous avons également mis en évidence, dans le rapport sur le schéma 
directeur informatique 2004-2009, la nécessité d'engager un agent d'exploitation supplémentaire 
au STI pour 2005. En ce qui concerne la gestion administrative, la chancellerie d'Etat 
s’interrogera, en fonction des expériences menées suite à l’ouverture du GSU et des besoins en 
découlant, sur la nécessité d’engager un collaborateur à mi-temps. 

De manière générale, les émoluments facturés par la chancellerie d'Etat doivent couvrir les frais 
engendrés par la gestion administrative du GSU. De plus, les frais liés à l'exploitant seront 
refacturés aux partenaires selon une clé de répartition à définir (par exemple: basée sur un coût 
fixe et un coût variable en fonction du nombre de transactions traitées par le GSU pour chaque 
partenaire). Ces montants permettront de financer les coûts annuels d'exploitation et de couvrir 
les frais de renouvellement des infrastructures. 

5. CONSEQUENCE POUR LES COMMUNES 

L'adoption de la loi sur le GSU n'implique aucune conséquence financière directe pour les 
communes neuchâteloises. 

La loi prévoit très clairement aux articles 3 et 4 que pour être partenaire du GSU, l'autorité 
communale devra signer un contrat d'utilisation du GSU avec l'Etat. Le contrat précisera les droits 
et devoirs de chaque partenaire, y compris la participation aux coûts d'exploitation et de 
renouvellement des infrastructures. 

Le GSU doit être vu comme un projet fédérateur, à l'égal de ce qui a été mis en œuvre 
précédemment entre l'Etat et les communes au niveau du Nœud cantonal ou du Centre 
d'impression. Le rassemblement de tous les partenaires autour d'une seule infrastructure 
fédératrice a permis de maintenir, sur le moyen et long terme, un coût très compétitif des 
prestations offertes. 

Grâce au projet pilote de vote électronique, les coûts d'investissements initiaux du GSU sont en 
grande partie pris en charge par la Confédération (80%), les villes de Neuchâtel et de La Chaux-
de-Fonds (8%) et l'Etat (12%). L'investissement consenti doit ainsi assurer, pour les cinq 
prochaines années, un départ harmonieux du GSU et permettre aux communes d'adhérer à ce 
projet fédérateur au fur et à mesure du développement de leurs propres prestations. 

                                                 
5Les outils de développement ont été acquis, en 2002, pour répondre à l'attente de la Confédération et pour 
réaliser les premiers développements du GSU. Les coûts associés ont été partagés entre l'Etat et les villes de 
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. 



1230 ANNEXES 
Rapport 04.034 – Guichet sécurisé unique 

Nous rappelons que l'objectif prioritaire du Conseil d'Etat est de rassembler, autour d'une et une 
seule infrastructure technique, tous les acteurs neuchâtelois souhaitant offrir, à leurs usagers ou à 
leurs clients, des prestations en ligne. 

6. MODIFICATIONS LEGISLATIVES 

Le projet de loi que nous présentons à votre approbation est celui d'une loi-cadre permettant la 
réalisation du GSU en définissant notamment les buts, l'organisation, l'architecture technique, les 
questions liées à la protection des données et à la représentation. 

Afin de mettre en ligne les prestations offertes, les lois d'application liées à ces différents 
domaines feront l'objet de modifications secteur par secteur (contrôle des habitants, fiscalité, 
service des automobiles,…) en fonction des besoins propres. Ces modifications permettront ainsi 
de régler dans les lois spécifiques les particularités liées aux prestations électroniques (voir 
notamment les articles  22 sur la représentation et 23 sur la protection des données). 

Dans la mesure où ces modifications législatives interviendront en fonction de l'adhésion des 
partenaires et de la mise en œuvre des prestations qu'ils proposent, elles seront soumises à 
l'approbation de votre Conseil ponctuellement et au gré de cette évolution. 

7. CONSULTATION 

Nous avons lancé ce printemps une procédure de consultation auprès: 

– des villes de Neuchâtel, de La Chaux-de-Fonds et du Locle; 
– des communes par l'intermédiaire de l'Association des communes neuchâteloises; 
– des partis politiques représentés au Grand Conseil. 

Les villes consultées ainsi que l'Association des communes neuchâteloises ont toutes mis en 
évidence leur intérêt à participer à un tel projet d'envergure cantonale et ouvrant des perspectives 
nouvelles de collaboration avec les usagers et clients. La ville du Locle regrette que le dossier soit 
essentiellement un dossier technique et que les conséquences organisationnelles, sur l'Etat et les 
communes de la mise en œuvre du GSU, n'aient pas été plus développées. Nous rappelons ici 
que l'objet soumis est une loi-cadre qui doit permettre le développement, sur le moyen ou long 
terme, des cyber-prestations au sein des collectivités publiques neuchâteloises, mais qu'elle ne 
vise pas, à court terme, à l'abandon des prestations existantes, ni nécessairement à des 
restructurations importantes des services publics neuchâtelois. Il n'est donc pas possible 
aujourd'hui de mettre en évidence toutes les conséquences directes ou indirectes de la mise en 
œuvre du GSU. Ce n'est qu'après quelques années d'exploitation que nous pourrons, ensemble 
avec les partenaires neuchâtelois concernés, tirer les conséquences positives et négatives de la 
mise en œuvre du GSU. 

Au niveau des groupes politiques, tous ceux qui ont répondu à la consultation ont mis en évidence 
leur intérêt à ce que les administrations publiques améliorent la qualité de leurs prestations, 
développent leurs outils de communication ou simplifient les tâches administratives pour les 
citoyennes et citoyens. Le Parti ouvrier et populaire refuse d'entrée en matière sur le GSU, 
estimant nécessaire de consulter tout d'abord les communes et de mieux connaître les 
conséquences qu'aura l'introduction du GSU sur le développement des prestations existantes 
(refus de perdre un contact physique entre l'usager et l'administration). 

Deux soucis importants ont néanmoins été mis en évidence par les partis politiques, tout d'abord 
le strict respect de la sphère privée des individus et ensuite de pouvoir garantir, pour ceux qui 
n'ont pas accès à Internet, la diffusion traditionnelle des prestations. Nous rappelons ici que toutes 
les communications qui transiteront par le GSU doivent respecter la loi sur la protection de la 
personnalité et qu'aucune donnée ne pourra être transmise à un tiers si, au préalable, il n'existe 
pas un cadre légal qui le permette (art. 23). De plus, la mise en place de toutes les prestations du 
GSU se fera progressivement sans remettre en cause durant cette période les organisations 
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actuelles, ni la distribution des prestations existantes (voir également notre commentaire sur le 
fossé numérique). 

Sur la loi proprement dite, nous avons pris en compte certaines remarques formulées par les 
partis politiques en rappelant cependant que la loi proposée est une loi-cadre et que de 
nombreuses réponses aux problèmes soulevés dans la consultation seront prises en 
considération au niveau du règlement d'exécution, de la commission du GSU ou du contrat entre 
partenaires. 

8. CONCLUSION 

Le projet du GSU est un projet d'envergure qui s'inscrit naturellement dans l'évolution des 
mentalités de notre société et qui sera très certainement une vitrine intéressante pour les autres 
cantons. Le GSU est la base nécessaire des développements des prestations électroniques des 
collectivités publiques neuchâteloises. 

Au vu des éléments qui précèdent et pour permettre à l'Etat la mise en œuvre des prestations 
électroniques, en particulier le vote électronique, cette loi doit être mise en vigueur dans les 
meilleurs délais. 

Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre le présent rapport en considération et d'adopter 
le projet de loi ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 11 août 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
sur le guichet sécurisé unique (LGSU) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 11 août 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER  

Dispositions générales 
 
 
Article premier   La présente loi a pour but de fixer les conditions d'organisation, 
d'exploitation et d'utilisation du guichet sécurisé unique (ci-après: GSU) des autorités 
cantonales et communales.  
 
 
Art. 2   1La présente loi régit les rapports entre les autorités cantonales et communales 
et les partenaires, l'exploitant et les utilisateurs du GSU. 
 
2Sont considérés comme autorités cantonales et communales: 
 
a) le Grand Conseil, son bureau et les commissions qui en dépendent; 
 
b) le Conseil d'Etat, l'administration cantonale et les commissions qui en dépendent; 
 
c) le pouvoir judiciaire et son administration; 
 
d) les Conseils généraux, communaux, leurs administrations, les commissions qui en 

dépendent ainsi que les syndicats intercommunaux et régionaux; 
 
e) les établissements et corporations de droit public cantonaux et communaux, leurs 

administrations ainsi que les commissions qui en dépendent; 
 
f) les personnes morales et autres organismes de droit privé dans lesquels les 

autorités détiennent une participation majoritaire; 
 
g) les personnes privées, lorsqu'elles accomplissent une tâche de droit public sur 

délégation d'une autorité; 
 
h) les groupements d'autorités. 
 
3Le Conseil d'Etat peut autoriser l'ouverture du GSU à d'autres entités que celles 
mentionnées à l'alinéa 2. 
 
 
Art. 3   On entend par: 
 
a) guichet sécurisé unique, l'infrastructure sécurisée de communication entre les 

autorités cantonales et communales et les utilisateurs pour toutes les prestations 
s'appuyant sur les technologies de l'information et de la communication; 

But 
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Définitions 



ANNEXES 1233 
Rapport 04.034 – Guichet sécurisé unique 

 

b) prestation, une transmission d’information ou de données personnelles entre un 
partenaire et les utilisateurs du GSU; 

 
c) partenaires, les autorités cantonales et communales qui ont signé, avec l’Etat, un 

contrat de collaboration dans le cadre du GSU, leur donnant la possibilité d’offrir, 
dans un cadre technique et administratif donné, des prestations aux utilisateurs; 

 
d) exploitant, un service ou un établissement de droit public assurant la gestion 

technique, l'exploitation, la maintenance et la sécurité du GSU; 
 
e) utilisateurs, les personnes physiques et les personnes morales,  ayant signé un 

contrat d'utilisation du GSU avec l'Etat, ainsi que les personnes dûment autorisées 
par les utilisateurs signataires d'un contrat; 

 
f) gouvernement électronique, l'adoption par les autorités cantonales et communales 

des technologies de l'information et de la communication dans son rapport avec le 
peuple et dans ses relations avec les usagers et clients du service public; 

 
g) logiciels, procédures informatiques exécutant les instructions associées à la 

prestation; 
 
h) administrateur-système, informaticien gérant les systèmes informatiques du GSU. 
 
i) système-informatique, matériel et logiciel faisant partie de l'infrastructure sécurisée 

du GSU; 
 
j) rôle spécifique, regroupement d'un ensemble de prestations associé à un statut 

(citoyen, mandataire fiscal, notaire, garagiste, etc.). 
 
 
CHAPITRE 2 

Organisation et autorités 
 
 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur le GSU. 
 
2Il arrête les dispositions nécessaires à l'application de la présente loi et désigne le 
département compétent. 
 
3Il désigne l'exploitant du GSU. 
 
4Il nomme la commission du GSU. 
 
5Il signe les contrats de collaboration  avec les partenaires du GSU. 
 
 
Art. 5   1La chancellerie d'Etat: 
 
a) organise administrativement le GSU et gère les relations avec les utilisateurs; 
 
b) conclut avec les utilisateurs les contrats d'utilisation du GSU; 
 
c) tient à jour le registre des utilisateurs du GSU; 
 
d) tient à jour et contrôle le registre des procurations du GSU; 
 
e) coordonne les relations entre la Confédération, les cantons et les autorités 

cantonales et communales en matière de gouvernement électronique. 
 

Conseil d'Etat 

Chancellerie d'Etat 
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Art. 6   Le département compétent: 
 
a) définit les conditions-cadres d’adhésion au GSU par les autorités cantonales et 

communales; 
 
b) règle les conditions d’accès et d’utilisation du GSU par les utilisateurs; 
 
c) définit les normes de sécurité du GSU; 
 
d) contrôle l’exploitant du GSU. 
 
 
Art. 7   L'exploitant du GSU: 
 
a) gère l'infrastructure technique du GSU; 
 
b) propose au département l’adaptation des normes de sécurité du GSU en fonction 

des évolutions technologiques; 
 
c) assure la surveillance du GSU; 
 
d) met en place, en étroite collaboration avec les partenaires, les prestations du GSU. 
 
 
Art. 8   1La commission du GSU est l’organe représentant les partenaires et l'exploitant. 
 
2Elle se compose de onze membres: 
 
– le conseiller d'Etat, chef du département compétent, qui fonctionne comme 

président; 
 

– cinq représentants de l'Etat; 
 

– cinq représentants des communes. 
 
3Elle se prononce sur toutes les questions importantes ressortissant au GSU, à savoir: 
 
a) propose au Conseil d'Etat les choix stratégiques du GSU; 
 
b) se détermine sur les prestations du GSU avant toute mise en exploitation; 
 
c) se détermine sur les investissements et leurs conséquences sur les coûts 

d’exploitation; 
 
d) favorise le développement du GSU auprès des partenaires, de l'exploitant et des 

utilisateurs. 
 
 
CHAPITRE 3 

Guichet sécurisé unique 
 

 
Art. 9   L'architecture du GSU est composée: 
 
a) d'une infrastructure sécurisée; 
b) de son propre système d'authentification des utilisateurs; 
c) de l'ensemble des logiciels associés aux prestations du GSU; 
d) d'un historique temporaire des transactions des utilisateurs; 
e) d'une communication cryptée; 
f) d'une connexion à Internet. 
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Art. 10   1Chaque utilisateur reçoit des droits d'accès personnels et secrets. 
 
2Pour identifier l'utilisateur, l'exploitant a l'autorisation d'utiliser les données existantes 
dans les bases de données cantonales relatives aux personnes et aux entreprises. 
 
3Les droits d'accès au GSU sont construits sur deux types d'information: 
 
a) informations à mémoriser; 
b) informations à posséder sur soi; 
 
4La transmission des droits d'accès aux utilisateurs du GSU doit se faire de manière 
séparée. 
 
 
Art. 11   1Les droits d'accès sont contrôlés en permanence par l'infrastructure sécurisée 
du GSU. 
 
2Ce contrôle doit notamment permettre: 
 
a) de s’assurer des droits d’accès de l’utilisateur au GSU; 
 
b) de contraindre l’utilisateur à créer un nouveau mot de passe personnel lors de sa 

première tentative de connexion au GSU; 
 
c) d’obliger l’utilisateur à modifier périodiquement son mot de passe; 
 
d) de bloquer automatiquement les droits d’accès de l’utilisateur lors de tentatives 

répétées d’accès à l’aide de codes invalides; 
 
e) d’offrir à l’utilisateur la possibilité d’invalider et de bloquer, à tout moment, ses droits 

d’accès. 
 
 
Art. 12   1L’infrastructure sécurisée doit intégrer un système comportant l’historique 
temporaire des transactions des utilisateurs. 
 
2Les données transmises ne sont pas conservées dans l’historique temporaire des 
transactions. 
 
3Le Conseil d’Etat règle la procédure de destruction des historiques temporaires des 
transactions. 
 
 
Art. 13   1Le concept de sécurité du GSU détermine les règles relatives à l'infrastructure 
sécurisée, aux personnes autorisées, à l'intervention et à l'environnement. 
 
2Il fait régulièrement l'objet d'un audit dont les modalités sont définies par le Conseil 
d'Etat. 
 
 
Art. 14   1L'infrastructure sécurisée intègre l'ensemble des systèmes informatiques 
concernés par le GSU. 
 
2Elle doit notamment: 
 
a) être surveillée par des systèmes ad hoc; 
 
b) posséder un système d'authentification forte d'accès aux serveurs du GSU par les 

personnes autorisées; 
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c) être mise à niveau régulièrement. 
 
 
Art. 15   1Le Conseil d'Etat désigne les personnes autorisées pouvant intervenir dans 
l'environnement du GSU en tant qu'administrateur-système ou valider les interventions 
dans l'infrastructure sécurisée du GSU. 
 
2Les personnes autorisées doivent: 
 
a) avoir l'exercice des droits civils; 
 
b) ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation pénale pour des faits incompatibles avec 

l'exercice de la fonction, dont l'inscription n'est pas radiée du casier judiciaire; 
 
c) ne pas se trouver en faillite ou en sursis concordataire et ne pas faire l'objet d'un 

acte de défaut de biens provisoire ou définitif; 
 
d) indiquer leurs liens d'intérêts. 
 
3Les personnes autorisées sont assermentées par le Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 16   1Le Conseil d'Etat détermine les serveurs extrêmement sensibles nécessitant 
des règles d'intervention spécifique. 
 
2Le Conseil d'Etat fixe les conditions d'intervention sur ces serveurs. 
 
 
Art. 17   1L'infrastructure sécurisée est située dans un environnement approprié. 
 
2Le Conseil d'Etat en fixe les modalités. 
 
 
CHAPITRE 4 

Contrats d'utilisateurs 
 
 
Art. 18   1Les utilisateurs du GSU signent un contrat d'utilisation avec l'Etat de 
Neuchâtel. 
 
2Le contrat d'utilisation détermine les rôles spécifiques auxquels chaque utilisateur peut 
prétendre. 
 
3Les droits de chaque utilisateur sont déterminés par son statut et les pouvoirs de 
représentation dont il dispose. 
 
 
Art. 19   1Les signatures des utilisateurs sur les contrats doivent être légalisées ou 
apposées par ceux-ci devant des personnes de la chancellerie d'Etat ou des 
administrations communales habilitées à cet effet. 
 
2Les contrats sont transmis à la chancellerie d'Etat pour y être traités. 
 
3Sur demande de la chancellerie d'Etat, les informations à posséder sur soi sont 
transmises à l'utilisateur par l'exploitant. 
 
4Le Conseil d'Etat règle les modalités de la procédure de délivrance des contrats. 
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CHAPITRE 5 

Prestations 
 
 
Art. 20   1Les prestations du GSU sont celles qui notamment permettent: 
 
a) d'offrir aux utilisateurs un accès simplifié aux services des autorités cantonales et 

communales; 
 
b) de faciliter, pour les utilisateurs, la gestion des procédures administratives; 
 
c) d'améliorer la transparence et la qualité des données gérées par les autorités 

cantonales et communales. 
 
2Les prestations sont regroupées par thème. 
 
3Le Conseil d'Etat fixe les modalités de mise en exploitation des prestations. 
 
 
CHAPITRE 6 

Représentation 
 
 
Art. 21   1Les représentants légaux ont accès d'office aux données et aux informations 
relatives aux personnes qu'ils représentent. 
 
2Ils doivent justifier de leur pouvoir de représentation légale auprès de la chancellerie 
d'Etat. 
 
 
Art. 22   1Toute personne peut se faire représenter par un mandataire. 
 
2Un partenaire du GSU peut exiger du mandataire qu'il justifie de ses pouvoirs de 
représentation en produisant une procuration écrite. 
 
3La personne qui entend confier à un mandataire une procuration permettant l'accès 
sans restriction à tout ou partie des prestations offertes par le GSU doit fournir à la 
chancellerie d'Etat une procuration dont la signature est légalisée. 
 
4La révocation d'une procuration permettant l'accès sans restriction à tout ou partie des 
prestations offertes par le GSU intervient par une demande écrite à la chancellerie 
d'Etat. 
 
5Le registre des procurations peut être consulté en tout temps par les partenaires du 
GSU. 
 
6Au surplus, le Conseil d'Etat règle les modalités d'utilisation  des procurations. 
 
 
CHAPITRE 7 

Protection des données 
 
 
Art. 23   1Le traitement de données personnelles, en particulier leur communication, 
dans le cadre du GSU doit respecter la législation cantonale en matière de protection 
des données, notamment les principes de légalité, de proportionnalité et bonne foi, 
d’exactitude ainsi que de sécurité. 
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2Le maître du fichier de données personnelles traitées dans le cadre du GSU demeure 
responsable de la protection des données; il doit être reconnaissable pour les 
utilisateurs du GSU. 
 
 
Art. 24   1Les personnes dont les données personnelles sont traitées dans le cadre du 
GSU disposent des droits garantis par la législation cantonale en matière de protection 
des données, notamment le droit d’accès, de rectification et de destruction. 
 
2Lorsque des données personnelles sont demandées à l'utilisateur, le but du traitement 
ainsi que le caractère obligatoire ou facultatif de sa réponse doivent lui être indiqués. 
 
 
Art. 25   1A l’exception de l’historique temporaire des transactions des utilisateurs prévu 
à l’article 12 de la présente loi, l’exploitant ne doit pas conserver les données 
transmises par les utilisateurs dans le cadre des prestations du GSU, ni récolter de 
données sur les utilisateurs à l’exception de la constitution de statistiques anonymes de 
fréquentation du site. 
 
2Sans l'accord de l'utilisateur, l'enregistrement de données permanentes (exemple 
cookies) sur le système informatique de l’utilisateur est interdit. 
 
 
CHAPITRE 8 

Responsabilité 
 
 
Art. 26   1L'Etat ne répond pas des dommages, directs ou indirects, résultant de l'accès 
à des éléments du site ou de leur utilisation, de l'incapacité d'y accéder ou de les 
utiliser. 
 
2Les renseignements sont fournis d'après les registres des partenaires, sans garantie, 
et leur inexactitude éventuelle n'entraîne aucune responsabilité de la part de l'Etat. 
 
 
Art. 27   Les partenaires sont seuls responsables des données fournies sur le GSU et 
des dommages qu'ils pourraient créer aux utilisateurs. 
 
 
Art. 28   Pour le surplus, la loi sur la responsabilité des collectivités publiques et de 
leurs agents (loi sur la responsabilité), du 16 juin 1989, est applicable. 
 
 
Art. 29   1L'utilisateur est seul responsable de son système informatique. 
 
2Il supporte également tous les risques résultant de l'utilisation par un tiers de ses droits 
d'accès. 
 
 
CHAPITRE 9 

Recours 
 
 
Art. 30   1Les décisions rendues par la chancellerie d'Etat sont susceptibles d'un 
recours auprès du Tribunal administratif. 
 
2Les décisions de l'exploitant sont susceptibles d'un recours auprès du département, 
celles du département auprès du Tribunal administratif. 
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3La procédure de recours est régie par la loi sur la procédure et la juridiction 
administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 
 
 
CHAPITRE 10 

Emoluments 
 
 
Art. 31   Le Conseil d'Etat fixe les émoluments et le tarif des frais que la chancellerie 
d'Etat et l'exploitant peuvent percevoir pour les tâches qui leur sont dévolues. 
 
 
CHAPITRE 11 

Dispositions finales 
 
 
Art. 32   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 33   1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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CONTRIBUTIONS DIRECTES 04.035 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi sur les 
contributions directes (LCdir) 
 
(Du 11 août 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

Depuis que le Grand Conseil a adopté la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 
2000, divers textes légaux sont entrés en vigueur au plan fédéral, qui obligent les cantons à 
apporter également quelques modifications à leur législation fiscale. En outre nous profitons de 
cette occasion pour vous proposer une diminution des taux de l'impôt direct des fonds de 
placement qui possèdent des immeubles. 

RESUME 

Les Chambres fédérales ont adopté le 13 décembre 2002 la loi sur l'égalité pour les handicapés 
(LHand) qui prévoit notamment des allégements fiscaux pour les handicapés dont l'entrée en 
vigueur est fixée au 1er janvier 2005. Cette loi introduit des modifications de la loi fédérale sur 
l'impôt fédéral direct (LIFD) du 14 décembre 1990 et de la loi fédérale sur l’harmonisation des 
impôts directs des cantons et des communes (LHID), ce qui implique également une modification 
de la loi sur les contributions directes. 

De plus, en ce qui concerne la détermination de l'impôt sur la fortune des personnes physiques, 
les listes de cours des titres cotés en bourse, établies par l'administration fédérale des 
contributions, se fondent dorénavant sur la dernière cotation de l'année, et non plus sur le cours 
moyen du mois de décembre. Cette référence figurant dans la loi doit être biffée, pour adapter le 
texte légal à la nouvelle pratique. 

Enfin, dans le cadre de la politique menée par le Conseil d'Etat, pour encourager la construction 
de logements dans le canton, nous proposons une diminution du taux de l'impôt sur le revenu et la 
fortune des fonds de placement qui possèdent des immeubles en propriété directe. 

1. DEFINITIONS 

1.1. Personne handicapée 

Est considérée comme personne handicapée, au sens de la loi sur l'égalité pour les handicapés, 
toute personne dont la déficience corporelle, mentale ou psychique présumée durable l'empêche 
d'accomplir les actes de la vie quotidienne, d'entretenir des contacts sociaux, de se mouvoir, de 
suivre une formation, de se perfectionner ou d'exercer une activité professionnelle, ou la gêne 
dans l'accomplissement de ces activités. 



1242 ANNEXES 
Rapport 04.035 – Contributions directes 

1.2. Fonds de placement 

A teneur de l'article 20, alinéa 1, de la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des 
cantons et des communes (LHID), du 14 décembre 1990, les fonds de placement qui possèdent 
des immeubles en propriété directe au sens de l'article 31, alinéa 2, lettre a, de la loi fédérale du 
1er juillet 1966 sur les fonds de placement, sont assimilés à des personnes morales. Ils doivent 
donc s'acquitter d'un impôt sur la fortune et sur le rendement des immeubles qu'ils possèdent. 

2. PRESENTATION DU PROJET DE LOI 

2.1. Déduction des frais liés au handicap 

La loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (LHand), du 13 
décembre 2002, prévoit notamment des allégements fiscaux pour les handicapés. Partant du fait 
que les handicapés doivent en général consacrer durablement une partie importante de leur 
revenu pour acquitter des frais liés à leur handicap, les Chambres fédérales ont admis que s'ils 
supportent eux-mêmes ces frais, ces contribuables peuvent les déduire intégralement de leur 
revenu imposable. 

Le Conseil fédéral a fixé l'entrée en vigueur des modifications apportées par la LHand à la LIFD et 
à la LHID au 1er janvier 2005. Les nouvelles dispositions de droit fiscal sont immédiatement 
applicables. 

Le droit cantonal et fédéral actuel prévoit une déduction commune pour les frais de maladie, 
d'accident et d'invalidité (art. 33, al. 1, lettre h, LIFD; art. 9, al. 2, lettre h, LHID et art. 36, al. 1, 
lettre h, LCdir). Les nouvelles dispositions de la LIFD et de la LHID divisent cette déduction en 
deux parties : 

Comme jusqu'à présent, les frais de maladie et d'accident du contribuable et des personnes dont il 
assure l'entretien sont déductibles, lorsque le contribuable supporte lui-même ces frais et s'ils sont 
supérieurs à une franchise déterminée (art. 33, al. 1, lettre h, LIFD, et art. 9, al. 2, lettre h, LHID). 

En vertu de la nouvelle lettre hbis commune à l'article 33, alinéa 1, LIFD, et à l'article 9, alinéa 2, 
LHID, les frais liés au handicap sont entièrement déductibles, sans franchise.  

Bien que le droit fédéral en la matière soit directement applicable, même à défaut de dispositions 
expresses de droit cantonal, par mesure de clarté et de transparence des textes légaux, il 
convient de compléter l'article 36, alinéa 1, lettre h, LCdir, par l'adjonction d'une nouvelle lettre hbis, 
conforme à l'article 9, alinéa 2, lettres h et hbis, LHID. 

2.2. Moment déterminant pour l'estimation des titres cotés en bourse 

L'article 66, alinéa 1, LHID stipule que la fortune imposable se détermine d'après son état à la fin 
de la période fiscale ou de l'assujettissement. Comme il n'y a pas de dispositions particulières à 
leur sujet, cet article s'applique également aux valeurs mobilières. 

Cependant, dans le cadre du système de taxation praenumerando, demeuré en vigueur dans les 
cantons de Vaud, du Valais et du Tessin, jusqu'au 31 décembre 2002, selon l'article 15, alinéa 4, 
LHID, les papiers-valeurs cotés faisant l'objet de transactions en Suisse sont estimés au cours 
moyen du mois de décembre. Aussi, pour des raisons pratiques, l'administration fédérale des 
contributions établissait une seule liste de cours des titres cotés en bourse, à l'usage des 
administrations fiscales et des contribuables, sur la base des cours moyens du mois de 
décembre. Les cours ainsi déterminés étaient aussi valables dans les cantons qui avaient déjà 
adopté la taxation postnumerando, raison pour laquelle l'article 49, alinéa 3, Lcdir, fait encore 
référence à cette règle. 

Dès lors, que la taxation postumerando est appliquée partout en Suisse, l'article 15, alinéa 4, 
LHID, est devenu obsolète, si bien que la Confédération se réfère dorénavant à l'article 66, alinéa 
1, LHID. Les listes de cours de la Confédération sont en conséquence établies depuis l'année 
dernière d'après les cours de clôture, du dernier jour d'ouverture de la bourse du mois de 
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décembre. Par souci de cohérence et pour être en tout point conforme au droit et à la nouvelle 
pratique des autorités fédérales, nous devons abroger l'article 49, alinéa 3, LCdir, pour ne 
conserver que la disposition générale de l'article 119, alinéa 1, selon laquelle la fortune imposable 
se détermine d'après son état à la fin de la période fiscale ou de l'assujettissement. 

2.3. Taux de l'impôt sur le bénéfice et le capital des fonds de placement 

Avec l'entrée en vigueur de la LHID, ont été ancrées dans le droit fiscal de nouvelles règles 
spécifiques, relatives à l'imposition des fonds de placement qui possèdent des immeubles. Selon 
ces dispositions, les fonds de placements sont assujettis à l'impôt direct sur le capital et le 
bénéfice correspondant à la valeur des immeubles qu'ils possèdent en propriété directe et sur leur 
rendement. 

Dès lors, pour les personnes physiques, le rendement des fonds de placement n'est imposable 
que pour la part qui ne provient pas des immeubles en propriété directe du fonds. De même, pour 
l'impôt sur la fortune, les parts de fonds de placement ne sont imposables que pour la différence 
entre la valeur de l'ensemble des actifs du fonds et celle de ses immeubles en propriété directe. 

Du fait que la fortune immobilière et le revenu immobilier sont, par définition, toujours imposables 
au lieu de situation des immeubles, ces particularités ont été introduites dans la loi 
d'harmonisation, pour éviter que des personnes physiques détentrices de parts de fonds de 
placement, propriétaires d'immeubles, aient à payer un impôt sur le revenu et la fortune dans 
chacun des cantons où les fonds de placement possèdent des immeubles. 

Lors de la mise sous toit de la loi sur les contributions directes, vu le report de charge fiscale des 
personnes physiques sur les fonds de placement propriétaires d'immeubles, il a été logiquement 
proposé que ces derniers soient soumis aux mêmes règles que les personnes physiques. C'est 
ainsi que les articles 101 et 110 LCdir prévoient que l'impôt sur le bénéfice et le capital des fonds 
de placement, qui possèdent des immeubles en propriété directe, est calculé d'après les barèmes 
de l'impôt sur le revenu et la fortune des personnes physiques. 

Du fait que la loi d'harmonisation laisse aux cantons une large autonomie en matière tarifaire 
(barèmes d'impôt), une grande diversité est apparue dans le domaine de l'imposition des fonds de 
placement. Alors que certains cantons, comme le nôtre renvoient aux barèmes applicables aux 
personnes physiques, d'autres se réfèrent au tarif des personnes morales ou ont fixé 
spécifiquement des taux d'imposition plus bas pour les fonds de placement. 

A titre indicatif, dans les cantons ayant une frontière commune avec Neuchâtel, le taux réel 
maximum de l'impôt cantonal sur le revenu des immeubles des fonds de placement varie entre 
7% et 20% environ, le canton de Neuchâtel se situant dans la moyenne, avec le taux maximum de 
l'impôt des personnes physiques de 14,5%. Pour prendre encore l'exemple du canton de Zoug, 
dont il est inutile de rappeler les spécificités dans le domaine de la fiscalité, le taux de l'impôt 
cantonal sur le revenu immobilier des fonds de placement est d'environ 6%. 

Dans le cadre de la politique menée par le Conseil d'Etat pour encourager la construction de 
logements, nous vous proposons de diminuer sensiblement le taux de l'impôt sur le bénéfice des 
fonds de placement qui possèdent des immeubles en propriété directe, prévu à l'article 101 LCdir 
et de le fixer à 4%, soit les quatre dixièmes du taux de l'impôt ordinaire sur le bénéfice des 
personnes morales. 

En ce qui concerne l'impôt sur le capital, bien que de peu d'importance sur la charge fiscale totale, 
pour être cohérent, il convient également de modifier l'article 110 LCdir, de sorte qu'on renonce au 
barème de l'impôt sur la fortune des personnes physiques, dont le taux maximum est de 3,6‰, 
pour dorénavant fixer un taux de 1‰ correspondant aussi aux 40% du taux de l'impôt ordinaire 
sur le capital des personnes morales. 

A noter que ces modifications n'auront pas de conséquences négatives sur les recettes fiscales, 
du seul fait qu'aujourd'hui il n'existe pas de fonds de placement propriétaires d'immeubles dans 
notre canton. Néanmoins, elles permettront à ceux qui envisagent de réaliser des investissements 
immobiliers sur territoire neuchâtelois de le faire avec une charge fiscale nettement inférieure à 
celle de ses voisins. 
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3. CONCLUSION 

Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous proposons de prendre en considération le présent 
rapport et d'adopter le projet de loi qui vous est soumis. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 11 août 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi  
portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 11 août 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les contributions directes, du 21 mars 2000, est modifiée comme suit : 
 
 

Art. 36, al. 1, let. h; let. hbis (nouvelle) 
 
h) les frais provoqués par la maladie et les accidents du contribuable, le cas échéant de 

son conjoint, ou d'une personne à sa charge au sens de l'article 39, lorsque le 
contribuable supporte lui-même ces frais et pour la part qui excède 5% de son revenu 
net, calculé selon l'article 28, mais sans les déductions mentionnées au présent article, 
lettres h et i; 

 
hbis) les frais liés au handicap du contribuable, le cas échéant de son conjoint, ou d'une 

personne à sa charge au sens de l'article 39, lorsque le contribuable ou cette personne 
est handicapé au sens de la loi sur l'égalité pour les handicapés, du 13 décembre 
2002, et que le contribuable supporte lui-même les frais; 

 
 
Art. 49, al. 3  
 
3Abrogé 
 
 
Art. 101 
 
L'impôt sur le bénéfice des fonds de placement est de 4% du bénéfice net. 
 
 
Art. 110 
 
L'impôt sur le capital des fonds de placement est de 1‰ du capital propre imposable. 

 
 
Art. 2   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
2Elle est soumise au référendum facultatif. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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PROTECTION CIVILE XXI 04.036 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi d'application de la législation fédérale 
sur la protection de la population et sur la protection civile 
 
(Du 11 août 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Depuis le 1er janvier 2004, la protection de la population est régie par une nouvelle loi fédérale. En 
effet, la situation de la Suisse en matière de sécurité a profondément changé depuis la fin de la 
Guerre froide. Il fallait donc adapter les instruments existants aux menaces véritables, la 
probabilité d'une guerre impliquant l'Europe, et donc la Suisse, étant désormais peu 
vraisemblable. Aujourd'hui, les défis à relever en matière de protection de la population 
concernent les catastrophes naturelles ou anthropiques, et les situations d'urgence. Cette 
nouvelle législation fédérale redéfinit les missions du système. Elle place la protection de la 
population sous la compétence des cantons, et leur en attribue la responsabilité générale, dans 
une volonté de désenchevêtrement des tâches. Toutes les organisations partenaires (police, 
sapeurs-pompiers, santé publique et services techniques), à l'exception de la protection civile qui 
est régie sur le plan fédéral, relèvent en effet déjà de ces derniers, ce qui permet la mise en 
œuvre de meilleures synergies. 

Pour appliquer le nouveau droit fédéral, il est nécessaire de  redéfinir la législation cantonale 
neuchâteloise. Cette dernière, déjà révisée en 1996 afin de répondre à la réforme fédérale 
"Protection civile 1995", préconisait notamment un regroupement des unités d'organisations de 
protection civile (OPC) communales en régions. Aujourd'hui, dans un même souci d'application de 
la législation fédérale, le Conseil d'Etat propose la poursuite de cette régionalisation en réduisant 
le nombre d'OPC de 22 unités à 6. Il vise également à renforcer la coordination avec les centres 
de secours existants, à professionnaliser le domaine en améliorant l'instruction et en réduisant 
l'effectif affecté à la protection civile, à assurer une équité financière entre les communes, à définir 
un traitement uniforme pour toute la population neuchâteloise, et, enfin, à clarifier les tâches entre 
le canton et les communes. La volonté politique du Conseil d'Etat est traduite par le projet de loi 
contenu dans le présent rapport. 

1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte géostratégique 

L'évolution de la situation politique et stratégique en Europe depuis la fin de la Guerre froide a 
modifié l'éventail des dangers. Les conflits traditionnels entre Etats ont cédé du terrain face aux 
guerres civiles, à la criminalité et à l'extrémisme violent. La défense et la protection de la 
population en cas de conflit armé ne représentent plus aujourd'hui les principales préoccupations 
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de la politique de sécurité. A contrario, les aspects sociaux, économiques et écologiques sont 
devenus des éléments clés de la sécurité des Etats et des populations. C'est aussi le cas des 
dangers liés aux catastrophes naturelles et anthropiques en raison de leur potentiel de 
destruction, dont les effets dommageables sont renforcés en Suisse par une forte interpénétration 
de zones résidentielles et industrielles, dotée d'une infrastructure de plus en plus dense. Ces 
dangers peuvent avoir des effets sur le plan régional, national ou international. 

En regard de cette profonde mutation géostratégique, le Conseil fédéral a redéfini sa politique de 
sécurité. Comme il l'écrit dans son rapport du 7 juin 1999, l'analyse, l'évaluation et la pondération 
des risques et des menaces actuelles et à venir exigent également une réorientation de missions 
de la protection de la population, et en particulier de la protection civile. Les projets "Armée XXI" et 
"Protection de la population" du Conseil fédéral prennent précisément en compte la nouvelle 
orientation de cette politique de sécurité. Bien qu'adoptés par les Chambres fédérales, ils ont fait 
l'objet d'un référendum. Le 18 mai 2003, le peuple et les cantons ont confirmé le choix du 
Parlement. 

Le concept "Protection de la population" ne propose pas un système entièrement nouveau. Les 
idées fondamentales s'inspirent des réformes partielles initiées dans les années 1990. 
Jusqu'alors, l'accent avait été mis sur la protection, le sauvetage et l'encadrement de la population 
lors de conflits armés. La réforme entreprise en 1995 marquait la transition de la protection civile 
vers une deuxième mission de même importance, à savoir l'aide en cas de catastrophe naturelle 
ou anthropique et de situation d'urgence. 

1.2. Protection de la population 

La mission du nouveau système consiste à protéger la population et ses bases d'existence en cas 
de catastrophe, de situation d'urgence et de conflit armé. Pour y parvenir, la protection de la 
population assure la coordination, sous une direction commune, des cinq organisations 
partenaires que sont la police, les sapeurs-pompiers, la santé publique, les services techniques et 
la protection civile.  

L'un des objectifs premiers du système de protection de la population est d'harmoniser le mieux 
possible les préparatifs et l'engagement des organisations partenaires, par une coopération 
renforcée permettant d'améliorer la coordination des moyens, de tirer profit des synergies et de 
concentrer le savoir-faire disponible. 

Ainsi, ce système a notamment pour mission d'informer la population des dangers, des 
possibilités de protection et des mesures à prendre, de transmettre l'alerte et l'alarme et de 
diffuser des consignes de comportement à la population, d'assurer la conduite des opérations, et 
enfin d'assurer, en temps utile et en fonction de la situation, la disponibilité opérationnelle et la 
montée en puissance des organisations partenaires. 

1.3. Protection civile 

La protection civile revêt une mission générale de protection, d'assistance et d'aide. Elle constitue 
un partenaire important de la protection de la population. Elle est chargée de mettre à disposition 
l'infrastructure de protection et des moyens permettant de transmettre l'alarme à la population, 
d'encadrer les sans-abris et les personnes en quête de protection, de protéger les biens culturels, 
d'appuyer les autres organisations partenaires, notamment en cas de catastrophes ou de 
situations d'urgence, de renforcer la conduite et l'aide à la logistique, d'effectuer des travaux de 
remise en état et, enfin, d'assurer des engagements au profit de la communauté (lors de 
manifestations importantes). 

Les missions et tâches de la protection civile qui ont déjà été adaptées lors de la réforme de 1995 
s'orientent aujourd'hui principalement sur l'engagement en cas de catastrophes ou de situations 
d'urgence, tels que cela a déjà été le cas lors d'inondations, de glissements de terrain ou de 
coulées de boues importantes ces dernières années.  

Pour la maîtrise des catastrophes et des situations d'urgence, la protection civile nécessite 
105.000 personnes pour toute la Suisse. A cela s'ajoutent quelque 15.000 personnes libérées à 
titre anticipé de l'obligation de servir dans la protection civile au profit des autres organisations 
partenaires. Au total, le besoin en personnel se monte donc à près de 120.000 personnes. 
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L'obligation de servir s'étend de 20 à 40 ans. Les personnes astreintes sont à la disposition de 
leur canton de domicile.  

1.4. Nouvelle législation fédérale 

La conception de la protection de la population sous la forme d'un système coordonné et 
l'intégration de la protection civile au titre d'organisation partenaire a nécessité une révision totale 
notamment de la loi fédérale sur la protection civile et de la loi fédérale sur les constructions de 
protection civile (LCPCi). Les deux bases légales concernant la protection civile ont été réunies en 
une seule loi. Ainsi, la nouvelle loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection 
civile (LPPC), du 4 octobre 2002, poursuit deux objectifs principaux. D'une part, elle assoit l'idée 
d'un système coordonné de protection de la population en réglant la collaboration entre 
organisations partenaires et en délimitant les compétences. D'autre part, elle procède aux 
adaptations rendues nécessaires par l'intégration de la protection civile au sein du système de 
protection de la population et par sa nouvelle orientation. 

Acceptée le 18 mai 2003 par le peuple, la LPPC est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. La 
nouvelle législation fédérale délègue aux cantons la compétence en matière de protection de la 
population, dans les limites du droit fédéral. C'est à eux qu'il incombe en particulier de prendre 
des mesures en cas de catastrophe et de situation d'urgence. 

La Confédération règle, elle, les questions fondamentales de la protection de la population et 
veille à la coordination dans le cadre de la sécurité nationale. Elle prend des dispositions en ce qui 
concerne les situations de radiations ionisantes, les accidents survenant dans des barrages 
hydroélectriques, les épidémies ou les épizooties, ainsi qu'en cas de conflit armé. En accord avec 
les cantons, la Confédération peut être amenée à assurer la coordination et, le cas échéant, la 
conduite des moyens lorsque plusieurs cantons, la totalité du pays ou des zones frontalières sont 
touchés par une catastrophe.  

S'agissant de la protection civile, la Confédération règle les droits et les obligations des personnes 
astreintes à servir, ainsi que les questions relatives à l'instruction, au matériel, aux installations 
d'alarme et de télématique, aux ouvrages de protection et au financement. 

1.5. Conséquences pour les cantons 

D'une manière générale, ni les catastrophes, ni les situations d'urgence, ni même la violence 
infraguerrière ne menacent l'ensemble du territoire suisse. 

La planification et l'engagement des moyens de protection de la population peuvent donc être 
conçus sous forme d'une coopération à l'échelon régional ou cantonal. 

Les autorités politiques cantonales sont chargées de définir les dimensions du système selon une 
évaluation des risques, autrement dit, le degré à atteindre pour une protection de la population 
adaptée aux besoins. 

Comme relevé sous le point 1.4, la protection de la population incombe en principe aux cantons. 
En effet, les organisations partenaires sont régies par des lois cantonales, à l'exception de la 
protection civile, dont les activités relèvent en partie de la Confédération. Cette solution fédérale 
permet en outre de prendre en compte les conditions et les besoins locaux, qui diffèrent d'une 
région à l'autre.  

Ainsi, la nouvelle législation fédérale prévoit que toutes les tâches en rapport avec la gestion de 
catastrophes et de situations d'urgence relèvent des cantons. La Confédération ne conserve que 
la responsabilité des mesures à prendre en cas de conflit armé, ainsi que lors de certaines 
catastrophes de portée nationale.  

La nouvelle répartition des tâches entre Confédération et cantons sur la base de compétences 
clairement définies se traduit également par une modification du mode de financement de la 
protection civile et le rend plus transparent. Jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle législation, 
la Confédération participait sous forme de subventions, en fonction de la capacité financière des 
cantons. Désormais, ce système a cédé sa place a un financement en fonction des compétences. 
Les coûts de chaque tâche sont entièrement pris en charge à l'échelon responsable. Il s'agit 
concrètement d'un transfert de charges aux cantons, alors que les charges cantonales dévolues 
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au secteur de la défense sont en diminution. Par conséquent, les cantons et les communes 
supportent dorénavant, outre la mise en place des nouvelles structures, les frais de 
fonctionnement des organisations de protection civile, ceux liés à l'instruction, à l'acquisition du 
matériel et à l'entretien des ouvrages. 

De plus, la réorientation de la protection civile implique également une adaptation et une révision 
partielle de l'instruction dont le contenu est axé sur le domaine clé de la gestion des catastrophes 
et des situations d'urgence. La responsabilité et les compétences en la matière incombent aux 
cantons.  

Afin de couvrir l'éventail des tâches des fonctions de base, désormais nettement plus vaste, 
l'instruction de base est sensiblement allongée. Elle est structurée en deux volets 
interdépendants, avec une instruction générale et une instruction spécialisée. Des cours de 
répétition annuels doivent permettre aux personnes astreintes d'être opérationnelles en tout 
temps. Quant aux cadres, ils doivent fournir des prestations de service supplémentaires. Ainsi, la 
formation est un peu plus longue qu'auparavant, mais le personnel sera mieux formé et mieux 
encadré. La systématisation et le suivi de la formation, ainsi que la conduite des opérations 
nécessitent une plus grande professionnalisation. 

A noter qu'avec la réorganisation de l'armée dans le cadre d'Armée XXI, les cantons doivent 
dorénavant compter avec une diminution des possibilités d'engagement de cette dernière et 
assurer de ce fait des responsabilités accrues et des charges supplémentaires. 

Tous ces éléments rendent nécessaires l'adaptation de la législation cantonale d'introduction y 
relative, objet du présent rapport. 

2. PROJET NEUCHATELOIS 

2.1. Volonté politique 

En 2002, une analyse portant sur les risques naturels, technologiques et anthropiques pour 
l'ensemble du territoire cantonal a été réalisée par un expert dans le domaine de la protection 
civile. Elle conclut à un risque de faible niveau pour le canton de Neuchâtel. En effet, l'étude ne 
met en exergue aucun élément particulier de dangers graves pour la population, en tenant compte 
de la topographie, de la géologie et du tissu industriel du canton. 

Partant de ce constat, le Conseil d'Etat s'est appuyé sur six axes principaux pour élaborer une 
réforme de la protection civile au niveau cantonal, qui sont les suivants: 

– découpage du système en régions et non plus dépendant des communes; 

– amélioration de la formation des personnes, dans le but d'élever leur niveau de compétences. 
Cet objectif passe par une professionnalisation de l'encadrement et une refonte de l'instruction; 

– développement d'une plus grande coordination avec les autres partenaires sur le plan cantonal; 

– établissement d'une équité sur le plan financer (répartition équitable des coûts entre les 
communes), ainsi que d'une équité sur le plan de la protection pour tous/toutes les citoyen-ne-
s du canton de Neuchâtel; 

– clarification des compétences entre le canton et les communes; 

– le nouveau système devrait rester globalement neutre sur le plan financier, voire dégager des 
économies. 

Aujourd'hui déjà, les principaux partenaires neuchâtelois de la protection de la population sont 
intégrés dans l'organisation catastrophe (ORCAN), dont le bureau permanent assure la 
coordination des préparatifs. De ce fait, le Conseil d'Etat ne prévoit pas de modifier l'organisation 
de base actuelle qui donne satisfaction. Il entend adapter les structures actuelles aux conditions 
découlant de la nouvelle législation fédérale, en recherchant un maximum de synergies entre les 
organes existants, afin d'une part d'accroître l'efficacité de l'engagement et, d'autre part, d'en 
limiter les coûts. Les liens seront ainsi renforcés avec les services de lutte contre le feu, sur le plan 
administratif, mais également dans le cadre de l'instruction et de l'engagement, par une utilisation 
plus intense du centre d'instruction de Couvet et de la protection civile sur le terrain.  
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Dès lors, une direction et un contrôle plus actif de la part du canton est indispensable, afin 
d'assurer une unité de doctrine dans l'instruction et un engagement coordonné sur l'ensemble du 
territoire, voire à l'extérieur de celui-ci lors d'engagement d'entraide. En outre, il est nécessaire 
d'apporter une clarification des tâches de la protection civile entre le canton et les communes tant 
sur le plan des missions que sur le plan financier. 

L'organisation proposée dans le présent rapport vise également à une répartition équitable des 
coûts et des tâches entre les communes. En effet, aujourd'hui certaines communes ne remplissent 
pas ou que partiellement leurs tâches, se reposant en cas de besoin sur leurs voisines. 

2.2. Modèle proposé 

2.2.1. Organisation actuelle 

En 1995, une première réorganisation de la protection civile s'est effectuée avec une 
régionalisation mettant en place 22 organisations de protection civile (OPC) au lieu des 62 
définies par la loi fédérale de 1971. En effet, le Conseil d'Etat avait déjà souligné la nécessité 
d'améliorer la capacité d'intervention de la protection civile, l'obligation d'exécuter certaines tâches 
à l'échelon régional, par le regroupement des OPC communales. Lors de cette première étape, 
des groupes d'intervention en cas d'urgence avaient également été constitués. Actuellement, la 
protection civile neuchâteloise totalise près de 6000 personnes qui reçoivent une instruction très 
différenciée. Leur engagement ne peut s'effectuer sans une préparation préalable.  

2.2.2 Organisation future 

2.2.2.1. Généralités 

La Confédération a défini un modèle de base, contenant 6 types différents d'OPC. Elle a établi, 
par exemple, que pour 10.000 habitants, il était nécessaire de disposer de 123 personnes pour 
une OPC de type 1:  
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Le Conseil d'Etat s'est donc basé sur le modèle de la Confédération pour redessiner une carte 
cantonale en matière de protection civile, en prenant également en compte l'analyse des risques 
effectuée (voir point 2.1). Dans le même esprit, il s'est astreint à définir une nouvelle organisation 
qui puisse développer des synergies avec les autres acteurs du système de protection de la 
population, notamment les services du feu. Ainsi, le Conseil d'Etat préconise de calquer les 
territoires d'intervention primaires de la protection civile sur ceux des centres de secours. Par 
conséquent, le nouveau concept d'organisation de la protection civile dans le canton de Neuchâtel 
conduit à une diminution du nombre d'OPC. Le Conseil d'Etat propose donc une régionalisation 
importante en réduisant leur nombre de 22 à 6 unités. 

Les effectifs 

Actuellement, 6000 personnes sont astreintes au service de protection civile dans le canton de 
Neuchâtel. En fonction du nouveau modèle défini par la Confédération et de l'analyse de risques 
effectuée dans le canton, il est possible de réduire de façon importante l'effectif affecté à cette 
tâche. Ainsi, le système cantonal de protection civile ne comprendra plus que 2116 personnes, 
toutes fonctions confondues. La baisse des effectifs s'élève donc à 3740 hommes. Le tableau ci-
après décrit en détail l'effectif nécessaire en regard des différentes tâches: 

 

Canton Neuchâtel 167’323 habitants Canton Neuchâtel Canton Neuchâtel 167’323 habitants 167’323 habitants 

Effectif "protection civile XXI" 

Direction 24 Direction 24 

Aide à la conduite 255 Aide à la conduite 255 

Protection et assistance 780 Protection et assistance 780 

Protection des biens culturels 51 Protection des biens culturels 51 

Appui  (sct pionniers) 740 Appui  (sct pionniers) 740 

Sanitaire 140 Sanitaire 140 

Logistique 126 Logistique 126 

Total 2116 Total 2116 
 

2.2.2.2. La régionalisation 

Vu la répartition de la population du canton et tenant compte du modèle de base édicté par la 
Confédération, le modèle propose la mise en place de quatre types d'OPC. La carte ci-après 
donne un aperçu exhaustif de leur répartition géographique, ainsi que des effectifs de chaque 
unité. 

Il est à noter que les formations d'intervention en cas d'urgence mises en place avec la 
réorganisation de 1995 sont maintenues. Leur nombre est également ramené à six et le personnel 
sera intégré dans les OPC régionales. Leurs effectifs seront aussi adaptés aux nouvelles 
structures. 
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La couverture du territoire cantonal est ainsi réalisée. De plus, cette répartition assure la proximité 
de l'engagement et la rapidité d'intervention grâce à une organisation d'alarme identique à celle 
des sapeurs-pompiers.  

Les OPC (types 1, 2, 3 et 6 pour le canton de Neuchâtel) sont modulées en fonction de la 
population résidente dans la région et comprennent en règle générale le nombre de sections 
correspondant à leur type. L'un des types, le 3, est détaillé dans le schéma ci-après: 
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OPC du type 3
20'000 – 30'000  habitants
Total = 343 personnes

Aide à la conduite
52

Logistique
27

PBC
11

Appui
111

Suppl commandant 1
EM (Prot+assist et appui) 2

Commandant PCi 1

Elément logistique 1
- Chef élém log (sgtm) 1
- Comptable (fourrier) 1
- Chef de cuisine 1
- Aide de cuisine 2
- Préposé aux constr 3
- Préposé au matériel 1                

Elément logistique 2
- Chef élém log (sgtm) 1
- Comptable (fourrier) 1
- Chef de cuisine 1
- Aide de cuisine 2
- Préposé aux constr 3
- Préposé au matériel 1                

Elément logistique 3
- Chef élém log (sgtm) 1
- Comptable (fourrier) 1
- Chef de cuisine 1
- Aide de cuisine 2
- Préposé aux constr 3
- Préposé au matériel 1                

Section d'appui 1
- Chef de section     1
- Chef de groupe     4
- Pionnier                32 

Section d'appui 2
- Chef de section     1
- Chef de groupe     4
- Pionnier                32

Section d'appui 3
- Chef de section      1
- Chef de groupe      4
- Pionnier        32

PBC
- Chef PBC 1
- Spécialiste PBC 10

Section assistance 2
- Chef de section     1
- Chef de groupe     4
- Préposé                 34
- Chef de gr sanitaire 1  
- Sanitaire              6
Section assistance 3
- Chef de section     1
- Chef de groupe 4
- Préposé 34 
- Chef de gr sanitaire 1
- Sanitaire                  6

Protection ABC
- Chef PABC 1
- Détecteur A 3

Télématique
- Chef télématique 1
- Chef de groupe 3
- Collaborateur EM 30
- Centraliste 3

Chef coord logistique 1                

Suivi de la situation
- Chef suivi situation 1
- Collaborateur EM 9

Section assistance 1
- Chef de section     1
- Chef de groupe     4
- Préposé                 34
- Chef de gr sanitaire 1  
- Sanitaire              6

Protection et assistance
138
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- Chef de groupe     4
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2.2.2.3. Organisation structurelle 

Sur le plan de l'organisation, les OPC, dont les structures de commandement et d'administration 
seront partiellement ou complètement professionnalisées selon la grandeur de l'OPC, seront 
subordonnées à une commission de gestion ou à un comité directeur chargé de la direction du 
centre de secours. Actuellement, une dizaine de postes sont déjà existants et la nouvelle 
organisation prévoit une quinzaine de postes supplémentaires. Cette solution comprend de 
nombreux avantages, tels ceux liés à la conduite politique et à la recherche de synergies dans les 
investissements, dans la promotion des cadres et dans l'engagement. Il est à noter que les deux 
entités de commandement sont constituées de membres des Conseils communaux concernés. 

Afin de profiter pleinement des synergies, les commissions de gestion et les comités directeurs 
auront intérêt à charger l'administration de l'OPC de tâches liées à l'administration des sapeurs-
pompiers. L'organisation prévue peut être illustrée selon l'exemple suivant: 
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2.2.2.4. Répartition des compétences entre le canton et les communes 

La nouvelle loi fédérale sur la protection de la population et la protection civile délègue aux 
cantons la responsabilité générale et les compétences en matière de planification, de mise en 
oeuvre et de conduite. 

Le Conseil d'Etat juge indispensable de garder sous son autorité directe les préparatifs liés à la 
planification de la protection de la population au travers de l'organisation catastrophe. Par contre, 
une collaboration étroite avec les communes doit persister dans le domaine de la protection civile. 

Par conséquent, et vu les investissements considérables consentis pour la mise en place de 
l'infrastructure de protection, les communes conserveront leurs compétences pour la maintenance 
des abris publics et dans cette optique elles pourront utiliser les produits de location de ces 
infrastructures. Les contributions de remplacement encaissées de la part des particuliers qui sont 
dispensés de construire un abri privé pourront être, avec l'accord du canton, engagées 
partiellement pour l'entretien de ces installations, pour autant que la couverture de protection de la 
population prévue par la législation fédérale soit assurée. 

Dans le domaine de l'instruction, la durée de formation de base dans le cadre de la protection 
civile 95 (PCi 95) était de cinq jours. Le canton assurait l'instruction de base et celle des cadres 
avec une répartition des frais avec les communes. A l'avenir, le canton prendra à sa charge toute 
l'instruction de base ainsi que celle des spécialistes et des cadres. La durée de l'instruction de 
base passera de cinq à dix jours et celle des spécialistes sera augmentée de cinq jours 
également. Les frais du matériel d'engagement et son entretien ainsi que les coûts liés aux cours 
de répétition et aux engagements seront quant à eux à la charge des OPC. Avec la PCi 95, 
l'organisation de cours de répétition n'était pas contraignante. La nouvelle législation fédérale 
introduit cette contrainte par une obligation annuelle de deux jours à une semaine. En regard de 
l'analyse des risques effectuée dans le canton de Neuchâtel, le Conseil d'Etat a retenu la solution 
minimale, soit deux jours de répétition par année. 
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Le tableau ci-après résume la répartition des tâches et compétences entre la Confédération, le 
canton et les communes. 

Confédération 
art. 39-40-43-71 de la loi Canton OPC/communes Privés

Ouvrages de protection

- Constructions protégées (PC, po att, san)
- Abris pour biens culturels
- Modernisations des constructions
- Entretiens des constructions (forfait)

- Néant - Abris publics financés par les
  contributions de remplacement

- Abris obligatoires 
  (maison d'habitation
  homes et hôpitaux)

Instruction

- Recrutement
- Commandants PCI et suppléants
- Certains cadres et spécialistes
- Instructeurs

- Instruction de base (IG + IS)
- Cadres et spécialistes non formé
  par la Confédération
- Formation d’intervention en cas 
  d’urgence

- Cours de répétition
- Engagement pour des tiers 
  (manifestations, travaux d’utilité
   publique)

- Néant

Matériel et véhicules

- Matériel standardisé (petite partie)
- Equipement et matériel des constructions
  protégées
- Plate-forme d’acquisition

- Plate-forme d’acquisition
- Actions spéciales menées
  ponctuellement et subventionnées 

- Achat et entretien du matériel 
  et des véhicules - Néant

Alarme et transmissions

- Fonctionnement des installations 
  permettant de transmettre l’alarme
  à la population
- Fonctionnement des systèmes
  télématiques de la protection civile

- Actions spéciales menées
  ponctuellement et subventionnées 

- Achat, maintenance et entretien 
  des dispositifs d’alarme et 
  de transmissions

- Néant

Charges salariales - Néant
- Subvention cantonale selon un 
   tableau de fonctions admises 
   par le canton

- Solde du financement non prévu 
   par le canton - Néant

Gestion administrative - Propres charges - Propres charges
- Tenue des contrôles centralisées - Propres charges - Néant

 

3. ELEMENTS FINANCIERS 

3.1. Situation actuelle 

Le financement de la protection civile actuelle repose sur trois échelons (Confédération – cantons 
– communes) selon un modèle complexe de subventionnement. Globalement, les coûts 
(subventions fédérales déduites) à charge du canton et des communes neuchâteloises en 2001 
peuvent être détaillés comme suit: 

– Canton .......................................................................  1.136.000 francs (env. 7.–/hab.) 

– Communes ................................................................  3.322.000 francs (env. 20.–/hab.) 

– Total .................................................................. 4.458.000 francs (env. 27.–/hab.) 
La législation d'exécution cantonale actuelle pour la PCi 95 ne donne que peu de pouvoirs au 
canton pour garantir une instruction uniforme de l'ensemble des membres astreints. De ce fait, la 
disparité des charges communales par habitant est très importante (fourchette de 1 franc à 75 
francs) engendrant une inégalité de traitement entre les personnes astreintes à la protection civile 
et donc de fortes différences dans les possibilités d'engagement de celle-ci d'une commune à 
l'autre. On peut en effet estimer que près de la moitié des personnes astreintes n'ont pas reçu 
l'instruction de base adéquate et ne pourraient par conséquent pas être engagées valablement, 
certaines communes n'ayant pas rempli, ou que partiellement, leurs tâches pour réaliser des 
économies. 
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3.2. Situation future 

Avec l'entrée en vigueur de la nouvelle législation fédérale, le financement de la protection civile 
subit des changements fondamentaux dès lors que la Confédération cesse de verser des 
subventions et que les coûts sont entièrement à la charge des organes concernés (canton et 
communes) en fonction de leurs compétences respectives. 

Malgré la suppression des subventions fédérales, malgré les efforts accrus consacrés à 
l'encadrement de la protection civile (augmentation du taux de professionnalisation) et malgré 
l'augmentation voulue en terme de qualité de la formation prodiguée aux personnes astreintes, les 
coûts globaux de ce secteur à charge de la collectivité neuchâteloise devraient connaître une 
diminution dans les années à venir. Ce résultat est rendu possible car le projet de réforme prévoit 
notamment: 

– la mise en place d'une structure de protection civile adaptée aux risques objectifs encourus par 
la population neuchâteloise. Le résultat de cette analyse conduit à une forte réduction des 
effectifs de la protection civile induisant évidemment une diminution de son coût; 

– des gains dans le fonctionnement grâce aux synergies rendues possibles en calquant le 
découpage territorial sur celui des centres de secours; 

– une rationalisation au sein du service de la sécurité civile et militaire avec notamment la 
suppression du réseau des chefs de sections militaires, tâche confiée aux OPC en 
compensation partielle des subventions pour les salaires; 

– des économies dans le domaine des investissements en matériel et véhicules grâce à la mise 
en place d'une plate-forme d'acquisition cantonale. Celle-ci permettra d'une part de grouper un 
certain nombre d'achats et d'autre part de procéder à une meilleure allocation des ressources 
d'investissement sur l'ensemble du territoire cantonal, tout en garantissant une unité 
d'instruction et de doctrine. 

Si, globalement, les coûts devaient s'afficher à la baisse, les effets seront par contre différenciés 
pour chacun des financeurs que sont le canton et les communes. 

3.2.1. Canton 

La charge cantonale devrait être en légère augmentation compte tenu de l'allongement de la 
durée de la formation de base, des spécialistes et des cadres qui se déroulera de manière 
centralisée à Couvet de façon à assurer une indispensable unité de doctrine. Par ailleurs, le 
canton versera une subvention égale aux 20% des charges salariales des OPC. En contre-partie, 
les OPC devront mettre à disposition du canton ponctuellement leur personnel  pour dispenser 
des cours d'instruction. Cette solution permettra d'une part d'éviter au canton de recruter des 
instructeurs professionnels et d'autre part au personnel des OPC de valoriser ses compétences. 

La charge financière annuelle supplémentaire pour le canton sera de l'ordre de 300.000 francs. 
Elle sera toutefois atténuée par la suppression du réseau des chefs de sections militaires et par 
l'attribution de leurs tâches aux OPC. Cette opération engendrera une économie de 100.000 
francs environ, de sorte que l'augmentation de la charge annuelle pour le canton ne devrait pas 
dépasser 200.000 francs. 

A moyen terme néanmoins, cette charge annuelle supplémentaire de 200.000 francs devrait être 
compensée au sein même du service de la sécurité civile et militaire par une diminution des 
effectifs du secteur de la taxe d'exemption de l'obligation de servir. La dotation de ce domaine 
sera en effet progressivement revue à la baisse à mesure que le nombre de personnes astreintes 
au paiement de la taxe va fortement diminuer dans les années à venir. 

Ainsi, au final, les charges supplémentaires engendrées par les nouvelles missions de la 
protection civile confiées au canton seront totalement compensées par l'abandon d'autres 
missions, notamment au niveau militaire. 
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3.2.2. Communes 

Comme déjà dit, le coût par habitant varie fortement d'une organisation à l'autre, certaines 
communes ne remplissant pas ou que très partiellement leurs tâches. Pour pallier ce problème qui 
induit des possibilités d'engagement de la protection civile très différenciées selon les communes 
du canton, nous avons déterminé un coût global par habitant. Dans ce coût, les éléments suivants 
des OPC entrent en considération: 

– la masse salariale calculée selon les normes de l'Etat; 
– les frais des cours de répétition; 
– l'acquisition et l'entretien du matériel et des véhicules; 
– les coûts administratifs. 

D'après les calculs effectués, la charge facturée aux communes ne devrait pas dépasser les 15 
francs par habitant. Globalement, la charge devrait donc diminuer de 5 francs par habitant par 
rapport à la situation actuelle, soit une économie totale pour l'ensemble des communes dépassant 
les 800.000 francs. Les effets seront toutefois différenciés selon les communes puisque les coûts 
actuels vont de 1 franc à 75 francs par habitant. Ainsi, par rapport aux comptes communaux de 
2001, 4 communes n'enregistreront pas de variation, 29 communes verront leurs coûts s'alléger et 
29 autres connaîtront un accroissement de charges. 

Par ailleurs, la nouvelle organisation prévue autorisera un recours accru aux services de la 
protection civile pour des engagements lors de manifestations. Ceci permettra aux communes de 
faire des économies supplémentaires, le défraiement des personnes engagées dans le cadre de 
la protection civile étant couvert par les APG, contrairement aux soldes des sapeurs-pompiers. 

3.3. Flux de financement 

Les coûts à charge du canton seront portés au budget du service de la sécurité civile et militaire. 

Pour les OPC, nous avons recherché une formule qui, tout en garantissant un contrôle des coûts, 
leur laisse une autonomie de gestion et d'administration. Les budgets et les comptes présentés 
par les commissions de gestion ou les comités directeurs devront être approuvés par le canton. 
Les communes verseront leur quote-part de 15 francs par habitant sur un fonds géré par l'Etat qui 
sera utilisé pour couvrir les frais de fonctionnement et d'investissement des OPC.  

Cette solution permettra d'absorber les fluctuations financières annuelles générées par les frais 
d'investissement, sans modifier la quote-part communale chaque année.  

4. PROCEDURE DE CONSULTATION 

Le concept d'organisation de la protection de la population et de la protection civile a fait l'objet 
d'une large information à la fin de l'année 2003. A cet effet, toutes les communes ont été invitées 
à des séances d'orientation au centre d'instruction de Couvet, présidée par la cheffe du 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité. Le concept a rencontré un écho positif. 

Dans la procédure de consultation du projet de loi, qui s'est déroulée au début de l'année 2004, 
l'ensemble des communes, les partis politiques représentés au Grand Conseil et les services de 
l'Etat concernés par la protection de la population ont pu se prononcer. Quarante-trois communes, 
deux partis politiques et les services de l'Etat ont fait part de leurs commentaires et remarques. 
Trente-trois communes acceptent le projet et apportent leur soutien à celui-ci. Il en va de même 
des deux partis politiques qui se sont prononcés. 

Les représentants de sept communes ont été reçus pour une large discussion, laquelle ne 
concernait pas directement le projet de loi, mais principalement le découpage territorial retenu qui 
se calque sur l'organisation spatiale des centres de secours afin de garantir un engagement 
subsidiaire efficace et rapide au service des organismes de première intervention. Ces 
communes, en effet, ont contesté leur rattachement actuel au SIS de Neuchâtel dès lors que cela 
engendre pour elles des coûts relatifs à la lutte contre le feu plus importants que pour les 
communes rattachées à un centre de secours. En conséquence, ces communes remettaient 
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également en cause le découpage territorial envisagé pour la protection civile. Finalement, devant 
l'engagement pris par le DJSS d'œuvrer rapidement à la recherche d'une solution pour une prise 
en charge plus équitable des coûts des SIS par l'ensemble des communes du canton, les sept 
communes concernées ont pu se rallier au découpage proposé pour la protection civile. 

Enfin, une commune rejette complètement le projet, argumentant dans sa prise de position le fait 
que la Confédération n'a pas encore complètement légiféré dans ce domaine et qu'il convient 
d'attendre. Cette prise de position ne peut pas être retenue considérant que la législation de base 
fédérale est entrée en vigueur et que certaines ordonnances fédérales encore en cours 
d'élaboration n'auront pas de conséquences directes sur la loi d'exécution cantonale. Les 
remarques soulevées par cette commune eu égard à l'avenir des ouvrages de protection existants 
pourront être réglées par un arrêté spécial du Conseil d'Etat dès que les décisions de la 
Confédération seront tombées. 

Par contre, la requête de plusieurs communes, d'introduire dans la loi l'obligation de former des 
comités de gestion ou comités directeurs pour les centres de secours et les organisations 
régionales de protection civile a été retenue. Ceci répond par ailleurs à la volonté du 
gouvernement de maintenir une responsabilité à ce niveau, mais aussi d'assurer la proximité avec 
les communes et leur droit de codécision. 

5. COMMENTAIRES DETAILLES DU PROJET DE LOI 

5.1. Introduction 

La loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile se fonde sur l'article 61 
de la Constitution fédérale, lequel attribue à la Confédération la compétence de légiférer dans le 
domaine de la protection civile. En matière de protection de la population, la loi fédérale 
réglemente essentiellement la coopération et délimite les compétences. 

Le présent projet de loi vise l'application et l'introduction du nouveau droit fédéral sur le territoire 
cantonal. Il s'agit dès lors d'une loi-cadre permettant d'exécuter la nouvelle conception de la 
protection de la population sous la forme d'un système coordonné et l'intégration de la protection 
civile en tant qu'organisation partenaire. Il a paru dès lors logique de reprendre dans le titre la 
terminologie exacte de la loi fédérale. 

Le projet de 47 articles comprend cinq chapitres; trois chapitres (généralité, autorités et 
dispositions finales) sont de portée générale alors que deux chapitres (protection de la population 
et protection civile) traitent séparément les mesures spécifiques pour lesquelles l'Etat intervient. 

Afin de faciliter la lecture du texte, les notes marginales des articles citées ci-après sont indiquées 
entre parenthèses lorsque le texte du commentaire ne reprend pas expressément les termes de 
ces notes. 

5.2. Chapitre premier – généralités 

Article premier – But 

Ce chapitre définit les buts de la loi qui sont repris de ceux que poursuit le droit fédéral en les 
condensant. Ils consistent essentiellement à protéger la population et ses bases d'existence en 
cas de catastrophes, de situations d'urgence et de conflits armés. Lorsque de tels éléments 
surviennent, il y a lieu d'en limiter et d'en maîtriser les effets par une structure appropriée de 
conduite, de protection, de sauvetage et d'aide, ce que résume cet article, tout en donnant une 
base légale formelle à l'approvisionnement de la population. L'alinéa 2 rappelle que la loi 
s'applique aussi à la protection civile au sens strict, telle qu'elle résulte actuellement de la loi 
d'exécution de la législation fédérale sur la protection civile, du 20 novembre 1996, qui sera 
formellement abrogée (art. 45). 

Il va de soi que les cas qui n'atteignent pas un degré d'urgence caractérisé continueront comme 
jusqu'ici à être gérés par les moyens ordinaires. 
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5.3. Chapitre 2 – Autorités 

Art. 2 – Conseil d'Etat 

La loi charge le Conseil d'Etat de mettre en place et de faire respecter les exigences posées par la 
loi et notamment de réaliser le système coordonné de protection de la population défini par le droit 
fédéral. Il doit aussi créer les organisations de protection civile (OPC), et ce en étroite 
collaboration avec les communes. Cet article lui donne également la compétence de conclure des 
conventions avec d'autres cantons ou d'autres régions limitrophes ou encore d'adhérer à des 
organismes publics ou privés (al. 5). A titre d'exemple, notons que, dans un but de rationalisation, 
des discussions ont actuellement lieu entre les cantons pour mettre en place une plate-forme 
d'acquisition du matériel afin de bénéficier des meilleurs coûts. Une même démarche sera menée 
au niveau du canton.  

Art. 3 – Département 

Il appartiendra au département désigné par le Conseil d'Etat de mettre en œuvre et de coordonner 
la politique cantonale et l'exécution du droit fédéral en la matière. Cette tâche incombe 
actuellement au Département de la justice, de la santé et de la sécurité. Vu le concept 
d'engagement modulaire, il veillera en particulier à collaborer avec d'autres départements 
concernés par la mise en œuvre des mesures. 

Art. 4 – Communes 

Comme par le passé en matière de protection civile, les communes continueront d'occuper une 
place prépondérante en matière de protection de la population. Lorsque certaines tâches sont 
déléguées aux communes, le projet désigne le Conseil communal comme autorité compétente. 
L'obligation des communes de participer à la mise en place d'une organisation d'intervention n'est 
pas nouvelle. En effet, en 1996 déjà, elles collaboraient par le regroupement de leur organisation 
de protection civile en onze organisations de protection civile directrices et douze organisations de 
protection civile attribuées (cf. rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de 
loi d'exécution de la législation fédérale sur la protection civile, du 14 août 1996 / BGC 1996-1997 
Vol 162 II p. 2117 et suivantes). Elles sont dès lors requises de poursuivre les transformations 
amorcées lors de la réforme PC 95 en participant activement à la mise en place d'une 
organisation d'intervention, qui conduira à une régionalisation qui tient compte des mesures de 
rationalisation prises par le canton (al. 2). Une certaine autonomie est laissée aux communes pour 
tenir compte de leurs différences de taille et de structure, ce qui leur permet de déléguer certaines 
attributions à leurs services ou à leurs membres (al. 3). 

Art. 5 – Service 

Le département s'appuiera sur le service de la sécurité civile et militaire. 

Art. 6 – Organe de conduite 

L'organe de conduite cantonal est une exigence du droit fédéral. Il a pour tâche essentielle de 
tenir lieu d'état-major notamment lors de sinistres majeurs et durables en coordonnant la conduite 
des opérations. Cet organe existe déjà dans le canton depuis la mise en place d'ORCAN et de 
l'ancienne défense générale. 

5.4. Chapitre 3: protection de la population 

Art. 7 – Missions 

Ce chapitre constitue la concrétisation du nouveau système consistant à protéger la population et 
ses bases d'existence en cas de catastrophes, de situations d'urgence et de conflits armés. Pour 
ce faire, il énumère les tâches de l'organe de conduite cantonal. Celles-ci reprennent les 



ANNEXES 1261 
Rapport 04.036 – Protection civile XXI 

dispositions de l'arrêté relatif à la création d'une organisation d'intervention et de conduite en cas 
de catastrophe et des situations extraordinaires (ORCAN), du 30 novembre 1998. 

Art. 8 – Structure 

Le système coordonné de protection de la population est imposé par la législation fédérale de 
même que la composition de ses membres. Il dépasse le concept de la protection civile au sens 
étroit et comprend les cinq organisations partenaires mentionnées à la fin du premier alinéa. 

Art. 9 – Conduite 

La responsabilité générale de la sécurité de la population, et, par conséquent, du système 
coordonné de protection de la population incombe au Conseil d'Etat. L'article 9 constitue en 
conséquence la base légale nécessaire à l'adoption de la réglementation cantonale s'agissant de 
la composition et des compétences de l'organe de conduite cantonal et de la direction générale 
des opérations. Il est à noter qu'en ce domaine également, le Conseil d'Etat pourra en grande 
partie se référer à ce que l'arrêté ORCAN a déjà mis en place. 

Art. 10 – Conduite régionale 

Le principe posé par cet article consiste à pouvoir intervenir, selon une conception préétablie de 
façon proportionnée, c'est-à-dire en fonction d'un événement concerné. Ainsi, par exemple, et 
comme c'est actuellement le cas, la direction de l'intervention en temps normal revient aux 
organisations partenaires concernées, généralement les sapeurs-pompiers ou la police.  

Art. 11 – Collaboration intercantonale 

Cet article n'appelle pas de commentaires particuliers, si ce n'est de rappeler qu'une collaboration 
semblable existe déjà en matière de police du feu avec les Etats voisins. 

Art. 12 et 13 – Instruction 

Ces articles sont consacrés à l'instruction des membres des organes de conduite et des membres 
des organisations partenaires. L'instruction des premiers incombe au canton qui, dans un souci 
d'efficacité, peut s'inscrire dans une collaboration intercantonale. Quant aux seconds, leur 
formation est assurée de manière indépendante par chaque organisation. Cela signifie que les 
corps de police forment leurs personnels dans les centres d'instruction cantonaux et communaux, 
de même que les sapeurs-pompiers, et que le service cantonal de la santé publique définira les 
critères nécessaires à l'instruction du personnel sanitaire. Enfin, il appartient à la protection civile 
proprement dite d'adapter l'instruction qu'elle prodigue au domaine de la gestion des 
catastrophes, des situations d'urgence et, cas échéant dans le futur, en cas de conflits armés. 

Art. 14 – Information et alarme 

Cet article relatif à l'information et à l'alarme permet au Conseil d'Etat d'instituer les procédures 
adéquates convenant à chaque type de situation.  

Art. 15 – Etat de préparation 

Lorsqu'un danger s'accroît, Confédération, cantons et communes élèvent en fonction du moment 
et de la situation l'état de préparation des objets mentionnés à l'alinéa 2. Dans le domaine relevant 
des compétences cantonales, il appartient aussi au Conseil d'Etat de mettre en place les 
procédures différenciées qui impliquent les diverses formes d'intervention d'aide, d'assistance ou 
de secours. 
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5.5. Chapitre 4 – protection civile 

Le chapitre 4 est consacré à la protection civile proprement dite, qui avait déjà subi d'importantes 
modifications lors de l'adoption de la loi d'exécution de la législation fédérale sur la protection 
civile, du 20 novembre 1996. A cette occasion, dans son rapport au Grand Conseil, le Conseil 
d'Etat avait souligné la nécessité d'améliorer la capacité d'intervention de la protection civile, 
l'obligation d'exécuter certaines tâches à l'échelon régional, notamment par le regroupement des 
organisations de protection civile communales et avait associé les communes à la création de 
formation d'intervention en cas d'urgence (cf. BGC 1996-1997, vol 162 II, p. 2117). Le projet de loi 
accroît la régionalisation amorcée en 1995.  

Art. 16 à 21 – Personnel et convocation 

Ces articles consacrés au personnel et à la convocation n'appellent que quelques précisions 
dégagées du droit fédéral. C'est ainsi que les personnes désirant s'engager volontairement dans 
la protection civile (art. 16, volontariat) doivent effectuer en principe au moins trois ans de service. 
L'article 17 (incorporation) correspond à l'article 6 de la loi de 1996 avec une restriction imposée 
par la nouvelle organisation: alors que les personnes aptes à servir étaient en principe à la 
disposition de l'organisation de protection civile de la commune de domicile, elles seront 
désormais assignées à l'organisation de la région. Lorsque les besoins de la protection civile sont 
couverts, la libération anticipée de servir dans la protection civile permet d'éviter que les 
organisations partenaires en général manquent de personnel professionnel et que les organes de 
conduite et les sapeurs-pompiers manquent de personnel de milice. La loi fédérale ne prévoit pas 
de donner aux cantons la compétence de convoquer le personnel de la protection civile pour des 
interventions dans des régions étrangères limitrophes. Toutefois, le canton de Neuchâtel, en sa 
qualité de canton frontalier, se voit accorder une compétence de mise sur pied (art. 19, 
convocation) en vertu de l'Accord du 14 janvier 1987 entre le Conseil fédéral suisse et le 
gouvernement de la République française sur l'assistance mutuelle en cas de catastrophe. 
L'article 20 (convocation pour des interventions au profit de la collectivité) met en œuvre une 
faculté qui est laissée à l'appréciation des cantons par la réglementation fédérale. 

Art. 22 à 24 – Instruction 

Ces articles n'appellent pas de remarques particulières puisqu'ils ne font que répartir des 
compétences entre le service et les organisations de protection civile d'une part, et instaurer une 
collaboration entre le département et la Confédération, d'autre part. Dans un souci d'économies, 
les cantons sont habilités à déléguer la formation de spécialistes à un seul canton. 

Rappelons toutefois à ce sujet que la nouvelle loi fédérale introduit une formation de base et 
spécialisée plus longue et que les cours de répétition doivent impérativement être organisés selon 
le rythme fixé par la législation.  

Art. 25 – Matériel 

L'acquisition du matériel incombe aux OPC. Le matériel est choisi d'abord pour la gestion des 
événements non exceptionnels et en vue des interventions en cas de catastrophes et de 
situations d'urgence. Dans ce domaine, il convient de tirer profit des synergies des organisations 
partenaires et d'associer les OPC s'agissant de la coordination de l'acquisition du matériel, ce qui 
se fera grâce à une plate-forme cantonale et fédérale d'acquisition.  

Art. 26 – Tâches du Conseil d'Etat en matière d'ouvrage de protection 

Cet article, qui correspond à l'article 13 de la loi du 20 novembre 1996, a subi quelques 
aménagements. La deuxième phrase de la lettre a ainsi que la fin de la phrase de la lettre b 
tendent à préciser la portée de l'article 47 de la loi fédérale régissant les contributions de 
remplacement: dans tous les cas où le nombre de places protégées est suffisant, la contribution 
de remplacement continue à être prélevée. Quant à la notion de région figurant à la même lettre b, 
elle ne se confond pas forcément avec celle qui délimite les six organisations de protection civile. 
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Le découpage de ces régions sera essentiellement défini en fonction des distances séparant les 
agglomérations entre elles à l'intérieur d'une zone. 

Art. 27 – Délégation de compétences 

La délégation de compétences en matière de protection civile est reprise de l'ancien droit. 

Art. 28 à 30 – Obligation de construire 

Les constructions protégées nécessaires à la protection de la population, au sens des articles 28 
à 30, comprennent d'une part les postes de commandement, les postes d'attente, les centres 
sanitaires protégés définis par le droit fédéral et, d'autre part, les abris publics (art. 29, obligation 
de construire des communes) et privés (art. 30, obligation de construire des propriétaires). A cet 
égard, la réalisation, l'équipement, l'entretien et la modernisation des unités d'hôpital protégées 
incombent aux institutions dont relèvent les hôpitaux et ce en vertu de l'article 53 de la loi fédérale. 

Il est important de relever qu'en vertu du droit fédéral, la construction d'annexes importantes à des 
bâtiments existants et la construction de locaux commerciaux ne donnent plus lieu à la réalisation 
d'abris ou au prélèvement de la contribution de remplacement. A cet allégement s'ajoute celui de 
ne construire plus que deux tiers de place protégée par pièce habitable au lieu d'une auparavant 
en ce qui concerne les appartements et les homes. 

Art. 31 – Biens culturels 

Cet article est repris tel quel de la législation fédérale aux seules fins d'avoir, dans la loi cantonale, 
une vue complète des obligations en matière de construction. 

Art. 32 – Exécution en cas de carence 

Les termes d'exécution en cas de carence figurant à cet article représentent l'ensemble des actes 
par lesquels les agents de l'Etat ou les tiers qu'il charge de cette tâche remplissent une obligation 
à la place de l'obligé et à ses frais. Appelé également "exécution par équivalent", cette procédure 
est également prévue à l'article 25 de la loi sur la procédure et la juridiction administratives, du 27 
juin 1979. Dans le domaine de la protection civile, c'est le service qui invitera le propriétaire à se 
conformer aux mesures prescrites et le département qui les fera exécuter si le propriétaire ou le 
possesseur ne s'y conforme pas. 

Art. 33 et 34 – Contributions de remplacement 

L'utilisation des contributions de remplacement figurant à l'article 33 et le calcul de ces dernières 
(art. 34) sont prescrites par la législation fédérale, notamment aux articles 47 et 71, alinéa 5, de la 
loi fédérale. 

Art. 35 – Frais d'entretien des abris et des constructions protégées 

Cet article mentionne à qui incombe les frais d'entretien des abris publics et des constructions 
protégées. Pour rappel, le coût d'entretien des abris privés est pris en charge par leur propriétaire 
(cf. art. 30). L'alinéa 2 de l'article 35 mérite une précision: la contribution forfaitaire couvre en 
principe les coûts extraordinaires, tels que l'électricité l'eau et le carburant liés aux mises en 
service régulières des systèmes dont la fréquence et la durée sont prescrites dans les instructions 
techniques pour l'entretien des constructions de protection civile. Celles-ci émanent de la 
Confédération. 

Art. 36 à 41 – Financement 

Selon le droit fédéral, c'est aux cantons qu'il appartient de répartir les coûts entre cantons et 
communes, ce que prévoient les articles 36 à 41. L'article 36 (répartition des coûts) pose le 
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principe de procéder à un calcul du coût global par habitant en tenant compte des différentes 
tâches et des différentes charges. 

Conformément aux exigences fédérales et à l'ancien droit, l'article 37 (répartition des coûts 
d'instruction) traitant des frais des cours ne subit pas de modifications notables. 

Pour les dépenses du personnel (art. 38, charges salariales), les OPC ont à leur tête des 
professionnels dont le nombre maximum est fixé en fonction des types d'OPC. Une subvention de 
20% de la masse salariale est prévue avec en contrepartie la mise à disposition de personnel 
d'instruction pour le centre de Couvet selon un cahier des charges à définir et l'accomplissement 
des tâches incombant aux chefs de section militaires. Quant aux frais de matériel faisant l'objet de 
l'article 39 (matériels et frais administratifs), on ajoutera que la Confédération prend aussi en 
partie en charge le financement des systèmes d'alarme et de télématique. Dans le domaine du 
financement des abris publics, l'article 40 (abris publics) ne fait que rappeler les obligations des 
communes mentionnées à l'article 28 du projet. L'article 41 (divers) constitue en quelque sorte un 
outil permettant de favoriser l'achat de certain matériel en vue de créer une harmonisation 
cantonale lorsqu'un besoin spécifique se fait sentir. 

Art. 42 – Recours 

Cet article se réfère à la procédure usuelle à suivre en cas de contestation d'une décision rendue 
dans le domaine régi par le présent projet. Les domaines cités au second alinéa de cet article sont 
du ressort du canton selon la législation fédérale actuelle, alors que l'ancien droit attribuait aux 
communes ces compétences. Au vu de la régionalisation croissante de la matière issue de la 
création des organisations de protection civile regroupant des communes, la consultation de ces 
dernières, dans un domaine qui leur était attribué auparavant, paraît légitime et souhaitable.  

Art. 43 – Prétentions pécuniaires 

Cet article ne subit aucune modification par rapport à la substance de l'ancien droit en matière de 
prétention pécuniaire, qu'elle soit cantonale ou communale. La désignation du Tribunal 
administratif comme autorité compétente de première instance est dès lors confirmée. 

Art. 44 – Poursuite pénale 

La répression des infractions à la législation sur la protection est régie par le droit fédéral qui 
laisse, comme jusqu'ici, la compétence à l'autorité cantonale ou communale de ne prononcer 
qu'un avertissement dans les cas de peu de gravité ou en cas de négligence. S'agissant du 
canton, cette compétence demeure celle du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité. 

5.6. Chapitre 5 – Dispositions finales 

Le Conseil d'Etat souhaite fixer l'entrée en vigueur de la loi au 1er janvier 2005. 

6. CONCLUSION 

La réforme entreprise par la Confédération en 1995 dans le domaine de la protection n'a pris que 
partiellement en compte les conséquences fondamentales des bouleversements intervenus dans 
le domaine de la politique de sécurité à la fin des années 1980. Il fallait donc aller plus loin et 
adapter la stratégie en matière de protection de la population à cette nouvelle donne. Ainsi, la 
réforme voulue par le Conseil fédéral visait à redéfinir la mission première de la protection de la 
population, et par là même de la protection civile, en tant qu'organisation partenaire: protéger la 
population contre les menaces réelles, soit les catastrophes naturelles ou anthropiques, les 
risques de conflits armés étant aujourd'hui peu vraisemblables ou, à tout le moins, prévisibles à 
long terme. 
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Autre objectif poursuivi: donner aux cantons une marge de manœuvre plus large et des 
compétences accrues dans le domaine de la protection civile, afin de pouvoir trouver des 
solutions adaptées aux risques et aux dangers qui les menaçaient. Il leur incombe notamment de 
prendre en charge l'instruction des personnes affectées à la protection civile. C'est de cette 
volonté politique qu'est née la nouvelle loi fédérale régissant ce domaine (LPPC), entrée en 
vigueur le 1er janvier 2004.  

Le projet de loi qui est soumis à votre Conseil, de même que le rapport l'accompagnant, vise 
précisément l'application et l'introduction de cette nouvelle législation fédérale sur le territoire 
cantonal neuchâtelois. La législation cantonale a déjà subi d'importantes modifications lors de 
l'adoption de la loi d'exécution de la législation fédérale sur la protection civile, du 20 novembre 
1996. Dans son rapport au Grand Conseil, le Conseil d'Etat soulignait déjà que, pour améliorer la 
capacité d'intervention de la protection civile, certaines tâches devaient être exécutées à l'échelon 
régional, par le regroupement des OPC communales. Il avait également incité les communes à 
créer des formations d'intervention en cas d'urgence. Le présent projet de loi cantonale ne 
propose pas un concept fondamentalement nouveau: il accroît la régionalisation amorcée en 
1996. 

Ainsi, le Conseil d'Etat propose une réduction des organisations de protection civile de 22 à 6 
unités. Avec une régionalisation calquée sur les mêmes territoires que ceux des centres de 
secours sapeurs-pompiers, il est possible d'assurer les nouvelles missions cantonales dévolues à 
la protection civile par la nouvelle législation fédérale, tout en s'appuyant sur un effectif réduit, 
mais dont la formation sera sensiblement améliorée. 

Cette nouvelle structure répond à la volonté du Conseil d'Etat qui entend ainsi améliorer les 
synergies avec les autres partenaires (dont les services du feu), la qualité de la formation 
(notamment par la professionnalisation), assurer une meilleure répartition des coûts entre les 
communes (équité financière), permettre une protection uniforme sur tout le territoire neuchâtelois 
(équité de protection), et, enfin, clarifier la répartition des tâches entre le canton et les communes. 

Par ailleurs, malgré ces objectifs ambitieux, les coûts financiers à charge de la collectivité 
neuchâteloise pourront être sensiblement diminués ces prochaines années. 

Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le 
présent rapport, et d'adopter le projet de loi que nous avons l'honneur de vous soumettre. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 11 août 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
d'application de la législation fédérale sur la protection 
de la population et sur la protection civile  
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile, du 4 
octobre 2002; 

vu l'ordonnance fédérale sur la protection civile, du 5 décembre 2003; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 11 août 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Généralités 
 
 
Article premier   1La présente loi a pour but dans les limites fixées par le droit fédéral: 
 
a) de mettre sur pied un système de protection de la population en cas de catastrophe 

et de situation d'urgence, en assurant la coordination de l'action des organisations 
partenaires prévues à cet effet; 

 
b) de régler l'organisation, l'instruction, l'état de préparation et l'engagement des 

organisations partenaires au service de la protection de la population; 
 
c) d'assurer la conduite des opérations; 
 
d) de mettre en place la préparation de l'infrastructure de protection en fonction de 

l'évolution de la situation et des risques; 
 
e) de garantir l'approvisionnement de la population en biens vitaux. 
 
2Elle assure l'application des prescriptions fédérales dans le domaine de la protection 
de la population et de la protection civile et règle la collaboration intercantonale. 
 
 
CHAPITRE 2 

Autorités 
 
 
Art. 2   1Le Conseil d'Etat est l'autorité supérieure responsable de la protection de la 
population et de la protection civile. 
 
2Il réalise le système coordonné de protection de la population et désigne à cet effet 
l'organe de conduite cantonal. 
 
3En collaboration avec les communes, il crée des organisations de protection civile 
(OPC) dont il arrête le nombre, la composition et les missions. 
 

But 

Conseil d'Etat 



ANNEXES 1267 
Rapport 04.036 – Protection civile XXI 

4Il veille à ce que les communes soient équitablement représentées au sein d'une 
commission de gestion ou d'un comité directeur, chargés de la direction du centre de 
secours et de l'OPC. 
 
5Il est autorisé à conclure des conventions avec d'autres cantons ou d'autres régions 
limitrophes, à participer ou à collaborer à des organisations particulières, publiques ou 
privées. 
 
 
Art. 3   1Le département désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le département) met en 
œuvre et coordonne la politique cantonale en matière de protection de la population et 
de la protection civile. 
 
2Il est chargé de l'exécution des lois, ordonnances, arrêtés et règlements fédéraux et 
cantonaux. 
 
3Pour l'exécution de ses tâches, le département dispose notamment d'un service 
spécialisé (ci-après: le service). 
 
4Le département collabore avec les autres départements et services concernés de 
l'administration fédérale et cantonale. Il consulte au besoin les autorités communales, 
ainsi que les personnes, institutions et organisations intéressées. 
 
 
Art. 4   1Le Conseil communal exerce les attributions qui sont conférées aux communes 
par la législation fédérale ou cantonale et qui ne sont pas dévolues à un autre 
organisme déterminé. 
 
2Il est en particulier tenu de participer à la mise en place d'une organisation 
d'intervention comprenant notamment des unités de police, de police du feu, de santé 
publique, de services techniques et de protection civile. 
 
3Les communes sont tenues de coopérer pour mettre en place une organisation 
collective d'intervention en désignant les membres ou les services auxquels elles 
délèguent une partie de leurs attributions. 
 
 
Art. 5   1Le service est l'organe d'exécution du département en matière de protection de 
la population et de la protection civile. 
 
2Outre les compétences que lui confère la présente loi, son organisation, ses tâches et 
ses attributions sont fixées par le Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 6   L'organe de conduite cantonal est l'instrument à la disposition du Conseil d'Etat 
pour la conduite et la maîtrise d'événements extraordinaires ou de situations urgentes. 
 
 
CHAPITRE 3 

Protection de la population 
 
Section 1: Système coordonné 
 
 
Art. 7   Les tâches de l'organe de conduite cantonal sont principalement les suivantes: 
 
a) évaluer les risques et menaces; 
 
b) préparer, planifier et coordonner les moyens et mesures nécessaires pour faire face 

aux menaces, aux catastrophes et aux situations extraordinaires et d'urgence; 

Département 

Communes 

Service 

Organe de 
conduite 

Missions 



1268 ANNEXES 
Rapport 04.036 – Protection civile XXI 

 

c) rendre efficaces et rapides les secours en cas de catastrophes; 
 
d) maintenir le fonctionnement de l'état dans les situations extraordinaires et en cas de 

conflit armé; 
 
e) régir l'activité des organisations partenaires. 
 
 
Art. 8   1Sous l'autorité de l'organe de conduite cantonal, le système coordonné de 
protection de la population regroupe des membres de la protection civile, des corps de 
police et des sapeurs-pompiers, des services de santé publique et des services 
techniques. 
 
2Il peut faire appel à d'autres institutions, publiques ou privées par le biais de mandats 
de prestations. 
 
 
Art. 9   1Le Conseil d'Etat est chargé d'organiser la conduite de toute intervention de 
façon différenciée selon l'importance ou la durée des événements à circonscrire. 
 
2Il veille à ce que chaque entité du système coordonné soit représenté au sein de 
l'organe de conduite cantonal. 
 
3Il fixe les compétences respectives de l'organe de conduite cantonal et de la direction 
générale des opérations sur place. 
 
4Au besoin, l'organe de conduite cantonal peut requérir l'aide de spécialistes issus du 
personnel des administrations cantonale et communale. 
 
 
Art. 10   1Le Conseil d'Etat veille à ce qu'en permanence une structure de conduite 
puisse être mobilisée en cas d'intervention régionale. 
 
2La composition de l'organe de conduite se détermine en fonction de l'événement 
intéressé et comprend les responsables des entités concernées par ce dernier. 
 
 
Art. 11   Le Conseil d'Etat prend les mesures adéquates pour assurer la collaboration 
des organismes de protection de la population prévus par la loi fédérale et la présente 
loi avec les organismes similaires des cantons voisins. 
 
 
Section 2: Instruction 
 
 
Art. 12   1Le département organise des cours de base et de perfectionnement destinés 
à l'instruction des membres des organes de conduite cantonal. 
 
2Il peut imposer à ces derniers la fréquentation des cours d'instruction proposés par la 
Confédération. 
 
 
Art. 13   Chaque organisation partenaire organise des cours pour dispenser l'instruction 
technique qui lui est spécifique en tenant compte de l'expérience et des connaissances 
acquises auprès des autres organisations. 
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Section 3: Information, alarme et état de préparation 
 
 
Art. 14   1Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires pour informer la 
population des dangers auxquels elle est exposée ainsi que des possibilités et des 
mesures de protection existantes. 
 
2Il institue les organes chargés de donner l'alerte, de transmettre l'alarme à la 
population et de diffuser les consignes sur le comportement à adopter. 
 
 
Art. 15   1Le Conseil d'Etat est l'autorité compétente pour décider de l'état de 
préparation en cas de catastrophes et de situation d'urgence. 
 
2Il crée les bases nécessaires à la mise en œuvre des moyens différenciés 
d'intervention en fonction de l'accroissement du danger, en ce qui concerne l'état de 
préparation des systèmes d'alarme, des organes de conduite, des organisations 
partenaires et des ouvrages de protection. 
 
 
CHAPITRE 4 

Protection civile 
 
 
Section 1: Personnel et convocation 
 
 
Art. 16   1Les personnes qui désirent s'engager volontairement dans la protection civile 
doivent faire parvenir une demande écrite à l'autorité désignée par le Conseil d'Etat. 
 
2Celui-ci règle la procédure d'admission. 
 
 
Art. 17   1Le Conseil d'Etat désigne l'organe de coordination habilité à coopérer avec la 
Confédération pour procéder au recrutement des personnes aptes à servir. 
 
2Les personnes déclarées aptes à servir sont en principe à la disposition de 
l'organisation de protection civile de leur région. 
 
3Toutefois, si des raisons d'effectif le commandent, une personne astreinte à servir dans 
la protection civile peut être attribuée à une autre organisation de protection civile du 
canton ou, en accord avec le canton concerné, à un autre canton que celui de son 
domicile. 
 
4De même, une personne astreinte à servir peut être incorporée dans le personnel de 
réserve. 
 
5En cas de désaccord, le service chargé de la protection civile dans le canton statue sur 
le cas. 
 
6Sont réservées les dispositions de la législation fédérale concernant l'appréciation 
médicale des personnes astreintes. 
 
 
Art. 18   Le service est l'autorité compétente pour libérer à titre anticipé de l'obligation 
de servir dans la protection civile les personnes astreintes dont une organisation 
partenaire a besoin. 
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Art. 19   1En cas de catastrophe, en situation d'urgence ou encore lors d'événements 
non exceptionnels, les membres des OPC sont convoqués: 
 
a) par le département, lorsqu'il s'agit d'intervenir sur le territoire cantonal, dans d'autres 

cantons ou à l'étranger dans une région frontalière; 
 
b) par l'organe compétent de l'OPC lorsqu'il s'agit d'intervenir sur le territoire attribué à 

celle-ci. 
 
2En cas d'urgence, et lorsque les autorités mentionnées à l'alinéa 1 ne peuvent être 
atteintes, le service chargé de la protection civile dans le canton prend les mesures 
provisoires commandées par les circonstances. Il en informe sans délai l'autorité 
chargée de convoquer. 
 
3Le Conseil d'Etat arrête les règles applicables à la convocation. 
 
 
Art. 20   1Les membres des OPC peuvent être convoqués pour des interventions au 
profit de la collectivité ainsi que pour des travaux de remise en état. 
 
2Le service accorde les autorisations nécessaires et statue sur la répartition des frais. 
 
 
Art. 21   Le service assume la tenue des contrôles des personnes astreintes à laquelle 
les OPC concernées pourront avoir accès. 
 
 
Section 2: Instruction 
 
 
Art. 22   1Le service est chargé de convoquer les personnes astreintes à l'instruction de 
base, aux cours de cadres, de spécialistes et de perfectionnement. 
 
2Les OPC sont chargées de convoquer les personnes astreintes à des cours de 
répétition. 
 
 
Art. 23   1Le service est compétent pour se prononcer sur les demandes de report du 
service pour les cours mentionnés à l'article 22, alinéa 1. 
 
2Les OPC sont compétentes pour se prononcer sur les demandes de report du service 
pour les cours mentionnés à l'article 22, alinéa 2. 
 
 
Art. 24   1En collaboration avec la Confédération, le département met en place les 
bases nécessaires à une instruction uniforme. 
 
2Celle-ci peut se dérouler à l'extérieur du canton. 
 
3Il publie régulièrement une liste des cours qui ont lieu dans le canton. 
 
 
Section 3: Matériel 
 
 
Art. 25  1En collaboration avec les OPC, le service assure la coordination de 
l'acquisition du matériel en tenant compte des équipements existants et des besoins 
des organisations partenaires. 
 
2Les frais d'acquisition et d'entretien du matériel sont supportés par les OPC. 
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Section 4: Ouvrages de protection 
 
 
Art. 26   1Le Conseil d'Etat veille à l'exécution des prescriptions fédérales et cantonales 
relatives aux ouvrages de protection nécessaires à la protection de la population. 
 
2Il exerce toutes les attributions dévolues au canton par la législation fédérale. 
 
3Dans le cadre de la législation fédérale, il peut notamment: 
 
a) libérer partiellement les communes de l'obligation de pourvoir à la construction 

d'abris de protection civile pour autant que le nombre de places protégées requis est 
atteint. Dans ce cas, le paiement de la contribution de remplacement se substitue à 
l'obligation de construire un abri; 

 
b) permettre aux propriétaires de renoncer à la réalisation d'abris de protection civile 

lorsque les places protégées existantes couvrent les besoins de l'ensemble d'une 
région, pour autant qu'ils s'acquittent de la contribution de remplacement; 

 
c) désigner l'autorité chargée de statuer sur les litiges auxquels peut donner lieu la 

contribution de remplacement due par les propriétaires d'immeubles dispensés 
d'aménager un abri conformément aux prescriptions en vigueur; 

 
d) désigner l'autorité chargée de pourvoir, aux frais du responsable à l'exécution des 

aménagements prescrits qui n'ont pas été exécutés. 
 
 
Art. 27   Pour le surplus, le Conseil d'Etat peut déléguer certaines de ses attributions 
aux départements de l'administration cantonale, à leurs services ou aux communes. 
 
 
Art. 28   1L'Etat planifie et veille à la réalisation des constructions protégées 
nécessaires à la protection de la population. 
 
2Il veille également à faire équiper, entretenir et moderniser les constructions protégées 
de la protection de la population conformément aux prescriptions fédérales. 
 
 
Art. 29  1A la demande du Conseil d'Etat, les communes sont tenues de réaliser des 
abris publics permettant de couvrir les besoins en places protégées de l'ensemble de 
leur population. 
 
2Elles veillent à équiper, à entretenir et à moderniser les abris publics existants. 
 
 
Art. 30   1Lors de la construction de maisons d'habitation, de homes et d'hôpitaux, les 
propriétaires d'immeubles doivent réaliser des abris, les équiper, et par la suite les 
entretenir. 
 
2A défaut de réalisation, ils doivent verser la contribution de remplacement. 
 
3Les dispositions fédérales concernant les propriétaires d'ouvrages d'accumulation sont 
réservées. 
 
 
Art. 31   1L'Etat peut obliger les propriétaires et les possesseurs de biens culturels 
meubles et immeubles à prendre ou à tolérer des mesures de construction destinées à 
protéger ces biens. 
 
2La législation cantonale sur la protection des biens culturels est réservée. 
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Art. 32   Le département arrête les mesures d'exécution à prendre en cas de carence. 
 
 
 
Art. 33   1Les contributions de remplacement sont prioritairement destinées à financer la 
construction d'abris publics là où subsiste un déficit en places protégées. 
 
2Elles peuvent accessoirement servir à couvrir les frais d'entretien des abris publics et 
ceux des constructions protégées, les frais d'équipement des abris sis dans les 
bâtiments appartenant aux collectivités publiques et les frais de contrôle périodique des 
abris. 
 
3Lorsque les exigences mentionnées aux alinéas 1 et 2 sont satisfaites, les 
contributions peuvent être affectées à d'autres mesures de protection civile. 
 
4Le Conseil d'Etat arrête les dispositions concernant l'utilisation des contributions de 
remplacement. 
 
 
Art. 34   1Les contributions de remplacement sont fixées conformément aux 
prescriptions fédérales. Elles ne peuvent dépasser le 5% du total des coûts de 
construction. 
 
2Elles sont calculées sur la base d'une tabelle des coûts de construction par place 
protégée établie chaque année par le service pour les abris de diverses dimensions. 
 
 
Art. 35   1Les frais d'entretien des abris publics et autres aménagements sont à la 
charge des communes. 
 
2Les frais d'entretien des constructions protégées sont à la charge des OPC qui ont 
l'obligation de les entretenir, à l'exception des unités d'hôpital protégé. Elles utilisent à 
cet effet la contribution forfaitaire versée par la Confédération. 
 
 
Section 5: Financement 
 
 
Art. 36   1Les frais des OPC sont supportés par les communes selon une clé de 
répartition. 
 
2Pour garantir une répartition équitable des coûts pour chaque OPC, les comités 
directeurs sont tenus d'établir un budget, contrôlé et approuvé par le service. 
 
3Le service fixe un coût global par habitant en fonction des différentes dépenses des 
OPC et de la participation cantonale. 
 
4Un fonds cantonal est créé aux fins d'assurer les dépenses occasionnées par les OPC. 
 
5Ce fonds est alimenté par les contributions des communes fixées en fonction du coût 
défini proportionnellement à leur population et par la participation cantonale. 
 
 
Art. 37   Les frais des cours d'instruction de base, de cadres, de spécialistes et de 
perfectionnement sont à la charge de l'Etat, ceux de répétition à la charge des OPC. 
 
 
Art. 38   1Sur la base d'un tableau des fonctions établi pour chaque OPC par le 
département, l'Etat participe aux charges à raison de 20% de la masse salariale fixée 
par le Conseil d'Etat. 
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2En contrepartie, les OPC mettent à disposition le personnel d'instruction nécessaire à 
l'instruction de base, des spécialistes et des cadres, et assument les tâches dévolues 
aux chefs de section militaire. 
 
 
Art. 39   1Les frais d'acquisition du matériel, des véhicules, des systèmes d'alarme et de 
transmission de même que leurs frais d'entretien et d'exploitation sont à la charge des 
OPC. 
 
2Les frais administratifs liés au fonctionnement et à l'équipement des OPC incombent à 
ces dernières. 
 
 
Art. 40   Les communes assument le financement de la construction et de l'entretien 
des abris publics non couverts par les contributions de remplacement. 
 
 
Art. 41   L'Etat peut prendre à sa charge, totalement ou partiellement, des actions 
spéciales menées ponctuellement en vue d'uniformiser l'acquisition de matériel, de 
véhicules, de systèmes d'alarme ou de transmission. 
 
 
Section 6: Procédure et voies de droit 
 
 
Art. 42   1La procédure et les voies de droit sont celles prévues par la loi sur la 
procédure et la juridiction administratives, du 27 juin 1979, et la loi sur l'organisation du 
Conseil d'Etat et de l'administration cantonale, du 22 mars 1983. 
 
2Après consultation des communes, le département statue sur les litiges relatifs à 
l'incorporation, à l'attribution d'une autre fonction, à la libération anticipée et à 
l'exclusion. 
 
 
Art. 43   1Le Tribunal administratif est l'autorité compétente pour statuer en première 
instance dans le cadre de la législation fédérale sur les dommages-intérêts et les 
actions récursoires liées à des prestations de service organisées par la commune ou 
l'Etat. 
 
2La loi sur la procédure et la juridiction administratives, du 27 juin 1979, est au surplus 
applicable. 
 
 
Section 7: Dispositions pénales 
 
 
Art. 44   1Une fois l'enquête judiciaire terminée, le dossier de toute infraction aux 
dispositions fédérales, cantonales et communales en matière de protection de la 
population et de protection civile est communiqué par le Ministère public au 
département désigné par le Conseil d'Etat, lequel département peut, dans les cas de 
peu de gravité, sanctionner une première infraction par un avertissement. 
 
2Lors de l'application du présent article, il n'est pas tenu compte des condamnations 
dont l'inscription a été radiée du casier judiciaire. 
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CHAPITRE 5 

Dispositions finales 
 
 
Art. 45   La loi d'exécution de la législation fédérale sur la protection civile, du 20 
novembre 1996, est abrogée. 
 
 
Art. 46   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 47   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la 
présente loi. 
 
2Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Disposition 
abrogée 

Référendum 

Promulgation et 
entrée en vigueur 
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Annexe 

Glossaire 

A Atomique 

ABC Atomique, bactériologique et chimique 

assist Assistance 

C élém log Chef d'élément logistique 

Coord Coordination 

DJSS Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

EM Etat-major 

gr Groupe 

hab Habitant 

IG Instruction générale 

IS Instruction spécialisée 

LCPCi  Loi fédérale sur les constructions de protection civile 

LPPCi Loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection 

ORCAN Organisation d'intervention et de conduite en cas de catastrophe et dans des 
situations extraordinaires pouvant aller jusqu'à l'état de nécessité 

PABC Protection atomique, bactériologique et chimique 

PBC Protection des biens culturels 

PC Poste de commandement 

po att Poste d'attente 

prot Protection 

san Sanitaire 

sct Section 

SIS Service d'incendie et de secours 
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ROUTES CANTONALES 04.037 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 

l'évolution de la politique de financement des 
aménagements des routes principales suisses 
par la Confédération 

b) à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
complémentaire de 16 millions de francs pour la 
dixième étape de restauration et d'aménagement 
des routes cantonales et ouvrages pour piétons 
et cyclistes 

 
(Du 11 août 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Lors de l'établissement des projets proposés dans la 10e étape de restauration et d'aménagement 
des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes au début 1995 (rapport du Conseil 
d'Etat 95.009, du 15 février 1995, "Routes cantonales"), nous étions encore dans la phase 
favorable de construction des routes nationales et principales et leur financement était garanti par 
les taxes de base et surtaxes sur les carburants, affectées à la construction routière. 

Les nombreuses mesures d'assainissement des finances de la Confédération ont diminué de 
façon très marquée le financement des routes principales suisses, touchant en particulier notre 
canton qui a encore d'importants aménagements à réaliser sur la H 10 Les Verrières – Neuchâtel, 
la H 18 La Chaux-de-Fonds – La Cibourg et la H 20 Le Col-des-Roches – Le Locle – La Chaux-
de-Fonds – Neuchâtel. 

C'est l'ensemble de la planification financière de ces travaux qui est touchée et, par conséquent, 
l'ensemble du programme d'aménagement routier cantonal. En particulier, les travaux compris 
dans la 10e étape voient leur niveau de financement fédéral baisser et obligent le canton à 
augmenter sa part. C'est ce qui amène le Conseil d'Etat à demander au Grand Conseil un crédit 
complémentaire pour la première étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds en construction et 
pour le réaménagement de l'actuelle route H 10. 
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1. INTRODUCTION 

Généralités 

En 1995, lors de l'établissement du projet de crédit de la 10e étape (95.009), la politique routière 
de notre canton était claire, telle qu'exprimée en 1985 déjà par le Conseil d'Etat dans son rapport 
au Grand Conseil concernant la politique neuchâteloise en matière de transports et 
communications (85.028, du 4 septembre 1985). 

Il fallait: 

– achever la construction de la A 5; 
– poursuivre l'aménagement des routes cantonales avec en priorité: 

– la H 10: lien entre Pontarlier – le Val-de-Travers et Neuchâtel avec le réseau des 
autoroutes suisses et Berne; 

– la H 18: La Chaux-de-Fonds – La Cibourg vers Delémont et Bâle et vers Saint-Imier et 
Bienne, qui, aujourd'hui, traverse le centre de La Chaux-de-Fonds; 

– la H 20: route des Microtechniques reliant Besançon à notre région par Morteau – Le Col-
des-Roches – Le Locle – La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel; 

– améliorer l'ensemble des autres routes cantonales; 
– entretenir le patrimoine routier d'environ 500 km de routes qui atteindra, une fois la A 5 

achevée, une valeur de remplacement de 5 milliards de francs environ; 
– poursuivre la réalisation d'ouvrages pour les piétons et cyclistes. 

En quelques années, la situation économique du canton s'est aggravée, rendant la mission du 
service des ponts et chaussées toujours plus difficile par le manque de moyens octroyés au 
budget de fonctionnement et faisant dépendre pratiquement tous les travaux, même d'importance 
réduite, des crédits d'investissement, y compris pour des travaux de "gros entretien" et "d'entretien 
courant" qui devraient pouvoir être réalisés dans le cadre du budget ordinaire. Par ailleurs, il faut 
rappeler qu'une hausse de la taxe cantonale automobile proposée comme moyen de financement 
des routes a été refusée par le peuple à plusieurs reprises. Ce n'est qu'en 2003 qu'une 
augmentation a été acceptée par le Grand Conseil, augmentant ainsi la part consacrée à 
l'entretien routier. 

Les travaux sont proches de l'achèvement du tronçon neuchâtelois de la A 5. En 2005, les 38 km 
entre Vaumarcus et Le Landeron seront en service, à l'exception du court tracé de Serrières où 
A 5 et route cantonale 5 empruntent le même espace et où les tunnels prévus et acceptés à tous 
les stades des procédures devront être entrepris en 2008 pour les travaux préliminaires et 2010 
pour les creusements proprement dits et une mise en service en 2013, délais retardés tout 
récemment d'un an encore suite aux dernières mesures d'allégement des finances fédérales. 

Le financement fédéral de la A 5 est garanti pour les travaux en cours et les 12% de la part 
cantonale sont considérés comme charges liées et ainsi sont inscrits dans les investissements de 
chaque budget annuel. 

Les modifications les plus sérieuses sont celles touchant au financement fédéral des routes 
principales suisses. 

Depuis 1948, de façon régulière et cyclique, le Grand Conseil et le peuple neuchâtelois ont 
accordé 11 crédits d'investissements pour la construction routière, accompagnés de crédits 
extraordinaires ou complémentaires pour des ouvrages particuliers comme les tunnels de la Vue-
des-Alpes ou pour des ouvrages dont la construction s'est révélée urgente dans l'intervalle de 
deux crédits principaux. 

Depuis la 9e étape en 1988, qui suivait 4 crédits pour les études et la réalisation des tunnels sous 
la Vue-des-Alpes, le financement cantonal des investissements pour les routes principales suisses 
a pris une part prépondérante, montrant bien la volonté du Conseil d'Etat d'investir dans les axes 
routiers reliant, d'une part, le Val-de-Travers à Neuchâtel et, d'autre part, les villes du Haut et le 
Littoral en desservant aussi le Val-de-Ruz, et non seulement dans la réalisation de la A 5. 

Pour la 9e étape, en 1988, 61% des 34,8 millions de francs étaient destinés aux routes principales, 
avec en particulier le crédit pour les Gorges du Seyon. Avec la 10e étape en 1995, 76% des 47,8 
millions de francs avec l'évitement de Corcelles et la première étape de celui de La Chaux-de-
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Fonds. Le dernier crédit de 72,5 millions de francs de la 11e étape en 2000 avec 74%, 
principalement pour la 2e étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds et la traversée de Rochefort. 

Un déséquilibre s'est ainsi développé entre les projets des routes cantonales dont la réalisation 
est relativement rapide et ceux des routes principales dont les procédures de mise à l'enquête 
publique et les procédures d'octroi des contributions fédérales prennent de plus en plus de temps. 

Ainsi, les travaux de la 10e étape acceptés en 1995 n'ont débuté à Corcelles qu'en 2003 et ceux 
de La Chaux-de-Fonds qu'en 2004. 

Pour la 11e étape (rapport du Conseil d'Etat 00.034, du 23 août 2000, "Routes cantonales"), 
acceptée par le peuple en début 2001, les travaux concernant les routes cantonales s'achèveront 
cette année, et l'année prochaine pour la piste cyclable-trottoir de Fontaines – Cernier, alors que 
les grands travaux des routes principales sont encore tous bloqués par le manque de moyens de 
la Confédération. C'est pourquoi, en parallèle à ce présent rapport, un crédit complémentaire est 
demandé pour la RC1310 Les Ponts-de-Martel – Petit-Martel et pour l'entretien de 4 ouvrages 
d'art, en plus d'un crédit pour les véhicules et engins des divisions d'entretien, dans l'attente d'une 
demande du crédit de la 12e étape dont le contenu ne pourra être finalisé qu'après la votation 
fédérale sur la nouvelle péréquation financière Confédération-cantons, du 28 novembre 2004, qui 
influencera profondément la future politique cantonale routière. 

Modification de la politique de financement des routes principales par la 
Confédération 

Dès 1995, les changements intervenus, aussi bien à la tête du Département fédéral de 
l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) que de l'Office 
fédéral des routes (OFROU) ont conduit à une politique plus restrictive en matière de financement 
des routes en général, principales en particulier. 

Par ailleurs, le programme d'assainissement des finances de la Confédération (Table ronde) 
introduisait en 1998 un "programme de stabilisation" qui, dans le domaine routier, réduisait 
sensiblement le taux de contribution pour les routes principales. Pour notre canton, les taux qui 
pour la Vue-des-Alpes avaient été de 80% et 78% pour les Gorges du Seyon sont réduits à un 
taux de base de 58% auquel s'ajoute une majoration de 1 à 5% en fonction du coût de l'ouvrage 
et, le cas échéant, une majoration extraordinaire de 5% au maximum au titre de charge excessive 
pour le canton. 

Ces nouvelles mesures ont été prises de pair avec une réduction du montant total annuel attribué 
par le Conseil fédéral aux routes principales dans le cadre des budgets routiers. 

Le montant maximal de 350 millions de francs attribué en 1991 (la Vue-de-Alpes et tunnel d'accès 
à Locarno en cours de réalisation) a été suivi d'une attribution d'environ 270 millions par an 
jusqu'en 1995 puis l'attribution a baissé régulièrement pour atteindre 195 millions cette année et 
environ 190 millions pour les années à venir jusqu'en 2007. 

L'OFROU a dû instaurer de nouvelles règles pour l'attribution de ces moyens très inférieurs aux 
demandes des cantons. En particulier, un seul grand ouvrage est attribué à un canton qui doit 
l'achever avant de s'en voir éventuellement octroyer un autre, selon les disponibilités financières 
restantes dans le cadre de la planification pluriannuelle. 

Neuchâtel a cependant bénéficié d'une particularité en ayant obtenu les moyens de réaliser de 
pair l'évitement de Corcelles pour la H 10 et la première étape de l'évitement de La Chaux-de-
Fonds pour la H 20. 

Evitement de Corcelles 

Pour Corcelles, considéré par l'OFROU comme ouvrage cantonal principal, le taux de participation 
octroyé a été de 58 + 5 + 5 = 68%, taux relativement proche des 70% envisagés dans la 10e étape 
en se basant sur les directives fédérales d'alors concernant les routes principales. Cependant, les 
études ne sont rémunérées qu'à raison de 12,5% des travaux, montant tout à fait insuffisant pour 
des ouvrages en zone habitée où les avant-projets doivent être très détaillés, pour des projets 
pour lesquels des études d'impact sur l'environnement sont exigées avec l'intervention de 
nombreux bureaux spécialisés qui doivent ensuite assurer des suivis durant et après les travaux. 
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Lorsque les projets soulèvent des oppositions comme à Corcelles, des compléments d'études 
sont nécessaires, qui souvent n'ont d'ailleurs que confirmé les études de base. Ces démarches 
impliquent l'intervention de juristes extérieurs au service et souvent des experts "neutres" dont les 
honoraires s'ajoutent aux études de base. 

Dans le cas de l'évitement de Corcelles, l'OFROU a, de plus, lors de l'octroi de contribution, remis 
en question notre projet qu'il connaissait pourtant de longue date, remise en question faite sans 
tenir compte des bases techniques qui justifiaient un ouvrage à trois voies de circulation, par 
simple comparaison avec d'autres ouvrages en Suisse, à notre avis non comparables. La 
Confédération a aussi imposé un coût global bloqué de l'aménagement et les études 
complémentaires n'ont pas été reconnues au-delà des 12,5% forfaitaires. 

Cependant, nous renonçons à demander un crédit complémentaire pour l'évitement de Corcelles. 
En effet, l'essentiel des travaux n'a pas encore été mis en soumission en raison de la reprise de 
l'étude pour un projet à deux voies, et non à trois comme le prévoyait le projet initial et suite à la 
claire volonté de la Confédération. 

Des mesures d'économies sont recherchées dans la réalisation des travaux, par exemple en 
aménageant un dépôt de matériel d'excavation à proximité du chantier et en recherchant des 
méthodes de construction innovatrices pour le tronçon en galerie couverte. 

Evitement de La Chaux-de-Fonds 

Dans un premier temps, l'OFROU a refusé de soutenir le projet de l'évitement de La Chaux-de-
Fonds avant l'achèvement de celui de Corcelles. 

Suite à une démarche du Conseil d'Etat et de parlementaires fédéraux, la direction de l'OFROU a 
accepté, à titre exceptionnel, en raison de l'importance de l'équilibre des investissements entre 
H 10 et H 20, d'engager la première étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds, mais avec 
comme condition l'abandon des 5% de contribution au titre d'ouvrage "non principal" du 
programme cantonal. Cette attribution a aussi été accordée pour tenir compte de l’importance de 
cette liaison internationale entre Besançon, la Franche-Comté et notre pays, liaison constituant la 
Route des microtechniques. Il faut aussi souligner que la H 20 et l’évitement de La Chaux-de-
Fonds constituent la colonne vertébrale routière du Réseau urbain neuchâtelois (RUN). La liaison 
Le Locle – La Chaux-de-Fonds s’asphyxie chaque jour et la première étape doit être réalisée au 
plus vite. 

D’ailleurs, le projet de la première étape de l’évitement a tout récemment trouvé une nouvelle 
fonction. En effet, Neode – Parc scientifique et technologique, en construction aux Eplatures – 
sera accessible par la nouvelle route. Par une accélération des travaux du secteur est, un accès 
provisoire à Neode a pu être envisagé et toutes les conduites nécessaires à son fonctionnement 
sont posées dans l’emprise de la bretelle de liaison Combe-à-l’Ours – giratoire Sur-les-Sentiers. 

La Confédération a de plus exigé de connaître en détail le tracé complet de l'évitement de 
La Chaux-de-Fonds avant de se prononcer sur la première étape Haut-du-Crêt – giratoire de 
La Combe-à-l'Ours, craignant de s’engager dans un projet non encore suffisamment mûri. 

Le statut de la route H 20 Le Col-des-Roches – Neuchâtel comme route principale suisse et non 
route nationale pénalise fortement le canton de Neuchâtel, tant au niveau de la participation 
financière réduite à la construction que par la non-participation aux coûts d'exploitation et 
d'entretien. 

Lors de l'établissement du réseau national des autoroutes de 1958 à 1960, les critères pour 
classer la route Le Col-des-Roches – Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel comme route 
nationale, et même de première classe, étaient réunis. Malgré les efforts du canton, cette route n'a 
pas été considérée comme route nationale ni de 1re, 2e ou même 3e classe. Ainsi, La Chaux-de-
Fonds était la seule ville de cette importance à ne pas être raccordée au réseau des autoroutes 
suisses. A deux occasions, en 1979 et en 2001, une initiative du Grand Conseil (voir 
http://www.parlament.ch) était déposée aux Chambres fédérales pour le reclassement de cet axe 
comme route nationale, sans succès. La motion Didier Berberat pour un classement de la H 20 
comme route nationale, déposée il y a quatre ans, n'a pas été traitée à ce jour, bien que déposée 
une deuxième fois après l'échéance de validité de deux ans. Un troisième dépôt sera 
vraisemblablement nécessaire cet automne. 
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Nous sommes donc encore actuellement dans une procédure "route principale" et nous en 
subissons toutes les rigueurs. L'OFROU a réduit à 58 + 5 = 63% sa contribution aux coûts de 
réalisation de la première étape. Mais plusieurs parties du projet n'ont pas du tout été prises en 
compte, l'OFROU considérant qu'il s'agissait d'éléments annexes de raccordement au réseau 
routier local, cela dans une interprétation excessive d'un projet futur d'évitement complet, sans 
considérer des raccordements dans une première phase à la voirie existante. Ainsi la bretelle de 
raccordement entre la première étape et le giratoire de La Combe-à-l'Ours ne sera pas 
subventionnée par la Confédération, bretelle encore plus essentielle au projet puisque reliant 
Neode à la ville, ni le giratoire des Crêtets nécessaire à la fluidité des accès en ville de La Chaux-
de-Fonds et vers Neuchâtel. Les adaptations du viaduc des Eplatures pour garantir la fluidité des 
transports publics et celles de la rue Louis-Chevrolet n'ont pas non plus été acceptées comme 
faisant partie du projet de base. L'OFROU a, après d'âpres discussions, accepté de participer à la 
réalisation du passage inférieur des Menées, mais en ne prenant en considération que l'ouvrage 
et non pas la route communale de liaison. 

Enfin, les réaménagements de l'actuelle H 20 par Le Crêt-du-Locle ne seront pas non plus 
subventionnés. 

Ainsi, il est clair que nous sommes loin des hypothèses admises en 1995 dans le projet de la 10e 
étape qui se basait sur une participation de 73% sur l'ensemble des travaux réalisés. 

Il est aussi important de retracer l'évolution du projet présenté en 1995 au Grand Conseil puis au 
peuple neuchâtelois. 

La 10e étape contenait quatre crédits relatifs à la H 20: 

– pour une première étude de la traversée du Locle; 
– pour le passage à quatre voies entre Le Locle et le Haut-du-Crêt; 
– pour une première phase d'étude de l'évitement de La Chaux-de-Fonds; 
– pour la réalisation d'une première étape de cet évitement du Haut-du-Crêt à l'entrée de la 

ville, à La Combe-à-l'Ours. 

C'est donc sur un avant-projet que le tracé de l'évitement de La Chaux-de-Fonds a ainsi été 
esquissé et devisé dans le rapport de 1995. 

Après l'octroi du crédit de la 10e étape, ce sont les études qui ont réuni les autorités de La Chaux-
de-Fonds, ses services techniques et les services correspondants de l'Etat qui ont vraiment défini 
le projet d'évitement sur la base d'une étude comparative multicritère. 

Très vite, il est apparu que la route actuelle devait rester une desserte locale et que l'évitement, 
dans son entier, devait se situer au sud de la ligne ferroviaire. 

Pour éviter une utilisation peu rationnelle des terrains, il a été décidé que la route d'évitement, qui 
devait avoir un caractère autoroutier, devait être rapprochée le plus possible du chemin de fer, 
d'où la nécessité de construire un passage inférieur pour les accès au hameau des Herses et à la 
future zone de développement industrielle. 

Ce passage sous la ligne CFF et la future H 20 impliquait une augmentation des coûts des 
travaux de 6 millions de francs environ. 

La réalisation de quatre voies entre Le Locle et Le Haut-du-Crêt, décidée avec la 10e étape en 
raison du trafic déjà important d'alors, a conduit à prévoir dès la construction de la nouvelle route 
deux voies dans chaque sens de circulation, sans passer par une première phase à deux voies 
seulement. 

Le maintien de la route actuelle pour le trafic local a aussi conduit à la décision d'y transférer les 
piétons et les cyclistes, avec un réaménagement de cette chaussée pour y dissuader la circulation 
automobile de transit. 

Lors des négociations de retrait de l'opposition de l'Association transports et environnement 
(ATE), il a été convenu que des mesures de modération seraient réalisées sur l'ancienne route et 
que des mesures de fluidification du trafic seraient prises à l'entrée de la ville pour rendre le 
nouveau tronçon de l'évitement le plus attractif possible avec l'élargissement du viaduc des 
Eplatures, la réalisation du giratoire au carrefour Crêtets-Liberté et d'un autre à l'intersection 
Helvétie-Rue Louis-Chevrolet sur la voirie communale. 

Ce sont sur ces bases que le projet de l'évitement complet de La Chaux-de-Fonds a été établi et 
que le tracé de la première étape a été devisé et mis à l'enquête publique. Ce projet et son coût 
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sont à l'évidence différents de ce que le rapport de la 10e étape annonçait, mais la réalisation est 
parfaitement conforme au projet tel qu'accepté par la mise à l'enquête publique. 

Initialement, la remise en état de la H 20 actuelle devait être réalisée dans le cadre des travaux 
courants émargeant au budget ordinaire. Toutefois, les attentes du groupe de travail pour le 
réaménagement vont bien au-delà d'une simple remise en état de la route actuelle. Elle doit être 
rendue au trafic local et lent et elle doit être dissuasive pour le trafic de transit. La route sera 
équipée de part et d'autre d'une piste cyclable et d'un trottoir, les arrêts des bus seront réalisés 
sur la chaussée pour modérer le trafic, un giratoire sera aménagé au Crêt-du-Locle. 

De ce fait, et par la diminution des moyens à disposition dans le budget ordinaire, par rapport au 
début des années 1990, le Conseil d'Etat propose qu'un crédit complémentaire destiné au 
réaménagement soit dès maintenant inclus dans la 10e étape, même si les travaux ne pourront 
être réalisés qu'après la mise en service de la première étape de l'évitement de La Chaux-de-
Fonds, fin 2006. 

Les deux années de négociation pour le retrait des oppositions ont aussi influencé le coût des 
travaux car, dans cet intervalle, la politique d'octroi des contributions fédérales est devenue très 
restrictive. La bretelle de raccordement entre la première étape et La Combe-à-l'Ours aurait 
probablement été admise comme faisant partie du projet lorsque l'OFROU avait un peu plus de 
moyens financiers à disposition, donc plus de marge de manœuvre dans l'octroi des contributions.  

Avenir du financement des routes principales 

Nous avons abordé ci-devant les modifications connues aujourd'hui dans la politique de 
financement des routes principales et mises en œuvre par l'OFROU. 

Ces mesures touchent les travaux en cours à Corcelles, et principalement ceux de la première 
étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds. 

Elles touchent encore plus les projets contenus dans la 11e étape qui, pour ceux touchant aux 
deux routes principales H 10 et H 20, sont repoussés à des échéances impossibles à fixer, 
l'OFROU n'ayant plus de moyens financiers à leur attribuer. 

Cependant, des mesures plus radicales pourraient plus encore influencer tous ces projets. Dans 
le cadre de la réforme des tâches et de la nouvelle péréquation financière Confédération-cantons, 
"la Confédération mettra essentiellement l'accent sur les routes nationales et se retirera 
pratiquement de tout engagement dans le secteur des routes principales" (citation de M. Rudolf 
Dieterle, directeur de l'OFROU). 

Anticipant ce principe qui sera soumis à votation en novembre 2004 pour modifier la Constitution 
fédérale, l'OFROU a déjà annoncé la fin du système de subventionnement des routes principales 
selon les critères actuels et précisé qu'aucun nouveau projet déjà compris dans son programme 
pluriannuel 2004-2007 ne pourrait être admis, l'entier des 765 millions de francs attribués pour ces 
quatre ans ayant déjà été affecté, entre autres à Corcelles et à La Chaux-de-Fonds. 

Pour notre canton, les projets suivants compris dans la 11e étape se retrouvent sans financement 
fédéral (cf p. 54, rapport 00.034): 

Projet 1 H 10 tunnel au virage de la mort 
Projet 4 H 10 évitement de Rochefort 
Projet 7 H 20 évitement de La Chaux-de-Fonds 2e étape 
Projet 8 H 20 piste cyclable des Gorges du Seyon 

Ce sont 97,9 millions de francs qui ne seraient pas accordés comme part fédérale. 

Les 6 millions de francs que nous devions obtenir pour le crédit complémentaire (rapport du 
Conseil d'Etat 02.028, du 18 septembre 2002, "Entretien du réseau routier") concernant la 
traversée de Peseux (giratoire, passage pour piétons et reconstruction de la chaussée Peseux-
Vauseyon) nous sont maintenant aussi refusés, du moins pour 2004 et 2005. 

Les projets d'évitement du Locle, d'aménagement du Col-des-Roches sur la H 20, d'amélioration 
de la liaison H 20 – H 18 La Chaux-de-Fonds – La Cibourg et les améliorations de la H 10, en 
particulier entre Brot-Dessous et Freteureules, à La Nantillière, ainsi qu'entre Rochefort et Bregot, 
y compris la suppression du passage à niveau, puis de Bregot à la Prise-Imer et enfin – et surtout 
– la traversée de Peseux sont aussi remis en question par manque de contribution fédérale. 
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La Confédération envisage une réduction drastique du financement des routes principales qui 
passerait d'un système de participation par projet à un financement forfaitaire qui sera de l'ordre 
de 8 millions de francs par année pour notre canton. 

Le canton en contrepartie ne devrait plus participer au financement de l'exploitation et de 
l'entretien de la route nationale A 5. 

En cas de rejet par le peuple du projet de nouvelle péréquation financière, le DETEC envisage 
tout de même de mettre en œuvre la partie route de la péréquation, mais, dans ce cas, une 
modification de l'article 83 de la Constitution fédérale sera nécessaire, ce qui rend un délai de 
mise en œuvre impossible à préciser. 

Ces circonstances remettent en question fondamentalement tout l'équilibre du financement du 
programme routier tel qu'établi pour la 11e étape d'abord, et des étapes futures telles qu'elles 
étaient envisagées, avec une substantielle participation de la Confédération pour les 
aménagements des routes principales H 10, H 18, H 20. 

C'est aussi pourquoi il est plus important que jamais que la H 20 soit reconnue "route nationale 
suisse", corrigeant ainsi une injustice historique, déjà mentionnée au début de ce rapport. 

Les différents contacts avec l'OFROU et le DETEC pour trouver une issue au blocage de la 2e 
étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds n'ont pas encore reçu de réponses, ne serait-ce que 
pour poursuivre les études devant mener à la mise à l'enquête publique. 

Les autorités fédérales attendent l'issue des études fondamentales sur la mobilité pour prendre 
position, mais les plans directeurs sectoriels "rail", "routes" et "aviation" sont actuellement 
chapeautés par un plan sectoriel des transports dont la conduite est assurée par l'Office fédéral 
du développement territorial (ODT) et l'issue de ce vaste projet ne peut pas être précisée à ce 
jour, tant les questions fondamentales suscitent réactions et questions. 

Ainsi, et sans pouvoir informer et rassurer le Grand Conseil quant à l'avenir du financement par la 
Confédération des routes principales et de la H 20 en particulier, le Conseil d'Etat demande que 
les moyens complémentaires soient accordés pour réaliser la première étape de l'évitement de 
La Chaux-de-Fonds telle que mise à l'enquête publique, et pour réaménager ensuite l'actuelle 
H 20 entre les Eplatures et Le Crêt-du-Locle. 

2. H 10, EVITEMENT DE CORCELLES, COMPLEMENT 

L'étude qui a servi de base pour estimer le coût de cet aménagement était fondée sur un projet à 
trois voies de circulation, dont une voie lente en direction du Val-de-Travers. Le tracé comportait 
deux tronçons à ciel ouvert, séparés par une tranchée couverte de 500 m, dont la pente avoisine 
les 7%. La construction de giratoires aux deux extrémités de l'aménagement constituait les points 
d'accrochage au réseau routier existant. Ce sont ces éléments qui ont été devisés et ont fait l'objet 
de la demande de crédit de la 10e étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales 
de 1995. 

Depuis, le projet a évolué, déjà lors de sa mise à l'enquête publique à fin 1998, par la prolongation 
de la partie couverte sur environ 80 m et l'abaissement du profil en long. Puis, lors de la phase 
d'approbation du projet entre 1998 et 2002, l'OFROU l'a jugé trop luxueux avec trois voies de 
circulation. Des études complémentaires ont dû être menées pour mettre en conformité un projet 
à deux voies de circulation voulu par l'OFROU. Les négociations avec les 17 opposants au projet 
ont pris plus de deux ans et ont également nécessité des études complémentaires importantes qui 
ont été mandatées à des bureaux spécialisés. 

Le taux de contribution accordé par l'OFROU en 2003 a été fixé à hauteur de 68% conformément 
aux taux décidés dans le cadre des mesures d'assainissement des finances fédérales, cet 
aménagement étant considéré comme le projet principal subventionné pour notre canton. Il est 
inférieur au taux escompté lors de l'établissement de la demande de crédit de 1995. De plus, cet 
office a refusé de subventionner certains éléments constitutifs de l'aménagement représentant une 
part de 3% du coût total. Lors de l'établissement du devis servant à la demande de contribution, 
l'OFROU nous a demandé de retrancher toutes les "réserves" contenues dans le devis (soit dans 
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les quantités, soit dans le poste "divers et imprévus"). Or, la norme VSS SN 640 026 "Elaboration 
des projets" préconise d'évaluer les coûts d'un devis général avec une précision de +/–10%. 

Les honoraires pour l'établissement du projet, la direction des travaux et les frais d'administration 
sont fixés aujourd'hui forfaitairement à 12,5% du coût des travaux pour l'attribution des 
contributions. Les statistiques faites sur d'autres grands chantiers (tunnels de la Vue-des-Alpes, 
aménagement des Gorges du Seyon) montrent que le pourcentage effectif des honoraires 
avoisine les 25%, au vu de tous les intervenants nécessaires pour les études d'impacts sur 
l'environnement, les spécialistes géologues, géotechniciens et du fait que les oppositions 
impliquent de nombreuses études complémentaires. Par ailleurs, dans une zone d'habitation où 
les parcelles touchées sont nombreuses, les frais pour l'acquisition des terrains sont bien au-
dessus de la moyenne, de nombreuses expertises étant requises. 

Le tableau 1 décrit la situation financière à fin 2003. Elle tient compte du crédit de la 10e étape 
accordé en 1995, du calcul pour le renchérissement annoncé dans le rapport de gestion de 
l'exercice 2002, du nouveau devis établi et accepté par l'OFROU en 2003 et de la contribution 
accordée. 

Tableau 1: Evitement de Corcelles – situation financière 

 en millions de francs 
 Coût total Part Part 
 fédérale
 cantonale 

Devis au prix 2003, accepté par l'OFROU .............................  73,5 48,1  25,4 
Financement accordé par le crédit en 1995 ..........................  74,5 52,2  22,3 
Part cantonale accordée pour le renchérissement en 2002 ..     2,4 
Total crédit cantonal accordé .............................................   24,7 
Solde ......................................................................................  – 0,7 
 
Aujourd'hui le crédit complémentaire à solliciter serait d'environ 700.000 francs. Cependant, le lot 
principal des travaux de la partie couverte n'a pas encore fait l'objet d'une mise en soumission, les 
études de détails étant en cours et des solutions visant à des économies étant analysées. Le 
montant de ce marché peut fluctuer tant vers le bas que vers le haut par rapport au devis accepté, 
basé sur des prix unitaires 2003, en fonction des conditions conjoncturelles. Il est donc prématuré 
de faire une demande de crédit complémentaire pour cet objet, en regard aux incertitudes qui 
subsistent et en proportion du faible montant à solliciter. 

3. H 20, HAUT-DU-CRET – LA CHAUX-DE-FONDS,  
 PREMIERE ETAPE, COMPLEMENT 

Evitement complet (voir graphique annexé) 

L'étude préliminaire, qui a servi de base pour évaluer le coût de la première étape de l'évitement 
de La Chaux-de-Fonds, proposait la construction d'une chaussée neuve de 7,50 m de largeur 
entre Le Haut-du-Crêt et le giratoire de La Combe-à-l'Ours, avec un chemin pour piétons et 
cyclistes de 3 m. C'était donc l'option de l'utilisation de la route actuelle à deux voies 
unidirectionnelles pour le trafic La Chaux-de-Fonds – Le Locle et la construction d'une nouvelle 
chaussée à deux voies unidirectionnelles pour le trafic Le Locle – La Chaux-de-Fonds qui a été 
devisée dans la demande de crédit de 1995 (voir rapport du Conseil d'Etat 95.009, du 15 février 
1995, "Routes cantonale"). 

Dans ce même crédit de 1995, un autre montant a été accordé pour entreprendre les études de 
l'évitement de La Chaux-de-Fonds par la route principale H 20. Ce sont ces études qui ont permis 
de fixer le tracé, le profil et le principe de l'évitement complet dont est issue la première étape 
actuellement en travaux. 

En effet, au début de l'année 1996 s'est constitué un groupe de travail comprenant les autorités et 
les services techniques de la ville de La Chaux-de-Fonds, la police cantonale et les services 
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cantonaux de la protection de l'environnement et des ponts et chaussées. Sept familles de tracés 
ont fait l'objet d'examen. Une évaluation qualitative multicritère des avantages et inconvénients de 
ces variantes a été entreprise par chaque membre du groupe de travail. Le choix unanime s'est 
porté sur la variante 7g qui a été retenue pour la suite des études. 

Cette variante répond aux principes suivants: 

– homogénéité de la route H 20 entre Neuchâtel et l'entrée est du Locle; 

– tracé situé hors du réseau local de la ville; 

– limitation de l'impact (regroupement des lignes de transport, tracé souterrain en zone 
d'habitations); 

– amélioration de la sécurité et de la fluidité du trafic; 

– délestage de l'axe actuel à l'entrée de la ville dans la zone commerciale en le rendant au trafic 
local, aux piétons, aux cyclistes et aux transports publics. 

Ses caractéristiques principales sont les suivantes: 

– quatre voies de circulation à ciel ouvert entre le Haut-du-Crêt et Polyexpo; 

– trois voies enterrées entre Polyexpo et le Bas-du-Reymond; 

– jonctions au réseau local au Haut-du-Crêt, aux Eplatures, à Polyexpo, au Temple Saint-Jean et 
raccordement au giratoire du Bas-du-Reymond. 

Les études de génie civil et d'équipement électromécanique, réalisées entre 1997 et 1998, ont 
permis d'établir un avant-projet de l'évitement complet. Menée parallèlement, l'enquête 
préliminaire de l'étude d'impact sur l'environnement soumise à l'Office fédéral de l'environnement, 
des forêts et du paysage (OFEFP) a fixé le cahier des charges de l'étude d'impact proprement 
dite. 

Première étape de l'évitement 

Le projet de réaliser une première étape de l'évitement entre le Haut-du-Crêt et les Eplatures a été 
établi sur ces bases. Le calendrier de ses principales phases d'évolution est résumé ci-après: 

– mi-1998: mandat pour l'étude d'impact sur l'environnement (EIE); 

– début 1999: mandat d'études de génie civil pour l'établissement du projet définitif et du projet 
d'exécution; 

– fin 1999: mise à l'enquête publique du projet routier et de l'EIE; 10 oppositions ont été 
déposées; 

– début 2000 - mi-2002: négociations et études complémentaires pour obtenir le retrait de toutes 
les oppositions; 

– mi-2002: établissement de la décision finale; 

– automne 2002 – printemps 2003: dépôt du dossier à l'OFROU en vue de l'octroi de la 
contribution; révision du projet (secteur Eplatures – Bas-du-Reymond) afin de réduire les coûts 
de réalisation; octroi de la contribution fédérale réduite pour la réalisation de la première étape 
de l'évitement de La Chaux-de-Fonds; 

– 2003: demande d'offres pour l'exécution des travaux, remises des offres, adjudication avec un 
recours, négociations; 

– printemps 2004: commencement des travaux pour les deux lots principaux: tracé routier et 
passage inférieur des Menées. 

Le projet a beaucoup évolué entre celui de la demande de crédit en 1995 et celui mis à l'enquête 
publique, d'une part, et celui mis en chantier, d'autre part, suite aux revendications exprimées lors 
de la mise à l'enquête publique et acceptées pour obtenir le retrait des oppositions et suite aux 
recherches d'économies. 

La première étape mise en chantier et financée par le crédit de 1995 s'étend, comme initialement 
prévu, du Haut-du-Crêt jusqu'au giratoire de La Combe-à-l'Ours, aux Eplatures. Elle comprend les 
éléments suivants: 
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– une chaussée à quatre voies avec berme centrale entre le Haut-du-Crêt et Sur-les-Sentiers, 
mais sans bande d'arrêt d'urgence; 

– une jonction complète dénivelée au Haut-du-Crêt; 

– une modification du tracé de la route communale des Menées avec passage inférieur sous la 
voie CFF et la nouvelle H 20 au droit de la gare du Crêt-du-Locle; 

– un giratoire Sur-les-Sentiers distribuant le trafic de la H 20 (première et futures étapes), de la 
bretelle de raccordement à La Chaux-de-Fonds et de l'accès à Neode; 

– une bretelle de raccordement à la ville à La Combe-à-l'Ours, et de là à la voirie communale, 
chaussée à trois voies de circulation. 

En outre, la réalisation des travaux est conditionnée par la concrétisation des mesures de 
compensations écologiques mentionnées dans l'EIE et selon la décision finale, ainsi que des 
mesures environnementales liées à l'exécution du chantier, en particulier en bordure des marais 
et pour la protection des eaux. 

Le coût du projet actualisé de cette première étape est devisé à 36,6 millions de francs, au prix 
2002 (devis envoyé à l'OFROU). La contribution fédérale attribuée se monte à 18,4 millions de 
francs. Il faut préciser que l'OFROU a, d'une part, refusé de subventionner une part représentant 
20% du coût total des aménagements comprenant la bretelle de raccordement, une partie de la 
route des Menées et le chemin de desserte agricole entre le Haut-du-Crêt et la route des Menées. 
D'autre part, le taux de subvention accordé a été fixé à hauteur de 63% seulement. 

En tenant compte des montants accordés, d'une part, par le crédit de la 10e étape de restauration 
et d'aménagement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes en 1995 et, d'autre 
part, pour le renchérissement annoncé dans le rapport de gestion de l'exercice 2002, le 
complément de crédit cantonal nécessaire pour réaliser cette première étape de l'évitement de 
La Chaux-de-Fonds se monte à 10,6 millions de francs. 

Le tableau 2 ci-après précise le décompte concluant au montant demandé: 

Tableau 2: Evitement de La Chaux-de-Fonds, réalisation première étape 

 Montant en millions de francs 
 Coût total Part Part 
 fédérale
 cantonale 

Devis au prix 2003, accepté par l'OFROU .............................  36,6 18,4 18,2 
Crédit 10e étape de 1995 .......................................................  26,5 19,5   7,0 
Part cantonale accordée pour le renchérissement en 2002 ..    0,6 
Total crédit cantonal accordé .............................................    7,6 
Complément de crédit cantonal nécessaire ......................  10,6 

Aménagements liés à la réalisation de la première étape 

Les études ont montré qu'une proportion importante du trafic circulant sur le nouveau tronçon 
routier H 20, au sud de la voie CFF, empruntera le pont des Eplatures. Cette situation nécessite 
une modification du gabarit de l'ouvrage afin d'assurer trois voies de circulation sur la rampe nord 
et sur le pont et quatre voies sur la rampe sud pour favoriser la circulation des bus à proximité du 
dépôt TC-TRN. S'agissant d'une route communale, la Confédération a refusé de subventionner 
cet aménagement pourtant nécessaire et lié à la H 20. Le financement de ces travaux, qui devront 
être réalisés simultanément à la construction de la première étape de la H 20, sera assuré par le 
fonds des routes communales et par la rubrique "Divers et imprévus" du crédit 10e étape. Le coût 
de ces travaux est estimé à 1,9 million de francs. 

La transformation du carrefour Crêtets-Liberté en giratoire doit également être réalisée avant 
l'ouverture au trafic de la première étape de l'évitement de la ville. Cet aménagement est décrit 
dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil, du 23 août 2000, à l'appui d'un projet de 
décret portant octroi d'un crédit de 72,5 millions de francs pour la 11e étape de restauration et 
d'aménagement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes. Il est financé par ce 
crédit accepté par le peuple neuchâtelois en 2001. 
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4. ROUTE CANTONALE ENTRE LE CRET-DU-LOCLE 
 ET LE GIRATOIRE DU GRILLON 

Réaménagement après l'ouverture de la première étape de l'évitement de La 
Chaux-de-Fonds 

Le report sur la nouvelle chaussée H 20 d'un maximum de trafic circulant actuellement entre 
Le Crêt-du-Locle et l'entrée de La Chaux-de-Fonds permettra de rendre la route existante au trafic 
local, aux transports publics, aux cyclistes et aux piétons. 

Différentes mesures d'aménagement seront réalisées sur la route actuelle dans le but de rendre 
ce tracé moins attractif pour le trafic motorisé de transit. Elles ne devront pas gêner la circulation 
mais assurer le passage de tous les types de véhicules à une vitesse réduite. 

Un groupe de travail a été constitué pour étudier ces aménagements et leur intégration. Il se 
compose de représentants de l'ATE, section de Neuchâtel, des autorités et services techniques 
de la ville de La Chaux-de-Fonds, de la police locale, des Transports en commun de la ville (TC) 
et du service des ponts et chaussées. 

Une première variante de réaménagement de l'espace public a été établie. Elle a servi de base 
pour déterminer le coût des travaux faisant l'objet du crédit demandé. 

Le profil type général comprend: 

– une chaussée de 7 m de large entre bordures (en raison des conditions hivernales), mais dont 
la largeur de circulation sera réduite par un marquage approprié; 

– un chemin pour cyclistes et piétons de chaque côté de la chaussée, séparé de celle-ci de 
façon marquée. 

En outre, les éléments suivants seront réalisés comme éléments de modération de l'axe principal: 

– construction d'un giratoire au Haut-du-Crêt, au carrefour avec la route d'accès au centre du 
Crêt-du-Locle et celle d'accès aux commerces situés au sud; 

– suppression des surlargeurs pour les arrêts de bus placés à l'entrée des giratoires du Crêt-du-
Locle et de l'aérodrome des Eplatures (modération et sécurité des piétons); 

– aménagement d'un parcage longitudinal à la hauteur du cimetière des Eplatures; 

– réalisation d'un passage à piétons avec îlot de sécurité au milieu de la chaussée vers l'église 
des Eplatures. 

Ces projets doivent encore être analysés plus en détail par le groupe de travail afin de tenir 
compte au mieux des besoins de chaque utilisateur et des nécessités de l'entretien hivernal, tout 
en gardant l'objectif d'un coût de réalisation raisonnable et en tirant parti au maximum des 
structures existantes. 

Entre Le Crêt-du-Locle (passage sous-voies CFF) et le giratoire du Grillon, le réaménagement 
s'étend sur une distance d'environ 2 km. Tenant compte des éléments projetés et du profil de la 
variante établie, qui nécessitera des emprises dans le secteur où la voie est la plus étroite (entre 
le centre d'entretien routier de l'Etat au Crêt-du-Locle et le cimetière des Eplatures), le coût de ce 
réaménagement est devisé à 4,7 millions de francs. 

Les travaux seront entrepris après l'ouverture au trafic de la nouvelle H 20 au sud de la voie de 
chemin de fer. Cependant, suite au développement de commerces au Crêt-du-Locle, le giratoire 
du Haut-du-Crêt sera réalisé au plus vite pour en faciliter les accès et assurer la meilleure sécurité 
des piétons et des usagers de la route actuelle. 

5. ASPECT FINANCIER 

Ainsi que nous vous l'avons exposé en début de ce rapport, c'est bien un changement 
fondamental du système de financement des aménagements routiers d'importance nationale qui 
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s'opère depuis 1998 et qui sera achevé avec l'entrée en vigueur de la nouvelle péréquation 
financière Confédération-cantons. La politique cantonale d'investissement routier se basait sur les 
principes fixés par la loi concernant l'utilisation de l'impôt sur les huiles minérales qui affecte la 
moitié de la taxe de base sur les carburants d'environ 0,44 fr/litre, et l'entier de la surtaxe, 
0,30 fr/litre, ainsi que le revenu de la vignette autoroutière à la construction routière, prise dans un 
sens très large incluant des mesures de sécurité, de protection de l'environnement et du paysage, 
de protection contre les forces de la nature et pour favoriser le transfert de la route au rail des 
marchandises et le financement des nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA). 

Pour 2003, ce sont au total 4,86 milliards de francs qui ont été prélevés sur les carburants et 3,41 
milliards de francs affectés à la construction routière. La répartition de ce montant fait partie de 
l'exercice budgétaire de la Confédération et est soumis au frein à l'endettement, aux mesures 
d'allégement des finances fédérales et, même si la répartition entre les différentes affectations est 
décidée par les Chambres dans le cadre de l'approbation du budget de la Confédération, c'est 
bien le Conseil fédéral qui en décide, et depuis des années, l'affectation aux routes principales 
diminue régulièrement. 

En 2003, ce sont 201 millions de francs qui ont été alloués aux routes principales, contre par 
exemple 2071 millions de francs aux routes nationales (1426 pour la construction, 517 pour 
l’entretien et 128 pour l’exploitation), 152 millions de francs à la protection de l'environnement et 
du paysage, 573 millions de francs au trafic combiné et NLFA et 110 millions de francs affectés 
n'ont pas été dépensés, au nom du respect budgétaire qui limite les dépenses et non les recettes. 
Ces 110 millions participent ainsi au "financement spécial circulation routière", montant de 
3,566 milliards de francs qui, affectés à la construction routière, n'ont pas été dépensés, compte 
qui est passé de 1,13 milliard de francs à fin 1995 à 3,56 milliards de francs à fin 2003, soit plus 
de 2,43 milliards qui ont alimenté d'autres activités de la Confédération, alors que pour les routes 
principales, mais aussi d'autres domaines routiers, la Confédération nous annonce que les 
moyens manquent cruellement. Ce sont près de 300 millions de francs alimentés par leurs impôts 
sur les carburants, donc par tous les usagers de véhicules à moteurs, qui, ainsi, échappent à 
l'affectation pourtant obligatoire. Il apparaît évident qu'il s'agit là d'un problème politique et non 
simplement financier. 

Cependant, pour notre canton, c'est bien un problème financier qu'il s'agit de résoudre et pour les 
travaux en cours dans le cadre du crédit de la 10e étape, ce sont 10,6 millions de francs qui sont 
nécessaires à l'achèvement de la première étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds et 
4,7 millions de francs pour le réaménagement de la route actuelle. En incluant un poste divers et 
imprévus de 5%, c'est un crédit complémentaire de 16 millions de francs qui est requis. 

Dans l'immédiat, ces moyens supplémentaires restent dans le cadre de la planification financière 
routière, mais bien sûr au détriment des crédits prévus pour la 11e étape, dont les parts 
cantonales ne peuvent pas être engagées par manque du financement fédéral. 

Des démarches cantonales pour remédier à cette situation ont déjà été engagées tant au niveau 
de l'OFROU que du DETEC, sans réponse à ce jour. 

Tableau 3 : Récapitulation des crédits complémentaires à la dixième étape 

Projet Route Désignation du projet Dépenses nettes 
  Aménagements routiers – Routes principales Fr. 

1 H 10 Evitement de Corcelles ...............................................................  0 
2 H 20 Evitement de La Chaux-de-Fonds, première étape .....................  10.600.000 
3 H 20 Le Crêt-du-Locle - giratoire du Grillon, 

  réaménagement de la route actuelle ...........................................  4.700.000 
4  Divers et imprévus ~5% ..............................................................  700.000 

  Total général ..............................................................................  16.000.000 
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6. CONCLUSIONS 

Le Conseil d'Etat doit poursuivre sa politique d'amélioration du réseau cantonal à travers La 
Chaux-de-Fonds; la première étape d'évitement doit être menée à terme. Cette première partie de 
l'évitement permettra de retrouver une fluidité nécessaire à l'environnement, à la sécurité et à 
l'économie de toute la région. 

L'œuvre ne sera achevée qu'avec la 2e étape, mais les travaux de la première étape, approuvés 
par la grande majorité du peuple, doivent être poursuivis, même si l'appui financier de la 
Confédération a sensiblement diminué. 

Nous sommes persuadé que le projet que nous construisons enfin est la bonne solution que Le 
Locle et La Chaux-de-Fonds attendent depuis près de dix ans. 

C'est pourquoi, nous demandons au Grand Conseil de nous accorder les 10,6 millions de francs 
nécessaires à couvrir l'ensemble des travaux mis à l'enquête publique et que la diminution de 
l'appui financier fédéral nous oblige à compenser. 

La route actuelle n'avait pas fait l'objet de projet de réaménagement lors de la demande de crédit 
de la 10e étape en 1995. 

Ce réaménagement est devenu une exigence et une nécessité pour que certains opposants à la 
nouvelle H 20 retirent leur opposition. Les budgets ordinaires ne suffisent pas au financement de 
cette reconstruction, le Conseil d'Etat demande que le Grand Conseil accorde ce crédit 
complémentaire comme un des éléments du futur réaménagement global du réseau routier 
cantonal à travers la ville de La Chaux-de-Fonds. 

Le Conseil d'Etat vous prie de prendre en considération ses propositions, d'accepter les termes du 
rapport d'information et d'adopter le projet de décret octroyant le crédit qui permettra d'achever la 
première étape de l'évitement de la ville de La Chaux-de-Fonds et de redonner à la route actuelle 
une fonction urbaine. 

 
Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 11 août 2004 

 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 16 millions de francs pour la 
dixième étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales et 
ouvrages pour piétons et cyclistes 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 11 août 2004, 
 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Un crédit complémentaire de 16 millions de francs pour la dixième étape de 
restauration et d’aménagement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes est 
accordé au Conseil d'Etat pour permettre l'achèvement de la première étape de l'évitement de La 
Chaux-de-Fonds par la H 20 et le réaménagement de la route actuelle.  
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Les travaux de restauration et d'entretien ainsi que les ouvrages prévus pour assurer la 
sécurité des usagers de la route et la fluidité du trafic, entrepris en application du présent décret, 
sont déclarés d'utilité publique. Le Conseil d'Etat reçoit tous pouvoirs pour acquérir, à l'amiable ou 
par voie d'expropriation, les immeubles qui pourraient être nécessaires à l'exécution des travaux. 
 
 
Art. 4   En cas d'expropriation, il sera fait application de la loi cantonale sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, du 26 janvier 1987. 
 
 
Art. 5   Les détails d'exécution des travaux sont confiés au soin du Conseil d'Etat. Le rapport de 
gestion du Département de la gestion du territoire donnera chaque année toutes indications utiles 
sur l'avancement des études, sur les dépenses engagées et sur leur financement. 
 
 
Art. 6   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980. 
 
 
Art. 7   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ENTRETIEN DU RESEAU ROUTIER 04.038 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 

6,8 millions de francs pour le renouvellement et 
l'acquisition de véhicules et de machines pour 

 l'entretien du réseau routier neuchâtelois 
b) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 

complémentaire de 1,8 million de francs pour la 
restauration et l'entretien d'un tronçon routier 

c) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
complémentaire de 2,3 millions de francs pour la 
restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art 

 
(Du 11 août 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Depuis une vingtaine d'années, notre canton a beaucoup investi dans la construction de son 
réseau routier, avec la réalisation de l'A 5 sous Neuchâtel, puis à Hauterive et à Saint-Blaise et 
plus dernièrement entre Vaumarcus et Areuse, et dans la réalisation des tunnels de la Vue-des-
Alpes, complétée par ceux des gorges du Seyon. 

Durant ces périodes, le canton s'est vu contraint de réduire les moyens financiers nécessaires à 
l'entretien, au réaménagement, à l'amélioration de son réseau de routes cantonales, alors que, par 
la mise en service des nouveaux tronçons, les coûts d'exploitation et d'entretien ont sensiblement 
augmenté, les ouvrages routiers souterrains coûtant sensiblement plus que ceux à ciel ouvert. 

La situation financière du canton n'a pas permis d’octroyer au budget ordinaire les sommes 
nécessaires à maintenir les valeurs du patrimoine routier et à l'entretenir normalement malgré le 
doublement du trafic, et l'augmentation du poids et des dimensions des poids lourds, depuis ces 
vingt dernières années, contribuent grandement à la dégradation des chaussées. 

Lors de l'établissement de la demande de crédit de la 11e étape (rapport du Conseil d'Etat 00.034, 
du 23 août 2000, "Routes cantonales") de restauration et d'aménagement des routes cantonales 
et ouvrages pour piétons et cyclistes, un choix très restrictif a dû être opéré parmi plus de 150 
projets pour un coût estimé à 870 millions de francs. Seuls 23 projets ont été retenus pour 
ramener à 72,5 millions de francs la part cantonale de 171 millions de francs de travaux. 

Le rapport 04.037 présenté par le Conseil d'Etat au Grand Conseil à cette même session 
concernant l'évolution de la politique de financement des aménagements des routes principales 
suisses explique pourquoi le crédit de la 12e étape doit être retardé et la nécessité d'obtenir des 
crédits complémentaires pour garantir le maintien des capacités d'entretien des routes et 
ouvrages d'art par le biais de crédits d'investissement en raison de l'insuffisance des budgets de 
fonctionnement. 
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Depuis l'octroi du 11e crédit, un crédit complémentaire a été accordé pour la restauration et 
l'entretien de trois tronçons routiers (rapport du Conseil d'Etat 02.028, du 18 septembre 2002, 
"Entretien du réseau routier", Revêtement H 10 Bas-de-Rosières – Clusette; H 10 Peseux – 
Neuchâtel et H 20 revêtement de la route des gorges du Seyon). 

Un complément à la 11e étape a été accordé par le Conseil d'Etat pour le réaménagement de 
l'ancien dépôt BBB en dépôt d'entretien de la division I et silo à sel de déverglaçage à Saint-Aubin. 

Par ce nouveau crédit complémentaire nous sollicitons trois crédits: 

– de 6,8 millions de francs pour renouveler, sur quatre ans, véhicules, machines et engins pour 
l'entretien du réseau routier et autoroutier; 

– de 1,8 million de francs pour l'aménagement de la route cantonale Les Ponts-de-Martel – Petit-
Martel; 

– de 2,3 millions de francs pour l'entretien et la restauration de 4 ouvrages d'art aux Brenets, à 
Cortaillod, à Chézard-Saint-Martin et à Fleurier. 

Ces crédits d'investissement sont nécessaires pour garantir une poursuite de l'entretien que le 
budget ordinaire ne permet pas et dans l'attente que les nouvelles dispositions financières de la 
Confédération permettent d'établir une demande de crédit pour une 12e étape. 

1. INTRODUCTION 

Généralités 

Comme régulièrement annoncé dans les rapports de gestion concernant le service des ponts et 
chaussées, et exposé largement dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil pour l'octroi 
du crédit de la 11e étape (rapport 00.034), les moyens accordés à l'entretien du patrimoine routier 
par le budget de fonctionnement sont notoirement insuffisants. 

Les très importants efforts financiers du canton pour les investissements, en particulier la 
construction de l’A 5 et des tunnels sous la Vue-des-Alpes, ont été consentis avec, en 
contrepartie, une diminution sensible des moyens financiers nécessaires à l'exploitation et à 
l'entretien du réseau routier. 

Par ailleurs, les conditions de financement des travaux routiers souffrent du quasi-abandon de la 
participation fédérale aux investissements des routes principales (cf. rapport 04.037 présenté à la 
même session du Grand Conseil), ce qui nous met en difficulté réelle pour les travaux concernant 
ces routes, compris dans les 10e et 11e étapes, pour le crédit complémentaire destiné aux travaux 
de la H 10 à Peseux (rapport 02.028) et pour la préparation du crédit destiné à la 12e étape. De 
plus, les résultats de la votation sur l'article constitutionnel concernant la réforme de la répartition 
des tâches et la péréquation financière entre Confédération et cantons détermineront plus encore 
les financements routiers futurs. 

Ainsi, dans cette attente, le Conseil d'Etat souhaite avancer par petits pas, permettant de 
maintenir un niveau minimal à l'entretien du réseau routier en demandant trois crédits de: 

– 6,8 millions de francs pour un renouvellement indispensable de véhicules, machines et engins 
des quatre divisions d'entretien du service des ponts et chaussées à répartir sur quatre ans; 

– 1,8 million de francs pour engager des travaux d'amélioration et de sécurité routière de la route 
cantonale entre Les Ponts-de-Martel et Petit-Martel; 

– 2,3 millions de francs pour des travaux d'entretien d'un tunnel aux Brenets et de trois ponts à 
Cortaillod, Chézard-Saint-Martin et Fleurier. 

Pour ces quatre ouvrages, les estimations de coûts se basent sur des coûts d'objets similaires. 
Pour le tunnel et les trois ponts, l'appréciation exacte des mesures à prendre ne pourra se faire 
que lors de leur démolition partielle ou totale. 

L’augmentation de la taxe automobile intervenue en 2004 a permis d’accroître les montants 
dévolus à l’entretien. Toutefois, force est de constater que cette amélioration n’est pas suffisante 
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pour répondre aux besoins les plus urgents. En effet, nous devons rappeler que le déficit en 
entretien du réseau routier est chronique depuis plus de vingt ans. En outre, en fonction de la 
nouvelle politique de la Confédération, la demande de crédit de la 12e étape devra se recentrer sur 
des objets essentiellement cantonaux, alors que le financement des aménagements des routes 
principales devra être trouvé dans le cadre des nouvelles règles à établir entre la Confédération et 
le canton. 

Crédit pour le renouvellement et l'acquisition de véhicules et machines 

Notre intention première avait été, lors de la préparation du crédit de la 11e étape, d'y inclure un 
chapitre "renouvellement de véhicules et machines". mais nous avions dû y renoncer au vu de 
l'importance du crédit. C'est pourquoi nous devons solliciter une demande séparée et spécifique 
pour le renouvellement des véhicules et machines nécessaires aux travaux d'entretien courant. Au 
vu de la situation financière de l'Etat, cette demande a été repoussée lors de l'établissement des 
derniers budgets, mais nous ne pouvons repousser une fois encore cette demande urgente. 

En effet, les moyens budgétaires ordinaires ne suffisent pas pour garantir le renouvellement 
régulier des véhicules et machines des divisions d'entretien. L'âge et le nombre de kilomètres 
parcourus dépassent de beaucoup, et pour de nombreux véhicules, les normes usuelles de la 
branche et des constructeurs. L'entretien n'est possible que par notre propre garage qui complète 
chaque service par des mesures préventives, en particulier sur les châssis et carrosseries qui 
souffrent spécialement de l'une des activités fréquentes: le salage des chaussées. 

Ces dernières années ont aussi vu le travail de nos cantonniers se modifier. Le temps du 
cantonnier qui ne s'occupait que de son cantonnement, avec quelques outils manuels qui 
prenaient place dans sa voiture privée, voire la remorque de son vélomoteur, est révolu. Le travail 
se fait en équipe avec des engins mécaniques qu'il faut transporter dans un véhicule utilitaire ou 
sur une remorque. Ainsi, il a fallu peu à peu augmenter le nombre de véhicules et cela s'est fait en 
les maintenant en service alors qu'ils auraient dû être retirés de la circulation. 

L'analyse plus détaillée des besoins est présentée ci-après. Il est bien évident que le crédit 
demandé est une condition à la poursuite de l'entretien du réseau routier cantonal, élément 
indispensable de la vie économique, sociale, touristique et culturelle du canton. Les transports 
non seulement individuels, mais aussi publics et ceux des marchandises, dépendent de la viabilité 
routière et en particulier hivernale. 

Crédit complémentaire pour la correction, la restauration et l'entretien des routes 

Une analyse de l'état du réseau routier cantonal et des besoins financiers pour la restauration et 
l'entretien des routes et des ouvrages d'art a été réalisée et présentée dans le rapport du Conseil 
d'Etat au Grand Conseil à l'appui de la demande de crédit concernant la 11e étape (00.034). 

Depuis cette dernière demande, l'état des chaussées de certains tronçons, qui étaient déjà bien 
dégradées à ce moment-là, a empiré sous l'effet conjugué de l'augmentation du trafic et de la 
charge légale toujours plus élevée des poids lourds et des marchandises transportées par la 
route. La correction, la restauration et l'entretien de certains tronçons sont devenus urgents. Dans 
le but de limiter le montant de ce crédit complémentaire, seuls les travaux pour un tronçon de 
route secondaire sont proposés dans le programme de la présente demande, dans l'attente du 
crédit de la 12e étape à présenter en 2005. 

Crédit complémentaire pour l'assainissement et la reconstruction des ouvrages 
d'art 

L'urgence et la nécessité d'assainir ou de reconstruire certains ouvrages d'art ont été démontrées 
dans le rapport de la 11e étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales. Une 
liste de vingt et un projets en attente devisés à 18 millions de francs a été annoncée pour de 
futures demandes de crédits. 

Il faut rappeler que bon nombre d'ouvrages d'art des routes cantonales sont anciens et ne 
disposent pas d'une étanchéité de protection. Ils ont subi les atteintes des conditions 
météorologiques (pluies acides et pollution) et des sels de déverglaçage. Ils sont sollicités par des 



1296 ANNEXES 
Rapport 04.038 – Entretien du réseau routier 

charges de plus en plus lourdes pour lesquelles ils n'ont pas été dimensionnés et conçus. La loi 
sur la circulation routière (LCR) généralisera à partir du 1er janvier 2005 l'autorisation aux poids 
lourds de 40 tonnes de circuler sur l'entier du réseau routier cantonal et communal. 

Aujourd'hui, certains ouvrages doivent absolument être assainis; il en va de la sécurité du trafic et 
du maintien des axes routiers du patrimoine construit ainsi que de l'aptitude au service de ces 
ouvrages. 

Pour limiter le montant du crédit complémentaire, seuls quatre ouvrages font l'objet de la présente 
demande. Il s'agit de: 

– RC 169  – Assainissement de la voûte du tunnel du Châtelard, Les Brenets; 
– RC 1002  – Reconstruction du pont sur Le Vivier, Cortaillod; 
– RC 1003  – Reconstruction du pont sur Le Seyon (scierie Debrot), Chézard-Saint-Martin; 
– H 10  – Assainissement du pont sur Le Buttes, Fleurier. 

2. REMPLACEMENT ET ACQUISITION DES VEHICULES ET MACHINES POUR 
L'ENTRETIEN DES ROUTES 

La viabilité hivernale et estivale des routes ainsi que l'entretien courant des chaussées sont des 
missions principales du service des ponts et chaussées. Pour assurer ces missions, le service est 
doté d'un important parc de véhicules et machines réparti en deux groupes, l'un pour l'entretien 
des routes cantonales et l'autre pour celui de la route nationale 5, même si de façon régulière les 
échanges se font entre la division de la route nationale et celles des routes cantonales, surtout 
pour les travaux en tunnels. 

L'inventaire des véhicules et machines, répartis dans une douzaine de catégories, est donné dans 
le rapport de gestion annuel du Département de la gestion du territoire, ce qui permet de suivre 
l'évolution de ce parc dans le temps en tenant compte de l'extension du réseau routier, des 
exigences de la sécurité, du développement du trafic, de la protection de l'environnement, de 
l'attente des usagers de la route, ainsi que des besoins de rationalisation. 

Présentées d'une manière synthétique, les trois divisions d'entretien des routes cantonales sont 
dotées de 470 véhicules et machines environ, dont 157 à propulsion autonome. Environ 75 de 
ceux-ci sont de type lourd composé de camions, balayeuses, fraiseuses, ligneuses et de 
machines de chantier et le solde de type léger, tels les véhicules utilitaires de voirie. Les machines 
et les agrégats sans propulsion autonome sont au nombre de 310 environ et de nature très 
diverse: remorques, saleuses, faucheuses, lames et ailes à neige et autres engins. La valeur à 
neuf de ce parc est d'environ 14,6 millions de francs. Il y a lieu de relever que les entreprises 
privées fournissent, dans le cadre des contrats de déneigement, environ la moitié de l'effectif des 
chasse-neige. 

Le parc des machines et véhicules de l'entretien de l’A 5 comprend 196 unités, dont 71 à 
propulsion autonome. Les véhicules de type lourd sont au nombre de 39. La valeur à neuf de cet 
équipement est de 6,7 millions de francs environ. 

Le renouvellement de ce parc est entièrement à la charge du canton. Les prestations fournies à 
l'aide de ces équipements pour l'entretien et l'exploitation de la route nationale 5 font l'objet d'un 
décompte annuel. La Confédération prend à sa charge 69% des frais d'exploitation et 
d'amortissement de l'équipement. 

Depuis de nombreuses années, les crédits ordinaires accordés au service des ponts et 
chaussées sont très insuffisants, aussi bien pour le renouvellement du parc que pour le maintien 
des véhicules et engins dans un état de marche correct. 

Le vieillissement de l'ensemble de l'inventaire a des conséquences néfastes induisant des 
répercutions financières importantes. Globalement, le coût de l'entretien courant et des 
réparations est en très nette augmentation. Les pièces de rechange nécessaires ne sont souvent 
plus disponibles sur le marché, en raison de l'âge des véhicules. 

En général, les fournisseurs ne garantissent les fournitures de pièces de rechange que pendant 
une période de quinze ans, cette durée ayant tendance à diminuer. 
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La fermeture des usines de fabrication, leur regroupement ou des changements de propriétaires 
entraînent de nouvelles orientations de production et parfois l'abandon pur et simple de produits. 
Dès lors, leur entretien pose des problèmes de plus en plus délicats avec des coûts en 
augmentation exponentielle. 

Il est à relever également que la spécificité des véhicules et engins utilisés pour l'entretien des 
voies de circulation fait que ces derniers sont produits en très peu d'exemplaires et que leur prix 
est élevé autant à l'achat qu'à l'entretien. De nouvelles exigences en matière d'entretien des 
routes cantonales et nationales s'imposent à nous depuis quelques années. Les performances 
des équipes d'entretien sont comparées entre elles au niveau national, par l'OFROU par un 
système de Benchmarking, dont le véritable enjeu est la compétitivité future des centres 
d'entretien des routes nationales et la base de futurs contrats de prestations, conformément aux 
intentions de la nouvelle répartition des tâches. 

Le renforcement des contrôles légaux des véhicules utilitaires, en particulier avec des expertises 
plus rapprochées, annuelles pour les poids lourds, ne nous permet plus de faire durer notre parc 
de véhicules comme cela a été le cas jusqu'à maintenant. 

La nouvelle ordonnance fédérale concernant les exigences techniques requises pour les 
véhicules routiers fixe de nouveaux intervalles plus restrictifs pour les contrôles. Les véhicules 
anciens ou à très fort kilométrage devront inexorablement être changés. Ces changements 
correspondent aussi aux attentes d'utilisation de véhicules plus propres et consommant moins. 

Il faut aussi relever que le réseau routier s'est agrandi avec les ouvertures de nouveaux tronçons 
de l’A 5 et avec les tunnels des gorges du Seyon. Ces tronçons autoroutiers demandent un 
service d'entretien plus assidu (service hivernal 24 heures sur 24, sécurité accrue). Pour autant, 
les anciens axes routiers n'ont pas été abandonnés et nécessitent un entretien à peine allégé car, 
en cas d'accident, avec la fermeture des autoroutes, et principalement des tunnels, les routes 
cantonales doivent être à même de garantir l'écoulement du trafic. 

Les modifications du climat jouent aussi un rôle non négligeable, les hivers fortement enneigés 
font place à des hivers plus changeants. Neige, pluie, verglas se succèdent et cela demande un 
engagement beaucoup plus intensif de nos équipes d'entretien, donc une plus grande utilisation 
d'un matériel toujours plus sollicité. 

Enfin, et cela doit être rappelé, le trafic a fortement augmenté ces deux dernières décennies. Les 
attentes, qui deviennent des exigences des utilisateurs de la route, ont augmenté quant à la 
viabilité hivernale surtout. Les routes doivent être libres de neige et de glace. C'est aussi l'attente 
des milieux économiques des Montagnes qui dépendent presque entièrement des transports 
routiers pour leur approvisionnement. 

Pour le renouvellement et l'acquisition des véhicules et machines, dont le coût unitaire ne dépasse 
pas 100.000 francs, et pour la maintenance de l'ensemble des deux parcs pour les routes 
cantonales et l’A 5, un montant de 450.000 francs environ est mis à disposition dans le cadre du 
budget de fonctionnement. Pour les véhicules et machines dont le coût unitaire est supérieur à 
100.000 francs, les crédits d'investissement de la compétence du Conseil d'Etat sont inscrits au 
budget annuel, soumis à l'approbation du Grand Conseil. Les moyens ainsi mis à disposition sont 
cependant nettement insuffisants pour assurer le maintien du parc à un niveau de fonctionnement 
suffisant. 

Pour rattraper le retard accumulé depuis une bonne décennie sur une période de quatre ans 
(2004-2007), tout en admettant que le niveau actuel des moyens financiers ordinaires soit 
maintenu, une évaluation des besoins a été effectuée. Cette analyse a été faite en tenant compte 
des objectifs suivants lors du renouvellement des véhicules et machines: 

– réduction de l'atteinte à l'environnement; 
– réduction du coût des réparations; 
– réduction des consommations. 

Pour atteindre le premier objectif, l'opportunité d'installer des filtres à particules sur des engins 
fonctionnant au diesel sera examinée pour chaque cas, conformément aux exigences légales. 

Pour satisfaire au mieux le deuxième objectif, nous avons défini comme bases de calcul la 
longévité des différentes catégories de véhicules et de machines. Les durées de vie moyennes 
admises (ou les km parcourus) sont en général celles recommandées par les associations de 
professionnels (ASTAG, SSE, ...) et les constructeurs. Elles s'établissent de la manière suivante: 
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– Véhicules légers 4 x 4 .........................................................................  10 ans ou 200.000 km 
– Camions ..............................................................................................  15 ans 
– Fraiseuses ...........................................................................................  20 ans 
– Balayeuses ..........................................................................................  12 ans 
– Remorques ..........................................................................................   20 ans 
– Saleuses tractées; bacs saleurs .........................................................  15 ans 
– Agrégats chasse-neige (léger) ............................................................  15 ans 
– Agrégats chasse-neige (lourd) ............................................................  20 ans 
– Autres machines selon état .................................................................  20 ans 

Sur la base des critères ci-dessus et à l'aide de l'inventaire des véhicules et machines, nous 
pouvons ainsi définir nos besoins de renouvellement pour ces quatre prochaines années. 

Nous résumons, ci-après, le programme de renouvellement qui reste dans le cadre de l'enveloppe 
financière annoncée pour la planification pluriannuelle. 

Véhicules lourds  Fr. 

– 5 camions Unimog (1974-1990) .........................................................  1.620.000.– 
– 2 fraiseuses autotractées (1972-1978) ...............................................  800.000.– 
– épareuses, rouleaux, équipement pour le lavage des tunnels 

et machines diverses (15 unités; 1963-1980) .....................................  1.180.000.– 
– saleuses portées ou tractées (13 unités; 1969-1985) ........................  710.000.– 
– lames et ailes à neige pour camions sous contrats et camions 

de l'Etat (11 unités; 1962-1986) ..........................................................  830.000.– 

Véhicules légers 

– 22 véhicules utilitaires 4x4 (1983-1992) .............................................  1.060.000.– 
– remorques, fraiseuses à neige portées et machines diverses 
 (52 unités; 1971-1986) ........................................................................  600.000.– 
  __________ 
Total .........................................................................................................  6.800.000.– 
 __________ 

3. PROGRAMME DES TRAVAUX COMPLEMENTAIRES ROUTIERS 

RC 1310 – Les Ponts-de-Martel – Petit-Martel (voir annexe 1) 

Ce tronçon de route est classé dans la catégorie "Route collectrice de première classe". Elle relie 
le village des Ponts-de-Martel à la Main-de-La-Sagne, sur la RC 1320 – "Route du Col" sur le 
territoire de La Chaux-de-Fonds, après avoir traversé d'ouest en est tout le territoire de la 
commune de La Sagne. Deux routes collectrices de 2e classe se raccordent sur la RC 1310: la 
RC 2330 reliant La Sagne à la ville du Locle par les Entre-deux-Monts et la RC 2329 reliant Les 
Cœudres aux Petits-Ponts par Brot-Plamboz. 

La RC 1310 longe le pied nord de la vallée de La Sagne et des Ponts entre les fermes et la ligne 
de chemin de fer des Transports Régionaux Neuchâtelois (TRN), à l'exception de la partie de 
l'agglomération de La Sagne-Crêt où elle s'éloigne de la ligne de chemins de fer vers l'amont. 

Plusieurs corrections ont été réalisées sur cet axe, soit dans le cadre de crédits routiers 
cantonaux d'investissement, soit dans le cadre de crédits ordinaires ou de ceux de l'entretien 
courant avec la participation du personnel de la division d'entretien III. La plupart de ces travaux 
ont été exécutés entre La Sagne-Crêt et La Corbatière. 

Le trafic journalier moyen (TJM 2003) est de 1300 véhicules/jour entre les Ponts-de-Martel et 
Les Cœudres et de 2000 véhicules/jour entre Les Cœudres et La Sagne-Crêt. Nous venons de 
terminer les travaux de renforcement de la RC 2329 (Brot-Plamboz) prévus dans le cadre de la 
demande de crédit de la 11e étape. Cette réalisation ne doit pas favoriser un déséquilibre de la 
répartition du trafic entre la RC 1310 et la RC 2329. L'exécution de travaux d'amélioration du 
tronçon à partir de la laiterie des Ponts-de-Martel en direction de La Sagne, jusqu'à Petit-Martel, 
est absolument nécessaire. 
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Ce tronçon de route est dans un état déplorable. Du point de vue technique, il présente 
ponctuellement une importante série de défauts. Les mesures récentes des indices de déflexion 
mettent en évidence que la portance de cette chaussée peut être qualifiée de mauvaise. La 
planéité longitudinale est insuffisante et l’orniérage très important. Ces deux derniers facteurs 
influencent considérablement la sécurité des utilisateurs, particulièrement par temps de pluie et 
pendant la saison hivernale car l’écoulement des eaux de surface est, compte tenu des 
déformations, sensiblement ralentie. Le gabarit moyen de largeur de la chaussée est très souvent 
inférieur à 5,5 mètres et rend le croisement des véhicules agricoles et des véhicules lourds très 
dangereux. La présence des cyclistes, nombreux pendant la période estivale, sur une chaussée 
de 5,1 mètres par endroit augmente le risque d’accident pour ces derniers. Pendant la période 
hivernale, les chutes de neige sont abondantes et le croisement des engins de déneigement avec 
les voitures est très problématique. Enfin, à de nombreux endroits la chaussée passe à proximité 
immédiate des fermes, mettant ainsi en danger permanent les riverains. 

Extrait carte TJM 2003 

 
 
Le but de la présente demande de crédit est de nous permettre de réaliser une série de 
corrections visant non pas à rendre la RC 1310 plus rapide, mais bien de la rendre beaucoup plus 
sûre, aussi bien pour ses usagers que pour ses bordiers. Il est donc nécessaire d'apporter 
ponctuellement des petites corrections du tracé de cette route. Il est indispensable de l'éloigner 
par endroits des habitations tout en tenant compte cependant de la position de la ligne ferroviaire 
des TRN. Dans un second temps, il s'agira d'adapter le gabarit de cette chaussée qui 
actuellement ne dépasse pas 5,5 mètres de largeur. L'évacuation des eaux de surface et de 
venues d'eau provenant des talus nord est également une de nos préoccupations et fera l'objet 
d'adaptations des systèmes de canalisations. 

Le coût des travaux pour la réalisation des corrections ponctuelles du tracé de la chaussée est 
estimé à 1,8 million de francs entièrement à la charge du canton. 
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4. PROGRAMME DES TRAVAUX COMPLEMENTAIRES POUR 
LES OUVRAGES D'ART 

RC 169 – Tunnel du Châtelard, Les Brenets (voir annexe 2) 

Le tunnel du Châtelard est situé à l'entrée du village des Brenets, en venant du Col-des-Roches; 
construit en 1851, il a été agrandi en 1949 à la section actuelle. Le rocher apparent, constitué de 
calcaire irrégulièrement et finement fissuré, a donc été exposé aux variations de température et 
d'humidité pendant environ cinquante-cinq ans. L'état de la voûte est devenu très précaire; des 
blocs de rocher se détachent très souvent. De plus, les deux trottoirs existants sont assez 
fréquentés par les piétons. Des deux côtés du tunnel à proximité des portails, les parois 
rocheuses sont instables. 

Le projet prévoit une purge de rocher, le nettoyage de la voûte par jet d'eau à très haute pression, 
le captage des infiltrations d'eau et la pose d'un revêtement en béton projeté sur l'intégralité de la 
voûte. Les parois rocheuses aux portails du tunnel seront également stabilisées. Les bordures des 
trottoirs seront reconstruites. de même que les revêtements de chaussée. Le coût des travaux est 
estimé à 750.000 francs. 

RC 1002 – Pont sur Le Vivier, Cortaillod (voir annexe 3) 

L'ouvrage date de 1921. Le tablier est formé de poutrelles métalliques enrobées de béton. Les 
culées sont faites d'une simple maçonnerie. La charge admise correspond à l'ancienne loi sur la 
circulation routière (LCR), soit 34 tonnes. Pour une charge de 40 tonnes admise dès le 
1er janvier 2005, ainsi que pour les nombreux convois exceptionnels transitant pour l'usine Nexans 
Suisse S.A. à Cortaillod, la sécurité n'est plus garantie. L'absence d'étanchéité est à l'origine des 
dégradations survenues au béton ainsi qu'aux poutrelles métalliques. 

Le projet consiste à remplacer le tablier actuel par une dalle préfabriquée en béton armé 
dimensionnée selon les normes actuelles. Une étanchéité viendra protéger cet élément. Un 
revêtement de chaussée sera posé sur l'étanchéité. Le coût des travaux est estimé à 
200.000 francs. 

RC 1003 – Pont sur Le Seyon, (scierie Debrot), Chézard-Saint-Martin (voir annexe 4) 

L'ouvrage date de 1903. Le tablier est formé de poutrelles métalliques, de "fers zorès" et d'un 
remblai en tout-venant supportant la chaussée. La partie métallique est fortement corrodée. La 
sécurité pour les 40 tonnes ainsi que pour les convois exceptionnels n'est de loin pas garantie. La 
charge admise est limitée, conformément à la LCR en vigueur actuellement, à 34 tonnes. 

Le projet consiste à reconstruire l'ouvrage entier en réalisant un pont cadre fermé en béton armé, 
de poser une étanchéité de dalle et une nouvelle chaussée. Le coût des travaux est estimé à 
500.000 francs. 

H 10 – Pont sur Le Buttes, Fleurier (voir annexe 5) 

L'ouvrage date de 1964. Il s'agit d'un pont dalle muni d'une pile centrale. Il porte deux voies de 
circulation de 4,5 mètres chacune et deux trottoirs de 1,8 mètre. Sa largeur totale est de 
12,6 mètres et sa longueur de 48 mètres. Le système d'étanchéité de l'époque n'est plus efficace 
après quarante ans de service. Les eaux salées provenant des sels de déverglaçage ont causé 
des dégâts importants. Le revêtement se dégrade par plaques avec l'apparition de fissures 
importantes, permettant à l'eau salée d'atteindre la surface du béton. Les joints de transition 
n'étant plus étanches, de l'eau salée s'écoule aux extrémités du pont. Les bordures et trottoirs en 
béton sont fortement détériorés. 

Le projet d'assainissement prévu comprend les opérations suivantes: l'enlèvement du revêtement 
existant, le démontage et la mise en place de nouveaux joints de transition, la réfection de la 
partie supérieure de la dalle du tablier, des trottoirs et des bordures. Les travaux seront complétés 
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par la pose d'une étanchéité collée sur laquelle la chaussée sera reconstruite. Le coût des travaux 
d'assainissement est devisé à 750.000 francs. 

Tableau récapitulatif pour le programme des travaux complémentaires 
des ouvrages d'art 

Projet Route Désignation du projet Dépenses 
   Fr. 

1 RC 169 Assainissement de la voûte du tunnel du Châtelard, 
  Les Brenets ............................................................................... 750.000.– 
2 RC 1002 Reconstruction du pont sur Le Vivier, Cortaillod ....................... 200.000.– 
3 RC 1003 Reconstruction du pont sur Le Seyon (scierie Debrot), 
  Chézard-Saint-Martin ................................................................ 500.000.– 
4 H 10 Assainissement du pont sur Le Buttes, Fleurie r ....................... 750.000.– 
  Divers imprévus env. 5% sur travaux ........................................ 100.000.– 

  Total général ............................................................................ 2.300.000.– 

5. ASPECT FINANCIER 

Comme présenté en détail dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 04.037, une 
analyse détaillée de ce que deviendra notre "compte routier" n'est pas possible sans connaître les 
nouvelles dispositions que la Confédération édictera après la votation sur la nouvelle péréquation 
financière qui modifiera le financement de l'exploitation et de l'entretien de la route nationale A 5, 
et plus encore, de l'aménagement des routes principales. Ces mesures ne devraient pas intervenir 
pour l'A 5 avant 2006, mais influencent déjà le financement des ouvrages de la H 10, Traversée 
de Corcelles, et surtout H 20, Evitement de La Chaux-de-Fonds, compris dans la 10e étape. Elles 
bloquent par contre tous les projets de la 11e étape pour lesquels une contribution fédérale était 
attendue (H 10 – Virage de la Mort; H 10 – Evitement de Rochefort; H 20 – Evitement de 
La Chaux-de-Fonds 2e étape) et, indirectement, les études de la traversée du Locle. Ainsi, 
l'essentiel des dépenses prévues en 2004, 2005, 2006 et 2007 de la 11e étape ne pourra pas être 
engagé, libérant chaque année entre 15 et 10 millions de francs. 

En tenant compte de la demande de crédit complémentaire pour la 10e étape, Evitement de La 
Chaux-de-Fonds (cf. rapport 04.037), les moyens financiers nécessaires à la présente demande 
de 6,8, 1,8 et 2,3 millions de francs entrent dans la planification financière. 

Il faut noter qu'avec l'achèvement du tronçon autoroutier Vaumarcus-Areuse, en 2005, et son 
ouverture au trafic, à mi-mai 2005, les investissements dans la construction de l'A 5 vont 
sensiblement baisser. Après des années qui ont vu les coûts annuels atteindre 180 millions de 
francs au plus, l'engagement prévu est de 124 millions de francs en 2004 et sera de 60 millions de 
francs en 2005, puis 30 millions de francs en 2006 et 2007. La diminution de la part cantonale de 
12% allégera le compte routier cantonal de 7 millions de francs en 2005 et de 10,5 millions de 
francs en 2006 et 2007 par rapport à 2004. 

Ainsi, même avec les crédits demandés par ce rapport et celui pour l'évitement de La Chaux-de-
Fonds, l'engagement financier pour le réseau routier restera d'environ 10 millions de francs en 
dessous de la planification financière. 

La politique financière routière devra bien évidemment être revue en fonction des résultats de la 
votation sur la nouvelle péréquation financière Confédération-cantons. 
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6. CONCLUSIONS 

Les incertitudes de l'avenir du financement des routes principales et la mauvaise santé des 
finances fédérales et cantonales ne peuvent pas cacher la nécessité de maintenir dans notre 
canton un réseau routier de qualité. Une autoroute longeant le Littoral et une route de qualité de 
La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel ne suffisent pas à notre économie, à notre tourisme, à notre 
culture et à nos loisirs. 

Nous devons entretenir ce réseau et aujourd'hui nos cantonniers ont besoin de véhicules et 
d'équipements que seul un crédit d'investissement permet de renouveler. 

Nous sommes d'une grande modestie en ne demandant un crédit que pour un tronçon de la 
RC 1310 entre Les Ponts-de-Martel et Petit-Martel, mais nous estimons ce secteur comme 
prioritaire. 

Les députés de toutes les parties de ce canton connaissent d'autres routes qui nécessitent aussi 
des travaux d'entretien et d'amélioration urgents. 

Nos anciens tunnels et ouvrages d'art des routes cantonales ont été construits pour des véhicules 
d'un autre temps. La législation permet aujourd'hui la circulation de véhicules de 40 tonnes, de 
2,6 m de largeur et de plus de 18 m de longueur. Nous n'avons donc pas d'autre choix que 
d'adapter nos ouvrages aux véhicules autorisés sur nos routes. Notre demande actuelle pour 
quatre ouvrages est également très modeste en regard à l'estimation des besoins qui dépassent 
17 millions de francs. 

Le Conseil d'Etat est convaincu que vous accorderez les trois crédits demandés en acceptant les 
arguments développés dans ce rapport et, c'est pourquoi, il vous prie d'adopter les trois projets de 
décrets qui vous sont soumis. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 11 août 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 6,8 millions de francs 
pour le renouvellement et l'acquisition de véhicules et de machines 
pour l'entretien du réseau routier neuchâtelois 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 11 août 2004, 
 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 6,8 millions de francs est accordé au Conseil d'Etat pour permettre 
l'achat de véhicules et de machines destinés aux divisions d'entretien du service des ponts et 
chaussées. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Les détails d'exécution des acquisitions sont confiés au soin du Conseil d'Etat. Le rapport 
de gestion du Département de la gestion du territoire donnera chaque année toutes indications 
utiles sur les dépenses engagées et sur leur financement. 
 
 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980. 
 
 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 



1304 ANNEXES 
Rapport 04.038 – Entretien du réseau routier 

 

 
Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 1,8 million de francs 
pour la restauration et l'entretien d'un tronçon routier 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 11 août 2004, 
 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit complémentaire à la onzième étape de 1,8 million de francs est 
accordé au Conseil d'Etat pour la restauration et l'entretien d'un tronçon de la RC 1310 entre Les 
Ponts-de-Martel et Martel-Dernier. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Les travaux de restauration entrepris en application du présent décret sont déclarés 
d'utilité publique. Le Conseil d'Etat reçoit tous pouvoirs pour acquérir, à l'amiable ou par voie 
d'expropriation, les immeubles qui pourraient être nécessaires à l'exécution des travaux. 
 
 
Art. 4   En cas d'expropriation, il sera fait application de la loi cantonale sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, du 26 janvier 1987. 
 
 
Art. 5   Les détails d'exécution des travaux sont confiés au soin du Conseil d'Etat. Le rapport de 
gestion du Département de la gestion du territoire donnera chaque année toutes indications utiles 
sur l'avancement des études, sur les dépenses engagées et sur leur financement. 
 
 
Art. 6   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980. 
 
 
Art. 7   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 2,3 millions de francs 
pour la restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 11 août 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit complémentaire à la onzième étape de 2,3 millions de francs est 
accordé au Conseil d'Etat pour la restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Les détails d'exécution des travaux sont confiés au soin du Conseil d'Etat. Le rapport de 
gestion du Département de la gestion du territoire donnera chaque année toutes indications utiles 
sur l'avancement des études, sur les dépenses engagées et sur leur financement. 
 
 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980. 
 
 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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TRENTE ET UNIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2, 3 et 30 novembre 2004 
 
Séance du mardi 2 novembre 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: MM. Antoine Grandjean, Olivier Haussener et Mme Catherine Schallenberger. 
– Total: 3. 

Absent non excusé: M. Giovanni Spoletini. – Total: 1. 

Lecture de la lettre de M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie 
publique 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: – 

Session de novembre du Grand Conseil 

Monsieur le président, 

Par la présente, je vous informe que je serai absent de la première journée de la session 
susmentionnée. 

A l'invitation du Conseil régional de la Région Rhône-Alpes, je participerai à une séance de 
la Fondation franco-suisse pour la recherche et la technologie. Lors de cette séance 
devraient être fixés les contours de la future Fondation qui aura pour but la promotion de la 
coopération franco-suisse en matière de recherche scientifique et technologique, 
principalement au niveau transfrontalier. Participeront à cette rencontre, pour la France, les 
présidents des Conseils régionaux de Rhône-Alpes et de Franche-Comté et, pour la 
Suisse, au niveau fédéral, M. Fischer, le chargé des affaires intercantonales au 
Groupement de la science et de la recherche dirigé par M. Kleiber, et au niveau cantonal, 
mes collègues Lamprecht (Genève) et Maurer (Vaud). 

Dans le cadre de la création, à Neuchâtel, d'un pôle international en microtechnique, vous 
comprendrez que ma participation à cette rencontre est primordiale. 

Tout en vous remerciant de bien vouloir excuser mon absence lors de la première journée 
de la prochaine session du Grand Conseil, je vous prie d'agréer, Monsieur le président, mes 
salutations distinguées. 

Signé: Bernard Soguel, conseiller d'Etat 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 
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1. Interpellation 

04.176 
2 novembre 2004 
Interpellation Jean-Claude Baudoin 
Concurrence déloyale: avoir les moyens d'une politique d'ouverture 

Depuis le 1er juin 2004, le marché est plus libre qu'avant. On entre dans le territoire neuchâtelois 
comme dans un moulin et on se moque sans vergogne des mesures d'accompagnement aux 
accords bilatéraux.  

Certaines entreprises venues d'Europe violent sans crier gare les conventions collectives et, 
malgré les protestations et les dénonciations, s'en retournent chez elles avec armes et bagages 
sans la moindre inquiétude.  

Qu'observe-t-on sur le marché des métiers du bâtiment? Des travailleurs payés 8 ou 9 euros de 
I'heure par des entreprises européennes qui sont devenues adjudicataires pour des travaux 
commandés par des sociétés basées sur sol neuchâtelois. 

Certes, les mesures d'accompagnement existent. Mais elles n'empêchent pas la concurrence 
déloyale car le rythme économique est bien plus soutenu que le rythme politique.  

Alors que faire? Exiger des entreprises neuchâteloises qui sont ravalées au rang de spectatrices 
qu'elles continuent de perdre des marchés parce qu'elles respectent les dispositions 
conventionnelles en vigueur? Leur proposer de diversifier leurs activités? Elles pourraient par 
exemple proposer leurs services pour offrir aux entreprises européennes qui travaillent, 
respectivement aux travailleurs, un casse-croûte à l'heure de la pause!  

La prochaine séance de la commission tripartite aura lieu le 29 novembre 2004. Sur sa table, les 
membres auront à traiter plusieurs dénonciations. C'est très bien, les sanctions risqueraient de 
pleuvoir. Mais à la date du 29 novembre, le travail sera exécuté, les travailleurs seront repartis 
chez eux et les entreprises auront d'ores et déjà facturé leurs prestations.  

Nous interpellons pour que s'organise mieux la surveillance, pour que l'on puisse intervenir plus 
rapidement et avec autorité.  

L'urgence est demandée.  

2. Projet de décret 

04.177 
2 novembre 2004 
Projet de décret des groupes radical, libéral-PPN, socialiste et PopEcoSol 
Décret relatif à la constitution d'une commission ad hoc du Grand Conseil chargée de 
proposer une révision de la péréquation financière intercommunale 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 
 
 
Article premier – Principe 
 
Une commission ad hoc du Grand Conseil chargée de proposer une révision de la péréquation 
financière intercommunale est constituée. 
 
 
Art. 2 – Composition 
 
1La commission se compose de 9 ou de 13 membres du Grand Conseil, désignés conformément 
à l'article 23 de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC). 
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2Elle peut inviter à participer à ses travaux toute personne qu'elle juge utile, notamment des 
représentants des communes et de l'Association des communes neuchâteloises (ACN). 
 
 
Art. 3 – Renvoi 
 
Pour le surplus, les dispositions de l'OGC relatives aux commissions sont applicables. 
 
 
Art. 4   Le présent décret n'est pas soumis au référendum facultatif. Il entre en vigueur 
immédiatement. 
 
 
Art. 5   Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
 
L'urgence est demandée. 
 
 
En application de l'article 22 OGC, le projet de décret est renvoyé à une commission ad hoc 
de 9 ou de 13 membres. 

Signataires: R. Comte, D. Cottier, Ph. Bauer, A. Bringolf et M. Debély. 

3. Motion 

04.178 
2 novembre 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Prévention du tabagisme dans les écoles, bâtiments publics et établissements publics du 
canton de Neuchâtel 

Le Conseil d’Etat est prié d'étudier, en collaboration avec les instances concernées, la mise en 
oeuvre rapide d'un programme ambitieux de prévention du tabagisme actif et passif dans les 
bâtiments scolaires et publics du canton, ainsi qu'à l'attention des propriétaires et gérants 
d'établissements publics.  

Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions permettant de prévenir 
activement le tabagisme de façon adaptée aux diverses situations. Il définira en particulier les 
zones et conditions dans lesquelles la fumée peut rester autorisée.  

 
Développement 

Les méfaits du tabac sur la santé des consommateurs actifs comme passifs sont aujourd’hui 
incontestablement avérés, à tel point que l’industrie du tabac est régulièrement condamnée à 
verser des dédommagements très importants à certaines autorités en dédommagement des frais 
de santé occasionnés par le tabagisme, ainsi qu’à certaines familles de victimes du tabac.  

Le tabagisme passif quant à lui augmente les risques de maladies cardiovasculaires et du 
système respiratoire de 25%. Le fléau social et sanitaire qu’est le tabagisme est cependant en 
pleine recrudescence, surtout auprès des jeunes. Or, de l’avis même de l’industrie du tabac, la 
consommation de ce produit devrait être limitée aux adultes et procéder d’un choix délibéré. Voici 
d'ailleurs un extrait provenant du site Internet d'un grand cigarettier installé sur le Littoral:  
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Le public devrait prendre en compte les conclusions des experts en matière de santé 
publique lorsqu'il décide de se rendre ou non dans des lieux où de la fumée de tabac 
ambiante est présente, ou, s'il est fumeur, si et où il peut fumer en présence d'autres 
personnes. Des précautions particulières sont à prendre lorsque les enfants sont 
concernés, et les adultes devraient éviter de fumer en leur présence.  

Philip Morris International est convaincu que les conclusions des experts en matière de 
santé publique sont suffisantes pour justifier la mise en place de mesures réglementant le 
tabagisme dans les lieux publics. Nous pensons également que dans les lieux où il est 
permis de fumer, le gouvernement devrait imposer l'affichage de notices d'avertissement 
présentant les conclusions des autorités de santé publique indiquant que le tabagisme 
passif cause des maladies chez les non-fumeurs. 

Par ailleurs, il est avéré aujourd'hui qu'une campagne active de prévention permet de réduire le 
pourcentage de fumeurs en particulier jeunes dans une population. Enfin, en Suisse, 60% de la 
population ne fument pas.  

Or, que constate-t-on à Neuchâtel? 

Le milieu scolaire est encore loin de bénéficier d'une politique suffisamment globale et active de 
prévention du tabagisme auprès des enfants comme des adultes. A titre d'exemple, la question du 
tabagisme du corps enseignant à l'intérieur et aux abords des établissements scolaires n'est pas 
encore réglée de façon claire et satisfaisante dans tous les collèges; les rampes intérieures du 
collège du Mail à Neuchâtel sont même équipées de cendriers. Par ailleurs, en dépit des 
recommandations émanant même des cigarettiers et dans le déni total de la fonction formatrice et 
éducative de l'école, fumer en présence d'élèves dans le contexte scolaire ne semble pas remis 
en cause.  

De façon similaire, le tabagisme à l'intérieur des bâtiments publics et administratifs ne fait l'objet 
d'aucune politique claire et homogène et sa prévention ne semble pas y être une priorité.  

Enfin, il ne faut pas oublier la question sensible des établissements publics, dont seule une partie 
propose une zone non-fumeur digne de ce nom. Les pouvoirs publics doivent cependant faire leur 
travail dans ce domaine comme dans les autres.  

Si la volonté y est, l’introduction d’une stratégie antitabac peut sensiblement améliorer la situation, 
notamment avec l’aide du Département cantonal de la santé publique et du secteur prévention de 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), qui mettent à disposition de nombreux programmes 
de prévention du tabagisme adaptés à tous les contextes et tous les acteurs potentiels.  

En outre, dans l'état actuel des connaissances, il nous apparaît urgent et prioritaire qu'un canton 
qui bénéficie de façon importante du produit de la vente de cigarettes s'engage activement dans la 
prévention de leurs méfaits sur la santé. 

Signataires: N. de Pury, H. Jenni, Patrick Erard, G. Hirschy, A. Bringolf, C. Gehringer, L. Debrot, 
F. Bonnet, M. Droguett, D. Ecklin, M. Ebel et J.-P. Veya. 

4. Postulat 

04.175 ad 04.040 
2 novembre 2004 
Postulat interpartis 
Pour une approche interdisciplinaire et créative du système de formation dans les lieux de 
la pratique (stages) 

Sachant que: 

– les conditions de formation des personnels de santé évoluent en Suisse romande tant au 
niveau secondaire que tertiaire par suite des réformes en cours; 

– les besoins en personnels de santé qualifiés indigènes ne sont pas couverts et que la pénurie 
n’est pas encore enrayée; 

– le nombre de places de stages est en diminution dans les institutions de soins en raison des 
conséquences de planifications sanitaires et de difficultés financières cantonales; 
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– la formation du futur personnel de santé est vécue comme une charge à laquelle les institutions 
de soins peinent de plus en plus à répondre dans le contexte actuel des réductions budgétaires; 

– le nombre de candidats et candidates à une formation dans le domaine de la santé dans notre 
canton est plus important que le nombre de places de formation disponible; 

– la coordination entre les départements et services de la santé et de la formation 
professionnelle est encore lacunaire dans ce domaine, 

le Grand Conseil, par la voix des membres de la commission des affaires extérieures en charge 
du dossier formation, demande au Conseil d’Etat d’étudier, dans les meilleurs délais et dans une 
approche interdisciplinaire et interdépartementale, les mesures qui permettraient d’améliorer et de 
trouver des solutions nouvelles à ce problème. En outre le Conseil d’Etat est chargé d’en élaborer 
un catalogue étayé par domaine professionnel afin que des choix puissent être proposés et d’en 
évaluer les conséquences humaines et économiques. 

Signataires: E. Bernoulli, M. Guillaume-Gentil-Henry, I. Opan-Du Pasquier, F. Rutti, C. Borel, 
François Cuche, B. Bois, J. Tschanz et R. Jeanneret. 

5. Questions 

04.383 
2 novembre 2004 
Question Isabelle Opan-Du Pasquier 
Santé publique et prévention 

Lors de la précédente session du Grand Conseil, une motion et une interpellation ont été 
déposées, s'inquiétant de la tendance de plus en plus fréquente à l'obésité de la population. C'est 
en effet un souci de santé publique majeur identifié depuis un certain temps déjà, notamment par 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

Une des sous-commissions du Conseil de santé est chargée de prévention. Quelles sont ses 
réflexions, ses actions dans ce domaine? 

Quelles sont les priorités de l'Etat en matière de prévention? 

 
04.384 
2 novembre 2004 
Question Hubert Jenni 
Alerte aux broyeurs-concasseurs 

Depuis quelque temps, un ou plusieurs broyeurs-concasseurs sévissent dans les Montagnes 
neuchâteloises. 

Ces engins qui broient tout sur leur passage – que ce soient des murs, des souches, des bosses, 
des pierres apparentes, de la flore, de la microfaune, etc. – aplanissent le terrain pour rendre 
celui-ci plus productif et plus accessible avec des engins agricoles. 

Cette pratique récente porte une grande atteinte à la biodiversité de nos paysages et avant que 
cette façon de faire ne se répande partout – au vu des réponses et arguments des milieux 
intéressés, il n'y a pas de raisons que cela s'arrête de si tôt –, nous aimerions poser les questions 
suivantes au Conseil d'Etat: 

– Est-il informé de ces faits? 

– Quelle analyse fait-il de cette situation et de l'atteinte environnementale? 

– Quelles lois permettent ou non le passage d'un broyeur-concasseur en forêt ou sur un 
pâturage? 

– Si le fait de broyer et de concasser est illégal, quelles mesures le Conseil d'Etat entend-il  
entreprendre pour éviter que cela ne se reproduise et avec quel service? 

– N'y a-t-il pas un vide juridique afin d'empêcher l'utilisation de tels engins? 

– Et, le Conseil d'Etat n'a-t-il pas peur que les Montagnes neuchâteloises ne se transforment, 
non pas en parc régional, mais en terrain de golf? 
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04.385 
2 novembre 2004 
Question Christian Mermet 
Est-ce la responsabilité d'une commune de sécuriser une route cantonale? 

Historique: 

Au préalable nous voudrions rappeler l'historique du foisonnant courrier qui a circulé entre 
différents services de l'Etat et la petite commune de Boveresse.  

Tout commence en mars 2002, lorsque la commune s'inquiète de la sécurité des cyclistes et des 
piétons qui se rendent à la gare de Môtiers, suite notamment à la fermeture de la poste et à la 
modification de la route cantonale qui traverse le village.  

Deux lettres plus tard, au mois d'avril, l'ingénieur cantonal de Montmollin répond que la situation 
n'est pas si grave, que cela coûterait cher, que ce n'est pas programmé dans les budgets et que 
la seule solution serait pour la commune d'aménager une piste cycles + piétons le long de la route 
cantonale, à ses frais, et éventuellement le fonds des routes communales pourrait participer.  

Octobre de la même année, la commune, qui a fait ses tâches, présente au service des ponts et 
chaussées un projet de piste cyclable, en ayant pris la peine de vérifier au préalable l'accord de 
principe des propriétaires des terrains concernés; coût des travaux estimés: 200.000 francs.  

Le 14 novembre 2002, la réponse du Département de la gestion du territoire confirme que le 
canton ne fera rien, nous citons:  

Si nous devions réaliser un aménagement, nous nous contenterions d'un marquage latéral 
mettant en évidence la présence de piétons et/ou de cyclistes et incitant les conducteurs à 
"lever le pied". Une signalisation verticale interdirait le dépassement entre véhicules à 
moteur. 

Le 22 novembre, un mois plus tard et déficit abyssal au budget, la commune écrit qu'elle ne va 
pas pouvoir financer elle-même la piste cyclable, mais rappelle les dangers de la conjonction, 
chaque matin et chaque soir, du trafic des employés de l'entreprise Etel et des jeunes se rendant 
à la gare, de nuit sur une route très étroite, sans trottoir et non éclairée. Aussi, la commune 
sollicite du canton, comme cela lui a été proposé, de réaliser dans un premier temps un marquage 
et une signalisation sur ce tronçon.  

Le 28 novembre, le canton se déclare surpris que la commune renonce à financer la sécurisation 
de la route cantonale 2233, rappelle que le budget marquage des routes a été réduit et qu'il ne 
peut rien promettre, et nous citons:  

tout dépendra donc des conditions météorologiques… 

Juillet 2004, plus rien ne se passe pendant plus d'une année, heureusement pas encore 
d'accident, mais la commune reprend contact avec les services du canton, et sollicite à nouveau 
une aide pour sécuriser ce tronçon de route cantonale et évoque l'idée d'une réduction de la 
vitesse autorisée pour réduire le danger.  

Juillet toujours, réponse du canton, la limitation de la vitesse n'est pas une solution, et nous citons:  

Pour sécuriser cette chaussée et répondre aux besoins de circulation des agrandissements 
ou nouveaux immeubles industriels projetés à Môtiers et Boveresse, nous devons, les 
autorités communales concernées et notre service, établir en commun accord, un projet de 
réaménagement routier. 

Le 24 août, la commune confirme ses inquiétudes au sujet de la sécurité, notamment du fait du 
développement de l'entreprise Etel desservie par ce tronçon routier, et se déclare prête à 
examiner toute proposition nouvelle.  

Début novembre, toujours silence radio...  

Nous pourrions résumer ainsi le message du canton à la petite commune de Boveresse:  

"Il y a en effet un problème de sécurité sur ce tronçon de route cantonale, limiter la vitesse 
n'apporterait pas de solution, la route est trop étroite pour y tracer une piste cyclable et il n'est pas, 
au niveau du canton, prévu de travaux sur cet axe. Mais si vous tenez à vos enfants, réalisez 
l'ouvrage et entretenez-le." 
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Alors, que faisons nous? Devons-nous attendre que la conjonction du trafic routier induit par 
l'entreprise Etel et des grenouillards qui se rendent à pied et à vélo à la gare ou à la poste de 
Môtiers conduise à l'irréparable?  

Nous pourrions être macabres et dire aux grenouillards: "Si vous n'avez plus du tout d'argent, allez 
prier! Mais soyez prudents, pour des raisons d'économies, les villages de Môtiers et Boveresse 
n'entretiennent qu'un temple pour les deux communautés, et il est à Môtiers. Si vous vous y 
rendez à pied ou à vélo, évitez les heures où les écoliers rencontrent les travailleurs de chez Etel". 

Loin de nous la volonté de freiner le développement de l'entreprise Etel qui, au contraire nous 
réjouit grandement, mais nous ne croyons pas qu'il y ait un choix à faire entre dynamisme 
économique et sécurité des enfants, la seule alternative passe par ces deux options conjuguées.  

Notre administration cantonale dont vous nous vantez la clairvoyance et l'efficacité, cette 
administration dont nous aurons le plaisir d'examiner le budget début décembre 2004 n'est-elle 
pas capable d'imaginer une solution – en plus des trois déjà proposées par la commune de 
Boveresse – qui soit efficace pour sécuriser un tronçon dont elle à la responsabilité? 

Nous n'en doutons pas, mais nous aimerions comprendre si c'est l'usage d'inciter les communes à 
sécuriser les routes cantonales avec l'aide du fonds des routes communales, ou peut-être le 
Département de la gestion du territoire, anticipant la fusion des communes du Val-de-Travers, 
projette-t-il de se décharger à futur de l'entretien de ses routes dans cette région?  

Cosignataires: O. Duvoisin, R. Jeanneret, M. Desaulles-Bovay et J.-N. Karakash. 

 
04.386 
2 novembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Or de la BNS: quelles perspectives pour le canton? 

Récemment, le Conseil des Etats a refusé d'entrer en matière sur des projets visant à régler la 
répartition du produit de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse (BNS). Ce refus 
d'entrée en matière, s'il se confirmait, pourrait avoir pour conséquence que le capital de l'or 
excédentaire de la BNS pourrait être réparti pour deux tiers aux cantons, en application de l'article 
99, alinéa 4, de la Constitution fédérale.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire:  

1. Quel montant la répartition du capital de l'or excédentaire de la BNS représenterait pour le 
canton de Neuchâtel? 

2. Si ce montant était affecté au remboursement de la dette et non à la création de nouvelles 
dépenses, quelles seraient les économies annuelles possibles au niveau du service de la 
dette? 

3. Le Conseil d'Etat est-il favorable à l'idée d'affecter la part que recevra le canton de Neuchâtel à 
l'assainissement des finances cantonales, c'est-à-dire au désendettement? 

 
04.387 
2 novembre 2004 
Question Thérèse Humair 
Quel sort est réservé au rapport du Crédit suisse? 

En date du 26 octobre 2004, un nouveau rapport sur les "Structures et perspectives de la Suisse 
romande" du Crédit suisse a été présenté à la presse.  

Si l'on apprend dans ce document de quelque 47 pages une troisième place tout à fait honorable 
pour Neuchâtel en ce qui concerne l'industrie et notamment la création de la valeur ajoutée, 
d'autres indicateurs, tels que la fiscalité, l'évolution de la dette et le poids de la fonction publique, 
nous sont beaucoup moins favorables.  

Ce qui est particulièrement choquant, c'est le fait que le Val-de-Travers soit mis sur pied d'égalité 
avec des vallées retirées du Valais, qui par ailleurs ne disposent pas de gymnase ni de centre 
sportif et que l'on mentionne expressément que "la totalité de l'augmentation de l'emploi dans le 
tertiaire provient du service public". Triste constat.  
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Par conséquent, nous demandons au Conseil d'Etat quel sort est réservé à un tel rapport.  

D'une part, les affirmations sont-elles vérifiées ou acceptées telles quelles?  

D'autre part, quelles mesures particulières seront engagées pour améliorer la situation du canton, 
dans tous les domaines où nous sommes carrément à la traîne?  

Concernant le Val-de-Travers en particulier et compte tenu qu'une mauvaise évaluation de ce 
district peut porter préjudice au canton tout entier, une vérification plus pointue des données – 
avec correction éventuelle par la suite – est-elle prévue?  

Cosignataires: J. Martin, O. Mauler et P. Castella. 

 
04.388 
2 novembre 2004 
Question Philippe Haeberli 
Environnement, procédures tatillonnes et monopole… à qui gagne perd 

L'important chantier de la Maladière, notamment dans la phase de l'évacuation des déchets, met 
en exergue, une fois de plus, les lenteurs de l'administration.  

300.000 m3 de déblais doivent être évacués pour laisser la place à un centre commercial, à un 
stade de football, à des salles de sport et à une caserne de pompiers. Le maître d'œuvre 
conscient de ses responsabilités écologiques et malgré des coûts supérieurs, a pris contact avec 
le service cantonal concerné pour proposer de noyer une partie des déchets (2/3) dans le lac à la 
hauteur de la Béroche. Dans un premier temps, l'entreprise a reçu une réponse négative du 
service de l'environnement, compte tenu des limites fixées par la loi sur la protection des eaux. 
Puis, dans un deuxième temps, une ouverture frileuse et des coûts prohibitifs proposés pour le 
noyage ont incité l'entreprise HRS à demander des offres pour mettre ces déblais en décharge. 

A titre d'information, cela représente environ 50.000 camions. 

A noter que les offres des camionneurs neuchâtelois étaient plus onéreuses que celles des 
transporteurs hors canton.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si le dossier a été traité par les services de l'Etat avec la célérité 
qui convient et dans un esprit de collaboration constructive?  

A combien se monte la perte subie par l'Etat par le manque à gagner par le prélèvement de la 
taxe sur la mise dans le lac des déblais?  

Peut-on rattraper ce dysfonctionnement et l'évacuation peut-elle encore se faire dans lac?  

Cette affaire met également en évidence un quasi-monopole d'une entreprise locale sur les 
décharges avec les conséquences négatives que cela a. Qu'en pense le Conseil d'Etat?  

Nous remercions le Conseil d'Etat de ses réponses. 

 
04.389 
2 novembre 2004 
Question Philippe Haeberli 
Tunnel de la Béroche: le bout du tunnel? 

Après quelques semaines de fermeture, suite à l'incendie survenu le 2 octobre 2004 dans les 
locaux techniques des tunnels de la Béroche, le trafic peut à nouveau emprunter partiellement ce 
tronçon d'autoroute.  

Les dégâts estimés à environ 3 millions de francs font suite au précédent sinistre survenu en juillet 
2003 et qui a occasionné une dépense d'un million de francs.  

Dès lors, nous demandons au Conseil d'Etat si tout est entrepris pour établir les responsabilités, 
tant au niveau des entreprises que dans le cadre de l'Etat. Suite au premier incendie, est-ce que 
toutes les mesures de précaution ont été prises afin de prévenir d'autres sinistres du même type? 
Comment envisage-t-il cette question dans le contexte de l'ouverture du tronçon A 5 Grandson-
Areuse en mai 2005, qui est en grande partie en tunnels et viaducs et qui risque donc d'être 
également vulnérable à ce type d'incident?  
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Dans la même veine, peut-on attribuer à la malchance les nombreux soucis techniques, par 
exemple les morceaux du plafond de la voûte qui étaient tombés sur la chaussée ou faut-il parler 
de malfaçons?  

Enfin, qui payera les travaux de réfection des installations? 

Nous remercions le Conseil d'Etat de ses réponses.  

 
04.390 
2 novembre 2004 
Question Thérèse Humair 
Tout savoir sur le coût d'un fonctionnaire 

"Les charges salariales des collectivités publiques, cantons et communes confondus, sont trop 
lourds dans les cantons romands", tel est le verdict de Nicolas Ruetsche, journaliste au Matin. 

On apprend dans cet article que parmi les quatre cantons romands qui se trouvent au-dessus de 
la moyenne nationale, Neuchâtel, avec un coût de 6460 francs, par habitant se situe à la troisième 
place. 

Conscients que les données "cantons et communes confondus" ainsi que le fait "des mandats 
donnés à l'extérieur" ne facilitent pas le calcul, nous souhaitons savoir si ces comparaisons 
intercantonales font l'objet d'une analyse au sein de notre administration. 

Si tel était le cas, à quel moment pourrons-nous obtenir plus de précisions à ce sujet? 

Cosignataires: J. Martin, O. Mauler et P. Castella. 

 
04.391 
2 novembre 2004 
Question Jacqueline Tschanz 
Tunnel sous la Béroche 

Incendie dans le tunnel, les prix flambent! 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si tous les coûts engendrés pour la remise en état des 
installations sont pris par la garantie? 

Que compte faire le Conseil d'Etat pour que ces problèmes ne se renouvellent pas? 

Cosignataires: F. Loeffel et J.-B. Wälti. 

 
04.392 
2 novembre 2004 
Question Boris Keller 
A quand les zones bleues et bacs à fleurs sur nos routes cantonales pour entraver la 
circulation? 

Entre Chez-le-Bart et les Platanes, un chemin piétonnier a été créé le long de la route cantonale. Il 
ressemble à un parcours de mini-golf ou une piste de combattants. 

Pour les automobilistes, il est exclu de dépasser les vélos, qui ne peuvent pas emprunter ce 
chemin piétonnier. 

Est-ce un problème technique (terrain) ou une pesée d'intérêts de certains propriétaires qui n'a 
pas permis de faire un chemin au bord du lac? 

Quel est le coût supplémentaire engendré et les propriétaires ont-ils participé financièrement à cet 
aménagement, sachant que leurs maisons ne sont plus concernées par un chemin au sud? 

 
04.393 
2 novembre 2004 
Question Boris Keller 
Travaux entre Boudry et Centre de l'Ile 
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Est-ce que ces travaux n'auraient-ils pas pu attendre l'ouverture de la N 5 programmée pour mai 
2005? 

Est-ce qu'il ne faudrait pas, si des travaux sont impérativement nécessaires sur des axes routiers 
très fréquentés, avoir deux équipes et non quatre personnes de 8 h 00 à 17 h 00? 

Nous vous rappelons que les travaux du tunnel de Glion avaient des équipes de trois fois huit 
heures. 

Cosignataire: R. Tanner. 

 
04.394 
2 novembre 2004 
Question Boris Keller 
Béroche mal aimée ou malchance? 

Entre le transport en commun sacrifié et la fermeture des tunnels, la Béroche jouit de malchance. 

Est-ce que les éléments techniques posés dans les tunnels sont adaptés ou est-ce que nous 
avons voulu économiser, respecter à la lettre les marchés publics? 

Le matériel – entre autres les câbles, que nous espérons suisses – est-il de mauvaise qualité? 

Cosignataire: R. Tanner. 

 
04.395 
2 novembre 2004 
Question du groupe radical 
Etablissement carcéral… multisite? 

Le Conseil d'Etat a récemment informé, par voie de presse, de sa décision d'implanter le futur 
établissement carcéral cantonal à Cornaux. 

Le groupe radical aimerait poser les questions suivantes au Conseil d'Etat: 

– Comment le gouvernement, qui prône la notion de partenariat entre Etat et communes, a-t-il pu 
omettre d'informer les autorités communales de Cornaux de sa décision? 

– Comment compte-t-il associer les autorités communales de Cornaux à futur? 

– Cette décision ne risque-t-elle pas de compromettre l'installation d'une usine sur le site choisi? 
Comment le Conseil d'Etat compte-t-il éviter une telle conséquence collatérale désastreuse? 

– Le Conseil d'Etat peut-il clarifier ses objectifs quant à cet établissement carcéral? Il semble que 
les autorités de Cornaux ont été informées de l'installation d'une prison préventive et d'un 
établissement pour mineurs, plus spécifiquement pour jeunes filles. Or, le Conseil d'Etat a 
toujours, devant le Grand Conseil, manifesté sa volonté de créer un établissement carcéral 
unique et non une prison… multisite! 

Même si cette construction devait se faire par étapes, il nous semble important que les autorités et 
la population de Cornaux et le Grand Conseil soient clairement informés sur ce projet et sur la 
population carcérale que cet établissement abritera à l'avenir. 

Le Conseil d'Etat peut-il donner une information précise à ce sujet? 

Signataires: D. Cottier, Y. Morel et M. Desaulles-Bovay. 

 
04.396 
2 novembre 2004 
Question Raoul Jeanneret 
La rou(t)e de la mort 

Il n'est pas d'une grande probité d'utiliser des récents et gravissimes accidents de la route pour 
méditer, mais quand même, ces tragédies régulières nous interpellent. Fatalité? Tribut payé à une 
mobilité débridée? 
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Justement, il nous souvient d'une enquête statistique qui a établi que la plupart des conducteurs 
ne respectent pas les limites de vitesse et, de plus, ne craignent pas des poursuites policières 
jugées aléatoires. 

Le questionneur atteste que lorsqu'il se rend sagement à 80 km/h dans le RUN, il est l'escargot 
rampant de la route. 

Alors, que pense le Conseil d'Etat de cette course effrénée? Quelles réflexions la gendarmerie 
neuchâteloise porte-t-elle sur ce phénomène indigne qui brise tant de vies, qui détruit tant 
d'existences dans leur corps? Quelles conséquences faut-il tirer de ces incivilités de toutes sortes 
qui font de chacun de nous une victime potentielle? 

Pour parler plus prosaïquement, ne faudrait-il pas intensifier la prévention, les contrôles et les 
peines? 

 
04.397 
2 novembre 2004 
Question Christophe Untersee 
Comment se porte notre système dual? 

(Système d'apprentissage quatre jours à l'entreprise, un jour aux cours professionnels en centre.) 

Pourquoi avoir changé et rajouté 1 jour de cours toutes les deux semaines aux monteurs 
électriciens de 2e et 3e années? 

Où va l'argent économisé par l'Etat puisque les cours pratiques sont dorénavant payés par les 
employeurs au travers d'un fonds? 

Pourquoi avoir augmenté le travail de l'employeur en changeant les contrats d'apprentissage, ce 
qui ne permet plus d'ajouter des clauses spécifiques à l'entreprise dans ces derniers depuis 
2002? Cela avait l'avantage de responsabiliser l'apprenti sans toucher le droit et les obligations 
des deux partenaires. 

Les différents services de l'Etat devraient plus s'investir en faveur des employeurs afin de leur 
faciliter la vie de manière que ces derniers engagent et forment selon le système dual. Exemples: 
préparer les stagiaires à faire un dossier de présentation avant de faire un stage dans l'entreprise; 
intensifier les stages de 2 x 6 mois dans l'entreprise pour les jeunes n'ayant pas trouvé de place 
d'apprentissage et s'intéressant au métier. 

Nous avons l'impression que le système dual est malmené et que de plus en plus on scolarise les 
apprentis sans tenir compte que c'est l'entreprise qui est responsable de toutes les formations et 
ne fait que déléguer les cours théoriques à l'Etat. 

Nous vous rappelons que la Confédération et les cantons déplorent le manque de places 
d'apprentissage. A vous de mettre tout en œuvre pour changer cet état de fait. 

Question posée par un employeur soucieux de la formation dans son domaine. 

6. Motion populaire 

04.174 
30 septembre 2004 
Motion populaire Myriam Rais-Liechti 
Pour que les crèches puissent continuer d'exercer 

Demande 
La présente motion populaire a pour but de demander au Conseil d’Etat d’étudier la révision de 
certaines dispositions si exclusives et restrictives dans les règlements d’application qu’elles 
empêchent toute souplesse, même celle requise par le bon sens. La révision doit conduire à ce 
que les crèches et garderies, en premier lieu celles qui sont privées et non subventionnées – et 
qui désirent le rester – puissent continuer d’exercer comme elles l’ont fait jusqu’à ce jour et à la 
satisfaction des parents:  

– en se conformant à l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (OPEE); 
– en faisant l’objet d’une surveillance conformément à ce qui est prévu dans l’OPEE. 
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Les signataires de la présente motion populaire demandent au Conseil d’Etat et au Grand Conseil 
d’étudier la possibilité de réviser certaines dispositions: 

– de la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance, du 6 février 2001; 

– du règlement d’application de ladite loi, du 5 juin 2002; 

– du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (RAOFPE), 
modifié par analogie le 13 novembre 2002. 

Pour éviter de nouvelles fermetures de crèches dans les mois à venir, les signataires invitent le 
Conseil d’Etat à traiter rapidement le contenu de leur demande, une fois que la motion aura été 
acceptée par le Grand Conseil. 

Première signataire: Myriam Rais-Liechti, Rue du Jura 43, 2525 Le Landeron 
Motion populaire munie de 286 signatures. 
 
Historique et motivation 
Depuis plusieurs mois, la mise en application de la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance est 
controversée. De plus en plus de crèches privées se sentent contraintes de fermer, alors que personne ne 
leur reproche rien, surtout pas les enfants ou les parents. Ce non-sens s’explique comme suit. 
La loi sur les structures d’accueil a engendré divers règlements d’application et surtout a entraîné la 
modification du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (RAOFPE). 
Celui-ci soumet également les structures non subventionnées. Voilà qui étend nettement le champ 
d’application. 
Certaines modifications du RAOFPE posent problème, car elles sont si exclusives et si restrictives qu’elles ne 
laissent plus aucune latitude pour une appréciation basée sur le bon sens et une vision globale, tenant 
compte en priorité du bien-être des enfants. Nous citerons ici en particulier et à titre non exhaustif les articles 
9, 17 et 18.  
S’il n’y a pas de nivellement par le bas à opérer, il y a à considérer la réalité avec bon sens et 
clairvoyance. Une crèche doit être soumise à différentes exigences relatives au bien-être des enfants, à 
l’hygiène, à la sécurité, etc. Elle doit se plier à une surveillance. Cela est tout à fait normal et accepté par tous 
les partenaires. C’est d’ailleurs le contenu de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (OPEE), 
ordonnance à laquelle les structures sont actuellement soumises.  
La majorité des crèches privées fonctionnent depuis des années à la plus grande satisfaction de tous les 
parents et enfants concernés et répondent parfaitement aux exigences contenues dans l’OPEE. Que les 
règlements et ordonnances deviennent si normatifs et restrictifs qu’ils poussent ces crèches privées à se 
ranger dans le système de subventionnement ou à disparaître n’est pas acceptable. Or, c’est 
malheureusement ce qui se produit dans notre canton au grand désespoir des parents. Une situation 
d’inquiétude s’installe auprès des familles et des directrices de crèches concernées. Il faut les rassurer au 
plus vite et éviter de nouvelles fermetures. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Election judiciaire 

Election d'un(e) président(e) du Tribunal du district du Locle 

 
Assermentations judiciaires 

Assermentation 

a) d'une juge d'instruction spécialisée dans la lutte contre la criminalité économique 

b) d'un(e) suppléant(e) du procureur général et de son substitut 

c) d'un(e) président(e) du Tribunal du district du Locle 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 
(et rapport de commission, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

01.131 DJSS 
11 mai 2004 
Eligibilité des étrangers aux charges judiciaires 
Rapport de la commission législative concernant le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.131, du 
19 juin 2001, portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 

 
04.038 DGT 
11 août 2004 
Entretien du réseau routier 
Rapport 

à l'appui 

a) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 6,8 millions de francs pour le renouvellement 
et l'acquisition de véhicules et de machines pour l'entretien du réseau routier neuchâtelois 

b) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 1,8 million de francs pour la 
restauration et l'entretien d'un tronçon routier 

c) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2,3 millions de francs pour la restauration et 
l'entretien de quatre ouvrages d'art 

(Suite de la discussion) 

 
04.040 DJSS 
8 septembre 2004 
Planification sanitaire 
Rapport d'information concernant la planification sanitaire 2000-2003 
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04.041 DJSS 
15 septembre 2004 
Etablissement hospitalier multisite 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (LEHM) 

 
04.042 DEP 
15. septembre 2004 
Site de Cernier – viabilités et statut 
Rapport 
a) relatif à la réhabilitation des viabilités du Site de Cernier et à la transformation de la structure 

juridique dudit Site en une société anonyme 
b) à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 5.970.000 francs pour réhabiliter les 

viabilités du Site de Cernier 
c) d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 14.370.000 francs pour couvrir la souscription 

de l'Etat de Neuchâtel au capital de la société anonyme AmphiTerra S.A., dont le siège sera à 
Cernier 

 
04.043 DIPAC 
8 septembre 2004 
Nouvelles technologies dans les écoles 
Rapport à l'appui d'un projet de décret prolongeant jusqu'au 31 décembre 2007 le crédit 
d'investissement du 6 février 2001 en faveur des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dans les écoles neuchâteloises  

 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

04.039 DJSS 
1er septembre 2004 
Commission judiciaire 
Rapport d'information de la commission judiciaire sur son activité au cours de la période du 13 
avril au 31 août 2004 

 
02.106 DJSS 
15 juin 2004 
Bail à loyer et bail à ferme 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi 
d'introduction des titres huitième et huitième bis du code des obligations (bail à loyer et bail à 
ferme) 

 
01.126 PRESIDENCE 
20 août 2004 
Incompatibilités de fonction 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 
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IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellation 

04.171 DJSS 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de Neuchâtel 

De nombreuses études sur la surcharge pondérale mettent en lumière un phénomène  inquiétant: 
le manque d'activité physique des jeunes plantés devant la télévision prend des allures 
dramatiques. En effet, une étude récente de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) 
montre que la moitié des enfants soumis à un test dépassent allègrement leur poids normal. Les 
accros de la télé peuvent avouer un surpoids de 14 kilos environ. Cette étude suit la publication 
d'un dossier de l'Office fédéral de la santé publique qui mentionne qu'actuellement, ce ne sont pas 
moins de 37% des habitants qui sont touchés par le surpoids. Selon certaines estimations, ce 
phénomène, que l'on constate au niveau européen, coûte quelque 2,7 milliards de francs chaque 
année à la Suisse. Pour le Dr Per Mahler, responsable du Centre de médecine de Genève, c'est 
toute notre société qui doit évoluer afin de stopper cette épidémie.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer:  

– Quel pourcentage de nos élèves est touché par un surpoids?  

– Y a-t-il des mesures préventives qui sont envisagées par le Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles?  

– Peut-on envisager une campagne de sensibilisation dans les écoles, voire auprès de la 
population de notre canton?  

– Peut-on intervenir pour que les chips, les bonbons, les sodas, etc., disparaissent des écoles 
(vendeurs dans les écoles, dans les préaux ou à proximité)?  

– Est-il également possible d'intervenir auprès des grandes surfaces et des commerçants pour 
ne plus mettre ces produits au niveau des yeux des enfants?  

N'oublions pas que le surpoids fait le lit de l'infarctus, ainsi que d'autres pathologies, et que par 
conséquent il faut des décisions politiques fortes pour endiguer cette tendance. Il est du devoir 
des autorités de prendre des mesures pour préserver la population.  

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour les réponses à ce grave problème qui sont 
attendues avec grand intérêt. 

Signataires: G.-A. Kohli, M. Giovannini, J.-C. Berger, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin et J.-N. 
Karakash. 

Interpellation développée par M. Georges-André Kohli le 29 septembre 2004. 
 

2. Motions (11) 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 
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Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 

 
Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 



 1339 
Séance du 2 novembre 2004 

Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 
En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
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à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 
Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 
– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 

représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  
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04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  
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Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 
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En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche,  
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet,  
M. Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 
Amendement du groupe radical, du 30 juin 2004 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire qui est assignée à la 
protection de la faune cantonale, afin de protéger les sites de parade et exiger des services 
forestiers et des utilisateurs de la forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Signataires: Ch. Imhof, P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, M. Desaulles-Bovay, F. Rutti, R. 
Debély, J. Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, A. Gerber, J.-B. Wälti, D.G. 
Rossier, S. Vogel, C. Zweiacker, J. Walder et E. Bernoulli. 

 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 
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– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
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cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 

 

04.157 DGT 
26 août 2004 
Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 

Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures 

 

04.172 DGT 
28 septembre 2004 
Motion Patrick Erard 
Obésité et activité physique 

Une nouvelle pandémie frappe notre société industrialisée et la Suisse et notre canton n'y 
échappent pas. En effet, on observe que le nombre de personnes souffrant d'excès pondéral, 
voire d'obésité, est en constante augmentation.  

Les enfants ne sont pas épargnés et même si les causes sont multiples, il est avéré que le 
manque d'exercice physique est un facteur aggravant le phénomène. Ce qui aujourd'hui doit nous 
pousser à l'action est la terrible inertie entre la prise en compte d'un problème et la mise en place 
de mesures efficaces. Or, le surpoids et l'obésité génèrent de très nombreuses complications, 
dont les plus connues sont les affections cardio-vasculaires et le diabète. Inciter à l'exercice 
maintenant, c'est offrir une meilleure qualité de vie à des milliers de personnes demain et éviter 
des coûts très importants dans le domaine de la santé.  

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d'Etat de rapidement étudier la 
réintroduction de la troisième période d'éducation physique et sportive (EPS) obligatoire au degré 
9, pour se remettre en règle avec la législation fédérale et surtout pour offrir à un âge clé une 
possibilité supplémentaire d'exercices physiques et de mouvement.  
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Il faudrait également inclure dans la réflexion la réintroduction des camps à caractères sportifs qui 
impliquent l'effort dans la durée, de se poser toutes les questions utiles sur la suppression 
programmée des activités à options (surtout celles qui impliquaient de l'exercice physique) et 
d'imaginer comment combler le manque provoqué par l'abandon du sport scolaire facultatif.  

Alors que la réflexion sur une politique cantonale des sports est en cours, nous souhaitons que 
soit entreprise, parallèlement, une étude sur la valorisation de l'activité physique, et ce en 
particulier pour les personnes faiblement actives ou non sportives, jeunes ou moins jeunes.  

Il conviendrait de rechercher et de favoriser des partenariats avec le secteur privé comme les 
grandes entreprises, les assurances, les centres de bien-être et les associations sportives ou 
autres.  

Le souci principal de cette étude devrait non pas déboucher sur une aide accrue aux personnes, 
qui actuellement sont déjà actives dans des structures, mais plutôt déboucher vers des solutions 
novatrices comme aider à la création de "clubs polysportifs" accueillant la population pour des 
activités de différents genres, encourager des solutions du style "pédibus", mettre sur pied des 
manifestations familiales, instituer des "petits concours" du style: la classe ou l'école la plus 
sportive du canton, le quartier ou le village le mieux adapté à la pratique des activités sportives, la 
meilleure initiative de l'année dans le domaine de la valorisation des activités physiques… 

Le rapport demandé ne pouvant être exhaustif, il devrait compter quelques mesures rapidement 
applicables et un catalogue de propositions à mettre sur pied en fonction des moyens et des 
énergies disponibles. Nous sommes persuadés que de très nombreuses personnes partagent nos 
inquiétudes et que, en conséquence, une large consultation apportera à coup sûr une dynamique 
bienvenue à ce projet.  

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, C. Siegenthaler, M. Zurita, A. Bringolf, F. Bonnet, C. 
Borel, G. Hirschy, L. Debrot, M. Debély, G.-A. Kohli, M. Ebel, D. Ecklin, D. de la Reussille, J.-P. 
Veya, C. Bertschi, O. Duvoisin et S. Müller Devaud. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Déroulement de la session 

Nous avons le plaisir de vous souhaiter la bienvenue à notre session de novembre 2004. Elle se 
déroulera aujourd'hui de 13 h 30 à 18 30 et demain de 8 h 30 à 13 h 30. 

Demain, à 10 h 30, nous procéderons aux assermentations judiciaires. En fonction de nos 
travaux, nous interromprons nos débats pour respecter cet horaire. 

Nous commencerons nos travaux par l'élection judiciaire. Puis, nous reprendrons le rapport 
04.038 "Entretien du réseau routier" où nous l'avons laissé. 

Ensuite, nous prendrons les rapports 04.040 "Planification sanitaire" et 04.041 "Etablissement 
hospitalier multisite". Le débat général se fera ensemble pour les deux rapports, même si un 
groupe à deux rapporteurs différents, ceci pour éviter les doublons et faciliter les réponses de 
Madame la conseillère d'Etat en charge de ces rapports. Pour le vote d'entrée en matière et le 
second débat, nous les prendrons séparément. 

Ensuite, nous prendrons le rapport 04.042 "Site de Cernier" si nous sommes mercredi, au vu de 
l'absence de Monsieur le conseiller d'Etat Bernard Soguel. 

Suivront les rapports 01.131 "Eligibilité des étrangers aux charges judiciaires" et 04.043 
"Nouvelles technologies dans les écoles". Ensuite, les rapports des commissions. 

Pour mémoire, mercredi matin, questions, interpellations, motions, assermentations judiciaires à 
10 h 30. Ensuite, pause et reprise de nos travaux où nous les avons laissés. 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 31 août et 1er septembre 2004 sont déposés sur le bureau. 
S'ils n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés. 
Nous remercions le service du Grand Conseil pour la célérité de ces procès-verbaux. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Copie d'une lettre de l'Association forestière neuchâteloise et du Groupement de propriétaires 
et gérants de forêts privées, du 8 septembre 2004, adressée à M. Pierre Hirschy, conseiller 
d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire, concernant l'Inventaire cantonal des 
objets que le canton entend mettre sous protection (ICOP) et le Plan cantonal de protection 
des marais, des sites marécageux et des zones alluviales d'importance nationale (PAC 
Marais). 

 Copie de la réponse du département. 

– Copie d'une lettre de M. Willy Kaeslin, de Travers, du 13 septembre 2004, adressée à l'office 
de perception, relatant un litige relatif à ses versements et, plus généralement, au sujet de la 
gestion des impôts encaissés par ledit office. 

– Pétition émanant de M. Jean-Luc Barbier, président de l'Association d'aide aux victimes de la 
dianétique et de la scientologie, du 25 septembre 2004, visant à interdire la location de stands 
à la scientologie sur tous les marchés et foires du canton de Neuchâtel. 

 Le bureau a transmis cette lettre au Département de l'économie publique pour la police du 
commerce. 

– Lettre du chancelier d'Etat demandant au service juridique de préparer un projet de loi visant à 
préciser le contenu et le traitement de la motion populaire, et réponse du service juridique, du 
27 octobre 2004. 

– Lettre de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, du 10 octobre 2004, concernant l'affaire du Dr Naji 
Tawil. 
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– Copie de la lettre que M. Pierre Denis Dubied, de Boveresse, a adressée le 12 octobre 2004 à 
la commune de Boveresse au sujet du non-paiement de sa rente AI. 

– Lettre de la Direction de BLS Chemin de fer du Lötschberg S.A., du 19 octobre 2004, 
remerciant le Grand Conseil d'avoir voté la résolution appelant les autorités fédérales et 
l'ensemble des milieux concernés à apporter leur soutien ferme à la liaison TGV par l'Arc 
jurassien Lausanne/Berne – Neuchâtel – Paris. 

Lecture de la lettre de la Direction de BLS Chemin de fer du Lötschberg S.A. 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: – 

 
Résolution du Grand Conseil neuchâtelois 

Monsieur le président, 

Mesdames et Messieurs les conseillers, 

C'est avec satisfaction que nous avons appris par lettre du 12 octobre 2004, la résolution 
votée sans opposition par le Grand Conseil neuchâtelois, en date du 29 septembre 2004, 
appelant les autorités fédérales compétentes ainsi que l'ensemble des milieux concernés à 
apporter leur soutien ferme à la liaison TGV par l'Arc jurassien Lausanne / Berne – 
Neuchâtel – Paris. 

La résolution du Grand Conseil neuchâtelois va directement dans notre sens, dans la 
mesure où le BLS Chemin de fer du Lötschberg SA est directement impliqué du point de 
vue infrastructure dans la liaison TGV Zurich – Berne – Neuchâtel – Paris, notamment sur 
le tronçon Berne – Neuchâtel. Dans ce sens, nous ne pouvons que soutenir la requête du 
Grand Conseil neuchâtelois en vue de la réalisation des trois portes d'entrée TGV dans 
l'Arc jurassien. De notre côté, nous plaidons également à ce que le crédit initialement voté à 
ce sujet ne soit pas amputé, mais qu'il soit investi dans sa totalité pour les projets prévus 
dans nos régions. 

Nous remercions vivement le Grand Conseil neuchâtelois de son engagement ferme en 
faveur du maintien du raccordement de nos régions au réseau ferroviaire à grande vitesse. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers, l'expression 
de notre considération distinguée. 

Signé: Dr. M. Tromp, président de la direction et U. Pfenninger, chef de la communication 

 
– Lettre ouverte en faveur du développement du Site de Cernier, accompagnée de 125 

signatures. 

Election dans une commission 

M. Marcel Amstutz remplace M. Roland Walter, démissionnaire, à la commission "Or BNS". 

ELECTION JUDICIAIRE 

Election d'un(e) président(e) du Tribunal du district du Locle 

Le président: – Nous avons reçu sept candidatures au poste de président(e) du Tribunal du district 
du Locle à repourvoir suite suite à l'élection du titulaire à un autre poste de la magistrature. Il 
s'agit, dans l'ordre de réception, des candidatures de M. Vincent Steiner, Mme Isabelle Peruccio 
Sandoz, MM. Nicolas de Weck, Johnny Dousse, Laurent Huguenin, Olivier Babaiantz et Marc von 
Niederhäusern. 
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Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

 
M. Christian Blandenier: – Le Grand Conseil doit aujourd'hui élire le président du Tribunal du 
district du Locle, qui remplacera le juge Jean-Denis Roulet qui a été élu au Val-de-Ruz à la place 
du juge Daniel Jeanneret, choisi pour succéder à Boudry au juge Daniel Huguenin qui a pris sa 
retraite. 

Nous sommes donc au bout d'une suite d'élections en cascade. Ce processus a par deux fois 
amené le Grand Conseil à donner sa préférence à un juge en place qui souhaitait bénéficier d'une 
mobilité au sein de la magistrature, plus particulièrement parmi les postes de juge de district. 

L'appel de candidature a eu lieu dans les journaux locaux et sur Internet. Sept candidats se sont 
annoncés, dont deux qui ont fait acte de candidature pour la première fois et cinq qui ont confirmé 
leur intérêt pour le poste de président de district, intérêt déjà manifesté lors des précédentes 
élections.  

La commission, accompagnée du président du Tribunal cantonal, a auditionné les deux nouvelles 
personnes. La liste des candidats a été mise en consultation auprès de la commission de la 
magistrature ainsi qu'auprès des associations professionnelles des avocats. 

Sur la base de l'ensemble des éléments pris en considération, soit notamment les compétences, 
la motivation, la personnalité des candidats, ainsi que leur appartenance politique, la majorité de 
la commission vous recommande l'élection de M. Nicolas de Weck. 

 
On passe à l’élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 101 
Majorité absolue: 51 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Obtiennent des voix: 

M. Nicolas de Weck: 48 
Mme Isabelle Peruccio Sandoz: 19 
M. Olivier Babaiantz: 16 
M. Laurent Huguenin: 13 
M. Marc von Niederhäusern: 3 
M. Johnny Dousse: 2 

Deuxième tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 109 
Majorité absolue: 55 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Est élu: 

M. Nicolas de Weck, par 60 voix. 
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Obtiennent des voix: 

Mme Isabelle Peruccio Sandoz: 22 
M. Laurent Huguenin: 15 
M. Olivier Babaiantz: 11 
M. Marc von Niederhäusern: 1 

RAPPORT 04.038, ENTRETIEN DU RESEAU ROUTIER (SUITE) 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Nous reprenons le rapport 04.038 "Entretien du réseau routier" où nous l'avions 
laissé à la dernière session. Si nos souvenirs sont exacts, la discussion générale a eu lieu en 
septembre. Le vote d'entrée en matière n'a pas eu lieu, mais n'était pas combattu. Ainsi, l'entrée 
en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. Nous pouvons donc passer à la 
discussion en second débat. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – La dernière fois, notre session a été coupée au moment où venait de 
s'exprimer le chef du département, M. Pierre Hirschy. Nous imaginons que, comme nous, 
plusieurs intervenants avaient des questions sur le vif à poser. D'ailleurs, nous trouvons que dans 
les cas où les rapports sont scindés en deux parties, avec pratiquement un mois ou plus d'un mois 
entre les deux, il pourrait être utile – nous le disons en passant – d'obtenir le procès-verbal de la 
séance précédente. 

Est-ce que, Monsieur le président, nous pouvons intervenir sur les propos de M. Pierre Hirschy, 
d'éventuelles questions auxquelles il n'aurait éventuellement pas répondu ou êtes-vous 
véritablement dans la discussion en second débat? 

 
Le président: – Bien entendu que nous reprenons où nous en étions et s'il y a des questions à 
poser, c'est bien volontiers que nous passons la parole à qui veut la prendre avant de passer en 
second débat. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Nous ne revenons donc pas sur le fait que le rapport a été scindé en 
deux parties et qu'il est difficile de reprendre le fil, mais sur le fond, nous aimerions dire au 
conseiller d'Etat Pierre Hirschy, par rapport aux quelques notes que nous avions prises, que nous 
n'avions jamais dit – nous les radicaux – que, comme les petits paysans, on devrait faire le 
domaine à bras, brouettes et cyclomoteurs. C'est ce que M. Pierre Hirschy a dit la dernière fois. 

En hiver, nous aimerions rappeler que le matériel roulant des entreprises privées est au dépôt. 
Ces entreprises ont investi sur du matériel qui pourrait être bien mieux rentabilisé si ces mêmes 
matériels étaient en quelque sorte "mobilisés" par le service des ponts et chaussées. 

Nous répétons même que dans un premier temps l'idée du groupe radical était de ne pas entrer 
en matière du tout. On a cependant voulu laisser une petite bouffée d'oxygène, un petit bout de 
maigre ou de gras pour par exemple le remplacement d'une ou l'autre lame, afin que le cas 
échéant on continue de déneiger quand même à Coffrane ou aux Roulets. 

Les 2 millions de francs qui figurent dans notre amendement ne sont bien entendu pas 
obligatoirement à dépenser, ils constituent en fait un tampon. L'idée essentielle étant de renforcer 
le partenariat public/privé, matériel et personnel, dans le même esprit qu'InterNeb+ entre 
entreprises du haut et du bas du canton. On fait donc ici de la philosophie, il s'agit bien d'un 
amendement politique, qui tente de privilégier ce partenariat public/privé, qui fonctionne à 
satisfaction depuis plusieurs années dans certaines régions du canton. 

A propos d'InterNeb+ justement et du fait qu'une réflexion de l'Etat pour une occupation du 
personnel des entreprises de construction en période hivernale serait bénéfique pour l'économie 
locale en général et pour l'Etat lui-même, puisqu'il passe également à la caisse de cet InterNeb+, 



 1351 
Séance du 2 novembre 2004 

nous avons l'impression de ne pas avoir entendu l'appréciation du Conseil d'Etat sur ce point ou 
étions-nous peut-être inattentif? 

Cette bourse du travail entre entreprises de la construction pour, en principe, occuper dans le Bas 
le personnel ne pouvant pas travailler dans le Haut était, semble-t-il, prêt de cesser d'exister, faute 
de moyens. Son financement assuré par des cotisations employés/employeurs, par des 
participations de l'Etat de Neuchâtel, de l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du 
travail (OFIAMT), était relativement précaire. Qu'en sera-t-il des prestations en 2005? 

En ce qui concerne l'amendement du groupe PopEcoSol, distribué en fin de session la dernière 
fois, les radicaux ne peuvent que répéter qu'ils sont favorables à un entretien régulier et suivi de 
notre patrimoine routier. L'économie de l'entretien est une mauvaise économie, puisque les 
travaux finissent par coûter beaucoup plus cher si on laisse se dégrader les ouvrages. 

Nous suivrons donc, pour ces deux points, le Conseil d'Etat, ce qui nous donne ici et dans un 
premier temps l'argument principal pour combattre l'amendement du groupe PopEcoSol. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous voulons aussi revenir à notre tour sur le crédit d'équipement et 
les 6,8 millions de francs demandés aujourd'hui pour le service d'entretien. Nous ne savons pas 
ce qui s'est passé, mais le mail n'est pas arrivé jusqu'au service du Grand Conseil. En principe 
personne n'est responsable, c'est pour cela que vous allez recevoir un sous-amendement du 
groupe libéral-PPN à l'amendement radical. 

Nous envisageons aussi de dire à l'Etat qu'il faudrait commencer, consolider et confirmer qu'un 
essai de partenariat entre entreprises privées et services de l'Etat, en ce qui concerne les ponts et 
chaussées, pourrait être tenté. Notre sous-amendement est tout aussi politique que l'amendement 
du groupe radical, il s'agit de montrer un signe lorsque les insuffisances d'argent public sont aussi 
manifestes qu'aujourd'hui, montrer un signe que les entreprises sont aussi des relais pour 
l'entretien de notre réseau routier, que ce soit en hiver ou en été. 

Notre sous-amendement à l'amendement du groupe radical, vous le lirez, est à peine plus 
modéré. Il tient compte d'un fait, celui que les entreprises neuchâteloises, pour jouer le jeu du 
partenariat, ont fait leurs comptes et leurs inventaires pour proposer peut-être une solution 
pragmatique à la demande de crédit qui est faite aujourd'hui. Mais, sur le fond, l'amendement du 
groupe radical et le sous-amendement du groupe libéral-PPN vont bien dans le même sens, celui 
de développer un partenariat. 

Lorsque l'on dit qu'en matière de choses publiques il faut essayer d'éviter les doublons, nous 
avons le même discours lorsqu'il s'agit d'équiper l'Etat pour faire du travail et acheter des 
machines qui se trouvent déjà dans les entreprises privées. Nous pensons qu'un bout de 
partenariat montrerait à l'économie neuchâteloise que l'Etat propose aussi ce partenariat pour 
créer des richesses. Lorsque nous équipons l'Etat, il n'y a pas de création de richesses au vrai 
sens du terme économique. 

Au sujet de l'amendement du groupe PopEcoSol, pas de problème, nous n'allons pas répéter ce 
que le groupe radical a dit, il s'agit bel et bien d'une mauvaise économie. Le groupe libéral-PPN 
n'entrera donc pas en matière. 

 
Le président: – Nous précisons que nous sommes encore dans le débat général, afin que le 
conseiller d'Etat puisse répondre. Ensuite, nous prendrons les amendements en second débat. 
Est-ce que quelqu'un veut encore prendre la parole dans le cadre du débat général? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous vous 
remercions. D'avoir scindé le débat en deux parties pose des difficultés et nous devons souvent 
reprendre ce qui a été dit la dernière fois. Par contre, cela nous permet de répéter certaines 
choses et nous avons aussi profité de vous faire distribuer un complément d'informations avec 
quelques photos à la clé. Mais, il fallait des photos couleur pour qu'elles soient assez 
significatives. Par souci d'économies, encore une fois, nous n'avons voulu en mettre que trois jeux 
dans chaque groupe. Vous comprendrez que c'est une économie de dépense de 500 francs qui a 
été faite. Vous pensez bien que l'on s'occupe toujours des deniers de l'Etat. 
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Cela nous permet de rappeler encore une ou deux choses. En fait, il s'agit déjà de la réponse aux 
amendements. Dans ce qui a été dit maintenant, nous pensons vraiment que ce sont les 
amendements qui sont en jeu. 

Le problème de bien déneiger, de dire que le matériel des entreprises privées est au dépôt, c'est 
le cas peut-être en janvier, oui, sûrement encore une ou deux semaines en février, mais pas sur 
toute la saison hivernale. 

Mesdames et Messieurs, nous avons préparé cette demande de crédit avec énormément de soin. 
Nous avons analysé une nouvelle fois notre matériel, que ce soient les véhicules à moteurs ou les 
remorques – vous en avez une illustration dans ces photographies –, et nous avons déjà reporté 
cette demande de deux ans vu les finances de l'Etat de Neuchâtel. Nous avons admis de les 
étaler sur quatre ans la dernière fois, et nous vous le rappelons, nous accepterions encore 
d'allonger le délai d'utilisation de ce crédit à cinq ans. Mais, nous vous demandons de voter 
l'ensemble du crédit. 

Vous nous dites que le matériel des privés est au dépôt, mais, Mesdames et Messieurs, nous 
sommes aujourd'hui le 2 novembre 2004, nous pouvons avoir dans quelques jours une chute des 
températures, 20 à 30 centimètres de neige sur une bonne partie de notre canton, nos véhicules 
doivent être prêts. Ce matin, nous avons encore eu un téléphone avec le chef de l'office de 
l'entretien et il nous a dit qu'il n'arrivait pas à obtenir les deux camions que nous devons toujours 
avoir au dépôt à la Vue-des-Alpes. Ces camions viennent d'un privé et l'entreprise dit qu'elle a 
encore tellement de travail qu'elle ne nous peut pas mettre les camions à disposition. Nous 
devons équiper ces camions, il ne s'agit pas simplement d'installer la planche, il faut installer 
l'agrégat sur laquelle on fixe la planche et pour le moment nous n'avons pas ces camions. 

De plus, jusqu'à Noël environ, les entreprises ont énormément de travail – heureusement nous 
direz-vous – et nous n'avons pas les camions nécessaires. Nous arrivons à jouer avec cela parce 
que nous avons 50% de véhicules privés et 50% de véhicules de l'Etat. Nous vous l'avons déjà dit 
et nous le répétons. 

Dès le moment où vous voulez diminuer ce crédit – certains disent qu'il suffit de faire comme les 
communes –, nous voudrions simplement rappeler à Monsieur Jean-Bernard Wälti que si à 
Coffrane on ouvre très bien, aux Roulet – puisque vous vouliez parler des Roulet –, nous n'avons 
jamais vu un véhicule de l'Etat venir déneiger. Si dans certaines communes on a pu demander à 
des agriculteurs de s'équiper et d'ouvrir les routes, le réseau cantonal n'est pas géré ainsi, nous le 
regrettons sincèrement. Il faut être équipé de camions, éventuellement d'Unimogs, mais avec des 
planches, et il faut travailler très rapidement, ce que des entreprises privées ont pu faire, mais pas 
simplement avec un tracteur agricole. Nous aimerions quand même que l'on se rende compte de 
cela. 

Savez-vous que les routes doivent être ouvertes à 5 h 00, 5 h 30, 6 h 00 au plus tard? L'année 
dernière, puisque nous en parlons, nous avons eu plusieurs appels téléphoniques à notre domicile 
de personnes de la région qui nous disaient: "Mais enfin, la route La Sagne-Le Locle ne s'est 
ouverte qu'à 6 h 20, c'est impensable, je vais travailler au Locle à 6 h 30, la route n'est pas 
ouverte." Nous avons une mission qui n'est pas facile, nous essayons de jouer avec les 
entreprises privées et avec les véhicules de l'Etat. Le crédit qui vous est demandé ici tient compte 
de cette mixité. 

Vous voulez nous empêcher d'acheter des camions! Même si le groupe libéral-PPN dit être plus 
raisonnable que le groupe radical dans sa diminution de crédit, nous n'arriverons pas à maintenir 
un renouvellement normal dans notre parc de véhicules avec les montants qui nous sont attribués 
si vous acceptez ces amendements. 

Nous savons bien qu'InterNeb+ existe et que c'est une bonne solution, mais si aujourd'hui nous 
avions besoinde cinq ou six personnes pour s'occuper du travail qui ne pourrait pas être fait par 
chez nous, nous ne trouverions personne chez InterNeb+. Il faut savoir que c'est une période 
restreinte.  

Lorsque l'on dit qu'il faut commencer le partenariat, nous aimerions répéter que cela existe. Dans 
la région de l'Entre-deux-lac, dans les côtes sous Chasseral, des entreprises déneigent pour 
nous, mais une a arrêté et nous n'arrivons pas à trouver une autre entreprise privée qui est 
d'accord de le faire. 
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Alors, quand M. Jean-Claude Baudoin nous dit que les entrepreneurs se sont réunis, qu'ils ont 
décidé, qu'ils vont nous amener du matériel, pour le moment nous n'avons rien vu du tout. Si nous 
avons eu un mois pour faire des réflexions ensemble, nous n'avons pas reçu de proposition des 
entreprises. Nous nous réjouissons de voir ce qu'elles peuvent nous proposer, mais croyez bien 
que pour le moment le crédit demandé est absolument nécessaire. 

Il faut se rendre compte d'une chose, c'est que des camions conventionnels ne peuvent pas être 
équipés facilement de tels agrégats. Le poids d'une planche et de son agrégat de fixation est tel 
que l'autorisation pour rouler est donnée lorsque les essieux supportent une charge qui est sauf 
erreur de six ou huit tonnes. Cela a beau vous faire rire, Monsieur le député, mais il est vrai que 
les camions pour le déneigement doivent être achetés en fonction de cette charge sur l'essieu 
avant. Il faut le savoir, on ne peut pas comme cela, tout à coup, équiper un véhicule et penser que 
l'on pourra aller au service des automobiles et qu'il passera la visite. Non, lorsqu'une entreprise 
privée achète un nouveau véhicule en nous disant que nous allons travailler ensemble – ce que 
nous faisons donc avec plusieurs –, ils savent très bien qu'ils doivent, dès l'achat, acheter un 
véhicule qui soit adapté à cet équipement. Ce n'est donc pas aussi facile que certains le disent, il 
ne suffit pas d'avoir des camions à disposition, de les prendre et de les équiper. C'est n'est pas du 
tout comme cela. 

C'est pour cette raison que nous aimerions vraiment que vous vous rendiez compte que dans le 
cadre de la gestion de ce matériel, de l'entretien – nous espérons que vous aurez pu voir les 
quelques photos qui ont circulé –, ce que nous demandons est une nécessité. Croyez bien que 
nous sommes très attentif aux dépenses, à un bon entretien et notre garage se surmène pour 
maintenir dans un parfait état ces véhicules qui ont beaucoup d'années. Dans le renouvellement 
que nous demandons, cela est la moindre des choses. En plus, il faut se dire que les nouveaux 
véhicules correspondent aux nouvelles normes concernant les conditions d'environnement que 
l'Europe demande. Tout à l'heure, l'ATE distribuait des documents – que vous avez tous reçus – 
pour les filtres à particules, c'est une action qui mérite d'être soutenue. Croyez bien, lorsque l'on 
nous dit qu'il faut prendre des vieux véhicules et que cela ira bien, c'est une erreur de 
raisonnement. 

Dans le cadre d'un renouvellement intelligent, coordonné et surtout nécessaire, il ne faut pas 
accepter les amendements proposés. 

 
M. Roland Tanner: – Monsieur le conseiller d'Etat nous dit qu'il n'est pas possible de trouver des 
véhicules privés parce qu'ils travaillent actuellement. C'est peut-être vrai, mais n'est-il pas aussi 
possible que l'Etat rechigne à payer le prix des prestations demandé par les véhicules privés? Il 
nous est arrivé d'entendre des transporteurs du Val-de-Ruz, de la Sagne, qui sont parfaitement 
disposés à laisser les véhicules à disposition, simplement l'Etat aimerait pouvoir disposer des 
véhicules dès la première neige, mais sans prendre le risque d'immobiliser. L'entrepreneur ne 
peut donc pas toujours attendre que l'Etat lui téléphone le soir pour le lendemain. Donc, 
quelquefois de prévoir un petit peu à l'avance et de dépenser quelques centaines de francs en 
plus éviterait l'achat onéreux de véhicules 

Quant à l'amendement, nous ne savons si c'est le moment pour en parler, mais nous dirions qu'il 
est peut-être aussi temps de réfléchir autrement. Dans le descriptif qui nous est fait, on nous parle 
de deux fraiseuses autotractées à 400.000 francs pièce. Nous pensons qu'il y a la possibilité 
d'acheter de manière modulaire, soit une fraiseuse qui servirait à autre chose que de fraiser la 
neige et d'avoir un autre véhicule derrière, type Unimog, type tracteur, que l'on pourrait utiliser 
pendant l'été, pourquoi pas pour les belles épareuses qui nous sont demandées la ligne suivante. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Simplement pour préciser notre pensée et nous adresser au 
représentant du Conseil d'Etat, M. Pierre Hirschy. Il ne faut pas commencer le partenariat – bien 
sûr que nous sommes au courant qu'il existe –, il faut l'intensifier, Monsieur le conseiller d'Etat. 

Le sous-amendement que nous déposons n'est pas une question d'inventaire dans les 
entreprises, ce que nous vous proposons, c'est simplement d'intensifier le partenariat et cela 
implique que les partenaires sont prêts à concéder un investissement. C'est cela qui va créer 
quelques richesses autrement. Si nous admettons que nous faisons plus travailler les entreprises, 
les entreprises admettront à leur tour d'investir. C'est cela le jeu du partenariat et c'est la seule 
chose que nous défendons aujourd'hui politiquement. En passant, si nous pouvons enlever 1,5 
million de francs au crédit, c'est un bon coup pour l'Etat de Neuchâtel. 
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M. Pierre Bonhôte: – Nous ne sommes pas partisan d'excès de zèle en matière de déneigement, 
loin s'en faut, néanmoins nous refuserons l'amendement et son sous-amendement. Nous sommes 
en effet assez convaincu par les explications données par le Conseil d'Etat, même si les propos 
tenus par M. Jean-Claude Baudoin ne manquent pas d'intérêt non plus. Toutefois, nous estimons 
qu'il n'est pas le lieu ici de bricoler des demi-solutions, que la collaboration renforcée avec les 
entreprises privées est certainement un objectif louable, mais qu'il devrait plutôt être promu par le 
biais d'un postulat ou alors par le renvoi du dossier au Conseil d'Etat en lui demandant de revenir 
avec une argumentation plus complète à ce sujet. 
En tout état de cause, il nous apparaît qu'il serait assez malvenu de commencer ici des 
négociations de marchands de tapis pour savoir combien il nous faut de lames à neige et 
d'épareuses pour les véhicules d'entretien de notre réseau routier. Nous refuserons donc ces 
amendements et sous-amendements. 

 
M. Alain Bringolf: – Comme notre représentant vous l'a dit, le groupe sera divisé sur ce projet-là. 
Du reste, nous nous trouvons – et cela est intéressant – entre les slogans et la réalité; les slogans 
voulus par ceux qui veulent que l'Etat diminue ses dépenses, les diminue et les diminue encore, et 
la réalité que nous offrent par exemple les photos qui nous ont été remises aujourd'hui. Dans 
notre groupe, certains diront que nous n'avons finalement pas à souscrire à une volonté d'une 
majorité qui a voulu empêcher l'Etat d'avoir les moyens nécessaires de faire ce qu'il devait faire, 
parce que ces dépenses-là auraient dû figurer dans le cadre du budget, et d'autres, se rendant 
compte de la réalité, diront finalement que la réalité est plus forte que le slogan simpliste du moins 
d'argent pour l'Etat. 

Cette situation nous paraît quand même grave. Dans ce cas, elle est grave parce que nous 
parlons de matériel, mais la même logique se retrouve quand il s'agit de personnel ou d'aide 
sociale. C'est donc grave dans les deux cas et le vote partagé de notre groupe devait et méritait 
d'être expliqué. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Nous ne savons pas si le groupe radical est vraiment moins raisonnable 
que le groupe libéral-PPN, mais nous voulons en tout cas faire de la politique. Si nous pouvons 
aller dans la direction du Conseil d'Etat et de la majorité de ce parlement en disant que l'effort 
demandé vers un partenariat public privé, en ayant un sous-amendement que nous pourrions 
appuyer et qui, semble-t-il pour le Conseil d'Etat, est plus raisonnable que la proposition radicale, 
c'est volontiers que nous soutiendrons le sous-amendement du groupe libéral-PPN, pour 
qu'ensuite, au moins du point de vue philosophie, on ait fait avancer les choses, c'est-à-dire que 
l'on aura une aide du privé à l'Etat et réciproquement. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
pensons que nous allons être bref, puisque nous avons maintenant dit l'essentiel sur ces 
amendements. Concernant l'intervention de M. Roland Tanner, nous n'avons jamais entendu dire 
que l'Etat rechignait à payer les privés. Seulement si les entreprises estiment qu'il faut leur payer 
une indemnité journalière jusqu'au mois de mars sur un camion, cela va être bien plus coûteux 
que d'avoir nos propres véhicules. 

Nous travaillons déjà actuellement avec des entreprises et cela fonctionne. Dire que des 
entreprises pourraient demander des forfaits annuels importants – nous avons déjà entendu cela 
–, croyez-bien qu'à ce moment-là cela vaut la peine de faire les comptes. 

Nous vous rassurons, nous travaillons avec les engins porte-outils de type Unimog et nous 
pouvons les équiper de fraiseuses et d'épareuses. Nous allons donc tout à fait dans le sens que 
vous souhaitiez, mais, encore une fois, nous vous demandons de refuser tous les amendements, 
même si nous avons dit que celui du groupe libéral-PPN était à peine plus raisonnable. Nous vous 
demandons vraiment de refuser tous les amendements, parce que, nous le répétons, nous avons 
étudié avec beaucoup de soin ces demandes, qui s'étalent sur cinq ans. Nous avons donc là un 
degré de renouvellement qui est, et de loin, plus faible que ce que nous rencontrons ailleurs. 

Nous pouvons vous assurer que lorsque nous aurons la liste des possibilités de travail avec les 
entreprises privées, nous aurons tous les contacts nécessaires, mais nous en avons déjà eu 
beaucoup. Il est alors possible qu'une ou deux entreprises entrent en matière avec des forfaits 
annuels. Eh bien, il faudra quand même que l'on discute le prix. 
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Par contre, il y a un autre point qui n'a pas été évoqué, c'est celui du personnel. Dans les 
entreprises qui travaillent pour nous en hiver, la plupart ont le patron – ou un membre de la famille 
du patron – qui passe les chasse-neige. Entre Noël et Nouvel An, au moment où les employés de 
l'entreprise doivent rester pour déneiger dans notre canton, c'est une difficulté supplémentaire et il 
faut le savoir. Nous savons qu'il y a des frontaliers qui viennent volontiers chez nous déneiger, 
qu'il y a peut-être des Portugais ou d'autres nationalités qui ne rentrent pas chez eux, mais nous 
vous assurons que c'est aussi une difficulté. Nous nous réjouissons donc de voir ce que pourront 
nous apporter les entreprises privées, mais actuellement nous avons déjà un potentiel très 
important de travail avec eux et le crédit demandé en tient compte. 

 
Le président: – Dans cette discussion générale couleur second débat, est-ce que quelqu'un 
demande la parole? La parole n'étant plus demandée, nous passons au second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 6,8 millions de francs 
pour le renouvellement et l'acquisition de véhicules et de machines 
pour l'entretien du réseau routier neuchâtelois 

 
Titre, préambule et article premier. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical, qui est le 
suivant:  

 
Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 2 millions de francs pour le renouvellement et 
l'acquisition de véhicules et engins spéciaux pour le déneigement pour l'entretien du réseau 
routier neuchâtelois 

Article premier   Un crédit de 2 millions de francs est accordé au Conseil d'Etat pour 
permettre l'achat de véhicules et engins spéciaux pour le déneigement destinés aux 
divisions d'entretien du service des ponts et chaussées. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – A notre avis, nous avons bien assez développé tout à l'heure, mais nous 
aimerions rappeler que le groupe radical va dans un premier temps soutenir le sous-amendement 
du groupe libéral-PPN. 

 
Le président: – Nous sommes également en présence d'un sous-amendement du groupe libéral-
PPN, qui pourrait être pris pour un amendement, qui est le suivant:  

 
Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 5.322.000 francs pour le renouvellement et 
l'acquisition de véhicules et de machines pour l'entretien du réseau routier neuchâtelois 

Article premier   Un crédit de 5.322.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour permettre 
l'achat de véhicules et de machines destinés aux divisions d'entretien du service des ponts 
et chaussées. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous aimerions dire à Monsieur le conseiller d'Etat Pierre Hirschy qu'il 
ne doit pas douter de la bonne volonté de l'économie privée et que si nous sommes arrivé à une 
somme à peu près détaillée dans le sous-amendement, c'est parce que nous avons fait largement 
le tour du problème et que les entreprises qui sont prêtes à développer le partenariat avec l'Etat 
ont aussi fait leurs calculs. Si l'Etat s'approchait pour négocier, pour intensifier le partenariat, et 
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que l'on trouvait, avec ces entreprises privées, des moyens qu'elles investissent pour économiser 
les deniers publics, nous pensons que ce serait une bonne solution. 

S'il vous plaît, ne doutez pas de la bonne volonté de l'économie privée. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous ne 
doutons pas de cette bonne volonté, mais pour le moment nous n'avons rien vu. On nous dit qu'il 
y a une bonne volonté qui se manifeste, d'accord, et nous nous réjouissons vraiment de pouvoir 
en parler avec vous, avec les milieux que vous représentez et de voir les conditions qui nous sont 
faites. 

Pour ne pas douter non plus de la bonne volonté du Conseil d'Etat, retirez, les uns et les autres, 
vos amendements, ce qui accorderait le crédit dans son entier et permettrait ensuite de pouvoir 
négocier de manière très claire avec les entreprises, de voir ce qu'elles demandent et de voir 
aussi ce que nous devons changer dans notre matériel. A ce moment-là, les enjeux de la 
négociation seraient aussi beaucoup plus clairs. 

Mesdames et Messieurs, même si nous sommes d'accord de pouvoir discuter avec les 
entreprises, ce que nous faisons régulièrement et que nous avons fait dans une approche pour 
préparer ce crédit, et que – quand vous parlez de matériels spéciaux – nous louons aussi des 
machines spéciales aux entreprises privées, nous vous demandons de ne pas accepter ces 
amendements. Nous négocierons volontiers avec les entreprises privées, nous ne sommes pas 
du tout à mettre en doute leur participation lorsque cela est possible. 

 
Le président: – L'appel de Monsieur le conseiller d'Etat rencontre-t-il un écho? 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous sommes bien content de ce début de partenariat, Monsieur le 
conseiller d'Etat, mais nous allons prendre le char exactement à l'inverse: Nous diminuons le 
montant et vous allez négocier. Si les négociations n'aboutissent pas, nous complèterons la 
somme. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Le paradoxe n'est pas moins dommageable, quand il y a un problème sur les 
routes, comme nous l'avons vécu une fois au Crêt-du-Locle, c'est le scandale: "Mais, que fait 
l'Etat?". Les députés devraient de temps en temps aller se baigner dans la soudure, dans les 
ateliers de mécanique. Pour aller de temps en temps dans cet endroit-là, nous pouvons vous dire 
que c'est impressionnant. Les véhicules des travaux publics n'ont rien à voir avec des véhicules 
de chantier. Il faut voir les dégâts sur les véhicules quand ils rentrent dans les ateliers après avoir 
fait leur tournée avec des gens formés. Il n'y a pas de miracle et à ce niveau-là, nous pensons que 
même si le partenariat veut être envisagé, il ne faut pas se leurrer, la cohabitation est difficile et ce 
matériel-là doit être spécifique et prêt à rouler. 

Nous vous laissons juge, mais vouloir le beurre et l'argent du beurre, en l'occurrence, cela nous 
paraît extrêmement difficile. Personnellement, nous suivrons le Conseil d'Etat. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – Nous souhaitons également intervenir pour expliquer notre soutien à 
la position du Conseil d'Etat sur ce crédit. Pour avoir eu longtemps la responsabilité des travaux 
publics, nous avons eu l'occasion de travailler avec les privés. Cela fonctionne d'une manière 
générale relativement bien, mais nous avons constaté qu'il y avait une préparation au niveau des 
différentes entreprises qui faisait qu'il n'y avait pas de réelles négociations. 

Avec l'introduction de toute une série de primes pour réservation de véhicules ou pour chauffeurs 
potentiels – primes qui sont parfaitement justifiées, ce n'est pas la question –, nous avons 
rapidement découvert que ce n'était largement pas plus cher de travailler à l'interne. Nous avons 
donc rapatrié certaines prestations à l'interne de la ville de La Chaux-de-Fonds pour faire le 
déneigement. Il y a cependant des choses que nous avons conservées aux privés, parce que cela 
fonctionnait bien. 
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S'il y a donc un trou dans le budget du Conseil d'Etat de 1,5 million de francs, cela veut donc dire 
que les entreprises vont entamer la négociation sur un terrain où il n'y aura pas vraiment 
négociation. Nous risquons donc de nous trouver dans une difficulté importante pour la collectivité 
publique, que nous sommes chargés de défendre ici. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons opposer le sous-amendement du 
groupe libéral-PPN à l'amendement du groupe radical. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Nous vous proposons une autre procédure. Il s'agit d'un sous-
amendement, il ne faut donc pas l'opposer à l'amendement. Nous vous proposons de voter le 
sous-amendement et s'il est accepter, nous passons plus loin. 

 
Le président: – Nous pensons que non, dès lors nous allons opposer le sous-amendement du 
groupe libéral-PPN à l'amendement du groupe radical. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – On nous souffle à l'oreille qu'étant donné que tout à l'heure nous avions 
dit que nous acceptions le sous-amendement du groupe libéral-PPN, il n'y a plus besoin de 
l'opposer à l'amendement du groupe radical. 

 
Le président: – Excusez-nous, Monsieur le député, nous vous avons fait signe pour savoir si vous 
le retiriez et vous nous avez fait non. Nous apprenons maintenant que l'amendement du groupe 
radical est retiré. Confirmez-vous cela? Non. 

Nous allons opposer le sous-amendement du groupe libéral-PPN au texte de base. Après, nous 
prendrons l'amendement du groupe radical. 

 
M. Damien Cottier: – L'idée serait, comme nous l'avons toujours fait dans ce plénum, lorsque 
l'auteur d'un texte accepte un amendement, il n'y a plus besoin de le voter. Le sous-amendement 
du groupe libéral-PPN étant accepter par le groupe radical, cela devient l'amendement du groupe 
radical, sous-amendé, qui est opposé au texte de base. Il n'y a dès lors besoin que d'un seul vote. 
L'amendement, sous-amendé, face au texte du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – C'était exactement notre envie, mais l'amendement du groupe radical n'était pas 
retiré par son auteur. Le sous-amendement du groupe libéral-PPN étant accepté non 
combattu, l'amendement, sous-amendé, va donc être opposé au texte de base. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical, sous-amendé par le groupe libéral-PPN, est adopté par 
54 voix contre 52. 

 
Titre, préambule et article premier. – Adoptés. 

 
Article 2. –  

 
M. Claude Borel: – Au chapitre déjà ouvert des suggestions au Conseil d'Etat, nous ajouterons le 
fruit non partagé de notre propre réflexion. L'armée suisse ferme de nombreuses places d'armes, 
une grande partie de ses aéroports militaires d'altitude, renonce à des unités d'armée. 
Conséquence logique, elle vend à vil prix des tonnes de matériel, camions, 4x4, chasse-neige et 
nous en passons. A la demande des cantons, la Confédération a créé une plate-forme matériels 
qui offre une priorité d'achat aux cantons. Ces offres transitent par la protection civile aux niveaux 
fédéral et cantonal et sont ensuite répercutées à tous les départements cantonaux. 
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Nous aimerions émettre le vœu que le Département de la gestion du territoire suive ces offres 
d'un œil attentif. Les premières offres ne portaient pas sur du matériel attrayant, nous en 
convenons, car il était trop ancien, mais au fil des mois, la situation risque de changer. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Bien sûr, on 
nous refuse d'acheter des camions neufs, c'est tout à fait bien de nous demander d'acheter du 
rebus. 

Nous aimerions quand même que l'on se rende compte d'une chose. Lorsqu'il y a possibilité 
d'acheter du matériel d'occasion, nous le faisons. Lorsqu'il y a possibilité de faire des économies 
dans ce secteur, nous le faisons. Nous avons en particulier, puisque nous en faisons partie avec 
La Chaux-de-Fonds et Le Locle, pour ARESA S.A., acheté des véhicules de déneigement dans 
les aéroports de montagnes de l'armée. Ce sont des lames de six mètres de large, c'est du 
matériel spécial qui ne peut en tout cas pas être utilisé sur nos routes cantonales. Mais, lorsque 
cela est possible, nous le faisons. 

En plus, nous pensons qu'il faut lire la brochure de l'ATE, parce que nous demander d'acheter des 
vieux camions qui ne sont plus tout conformes aux normes européennes, c'est vraiment un recul 
par rapport à ce que nous demandons nous-mêmes aux entreprises privées. 

Pour les tunnels, les entreprises privées ont l'obligation d'avoir des filtres à particules. Sur bien 
des chantiers, il y a maintenant la demande que les camions correspondent aux nouvelles 
normes, ce qui, à l'évidence, n'est pas le cas pour les rebus de l'armée. 

 
M. Claude Borel: – Nous sommes heureux d'apprendre que, en tout cas pour des lames des 
aéroports d'altitude, le département a procédé aux achats nécessaires. Les camions militaires les 
plus anciens ne respectent certainement pas les normes, mais la Confédération, dans une année 
ou deux, vendra aussi des camions moins anciens qui ne sont plus du rebus. Nous souhaitons 
simplement que le département ait un œil attentif. Nous n'avons pas dit qu'il fallait remplacer tout 
le crédit par des camions militaires et des 4x4 militaires, nous avons simplement demandé un œil 
attentif sur ces propositions. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Articles 4 et 5. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 92 voix sans opposition. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous vous 
remercions quand même d'avoir accepté ce crédit, mais avec la diminution faite, la promesse de 
cinq ans ne tient plus, nous sommes bien d'accord. Nous allons donc renouveler les véhicules 
selon les besoins que nous avons, nous allons travailler avec les privés certes, mais quand nous 
avions dit cinq ans c'était pour l'ensemble du crédit. Nous revenons donc à quatre ans tel que le 
rapport le proposait. Nous pensons qu'il faut être d'accord avec cela, on ne peut pas tout avoir. 
Maintenant, nous allons travailler avec les offres que va nous faire la Fédération des 
entrepreneurs, mais le délai de cinq ans ne tient pas, c'est celui du rapport, soit quatre ans. 
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Décret  
portant octroi d'un crédit complémentaire de 1,8 million de francs 
pour la restauration et l'entretien d'un tronçon routier 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 7. – Adoptés. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous souhaiterions rappeler brièvement les raisons pour lesquelles nous 
nous opposerons à cette demande de crédit. Ce n'est en aucun cas par hostilité à l'égard des 
habitants qui subissent la proximité de cette route, qui, il est vrai, n'est pas dans un état qui fait 
très honneur à notre République. 

Si nous refusons cette demande de crédit, c'est parce que – nous l'avons dit la dernière fois – 
nous estimons que l'argumentation fournie à l'appui de cette demande n'est pas suffisante pour un 
tel crédit. La seule page de texte qui nous a été fournie, ainsi que les deux plans relativement 
approximatifs ne nous permettent guère de nous rendre compte de l'intervention qui va être faite. 

Nous invitons donc le Conseil d'Etat à nous présenter un rapport un peu mieux documenté 
concernant la réfection de ce tronçon routier, rapport qui devrait également argumenter sur le fait 
que l'on fasse le choix de ce tronçon-là pour une réfection urgente alors que le rapport sur le 11e 
crédit routier montrait bien qu'il y avait un grand nombre de tronçons dans notre canton qui 
méritaient d'être refaits. Dès lors, il nous apparaît que même s'il semble bien que ce tronçon soit 
en mauvais était, rien ne nous dit qu'il soit vraiment plus en mauvais était que d'autres. En tout 
cas, le rapport ne nous le dit pas clairement. 

De plus, nous voulons savoir de manière un peu plus précise ce qui sera fait sur ce tronçon, avec 
quelques plans plus précis à l'appui, raison pour laquelle nous refuserons donc cette demande de 
crédit, en invitant le Conseil d'Etat à la présenter dans le cadre d'un nouveau projet, dans le cadre 
du 12e crédit routier, qui certainement viendra un jour. 

 
M. Alain Bringolf: – Une partie du groupe PopEcoSol soutiendra le crédit et une autre le refusera. 
En ce qui nous concerne, nous le refuserons, parce qu'il ne s'agit pas que d'entretien, mais aussi 
de restauration. Nous avons eu l'occasion de passer sur les routes qui viennent d'être restaurées 
et nous trouvons que le rapport n'est pas exact ou incomplet. 

Lorsque l'on dit que l'on a un peu élargi les routes, notamment pour assurer la sécurité des 
cyclistes, cela est faux. Nous pouvons vous dire qu'à l'endroit qui vient d'être réaménagé au sud 
de la vallée des Ponts-de Martel, où l'on a refait un tapis et profité d'élargir un peu, des dos-d'âne 
ont été mis au milieu parce qu'il fallait ralentir les voitures roulant vite près des fermes qui sont en 
bord de routes. Nous nous sommes personnellement aperçu que d'avoir simplement 50 ou 80 
centimètres d'élargissement d'une route sur un tapis qui vient d'être posé, incite les automobilistes 
à rouler plus vite et, finalement, les cyclistes – et le cycliste que nous sommes à nos heures – se 
trouvent plutôt insécurisés que sécurisés. 

De plus, si l'entretien proposé mérite certainement d'être fait au niveau de l'état du revêtement 
routier, là aussi, personnellement, nous ne pouvons pas soutenir cette idée de profiter d'un 
entretien qui devrait être fait normalement dans les demandes de crédit. Nous nous retrouvons 
dans le même cas de figure que tout à l'heure, c'est-à-dire que d'un côté on rogne sur les 
dépenses normales de l'Etat et cela l'oblige à revenir avec des demandes de crédits particulières. 
Nous nous trouvons maintenant dans cette situation où nous entretenons et en même temps on 
profite, on réduit un peu des courbes. Ce qui s'est passé dans la vallée de La Brévine est dans la 
même situation et l'élargissement est tout sauf sécurisant pour les cyclistes. Là aussi, au moment 
où nous parlons d'économies, bornons-nous qu'à entretenir, mais ne faisons pas ces petits 
agrandissements qui sont finalement plus nocifs que bénéfiques.  
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Il est vrai 
que nous sommes dans un déficit d'entretien dans l'ensemble du canton, mais reporter ce crédit 
en se disant que l'on va peut-être faire mieux plus tard, c'est reporter le problème encore une fois 
plus loin. Nous avons vraiment un besoin d'entretien sur de nombreux tronçons. 
Notre difficulté est de choisir entre les différents projets. C'est une difficulté que nous essayons 
vraiment de maîtriser, par les demandes des communes, certes, mais surtout par les constations 
faites par nos services d'entretien, puisque nous contrôlons régulièrement l'état des chaussées 
sur l'aplanéité, l'orniérage, etc. Cela se fait donc sur la portance des routes. 

De plus, et c'est ce qui nous a fait pencher pour ce tronçon, et vous l'avez vu sur les photos que 
nous avons mises à disposition, nous avons des passages quasiment sur le pas de la porte de 
quelques maisons. Il y en a encore d'autres, nous admettons volontiers que nous ne résolvons 
pas tous les problèmes, mais cet aspect de sécurité nous a fait pencher pour ce secteur. 

C'est pour cette raison, tout en sachant que nous avons encore à faire, que nous vous 
demandons de voter ce crédit. 

Concernant la sécurité des cyclistes, il est vrai que c'est un réel problème. Pour leur sécurité, le 
meilleur moyen est d'avoir une route indépendante, comme nous l'avons maintenant au Val-de-
Ruz. Il y a un projet qui devrait démarrer entre Fontaines et Cernier, mais il y avait eu des 
oppositions. Dans ces zones-là, le trafic n'est pas suffisant pour nous permettre de faire une route 
parallèle. Bien sûr qu'il faudrait peut-être voir si le marquage est suffisant, si l'on peut faire un 
marquage traitillé, mais à ce moment-là on réduit l'espace de roulement. Cela n'est pas simple du 
tout. 

Dans ces régions – vallées de La Brévine et des Ponts-de-Martel –, il est quand même connu qu'il 
y a passablement de cyclistes en été et nous espérons simplement que la raison des utilisateurs 
permettra à ces cyclistes d'évoluer en toute sécurité ou au moins de ne pas les mettre dans des 
situations difficiles et il est vrai que la grande partie des automobilistes le fait. Nous avons souvent 
vu des automobilistes attendrent derrière un cycliste pour pouvoir dépasser avec suffisamment de 
marge, mais il y en aura toujours un ou deux qui, comme vous l'avez constaté, ne respectent rien, 
n'ont aucune considération pour un cycliste et cela pose des problèmes. Toutefois, le pire est de 
conserver une route en mauvais état, surtout lorsqu'il y a des temps humides, où la pluie est là – 
nous le voyons bien sur la photo – et, en plus du mauvais état de la chaussée, vous avez des 
risques très important d'être, comme cycliste, aspergé d'eau, lorsque vous êtes parti par beau 
temps et que la pluie arrive. Cela contribue encore au danger. L'amélioration qui est demandée 
doit donc être plutôt favorable pour les cyclistes. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous ne nous opposons pas à l'entretien, mais à la restauration, que ce soit 
bien clair. Il est vrai que l'on ne parle que d'économies, c'est ce que nous entendons partout. Le 
personnel de l'Etat, qui entend aussi toujours parler d'économies, s'étonne par exemple de voir 
qu'entre la main de La Sagne et La Corbatière nous avons aussi élargi la route qui descend et 
posé des bordures. En campagne, faut-il poser des bordures? Cela coûte. 

De plus, on nous faisait remarquer qu'un cycliste, voire même un automobiliste, qui devrait sortir 
de la chaussée face à un danger sur la route le ferait plus facilement dans un talus que dans une 
bordure. Nous ne sommes donc pas sûr que tout a été calculé ou alors il manque des précisions 
pour que nous le comprenions.  

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote d'ensemble. 

 
Mme Marianne Ebel: – Peut-on avoir une réponse par rapport à ces bordures, car c'est un vrai 
problème, aussi bien à vélo qu'en voiture, selon où l'on se trouve, y compris d'ailleurs dans les 
tunnels. Ces bords empêchent des rabattements et c'est quelque chose qui est plus que de 
l'entretien, c'est une manière de restaurer qui nous pose problème. Nous aimerions avoir une 
réponse à ce sujet, c'est important par rapport au vote. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Aujourd'hui nous ferons décidément le petit mouton noir en appuyant ce 
décret, dans le sens d'une crainte de séparation entre les campagnes et la ville. Il ne viendrait pas 
à l'esprit de ne plus avoir d'entretien ou de choses comme cela. Il faut bien se rendre compte 
qu'en campagne il y a des choses qui sont réellement problématiques. Nous avons un ami qui 
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habite la vallée de La Sagne. Quand il sort avec sa brouette, il se la fait écraser. C'est une réalité 
quotidienne. Il a dû faire une ouverture de porte sur une façade qui ne donne pas du côté de la 
route pour que ses enfants puissent sortir. C'est une réalité courante. A ce niveau-là, nous 
estimons que les zones campagnardes ont aussi droit d'avoir un confort de vie comme les zones 
urbaines. Si cela se passait en ville, nous ne doutons pas une seconde que des mesures seraient 
prises avec des ralentisseurs, des évitements, pour avoir un petit confort. Il nous semble aussi 
que cette sécurité devrait être de mise dans les zones campagnardes. 

La problématique change aussi en terme de transport. Les 40 tonnes arrivent dans nos contrées 
et les chemins, quand les accotements ne sont pas stabilisés, s'effondrent. Si le bas-côté de la 
route n'est pas stabilisé par un petit muret, il se dégrade et s'enfonce, puis c'est tout l'état de la 
route qui en prend un coup. Ce sont quelques éléments qui font que nous n'appuierons pas 
forcément le groupe dans sa position. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous sommes très concerné, puisque habitant la vallée de La Sagne 
et ayant eu passablement de tronçons routiers refaits, nous ne devrions normalement pas 
intervenir et accéder les yeux fermés au crédit qui nous est présenté. Or, nous sommes obligé de 
le déclarer, nous ne voterons pas ce crédit. 

Le tronçon de La Sagne jusqu'aux Ponts-de-Martel est un tronçon – comme cela a été dit dans le 
rapport et comme certains intervenants l'ont dit – en très mauvais état. Or, le montant de 1,8 
million de francs est en tout cas quatre fois insuffisant pour amener une sécurité minimum sur 
cette route, refaire un entretien défectueux qui aurait dû être fait il y a déjà bien longtemps, sans 
intervenir dans le sens d'une réadaptation à un gabarit plus large. 

Dans ce débat, on oublie aussi le côtoiement de la ligne de chemin de fer qui pose à certains 
endroits quelques problèmes de sécurité. Nous n'osons pas penser ce qui arriverait si un jour un 
camion ou un train routier mordait sur un accotement et allait percuter le train venant en sens 
inverse. Cela serait une catastrophe. Nous ne sommes pas Monsieur catastrophe, mais nous 
avons souvent dit au département de prendre en compte ce problème de sécurité et il ne nous 
écoute pas. 

Sur les quelques photos qui ont aimablement été distribuées – là le souci d'économies est certain 
–, il y en a une qui représente un élément où la sécurité est en jeu. Là, par hasard, vis-à-vis d'un 
petit hangar, il faudrait élargir. Le propriétaire a refait complètement son petit hangar et personne 
de l'Etat n'est allé lui demander si, pour des raisons d'élargissement de la route, il ne serait pas 
mieux qu'il renonce à une partie de son hangar. 

La programmation des travaux faite dans ce crédit de 1,8 million de francs est totalement absente 
de la demande de crédit. Nous ne pouvons pas nous rallier devant une telle insuffisance à voter 
ce crédit. Nous préférons le renvoyer pour une réétude. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – M. Jean-Gustave Béguin a un certain poids de conviction. Il n'en 
demeure pas moins que dans la plus pure tradition de la liberté d'expression, tout le groupe 
libéral-PPN, sauf M. Jean-Gustave Béguin, devrait approuver le crédit.  

 
M. Pierre Bonhôte: – L'intervention du député Jean-Gustave Béguin nous conforte dans notre 
position. Nous avons dit tout à l'heure que nous avions l'impression que le Grand Conseil faisait 
du bricolage en taillant des petits morceaux dans le crédit pour les véhicules et machines. Ici, 
nous avons un peu l'impression que c'est le Conseil d'Etat qui a fait du bricolage avec cette 
demande de crédit. Nous savons bien quelles sont les circonstances financières qui l'ont conduit à 
devoir réduire peu à peu ses ambitions, mais nous avons vraiment l'impression que l'on nous 
propose du bon marché qui risque de s'avérer trop cher. C'est la raison pour laquelle nous 
demandons également que rapport soit renvoyé au Conseil d'Etat. 

Nous souhaitons avoir, pour ce tronçon de route, un projet qui soit complet et présenté de 
manière détaillée, pas simplement sur une page avec deux mauvais plans à l'appui. C'est 
également une question de forme et nous estimons que c'est une question de fond, parce que 
nous pensons que nous risquons, en faisant du rafistolage par petits morceaux, de ne pas arriver 
à une solution qui soit ni satisfaisante ni économique. 
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M. Jean-Bernard Wälti: – Comme nous l'avons déjà dit il y a exactement un mois, puis il y a 
environ une heure, le groupe radical votera ce crédit, même les deux crédits. 

 
M. Francis Staehli: – Nous sommes assez surpris de la tournure des débats, parce que le projet 
qui nous est présenté maintenant a été discuté en commission, commission dans laquelle il y a un 
représentant socialiste, nous comme représentant du groupe PopEcoSol, et il y a un représentant 
du groupe libéral-PPN. Nous avons été confronté, par le travail en commission, aux données 
suivantes. Premier point, il y a un déficit net d'entretien dans le canton. Il n'y a pas seulement ce 
tronçon, il y en a beaucoup qui doivent être refaits. Deuxièmement, nous ne pouvons pas tous les 
faire en même temps pour des questions financières. Troisièmement, des choix ont été faits, ils 
obéissent à l'idée: Où faut-il commencer, parce que c'est là qu'il y a le plus de problèmes de 
déficit d'entretien, de trous qui se creusent et, par conséquent, de sécurité? 

Nous pensons que ce qui a été adopté est la meilleure logique compte tenu des contraintes 
financières. C'est quand même bizarre de refuser ce tronçon en demandant que ce soit encore 
mieux fait alors que c'est le pas que l'on doit faire, qui sera suivi par d'autres, et que l'on ne peut 
pas mieux faire pour des raisons financières. 

Ensuite, la question, pas seulement de l'entretien, mais des améliorations de profils, doit être 
discutée, mais il ne faut pas refuser les améliorations de profils sous simple prétexte que cela 
augmenterait la vitesse. La vitesse doit être contrainte par d'autres moyens, sinon nous arriverons 
dans l'idée que l'on dégrade volontairement le réseau pour obtenir des limitations de vitesse. C'est 
stupide. L'amélioration du profil a des effets positifs. L'effet négatif peut être que des conducteurs, 
parce que c'est meilleur, roulent trop vite, mais doivent être contraints, par d'autres moyens que 
de dégrader le profil. 

Voilà notre position et nous souhaitons donc que l'ensemble du Grand Conseil suive la position du 
Conseil d'Etat, qui n'a pas du tout été du bricolage. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous comprenons bien les arguments de M. Pierre Bonhôte, mais 
nous rappelons simplement que si l'on fait du bricolage c'est un choix. Il y a quelques années, 
lorsque nous avions tenté et presque convaincu d'investir un peu plus dans l'entretien par une 
présence budgétaire, nous n'avions pas pu faire passer un amendement. Les conséquences, c'est 
que nous sommes obligé, aujourd'hui, d'aller au coup par coup. Si le Grand Conseil décide 
réellement de donner une priorité à l'entretien des routes, alors qu'il mette la vraie somme au 
budget et elle est de 12 à 14 millions de francs par année. 

 
M. Claude Borel: – Il nous intéresserait de savoir quelle est la doctrine du Conseil d'Etat en 
matière de largeur des routes. Dans le cas présent, 5,50 mètres semblent insuffisants, alors que 
cela suffit en principe pour faire croiser deux autobus. Allons-nous adapter tout notre réseau 
routier secondaire, élargir le tout pour tenir compte du fait qu'au niveau international nous avons 
prévu des poids lourds de 2,40 mètres de large? Qu'est-ce que cela implique comme dépenses si 
nous faisons ces réadaptations sur l'ensemble du réseau routier secondaire? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le gabarit 
des routes reste raisonnable dans notre canton et 5,50 mètres sont insuffisants pour une route de 
desserte où des poids lourds doivent croiser. Il ne faut pas simplement prendre un mètre et 
mesurer, il faut savoir que ces véhicules ne peuvent pas trop aller sur les accotements, qu'ils ont 
des rétroviseurs. A 5,50 mètres, vous ne croisez pas deux autobus et surtout pas deux poids 
lourds comme nous les connaissons actuellement. Les routes qui sont conformes sont celles qui 
font de 6,50 à 7 mètres de large. Nous pouvons admettre 6 mètres, on se débrouille, mais 5,50 
mètres sont nettement insuffisants. 

Concernant les bordures, Madame Marianne Ebel, nous voulons volontiers vous répondre, mais 
nous avons vu que vous pouviez trouver les réponses nécessaires dans votre groupe. Nous ne 
mettons pas des bordures partout, nous les mettons où elles sont nécessaires. Dans le cas 
signalé par M. Alain Bringolf, c'est un talus qui a été taillé dans la région de La Corbatière et les 
bordures sont là pour maintenir le bas du talus et éviter sa dégradation. Pour la sécurité des 
cyclistes à cet endroit-là, si vous avez régulièrement des cailloux qui roulent sur la route, nous 
vous assurons que c'est beaucoup plus dangereux que d'avoir une bordure qui marque bien le 
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bord de la route, où l'on peut sans autre rouler et ne pas être surpris soit par des cailloux, soit 
éventuellement par une dégradation de la route s'il n'y a pas de bordure. Nous mettons donc les 
bordures où c'est nécessaire, mais nous ne les mettons pas systématiquement lors des 
rénovations. Si vous prenez le tronçon dont nous avons parlé avec M. Alain Bringolf, celui des 
Petits-Ponts jusqu'aux Coeudres, il n'y a pas de bordure. 

Pour le travail qui est demandé, nous vous assurons que ce n'est pas du bricolage. M. Jean-
Gustave Béguin a raison, ce crédit est insuffisant. Ce que l'on a demandé au Conseil d'Etat, ce 
que nos services ont préparé, cela représentait 5,4 millions de francs pour la route les Coeudres – 
Les Ponts-de-Martel, pour avoir une route qui soit faite d'une manière conforme et qui soit 
suffisamment améliorée. Nous avons dit que nous n'avions pas la possibilité de le faire, surtout 
qu'il y avait eu passablement de travaux dans cette vallée. 

Il y a beaucoup de demandes dans d'autres régions du canton et nous avons estimé qu'il y avait là 
quelques tronçons que nous devions faire par rapport à la sécurité et à l'état très particulier de 
cette route, mais c'est un minimum, comme l'a dit M. Francis Staehli. 

Si ce crédit est refusé, nous n'allons pas revenir avec un crédit de 5,4 millions de francs, on ne le 
pourra pas pour cette région-là, pour le moment. Nous pensons que l'on viendrait avec d'autres 
crédits, parce qu'il y a énormément d'endroits dans d'autres régions du canton – nous n'allons pas 
les nommer, vous avez eu la liste dans les rapports – qui méritent aussi que l'on s'en préoccupe. 
C'est simplement pour une répartition judicieuse, mais malheureusement vous avez raison, on fait 
avec les moyens à disposition de l'Etat. Ce n'est pas du bricolage, c'est un travail qui va être bien 
fait, pour ne pas être touché pendant 25 à 30 ans et ensuite permettre de continuer nos travaux tel 
que nous le faisons d'habitude. Ce n'est donc pas une réparation d'urgence, mais c'est un 
minimum, minimum qui malheureusement ne suffit pas, cela a été dit par l'un des commissaires 
financiers et avait déjà été répété par d'autres commissaires les années précédentes. 

 
Le président: – Nous observons bien que la parole n'est plus demandée. Dès lors, nous allons 
pouvoir passer au vote d'ensemble. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet décret est adopté par 58 voix contre 34. 

Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 2,3 millions de francs 
pour la restauration et l'entretien de quatre ouvrages d'art. 

 
Titre, préambule et article premier. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, qui est le 
suivant: 

 

Titre: Décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 700.000 francs pour la 
restauration et l'entretien de deux ouvrages d'art 

Article premier   Un crédit complémentaire à la 11e étape de 700.000 francs est accordé au 
Conseil d'Etat pour la restauration et l'entretien de deux ouvrages d'art. 

 
M. François Bonnet: – Il n'y a pas de raison d'insister sur cet amendement, nous pensons que 
tous les enjeux, les arguments concernant la volonté des gens de voter pour ou contre ces crédits 
ont été développés. Nous insistons donc pas. 

 
Le président: – Nous allons donc voter cet amendement. 
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On passe au vote. 
 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé par 61 voix contre 6. 

 
Titre, préambule et article premier. – Adoptés. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Articles 3 à 5. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 96 voix sans opposition. 
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PLANIFICATION SANITAIRE 04.040 

Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la planification sanitaire 2000 - 2003 

(Du 8 septembre 2004) 
 
 
ETABLISSEMENT HOSPITALIER MULTISITE 04.041 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (EHM) 

(Du 15 septembre 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – Nous imaginons que les présidents des groupes ont informé les groupes politiques 
qu'il y a une volonté du bureau pour que, durant le débat en première lecture, ces rapports soient 
liés, car il y a, selon les représentants au bureau, des questions transversales. 

Chaque groupe qui prendra la parole le fera pour les deux rapports, même s'il y a deux 
rapporteurs. Merci de signaler au début de votre intervention si vous intervenez pour un ou pour 
deux rapports et, le cas échéant, qui vous succède dans votre groupe pour le deuxième rapport. 

Après l'intervention de tous les groupes, Mme la conseillère d'Etat prendra bien sûr le temps de 
répondre à toutes les interrogations. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Le groupe libéral-PPN remercie le Conseil d'Etat pour le 
rapport d'information sur la planification sanitaire, clair et bien documenté. 

Il a eu un grand plaisir à lire des informations à jour dans ce domaine, alors que les députés 
doivent en général, par les rapports du service de la santé, se contenter de nouvelles vieilles de 2 
ans. C'est un point sur lequel d'autres que nous reviendront. 

Le rapport sur la planification montre que nous sommes allé loin sur un long chemin, ce qui a 
nécessité la ténacité, la patience, le dévouement de très nombreux acteurs, que nous remercions 
ici. Mais, il montre que nous ne sommes pas encore arrivés au but: soigner notre population, offrir 
des conditions de travail motivantes, ceci à un coût supportant les comparaisons intercantonales. 
Ainsi, la lecture de ce rapport est une bonne introduction pour la suite proposée qu'est l'EHM. 

Le Chapitre concernant les hôpitaux de soins physiques est un descriptif clair de l'état de la 
situation. Nous relevons les difficultés d'harmonisation administrative. Il est intéressant de voir 
combien il est difficile d'aboutir dans un projet même concret, quand les conditions structurelles ne 
sont pas remplies. Nous retenons cet argument en faveur de l’EHM.  

Nous déplorons par contre qu’il n’y ait pas un mot sur les cliniques. Or, en terme de planification 
sanitaire, tant la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal) que la loi de santé demandent à 
l’Etat de tenir compte de l’offre privée. Dès lors: 

– Que sont devenus les lits de chambre commune reconnus à Lanixa par le Conseil fédéral en 
novembre 2002? 

– Comment les deux cliniques situées à La Chaux-de-Fonds sont-elles intégrées dans la 
planification sanitaire? 
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– Quelle collaboration existe-t-il entre les hôpitaux publics et ces deux cliniques? 

– Est-il vrai que les chirurgiens qui exploitent les cabinets en privé sont admis, dans le bas du 
canton, à opérer dans les hôpitaux publics, et que ce droit est refusé aux chirurgiens du haut 
du canton au motif qu’ils y disposent déjà de l’outil de travail que sont les cliniques privées? 
Comment cette inégalité de traitement est-elle justifiée? 

– Quel dialogue existe-t-il entre l’Etat et les cliniques? Est-il vrai que, et si oui pourquoi, les 
cliniques privées ont été totalement ignorées dans la phase de consultation et pourquoi ne 
sont-elles pratiquement pas prises en compte non plus dans les solutions préconisées? 

Nous soulignons le travail de réorganisation entrepris dans ce domaine très sensible des hôpitaux 
psychiatriques. Les conditions en sont encore plus complexes que dans le secteur des soins 
physiques. Il est important de poursuivre le travail de réorganisation avec l'objectif prioritaire de – 
nous soulignons – "continuité de la chaîne thérapeutique pour le patient", dont on parle dans le 
rapport, c'est-à-dire de la prise en charge hospitalière à l'ambulatoire en passant par la prise en 
charge diurne et nocturne.  

Nous nous interrogeons sur le coût des études et audits extérieurs demandés dans ce contexte, 
et de leur utilité. N'aurait-il pas mieux valu associer dès le début de la réflexion tous les 
partenaires concernés? Apparemment avec les groupes de travail actuels le pilotage de la 
démarche est assuré et il importe de faire confiance aux résultats qui en émaneront. 

Les aspects financiers ne satisfont pas entièrement le groupe libéral-PPN. Depuis le temps que 
l’on nous promet des outils permettant la transparence, nous n'avons vu pas grand-chose venir 
sauf des retards de facturation, des méthodes de calcul qui continuent à être contestées, des plus 
et des moins qui s’annulent et des coûts, tant pour l’Etat que pour les assurés qui sont toujours en 
hausse. 

Les conventions de travail sont utilement présentées en détail. la convention emploi semble avoir 
été un outil très utile pour la mise en réalité de la planification hospitalière.  

Quant-à la Convention collective de travail santé 21, son coût d’application est important, nous dit-
on. On peut estimer le premier investissement à 40 millions de francs au moins. Quel est le 
montant à envisager pour la fin du processus avec l'introduction de la semaine de 40 heures, de la 
nouvelle grille de fonction et de l'échelle salariale qui en découle? Ces montants sont-ils inscrits 
au budget 2005? 

On nous démontre qu’une fois de plus, nous sommes les meilleurs en ce qui concerne cette 
convention collective au détriment de l’indépendance des partenaires de l’Etat qui sont nombreux, 
et probablement au détriment des recherches d’économicité.  

Qu’en est-il de la liberté d’établissement aujourd’hui? Le postulat du groupe libéral-PPN 95.118, 
"Liberté d'établissement pour le personnel employé dans l'ensemble des hôpitaux publics dans le 
canton", est-il vraiment réalisé? Est-ce que la liberté d'établissement est vraiment réalisée dans 
tous les établissements. Nous attendons cette confirmation pour pouvoir classer le postulat. 

Quelle est la politique de formation continue instaurée dans les institutions de santé du canton, 
sachant que c'est en général le premier poste budgétaire qui est sacrifié en période de 
conjoncture difficile? Nous défendons que la formation continue des personnels de santé est une 
des garanties de la qualité des prestations, une manière à fidéliser le personnel et un 
investissement pour l'avenir. Dans cette période de changements du système de planification 
sanitaire, nous pensons entre autres à une formation des personnels de santé à la mobilité, à 
d'autres domaines de soins ou à la création d'un fonds de formation, etc. Dans cet esprit, nous 
relevons l'effort financier déjà fait par le canton pour soutenir les cours de réinsertion 
professionnelle et l'insertion du personnel étranger dans notre système de soins. 

En ce qui concerne la formation initiale, on fait le constat que "les places de stages tendent à 
diminuer, ce qui réduit les possibilités de formation". Cependant, à notre avis ce sont davantage 
les missions des établissements et des services qui changent. Ceci devrait entraîner une 
réorientation de la réflexion entre employeurs et formateurs. Par ailleurs du fait que "la formation 
des élèves est vécue comme une charge de plus en plus difficile", le système de formation 
alternatif se crispe et la formation de personnel de santé indigène en période de pénurie en 
souffre. Pour retrouver l’issue, l'étude de la problématique doit être entreprise sans délai. A cet 
effet, un postulat interpartis 04.175, "Pour une approche interdisciplinaire et créative du système 



 1367 
Séance du 2 novembre 2004 

de formation dans les lieux de la pratique (stages)", été déposé par les membres de la 
commission des affaires extérieures. 

Le Centre d'information, de gestion et d'économie de santé S.A., (CIGES) se présente ici sous 
son bon jour. Or, nous savons que de très grosses difficultés ont eu lieu lors de ses débuts. Nous 
souhaitons que de tels problèmes ne se reposent plus. 

Nous prenons acte de la situation actuelle dans les homes pour personnes âgées. En ce qui 
concerne une structure sur le Littoral de home médicalisé d'accueil temporaire avec foyer de jour 
à l'instar de Temps Présent dans le haut du canton, nous soulignons son importance pour les 
personnes concernées, leurs familles et leurs proches. Nous le souhaitons dans un proche avenir 
afin de soulager le système de santé . A ce propos, nous insistons une fois de plus sur la non-
nécessité d’un système planifié, réglementé et contraignant. Il est peut-être des privés qui seraient 
prêts à s’investir dans ce créneau. Nous pensons à des forces nouvelles, mais pourquoi pas aussi 
une fondation, vidée de son but par l’EHM, qui pourrait ainsi retrouver une nouvelle jeunesse? 
Une structure privée pourrait aussi mieux intégrer du volontariat. 

Des solutions nouvelles, d’appartements couplés à des homes, en viager, par exemple, pourraient 
être aussi étudiées. 

Nous voulons rendre justice à l’histoire et à la loi: si les patients des homes privés et des homes 
publics sont aujourd'hui sur pied d’égalité en ce qui concerne l’aide aux prix de pension, c’est bien 
parce que, contre l’avis du Conseil d’Etat, la majorité de droite de la commission étudiant la loi de 
santé l’a imposé. Nous sommes très heureux de constater qu’aujourd’hui, ce système donne 
satisfaction.  

Nous ne sommes pas vraiment convaincus par les arguments du conseil d’Etat en ce qui 
concerne les homes simples et ne pensons pas classer le postulat des députés du Val-de-Ruz , 
MM. Roland Debély, Jean-Bernard Wälti et Philippe Wälti 01.108, "Homes simples pour 
personnes âgées: quel avenir?". 

Quant au règlement d'exécution de la loi sur les établissements spécialisés pour personnes âgées 
(RELESPA) et surtout au règlement sur l'autorisation et la surveillance des institutions (RASI), 
nous continuons à penser qu’ils sont trop contraignants. 

les services d’aide et de soins à domicile font un travail admirable, bien que subissant de manière 
permanente des changements depuis 15 ans. Le jugement porté sur les communes nous semble 
très sévère: il y a une quinzaine d’années, les services étaient pour la plupart communaux et 
efficaces et souvent créatifs. Une structure unifiée leur a été imposée, engendrant une 
augmentation des coûts plus forte que l’amélioration de la qualité. 

Nous relevons avec satisfaction que toutes les études soulignent l’importance des collaborations 
avec d’autres institutions et saluons celle qui existe avec la Croix-Rouge notamment.  

En ce qui concerne les mesures de sécurité imposées par la Confédération, il serait temps que 
l’on fasse un bilan de cette recherche du risque zéro, lequel n’existe pas. Jusqu’où irons-nous? il 
est vrai que ces mesures sont imposées d’en haut, mais le Conseil d’Etat a quelques antennes 
bien placées par la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) 
notamment, et devrait plaider pour une réflexion sur le coût cumulé de toutes ces mesures de 
précaution. 

Nous vous avons exposé l’opinion des libéraux PPN sur ce qui s’est fait et ce qui est. En ce qui 
concerne le rapport à l'appui d'un projet de loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal 
(EHM), c'est notre collègue Jean-Frédéric de Montmollin qui développera le sujet. 

 

M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Malgré la gestion des hôpitaux par le service de la santé 
publique à travers la couverture du déficit ou, peut-être, à cause de ce mode de financement, 
malgré la planification sanitaire dont nous venons de parler, le système hospitalier neuchâtelois 
ne donne pas satisfaction. Il ne donne satisfaction ni dans ses performances ni dans ses coûts. 

Quelques problèmes douloureux ont montré qu'au XXIe siècle, on ne pouvait plus tout faire partout 
en petites unités, qu'il fallait regrouper des services ou des activités pour assurer la qualité des 
soins. 
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Par ailleurs, la comparaison avec les autres cantons suisses nous montre que, sans être plus 
performant que les autres, notre système est onéreux. Selon l'annuaire statistique neuchâtelois, la 
contribution des pouvoirs publics par habitant est de 20% supérieure à la moyenne suisse. Si 
nous étions un canton riche, nous pourrions continuer ainsi, mais nous n'en avons pas les 
moyens. Il convient donc de trouver les voies qui nous permettront d'augmenter l'efficience du 
système hospitalier neuchâtelois. 

L'établissement hospitalier multisite cantonal qui nous est proposé aujourd'hui présente quelques 
aspects prometteurs dans cette perspective. Il rend le système indépendant du service de la santé 
publique et donne la responsabilité de l'ensemble à un Conseil d'administration. Il nous permet de 
construire un système de soins sur une base cantonale, ce qui convient bien à l'heure du réseau 
urbain neuchâtelois (RUN) et pour une population qui correspond à celle de la ville de Lausanne. 
Il donne la responsabilité aux cadres professionnels (médecins, infirmiers, administratifs) de 
coordonner et de rationaliser leurs secteurs de compétences, gage de renforcement de la qualité 
et de maîtrise des coûts. Il permet aux autorités et principalement au Grand Conseil d'avoir une 
vision claire à travers le budget et les comptes du coût hospitalier neuchâtelois. Il permet, malgré 
l'introduction du paiement par prestation, d'effectuer aisément les soins sur plusieurs sites.  

Nous saluons cette volonté d'autonomie, de responsabilité et d'adaptation aux conditions 
nouvelles que représente le projet EHM.  

D'autres aspects sont à mettre au passif du projet. Il supprime la relation directe entre les sites et 
une région par la présence des édiles locaux aux organes de direction et supprime la culture 
d'entreprise spécifique de chaque hôpital. Il ne donne aucune alternative crédible aux directions 
actuelles des hôpitaux, La Providence mise à part. Vous entrez ou vous mourrez. En fait, nous ne 
croyons pas à la vérité unique, à l'uniformisation. Nous pensons au contraire que la recherche du 
même but par des moyens différents est enrichissante et gage de créativité. L'important est que le 
but à obtenir le soit et c'est la tâche du Conseil d'administration de l'EHM. Que ce but soit obtenu 
par les sites de l'EHM, par un hôpital partenaire ou par un hôpital hors canton importe peu. En fait, 
chaque système apportera ses compétences à la réalisation du but. Tout cela nous conduit à 
laisser une place au partenariat. Or, un partenariat est bien sûr plus difficile à manier, mais plus 
riche en créativité. Nous en reparlerons lors de l'examen des amendements. 

Une autre réticence apparue dans notre groupe vient de l'importance des structures de direction 
qui apparaissent dans l'organigramme de l'EHM. Pour certains, c'est un chapeau administratif 
supplémentaire que l'on ajoute aux structures actuelles, avec le risque de faire enfler les coûts. 
Pour d'autres, et nous en sommes, cette structure de direction ne fait que reprendre les fonctions 
actuellement exercées par les différents hôpitaux. Cela signifie que les personnes actuellement en 
charge seront utilisées de façon rationnelle et selon leurs compétences dans l'EHM. 

Pour nous convaincre qu'il s'agit bien d'une réalité et non du fruit de nos rêves, nous avons 
également prévu un amendement qui clarifie la question. 

Enfin, nous pouvons craindre que le transfert des caisses de pensions soit également la source 
de coûts non négligeables. Nous avons aussi quelques questions à poser. 

Le siège de l'EHM n'est pas encore défini bien que nous ayons vu un amendement à ce sujet. 
Mais l'on peut se poser la question de savoir si la direction de cet établissement utilisera des 
immeubles existants ou si, à l'instar d'autres, elle voudra racheter un hôtel particulier. Notre 
préférence va bien sûr à l'usage des moyens existants tant au niveau des immeubles que des 
personnes. 

Un des problèmes actuels récurrents des budgets des hôpitaux nous empêche de jouer notre rôle 
de député dans l'examen du budget et l'année de décalage des comptes. Il nous semble que dans 
la mesure où le Conseil d'Etat alloue un budget à l'EHM, budget qui recouvre, nous le rappelons, 
l'ensemble des prestations de l'Etat aux soins hospitaliers dans et hors EHM, mais aussi dans et 
hors canton, il nous paraît évident que l'année de décalage doit être supprimée et donc que le 
montant inscrit au budget pour l'année suivante corresponde bien au budget alloué pour l'année 
concernée. Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer cela? 

Nous avons apprécié que la direction médicale de l'EHM soit notamment chargée d'assurer la 
qualité et le bon déroulement de la formation des médecins, mais ne pourrait-on pas en dire 
autant de la direction des soins infirmiers et de la direction des ressources humaines?  
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Vous l'aurez compris, le groupe libéral-PPN entrera en matière sur ce projet, mais en y 
introduisant une dose de participation libre plutôt que de contrainte et en demandant des garde-
fous contre le risque d'inflation du personnel et des coûts. 

Certains d'entre nous auraient voulu un renvoi en commission visant à améliorer le projet sur les 
points cités ci-devant. Ils y ont renoncé, confiants dans la possibilité d'améliorer le projet par nos 
amendements. Quant à l'acceptation finale, elle dépendra bien sûr de l'évolution du second débat. 

 
Mme Jacqueline Tschanz: – Le rapport du Conseil d'Etat sur la planification sanitaire est le rapport 
attendu en matière de santé publique durant cette législature. L'enjeu de ce rapport et les débats 
d'aujourd'hui qui se poursuivront avec la députée Elisabeth Berthet bouleversent notre canton, 
son monde médical et de la santé dans la perspective d'avenir pour des soins de qualité et une 
meilleure maîtrise des coûts – on l'espère – en continuelle augmentation. 

Avouez, chers collègues, que le groupe radical fait fort en nommant un rapporteur avec deux 
béquilles et un plâtre; espérons, Madame la conseillère d'Etat, que nous ne soyons pas l'image 
vivante d'une politique sanitaire plâtrée et boitante! 

Trêve de plaisanterie, le rapport qui nous préoccupe aujourd'hui n'est surtout pas une plaisanterie. 
C'est un défi important qui aura des conséquences capitales et radicales sur l'ensemble de la 
population de notre canton. Le groupe radical s'est penché avec intérêt sur ce rapport concernant 
la planification sanitaire. Il tient à remercier le Conseil d'Etat, ses services et les établissements 
concernés pour les démarches entreprises, les études effectuées et les conclusions auxquelles ils 
sont arrivés, ainsi que la collaboration des différents partenaires. 

Nous avons pris acte de la volonté du Conseil d'Etat de chercher et d'avoir trouvé des pistes pour 
des solutions parfois douloureuses certes, qui, à croire le Conseil d'Etat, assureront et garantiront 
l'accès à des soins de qualité et réaliseront ces prestations à un coût adéquat. 

Madame la conseillère d'Etat, cette planification sanitaire en cours représente-t-elle, aux yeux du 
Conseil d'Etat, un optimum ou un compromis politiquement acceptable? Nous aimerions entendre 
sincèrement votre position. 

Cela étant, ce rapport constitue avant tout une continuité dans un processus volontaire 
d'économies. Le groupe radical salue bien entendu cette volonté. Il reste cependant dubitatif 
quant aux économies qui se dégageront réellement de cette planification sanitaire. Quelle serait 
en particulier la structure en matière hospitalière qui permettrait d'éviter la pénalisation financière 
liée au benchmarking dans les discussions avec les caisses-maladie? Car, ne l'oublions pas, 
chacun d'entre nous ici peut être le patient – nous ne vous le souhaitons pas –, mais est surtout et 
avant tout contribuable et cotisant.  

Certes, la fermeture des services aigus dans les hôpitaux du Locle, de la Béroche et de 
Landeyeux participe à cette économie, mais engendre d'autres dépenses. Par exemple, un 
investissement de 9,3 millions de francs pour Landeyeux. Il est prévu, à Landeyeux toujours, la 
création d'une unité de vingt lits de réadaptation et de vingt lits de médecine. Pourquoi vingt 
quand les études démontrent qu'il faut vingt-cinq lits au minimum pour être rentable? Nous vous 
demandons, Madame la conseillère d'Etat, pourquoi vingt et pas plus? 

Question d'économie encore, il faut admettre que la politique fédérale semble utiliser 
particulièrement l'incohérence et la contradiction. Résultat des courses, les finances de la santé 
publique en paient les pots cassés. On peut en lire les effets au point 6.7.2, "Loi sur les produits 
thérapeutiques (LPTh) et ordonnances". Les retombées pour notre canton sont importantes. On 
ne peut que manifester notre colère quand, d'un côté, nous demandons au Conseil d'Etat de faire 
des économies et que, de l'autre, le Conseil fédéral et le Parlement chargent le bateau en dictant 
des lois comme la LPTh. Le moteur de la péréquation va-t-il encore influencer d'autres décisions? 
Nous nous interrogeons. 

Le point 2.2.10, "Associations de gestion", nous a laissé perplexe. Il était prévu dans le rapport 
1999 de créer des associations de gestion dans le but d'institutionnaliser les collaborations. 
Bonne idée qui aurait pu se montrer efficace. Malheureusement, dans le rapport d'aujourd'hui, on 
peut lire que l'objectif visé n'a pas été atteint, d'où notre question. Quelle analyse le Conseil d'Etat 
fait-il du relatif échec dans leur constitution? Pourquoi la démarche sur une base volontaire n'a-t-
elle pas atteint les objectifs visés? Le rôle de l'Etat n'aurait-il pas dû être davantage facilitateur? 
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Revenons-en aux principes de désenchevêtrement entre types de prise en charge hospitalière, la 
centralisation des activités administratives au CIGES, la création d'un EHM, la mise en place de 
réseaux, la concentration des plateaux médico-techniques, tous ces principes-là, tout cela aboutit 
à nos yeux à une vision claire et réaliste. Ces nouvelles orientations se veulent, dans la mesure 
du possible, d'éviter les doublons, mais les véritables progrès seront à la hauteur des qualités des 
personnes concernées. 

Si nous faisons confiance au système, c'est avant tout aux acteurs de la santé, aux hommes et 
aux femmes qui, jour après jour, sont au chevet et à l'écoute des malades que va notre 
reconnaissance. Dans cette optique, le groupe radical se réjouit de la mise en place de la 
Convention collective de travail Santé 21. Cela a un coût important, il faut le souligner: 10 millions 
+ 20 millions de francs pour la revalorisation salariale. Nous l'avons voulu dans cet hémicycle 
puisque cela répond à une motion interpartis. 

Mais nous aimerions pourtant savoir, Madame la conseillère d'Etat, quelles sont les 
neuchâteloiseries, puisque le rapport dit qu'aucune convention collective ne va aussi loin que la 
démarche neuchâteloise. En quoi et à quel coût? Merci de nous éclairer. 

Concernant le département de pédiatrie, l'objectif recherché, soit un département cantonal de 
pédiatrie, ne pourra être atteint que si tous les partenaires font fi d'intérêt personnel dans le but 
d'assurer et de garantir des soins de qualité pour les enfants. On sait qu'aujourd'hui, il y a 
problème dans ce domaine.  

Faisant part de son inquiétude, le groupe radical demande au Conseil d'Etat un compte-rendu 
précis des travaux dans ce dossier dont l'issue est urgente tant pour le haut que pour le bas du 
canton. 

Un élément encore sujet de notre préoccupation: les institutions de soins psychiatriques. Alors 
même que nous vivons dans un monde de plus en plus chaotique, où les cas de psychiatrie sont 
en constante augmentation (adolescents en crise, tentatives de suicide, etc.), nous apprenons 
qu'il n'y a pas d'antenne de garde le week-end dans notre canton et qu'en cas d'urgence à 
domicile, les psychiatres ne se déplacent pas, ce qui pose de grands problèmes aux généralistes 
de garde. Nous aimerions savoir où en sont les travaux et s'il est soutenable de ne pas englober 
la psychiatrie dans le système, sachant que l'année 2004 verrait naître un projet clinique dont 
l'objectif serait de proposer une organisation de secteurs psychiatriques par filières de soins 
intégrés. Qu'en est-il dans l'avancement des études? 

Le chapitre de la formation a évidemment retenu toute notre attention et plus particulièrement le 
problème des places de stages. Il est angoissant de lire que la formation des élèves est vécue par 
les institutions comme une charge à laquelle il devient chaque jour plus difficile de répondre. Il faut 
trouver des solutions et c'est dans cet esprit que les membres de la commission des affaires 
extérieures ont déposé le postulat 04.175. 

Nous terminerons en toute logique par le chapitre des homes. Le groupe radical apporte son 
appui aux différentes démarches d'intégration des personnes âgées, soit en homes simples, soit 
en homes médicalisés. Une partie du groupe pourtant refusera de classer le postulat des députés 
radicaux du Val-de-Ruz, MM. Roland Debély, Jean-Bernard Wälti et Philippe Wälti 01.108, 
"Homes simples pour personnes âgées: quel avenir?". Nous soulignons l'importance des unités 
d'accueil temporaire, des foyers de jour, et il nous semble important de privilégier la construction 
de logements spéciaux réservés aux personnes âgées. Contribuer au maintien à domicile d'une 
personne, c'est la rendre heureuse, indépendante, et c'est aussi une économie d'hospitalisation. 

Du même avis que Mme la députée Isabelle Opan-Du Pasquier, nous ne reviendrons pas sur le 
problème des cliniques privées. 

Pour terminer, nous avons relevé quelques imprécisions dans le rapport. Au point 2.2.3, "Hôpitaux 
Cadolles-Pourtalès, les trois unités de soins en fonction dans le NHP depuis 2001 ne sont pas de 
la médecine générale, qui reste aux Cadolles jusqu'en 2005, mais de la chirurgie, de la 
gynécologie et de l'obstétrique.  

Au point 2.3.2, "Répartition des missions (rapport Eggli)", le tableau des missions du NHP n'a pas 
de missions en matière de médecine nucléaire. Ce type de rapport étant considéré comme 
référence, il s'agit de corriger ce tableau. 

En conclusion, le groupe radical est prêt, après avoir entendu les réponses du Conseil d'Etat, à 
prendre acte du rapport et donc de la planification sanitaire. Nous le ferons dans un esprit 
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constructif et avec de la conviction qu'il est de notre responsabilité politique de tout faire pour que 
le monde de la santé de notre canton se porte mieux que bien. 

 
Le président: – Pour continuer les réflexions radicales, Madame la députée Elisabeth Berthet, 
vous avez la parole. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Il y a vingt-cinq ans, le Conseil d'Etat de l'époque avait confié une étude 
à l'Institut suisse des hôpitaux sur les besoins hospitaliers de la population de notre canton. Ce 
rapport concluait déjà à un trop grand nombre d'hôpitaux pour soins physiques et mettait en garde 
notre canton contre la charge financière insupportable que provoquerait l'adaptation constante de 
tous les hôpitaux à l'évolution technologique. Ce rapport fut présenté au Grand Conseil en 1987. Il 
a soulevé beaucoup de critiques et, comme résultat, ses conclusions furent évidemment rejetées. 

La restructuration des hôpitaux neuchâtelois était ainsi en chantier depuis un quart de siècle. Que 
de réflexions, de discussions, de modifications, d'arrangements pour un sujet qui, quelle que soit 
la proposition finale, n'arrivera jamais à répondre aux exigences et aux espoirs de l'ensemble des 
acteurs du monde médical, ni d'ailleurs de la population. Ce sujet est trop chargé d'histoire, 
d'émotionnel, d'intérêts publics et privés. Il a donc fallu tenir compte de tous ces paramètres pour 
aboutir au projet d'établissement hospitalier multisite cantonal (EHM): 

Tout en étant favorable au projet de loi qui nous est soumis, nous exprimons un certain nombre 
de critiques et de préoccupations et nous déposons quelques amendements. 

L'évolution des coûts des soins médicaux est préoccupante dans le canton et se répercute sur les 
primes des caisses-maladie qui sont parmi les plus chères de Suisse. L'offre en soins découlant 
de la politique sanitaire joue à cet égard un grand rôle. Par le maintien des sept hôpitaux publics 
et une probable reconnaissance de l'Hôpital de la Providence, le Conseil d'Etat a fait un choix 
politique et non un choix économique. Est-ce le prix à payer pour enfin pouvoir commencer à 
changer quelque chose à l'intérieur de notre système de santé? 

Selon la planification sanitaire de 1999, il est prévu que certaines missions soient réparties entre 
les différents hôpitaux. Les centres principaux interviennent lors de la partie aiguë, alors que les 
établissements périphériques prennent en charge les suites de traitement ou de réadaptation de 
base du patient. Une parfaite coopération interhospitalière est donc essentielle pour le bon 
fonctionnement du réseau. 

Malgré certains efforts de mise en place du réseau, les collaborations ne sont pas 
systématiquement entrées dans les mœurs. Dans le système actuel, chaque institution doit 
concentrer ses efforts de rationalisation en priorité sur sa propre organisation. Il faut aussi se 
rendre compte que les possibilités de collaborations poussées, proposées par la planification 
sanitaire, n'ont pu être mises en place d'une part à cause des problèmes découlant des statuts 
juridiques différents et, d'autre part, à cause des attitudes et des intervenants ou des organes de 
direction des institutions. 

Le système actuel ne correspond donc plus à une vision cantonale et n'est pas préparé à affronter 
les modifications qui se dessinent sur le plan fédéral.  

Par l'introduction des nouvelles méthodes de financement des hôpitaux, soit par coût par 
pathologie, soit par le système moniste, le pouvoir des caisses-maladie va augmenter. Par la 
suppression de l'obligation de contracter, les caisses-maladie pourront refuser de payer certaines 
prestations aux hôpitaux. Le Conseil d'Etat perdra ainsi lentement son rôle d'organisateur de 
systèmes de santé. 

La répartition des missions sur l'ensemble des établissements hospitaliers et l'inscription des sites 
dans la loi afin de garantir leur pérennité, sites dont à plus ou moins court terme l'existence ne se 
justifierait pas en terme de couverture de soins de qualité ou soient menacés par de nouvelles 
méthodes de financement, sont donc un choix politique dont nous devrions nous souvenir lors des 
discussions sur les coûts de la santé dans notre canton. Le Conseil d'Etat avait séparé clairement 
les rôles entre les pouvoirs publics et les fournisseurs de prestations et posé les bases d'une 
gestion plus entrepreneuriale des hôpitaux. L'organisation doit donc être axée sur une gestion 
économique des institutions, mais l'efficience ne doit pas se faire au détriment de la prise en 
charge des patients et de la qualité des traitements et des soins, niveaux de compétence des 
médecins. 
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Le projet de l'EHM qui nous est soumis, issu d'années de discussions entre les responsables des 
institutions hospitalières – ce qui est très important – est basé sur le modèle de l'Ente tessinoise 
mise en place il y a déjà vingt ans. 

L'EHM sera constitué de sept hôpitaux de soins physiques de tailles diverses, dont certains 
exploitent un secteur LESPA ou psychiatrique. L'Hôpital de la Providence n'a pas désiré entrer 
dans le cadre de l'EHM, mais nous y reviendrons plus tard. Les institutions psychiatriques ne sont 
pas non plus intégrées dans le projet.  

Dans la première phase de mise en place de l'EHM, nous pouvons comprendre et accepter ce 
choix. Nous estimons néanmoins qu'il est important que la réflexion sur une intégration ultérieure 
soit sérieusement envisagée. Les avantages d'une intégration sont surtout en faveur des patients 
et des médecins et permettraient certainement de faire des économies d'échelle. 

Nous pensons aussi que la gestion des unités psychiatriques décentralisées dans les hôpitaux 
physiques posera certainement des problèmes lors de l'établissement des contrats de prestations 
ou des conventions. Selon le projet, l'EHM va modifier le rôle de l'Etat et les services de l'Etat. Le 
domaine de la santé est une tâche stratégique dont l'Etat détiendra le rôle politique. Il reste 
responsable des actions décidées par l'EHM et définit le système hospitalier et les moyens 
financiers. 

Le service cantonal de la santé est déchargé d'une partie de ses tâches de surveillance 
opérationnelle de la gestion des hôpitaux. L'EHM disposera donc davantage de marge de 
manœuvre par rapport à la situation que les hôpitaux connaissent aujourd'hui. Le Grand Conseil 
conservera son rôle de législateur. Il aura à voter les budgets et à accepter les comptes. Il devra 
donc se prononcer sur les choix politiques du maintien ou de la suppression des sites.  

Le Conseil des hôpitaux représentera le lien politique entre l'EHM et le Conseil d'Etat. Il sera donc 
l'organe de consultation du Conseil d'Etat pour toutes les questions stratégiques concernant 
l'EHM. Il sera indépendant du Conseil d'Etat et choisira lui-même son président. La commission 
d'hospitalisation peut donc être dissoute parce que la plus grande partie de ses compétences sera 
attribuée au Conseil des hôpitaux. Le Conseil de santé ainsi que les autres commissions seront 
maintenus. 

Ces modifications découlent de la nouvelle organisation et nous les acceptons. 

L'EHM, institution de droit public, doit avoir une autonomie de décisions et de gestion qui lui 
permettra de réaliser les mandats qui lui sont confiés. Il lui appartient donc in fine d'organiser lui-
même les structures sur la base des principes proposés par le rapport. Il doit avoir une importante 
marge de manœuvre et décisionnelle pour mettre en œuvre sa stratégie. Dans l'organisation de 
l'EHM, on doit donc lire que les compétences stratégiques sont centralisées alors que les 
compétences opérationnelles sont décentralisées. 

Il faut donc rapidement quitter la logique d'organisation par sites pour entrer dans une 
organisation médicale transversale. Le passage d'une organisation verticale vers des services 
transversaux sera assez délicat et prendra beaucoup de temps. 

L'EHM sera donc lentement mis en place par trois phases suivies: d'abord les structures 
juridiques, ensuite la mise en place de la direction médicale et les organisations transversales, et 
enfin la création des unités de gestion et de regroupement des départements médicaux et 
diminution des pouvoirs des sites. 

Le Conseil d'administration est chargé de faire évoluer l'EHM au travers de ces trois phases selon 
un calendrier défini. Il devra aussi établir un diagramme des compétences décisionnelles pour 
tous les cadres. Nous n'avons pas trouvé dans le rapport le calendrier de la mise en place de ces 
trois phases. Nous aimerions savoir qui va déterminer le calendrier. Est-ce le Conseil d'Etat ou le 
Conseil d'administration ? Quelle est la durée totale prévue pour la mise en place de ces trois 
phases? 

La politique du personnel ne subira pas de grands changements. Le statut du personnel a déjà 
été modifié dans le cadre de la CCT Santé 21. Seule l'affiliation à une caisse de pensions n'est 
pas encore réglée. Le maintien des assurés dans au minimum cinq caisses de pensions 
différentes n'est pas envisageable puisque ceci provoquera une inégalité de traitement entre les 
employés d'une même entreprise. Les conditions d'assurances ne sont pas identiques. 
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La gestion administrative et d'affiliation des employés à des caisses de pensions différentes 
apporterait une complication de gestion importante pour l'EHM.  

Les taux de couverture technique des caisses publiques sont très différents et pourraient poser 
des problèmes importants au moment des transferts. La décision du choix de la caisse de 
pensions, les négociations avec les caisses de pensions et les modalités de transfert des assurés 
dans une autre caisse de pensions restent de la responsabilité du Conseil d'Etat. Cette tâche très 
délicate ne peut être transférée à la responsabilité du Conseil d'administration. 

Afin de pénaliser le moins possible les caisses de pensions actuelles, puisqu'elles vont perdre un 
grand nombre d'assurés, il est important que le transfert des assurés se fasse au moment de 
l'entrée en vigueur de l'EHM. A cet effet, nous avons déposé l'amendement suivant à l'article 49, 
lettre b. 

b) le personnel des institutions repris doit être affilié à une caisse de pensions; le transfert 
est défini et géré par l'Etat: il doit être effectif au 1er janvier 2006; 

Un autre problème qui n'a pas encore été résolu est le transfert de l'immobilier. Ce dossier doit 
aussi rester de la responsabilité du Conseil d'Etat et être résolu avant l'entrée en vigueur de 
l'EHM. L'article 49, lettre c, mentionne que l'immobilier sera repris à la valeur au bilan. Nous 
estimons que la valeur au bilan est la résultante de la politique d'amortissement pratiquée par le 
propriétaire actuel. Il est donc nécessaire de tenir compte de ces pratiques et de calculer la valeur 
de reprise après vérification des amortissements effectués. 

Nous avons ainsi déposé l'amendement suivant à l'article 49, lettre c: 

d) les valeurs des biens vendus à l'EHM ne doivent pas excéder leur valeur au bilan, après 
vérification des politiques d'amortissements; les transferts sont gérés par l'Etat: ils 
doivent être effectifs au 1er janvier 2006; 

Dans le rapport, il est fait mention de l'acquisition ou de location des terrains sur lesquels sont 
implantés les hôpitaux. Dans le cadre de la loi, nous n'avons pas trouvé d'article concernant la 
vente ou la location par attribution d'un droit de superficie sur les terrains où sont implantés les 
sites. 

Le chapitre 2 définit le rôle des autorités supérieures, mais après lecture, on peut vraiment se 
demander s'il reste encore quelques compétences qui ne sont pas attribuées au Conseil d'Etat. A 
l'article 12, il est mentionné, aux lettres a à j, nous citons:  

Art. 12   1Le Conseil d'Etat: 

a) nomme… 
b) exerce… 
c) définit... 
d) veille… 
e) détermine… 
f) fixe… 
g) fixe… 
h) garantit… 
i) autorise… 
j) approuve…. 

Dans le rapport, il n'est nullement fait mention d'une collaboration étroite entre le Conseil d'Etat et 
le Conseil d'administration et il n'est pas non plus mentionné que le Conseil d'Etat devra tenir 
compte des constatations et des propositions pour une gestion économique qui lui seront 
transmises par le Conseil d'administration. Par contre, le rapport fait mention de la collaboration 
étroite entre le Conseil des hôpitaux, composé par les représentants des régions, les propriétaires 
des hôpitaux qui ont adhéré à l'EHM, les représentants des caisses-maladie, des forces politiques 
et le Conseil d'Etat. Quelle place est alors réellement attribuée au Conseil d'administration? A-t-il 
vraiment un pouvoir de décision? Peut-il avoir une autonomie dans la gestion s'il est tenu d'agir 
exclusivement dans le cadre et des objectifs fixés par l'Etat? Comment le Conseil d'administration 
peut-il arriver à une gestion et des résultats s'il n'a pas des possibilités d'agir dans la gestion des 
missions des sites et de leur existence? 



1374 
Séance du 2 novembre 2004 

Bien que l'article 20 décrive bien le rôle et les tâches du Conseil d'administration, nous ne 
sommes pas encore convaincu que le partage des tâches et des responsabilités entre le Conseil 
d'Etat et le Conseil d'administration soit optimum. En outre, un Conseil d'administration se réunit 
en principe quelquefois par année pour prendre des décisions stratégiques et de haute 
importance. La liste des tâches attribuées au Conseil d'administration est tellement vaste que le 
taux d'occupation de ce dernier est difficilement estimable. 

Nous avons renoncé à déposer un amendement pour la clarification des limites des rôles et des 
responsabilités entre le Conseil d'Etat et le Conseil d'administration, mais nous pensons que des 
ajustements devront avoir lieu dans le cadre de la mise en pratique de l'EHM.  

Les ressources financières de l'EHM sont composées de recettes de l'exercice et des subventions 
de l'Etat sous forme d'indemnités. Toutes les subventions de l'Etat sont versées à l'EHM. Les 
accords tarifaires négociés entre les cliniques privées et les hôpitaux qui ne font pas partie de 
l'EHM sont aussi financés par le budget global. Le cas particulier de l'Hôpital de la Providence 
provoque un certain nombre d'interrogations et de remarques. L'Hôpital de la Providence a été 
intégré depuis des années dans le paysage hospitalier neuchâtelois. Il a ainsi bénéficié depuis 
des années des fonds publics pour la rénovation et l'agrandissement du site et une garantie au 
déficit au même titre que les hôpitaux publics. Il est intégré dans le partage des missions 
cantonales. 

Les statuts des différents hôpitaux sont très disparates et une des raisons de l'échec de la mise 
en place de la planification hospitalière de 1999. L'Hôpital de la Providence n'est pas non plus le 
seul à être géré par une fondation. Nous savons aussi qu'il n'existe pas de véritables mises en 
concurrence dans le domaine hospitalier tant que le financement du déficit est assuré par l'Etat. 
Seules les institutions privées peuvent se faire valoir une possibilité concurrentielle avec les 
institutions du même type. L'Hôpital de la Providence désire ainsi conserver son indépendance 
tout en demeurant un partenaire du système hospitalier.  

La proposition de l'Hôpital de la Providence aurait été plus claire et logique si elle avait revendiqué 
le statut d'hôpital privé et assumé alors son propre destin. La proposition de la possibilité de 
conclure un accord de partenariat avec l'Hôpital de la Providence n'a pas été accueillie 
favorablement par l'ensemble des députés du groupe radical. L'exception faite à une institution 
pourrait faire réfléchir d'autres fondations qui, elles, ont après beaucoup d'hésitations accepté de 
jouer le jeu de la recherche d'une utilisation optimale des ressources financières à disposition et, à 
terme, d'une diminution des coûts de notre système de santé. 

La majorité du groupe acceptera la proposition de la possibilité de conclure un partenariat avec 
l'EHM, partenariat basé sur les coûts par prestations. Les conditions de partenariat faites à 
l'Hôpital de la Providence devraient, par analogie, être identiques pour les cliniques privées 
existantes. La mise en place de l'EHM devait conduire, à terme, à une maîtrise des dépenses et à 
une diminution des coûts de fonctionnement des hôpitaux. La mise en place devrait donc être 
économique et éviter de créer de nombreuses places de travail supplémentaires. Il est 
évidemment difficile de quantifier aujourd'hui les coûts liés à la création de l'EHM et aussi les 
économies de fonctionnement qui pourraient être réalisées.  

Dans le rapport, il est fait mention que selon les recommandations de la Surveillance des prix, les 
hôpitaux neuchâtelois ont été comparés à l'Hôpital de Lugano. Cette comparaison a mis en 
évidence un surcoût de 17 millions de francs par année en défaveur des hôpitaux de notre canton. 
Même si ce type de benchmarking est à notre avis insuffisant pour mesure les potentialités 
globales d'économies, nous devrions quand même pouvoir espérer que la mise en place de 
l'EHM, malgré de nombreux points d'interrogation qui existent encore, permette à court terme de 
réduire le coût de notre système de santé. Il est donc indispensable que chacun joue le jeu dans 
l'esprit de l'intérêt général de la population neuchâteloise. 

Nous reviendrons sur les amendements en deuxième lecture. 

En conclusion, la majorité du groupe radical entrera en matière sur le projet de loi qui nous est 
soumis.  

 
Mme Gisèle Ory: – La planification sanitaire est une obligation qui est faite à chaque canton par la 
Confédération. La LAMal, à son article 39, précise que les cantons doivent faire l'état des lieux de 
l'offre en matière de soins et prévoir les besoins pour les années à venir en ce qui concerne les 
hôpitaux, les cliniques privées et les établissements médico-sociaux (EMS). 
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A la base de cette réflexion, il y a deux soucis: d'une part la garantie que chaque patient sera 
traité au mieux et pourra profiter des équipements dont il a besoin pour recouvrer la santé et, 
d'autre part, la volonté de limiter l'accroissement des coûts de la santé. La LAMal a permis 
d'atteindre l'objectif de la qualité des soins et de l'accès de toutes et de tous aux soins grâce à 
l'égalité de traitement entre les femmes et les hommes, entre les jeunes et les vieux, entre les 
personnes aisées ou non.  

Elle n'a pas permis en revanche d'enrayer les augmentations de coûts. Du point de vue des coûts, 
la Suisse n'est pas en très bonne position, même si les coûts de la santé en Suisse sont 
notablement plus bas qu'aux Etats-Unis selon l'étude que l'OCDE a menée en 2000. Les Etats-
Unis nous apportent d'ailleurs un exemple intéressant de médecine à deux vitesses, avec 
limitation de l'accès aux soins pour une bonne partie de la population, une place importante 
laissée aux cliniques privées et, probablement la conséquence de cette politique, un système de 
santé parmi les plus chers du monde. 

En Suisse, les coûts sont bien plus bas, mais la charge qui pèse sur les familles est très élevée en 
raison du système de prime par tête non liée au revenu. Le freinage de l'augmentation des coûts 
de la santé reste un objectif difficile à atteindre et ceci pour une raison simple: les acteurs de la 
santé sont nombreux, ont des priorités différentes et les diverses expériences tentées ont toutes 
rapidement montré des limites dans l'application. 

Nous ne sommes pas dans un vrai système de concurrence. La demande peut être suscitée par 
ceux qui y répondent. Une diminution des coûts des traitements est compensée par une 
augmentation du volume des actes médicaux. La limitation de l'installation de nouveaux cabinets 
médicaux a provoqué une ruée sur les demandes d'autorisation, ruée au bout de laquelle nous ne 
sommes pas encore, que nous n'avons encore réussi à résorber.  

Le contrôle des coûts des médicaments est détourné en créant de nouveaux médicaments 
presque identiques et plus chers. Les assureurs, quant à eux, ne sont pas forcément très motivés 
non plus vu qu'ils ne sont pas autorisés à faire des bénéfices dans l'assurance de base. Le 
patient, quant à lui, désire évidemment toujours ce qu'il y a de mieux quand sa santé est 
menacée. Alors, que nous reste-t-il? 

Parmi les mesures qui contribuent à la maîtrise des coûts, l'une des plus prometteuses est sans 
doute la planification sanitaire. Elle est la base de la rationalisation de l'offre en matière 
hospitalière. Elle permet d'éliminer les surcapacités et les doublons, de concentrer les soins aigus 
particulièrement coûteux dans les grands centres tout en assurant la qualité de la prise en charge. 
Elle contribue à une meilleure utilisation des ressources conduisant à la maîtrise des coûts. 
L'écueil, c'est évidemment le croisement des intérêts particuliers divergents; chacun estime bien 
évidemment que les économies doivent être faites par les autres. 

La réflexion sur la planification a débuté en 1997. On avait constaté que les coûts de la santé 
dans notre canton étaient particulièrement élevés et que l'offre hospitalière n'était pas optimale. 
On dénombrait trop de lits et trop d'équipements. Ce qui a été réalisé depuis lors est une étape 
importante. C'est une restructuration complète du domaine des soins physiques, une répartition 
des activités rationnelle réalisée dans le respect des intérêts des différentes régions et des 
attentes des acteurs de la santé. Cette planification est fondée sur le consensus, sur la 
concertation avec les acteurs concernés du système de santé. Ce sont des années de travail en 
commun qui trouvent ici leur concrétisation. 

Le groupe socialiste est satisfait de la qualité de ce rapport et du travail fourni. Mesurons le 
chemin parcouru depuis le rapport de 1999. Il a fallu redéfinir les rôles de chaque établissement 
de soins physiques, créer des unités de suite de traitement pour les patients ne nécessitant plus 
de soins aigus. Les tâches ont été réparties entre les hôpitaux principaux de Neuchâtel et de La 
Chaux-de-Fonds de manière à éviter les doublons et à préserver les intérêts de chacun. A 
Neuchâtel, nous disposerons dès 2005 d'une structure nouvelle particulièrement performante; à 
La Chaux-de-Fonds, c'est un projet de rénovation qui va démarrer incessamment. Des soins aigus 
ont été maintenus à l'Hôpital de Couvet en raison de l'éloignement de celui-ci. En revanche, les 
maternités de la Béroche et du Locle ont été fermées, les soins aigus seront abandonnés à 
Landeyeux dès 2005, et ces hôpitaux réorientés vers les suites de traitements et la réadaptation. 
Un projet de rénovation est également en cours au Locle. L'Hôpital de la Providence s'est vu 
attribué des tâches pour lesquelles il est performant, même s'il ne veut pas s'intégrer dans l'EHM, 
et La Chysalide continue sa mission. 
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En 2003, il y a eu un premier rapport d'évaluation de la planification qui a confirmé que les options 
suivies étaient judicieuses et qui a fait quelques propositions d'améliorations de la répartition des 
tâches entre les hôpitaux de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, mais évidemment, le grand 
projet actuellement est la mise en place de l'EHM dont notre collègue parlera tout à l'heure. 

En ce qui concerne les soins psychiatriques, il s'agissait aussi de rationaliser l'offre. On avait les 
mêmes problèmes de surcapacité à Perreux et Préfargier que dans les hôpitaux de soins 
physiques. On a donc clarifié les tâches de chacun et réadapté l'offre à la demande, en particulier 
en diminuant l'offre hospitalière par rapport à l'offre ambulatoire. En revanche, la mise en réseau 
de ces hôpitaux est moins avancée que pour les soins physiques. Le problème est différent, car le 
déplacement des patients des soins ambulatoires vers les soins hospitaliers est fréquent et doit se 
faire dans une totale synergie et de manière continue. Cette synergie peut encore être améliorée. 

Dans le domaine du personnel, les choses se sont passées aussi bien que possible. La 
convention de travail CCT Santé 21 a pu être signée. C'était un immense chantier et c'est aussi 
une belle réussite. Elle a permis une notable amélioration des conditions de travail du personnel 
de la santé. Dès 2005, sa mise en œuvre sera terminée et le personnel de la santé aura partout 
les mêmes conditions. Les chefs de cliniques et médecins assistants ont aussi signé une 
convention qui a nettement amélioré leur sort, en particulier au niveau des heures de présence. 
Les médecins cadres et les médecins consultants vont suivre. La CCT Santé 21 est une condition 
importante de la mise en place de l'EHM, car elle permet l'harmonisation dans l'ensemble du 
réseau et facilite la coopération entre les hôpitaux. 

Les travaux administratifs ont été regroupés au sein du Centre d'information de gestion et 
d'économie de la santé (CIGES), ce qui a rationalisé ce secteur de manière importante. 

Dans le domaine des homes pour personnes âgées, on a fait une étude des besoins, constaté 
que l'on a de plus en plus besoins de homes médicalisés. On a donc transformé un certain 
nombre de homes simples en homes médicalisés. Cela répond à la demande, ainsi qu'à une 
exigence de confort pour les personnes âgées que l'on évite de transférer d'un home à un autre 
au moment où leur santé commence à se dégrader.  

La planification prévoit encore la création d'une unité d'accueil temporaire et foyer de jour sur le 
Littoral. 

Trois études ont également été menées en ce qui concerne l'adaptation des soins à domicile et la 
définition des différentes prestations à fournir. Elles ont permis de faire de nombreuses 
propositions d'améliorations. Certaines sont déjà fonctionnelles comme la gestion centralisée. 

Ce rapport, très complet, montre que l'on a fait un travail approfondi dans tous les domaines de 
référence. Avec ce rapport, le Conseil d'Etat a fait un gros effort pour améliorer la qualité des 
soins et maîtriser les coûts de la santé. On peut déplorer cependant que les économies réalisées 
soient immédiatement compensées par des charges considérables qui sont reportées sur les 
cantons, en particulier la contribution des cantons pour les hospitalisations privées et semi-privées 
pour les hôpitaux reconnus d'utilité publique. 

La nouvelle organisation du secteur de la santé est un défi majeur pour notre canton. Les 
principaux jalons sont posés avec la planification sanitaire, la CCT Santé 21 et l'EHM. Nous 
souhaitons que les objectifs principaux, c'est-à-dire la prise en charge optimale des patients et la 
maîtrise des coûts, soient aussi les objectifs de tous les participants à ce projet et que les intérêts 
particuliers des uns et des autres ne viennent pas remettre en question une organisation 
performante patiemment construite avec la participation de chacun, une organisation qui n'est 
bien entendu pas idéale, mais politiquement optimale. 

Le secteur de la santé est en constante évolution avec TARMED, les AP-DRG (regroupements 
des cas par pathologie), le financement des soins, la deuxième révision de la LAMal. Ce sont de 
nombreuses réformes en profondeur qui sont en train de se mettre en place. Il y a donc encore 
une certaine incertitude. Il faudra rester attentif, être capable de s'adapter rapidement. Il faudra 
avancer avec prudence, construire peu à peu dans le respect des partenaires et des intérêts de 
chaque région. Le Conseil d'Etat a montré que c'est ainsi qu'il avait pensé cette planification. 

Le groupe socialiste prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil d'Etat sur la planification 
sanitaire. Il l'en remercie. Il accepte le classement des motions. 
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Le président: – Nous allons prendre la pause jusqu'à 16 h 30. Mme la députée Odile Duvoisin aura 
la parole au retour de la pause. Merci d'être ponctuels. 

(Interruption de séance.) 

Mme Odile Duvoisin: – Nous vous demandons une petite faveur vu notre handicap, qui est le 
même que Mme Jacqueline Tschanz, mais comme nous sommes moins valide, nous vous 
demandons si nous pouvons rester à notre place pour développer notre intervention. Nous vous 
remercions, Monsieur le président. Nous voyons qu'il y a plus de solidarité avec le président 
qu'avec nos collègues! 

Avant d'aborder les choses sérieuses et essentielles, nous aimerions émettre un vœu. Est-ce que 
le nom de cet établissement ne pourrait faire l'objet d'un concours à l'intérieur du personnel ou de 
l'école d'art? 

Il faut admettre que l'EHM c'est mieux que l'EHMDP, mais nous avons entendu plusieurs fois 
qu'on le confond avec la Haute école de musique (HEM). Effectivement, les partitions ne sont pas 
les mêmes! 

Revenons aux choses sérieuses. Dans tous les pays développés, les dépenses de santé 
augmentent plus vite que la richesse. Notre pays n'échappe pas à cette réalité. En 1950, la quote-
part du coût de la santé était de 3,9% du produit intérieur brut (PIB). En 1997, elle se montait à 
10,2%. En 2001, elle atteignait 10,9%. Les incidences financières de cette évolution influencent 
les comptes des pouvoirs publics et ceux des assureurs pour se répercuter sur le porte-monnaie 
du contribuable assuré. Depuis plusieurs années, la population neuchâteloise en ressent 
fortement les effets. 

Nous donnons quelques chiffres. Selon l'Office fédéral de la santé publique, en 2003, les 
prestations brutes des assureurs-maladie progressent de 5,6% par rapport à l'année précédente 
et la plus forte progression se situe dans le secteur ambulatoire du domaine hospitalier. 

Pour démontrer que la situation dans le canton de Neuchâtel est préoccupante, en 2003, au 
niveau national, le coût moyen par habitant était de 2535 francs. A Neuchâtel, il est à 2826 francs, 
soit 300 francs de plus, en sachant aussi que les 90% de la dépense sanitaire est supportée par 
les ménages à travers les cotisations aux assureurs-maladie ou autres assureurs, à travers les 
paiements directs et les impôts. 

Nous sommes donc tous et toutes concernés par cette évolution. Cette prise de conscience doit 
nous permettre d'envisager toutes les solutions conduisant à maintenir les prestations de qualité à 
des prix raisonnables malgré le vieillissement de la population et le développement de la 
technologie médicale. 

Il y a quinze ans, on désirait diminuer les coûts de la santé. Aujourd'hui et depuis quelques 
années, on désire maîtriser l'évolution des coûts de la santé. La nuance est de taille. 

A travers les différentes propositions de maîtrise des coûts de la santé émises ces derniers mois 
par SantéSuisse, par le Conseil fédéral ou par certains milieux d'extrême droite, nous constatons 
que cette préoccupation est bien générale, mais que les remèdes proposés dépendent avant tout 
des idéopolitiques de chacun et que la défense des intérêts du client, patient, assuré, 
contribuable, n'est pas toujours prioritaire. 

Quelques mesures mettent en péril certains principes de la LAMal telle que la solidarité entre 
génération et entre assurés. En effet, la suppression de l'obligation de contracter, la rationalisation 
des soins de base, le financement moniste par les assureurs et le report partiel des coûts de la 
santé sur les ménages mettent en péril d'une manière générale le maintien d'un système de santé 
sociale et solidaire. Il est à craindre que ce genre de mesures aboutisse à un système de santé à 
deux vitesses, tel que le connaissent déjà plusieurs pays comme la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis. Nous devons réagir afin que nous ne puissions pas évoquer dans notre pays qu'il est 
préférable d'être riche en bonne santé que pauvre et malade. 

Nous l'avons vu, le secteur hospitalier est particulièrement touché par l'évolution de notre système 
de santé. L'économie citée des soins ne doit pas s'opposer à l'évolution de la technologie, à la 
qualité des soins ni à la sécurité des patients. Afin de pouvoir répondre à ses défis et aux 
exigences des financeurs, le système hospitalier doit être redéfini, les tâches et les missions 
doivent être redistribuées, les compétences doivent être regroupées. Au niveau national, cette 
réflexion passe par une planification hospitalière fédérale, mais dans un premier temps et afin de 
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garder un garder un équilibre régional, il est indispensable que les régions, voire les cantons, 
définissent leur propre besoin et modifient leurs structures sanitaires en conséquence. 

Le Conseil d'Etat l'a déjà compris en 1999, lorsqu'il entreprit une planification hospitalière. Le 
canton de Neuchâtel était, au niveau suisse, champion toutes catégories concernant les coûts 
hospitaliers, il possédait sept sites indépendants l'un de l'autre, sept services d'urgence, sept 
maternités, sept blocs opératoires, sept services de chirurgie, sept services de médecine, sept 
directions, etc., et ceci pour une population de 170.000 habitants. 

Une redistribution des missions de chaque établissement à donc été nécessaire et cette 
planification a été accompagnée d'une cantonalisation de certains services. Malgré ces mesures 
fondamentales, qui ont demandé beaucoup d'énergie et de compréhension, l'avenir du système 
hospitalier neuchâtelois n'est pas garanti si une deuxième étape n'est pas franchie. 

En effet, comme nous l'avons déjà mentionné, les pressions des assureurs de supprimer 
l'obligation de contracter et d'imposer un financement moniste menace fortement notre système 
neuchâtelois. Plusieurs institutions indépendantes ne résisteront pas à cette pression et seront 
contraintes de réduire leurs prestations ou la qualité des soins, ou encore la sécurité des patients. 

Les enjeux sont importants pour le canton de Neuchâtel et il en va de la survie de notre système 
de santé et par conséquent de la qualité de l'offre pour la population neuchâteloise. Actuellement, 
nous notons déjà quelques failles à notre système, la qualité des soins n'est pas optimum et, par 
manque d'attractivité, le recrutement de médecins-assistants devient difficile. Nous voyons bien 
que le système hospitalier neuchâtelois se trouve à un tournant. On en prend le virage ou on 
s'arrête! 

Le groupe socialiste préfère prendre le virage et soutient la solution et le principe de l'EHM, tout 
en étant conscient que cette solution n'est pas une potion magique et ne résoudra pas tous les 
problèmes et défis à venir. Il est certain que cet outil permettra de piloter un système hospitalier 
de manière optimale et pérenne et offrira à la population de ce canton des prestations de qualité. 
L'EHM permet également de définir les rôles et les responsabilités de chaque partenaire que sont 
le Conseil d'Etat, le Grand Conseil, le service de la santé publique et la direction de 
l'établissement. Ce principe clarifie la position de chaque instance et apporte une transparence à 
notre système, même si certains d'entre nous estiment que le pouvoir du Grand Conseil devrait 
être renforcé en lui attribuant plus de contrôles, notamment en ce qui concerne les 
investissements exceptionnels. 

Nous sommes également d'avis que le statut juridique de cette structure répond aux exigences 
demandées à un établissement de cette nature. La société anonyme n'était effectivement pas, à 
nos yeux, une solution adéquate pour une institution sanitaire. 

Nous avons également pris note que le Conseil d'Etat est décidé d'abandonner le système de 
couverture de déficits des hôpitaux pour le remplacer par le financement par pathologie, mode de 
financement étudié au niveau national. La création de l'EHM n'est pas directement liée à ce 
changement, mais sa taille permettra de mieux assumer la concurrence requise par ce mode de 
financement. 

Avant de passer aux questions particulières et plus précises, nous souhaitons souligner 
également l'excellent climat de travail qui a régné tout au long des travaux préparatoires. En effet, 
les partenaires concernés ont été intégrés à toutes les étapes du projet. Il est important de 
souligner que depuis 1999 le secteur hospitalier de ce canton a subi d'énormes changements. 
Même s'ils sont nécessaires à la survie de notre système, ils ne se réalisent pas du jour au 
lendemain et sans difficulté. Pour cela, les directions des institutions ont dû renoncer à plusieurs 
principes, à plusieurs acquis. Nous imaginons que les pages ne sont et ne seront pas faciles à 
tourner. Malgré cela, le résultat est là et nous tenons à souligner l'esprit positif dans lequel ces 
travaux ont été menés et il continuera d'être présent par la suite des travaux. 

La grande majorité du groupe socialiste soutient le concept de l'EHM dans son ensemble, mais 
souhaite avoir quelques renseignements complémentaires sur quelques points. 

Comme nous l'avons déjà dit, les défis que devra affronter le canton de Neuchâtel ces prochaines 
années dans le secteur de la santé sont majeurs et une réorganisation de nos systèmes doit être 
entreprise pour en garantir sa pérennité. 

Pour atteindre les objectifs fixés par le mandat de prestations, le Conseil d'administration devra 
gérer les ressources et les moyens mis à sa disposition dans un contexte fluctuant. Au vu de la 
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taille de l'établissement et des enjeux, il est essentiel à nos yeux que le Conseil d'administration 
soit composé de professionnels dans le domaine de la gestion et de la santé. Si nous nous 
référons aux qualités demandées à ces membres, nous espérons qu'en plus des compétences 
requises, un équilibre, tant politique que régional, soit respecté dans la mesure du possible. La 
solution transitoire laissée aux villes est, à nos yeux, aussi positive et respecte ainsi un certain 
passé. 

Même s'ils ont trouvé des arguments crédibles, certains députés socialistes ont regretté que la 
psychiatrie n'ait pas été directement intégrée dans l'EHM. Le projet de l'EHM s'inspire de 
l'exemple tessinois. Nous aurions souhaité plus de précisions quant aux comparaisons possibles 
avec notre système. 

Nous avons aussi quelques questions concernant l'organigramme qui, par la complexité des 
structures, n'est pas évident à comprendre. Plusieurs députés craignent que la multiplication des 
échelons n'alourdisse le système et induise des coûts supplémentaires. Nous souhaiterions avoir 
quelques garanties à ce sujet. 

Nous avons également pris note que le Conseil de santé se verra retirer la compétence 
consultative en matière de politique hospitalière, qui sera alors attribuée au Conseil des hôpitaux. 
Afin d'avoir une vue d'ensemble du système sanitaire neuchâtelois, comment le Conseil d'Etat 
envisage-t-il le lien et l'information entre ces deux Conseils? 

Le projet de l'EHM est ambitieux, il ne se mettra pas en place du jour au lendemain. Plusieurs 
dispositions devront être négociées entre l'EHM, les fondations et les communes, notamment en 
ce qui concerne la reprise du personnel, les conditions d'affiliation à une caisse de pensions et le 
transfert du patrimoine. 

Nous revenons sur certains points. Nous relevons avec satisfaction l'entrée en vigueur de la 
nouvelle CCT Santé 21 qui apporte une grande mobilité, une unification des conditions 
d'engagement et de travail du personnel de la santé. Nous sommes toutefois surpris de constater 
que le personnel de l'EHM – établissement de droit public – soit engagé sous le régime de droit 
privé. Il est vrai que seul le droit de recours différencie ces deux régimes, mais nous aurions 
souhaité que le Conseil d'Etat nous fasse part des arguments qui ont prévalu ce choix. 

Les conditions d'affiliation du personnel de l'EHM à une caisse de pensions restent à nos yeux un 
point important à négocier. Nous savons que les cotisations, les taux de couverture, les régimes 
de capitalisation diffèrent d'une caisse à l'autre et d'une ville à l'autre. Si nous sommes satisfait de 
savoir que le transfert du personnel des hôpitaux et des villes ne met pas en danger l'existence 
des caisses de pensions existantes, que l'uniformisation des conditions d'assurances est 
souhaitée et que les négociations s'effectueront entre partenaires sociaux, nous sommes par 
contre inquiets quant au choix du régime de capitalisation. Les conséquences ne sont pas 
identiques, notamment dans le secteur de la santé où la masse salariale est principalement 
composée de bas salaires. Dans ce cas, nous préférerions que le régime d'un prix monté des 
prestations soit retenu. 

Pour rester dans le domaine des conditions de travail du personnel, nous regrettons que la 
formation ne soit mentionnée que sous le chapitre "direction des ressources humaines", qu'elle 
soit résumée en deux mots et qu'elle ne figure pas dans les buts de l'EHM, d'autant plus 
qu'actuellement nous traversons une période de pénurie de places de stages et d'apprentissage 
dans tous les secteurs professionnels, mais particulièrement dans celui de la santé. Nous 
reviendrons sur l'amendement que nous avons déposé. 

Avant de conclure, nous souhaitons nous prononcer sur les établissements hors EHM, et plus 
particulièrement sur La Providence. Nous avons vu également que le financement par pathologie 
n'est pas directement lié à la création de l'EHM, mais modifie considérablement les règles du 
marché et induit une concurrence intercantonale. Comment un hôpital de moyenne importance, 
voire même de petite taille selon certains critères, et indépendant de surcroît, puisse espérer 
survivre à ces nouvelles conditions de marché, d'autant plus que d'autres exigences, tout aussi 
primordiales, se dessinent dans le paysage? Les négociations tarifaires avec les assureurs 
s'avèreront difficiles, pour ne pas parler que de celles-ci. 

Nous sommes surpris de constater que, consciente de ces enjeux, la direction de La Providence 
renonce à adhérer à l'EHM. Nous ne pouvons que respecter leur choix, mais nous sommes inquiet 
pour l'avenir de cet établissement. Nous regrettons que les dirigeants de La Providence n'aient pas 
interprété le principe de l'EHM avec plus d'objectivité, notamment en ce qui concerne le risque 
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d'avoir un système de santé à deux vitesses avec un établissement tel que l'EHM. Toutefois, la 
porte ouverte laissée par le Conseil d'Etat est tout à fait raisonnable et nous espérons qu'elle 
permettra, d'ici 2006, d'envisager une solution qui soit acceptable pour les deux parties. 

Tous les hôpitaux ont accepté d'adhérer à l'EHM aux mêmes conditions, en renonçant aux 
mêmes principes et aux mêmes acquis. Nous ne verrions pas pourquoi un seulement ne devrait 
pas se plier aux mêmes exigences. 

Aujourd'hui, en acceptant ce rapport, nous donnons les moyens au Conseil d'Etat d'adapter notre 
système hospitalier neuchâtelois aux nouveaux enjeux politiques et financiers qui se dessinent au 
niveau national. Nous soutenons ce projet, car nous sommes certain que cette solution est la plus 
adéquate pour la population de ce canton et qu'il n'y a pas d'autre alternative. La santé n'a pas de 
prix, mais a un budget. Donnons-nous alors le temps et les moyens de créer un système 
hospitalier accessible à tous les citoyens et citoyennes, dispensons des soins de qualité et étant 
concurrentiels et pérennes. 

 
M. Alain Bringolf: – Le groupe PopEcoSol a pris davantage de temps pour examiner le rapport de 
l'EHM que le rapport d'information sur la planification sanitaire. Le groupe a estimé que ce rapport 
était évidemment intéressant. Il en prendra acte et il est vrai que c'est un texte qui apporte 
beaucoup de renseignements. 

Le principal mérite de l'énorme travail qui a été fait est finalement d'avoir mis en pratique le 
dégrossissage qui avait été entrepris par le Conseil d'Etat à l'époque de M. Michel Von Wyss. Le 
rapport met en évidence beaucoup de réussites. Il est vrai qu'elles sont là, si l'on se souvient des 
embûches programmées au moment du départ des réflexions! Elles ont été en partie résolues, en 
partie évitées et d'autres sont encore à résoudre. 

Les améliorations financières qui étaient à la base et qui restent à la base de ces différentes 
opérations ont au moins permis d'absorber diverses dépenses qui sont venues s'ajouter à la liste. 
Elles n'ont pas permis d'inverser les dépenses et les coûts et cela nous paraît normal si l'on tient 
compte du vieillissement de la population, des progrès de la médecine et des profits qui y sont liés. 

Il reste encore beaucoup à faire, certes, mais lorsque la planification sanitaire sera 
structurellement terminée, peut-être alors aurons-nous le temps et la sagesse de s'attaquer aux 
diverses causes des maladies et du mal-être qui souvent les provoque? Peut-être alors pourrons-
nous nous inspirer de la médecine chinoise qui juge la qualité des médecins sur le nombre de 
leurs patients en bonne santé? 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Dans la suite logique du désenchevêtrement et de la planification 
sanitaire, le Conseil d'Etat nous propose aujourd'hui de regrouper sous un seul chapeau les 
différents hôpitaux de notre canton. Ici encore, on peut considérer qu'il s'agit d'une évolution 
majeure pour notre canton. Le groupe PopEcoSol s'est donc penché avec un vif intérêt, qui a 
provoqué un intéressant débat, sur ce projet. 

Tout d'abord, il convient de s'attarder quelque peu sur le contexte global de la politique de santé 
dans notre pays. Depuis l'introduction de la LAMal, les différents acteurs du système tentent d'en 
maîtriser les coûts et les assurés contribuables en assument la facture. Dès l'origine, les parties 
qui composent le groupe PopEcoSol ont contesté la méthode de financement, à savoir la baisse 
massive des subventions fédérales contre une augmentation toute aussi massive des primes, 
fixées à la tête et non dépendantes du revenu et de la fortune. De ce point de vue, la situation n'a 
fait qu'empirer, les charges ont augmenté plus que l'inflation, notamment à cause du vieillissement 
de la population, mais pas seulement. Il faut également relever que l'introduction de nouvelles lois 
fédérales, le prix des médicaments, l'opacité des comptes des caisses-maladie, n'ont fait 
qu'ajouter à ce phénomène. L'absence quasiment totale de contrôles sur la médecine privée 
participe également, et pour une part importante, à cette évolution. Les hôpitaux publics, quant à 
eux, et transparence des budgets et des comptes oblige, restent sous contrôle. 

Les différents scénarii de révision de la LAMal ont de quoi nous inquiéter, qu'il s'agisse de 
l'augmentation tous azimuts de la participation des assurés – toujours sans tenir compte du 
revenu et de la fortune –, du système de financement des hôpitaux, du pouvoir toujours plus grand 
donné aux caisses-maladie ou de la fin de l'obligation de contracter, la Confédération, hantée par 
une vision néolibérale de ce qu'elle considère comme un marché, s'oriente vers un système à 
l'anglo-saxonne. Il est évident que le groupe PopEcoSol fera feu de tout bois pour combattre cette 
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vision des choses. Les enjeux pour notre canton découlent bien évidemment de ce contexte 
fédéral. 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, il faut encore remercier le Conseil d'Etat de la démarche qu'il a 
menée. Cette dernière a été consultative et participative, ce que nous approuvons. Comme nous 
avons eu l'occasion de le souligner à propos du désenchevêtrement, les décisions construites en 
partenariat sont toujours plus intelligentes que celles qui sont décrétées. 

Le groupe PopEcoSol partage en grande partie la vision du Conseil d'Etat sur les principaux buts 
que l'on cherche à atteindre en créant l'EHM. Par contre, il se pose des questions et exprimera 
son désaccord sur certains points qui touchent essentiellement la structure prévue pour la mise en 
place de l'EHM. Nous avons déposé une série d'amendements susceptibles de résoudre les 
points de désaccord les plus sensibles et nous y reviendrons plus tard. 

Pour commencer, nous soulignons quelques soucis que nous partageons avec le Conseil d'Etat. 
Nous sommes nous aussi soucieux de maîtriser le mieux possible l'évolution des coûts et ceci 
pour trois raisons. D'abord parce que la charge que fait peser sur les ménages, respectivement 
sur les collectivités, les coûts de la santé est devenu difficile à supporter. Ensuite, parce qu'il vaut 
mieux optimiser les moyens et maîtriser les coûts que de devoir rationner les soins, au risque que 
se mette en place une médecine à deux vitesses. Et enfin, parce que cela devrait permettre de 
pérenniser l'excellente qualité de la médecine publique, tant fédérale que cantonale. 

Ceci dit, la santé coûte aujourd'hui plus cher qu'il y a vingt ans, aussi en raison d'une plus longue 
espérance de vie, la médecine progresse dans les soins qu'elle apporte et c'est un point positif. 
Mais, n'oublions pas que tout cela génère des coûts importants. 

Comme le groupe PopEcoSol l'avait souligné lors du débat sur le désenchevêtrement, le pouvoir 
des villes ou des fondations sur leurs hôpitaux est aujourd'hui quasiment nul. Dès lors, transférer 
à l'Etat tant la charge financière que la responsabilité opérationnelle est tout à fait logique, 
raisonnable et souhaitable. Restera à résoudre à futur la question de l'intégration de la psychiatrie 
dans la nouvelle entité. A ce stade et d'un point de vue purement technique, les arguments du 
Conseil d'Etat nous ont convaincu. Néanmoins, et en particulier pour l'Hôpital du Locle, qui devra 
jouer un rôle important dans le cadre de la psychogériatrie, il ne faudra pas oublier que la 
tendance médicale actuelle vise à une prise en charge globale du patient. Dès lors, une 
intégration de la psychogériatrie nous apparaît, du point de vue du patient, comme une bonne 
solution à terme. 

Soulignons ici l'importance de la formation du personnel soignant. On ne peut pas sans autre 
déplacer le personnel d'un lieu à l'autre sans se soucier du fait que le type d'interventions en 
structure psychiatrique est d'une toute autre nature que les soins prodigués dans un autre hôpital. 
Actuellement, les déplacements de personnel ne se font pas toujours dans les meilleures 
conditions. Le groupe PopEcoSol insiste sur la nécessité, à l'avenir, de négocier les conditions de 
déplacement du personnel avec les syndicats. La mobilité facilitée du fait de l'existence de la CCT 
Santé 21 ne doit pas péjorer, mais bien permettre d'améliorer les conditions de travail du 
personnel et c'est l'unique façon de garantir des soins de qualité à l'ensemble des patients. 

Enfin, la création de l'EHM induit des avantages indéniables pour les sites, et en conséquence 
pour l'ensemble de la population. La suppression d'un site ne pourrait être décidée que par le 
Grand Conseil et cette décision serait bien sûr au référendum facultatif. L'importance relative des 
sites est garantie dans la loi. L'offre de proximité est raisonnablement préservée, même si 
certaines questions méritent un examen et appellent de nouvelles solutions qui doivent être 
discutées et négociées avec l'ensemble des acteurs. En particulier, il convient de rester attentif 
aux problèmes de déplacements que peut rencontrer une partie de la population.  

La création de l'EHM devrait faire disparaître la concurrence entre les sites et c'est là un des 
principaux gains de cette réorganisation de la santé dans le canton de Neuchâtel. La 
problématique de la taille de certains services paraît résolue par une organisation transversale, en 
clair, par la création de services cantonaux multisite. La mise en place de l'EHM devrait permettre 
de résoudre différentes questions telles la sécurité des patients, une bonne politique de formation 
et l'attractivité des différents sites et services. Restera à s'assurer que les solutions proposées 
seront réellement reconnues, notamment par la Fédération suisse des médecines (FMH). Eh bien 
sûr, dans le cas où le Parlement fédéral supprimerait l'obligation de contracter, la création de 
l'EHM garantirait la pérennité des sites qui y ont adhéré. 



1382 
Séance du 2 novembre 2004 

A ce propos, un mot sur l'Hôpital de la Providence. Le maintien de ce site, décidé dans le cadre de 
la planification sanitaire, à quelques centaines de mètres du EHM, pose problème. C'est 
manifestement la puissance de certains lobbies et non une vision rationnelle et économique de la 
question qui a conduit au maintien de deux structures hospitalières de quasi même nature. 
Aujourd'hui, La Providence veut faire cavalier seul, c'est son choix et nous le respecterons. Par 
contre, nous n'accepterons en aucun cas que cet hôpital soit mis au bénéfice d'un statut particulier 
et sur mesure. En ce sens, nous approuvons la démarche du Conseil d'Etat qui définit clairement 
les choses, même si nous regrettons que la solution d'une mise en réseau des hôpitaux, telle 
qu'elle avait été initialement évoquée, ait été trop rapidement imposée et sans débat large au 
profit de la structure qui est proposée dans le rapport dont nous parlons présentement. 

Il faut encore souligner que la planification sanitaire, qui a avancé assez rapidement entre les 
hôpitaux du Locle et de La Chaux-de-Fonds, n'a pas évolué au même rythme en ce qui concerne 
La Providence. Le groupe PopEcoSol a le sentiment désagréable que cette institution veut, en 
quelque sorte, avoir le beurre et l'argent du beurre. Nous espérons que les responsables de La 
Providence auront bien mesuré les risques qu'ils prennent. En aucun cas notre groupe 
n'acceptera que l'Etat doive finalement en assumer d'éventuelles conséquences, et notamment 
les conséquences financières. 

La mise en place de l'EHM induit cependant certains risques, que le groupe PopEcoSol tient à 
mettre en évidence. Le premier est de créer un grand machin qui n'apporterait de fait rien d'autre 
qu'un niveau hiérarchique et technocratique supplémentaire. Il nous semble que le Conseil d'Etat 
soit conscient de ce risque, puisqu'il l'évoque dans son rapport, mais nous ne pouvons que 
l'encourager à rester très attentif à cette question, car il y va de la crédibilité de l'ensemble du 
projet. 

Il existe également un risque de cantonalisation excessive, entendez de centralisation excessive. 
Nous avons déjà eu l'occasion de le dire, nous sommes attaché à une politique de proximité et à 
des services publics de proximité. A ce sujet, il est essentiel que les pouvoirs de décisions ne 
soient pas réservés à un ensemble de gestionnaires et de technocrates, mais restent 
démocratiquement partagés entre les différentes sensibilités politiques et les intérêts des patients, 
de leur famille ainsi que du personnel qui travaille dans les différents sites. 

Dans la même logique que celle qui a les faveurs du Conseil fédéral, nous craignons également 
de la part du Conseil d'Etat, et sur un plus long terme, une sorte de dérive vers une privatisation 
sournoise de notre système de santé publique. La terminologie employée dans le rapport est 
assez significative et inquiétante à cet égard: managment, vision entrepreneuriale, entrave à la 
concurrence, situation de monopole. Nous déposerons plusieurs amendements dans la loi, pour 
prévenir tant que faire se peut cette logique. Si notre crainte devait être traduite concrètement par 
des modifications législatives, le Conseil d'Etat ne sera pas surpris de trouver le groupe 
PopEcoSol en travers de sa route. 

Enfin, pour le groupe PopEcoSol, il s'agit là d'un problème majeur, l'absence de représentation 
politique, au sens large et non politicien du terme, au sein du Conseil d'administration de l'EHM. 
Dès lors qu'il s'agit de santé publique, il nous semble légitime que le politique ne soit pas 
totalement absent. Au chapitre 8.5.3, le Conseil d'Etat se débat dans un joli paradoxe. Il nous dit 
que les membres du Conseil d'administration doivent être choisis en fonction de leurs 
compétences propres avant toute autre considération, notamment politique. Mais, trois 
paragraphes plus loin, le Conseil d'Etat admet tout de même que la santé reste un sujet 
hautement politique et que les hôpitaux publics ne peuvent pas être gérés de la même manière 
que des cliniques privées. Dès lors, il souligne que les membres du Conseil d'administration 
devront également faire preuve d'une bonne sensibilité politique, et nous citons: 

Sans cela L'EHM pourrait prendre des options techniquement valables mais impossibles à 
porter politiquement avec le risque de créer des relations tendues entre l'Etat, la population 
et l'établissement. 

On pourrait d'ailleurs rajouter ici aussi le personnel, trop souvent oublié dans ce rapport, ce qui 
risque, à un autre niveau, d'être aussi source de tensions et de problèmes. Nous reviendrons sur 
ce point lors du développement de nos amendements. 

Nous en venons maintenant aux questions que notre groupe souhaite poser au Conseil d'Etat. 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous expliquer pourquoi les associations et syndicats du personnel, 
signataires de la CCT Santé 21, n'ont pas été consultés? 
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– Dans son rapport, le Conseil d'Etat dit avoir pris la décision d'introduire le financement par 
prestations. Le Conseil d'Etat parle ici d'un défi. En réalité il s'agit moins d'un défi que d'un 
dictat de SantéSuisse. Le Conseil d'Etat ne craint-il pas favoriser ainsi l'administratif au 
détriment des soins? 

– Il est précisé que la situation des hôpitaux publics ou subventionnés n'est défendable que si 
les hôpitaux subventionnés livrent des prestations concurrentielles en comparaison des 
établissements privés d'autres cantons. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner l'assurance que 
l'Hôpital de Landeyeux, prévu comme site de rééducation neurologique et orthopédique, ne 
sera pas mis en concurrence avec les cliniques privées de Valmont et de Tschugg, qui 
bénéficient aujourd'hui de conventions de réciprocité? En d'autres termes, à prestations et 
coûts équivalents, Landeyeux aura-t-il la priorité, en tant qu'hôpital public de proximité, ou les 
conventions de réciprocité auront-elles le dessus? 

– Au point 3.2.4, le Conseil d'Etat relève qu'il devient de plus en plus difficile de recruter certains 
spécialistes à cause d'une véritable pénurie de personnel formé dans plusieurs professions. 
Quelles mesures le Conseil d'Etat entend-il prendre pour répondre à ce problème? 

– Au dernier paragraphe du point 3.2.4, le Conseil d'Etat explique que des départements 
médicaux doivent être créés et organisés pour répondre aux problèmes que pose la dispersion 
des médicaux et la taille relativement réduite de nombreuses unités. Le Conseil d'Etat s'est-il 
donc assuré auprès de la FMH qu'un service multisite sera traité à égalité avec un service qui 
serait situé sur un seul site? 

– Au point 3.2.7, il est indiqué que le taux d'hospitalisation dans notre canton est anormalement 
élevé et que la surcapacité de nos hôpitaux est connue. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner 
des précisions chiffrées sur ces deux questions? 

– Au même point, le Conseil d'Etat nous indique qu'en 2004 les budgets initiaux des hôpitaux ont 
été réduits de 1,3%. Dans le même temps, les hôpitaux recevaient une enveloppe pour 
financer la mise en place de la CCT Santé 21. Pour être tout à fait précis, ce n'est pas dans le 
même temps, c'était un tout petit peu avant. Le Conseil d'Etat n'a-t-il pas le sentiment de 
reprendre davantage d'une main ce qu'il a donné de l'autre? 

– Nous aimerions savoir s'il existe une clé de répartition des sièges au sein du Conseil des 
hôpitaux et si le Conseil d'Etat a envisagé la possibilité que ce dernier soit nommé par le 
législatif. 

– Nous aimerions aussi savoir comment le Conseil d'Etat entend associer à l'avenir les syndicats 
aux différentes décisions qui devront être prises. La même question peut se poser par rapport 
aux représentants des patients et des familles. 

– A propos des caisses de pensions, nous aimerions connaître le taux de couverture respectif de 
la Caisse de pensions de l'Etat et de celle des deux villes. Nous aimerions également savoir si 
le Conseil d'Etat est plutôt favorable à un système de primauté des prestations ou de primauté 
des cotisations. 

– Enfin, est-ce que la viabilité des deux caisses des villes est garantie après cette importante 
hémorragie dans leur effectif? Nous aimerions que le Conseil d'Etat nous fasse part de son 
sentiment à propos de l'idée de la création d'une seule caisse publique cantonale. Quel projet 
entend-il privilégier? Comment associera-t-il les représentants du personnel à ces décisions? 

– A propos du CIGES, nous ne comprenons pas vraiment bien pourquoi ce dernier n'est pas 
directement intégré à l'EHM. 

– Au point 9.3, il nous est signalé que les cantons de Zurich et de Vaud pratiquent le 
financement par pathologie depuis quelque temps. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire quel 
bilan tirent ces deux cantons de ce changement de système? 

– Au point 10.3.2, il est indiqué que les villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel sont 
appelées à céder les actifs et les passifs de leurs hôpitaux communaux à l'EHM. Or, dans le 
projet de loi, à l'article 49, lettre c, il est prévu que les biens mobiliers et immobiliers seront 
loués ou vendus à l'EHM. La pratique sera-t-elle différenciée en fonction des sites? Tout  
sera-t-il cédé à l'EHM? Tout sera-t-il loué à l'EHM? Nous souhaitons avoir quelques 
éclaircissements sur cette question. 
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– Sur quelle base sera fixé le niveau de rémunération des membres du Conseil d'administration? 

– Dans l'organigramme il apparaît clairement que les médecins, comme le reste du personnel 
soignant, pourront être déplacés d'un site à l'autre. Le Conseil d'Etat est-il conscient des 
difficultés que pourraient générer ces nouvelles exigences? Quelles mesures entend-il mettre 
en place pour atténuer les inconvénients liés à cette exigence de mobilité et prévenir les 
problèmes, voire les abus? 

– Dans l'organigramme – le dernier qui nous est livré dans le rapport –, la rhumatologie de 
l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds a mystérieusement disparu. Où est-elle? 

Avant de conclure, quelques critiques et propositions. Globalement, le groupe PopEcoSol regrette 
que certaines intentions du Conseil d'Etat, intentions clairement indiquées dans le rapport très 
complet qui nous est soumis, ne soient pas reprises dans la loi. Avoir l'intention c'est bien, le 
prévoir dans la loi, c'est mieux. Une partie de nos amendements visent à combler ce qui est à nos 
yeux une lacune. 

Ensuite, et même si le but final de cet exercice et la qualité des soins apportés aux patients, nous 
regrettons la vision technocratique qui transparaît dans le rapport. A l'exception d'un seul 
paragraphe, il n'est quasiment pas fait mention des patients. 

Concernant le personnel, deux points posent gros problèmes à nos yeux. Tout d'abord, nous ne 
comprenons pas pourquoi, dans la dernière version du projet de loi – celle dont nous discutons –, 
et seulement dans cette version, tout d'un coup le statut du personnel est régi par la CCT Santé 
21 de droit privé et non pas de droit public. Cela ne correspond pas, selon les renseignements 
que nous avons obtenus, aux engagements que le Conseil d'Etat a pris avec les syndicats dans le 
cadre des négociations de la CCT. La surprise est d'autant plus grande que toutes les versions 
précédentes de la loi EHM stipulaient que le personnel serait soumis à un statut de droit public. 
Dès lors, par le biais d'un amendement, nous vous proposons de rétablir ce qui était prévu à 
l'origine. 

Le deuxième point tient à la problématique de l'affiliation du personnel à une caisse de pensions 
et nous y reviendrons en second débat. 

En conclusion, le groupe PopEcoSol adhère sur le fond à la démarche du Conseil d'Etat. La 
création de l'EHM nous apparaît comme nécessaire et utile dans l'intérêt de la collectivité 
cantonale. C'est pourquoi nous accepterons l'entrée en matière. Par contre, nous éprouvons un 
certain scepticisme sur la forme et nous ne sommes pas les seuls au vu des nombreux 
amendements qui ont été déposés. 

A la vue du nombre d'amendements déposés, nous nous demandons d'ailleurs s'il ne serait pas 
sage que le projet de loi soit renvoyé en commission afin d'éviter un débat de type de celui que 
nous avons eu à propos de la loi sur l'Université, qui était un débat assez difficile à suivre. 

L'acceptation ou le refus de la loi par le groupe PopEcoSol dépendra bien sûr de l'accueil qui sera 
fait à nos propositions et des réponses à nos questions, que nous attendons de la part du Conseil 
d'Etat. 
 
M. Claude Borel: – Rassurez-vous, nous n'allons pas vous suggérer cette fois le rachat des 
seringues des hôpitaux militaires fédéraux! (Rires.) 

Non, ce qui nous préoccupe, c'est la disparition progressive des compétences des parlements 
dans le domaine des investissements, pour ne pas parler des autres domaines. Le 
développement des collaborations intercantonales, type HES-SO/S2, l'application étendue au 
maximum du principe des dépenses liées, les décisions fédérales dans le secteur autoroutier, font 
qu'une part très importante des investissements échappe à l'appréciation des parlements 
cantonaux concernés. 

En matière hospitalière, le problème se pose au niveau des dépenses liées. Il y a quelques 
années la question avait été soumise au professeur Grisel de l'Université de Lausanne. Il avait 
considéré que la construction du Nouvel Hôpital Pourtalès ne pouvait pas être considérée comme 
une dépense liée. Le Grand Conseil et le peuple avaient dès lors dû voter. L'article 11 du projet de 
loi ne prévoit que peu de compétences du Grand Conseil. Celui-ci n'est qu'informé des options 
stratégiques, alors que dans d'autres domaines, par exemple l'Université, il est appelé à les 
approuver. Même la construction d'un nouvel hôpital de site et les investissements qui en 
découlent lui échappe puisqu'il incombe au Conseil d'Etat de les autoriser, article 12, lettre i. 
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Certes, l'article 4 précise que l'Etat peut garantir les engagements de l'EHM et il est probable que 
le Grand Conseil serait consulté dans ce cadre-là, mais ce n'est pas la même chose que de voter 
un crédit d'investissement. 

En nous présentant ce projet de loi, quelle lecture le Conseil d'Etat a-t-il fait de l'expertise du 
professeur Grisel, s'il en a fait une? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, Cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous vous remercions de l'accueil globalement favorable des deux rapports que nous 
vous avons transmis. Nous aimerions vous dire notre satisfaction que, globalement, vous pouvez 
partager les constats et les soucis du Conseil d'Etat. 

Vous avez choisi de grouper ces deux rapports. Nous le comprenons parfaitement parce que si 
nous les avons transmis au Grand Conseil ensemble, c'est bien pour pouvoir vous donner 
d'abord, au niveau de la planification sanitaire, une base de lecture pour expliquer le contexte 
général, non seulement sur les hôpitaux mais sur ce qui en découle, particulièrement dans le 
domaine parahospitalier. Si nous n'avions pas fait cela, nous pensons que vous nous auriez 
demandé, à juste titre, ce que nous prévoyons au niveau des soins à domicile, etc. 

Il y a effectivement un rapport d'information et nous n'allons pas nous y arrêter trop longtemps. 
Ensuite, il y a un projet concret, une nouvelle loi que nous vous avons soumise. Nous vous 
remercions donc de vos réflexions. 

Nous allons essayer de ne pas être trop longue, dans une économie de débat – encore que le 
président vous a avisé –, mais cela fait deux heures que nous écoutons vos questions et il faut 
quand même que nous vous témoignions notre respect par des réponses. Nous allons essayer de 
ne pas entrer dans tous les détails puisqu'il y a des amendements et que c'est donc dans ce 
cadre-là que nous pourrons les traiter. Personnellement, nous préférons les choses plus 
interactives que les monologues. 

Vous avez toutes et tous mis en exergue la clarté du rapport sur la planification. Ce rapport est 
une obligation légale, mais nous l'avons fait avec un énorme plaisir, parce que c'est l'occasion de 
faire un état des lieux. Nous sommes en route tous ensemble à travers une révision quasiment 
constante du monde de la santé. Il doit s'adapter de plus en plus rapidement à toutes sortes de 
défis qui nous viennent parfois de la Confédération, mais aussi du progrès même de la médecine. 
Nous sommes donc en route et ceci n'est pas un bilan final, c'est simplement un état des lieux, 
pour vous dire d'où nous sommes parti, où nous sommes aujourd'hui ainsi que les pas que nous 
pensons faire à l'avenir. Point de triomphalisme, nous n'avons pas tout atteint, mais nous avons 
surtout pu vous montrer avec beaucoup de transparence les endroits où nous ne sommes pas 
encore satisfait et où nous avons l'impression de ne pas disposer d'outil pour pouvoir atteindre les 
buts que nous nous fixons et qui restent tout à fait valables. 

Nous allons prendre vos interventions au fur et à mesure, sinon nous allons nous perdre dans nos 
notes. Pourquoi ne parlons-nous pas du tout des cliniques privées? Parce que nous n'avons pas à 
en parler, tout simplement. Il y a deux cliniques privées, soit Lanixa et La Tour, et elles ne font pas 
partie du secteur LAMal, donc non plus pas de la planification sanitaire. Il est vrai que la clinique 
Lanixa avait, à un moment donné, souhaité nous offrir des lits supplémentaires en division 
commune. Le Conseil d'Etat, qui était déjà dans la situation heureuse de ployer sur la surcapacité, 
n'a pas souhaité acheter des lits en plus. 

Il y a eu une procédure judiciaire qui est allée jusqu'au Tribunal fédéral, qui nous a demandé 
d'être sympathique, de reconnaître quelques lits de Lanixa encore pendant six mois et de sortir 
après ce délai. C'est ce que nous avons fait. 

Aujourd'hui, la clinique Lanixa n'est pas du tout reconnue d'utilité publique, n'est pas reconnue 
dans le secteur LAMal et nous n'avons aucune intention de l'intégrer. Cela ne signifie pas – et 
nous tenons à le dire clairement – que l'on ne puisse pas, le cas échéant, ouvrir la négociation sur 
un mandat de prestations au cas où cela pourrait s'avérer utile et économique rentable pour 
l'EHM. L'EHM peut parfaitement conclure un mandat de prestations avec les cliniques Lanixa ou 
La Tour pour une spécialité qu'elles auraient développée à un coût intéressant, dégageant par 
ailleurs les ressources de l'EHM. Nous pouvons donc tout à fait imaginer cela. 

Vous êtes aussi intervenu au niveau du partenariat. Le partenariat n'est pas limité à un seul 
hôpital, il peut être beaucoup plus large. Mais, effectivement, nous n'avons pas l'intention 
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d'intégrer la clinique Lanixa dans notre planification sanitaire, alors que nous avons obtenu gain 
de cause au Tribunal fédéral. 

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier met en exergue la politique différente entre les chirurgiens agréés 
du Haut et du Bas. Avec l'EHM c'est terminé, il n'y aura qu'une politique. Nous pouvons 
comprendre votre sentiment d'inégalité de traitement et l'EHM va devoir se déterminer à ce sujet. 
En même temps, nous sommes en train de mettre en place le contrat pour les médecins agréés. Il 
n'y aura qu'une manière de collaborer avec l'EHM. Nous sommes déjà en négociations à ce sujet. 

Vous êtes plusieurs à vous être posé la question concernant le secteur psychiatrique. Vous savez 
que nous ne sommes pas tout à fait dans une vitesse simultanée. Nous sommes personnellement 
persuadée que l'on ne peut pas réformer un secteur contre le gré des gens concernés. Les 
psychiatres avaient besoin de plus de temps pour apprivoiser leur réforme et pour se demander 
s'ils ont peut-être un problème, que l'on ne soigne pas seulement les patients d'une seule manière 
mais aussi de plusieurs. De plus, il faut se parler. 

Pour se parler, la commission psychiatrique a essayé de le faire et à un moment donné nous 
avons fourni un médiateur, un facilitateur, parce que le dialogue n'avançait pas. C'était un 
consultant, il avait un regard externe et, avec son aide, nous avons pu identifier nos problèmes. Le 
problème, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, n'est pas le même que pour les hôpitaux 
somatiques. Le problème est le continuum des soins et nous sommes toutes les deux d'accord à 
ce sujet, pour dire que c'est cela qu'il faut mettre en place. Nous n'excluons pas du tout qu'à 
terme, une fois que la réforme sera faite au niveau du continuum des soins, on puisse aussi 
intégrer la psychiatrie dans l'EHM. Mais, nous n'en sommes pas là, nous ne pouvons pas forcer le 
train des choses.  

Concernant les aspects financiers – nous répondons toujours au groupe libéral-PPN – les outils 
sont lacunaires, mais de manière générale. Nous sommes en train de mettre en place un outil de 
financement par pathologie au niveau national, avec le dossier suisse Diagnosis related groups 
(DRG), qui est basé sur les regroupements des cas par pathologie (AP-DRG) et qui, derrière, 
dispose d'une comptabilité analytique, mais nous sommes encore dans les débuts du nouveau 
système Swiss-DRG. Or, nous pensons que nous avançons très rapidement. 

Concernant le retard de la facturation, nous sommes à niveau au niveau en ce qui concerne nos 
hôpitaux, nous sommes un des rares cantons qui facturons avec un écart de temps tout à fait bon. 
Nous pensons que nous sommes à fin août ou septembre. Cela avance donc, mais nous avons 
dû, comme tout le monde, rattraper les choses. 

Combien coûte la CCT Santé 21? Que les choses soient claires, la CCT Santé 21, à elle-même, 
coûte 10 millions de francs. Les mesures d'urgence que nous avons prises coûtent 20 millions de 
francs, parce que nous avions des conditions de travail où nous étions les 24e, 25e ou 26e au 
niveau suisse et dans un marché complètement asséché, nous ne trouvions plus le personnel. 
Nous avons donc effectivement fait un premier pas d'urgence – vous étiez avisé à ce sujet – qui a 
évidemment été absorbé. Ces chiffres que nous donnons, et pas 40 millions de francs, concernent 
l'ensemble du secteur de la santé, y compris les homes, les soins ambulatoires et à domicile 
(SAD) et les hôpitaux. Nous sommes évidemment plusieurs payeurs pour cela. 

La CCT Santé 21, si nous vous disons qu'elle coûte 10 millions de francs, c'est qu'elle coûte 10 
millions de francs. Pour l'avenir, nous avons donné le cadre à négocier pour les améliorations des 
conditions de travail, que ce soit les horaires, les service de nuit, les indemnités, l'augmentation 
du personnel ou la nouvelle grille salariale en tenant compte des droits acquis, et cela coûte 
globalement 10 millions de francs. Il n'y a donc rien de plus qui va arriver. De plus, nous avons 
mis les choses en application par paliers et le dernier palier arrivera effectivement en 2005 dans le 
budget 2006. 

Cette amélioration des conditions de travail a été acceptée par SantéSuisse. Nous trouvons que 
c'est important, parce que c'est un partenaire depuis le début, qu'il a reconnu que nos conditions 
de travail étaient moins bonnes qu'ailleurs et qu'il fallait faire des efforts, tout comme d'ailleurs 
d'autres cantons l'ont fait, il ne faut pas se leurrer. Il a participé à sa part de financement. Cela fait 
en sorte que la pénalité que nous avons au niveau du benchmarking avec Lugano est moins 
sévère que cela pourrait être. 

La "neuchâteloiserie" n'est pas parce que nos conditions de travail seraient meilleures, c'est que 
dans la CCT Santé 21 nous réunissons le secteur des soins hospitaliers, stationnaires, les homes 
et les soins à domicile. Cela n'existe nulle part ailleurs et nos collègues des autres cantons nous 
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ont demandé un copier/coller, mais nous leur avons aussi suggéré de voir ces choses avec les 
partenaires sociaux, parce que cette CCT Santé 21 a été négociée entre les partenaires sociaux, 
et nous l'avons souvent dit, dans un cadre financier donné. Ce cadre financier, c'est le Conseil 
d'Etat qui l'a fixé. Nous sommes donc les meilleurs sur certains points et pas sur d'autres. C'est le 
choix des partenaires sociaux, que nous respectons, pour autant qu'il y ait le respect du cadre 
financier, y compris le remplacement du personnel, parce qu'il y a moins d'heures à fournir. 

Est-ce que la liberté d'établissement est réalisée? Si elle ne l'est pas, qu'on nous le dise, nous ne 
l'accepterions pas. Les choses sont extrêmement claires, on ne peut plus aujourd'hui avoir un 
contrat de travail qui lie ce contrat à l'obligation d'établissement dans un canton de 165.000 
habitants, dans un RUN et dans un établissement hospitalier multisite, à part peut-être pour des 
gens qui doivent être là pour une question de proximité au niveau des soins urgents. Si cela ne 
devait pas être le cas, il faudrait nous le dire et nous transmettrons à qui de droit. Pour nous les 
choses sont extrêmement claires. 

Est-ce que la formation continue a été sacrifiée et quelle politique et quelle mobilité? Vous êtes 
plusieurs à vous être occupé de la formation et quelques amendements ont été déposés à ce 
sujet. Nous pourrons donc y revenir, mais sachez d'ores et déjà que nous n'allons pas nous 
opposer aux amendements, parce qu'il est vrai que nous avons un problème, repris d'ailleurs par 
le postulat. A ce sujet, nous voulons juste encore avoir l'avis de notre collègue, parce que nous 
sommes deux à être concernés par cela. Au niveau de la formation, nous partageons 
complètement vos réflexions. 

Est-ce que le Centre d'information, de gestion et d'économie de santé (CIGES) a eu des 
problèmes au début? Nous ne le savons pas, nous ne nous rappelons plus. Ce que nous savons, 
c'est qu'aujourd'hui il fonctionne à satisfaction, qu'il livre les prestations attendues, que la 
facturation est totalement rattrapée, que l'implémentation de l'OPALE est réussie, que la gestion 
administrative, les bases de données médicales sont bonnes sur le plan de tous les hôpitaux, que 
TARMED a été introduit par une seule instance et non pas par sept, ce qui est relativement 
important. Imaginez si partout, dans tous les hôpitaux, nous aurions dû faire ce travail-là. Nous 
savons aussi que le codage est centralisé et c'est peut-être là que certains médecins ne sont pas 
contents lorsqu'ils doivent donner les données. La Fondation neuchâteloise pour l'informatique de 
la santé est en phase de dissolution. Le support administratif est repris par le CIGES. 

Il y a aussi eu une question concernant l'avenir du CIGES, à savoir s'il va être intégré dans l'EHM. 
En partie oui et en partie non, parce que le CIGES fourni des prestations pour les homes, pour les 
SAD, même parfois pour des entreprises privées, où il facture. Ce n'est donc pas la peine de se 
faire hara-kiri, cette société anonyme a sa place. Mais, il y a sans aucun doute des éléments qui 
vont arriver au niveau de l'EHM, ce sont des éléments stratégiques, à savoir les informations qui 
permettent le pilotage. Concernant la facturation, nous n'en sommes pas certaine, on fera une 
évaluation du coût, c'est l'EHM qui prendra la décision de insourcer ou de laisser en dehors. Le 
CIGES était effectivement un des premiers pas au début vers une centralisation de rationalisation. 

Concernant les homes, notamment Le Temps Présent du Bas, tous les groupes l'ont soutenu. Le 
dossier est auprès de la ville de Neuchâtel, qui transforme sa Fondation des Rochettes, qui va 
donc investir avec la SUVA qui a donné son accord de principe pour investir. Selon votre vœu, 
Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, il y aura le foyer de jour et des appartements protégés. 

L'égalité de traitement entre des homes privés et publics est réalisée: vous pouvez donc vous en 
réjouir. Or, lorsque nous faisons le budget, nous nous interrogeons à ce sujet, ce sont entre 3 et 4 
millions de francs que nous avons accepté de financer pour atteindre cette égalité de traitement, et 
normalement la majorité des homes privés jouent le jeu, ont l'intérêt général en tête et appliquent 
les règles. Mais, il y a toujours des homes qui pensent qu'avec trente lits il est possible de faire un 
bénéfice de 300.000 francs qui peut être payé par l'Etat. Le jour où nous ne saurons plus quoi 
faire de nos bénéfices, nous pourrons entrer en matière. En attendant, nous émettons les critères 
clairs de ce que nous pouvons accepter comme bénéfice d'un home de trente lits. Le RELESPA et 
le RASI sont donc la contrepartie. On subventionne, on paye les prix de pension réduits à ces 
conditions-là. Est-ce que c'est trop ou pas assez? Nous nous sommes déjà exprimée à ce sujet. 

Concernant les communes, vous avez raison, nous faisons un constat un peu sévère en ce qui 
concerne les soins à domicile, mais nous avons vraiment dû mettre certaines communes devant 
leurs responsabilités pour les inciter à remplir leurs missions. Les soins à domicile sont vraiment 
quelque chose d'extrêmement important dans la chaîne de prise en charge. Si les soins à domicile 
ne fonctionnent pas, les patients restent trop longtemps dans les hôpitaux et cela coûte 
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assurément plus cher. Si une fondation nous dit qu'elle ne remplit pas sa mission parce qu'elle ne 
veut pas engager du personnel, cela ne peut pas jouer. Notre position est donc extrêmement 
claire, nous définissons selon quels critères les fondations doivent prendre en charge les cas qui 
sortent des hôpitaux, parce que c'est une question de coût. Cela renforce les soins à domicile. A 
ce sujet, nous avons une autre philosophie et vous le savez puisque nous en avons parlé lors du 
désenchevêtrement. 

Concernant les normes ODim (ordonnance fédérale sur les dispositifs médicaux), on vise le risque 
zéro. Nous n'aimerions pas être un jour la cliente de nos structures carcérales. Si l'on ne stérilise 
pas à 134 degrés, certains germes pathogènes ne sont pas détruits et on peut penser au germe 
de Creuzfeld Jakob. Pouvons-nous prendre ce risque ou pas? Vous avez raison, il y a de plus en 
plus de germes pathogènes résistants et nous avons donc demandé à la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux des affaires sanitaires (CDS) quels sont les surcoûts. Les cantons n'ont 
malheureusement pas réussi à les donner. Nous avons attiré l'attention de l'OFSP sur cet 
élément-là. 

Mme Elisabeth Berthet laisse entendre que c'est une planification optimale, politiquement correcte, 
mais qui ne va pas jusqu'au bout. Nous avons longtemps partagé votre point de vue et nous 
voulions une fois savoir si, oui ou non, finalement, avec le maintien des sites tel que nous l'avions 
prévu en 1999, on se faisait un croche-pied, si c'est à cause de ces structures-là que nous 
générons un surcoût. Sur le plan de l'équipement des lits A et B ainsi que la répartition, nous 
sommes juste et le rapport Eggli l'a clairement confirmé. Cela veut dire que la structure globale est 
viable, pour autant qu'elle ne se fasse pas une concurrence artificielle. C'est bien là le problème 
que nous avons, c'est que chaque hôpital – et nous ne leur faisons aucun reproche – résonne 
pour lui-même. Nous en parlerons tout à l'heure avec l'EHM. Chacun prend les décisions pour lui, 
chacun garde le patient qui est intéressant, chacun envoie chez le copain le patient dont il sait 
qu'il va éventuellement être plus cher. Ce qui nous coûte cher, ce sont les doublons à ce niveau-
là. Chacun doit réinventer le texte, chacun a sa logistique complète. 

Sur le plan de la répartition, nous avons même évalué le rêve de tout Neuchâtelois, à savoir un 
seul hôpital au Val-de-Ruz. On nous demande combien cela aurait coûté en nous disant qu'on 
s'est loupé il y a 40 ou 50 ans. Or, cela ne s'avère pas vrai. Avec ce que nous avons aujourd'hui, 
si, au niveau du Conseil d'Etat, nous pouvons garantir les sites, c'est parce que nous savons 
qu'avec cette structure, avec une bonne conduite, nous arrivons à fournir les prestations de 
qualité à un coût moyen suisse. C'est donc la déperdition d'efficience qui nous pénalise et non pas 
le nombre des hôpitaux lui-même. Au niveau des lits B, au contraire, il se pourrait bien que nous 
soyons un peu juste, mais cela voudrait aussi dire que certains hôpitaux de soins aigus devront 
probablement modifier leurs prises en charge. Il y a de plus en plus de prises en charge 
ambulatoires ou de courte durée et évidemment que cela a un effet sur les hôpitaux de soins 
aigus. 

Nous ne sommes pas de votre avis lorsque vous pensez que c'est juste politiquement correct. 
Toutefois, il est vrai qu'il est plus facile de rassembler les gens pour dire ensemble voilà ce qui 
est, cela est notre héritage et comment faisons-nous pour rejoindre la moyenne suisse, parce qu'il 
est insupportable d'être constamment les mauvais élèves que nous sommes. 

Concernant les économies faites à une place, qui génèrent des charges ailleurs, lorsque nous 
avons fait l'analyse au niveau de la planification sanitaire, nous avons pris en compte les deux 
éléments, celui des économies réalisées et par exemple l'augmentation du personnel dans un 
autre hôpital qui reprendrait. Néanmoins, nous aimerions vous dire quelque chose de très 
intéressant. Nous avons maintenant le retour des comptes 2003 des hôpitaux. Nous avions donc 
fermé la chirurgie et la maternité de la Béroche fin 2002. Pour la maternité, il n'y a pas de 
problème, les femmes sont allées accoucher ailleurs, il n'y a pas de cause à effet entre l'offre et la 
demande, mais nous avons perdu 400 cas de chirurgie. Ce n'est pas qu'ils sont allés en dehors 
du canton – puisque nous avons aussi un contrôle à ce sujet –, nous les avons perdus. C'est là où 
nous avons réellement besoin d'un EHM, pour pouvoir piloter un système. 

Nous ne savons pas pourquoi, nous constatons, mais permettez-nous de vous dire, entre nous, 
qu'il se pourrait que des gens aient été opérés alors que ce n'était pas médicalement indiqué ou 
alors, une autre possibilité, cela se fait maintenant en ambulatoire. Nous ne le savons pas, mais 
en regardant sur l'ensemble du système, ces cas sont perdus, donc évidemment cela représente 
moins de charges. 



 1389 
Séance du 2 novembre 2004 

Ce que nous devons faire – le canton du Valais a d'ailleurs constaté la même chose –, c'est 
adapter notre appareil de production au volume. En parlant de production, nous entendons M. 
Jean-Pierre Veya ou M. Alain Bringolf nous dire: "Mais de grâce, ne nous parlez pas avec un 
langage de management." Nos chers amis, nous sommes en train de parler de 260 millions de 
francs. Nous n'allons quand même pas faire autre chose que de gérer cela, d'avoir une entreprise, 
de pouvoir fournir ces prestations au meilleur coût. Cela doit se faire évidemment de manière 
professionnelle. Il ne suffit pas là de laisser le leadership uniquement aux médecins et chacun fait 
au maximum de ce qu'il peut. Là, il faut effectivement avec une gestion, 260 millions de francs ce 
n'est quand même pas rien. Pour l'Etat cela ne représente que 130 millions de francs, mais c'est 
déjà assez. 

Les économies sont donc réalisées et nous avons intégré les surcharges. En revanche, pour les 
investissements par exemple, nous avons demandé à Landeyeux de nous faire un business-plan 
pour nous dire les effets des investissements sur les coûts par pathologie. Nous avons fait la 
même chose pour l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds et le rapport vient de nous parvenir. On voit 
que le projet global de rénovation de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds a un surcoût infime pour 
chaque cas. Nous pouvons donc aller de l'avant, nous pouvons donner le feu vert. C'est cela qui 
nous intéressait, de connaître la répercussion lors d'un investissement par pathologie, par ailleurs 
que l'on partage gentiment avec nos assureurs. Nous pouvons vous dire que cela se situe au 
niveau du pour-cent. C'est donc vraiment négligeable et c'est cela qui est intéressant. Les 
investissements ne doivent pas focaliser votre intérêt, parce que ce sont des tiers qui investissent 
et nous, dans le coût par cas, par pathologie, on tient compte des charges financières, qui sont 
réparties entre les assureurs et l'Etat. Nous ne pouvons donc pas vous dire que cela aura tel ou 
tel effet sur le canton, on ne peut plus vous le dire, parce que c'est noyé dans les charges 
globales de l'hôpital, qui sont prises en considération et payées par le coût par pathologie. On ne 
paye donc pas cela en tant que charges financières. 

Un investissement comme à Landeyeux permet d'être en phase avec la planification sanitaire, que 
vous avez acceptée, et permet à l'hôpital de mettre en œuvre notre volonté politique que nous 
avons eu, à savoir une clinique de réadaptation. Nous pouvons vous dire que l'ensemble de tous 
les hôpitaux soutiennent cette clinique de réadaptation, dont nous avons un urgent besoin. 

Il se peut – et là nous répondons à M. Jean-Pierre Veya –, après la première phase 
d'investissement de Landeyeux, qu'on accepte une deuxième phase pour permettre un 
agrandissement pour arriver à une taille critique, à un seuil de rentabilité. Nous sommes navrée, 
mais actuellement, avec les deux unités de vingt lits, que vous avez déploré, nous n'arrivons pas 
tout à fait au seuil de rentabilité. Cela génère donc une prestation collective, mais par ailleurs 
nous avons intégré vingt lits. En fait, nous avons diminué l'ensemble de vingt lits, ces lits-là 
viennent de l'extérieur. Nous laissons Landeyeux aller de l'avant, faire leurs expériences, leurs 
expertises et la deuxième partie est probablement prévue, du moment qu'ils donnent satisfaction 
et qu'ils ont développé un savoir-faire, ce qui leur permettra d'atteindre alors largement un seuil de 
rentabilité. C'est cela la réflexion qu'il y a derrière. Nous sommes vraiment navrée d'utiliser pas 
mal de discours économiques aujourd'hui, mais nous aimerions vraiment vous rassurer à tout 
moment. L'objectif est, et nous l'avons répété partout, des soins de qualité et de proximité. 

Vous êtes en colère avec la prise de position de la LPTH et nous aussi, nous avons protesté, 
nous avons expliqué cela à MM. Thomas Zeltner et Pascal Couchepin, mais nous n'avions pas 
l'impression qu'il y avait une énorme émotion. Le surcoût va dans l'industrie pharmaceutique, qui 
est super intéressante pour le pays, au niveau du PIB également, mais il est vrai que c'est un 
surcoût important. Nous soutiendrons volontiers les importations parallèles, parce que lorsque l'on 
parle concurrence, allons jusqu'au bout. Lorsque nous voulons introduire et plaider pour la 
concurrence à ce niveau, tout à coup il n'y a plus personne, cela est surprenant. 

Nous répondons à Mme Jacqueline Tschanz. Pourquoi l'association de gestion prévue a-t-elle été 
un échec? Là, vous êtes un peu rude par rapport aux personnes qui ont essayé. Vous ne le dite 
pas comme cela, mais nous l'avons ressenti ainsi. Ce n'est donc pas possible, parce que vous 
n'avez pas de patron. Lorsque vous avez un département cantonal, qui est responsable, qui 
engage, qui définit la doctrine, qui intervient dans l'organisation de l'autre site? Cela marche très 
bien entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle. C'est remarquable, mais cela tient à des personnes et 
pas à la structure. En tant qu'Etat, nous ne pouvons pas nous contenter uniquement de personnes. 

Vous dites que le rôle de l'Etat est d'être un facilitateur. Nous n'aimerions pas devoir chiffrer les 
heures que notre service et nous-même avons passées pour faciliter encore et encore. Cela n'est 
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pas notre rôle. Ce rôle est celui d'un patron, au niveau opérationnel on organise les choses, d'une 
certaine manière, on se met d'accord et à un moment donné on décide que c'est comme cela. 

En 1999, il vrai que nous avions des illusions, mais nous pouvons aussi apprendre, et surtout 
apprendre des autres. Qu'avons-nous appris des autres? Par exemple du canton du Valais, qui 
est parti avec les associations de gestion – vous pensez bien que nous les avons observés de 
très près –, que cela a duré exactement une année. Qu'ont-ils fait depuis? Un établissement 
hospitalier de droit public. La loi a tenu une année, alors, de grâce, nous n'allons surtout pas faire 
la même chose. Il n'est pas vrai que nous n'avons pas évacué d'entrée la chose. Nous l'avons 
sérieusement évaluée et avons conclu que ce n'était pas possible. D'ailleurs, il y a un rapport de 
l'institut de droit de la santé qui dit que l'on ne peut pas faire une association de gestion entre un 
hôpital qui appartient à une ville et une fondation privée ou entre un service de l'Etat et une 
fondation privée. Cela ne va pas parce que nous ne sommes pas des partenaires égaux. C'est joli 
sur le papier, mais nous n'avons pas de poids de décision. Voilà pourquoi nous avons finalement 
opté pour la solution d'un EHM. 

Oui, il y a d'autres solutions, mais elles sont plus chères et nous avons cru comprendre que le 
Grand Conseil voulait plutôt une structure efficace et de qualité, mais pas forcément plus chère, 
nous ne savons pas pour les beaux yeux de qui. 

Concernant les imprécisions que vous nous avez signalées, nous en prenons acte, vous avez 
raison et nous avons déjà eu les récriminations du NHP. Pour le procès-verbal, la porte-parole du 
groupe radical a raison. 

Concernant toujours la planification, du côté des socialistes il y avait peu de questions, c'étaient 
des considérations plus générales. 

Concernant des surcapacités en psychiatrie, elles sont toujours là et il faudra vraiment mettre en 
place un nouveau concept d'une prise en charge assurant le continuum.  

C'est aussi avec raison que le groupe socialiste a mis en exergue que les CCT Santé 21 et la 
CCT pour les médecins étaient une condition sine qua non pour l'EHM, parce que ce volet est 
déjà unifié. Nous n'avons donc pas besoin d'ouvrir encore ce chantier-là maintenant. 

Vous nous avez soutenu sur la question du CIGES, qui a permis une rationalisation importante, et 
d'ailleurs un encaissement plus rapide aussi, ce qui est aussi assez agréable. Les économies de 
la planification ont malheureusement été compensées, et nous dirions par deux éléments. Là, 
nous aimerions aussi vous faire part de notre frustration. Ce n'est pas un report de charges, c'est 
une décision judiciaire qui nous bonifie de 12 millions de francs de plus à prendre en charge. 
Nous ne la contestons pas, simplement qu'après, dans vos comptes, vous avez bel et bien cette 
somme. De plus, nous devons appliquer les tarifs conventionnels selon la jurisprudence et, à ce 
sujet, on perd encore une fois 12 millions. Cela représente 24 millions de francs. Nous sommes 
donc en train de trimer pour rattraper ces 24 millions de francs d'une manière ou d'une autre. 

Concernant le temps à consacrer aux causes des coûts, c'est un vaste programme de bien-être 
qu'il faudrait lancer. Puis, il faudrait informer l'individu qu'on aurait la possibilité de le traiter de telle 
ou telle manière mais que nous lui demandons de renoncer parce que cela coûte cher. Est-ce 
réaliste? Nous aurions ainsi la possibilité de diminuer grandement les coûts de la santé si nous 
étions tous raisonnables – vous l'êtes tous et nous constatons cela avec plaisir –, combattez 
l'obésité, arrêtez de fumer et ne buvez pas trop. Là, nous aurions tout l'argent que vous voulez à 
disposition. Pas tout de suite, parce que cela prend aussi un certain temps. Vous avez raison, à 
ces causes-là nous ne pouvons qu'insuffisamment nous y consacrer et les moyens que nous 
avons à disposition sont ridicules par rapport aux moyens sur le plan thérapeutique et en cela 
nous sommes totalement en phase les uns avec les autres. 

Au niveau de l'EHM, vous avez fait toute une série de remarques. Nous aimerions encore une fois 
vous remercier pour l'entrée en matière. Nous aurons à discuter de quelques options 
fondamentales. Nous partageons le constat que vous avez dressé. C'est un constat de limite d'un 
système, où nous ne pouvons plus continuer ainsi. 

Rappelez-vous, en 1999, certains nous ont dit qu'il fallait d'abord changer la structure juridique et 
ensuite redistribuer les missions. On avait comme une urgence d'intervenir d'abord sur le terrain 
aussi loin que nous pouvions. Maintenant, nous nous attaquons à la personnalité juridique, c'est 
vrai, parce que c'est la seule garantie de pouvoir piloter le système. 
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Nous avons quelques problèmes de base à résoudre ensemble. Quelle est l'autonomie de gestion 
que nous voulons donner à un Conseil d'administration? Comment se répartissent les différents 
niveaux de compétences? Nous le répétons, le Conseil d'Etat est l'organe stratégique, c'est le 
Conseil d'Etat qui fixe les objectifs, c'est lui qui donne un mandat, qui dit ce que l'on attend de 
l'EHM. L'EHM, lui, met en œuvre ces objectifs et négocie les moyens pour pouvoir les atteindre. A 
aucun moment il faut avoir une confusion de rôles, que nous avions encore jusqu'à maintenant, 
lorsque le service de la santé publique, le département directement ou le Conseil d'Etat intervient 
de manière opérationnelle dans une structure, qui elle doit avoir effectivement une liberté de 
management, mais dans un cadre donné. La loi donne le cadre, c'est-à-dire qu'il y a une équité 
entre les sites, la pérennité des sites. 

Si les dirigeants de HEM nous disent un jour qu'ils veulent fermer un site parce que, chiffres à 
l'appui, cela leur coûte plus cher, vous avez vous la garantie de pouvoir vous prononcer et ceci est 
nouveau. Il est donc faux de dire que le Grand Conseil a moins de pouvoir. Il en a plus 
qu'auparavant. Théoriquement, le Conseil d'Etat peut fermer un site, mais après il met un gilet 
pare-balles à la police pour pouvoir se balader. Cela est un peu théorique, mais actuellement c'est 
le Conseil d'Etat qui peut le faire. A l'avenir ce sera vous, mais sur la base, le cas échéant, d'un 
rapport. Nous n'avons pas de crainte à ce sujet, nous sommes persuadée que la structure que 
nous mettons en place est viable. 

Quelle est l'autonomie que nous voulons avoir et quel est le rôle du Conseil d'Etat en tant que 
garant, quelle que soit la révision de la LAMal? Le Conseil d'Etat, les cantons, resteront les 
garants de la santé publique, du fait que les besoins sont couverts et de la définition de 
l'ensemble. Le cadre doit assurément être donné par le Conseil d'Etat. Cela ne veut évidemment 
pas dire que le Conseil d'Etat donne son cadre, reste au Château et s'occupe d'autre chose. Il ne 
faut pas s'imaginer les choses ainsi et sortir de l'image le Conseil d'administration qui va chercher 
les tantièmes. C'est du boulot et c'est un monstre boulot, notamment dans la mise en route de 
cette structure. Si l'on va chercher les compétences à l'interne du Conseil d'administration, c'est 
probablement nettement moins cher que si l'on devait chercher nous ne savons combien de 
consultants à 1500 francs par jour. Effectivement, c'est un travail de mise en œuvre et pour définir 
à nouveau le cadre sur le plan opérationnel pour la direction. Nous pensons qu'il faut être 
extrêmement clair à ce sujet, ce Conseil d'administration doit avoir des compétences. 

Qu'attendons-nous de ce Conseil d'administration? Il y aura sans aucun doute quelqu'un qui aura 
des compétences médicales, parce que sinon on peut nous raconter n'importe quoi. Il faut que 
quelqu'un comprenne si des options médicales sont bonnes. Peut-être prendrons-nous quelqu'un 
hors du canton. Il faut quelqu'un qui a une large expérience au niveau de la gestion hospitalière, 
non seulement le titre, mais la compétence et la pratique. Il faudra un juriste, un notaire ou un 
avocat. Nous avons donc une idée à ce sujet. Ce sont des gens qui ne sont pas désincarnés, ce 
n'est pas interdit d'avoir des compétences techniques et en même temps une sensibilité politique, 
c'est-à-dire savoir que si l'on propose quelque chose d'une certaine manière cela ne passera 
jamais. C'est cela que nous aimerions pouvoir faire. Avec cette donnée de base, vous ne pouvez 
imaginer qu'il y aura au sein du Conseil d'administration les régions, les politiques, les 
compétences et peut-être encore le personnel, cela ne peut pas jouer. Laissez donc le Conseil 
d'administration travailler. En revanche, vous avez un organe politique, qui est le Conseil des 
hôpitaux, qui est l'organe de consultation de Conseil d'Etat, où les options sont discutées, où les 
rapports quadriennaux – et nous dirons pourquoi ils sont quadriennaux – sont discutés et où les 
options stratégiques prises sont discutées. Evidemment qu'il doit là y avoir un mélange entre 
politiques et les gens du terrain. 
Le constat, nous le partageons tous, nous sommes trop cher. En effet, si l'on regarde le coût 
moyen par patient – cela ne nous fait pas plaisir et nous nous demandons si la presse ne devrait 
pas sortir –, il est d'environ 2000 francs plus élevé par cas. Donc oui, nous sommes trop cher, oui 
nous avons une déperdition actuellement et nous l'avons dit pourquoi tout à l'heure. 

L'EHM n'est pas une baguette magique, c'est un outil pour atteindre les objectifs. Un des objectifs, 
vous l'avez vu, est de faire face aux défis. Un des défis majeurs est le financement par pathologie. 
Où en sommes-nous à ce sujet? Tous les cas sont codés de manière professionnelle par le 
CIGES. Nous avons les premiers retours et les comparaisons peuvent se faire. Les comparaisons 
se sont faites avec Lugano. Pourquoi Lugano? Parce que c'est comparable et nous avons 
évidemment regardé le même mélange de cas. 
Vous savez, Mesdames et Messieurs les députés, vous pouvez tourner les choses comme vous 
le voulez, vous pouvez prendre les chiffres que vous voulez, il y a toujours le même constat, nous 
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sommes trop cher. Par rapport à Lugano, c'est 11%. SantéSuisse a été sympathique, ils nous ont 
pénalisé de 5% seulement et ont pris les 6% à leur charge à cause de la CCT Santé 21. Ils ont été 
loyaux et nous pensons que c'est aussi important de le dire. C'était attendu, c'était juste, mais 
voilà où nous en sommes. 

Est-ce que l'EHM va supprimer la culture d'entreprise? Cela nous interpelle. Voyez-vous, nous 
pensons que la qualité des soins, le sentiment pour un patient d'être bien soigné, dépend d'abord 
du personnel. Vous avez toutes et tous dit que notre personnel est de qualité, qu'il est souriant, 
dévoué et tout ce que vous voulez. C'est dans l'unité de soins que vous faites le climat et non pas 
de savoir quel nom porte un hôpital. C'est en tout cas notre conviction profonde, mais il est vrai, et 
Mme Odile Duvoisin a raison, nous n'avons pas eu le temps de chercher un autre nom pour cet 
EHM. Bien sûr qu'il faut un autre nom, qu'il faut un concours, il faut un débat d'idées pour se 
demander comment nous allons appeler cela et pourquoi. A terme, nous allons devoir nous 
identifier à cette nouvelle entité-là et la loyauté doit aller vers cette entité-là et non plus à 
Landeyeux, à la Béroche, au Locle ou ailleurs. Il est vrai que c'est un élément unificateur que nous 
devrons faire. Nous vous promettons donc que nous chercherons un nouveau nom. 

Vous dites que cela détruit le lien de proximité. Expliquez-nous un jour la proximité, dites-nous si 
30 kilomètres ce n'est plus la proximité. Nous sommes toujours dans le même débat. Ce n'est pas 
vrai. Les deux hôpitaux principaux restent, ils ont des missions générales et ensuite des 
spécialités, où forcément on se met ensemble. Nous ne pensons pas que l'on ait une perte de lien 
de proximité, mais quelque chose à construire. Nous avons donc élaboré cet EHM ensemble et 
cela nous permet aussi de vous dire aujourd'hui que le rapport que nous défendons, ne vous y 
trompez pas, ce n'est pas notre rapport, ce n'est pas le rapport du Conseil d'Etat seul, c'est un 
rapport qui a été, suite à une consultation de vos partis, repris en partenariat, qui a impliqué tous 
les hôpitaux au départ, c'est-à-dire les directeurs des hôpitaux, les présidents de fondations, les 
conseillers communaux, les présidents des collèges de médecins. C'est donc une visions que 
nous vous présentons. 

Derrière, il y a eu des groupes de travail, des experts fédéraux en économie de la santé. Nous en 
avons deux, ce ne sont donc pas des apprentis, et un est d'ailleurs expert des experts. Il y a donc 
beaucoup de gens qui ont travaillé et nous sommes allés plus loin dans ce groupe de travail de ce 
qu'il nous fallait vraiment pour la loi. Pourquoi? Parce qu'il fallait apprivoiser le changement. 
Lorsque nous avons mis la loi en consultation, le retour que nous avions était: "Oui c'est bien, 
mais concrètement ce sera comment?" Nous avons donc dessiné comment ce sera peut-être, de 
manière plausible et quelle était la volonté des partenaires. 

Lorsque vous avez des organigrammes – dont nous parlerons – en annexe, ils n'ont pas force de 
loi, mais c'est le groupe de travail organisationnel, validé par la plénière, qui a dessiné ces 
organigrammes évolutifs. C'est comme cela que les choses vont probablement se mettre en 
œuvre, mais c'est encore le Conseil d'administration de l'EHM qui va le décider et l'affiner. Il s'agit 
des grandes lignes, cela n'a pas force de loi, que les choses soient claires. C'est la vision, mais 
pas une vision ubuesque, puisque le canton du Jura vient de le faire et ils sont déjà dans un 
fonctionnement matriciel, donc transversal. Ils ont une petite avance sur nous. A nous, il nous 
fallait du temps pour apprivoiser l'idée et nous ne le regrettons pas. Ce n'est donc plus notre 
rapport à nous seul, c'est un rapport conjoint avec les partenaires. 

Vous avez aussi posé quelques questions et nous répondons à celles du groupe libéral-PPN. 
Quant au siège, nous n'allons pas nous acheter un château, que les choses soient claires entre 
nous. Evidemment, nous allons d'abord chercher les locaux qui se libèrent ou qui sont libres. 
Notre collègue nous a par exemple dit que cela pourrait être Espacité. Il y a de la place au 
Tribunal de Boudry et d'autres locaux. Nous allons évidemment d'abord mettre la priorité sur des 
locaux qui ne seront pas somptueux, qui ne seront pas énormes et l'EHM a certainement intérêt à 
faire cela au moindre coût, parce que tout cela a un effet sur le financement par cas et que c'est 
cet objectif-là qu'ils vont devoir atteindre. 

Allons-nous pouvoir monter, au niveau de la chaîne des budgets, avec l'année de décalage. Avec 
cette structure-là, c'est exclu – nous vous l'avons déjà dit –, nous devons déjà attendre que les 
conseillers généraux aient admis les budgets et que nous les analysions et que nous les 
acceptions ou les refusions, puisque le dernier budget 2004 représentait 33 millions de francs de 
plus pour l'Etat. Nous pensons d'ailleurs que vous ne nous auriez pas accueillie avec des fleurs si 
nous avions simplement accepté les budgets qui nous ont été transmis, démocratiquement et par 
tout le monde. Malheureusement, nous avons dû couper et piloter. 



 1393 
Séance du 2 novembre 2004 

Avec l'EHM, nous allons pouvoir donner les directives plus rapidement, parce qu'il n'y a plus qu'un 
seul canal, un seul partenaire. 

Le deuxième élément qui nous semble difficile à intégrer à ce stade est celui de SantéSuisse. 
Avec SantéSuisse nous faisons les conventions tarifaires et, vous le savez très bien, parfois cela 
prend du temps lorsque les négociations n'aboutissent pas, il faut une conciliation, cela va ensuite 
au Conseil d'Etat, qui finalement tranche, ensuite il peut y avoir des recours, etc. Nous avons donc 
là un problème vraiment structurel. Voilà la raison pour laquelle nous ne pouvons pas vous donner 
la garantie, mais la volonté de monter plus rapidement vers votre autorité pour vous dire de quoi 
demain sera fait. Pour l'instant, nous espérons que vous pourrez prendre acte que ce n'est 
techniquement pas possible à ce stade. 

Dans les comptes, ce sera toujours avec une année de décalage et vous connaissez les raisons, 
nous l'avons dit la dernière fois. 

Concernant la direction médicale des soins, oui, nous partageons votre vision, Monsieur Jean-
Frédéric de Montmollin, il y a des fonctionnalités qui sont actuellement dans les différents sites et 
qui, dans une entité globale, vont être montées d'un étage. Donc, forcément que les sites en 
dessous vont avoir moins de compétences. Cela a été voulu par le groupe, y compris les 
directeurs des hôpitaux. Nous ne nous attendons donc pas à une révolte à ce sujet, tout le monde 
est au clair. Il y a des fonctionnalités et nous allons faire une analyse fonctionnelle. Nous allons 
devoir répartir les missions, établir un cahier des charges pour les directions, comme nous l'avons 
fait à la Haute école ARC. C'est exactement la même chose, nous avons monté des compétences 
au niveau de la direction générale et globalement c'étaient les mêmes EPT. Cela va être la même 
chose ici. 

Nous nous sommes déjà exprimée sur le choix politique des sept sites, nous n'y revenons plus. 

Pouvons-nous donner la quasi garantie de la pérennité des sites? Nous pensons qu'il n'y a 
aucune raison pour que cela ne fonctionne pas, parce qu'ailleurs cela fonctionne. Encore une fois, 
lorsque le canton du Valais a mis en place son EHM, ils ont diminué leur hospitalisation de 6 à 
7%. Forcément que cela coûte moins cher si nous adaptons bien l'appareil de production. 

Vous souhaitez tous à terme une redéfinition de la psychiatrie et nous pouvons l'entendre, mais 
prenez acte du décalage. 

Le service cantonal de la santé publique aura un autre rôle, il n'aura plus le rôle fiduciaire, le rôle 
de contrôle de comptes par compte, mais le rôle du bras opérationnel du Conseil d'Etat, c'est-à-
dire la mise en place des contrats de prestations, de la définition du financement, de combien est-
ce que nous allons payer les prestations, de la définition des prestations collectives. Ce rôle va 
donc être plus compliqué, mais différent, effectivement plutôt pour le Conseil d'Etat que pour les 
hôpitaux. 

La Caisse de pensions a fait la colère d'un des présidents d'un collège des médecins, qui à un 
moment, à une plénière, s'est exclamé: "Mais vous n'allez quand même pas mettre l'EHM en 
danger pour une bête question de caisse de pensions!" Nous étions donc tous cadrés et nous 
savions ce que l'on devait faire. Nous ne minimisons pas le problème, nous allons largement en 
discuter demain lors de vos amendements. 

Ce que nous pouvons vous dire à ce stade, c'est que nous avons fait une analyse pour savoir si le 
fait que tout le personnel soit affilié à une caisse de pensions, nouvelle ou Caisse de pensions de 
l'Etat, met en danger les caisses de pensions actuelles. Les choses sont claires, c'est non. Nous 
avons fait une analyse par notre actuaire-conseil. Notons que, d'après le premier projet, nous 
nous étions imaginé les choses autrement. 

Il y a un taux de couverture différent entre les caisses nous le savons. Une analyse est en cours 
sur les raisons et conséquences mais aussi – et nous l'avons dit d'entrée –, s'il y a un taux 
différent, c'est que la cotisation versée par les employés et les employeurs n'était pas suffisante 
pour atteindre un taux de couverture raisonnable, par exemple, au hasard, 71%, comme la Caisse 
de pensions de l'Etat, qui est déjà faible. Lorsque ce taux était insuffisant, les financeurs que nous 
sommes, pendant toutes ces années, nous aurions dû mettre cet argent au bilan en tant 
qu'engagement vis-à-vis de la Caisse de pensions. Voilà ce que nous aurions dû faire et que nous 
allons certainement exiger de l'EHM, pour pouvoir atteindre à terme les 100% de taux de 
couverture. 
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A l'inverse, lorsque nous avons une caisse de pensions – de La Chaux-de-Fonds pour ne pas la 
nommer – qui a un taux de couverture plus élevé que les autres, de nouveau, l'employeur que 
nous sommes, ou l'autorité subventionnante, a permis d'atteindre ce taux de performance-là. Il n'y 
a donc pas de raison pour que la collectivité, qui a contribué qu'à 10% pour atteindre ce but-là, 
puisse tout à coup se prévaloir de l'écart entre les 70 et les 84%. Mais, nous sentons que ce 
seront des discussions nourries et nous allons évidemment nous entourer d'actuaires et autres 
spécialistes en la matière. Nous avons bon espoir que l'on puisse arriver à une bonne solution 
consolidée. 
Au niveau des caisses de pensions, concernant cette primauté de cotisations ou de primauté de 
prestations, nous avons, avec notre collègue Sylvie Perrinjaquet, une entrevue avec notre 
actuaire-conseil et les autres caisses de pensions impliquées pour évaluer une proposition. 
Personnellement, nous aimons bien faire confiance aux partenaires sociaux. Nous l'avons fait 
avec bonheur avec la CCT Santé 21. C'est donc une négociation entre l'EHM et le personnel. Ils 
savent faire cela et c'est à eux d'assumer finalement les charges financières. Toutefois, nous vous 
le dirons demain, peut-être que le Conseil d'Etat peut entrer en matière pour in fine donner la 
caution ou pas ou, si cela bloque, intervenir et aider à faire avancer les choses, comme nous 
l'avons fait à la CCT Santé 21. 

Ce que vous demandez, Madame Elisabeth Berthet, c'est un préalable, mais ce n'est pas ce que 
nous avons choisi. Nous avons choisi de ne pas commencer à faire toutes les études préalables 
et inutiles si après le Grand Conseil nous disait qu'il ne veut pas du EHM. C'est donc en deux 
phases, mais nous en discuterons demain. 

La politique personnelle ne subit pas de changement, il y a quelques mythes qui circulent, dont 
celui de la mobilité. Que pouvons-nous faire pour atténuer les effets négatifs? Nous pouvons vous 
dire ce que nous faisons pour faire comprendre au personnel la magnifique opportunité qu'il a de 
n'avoir plus qu'un employeur, d'être assuré de pouvoir se balader dans le réseau, de pouvoir 
permettre à une personne de La Chaux-de-Fonds de tomber amoureuse d'une personne de 
Neuchâtel et demander à être transféré sans aucun problème et vice versa. Que les choses 
soient claires et que l'église reste au milieu du village. Cela permet des plans de carrière, cela 
permet aux personnes, lorsqu'elles ont tout vu d'un service, de postuler à un autre service, 
toujours à l'interne. C'est donc une mobilité extrêmement positive. 

Nous vous rassurons tout de suite, nous n'avons pas l'idée de mettre les gens comme des pions 
ici ou là, mais il se peut que l'EHM choisisse par exemple un pool d'infirmières pour pouvoir y 
recourir en cas d'absences. Actuellement, nous pouvons vous dire que les emplois temporaires 
nous coûtent un maximum. Cela nous coûte presque le double que si nous avions un tel pool. 
Chaque hôpital ne peut pas le mettre en place, ensemble nous pourrons peut-être le faire. Ce 
n'est donc pas une mobilité, M. Jean-Pierre Veya, où l'on considère les gens comme des pions. 

S'il y a une modification de la structure, lorsqu'il y a une modification en transfert suite à une 
mission différée, vous savez très bien que ce que nous avons mis en place avec la convention 
Emploi Santé 21. Elle s'appliquerait par analogie, pour que les personnes et la commission 
paritaire puissent justement intervenir à ce sujet. Les représentants du personnel sont impliqués 
dans un tel transfert plus massif d'un service à un autre. 

Concernant la valeur de l'immobilier, là aussi, nous pensons qu'un notaire sera utile, cela dépend 
de la politique d'amortissement. Toute la question est de savoir qui a payé. Si c'est la collectivité 
qui a payé, elle a déjà payé, et si c'est une collectivité particulière ou une fondation qui est allée 
de sa poche, nous n'allons pas la dépouiller, que les choses soient claires. Ce sont des analyses 
importantes à faire, mais le cadre légal est donné dans la loi, personne ne va se faire un argent 
incroyable sur ces immeubles. 

Pour donner aussi la réponse à M. Jean-Pierre Veya, il est vrai que l'on parle de la reprise des 
hôpitaux des villes, parce que c'était leur volonté. Nous rappelons que les villes sont actuellement 
fortement endettées artificiellement, parce qu'elles mettent à disposition une structure qui ne leur 
appartient pas vraiment, qui est en fait une structure cantonale. Nous allons forcément pouvoir les 
désendetter. Nous, nous avons toujours entendu que les villes avaient plutôt envie de nous filer le 
bébé et de le donner à l'EHM. Si les villes nous disaient tout d'un coup qu'elles veulent nous louer 
leurs immeubles, tout le monde peut nous le louer, ce n'est pas un problème. 

Dernier élément, le bien-fonds, le terrain: personne ne facture le terrain, nulle part. Il n'y a donc 
pas de raison que, tout à coup, on commence à facturer le terrain pour une activité générale, 
mais, de nouveau, ce sont des négociations qui vont avoir lieu. 



 1395 
Séance du 2 novembre 2004 

Le Conseil d'administration a beaucoup de compétences et qui d'autre? Le Conseil d'Etat a 
beaucoup de compétences, et qui d'autre? Il n'y a aucune raison pour que l'on dilue tout à coup 
cette responsabilité. Le Grand Conseil n'a pas moins de compétences, il en a plus qu'avant. 
Encore une fois, le Conseil d'administration met en œuvre et ce n'est pas un job à mi-temps, en 
tout cas pas pour le président et le bureau pendant la phase de mise en œuvre. 

Vous avez soutenu notre position concernant les subventions. Le financement va à l'EHM et 
l'EHM achète les prestations à d'autres établissements, y compris pour les hospitalisations hors 
canton, vous l'avez bien compris pourquoi, sinon nous ne pouvons pas piloter. 

Vous étiez plusieurs à vous exprimer sur La Providence, vous avez fait part de votre regret qu'elle 
n'a pas souhaité participer à l'EHM. C'est le risque. Ou l'on fait un processus participatif et on dit 
que l'on fait la réforme avec qui le veut ou vous êtes contraignant. Nous n'avons pas choisi cette 
voie-là. Nous respectons le choix de la Providence, mais pensons comme vous que le choix est 
risqué. De notre côté, nous n'allons en tout cas pas aggraver encore le risque. Nous pensons que 
nous n'avons pas à le faire, qu'il est suffisamment risqué comme cela. Nous avons donc 
clairement dit que nous n'avons pas l'intention de biffer La Providence de la liste LAMal, nous 
avons besoin de ces prestations LAMal, La Providence aura donc accès, via le financement 
public, à des contrats de prestations avec l'EHM. C'est évidemment l'EHM qui détermine le 
volume et ce dont il a besoin, ainsi que les conditions, etc. 

Nous avons tous un regret à ce sujet, mais il faut aussi respecter ce choix. Paris ne s'est pas fait 
en un jour et peut-être qu'un jour La Providence aura l'intention de revenir sur sa décision. 

En revanche, nous sommes sensible à votre remarque, et nous allons vous proposer un 
amendement à l'article 52, qui donne une égalité de traitement pour les autres hôpitaux, qui 
auraient, à notre sens, la mauvaise idée de ne pas adhérer, qu'ils aient aussi une année de plus 
pour pouvoir, le cas échéant, négocier des contrats de prestations. Nous doutons fortement de la 
faisabilité, mais il y a au moins une égalité de traitement qui va pouvoir se faire. 

Concernant l'intervention du groupe socialiste, nous partageons votre vision sur les enjeux, la 
qualité, les limites du système, sur le fait que l'EHM n'est pas une potion magique, qu'il faudra 
travailler après pour arriver aux objectifs fixés, mais c'est un gage pour un pilotage optimal et cela 
redéfinit clairement les rôles. Vous relevez également l'esprit positif. 

Vous avez posé quelques questions sur la taille et les enjeux au niveau du Conseil 
d'administration. Il faudrait peut-être encore une fois nous expliquer les choses. Vous souhaitez 
qu'il y ait des professionnels de la santé au sein du Conseil d'administration. Oui, mais pas 
seulement, certainement pas. Nous aimerions bien quelqu'un qui soit rôdé à la gestion d'une aussi 
grande entreprise. Nous rappelons que c'est 2200 employés, c'est presque l'équivalent de l'Etat. Il 
ne faut donc pas s'imaginer que l'on n'ait pas besoin d'une équipe extrêmement solide, mais cela 
va forcément se faire avec la qualité des gens retenus. Faites confiance à la sagesse du Conseil 
d'Etat pour retenir les personnes. 

Au niveau de l'organigramme, nous nous sommes exprimée tout à l'heure. Arrêtez de vous 
engouffrer dans des mythes. Il n'y a pas une complexification de l'organigramme, au contraire. 
Regardez comme cela fonctionne maintenant avec les Conseils généraux, les commissions 
hospitalières, les Conseils de Fondations, à l'interne de chaque hôpital, toutes les commissions 
qui s'occupent de tout, de la qualité, de la stérilisation, de l'éthique, tout cela foisonne de groupes 
et d'instances. Là, nous avons une claire simplification. Nous avons une gestion de sites, bien sûr, 
mais la logistique monte d'un cran, à part l'entretien. N avons dessiné l'organigramme en trois 
phases –, et on peut dire ce que l'on veut, mais, à terme, l'organisation matriciel sera mise en 
oeuvre. Ailleurs cela fonctionne, il n'y a donc pas de raison pour que cela ne fonctionne pas chez 
nous. Cela s'apprivoise, cela ne fonctionne pas du jour au lendemain. Cela fait une révolution des 
mentalités, on ne peut pas décréter cela depuis le Château et que cela se fasse après, il faut 
vraiment l'accompagner. Ce n'est donc pas une complexification, une multiplication des échelons, 
mais une conduite extrêmement claire. Le rôle du Conseil d'Etat, du Conseil d'administration, de la 
direction générale, qui réunit autour d'elle les soins – et vous avez raison de les intégrer –, qui fait, 
au niveau central, là où c'est opportun de le faire et qui délègue dans les sites où il est opportun 
de le faire, par exemple l'engagement du personnel. 
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Tout ce qui est stratégique va être fait au niveau de la direction générale. La direction générale ne 
va pas s'occuper de savoir comment s'appelle la nouvelle stagiaire en médecine. C'est la même 
chose à l'Etat, le Conseil d'Etat nomme les cadres et les cadres choisissent leurs collaborateurs. 
Puis, de temps à autre, nous jetons un coup d'œil au niveau du département sur les adjoints et 
autres chefs d'offices. C'est donc exactement la même chose qui va se passer à ce niveau-là. 
Le groupe PopEcoSol partage tous nos soucis, mais pas les moyens pour les atteindre. Or, nous 
pensons qu'avec tous les experts et toutes les personnes qui nous ont accompagnés dans ce 
processus, nous prenons peu de risques. Vous avez d'ailleurs raison: le pouvoir des villes et des 
fondations est actuellement quasiment nul. 

Ce n'est donc pas un grand "machin", arrêtez aussi de raconter ces choses-là, ce n'est même pas 
un demi-CHUV. Il ne faut pas vous effrayer. Si encore nous avions mis les grands "machins" 
ensemble, mais non, les structures sont encore individualisées et les Loclois, pour les suites des 
traitements retournent au Locle – n'est-ce pas Monsieur Marcelo Droguett, même si vous avez 
maintenant changé de bord –, où ils sont bien reçus. La proximité est encore maintenue, ce n'est 
pas un grand "machin", mais c'est une structure qui permet un pilotage clair. 

Pas de centralisation excessive, une étude claire pour savoir où est-ce que cela a un sens. Est-ce 
que pour l'achat des médicaments nous faisons une liste commune, achetons-nous ensemble 
avec des rabais de quantité ou est-ce que chacun va sur le marché? 

Pas de privatisation sournoise non plus, Monsieur Jean-Pierre Veya. Nous ne comprenons pas 
vos propos, l'Etat reste propriétaire, il cautionne. Ce n'est pas parce que nous parlons aussi le 
langage de l'économie – et nous pensons que c'est légitime – lorsque l'on parle de gestion, de 
monopole, de management, que c'est privatisé, au contraire. Nous pensons que l'Etat a à gagner 
de pouvoir utiliser les meilleures méthodes de gestion pour offrir à la population les prestations de 
qualité de santé publique. C'est cela le but. Actuellement, Monsieur Jean-Pierre Veya, nous ne 
pouvons pas les assurer. Actuellement, nous n'avons plus la possibilité d'évoluer avec le progrès 
technique. Actuellement, nous avons un réel risque que nos sites ne puissent pas rester 
pérennes.  

Est-ce que la rhumatologie a disparu? Non, mais nos organigrammes ne sont simplement pas 
exhaustifs. A ce sujet, nous avons déjà reçu un mail, un courrier angoissé, qui disait: "Oh, nous 
n'existons plus". Toute la République était au courant alors nous avons arrosé la République pour 
dire: "Autant demander à Dieu le père ou Dieu la mère – vous serez surpris lorsque cela arrivera – 
directement la réponse: Non, la rhumatologie n'a pas disparu, notre liste est exemplative et non 
pas exhaustive". 

Les intentions ne sont pas reprises dans loi? Nous verrons cela demain. De grâce, ne renvoyez 
pas cette loi en commission ou ne la shootez pas en corner, parce qu'autant vous dire que ce 
n'est pas vous qui allez vous en occuper, ni nous d'ailleurs, et nous pensons que, vis-à-vis de nos 
partenaires, ce ne serait pas loyal. Ce dossier est mûr. 

Est-ce que le député Jean-Pierre Veya nous autorise à répondre demain à ses questions? Nous 
pensons que de nous avoir accordé 1 h 15 est un bon rapport entre les pouvoirs. En ce qui nous 
concerne, nous vous souhaitons une bonne soirée et nous rendons la parole au président. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Permettez que le président s'associe aux propos de Madame la conseillère d'Etat pour vous 
souhaiter une bonne soirée. 

Au préalable, nous vous faisons une commission. En accord avec la présidente du Conseil d'Etat 
et cheffe du Département des finances et des affaires sociales, la séance d'adoption des rapports 
du budget 2005 et mesures d'améliorations du vendredi 5 novembre 2004 est reportée de 14 h 30 
à 15 h 15, pour permettre à ceux qui le désirent d'assister aux obsèques de M. Charles-Edmond 
Guinand. 



 1397 
Séance du 2 novembre 2004 

Nous reprenons nos travaux demain matin. Après l'assermentation judiciaire et la pause, nous 
reprendrons la discussion générale et les réponses de Madame la cheffe du département pour 
continuer. 

Nous vous remercions et bonne soirée. 

 
Séance levée à 18 h 30. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE ET UNIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2, 3 et 30 novembre 2004 
 
Séance du mercredi 3 novembre 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 112 députés. 

Absents et excusés: MM. Pierre Bonhôte, Marcelo Droguett et Mme Catherine Schallenberger. – 
Total: 3. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Motion 

04.180 
3 novembre 2004 
Motion Armand Blaser 
Diesel et filtres à particules 

Dans un souci de santé publique, le Conseil d'Etat est invité à étudier les moyens de promouvoir 
l'utilisation de filtres à particules couplés aux moteurs diesel. 

Il examine toutes mesures utiles à cet effet, en particulier les suivantes: 

– équipement de filtres à particules de tous les véhicules diesel neufs achetés à futur par l'Etat; 

– allégement temporaire ou permanent de la taxe sur les véhicules automobiles pour ceux, à 
moteur diesel, équipés de filtres à particules; 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel existants et en voie d'acquisition. 

Cosignataires: P. Bonhôte, M. Juan, C. Gehringer, A. Bringolf, D. Ecklin, I. Opan-Du Pasquier, 
J. Walder, J.-F. de Montmollin, F. Rutti, J. Tschanz et M. Desaulles-Bovay. 

2. Postulat 

04.179 ad 04.041 
3 novembre 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Période budgétaire et comptable de l'établissement hospitalier multisite cantonal 



1400 
Séance du 3 novembre 2004 

Le Conseil d'Etat est invité à procéder à une étude dont l'objectif final est de faire correspondre la 
période budgétaire et comptable de l'établissement hospitalier multisite cantonal à la période 
budgétaire et comptable de l'Etat. 

Signataires: J.-F. de Montmollin, I. Opan-Du Pasquier, U. de Meuron, E. Bernoulli et J. Walder. 

3. Question 

04.398 
3 novembre 2004 
Question Nicolas de Pury 
Chantier de la Maladière 

Le chantier de la Maladière à Neuchâtel a commencé il y a quelques semaines. 

Nous nous trouvons aujourd'hui devant une situation atterrante, tant sur le plan économique 
qu'environnemental, avec 50.000 camions annoncés pour l'excavation des déchets et dont bon 
nombre iront dans des décharges hors canton. 

Quelle règle, norme ou loi permet de définir le montant d'une taxe – on parle actuellement de 12 à 
24 fr./m3 – pour une mise en décharge? Pourquoi le montant d'une telle taxe est-IL négocié en 
fonction du client? 

Comment se fait-il que lorsque l'on soutire du gravier du fond du lac, une taxe de 5 fr./m3 est 
demandée à l'entreprise Bühler alors que le remblai de ces fosses coûte plus du double, ceci 
d'autant que ce chantier se trouve à quelque dizaines de mètres du bord du lac? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous éclairer à ce sujet? 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Madame la présidente du Conseil d'Etat, Madame et Messieurs les conseillers d'Etat, Mesdames 
et Messieurs les députés, Mesdames et Messieurs, nous vous souhaitons la bienvenue à cette 
deuxième journée de notre session de novembre 2004. 

Guichet sécurisé unique  

Nous informons les députés qui sont inscrits pour le test du guichet sécurisé unique qu'une 
séance d'information aura lieu dans la salle environ 20 minutes après la fin de la session. 

Séance de relevée 

Le bureau vous informe qu'il va se réunir pour prévoir une séance de relevée dans la mesure où 
nous n'arrivons pas à terminer notre ordre du jour de manière régulière. 

Déroulement de la séance 

Le bureau s'est réuni et a décidé que nous reprenions nos travaux avec la discussion générale 
des rapports 04.040 et 04.041 et que les questions, interpellations et motions seront traitées après 
avoir terminé le sujet du site de Cernier. 

Nous vous rappelons qu'à 10 h 30, nous suspendrons nos travaux pour les assermentations 
judiciaires. 
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RAPPORT 04.040, PLANIFICATION SANITAIRE (SUITE) 
RAPPORT 04.041, ETABLISSEMENT HOSPITALIER MULTISITE CANTONAL (SUITE) 

Discussion générale (suite) 

Le président: –  Nous avons interrompu nos travaux hier dans le débat général. Nous avons le 
sentiment que Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, avait répondu globalement aux 
interventions des représentants des groupes. La parole est à qui veut bien la prendre. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Juste une ou deux précisions, dirions-nous, sur la prise de position 
générale du groupe PopEcoSol. Le Conseil d'Etat a dit hier que le groupe PopEcoSol partageait 
les soucis du Conseil d'Etat, mais aucun des moyens dont il voulait se doter pour répondre à ses 
soucis. 

Nous sommes obligé de nous inscrire en faux contre cette affirmation. Les soucis, nous les 
partageons. Nous ne contestons en aucun cas les moyens, mais sur la forme des moyens mis à 
disposition, nous avons un certain nombre de doutes. Nous voulons juste aussi préciser que, 
comme nous l'avons dit dans notre intervention, le groupe PopEcoSol est lui aussi soucieux de 
gérer avec intelligence les deniers publics en matière de santé publique et nous avons précisé que 
cela valait mieux que de rationner les soins. Donc, là aussi, le groupe PopEcoSol s'inscrit en faux 
contre une affirmation qui pourrait consister à dire que nous rejetons toute vision de gestion. Par 
ailleurs, à titre personnel, nous sommes depuis suffisamment longtemps élu pour être contraint à 
partager ces soucis de gestion qui sont souvent des soucis purement concrets et purement réels. 

Dernier point: nous avons effectivement, lors de notre intervention, posé une longue liste de 
questions et là, nous ne croyons pas avoir reçu toutes les réponses. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous aimerions revenir sur deux points. Effectivement, dans les questions 
posées, il y avait le benchmarking avec Lugano. Nous avions demandé les points forts et les 
points faibles de ce système-là en comparaison avec l'EHM.  

Une question avait été posée concernant le Conseil des hôpitaux. Le Conseil des hôpitaux 
reprenait la politique hospitalière au Conseil de santé. Le Conseil de santé a quand même une 
vision globale du système sanitaire neuchâtelois et il aurait été intéressant de savoir comment le 
lien sera fait parce que nous croyons que tout notre système sanitaire doit faire un tout et ne doit 
pas être cloisonné d'une institution ou d'un secteur à l'autre. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous tenons tout d'abord à remercier Mme Monika Dusong, conseillère 
d'Etat, pour ses explications fournies, claires et détaillées d'hier après-midi.  

En notre qualité de Grand Conseil, pouvoir législatif, il ne nous appartient pas de donner des 
recettes. Nous vous rappelons que l'opérationnel, le comment, c'est le Conseil d'Etat, et que le 
quoi, l'objectif à fixer, c'est nous, le Grand Conseil. 

Madame la conseillère d'Etat, nous aurions quelques questions à poser et tout d'abord sur le plan 
de ce Conseil d'administration. Un Conseil d'administration est effectivement un groupement 
d'administrateurs dans une société anonyme. Ce Conseil d'administration, suite à vos explications, 
nous avons plus compris qu'il s'agissait d'une task force, d'un groupe de personnes spécialistes 
qui vont pouvoir mettre en place les bonnes structures, mais le mot "Conseil d'administration", ce 
sont des gens qui se réunissent quelquefois par année pour donner la stratégie et les objectifs à 
atteindre à l'entreprise de laquelle ils sont administrateurs. Y a-t-il vraiment ce lien entre le code 
des obligations et la structure de ce Conseil d'administration dont vous avez parlé? 

Est-ce que ce Conseil d'administration, quand nous parlons d'une task force, remplace une 
direction générale? Est-ce qu’il s’agira de personnes à plein temps ou simplement d’un groupe de 
spécialistes qui se réuniront de temps à autre pour donner les directives nécessaires et mettre en 
place la stratégie que vous aurez arrêtée. Dès lors, si tel est le cas, première question, à qui 
rapporte-t-il, et, deuxième question, à qui ont-ils le droit de donner des ordres? 
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En ce qui concerne les coûts, nous pouvons résumer votre intervention, Madame la conseillère 
d'Etat, il sera plus beau qu'avant, on fera mieux avec moins, d'où nos deux questions globales: 
par rapport à l'effectif du personnel administratif d'aujourd'hui, quel est l'effectif du personnel 
administratif actuel et quel sera l'effectif du personnel administratif demain après la mise en place 
de la nouvelle structure, de la nouvelle organisation? Par voie de conséquence, nous posons la 
même question pour le personnel soignant. Vous avez parlé de 2200 personnes, mais il faut les 
splitter entre personnel administratif et personnel soignant. Quel est l'effectif du personnel 
soignant aujourd'hui et quel sera l'effectif du personnel soignant demain? Cela nous permettra de 
voir, à terme, l'économie que l'on doit faire puisque le but de toute cette réorganisation, de cette 
mise en place de l'EHM devrait nous permettre à terme de faire des économies. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous vous avions demandé hier soir, parce que nous avions estimé que vous nous 
aviez assez entendu, l'autorisation de répondre aux questions du député Jean-Pierre Veya ce 
matin seulement. Nous allons évidemment le faire et, ensuite, nous répondrons aux autres 
questions qui ont été posées. 

Monsieur Jean-Pierre Veya, peut-être que notre intervention était un peu caricaturale, car nous 
avions cru comprendre que, dès l'instant où l'on parlait d'économies, cela vous horripilait presque 
génétiquement, mais nous prenons acte avec un infini plaisir que tel n'est pas le cas et que vous 
êtes à nos côtés. Nous vous en remercions. 

Vous nous avez transmis deux pages de questions. Nous allons très rapidement les reprendre. 
Nous reviendrons probablement sur le rôle des syndicats et associations du personnel dans 
l'ensemble de ce dossier. Vous avez demandé pourquoi les syndicats n'ont pas été consultés. 
Tout simplement parce que les professionnels de la santé ASI étaient présents, et que ce n'était 
pas un débat syndical, nous allons encore le répéter plusieurs fois. Par ailleurs, les syndicats ont 
été largement mis à contribution avec la CCT Santé 21 – cela continue d'ailleurs parce qu'on n'a 
pas terminé –, car là, il s'agit de conditions de travail qui les concernent directement. Ici, nous 
sommes en train de dessiner le paysage hospitalier et, ensuite, nous vous donnons acte, 
Monsieur Jean-Pierre Veya, que lorsqu'il s'agira par exemple de transferts par unités entières ou 
de déplacements, à ce moment-là, nous aurons ce contact avec les associations. Nous avons 
d'ailleurs les structures en place pour cela. On ne va donc pas aller faire les choses sans nos 
principaux partenaires, à savoir le personnel. 

Vous avez parlé de l'introduction du financement par prestations et avez dit que c'est un dictat. 
Non, détrompez-vous. Nous non plus ne savons pas ce que nous payons exactement. Les 
cantons étaient les moteurs dans cette affaire du financement par prestations. Nous avons 
presque dû demander à Santésuisse de nous rejoindre. Pourquoi? Parce qu'en ce qui concerne la 
transparence des coûts, il peut y avoir des gagnants et des perdants des deux côtés. Tout le 
monde n'est pas toujours intéressé par la transparence des coûts et les assurances-maladie pas 
toujours non plus. Aujourd'hui, ils sont clairement autour de la même table. Vous le savez, il y a le 
projet SwissDRG au niveau national, qui est un développement des AP-DRG, où l'on regroupe 
donc les pathologies dans des groupes de Iso-consommateurs de soins. C'est un système qui a 
fait ses preuves et qui peut être affiné. Il y a des refined-DRG qui donnent une augmentation de la 
précision à ce stade absolument minime; c'est peut-être de l'ordre de 2 à 3%. Donc, à ce stade, 
ce n'est pas très intéressant, mais nous sommes en train de travailler là-dessus.  

D'ailleurs, vous savez que le canton de Neuchâtel est très impliqué puisque notre chef du service 
de la santé publique, qui est un des experts au niveau national, anime à la présidence du groupe 
de la base de données et que nous-même sommes vice-présidente de SwissDRG. Il ne s'agit pas 
d'un dictat, mais d'une volonté extrêmement claire de tous les financeurs de savoir ce que nous 
payons et de nous donner un outil de pilotage. Nous y reviendrons encore et encore, parce que – 
et là, nous répondrons à Mme Odile Duvoisin – ce benchmarking que nous avons fait avec Lugano 
a été très défavorable. Les assureurs, conformément à la LAMal, voulaient appliquer la 
jurisprudence du Conseil fédéral, à savoir ne pas payer des surcapacités et payer des prix 
moyens, et les partenaires sociaux, donc les assureurs-maladie et les prestataires de soins, ont 
négocié la nouvelle convention tarifaire. Les assureurs-maladie ont dit: "Nous, on veut avoir une 
comparaison". L’hôpital de Lugano a été choisi. Pourquoi? Parce qu'il est comparable au niveau 
du casemix, c’est à peu près la même population et la même gravité des cas que dans notre 
canton. Donc, on a comparé ce qui est comparable. On n'aurait pas pu, par exemple, nous 
comparer avec le Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV). Donc, on a cherché un hôpital 
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qui est à peu près la même chose. C'est un peu avec soulagement que l'on a pris connaissance 
qu'il s'agissait de l'hôpital de Lugano, parce que ce n'était de loin pas l'hôpital le plus performant 
au niveau des coûts. Si la même comparaison avait eu lieu avec l'hôpital de Coire, l'écart n'aurait 
pas été de 11%, mais de 20%. C'est pour cela que nous avons dit hier que vous pouviez tourner 
les chiffres comme vous le voulez, cela ne nous fait aucun plaisir, mais on est toujours mauvais. 
Que va-t-il se passer après?  

Derrière ces AP-DRG, il y a une comptabilité analytique qui dit clairement que pour telle pathologie, 
on utilise tel genre de ressources. Là, nous répondons aussi à M. Bernard Zumsteg. Combien de 
médecins, combien de personnel soignant, combien de personnel de maison, de personnel 
administratif, quel est le cadre, quels sont les investissements. Chaque pathologie est ainsi 
découpée. Ce que nous attendons après une telle comparaison, c'est que l'on analyse les résultats 
de la comptabilité analytique et que les directeurs des hôpitaux aillent voir chez les dirigeants de 
l'hôpital de Lugano, qui est un établissement hospitalier de droit public, comment ils font, comment 
ils s'organisent pour qu'ils soient moins chers. Il y a un côté qui n'est pas un scoop, c'est-à-dire 
qu'il y a une multitude de doublons qui ont disparu du fait de la direction générale, mais il y a peut-
être autre chose, ce qui fait que si l'on ne s'arrête pas simplement au benchmarking et qu'on se 
bat la coulpe pour dire que l'on est mauvais, cela ne suffit pas. Après, c'est un apprentissage à 
faire, une réorganisation, un reengenering à faire pour dire comment on peut amener, nous aussi, 
une bonne qualité mais au moindre coût. C'est donc ce processus d'apprentissage que nous 
visons tous, au niveau national aussi, pour dire comment est-ce que l'on apprend? Il y a des 
lignes de Best practice, une Evidence Based Medicin, etc., qui permettent de bien regarder où est 
la qualité, où est-ce que l'on fait de la surqualité, ou alors où est-ce que l'on se disperse, où est-ce 
que l'on fait un maximal alors qu'un optimal suffirait? Tout cela doit donc se mettre en place. 

En conclusion, Madame Odile Duvoisin, nous vous dirons que la comparaison tient la rampe. Ce 
sont vraiment les mêmes pathologies qui ont été comparées. Nous sommes 11% trop cher; 17 
millions de francs pour les uns et pour les autres, donc pour les assureurs-maladie aussi. Les 
assureurs, comme nous l'avons dit hier, très gentiment, n'ont appliqué qu'une pénalité de 5%, 
puisque la CCT Santé 21 a été admise partout. Il n'y donc pas de dictat, Monsieur Jean-Pierre 
Veya, en ce qui concerne le financement par prestations mais aussi une demande très forte de 
votre Conseil, pour dire: "Sortez de la couverture de déficit." On ne peut pas comme cela retirer le 
filet de sécurité et regarder comment les gens font les pirouettes et puis s'étalent. C'est pour cela 
qu'il faut mettre en place l'outil qui permettra aux hôpitaux de relever ce défi-là. Nous sommes 
persuadée qu'ils arriveront à le faire. 

Vous avez demandé si l'Hôpital de Landeyeux a la taille critique pour fournir les prestations. Nous 
y avons répondu hier, croyons-nous, pour dire qu'il est hautement probable que l'Hôpital de 
Landeyeux, dans une deuxième phase, va devoir plutôt s'agrandir pour atteindre le seuil de 
rentabilité et réintégrer les autres cas qui vont encore à Valmont parce que, globalement, pour la 
rééducation, on a une quarantaine de lits en dehors du canton. Nous en reprendrons vingt et, 
ensuite, nous verrons si nous pourrons reprendre la deuxième partie. Est-ce qu'il va avoir une 
préséance par rapport à Valmont et à Tschugg? Cette partie-là de l'Hôpital de Landeyeux va être 
neuve, elle va être performante et nous pensons que les Neuchâtelois auront tout intérêt à aller à 
Landeyeux. Le cadre y est bucolique, il y a des petites chèvres qui courent dans les prés, etc. Les 
Neuchâtelois vont donc certainement rester là parce que c'est bon et parce qu'ils ont le lien avec 
leur médecin. Donc, nous serions extrêmement surprise qu'il faille encore appliquer des 
contraintes. Le cas échéant, nous aviserons. 

Quelles mesures le Conseil d'Etat entend-il prendre pour pallier la pénurie constante de 
spécialistes, que ce soit au niveau des soignants ou des médecins? Justement, rendre nos 
hôpitaux attractifs. Actuellement, ils ne sont pas attractifs au niveau de la formation parce que les 
médecins assistants ont leur terrain d'exercice, permettez-nous l'expression, dans un petit hôpital. 
Même avec 200 lits, c'est un petit hôpital. Si l'on se met dans l'EHM, on pourra organiser la 
formation des médecins sur le plan global de l'EHM avec les structures d'encadrement, avec les 
cours donnés par des professeurs à ces médecins assistants, en définissant un parcours de 
formation, ce qui fait en sorte que les petits hôpitaux qui peinent actuellement à recruter des 
médecins assistants parce que, justement, ce n'est pas très attractif, et qui doivent se "rabattre" à 
des débutants, vont pouvoir être intégrés dans un cursus. Ceci est intéressant pour tout le monde, 
les hôpitaux régionaux et les médecins sont gagnants. La même chose est vraie évidemment 
avec les pools de spécialistes pour les infirmiers et infirmières spécialistes. Cela vaut la peine de 
faire des cours de réinsertion, etc., lorsque l'on a une structure et, ensuite, on peut la piloter. 
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Vous avez posé une question au sujet de la reconnaissance FMH. Nous avions posé la question 
au niveau de la psychiatrie. La FMH est très claire: oui, lorsque l'on est multisite, il y aura 
effectivement cette reconnaissance-là. Il est vrai que lorsque l'on est en dehors d'une telle 
structure, on risque la disqualification. Nous avons dit notre souci à ce sujet à l'Hôpital de la 
Providence. 

Vous avez parlé de la surcapacité et demandé des précisions chiffrées sur le taux d'hospitalisation 
et la surcapacité de nos hôpitaux. Au niveau du taux d'hospitalisation, nous prenons les chiffres 
de 2003, la moyenne suisse était de 139/1000 habitants, et à Neuchâtel, elle est de 163/1000 
habitants. La moyenne suisse en lits par rapport au canton de Neuchâtel nous montre que nous 
avons une surcapacité de lits de 40, nous vous passons le détail des chiffres. Le coût moyen par 
cas, comme nous vous l'avons dit hier, est d'environ 2000 francs plus cher qu'ailleurs. Cela chiffre 
donc assez rapidement. 

Pourquoi cette surcapacité? Il y a une question de proximité. On l'a vu hier avec la fermeture de la 
chirurgie et de la maternité de la Béroche où l’on a perdu 400 cas de chirurgie. Nous avions vu la 
même chose au Locle, nous nous réjouissons de voir ce qui va se passer à l'Hôpital de 
Landeyeux. Ce n'est pas chaque fois de cette ampleur-là, mais assurément, il y aura une 
différence. 

Vous avez parlé des budgets qui ont été réduits. Oui, Monsieur Jean-Pierre Veya, et nous devons 
vous dire que nous avons été quand même un tout petit mal à l'aise vis-à-vis des budgets qui 
nous ont été transmis. Ceux-ci, validés par toutes les instances, impliquaient une augmentation 
des coûts de 33 millions de francs. Il est vrai que, d'autorité, nous avons dit que nous ne pouvions 
pas accepter cela. En revanche – et nous aimerions être extrêmement claire, Monsieur Jean-
Pierre Veya, à ce sujet et, s'il vous plaît, transmettez par vos courroies de transmission ce que 
vous pouvez transmettre –, la CCT Santé 21, la CCT des médecins assistants, ont été 
spécifiquement reconnues comme surcoûts, donc on en a totalement tenu compte lorsque l'on a 
repris les budgets. C'est l'augmentation générale que nous n'avons pas acceptée. Il y a eu une 
augmentation générale de 4,3%. Nous avons admis 3% et, évidemment, cela fait une diminution 
de 5 millions de francs. Aux hôpitaux de les trouver. On a reconnu la CCT Santé 21, on a reconnu 
la CCT des médecins-assistants et chefs de clinique, on a reconnu la baisse de recettes pour 5 
millions de francs d'une part pour les hospitalisations, et de 2 millions de francs pour les 
hospitalisations privées et demi-privées, etc., les recettes ambulatoires également et, finalement, 
on a appliqué une pénalité. On a dit qu'il n'y a pas de raison que l'on se tourne vers nous en 
disant: "Santésuisse ne paie plus, payez!" On a dit: "Vous devez vous réorganiser, ce n'est pas 
comme cela que l'on entend le rôle de l'Etat." Et, finalement, le surcoût global se situe aux 
environs de 20 millions de francs et non pas de 33 millions, et il fallait piloter rapidement ce budget 
parce que, sinon, nous n’aurions eu plus que les yeux pour pleurer. On ne prend donc pas d'une 
main ce que l'on donne de l'autre. Nous avons spécifiquement tenu compte de nos engagements. 

Est-ce que le Conseil des hôpitaux va être nommé par le Grand Conseil? Non, c'est la même 
chose que pour toutes les autres commissions consultatives du Conseil d'Etat. Il sera nommé par 
le Conseil d'Etat et – nous le verrons tout à l'heure dans vos amendements aux articles 37 et 38 – 
il va être composé intelligemment si possible. 

En ce qui concerne les taux de couverture des différentes caisses de pensions, la Caisse de 
pensions de l'Etat, à ce stade – mais on est à la fin de l'année, puis peut-être on a une bonne 
surprise, allez savoir maintenant que M. George Bush est réélu, ceci n'est pas à prendre comme 
notre choix personnel – la Caisse de pensions de l'Etat affiche un taux de 71%, La Chaux-de-
Fonds 84%, Neuchâtel 54%, nous l'avons dit hier, c'est dû au montant des cotisations et, 
forcément, on aura des discussions nourries à ce sujet. 

Vous nous demandez si le Conseil d'Etat est ouvert à la création d'une seule caisse. Oui, nous y 
sommes ouvert, mais nous n'allons pas faire une OPA inamicale, que les choses soient claires. 
Nous pensons que ce serait à terme une bonne idée, mais il n'y a pas "il n'y a qu'à", parce que 
cette fusion-là demande encore deux ou trois études approfondies. Ce que nous allons 
maintenant faire pas à pas, c'est donc le premier pas. 

La question de savoir qui est-ce qui va arbitrer les négociations, nous y reviendrons tout à l'heure. 
Concernant la caisse de pensions, nous pensons que ce sera aux partenaires sociaux de 
négocier cela, mais sous l'œil bienveillant et le cas échéant facilitateur du Conseil d'Etat, mais 
sans qu'il ne s'y mêle. 
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En ce qui concerne le financement par pathologie, vous avez demandé comment cela fonctionne 
dans les cantons de Zurich et de Vaud. Dans le canton de Zurich, il n'y a que deux hôpitaux qui 
facturent par les AP-DRG, c'est encore relativement marginal. L'Hôpital universitaire n'a même pas 
les outils, ni la comptabilité. Ils ont encore beaucoup de chemin à faire, on est plus avancé qu'eux, 
mais ma foi, là c'est un gros machin. Chez nous, ce n'est pas le cas, c'est centralisé au CIGES. 

Dans le canton de Vaud, cela fonctionne à satisfaction. Ils facturent d'après les AP-DRG, mais ils 
sont dans la phase où le canton n'a pas encore retiré le filet de sécurité, c'est-à-dire qu'ils savent 
ce qu'ils paient, mais il y a encore un budget global. Cela va évidemment évoluer aussi. Ils ont 
juste une avance, mais cela fonctionne bien. 

Vous avez posé une question au sujet du patrimoine des villes, à savoir est-ce qu'elles sont 
obligées de nous le céder. Non, nous pensons qu'elles y ont intérêt tout simplement parce qu'elles 
sont très endettées artificiellement et qu’elles nous ont demandé de reprendre le patrimoine. Nous 
allons certainement le faire et entrer en matière. C'était un des buts aussi de l'EHM que de clarifier 
le patrimoine. 
En ce qui concerne la rémunération des membres du Conseil d'administration, nous y reviendrons 
tout à l'heure. 
Quel est le lien entre le Conseil de santé et le Conseil des hôpitaux? Le Conseil des hôpitaux se 
focalise vraiment sur ce qui est stationnaire. Vous avez raison, il doit y avoir un lien, il doit y avoir 
des personnes qui siègent dans les deux Conseils et nous y veillerons, parce qu'il est vrai que, 
globalement, lorsque l'on veut voir par exemple fonctionner le réseau entièrement, avec les SAD, 
avec les homes, cela fait évidemment sens d'avoir ce regard politique global. 

Monsieur Bernard Zumsteg, nous pensons que l'on s'est mal compris au niveau du rôle du Conseil 
d'administration. Ce n'est pas une task force et, en aucun cas, cela remplace une direction 
générale. Le Conseil d'administration, tel que nous le voyons, est bel et bien celui du code des 
obligations. Néanmoins, lorsque, dans une première phase, il y a à mettre les choses en œuvre, 
effectivement il doit y avoir des impulsions extrêmement fortes. Le Conseil d'administration répond 
au Conseil d'Etat et donne des ordres à la direction générale. Ce lien-là, ces trois étages doivent 
être extrêmement bien coordonnés et encore plus dans un premier temps. Il est certain que c'est 
le Conseil d'administration qui, finalement, va devoir assumer, par exemple, les conséquences 
d'une bonne ou d'une mauvaise négociation au niveau du patrimoine. C'est pour cela que nous 
demandons que ce soit le Conseil d'administration qui les mène, et non pas le Conseil d'Etat. Le 
Conseil d'Etat ratifie, mais c'est bien le Conseil d'administration qui se crée l'outil.  

Il faut savoir que cet établissement hospitalier, si on le crée aujourd'hui, il ne va pas comme par 
enchantement exister demain. Il faut vraiment s'imaginer qu'il y a une foultitude de projets, de 
règlements, de définitions, de fonctionnements à mettre en œuvre, et c'est là que le Conseil 
d'administration aura tout à fait son rôle à jouer. Il est vrai que l'on veut des compétences dans le 
Conseil d'administration, nous l'avons dit, et il ne s'agit pas d'un organe politique. C'est le Conseil 
d'Etat qui définit la politique. Il s'agit d'un organe qui donne des options stratégiques globales 
opérationnelles et qui les contrôle. Il n'y a donc pas de doublons. 

Finalement, on va faire plus avec moins. Vous nous demandez quels seront les effectifs du 
personnel d’administration et du personnel soignant. Ce que nous venons d'expliquer avec les 
AP-DRG vous montre que c'est une question à laquelle nous ne pouvons pas répondre. Nous 
nous imaginons, lorsque l'on aura vraiment analysé comment les missions sont remplies, qu'il y 
aura des transferts de l'un à l'autre. Prenons l’exemple du codage. Auparavant, c’étaient les 
médecins assistants qui devaient le faire, mais maintenant, ils en font une partie et le reste est fait 
par des codeurs professionnels du CIGES, ce qui décharge les médecins assistants et nous 
permet d'en engager moins. Mais comment voulez-vous que nous vous chiffrions cela? 

Si nous prenons par exemple le domaine de la qualité, qui nous semble être un bon exemple, 
comment mesure-t-on la qualité, qu'est-ce que l'on met en place pour assurer la qualité dans nos 
hôpitaux? Chaque hôpital fait de la qualité, et nous l'avons déjà dit. Il y a une foultitude de 
commissions, de personnes, de responsables dans les différents sites qui s'occupent tous de 
qualité et de savoir comment on l’applique. A l'avenir, cette tâche sera faite au niveau de la 
direction générale. Il y aura une personne qui sera responsable de la mise en œuvre et de la 
définition de la qualité avec les gens qui sont sur le terrain, forcément, parce que cette personne 
ne sera pas intelligente toute seule. Ensuite, on va pouvoir alléger de manière substantielle le 
fonctionnement dans les hôpitaux. Cela prend combien de postes EPT (Equivalents plein temps) 
dans les hôpitaux actuellement pour assurer la qualité? Nous ne pouvons pas vous le dire, mais 
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ce que nous pouvons vous dire, c'est que l'on perd un temps incroyable en réunion. Chaque fois 
qu’un groupe de personnes se réunit et réfléchit, c’est bien, il réfléchit bien, mais seulement, 
chacun fait la même chose. C'est là que nous aurons des gains d'efficacité. 

Ensuite, vous nous demandez combien il y aura de postes EPT à l'avenir? Nous ne le savons pas. 
Si nous étions directrice de l'EHM – mais ceci n'est pas une postulation –, nous réfléchirions par 
exemple si, au niveau des transports des patients, cela a un sens de mandater une entreprise 
privée comme maintenant, qui coûte énormément cher, ou est-ce que cela a un sens de 
l'insourcer. Donc, toutes ces décisions de direction vont intervenir. Il est donc impossible de 
répondre à ce que vous nous demandez. Ce que nous pouvons vous dire, c'est que la contrainte 
financière est là, et le Conseil d'Etat est extrêmement clair, la pénalité pour 2004 est de 3,5 
millions et celle pour 2005 dépasse les 7 millions de francs. Il faut bien les dégager et on ne peut 
pas les dégager autrement qu'en intervenant sur l'organisation et sur la structure. 

Nous sommes persuadée que l'objectif du Conseil d'Etat, qui est d'arriver en 2008 à des coûts 
comparables à ceux de Lugano et de passer le test du benchmarking, ne peut pas être tenu si 
nous ne nous donnons pas les moyens de la conduite de l'EHM, et on a un grand problème parce 
qu'on ne couvrira plus les déficits et là, on met les structures en danger. Voilà la raison pour 
laquelle forcément on va devoir intervenir. Vous nous demandez l'impossible, Monsieur Bernard 
Zumsteg, mais nous croyons que vous avez compris pourquoi. 

Nous croyons avoir répondu à la dernière charrette de questions. Nous vous remercions de votre 
entrée en matière positive d’hier. Il y aura bien sûr les amendements qui nous permettront aussi 
d'affiner peut-être un point ou un autre, mais nous pensons que tous les groupes partagent l'avis 
que nous devons nous donner maintenant les moyens pour assainir notre manière de fournir des 
prestations, étant entendu – et nous aimerions le répéter – qu'actuellement, les prestations de 
soins données sont de qualité. Il ne faut donc pas penser que l'on critique ce qui a été, 
simplement on atteint la limite du système. Merci de nous donner les moyens pour la suite. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Nous avons aussi posé une question hier à laquelle le Conseil d'Etat n'a 
pas répondu. Nous avions demandé quel était le calendrier de la mise en place des trois phases, 
c'est-à-dire, comme cela est prévu dans la loi, qu'il est marqué que le Conseil d'administration est 
chargé de faire évoluer l'EHM au travers des trois phases selon un calendrier bien défini. Or, le 
calendrier n'est pas mentionné dans le rapport. 

Nous ne savons pas qui détermine le calendrier. Est-ce le Conseil d'Etat ou le Conseil 
d'administration? Quelle est la durée totale prévue pour la mise en place de ces trois phases. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Une précision que nous avons oublié de donner tout à l'heure à propos de 
ce grand machin qui a, semble-t-il, tant irrité le Conseil d'Etat. Le groupe PopEcoSol n'a pas dit 
que l'EHM était un grand machin. Il a dit clairement que c'était un risque, mais qu'il nous semblait 
que le Conseil d'Etat en était très conscient, et que c'était un risque important parce qu'il en allait 
de la crédibilité du projet. Nous n'avons donc pas qualifié l'EHM de grand machin, mais avons 
souligné que c'était un risque. 

 
M. Maurice Perroset: – Ce rapport sur l'EHM nous laisse perplexe et bien des questions nous font 
prendre la position de ne pas soutenir ce projet de loi.  

C'est déjà dit, la problématique des caisses de pensions n'est de loin pas réglée. Quelle sera la 
nouvelle caisse, avec quel système de prestation, primauté des prestations de cotisations? Pour 
le personnel qui a cotisé parfois plus de vingt ans, il serait bon de savoir ce qui l'attend. Pour les 
caisses, il est dit qu'elles seront viables sans les affiliés et les pensionnés, mais pourront-elles 
transférer le capital à la nouvelle entité, sachant que pour les deux grandes caisses des villes, le 
taux de couverture est fort différent. La CCT Santé 21 qui se met en place et qui sera pleinement 
opérationnelle en 2005 ne réjouit de loin pas l'ensemble du personnel. Dès lors, il ne faudrait pas 
que la problématique de la caisse de pensions crispe encore plus les employés qui auront 
certainement de la peine à se retrouver dans ce grand navire EHM dans lequel il y aura très 
probablement une perte d'identification à son entreprise et à son hôpital. 

Le nouveau niveau de direction, avec un Conseil d'administration dont la rémunération est 
inconnue, la nouvelle direction générale avec six personnes, va engendrer un coût supplémentaire 
énorme, car ces postes-là seront certainement au plus haut de l'échelle des salaires, si ce n'est 
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au-dessus. Les directions de sites resteront en place comme répondants locaux, c'est normal, 
mais cela a aussi un coût et rien qu'à eux, ces trois niveaux vont coûter très cher. 

Pour les économies espérées par ce projet, nous n'y croyons pas, même avec les réponses d'hier 
de la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité. 

L'Hôpital de la Providence était un partenaire apprécié et respecté depuis de nombreuses années. 
Exemples: la dialyse cantonale qu'il gère depuis vingt ans est sur deux sites et l'agrandissement 
ratifié par notre Grand Conseil. La position du service de la santé et de la cheffe du département, 
dans les négociations avec l'Hôpital de la Providence, a changé, a été tendue et parfois très dure. 
Nous regrettons vivement ce changement d'attitude, car en mai 2001, la représentante du Conseil 
d'Etat disait, lors de l'inauguration de l'agrandissement de cet hôpital, nous citons: "Les 
changements à venir devront permettre à l'Hôpital de la Providence de préserver les composantes 
de son identité." Plus loin: "Je vous adresse mes vœux les meilleurs pour que cet hôpital garde 
son âme et son esprit." Trois ans après, c'est la mort de l'Hôpital de la Providence qui est sous-
entendu dans ce rapport de la part du département. Ce changement de discours nous attriste et 
nous peine. Nous espérons que l'âme et l'esprit de cet établissement pourront survivre de 
nombreuses années. 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, pour ces raisons, nous ne voterons pas le projet 
de loi. 
 
Le président: – Est-ce que d'autres députés désirent prendre la parole avant que Mme la 
conseillère d'Etat puisse répondre puisque l'on est dans le débat général et afin qu'il ne s'éternise 
pas? Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, vous avez la parole. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Si vous nous permettez de changer de casquette un instant et 
de ne plus parler de l'EHM, mais de la planification sanitaire. 

Nous avons juste une petite remarque à faire à propos de la planification sanitaire. Il est mis dans 
ce rapport que depuis que la clause du besoin a déployé ses effets dans le canton de Neuchâtel, 
c'est-à-dire depuis le 1er juillet 2002, en dix-huit mois, le canton a accueilli un médecin généraliste 
dans le canton de Neuchâtel. Nous aimerions rappeler que depuis de nombreuses années, on 
manque de médecins généralistes et internistes généraux dans l'ensemble de nos campagnes et 
que cette situation s'est encore aggravée avec la clause du besoin. Si l'on compte qu'un médecin 
pratique à peu près trente ans de sa vie en pratique privée et qu'il y a à peu près cent-vingt 
médecins concernés, il devrait y avoir un renouvellement d'environ quatre médecins par année, 
donc, de six médecins en dix-huit mois. De ce fait, nous allons vers une grave pénurie de 
médecins de premier recours dans le canton de Neuchâtel. 

 
Le président: – Nous pensons que c'est Madame la cheffe du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité qui va conclure ce débat général par ses réponses. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – D'accord, Monsieur Jean-Pierre Veya, concernant le machin, mais nous voulions 
simplement démystifier un peu les choses parce que nous avons entendu des qualificatifs par 
rapport à l'EHM d'un expert qui nous font tomber les chaussettes. Nous nous sommes dit que 
nous voulions absolument démystifier cette histoire en disant que non, nous ne sommes pas en 
train de fabriquer un gros machin. Vous ne le pensez pas non plus et nous vous en donnons acte.  

Là, nous faisons un lien avec M. Maurice Perroset. Qu'est-ce qui fait la qualité et l'âme d'un 
hôpital? Ce n'est pas le propriétaire, Monsieur Maurice Perroset. C'est dans les unités de soins 
que les choses se passent, dans la manière dont le personnel soigne les gens, la manière dont le 
personnel s'investit et se dévoue avec gentillesse et disponibilité. C'est cela qui fait la qualité des 
soins. Le fait qu'un propriétaire change en haut de la structure ne devrait pas, à notre sens, 
modifier la manière dont les unités sont gérées au niveau de l'ambiance de travail, du respect, 
même peut-être avec une touche religieuse. Pourquoi pas, ce n'est pas antinomique? C'est là que 
nous ne nous sommes jamais compris.  

Les négociations ont été dures et tendues, cela est vrai, Monsieur Maurice Perroset, mais il est 
aussi vrai que nous avons mis X fois nos épaules devant les responsables de la Providence parce 
qu'avec la manière de dire non à tout et de ne pas s'inscrire dans le processus, on ne pouvait 
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simplement pas construire. Nous avons essayé encore et encore de les intégrer, de leur donner 
une place ne serait-ce qu'un strapontin pour qu'ils soient tenus au courant. Ils n'en ont pas voulu. 
Nous respectons leur choix. Il nous peine, cela est vrai, mais nous le respectons. Nous pouvons 
même le comprendre parce lorsque nous avons rencontré, avec le Conseil d'Etat, les 
responsables de la Providence, ils nous ont dit: "On veut rester un établissement catholique et on 
ne peut que réprouver certaines pratiques." Ils parlaient d'euthanasie et d'interruption volontaire 
de grossesse. Que les choses soient claires, on ne pratique pas d'euthanasie dans nos hôpitaux. 
Néanmoins, il y aura des interruptions volontaires de grossesse qui se pratiqueront dans le cadre 
de l'EHM. Elles ne se pratiqueraient bien sûr pas à l'Hôpital de la Providence, mais cet hôpital 
pourrait alors se dire qu'il fait partie de cette entité et qu'il est donc coresponsable. M. Marcelo 
Droguett, à l'époque, rappelez-vous, parlait de la pomme pourrie qui pourrit toute la corbeille. 
C'est là que nous pouvons comprendre leur vision, nous ne la partageons pas, mais nous 
pouvons la respecter. Ensuite, c'est presque une question de foi, on est dans la bonne église. 
Vous ne croyez pas aux économies, mais, Monsieur Maurice Perroset, c'est une décision du 
Conseil d'Etat. Il ne donnera pas plus. Il faut bien que les gens s'adaptent. Nous pensons qu'ils 
peuvent s'adapter, parce qu'il n'y a rien qui est contre-indiqué pour que nous n'y arrivions pas. Ce 
qui coûte, ce sont les doublons, c'est l'inefficacité, nous n'y revenons pas. 

Vous n'y croyez pas, eh bien nous allons vous prouver que nous y arriverons et, en 2008. vous 
nous direz: "Vous avez réussi, bravo. Maintenant on vient avec plaisir s'inscrire dans l'EHM." Vous 
serez toujours les bienvenus – et vous le savez – au niveau de la Providence. 

Concernant le niveau de direction, vous dites que cela va coûter très cher. Mais de quoi parle-t-
on? Vous imaginez quoi comme salaires mirobolants? Une structure de conduite coûte, c'est vrai, 
mais nous parlons de charges de 260 millions de francs et on ne pourrait pas se permettre un 
demi-pour-cent de cette charge pour une conduite qui – comme nous l'avons illustré tout à l'heure 
lorsque nous avons répondu à M. Bernard Zumsteg – permettra d'éviter les doublons? Il y aura un 
gain d'efficacité. Il faut arrêter de penser qu'il y aura trois niveaux de directions superposés et que 
les directions actuelles restent les mêmes qu'actuellement. Par exemple, un hôpital a toute la 
logistique actuellement au niveau des finances, au niveau des ressources humaines, etc., mais – 
cela va être redéfini, et c'est là qu'on aura besoin du Conseil d'administration aussi pour piloter, 
pour donner les directives et pour contrôler si ce qui sera fait est juste – on va devoir monter 
certaines compétences des directions de sites qui seront déplacées vers la direction générale. 
Pourquoi est-ce que cela va se faire en plusieurs phases, Madame Elisabeth Berthet? Parce que 
nous n'avons pas de baguette magique. Nous n'allons quand même pas licencier tout le monde, 
puis réengager et, entre-temps, dire: "Ecoutez, soyez sympas, ne tombez pas malade parce que 
nous, nous sommes en train de mettre en place une nouvelle organisation". Cette organisation, 
Madame Elisabeth Berthet, telle que vous la voyez dans le rapport, n'a pas force de loi. Elle a été 
élaborée à la demande de nombreux partenaires lors de la consultation qui disaient: "Mais vous 
allez faire comment, cela aura l'air de quoi, etc." Donc, nous voulions rendre les choses plus 
concrètes. 

Personnellement, nous avons été surprise du résultat de ces travaux au niveau organisationnel 
parce que nous ne pensions pas que le terrain était aussi prêt à se projeter dans l'avenir. Nous 
sommes admirative de ce qu'ils ont fait, parce que c'est juste. Nous pouvons partager cette vision, 
mais après dans quel calendrier? Ce ne sera pas un calendrier. Cela dépendra de la façon dont 
les gens seront partie prenante. Qu'est-ce qu'il faudra mettre en place? Quelles seront les 
conditions sine qua non? Quels seront les préalables? On peut facilement faire aussi un joli dessin, 
mais après pour l'appliquer, il y aura deux ou trois questions à régler et le rythme dépendra de la 
volonté des gens. Assurément, à relativement brève échéance, nous allons devoir faire cela, mais 
on ne pourra pas le faire du jour au lendemain parce que nous n'allons pas jeter les gens qui sont 
là. Nous allons utiliser leur potentiel, nous allons faire avec eux, voir comment nous allons dessiner 
l'organisation et après nous irons pas à pas. Donc, cela n'a pas force de loi, c'est une proposition 
et si jamais le Conseil d'administration ou la direction devait arriver à la conclusion que c'est tout 
faux, ils ne seront pas obligés de l'appliquer tel quel. Tout ce qu'ils seront obligés de faire, c'est 
avoir une structure de conduite suffisamment efficace pour livrer des prestations de qualité à un 
coût raisonnable. C'est tout. Nous n'allons pas nous leur imposer l'organisation, parce que ce n'est 
pas le rôle du Conseil d'Etat. C'est le rôle des partenaires et là, ce sont des directeurs des hôpitaux 
avec des médecins chefs, des soignants, des directeurs des ressources humaines et deux 
diplômés fédéraux de gestion des hôpitaux qui étaient représentés dans ce groupe-là. Ce n'étaient 
donc pas des apprentis et ce qu'ils nous proposent nous semble avoir un sens. Nous ne pouvons 
donc pas vous donner, Madame Elisabeth Berthet, le calendrier. Nous pouvons vous donner la 
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volonté, l'intention, et après le Conseil d'administration sait qu'il va devoir travailler dans ce sens-
là avec la direction générale. Qui détermine le rythme? Eh bien, c'est la réalité, la Real politique. 

Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, concernant la planification sanitaire, vous savez que nous 
n'étions pas une fan de la clause du besoin. Nous prenons acte, quelque part avec un peu de 
regret, que les médecins ne lancent pas de référendum, mais nous comprenons aussi qu'ils n'ont 
pas forcément la force pour lutter contre la prorogation. Nous pensons personnellement que c'est 
une grave erreur et que nous aurons assez rapidement une pénurie de médecins. 

Nous croyons que cet avis est partagé. S'il n'y a qu'un omnipraticien qui s'est installé, ce n'est pas 
parce que le canton de Neuchâtel était particulièrement restrictif, c'est parce que l'on est toujours 
deux. Il nous est arrivé souvent de donner une autorisation, mais cela ne donnait pas 
automatiquement le droit de pratiquer à charge de l'assurance-maladie. Les personnes n'avaient 
pas forcément un numéro de concordat et, à partir de ce moment-là, ils ne peuvent pas travailler. 
Ce n'était pas du tout une volonté politique. Nous vous assurons que nous croyons que l'on est 
vraiment, notamment au niveau des omnipraticiens, totalement sur la même longueur d'onde. 

 
Le président: – Nous considérons que la discussion générale concernant les rapports sur la 
planification sanitaire et l'établissement hospitalier multisite est terminée 

 
M. Giovanni Spoletini: – Comme cadre médical, nous aimerions intervenir en appuyant ce projet 
de loi. Nous pensons que, médicalement parlant, nous arrivons à un tournant dans le canton de 
Neuchâtel et que ce projet de loi doit être considéré, du point de vue médical, comme un immense 
progrès et comme un départ. 

Bien entendu, les questions concernant le fonctionnement futur de l'EHM sont nombreuses, mais 
nous pensons pouvoir dire, du point de vue médical, que c'est certainement une grande chance 
d'arriver à un nouveau type de collaboration entre tous les sites. 

Nous avons entendu beaucoup de craintes, beaucoup de questions, bien entendu elles sont là, 
mais nous croyons que d'être, du point du vue médical, légèrement forcé à la collaboration est 
quelque chose de positif. Nous ne le sentons en tout cas pas comme une contrainte et nous 
pensons traduire l'impression de beaucoup de nos collègues. Il faut considérer cela comme un 
départ extrêmement intéressant, utile, voire incontournable. 

Ce que nous avons vécu, comme cadre médical, est positif, car il y a effectivement eu, dans les 
négociations et dans les discussions avec le Conseil d'Etat, une attitude positive et une écoute du 
personnel soignant et des cadres médicaux. Nous nous en réjouissons et pensons que cela doit 
bien entendu continuer. Nous avons justement l'espoir que l'on continue les négociations et 
l'évolution indispensable de cet EHM doit aller dans le sens de la concertation, comme cela a été 
le cas jusqu'à présent. 

Comme cadre médical, nous l'appuyons, nous nous en réjouissons et pensons que c'est quelque 
chose d'incontournable pour la future politique médicale du canton de Neuchâtel. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. En second débat, nous vous proposons de 
prendre les rapports séparément, c'est-à-dire que nous allons maintenant prendre le rapport 
04.040 "Planification sanitaire". Nous allons donc prendre acte du rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 96 voix sans opposition. 

 
Le président: – A la suite de ce rapport, nous vous proposons le classement du postulat du 
groupe libéral-PPN 95.118, du 28 mars 1995, "Liberté d'établissement pour le personnel employé 
dans l'ensemble des hôpitaux publics dans le canton", et des motions Marianne Guillaume-Gentil-
Henry 96.138, du 1er octobre 1996, "Elargissement des prestations d'aide et de soins à domicile 
dans le cadre des centres de santé", Christian Piguet 99.166, du 17 novembre 1999, "Semaine de 
50 heures ou de 60 heures?", interpartis 00.158, du 3 octobre 2000, "Causes et conséquences de 
la pénurie de personnel soignant dans les hôpitaux neuchâtelois" et des députés radicaux du Val-
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de-Ruz 01.108, du 7 février 2001, "Homes simples pour personnes âgées: quel avenir?" Y a-t-il 
des oppositions? 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Le groupe libéral-PPN s'oppose au classement de la motion 
des députés radicaux du Val-de-Ruz 01.108, du 7 février 2001, "Homes simples pour personnes 
âgées: quel avenir?" 

 
Le président: – Puisque c'est la seule motion dont le classement n'est pas accepté, nous allons 
donc voter. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Dès le moment où nous sommes tous d'accord pour le classement, nous sommes 
d'accord, mais si ce n'est pas le cas, nous regrettons que l'on n'ait pas un microdébat à ce sujet.  

Vous ne voulez pas classer la motion sur les homes simples. Qu'attendez-vous du Conseil d'Etat? 
Nous n'allons pas mettre de force des gens dans des homes simples pour justifier leur existence. 
Vous avez vu les chiffres, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, vous avez constaté que ces 
homes simples sont en train de décroître d'année en année. 

Nous venons d'accorder notre reconnaissance pour la transformation d'un home simple en home 
médicalisé aux Bayards, parce qu'en home simple, il est condamné. La question était de savoir s'il 
est raisonnable ou non de le transformer en home médicalisé. La réponse était positive, parce que 
c'est le seul dans cette région-là et que nous voulons avoir des homes de proximité. 

Les homes simples, du moment que l'on développe les soins à domicile, n'ont plus leur raison 
d'être. De plus, ils ne sont pas respectueux dans le parcours d'une personne âgée. Non pas qu'ils 
ne font pas du bon travail, que les choses soient claires entre nous. Cela peut être une solution 
pendant un moment avant de trouver un gîte, mais, malheureusement, la perspective d'avenir 
pour une personne âgée est que ses forces vont plutôt décroître, sa santé va péricliter. 

Il est déjà difficile pour une personne de subir un déracinement, de faire le deuil de sa vie 
autonome pour aller dans un home, raison pour laquelle – prenez-en acte – nous souhaitons que 
cela arrive le plus tard possible, d'où le renforcement des soins à domicile. Nous pensons que 
nous sommes tous d'accord à ce sujet. Lorsque la personne doit donc aller dans un home, elle a 
vraiment besoin de soins, elle a donc besoin de structures. 

Nous favorisons la transformation, parce que cela permet à la personne de rester dans le cadre, 
de connaître la direction, les soignants et de se faire des amis, même à un âge avancé. Vous 
savez bien que cela existe. C'est donc important pour nous, pour la qualité et pour le respect des 
personnes âgées. 

Nous avons donc étudié la question et nous vous donnons cette réponse-là. Nous ne voyons pas 
en quoi L'Etat pourrait intervenir dans ce processus-là, nous ne comprenons pas très bien ce que 
vous souhaitez et pourquoi vous ayez parfois de la grogne en disant qu'ils ont trop de normes, etc. 
Nous nous sommes déjà expliquée à ce sujet, mais intervenez d'une autre manière que de 
simplement dire qu'il faut maintenir les homes simples. Nous n'allons pas pouvoir le faire contre le 
marché, ni même contre les personnes âgées elles-mêmes.  

Nous souhaiterions donc que le Grand Conseil nous suive dans la démarche de classer cette 
motion, de prendre acte que cela va de paire avec la volonté de développer les soins à domicile, 
où nous avons clairement dit que nous prenons en considération la motion dans le sens de 
comment nous allons la déployer. Cette volonté est donc clairement exprimée et cela va de paire 
avec le Home Le Temps présent, dont nous avons parlé hier, les structures de foyers de jour, qui, 
eux, sont des structures intermédiaires importantes, mais pas le maintien artificiel de structures 
qui nécessite un déracinement. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Nous n'allons pas refaire le débat sur ces choses-là, mais il y a 
une ou deux choses où nous ne sommes pas d'accord. C'est surtout par rapport à la deuxième 
partie de la motion, qui invite à examiner l'aspect normatif des dispositions législatives ou 
ordonnances d'exécution. Nous en avons déjà parlé plusieurs fois, mais nous n'allons en effet pas 
refaire le débat, puisque nous avons des choses plus importantes à faire aujourd'hui. Nous 
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laissons simplement la question ouverte, nous ne sommes pas satisfait de la manière dont 
certaines choses sont réglées. 

 
Mme Marianne Ebel: – Notre intervention porte sur une autre motion. Nous désirons maintenir et 
poser des questions par rapport à la motion interpartis 00.158, du 3 octobre 2000, "Causes et 
conséquences de la pénurie de personnel soignant dans les hôpitaux neuchâtelois". Nous ne 
savons pas si nous pouvons le faire maintenant ou si le débat continue sur celle-ci, mais le 
classement de cette motion pose problème. 

 
Le président: – Nous continuons sur la motion des députés radicaux du Val-de-Ruz 01.108, du 7 
février 2001, "Homes simples pour personnes âgées: quel avenir?", et prendrons vos questions 
après. 

 
M. Roland Debély: – En effet, nous intervenons concernant la motion sur les homes simples. 
Nous voudrions préalablement relever l'esprit d'entrepreneur de la cheffe du département, que 
nous remercions dans le cadre de la gestion de ce dossier. 

S'agissant des homes simples, nous partageons votre avis, Madame la cheffe du département, 
qu'il ne faut pas maintenir des activités contre le marché. Par contre, nous ne sommes pas 
convaincu que le marché est opposé à l'aspect des homes simples, raison pour laquelle nous ne 
souhaiterions pas non plus que la fermeture des homes simples soit imposée ou orientée pour 
des raisons de planification sanitaire volontariste. 

Nous sommes favorable aux homes simples décentralisés, car ils permettent de conserver la 
proximité de la personne qui s'y trouve, avec son réseau familial existant et son réseau de 
connaissances. Nous pensons qu'une variante, parce que nous comprenons bien l'effet du 
déracinement, pourrait être de combiner les lits "simples" dans des complexes de logements pour 
personnes âgées, qui sont par nature décentralisés. C'est une des raisons pour lesquelles nous 
ne souhaiterions pas que la motion soit classée. 

Le deuxième élément est celui qui vient d'être relevé par la députée Isabelle Opan-Du Pasquier, 
c'est que l'aspect normatif des dispositions est en cours d'examen et, dans ce contexte-là – c'était 
un des éléments de la motion – nous souhaiterions que cette motion reste ouverte dans vos 
dossiers. 

 
Le président: – Nous continuons le débat sur cette motion. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – Nous ne voulons pas intervenir sur cette motion, mais 
sur le classement de la motion Marianne Guillaume-Gentil-Henry 96.138, du 1er octobre 1996, 
"Elargissement des prestations d'aide et de soins à domicile dans le cadre des centres de santé". 
Continuons-nous maintenant ou plus tard? 

 
Le président: – Nous allons la prendre plus tard. 

 
Mme Jacqueline Tschanz: – Le "nous" du député Roland Debély ne nous convient pas, parce que 
la majorité du groupe, après les propos de Madame la conseillère d'Etat, votera le classement de 
cette motion. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Pour notre part, le "nous" nous convient parfaitement, nous voterons. 
(Rires.)  

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Peut-être que le "nous" va devenir encore plus large après notre deuxième 
intervention! 

Monsieur Roland Debély, non, nous n'allons pas fermer d'autorité des homes simples, mais nous 
rappelons que la majorité de ces homes ne sont pas des homes publics. C'est donc bien de 
savoir, lorsqu'il n'y a plus de résidant, si cela est encore viable ou pas. 
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Si nous avons une planification volontariste, elle est uniquement dans l'appui de la médicalisation 
des homes, parce que nous pensons que partout où cela est possible cela est juste. Nous savons 
que cela coûte, nous en avons récemment parlé avec M. Michel Grossmann. 

D'autres cantons – nous aimerions attirer votre attention à ce sujet – sont obligés de construire 
des centaines de lits de homes et nous, pour l'instant, nous n'en avons pas besoin, parce que 
nous avons encore de la marge de manœuvre au niveau des SAD, des homes temporaires, des 
logements. 

Concernant les logements, évidemment que là où c'est possible c'est une situation idéale. Cela 
existera certainement à Monruz, mais aujourd'hui ces homes existent, ce sont souvent de toutes 
petites structures. Nous n'allons quand même pas, nous Etat, construire des logements. Chacun 
son travail! Ce n'est pas à nous de construire des logements protégés. Le cas échéant nous 
pouvons les reconnaître, leur donner des idées. 

Concernant les normes, nous aimerions vous donner acte qu'il y a une réflexion en cours, mais au 
niveau romand, parce que ces normes, finalement, sont romandes. D'autres cantons ont connu de 
grands déboires au niveau de la qualité, et vous le savez. Après, cela fait les choux gras du Matin, 
et même le plaisir de la Télévision suisse romande lorsqu'il y a un problème dans un home. 
Effectivement, nous nous réunissons, mais au niveau romand. Ce qui va être priorisé, c'est plutôt 
la qualité que le centimètre carré de la chambre. A ce niveau-là, nous sommes en train de mener 
une réflexion, mais avec les autres cantons romands. Ces normes, il ne faut pas non plus les 
diaboliser, elles donnent quand même un cadre et une sécurité, parce que nous ne voulons pas 
des marchands de soupe dans notre canton, des personnes qui tirent des bénéfices indécents de 
certaines structures, avec l'argent de l'Etat par-dessus le marché. Il y a donc des normes de 
qualité à avoir. 

On peut être d'accord ou pas à ce sujet, nous pouvons parfaitement l'accepter, mais s'il y a des 
normes, cela va plutôt en s'assouplissant, cela va plutôt vers la qualité, l'animation, vers ces 
éléments-là, plutôt que de savoir s'il faut un évier ici ou là. Ce n'est pas que nous allons 
complètement enlever ces normes, mais probablement assouplir les choses à ce sujet. Nous 
pouvons peut-être vous donner une certaine assurance à ce sujet. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée concernant le classement de cette motion, nous 
allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement de la motion des députés radicaux du Val-de-Ruz 01.108, du 7 février 2001, 
"Homes simples pour personnes âgées: quel avenir?", est accepté par 60 voix contre 39. 

 
Le président: – Nous prenons la motion interpartis 00.158, du 3 octobre 2000, "Causes et 
conséquences de la pénurie de personnel soignant dans les hôpitaux neuchâtelois". 

 
Mme Marianne Ebel: – Le classement pur et simple de cette motion pose problème et nous 
aimerions avoir des réponses précises avant d'en accepter le classement éventuel. 

Il est vrai que depuis que cette motion a été déposée, on a avancé sur le terrain, puisque la CCT 
Santé 21 a abouti et qu'il y a un certain nombre de dispositions dans cette convention, en 
particulier le passage à 40 heures et la semaine supplémentaire de vacances, qui vont dans le 
sens d'une amélioration des conditions de travail et qui rendent le métier sur le terrain plus 
attractif. 

Il reste un certain nombre de problèmes. D'abord, comme vous l'avez rappelé, cette convention a 
dû être négociée dans un cadre financier très étroit, soit 10 millions de francs pour 2200 
employés. L'engagement compensatoire du personnel – engagement compensatoire négocié 
aussi – est rendu difficile sur le terrain pour toute une série de raisons, notamment pour la raison 
qui a accompagné dans ce moment-là les économies supplémentaires exigées des hôpitaux, 
entrées en contradiction avec l'argent qui était prévu pour l'engagement compensatoire. Sur le 
terrain, on observe déjà un certain nombre de lieux où le personnel n'a pas pu être engagé au 
niveau où c'est pourtant négocié sur le papier. 
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Nous sommes, dans la phase actuelle, dans l'évaluation des fonctions – vous nous l'avez dit 
récemment – et la question des salaires est donc actuellement en discussion. Là aussi, quelle 
sera l'évolution concrète, quels vont être les résultats? Ce sera évidemment aussi déterminé par 
l'argent, les crédits, le budget à disposition pour cela. Le problème reste ouvert, en tout cas du 
point de vue concret. Si nous n'arrivons pas à une bonne situation, et donc à un budget suffisant 
pour que les employés puissent obtenir une évaluation des fonctions qui leur permette d'avoir une 
situation financière plus attractive, le problème posé par la motion resterait entier. 

Nous aimerions, Madame la conseillère d'Etat, vous entendre sur ce point pour avoir les garanties 
nécessaires et les pistes ouvertes pour résoudre concrètement sur le terrain la question des 
salaires et celle des compensations effectives qui doivent pouvoir être faites. Cela a un coût et il 
est évident que l'on ne peut pas donner d'une main et reprendre de l'autre. 

La réponse que vous avez apportée tout à l'heure au député Jean-Pierre Veya était, sur ce point-là, 
insatisfaisante et incomplète, d'où notre intervention par rapport au classement de cette motion. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous aimerions que vous nous donniez acte que la CCT Santé 21 a fait un pas 
énorme dans la direction de l'amélioration des conditions de travail de notre personnel. 

Nous aimerions vous rappeler que cette CCT a été négociée entre partenaires sociaux et nous 
leur avons fait confiance. Nous aurions pu établir des normes du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité et les catapulter du Château. Nous n'avons pas retenu cette manière de 
faire, parce que nous faisons confiance aux partenaires sociaux, qui sont les associations du 
personnel et les employeurs. 

Les choses étaient un tout petit peu tronquées, parce que sans cadre financier les partenaires se 
tombaient dans les bras. Ils nous disaient qu'ils pouvaient faire le catalogue de tout ce qu'ils 
pouvaient faire et ensuite présenter la facture à l'Etat et aux assurances. Vous pouvez 
comprendre que dans la situation actuelle de nos finances, et aussi celle des assureurs, ceci était 
peu plausible ou réaliste. 

Il est vrai que nous avons donné un cadre financier, Madame Marianne Ebel, qui s'ajoutait aux 
mesures d'urgence. Vous avez peut-être oublié un peu vite les mesures d'urgence que nous 
avons prises, suite à votre motion urgente. A ce sujet, nous vous avions informé d'une 
augmentation des salaires des infirmières de 6,5%, plus 1% une année après, plus 1% une année 
après. Cela représente 8,5%. Quelle est l'entreprise privée qui a eu cela? Revenons quand même 
un peu sur terre! 

Pour le personnel paramédical de soins, l'augmentation était de 3,5%, plus 1%, plus 1%. Pour le 
personnel de base, c'était 2%, plus 1%, plus 1%. Il y a eu là quelque 20 millions de francs qui ont 
déjà été mis dans le circuit, et ce n'est pas une mince affaire, nous ne les trouvons pas sous les 
sabots d'un cheval. 

Après la répartition, au niveau des conditions de travail et de l'évaluation des fonctions, c'est un 
choix des partenaires de dire qu'ils voulaient deux tiers pour les conditions de travail et un tiers 
pour l'évaluation des fonctions. Nous avons attiré leur attention que nous allions respecter leur 
choix, mais que cela nous semblait court au niveau de l'évaluation des fonctions et l'injection dans 
la grille salariale, mais cela a été confirmé. Donc, à un moment donné, soit on respecte une CCT 
soit on ne la respecte pas dans son processus. Personnellement nous la respectons, donc les 
deux tiers sont bien allés pour les conditions de travail. 

Est-ce que c'est contradictoire par rapport aux restrictions budgétaires? Non. Si rien ne change 
par ailleurs, si l'on n'intervient pas, déjà aujourd'hui, sur la manière d'organiser les soins – parce 
qu'il y a déjà aujourd'hui des possibilités d'intervenir pour une meilleure rationalité –, cela ne peut 
effectivement jamais jouer. Mais, il y a des manières d'organiser le travail, de savoir quelles sont 
les superpositions, savoir combien il y a de colloques, comment est-ce que l'on se passe les 
dossiers, de combien de groupes de travail x ou y est-ce que l'on fait partie, etc. Il y a déjà 
aujourd'hui un potentiel d'économies, il ne faut pas l'oublier, et c'est ce que nous avons dit: vous 
faites globalement des économies. Où? Cela nous est égal, vous pouvez intervenir au niveau des 
médicaments, de l'entretien du bâtiment. C'est la marge de manœuvre de la gestion des sites, 
mais au niveau des CCT, ces montants ont été spécifiquement réservés. 
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Nous pensons que plus loyal que cela on ne pouvait pas l'être, cela représentait aussi quelques 
millions de francs que nous avons d'ores et déjà pris en compte. 

Que l'on ait par ailleurs des difficultés d'engager, nous le savons. Nous avons favorisé la 
formation, les cours de réinsertion des infirmières, ce qui a d'ailleurs fait un tel tabac que nous les 
avons faits trois fois de suite. Heureusement que nous avons pu aller chercher un potentiel 
d'infirmières qui ont arrêté leur métier. Nous soutenons donc ce processus-là. 

M. Jean-Pierre Veya a dit tout à l'heure que le personnel n'était pas très content. A un moment 
donné, nous pensons qu'il faut ouvrir les yeux et peut-être même dire une fois merci aux autorités 
et assurances qui donnent quand même 30 millions de francs. Encore une fois, cela ne nous 
semble globalement pas négligeable. Voilà pourquoi nous ne pouvons pas adhérer à votre vision 
et dire que nous avons encore quelque chose à faire.  

Nous connaissons le processus, nous avons vu l'évaluation des fonctions, la grille salariale et les 
procédures, comment elles se négocient entre les partenaires. A la fin, il y a une très grande 
avancée sociale. Nous pensons que nous sommes sur la bonne voie, mais cela ne se fait pas du 
jour au lendemain.  

 
Mme Marianne Ebel: – Nous vous remercions pour ces indications, mais le personnel qui travaille 
dans les hôpitaux n'est pas fait que d'infirmières, c'est le premier point. Beaucoup d'autres 
personnes, qui ont été moins bien servies et qui, dans leur porte-monnaie, dans le concret, se 
sont vues avec une situation difficile. Elles ont peut-être gagné en salaire différé, mais elles n'ont 
pas vu directement une revalorisation de leur salaire mensuel effectif, puisqu'il y a eu des 
déductions supplémentaires. Cela a amené beaucoup de tension au niveau du terrain. 

L'autre point, c'est qu'en comparaison intercantonale, malgré ces mesures d'urgence qui ont été 
votées, nous restons, nous le savons, dans une situation extrêmement négative. Si l'on regarde 
les différents métiers, nous sommes toujours et encore en queue, et l'attractivité, de ce point de 
vue-là, n'est pas la meilleure par rapport à l'EHM. Nous ne pourrons pas bien fonctionner si nous 
n'avons pas, au niveau du terrain, un personnel qui peut travailler de manière motivée, vous l'avez 
aussi dit. La motivation, c'est aussi le salaire et le fait que quand il y a une diminution du temps de 
travail, il y ait des engagements effectivement compensatoires et que ce ne soit pas un stress 
supplémentaire dans les services, d'où l'inquiétude qui doit rester celle du Grand Conseil, et aussi 
la conscience que l'on ne peut pas soigner de plus en plus de personnes dans ce canton, à cause 
de l'âge et du progrès que la science et la médecine font, et rester à budget égal. Cela a un coût 
et le Grand Conseil doit y consentir. 

 
Mme  Muriel Desaulles-Bovay: – La motion demandait au Conseil d'Etat d'étudier les voies et 
moyens qui permettraient de maintenir le personnel formé dans nos hôpitaux en valorisant le 
cadre de la rémunération et les conditions de travail. La convention collective de travail, nous en 
donnons acte au Conseil d'Etat. Elle répond, aux yeux du groupe radical, au-delà des attentes de 
certains. Nous ne nous opposerons donc pas au classement de la motion. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement de la motion interpartis 00.158, du 3 octobre 2000, "Causes et 
conséquences de la pénurie de personnel soignant dans les hôpitaux neuchâtelois", est 
accepté par 86 voix contre 5. 

 
Le président: – Nous avons le sentiment que le classement de la motion Marianne Guillaume-
Gentil-Henry 96.138, du 1er octobre 1996, "Elargissement des prestations d'aide et de soins à 
domicile dans le cadre des centres de santé", était combattu. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: – Non, le classement n'est pas combattu. Nous acceptons 
son classement, mais nous désirons avoir des garanties que des moyens financiers et des 
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ressources humaines seront donnés aux différents services des soins à domicile pour réaliser 
l'élargissement des horaires. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Donnez-nous notre porte-monnaie et le chèque, que nous puissions vous le signer en 
blanc! 

Vous savez que nous sommes en train de fixer des indicateurs de rentabilité aux services des 
soins à domicile. Cela peut à nouveau faire dresser les cheveux sur la tête de certains, mais nous 
pensons qu'il y a aussi des situations actuellement difficilement acceptables au niveau des soins à 
domicile. Lorsque les heures refacturées n'atteignent même pas les 40%, il y a une bulle quelque 
part dans l'organisation. On ne peut jamais atteindre 100%, parce que les infirmières doivent bien 
se déplacer, doivent se passer les dossiers, mais nous avons quand même l'impression qu'il y a 
des fondations qui ont un taux de productivité élevé et d'autres qui sont en dessous de tout et que 
les différences sont difficilement explicables. 

Il est vrai que nous avons fixé, d'autorité, des minimaux de pourcentages à atteindre et cela 
demande aussi une réorganisation. Cela est une part, Madame Marianne Guillaume-Gentil-Henry, 
mais de l'autre côté, il est aussi vrai que – et là nous pouvons vous donner une garantie – lorsque 
nous établissons les règlements pour définir les cas pris en charge et la manière dont nous 
devons répondre aux demandes, nous ne perdons pas de vue qu'une personne qui peut sortir 
d'un hôpital avec quelques jours d'avance nous coûte moins cher. Lorsqu'il y a des soins à 
domicile, cela nous coûte moins cher qu'une hospitalisation. 

A terme, nous arriverons à un financement par cas de manière forfaitaire et après vous vous 
organisez. De nouveau, ce n'est pas à nous d'organiser la manière de donner cette prestation. 
Nous disons ce que nous attendons, le coût moyen que nous pouvons mettre à disposition, mais 
c'est aux prestataires de soins de s'organiser d'une manière ou d'une autre. Nous voulons être 
très claire à ce sujet. 

Si vous regardez le budget de compte à compte, nous avons une progression importante, mais il 
est vrai, en parallèle, que nous avons quelques soucis de gestion. Nous souhaitons vraiment que 
les soins à domicile se donnent aussi les moyens de piloter leur structure pour faire face aux 
attentes du Conseil d'Etat, qu'il mettra dans un règlement. 

 
Le président: – Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry ne s'oppose donc pas au classement de 
cette motion. Nous allons essayer de résumer la situation pour que ce soit clair pour le procès-
verbal. 

Les propositions suivantes sont classées: 

– postulat du groupe libéral-PPN 95.118, du 28 mars 1995, "Liberté d'établissement pour le 
personnel employé dans l'ensemble des hôpitaux publics dans le canton"; 

– motion Marianne Guillaume-Gentil-Henry 96.138, du 1er octobre 1996, "Elargissement 
des prestations d'aide et de soins à domicile dans le cadre des centres de santé"; 

– motion Christian Piguet 99.166, du 17 novembre 1999, "Semaine de 50 heures ou de 60 
heures?"; 

– motion interpartis 00.158, du 3 octobre 2000, "Causes et conséquences de la pénurie de 
personnel soignant dans les hôpitaux neuchâtelois";  

– motion des députés radicaux du Val-de-Ruz 01.108, du 7 février 2001, "Homes simples 
pour personnes âgées: quel avenir. 

 
Ceci termine presque ce dossier, puisque nous avons un postulat interpartis, amendé avec 
humour: postulat des membres de la commission des affaires extérieures. 
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POSTULAT 

04.175 ad 04.040 
2 novembre 2004 
Postulat interpartis 
Pour une approche interdisciplinaire et créative du système de formation dans les lieux de 
la pratique (stages) 

Sachant que: 

– les conditions de formation des personnels de santé évoluent en Suisse romande tant au 
niveau secondaire que tertiaire par suite des réformes en cours; 

– les besoins en personnels de santé qualifiés indigènes ne sont pas couverts et que la pénurie 
n’est pas encore enrayée; 

– le nombre de places de stages est en diminution dans les institutions de soins en raison des 
conséquences de planifications sanitaires et de difficultés financières cantonales; 

– la formation du futur personnel de santé est vécue comme une charge à laquelle les institutions 
de soins peinent de plus en plus à répondre dans le contexte actuel des réductions budgétaires; 

– le nombre de candidats et candidates à une formation dans le domaine de la santé dans notre 
canton est plus important que le nombre de places de formation disponible; 

– la coordination entre les départements et services de la santé et de la formation 
professionnelle est encore lacunaire dans ce domaine, 

le Grand Conseil, par la voix des membres de la commission des affaires extérieures en charge 
du dossier formation, demande au Conseil d’Etat d’étudier, dans les meilleurs délais et dans une 
approche interdisciplinaire et interdépartementale, les mesures qui permettraient d’améliorer et de 
trouver des solutions nouvelles à ce problème. En outre le Conseil d’Etat est chargé d’en élaborer 
un catalogue étayé par domaine professionnel afin que des choix puissent être proposés et d’en 
évaluer les conséquences humaines et économiques. 

Signataires: E. Bernoulli, M. Guillaume-Gentil-Henry, I. Opan-Du Pasquier, F. Rutti, C. Borel, 
François Cuche, B. Bois, J. Tschanz et R. Jeanneret. 

 
Amendement "presque interpartis" 

Le titre est modifié comme suit: "Postulat des membres de la commission des affaires 
extérieures". (Suppression de: "interpartis".) 

Suite inchangée. 

Signataires: D. Cottier, Ph. Bauer et M. Debély. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: – Les membres de la commission des affaires extérieures concernés par 
le sujet acceptent l'amendement. Ils prient également les responsables des groupes ainsi que les 
députés de les excuser de cette malheureuse maladresse qui a eu lieu et qui a été due à la 
pression du temps cette fin de semaine. Nous espérons que vous pouvez accepter ces excuses, 
en particulier M. Damien Cottier. 

Venons-en au développement du postulat. Dans les professions de la santé, l'apprentissage de la 
pratique professionnelle a été de tout temps réalisé sur le modèle alternatif, à savoir et en 
simplifiant: l'enseignement théorique à l'école et l'enseignement pratique dans les lieux 
d'exercices cliniques, appelé communément stage. 

Que la réglementation en incombe à la Croix-Rouge suisse ou à l'Office fédéral de la formation et 
de la technologie n'a pas d'incidence sur cette approche. 

Aujourd'hui cependant, l'organisation des programmes de formation se modifie pour répondre à 
des normes et des réglementations fédérales et régionales. Cette situation a pour conséquence 
que l'accueil de stagiaires dans les institutions de soins ne peu plus répondre au seul critère du 
besoin de celles-ci, mais à des contraintes nouvelles de formation. 
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De plus, au cours de ces quinze dernières années, deux réformes au minimum du système de 
formation font que l'on côtoie, dans les services de soins, des professionnels exerçant la même 
fonction mais portant des titres différents, issus de trois programmes de formation au moins. C'est 
le cas en particulier pour le domaine du personnel soignant. Cette situation peut se prolonger 
quelques décennies encore, ajoutant à ce tableau les catégories de personnel, heureusement 
recruté au-delà de nos frontières pour palier la pénurie de personnel qualifié dans notre canton et 
dans notre pays. 

On le sait, le développement de la planification sanitaire au cours de ces dernières années dans 
notre canton, comme d'ailleurs dans d'autres, a entraîné la suppression d'un certain nombre de 
lits et de services dans les établissements hospitaliers, ainsi que la réorientation de leurs 
missions. S'ajoutent à cette nouvelle donnée les restrictions budgétaires en cours dans la majorité 
des cantons. Ainsi, peut-on lire dans le rapport concernant la planification hospitalière qui nous est 
soumis que la formation des élèves est vécue par les institutions comme une charge à laquelle il 
devient chaque jour plus difficile de répondre, en particulier dans le contexte actuel des réductions 
budgétaires. 

Ce constat, les membres de la commission des affaires extérieures s'occupant de ce dossier 
l'entendent de façon récurrente, autant pour les régions de Berne, du Jura et de Neuchâtel qu'à la 
commission interparlementaire romande. Nous relaterons par exemple l'état des candidatures à la 
formation d'assistante en soins et santé communautaire du Centre Pierre-Coullery à La Chaux-de-
Fonds qui a dû cet été limiter le nombre d'élèves à 22 pour environ 80 candidats, et ceci 
principalement en raison du manque de places de stages. 

Le repli sur une dixième année scolaire de ces jeunes entraîne d'autres problèmes dans lesquels 
nous n'entrerons pas ici. Or, le problème subsiste malgré la mise en place de la commission 
cantonale des utilisateurs instaurée par le Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles, commission réunissant les représentants des employeurs, des formateurs, de la santé 
publique et de la formation professionnelle. En effet, le nombre d'intervenants et la complexité des 
structures ne facilitent pas la recherche de solutions. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de traiter cet aspect essentiel de la formation du 
personnel de santé. Il y a urgence et nous souhaitons une étude approfondie. Il conviendra de 
tendre à des solutions nouvelles et qui sortent des schémas traditionnels. Elles tiendront compte 
de la double réalité des établissements de soins et des établissements de formation. La qualité 
des prestations à tous les niveaux impose une collaboration et une coordination de tous les efforts. 
 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – Cela ne se fait pas, mais ce postulat interpartis ou interne à la 
commission des affaires extérieures n'a pas inclus le groupe PopEcoSol, qui est représenté dans 
les deux instances. Nous voulions donc y apporter officiellement l'appui de notre groupe. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – M. Thierry Béguin n'est pas là, mais il vous montre, par son micro, qu'il est d'accord 
avec votre postulat. Madame Elisabeth Bernoulli, Mesdames et Messieurs les députés, tous partis 
confondus, y compris le groupe PopEcoSol, nous faisons nôtres vos soucis, nous les partageons. 
Avec notre collègue, nous sommes intervenus en adressant une lettre, mais, visiblement, une 
lettre du Conseil d'Etat ne vaut plus rien. Nous avions pensé susciter un enthousiasme 
extraordinaire dans les institutions en disant qu'il faut faire un pas pour permettre à ces jeunes de 
se former et visiblement cela n'a pas suffit. 

D'apprendre qu'il y a un numerus clausus par le manque de stages nous peine et nous pensons 
que, macro-économiquement, c'est une bêtise assez profonde. En effet, pendant ce temps-là, que 
font ces gens? Ils sont perdus ou coûtent dans d'autres structures, il ne faut pas se leurrer. Puis, 
nous avons besoin de ces assistants et assistantes en soins, mais il est vrai que cela va 
complètement remodeler la manière de donner les soins aux patients dans les hôpitaux. Il n'y a 
pas qu'à prendre ces nouveaux professionnels niveau CFC et penser qu'avec les HES nous 
allons continuer ainsi. Il faut donc aussi redéfinir les divers rôles. Nous avons l'impression que 
nous sommes au tout début, qu'il n'y a pas encore cette articulation, ce qui donne peut-être aussi 
un frein à la motivation des institutions pour offrir des places de stages, parce qu'elles ne savent 
pas encore trop bien quoi faire avec ces personnes. 

Nous pensons qu'une politique de formation pourra être intégrée avec l'EHM. Le Conseil d'Etat ne 
s'oppose pas à ce postulat, il le soutient et remercie surtout le Grand Conseil de s'unir dans ce 
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souci. Nous sommes effectivement en train d'étudier avec M. Thierry Béguin plusieurs voies. Vous 
souhaitez que l'on soit créatif et innovateur. Nous en tiendrons compte et nous acceptons donc ce 
postulat. 

 
Le président: – Le postulat, amendé, n'étant pas combattu, il est donc accepté. Cela termine 
donc notre travail concernant le rapport 04.040 "Planification sanitaire". 

CREATION D'UNE COMMISSION 

Le président: – Afin de départager les auteurs du projet de décret des groupes radical, libéral-
PPN, socialiste et PopEcoSol 04.177, du 2 novembre 2004, relatif à la constitution d'une 
commission ad hoc du Grand Conseil chargée de proposer une révision de la péréquation 
financière intercommunale, puisqu'il n'y a pas eu de prises de position, il y a une seule décision à 
prendre, celle de savoir si c'est une commission à 9 ou à 13 membres. Nous vous proposons de 
vous prononcer à ce sujet. Est-ce qu'un groupe veut prendre la parole à ce sujet? 

 
M. Alain Bringolf: – Notre groupe demande que cette commission soit composée de 13 membres 
pour la simple raison de permettre à d'autres groupes d'être représentés par deux députés, ce qui 
serait conforme aux deux sensibilités principales de notre groupe. 

 
M. Martial Debély: – Notre groupe soutiendra la demande. De plus, nous pouvons estimer que 
cette commission aura quand même un travail relativement politique à faire et non seulement 
technique comme nous pouvions l'imaginer. Nous pensons que la représentation du groupe 
PopEcoSol est plus grande, comme cela a été demandé, ce qui permettra aussi d'avoir un débat 
plus large avec 13 membres. 

 
M. Damien Cottier: – Nous n'en faisons pas un combat de principe, mais le groupe radical 
préfèrerait une commission à 9 membres, pour une raison d'organisation du travail. En effet, l'idée 
est d'associer les représentants des communes dans cette commission, qui n'auront pas le droit 
de vote, puisqu'il s'agit d'une commission du Grand Conseil, mais qui auront voix consultative. 
Nous imaginons, selon la lettre envoyée par la cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales à l'Association des communes neuchâteloises, qu'il y aura probablement 9 représentants 
des communes ou de l'Association qui siègeront avec les députés dans cette commission. Nous 
nous retrouvons donc avec une commission de 18 membres, qui auront tous le droit à la parole, 
en plus des représentants du Conseil d'Etat. 

Même s'il n'y a qu'une partie de ces membres qui peuvent voter, une commission de 18 membres 
c'est beaucoup pour siéger. Si nous avions une commission du Grand Conseil de 13 membres, 
plus 9, cela nous paraît être un chiffre trop élever pour pouvoir mener les travaux dans les délais 
aussi rapides que ce qui a été évoqué dans le calendrier du Conseil d'Etat, c'est-à-dire mettre 
sous toit cette réforme avant la fin de la législature. Raison pour laquelle notre groupe pencherait 
pour une commission à 9 membres. 

 
M. Philippe Bauer: – Le groupe libéral-PPN est favorable à la création d'une commission de 9 
membres. Le dossier a suffisamment traîné, le Conseil d'Etat nous a fait un certain nombre de 
promesses au début septembre 2004. Il semblait que la première séance de la commission devait 
avoir lieu avant la fin du mois de septembre 2004. Il y a dès lors des raisons d'efficacité qui 
maintenant plaident en faveur d'une commission à 9 membres. 

 
M. Alain Bringolf: – Encore une petite tentative! Est-ce que l'efficacité du chiffre est plus grande 
que l'efficacité de la concordance politique? Si l'on peut avoir une représentation des différentes 
sensibilités politiques, c'est un atout, en tout cas à moyen terme. 

 
M. Philippe Bauer: – La concordance politique pourra s'exprimer. Le groupe PopEcoSol sera 
représenté dans cette commission, qu'elle soit à 9 ou à 13 membres. 
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M. Martial Debély: – Nous intervenons sur l'interprétation faite par M. Damien Cottier concernant 
le nombre de personnes participant à cette commission. Cela nous paraît un peu prématuré, il n'y 
est pas du tout certain qu'il y aura 9 personnes de l'extérieur, plus un nombre de représentants. 
Nous pensons que c'est à la commission de décider de la manière dont elle va travailler et cela 
nous semble un argument un peu étonnant pour réduire le nombre de personnes de droit de cette 
commission, en indiquant qu'elle en aura tellement qui seront ajoutés, qu'il faut diminuer notre 
nombre. 

Nous maintenant donc le processus à 13 personnes. Nous pensons que nous pouvons avoir une 
très bonne efficacité à 13 personnes et cela peut peut-être gagner du temps dans ce qui est le 
souci du groupe libéral-PPN, en amenant une discussion plus mûre et plus à même au sein du 
plénum. Nous vous rappelons que cela doit passer par le plénum et c'est peut-être un engagement 
en temps avec 13 personnes qui pourra être largement récupéré lors des débats de notre plénum. 

 
M. Damien Cottier: – Ce n'est quand même pas de notre faute si la gauche est plurielle. S'il y a 
plusieurs sensibilités représentées au sein du groupe PopEcoSol, c'est un fait, mais nous 
constatons quand même que vous siégez dans le même groupe politique, donc il doit quand 
même y avoir quelques points où vous êtes d'accord, du moins nous l'espérons. Nous sommes 
persuadé que vous arriverez bien à trouver une personne dans votre groupe qui arrivera à incarner 
les différentes sensibilités qui s'y expriment, avec toute la sensibilité que nous vous connaissons. 

Pour l'aspect du nombre de membres, il nous paraîtrait logique d'associer le plus largement 
possible les différentes régions du canton et les différents types de communes – grandes, 
moyennes ou petites – aux travaux de cette commission. C'est la raison pour laquelle nous avons 
évoqué ce chiffre. Cela est peut-être prématuré, mais il nous paraîtrait difficile de représenter les 
différentes régions et communes du canton avec trois délégués des communes, raisons pour 
laquelle nous avons évoqué ce chiffre d'environ neuf personnes.  

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
La commission de 9 membres est acceptée par 51 voix contre 50. 

 
Le président: – Cette commission sera présidée par un représentant socialiste. Le rapporteur sera 
libéral-PPN. Pour une commission de neuf membres, il y a deux radicaux, trois libéraux-PPN, trois 
socialistes et un PopEcoSol. Nous vous remercions de remettre les noms des membres de la 
commission au service du Grand Conseil. 

ASSERMENTATIONS JUDICIAIRES 

Le président: – Lors de ses séances des 31 août, 28 septembre et 2 novembre 2004, le Grand 
Conseil a élu respectivement Mme Vanessa Guizzetti à la charge de juge d'instruction spécialisée 
dans la lutte contre la criminalité économique, Mme Valérie Schweingruber à la charge de 
suppléante du procureur général et de son substitut et M. Nicolas de Weck à la charge de 
président du Tribunal du district du Locle. 

Selon le nouvel article 124a de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), les magistrats 
judiciaires sont assermentés par le Grand Conseil. 

Nous allons procéder maintenant à ces assermentations.  

Nous invitons le public et l'assemblée à se lever. Nous prions un huissier de faire entrer les 
membres de la commission de la magistrature, qui prendront place aux sièges qui leur sont 
réservés. 

Nous prions un huissier de faire entrer les nouveaux magistrats dans la salle. 

(Entrent Mmes Vanessa Guizzetti, Valérie Schweingruber et M. Nicolas de Weck. 
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Mesdames les magistrates, Monsieur le magistrat, nous vous donnons lecture de la formule du 
serment. A l'appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" 
ou "je le jure" ou "je le jure devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
Mme Vanessa Guizzetti: – Je le promets. 

Mme Valérie Schweingruber: – Je le jure. 

M. Nicolas de Weck. – Je le jure. 

 
Le président: – Nous vous remercions. Nous vous prions de prendre place à côté de vos 
nouveaux collègues. 

Nous donnons maintenant la parole au président du Tribunal cantonal. 

 
M. Jacques-André Guy, président du Tribunal cantonal et de la commission de la magistrature: – 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, Madame la présidente du Conseil 
d'Etat, Madame et Messieurs les conseillers d'Etat, Mesdames et Messieurs les représentants du 
pouvoir judiciaire, membres de la commission de la magistrature, mes chers collègues, Madame 
le Bâtonnier de l'ordre des avocats et Monsieur le président de l'Association des juristes 
progressistes neuchâtelois, Mesdames et Messieurs, mais surtout Madame la juge d'instruction 
économique, Madame la suppléante du procureur général et Monsieur le président du Tribunal du 
district du Locle, 

Au lendemain d'une élection outre-Atlantique que le monde entier suit fiévreusement, d'après les 
dernières nouvelles, il n'est pas aisé de ramener l'attention ici! 

Et pourtant! Votre Conseil a, lors ses quatre dernières sessions, procédé à l'élection de pas moins 
de six magistrats judiciaires et à l'assermentation de quatre nouveaux magistrats. Sans avoir bien 
sûr le même retentissement que l'élection américaine, c'est tout de même une sorte de record que 
l'on peut saluer comme tel pour une seule année, en dehors des réélections judiciaires générales. 

J'imagine que vous n'aurez pas chaque année autant de juges à réélire ou à élire! Mais, même 
sans cela, vous allez très régulièrement vous occuper de la justice, par exemple en recevant les 
rapports de gestion du Tribunal cantonal ou, sauf erreur lors de cette session, le rapport de la 
nouvelle commission judiciaire. 

A propos de la commission judiciaire et de haute surveillance, je vous avais dit en septembre 
dernier que la commission avait mis l'accent sur les nouvelles élections et qu'elle avait pour 
l'instant laissé de côté la haute surveillance. Eh bien! C'est maintenant chose faite, une date a été 
prise, ce sera le 26 novembre prochain, pour une première rencontre entre une délégation du 
Tribunal cantonal et la commission judiciaire. 

Mais revenons aux assermentations de ce jour. Pour accueillir au sein de la magistrature judiciaire 
trois nouveaux collègues, nous commencerons par les présenter brièvement. 

D'abord, Mme Vanessa Guizzetti, qui a été élue le 31 août 2004. Après l'obtention de son brevet 
d'avocate, elle a complété sa formation en suivant une série de cours d'expert fiscal pour lesquels 
elle a passé divers examens, ceci en cours d'emploi, d'abord dans une grande fiduciaire, puis 
dans une étude lausannoise spécialisées dans le domaine. Enfin, elle s'est inscrite au cours 
postgrade organisé pour les nouveaux magistrats de la filière pénale par l'Institut de lutte contre la 
criminalité économique de la Haute école de gestion à Neuchâtel. Ce cours débute en février 
prochain. 

Ensuite, Mme Valérie Schweingruber, élue le 28 septembre 2004. Vous la connaissez 
probablement mieux que les juges, encore que nous la voyons comme avocate, et elle a 
fonctionné une brève période comme suppléante extraordinaire des présidents du Tribunal du 
district de La Chaux-de-Fonds. Au début de la session au cours de laquelle son élection a eu lieu, 
nous avons entendu le président de la commission judiciaire évoquer le problème qui se pose 
pour les suppléants, et qui est de savoir s'il ne faut pas, je le cite: "…éviter que la même personne 
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défende un prévenu devant un Tribunal pénal et soutienne l'accusation devant ce même Tribunal, 
peu de temps après". 

Votre Conseil a résolu la question avec la loi actuelle, qui permet le cumul. Ainsi, Madame Valérie 
Schweingruber, vous devrez – pardonnez-moi cette impertinence – avoir la tête bien faite, pour 
pouvoir l'après-midi oublier ce que vous aurez entendu comme représentante du parquet le matin 
et pour oublier peut-être encore certains réflexes comme membre de ce parlement. Vous auriez 
pu aller vous asseoir là, mais pour l'instant c'est ici que vous vous trouvez. 

L'exercice doit être possible, puisque dans vos rangs se trouvent déjà deux autres députés qui 
assument aussi une charge de suppléant dans la magistrature.  

Quant au troisième magistrat, M. Nicolas de Weck, je pense qu'il se souviendra sans peine de la 
date de son élection, la même que celle du président des Etats-Unis. En revanche, il aura, lui, la 
certitude qu'il n'est pas nécessaire de recompter les voix, éventuellement! 

Son dossier de candidature vous est connu, il a circulé dans vos rangs. Je ne vais donc pas le 
paraphraser, mais j'y relève la coïncidence que c'est là où M. Nicolas de Weck a accompli six 
mois de son stage d'avocat, au Tribunal du district du Locle, qu'il revient, comme président cette 
fois-ci! Belle augure, n'est-ce pas? 

Et dans l'intervalle, il a complété sa formation en travaillant comme responsable du service 
juridique d'un syndicat régional, puis comme collaborateur dans une étude d'avocats généralistes, 
tout en assumant une charge d'assesseur auprès de l'autorité régionale de conciliation à 
Neuchâtel. Il n'aura peut-être qu'un regret après son élection: celle, comme il l'a annoncé, de 
devoir abandonner sa charge de conseiller général de la ville de Neuchâtel. 

A vous tous, nous souhaitons la bienvenue dans la magistrature judiciaire. Je ne pourrai 
certainement pas, étant au Tribunal cantonal, vous accueillir comme j'ai promis de le faire pour 
notre nouvelle collègue Mme Marie-Pierre de Montmollin, mais je ne doute pas que les magistrats 
que vous aller côtoyer, soit à l'instruction, soit au parquet, soit un Tribunal du district, sauront vous 
appuyer et vous conseiller dans ces premiers pas. 

C'est réjouissant, car vous aurez besoin de leur appui pour embrasser une profession qui est 
exigeante mais variée, et qui est aussi exposée, en particulier là où s'exerce ce qu'on appelle 
parfois la "justice de proximité", comme l'est un président de Tribunal de district, ou comme l'est 
aussi une juge d'instruction. Finalement, où que vous soyez dans l'appareil judiciaire, vous 
exercerez de toute manière une profession qui requiert des qualités humaines, sans lesquelles 
vous serez moins efficaces, moins crédibles et certainement pas respectés. A l'inverse, si vous 
cultivez ces qualités, vous verrez que cela en fait la beauté du métier. 

Avant la survenance des prochaines réélections judiciaires générales, en mai 2008, vous aurez 
ainsi tout loisir de faire vos expériences pour vérifier si cette charge, que vous avez choisie et 
pour laquelle vous venez de prêter le serment, correspond bien à l'idée que vous vous en faisiez 
au moment de présenter votre candidature. Mais alors, vous me demanderez peut-être: "Serait-ce 
mission impossible? 

Dans un rapport adressé en 1988 à la Société suisse des juristes (SSJ), M. Bernard Corboz, alors 
procureur général du canton de Genève, devenu juge fédéral comme nous le savons, avait fait 
l'analyse des exigences contradictoires du public à l'endroit de la justice: le public ne veut pas 
qu'elle soit lente, coûteuse et compliquée, donc il la veut rapide, pas chère, et bien sûr de qualité. 
L'auteur analyse alors l'une après l'autre ces exigences et il illustre son propos en utilisant – ce 
qu'il appelle – "une petite histoire apparemment simple et naïve", qui met en relief le problème. Je 
me permets de vous la citer. C'est peut-être un petit peu long, mais la chute est intéressante. 

Vous vous rendez chez le charcutier et vous y achetez un saucisson. De retour chez vous, 
vous faites cuire le saucisson, mais il s'en dégage une odeur tellement désagréable que 
vous renoncez à le manger.  

Si l'on vous demande d'imaginer la suite de l'histoire, nous ne doutons pas que vous aurez 
beaucoup d'idées originales. Nous nous en retiendrons deux cependant, pour les 
nécessités de la démonstration: 

La première réaction est celle que nous pourrions qualifier d'ancestrale. Vous vous rendez 
chez le charcutier avec le saucisson litigieux, vous manifestez haut et fort votre 
mécontentement et vous réclamez remboursement. Si le charcutier n'accepte pas, vous ne 
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retournerez plus chez lui et vous ferez connaître autour de vous l'estime dans laquelle vous 
tenez ses produits. Il s'agit là d'une réaction typiquement socio-économique, sans aucune 
intervention étatique ou judiciaire. La voie est aléatoire: on ne sait pas si le charcutier 
cèdera ou non. La solution n'est pas nécessairement juste: que le charcutier cède ou non, 
on ne sait pas si vos critiques étaient vraiment fondées ou si votre sensibilité olfactive n'était 
pas excessive.  

Prenons maintenant le second scénario, qui correspond davantage à l'approche moderne. 
Les mœurs s'étant adoucies, vous n'avez pas envie d'aller vous colleter avec le charcutier 
et encore moins de dépendre de son bon vouloir. Il ne vous suffit pas de ne plus remettre 
les pieds chez le charcutier et de lui faire une mauvaise réputation. Vous avez acheté un 
saucisson que vous n'avez pas pu manger, il vous paraît juste d'en récupérer le prix. Vous 
vous tournez naturellement vers l'Etat-providence, qui doit vous fournir son aide. Vous vous 
adressez au juge pour qu'il dise si le saucisson était ou non conforme au contrat. Comme le 
magistrat n'est pas nécessairement un spécialiste en la matière et qu'il ne peut de toute 
manière pas se saisir du cas tout de suite, vous obtenez une expertise provisionnelle pour 
faire constater l'état du saucisson au moment pertinent. 

Le juge devra ensuite s'interroger sur ce que les parties avaient en vue. Il devra distinguer 
les qualités nécessaires d'un saucisson (caractère comestible) et les qualités promises 
(saveur d'une provenance particulière). Il devra essayer de dégager les exigences 
moyennes, en écartant les appréciations purement subjectives de l'acheteur qui ne 
pouvaient pas être connues du vendeur (de gustibus…). S'il apparaît que le saucisson 
n'était pas conforme au contrat, le juge condamnera le charcutier à rembourser le prix. Si 
celui-ci s'y refuse, il faudra engager une poursuite pour dette, en vue de recourir à la 
contrainte. Dans ce scénario, plusieurs personnes interviennent (juge, expert, autorité de 
poursuite) qui doivent être rémunérées. 

L'examen approfondi du cas, en respectant les intérêts des deux parties, prendra 
nécessairement un certain temps. Le raisonnement, fondé sur une recherche de la justice, 
est nécessairement assez compliqué. 

Il faut donc en tirer la conclusion suivante: la voie moderne, c'est-à-dire la voie judiciaire, 
est plus complexe, plus longue et plus coûteuse, mais elle est plus juste. 

Voici posés les avantages et les inconvénients. Les critiques adressées à la justice 
proviennent peut-être du fait que les gens acceptent toujours les avantages, mais refusent 
les inconvénients. 

Faut-il préférer la première ou la seconde voie? Il n'est pas certain que la réponse soit la 
même si l'on remplace le saucisson par une toile de maître qui se révèle fausse. 

Je vous livre maintenant la question que l'auteur se pose et qui nous interpelle tous: Le droit à la 
justice est-il un principe absolu qui doit être assuré dans tous les cas, ou faut-il respecter une 
certaine proportionnalité entre les intérêts en jeu et les moyens mis en œuvre? 

Je ne doute pas que nos nouveaux collègues, confrontés à un dossier où les plaideurs se 
montrent particulièrement pugnaces, vont se souvenir du regard porté par M. Bernard Corboz sur 
cette question, et qui reste d'actualité.  

Mais, il est temps de conclure, Monsieur le président, deux phrases suffiront.: 

1. La justice sur le mode "ancestral" a vécu, et c'est tant mieux pour les droits des justiciables! 

2. Les magistrats ont généralement pour ambition de rendre une justice de qualité, et ils 
revendiquent les moyens qui leur permettent d'atteindre ce but; en revanche, ils ne prétendent 
pas à une justice d'excellence ou de luxe, ils savent que les moyens sont hors de portée! 

(Applaudissements.) 

 
Le président: – Nous vous remercions de cette intervention. Nous reprendrons nos travaux à 
11 h 10 précises. Nous prions le bureau de venir près de nous. 
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SEANCE DE RELEVEE 

Le président: – Nous allons vous annoncer une décision du bureau. Une séance de relevée est 
prévue le mardi 30 novembre 2004, de 17 h 30 à 22 h 30. C'est durant cette session que nous 
pourrons aborder le rapport concernant le Site de Cernier. Nous vous remercions d'en prendre 
note. 

MOTION D'ORDRE 

M. Philippe Haeberli: – Nous intervenons par rapport aux réponses aux questions, apparemment 
nous n'aurons pas le temps de répondre aux questions aujourd'hui. Néanmoins, nous avons posé 
une question concernant l'environnement et nous souhaiterions que l'on puisse répondre à cette 
question aujourd'hui. Nous avons pris contact avec le conseiller d'Etat Pierre Hirschy et il serait 
d'accord de consacrer quelques instants pour répondre à cette question. 

Nous vous demandons donc de bien vouloir mettre cette question à l'ordre du jour d'aujourd'hui. 

 
Le président: – Le bureau a décidé de prendre la suite du dossier 04.041, Etablissement 
hospitalier multisite cantonal. A la fin de ce rapport, avec le nombre d'amendements qu'il y a, nous 
nous interrogerons si nous allons ou pas passer aux questions. Nous ne pouvons vous offrir 
aucune garantie, à moins que les députés ici présents décident de changer l'ordre du jour, ce qui 
leur appartient. 

 
M. Laurent Debrot: – Nous soutenons la proposition de M. Philippe Haeberli. Nous proposons que 
le Grand Conseil vote la modification de l'ordre du jour.  

 
Le président: – Nous aimerions que les intervenants précisent les modifications qu'ils souhaitent. 
Souhaitent-ils que l'on prenne maintenant les questions, interpellations et motions? Quelle est la 
modification? 

 
M. Laurent Debrot: – A notre connaissance, le conseiller d'Etat Pierre Hirschy est absent de midi à 
une heure. C'est donc au président, à notre sens, de prendre la décision de savoir s'il répond 
avant midi ou après une heure. 

 
Le président: – Vous n'avez pas répondu à notre question. 
 
M. Philippe Haeberli: – Comme cela vient d'être rappelé, M. Pierre Hirschy sera de retour vers 
13 heures. Nous pensons, selon l'état de nos travaux, que l'on pourrait lui consacrer cinq minutes 
pour qu'il puisse répondre à cette question. 

 
Le président: – Le député étant souverain dans cet hémicycle, une proposition a été faite de 
prendre la réponse à une question par le conseiller d'Etat Pierre Hirschy. Nous allons voter sur ce 
sujet. 

 
On passe au vote.  

 
La proposition de répondre à une question est acceptée à une majorité évidente. 

 
Le président: – Dès que Monsieur le conseiller d'Etat sera parmi nous, nous demandons au 
député de préciser à quelle question il veut que le conseiller d'Etat réponde. 
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REPONSES ECRITES A DES QUESTIONS 
DFAS 

 
28 septembre 2004 
Question François Cuche (question posée oralement lors du traitement du rapport 04.035) 
Application de la nouvelle disposition légale en matière de frais médicaux pour handicapés 
et incidences financières 
Le Conseil d'Etat peut-il apporter quelques précisions au sujet des déductions qui seraient à l'évidence des 
agréments luxueux ou d'une utilité ou d'un rapport très relatif avec le handicap? 

Qu'en sera-t-il du cas du libre choix du contribuable handicapé de se doter d'autres moyens auxiliaires que 
ceux préconisés et payés par l'assurance-invalidité, mais  plus chers? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 3 novembre 2004 

I. MISE EN APPLICATION DE LA NOUVELLE DISPOSTION 

Notion de luxe 

La nouvelle disposition légale ne modifie pas fondamentalement la qualification des frais liés au 
handicap, qui sont toujours considérés comme des frais médicaux, tout au plus, certains frais 
considérés comme courant pourraient être considérés comme des frais liés au handicap. Une 
lettre circulaire est en discussion au sein d'un groupe de travail de la Conférence suisse des 
impôts afin de fixer les modalités d'application de cette nouvelle disposition légale (par exemple 
qualification des frais liés au handicap ou non), dans le but d'une pratique uniforme au plan 
suisse. Avant la modification législative, l'autorité fiscale devait déjà qualifier les frais médicaux et 
prenait déjà en compte une notion importante dans la fiscalité, la convenance personnelle, que 
l'on peut dans certains cas comparer à la notion de "luxe". Bien avant l'introduction de la notion de 
frais pour le handicap, l'autorité fiscale refusait les frais dits de "luxe". En ce qui concerne les frais 
non remboursés par l'assurance invalidité, car considérés comme non conformes avec le besoin, 
ils ne sont en général pas acceptés fiscalement comme déduction. 

Bien entendu, les frais remboursés par l'assurance invalidité ne sont pas acceptés fiscalement 
puisqu'ils ne sont pas à la charge du contribuable. 

II. INCIDENCE FINANCIERE 

Il est impossible d'évaluer l'incidence de la nouvelle déduction pour les frais liés au handicap du 
contribuable. Actuellement, ils sont déjà considérés comme des frais médicaux (déductibles pour 
la part excédent le 5% du revenu net). Il faudrait remonter aux dossiers de chaque contribuable 
faisant valoir des frais médicaux pour étudier chaque frais et différencier les frais liés au handicap 
des autres frais médicaux. De plus, la lettre circulaire émanant de la Conférence suisse des 
impôts fixant les principes d'application n'est pas finalisée. Dans ce contexte, nous pouvons 
cependant considérer que l'incidence financière restera négligeable. 

 
 
 DEP 
04.365 
28 septembre 2004 
Question Marianne Ebel 
Droit d'asile 
Dans sa prise de position du 19 août 2004 relative à la révision partielle de la loi sur l’asile, le Conseil d’Etat 
s’est clairement prononcé contre les mesures supplémentaires du Département fédéral de justice et police. Il 
soulignait avec raison que "le phénomène migratoire planétaire qui pose des problèmes complexes ne peut 
pas être traité par des méthodes simplistes et précipitées" et que "des mesures restrictives et répressives ne 
résoudront pas le phénomène de l’immigration clandestine". 

Mais avant même que ces nouvelles mesures n’entrent dans la loi sur l’asile, rares sont les personnes qui 
obtiennent le droit d’asile. Les requérant-e-s débouté-e-s – et donc les drames humains – se multiplient.  
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– Comment le Conseil d’Etat entend-il concilier sa volonté d’un traitement humain des personnes et cette 
réalité des débouté-e-s du droit d’asile? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous dire combien de personnes vivant dans le canton de Neuchâtel sont 
aujourd’hui déboutées et en passe d’être renvoyées? Peut-il nous dire aussi de quels pays elles viennent 
et quelles sont les mesures qui sont prises pour s’assurer que leur renvoi ne se terminera pas en 
catastrophe humaine? 

– Les mesures de contrainte – l’emprisonnement en vue du renvoi, le renvoi et "l’accompagnement" de 
force dans des vols spéciaux ou non – sont-elles appliquées dans le canton de Neuchâtel? Dans quels 
cas? Combien de cas "accompagnés" jusque dans l’avion compte-t-on cette année dans notre canton? 

– Que pense entreprendre le Conseil d’Etat pour éviter que des personnes et des familles bien intégrées 
dans notre société soient renvoyées contre leur gré dans un pays synonyme, pour elles, de conflits, de 
violences, de souffrances et de misère? 

– Comment le Conseil d’Etat entend-il prendre en compte la solidarité  qui se manifeste dans le canton de 
Neuchâtel chaque fois qu’une personne ou une famille injustement déboutée réussit à faire connaître sa 
détresse? 

– Enfin, le Conseil d’Etat peut-il nous assurer que la famille Mehmeti ne sera pas renvoyée et pourra 
assister au procès de l’assassin de leur fille? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 3 novembre 2004 

1. Comment le Conseil d'Etat entend-il concilier sa volonté d'un traitement humain 
des personnes et cette réalité des débouté-e-s du droit d'asile ? 

La loi fédérale de l’asile a été acceptée par le peuple en 1999, à la fois au niveau suisse et au 
niveau neuchâtelois. Dans l'exécution des décisions fédérales de renvoi qui incombe aux cantons 
au sens de l'article 46 de cette même loi, la volonté du Conseil d'Etat est d'appliquer ces décisions 
avec rigueur et humanité en favorisant les départs volontaires et en utilisant les départs sous la 
contrainte comme ultima ratio. 

Le Conseil d’Etat est pleinement conscient de la difficulté pour les personnes déboutées de vivre la 
réalité d’une décision de renvoi, d'autant plus que ces décisions peuvent toucher des personnes 
qui sont en Suisse depuis plusieurs années, y travaillent et dont les enfants sont scolarisés.  

Les autorités cantonales sont quotidiennement confrontées aux émotions et aux réactions des 
personnes déboutées qui sont contraintes d’accepter le fait que leur avenir en Suisse a pris fin. Le 
dialogue est constamment recherché avec la personne déboutée afin de lui expliquer qu’un départ 
volontaire et dans la dignité est préférable à un renvoi sous la contrainte. Les autorités cantonales 
ne peuvent malheureusement que constater que la lenteur de la procédure d’asile dont la 
responsabilité incombe aux autorités fédérales rend encore plus difficile et douloureux l’exécution 
de tout renvoi.  

Dans le cadre du projet de la révision de la loi sur l’asile, le Conseil d’Etat s’est clairement opposé 
au projet fédéral qui consiste à supprimer l’aide sociale aux requérants d’asile déboutés. Cette 
mesure favorisera la clandestinité et la délinquance.  

Les personnes déboutées doivent pouvoir être accompagnées dignement jusqu’au jour de leur 
départ de la Suisse. Comme les personnes déboutées seront à charge des cantons, cette 
suppression pourrait contraindre les cantons à favoriser les départs sous la contrainte et non 
l’inverse, à savoir les départs volontaires. Cette mesure signifie également un important transfert 
de charge sur les cantons.  

2. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire combien de personnes vivant dans le canton 
de Neuchâtel sont aujourd'hui déboutées et en passe d'être renvoyées ? Peut-il 
aussi nous dire de quels pays elles viennent et quelles sont les mesures qui 
sont prises pour s'assurer que leur renvoi ne se terminera pas en catastrophe ? 

On peut estimer le nombre de requérants d’asile déboutés à environ trois cents personnes. 

De très nombreux dossiers concernent des personnes dont le renvoi n’est techniquement pas 
possible (Somalie, Erythrée, Ethiopie, Guinée, RDC). Dans les cas où les autorités cantonales ne 
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sont pas en mesure d’exécuter le renvoi en raison d’obstacles techniques (refus des ambassades 
d’octroyer un laissez-passer, pas de papier d’identité, manque de collaboration), elles sont tenues 
de suivre les directives de l’Office fédéral des réfugiés. Les autorités cantonales entreprennent de 
nombreuses démarches pour obtenir la collaboration des requérants d’asile déboutés dans 
l’établissement de leur pays de provenance et de leur identité. 

Les autorités fédérales sont seules compétentes pour déterminer si le renvoi peut être considéré 
comme possible, licite et raisonnablement exigible. Le Conseil d’Etat n’a pas la compétence de se 
substituer aux décisions fédérales de renvoi. 

3. Les mesures de contrainte – l'emprisonnement en vue du renvoi, le renvoi et 
"l'accompagnement" de force dans des vols spéciaux ou non – sont-elles 
appliquées dans le canton de Neuchâtel ? Dans quels cas ? Combien de cas 
"accompagnés" jusque dans l'avion compte-t-on cette année dans notre 
canton? 

Du 1er janvier au 30 septembre 2004, 88 départs ont été effectués dans le canton de Neuchâtel. 
Comme mentionné précédemment, la volonté du Conseil d’Etat est de favoriser les départs 
volontaires et autonomes et d’utiliser les mesures de contrainte comme ultima ratio. 

Un départ volontaire signifie que la personne a activement collaboré avec le bureau du Conseil en 
vue du retour (CVR) à l'organisation de son départ bénéficiant ainsi de l'aide au retour accordée 
par la Confédération. Trente personnes sont parties volontairement. 

Un départ autonome signifie que la personne a embarqué seule, mais n'a pas bénéficié de l'aide 
au retour individuelle accordée par la Confédération ayant refusé de s'inscrire dans le délai légal 
prévu à cet effet. Trente-six personnes sont parties de manière autonome. 

Si un départ volontaire ou autonome n'a pas pu être organisé, les autorités cantonales sont 
tenues de procéder à un départ sous la contrainte en faisant appel aux mesures de détention 
administrative.  

Depuis janvier 2004, vingt personnes ont été amenées sous escorte policière jusqu’à l’aéroport, 
mais ont embarqué seules. Deux personnes ont été accompagnées sous escorte policière jusqu’à 
leur pays d’origine. Une personne qui devait également faire l’objet d’une escorte policière jusqu’à 
son pays d’origine a refusé d’embarquer et est actuellement détenue administrativement. Les 
autorités cantonales attendent un vol spécial organisé par la Confédération. Depuis janvier 2004, 
il n’y a pas eu de vol spécial pour le canton. 

4. Que pense entreprendre le Conseil d'Etat pour éviter que des personnes et des 
familles bien intégrées dans notre société soient renvoyées contre leur gré dans 
un pays synonyme, pour elles, de conflits, de violences, de souffrance et de 
misère? 

En l’état actuel, la législation fédérale ne laisse aucune marge de manœuvre aux cantons pour 
pouvoir éventuellement régler les conditions de séjour des requérants d’asile déboutés aussi 
intégrés qu’ils soient. Les cantons n’ont aucun pouvoir décisionnel et sont uniquement les 
exécutants des décisions fédérales. Les autorités fédérales prononcent une décision de renvoi 
après avoir déterminé si celui-ci est considéré comme possible, licite et exigible. En d’autres 
termes, le sentiment d’intégration des personnes frappées d’une décision d’asile négative n’est 
pas un élément qui est pris en considération dans une décision de renvoi. 

De surcroît, la circulaire dite "Metzler" du 21 décembre 2001 qui permettait aux cantons de 
soumettre aux autorités fédérales des cas de rigueur exceptionnelle du point de vue de leur 
situation en Suisse en vue de l’obtention d’une admission provisoire a récemment été abrogée par 
le chef du département fédéral de justice et de police. 

Qui sont-elles ces personnes frappées d’une décision d’asile négative et qui ne se voient pas 
octroyées d’admission provisoire ? Elles peuvent, au vu de leur situation, être sans aucun doute 
attribuées au groupe des migrants. Ces personnes, sachant qu’elles n’ont guère de chance de 
recevoir une autorisation d’entrée et de travail, choisissent de déposer une demande d’asile. Elles 
ont quitté leur pays avec l’espoir de construire un meilleur avenir hors de leur pays.  
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Toutefois, le principe de base de l’asile consiste à accueillir des personnes persécutées par leur 
pays ou victimes d’actes de guerre. La procédure d’asile permet de déterminer s’il existe un droit 
à la protection au sens de l’article 3 de la loi sur l’asile. Les autorités fédérales sont les seules 
compétentes pour octroyer l’asile. Force est de reconnaître que les personnes déboutées vont 
devoir retourner dans un pays où les conditions de vie et de travail ne sont pas comparables à 
celles qu’elles ont connues en Suisse.  

Néanmoins, la procédure d’asile n’est pas le cadre légal qui permet de régler l’immigration des 
personnes qui décident de quitter leur pays pour des raisons socio-économiques. Agir 
différemment équivaudrait, sous l’ange du droit d’asile, à un abus de la procédure car le but 
poursuivi par le dépôt de la demande d’asile n’est pas une recherche de la protection de la Suisse. 

Le Conseil d’Etat estime néanmoins qu’en parallèle à une politique d’asile qui doit respecter 
l’esprit et la lettre de la Convention relative au statut des réfugiés, la Suisse doit impérativement 
se donner une politique de migration digne de ce nom. Dans ce sens, il a initié une concertation 
intercantonale romande avec le souhait de la voir déboucher sur une prise de position commune 
aux cantons de Suisse romande. Pour le Conseil d’Etat, une politique suisse de migration consiste 
à s’intégrer au marché du travail et de l’Union européenne, y compris les dix nouveaux pays 
membres, et cela sans négliger les potentiels que constituent les autres régions du monde. 

5. Comment le Conseil d'Etat entend-il prendre en compte la solidarité qui se 
manifeste dans le canton de Neuchâtel chaque fois qu'une personne ou une 
famille injustement déboutée réussit à faire reconnaître sa détresse? 

Le Conseil d'Etat ne peut pas se substituer aux autorités fédérales qui sont les seules 
compétentes en matière d'asile pour qualifier une personne ou une famille "injustement 
déboutée". Il arrive que le Conseil d'Etat prenne part dans certains dossiers qui lui paraissent 
particulièrement sensibles sur le plan humain. Il saisit alors les autorités fédérales dans le but de 
tenter de trouver une solution adéquate. 

En outre, la solidarité de la population ne se manifeste que très ponctuellement et pas toujours 
pour des personnes "injustement déboutées". 

6. Enfin le Conseil d'Etat peut-il nous assurer que la famille Mehmeti ne sera pas 
renvoyée et pourra assister au procès de l'assassin de leur fille? 

Le procès devant les Assises a eu lieu le 5 octobre dernier en présence de la famille. Le requérant 
d’asile qui a tué la jeune fille a été condamné à vingt ans de réclusion et à 15 ans d’expulsion du 
territoire suisse (expulsion pénale).  

Concernant le renvoi de la famille Mehmeti, leur mandataire s'est engagé à déposer une demande 
de reconsidération auprès des autorités fédérales afin que leur cas soit réexaminé. Cependant, 
tant que celles-ci n'ont pas suspendu le renvoi de cette famille, les autorités cantonales sont 
tenues de poursuivre les démarches en vue du renvoi. 

REPONSE A UNE QUESTION 

04.388 
2 novembre 2004 
Question Philippe Haeberli 
Environnement, procédures tatillonnes et monopole… à qui gagne perd 

L'important chantier de la Maladière, notamment dans la phase de l'évacuation des déchets, met 
en exergue, une fois de plus, les lenteurs de l'administration.  

300.000 m3 de déblais doivent être évacués pour laisser la place à un centre commercial, à un 
stade de football, à des salles de sport et à une caserne de pompiers. Le maître d'œuvre 
conscient de ses responsabilités écologiques et malgré des coûts supérieurs, a pris contact avec 
le service cantonal concerné pour proposer de noyer une partie des déchets (2/3) dans le lac à la 
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hauteur de la Béroche. Dans un premier temps, l'entreprise a reçu une réponse négative du 
service de l'environnement, compte tenu des limites fixées par la loi sur la protection des eaux. 
Puis, dans un deuxième temps, une ouverture frileuse et des coûts prohibitifs proposés pour le 
noyage ont incité l'entreprise HRS à demander des offres pour mettre ces déblais en décharge. 

A titre d'information, cela représente environ 50.000 camions. 

A noter que les offres des camionneurs neuchâtelois étaient plus onéreuses que celles des 
transporteurs hors canton.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si le dossier a été traité par les services de l'Etat avec la célérité 
qui convient et dans un esprit de collaboration constructive?  

A combien se monte la perte subie par l'Etat par le manque à gagner par le prélèvement de la 
taxe sur la mise dans le lac des déblais?  

Peut-on rattraper ce dysfonctionnement et l'évacuation peut-elle encore se faire dans lac?  

Cette affaire met également en évidence un quasi-monopole d'une entreprise locale sur les 
décharges avec les conséquences négatives que cela a. Qu'en pense le Conseil d'Etat?  

Nous remercions le Conseil d'Etat de ses réponses. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Excusez-
nous de n'avoir pas été présent pour répondre à une question. Nous pensions que vous aviez une 
structure de travaux qui était à peine différente, mais vous avez voté, semble-t-il. 

Nous répondons volontiers à cette question, mais cela nous paraît assez étrange, parce que nous 
n'y voyons pas une urgence particulière par rapport à d'autres questions qui nous paraissaient 
tout aussi importantes. 

Puisque vous souhaitez, Mesdames et Messieurs, que l'on réponde à cette question, nous 
pouvons simplement vous dire, concernant ces évacuations de matériaux pour La Maladière, que 
300.000 m3 c'est important. En définitive, il y aura 260.000 m3, tout simplement parce que 
l'entreprise, qui a constaté que cette évacuation était assez coûteuse, a essayé, au moyen de 
palplanches en particulier, de limiter l'excavation. 

Les analyses ont été faites quant à la constitution de ces déblais. Nous avons une couche 
supérieure qui est de qualité moyenne et qui doit être évacuée. Il y a une zone avec une pollution, 
puisque ce sont quand même d'anciennes décharges qui doivent trouver un cheminement de 
recyclage tout à fait normal. Ensuite, il y a une certaine quantité de résidus lacustres – sable et 
gravier, roche en place – qui peut être évacuée normalement. 

Dans votre préoccupation, pourquoi n'avons-nous pas mis le maximum au lac et pour quelle 
raison le service de la protection de l'environnement a-t-il émis quelques réserves au départ, vu 
que c'était au mois de juin 2004? Les réserves du service sont de deux ordres. La loi sur les eaux 
ne permet plus de remblayage du lac. Il faut le savoir, c'est tout à fait normal. Nous avons une 
possibilité, celle de remblayer les anciennes fosses de dragage pour rétablir des fonds lacustres 
qui soient de nouveau adaptés au frai de certains poissons, l'omble chevalier en particulier. 

Nous avons donc une possibilité de gérer quelques dizaines ou quelques centaines de mètres 
cubes, mais dans des conditions de contrôles de ces déblais assez stricts, parce qu'il est 
nécessaire que la qualité de ces déblais soit suffisante pour être mis au lac. Le lac n'est pas une 
poubelle et nous pensons que tout le monde, de tous bords, peut le comprendre. 

En plus, il faut que ce travail soit exécuté avec soin, ce qui a pu être expérimenté lors du 
percement des tunnels de la A 5, puisque ces remblais se font au moyen d'entonnoirs. Ce travail 
est contrôlé par un bureau spécialisé en écologie lacustre et cela se passe très bien. Ce n'est 
donc pas totalement gratuit. 

De plus, dans la réponse que nous avons faite à l'entreprise, pour l'autoriser à des noyages, l'Etat 
de Neuchâtel a fixé une taxe de décharge, que nous avons voulue raisonnable par rapport aux 
taxes de décharge que nous connaissons dans le canton. Dans le canton, les taxes de décharge 
se situent entre 12 et 24 francs le mètre cube. Nous avons fixé, dans le cas particulier, cette taxe 
à 10 francs. Après discussion avec l'entreprise au mois d'août 2004, nous avons estimé, vu la 
quantité, que nous pouvions baisser la taxe, ce qui a été signifié le 9 septembre 2004 à 
l'entreprise.  
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L'entreprise adjudicataire, qui s'occupe du chantier de La Maladière, a alors apprécié les 
différentes offres qu'elle avait, et elle a estimé que l'offre pour l'évacuation dans des décharges 
par camions était plus intéressante financièrement. C'est pour cette raison qu'elle a adjugé à une 
entreprise bernoise le terrassement et l'évacuation de ces déblais. 

Ceci nous a quand même préoccupé. Nous vous rappelons que l'Etat n'est ni adjudicataire, ni 
intéressé directement dans le chantier. Nous intervenons simplement dans le contrôle 
environnemental. C'est pour cette raison que nous avons estimé qu'il était tout de même 
nécessaire de reprendre ce dossier et d'en rediscuter avec l'entreprise adjudicataire ainsi que 
celle qui avait obtenu le travail. Il faut bien admettre que les décharges dans lesquelles ces 
déchets devraient être évacués se trouvent dans les environs de Bienne, soit Reuchenette, 
Safnern ou Lyss, et encore quelques autres endroits du Seeland. 

C'est pour cette raison que nous sommes encore maintenant en discussion, pour trouver une 
solution qui permettrait le noyage d'une partie de ces déblais, mais une petite partie, moins 
importante que celle estimée au début. Puis, nous avons également la discussion de savoir s'il n'y 
a pas des possibilités, dans notre canton. d'aider l'entreprise à trouver des endroits de dépôt , 
solution moins coûteuse pour elle et qui lui éviterait d'aller dans la région de Bienne et en 
particulier de traverser Bienne. 

Voilà donc la situation actuelle de ce dossier. Le chantier a débuté, mais les couches qui sont 
enlevées actuellement méritaient de toute façon d'être évacuées. Nous suivons ce dossier d'une 
manière très  attentive et nous espérons arriver à une solution qui, sur le plan de l'environnement, 
soit satisfaisante. Il y aura certainement une petite partie de noyage et, nous l'espérons aussi, 
quelques mètres cubes qui restent dans notre canton sans être exportés à travers une ville 
comme celle de Bienne. 

Nous aimerions aussi dire que dans le cadre de l'évaluation des offres qui avaient été faites à 
l'entreprise qui s'occupe du chantier, l'offre du consortium où il y avait le premier noyage était 
assez chère et les discussions à ce sujet nous avaient totalement échappé, parce que nous 
n'étions pas partie prenante de ce dossier à ce moment-là. 

RAPPORT 04.041, ETABLISSEMENT HOSPITALIER MULTISITE CANTONAL (SUITE) 

Discussion générale (suite) 

Le président: – L'entrée en matière n'est pas combattue, elle est donc acceptée. Nous 
passons donc à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (LEHM) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de base. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Article premier   Sous la raison sociale "Etablissement hospitalier multisite cantonal" (ci-
après: EHM), il est constitué un établissement de droit public cantonal et doté de la 
personnalité juridique. (Suppression de: ", indépendant de l'Etat".) 
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M. Jean-Pierre Veya: – Hier, nous parlions d'un risque de privatisation sournoise. Il n'est ni dans 
nos habitudes ni, croyons-nous, dans celle de notre groupe de faire des procès d'intention au 
Conseil d'Etat, mais les lois restent. Par contre, les conseillers d'Etat restent des fois en place 
moins longtemps que les lois. 
De plus, dans notre intervention générale, nous indiquions que cette pression se faisait également 
sentir sur le plan fédéral et que, par ricochet, ce risque de dérive vers ce que nous définissons 
comme une privatisation sournoise existe à nos yeux et est un risque réel.  

C'est bien dans ce sens-là que nous proposons de supprimer les trois mots: indépendant de l'Etat. 

Le débat que nous avons eu hier et continué aujourd'hui montre, si besoin était, que l'EHM, pour 
beaucoup de choses, sera dépendant de l'Etat. Dès lors, notre amendement nous apparaît 
comme politiquement cohérent, mais nous dirions également opérationnellement cohérent, si 
vous nous permettez cette expression un peu barbare. 
C'est avec intérêt que nous écouterons la position du Conseil d'Etat, mais cet amendement, 
comme plusieurs autres qui suivent, va vraiment dans le sens de ce que nous avons indiqué au 
début de cette intervention, c'est-à-dire de mettre en place le plus de garde-fous possible contre 
une privatisation sournoise, que nous n'attendons pas dans les six mois, mais que nous craignons 
à moyen et long termes. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous ne pouvons pas partager vos angoisses existentielles par rapport à cet 
établissement. 

C'est un établissement de droit public, il a une personnalité juridique propre. A partir de ce 
moment-là, il est indépendant de l'Etat, mais il remplit bel et bien la mission que l'Etat lui donne. 
Qui d'autre donne une mission au niveau de la santé publique et au niveau de soins hospitaliers 
que l'Etat? 

Même si vous biffer vos mots "indépendant de l'Etat", une personnalité juridique est indépendante 
de l'Etat, que les choses soient claires. Il est vrai qu'il y a, en dessous, un concept global. Nous 
préférons appeler un chat un chat, dire les choses extrêmement clairement. Nous mettons avec 
l'EHM les différents sites sous l'égide, sous les grandes ailes de l'EHM, pour effectivement palier 
les risques qui sont réels au niveau de la mainmise tout d'un coup des assureurs. C'est aussi une 
autre manière de répondre pour dire que l'on veut une autre concurrence, interne via le 
benchmarking, mais nous ne voulons pas une concurrence entre les hôpitaux, parce que cela est 
dispendieux. 

Nous vous demandons de garder le texte initial, mais nous le disons encore et encore, nous 
pouvons vous donner une garantie par rapport à une privatisation sournoise. Tel n'est pas le cas, 
mais l'Etat n'intervient pas sur le plan opérationnel, il faut être clair à ce sujet. C'est dans cette 
volonté de liberté de gestion, dans le cadre défini par le Conseil d'Etat, que nous avons élaboré 
cette loi. 
 
Le président: – Pour tenter d'activer les débats, nous demanderons à chaque fois au député qui a 
déposé un amendement, après la réponse du Conseil d'Etat, s'il le maintient ou pas. Cela évitera 
un vote. S'il le maintient, que nous le sachions et nous voterons. L'amendement est maintenu. 
 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical suit la proposition du Conseil d'Etat et n'acceptera pas 
l'amendement du groupe PopEcoSol. 
 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – Avec notre casquette de responsable politique d'hôpital, nous avons 
eu la chance de participer à l'ensemble de l'opération EHM. Bien entendu, tout le processus s'est 
déroulé en concertation et en discussions, ce qui ne signifie pas encore que les différentes 
positions qui se sont exprimées soient toutes prises en compte dans le résultat qui est présent ici 
et que nous discutons de la loi. 

Nous sommes ici dans une phase politique. Nous allons analyser, nous devons faire notre travail 
politique et nous devons faire des choix de ce point de vue. 

Lors de la discussion sur la mise en place de cet établissement de droit public, des questions se 
sont fait jour sur le caractère droit public de l'opération et, progressivement, une tendance s'est 
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fait jour pour garantir une autonomie de l'établissement qui allait au-delà de ce qu'il est 
souhaitable de mettre en place, selon d'autres visions politiques. 

Il y a l'indépendance de l'Etat, mais cet amendement est à mettre en relation avec la composition 
du Conseil d'administration ainsi qu'avec les contrats du personnel, car l'ensemble de ces 
éléments donne une connotation à cet établissement. Même s'il s'appelle de droit public, 
indéniablement il prend une orientation d'indépendance, qui peut nous faire craindre, non pas par 
angoisse existentielle, mais par d'autres événements qui se sont produits dans d'autres 
circonstances, une privatisation, pas sournoise, une privatisation tout court. 

Si l'on prend l'exemple de La Poste, la législation sur La Poste a mis en place une structure 
indépendante, qui est devenue tellement indépendante que les Chambres fédérales peuvent 
carrément dire ce qu'elles veulent cela ne change plus rien. Ce que nous souhaitons, c'est que ce 
ne soit pas l'orientation que nous prenons. 

L'établissement en lui-même est une chance magnifique pour le système et il n'y a pas de 
restriction de notre par sur cette question-là. Par contre, nous aimerions pouvoir nous mettre 
d'accord sur ce que nous souhaitons voir comme type d'indépendance. Le Conseil d'Etat dit que 
nous garderons la mainmise sur le sens profond, c'est bien, c'est juste, nous partageons ce point 
de vue. Il faut donc créer un outil qui corresponde à cette volonté-là. 

A notre sens, les trois éléments que nous citons: indépendance du Conseil d'Etat – de 
l'établissement par rapport au Conseil d'Etat –, absence de représentation des sensibilités 
politiques et des régions dans le Conseil d'administration et contrats de droit privé pour le 
personnel, sont des éléments superflus à cette mise en place. Nous souhaitons simplement 
revenir au sens qui a prévalu dans tout le débat autour de l'EHM et autour de la CCT Santé 21 sur 
le lien qui existe entre le politique et la nouvelle structure. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le groupe socialiste, bien que partageant les préoccupations, ou certaines 
préoccupations du groupe PopEcoSol, ne suivra pas cet amendement, étant donné que le 
système de l'EHM a un principe, que l'Etat reste garant que le Grand Conseil a un contrôle. Nous 
pensons que la privatisation sournoise, ou toutes sortes de prises en compte ou de mesures 
financières prenant la direction de cet établissement, peut effectivement être une crainte, mais 
nous pensons que les garde-fous sont assez clairs. De supprimer "indépendant de l'Etat" est à 
notre avis superfétatoire. Nous ne suivrons donc pas l'amendement. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Le groupe libéral-PPN suivra sur ce point l'avis du Conseil 
d'Etat et refusera l'amendement du groupe PopEcoSol.  

 
Mme Marianne Ebel: – Nous avons une question, en particulier au groupe socialiste, parce que 
nous ne sommes guère étonnée que le groupe libéral-PPN soutienne le Conseil d'Etat sur ce point. 

 
Le président: – Excusez-nous, veuillez vous adresser au président et non pas au groupe. 

 
Mme Marianne Ebel: – Pour quelle raison et comment entendons-nous garantir la présence de 
l'Etat quand cette présence n'est pas affirmée dans la loi? La loi nous donne une force dans 
l'article premier. C'est une première manière d'entrer dans une loi et cet article est déterminant 
mis en contact sur les autres points sur lesquels nous reviendrons. 

Cet article premier, quand on dit "indépendant de l'Etat", est quand même une manière de 
préparer la sortie. 

 
Le président: – Maintenant que c'est calme, nous vous rappelons que vous devez vous adresser 
au président et non pas aux autres membres du groupe. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous répondons volontiers. De mettre ou de supprimer "indépendant de 
l'Etat" ne change rien au principe. Le principe est dans la loi, c'est l'Etat qui décide de la politique 
sanitaire du canton. Nous pensons que l'on ne met pas du tout en doute le principe prévu dans 
cette loi si l'on garde "indépendant de l'Etat". 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pensons qu'il ne faut quand même pas faire un faux débat. Il ne faut pas 
commencer à inventer des problèmes où il n'y en assurément pas, en disant que l'Etat va se 
retirer. Regardez les compétences du Conseil d'Etat, qui sont extrêmement larges. 

L'Etat définit le cadre et intervient de manière importante en définissant la mission qu'il confie à 
l'établissement hospitalier multisite. Après, c'est au Conseil d'administration et à l'établissement de 
réaliser la politique voulue par nous tous, puisqu'il y a aussi un rapport quadriennal. 

De faire un procès d'intention en disant que si l'on biffe "indépendant de l'Etat" c'est que l'on est 
d'accord avec une privatisation, nous ne pouvons pas laisser passer des choses comme cela. 
Non, nous n'avons pas l'intention d'une privatisation, ni rampante, ni évidente, ni sournoise, ni 
quoi que ce soit, c'est un établissement de droit public. 

Comme nous nous opposerons à ce que la Banque cantonale neuchâteloise devienne une 
société anonyme, la même chose est vraie ici. Nous avons quand même d'autres établissements, 
comme l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP), et nous n'avons aucune 
privatisation rampante qui vaille. 

Il est vrai qu'il faut traverser le pont. Oui, nous faisons un changement avec les partenaires et Mme 
Claudine Stähli-Wolf l'a relevé. Certains n'ont pas suivi sur tous les points, mais encore une fois, 
nous le respectons. C'est la vision majoritaire et c'est la vision qui s'est dégagée. 

Par ailleurs, plus loin dans la loi, nous donnons des garanties, avec par exemple l'équité des sites, 
avec le maintien des sites, avec le pilotage politique du Conseil d'Etat, que le Conseil 
d'administration ne peut pas faire n'importe quoi, justement parce que le cadre est donné. Le 
Conseil d'Etat veille, il a la haute surveillance. D'ailleurs, nous interviendrons tout à l'heure à ce 
sujet, lorsque nous parlerons de l'amendement qui demande que le Conseil d'Etat puisse assister 
au Conseil d'administration. Nous ne posons pas la question, nous avons la maîtrise. Si l'on veut, 
on est là, si l'on convoque, on convoque, si l'on demande un rapport, on demande un rapport. Les 
choses sont extrêmement claires. 

N'ayez crainte, l'Etat ne se retire pas et nous souhaiterions que vous l'entendiez. Nous allons 
voter, mais nous pensons que les choses sont claires et nous aimerions que vous entendiez cet 
engagement fort de l'Etat. 
 
M. Jean-Pierre Veya: – On essaye de nous convaincre de ne pas marquer dans l'article premier 
que l'EHM est indépendant de l'Etat en nous expliquant qu'il est dépendant de l'Etat. Il y a quand 
même quelque chose que nous avons de la peine à comprendre. Si la dépendance de l'EHM vis-
à-vis de l'Etat – et nous donnons acte à Madame la conseillère d'Etat que d'autres articles dans la 
loi la prévoient – est de fait, pourquoi ne pas biffer cette phrase? Nous ne comprenons pas cette 
espèce de paradoxe. 

 
M. Francis Staehli: – Nous avons juste une question à poser. Le Conseil d'Etat fixe les buts de la 
politique, le Conseil d'administration choisit les moyens pour atteindre ces buts. D'accord, mais il 
faut qu'il y ait quand même une certaine relation entre les moyens et les buts, parce que parfois 
on peut utiliser des moyens qui finissent par contredire les buts. Ce que nous aimerions savoir, 
c'est si le Conseil d'Etat aura aussi un certain regard sur les moyens choisis par le Conseil 
d'administration, de telle sorte qu'il n'y ait finalement pas une contradiction entre les moyens et les 
buts. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Vous avez raison, la manière d'exécuter une prestation peut effectivement avoir une 
répercussion sur le personnel, sur les prestations elles-mêmes. Le cadre que nous donnons est 
quand même relativement bien fixé, il y a par exemple la CCT Santé 21 – privée ou publique, 
nous en débattrons tout à l'heure – et le cadre pour le personnel est déjà sécurisé. 

Après, nous avons un cadre donné par le Conseil d'Etat qui définit par exemple les missions. Si 
jamais cela devait avoir un surcoût, parce que c'est politiquement correct, parce que politiquement 
on ne veut pas vider un site de son sens et de sa raison d'être – parce que cela pourrait être 
réellement un risque que l'EHM dise que l'on doit maintenir les sites, mais qu'il les vide –, c'est 
pour cette raison que nous avons dit que l'on garantissait les sites. On garantit les missions et on 
veille à une équité. Cela doit être un cadre extrêmement fort. 
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Evidement que si le Conseil d'administration nous dit que les moyens que nous leur allouons ne 
vont pas avec ces contraintes-là, il faudra discuter et, le cas échéant, vous soumettre, à vous, une 
décision. Si jamais on se rend compte qu'un site nous coûte les yeux de la tête et que nous ne 
pouvons pas nous le payer, ce sera à votre autorité de trancher, mais avant, nous pensons qu'il y 
a d'autres économies à chercher. 

La dépendance de l'Etat est dans le sens que la mission, le mandat, vient du Conseil d'Etat. Sa 
mission fondamentale est de veiller à répondre aux besoins de soins de cette population. Après, 
l'indépendance de l'EHM est dans la manière d'exécuter la mission dans un cadre donné, ce n'est 
pas antinomique. 

Tout à l'heure, nous avons parlé des ambulances, de la qualité, etc., et c'est important sur le 
comment nous allons organiser les choses. C'est là qu'il doit y avoir une liberté. Le service de la 
santé publique ne veut plus recevoir un coup de fil pour savoir si oui ou non on peut remplacer la 
cuisinière qui a rendu l'âme. Ce n'est pas notre travail. Là, il faut une sérieuse autonomie de 
gestion à cet établissement, dans un cadre qui est assez strict et qui donne beaucoup de 
garanties. 

 
Mme Marianne Ebel: – Peut-être serait-il mieux que l'on ait ce débat en commission, mais voilà, on 
en discute ici. Les différents organigrammes, tels qu'ils nous sont présentés, présentent 
différentes unités de gestion et le lien n'est pas dessiné au Conseil d'Etat. Alors, nous sommes 
tout à fait en accord avec la réponse qui vient de nous être donnée, mais la conclusion est qu'il 
faut le marquer dans la loi. 

Entre certaines affirmations qui sont faites dans le rapport, que nous soutenons, et la manière 
dans la loi qu'entend traduire le rapport, il y a, sur ces points sensibles, véritablement un élément 
que l'on ne peut pas accepter les yeux fermés, c'est le fait qu'on ne mette pas l'Etat comme garant 
explicitement dans la loi, et cela dès le premier article. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter. 

 
On passe au vote.  

 
L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article premier est refusé à une majorité évidente. 

 
Article premier de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du Conseil d'Etat, qui 
est le suivant: 

L'article 2, alinéa 1 est complété ainsi: 

Art.  2  1L'EHM a son siège à Neuchâtel. 

Commentaire: 

Le Conseil d'administration de l'EHM décidera ultérieurement du lieu de son activité propre 
ainsi que de la localisation de la direction générale. Le Conseil d'Etat donnera toutefois 
mandat au Conseil d'administration de privilégier des solutions engendrant des frais 
d'installation minimum (éventuellement à l'interne des institutions partenaires). 

Le choix fait par le Conseil d'Etat n'a aucune conséquence juridique pour l'EHM, ni 
économique pour le lieu choisi, étant donné que l'EHM est exonéré d'impôt. Il s'agit donc 
d'une décision de portée purement technique. 

Dès lors, en l'absence d'éléments de choix objectifs, le Conseil d'Etat a porté son choix sur 
Neuchâtel en tant que capitale du canton. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous aimerions d'abord vous présenter nos plates excuses, il y avait trois points de 
suspension à la place du siège et on nous a fait la remarque que cela n'existait pas encore dans 
notre canton. Idéalement nous aurions marqué que l'EHM a son siège dans le canton, mais nous 
pensons que ce n'était pas juste non plus. 

Il n'y aucun élément qui nous permet aujourd'hui de situer la direction et le Conseil 
d'administration, si ce n'est pour donner acte à M. Jean-Frédéric de Montmollin que nous n'allons 
pas acheter un château, ni une autre villa quelque part. Nous allons forcément regarder où est-ce 
qu'il y a des synergies ou des locaux libres. A défaut d'un quelconque critère objectif, nous avons 
choisi la capitale, simplement pour une question de cohérence. 

Nous pouvons maintenant prendre une demi-heure pour voir quel est l'endroit, mais nous 
rappelons que cela n'a aucun effet sur le plan de l'emploi, sur le plan des impôts par exemple. Il 
aurait été intéressant, mais nous ne dégageons pas encore de bénéfices et de toute façon on est 
exonéré d'impôts. Nous vous proposons donc de suivre le Conseil d'Etat, pour simplement 
désigner la capitale. Nous vous donnons la garantie que cela ne préjuge pas notre recherche d'un 
local ou d'un endroit adéquat. 

 
Le président: – L'amendement du Conseil d'Etat à l'article 2 n'étant pas combattu, il est 
accepté. 

 
Article 2 de la loi de base. – Adopté.  

 
Article 3 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 4 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement suivant du groupe 
PopEcoSol:  

Art. 4   L'Etat garantit les engagements de l'EHM. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Cet amendement a été déposé parce que le groupe s'est interrogé de la 
formulation qui stipule que l'Etat peut garantir les engagements de l'EHM. Nous avons amendé 
afin d'avoir l'ensemble des explications. Ensuite, nous pourrons nous prononcer et, suivant les 
explications, éventuellement retirer l'amendement. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous ne devons pas avoir une obligation de garantir. Deux cas de figure: 
premièrement l'hôpital EHM peut dégager des moyens d'autofinancement – l'Ente au Tessin a 
dégagé 200 millions de francs de capacité d'autofinancement, donc pas besoin d'emprunt et pas 
besoin de garantie de l'Etat –, deuxièmement, l'EHM ayant la personnalité juridique peut tout à 
coup prendre des engagements par sa signature, où nous n'aurions qu'à nous aligner. Vous 
seriez liés et nous aussi. Nous devons un peu nous garder une marge de manœuvre. A ce 
niveau-là, la garantie n'est pas automatique. 

En revanche, nous profitons de ce point pour vous dire qu'il est hautement probable, lorsque 
l'EHM devra recourir à un financement externe par des instituts financiers, pour des grands 
investissements, des grandes rénovations, que les établissements bancaires demanderont une 
caution à l'Etat pour fournir des conditions plus favorables. Vous verrez, dans ce cadre-là, ces 
grands chantiers apparaîtrent de temps à autre. A ce moment-là, vous aurez la possibilité de 
donner la caution ou pas. Ce sont des conditions d'emprunt qui sont souvent plus favorables. 
Nous l'avons déjà fait à deux reprises, une fois pour La Providence et une autre pour Préfargier, 
où vous avez cautionné des emprunts. 

Nous vous proposons de garder "peut garantir", parce que cela permet au Conseil d'Etat et à 
votre autorité de ne pas être liés à des engagements qui devraient être pris de manière téméraire. 
Nous ne le pensons pas, mais c'est une garantie. 
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Le président: – Monsieur Jean-Pierre Veya, maintenez-vous votre amendement? 
 
M. Jean-Pierre Veya: – Non, suite aux explications du Conseil d'Etat, nous le retirons. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 4 est retiré. 
 
M. Claude Borel: – Encore à l'article 4, il nous intéresserait de savoir de la part de la cheffe du 
département dans quels cas le gouvernement soumettrait d'éventuelles demandes de garanties 
au parlement. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Lorsque le cautionnement dépasse la compétence du Conseil d'Etat. Non, ce n'est pas 
400.000 francs, ce sont les effets financiers qu'il faut compter.  

 
Article 4 de la loi de base. – Adopté.  

 
Articles 5 à 8 de la loi de base. – Adoptés. 

 
Article 9 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant:  

Art. 9   Les rapports de travail de tout le personnel de l'EHM sont régis par une convention 
collective de travail de droit public (CCT Santé 21),… (Suite inchangée.) 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous avons déjà eu l'occasion de parler hier de cette découverte tout à 
coup dans le projet final que le statut du personnel serait de droit privé, selon la CCT Santé 21, 
plutôt que de droit public. Nous sommes d'autant plus surpris que les versions précédentes – si 
notre mémoire est exacte – on toujours parlé de droit public. 

Selon les renseignements pris dans le cadre de la négociation de la CCT Santé 21, il avait aussi 
été garanti au personnel qu'il s'agirait toujours de droit public. Dès lors, notre amendement ne vise 
qu'à rétablir ce qui était prévu à l'origine et, toujours si nos renseignements sont exacts, à remplir 
les engagements pris vis-à-vis du personnel dans le cadre de la CCT Santé 21. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous aimerions quand même rappeler que la CCT Santé 21 a été mise sous toit et 
négociée il y a un certain temps, et que ce dossier n'arrive que maintenant. Les choses peuvent 
donc évoluer. 

Où nous avons de la peine à vous suivre, c'est dans l'idée que le personnel est moins bien 
protégé lorsqu'il s'agit de droit privé. Nous ne partageons pas votre appréciation, et le Conseil 
d'Etat non plus, et nous allons vous expliquer pourquoi. 

La CCT Santé 21 est strictement la même pour le droit public et le droit privé. Le seul élément qui 
change est celui des voies de recours. Lorsque vous avez une CCT de droit privé, les recours 
vont aux prud'hommes et si c'est de droit public, cela va au Tribunal administratif, en première 
instance. La deuxième instance pour le Tribunal administratif est le Tribunal fédéral. On ne va pas 
si facilement au Tribunal fédéral et l'employeur ne peut pas y recourir, ce qui signifie quand même 
une sacré injustice. Il faudra d'ailleurs une fois changer cela au niveau des statuts, mais c'est un 
autre chapitre. Le droit privé va aux prud'hommes et après cela va à la Cour de cassation de Cour 
civile qui deviendra à moyen terme une Cour d'appel. 

Nous avons donc l'impression que l'on donne plus de droits, plus de possibilités de recourir à 
l'interne du canton. 

Concernant les instances juridictionnelles, nous faisons une totale confiance aux magistrats, que 
ce soit le Tribunal administration ou celui de prud'hommes, parce que l'interprétation du litige, qui 



1436 
Séance du 3 novembre 2004 

se base sur la CCT Santé 21, va être strictement la même. Nous ne voyons pas pourquoi il y 
aurait deux catégories de juges. Ce n'est en tout cas pas comme cela que nous voyons les 
choses. Au contraire, aux prud'hommes, c'est un tribunal où les employés comparaissent 
accompagnés de représentants des employés. Les gens sont là en chair et en os, il y a les 
employeurs, les employés et les représentants. Pour l'employé, à notre sens, il a plus de chance 
de pouvoir être entendu qu'au Tribunal administratif qui se détermine sur la base d'un dossier. 

Personnellement, nous pensons que c'est plus favorable et c'est ce qu'il faudra dire à votre 
personnel et nous le dirons volontiers. 

Il y a encore la possibilité, lorsque quelqu'un est licencié, que le Tribunal administratif accorde plus 
facilement un effet suspensif, il peut même ordonner la réintégration. Le Tribunal de prud'hommes 
va plutôt dire combien cela va coûter en indemnités. Mais, nous pouvons vous dire que quelqu'un 
qui est intégré de force, lorsque son employeur n'en veut plus, c'est de toute façon scabreux. 

Encore une fois, nous pensons qu'il y a aussi une question de masse de charge de travail. Nous 
pouvons davantage répartir la charge sur le Tribunal de prud'hommes, parce qu'il y a quand 
même 2200 personnes qui arrivent dans cette juridiction-là. Nous pensons que c'est plus 
favorable, mais ce n'est pas une volonté de privatiser quoi que ce soit. 

Maintenant, vous avez un effet psychologique et nous pouvons le comprendre, nous ne sommes 
pas tombée de la dernière pluie. Mais, objectivement, la CCT de droit privé donne plus de droits et 
est plus favorable. Maintenant vous choisissez, c'est politique. Nous pouvons vivre avec les deux 
solutions, mais nous trouvons la CCT de droit privé plus cohérente. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous ne pouvons vraiment pas suivre cette démonstration. Le service 
juridique de l'Etat – et le courrier que nous avons reçu hier à l'entrée le rappelait – a cogité 
pendant des heures et c'était beaucoup d'énergie pour aboutir – et le rapport le rappel – à une 
CCT Santé 21 avec une double entrée, de droit privé et de droit public.  

Si les associations sont entrées dans cette logique, c'est qu'il y avait un certain nombre de lieux 
où il y avait des fondations privées, des homes, et qu'il était important que le personnel puisse 
bénéficier des mêmes conditions de travail, d'où cette double démarche avec, il est vrai, un point: 
qu'il n'y aurait pas de différence entre les conditions de travail telles qu'elles étaient négociées 
dans le cadre de cette CCT Santé 21 pour le droit public ou le droit privé. 

Maintenant, nous sommes quand même en train de jeter la mauvaise partie de cet accord 
doublement négocié, dans le sens de cette logique de droit privé et de droit public, pour que l'on 
puisse intégrer tout le personnel de la santé dans le canton par rapport à ces conditions de travail. 

Passer en un tour de main en nous disant simplement que c'est une évolution et que cette CCT 
Santé 21 et ces négociations datent un peu, en nous disant qu'il faut maintenant aller du côté du 
droit privé, c'est vraiment un pas de plus et il n'est pas psychologique, il est politique. 

Ce pas de plus, qui consisterait à abandonner la CCT, et donc tous les contrats qui lient le 
personnel à leur employeur et d'en faire des contrats de droit privé, est un pas qui est politique. 
Nous avons abandonné le statut de fonctionnaire, nous abandonnons maintenant le droit public. 
Par rapport au personnel, il est évident que ce n'est pas une protection supplémentaire, c'est un 
démantèlement supplémentaire qui serait fait. 

On ne peut quand même pas nous faire des démonstrations comme cela! Par rapport à ce qui a 
été énoncé de ce qui s'est passé à Swisscom et de ce qui se passe ailleurs, nous sommes là en 
train de faire un pas, et de manière encore plus visible et sensible qu'à l'article premier, dont nous 
avons débattu tout à l'heure, qui pourra permettre, à terme, une privatisation et un rachat, parce 
que nous aurons déjà juridiquement toutes les bases pour le rachat d'un privé de la santé. 

Il n'y a quand même pas photo, on sait très bien que c'est une intention sur le plan mondial, que la 
santé est un des lieux où l'on veut faire des profits. Dans cette logique-là, nous devons résister à 
cela. Nous sommes un canton où il est possible de résister à cette logique: que dans la santé on 
veuille faire des profits. Le rapport le rappelle, la santé c'est d'abord soigner, et soigner tous les 
patients d'un canton. C'est pour cela que nous tenons à ce que ce soit véritablement public et non 
pas privé. 

Avec le pas que l'on veut nous faire faire, avec le personnel, on est de toute évidence dans 
quelque chose qui n'a rien à voir avec la psychologie, mais qui est clairement politique. C'est une 
politique qui va dans la direction néolibérale, que nous ne soutenons pas. 
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Mme Claudine Stähli-Wolf: – Nous serons un peu moins virulente. Nous avons aussi eu la chance 
de participer aux négociations de la CCT Santé 21 avec la casquette des employeurs. Nous 
étions même la représentante la plus importante, pas symboliquement, mais au niveau de la 
masse des employés, de la catégorie des employeurs. Nous avons travaillé dans cette CCT avec 
une volonté de tendre vers la mise en commun de tout le personnel pour aboutir à l'EHM. Il y avait 
toujours cela en arrière-fond. 

Cet établissement de droit public donnait une orientation générale aux discussions, que tout le 
personnel serait ramené sous une convention de droit public pour entrer dans l'EHM, mais que 
tant et aussi longtemps que l'on avait une diversité pareille, il fallait garantir une équité de 
traitement à l'ensemble du personnel. 

Par ailleurs, la CCT s'applique aussi hors des hôpitaux, nous avons donc fonctionné sur une 
forme logique, qui aboutissait à un établissement de droit public. Vous savez qu'il a fallu, au 
niveau des villes, changer le statut du personnel des hôpitaux et le faire passer sous cette CCT. 
C'est le Conseil général qui s'est prononcé. De cette manière-là, le Conseil général a été informé 
que le personnel allait passer d'un statut de fonctionnaire à un contrat de droit public, et ont été 
répercutées des informations qui avaient lieu dans le cénacle CCT Santé 21, que c'était ce statut-
là qui serait visé. 

Il n'y a donc pas un effet psychologique à l'arrivée de ce contrat de droit privé, il y a un vrai 
problème. Il n'y a pas de cohérence entre ce qui s'est passé au niveau de la CCT et ce qui nous 
est proposé aujourd'hui. Il est là le problème. Nous n'allons pas faire de procès d'intention au 
Conseil d'Etat, mais il y a la difficulté que l'on change tout d'un coup et que l'on fait semblant que 
c'est pareil. Ce n'est pas pareil, ce n'est pas uniquement de l'ordre du symbolique, c'est de l'ordre 
des engagements qui avaient été pris antérieurement. C'est un vrai problème, c'est une vraie 
difficulté. 

Pour notre part, nous souhaitons que le Grand Conseil se penche sur cette question sans en faire 
une lutte droite/gauche. Nous pensons qu'il y a un problème, une vraie difficulté que l'on doit 
résoudre. Si cela se ressemble autant, il n'y a franchement pas de raison de prendre le contrat de 
droit privé, qui va fâcher, pas tout le personnel mais une grande partie du personnel. Pourquoi? 
Parce que cela n'a jamais été discuté, cela n'a jamais été présenté au personnel. C'est l'inverse 
qui a été présenté. Cela ne peut que donner des difficultés supplémentaires à la mise sur pied de 
cet établissement et nous rendrions un fieffé service à l'établissement hospitalier multisite en 
revenant à la situation qui était annoncée jusqu'à il y a très peu de temps en octroyant au 
personnel un contrat de droit public et en travaillant sur cette base. Cela permettrait au personnel 
d'entrer dans la démarche l'âme sereine. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le groupe socialiste soutiendra l'amendement du groupe PopEcoSol pour 
tous les arguments qui ont été donnés. Effectivement, lors des négociations de la CCT Santé 21 il 
a été fourni un grand effort pour fournir une comparaison et une similitude entre les deux 
conventions de droit privé et de droit public. Effectivement, seul le droit de recours change, mais 
ce droit de recours, avec l'effet suspensif dont a fait part la conseillère d'Etat, donne quand même 
plus de garanties aux personnes en cas de licenciement. 

Il est vrai que c'est un symbole plus qu'un effet psychologique. Nous pensons qu'un établissement 
de droit public, pour nous, ne doit pas avoir un personnel engagé avec une convention de droit 
privé. A notre avis, ce n'est pas logique et c'est antinomique. Nous soutiendrons donc cet 
amendement. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Nous rappelons que l'ensemble du personnel sera soumis à la 
CCT Santé 21 et que les conditions de travail seront exactement les mêmes, que l'on soit sous le 
droit public ou le droit privé. 

Nous avons bien compris que les voies de recours étaient pratiquement les mêmes. Il s'agit donc 
bien d'une question de symbole et, dans le domaine du symbole, nous n'avons pas très peur du 
privé dans notre groupe. Nous serions donc assez d'avis de soutenir le Conseil d'Etat et de 
refuser l'amendement. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical ne soutiendra pas non plus l'amendement pour les 
raisons suivantes. Lors des discussions sur la CCT Santé 21, il y a effectivement eu deux CCT, 



1438 
Séance du 3 novembre 2004 

privée et publique, mais qui ont exactement le même contenu, il n'y a pas un mot qui change, à 
part le droit de recours. 

Nous pensons que le problème est le grand changement qui a eu lieu, celui du statut de 
fonctionnaire au statut de CCT de droit public ou de droit privé. Au moment où nous avons 
abandonné un certain nombre de garanties qui relevaient du droit de fonctionnaire et qui étaient 
perdues en passant du contrat de droit public à celui de droit privé, le problème qui a été négocié 
à ce moment-là était fondamental. 

La proposition qui nous est faite maintenant, honnêtement, pour le personnel lui-même, les 
discussions et les droits de recours par le prud'hommes, par la Cour de cassation et 
éventuellement par la Cour civile, est nettement plus avantageuse et plus profitable. Les 
discussions de fond peuvent aller beaucoup plus loin qu'au Tribunal administratif et au Tribunal 
fédéral. Le Tribunal administratif gère les questions administratives et au Tribunal fédéral il n'y a 
tout simplement pas de discussion. 

Si l'on veut garantir au personnel le meilleur statut et les meilleures possibilités de recours, le droit 
privé est préférable. Nous pensons que nous parlons d'un droit psychologique et nous pensons 
que la psychologie a été franchie au moment du changement du statut de fonctionnaire au contrat 
de droit public ou de droit privé. Maintenant, nous avons l'impression que l'on veut ériger quelque 
chose qui, finalement, n'existe pas. Là, il y a une explication nécessaire, parce qu'il ne faut pas 
vouloir faire comprendre qu'il y a un comportement ou un droit différent pour le personnel en 
dehors du droit de recours qui, à notre avis, est nettement plus favorable. 

Cela doit être expliqué au personnel et l'erreur qui a peut-être été faite est que cela n'a pas été 
négocié avec le personnel pour qu'il soit au courant du changement. Nous ne soutiendrons pas 
l'amendement. 

 
Mme Marianne Ebel: – Une convention est un texte qui, par définition, est renégocié, évolue, 
avance. Ce qui est actuellement contenu dans la CCT sera amené à être développé, confirmé, 
informé, dans toutes sortes de directions. C'est un texte évolutif. On ne peut donc pas dire que 
c'est parce qu'il y a le même contenu que l'on peut abandonner la convention de droit public, 
puisque c'est présentement la même que la convention de droit privé, à un détail près, qui d'abord 
n'est pas un détail. 

Par rapport à cela, nous sommes en train de discuter à un autre niveau. C'est une loi et on 
inscrirait dans la loi le fait que le personnel serait soumis dès maintenant au droit privé. On veut 
nous faire croire que c'est plus favorable au personnel. Cela voudrait dire que jusqu'à maintenant – 
il faudrait que l'on revoie nos analyses – toute la gauche se serait trompée à défendre les 
fonctionnaires et le droit public! C'est assez étonnant. 

Depuis une longue histoire, il faudra que l'on reprenne nos cahiers et que l'on refasse nos calculs. 
Mesdames et Messieurs, nous avons franchement de la peine à vous suivre. C'est un 
retournement qui, on le voit, est politique et cela n'a rien à voir avec la psychologie. Nous ne 
sommes pas très étonnée des interventions qui sont faites! Mais, dans la démonstration, nous ne 
pouvons franchement pas vous suivre. 

 
M. Jean Oesch: – S'agissant des conséquences qu'une décision pourrait avoir sur le personnel, il 
faut quand même préciser un certain nombre de choses. Dans la mesure où l'affaire est de droit 
privé, elle s'en va devant le Tribunal de prud'hommes qui, naturellement, est composé à part 
égale d'employeurs et d'employés. Mais, les conséquences d'une décision, par exemple d'une 
décision de renvoi, ne peuvent être, au niveau du droit privé, qu'une éventuelle indemnité qui peut 
aller jusqu'à six mois de salaire. 

Par contre, au niveau du droit public, les conséquences sont quand même différentes, dans la 
mesure où une décision est rendue. Si une décision est rendue, il peut y avoir droit effet suspensif 
de la décision et il peut finalement y avoir annulation de la décision, qui pourrait impliquer 
réintégration du personnel. Ce n'est quand même pas tout à fait la même chose de savoir si l'on 
est réintégré dans un emploi ou si l'on obtient une indemnité. 

Il y a une deuxième chose importante qu'il faut soulever, c'est que si le siège de l'établissement 
public se trouve à Neuchâtel, c'est le Tribunal de prud'hommes de Neuchâtel qui va traiter toutes 
les affaires de conflit social entre employés et employeurs. Ce sera le seul tribunal compétent 
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pour traiter de toutes les affaires, ce ne sera plus La Chaux-de-Fonds, Le Locle, Cernier ou 
Boudry. A notre avis, il est quand même important de penser que cette surcharge du Tribunal de 
Neuchâtel risque d'exister et, finalement, il nous apparaît, au niveau du droit, qu'il serait quand 
même plus intéressant pour le personnel qu'il soit soumis au droit public. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pensons que les positions sont prises, mais nous aimerions dire deux ou trois 
choses. 

Le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de vendre et, pour vendre, il faut être deux. Il faut quelqu'un 
qui achète et nous craignons le pire, parce que ce n'est franchement pas profitable à ce stade, 
c'est le moins que l'on puisse dire. 

S'il faut changer la loi dans 200 ans, parce que ce sera profitable, nous pensons qu'il y aura un 
Grand Conseil qui pourra le faire. 

Nous aimerions aussi dire clairement que tout le Conseil d'Etat ne va pas adhérer à la frange 
néolibérale, qui n'existe encore pas, croyons-nous, en tant que parti dans cet hémicycle. Il y a 
peut-être quelques représentants, mais ce n'est encore pas le cas pour le gouvernement. Nous 
pensons qu'il faut faire la part des choses. 

En cas de licenciement, M. Jean Oesch, c'est le seul endroit où un employé peut éventuellement 
gagner un peu de temps et au mieux être réintégré. Cela arrive environ tous les tremblements de 
terre. Mais, il y a d'autres litiges. Personnellement, nous préférons nous retrouver devant un 
tribunal en chair et en os, nous pouvons discuter avec des représentants d'employés et 
d'employeurs, plutôt que d'envoyer un dossier et faire valoir nos droits à travers un avocat de 
manière un peu désincarnée. 

Maintenant, il y a assurément un plus au niveau des droits. Si vous n'arrivez pas à faire passer 
cela et à nous dire, nous renonçons à plus de droits, parce que symboliquement, 
psychologiquement, politiquement, c'est plus correct, alors on choisit. Objectivement, nous 
pensons que nous aurions plus de droits au niveau du droit privé. Le droit privé reste parce que 
les homes restent. Le lien entre les deux CCT reste, l'évolution parallèle et les garanties 
assurément aussi. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Au-delà du débat de fond, on va, si l'on accepte cette formulation dans la 
loi, renier des engagements qui ont été pris vis-à-vis des Conseils généraux des villes quand ils 
ont muté leur personnel et vis-à-vis du personnel. A tout le moins, ceci doit être négocié. 

C'est pourquoi il n'aurait pas été complètement farfelu ou superflu d'avoir un contact lors de 
l'élaboration du rapport EHM et du projet de loi, parce que la même question va se poser par 
rapport aux caisses de pensions, avec le Syndicat des services publics (SSP). 

Il s'agit bien de dire si aujourd'hui on maintient le statut de droit public, simplement on remplit des 
engagements qui ont été pris, si après il faut discuter sur la modification de cet article, il faut que 
cela soit négocié. 

 
M. Philippe Bauer: – En ce qui concerne le fort du tribunal compétent, nous soutiendrons le 
Conseil d'Etat, puisqu'il nous apparaît intéressant de faire avancer la science juridique. Selon 
notre souvenir, le code des obligations prévoit un fort alternatif, soit au lieu de travail de l'employé, 
soit effectivement au siège de l'entreprise. Il nous apparaît dès lors que même si le siège de 
l'établissement est à Neuchâtel, celui qui travaille au Tribunal de La Chaux-de-Fonds devrait 
toujours pouvoir saisir le Tribunal des prud'hommes de La Chaux-de-Fonds. La question juridique 
étant peut-être intéressante, nous soutiendrons le Conseil d'Etat. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 9, est refusé par 55 voix contre 50. 
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Article 9 de la loi de base. – Adopté. 

 
Le président: –Nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste qui vise à 
ajouter un article 10 (nouveau). Cet amendement est de la teneur suivante: 

Art. 10 (nouveau) 

L'EHM favorise la formation du personnel, notamment par la création et la coordination de 
places de stage et d'apprentissage à l'intérieur de ses services. 

Les articles 10 et suivants deviennent les articles 11 et suivants. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Notre amendement est complémentaire au postulat déposé et dont nous 
avons débattu tout à l'heure. 

Le Grand Conseil a voté durant cette législature la création du Centre Pierre-Coullery et a désiré 
maintenir une antenne de la Haute école de soins à Neuchâtel. Cette décision confirmait notre 
volonté d'avoir des centres de formation de qualité au niveau de la santé dans notre canton.  

Nous allons voter tout à l'heure la création d'un centre hospitalier cantonal multisite réunissant un 
nombre impressionnant de professions différentes. Nous savons que le manque de places de 
stages ou d'apprentissage est un problème rencontré par plusieurs secteurs professionnels, 
notamment dans le secteur de la santé.  

Comment ne pas imaginer une synergie entre un centre réunissant plusieurs professions et des 
centres de formation de qualité? On a vu, et nous en avons fait part tout à l'heure, le Centre 
Pierre-Coullery, en raison des manques de places de stages, a dû instaurer un numerus clausus 
dans certaines filières. Les directions d'institutions se plaignent également d'être contraintes non 
seulement de chercher des économies, mais également de prévoir du personnel d'encadrement 
pour les stagiaires. Les réactions sont vives et conduisent à diminuer, voire supprimer les places 
de stages dans leur institution, privilégiant ainsi les soins à la formation. 

Cette situation est préoccupante et grave, mais il nous semble qu'un établissement de droit public 
de la taille de l'EHM doit montrer l'exemple et prévoir dans ses missions et dans sa planification 
des ressources nécessaires pour répondre aux besoins de formation demandés dans les centres 
professionnels. 

Cette disposition semble d'autant plus nécessaire que de nouvelles formations dans le domaine 
de la santé vont être proposées en mode dual, donc de nouvelles places de stages doivent être 
disponibles. 

L'inscription dans la loi oblige la direction à prendre cette tâche à sa juste valeur, quelle que soit la 
situation financière et économique de l'établissement. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Le Conseil d'Etat serait mal venu de refuser cet amendement, après le postulat que 
nous avons accepté tout à l'heure. Visiblement c'est un souci, mais c'est aussi effectivement la 
tâche de tel établissement que de favoriser la relève. Nous l'acceptons donc. 

 
M. Alain Bringolf: – C'est juste pour être sûr que cet article s'intègre évidemment dans le chapitre 
premier et non pas dans le chapitre 2. Cela va de soi, pensons-nous, mais nous ne voulons pas 
nous tromper, parce que nous avons eu quelques doutes à un moment donné. 

 
Le président: – Nous confirmons, cela va de soi. L'amendement du groupe socialiste à l'article 
10 (nouveau) est accepté, non combattu. 

Dans la loi définitive, cet article portera le numéro 10 et les autres articles seront décalés. Cet 
article 10 aura donc la teneur suivante: 

Art. 10   L'EHM favorise la formation du personnel, notamment par la création et la 
coordination de places de stage et d'apprentissage à l'intérieur de ses services. 

Cependant, pour plus de commodité et de clarté dans nos débats, nous continuons l'énumération 
des articles telle que proposée dans le projet de loi du Conseil d'Etat. 
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Article 10 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 11 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Art. 11   2Il est informé des options stratégiques prises par l'EHM ainsi que de la réalisation 
des objectifs par un rapport annuel établi par le Conseil d'Etat conformément à l'article 83 
LS. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – En voyant les amendements déposés par le groupe libéral-PPN, nous 
nous rendons compte que nous avons une préoccupation identique, à savoir que le Grand 
Conseil, c'est-à-dire le politique, puisse quand même suivre d'un œil attentif ce qui va se passer 
dans le cadre de l'EHM. 

Nous avions amendé l'article 11 pour arriver à être correctement informé, en demandant que le 
rapport établi par le Conseil d'Etat à notre destination soit annuel. Par contre, le groupe libéral-
PPN a préféré amender à un autre article. Si nous avons bien compris les motivations des 
députés qui ont déposé cet amendement, nous sommes dans le même type de préoccupation. 

Notre préoccupation est vraiment que le Grand Conseil puisse être informé, mais pas seulement 
tous les quatre ans de ce qui se passe dans l'EHM. 

 
M. Claude Borel: – Dans de nombreux autres domaines – université, énergie, transports et nous 
en passons –, des options stratégiques sont soumises à l'approbation du Grand Conseil. Pour 
quelle raison, dans le domaine hospitalier, nous contentons-nous d'une simple information? Quel 
pouvoir d'investigation conserverait par ailleurs dans ce domaine la commission de gestion et des 
finances du Grand Conseil? 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical se demande vraiment si les orientations stratégiques 
doivent être modifiées chaque année et être mises à la portée des groupes de députés toutes les 
années. Si les orientations stratégiques changent toutes les années, on peut peut-être se poser la 
question sur l'efficacité de la gestion économique et de la clairvoyance du Conseil d'administration. 

Ce qui est, à notre avis, important, c'est que les députés soient informés – et nous le verrons dans 
l'autre amendement déposé par le groupe libéral-PPN – du rapport annuel du Conseil 
d'administration. A l'article 11, il s'agit uniquement, à notre avis, de simplement distribuer aux 
députés un rapport annuel, mais le rapport des changements d'objectifs stratégiques doit être fait 
par le rapport du Conseil d'Etat, qui est prévu tous les quatre ans dans la loi de santé. 

Nous n'acceptons donc pas l'amendement du groupe PopEcoSo à l'article 11. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pensons qu'il ne faut pas mélanger les choses. Il s'agit ici du rapport quadriennal 
qui définit les grandes options stratégiques et vous ne changez pas de stratégie toutes les 
années. Il faut être clair à ce sujet, c'est le pendant du rapport d'information que vous avez sur la 
planification sanitaire, dont on vient de débattre. C'est donc exactement dans la même veine et 
nous pensons qu'il serait vraiment abusif de devoir faire un rapport annuel sur les options 
stratégiques. 

Que va-t-il arriver avec ce rapport, Monsieur Claude Borel? Ce rapport d'information va être 
débattu, comme cela a été le cas tout à l'heure pour la planification sanitaire. Le Grand Conseil en 
prend acte ou pas. Nous vous assurons que s'il ne devait pas en prendre acte, que cela devrait 
quand même un peu secouer les uns et les autres pour se demander quel est le problème. Le 
Grand Conseil a des possibilités, tout est ouvert, il peut faire des motions, des postulats, des 
interpellations et poser des questions. C'est la même chose qu'aujourd'hui au niveau de la 
planification sanitaire. 
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Toutes les années, Monsieur Jean-Pierre Veya, sérieusement, ce n'est pas raisonnable, parce 
que nous ne changeons pas de stratégie toutes les années. Au contraire, nous pensons qu'une 
fois la stratégie définie, il faut permettre au tissu hospitalier de mener les changements et, après, 
de vous faire un état des lieux. 

Effectivement, il y a confusion et nous en parlerons tout à l'heure à l'article 20, que nous pourrions 
déjà prendre, si vous le permettez Monsieur le président. Quelle va être votre information chaque 
année, Monsieur Jean-Pierre Veya? C'est le rapport de gestion, qui sera public, qui vous sera 
distribué. A nouveau, vous avez toute la panoplie qui est la vôtre, vous pouvez changer la loi, 
vous pouvez déposer des motions, des projets de lois, des interpellations, des questions, parce 
que vous avez le rapport de gestion sur vos pupitres chaque année. 

Si vous dites – et nous verrons cela tout à l'heure – à l'attention du Grand Conseil, cela est 
débattu. Mais, nous ne pensons pas que l'on ait besoin d'un débat chaque année sur un rapport 
de gestion d'un organe qui exécute simplement la mission que le Conseil d'Etat lui a donné dans 
le cadre de la loi et de ses prérogatives. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Nous voulions répondre à ce qu'a dit M. Jean-Pierre Veya sur 
nos préoccupations communes. Nous avons la préoccupation d'être renseigné annuellement sur 
ce qui se passe au niveau de l'EHM. Nous n'avons pas la volonté de rediscuter toutes les années 
ce qui se passe. Donc, dans ce sens, nous préférons ce que vient de dire Madame la conseillère 
d'Etat, c'est-à-dire que nous aimerions avoir chaque année le rapport sur notre bureau. 

Si tel est le cas – à ce moment nous pouvons avancer dans le débat –, nous allons refuser 
l'amendement prévu, parce que nous n'avons pas l'intention d'en discuter chaque année et, 
deuxièmement, nous allons retirer notre amendement à l'article 20, lettre f.  

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous suivons l'avis du Conseil d'Etat. Effectivement, le rapport est un 
rapport stratégique et la stratégie ne se fait pas du jour au lendemain. Le contrôle du Grand 
Conseil peut se faire à travers les comptes et les budgets et nous espérons bien que dans le 
rapport de gestion, mais celui du département, il sera mentionné l'évolution de l'EHM. Ce chapitre 
devra être assez complet pour que l'on puisse avoir une évolution. 

Il est vrai que la stratégie devra être discutée aussi au Grand Conseil, mais pas chaque année. 
Donc, nous ne soutenons pas cet amendement. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Si nous avions pu nous exprimer juste avant, nous aurions gagné 
quelques minutes. Nous allons retirer notre amendement compte tenu de ce qui vient d'être dit. Le 
corollaire, si l'on amendait cet article, c'était d'amender la loi de santé. Nous retirons donc notre 
amendement à l'article 11 et également celui à l'article 56. 

 
Le président: – Les amendements du groupe PopEcoSol à l'article 11 et à l'article 56 sont 
donc retirés.  

 
Article 11 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 12 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant:  

Art. 12, al. 1, let. e (nouvelle), let. i, k (nouvelle) 

e) détermine avec l'EHM les mandats de prestations collectives et en garantit le 
financement; (L'ancienne lettre e devient la lettre f, et ainsi de suite.) 

f) ancienne lettre e. 

g) ancienne lettre f. 

h) ancienne lettre g. 
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i) (ancienne lettre h) garantit les engagements de l'EHM; (Suppression de: "si 
nécessaire".) 

j) ancienne lettre i. 
k) détermine la rémunération des membres du Conseil d'administration. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Là aussi, on parlait des intentions qu'il y avait dans le rapport et de choses 
que l'on voyait figurer dans la loi. Nous n'avons pas du tout trouvé trace dans la loi de cette 
problématique des prestations collectives qui sont décrites dans le rapport, par exemple pour les 
services d'urgence. Nous n'en trouvons pas trace dans la loi, ni d'ailleurs de son financement. Là 
aussi, nous attendons les réponses du Conseil d'Etat avant de voir si nous maintenons 
l'amendement. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pouvons parfaitement vous rassurer. Il est impossible de passer uniquement par 
la prestation par pathologie. Cela voudrait dire que certains patients, notamment aux soins 
intensifs, seraient en dehors de tout ce qui est imaginable. Il y a effectivement des prestations 
collectives, que ce soit les soins intensifs, les ambulances, la formation, notamment la recherche, 
qui doivent être des prestations collectives. Cela peut aussi être une surcapacité voulue, il faut se 
rendre compte de cela. Le maintien de sites peut générer un surcoût, que les assureurs ne 
doivent pas prendre en compte. 

La négociation entre le Conseil d'Etat et le Conseil d'administration, pour tomber d'accord sur les 
contrats de prestations, n'est pas une mince affaire, cela va complètement changer le métier du 
service cantonal de la santé publique, qui va travailler pour le Conseil d'Etat, pour avoir les 
meilleurs contrats possibles et qui, en même temps, va probablement veiller à ce que l'on ne mette 
pas l'EHM en faillite, parce que ce serait probablement nous qui devrions essuyer les plâtres. 

Oui, ce sont des prestations globales, nous pouvons vous rassurer à ce sujet. Nous n'imaginons 
pas un contrat de prestations unilatéral uniquement sur les pathologies, cela ne se fait nulle part. 
 
M. Jean-Pierre Veya: – L'amendement est retiré, ainsi que les anciennes lettres qui deviennent 
nouvelles lettres. 

Puisque nous avons la parole, nous retirons aussi l'amendement où l'on revenait sur la formule 
"garantie des engagements de l'EHM". C'était lié au point précédent. 
 
Le président: – Retirez-vous aussi l'amendement à lettre k? 
 
M. Jean-Pierre Veya: – Oui. Il nous paraît quand même curieux que le Conseil d'administration 
détermine lui-même ses jetons ou son salaire. C'est en tout cas ainsi si l'on prend le chapitre qui 
concerne les compétences du Conseil d'administration. Il fixe sa rémunération et doit avoir 
l'approbation du Conseil d'Etat. Pour notre part, il nous apparaît que c'est au Conseil d'Etat de 
fixer cette rétribution. 

Cela nous permet de reposer une question à laquelle nous n'avons pas eu de réponse tout à 
l'heure. Quel niveau de rémunération le Conseil d'Etat envisage-t-il pour les membres du Conseil 
d'administration? A notre sens, c'est bien au Conseil d'Etat de fixer cette rémunération. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pensons que nous ne sommes pas dans un débat gauche/droite ou fondamental. 
Sur quelle base voulez-vous que le Conseil d'Etat fixe la rémunération? Il va se tourner vers le 
Conseil d'administration, qui fait des propositions, et après, il va les approuver ou pas. Il 
n'approuve pas automatique, c'est ce que nous vous avons dit hier. 

C'est arrivé, avec un autre établissement de droit public, que l'on dise: "On ne peut pas vous 
suivre, revoyez votre copie, vous êtes un peu gourmand". C'est une négociation qui doit forcément 
avoir lieu. Quelle va être la base? Il faut évaluer quel va être l'investissement requis, parce que 
tout investissement mérite salaire ou indemnités. Personnellement, nous pensons que ce que 
peuvent nous apporter ces gens est probablement moins cher payé à travers des indemnités d'un 
Conseil d'administration qu'à travers une expertise par-ci ou par-là. 
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Nous allons regarder ce qui se fait ailleurs et on va certainement se situer dans les mêmes eaux, 
nous ne pensons pas que l'on devienne extrêmement riche dans un Conseil d'administration de 
l'EHM. On pourrait s'imaginer quelque chose de semblable à la Banque cantonale neuchâteloise, 
qui elle fonctionne déjà depuis longtemps. Nous n'avons encore pas fixé cela, parce que nous y 
allons pas à pas, nous regardons avec les partenaires et, par la suite, avec le Conseil 
d'administration. 

Nous pensons que nous avons suffisamment de garanties. Lorsque l'on dit "approuve", cela 
signifie que le Conseil d'Etat peut être d'accord ou non avec une structure qui deviendrait tout un 
coup extraordinaire. Il y a les indemnités et après celles pour les séances. Il faut que ce soit 
globalement quelque chose de raisonnable. 

 
Mme Marianne Ebel: – Les articles 12, lettre k, et 19 vont ensemble. Nous proposons donc que 
nous les discutions ensemble. Est-il normal qu'un Conseil d'administration fixe lui-même la 
rémunération? Une chose est la négociation et la discussion, l'autre est ce que nous inscrivons 
dans la loi. Qui fixe la rémunération du Conseil d'administration? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – In fine, le Conseil d'Etat, sur proposition du Conseil d'administration, puisque le Conseil 
d'Etat approuve. Il peut aussi ne pas approuver! 

C'est nous qui sommes actuellement dans le gouvernement et nous pouvons vous dire qu'il nous 
est déjà arrivé de ne pas accéder à une proposition. C'est normal et cela se passe partout ainsi. 
Oui, cela va avec l'article 19 et nous pensons que la procédure que nous proposons est 
cohérente. C'est ce qui se fait partout et ce que nous faisons ailleurs. Nous n'aimerions pas 
inventer le texte avec cet établissement de droit public. Nous en avons d'autres et nous ferons la 
même chose avec les autres. De temps à autre, il arrive au Conseil d'Etat de dire non, mais il le 
fait toujours très gentiment. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Personnellement, nous étions prêt à retirer notre amendement devant les 
assurances du Conseil d'Etat. Nous ne savons pas si le groupe acquiesce ou pas. Non. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous ne soutiendrons pas cet amendement. Effectivement, nous pensons 
que ce procédé existe déjà à la Banque cantonale neuchâteloise et nous ne pensons pas qu'il y 
ait eu des abus. Si abus il y a, nous pensons que le Conseil d'Etat est là pour y mettre fin. Nous 
ne soutiendrons donc pas les amendements à l'article 12, lettre k, et à l'article 19, si c'est pour 
gagner du temps. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical ne soutiendra pas cet amendement et évidemment pas 
non plus celui à l'article 19.  

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Le groupe libéral-PPN ne soutiendra pas non plus cet 
amendement. 

 
M. Claude Borel: – Nous intervenons au sujet de la lettre i. Le rapport, commandé en son temps 
par le Conseil d'Etat au professeur Grisel de l'Université de Lausanne, montrait que l'on ne 
pouvait pas retirer tout pouvoir d'appréciation au Grand Conseil en matière d'investissements 
sous le couvert des dépenses liées. L'avis de droit valait tout particulièrement pour les 
investissements liés à la construction de nouveaux hôpitaux de site, à l'époque il s'agissait de la 
construction du Nouvel Hôpital Pourtalès. Quelles sont les raisons qui ont incité le Conseil d'Etat à 
s'attribuer toutes les compétences en matière d'investissements, en dépit des sages 
recommandations du professeur lausannois? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Ah, il y a des sages partout, même dans l'administration! Nous avons surtout aussi eu 
un contact avec le service de l'inspection des finances pour leur demander si nous faisions juste. Il 
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dit que oui. Alors lorsque le service de l'inspection des finances dit oui, nous sommes déjà aux 
anges, parce qu'il est très sévère. 

Ceci étant dit, la donne a changé, dans le sens où ce n'est pas nous qui investissons, ce n'est pas 
nous qui garantissons. Si nous garantissons, nous passons devant votre Conseil. S'il y avait un 
nouvel établissement, nous serions très surprise que cela ne passe pas devant votre Conseil pour 
un cautionnement. C'est le Conseil d'Etat qui est récipiendaire de la demande et qui va vous la 
transmettre, le cas échéant, pour cautionnement. Mais, c'est surtout l'abandon de la couverture du 
déficit, nous ne payons pas directement un investissement. Un investissement ou une rénovation 
a une répercussion sur le coût par pathologie. 

L'Hôpital de La Chaux-de-Fonds vient de nous faire une étude sur le projet global de rénovation, à 
savoir quelles vont être les répercussions sur le cas. Cette augmentation du coût par cas va être 
payée par plusieurs payeurs, par plusieurs financeurs. Ce n'est donc déjà plus l'Etat qui prend 
l'ensemble à sa charge, il peut y avoir des assurances, les bénéficiaires eux-mêmes, les patients 
privés, etc. Le coût financier, en amortissement et en intérêts, n'apparaît nulle part. Ce n'est plus 
comme dans le temps lorsque l'on couvrait simplement le déficit et que l'on payait les charges 
financières. Actuellement, c'est déjà dans les charges de financement. 

Par ailleurs, il y a un financement par des fonds propres, puisque l'EHM va dégager de la capacité 
d'autofinancement, ne serait-ce que par sa politique d'amortissement, que nous soutiendrons 
évidemment. Encore une fois, le fait que ce ne soit pas l'Etat qui investisse, on nous dit que c'est 
juste ainsi. 

La même chose est vraie pour les homes, les homes pour enfants. Aussi longtemps que ce n'est 
pas l'Etat qui investit, les choses sont un peu différentes, cela n'apparaît nulle part dans vos 
comptes, amortissement, emprunts, etc. Nous n'aurons pas ces frais-là. Il est donc un peu difficile 
de vous les transmettre. 

En revanche, ce que nous pouvons vous dire, c'est que nous avons demandé, pour Le Locle, 
Landeyeux et La Chaux-de-Fonds, un business-plan. Cela a été admis et nous permet de savoir 
où l'on va, si nous avons les moyens d'investir pour cette nouvelle mission, est-ce que, par 
exemple à Landeyeux, tout à coup nous avons des coûts par pathologie qui dépassent tout. C'est 
donc à travers ce rapport et ces négociations que nous avons inscrit cela. 

Nous ne voyons pas la construction d'un nouvel hôpital de site à Lignières, à Enges ou ailleurs, 
nous pensons que ce n'est pas tout à fait la saison. En revanche, cela peut être un 
agrandissement quelque part, comme nous l'avons dit, ou une rénovation. Voilà le blanc-seing de 
l'inspection des finances pour l'Etat qui donne cette possibilité-là et le changement de financement. 

 
Le président: – Dès lors, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote.  

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 12, est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 12 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 13 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 14 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de plusieurs amendements, dont 
l'amendement du groupe PopEcoSol, qui est le suivant: 

Art. 14, al. 2 à 4 (nouveaux) 
2Lors de la nomination des membres du Conseil d'administration, le Conseil d'Etat veille à 
une juste représentation des régions et des sensibilités politiques du canton. 
3Ancien alinéa 2. 
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Nous avons également l'amendement du groupe socialiste, qui est le suivant: 

Art. 14, al. 2 (nouveau) 
2Lors de la nomination des membres du Conseil d'administration, le Conseil d'Etat veille à 
éviter les déséquilibres politiques et régionaux. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – En ce qui nous concerne, nous touchons là à quelque chose d'important et 
finalement de pas tellement farfelu, puisque dans les premières versions du rapport – que nous 
avons eu la chance de voir comme commissaire à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds – la 
configuration du Conseil d'administration était prévue avec des conseillers d'Etat et des 
conseillers communaux des villes. 

Nous entendons bien l'évolution du dossier, les discussions qu'il y a eu, et le choix maintenant 
d'avoir un Conseil d'administration tel qu'il nous est proposé. 

Nous aurions pu, dans l'option maximale, revenir à cette première configuration. Nous ne l'avons 
pas fait, ce qui veut dire que nous avons aussi entendu une partie des arguments du Conseil 
d'Etat sur cette problématique de gestion opérationnelle et de – Mme Monika Dusong avait utilisé 
cette expression – double casquette lors du Conseil de santé. Nous avons bien entendu ces 
arguments, par contre il nous paraît quand même important que le Conseil d'Etat, à ce niveau, 
puisse être représenté. 

Au niveau de la nomination du Conseil d'administration, nous ne sommes pas revenu sur le fait de 
nommer des représentants des villes, par exemple, ou des régions. Par contre, nous demandons 
simplement que le Conseil d'Etat veille, lors de la nomination des membres du Conseil 
d'administration, à une juste représentation des régions et des sensibilités politiques du canton, ce 
qui n'est pas incompatible avec le fait de privilégier les compétences. 

Quant à l'alinéa 4, qui touche à la participation du Conseil d'Etat aux séances du Conseil 
d'administration, nous avons aussi privilégié une version light. Nous aurions pu formuler l'article 
en disant: "Le Conseil d'Etat participe", mais dans le sens où il est obligé d'y participer. Nous 
avons préféré une formulation qui laisse quand même le Conseil d'Etat maître de son travail et qui 
stipule que le Conseil d'Etat est invité aux séances du Conseil d'administration et qu'il peut y 
participer avec voix consultative. 

Notre souci est que le lien entre l'EHM, le Conseil d'Etat d'une part et les régions et les sensibilités 
politiques d'autre part, soit reconnu au niveau du Conseil d'administration. 

 
Le président: – Vu que nous avons un autre amendement au même article, nous proposons de 
donner la parole au groupe socialiste 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous l'avons dit dans le débat, nous donnons la priorité, dans la 
représentation au Conseil d'administration, aux compétences. Nous pensons que pour diriger cet 
établissement il faut avoir plusieurs compétences. A notre avis, ces compétences-là sont une 
exigence prioritaire. Toutefois, afin d'être un peu moins rigide, un peu plus large que le groupe 
PopEcoSol, l'équilibre politique et régional nous est aussi important, mais pas prioritaire. C'est 
pour cela que nous demandons au Conseil d'Etat d'éviter tout déséquilibre. Nous n'aimerions pas 
que cette exigence d'équilibre nous empêche d'avoir des compétences techniques, judiciaires, 
pour le Conseil d'administration. 

C'est pour cela que l'on met un peu plus de différences dans l'article 14, alinéa 2, où l'on met que 
le Conseil d'Etat évite les déséquilibres politiques et régionaux. C'est, pour nous, un garde-fou. 

Dans le texte de l'explication – dans le rapport –, c'est effectivement indiqué, mais il serait peut-
être bien de l'introduire dans la loi, pour que cela reste à l'esprit de chacun. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – A choisir, ce serait la sauce socialiste que l'on choisirait, mais nous pensons que l'on 
veut obliger d'inscrire dans une loi ce que nous disons par ailleurs. Vous dites que l'intention est 
mise dans le rapport et nous confirmons cette intention. 
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Nous aimerions rappeler aux députés que le rapport fait partie intégrante de la loi. On peut s'y 
référer, parce que nous ne pouvons pas tout écrire dans une loi. Si l'on dit que le Conseil d'Etat va 
veiller à une mayonnaise qui prend et qui est équitable, le Conseil d'Etat, dans son immense 
sagesse, va le faire. La question est simplement de savoir si nous allons trouver les personnes. 

A juste titre, et nous vous remercions Mme Odile Duvoisin qui le dit, il faut privilégier la 
compétence. Ce n'est pas antinomique, on peut être conseiller communal et compétent, que les 
choses soient claires. On peut être du Val-de-Travers et compétent, ce n'est pas antinomique, 
nous ne disons pas cela. 

Nous avons déjà beaucoup de contraintes, nous n'avons pas sept membres du Conseil 
d'administration. Au départ, nous disons qu'il y aura la représentations des deux villes – d'ailleurs 
ce ne sont pas forcément des conseillers communaux –, et les villes peuvent désigner un 
représentant, parce que c'est vrai que si cette colonne vertébrale ne joue pas, cela n'ira pas. Pour 
la mise en œuvre, il est juste d'avoir un pilotage en douceur, avec l'approbation des deux plus 
importants établissements. Là, il y aura déjà forcément des politiques et des représentants des 
régions. Notre intention est plutôt de prendre une compétence médicale extracantonale. Par-
dessus le marché, si nous demandions à l'expert de quelle obédience politique il est, à la limite 
cela ne nous intéresse pas. Ce que nous voulons, c'est qu'il regarde ce paysage, qu'il le 
connaisse, qu'il l'accompagne, qu'il comprenne le sens, qu'il puisse y adhérer. Il reste encore une 
place pour un spécialiste en gestion hospitalière et, combiné avec une représentation politique, 
cela devient juste. 

Nous pouvons vous le dire encore une fois, le Conseil d'Etat veillera à un équilibre, mais lorsqu'il 
demandera aux villes qui est leur représentant et que, par malchance c'est de nouveau un 
socialiste et qu'il y en a déjà trois, qu'allons-nous faire? Allons-nous dire à la ville que cela ne va 
pas, que nous ne pouvons pas prendre le juriste, qui était pourtant un spécialiste du droit de la 
santé, parce qu'il a la malchance d'être socialiste, qu'il faut absolument prendre un radical? Cela 
nous semble vraiment une encouble qui n'est plus en rapport avec la fonction. Voilà la raison pour 
laquelle, au nom du Conseil d'Etat, nous allons combattre les deux amendements. 

Concernant la participation, Monsieur Jean-Pierre Veya, nous vous l'avons dit tout à l'heure, le 
Conseil d'Etat a tous les droits, mais il ne doit pas se mêler de l'opérationnel. Il peut à tout 
moment demander des comptes au Conseil d'administration. Il peut à tout moment demander un 
rapport sur tel et tel sujet. Si nous restions conseillère d'Etat, assurément que nous aurions des 
contacts réguliers avec le ou la présidente du Conseil d'administration, parce qu'il faut 
évidemment qu'il y ait un lien. Nous sommes persuadée que les conseillers d'Etat qui vont nous 
succéder auront cette même sagesse, d'associer. 

Le Conseil d'Etat a tous les droits. De grâce, il n'assiste pas au Conseil d'administration, et 
encore, avec voix consultative! Non mais! C'est quand même assez humiliant. Le Conseil d'Etat 
donne les directives et le Conseil d'administration exécute. Les choses sont comme cela. A un 
moment donné il faut être extrêmement clair. Nous pensons qu'il s'agissait d'une confusion de 
rôles, mais ce n'est parce que l'Etat se retire, c'est parce qu'il a un autre rôle, beaucoup plus 
contraignant, beaucoup plus fort, il intervient lorsque c'est nécessaire, mais il lâche les baskets 
lorsqu'il peut le faire. Il faut qu'il y ait la marge de manœuvre de la gestion, il ne faut pas que le 
Conseil d'administration, avec tout son ordre du jour, doive poser la question au Conseil d'Etat. Il 
doit avoir cette marge de manœuvre. Voilà pourquoi nous combattons également cet 
amendement-là, parce qu'il n'est pas nécessaire. 

 
Le président: – Pour votre information, Mesdames et Messieurs les députés, les décibels de vos 
conversations privées ont tendance à augmenter. 

Après les explications sécurisantes de la conseillère d'Etat, est-ce que Mme Odile Duvoisin et M. 
Jean-Pierre Veya retirent leur amendement? 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Non, Monsieur le président. A l'article 14, alinéa 2, le Conseil d'Etat nous 
dit effectivement dans son rapport qu'il a l'intention de. On peut se renvoyer l'argument sans fin. 
"On ne peut pas tout mettre dans la loi, on vous a dit qu'on a l'intention de le faire" et nous 
pouvons vous rétorquer: "Puisque vous avez l'intention de le faire, autant le mettre dans la loi". Il 
ne semble pas que la formulation que nous proposons alourdit terriblement le texte. 
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Par rapport à l'amendement socialiste, nous sommes en train de faire un exercice de sémiologie. 
"Veille à une juste représentation des régions", ce n'est pas impératif, "veille à" n'est pas comme 
"respecte une juste représentation des régions". L'amendement socialiste a une formulation 
négative, "Le Conseil d'Etat veille à éviter les déséquilibres". On peut jouer à ce petit jeu pendant 
des heures quand on discute de lois. Pour notre part, nous préférons notre formulation. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous ne voulons pas trop allonger, mais pour nous, et nous l'avons dit tout 
à l'heure, la priorité est la compétence. Après, dans cette compétence-là, nous regardons qu'il y 
ait un équilibre régional et politique. Encore une fois, sous prétexte que cet équilibre soit 
absolument maintenu, nous n'aimerions pas nous priver de compétences. Effectivement, nous 
pouvons jouer sur les mots, mais c'est là que diffèrent nos amendements.  

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical rejettera les deux amendements présentés, aussi bien 
celui du groupe PopEcoSol que celui du groupe socialiste. 

Nous estimons que le Conseil d'administration est d'abord un Conseil de gestion. Si nous 
privilégions ici le régionalisme et les tendances politiques, nous faisons fausse route. Nous 
retrouvons les représentations des régions et des hôpitaux dans le Conseil des hôpitaux. Nous 
pensons qu'il n'est pas nécessaire d'avoir dans les deux structures absolument les mêmes 
répartitions et la garantie de faire un joli équilibre entre les régions et les tendances politiques. A 
ce niveau-là, le groupe radical rejette les deux amendements. 

Nous parlons directement de l'alinéa 4. Ici aussi, nous n'avons aucune raison d'inscrire dans la loi 
la demande de participation du Conseil d'Etat. Nous estimons, et cela a été dit, que le Conseil 
d'administration est indépendant. Le Conseil d'Etat peut être invité et c'est le choix du Conseil 
d'administration. Les contacts entre le Conseil d'Etat et le Conseil d'administration doivent être 
forcément réguliers, mais le Conseil d'Etat ne doit pas systématiquement assister aux séances. Ici 
aussi nous refusons l'amendement. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Nous confirmons que nous voulons un Conseil d'administration 
compétent et efficace. Cet organe ne doit pas être politique. Bien entendu, nous attendons du 
Conseil d'Etat qu'il fasse preuve de discernement dans le choix des administrateurs. Le groupe 
libéral-PPN refusera donc tous les amendements concernant cet article.  

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – Le Conseil d'administration compétent, qui fait de la bonne gestion, 
est aussi un nœud des difficultés que nous avons sur les relations qui vont exister au-delà de 
notre vote entre l'EHM et le politique. Pour notre part, il nous échappe que certains groupes jouent 
la compétence contre le politique ou la bonne gestion contre le politique. C'est relativement 
dévalorisant pour nous tous. En quoi sommes-nous incompétents? Nous ne le savons pas, mais 
nous ne nous sentons pas spécialement incompétente. Apparemment, dans les groupes radical et 
libéral-PPN, certains se sentent incompétents du fait qu'ils sont politiques. 

L'objectif de l'EHM n'est pas d'exclure le politique et le Conseil d'Etat l'a plusieurs fois exprimé. 
Pour notre part, nous ne voyons pas en quoi la prise en compte de ces paramètres pourrait nuire 
à la gestion de l'EHM et à la compétence des membres du Conseil d'administration. 

Il serait regrettable qu'en prenant une décision de ce type-là aujourd'hui que nous soyons 
amenés, comme politiques, compétents ou non, à devoir porter et expliquer des prises de 
positions auprès des populations qui nous élisent, sur lesquelles nous n'aurions plus aucun 
espèce d'impact. Nous vous rendons attentifs au fait que c'est une décision de fond que vous 
allez prendre. Là encore, il serait dommage que nous raisonnions simplement gauche/droite, ce 
n'est pas au service de la population du canton. 

 
Le président: – A l'article 14, alinéa 2, nous allons opposer l'amendement du groupe socialiste à 
l'amendement du groupe PopEcoSol. Le vainqueur sera opposé au texte de base. 
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On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est accepté par 48 voix contre 12 pour l'amendement 
du groupe PopEcoSol. 

 
Le président: – Nous allons opposer l'amendement du groupe socialiste au texte de base. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article 14, alinéa 2, est refusé par 52 voix contre 47. 

 
Le président: – A l'alinéa 4 de l'article 14, nous sommes en présence d'un amendement du groupe 
PopEcoSol, qui est le suivant: 

4Le Conseil d'Etat est invité aux séances du Conseil d'administration et peut y participer 
avec voix consultative. 

Nous vous proposons de passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 14, alinéa 4, est refusé à une majorité 
évidente. 

 
Article 14 de la loi de base. – Adopté. 

 
Articles 15 et 16 de la loi de base. – Adoptés. 

 
Article 17 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN, 
qui est le suivant: 

Art. 17   1Les membres du Conseil d’administration de l’EHM sont nommés au début de 
chaque période de législature. 
2Ils sont immédiatement rééligibles au maximum trois fois. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Il nous a semblé qu'il n'était pas raisonnable qu'un 
administrateur puisse le rester toute sa vie et que l'on perdait quelque peu de son efficacité si l'on 
restait trop longtemps dans un Conseil d'administration. Nous avons réfléchi pour savoir s'il fallait 
limiter à 12 ou à 16 ans. Nous avons pris l'option large, soit 16 ans. Il nous semble que 16 ans 
dans un Conseil d'administration c'est déjà une longue période et qu'il n'y a pas de raison de la 
prolonger davantage. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous n'avons aucune sympathie pour ce genre de couperet, ni d'ailleurs pour les 
limites d'âge. Nous rappelons qu'à l'initiative de M. Willy Haag, nous avions aboli les limites d'âge 
parce que tous ceux qui dépassent un certain âge ne deviennent pas forcément gagas! 

Nous n'avons donc aucune sympathie pour cela ou alors commencez de l'appliquer à vous-
même. Cela veut dire qu'un député, après 16 ans, on l'a vu, et évidemment le Conseil d'Etat aussi, 
et peut-être même les magistrats. 

Nous pensons que c'est vraiment se couper de compétences. Peut-être que quelqu'un est 
extrêmement précieux. Nous aimerions quand même vous dire que c'est le Conseil d'Etat qui 
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nomme et lorsqu'il a l'impression que quelqu'un s'incruste, joue au géranium et ne fait rien, après 
quatre ans il va le remercier, gentiment, mais va le faire. Nous pouvons vous donner la garantie 
que cela se fait, parfois avec un peu de susceptibilité, mais on essaye de dire les choses 
gentiment. Il y a des gens qui, tous les quatre ans, ne sont pas reconduits. 

Vous ne dénaturez pas la loi, mais nous trouvons que c'est inutile d'intervenir à ce sujet. Si 
quelqu'un est précieux, qu'il est l'expert et que nous devons le laisser partir dans le canton de 
Vaud, c'est vraiment dommage. 

 
Le président: – Après ces explications, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, maintenez-vous 
votre amendement? Oui. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Une grande partie n'estime pas nécessaire de mettre cette restriction, donc 
ne soutiendra pas cet amendement. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical soutiendra l'amendement. Nous en avons longuement 
discuté et il est vrai que nous nous sommes posé la question par rapport à la limite de mandat. Il 
nous a semblé que 16 ans était quand même un beau bail et qu'au bout de 16 ans il faut être 
extrêmement compétent et indispensable pour pouvoir continuer. Nous pensons que d'introduire 
une certaine limite de rééligibilité n'est peut-être pas aussi nocif que vous voulez le dire et que 
peut-être les députés devraient aussi y penser. Le groupe radical a décidé de soutenir 
l'amendement du groupe libéral-PPN. 

 
M. Raphaël Comte: – Nous avons apprécié les propos de la conseillère d'Etat, qui dit qu'elle n'a 
aucune sympathie pour les limites de mandats et les limites d'âge. Le seul problème, c'est qu'à 
l'article 18 nous limitons l'âge à 70 ans pour les membres du Conseil d'administration. Si vous 
voulez être complètement cohérente, le Conseil d'Etat devrait proposer de supprimer cet article. 
Nous accepterons l'amendement du groupe libéral-PPN. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-PPN, à l'article 17, est accepté par 56 voix contre 17. 

 
Article 17 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 18 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 19 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant:  

Art. 19, al. 1 à 3. 
1La rémunération du Conseil d'administration est fixée par le Conseil d'Etat. (Suppression 
de: "par le Conseil lui-même".) 
2Supprimé. 
3Devient alinéa 2. 

Est-ce que cet amendement est maintenu? Non. L'amendement du groupe PopEcoSol à 
l'article 19 est retiré. 

 
Article 19 de la loi de base. – Adopté. 
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Article 20 de la loi de base. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN, 
qui est le suivant:  

Art 20, al. 3, let. f et j 

f) établit le rapport de gestion annuel à l’attention du Conseil d’Etat et du Grand Conseil; 

i) arrête la politique de formation du personnel; (Suppression de: "des médecins" et 
"soignant".) 

Est-il exact que le groupe libéral-PPN retire cet amendement? Oui. L'amendement du groupe 
libéral-PPN à l'article 20 est retiré.  

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe libéral-PPN retire son amendement à l'article 20. Par contre, le 
groupe radical reprendra l'article 20, lettre i. Il est mentionné "arrête la politique de formation du 
personnel" alors que dans la loi il est indiqué: "arrête la politique de formation des médecins et du 
personnel soignant". Nous avons estimé qu'il n'y a pas que des médecins et du personnel 
soignant à l'intérieur d'un hôpital, mais il y a du personnel de toutes sortes de professions. Nous 
estimons que le personnel a aussi droit à une formation, pas que les médecins et le personnel 
soignant. Nous aimerions donc reprendre à notre compte l'amendement à la lettre i. 

 
Le président: – M. Jean-Frédéric de Montmollin nous fait remarquer que nous n'aurions pas dû 
prendre l'article dans son ensemble et cela est juste. Madame la conseillère d'Etat va donc 
répondre à l'amendement du groupe radical concernant la lettre i, qui est repris de l'amendement 
du groupe libéral-PPN, et qui est donc le suivant:  

i) arrête la politique de formation du personnel; (Suppression de: "des médecins" et 
"soignant".) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – L'amendement libéral-PPN, récupéré par le groupe radical, est approuvé par le Conseil 
d'Etat. 

 
Le président: – L'amendement du groupe radical à l'article 20, lettre i, est accepté non 
combattu.  

 
Article 20 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 21 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 22 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant:  

Art. 22, al. 2 
2Il se réunit également sur demande écrite et motivée d'au moins deux membres du Conseil 
d'administration, du directeur ou de la directrice générale ou du conseiller ou de la 
conseillère d'Etat en charge de la santé publique.  

 
M. Jean-Pierre Veya: – Il est retiré du fait que notre amendement à l'article 14, qui lui était lié, n'a 
pas été approuvé. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 22 est retiré. 
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Article 22 de la loi de base. – Adopté. 

 
Articles 23 à 36 de la loi de base. – Adoptés. 

 
Article 37 de la loi de base. – 

 
Le président: – A notre connaissance, à cet article, nous sommes en présence de trois 
amendements. Tout d'abord celui du Conseil d'Etat, qui est le suivant:  

Art. 37   1Le Conseil des hôpitaux se compose de quinze membres représentant les 
diverses régions, les propriétaires des hôpitaux qui ont adhéré à l'EHM, les professions 
hospitalières, les assureurs-maladie, les patients, les forces politiques du canton et les 
cliniques au sens de l'article 97, alinéa 2, de la loi de santé. 

Celui du groupe PopEcoSol: 

Art. 37   1Le Conseil des hôpitaux se compose de quinze membres représentant les 
diverses régions, les propriétaires des hôpitaux qui ont adhéré à l'EHM, les professions 
hospitalières, les assureurs-maladie, les syndicats et les forces politiques du canton. 

Et celui du groupe libéral-PPN: 

Art. 37   1Le Conseil des hôpitaux se compose de quinze membres représentant les 
diverses régions, les propriétaires des hôpitaux qui ont adhéré à l’EHM et les structures 
indépendantes,… (Suite inchangée.) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pourrions peut-être gagner un peu de temps en mettant, espérons-le, tout le 
monde d'accord. 

Nous avons fait un mélange entre les amendements des groupes libéral-PPN et PopEcoSol. Cela 
touche les articles 37 et 38. 

A l'article 37, nous avons donc le Conseil des hôpitaux, avec voix délibérative. M. Jean-Frédéric 
de Montmollin souhaitait introduire les structures indépendantes. Formulé ainsi, cela nous semble 
délicat, parce que qu'est-ce que c'est que les structures indépendantes? Ce sont aussi les 
psychiatriques, les parahospitalières, cela peut aussi être Lanixa, etc. 

En revanche, nous avons bien compris votre souhait, à savoir que – pour ne pas la nommer – La 
Providence ait, à quelque part, un endroit où elle peut suivre le processus et intervenir, parce 
qu'elle est aussi concernée par la planification. C'est la raison pour laquelle nous vous proposons, 
dans l'amendement du Conseil d'Etat, de dire "…et les cliniques au sens de l'article 97, alinéa 2, 
de la loi de santé". Ainsi, on peut effectivement tenir compte des outsiders. 

Le groupe PopEcoSol souhaiterait voir introduire deux forces, non pas avec droit délibératif, mais 
consultatif. Ici, il faut savoir que le droit consultatif ne touche que les personnes qui sont là ès 
fonction et qui doivent être là. C'est la raison pour laquelle nous vous proposons de hisser les 
patients d'un cran, à savoir à l'article 37, parce qu'il est vrai qu'il y a un sens si les représentants 
des patients sont dans le Conseil des hôpitaux, parce qu'il s'agit de définir la politique hospitalière 
du canton, qui est, nous le répétons, un organe consultatif du Conseil d'Etat. 

En revanche, nous ne pensons pas qu'il soit ici la place des associations du personnel. Pourquoi? 
Parce que dans la CCT Santé 21 les associations du personnel ont leur place, nouvelle, dans des 
commissions du personnel dans l'établissement, et probablement renforcée, parce qu'il n'y aura 
vraiment qu'un établissement. C'est là qu'est le partenariat au niveau de la politique d'engagement 
et la politique du personnel doit être à cet endroit-là. Dans les missions du Conseil des hôpitaux, 
ce n'est certainement pas le lieu de débattre de projets syndicaux. 

En conclusion, nous vous proposons un texte, à l'article 37, qui introduit la représentation des 
patients et des cliniques privées. Nous vous prions donc de laisser l'article 38 tel quel, parce qu'il 
s'agit là de personnes qui sont là ès fonction. 
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Mme Marianne Ebel: – La proposition d'introduire des représentants des patients à l'article 37, est 
effectivement une bonne idée. Par contre, le fait de renvoyer les syndicats seulement au niveau 
des commissions du personnel, au niveau des différents établissements, nous paraîtrait une 
erreur. Ce n'est pas le lieu de discuter, au niveau du Conseil de l'hôpital, des salaires ou des 
conditions de travail au sens limité du terme, cela est évident, mais dans les missions du Conseil 
des hôpitaux, il y a la politique hospitalière. Or, ce serait une vision trop étroite que de penser que 
le syndicat ne s'intéresse et n'a d'avis à apporter que sur des questions essentiellement salariales. 

Il y a une vision de la santé, un regard sur la santé, dont le syndicat est porteur, et il est très 
important pour qu'à tous les niveaux ces relais fonctionnent, qu'il puisse aussi y avoir, au niveau 
du Conseil des hôpitaux, un représentant des syndicats qui soit présent, pour que cela puisse 
fonctionner de manière à ce que l'on ait, à tous les niveaux, l'entièreté des informations qui 
concernent la politique hospitalière. C'est donc une demande que l'on introduise aussi un 
représentant des syndicats à l'article 37. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous soutenons l'amendement du Conseil d'Etat. Pour les patients, nous 
pensons effectivement que c'est une bonne chose qu'ils soient représentés dans le Conseil des 
hôpitaux. 

Concernant la préoccupation du groupe PopEcoSol, nous la partageons, mais nous pensons 
effectivement que si les préoccupations sont de se préoccuper de la politique hospitalière du 
canton de Neuchâtel, que la représentation des professions hospitalières peut remplir ce rôle-là. 
Effectivement, nous ne soutiendrons pas le fait que les syndicats soient mentionnés à cet article-là. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical soutiendra l'amendement du Conseil d'Etat. 
L''introduction de "…et les cliniques au sens de l'article 97, alinéa 2, de la loi de santé" répond 
effectivement à un souhait des groupes libéral-PPN et radical, puisque le groupe radical ne 
pouvait soutenir l'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 37, tout simplement parce que 
nous ne voulions pas introduire encore une autre dénomination que celles existants déjà dans la 
loi de santé. 

Par conséquent, la proposition du Conseil d'Etat d'introduire les cliniques au sens de l'article 97, 
alinéa 2, de la loi de santé nous convient et nous l'acceptons. 

Par contre, nous avons une autre question. Vous introduisez aussi les représentants des patients. 
Il est évidemment souhaitable que les patients puissent faire partie d'un Conseil. Néanmoins, qui 
représente les patients? Quel rôle et quel contact ont-ils avec les patients? A notre connaissance, 
il existe aujourd'hui une représentation dans le Conseil de santé, mais nous n'avons, en tout cas 
pour notre part, jamais entendu quoi que ce soit, ni une enquête de quelqu'un sur la place 
cantonale, qui représente les patients. Nous aimerions bien avoir une explication à ce niveau-là. 

Concernant l'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 37, d'introduire les syndicats, nous 
estimons que ce n'est pas le lieu des syndicats. Nous rejetons évidemment les amendements du 
groupe PopEcoSol aux articles 37 et 38, ainsi que l'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 
37, mais nous accepterons l'amendement du Conseil d'Etat. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Nous sommes satisfait de l'amendement prévu par le Conseil 
d'Etat et nous retirerons donc notre amendement à ce sujet et nous renoncerons à tout autre 
amendement à cet article 37 et à l'article 38. 

 
Le président: – Nous notons que l'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 37 est retiré. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Concernant les patients, nous sommes tous des patients potentiels, même si nous ne 
le souhaitons pas. Il y a des associations de patients et nous allons leur écrire pour leur demander 
de désigner quelqu'un. Après, nous espérons que ce soit quelqu'un qui soit présent. 

Encore une fois, concernant les syndicats, Mme Odile Duvoisin voit juste, les professionnels des 
hôpitaux sont présents, ils sont représentés, et il ne sert à rien d'appondre. Nous n'allons pas 
pouvoir nous mettre d'accord, Madame Marianne Ebel, il faut aussi se dire, à un moment donné, 
voici notre vision des choses, nous avons fait tout l'EHM avec l'ASI, ils étaient autour de la table et 
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nous nous préoccupons du personnel, mais il est représenté différemment. Par la suite, que 
faisons-nous avec les décisions prises, pas au niveau du Conseil des hôpitaux, mais uniquement 
au niveau du préavis? C'est le rôle des syndicats évidemment. 

Nous pensons que l'on tombe relativement d'accord et qu'il ne sert à rien d'appondre encore et 
encore. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – Nous pensons que c'est une maladresse d'avoir proposé d'associer 
les syndicats, puisque c'est cela qui est restrictif et qui amène peut-être certaines craintes et 
certains discours de rejet. Par contre, la présence des représentants du personnel ne semble pas 
mauvaise. Autant dans le cadre de la CCT Santé 21 le personnel a réellement été associé, autant 
cela n'a pas été le cas pour la discussion de l'EHM et nous sommes en train de prévoir une 
structure où ils ne sont pas inclus. C'est donc quand même un problème dont il faut avoir 
conscience, même si visiblement nos appels à la raison ne portent pas très loin. 

Nous venons de faire changer le statut du personnel sans le consulter. Ici, nous avons pris un 
certain nombre de décisions qui vont avoir un impact sur le personnel, celui de lui retirer un droit 
de s'exprimer dans une instance qui va parler de politique hospitalière, même si une telle 
institution ne doit pas être un porte-voix pour le syndicat, nous en sommes bien consciente. 

 
Le président: – Nous allons opposer l'amendement du groupe PopEcoSol à l'amendement du 
Conseil d'Etat. 

 
On passe au vote. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 37, est refusé à une majorité 
évidente. L'amendement du Conseil d'Etat, à l'article 37, est accepté comme texte de base 
pour cet article. 

 
Article 37 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 38 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Art. 38   1… de la santé publique, un ou une représentante des patients assistent de droit 
aux séances du Conseil des hôpitaux, avec voix consultative. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Il est retiré, Monsieur le président. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 38 est retiré. 

 
Article 38 de la loi de base. – Adopté. 

 
Articles 39 à 47 de la loi de base. – Adoptés. 

 
Article 48 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du Conseil d'Etat, qui 
est le suivant:  

Art. 48   1L'intégration des hôpitaux de site à l'EHM doit être négociée avec les fondations et 
les communes qui en sont actuellement propriétaires. 
2Chaque convention d'intégration doit être approuvée par le Conseil d'Etat. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous vous avons attentivement entendu hier et nous pensons qu'il y a certaines 
craintes que l'Etat pourrait se retirer pendant la phase de négociations, pendant la phase 
transitoire, parce que nous sommes bien dans ces dispositions-là, et que tout à coup les 
partenaires seraient livrés à eux-mêmes. 

C'est dans ce cadre-là que nous vous proposons d'inscrire comme principe que chaque 
convention d'intégration, parce que c'est celle-ci qui devra intervenir avec les négociations, doit 
être approuvée par le Conseil d'Etat. Cela nous semble donner des gages suffisants aux 
partenaires, que l'on ne peut pas faire n'importe quoi ou profiter de la faiblesse d'un partenaire ou 
d'un autre et qu'il y ait une équité interne entre les différentes négociations avec les différents 
établissements. Cela nous semble important à ce niveau-là. 

Cela nous permet de dire que nous n'entrerons pas en matière sur les autres amendements, 
parce que nous pensons qu'il ne faut pas ôter la possibilité au Conseil d'Etat d'arbitrer et de 
vraiment livrer les partenaires à eux-mêmes. L'arbitrage a été demandé par les partenaires. Nous 
les entendons et ils veulent pouvoir, à un moment donné, se tourner vers quelqu'un, vers le 
Conseil d'Etat. Cette notion d'arbitrage était importante pour les gens du terrain, pour nous faire 
confiance. Voilà la raison pour laquelle nous le maintenons. 

Par l'article 48, nous montrons bien que nous ne nous retirons pas sur la pointe des pieds et 
qu'après nous laissons le terrain libre. Nous accompagnons le processus et nous pensons que 
cela peut mettre les différents partenaires d'accord. 

 
Le président: – Y a-t-il une opposition à l'amendement du Conseil d'Etat à l'article 48? Ce n'est 
pas le cas, dès lors l'amendement du Conseil d'Etat à l'article 48 est accepté non combattu. 

 
Article 48 de la loi de base. – Adopté. 

 
Le président: – Nous n'allons pas entamer l'article 49 qui a cinq amendements, ce qui nous 
amènerait certainement à terminer nos travaux à 13 h 45, alors que nous avions prévu le faire à 
13 h 30. Nous reprendrons donc nos travaux où nous les laissons à la séance de relevée du 30 
novembre 2004, avant de passer au rapport sur le Site de Cernier. (Voix.) 

 
Mme Elisabeth Berthet: – D'un côté nous pouvons vous donner raison, puisqu'il est vrai qu'à partir 
de 13 h 30 il y a toujours une désertion de cet hémicycle, mais regardez tous les députés présents 
aujourd'hui! Cette loi est extrêmement importante, et nous estimons que les discussions et le 
climat de travail sont aujourd'hui importants et très bons. Nous demandons donc que le Grand 
Conseil vote sur la continuation ou non de cette loi. 

 
Le président: – Très volontiers, vous êtes maîtres de l'hémicycle. Nous allons donc voter, mais 
souhaitons savoir jusqu'à quelle heure ou si vous souhaitez aller jusqu'à la fin du document. 
Voulez-vous préciser votre intention? 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Mettre sous toit cette loi, donc jusqu'à la fin. Cela permettra aussi peut-
être à tout un chacun de restreindre les discussions à l'essentiel. 

 
Le président: – Nous mettons au vote la proposition de la députée Elisabeth Berthet, qui vous 
propose donc de siéger jusqu'à l'adoption complète du rapport, y compris, nous le supposons, du 
postulat qui y est lié. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Nous faisons une contre-proposition. Nous pensons en effet 
qu'il existe un esprit de travail, mais il faut mettre une limite à l'heure. Nous proposons 14 heures. 
(Voix.) 

 
M. Philippe Bauer: – Vous le voyez, les rangs commencent à se clairsemer. Nous pensons que le 
bureau avait pris une décision et qu'il s'agit de la respecter. 



1456 
Séance du 3 novembre 2004 

Le président: – Dès lors nous proposons de passer au vote la proposition de continuer nos 
travaux jusqu'à 14 heures, en priant chacun d'intervenir qu'une fois. 

 
On passe au vote. 

 
La poursuite des travaux jusqu'à 14 heures est acceptée par 44 voix contre 43.  
 
Article 49 de la loi de base. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical, qui 
est le suivant:  

Art. 49, let. b et d 

b) le personnel des institutions repris doit être affilié à une caisse de pensions; le transfert 
est défini et géré par l'Etat: il doit être effectif au 1er janvier 2006; 

d) les valeurs des biens vendus à l'EHM ne doivent pas excéder leur valeur au bilan, après 
vérification des politiques d'amortissements; les transferts sont gérés par l'Etat: ils 
doivent être effectifs au 1er janvier 2006; 

et de l'amendement du groupe PopEcoSol, qui est le suivant: 

Art. 49, let. a et b 

a) … de la convention collective de travail CCT Santé 21 de droit public; 

b) … doit être affilié à la Caisse de pensions de l'Etat; 

L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 49, lettre a, est retiré. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Rassurez-vous, nous n'allons pas entamer un débat de fond sur les 
caisses de pensions. Nous aimerions juste attirer l'attention que le choix qui va être fait implique 
des incidences importantes pour l'ensemble du personnel. Suivant le type de caisse qui est choisi, 
primauté des cotisations, des prestations, il peut y avoir de grosses différences. 

On nous dit que ce point sera traité en négociation paritaire avec les syndicats, avec le personnel. 
La façon dont ce parlement a finalement respecté les engagements qu'il a pris vis-à-vis du 
personnel en changement ce jour son statut de droit public en statut de droit privé nous laisse 
quand même avoir quelques craintes. La garantie que souhaitait le groupe PopEcoSol était que 
l'ensemble du personnel soit affilié à la Caisse de pensions de l'Etat.  

 
Mme Elisabeth Berthet: – Nous pensons que la caisse de pensions doit être traitée dans sa totalité 
puisque, finalement, celle qui sera choisie dépendra aussi des discussions qui ont lieu. Nous vous 
demandons donc que l'on puisse traiter la problématique de la caisse de pensions dans son 
ensemble. 

Si nous avons déposé ces amendements, c'est pour deux raisons. La caisse de pensions est l'une 
des clés importantes d'un contrat de travail de quelqu'un. Tous les contrats de travail seront 
d'abord repris par le Conseil d'administration de l'EHM. Normalement, lorsque quelqu'un quitte un 
emploi, le calcul de libre-passage s'arrête au moment où la personne quitte son emploi. Au 
moment où l'EHM va négocier les nouveaux contrats avec le personnel, nous ne pouvons pas 
nous imaginer une seconde que le personnel des hôpitaux, quel qu'il soit, puisse accepter un 
contrat de travail dans lequel les conditions de sa caisse de pensions ne sont pas décidées, 
surtout que nous sommes ici en présence de deux types de caisses qui s'opposent 
fondamentalement; primauté des cotisations et de prestations à peu près égale entre les 
employés des hôpitaux publics et des hôpitaux privés. Quel que soit le choix finalement fait par le 
Conseil d'Etat ou par l'EHM, une partie du personnel ne sera de toute façon pas content. 

Il devrait y avoir une discussion très forte avec le personnel et des négociations très importantes. 
Nous estimons que cela ne doit pas être laissé au Conseil d'administration. Nous avons très bien 
entendu les discours de Madame la conseillère d'Etat, qui disait que c' était de la responsabilité de 
ceux qui allaient négocier. Oui, Madame la conseillère d'Etat, nous pourrions accepter cela 
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seulement s'il y avait les différents articles d'une caisse de pensions à unifier, que tout le monde 
ait le même statut. Ici, nous avons affaire à un transfert d'une caisse à une autre et des conditions 
d'assurance fondamentalement différentes. Nous ne pouvons donc pas accepter que ce soit le 
Conseil d'administration qui soit chargé de cela. 

De plus, si c'est le Conseil d'administration qui est chargé de ce type de négociations, aucun 
contrat ne pourrait être signé par le personnel, parce que rien ne serait décidé au moment où le 
personnel sera transféré de son employeur actuel à l'employeur nouveau. 

Pour le respect du personnel, cela doit être liquidé au plus vite et doit être de la responsabilité du 
Conseil d'Etat, puisque dans la négociation le Conseil d'Etat aura aussi un poids nettement plus 
important que le Conseil d'administration. 

La deuxième raison est que, selon le type de caisse qui sera choisi, il y aura un énorme problème 
de financement, premièrement pour les villes et certainement aussi pour l'Etat, même si dans la loi 
ou dans votre rapport il est indiqué que la survie des caisses de pensions n'est pas du tout mise 
en cause. Cela est juste, à condition que la liquidation et le transfert des assurés se fassent d'une 
manière correcte, rapidement et en bloc, à une date donnée. Si cela n'est pas le cas et que cette 
discussion traîne avec le Conseil d'administration, qui logiquement n'est pas engagé, n'est pas en 
fonction et doit commencer des négociations avec les uns et les autres, nous pouvons 
honnêtement supposer que ceci va prendre un certain laps de temps s'il doit encore entrer dans le 
débat. 

Pour nous, il est inimaginable que les caisses de pensions actuelles soient mises en danger par le 
fait que ce type de négociations n'ait pas abouti au moment du transfert du personnel. Ici, il s'agit 
aussi de respecter les finances des caisses de pensions respectives. Vous avez effectivement dit 
hier qu'un certain nombre de cotisations des employeurs sont calculées dans les charges 
réparties dans l'ensemble. Ceci n'est pas le cas pour les employés. Si les caisses de pensions 
n'ont pas une couverture suffisante, les cotisations des employés, dans ces caisses de pensions, 
n'ont pas été suffisantes. C'est la politique et la responsabilité des collectivités publiques 
responsables de ces caisses de pensions. 

La caisse de pensions est une clé dans le contrat de travail et nous estimons indispensable que 
cela soit réglé par le Conseil d'Etat avant l'entrée en vigueur au 1er janvier 2006. Vous avez déjà 
toutes les données en main, les expertises ont été faites il y a déjà plusieurs mois, les rapports de 
Prasa Hewitt sont rentrés au début de cette année, les discussions ont été entamées. Nous 
pensons que les négociations auraient déjà pu avancer. Nous pensons que cela est tout à fait 
possible jusqu'au 31 décembre 2005. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous le savons bien et le Conseil d'Etat est parfaitement conscient du sujet sensible 
qu'est la caisse de pensions, mais cela ne doit quand même pas être une condition sine qua non. 
Nous ne sommes quand même pas la première autorité à faire ce genre de fusion. D'ailleurs, 
notre collègue Thierry Béguin est en train de négocier pour la Haute école ARC la question de la 
caisse de pensions. Probablement que nous aurons aussi ce genre de problème lorsque, dans le 
désenchevêtrement, nous reprendrons du personnel administratif qui est actuellement engagé par 
les villes et qui va assurément passer à l'Etat. 

Oui, c'est un problème et nous avons commencé à l'analyser avant même de vous soumettre le 
rapport sur l'EHM, parce que nous savions que c'était un point sensible. 

Vous savez que nous avons fait faire une étude pour savoir si oui ou non les caisses de pensions 
seraient mises en danger. Le verdict est clairement non. Après, nous avons commencé à faire les 
premières réflexions sur comment pourrait être la caisse de pensions. 

Faut-il obliger, Monsieur Jean-Pierre Veya, que ce soit la Caisse de pensions de l'Etat? Nous 
pouvons vous dire, à ce stade, qu'il est hautement plausible que ce soit celle de l'Etat, encore 
faut-il qu'elle nous fasse des conditions acceptables. Du moment que nous l'obligeons à prendre, 
elle pourrait se dire qu'elle prend à n'importe quelle condition. Nous pensons que nous devons 
quand même avoir une petite marge de manœuvre. 

Est-ce que la Caisse de pensions va accepter telle quelle la nouvelle institution? Est-ce que, à 
l'interne de la Caisse de pensions, on va créer une caisse de pensions affiliée mais dans la même 
structure, pour avoir les synergies? Ceci est tout à fait possible, mais nous ne sommes pas 
encore assez avancé pour le savoir. 



1458 
Séance du 3 novembre 2004 

Ce que nous pouvons vous dire, c'est que ce n'est pas un dossier qui dort, alors même qu'il n'y a 
pas encore de Conseil d'administration. Nous n'allons pas attendre que le Conseil d'administration 
entre en vigueur pour continuer à travailler avec les différents administrateurs des caisses de 
pensions comme nous l'avons toujours fait. Comme nous vous l'avons dit, nous nous rencontrons 
dans le courant du mois, dans une quinzaine de jours, avec notre collègue, pour avoir le résultat 
d'une première étude. 

Il est aussi absolument clair – et nous comprenons que vous soyez heurté pour le statut du 
personnel privé/public –, nous le redisons haut et fort, normalement, lorsque quelqu'un change 
d'employeur, il ne va pas commencer à négocier sa caisse de pensions. Nous avons modifié cela 
en disant que les partenaires sociaux doivent participer. Nous avons fait de bonnes expériences 
avec la CCT et c'est dans ce même esprit que nous souhaitons que ce soit partagé avec les 
employés et les employeurs, parce que c'est un élément important, cela est vrai, de leurs 
conditions de travail. Nous vous répétons donc que cela va être négocié avec les employés. 

Comment les calculs concernant les prestations de libre-passage vont-ils se faire, quel taux de 
couverture allons-nous finalement négocier? Ce sont des négociations, Madame Elisabeth 
Berthet, il ne sert à rien d'avoir ici un débat d'expert. Nous nous basons sur les experts que nous 
avons autour de nous et qui nous rendent chaque jour un peu plus intelligente et plus savante, 
pour savoir ce que nous pouvons effectivement négocier.  

Vous voulez d'emblée faire tomber un couperet. Nous pensons que cela est trop rigide. On nous 
donne acte qu'on a l'intention d'aller de l'avant et de ne pas mettre en péril qui que ce soit, mais 
cela ne peut pas être le 31 décembre 2005 et qu'au 1er janvier 2006 tout le monde est là. Nous 
pensons qu'il faut maintenant laisser le temps au temps à ce processus. Mais, la volonté est bien 
celle-là. On peut donc confirmer que nous allons mettre le turbo pour cela. 

Vous dites que c'est un énorme problème de financement. Nous avons une vision un peu 
différente et nous allons voir. De nouveau, à un moment donné, ce sont des négociations. Il y a un 
cadre légal et après il y a des négociations. Si nous avons besoin de vos décisions, nous 
viendrons devant vous pour vous présenter une solution ou une autre que nous aurions retenu. 

Nous rappelons que la Caisse de pensions, elle aussi, est gérée de manière paritaire, celle de 
l'Etat ou une autre d'ailleurs. 

En bref, nous souhaiterions ne pas voir inscrit dans la loi que ce sera la Caisse de pensions de 
l'Etat, alors même que nous pensons que c'est plausible et probable, mais nous n'en sommes pas 
totalement certaine. A un moment donné, il faut peut-être aussi voir s'il y a une autre opportunité. 
Encore une fois, à 95%, c'est la Caisse de pensions de l'Etat qui prendra, et d'ailleurs volontiers. 

Nous souhaitons que l'on ne donne pas une contrainte au niveau de la date exprès du 1er janvier 
2006, parce que si ce n'est pas 2006, que se passe-t-il, quelle sanction avons-nous? Nous 
pensons qu'il faut cette souplesse. Nous avons marqué la volonté, nous la confirmons et le 
Conseil d'Etat va accompagner le projet. Il ne va pas le conduire, ce n'est pas son job. Rappelez-
vous la confusion des rôles! Non, le Conseil d'Etat valide, arbitre, intervient, comme nous l'avons 
fait pour la CCT. Nous l'avons accompagnée et ratifiée à la fin. Nous sommes là pour l'arbitrage, 
cela est important, pour dire, le cas échéant, que c'est par ici que les choses se passent, mais on 
ne doit pas être au front, c'est philosophiquement faux en ce qui concerne le Conseil 
d'administration et le Conseil d'Etat. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Nous sommes navrée, nous ne pouvons pas accepter vos explications. Il 
y a un problème de financement qui est effectivement important et vous ne devez pas sous-
estimer cela. Ceci concerne les finances publiques des villes. 

Actuellement, nous sommes ici dans des dispositions transitoires et finales. Ceci aurait pu être 
réglé avant. Le rapport du Conseil d'Etat est un peu dans le même cas avant d'avoir les rapports 
sur l'ARC sur la réunification qui est faite dans le cadre du Département de l'instruction publique et 
des affaires culturelles. 

Que nous ne mettions pas un couperet exact au 1er janvier 2006, nous pouvons à la limite encore 
l'accepter, mais ce principe et cette volonté devront être maintenus, parce que dans le cadre des 
transferts des contrats cela va poser un immense problème pour le personnel. 

Concernant le transfert défini et géré par l'Etat, nous maintenons notre demande, vu que 
l'importance du dossier n'est pas du tout symbolique. 
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Mme Odile Duvoisin: – Nous serons brève, malgré l'importance du sujet. Comme nous l'avons dit 
dans l'entrée en matière, le choix de la caisse de pensions est prioritaire pour nous. Nous 
n'aimerions pas nous mettre des limites pour gérer ce problème, qui est important, la même chose 
que pour le transfert de patrimoine. Nous pensons qu'il faut nous donner les moyens et le temps 
de négocier, à nous aussi représentants dans les négociations pour la caisse de pensions, de 
faire avancer les travaux si nous estimons qu'ils sont trop lents. Mais, nous pensons que l'on ne 
doit pas, pour le bien du personnel et des finances publiques, se bouger trop rapidement et 
accélérer les négociations. Nous refuserons donc les deux amendements. 
Concernant l'amendement du groupe PopEcoSol, ce n'est pas forcément une garantie de dire que 
ce sera à la Caisse de pensions de l'Etat. On ne va pas savoir d'ici quelque temps quelles seront 
les conditions de la Caisse de pensions de l'Etat. Notre priorité est que ce soit une primauté des 
prestations. A partir de cela, cela peut être n'importe quelle institution, que ce soit une caisse de 
pensions unique ou une caisse de pensions spécifique à l'EHM nous serons d'accord avec ce 
principe-là. Nous refuserons donc les deux amendements, notamment l'amendement pour le 
patrimoine, où nous ne mettrons pas non plus de limite de date. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Nous avons le sentiment que nous allons être partagé sur ce 
sujet à l'intérieur du groupe libéral-PPN. Il nous semble essentiel que la négociation sur le 
transfert des caisses de pensions ne prenne aucun retard. C'est un sujet très important qui doit 
être réglé prochainement. 

Pour cela, étant donné que nous n'avons pas encore de Conseil d'administration qui puisse le 
faire, il est essentiel que le Conseil d'Etat poursuive ses travaux avec une vigueur renouvelée 
pour trouver une solution à ce problème. 

Quant à savoir s'il doit garder ce dossier en main ou s'il doit le faire travailler avec le Conseil 
d'administration, lorsque nous aurons un Conseil d'administration, nous pensons que nous allons 
être, à ce sujet, partagé. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pouvons vous donner la garantie que nous n'allons pas laisser dormir notre 
vigueur. Bien sûr, vous avez raison, et en attendant il y a beaucoup de choses qui vont devoir se 
passer, également au niveau du patrimoine. Nous n'allons pas attendre jusqu'à ce que le Conseil 
d'administration soit constitué, que les choses soient claires. Mais si nous pouvions voter l'entrée 
en matière aujourd'hui, nous pourrions évidemment le constituer plus rapidement! 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Après les discussions, nous pourrions enlever, à l'amendement à l'article 
49, lettres b et d, la limite de date, soit: "ils doivent être effectifs au 1er janvier 2006". 

 
Le président: – Est-ce que cela serait possible ou est-ce une proposition ferme? 

 
Mme Elisabeth Berthet: – C'est une proposition ferme. 

 
Le président: – Nous notons qu'il est supprimé à l'amendement du groupe radical, à l'article 
49, lettres b et d, "ils doivent être effectifs au 1er janvier 2006". 

Nous allons dès lors opposer les amendements des groupes PopEcoSol et radical. Mme Elisabeth 
Berthet n'est pas d'accord. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Cela n'a rien à voir. La décision du choix de la caisse de pensions, que 
ce soit celle de l'Etat ou une autre, dépendra des discussions, comme vient de le dire la 
conseillère d'Etat. A notre avis, la discussion sur la Caisse de pensions de l'Etat et le reste doivent 
être gérés ensemble. Vous ne pouvez pas les opposer, ils n'ont rien à voir l'un avec l'autre. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous partageons l'avis de Mme Elisabeth Berthet. 
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Le président: – Nous allons donc voter un amendement après l'autre. Mesdames et Messieurs qui 
acceptent l'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 49, lettre b, vous êtes priés de le 
manifester en vous levant. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 49, lettre b, est refusé à une majorité 
évidente. 
 
Le président: – Nous votons l'amendement du groupe radical. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical, à l'article 49, lettre b, est accepté par 56 voix contre 7. 

 
Le président: – Nous prenons donc l'amendement du groupe radical à lettre d, comme indiqué ci-
devant. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – A lettre d, nous pensons que la conseillère d'Etat a déjà répondu hier 
dans le cadre de la discussion générale et qu'il sera tenu compte de ces politiques 
d'amortissement. Nous supprimons donc la limite de date, pour donner la possibilité de discuter 
largement cette situation. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous sommes très touchée, vous faites plus confiance au Conseil d'Etat qu'au Conseil 
d'administration. Nous attirons votre attention que, selon les négociations faites par le Conseil 
d'Etat, qu'elles soient favorables ou pas, le Conseil d'administration va vous dire: "Vous avez 
négocié cette valeur-là et vous la reconnaissez comme prestation collective". C'est cela la 
conséquence. 

Nous ne le ferions pas, et voilà pourquoi le combat. On pense que c'est vraiment de la 
compétence du Conseil d'administration, avec l'arbitrage, parce que nous ne voulons pas non plus 
jeter les institutions en pâture. C'est pour cela que nous pensons que ce doit être le Conseil 
d'administration. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Il nous semble que ce sujet est beaucoup moins chaud que le 
sujet des caisses de pensions. Par conséquent, nous ne suivrons pas cet amendement. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical, à l'article 49, lettre d, est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Toujours à l'article 49, lettre f, nous sommes en présence d'un amendement du 
groupe libéral-PPN, qui est le suivant: 

Art. 49, let. f (nouvelle) 

f) hormis le Conseil d’administration et le directeur général, aucun autre nouveau poste de 
travail ne sera créé jusqu’en 2008. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Hier, nous avons indiqué qu'il y avait plusieurs manières de 
voir l'organigramme de la direction de l'EHM qui montre un certain nombre de postes au-dessus 
des sites, qui sont donc des postes de direction de l'EHM. 
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A notre sens, ces postes sont progressivement réalisés en appelant les professionnels 
compétents déjà présents sur les sites, qui vont progressivement passer d'un étage à l'autre. Il n'y 
a donc, à notre sens, pas de raison de créer de nouveaux postes pour la création de l'EHM, à 
l'exception du Conseil d'administration, du directeur général, de sa secrétaire ou de son 
secrétariat. Il nous semble que le reste doit pouvoir être fait avec le personnel existant, comme 
cela existe dans les entreprises qui ont un projet de développement et qui libèrent une partie de 
leurs cadres pour s'occuper du projet de développement en leur trouvant des suppléants dans 
leurs activités habituelles. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – La formulation telle que vous la faites est vraiment malheureuse et presque un petit 
peu provocatrice. Vous êtes d'accord avec nous. 

Nous vous avons dit qu'il y avait 2200 EPT dans l'EHM et vous, vous dites qu'il n'y aura aucun 
nouveau poste. Il y a éventuellement un développement, et il y aura évidemment dérapage. 

Maintenant, nous comprenons que vous visez l'étage de direction. C'est là que vous avez des 
craintes qu'il prenne tout à coup trop d'ampleur. Prenons l'hypothèse qu'il y ait, au niveau de la 
direction générale, besoin de compétences renforcées par rapport à ce qu'il y a aujourd'hui – au 
niveau financier nous pourrions nous imaginer que ce soit le cas –, on ne pourrait alors pas créer 
un poste de pilotage du financement? 

Ce qui nous intéresse, en tant que conseillère d'Etat, c'est que ce Conseil d'administration veille à 
ce qu'il n'y ait pas une direction pléthorique, parce que cela enlève des moyens ailleurs. Oui, l'idée 
est bien celle de la mise en place par palier. Merci d'au moins penser à la direction générale, qui 
doit avoir au moins un secrétaire général et une secrétaire! 

Ceci étant dit, le pilotage, le comment est-ce que nous allons chercher les compétences, il faut 
vraiment laisser cela à la gestion. Cela ne peut pas enfler démesurément. Nous avons quelqu'un 
qui va tantôt prendre sa retraite, nous sommes un peu des coureurs de fonds dans notre domaine 
public. Il faut surtout utiliser les compétences actuelles, et nous aimerions les garder, et les 
monter d'un étage, au niveau de la direction générale. Prenez donc acte que c'est bien notre 
volonté, mais ne nous figez pas avec un personnel-stop dans une loi. Votre loi n'est pas 
applicable, parce que nous n'avons pas encore la structure de la direction. Au départ, par exemple 
au niveau des ressources humaines, il faut refaire les cahiers des charges, il faut voir les 
attributions des uns et des autres. Cela ne se fait pas du jour au lendemain. 

Si vous faites ce genre de canevas, cela va donner du travail aux experts externes et c'est 
dommage. Laissez-nous les compétences internes. Peut-être y aura-t-il un pic pendant une année 
ou deux. 

N'importe quelle entreprise qui fait une aussi importante fusion a besoin de moyens et vous le 
savez très bien. Alors, nous vous demandons vraiment de retirer votre amendement, avec les 
garanties que nous pouvons vous donner, que la structure de direction ne se gonflera pas. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Sur ce point, nous n'avons pas une confiance absolue dans la 
gestion des choses. Nous préférons donc maintenir notre amendement. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical, dans sa majorité, n'acceptera pas l'amendement du 
groupe libéral-PPN. Nous sommes en principe pour la limitation de nouveaux engagements de 
personnel, mais, aujourd'hui, nous mettons en place une nouvelle structure. Les divers actuels, au 
niveau administratif, devront lentement fondre les uns dans les autres, mais ceci va prendre du 
temps. 

Nous ne savons pas non plus quelles sont éventuellement les nouvelles contraintes. Dans une 
gestion efficace et économique, nous ne pouvons pas mettre une barrière ou des obstacles à 
l'engagement du personnel compétent. Par contre, le budget alloué à l'EHM devra être respecté et 
il appartient au Conseil d'administration d'équilibrer celui-ci. Nous refuserons donc l'amendement. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous refuserons aussi l'amendement. Nous pensons que les économies 
d'échelle souhaitées doivent se faire à long terme et seront visibles surtout à long terme. Il est 
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difficile d'évaluer maintenant quel sera le personnel supplémentaire, ou du personnel peut-être en 
moins aussi dans certaines structures. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, nous allons voter l'amendement du groupe libéral-
PPN. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-PPN, à l'article 49, lettre f, est refusé par 53 voix contre 40. 

 
Article 49 de la loi de base. – Adopté. 

 
Le président: – C'est ainsi que se termine le temps supplémentaire que vous vous étiez imparti. 
Nous vous remercions et vous souhaitons une bonne fin de journée. Nous vous donnons rendez-
vous à la séance de relevée du 30 novembre 2004. 

 
Séance levée à 14 h 00. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE ET UNIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2, 3 et 30 novembre 2004 
 
Séance du mardi 30 novembre 2004, à 18 heures, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 108 députés. 

Absents et excusés: Mme Patricia de Pury, MM. Raoul Jeanneret, Jean-Nathanaël Karakash, 
Adrien Laurent, Mmes Marie-Louise Meyer et Isabelle Opan-Du Pasquier. – Total: 6. 

Absent non excusé: M. Christophe Untersee. – Total: 1. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellation 

04.181 
30 novembre 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Taxe foncière et belles promesses… 

En date du 5 mai 2000, la Chambre immobilière neuchâteloise faisait paraître dans L'Impartial un 
communiqué par lequel elle se félicitait de la suppression de la taxe foncière à partir de 2005. 

Elle formulait en particulier le commentaire suivant : 

Tous les citoyens y gagneront! Les propriétaires de leur logement connaîtront bien sûr une 
baisse fiscale. Mais les locataires bénéficieront eux aussi de cette décision, puisque le 
montant de cette taxe se retrouvait dans le prix de leur loyer… 

Nous avons gardé soigneusement en mémoire cette prise de position qui annonçait implicitement 
une baisse générale des loyers dans les communes qui encaissaient cette taxe, à partir de janvier 
2005. 

Nous nous demandons toutefois si cette belle déclaration d'intention sera suivie d'effets réels. 

C'est pourquoi nous demandons au Conseil d'Etat s'il est en mesure de contrôler que cette baisse 
de loyer devienne réalité ou, si tel n'est pas le cas, s'il peut s'en donner les moyens. Il nous paraît 
en effet important que les locataires puissent, eux aussi, bénéficier de ce que la Chambre 
immobilière considère en quelque sorte comme une baisse fiscale. 

En outre, nous aimerions savoir si le Conseil d'Etat envisage de mener une campagne 
d'information visant à mettre la population au courant de ce fait . 

Signataires: J.-P. Veya, M. Droguett, A. Bringolf, M. Zurita, D. de la Reussille, D. Ecklin, M. Ebel, 
F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenny et N. de Pury. 
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2. Question 

04.399 
30 novembre 2004 
Question Ursula de Meuron 
Quel est le statut des nurses? 

Les nurses qui ont suivi une formation dans notre canton et qui ont obtenu un diplôme, doivent 
constater aujourd’hui à quel point leur profession est dévalorisée. Il semble que l’on ne trouve 
même plus les nurses dans la grille de salaires. 

En revanche, les éducatrices de la petite enfance, qui ont une formation qui dure trois ans, donc 
une année de plus que celle des nurses, sont beaucoup mieux rémunérées que celles-ci. La 
pratique et l’expérience des nurses ne semblent pas être prises en compte. Il aurait pourtant été 
judicieux et utile d’adapter leur formation en cours d’emploi pour qu’elles disposent d’un statut qui 
corresponde aux besoins d’aujourd’hui. 

Actuellement les nurses sont pénalisées. Notre canton a offert et promu cette formation auprès 
des jeunes filles, et ceci – nous le rappelons – même à une époque où les autorités savaient que 
ce diplôme ne correspondait plus aux critères de notre système de santé. 

Quel est le statut que l’on accorde aujourd’hui aux nurses? 

Comment peuvent-elles intégrer et faire valoir leur expérience professionnelle, si elles souhaitent 
obtenir l’équivalence d’une éducatrice de la petite enfance? 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à cette séance de relevée du 30 novembre 2004. 

Déroulement de la séance 

Nos travaux se dérouleront jusqu'à 22 h 30, avec une pause à environ 20 h 15. Toutefois, si le 
rapport 04.042, "Site de Cernier – viabilités et statut" n'était pas terminé à 22 h 30, nous 
continuerons nos travaux pour terminer ce rapport, quelle que soit l'heure à laquelle il peut nous 
amener.  

Si nous terminons ce rapport avant 22 h 30, nous continuerons nos travaux selon l'ordre du jour. 

Election dans une commission 

A la commission de gestion et des finances et sous-commission du Département de l'économie 
publique, M. Jean-Marc Jeanneret remplace M. Michel Barben, démissionnaire. 
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RAPPORT 04.041, ETABLISSEMENT HOSPITALIER MULTISITE CANTONAL (SUITE) 

Discussion en second débat (suite) 

Loi 
sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (LEHM) (suite) 

 
Le président: – Nous en étions à la discussion en second débat. Les amendements déposés 
aujourd'hui en ce qui concerne les articles déjà traités seront pris à la fin de l'étude des 58 articles. 
Nous avions voté l'article 49. Nous reprenons donc nos travaux à l'article 50. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Avant que l'on arrive à la discussion sur l'article 50, le dernier 
vote de la dernière session du Grand Conseil au sujet du personal stop a fait renaître des 
inquiétudes dans notre groupe sur le risque que l'EHM construise un étage administratif 
supplémentaire avec toutes les difficultés de communication que cela suppose, que 
l'administration prenne le pas sur les soins qui sont, à notre sens, l'essence même d'un pareil 
établissement et que les coûts de l'ensemble ne grimpent en conséquence. 

Aussi, nous demandons au Conseil d'Etat s'il peut nous donner l'assurance que l'EHM se 
construira avec les moyens en personnel et financiers dévolus actuellement aux hôpitaux et si 
l'objectif financier reste d'obtenir que les coûts hospitaliers neuchâtelois deviennent semblables à 
ceux du Tessin. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Oui, effectivement, nous avions discuté lors de la dernière séance de ce personal stop 
et nous vous avions indiqué, au nom du Conseil d'Etat, pourquoi une telle inscription dans la loi ne 
nous semblait pas opportune. 

Nous rappelons volontiers ici qu'il nous faut une certaine souplesse pour la direction et le Conseil 
d'administration pour que celui-ci puisse examiner quelles sont les prestations, les missions et les 
fonctions qu'il veut intégrer dans la direction et dans l'EHM et lesquelles il veut externaliser. Par 
exemple, le CIGES fournit des prestations qui sont essentielles au niveau stratégique pour le 
pilotage du système, c'est-à-dire tout ce qui concerne les systèmes d'information, et il faut que le 
Conseil d'administration ait la possibilité de décider s'il laisse cette fonctionnalité au CIGES ou s'il 
veut le prendre à l'interne de sa direction. 

La même chose est vraie par exemple pour la direction médicale. Vous savez que nous planifions 
d'avoir une direction globale médicale in fine, mais il faut bien que cette direction médicale ait 
aussi des compétences au niveau économique et qu'elle connaisse les processus de travail. Pour 
avoir ces analyses-là, il se peut que l'on doive étoffer ces fonctions-là, mais, évidemment, dans 
l'ensemble, donc globalement. Cela ne va se faire en cumul. 

Ce que vous craignez, c'est qu'il y ait un étage supplémentaire. Ce qui va se passer au préalable, 
c'est que nous allons analyser les fonctions des directions actuelles. Cela va faire l'objet d'une 
analyse fonctionnelle. Des compétences qui sont actuellement dévolues aux sites vont monter 
d'un cran à la direction générale, comme ce fut le cas pour la Haute école ARC où, là aussi, il y a 
eu une analyse fonctionnelle. Des fonctionnalités sont montées d'un grade au détriment bien sûr 
des structures qui sont en dessous. Toute la logistique, par exemple au niveau comptabilité, va 
être montée d'un cran. Donc, forcément, il y aura peut-être plus de monde en dessus et moins en 
dessous. 

Il faut aussi que le Conseil d'administration ait le choix d'intégrer par exemple des nouvelles 
prestations. Il doit pouvoir analyser si telle ou telle prestation est plus rentable dans l'EHM qu'en 
dehors de l'EHM. Vous avez donné l'exemple des transports en ambulance, à savoir est-ce que 
cela coûte moins cher de donner cette mission à un privé ou est-ce que cela coûte moins cher de 
la faire à l'interne de l'EHM? Là, il s'agit non pas de la direction, mais de manière générale. C'est 
pour cela que nous ne pouvions pas entrer en matière sur votre amendement. 
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Ce que nous pouvons vous dire, c'est que le nombre exact du personnel n'est pas très significatif. 
Ce qui importe, c'est que l'on atteigne un objectif financier, objectif financier que nous avons 
clairement défini. Nous vous rappelons qu'actuellement, notre système, qui est un bon système, 
coûte 11% plus cher que le système de Lugano, qui n'est pas le moins cher du versant nord des 
Alpes ni du versant sud d'ailleurs. 

Nous voulons donc atteindre cette moyenne de Lugano. Nous avons fait une planification jusqu'en 
2008. Il nous semble impossible que l'EHM, avec une structure avec un syndrome 
d'hydrocéphalie, avec une grosse direction au-dessus, atteigne ces objectifs financiers. C'est le 
cadre financier qui va mettre des garde-fous et c'est cela qui nous semble important. Nous 
rappelons aussi que nous sommes relativement faible en structures d'analyses et de pilotage. Il se 
peut qu'au niveau de la direction financière, nous devions étoffer cette compétence d'analyse 
pour, ensuite, intervenir dans les processus. 

Nous pouvons vous donner la garantie, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, que le Conseil 
d'Etat qui a décidé le cadre financier – vous le trouverez d'ailleurs dans nos propositions 
d'assainissement qui seront discutées lors de la session qui sera consacrée au budget 2005 – va 
y aller par paliers, ceci est planifié jusqu'en 2008. C'est ceci que nous voulons atteindre, mais 
nous attirons aussi votre attention sur le fait que les hôpitaux ne pourront pas atteindre cette cible 
financière sans EHM, parce que chacun continuera à avoir sa propre logistique, ses doublons et 
son propre raisonnement. L'un ne va donc pas sans l'autre. Si nous avons des critères financiers 
extrêmement sévères, on peut les atteindre pour autant que l'on se réunisse et c'est bien ce que 
l'on veut! 

 
Le président: – Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, est-ce que vous maintenez votre 
amendement? 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: –  Ce n'était pas un amendement, mais une interpellation. 

 
Le président: – Bien. Nous passons maintenant à l'article 50. 

 
Article 50 de la loi de base. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement suivant du groupe libéral-PPN: 

Art. 50   2En cas de divergences, les parties aux négociations ou l'une d'entre elles 
seulement peuvent faire appel en tout temps au Conseil d'Etat pour tenter la conciliation. 
(Suppression de: "ou procéder à un arbitrage".) 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Il s'agit ici de la question de l'arbitrage. Nous avons des 
problèmes avec la définition de l'arbitrage d'où notre amendement. L'arbitrage, au sens de la 
convention sur l'arbitrage, nécessite la volonté des deux parties qui n'arrivent pas à s'entendre à y 
recourir. L'arbitre devrait être choisi par les deux parties et devrait être indépendant. Il nous 
semble que, dans cet article, on demande que l'une ou l'autre des deux personnes qui n'ont pas 
réussi à s'entendre puisse faire appel à l'arbitrage On demande à l'Etat d'arbitrer alors qu'on aurait 
pu s'attendre à ce que l'on choisisse quelqu'un de totalement indépendant pour arbitrer. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous voulons volontiers vous expliquer la compréhension que nous avons de cet 
article qui ne se réfère effectivement pas à ce concordat intercantonal sur l'arbitrage. On n'est pas 
ici dans ce cas de figure. 

Nous avons introduit cet article à la demande des partenaires et notamment des hôpitaux. Vous le 
savez, nous leur demandons de faire un grand pas et de lâcher prise. Les hôpitaux, qui avaient 
besoin de ne pas se sentir largués, disaient: "Oui, mais on va se retrouver seul en face de ce 
Conseil d'administration, qui sera qui, qui sera quoi? Nous voulons encore avoir une référence, 
une autorité, à laquelle nous pouvons nous confier, à laquelle nous pouvons faire appel pour, le 
cas échéant, nous mettre autour d'une table et chercher à nous concilier, voire de décider par la 
suite." C'est bien en raison de ce souci, qui a d'ailleurs été exprimé sur plusieurs bancs, que l'Etat 
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ne se désengage pas, qu'il ne crée pas cet EHM en disant: "Et vogue la galère", et qu'il se retire 
alors complètement, que cet article a été mis. C'est pour rassurer les partenaires. Pour l'Etat, il 
s'agit aussi d'un garde-fou. Prenons l'hypothèse que les hôpitaux et l'EHM se tombent dans les 
bras et nous concoctent des contrats de reprise au niveau du patrimoine qui seraient 
déraisonnables et qui auraient des répercussions financières déraisonnables. Le Conseil d'Etat va 
pouvoir dire non à une telle négociation. Le Conseil d'Etat va rester assez présent à ce sujet. 

Toutefois, si le Conseil d'Etat devait arbitrer dans un sens contraire à la volonté des hôpitaux, ces 
derniers auraient toujours la possibilité, à la fin de la période de négociation, de ne pas adhérer. 
C'est leur liberté. Il s'agit donc d'un arbitrage dans un sens de conciliation, de médiation, de 
recherche de solutions ensemble et afin de vous donner des assurances que le Conseil d'Etat ne 
va pas se retirer sur la pointe des pieds de ce rapport-là. 

 
M. Philippe Bauer: – Nous avons bien entendu l'argumentation du Conseil d'Etat, mais nous 
n'avons pas exactement compris quel était le rôle de cet arbitre. Les derniers propos de la cheffe 
du département nous ont conforté dans la justesse de l'amendement, bien que nous ne pensons 
pas que nous en ferons une question de principe, parce que les derniers propos ont été de dire 
que, finalement, le rôle de cet arbitre sera de tenter la conciliation, voire une médiation. Dès lors, 
c'est exactement dans le sens de l'amendement puisque ce dernier visait à dire que le Conseil 
d'Etat tente la conciliation. Nous ne voyons pas quel sera le rôle supplémentaire du Conseil d'Etat 
entre le moment où il tente la conciliation et le moment où il procède à un arbitrage, ou bien alors 
l'arbitre aurait un rôle beaucoup plus décisif et devrait rendre une décision qui serait contraignante 
pour les parties. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – C'est une fusée à deux étages, Monsieur Philippe Bauer! D'abord, nous tentons la 
conciliation, mais notre expérience nous montre que l'on n'y arrive pas toujours. Il y a des gens qui 
sont un peu butés, qui veulent aller jusqu'au bout, qui disent: "Maintenant, vous décidez!" Le 
Conseil d'Etat va prendre une décision en disant que ce sera cette condition-cadre-là. Ensuite, les 
gens feront ou ne feront pas avec, adhérerons ou n'adhérerons pas. A un moment donné, il faut 
avoir la possibilité de trancher. 

Dès lors, d'abord concilier, ensuite trancher. Nous vous prions vraiment de ne pas faire un 
problème de principe à ce sujet. Cela a été fait sur la volonté des hôpitaux. Ils se sentent en 
sécurité avec cela. Donc, soyez magnanimes et comprenez maintenant, puisque nous en parlons, 
que cela fait partie de l'interprétation et que c'est dans ce sens-là que nous souhaiterions pouvoir 
avoir cet article-là indemne. 
 
M. Philippe Bauer: – Sans en faire une question de principe, vous venez cette fois de répondre 
différemment. La première fois, le Conseil d'Etat tente la conciliation et la deuxième fois le Conseil 
d'Etat décide. C'est effectivement la problématique du verbe arbitrer. Si le Conseil d'Etat qui est 
finalement partie aux discussions doit en même temps être saisi par l'une ou l'autre des parties, 
finalement presque par lui-même, pour rendre une décision, on n'est plus dans un cadre 
simplement de conciliation ou d'arbitrage. Dès lors, soyons précis dans les termes et disons que 
le Conseil d'Etat décide et, à ce moment-là, il y a soit des voies de recours contre la décision, soit 
finalement effectivement, une des parties refuse de s'y soumettre en vertu d'un autre pouvoir 
qu'on lui a donné. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Non, Monsieur Philippe Bauer, il faut vraiment sortir d'une approche juridico-juridique. 
Cela va de pair avec l'article 49 qui dit quel est le cadre des négociations qui va avoir lieu entre 
l'EHM et les hôpitaux. Ils vont négocier ensemble dans ce cadre-là. Puis, s'ils n'arrivent pas à 
s'entendre, ils appellent le Conseil d'Etat. Donc, le Conseil d'Etat, à ce moment-là, ne négocie 
pas. Il arrive comme autorité pour demander quel est le problème, est-ce que l'on peut tenter une 
conciliation, est-ce que l'on peut trouver une solution ensemble? De temps à autre, on trouve des 
solutions, des consensus, etc.. Si jamais, ce ne devait pas être le cas, nous allons dire: "Nous 
décidons que ce sera comme cela!" Si ensuite, les partenaires ne veulent pas adhérer à l'EHM, ils 
ont le droit de le faire, mais dans un premier temps, il s'agit bien de ceci. Non le Conseil d'Etat, au 
départ, n'est pas partie de négociations, mais oui, il sera présent si l'un des partenaires souhaite 
qu'il intervienne. 
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Nous avons fait la même chose, Monsieur Philippe Bauer, pour la CCT santé 21. Pour nous, c'est 
un fonctionnement tout à fait normal. Il y avait les partenaires sociaux qui négociaient, mais, de 
temps à autre, ils n'arrivaient pas à s'entendre. Ils appelaient alors la cheffe du département en 
disant: "Est-ce que vous pourriez nous dire quelle est la position du gouvernement, quelle est la 
position de la cheffe du département, est-ce que vous pourriez essayer de nous concilier, est-ce 
que vous trouverez une solution." C'était notre rôle. De temps à autre, nous avons dit: "Non, ce 
que vous êtes en train de préparer ici, à terme, nous n'allons pas pouvoir le ratifier", parce qu'on 
va bien devoir ratifier toutes les négociations concernant l'EHM in fine. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Dans l'esprit général de l'EHM, nous retirons notre 
amendement. 

 
Le président: – Nous prenons note que l'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 50, 
alinéa 2, est retiré. 

 
Article 50 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 51 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 52 de la loi de base. –  

 
Le président: – Le 3 novembre 2004, le Conseil d'Etat avait déposé l'amendement suivant à 
l'article 52. 

Amendement du Conseil d'Etat du 3 novembre 2004 

Art. 52   2Ces cliniques ne bénéficient plus des subventions cantonales dès le 1er janvier 
2007. 

Cet amendement est retiré au profit de l'amendement suivant du Conseil d'Etat du 30 novembre 
2004: 

Amendement du Conseil d'Etat du 30 novembre 2004 

Art. 52   1Si les négociations n'aboutissent pas avec l'une ou l'autre des institutions, les 
hôpitaux qu'elles exploitent conservent leur statut et leur mode de financement actuels 
jusqu'au 31 décembre 2006. 
2Un accord de partenariat ou de collaboration, au sens de l'article 20, alinéa 3, lettre k, peut 
être négocié avec l'EHM. 
3Dès le 1er janvier 2007, et faute d'avoir été reconnus d'utilité publique, ces hôpitaux 
deviennent des cliniques, au sens de l'article 97, alinéa 2, LS; en outre, ils ne peuvent plus 
se prévaloir des droits et des obligations résultant de la présente loi. 

Toujours à l'article 52, nous sommes également en présence de l'amendement suivant du groupe 
libéral-PPN: 

Amendement du groupe libéral-PPN 

Art.   52   1Si les négociations n’aboutissent pas avec l’une ou l’autre des institutions, un 
statut de partenariat sera négocié. En cas d’échec, les hôpitaux qu’elles exploitent 
deviennent des cliniques, au sens de l’article 97, alinéa 2, LS. 

Nous donnons la parole à M. Jean-Frédéric de Montmollin pour savoir s'il peut se rallier à 
l'amendement du Conseil d'Etat. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Les hôpitaux prévus pour entrer dans l'EHM sont cités à 
l'article 2. Ils sont dirigés par des fondations ou des Conseils communaux qui n'ont pas démérité 
jusqu'ici. On peut même affirmer qu'ils ont géré ces hôpitaux au mieux de leur conscience. 
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Cependant, l'évolution des choses rend nécessaire la mise en réseau des différents hôpitaux 
dans l'EHM. Est-ce une raison pour entamer des négociations d'adhésion par une menace: "Vous 
réussissez les négociations ou vous disparaissez." Il nous semble que non. Tout d'abord, ces 
institutions ont participé aux travaux de création de l'EHM. Elles en connaissent les enjeux et sont 
donc capables d'en comprendre le bien-fondé. Ensuite, on peut compter, nous l'espérons, sur la 
capacité du Conseil d'administration de l'EHM à expliquer si nécessaire l'intérêt d'entrer dans le 
système. Nous ne voyons donc pas de raisons pour mettre le couteau sous la gorge des 
responsables d'hôpitaux. Convaincre vaut mieux que contraindre. Les arguments pour entrer dans 
l'EHM sont nombreux et importants. L'appartenance à l'EHM assure la possibilité de poursuivre 
une activité de pointe, de pouvoir compter sur la présence de médecins-assistants de qualité, de 
travailler en groupes. Par contre, la voie du partenariat est pleine d'embûches. Il faut renoncer à 
toute subvention au titre des prestations collectives, envisager seul les réductions de recettes 
dues aux prestations par pathologie et à l'alignement neuchâtelois sur la moyenne suisse, 
accepter un classement défavorable pour la formation FMH des médecins. Pour un hôpital 
régional, la voie solitaire est suicidaire. Pour les grands hôpitaux communaux, cette voie paraît 
peu réaliste. Un hôpital qui resterait communal serait à terme déclassé par rapport à celui qui 
aurait acquis un statut cantonal. Par ailleurs, il y a un aspect émotionnel évident dont il faut 
prendre conscience. Les institutions hospitalières ont un lien étroit avec leur population de 
proximité et font partie du paysage local. Il est donc essentiel de traiter la question des 
négociations avec tout le doigté possible pour permettre à chacun de faire le deuil d'une situation 
révolue et d'adhérer activement aux nouvelles structures. 

Notre amendement va dans ce sens, celui du Conseil d'Etat également. Nous renonçons donc à 
notre amendement en faveur de celui du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – Nous prenons note que l'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 52 est 
retiré en faveur de l'amendement du Conseil d'Etat.  

L'amendement du Conseil d'Etat est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement du Conseil 
d'Etat à l'article 52 est donc accepté non combattu. 

 
Article 52 de la loi de base. – Adopté. 

 
Articles 53 et 54 de la loi de base. – Adoptés. 

 
Article 55 de la loi de base. –  

 
Le président: – A l'article 55, nous sommes en présence des amendements suivants: 

Amendement du groupe libéral-PPN  

Art.  55   2A cette date et faute d'avoir été reconnus d'utilité publique, ces hôpitaux 
deviennent des cliniques. Les hôpitaux reconnus d’utilité publique qui ont négocié avec 
succès un statut de partenariat avec l’EHM peuvent garder ce statut. 

 
Amendement du Conseil d'Etat 

Art. 55    

Alinéa 1: inchangé. 
Alinéa 2: supprimé. 
Alinéa 3: devient alinéa 2. 

 
Nous pensons que le groupe libéral-PPN va retirer son amendement au profit de celui du Conseil 
d'Etat. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Effectivement, cela va dans le sens de l'article 52. Donc, nous 
retirons notre amendement au bénéfice de celui du Conseil d'Etat. 
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Le président: – L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 55 est donc retiré. 

Est-ce que l'amendement du Conseil d'Etat est-combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement du 
Conseil d'Etat à l'article 55 est donc accepté. 

 
Article 55 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 56 de la loi de base. –  

 
Articles 9, 16, 17a et 78 de la loi de santé. – Adoptés. 

 
Article 83 de la loi de santé. –  

 
Le président: – A l'alinéa 3 de l'article 83 de la loi de santé, nous étions en présence d'un 
amendement du groupe PopEcoSol qui a été retiré lors de la séance du 3 novembre 2004. 
Cet amendement était de la teneur suivante:  

Art. 83   3Chaque année, il adresse au Grand Conseil… (Suite inchangée.) 

 
Article 83 de la loi de santé. – Adopté. 

 
Articles 97, 98, 99, 101 et 101a de la loi de santé. – Adoptés. 

 
Article 56 de la loi de base. – Adopté. 

 
Articles 57 et 58 de la loi de base. – Adoptés. 

 
Le président: – Ainsi, tous les articles ont été passés en revue. Cependant, deux amendements 
ont été déposés sur vos bureaux aujourd'hui par le Conseil d'Etat. 

 
Article 9 de la loi de base. –  

 
Le président: – Ces amendements sont aux articles 9 et 49, lettre a. Nous vous proposons de les 
reprendre dans l'ordre. Nous donnons la parole à Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, pour 
l'amendement à l'article 9. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Il n'est pas courant que le Conseil d'Etat souhaite revenir sur un article qui a déjà été 
voté et pour lequel il y a eu un débat nourri. Nous avons eu l'impression que dans le débat 
concernant la nature de la convention collective de travail, de droit privé ou public, il y avait 
énormément d'émotions, des on-dit, et que certains voyaient peut-être derrière cette nature même 
des contenus qui n'ont pas lieu d'être. 

Nous pouvons comprendre les émotions, parce qu'il est vrai que tout le monde n'est pas informé 
exactement sur la différence qu'il y a entre un statut et l'autre. Nous avons beaucoup entendu: 
"Cela va aller vers une privatisation de l'EHM." Vous savez très bien que l'on ne crée pas une loi 
exprès pour un établissement de droit public, où l'on y inscrit tous les sites, lorsque l'on veut 
privatiser. Le Conseil d'Etat, actuellement, est libre par exemple de fermer un site. C'est de sa 
compétence. Il ne le veut pas. Il y a beaucoup d'émotions autour de ce sujet. 

Nous voulons vous dire très clairement que si nous avons opté pour le statut privé, c'est bien pour 
protéger les employés, mais nous comprenons aussi que c'est un message difficile à faire passer 
parce que, pour les uns, "privé" c'est forcément "négrier et mauvais employeur", et que, pour les 
autres, "public" c'est forcément "bon et gentil employeur". Ce n'est pas le cas. Néanmoins, nous 
pouvons comprendre que ceci est difficile à expliquer. 
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Nous avons repris la question en disant: "Est-ce que c'est un élément essentiel pour la création de 
l'EHM?" Clairement non. Nous pouvons créer l'EHM avec le statut privé et le statut public. Nous 
avons réuni la CCT santé 21, la plénière et la faîtière, vendredi dernier pour nous entretenir avec 
nos partenaires sociaux naturels et nous devons vous dire que les représentants du personnel 
étaient intéressés et découvraient les différents avantages du droit privé. Toutefois, nous pensons 
qu'avec la CCT santé 21, cette décision doit en fait appartenir aux partenaires sociaux. 

 
M. Damien Cottier: – Motion d'ordre, Monsieur le président! Si nous avons bien compris, le 
Conseil d'Etat demande de revenir à un point sur lequel nous avons déjà voté. Si c'est le cas, le 
Conseil d'Etat fait usage de l'article 104 de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), article 
qui donne compétence à tout député de demander de revenir sur un article. Nous notons par 
ailleurs que le Conseil d'Etat n'a pas cette compétence. Nous voulons bien la lui laisser, nous ne 
voulons pas chipoter.  

A l'article 104 OGC, il est prévu que l'on motive brièvement la raison pour laquelle on revient à un 
article. Le Grand Conseil vote sur la réouverture de la discussion et, ensuite, s'engage la 
discussion générale. Donc, il faudrait une brève motivation, qui aille à l'essentiel, et ensuite nous 
pourrions voter sur le principe même de revenir en arrière. Le débat général devrait alors 
s'engager par la suite.  

Par ailleurs, nous découvrons aujourd'hui cet amendement du Conseil d'Etat et les sous-
amendements qui ont été déposés par le groupe PopEcoSol. Il nous semble qu'il ne faut pas 
bricoler sur cette question-là et, par conséquent, pour pouvoir en discuter, le groupe radical 
demandera une suspension de séance avant de se prononcer. 

 
Le président: – Suite à la demande du député Damien Cottier et pour suivre la loi d'organisation 
du Grand Conseil, Madame la conseillère d'Etat, voulez-vous bien dûment motiver pourquoi nous 
revenons à l'article 9, s'il vous plaît? Après quoi, nous voterons si nous entrons en matière ou pas. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – C'est tout simplement un élément qui semble être essentiel pour une certaine partie de 
l'hémicycle, mais surtout pour le personnel qui semble être très insécurisé à ce sujet, insécurisé 
au-delà de ce que nous avions imaginé. Nous pensons que nous pouvons laisser de la marge de 
manœuvre en modifiant les articles 9 et 49. C'est un élément d'apaisement, comme nous avons 
également tout à l'heure avec le parti libéral-PPN cherché des moyens d'apaisement dans un 
dossier absolument stratégique pour le canton. 

 
Le président: – Y a-t-il une opposition à ce que nous revenions à l'article 9? Aucune opposition 
n'est manifestée. Madame la conseillère d'Etat, vous pouvez continuer votre développement. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous allons rapidement arriver à la fin de notre développement. La CCT santé 21, la 
faîtière et la plénière, a pris connaissance des propositions que nous vous formulons ce soir. Nos 
partenaires sociaux soutiennent notre démarche à l'unanimité, souhaitent s'emparer de ce projet, 
souhaitent que la question soit tranchée au bon endroit, c'est-à-dire non pas dans la loi, mais 
entre partenaires sociaux qui auront pu alors voir quels sont leurs avantages. Encore une fois, 
pour le Conseil d'Etat, les deux statuts sont possibles. Laissons finalement nos partenaires 
sociaux, donc les représentants du personnel des hôpitaux qui vont être repris et l'EHM, décider 
de la question. 

 
Le président: – Un amendement du groupe PopEcoSol et des sous-amendements du groupe 
PopEcoSol aux amendements du Conseil d'Etat viennent d'être déposés sur vos bureaux. 
Madame Marianne Ebel, vous avez la parole. 

 
Mme Marianne Ebel: – Juste avant le développement de nos amendements, une question se pose 
dans les rangs du groupe PopEcoSol. Est-il vrai qu'à la plénière, tout le monde n'a pas été 
convoqué et, si c'est le cas, s'agit-il d'un oubli? C'est une question préalable par rapport à ce qui 
vient de nous être dit. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – A la plénière, ce sont les partenaires sociaux qui ont négocié la CCT santé 21. 
Maintenant, la CCT santé 21 est en vigueur et est pilotée par une commission faîtière. Nous 
savons à qui vous faites allusion. La personne nous a été annoncée excusée, nous ne savons pas 
ce qui s'est passé ou dans quel arcane cela s'est perdu. En tout cas, il n'y a eu aucune volonté de 
ne pas inviter tout un chacun à cette séance qui a eu lieu vendredi dernier. On nous a dit qu'il y 
avait des personnes qui n'étaient pas là. Nous en avons pris note et nous n'avons pas nous-
même envoyé les lettres personnellement. 
 
Le président: – La réponse à la question étant donnée, Madame Marianne Ebel, voulez-vous 
développer votre amendement? 

 
Mme Marianne Ebel: – Merci pour la réponse. Concernant l'article 9, nous remercions le Conseil 
d'Etat de revenir sur ce point et d'être sensible à l'inquiétude réelle qui habite toutes les personnes 
soucieuses de la défense de l'ensemble du personnel. Il y a effectivement dans la loi, telle qu'elle 
est actuellement soumise, un certain nombre de points qui vont dans le sens de mettre en place 
une structure qui permette la privatisation. Permettre la privatisation, ce n'est pas directement 
privatiser. Un des points sensibles par rapport à cette question est effectivement cette affaire de 
convention collective. 

La convention collective santé 21 existe actuellement, avant EHM, de droit public et de droit privé, 
puisqu'il y a un certain nombre d'hôpitaux qui sont de droit privé. Avec EHM, nous voulons faire un 
pas qui va dans le sens d'un hôpital de droit public. C'est la raison pour laquelle nous voulons que 
les conventions collectives santé 21 soient toutes de droit public. Nous proposons donc, par 
rapport à la version du Conseil d'Etat, qu'à l'article 9, nous biffions deux petits mots "ou privé". 
Nous aurions donc: 

Art. 9   Les rapports de travail de tout le personnel de l'EHM sont régis par une convention 
collective de travail de droit public (CCT santé 21), sous réserve des exceptions prévues 
par la convention collective de travail elle-même. 

Pour nous, au moment où nous votons une loi qui est une loi d'importance, qui met en place une 
structure, l'EHM, que nous saluons – nous ne sommes pas contre le fait de réfléchir à comment 
organiser l'ensemble des hôpitaux dans ce canton –, il est très important que nous ayons les 
garanties – les garanties, ce sont des garanties inscrites en clair dans la loi – que cet 
établissement hospitalier multisite est affirmé et reste de droit public. 

Pourquoi insistons-nous pareillement? C'est parce que nous savons ce qu'est une entreprise 
privée, nous savons aussi ce qu'est le service public. Lorsque nous comparons en particulier la 
question des salaires, nous observons que, dans une entreprise privée, il y a d'énormes 
différences entre les salaires des Conseils d'administration et des directions et ceux du personnel. 
Nous constatons, par opposition à cela, que, dans le service public, il y a un contrôle, un contrôle 
du politique, par rapport à l'échelle salariale, et que s'il y a aussi des différences entre les salaires 
des directeurs et ceux du personnel, ces différences ne sont pas d'importance. Il y a là des règles 
qui jouent au niveau du service public qui vont dans le sens d'un contrôle et ce contrôle, nous y 
tenons absolument. 

C'est d'ailleurs dans cet esprit-là que nous reviendrons aussi à l'article premier, car le fait 
d'affirmer dans la loi que l'établissement hospitalier multisite cantonal est indépendant de l'Etat est 
quelque chose qui est dangereux. 

Donc, à l'article 9, nous proposons de biffer deux petits mots: "ou privé". Si cet amendement est 
accepté, c'est un article qui ira dans le sens de ce que souhaite le groupe PopEcoSol. 

 
M. Philippe Bauer: – Le groupe libéral-PPN souhaite aussi, avant le vote, une suspension de 
séance. Il apparaît que ces deux amendements, que ce soit celui du Conseil d'Etat, voire et de 
manière plus grave et plus crasse, celui du groupe PopEcoSol, posent un certain nombre 
d'interrogations. 

 
M. Roland Debély: – Juste une question de compréhension. Madame la députée Marianne Ebel 
parle d'un hôpital de droit public, nous le concédons, mais est-ce qu'il y a antinomie entre un 
hôpital de droit public et une convention collective de droit privé. Y a-t-il antinomie en la matière? 
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M. Alain Bringolf: – Encore une intervention pour que les questions que nous nous posons soient 
clairement comprises et pour que l'on puisse obtenir les bonnes réponses. 

A l'article 49, qui est lié à la même problématique, l'amendement du Conseil d'Etat mentionne:  

a) … dont la nature publique ou privée doit être négociée entre l'EHM et les représentants 
dudit personnel;  

Nous aimerions avoir quelques précisions à ce propos. Quelle sera la situation de ces 
représentants du personnel dans le cadre EHM? Auront-ils la possibilité réelle d'un choix? En 
effet, la représentante du Conseil d'Etat nous dit: "Finalement, on a mis "privé" parce que cela va 
dans le sens de mieux défendre le personnel." Si ce personnel n'a pas envie d'être défendu 
comme cela, est-ce qu'il aurait la possibilité, dans le cadre des statuts ou de la loi EHM, d'être 
reconnu comme une entité pouvant avoir un point de vue et être reçu? Parce que nous craignons 
que dans l'EHM, le personnel soit consulté, c'est bien, mais une fois qu'on a consulté quelqu'un, 
on peut ne pas suivre son avis. Cela fait partie de nos inquiétudes dans ce double choix 
privé/public. Il serait intéressant de savoir, quand le Conseil d'Etat nous dit que ce sera négocié, si 
ce seront des vraies négociations, comme quand il y a des négociations entre un gouvernement 
et des associations de personnel qui aboutissent à un consensus qui fait un accord. Nous croyons 
que la réponse à cette question-là est importante pour la position que nous prendrons ensuite. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous entendons toujours cette inquiétude et nous aimerions tout de même vous dire 
les choses assez clairement. 

On dit que c'est un établissement hospitalier multisite de droit public. Qu'est-ce que cela veut dire? 
Cela veut dire que l'on inscrit dans la loi tous les sites et que l'on dit qu'il s'agit bel et bien d'une 
tâche publique, à savoir soigner les gens dans une structure publique et non pas privée. 

L'EHM n'a pas comme but de faire des bénéfices. Si nous pouvions juste abaisser un peu les 
coûts pour arriver à une moyenne suisse, ce serait déjà pas mal! Donc, c'est cela que nous 
visons. 

Cependant, Madame Marianne Ebel, nous aimerions vous dire clairement et nous aimerions que 
vous l'entendiez que non, le Conseil d'Etat ne veut pas privatiser les hôpitaux, non le Conseil 
d'Etat ne veut pas les vendre, ne veut pas les abandonner. Au contraire, au départ, avant même 
de commencer à mettre en place la structure de l'EHM, il a voulu harmoniser et améliorer les 
conditions de travail de tout le personnel, qu'il soit privé ou qu'il soit public. Le personnel privé et 
même quelques personnels du secteur public ont vu des améliorations sensibles au niveau de 
leurs conditions de travail. Cela, c'est la volonté du Conseil d'Etat, c'est d'honorer l'engagement 
des hommes et des femmes sur le terrain qui travaillent dans nos hôpitaux. Donc, cette CCT 
santé 21 est un réel progrès et nous aimerions que vous l'entendiez. 

Non, Monsieur Roland Debély, ce n'est pas antinomique. Nous avons d'autres établissements de 
droit public, mais si nous pensons à la banque, nous avons meilleur temps qu'elle fasse des 
bénéfices. Ce ne sera pas le cas pour l'EHM. En ce qui concerne l'Etablissement cantonal 
d'assurance et de prévention (ECAP), c'est à nouveau une tâche monopolistique qui s'occupe de 
lutte contre les incendies pour l'ensemble des bâtiments. Il y a là une part aussi publique en ce qui 
concerne la prévention et les contrats de travail sont de nature privée, mais on peut, nos juristes 
sont clairs à ce sujet, opter pour l'un ou pour l'autre. 

Quelle va être la position des représentants et de quels représentants il s'agit? La négociation, 
Monsieur Alain Bringolf, va avoir lieu avant la création propre de l'EHM, avant la phase finale. A 
l'article 49, nous sommes en train de négocier la phase transitoire. Il y aura donc des 
représentants des différents hôpitaux qui vont se retrouver avec l'EHM. Si jamais, ils ne devaient 
pas arriver à une négociation conjointe, que vont faire les partenaires? Ils vont faire appel au 
Conseil d'Etat et le Conseil d'Etat va faire une pesée et va essayer de trouver une situation 
équitable. Puis, ce n'est pas parce que le Conseil d'Etat a pris maintenant l'option du privé parce 
que, objectivement et encore une fois, les membres de la CCT santé 21 étaient assez surpris des 
meilleures protections qu'elle permet – mais laissons cela de côté, nous ne sommes pas dans un 
débat forcément très rationnel –, qu'il confirmera cette position. Prenons l'Hôpital de La Chaux-de-
Fonds qui dirait: "Mais non, si c'est comme cela, nous on n'entre pas dans l'EHM." Eh bien il 
faudra bien en prendre acte et il s'agira de trouver une solution. Nous ne sommes pas dans un 
débat de rapport de force et d'exclusion, mais nous sommes dans un débat qui a besoin d'être 
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maintenant mis dans les mains des partenaires sociaux. La volonté des partenaires sociaux sera 
respectée. La première ressource du Conseil d'administration, c'est le personnel. Si le personnel 
dit clairement: "Nous, on veut cela", le Conseil d'administration sera certainement d'accord pour 
dire: "Ma foi, si vous voulez cela, alors que c'est moins bon à notre avis, on y va ainsi." Encore 
que nous ne savons pas de qui sera composé le Conseil d'administration; il sera fait de sept 
membres et nous ne savons pas ce que dira le Conseil d'administration. Nous sommes par 
ailleurs certaine que le personnel aura lui une voix prépondérante malgré tout. Mais nous le 
répétons, ce n'est pas un élément essentiel pour la création de l'EHM.  

En revanche, nous vous dirons aussi clairement que nous pensons qu'il faut dépassionner ce 
débat. Nous pouvons vous donner les garanties, Madame Marianne Ebel, que cela ne sert à rien 
de recommencer en disant: "Maintenant, c'est public." Vous allez vous retrouver devant un vote 
majoritaire du Grand Conseil qui va à nouveau nous mettre dans une impasse. 

Ce que le Conseil d'Etat cherche à faire, c'est nous sortir de l'impasse en disant qu'il y aura une 
convention collective de travail. Cela nous semble essentiel. 

Concernant les salaires, Madame Marianne Ebel, est-ce que nous pouvons vous rappeler que la 
CCT santé 21 a un volet salarial? Nous sommes d'ailleurs en train de faire l'évaluation des 
fonctions et vous savez qu'il y a une annexe salariale qui va arriver. Cette annexe va être 
négociée entre partenaires sociaux, comme la CCT l'a été! Elle a été négociée entre partenaires 
sociaux et nous l'avons ratifiée. Il ne faut donc pas que vous ayez l'impression que vous aurez un 
Conseil d'administration où le directeur général gagnera deux fois le salaire d'un conseiller d'Etat! 
Si ce sont ses revendications, il ne travaillera pas chez nous, parce que nous ne pouvons tout 
simplement pas nous le permettre, même s'il s'agit de la perle de la perle. Ici, nous sommes dans 
une structure publique et il y aura des salaires décents. 

Nous pouvons simplement vous dire que le contrôle, vous l'avez Madame Marianne Ebel, à 
travers la faîtière de la CCT. Vous êtes partie prenante. Il est quand même curieux que vous ne 
fassiez, vous, pas confiance aux partenaires sociaux qui sont justement représentés de manière 
importante paritairement à la CCT. Nous aimerions que vous entendiez la voix de la raison. 
Sortons d'un débat stérile. 

Le Conseil d'Etat n'entrera pas en matière sur vos amendement et sous-amendements, parce 
qu'on va à nouveau vers une confrontation et ce n'est pas ce que nous voulons. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Ce que nous ne nous expliquons toujours pas dans cette aventure du 
statut de droit privé ou du statut de droit public, c'est la question fondamentale de savoir pourquoi, 
dirions-nous au dernier moment, le statut a changé. Nous avons vu différentes versions de loi 
EHM dans différents cadres. Ce qui était prévu à l'origine, c'était le statut de droit public. Dès lors, 
nous sommes surpris que cela ait changé, en tout cas dans la vision que nous avons eue, 
relativement au dernier moment, et nous sommes d'autant plus surpris quand nous écoutons les 
arguments de Mme Monika Dusong. Si c'est tellement bon pour le personnel, pourquoi ne pas avoir 
discuté de cela avec le personnel avant? Cela n'a pas été fait.  

Dernière chose, ce qui nous chagrine peut-être le plus dans cette histoire, c'est que nous sommes 
tous peu ou prou convaincus que ce projet est nécessaire, qu'il est important pour notre canton, et 
là nous arrivons sur un point qui pourrait faire buter le projet, soit ici, soit alors dans le cadre d'un 
référendum qui pourrait être lancé par les associations du personnel et qui pourrait rallier tous les 
insatisfaits sur un point ou sur un autre.  

Nous trouvons que c'est prendre beaucoup de risques pour changer quelque chose qui, de notre 
point de vue, ne doit pas être changé aujourd'hui. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous ne cherchons pas la confrontation, mais nous cherchons la clarté. 
Nous sommes en train de mettre en place une loi. Cette loi doit être claire de sorte qu'elle nous 
garantisse ce que vous nous dites oralement. 

Nous n'avons pas de doute et nous croyons que l'ensemble du groupe PopEcoSol n'a pas de 
doute quant à la volonté actuelle du Conseil d'Etat de ne pas vouloir privatiser la santé. Nous 
n'avons jamais dit que le Conseil d'Etat actuel a un projet de vouloir privatiser la santé, ce n'est 
pas ce que nous avons dit. 
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Par contre, nous avons déposé un amendement et des sous-amendements aux amendements du 
Conseil d'Etat pour préciser la loi et pour faire en sorte que lorsque l'on met en place un cadre 
légal pour garantir la mise en place de cet établissement hospitalier multisite, nous ayons la 
garantie qu'il s'agira d'un service public. C'est pour cela que dans un service public, l'Etat continue 
à avoir sa place.  

Le premier étonnement a été la force et l'énergie que vous avez mises pour expliquer pourquoi 
nous ne devions pas biffer, à l'article premier, le terme "indépendant de l'Etat". C'est une vraie 
interrogation. Pourquoi donc cet hôpital devrait-il être indépendant de l'Etat? Nous voulons qu'il 
soit dépendant de l'Etat parce que c'est cela qui donnera les garanties que demain, il n'y aura pas 
un autre Conseil d'Etat, une majorité ou simplement le Conseil d'administration, parce que ce sera 
ce dernier qui aura en main tous les éléments pour le faire, qui ira dans le sens d'une privatisation. 

Avec l'article que nous avons maintenant, le Conseil d'administration a en main des pouvoirs 
énormes. Si nous ne donnons pas, dans la loi même, une indication précise que l'Etat doit rester 
le garant, et si nous ne donnons pas, dans la loi aussi, des garanties précises au personnel que 
c'est un contrat de droit public qui le régit, alors nous n'avons pas ces garanties. Ce n'est pas pour 
faire une confrontation, c'est pour demander clarté dans la loi. 

Nous croyons que c'est vraiment important. Les arguments pour lesquels nous insistons, nous les 
avons donnés et nous n'allons pas les développer à nouveau. Nous ajouterons peut-être juste un 
point, c'est que cela existe déjà. En Argovie, il y a déjà une situation de ce type. Nous ne voulons 
pas aller dans cette direction et nous voulons avoir les garanties d'une loi qui nous donne 
véritablement un établissement multisite hospitalier de droit public pour un service public de 
qualité. (Applaudissements.) 

 
Le président: – Pour informer le public qui se trouve à la galerie, les manifestations ne sont pas 
autorisées. Vous pouvez assister à la démocratie qui se déroule dans les allées ici en bas, mais 
aucune manifestation n'est autorisée du public. Merci de vous tenir à cela, c'est gentil de votre 
part.  

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Non, Monsieur Jean-Pierre Veya, nous avons encore vérifié si nous avons modifié ceci 
au dernier moment, mais nous pouvons dire que non et que la version qui est partie en 
consultation en automne 2003 avait déjà le droit privé. Bon. Dont acte. 

Pourquoi avons-nous mis de l'énergie pour défendre ceci? Tout simplement parce que lorsque 
vous avez – et nous n'allons pas le rappeler encore – la possibilité en cas de litige de tout d'abord 
appeler à une médiation, à une conciliation, la possibilité de vous exprimer personnellement, 
d'être devant un magistrat qui essaie de concilier les parties avant de vous trouver devant un 
tribunal, où il y a les représentants des employés et des employeurs, donc devant une justice plus 
humaine, cela nous semble pour nous plus favorable. 

Vous secouez la tête. Préférez-vous que le personnel qui a un litige se retrouve en forme de 
dossier devant le Tribunal administratif? Bon, cela, ce sont les partenaires sociaux qui vont le 
décider. Arrêtez de dire que l'on va privatiser. Arrêtez de dire que ce n'est que le Conseil d'Etat 
actuel qui veut sûrement cela! Merci de la confiance que vous nous faites. Il y a une pérennité du 
pouvoir, Madame Marianne Ebel! Il y a ce qui a été dit ici et cela fait partie de ce projet. Le projet 
s'appelle un établissement de droit public. Si jamais le Conseil d'administration voulait vendre un 
hôpital, il devrait retourner évidemment devant le Grand Conseil. Ce que vous agitez comme peur, 
ce n'est pas possible. On ne peut pas faire cela! Le Conseil d'Etat, année après année, va 
négocier des contrats de prestations, définir la stratégie, accepter ou refuser des budgets, veiller à 
l'équilibre entre les différents sites. Le Conseil d'Etat reste présent dans la donnée d'ordres, mais 
pourquoi ne voulons-nous pas que l'établissement dépende de l'Etat? C'est parce que nous 
voulons clairement dire que nous ne voulons pas le gérer. La gestion ne nous appartient pas. 
Nous mettons les conditions-cadres, la convention collective de travail pour le personnel et le 
cadre financier.  

Nous ne voulons plus, Madame Marianne Ebel, que l'on nous demande: "Est-ce que, oui ou non, 
on peut remplacer notre appareil pour, par exemple, les mammographies?" Cela fait partie de la 
gestion de l'EHM, cela fait partie de la gestion globale de cet établissement. C'est cette gestion 
opérationnelle que nous ne voulons pas situer au niveau de l'Etat.  
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Nous aimerions vraiment vous inviter à ne pas voir des spectres de privatisation là où il n'y en a 
pas. Pourquoi est-ce que nous y mettons de l'énergie? C'est parce que nous en avons. Vous 
savez bien que lorsque nous faisons quelque chose, nous le faisons entièrement.  

Nous pouvons vous rassurer. Nous voulons maintenant que vous ayez confiance aux partenaires 
sociaux et, comme nous l'avons dit, nous serions extrêmement surprise que ces partenaires, 
finalement, n'arrivent pas à une entente. 

 
M. Francis Staehli: – Nous espérons que le parlement nous pardonnera d'intervenir, alors même 
que plusieurs personnes de notre groupe l'ont déjà fait. 

Si nous intervenons, c'est parce qu'une suspension de séance a été demandée et que nous 
aimerions que chacun réfléchisse au point de vue que nous allons formuler.  

Premier point: en ce qui nous concerne, nous sommes assez gêné par l'amendement et les sous-
amendements déposés par notre groupe, tout simplement parce qu'ils reviennent, au fond, à ne 
pas accepter les décisions qui ont été prises par le Grand Conseil. 

Donc, à partir de là, l'ouverture qui est faite par le Conseil d'Etat sur un point qui a une certaine 
importance pourrait être refusée, parce que notre groupe ici veut essayer de forcer une porte qui a 
déjà été décidée. Donc, nous ne soutenons pas l'amendement et les sous-amendements du 
groupe PopEcoSol. 

Par contre, nous demandons à chacun de voir ici l'ouverture qui est faite par le Conseil d'Etat. 
L'ouverture, c'est de ne pas imposer une disposition et de demander qu'elle soit discutée par les 
partenaires sociaux. En tant que syndicaliste – parce que nous sommes aussi syndicaliste –, très 
longtemps et toujours, nous avons demandé que quelque chose soit discuté et finalement décidé 
par les partenaires sociaux. Nous avons cette possibilité. C'était une erreur de ne pas l'avoir fait 
avant, mais cette possibilité nous est redonnée. Nous espérons qu'elle sera saisie et que le 
parlement donnera cette chance. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous sommes désolé, nous maintenons ce que nous avons dit. Comme 
membre de la commission de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, nous avons eu la procédure de 
consultation. Le 29 juillet 2004, le Conseil communal de la ville de La Chaux-de-Fonds a fait 
parvenir un courrier au Conseil d'Etat pour dire quelle avait été la position de la commission de 
l'hôpital et du Conseil communal, nous vous citons un seul paragraphe: 

Statut du personnel: un dernier élément est apparu tout en fin de processus qui nous 
interroge, car il est en contradiction avec toutes les informations que nous avons reçues et 
transmises jusqu'ici. Il s'agit du futur statut du personnel qui sera transféré sous la 
juridiction de l'EHM. Il aura apparemment un statut de droit privé. 

Il est précisé aussi dans cette lettre qu'au début des travaux, il y a eu un certain flottement sur la 
question du statut du personnel, mais que, selon les informations qui avaient été données partout, 
on parlait toujours de statut de droit public. Si notre mémoire est tout à fait exacte, on nous avait 
même informé à la commission de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds qu'une note du service 
juridique de l'Etat avait circulé qui expliquait pourquoi le statut du personnel devait rester de droit 
public. Donc, nous maintenons intégralement ce que nous avons déclaré tout à l'heure. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous ne savons pas à quel point de la discussion nous en sommes. Nous 
nous permettons de prendre la parole sur l'amendement du Conseil d'Etat et le sous-amendement 
du groupe PopEcoSol. 

Dans l'entrée en matière, le groupe socialiste a souhaité et a regretté que la majorité du Grand 
Conseil et le Conseil d'Etat proposent un statut de droit privé pour une instance de droit public. 
Toutefois, nous tenons à soulever l'esprit d'ouverture du Conseil d'Etat pour donner la possibilité 
de repartir dans une discussion sur ce statut. Nous relevons que ce statut est très important et 
aussi symbolique, mais – et nous l'avons aussi dit dans notre intervention d'entrée en matière – le 
projet de l'EHM a été fait sous le signe de la consultation, de la concertation et des négociations. 
Nous pensons que le statut du personnel, avec la position du Conseil d'Etat, va exactement dans 
ce sens-là et nous pouvons souligner cette ouverture-là. Nous croyons qu'il faut aussi avoir en 
tête que les deux CCT santé 21 sont égales. Effectivement, le droit de recours change, mais nous 
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croyons que la privatisation ne se situera pas au niveau de la CCT santé 21. Il y a des instances 
de droit privé qui ont d'autres CCT que celles que l'on a pour l'EHM. 

Nous ne savons pas, Monsieur le président, si l'on fait une interruption de séance ou si l'on n'en 
fait pas et que l'on continue la discussion. Merci de nous renseigner. 

 
Le président: – Visiblement la parole n'est plus demandée. Par souci de clarification, avant de 
faire une interruption de séance telle qu'elle a été demandée, nous vous signalons que, pour le 
vote, nous opposerons l'amendement du groupe PopEcoSol à l'amendement du Conseil d'Etat. 
L'amendement gagnant sera opposé au texte de base de l'article 9.  

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: –  Nous avons un petit problème lorsque vous dites que l'on va 
opposer l'amendement PopEcoSol à l'amendement du Conseil d'Etat, parce que nous avons 
accepté de reprendre le sujet à propos des articles 9 et 49, mais le Grand Conseil ne s'est pas 
exprimé sur la nécessité de reprendre la discussion à propos de l'article premier. 

 
Le président: – Nous sommes maintenant à l'article 9.  

 
M. Alain Bringolf: – L'article premier a tout son sens si les deux premiers sont acceptés! 

 
Le président: – Aucune clarification n'étant apportée par une ou un député, nous faisons une 
suspension de séance de 15 minutes. 

(Suspension de séance.) 

 
Le président: – Nous reprenons nos travaux. Nous ne savons pas si la parole est demandée avant 
que nous opposions le sous-amendement du groupe PopEcoSol à l'amendement du Conseil 
d'Etat. Le gagnant sera opposé au texte de base déjà voté. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Après cette courte interruption, nous aimerions faire part des décisions 
qui ont été prises par le groupe radical. 

Comme nous l'avons dit lors de notre dernière intervention à la séance du 3 novembre 2004, nous 
regrettons que le Conseil d'Etat n'ait pas fait les négociations avant le dépôt du rapport et nous 
estimons que ceci était une erreur. Néanmoins, nous avons aussi dit que la CCT santé 21, qu'elle 
soit de droit privé ou de droit public, avait exactement le même contenu et que, simplement, il y 
avait une différence dans les mesures d'opposition. 

Nous regrettons sincèrement que le groupe PopEcoSol ce soir dépose à nouveau des 
amendements que nous avions démocratiquement refusés dans ce parlement lors de la dernière 
séance. Ces amendements sont identiques. Nous ne voyons absolument pas pourquoi le groupe 
PopEcoSol revient avec une certaine pression que nous estimons inacceptable. 

Lorsque nous avons reçu les amendements du Conseil d'Etat, nous aurions pu faire une 
démarche en faveur du Conseil d'Etat en disant que les groupes de droite sont toujours favorables 
aux négociations entre partenaires sociaux. Dans cette optique-là, nous aurions pu faire 
éventuellement un pas et accepter les amendements présentés par le Conseil d'Etat. Mais pour 
qu'il y ait négociations, il faut qu'il y ait des partenaires. Nous croyons que la démonstration qui a 
été faite ce soir ici par le groupe PopEcoSol et par les syndicats qui sont à la galerie démontre 
clairement que nous n'avons pas un partenaire fiable et en tout cas pas loyal. 

Dans ces conditions, le groupe radical demande d'abord que le groupe PopEcoSol soit loyal 
envers le reste des députés et retire ses amendements. Dans ces conditions-là, nous en restons 
au statu quo et refusons aussi les amendements du Conseil d'Etat, aussi bien pour toutes les 
propositions qui sont faites. 

 
M. Philippe Bauer: – Nous sommes en partie responsable de la suspension de séance. Dès lors, 
nous n'avons rien à ajouter aux propos de la députée Elisabeth Berthet. 

Le groupe libéral-PPN se rallie à ses remarques, tant dans leur forme que dans leur contenu. 
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Mme Odile Duvoisin: – Pour répondre au groupe radical: il a déjà utilisé l'article 104 de la loi 
d'organisation du Grand Conseil pour revenir sur des articles déjà votés. Donc, là, nous croyons 
que nous sommes "1 à 1". 

L'ensemble du groupe socialiste est sensible au statut du personnel et, comme dans l'entrée en 
matière, a soutenu le statut de droit public. Toutefois, une partie du groupe soutiendra l'ouverture 
du Conseil d'Etat et estime que ce statut du personnel est vraiment essentiel et doit être négocié 
entre les partenaires sociaux. Une partie du groupe est très sensible à ce fait-là et fait confiance 
aux représentants du personnel pour qu'ils puissent faire passer le statut de droit public. 

Une autre partie du groupe, attachée plus particulièrement au statut de droit public, soutiendra 
l'amendement du groupe PopEcoSol, estimant qu'effectivement, dans une instance qui a un statut 
de droit public, le personnel doit également avoir un statut de droit public. C'est symbolique. Nous 
n'irons pas jusqu'à la privatisation et nous croyons que là, ce n'est pas de la privatisation. Nous 
croyons qu'il a été clairement mis dans le rapport aussi que le Conseil d'Etat priorisait la politique 
à l'économie. Donc, là, nous croyons que l'on peut faire confiance au Conseil d'Etat qui gardera 
un regard sur cette condition. 

Le groupe socialiste sera partagé sur ces deux amendements. 

 
M. Daniel Schürch: – Nous aurions une question à poser au groupe radical parce que, 
apparemment, il balaye les amendements du Conseil d'Etat si le groupe PopEcoSol ne retire pas 
les siens. Est-ce bel et bien ce que vous avez dit ou avons-nous mal compris? C'est bien ce qu'a 
dit Mme Elisabeth Berthet. Cela, nous le regrettons sincèrement. Nous croyons que l'on est 
actuellement dans une période où la fonction publique n'est pas très bien et, aujourd'hui, nous 
aurions peut-être l'occasion d'apaiser un peu les tensions qu'il y a dans notre canton. C'est 
vraiment regrettable. 

 
M. Alain Bringolf: – L'amendement et les sous-amendements du groupe PopEcoSol sont 
intervenus suite au dépôt des amendements du Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat a estimé utile de 
revenir sur des votes qui avaient été faits et nous avons cru que le Grand Conseil était aussi 
d'accord sur ce principe, nous sommes entré en matière. Or, chaque nouvel amendement peut 
recevoir des sous-amendements. Il est clair qu'aujourd'hui, nous ne serions pas revenu avec un 
amendement qui concerne une question sur laquelle nous avions perdu lors de la séance 
précédente. Cela va de soi. Nous aimerions tout de même vous préciser l'intention que nous avons 
manifestée suite à la demande de réouverture de discussion proposée par le Conseil d'Etat. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Il est clair que nous aurions voulu que le groupe PopEcoSol retire ses 
amendements pour démontrer que, premièrement, à notre avis, il fait une erreur par rapport au 
parlement et, deuxièmement, pour démontrer aussi, par le fait qu'il dépose exactement les mêmes 
amendements que ceux que nous avions refusés, qu'il n'est pas un partenaire loyal et qu'il ne 
respecte pas le reste du parlement. 

Dans ces conditions-là, il n'y a pas de partenaire pour des discussions et, par conséquent, nous 
n'entrons pas en matière pour des quelconques modifications dans les amendements déposés 
maintenant. Donc, nous restons au statu quo voté lors de la dernière séance. 

 
M. Martial Debély: – Nous croyons que nous sommes, sur ce point-là, dans un cas intéressant. 
Cet hémicycle est un lieu où l'on y débat politiquement. Il est vrai que, dans certains cas, certains 
sont plus enclins à la recherche de consensus que d'autres, mais nous croyons que l'on passe 
tous par des phases où l'on est en train de rechercher un consensus, d'autres où l'on veut montrer 
sa position, et nous croyons qu'il serait dommage de perdre cela. Nous en appelons au groupe 
PopEcoSol de prendre en considération ce que le groupe radical et le groupe libéral-PPN ont dit 
sur cette position-là qui a une valeur de déclaration, mais cela leur appartient, et nous pensons 
que l'on ne peut pas exiger d'un groupe qu'il retire des amendements qui sont dans la ligne que le 
groupe a défendue et qui était aussi la ligne que nous avions défendue sur ces points-là. 

Mais nous en appelons aussi au groupe radical et au groupe libéral-PPN. Si, dans votre première 
réflexion, par rapport aux amendements qui ont été déposés par le Conseil d'Etat – parce que 
c'est bien de ceux-là qu'il faut tenir compte en premier puisque ce sont ceux-là qui ont provoqué la 
réouverture du débat –, vous étiez arrivés à trouver du sens à ces amendements, du sens à une 
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négociation possible, et là – puisque vous pensez que certains groupes ici dans ce parlement ne 
peuvent pas négocier, c'est ce que vous avez déclaré –, ce ne sont pas eux qui vont négocier, ce 
ne sont pas eux qui sont concernés au premier chef dans ces négociations qui auront lieu pour le 
statut. Ce statut va être négocié par des partenaires qui ne sont pas dans cet hémicycle, en tout 
cas pas en tant que députés. Ils auront peut-être une autre casquette, mais cela, c'est notre 
système d'organisation qui le fait. 

Nous vous appelons donc à vous reposer dans la première position que vous avez prise, face à 
une ouverture qui a été faite dans une situation difficile, et nous croyons que le Conseil d'Etat a 
bien appréhendé cette négociation, cette situation difficile, et est revenu avec une ouverture. Nous 
pensons qu'il serait dommage, sous un espèce de coup de rage qui pourrait être compréhensible – 
nous ne jugerons pas – de remettre en cause l'ouverture qui était faite et qui, à notre avis, amenait 
une solution acceptable pour discuter, en laissant dans la main des personnes concernées la 
responsabilité finalement de leur sort. Nous vous appelons à reconsidérer vos déclarations en 
reprenant la première idée qui avait été amenée par le Conseil d'Etat. Il y aura un premier vote 
entre le sous-amendement du groupe PopEcoSol et l'amendement du Conseil d'Etat. Si le sous-
amendement PopEcoSol l'emporte, nous imaginons bien quelle pourrait être votre position. Si tel 
n'est pas le cas, nous vous amènerons à reconsidérer et à reprendre l'amendement tel qu'il a été 
proposé avec vos premiers sentiments qui, nous en sommes sûr, avaient une réflexion politique et 
pas juste un oui pour rien du tout. Rappelez-vous ce qui vous avait amenés à accepter d'entrer en 
matière sur l'amendement du Conseil d'Etat. 
 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – Il s'est ouvert un combat, c'est vrai, qui a déjà eu lieu. Vous avez 
raison et beaucoup d'entre vous l'ont relevé. A ce stade, pour notre part, nous regrettons 
également que ce débat ait eu lieu. Il aurait été préférable que l'on s'en tienne au processus tel 
qu'il était annoncé au départ. Dans cet hémicycle, il n'y aura pas eu de discussion particulière. 
Donc, on s'est trouvé tous pris de court et le fait d'avoir redéposé cet amendement – que nous 
ressentons aussi comme une sorte de maladresse – nous fait oublier que nous avons un objectif 
commun à défendre qui est la création de cet établissement hospitalier. C'est un établissement 
hospitalier qui est là pour unir et il faut qu'il puisse être porté par l'ensemble des partenaires et par 
l'ensemble des représentants des groupes politiques. Ce serait vraiment dommage que tout cela 
ne capote ici parce qu'une mauvaise humeur répond à une mauvaise humeur. Nous avons un 
travail à faire, nous avons un devoir vis-à-vis de la situation actuelle des hôpitaux et, 
personnellement, nous aimerions vraiment que le débat retrouve un fondement de notre rôle. On 
a reçu la possibilité de faire changer fondamentalement quelque chose. Notre groupe, c'est vrai, 
aurait souhaité que l'aspect public soit affirmé. Ce n'est pas seulement parce que c'est son rôle, 
parce que cela l'était au départ et nous souhaitons maintenant pouvoir avoir un Grand Conseil qui 
se rassemble. Donc, si les positions s'opposent durement, nous allons perdre une occasion de 
construire ensemble et ce serait vraiment dommage. 
 
M. Philippe Bauer: – Maladresse, culpabilisation, le débat est un peu facile. Finalement, nous 
croyons qu'ici, chacun est responsable de ce qu'il fait et de ce qu'il dit. D'avoir déposé ces sous-
amendements, eh bien oui, cela a été en partie considéré comme un acte de trop. A ce titre, il 
s'agit tout de même de rappeler une chose. Malgré tout, le personnel de l'EHM sera soumis à une 
convention collective qui sera discutée et ne sera pas renvoyée simplement dans la jungle. 

Dès lors, la droite de cet hémicycle, en refusant les deux amendements, manifeste clairement son 
soutien aussi au partenariat social. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous voyons que nous allons droit dans le mur pour des questions de principe, pour 
une attitude jusqu'au-boutiste. Un parlement est là pour trouver des consensus, est là pour 
écouter, pour entendre les uns et les autres. Personnellement, nous aurions vraiment préféré que 
le groupe PopEcoSol – nous ne sommes même pas certaine que ce soit l'ensemble du groupe  –
retire ses amendements qui mettent le feu aux poudres. Il est vrai que tout le monde ici déclare: 
"Oui, nous voulons la négociation, nous faisons confiance aux partenaires sociaux". Le Conseil 
d'Etat aussi, mais lui, il l'a déjà prouvé. 

La CCT santé 21, nous l'avons négociée avec les partenaires sociaux et, de ce qu'il en est sorti, 
nous n'avons pas à en rougir ni les uns ni les autres. Nous aurions souhaité, au nom du Conseil 
d'Etat, pouvoir faire cette ouverture et vous appeler à ne pas faire effectivement une réaction 
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épidermique en disant: "Cela, c'était le casus belli de trop, la déclaration de guerre de trop." En 
effet, il est vrai que lorsque vous avez un partenaire qui est insécurisé, à tort certainement, mais 
qu'est-ce que cela nous coûte de le sécuriser, qu'est-ce que cela nous coûte de dire: "Ecoutez, 
prenez le temps, c'est vous qui allez décider, parce qu'on vous considère."  

Il est vrai que nous aurions pu avoir cette excellente idée avant. Bon, nous avons eu l'idée 
d'amener un amendement parce que nous sentions que l'ensemble était mis en danger. Nous 
aimerions dire à toutes celles et à tous ceux qui pensent lancer un référendum que l'alternative à 
l'EHM va avoir des répercussions sociales énormes. Nous n'allons tout simplement pas survivre. 
Nos hôpitaux – à part les grands hôpitaux – ne vont pas survivre. Les petits hôpitaux, vous le 
savez bien, sont en danger de mort et simplement, aujourd'hui, parce qu'on n'est de mauvaise 
humeur, parce qu'il est vrai qu'on a été confronté au jusqu'au-boutisme, que l'on dise: "Mais on 
aurait volontiers souhaité soutenir l'ouverture du Conseil d'Etat, mais puisqu'un des partenaires du 
parlement va jusqu'au bout, on ne le fait pas", nous pensons que c'est un peu court et nous le 
regrettons vraiment. 

Le partenaire qui va négocier n'est pas PopEcoSol, mais ce sont  les associations du personnel 
que nous avions autour de la table pour la CCT santé 21 et, personnellement, nous leur faisons 
une totale confiance. Elles sont capables de négocier avec l'employeur et l'employeur est capable 
d'entendre le personnel. Dans la CCT santé 21, il n'y a pas un article qui a été décidé à l'arraché, 
pas un. Les partenaires ont su se trouver. Nous vous faisons un appel. Considérer ce qui est 
l'essentiel, c'est se réunir autour de l'EHM. Nous vous prions instamment d'accepter les 
amendements du Conseil d'Etat qui traduit cet esprit d'ouverture et de remettre les responsabilités 
pour trancher de cette question à ceux qui sont réellement concernés, à savoir le personnel et 
l'EHM. 
 
Mme Marianne Ebel: – Nous aimerions insister sur le fait que nous n'avons pas voulu jeter de 
l'huile sur le feu. Si le Conseil d'Etat n'avait pas déposé, lui, un amendement à l'article 9, nous ne 
serions pas venu sur ces articles 9 et 49, c'est évident, et nous aurions refusé la loi, c'est clair. Si 
le vote avait eu lieu lors de la dernière séance, nous aurions refusé la loi. 

Le fait que le Conseil d'Etat soit revenu avec une proposition d'ouverture, c'est le jeu 
démocratique. Si l'on accepte une nouvelle discussion de cet article, il faut mettre en place ce qui 
nous paraît être le meilleur article possible. Nous proposons un sous-amendement, mais si nous 
ne faisons pas la majorité, nous perdrons et ce ne sera pas la première fois. Il faut que l'on puisse 
avoir un débat clair et que chaque député puisse ici, dans le cadre légal qui est proposé, 
développer ses arguments en montrant dans quel sens il peut donner appui à la loi. Cela nous 
paraît être une évidence et nous sommes très frappée par le fait que l'on puisse maintenant dire 
que certains députés sont des jusqu'au-boudistes. Non, nous ne voterons pas la loi si celle-ci ne 
donne pas de garanties par rapport au droit public. Cela, c'est un vote que nous ferons parce que 
nous sommes sûre que l'on a besoin d'un droit clair. 

En ce qui concerne le débat de ce soir, nous sommes très frappée par le fait que le groupe radical 
et le groupe libéral-PPN prétextant – c'est un prétexte – ne pas vouloir voter l'article qui est 
proposé par le Conseil d'Etat disent: "Voyez, il y a des sous-amendements, mais votez contre le 
groupe PopEcoSol!" Cela ne nous surprendrait pas. Franchement, nous avons le droit de déposer 
des propositions et il n'est pas acceptable d'entendre ici que nous aurions dépassé un cadre qui 
n'est pas le cadre habituel de nos débats. C'est un cadre tout à fait habituel. 

La proposition d'ouvrir à nouveau le débat n'est pas venue en premier lieu de nous. Nous avons 
déposé un sous-amendement, et vous avez le papier sous les yeux, à la version du Conseil d'Etat.  

Concernant notre amendement à l'article premier, c'est une conséquence logique si nous gagnons 
sur les articles 9 et 49. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Il est quand même regrettable de se faire reprocher un esprit d'ouverture et d'une 
possible ouverture, justement, pour une correction par rapport à ce que vous aviez souhaité 
auparavant. On se le fait reprocher. Voyez, on est dans un débat où l'on ne peut que perdre, ce 
qui est vraiment regrettable. Oui, c'est le jeu démocratique, bien sûr, Personne ne vous enlève le 
droit, Madame Marianne Ebel, seulement vous risquez de tout perdre parce que vous allez 
bétonner les fronts, et cela, c'est vraiment regrettable, alors que là, il y a une ouverture où vous 
avez une bonne chance finalement de l'emporter, si vous faites confiance à vos propres 
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partenaires, à savoir le Syndicat des services publics, à savoir les associations du personnel. 
Nous croyons que la messe est dite et qu'il faut commencer à trancher. Puis, nous ne pouvons 
que regretter cette rigidité des fronts de ce parlement. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter en opposant le sous-
amendement du groupe PopEcoSol à l'amendement du Conseil d'Etat.  

 
On passe au vote. 

 
Le sous-amendement du groupe PopEcoSol est refusé par 71 voix contre 24. 

 
Le président: – Nous allons maintenant opposer l'amendement du Conseil d'Etat au texte de base. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du Conseil d'Etat à l'article 9 est refusé par 57 voix contre 50. 

 
Article 9 de la loi de base. – Adopté. 

 
Le président: – Est-ce pareil pour l'article 49? Est-ce le texte de base qui l'emporte ou voulez-vous 
refaire les débats? D'accord. 

L'amendement du Conseil d'Etat et le sous-amendement du groupe PopEcoSol à l'article 49 
sont retirés. 

Concernant l'amendement à l'article premier, Madame la députée Marianne Ebel, nous vous 
donnons la parole. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous retirons cet amendement puisque, perdu pour perdu, nous ne 
voterons pas la loi. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article premier est retiré. 

Nous allons maintenant voter la loi. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous avions indiqué dans notre intervention d'entrée en matière que le 
vote du groupe dépendrait bien sûr partiellement des amendements déposés. La grande majorité 
de groupe refusera la loi parce que nous n'avons pas réussi à obtenir les garanties que nous 
souhaitions.  

Nous aimerions dire encore un mot, en toute tranquillité, c'est qu'on le regrette vraiment et 
profondément parce que même si nous avons déposé des amendements dont un seul, croyons-
nous, a finalement été accepté, nous restons convaincu sur le fond que la démarche EHM était 
une démarche nécessaire. Il s'agit donc bien pour nous du problème de ne pas avoir obtenu les 
garanties que nous souhaitions avoir. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous tenons à dire que le groupe socialiste réaffirme son soutien à ce 
projet anticipatif qu'est l'EHM. Nous le répétons, les défis que devra affronter le canton de 
Neuchâtel ces prochaines années dans le secteur de la santé risquent de mettre en péril notre 
système hospitalier si des changements majeurs ne sont pas opérés. Une réorganisation de notre 
système hospitalier est donc nécessaire et urgente. Comme nous l'avons dit, le projet de l'EHM a 
été élaboré sous la forme de la concertation, de la négociation. Nous espérons que la suite des 
travaux puisse se faire sous ce même signe. 

Il est effectivement nécessaire de donner du temps à ces négociations, notamment pour la caisse 
de pensions, notamment pour le transfert du patrimoine. Nous regrettons vivement la position de 
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la majorité de cet hémicycle. Nous aurions souhaité qu'effectivement, les négociations continuent 
pour discuter du régime et du statut du personnel et que tout le monde puisse entendre les 
craintes et les peurs de chaque partie. 

Malgré cette grande déception, la majorité du groupe soutiendra ce projet. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le groupe radical soutiendra le projet. Il est parfaitement clair que ce 
projet, comme cela a été dit à plusieurs reprises et comme nous l'avons dit dans notre 
introduction, est absolument fondamental et important pour notre canton. Quels que soient les 
regrets des uns et des autres, nous pensons que les groupes de droite et de gauche ont certains 
regrets. Nous pensons que lorsque nous allons dans une décision aussi importante, chacun doit 
pouvoir faire un pas vers l'autre. Nous croyons que cela a été dit dans les deux cas et ce n'est pas 
parce que certaines négociations n'ont pas pu avoir lieu avant et que certaines garanties n'ont pas 
pu être obtenues par les uns et les autres – nous croyons que les groupes de droite et que les 
groupes de gauche se partagent certaines insatisfactions –, mais il faut admettre que nous 
devons porter ce projet bien au-delà de certaines divergences parce que les partenaires et 
associations vont continuer, même après le vote de ce parlement. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: –  Nous n'avons pas non plus obtenu tout ce que nous désirions 
par nos amendements à ce projet. Malgré tout, nous pensons, dans la majorité du groupe, que ce 
projet est un bon projet et la majorité du groupe libéral-PPN va le soutenir. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Tout d'abord, nous vous remercions du soutien que vous avez exprimé globalement ici. 
Il est vrai qu'il y a eu quelques heures de débat dense. Nous avons échangé sur un tas de sujets. 
Nous croyons qu'il est normal qu'un tel projet qui modifie le paysage hospitalier, qui modifie la 
manière de donner les soins ou de s'organiser, mérite évidemment un large débat. Cela devait 
être apprivoisé. Vous l'avez fait.  

Nous aimerions vous dire que toutes les remarques et propositions que vous avez faites, nous 
allons évidemment les reprendre maintenant dans la phase de négociation. 

Ce que nous constatons aussi, c'est que le constat, le diagnostic, a été partagé. Nous n'avons pas 
entendu une seule voix qui disait: "Tout va bien, Madame la marquise, finalement, ne changeons 
rien." 

Vous le savez très bien, il n'y a pas d'alternative. Nous sommes à la limite du système et notre 
objectif de créer un EHM est visiblement partagé. Cela veut dire que le Conseil d'Etat est 
probablement dans le juste et ce n'est pas surprenant, parce que ce rapport, nous l'avons dit au 
départ, ce n'est pas seulement notre rapport. C'est le rapport des hôpitaux qui ont souhaité mettre 
leur savoir-faire à disposition, qui ont négocié ce rapport avec nous, qui l'ont créé avec nous: il 
s'agit des sept hôpitaux qui sont aujourd'hui inscrits dans la loi. 

Vous savez très bien, et nous aimerions le dire au groupe PopEcoSol, même lorsqu'on est de 
mauvaise humeur et que l'on n'a pas eu gain de cause sur tout, qu'il n'y a pas d'alternative. 
Imaginez que le Conseil d'Etat futur, parce que nous n'aurons pas le temps, revienne avec ce 
même projet, mais simplement en changeant le statut, il faut être réaliste. Vous savez très bien 
que nous vous l'avons dit tout à l'heure, face aux impératifs que nous avons, nous ne pourrons 
pas revenir avec un projet analogue. Soit on réalise l'EHM et le paysage hospitalier neuchâtelois a 
une chance de survie dans son aspect multisite, soit c'est le statu quo et le système implosera 
tout simplement parce qu'il ne pourra pas répondre aux critères financiers, et il est vrai que nous 
tiendrons les critères financiers. Nous croyons qu'on doit cela à notre population également. 

La discussion de détail a montré que, effectivement, tout le monde n'était pas satisfait d'un bout à 
l'autre. Les uns auraient voulu encore davantage de contrôles étatiques, les autres auraient voulu 
peut-être encore plus de liberté d'action, ceci est normal. Mais aujourd'hui et maintenant, il s'agit 
surtout de vous donner des assurances aux uns et aux autres. Non, nous n'allons pas privatiser la 
structure, non nous n'allons pas la dilapider, non nous n'allons pas jeter le personnel en pâture, il 
est protégé par la CCT santé 21 qui fait partie de la loi, et nous pouvons donner une assurance 
claire à ce sujet. 
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En ce qui concerne les préoccupations, plutôt de droite, nous pouvons également donner des 
assurances. Non, nous n'allons pas faire une mongolfière, nous n'allons pas faire une structure 
avec un syndrome hydrocéphalique, mais nous allons construire un outil de travail qui nous 
permettra d'atteindre les objectifs et de répondre aux défis qui sont les nôtres, à savoir le 
financement par prestation, par les AP-DRG, et puis la capacité de s'adapter aux modifications de 
la LAMal. 

Nous aimerions vous dire aussi aujourd'hui que, ce soir, le vote n'est pas un aboutissement. Nous 
sommes juste au début d'un monstre chantier. Il faut savoir que ce processus qui va s'entamer 
maintenant va être complexe. Il aura besoin de négociations, d'ouverture, de compréhension. On 
ne peut pas aujourd'hui tout régler. Certains de vous ont dit: "Mais dites-nous tout dans la loi." Ce 
n'est pas possible, mais nous aimerions aussi vous dire que nous sommes dans une certaine 
urgence. C'est comme si vous aviez quelqu'un qui est gravement malade et que vous vous posiez 
la question de savoir si, éventuellement, du Coca-cola pourrait le guérir. Nous n'en sommes pas 
là. Nous avons besoin de médicaments plus puissants que ceci. L'heure n'est pas à la 
confrontation politique. Nous aimerions vous le dire très clairement, même si, ce soir, ce n'est pas 
exactement ce que l'on a pu comprendre. 

Il faut aussi briser les barrières partisanes, se rassembler derrière ce projet qui est simplement 
essentiel pour notre canton et notamment pour le personnel, celui des petits hôpitaux notamment. 

C'est dans ce sens que nous vous remercions de votre appui, maintenant, et puis pendant toute la 
phase de négociation également et nous vous invitons à soutenir massivement ce projet. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote d'ensemble. 

 
On passe au vote. 

 
Le projet de loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (LEHM) est adopté par 90 
voix contre 13. 

POSTULAT 

04.179 ad 04.041 
3 novembre 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Période budgétaire et comptable de l'établissement hospitalier multisite cantonal 

Le Conseil d'Etat est invité à procéder à une étude dont l'objectif final est de faire correspondre la 
période budgétaire et comptable de l'établissement hospitalier multisite cantonal à la période 
budgétaire et comptable de l'Etat. 

Signataires: J.-F. de Montmollin, I. Opan-Du Pasquier, U. de Meuron, E. Bernoulli et J. Walder. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Dans la mesure où l'établissement hospitalier multisite est un 
établissement indépendant de l'Etat recevant chaque année un budget de fonctionnement, il est 
tout à fait naturel que ce budget soit discuté et accepté par le Grand Conseil avec le budget de 
l'Etat, donc que l'année de décalage actuel soit supprimée. 

C'est le sens de notre postulat. Nous pensons aussi que de grands changements vont intervenir 
prochainement dans les recettes provenant des caisses-maladie, notamment en raison du 
financement par prestations et que l'on ne peut pas tout faire d'un coup. Aussi, pourrions-nous 
accepter que la réponse à ce postulat prenne davantage que les deux ans impartis par la loi 
d'organisation du Grand Conseil.  

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Votre conclusion est bonne, parce que, effectivement, nous vous aurions simplement 
dit qu'à ce stade, votre postulat n'est pas réalisable. Vous avez raison, vous avez fait allusion aux 
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assureurs. Actuellement par exemple, lorsque nous négocions les conventions tarifaires avec les 
assureurs, on n'a souvent pas les tarifs avant la fin de l'année, voire au début de l'année suivante. 
Après, il peut encore y avoir des recours, des validations, la ratification par le Conseil d'Etat des 
tarifs, etc. Donc, à ce stade, avec la structure actuelle, ce n'est plus possible. Nous vous 
rappelons que les budgets, actuellement, doivent passer par tous les hôpitaux, par leurs instances 
démocratiques, que ce soit le Conseil général, que ce soit le Conseil de fondation, et, après, les 
budgets nous sont transférés au début de l'année à la santé publique. La santé publique l'analyse, 
le transmet au département qui accepte ou qui n'accepte pas et qui propose au Conseil d'Etat 
d'accepter ou de ne pas accepter les budgets. 

Par exemple, en 2004, vous le savez très bien, nous n'avons pas accepté les budgets qui nous 
ont été démocratiquement proposés, parce qu'ils dépassaient simplement complètement nos 
capacités financières. Nous avons demandé de revoir les budgets et nous en avons amputé 8,5 
millions de francs. Donc, nous sommes intervenue. Et cela, cela s'est passé au moment où nous 
avions les budgets en main, à savoir en février-mars. Il faut donc savoir qu'actuellement, ce n'est 
pas possible. 

Toutefois, nous comprenons votre prise de position. C'est légitime. Vous auriez voulu savoir au 
moins quelles sont les conditions-cadres et où est-ce que l'on va. Comme vous l'avez dit, avant 
qu'on ait mis en place le financement par pathologies qui nous permettra, nous l'espérons, 
d'obtenir des conventions tarifaires plus stables, parce que si, chaque année, on doit les 
renégocier, c'est un peu pénible, on va certainement pouvoir remonter dans le temps et donner 
une meilleure information. Nous sommes tout à fait prête à examiner ceci. 

En revanche, nous aimerions aussi être très claire à votre égard. Il s'agit bien du budget. Les 
comptes, vous ne pourrez jamais les mettre on line, parce que nous avons l'année de décalage 
qui porte sur 200 millions de francs. Dès lors, le jour où nous ferons un bénéfice de 200 millions 
de francs, alors on pourra absorber deux exercices en un, on pourra discuter, mais nous avons 
l'impression que ce n'est pas tout à fait demain la veille. Donc, au niveau des comptes, de toute 
façon, c'est dans la loi et vous l'avez accepté lors de la session du mois d'octobre que cette année 
de décalage est donc clairement spécifiée, mais au niveau du budget, le Conseil d'Etat peut entrer 
en matière avec votre postulat parce qu'il le comprend. Il ne sait aujourd'hui pas si c'est jouable, si 
c 'est techniquement possible, mais il va l'examiner lorsque les conditions sont données, comme 
vous l'avons annoncé tout à l'heure, et vous fera rapport, mais en tout cas pas dans les deux ans. 

 
Le président: – Le Conseil d'Etat n'est pas opposé à ce postulat. Le postulat du groupe libéral-
PPN 04.179 ad 04.041, du 3 novembre 2004, "Période budgétaire et comptable de 
l'établissement hospitalier multisite cantonal", est accepté non combattu. 

ELECTION D'UNE COMMISSION 

Le président: – La commission "péréquation financière" est composée de MM. Daniel Schürch, 
président, Frédéric Cuche et Martial Debély pour le groupe socialiste; MM. Raphaël Comte, vice-
président, Mme Elisabeth Berthet pour le groupe radical; MM. Charles Häsler, rapporteur, Olivier 
Haussener et Jean-Claude Baudoin pour le groupe libéral-PPN; M. Laurent Debrot pour le groupe 
PopEcoSol. 
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SITE DE CERNIER – VIABILITES ET STATUT 04.042 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) relatif 
 à la réhabilitation des viabilités du Site de Cernier et à la transformation 

de la structure juridique dudit Site en une société anonyme 
b) à l'appui 
 d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 5.970.000 francs 

pour réhabiliter les viabilités du Site de Cernier 
c) à l'appui 
 d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 14.370.000 francs 

pour couvrir la souscription de l'Etat de Neuchâtel au capital 
de la société anonyme AmphiTerra S.A., dont le siège sera à Cernier 

(Du 15 septembre 2004) 
 

Discussion générale 

M. Francis Monnier: – Le rapport sur les viabilités et le statut du Site de Cernier sera certainement 
le seul rapport de cette législature qui a contraint, sous la pression d'une majorité du Grand 
Conseil, au repli du Conseil d'Etat. Aujourd'hui, après une réflexion d'environ quatre mois, à 
l'appui du programme de législature, celui-ci a l'audace de nous présenter un rapport 
complémentaire revu et corrigé. 

Contrairement au premier, il est scindé en deux projets de décrets bien distincts: un crédit de 
5.970.000 francs pour réhabiliter les viabilités du site et un de 14.370.000 francs pour couvrir la 
souscription de l'Etat au capital de la société anonyme AmphiTerra S.A. 

Le décret concernant les viabilités devient une urgence pour permettre l'implantation du 
Mycorama, de Landi et d'Agrola. Par contre, il est tout aussi préoccupant de répondre aux normes 
en vigueur de rendre ces lieux en conformité. Une meilleure gestion du chauffage, de la 
distribution d'eau, du gaz, de l'électricité, des télécommunications doit permettre une répartition 
plus juste auprès des usagers, locataires du site. 

Le groupe libéral-PPN entre en matière pour réaliser ces travaux et permettre un développement 
économique du lieu. 

Par contre, existe-t-il des possibilités de réaliser des économies sur les cheminements piétonniers 
sécurisés pour protéger les piétons des machines agricoles et du bétail? Les bovins d'aujourd'hui 
sont-ils plus dangereux que ceux d'hier? 

Est-il nécessaire de dévier les transports publics par le centre du site? Faut-il obliger ceux-ci à 
quitter une route principale et à la reprendre par la suite? Ces modifications nécessiteront-elles 
une signalisation lumineuse au carrefour du Haut de La Taille pour garantir la tranche horaire aux 
heures de pointe? 

Une réflexion plus approfondie doit être faite entre les riverains, la commune et l'Etat pour garantir 
une nuisance de ce développement dans la tolérance des normes en vigueur. 

Venons-en au deuxième décret. Celui-ci, même si pour couvrir la souscription de l'Etat au capital 
de la société anonyme offre les garanties de contrôle ainsi que la transparence financière 
demandée par la droite du Grand Conseil, que le Conseil d'Etat garde le contrôle du capital social 
de la société tout en garantissant la souplesse et le développement d'AmphiTerra, le groupe 
libéral-PPN a beaucoup de peine à croire à la réussite d'une société à but non économique idéal, 
malgré que l'on réaffirme clairement la volonté aux divers objectifs suivants: réduire en cinq ans 
les 25%, soit 200.000 francs, des moyens versés annuellement par l'Etat pour les tâches actuelles 
du site, devenir le pôle de développement du secteur primaire du canton, devenir un centre 
international de compétences et de tourisme, donner au site les moyens de réhabiliter les 
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viabilités, restructurer les rapports entre l'Etat et le site, donner au site un statut juridique 
indépendant et transférer le patrimoine du site à une société indépendante chargée de l'exploiter.  

Sur ces objectifs, beaucoup d'incertitudes demeurent et la maîtrise de celles-ci échapperait au 
législatif avec la création de la société anonyme. Le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, ne 
soutient pas ce projet. Il formule les raisons et motifs suivants: 

Le développement de la nouvelle société du site en général dépendra essentiellement de la 
volonté de mettre en place une direction forte, compétente, coopérative et à l'écoute de 
l'ensemble des partenaires du site qui ont contribué à son rayonnement jusqu'à ce jour. 

Les interrogations du porte-parole du groupe ont laissé entrevoir les importantes lacunes de 
consultation et de communication qui se sont produites dans la préparation de ces rapports et qui 
n'ont été que rapidement comblées. 

Nous ne sommes pas certain que le Conseil d'Etat, dans sa grande sagesse, prendra toutes les 
mesures, au bon moment, pour garantir un développement harmonieux et qu'il n'hésitera pas à 
changer les responsables dans le cas où les objectifs fixés ne pourraient pas être atteints. Suivra-
t-il avec une attention soutenue et perpétuelle les risques au soutien de projets de 
développements peu ou pas viables? Pourra-t-il éviter que l'on doive, à moyen ou long terme, 
recapitaliser la société anonyme en difficultés financières? Gansa en est un exemple! 

Concernant la stratégie dans ce pôle de développement, si nous voulons que le site rayonne, il y 
aurait lieu de conserver une certaine équité entre les différents partenaires afin d'éviter que le 
développement rapide des uns puisse faire ombrage à d'autres. La création d'un naturopôle n'est 
peut-être pas le terme approprié et pourrait être interprété par les professions primaires à l'image 
des centres nature telles que les Cerlatez au Jura ou de la Sauge près de Cudrefin. Pour rappel, 
les objectifs fixés par le Conseil d'Etat ne se limitent pas au seul secteur primaire. Par 
conséquent, le législatif ne pourra pas participer à ce développement. 

Le site doit devenir dans l'avenir un lieu d'échanges, de dialogue et de compréhension entre, 
d'une part les différents métiers de la terre et ceux de la nature, ainsi que les nombreuses 
méthodes de travail pour y parvenir, et, d'autre part, les relations nouvellement nécessaires entre 
les citadins et les métiers primaires. L'équilibre entre ceux qui cultivent la terre et ceux qui 
protègent la nature doit être respecté. Les buts professionnels des uns ne sont de loin pas les 
mêmes que ceux des autres. Il ne faut pas oublier que pour mettre sur le marché les produits et 
les matières premières de qualité, le cultivateur, le viticulteur et le sylviculteur luttent chaque jour 
contre la nature qui menace de reprendre ses droits. 

C'est dans cet état d'esprit que doit évoluer ce nouveau pôle des métiers primaires et que l'on 
pourra trouver, avec les naturalistes, les harmonies nécessaires sans ériger sans cesse de 
nouvelles barrières administratives. Pour réaliser un tel objectif, il n'est pas nécessaire de créer 
une société anonyme avec une direction coûteuse – plus d'un million de francs par an – et dont 
les charges seront inévitablement reportées sur l'ensemble des locataires. 

Par contre, nous sommes surpris et déçu que l'on qualifie l'agriculture comme un secteur 
économique qui n'est plus vital et stratégique. Aujourd'hui, il n'est pas plus coûteux que celui de la 
santé ou celui de la formation. Le non-respect envers un peu plus d'un millier de familles 
paysannes neuchâteloises ne nous étonne pas et prouve bien qu'aujourd'hui, c'est vers des 
centrales de transformation et de distribution que l'on trouve l'argent. Aujourd'hui, trouver à boire 
et à manger ne semble plus un problème, tant les achalandages des grands magasins en sont 
remplis. Par contre, les agriculteurs ne se satisferont pas seulement de pain et d'eau pour 
continuer encore longtemps leur métier. Un jour viendra où les défenseurs d'espèces en voie de 
disparition déposeront une interpellation urgente pour exiger de sauver les derniers. 

Vous l'avez compris, le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, ne soutiendra pas ce décret et 
n'entrera pas en matière. Il réaffirme par contre la volonté de vouloir participer au développement 
de celui-ci au fur et à mesure que les demandes parviendront au législatif. Concernant les 
amendements, nous reviendrons en deuxième débat, après avoir entendu les développements de 
ceux-ci. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous remercions le Conseil d'Etat pour sa nouvelle mouture sur les viabilités 
et le statut du Site de Cernier. Le nouveau montage financier est beaucoup plus explicite et nous 
souscrivons à cette formule. 
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L'Ecole cantonale d'agriculture, en plein déclin dans les années 1990, est devenue un site de 
formation des métiers de la nature, ainsi qu'un site culturel connu loin à la ronde. Il serait 
dommageable pour la région et le canton de laisser retomber cet élan. 

Cependant, le rapport suscite encore quelques questions. La réduction de 25% en cinq ans peut 
paraître louable en ces temps de disette financière, mais nous nous demandons dans quelles 
conditions et où seront faites ces économies. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des précisions 
à ce sujet? 

Nous sommes favorable à ce que le site devienne un pôle-phare du secteur primaire, mais n'y a-t-
il pas mélange des genres lorsque l'on parle d'économie du Val-de-Ruz? 

Devenir un centre de compétences international et du tourisme est ambitieux, mais de quelles 
compétences s'agit-il? S'agissant du tourisme, est-ce du tourisme vert ou du tourisme en général? 

Les réponses aux questions posées par le Grand Conseil sont parfois contradictoires. Au point 
2.1, le Conseil d'Etat fait éloge du domaine de l'Aurore en disant qu'il est viable, mené de manière 
volontariste et que le site ne peut pas s'en priver. Puis, il est dit exactement le contraire au point 
2.6, nous citons: "… avec 52 hectares en plaine et 19 hectares en montagne, la taille du domaine 
agricole semble trop petite pour justifier à elle seule la construction d'un nouveau rural." Si un 
domaine de cette taille n'est plus viable, alors que la moyenne neuchâteloise, d'après le récent 
rapport sur l'agriculture, est de 35 hectares, les trois quarts des exploitations ne doivent alors plus 
envisager de nouvelles constructions. De plus, nous voyons de nouvelles stabulations sur des 
domaines bien plus petits. 

Encore au point 2.1, il est dit que le domaine complète harmonieusement le reste du site, mais la 
fin du même point mentionne que la multiplicité des activités provoque quelques conflits d'intérêts 
bénins. Harmonie et conflit, cela nous semble a priori contraire! 

Toujours à ce point, nous avons la fâcheuse impression que le domaine apporte une image 
idéale, indispensable au site, mais gêne quelque peu par son exploitation, surtout quand il y a des 
grandes manifestations. Cette impression se renforce lorsque l'on lit que le site soutient 
l'association du domaine avec d'autres domaines, laissant à l'exploitant les éventuels 
investissements à faire dans ce cas. Les bâtiments agricoles actuels, même s'ils ont été construits 
dans la première moitié du XXe siècle, ont été rénovés, adaptés et répondent aux normes 
actuelles. C'est donc pour nous un argument infondé pour justifier un éventuel déplacement. 

Au point 2.2, il est mentionné la surface de 38.000 m2 prévus pour la zone d'activités multiples. Le 
Conseil d'Etat peut-il confirmer que cela suffira et que le domaine ne sera pas plus prétérité? 

Le point 2.3 peut faire croire que le restaurant s'approvisionne à la ferme du site. Or, il n'en est 
rien et nous pouvons craindre que les économies soient plus fortes que la volonté de travailler 
avec l'exploitant qui, lui, devra subir les désagréments de la proximité du site sans finalement 
avoir de contrepartie. 

De plus, toujours au point 2.3, nous aimerions que le Conseil d'Etat s'engage fermement pour le 
maintien de la production biologique sur le domaine. Les efforts faits par l'exploitant actuel, pour le 
mettre aux normes bio, sont lourds et il serait regrettable de revenir en arrière. L'image du bio est 
dans l'air du temps, favorable pour le site, et AmphiTerra se doit de donner l'exemple. Le Conseil 
d'Etat peut-il nous rassurer sur ce point? 

Au point 2.5, le Conseil d'Etat peut-il nous dire si une colonne de bio-diesel sera installée à la 
station de carburant? 

Au point 4.1.3.4, nous saluons la volonté de chauffer au bois déchiqueté et au gaz, mais nous 
aimerions que le pour-cent des calories soit défini, comme le demande l'amendement Jean-
Gustave Béguin, sachant que EEF-ENSA est également partenaire de Gansa. Dans ce cas de 
figure, la crainte est vive que le bois soit gentiment prétérité au profit du gaz. Moyennant des 
réponses à ces questions, nous entrerons en matière sur ce rapport. 

 
M. François Cuche: – Un premier débat d'entrée en matière au sujet du Site de Cernier ayant déjà 
eu lieu en juin 2004, nous allons faire preuve de concision, d'autant que, comme au mois de juin 
2004, le groupe socialiste accueille favorablement ce rapport. Nous n'allons donc pas nous 
paraphraser et répéter tout le bien que nous pensons des projets réalisés et en devenir sur le Site 
de Cernier. 
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Dans ce deuxième rapport, nous apprécions particulièrement les réponses précises, pertinentes 
et claires que le Conseil d'Etat a fournies aux différents intervenants lors du débat d'entrée en 
matière du mois de juin dernier. Nous y avons trouvé des informations intéressantes et des 
déclarations d'intentions qui ne laissent aucune ambiguïté dans les intentions de l'exécutif 
cantonal vis-à-vis du Site de Cernier. L'agriculture reste centrale au site. 

Nous avons également apprécié la capacité du Conseil d'Etat de se remettre en question sur un 
dossier particulièrement difficile tel que celui du Site de Cernier. Nous constatons bien entendu 
qu'un changement est intervenu dans le mode opératoire de la procédure de privatisation du Site 
de Cernier. Cette fois, l'Etat veut remettre le Site de Cernier à la société AmphiTerra après y avoir 
réhabilité les viabilités, contrairement à la première version du rapport. Cette différence 
significative, nous la comprenons et la saluons. Nous trouvons même cette mouture meilleure, car 
elle permet à l'Etat de remettre un patrimoine en bon état à cette nouvelle société. En ce sens, le 
groupe socialiste acceptera le crédit de 5.970.000 francs pour réhabiliter les viabilités du site. 

La question qui a nourri les débats du groupe socialiste se situe au niveau de la garantie que 
pourrait donner l'Etat face à une mainmise de partenaires extérieurs qui voudraient, par le biais 
d'une augmentation du capital-actions, prendre le contrôle de la société AmphiTerra. 

Nous avons aussi entendu que ce souci était partagé par les représentants d'autres groupes lors 
du débat d'entrée en matière du mois de juin 2004. Nous pensons donc que, dans le contexte de 
cette société anonyme, l'Etat doit garder la majorité qualifiée des deux tiers du capital-actions. Un 
amendement qui le demande a d'ailleurs été déposé par le groupe socialiste. 

Nous tenons à préciser que, dans notre philosophie, nous avons de la peine à accepter la 
transformation du patrimoine étatique en patrimoine privé – cela, vous le savez –, même si ce 
dernier reste aux mains de l'Etat. C'est en quelque sorte une perte de contrôle du Grand Conseil 
sur une partie du patrimoine de l'Etat. 
Cependant, nous avons apprécié le discours clair et précis de M. André Simon-Vermot, chef du 
service juridique, qui lors de la séance de présentation du rapport aux députés a réussi à nous 
rassurer et à nous convaincre que la constitution d'une telle société était la seule solution pour 
que le site puisse prendre l'essor projeté. De plus, nous avons aussi apprécié les explications 
appropriées de M. Robert Schindler, chef du service financier, au sujet de la participation de 
400.000 francs en espèces et de 13.970.000 francs en nature de la part de l'Etat pour son apport 
total à la nouvelle société AmphiTerra S.A. Nous remercions M. Renaud Tripet, directeur du Site 
de Cernier, pour les réponses pertinentes qu'il nous a apportées lors de cette séance. Nous 
voulons aussi remercier le Conseil d'Etat de l'avoir organisée, car les explications ainsi transmises 
nous ont bien aidé à comprendre le dossier complexe du site dans ses détails. 

Nous avons aussi compris que le nouveau statut du site est un outil afin qu'il puisse prendre l'essor 
qu'il mérite, afin de lui laisser du champ pour mettre en place une politique de développement en 
adéquation avec la finalité des buts visés et de pouvoir vendre des actions aux futurs partenaires 
du site, afin que ces derniers puissent se sentir partie prenante d'un projet global. 

Parce que nous savons qu'il existe sur le site un potentiel important de développements, nous 
accepterons le décret de 14.370.000 francs afin de couvrir la souscription de l'Etat de Neuchâtel 
au capital de la société anonyme à but non économique idéal AmphiTerra S.A., dont le siège sera 
à Cernier. Il est évident, pour nous, que cette acceptation est subordonnée à l'amendement que 
nous avons déposé. En effet, pour nous, la garantie que le Grand Conseil reste maître du destin 
du site est primordiale. 
Pour ce qui est de la gestion du site, nous pensons que le Grand Conseil pourra toujours avoir un 
œil dessus par le biais de la commission de gestion et des finances, plus précisément par le 
regard de la sous-commission du Département de l'économie publique. Nous pensons que le 
Grand Conseil doit donner un signal du côté du Val-de-Ruz par l'acceptation de ce rapport. Nous 
savons que cette région est en recherche d'identité. Le Site de Cernier est un élément identitaire 
important, il est en devenir, et lui donner les moyens de se développer, c'est donner une impulsion 
significative dans le domaine du développement de la vallée, c'est donner une caution à toute une 
région pour son avenir. La population l'a bien compris et elle s'est mobilisée spontanément en 
récoltant des signatures de soutien au projet du site. L'Association région Val-de-Ruz – la LIM – 
s'est aussi clairement positionnée pour ce projet et pour que se développent les projets en 
gestation sur le site. Nous pouvons déclarer que, derrière ce projet, il y a des attentes de toute 
une région. Il serait dommageable que notre autorité ne sente pas tous les enjeux et les attentes 
qu'il y a derrière le projet du Site du Cernier. 
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Dans le détail, nous nous sommes aussi questionné au sujet du projet lié au chauffage. En effet, 
le contracting, qui pourrait voir le jour sur le site en partenariat avec un vendeur d'énergie, nous 
séduit, mais a soulevé quelques questions liées à son application. Nous savons que ce volet n'est 
pas encore bouclé et qu'il est certainement prématuré de demander maintenant telle ou telle 
garantie, mais nous aimerions déclarer que, pour nous, une part prépondérante de l'énergie devra 
être fournie par des énergies renouvelables indigènes, qu'il devra être spécifié sur le contrat que 
si les possibilités existent, il sera mis en place des moyens de récupération de l'énergie, sous 
forme par exemple de cogénération. En effet, nous savons qu'une fois les bâtiments correctement 
isolés, il y aura certainement une surcapacité calorique sur le site. Ce que nous aimerions, c'est 
que le site puisse aussi être une vitrine cantonale en terme d'énergie renouvelable, en terme de 
récupération d'énergie et en terme de développement durable. A notre sens, il en a toute la 
vocation. 

Pour conclure, c'est avec enthousiasme que nous souhaitons un avenir rayonnant au Site de 
Cernier. 

 
M. Raphaël Comte: – Lors du débat du mois juin 2004, le groupe radical avait fait part de ses 
critiques à l'égard d'un projet au montage financier plus que douteux et qui ne constituait en fin de 
compte qu'une privatisation aux frais de l'Etat. Sensible aux remarques émises par la majorité du 
Grand Conseil, le Conseil d'Etat avait eu la sagesse de retirer son rapport et avait promis de 
revenir rapidement avec de nouvelles propositions. C'est chose faite. 

Le moins que l'on puisse dire, c'est que les députés radicaux ne manifesteront pas un grand 
enthousiasme aux propositions du Conseil d'Etat, la lecture du rapport ayant laissé une bonne 
partie des députés radicaux perplexe. 

Le groupe radical est d'avis que notre canton doit se fixer des priorités claires et ne doit pas 
disperser ses forces. Il doit concentrer ses moyens financiers sur des projets porteurs d'avenir, 
par exemple dans le domaine de la formation et de la microtechnique. Or, avec le projet présenté 
par le Conseil d'Etat, le canton sera amené à verser 400.000 francs à AmphiTerra S.A. et 1 million 
de francs seront versés au Mycorama par le fonds de promotion de l'économie. 

Le groupe radical ne peut s'empêcher de penser que cet argent pourrait être mieux investi ailleurs 
que dans un centre international des champignons. Peut-être eut-il mieux valu, à une époque pas 
si lointaine, se battre pour maintenir une infrastructure où des papillons multicolores faisaient la 
joie de nombreux visiteurs, mais que des erreurs politiques ont contraint à aller virevolter sous 
d'autres cieux? 

En cette période d'austérité budgétaire, n'est-il pas des projets plus urgents et dont la réalisation 
pourrait constituer une réelle plus-value pour l'économie de notre canton, qui mériteraient le 
soutien du fonds de promotion de l'économie? Sur ce point, le rapport, qui contient de 
nombreuses formules creuses, n'a pas convaincu les radicaux. 

Le groupe radical l'avait annoncé au mois de juin 2004, il considère que la réalisation des 
viabilités est une priorité et a un caractère urgent. Ainsi, les radicaux soutiendront l'entrée en 
matière sur le rapport et accepteront le décret relatif aux viabilités. Ils le feront toutefois 
moyennant un amendement déposé conjointement par les groupes libéral-PPN et radical, qui sera 
développé au cours du second débat. 

A ce stade, nous souhaitons poser une question au Conseil d'Etat qui a trait aux nuisances 
provoquées par le trafic à travers le centre de la localité de Cernier. A l'heure actuelle, il semble 
que les valeurs limites fixées par l'ordonnance sur la protection contre le bruit soient déjà 
dépassées. Le développement du Site de Cernier, avec notamment la création du Mycorama et 
d'une nouvelle zone commerciale, entraînerait un dépassement encore plus grand de ces valeurs 
limites. Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quelle sera la charge de bruit supplémentaire et si 
l'Etat envisage de prendre des mesures pour le respect des normes contre le bruit? 

Si le groupe radical soutient le décret sur les viabilités, il n'en va pas de même pour le décret 
relatif à la constitution d'AmphiTerra S.A. La démonstration financière de l'opportunité de la 
constitution de cette société anonyme, en termes de gestion et d'économie de coûts pour l'Etat, 
n'est pas convaincante. Nous n'en ferons pas grief au Conseil d'Etat, les délais extrêmement 
courts ne permettaient sans doute pas de rédiger un rapport exhaustif et toutes les questions 
inhérentes à la nouvelle proposition du Conseil d'Etat ne pouvaient certainement pas être 
examinées avec tout le soin voulu. 
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Tout d'abord, le groupe radical s'étonne qu'aucun business-plan sérieux et crédible ait été fait, 
ceci afin d'avoir certaines garanties quant à la viabilité de la société AmphiTerra S.A. Les 
projections faites dans le rapport tiennent plus de la lecture dans une boule de cristal que d'une 
analyse économiquement sérieuse et aboutie.  

Ensuite, la question du transfert du domaine agricole de l'Aurore et du bâtiment servant à 
l'ECMTN du patrimoine de l'Etat au patrimoine de la société AmphiTerra S.A. laisse le groupe 
radical songeur, ce d'autant plus que les acteurs concernés ont manifesté leur opposition à ce 
transfert. Il nous semble que les demandes de la Chambre neuchâteloise de l'agriculture et de la 
viticulture et de l'ECMTN auraient mérité d'être prises en considération et étudiées de manière 
plus approfondie. 

Enfin, au vu de la réduction de plus de 5 millions de francs de la valeur du patrimoine transféré 
pour cause d'utilité publique, nous estimons que l'Etat, qui consent d'importants efforts financiers 
dans ce dossier, devrait au moins obtenir de la société AmphiTerra S.A. que celle-ci restitue à 
l'Etat le produit d'éventuelles ventes ultérieures d'immeubles ou de terrains. 

Malgré ces critiques, nous tenons à remercier le Conseil d'Etat de venir aussi rapidement avec un 
rapport, qui nous permet de voter aujourd'hui la réalisation des viabilités sur le Site de Cernier. 
Mais, force est de constater que les propositions du Conseil d'Etat relatives au statut du Site de 
Cernier n'ont que peu changées par rapport au projet présenté en juin 2004. Comme lors du 
premier rapport, ce qui nous est proposé n'est rien d'autre qu'une privatisation aux frais de l'Etat. 

Nous tenons ici à être très clair. Les radicaux sont de manière générale favorables à la création 
de sociétés anonymes lorsque de telles structures permettent une participation de privés à des 
tâches d'utilité publique ou permettent à l'Etat de confier certaines tâches d'intérêt général à des 
privés, tout en gardant un certain contrôle étatique. Or, dans le rapport qui nous est soumis, la 
constitution d'AmphiTerra S.A. n'apporte rien à l'Etat. Celui-ci perd une partie de ses moyens de 
contrôles, notamment de contrôle parlementaire, tout en étant actionnaire unique et en pouvant à 
tout moment être appelé à la rescousse en cas de difficultés financières liées soit à une mauvaise 
gestion, soit à une mauvaise évaluation des besoins. 

Le groupe radical ne souhaite pas, par la création d'une société anonyme, que l'Etat continue à 
payer dans les mêmes proportions pour des projets sur lesquels il perdra tous contrôles. Les 
radicaux ne souhaitent pas non plus, par le biais d'AmphiTerra S.A., donner carte blanche à des 
personnes qui voudront faire du Site de Cernier leur jouet et qui, ensuite, présenteront la facture à 
l'actionnaire majoritaire, voire unique, à savoir l'Etat. 

La création d'une société anonyme n'a de sens que si elle a pour but de permettre un 
désengagement de l'Etat dans des domaines qui ne seraient plus considérés comme prioritaires 
ou dans lesquels les méthodes de gestion ont évolué. Créer une société anonyme où l'Etat est 
l'unique actionnaire ne nous convainc aucunement, c'est une vision socialiste de l'économie que 
nous ne partageons pas. 

Ce qui nous dérange, ce n'est donc pas la forme juridique de la société anonyme, à laquelle nous 
pouvons de manière assez générale souscrire, mais bien la composition du capital-actions 
entièrement publique. Nous préférons de loin maintenir le statut actuel du site, tout en étant bien 
sûr ouvert à accueillir d'éventuels investisseurs privés. Toutefois, l'accueil de ces investisseurs 
privés, s'ils sont vraiment intéressés à venir s'installer sur le site et y développer certaines 
activités, peut se faire sans création d'une société anonyme, par exemple par la création de droits 
de superficie ou en louant les terrains nécessaires au développement des activités de ces 
investisseurs. 

De cette manière, des investissements privés peuvent se faire sans qu'il y ait sollicitation des 
deniers publics. Ainsi, le groupe radical s'opposera au second décret, à savoir celui relatif à la 
constitution d'AmphiTerra S.A., estimant que le projet présenté n'a rien à voir avec une 
privatisation et ne présente finalement pas de grands changements par rapport au projet qui avait 
suscité l'opposition d'une majorité de députés au mois de juin 2004. 

En conclusion, le groupe radical accepte l'entrée en matière sur le présent rapport, il accepte le 
décret relatif aux viabilités, avec toutefois un amendement, mais il s'oppose au second décret 
relatif à la constitution d'AmphiTerra S.A. 
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M. Jean-Gustave Béguin: – Nous aimerions brièvement nous arrêter un instant sur les viabilités et 
examiner de plus près un poste de ce crédit qui nous paraît important, celui de la production de 
chaleur. 

Comme le rapport du Conseil d'Etat le souligne, nous pouvons qualifier d'anarchique la situation 
dans laquelle se trouvent les différents chauffages du site. A part deux qui auraient déjà dû être 
remplacés, les trois autres, obsolètes, arrivent en 2005 à échéance de leur remplacement. Il n'y a 
donc pas lieu d'être fier de ce qui se passe dans nos équipements. Nous soutenons fermement 
une prise en main rapide d'une nouvelle planification d'une chaufferie à bois centralisée ravitaillant 
un réseau de chaleur. Ce qui nous est présenté aujourd'hui appelle cependant quelques 
observations et des questions. 

Concernant le contracting, la remise complète de l'opération sous la forme d'un contracting nous 
interpelle. Ces prestations sont nouvelles dans le monde de la gestion des énergies, elles 
apportent des solutions quant aux investissements et séduisent le maître de l'ouvrage en le 
déchargeant d'une gestion qui peut s'avérer fastidieuse et peu rationnelle dans le temps. 
Toutefois, ces prestations ont un prix, qui ici même est mal défini. Nous sommes étonné que 
l'administration du site, pour peut-être la future société anonyme, ne prenne pas en charge la 
gestion future de la vente d'énergies, de chaleur notamment. 

Comme le Conseil d'Etat restera majoritaire, mettre à disposition des spécialistes issus de ses 
propres services pour des tâches bien précises ne serait que profitable. Déjà au niveau de 
l'équipe du site, il y a des professionnels qui pourraient remplir certaines missions. Dans les seuls 
services des forêts et de l'énergie, nous comptons une quinzaine d'ingénieurs et de techniciens. 
Certes EEF-ENSA investit 1.645.000 francs dans les équipements du chauffage, mais il nous 
reste tout de même le silo, le bâtiment, soit plus de 650.000 francs à sortir de notre poche. 

Nous sommes bien perplexe devant l'augmentation annoncée du coût de la chaleur de 10 
centimes le kilowattheure qui, selon les données du présent rapport, représente une dépense 
annuelle de 112.000 francs. Le projet technique financier confié à l'Association des bureaux 
techniques, sous le nom Association du Site de Cernier, rendu en décembre 2002 – et qui n'a pas 
été réactualisé depuis –, nous indique une consommation totale de plus du double, de 2.850.000 
kilowattheures par année selon ses prévisions. Le surplus serait alors de 285.000 francs. Le flou 
provoqué par cette disparité entre les deux estimations est tel que nous avons questionné le 
directeur du site à ce sujet, qui nous promettait des éclaircissements. A ce jour, nous n'avons rien 
reçu allant dans le sens d'une clarification des données. 

Nous constatons donc une très grande différence dans les rapports sur lesquels nous avons pu 
faire nos analyses. Nous nous étonnons qu'EEF-ENSA n'ait pris aucun contact avec l'Association 
du Site de Cernier, donc les bureaux techniques. Ce dernier consortium, nous signale-t-on, 
restera le mandataire pour toutes les prestations d'ingénieurs qui ne seraient pas fournies par 
EEF-ENSA. D'ailleurs, les renseignements que ces derniers donnèrent à Cernier à la séance 
d'information ne sont pas corroborés, ni par le présent rapport, ni par celui du bureau d'ingénieurs. 

Concernant les établissements horticoles de la ville de Neuchâtel, la version centralisée de 
production de chaleur ravitaillera également ces établissements; solution évidente qui s'inscrit 
dans une voie de rationalisation et d'économies. Ainsi, 45% de la chaleur produite ira à ce gros 
consommateur qui connaît, par références bien sûr, précisément ses besoins et leur coût. Il est 
donc troublant que ce partenaire n'ait pas été consulté. Nous imaginons mal les établissements 
horticoles supportant une augmentation de 10 centimes du kilowattheure. 

Concernant le bois-énergie, nous reviendrons sur cette question lors du développement de notre 
amendement. 

Concernant l'implantation de la chaufferie, il est dit qu'elle se situerait probablement dans le 
Mycorama. En projetant de localiser le chauffage et le silo d'approvisionnement dans les 
infrastructures du futur Mycorama, cela laisse l'impression que chacun compte sur 
l'investissement de l'autre pour diminuer ses charges. Or, la spécificité de l'ensemble de 
production de chaleur exige, pour un investissement rationnel et adaptable à des solutions 
d'avenir, d'être éloigné de cette mixité. 

Encore un mot pour vous questionner, Monsieur le conseiller d'Etat, concernant une éventuelle 
cogénération dans le futur, c'est-à-dire une production d'électricité à partir de chaleur. Nous 
aimerions entendre le Conseil d'Etat se prononcer sur l'introduction de la cogénération vu la 
quantité de chaleur importante consommée sur le site. Ne serait-il pas souhaitable de prévoir un 



1492 
Séance du 30 novembre 2004 

couplage chaleur-force, sachant que cette technique devient de plus en plus performante? Le prix 
de l'électricité produite peut nettement concurrencer celui du réseau, pour autant que l'on maîtrise 
avec profit les pertes de chaleur. Ici, ces conditions sont réunies, comme l'ajoutait tout à l'heure 
notre collègue François Cuche. 

En conclusion de ces quelques commentaires et questions, nous remercions d'avance le Conseil 
d'Etat de bien vouloir nous répondre et nous y serons très attentif. 
 
M. Frédéric Cuche: – Le Site de Cernier est un fleuron du Val-de-Ruz, il peut encore se 
développer et devenir un atout pour le canton de Neuchâtel, si vous le voulez bien. 

La réalisation des viabilités ainsi qu'une structure adaptée au contexte actuel ne peut plus 
attendre, cela fait deux ans que des projets prometteurs sont en veilleuse. Pour permettre leur 
concrétisation, deux oui de votre part seraient attendus, ils sont nécessaires. Un oui aux viabilités 
est indispensable, un oui à la nouvelle structure AmphiTerra permettra le démarrage de projets en 
dormance. 

Nous souhaitons que l'Etat reste majoritaire de la société anonyme AmphiTerra et un 
amendement a été déposé à cet effet. Nous avons l'assurance que les partenaires seront 
responsables de leurs projets. En effet, selon les dispositions mises en place, les porteurs de 
projets auront l'entière responsabilité financière de leurs réalisations. Cela signifie que leur 
première tâche sera de réunir les forces nécessaires, soit le financement, pour exister, se 
développer et participer à l'essor du site. 

Nous sommes persuadé que, potentiellement, le Site de Cernier est un espoir de développement 
durable pour la région et pour le canton. 

La lettre ouverte que nous avons reçue, et dont la presse s'est fait écho, constitue un 
encouragement. Certes, pour nous, les signatures ne sont pas très nombreuses, mais c'est tout 
de même une réaction spontanée de la population pour soutenir un projet régional, qui peut bien 
sûr être aussi cantonal. 

Lors de la présentation du rapport dans cette même salle le 20 octobre dernier, nous avons eu 
réponses à nos questions. Nous avons vu que l'Etat, ses services, ses chefs de services – chefs 
du service juridique et du service financier – et le directeur du site ont pu donner tous les détails. 
Nous ne reviendrons pas sur les questions et les réponses données. C'est un projet mûr, ne le 
laissons pas pourrir, ne lui coupons pas les ailes. 

En regard des autres pôles de développement du canton, qui sont en voie de construction, de la 
mise en place du RUN, du contrat de région déjà avancé avec le Val-de-Travers, le Val-de-Ruz a 
besoin de votre soutien pour le Site de Cernier. Il contribuera à faire briller le canton dans les 
registres des métiers de la terre et de la nature. 

Au sujet du principe de l'introduction du bois neuchâtelois pour le chauffage, nous soutiendrons 
cette proposition. Nous attendons, Mesdames et Messieurs, un soutien de votre part. 
 
M. Roland Debély: – Comme relevé lors du premier débat, nous faisons deux lectures de ce 
dossier, celle du député et celle du citoyen de Cernier. Finalement, ces deux angles de lecture se 
confondent et il ressort un examen analytique de ce rapport, au sens de nos convictions, sans 
syndrome de la défense d'intérêts régionaux. 

Comme nous nous sommes engagé dans le premier rapport et vu certaines remarques qui ont 
résulté de nos prises de positions, nous ne voudrions pas nous cacher derrière les propos du 
porte-parole du groupe radical et nous aimerions avoir publiquement le courage de nos opinions 
et les défendre. 

Ce rapport, comme le premier, nous interpelle et nous ne voterons pas l'entrée en matière pour 
plusieurs raisons: pour des motifs relevant de choix politiques et stratégiques et d'autres relevant 
de l'opérationnel. 

Choix politiques et stratégiques: Ce projet est-il prioritaire pour le canton de Neuchâtel? Est-il un 
projet porteur, vecteur créateur de richesses permettant de favoriser la croissance économique de 
notre canton avec un effet dopant sur le revenu cantonal? Personnellement, nous disons non. 

La situation financière et économique du canton ne permet pas – comme l'a relevé le porte-parole 
du groupe radical – une dispersion des efforts financiers. Avec le projet du gouvernement, l'Etat 
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va verser 400.000 francs comme avance de trésorerie à AmphiTerra et cela est nouveau par 
rapport au premier rapport. L'Etat fait une réduction de prix importante sur la valeur du patrimoine, 
cédé à AmphiTerra – une réduction par rapport à l'estimation d'environ 5,5 millions de francs – et 
l'Etat verse un premier million au travers du fonds de la promotion de l'économie à Mycorama, 
peut-être un deuxième million pour la deuxième étape lorsqu'il s'agira de construire la ou les 
bulles architecturales complémentaires. 

A nos yeux, cela commence à faire beaucoup d'argent et d'autres dépenses en cascade seront 
nécessaires, avec par exemple un nouveau rural à subventionner parce que le développement du 
tertiaire aura poussé le cœur du domaine et que l'enchevêtrement des activités nécessitera ce 
déplacement du rural. Dans les aspects financiers, nous relevons encore que l'Etat cède un 
patrimoine de 13 millions de francs sans obtenir un quelconque rendement. C'est la cerise sur le 
gâteau, la générosité du prince! 

Pour nous, cette opération n'est pas une privatisation. Si l'on souhaite entrer dans un processus 
de privatisation, sur un plan politique et aussi financier, il doit en résulter des avantages pour 
l'Etat, il doit en résulter un retour sur investissement ou de véritables économies. Ce n'est pas le 
cas dans ce projet. De façon un peu caricaturale, nous dirions que cette pseudo-privatisation 
correspond à un esprit d'entrepreneur à la sauce socialiste.  

Comme relevé, ce projet n'est pas créateur de croissance économique. Mais est-il au moins un 
soutien à une branche économique à l'agriculture, à une branche économique en difficultés? A 
nos yeux, réponse: non. Le secteur primaire est une branche économique avec des perspectives 
d'avenir peu prometteuses – et nous le savons – et les entrepreneurs agriculteurs vont 
certainement et très malheureusement rencontrer, dans les prochaines années, bien des 
difficultés. 

Est-ce que les projets présentés au travers de la société AmphiTerra sont une réponse aux 
difficultés du monde agricole, sont un soutien à la restructuration et à la reconversion des 
agriculteurs du canton qui pourraient rencontrer des difficultés? Nous n'en avons pas l'impression. 
Nous avons plutôt le sentiment que, dans ce projet, l'agriculture est utilisée comme un fonds de 
commerce pour mettre en scène des activités du tertiaire, les spectacles culturels et nouveaux du 
tourisme à l'échelle internationale, et nouveaux de futures zones de vente dans le commerce de 
détail. 

Par rapport à la situation économique du canton, à la structure des branches économiques, à nos 
finances publiques, le site doit, à nos yeux, redimensionner son projet, réduire ses ambitions. Il 
doit rester prioritairement – et cela nous y abondons – un pôle de compétences du secteur 
primaire et non devenir un centre d'activités ou de compétences du secteur tertiaire. 

Cette position ne signifie pas, à nos yeux, la mort du site et ne remet pas en question sa raison 
d'être et ses activités actuelles. Le Conseil d'Etat semble jouer la carte de l'utopie. Pourquoi pas! Il 
faut savoir rêver, mais il faut aussi garder les pieds sur terre, surtout lorsqu'il s'agit de l'argent ou 
du patrimoine des autres. Ici, il s'agit d'un patrimoine relevant de la collectivité publique. 

Faut-il opposer la politique de l'audace à celle du repli; la grande dramaturgie du programme de 
législature? Non, mais à nos yeux il faut avoir la sagesse de ses ambitions, celle de ses moyens 
et restituer le tout à l'échelle de notre petit canton, de notre petit pays. 

Nous ne pouvons donc adhérer à ces objectifs stratégiques visant à faire du site un centre de 
compétences et de tourisme et de placer le tout à l'échelle internationale. C'est démesuré et, 
conjointement, assez flou. Dans le décret, il n'est par exemple pas précisé – et le député Gilbert 
Hirschy l'a mentionné – de quelle nature sera la compétence du site. Il est dit: "centre de 
compétences et de tourisme". De quelles compétences s'agit-il? 

Nous voudrions encore relever, selon le rapport sur la politique régionale traité il y a quelques 
mois, que le tourisme était dévolu au Val-de-Travers. Cette cohérence nous surprend. Le Conseil 
d'Etat, dans le débat sur la politique régionale, avait insisté sur cette volonté d'attribuer des tâches 
et des missions à des régions, que l'aspect de la nature et du tourisme était une tâche dévolue au 
Val-de-Travers. Personnellement, nous n'étions pas trop favorable à ce cloisonnement d'activités, 
mais le Conseil d'Etat y tenait. Le rapport du Conseil d'Etat – rapport qui a été traité au niveau du 
Conseil d'Etat à peu près en même temps que le rapport sur la politique régionale – dit le contraire 
de ce qui a été affirmé dans le rapport précédent. Cette incohérence, encore une fois, nous 
surprend. 
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Au niveau politique, nous revendiquons donc le statu quo, qui est l'article 3 du décret voté en 
1995, dont nous en faisons une brève lecture: 

Art. 3   Le Site de Cernier poursuit des buts de formation, de sensibilisation et d'activités 
économiques, écologiques et sociales dans les domaines des professions de la terre et de 
la nature. 

Pour les raisons invoquées, nous invitons les députés qui ont encore quelques hésitations ou 
doutes avec ce dossier à refuser l'entrée en matière. Nous reconnaissons la nécessité d'assainir 
les bâtiments existants et, cas échéant, nous pourrions entrer en matière avec un nouveau 
rapport du Conseil d'Etat comportant un crédit d'investissement pour cet assainissement du 
bâtiment construit et pour mettre les viabilités pour ce patrimoine existant. 

Si l'entrée en matière sur ce présent rapport est acceptée, un certain nombre d'amendements ont 
été déposés et concernent la mission et les objectifs stratégiques du site, ainsi que des aspects 
financiers que nous avons déjà déflorés, mais nous y reviendrons dans une deuxième débat. 

 
M. Olivier Haussener: – Notre intervention a trait aux équipements de la zone du Site de Cernier. 
Nous savons que le Site de Cernier est situé sur le territoire de la commune de Cernier, en zone 
agricole, à l'exception, pensons-nous, d'une certaine zone qui a été redéfinie dans le plan 
d'urbanisation d'une façon différente. 

Notre question est au niveau du financement des équipements et des viabilisations que l'on nous 
propose dans ce crédit. Si nous ne sommes bien sûr pas opposé à ce que l'on viabilise et que l'on 
remette à niveau les équipements, nous aimerions par contre que l'on nous rassure et nous 
explique la façon dont le financement se fait. 

Nous savons tous que sur l'ensemble du territoire cantonal, il y a différents règlements 
d'urbanisme qui définissent la qualité des équipements. En fait, cela est sujet à une taxe 
d'équipements, selon si c'est dans des zonages d'urbanisation ou hors zone d'urbanisation. C'est 
la contribution d'équipements qui est couramment adoptée, avec une répartition allant de 30% 
pour la commune et 70% pour ceux qui demanderaient une sanction pour un permis de construire. 

Nous ne sommes pas certain qu'il y ait un permis de construire, mais au vu du plan exposé dans 
le dossier, nous constatons qu'il y a quand même des dessertes, des conduites principales, et que 
vont venir s'accrocher à cette nouvelle desserte – et nous en sommes très heureux pour la 
commune de Cernier – des entreprises à but lucratif comme par exemple Landi. 

En fait, nous aimerions savoir si la commune de Cernier, pour mettre sur pied d'égalité toutes les 
communes entre elles, participe à l'équipement ou si c'est l'Etat, en tant qu'entité "privée", qui 
prend l'ensemble de ces équipements et les remet à la commune de Cernier, qui, elle, les exploite. 
Comment sont réglées les dessertes au niveau du déneigement, de l'éclairage public, etc.? 

Nous n'avons rien trouvé dans le rapport, à moins que l'Etat n'y soit pas soumis – ce que nous 
ignorerions –, au sujet d'une contribution ou d'une taxe d'équipements. Nous trouverions 
dommageable si cela a été un oubli ou qu'il n'y ait pas eu de négociation entre la commune de 
Cernier et l'Etat de Neuchâtel, propriétaire du site, cela pour ne pas créer un précédent ou que 
l'Etat se voit obligé d'équiper des zones dans les autres communes du canton. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous vous 
remercions de participer à un débat. Nous ne voulons pas vous dire merci de l'accueil que vous 
faites à ce rapport. Nous avons un peu l'impression que l'on pourrait faire trois ou quatre rapports 
et que chaque fois l'accueil serait le même. D'ailleurs, nous nous rappelons encore des débats 
quand nous étions dans cette salle – mais à la tribune parce que nous nous occupions déjà du 
site, vous le savez –, il y avait déjà cette forte opposition. Malgré tout, nous pensons qu'en dix ans 
le Conseil d'Etat a montré qu'il pouvait faire quelque chose de ce site sans vilipender l'argent des 
contribuables, puisque, au contraire, ce sont des économies qui ont été faites, soit plus de 2 
millions de francs par année depuis dix ans – nous pensons qu'il fallait quand même le souligner –, 
et ceci grâce à l'ensemble de l'action du Conseil d'Etat. 

Nous pensions pouvoir aller avec vous aux champignons, aux fleurs et à la rencontre de 
l'agriculture, après les couloirs des hôpitaux. Ce n'est pas tout à fait le cas, il faudra encore vous 
fournir des réponses plus précises que celles qui figurent dans le rapport et c'est ce que nous 
allons essayer de vous apporter maintenant. 
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Tout d'abord, en juin 2004, si le Conseil d'Etat a retiré ce rapport – nous vous le rappelons 
Monsieur Francis Monnier –, c'est parce que le Grand Conseil le souhaitait. Ce n'est pas 
forcément une position de repli, nous aurions pu engager le débat. Nous aurions perdu ou gagné, 
mais c'était pour répondre au souhait du Grand Conseil et pour essayer de répondre aux 
questions posées. 

Vous souhaitiez aussi – le Grand Conseil l'a demandé – séparer les viabilités du statut et c'est ce 
que nous avons fait, nous avons répondu dans ce sens-là avec ce rapport. Ensuite, vous avez 
émis des réserves sur la place de l'agriculture sur le site – nous avons bien relu le compte rendu 
du Grand Conseil –, sur la demande d'autres crédits futurs et d'autres dépenses futures à la 
charge de l'Etat et vous n'aviez pas voulu de la privatisation. Maintenant, on nous reproche de 
vouloir faire de la privatisation déguisée. Cela est faux, nous transformons des terrains et des 
bâtiments en actions, il ne s'agit pas d'une privatisation déguisée. 

Nous souhaitions aller dans le sens d'une privatisation – nous avons expliqué pourquoi et nous y 
reviendrons tout à l'heure –, mais c'est le Grand Conseil qui n'a pas voulu cela. Nous avons 
entendu dans tous les groupes dire que l'on ne veut pas de privatisation, que ce site est un 
patrimoine qui doit rester propriété de l'Etat. Le Conseil d'Etat y répond parfaitement avec les 
propositions qu'il fait. 

Ensuite, vous souhaitiez des compléments sur les viabilités et ils vous ont été donnés, non 
seulement dans le rapport, mais aussi par des renseignements, soit directs et personnels, soit 
adressés à l'ensemble des députés avant ce soir. 

C'est vrai, nous sommes d'accord avec vous, il s'agit d'un sujet vaste et relativement complexe du 
point de vue juridique et du point de vue financier. 

Il est vrai, Monsieur Roland Debély, qu'il s'agit d'un patrimoine cantonal estimé à 14 millions de 
francs, peut-être même plus, parce que l'on pourrait prendre l'avis d'autres experts qui arriveraient 
peut-être à davantage que 14 millions de francs. Mais, ce dont nous sommes certain, c'est que 
cela en vaut moins en valeur vénale. Pour vendre quelque chose, il faut être deux, il ne faut pas 
être tout seul et vous le savez. Trouver un acheteur pour 14 millions de francs aujourd'hui – nous 
l'avons expliqué dans le rapport –, nous pensons que nous ne le trouverons simplement pas, 
parce qu'il y a différents défauts à ce site, notamment dans les bâtiments, qui représentent, dans 
un amalgame encastré, un petit village, un hameau, qu'il faut gérer comme tel. 

Il est vrai qu'il y a aussi le passé affectif de ce site, de l'école d'agriculture, avec l'ensemble de 
l'agriculture neuchâteloise. Cette agriculture a subi des bouleversements considérables depuis 
quinze ou vingt ans, aussi sur le plan humain. Le Conseil d'Etat l'a expliqué dans plusieurs 
rapports, notamment dans le dernier que vous avez accepté au mois de juin dernier, et nous 
avons fait de nouvelles propositions, nous avons même innové, en collaboration directe avec la 
Chambre d'agriculture, pour essayer d'apporter des réponses aux agriculteurs. Nous trouvons 
donc un peu amère ce que M. Francis Monnier a dit, comme quoi le Conseil d'Etat ne tient plus 
compte de l'intérêt agricole ou de savoir où est l'intérêt agricole dans les propositions du Conseil 
d'Etat sur ce site. 

Il faut aussi admettre que les partenaires sont nombreux. Aujourd'hui, il dépasse la vingtaine, ils 
sont actifs sur le site et ont aussi participé à sa renaissance. Ils ne sont pas que publics, ils sont 
aussi privés, vous le savez. 

Aujourd'hui, cette nécessité étatique, que vous avez confirmée en juin – nous vous le rappelons 
encore une fois –, n'est pas si évidente que cela. Elle est évidente pour quelques éléments: pour 
l'ECMTN, donc pour l'école, pour le service de l'économie agricole, pour l'unité de réinsertion 
sociale et professionnelle, pour l'unité de formation AI. Ces éléments-là, qui dépendent de tâches 
publiques, sont très clairement définis dans la législation. Puis, il y a une douzaine de partenaires 
privés. Ce n'est donc pas si évident de dire que l'existence de ce site est une nécessité étatique. 
C'est pour cela qu'il fallait trouver un autre statut, qui est un peu particulier, cela est vrai. 

Nous aimerions rappeler les options fondamentales qui ont été prises en 1995. M. Roland Debély 
a lu une partie du décret, mais en 1995 le Grand Conseil a décidé qu'il n'y avait pas de vente, qu'il 
s'agissait d'un patrimoine cantonal destiné à sensibiliser la population aux questions de la terre et 
de la nature, à l'agriculture d'une manière générale. En juin 2004, vous avez dit au Conseil d'Etat 
qu'il fallait maintenir cette propriété étatique et qu'il fallait savoir assumer ses responsabilités de 
propriétaire, c'est-à-dire assumer les viabilités qui devaient être assainies. 
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Nous avons donc poursuivi avec d'abord l'objectif de respecter les buts de 1995. Nous les 
rappelons: éducatifs, économiques, écologiques et sociaux; tenir compte des contraintes 
financières et diminuer le coût à la charge de l'Etat. Cela, nous l'avons dit depuis 1994, dans le 
tout premier rapport du Conseil d'Etat, il s'agissait de diminuer les coûts à la charge de l'Etat. Cela 
a été un objectif continuellement poursuivi et avec un certain succès jusqu'à maintenant. Ce que 
nous vous proposons aujourd'hui, c'est de poursuivre dans ce sens. Mais, parfois, pour faire des 
économies, il faut aussi savoir investir et être créatif et imaginatif. 
Ensuite, il faut aussi tenter d'associer les partenaires privés au destin du site. Nous avons réussi à 
en intéresser quelques-uns jusqu'à maintenant, parce que nous avions par exemple des locaux 
ou quelques terrains à mettre à disposition de ces privés. Il y avait convergence d'intérêts et cela 
a fonctionné de cette manière-là. Maintenant, nous sommes arrivé au bout d'une méthode un peu 
artisanale et ce que le Conseil d'Etat souhaite, c'est de devenir encore plus professionnel, plus 
précis, notamment dans la gestion et il s'agit bien, quand on vous propose de changer de statut, 
de mettre en place un système de gestion qui soit adapté au développement d'une entreprise. 

Nous laissons de côté les petites pointes sur la gestion socialiste, cela ne veut absolument pas 
dire cela. Nous pensons que nous avons montré, avec des socialistes, des radicaux et des 
libéraux, sur site, durant ces dix dernières années, que l'on arrivait ensemble à faire des 
économies. Nous savons bien qu'il y a des élections aux mois d'avril et mai, mais il nous semble 
quand même que l'on pourrait essayer de se retrouver pour l'intérêt du canton quand il s'agit 
d'intérêts du canton et oublier ces petites pointes. Nous les oublions et ne répondons pas à cela. 

Il ne s'agit pas d'un capitalisme socialiste, ce que nous vous proposons est une gestion qui 
correspond à une gestion d'entreprise – certains d'entre vous ont cette expérience et nous aussi – 
et non pas une gestion de service administratif. Ce que nous avons maintenant, c'est un système 
comptable, un système de gestion, qui correspond à la gestion d'un service administratif. Tous 
ceux qui gèrent une entreprise aujourd'hui ne peuvent pas dire que c'est un instrument qui soit 
approprié au développement d'une entreprise. Cela ne va pas, alors il faut essayer de combiner 
les besoins d'un instrument pour gérer ce site comme une entreprise qui doit se développer, tout 
en prenant en compte les intérêts de l'Etat qui subsistent sur ce site, mais aussi les intérêts des 
privés qui souhaitent se développer ou investir. 
La subtilité que nous avons trouvée – et ce n'est pas seulement avec des technocrates socialistes 
que nous l'avons trouvée, c'est avec des chefs de services de l'Etat, qui appartiennent aussi aux 
partis libéral et radical – est cette société anonyme à but non économique idéal. Il est vrai que 
c'est particulier, que c'est nouveau, que cela peut paraître un peu subtil. Nous avons fait long pour 
trouver ce système, nous ne l'avons pas simplement choisi au hasard, il a fallu peser le pour et le 
contre et comparer ce système à d'autres. Cela veut dire que l'on tient compte des recettes 
actuelles. Dans le budget du site, il y a déjà des recettes de tiers, de privés, mais il y a aussi 
actuellement une mise annuelle de l'Etat, qui se trouve d'ailleurs dans les comptes du site. 

L'idée est qu'avec ce statut, on ouvre le capital à des partenaires financiers privés, ce qui devrait 
petit à petit, au fur et à mesure de l'évolution des projets, de la présentation et du développement 
de certains projets, diminuer la mise annuelle de l'Etat, qui existe aujourd'hui. On nous dit que 
c'est vide de sens que de penser à ce système, mais nous partons d'une situation actuelle où il y 
a à la fois des recettes de tiers, de privés, et où il y a des recettes de l'Etat, cette mise annuelle de 
l'Etat que vous avez approuvée jusqu'à maintenant. 

Puis, l'Etat, dans ce principe – cela répond encore une fois à vos souhaits –, reste propriétaire des 
actions, en tout cas de la majorité. Si vous voulez véritablement avoir des assurances, nous 
pouvons accepter l'amendement qui a été proposé dans ce sens. 

Assurer le contrôle démocratique était aussi un objectif du Conseil d'Etat, parce que le Conseil 
d'Etat fonctionne aussi démocratiquement et quand il propose des projets au Grand Conseil, il 
contrôle aussi ce fonctionnement démocratique. Il y a alors un premier élément démocratique, 
c'est que curieusement, peut-être paradoxalement, parce que cela ne se voit pas immédiatement, 
nous améliorons la clarté de la gestion avec ce système, parce que nous rassemblons toutes les 
recettes et toutes les dépenses dans un même compte, qui sera le compte d'AmphiTerra S.A. 

Actuellement, nous trouvons bien sûr des montants dans le budget du site, mais aussi au service 
de l'économie agricole, à la gérance des immeubles de l'Etat, à l'intendance des bâtiments, à 
certaines subventions agricoles. Puis, il n'y a peut-être que le directeur et le chef du Département 
de l'économie publique qui peuvent à peu près s'y retrouver. Quand ils seront loin, on ne saura 
plus où sont ces comptes. C'est l'une des raisons pour lesquelles nous ne pouvons pas gérer ce 
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site comme l'entreprise qu'il constitue. Tout rassembler au même endroit permettra enfin d'y voir 
complètement clair pour l'ensemble. 

Avec la proposition que l'on vous fait, il y aura un Conseil d'administration qui sera composé, 
comme le capital le démontre – puisque vous avez souhaité que l'Etat reste propriétaire –, d'une 
majorité de représentants de l'Etat, mais aussi de partenaires qui seront partie prenante du 
développement du site et qui pourront davantage être incités à investir pour ce développement et 
dans des projets de développements. 

Le Grand Conseil aura aussi un droit de regard sur ces comptes. La sous-commission de gestion 
et des finances du département de tutelle aura le droit de demander des informations, de faire des 
critiques, de demander les comptes du site et de savoir exactement comment cela se passe. Elle 
aura d'ailleurs une vision plus claire qu'elle ne l'a aujourd'hui, puisque, encore une fois, tout sera 
rassemblé dans une même comptabilité. 

Nous aimerions aussi souligner que le deuxième rapport, celui dont nous discutons aujourd'hui, 
répond à plusieurs des interrogations du Grand Conseil. La place de l'agriculture est réaffirmée. 
Nous ne comprenons pas les agriculteurs qui peuvent accuser le Conseil d'Etat d'évacuer 
l'agriculture de ce site. Nous ne le comprenons pas! 

Nous vous proposons la création d'un pôle de développement du secteur primaire pour faire le 
contrepoids aux pôles de développement économique des secteurs secondaire ou tertiaire, que 
l'on est en train de mettre en place et qui figuraient dans un autre rapport que vous avez approuvé 
sur le développement économique et l'état de l'économie du canton. Mais, comment créer un pôle 
de développement du secteur primaire sans avoir l'agriculture au milieu des préoccupations du 
site? Cela est absolument inimaginable.  

Effectivement que si vous pensez cela et que vous avez lu cela dans le rapport, il faut vous 
dépêcher de refuser l'entrée en matière. Mais ce n'est absolument pas cela que le Conseil d'Etat a 
écrit, au contraire. Un des éléments fondamentaux est la place de l'agriculture, d'abord au Val-de-
Ruz et ensuite dans le Site de Cernier. 

Ensuite, nous avons aussi expliqué qu'il n'y aurait pas de demande pour d'autres crédits, à 
condition qu'AmphiTerra soit créée et qu'elle prenne la responsabilité de la gestion de cette 
entreprise. Alors peut-être, Monsieur Roland Debély, que l'agriculteur du site – comme il en a le 
droit aujourd'hui et comme il en touche aujourd'hui – touche des subventions, mais cela nous 
paraît quand même normal qu'il soit traité sur le même pied que l'ensemble des agriculteurs. Mais 
le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de venir demander des crédits pour l'assainissement de tel ou 
tel bâtiment ou la construction d'un nouveau rural. 

Dans le rapport, nous expliquons que la construction d'un nouveau rural est actuellement un projet 
qui est discuté, mais nous n'en sommes d'ailleurs pas certain aujourd'hui, c'est une éventualité, 
c'est une possibilité. Pour être transparent et dire les choses qui se discutent concernant ce site, 
nous avons indiqué ces discussions et nous les avons même détaillées dans le rapport. 

Si AmphiTerra ne se réalise pas, vous pouvez être certain – vous l'avez bien compris, Monsieur 
Roland Debély – que l'on viendra avec des demandes de crédits pour assainir les bâtiments, 
notamment ceux qui ne sont pas assainis et qui laissent échapper un tas de calories. Il n'y en a 
pas qu'un, il y en a plusieurs sur ce site. Il faudra donc se dépêcher de les assainir 
énergétiquement. Nous avons indiqué les chiffres, ce sont entre 10 et 15 millions de francs qu'il 
faudra investir dans les bâtiments. Nous viendrons donc avec des demandes de crédits pour 
assainir ces bâtiments simplement pour des questions énergétiques, mais aussi parce que les 
partenaires du site, les locataires actuels, souhaitent que ces bâtiments soient assainis. 

Nous ne revenons pas sur le maintien de la propriété étatique, nous en avons suffisamment parlé. 
Nous aimerions, pour terminer cette introduction, parler de l'information et des consultations. Ce 
soir, vous avez reformulé des critiques sur l'information qui avait été donnée. Nous l'avons dit 
dans ce deuxième rapport, que ces critiques étaient fondées et que nous aurions dû consulter 
davantage les partenaires du site. Nous vous rappelons tout de même que les informations 
données à tous les utilisateurs du site depuis le mois de mai 2004, avec les chefs de services 
concernés et la direction – nous avons conduit ces informations nous-même –, étaient assez 
larges. L'ensemble des utilisateurs du site étaient là et ont pu poser des questions. Ils ont 
également pu se renseigner. Toutes les autorités communales du Val-de-Ruz ont été renseignées 
et nous avons fait une séance spéciale pour vous, Mesdames et Messieurs les députés. Il est vrai 
qu'il n'y a jamais beaucoup de monde à ces séances, mais nous avons pu répondre aux questions 
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de manière peut-être plus détendue et plus détaillée que nous pouvons le faire dans une séance 
du Grand Conseil. 

Entre juin et octobre 2004 – il est vrai que c'était durant l'été et que tout le monde n'était pas 
forcément disponible immédiatement –, il y a eu plusieurs entrevues pour se mettre d'accord sur 
les principes avec la Chambre d'agriculture, la société d'agriculture du Val-de-Ruz, l'Ecole 
cantonale des métiers de la terre et de la nature et les fermiers. Nous avons donc très largement 
mois informé, depuis plusieurs. Cela fait qu'au total nous pouvons affirmer qu'il n'y a pas beaucoup 
de rapports de ce type, où le Conseil d'Etat a autant informé. Evidemment qu'il y a des rapports 
plus importants, mais l'effort effectué a été manifeste et nous vous avons entendu. Cela montre 
que quand vous formulez des critiques, nous vous écoutons et nous essayons d'y répondre. 

Puisqu'il y a un refus d'entrée en matière, nous allons répondre à certaines interventions. Vous 
dites, notamment M. Roland Debély, que ce projet n'est pas porteur pour la croissance du canton, 
qu'il faudrait se concentrer sur les microtechniques – M. Raphaël Comte a dit la même chose – et 
que ce projet n'était pas utile pour la reconversion de l'agriculture ou pour le soutien à l'agriculture. 

Nous aimerions vous dire qu'en matière de croissance Neuchâtel ne se débrouille pas si mal que 
cela comparé aux autres cantons. Il y a assez d'autres secteurs où vous nous dites que nous 
sommes les derniers, mais en matière de dynamisme et de croissance, nous sommes assez bien 
placé. Même l'étude du Crédit suisse, dont Mme Thérèse Humair a parlé dans une question – nous 
y répondrons au mois de décembre 2004 – désigne Neuchâtel, et l'ensemble de l'Arc jurassien, 
comme étant un acteur tout à fait dynamique en matière de croissance. 

Nous aimerions aussi rappeler – et M. Roland Debély le sait – que les problèmes de croissance 
sont dus à différents facteurs, et que, sur certains, le seul Conseil d'Etat ne peut rien faire. Il s'agit 
par exemple du facteur monétaire, qui a une grande importance pour un canton qui est très 
exportateur comme le nôtre. Il y a le phénomène cartellaire – on peut dénoncer les prix suisses 
qui sont trop élevés – et également l'étroitesse du marché. 

Ce projet du site peut apporter quelques petits éléments de réponse. Evidemment que cela ne va 
pas faire grimper la croissance comme la Chine fait par exemple grimper la croissance mondiale. 

Dans ce projet, il y a tout de même des investisseurs – il y en a déjà eu auparavant – qui viennent 
de l'extérieur du canton, qui viennent investir de l'argent dans des projets et d'autres qui ont 
l'intention de le faire, comme c'est le cas pour le Mycorama. Nous nous étonnons des propos de 
M. Roland Debély sur le Mycorama, qui perdrait son importance et sur le fait que si l'on met un 
million de francs du fonds de promotion de l'économie – ce qui est prévu par la loi sur la promotion 
de l'économie –, cela est une perte. Nous avons bien entendu, investir un million de francs dans le 
Mycorama, c'est une perte pour M. Roland Debély. Si l'on avait investi 1 ou 2 millions de francs 
dans le Papiliorama, qui est parti dans le canton de Fribourg, cela aurait aussi été une perte. 
Finalement, c'est un peu faux de nous accuser de l'avoir laissé partir, ce qui est en outre faux. 

Le Mycorama va donc investir et il y a des investisseurs privés dans ce projet. Concernant Landi, 
ce sont des investisseurs privés et hors canton. Il y a des effets secondaires sur les activités avec 
l'utilisation des restaurants, des hôtels, la vente des produits du terroir. Tous ces éléments-là font 
que les gens qui viennent sur le site pour jouir des activités dépensent de l'argent. La moitié ou le 
tiers du Palafitte est loué pendant une semaine lorsqu'il y a les jardins musicaux. Vous allez nous 
dire que ce n'est que la moitié, que cela ne vaut pas la peine, mais ce sont quand même des 
activités et c'est comme cela que l'on fait marcher l'économie. 

En 1993, nous vous rappelons qu'il y avait 70 personnes qui travaillaient sur le site, qu'aujourd'hui 
il y en a 170, et cela avec des économies. Nous avons donc montré, encore une fois, que l'on 
pouvait améliorer les choses. 

Vous ironisez sur l'apport international de ce projet. Il est vrai que l'on aurait peut-être pu être un 
peu plus modeste, mais le projet du Mycorama, seul, représente une dizaine d'universités qui sont 
prêtes à s'investir dans ce projet, et qui d'ailleurs commencent à s'impatienter et à dire qu'il 
pourrait aussi se réaliser ailleurs. Voilà pourquoi l'on dit international, parce qu'il y a effectivement 
des gens hors du pays qui viennent animer les activités du site. 

Vous dites que le Conseil d'Etat doit concentrer son effort sur les microtechniques. Nous vous 
donnons acte que vous avez soutenu à l'unanimité le Conseil d'Etat quand il vous a présenté le 
projet de Neode. Il est vrai que le Conseil d'Etat n'arrête pas de dire qu'il faut cibler cet atout-là, 
parce qu'il est l'atout neuchâtelois, en s'alliant même avec Lausanne pour réaliser un centre 
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international à Neuchâtel. Ce que nous aimerions dire, c'est que cela créera bien sûr de l'emploi. 
Enfin, nous espérons que cette microtechnique créera de l'emploi comme elle en crée aujourd'hui. 

Nous ne pouvons pas seulement créer des emplois et oublier toutes les mesures 
d'accompagnement qui doivent être réalisées avec la création d'emplois. Nous ne ferons pas venir 
des gens simplement pour travailler, ils veulent aussi vivre d'autres choses, comme vous et nous. 
D'ailleurs, nous ne faisons pas que travailler, de temps en temps nous nous occupons de culture, 
même si l'on a relativement peu de temps. Il faut aussi des loisirs, du sport, de la nature, et une 
connaissance même ludique de cette nature, qui est d'ailleurs tout à fait appréciée, notamment 
quand nous discutons avec des cadres d'entreprises internationales qui viennent s'installer à 
Neuchâtel et qui font de la microtechnique. Ils aiment quand même bien aller voir les cochons 
laineux, les petits veaux ou les vaches sur le Site de Cernier. Cela représente aussi un certain 
attrait. 

L'essentiel, c'est la qualité de vie. Nous devons donc accompagner ces éléments-là et les efforts 
que l'on fait en microtechnique en sont l'exemple même. Nous donnons aussi acte à M. Roland 
Debély qui a dit qu'il fallait conserver les choses comme cela. Fête la Terre est aussi la rencontre 
de l'agriculture avec les citadins. On pourrait d'ailleurs aussi faire une fête des microtechniques 
pour sensibiliser les Neuchâteloises et les Neuchâtelois à cet atout primordial. 

Vous avez aussi dit que c'était inutile pour la reconversion de l'agriculture. Nous regrettons, mais 
c'est le lieu où toutes les professions de la terre et de la nature vont se former et c'est d'ailleurs 
pour cela que nous les avons réunies sur ce site. Les agriculteurs, les horticulteurs, les forestiers, 
tous les professionnels de la terre s'identifient, se reconnaissent et sont reconnus à travers ce 
site. Cela existe, mais pourrait exister davantage avec des activités qui se développent, ce qui 
permettrait de diminuer les frais à la charge de l'Etat. 

Certains l'ont dit, et le Conseil d'Etat aussi, l'agriculture souffre depuis quinze ans et souffrira 
encore – et vous le savez –, notamment à cause des mesures que prendra l'Organisation 
mondiale du commerce (OMC). Il faudra encore accompagner cette agriculture et nous estimons 
que le Site de Cernier peut être le creuset qui permet de rechercher des solutions, de tester des 
solutions. 

Suivre la proposition de M. Roland Debély de ne pas entrer en matière, en disant qu'il faut 
uniquement cibler ce qui est économique et qui rapporte – nous pensons que cet investissement 
est important pour la qualité de vie –, c'est donner aussi raison à ceux qui proclament que 
l'agriculture est inutile parce que l'on pourrait s'approvisionner à meilleur compte en Inde ou en 
Asie. Il existe des thèses et vous les connaissez, elles sont développées dans les journaux. De 
donner un lieu où les professionnels de la terre et de la nature s'identifient, parlent avec les 
consommateurs, c'est aussi aller à l'encontre, et d'une manière intelligente, de ce phénomène. 
Nous vous rappelons tout de même que vous avez accepté le rapport du Conseil d'Etat sur 
l'agriculture, avec des crédits, et cela va tout à fait dans le même sens. 

Il est 22 h 10 et nous continuons parce que nous avons encore des questions. Nous prenons les 
questions plus précises que vous avez posées et nous essayons d'y répondre rapidement. 

M. Francis Monnier pense que l'on peut économiser sur le crédit, comme MM. Roland Debély et 
Raphaël Comte, sur les transports publics, qu'ils n'ont pas besoin de passer par le site. Nous vous 
rappelons quand même qu'il y a plusieurs centaines d'élèves et de visiteurs sur ce site qui 
seraient très satisfaits de pouvoir s'y rendre avec les transports publics. C'est d'ailleurs admis par 
la compagnie de transports qui a fait une analyse. Les compagnies ne disent pas oui tout de suite 
quand nous demandons quelque chose, elles font une analyse technique, de marché, et cette 
analyse a démontré que ce serait à la fois profitable pour le site, et à la fois pour la compagnie de 
transports TRN, qui s'occupe de ce tracé. Voilà donc pourquoi nous proposons cela, nous ne 
l'avons pas fait d'un claquement de doigts, parce que cela fait bien de mettre un bus sur le Site de 
Cernier. Si nous n'avons pas besoin de le faire, nous ne le ferons pas. 

Est-ce que les chemins piétonniers sont absolument nécessaires? Cela a été décrit en long et en 
large, il y a une dizaine de pages de descriptions des viabilités. Si l'on veut faire le Mycorama, si 
l'on veut développer ces activités, qui sont plutôt, cela est vrai, touristiques et de loisirs, il faut 
pouvoir déambuler sur ce site en toute sécurité. C'est pour cela qu'il faut y mettre un peu de 
lumière. Nous ne savons pas si vous êtes déjà allé le soir à des séances sur le Site de Cernier, 
mais cela fait un peu coupe-gorge. Pour être accueillant, il faut peut-être avoir un peu plus de 
lumière. Ce sont des analyses qui ont été faites très sérieusement, avec des commissions, où 
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l'ensemble des utilisateurs du site et des communes du Val-de-Ruz étaient représentés, et nous 
sommes arrivés à ce résultat-là. 

Est-ce qu'il faut approfondir les relations avec les voisins? Ces relations ont actuellement cours. 
Vous avez fait allusion au manque de dialogue de la part de la direction actuelle avec les 
utilisateurs et avec les voisins. C'est peut-être vrai qu'il y a eu des lacunes, nous l'avons admis 
tout à l'heure et nous allons améliorer les choses, mais ce que nous pouvons vous dire, c'est 
qu'avec un Conseil d'administration et AmphiTerra, le directeur nous verra plus souvent sur le site 
qu'aujourd'hui, parce qu'il y aura une responsabilisation de la part des partenaires du 
développement du site, une responsabilisation des finances. Il devra avoir un Conseil 
d'administration qui suive très attentivement le développement et le fonctionnement du site. 

M. Francis Monnier a également posé des questions sur le contrôle du Grand Conseil. Ce contrôle 
s'établira par la commission de gestion et des finances, par la sous-commission du Département 
de l'économie publique, qui pourra demander tous les détails, comme elle peut déjà le faire 
aujourd'hui. Elle pourra aller visiter le site, ce sont des actions qui appartiennent à l'Etat. C'est 
donc normal que cette commission ait un droit de regard très précis sur ce qui se passe. 

Il est vrai que c'est un peu particulier, M. Francis Monnier, de vouloir lier l'agriculture, donc une 
activité du secteur primaire, avec une activité du secteur tertiaire qui est le tourisme, mais nous 
pensons que cela se fait déjà aujourd'hui. Ce que nous souhaitons, c'est pouvoir le faire à plus 
grande échelle pour essayer d'économiser de l'argent. Lier la promotion de l'agriculture grâce à 
des activités de loisirs, à des activités culturelles, des activités de tourisme, cela fait du bien à 
l'agriculture, parce qu'elle a le sentiment d'être mieux comprise par un dialogue. Nous pensons 
que cette méthode-là est plus efficace que la méthode qui consiste à aller bloquer des 
hypermarchés le samedi matin. C'est très spectaculaire d'aller bloquer des hypermarchés, mais 
après il ne se passe rien du tout. Là, il y a un dialogue qui s'établit et les gens, notamment les 
personnes qui travaillent en ville, y sont très sensibles. 

Direction coûteuse à répartir entre partenaires! Nous ne savons pas où vous êtes allés chercher 
cela, elle sera moins coûteuse qu'aujourd'hui, parce que ce sont les utilisateurs du site qui vont 
payer le juste prix. Il y a dix ans, nous avions expliqué qu'il fallait faire des concessions sur le prix 
des locations, sur le prix des prestations des services, parce qu'il fallait lancer les activités. 
Maintenant qu'elles sont lancées, nous avons montré qu'elles pouvaient fonctionner, on peut 
demander un peu plus aux partenaires et aux gens qui paient. Cela ne coûtera absolument pas 
plus cher. Si l'on ne fait pas ces réformes-là, cela coûtera effectivement plus cher en 
investissements, en entretien des bâtiments et aussi en fonctionnement. 

Concernant l'abandon de l'agriculture, nous pensons avoir très largement répondu. Le Conseil 
d'Etat est presque un peu vexé que l'on puisse nous dire cela, alors que nous nous acharnons 
tout au long de l'année à défendre cette agriculture, ce qui n'est pas très facile – vous le savez 
d'ailleurs –, vis-à-vis de la Confédération ou de grandes structures internationales comme l'OMC. 

M. Gilbert Hirschy a parlé de la réduction de 25% des charges. Il est vrai qu'il y aura une 
participation supplémentaire de certains partenaires qui ont bénéficié de quelques privilèges. 
Nous l'avons dit tout à l'heure, c'était pour lancer les activités que nous avons pratiqué une 
politique de prix bas. Il y aura les économies que nous ferons en matière de chauffage et 
d'énergie, parce qu'aujourd'hui c'est effectivement un désastre, M. Jean-Gustave Béguin l'a 
reconnu. En matière énergétique, nous avons fait une estimation grossière, nous perdons entre 
30.000 et 40.000 francs par année en énergie, parce que les bâtiments ne sont pas isolés, des 
garages restent ouverts, puisque personne n'est responsable de l'utilisation de l'énergie, etc. Il 
devient donc urgent de faire ces travaux de viabilités. 
Tourisme vert ou tourisme en général? C'est du tourisme en général qui est ciblé vert, puisque 
c'est le pôle de développement du secteur primaire. Evidemment donc que c'est vert, cela 
concerne l'agriculture, l'horticulture, toutes ces professions qui sont effectivement liées à la 
verdure. Nous ne pouvons pas montrer que cela aux gens, vous savez aussi qu'il leurs faut autre 
chose. C'est pour cela qu'il y a un petit développement, et dieu sait s'il n'est pas énorme, nous 
glosons là-dessus: un petit développement des activités culturelles. Cela en fait partie et c'est 
pour cela que nous parlons du tourisme en général. 
Concernant la taille du domaine, il est vrai que 56 hectares sont bien suffisants aujourd'hui en 
comparaison des moyennes des domaines en Suisse, mais que va-t-il se passer dans dix ans? 
Est-ce que quelqu'un, spécialiste de l'agriculture, peut dire aujourd'hui ce qui va se passer dans 
dix ans, ce que sera l'agriculture dans dix ans? Nous ne le savons pas. Il y a peut-être des 
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technocrates de l'OMC qui le savent ou qui l'imaginent, en tout cas ils imaginent des domaines 
beaucoup plus grands qu'aujourd'hui. 

Ce que nous disons dans le rapport, c'est qu'il serait peut-être intéressant – et du reste nous 
avons reçu des propositions d'agriculteurs – de regrouper plusieurs domaines pour faire une 
expérience qui permette de répartir plus équitablement le travail, d'équilibrer des frais, de diminuer 
des frais d'investissements. C'est dans ce sens-là que nous pouvons discuter. 

Nous ne voulons pas vous dévoiler les projets, parce que lorsque nous le faisons, cela provoque 
des oppositions. Il y a des propositions de professionnels de la terre pour des projets très 
intéressants, avec des investissements de privés, sans subvention de la part de l'Etat. Ces deux 
rapports ont suscité des intérêts évidents de partenaires avec qui nous travaillons tous les jours. 
Nous préférons discuter avec les agriculteurs quand ils sont dans leur ferme ou leurs champs ou 
même quand ils viennent dans notre bureau, plutôt que dans l'hémicycle du Grand Conseil, cela 
nous paraît un peu plus naturel, un peu plus détendu. 

Voilà donc concernant la taille des domaines, il n'y a pas de dogme, pas d'envie d'agrandir plus 
qu'il ne le faut, mais il y a toute une série de projets et de réflexions qui se font avec les 
professionnels de la terre et il nous semble qu'il faut aller dans ce sens-là. 

Les bâtiments répondent aux normes actuelles, dieu sait si nous avons entendu cela, les 
bâtiments sont parfaits, il n'y a pas besoin d'y toucher. Nous le répétons, nous pouvons aller faire 
un tour ensemble, pas tout seul comme M. Jean-Gustave Béguin, parce qu'il se fait des idées et 
vient après les raconter au Grand Conseil en disant que ces bâtiments sont magnifiques, comme 
nous l'avons entendu au mois de juin 2004. 

Ces bâtiments sont encastrés les uns dans les autres et quand nous discutons avec les 
agriculteurs qui doivent travailler dedans, cela pose des problèmes. Cela a posé un premier 
problème quand nous avons mis le domaine en affermage. Les agriculteurs nous ont dit qu'ils ne 
voulaient pas de ces bâtiments parce qu'ils n'en avaient pas besoin, qu'ils étaient bons pour 
l'école d'agriculture, qui avait trop de bâtiments et d'équipements. Nous avons donc loué ce qui 
était nécessaire pour le domaine, mais il y a toutes sortes de bâtiments qui sont encastrés dans 
les bâtiments agricoles dont on ne savait que faire. C'est pour cela que nous les avons loués à 
d'autres personnes, ce qui provoque effectivement des problèmes de voisinage. 

Ce n'est pas non plus un but de déplacer le bâtiment agricole dans les six mois, mais c'est une 
éventualité, une possibilité que l'on peut envisager. 

L'engagement du Conseil d'Etat pour le bio, nous ne le ferons pas, Monsieur Gilbert Hirschy, 
même si le Conseil d'Etat estime que l'expérience est intéressante. Mais, vous savez très bien, 
contrairement à ce qui s'est raconté, que ce n'est pas le Conseil d'Etat qui a choisi le bio. Il a 
choisi une fermière qui, elle, a choisi de faire du bio, mais ce n'était pas une condition pour 
l'affermage du domaine. Si la fermière actuelle voulait changer d'orientation, abandonner le bio ou 
résilier son bail, nous en prendrions acte et nous choisirions le fermier en fonction de ses 
compétences du projet ou des projets fantastiques, que nous ne voulons pas vous dévoiler et qui 
nous ont été proposés. Voilà en fonction de quoi nous choisirions. Nous trouvons la formule bio 
intéressante, elle n'a pas d'entrave aujourd'hui, même si elle présente parfois des difficultés liées 
au marché et à l'écoulement des produits. 

Nous avions un projet avec un autre agriculteur qui voulait s'associer à la fermière d'aujourd'hui 
pour étendre la production fromagère, mais nous n'avons pas obtenu la quantité de fromage 
nécessaire bio. Nous sommes donc aussi confronté à ces problèmes économiques et de marché. 

Concernant les amendements, nous y reviendrons tout à l'heure, notamment sur l'amendement 
Jean-Gustave Béguin. 

Concernant la garantie de propriété, si le Grand Conseil confirme sa volonté de garder une 
propriété étatique et qu'il veut encore des garanties supplémentaires, nous sommes d'accord avec 
l'amendement proposé pour soumettre le dépassement d'une propriété privée des deux tiers au 
Grand Conseil. 

Concernant toute l'énergie, encore une fois, nous ne voulons pas reprendre nos notes car nous 
serions trop long, mais une étude a été faite, en respect de la loi sur les marchés publics. Il y a 
plusieurs pools – cinq ou six, nous ne nous souvenons plus – de bureaux d'ingénieurs qui se 
complétaient, qui ont soumissionné. Le pool qui a été choisi a fait une étude très sérieuse, qui a 
été suivie par plusieurs services de l'Etat. Nous avons découpé la surface bâtie du site en deux 
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périmètres, soit l'ensemble du périmètre, avec l'ensemble des projets du site, et un plus petit 
périmètre, qui ciblait les bâtiments et les projets existants ainsi que les projets les plus immédiats. 
Nous avons donc abouti au montant que nous vous demandons aujourd'hui de 5 millions de 
francs, plus la possibilité de contracting. 

Nous reviendrons tout à l'heure sur le coût de l'énergie en répondant à l'amendement Jean-
Gustave Béguin. 

Nous répondons à MM. Raphaël Comte et Roland Debély concernant les nuisances. Vous avez 
demandé des précisions sur le trafic et nous vous donnons les renseignements suivants, qui sont 
exprimés en trafic journalier moyen (TJM). Ce sont des chiffres qui nous ont été fournis par le 
Département de la gestion du territoire. 

Le développement, tel qu'il vous est proposé, produirait 300 TJM supplémentaires. Les projets de 
Coop et Migros qui se construisent à Cernier et à Fontainemelon, sur la route cantonale entre 
Chézard et les Hauts-Geneveys, représentent plus 3000 TJM, donc dix fois plus. Ces projets ont 
été acceptés. Actuellement, sur la route cantonale, nous comptons 4300 TJM. Le projet que nous 
vous présentons avec le site produit un trafic dix fois moins grand que ceux de Coop et Migros. 

Concernant le bruit, les valeurs limites sont déjà dépassées et, selon la législation fédérale, le 
respect de ces valeurs devra être acquis pour tous les cantons en 2018, pas seulement pour celui 
de Neuchâtel, puisqu'il s'agit d'une législation fédérale. Les possibilités sont: de changer le 
revêtement des routes, d'isoler les fenêtres ou de créer des routes de contournement. Encore une 
fois, vous le reconnaîtrez, ce n'est pas avec les chiffres qu'engendrera le projet du site que l'on 
dépasse fortement et que l'on va apporter des nuisances considérables, c'est déjà le cas 
aujourd'hui. 

Monsieur Jean-Gustave Béguin, concernant l'utilisation de la chaleur, les services de l'Etat et le 
site pourront tout à fait collaborer avec EEF-ENSA dans le projet que nous avons élaboré. Nous 
pensions bien faire, parce que l'on diminuait le coût des investissements à la charge de l'Etat. De 
plus, l'énergie était directement facturée par EEF-ENSA aux différents partenaires du site. On 
diminuait donc la charge administrative du site. S'il doit y avoir des collaborations avec le service 
de l'énergie et celui de l'environnement, ou certains services du site, on le fera, mais tout cela doit 
être mis au point. 
Pour tous ces projets, ce que nous aimerions dire, c'est qu'il faudra discuter avec les partenaires 
pour les mettre en route, le travail n'est pas terminé. Ce que nous vous demandons aujourd'hui, 
ce sont des avis, des positions de principe et ensuite il faudra les mettre en route, ce qui est le 
rôle de l'exécutif et non du législatif. 

Vous dites que la mixité avec le Mycorama est compliquée. Là encore, nous avons comparé deux 
projets, un projet séparé avec un projet mixte dans les sous-sols du Mycorama et les calculs nous 
ont montré – ce n'est pas une décision politique du Conseil d'Etat, ce sont des calculs d'ingénieurs 
– que l'on pouvait économiser en plaçant ces installations dans ce bâtiment-là. De parfaire le 
projet – c'est quand même un projet intéressant du point de vue de l'utilisation de l'énergie –, par 
exemple avec un couplage chaleur-force, nous pouvons encore le faire, puisque dès que nous 
aurons la décision il faudra mettre en place le projet, le mettre en soumission et le discuter, 
évidemment avec les partenaires. 

Nous aimerions préciser, puisque vous avez dit que nous n'avions pas consulté la ville de 
Neuchâtel, que nous avons eu plusieurs séances avec la ville pour nous mettre d'accord sur les 
principes. Ensuite, il faudra évidemment rediscuter avec la ville et les autres partenaires pour 
mettre au point le projet, mais il est faux de dire que nous n'avons pas consulté la ville de 
Neuchâtel. Nous avons même participé à certaines séances. 

Nous pensons avoir largement répondu concernant le débat d'entrée en matière. Nous 
reviendrons probablement sur les amendements. 

Concernant les viabilisations et la participation de la commue, Monsieur Olivier Haussener, la 
commune participe à une partie des frais pour l'équipement de base, nous pensons que vous 
devez le savoir. L'équipement de base sur le site est réalisé, en tout cas pour l'étape que nous 
vous demandons de réaliser aujourd'hui, il a été fait dans les années 1996-1997 quand la ville a 
construit ses serres sur le terrain du site. Actuellement, le crédit demandé est pour l'équipement 
de détail – nous espérons ne pas nous tromper dans les termes techniques –, qui est à la charge 
des propriétaires, en l'occurrence de l'Etat, puisque c'est l'Etat qui réalisera les travaux dans la 
forme de société que nous vous avons présentée. 
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Excusez-nous d'avoir été très long, mais il y avait quand même un certain nombre d'oppositions 
auxquelles il fallait répondre. 
 
Le président: – Pour mémoire, nous restons ensemble jusqu'à la fin de l'étude de ce rapport. 
Visiblement la parole n'est plus demandée, l'entrée en matière est combattue. 
 
M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions tout d'abord remercier le Conseil d'Etat pour ses 
explications approfondies, mais surtout pour le liminaire de l'intervention du Conseil d'Etat. Nous 
citons sa phrase: "Nous gérons cette opération comme une entreprise et non pas comme un 
service administratif". 

Nous avons écouté très sagement toutes ses explications et nous devons vous dire que nous 
avons découvert un certain nombre de contradictions, qui continuent d'ébranler la foi que nous 
avons dans ce projet. 

Nous sommes aujourd'hui en 2004 et, pour ceux qui ont encore la gentillesse de nous écouter et 
de nous suivre, vous pouvez prendre le plan financier dans le rapport et vous verrez que le 
breakeven point ou ce que l'on appelle le point mort – dans le sens de l'International accounting 
system, il est meilleur de parler de breakeven point –, on l'atteint en 2010. 

Nous étions, Monsieur le conseiller d'Etat, parmi ceux qui ont demandé au mois de juin 2004 de 
retirer le projet. Nous avions fait sourire cet hémicycle lorsque nous avions dit que, même pour un 
parc avicole, il fallait présenter à la banque un business-plan où le point mort doit au plus tard être 
atteint après trois ans et une phase de bénéfice dès la quatrième année. 

Nous constatons donc que l'on nous présente ici un breakeven point après six ans d'exploitation. 
Aucune banque privée n'accepterait de financer un franc dans une telle opération. Nous reprenons 
votre analyse dans le liminaire de votre intervention, que vous gérez ce site comme une entreprise. 

Que se passe-t-il dans la réalité des faits? Soyons simple et clair! L'Etat va garder la majorité des 
actions. Mais de quoi s'agit-il? L'Etat donne des biens matériels, qui sont valorisés. Contre cette 
valeur arrêtée, que l'on peut discuter, l'Etat va recevoir des actions. Si la situation se péjore et que 
cette société anonyme se trouve à l'article 725, c'est-à-dire au bord de la faillite quand les 50% du 
capital ne sont plus couverts – que tous ceux qui sont dans l'industrie connaissent –, il y a deux 
possibilités: ou les actionnaires remettent les moyens financiers nécessaires, et dans le cas qui 
nous préoccupe, puisque c'est nous qui avons la majorité des actions, c'est nous qui passons à la 
caisse et qui renflouons, ou les actionnaires disent qu'ils ne renflouent pas et, à ce moment, on 
tombe en faillite selon les dispositions du code des obligations. 

Si l'on tombe en faillite, qui est-ce qui aura le plus grand intérêt de racheter les biens immobiliers 
de la masse en faillite? Ce sera l'Etat. Dans le premier cas, comme dans le deuxième, vous voyez 
bien que c'est l'Etat qui passe à la caisse. 

C'est un projet, Mesdames et Messieurs, que le privé ne peut pas accepter, puisque non viable 
selon les critères économiques de gestion d'aujourd'hui. Tout a évolué, tout a changé et nous 
vous rappelons cette belle définition de l'intelligence de Claudel: "L'intelligence, c'est l'adaptabilité 
aux situations nouvelles." Dès lors, nous devons traiter avec les moyens de gestion d'aujourd'hui. 

Le Conseil d'Etat soutient qu'il s'agit d'une approche de gestion comme une entreprise privée, 
mais oublie de dire que ce projet n'est pas viable. Dès lors, en venant de démontrer certaines 
contradictions, à défaut d'une contradiction certaine, nous devons développer le deuxième point, 
repris également dans votre analyse, Monsieur le conseiller d'Etat. 

Vous avez très bien dit, et nous vous remercions de cette clarté, de cette franchise intellectuelle, 
que toutes les activités seront regroupées dans AmphiTerra. Comment va-t-on regrouper? Ce 
n'est pas à un vieux roublard que l'on va apprendre, lorsque des activités de droit privé et de droit 
public doivent être regroupées dans un compte d'exploitation, comment on fait lorsque cela va 
mal. En effet, il y a des activités propres à l'Etat qu'aucun d'entre nous dans cet hémicycle ne peut 
se permettre de remettre en cause, telles que par exemple la formation des métiers de la terre, 
mais nous vous posons très gentiment la question suivante: 

Ne voyez-vous pas un danger, en cas de pertes des activités privées, selon le principe, mais 
comptablement parlant seulement des imputations, que l'on charge davantage les activités 
relevant du droit public? Ainsi, que va-t-il se passer? Le rapport de gestion de cette société 
anonyme va nous présenter des comptes avec les activités du droit public largement déficitaires 
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pour compenser les pertes qu'on aura camouflées dans le secteur privé. Ainsi, comme il s'agit 
d'activités de droit public, et notamment de la formation, personne dans cet hémicycle n'aura 
l'outrecuidance de refuser de refinancer cette opération. Est-ce que le Conseil d'Etat accepte 
notre analyse ou la rejette-t-il? S'il la rejette, nous le remercions de bien vouloir nous donner les 
éclaircissements propres à rectifier les erreurs que nous avons commises dans notre 
développement. 
 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – M. Bernard 
Zumsteg dit que le projet n'est pas viable, que c'est inacceptable pour le secteur privé – nous 
allons répondre très précisément à votre question, notamment sur les chiffres –, mais aujourd'hui 
déjà il n'est pas viable, il coûte 750.000 francs à l'Etat. Ce que nous cherchons à faire, c'est de 
diminuer cette somme, ce n'est pas de l'augmenter, avec un partenariat qui se réalisera petit à 
petit avec le secteur privé et des projets privés, dont certains existent déjà aujourd'hui. 

Il est vrai que ce n'est pas un projet économique habituel, un projet de développement habituel, 
Monsieur Bernard Zumsteg, nous vous en donnons acte, mais c'est déjà le cas aujourd'hui, il 
coûte à l'Etat. Le point mort après trois ans, nous sommes d'accord avec vous. En réalité, dans 
les chiffres que nous vous avons présentés, le point mort est après cinq ans, mais nous ne 
voulons pas nous chicaner sur une année, notamment avec la fin des viabilités et l'entrée en lice 
des projets qui sont déjà prêts à démarrer. 

Vous parlez de faillite et nous, nous partons d'une situation qui est un peu embarrassante 
aujourd'hui, parce que cela coûte 750.000 francs à l'Etat. Nous pouvons considérer une partie 
comme normale, il s'agit des frais de l'ECMTN et du bâtiment du service de l'économie agricole, 
donc les frais étatiques. Nous ne les remettons pas en cause et vous l'avez dit vous-même, mais il 
y en a une partie que nous pouvons diminuer, comme nous l'avons fait jusqu'à maintenant, il s'agit 
des frais fixes, administratifs, qui concernent l'accueil sur le site, qui peuvent concerner, pour les 
investissements, les places de parc et ces éléments-là. Ces frais d'accueil pourraient être 
diminués, parce que ce sont des frais fixes, grâce aux développements de projets privés. 

Le Conseil d'Etat n'affirme pas qu'il s'agit d'un projet de développement mirifique qui va 
développer des millions de francs et qui va nous permettre de sortir l'Etat de l'ornière financière où 
il est. Nous n'affirmons pas cela, nous affirmons que l'on pourra modestement un petit peu baisser 
les coûts actuels. Si vous n'acceptez pas AmphiTerra, nous sommes sûr de garder les 750.000 
francs, qu'ils vont augmenter et nous sommes sûr que nous viendrons avec des demandes de 
crédits pour assainir les bâtiments. Effectivement, nous ne pouvons pas affirmer aujourd'hui que 
nous arriverons à diminuer en dix ou quinze ans et arriver à l'équilibre complet. Nous l'espérons, 
c'est une possibilité, c'est faire preuve d'un peu d'audace, puisque vous avez glosez ces mots 
d'audace et de repli. C'est donc faire preuve un peu d'audace, de subtilité, de créativité dans une 
forme de gestion pour un patrimoine qui existe, qui est un peu affectif, Monsieur Francis Monnier, 
nous le reconnaissons volontiers. Essayons de le traiter comme tel, tous ensemble, en nous 
donnant le moyen de cette gestion. 

Nous ne vous avons rien caché, il n'y a pas du tout d'utopie, il y a une analyse sérieuse, 
financière, économique et également juridique. Il a fallu trouver cet élément-là, nous avons passé 
des heures, et M. André Simon-Vermot, qui est à la galerie, a aussi passé des heures à essayer 
d'expliquer et de trouver les subtilités, notamment avec le chef du service financier. C'est donc un 
vrai projet pour essayer de diminuer les coûts et les frais. 

Si vous avez encore un petit moment, nous avons le détail du calcul, qui montre que nous 
investissons quand même pas mal d'argent, mais que cela nous coûte relativement peu par année 
pour ce que nous faisons, notamment concernant les viabilités. 

Nous soulignons le chiffre de 14 millions de francs. Pour être en faillite, 50% représentent 7 
millions de francs, il faut déjà se donner de la peine! Nous pensons bien que si nous travaillons 
avec la commission de gestion et des finances, avec un Conseil d'administration qui sera formé 
aussi avec des gens compétents, nous arriverons, avant d'arriver à 7 millions de francs de déficit, 
donc à la faillite, à redresser la barre. L'objectif est de diminuer ces frais, ce n'est pas de créer une 
situation catastrophique. Si l'on devait arriver à ce point-là, rien ne nous empêche de revenir en 
arrière. 
Nous vous rappelons que les actions sont en possession de l'Etat. Nous souhaitons, 
contrairement à ce qui a été dit, que certaines de ces actions soient vendues à des privés pour les 
intéresser au développement, mais ce sont des actions de l'Etat, nous n'allons pas les racheter. Si 
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cela se trouve en faillite, il est prévu que l'ensemble des terrains et des bâtiments revient 
effectivement à l'Etat. 

Vous avez raison, nous sommes d'accord avec vous, ce n'est pas une affaire mirifique, nous ne 
l'avons jamais vendue comme telle, nous l'avons vendue comme la transformation d'un instrument 
administratif en instrument qui puisse gérer une entreprise avec des partenaires privés et espéré 
que l'on diminue le coût annuel petit à petit. 

Est-ce que la perte des activités privées pourrait charger les activités publiques? Est-ce que par 
exemple les pertes du Mycorama, que nous n'espérons évidemment pas, pourraient charger le 
prix de l'élève de l'ECMTN? Non, ce n'est pas possible. Le Mycorama sera une société anonyme 
pour lui-même et il y aura un contrat à la fois de prestations s'il y a des activités dont il bénéficie 
du site, et il y aura un droit de location, une location qui sera payée, un droit de superficie annuel 
qui sera payé ou une somme qui sera payée pour le temps du droit de superficie, mais nous 
n'allons pas mélanger les champignons avec les élèves. Nous avons fait le contraire en 1994, où 
nous avions dans la comptabilité les vaches avec les élèves et le menuisier. Nous avons séparé 
et clarifié les choses, nous n'allons pas revenir à une expérience antérieure qui était désastreuse. 
Il n'y a donc pas ce genre de danger-là pour qui comprend un petit peu l'utilisation du statut que 
nous vous proposons. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière est combattue, nous allons 
donc voter. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
L'entrée en matière est acceptée à une majorité évidente. 
 
M. Bernard Matthey: – Il est 22 h 45, nous trouvons qu'il faut arrêter. Le climat est chaud, humide, 
la ventilation est mauvaise, les gens sont fatigués. Il nous semble que nous pouvons reporter ce 
débat à la prochaine séance. 

 
Le président: – Suite à la demande du député Bernard Matthey, nous vous proposons de voter si 
vous désirez cesser la séance maintenant ou la continuer jusqu'à la fin de ce rapport. 
 
On passe au vote. 

 
La poursuite des travaux est acceptée par 45 voix contre 44. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 5.970.000 francs pour réhabiliter les viabilités 
du Site de Cernier 

 
Titre et préambule. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Roland Debély, qui est 
le suivant:  

Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 3.550.000 francs pour réhabiliter les viabilités du 
Site de Cernier 

 
M. Roland Debély: – Nous allons réduire notre intervention, mais nous allons toutefois aborder cet 
objet-là. Il est prévu des investissements pour 5,9 millions de francs et nous sommes très surpris 
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de constater qu'il n'y a quasiment aucun détail. Si un tableau récapitulatif de quatre postes, avec 
quelques commentaires, était accepté dans le premier rapport, considérant que l'investissement 
se faisait ensuite par une société anonyme, dans ce présent rapport, l'investissement est fait par 
l'Etat. Etre appelé à voter un crédit de 6 millions de francs quasiment sans aucun détail est 
presque du jamais vu et nous avons de la peine à comprendre que cette majorité du parlement se 
satisfasse d'aussi peu d'informations. 

Dès lors, il est impossible de savoir ce que coûte la mise en conformité des bâtiments actuels, les 
viabilités du Mycorama, celles de Landi ou les autres projets, il n'y a aucune transparence, aucun 
détail, nous trouvons cela très léger. Par exemple, le poste cheminement s'élève à 2,2 millions de 
francs. Quel est la part du coût pour les places de parc, la part de la création de la nouvelle route 
au nord du site, la part relative au surcoût pour faire entrer les transports publics dans le site? Une 
solution praticable ne pourrait-elle pas se faire en conservant l'accès par la route de l'Aurore, en 
créant ensuite des zones d'arrêts des transports publics au bord de la route cantonale Cernier-
Chézard en aménageant des places d'arrêts sécurisées sur les côtés de la chaussée? La 
desserte en transports publics ne serait pas moins attractive. De plus, en faisant accéder les 
transports publics dans le site, il se posera inévitablement des problèmes à ces derniers pour 
regagner la route principale, comme l'a d'ailleurs relevé le député Francis Monnier. 

Nous avions d'autres questions, d'autres remarques, mais nous pensons savoir que notre 
proposition d'amendement n'obtenait de toute façon pas la majorité des groupes radical et libéral-
PPN. Aussi, dans l'idée de faire gagner du temps à cet hémicycle, nous retirons notre 
amendement et nous ferons part de nos questions ou remarques par écrit au Conseil d'Etat, en lui 
sollicitant également une prise de position par écrit dans une prochaine session, ceci dans un 
souci de gagner du temps et d'efficacité dans les débats, parce que nous convenons que l'enjeu 
de 2 millions de francs n'est pas énorme par rapport à l'ensemble des choses. Mais, nous 
pensons qu'il y a des éléments, au niveau du cheminement, qui doivent encore être examinés, en 
tenant également compte du projet de route de contournement que vous connaissez, celui du 
contournement du centre de Cernier. Nous retirons notre amendement lié à ce montant du décret. 

 
Le président: – L'amendement Roland Debély, au titre, est retiré. Il est forcément également 
retiré au niveau de l'article 2. 
 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Roland Debély, qui est 
le suivant:  

Article premier   Le Grand Conseil prend acte du plan consistant à faire du Site de Cernier 
le pôle cantonal de développement du secteur primaire (Supprimer: "… de favoriser 
l'émergence d'un centre de compétences et de tourisme".). Il pourra exercer des mandats 
de prestations pour le compte de l'Etat. (Supprimer: "… du Site de Cernier" et "… et de lui 
permettre de réhabiliter les viabilités.") 

 
M. Roland Debély: – Un autre amendement a été déposé par les groupes libéral-PPN et radical, si 
bien que nous allons retirer le nôtre au profit de celui des groupes libéral-PPN et radical. 

 
Le président: – L'amendement Roland Debély, à l'article premier, est donc retiré au profit de 
l'amendement des groupes libéral-PPN et radical. 

 
M. Roland Debély: – Nous pouvons peut-être apporter une autre précision sur la nature de cet 
amendement. Dans le décret de 1995, il est fait la référence, comme objectif du site, des 
professions de la terre et de la nature. Pour les personnes qui tiennent au projet du Mycorama, les 
termes du décret recouvrent les activités projetées par ce Mycorama. 

L'amendement que nous proposons clarifie, évite l'ambiguïté avec cette désignation de centre de 
compétences, qui ne précise d'ailleurs pas de quelles compétences il s'agit. D'ailleurs, il n'est pas 
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expressément mentionné des activités culturelles et de divertissements, ce qui n'a pas empêché 
les animateurs du site d'avoir des activités de ce genre-là. 

Dès lors, en inscrivant des objectifs qui ont trait à des compétences et des activités de tourisme, 
les responsables du site voudront, à un moment donné, se donner les moyens de réaliser cet 
objectif et l'on vivra à nouveau une certaine fuite en avant qui affaiblira la partie agricole, le 
domaine de la formation, qui sont des tâches prioritaires de l'Etat. Dès lors, nous souhaitons en 
rester à l'affirmation que le site est destiné au développement du secteur primaire et nous 
favorisons tout ce qui est l'émergence du centre de compétences et de tourisme. 

 
Le président: – Nous sommes également en présence de l'amendement des groupes libéral-PPN 
et radical, qui est le suivant: 

Article premier   Le Grand Conseil prend acte du plan consistant à faire du Site de Cernier 
le pôle cantonal de développement du secteur primaire. (Suppression de: "de favoriser 
l'émergence d'un centre de compétences et de tourisme, d'élaborer".) Il pourra exercer des 
mandats de prestations pour le compte de l'Etat. (Suppression de: "et de lui permettre de 
réhabiliter les viabilités.") 

 
M. Francis Monnier: – Le groupe libéral-PPN va aussi dans ce même sens, il estime que les 
métiers primaires doivent être sauvegardés et favorisés dans ce site. Nous soutiendrons donc cet 
amendement. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Si nous 
avons bien compris, Messieurs Roland Debély et Francis Monnier, nous pouvons donc supprimer 
"centre de compétences et de tourisme", mais quand même développer le tourisme. De toute 
manière, la zone le permet, nous n'allons donc pas nous gêner. Si nous avons des projets qui 
peuvent diminuer le coût à la charge de l'Etat, nous allons développer ces projets. 

Nous pouvons donc enlever cela, mais nous trouvons que l'on fait des chicanes qui ne servent 
pas à grand chose, parce que "liés aux professions de la terre et de la nature", Monsieur Francis 
Monnier, il peut y avoir des activités de tourisme. 

Dans le premier rapport en 1995, on parlait déjà des champignons, des animaux, des produits du 
terroir, on parlait même d'un Tractorama, que nous avons abandonné parce que nous avons 
quand même fait quelques études et vu que cela ne fonctionnait pas. Nous parlions d'un projet qui 
s'appelait Mycropolice, qui était lié aux insectes, donc aussi à la nature et au secteur primaire, qui 
peut d'ailleurs revenir. Il y a donc des projets qui sont liés au tourisme. 

Nous ne voulons pas nous accrocher pendant une heure à ce texte-là, de toute manière la zone 
prévoit de développer des activités de tourisme. Si le Grand Conseil ne veut pas le mettre dans le 
texte, cela ne fait rien, nous le ferons quand même. Cela ne va pas être une priorité, mais nous le 
ferons quand même parce que la zone le permet et que tout le développement du site va dans ce 
sens. 

 
M. Francis Monnier: – Nous avons compris le Conseil d'Etat. Nous ne retirons pas notre 
amendement, nous tolérerons le tourisme, mais nous voulons que soit cité dans l'article que c'est 
réservé aux métiers de la terre et de la nature. 

 
M. Roland Tanner: – Tant mieux si le Conseil d'Etat veut quand même faire du tourisme, même si 
cela n'est pas cité dans l'article, mais nous pensons que c'est judicieux de ne pas le mettre, parce 
que nous citons des éléments votés en 1995 par rapport à ce Site de Cernier. Si nous le mettons 
dans la loi, dans dix ans, on va nous dire: "Regardez Mesdames et Messieurs, nos prédécesseurs 
avaient voté, ils voulaient faire un pôle de développement du secteur primaire pour le tourisme 
d'envergure internationale." 

Si nous le mettons dans la loi, dans cinq ou dix ans, on va nous dire que nous devons donner 
l'ambition des moyens, que nous voulions faire un pôle de dimension internationale, que nous 
devons investir. Si nous ne le mettons pas dans la loi et que le Conseil d'Etat le fait quand même, 
tant mieux. 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
n'allons pas allonger, mais vous savez très bien que cela ne se passe pas comme cela. Si nous 
venons avec des projets et des demandes de crédits, c'est pour des raisons précises, c'est parce 
que cela a été évalué et parce que cela nous paraît valable, ce n'est pas en allant rechercher dix 
ans après, parce que c'est dans un texte et qu'il faut absolument faire cela. Reconnaissez au 
moins un certain pragmatisme au Conseil d'Etat! 

 
M. François Cuche: – Ce n'est pas pour rallonger, mais nous entendons bien le Conseil d'Etat qui 
aimerait ancrer dans la loi cette diversité intéressante qu'est le tourisme. Si cette particularité n'est 
pas dans la loi, cela ne fait rien parce que le programme de développement régional du Val-de-
Ruz en fait mention et il est clair que d'autres personnes en profitent, notamment des personnes 
qui font de l'accueil rural. Nous aimerions bien aussi que cette activité puisse s'étendre au Val-de-
Ruz dans son ensemble. Le site étant au Val-de-Ruz, cela ne pose aucun problème. 

 
Le président: – L'amendement des groupes libéral-PPN et radical, à l'article premier, est 
accepté non combattu.  

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. –  

 
Le président: – A cet article, nous étions en présence de l'amendement Roland Debély, qui était le 
suivant, mais qui a été retiré par son auteur lors de la discussion de son amendement au titre: 

Art. 2   Un crédit de 3.550.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour réhabiliter les 
viabilités du Site de Cernier. 

Nous sommes également en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN, qui est le suivant: 

Art. 2   1Un crédit de 5.970.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour réhabiliter les 
viabilités du Site de Cernier. 
2Au minimum, les 80% de l'énergie-chaleur consommée sur l'ensemble du site seront 
produits par du bois forestier neuchâtelois. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous sommes un petit peu peiné, Monsieur le conseiller d'Etat, que 
vous n'ayez pas le plaisir que vous méritez à intervenir avec les propositions des députés 
agriculteurs. Nous, au contraire, nous apprécions énormément, dans ce plénum, le dialogue que 
nous pouvons avoir les deux. Cela nous rappelle de bons instants qui, jadis, se situaient dans vos 
fonctions au Département de l'agriculture et où l'on pouvait bavarder derrière nos vaches à 
l'écurie. Cela nous rappelle de bons instants qui sont nullement entamés par quelques 
divergences d'idées au sujet du Site de Cernier. 

Si nous avons déposé un amendement, ce n'est pas pour modifier la vie dans cette République, 
mais pour que l'on puisse garantir, puisque nous avons la volonté de chauffer en partie avec du 
bois forestier – nous remercions le Conseil d'Etat d'avoir maintenu cette volonté –, que 
l'approvisionnement de cette chaufferie, c'est-à-dire la production de chaleur, soit fait avec au 
minimum 80% de bois neuchâtelois. 

Pourquoi avons-nous fait cela? Pourquoi l'avons-nous mis au travers de cet amendement? C'est 
simplement parce que, lors de la discussion qui a suivi l'information donnée au Site de Cernier 
avec les représentants des entreprises électriques fribourgeoises, nous avons parlé de ce 
problème. Les spécialistes nous ont dit que c'était exclu, que nous ne dépasserons jamais 70%. Il 
y avait donc un dilemme et nous le savions, pour avoir aussi quand même un petit peu travaillé là-
dessus. Nous savions que l'on pouvait monter plus haut et qu'il y avait une volonté un peu cachée 
des gaziers de conserver une part de marché. Or, il nous semble que nous pouvons, dans un site 
en milieu rural, utiliser au maximum de la possibilité le bois de nos forêts. 

Si nous le faisons au travers de cet amendement, c'est pour fixer quand même des limites face 
aux entreprises qui auront la charge d'honorer le contracting. Nous pensons que cela ne pose 
aucun problème technique d'approvisionnement. Ce n'est même pas pour une question d'image ni 
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un défi, c'est simplement pour une question économique. Quand vous avez une marge plus 
importante, que vous introduisez dans une chaudière à bois, que vous avez fait les 
investissements nécessaires de base, plus vous en mettez, moins la chaleur coûte. 

Nous défendrons avec vigueur notre amendement, parce que nous pensons que, bien stipulé 
dans le contrat de contracting que nous voulons produire sur ce site une chaleur qui provient du 
bois de nos forêts neuchâteloises, c'est nécessaire d'en fixer exactement le cadre, même si cela 
paraît un peu "rikiki" dans une décision portant sur les viabilités du Site de Cernier. 

Nous citons un exemple de dérapage auquel nous assistons lorsque l'on ne se prémunit pas de 
certaines règles: il y a deux ans, la scierie des Eplatures a renouvelé son chauffage et a installé 
une très grosse chaufferie pour être raccordé au service de chauffage urbain. Sur cette chaufferie, 
elle a mis un filtre spécial pour pouvoir accepter le bois de rebut de Diviza. C'était un contrat entre 
l'Etat et la chaufferie, entre la ville de La Chaux-de-Fonds et la scierie des Eplatures. 

Devant les difficultés d'avoir un produit qui corresponde, la scierie n'a plus pu prendre du bois à 
Diviza, mais doit s'approvisionner à Montilier. Diviza a trouvé un écoulement en Allemagne. Quid 
des transports. Voilà où arrive la proximité à un moment donné quand on ne fixe pas de règle. 
N'arrivons pas dans ce domaine-là, petit à petit, à privilégier le gaz par aisance, par copinage ou 
nous ne savons quoi, au détriment du bois neuchâtelois qui, nous pouvons le dire, est en pléthore 
dans nos forêts. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Sur le 
principe, Monsieur Jean-Gustave Béguin, le Conseil d'Etat est d'accord avec vous et il fera en 
sorte d'utiliser le plus de bois possible. Vous connaissez bien le projet et vous connaissez les 
conditions dans lesquelles il y a été établi il y a cinq ou six ans, ainsi que les principes de base et 
les analyses faites. Il devrait être techniquement et financièrement repris pour être adapté et 
actualisé aux conditions dans lesquelles il se réalisera. Ce sera peut-être l'année prochaine ou un 
peu plus tard. Il faudra donc actualiser, remettre en soumission et rediscuter avec les partenaires. 

Il est possible que l'on arrive aux 80%, mais ce que nous trouvons faux dans le principe, c'est de 
lier une décision politique de portée générale – c'est ce que nous vous demandons en votant ce 
crédit – à une exigence technique spécifique particulière qui peut se révéler incontrôlable à un 
certain moment, par exemple par le développement de certains projets qu'il ne sera pas possible 
de traiter au bois. Nous ne savons pas lesquels, nous n'avons donc pas d'idée précise, mais il 
peut y avoir des développements de projets dont on ne connaît pas l'existence aujourd'hui et qui 
pourraient avoir besoin d'une autre énergie, ce qui provoquerait une diminution des 80% que vous 
exigez. 

Nous n'aimerions pas nous lier les mains avec cela, mais nous pouvons vous donner la garantie 
que le Conseil d'Etat fera tout pour y arriver, en tout cas dans un premier temps. Ne mêlez pas 
une exigence technique dans une décision politique de portée générale. 
 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous nous excusons de reprendre la parole, parce que ce n'est pas 
une exigence uniquement technique, c'est une exigence politique. La question du bois, que nous 
défendons ici, est une question qui a un retour d'investissements, c'est quand même générer dans 
des courants induits financiers dans la région, ce n'est donc pas si anodin que cela, ce n'est pas 
qu'une affaire technique. 

Les bûcherons, les transporteurs, les transformateurs, etc., qui gagnent leur vie là-dessus… Nous 
vous rappelons simplement qu'il y a 2000 à 2500 m3 qui seront en cause. On dit que 2000 m3 de 
bois déchiqueté correspondent à une place de travail. Donc, il y a quand même un retour 
d'investissements, il y a des impôts. 

Ensuite, il y a tout l'aspect exploitation forestière. La forêt regorge de bois, nous ne savons plus 
qu'en faire. Vous savez très bien qu'avec le marasme dans lequel on vit au sujet de l'écoulement 
de certains produits, notamment des sous-produits, des produits d'industries mal valorisés, etc., 
c'est aussi au canton…  

Nous vous rappelons que le canton est propriétaire de 2500 hectares de forêts, la ville de 
Neuchâtel de 1500 hectares, donc 4000 hectares entre les deux, soit environ le huitième du 
canton. Il nous semble que si deux partenaires comme cela n'arrivent pas à se mettre d'accord, 
vous cédez déjà aux sirènes des lobbies du gaz. Lorsque l'on veut tuer son chien, les gaziers sont 
comme tout le monde et diront qu'il a la rage. Il y aura donc des problèmes techniques, on ne 
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pourra pas chauffer les serres avec du bois, etc., et nous allons trouver une énergie nouvelle qui 
nous fera voir des montagnes de bois que nous serons obligé de prendre et que nous ne 
brûlerons pas. 

Nous pensons qu'il ne faut pas peindre le diable sur la muraille, il y a d'autres collectivités, 
d'autres sociétés et d'autres groupements qui se sont chauffés avec des chaufferies beaucoup 
plus grandes que cela et qui n'ont jamais mis un litre de mazout ou de gaz dans leur chaudière et 
qui vont très bien. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous avons bu du petit lait en écoutant le député Jean-Gustave Béguin et 
vous n'en doutez pas, comme forestier, évidemment que nous soutenons ardemment son 
amendement, d'autant plus que l'ECMTN, c'est aussi les bûcherons et les forestiers. Il serait tout 
de même invraisemblable que ce site soit chauffé avec quelque chose d'autre que le bois. Dans 
ce sens-là, la centralisation nous paraît évidente, nous avons des forêts tout le tour de ce site. 

Nous espérons simplement que le groupe libéral-PPN, si nous acceptons cet amendement, 
acceptera aussi le projet de décret. 

 
M. Raphaël Comte: – Le groupe radical, dans sa majorité, acceptera l'amendement du groupe 
libéral-PPN. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Encore une 
fois, le Conseil d'Etat va dans le sens de l'utilisation du bois de MM. Jean-Gustave Béguin, Gilbert 
Hirschy et Raphaël Comte. Il y a tout d'un coup un espèce de lobby pour le bois, tant mieux, mais 
nous aimerions simplement vous demander de ne pas lier techniquement le Conseil d'Etat avec 
ces 80%. On ne peut pas dire que l'on ne s'occupe plus du gaz, il est sur le site, il y a une 
exigence des serres, notamment de celles de la ville de Neuchâtel, d'utiliser le gaz parce que c'est 
une fourniture d'énergie plus régulière. Nous pouvons le contester, mais c'est ce que les 
horticulteurs de la ville de Neuchâtel nous disent. 

Il peut y avoir d'autres installations que nous ne connaissons pas aujourd'hui qui peuvent avoir 
des exigences techniques qui sont différentes et qui ne vont pas tout à fait dans le sens à la fois 
de M. Jean-Gustave Béguin et du Conseil d'Etat. Nous vous rappelons que le gaz – nous ne 
voulons pas nous faire le défenseur du gaz, mais des finances de l'Etat – est installé depuis vingt 
ans sur le Site de Cernier et qu'il l'alimente en partie. 

Gansa existe et nous avons quand même des actions. Nous vous rappelons que nous avons 
amorti des dettes pour 13 millions de francs – et ce n'était pas assez – et nous vous avons 
expliqué que nous allions augmenter la consommation de gaz. Dans ce projet, en 2000, nous 
avons mesuré l'effet financier du gaz et de l'utilisation du bois. Maintenant, nous allons revoir les 
calculs et si nous pouvons augmenter l'utilisation du bois nous le ferons, mais nous aimerions 
aussi pouvoir utiliser le gaz quand il le faut et sans se soumettre au lobby du gaz. 

Le canton a quand même un petit intérêt dans le gaz, reconnaissez-le, mais il y a toujours une 
déclaration du Conseil d'Etat, qui est toujours très pragmatique, et nous essayerons d'aller dans 
votre sens. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Si nous sommes assez rarement d'accord avec la gauche et l'extrême 
gauche, le développement que vient de faire le Conseil d'Etat nous séduit. Nous aimerions vous 
soumettre un sous-amendement à l'amendement libéral-PPN qui aurait simplement cette teneur:  

Art. 2   2La priorité de l'énergie-chaleur consommée sur l'ensemble du Site proviendra du 
bois forestier principalement neuchâtelois. 

De grâce, ne mettez pas un pourcentage, c'est la pire des choses, vous vous bloquez, vous vous 
enfermez, nous aurons que des ennuis avec des pourcentages parfaitement mesurables. Nous 
déposons cet amendement sur la table du président. 

 
M. François Cuche: – Nous pensons – ce soir nous avons rencontré M. Nicolas de Flue – que cet 
amendement va dans le bon sens, même si, dans le cadre du groupe socialiste, nous sommes 
vraiment persuadé que le bois est une excellente solution et qu'il faut le développer sur le site. 
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D'ailleurs, nous y avons fait allusion dans notre intervention. Nous pensons effectivement qu'il est 
difficile de mettre un pourcentage fixe. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Avant d'accepter cela, nous dirons que ce n'est pas un pourcentage 
fixe, nous avons dit au minimum 80%. (Rires.) Ce n'est pas fixe, vous pouvez en mettre 90%. 

La ville de Porrentruy, qui sert 25.000 m3 de bois par année, se chauffe à 98% au bois. Vous 
voulez quand même pas nous dire qu'il n'y a pas de marge. La différence avec les gaziers, c'est 
qu'ils veulent aller au maximum à 70%, cela veut dire qu'ils peuvent en mettre 20%. Ils peuvent 
aussi changer leur fusil d'épaule! 

Il y a là quand même une approche très différente, alors s'il n'y a plus qu'un pourcentage fixé ou 
pas, nous pensons que la proposition de notre collègue Bernard Zumsteg peut très bien passer. 

Nous nous reverrons, Monsieur le conseiller d'Etat, et si ce n'est pas ici, ce sera plus loin, mais 
nous nous reverrons. Nous doutons qu'il se passe deux années d'exploitation sans qu'il y ait des 
dérapages avec EEF-ENSA. 

 
M. Bernard Matthey: – Nous voilà réveillé! Nous aimerions dire un mot à propos des agents 
énergétiques. Au moment où nous décidons de créer un lieu où nous allons utiliser le bois, il faut 
créer une infrastructure lourde et coûteuse pour distribuer la chaleur que nous allons produire 
avec ce bois. Dès ce moment-là, si nous voulons amortir cette infrastructure coûteuse, c'est au 
minium 90% de la chaleur produite et consommée sur le site qui doivent être faits avec cet agent 
énergétique. 

L'avis de M. Bernard Soguel concernant les serres, etc. est un point de vue technique de gazier et 
certainement que tout ce que l'on fait avec du gaz, on peut exactement le faire avec du bois. 

La solution d'amener le bois sur ce site n'était peut-être pas la meilleure solution en terme 
économique, mais au moment où nous le décidons, avec les éléments de M. Gilbert Hirschy qui 
dit que c'est un lieu symbolique et d'autres éléments qui font que nous avons envie de brûler du 
bois, il faut que le bois soit l'essentiel de l'agent énergétique. Sinon, nous avons deux 
infrastructures qui se combattent l'une et l'autre. Nous l'avons fait ailleurs avec beaucoup d'argent 
public, là, nous avons choisi le bois, alors suivons M. Jean-Gustave Béguin et nous espérons bien 
que nous irons au-delà des 80% qu'il impose, sinon nous faisons une erreur économique. 

 
Le président: – Le sous-amendement Bernard Zumsteg à l'amendement du groupe libéral-PPN, à 
l'article 2, alinéa 2, est accepté par Monsieur le conseiller d'Etat. Est-il combattu? 

 
M. Gilbert Hirschy: – Oui. Nous nous fions aux qualités professionnelles de M. Bernard Matthey et, 
dans ce sens-là, nous combattons le sous-amendement Bernard Zumsteg. 

 
M. Damien Cottier: – Si l'auteur de l'amendement libéral-PPN ne combat pas ce sous-
amendement, cela devient son propre amendement. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Par souci de consensus, ne partageant pas du tout cette question de 
pour-cent à retirer, mais dans l'indication que l'approvisionnement doit être fait d'abord avec du 
bois principalement neuchâtelois, c'est ce "principalement" qui nous gène un peu. En traçant 
"principalement", nous accepterions le sous-amendement de M. Bernard Zumsteg. 

 
Le président: – Nous prenons note que le sous-amendement est accepté par l'auteur de 
l'amendement libéral-PPN.  

Est-ce que cet amendement est combattu? Ce n'est pas le cas, l'amendement Bernard Zumsteg 
est donc accepté.  

L'article 2, alinéa 2, aura donc la teneur suivante:  

Art. 2   2La priorité de l'énergie chaleur consommée sur l'ensemble du site proviendra du 
bois forestier neuchâtelois. 
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Article 2. – Adopté. 
 
Article 3. – Adopté. 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement Roland Debély visant à ajouter 
l'article 4 (nouveau) qui a la teneur suivante: 

Art. 4   (nouveau) 

L'Etat prend les mesures idoines pour le respect des normes relatives au trafic routier et 
aux immissions de bruit. 

 
M. Roland Debély: – Cet amendement concerne les normes relatives au trafic routier et aux 
nuisances de bruit occasionnées par ce trafic. L'étude d'impact relève que les normes légales sont 
déjà maintenant dépassées et le conseiller d'Etat l'a relevé à la réponse du député Raphaël 
Comte. 

Mycorama et les centres commerciaux de Landi et la station d'essence vont accentuer ce volume 
de trafic et le trafic entre les zones commerciales situées à l'ouest de Cernier, avec Migros, et à 
l'est, avec Landi, vont provoquer du trafic entre les deux zones. Nous trouvons que c'est une 
aberration totale en terme d'aménagement du territoire d'avoir deux zones commerciales à 
chaque entrée du village. 

En acceptant cet amendement, les députés reconnaîtront que, comme le développement du site 
est proposé, avec l'Etat comme maître d'ouvrage, il y a un problème latent sur l'environnement. 
Les députés en sont conscients et l'Etat doit agir afin de rester dans les normes légales. 

Dès lors, nous considérons que cet amendement se justifie dans le projet de développement du 
site, parce que même si des immissions de bruit sont légères, vu que nous sommes déjà en 
phase dépassée, il n'est pas normal, à nos yeux, que l'Etat, comme promoteur de ce site-là, 
n'assume pas les mesures ou les conséquences du dépassement des normes. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous vous 
demandons de ne pas accepter cet amendement. Nous vous avons donné les explications et le 
cadre légal qui est fixé par la Confédération en matière de bruit et de trafic, nous n'allons pas en 
plus nous mettre des cautèles. Ce que demande M. Roland Debély veut dire qu'il faudra assainir 
déjà aujourd'hui, avant de commencer les travaux pour le site, sur la route cantonale qui traverse 
Cernier, et financer des fenêtres doublées sur les maisons qui bordent la route cantonale. C'est ce 
que veut dire cet amendement, puisque nous dépassons déjà les normes et que la Confédération 
nous demande de les respecter en 2018. 

Vous solliciter, Monsieur Roland Debély, des crédits supplémentaires, nous n'avons pas l'habitude 
de cela et c'est pour cela que nous sommes un peu étonné. Encore une fois, il y a un cadre légal 
qui est donné par la Confédération et nous pensons qu'il faut faire notre possible pour respecter 
ce cadre-là. Un délai est donné et nous le respecterons, mais nous ne pouvons pas imaginer 
prendre des mesures pour réduire le bruit déjà aujourd'hui avant de commencer les travaux ou de 
créer une route de contournement de Cernier, sans parler des travaux de développement du site. 

Le Conseil d'Etat s'engagera à respecter les normes fédérales comme il le doit, mais il ne peut 
pas s'engager financièrement dans des travaux avant les délais fixés par la Confédération. 

 
M. Roland Debély: – Vous avez raison, nous ne sommes pas de nature à solliciter des crédits 
supplémentaires et des dépenses de fonctionnement, au contraire, nous les combattons 
régulièrement. Si nous avons cette rigueur-là sur le plan de la politique financière, nous avons la 
même rigueur sur le plan du respect des normes légales. Dans le projet dont nous discutons et 
qui est accepté par la majorité de ce Grand Conseil, l'Etat est promoteur et maître d'ouvrage d'un 
projet qui va augmenter les nuisances de trafic. Dès lors, l'Etat doit assumer sa responsabilité liée 
à cette augmentation des nuisances et les prendre à sa charge. Il n'est pas normal que l'Etat 
impose à d'autres des respects de normes alors que lui-même ne les impose pas dans ses 
propres projets. 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
persistons, n'acceptez surtout pas cet amendement, parce que nous allons provoquer, avant de 
commencer les travaux du site, des demandes de crédits. Comme il n'y a pas de date, nous 
pouvons vous dire oui, comme avant, nous le ferons de toute façon, mais en 2018 et nous 
prendrons le temps. 

Vous pourriez venir, sur chaque projet, sur chaque demande de crédit, pour l'assainissement ou 
la construction d'un bâtiment qui engendre du trafic supplémentaire, contrôler les nuisances que 
cela provoque et ajouter cet amendement-là à chaque fois. Ainsi, les villes et toutes les 
communes devraient le faire et c'est vraiment une cautèle qui n'est pas acceptable aujourd'hui. 

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Roland Debély, à l'article 4 (nouveau) est refusé à une majorité évidente. 

 
Articles 4 et 5. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 81 voix contre 1. 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 14.370.000 francs pour couvrir la souscription 
de l'Etat de Neuchâtel au capital de la société anonyme AmphiTerra S.A., 
dont le siège sera à Cernier 

 
Titre et préambule. –  

 
Le président: – Au titre, nous sommes en présence d'un amendement Roland Debély, qui est le 
suivant: 

Titre: Décret  portant octroi d'un crédit de 1.900.000 francs pour couvrir la souscription de 
l'Etat de Neuchâtel au capital de la société anonyme AmphiTerra S.A., dont le siège sera à 
Cernier 

 
M. Roland Tanner: – Motion d'ordre! A notre sens, nous devrions aussi voter l'entrée en matière 
sur cet objet. 

 
Le président: – Il est vrai que nous aurions dû vous faire voter l'entrée en matière sur chaque 
décret, mais que nous l'avons fait globalement pour le rapport. 

 
M. Raphaël Comte: – Pour gagner un peu de temps, vu l'heure tardive, nous pensons qu'il serait 
bon de faire un nouveau vote d'entrée en matière sur ce deuxième décret, étant donné que nous 
pensons qu'une bonne moitié du Grand Conseil n'entre pas en matière sur cette deuxième partie. 
Cela éviterait d'examiner toute une série d'amendements pour avoir peut-être à la fin quand même 
un vote négatif. 

 
Le président: – Dès lors, nous allons voter l'entrée en matière. 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
aimerions évidemment vous inviter à entrer en matière sur ce deuxième décret. Nous vous 
remercions de l'avoir fait pour les investissements et nous vous demandons de dire oui à une 
meilleure gestion, à une gestion plus pointue que celle que nous pouvons avoir aujourd'hui. 

Nous avons tout le débat de tout à l'heure, mais cela nous donne véritablement les moyens de 
mieux gérer ce site, de manière efficace, comme une entreprise. Vous ne pouvez pas nous 
demander de développer ce site avec les moyens d'une gestion administrative et d'un service 
administratif, ce n'est pas possible, nous n'avons pas la transparence qu'il faut, nous n'avons pas 
les outils qu'il nous faut pour le faire. Nous n'avons pas les moyens pour discuter avec des 
partenaires privés. Ce n'est pas la même chose si c'est une société anonyme qui discute avec des 
partenaires privés que si c'est l'Etat, il y a une forme d'incompréhension de certains partenaires 
qui sont importants et qui se demandent pourquoi ils viennent investir sur ce site qui appartient à 
l'Etat. Ils nous disent débrouillez-vous, assumez vos responsabilités de propriétaire. 

Cela nous donne la possibilité de discuter autrement et de convaincre des partenaires financiers 
importants de s'associer à ce vaste projet qui devrait aboutir, encore une fois, à une diminution 
des coûts à la charge de l'Etat. 

 
M. Roland Tanner: – Nous n'entrerons pas en matière sur cette demande de crédit pour de 
multiples raisons, mais il reste une question. Monsieur le conseiller d'Etat a dit que les entreprises 
devaient avoir des structures idéales pour se développer. Nous voyons que le domaine agricole 
est englobé dans cette société anonyme, mais est-ce que les structures seront toujours idéales 
pour cette exploitation agricole, pour se développer, ou verrons-nous qu'elles seront propices au 
développement de champs d'épouvantails ou d'un zoo avec veaux, vaches, cochons laineux, pour 
les cadres d'entreprises des microtechniques? 

Dans le fait d'englober cette entreprise dans la société anonyme, nous ne sommes pas convaincu 
que nous lui donnons toute la latitude nécessaire à se développer et à faire face à tous les 
éléments auxquels l'agriculture devra faire face ces prochaines années. 

 
M. Francis Monnier: – Le groupe libéral-PPN n'entrera pas non plus en matière, il fera preuve de 
sagesse. Nous avons voté les viabilités, alors allons maintenant à la réalisation de ces viabilités et 
nous verrons par la suite les projets que le Conseil d'Etat aura sur ce site et dans quel ordre de 
grandeur on nous demandera de nouveaux crédits. 

 
M. François Cuche: – Pour créer la dynamique, il faut savoir donner de l'impulsion. Le Conseil 
d'Etat nous demande cette impulsion et le Val-de-Ruz l'attend. On croit un peu revivre le débat 
d'entrée en matière du mois de juin 2004, malgré une évolution positive du rapport. Ce début 
d'entrée en matière nous fait penser au lancement d'une fusée, qui a eu lieu en 1995, et 
maintenant, après une combustion normale du premier étage, il y a comme une panne à répétition 
au démarrage du deuxième étage, plus performant. C'est pour aller plus loin et que la dynamique 
continue sur le Site de Cernier. Si cette fusée ne démarre pas, nous risquons de perdre 
beaucoup. 

Le Conseil d'Etat nous l'a dit, la société anonyme ne va pas générer des coûts supplémentaires, 
mais, à terme, pour le Conseil d'Etat, c'est quand même une économie de 25%. Cette société est 
le moyen de gérer une vingtaine de partenaires. 

Pour conclure, nous aimerions vous demander d'accepter la constitution de cette société, le 
groupe socialiste en est convaincu. 

 
M. Raphaël Comte: – Au mois de juin 2004, le groupe radical avait demandé au Conseil d'Etat de 
revenir avec un rapport pour voter des viabilités, il avait exprimé son opposition à la création de la 
société anonyme et il n'a pas changé d'avis, il maintient sa position. Nous nous opposons donc au 
second décret.  

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous sommes vraiment surpris d'entendre les libéraux-PPN et radicaux 
s'opposer à un projet qui permettrait de faire des économies dans le budget. Nous avons vraiment 
du mal à comprendre. 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Pourquoi 
englober le domaine? C'est parce que nous voulons conserver la globalité du site dans le projet. 
Nous avons considéré cela comme un patrimoine cantonal et vous aussi. Sortir le domaine niait 
cette globalité qui est importante pour un patrimoine cantonal. 

Nous voulons faire un pôle de développement du secteur primaire, mais on va évidemment 
préserver le secteur agricole. Nous le répétons, mais vous revenez toujours avec ce même 
argument qui ne tient pas debout, il n'y a aucune justification à ce que vous dites Monsieur Roland 
Tanner. Le Conseil d'Etat veut maintenir un domaine agricole, il veut même essayer de l'étendre 
par des collaborations avec des voisins, c'est absolument fondamental. 

Ne glosez pas trop sur les activités culturelles du site, nous pensons qu'elles permettent d'établir 
un dialogue entre citadins et ruraux. 

Vous dites que cela coûtera, que cela n'a pas été étudié. Nous vous demandons encore cinq 
minutes et nous allons vous faire la démonstration des économies qui seront faites, y compris 
avec l'investissement. 

Aujourd'hui, dans les comptes de fonctionnement, vous avez 750.000 francs à la charge de l'Etat. 
Demain, si vous acceptez AmphiTerra S.A., c'est 550.000 francs, soit une économie de 200.000 
francs. Mais, il faut compter l'amortissement des viabilités et de la création de la société anonyme 
AmphiTerra S.A. 

Si vous vous reportez à l'annexe II, à la rubrique conséquence au niveau des comptes de 
fonctionnement, vous lisez: amortissement de 8.970.000 francs à 5%, ce qui représente une 
charge de 448.500 francs. Ces 8.970.000 francs représentent la valeur bilantielle de 2.600.000 
francs, donc la valeur actuelle qui figure au bilan des comptes de l'Etat, ce qu'il reste à amortir 
pour des investissements qui ont été faits dans les bâtiments il y a une quinzaine ou une vingtaine 
d'années. 

Il y a le coût des viabilités à la charge de l'Etat, soit 5.970.000 francs et les 400.000 francs de 
trésorerie pour le fonds de roulement, pour démarrer le fonctionnement d'AmphiTerra S.A. 

C'est donc comme cela que l'on arrive à 8.970.000 francs et le taux de 5% est un taux légal, soit 
5% pour les transactions et 2% sur les terrains. A ces 448.500 francs, il faut enlever les 
amortissements de 2.600.000 francs à 2%, soit 52.000 francs par année, et il faut ajouter les 
amortissements des 13.970.000 francs d'actions à 2%, qui est en fait une subvention à 
AmphiTerra S.A., soit 279.400 francs. 

Donc, si nous faisons 448.500 francs, moins les amortissements que nous faisons déjà 
aujourd'hui – 2.600.000 francs de valeur bilantielle à 2%, 52.000 francs –, plus les amortissements 
du total des actions, 279.400 francs, nous arrivons à 675.900 francs par an. 

Vous nous direz que cela coûte 675.900 francs. Non, parce que l'effet sur le budget est 675.900 
francs, moins les 200.000 francs que nous économisons sur le fonctionnement, cela représente 
475.900 francs. Cet effet des 475.900 francs n'est pas réalisé en totalité sur la trésorerie, ce n'est 
pas un effet de trésorerie total, ce n'est pas ce qu'il faudra sortir comme argent en plus 
d'aujourd'hui, ce n'est pas la charge monétaire, c'est la subvention d'AmphiTerra pour 
l'amortissement de 13.970.000 francs à 2%, c'est-à-dire 279.400 francs moins – et cela est l'effet 
monétaire – les 200.000 francs d'économies. Il reste donc 79.400 francs, c'est-à-dire environ 
80.000 francs. Ce qu'il faut donc sortir en plus de la bourse de l'Etat c'est 80.000 francs pour les 
investissements qui vous sont demandés. 

Nous savons que c'est difficile, mais c'est pour vous montrer que cela a été étudié. Nous vous 
avons présenté les choses politiquement, mais peut-être les avons-nous mal présentées, puisque 
vous semblez ne pas les avoir comprises? Nous espérons qu'avec ces chiffres cela vous 
montrera que nous les avons aussi étudiées de manière très approfondie, de manière financière 
et juridique. Nous vous invitons donc à entrer en matière. 

 
M. Roland Debély: – Nous n'aimerions surtout pas prolonger, si bien que nous ne reviendrons pas 
sur l'aspect politique et l'aspect philosophique de la pseudo-privatisation évoquée dans l'entrée en 
matière. Par contre, Monsieur le conseiller d'Etat, sur votre démonstration financière, vous n'êtes 
pas complet au niveau des effets et des conséquences sur le budget. 
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Aujourd'hui par exemple, le fermage du domaine est encaissé au chapitre du service de 
l'économie agricole. Demain, dans l'hypothèse d'AmphiTerra, il viendra dans les comptes 
d'AmphiTerra, ce qui va représenter un manque à gagner pour l'Etat. Nous ne retrouvons pas cela 
dans votre annexe. 

Deuxième élément de preuve que les effets ne sont pas complets dans votre démonstration: 
aujourd'hui, les locaux utilisés par le service de la formation ne sont pas facturés au service de la 
formation. Le jour où cela appartiendra à AmphiTerra, ils vont facturer ces locaux et des frais. La 
même chose pour les services qui sont aujourd'hui dans les bâtiments, soit le service de 
l'économie agricole. Aujourd'hui, l'Etat ne paie pas pour ces locations-là. Demain, l'Etat aura des 
factures de locations qui seront générées par AmphiTerra. Votre démonstration financière fait 
totalement abstraction de ces éléments-là. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – C'est faux, 
parce qu'évidemment que les 200.000 francs d'économies tiennent compte de l'ensemble. Nous 
n'avons évidemment pas donné tous les détails parce que cela aurait été un rapport très 
fastidieux, mais nous prenons en compte ces éléments-là. Si vous citez ces chiffres, c'est parce 
que nous vous les avons donnés, nous avons donc joué la parfaite transparence. Nous savions 
donc bien que cela existait. 

Ce qui est faux, c'est de considérer que le bâtiment d'une école, parce que nous ne trouvons pas 
"ECMTN, coût du bâtiment, amortissement et frais d'entretien" dans une rubrique bien précise, ne 
coûte rien, il figure dans les sommes globales de l'intendance des bâtiments de l'Etat ou dans la 
gérance des immeubles de l'Etat. C'est là que nous trouvons ces montants. Le bâtiment du 
service de l'économie agricole coûte aussi quelque chose pour son entretien, ce n'est pas parce 
que nous ne le précisons pas dans une rubrique spéciale "service de l'économie agricole" qu'il ne 
coûte rien. 

Vous vous figurez que les bâtiments de l'Etat, parce qu'ils sont à l'Etat, ne coûtent rien. 
Evidemment qu'il faut les payer et les amortir, mais nous avons simplement une gestion 
administrative et nous voulons avoir une gestion financière sur ce site, comme pour développer 
une entreprise. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'entrée sur matière de ce 
deuxième décret. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière sur le décret portant octroi d'un crédit de 14.370.000 francs pour 
couvrir la souscription de l'Etat de Neuchâtel au capital de la société anonyme AmphiTerra 
S.A., dont le siège sera à Cernier, est refusée par 53 voix contre 43. 

 
Le président: – C'est ainsi que se terminent nos travaux pour aujourd'hui. Nous vous souhaitons 
une bonne rentrée. 

 
Séance levée à 23 h 45. 

Session close. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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PLANIFICATION SANITAIRE 04.040 
 
 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la planification sanitaire 2000 - 2003 
 
(Du 8 septembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Dans le canton de Neuchâtel, la planification sanitaire est de la compétence du Conseil d'Etat. 
Selon la loi de santé, ce dernier doit toutefois adresser tous les quatre ans un rapport sur l'état de 
la planification. L'objectif est de tenir le Grand Conseil informé de la conduite du processus. Les 
orientations de la planification sanitaire en cours de réalisation sont issues du rapport 
d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil, du 25 août 1999. 

Dans les institutions de soins physiques, les axes forts de la planification sanitaire consistaient à 
spécialiser les hôpitaux régionaux dans les suites de traitements et la réadaptation, à conserver 
parmi les institutions régionales un hôpital de soins aigus à Couvet (en raison de l'éloignement 
géographique de la population desservie), à spécialiser l'Hôpital de La Providence dans la prise 
en charge de certaines pathologies (de manière à le rendre complémentaire au futur NHP), et à 
répartir les missions entre les hôpitaux principaux. Il s'agissait d'éviter les doublons et de maîtriser 
les coûts. Ces objectifs ont été réalisés ou sont en cours de réalisation. 

Plus spécifiquement, les services de gynécologie-obstétrique et de chirurgie des hôpitaux du 
Locle et de La Béroche ont été fermés. Ces deux institutions accueillent aujourd'hui des patients 
pour suite de traitement en provenance des hôpitaux principaux. L'Hôpital du Locle est en cours 
de rénovation. L'Hôpital de La Chaux-de-Fonds a adapté ses structures pour accueillir les patients 
du Locle. Les instances dirigeantes ont établi un projet global de rénovation qui est en cours 
d'évaluation auprès de la cheffe du département. Les Hôpitaux Cadolles-Pourtalès assument leurs 
missions de centre principal. La construction du NHP se déroule selon le planning fixé et le nouvel 
hôpital sera inauguré au mois de mai 2005. Dès lors, l'Hôpital de Landeyeux pourra fermer ses 
services aigus et effectuer sa mue en hôpital de réadaptation. La Providence s'est concentrée sur 
les missions qui lui ont été attribuées (orthopédie élective et dialyse). Elle a partiellement réalisé 
son rapprochement avec le NHP. Enfin, la mission de la Chrysalide n'a pas été modifiée. 

D'autre part, une étude sur la répartition des missions entre les hôpitaux principaux a été réalisée 
durant l'année 2003 (rapport Eggli). Les résultats de l'étude confirment le bien-fondé des grandes 
options de la planification de 1999 et proposent une répartition plus fine de certaines missions 
entre le NHP et l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds. La volonté actuelle du Conseil d'Etat est de 
promouvoir la création d'un Etablissement hospitalier multisite (EHM) regroupant les hôpitaux de 
soins physiques du canton. La mise en réseau des institutions est anticipée en utilisant chaque 
opportunité de créer des départements médicaux cantonaux (notamment: oncologie, imagerie 
médicale, pédiatrie). 

Dans le secteur des institutions psychiatriques, le rapport de planification invoquait la mise en 
réseau des institutions et la clarification de la répartition des missions entre les hôpitaux. Il 
s'agissait de créer une antenne de psychogériatrie au sein de l'Hôpital du Locle afin de combler 
un manque de structure de ce type dans les Montagnes. 
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Les capacités en lits de l'Hôpital cantonal psychiatrique de Perreux et de la Maison de santé de 
Préfargier ont été adaptées, notamment au niveau de la répartition entre les lits LAIS et LESPA. 
Les missions ont été mieux spécifiées entre les deux institutions. Une unité pour adolescents a 
été créée à Préfargier et l'ouverture d'une antenne de psychogériatrie est inscrite dans le projet de 
rénovation de l'Hôpital du Locle. Par contre, l'association de gestion entre les institutions 
psychiatriques n'a à ce jour pas été formellement constituée. 

Dans le domaine psychiatrique, on s'oriente vers une réorganisation profonde du secteur. Une 
étude sur les forces et les faiblesses de la psychiatrie neuchâteloise a montré une surcapacité 
hospitalière au détriment de l'offre ambulatoire. Il s'agit d'organiser des filières de soins intégrés 
afin de mettre encore davantage l'accent sur les besoins du patient. Le travail est en cours de 
réflexion. 

Au niveau financier, il est difficile d'isoler et d'analyser avec précision les impacts financiers de la 
planification sanitaire. Toutefois, on estime qu'elle a permis de générer des économies 
structurelles de l'ordre de 7,5 millions de francs par année. Ces économies ont toutefois été 
largement absorbées par les augmentations de charges dues notamment aux mesures salariales 
demandées par le Grand Conseil, aux exigences de qualité (loi fédérale sur les produits 
thérapeutiques, ordonnance sur les dispositifs médicaux, etc.). Nous constatons que les 
économies structurelles générées par la planification sanitaire nous ont permis de financer les 
mesures salariales, puisque la proportion des charges salariales sur le total des dépenses est 
restée stable. 

Le personnel de santé est bien évidemment directement concerné par la planification sanitaire, 
notamment au travers des impacts sur l'emploi des diverses mesures et plus généralement des 
conditions de travail. Le personnel touché par les mesures de restructuration a été suivi au niveau 
de la Convention Emplois santé 21 qui a montré toute son utilité. D'autre part, une Convention 
collective de travail (CCT santé 21) a été signée entre les partenaires sociaux. Il en résulte que 
tout le personnel de santé est aujourd'hui employé sous les mêmes conditions. Le processus n'est 
pas terminé puisque la nouvelle échelle de fonction et la grille salariale seront introduites en 2005. 

En préparation à l'assujettissement, en 2005, des médecins assistants et des chefs de clinique à 
la loi sur le travail, une convention collective de travail a également été signée pour ces catégories 
professionnelles. Dès 2005, les médecins concernés ne pourront notamment plus effectuer plus 
de 50 heures par semaine. Enfin, le dossier relatif au contrat des médecins-cadres a évolué mais 
n'est pas abouti. Il s'agit d'harmoniser les conditions d'engagement et de rémunération des 
médecins-cadres et des médecins consultants employés dans les institutions subventionnées. 

Le Centre d'information, de gestion et d'économie de santé (CIGES SA) a été créé. Il offre des 
prestations administratives centralisées à toutes les institutions de soins, mais principalement aux 
hôpitaux. 

Dans le domaine des homes pour personnes âgées, notre canton observe l'évolution dans ce 
domaine avec une certaine sérénité grâce à la planification sanitaire. Pour répondre à un besoin 
avéré, le Conseil d'Etat a décidé de promouvoir la construction d'un Home d'accueil temporaire 
sur le Littoral neuchâtelois. D'une manière générale, nous pouvons observer une stabilité du 
nombre de lits dans les homes du canton, alors que nous observons une diminution du nombre de 
homes simples au profit d'institutions médicalisées.  

Le Conseil d'Etat s'est attelé à développer l'offre dans le domaine de l'aide et des soins à domicile 
afin de retarder le placement des bénéficiaires dans les institutions. Cette volonté bute toutefois 
sur la structure communale des centres de santé. 

En conclusion, le processus de planification sanitaire suit son cours et les options du rapport de 
1999 ont été jusqu'à aujourd'hui suivies. L'année 2005 marquera l'apogée de ce processus 
puisqu'elle verra la mise en exploitation du NHP. Les nouvelles orientations sont la création de 
l'EHM, la réorganisation de la psychiatrie, le développement de l'aide et des soins à domicile. 
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1. INTRODUCTION 

La loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal) demande que les cantons établissent une 
planification de leurs institutions. Cette compétence est donnée, selon l'article 83 alinéa 1, de la loi 
de santé, au Conseil d'Etat. Le sujet est toutefois d'importance capitale pour notre canton et le 
Grand Conseil ne doit pas être totalement absent du processus de planification. Le Conseil d'Etat 
avait présenté au Grand Conseil le rapport d'information du 25 août 1999 concernant la 
planification sanitaire (ci-après: rapport de 1999). Son but était de définir les axes stratégiques 
retenus par le gouvernement et de mieux asseoir les grandes lignes de ses projets. D'autre part, il 
est prévu à l'article 83, alinéa 3, de la loi de santé qu'un rapport d'information sur l'état de la 
planification soit présenté au Grand Conseil tous les quatre ans. Conformément aux dispositions 
légales, nous avons donc l'honneur de vous présenter le premier rapport d'information 
quadriennal sur l'état d'avancement de la planification sanitaire cantonale. 

Le rapport décrit le processus couvrant la période de 1999 jusqu'à la fin de l'année 2003. Le 
paysage sanitaire évoluant rapidement, nous avons tenu à intégrer au présent rapport les 
principaux éléments qui se sont déroulés durant l'année 2004, et ce jusqu'à la rédaction du 
présent document. Afin de mieux cerner le sujet, nous souhaitons brièvement rappeler le contexte 
de l'époque et les options qui avaient été retenues dans le Rapport de 1999. 

Historique 

Sans pour autant vouloir nous attarder dans les détails sur la genèse des événements, nous 
considérons important de relever les déterminants qui ont amené le Conseil d'Etat à redéfinir le 
système sanitaire cantonal.  

Cette problématique avait déjà fait l'objet de plusieurs discussions lors des législations 
précédentes. Néanmoins, nous pouvons un peu arbitrairement fixer à 1997 le "coup d'envoi" du 
processus de la dernière planification. C'est donc à cette époque que des travaux et des 
réflexions de grande envergure ont démarré sur la base d'un constat sévère relatif au niveau 
élevé des coûts de la santé dans notre canton et à l'inadéquation de ses infrastructures 
hospitalières. Les conclusions des travaux ont permis de définir les nouvelles stratégies du 
Conseil d'Etat en matière de planification sanitaire. 

A l'époque déjà, la situation financière dans le domaine de la santé était fort préoccupante, due 
essentiellement à un système hospitalier très cher par rapport à la moyenne des cantons 
comparables. Parmi les éléments qui déterminaient cette constatation, évoquons le taux 
d'occupation moyen des structures, trop faible du fait d'une surcapacité en lits, ainsi que la 
dotation excédentaire en équipements. D'autre part, l'entrée en vigueur de la LAMal en 1996 et de 
la loi de santé ont sensiblement influencé les travaux de planification sanitaire des cantons et ont 
introduit des exigences auxquelles il était impératif de s'adapter. Une réforme du système 
sanitaire était donc nécessaire et c'est dans ce contexte que des grands travaux ont pu démarrer 
dès 1998, impliquant les différents acteurs du terrain. De nombreux groupes ont accompagné le 
Conseil d'Etat dans sa tâche et le processus participatif a débouché sur la rédaction du rapport 
présenté au Grand Conseil le 25 août 1999. 

La planification sanitaire cantonale est aujourd'hui en cours de réalisation. Nous pouvons affirmer 
que les grandes lignes sont suivies telles que définies. Nous vous présentons donc ci-après un 
tour d'horizon détaillé des différents chantiers et de leur état de réalisation. 

2. INSTITUTIONS DE SOINS PHYSIQUES 

2.1. Rappel des objectifs de la planification sanitaire de 1999 

Nous évoquons ci-après, les principes fondamentaux qui ont déterminé les orientations de la 
planification sanitaire de 1999. 
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Désenchevêtrement entre les types de prise en charge hospitalière 

La particularité du système hospitalier neuchâtelois résidait dans le manque de spécialisation des 
institutions et la présence de nombreux doublons. Le manque de clarté quant aux mandats de 
prestations de chaque institution constituait un facteur important d'inefficience, générateur de 
coûts importants. Les hôpitaux régionaux comptaient chacun des services de médecine, de 
chirurgie et de gynécologie-obstétrique, pour un bassin de population assez faible et donc un taux 
d'activité trop bas. Face à cette situation, s'ajoutait également l'absence dans le réseau hospitalier 
de lits de suite de traitement pour les patients ne nécessitant plus de soins aigus, ainsi que de lits 
de réadaptation. L'objectif visé par la planification sanitaire consistait à réorganiser les structures 
et les missions des hôpitaux en définissant clairement les types de prise en charge. Le système 
hospitalier cantonal devait donc se réformer afin de permettre d'adapter l'offre de prestations aux 
besoins de la population, dans un souci de maîtrise des coûts. C'est dans cet esprit que le rapport 
de 1999 préconisait la création d'hôpitaux A et B et notamment la modification des missions des 
hôpitaux du Locle, de La Béroche et de Landeyeux.  

Regroupement des structures administratives 

Le Conseil d'Etat a marqué sa volonté de centraliser les activités administratives afin de générer 
des économies d'échelle. La création du Centre d'information de gestion et d'économie de santé 
(CIGES) a été voulue dans ce but. De plus, la multitude des institutions de soins et la diversité de 
leurs statuts juridiques rendaient difficile la gestion de ce secteur. Le Conseil d'Etat souhaitait ainsi 
le regroupement des structures administratives par la création d'associations de gestion. Le 
rapport de 1999 identifiait les structures suivantes: 

– Centre hospitalier des Montagnes constitué par les hôpitaux de La Chaux-de-Fonds et du 
Locle; 

– Réseau de soins du Val-de-Travers constitué par l'Hôpital de Couvet, les services d'aide et de 
soins à domicile et les homes; 

– Nouvel Hôpital Pourtalès-Providence (NHPP) regroupant ces deux hôpitaux; 

– Centre hospitalier psychiatrique concernant l'Hôpital de Perreux et la Maison de santé de 
Préfargier dans un premier temps, pour intégrer par la suite la Clinique de La Rochelle. 

La notion d'association de gestion a rapidement montré ses limites, tant au niveau de sa portée 
juridique que par son caractère peu contraignant et les regroupements cités ci-dessus ont eu des 
difficultés à voir le jour. Fort de ce constat, le Conseil d'Etat a exprimé, dans son programme de 
législature 2002 à 2005, sa volonté de regrouper les hôpitaux en une seule institution. 

Maintien des activités de base des centres principaux du haut et du bas du canton 

L'existence de deux centres principaux pour le canton, un pour les Montagnes, l'autre pour le 
Littoral, avec le maintien sur chaque site d'un hôpital offrant une palette complète de prestations, 
n'était pas remise en discussion dans le rapport de 1999. Le centre principal du Littoral devait se 
constituer par ailleurs des deux hôpitaux appelés à créer l'association de gestion NHPP. Un 
développement des synergies entre les deux centres principaux était néanmoins souhaité, ceci afin 
d'améliorer l'efficience et la cohérence du dispositif. En 2002, le Conseil d'Etat a commandé un 
rapport d'expert pour définir une répartition plus fine des missions entre les hôpitaux principaux.  

Concentration des plateaux médico-techniques 

La concentration des activités hospitalières, notamment chirurgicales, et des plateaux médico-
techniques importants sur un nombre réduit de sites constituait une priorité incontournable pour 
obtenir une masse critique optimale de l'activité, permettant une rationalisation des soins, une 
amélioration de la qualité de prise en charge et surtout une plus grande maîtrise des coûts 
hospitaliers. Ce processus a été rendu possible avec la reconversion des missions des hôpitaux 
du Locle et de La Béroche. Il sera achevé avec la fermeture du site des Cadolles et la 
transformation de Landeyeux en centre de réadaptation en 2005. 
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Centres principaux et accueil de praticiens extérieurs 

Le rapport de 1999 mentionnait que les médecins spécialistes travaillant dans les hôpitaux dont 
les missions étaient appelées à changer, devaient pouvoir accéder aux hôpitaux principaux. Cette 
volonté a également été appliquée pour les collaborateurs hospitaliers (personnel soignant, 
technique, d'exploitation, etc.), dont les dispositions de réengagement ont été définies par les 
partenaires sociaux sous l'impulsion du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
(DJSS) dans la Convention Emplois santé 21, ratifiée par le Conseil d'Etat. Par l'intermédiaire des 
autorités hospitalières et/ou par des démarches individuelles, les médecins-cadres ont pu trouver 
des solutions professionnelles au sein du système hospitalier cantonal. 

Mise en place de réseaux 

La volonté d'alors était de construire un système de santé plus équilibré, mieux intégré, axé sur le 
travail en réseau et la complémentarité de toutes les institutions, à savoir les hôpitaux, les 
services d'aide et de soins à domicile ainsi que les homes pour personnes âgées. L'amélioration à 
la fois de la collaboration entre ces partenaires et de l'articulation des activités respectives était 
indispensable pour atteindre l'objectif visé. 

En conclusion, les axes forts de la planification sanitaire dans les hôpitaux de soins physiques 
consistaient, pour éviter les doublons et maîtriser les coûts, à spécialiser les hôpitaux régionaux 
dans les suites de traitements et la réadaptation, à conserver parmi les institutions régionales un 
hôpital de soins aigus à Couvet, en raison de l'éloignement géographique de la population 
desservie, à spécialiser l'Hôpital de La Providence dans la prise en charge de certaines 
pathologies, de manière à le rendre complémentaire au futur NHP, et à répartir les missions entre 
les hôpitaux principaux. Ces objectifs ont été réalisés ou sont en cours de réalisation. 

2.2. Travaux réalisés 

2.2.1. Hôpital du Locle 

L'Hôpital du Locle a subi de profondes mutations, voyant se fermer le service de gynécologie-
obstétrique en juin 1999 et le service de chirurgie en décembre 2000. Pour mémoire, rappelons 
les missions prévues pour l'Hôpital du Locle: 60 lits dont 30 lits B de soins physiques (médecine 
de base et réadaptation de base) et 30 lits de psychiatrie gériatrie (antenne de Perreux) ainsi que 
la policlinique régionale. 

Fermeture des services de gynécologie-obstétrique et de chirurgie 

Si dans les faits, la fermeture de la maternité avait été déjà réalisée au moment de la discussion 
du rapport de 1999, le calendrier pour la cessation de l'activité du service de chirurgie n'était pas 
encore défini. En effet, il était prévu dans un premier temps de redimensionner ce service, en 
limitant notamment son activité et en supprimant la prise en charge des urgences chirurgicales de 
nuit et de week-end. L'offre de prestations devait se concentrer sur des interventions électives 
pouvant être réalisées en unité de semaine. Compte tenu des changements annoncés dans le 
cadre de la future répartition des missions, le transfert de l'ensemble de l'activité chirurgicale de 
l'Hôpital du Locle vers le site de La Chaux-de-Fonds a été réalisé à fin 2000. 

La restructuration n'a pas été sans effets sur les collaborateurs de l'institution. Grâce à l'étroite 
collaboration entre les deux institutions, une partie du personnel du service de chirurgie du Locle a 
pu retrouver un poste de travail à La Chaux-de-Fonds, tandis que d'autres collaborateurs ont 
trouvé un emploi dans des institutions sociosanitaires du canton. 

Dans la phase transitoire entre les fermetures précitées et les travaux de rénovation, l'organisation 
suivante a été mise en place à l'Hôpital du Locle: ouverture de la policlinique de 8h à 18h les jours 
ouvrables pour les urgences "debout", accueil des suites de traitements de La Chaux-de-Fonds 
(unité de médecine – lits B) ainsi que des patients âgés souffrant de troubles psychiatriques dès 
avril 2001 (centre de jour sous la responsabilité médicale de Perreux, prémices de l'antenne de 
psychiatrie gériatrique). 



1524 ANNEXES 
Rapport 04.040 – Planification sanitaire 

Travaux de rénovation 

Selon le planning prévu, l'avant-projet portant sur la création d'une antenne de psychiatrie 
gériatrique ainsi que sur la transformation du bâtiment du Locle, afin de l'adapter à ses nouvelles 
missions, a été mené à bien en juin 2000. Il a servi de base pour le projet définitif. 

Le 7 juillet 2003, le Conseil d'Etat a accepté de reconnaître les charges financières découlant du 
budget d'investissements de la Fondation de l'Hôpital du Locle de 18,9 millions de francs pour la 
rénovation des bâtiments. Les travaux ont démarré le 4 août 2003 et s'étaleront sur deux ans. Il 
est à noter que 6 millions de francs prévus pour l'antenne de psychiatrie gériatrique représentent 
en réalité le montant économisé sur le site de Perreux, suite à l'abandon de la rénovation d'un des 
pavillons, vu la décision de créer une antenne au Locle. 

Conclusions 

La mutation de l'Hôpital du Locle se déroule conformément à la planification sanitaire. Le 
processus sera terminé en 2005 lors de l'inauguration de bâtiments rénovés. 

2.2.2. Hôpital de La Chaux-de-Fonds 

L'Hôpital de La Chaux-de-Fonds a peu été touché par la planification sanitaire, conservant son 
statut de Centre hospitalier principal. Trois missions cantonales lui ont été attribuées: 
radiothérapie, médecine nucléaire et rhumatologie. 

Accueil des patients de l'Hôpital du Locle 

L'Hôpital de La Chaux-de-Fonds a dû adapter ses structures et ses capacités afin d'accueillir les 
patients des services de chirurgie et de maternité de l'Hôpital du Locle. 

Projet global de rénovation 

Le rapport de 1999 mentionnait qu'un nouveau concept était à l'étude au sein de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds afin d'optimiser le déroulement des divers travaux de mise à niveau de certaines 
infrastructures vétustes et de permettre l'approbation d'un projet complet par les autorités 
communales. Le fonctionnement et l'organisation de l'hôpital, construit par étapes successives en 
1898, 1966 et 1991, n'étaient plus adéquats. Certaines installations n'étaient pas conformes et de 
nombreuses carences aux niveaux structurel et technique avaient été relevées. Dès lors, la remise 
à niveau de l'ensemble du complexe immobilier et du plateau technique devenait indispensable. 

Dans ce cadre, deux études préliminaires ont été menées. La première, portant sur l'aspect 
énergétique du bâtiment avait débouché à mi-2000 sur deux rapports "Assainissement des 
installations techniques" et "Assainissement et amélioration thermique des façades de l'Hôpital de 
La Chaux-de-Fonds", dont le coût estimatif s'élevait à environ 12 millions de francs au total 
(fenêtres-façades 9,2 millions de francs, chaufferie 3,1 millions de francs). A ce jour, seuls les 
travaux de réfection des fenêtres-façades et de la chaufferie ont fait l'objet d'accords définitifs et 
ont pu démarrer. Pour le reste, une étude complémentaire a été demandée afin de mieux évaluer 
les possibilités d'intégration du projet architectural dans les murs de l'hôpital et de définir le 
processus d'exécution des travaux afin de garantir au mieux le confort des patients. 

Un nouveau rapport a été livré en mai 2004, se basant d'une part sur la mise à niveau du plateau 
technique, la réhabilitation de certains services ainsi que l'assainissement et la restructuration des 
unités de soins (avec création de nouvelles chambres pour patients) et d'autre part également sur 
la recomposition des secteurs, des réseaux circulatoires et des accès. Le planning prévu en cinq 
étapes est échelonné sur onze années. Cette nouvelle proposition doit encore faire l'objet d'une 
analyse au sein du DJSS. Sa réalisation dépend également de la mise en œuvre de l'EHM car il 
importe que l'offre des soins aigus soit organisée de manière optimale entre les centres principaux 
et que l'infrastructure soit évidemment en adéquation avec les missions à remplir. Si l'EHM devait 
ne pas voir le jour, le Conseil d'Etat ne pourrait garantir la cohérence de la prise en charge en 
réseau et devrait chercher d'autres solutions pour contenir les coûts globaux des hospitalisations 
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dans le canton. Nul doute que les variantes du rapport du Dr Eggli devraient alors être 
réexaminées. 

Acquisition d'un accélérateur linaire (linac) 

En mars 2003, l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds a déposé une demande de remplacement de 
l'appareil de télécobaltothérapie, dont la source de cobalt-60 arrivait en fin de vie, par un 
accélérateur linéaire (linac). Il faut rappeler que la radiothérapie reste un élément central du 
traitement non chirurgical des cancers et que le nombre de cas, notamment lié au vieillissement 
de la population, a tendance à augmenter. Par ailleurs, il est à relever l'excellente réputation du 
service de radio-oncologie de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds qui mérite d'être soutenu. 

Sur la base du préavis positif de la commission "clause du besoin pour les équipements lourds" et 
du Conseil de santé, en octobre 2003 le Conseil d'Etat a accordé à l'Hôpital de La Chaux-de-
Fonds un crédit de 2,5 millions de francs pour le remplacement demandé. 

Conclusion 

L'adaptation de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds se déroule conformément à la planification 
sanitaire. Il s'agit aujourd'hui de valider la pertinence du projet global de rénovation. 

2.2.3. Hôpitaux Cadolles-Pourtalès 

Au niveau des missions, les Hôpitaux Cadolles-Pourtalès sont confirmés dans leur rôle de Centre 
hospitalier principal. La compétence particulière qu'ils ont développée en matière de néonatologie 
leur est reconnue en tant que mission cantonale. 

Les aspects structurels par contre vont considérablement changer de par la construction du 
Nouvel Hôpital Pourtalès. Dès 2005, toute l'activité sera centralisée dans ce nouveau site et le site 
des Cadolles pourra être désaffecté. La principale mutation des hôpitaux de la ville de Neuchâtel 
s'articule autour de la construction du NHP. 

Avancement des travaux de construction du NHP 

Les travaux de construction du Nouvel Hôpital Pourtalès se déroulent selon le planning fixé. Le 
premier corps de bâtiment a été achevé et inauguré en 2001. Il comprend les salles d’opération, le 
service de pédiatrie et trois unités de soins de médecine interne. Ces services ont déjà déménagé 
progressivement des Cadolles dans ce nouvel immeuble. Le parking souterrain est également 
terminé et fonctionnel. Les deux derniers corps de bâtiment sont en cours de finition alors que les 
transformations de l’hôpital originel ont débuté et nécessité le déplacement de la zone d’accueil. 

Le délai fixé au mois de mai 2005 pour l’inauguration devrait donc être tenu. Une des étapes 
critiques consiste à gérer le transfert progressif des patients, du personnel et du matériel du site 
du haut de la ville vers le NHP, sachant que tout doit être opérationnel sans délai dans un hôpital, 
preuve en est le récent déménagement réussi de l’équipe de cuisine dans ses nouveaux locaux. 
Dès que les bâtiments des Cadolles seront libérés, la ville de Neuchâtel pourra disposer des 
bâtiments vidés et préparer le site à sa nouvelle affectation. 

Tenant compte de la planification sanitaire, le NHP a dû renoncer à réaliser une piscine de 
réadaptation, cet élément thérapeutique étant dévolu à l'Hôpital de Landeyeux. 

Au niveau financier, selon les informations fournies, le budget alloué de 145 millions de francs 
(moins le montant pour la piscine) sera tenu.  

Fermeture d'une unité de chirurgie et transformation d'une unité de médecine 

Réagissant aux mesures d'économies demandées par le DJSS et anticipant la réalisation de la 
planification sanitaire, les hôpitaux de la ville ont engagé début 2003 plusieurs actions. Il s'agit 
notamment de la fermeture d'une unité de chirurgie générale et de la transformation d'une unité de 
médecine en unité de semaine. 
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Acquisition d'une IRM (imagerie par résonance magnétique) 

En février 2003, la ville de Neuchâtel a présenté une demande d'acquisition d'une IRM pour les 
Hôpitaux Cadolles-Pourtalès. Il faut se rappeler qu'une telle demande avait déjà été refusée par le 
Conseil d'Etat au début des années 1990 en raison de l'existence, dans le canton, de deux IRM 
dans des institutions privées. 

La demande a été justifiée par la nécessité de doter les hôpitaux publics de cette technologie et 
également par l'opportunité de profiter de la construction du site du NHP pour préparer 
l'installation d'un tel appareil. L'IRM est aujourd'hui considérée comme une méthode diagnostique 
indispensable dans de nombreuses maladies et son emploi est entré dans la routine. L'examen 
IRM permet d'éviter le recours à des analyses invasives ce qui est notamment utile dans le 
domaine des pathologies cardiaques. L’intérêt de l’IRM dans l’arsenal diagnostique ne se discute 
pas. Les indications médicales justifiant le recours à un examen par résonance magnétique 
augmentent fortement, cette méthode supplantant progressivement d'autres techniques 
radiologiques grâce à des radiations moindres et de meilleures performances. Les effets 
secondaires de l'IRM sont rares et les contre-indications concernent une fraction de la population 
bien délimitée. 

La demande d'acquisition d'une IRM a été évaluée par les services de l'Etat et soumise 
respectivement à la commission de la clause du besoin et au Conseil de santé. La nécessité de 
disposer dans les hôpitaux publics d'une IRM a été étayée, notamment en ce qui concerne la 
qualité et la précision des diagnostics posés à l'aide d'un tel appareil. Un argument important a 
trait également à l'attractivité de nos institutions pour certains collaborateurs et collaboratrices. En 
effet, sans IRM, les hôpitaux assistent à une hémorragie de personnel spécialisé (radiologues et 
techniciens). Par ailleurs, il a été démontré qu'il était possible de réduire au minimum les coûts 
d'exploitation. 

Fort des préavis positifs des instances consultatives précitées, le Conseil d'Etat a accordé, en 
octobre 2003 aux hôpitaux Cadolles-Pourtalès, un crédit de 1,65 millions de francs pour 
l'acquisition d'une IRM, à la condition expresse de créer une entité cantonale réunissant les deux 
pools actuels de radiologie, afin d'assurer l'accès à cette nouvelle technologie à l'ensemble de la 
population et garantir la formation et le recrutement de personnel de haut niveau. Le département 
cantonal aura aussi pour tâche d'établir un budget consolidé. Par ailleurs, les exigences suivantes 
ont été fixées: réduction, dès 2004, de l’enveloppe annuelle d’investissements de 300.000 francs 
durant 3 ans, pas de dotation supplémentaire en personnel pour faire fonctionner l’appareillage, 
pas de facturation durant la période de neutralité des coûts Tarmed. 

Conclusion 

Les Hôpitaux Cadolles-Pourtalès n'ont pas encore effectué leur mutation. Cette dernière se 
déroulera conformément à la planification sanitaire dans le courant de l'année 2005. 

2.2.4. Hôpital de La Providence 

L'Hôpital de La Providence s'est vu attribuer les missions suivantes: 80 lits A avec les missions de 
médecine interne et spécialités, orthopédie élective, ophtalmologie et centre de chirurgie 
ambulatoire. La mission cantonale d'hémodialyse lui a été confiée. 

Dans le cadre de la création du Département de chirurgie intégré entre les deux hôpitaux aigus du 
Littoral, l'Hôpital de La Providence a accueilli les cas d'orthopédie et les chirurgiens orthopédistes 
des Hôpitaux Cadolles-Pourtalès. Par ailleurs, suite à la fermeture du service de chirurgie de 
l'Hôpital de La Béroche, les cas d'orthopédie et certains médecins opérateurs ont été accueillis à 
La Providence dès la fin de l'année 2002. Afin d'éviter un surcroît d'activité, cette augmentation du 
nombre d'hospitalisations devait être compensée par un transfert de cas de chirurgie générale et 
de médecine vers les Hôpitaux Cadolles-Pourtalès ainsi qu'un transfert des patients à La Béroche 
pour les suites de traitements. 
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Conclusion 

L'Hôpital de La Providence a repris l'activité d'orthopédie élective conformément à la planification 
sanitaire. 

2.2.5. Collaborations entre les Hôpitaux Cadolles-Pourtalès et La Providence 

Le rapport de 1999 préconisait la mise en place progressive et l'intensification des collaborations 
entre les Hôpitaux Cadolles-Pourtalès et La Providence dans le but de former à terme une 
association de gestion NHPP. Il n'est en effet pas réaliste de penser qu'on puisse maintenir deux 
hôpitaux distants de seulement quelques centaines de mètres avec une offre superposée de soins 
créant ainsi de nombreux doublons. Une des premières étapes, d'ailleurs déjà annoncée en 1999, 
consistait à regrouper l'accueil des urgences aux Cadolles par la création du "Centre médico-
chirurgical des urgences" (CMCU) pour le bas du canton, opérationnel depuis octobre 1999. 

Un deuxième pas dans cette direction a été franchi avec la création du Département de chirurgie 
intégré (DCI) officialisé par le protocole d'accord avalisant le regroupement des services de 
chirurgie de chaque établissement, signé le 24 mai 2002 par les représentants des autorités des 
deux hôpitaux. Après des travaux préliminaires conduits par les médecins-chefs concernés, le 
DJSS a constitué en septembre 2001 un groupe de travail placé sous l'égide du service cantonal 
de la santé publique. Composé des médecins-chefs des services de chirurgie, ce groupe a remis 
à fin décembre 2001 un document réglant l'organisation, la responsabilité globale et le 
fonctionnement du nouveau département, document qui avait été préalablement avalisé par les 
collèges des médecins des deux institutions. 

Dans le cadre du DCI, l'activité d'orthopédie élective ainsi que la chirurgie de court séjour sont 
accueillies à l'Hôpital de La Providence, tandis que les activités chirurgicales générales lourdes ou 
urgentes pouvant nécessiter des soins intensifs, la traumatologie osseuse ainsi que la chirurgie 
cervico-faciale, ORL et pédiatrique s'effectuent quant à elles au NHP. La création de ce 
département répond à la nécessité d'éviter les doublons et d'atteindre une masse critique de cas 
dans les différentes disciplines chirurgicales. Un autre objectif consiste à améliorer l'organisation 
de la formation des médecins assistants et chefs de clinique, ainsi que la rationalisation de 
l'utilisation des blocs opératoires.  

Force est toutefois de constater qu'on est encore loin d'une conduite intégrée et qu'il subsiste de 
nombreuses entraves à une collaboration en toute transparence. 

Enfin, les travaux devant conclure à la création du Département de médecine unifié sont 
actuellement en cours, même si plusieurs services fonctionnent d'ores et déjà en commun entre 
les deux hôpitaux. Outre le CMCU déjà évoqué, nous pouvons citer entre autres l'hôpital de nuit, 
l'unité d'épidémiologie hospitalière et de contrôle des infections ainsi que l'unité de médecine du 
personnel. La création d'une consultation hospitalière de neurologie au NHP a pu être récemment 
étendue à l'Hôpital de La Providence. 

2.2.6. Hôpital de La Béroche 

L’Hôpital de la Béroche a subi de profondes mutations, voyant fermer ses services de 
gynécologie-obstétrique et de chirurgie pour devenir un Centre de soins et de réadaptation. Pour 
mémoire, rappelons les missions prévues pour l'Hôpital de La Béroche: 40 lits B (médecine de 
base et réadaptation) et policlinique régionale. Les missions spécifiques sont l'alcoologie, les 
soins palliatifs de courte durée, la gestion de la douleur et la médecine psychosomatique. Par 
ailleurs, il s'est vu confier le rôle d’initiateur et de pivot d'un réseau de santé régional incluant 
notamment les homes, la Fondation pour un centre de santé régional de La Béroche et les 
prestataires privés (médecins) afin de créer une unité sanitaire régionale. 

Fermeture des services de gynécologie-obstétrique et de chirurgie 

Pour opérer ce changement d'orientation, la fermeture de la maternité et du service de chirurgie 
est intervenue le 1er février 2000, respectivement le 31 décembre 2002. Les activités ont été 
transférées aux Hôpitaux Cadolles-Pourtalès, à l'Hôpital de La Providence et dans une moindre 
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mesure à l'Hôpital de Landeyeux ainsi qu'à l'Hôpital du Val-de-Travers. La modification de la 
structure des lits s'est opérée en parallèle. Si, à moyen terme, l'unité de réadaptation est destinée 
à accueillir des patients en provenance des hôpitaux de soins aigus, elle déleste pour l'heure 
principalement l'Hôpital de La Providence et son activité orthopédique élective. 

Les collaborateurs touchés par la restructuration ont été accompagnés par la direction de l'hôpital 
et par la Convention Emplois santé 21. Une solution a pu être trouvée pour chacun. 

Missions cantonales 

L'Hôpital de La Béroche a rendu en novembre 2002 un rapport présentant sa vision globale et ses 
perspectives d'avenir. Sa position de pivot d'un système de santé régional de proximité y est 
développée et s'intègre parfaitement dans la volonté de la planification sanitaire. Un projet de 
création d'un réseau de santé avec les médecins libéraux et les autres institutions de soins est en 
cours d'élaboration. Enfin, un rapport sur la création d'un centre d'antalgie neuchâtelois a 
également été transmis au service cantonal de la santé publique dans le premier semestre 2004 
et est en cours d'évaluation. 

Conclusion 

La mutation de l'Hôpital de La Béroche se déroule conformément à la planification sanitaire. Les 
principaux changements structurels ont été réalisés et l'institution travaille actuellement à asseoir 
ses missions cantonales. 

2.2.7. Hôpital du Val-de-Ruz (Landeyeux) 

Le rapport de 1999 attribuait à Landeyeux les missions suivantes: 40 lits B (médecine de base et 
réadaptation de base plus) et policlinique régionale. Il était donc prévu, qu'à l'instar des Hôpitaux 
de La Béroche et du Locle, les services de maternité et de chirurgie devaient être supprimés. 
L'institution a en outre été chargée de développer un Centre cantonal de réadaptation de base 
plus. Dans sa nouvelle mission, l'Hôpital de Landeyeux était également appelé à développer les 
collaborations spécifiques avec le Centre hospitalier principal des Montagnes dans le domaine de 
la rhumatologie et à accueillir les transferts en lits B provenant des Montagnes comme du Littoral. 

Fermeture des services de gynécologie-obstétrique et de chirurgie 

La fermeture des services concernés ne pouvant être réalisée que lorsque le NHP sera apte à 
prendre les patients de Landeyeux, l'Hôpital de Landeyeux conserve ses missions initiales 
jusqu'au milieu de l'année 2005. 

Projet de création d'un centre de réadaptation – médecine – policlinique 

L'Hôpital de Landeyeux a réalisé plusieurs études pour répondre aux directives de la planification. 
Après des demandes de compléments d'information, notamment en ce qui concerne la nécessité 
de disposer d'un plan financier, un projet final a été déposé au début de l'été 2004 auprès de la 
cheffe du DJSS. Il prévoit la création d'une unité de 20 lits de réadaptation plus et de 20 lits de 
médecine. A l'avenir, l'Hôpital sera à même d'accueillir des cas de rééducation orthopédique 
lourds et de rééducation neurologique qui sont actuellement traités hors canton. 

Au niveau architectural, il s'agit de transformer les bâtiments pour accueillir les locaux de 
traitements, de réaménager les chambres et de construire une piscine. Le Conseil d'Etat a donné 
son feu vert sur le principe et pour un investissement de 9,3 millions de francs. Comme les 
travaux devraient durer jusqu'en 2006 et que les services aigus seront fermés en 2005, il s'agira 
dans l'intérim d'offrir une trentaine de lits B. 
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Pétition 

Une pétition, munie de plus de 2200 signatures, visant le maintien de l'Hôpital de Landeyeux dans 
ses missions actuelles a été déposée auprès de la cheffe du DJSS. Soumise au Conseil de santé, 
la pétition a été rejetée à l'unanimité des membres présents qui ont réaffirmé leur soutien à la 
planification sanitaire. Le Conseil d'Etat a maintenu sa position et a répondu négativement aux 
pétitionnaires. 

Conclusion 

La mutation de l'Hôpital de Landeyeux n'a pas encore débuté. Le projet de création d'un centre de 
réadaptation a été accepté dernièrement par le Conseil d'Etat et les travaux de rénovation et de 
construction d'une piscine peuvent débuter. Les services de maternité et de chirurgie seront 
fermés comme prévu dans le courant de l'année 2005. 

2.2.8. Hôpital du Val-de-Travers (Couvet) 

Le rapport de 1999 permettait à l'Hôpital du Val-de-Travers de conserver son statut d'hôpital aigu. 
Il se voyait attribuer 45 lits dont 25 lits A (chirurgie de base, gynécologie et obstétrique) et 20 lits B 
(médecine de base). De plus, l'institution devait abriter le Centre d'urgence et SMUR ainsi qu'un 
Centre chirurgical ambulatoire. Les changements étaient limités et l'aménagement des lits a été 
réalisé rapidement. 

Conclusion 

L'Hôpital de Couvet s'est adapté conformément à la planification sanitaire. 

2.2.9. Centre de soins palliatifs La Chrysalide 

Aucun changement significatif n'a été demandé au niveau de l'organisation ou des structures de 
cette institution dans le rapport de planification d'août 1999. 

2.2.10. Associations de gestion 

Il était prévu dans le rapport 1999, que les hôpitaux créent formellement des associations de 
gestion dans le but avoué d'institutionnaliser les collaborations. 

Centre hospitalier des Montagnes 

Les hôpitaux de La Chaux-de-Fonds et du Locle étaient appelés à former une association de 
gestion hospitalière afin de devenir le Centre hospitalier des Montagnes, hôpital sur deux sites. La 
collaboration entre les deux institutions a été très fructueuse dès le début, mais les accords n'ont 
pas encore été formalisés. 

Centre hospitalier NHPP 

Le Nouvel Hôpital Pourtalès et l'Hôpital de La Providence étaient chargés de former le Centre 
hospitalier NHPP, Centre hospitalier principal sur deux sites. Les autorités des deux institutions 
ont créé et formalisé le Centre médico-chirurgical des urgences (CMCU), le Département de 
chirurgie intégré (DCI) et ont posé les bases d'un Département de médecine intégré. Néanmoins, 
là également l'association de gestion souhaitée n'a pas vu le jour. 
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Réseau de soins du Val-de-Travers 

En collaboration avec le Home des Sugits ainsi que la Fondation d'aide et des soins à domicile du 
Val-de-Travers, l'Hôpital du Val-de-Travers devait créer une association de gestion pour devenir le 
Réseau de soins du Val-de-Travers. Les collaborations avec le home sont formalisées puisque ce 
dernier appartient à la même fondation et les soins à domicile partagent les mêmes bâtiments que 
l'hôpital. Néanmoins, l'association de gestion n'a aujourd'hui pas vu le jour.  

Perspectives d'avenir 

Aujourd'hui, la notion d'association de gestion est éclipsée au profit du projet de création de 
l'EHM. Une étude menée par l'Institut du droit de la santé (IDS) a démontré les nombreuses 
difficultés liées à la création de telles associations entre partenaires n'ayant pas le même statut 
juridique, notamment pour contracter. En effet, cela est d'autant plus vrai que l'on vise des 
conventions ayant un caractère contraignant et non seulement des déclarations d'intention. 
L'association de gestion ne permet ainsi pas un pilotage efficace et rapide. Les rapprochements 
n'ont donc pas été poussés plus avant dans la forme et les hôpitaux poursuivent, avec plus ou 
moins de succès, leur collaboration. 

2.3. Nouvelles orientations 

Comme annoncé dans le programme de législature 2002-2005, le Conseil d'Etat a privilégié la 
création d'un EHM, afin notamment de pouvoir faire face aux nouvelles exigences techniques et 
financières sans entraver la mission de base de couverture des soins des hôpitaux du canton. 

D'autre part, comme prévu dans le rapport de planification, nous avons voulu évaluer les 
possibilités d'affiner la répartition des missions entre les hôpitaux principaux. A cette fin, un 
mandat a été donné pour étudier cette question et nous avons profité de cette analyse pour 
évaluer la pertinence des options retenues dans le rapport de 1999. 

2.3.1. Etablissement hospitalier multisite  

Le projet de création d'un Etablissement hospitalier multisite de droit public pour les soins 
physiques a été préparé dès l'automne 2002. Suite à une consultation organisée durant l'été 2003 
sur un premier rapport, un groupe de travail, composé de délégués des hôpitaux concernés et de 
représentants de l'Etat, a été chargé d'élaborer un rapport définitif et un projet de loi. 

Ce projet est aujourd'hui finalisé. Nous ne jugeons toutefois pas utile de développer en détail ni la 
démarche ni le concept étant donné que le rapport et le projet de loi sur l'EHM sont présentés 
conjointement au présent rapport sur la planification. 

Pour plus d'informations, nous nous permettons donc de vous renvoyer aux dossiers mentionnés. 

2.3.2. Répartition des missions (rapport Eggli) 

Comme nous l'avons rappelé au début de ce rapport, la planification de 1999 prévoyait 
notamment une meilleure répartition des missions entre les hôpitaux principaux, ceci afin 
d'améliorer la filière de prise en charge des patients dans le réseau et d'éviter, dans la mesure du 
possible, des doublons. 

Pour affiner les démarches déjà entreprises à ce sujet, un expert externe au système de santé 
neuchâtelois, le Dr Yves Eggli, a été approché en 2003 sur demande de la cheffe du DJSS. Le 
mandat avait pour but de s'assurer de la validité des options de la planification sanitaire et de 
proposer différents scénarii de répartition des missions entre les hôpitaux de soins aigus 
somatiques du canton de Neuchâtel ainsi que d'en évaluer les impacts potentiels sur la sécurité, 
la qualité et les coûts des soins. Cette démarche s'inscrivait donc dans la continuité de la 
planification de 1999, mais aussi dans la perspective de la création d'un établissement hospitalier 
multisite. Les axes principaux du mandat étaient de garantir une sécurité des soins, de maintenir 
un accès aux soins à la population neuchâteloise, de créer une organisation efficiente tout en 
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tenant compte des sites et de leur importance relative permettant d'assurer la qualité de la prise 
en charge ainsi que la capacité des hôpitaux de s'adapter aux progrès médicaux. 

Le mandataire a calculé la capacité en lits nécessaire à partir des données de la statistique 
médicale principalement. Il a pu tenir compte des hospitalisations évitables, de la promotion 
systématique de la semi-hospitalisation, de la réduction des durées de séjour et de la question 
des patients "hors canton". 

Plusieurs scenarii de répartition des missions ont été évalués, dont les plus extrêmes proposent la 
spécialisation d'un site principal sur les cas de médecine, alors que l'autre site pratiquerait 
uniquement la chirurgie, ou vont même jusqu'à la fermeture des sites actuels pour créer un seul 
hôpital sur un site unique. Des scénarii intermédiaires, comme une répartition de certaines sous-
spécialités chirurgicales entre les hôpitaux ou la centralisation des cas "lourds" sur un site, ont été 
évalués. 

Conclusions du mandataire 

Tout d'abord, trois secteurs dans lesquels la sécurité des patients étaient en jeu ont fait l'objet 
d'une attention particulière, soit les services des soins intensifs et de pédiatrie de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds ainsi que la maternité de l'Hôpital du Val-de-Travers. Le mandataire a estimé 
que grâce à des mesures organisationnelles très strictes et des personnes très engagées, les 
hôpitaux des villes ont mis sur pied deux services de soins intensifs performants et efficients. Par 
ailleurs, il observe que les services de pédiatrie des deux centres principaux développent chacun 
une trop faible activité. Il est donc proposé de créer un département cantonal de pédiatrie et de 
transférer les lits du service de pédiatrie de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds au NHP. Enfin, il a 
conclu qu'il n'y a pas d'éléments objectifs exigeant la fermeture de la maternité de l'Hôpital du Val-
de-Travers. La sécurité est assurée grâce à des éléments organisationnels (sélection des patients 
et transferts in utero) et la disponibilité particulière du personnel. Les coûts des accouchements 
n'y sont pas supérieurs à ceux observables dans les autres institutions. Le mandataire en 
recommande le maintien aux conditions suivantes: la direction hospitalière s'engage à assurer un 
prix de revient dans la norme et à garantir des conditions de sécurité optimales. 

Au niveau de la répartition des missions entre les hôpitaux, l'expert a constaté que la planification 
sanitaire de 1999 était cohérente dans son ensemble et qu'il n'y avait pas lieu de la remettre 
fondamentalement en question. Il préconise toutefois une meilleure répartition de certaines sous-
spécialités qui touchent essentiellement les hôpitaux principaux selon le plan suivant: 

Hôpitaux Missions  

La Chaux-de-Fonds 

Missions de base inchangées par rapport à la planification de 1999, et plus 
spécifiquement: 
Radio-oncologie 
Médecine nucléaire 
Oncologie (mission décentralisée sur plusieurs sites) 
Sénologie 
Chirurgie plastique 
Chirurgie assistée de la base du crâne et des sinus 

Nouvel Hôpital 
Pourtalès 

Missions de base inchangées par rapport à la planification de 1999, et plus 
spécifiquement: 
Néonatologie 
Pédiatrie et chirurgie pédiatrique (suivi des nouveau-nés et pédiatrie ambulatoire 
décentralisée sur plusieurs sites) 
Médecine nucléaire 
Chirurgie du rachis 
Neurologie (mission décentralisée sur plusieurs sites) 
Pneumologie (mission décentralisée sur plusieurs sites) 

La Providence Inchangées par rapport à la planification de 1999 
Landeyeux Inchangées par rapport à la planification de 1999 

Couvet Inchangées par rapport à la planification de 1999 (sous réserve des conditions de 
sécurité relatives à la maternité) 

La Béroche Inchangées par rapport à la planification de 1999 
Le Locle Inchangées par rapport à la planification de 1999 
La Chrysalide Inchangées par rapport à la planification de 1999 
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Le Conseil d'Etat s'est réjoui de pouvoir poursuivre dans les options choisies en 1999 et a repris 
les recommandations exprimées par le mandataire. 

2.3.3. Départements médicaux cantonaux 

La création de l'EHM donne la possibilité de créer des départements médicaux cantonaux 
permettant ainsi de créer des synergies sur plusieurs sites. Ce nouveau mode de fonctionnement 
est essentiel pour améliorer l'efficience et la qualité de notre système hospitalier. Toutefois, une 
organisation de ce type ne peut se décréter. Elle nécessite la volonté de tous les partenaires de 
réunir leurs ressources en toute transparence, et l'abandon d'un fonctionnement autonome. Cela 
entraîne des changements profonds dans le fonctionnement des institutions. 

Le Conseil d'Etat a décidé de ne pas attendre la mise en œuvre de l'EHM pour initier la création 
de départements cantonaux. Plusieurs mandats allant dans ce sens ont été donnés aux hôpitaux 
en fonction des opportunités (achats d'appareils particuliers, nominations de médecins-chefs). 

Département cantonal d’oncologie 

Dans l'optique d'une meilleure répartition des missions entre les hôpitaux principaux et d'une 
organisation cantonale des services médicaux, le Conseil d'Etat a demandé la création d'un 
département cantonal d'oncologie. Déjà chargé des missions cantonales de radiothérapie et de 
médecine nucléaire, l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds était le mieux placé pour accueillir un tel 
département. Dans cette perspective, cet hôpital pourrait concentrer les investigations visant à 
déterminer une éventuelle extension ganglionnaire de cancers du sein dans une unité de 
sénologie. 

Par ailleurs, la majorité des traitements de chimiothérapie devrait être effectuée sur un mode 
ambulatoire sur les différents sites hospitaliers, tout comme la majorité des hospitalisations de 
patients atteints d'un cancer, souvent en fin de vie ou dont les complications relèvent de la 
médecine interne. Il semble donc indispensable d'offrir une prise en charge oncologique sur 
plusieurs sites. Un médecin-chef responsable du nouveau département d'oncologie multisite a 
ainsi le mandat d'organiser les soins et la prise en charge des patients au niveau cantonal. 

Unité cantonale d'imagerie médicale 

Le secteur de la radiologie et de l'imagerie médicale est extrêmement "gourmand" en technologie 
et en investissements lourds. Il est donc essentiel de regrouper les forces afin d'éviter de coûteux 
doublons. 

Le Conseil d'Etat a chargé les hôpitaux principaux de créer une unité cantonale d'imagerie 
médicale en réunissant les forces actuellement dispersées dans les hôpitaux. L'autorisation 
donnée aux Hôpitaux de la ville de Neuchâtel d'acquérir une IRM a été conditionnée à l'existence 
de cette unité dans laquelle les deux pools de radiologues doivent être intégrés. 

Département cantonal de pédiatrie 

Des dysfonctionnements du service de pédiatrie de La Chaux-de-Fonds qui ont été annoncés 
respectivement par les médecins-cadres du service concerné et par la direction de cet 
établissement, ont incité le Conseil d'Etat à réagir. Les problèmes s'identifient notamment par la 
taille réduite du service. 

Se basant sur les conclusions du rapport Eggli, le Conseil d'Etat a demandé aux hôpitaux 
principaux de mettre en commun leurs deux services et de créer un département cantonal de 
pédiatrie. Les nombreuses réactions émotionnelles, y compris au niveau politique, démontrent, si 
besoin est, la sensibilité extrême que suscite tout projet de changement. Ceux-ci sont en effet 
souvent ressentis comme une perte, alors que seule la garantie d'une prise en charge optimale 
des patients est visée. On s'achemine aujourd'hui vers un compromis qui n'hypothèque pas 
d'éventuelles autres solutions à futur et qui garantit une prise en charge sécurisée des patients. 
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3. INSTITUTIONS DE SOINS PSYCHIATRIQUES 

3.1. Rappel des objectifs de la planification sanitaire de 1999 

La redéfinition des missions hospitalières, lits A et B, prévue dans le secteur des soins physiques 
ne peut pas se transposer dans le secteur psychiatrique au vu de la typologie de prise en charge 
de ces patients, qui est caractérisée notamment par des durées de séjour plus longues. Le rapport 
de 1999 souhaitait tout de même que des réflexions approfondies soient conduites à ce propos.  

Le dispositif prévu dans le rapport de 1999, et partiellement évoqué plus haut, était axé sur la 
mise en réseau des institutions de soins psychiques. Il prévoyait notamment la création d'une 
association de gestion comprenant deux sites principaux (Perreux et Préfargier) ainsi que 
l'ouverture d'une antenne de psychogériatrie au Locle. Il était également prévu que la Clinique de 
La Rochelle devait, à terme, rejoindre l'association de gestion. 

Dans le cadre de cette démarche, le réseau psychiatrique hospitalier était appelé à clarifier la 
répartition des missions sur les deux sites. Nous illustrerons ci-après les principaux éléments qui 
ont été réalisés. 

3.2. Travaux réalisés 

3.2.1. Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux 

Nous nous concentrerons ci-après sur les éléments propres à l'Hôpital psychiatrique cantonal de 
Perreux. La répartition des missions, la création d'une association de gestion avec les autres 
institutions et la mise en œuvre d'une antenne de psychogériatrie au Locle font l'objet de chapitres 
particuliers. 

Capacité en lits 

L'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux s'est adapté aux conditions-cadres données par la 
planification sanitaire. Il exploite actuellement (chiffres 2003) 150 lits de psychiatrie hospitalière 
(LAIS) et 77 lits de type médico-social psychiatrique (LESPA). 

Organisation de Perreux 

Parmi les institutions de soins dépendantes du département de la santé, l'Hôpital psychiatrique 
cantonal de Perreux a la singularité de ne pas être autonome au point de vue juridique. Ce statut 
de service de l'Etat crée des difficultés particulières sur les plans juridique et organisationnel et 
n'est plus adapté aux conditions-cadres actuelles qui demandent aux institutions davantage 
d'indépendance, de flexibilité et de responsabilités. 

Il s'agit donc d'accorder à Perreux davantage d'indépendance et, à terme, de lui donner un statut 
juridique propre. Dans ce contexte, le 7 juillet 2003, le Conseil d'Etat a promulgué deux arrêtés. Le 
premier porte modification du règlement d'organisation du DJSS en stipulant que les relations 
entre le département et l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux sont dorénavant assurées par 
l'intermédiaire du service cantonal de la santé publique. Le second contient toutes les dispositions 
d'un nouveau règlement général de l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux, abrogeant le 
précédent du 31 octobre 1978. Les principales modifications de fond entre le nouveau et l'ancien 
règlement portent sur les trois axes suivants: 

– l'impact du Comité directeur sur la gestion de l'institution est renforcé. Il assume  désormais la 
pleine responsabilité de la gestion de l'hôpital; 

– à ce titre, l'organisation de la direction est placée sous la responsabilité du Comité directeur. 
Cela a pour conséquence, notamment, l'abandon de la direction tricéphale (composée par le 
directeur administratif et les médecins-chefs respectivement du centre de psychiatrie 
gériatrique et de la clinique de psychiatrie) qui a prévalu au cours de ces dernières années. 
Les compétences de la direction unique sont dès lors fixées par le Comité directeur; 
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– le 1er juillet 2004, le statut du personnel de l'institution a été remplacé par la convention 
collective de travail CCT Santé 21 de droit public, signée le 12 décembre 2003 par la cheffe du 
DJSS, sur autorisation du Conseil d'Etat. 

Conclusion 

L'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux réalise sa mutation conformément à la planification 
sanitaire. 

3.2.2. Maison de santé de Préfargier 

Capacité en lits 

En 1999 déjà, cet hôpital avait procédé à une nouvelle organisation visant à séparer les patients 
LAIS de ceux qui relèvent de la LESPA ainsi qu'à "préparer le terrain" pour la répartition des 
missions avec l'Hôpital de Perreux, en cours de définition à cette époque.  

Création d'une unité pour adolescents 

Au courant de l'année 2000, la Maison de santé de Préfargier a ouvert une unité pour 
adolescents, dotée de sa propre équipe thérapeutique et de son propre médecin pédopsychiatre. 
L'unité compte 8 lits pour la prise en charge de moyenne durée (8 à 10 semaines) et a très vite 
enregistré une importante occupation due à une demande en constante évolution. Pour pouvoir 
accueillir des adolescents en crise, nécessitant des séjours de très courte durée, le nombre de lits 
de cette unité a été porté à onze. En cas de manque de place, les jeunes patients qui ne sont pas 
dans l'unité spécifique bénéficient toutefois de son programme. 

Concernant la prise en charge des adolescents, une collaboration a été également mise en place 
avec l'office médico-pédagogique afin d'organiser conjointement le suivi périhospitalier des jeunes 
patients. 

Conclusion 

La Maison de santé de Préfargier a réalisé sa mutation conformément à la planification sanitaire 
au niveau de la répartition des lits. 

3.2.3. Clinique de La Rochelle 

Aucun changement significatif n'est intervenu dans l'organisation ou les structures de l'institution 
depuis le rapport de planification d'août 1999. Par contre, le rôle d'hôpital de transition devant 
principalement accueillir des patients en provenance des hôpitaux psychiatriques de Perreux et de 
Préfargier n'est pas réalisé, la plupart des patients provenant du Centre psychosocial et des 
cabinets de médecins. 

3.2.4. Répartition des missions entre Perreux et Préfargier 

De par la planification sanitaire de 1999, mandat avait été donné à la commission cantonale de 
psychiatrie d'étudier les synergies et les complémentarités envisageables entre la Maison de 
santé de Préfargier et l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux. Sous son égide, les deux 
directions se sont concertées et ont créé un groupe de pilotage dont les travaux ont abouti à une 
répartition des missions entre les deux institutions hospitalières. Celle-ci a été mise en place au 
courant de l'année 2000 et semble donner satisfaction aux utilisateurs, tant institutionnels que 
privés. La création en 2001 d'un numéro unique d'appel pour les admissions a, par la suite, 
renforcé cette collaboration. Les missions des hôpitaux psychiatriques principaux sont les 
suivantes: 
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PREFARGIER PERREUX 
Schizophrénies initiales et jeunes Troubles mentaux organiques 
Troubles de l'humeur (notamment les troubles 
bipolaires, dépressions récurrentes) 

Toxicodépendances (y compris alcool) 

Troubles anxieux Schizophrénies au long cours 
Troubles psychosomatiques Troubles de l'humeur (notamment les troubles 

anxieux dépressifs) 
Troubles de l'alimentation Troubles anxieux avec programmes spécialisés 
Troubles de la personnalité Troubles mentaux associés à la puerpéralité 
Troubles psychiques apparaissant pendant 
l'adolescence 

Prise en charge de patients au bénéfice d'une 
mesure médico-légale 

Admissions de crise de psychiatrie générale Prise en charge des patients violents et/ou 
dangereux 

 
Cette nouvelle répartition a fait l'objet d'une large information portant notamment sur la répartition 
des admissions. Elle n'a aucune incidence sur le nombre de lits actuels des deux hôpitaux. 

A noter que le groupe de pilotage a tenté de procéder à la différenciation entre lits de type A et lits 
de type B ainsi que le lui suggérait le rapport de 1999. Il est arrivé à la conclusion que cette 
distinction, notamment s'agissant de la dotation en personnel, ne pouvait se faire selon les critères 
retenus pour la médecine physique et n'était applicable ni en psychiatrie ni en psychiatrie 
gériatrique. 

3.2.5. Association de gestion entre Perreux et Préfargier 

Le groupe de pilotage créé entre les deux directions des hôpitaux psychiatriques a étudié la 
possibilité d'instituer une association de gestion hospitalière de psychiatrie, incluant à terme la 
Clinique de La Rochelle. Un projet d'Association neuchâteloise de gestion des établissements 
psychiatriques (ANEGEP) a été présenté en 2001 à la cheffe du DJSS. Les statuts ont fait l'objet 
d'une analyse confiée à l'IDS, dont le rapport concluait en substance que l'ANEGEP ne pouvait 
juridiquement prendre forme, l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux, sans personnalité 
juridique, ne pouvant y prendre part. Par ailleurs, des questions étaient soulevées quant à 
l'étendue réelle des compétences de l'ANEGEP. Enfin l'idée d'un rapprochement de toutes les 
structures psychiatriques du canton devait être approfondie.  

Sans assise juridique claire, l'ANEGEP regroupe donc de manière informelle l'Hôpital 
psychiatrique cantonal de Perreux et la Maison de santé de Préfargier. Composée d'un collège 
des médecins et d'un collège des administrateurs, elle a pour objectif la gestion harmonieuse et 
économique de l'ensemble des activités des deux établissements, sans pour autant porter atteinte 
à leur statut juridique respectif. Par ailleurs, elle procède à la répartition des missions entre les 
hôpitaux et fixe le nombre de lits affectés à chaque institution. 

S'agissant de la Clinique de La Rochelle, le service cantonal de la santé publique a reconnu que 
son intégration dans une future ANEGEP – retenue dans le rapport de planification par souci de 
cohérence – n'était pas prioritaire. Toutefois, la direction de La Rochelle a été invitée à définir le 
créneau qu'elle entend remplir dans le paysage sanitaire du canton dont elle fait partie intégrante. 
En effet, la Clinique de La Rochelle accueille principalement les patients envoyés par les 
médecins généralistes et des psychiatres privés du canton. Si son existence n'est pas remise en 
cause, il conviendra vraisemblablement d'étudier le profil de cette patientèle particulière avant 
d'opérer des choix stratégiques quant à l'avenir de cette institution. 

3.2.6. Antenne de psychogériatrie au Locle 

Pour rappel, le rapport de 1999 prévoyait que Perreux et Préfargier devaient constituer, à terme, 
le Centre hospitalier psychiatrique du canton comprenant deux sites principaux et une antenne au 
Locle. Ce centre devait également détenir la responsabilité médicale de l'antenne du haut du 
canton, basée sur le site du Locle, créée par transfert des lits et des ressources antérieurement 
attribuées au site de Perreux pour traiter des patients des Montagnes. La mise en place de cette 
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antenne, par le déplacement d'une partie de l'activité de psychiatrie gériatrique vers le haut du 
canton, affectait ainsi les plans de rénovation des infrastructures du site de Perreux pour un 
montant de 6 millions de francs. 

Jusqu'ici, rénovation de l'Hôpital du Locle oblige, les réflexions ont surtout porté sur les 
adaptations architecturales et moins sur le concept d'organisation et de fonctionnement de 
l'antenne de psychiatrie gériatrique. Les autorités hospitalières de Perreux et du Locle sont en 
discussion pour préciser dans quelle perspective la répartition des missions entre les deux 
institutions doit être faite. De même, l'opportunité de créer dans cette dernière unité un secteur 
LESPA est examinée. Ces différents éléments font l'objet d'études encore en voie de finalisation. 

3.3. Bilan intermédiaire 

A l'actif de la commission cantonale de psychiatrie, nous relevons la répartition des missions entre 
les deux hôpitaux et la centralisation des appels d'admission par la mise à disposition d'un 
numéro unique, ainsi que la révision du règlement sur la protection des patients psychiatriques. 

Par contre, ladite commission a montré des difficultés à conceptualiser une politique psychiatrique 
globale permettant, à terme, de maîtriser les dépenses dans ce secteur. Tous les principaux 
acteurs reconnaissent la nécessité et l'urgence de la création d'une unité psychiatrique du 
handicap mental, d'une consultation spécifique pour les schizophrènes et d'une structure non 
hospitalière adaptée aux besoins des patients au long cours. Ils plaident enfin pour la mise sur 
pied d'un centre d'accueil et de gestion de la crise ainsi que d'un centre d'urgence. 

Il est aujourd'hui admis que les ressources des pouvoirs publics engagées dans le domaine de la 
santé psychique doivent être mises en commun et que les institutions doivent davantage travailler 
en réseau. L'ANEGEP n'a pas vu le jour et a montré certaines limites. Le Conseil d'Etat a 
demandé la conduite d'une réflexion globale sur l'avenir de la psychiatrie cantonale. Ce projet est 
développé dans le chapitre suivant. 

3.4. Nouvelles orientations 

On ne saurait acquiescer aux diverses requêtes visant la création d'un centre de jour, d'un centre 
d'accueil et de crise, d'une unité en développement mental, etc., sans savoir si ces demandes ne 
pourraient être satisfaites par une meilleure répartition des ressources actuellement allouées à la 
psychiatrie. En effet, en cette période de restrictions budgétaires, il faut pouvoir évaluer la 
pertinence des diverses demandes visant à diversifier l'offre en soins psychiatriques. Pour ce 
faire, une vision d'ensemble a été demandée par le Conseil d'Etat. 

La cheffe du DJSS a donc mandaté la Société Advimed afin de procéder à une analyse du 
système psychiatrique neuchâtelois et de faire des propositions visant à augmenter les synergies 
et le redéploiement de l'offre en soins. Les experts, après audition d'un certain nombre d'acteurs 
et étude des données disponibles, ont délivré un rapport qui fait état des forces et des faiblesses 
de notre système de santé psychique (rapport préliminaire d'octobre 2003). Outre les atouts de 
notre système de santé psychique, il relève avec justesse deux faiblesses majeures sur lesquelles 
nous devons travailler: le déséquilibre lié au surdimensionnement du secteur stationnaire sur 
l'ambulatoire et surtout la discontinuité des prises en charge dès lors qu'il y a rupture de la chaîne 
thérapeutique lorsque le patient se déplace dans le réseau – trop éclaté et cloisonné – des 
différentes structures de soins psychiatriques de notre canton. 

La proposition retenue est celle d'une prise en charge par filière de soins intégrés, c'est-à-dire, de 
regrouper dans un même programme et sous une même responsabilité médicale, la prise en 
charge ambulatoire et hospitalière ainsi que celle des structures intermédiaires, du domicile ou 
dans le milieu stationnaire. Il s'agit d'assurer un continuum dans les soins psychiatriques et, pour 
ce faire, confier le patient à la même équipe, qu'il soit à domicile, placé en institution ou 
hospitalisé.  

Présenté à la cheffe du DJSS ainsi qu'aux partenaires concernés, le rapport a été accepté et le 
projet est entré dans une deuxième phase. Il s'agit d'un côté de définir les filières de soins au sein 
d'un projet clinique et de l'autre, de tracer les contours organisationnels du projet institutionnel. 
Ces aspects font actuellement l'objet de réflexions au sein de groupes de travail ad hoc. 
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Nul doute qu'une réorganisation et un regroupement des différentes institutions psychiatriques 
auront pour effet de mettre encore davantage l'accent sur les besoins du patient. 

4. PERSPECTIVES FINANCIERES 

4.1. Incidences et perspectives financières des travaux de planification 

L'absence d'une comptabilité par unité finale d'imputation empêche d'isoler et d'analyser avec 
précision les baisses de coûts liées à la fermeture de certains services dans le cadre de la 
planification. En effet, les économies de charges brutes, observables dans les institutions dont 
des services ont été fermés, sont en partie compensées par des augmentations dans d'autres 
établissements. 

Par ailleurs, les conséquences financières de décisions prises dans le cadre de la planification 
n'ont souvent d'effets que plusieurs exercices après leur entrée en vigueur. Cela vient du fait que, 
vu la diversité des tâches effectuées par les collaborateurs, les structures opérationnelles, et plus 
particulièrement les structures administratives, doivent repenser profondément leur 
fonctionnement. Dans un premier temps, seules les suppressions immédiates de postes sont 
visibles. 

C'est par exemple le cas du Centre d'information, de gestion et d'économie de santé (CIGES) 
créé en 2002. Son but principal est de centraliser une partie des activités administratives des 
institutions de santé afin de bénéficier de synergies et d'économiser ainsi des ressources. Or, on 
constate dans de nombreux cas, que le temps ou les moyens dégagés par la centralisation ne 
permettent pas aux entités concernées d'économiser in fine l'ensemble des charges y relatives 
puisque ces transferts sont souvent compensés par d'autres, à l'interne, ou permettent d'alléger 
des volumes de travail trop importants. 

Les projets de mise en commun des comptabilités dans le cadre de l'EHM ainsi que la réalisation 
d'une comptabilité analytique par unité finale l'imputation dans le cadre du financement par 
pathologie, permettront d'améliorer sensiblement la transparence du système et d'évaluer plus 
précisément les conséquences financières finales des décisions prises. 

Charges hospitalières globales 

Le tableau ci-après synthétise les données les plus pertinentes concernant les charges, en francs, 
des 11 hôpitaux subventionnés du canton et démontre leur évolution globale. 

 1999 2000 2001 2002 2003 
Charges  salariales 207.329.794.– 214.675.537.– 228.433.100.– 247.958.556.– 251.842.410.–

Autres charges 97.581.510.– 101.437.795.– 109.642.581.– 119.333.560.– 123.319.691.–

Charges brutes 
totales des hôpitaux . 304.911.304.– 316.113.332.– 338.075.681.–

 
367.292.117.– 375.162.102.–

Proportion des charges 
salariales 

68% 67,9% 67,6% 67,5% 67,1% 

Evolution des charges 100 103,7 110,9 120,5 123,0 
 
Malgré les économies structurelles dégagées par le processus de planification, les charges 
hospitalières ont fortement augmenté. Plusieurs facteurs expliquent cette évolution, mais 
principalement la réponse du Conseil d'Etat à une motion interpartis urgente d'octobre 2000 qui, 
constatant que les conditions de travail du personnel de la santé étaient détériorées et n'étaient 
plus concurrentielles avec celles observables dans les autres cantons, demandait une 
amélioration significative de ces conditions. Le Conseil d'Etat a octroyé des mesures salariales au 
personnel de santé. Il s'agissait, après une intervention ponctuelle d'octroi de primes, de majorer 
l'échelle de base des salaires (entre 2% et 6,5% selon le domaine d'activité du personnel), 
d'accorder 3 jours de vacances supplémentaires et d'introduire un salaire mensuel minimum de 
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3400 francs par mois. Ces mesures d'urgence ont été prises en attendant une refonte du statut au 
travers de la négociation de la CCT Santé 21. 

L'accroissement de la masse salariale trouve également son explication dans les mesures prises 
pour améliorer les conditions de travail des médecins assistants et des chefs de clinique afin 
d'une part de répondre à la motion du Grand Conseil et d'autre part de préparer la conformité 
avec la loi sur le travail qui deviendra obligatoire dès 2005. Enfin, l'évolution de la lourdeur des 
cas traités entraîne logiquement une adaptation de la dotation en personnel. Le vieillissement de 
la population joue ici un rôle déterminant. 

Effets de la planification 

Comme nous l'avons vu plus haut, il est extrêmement difficile de mesurer objectivement et 
précisément les conséquences financières de la planification. Toutefois, on peut constater que, 
malgré les mesures salariales d'urgence et l'introduction de la CCT des médecins assistants et 
des chefs de clinique qui ont entraîné des augmentations importantes de charges dans les 
hôpitaux, la proportion des dépenses salariales sur le total des coûts des institutions a légèrement 
baissé. En 1999, 68% des dépenses étaient dues aux charges salariales contre 67,1% en 2003. 
Si la proportion des charges salariales était restée la même qu'au début du processus de 
planification et sans tenir compte de l'amélioration des conditions salariales, il faudrait compter 
avec 3 millions de francs de plus dans ce poste. Ainsi, les réformes ont bel et bien permis 
d'absorber les améliorations consenties pour le personnel. 

Nous pouvons aujourd'hui affirmer que la planification sanitaire, par une meilleure organisation du 
travail et une réduction du nombre de doublons, a permis de contenir les coûts salariaux tout en 
améliorant les conditions de rémunération du personnel hospitalier comme demandé par la motion 
interpartis. 

Au niveau plus analytique, on peut estimer prudemment à 7,5 millions de francs les économies 
réalisées. Une partie de ces économies proviennent directement de la fermeture des services, le 
solde résultant d'une estimation des sommes épargnées grâce à la réduction du nombre de lits 
global: 

En million 
de francs 

– fermeture de la maternité et de la chirurgie de l'Hôpital du Locle .....................................  1,1 
– fermeture de la maternité de l'Hôpital de La Béroche .......................................................  0,8 
– fermeture de la chirurgie de l'Hôpital de La Béroche ........................................................  1,5 
– réductions des capacités en lits ...................................................................................... ..  4,1 

Il faut en outre relever que les économies réalisées par la fermeture de services ont plus que 
largement été compensées par l'augmentation des frais annexes: augmentation du prix des 
médicaments, la mise en vigueur des normes relatives à l'ordonnance fédérale sur les dispositifs 
médicaux (ODIM), complexification des techniques et moyens thérapeutiques puisque les "autres 
charges" ont augmenté de 26% alors que les charges salariales n'ont quant à elles crû que de 
21%. 

4.2. Couverture des charges des hôpitaux et participation des assureurs-maladie 

La transition entre les années 2000 et 2001 a marqué un tournant dans le financement des 
hôpitaux. En 2001 une nouvelle convention a été conclue entre les hôpitaux et Santésuisse, 
prévoyant que les séjours hospitaliers n'étaient plus rémunérés sur la base d'une enveloppe 
globale comme c'était le cas jusqu'alors. En effet, au vu de la diminution du nombre d'assurés au 
bénéfice d'assurances complémentaires, le système d'enveloppe réduisait la part à charge des 
assureurs et péjorait celle des collectivités publiques. La nouvelle convention stipulait que la 
rémunération se faisait désormais par le biais de forfaits par cas et par service d'hospitalisation 
(médecine, chirurgie, gynécologie-obstétrique, pédiatrie) auxquels s'ajoutaient un forfait hôtelier 
journalier et un éventuel supplément pour soins intensifs. 

Craignant des effets financiers qui n'auraient pas été prévus par l'un ou l'autre des deux 
principaux financeurs du système (notamment le transfert dirigé entre le stationnaire et 
l'ambulatoire), la convention a instauré la mise en place d'un "garde-fou" prévoyant que la 
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participation des assureurs-maladie était fixée à 42,23% des charges hospitalières globales. Ce 
taux correspondait à la répartition de la couverture des coûts de l'exercice 1999 qui a servi de 
référence. Ce "garde-fou" ne concernait que les sept hôpitaux de soins physiques et n'a été 
appliqué que pour les exercices 2001 et 2002. En 2003, constatant l'augmentation massive de 
leur participation, les assureurs ont dénoncé la convention. Après de longues négociations, le 
système de forfaits par cas et par service a été maintenu pour une année. En effet, désirant suivre 
la jurisprudence du Conseil fédéral basée sur les recommandations de la Surveillance des prix, 
les assureurs ont notamment exigé l'application des dernières décisions du Conseil fédéral, soit 
l'application du modèle comptable utilisé en Suisse ainsi que des comparaisons avec d'autres 
hôpitaux (benchmarking) pour définir les tarifs 2004 et 2005. D'un commun accord, il a en outre 
été convenu de démarrer le financement par pathologie dès 2006. 

Participation des collectivités publiques 

Comme nous le montre le tableau ci-après, la proportion de patients en division commune 
augmente d'année en année. Les conséquences financières de cette augmentation sont 
principalement absorbées par les collectivités publiques qui sont dans l'obligation de participer 
davantage aux frais d'hospitalisation de ces patients. 

Logiquement, la proportion des patients en division privée diminue. Cette baisse des traitements 
privés entraîne une diminution proportionnelle des recettes, baisse qui doit être supportée par les 
collectivités publiques dans le cadre de la couverture du déficit des hôpitaux subventionnés. Par 
ailleurs, suite à l'arrêt du Tribunal fédéral des assurances d'août 2001 et à la loi fédérale urgente 
du 21 juin 2002 sur le financement des hôpitaux, les collectivités publiques sont tenues de 
participer aux hospitalisations privées et semi-privées également. Ces décisions ont entraîné un 
transfert de charges des assurances complémentaires vers les pouvoirs publics et l'assurance 
obligatoire des soins. Une négociation entre Santésuisse et la CDS a permis d'appliquer la 
nouvelle règle de financement par paliers, allant de 4,4 millions de francs en 2001 à 12 millions de 
francs en 2004. 

 1999 2000 2001 2002 2003 
Nombre total de 
patients 

26.108 26.758 26.093 26.571 25.856 

Nombre de patients en 
division commune 

22.450 23.037 22.741 23.235 22.851 

Proportion de patients 
en division commune 

86,0% 86,1% 87,2% 87,4% 88,3% 

Participation des 
collectivités 
publiques en francs 

 
124.858.794.–

 
136.818.274.–

 
143.805.218.–

 
166.709.878.– 

 
175.261.850.– 

Evolution de la 
participation des 
collectivités publiques 

 
100 

 
109,6 

 
115,2 

 
133,5 

 
140,2 

Proportion des 
charges couvertes par 
les collectivités 
publiques 

 
40,9% 

 
43,3% 

 
42,5% 

 
45,4% 

 
46,7% 

 
Alors que les charges totales des hôpitaux ont augmenté de 23% entre 1999 et 2003, la 
participation des pouvoirs publics a vu une croissance de 40% durant la même période. 

Participation des assureurs-maladie 

Exception faite de l'année 2000 (où était en vigueur le système d'enveloppe globale), la 
participation des assureurs-maladie aux charges globales diminue en termes relatifs mais 
augmente toutefois en valeur réelle. Cette augmentation est répercutée annuellement sur l'assuré 
qui voit ses primes d'assurance progresser, suite à la hausse du coût moyen par assuré (voir 
tableau ci-après). 
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 1999 2000 2001 2002 2003 
Nombre d'assurés 168.818 168.330 167.990 168.668 168.500 
Participation des 
assureurs-maladie  
en francs 

133.884.414.– 127.649.889.– 139.048.327.–
 

150.583.407.– 148.364.000.–

Coût moyen par assuré 
dans les hôpitaux en 
francs 

793 758 828 893 880 

Evolution de la 
participation des 
assureurs-maladie 

100 95.3 103.9 112.5 110.8 

Proportion des charges 
couvertes par les 
assureurs-maladie 

43,9% 40,4% 41,1% 41,0% 39,5% 

 
Depuis plusieurs années, nous assistons donc à un transfert de la répartition des charges des 
assureurs-maladie aux collectivités publiques qui supportent une part des coûts hospitaliers de 
plus en plus importante. Alors que les assureurs voient leur participation relative se réduire de 
2.9% entre 1999 et 2003, les collectivités publiques subissent une augmentation de participation 
relative aux charges totales de 4,5%, sur la même période. Ces dernières absorbent ainsi la 
totalité de la diminution générée par la planification sanitaire voire même largement plus. 
Evidemment, sans les réformes structurelles intervenues, la charge serait encore d'autant plus 
élevée. 

Le discours souvent entendu de la part des assureurs, tendant à faire croire que les collectivités 
publiques se seraient désengagées du financement des hôpitaux, est ici clairement contredit. 
Concrètement, la charge des collectivités publiques a crû de 40% en quatre ans, alors que celle 
des assurances a augmenté de 10% seulement. Cela n'indique pas pour autant que les 
assureurs-maladie en charge de l'assurance obligatoire des soins se sont désengagés dans la 
même période. En effet, d'une part, la LAMal leur donne l'obligation de couvrir les coûts des 
hospitalisations et non les dépenses des hôpitaux. D'autre part, l'assurance obligatoire des soins a 
vu sa part augmenter en raison de transferts de charges depuis les assurances complémentaires. 

4.3. Hospitalisations hors canton 

Ces dernières années n'ont pas apporté de modifications fondamentales dans la manière de 
garantir à la population neuchâteloise les traitements non disponibles dans notre canton. Les 
patients concernés continuent d'être dirigés vers des centres ou institutions spécialisés dans des 
domaines bien spécifiques. En terme de charges financières, ces hospitalisations hors canton 
représentent, ces dernières années, un coût moyen de 15 millions de francs environ, à charge des 
collectivités publiques. Dans son rapport d'expert, le Dr Eggli, mandaté pour étudier la répartition 
des missions entre les hôpitaux principaux du canton, a fait remarquer la bonne pratique des 
hôpitaux neuchâtelois dans le recours aux hospitalisations hors canton. En effet, il observe que 
les médecins ne prennent pas le risque d'effectuer dans le canton des opérations qui dépassent la 
compétence des équipes en place. Ces patients sont donc systématiquement envoyés dans les 
hôpitaux universitaires, ce qui certes entraîne des coûts mais augmente réellement la sécurité des 
soins. 

Chaque année, les diverses conventions tarifaires intercantonales en vigueur, qui permettent de 
bénéficier de conditions plus avantageuses, sont renégociées, principalement dans le cadre de la 
convention romande d'hospitalisation mise en place par les gouvernements cantonaux romands 
ainsi qu'avec l'Inselspital de Berne. 

Le projet de création d'un centre de réadaptation à Landeyeux permettra d'éviter le transfert de 
patients neuchâtelois à l'extérieur du canton pour des traitements de réadaptation. 
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4.4. Nouvelles orientations en matière de financement hospitalier 

Introduction du financement par pathologie 

Dans le courant du 1er semestre 2003, le Conseil d’Etat a affirmé son intention de rémunérer les 
hôpitaux neuchâtelois de soins physiques sur la base de l’activité plutôt que par la couverture du 
déficit. Pour ce faire, il a décidé d'introduire un système de financement par pathologie qui s'inscrit 
dans une stratégie nationale. 

Le projet de financement par pathologie est présenté en détail dans le rapport sur l'Etablissement 
hospitalier multisite soumis au Grand Conseil conjointement au présent rapport sur la planification. 
Nous ne jugeons pas utile de développer en détail la démarche ni le concept, et nous nous 
permettons donc de vous renvoyer au dossier mentionné. 

5. PERSONNEL DE SANTE 

L'amélioration des conditions de travail n'est pas, a proprement dit, une question de planification. 
Néanmoins, l'harmonisation de ces dernières constitue un processus essentiel qui peut contribuer 
efficacement au succès de la mise sur pied d'une organisation cantonale du système de santé. 
Dans ce contexte, la gestion des ressources humaines apparaît comme primordiale. Deux axes 
ont été particulièrement investigués, le premier concerne l'accompagnement des collaboratrices et 
des collaborateurs touchés par les restructurations prévues par le rapport de 1999, le second celui 
de l'amélioration et de l'harmonisation des conditions de travail du personnel de santé. 

5.1. Impact de la planification sanitaire sur le personnel 

Le chapitre traite spécifiquement des conséquences de la planification sanitaire sur les 
collaboratrices et les collaborateurs des institutions de soins. Il illustre les mécanismes qui ont été 
mis en place pour en atténuer les effets. 

5.1.1. Réaffectation du personnel touché par les mesures de restructuration 

Le rapport de 1999 mentionnait que les projets de redéfinition des missions de certains hôpitaux 
du canton entraîneraient évidemment une réduction de personnel tout au long du processus de 
planification. Le Conseil d'Etat avait exprimé le souhait d'éviter, dans toute la mesure du possible, 
les licenciements sans solution alternative d'emploi dans le réseau sanitaire neuchâtelois. 
L'expérience de la fermeture du service de gynécologie-obstétrique de l'Hôpital du Locle, 
intervenue au mois de juin 1999, avait d'ailleurs montré la nécessité de mettre en place un 
système efficace de suivi, de conseil et de réorientation professionnelle pour les collaborateurs 
touchés par la fermeture de services hospitaliers. 

Le rapport de 1999 indiquait qu'un groupe de travail ad hoc, dénommé "Groupe de concertation 
emplois santé 21", réunissant les représentants des associations professionnelles, des 
employeurs et de l'Etat (service cantonal de la santé publique et service cantonal de l'emploi) avait 
déjà été mis en place. L'objectif premier de ce groupe consistait à rédiger un texte consensuel 
entre les parties réglant les modalités de transfert et de réaffectation du personnel afin de réduire 
au maximum l'impact des mesures prévues par les autorités. Les travaux ont débouché sur la 
Convention Emplois santé 21, signée le 20 décembre 1999 par l'ensemble des partenaires 
susmentionnés. La version amendée est datée du 29 septembre 2003. 

5.1.2. Convention emplois santé 21 

Le dispositif mis en place par cette convention s'applique aux collaborateurs des institutions de 
soins subventionnées par le canton (à l'exception des médecins-cadres, des chefs de clinique et 
des médecins assistants), dont le poste est supprimé par les réorganisations prévues dans le 
cadre de la planification sanitaire. 
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Les mesures touchent plusieurs volets. La convention prévoit des mesures collectives qui portent 
sur les modalités de transmission de l'information, la coordination entre partenaires, la mise à 
disposition d'une personne de référence, l'institution d'une commission de médiation et la mise sur 
pied d'une "Bourse aux emplois". De leur côté, les institutions subventionnées s'engagent à 
recruter en priorité les collaborateurs affectés. Enfin, des mesures individuelles sont également 
prévues et comprennent tous les aménagements spécifiques et exceptionnels réservés aux 
collaborateurs directement concernés par les restructurations préconisées dans le rapport de 
1999. Ces dispositions visent notamment à maintenir les collaborateurs dans un emploi et à un 
niveau de responsabilité appropriés, à soutenir le personnel transféré à l'interne d'un 
établissement ou vers d'autres institutions, y compris pour des formations, à s'assurer que les 
compétences du personnel sont utilisées au mieux, à maintenir dans toute la mesure du possible 
les droits acquis et à verser, sous certaines conditions, des indemnités en cas de départ du 
collaborateur du système cantonal de santé subventionné. Sur le plan financier, il est prévu que 
les pouvoirs publics reconnaissent les frais encourus par les institutions de soins dans 
l'application de la convention. Ils interviennent également dans le financement des mesures non 
couvertes ou partiellement couvertes par l'assurance-chômage (frais de formation et frais de 
déplacement notamment). 

La commission de médiation constitue l'organe prévu par la Convention Emplois santé 21. Ses 
tâches sont diversifiées: elle veille, en particulier, à la stricte application de la convention et 
recherche des solutions possibles à la résolution de conflits y relatifs. Elle est également 
compétente pour exprimer des préavis quant à l'octroi de mesures particulières pour le personnel 
concerné. 

Les dispositions prévues par la Convention Emplois santé 21 ont été appliquées, jusqu'à ce jour, 
aux collaborateurs touchés par la redéfinition des missions des hôpitaux du Locle et de La 
Béroche, ainsi qu'au personnel de la pension des Lilas. Les prochaines applications concerneront 
l'Hôpital de Landeyeux à l'occasion de la fermeture des services de gynécologie-obstétrique et de 
chirurgie au courant de 2005, ainsi que la fermeture du site des Cadolles en raison du transfert de 
son activité au NHP, à la même période. 

5.1.3. Impact social et financier des fermetures des services hospitaliers 

Le tableau ci-dessous résume l'impact social des mesures de redéfinition des missions des 
hôpitaux régionaux, liées à la fermeture de certains services (nombre de collaborateurs touchés), 
ainsi que les montants versés dans le cadre de l'application des dispositions de la Convention 
Emplois santé 21. Ce tableau tient compte également de la cessation de l'activité de la maternité 
du Locle, bien qu'elle soit antérieure au rapport de 1999, ainsi que de la fermeture de la pension 
Les Lilas, dont les collaborateurs avaient bénéficié d'une aide. 

La fermeture des Lilas, home simple subventionné, n'avait pas été dictée par des raisons de 
planification sanitaire, mais par une décision de la Fondation des établissements cantonaux pour 
personnes âgées qui n'avait pas jugé opportun d'investir une somme très importante pour 
médicaliser l'institution afin d'augmenter le taux d'occupation, à l'époque très bas. L'Etat avait 
toutefois admis que le personnel touché par cette fermeture puisse bénéficier de 
l'accompagnement prévu par la Convention Emplois santé 21. 

 Le Locle La Béroche Les Lilas Total 

Service Maternité 
(hors conv.) Chirurgie Maternité Chirurgie 

(+labo) Pension  

Fermeture 31.05.1999 31.12.2000 31.01.2000 31.12.2002 31.12.2000  
Personnel touché 17 8 21 29 15 90 
Emploi dans 
institution de soins du 
canton 

6 8 14 20 11 59 

Autre orientation 2 – – 8 – 10 
Arrêt de travail / 
retraite 5 – – 1 1 7 

Maladie/AI/ chômage 1 – – – 1 2 
Suite inconnue 3 – 7 – 2 12 
Prestations versées 
(Fr.) 

97.938.– 
(8 pers.) – 94.800.–

(8 pers.)
51.500.– 
(4 pers.) 

82.508.– 
(9 pers.) 

326.746.–
(29 pers.)
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5.1.4. Considérations générales 

Quatre ans après son introduction, nous considérons que la Convention Emplois santé 21 
constitue un outil essentiel qui permet l'accompagnement du personnel hospitalier touché par les 
mesures de la planification sanitaire. Les acteurs chargés de son application et les partenaires 
des institutions sociosanitaires appelés à collaborer, notamment pour reprendre ces 
collaborateurs, ont démontré un grand engagement. La preuve de l'efficacité de cet instrument 
nous réconforte au vu des prochains événements à affronter prévus par la planification sanitaire. 

5.2. Conditions de travail 

Comme nous l'avons vu plus haut, les ressources humaines constituent un élément essentiel de 
la politique de santé. De gros efforts ont été investis dans le but d'harmoniser et d'améliorer les 
conditions d'engagements des différentes catégories professionnelles. 

5.2.1. Convention collective de travail Santé 21 

A la suite d'une motion interpartis urgente, adoptée par le Grand Conseil en octobre 2000 et qui 
s'inquiétait des causes et des conséquences de la pénurie de personnel soignant dans les 
hôpitaux neuchâtelois, le Conseil d'Etat a décidé d'initier un projet visant à améliorer et à 
harmoniser les conditions de travail du personnel du domaine de la santé. Le dépôt de cette 
motion s'inscrivait dans le cadre de nombreuses demandes émises par les employés occupés par 
les institutions de santé du canton de Neuchâtel. Rappelons également le climat social 
extrêmement tendu, générant même des arrêts de travail, dans un contexte général de 
concurrence intercantonale exacerbée. 

L'option politique prise était celle de remplacer les normes émises par le DJSS, par une 
convention collective de travail négociée entre partenaires sociaux et englobant l'ensemble du 
personnel de la santé des secteurs subventionnés. 

Les travaux ont donc été conduits par une commission plénière réunissant les partenaires sociaux 
(délégués des syndicats et des institutions de soins), sous la supervision du DJSS et avec l'appui 
du service cantonal juridique et du service cantonal des ressources humaines. Après trois ans, la 
convention collective de travail Santé 21 (CCT Santé 21) a été mise sous toit. Cet accord 
professionnel majeur qui s'inscrit dans le cadre plus général de la réorganisation sanitaire 
cantonale, a été adopté le 28 novembre 2003 par les membres de la commission plénière. Pour 
des raisons pratiques et juridiques, ce sont en fait trois CCT qui ont ainsi pris vie. En effet, les 
différences dans la législation suisse entre droit public et droit privé ont rendu nécessaires deux 
conventions séparées, liées par une troisième, soit: 

– une convention collective de travail de droit public qui concerne les hôpitaux des villes de 
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, ainsi que l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux, 
tous trois soumis au droit public; 

– une convention collective de travail de droit privé qui concerne les autres hôpitaux, les homes 
pour personnes âgées et les services d'aide et de soins à domicile, dont les fondations, 
assujetties au droit privé, sont subventionnées; 

– une convention dite Tripartite dans le cadre de laquelle l'Etat devient ainsi le garant de 
l'application uniforme des deux autres CCT dans toutes les institutions du domaine 
neuchâtelois subventionné de la santé. 

L'aboutissement de ces travaux constitue sans conteste une première en Suisse dans la mesure 
où actuellement aucune convention collective de travail ne va aussi loin que la démarche 
neuchâteloise. En effet, les CCT en vigueur dans d'autres cantons sont adaptées soit au droit 
public, soit au droit privé, sans aucun lien entre elles. Ces trois textes conventionnels ont été 
formellement signés par les parties concernées le 12 décembre 2003. Ils sont entrés en vigueur le 
1er juillet 2004. 

Le contenu des CCT de droit public et de droit privé améliore sensiblement les conditions de 
travail du personnel de nos institutions de santé dans les domaines suivants: 



1544 ANNEXES 
Rapport 04.040 – Planification sanitaire 

– introduction d'un dispositif antiharcèlement; 
– meilleur encouragement à la formation du personnel; 
– création de commissions consultatives du personnel dans les institutions; 
– création d'une Bourse aux emplois facilitant la mobilité du personnel; 
– sécurité d'emploi pour les employé-e-s engagé-e-s par l'intermédiaire d'une société de location 

de services sur les mêmes bases que le reste du personnel; 
– sécurité accrue pour les employé-e-s lors d'engagements de durée déterminée; 
– meilleure garantie de salaire lors de la suppression de postes; 
– durée du travail ramenée à 40 heures et protection des employé-e-s lors des services 

continus: 6 jours consécutifs au plus (introduction au 1er octobre 2004); 
– introduction des "congés jeunesse" dans le cadre des congés spéciaux; 
– possibilité de partager le congé maternité et d'adoption pour le père; 
– extension des congés extraordinaires rémunérés – amélioration sur le plan familial et 

concernant la maladie des enfants (introduction au 1er octobre 2004); 
– fixation du nombre de jours fériés reconnus; 
– constitution d'une commission paritaire et d'un Tribunal arbitral pour assurer la bonne 

application des dispositions de la CCT; 
– notion de partenariat en cas de décès; 
– introduction des congés non payés – définition des possibilités de congés, notamment 

concernant la maladie des enfants; 
– nouvelle description et évaluation des fonctions et mise en vigueur d'une nouvelle grille 

salariale (courant 2005); 
– meilleure couverture salariale en cas de maladie (introduction au 1er octobre 2004); 
– amélioration des temps de pause pour le repos et les repas; 
– amélioration du droit aux vacances (introduction au 1er janvier 2004); 
– prise en charge par l'institution des habits professionnels et de leur entretien. 
Le coût de l'application de la CCT est important. A cet effet, le Conseil d'Etat a octroyé une 
enveloppe financière annuelle maximale de 10 millions de francs pour l'ensemble des institutions 
de soins subventionnés, considérant qu'un important pas avait déjà été franchi par l'introduction 
des revalorisations salariales pour environ 20 millions de francs, contenues dans les mesures 
d'urgence. 
Le processus n'est toutefois pas terminé. En effet, si la CCT Santé 21 est entrée en vigueur le 1er 
juillet 2004, un certain nombre de dispositions transitoires en étalent l'introduction jusqu'en 2005. 
L'introduction de la semaine de 40 heures n'est réalisée qu'à partir d'octobre 2004 et les travaux 
relatifs à la nouvelle grille de fonction et à l'échelle salariale ne seront pas terminés avant 2005 
également. 

5.2.2. Formation 

D'autre part, l'introduction de meilleures conditions de travail ne saurait toutefois pas être 
suffisante pour pallier le manque de personnes s'intéressant à la formation aux professions 
soignantes. Cette problématique avait été également évoquée dans la motion susmentionnée. Les 
auteurs de la motion demandaient que l'Etat étudie les moyens permettant de garantir la présence 
d'un nombre suffisant d'élèves dans les écoles de soins du canton en repensant notamment les 
conditions d'accès à la formation. Cet aspect ne concerne d'ailleurs pas que le canton de 
Neuchâtel, la pénurie de personnel infirmier étant un problème national, voire international.  
Un groupe de travail a donc été constitué sous l'égide du Groupement romand des services de 
santé publique (GRSP) et un rapport a été adressé à la Conférence romande des affaires 
sanitaires et sociales en 2004, faisant les constats et propositions suivants: 
– La pénurie concerne essentiellement les diplômes suisses. Le recrutement de personnel 

étranger par le biais d'agences permet, pour l'instant, de pallier le manque de personnel suisse. 

– Les places de stages tendent à diminuer, ce qui réduit les possibilités de formation. Une 
meilleure planification des stages est à envisager et l'encadrement est à améliorer. 
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– L'image de la profession est positive auprès des parents et des élèves. 

– Une campagne de publicité d'envergure et soutenue n'est pas réalisable en raison du manque 
de moyens financiers et n'a guère de sens dans un contexte de pénurie mondiale. 

– La promotion de la profession passe obligatoirement par une amélioration des conditions de 
travail (statut, reconnaissance sociale et salariale, développement du temps partiel, création de 
crèches, harmonisation entre cantons). 

– La formation continue doit se développer afin de fidéliser le personnel. 

– Les "vocations tardives" sont à encourager par la création de bourses d'études et la mise en 
place de formation en cours d'emploi. 

– Des cours de recyclage destinés aux professionnels reprenant une activité après une 
interruption de longue durée devraient être mis en place. 

Une partie des points ci-dessus ont déjà été réalisés dans le canton grâce à l'élaboration et 
l'adoption de la CCT Santé 21. Par ailleurs, le Conseil d'Etat a décidé d'encourager, par des 
subventions ciblées, la réinsertion professionnelle d'infirmières ayant quitté leur activité 
professionnelle pour des raisons familiales. L'Association suisse des infirmiers et infirmières a été 
chargée de la mise en application de cette offre qui, à ce stade, a bénéficié à 24 personnes ayant 
suivi des cours de réinsertion. Pour le reste, le groupe de travail intercantonal, avec l'appui du 
Groupement romand des services de santé publique (GRSP), poursuivra ses travaux afin 
d'examiner les pistes d'actions à entreprendre en commun. Il s'agira également de favoriser les 
échanges d'expériences au niveau des cantons. 

Dans ce sens, il sera notamment mis en place une saisie des données en matière de personnel 
infirmier (nombre de diplômes, pourcentage de diplômes étrangers, taux de rotation, pyramide des 
âges, durée moyenne d'activité, etc.), dans le cadre d'un projet national appelé "Nursing Data". Le 
projet en question, qui réunit les principaux partenaires au niveau national (Association des soins 
infirmiers, Conférence des directeurs cantonaux des affaires sanitaires, Offices fédéraux 
notamment), a pour but de définir une nomenclature standard applicable à toute la Suisse pour le 
relevé des informations sur les soins. Grâce à ce standard, les établissements devraient être en 
mesure, d'ici 3 à 4 ans, de fournir les données nécessaires à la constitution d'une statistique en la 
matière. Ces informations leur serviront d'outil de gestion des ressources humaines et permettra 
aux autorités sanitaires d'observer l'évolution de la situation et, cas échéant, de prendre les 
mesures nécessaires pour assurer la pérennité des institutions. 

Au sujet des places de stage, le Conseil de santé attire l'attention des autorités sur la difficulté des 
institutions, notamment des homes pour personnes âgées, d'offrir les places nécessaires. Les 
directions de ces institutions sont confrontées à de nombreuses complications si elles entendent 
répondre aux attentes. Elles relèvent notamment les éléments suivants: les collaborateurs et 
collaboratrices des institutions doivent se former eux-mêmes avant de pouvoir former des élèves, 
il faut toujours plus de temps pour encadrer des élèves, le temps administratif consacré à la 
formation augmente, la durée des stages est trop courte pour permettre un retour sur 
investissement. En conclusion, la formation des élèves est vécue par les institutions comme une 
charge à laquelle il devient chaque jour plus difficile de répondre, dans le contexte actuel des 
réductions budgétaires. 

5.2.3. Convention collective de travail pour médecins assistants et chefs de 
clinique 

Les conditions de travail des médecins assistants et chefs de clinique, caractérisées par une 
surcharge chronique et des horaires pouvant même dépasser les 100 heures par semaine, ont fait 
l'objet de revendications des intéressés et d'interventions parlementaires, tant au niveau de la 
Confédération que des cantons. Il s'agit en premier lieu de l'initiative du conseiller national M. 
Suter de décembre 1998 qui demandait l'assujettissement de cette catégorie professionnelle au 
champ d'application de la loi sur le travail. Vu son aboutissement aux Chambres fédérales, cette 
disposition entrera en vigueur le 1er janvier 2005. Si les revendications des professionnels étaient 
antérieures à l'initiative Suter, cette dernière a permis d'ouvrir un réel débat aussi au sein de 
différents gouvernements cantonaux. 
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Par ailleurs, dans notre canton, le député Christian Piguet avait déposé en novembre 1999 une 
motion demandant au Conseil d'Etat d’étudier les voies et les moyens pour pallier la surcharge de 
travail des médecins assistants exerçant dans les hôpitaux neuchâtelois, en coordination avec les 
travaux déjà entrepris aux niveaux romand et suisse. Cette motion, acceptée par le Grand Conseil 
lors de sa session du 7 novembre 2000, visait notamment la réduction des heures hebdomadaires 
de travail afin d'assurer de meilleures conditions d'exercice à cette profession. Elle relevait aussi 
la nécessité de garantir la qualité optimale des soins dispensés, objectif inconciliable avec des 
conditions de travail particulièrement pénibles. 
Au mois de septembre 2000, donc avant que le débat sur ladite motion n'ait eu lieu au Grand 
Conseil, les représentants des médecins assistants et chefs de clinique du canton de Neuchâtel 
avaient sollicité l'intervention du DJSS, demandant instamment que des démarches visant à 
améliorer et harmoniser leurs conditions de travail soient mises en route, notamment en ce qui 
concerne la réduction des horaires hebdomadaires et la durée des gardes. La cheffe du DJSS a 
mandaté un groupe de travail avec pour mission d'élaborer un nouveau statut des médecins 
assistants et chefs de clinique exerçant dans les hôpitaux du canton. 
Conduit sous l'égide du service cantonal de la santé publique, le groupe de travail était composé 
de représentants de l'Etat, des médecins-chefs hospitaliers, de l'Association neuchâteloise des 
établissements pour malades (ANEM) en tant qu'association faîtière des employeurs du secteur 
hospitalier, et des médecins assistants et chefs de clinique. Ces travaux se sont achevés au mois 
de mai 2002. Le texte final, présenté sous forme d'une convention collective de travail (CCT), a 
été signé par les partenaires sociaux (institutions de santé et association des médecins assistants 
et chefs de clinique) et ratifié par le Conseil d'Etat. 
Cette convention définit le cadre général des conditions de travail que toute institution sanitaire 
neuchâteloise employant des médecins assistants et chefs de clinique doit respecter. Une durée 
hebdomadaire de travail limitée à 50 heures ainsi que la réglementation de la présence 
ininterrompue sur le lieu de travail constituent les éléments de relief de la CCT. Si la convention 
est entrée en vigueur le 1er avril 2003, ce ne sera qu'à partir du 1er janvier 2005 qu'elle sera 
appliquée dans son intégralité, parallèlement à l'assujettissement de cette catégorie de personnel 
à la loi sur le travail. Des dispositions transitoires, concernant notamment les durées ordinaire et 
maximale de travail ainsi que celle des vacances annuelles, ont été prévues dans l’intervalle. 
Une estimation concernant le nombre de postes d'assistants supplémentaires nécessaires pour 
mettre en œuvre les exigences prévues par la CCT avait conclu à une augmentation d'environ 31 
postes entre 2003 et 2005. Toutefois, ce nombre est à considérer avec précaution puisque 
l'introduction du nouveau statut de "médecin hospitalier" devrait permettre d'en réduire le nombre, 
tout comme le transfert de certaines tâches administratives (via notamment la mise en place d'un 
centre de codage professionnel, voir à ce sujet le chapitre 6.1). Selon cette évaluation initiale, les 
charges brutes globales s'élèveront à 3,41 millions de francs environ au terme du processus 
d'entrée en vigueur de ces mesures, soit en 2005. Il va de soi que ces surcoûts doivent également 
être pris en charge par les assureurs, pour la part qui leur revient.  

5.2.4. Contrat des médecins-cadres 

Le rapport de 1999 faisait état des premières réflexions d'un groupe de travail restreint sur la 
nécessité d'uniformiser les contrats de travail des médecins-cadres des institutions de santé 
subventionnées. Pour rappel, ce groupe, composé de trois personnes représentant le service 
cantonal de la santé publique, le Groupement des médecins hospitaliers (GMH) et l'ANEM, avait 
été mandaté par le DJSS pour étudier les contrats des médecins-cadres des hôpitaux publics et 
subventionnés neuchâtelois dans le but d'en harmoniser les pratiques.  
Deux rapports (novembre 1999 et avril 2000) ont relevé et décrit des disparités importantes dans 
les conditions de travail et de rémunération de base des médecins-cadres. Bien que les grands 
principes de rémunération soient déjà fixés par des accords entre l'ANEM et le GMH, une 
multitude de particularités ont vu le jour au fil des années. En outre, le constat est fait qu'une 
partie des activités réalisées par les médecins au sein de l’hôpital échappe à l’administration de 
ce dernier car gérée directement par le médecin. Il s’agit en particulier de l'activité en cabinet 
médical et de celle pratiquée sur des patients assurés en régimes privé et semi-privé. L’étude des 
revenus hospitaliers générés par les médecins a montré des écarts très significatifs entre les 
différentes spécialités ou sous-spécialités médicales, sans aucun lien avec la responsabilité et le 
niveau hiérarchique du médecin au sein de l’institution. 
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Fort de ce constat et répondant à la volonté de créer des conditions-cadres harmonisées et 
équitables entre les médecins, des travaux de réflexion ont été entamés. Ceux-ci devraient aboutir 
à un nouveau système de rémunération tenant compte des principes suivants: homogénéité des 
conditions d'engagement, transparence des activités fournies en milieu hospitalier, équité des 
revenus des spécialistes ayant des responsabilités et des charges de travail comparables. 

Un groupe de travail élargi, composé de représentants de l'ANEM, du GMH et du service cantonal 
de la santé publique, s'est réuni à de nombreuses reprises depuis novembre 2000 afin de 
négocier et rédiger les nouvelles conditions de travail des médecins-cadres et collaborateurs 
externes des hôpitaux du canton. A fin 2002, une version du nouveau contrat a été livrée à la 
cheffe du DJSS. Dans un premier temps, des précisions et des compléments d'information ont été 
nécessaires dans le but de faire avancer le processus. Puis le dossier a été gelé durant l'année 
2003 pour ne pas entrer en collision avec l'introduction du nouveau tarif médical (Tarmed) le 1er 
janvier 2004. Il s'agissait en effet d'éviter un risque de confusion par une introduction simultanée 
des nouvelles conditions de rémunération et de la nouvelle nomenclature tarifaire. 

Le dossier des conditions régissant l'engagement des médecins-cadres a été repris dès le début 
de l'année 2004. Au stade actuel, il est en voie de finalisation et devrait entrer en vigueur dans le 
premier semestre 2005, en coordination avec la création de l'EHM. 

6. DOSSIERS DIVERS 

Certains dossiers présentés ci-après, comme la mise en place du CIGES, ont été expressément 
mentionnés dans le rapport 1999. D'autres, comme la création d'une commission cantonale des 
médicaments, n'ont pas de lien direct avec la planification mais ont des retombées non 
négligeables sur le fonctionnement de nos institutions de soins. 

6.1. Centre d'information, de gestion et d'économie de santé – CIGES SA 

Découlant de la planification sanitaire de 1999, le CIGES est l'organe de gestion centralisée 
destiné d'une part à gérer les activités d'encaissement des prestations des institutions de soins 
qui étaient auparavant dévolues à l’Etat, et d’autre part à créer un organe fédérateur chargé de 
coordonner certains processus administratifs et d'assurer une collaboration plus directe entre les 
institutions du système de santé neuchâtelois, les services de l'Etat et les assureurs notamment. 

Historiquement, l'Etat gérait l'encaissement des factures adressées par les hôpitaux aux 
assureurs et répartissait les montants collectés entre les institutions par le biais de sa Centrale 
d'encaissement des hôpitaux neuchâtelois (CEHN). Souhaitant se désengager de la gestion 
proprement dite d'un domaine qui ne le concernait pas directement, l'Etat a confié un mandat de 
gestion à l'ANEM qui a mis sur pied l'office de facturation, d'encaissement et de répartition des 
hôpitaux (OFER-H) dans l'attente de la création du futur CIGES. En effet, comme les prérogatives 
de cette nouvelle entité devaient être sensiblement élargies et ne pas se limiter aux fonctionnalités 
de l’OFER-H, il fallait laisser le temps au projet de mûrir. L’ensemble des structures de l’OFER-H 
fut donc repris par le CIGES lors de sa création en avril 2002. 

Le CIGES est une société anonyme de droit public sans but lucratif et dont le siège social est à 
Cernier. Le capital est détenu par les institutions partenaires (hôpitaux, homes, Fédération des 
fondations de soins à domicile, Centre psycho-social, etc.) ainsi que par l'Etat de Neuchâtel qui 
conserve une part majoritaire. Le CIGES est une société de service qui s'adresse exclusivement à 
des clients publics ou parapublics du domaine de la santé (hôpitaux, établissements médico-
sociaux, services d'aide et de soins à domicile, services spécialisés). Le but de la société est de 
centraliser un certain nombre d'activités administratives en vue de les harmoniser et de les 
rationaliser, ainsi que de permettre de gérer ce système complexe selon le principe d’économicité. 
Cette structure permet également de gérer des projets au niveau cantonal. Dans le cadre de la 
création du futur établissement hospitalier multisite, le rôle et la place du CIGES doivent encore 
être redéfinis. 

Le CIGES facture ses prestations au prix coûtant à ses clients. Le coût des investissements est 
inclus dans le prix des prestations. 
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Tâches – projets principaux en cours 

Un des plus importants projets menés sous la responsabilité du CIGES entre 2002 et 2003 a été 
l'implantation de l'application informatique administrative OPALE. La mise en place de ce logiciel 
de facturation et de gestion du contentieux dans les hôpitaux ainsi que dans d'autres institutions 
sociosanitaires permet au CIGES de gérer l’ensemble des encaissements depuis le début de 
l’année 2003. Ceci signifie que la gestion de l’encaissement, des rappels et des poursuites se 
réalise depuis une seule base de données quel que soit le régime facturé (conventionnel, AA, AI, 
AM, privé, ambulatoire). La gestion du contentieux des hôpitaux de soins physiques a été 
simplifiée grâce à l'introduction d'OPALE, puisque basée uniquement sur la comptabilité débiteur 
de l’institution. Le nouveau logiciel permet en outre de produire les statistiques indispensables au 
suivi de cette activité. 

En outre, et sur décision du Conseil d'Etat en prévision de l'introduction du financement par 
pathologie dans les hôpitaux de soins physiques, le CIGES a été chargé de mettre sur pied un 
centre de codage médical. Opérationnel depuis le milieu de l'année 2004 et composé de plusieurs 
codificatrices formées, le centre produit de manière centralisée et professionnelle les informations 
sur les diagnostics et les actes opératoires pour chaque hospitalisation effectuée dans nos 
hôpitaux. 

Notons par ailleurs que le CIGES a permis l'introduction du Tarmed pour les soins ambulatoires 
dans les hôpitaux; cette gestion centralisée est génératrice d'économies et de rationalité tant il est 
vrai que sans ce service, les hôpitaux auraient dû chacun se doter des plates-formes de 
traitement des données. 

6.2. Projets informatiques 

Dans la liste des projets en cours, citons le numéro de patient unique, la mise en place des 
fonctionnalités OPALE, le traitement centralisé des salaires et bien d'autres encore. Relevons que 
la plupart de ces dossiers sont conduits par le CIGES. 

Avenir de la Fondation neuchâteloise pour l’informatique de santé (FNIS) 

Lors de la création du CIGES, il était prévu initialement que les activités de la FNIS soient 
intégrées à cette nouvelle entité. Afin d’analyser cette solution plus en détail, le DJSS a mandaté 
le CIGES afin de dresser un point de situation complet du domaine de l’informatique de santé 
dans le canton. 

La coordination des développements informatiques existe bien dans les institutions de soins du 
canton de Neuchâtel et résulte des décisions stratégiques de la FNIS. Il est ressorti de l'étude 
menée par le CIGES, que la nécessité d'une coordination informatique est largement partagée. 
Dans ce sens, la plate-forme de discussion et de coordination que représente la FNIS est 
reconnue par les partenaires. Par contre, il n’existe, à l'heure actuelle, qu'une transparence 
insuffisante des montants investis dans les projets puisque ceux-ci, une fois lancés, échappent au 
contrôle de la FNIS. Les décisions sont généralement le fait de personnes compétentes 
techniquement mais qui n'en assument pas les conséquences financières. Les décisions finales 
sont prises à la FNIS mais les retombées (via la reconnaissance des budgets) sont assumées par 
les pouvoirs publics principalement et indirectement par les assureurs. 

Dès lors, une restructuration paraît indispensable, en respectant toutefois les idées-forces 
retenues par les partenaires du système de santé eux-mêmes. La FNIS est appelée à se 
transformer et à s'adapter aux nouvelles conditions-cadres, notamment la création de l'EHM et 
l'abandon de la couverture des déficits des institutions de santé. 

6.3. Homes pour personnes âgées 

Pour définir sa politique de santé dans le domaine des établissements pour personnes âgées, le 
Conseil d'Etat s'appuie sur les avis du Conseil de santé respectivement de la commission de 
gériatrie. 
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Des analyses ont été commandées et réalisées, puis des options stratégiques ont été retenues. 
Pour en comprendre les lignes directrices qui ont guidé les réflexions et les choix, il faut tenir 
compte de la motion des députés radicaux du Val-de-Ruz, acceptée par le Grand Conseil en mars 
2002, à savoir la demande de réexaminer le but et la mission des homes simples ainsi que de 
clarifier la situation entre homes publics et homes privés. 

Commission permanente du Conseil de santé, la commission de gériatrie s'est vu confier un 
mandat portant sur les points suivants: 

– étude des concepts existants de gériatrie hospitalière; 
– étude des besoins en structures intermédiaires; 
– étude des besoins en psychiatrie gériatrique hospitalière. 

La commission de gériatrie a établi l'inventaire de la situation existante en matière de nombre de 
lits, respectivement de places, dans les homes simples et homes médicalisés, les unités d'accueil 
temporaire (UAT) ainsi que les foyers de jour et les logements. Six rapports ont été soumis à 
l'appréciation du Conseil de santé. 

Homes médicalisés 

Les homes médicalisés offrent, à l'échelon cantonal, une capacité d'hébergement couvrant 
actuellement les besoins de la population. Depuis de nombreuses années, le taux d'occupation 
des lits médicalisés de l'ensemble des homes pour personnes âgées, qu'ils soient publics ou 
privés, se situe à 98%. Quelques faibles écarts – en plus ou en moins – sont enregistrés par 
district sans que forcément il en résulte des difficultés de placement, sauf apparemment sur le 
Littoral neuchâtelois.  

Relevons que les personnes âgées entrent de plus en plus tard dans un home, mais qu'elles ont 
alors des besoins en soins plus élevés qu'auparavant. Ce fait de société est réjouissant car il 
démontre que les personnes âgées peuvent rester plus longtemps en bonne santé et que les 
services d'aide et de soins à domicile leur permettent de jouir plus longtemps de leur autonomie. 

Dans ces circonstances, la commission de gériatrie a proposé de retenir l'indice de planification 
de 64 lits pour 1000 habitants, calculé sur la population âgée de 65 ans et plus de notre canton. 
Toutefois, elle a signalé la nécessité pour certaines institutions de favoriser l'accueil des résidants 
en chambre individuelle par une réorganisation de leur établissement portant sur une amélioration 
sensible du confort, désirée par les personnes âgées.  

Homes médicalisés psychiatriques 

La commission de gériatrie a souhaité que le Conseil de santé se prononce sur une philosophie 
d'accueil en psychiatrie gériatrique qui peut s'exprimer sur deux axes différents: 
– la création de lits spécifiques pour la psychiatrie gériatrique tant LAIS que LESPA dans notre 

canton pour la prise en charge de la majorité des personnes âgées concernées (système 
vaudois); 

– l'utilisation, en règle générale, des homes non spécialisés implantés dans les différentes 
régions du canton, pour la prise en charge de personnes qui peuvent y être intégrées sans trop 
de difficultés.  

La commission de gériatrie s'est positionnée favorablement sur la seconde proposition. En effet, la 
capacité pour un home de prendre en charge certains résidants avec quelques troubles 
psychiatriques représente un élément de qualité. Les institutions neuchâteloises peuvent assumer 
l'évolution des troubles de certains résidants, à condition qu'elles bénéficient d'une aide sous la 
forme de supervision et de soutien de la part de l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux, et 
que le transfert momentané de certains pensionnaires en milieu hospitalier ou de réadaptation 
psychiatrique soit possible. Cette politique permet de garder des institutions "ouvertes" alors que 
les établissements de psychiatrie gériatrique observables dans d'autres cantons sont souvent 
"fermés". 
La commission de gériatrie a donc estimé nécessaire la création d'un établissement médicalisé de 
psychiatrie gériatrique dans le haut du canton. Toutefois, il a été jugé bon de laisser cet objectif en 
suspens en attendant de voir dans quelle mesure l'antenne de psychiatrie gériatrique, qui prendra 
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place à l'Hôpital du Locle, couvrira une partie de ces besoins. De plus, il s'agit également 
d'évaluer dans quelle mesure les homes médicalisés peuvent adapter leurs infrastructures et leurs 
organisations de manière à accueillir des résidants âgés, lourdement atteints dans leur santé 
psychique. Cette option aurait l'avantage d'éviter la construction de nouvelles structures. 

Homes simples 

Compte tenu de la situation particulière pour ce type d'établissement, la commission de gériatrie a 
proposé de retenir provisoirement l'indice de planification de 17 lits pour 1000 habitants sur la 
population âgée de 65 ans et plus.  
En effet, la charge en soins infirmiers s'alourdissant continuellement au gré des ans a conduit 
certaines institutions à profiter de la nécessité de la rénovation de leur bâtiment pour l'adapter à 
une médicalisation. C'est ainsi que les institutions ci-dessous ont procédé à des transformations 
de bâtiments permettant l'accueil de résidants dans un cadre médicalisé: 
– Home La Colombe à Colombier; 
– Home La Fontanette à St-Aubin; 
– Home Les Lilas à Chézard-St-Martin; 
– Home Les Marronniers à La Côte-aux-Fées;  
– Home Le Petit-Chézard à Chézard-St-Martin. 
 
En revanche, les petites structures ci-après ont définitivement fermé leurs portes: 
– Home Gai-Soleil à Neuchâtel; 
– Home Les Joyeuses à Bevaix; 
– Home Le Pontet à Colombier. 
Restent donc en activité 17 homes simples dont 7 homes LESPA et 10 homes privés. 

On le voit, la fermeture de quelques structures a concerné essentiellement des institutions dont 
l'adaptation des bâtiments à une médicalisation était difficile, voire impossible à réaliser. Au 
contraire, les établissements dont les bâtiments permettaient une telle adaptation n'ont pas hésité 
à entreprendre les travaux nécessaires afin de passer dans la catégorie des homes médicalisés, 
répondant ainsi aux nouveaux besoins.  

Home médicalisé d'accueil temporaire (UAT) sur le Littoral neuchâtelois 

Les UAT s'adressent à des personnes âgées qui conservent leur logement et qui, pour diverses 
raisons, ne peuvent y retourner immédiatement (au sortir de l'hôpital par exemple). Elles 
permettent également le placement momentané de ces personnes durant les périodes de 
vacances de leur parenté, ce qui contribue fortement à leur maintien à domicile. L'Office fédéral 
des assurances sociales (OFAS) l'a bien compris puisqu'il subventionne, dans le cadre de l'article 
101bis de la loi sur l'assurance vieillesse et survivants (LAVS), ce type de séjour temporaire dans 
les homes médicalisés LESPA. L'indice de planification retenu est de 2 lits pour 1000 habitants 
sur la population âgée de 65 ans et plus. 

La commission de gériatrie a proposé la création d'un établissement de ce type sur le Littoral 
neuchâtelois, afin de faire le pendant par rapport aux besoins couverts dans les Montagnes 
neuchâteloises par le home médicalisé d'accueil temporaire Le Temps Présent à La Chaux-de-
Fonds. Le site d'implantation proposé de la future institution devrait idéalement se situer sur le 
terrain de Monruz – propriété de la ville de Neuchâtel – anciennement occupé par la patinoire. Ce 
site est effectivement très adapté car ce quartier, guère éloigné du centre-ville, à proximité des 
transports publics, est particulièrement favorable comme lieu de résidence pour des personnes 
âgées (terrain environnant à plat, possibilités de promenades, vue sur le lac, centre commercial, 
boulangerie, pharmacie, boucherie et un restaurant tout proche). Par ailleurs, la Fondation du 
Home de l'Ermitage et des Rochettes, qui envisage d'abandonner l'exploitation de son actuel 
Home des Rochettes, sis à la rue Louis-Favre 1 à Neuchâtel, au vu des coûts excessifs que 
nécessiterait sa mise à niveau, pourrait ainsi reporter son effort financier sur la nouvelle institution. 

Sur proposition du Conseil de santé, le Conseil d'Etat a accepté le projet et s'est adressé au 
Conseil communal de la ville de Neuchâtel respectivement au Conseil de fondation du Home de 
l'Ermitage et des Rochettes à Neuchâtel pour le réaliser. Les contacts en cours avec les autorités 
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communales et le Conseil de la fondation précitée, ainsi qu'avec d'autres financeurs potentiels 
pour la mise en valeur du site de Monruz, sont actuellement positifs et permettent d'entrevoir la 
construction puis l'exploitation de ce home médicalisé d'accueil temporaire avec foyer de jour 
dans un proche avenir. 

Foyers de jour 

La mission d'un foyer de jour est l'accueil de personnes âgées durant la journée, une ou plusieurs 
fois dans la semaine. Il s'adresse à toute personne âgée ne présentant pas de troubles psychiques 
et du comportement importants, notamment l'errance. Le rôle d'un foyer de jour est de permettre 
de prendre en charge des personnes âgées durant la journée seulement, afin de rompre 
l'isolement dont elles peuvent être victimes ou de soulager les familles qui s'occupent d'elles.  

Par expérience, il s'avère que les foyers de jour, pour être fonctionnels et économiquement 
supportables, doivent être intégrés dans des homes médicalisés. Toutefois, il ne suffit pas 
uniquement de prévoir des locaux spécifiques et d'utiliser par ailleurs les prestations du personnel 
en place dans une institution pour créer et faire fonctionner un foyer de jour. S'il est important 
qu'une telle structure bénéficie des infrastructures et du service hôtelier de l'institution principale et 
favorise ainsi un échange entre hôtes d'un jour et résidants à demeure, on s'aperçoit qu'elle doit 
avoir aussi sa propre identité et fonctionner avec son personnel d'animation pour offrir des activités 
particulières différentes. Pour cette raison, le Conseil de santé a retenu les propositions de la 
commission de gériatrie de manière à favoriser l'intégration d'un foyer de jour dans des institutions 
médicalisées, mais offrant des activités et des espaces bien distincts du home. C'est ce type de 
réflexion qui a présidé à la création envisagée d'un home d'accueil temporaire avec foyer de jour 
sur le Littoral neuchâtelois, dont la nécessité est clairement démontrée dans le bas du canton. 

Concept de gériatrie hospitalière 

La commission de gériatrie a proposé la création d'un centre de compétences, notamment 
gériatrique, dans les Montagnes neuchâteloises. Celui-ci ne nécessiterait que des moyens légers 
puisqu'il s'appuierait sur l'infrastructure des Hôpitaux de La Chaux-de-Fonds et de Perreux.  

Sous une forme presque similaire, les propositions de la commission de gériatrie ont été retenues 
par le Conseil de santé, dont l'aboutissement consiste dans les travaux en cours à l'Hôpital du 
Locle et la redéfinition de sa mission. 

Logements 

En matière de construction de logements spécialement réservés aux personnes âgées, l'indice de 
planification retenu est de 25 lits pour 1000 habitants sur la population âgée de 65 ans et plus. 
Inégalement répartis sur l'ensemble du territoire cantonal, les besoins en logements adaptés aux 
handicaps de la vieillesse sont cependant couverts. Toutefois, si les immeubles réservés aux 
personnes âgées sont satisfaisants sur le plan quantitatif, l'aspect qualitatif peut être 
considérablement amélioré. Dès lors, le Conseil de santé a soutenu la proposition d'étudier la 
possibilité de fournir aux locataires âgés, par l'intermédiaire d'un home médicalisé de la région, 
des services et des prestations internes et externes aux bâtiments correspondant à leurs besoins 
spécifiques en matière de prestations de repas, de ménage, de soins, voire d'animation. 

Motion des députés radicaux du Val-de-Ruz 

La motion s'interroge sur l'avenir des homes simples, menacé selon une étude datant de 1992-
1993. L'expérience nous montre que les perspectives indiquées dans l'étude en question se sont 
confirmées d'année en année et que les personnes nécessitant un hébergement en home simple 
sont de moins en moins nombreuses. Cela tient principalement à l'amélioration des conditions de 
maintien à domicile et aux progrès réalisés par les techniques médicales. Les constats mis en 
évidence par la méthode PLAISIR (Planification Informatisée des Soins Infirmiers Requis) 
montrent effectivement un lent mais constant alourdissement de la charge en soins infirmiers des 
résidants de nos institutions pour personnes âgées. Actuellement, les personnes âgées sont 
hébergées de plus en plus tardivement dans leur cursus de vie. 
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De plus, nous observons que la plupart des personnes qui ne nécessitent que peu de soins aux 
premiers temps de leur séjour en établissement médico-social, voient souvent leur état de santé 
se dégrader. Chaque hébergement est donc progressivement médicalisé et il n'est pas 
envisageable de transférer les personnes d'un établissement à l'autre au fur et à mesure de leur 
besoin en soins, générant ainsi un nouveau déracinement pour le résidant ou la résidante déjà 
fragilisé-e dans sa santé. La structure d'accueil doit donc être en mesure d'offrir les prestations 
nécessaires, également sur le plan médical. 

En résumé, le besoin en lits "simples" diminue constamment. Pour répondre au besoin de la 
population neuchâteloise, il s'agit d'offrir un nombre suffisant de lits "simples" dans des structures 
médicalisées. Enfin, le projet d'ouverture d'un home médicalisé d'accueil temporaire sur le Littoral 
avec un foyer de jour comble un vide dans l'organisation de notre système sanitaire. Cela 
contribue également au maintien à domicile des patients et, en cela, diminue le nombre 
d'hébergement en home simple.  

Au niveau institutionnel, la fermeture de trois homes simples est essentiellement due à une 
impossibilité d'adapter leurs bâtiments à une nouvelle mission. En revanche, les institutions dont 
les bâtiments permettaient une telle adaptation l'ont entreprise, suivant par là l'évolution des 
besoins en matière de prise en charge et de soins des personnes âgées.  

Le tableau suivant donne l'évolution du nombre de lits dans les différents types d'institutions: 

 2000 2001 2002 2003 2004 
Lits dans les homes médicalisés 1800 1781 1814 1830 1880 
Lits dans les homes non médicalisés 458 405 379 332 300 
Total 2258 2186 2193 2162 2180 
Pourcentages de lits dans les homes non 
médicalisés 

20% 19% 17% 15% 14% 

 
Nous constatons une légère baisse du nombre de lits dans les homes, accompagnée d'un 
transfert de lits du secteur non médicalisé au secteur médicalisé. Il faut souligner que notre canton 
possède une capacité en lits et une organisation du secteur des établissements médico-sociaux 
adaptés aux besoins. Nous n'avons pas dû, à l'image d'autres cantons, construire en urgence de 
nouveaux bâtiments. Par ailleurs , à l'avenir nous devrions pouvoir contenir l'augmentation du 
besoin en soins de la population âgée sans augmentation du nombre de lits dans les homes, 
grâce au potentiel d'évolution des services d'aide et de soins à domicile. En effet, ce dernier 
secteur est largement sous-doté en comparaisons intercantonales. 

De plus, le Conseil d'Etat était invité à clarifier la situation entre homes publics (LESPA) et homes 
privés. A l'origine, les homes publics recevaient des subventions aux coûts de fonctionnement et 
d'investissement alors que les homes privés n'avaient droit à aucune aide des pouvoirs publics. 
Cette conception, en accordant une aide à l'institution plutôt qu'à la personne, avait le 
désavantage d'aider les pensionnaires des homes publics indépendamment de leur situation 
financière, alors que les autres étaient clairement défavorisés. Le Conseil d'Etat a voulu mettre les 
homes sur un pied d'égalité, sans tenir compte de leur statut juridique, et axer sa politique sur des 
aides à la personne. Dans la situation actuelle, les pensionnaires peuvent avoir accès aux prix de 
pension réduits dans tous les établissements en fonction de leur situation financière personnelle 
et indépendamment du statut juridique de l'institution. Les homes publics n'ont plus la possibilité 
d'obtenir une subvention aux investissements; par contre, ils peuvent toujours bénéficier d'une 
subvention aux coûts d'exploitation. Cela se justifie par des prestations d'intérêts publics qu'ils 
sont appelés à fournir, notamment sur le plan de la formation et de l'intervention pluridisciplinaire. 
La couverture du déficit ne représente aujourd'hui que 2% des coûts de fonctionnement de 
l'ensemble des homes LESPA. 

Enfin, les auteurs de la motion ont demandé de revoir l'aspect normatif des dispositions 
législatives ou ordonnances d'exécution dans le domaine. Le Conseil d'Etat s'est penché sur la 
question et, fort du préavis positif du Conseil de santé, a mis en vigueur en août 2002, après 
consultation des milieux concernés, un règlement sur l'autorisation d'exploitation et la surveillance 
des institutions (RASI) ainsi que le règlement d'exécution de la loi sur les établissements 
spécialisés pour personnes âgées (RELESPA). 
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6.4. Révision de la loi de santé 

Entrée en vigueur le 1er janvier 1996, la loi de santé ne correspondait plus aux réalités actuelles 
sur plusieurs objets liés à de nouvelles dispositions fédérales – accords bilatéraux – médicaments 
et dispositifs médicaux – interruption légale de la grossesse – ou à une évolution de la société – 
consentement libre et éclairé – protection des patients hospitalisés en milieu psychiatrique. 

Cette situation a conduit le DJSS avec les responsables du service cantonal de la santé publique 
à soumettre au Conseil d'Etat puis au Grand Conseil un projet de révision, lequel a été adopté en 
séance du 24 février 2004 et est entré en vigueur le 1er mai 2004. Cette révision touche les points 
principaux suivants: 

Mesures de contrainte. Les mesures de contrainte comme les traitements forcés sont une 
réalité, principalement en psychiatrie mais aussi dans les homes pour personnes âgées. Il 
devenait urgent d'ancrer dans une loi une disposition permettant de réglementer ces pratiques et 
de définir très strictement dans quelles conditions le recours à ce type de mesures est admissible. 

Droit d'être informé. Cette disposition traite du patient incapable de discernement et introduit la 
notion, outre de représentant légal, du représentant thérapeutique, soit la personne désignée par 
le patient dans des directives anticipées pour le représenter et opérer des choix à sa place. Cette 
personne a donc droit à l'information que le médecin aurait donnée au patient capable de 
discernement. 

Consentement libre et éclairé. Lorsque le patient est capable de discernement, sa volonté doit 
être suivie, dès lors qu'elle apparaît libre et éclairée. Le consentement éclairé est une exigence 
que la jurisprudence a déduit des règles générales sur le droit de la personnalité ainsi que sur le 
droit constitutionnel à la liberté personnelle. 

Directives anticipées. Il arrive que le patient désigne lui-même une personne chargée de 
prendre les décisions médicales nécessaires au cas où il en serait empêché. Il s'agit d'un 
représentant thérapeutique qui a la compétence d'accepter ou de refuser un acte médical. Il peut 
s'agir du conjoint, d'un proche parent ou d'un ami. 

Interruption de grossesse non punissable. L'entrée en vigueur de la nouvelle teneur de l'article 
119 du code pénal suisse a nécessité la modification d'un article de la loi. La nouvelle procédure 
simplifiée ne nécessite en effet plus la désignation d'un médecin spécialiste avant de procéder à 
l'interruption de grossesse. 

6.5. Commission "cantonale" des médicaments 

La commission "cantonale" des médicaments a été créée en novembre 2000 sur initiative des 
professionnels et des directions des hôpitaux du canton. Elle est composée de médecins, de 
pharmaciens et d'un directeur, employés par les hôpitaux de soins physiques, parties à la 
convention. Il s'agit plus particulièrement de la convention dite des pharmacies associées des 
hôpitaux Cadolles-Pourtalès, de La Chaux-de-Fonds, de La Providence, du Locle, du Val-de-
Travers, du Val-de-Ruz et de La Béroche. 

Une des missions principales de cette commission est la réalisation d'une liste "cantonale" des 
médicaments. A terme, l'objectif de la liste est d'harmoniser le plus possible le choix des 
médicaments utilisés dans les hôpitaux du canton, tout en respectant au mieux les spécificités et 
les besoins particuliers de chaque établissement. 

Les buts de cette harmonisation sont: 

– de conduire à des pratiques thérapeutiques semblables (best practice); 

– de permettre à tous les professionnels de la santé de connaître les produits disponibles dans 
les hôpitaux; 

– de contribuer à améliorer et faciliter les conditions de transfert des patients entre hôpitaux; 

– d'améliorer les conditions financières d'acquisition de mêmes médicaments pour l'ensemble 
des hôpitaux par la conclusion de marchés à l'échelle cantonale. 

Dès sa création, la commission s'est penchée sur la rédaction du bréviaire des médicaments, à 
savoir un mini-compendium de poche, outil de travail généralement apprécié par le corps médical. 
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En effet, le lecteur dispose à la fois de la liste des médicaments utilisés dans son établissement, 
de leur disponibilité dans la pharmacie de l'hôpital ainsi que d'une information pharmacologique 
succincte. En outre, il peut y trouver le prix public de tous les produits du marché suisse, y compris 
ceux de la liste. La commission cantonale, avec l'appui des commissions des médicaments de 
chaque institution hospitalière, s'engage à poursuivre ses efforts en vue d'harmoniser au mieux la 
gamme des produits utilisés dans notre canton pour atteindre les objectifs susmentionnés. 

Un soin particulier a été apporté à faire connaître les équivalences des médicaments de marque 
avec leurs génériques, ceci dans le souci d'offrir des médicaments à meilleurs prix, notamment 
pour la poursuite des traitements une fois le patient hors de l'institution. 

6.6. Services d'aide et de soins à domicile 

Les services d'aide et de soins à domicile représentent une pièce importante de l'organisation 
sanitaire cantonale. A ce titre, ils méritent une attention particulière dans ce rapport, ce d'autant 
plus qu'une motion a été acceptée par le Grand Conseil demandant au Conseil d'Etat d'étudier 
l'extension des prestations des services concernés (motion Guillaume-Gentil-Henry). 

Travaux menés par la commission d'aide et de soins à domicile 

La commission a siégé à plusieurs reprises jusqu'en 2002. Les travaux ont été menés autour de 
trois études dont voici les points saillants. La première étude réalisée par le bureau de recherche 
en sciences sociales ReSo avait pour objectif de repérer les attentes de client-e-s potentiel-le-s 
des services d'aide et de soins à domicile (SAD) ainsi que celles de professionnels, en vue de 
pouvoir proposer une offre de qualité qui leur soit adaptée. Des recommandations peuvent être 
tirées à partir des conclusions de ce rapport: 
– Une meilleure connaissance des besoins des différentes personnes susceptibles de faire appel 

aux SAD – ou y recourant actuellement – devrait permettre, à terme, d’ajuster les prestations 
aux besoins exprimés, de mieux définir l’offre et la clientèle à approcher. 

– Usagers potentiels et type d'intervention: 
 

• Personnes âgées Intensification de la dimension relationnelle; aide au 
ménage individualisée; élargissement des horaires. 

• Mères de famille Aide domestique liée ou non à la maladie; prestations 
éducatives; prise en compte des besoins familiaux. 

• Malades physiques Prestations éducatives; élargissement des horaires. 

• Malades psychiques Prestations socioéducatives; gestion rapide de 
l’urgence (permanence téléphonique en cas de crise 
d’angoisse); attitude professionnelle, souple et 
tolérante. 

• Toxicomanes/alcooliques Prestations socioéducatives; attitude professionnelle, 
souple et tolérante. 

• Entourage de personnes non 
autonomes 

Soutien; décharge ponctuelle. 

 
– Renforcement de la souplesse d’intervention de la part des SAD et meilleure prise en compte 

des besoins individuels et des petites tâches du quotidien (soutenir, encadrer, conseiller, aider 
le client pour les questions administratives ou pour les activités journalières comme 
l'alimentation, la couture, l'hygiène, etc.). 

– Revoir les normes et les délimitations des interventions, qui sont actuellement basées sur la 
maladie ou sur l'âge des usagers potentiels et inappropriées pour d'autres bénéficiaires 
éventuels dont les besoins découlant de la vie quotidienne diffèrent sensiblement. Les 
prestations des SAD ne devraient pas se limiter à la personne malade, mais être élargies à son 
entourage. 

– Elargissement des horaires d'intervention le soir et gestion des urgences surtout pour les cas 
relevant du domaine de la psychiatrie et de la dépendance. 
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– Amélioration et diffusion de l'information relative aux prestations des SAD. 

– Elargissement des prestations en matière de transports. 

– Amélioration de la formation des professionnels afin de répondre adéquatement aux besoins 
des malades psychiques, des patients dépendants (drogue et alcool) et des personnes 
étrangères (prise en compte de la dimension culturelle). 

– La collaboration avec les services privés dans un esprit de partenariat et l'intensification des 
échanges avec les hôpitaux et d’autres acteurs sociaux pourraient s’avérer constructif et 
fructueux pour le dispositif cantonal des SAD. De plus, cela permettrait de résoudre certains 
des problèmes évoqués plus haut. 

La deuxième étude, confiée à Monsieur Jean-Noël Du Pasquier, relève d'une demande de l'Etat 
qui a souhaité fournir un appui à la Fédération neuchâteloise des fondations d'aide et de soins à 
domicile afin de mieux saisir l'évolution de l'activité des services à domicile dans le canton de 
Neuchâtel de 1996 à 1999. Bien que les résultats de l'étude soient décevants et que la question 
initialement posée "Y a-t-il eu stagnation ou diminution de l'activité des SAD et pourquoi?" reste 
sans réponse probante (et pour cause, les données mises à disposition n'étaient tout simplement 
pas adéquates), l'auteur du rapport et les membres de la commission ont identifié un certain 
nombre de pistes de réflexion: 

– Le système de gestion des SAD devrait être revu dans le but de calibrer correctement l'offre 
aux besoins réels de la population. Cette démarche ne se réduit pas à la dimension 
neuchâteloise, mais s'étend à l'ensemble de la Suisse et exige un changement d'attitude de la 
part des instances fédérales (OFAS) et des caisses-maladie. 

– Evaluer la place occupée par les SAD au sein du réseau sanitaire cantonal selon les missions 
qui lui sont propres, à savoir l'allégement de la charge des homes et des hôpitaux. Les SAD 
devraient normalement être passablement sollicités par ces deux types d'institutions, mais les 
données analysées par l'étude démontrent plutôt une défaillance de la prise en charge de cette 
clientèle. Il faudrait dès lors que les systèmes d'information de tous les acteurs du réseau de 
santé, médecins privés, hôpitaux, homes et SAD, puissent dialoguer entre eux. 

Le troisième document disponible est le résultat d'une enquête réalisée par un membre de la 
commission SAD, Monsieur Jean-Paul Studer. Menée auprès des omnipraticiens du canton – qui 
sont les prescripteurs le plus importants de l'intervention de soins à domicile -, cette enquête avait 
pour objectif de faire le point sur l'utilisation des SAD à leur initiative, d'analyser leurs contacts 
avec ces services et d'évaluer leur degré de satisfaction par rapport aux prestations offertes. 

Les pistes d'améliorations suivantes ont été relevées dans le but de combler des lacunes et de 
garantir des prestations optimales aux bénéficiaires: 

– manque de formation continue des professionnels pour les situations spécifiques; 
– absence de guidelines pour les soins spécifiques (ex. traitement des escarres); 
– manque de collaboration avec d'autres structures; 
– collaboration déficitaire entre les infirmières et les aides familiales. 

Ces trois études ne représentent pas seulement une base de réflexion indispensable pour le 
travail de la commission mais elles sont appelées à susciter également l'intérêt des acteurs 
neuchâtelois de l'aide et des soins à domicile. 

Travaux menés par la Fédération neuchâteloise des fondations d'aide 
et de soins à domicile 

L'essentiel des travaux a porté sur un concept de restructuration organisationnelle autour de deux 
idées fortes, soit la création d'équipes pluridisciplinaires à l'intérieur des centres de santé et la 
mise en place d'une unité administrative centralisée. Cette dernière est aujourd'hui fonctionnelle et 
la plupart des centres de santé auront délégué leur comptabilité et la gestion de leurs salaires 
cette année encore à cet organisme, comme cela leur a été demandé par le département. 

La complexification des tâches dans le cadre du maintien à domicile conduit inévitablement à une 
approche pluridisciplinaire des patients traités, qui présentent des pathologies de plus en plus 
"lourdes". Le modèle proposé par SAD 21 doit permettre aux centres de santé de préparer cette 
évolution en ayant à disposition un modèle de référence. L'autre aspect important du mandat, 
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développé dans une perspective de renforcement des prestations au domicile des patients, a été 
l'élaboration d'un document de référence: la liste des prestations médico-sociales des centres 
régionaux de santé. 

Ce document a été avalisé par le département mais les tests prévus, liés notamment à l'extension 
des horaires, n'ont malheureusement pas pu avoir lieu comme prévu. L'objectif en terme de 
prestations est néanmoins défini et les centres régionaux de santé sont appelés à fournir ces 
prestations moyennant le concours de partenaires externes et de conventions de collaborations. 

La liste des prestations médico-sociales des centres régionaux de santé est la suivante: 

– permanence téléphonique les jours ouvrables: 7 h 30-12 h 00, 14 h 00-18 h 00, du lundi au 
vendredi, possibilité de contact en dehors des heures d’ouverture; 

– interventions 7 jours sur 7 pour les soins de 6 h 00 à 22 h 00, avec examens pour les 
demandes spéciales et l'élaboration des repas ou aide à la prise des repas; 

– interventions pour l'aide au ménage du lundi au vendredi  de 7 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 
18 h 00; 

– délai de l’intervention dans les 24 heures qui suivent la demande; 

– services et prestations offerts: 

– assurer des prestations de soins, de soutien, de réadaptation, d’intégration sociale et 
d’éducation à la santé; 

– maintenir et renforcer l’autonomie et l’indépendance du client en valorisant sa 
responsabilité individuelle ainsi que celle de son entourage dans le but d’une participation 
active. 

– Les centres régionaux de santé proposent: 

– des prestations liées aux activités de la vie quotidienne, telles que les soins de base et la 
tenue du ménage; 

– des prestations de soins infirmiers, thérapeutiques et médico-techniques dans une 
démarche de réhabilitation et de prévention; 

– des prestations d’ordre social et économique en relation avec la situation du client. 

Par ailleurs, ils collaborent activement avec tous les services partenaires du maintien à domicile 
qui soutiennent et déchargent le réseau principal. 

Le document est ensuite complété par une liste exhaustive des diverses prestations devant 
idéalement être fournies dans le cadre d'un centre régional de santé et qui sont les suivantes: 
évaluation de la demande, coordination des intervenants, orientation dans le réseau sanitaire, 
conseils, examens et soins, soins de base, aide au ménage, aide à la famille, présence de jour, 
soutien et accompagnement, veilles, prestations sociales, ergothérapie, repas à domicile, télé 
vigilance, moyens auxiliaires. 

Motion Marianne Guillaume-Gentil-Henry 96.138, "Elargissement des prestations 
d'aide et de soins à domicile dans le cadre des centres de santé" 

Dans son programme de législature 2002-2005 le Conseil d'Etat dit, dans un chapitre intitulé 
"Prise en charge des personnes âgées", que: 

… l'action des services d'aide et de soins à domicile doit être renforcée et assouplie. 
Plusieurs études récentes de la commission aide et soins à domicile du Conseil de santé 
confirment que la couverture en aide et en soins dans notre canton souffre d'un manque 
d'intensité et d'un défaut de flexibilité. La Fédération des fondations d'aide et de soins à 
domicile a lancé d'importants travaux de restructuration de l'action des services, 
considérant que l'aide et les soins doivent être mieux intégrés dans des équipes mixtes. Par 
ailleurs, les moyens globalement mis à disposition devront certainement être renforcés…. 

Cette déclaration du Conseil d'Etat, analysée conjointement avec les points précédents de ce 
chapitre, et notamment avec la liste des prestations élaborée par la fédération, indique que non 
seulement l'extension des horaires en soirée est nécessaire mais que c'est toute l'action des 
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prestataires actifs dans le maintien à domicile qui doit être adaptée en fonction des nouvelles 
réalités. 

Il ne fait donc plus de doute que la question posée par la motion est pertinente et qu'il doit y être 
répondu positivement. La motion demande que le Conseil d'Etat étudie la possibilité d'une 
adaptation des horaires en soirée. Vu ce qui précède, il convient de considérer l'objectif comme 
réalisé. Il s'agit maintenant d'inciter les centres régionaux de santé à élargir leurs prestations de 
manière harmonisée, conformément à la liste des "Prestations médico-sociales des centres 
régionaux de santé". 

La mise en application effective de ces mesures se heurte à un problème de structure de notre 
organisation de santé. En effet, la réponse à la motion implique une augmentation de l'offre de 
soins et, par là même, des ressources nécessaires en personnel dans les centres de santé. Or, 
les fondations et associations propriétaires des centres sont d'essence communale et peu 
enclines à augmenter volontairement leur contribution financière au système. Les tests relatifs à 
l'extension des horaires par exemple ont fait ressortir le peu d'empressement, voire l'opposition 
caractérisée de certains centres face à la demande du DJSS d'augmenter leur offre de 
prestations. Le but pour de nombreuses communes est davantage tourné vers la seule limitation 
des dépenses de leur centre de santé, même si cela a pour conséquence le maintien en institution 
de personnes qui pourraient retourner à domicile. 

La reprise de l'intégralité du financement de l'aide et des soins à domicile par l'Etat selon les 
règles définies par le deuxième volet du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les 
communes règle la question du financement et des centres de décision. Il s'agit maintenant de 
mettre en place une structure cantonale harmonisée en s'appuyant sur les forces en présence. Le 
DJSS s'attachera dans les prochains mois à ce que tous les centres régionaux de santé adaptent 
leur offre de prestations conformément à la liste susmentionnée. 

Rappelons en outre que le développement des soins à domicile doit permettre d'éviter un 
placement précoce des personnes âgées en institution, améliorant par là grandement leur qualité 
de vie. De plus, le maintien à domicile coûte moins cher qu'un séjour en institution et évite de 
devoir équiper le canton d'infrastructures supplémentaires. L'amélioration intervenue ces 
dernières années a déjà permis une légère diminution du nombre de lits dans les homes. 

Travaux principaux en cours 

Conformément au principe énoncé à l'article 11, alinéa 2, de la loi sur les subventions et dans 
l'optique de parvenir à un financement efficient des centres régionaux de santé, il a été décidé 
d'abandonner le mécanisme de couverture des déficits pour mettre en place un financement à la 
prestation, justement sur la base de la liste citée plus haut qui peut servir de cadre pour des 
mandats de prestations. Les travaux débuteront dans le courant de 2004 et l'objectif est que le 
nouveau système soit opérationnel dès l'exercice comptable 2006. 

En date du 29 janvier 2004, la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la 
santé (CDS) a suggéré aux cantons de recommander l'introduction de l'outil RAI domicile. La CDS 
suit en cela la position de l'Association suisse des services d'aide et de soins à domicile qui 
prévoit une introduction de l'outil au 1er janvier 2006 au plus tard dans tous les services du pays. 
RAI domicile est un outil d’évaluation uniformisé des besoins des clients, qui répond notamment 
aux exigences en matière d'évaluation de l'ordonnance sur les prestations de l'assurance des 
soins (OPAS). L’outil choisi provient des Etats-Unis et durant ces deux dernières années a fait 
l’objet d’une adaptation aux réalités suisses; il a été soumis au test de la pratique dans le cadre 
d’une phase-pilote, à laquelle a pris part le Centre de santé de Neuchâtel. 

6.7. Impact des mesures adoptées au niveau fédéral 

6.7.1. Ordonnance sur la limitation de l'admission des fournisseurs de prestations 
à pratiquer à la charge de l'assurance-maladie obligatoire 

En date du 3 juillet 2002, le Conseil fédéral a adopté l'ordonnance précitée afin de tenter de 
réduire les coûts de la santé. En accord avec les autres cantons romands, notre canton a décidé, 
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par son arrêté d'application du 18 décembre 2002, entré en vigueur le 1er janvier 2003, de limiter 
la portée de l'ordonnance fédérale aux seuls médecins. 

Rappelons que, jusqu'à la date du 3 juillet 2002, tout médecin qui obtenait un droit de pratiquer 
dans le canton avait de facto le droit de facturer à charge de l'assurance obligatoire des soins. Ce 
n'est plus le cas maintenant et tout nouveau médecin doit être au bénéfice d'une autorisation de 
pratiquer à charge de l'assurance obligatoire des soins, octroyée par le DJSS pour être reconnu 
en tant que tel par Santésuisse. Ces nouvelles dispositions fédérales donnent au canton un devoir 
de planification dans le domaine ambulatoire. Dans un premier temps, il a fallu déterminer l'offre 
en la matière dans le canton. Une enquête a été menée auprès de tous les médecins au bénéfice 
d'un droit de pratique afin de déterminer leur taux d'activité réel. Rappelons en effet, qu'en raison 
de la féminisation toujours plus importante de la profession, nombre de praticiennes n'exercent 
pas à plein temps. Jusqu'ici, l'application de l'ordonnance fédérale n’a pas posé de très grands 
problèmes. Ces nouvelles dispositions ont par contre permis de faire pression sur certains 
spécialistes afin qu'ils s'installent dans des régions moins attrayantes que les autres, souffrant 
d'une pénurie de médecins. Depuis la mise en vigueur de l'ordonnance, et jusqu'à fin 2003, un 
nombre restreint de médecins a reçu une autorisation de pratiquer dans un cabinet privé à charge 
de l'assurance obligatoire des soins. Il s'agit de deux psychiatres-psychothérapeutes, d'un 
ophtalmologue, d'un chirurgien spécialisé en chirurgie plastique et reconstructive et d'un médecin 
généraliste. 

L'entrée en vigueur de cette disposition a mis en lumière le peu d'informations dont disposent les 
cantons en matière de pratique en cabinet privé. Il est devenu dès lors évident qu'une étude sur la 
démographie médicale devrait être mise en place au plan fédéral afin de pallier rapidement cette 
lacune. La validité de l'ordonnance fédérale a d'ailleurs été limitée au 3 juillet 2005 en attendant la 
mise en place d'un autre système que les récents messages du Conseil fédéral sur la révision de 
la LAMal identifient par la suppression de l'obligation pour les assureurs de rembourser tous les 
médecins. L'ordonnance du 3 juillet 2002 empêche de jeunes médecins au bénéfice d'une 
formation récente de s'installer, ce qui aura pour conséquence de diminuer, à terme, la qualité des 
soins dispensés dans notre pays.  

6.7.2. Loi sur les produits thérapeutiques (LPTh) et ordonnances 

La loi fédérale sur les médicaments et dispositifs médicaux (loi sur les produits thérapeutiques - 
LPTh) est entrée en vigueur le 1er janvier 2002. L'office intercantonal des médicaments (OICM) et 
une partie de l'Office fédéral de la santé publique ont fusionné pour créer l'Institut suisse des 
produits thérapeutiques – Swissmedic. Les cantons participent au capital de dotation de 
Swissmedic et ont pu désigner trois des sept membres du Conseil de l'institut, organe dirigeant de 
Swissmedic. 

Mis à part la dotation de départ, les cantons ne participent pas financièrement à Swissmedic. Ils 
gardent en revanche la charge des inspectorats régionaux et les postes cantonaux ad hoc. 
Contrairement aux propos tenus dans le message du Conseil fédéral au Parlement concernant la 
LPTh, et au vu des développements actuels, les cantons seront vraisemblablement amenés à 
augmenter leur dotation en personnel qualifié pour remplir les tâches assignées par la législation 
fédérale dans le contrôle du marché. 

Les ordonnances d'application de la LPTh ne sont pas encore toutes élaborées à ce jour. 
Néanmoins, on constate un net renforcement des tâches de contrôle dans le domaine d'exécution 
des cantons. Par exemple, on notera l'élargissement des canaux de distribution des médicaments 
(vente par correspondance, médecins alternatifs), le renforcement de la sécurisation du circuit des 
médicaments et des dispositifs médicaux dans les institutions de santé, le contrôle renforcé de 
l'utilisation des médicaments vétérinaires, le contrôle des sites de remise des dispositifs 
médicaux, le contrôle des hôpitaux conservant des produits sanguins labiles, etc. 

Il est encore trop tôt pour évaluer les implications financières pour le canton de l'entrée en vigueur 
de la LPTh dans le domaine du contrôle des produits thérapeutiques. On peut toutefois signaler 
que la contribution annuelle à l'OICM (116.000 francs) a été supprimée. 

Par ailleurs, l'entrée en vigueur de cette loi sanitaire a eu d'emblée des conséquences financières 
inattendues sur le coût d'acquisition des médicaments par les hôpitaux. 
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En effet, en vertu de l'article 33 LPTh, les rabais consentis aux hôpitaux par l'industrie 
pharmaceutique sur le prix des médicaments doivent être justifiés économiquement et 
correspondre à ce qui est usuel dans la branche. Les entreprises ont revu leurs conditions de 
vente, ce qui a conduit à une hausse de 10% en moyenne du prix des médicaments vendus aux 
hôpitaux dans notre pays.  

Le surcoût évalué sur la base du marché hospitalier cantonal est de l'ordre de 800.000 à 900.000 
francs par année pour Neuchâtel. 

Ordonnance sur les dispositifs médicaux (ODim) 

Depuis le 1er janvier 2002, l'ordonnance sur les dispositifs médicaux (ODim) est l'une des 
ordonnances d'application de la LPTh. De nouvelles dispositions contraignantes ont été 
introduites par rapport à l'ancien texte de 1996. On citera notamment la matériovigilance, 
l'obligation de procéder à une maintenance régulière et documentée des appareils ou instruments 
médicaux et les nouvelles normes en matière de stérilisation du matériel médical.  

Ces nouvelles exigences en matière de qualité et de sécurité impliquent d'importants 
investissements dans nos hôpitaux (infrastructure et qualification du personnel). Chaque hôpital 
doit établir un plan de maintenance de ses appareils et instruments tombant dans le domaine 
d'application de l'ODim. 

Il a été nécessaire de prendre des mesures pour améliorer la qualité des services de stérilisation. 
En plus des investissements d'infrastructures réalisés dans plusieurs hôpitaux en matière de 
stérilisation, un consultant externe a été mandaté pour soutenir les responsables de stérilisation 
dans l'élaboration de leurs systèmes d'assurance de la qualité. Cet effort sera poursuivi en 2004. 

Ordonnance sur la prévention de la maladie de Creutzfeldt-Jakob lors des interventions 
médico-chirurgicales (OMCJ) 

Cette ordonnance, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, complète de manière très spécifique les 
exigences de l'ODim en matière de décontamination et de stérilisation du matériel chirurgical 
réutilisable. 

En raison des propriétés de l'agent responsable de la maladie de Creutzfeldt-Jakob, le prion, et de 
son caractère infectieux particulier, il s'est avéré nécessaire de prendre des mesures immédiates 
pour améliorer la sécurité des instruments chirurgicaux réutilisables. En effet, les méthodes 
habituelles de nettoyage et de stérilisation ne suffisent pas pour éliminer les prions des 
instruments chirurgicaux. C'est pourquoi, le Conseil fédéral a élaboré une ordonnance particulière 
précisant les méthodes à appliquer pour la décontamination, le nettoyage et la stérilisation des 
instruments. Il devient obligatoire d'avoir recours à des méthodes validées de décontamination et 
de nettoyage avec des produits ne fixant pas les protéines. 

Le prion étant constitué principalement de protéines, il peut conserver son caractère infectieux 
même après un traitement à la chaleur s'il reste "collé" sur les instruments. L'ordonnance fixe 
l'obligation d'élever la température et le temps de stérilisation à 134 oC pendant 18 minutes 
(précédemment, 121oC pendant 10 min ou 134 oC pendant 3 minutes). Toutes ces méthodes 
doivent être validées et les appareils qualifiés. 

Les unités de stérilisation doivent modifier les programmes des autoclaves et, cas échéant, s'il ne 
devait pas être possible de procéder à cette opération, changer d'appareil. En outre, des 
procédures écrites pour la décontamination, le nettoyage, et pour le traitement à la chaleur 
(stérilisation) doivent être rédigées (en principe, l'ODim exige la même chose). Par ailleurs, 
aujourd'hui, pour la décontamination et le lavage, les spécialistes recommandent vivement 
d'utiliser des appareils automatiques et programmables. Ces appareils seront bientôt considérés 
comme un standard minimum.  

Des rapports périodiques de qualification et validation doivent être établis (travaux conséquents) 
et soumis au service cantonal de la santé publique. On doit compter aussi sur la nécessité de 
remplacer plus fréquemment du matériel chirurgical qui supporte mal les traitements répétés à 
134oC pendant 18 minutes. Par exemple, les instruments avec optique (fibroscopes) auront une 
durée de vie écourtée. La nouveauté en matière de contrôle par rapport à l'ODim est le fait que les 
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cantons doivent veiller à l'application de ces procédures et contrôler les protocoles de qualification 
et validation, ceci chaque année. Des inspections des unités de stérilisation des hôpitaux seront 
entreprises. 

Bien évidemment, l’ensemble de ces mesures entraîne ipso facto une augmentation des charges 
hospitalières.  

6.7.3. Loi fédérale urgente sur le financement hospitalier (Lfu) 

Depuis l'entrée en vigueur de la LAMal en 1996, l'assurance obligatoire des soins est tenue de 
prendre en charge jusqu'à 50% au maximum des frais d'exploitation de la division commune des 
hôpitaux publics ou subventionnés par les pouvoirs publics; les charges d'exploitation restantes 
étant couvertes par ces derniers. 

Dans un arrêt rendu le 30 novembre 2001, le Tribunal fédéral des assurances (TFA) contraignait 
les cantons à verser également une contribution financière aux prestations intracantonales 
couvertes par l'assurance obligatoire et fournies dans les divisions privée et semi-privée d'un 
hôpital subventionné. Le TFA avait ainsi tranché le désaccord existant depuis 1996 entre les 
assureurs-maladie complémentaires et les cantons sur l'interprétation de la LAMal quant au 
financement des traitements hospitaliers dans les divisions privée et semi-privée. Les assureurs-
maladie exerçant dans le cadre de l'assurance obligatoire des soins ont également dû prendre en 
charge une partie des dépenses jusqu'ici assumées par les assurances complémentaires, ce qui 
s'est traduit par des augmentations des primes. 

Par le biais d'une loi fédérale urgente (Lfu), entrée en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2002, 
et d'une durée limitée jusqu'à fin 2004, les Chambres fédérales avaient décidé d'une application 
échelonnée de cet arrêté pour assurer une transition harmonieuse vers la révision de la LAMal en 
cours de discussion, qui prévoyait notamment un changement du mode de financement des 
hôpitaux. Le 1,2 milliard de francs que les cantons ont été appelés à débourser pour les années 
2002-2004 pour les traitements correspondants se sont repartis ainsi: 

 
 2002 2003 2004 
 En millions de francs 

Total cantons 300 400 500 

Canton de Neuchâtel 7,2 9,6 12 
 
La Lfu avait été complétée par un accord extrajudiciaire passé entre la CDS et Santésuisse. Dans 
le cadre de cet accord du 30 juin 2002, les cantons avaient versé aux caisses-maladie 
complémentaires un montant forfaitaire de 250 millions de francs pour l'année 2001 pour les 
traitements hospitaliers correspondants (part du canton de 4,38 millions de francs). En octobre 
2002, la caisse-maladie Assura, qui n'a pas signé cet accord, a engagé un référendum contre la 
Lfu. Ce dernier a été refusé par le peuple le 9 février 2003. 

Les conséquences de la Lfu sont donc financières. Celle-ci accroît progressivement la part de 
financement des cantons aux traitements hospitaliers des assurés en divisions privée et semi-
privée. Les cantons participent ainsi au financement à raison de 60% des tarifs dus par les 
assureurs pour les résidents du canton pour la division commune de l'hôpital concerné en 2002, 
de 80% de ces mêmes tarifs en 2003 et de 100% en 2004. L'adoption de cette loi fédérale urgente 
et la signature de l'accord extrajudiciaire ont eu, ont et auront des conséquences financières pour 
tous les cantons.  

La 2e révision de la LAMal qui devait apporter une solution définitive à la problématique du 
financement hospitalier a échoué en décembre 2003, mais des nouveaux projets concernant la 
réforme de l'assurance-maladie ont déjà été présentés aux cantons et aux autres partenaires. 
Dans l'attente d'une nouvelle réglementation, il s'agira prioritairement de prolonger la durée de la 
Lfu qui arrive à échéance le 31 décembre 2004. Le risque de voir s'étendre l'obligation des 
cantons à participer également aux hospitalisations dans des cliniques privées à but lucratif est 
réel et fera, le cas échéant, encore une fois grimper la facture à charge des collectivités publiques. 
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6.7.4. Tarmed (nouveau tarif médical) 

Depuis plus de 20 ans, deux projets étaient menés en parallèle pour la réunion de deux systèmes 
de tarification, soit le catalogue des prestations hospitalières (CPH) pour les soins ambulatoires 
en milieu hospitalier public et le tarif médical en vigueur pour les cabinets privés: 

– celui de la FMH (projet Grat) qui fondait le tout en un catalogue dont l'idée de base était de 
mesurer la charge de chaque activité; 

– celui du groupe de travail hospitalier (projet Infra) qui valorisait les prestations des 
infrastructures hospitalières. 

En tant que nouvelle structure des tarifs médicaux unifiée et valable pour toute la Suisse, Tarmed 
est la réunion de ces deux projets. Il prévoit environ 4500 positions tarifaires correspondant aux 
prestations médicales ambulatoires. 

Le principe fondamental de cette nouvelle nomenclature tarifaire est de séparer les prestations 
médicales intellectuelles et techniques afin de revaloriser les premières. Vu l'impact financier que 
ce changement de paradigme pouvait signifier, les assureurs-maladie ont exigé l’introduction dans 
les conventions-cadres d’une clause garantissant la neutralité des coûts de l’opération. Afin de 
réaliser cet objectif de neutralité des coûts, il a été convenu de fixer deux tarifs différenciés par 
canton, soit une communauté tarifaire pour cabinets privés et une pour le secteur hospitalier. En 
effet, il était raisonnable de réunir des prestataires de soins qui suivent un raisonnement 
économique similaire (frais de fonctionnement de même nature). 

Au final, la détermination de la valeur initiale du point Tarmed garantissant cette neutralité suit 
donc deux logiques: 

– découpage des tarifs selon les frontières cantonales (le coût de la vie peut alors être pris en 
considération); 

– séparation des cabinets des médecins installés et des services ambulatoires des hôpitaux 
(évitant ainsi les incitations perverses puisque, dans le cas contraire, le choix du lieu de 
traitement pourrait être fonction du tarif plutôt que de critères médico-économiques). 

Les conventions-cadres Tarmed entre Santésuisse et H+ (association faîtière des hôpitaux 
publics et privés de Suisse) d'une part et Santésuisse et la FMH d'autre part, ont été approuvées 
par le Conseil fédéral le 30 septembre 2002. 

Le CIGES s’est vu confier la tâche d'introduire la nouvelle nomenclature tarifaire au 1er janvier 
2004 dans l’ensemble des hôpitaux et des instituts para-cliniques publics ou subventionnés du 
canton. Sur le plan technique, un nouveau logiciel informatique (OPALE) a tout d'abord dû être 
implanté dans les institutions de santé afin d'unifier les systèmes et permettre de répondre aux 
contraintes liées à l'introduction du Tarmed. Par ailleurs, de gros efforts ont été déployés pour 
valider le relevé des prestations effectuées dans le canton puis l'analyse, la rédaction et la 
vérification des fiches de prestation et chaînages d'activités, en collaboration avec le corps 
médical. 

7. CLASSEMENT DES INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES 

7.1. Postulat du groupe libéral-PPN 95.118 

Le 28 mars 1995, suite au rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant 
une nouvelle étape de planification hospitalière, du 15 février 1995, le groupe libéral-PPN a 
déposé le postulat 95.118 libellé "Liberté d'établissement pour le personnel employé dans 
l'ensemble des hôpitaux publics dans le canton". 

95.118 
28 mars 1995 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Liberté d'établissement pour le personnel employé dans l'ensemble des hôpitaux 
publics dans le canton 
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Suite à son rapport, nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les dispositions légales 
permettant d'assurer la liberté d'établissement des travailleurs dans ce secteur. 

Les répercussions socioéconomiques traitées dans le paragraphe qui leur est consacré 
montre de toute évidence qu'il est nécessaire d'envisager une déréglementation des 
conditions communales d'engagement du personnel. Si certaines communes ont déjà 
adopté ce mode de faire, d'autres, par contre se refusent à toute ouverture dans le sens 
que nous souhaitons par ce postulat. 

La liberté d'établissement mérite que nous trouvions rapidement une solution qui irait vers 
plus de transparence et d'équité intercommunale. 

Signataires: J.-G. Béguin, J. Matile, J.-C. Guyot, I. Opan-Du Pasquier, M.-T. Ruedin, L. 
Rollier, C. Bernoulli, L. Chollet, J.-P. Bucher et Ch. Häsler, J. Grédy, A. Grandjean, J.-M. 
Haefliger, G. Attinger, J.-A. Choffet, V. Barrelet, P.-A. Brand, C. Ribaux, C. Vermot. 

 
Ce postulat a été amendé et accepté par le Grand Conseil le 28 mars 1995. 

Proposition 

La mise en réseau des établissements hospitaliers, l'entrée en vigueur de la convention collective 
de travail CCT Santé 21 le 1er juillet 2004 ainsi que la réalisation de la péréquation financière 
constituent à notre avis les éléments de réponse suffisants à l'interrogation du groupe libéral-PPN 
permettant ainsi de classer le postulat 95.118. Aujourd'hui, il n'est en effet plus admissible de 
contraindre le personnel de la santé à choisir son domicile dans une commune particulière, si ce 
n'est éventuellement pour des raisons de proximité et de disponibilité dans quelques fonctions 
particulières. 

7.2. Motion Marianne Guillaume-Gentil-Henry 96.138 

Cette motion, primitivement déposée par Mme Chantal Ruedin-Fauché, le 1er octobre 1996, et 
reprise par Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, a été amendée et acceptée par le Grand 
Conseil en date du 23 juin 1998. 

96.138 
1er octobre 1996 
Motion Marianne Guillaume-Gentil-Henry 
Elargissement des prestations d'aide et de soins à domicile dans le cadre des 
centres de santé 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les possibilités d'adapter les horaires d'aide et 
de soins à domicile en soirée (par exemple jusqu'à 22 heures), de manière à répondre aux 
besoins et aux demandes de la population. 

Cosignataires: J. Philippin, M. Guillaume-Gentil-Henry, G. Bochsler-Thiébaud, B. Soguel, P. 
Willen, M.-A. Crelier-Lecoultre et M. Voelin. 

Proposition 

Comme nous l'avons vu dans le chapitre consacré aux services d'aide et de soins à domicile, le 
Conseil d'Etat a marqué sa volonté, dans son programme de législature, d'aller dans le sens des 
auteurs de la motion.  

La motion demandait au Conseil d'Etat d'étudier les possibilités d'extension des horaires, ce qui a 
été fait. Les différents travaux indiquent que non seulement l'extension des horaires en soirée est 
nécessaire mais que c'est toute l'action des prestataires actifs dans le maintien à domicile qui doit 
être adaptée en fonction des nouvelles réalités. Ces actions pourront être mises en place plus 
systématiquement et sur tout le territoire cantonal en parallèle avec l'organisation cantonale des 
services d'aide et de soins à domicile. 

Au vu de ce qui précède et des arguments exposés dans le rapport, nous vous proposons de 
classer la motion Marianne Guillaume-Gentil-Henry 96.138. 
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7.3. Motion Christian Piguet 99.166 

La motion Christian Piguet, déposée le 17 novembre 1999, a été amendée et acceptée par le 
Grand Conseil en date du 7 novembre 2000. 

99.166 
17 novembre 1999 
Motion Christian Piguet 
Semaine de 50 heures ou de 60 heures? 

Nous voulons parler des semaines de travail des médecins assistants. 

Ils travaillent parfois même davantage que 60 heures par semaine, et les raisons invoquées 
sont du genre: ils ne sont pas soumis à la loi sur le travail, les hôpitaux ne tourneraient plus 
s'ils travaillaient moins, tous les médecins y ont passé, bref des raisons qui n'en sont pas, 
vestiges de traditions où l'exploitation des hommes servait à montrer qui était le plus fort. 

De tels horaires posent des problèmes évidents de fatigue, de stress, qui ont sans doute 
déjà provoqué des accidents. 

Mais c'est bien sur le plan éthique que cela est inacceptable: comment des hôpitaux publics 
peuvent-ils tolérer cela, alors que: 

– l'inégalité est flagrante avec les autres employés de l'Etat; 

– on sait que 40 à 45 heures de travail par semaine sont une limite dans des métiers à 
responsabilité comme ceux des médecins; 

– en période de chômage, les meilleures mesures consistent à introduire des temps 
partiels (reconnus pour réduire le stress) pour pouvoir engager davantage de 
personnes. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier les voies et moyens pour trouver des 
solutions à ce problème, en coordination avec les travaux entrepris sur le plan romand et 
suisse, et en accord avec les principes émis par la planification, à savoir une nouvelle 
répartition des missions, respectivement des forces de travail, en particulier celles des 
médecins assistants. 

Cosignataires: F. John, P.-A. Thiébaud, L. Debrot, E. Augsburger, D. de la Reussille, F. 
Portner, A.-V. Ducommun, A. Bringolf, L. Boegli et C. Gehringer. 

Proposition 

Comme exposé au chapitre 5.2.2, la convention collective de travail pour médecins assistants et 
chefs de clinique est entrée en vigueur le 1er avril 2003. Nous considérons donc que ces 
dispositions apportent les éléments de réponse demandés par la motion Christian Piguet 99.166, 
celle-ci pouvant ainsi être classée. 

7.4. Motion interpartis 00.158 

La motion interpartis, déposée le 3 octobre 2000, dont l'urgence a été acceptée, a été amendée et 
acceptée par le Grand Conseil en date du 4 octobre 2000. 

00.158 
3 octobre 2000 
Motion interpartis 
Causes et conséquences de la pénurie de personnel soignant dans les hôpitaux 
neuchâtelois 

1. Conditions de travail pour le personnel soignant des hôpitaux 

Les conditions de travail pour le personnel soignant des hôpitaux se sont détériorées ces 
dernières années dans la plupart des cantons. Les efforts consentis par les collectivités 
publiques pour réaliser leur planification sanitaire n'ont pas bénéficié aux employés des 
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hôpitaux qui sont contraints souvent de se déplacer ou de faire évoluer leur carrière sans 
l'avoir souhaité. 

Notre canton a consenti un effort important pour accompagner les mutations qu'implique 
notre planification pour le personnel de nos hôpitaux. Cependant, il devient de plus en plus 
difficile de trouver du personnel soignant, notamment spécialisé, car les conditions-cadres 
que nous offrons ne sont pas concurrentielles sur le plan salarial. 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les voies et moyens pour maintenir dans nos 
hôpitaux le personnel formé en valorisant le cadre de sa rémunération et ses conditions de 
travail. 

2. Recrutement des écoles d'infirmières 

L'annonce de la suppression de nombreux emplois dans le secteur hospitalier suite aux 
mesures de planification sanitaire est reconnue comme étant l'un des facteurs qui éloigne 
les candidats à cette formation. 

Les conditions-cadres et le salaire ne sont pas non plus attirants pour des jeunes sortant de 
quatre ans d'études. 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les moyens permettant de garantir la présence 
d'un nombre suffisant d'élèves dans nos écoles de soins en repensant par exemple les 
conditions d'accès à la formation. 

Si des réponses efficaces ne sont pas trouvées rapidement à cette double question, nous 
courons le risque de ne plus pouvoir trouver de personnel du tout d'ici quelques années. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: I. Opan-Du Pasquier, C. Stähli-Wolf, M. Desaulles-Bovay, B. Soguel et M. 
Giovannini. 

Proposition 

Nous considérons que la mise en vigueur des CCT santé 21, l'application des mesures salariales 
d'urgence et les travaux en cours au niveau intercantonal dans le cadre du GRSP, apportent une 
réponse aux deux aspects soulevés par la motion. Nous vous demandons dès lors de bien vouloir 
classer la motion interpartis 00.158.  

7.5. Motion des députés radicaux du Val-de-Ruz, MM. Roland Debély,  
 Jean-Bernard Wälti et Philippe Wälti 01.108 

Le 19 mars 2002, une motion amendée, déposée par les députés radicaux du Val-de-Ruz, était 
acceptée par le Grand Conseil.  

01.108 
19 mars 2002 
Motion des députés radicaux du Val-de Ruz, MM. Roland Debély, 
Jean-Bernard Wälti et Philippe Wälti 
Homes simples pour personnes âgées: quel avenir? 

Un groupe de travail "Avenir des homes simples" émanant de la commission LESPA a 
mené une enquête en 1992-1993 qui arrivait à la conclusion que l'existence des homes 
simples était à terme menacée. 

Le projet de planification hospitalière actuellement en voie de réalisation, le vieillissement 
de la population et l'évolution des coûts de la santé nous amènent à nous interroger sur 
les conclusions de l'étude de 1993. Cette option est-elle encore correcte et en adéquation 
avec la situation actuelle et future du réseau des soins dans notre canton? 

Nous invitons le Conseil d'Etat à réexaminer le but et la mission des homes simples en 
tenant compte des facteurs de sociabilité, de qualité de vie, de proximité et d'économies 
de coûts. Nous l'invitons également à clarifier la situation entre homes publics – ou les 
établissements dans lesquels l'Etat est engagé, comme la Fondation des établissements 
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cantonaux pour personnes âgées (FECPA) – et les homes privés, ainsi que l'aspect 
normatif des dispositions législatives ou ordonnances d'exécution. 

Cosignataires: C. Blandenier, B. Zumsteg, J. Tschanz, P. Sandoz, F. Löffel, A. Gerber, M. 
Schafroth, W. Geiser et D. Challandes. 

 
Le Conseil d'Etat suit attentivement l'évolution de la situation dans le domaine du maintien à 
domicile comme celui de l'hébergement des personnes âgées. Dès lors, vu le traitement apporté à 
la demande des auteurs de la motion figurant au chapitre 6.5, nous vous prions de bien vouloir 
classer la motion 01.108 des députés radicaux du Val-de-Ruz. 

8. CONCLUSIONS 

Les options du rapport de 1999 ont été largement suivies et la mise en œuvre de la planification 
sanitaire déploie ses effets conformément aux volontés exprimées alors. Rappelons que les 
éléments forts de la nouvelle organisation du paysage sanitaire cantonal étaient axés sur la mise 
en réseau et surtout la complémentarité des institutions de soins et plus largement des 
prestataires de soins. Les centres principaux se sont vu attribuer les missions aiguës alors que les 
hôpitaux régionaux devaient se spécialiser vers les suites de traitement voire la réadaptation. 

La dernière étape de ce processus pourra être réalisée lors de la mise en exploitation du NHP, 
c'est-à-dire dans le courant de l'année 2005, conformément au calendrier fixé. Dès lors, les 
services de maternité et de chirurgie de l'Hôpital de Landeyeux seront à leur tour fermés et 
l'institution pourra effectuer sa mue en centre cantonal de réadaptation. 

Au niveau financier, la planification sanitaire a permis de dégager des économies structurelles, 
ceci notamment grâce à la fermeture des services aigus dans les hôpitaux du Locle et de La 
Béroche, mais également par la répartition des types de prises en charge (lits A – lits B). La 
centralisation des activités administratives au CIGES a également été réalisée dans le but de 
générer des économies d'échelle. Ces économies ont permis de financer l'amélioration des 
conditions de travail du personnel concerné, conformément aux exigences de la motion interpartis 
d'octobre 2000. 

Le Conseil d'Etat désire enfin souligner que les différents travaux ont pu être menés à bien grâce 
à la collaboration des différents partenaires. Nous tenons à les remercier pour les efforts 
consentis et pour leur engagement dans ce processus de longue haleine. En effet, dès le début 
de ces grandes réformes, le DJSS a opté pour un processus participatif, permettant aux acteurs 
de contribuer à leur mise en œuvre et de voir ainsi leurs préoccupations importantes intégrées 
dans le nouveau paysage sanitaire. Nous sommes persuadés qu'un projet partagé entre les 
partenaires a toutes les chances d'être conduit à son terme dans un climat pacifié. 

Aujourd'hui, la mise en œuvre de la planification sanitaire n'est pas terminée et le Conseil d'Etat 
entend poursuivre le processus selon la ligne choisie. Toutefois, dans un paysage sanitaire en 
constante mutation, il est essentiel de tenir compte de l'actualité, notamment au niveau fédéral, et 
de s'orienter en fonction des expériences accumulées. C'est dans cet esprit que le Conseil d'Etat 
a décidé d'une part d'introduire un nouveau système de financement par prestation et d'autre part 
de mettre sur pied l'Etablissement hospitalier multisite. 

Le Conseil de santé s'est penché sur le rapport en date du 26 août 2004. Les remarques des 
membres ont été intégrées au rapport et les points encore obscurs ont été précisés. Les membres 
du Conseil de santé ont accepté que le rapport de planification soit soumis au Conseil d'Etat.  

La loi de santé prévoit que le Conseil d'Etat présente tous les quatre ans un rapport d'information 
sur la planification sanitaire. C'est dans cet esprit que nous vous invitons à prendre acte du 
présent rapport et à classer les postulats et motions suivantes: 

– postulat du groupe libéral-PPN 95.118, du 28 mars 1995, "Liberté d'établissement pour le 
personnel employé dans l'ensemble des hôpitaux publics dans le canton"; 

– motion Marianne Guillaume-Gentil-Henry 96.138, du 1er octobre 1996 "Elargissement des 
prestations d'aide et de soins à domicile dans le cadre des centres de santé"; 
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– motion Christian Piguet 99.166, du 17 novembre 1999, "Semaine de 50 heures ou de 60 

heures?"; 

– motion interpartis 00.158, du 3 octobre 2000, "Causes et conséquences de la pénurie de 
personnel soignant dans les hôpitaux neuchâtelois"; 

– motion des députés radiaux du Val-de-Ruz, MM. Roland Debély, Jean-Bernard Wälti et 
Philippe Wälti 01.108, du 7 février 2001, "Homes simples pour personnes âgées: quel avenir?". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 8 septembre 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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ETABLISSEMENT HOSPITALIER MULTISITE 04.041 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur l'établissement hospitalier multisite 
cantonal (LEHM) 
 
(Du 15 septembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le projet de création d'un hôpital unique pour le canton fait partie du programme de législature 
2002-2005 du Conseil d'Etat. L'objectif principal de ce projet est de mettre nos institutions dans les 
meilleures conditions pour faire face aux défis qui les attendent, soit notamment le changement du 
mode de financement des hôpitaux, les difficultés croissantes de recruter du personnel qualifié et 
les incertitudes sur les résultats des révisions de la LAMal.  

Selon la planification sanitaire de 1999, les hôpitaux sont appelés à travailler en réseau. Or, force 
est de constater que la multiplicité des structures juridiques représente une entrave à la 
collaboration. En outre, la séparation des rôles entre les hôpitaux et l'Etat n'est pas claire, ce 
dernier étant appelé à intervenir dans la gestion des institutions. Le système hospitalier 
neuchâtelois, qui a fonctionné de manière satisfaisante jusqu'à aujourd'hui, atteint actuellement 
les limites de son organisation. 

Le Conseil d'Etat veut séparer clairement les rôles entre les pouvoirs publics et les fournisseurs 
de prestations et poser les bases d'une gestion plus entrepreneuriale des hôpitaux. La solution 
proposée a pour but de donner une plus grande liberté de gestion aux institutions en les sortant 
de la quasi-tutelle de l'Etat, d'augmenter la responsabilité des dirigeants et leur donner les moyens 
de leur missions, de systématiser la collaboration entre les sites et de permettre la réalisation des 
prestations à un coût adéquat. De plus, il s'agit de s'assurer que l'efficience économique ne se 
fasse pas au détriment de la qualité des soins ni de l'accès aux prestations de santé. Enfin, il 
s'agit également de garantir une médecine hospitalière de proximité et un équilibre des régions. 

Pour répondre à ce défi, le Conseil d'Etat propose la création d'un établissement hospitalier 
multisite de droit public (EHM). Il ne s'agit pas d'une étatisation du dispositif hospitalier mais d'une 
cantonalisation au sens où la nouvelle entité jouira d'une plus grande autonomie de gestion que 
les institutions actuelles. Un des atouts les plus importants du projet tient dans le fait qu'une 
structure juridique unique permettra de procéder sans écueil majeur au changement du mode de 
financement des hôpitaux. 

Le projet de création d'un EHM a été dans un premier temps élaboré par les services de l'Etat. 
Suite à une large consultation organisée en été 2003, le projet a ensuite été discuté et remanié au 
sein d'un groupe de travail réunissant des délégués des hôpitaux concernés. Le rapport et la loi 
sur l'EHM sont le résultat d'un travail commun dans lesquels les participants à ce processus se 
reconnaissent. 

Initialement, le projet d'EHM visait les huit hôpitaux de soins physiques du canton, subventionnés 
par les pouvoirs publics. Lors de la dernière procédure de consultation, réalisée en été 2004, sept 
d'entre eux ont déclaré vouloir adhérer à l'EHM. Il s'agit des Hôpitaux Cadolles-Pourtalès, de 



1570 ANNEXES 
Rapport 04.041 – Etablissement hospitalier multisite 

l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, de l'Hôpital du Locle, de l'Hôpital du Val-de-Travers, de l'Hôpital 
de La Béroche, de l'Hôpital de Landeyeux et de La Chrysalide. 

Tel que proposé, l'EHM est un établissement de droit public. Le Conseil d'administration, est 
composé de sept membres désignés par le Conseil d'Etat. Il nomme lui-même les membres de la 
direction générale. Le personnel est sous contrat avec l'EHM selon les conditions prévues par la 
CCT santé 21, mais les recrutements sont effectués sur les sites au sein des équipes de travail.  

Les propriétaires actuels des hôpitaux, soit les villes et les fondations, ont la possibilité de vendre 
ou de louer leurs patrimoines hospitaliers à l'EHM. Les négociations entre l'EHM et les 
propriétaires actuels auront lieu durant l'année 2005, sous la surveillance du Conseil d'Etat. 

Dans un premier temps, l'EHM est organisé par site sous la supervision d'une direction générale. 
Dans une seconde phase, il s'agit de mettre sur pied des départements médicaux cantonaux 
avec, pour chacun d'eux, une autorité médicale unique. Enfin, et dans un troisième temps, des 
unités de gestion sont créées dont les activités sont réparties sur plusieurs sites. 

Pour prendre ses décisions d'ordre stratégiques (politique hospitalière, suppression ou création de 
sites, attribution ou suppression de missions sur un site), le Conseil d'Etat s'appuie sur un Conseil 
des hôpitaux dans lequel sont notamment représentés des délégués des propriétaires actuels des 
institutions et les représentants des régions. Le rôle du Conseil de santé est revu de manière à 
éviter les doubles emplois. 

Etant donné son statut d'institution religieuse, l'Hôpital de La Providence n'a pas désiré adhérer au 
projet. Ne faisant pas partie de l'EHM, La Providence n'est pas inscrite dans la loi ad hoc et ne 
bénéficie donc pas des protections que lui assurerait cette dernière (garantie d'existence et 
garantie de l'importance relative du site). L'institution conserve son statut privé et reste inscrite sur 
la liste des hôpitaux puisqu'elle fait partie de la planification hospitalière. Elle peut accéder à un 
financement public, qui sera négocié avec l'EHM dans le cadre du financement par pathologie. La 
Providence est donc un partenaire de l'EHM pour les missions qui lui sont attribuées par le 
Conseil d'Etat. 

En cantonalisant le système hospitalier, l'Etat désire prendre ses distances avec le 
fonctionnement des hôpitaux et se concentrer sur ses missions essentielles que sont la définition 
des objectifs stratégiques et l'allocation des ressources. L'Etat reste le garant de l'accès aux soins 
pour la population neuchâteloise, de la qualité des soins et du financement du système de santé 
hospitalier. La loi sur l'EHM présente de nombreux avantages pour les sites qui accèdent 
notamment à une meilleure protection. Le système sera plus facile à piloter et les gains 
d'efficience pourront être réalisés plus simplement. La répartition des missions peut plus 
facilement être conduite et la rationalisation des processus permettra de dégager les ressources 
nécessaires au maintien de la qualité de notre système hospitalier. 

L'établissement hospitalier multisite n'est donc pas un objectif mais un moyen qui doit permettre 
aux hôpitaux de faire face aux changements des conditions-cadres du système de santé. 

1. INTRODUCTION 

Le présent rapport illustre et argumente l’opportunité de réunir les hôpitaux neuchâtelois de soins 
physiques au sein d’une seule et unique unité de direction et de gestion permettant de répondre 
de manière plus appropriée aux changements que traverse notre système de santé. Il doit être 
mis en perspective avec les travaux précédents dont il s’inspire, notamment le rapport de 
planification sanitaire, du 25 août 1999, et les différentes étapes de sa mise en œuvre. 

Il s’agit également de tenir compte de la modification du paysage hospitalier et du contexte 
général du système de santé. La croissance continue des dépenses de santé et la forte 
augmentation des primes d’assurance-maladie exercent une très forte pression sur l’organisation 
du secteur stationnaire. Divers éléments additionnels viennent encore modifier les conditions du 
fonctionnement de nos institutions; citons notamment l’entrée en vigueur en 2002 des accords 
bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne, l’assujettissement des médecins-assistants aux 
conditions de la loi fédérale sur le travail dès 2005 et l’entrée en vigueur de l’ordonnance fédérale 
sur les dispositifs médicaux (ODim). Le premier objet permet à des médecins ressortissants des 
pays de l'Union européenne, travaillant actuellement dans les hôpitaux du canton, de s’installer en 



ANNEXES 1571 
Rapport 04.041 – Etablissement hospitalier multisite 

cabinet privé. L’application de la loi sur le travail aux médecins-assistants risque à terme 
d'entraîner une pénurie de ce type de personnel, suite à un engagement massif dans les hôpitaux 
pour compenser la réduction de leurs horaires. Enfin, l’application de l’ODim implique des 
investissements et des augmentations de coûts de fonctionnement pour respecter les normes de 
qualité et de sécurité en vigueur. 

Dans ce contexte, la législation relative à l’assurance-maladie est en mutation permanente. Suite 
à l'échec aux Chambres fédérales de la deuxième révision de la loi sur l'assurance-maladie 
(LAMal), une série de projets urgents a été mise en chantier par le chef du Département fédéral 
de l'intérieur. Force est de constater que le paysage sanitaire doit s’adapter à des changements 
continus. 

Le système hospitalier neuchâtelois est de grande tradition, certaines institutions ayant d’ailleurs 
traversé plusieurs siècles. Ce système a fonctionné avec succès jusqu’à notre époque, chaque 
hôpital jouant son propre rôle, mais sans faire partie d’un réel réseau hospitalier. Les coûts de 
fonctionnement et d’investissement des institutions ont augmenté de façon telle que les hôpitaux 
et leurs propriétaires n'ont plus été en mesure d'en assumer les déficits. Afin de garantir les 
missions qui leur étaient assignées, l'Etat a alors été appelé à couvrir ces déficits qui n'ont 
d'ailleurs ensuite cessé d'augmenter.  

Après l'entrée en vigueur de la LAMal en janvier 1996, notre système hospitalier a dû être 
repensé. La planification sanitaire de 1999 a dessiné les grandes lignes de cette organisation qu'il 
a fallu mettre en oeuvre. Les missions sont mieux définies et les institutions font actuellement 
partie d’un réseau de santé. Malheureusement, on constate qu'aujourd’hui déjà, cette planification 
sanitaire bute sur des limites. Les conditions-cadres du paysage sanitaire changent à un rythme 
effréné et les structures que nous avons mises en place ne sont pas à même d’anticiper ou même 
de suivre ce changement. Chaque modification, chaque adaptation demande des efforts 
démesurés et des temps de réponse trop importants. Ceci engendre des coûts et, à force de 
retards et de compromis, les résultats ne sont pas toujours à la hauteur des espérances. 

Compte tenu de l’augmentation de la technicité des soins, des progrès scientifiques et 
pharmaceutiques constants, de l’élévation des exigences des patients et du vieillissement de la 
population, il est évident que les dépenses de santé continueront d'augmenter. Toutefois, les 
ressources investies dans les hôpitaux ne peuvent plus progresser selon le même taux de 
croissance que celui observé ces dernières décennies. Même si l'on doit dès lors parler plutôt de 
contrôle et de maîtrise des coûts, il faut constater que les instruments nécessaires pour y parvenir 
n’existent pas, ou pas encore. 

Ce n'est pas le fait de réunir les hôpitaux en une entité juridique unique qui, en lui-même, 
apportera les économies recherchées. Il s'agit en fait de créer un outil qui permettra de conduire 
harmonieusement notre système hospitalier cantonal vers une meilleure efficience. Dans un 
système de santé dont les conditions-cadres sont en perpétuel changement, il nous faut cet outil 
moderne et flexible, capable de mettre en œuvre rapidement les décisions stratégiques 
essentielles. 

Notre volonté est de préparer le paysage hospitalier cantonal aux défis à venir tout en conservant 
l’acquis, à savoir un système hospitalier de qualité accessible à toute la population neuchâteloise. 
Nous allons maintenant développer les éléments qui plaident en faveur d’une réorganisation en 
profondeur des hôpitaux physiques neuchâtelois et expliciter ici les principes qui permettront une 
gestion plus performante des établissements. 

2. DEMARCHE 

Le projet de création d'un hôpital unique pour le canton fait partie du programme de législature 
2002-2005 du Conseil d'Etat. Ce dernier a chargé le Département de la justice, de la santé et de 
la sécurité (DJSS), respectivement le service cantonal de la santé publique, d'établir un projet. 
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2.1. Premier rapport sur l'EHM 

Un premier rapport sur l'Etablissement hospitalier multisite de droit public a été rédigé au courant 
du premier semestre de l'année 2003. Durant les mois de mai et juin 2003, il a été présenté aux 
hôpitaux concernés et au Conseil de santé, puis a été soumis à l'aval du Conseil d'Etat. 

2.2. Consultation 

Une large consultation a été organisée durant l'été auprès des hôpitaux concernés, des partis 
politiques, d'associations professionnelles et de Santésuisse. Ce premier rapport sur l'EHM a 
donc été envoyé à ces organisations qui ont été appelées à se prononcer par écrit. La liste est 
indiquée en annexe A. 

Les prises de position sont parvenues au service cantonal de la santé publique qui les a 
analysées. Elles sont résumées ci-après. 

La grande majorité des organismes qui ont répondu à la consultation déclarent entrer en matière 
sur le rapport présenté et sont prêts à contribuer à la réalisation du projet. 

L'analyse que fait le DJSS sur la situation et l'avenir de notre système de santé est partagée ainsi 
que les objectifs visés (anticiper le changement, séparation claire des tâches stratégiques et 
opérationnelles, davantage de marge de manœuvre aux hôpitaux, responsabilisation des 
dirigeants, systématiser les collaborations et économicité des prestations). Une petite minorité se 
demande toutefois s'il est nécessaire d'anticiper les changements législatifs fédéraux. 

L'accueil réservé à la solution proposée, à savoir l'intégration de tous les hôpitaux actuels au sein 
d'un établissement hospitalier multisite de droit public, est globalement positif. La plupart des 
organismes ont néanmoins manifesté leur désir de voir certains points affinés avant de se 
prononcer définitivement. 

2.3. Groupe de travail 

Si l'accueil était globalement positif, les organisations consultées ont fait part d'un grand nombre 
d'interrogations et d'inquiétudes. Certaines questions méritaient d'être approfondies alors que 
d'autres étaient davantage dues à un manque de clarté du texte initial. Le rapport ayant été 
principalement rédigé au sein de l'administration cantonale, il s'agissait d'élargir le cercle de 
réflexion et d'intégrer plus largement les différents avis. 

Il a été décidé de confier à un groupe de travail la tâche de finaliser le rapport et de créer un projet 
de loi. Présidé par la cheffe du DJSS, ce groupe de travail était constitué de représentants des 
hôpitaux, du secrétaire général du DJSS, des collaborateurs du service juridique de l'Etat et du 
service cantonal de la santé publique. Chaque hôpital de soins physiques a délégué son directeur 
général, son-sa directeur-trice médical-e ainsi que son président de fondation, respectivement son 
ou sa Conseiller-ère communal-e en charge des hôpitaux. 

Le groupe a travaillé en deux phases; la première devait permettre de mettre en évidence les 
sujets qu'il s'agirait d'affiner et, durant la deuxième, des commissions réduites étaient chargées 
d'examiner des thèmes précis. Le but étant d'obtenir un rapport final et un projet de loi dans le 
courant du printemps 2004. 

Première phase 

D'octobre 2003 à janvier 2004, le groupe de travail s'est réuni à cinq reprises pour passer en 
revue le rapport et le document de synthèse de la consultation. Des précisions ont pu être 
données et une série de thèmes ont été reconnus comme devant faire l'objet d'un 
approfondissement lors de la deuxième phase. 
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Deuxième phase 

D'entente avec la majorité des membres du groupe de travail, il a été décidé de limiter la 
participation à la deuxième phase du projet aux seules institutions qui ne remettaient pas en cause 
les deux grandes options stratégiques qui représentent la colonne vertébrale du projet, à savoir: 

– la création d'un établissement multisite (désengagement des actuels propriétaires des 
hôpitaux), 

– l'engagement de l'ensemble du personnel par cette nouvelle entité (les contrats sont établis par 
l'EHM). 

La cheffe du DJSS a demandé aux hôpitaux de signifier leur entrée en matière et d'annoncer 
formellement leur accord. Cela ne signifiait pas qu'ils acceptaient a priori et sans condition le 
projet qui sera finalement présenté au Grand Conseil, mais qu'ils étaient d'accord sur le principe 
du transfert de leur activité hospitalière à la nouvelle structure et de contribuer activement à sa 
mise en oeuvre. On ne pouvait en effet demander à des partenaires de définir et dessiner une 
structure à laquelle ils ne souhaitaient pas participer. 

Tous les hôpitaux concernés, à l'exception de La Providence, sont entrés en matière et ont 
manifesté leur soutien au projet. 

La Fondation de l'Hôpital de La Providence a indiqué ne pas pouvoir accepter les conditions 
préalables aux discussions et a demandé à l'Etat d'assouplir ses exigences. Cette demande a été 
rejetée par tous les autres membres de la plénière. L'éventualité pour La Providence de bénéficier 
d'un statut particulier, inscrit dans la loi sur l'EHM, a été également exclue. Rien n'empêche 
toutefois, dans un deuxième temps et l'EHM constitué, que des débats sur les collaborations 
opérationnelles soient ouverts avec La Providence, sous forme de négociations de type accords 
bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne. 

Des sous-groupes de travail ont été formés afin d'étudier des sujets spécifiques. Les délégués de 
La Providence n'y ont donc pas participé. Les thèmes étaient les suivants: 

1. Le sous-groupe "Intégration de la psychiatrie" a évalué l'opportunité ou non d'une intégration 
des institutions psychiatriques dans l'EHM. 

2. Le sous-groupe "organisationnel" a fait des propositions relatives à l'organisation à court, 
moyen et long termes de l'EHM. 

3. Le sous-groupe "politique" s'est penché plus particulièrement sur la question de la composition 
du Conseil d'administration et sur l'articulation des commissions concernées (Conseil de santé 
et Conseil des hôpitaux). 

4. Le sous-groupe "patrimoine" a été chargé d'étudier la question de la reprise par l'EHM du 
patrimoine hospitalier des fondations et des villes. 

5. Le sous-groupe "caisses de pensions" a étudié la question de la caisse de pensions du 
personnel de l'EHM et de l'avenir des caisses de pensions des villes. 

La question du statut juridique de l'EHM et la problématique de la TVA ont également fait l'objet 
d'analyses plus spécifiques, sans toutefois être réalisées au sein d'un sous-groupe de travail. 

Une délégation a été chargée de rencontrer des représentants de La Providence afin de leur 
donner l'opportunité de rejoindre l'EHM. 

L'assemblée plénière s'est réunie à trois reprises pour valider les options proposées par les sous-
groupes. Les délégués de La Providence ont toutefois été invités à la plupart des réunions 
plénières. 

2.4. Rapport final et loi sur l'EHM 

Les résultats des travaux ont été intégrés dans une nouvelle version du rapport. Le groupe de 
travail s'est réuni une dernière fois le 8 juin 2004 pour avaliser le rapport et le projet de loi sur 
l'EHM.  

Les deux objets ont été soumis au Conseil de santé en date du 22 juin 2004. Les membres 
présents ont largement soutenu le projet et ont donné un préavis positif à 12 voix sans opposition 
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(deux abstentions). Pour l'occasion, le Conseil de santé s'est réuni en présence de huit députés 
au Grand Conseil, représentant les quatre principales forces politiques, ceci afin de mieux faire le 
lien entre les instances techniques et politiques. 

Avant de soumettre le rapport et la loi au Conseil d'Etat, les propriétaires des hôpitaux ont une 
nouvelle fois été appelés à donner leur accord sur le principe du transfert de leur activité 
hospitalière à la nouvelle structure. Tous ont confirmé leur intention d'adhérer à l'EHM excepté la 
Fondation de La Providence qui a indiqué sa volonté de conserver son statut actuel. Le projet de 
loi soumis au Conseil d'Etat, respectivement au Grand Conseil, ne concerne que les hôpitaux qui 
ont répondu favorablement. Le chapitre 11.3 traite plus spécifiquement du devenir de La 
Providence. 

Finalement, une fois la loi votée, les fondations et les villes devront décider officiellement de 
l'intégration de leur hôpital à l'EHM. 

3. CONTEXTE 

La création d'un établissement hospitalier multisite de droit public doit s'inscrire dans le processus 
d'évolution de notre société, et plus spécifiquement de notre système de santé. Il faut pour cela la 
mettre en perspective avec les grandes orientations que prend le système politique national, tout 
en tenant compte des éléments propres au canton de Neuchâtel, notamment ceux relatifs à la 
planification sanitaire. 

Le projet en question a été inscrit dans le programme de législature. En affirmant cette volonté, le 
Conseil d'Etat a voulu montrer qu'il avait pris conscience des turbulences que traversent nos 
hôpitaux et a indiqué la voie stratégique qu'il proposait de suivre. 

Nous allons développer ci-après les éléments qui ont amené le Conseil d'Etat à proposer le 
regroupement des hôpitaux en une seule institution. 

3.1. Planification sanitaire 

Le projet de création d'un établissement cantonal de soins physiques est en quelque sorte une 
conséquence de la mise en œuvre de la planification sanitaire neuchâteloise du 25 août 1999.  

La volonté d'alors était de construire un système de santé plus équilibré, mieux intégré, axé sur le 
travail en réseau et la complémentarité des institutions. Les axes forts de la planification sanitaire 
dans les hôpitaux de soins physiques consistaient, pour éviter les doublons, à spécialiser les 
hôpitaux régionaux dans les suites de traitement et la réadaptation, à conserver un hôpital de 
soins aigus à Couvet en raison de l'éloignement géographique de la population desservie, à 
spécialiser l'Hôpital de La Providence dans certains types de pathologies pour le rendre 
complémentaire au NHP et à répartir les missions entre les hôpitaux principaux des villes. Ces 
objectifs, qui ne sont pas remis en cause, ont été réalisés ou sont en cours de réalisation. La 
construction du NHP avance selon le rythme défini et la fermeture du site des Cadolles se fera 
comme prévu en 2005. Dès lors, la dernière phase de la planification (changement de l'activité de 
Landeyeux) pourra être réalisée. 

Le présent projet s'appuie entièrement sur les principes poursuivis par la planification sanitaire. En 
effet, la volonté de conserver un système hospitalier multisite constitue la base du projet et la 
répartition des missions se poursuit dans la logique stratégique définie en 1999. 

Les différentes institutions fonctionnent de plus en plus dans des conditions identiques (normes 
de subventionnement édictées par le DJSS, CCT des médecins-assistants et des chefs de 
clinique, CCT santé 21, conditions-cadres d'engagement des médecins-cadres, etc.) Par le 
regroupement des activités administratives au sein du CIGES, l'uniformisation des systèmes 
informatiques, la création de départements médicaux intégrés en cours ou à venir et le flux de 
patients des lits A vers les lits B, les hôpitaux sont maintenant devenus davantage 
complémentaires. Au niveau des collaborations, la création d'un centre médical des urgences et 
d'un département de chirurgie intégré (DCI) entre le NHP et l'Hôpital de La Providence représente 
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un défi important de la mise en place du réseau. Dans les Montagnes, le rapprochement entre 
l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds et l'Hôpital du Locle fonctionne à satisfaction. 

Plusieurs autres rapprochements ont été demandés par le Conseil d'Etat ou par la cheffe du 
DJSS. Toujours dans le cadre de la planification sanitaire de 1999, un département de médecine 
intégré entre le NHP et l'Hôpital de La Providence devrait être créé et il était également prévu 
qu'une association de gestion regroupe ces deux sites et devienne le Centre hospitalier NHP-P. 
D'autres étapes devaient encore être étudiées. Les réseaux de soins, la collaboration avec les 
services de soins à domicile et avec les médecins installés font partie des éléments qu'il s'agit de 
mettre sur pied. 

Depuis, le DJSS a demandé aux hôpitaux principaux de créer des départements cantonaux 
d'oncologie, de radiologie et de pédiatrie pour répondre à des critères d'économicité. 

Nous observons que les hôpitaux s'investissent pleinement dans la réalisation des principes 
stratégiques définis par le Conseil d'Etat. Mais leur indépendance juridique et organisationnelle 
complique et freine cette mise en réseau des institutions. Le problème qui se pose est celui du 
répondant juridique de ces entités supra-institutionnelles. Qui est responsable en cas de 
dysfonctionnements? De quel pouvoir dispose le chef d'un département cantonal, forcément 
employé par un des hôpitaux, pour intervenir dans l'organisation d'un autre hôpital appelé à 
collaborer? 

Alors qu'il est aujourd'hui nécessaire d'accélérer ce processus, chaque rapprochement consomme 
une énergie considérable et demande beaucoup de temps. 

Il nous paraît maintenant indispensable d'aller plus avant dans l'interpénétration des hôpitaux et 
des services, de dépasser les limites des institutions pour mettre en œuvre la suite de la 
planification sanitaire et créer le réseau sanitaire hospitalier neuchâtelois. 

3.2. Défis à venir 

L’augmentation de la technicité des soins, les progrès médicaux et pharmaceutiques permettant 
d'améliorer le traitement de maladies notamment chroniques, l’adaptation aux normes de qualité 
et de sécurité des traitements consomment chaque année davantage de ressources. En quelques 
décennies, nous avons passé dans les hôpitaux d’un système de soins de type hôtelier avec 
gardes-malades à un système de haute technologie. Les structures d’organisation et de 
financement du paysage hospitalier n’ont pas suivi cette évolution. Malgré une planification 
hospitalière qui a fixé une meilleure répartition des rôles entre les institutions, nous en sommes 
encore essentiellement restés à une mosaïque d’établissements concentrés sur leur propre 
gestion. Il ne faut pas voir dans ce constat un manque de volonté de collaboration des hôpitaux. 
En effet, pris dans la tourmente des pressions sur les coûts, exercées par les pouvoirs publics et 
par les assureurs, des revendications des collaborateurs et des exigences des patients, les 
hôpitaux sont absorbés par la gestion du quotidien. Dans ce contexte, ils n'ont que peu de 
ressources et d'énergie à investir dans des questions pourtant stratégiques comme la création 
d'un réseau hospitalier à géométrie variable. 

Le fait que les hôpitaux concentrent leur énergie sur leurs propres difficultés est compréhensible 
et légitime du point de vue institutionnel, mais contre-productif d’un point de vue plus général, 
notamment au niveau cantonal. 

Les structures actuelles ne sont plus adaptées aux profondes modifications que traverse notre 
système de santé et surtout aux défis à venir. L’introduction de la LAMal en 1996 a déjà 
durablement modifié les conditions-cadres. D’autres mutations qui nous sont annoncées auront 
des influences sur les flux de financement, sur la répartition des pouvoirs de décision entre les 
différents acteurs ainsi que sur les normes de qualité et de sécurité. 

Les discussions qui ont lieu dans les commissions fédérales s'orientent clairement vers une 
augmentation du pouvoir des assureurs-maladie et un poids plus fort de la concurrence dans le 
"marché" de la santé. Si ces grandes options sont introduites, l’existence même de certains 
établissements pourrait être remise en question, sacrifiée sur l'autel des théories économiques 
plus que pour des raisons financières. 

Citons quelques éléments qui exercent déjà une certaine influence sur nos décisions dans le 
domaine et qui, à l’avenir, agiront encore davantage sur le paysage sanitaire. 
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3.2.1. Changement du mode de financement des hôpitaux 

Le coût des hôpitaux à charge des pouvoirs publics connaît chaque année une forte croissance. 
Selon le fonctionnement actuel des institutions de santé, les pouvoirs publics la découvrent 
tardivement (souvent avec une année de retard) lorsque les budgets n'ont pas été respectés. 
Cette situation est difficile et l’Etat et les communes ont besoin de davantage de sérénité dans 
l'élaboration de leur propre cycle comptable. 

Depuis plusieurs années, des mesures ont été introduites pour permettre aux institutions de soins 
de travailler dans le cadre d’un budget global. Malgré l'engagement des hôpitaux, nous n'avons 
pas eu beaucoup de succès dans cette démarche. 

Un système de financement a pour objectif principal d'assurer une productivité optimale (efficacité 
productive) et une utilisation judicieuse des ressources (efficacité allocative). D'après la théorie 
économique, une allocation optimale de ressources est atteinte quand les marchés fonctionnent 
de manière concurrentielle. Cette condition n'est pas respectée dans les hôpitaux et plus 
largement dans le domaine de la santé. En effet, les biais de concurrence sont ici très importants: 
les hôpitaux se trouvent généralement en situation de monopoles locaux, les biens ne sont pas 
homogènes, il existe plusieurs asymétries d'information entre le patient, le médecin, l'assureur, 
etc. De plus, l'intervention de l'assurance-maladie en tant que payeur des prestations rend le 
patient partiellement insensible aux prix. 

La santé n'étant donc pas un marché concurrentiel, il s'agit de trouver un mode de fonctionnement 
incitatif qui prenne en compte ces difficultés. Le Conseil d'Etat a décidé d'introduire le financement 
dit par pathologie dans nos hôpitaux de soins physiques. Ce nouveau mode de financement des 
hôpitaux, cohérent avec les projets de révision de la LAMal, n'est pas propre au canton de 
Neuchâtel mais s'inscrit dans une démarche initiée au niveau suisse.  

Le modèle de financement par pathologie correspond à créer artificiellement une concurrence 
organisée. Dans ce système, les institutions ne sont pas réellement en concurrence mais sont 
confrontées à des tarifs basés sur des coûts moyens par pathologie, fixés au niveau national, qui 
ne dépendent donc plus seulement de leurs propres coûts. L'hôpital est incité à réduire ses coûts 
s'il peut conserver le surplus éventuel qu'il réalise. De la même manière, il subit directement les 
conséquences de ses pertes. Dans le modèle proposé, l'hôpital a donc intérêt à produire un effort 
maximal de réduction des dépenses, puisque toute diminution de coût augmente sa marge de 
manœuvre, sa capacité d'investissement, voire son bénéfice. Selon ce principe, les pouvoirs 
publics apportent leur contribution financière non plus en couvrant les déficits (abandon du 
système de couverture du déficit) mais en accordant des subventions aux prestations 
hospitalières. Nous n'échapperons pas à ce système qui se met en place au niveau national. Il 
répond enfin aux critères de transparence et d'économicité requis par la LAMal et, de surcroît, 
sera retenu par les assureurs qui veulent savoir ce qu'ils paient. Le Conseil d'Etat s'est rallié à 
cette nouvelle orientation qu'il juge inéluctable et a pris la décision d'introduire le financement par 
prestation. Celui-ci est actuellement en phase d'introduction dans notre canton. 

Il s’agit en fait d'un défi très important auquel doivent faire face les hôpitaux dans un proche 
avenir. La suppression de la garantie de déficit et le financement à la prestation accroissent les 
responsabilités des dirigeants des institutions. Par ailleurs, en cas de déficit, ce sont les 
propriétaires des hôpitaux qui doivent in fine assumer les pertes financières de leurs institutions. 

Il faut comprendre que le changement du mode de financement des hôpitaux neuchâtelois de 
soins physiques n’est pas directement lié à la création d’un établissement hospitalier multisite. 
Néanmoins, il s'agit d'un élément majeur justifiant la création de l'EHM. En effet, l'abandon du 
système de couverture du déficit place les propriétaires des hôpitaux actuels (villes et fondations) 
devant d'importants risques financiers.  

Les conditions du futur régime de financement par pathologie, sont présentées en détail dans le 
chapitre 9. 

3.2.2. Révision de la LAMal 

La LAMal a introduit des barrières cantonales dans le système de santé suisse tout en chargeant 
les cantons d'établir une planification hospitalière et de dresser des listes d’hôpitaux admis à 
pratiquer à charge de la LAMal. Cette option fait aujourd’hui l’objet de sévères critiques. Les 
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entraves à la concurrence, dont le but est de préserver le service public et l’accès aux soins, sont 
souvent brandies comme la raison principale d'un manque d'efficience de nos hôpitaux. Nous 
sommes aujourd'hui plus proches d'un système de santé planifié que régulé. 

Les Chambres fédérales et leurs commissions respectives ont travaillé durant trois ans sur deux 
projets de révision de la LAMal (deuxième et troisième révisions partielles). Au vu des difficultés 
d'obtenir un paquet de modifications cohérent, et en raison des nombreuses menaces de 
référendum, le projet de deuxième révision de la LAMal a été mis en échec devant le Parlement à 
la fin de l'année 2003; ce qui a obligé le Conseil fédéral à revoir sa copie. 

Le Département fédéral de l'intérieur a annoncé, en février 2004 déjà, les mesures qu'il entendait 
prendre dans les domaines où il lui paraît urgent d'intervenir. D'autres mesures sont prévues mais 
elles seront soumises au Parlement dans un deuxième temps. 

Certaines des options actuellement discutées, qui touchent le mode de financement des hôpitaux, 
influenceront notre paysage hospitalier de manière fondamentale. 

Cliniques privées et hôpitaux subventionnés 

La deuxième révision de la LAMal prévoyait un nouveau système de financement des hôpitaux. 
Les coûts des prestations et les investissements des hôpitaux publics et privés pris en compte 
dans la planification cantonale devaient être assumés en parts égales par les cantons et les 
assureurs-maladie (financement dual-fixe). Ce changement de système, qui a pour but de 
favoriser la concurrence entre les différents fournisseurs de prestations hospitaliers, était 
susceptible de rallier une majorité dans le débat politique. Suite à l'échec de la 2e révision de la 
LAMal, le Conseil fédéral souhaite reprendre cette proposition et mettre sur un pied d'égalité les 
hôpitaux privés et les hôpitaux subventionnés. 

Le paysage hospitalier neuchâtelois, essentiellement constitué d’hôpitaux publics ou 
subventionnés, n’est actuellement que peu touché par la problématique des cliniques privées. 
Mais cette situation n’est défendable que si les hôpitaux subventionnés livrent des prestations 
concurrentielles en comparaison des établissements privés d'autres cantons. 

Financement moniste des hôpitaux 

Une des options discutées par les Chambres fédérales est le "financement moniste" des hôpitaux. 
Par ce terme, on entend que les hospitalisations à charge de l’assurance de base, actuellement 
payées en partie par les assureurs LAMal et en partie par les collectivités publiques, ne seraient 
financées que par les assurances-maladie (le financement moniste par les pouvoirs publics 
uniquement n'a jamais été évoqué). Cela n’entraînerait pas un désengagement financier de l’Etat 
car ce dernier devrait subventionner massivement les assureurs-maladie et/ou les assurés, de 
manière à empêcher une augmentation insupportable des primes. Par contre, en tant que seuls 
payeurs, les assureurs verraient leur pouvoir augmenter largement, alors que celui des 
collectivités se réduirait en proportion. Les assurances-maladie pourraient alors dicter leurs 
conditions aux hôpitaux. 

Le Parlement a considéré le système moniste comme intéressant mais a jugé qu'il n'était pas 
encore prêt pour une décision. Il est en effet nécessaire de l'approfondir afin de l'introduire plus 
tard, le cas échéant. 

Par contre, dans son communiqué de presse du 12 mai 2004, le Département fédéral de l'intérieur 
a clairement indiqué que "le Conseil fédéral s'engage à présenter dans les trois ans une 
proposition relative à un système de financement moniste".  

Suppression de l’obligation de contracter 

Cet élément figure d'ores et déjà explicitement dans le message du Conseil fédéral qui 
accompagne le projet de révision de la LAMal, 2e paquet. Les discussions menées dans les 
commissions fédérales ont largement fait écho à la demande des assureurs de supprimer 
l’obligation qui leur est faite de rembourser les prestations de tous les hôpitaux admis par les 
cantons à pratiquer à charge de l’assurance de base. C'est la suite logique du financement dual-
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fixe, et surtout du financement moniste. Cela veut dire qu'à terme, les assureurs pourront exclure 
de rembourser les traitements dans certains établissements et en refuser l’accès à leurs assurés.  

S’il n’est pas pensable que des hôpitaux principaux soient rayés des listes, la survie des 
établissements périphériques est menacée, ceci même si ces derniers travaillent de manière 
économique. En effet, les assureurs, qui ne disposent pas des données nécessaires au calcul des 
coûts réels des prestations, n’ont pas les moyens de déterminer le caractère économique des 
hospitalisations. Dans ce contexte, la décision de refuser l’accès d’un hôpital à ses assurés risque 
d’être prise de manière arbitraire, la simple volonté de diminuer l’offre de prestations étant alors 
une raison suffisante. 

Financement à la prestation 

Cet aspect n'est pas lié à la révision de la LAMal mais à la mise en vigueur de l'ordonnance sur le 
calcul des coûts et le classement des prestations par les hôpitaux et les établissements médico-
sociaux dans l'assurance-maladie (OCP).  

Dans la plupart des hôpitaux de Suisse, les accords tarifaires se basent sur un financement des 
prestations par journée ou par cas. Cette situation empêche la transparence des coûts et fait 
porter à des hospitalisations pour traitements légers les coûts des cas plus lourds. Or, la LAMal 
prévoit déjà actuellement que les hôpitaux doivent être financés en fonction de leurs prestations, 
soit par pathologie. 

Ainsi, la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) a décidé, 
avec tous les partenaires (Santésuisse, SUVA, H+, FMH), de définir un système de regroupement 
par pathologie, applicable uniformément sur tout le territoire suisse. Ce système, qui constitue un 
développement des APDRG décrits au chapitre 9, devra permettre de comparer les institutions et 
de mettre en place un financement des prestations. Mis en chantier depuis fin 2002, le projet a 
officiellement débuté en mai 2004 par la création d'une sssociation nommée SwissDRG. Le 
canton de Neuchâtel est fortement impliqué dans la démarche (la cheffe de département occupe 
un des deux sièges attribués à la CDS et représente les cantons romands dans le comité 
stratégique, le chef du service cantonal de la santé publique participe au comité de projet). 

Nous avons vu plus haut que l’Etat veut changer le mode de financement des hôpitaux et 
introduire le financement par pathologie, sans attendre les résultats de SwissDRG. Cette volonté 
concerne également la contribution des assureurs-maladie et s’inscrit dans un contexte général 
de l’évolution de la LAMal.  

Selon la planification sanitaire, des missions sont attribuées aux divers hôpitaux. Ces derniers 
prennent en charge les patients en fonction de leur pathologie respective, toutefois les séjours 
sont de plus en plus réalisés à cheval entre plusieurs institutions. En effet, de nombreux traitements 
débutent dans des établissements aigus et doivent se terminer dans des établissements de 
transition ou de réadaptation. Ce type d’organisation est certainement efficace du point de vue 
économique mais complique singulièrement le financement par pathologie. En effet, la répartition 
des ressources entre les différents sites est délicate et les effets pervers risquent d’être 
nombreux. Les établissements aigus encaissent les forfaits alors qu’ils n’assument qu’une partie 
des coûts de prise en charge des patients. A l’inverse, les établissements de transition ou de 
réadaptation ne reçoivent aucune ressource pour financer une partie importante de leur activité. 
Des comportements déviants risquent alors d’apparaître, comme le renvoi prématuré des patients 
par les institutions aiguës (un patient hors de l’hôpital ne coûte rien et c’est l’hôpital de deuxième 
ligne qui en assume les frais), voire le refus des hôpitaux de transition ou de réadaptation de 
prendre en charge des patients en provenance d’hôpitaux principaux, préférant ainsi remplir les 
lits de patients plus "lucratifs". Il s’agit de trouver un système qui permette d’éviter cet écueil. 

En résumé, les réflexions menées aux Chambres fédérales et au Département fédéral de 
l'intérieur autour de la révision de la LAMal, s’orientent vers davantage de concurrence et moins 
de planification. Il est vraisemblable que l’Etat perde progressivement son rôle d’organisateur du 
système au profit des assureurs-maladie et de la libre concurrence. Le système de santé est un 
système extrêmement complexe qu’il n’est certainement pas possible d’organiser et de planifier 
dans son entier. Mais il ne faut pas oublier que le marché de la santé n’est pas un marché 
ordinaire et que les systèmes construits uniquement sur l'équilibre entre l’offre et la demande ne 
fonctionnent pas dans cet environnement. Le passé nous a montré que les caisses-maladie 
peuvent se trouver dans des difficultés financières importantes voire faire faillite (Supra, 
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respectivement Accorda) ou plus simplement se retirer d’un canton (Visana). En fin de compte, les 
pouvoirs publics devront bien évidemment prendre en charge les échecs du libre marché, les 
citoyens formant l’Etat étant collectivement "auto-responsables" de leur santé. 

Il nous est très difficile d’influencer cette tendance mais nous pouvons anticiper ces mutations. 
Même s'il reste évidemment un doute sur la réalisation effective de ces projets, notamment en ce 
qui concerne la suppression de l'obligation de contracter pour les hôpitaux ou le financement 
moniste, il nous paraît néanmoins dangereux d'attendre que la modification de la LAMal nous 
surprenne pour commencer à organiser nos hôpitaux. Nous voulons mettre en place un système 
hospitalier cantonal suffisamment souple, apte à garantir la qualité des soins et le caractère 
économique des prestations, visant à protéger nos institutions. 

3.2.3. Qualité des soins et sécurité des patients 

Lorsqu’on parle d’une organisation plus centralisée des hôpitaux et des services médicaux, on 
pense surtout aux avantages économiques obtenus grâce aux économies d’échelle et à 
l'élimination de redondances. Un aspect peu évoqué, car plus difficile à cerner, est la question de 
la qualité des soins et de la sécurité des patients. 

En effet, la qualité des soins passe par une infrastructure et une technologie constamment mises 
à jour. Les normes issues de l’ordonnance fédérale sur les dispositifs médicaux (ODim) en sont 
un bon exemple: pour respecter le cadre légal fédéral des sommes importantes doivent par 
exemple être investies dans la mise à jour des infrastructures et des processus de stérilisation. De 
plus, la qualification et la dotation en personnel sont également des facteurs déterminants pour 
garantir la qualité des soins. Il est généralement admis que les petits services qui ne peuvent 
traiter suffisamment de cas risquent de ne plus pouvoir maintenir un haut niveau de compétence. 
La réunion des services de trop petite taille est un élément important pour maintenir la 
compétence du personnel et donc de la qualité des soins. 

A l’avenir, les ressources investies dans le système hospitalier devront davantage servir à 
améliorer la qualité et la sécurité des patients qu’à conserver des structures indépendantes et 
redondantes. Si la répartition des missions est une prérogative du Conseil d’Etat, l’application 
dans le terrain est de nature opérationnelle. Les services de l’Etat disposent d’informations très 
détaillées en ce qui concerne les données financières des institutions et ils ont a posteriori accès 
à toutes les informations qu’ils jugent nécessaires à leur activité de surveillance. Néanmoins, tout 
un pan de l’activité quotidienne, médicale notamment, leur échappe et il n'est pas de leurs 
attributions de s’ingérer dans la gestion opérationnelle des institutions. L’actuelle dispersion des 
pouvoirs décisionnels entre les différents hôpitaux est une entrave importante à la bonne marche 
du système et donc à la qualité des soins. 

3.2.4. Attractivité de nos hôpitaux pour les médecins et les autres professionnels  
 de la santé 

Le maintien d’une activité hospitalière de qualité passe par la formation et la qualification du 
personnel. Or, nous constatons qu’il devient de plus en plus difficile de recruter certains 
spécialistes à cause d’une véritable pénurie de personnel formé dans plusieurs professions; c’est 
le cas par exemple des infirmières en salle d’opération, des pédiatres, des psychiatres, etc. 

Les conditions financières ne sont pas les seuls atouts capables de retenir ou d’attirer de bons 
éléments. La renommée des institutions, la diversité des pathologies prises en charge et les 
possibilités de formation et de recherche sont d'autres facteurs importants qui interviennent dans 
la décision des professionnels de se mettre au service d’un établissement. 

Nous constatons que nos établissements ont, aujourd'hui déjà, des difficultés pour recruter des 
médecins dans certaines disciplines médicales ainsi que du personnel spécialisé (salles 
d’opération, stérilisation, etc.). De plus, une importante part de l’activité hospitalière repose sur les 
médecins-assistants et les chefs de clinique. Nous constatons là également des difficultés 
croissantes à recruter ce type de personnel. 

Cette situation, d’autant plus aiguë dans les hôpitaux périphériques, est à l’avenir encore appelée 
à se dégrader étant donné que certains milieux nous annoncent une pénurie de médecins dans 
de nombreuses disciplines médicales. 



1580 ANNEXES 
Rapport 04.041 – Etablissement hospitalier multisite 

Les hôpitaux neuchâtelois n’ont pas la prétention de concurrencer les sites universitaires. 
Toutefois, nous devons conserver des hôpitaux intéressants pour le personnel formé et 
compétent. La dispersion des services médicaux et la taille relativement réduite de nombreuses 
unités rendent nos institutions peu attractives. Des départements médicaux doivent être créés et 
organisés au niveau cantonal. Ils pourront ainsi atteindre une taille suffisante et être reconnus par 
la FMH de manière à permettre un meilleur circuit de formation pour les assistants et chefs de 
clinique.  

3.2.5. Capacité financière du canton, respectivement de la population 

Le canton de Neuchâtel est contraint de mettre sur pied un système de santé adapté à ses 
moyens. Bien que les comparaisons soient rendues difficiles par manque de définitions uniformes 
et de données précises, nous pouvons constater que notre canton est, sur de nombreux points, 
désavantagé en regard des autres cantons. 

La capacité fiscale du canton n’est pas élevée en comparaison intercantonale. En effet, le revenu 
moyen de la population est inférieur à la moyenne suisse et le taux d’imposition déjà élevé ne peut 
être encore augmenté. D’un autre côté et toujours en comparaison intercantonale, les ressources 
que les pouvoirs publics consacrent à la santé publique sont importantes et le niveau des primes 
d’assurance-maladie est élevé. La proportion de patients au bénéfice d'une assurance 
complémentaire est relativement faible et ne cesse de baisser dans le canton de Neuchâtel. Il en 
résulte que les coûts hospitaliers sont proportionnellement davantage assumés par l'assurance 
obligatoire des soins et les pouvoirs publics que dans les autres cantons. Une autre conséquence 
de ce constat est le faible nombre de cliniques privées et la modestie de leur taille. 

Dans ce contexte, le potentiel du canton pour assumer l’accroissement des dépenses de santé 
est réduit par rapport à la plupart des autres cantons; soit que notre niveau de dépenses est plus 
élevé (comparativement au Valais par exemple), soit que notre potentiel de ressources financières 
est réduit (par rapport au canton de Genève notamment). 

Nous devons parvenir à freiner et à maîtriser l’augmentation des coûts de notre système de santé, 
sans quoi nous atteindrons, bien avant d'autres cantons, les limites de notre capacité financière 
avec le risque de devoir prendre alors des mesures draconiennes et impopulaires. 

3.2.6. Facteurs démographiques 

L'augmentation de l'espérance de vie de la population représente un progrès important de notre 
société. Malheureusement, le besoin en soins augmente également avec l'âge et l'on sait que les 
dernières années de vie consomment beaucoup de ressources, surtout pour les personnes d'un 
âge avancé. De plus, la technologie médicale a progressé et il est aujourd'hui possible 
d'administrer à des patients ayant atteint un âge avancé, des traitements lourds qui n'étaient pas 
envisageables il y a quelques années (par exemple des prothèses totales de la hanche pour des 
patients de plus de 90 ans). Plus la population est âgée, plus les besoins en soins sont élevés.  

Selon les données de l'Office fédéral de la statistique (OFS) au 31 décembre 2001, les 80 ans ou 
plus représentaient 4,8% de la population résidente permanente de notre canton, celle des 
cantons de l'Espace Mittelland était de 4,5%, alors que la moyenne suisse se montait à 4,1%. La 
même année, la région lémanique obtenait un taux de 4,1%. Seuls quatre cantons (Bâle-Ville, 
6,4%; Schaffhouse, 5,1%; Berne et Tessin, 4,9%) avaient une population âgée 
proportionnellement plus élevée, ce qui plaçait Neuchâtel au 22ème rang d'un classement selon ce 
facteur. 

Si à l'avenir le pourcentage de personnes de plus de 80 ans augmente encore, il est intéressant 
de constater que les scénarii démographiques proposés par l'OFS prévoient une augmentation 
moins forte dans notre canton que dans le reste de la Suisse. En 2020, l'Espace Mittelland avec 
5,6% de sa population de plus de 80 ans devrait rejoindre le taux de notre canton (alors que la 
moyenne suisse passerait à 5,3%). En 2040, la situation serait totalement inversée par rapport au 
constat actuel. Toujours selon les scénarii de l'OFS, le canton de Neuchâtel, avec une proportion 
de 7,4% de sa population de plus de 80 ans, se placerait alors au 6e rang du classement des 
cantons. La moyenne suisse s'établirait à 7,7%. 
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Les aspects démographiques nous pénalisent actuellement en comparaison intercantonale. Mais 
si les scénarii se confirment, nous serons à l'avenir moins touchés que les autres cantons par 
l'augmentation de la proportion de la population âgée. Dans tous les cas, le nombre de personnes 
âgées va augmenter. 

3.2.7. Conventions tarifaires avec les assureurs 

La pression exercée par les assureurs-maladie lors des négociations tarifaires devient à chaque 
exercice plus forte. Ces derniers relèvent la cherté des séjours hospitaliers en comparaison 
intercantonale, le taux d’hospitalisation anormalement élevé de la population neuchâteloise et les 
surcapacités de nos hôpitaux. Les assureurs s'appuient sur la jurisprudence du Conseil fédéral et 
les préavis de la Surveillance des prix pour exiger des baisses de tarifs. Les conséquences en 
sont un transfert progressif des charges des assureurs vers les pouvoirs publics. 

Suite à la dénonciation de la convention neuchâteloise d’hospitalisation à fin 2002, une nouvelle 
convention a été signée par les partenaires pour l'année 2003. Cet accord, fruit d’une discussion 
approfondie entre Santésuisse et le DJSS, était plus favorable que les premiers calculs des 
assureurs basés sur le modèle de la Surveillance des prix. Les assureurs avaient alors pris en 
compte le fait que la mise en œuvre de la planification sanitaire n’était pas terminée et ont accepté 
de participer financièrement à la refonte du système hospitalier neuchâtelois. Parmi les éléments 
qui avaient motivé la décision de Santésuisse, la volonté de créer une structure hospitalière 
unique avait pesé lourd dans la balance. D'un système unifié, ils attendent une amélioration du 
fonctionnement global du système hospitalier ainsi qu’une utilisation économique et rationnelle 
des ressources. 

Santésuisse est revenu sur sa position. Prévu au départ pour une durée de trois ans, cette 
convention n'aura finalement été signée que pour l'année 2003. Confronté à la question de 
l'augmentation des dépenses de l'assurance obligatoire des soins, et donc des primes, 
Santésuisse a exigé que les nouveaux tarifs soient calculés sur les bases définies par la 
jurisprudence du Conseil fédéral. 

Un compromis a été trouvé entre les partenaires. Basé sur une comparaison des coûts avec 
l'hôpital de Lugano, il est apparu que les hôpitaux neuchâtelois sont plus chers de 11%. 
Santésuisse a accepté de se contenter d'une baisse des tarifs de 5% en considérant que les 6% 
restants représentent leur part à la CCT santé 21, comme convenu. Finalement, une nouvelle 
convention valable cette fois pour les années 2004 et 2005, a été signée entre les partenaires et 
ratifiée par le Conseil d'Etat. Cela se traduit par une baisse importante des tarifs pour les hôpitaux. 

Si le Conseil d'Etat a reconnu le bien-fondé de ce manque à gagner, il a exigé des hôpitaux qu'ils 
assument eux-mêmes une partie de la perte. Ainsi, les budgets initiaux des hôpitaux pour 2004 
ont été réduits de 1,3% (5 millions de francs) et une pénalité de 3,5 millions de francs doit en plus 
être assumée par les hôpitaux. 

Par ailleurs, les surcoûts par rapport à l'hôpital de référence devront être réduits progressivement 
sur plusieurs années. A terme, il s'agit d'une réduction de charges de 17 millions de francs par an. 

Sans restructuration profonde de nos établissements se basant sur une réelle mise en commun 
des ressources, cet objectif sera difficile à atteindre et mettra l'existence de certains 
établissements en danger. 

Malgré l'importante baisse consentie, les assureurs-maladie considèrent les tarifs neuchâtelois 
encore trop élevés à terme. 

4. LIMITES DU SYSTEME ACTUEL 

4.1. Coût du système hospitalier neuchâtelois 

Dans les comparaisons intercantonales, le système de santé neuchâtelois est considéré comme 
un des plus onéreux de Suisse. Les contributions par habitant consenties à la santé par les 
pouvoirs publics sont conséquentes et les primes d’assurance-maladie sont parmi les plus 
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élevées du pays. Cette situation est d’autant plus défavorable que le pouvoir d’achat des citoyens 
du canton est peu élevé. 

Les hôpitaux ont peu d'influence sur le nombre de patients qu'on leur transfère et donc sur le 
volume de prestations qu'ils sont appelés à livrer, si ce n'est que l'offre crée la demande. 

Le vieillissement de la population, les découvertes thérapeutiques et les normes de qualité 
pèseront toujours davantage sur le financement du système de soins. Il est donc peu raisonnable 
d’avoir pour objectif de vouloir faire baisser massivement les dépenses de santé. En effet, il 
faudrait pour cela limiter les prestations et réduire le nombre d’acteurs économiques qui 
fournissent ces prestations. La population neuchâteloise et les différents acteurs du système de 
santé, habitués au système actuel, auraient des réactions très fortes à de telles mesures qui 
seraient considérées comme un véritable rationnement des soins. 

S'il est impossible de réduire les coûts, il est néanmoins nécessaire d'en freiner l’augmentation et 
de les maîtriser. Comme les pouvoirs publics et les assureurs-maladie ne peuvent indéfiniment 
augmenter leur contribution financière, le système hospitalier en tant qu'important consommateur 
de ressources doit se préparer à de profonds changements. 

4.2. Coopération interhospitalière 

Dans la planification hospitalière, il est prévu que certaines missions soient réparties entre les 
différents hôpitaux: les centres principaux interviennent lors de la partie aiguë des hospitalisations, 
alors que les établissements périphériques prennent en charge les suites de traitement ou la 
réadaptation de base des patients. Les surcapacités tant décriées sont en grande partie dues à 
une mauvaise régulation des flux de patients. Il est donc absolument nécessaire de respecter le 
principe d’efficience suivant: "le bon patient dans la bonne structure". Une parfaite coopération 
interhospitalière est essentielle pour le bon fonctionnement du système. 

Des efforts pour mettre en place le réseau ont été faits par les différents partenaires. Citons 
notamment le département de chirurgie intégré entre le NHP et l'Hôpital de La Providence; le 
projet de développement d'un département de médecine intégré entre ces deux mêmes 
institutions; l'étroite coopération entre l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds et l'Hôpital du Locle dans le 
domaine de la médecine interne. 

Malgré ces exemples concrets, force est de constater que cette collaboration n’est pas entrée 
systématiquement dans les mœurs. Les entraves à la coopération viennent du fait que dans le 
système actuel, chaque établissement doit concentrer ses efforts de rationalisation en priorité sur 
sa propre organisation, au détriment parfois de l’ensemble du système. 

Le statut juridique des établissements est également une importante entrave à la collaboration. 
Chaque rapprochement doit faire l'objet de conventions ou d'accords formalisés qui consomment 
beaucoup d'énergie. La notion d’association de gestion, introduite par le rapport de planification, 
n'a par exemple pas été utilisée jusqu'à présent car cela pose notamment problème sur le plan 
juridique.  

Sans portées juridiques contraignantes, les accords actuels reposent sur la bonne volonté des 
parties signataires. Les rapprochements sont très dépendants de l’attitude des intervenants ou 
des organes de direction des institutions. Alors qu’il s’agit avant tout de relations entre les 
partenaires, l’Etat doit également s’investir dans les processus pour les faire progresser. Il doit 
même, la plupart du temps, piloter les collaborations, voire souvent les créer de toutes pièces. 

Cette situation doit changer car la coopération interhospitalière, qui est une composante 
essentielle de l’efficience du système de santé, touche fondamentalement à des questions de 
gestion opérationnelle. Il n'est pas dans les missions ni dans les compétences de l'Etat d'intervenir 
dans la gestion opérationnelle des établissements. 

4.3. Services cantonaux 

L’aboutissement ultime de la coopération interhospitalière est la création de services médicaux ou 
médico-techniques cantonaux. Tous les hôpitaux neuchâtelois n’ont pas une taille suffisante pour 
abriter certains services, soit que les patients concernés sont en nombre insuffisant, soit que les 
investissements à consentir sont trop lourds. La seule solution pour maintenir cette offre de 
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prestations à des coûts acceptables est de créer et de gérer des services de manière supra-
institutionnelle. Citons par exemple les domaines suivants: 

– le service d'oncologie; 
– le service de pédiatrie; 
– le service de radiologie et d'imagerie; 
– le service de stérilisation; 
– la pharmacie hospitalière cantonale; 
– le service d’anesthésie des hôpitaux périphériques; 
– la consultation de la douleur à La Béroche; 
– les soins palliatifs à La Chrysalide. 

Certains rapprochements sont réalisés (notamment les services de radiologie sur deux sites 
uniquement, la collaboration des hôpitaux périphériques pour créer un pool d’anesthésistes) ou en 
cours de réalisation (le service cantonal d'oncologie, le service cantonal de pédiatrie, etc.). Nous 
constatons malgré tout des difficultés pour aller de l'avant plus systématiquement. 

Dans l'idée d'un réseau hospitalier neuchâtelois, tel que l'a voulu la planification sanitaire, les 
services devraient fonctionner indépendamment d'une logique de site et servir plusieurs hôpitaux. 
Malheureusement, dans la situation actuelle, aucune structure opérationnelle n'a la légitimité 
d'organiser et de faire fonctionner une telle organisation. Tout doit être réglé, le plus souvent sous 
le patronage de l'Etat, par des conventions particulières dont la validité juridique est pour le moins 
fragile. 

4.4. Relations entre l’Etat et les hôpitaux 

Au niveau de la prise en charge stationnaire en soins physiques, l’Etat n’offre pas lui-même les 
prestations de santé. Il les acquiert auprès de fournisseurs de prestations. Ces derniers, 
d’essence communale ou privée, sont localisés dans le canton ou hors du canton (hospitalisations 
extracantonales). 

Une des missions de l’Etat est de garantir l’accès aux soins de base à sa population. Dans le 
domaine hospitalier plus précisément, il doit s'assurer que les prestations livrées par les 
institutions sont de qualité tout en restant économiques. Il doit également garantir une proximité 
raisonnable de la prise en charge de ses ressortissants: l’offre devant dans la mesure du possible 
correspondre aux besoins. 

L’expérience réalisée dans d'autres cantons montre que la meilleure manière d’organiser le 
système hospitalier est d’établir des contrats de prestations avec les fournisseurs de soins. Pour 
cela, des conditions-cadres doivent être réunies: les partenaires doivent être en nombre limité, 
jouir d’une liberté de décision, et assumer directement les conséquences de leur gestion. 

Dans la situation actuelle, une démarche de type "mandat de prestations" ne peut être réalisée. 
En effet, les hôpitaux sont trop nombreux et leurs missions trop similaires. Depuis la mise en 
œuvre de la planification sanitaire de 1999, certains hôpitaux ont fermé des services et ont 
réorienté leurs missions. Il subsiste toutefois beaucoup de structures juridiques avec lesquelles 
l'Etat devrait passer des contrats de prestations individuels. Si l'organisation actuelle est 
maintenue, cela aurait pour conséquence de rendre le système plus complexe encore. A ce stade, 
nous devons rappeler que l’ensemble du système hospitalier neuchâtelois correspond à un hôpital 
régional à l’étranger. 

Actuellement, le DJSS a d'énormes difficultés pour faire appliquer la stratégie décidée par le 
Conseil d’Etat sur les questions de répartition des missions et inciter les collaborations nécessaires 
au fonctionnement du système. En effet, pour y parvenir, il devrait se substituer aux organes de 
décision des hôpitaux concernés et intervenir directement dans la gestion opérationnelle. Dans 
ces conditions, il est également très difficile de mettre en œuvre le concept de mandats de 
prestations décrit ci-devant. Le travail du DJSS consiste davantage à répartir les ressources entre 
les établissements et à effectuer secondairement un contrôle de type fiduciaire sur ces derniers. 

Les organes décisionnels des hôpitaux sont tout à fait compétents mais ils se sont adaptés aux 
conditions-cadres définies par l’Etat. Alors qu’il serait essentiel d’organiser les hôpitaux de 
manière supra-institutionnelle, ces derniers raisonnent la plupart du temps de manière individuelle 
et orientent leurs efforts pour améliorer leur efficacité au niveau local. 
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Enfin, le financement par pathologie et la suppression de la couverture du déficit fragilisent les 
institutions qui seront encore davantage incitées à concentrer leurs efforts de rationalisation sur 
leur fonctionnement propre. 

Dans la mesure où le réseau hospitalier est organisé au plan cantonal, les institutions n'ont 
actuellement pas de réelle marge de manœuvre sur le plan organisationnel. Il s'agit de créer une 
structure dans laquelle les hôpitaux sont pleinement investis de cette tâche. Par conséquent, leur 
responsabilité augmentera, notamment vis-à-vis de la gestion de leur budget. 

4.5. Rôle et compétences des Conseils de fondation et des villes 

Les pouvoirs décisionnels des hôpitaux, soit les Conseils de fondation et les pouvoirs exécutifs (et 
Conseils généraux) des villes, décident du fonctionnement et des investissements des hôpitaux. 
Etant donné qu'aujourd'hui les hôpitaux publics ou subventionnés de notre canton dépendent 
totalement des subventions octroyées par le canton, leur marge de manœuvre est restreinte. 
L’Etat dicte les conditions de sa contribution financière et toute décision ayant une portée 
financière doit au préalable recevoir l’aval de l’Etat pour pouvoir être appliquée.  

Ce fonctionnement n’est pas sain car les rôles et les pouvoirs de chaque partenaire ne sont pas 
bien séparés. La direction opérationnelle ne doit pas être assumée par l’Etat. Lorsqu'il s’immisce 
dans ce domaine, toutes les décisions qu'il prend peuvent être ralenties, voire contrecarrées, par 
les propriétaires des établissements. 

Le système actuel de la répartition des subventions par l’Etat et de la couverture du déficit n’est 
pas adéquat en ce sens que les propriétaires des hôpitaux n'assument que très partiellement et 
indirectement les conséquences de leurs décisions. Le pilotage des institutions consomme 
beaucoup d’énergie dans des Conseils de fondation et des commissions hospitalières dont les 
pouvoirs sont restreints. Les pouvoirs publics, principaux payeurs, ont des difficultés à faire 
appliquer leur politique et les propriétaires des établissements ont peu de liberté opérationnelle. 

5. OBJECTIFS 

Le Conseil d’Etat désire anticiper le changement qui se profile dans le cadre des révisions de la 
LAMal et préparer le système hospitalier neuchâtelois aux défis à venir. Le pilier principal de cette 
mutation du paysage hospitalier est la suppression de la couverture du déficit grâce au 
financement par prestation dans le cadre de mandats de prestations. 

Bien que le but final soit la maîtrise des coûts, la question n'est pas ici de générer des économies 
importantes à court terme. Il s'agit de doter le canton d'un outil performant pour piloter le système 
hospitalier de soins physiques de manière optimale. Nous voulons mettre sur pied une structure 
qui permette de maîtriser l’évolution des coûts en faisant en sorte que les montants investis dans 
ce domaine le soient avec le maximum d’efficacité, et que la qualité de la prise en charge des 
patients soit optimale. 

Le Conseil d’Etat veut séparer clairement les rôles entre les pouvoirs publics et les fournisseurs 
de prestations et poser les bases d’une gestion plus entrepreneuriale des hôpitaux. 

Objectifs 

La solution proposée doit être axée sur une gestion économique des institutions. Il s'agit donc: 

– de donner aux institutions une plus grande liberté de gestion en les sortant de la quasi-tutelle 
de l'Etat; 

– d'augmenter la responsabilité des dirigeants et leur donner les moyens de leurs missions; 
– de systématiser la collaboration entre les sites; 
– de réaliser les prestations à un coût adéquat. 
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Conditions 

L’efficience économique ne doit pas se faire au détriment: 

– de la prise en charge des patients, notamment de l'accès aux soins pour la population 
neuchâteloise; 

– de la qualité des traitements et des soins; 
– du niveau de compétence des services médicaux. 

Il s’agit également de garantir une médecine hospitalière de proximité et un équilibre des régions. 

Pour terminer, la solution retenue doit s’inscrire dans un système flexible et évolutif, capable de 
s’adapter rapidement à des changements des conditions-cadres de la part du pouvoir fédéral 
notamment. 

6. SITUATION DANS LES AUTRES CANTONS 

Pour tirer parti des comparaisons intercantonales, il faut tenir compte des situations particulières 
de chaque canton. En effet, le canton de Neuchâtel abrite une population équivalant à une ville 
d’importance moyenne. Si le programme de législature prévoit la création d’un réseau urbain 
comprenant les trois agglomérations principales, il ne faut pas oublier qu’une partie de la 
population vit dans des régions relativement éloignées et d’accès peu aisé. 

De plus, il faut rappeler que le taux d’affiliation des citoyens neuchâtelois à des assurances 
complémentaires est relativement faible en comparaison suisse. Seules deux petites cliniques 
privées exercent sur notre territoire. Enfin le canton ne possède pas d’hôpital universitaire ni 
d’hôpital principal doté de services de niveau universitaire. 

L'annexe B présente les solutions que d'autres cantons ont choisi. Nous nous sommes concentrés 
sur les cantons latins dont les systèmes de santé sont plus comparables au nôtre que ceux des 
régions germanophones. Néanmoins, nous présentons également quelques solutions envisagées 
dans les cantons de Suisse orientale. 

D'une manière générale, les cantons latins ont rencontré des problèmes dans l'organisation de 
leur système de santé plus tôt que la plupart des autres cantons. L'augmentation des primes 
d'assurance-maladie et celle des contributions des pouvoirs publics relatives au domaine de la 
santé ont touché davantage les cantons romands, entraînant légitimement les premières 
réflexions de restructuration. 

Dans ces mêmes cantons, nous observons une nette tendance à la cantonalisation des systèmes 
hospitaliers. Si l'on excepte le canton de Vaud (qui possède un nombre d'institutions trop élevé) et 
le canton de Genève (qui n'a qu'un seul hôpital public), tous les autres cantons latins ont créé ou 
sont impliqués dans la création d'un établissement de droit public. 

En Valais et à Fribourg, la cantonalisation du système hospitalier est menée en parallèle à un 
projet de désenchevêtrement des tâches et du financement entre canton et communes. Si les flux 
de financement doivent être clarifiés, la situation n'est pas totalement comparable dans le canton 
de Neuchâtel puisque le financement des hôpitaux est déjà cantonalisé. En effet, les communes 
participent bien au financement des hôpitaux mais chacune apporte sa contribution à l'ensemble 
des coûts hospitaliers, alors que dans la plupart des autres cantons, ces dernières financent 
uniquement l'institution de leur région. 

Le choix de certains cantons alémaniques de transformer le statut juridique des hôpitaux en 
société anonyme peut se justifier par la volonté des autorités politiques de disposer d'un modèle 
désormais expérimenté d'organisation de l'entreprise. De plus, dans le cadre de la collaboration 
intercantonale, il est possible d'envisager la participation à la propriété de plusieurs cantons. Le 
modèle de société anonyme s'oppose à celui d'établissement de droit public choisi par les cantons 
latins. Les deux solutions doivent être évaluées. 
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7. SOLUTION 

Le système hospitalier neuchâtelois, qui a fonctionné de manière satisfaisante jusqu’à aujourd’hui, 
atteint actuellement les limites de son organisation. Il n’est plus à même de relever les défis 
auxquels il va être confronté. La multiplicité des intervenants (Etat, communes, fondations) crée 
une dispersion des forces; la diversité des statuts des établissements représente une entrave à la 
collaboration entre les sites. Cette collaboration est pourtant vitale. 

Le Conseil d’Etat a indiqué dans son programme de législature qu’il visait à la réunion des 
différents hôpitaux. Il propose un modèle très proche de celui choisi par l’Ente ospedaliero 
cantonale du Tessin et s’oriente vers la création d’un établissement hospitalier multisite de droit 
public. Il s’agit bien d’une cantonalisation du dispositif hospitalier et non d’une étatisation. 
L’établissement doit être doté d’un maximum d'autonomie et de flexibilité afin de remplir de 
manière optimale les missions qui lui seront confiées. 

La réunion des hôpitaux neuchâtelois en un établissement hospitalier multisite de droit public 
apporte une solution à la plupart des problèmes cités ci-devant. L’atout le plus important tient 
dans le fait que seule une structure juridique unique permet de procéder sans écueil majeur au 
changement du mode de financement des hôpitaux. Notons en effet que la simple suppression du 
système de couverture du déficit met en péril la plupart des institutions et risque de bloquer la 
collaboration entre les sites. Or, cet abandon est inévitable si l'on veut, par l'introduction du 
financement par pathologie, obtenir une meilleure économicité des prestations et préserver l'Etat 
de devoir simplement couvrir les surcoûts non reconnus par les assureurs. 

Pour le Conseil d'Etat, la réunion des hôpitaux neuchâtelois en un seul établissement donne les 
meilleures chances à notre système hospitalier afin qu'il puisse faire face aux évolutions 
thérapeutiques et médico-techniques, tout en garantissant une qualité des soins optimale pour les 
patients. 

8. ETABLISSEMENT HOSPITALIER MULTISITE DE DROIT PUBLIC (EHM) 

8.1. Hôpitaux concernés 

Tous les établissements subventionnés reconnus d’intérêt public par la planification sanitaire qui 
livrent des soins somatiques hospitaliers au sens de la LAMal sont concernés par le projet. A 
l'inverse, les hôpitaux pour soins psychiques, à savoir l’Hôpital cantonal psychiatrique de Perreux, 
la Maison de santé de Préfargier et la Clinique de La Rochelle en sont exclus. Il s’agit donc en 
l’espèce: 

1. des centres hospitaliers principaux: Hôpital de La Chaux-de-Fonds 
  Hôpitaux Cadolles-Pourtalès 

2. des hôpitaux régionaux: Hôpital du Val-de-Travers 
  Hôpital du Val-de-Ruz 

3. des hôpitaux de transition: Hôpital du Locle 
  Hôpital de La Béroche 

4. de l’hôpital de soins palliatifs: La Chrysalide 

 
En résumé, sept institutions de tailles diverses sont concernées, dont certaines exploitent 
également un secteur pour personnes âgées (LESPA). L’EHM ne devrait en principe réunir que la 
partie strictement hospitalière soumise à la loi sur l'aide aux institutions de la santé (LAIS). 
L'Hôpital de la Providence n'a pas souhaité faire partie de l'EHM. La fondation pourra par contre 
négocier une relation de partenariat avec l'EHM. 
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8.2. Etablissements psychiatriques et EHM 

La question de l'opportunité d'inclure les hôpitaux psychiatriques dans le projet d'établissement 
hospitalier unique se pose. 

En Suisse, plusieurs hôpitaux couvrent, au sein de la même institution, autant le volet somatique 
que psychiatrique. 

Les avantages et les inconvénients d'une intégration ou non des institutions psychiatriques dans 
l'EHM  peuvent être résumés comme suit: 

Arguments en faveur d'une intégration des institutions psychiatriques 

– Cela permettrait une approche plus globale de la médecine car les médecins seraient 
davantage appelés à se côtoyer. 

– Les hôpitaux somatiques seraient mieux à même de prendre en charge des patients souffrant 
d'affections psychiques, d'autant plus que le vieillissement de la population entraînera une 
augmentation des pathologies psychogériatriques. 

– Les expériences faites dans les hôpitaux psychiatriques pourraient profiter à l'ensemble du 
système, par exemple la démarche qualité de la Maison de santé de Préfargier. 

– Il serait plus facile de recruter des médecins-assistants si l'EHM était en mesure de leur offrir 
une partie de la formation en institution psychiatrique. 

– Les interfaces entre les deux types de prise en charge seraient plus faciles à mettre sur pied 
(lits psychiatriques dans les hôpitaux physiques, psychiatrie de liaison, antenne de Perreux au 
Locle). Il y a une nécessité d'un fort appui psychiatrique dans les hôpitaux physiques. 

– La taille plus grande permettrait des économies d'échelle et donnerait la masse critique pour 
mener des projets spécifiques (qualité, recherche, etc.). 

Arguments en défaveur d'une intégration des institutions psychiatriques 

– Le secteur psychiatrique n'est pas constitué que d'hôpitaux. Les interfaces avec le Centre 
psychosocial, avec l'office médico-pédagogique et avec d'autres organismes oeuvrant dans le 
domaine sont nombreuses. D'autre part, les hôpitaux psychiatriques ont, en leur sein même, 
des unités non hospitalières (secteur LESPA avec un home et secteur AI). Une intégration de 
toutes ces structures dans l'EHM complexifierait sa gestion de manière disproportionnée.  

– En augmentant la taille de l'EHM et en complexifiant ses missions, on prend le risque de 
rendre le système difficilement manœuvrable au point de vue opérationnel. 

– L'efficience des hôpitaux psychiatriques est reconnue par les assureurs-maladie qui ne les ont 
pas pénalisés lors des dernières négociations tarifaires. Si ces institutions venaient à être 
réunies avec les hôpitaux somatiques dans un établissement unique, cet avantage risquerait 
d'être remis en question. 

Il ressort des discussions que les améliorations des prestations et l'intensification de la 
collaboration (qualité, médecine globale, meilleure collaboration entre les professionnels, etc.) 
sont unanimement souhaitées par les partenaires. L'intégration des structures psychiatriques 
dans l'EHM pourrait les favoriser mais n'est pas une condition absolue. Le succès de cette 
démarche n'est par ailleurs pas garanti. Au contraire, on risque de générer une entité trop grande 
et trop disparate. Etant donné les défis majeurs auxquels devra déjà faire face la direction de 
l'établissement, cela n'est dans un premier temps pas souhaité. 

Par ailleurs, il faut également tenir compte du projet de "redéploiement de la psychiatrie dans le 
canton de Neuchâtel", en cours de réalisation. L'idée est de mieux valoriser le secteur ambulatoire 
et de centrer notre système de santé psychique sur des filières de soins intégrées et non sur les 
institutions. Cela signifie à terme un transfert de ressources du secteur stationnaire vers le secteur 
ambulatoire. Cette refonte de notre système de soins psychiatriques implique également des 
partenaires non hospitaliers comme le Centre psycho-social, l'office médico-pédagogique, les 
institutions pour toxicomanes, les médecins installés et les autres professionnels du domaine. 
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Ajouter à ce projet complexe une intégration de certaines institutions psychiatriques dans l'EHM 
ne paraît pas opportun. On prendrait le risque, en complexifiant la problématique, de créer des 
difficultés insurmontables. Nous recommandons donc de mener les deux projets (création de 
l'EHM et redéploiement de la psychiatrie) de manière séparée et de remettre la question de 
l'intégration à plus tard, lorsque les incertitudes auront été levées. 

Les comparaisons avec d'autres cantons montrent que certains d'entre eux ont choisi de réunir le 
secteur psychiatrique et le secteur somatique (Fribourg, Jura, Valais), alors que d'autres ont 
conservé des secteurs séparés (Tessin par exemple). Dans tous les cas, les choix découlent 
davantage d'une logique historique ou géographique que d'une nécessité concrète. Nous n'avons 
pas trouvé d'éléments objectifs qui plaideraient pour l'une ou l'autre des solutions et qui auraient 
orienté différemment notre réflexion. 

En conclusion, les institutions psychiatriques ne sont actuellement pas intégrées dans le projet 
d'EHM. Les interfaces entre l'EHM et les institutions psychiatriques (psychiatrie de liaison, 
antenne de Perreux au Locle, lits psychiatriques dans un hôpital somatique) devront être réglées 
par des contrats et des conventions. Lorsque l'EHM sera en fonction et que le secteur 
psychiatrique aura effectué sa mutation, l'opportunité d'une intégration dans l'EHM pourra être 
réévaluée. 

8.3. Nature juridique de l’EHM 

Comme nous l'avons démontré ci-devant, deux structures juridiques différentes se disputent les 
faveurs des autorités politiques pour organiser les systèmes hospitaliers cantonaux. Il s'agit de la 
société anonyme qui est choisie en particulier par les cantons alémaniques et de l'établissement 
de droit public, plus généralement préféré en Suisse romande et italienne. 

Tout d'abord, il sied de constater une évidence. Le choix entre ces deux structures juridiques 
dépend bien plus d'une approche philosophique et politique que d'avantages ou d'inconvénients 
prépondérants. Ce choix dépend en effet pour une très large part d'une culture propre aux régions 
concernées, la partie romande ou latine du pays étant plus sensible par tradition à la 
prédominance des pouvoirs publics dans le domaine de la santé; la partie alémanique quant à 
elle, étant plus sensible à la notion d'entreprises privées que le cadre juridique de la SA peut 
apporter aux institutions hospitalières. 

Ce constat étant fait, il serait dès lors absurde de vouloir démontrer que l'une des structures 
l'emporte en tout ou partie sur l'autre. Toutes deux présentent des avantages et des inconvénients 
mais aucune des deux ne peut prétendre objectivement apporter la solution idéale aux problèmes 
posés par la structure des hôpitaux du canton. 

Seules en définitive les sensibilités politiques et sociales particulières à notre canton permettent 
de comprendre ou d'expliquer le choix que le Conseil d'Etat a fait en optant pour l'établissement 
de droit public doté de la personnalité juridique comme nouvelle structure juridique des hôpitaux. 

Bien entendu, ce choix est étayé par des considérants objectifs qui peuvent se résumer comme 
suit. 

En optant pour l'établissement de droit public, le Conseil d'Etat a voulu affirmer haut et fort la 
prédominance de la politique sur l'économie en matière hospitalière. L'établissement de droit 
public est créé par une loi qui lui donne sa légitimité démocratique. Ses structures fondamentales 
ne peuvent être modifiées que par le processus de modification législative ordinaire permettant 
ainsi son évolution harmonieuse sous contrôle parlementaire. La loi ne doit dès lors pas contenir 
autre chose que les intentions politiques, les buts généraux et l'ossature de l'organisation afin de 
ne pas desservir ou contrecarrer l'activité opérationnelle qui doit pouvoir s'adapter avec souplesse 
aux situations particulièrement mouvantes qu'elle va rencontrer. 

L'exigence d'une base légale spéciale pour créer un établissement de droit public prévoyant 
notamment l'intervention du législateur pour en modifier le contenu, peut sembler un inconvénient 
majeur alourdissant la structure et ne la rendant pas apte aux changements, faute de souplesse. 
A l'opposé, la société anonyme apparaît comme moins rigide puisque l'assemblée générale à elle 
seule est habilitée à modifier sa structure par une révision de ses statuts. 

En l'espèce, l'apparente facilité d'adaptation qu'offre la société anonyme se heurte à une 
approche politique nuancée qui se veut respectueuse des prérogatives du pouvoir législatif, 
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approche qui ne peut s'exercer qu'à travers l'établissement de droit public. Il s'agit-là d'un choix 
politique fait par le Conseil d'Etat. 

L'article 620, alinéa 3, du code des obligations suisse, introduit en 1992 seulement, prévoit que la 
société anonyme puisse être fondée en vue de poursuivre un but qui n'est pas de nature 
économique. On peut bien entendu partir du principe que l'exploitation des hôpitaux du canton par 
l'introduction d'une structure unique poursuit un but qui n'est pas de nature économique mais 
idéaliste. On pourrait donc alors opter pour la société anonyme. Rien ne s'y oppose, il est vrai, 
mais l'établissement de droit public le permet également sans aucune différence. Il faut toutefois 
rappeler que la société anonyme est par essence même et prioritairement une société de capitaux 
et non de personnes. Elle a été conçue pour exploiter une entreprise commerciale ou industrielle 
en ayant pour objectif principal de générer des bénéfices financiers pour les redistribuer à ses 
actionnaires. Nous ne pensons pas qu'une telle structure soit véritablement adaptée à nos 
besoins en matière hospitalière. 

Pour autant que la loi fondant l'établissement public soit rigoureuse dans la répartition des 
compétences entre les organes qu'elle institue, une telle loi est aussi efficace, sous l'angle 
normatif, que peuvent l'être les règles du code des obligations en matière de société anonyme. 
Nous ne voyons pas vraiment ce qui pourrait nous amener à considérer qu'il existe une hiérarchie 
des normes juridiques, de laquelle il résulterait que les normes propres à la société anonyme sont 
par essence meilleures et plus efficaces que celles que nous proposons et qui sont contenues 
dans le projet de loi créant l'établissement de droit public. Nous croyons même pouvoir dire que 
les auteurs de la nouvelle loi se sont d'ailleurs inspirés de la structure de la société anonyme pour 
concevoir un établissement de droit public souple, efficace et fonctionnel. L'exemple de la Banque 
cantonale neuchâteloise prouve, si besoin est, qu'une entreprise peut être parfaitement gérée en 
étant un établissement de droit public. D'autres banques cantonales, précisément converties en 
société anonyme, ne peuvent en dire autant. 

Une société anonyme doit avoir un capital-actions. Sachant que les biens immobiliers et mobiliers 
qui sont actuellement en main des propriétaires des établissements hospitaliers représentent 
plusieurs centaines de millions de francs, quel devrait être le montant du capital de la société 
anonyme que nous devrions créer pour que ce capital joue effectivement et de manière crédible 
son rôle de garant envers les actionnaires et les créanciers sociaux? Nous pensons qu'il s'agirait 
d'un montant de plusieurs millions qui serait ainsi immobilisé sans véritable besoin. 
L'établissement de droit public, par contre, n'implique aucune obligation de capitalisation initiale. 
Cela représente un avantage important compte tenu des difficultés actuelles qui sont les nôtres. 
Pour que le caractère d'intérêt public des hôpitaux soit sauvegardé, en cas de fondation d'une 
société anonyme, l'Etat devrait conserver au minimum deux tiers du capital de la société. Une telle 
obligation viderait de son sens la société anonyme qui se veut fondamentalement flexible. En fait, 
dans la quasi totalité des cas connus dans les autres cantons, l'Etat est seul actionnaire de la 
société anonyme qu'il a fondée. Cette situation rend impossible le jeu normal du pouvoir entre 
l'Assemblée générale et le Conseil d'administration. Tel serait le cas s'il fallait fonder une société 
anonyme dont l'Etat serait seul actionnaire. Autant dès lors ne pas constituer une société 
anonyme dont l'Assemblée générale ne serait composée que d'un seul actionnaire et fonder un 
établissement de droit public sur mesure, parfaitement adapté aux besoins. 
Enfin, il est important de souligner que l'établissement de droit public peut demander la garantie 
de l'Etat pour ses engagements financiers. En effet, au vu des directives internes des instituts 
bancaires en matière d'octroi de crédits, il est pratiquement certain que le cautionnement de l'Etat 
sera exigé sur l'ensemble des limites bancaires octroyées à l'EHM, qu'elles soient destinées au 
financement du fonds de roulement, des équipements ou des biens immobiliers. Toutefois, cette 
garantie supplémentaire fournie aux bailleurs de fonds permettra en contrepartie de négocier des 
taux d'intérêts préférentiels, aspect non négligeable au vu des montants en jeu. 
Dans la société anonyme, les actionnaires ne peuvent être tenus qu'à la libération intégrale ou 
partielle des actions qu'ils ont souscrites. Cette impossibilité d'engager l'actionnaire dans la 
garantie des engagements financiers pris par la société anonyme entraîne souvent une 
perturbation dans le fonctionnement même de la société anonyme. C'est ainsi que l'actionnaire 
d'une société anonyme est très souvent obligé de garantir à titre personnel, par un cautionnement 
par exemple, les engagements de la société anonyme sous peine de se voir refuser l'accès au 
crédit. En l'espèce, cela reviendrait à exiger de l'Etat qu'il se porte garant des engagements de la 
société anonyme alors qu'en tant qu'actionnaire il ne devrait être responsable que du paiement 
des actions qu'il a souscrites. Il y a là matière à disfonctionnement qui porte atteinte à l'autonomie 
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de la société anonyme. Et que dire de l'égalité de traitement entre actionnaires s'il doit y avoir des 
actionnaires minoritaires qui ne pourraient, quant à eux, offrir une telle garantie. Il nous a paru dès 
lors plus adapté de fonder un établissement de droit public semble plus adaptée pour régler aussi 
ce type de problématique. 

La société anonyme pourrait permettre la privatisation totale du système hospitalier. Cela 
n'apporterait pas d'avantage particulier mais générerait par son contexte de monopole une 
situation hors de tout contrôle. Rappelons que les lois du marché ne peuvent réguler à elles 
seules le domaine des soins hospitaliers. Les pouvoirs publics sont un financeur très important du 
système et surtout assument in fine la sécurité financière du système. Il est donc légitime que la 
propriété du capital soit dans les mains de l'Etat par l'intermédiaire d'un établissement de droit 
public. 

Dans l'idée d'une institution non orientée vers le profit et fortement subventionnée, l'établissement 
de droit public est la meilleure solution. Ce statut juridique doit s'accompagner de mesures 
structurelles et fonctionnelles qui favorisent des modes d’organisation et de gestion clairs et 
flexibles. L’établissement de droit public, à l’instar de la Banque cantonale neuchâteloise, est 
indépendant au niveau de la gestion mais reste affecté au service de la population neuchâteloise. 

Le patrimoine n’appartient pas à l’Etat mais à l’établissement de droit public. Ce dernier décide 
des investissements à effectuer et emprunte sur le marché des capitaux. Tout au plus, l’Etat peut-
il garantir les emprunts de manière à faire bénéficier l’EHM de conditions préférentielles au niveau 
des taux d’intérêts. Par contre, les investissements exceptionnellement importants comme ceux 
nécessaires à la rénovation totale d’un hôpital principal, ou ceux indispensables à la construction 
d’un nouveau site, devront bien évidemment recevoir l’accord du Conseil d’Etat et, cas échéant, 
celui du Grand Conseil. 

8.4. Rôle de l’Etat 

L’Etat est garant de l’accès aux soins pour la population neuchâteloise, de la qualité des soins et 
du financement du système de santé hospitalier. 

L’Etat fixe ses objectifs en la matière par le biais de mandats de prestations conclus avec l'EHM. 

Il est évident que le domaine de la santé est une tâche éminemment stratégique, qui doit rester 
dans les mains des pouvoirs politiques démocratiquement élus. L'Etat doit donc maintenir son rôle 
politique premier. Si les techniciens doivent bénéficier d'une grande marge de manœuvre, il n'est 
pas question de leur abandonner entièrement ce domaine et de les laisser décider quel sera le 
système de santé hospitalier neuchâtelois. Comme décrit plus loin, l'Etat reste porteur des grands 
projets et demeure le garant du fonctionnement du système hospitalier. Le Conseil d'Etat est 
politiquement responsable des actions décidées par l'EHM et des conséquences de ces actions 
sur la population et sur les régions. Toutefois, l'établissement dispose de davantage de marge de 
manœuvre par rapport à la situation que les hôpitaux connaissent aujourd'hui. Il est chargé de 
mener à bien les missions que l'Etat lui a confiées dans les conditions-cadres qui lui sont dictées. 

Le rôle de l'Etat et du service cantonal de la santé publique est destiné à évoluer au vu du nouveau 
système hospitalier. D'une activité principale que l'on pourrait assimiler à un contrôle de gestion, il 
s'agit de remplir dorénavant des missions moins dirigistes mais aussi à plus grande valeur ajoutée. 

L'Etat est appelé à définir précisément quel système hospitalier il veut mettre en place dans le 
canton et quels moyens il désire y consacrer. 

Avec la création de l'EHM, le service cantonal de la santé publique est déchargé d'une grande 
partie de ses tâches de surveillance opérationnelle de la gestion des hôpitaux. Il doit toutefois en 
assumer de nouvelles. D'une part, il a pour mission de préparer et négocier les mandats de 
prestations ainsi que le cadre budgétaire de l'EHM à l'intention du Conseil d'Etat, selon le régime 
de financement développé ultérieurement. D'autre part, il doit surveiller l'activité de l'EHM et en 
mesurer les résultats au sein de la population (qualité des soins, accessibilité, etc.) 

8.4.1. Le Grand Conseil 

Le Grand Conseil vote le budget et accepte les comptes de l'Etat dans lesquels sont reportés les 
montants dévolus aux activités hospitalières. Comme les sites figurent nommément dans la loi sur 
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l'EHM, c'est le Grand Conseil qui, le cas échéant, se prononce sur le maintien ou la suppression 
d'un site. Le Grand Conseil est informé des options stratégiques prises par l'EHM ainsi que sur la 
réalisation des objectifs déterminés dans le cadre des mandats de prestations, au travers du 
rapport quadriennal sur la planification sanitaire présenté par le Conseil d'Etat  

8.4.2. Le Conseil d'Etat 

Le Conseil d’Etat nomme les membres du Conseil d’administration. Il définit les missions des 
divers établissements, spécifie les mandats de prestations ainsi que le mode de financement. 
Après négociation avec l’EHM, il fixe et assure le montant annuel de sa contribution. 

Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur l'EHM. Dans le cadre de son rapport annuel, le 
Département de la Justice, de la Santé et de la Sécurité établit un bilan de l'activité de l'EHM et 
des résultats obtenus. 

Pour prendre ses décisions, le Conseil d'Etat s'appuie sur les propositions et les analyses de 
l'EHM, ainsi que sur celles du service cantonal de la santé publique. Il tient compte des préavis du 
Conseil des hôpitaux. 

8.4.3. Le Conseil des hôpitaux 

Le Conseil des hôpitaux est l'organe de consultation du Conseil d'Etat pour toutes les questions 
stratégiques concernant l'EHM. Les membres, au nombre de 15, sont nommés par le Conseil 
d'Etat. Ils choisissent leur président-e et délibèrent de manière indépendante. Le service cantonal 
de la santé publique assure l'appui logistique du fonctionnement du Conseil des hôpitaux mais 
n'intervient pas dans l'organisation et la conduite des séances. 

Les décisions du Conseil d'Etat touchant les domaines suivants doivent dès lors être 
préalablement soumises au Conseil des hôpitaux pour préavis, rendu à la majorité des membres 
présents: 

a) politique hospitalière; 
b) suppression ou création de sites hospitaliers; 
c) attribution ou suppression de missions sur un site. 
Pour qu'il puisse assumer pleinement son rôle, le Conseil des hôpitaux est informé de la marche 
des affaires courantes de l'EHM et se réunit de manière régulière. 

Dans ses décisions, le Conseil d'Etat fait mention de l'avis du Conseil des hôpitaux. S'il s'en 
écarte, il doit s'en expliquer. 

Afin d'assurer la meilleure représentativité possible, le Conseil des hôpitaux est composé de 
délégués des actuels propriétaires des hôpitaux (sites), des régions, des professions 
hospitalières, des assureurs-maladie et d'élus politiques. Sur ce dernier point, il est à relever que 
le Conseil des hôpitaux représente le lien politique entre l'EHM et le Conseil d'Etat. Le ou la 
conseiller-ère d'Etat du département en charge du dossier santé, le ou la président-e du Conseil 
d'administration, le directeur ou la directrice général-e de l'EHM ainsi que le ou la chef-fe du 
service cantonal de la santé publique assistent aux réunions avec voix consultative. 

8.4.4. Le Conseil de santé 

Au vu de la constitution du Conseil des hôpitaux et du rôle qui lui est attribué dans le cadre des 
choix stratégiques relatifs à l'EHM, il est opportun de redéfinir le mandat actuel du Conseil de 
santé et d'établir l'interaction entre le fonctionnement de ces deux instances. 

Le Conseil de santé constitue l'organe consultatif du Conseil d'Etat en matière de politique et de 
planification du système de santé. Il préavise les projets de rapports, de lois et de règlements. Il 
propose au Conseil d'Etat des actions et des réalisations pour améliorer la prise en charge 
sanitaire de la population. Par ailleurs, il chapeaute les commissions spéciales, leur assigne des 
mandats et supervise leur travail. Son activité vise actuellement l'ensemble du système sanitaire 
cantonal. 
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Avec la création de l'EHM, il est prévu de transmettre la compétence consultative en matière de 
politique hospitalière des soins physiques du Conseil de santé au Conseil des hôpitaux. Dans ce 
sens, la commission d'hospitalisation, organe permanent du Conseil de santé, voit la plus grande 
partie de ses domaines de compétence retirée. Elle peut donc être dissoute. 

Le Conseil de santé ainsi que ses autres commissions permanentes doivent être maintenus du 
fait que le système de santé ne se limite pas au seul secteur hospitalier. Le Conseil de santé 
continue donc à donner son préavis au Conseil d'Etat, notamment en matière de prévention, 
d'aide et de soins à domicile, de gériatrie ainsi que de psychiatrie. 

L'existence du Conseil des hôpitaux est spécifiée dans la loi de santé. Afin d'éviter des doublons, 
les domaines de compétences respectifs du Conseil de santé et ceux du Conseil des hôpitaux 
sont précisés dans la loi. 

8.5. Organisation de l’EHM 

L’établissement hospitalier multisite de droit public doit avoir une autonomie de décision et de 
gestion qui lui permette de réaliser les mandats qui lui sont confiés. Dans ce sens, il lui appartient 
in fine d'organiser lui-même ses structures sur la base des principes proposés par le présent 
rapport. 

Son activité se déploie sur les sites inscrits dans la loi sur l'EHM. Les missions des différents sites 
sont définies par le Conseil d’Etat de par les compétences qui lui sont octroyées par la loi de 
santé de 1995. 

Le Conseil d'administration doit avoir une importante marge de manœuvre décisionnelle pour 
mettre en œuvre sa stratégie. Seules les grandes lignes de l'architecture de l'EHM doivent être 
inscrites dans la loi. Le présent rapport expose la structure que pourrait revêtir l'EHM. La phase de 
consultation a montré le besoin de mieux définir le contour de cette structure. Un groupe de travail 
spécifique, réunissant des directeurs, des médecins et des infirmiers, sous la présidence du chef 
du service cantonal de la santé publique, a donc élaboré cette partie du projet qui a par la suite 
été validée par la commission plénière décrite au chapitre 2.3. 

Les compétences stratégiques sont centralisées alors que les compétences opérationnelles sont 
décentralisées. L'axe principal du projet de création d'un établissement hospitalier multisite est de 
quitter la logique d'organisation par site pour entrer dans une organisation médicale transversale. 
Toutefois, la transition ne peut se faire trop rapidement au risque de bloquer l'activité des sites. 
Dès lors, tout en garantissant le bon fonctionnement des institutions, ce processus de passage 
d'une organisation verticale vers des services transversaux doit être accompagné par 
l'introduction d'une nouvelle culture d'entreprise (adaptabilité aux changements, participation à la 
création de la nouvelle structure). Il est ainsi proposé de conduire la mise en place de l'EHM en 
trois phases: 

Première phase 

Elle fait immédiatement suite à la création juridique de l'EHM. Les hôpitaux restent organisés par 
site avec une direction locale dotée de compétences proches de celles qu'elles assument 
actuellement (voir l'organigramme N° 1 de l'annexe C). Le Conseil d'administration et la direction 
générale (et les unités fonctionnelles) doivent se mettre en place. Il est souhaitable que les postes 
au sein des instances dirigeantes de l'EHM soient repourvus parmi les cadres actuels des 
hôpitaux. Ces collaborateurs conservent en parallèle leurs fonctions au sein des sites. Cette 
option a l'avantage de conduire le changement avec les mêmes acteurs et d'offrir ainsi des bases 
solides pour un démarrage optimal de la nouvelle entité, tout en évitant doublons et oppositions. 

Deuxième phase 

L'organisation transversale se met en place sous l'égide de la direction médicale (voir 
l'organigramme N° 2 de l'annexe C). Des services et des départements médicaux cantonaux sont 
créés. Un intercollège des médecins est mis sur pied à l'appui de la direction médicale. 
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Troisième phase 

Des unités de gestion sont créées et regroupent des départements médicaux (voir l'organigramme 
No 3 de l'annexe C). Ces unités doivent assumer une grande partie des responsabilités de 
gestion, alors que le pouvoir des sites décroît en proportion. 

Le Conseil d'administration est chargé de faire évoluer l'EHM au travers de ces trois phases selon 
un calendrier qu'il définit. Pour chacune de ses étapes, le Conseil d'administration doit également 
établir un diagramme des compétences décisionnelles pour tous les cadres. 

8.5.1. Politique du personnel 

L'ensemble du personnel, médecins, cadres compris, est sous contrat de travail avec l'EHM. Les 
directeurs de sites, les médecins-cadres ainsi que les infirmiers-ères-cadres sont engagés par la 
direction générale alors que les autres collaborateurs-trices sont recrutés par les sites 
directement. Pour la grande majorité du personnel, l'activité professionnelle ne va pas changer 
sous la nouvelle organisation. Toutefois, l'uniformisation des conditions contractuelles permettra 
de simplifier notamment les processus de mobilité interne et de formation continue. 

Les contrats de travail du personnel sont repris par l'EHM conformément à l'article 33 du code des 
obligations. Le statut du personnel est régi par la CCT Santé 21, la CCT des médecins-assistants 
et chefs de clinique, la loi sur le travail, respectivement les règles générales du code des 
obligations. Les médecins-cadres et les médecins externes sont soumis aux conditions-cadres 
d'engagement actuellement en voie d'élaboration. 

8.5.2. Caisses de pensions 

Actuellement le personnel hospitalier est affilié aux caisses de pensions suivantes: 

Hôpitaux de la ville de Neuchâtel Caisse de pensions de la ville de Neuchâtel 
Hôpital de La Chaux-de-Fonds Caisse de pensions de la ville de La Chaux-de-Fonds 
Hôpital du Locle 
Hôpital de soins palliatifs 
La Chrysalide 

Caisse de pensions de l'Etat 

Hôpital du Val-de-Travers 
Hôpital du Val-de-Ruz CCAP 

Hôpital de La Béroche Winterthur Columna 
 
Les caisses privées qui assurent moins du quart du personnel des hôpitaux concernés offrent un 
système de capitalisation en primauté des cotisations. Les caisses publiques offrent quant à elles 
un système mixte (capitalisation partielle) en primauté des prestations. Dans ces dernières, le 
degré de couverture varie d'un établissement à l'autre. 

La création de l'EHM signifie l'engagement de tout le personnel des hôpitaux par le nouvel 
établissement. Il est donc logique de vouloir offrir à tous des conditions identiques de prévoyance 
professionnelle. 

La question est d'analyser les enjeux, notamment les questions de financement des départs, ainsi 
que le financement de l'indexation des rentes des pensionnés. Il s'agit également d'évaluer les 
conséquences d'un tel projet pour les caisses de pensions des villes dont l'effectif hospitalier est 
proportionnellement important et dont le degré de couverture est partiel. 

Une étude a été confiée à l'entreprise Hewitt Associated S.A., spécialiste des problématiques des 
caisses de pensions et consultante pour les caisses des deux villes concernées et pour celle de 
l'Etat. 

Les conclusions du rapport Hewitt sont les suivantes: 

– l'EHM doit viser une harmonisation (uniformisation) des conditions d'assurance  afin de pouvoir 
adopter réellement un traitement identique pour l'ensemble de son personnel; 
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– la création d'une nouvelle caisse (fondation) administrée par un Conseil de fondation va dans 
le sens d'une plus grande autonomie de l'EHM, toutefois il peut également s'agir de la Caisse 
de pensions de l'Etat; 

– la caisse de pensions de l'EHM doit reprendre à une date donnée l'effectif hospitalier des 
caisses (cotisants et pensionnés); 

– cette sortie d'effectif s'apparente à une liquidation partielle pour les caisses concernées dans le 
cadre de laquelle tout ou partie du découvert technique devrait être compensé; 

– le plan de prévoyance doit être défini dans le détail; 

– le transfert doit s'effectuer au taux de couverture de la nouvelle caisse; 

– l'existence et la viabilité des caisses de villes n'est pas mise en cause par le départ d'une 
fraction importante de leurs affiliés. 

Dans l'immédiat, l'étude montre que la question des caisses de pensions n'est pas rédhibitoire et 
ne met pas en péril le projet d'EHM. Si les effectifs concernés sont transférés en une fois 
(liquidation partielle), les caisses délestées ne sont pas mises en péril. 

Nous retenons que tout le personnel doit être affilié à une caisse de pensions unique. De 
nombreuses questions restent toutefois en suspens et un important travail doit être accompli. Il 
s'agit notamment de déterminer dans le détail le plan de prévoyance de la nouvelle solution avant 
d'y intégrer le personnel. La question du devenir des gains ou des pertes techniques lors du 
transfert des assurés vers une caisse avec un degré de couverture différent doit être tout 
particulièrement étudiée. 

Le plan de prévoyance est un élément de management qui doit servir la politique du personnel de 
l'EHM. Les partenaires sociaux doivent être intégrés à la définition de ce plan de prévoyance qui 
doit garantir des conditions identiques à celles actuelles. 

Si les discussions se déroulent principalement entre les dirigeants de l'EHM et les syndicats, l'Etat 
reste impliqué car ce processus doit également être mis en perspective avec la convention 
collective de travail CCT santé 21. En effet, la problématique des caisses de pensions concerne 
également à terme les autres institutions de santé. 

8.5.3. Le Conseil d’administration 

Le Conseil d'administration joue un rôle clé dans l'EHM. En effet, c'est lui qui détient le vrai 
pouvoir opérationnel et qui applique les décisions stratégiques définies par le Conseil d'Etat. 

Afin d'assurer des processus de gestion et de décision efficaces, le Conseil d’administration de 
l'EHM est composé de sept membres. Le Conseil d’Etat nomme les membres, le ou la président-e 
ainsi que le ou la vice-président-e. 

Le fonctionnement des hôpitaux étant parmi les domaines les plus complexes, il s'agit de 
privilégier les compétences propres des personnalités choisies avant toute autre considération, 
notamment politique. Les membres du Conseil d'administration doivent fonctionner de manière à 
pouvoir remplir les objectifs fixés par le Conseil d'Etat en subissant le minimum d'influence 
extérieure. 

Toutefois, au vu de l'importance régionale que représente l'activité hospitalière des deux centres 
principaux, tant au niveau économique que politique, deux sièges sont proposés à des 
représentants des villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel durant la phase de mise en place 
et de démarrage de l'EHM. 

Le Conseil d’administration répond du bon fonctionnement de l’établissement. Il décide de la 
stratégie et de la politique de l’EHM dans le cadre fixé par le Conseil d'Etat. Il négocie avec l’Etat 
les mandats de prestations, contracte les emprunts, assure la santé financière de l’établissement 
et publie le rapport annuel de gestion. Il définit la politique du personnel selon les normes en 
vigueur précédemment mentionnées. 

La santé, et plus particulièrement le monde hospitalier, reste un sujet hautement politique. Un 
hôpital public ou subventionné ne peut pas être géré de la même manière qu'une clinique privée 
et les membres du Conseil d'administration doivent également faire preuve d'une bonne sensibilité 
politique. Sans cela, l'EHM pourrait prendre des options techniquement valables mais impossibles 
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à porter politiquement avec le risque de créer des relations tendues entre l'Etat, la population et 
l'établissement. Il est dès lors essentiel que les personnalités appelées à assumer la fonction de 
membre du Conseil d'administration possèdent des qualités particulières: 

– connaissances approfondies du domaine hospitalier et du système neuchâtelois en particulier; 
– vision stratégique de la santé publique; 
– capacités de management, efficacité et compétences décisionnelles; 
– vision cantonale voire supra-cantonale; 
– sensibilité politique. 

Le Conseil d’administration nomme les membres de la direction générale et l'organe de contrôle. 

8.5.4. La direction générale  

La direction générale est constituée d'un-e directeur-directrice général-e, d'un-e directeur-
directrice médical-e, d'un-e directeur-directrice des soins infirmiers, d'un-e directeur-directrice des 
finances, d'un-e directeur-directrice des ressources humaines et d'un-e directeur-directrice de 
l'exploitation-logistique. 

Les membres de la direction générale sont nommés par le Conseil d'administration. Pour rendre 
ses décisions, la direction générale s'appuie sur des organes consultatifs, existants ou à créer, 
formés de personnes compétentes qui s'articulent autour des directions de sites et des 
responsables médicaux et infirmiers. 

Le directeur général a autorité sur les autres membres de la direction générale. 

La direction générale se charge de la gestion opérationnelle de l’EHM, de l'implémentation des 
stratégies décidées par le Conseil d'administration ainsi que de la cohérence des structures et des 
synergies au sein de l'entité. La direction générale est responsable vis-à-vis du Conseil 
d'administration. 

8.5.5. Les unités fonctionnelles 

Les missions de chaque unité fonctionnelle sont décrites ci-après en termes généraux. Le Conseil 
d'administration conserve toute latitude pour en expliciter et modifier les différentes attributions et 
responsabilités, ainsi que pour subordonner un service à l'une ou l'autre unité fonctionnelle. 

Les activités des unités fonctionnelles doivent être conduites dans le respect des principes 
d'économicité, d'efficacité et d'adéquation ainsi que du budget octroyé. 

Direction médicale 

Pour garantir la qualité de la prise en charge des patients, la direction médicale et la direction des 
soins infirmiers sont appelées à fonctionner en tandem. 

La direction médicale de l'EHM s'appuie sur un inter-collège (organe consultatif) composé dans un 
premier temps par le responsable médical de chaque site pour réunir, à terme, les médecins chefs 
des départements médicaux. Cela implique que les collèges des médecins existants actuellement 
au sein des différents sites seront dissous. 

La direction médicale s'occupe notamment de remplir les missions suivantes: 

– définir, conjointement aux chefs des départements médicaux, l'activité médicale inter-
institutionnelle dans le respect de la répartition des missions, en tenant compte de la médecine 
basée sur les preuves ainsi que des recommandations de la littérature médicale; 

– définir et coordonner, conjointement à la direction des soins infirmiers, les soins aux patients; 

– détenir l'autorité médicale et en assurer la responsabilité; 

– garantir la qualité et le bon déroulement de la formation pré- et post-graduée et de la formation 
continue aux différentes fonctions médicales, en collaboration avec les instances compétentes; 

– promouvoir et veiller au respect des directives d'éthique médicale et de déontologie en vigueur; 
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– définir une stratégie d'information dispensée aux patients; 

– garantir la qualité et le suivi des soins aux patients, en particulier par le développement des 
démarches qualité et sécurité ainsi que par une collaboration avec les praticiens externes 
(médecins des centres universitaires et praticiens installés dans le canton); 

– respecter et faire respecter les dispositions légales en vigueur ainsi que les décisions, 
directives et procédures internes. 

Direction des soins infirmiers 

Pour garantir la qualité de la prise en charge des patients, la direction des soins infirmiers et la 
direction médicale sont appelées à fonctionner en tandem. 

Lors de la concrétisation de l'organisation de l'EHM, le Conseil d'administration doit s'assurer que 
les autres professionnels de la santé (ergothérapeutes, physiothérapeutes, assistants sociaux, 
etc.) sont bien intégrés dans la structure, avec un rattachement hiérarchiquement clair en principe 
à l'une ou à l'autre des deux directions, médicale ou des soins infirmiers. 

La direction des soins infirmiers est notamment chargée de remplir les missions suivantes: 

– définir conjointement à la direction médicale la politique des soins au sein de l'EHM; 

– définir les standards de bonne pratique selon les normes en vigueur et les connaissances du 
moment, les appliquer et les évaluer; 

– assurer la coordination inter-institutionnelle et interdisciplinaire, garantir et respecter les 
dotations définies; 

– favoriser le développement de la coordination de la prise en charge des patients au sein du 
réseau sociosanitaire cantonal (services d'aide et de soins à domicile, homes); 

– respecter et faire respecter les dispositions légales en vigueur ainsi que les décisions, 
directives et procédures internes. 

Direction financière 

La direction financière définit et recherche, dans le respect des limites financières que l'EHM a 
négocié avec l'Etat pour le financement du système hospitalier, les moyens et les ressources 
nécessaires pour remplir les objectifs de l'entreprise et rechercher en même temps le meilleur 
rapport en termes de coûts et bénéfices. Elle doit notamment: 

– répondre devant la direction générale de la bonne marche financière de l'institution; 

– assurer la bonne tenue de la comptabilité, des comptes annuels et des documents usuels 
conformément aux dispositions légales en vigueur reconnues par la profession; 

– préparer et présenter à la direction générale les budgets et les résultats annuels; 

– respecter et faire respecter la législation en vigueur ainsi que les décisions, directives et 
procédures internes. 

Direction des ressources humaines 

De manière générale, la direction des ressources humaines doit contribuer à la réalisation de la 
mission de l'EHM à travers une gestion qui assure la compétence et la motivation du personnel. 
Elle doit notamment:  

– définir la politique des ressources humaines et veiller à son application; 

– offrir des prestations de service performantes dans les domaines-clés des ressources 
humaines (recrutement et intégration des nouveaux collaborateurs, suivi et appréciation du 
personnel, formation); 

– veiller à la bonne évolution des conditions de travail au sein de l'EHM; 
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– diriger et coordonner le service du personnel et le service de formation; 

– gérer la communication interne; 

– respecter et faire respecter les dispositions légales en vigueur ainsi que les décisions, 
directives et procédures internes relatives à la gestion du personnel. 

Direction de l'exploitation – logistique 

La direction de l'exploitation-logistique doit assurer aux utilisateurs, collaborateurs et patients, les 
infrastructures et l'environnement qui participent favorablement à l'efficacité des fonctions 
hospitalières et à la qualité des soins. Elle doit notamment: 

– définir et mettre en œuvre les stratégies en matière d'infrastructure et d'équipements, de 
prestations hôtelières, d'approvisionnement; 

– diriger, coordonner, contrôler et évaluer les prestations nécessaires au fonctionnement de 
l'établissement dans le domaine de l'intendance et de la logistique; 

– respecter et faire respecter les dispositions légales ainsi que les décisions, directives et 
procédures internes. 

8.5.6. Directions des sites 

L’EHM étant par essence multisite, il n’est ni utile ni désirable de centraliser toute la direction et la 
gestion administrative en un seul endroit. La nouvelle entité se construit donc sur les sites 
hospitaliers inscrits dans la loi afin de bénéficier des compétences et connaissances acquises. 
Chaque site est doté d’une direction dont les marges de décision sont déterminées par le Conseil 
d’administration, respectivement par la direction générale. 

Les directions des sites dépendent directement de la direction générale et exécutent les tâches 
qui leur sont attribuées. 

Dans un premier temps, les sites gardent leur organisation propre de manière à assurer la 
transition. Chaque site peut comprendre les éléments suivants: une direction administrative, un 
secteur médical, un secteur des soins infirmiers ainsi qu'un secteur administratif d'exploitation - 
logistique. Afin d'éviter les doublons, les compétences des directions des sites sont limitées par 
celles assumées par la direction générale. 

En plus de leurs responsabilités sur les sites, les cadres des hôpitaux sont appelés à assumer des 
rôles dans la structure fédérative en fonction de leurs compétences respectives. Au fur et à 
mesure que les unités de gestion s'affirment, les fonctions et les tâches des directions des sites se 
modifient. 

A terme, les directions des sites deviennent les répondants locaux de la direction générale et des 
directions des unités de gestion. Elles jouent le rôle de coordination verticale dans chaque site et 
tiennent compte des décisions stratégiques de la direction générale et de la transversalité de 
l'organisation. Les directions des sites conservent des prérogatives en terme de connaissances 
du terrain, d'expérience et de management. 

8.5.7. Unités de gestion 

La 3e phase vise la mise en place d'unités de gestion. L'objectif recherché est de finaliser 
formellement la transversalité de l'organisation, cette transversalité étant l'essence même du 
fonctionnement de l'hôpital multisite. Les avantages recherchés sont de favoriser une même 
culture d'entreprise, de créer des méthodes de travail homogènes, de développer les 
compétences complémentaires, d'éviter des doublons et d'institutionnaliser la collaboration entre 
les sites. 

L'activité d'une unité de gestion est répartie sur plusieurs lieux géographiques. Chaque direction 
de site en règle la coordination verticale afin d'assurer la cohésion du système. Les limites des 
domaines de compétences entre les directions des sites et les directions des unités de gestion 
doivent être finement définies afin d'éviter des doublons et des dysfonctionnements. 
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Sur le principe, chaque unité de gestion devrait s'organiser à l'image de la direction générale, en 
instituant des responsabilités pour les principales fonctions stratégiques (médicale, soins et 
administration). 

Le présent rapport ne détaille pas le passage progressif vers ce type d'organisation et laisse cette 
tâche aux organes de l'EHM. 

8.5.8. Fonctions de soutien 

Dans l'exercice de leur activité, la direction générale et les unités fonctionnelles s'appuient sur 
plusieurs fonctions de soutien constituées par des "cellules de compétences". L'objectif est de 
regrouper les personnes et les compétences dans des domaines d'expertises spécifiques 
essentiels à l'activité de l'EHM. 

Bien que la désignation des fonctions de soutien ainsi que leur composition soient de la 
compétence de la direction générale, nous pouvons d'ores et déjà esquisser les ressources 
partagées suivantes qu'il s'agit de réunir dans des fonctions de soutien: le programme qualité, les 
affaires juridiques, le contrôle interne de gestion, la prévention et le contrôle de l'infection ainsi 
que l'hygiène hospitalière, les produits thérapeutiques, la sécurité et la santé au travail ainsi que la 
médecine du travail. 

8.5.9. Commissions permanentes 

La désignation de commissions permanentes spécifiques à certains domaines revêt une 
importance particulière. Au même titre que les fonctions de soutien, ces instances ont un rôle 
consultatif au service de la direction générale et des unités fonctionnelles pour des 
problématiques spécifiques importantes. Citons pour exemple, les équipements médicaux, les 
médicaments, l'éthique clinique, les achats, la qualité et l'hygiène hospitalière. La direction 
générale a compétence de former les commissions nécessaires et de définir l'articulation de 
certaines d'entre elles avec les fonctions de soutien. A titre d'exemple, le ou la délégué-e qualité 
s'appuie à son tour sur la commission ad hoc et en réfère à la direction générale. 

8.5.10. CIGES 

Le système d'information représente le système nerveux central d'un hôpital. Il s'agit donc d'un 
élément essentiel qu'un établissement tel que l'EHM ne doit pas déléguer à un tiers. Certaines 
activités, actuellement gérées par le CIGES pour le compte des hôpitaux, répondent à ce critère et 
doivent à ce titre être intégrées à l'EHM. Il s'agit notamment des prestations relatives aux données 
comptables, aux calculs de tarifs et au codage des prestations. Ces activités sont comprises dans 
une fonction de soutien spécifique pouvant être dénommée "Contrôle de gestion et unité d'analyse 
médico-économique". En tant que société anonyme, le CIGES reste compétent pour toutes les 
activités qui ne sont pas liées aux hôpitaux de soins physiques. Le Conseil d'administration de 
l'EHM devra se positionner et définir quelles prestations non stratégiques il entend sous-traiter au 
CIGES. 

8.5.11 Autres organes 

L'opportunité d'une intégration des fonctionnalités des autres institutions, notamment de la 
Fondation des laboratoires des hôpitaux neuchâtelois, de l'Institut neuchâtelois d'anatomie 
pathologique et de l'Institut neuchâtelois de microbiologie, sera évaluée dans un deuxième temps 
par le Conseil d'administration. 

8.6. Coût de l'opération 

La création de l'EHM doit permettre à terme de conduire une diminution globale des coûts de 
fonctionnement des hôpitaux. 
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En effet, la mise en commun des ressources, la suppression de tâches réalisées à double et la 
spécialisation des acteurs permettront de générer des économies. Toutefois, dans un premier 
temps, il s'agira de mettre sur pied les nouvelles instances tout en assurant le fonctionnement des 
structures. Il est donc essentiel de s'assurer que le processus de création de l'EHM soit conduit 
sans accroc. 

Le système hospitalier neuchâtelois repose sur des personnes compétentes qui ont accumulé une 
grande connaissance et une grande expérience. Il est essentiel que ces personnes mettent à 
disposition leur savoir et leur énergie à la construction de l'EHM. 

Il faut éviter de créer un niveau décisionnel supplémentaire qui, déconnecté de la connaissance 
du terrain, viendrait s'ajouter aux directions actuelles. 

Les postes des nouveaux organes dirigeants sont mis au concours. Lors des engagements, à 
compétence égale, préférence devrait être donnée aux collaborateurs engagés actuellement dans 
le réseau. Les directeurs, cadres ou collaborateurs des hôpitaux peuvent ainsi être appelés à 
assumer des postes à responsabilités en parallèle à leur activité sur les sites. 

Bien qu'il ne soit pas possible de quantifier le coût lié à la création de l'EHM, il est prévisible que 
les frais résultants de l'engagement éventuel de personnel, de la présence temporaire de 
doublons dans certaines fonctions, ainsi que les frais dus à la rémunération des membres du 
Conseil d'administration soient compensés à court terme par une stabilisation du fonctionnement 
de l'EHM et par des gains d'efficience, notamment dans le domaine des ressources partagées. 

Par ailleurs, dans le cadre des négociations tarifaires 2004 avec les assureurs-maladie et suite 
aux exigences de leur part, le modèle de tarif hospitalier (MTH) ainsi que la jurisprudence du 
Conseil fédéral en la matière ont dû être appliqués pour le calcul des forfaits. Selon les 
recommandations de la Surveillance des prix,  les hôpitaux neuchâtelois ont été comparés à 
l'Hôpital de Lugano (benchmarking). Un surcoût de l'ordre de 17 millions de francs en défaveur de 
nos institutions a été mis en évidence. Dès lors, cet élément a été pris en compte dans les 
objectifs budgétaires fixés pour 2004 et le sera également pour les exercices suivants. En effet, 
au final les coûts d'exploitation devront être réduits de 17 millions. 

En cumulant les économies exigées dans le cadre du benchmark et les coûts de mise en place de 
l'EHM, il est prudent d'estimer que durant la phase de démarrage du nouvel établissement, toute 
chose étant égale par ailleurs, les charges devraient globalement être maintenues à leur niveau 
actuel. 

8.6.1. Frais liés à la création de l'EHM 

Avec l'adoption de la loi sur l'EHM par le Grand Conseil, l'institution est juridiquement créée. Des 
dispositions légales transitoires vont régler le processus de mise en place de l'EHM. 

Après la nomination par le Conseil d'Etat des membres du Conseil d'administration, l'EHM peut 
démarrer ses activités. 

Dans la phase constitutive de l'EHM, le Conseil d'administration bénéficie d'une enveloppe 
budgétaire qui lui permet de couvrir les premières dépenses (engagement d'un chef de projet, 
procédures juridiques d'intégration des patrimoines, processus de nomination des membres de la 
direction générale, etc.). Le montant de cette enveloppe sera déterminé par le Conseil d'Etat et 
intégré au budget hospitalier 2005 dans le cadre de la LAIS. 

8.6.2. TVA 

L'intégration des hôpitaux au sein de l'EHM ne modifie pas la situation de l'imposition actuelle. Les 
conséquences financières sont négligeables puisque seules quelques rares prestations 
actuellement non assujetties le seront à futur. 

En effet, les règles relatives à l'imposition des prestations dans le domaine de la santé font l'objet 
de dispositions particulières dans la loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) qui 
prévoient que la grande majorité des prestations fournies par les hôpitaux sont exclues du champ 
de l'impôt. Il s'agit notamment des soins, des traitements médicaux et autres prestations connexes 
dans le domaine de la santé, de même que l'hébergement, la restauration des patients ainsi que 
la location de chambres au personnel. 
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En revanche, seule une petite partie des activités des hôpitaux est actuellement assujettie à la 
TVA. Il s'agit principalement des prestations annexes mises à disposition des patients, des 
visiteurs et du personnel, telles que cafétéria, kiosque, restaurant, cabines téléphoniques, la vente 
de médicaments ou de matériel médical en dehors d'un traitement ainsi que les prestations 
externalisées, telles que le nettoyage des locaux. 

L'impôt préalable qui grève les acquisitions de biens et de services exclues du champ de l'impôt 
ne peut pas être récupéré. C'est le cas de la plupart des acquisitions externes réalisées par les 
hôpitaux (appareillage médico-technique, instruments médicaux, etc). 

Le regroupement des hôpitaux au sein de l'EHM ne modifie pas cette situation. 

Les hôpitaux assujettis décomptent actuellement la TVA sur un mode forfaitaire. Ceci simplifie 
l'établissement de relevés périodiques puisque la récupération de l'impôt préalable est pris en 
compte de manière globale par le biais du taux forfaitaire. Cette pratique est à privilégier dans le 
cadre de l'EHM. 

L'opportunité de l'intégration du CIGES SA, ou d'une partie de ses activités, dans l'EHM doit être 
évaluée du point de vue du gain d'efficience de l'EHM plutôt que de la problématique TVA.  

9. REGIME DE FINANCEMENT 

Comme nous l'avons vu plus haut, le Conseil d'Etat a décidé d'abandonner le système de la 
couverture du déficit des hôpitaux pour s'orienter vers un paiement des prestations. Ce 
changement du mode de financement est en préparation et il est prévu d'introduire au 1er janvier 
2006 le financement par pathologie dans les hôpitaux de soins physiques. 

Le financement par prestation ne fait pas partie du projet de création de l'EHM. Il n'en est donc 
pas fait mention dans la loi sur l'EHM. Toutefois, le système d'allocation des ressources influence 
fortement le fonctionnement mais aussi l'organisation des hôpitaux. Nous jugeons important de le 
présenter plus en détail dans ce rapport.  

9.1. Principes 

Les ressources financières de l’EHM correspondent à la totalité des recettes de l’exercice et à la 
contribution de l’Etat. L’EHM négocie son financement directement avec les partenaires tarifaires 
(assureurs LAMal, assureurs privés, assureurs fédéraux, autres cantons, etc.). 

Les conditions d’attribution des ressources doivent inciter les prestataires à limiter les coûts, et 
non pas à maximiser les revenus. 

Les éléments suivants doivent être pris en compte: 

– Le système de financement actuel pousse les hôpitaux à choisir un type de traitement 
(ambulatoire, semi-hospitalier ou hospitalier) en fonction du montant du remboursement plutôt 
que de l’efficience (rapport qualité-prix). Il s’agit donc de mettre sur pied un système de 
financement qui évite ces effets pervers, par exemple en valorisant mieux les semi-
hospitalisations que les longs séjours. Ce système doit être construit en collaboration avec les 
autres partenaires financiers, soit principalement les assureurs. 

– L’EHM n’est pas directement maître du volume des prestations, puisqu’il ne peut refuser des 
patients envoyés par les médecins ou les services d’urgence. Néanmoins, certains traitements 
peuvent être évités, les médecins des hôpitaux ayant une certaine marge d’appréciation qu’il 
s’agit de stimuler. 

– Certaines prestations nécessaires consomment des ressources importantes et ne sont pas 
directement attribuables à des patients (prestations collectives ou prestations d'intérêt public). 
Il s'agit de les définir et de les financer de manière particulière. 

La contribution financière de l’Etat est définie dans le cadre d’un budget. Une partie du volume de 
ce dernier varie en fonction du nombre de prestations fournies par l’EHM. 
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9.2. Composition du cadre budgétaire 

Le système de santé ne peut être réduit à une activité purement économique régie par la loi de 
l’offre et de la demande. Certaines prestations nécessaires du point de vue de la santé publique 
ne sont pas viables d'un point de vue économique. De plus, les impératifs politiques peuvent 
nécessiter la conservation d’activités "non rentables" dans un secteur donné. Enfin, le territoire 
cantonal est trop limité pour que les fournisseurs de prestations soient mis en réelle concurrence. 

Un modèle de financement uniquement basé sur une rémunération des prestations inciterait 
l’EHM à réduire ou même supprimer certains types de traitements pour des raisons économiques, 
ceci au détriment de l’intérêt général. En effet, en raison de la taille limitée de la population 
desservie, certains traitements ne peuvent être réalisés en nombre suffisant pour réaliser des 
économies d’échelle. En outre, la LAMal empêche les hôpitaux de prospecter dans des cantons 
voisins pour atteindre un nombre suffisant de cas. Certains traitements effectués par l’EHM 
pourraient donc être plus onéreux que s’ils étaient réalisés dans d’autres centres plus importants. 
Il faut donc tenir compte de la réalité neuchâteloise pour financer l’EHM. 

A contrario, un financement de l’activité au travers d’un budget global fait porter à l'institution 
l’intégralité du risque économique résultant d'une éventuelle augmentation du nombre de cas. 
Cela risquerait de créer une situation telle que celle observée en Angleterre où des prestations 
sont refusées à des patients dès que l’enveloppe budgétaire est atteinte, c'est-à-dire vers la fin de 
l’année. 

Il s'agit donc de définir et de garantir à l'EHM un mode de financement stable qui couvre les coûts 
des traitements et qui incite à l’efficience. 

Qu'on ne puisse dissocier les coûts directs des traitements des coûts indirects, dû au fait que les 
hôpitaux publics sont chargés de missions collectives, rend plus difficiles les comparaisons avec 
d'autres institutions et, par là même, la définition du budget. Ce dernier sera donc composé d’une 
partie fixe couvrant les coûts des services particuliers demandés expressément par les pouvoirs 
publics (coûts indirects des prestations collectives) et d’une partie variable en fonction de l’activité 
(coûts directs des prestations individuelles). 

9.2.1. Prestations collectives 

Par prestations collectives (ou prestations d'intérêt public), nous entendons les activités déployées 
par l’hôpital au service de la collectivité et non d'un patient particulier. Citons par exemple les 
activités d’enseignement et de formation, la poursuite de certaines activités médicales dans le 
canton, le maintien de sites et les frais financiers liés à certains investissements. 

Ces prestations ne sont pas décidées par l’EHM, mais répondent à des demandes explicites des 
collectivités publiques. Elles ne sont en principe pas liées à une consommation directe: un service 
d’urgence doit fonctionner même s’il n’est pas sollicité; un service médical spécialisé peut être 
créé, alors même que le nombre de cas n’est pas suffisant pour atteindre un seuil 
économiquement "rentable"; un site peut être conservé alors que des critères économiques 
objectifs prêcheraient pour sa fermeture. Enfin, le financement public partiel de prestations 
ambulatoires peut également être reconnu comme une prestation collective. 

Les prestations collectives doivent être définies, ce qui implique un travail très complexe mené en 
partenariat entre le service cantonal de la santé publique et l'EHM. L'Etat n'étant pas le seul 
payeur de ces prestations collectives, des négociations entre l'Etat, les assureurs et l'hôpital 
doivent être menées. En effet, le maintien d'un service d'urgence par exemple fait partie des 
prestations LAMal et doit être financé également par les assureurs-maladie. 

Les prestations collectives font ensuite l’objet de mandats de prestations et sont financées dans le 
cadre d'un budget global annuel. Le montant est acquis à l’établissement lorsque l’EHM apporte la 
preuve que les prestations collectives indiquées dans le mandat de prestations ont été fournies. Il 
établit un rapport annuel dans lequel il relate les activités effectuées dans le domaine. L’Etat se 
réserve le droit de contrôler si les prestations collectives sont bien fournies. 
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9.2.2. Prestations individuelles 

Les prestations individuelles correspondent aux soins, examens et traitements réalisés en 
ambulatoire ou en stationnaire (semi-hospitalisation ou hospitalisation) dans les établissements. 
L'Etat participe au financement des prestations stationnaires. 

Dans un premier temps, les tarifs des hospitalisations et des semi-hospitalisations sont calculés à 
partir des budgets historiques. A terme, le but est de ne pas financer des prestations de l’EHM au-
delà des coûts moyens observés dans les autres hôpitaux de Suisse. Cela signifie qu’il faut 
connaître le coût de chaque prestation au moyen d’une comptabilité analytique centrée sur le 
patient. L’Etat effectue ensuite des comparaisons avec d’autres hôpitaux (benchmarking) et les 
montants financiers octroyés pour les prestations individuelles sont négociés avec l’EHM sur cette 
base. 

Un cadre financier global (enveloppe) est calculé en fonction d'un volume de prestations donné 
mais le financement est attribué proportionnellement à l’activité réelle. Pour ne pas inciter l’EHM à 
multiplier les prestations, il s’agit en l’occurrence de les financer de manière dégressive à partir 
d’un certain volume, par exemple en rétribuant les hospitalisations dépassant le budget global 
annuel au coût marginal et non au coût complet.  

9.3. Financement par pathologie des hôpitaux de soins physiques 

Le système de financement par pathologie des hôpitaux neuchâtelois s'inscrit dans une stratégie 
nationale. A l'initiative des cantons, les différents partenaires impliqués (cantons, assureurs, 
médecins, infirmiers, offices fédéraux) ont initié un projet national pour doter notre pays d'un 
système de financement par pathologie. Ce projet, nommé Swiss-DRG, permettra à terme de 
bénéficier d'une nomenclature uniforme et de processus homogènes pour financer les prestations 
hospitalières dans les institutions prodiguant des soins physiques. 

Toutefois, nous ne voulons pas attendre les résultats du projet national Swiss-DRG pour introduire 
un système de ce type. Nous avons décidé de passer le plus rapidement possible au financement 
par pathologie en prenant pour modèle le système TAR-APDRG défini par le groupe APDRG 
suisse. Cette décision est conforme aux recommandations de la Conférence suisse des 
directrices et directeurs cantonaux de la santé, de Santésuisse et des assureurs accidents. La 
tarification par APDRG est actuellement en vigueur dans le canton de Vaud et dans le canton de 
Zürich. De nombreux cantons ont en outre annoncé la mise en place d'un système de 
financement qui respecte les normes édictées par le groupe APDRG suisse. 

9.3.1. Projet neuchâtelois 

Un groupe de travail, constitué de collaborateurs du service cantonal de la santé publique, de 
délégués des hôpitaux, de Santésuisse et des assureurs fédéraux (SUVA), a reçu pour mandat de 
préparer un projet de financement par pathologie dans les hôpitaux de soins physiques. Les 
résultats seront soumis au Conseil d'Etat. 

Les objectifs sont de mettre en place un financement par pathologie basé sur les principes 
recommandés par le groupe APDRG suisse. Le modèle proposé doit être cohérent avec les 
développements du projet national Swiss DRG, de manière à ce que la transition soit facilitée le 
moment venu. 

Le financement par pathologie doit débuter dès le 1er janvier 2006 en ce qui concerne le 
financement des assureurs LAMal et de l'Etat. Ce modèle peut entrer en vigueur en 2005 déjà 
pour les cas financés par les assureurs fédéraux. Nous disposerons ainsi d'une période transitoire 
pour tester le modèle. 

Les domaines suivants sont étudiés et feront partie du rapport: 
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Modèle de financement, aspects conventionnels, controlling et supervision du système 

Il s'agit de définir le champ d'application du modèle (hôpitaux, services et cas concernés), de 
définir les prestations collectives et de fixer les règles de leur financement, de définir précisément 
le modèle de financement ainsi que d'établir les conventions. 

Tout mode de financement risque d'induire des effets indésirables que nous voulons surveiller. 
Les éléments suivants par exemple devront être suivis très attentivement: qualité du codage, taux 
de réadmission, détection des journées inappropriées, etc. Il s'agit notamment de définir l'instance 
chargée de ce contrôle ainsi que les moyens à utiliser (statistiques, audits, contrôles ponctuels). 

Codage médical 

Le financement par prestation se nourrit des informations codifiées sur les diagnostics et les 
traitements des patients. La qualité de ces données est essentielle, aussi s'agit-il de mettre sur 
pied une centrale de codage et de groupage des cas pour les hôpitaux du canton. Cette centrale 
doit être dotée de personnel formé spécialement à cette tache. 

Comptabilité analytique centrée sur le patient 

Il est également essentiel de disposer de données financières précises, fiables et récoltées de 
manière uniforme. Il s'agit de définir et de mettre en place une comptabilité analytique uniforme, 
dont l'unité finale d'imputation est le patient. 

Qualité de l'outcome 

Il s'agit ici de définir des indicateurs capables de mettre en évidence les influences du 
financement par pathologie sur la qualité des résultats des traitements dans les hôpitaux et de 
définir le processus de suivi de ces indicateurs. 

9.3.2. Phase de transition 

Au terme du processus, le cadre budgétaire pour le financement des prestations individuelles est 
calculé essentiellement à partir de coûts standards observés dans les autres établissements de 
Suisse (benchmarking). Il n'y a aucune raison légitime pour justifier que les coûts par pathologie 
des hôpitaux neuchâtelois soient plus élevés que cette moyenne standard. 

Nous sommes conscients que cette option n’est pas possible dans la situation actuelle, ceci 
essentiellement pour trois raisons: premièrement, les modèles de financement par pathologie ne 
sont pas encore suffisamment précis; le système d’information n’est pas encore au point et les 
données nécessaires sont lacunaires; enfin, les hôpitaux, qui ont fonctionné jusqu’à ce jour 
suivant un modèle de couverture du déficit, ne sont pas en mesure de changer de système très 
rapidement. Il s'agit en effet d'un véritable changement d'organisation et de culture. Un passage 
trop brutal vers ce nouveau système mettrait en péril le fonctionnement des institutions. 

La transition entre le modèle de financement actuel (budget global et couverture du déficit) vers le 
modèle visé (financement de l'activité purement basé sur des tarifs standards) se fera 
progressivement sur plusieurs années. Dans l'intervalle et de manière transitoire, le volume 
financier sera défini sur la base des budgets historiques des établissements. 

Cette phase permettra une adaptation de l'outil de production dans une certaine sérénité, sachant 
que le monde hospitalier est un domaine très complexe et très lourd à piloter. 

Par contre, l'introduction rapide d'un financement par pathologie permettra une comparaison entre 
hôpitaux dans le but, par exemple, de comprendre pourquoi certaines prestations sont plus chères 
dans notre canton qu'ailleurs. 
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9.4. Hospitalisations hors canton 

La volonté du Conseil d'Etat est de créer les conditions-cadres qui pousseront l’EHM à améliorer 
l’efficience de ses services plutôt qu’à maximiser ses revenus. La réunion de tous les hôpitaux au 
sein de la même entité y contribue car il ne sera plus intéressant pour un site d'obtenir davantage 
de ressources au détriment des autres sites. 

D'un autre côté, il s’agit d’éviter de créer une situation où l’établissement choisit d'exporter ses 
malades pour des raisons économiques. Or, dans la situation actuelle, lorsqu'un patient est 
hospitalisé hors canton, les coûts sont pris en charge par l’Etat en plus du financement normal 
des hôpitaux. La nécessité d’obtenir une autorisation du médecin cantonal est certes un garde-fou 
contre les abus mais, avec le nouveau mode de financement, on risque de susciter un excès de 
demandes vers la fin de l’année, lorsque les budgets sont épuisés. 

Nous proposons d’intégrer la part cantonale des hospitalisations hors canton dans le budget de 
l'EHM afin que celui-ci finance directement ces traitements en lieu et place de l'Etat. Ainsi, le choix 
d’hospitaliser un patient dans le canton ou hors du canton se fera sur des critères de qualité et de 
coût de la prise en charge. Dans ce système, le médecin cantonal conserve certes ses 
prérogatives conformément à la LAMal, mais travaille étroitement avec la direction médicale de 
l’EHM. 

L’hôpital peut ainsi décider s’il est rentable de développer un type de prise en charge ou s'il est 
préférable d’envoyer les patients se faire traiter hors du canton pour une pathologie donnée. 
Toutefois, le financement par pathologie basé sur le benchmarking limitant le risque de 
développement de prestations économiquement non efficientes, il n’est donc pas à craindre que 
l’EHM élargisse l'offre de spécialités médicales particulières (par exemple la cardiologie invasive). 

Le recours à l’hospitalisation hors canton pourrait même être utilisé comme moyen de régulation 
de la capacité hospitalière, ceci sans augmenter le financement public. Il serait en effet possible 
de faire traiter des patients hors canton en cas de dépassement temporaire de la capacité de 
l'EHM. Celui-ci pourrait in fine baisser globalement sa capacité d'hébergement et l'adapter sans 
risque aux variations annuelles. 

9.5. Financement d'un hôpital hors de l’EHM 

Idéalement, tous les hôpitaux de soins physiques devraient avoir leur place dans l’EHM. 
Cependant cette cantonalisation des hôpitaux n’est pas un but en soi mais un moyen d’anticiper 
les changements à venir et surtout de permettre aux hôpitaux actuels de survivre au changement 
du mode de financement. Aussi, le Conseil d’Etat n’a pas l’intention de contraindre les hôpitaux 
actuels à participer au projet. Il enregistre avec satisfaction la participation de sept hôpitaux sur 
huit. Seule la Providence a aujourd'hui indiqué sa volonté de conserver un statut indépendant. 

L’avantage de la création d'un établissement cantonal se trouve dans le fait que l’Etat traite avec 
un partenaire unique pour prendre en charge l’ensemble des traitements stationnaires physiques. 
La grande force de l'établissement unique responsable de l'ensemble des hospitalisations est qu'il 
supprime les risques de sélection des patients. En effet, il ne peut refuser des patients coûteux ou 
les transférer vers d'autres hôpitaux sans en assumer les charges financières. D'autre part, 
l'organisation même de notre système hospitalier cantonal demande une très forte collaboration 
des différents sites. En effet, pour beaucoup de patients, l'hospitalisation débute sur un site aigu et 
se termine dans un site B. Le moment du transfert doit être choisi pour des raisons d'efficience 
(équilibre entre la qualité de la prise en charge et les coûts) plutôt que pour maximiser les 
ressoures et minimiser les coûts d'un site particulier. 

Dans le cas de la Fondation de La Providence, la part publique du financement des prestations 
individuelles de ses activités hospitalières transitera par l'EHM, ceci dans la même logique que 
pour les hospitalisations hors canton. Il faut absolument éviter qu'une institution hors EHM puisse 
se concentrer sur les patients et les activités "rentables" et renvoyer vers l'EHM ceux 
potentiellement coûteux.  

L'EHM, dont le mandat de prestations recouvrira la responsabilité de la prise en charge de 
l'ensemble des hospitalisations de la population neuchâteloise, recevra l'intégralité des 
subventions publiques. La Providence devra donc négocier avec l'EHM les conditions de son 
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contrat de partenariat pour la part de financement publique, et avec les assureurs pour la part 
financée par ces derniers. 

10. CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

La création d'un établissement cantonal de droit public ne doit pas conduire à la décomposition du 
système hospitalier neuchâtelois. Si les structures dirigeantes sont modifiées de manière à donner 
davantage de marge de manœuvre à l'établissement dans le cadre d'une mission déléguée par 
l'Etat, les changements, pour la grande majorité des collaborateurs ainsi que pour la population, 
doivent rester minimes. 

Il s'agit bel et bien de créer un hôpital multisite et non un hôpital cantonal. Les principaux 
changements se répercutent sur les propriétaires actuels des institutions. 

10.1. L'EHM est un outil 

La cantonalisation des hôpitaux est un moyen de faire face aux défis qui attendent les institutions 
de soins et non un but en soi. L'objectif principal est de fournir les meilleures prestations au 
meilleur coût, et ceci dans la durée. Dans ce contexte, l'EHM apparaît comme un outil à la 
disposition des pouvoirs publics, des assureurs et de la population, pour remplir les missions qui 
lui sont confiées. 

Il ne faut pas attendre d'économies immédiates suite à la réunion des hôpitaux en une seule 
institution. En effet, les économies d'échelle attendues, les gains d'efficience et l'amélioration de la 
qualité ne découlent pas des structures mais sont les résultats de décisions de management. 
Dans le cas des hôpitaux, les économies et les gains de productivité sont attendus suite à la mise 
en place d'une organisation qui évite la dispersion des moyens. Ils sont principalement incités par 
la fixation de conditions-cadres et par le changement du mode de financement des hôpitaux. 

L'EHM est donc un outil que les décideurs (Conseil d'Etat, Conseil d'administration, direction 
générale, direction médicale, etc.) pourront actionner pour atteindre les objectifs visés. 

10.2. Protection des structures 

La centralisation des infrastructures et des services permet certainement de réaliser des 
économies d'échelle. Toutefois, la création d'une grande structure risque de conduire à des 
dysfonctionnements dus à sa taille. L'objectif final n'est pas de centraliser systématiquement le 
système hospitalier mais bien de trouver un équilibre entre, d'une part, la centralisation du pouvoir 
de décision et de certaines tâches et, d'autre part, la décentralisation des activités. 

Dans ce contexte, les structures doivent être protégées à long terme contre les turbulences et les 
aléas des agendas politiques (financement moniste par exemple). Des garanties doivent donc être 
données pour la conservation des sites et de leur importance relative. Le devenir des fondations 
qui gèrent actuellement les hôpitaux doit également être abordé. 

La Providence qui ne fait pas partie de l'EHM n'est pas concernée par les éléments développés 
dans ce chapitre. Elle garde le statut qui est le sien aujourd'hui. 

10.2.1. Maintien des sites actuels 

La planification hospitalière de 1999 a affirmé le principe d'un système hospitalier neuchâtelois 
décentralisé. Cette option est aujourd'hui confirmée par le rapport du Dr Yves Eggli, expert 
mandaté par le département afin d'étudier la répartition optimale des missions des hôpitaux de 
soins physiques du canton. De toute manière, les centres principaux ne sont pas dimensionnés 
pour prendre en charge l'intégralité des patients nécessitant des soins hospitaliers. 



1606 ANNEXES 
Rapport 04.041 – Etablissement hospitalier multisite 

Il est important de s’assurer que les décisions de management, privilégiées dans la nouvelle 
structure, ne reviennent pas sur ce principe pour des raisons d'efficience. L'éventuelle perte 
d'efficacité due à la décentralisation pouvant être financée à part, en tant que prestation collective. 

Les institutions actuelles doivent être assurées qu’elles ne seront pas sacrifiées sur l’autel du 
management. Le maintien des sites en tant que structures hospitalières est inscrit dans la loi 
spécifique. Chaque institution y est mentionnée individuellement et, grâce à cette mesure, ni le 
Conseil d'Etat ni l'EHM ne peut décider d'affecter l'un ou l'autre des huit hôpitaux actuels à une 
activité non hospitalière. Une telle décision ne peut être prise que par le Grand Conseil, ce qui 
implique, comme toute modification de loi, une soumission à un référendum facultatif. 

10.2.2. Conservation de l’importance relative des sites 

Le Conseil d'Etat est le garant de l'équilibre entre les régions et il est le protecteur des intérêts de 
la population. En cela, il doit tenir compte de la situation actuelle et veiller à conserver l'importance 
relative des sites. 

Cela veut dire, par exemple, que les sites de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds doivent 
conserver une renommée comparable à celle qui est la leur aujourd'hui. Il n'est pas non plus 
envisageable de réduire l'activité hospitalière d'un hôpital de transition à une proportion 
insignifiante. 

Il sera indiqué dans la loi spécifique que le Conseil d'Etat veille à la conservation de l'importance 
relative des sites concernés. 

10.3. Devenir des propriétaires actuels des hôpitaux 

Il s'agit d'un aspect particulièrement complexe lié à la création d'un établissement de droit public. 
En effet, cela s'accompagne d'une perte de pouvoir des propriétaires actuels des hôpitaux, même 
si ce pouvoir est fortement limité par les conditions fixées par l’Etat. 

10.3.1. Fondations 

Jusqu'à récemment, les fondations géraient leurs établissements en toute indépendance. Durant 
cette dernière décennie, l'intervention des pouvoirs publics s'est toutefois progressivement 
intensifiée afin d'assurer le financement des institutions. Aujourd'hui, mis à part les contributions 
des assureurs et, dans une moindre mesure, celle des patients, les ressources des institutions 
sont pour une large part apportées par les pouvoirs publics. 

Or, le principe de "qui paie commande" n'est désormais plus respecté puisque les pouvoirs 
publics doivent assumer les conséquences de décisions sur lesquelles ils n'ont pas prise directe 
(notamment la prise en charge d'éventuels dépassements budgétaires). Le pouvoir doit dès lors 
être remis dans les mains de celui qui assume les risques. Notons à ce sujet que les assureurs-
maladie ne peuvent prétendre participer aux décisions puisqu'ils achètent des prestations à des 
tarifs fixés a priori et ne sont jamais appelés à assumer d'éventuelles conséquences a posteriori. 

La fonction hospitalière des fondations est seule concernée par la démarche. Avec la création de 
l'EHM, les fondations peuvent continuer d'exister mais elles doivent se séparer de leur activité 
hospitalière. Les fondations peuvent conserver leurs activités extrahospitalières ainsi que le 
patrimoine affecté aux dites activités. Une solution particulière doit être trouvée pour chaque 
fondation. Celles-ci ont la liberté de céder tout ou partie de leurs biens mobiliers et immobiliers à 
l'EHM qui devra alors reprendre les actifs ainsi que les passifs y relatifs à leur valeur comptable. 

Les fondations reçoivent des dons et ou des legs qui servent notamment à financer des projets 
ponctuels. Une modification des buts des fondations est dès lors nécessaire. Les montants déjà 
reçus peuvent toujours être destinés à des actions spécifiques pour l'établissement initial même 
au sein de la nouvelle entité, pour autant que celles-ci n'engendrent pas de coûts d'exploitation 
non désirés (par exemple l'achat d'un équipement nécessitant par la suite un important contrat 
d'entretien). L'EHM a un droit de regard sur l'utilisation des montants alloués par les fondations. 
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10.3.2. Hôpitaux communaux 

La question du devenir des actifs et passifs des hôpitaux publics se pose également. Il ne serait 
pas utile que les villes conservent le patrimoine utilisé dans le cadre du fonctionnement 
opérationnel des hôpitaux. 

L’endettement des deux villes est artificiellement exagéré par le fait que leur statut de propriétaire 
des hôpitaux principaux les contraint à emprunter des montants très importants pour financer les 
investissements nécessaires au fonctionnement de leurs institutions. Cette situation sera 
normalisée puisque les villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel sont appelées à céder les 
actifs et les passifs à l'EHM. 

10.3.3. Patrimoine hospitalier des fondations et des villes 

Le principe de transfert du patrimoine destiné à l'exploitation hospitalière est celui de la reprise 
des biens ainsi que des dettes qui leur sont attachées, à la valeur comptable figurant aux bilans 
des établissements à un jour déterminé. Une fois nommés, le Conseil d'administration et la 
direction générale de l'EHM négocient avec les propriétaires actuels les modalités de transfert et 
de mise à disposition des équipements nécessaires selon le principe précité. 

Il peut s'agir de vente ou de location des infrastructures. 

10.4. Cadre des négociations 

Les négociations relatives à la location ou à la vente des biens mobiliers et immobiliers ainsi qu'à 
la reprise du personnel par l'EHM ont lieu entre ce dernier et les propriétaires actuels des 
institutions. 

Les pourparlers doivent se dérouler conformément aux principes généraux présentés dans ce 
rapport. En cas de divergences, les parties aux négociations peuvent faire appel à l'arbitrage du 
Conseil d'Etat qui détermine de cas en cas les modalités de son intervention. 

Les négociations doivent avoir abouti au plus tard le 31 décembre 2005. 

11. CONSEQUENCES 

La création d'un établissement cantonal unique dans le domaine hospitalier neuchâtelois est une 
réponse aux changements des conditions-cadres du domaine de la santé. Néanmoins, pour 
assurer son succès, il s'agit de prendre en considération certains risques que nous détaillerons ci-
après. 

11.1. Avantages 

L'EHM apporte une réponse favorable à une série de problèmes qui ont été développés plus haut, 
notamment: 

11.1.1. Clarification des responsabilités et des rôles 

L'avantage principal réside dans la claire séparation des compétences et des responsabilités 
entre l'Etat et l'établissement. Chaque partenaire concentrera ses efforts sur ses domaines de 
compétences; pour l'Etat, la responsabilité stratégique et l'attribution de ressources, pour l'EHM la 
réalisation opérationnelle et le respect des règles d'efficience (économicité et qualité). 
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11.1.2. Protection des sites 

Comme nous l'avons vu, le changement du mode de financement a pour conséquence de mettre 
en péril les hôpitaux dans leur forme actuelle. En fonction des montants perçus, des traitements 
sont "rentables" alors que d'autres hôpitaux consomment davantage de ressources qu'ils n'en 
obtiennent. 

En ce qui concerne les fondations, ces dernières doivent assumer leurs éventuels découverts. 
Une erreur de management, le départ d'un médecin-chef, une mauvaise négociation tarifaire, 
peuvent par exemple créer des problèmes financiers insurmontables. Dans la situation actuelle, la 
plupart des fondations n'ont pas les réserves suffisantes pour supporter ce risque. 

Les hôpitaux communaux sont mieux placés pour faire face à d'éventuels découverts financiers 
puisque les villes sont appelées à couvrir le déficit. Toutefois, cela serait certainement mal 
accepté par les contribuables citadins appelés à financer des prestations livrées à des citoyens 
d'autres communes. 

La survie des sites est garantie par la création de l'EHM. Grâce à sa taille, l'établissement a 
davantage de marge de manœuvre pour équilibrer ses revenus et ses charges et répartir les 
ressources entre les services. Il aura également davantage de latitude pour prendre les mesures 
organisationnelles envers des services ou des sites qui dysfonctionnent (réunion de petits 
services, circulation du personnel spécialisé entre les sites, etc.). 

La taille de l'EHM est donc en soi une garantie contre les problèmes d'insuffisance de 
financement. Par une inscription dans la loi ad hoc, les sites sont protégés et le fonctionnement 
général du système hospitalier peut être efficient. 

De plus, L'EHM anticipe les révisions de la LAMal, notamment la suppression de l'obligation de 
contracter et le financement moniste des hôpitaux. Regroupées au sein d'une seule entité 
juridique, les institutions ne sont plus seules face aux assureurs. 

11.1.3. Pilotage du système 

La réunion de tous les hôpitaux au sein d'une seule entité n'apporte pas en soi d'économies. C'est 
l'utilisation de cet outil qui permettra à terme de rendre notre système hospitalier plus performant. 

L'Etat peut piloter le système hospitalier en fixant les conditions-cadres auxquelles l'hôpital doit 
répondre. Il négocie avec lui un mandat de prestations et lui attribue les ressources nécessaires à 
son action. 

Dans un premier temps, il est essentiel de garantir au minimum le niveau de financement actuel. Il 
est en effet très dangereux de coupler réorganisation et diminution des ressources car tout 
changement d'organisation demande justement, temporairement au moins, des moyens plus 
importants. Les missions actuelles doivent être poursuivies dans l'intérim. 

A l'avenir, le système hospitalier peut être piloté plus facilement et les ressources financières 
octroyées par le pouvoir politique peuvent être allouées sur le terrain de manière plus équitable 
que dans le système actuel. Avec l'EHM, les services médicaux sont organisés au niveau 
cantonal, le transfert des patients est réalisé plus simplement, la circulation d'une partie du 
personnel permet de faire plus aisément face aux variations temporaires d'activité, etc. La gestion 
d'un établissement organisé comme une entité mise en réseau permet d'éviter les redondances 
coûteuses et de développer un réel pool de compétences. 

On a vu que la suppression des pouvoirs locaux et la création d'une direction unique 
indépendante de l'Etat est une condition primordiale qui permettra un pilotage optimal du système. 
Les expériences tessinoises et valaisannes ont montré que la participation active des pouvoirs 
publics au sein des instances décisionnelles et de gestion de l'établissement unique ne constitue 
pas une solution idéale, au contraire. Il est donc essentiel de laisser la plus grande marge de 
manœuvre au Conseil d'administration. 
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11.1.4. Organisation cantonale des services médicaux: un enjeu de qualité 

Une des limites du système hospitalier neuchâtelois actuel est que de nombreux services 
médicaux n'ont pas une taille suffisante. Il est plus difficile de recruter du personnel spécialisé et 
les collaborateurs de ces services doivent se partager la garde au sein d'un effectif restreint. Dans 
ces conditions, le seuil d'efficience n'est souvent pas atteint. En outre, la création de départements 
intégrés sur plusieurs hôpitaux (département intégré de chirurgie, département intégré de 
médecine, etc.) est extrêmement laborieuse et dépend directement de la bonne volonté des 
intervenants. Dans ces conditions, le pilotage en devient impossible. Par ailleurs, et les premières 
expériences le montrent, ces départements ne disposent pas d'un budget consolidé réunissant 
l'activité sur les divers sites. Il manque un organe centralisé de contrôle de la gestion financière. 

La mise sur pied de l'EHM permet de créer et de faire fonctionner des services et des 
départements médicaux cantonaux sans devoir passer par de longues négociations entre les 
directions administratives et médicales et les propriétaires des hôpitaux concernés. Ainsi, les 
travaux fastidieux pour établir les conventions ou les protocoles d'accord entre les établissements 
sont évités. Par ailleurs, l'organisation des pools de médecins et de collaborateurs spécialisés est 
rendue plus aisée lorsque tous sont engagés par le même employeur. En cas d'absence de l'un 
d'eux, son remplacement est également facilité. 

De plus, une direction médicale unique pour l'ensemble du canton est créée. Cette direction, que 
l'on veut forte, doit donner une unité de doctrine médicale et organisationnelle et amenuiser ainsi 
les tendances individualistes qui caractérisent le monde médical. 

Nombre de services médicaux de nos hôpitaux bénéficient d'un niveau peu élevé en ce qui 
concerne la reconnaissance pour les années de formation FMH des médecins-assistants. Avec 
l'augmentation des exigences, ils risquent même de rétrograder dans ce classement. La création 
de départements médicaux cantonaux leur permet d'atteindre une taille suffisante pour garantir ou 
même augmenter leur niveau de reconnaissance. Les médecins-assistants et les chefs de 
clinique peuvent circuler entre les différents sites, ce qui d'une part améliore leur formation et, 
d'autre part, permet aux services de taille réduite d'avoir également accès à ces médecins. 

L'exécution des décisions du Conseil d'Etat s'agissant de la répartition des missions est facilitée 
car elles peuvent être mises en œuvre en tant que processus d'organisation interne. Les 
économies réalisées permettent de dégager les ressources nécessaires qu'il s'agira à l'avenir 
d'investir dans le maintien d'un système hospitalier de qualité. 

11.1.5. Négociations tarifaires 

Les négociations tarifaires avec les assureurs-maladie sont actuellement menées par l'ANEM au 
nom de tous les hôpitaux. La délégation est composée de directeurs des hôpitaux, mais plusieurs 
établissements ne sont pas présents aux séances. Dans le système actuel de la couverture du 
déficit, l'absence de certains hôpitaux ne leur est pas préjudiciable. En effet le résultat de la 
négociation a peu d'influence sur les établissements. En effet, les déficits de ces derniers sont 
intégralement pris en charge par les pouvoirs publics. 

Avec le changement du mode de financement et surtout la suppression de la couverture du déficit, 
la négociation devient davantage une affaire entre les assureurs et les hôpitaux. L'Etat retrouve 
son rôle d'arbitre d'après la LAMal. Il ne se porte pas garant du bon déroulement des négociations 
entre partenaires mais il fixe les tarifs si les négociations échouent. 

Dans ces conditions, le résultat de la négociation devient déterminant et un hôpital mal servi a 
davantage de difficultés à équilibrer ses comptes. Les enjeux financiers pour les établissements 
deviennent donc vitaux. Or, les relations entre les fournisseurs de prestations et les assureurs 
sont de plus en plus tendues. Les hôpitaux ont en face d'eux des partenaires de moins en moins 
enclins à tenir compte des particularités neuchâteloises et les caisses augmentent 
continuellement leurs pressions financières sur les hôpitaux. 

Contrairement à la situation actuelle, l'EHM disposera d'un poids important vis-à-vis des assureurs 
lors des négociations, car les délégués de l'établissement oeuvreront pour l'ensemble des sites. 
La taille de l'EHM constituera donc, à elle seule, un élément de succès. Nous pouvons penser que 
des hôpitaux qui ne feraient pas partie de l'EHM risqueraient d'être pénalisés lors des 
négociations tarifaires. 
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11.1.6. Capacités d'évolution 

L'EHM doit être vu comme une structure plus flexible et plus dynamique. La clarification des rôles 
entre les pouvoirs publics et l'établissement, la transparence et la rationalité de son 
fonctionnement, l'indépendance du Conseil d'administration, font de l'EHM un hôpital moderne, 
mieux à même d'évoluer rapidement et de s'adapter aux changements des conditions-cadres du 
domaine de la santé. 

Nous connaissons déjà aujourd'hui, dans les grandes lignes, les changements auxquels seront 
confrontés les hôpitaux. A ce sujet, citons notamment le financement moniste des hôpitaux, la 
suppression de l'obligation de contracter, le financement par pathologie par les assureurs et par 
l'Etat, les exigences relatives aux contrôles de qualité. Grâce à sa structure flexible et moderne, 
l'EHM sera mieux à même d'anticiper les révisions de la LAMal et de s'adapter rapidement aux 
futurs changements. 

11.2. Risques 

Nous l'avons vu plus haut, la création de l'EHM apporte des avantages majeurs. Toutefois, la 
meilleure solution a toujours des inconvénients et des risques. Les deux éléments ci-après 
représentent des inconvénients stratégiques qu'il ne faut pas négliger. Ces problèmes sont 
inhérents aux systèmes hospitaliers et l'on peut difficilement les éviter. 

11.2.1. Situation de monopole 

La création d'un établissement hospitalier unique amplifie évidemment la situation de monopole 
dans laquelle se trouvent déjà les hôpitaux actuels. Il s'agit là toutefois d'une problématique 
endémique du monde de la santé où les lois du marché sont systématiquement biaisées. 

Cette situation de monopole est mise sous contrôle pour ce qui concerne les prestations 
individuelles. En effet, les tarifs des traitements stationnaires sont fixés sur la base de 
comparaisons avec d'autres hôpitaux (benchmarking). Ce mode de faire affaiblit la position du 
fournisseur de prestations unique. Financé sur la base de coûts standards définis, l'hôpital ne 
pourra se prévaloir du manque de concurrence pour exiger des ressources supplémentaires. 

Par contre, en l'absence de données fiables, il est difficile de définir le montant du financement 
des prestations collectives. La vraie difficulté est donc de définir des montants raisonnables pour 
ces prestations d'intérêt public. Là également la comparaison avec les établissements des autres 
cantons sera essentielle. 

11.2.2. Garantie de déficit 

Comme nous l'avons vu plus haut, un établissement unique aura une taille suffisante pour 
supporter les variations d'activité et de financement. Des réserves financières peuvent être faites 
lorsque les résultats d'exploitation sont positifs et, inversement, ces réserves servent à amortir des 
déficits éventuels. Il s'agit entre autres d'assumer les aléas qui peuvent résulter d'une mauvaise 
négociation de l'enveloppe budgétaire, les imprévus, ou encore les résultats d'une gestion 
temporairement inefficiente. Sur le long terme, la situation doit être stabilisée. 

Néanmoins, il n'est pas impossible que l'établissement soit en déficit chronique. Dans ce cas, une 
mise en faillite n'étant pas possible, le propriétaire de l'EHM est alors appelé à assainir la situation 
financière. L'indépendance du Conseil d'administration sera toujours limitée par le fait que, sur le 
long terme, les pouvoirs publics devront intervenir en finalité. L'éventualité doit être prévue, mais 
la probabilité d'une telle situation est très réduite. A titre d'exemple, après plus de vingt ans 
d'activité, l'Ente ospedaliero cantonale au Tessin a toujours tenu son budget. 

Pour ne pas recréer les conditions-cadres que l'on veut justement changer, à savoir le manque 
d'incitation à la bonne gestion économique que crée la couverture systématique du déficit, l'Etat 
doit se doter des instruments de surveillance pour détecter assez tôt une dérive financière et 
prendre les mesures adéquates. Il est évident que, dans un tel cas, les membres du Conseil 
d'administration seraient vraisemblablement rapidement remplacés. 
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11.3. Devenir d'un hôpital hors de l'EHM: La Providence 

L'Hôpital de La Providence a signifié sa volonté de conserver un statut de fondation privée. Le 
Conseil d'Etat a entendu les arguments qui l'ont conduit à prendre une telle décision et la 
respecte. 

Dans les faits, l'Hôpital de La Providence n'est pas inscrit dans la loi, mais n'est pas pour autant 
écarté du paysage hospitalier cantonal. Nous allons présenter ci-après le devenir de cette 
institution, devenir qui peut par analogie être étendu à toute institution exclue de la loi sur l'EHM 
au terme du délai de négociation. 

La Providence désire demeurer un partenaire du système hospitalier. L'idée de maintenir sur ce 
site une activité hospitalière de soins physiques est également partagée par le Conseil d'Etat et 
les autres acteurs du système de santé neuchâtelois en prenant en compte que l'existence de La 
Providence n'a de sens qu'au sein d'un partenariat avec l'EHM. La concrétisation d'un tel accord 
de collaboration est expressément prévu dans la loi. Dans tous les cas, les missions continueront 
d'être définies par le Conseil d'Etat. 

L'Hôpital de La Providence pourra conserver son statut d'hôpital d'utilité publique au sens de 
l'article 98 de la loi de santé. Il lui appartiendra d'entreprendre les démarches nécessaires, 
notamment de conclure un accord de partenariat avec l'EHM, ceci en réponse d'ailleurs à ses 
v�ux. Afin de permettre un déroulement optimal des négociations, le délai est fixé au 31 
décembre 2006. 

Le Conseil d'Etat confirme sa volonté de construire un réseau avec tous les hôpitaux de notre 
canton, y compris La Providence. En cohérence avec la planification sanitaire, le rapprochement 
prévu NHP-P pourra être réalisé entre La Providence et l'EHM. Toutefois, si le partenariat est 
revendiqué de part et d'autre, il n'est pas pensable que le Conseil d'Etat impose un type de 
collaboration particulier à l'un ou à l'autre des partenaires. Cela serait contraire à l'indépendance 
qu'il entend donner à l'EHM et donc à l'esprit qui s'est développé tout au long de ce projet. Le 
partenariat doit être négocié entre l'EHM et La Providence, et être conclu aux conditions et à la 
satisfaction des deux partenaires. 

La Providence demande que la loi stipule le statut d'hôpital partenaire et réclame une garantie 
d'activités qui lui assure une masse critique minimale. Le Conseil d'Etat ne peut pas entrer en 
matière sur cette requête qui n'est pas dans l'esprit de la loi sur l'EHM et, de plus, donnerait à La 
Providence une garantie qui va au-delà de celle qui lui est donnée actuellement. La mission de 
l'Etat est de garantir l'accès aux soins à la population neuchâteloise et non d'assurer la survie 
économique d'une fondation. Répondre favorablement à la requête de La Providence viderait le 
projet d'EHM de tout son sens. 

La voie indépendante qu'a choisie La Providence n'est pas sans risques et nous désirons attirer 
l'attention sur ces derniers. Tout d'abord la fondation devra négocier un mode de partenariat avec 
le Conseil d'administration de l'EHM. De plus elle devra: 

� assumer un éventuel découvert financier; 

� assurer sa trésorerie et les frais financiers de tout nouvel investissement sans garantie de 
l'Etat; 

� négocier et recevoir la part publique du financement des prestations individuelles via l'EHM; 

� négocier son statut de partenaire directement avec l'EHM au travers de conventions et de 
contrats; 

� négocier avec les assureurs les tarifs hospitaliers et ambulatoires; 

� affronter en solitaire les changements annoncés du paysage hospitalier, notamment suite aux 
prochaines révisions de la LAMal (financement moniste, suppression de l'obligation de 
contracter, etc.); 

La Providence ne pourra pas signer des contrats de prestations avec l'Etat ce qui exclu l'accès au 
financement public pour des prestations d'intérêt public (rappelons que l'intégralité du financement 
public pour des prestations hospitalières fait partie du contrat de prestations avec l'EHM). 
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Enfin, nous espérons qu'en dehors de l'EHM, La Providence ne rencontrera pas de difficultés 
dans le recrutement des médecins-assistants et plus largement des médecins-cadres. En effet, il 
est fort probable que l'institution perde son niveau de reconnaissance par la FMH et soit moins 
attractive pour les médecins. 

Si d'aventure, la Fondation de La Providence revenait sur sa décision et désirait in fine que son 
hôpital rejoigne l'EHM, il faudrait une décision du Grand Conseil pour l'inscrire dans la loi. 

11.4. Modifications législatives 

Les modifications de la loi de santé sont formelles et ne nécessitent aucune explication 
particulière autre que celles déjà évoquées dans le rapport. 

Les autres lois ne sont pas touchées. 

12. CALENDRIER 

La création d'un établissement hospitalier multisite de droit public entraîne une modification en 
profondeur du système hospitalier neuchâtelois. Tout changement, aussi souhaité soit-il, crée un 
lot de difficultés et de problèmes. Il s'agit de mettre en place de nouveaux organes, d'édicter des 
nouvelles directives, de modifier des contrats, etc. La question du transfert de patrimoine entre les 
fondations et les villes d'un côté et l'EHM de l'autre porte à elle seule son lot de difficultés. 

Une fois la loi sur l'EHM votée par le Grand Conseil, l'établissement existera juridiquement au 
terme du délai référendaire. 

Un chef de projet chargé de mener le processus devra être engagé et le Conseil d'Etat devra 
nommer les membres du Conseil d'administration. Mais il est clair que le gros du travail restera à 
faire et l'intégration des institutions, avec toute la complexité inhérente à la question, demandera 
encore beaucoup de temps et d'énergie. 

Dès le premier semestre 2005, les institutions pourront rejoindre l'EHM au terme des négociations 
que le Conseil d'administration mènera avec les propriétaires des hôpitaux, notamment sur les 
questions de transfert de patrimoine et de la caisse de pensions. En principe, à fin 2006, le 
transfert devrait être intégralement réalisé. 

Jusqu'à fin 2006, La Providence devra négocier et conclure un contrat de partenariat avec l'EHM 
et faire la demande au Conseil d'Etat pour être reconnu en tant qu'institution d'utilité publique au 
sens de l'article 84 de la loi de santé. Ce cas de figure s'appliquerait également à un hôpital qui 
aurait décidé de ne pas faire partie de l'EHM. Si, à court ou moyen terme, l'institution 
indépendante envisageait de rejoindre l'établissement multisite, il faudrait une nouvelle décision 
du Grand Conseil pour l'inscrire dans la loi.  

13. CONCLUSION 

Les hôpitaux neuchâtelois ont rempli leurs missions et ont fonctionné à satisfaction jusqu'à 
aujourd'hui. Le domaine de la santé est toutefois en mutation constante et rapide et nos structures 
ne sont plus aptes à faire face à l'incertitude et au rythme des changements. Il s'agit notamment 
des volontés fédérales de créer, en modifiant la LAMal, des conditions de concurrence en 
renforçant le pouvoir des assureurs. Mais les hôpitaux neuchâtelois sont également influencés par 
des changements internes à notre canton. Nous faisons référence au changement du mode de 
financement et à l'abandon du système de la couverture du déficit voulus par le Conseil d'Etat. Ce 
dernier s'appuie en la matière sur les changements inéluctables au niveau national. 

L'établissement hospitalier multisite de droit public n'est donc pas un objectif mais un moyen qui 
doit permettre aux hôpitaux de faire face aux changements des conditions-cadres du système de 
santé. 
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La création de l'EHM n'apporte pas en elle-même d'économies. Il s'agit d'un outil qui, par une 
organisation claire et un partage des compétences entre l'Etat et l'établissement, permet aux 
responsables de prendre les bonnes décisions en vue de rationaliser le système hospitalier. 
L'objectif principal est de mettre sur pied un organisme qui peut évoluer dans des conditions-
cadres basées sur la régulation plutôt que sur le dirigisme. Alors que le système actuel est 
davantage tourné vers la conservation des acquis de chacun des hôpitaux, l'EHM fonctionne dans 
un univers où la bonne gestion est incitée et l'amélioration des processus favorisée, ceci 
indépendamment de la logique de sites. 

En cantonalisant le système hospitalier, l'Etat désire prendre ses distances avec le 
fonctionnement des hôpitaux et se concentrer sur ses missions essentielles. Il ne s'agit donc pas 
d'une étatisation, bien au contraire. Mais cela ne signifie pas non plus une démission du politique. 
En effet, le Conseil d'Etat reste maître du jeu et conserve ses responsabilités face à la population 
neuchâteloise sur les conséquences de ses options. Par ailleurs, les administrateurs de l'EHM ne 
peuvent prendre des décisions uniquement sur la base d'analyses économiques. C'est d'ailleurs 
pour cette raison qu'il leur est demandé un certain sens politique. L'équilibre des régions, la 
répartition des missions, l'initialisation de grands projets restent de la compétence du Conseil 
d'Etat. 

La création d'un établissement hospitalier unique regroupant les institutions de soins physiques 
présente de nombreux avantages: 

– la pérennité des sites et l'équilibre des régions sont assurés à long terme; 

– la collaboration interinstitutionnelle est une résultante plutôt qu'une contrainte; 

– le système est plus facile à piloter grâce à des niveaux de compétences bien spécifiés et à des 
processus de décision simplifiés; 

– les services médicaux sont organisés de manière cantonale; ils auront ainsi une taille 
suffisante pour être reconnus comme centre de formation des médecins et pour continuer 
d'attirer des professionnels compétents; 

– enfin, le système proposé peut évoluer dans des conditions plus favorables et est mieux 
disposé à aborder sereinement les mutations annoncées du système de santé suisse (voir à 
ce sujet les prochaines révisions de la LAMal). 

Dans ces conditions, la répartition des missions peut plus facilement être conduite et la 
rationalisation des processus permettra de dégager les ressources nécessaires au maintien de la 
qualité de notre système hospitalier. 

Le changement de structure du système hospitalier neuchâtelois ne peut réussir que si les 
partenaires sont en majorité convaincus de son utilité et qu'ils ont reçu la garantie que les intérêts 
de la population et des régions sont préservés. Il s'agit donc de faire la part des choses entre les 
intérêts légitimes des populations concernées et les intérêts individuels en jeu. Il faut veiller à ce 
que plusieurs éléments soient pris en compte de manière adéquate. La composition du Conseil 
d'administration ainsi que la bonne délimitation des compétences entre l'EHM et l'Etat requièrent 
une attention particulière. 

Le Conseil d'administration joue un rôle clé dans l'EHM. En effet, c'est lui qui détient le vrai 
pouvoir opérationnel et qui applique les décisions stratégiques définies par le Conseil d'Etat. Il est 
donc essentiel que les membres de ce Conseil aient des connaissances du domaine hospitalier. 
Ils doivent également avoir une vision stratégique de la santé et faire preuve de compétences 
décisionnelles. 

D'un autre côté, la santé, et plus particulièrement le monde hospitalier, reste un sujet hautement 
politique. Un hôpital public ou subventionné ne peut pas être géré de la même manière qu'une 
clinique privée et les membres du Conseil d'administration doivent également faire preuve d'une 
bonne sensibilité politique. Sans cela l'EHM pourrait prendre des options techniquement valables 
mais impossibles à porter devant la population, avec le risque de créer des relations tendues 
entre l'Etat et l'établissement. 

Le Conseil d'administration doit donc être composé de personnalités indépendantes (c'est-à-dire 
sans intérêt personnel direct dans l'EHM), connaissant le domaine hospitalier, ayant des 
compétences de gestion et un sens politique développé. 
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De son côté, l'Etat doit jouer un rôle différent de celui qui a été le sien jusqu'à présent. D'une 
activité que l'on pourrait assimiler au contrôle de gestion, il s'agit de remplir dorénavant des 
missions moins dirigistes, mais également à plus grande valeur ajoutée. 

L'Etat doit définir précisément quel système hospitalier il veut financer et mettre en place dans le 
canton. 

Chez nombre de cantons voisins, la cantonalisation des hôpitaux s'accompagne souvent d'une 
reprise du financement de ceux-ci par l'Etat uniquement. Dans le canton de Neuchâtel, le 
financement public des institutions est actuellement assuré par l'Etat et par les communes à 
raison de 60%, respectivement 40%. Ces dernières se voient imposer leur participation sans 
prendre part aux décisions. Même les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, qui pourtant 
possèdent leurs hôpitaux, n'en assument pas directement les charges. En effet, toutes les 
décisions qui ont une implication financière doivent être préalablement acceptées par l'Etat et sont 
prises en charge à raison de 40% par l'ensemble des communes du canton. 

Dans les faits, la cantonalisation du flux de financement est déjà réalisée. Il nous paraît pourtant 
utile de mettre sur pied ce flux en adéquation avec le pouvoir décisionnel. 

Le projet de désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes a été accepté le 1er 
septembre 2004 par le Grand Conseil. Il est prévu que dès le 1er janvier 2005, l'intégralité du 
financement des hôpitaux soit assurée par l'Etat. Cette option n'est pas un passage obligé et 
l'EHM peut tout à fait être créé indépendamment du désenchevêtrement. Néanmoins, la solution 
acceptée par le Grand Conseil est plus logique et plus claire et simplifie largement la question.  

La Providence n'a pas désiré rejoindre l'EHM et a signifié sa volonté de conserver un statut de 
fondation privée. Le Conseil d'Etat prend acte de ce choix et le respecte. 

Pour conclure, nous sommes convaincus que la création de l'EHM représente la meilleure 
réponse au problème du système hospitalier neuchâtelois. Nous souhaitons vivement qu'à la fin 
du processus, les hôpitaux cités dans la loi rejoignent cet établissement et qu'un accord de 
partenariat soit conclu entre l'EHM et La Providence. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 15 septembre 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (LEHM) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 5, alinéa 1, lettre e, de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

vu la loi de santé (LS), du 6 février 1995; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   Sous la raison sociale "Etablissement hospitalier multisite cantonal" 
(ci-après: EHM), il est constitué un établissement de droit public cantonal, indépendant 
de l'Etat et doté de la personnalité juridique. 
 
 
Art. 2   1L'EHM a son siège à Neuchâtel. 
 
2Sous réserve des dispositions de l'article 52, il déploie ses activités sur les sites 
suivants: 
 
1. l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, à La Chaux-de-Fonds; 
2. l'Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel; 
3. l'Hôpital du Val-de-Travers, à Couvet; 
4. l'Hôpital du Val-de-Ruz, à Landeyeux; 
5. l'Hôpital du Locle, au Locle; 
6. l'Hôpital de la Béroche, à Saint-Aubin-Sauges; 
7. l'Hôpital La Chrysalide, à La Chaux-de-Fonds. 
 
 
Art. 3   L'EHM a pour buts de: 
 
a) diriger et gérer les hôpitaux publics de soins physiques sur leur site d'implantation; 
 
b) garantir à la population les infrastructures et les équipements hospitaliers adéquats 

permettant l'accès pour tous à des soins de qualité; 
 
c) maîtriser l'évolution des coûts de la santé par une affectation optimale des 

ressources à disposition; 
 
d) mettre en œuvre la planification sanitaire définie par le Conseil d'Etat; 
 
e) promouvoir l'intégration en son sein des structures indépendantes dont les activités 

sont nécessaires au bon fonctionnement des hôpitaux. 
 
 
Art. 4   L'Etat peut garantir les engagements de l'EHM. 

Raison sociale et 
statut 

Siège et sites 

Buts 

Garantie de l'Etat 
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Art. 5   Le patrimoine de l'EHM est constitué des biens dont il est propriétaire et qu'il 
gère de manière autonome. 
 
 
Art. 6   L'EHM est exonéré de tout impôt et taxe cantonaux et communaux. 
 
 
Art. 7   Dans le cadre de la planification hospitalière et des mandats de prestations à lui 
confier, l'EHM garantit aux patient-e-s: 
 
a) une assistance médicale et sanitaire d'égale qualité, quelle que soit la nature de leur 

couverture d'assurance; 
 
b) un traitement médical en adéquation avec les moyens disponibles et les 

connaissances scientifiques du moment; 
 
c) le respect absolu de leur dignité et de leur liberté; 
 
d) une large information leur permettant de se déterminer et de donner leur 

consentement éclairé. 
 
 
Art. 8   La responsabilité de tout le personnel de l'EHM, y compris celle des membres 
du Conseil d'administration, est régie par la loi sur la responsabilité des collectivités 
publiques et de leurs agents (loi sur la responsabilité), du 26 juin 1989. 
 
 
Art. 9   Les rapports de travail de tout le personnel de l'EHM sont régis par une 
convention collective de travail de droit privé (CCT Santé 21), sous réserve des 
exceptions prévues par la convention collective de travail elle-même. 
 
 
CHAPITRE 2 

Autorités supérieures 
 
 
Art. 10   Les autorités supérieures de l'EHM sont: 
 
a) le Grand Conseil; 
b) le Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 11   1Le Grand Conseil adopte le budget et les comptes de l'EHM par le budget et 
les comptes de l'Etat. 
 
2Il est informé des options stratégiques prises par l'EHM ainsi que de la réalisation des 
objectifs par un rapport quadriennal établi par le Conseil d'Etat conformément à l'article 
83 LS. 
 
 
Art. 12   1Le Conseil d'Etat: 
 
a) nomme les membres du Conseil d'administration de l'EHM; 
 
b) exerce la haute surveillance sur l'EHM; 
 
c) définit les missions de l'EHM pour chaque hôpital de site; 
 

Patrimoine 

Exonération fiscale 

Droit des patients 
et des patientes 

Responsabilité 

Rapports de travail 

Autorités 
supérieures 

Grand Conseil 

Conseil d'Etat  



ANNEXES 1617 
Rapport 04.041 – Etablissement hospitalier multisite 

d) veille à la conservation de l'importance relative des sites et à l'égalité entre les 
régions; 

 
e) détermine avec l'EHM les mandats de prestations dans le cadre de la planification 

sanitaire; 
 
f) fixe avec l'EHM le mode de financement de ses prestations; 
 
g) fixe avec l'EHM son budget annuel global et, dans ce cadre, la participation de l'Etat, 

sous forme d'indemnité; 
 
h) garantit si nécessaire les engagements de l'EHM; 
 
i) autorise les investissements exceptionnels de l'EHM, en particulier ceux nécessaires 

à la rénovation complète d'un hôpital de site ou à la construction d'un nouvel hôpital 
de site; 

 
j) approuve la rémunération des membres du Conseil d'administration; 
 
2Il désigne le département compétent pour l'exécution de ces tâches, lequel dispose du 
service de la santé publique comme organe opérationnel. 
 
 
CHAPITRE 3 

Organisation 
 
 
Art. 13   Les organes de l'EHM sont: 
 
a) le Conseil d'administration; 
b) la direction générale. 
 
 
Section 1: Le Conseil d'administration  
 
Art. 14   1Le Conseil d'administration se compose de sept administratrices ou 
administrateurs nommés par le Conseil d'Etat. 
 
2Le Conseil d'Etat désigne parmi eux ou elles le ou la président-e et le ou la vice-
président-e du Conseil d'administration. 
 
3Le ou la président-e du Conseil d'administration assure le lien avec le Conseil d'Etat ou 
le département compétent. 
 
 
Art. 15   Ne peuvent être nommées au Conseil d'administration les personnes suivantes: 
 
a) l'ensemble du personnel des hôpitaux, y compris les médecins; 
 
b) les personnes se trouvant en situation de conflit d'intérêt, notamment les 

représentants des fournisseurs. 
 
 
Art. 16   Les membres du Conseil d'administration de l'EHM doivent se récuser d'office 
lors de discussion ou de vote dans les cas prévus à l'article 11 de la loi sur la procédure 
et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 
 
 
Art. 17   1Les membres du Conseil d'administration de l'EHM sont nommés au début de 
chaque période de législature. 
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2Ils sont immédiatement rééligibles. 
 
 
Art. 18   L'âge limite des membres du Conseil d'administration est fixée à 70 ans. 
 
 
Art. 19   1La rémunération des membres du Conseil d'administration est fixée par le 
Conseil lui-même. 
 
2Cette rémunération doit être approuvée par le Conseil d'Etat.  
 
3Une rémunération spéciale peut être accordée pour l'accomplissement de tâches 
particulières. 
 
 
Art. 20   1Le Conseil d'administration est le pouvoir supérieur de l'EHM. Il en assume la 
surveillance. 
 
2Le Conseil d'administration a tous les pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément 
à une autorité supérieure ou à un autre organe de l'EHM. 
 
3Le Conseil d'administration, notamment: 
 
a) définit la stratégie et la politique de l'EHM dans le cadre fixé par le Conseil d'Etat; 

b) négocie avec le Conseil d'Etat les mandats de prestations; 

c) règle les devoirs et les attributions de la direction générale; 

d) définit la politique du personnel; 

e) détermine le mode de signature; 

f) établit le rapport de gestion annuel à l'attention du Conseil d'Etat; 

g) fixe les délégations de compétence entre les administrateurs; 

h) détermine la politique d'information au sein de l'EHM et à travers les médias; 

i) arrête la politique de formation des médecins et du personnel soignant; 

j) négocie les conventions tarifaires avec les assureurs; 

k) négocie les accords de partenariat ou de collaboration avec les institutions 
reconnues d'utilité publique intégrées dans la planification sanitaire. 

 
4Il édicte les règlements relatifs à l'organisation et à la gestion de l'EHM. 
 
5Il nomme et révoque: 
 
a) les membres de la direction générale; 
b) l'organe de révision. 
 
6Le Conseil d'administration: 
 
a) négocie avec le Conseil d'Etat le budget annuel; 
b) contracte les emprunts nécessaires; 
c) décide de l'acquisition ou de l'aliénation des biens mobiliers ou immobiliers; 
d) décide de l'acceptation de donations. 
 
 
Art. 21   Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que les affaires l'exigent. 
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Art. 22   1Le Conseil d'administration se réunit sur convocation du ou de la président-e 
ou du ou de la vice-président-e. 
 
2Il se réunit également sur demande écrite et motivée d'au moins deux membres du 
Conseil d'administration ou du directeur ou de la directrice générale. 
 
 
Art. 23   Le Conseil d'administration délibère valablement en présence de quatre de ses 
membres au moins. 
 
 
Art. 24   1Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité simple des 
membres présents. 
 
2En cas d'égalité de voix, celle du ou de la président-e est prépondérante. 
 
 
Art. 25   Le Conseil d'administration tient un procès-verbal de ses délibérations et de 
ses décisions. 
 
 
Art. 26   1Le Conseil d'administration peut inviter à ses séances, avec voix consultative, 
toutes les personnes qu'il estime nécessaire, notamment le directeur général ou la 
directrice générale, les directeurs ou les directrices des sites, les médecins cadres, les 
responsables des soins infirmiers et du personnel des hôpitaux. 
 
2Il peut faire appel à des experts externes. 
 
 
Section 2: La direction générale 
 
Art. 27   La direction générale se compose: 
 
a) du directeur ou de la directrice générale; 
b) du directeur ou de la directrice médicale; 
c) du directeur ou de la directrice des soins infirmiers; 
d) du directeur ou de la directrice financière; 
e) du directeur ou de la directrice des ressources humaines; 
f) du directeur ou de la directrice d'exploitation et de la logistique. 
 
 
Art. 28   Le Conseil d'administration nomme les membres de la direction générale. 
 
 
Art. 29   La direction générale: 
 
a) exerce la direction opérationnelle de l'EHM; 

b) exécute les décisions du Conseil d'administration; 

c) instruit et préavise, à l'intention du Conseil d'administration, les dossiers de la 
compétence du Conseil d'administration; 

d) nomme et révoque les médecins cadres, les infirmiers chefs ou les infirmières 
cheffes ainsi que les directeurs ou les directrices de sites; 

e) exerce la surveillance directe sur les activités de chaque hôpital de site; 

f) se charge de toutes les affaires qui lui sont confiées par le Conseil d'administration; 

g) intervient dans l'urgence. 
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Art. 30   Le fonctionnement interne et les missions de la direction générale font l'objet 
d'un règlement élaboré par le Conseil d'administration. 
 
 
 
 
CHAPITRE 4 

Organe de révision 
 
 
Art. 31   Le Conseil d'administration nomme un organe de révision externe pour une 
durée de deux ans et qui peut être renommé. 
 
 
Art. 32   1L'organe de révision doit être inscrit au registre du commerce. 
 
2Il doit présenter des qualifications professionnelles particulières au sens du droit des 
sociétés. 
 
3Il doit être indépendant de l'EHM et de l'Etat. 
 
 
Art. 33   L'organe de révision doit: 
 
a) vérifier si la comptabilité, les comptes annuels et les opérations de gestion sont 

conformes à la loi; 

b) établir à l'intention du Conseil d'Etat un rapport sur les résultats de la révision; 

c) recommander au Conseil d'Etat l'approbation des comptes annuels avec ou sans 
restriction ou leur renvoi au Conseil d'administration; 

d) attester dans son rapport annuel qu'il remplit les exigences de qualification et 
d'indépendance; 

e) établir à l'intention du Conseil d'administration un rapport dans lequel il commente 
l'exécution et le résultat de sa vérification. 

 
 
Art. 34   Le Conseil d'Etat ou le Conseil d'administration peut charger l'organe de 
révision de vérifications complémentaires. 
 
 
CHAPITRE 5 

Conseil des hôpitaux 
 
 
Art. 35   Le Conseil des hôpitaux est une commission consultative permanente du 
Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 36   Le Conseil des hôpitaux est nommé par le Conseil d'Etat au début de chaque 
période de législature. 
 
 
Art. 37   1Le Conseil des hôpitaux se compose de quinze membres représentant les 
diverses régions, les propriétaires des hôpitaux qui ont adhéré à l'EHM, les professions 
hospitalières, les assureurs-maladie et les forces politiques du canton. 
 
2Il se constitue lui-même. 
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Art. 38   1La conseillère ou le conseiller d'Etat en charge de la santé publique, le 
président ou la présidente du Conseil d'administration, le directeur ou la directrice 
générale et le chef ou la cheffe du service de la santé publique assistent de droit aux 
séances du Conseil des hôpitaux, avec voix consultative. 
 
2Le Conseil des hôpitaux peut faire appel à des experts externes. 
 
 
Art. 39   1Le Conseil des hôpitaux détermine son organisation par un règlement. 
 
2Il se réunit aussi souvent que nécessaire. 
 
3Il rend ses préavis à la majorité simple des membres présents. 
 
4Il peut déléguer ses compétences à des commissions pour étudier des questions 
particulières, notamment techniques. 
 
 
Art. 40   1Le Conseil des hôpitaux est consulté sur les choix stratégiques élaborés par 
le Conseil d'Etat en matière: 
 
a) de politique hospitalière; 
b) de suppression ou de création de sites hospitaliers; 
c) d'attribution ou de suppression de missions sur un site. 
 
2Il propose au Conseil d'Etat les mesures qui lui paraissent nécessaires pour le bon 
fonctionnement de l'EHM. 
 
 
Art. 41   1Les préavis du Conseil des hôpitaux sont mentionnés dans les décisions du 
Conseil d'Etat. 
 
2Si le Conseil d'Etat s'en écarte, il doit s'en expliquer. 
 
 
Art. 42   Le Conseil d'Etat fixe les indemnités de présence, de déplacement et de 
subsistance des membres du Conseil des hôpitaux. 
 
 
CHAPITRE 6 

Dispositions financières 
 
 
Art. 43   Les ressources financières de l'EHM sont composées des recettes de 
l'exercice annuel et des subventions de l'Etat, sous forme d'indemnités. 
 
 
Art. 44   Toutes les subventions de l'Etat, sous forme d'indemnités, aux prestations 
hospitalières sont versées à l'EHM. 
 
 
Art. 45   La part cantonale des hospitalisations hors canton est prise en compte dans le 
subventionnement global annuel de l'EHM. 
 
 
Art. 46   1L'EHM négocie avec les cliniques privées le coût de la prise en charge de 
patients. 
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2Le coût qui en résulte est pris en charge dans le subventionnement global annuel de 
l'EHM. 
 
 
Art. 47   Les indemnités à charge de l'Etat sont payées mensuellement à l'EHM. 
 
 
CHAPITRE 7 

Dispositions transitoires et finales 
 
 
Section 1: Intégration des hôpitaux de site 
 
Art. 48   L'intégration des hôpitaux de site à l'EHM doit être négociée avec les 
fondations et les communes qui en sont actuellement propriétaires. 
 
 
Art. 49   Les principes généraux suivants doivent prévaloir dans le cadre des 
négociations, à savoir: 
 
a) le personnel des institutions est repris par l'EHM sur la base de la convention 

collective de travail CCT Santé 21 de droit privé; 

b) le personnel des institutions repris doit être affilié à une caisse de pensions; 

c) les biens mobiliers et immobiliers afférents au secteur hospitalier des institutions 
sont seuls loués ou vendus à l'EHM; 

d) les valeurs des biens vendus à l'EHM ne doivent pas excéder leur valeur au bilan; 

e) les institutions gardent la propriété de l'ensemble de leur patrimoine extrahospitalier. 
 
 
Art. 50   1Les négociations doivent avoir abouti au plus tard le 31 décembre 2005. 
 
2En cas de divergences, les parties aux négociations ou l'une d'entre elles seulement 
peuvent faire appel en tout temps au Conseil d'Etat pour tenter la conciliation ou pour 
procéder à un arbitrage. 
 
3Le Conseil d'Etat détermine de cas en cas les modalités de son intervention. 
 
 
Art. 51   Les transferts immobiliers résultant de l'intégration des hôpitaux de site à 
l'EHM sont exonérés des lods et des émoluments du registre foncier. 
 
Art. 52   1Si les négociations n'aboutissent pas avec l'une ou l'autre des institutions, les 
hôpitaux qu'elles exploitent deviennent des cliniques, au sens de l'article 97, alinéa 2, 
LS. 
 
2Ces cliniques ne bénéficient plus des subventions cantonales dès le 1er janvier 2006. 
 
3Elles ne peuvent de plus se prévaloir des droits et des obligations résultant de la 
présente loi. 
 
 
Section 2: Phase de transition en matière financière 
 
Art. 53   Jusqu'à la mise en place des moyens nécessaires à l'établissement du cadre 
budgétaire global prévu aux articles 43 à 47, le mode de financement des hôpitaux de 
site actuellement en vigueur subsiste (couverture des déficits). 
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Art. 54   La transition du financement actuel vers le mode de financement retenu pour 
l'EHM doit intervenir de manière progressive pour être effective au plus tard le 1er 
janvier 2008. 
 
 
Section 3: Autres hôpitaux 
 
Art. 55   1Les autres hôpitaux conservent leur statut et leur mode de financement 
actuels jusqu'au 31 décembre 2006. 
 
2A cette date et faute d'avoir été reconnus d'utilité publique, ces hôpitaux deviennent 
des cliniques. 
 
3Les dispositions de l'article 52, alinéas 2 et 3, sont au surplus applicables. 
 
 
 
Section 4: Modification du droit antérieur 
 
Art. 56   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 9, al. 2, let. g (nouvelle) 
 
g) de déterminer avec l'EHM les mandats de prestations dans le cadre de la 

planification sanitaire. 
 
 
Art. 16, al. 3, let. c 
 
c) Abrogé 
 
 
Art. 17a (nouveau) 
 
Le Conseil des hôpitaux est régi par la loi sur l'établissement hospitalier multisite 
cantonal (LEHM), du … 
 
 
Art. 78, let. d 
 
d) les hôpitaux et les cliniques. 
 
 
Art. 83, al. 2 
 
2Il tient compte des propositions du Conseil de santé et du Conseil des hôpitaux. 
 
 
Art. 83, al. 3 
 
3Tous les quatre ans, il adresse au Grand Conseil un rapport d'information sur 
l'Etat de la planification et sur les options stratégiques prises par l'EHM ainsi que 
sur la réalisation des objectifs qui lui ont été confiés. 
 
 

Phase de 
transition 

Statut transitoire 

Loi de santé 

Conseil des 
hôpitaux 



1624 ANNEXES 
Rapport 04.041 – Etablissement hospitalier multisite 

Titre précédant l'article 97 
 
Section 4: Hôpitaux et cliniques 
 
Art. 97, al. 1 
 
1Les hôpitaux et les cliniques sont des institutions qui accueillent et traitent des 
personnes dont l'état de santé physique, psychique ou mentale nécessite des 
soins aigus, de réadaptation ou des soins palliatifs. Ces institutions ont en outre 
un rôle de formation et de référence pour l'ensemble des professionnels et 
institutions de la santé du canton. Ils se répartissent dans les catégories 
suivantes : 
 
a) soins physiques; 
b) soins psychiatriques; 
c) transition dans le domaine des soins psychiatriques. 
 
 
Art. 98 
 
Les hôpitaux reconnus d'utilité publique se répartissent en trois catégories: 
 
a) les hôpitaux pour soins physiques; 
b) les hôpitaux psychiatriques; 
c) les hôpitaux de transition psychiatrique, au sens de l'article 97, alinéa 1, lettre 

c. 
 
 
Art. 99 
 
Les hôpitaux pour soins physiques offrent leurs prestations à l'ensemble de la 
population du canton. 
 
 
Art. 101 
 
Abrogé 
 
 
Art. 101a 
 
Abrogé 

 
 
Section 5: Référendum facultatif, promulgation et entrée en vigueur 
 
Art. 57   La présente loi est soumise au référendum facultatif 
 
 
Art. 58   1Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

a) hôpital pour 
soins physiques 

Référendum 
facultatif 

Promulgation et 
entrée en vigueur 



ANNEXES 1625 
Rapport 04.041 – Etablissement hospitalier multisite 

Annexe A 
ORGANISMES CONSULTES 

Le premier rapport sur l'EHM a été mis en consultation durant la moitié de l'année 2003. Les organismes 
suivants ont été appelés à se prononcer par écrit: 

Hôpitaux concernés: 

Hôpitaux Cadolles-Pourtalès, Hôpital de La Chaux-de-Fonds, Hôpital de La Providence, Hôpital du Locle, 
Hôpital de La Béroche, Hôpital du Val-de-Travers, Hôpital du Val-de-Ruz, Centre de soins palliatifs La 
Chrysalide. 

Partis politiques cantonaux: 

Parti radical démocratique neuchâtelois, Parti libéral-PPN, Parti socialiste neuchâtelois, Parti ouvrier 
populaire, Parti écologie et liberté, Parti solidaritéS. 

Associations professionnelles: 

Groupement des médecins hospitaliers, Association suisse des infirmiers section Neuchâtel Jura, Association 
des médecins d'institutions neuchâteloises (assistants et chefs de clinique), Société neuchâteloise de 
médecine, Association des établissements pour malades, Association des responsables infirmiers des 
institutions de soins. 

Assureurs-maladie: Santésuisse. 

Annexe B 
AUTRES CANTONS 

Le but de la présente annexe n'est pas d'exposer les différentes solutions adoptées par tous les cantons 
s'agissant de la gestion de leurs hôpitaux. Seuls sont exposés ici quelques exemples qui peuvent être mis en 
parallèle avec notre projet. Les cantons de Genève, Vaud, Berne, Bâle et Zurich ont été écartés 
intentionnellement car ces derniers sont nettement plus peuplés et leur système hospitalier est centré sur un 
hôpital universitaire. 

Les régions latines, dont les systèmes de santé sont plus comparables au nôtre que ceux des régions 
germanophones, ont donc été analysées de manière plus approfondies. Les cantons du Valais, Fribourg, 
Jura et Tessin sont confrontés à des problématiques similaires aux nôtres et les solutions qu'ils ont adoptées 
se distinguent par leur innovation et leur dynamisme. 

Cantons germanophones 

Berne 

Le paysage hospitalier bernois est composé d'hôpitaux publics aux structures juridiques diverses. 

– L'Hôpital universitaire de l'Ile à Berne a un statut particulier puisqu'il s'agit d'une fondation de droit privé. 

– Plusieurs hôpitaux régionaux ont le statut d'associations de communes. 

– Un hôpital est constitué en société anonyme. Son activité se déroule sur trois sites. La société anonyme 
possède le patrimoine et gère l'exploitation de l'hôpital. Lors de sa création, l'association de communes 
propriétaire des hôpitaux s'est dissoute et les communes en question sont devenues actionnaires de la 
société anonyme. 

– Enfin, la majorité des hôpitaux (dont l'activité se déroule sur deux ou trois sites) a choisi un système 
juridique mixte. L'exploitation de ces institutions est dans les mains de sociétés anonymes alors que les 
associations de communes sont propriétaires des infrastructures (en général, leur ancien hôpital régional). 
Les actions de ces sociétés anonymes sont détenues par les associations de communes. 
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Le 22 avril 2004, le Grand Conseil a révisé la loi sur les soins hospitaliers. L'Etat prendra la majorité voire la 
totalité des actions des sociétés anonymes. Ces dernières devront acquérir les infrastructures dans 
lesquelles elles développent leurs activités. 

Cette révision de la loi ne concerne pas l'Hôpital de l'Ile qui restera propriété d'une fondation. Elle ne touche 
pas non plus le secteur psychiatrique qui est composé d'hôpitaux cantonaux et de cliniques privées. 

Dans le canton de Berne, on observe une tendance générale au regroupement des sites hospitaliers. La 
forme juridique privilégiée est la société anonyme de droit public. Il ne s'agit toutefois pas d'une privatisation 
du secteur hospitalier car les actions restent en mains des collectivités publiques. 

Soleure 

Le canton de Soleure compte sept établissements hospitaliers: six hôpitaux de soins physiques, dont une 
clinique d'altitude consacrée à la réadaptation, et un hôpital cantonal psychiatrique. Les structures juridiques 
actuelles sont assez disparates. En effet, trois institutions dépendent du droit public mais n'ont pas de 
personnalité juridique, trois autres sont des fondations de droit public et la dernière est une fondation de droit 
privé. 

A l'heure actuelle, le gouvernement soleurois envisage la création d'un hôpital unique indépendant 
("Solothurner Spitäler") qui regrouperait tous les hôpitaux publics somatiques. Il doit se prononcer 
prochainement sur l'acceptation ou non de ce projet au mois de mai 2004. 

La société anonyme d'utilité publique et sans but lucratif a été choisie comme forme juridique. Cependant, 
aucune privatisation n'est actuellement prévue, le canton devenant l'unique actionnaire. De plus, si le canton 
venait à perdre la majorité de deux tiers, tant du capital que des voix, cette nouvelle situation devrait 
préalablement être approuvée par le législateur ou, en dernière instance, par le peuple. 

Les compétences des autorités cantonales se limiteraient aux décisions normatives et politiques, les 
décisions d'ordres stratégique et opérationnel étant prises par les hôpitaux eux-mêmes. 

Thurgovie 

Le canton de Thurgovie compte un hôpital cantonal multisite et huit cliniques privées couvrant ainsi 
l'ensemble des soins aigus, psychiatriques et de réadaptation. L'hôpital cantonal est réparti sur quatre sites, 
deux de soins aigus, un de psychiatrie et le dernier dévolu à la réadaptation. 

Selon la loi du 10 février 1999 sur le regroupement des hôpitaux cantonaux, ces quatre établissements sont 
réunis en une société anonyme (Spital Thurgau AG). Cette union ne correspond pas à une privatisation, le 
capital-actions étant, en principe, détenu en totalité par l'Etat. Cependant, moyennant l'accord du Grand 
Conseil, il pourrait être en partie cédé à des tiers, sous réserve que le canton garde la majorité des parts. 

Les huit cliniques privées qui complètent le paysage hospitalier thurgovien sont également constituées en 
sociétés anonymes. 

Zoug 

Le canton de Zoug compte trois hôpitaux de soins aigus et deux établissements psychiatriques. D'après la loi 
sur l'Hôpital cantonal du 27 août 1998, l'Hôpital cantonal de Zoug est une institution indépendante sous la 
surveillance de l'Etat. Avec la Fondation de l'Hôpital de Baar, le canton a créé une société anonyme 
responsable de la gestion de cette dernière institution et de l'Hôpital cantonal. L'Etat et la fondation se 
partagent le capital-actions à parts égales. 

Dans la loi du 25 mars 1999 sur l'Hôpital central, il est prévu de supprimer les deux sites pour ériger un 
nouveau centre hospitalier à Baar. Le canton deviendra l'actionnaire majoritaire de cette société anonyme de 
droit privé. 

Dans le canton de Zoug, on constate une volonté de centraliser les décisions. Une fois encore, la société 
anonyme est choisie comme support juridique. L'Etat garde tout de même un contrôle important grâce à sa 
participation majoritaire. 

Argovie 

Le canton d'Argovie dispose de trois établissements cantonaux, deux de soins physiques et un de soins 
psychiatriques ainsi que de sept institutions régionales de soins somatiques. 
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En mai 2003, les autorités argoviennes ont soumis une révision de la loi de la santé à votation populaire. 
Cette nouvelle loi a été adoptée et comporte trois importantes réformes: rendre les hôpitaux cantonaux 
indépendants, proposer une nouvelle organisation des hôpitaux régionaux et revoir les principes de 
financement des hôpitaux. 

Pour rendre les hôpitaux cantonaux indépendants, les autorités ont opté pour une forme juridique de société 
anonyme d'utilité publique. Plutôt que de réunir les trois établissements cantonaux (y compris l'hôpital 
cantonal psychiatrique) en un seul, elles ont décidé de créer trois sociétés anonymes. Lors de la création de 
chacune des sociétés, l'intégralité de leur capital-actions est détenue par le canton. Par la suite, ce dernier 
peut céder des parts à des tiers (par exemple à d'autres hôpitaux). Si cette participation venait à excéder 30% 
du capital, l'aval du Grand Conseil doit préalablement être donné. En outre, le canton garde la propriété des 
immeubles mais en cède le droit de jouissance aux sociétés anonymes. 

Jusqu'alors, tous les changements organisationnels devaient être approuvés par le gouvernement. Par 
l'application de la nouvelle loi, les hôpitaux régionaux bénéficient d'une plus grande autonomie. Les structures 
doivent pouvoir s'adapter rapidement aux changements fréquents et importants du secteur hospitalier. Selon 
le rapport du Conseil d'Etat argovien, cette nouvelle organisation leur offre la flexibilité nécessaire pour 
répondre à ces évolutions. 

En parallèle à ces changements organisationnels, les principes de financement ont été revus. Ainsi, n'ayant 
plus de sens, la participation des communes au financement des hôpitaux a été logiquement supprimée. 

Cantons latins 

Valais 

Le canton du Valais est doté de quinze établissements hospitaliers (dont dix subventionnés) couvrant les 
soins aigus, gériatriques, psychiatriques et de réadaptation. Ces institutions sont encore, pour la plupart 
d'entre elles, des associations de communes ayant un statut de droit privé. 

Problèmes et réforme: Butant sur des blocages institutionnels, des problèmes de dispersion des structures 
et sur la multiplication des intervenants, dont les intérêts divergent, les autorités cantonales ont pris la 
décision de mettre sur pied une structure de gestion centralisée. Ainsi, le Grand Conseil valaisan approuvait, 
par décret du 1er février 2002, la création d'un établissement de droit public autonome appelé "Réseau Santé 
Valais" (RSV). Le but principal de ce dernier était d'améliorer les chances de mise en œuvre de la politique 
du Conseil d'Etat en matière de prise en charge hospitalière en institutionnalisant la collaboration des dix 
établissements hospitaliers et instituts médico-techniques au sein d'une structure unique. 

Cette structure centralisée, qui s'ajoutait aux institutions juridiques existantes, devait assurer la mise en 
œuvre de la planification hospitalière, coordonner les activités des hôpitaux publics et subventionnés, garantir 
des soins de qualité tout en maîtrisant les coûts et assurer un équilibre entre les régions. Pour satisfaire ce 
dernier point, il était décidé qu'au terme du processus, chaque région (Haut-Valais, Centre, Bas-Valais) ne 
devait posséder qu'un seul hôpital regroupant plusieurs sites et couvrant toute la palette des soins aigus et 
chroniques, avec un seul collège des médecins et une seule administration locale sous la responsabilité du 
RSV. L'éventail de prestations de base était complété d'une part par certaines disciplines à caractère 
cantonal (chirurgie cardiaque, neurochirurgie, pneumologie, etc.) attribuées à un établissement dans le 
canton et, d'autre part, par des prestations recherchées hors canton dans des hôpitaux universitaires. 

Le RSV était constitué d'un Conseil d'administration et d'un secrétariat général. Les structures hospitalières 
étaient conservées, les communes restant maîtres de l'activité des hôpitaux mais devant appliquer les 
décisions du RSV. Cette situation impliquait logiquement un pouvoir d'action limité de ce dernier. De plus, il 
existait une discordance entre le statut de droit privé des associations de communes "propriétaires et 
gérantes des hôpitaux" et les règles de droit public que les payeurs (assureurs et canton) avaient l'obligation 
de faire respecter avec l'appui du RSV. Ces circonstances créaient de fortes tensions entre les communes et 
l'Etat. La situation financière catastrophique des hôpitaux entraînait les différents payeurs, et en particulier les 
communes, dans une situation difficilement gérable. La planification hospitalière, bloquée depuis 1996 mais 
devant être appliquée au plus vite, s'ajoutait aux difficultés rencontrées. Le décret montrait donc très 
rapidement ses limites quant à la possibilité qu'il donnait au RSV d'apporter des changements significatifs 
dans le fonctionnement en réseau des hôpitaux. 

Révision du décret: Ayant constaté les limites de ce système, le Grand Conseil a adopté un nouveau texte 
par décret du 4 septembre 2003 qui avait comme objectif de changer le statut des hôpitaux subventionnés et 
de supprimer la participation financière des communes. 

Dans une optique de clarification des compétences de chacun, la gestion des hôpitaux est dès lors transférée 
des associations de communes au RSV et les infrastructures sont mises à sa disposition dès le 1er janvier 
2004 au plus tard. La notion de zone hospitalière, telle que définie dans la loi sur la santé et qui correspond à 
un découpage géographique du canton permettant de déterminer les obligations et les modalités de la 
participation financière des communes, disparaît. 
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En parallèle, la participation financière des communes aux dépenses des hôpitaux est supprimée, le canton 
assurant désormais la totalité du financement. Selon le Conseil d'Etat, un tel transfert n'a de sens que s'il 
permet, à terme, une meilleure maîtrise des coûts grâce à la mise en œuvre, par le RSV, de mesures de 
planification et de rationalisation. Il précise d'ailleurs qu'il ne s'agit là ni d'une "étatisation" ni d'une 
privatisation mais d'une solution hybride visant à responsabiliser davantage les hôpitaux mis en réseau au 
travers du RSV. 

Avec le transfert des compétences de direction et de gestion des associations de communes au RSV, la 
principale modification consiste en la création d'une véritable direction générale qui remplace le secrétariat 
général, ainsi que dans le renforcement des compétences du Conseil d'administration. Le directeur général et 
les directions médicale, administrative, des soins infirmiers, des ressources humaines et financière 
composent cette direction générale. Une structure verticale est toutefois conservée à l'intérieur des centres 
hospitaliers (directeurs de centres, chefs de départements, etc…). 

Situation actuelle: Les sujets qui absorbent la grande partie de l'attention des dirigeants concernent le 
contrat de prestation et la planification hospitalière. 

Le contrat de prestation entre le Conseil d'Etat valaisan et le RSV est sur le point d'être signé. Il définit les 
objectifs à réaliser, les priorités du RSV, les ressources humaines et financières à disposition ainsi que les 
indicateurs de qualité. 

La planification hospitalière est un point essentiel de la mission du RSV. L'échéancier ayant été déterminé, 
les mesures structurelles prises dans ce cadre devraient bientôt être appliquées. 

Jura 

Le canton du Jura compte quatre sites hospitaliers somatiques: deux hôpitaux principaux à Porrentruy et 
Delémont, un site dévolu à la médecine subaiguë et à la gériatrie à Saignelégier (séjours de réadaptation de 
longue durée à caractère social, sans réadaptation hospitalière au sens de l'OPAS) et une clinique privée de 
réadaptation au Noirmont (Centre jurassien de réadaptation cardiovasculaire). Cette offre hospitalière 
indigène est complétée dans le domaine de la psychiatrie aiguë par une unité hospitalière médico-
psychologique localisée à Delémont. 

Depuis 1995, suite à la votation populaire du 28 novembre 1993 acceptant une modification de la Constitution 
cantonale, les trois sites de Delémont, Porrentruy et Saignelégier, ainsi que deux homes médicalisés (situés 
à Delémont et Saignelégier), sont réunis au sein d'un établissement autonome de droit public: le Centre de 
gestion hospitalière (CGH). Cette institution est dotée d'un Conseil d'administration et d'une direction 
générale. Les sites qui y sont rattachés n'ont pas de personnalité juridique et ont le statut de succursales. A 
l’origine du CGH, une structure de direction verticale est conservée dans chacun des sites. 

Problèmes rencontrés et réforme: Constatant à la fois le risque de disparition d’établissements de soins 
aigus sur le territoire cantonal jurassien ("déclassement" des soins intensifs pour la reconnaissance pour la 
formation des infirmières), les problèmes de recrutement de personnel qualifié (attractivité réduite du système 
hospitalier jurassien), le manque d'efficacité de la planification actuelle et surtout la volonté politique de mieux 
maîtriser l’évolution des charges hospitalières, le gouvernement jurassien a soumis au parlement son projet 
de plan hospitalier "Hôpital multisite du Jura" par son message du 23 octobre 2001. La principale réforme 
consistait à rendre complémentaires les deux hôpitaux principaux du CGH par le regroupement sur un seul 
site de certaines prestations hospitalières (maternités, blocs opératoires et soins intensifs); la mission de la 
clinique de réadaptation du Noirmont d’une part, et celle du site de Saignelégier, d’autre part, étant réservée. 
Par ailleurs, la mise en place d’un SMUR (service médical d'urgence) était prévue pour garantir la qualité et la 
sécurité des urgences extrahospitalières sur tout le territoire cantonal. 

Cette nouvelle entité ne différait pas du CGH d'un point de vue juridique et organisationnel. Pour bien indiquer 
qu'il s'agissait d'un nouveau projet, le gouvernement a toutefois proposé de lui donner un nouveau nom plus 
proche de la réalité organisationnelle proposée. 

Adaptation de la réforme: Suite à de fortes oppositions, surtout dans le district de Porrentruy, le 
Gouvernement a élaboré un nouveau projet, adopté par le Parlement le 26 juin 2002. 

Le concept d'hôpital multisite (Hôpital du Jura) a été maintenu et réparti sur les deux sites principaux de 
Delémont et Porrentruy qui ont été considérés, à la différence du précédent projet, comme étant équivalents 
au niveau des prestations offertes; Delémont devenant toutefois l'hôpital de référence dans certains 
domaines spécifiques (soins intensifs, cas lourds, etc.). 

Le nom donné au nouveau projet, "Hôpital du Jura" (H-JU), traduisait bien la volonté déjà exprimée en 1993 
de considérer les différents sites comme faisant partie d’une structure intégrée. 

Le précédent concept de complémentarité entre hôpitaux a été remplacé par celui de transversalité. La 
verticalité de la structure de chaque site est abandonnée au bénéfice d’une structure horizontale fondée sur 
six départements: soins, médical, ressources humaines, projets et qualité, finances, logistique et hôtelier, 
sous la houlette d’un directeur; l’ensemble formant le comité de direction. 
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Des mesures supplémentaires de rationalisation au niveau de la gestion interne de l’Hôpital du Jura sont en 
cours de réalisation. Ces mesures organisationnelles viennent s’ajouter aux mesures structurelles prises 
dans le cadre de la planification hospitalière et permettront des économies supplémentaires. 

Tessin 

Préambule. L'illustration de l'exemple tessinois en matière de gestion hospitalière mérite d'être abordée 
d'une manière plus approfondie par rapport aux stratégies adoptées par les autres cantons. En effet, depuis 
une vingtaine d'années, les hôpitaux publics du canton du Tessin sont gérés par un établissement de droit 
public, dénommé "Ente ospedaliero cantonale" (EOC). Au fil des années, sa structure et son organisation ont 
été adaptées aux exigences dictées par les nouvelles législations dans le domaine de la santé, mais aussi 
aux contraintes économiques. Les réflexions qui ont abouti au présent rapport se sont inspirées du modèle de 
l'EOC, comme d'ailleurs l'a fait le canton du Valais pour la création et la restructuration du Réseau santé 
Valais. 

Historique. Un aspect particulier qui caractérise depuis toujours le canton du Tessin par rapport à d'autres 
cantons, tient de la proportion plus ou moins équivalente du nombre de lits dans les hôpitaux publics et 
privés. Jusqu'en 1963, l'assistance et la gestion hospitalière relevaient presque exclusivement de la 
compétence de fondations et associations privées. Avec la loi sur la coordination et le subventionnement des 
hôpitaux du 19 décembre 1963, l'Etat s'était engagé à aider financièrement les hôpitaux reconnus d'intérêt 
public. 

La mue du système hospitalier public tessinois a commencé au début des années 1980. Les hôpitaux se 
trouvaient dans une situation financière très délicate. Les déficits des hôpitaux avaient atteint des chiffres 
astronomiques pour l'époque, tout comme le montant des subsides de l'Etat. Le rôle de ce dernier se limitait à 
gérer un secteur surdimensionné par rapport aux nécessités et à accepter ou refuser les propositions que lui 
soumettaient les hôpitaux. De plus, le mécanisme réglant les subsides de l'Etat aux institutions se basait 
uniquement sur la dotation en lits, occupés ou non. 

A cette époque, les banques dont les créances vis-à-vis des hôpitaux atteignaient 234 millions de francs, 
n'étaient plus disposées à octroyer des crédits sur la base de la loi de 1963 ou d'une loi qui ne garantissait 
pas un redressement financier du secteur hospitalier. Dans ce contexte, la création d'un établissement 
autonome de droit public chargé de la coordination et de la gestion des hôpitaux s'était imposée comme étant 
une nécessité plutôt qu'un choix politique. 

Création de l'EOC: L'EOC a été institué avec la loi sur les hôpitaux publics du 20 décembre 1982. Lors de sa 
création, le patrimoine de l'EOC se constituait des actifs et passifs des hôpitaux qui avaient décidé d'y 
participer (4 hôpitaux principaux et 3 hôpitaux périphériques). Deux tiers du financement de l'EOC étaient pris 
en charge par l'Etat, tandis que les communes participaient pour le tiers restant. 

Pendant une vingtaine d'années, l'EOC a fonctionné sur la base d'une organisation très complexe et lourde 
où intervenaient 9 instances: le Grand Conseil, le Conseil d'Etat, le Conseil d'administration, la direction 
générale, les directions de sites, la Conférence hospitalière (organe consultatif permanent du Conseil 
d'administration composées notamment de représentants des communes), un Conseil hospitalier pour 
chaque hôpital (chargé des tâches administratives et de gestion, prévoyant également une représentation 
des communes), une assemblée des délégués des communes pour chaque district (chargée de nommer ses 
représentants au sein des Conseil hospitaliers et à se positionner sur les comptes et la gestion des hôpitaux 
de leur intérêt) ainsi que l'inspectorat des finances. 

Avec le chevauchement des niveaux de gestion, à savoir le Conseil d'administration et la direction générale 
d'une part, l'Assemblée des délégués des communes et les Conseils hospitaliers d'autre part, il n'y avait 
aucun principe d'unité de gestion et les responsabilités des acteurs étaient incohérentes. Ces aspects, qui 
résultaient de la présence d'une multitude d'acteurs, généraient aussi des coûts de fonctionnement 
supplémentaires. 

Organisation actuelle de l'EOC: Au début de l'année 2000, plusieurs facteurs ont rendu nécessaire une 
réforme du cadre législatif régissant le domaine hospitalier. Il est intéressant de signaler trois éléments: 

– Face aux changements rapides qui caractérisent le système sanitaire, notamment depuis l'entrée en 
vigueur de la LAMal, la structure et l'organisation de l'EOC ne permettaient plus une gestion efficace du 
secteur hospitalier. Les rôles, les fonctions et les responsabilités répartis entre plusieurs autorités et 
organes empêchaient à l'EOC de s'adapter à toute nouvelle situation. 

– En décembre 1997, le Grand Conseil tessinois avait approuvé la loi sur l'aide et les soins à domicile 
entrée en vigueur en janvier 2000. Cette loi prévoyait le renforcement et la restructuration de ce domaine, 
mais aussi une nouvelle définition de la répartition des charges et des compétences entre l'Etat et les 
communes en matière d'hôpitaux publics (EOC), des homes et des services d'aide et de soins à domicile. 

Depuis janvier 2000, le financement de l'EOC est entièrement à charge de l'Etat. L'exonération de la 
participation financière des communes a donc rendu nécessaire le changement de l'organisation de l'EOC, 
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notamment des organes qui le composaient, en particulier la Conférence hospitalière, les Conseils des 
hôpitaux et l'Assemblée des communes, qui n'avaient plus de raison d'exister. Un nouvel équilibre entre les 
niveaux décisionnels et financiers devait être établi. 

– La redéfinition de l'organisation de l'EOC devait également s'inscrire dans un projet plus vaste ouvert par 
le Conseil d'Etat en 1999, visant l'introduction des méthodes du New Public Management au sein du 
service public cantonal, notamment l'adoption des outils tels que les contrats de prestations et la 
comptabilité analytique. 

La loi sur les hôpitaux publics, qui avait institué l'EOC en 1982, a été remplacée par la loi sur l'EOC du 19 
décembre 2000. Celle-ci a permis la transformation de l'EOC en une véritable entreprise publique, dotée 
d'une grande autonomie de gestion et d'action. 

Lors de travaux de préparation de la loi sur l'EOC, les avantages et inconvénients de sa mutation en société 
anonyme ont été analysés. Le fait que la privatisation de l'EOC n'aurait pas comporté d'avantages particuliers 
et que la propriété du capital aurait dû rester nécessairement en main de l'Etat, il a été décidé de maintenir le 
statut d'établissement de droit public. D'après le Conseil d'Etat tessinois, l'enjeu ne résidait pas tant dans la 
dénomination de la structure, publique ou privée que dans la manière de définir les différents aspects, tels 
que la propriété des hôpitaux, les rapports de travail, les statuts, la résolution des conflits, les lois à appliquer, 
les tribunaux compétents, etc. 

La nouvelle loi a simplifié la structure de l'EOC en identifiant aussi les responsabilités et les compétences par 
la désignation des principaux organes, à savoir le Conseil d'administration, la direction générale et les 
directions des sites. Les compétences précédemment attribuées aux Conseils hospitaliers ont été réparties 
parmi ces organes. Comme dans le précédent fonctionnement, les autorités supérieures de l'EOC sont le 
Grand Conseil et le Conseil d'Etat. Au canton revient donc la fonction normative, notamment les décisions 
relatives à l'orientation de la politique sanitaire, l'allocation des ressources et le contrôle, tandis que l'EOC 
s'occupe de la fonction stratégique (Conseil d'administration) et de management (direction générale). 

Les points faibles de l'EOC: Si les réflexions du présent rapport s'inspirent notamment de l'exemple de 
l'EOC, il a été toutefois constaté certaines faiblesses de cette organisation, faiblesses dont il a été tenu 
compte lors de l'élaboration du projet d'EHM. 

La loi prévoit que l'EOC négocie le contrat de prestations avec le Conseil d'Etat, lequel le soumet pour 
approbation au Grand Conseil. Dans le canton de Neuchâtel, la délégation des compétences relatives au 
domaine de la santé dans les mains du seul Conseil d'Etat simplifie grandement le processus et constitue 
donc une force à maintenir. 

Par ailleurs, les membres du Conseil d'administration sont nommés par le Parlement d'après l'appartenance 
politique. Les principaux partis politiques y sont donc représentés. Nous considérons que la politisation du 
Conseil d'administration risque de compromettre son indépendance dans la gestion hospitalière. 

Un dernier point faible réside en l'absence de transversalité au sein de l'EOC. L'organisation est basée sur les 
sites hospitaliers qui gardent une grande indépendance par rapport à l'EOC. Des réflexions sur une 
amélioration du fonctionnement en réseau sont actuellement en cours au Tessin. 

Fribourg 

Dans un postulat du 6 mai 1999, il a été demandé aux autorités cantonales d'étudier les conséquences d'une 
cantonalisation du financement des structures sanitaires: hôpitaux, établissements médico-sociaux, aide et 
soins à domicile. En réponse à ce postulat, le Conseil d'Etat fribourgeois a rédigé un rapport. Il s'agissait de 
présenter le contexte dans lequel s'inscrivait l'étude de la réforme des structures sanitaires et de fournir une 
évaluation du système actuel. Des changements dans la répartition du financement des établissements 
sanitaires entre les communes et l'Etat sont proposés (désenchevêtrement des tâches). Afin de garder une 
vision globale du système, les trois secteurs cités ci-devant ont été traités en parallèle. 

Dans le canton de Fribourg, la réorganisation du secteur sanitaire a donc été entreprise sous l'angle du 
financement public. Pour le secteur hospitalier, la solution proposée entraîne une suppression de la 
participation des communes dans le financement des hôpitaux. Cette nouvelle situation n'est pourtant pas 
gérable si les statuts juridiques des établissements communaux devaient subsister. De ce fait, il est 
actuellement envisagé de créer un établissement autonome de droit public regroupant les institutions 
existantes et qui permettrait une clarification des compétences de chacun. 

Situation actuelle: Le canton de Fribourg est doté de six établissements hospitaliers publics et de trois 
cliniques privées qui assurent la couverture des besoins en soins somatiques et psychiatriques de la 
population fribourgeoise. 

Le système hospitalier fribourgeois est fortement marqué par la diversité des formes juridiques de ses 
différents établissements. En effet, il est constitué de deux établissements de droit public, de deux hôpitaux 
appartenant à des associations de communes, et d'un hôpital multisite (trois sites) résultant d'un contrat de 
société simple signé par trois associations de communes. Un hôpital intercantonal sur deux sites (Hôpital 
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Intercantonal de la Broye, HIB) complète cette liste. Ce dernier est le fruit d'un contrat de société simple 
conclu entre deux associations de communes, l'une de droit public dans le canton de Fribourg, l'autre de droit 
privé dans le canton de Vaud. 

Problèmes constatés et réforme envisagée: Devant faire face à des problèmes liés à la complexité des 
organes de gestion, aux difficultés de coordination (planification hospitalière) et de maîtrise des questions 
financières, à l'augmentation des déficits, au manque d'uniformité des informations ainsi qu'au déséquilibre 
entre les différentes régions, le Conseil d'Etat fribourgeois envisage actuellement une réforme des structures 
hospitalières cantonales. En effet, il désire confier l'ensemble du système hospitalier somatique à un 
établissement autonome de droit public doté de la personnalité juridique, portant le nom de "Réseau 
hospitalier fribourgeois" (RHF).  Ce dernier doit bénéficier d'une grande indépendance dans sa gestion. 

Selon le rapport du Conseil d'Etat, cet établissement doit permettre de répondre à cinq objectifs principaux: 

– garantir l'égalité de traitement dans la prise en charge dans les différents domaines sanitaires; 

– définir clairement les compétences décisionnelles et les responsabilités financières; 

– développer un système d'allocations internes des ressources incitant à adopter un comportement 
économique; 

– mettre en réseau des institutions pour bénéficier d'un maximum d'efficacité (réduction des capacités 
superflues et concentration des forces existantes); 

– maîtriser les coûts. 

Le RHF est doté d'un Conseil d'administration et d'une direction générale. Chaque module (site) du RHF est 
géré par un directeur opérationnel, lui-même subordonné au directeur général dont les pouvoirs couvriraient 
l'ensemble des activités. Une solution particulière doit être trouvée pour l'Hôpital Intercantonal de la Broye qui 
ne pourrait pas être considéré comme une succursale du RHF en raison de son statut juridique spécifique. 

Ce système en réseau doit permettre d'assurer une direction cohérente et de réaliser des économies 
d'échelle tant sur les plans administratifs et techniques que financiers (facturation commune, politique d'achat 
commune, négociations tarifaires, etc.). Sur le plan médical, une organisation transversale des services doit 
prendre place afin de favoriser la qualité des prestations et la prise en charge adéquate des patients. 

Ainsi, le choix se porte sur la création d'une structure faîtière indépendante des services de l'Etat, tout en 
garantissant un contrôle démocratique prévu habituellement pour l'utilisation de l'argent public. De plus, le 
Conseil d'Etat a choisi d'associer les communes à la gestion du système, en particulier par le biais de 
représentants dont elles disposeraient dans les organes de gestion de l'établissement. 

Du point de vue financier, la création du RHF implique un nouveau mode de répartition des charges des 
institutions sociosanitaires entre l'Etat et les communes. Si actuellement elles sont enchevêtrées entre les 
deux niveaux politiques, il est envisagé de supprimer purement et simplement la répartition des charges entre 
communes et canton, en les imputant en totalité au canton. Pour compenser ce transfert de tâches et de 
charges, il est prévu d'adapter l'assiette fiscale entre communes et canton. Ce procédé assure la neutralité 
des dépenses entre les communes et le canton. 
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SITE DE CERNIER – VIABILITES ET STATUT 04.042 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) relatif 
 à la réhabilitation des viabilités du Site de Cernier 
 et à la transformation de la structure juridique 
 dudit Site en une société anonyme 
b) à l'appui 
 d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
 5.970.000 francs pour réhabiliter les viabilités 
 du Site de Cernier 
c) à l'appui 
 d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
 14.370.000 francs pour couvrir la souscription de 
 l'Etat de Neuchâtel au capital de la société 
 anonyme AmphiTerra S.A., dont le siège sera à Cernier 
 
(Du 15 septembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Si, comme on le dit, la politique est l’art du possible, alors il revient aujourd’hui à votre Conseil de 
consacrer une œuvre politique majeure pour le canton. Il s’agit en effet de rendre possible la 
création d’un naturopôle sur le Site de Cernier (Site). 

L’enjeu est de taille. 

Il justifie en tout cas les réflexions et les modifications apportées au document qui vous avait 
initialement été proposé. Il justifie aussi la scission du projet en deux décrets distincts: un décret 
relatif à la réhabilitation des viabilités, et un décret concernant la souscription par l'Etat de 
Neuchâtel au capital de AmphiTerra S.A.. L’approbation rapide du premier est désormais, 
réellement, une question de vie ou de mort pour plusieurs projets créateurs d’emplois sur le Site. 
En ce qui concerne le second, le Conseil d’Etat a pris en compte les remarques faites par le 
Grand Conseil lors du débat de juin dernier, tout en s’efforçant d’offrir à AmphiTerra S.A. les 
structures nécessaires à un développement harmonieux. 

Ainsi, au lieu de financer le transfert du patrimoine à la nouvelle société par un prêt, comme 
initialement proposé, l'Etat fait un apport en nature à la société d'un montant équivalent à la valeur 
des biens apportés, soit 13.970.000 francs, et un apport en espèces de 400.000 francs. En 
contrepartie, l'Etat reçoit l'entier du capital social de la société. Au final, cette procédure s’avère 
idéale à tous points de vue. Elle répond aux préoccupations émises par le Grand Conseil tout en 
garantissant à la nouvelle société la souplesse et les structures nécessaires à son 
développement. Elle permet enfin à l’Etat de réaliser son objectif initial: réduire son engagement 
financier sur le Site en y accueillant des investisseurs privés. 



1638 ANNEXES 
Rapport 04.042 – Site de Cernier – Viabilités et statut 

Quoi qu’il en soit, c’est nourri des remarques formulées, enrichi des interrogations et des critiques, 
étoffé par les questions posées que ce nouveau rapport est soumis aujourd'hui au Grand Conseil. 
Le Conseil d’Etat s’est bien sûr efforcé de lever les doutes et de calmer les inquiétudes exprimés 
lors du premier débat d’entrée en matière de juin dernier. Mais le gouvernement répète aussi sa 
conviction profonde: le Site de Cernier doit pouvoir bénéficier au plus vite de la réhabilitation de 
ses viabilités; il doit en outre achever sa mutation en se métamorphosant en société anonyme à 
but non économique idéal; il doit enfin, dans son nouveau statut, pouvoir jouir du transfert de 
patrimoine selon la nouvelle formule proposée. 

Fort de cette triple conviction, et après le débat d’entrée en matière de juin, le Conseil d’Etat s’est 
empressé de se remettre à l’ouvrage afin de présenter dans les meilleurs délais un nouveau 
rapport susceptible d’obtenir l'approbation du Grand Conseil. Le temps presse. Certains 
partenaires pressentis pour le Site, tel Mycorama, sont en effet aujourd’hui au pied du mur: les 
fonds nécessaires à sa construction sont d’ores et déjà réunis. Aussi bien les atermoiements et les 
hésitations ne sont-ils plus de mise; surtout lorsquel’on sait que d’autres régions extra-cantonales 
peuvent parfaitement accueillir la réalisation de ce projet novateur et unique en Europe. 

C’est dans cette optique et dans le respect des recommandations du Grand Conseil que le Conseil 
d’Etat propose aujourd’hui ce rapport assorti de deux décrets séparés. Il y est, conformément aux 
vœux exprimés, d’abord question d’octroyer un crédit de réhabilitation des viabilités; le second 
crédit qui est soumis est un crédit d’engagement permettant à l’Etat de souscrire au capital de la 
nouvelle société, société dont l’Etat sera initialement l’unique actionnaire. 

Au travers de ces deux décrets, le Conseil d’Etat s’efforce d’atteindre les objectifs stratégiques 
fixés pour le Site et pour lui-même: réduire en cinq ans de 25%, soit de 200.000 francs, les 
moyens annuellement versés par l’Etat au Site; permettre au Site de devenir le pôle de 
développement du secteur primaire du canton; transformer harmonieusement le Site en un centre 
international de compétences à même d’offrir les infrastructures nécessaires à des investisseurs 
économiques ou culturels. 

Pour y parvenir, le Conseil d’Etat propose de donner au Site les moyens de réhabiliter ses 
viabilités. Quelles que soient les options structurelles retenues pour le Site, ces réhabilitations 
sont en effet devenues aujourd’hui légalement et pratiquement indispensables. Il convient aussi 
de restructurer rapidement les rapports entre l’Etat et le Site. Là encore, et quel que soit le statut 
choisi pour le Site, ce dernier sera inévitablement et progressivement amené à fonctionner sur 
mandat de prestations. Il faudra encore lui donner un statut juridique indépendant. Le Conseil 
d’Etat demeure convaincu que la forme d’une société anonyme à but non économique idéal reste 
la meilleure solution pour offrir aux éventuels investisseurs une plate-forme attractive et 
compétitive. Enfin, il convient de transférer le patrimoine du Site à la société nouvellement créée 
afin d’améliorer la lisibilité de son fonctionnement et d’offrir à l’Etat la possibilité de garder le 
contrôle de son domaine sans avoir à grever sa trésorerie pour assurer son entretien. 

 
Ces objectifs, lors du débat d’entrée en matière de juin dernier, ont suscité des inquiétudes et des 
questions. Le Conseil d’Etat souhaite y répondre ici en réaffirmant clairement sa volonté. 

• Oui, l’agriculture reste centrale au Site. 

• Non, il n’est pas question d’aliéner des terres agricoles. 

• Oui, le choix demeure entre production intégrée et agriculture biologique. 

• Oui les conditions requises pour une formation professionnelle optimale sont maintenues. 

• Oui, le financement du Mycorama et du projet Landi-SAVAL est assuré sans autres demandes 
de crédits au Grand Conseil. 

• Oui enfin, la privatisation du Site reste sous contrôle de l'Etat puisque celui-ci en sera le 
principal actionnaire. 

Pour le reste, le Conseil d’Etat affirme encore sa volonté de développer sur le Site le pôle cantonal 
de développement du secteur primaire, véritable centre de compétences d’un point de vue 
agricole, économique, culturel et social. 

La politique est l’art du possible: donnons au Site de Cernier la possibilité de briller au-delà des 
frontières cantonales. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Débat du Grand Conseil du 30 juin 2004 

Le présent rapport répond aux questions, aux interrogations et aux critiques interjetées par le 
Grand Conseil lors du débat d’entrée  en matière qui a eu lieu le 30 juin 2004 sur la base du 
rapport 04.029 sur le nouveau statut juridique et la réhabilitation des viabilités du Site de Cernier. 
C’est ainsi qu’en premier lieu, le Conseil d’Etat s’est aujourd’hui résolu à séparer le décret 
initialement présenté en deux parties distinctes: la réalisation des viabilités d’une part, le statut 
juridique du Site d’autre part. Lors du débat d’entrée en matière, tous les groupes politiques ont en 
effet reconnu la nécessité de réhabiliter les viabilités du Site sans attendre, en particulier pour 
permettre la construction du Mycorama et les implantations d'une station de carburant et d'un 
magasin Landi. Dans le même temps toutefois, les propositions relatives au nouveau statut ont 
soulevé de nombreuses questions qui ont conduit le Conseil d'Etat à retirer le rapport initial avant 
le vote d'entrée en matière. Au final, c’est un rapport assorti de deux décrets séparés qui est 
présenté aujourd’hui: le Grand Conseil peut ainsi, conformément aux souhaits exprimés par une 
majorité de ses membres, se prononcer séparément sur les deux questions, tout en gardant 
évidemment à l’esprit la nécessaire cohérence du tout dans le cadre de la discussion sur l’avenir 
du Site. 

En honorant la requête de séparer les deux décrets, le Conseil d’Etat a bien sûr été contraint de 
modifier certains des éléments de sa proposition. Il a notamment dû inverser tout le processus 
initialement prévu pour le changement de statut et la réalisation des viabilités. En clair, pour que le 
crédit des viabilités puisse être voté indépendamment de celui résultant du changement de statut, 
il est indispensable que les viabilités soient réalisées par l'Etat et qu'il les transfère ensuite à la 
nouvelle société, si cette dernière est créée. 

Cependant, réaliser les viabilités et les transférer ensuite à la nouvelle société implique 
inévitablement la présentation de deux crédits, un crédit d'investissement pour réaliser ces 
viabilités et un crédit pour les transférer. Sur ce point, la situation change dans la mesure où dans 
l’ancien projet, le transfert intervenait avant la réalisation des viabilités. L’Etat transférait en 
l’espèce un patrimoine partiellement non viabilisé dont la valeur était estimée à 8.000.000 de 
francs. Dès l’instant où le transfert intervient sur un patrimoine totalement viabilisé, comme c’est le 
cas dans le nouveau projet, le coût des viabilisations doit être intégré dans le transfert. En clair, 
aux 8.000.000 de francs initiaux, il faut ajouter les 5.970.000 de la viabilisation. Au final, le capital 
transféré en nature par l’Etat à la nouvelle société passe donc de 8.000.000 à 13.970.000 francs. 
Cette augmentation ne doit induire aucune erreur d’appréciation: elle répond à la logique pure du 
transfert d’un patrimoine enrichi des viabilités réalisées, mais elle demeure purement comptable. 
Nous rappelons en effet que le crédit pour le transfert est absolument sans incidence sur la 
trésorerie de l'Etat, contrairement à celui des viabilités. 

Indépendamment de ces considérations, le Conseil d’Etat répète ici sa conviction que le 
changement de statut du Site est une condition impérative pour continuer à réduire l'engagement 
financier de l'Etat dans les activités du Site, ce qui s'impose notamment au vu des finances 
cantonales et particulièrement eu égard aux demandes maintes fois répétées du Grand Conseil 
de concentrer les activités de l’Etat sur les matières qui ne peuvent être délégués à des tiers. Le 
Conseil d'Etat a, par conséquent, jugé opportun de réitérer sans attendre ses propositions en la 
matière, mais en donnant les explications complémentaires réclamées lors du premier débat 
d’entrée en matière. 

Enfin, et s'agissant de la stratégie de développement du Site, notamment de ses fonctions de pôle 
de développement du secteur primaire et de centre de compétences et de tourisme, le présent 
rapport se limite à rappeler les éléments essentiels. Le lecteur est renvoyé au chiffre 2 du rapport 
04.029 pour obtenir des explications plus détaillées. 

1.2. De 1994 à 2003 

Le Grand Conseil a accepté en 1994 un rapport d'information du Conseil d'Etat relatif à l'Ecole 
cantonale d'agriculture (ECA), institution qui grevait alors annuellement les comptes de l'Etat de 
plus de 3,6 millions de francs. Le Grand Conseil approuvait ainsi un plan destiné à restructurer la 
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formation professionnelle dispensée à Cernier et à revitaliser un domaine immobilier de 91 
hectares, menacé de tomber en friche. 

Un mandat de gestion des tâches spécifiques de formation a été attribué en 1995 au Centre 
professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN). C'est ainsi que l'ECA est devenue une division du 
CPLN sous la nouvelle dénomination d'Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature 
(ECMTN). 

En outre, par son décret du 2 octobre 1995, le Grand Conseil instituait le Site de Cernier dans les 
termes ci-après: 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu le rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 94.028, concernant l'École 
cantonale d'agriculture (ECA), du 18 mai 1994; 

vu le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 95.032, concernant le Site de Cernier, du 
16 août 1995; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 23 août 1995, 
 
décrète: 
 
Article premier   Le décret du Grand Conseil sur la création de L'Ecole cantonale 
d'agriculture, du 19 novembre 1886, est abrogé. 
 
Art. 2   Le patrimoine constitué par les terres et les bâtiments de l'ancienne Ecole cantonale 
d'agriculture (ECA) constitue le Site de Cernier. 
 
Art. 3   Le Site de Cernier poursuit des buts de formation, de sensibilisation et d'activités 
économiques, écologiques et sociales dans les domaines des professions de la terre et de 
la nature. 
 
Art. 4   Les ressources du site proviennent de ses activités et des sommes portées au 
budget de l'Etat. 
 
Art. 5   Le Conseil d'Etat peut confier la gestion du Site à un organisme extérieur aux 
services de l'Etat et présentera un rapport au Grand Conseil sur le statut définitif à donner 
au Site. 
 
Art. 6   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il 
y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
En attirant près de 75.000 visiteurs par année, le Site a gagné sa place dans le cœur de la 
population neuchâteloise et, surtout, suisse. D’inconnu voilà quelque dix ans hors des frontières 
cantonales, le Site est aujourd’hui régulièrement mentionné, aussi bien en Suisse romande qu’en 
Suisse alémanique et contribue, par là même, au rayonnement du canton sur le plan national. Au 
surplus, les quelque 170 personnes qui s'y rendent quotidiennement pour travailler ou pour y 
suivre une formation prouvent, si besoin était, qu'il a également retrouvé sa vitalité. En clair, le Site 
réunit aujourd'hui plusieurs atouts pour jouer un rôle moteur du développement économique 
régional. 

Ce n’est toutefois pas suffisant. Conformément aux articles 3 et 5 du décret voté naguère par le 
Grand Conseil, il paraît indispensable aujourd’hui de réduire encore la dépendance du Site au 
budget de l’Etat. Des efforts importants ont certes déjà été consentis. Ils ont porté leurs fruits et de 
3.600.000 francs par an, la participation de l’Etat au fonctionnement du Site est tombée à 750.000 
francs. Mais l’état des finances cantonales ne se contente pas de ce satisfecit. 

Ainsi, les objectifs stratégiques du Site sont les suivants: 

• Réduire en cinq ans de 25%, soit de 200.000 francs, les moyens versés annuellement par 
l'Etat pour les tâches actuelles du Site. 

• Devenir le pôle de développement du secteur primaire du canton et de l'économie 
régionale du Val-de-Ruz. 
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• Devenir un centre international de compétences et de tourisme à même d'offrir les 
infrastructures nécessaires à des investisseurs poursuivant des buts tant économiques que 
culturels. 

Mais on n’atteint jamais ses objectifs lorsqu’on néglige de s’en donner les moyens. En d’autres 
termes, une fois les objectifs acceptés, on ne peut pas faire l’économie d’une réflexion 
approfondie sur les mesures indispensables à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs. Or, 
ces mesures sont les suivantes: 

• Donner au Site les moyens de réhabiliter les viabilités en adaptant le chauffage et les 
réseaux de distribution et d'évacuation aux contraintes légales. Il convient aussi d'équiper le 
Site de voies d'accès et de compteurs d'eau et d'énergie répondant aux exigences d'un parc 
abritant plus d'une vingtaine de services, d'associations et d'entreprises qui offrent environ 170 
postes de travail et qui reçoivent quelque 75.000 visiteurs par an. Les viabilités visent en outre 
à équiper les terrains où doivent s'implanter le Mycorama, une station de carburant, en 
particulier vert, et un magasin Landi. 

 Sur la question des viabilités, il convient d’insister: quel signal le canton et, après lui le Site, 
donneraient-ils aux investisseurs s’ils négligeaient d’équiper les terrains destinés à des projets 
déjà financés de développements économique, scientifique et culturel de la région? A 
l’évidence, il s’agirait là d’un signe clairement négatif non seulement pour la région, mais 
encore pour le canton tout entier. 

• Restructurer les rapports entre l'Etat et le Site. Ce dernier continuera évidemment à fournir 
des prestations d'intérêt public pour le compte de l'Etat. Il continuera notamment de mettre à 
disposition les espaces utiles à la formation professionnelle, à la réinsertion sociale et 
professionnelle ou encore à la promotion économique régionale. Ces prestations seront 
financées par des baux et des mandats de prestations explicites – soumis comme tout mandat 
à la haute surveillance du Grand Conseil – et périodiquement réexaminées. Par définition, 
cette restructuration ne devrait pas entraîner d'augmentation des coûts à charge de l'Etat. Elle 
vise au contraire à réduire globalement de 25% les charges portées au compte de 
fonctionnement. 

• Donner au Site un statut juridique indépendant, en l'occurrence celui d'une société 
anonyme à but non économique idéal. Cette modification de statut présente l’avantage de 
faciliter d’autres formes de partenariats que celles développées jusqu’ici. En effet, tant que les 
services de l’Etat demeuraient des partenaires sinon exclusifs, au moins privilégiés du Site, le 
statut actuel convenait. Dès lors que d’autres investisseurs se présentent, il est indispensable 
d’offrir à ces investisseurs la plate-forme la plus favorable possible. Ce n’est pas indifférent: la 
baisse des imputations du Site au budget de l’Etat dépend aussi, pour ne pas dire surtout, de 
l'émergence et du développement d’activités viables économiquement. 

• Transférer le patrimoine du Site à une société indépendante chargée de l'exploiter. Cette 
société contrôlera ainsi l'ensemble des coûts liés aux activités du Site. En devenant 
propriétaire du patrimoine, elle sera en mesure de procéder aux investissements nécessaires 
(déplacement du rural et assainissement énergétique des bâtiments, notamment) sans 
solliciter la trésorerie de l'Etat, en faisant directement appel au marché hypothécaire. 

En guise de conclusion sur ce point, le Conseil d’Etat rappelle avec insistance que ce sont 
l'accueil des investisseurs actifs dans les professions de la terre et de la nature ainsi que la 
réalisation de projets touristiques ou culturels de portée extracantonale qui induiront les 
retombées financières permettant d'alléger le budget du Site à charge de l'Etat. Ce sont eux aussi 
qui permettront, le cas échéant, d'augmenter le nombre d'emplois sur le Site et dans la région. Ce 
sont eux encore qui permettront le rayonnement de la région et du canton au-delà de ses 
frontières. A l’heure d’une compétition accrue entre les régions et pôles économiques, il ne paraît 
pas opportun de négliger sciemment les atouts développés avec clairvoyance sur le Site au cours 
de la dernière décennie. 

Dès lors, le Grand Conseil est appelé à se prononcer: 

1. Sur un crédit de 5.970.000 francs pour réhabiliter les viabilités du Site de Cernier (eaux, 
électricité, chauffage, parcs automobiles et voies d'accès) et permettre l'implantation du 
Mycorama, d'une station de carburant et d'un Magasin Landi. 

2. Sur un crédit de 14.370.000 francs pour souscrire au capital de AmphiTerra S.A.. 
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2. QUESTIONS SOULEVEES PAR LE GRAND CONSEIL 

Une partie des questions, interrogations et critiques soulevées par le Grand Conseil a trouvé 
quelques éléments de réponses dans les propos qui précèdent. Le Conseil d’Etat a néanmoins 
été courtoisement pris à partie de façon précise sur neuf points jugés litigieux par les intervenants 
au débat d’entrée en matière du mois de juin. Il lui revenait donc de répondre point par point aux 
problèmes posés, de calmer les inquiétudes légitimes et de clarifier les questions demeurées 
obscures dans le cadre du premier débat d’entrée en matière devant le Grand Conseil.  

2.1. Oui, la place de l'agriculture est garantie 

Le Conseil d'Etat tient absolument à ce que le Site héberge au milieu de l'une des meilleures 
régions agricoles du canton un domaine exemplaire d'une agriculture viable et volontariste. C'est 
une preuve par l'acte dont le nouveau pôle cantonal de développement du secteur primaire ne 
veut pas se priver. Elle complète pour le surplus harmonieusement l'installation au Site du service 
cantonal de l'agriculture, de la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture et de 
l'ECMTN. La place de l'agriculture reste donc centrale et stratégique au Site. Sans elle, du reste, 
la création d’un pôle de développement du secteur primaire n’a aucun sens. 

Dans la même optique, en cherchant à construire un nouveau rural libéré des contraintes 
imposées par les visiteurs et les activités non agricoles ou en répondant aux normes techniques 
les plus récentes, le Site vise à rendre au domaine de l'Aurore des conditions d'exploitation 
optimales. Elles seront meilleures que ne pourront jamais l'être celles du rural actuel, datant déjà 
de plusieurs décennies. Le nouvel emplacement sera situé à la limite entre les terres vouées à 
l'élevage ou à la culture et le secteur réservé aux activités touristiques et culturelles. Il est prévu 
que la construction soit telle que le public puisse visiter le rural sans gêner les exploitants de 
quelque manière que ce soit. 

Le Site soutient, par ailleurs, l'association possible du domaine de l'Aurore avec d'autres 
exploitations agricoles ou para-agricoles. Ce type d’association est en effet de nature à renforcer 
la rentabilité économique et à améliorer les conditions de travail des exploitants. Cet objectif revêt 
dès lors une grande importance, singulièrement à l'heure où les prix de la production agricole ne 
cessent de s'effondrer. 

Sur la question de la place garantie de l’agriculture sur le Site, il convient en outre de rappeler que 
les bâtiments existants ont jadis été conçus non pas pour une exploitation agricole du XXIe siècle, 
mais pour une école d’agriculture de la première moitié du XXe siècle. Ils ne sont dès lors plus 
tous nécessaires à l’agriculture et c’est la raison pour laquelle certains d’entre eux ont été loués, 
non pas pour exclure l’agriculture, mais pour rentabiliser un patrimoine immobilier existant. C’est 
notamment le cas de la grange aux concerts qui n’a pas été aménagée que pour des activités 
culturelles mais qui répond aussi aux besoins de l’ECMTN qui requiert une configuration 
différente, sans gradins, pour quelques journées par année. 

Enfin, il faut rappeler que la multiplicité des activités, des partenaires et des acteurs présents sur 
le Site, aujourd’hui comme hier, a toujours provoqué quelques conflits d’intérêts bénins. 

2.2. Non, il n’est pas question d’accepter une quelconque aliénation des terres 
 agricoles 

Que le Site reste un service de l'Etat ou qu'il devienne une société anonyme, ses terres agricoles 
actuelles resteront vouées à l'agriculture, excepté 38.000 m2 appartenant à la zone d’activités 
mixtes (ZAM), qui sont exploités par la ferme tant qu'ils ne doivent pas être mis à disposition de 
projets de développement comme ceux du Mycorama ou de Landi-SAVAL. Le plan 
d'aménagement du territoire communal garantit du reste expressément l'affectation agricole des 
terres du domaine de l'Aurore. Le Conseil général de Cernier l'a confirmé en mai dernier en 
adoptant une révision de la ZAM en question pour permettre la réalisation des viabilités et des 
projets d'implantation de Mycorama et de Landi-SAVAL. Cette révision, portant sur la définition 
des secteurs de la ZAM, permet en outre de raccorder le Site aux transports publics et d'ouvrir, 
quand l'intensité du trafic l'exigera, une voie de contournement du centre de Cernier; ce qui n'est 
pas indifférent. 
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Cette zone d'activités mixtes, située le long de la route cantonale traversant les communes de 
Chézard-St-Martin, de Cernier et de Fontainemelon, s'inscrit pour le reste dans le développement 
naturel de l'aménagement du territoire local. Elle ne vise en tous cas ni à démanteler les surfaces 
agricoles ni à péjorer les conditions économiques d'exploitation du domaine de l'Aurore. Avec les 
visiteurs qu'attireront Mycorama, Landi et SAVAL, ce développement devrait plutôt favoriser le 
développement de la vente directe du domaine agricole. 

2.3. Oui, les exploitants gardent le choix entre production intégrée (PI) ou 
 agriculture biologique 

C'est à la demande des fermiers actuels, avec le soutien de la Chambre neuchâteloise 
d'agriculture et de viticulture, que le domaine de l'Aurore a été converti à l'agriculture BIO. De son 
côté, l'Etat n'entend pas opter, pour le Site, entre la production intégrée (PI) qui répond aux 
prestations écologiques requises (PER) et l'agriculture BIO. A partir du moment où les règles de la 
PI/PER et du BIO sont respectées, il appartient aux exploitants de faire le choix entre l’une et 
l’autre en fonction de la réalité du marché et de leurs préférences. C'est ainsi que les restaurants 
du Site peuvent aussi bien servir des mets issus de l'agriculture PI/PER que du BIO. 
L'Etablissement horticole de la ville de Neuchâtel est, de son côté, labellisé PI/PER, tandis que la 
culture de champignons de Mycotec répond aux normes BIO. 

La production BIO du domaine de l'Aurore ne signifie donc pas que les agriculteurs PI/PER n'ont 
pas droit de cité au Site. Le rôle de ce dernier est plutôt de favoriser les échanges entre les 
représentants des deux manières de produire. 

2.4. Oui, les conditions requises par la formation professionnelle sont 
 préservées 

Le fait d'abriter les restaurants du Site, dont l’un fonctionne d'ailleurs comme cafétéria scolaire, et 
de réfléchir à la création de quelques chambres d’hôte – mais il ne s’agit-là clairement que de 
réflexions sur quelques pistes envisageables – dans le bâtiment de l'ECMTN ne doit aucunement 
péjorer les conditions requises pour un bon enseignement professionnel. 

L'idée des chambres d'hôtes a simplement été soumise par le Site à la direction de l'école pour 
rentabiliser des espaces peu utilisés (moins de 5% pour les dortoirs) en développant une activité 
didactique de tourisme vert. D'autres écoles procèdent déjà de la sorte avec des résultats 
intéressants. Citons l'exemple de l'Ecole forestière de Lyss. Le gîte rural est une forme de 
diversification recommandée aux exploitations agricoles devant se renforcer économiquement et, 
par conséquent, la mise sur pied de chambres d’hôtes permettrait aux élèves de l'ECMTN de se 
sensibiliser sur la manière d'entretenir des relations avec la clientèle orientée vers le tourisme 
rural. Ce projet a été suggéré comme un atout, même marginal, en matière de formation. Mais il 
n'est bien entendu pas question de priver les élèves qui en ont besoin ou les hôtes de l'ECMTN 
d'une possibilité de logement bon marché sur place. 

Il est en tous cas primordial que l'ECMTN puisse continuer de se développer en offrant des 
conditions d'enseignement attractives et compétitives. Le Conseil d'Etat s’en préoccupe déjà et 
continuera de veiller à ce que le Site offre des locaux et des espaces extérieurs en conséquence. 
Les prérogatives de l'enseignement seront respectées. 

2.5. Non, le Mycorama et le projet Landi-SAVAL ne nécessiteront pas de 
 soumettre d'autres demandes de crédit au Grand Conseil 

Le Mycorama a d’ores et déjà réuni les fonds nécessaires à sa construction et à son lancement. Il 
n’attend désormais plus que le Site lui fournisse un terrain équipé pour démarrer. Aucun crédit ne 
doit plus être soumis au Grand Conseil. Cependant, il est prévu que le Conseil d'Etat prenne, le 
moment venu, un arrêté pour que le Fonds de promotion de l'économie verse au Mycorama 
1.000.000 francs réservés à son lancement depuis plusieurs années déjà. 

La construction du Mycorama représente un investissement de 5.725.000 francs; 2.400.000 
francs sont financés par des crédits remboursables et 3.325.000 francs (dont les 1.000.000 francs 
du fonds de promotion de l'économie) par des apports à la fondation chargée de construire le 
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bâtiment et d'exploiter les installations, Dans le cadre de ce projet novateur, il faut craindre qu'un 
report du projet ne compromette la jouissance des crédits LIM, engagés à raison de 1.400.000 
francs, suite à la fin annoncée des subventions découlant de la loi fédérale sur l'aide aux 
investissements dans les régions de montagne. En clair, le Conseil d’Etat attire l’attention sur le 
danger réel de laisser échapper un investissement important pour le Site évidemment, mais aussi 
pour l’entier du canton. 

Quoi qu’il en soit, il faut ici redire que le crédit des viabilités ne comprend aucun élément de 
financement du Mycorama. Le programme d'investissement y relatif inclut l'équipement du terrain 
du Mycorama et, parce que c'est une opportunité technique et financière, la construction de la 
nouvelle chaufferie centrale de l'ensemble du Site dans le bâtiment du Mycorama. 

Une extension du Mycorama est envisagée en cas de succès des premières années d'existence 
ou si un investisseur intéressé se présente. Il ne s'agit, à l'heure actuelle, que d'hypothèses de 
travail. 

S'agissant de la station de carburant et du magasin Landi, ce sont deux projets entièrement privés 
qui représentent ensemble un investissement de l'ordre de grandeur de 4.000.000 francs. Les 
fonds propres sont là encore déjà réunis et la réalisation est assurée par la Société d'agriculture 
du Val-de-Ruz (SAVAL). Pour démarrer, cette dernière attend elle aussi l'équipement, dans le 
cadre des viabilités, des terrains devant les accueillir. 

En clair, tous projets confondus, ce sont actuellement des investissements pour près de 
10.000.000 francs qui demeurent suspendus aux décisions des autorités politiques cantonales. 
C’est aussi le motif de la célérité mise par le Conseil d’Etat à présenter ce rapport complémentaire 
et à en recommander l’approbation. 

2.6. Oui, la construction du nouveau rural et Evologia demeurent d’actualité 

Pour ce qui concerne la construction du nouveau rural, le projet repose principalement sur la 
capacité d'investissement des exploitants. Il convient de rappeler que, le domaine de l'Aurore 
ayant été affermé, l'Etat n'est plus exploitant agricole au Site; il ne sera sollicité que dans le cadre 
des subventions agricoles légales, dans le respect de l’évolution de l’agriculture cantonale et des 
règles de l’OMC. 

Cependant, avec 52 ha en plaine et 19 ha en montagne, la taille du domaine agricole semble trop 
petite pour justifier à elle seule la construction d'un nouveau rural. Celle-ci est donc envisagée en 
association avec d'autres exploitations. Le Site en tous les cas souhaite offrir à ses fermiers un 
rural plus rationnel. Dans ce contexte, il soutient les démarches visant à constituer une 
association d'exploitants agricoles intéressés à créer une ferme modèle et ouverte aux visiteurs. 

De plus, et tout en continuant à se manifester publiquement par des expositions comme 
"Céréality-show" en 2003 et la Forêt jardinée cette année, le projet Evologia travaille désormais 
prioritairement sur deux axes: 

• La mise en réseau de personnes, d'institutions et d'entreprises jouant un rôle dans la 
domestication, comme des chercheurs, des enseignants, des éleveurs, des producteurs ou 
des distributeurs désireux de faire connaître leurs activités au public. La récente ouverture du 
restaurant didactique Le Piano ainsi que la création souhaitée et souhaitable d'un rural ouvert 
au public sont deux réalisations qui s'inscrivent dans le réseau qu'Evologia est en train de 
nouer. 

• La création d'un parc voué à des expositions permanentes ou temporaires sur l'ensemble des 
relations de l'homme avec les règnes végétal et animal. Le parc d'exposition en est à la phase 
conceptuelle et des collaborations sont à l'étude avec des associations spécialisées dans la 
préservation ou la sélection des espèces. L'élaboration des budgets d'investissement et de 
fonctionnement suivra. 

Au final donc, Evologia n'est pas un projet aussi abouti que Mycorama, mais il constitue déjà une 
forme de chapeau thématique sous lequel peuvent s'inscrire l'ensemble des développements 
économiques ou culturels qui voient le jour au Site. 
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2.7. Non, les économies annoncées ne seront pas compensées par d'autres 
 dépenses à charge de l'Etat que celles découlant des viabilités et celles 
 relatives aux amortissements du patrimoine actuel du Site et de la 
 participation AmphiTerra S.A. 

Il faut tabler sur une réduction de la contribution annuelle de l'Etat aux activités du Site de l’ordre 
de 200.000 francs. Ces économies sont rendues possibles par l’accroissement des prestations 
facturables, en particulier celles de conciergerie, d'intendance et de menuiserie auprès des 
nouveaux venus que seront Landi, SAVAL et Mycorama. Elles résultent par ailleurs de 
l’augmentation du soutien apporté par l'économie privée aux manifestations culturelles. Enfin, 
quelques mesures de rationalisation sont encore possibles au niveau du fonctionnement, mais la 
petite structure du Site, dix personnes, ne recèle pas un gros potentiel à ce niveau (v. Plan 
financier, Annexe I). 

Quoi qu’il en soit, en inscrivant dans des contrats de prestations ou dans des baux l'ensemble des 
tâches d'intérêt public que le Site accomplit aujourd'hui pour le compte de l'Etat, il n'en coûtera 
pas un franc supplémentaire à celui-ci. Les choses seront seulement plus transparentes et plus 
aisément contrôlables, voire plus faciles à ajuster en fonction des besoins. 

A partir du moment où l'ensemble des activités étatiques du Site s'inscrira dans le cadre de 
conventions ou d'autres formes contractuelles, il sera plus facile, pour l'Etat, de les supprimer ou 
de les transférer ailleurs si les coûts du Site devaient s'avérer trop élevés. 

En revanche, les viabilités engendreront de nouvelles charges, ainsi que la création d'une société 
anonyme devant équilibrer ses comptes. Comme cette dernière n'aura pas de revenus lui 
permettant de couvrir l'amortissement du patrimoine du Site apporté en souscription d'une partie 
du capital, l'Etat devra lui allouer une subvention en conséquence. La société étant par ailleurs à 
but non économique idéal, elle ne distribuera pas de dividendes, ce qui entraîne l'amortissement 
de la participation inscrite au bilan de l'Etat. 

2.8. Oui, la privatisation reste complètement contrôlée 

En proposant le transfert du patrimoine immobilier du Site à la nouvelle société anonyme sous la 
forme d’un apport en nature, le Conseil d'Etat n'entend manifestement ni liquider ce patrimoine, ni 
s'en désintéresser. 

La réalité, c’est que le Conseil d'Etat cherche, par ce transfert, à libérer l'Etat des investissements 
que ce patrimoine nécessite constamment: le seul maintien de sa valeur actuelle induit des 
investissements de plusieurs millions de francs. En clair, le développement constant des activités 
sur le Site était jusqu’ici financièrement partiellement assumé par l’Etat. Mais le Site se trouve 
aujourd’hui devant ce paradoxe: en raison précisément du succès rencontré dans ses 
développements et pour pouvoir continuer à se développer, il doit consentir des investissements 
plus lourds que jadis. Pour les réaliser, il ne doit – ni ne peut – continuer à dépendre 
exclusivement des finances publiques. 

En somme, l’opération, telle qu’elle est proposée, permet à l'Etat d'alléger le cahier des charges 
de son administration centrale. Le Grand Conseil conserve quant à lui, bien entendu, la possibilité 
de s'informer en détail sur la société anonyme par l'intermédiaire de la commission de gestion et 
des finances ou en interrogeant le Conseil d'Etat. 

En l’état donc, le Conseil d’Etat est encore bien loin de privatiser le Site. Il se contente de 
proposer la constitution d’une société anonyme dont il demeure initialement actionnaire unique et 
majoritaire ultérieurement si, par hypothèse, un ou des investisseurs venaient à faire part de leur 
intérêt. 

2.9. Oui, la nouvelle société permettra de faire mieux pour moins cher 

Comme relevé lors du débat d’entrée en matière de juin dernier, la création d'une nouvelle société 
constitue une innovation structurelle qui ne se justifie que si elle permet de mieux accomplir les 
tâches de l'Etat, de surcroît à meilleur compte. Le Conseil d'Etat a démontré clairement que le 
projet de AmphiTerra S.A. obéit à ces deux impératifs. 
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Pour ce qui concerne la réhabilitation des viabilités, c'est un truisme de dire qu'elle entraîne des 
coûts supplémentaires. C'est en revanche moins évident de comprendre qu'elle induit des 
bénéfices grâce aux investissements qu'elle rend possibles. Les retombées sont certes difficiles à 
quantifier, mais l’actionnaire principal – soit l’Etat –profitera évidemment directement de 
l’investissement ainsi consenti. Au reste, il n’est pas indifférent de mentionner que l'ensemble de 
la collectivité en profitera aussi, notamment sous forme de création d'emplois et de nouveaux 
revenus. 

Pour sa part, la société anonyme permet de mieux accomplir les tâches de promotion 
économique, de réinsertion socio-professionnelle et d'animation culturelle confiées au Site par 
l'Etat. Dans ces trois domaines, il s'agit en effet de nouer des relations commerciales qui 
gagneront en efficacité si elles peuvent reposer sur des prises de décisions plus proches du 
terrain. De même qu’il n’est pas souhaitable de requérir une autorisation fédérale pour la réfection 
d’un trottoir dans l’une des bourgades du canton, il paraît disproportionné de recourir au Conseil 
d’Etat, respectivement au Grand Conseil, pour obtenir la permission d’équiper un terrain du Site 
afin de permettre l'implantation d'un magasin ou la transformation légère d’un bâtiment pour 
accueillir un nouveau locataire. 

En somme, le nouveau statut du Site permet d’envisager de nouvelles activités financées par des 
partenaires, ce qui ne serait pas possible dans le contexte actuel. 

Cependant, pour que la société anonyme puisse prendre ce type de décision elle-même et pour 
qu'elle puisse trouver les financements nécessaires ailleurs que dans les caisses de l’Etat, elle 
doit être propriétaire des terrains et des immeubles concernés. C'est pourquoi le Conseil d'Etat a 
prévu non seulement de créer une société anonyme, mais aussi de la doter d'un capital important 
par le biais de l'apport du patrimoine immobilier du Site. 

3. OBJECTIFS STRATEGIQUES 

Le débat de juin dernier au Grand Conseil a clairement montré que la mission et les objectifs fixés 
pour le Site par le Conseil d'Etat sont reconnus et largement admis. 

Pour avoir une vision complète de la mission, des objectifs et de la stratégie choisie par le Conseil 
d’Etat, il convient de se reporter au chapitre 2 du rapport 04.029 déjà soumis au Grand Conseil. 
Le présent rapport se limite à rappeler les éléments essentiels qui constituent la raison d'être du 
Site. Un plan financier présente, à l'annexe I, l'évolution possible du compte de fonctionnement et 
du bilan de la nouvelle société anonyme. 

3.1. Pôle de développement 

Alors que l'Etat prépare les mesures cantonales qui doivent prendre le relais de tout ou partie des 
instruments fédéraux de la politique régionale (LIM , arrêté Bonny), le Site est idéalement placé 
pour y jouer le rôle attendu dans le secteur primaire. 

D’abord, il est appelé à jouer le rôle de pôle de développement cantonal du secteur primaire. 
L'Etat entend en effet poursuivre son soutien à l'amélioration des structures et à la promotion de 
l'agriculture. Il est sur ce point suivi par le Grand Conseil qui a statué en la matière en juin, sur la 
base des rapports du Conseil d'Etat 04.018 et 04.019 sur le développement régional et sur 
l'économie agricole. 

Pour le surplus, dans la mesure notamment où il accueille l’ensemble des organisations 
professionnelles du secteur agricole, le Site est déjà, de facto, le pôle cantonal de promotion des 
nouvelles orientations que l'agriculture est appelée à prendre ces prochaines années. Le domaine 
agricole et la culture de champignons biologiques, la vente directe, mais aussi l'Etablissement 
horticole de la ville de Neuchâtel et les activités touristiques sont autant d'entreprises à la 
recherche de solutions viables et exemplaires pour faire face aux enjeux actuels du marché et de 
l'écologie. 

Par ailleurs, le canton et ses autorités ne peuvent, ni ne veulent abandonner l’agriculture aux 
seules lois de la globalisation et de l'urbanisation. Qu’il ne s’agisse pas d’un secteur économique 
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vital et stratégique ne change rien à l’affaire: l'agriculture neuchâteloise mérite indubitablement 
que l'Etat soutienne la promotion de nouveaux créneaux commerciaux et surtout qu'il aide à la 
reconversion des familles exploitantes qui devront quitter le métier. 

Enfin, le Site jouit d’un atout d’emplacement: il est installé au coeur de l'agglomération constituée 
par les communes de Chézard-Saint-Martin, de Cernier et de Fontainemelon, où Coop et Migros 
s'apprêtent à consentir de gros investissements. Sa situation offre dès lors au Site l’opportunité 
d’animer activement le développement du Val-de-Ruz. Son domaine et la zone industrielle voisine 
de Cernier constituent en effet, ensemble, un espace de taille appropriée pour accueillir de 
nouveaux investisseurs. 

C’est dans ce contexte qu’il faut analyser les viabilités, dont il est question plus bas et qui 
permettraient de compléter idéalement les infrastructures existantes ainsi que d'offrir au Site tous 
les services propres à un centre d'affaires, soit des parcs automobiles, une desserte par les 
transports publics, des restaurants et des salles de réunions. 

3.2. Centre de compétences et de tourisme 

C’est une mission qui s’avère aujourd’hui prometteuse que le Grand Conseil a confié au Site en 
1995: "Le Site de Cernier poursuit des buts de formation, de sensibilisation et d'activités 
économiques, écologiques et sociales dans les domaines des professions de la terre et de la 
nature." (v. ch. 1.2, art. 3). En effet, le Site constitue aujourd'hui un parc économique, éducatif, 
écologique et social qui peut aspirer à devenir un centre international de compétences et de 
tourisme. 

Ce n’est pas ici le lieu de revenir sur les succès rencontrés jusqu’ici. Il faut se tourner vers l’avenir 
et affirmer sans ambages que c'est probablement en réalisant Evologia et Mycorama (v. ch. 2.4.2 
et 2.3.4 du rapport 04.029 sur le nouveau statut juridique et la réhabilitation des viabilités du Site 
de Cernier) que le Site peut devenir un centre de compétences et de tourisme de niveau 
international. Ces projets s'appuient en effet sur des équipes scientifiques internationales qui ont 
pour objectif de communiquer leurs connaissances au grand public en faisant appel à des 
scénographies particulièrement attractives. En cherchant à animer dans leurs domaines respectifs 
à la fois la recherche, les échanges professionnels et les expositions à l'attention du public, ces 
projets visent le rapprochement de la science, de l'économie et de la société civile. L'attrait 
national, voire international, de tels projets et les retombées économiques qu'ils peuvent induire 
pour le Site et le canton en font des projets stratégiques. 

4. MESURES A PRENDRE 

Le Conseil d'Etat propose trois trains de mesures pour réaliser les objectifs stratégiques, déjà 
soulevés précédemment et décrits ci-avant: 

• la réhabilitation des viabilités, 
• la transformation en société anonyme et 
• la conclusion de mandats de prestations. 

La réhabilitation des viabilités et la transformation en société anonyme donnent lieu à deux projets 
distincts de décrets du Grand Conseil. Le Grand Conseil en est aujourd’hui, à nouveau, saisi. 

Il n’en va pas de même pour les mandats de prestations. En effet, avec ou sans les viabilités et le 
nouveau statut juridique, les tâches et les services accomplis par le Site pour le compte de 
diverses instances étatiques doivent être redéfinis. Ils le sont et le seront encore, selon la volonté 
du Grand Conseil, par les organes compétents en la matière, soit le Conseil d'Etat, les 
départements et certains services, selon la portée des questions touchées. 

4.1. Réhabilitation des viabilités 

Ce chapitre est largement repris du ch. 3.3 du rapport initial 04.029. Des compléments ont été 
apportés pour répondre aux demandes d'informations plus détaillées. 



1648 ANNEXES 
Rapport 04.042 – Site de Cernier – Viabilités et statut 

Il convient, pour commencer, de répéter que c’est pour se conformer aux exigences légales et 
répondre aux attentes des utilisateurs actuels et – surtout – pour accueillir d'autres projets d'une 
certaine envergure que le Site est aujourd'hui appelé à adapter ses viabilités à ses nouvelles 
conditions d'exploitation. Lors de son débat de juin dernier, le Grand Conseil a clairement laissé 
apparaître son vœu de voir l'Etat se charger des viabilités avant de les remettre ultérieurement à 
la nouvelle société anonyme, dans le cadre du transfert du patrimoine du Site. 

4.1.1. Etat des lieux non conforme à la législation et inapproprié 

La mise à niveau des viabilités du Site s'inscrit dans le cadre de la politique d'assainissement 
arrêtée en 1994. Elle vise à mettre le Site en conformité avec la législation et à lui donner des 
conditions appropriées d'exploitation et de gestion de son patrimoine. La multitude d'activités du 
Site se déploie dans un espace et des locaux qui ont été conçus pour être exploités par une seule 
entité, à une époque où l’automobile demeurait un luxe inouï. Mais les temps ont changé et les 
trois cents élèves de l'école, ainsi que leurs enseignants et les autres personnes qui travaillent sur 
le Site roulent aujourd'hui pour la plupart en voiture et se laissent aller, faute de solutions plus 
simples, à pratiquer le parcage sauvage. 

Par ailleurs, sans compteurs d'eau, d'électricité et d'énergie, le Site est par ailleurs réduit à répartir 
arbitrairement les frais y relatifs entre les utilisateurs, sans pouvoir refacturer toute la part qu'il 
conviendrait. C’est illégal et onéreux: au final, faute de calcul et d’imputations précis, c’est l’Etat 
qui y perd. Sans compter que l'ancienneté des installations électriques et le non-raccordement au 
système séparatif de récupération des eaux mettent pour le surplus l'Etat en porte-à-faux avec les 
normes dont il est appelé à contrôler par ailleurs le respect. 

Relevons enfin la vétusté du chauffage qui ne répond plus ni aux exigences légales, ni aux 
normes techniques actuelles. Il ne permet même plus d'assurer une température minimale au plus 
fort de l'hiver. 

Cet inventaire à la Prévert peut s’arrêter là. Il est devenu aujourd’hui impératif d'entreprendre des 
travaux pour assurer le simple fonctionnement technique du Site, pour adapter ses équipements 
conformément aux exigences légales, pour effectuer des économies d'exploitation et enfin, faut-il 
dire surtout, pour être à même de convaincre des partenaires financiers d'investir dans les projets 
du Site. La demande de crédit y relative porte sur les trois objets mentionnés ci-après. Elle a été 
élaborée dans le cadre d'une collaboration étroite entre le Site, l'intendance des bâtiments et le 
service de l'énergie. 

4.1.1.1. Remplacement du système de chauffage 

Celui-ci est devenu urgent en raison de la vétusté des installations. Ces dernières menacent de 
tomber inopinément hors d'usage et de devoir alors être remplacées dans l'urgence par des 
équipements provisoires onéreux. 

4.1.1.2. Réfection et extension des réseaux de distribution et d'évacuation (eaux, gaz, 
électricité, chauffage, télécommunications) 

Les réseaux ne répondent plus aux normes actuelles et, en l'absence de compteurs, la 
refacturation équitable des frais d'eau, d'énergie et de télécommunication aux utilisateurs est 
impossible. Cette lacune oblige le Site à prendre chaque année en charge des coûts indus pour 
plusieurs milliers de francs. 

4.1.1.3. Réaménagement des cheminements pédestres et automobiles 

Cet aménagement est indispensable pour sortir le Site d'une configuration qui date d'une autre 
époque. Les itinéraires sont à revoir, mais aussi l'éclairage et la signalisation. Il s'agit en outre de 
permettre aux automobilistes de stationner leurs véhicules de manière adéquate et de favoriser la 
desserte du Site par les transports publics. 
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4.1.2. Préétude 

Un crédit de 195.000 francs a été octroyé en juillet 2000 par le Conseil d'Etat pour élaborer un 
projet d'assainissement des viabilités et d'alimentation en énergie thermique du Site. La tâche a 
été confiée à un pool de bureaux neuchâtelois mandaté conformément à la loi sur les marchés 
publics. Le cahier des charges portait en particulier sur les questions techniques et de coûts. Il 
prévoyait également la possibilité d'augmenter la capacité d'accueil sur le Site à 150.000 visiteurs 
par an, de manière à permettre l'installation d'au moins un centre de compétences et d'exposition 
d'envergure internationale. 

En l’état, Mycorama se déclare aujourd’hui prêt à démarrer la construction de son bâtiment en 
même temps que les travaux des viabilités. Par conséquent, la variante consistant à installer la 
nouvelle chaufferie du Site dans le bâtiment de Mycorama est à privilégier: elle est financièrement 
avantageuse pour les deux projets. Actuellement, c’est donc l'option qui est retenue. 

4.1.3. Système de chauffage 

Un concept énergétique a été élaboré sur la base de plusieurs variantes dont l'analyse 
comparative figure ci-après. 

4.1.3.1. Chaufferies à gaz indépendantes dans chaque bâtiment 

C'est la formule actuelle, mais elle ne répond pas à la loi cantonale sur l'énergie (RSN 740.1, art. 
4, 30 et 31) qui demande de faire appel, dans la mesure du possible, à un approvisionnement en 
énergies diversifiées et renouvelables. 

4.1.3.2. Chauffage à distance à gaz 

Une première formule consisterait à utiliser la chaufferie des serres de la ville de Neuchâtel, mais 
les possibilités d'extension sont économiquement prohibitives. 

Une seconde formule serait de déplacer les chaudières des serres de la ville de Neuchâtel dans 
une autre chaufferie permettant une extension de la capacité. En comparaison de l'option mixte 
bois-gaz, elle permettrait une réduction de l'investissement d’environ 300.000 francs. En 
revanche, comme le montrent les installations déjà en fonction dans le canton, l'utilisation du bois 
profite davantage à l'économie du canton que celle du gaz et, dans le cas du Site, elle permettrait 
en outre d'économiser annuellement 785.000 kilos de CO2. Il n’est par conséquent pas justifié de 
renoncer au bois. 

4.1.3.3. Chauffage à distance au bois de récupération 

L'entrée en fonction à la scierie des Eplatures d'une installation absorbant tout le bois de 
récupération de la région et l'inexistence d'installations offrant la puissance requise ont conduit à 
écarter cette variante. En outre, les fumées chargées que produisent de tels systèmes ne sont 
pas souhaitables sur un site à vocation écologique et touristique, même s'il existe des moyens 
efficaces, mais onéreux, de les neutraliser. 

4.1.3.4. Chauffage à distance alimenté au bois déchiqueté et au gaz naturel 

Outre la possibilité d'exploiter les installations encore récentes des serres de la ville de Neuchâtel, 
le chauffage à distance alimenté au bois déchiqueté et au gaz naturel (CAD bois-gaz) accroît les 
possibilités d'écoulement du bois de chauffage des exploitations forestières du canton. Un lien 
économique entre ces exploitations et le Site est opportun: le Site accueille en effet la filière de 
formation professionnelle des forestiers-bûcherons. Cette variante répond par ailleurs à la loi sur 
l'énergie précitée et elle permet d'économiser les 785.000 kilos de CO2 mentionnés plus haut. 
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4.1.3.5. Intégration de la chaufferie des serres de la ville de Neuchâtel 

A partir de l'option du chauffage à distance au bois déchiqueté avec appoint en gaz, deux 
scénarios ont été envisagés: 

– laisser les serres de la ville de Neuchâtel indépendantes avec leur chaufferie actuelle ou 

– reprendre, mais sans les déplacer, les chaudières des serres dans le cadre d'une chaufferie 
unique pour tout le Site. 

Cette dernière variante s'est imposée par sa meilleure fiabilité, par des frais d'entretien réduits, 
par sa souplesse dans l'utilisation différenciée des combustibles et par la plus grande facilité de 
faire face à d'éventuelles extensions. Les deux agents énergétiques seront utilisés dans des 
proportions qui pourront varier en fonction des conditions d'approvisionnement ou d'éventuelles 
contraintes techniques. 

L'économie annuelle imputable à la chaufferie unique est estimée à 30.000 francs. Au niveau de 
l'investissement, l'installation du chauffage à distance peut profiter du dégagement des fouilles 
pour la remise en état des réseaux enterrés existants. 

4.1.3.6. Assainissement énergétique des bâtiments à réaliser ultérieurement 

L'assainissement énergétique des bâtiments ne sera pas réalisé dans le cadre du crédit 
demandé, mais ultérieurement. AmphiTerra S.A. ne requerra pas l’Etat sur ce point. La société 
sollicitera directement un crédit bancaire. Un gros potentiel d'économies reste cependant à 
réaliser dans le cadre de la mise en conformité des bâtiments avec les normes d'isolation 
thermique appliquées par l'Etat. 

Aussi bien, l'assainissement énergétique des bâtiments sera planifié dans le prolongement de la 
réhabilitation des viabilités. Cependant, les besoins en la matière sont déjà pris en compte quand 
des transformations et des réparations ponctuelles ont lieu. 

Il faut préciser dans ce contexte que si AmphiTerra S.A. ne devait pas voir le jour, des crédits 
complémentaires seraient demandés au Grand Conseil en temps voulu. 

4.1.4. Réseaux de distribution et d'évacuation 

Il s'agit de l'installation de compteurs d'eau, d'électricité et d'énergie thermique et du raccordement 
des eaux usées au réseau séparatif communal. 

En premier lieu, les compteurs permettront une répartition complète et transparente des frais 
d'eau, d'électricité et de chauffage entre les utilisateurs. Le Site n'aura ainsi plus à prendre en 
charge une partie importante des frais causés par des exploitations privées. 

En second lieu, le raccordement de l'évacuation des eaux au système séparatif de la commune de 
Cernier mettra le Site en conformité avec la législation. Il est depuis 1995 au bénéfice d'une 
dérogation qui lui a été accordée jusqu'à la mise à niveau de ses viabilités. La récupération des 
eaux de ruissellement pour l'arrosage est en plus prévue dans le cadre de la réalisation du réseau 
d'eau dite grise, en particulier en créant un réservoir de rétention de l'eau de pluie avec le caisson 
du parc automobile qu'il est prévu de construire à l'ouest du Site (v. plan plus bas). Cette manière 
de faire répond à une gestion économique et écologique profitant directement aux exploitations 
agricoles et horticoles. 

4.1.5. Cheminements 

Le réaménagement des cheminements vise à désengorger les voies de circulation et à renforcer 
la sécurité des piétons. 
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4.1.5.1. Augmenter la capacité du parcage automobile 

Une première mesure consiste à augmenter la capacité des parcs automobiles d'environ 125 
places pour supprimer les stationnements sauvages et offrir un accueil plus compatible avec 
l'essor visé. Les jours de grande affluence entraînent aujourd'hui une surcharge automobile dans 
le hameau du Site qui empêche de préserver les voies de circulation nécessaires à la sécurité 
incendie. Avec l'émergence de Mycorama et d'Evologia, ces situations sont appelées à se 
multiplier 

4.1.5.2. Aménager des zones piétonnières 

La deuxième mesure prévoit d'aménager des cheminements piétonniers sécurisés dans les zones 
de circulation régulière des machines agricoles et du bétail. 

Actuellement, la sécurité des visiteurs et la liberté d'action des utilisateurs sont difficiles à garantir. 
Le réaménagement des cheminements vise à recréer des conditions d'exploitation normale pour 
les entreprises agricole et horticole installées sur le Site. Les plans tiennent compte du 
développement des activités futures. Les nouvelles voies pédestres seront dotées d'éclairage 
aujourd'hui inexistant et conçues de manière à favoriser l'usage des transports publics. 

4.1.5.3. Plan de réhabilitation des viabilités de surface 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'accès public au Site est prévu par le nord. Le secteur situé au sud du parc automobile et du 
cheminement des bus est piétonnier. 

4.1.5.4. Desserte par les transports publics 

La troisième mesure concerne la desserte du Site par les transports publics. Elle a été examinée 
avec les communes et les compagnies de transport intéressées. L'itinéraire prévu a été dessiné 
de telle sorte que le passage des autobus par le Site n'exige ni d'allonger le temps de parcours 
des lignes actuelles ni de sauter des arrêts existants. Ces deux conditions étant réunies, les 
compagnies TRN et TN sont prêtes à modifier leurs parcours en conséquence à partir du moment 
où le nouvel itinéraire permettra la circulation de leurs véhicules. 
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4.1.6. Investissement 

Le financement de l’investissement nécessaire aux viabilités sera partagé entre l’Etat et un 
partenaire tiers, en l’occurrence le groupe EEF.ENSA qui interviendra dans ses domaines de 
compétence, soit le chauffage et l’électricité. Il refacturera les coûts de l'investissement y relatif 
aux futurs utilisateurs. Ce mode de financement, appelé contracting, devra respecter les règles 
des marchés publics comme expliqué ci-après (v. 4.1.6.2.). 

Cette démarche est idéale. D’une part, elle permet de diminuer le crédit à solliciter, d’autre part, 
elle autorise à confier les tâches d’exploitation, d’entretien et de renouvellement des installations à 
un partenaire dont c’est la spécialité. 

4.1.6.1. Devis 

Un devis estimatif des travaux a été établi en 2000 sur la base de la préétude. Pour le présent 
rapport, il a été adapté au coût de la vie et à de nouvelles options comme la desserte par les 
transports publics. L'ensemble de l'investissement, y compris la partie en contracting, se monte à 
7.980.000 francs. Il se répartit comme suit: 

 Fr. 
– chauffage ............................................................................................... 2.296.000.- 
– électricité, téléphone, télévision, téléinformatique ................................. 1.740.000.- 
– alimentation et évacuation des eaux, gaz .............................................. 1.127.000.- 
– cheminements, parcs automobiles, transports publics...........................  2.253.000.- 
– TVA (7,6%) .............................................................................................  564.000.- 

 Enveloppe budgétaire globale ............................................................  7.980.000.- 

4.1.6.2. Contracting 

La partie de l'investissement qu'EEF.ENSA prendra en contracting couvre les équipements et le 
génie civil relatifs au chauffage (1.645.000 francs HT) et les équipements d'électricité (223.000 
francs HT). Il s'agit, hors taxe, d'un investissement de 1.868.000 francs qui sera récupéré 
directement auprès des utilisateurs par une majoration des kilowattheures consommés. Elle sera 
entièrement compensée par une diminution équivalente des charges refacturées aux locataires. 

Cette majoration ne pourra toutefois être définitivement fixée que dans le cadre du plan détaillé 
d'exécution. Pour le chauffage, dont les besoins sont déjà connus, la majoration se montera à 
environ 10 centimes le kilowattheure ou 112.000 francs par an. Ce faisant, l'amortissement des 
installations, les intérêts sur le capital investi et la maintenance complète, y compris la garantie de 
chauffage et les assurances-incendie, seront couverts. Quoi qu’il en soit, le coût d'exploitation du 
contracting est sensiblement meilleur marché qu'un investissement direct. L'avantage s'explique 
par les économies d'échelle qu'EEF.ENSA réalise grâce au grand nombre de centrales de chauffe 
qu'il possède. 

Afin d’assurer une maîtrise et une transparence complète des coûts, ainsi que pour respecter la 
législation sur les marchés publics, les démarches suivantes seront entreprises: 

– L'Etat de Neuchâtel passe un contrat avec EEF.ENSA pour la réalisation et le financement des 
infrastructures de chauffage et d’éclairage. 

– Les prestations d’ingénieur qui ne seront pas fournies directement par EEF.ENSA seront 
effectuées par ACS, ce dernier restant le mandataire pour toutes les autres prestations 
d’ingénieurs, sur la base d’un appel d’offre public. 

– Les prestations de génie civil nécessaires aux domaines couverts par EEF.ENSA (chauffage, 
électricité) seront englobées dans les appels d’offre publics qui seront organisés pour 
l’ensemble de la réhabilitation des viabilités. 
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4.1.6.3. Crédit 

L'investissement pour la mise à niveau des viabilités se monte à 7.980.000 francs, dont 2.010.000 
francs seront couverts par un contracting EEF.ENSA. Au final, le crédit à charge de l'Etat sera 
réduit à 5.970.000 francs. La répartition de l'investissement entre le contracting et le crédit se 
présente comme suit: 

Répartition entre contracting et crédit 

(en francs) Contracting Crédit 
Chauffage 1.645.000.– 651.000.– 
Electricité, téléphone, télévision, téléinformatique 223.000.– 1.517.000.– 
Alimentation et évacuation des eaux, gaz 0.– 1.127.000.– 
Cheminements, parcs automobiles, transports publics 0.– 2.253.000.– 
Total hors TVA 1.868.000.– 5.548.000.– 
TVA (7,6%) 142.000.– 422.000.– 
Total, TVA incluse 2.010.000.– 5.970.000.– 
Contracting  2.010.000.– 
Coût total de la réhabilitation des viabilités  7.980.000.– 
 

4.2. Transformation en société anonyme 

Indubitablement, la société anonyme est le statut qui permettrait le mieux au Site de s’ouvrir à des 
partenariats avec l’économie privée. 

En premier lieu – le Grand Conseil y demeure avec raison très attentif – le redressement des 
finances cantonales exige de réduire l'engagement de l'Etat en faveur des activités du Site. Pour 
que ce dernier puisse néanmoins accomplir les tâches qui lui sont assignées, il doit pouvoir 
associer des investisseurs privés à leur financement et à leur gestion. Avec son capital-actions, 
son assemblée générale d'actionnaires et son Conseil d'administration, la société anonyme le 
permet idéalement et, en tous cas, de manière plus concrète qu’aujourd’hui. 

Au surplus, pour se désengager financièrement du Site, l’Etat doit se libérer des investissements 
que requiert le patrimoine immobilier, que ce soit pour le mettre en conformité avec la loi, pour 
l'adapter aux besoins actuels ou pour l'entretenir ou encore pour le développer. La société 
anonyme est, là encore, la bonne solution: l'apport du patrimoine à la nouvelle société anonyme 
permet de lui transférer du même coup la charge d'effectuer les investissements nécessaires. A 
elle ensuite de trouver le financement sur le marché des capitaux. 

Dans la mesure où le changement de statut du Site paraît incontournable pour continuer à réduire 
l'engagement financier de l'Etat et dans la mesure où cette réduction est  aujourd'hui jugée 
prioritaire, le Conseil d'Etat a naturellement jugé opportun de réitérer sans attendre ses 
propositions en la matière. Il n’a toutefois pas manqué d’adapter ses propositions aux remarques 
et aux critiques émises lors du débat de juin dernier. 

Quel que soit le cas de figure, chacun en conviendra, le Site doit jouir – tout en restant une 
institution d'intérêt public – d'un mode de fonctionnement lui permettant de valoriser son 
patrimoine au mieux et notamment en fonction de critères plus économiques que ceux appliqués 
à la gestion des biens de l'Etat. En clair, la personnalité juridique propre qu’il convient de donner 
au Site est étroitement liée à la mission et aux tâches qui lui sont attribuées. 

4.2.1. Mission et tâches du Site de Cernier 

Le statut du Site a été provisoirement arrêté par le décret du 2 octobre 1995 déjà largement 
évoqué. Sa mission est la sensibilisation de la population à la terre et à la nature au travers d'un 
quadruple objectif économique, éducatif, écologique et social (v. ch. 1.2, art. 3 du décret). Ses 
ressources doivent provenir des activités même du Site ainsi que des sommes portées au budget 
de l'Etat (art. 4). En outre, il est prévu qu'un rapport soit soumis au Grand Conseil sur le statut 
définitif (art. 5). 
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Ce rappel légal n’est pas indifférent. Il permet au Conseil d’Etat de se féliciter de l’expérience 
acquise par le Site, dans le cadre qui lui était légalement imposé,  dans la conduite des activités 
qui sont les siennes, il est aujourd'hui en mesure de se développer de manière rentable,  c'est-à-
dire financièrement équilibrée. 

Las! Dans ses structures juridiques actuelles, le Site a atteint son développement maximal. Il ne 
pourra faire plus et mieux que dans le cadre d’une personnalité juridique lui permettant d'exister 
non plus en tant que service de l'Etat, mais en tant que personne morale indépendante. Cela ne le 
dispensera en aucune façon de continuer à fournir des prestations d'intérêt public pour le compte 
de l'Etat, mais il sera amené à le faire de manière indépendante et dans le cadre de mandats de 
prestations encore à définir. Les tâches du Site, ou plus exactement de son administration, seront 
alors de trois types: 

4.2.1.1. Mise à disposition et entretien du patrimoine immobilier du Site de Cernier 

Les baux ou les conventions passés avec les utilisateurs actuels du Site devront tous être revus 
pour couvrir les frais d'entretien des surfaces occupées et des zones communes. Il ne s'agit pas 
de charger les utilisateurs actuels de frais supplémentaires, mais seulement d'établir la liste des 
coûts actuellement pris en charge par divers services de l'Etat (service de l'économie agricole, 
service de la formation professionnelle, service financier, intendance des bâtiments ou service des 
ponts et chaussées, par exemple) et qui devront par la suite être assumés par la nouvelle société 
anonyme chargée de fournir les prestations s'y rapportant. 

4.2.1.2. Prestations de services administratifs ou techniques 

Celles-ci relèvent en particulier des domaines de compétence de l'unité de réinsertion sociale et 
professionnelle (URSP) (accueil, visites guidées, secrétariat, billetterie, jardinage, menuiserie, 
conciergerie, mécanique et restauration). Etant donné l'encadrement, les structures d'accueil et 
les engagements contractuels qu'elle suppose, l'URSP ne pourra maintenir son activité que si elle 
est dûment indemnisée et que le nombre de personnes placées est suffisant. 

4.2.1.3. Coordination, marketing et développement 

Le succès du Site, en particulier sa capacité d'attirer des investisseurs, des créateurs d'emplois et 
des visiteurs, passe évidemment par une communication et un marketing adéquats. 

4.2.2. Relations entre l'administration du Site et les utilisateurs 

Toutes les entreprises, associations et organisations privées ou étatiques qui sont installées sur le 
Site possèdent leurs propres organes administratifs et leur budget spécifique. Toutefois, au centre 
de cette constellation, l'administration du Site joue toujours un rôle, même s’il varie selon les cas. 
Elle peut notamment être membre de la direction, assurer la coordination des travaux, s'occuper 
d'entretenir et de louer des locaux ou encore fournir des prestations de secrétariat. Quelles 
qu’elles soient, les tâches assumées par l'administration du Site sont subsidiaires et doivent à 
l'avenir être financièrement couvertes par du chiffre d'affaires ou par les contributions des 
utilisateurs et des donateurs. Les entreprises et les services installés sur le Site continueront 
d'être sollicités, à bien plaire, pour l’organisation des activités événementielles du Site. Celles-ci 
resteront principalement orientées vers le rapprochement des populations rurale et citadine ainsi 
que vers la communication des activités du secteur primaire. En outre, pour marquer leur 
attachement au développement d'AmphiTerra S.A., les utilisateurs et les partenaires auront la 
possibilité de devenir associés. 

4.2.3. Choisir entre la société anonyme et la fondation 

Au vu de la mission dévolue au Site et des rapports qu'il est appelé à entretenir avec les diverses 
entreprises, organisations et associations installées sur son domaine, la structure juridique qui 
apparaît la plus adéquate est celle de la société anonyme à but non économique idéal. 
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Jusqu'à une époque très récente, il était de tradition, lorsque l'Etat désirait confier l'exécution de 
tâches d'intérêt public ou de service public à des tiers, non dépendants de l'administration, de 
constituer une fondation de droit privé à cet effet. Il existe donc actuellement de nombreuses 
fondations, notamment dans le domaine social, qui remplissent le rôle d'exécutants pour l’Etat de 
tâches dévolues à l'Etat. 

La structure juridique de la fondation de droit privé pour accomplir de telles tâches s'est toujours 
imposée comme une évidence, sans que d'éventuelles autres structures juridiques répondant 
peut-être mieux aux missions spécifiques ainsi confiées par l'Etat soient retenues. C’est le cas de 
la société anonyme. 

Pour ce qui concerne le Site, le Conseil d'Etat avait initialement suivi la démarche usuelle, 
puisqu'il préconisait déjà, dans son rapport du 23 août 1995 à l'attention du Grand Conseil, un 
statut de fondation de droit privé pour le Site, en référence notamment au statut de la Chartreuse 
d'Ittingen, dans le canton de Thurgovie. 

Depuis lors, les choses ont évolué: les ambitions pour le Site ont été plus largement ouvertes et 
son développement ont amené le Conseil d'Etat à élargir sa réflexion quant au statut juridique le 
plus idoine. Compte tenu de l'ensemble des éléments dont le Conseil d'Etat a dû tenir compte et 
qui sont particuliers au Site, le gouvernement a opté pour une structure de société anonyme à but 
non économique idéal, plus adaptée aux besoins du Site que ne le serait une fondation de droit 
privé. 

4.2.4. Avantages de la société anonyme par rapport à la fondation 

Telle qu'elle est envisagée, la société anonyme offre une plus grande souplesse, une plus grande 
adaptabilité aux activités du Site et aux besoins de ses partenaires actuels ou futurs. Une société 
anonyme permet en particulier d’associer à son développement, par son actionnariat et son 
assemblée générale, l'ensemble des acteurs prenant part aux activités du Site. Il s’agit là d’un 
avantage de la société anonyme sur la fondation, les destinataires de ses prestations ne pouvant 
prétendre à des droits de sociétaires. 

Dans ce contexte, les communes et les partenaires privés concernés par le développement du 
Site ainsi que les utilisateurs auront la possibilité d'acquérir des actions, ce qui leur donnera voix 
au chapitre sans pour autant exiger d’eux un engagement financier pour des montants importants  
Une telle société offre également la particularité de pouvoir associer ses actionnaires à sa gestion 
par le biais d'une participation personnelle au Conseil d'administration. La fondation n'offre que 
peu de souplesse à cet égard. Elle permet enfin de procéder beaucoup plus facilement aux 
investissements nécessaires à son développement. 

Par les règles juridiques qui lui sont applicables, la société anonyme offre enfin une sécurité plus 
importante encore que celle que peut offrir la fondation. 

4.2.5 Importance du capital-actions et intérêt des investisseurs 

Il n’y a pas lieu de craindre un impact négatif de l’importance du capital-actions sur l’intérêt des 
investisseurs. Il est en effet d’une part tout à fait possible de dissocier légalement les droits 
patrimoniaux (financiers) des droits sociaux (décisionnels). D’autre part, l’importance du montant 
du capital n’a aucun lien direct avec le montant nécessaire à l’acquisition d’une action. Pour le 
surplus, l’Etat garde un droit de préemption sur les actions. 

L’importance du capital-actions induit en outre un autre avantage puisqu’il rend la recherche de 
crédits privés pour de futurs investissements plus aisée. En tout état de cause, et quel que soit 
l’angle où l’on se place, il appert que la formule choisie par le Conseil d’Etat pour la nouvelle 
société est bel et bien la plus efficace financièrement, structurellement et pratiquement. 

4.2.6. Surveillance par l'Etat 

Même si la fondation est soumise à la surveillance des autorités fédérale, cantonale ou 
communale, en fonction du but qu'elle poursuit, cette surveillance ne peut être que réactive ou 
répressive et non préventive. En cela, cette surveillance est trompeuse et donne l'apparence d'un 
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contrôle sans limite sur la gestion de la fondation par l'autorité publique: dans la réalité, la 
fondation reste essentiellement maîtresse de la gestion de ses affaires. Ses organes, s'ils 
n'abusent pas de la marge d'appréciation que l'autonomie de la fondation leur reconnaît, ne 
peuvent en aucune façon être limités dans leurs droits fondamentaux de gestion du patrimoine par 
l'autorité de surveillance. 

Il est vrai que la société anonyme n'est pas soumise à la surveillance de l'autorité publique. En 
revanche, et c’est essentiel en l’espèce puisque l’actionnaire majoritaire demeure l’Etat, elle 
répond de sa gestion devant ses actionnaires à qui elle doit des comptes. Et ses actionnaires, par 
les pouvoirs qui sont légalement reconnus à l'assemblée générale, peuvent exercer un contrôle 
bien plus contraignant que ne peut le faire l'autorité de surveillance en matière de fondations sur 
les activités de la société. Les actionnaires peuvent également, par le truchement des pouvoirs 
qu'ils exercent au sein de l'assemblée générale, influencer de manière prépondérante les 
orientations de la société et ses choix stratégiques. 

Par définition, la fondation ne regroupe pas des sociétaires, mais représente un capital affecté à 
un but. Or, pour développer ses activités dans le cadre des buts éducatifs, économiques, 
écologiques et sociaux qui lui sont assignés et pour devenir financièrement autonome à terme, le 
Site a besoin de partenaires-sociétaires qui lui apporteront, par le biais de l'actionnariat, un 
dynamisme non seulement souhaité mais indispensable. 

La société anonyme est donc bel et bien le cadre juridique idoine pour atteindre les objectifs fixés 
au Site. Le Conseil d'Etat vous propose par conséquent, comme structure définitive du Site et 
conformément à l’article 5 du décret de 1995, la forme de cette société plutôt que celle de la 
fondation.  

4.2.7. Caractéristiques de la société anonyme à créer 

La société anonyme qui sera ainsi créée prendra la raison sociale d'AmphiTerra S.A. en adoptant 
une nouvelle image graphique en relation avec ses activités. La direction répondra simultanément 
aux organes de la société, assemblée générale et conseil d'administration et à un département 
chargé de contrôler la bonne exécution des mandats de prestations. L'assemblée générale des 
actionnaires sera composée d'une représentation de l'Etat, actionnaire unique ou majoritaire, des 
utilisateurs du Site, de collectivités publiques ou d'investisseurs intéressés à détenir des actions. 

La société répondra en outre aux critères suivants: 

– son capital sera composé du patrimoine viabilisé, soit de 13.970.000 francs, et de 400.000 
francs en espèces à titre de disponibilités; il s'élèvera donc à 14.370.000 francs; 

– le capital de la société sera intégralement souscrit par l’Etat; 

– le but de la société sera un but non économique idéal lui permettant d'effectuer les tâches 
d'intérêt public ou de service public qui lui seront confiées; 

– le transfert des actions sera réglé strictement dans les limites du droit des sociétés anonymes 
et un droit de préemption au profit de l'Etat sera statutairement prévu, ce qui implique que les 
actions seront nominatives; 

– il sera également prévu statutairement qu'il n'y aura pas de jetons de présence ni tantièmes 
distribués et qu'aucun dividende ne sera versé aux actionnaires; 

– en cas de liquidation de la société, les statuts prévoiront que le solde des actifs de la société 
reviendra intégralement à l'Etat; 

– les statuts mentionneront également que l'ensemble des biens mobiliers et immobiliers 
actuellement affectés au Site sont apportés à la société à la valeur d'apport, soit 13.970.000 
francs; 

– l'Etat sera bien évidemment représenté au Conseil d'administration de la société et un réviseur 
particulièrement qualifié nommé comme organe de révision. 
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4.2.8 Conséquences en cas de difficultés financières 

La structure choisie pour la nouvelle société ainsi que le mode de transfert déterminé n’ont 
aucune incidence sur les conséquences en cas de difficultés financières ou de liquidation. Ces 
points ont déjà été abordés dans le premier rapport présenté au Grand Conseil. S'il convient ici d’y 
revenir, c’est qu’ils sont particulièrement importants aux yeux du Conseil d’Etat. 

D’une part, selon l’article 725 du code des obligations, une société anonyme doit prendre des 
mesures particulières d’assainissement lorsqu'elle cumule des pertes équivalentes à la moitié de 
son capital et des réserves légales. En l’espèce, le capital étant de 14 millions de francs environ, il 
faudrait une perte cumulée de quelque 7 millions de francs pour se trouver dans cette situation. 
Votre Conseil serait évidemment prévenu et alerté bien avant l’avènement d’une telle éventualité. 

D’autre part, dans le scénario initial, la créance de l’Etat aurait été post-posée en cas de 
liquidation. En clair, l’Etat aurait soumis le remboursement de sa créance au remboursement 
préalable de tous les autres créanciers de la société. Dans le même temps et toujours en cas de 
liquidation de la société, l’actif net – soit la différence entre les avoirs et les dettes de la société – 
revenait à l’Etat. 

Avec le nouveau mode de transfert par apport en capital, aucun de ces éléments ne varie 
fondamentalement. Pour le surplus, la société est légalement contrainte d’équilibrer ses comptes 
et elle ne peut en aucune façon, pour ce faire, exiger de son actionnaire une augmentation de son 
capital. 

4.2.9. Transfert du patrimoine du Site de Cernier et soutien de l'Etat 

Le rapport soumis en juin au Grand Conseil prévoyait de créer AmphiTerra et de lui accorder un 
prêt pour qu'elle puisse réaliser elle-même les viabilités. Cet ordre de priorités a toutefois été mis 
en cause dans le cadre du débat du législatif. Fidèle aux désirs exprimés lors de ce débat, le 
Conseil d'Etat a inversé l’ordre des priorités. Il suggère dès lors que l’Etat réalise les viabilités et 
les transfère ensuite à AmphiTerra, lorsque la société sera constituée. Cette manière de faire 
permet de voter rapidement – des emplois et de gros investissements sont en jeu, il est donc 
dorénavant indispensable d’aller vite – le crédit des viabilités indépendamment de la création de la 
nouvelle société. Cependant, il induit une subtilité comptable déjà évoquée précédemment: dans 
ce mode de procéder, la valeur des viabilités doit être portée en augmentation de celle du 
patrimoine transféré, ce qui augmente le crédit y relatif. 

Les meubles et immeubles formant, avec les viabilités, le patrimoine du Site font partie du 
patrimoine administratif de l'Etat. Le tout sera apporté, en raison de l'intérêt public manifeste qu'un 
tel transfert suppose, à une valeur réduite à la société anonyme qui en deviendra ainsi 
propriétaire. 

Ce patrimoine est composé du domaine du Site en plaine et de celui sis à la Montagne de 
Cernier. 
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4.2.9.1 Domaine du Site de Cernier en plaine 

 
 

 
 
(V. aussi plan détaillé du secteur construit, ch. 4.1.5.3.). 
 
Excepté la parcelle des Champs Manet qui se situe à Chézard-St-Martin, le domaine du Site de 
Cernier s'étend sur la commune de Cernier. Il se compose de: 

– la zone d'activité mixte (ZAM), au nord-ouest de la route reliant Fontaines et Chézard-St-Martin 
(RC 2372), qui donne lieu à un plan d'aménagement spécial incluant notamment le rural et les 
secteurs d'implantation Mycorama, Landi et SAVAL, et, 

– les terres agricoles de plaine du domaine de l'Aurore, au sud-est de la route reliant Fontaines 
et Chézard-St-Martin. 

RC    2372

Z A M 

Mycorama Cernier 

Chézard 

Fontaines 

Landi 
SAVAL N 
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4.2.9.2 Montagne du Site de Cernier 

 
 

 
 
Excepté le gîte rural et la forêt, la Montagne du Site de Cernier est exploitée par le domaine de 
l'Aurore. 

4.2.9.3. Valorisation de l'apport demandé à l'Etat 

La description détaillée et l'évaluation de la valeur vénale du patrimoine à transférer figurent en 
annexe du rapport initial (04.029, annexe 6, expertise des sites du 19.7.03 et avenant du 29.7.03). 

La valeur vénale se décompose comme suit: 

 Fr. 

– Valeur d'expertise du patrimoine en plaine ................................................. 11.500.000.– 
– Valeur d'expertise du patrimoine à la montagne ........................................  510.000.– 
 
– Valeur d'expertise du Site exploité comme aujourd'hui .............................. 12.010.000.– 
– Plus-value pour les terres agricoles ouvertes 

à la construction dans le cadre du plan 
d'aménagement spécial (ZAM) ...................................................................  1.500.000.– 

 
– Valeur d'expertise du patrimoine actuel ...................................................... 13.510.000.– 
– Valeur de la réhabilitation des viabilités ......................................................  5.970.000.– 
 
Valeur vénale totale du patrimoine (viabilités incluses) ............................  19.480.000.– 
 
 

La Balance 
Montagne du Site de Cernier 

Gîte rural

La Vue-des-Alpesr 

Les Loges 

N 
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La valeur de transfert ou valeur vénale réduite pour raison d'utilité publique du transfert se 
décompose comme suit: 
 Fr. 

– Valeur d'expertise du patrimoine actuel ......................................................  13.510.000.– 
– Réduction pour transfert d'utilité publique ..................................................  – 5.510.000.– 

– Valeur de transfert du patrimoine non viabilisé ..........................................  8.000.000.– 
 Valeur de la réhabilitation des viabilités.......................................................  5.970.000.– 

Valeur de transfert du patrimoine (y c. les viabilités) ................................  13.970.000.– 
 
La valeur de transfert représente le montant du crédit hypothécaire qui pourrait être 
hypothétiquement alloué en premier rang sur ce patrimoine. 

L'apport de l'Etat à la nouvelle société se présente comme suit: 
 Fr. 

– Espèces ......................................................................................................  400.000.– 
– Apport en nature .........................................................................................  13.970.000.– 

Valeur totale de la souscription de l'Etat .....................................................  14.370.000.– 
 
En contre-partie de sa souscription, l'Etat se retrouvera propriétaire d'actions de la nouvelle 
société dont la valeur sera équivalente à la souscription effectuée (v. Incidences financières pour 
l'Etat, ci-après). 

A l'instar du domaine du Site aujourd'hui, ces titres n'auront pas de rentabilité financière, ils 
devront par conséquent être progressivement amortis en fonction des possibilités de les réaliser, 
en application du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de 
l'Etat et des communes (RSN 601.10, art. 2). 

4.2.10. Incidences financières pour l'Etat du changement de statut du Site 

La transformation du Site en société anonyme permettra de cerner plus clairement la valeur 
patrimoniale qu'il représente (bilan) et les coûts qu'engendre son exploitation (compte de 
fonctionnement). Le Site continuera de figurer dans les comptes de l'Etat aussi longtemps que 
celui-ci sera actionnaire et créancier, c'est ainsi qu'une participation à AmphiTerra S.A. sera 
initialement inscrite pour un montant de 8.970.000 francs (400.000 francs pour l'apport en 
trésorerie, 2.600.000 francs pour le transfert des immeubles, correspondant à la valeur résiduelle 
comptable, et 5.970.000 francs pour les viabilités). En d'autres termes, la plus-value comptable de 
5.400.000 francs dégagée par la différence entre la valeur de transfert du patrimoine non viabilisé 
(8.000.000 de francs) et la valeur comptable résiduelle (2.600.000 francs) sera portée en 
amortissement extraordinaire partiel de la participation (14.370.000 – 5.400.000 = 8.970.000 
francs). 

La charge d'amortissements (448.500 francs) relative à la participation figurera au compte de 
fonctionnement. S'y ajoutera la subvention de 279.400 francs à AmphiTerra S.A. pour couvrir 
l'amortissement du patrimoine transféré, de telle sorte que la nouvelle société puisse équilibrer 
ses comptes. D'un autre côté, les charges de l'Etat seront allégées de l'amortissement du 
patrimoine transféré, soit de 52.000 francs (v. annexe, p. 4). 

4.3. Rapports entre l'Etat et le Site de Cernier 

La création d'une société indépendante de l'Etat suppose la formalisation des rapports entre elle 
et l'Etat. Cet exercice a le mérite de redéfinir les tâches d'intérêt public que le Site doit continuer à 
fournir, soit en vertu de dispositions légales ou contractuelles, soit parce qu'elles contribuent à la 
réalisation des objectifs de l'Etat. La mise à disposition d'espaces pour la formation 
professionnelle de l'ECMTN ou l'animation de programmes de réinsertion sociale et 
professionnelle en sont des exemples. Le financement ou le subventionnement de ces prestations 
par l'Etat doit cependant donner lieu à des baux et à des mandats de prestations périodiquement 
réexaminés. Cet ensemble de conventions présente l'avantage d'être flexible par rapport à 
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l'évolution des besoins et des moyens de l'Etat. Il évite aussi de remettre en question l'existence 
du Site, si l'Etat doit renoncer à une ou deux des prestations qui lui sont confiées. 

La restructuration des rapports entre l'Etat et le Site ne vise pas à confier de nouvelles tâches 
étatiques à ce dernier ni à en augmenter le coût, mais seulement à identifier celles qu'il accomplit 
aujourd'hui, à en définir l'enveloppe budgétaire et à revoir, éventuellement, l'imputation des 
charges y relatives. Tous les coûts de ces tâches sont déjà pris en charge par l'Etat, il convient 
seulement de les inscrire au budget de l'instance chargée de passer un bail ou un mandat de 
prestations avec le Site ou AmphiTerra. 

Les tâches qui ne recevront pas un soutien financier suffisant de l'Etat ou qui ne répondront pas à 
une demande du secteur privé seront progressivement abandonnées. Cette restructuration des 
tâches du Site, en particulier des rapports avec l'Etat, doit permettre à celui-ci de réduire son 
engagement financier avec plus de flexibilité, en ciblant davantage les actions faisant appel aux 
deniers publics. Hormis le transfert du patrimoine du Site à la nouvelle société anonyme chargée 
de l'exploiter et la réhabilitation des viabilité, la réduction de l'engagement financier annuel de 
l'Etat devrait se monter à 200.000 francs et ramener le coût des prestations d'intérêt public 
fournies par le Site à 550.000 francs par an. L'élaboration des conventions avec les diverses 
instances et la mobilisation de sources privées de financement prendront un certain temps 
pendant lequel le Site doit pouvoir compter sur le soutien de l'Etat. Il est prévu que la totalité des 
économies soit réalisée en cinq années. 

L'excédent annuel de dépenses du Site pris en charge par l'Etat se monte actuellement à environ 
750.000 francs. Comme indiqué plus haut, l'objectif est de le réduire de 200.000 francs pour le 
ramener à ce qui peut être considéré comme la valeur des prestations du Site reconnues d'intérêt 
public nécessaire. 

En partant, pour la mise à disposition de bâtiments et de terrains, de l'expertise immobilière 
récemment effectuée, la contribution annuelle de l'Etat aux activités du Site devrait par 
conséquent se situer, en chiffres ronds, à 550.000 francs, à savoir: 

 Fr. 

– Locaux et terrains de l'ECMTN et du SEA .......................................................   250.000.– 
– Programme URSP (capacité de 30 personnes placées) .................................   150.000.– 
– Promotion économique, touristique et culturelle ..............................................   100.000.– 
– Maintenance des bâtiments et des infrastructures ..........................................    50.000.– 

Total à charge de l'Etat .......................................................................................   550.000.– 
 
L'introduction de mandats de prestations qui peuvent être réexaminés périodiquement apporte 
une plus grande flexibilité pour redimensionner ou ajuster les prestations d'intérêt public fournies 
en contre-partie des 550.000 francs alloués. 

Le redressement financier proposé consiste à remplacer la couverture actuelle de l'excédent de 
dépenses de 750.000 francs par un ensemble de mandats de prestations coûtant au total 550.000 
francs à l'Etat, ce qui représente une économie annuelle au titre du compte de fonctionnement de 
200.000 francs. 

Les activités du Site doivent donc être revues de manière à ce que l'Etat puisse se dégager 
financièrement de toutes les tâches qui ne contribuent plus à sa mission ou qui gagneraient à être 
confiées à un autre prestataire de services. Celles restantes donneront lieu à des mandats de 
prestations périodiquement réexaminés, ce qui leur donnera toute la flexibilité requise par un 
environnement social et économique exigeant de continuelles adaptations. 
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5. CONSULTATION 

Le premier rapport a donné lieu à une consultation le 14 janvier 2003 des instances suivantes: 
commission de prospection et de développement du Site de Cernier, secrétariat général du DEP, 
service financier, service juridique, intendance des bâtiments, gérance des immeubles, service 
des ponts et chaussées, service de l'énergie, service de l'aménagement du territoire, service des 
forêts, service économique, service de l'économie agricole, service vétérinaire, service des 
affaires culturelles et Tourisme neuchâtelois. 

Les utilisateurs du Site, (sociétés, services administratifs et entreprises domiciliés au Site) ont été 
informés des projets du Conseil d'Etat dans le cadre des séances organisées régulièrement à leur 
intention par la direction du Site. La transformation du Site en société anonyme a été présentée la 
première fois en septembre 2002 déjà. 

Les mêmes utilisateurs plus Landi-SAVAL, Région Val-de-Ruz, Tourisme Neuchâtelois Val-de-
Ruz, les communes de Cernier et de Chézard-Saint-Martin ainsi que le service financier et le 
service juridique ont été consultés le 25 août 2004 sur le présent rapport. Le peu de temps à 
disposition pour présenter un nouveau rapport en novembre déjà, de manière à ne pas 
compromettre les projets Mycorama et Landi-SAVAL, a obligé de serrer tous les délais, y compris 
pour cette consultation. 

Les demandes de la Chambre neuchâteloise de l'agriculture et de la viticulture et de l'ECMTN de 
maintenir dans le patrimoine de l'Etat, c'est-à-dire de ne pas transférer à AmphiTerra S.A. les 
locaux et les terrains exploités par le domaine agricole de l'Aurore et par l'ECMTN n'ont pas été 
retenues par le Conseil d'Etat. 

5.1. Pourquoi transférer le domaine agricole de l'Aurore à AmphiTerra S.A. 

S'agissant du domaine de l'Aurore, le principe du transfert a été validé par le service de 
l'économie agricole sur la base des considérations ci-après. 

L'opération tombe sous le coup du droit foncier rural (art. 4 LILDFR) et sous celui du droit forestier 
(art. 4 et 41 de la loi cantonale sur les forêts). La commission foncière agricole et l'ingénieur 
forestier cantonal seront consultés avant que le Conseil d'Etat ne statue définitivement en la 
matière. Comme AmphiTerra S.A. est appelée à poursuivre des buts d'intérêt public, qu'elle est 
dominée par l'Etat et qu'en cas de liquidation, le solde des actifs lui revient, il n'y a pas d'obstacle 
à ce transfert. 

La raison de ce transfert tient essentiellement à la conservation de l'unité du Site et à la pérennité 
de l'esprit qui doit conduire son développement. 

La faisabilité juridique et l'opportunité politique du transfert étant reconnues, celui-ci pourra être 
réalisé sur la base d'un mandat de gestion que le service de l'économie agricole doit 
préalablement élaborer en collaboration avec AmphiTerra. Pour que la surveillance des objectifs 
poursuivis en la matière soit la plus efficace, il est possible que le chef du service de l'économie 
agricole fasse partie du Conseil d'administration d'AmphiTerra SA. 

5.2. Pourquoi transférer les locaux et les terrains utilisés par l'ECMTN à 
 AmphiTerra S.A. 

Concernant le cas de l'ECMTN, le transfert se justife comme suit. 

Premièrement, il n'est pas en contradiction avec le deuxième volet du désenchevêtrement des 
tâches entre l'Etat et les communes (rapport du Conseil d'Etat 04.033), il n'a même aucun rapport 
avec celui-ci. Le Conseil d'Etat peut très bien déléguer à une société indépendante la gestion et 
l'entretien de locaux et de terrains affectés à une école du secondaire 2, sans créer une exception 
à sa volonté de détenir lui-même l'ensemble des bâtiments et des infrastructures appartenant aux 
communes et affectés aux écoles du secondaire 2, a fortiori si la société indépendante est 
contrôlée par l'Etat. Dans la pratique, ce n'est pas très différent de la situation actuelle où les 
locaux et les terrains utilisés par l'ECMTN sont déjà gérés et entretenus par le Site, après l'avoir 
été pendant plusieurs années par l'intendance des bâtiments. 



ANNEXES 1663 
Rapport 04.042 – Site de Cernier – Viabilités et statut 

L'ECMTN occupe certes la plus grande partie du grand bâtiment où sont situées son 
administration et ses salles de cours; mais ce n'est qu'une partie, le reste étant utilisé par la 
conciergerie, la cafétéria, le Piano et les cultures de champignons de Mycotec et de Mycobio. 
L'école utilise en outre des serres, des locaux et des terrains ainsi que, quelques jours par année, 
la Grange aux concerts. Elle fait aussi appel aux locaux et aux animaux du domaine de l'Aurore 
ou des exploitations agricoles voisines pour son enseignement. Bref, l'ECMTN utilise des espaces 
qui sont passablement enchevêtrés à ceux des autres utilisateurs, voire, parfois, partagés avec 
ceux-ci. Ressortir le patrimoine immobilier utilisé par l'ECMTN de celui transféré à AmphiTerra 
engendrerait davantage de complications qu'il ne simplifierait la gestion. 

Un autre motif du transfert est la simplification des échanges de parcelles et de locaux entre 
l'ECMTN et AmphiTerra. Les développements des prochaines années entraîneront d'inévitables 
échanges de parcelles et de locaux entre l'ECMTN et les autres utilisateurs. La reprise par 
AmphiTerra permettra de régler ces changements directement avec l'école, comme pour le 
domaine de l'Aurore, sans passer chaque fois un acte authentique entre l'Etat et AmphiTerra. 

Comme c'est écrit plus haut (cf. ch. 2.4.): "Il est en tous cas primordial que l'ECMTN puisse 
continuer de se développer en offrant des conditions d'enseignement attractives et compétitives. 
Le Conseil d'Etat s’en préoccupe déjà et continuera de veiller à ce que le Site offre des locaux et 
des espaces extérieurs en conséquence." 

Le Conseil d'Etat veillera bien entendu à ce que l'attractivité et la compétitivité de l'ECMTN 
persistent aussi bien techniquement que financièrement ou encore pédagogiquement. C'est ainsi 
que le service de la formation professionnelle et la direction de l'école seront associés de près à la 
convention qui sera passée avec AmphiTerra pour la mise à disposition des locaux et des terrains 
nécessaires. 

6. CONCLUSION 

Après avoir permis aux multiples structures et activités périphériques qui étaient liées à l'ancienne 
Ecole cantonale d'agriculture de retrouver sens et vitalité sous la dénomination de Site de Cernier, 
le Conseil d'Etat est décidé à en poursuivre le redressement financier de telle sorte que l'Etat ne 
soit plus appelé à prendre en charge que les dépenses correspondant à des prestations 
reconnues d'intérêt public. 

Cette nouvelle étape vise à améliorer la capacité d'accueil des activités installées ou émergentes, 
de manière à renforcer l'exploitation économique et l'attractivité du domaine du Site. Elle 
représente aussi une ouverture possible, utile et prometteuse pour l’écoulement des produits du 
terroir. Il est à noter que cinq gros projets de développement attendent la réhabilitation des 
viabilités pour démarrer, à savoir: une station de carburant, un centre commercial Landi, le 
Mycorama, une communauté d'exploitation agricole et un site de contracting modèle d'EEF.ENSA. 
Il n’est aujourd’hui pas exclu que les porteurs de ces projets ne se tournent vers d'autres lieux, 
éventuellement hors du canton, si le Site n'est pas en mesure de mettre à disposition les terrains 
équipés attendus. 

En soutenant la stratégie de développement et d'émancipation du Site de Cernier, le Grand 
Conseil permet non seulement de maintenir un parc économique, éducatif, écologique et social 
qui offre des emplois à plus de 170 personnes, mais il favorise l'adaptation du rôle de l'Etat et de 
son engagement financier en fonction des missions et des priorités qui sont les siennes. 

Le Conseil d'Etat remercie le Grand Conseil de prêter attention à ses propositions, résumées 
comme suit: 

– réviser la contribution financière de l'Etat au Site de Cernier; 

– en faire le pôle cantonal de développement du secteur primaire; 

– favoriser l'émergence d'un centre de compétences et de tourisme; 

– élaborer des mandats de prestations du Site pour le compte de l'Etat; 

– allouer un crédit de 5.970.000 francs pour la réhabilitation des viabilités; 

– transformer le Site en société anonyme à but non économique idéal et 
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– allouer un crédit de 14.370.000 francs pour souscrire au capital de la nouvelle société 
anonyme chargée de l'exploiter. 

Le Conseil d'Etat sait gré au Grand Conseil de reconnaître la nécessité de poursuivre le 
redressement financier et le développement du Site de Cernier. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 15 septembre 2004 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 5.970.000 francs pour 
réhabiliter les viabilités du Site de Cernier 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu le décret du Grand Conseil du 2 octobre 1995 relatif au Site de Cernier et à l'Ecole cantonale 
des métiers de la terre et de la nature, 

vu le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 04.042, du 15 septembre 2004; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le Grand Conseil prend acte du plan consistant à faire du Site de Cernier le 
pôle cantonal de développement du secteur primaire, de favoriser l'émergence d'un centre de 
compétences et de tourisme, d'élaborer des mandats de prestations du Site de Cernier pour le 
compte de l'Etat et de lui permettre de réhabiliter les viabilités. 
 
 
Art. 2   Un crédit de 5.970.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour réhabiliter les viabilités 
du Site de Cernier. 
 
 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 4   Le crédit sera porté au compte des investissements. 
 
 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 14.370.000 francs pour couvrir la souscription 
de l'Etat de Neuchâtel au capital de la société 
anonyme AmphiTerra S.A., dont le siège sera à Cernier 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu le décret du Grand Conseil du 2 octobre 1995 relatif au Site de Cernier et à l'Ecole cantonale 
des métiers de la terre et de la nature, 

vu le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 04.042, du 15 septembre 2004; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le Grand Conseil prend acte du plan consistant à réviser la contribution 
financière de l'Etat au Site de Cernier, de constituer une société anonyme à but non économique 
idéal et de lui apporter 400.000 francs de liquidités ainsi que l'ensemble des meubles ou 
immeubles en dépendant à une valeur tenant compte de l'intérêt public manifeste de l'opération, 
soit pour la somme de 13.970.000 francs. 
 
 
Art. 2   Un crédit de 14.370.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour couvrir la souscription 
de l'Etat de Neuchâtel au capital de la société anonyme AmphiTerra S.A., société dont le siège 
sera à Cernier. 
 
 
Art. 3   Le crédit sera porté au compte des investissements et amorti conformément au décret 
concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, 
du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 
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 Annexe I 
Plan financier 

Compte de fonctionnement ou d'exploitation 

(en francs) 
Situation actuelle 
du Site de Cernier 

(moyenne 2001 – 2003) 
Changements 

Situation visée 
de AmphiTerra SA 

(objectif 2010) 

Revenus locatifs 250.000.– + 250.000.– 
+ 140.000.– 640.000.– 

Chiffre d'affaires 150.000.– + 250.000.– 400.000.– 
Subventions et dons 550.000.– + 250.000.– 800.000.– 
Total des produits 950.000.– + 890.000.– 1.840.000.– 

Personnel 900.000.– + 200.000.– 1.100.000.– 
Achats et entretiens 450.000.– – 100.000.– 350.000.– 
Eau et énergies 150.000.– – 50.000.– 100.000.– 
Administration 200.000.– – 50.000.– 150.000.– 
Total des charges 1.700.000.– 0.– 1.700.000.– 

Résultat avant transfert à la 
SA et viabilités 

– 750.000.– + 890.000.– 140.000.– 

Subventions 0 + 279.400.– 279.400.– 
Intérêts 0 – 60.000.– – 60.000.– 

Amortissements 0 – 279.400.– 
– 80.000.– – 359.400.– 

Résultat après transfert à 
la SA et viabilités 

– 750.000.– + 750.000.– 0 

Bilans prévisionnels 

(en francs) 
Bilan d'entrée 

de AmphiTerra SA 
(1er janvier 2005) 

Mutations 
Bilan 

de AmphiTerra SA 
(31 décembre 2010) 

Trésorerie 400.000 – 213.600 186.400 
Réalisable à court terme 0 + 20.000 20.000 

Actifs immobilisés 13.970.000 
+ 4.000.000 
– 1.676.400 

– 80.000 
16.213.600 

Actif 14.370.000 + 2.050.000 16.420.000 

Créanciers à court terme 0 + 50.000 50.000 
Crédit hypothécaire 0 + 2.000.000 2.000.000 
Capital-actions 14.370.000 0 14.370.000 
Résultats reportés 0 0 0 
Passif 14.370.000 + 2.050.000 16.420.000 
 
Les changements du compte de fonctionnement sont expliqués sous ch. 2.2.2 du rapport précédent (04.029). 
La prise en compte d'un investissement de 4 millions de francs au titre de l'assainissement énergétique des 
bâtiments induit les modifications suivantes en comparaison du rapport précité: 

Revenus locatifs: ils ont été augmentés de 140.000 francs pour couvrir les intérêts et les amortissements 
engendrés par l'assainissement énergétique des bâtiments. Cette augmentation doit être compensée par une 
diminution des frais de chauffage. 

Subventions: comme il ressort de l'analyse des incidences financières pour l'Etat (v. annexe II), ce ne sont 
que les amortissements relatifs au patrimoine du Site et aux viabilités qui sont subventionnés par l'Etat, mais 
pas les intérêts et les amortissements découlant des investissements ultérieurs, en l'occurrence de 
l'assainissement énergétique des bâtiments. 

Intérêts: les intérêts ont été calculés à 3% sur le crédit hypothécaire. 
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Amortissements: les amortissements ont été calculés à 2% sur le patrimoine du Site et les viabilités 
(279.400) et sur l'investissement d'assainissement énergétique (80.000). 

Les mutations du bilan appellent les remarques suivantes: 

Trésorerie: il est admis qu'à terme les activités de AmphiTerra S.A. ne nécessiteront pas une trésorerie 
supérieure au montant prévu. Sa diminution s'explique comme suit: augmentation de 1.676.400 francs 
(279.400 francs fois 6 années) suite à l'encaissement des subventions de l'Etat et diminution de 1.890.000 
francs suite à l'investissement pour l'assainissement énergétique. 

Réalisable à court terme: ce poste représente principalement des prestations facturables à encaisser. 
Comme une grande partie du chiffre d'affaires sera encaissé au comptant au restaurant, le solde des postes 
ouverts ne devrait pas être élevé. 

Actifs immobilisés: l'augmentation de 4.000.000 de francs correspond à l'hypothèse que la moitié de 
l'assainissement énergétique des bâtiments sera effectué en 2010. La diminution de 1.676.400 francs 
représente les amortissements cumulés de 2005 à 2010 sur le patrimoine du Site et les viabilités, soit 6 fois 
279.400 francs. La diminution de 80.000 francs se rapporte à l'amortissement, pour la première année, de 
l'investissement de 4.000.000 de francs. Il convient de rappeler les 14 millions de francs d'investissements 
mentionnés dans le premier rapport (v. ch. 2.3.2). Mais ils sont le fait de tiers et le montant indiqué n'est qu'un 
ordre de grandeur. 

Créanciers à court terme: ce poste représente principalement les fournisseurs à payer au moment du 
bouclement. Il représente un douzième des Achats et entretiens. 

Crédit hypothécaire: ce crédit devra être obtenu pour financer l'assainissement énergétique des bâtiments 
mentionné plus haut. 

Résultats reportés: comme AmphiTerra S.A. est à but non économique idéal et qu'elle ne distribuera pas de 
dividende, l'hypothèse est faite qu'elle bouclera ses exercices avec un résultat nul. 

 Annexe II 
Analyse des incidences financières pour L'Etat 

Les explications comptables présentées ci-dessous reposent sur les postulats suivants: 

– l'investissement relatif aux viabilités se montent à 5.970.000 francs (v. ch. 4.1.6). 

– Le Site est transformé en société anonyme, sous le nom d'AmphiTerra S.A. (AmphiTerra). 

– Le patrimoine immobilier du Site représente, viabilités incluses, une valeur vénale de 19.480.000 francs 
(v. ch. 4.2.9.3) et une valeur comptable de 8.570.000 francs (2.600.000 francs de valeur résiduelle 
comptable actuelle plus 5.970.000 francs de viabilités). 

– Compte tenu de l'intérêt public manifeste de l'opération, le patrimoine du Site est transféré à la nouvelle 
société, y compris les viabilités, à une valeur réduite par rapport à la valeur vénale, soit pour une somme 
de 13.970.000 francs (v. ch. 4.2.9.3). 

Réalisation des viabilités par l'Etat 

Mutations au niveau du bilan suite à la réalisation de la dépense d'investissement: 

  Etat NE 

   Actif Passif 

   Immeubles 
5.970.000 

Emprunt 
5.970.000 

   5.970.000 5.970.000 
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Conséquences au niveau du compte de fonctionnement: 

  Etat NE 

   Charges Produits 

   Intérêts 
s/emprunt 

au taux de 3% 
179.100 

Excédent 
supplémentaire 
de charge 
179.100 

   179.100 179.100 

 
Le crédit pour la réhabilitation des viabilités ne sera pas amorti dans les comptes de l'Etat. Comme indiqué, le 
coût des viabilités sera intégré dans le capital transféré en nature à la société anonyme en formation 
AmphiTerra S.A.. 

Si les viabilités sont réalisées, mais que AmphiTerra S.A. n'est pas créée, l'Etat doit prendre en charge leur 
amortissement, soit 119.400 francs. L'excédent supplémentaire de charges se monterait alors à 298.500 
francs. 

Création d'AmphiTerra S.A. 

Mutations au niveau des bilans suite à la constitution du capital et au transfert du domaine du Site: 

AmphiTerra S.A.  Etat NE 
Actif Passif  Actif Passif 

Trésorerie 
400.000 

Immeubles 
13.970.000 

Capital-actions 
14.370.000 

 Trésorerie 
– 400.000 

Participation 
AmphiTerra 

400.000 
13.970.000 
Plus-value 

– 5.400.000 
8.970.000 

Immeubles 
– 8.570.000 

 

14.370.000 14.370.000  0 0 
 
La plus-value de 5.400.000 francs, découlant de transfert du domaine du Site à une valeur supérieure à la 
valeur comptable, est aussitôt affectée à un amortissement extraordinaire de la participation AmphiTerra. 
Après cette opération, la participation figure au bilan de l'Etat pour un montant de 8.970.000 francs (400.000 
+ 8.000.000 + 5.970.000 – 5.400.000). 

Conséquences au niveau des comptes de fonctionnement: 

AmphiTerra S.A.  Etat NE 
Charges Produits  Charges Produits 
Amortissement 

Immeubles 
au taux de 2% 

279.400 

Subvention NE 
279.400 

 Subvention 
AmphiTerra 

279.400 
Amortissement 

Part. AmphiTerra 
au taux de 5% 

448.500 
Amortissement 

s/immeubles 
au taux de 2% 

– 52.000 

 
 
 
 
 
 
 
Excédent 
supplémentaire 
de charges 
675.900 

279.400 279.400  675.900 675.900 
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Un amortissement de 5% est calculé sur la participation AmphiTerra (8.970.000 x 5% = 448.500). 
Cet amortissement se justifie par le fait que la participation n'est pas rentable, ni réalisable à court 
ou moyen terme. 
L'amortissement sur les immeubles se réduit de la part relative au domaine du Site figurant actuellement dans 
les comptes de l'Etat (2.600.000 x 2% = 52.000). 

La création d'AmphiTerra S.A. entraîne donc une augmentation annuelle des charges de l'Etat de 675.900 
francs. Ce montant est réparti en charges monétaires de 279.400 francs (subvention) et en amortissements 
de 396.500 francs (amortissement sur participation – amortissement sur immeuble). 

Si l'Etat restait propriétaire, la situation se présenterait ainsi: 

– Au bilan: la valeur résiduelle du patrimoine de 2.600.000 francs et la valeur des viabilités de 
5.970.000 francs, soit un total de 8.570.000 francs. 

– Au compte de fonctionnement: les intérêts sur l'emprunt pour les viabilités de 179.100 francs et 
les amortissements du patrimoine et des viabilités, soit 171.400 francs, à savoir 52.000 francs 
sur le patrimoine et 119.400 francs sur les viabilités. Soit un total de charges de 350.500 francs 
qu'il faut comparer au total des charges exposées dans ce rapport soit 855.000 francs 
(charges des viabilités de 179.100 francs et création d'AmphiTerra S.A. de 675.900 francs). La 
différence est de 504.500 francs, constituée de charges monétaires pour 279.400 francs 
(subvention versée) et non monétaires pour un montant de 225.100 francs. 

Cependant, si l'Etat reste propriétaire du patrimoine du Site, il sera appelé à investir plusieurs 
millions de francs, en particulier pour l'assainissement énergétique exigé par la législation 
cantonale (v. ch. 4.1.3.6). 
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TRENTE-DEUXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 7 et 8 décembre 2004 
 
Séance du mardi 7 décembre 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 110 députés. 

Absents et excusés: Mme Muriel Desaulles-Bovay, M. Adrien Laurent et Mme Gisèle Ory. – Total: 3. 

Absents non excusés: Mme Viviane Houlmann et M. Giovanni Spoletini. – Total: 2. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellation 

04.182 
7 décembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Encore un trophée pour notre collection de gaspis d’or? 

Après les portiques de Boudevilliers et le tunnel de Serrières, notre canton semble bien placé pour 
décrocher un troisième gaspi d’or décerné par la presse spécialisée. 

C’est dans L’Express du 13 novembre 2004 que les Neuchâtelois – députés inclus – ont pu 
découvrir avec soulagement que malgré les convulsions des finances publiques, cantonales et 
fédérales, on sait encore faire de grandes choses dans notre canton, avec l’appui de la 
Confédération. 

A l’heure où Berne lime les crédits au point, notamment, de retarder l’achèvement de l’A 5, et au 
moment où le canton ponctionne communes et employés, on se réjouit de voir qu’il est possible 
d’aligner 130 millions de francs pour rénover, rectifier et élargir 10 kilomètres d’autoroute entre 
Marin et La Neuveville. 

A Marin, il est question de déplacer l’A 5 pour venir à bout des congestions de trafic engendrées 
par le développement des centres commerciaux. 

Entre Marin et Cornaux, l’autoroute sera élargie de 3 mètres. Entre Cornaux et Le Landeron, elle 
le sera partiellement et les terrains seront acquis dans la perspective d’un élargissement complet.  

L’emprise de l’ouvrage augmentera ainsi, au terme de l’opération, de 6 hectares. 

Si la nécessité d’entretenir une voie de communication trentenaire ne saurait être remise en 
question, nous tenons à interpeller le Conseil d’Etat concernant les points suivants: 
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1. Estime-t-il prioritaire, à l’heure où s’affirme la nécessité de faire des choix, d’élever le standard 
d’une portion d’autoroute parfaitement fonctionnelle malgré son statut de "troisième classe"? 

2. Est-il satisfait de la manière dont le développement des centres commerciaux de Marin a été 
planifié? Ne pense-t-il pas qu’une planification plus rigoureuse aurait permis de s’épargner 
aujourd’hui la rectification d’un tracé autoroutier et de ses bretelles d’accès? 

3. Considère-t-il comme normal que le Grand Conseil n’ait pas à se prononcer sur un 
investissement d’une telle ampleur qui implique une modification d’un ouvrage, fût-il une route 
nationale? 

4. Estime-t-il avoir correctement planifié son projet, notamment eu égard à l’achèvement des 
travaux du syndicat de drainage du Landeron, subventionnés par l’Etat et partiellement remis 
en cause aujourd’hui? 

5. Envisage-t-il de solliciter une participation financière des centres commerciaux concernés à 
l’amélioration de leur desserte et à la résolution des problèmes de trafic qu’ils engendrent? 

6. Considère-t-il comme judicieux le sacrifice de 6 hectares de terres agricoles (sans compter 
l’empiètement des compensations écologiques)? 

Signataire: P. Bonhôte. 

2. Recommandation 

04.183 
7 décembre 2004 
Recommandation des groupes libéral-PPN et radical 
Péréquation: Halte à la précipitation 

Au début de l'automne, lors des débats au sujet du désenchevêtrement, tous les groupes 
politiques représentés au Grand Conseil ont exprimé des craintes ou formulé des avis au sujet 
des conséquences fiscales et péréquatives liées à la nouvelle répartition des tâches entre le 
canton et les communes. En particulier, il a été expressément critiqué l'augmentation de la 
dotation de la péréquation envisagée par le Conseil d'Etat. 

De plus, de manière unanime, tous les groupes ont souhaité que le dossier de la péréquation soit 
rapidement repris, le Conseil d'Etat ayant lui-même affirmé qu'une première séance de la 
commission de révision de la péréquation pourrait avoir lieu avant fin septembre 2004. 

Malheureusement, la commission n'a pu voir le jour qu'après le dépôt début novembre d'un projet 
de décret. 

Il était dès lors évident aux signataires de la présente qu'en aucun cas le Conseil d'Etat ne 
modifierait avant la fin des travaux de la commission la législation sur la péréquation. 

Or, les soussignés ont eu la surprise de constater que le 24 novembre 2004, le Conseil d'Etat 
avait décidé d'augmenter la dotation de la péréquation. 

Compte tenu de ce qui précède, et en application des articles 75a et suivants de la loi 
d'organisation du Grand Conseil, le Grand Conseil invite dès lors le Conseil d'Etat à reconsidérer 
sa décision de modifier la loi sur la péréquation financière intercommunale et en conséquence à 
abroger l'arrêté portant modification des dotations annuelles de bases de la péréquation financière 
intercommunale du 24 novembre 2004 et à en revenir au texte précédent jusqu'à ce que la 
commission péréquation ait terminé ses travaux. 

L'urgence est demandée 

Signataires: Ph. Bauer, G. Bosshard, J.-B. Wälti, J. Walder, J.-C. Baudoin, E. Bernoulli, R. Graber, 
B. Keller, T. Humair, B. Matthey, R. Comte, L. Amez-Droz, Ch. Häsler, A. Obrist, R. Burkhard, O. 
Haussener, M. Barben, M. Amstutz, C. Untersee, D.G. Rossier, J. Besancet, P. Golay, C. 
Zweiacker, U. de Meuron, J.-G. Béguin, J. Martin, P. Castella, M. Surdez, V. Schweingruber, J.-M. 
Nydegger, I. Opan-Du Pasquier, C. Blandenier, Y. Morel, M.-L. Béguin Mettraux, Ch. Imhof, A. 
Gerber, Ph. Haeberli, O. Mauler, J.-F. de Montmollin, J.-M. Jeanneret, S. Vogel, R. Tanner, R. 
Walter, F. Monnier, W. Geiser, D. Cottier, E. Berthet, M. Grossmann, C. Schallenberger, B. 
Zumsteg et M. Schafroth. 
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3. Questions 

04.400 
7 décembre 2004 
Question François Bonnet 
Faut-il vraiment boucher tous les trous? 

Tout comme les murs de pierres sèches, les dolines, pourtant protégées par la loi cantonale sur la 
protection de la nature, disparaissent en grand nombre et de plus en plus vite, victimes de 
comblements. 

Outre les risques de contamination des sous-sols lorsque les travaux sont réalisés à l’aide de 
matériaux autres que des pierres ou de la terre, ces comblements contribuent à une banalisation 
fâcheuse des paysages karstiques typiques du Jura. 

Nous demandons dès lors au Conseil d’Etat: 

– s’il est conscient de la gravité de la situation dans ce domaine; 

– s’il estime nécessaire de prendre des mesures, et si oui lesquelles; 

– s’il ne conviendrait pas notamment de confier la tâche de surveillance des dolines 
conjointement à l’office de la conservation de la nature et au service de la protection de 
l’environnement, instances dont la séparation nuit en l’occurrence; 

– si, de manière plus générale, il n’estime pas nécessaire d’entamer une réflexion et une action 
globale pour parer à la multiplication des "petites atteintes" à nos paysages – disparition des 
murs de pierres sèches, comblement des dolines, girobroyages… – qui sont en train de 
transformer ce canton en billard ou en terrain de golf? 

 
04.401 
7 décembre 2004 
Question François Bonnet 
Du silence des truites et du bruit des hélicoptères 

La fréquentation des côtes du Doubs par des hélicoptères de tourisme non basés à l’aéroport des 
Eplatures tend à augmenter et nuit considérablement au calme que ces lieux méritent et que les 
promeneurs et pêcheurs apprécient depuis fort longtemps.  

Si l’on peut tout à fait admettre que des transports de matériel aient lieu pour des tâches 
ponctuelles (travaux au barrage du Châtelot, voire débardage) ou pour la surveillance des 
frontières, il convient à notre avis de lutter contre la pratique de l’hélicoptère de tourisme (vols à 
très basse altitude, atterrissages). 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– s’il est au courant de ces pratiques et de leur développement; 

– s’il est en mesure de les limiter ou interdire; 

– ce qu’il envisage concrètement d’entreprendre pour conserver aux côtes du Doubs leur rôle de 
zone naturelle calme? 

 
04.402 
7 décembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Subsides à l’assurance-maladie: solidarité doit rimer avec responsabilité 

Le Conseil d’Etat a été contraint de diminuer de 10% les subsides à l’assurance-maladie versés 
par l’Etat des catégories "adultes dès 26 ans" et "jeunes adultes de 19 à 25 ans". Cette diminution 
est due à l’augmentation du nombre de bénéficiaires de ces subsides. Leur nombre augmentant 
mais le "gâteau" ne grandissant pas, les sommes à répartir sont par définition moins importantes. 

Toutefois, le Conseil d’Etat rappelle que si les personnes recevant des subsides choisissaient les 
caisses-maladie dont les primes sont les plus basses, l’Etat y gagnerait et les montants 
économisés pourraient être redistribués aux autres bénéficiaires. L’économie serait de 1 million de 
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francs si le choix était limité aux dix caisses les moins chères, et de 2,3 millions de francs si le 
choix était limité aux cinq caisses les moins chères. 

Nous souhaitons donc poser au Conseil d’Etat les questions suivantes: 

1. Le canton pourrait-il conditionner l’octroi de subsides à l’assurance-maladie à l’obligation pour 
les bénéficiaires de choisir une caisse-maladie aux primes les plus basses, ou cela serait-il 
contraire au droit fédéral? 

2. Le Conseil d’Etat serait-il favorable au dépôt d’une initiative cantonale pour limiter le choix de 
la caisse-maladie à celles dont les primes sont les plus basses dans le canton pour les 
personnes bénéficiant de subsides? 

C’est le devoir de l’Etat que de venir en aide aux personnes qui sont en difficulté financière, 
notamment pour le paiement de leurs primes d’assurance-maladie. Mais les personnes qui 
bénéficient de l’aide de l’Etat ont également le devoir de limiter les montants de cette aide. 
Solidarité doit toujours rimer avec responsabilité. 

Le catalogue des prestations étant le même quelle que soit la caisse choisie, on ne pourrait crier à 
l’injustice si le choix des assurés subventionnés était limité aux caisses aux primes les plus 
basses. Une telle limitation profiterait à tous, et les montants économisés pourraient être 
redistribués à d’autres bénéficiaires. Ou quand la responsabilité permettrait de renforcer la justice 
sociale et la solidarité républicaine. 

 
04.403 
7 décembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Passages à niveau non gardés: quelle situation dans notre canton? 

Depuis quelque temps, certains accidents, parfois mortels, survenus sur des passages à niveau 
non gardés ont fait la "une" des médias.  

Nous souhaiterions savoir quelle est la situation de ces passages à niveau non gardés dans notre 
canton: 

– Combien y a-t-il de passages à niveau non gardés dans le canton de Neuchâtel?  

– Combien de ces passages à niveau sont considérés comme dangereux?  

– Quelles mesures le Conseil d’Etat compte-t-il prendre pour sécuriser ces passages à niveau 
dangereux, et dans quels délais?  

– Qu’en est-il des subventions fédérales? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

 
04.404 
7 décembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Désenchevêtrement des tâches: vers une augmentation générale de la fiscalité 
communale? 

Le désenchevêtrement des tâches a, comme prévu, d’importantes conséquences sur les budgets 
des communes. Lors des débats au Grand Conseil, le risque d’une augmentation générale de la 
fiscalité communale avait été souligné, et les tentatives d’éviter la survenance de ce risque avaient 
toutes échoué, un amendement de l’auteur de la présente question ayant notamment été rejeté 
par la majorité des députés. 

Depuis quelque temps, de nombreuses communes, notamment celles qui sont pénalisées par le 
désenchevêtrement des tâches, ont présenté des budgets rouge vif et ont été amenées à 
proposer des augmentations de leur coefficient fiscal. Les annonces de baisse de la fiscalité, dans 
les communes avantagées par le désenchevêtrement des tâches, se font par contre beaucoup 
plus discrètes et ne sont pas légion… Certains contribuables verront-ils leur fiscalité globalement 
diminuer? A notre avis, ils constitueront l’exception… 
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Ainsi, nous constatons avec étonnement que certaines villes, du Haut notamment, continuent à 
aligner des exercices déficitaires, alors qu’elles font partie des bénéficiaires de la péréquation 
financière intercommunale et du désenchevêtrement des tâches. Non seulement les contribuables 
des communes concernées ne profiteront pas, comme ils auraient pu l’espérer, du 
désenchevêtrement des tâches par une diminution de leur pression fiscale, mais en plus les 
finances des communes concernées sont toujours aussi déficitaires. Ni les contribuables ni les 
communes touchés n’y gagnent: c’est à se demander où passe cet argent! Y aurait-il des 
problèmes structurels dans ces communes? Des décennies de gestion socialiste voire popiste 
aboutiraient-elles à une impasse? Peut-être le Conseil d’Etat a-t-il un avis à ce sujet, en tant 
qu’autorité de surveillance des communes… 

Et que l’on ne vienne pas nous dire que ces communes présentent un budget déficitaire à cause 
de la suppression de la taxe foncière: la suppression de cette taxe a été décidée en octobre 2000, 
les communes concernées ont donc eu quatre ans pour se préparer à cette modification! De quoi 
voir venir, et largement! 

En résumé, nous constatons avec amertume que nos craintes d’une augmentation générale de la 
fiscalité communale, que nous avions tenté d’endiguer par le biais d’amendements soutenus par 
le seul groupe radical, sont en train de se vérifier.  

Pour éviter que ces craintes ne se concrétisent, il ne reste plus qu’un seul moyen: réformer la 
péréquation financière intercommunale dans les plus brefs délais. A ce titre, nous remercions le 
Conseil d’Etat d’avoir prévu, dans son agenda, un débat parlementaire sur la réforme de la 
péréquation financière intercommunale au mois de mars 2005. Ce rythme rapide obligera la 
commission ad hoc désignée par le Grand Conseil à ne pas temporiser et à empoigner à bras le 
corps cette réforme indispensable de la péréquation financière intercommunale. 

Nous posons donc au Conseil d’Etat les questions suivantes: 

1. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si le désenchevêtrement des tâches va conduire à une 
augmentation générale de la fiscalité communale? Le Conseil d’Etat peut-il s’engager à nous 
présenter, par écrit, les effets du désenchevêtrement des tâches sur les coefficients fiscaux 
communaux pour la session de janvier 2005, une fois que tous les nouveaux coefficients 
fiscaux communaux auront été fixés? 

2. Le Conseil d’Etat peut-il s’engager à corriger cet effet pervers du désenchevêtrement des 
tâches par le biais de la réforme de la péréquation financière intercommunale? Le Conseil 
d’Etat est-il prêt à faire de cette correction nécessaire l’objectif principal de la réforme de la 
péréquation financière intercommunale? 

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses et espérons de sa part des 
engagements clairs et fermes. 

 
04.405 
7 décembre 2004 
Question Claude Borel 
Taxes de patentes: "bonus qualité"? 

GastroJura a récemment lancé l'idée de patentes avec "bonus qualité* qui tiendraient notamment 
compte des efforts déployés par les titulaires dans les domaines de la formation des apprentis, de 
la formation continue, de la qualité des prestations offertes, des initiatives promotionnelles et 
touristiques, etc. 

Le Conseil d'Etat neuchâtelois se penche également, depuis quelque temps, sur le problème des 
patentes. Que pense-t-il de la suggestion de GastroJura? 

 
04.406 
7 décembre 2004 
Question Claude Borel 
Péréquation financière et répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) 

Lors des débats qui ont précédé les votations du 28 novembre 2004, il a été affirmé que notre 
canton bénéficierait d'un apport net de 13,8 millions de francs. Au-delà des coupures de 
subventions fédérales au détriment des institutions pour handicapés et de la renonciation aux 
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contributions cantonales pour le financement de l'AVS-AI, peu d'informations ont été publiées sur 
le mode de calcul de ces 13,8 millions de francs (liste exhaustive des subventions fédérales 
auxquelles le canton devra renoncer, liste exhaustive des contributions qu'il ne sera plus appelé à 
verser, etc.). 

La RPT ayant été acceptée et devant entrer en vigueur le 1er janvier 2008, les informations 
précitées nous sembleraient utiles dans la perspectives des futurs débats budgétaires et 
financiers neuchâtelois. Le Conseil d'Etat est dès lors invité à les rendre publiques. 

Une réponse écrite est souhaitée. 

 
04.407 
7 décembre 2004 
Question Yves Morel 
Avantages de la fonction publique 

Avantages de la fonction publique: parlons peu mais parlons clair. 

Nous remercions le service du Grand Conseil de nous avoir transmis les informations du Conseil 
d'Etat suite à la conférence de presse donnée le 24 novembre dernier. 

Le tableau annexé est également très intéressant pour voir les mesures prises en faveur de la 
fonction publique depuis 1996. 

Par contre, pour être complet, il faudrait connaître la situation de départ à laquelle sont venues 
s'ajouter les mesures relatées. 

C'est donc l'objet de la question: 

Est-ce que le Conseil d'Etat peut nous indiquer la situation de départ avec les éléments qui 
caractérisent la fonction publique par rapport au secteur privé? 

Il en va notamment de: 

– l'âge de la retraite de la fonction publique. Et si celle-ci est inférieure à 64 ans pour les femmes 
dès le 1er janvier 2005 et 65 ans pour les hommes, que se passe-t-il avec le paiement de 
l'AVS? Qui prend cela en charge? 

– Quel est le pourcentage de cotisations de la caisse de pensions que paient l'employé et 
l'employeur et qu'est-ce que cela représente en valeur absolue comme charges sociales 
additionnelles pour l'Etat? 

– Donner une explication sur le changement automatique de classe à l'intérieur d'une fonction, 
ce qui permet d'avoir régulièrement une augmentation de salaire nominal, puisque les 
collaborateurs sont automatiquement changés de classe au bout d'un certain nombre 
d'années, ceci sans entretien d'évaluation sur la performance de l'individu. 

– Etc. pour d'autres avantages actuels qu'il serait nécessaire de lister. 

Nous remercions le Conseil d'Etat de se pencher sur notre question, pour laquelle une réponse 
écrite est tout à fait envisageable, ce dont nous vous remercions par avance. 

Cosignataires: D. Cottier, R. Debély, F. Rutti, A. Gerber et J. Tschanz. 
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ORDRE DU JOUR1) 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

04.044 DFAS 
27 septembre et 5 novembre 2004 
Budget de l'Etat pour l'exercice 2005 
Projet de budget pour l'exercice 2005 et rapports à l'appui 
 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT  

(et rapport de commission, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

04.045 DFAS 
Amélioration de la situation financière de l'Etat 

27 septembre 2004 
Rapport du Conseil d'Etat à l'appui de cinq projets de lois destinés à améliorer la situation 
financière de l'Etat  
5 novembre 2004 
Rapport de la commission de gestion et des finances sur le rapport du Conseil d'Etat à l'appui de 
cinq projets de lois destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 

 
01.131 DJSS 
11 mai 2004 
Eligibilité des étrangers aux charges judiciaires 
Rapport de la commission législative concernant le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.131, du 
19 juin 2001, portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 

 
04.043 DIPAC 
8 septembre 2004 
Nouvelles technologies dans les écoles 
Rapport à l'appui d'un projet de décret prolongeant jusqu'au 31 décembre 2007 le crédit 
d'investissement du 6 février 2001 en faveur des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dans les écoles neuchâteloises  

 

                                                 
1) Il n'y a pas lieu de tenir compte des rapports qui seront éventuellement traités lors de la 

séance de relevée du 30 novembre 2004. 
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III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

Rapports oraux 

1. Rapport de la commission législative 
2. Rapport de la commission "Affaires extérieures" 
3. Rapport de la commission judiciaire 
4. Rapport de la commission fiscalité 
5. Rapport de la commission "Or de la BNS" 

 
04.039 DJSS 
1er septembre 2004 
Commission judiciaire 
Rapport d'information de la commission judiciaire sur son activité au cours de la période du 13 
avril au 31 août 2004 

 
02.106 DJSS 
15 juin 2004 
Bail à loyer et bail à ferme 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi 
d'introduction des titres huitième et huitième bis du code des obligations (bail à loyer et bail à 
ferme) 

 
01.126 PRESIDENCE 
20 août 2004 
Incompatibilités de fonction 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

 
04.046 DIPAC 
23 novembre 2004 
Contrôle parlementaire des HES 
Rapport de la commission des affaires extérieures relatif au rapport de la commission 
interparlementaire de contrôle des HES 
 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (2) 

04.171 DJSS 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de Neuchâtel 

De nombreuses études sur la surcharge pondérale mettent en lumière un phénomène  inquiétant: 
le manque d'activité physique des jeunes plantés devant la télévision prend des allures 
dramatiques. En effet, une étude récente de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) 
montre que la moitié des enfants soumis à un test dépassent allègrement leur poids normal. Les 
accros de la télé peuvent avouer un surpoids de 14 kilos environ. Cette étude suit la publication 
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d'un dossier de l'Office fédéral de la santé publique qui mentionne qu'actuellement, ce ne sont pas 
moins de 37% des habitants qui sont touchés par le surpoids. Selon certaines estimations, ce 
phénomène, que l'on constate au niveau européen, coûte quelque 2,7 milliards de francs chaque 
année à la Suisse. Pour le Dr Per Mahler, responsable du Centre de médecine de Genève, c'est 
toute notre société qui doit évoluer afin de stopper cette épidémie.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer:  

– Quel pourcentage de nos élèves est touché par un surpoids?  

– Y a-t-il des mesures préventives qui sont envisagées par le Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles?  

– Peut-on envisager une campagne de sensibilisation dans les écoles, voire auprès de la 
population de notre canton?  

– Peut-on intervenir pour que les chips, les bonbons, les sodas, etc., disparaissent des écoles 
(vendeurs dans les écoles, dans les préaux ou à proximité)?  

– Est-il également possible d'intervenir auprès des grandes surfaces et des commerçants pour 
ne plus mettre ces produits au niveau des yeux des enfants?  

N'oublions pas que le surpoids fait le lit de l'infarctus, ainsi que d'autres pathologies, et que par 
conséquent il faut des décisions politiques fortes pour endiguer cette tendance. Il est du devoir 
des autorités de prendre des mesures pour préserver la population.  

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour les réponses à ce grave problème qui sont 
attendues avec grand intérêt. 

Signataires: G.-A. Kohli, M. Giovannini, J.-C. Berger, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin et J.-N. 
Karakash. 

Interpellation développée par M. Georges-André Kohli le 29 septembre 2004. 
 

04.176 DEP 
2 novembre 2004 
Interpellation Jean-Claude Baudoin 
Concurrence déloyale: avoir les moyens d'une politique d'ouverture 

Depuis le 1er juin 2004, le marché est plus libre qu'avant. On entre dans le territoire neuchâtelois 
comme dans un moulin et on se moque sans vergogne des mesures d'accompagnement aux 
accords bilatéraux.  

Certaines entreprises venues d'Europe violent sans crier gare les conventions collectives et, 
malgré les protestations et les dénonciations, s'en retournent chez elles avec armes et bagages 
sans la moindre inquiétude.  

Qu'observe-t-on sur le marché des métiers du bâtiment? Des travailleurs payés 8 ou 9 euros de 
I'heure par des entreprises européennes qui sont devenues adjudicataires pour des travaux 
commandés par des sociétés basées sur sol neuchâtelois. 

Certes, les mesures d'accompagnement existent. Mais elles n'empêchent pas la concurrence 
déloyale car le rythme économique est bien plus soutenu que le rythme politique.  

Alors que faire? Exiger des entreprises neuchâteloises qui sont ravalées au rang de spectatrices 
qu'elles continuent de perdre des marchés parce qu'elles respectent les dispositions 
conventionnelles en vigueur? Leur proposer de diversifier leurs activités? Elles pourraient par 
exemple proposer leurs services pour offrir aux entreprises européennes qui travaillent, 
respectivement aux travailleurs, un casse-croûte à l'heure de la pause!  

La prochaine séance de la commission tripartite aura lieu le 29 novembre 2004. Sur sa table, les 
membres auront à traiter plusieurs dénonciations. C'est très bien, les sanctions risqueraient de 
pleuvoir. Mais à la date du 29 novembre, le travail sera exécuté, les travailleurs seront repartis 
chez eux et les entreprises auront d'ores et déjà facturé leurs prestations.  
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Nous interpellons pour que s'organise mieux la surveillance, pour que l'on puisse intervenir plus 
rapidement et avec autorité.  

L'urgence est demandée. 

 

2. Motions (14) 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  
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Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 

 
Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 

 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 
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1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 
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Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 
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Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 
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Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 
Amendement du groupe radical, du 30 juin 2004 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire qui est assignée à la 
protection de la faune cantonale, afin de protéger les sites de parade et exiger des services 
forestiers et des utilisateurs de la forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Signataires: Ch. Imhof, P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, M. Desaulles-Bovay, F. Rutti, R. 
Debély, J. Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, A. Gerber, J.-B. Wälti, D.G. 
Rossier, S. Vogel, C. Zweiacker, J. Walder et E. Bernoulli. 
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04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
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génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 
 

04.157 DGT 
26 août 2004 
Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 
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Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures 

 

04.172 DIPAC 
28 septembre 2004 
Motion Patrick Erard 
Obésité et activité physique 

Une nouvelle pandémie frappe notre société industrialisée et la Suisse et notre canton n'y 
échappent pas. En effet, on observe que le nombre de personnes souffrant d'excès pondéral, 
voire d'obésité, est en constante augmentation.  

Les enfants ne sont pas épargnés et même si les causes sont multiples, il est avéré que le 
manque d'exercice physique est un facteur aggravant le phénomène. Ce qui aujourd'hui doit nous 
pousser à l'action est la terrible inertie entre la prise en compte d'un problème et la mise en place 
de mesures efficaces. Or, le surpoids et l'obésité génèrent de très nombreuses complications, 
dont les plus connues sont les affections cardio-vasculaires et le diabète. Inciter à l'exercice 
maintenant, c'est offrir une meilleure qualité de vie à des milliers de personnes demain et éviter 
des coûts très importants dans le domaine de la santé.  

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d'Etat de rapidement étudier la 
réintroduction de la troisième période d'éducation physique et sportive (EPS) obligatoire au degré 
9, pour se remettre en règle avec la législation fédérale et surtout pour offrir à un âge clé une 
possibilité supplémentaire d'exercices physiques et de mouvement.  

Il faudrait également inclure dans la réflexion la réintroduction des camps à caractères sportifs qui 
impliquent l'effort dans la durée, de se poser toutes les questions utiles sur la suppression 
programmée des activités à options (surtout celles qui impliquaient de l'exercice physique) et 
d'imaginer comment combler le manque provoqué par l'abandon du sport scolaire facultatif.  

Alors que la réflexion sur une politique cantonale des sports est en cours, nous souhaitons que 
soit entreprise, parallèlement, une étude sur la valorisation de l'activité physique, et ce en 
particulier pour les personnes faiblement actives ou non sportives, jeunes ou moins jeunes.  

Il conviendrait de rechercher et de favoriser des partenariats avec le secteur privé comme les 
grandes entreprises, les assurances, les centres de bien-être et les associations sportives ou 
autres.  

Le souci principal de cette étude devrait non pas déboucher sur une aide accrue aux personnes, 
qui actuellement sont déjà actives dans des structures, mais plutôt déboucher vers des solutions 
novatrices comme aider à la création de "clubs polysportifs" accueillant la population pour des 
activités de différents genres, encourager des solutions du style "pédibus", mettre sur pied des 
manifestations familiales, instituer des "petits concours" du style: la classe ou l'école la plus 
sportive du canton, le quartier ou le village le mieux adapté à la pratique des activités sportives, la 
meilleure initiative de l'année dans le domaine de la valorisation des activités physiques… 

Le rapport demandé ne pouvant être exhaustif, il devrait compter quelques mesures rapidement 
applicables et un catalogue de propositions à mettre sur pied en fonction des moyens et des 
énergies disponibles. Nous sommes persuadés que de très nombreuses personnes partagent nos 
inquiétudes et que, en conséquence, une large consultation apportera à coup sûr une dynamique 
bienvenue à ce projet.  

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, C. Siegenthaler, M. Zurita, A. Bringolf, F. Bonnet, C. 
Borel, G. Hirschy, L. Debrot, M. Debély, G.-A. Kohli, M. Ebel, D. Ecklin, D. de la Reussille, J.-P. 
Veya, C. Bertschi, O. Duvoisin et S. Müller Devaud. 

 

04.174 DIPAC 
30 septembre 2004 
Motion populaire Myriam Rais-Liechti 
Pour que les crèches puissent continuer d'exercer 
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Demande 
La présente motion populaire a pour but de demander au Conseil d’Etat d’étudier la révision de 
certaines dispositions si exclusives et restrictives dans les règlements d’application qu’elles 
empêchent toute souplesse, même celle requise par le bon sens. La révision doit conduire à ce 
que les crèches et garderies, en premier lieu celles qui sont privées et non subventionnées – et 
qui désirent le rester – puissent continuer d’exercer comme elles l’ont fait jusqu’à ce jour et à la 
satisfaction des parents:  

– en se conformant à l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (OPEE); 
– en faisant l’objet d’une surveillance conformément à ce qui est prévu dans l’OPEE. 

Les signataires de la présente motion populaire demandent au Conseil d’Etat et au Grand Conseil 
d’étudier la possibilité de réviser certaines dispositions: 

– de la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance, du 6 février 2001; 

– du règlement d’application de ladite loi, du 5 juin 2002; 

– du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (RAOFPE), 
modifié par analogie le 13 novembre 2002. 

Pour éviter de nouvelles fermetures de crèches dans les mois à venir, les signataires invitent le 
Conseil d’Etat à traiter rapidement le contenu de leur demande, une fois que la motion aura été 
acceptée par le Grand Conseil. 

Première signataire: Myriam Rais-Liechti, Rue du Jura 43, 2525 Le Landeron 
Motion populaire munie de 286 signatures. 

Historique et motivation 
Depuis plusieurs mois, la mise en application de la loi sur les structures d’accueil de la petite 
enfance est controversée. De plus en plus de crèches privées se sentent contraintes de fermer, 
alors que personne ne leur reproche rien, surtout pas les enfants ou les parents. Ce non-sens 
s’explique comme suit. 
La loi sur les structures d’accueil a engendré divers règlements d’application et surtout a entraîné 
la modification du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants 
(RAOFPE). Celui-ci soumet également les structures non subventionnées. Voilà qui étend 
nettement le champ d’application. 
Certaines modifications du RAOFPE posent problème, car elles sont si exclusives et si restrictives 
qu’elles ne laissent plus aucune latitude pour une appréciation basée sur le bon sens et une vision 
globale, tenant compte en priorité du bien-être des enfants. Nous citerons ici en particulier et à 
titre non exhaustif les articles 9, 17 et 18.  
S’il n’y a pas de nivellement par le bas à opérer, il y a à considérer la réalité avec bon sens 
et clairvoyance. Une crèche doit être soumise à différentes exigences relatives au bien-être des 
enfants, à l’hygiène, à la sécurité, etc. Elle doit se plier à une surveillance. Cela est tout à fait 
normal et accepté par tous les partenaires. C’est d’ailleurs le contenu de l’ordonnance fédérale 
réglant le placement d’enfants (OPEE), ordonnance à laquelle les structures sont actuellement 
soumises.  
La majorité des crèches privées fonctionnent depuis des années à la plus grande satisfaction de 
tous les parents et enfants concernés et répondent parfaitement aux exigences contenues dans 
l’OPEE. Que les règlements et ordonnances deviennent si normatifs et restrictifs qu’ils poussent 
ces crèches privées à se ranger dans le système de subventionnement ou à disparaître n’est pas 
acceptable. Or, c’est malheureusement ce qui se produit dans notre canton au grand désespoir 
des parents. Une situation d’inquiétude s’installe auprès des familles et des directrices de crèches 
concernées. Il faut les rassurer au plus vite et éviter de nouvelles fermetures. 
 

04.178 DIPAC / DFAS / DEP / DJSS 
2 novembre 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Prévention du tabagisme dans les écoles, bâtiments publics et établissements publics du 
canton de Neuchâtel 
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Le Conseil d’Etat est prié d'étudier, en collaboration avec les instances concernées, la mise en 
oeuvre rapide d'un programme ambitieux de prévention du tabagisme actif et passif dans les 
bâtiments scolaires et publics du canton, ainsi qu'à l'attention des propriétaires et gérants 
d'établissements publics.  

Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions permettant de prévenir 
activement le tabagisme de façon adaptée aux diverses situations. Il définira en particulier les 
zones et conditions dans lesquelles la fumée peut rester autorisée.  

Développement 
Les méfaits du tabac sur la santé des consommateurs actifs comme passifs sont aujourd’hui 
incontestablement avérés, à tel point que l’industrie du tabac est régulièrement condamnée à 
verser des dédommagements très importants à certaines autorités en dédommagement des frais 
de santé occasionnés par le tabagisme, ainsi qu’à certaines familles de victimes du tabac.  

Le tabagisme passif quant à lui augmente les risques de maladies cardiovasculaires et du 
système respiratoire de 25%. Le fléau social et sanitaire qu’est le tabagisme est cependant en 
pleine recrudescence, surtout auprès des jeunes. Or, de l’avis même de l’industrie du tabac, la 
consommation de ce produit devrait être limitée aux adultes et procéder d’un choix délibéré. Voici 
d'ailleurs un extrait provenant du site Internet d'un grand cigarettier installé sur le Littoral:  

Le public devrait prendre en compte les conclusions des experts en matière de santé 
publique lorsqu'il décide de se rendre ou non dans des lieux où de la fumée de tabac 
ambiante est présente, ou, s'il est fumeur, si et où il peut fumer en présence d'autres 
personnes. Des précautions particulières sont à prendre lorsque les enfants sont 
concernés, et les adultes devraient éviter de fumer en leur présence.  

Philip Morris International est convaincu que les conclusions des experts en matière de 
santé publique sont suffisantes pour justifier la mise en place de mesures réglementant le 
tabagisme dans les lieux publics. Nous pensons également que dans les lieux où il est 
permis de fumer, le gouvernement devrait imposer l'affichage de notices d'avertissement 
présentant les conclusions des autorités de santé publique indiquant que le tabagisme 
passif cause des maladies chez les non-fumeurs. 

Par ailleurs, il est avéré aujourd'hui qu'une campagne active de prévention permet de réduire le 
pourcentage de fumeurs en particulier jeunes dans une population. Enfin, en Suisse, 60% de la 
population ne fument pas.  

Or, que constate-t-on à Neuchâtel? 

Le milieu scolaire est encore loin de bénéficier d'une politique suffisamment globale et active de 
prévention du tabagisme auprès des enfants comme des adultes. A titre d'exemple, la question du 
tabagisme du corps enseignant à l'intérieur et aux abords des établissements scolaires n'est pas 
encore réglée de façon claire et satisfaisante dans tous les collèges; les rampes intérieures du 
collège du Mail à Neuchâtel sont même équipées de cendriers. Par ailleurs, en dépit des 
recommandations émanant même des cigarettiers et dans le déni total de la fonction formatrice et 
éducative de l'école, fumer en présence d'élèves dans le contexte scolaire ne semble pas remis 
en cause.  

De façon similaire, le tabagisme à l'intérieur des bâtiments publics et administratifs ne fait l'objet 
d'aucune politique claire et homogène et sa prévention ne semble pas y être une priorité.  

Enfin, il ne faut pas oublier la question sensible des établissements publics, dont seule une partie 
propose une zone non-fumeur digne de ce nom. Les pouvoirs publics doivent cependant faire leur 
travail dans ce domaine comme dans les autres.  

Si la volonté y est, l’introduction d’une stratégie antitabac peut sensiblement améliorer la situation, 
notamment avec l’aide du Département cantonal de la santé publique et du secteur prévention de 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), qui mettent à disposition de nombreux programmes 
de prévention du tabagisme adaptés à tous les contextes et tous les acteurs potentiels.  

En outre, dans l'état actuel des connaissances, il nous apparaît urgent et prioritaire qu'un canton 
qui bénéficie de façon importante du produit de la vente de cigarettes s'engage activement dans la 
prévention de leurs méfaits sur la santé. 



 1703 
Séance du 7 décembre 2004, 13 h 30 

Signataires: N. de Pury, H. Jenni, Patrick Erard, G. Hirschy, A. Bringolf, C. Gehringer, L. Debrot, 
F. Bonnet, M. Droguett, D. Ecklin, M. Ebel et J.-P. Veya. 

 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

Titre: Prévention du tabagisme et du cannabis dans les écoles… (Suite inchangée.) 

Texte, premier paragraphe: … du tabagisme actif et passif et de la consommation de cannabis 
dans les bâtiments scolaires et publics du canton. (Suppression de: ", ainsi qu'à l'attention des 
propriétaires et gérants d'établissements publics.") 

Texte, deuxième paragraphe: Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions 
permettant de prévenir activement le tabagisme et la consommation de cannabis de façon 
adaptée aux diverses situations. (Suppression de la dernière phrase.) 
 
Cosignataires: L. Amez-Droz et R. Walter. 

 
Développement 

Le danger du cannabis pour la santé psychique et mentale de beaucoup de ses consommateurs 
est avéré. En terme de santé publique, la lutte contre le cannabis doit être une priorité. 

Sachant le laxisme qui règne en matière de chasse au cannabis, sa présence récurrente dans les 
bâtiments scolaires et les conséquences sociales que sa consommation entraîne, nous jugeons 
utile qu'une campagne de prévention associe étroitement les produits cannabiques et tabagiques. 
 

04.180 DGT 
3 novembre 2004 
Motion Armand Blaser 
Diesel et filtres à particules 

Dans un souci de santé publique, le Conseil d'Etat est invité à étudier les moyens de promouvoir 
l'utilisation de filtres à particules couplés aux moteurs diesel. 

Il examine toutes mesures utiles à cet effet, en particulier les suivantes: 

– équipement de filtres à particules de tous les véhicules diesel neufs achetés à futur par l'Etat; 

– allégement temporaire ou permanent de la taxe sur les véhicules automobiles pour ceux, à 
moteur diesel, équipés de filtres à particules; 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel existants et en voie d'acquisition. 

Cosignataires: P. Bonhôte, M. Juan, C. Gehringer, A. Bringolf, D. Ecklin, I. Opan-Du Pasquier, J. 
Walder, J.-F. de Montmollin, F. Rutti, J. Tschanz et M. Desaulles-Bovay. 
 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

La motion est complétée par le tiret suivant: 

– poursuite des efforts des communautés publiques en faveur de la traction électrique pour les 
transports publics en veillant à ce que la pose de filtres à particules ne constitue pas un 
encouragement à délaisser les moteurs électriques pour les moteurs thermiques. 

 
Amendement Philippe Haeberli, du 3 novembre 2004 

Le troisième tiret est remplacé par: 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel neufs achetés à futur. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à notre session de décembre 2004. 

Déroulement de la session 

Le président: – La session se déroulera aujourd'hui de 13 h 30 à 18 heures et de 19 heures à 
22 h 30. Demain, nous travaillerons de 8 h 30 à 13 h 30. 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 28, 29 septembre et 2 novembre 2004 sont déposés sur le 
bureau. S'ils n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme 
adoptés. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Copie de la réponse de l'office de perception, du 31 août 2004, à la lettre de M. Willy Kaeslin, 
de Travers, concernant ses impôts cantonal et communal directs 2001, 2002 et 2003. 

– Lettre de M. André Hofer, de Neuchâtel, du 27 octobre 2004, concernant les émoluments dus à 
l'Etat en cas de demande de prolongation du délai de dépôt de déclarations d'impôt. 

 Le bureau précisera la différence qu'il y a entre émoluments et amendes. 

– Lettres de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, des 29 octobre, 3 et 27 novembre 2004, 
concernant l'affaire du Dr Naji Tawil. 

– Pétition émanant du Mouvement de la condition paternelle de Neuchâtel et environs, du 23 
novembre 2004, intitulée "Le non-respect du droit de visite doit être considéré comme une 
violence dans les relations de couple". Cette pétition est appuyée par 354 signatures. 

 Elle a été transmise à la commission des pétitions et des grâces. 

– Lettre du Comité neuchâtelois "Notre Jeûne fédéral", du 11 novembre 2004, demandant que le 
montant de 285.000 francs pour l'action "Notre Jeûne fédéral" soit maintenu dans le budget de 
l'Etat pour l'exercice 2005. 

– Lettre de M. Stéphane Wüthrich, de Travers, du 12 novembre 2004, faisant état de problèmes 
personnels et exprimant plusieurs demandes à ce sujet. 

 Cette lettre a été transmise au Département de la justice, de la santé et de la sécurité. 

– Lettre des associations du personnel de l'Etat, du 14 novembre 2004, à propos des mesures 
d'économies prises antérieurement et prévue pour l'avenir concernant la fonction publique. 

– Lettre du Syndicat régional SIB région Neuchâtel, du 19 novembre 2004, informant la 
chancellerie d'Etat du dépôt d'une pétition concernant la caisse de pensions de l'Etat et d'une 
motion populaire concernant la problématique des places d'apprentissage; ces documents 
seront déposés le mardi 7 décembre 2004, à 18 h 45, dans la cour du Château. 

– Lettre du Groupe d'étude des transports publics et de liaisons performantes neuchâteloises 
(LiEN), du 19 novembre 2004, concernant le projet de liaison rapide entre le haut et le bas du 
canton. 

– Lettre de M. Claude Beyeler, du Landeron, du 20 novembre 2004, concernant la décision prise 
par la direction du Lycée Jean-Piaget de laisser les élèves seuls sur les pistes lors de leurs 
prochains camps de ski, et copies des lettres qu'il a envoyées le 24 octobre 2004 au 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles et à la direction du Lycée Jean-
Piaget. 
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 Nous avons demandé plus d'information au Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles. 

– Lettre de M. Pierre Dubied, de Boveresse, du 21 novembre 20004, au sujet du non-paiement 
de sa rente AI. 

 Nous la traiterons à la prochaine réunion du bureau, car, entre-temps, d'autres lettres nous 
sont parvenues de la même personne. 

– Copies des réponses que la commission judiciaire du Grand Conseil a adressées le 3 
novembre 2004 à M. Jean-Marc Fahrni, de La Chaux-de-Fonds, et à M. Marius Georges, de 
Neuchâtel, concernant leurs plaintes à l'encontre des autorités judiciaires. 

– Lettres de l'Assemblée fédérale et de l'Office fédéral des transports accusant réception de la 
résolution du Grand Conseil neuchâtelois intitulée "Soutien ferme à la liaison TGV par l'Arc 
jurassien Lausanne/Berne – Neuchâtel – Paris". 

Lecture de la lettre de l'Assemblée fédérale, du 1er novembre 2004, accusant réception de la 
résolution du Grand Conseil neuchâtelois 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: – 

Monsieur le chancelier, 

Nous accusons réception de la résolution du Grand Conseil neuchâtelois concernant le 
"Soutien ferme à la liaison TGV par l'Arc jurassien Lausanne/Berne-Neuchâtel-Paris" qui a 
été adressée à l'Assemblée fédérale. 

Veuillez agréer, Monsieur le chancelier, l'expression de notre considération distinguée. 

Signé: Mariangela Wallimann-Bornatico 

Lecture de la lettre de l'Office fédéral des transports, du 11 novembre 2004, accusant réception de 
la résolution du Grand Conseil neuchâtelois 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: – 

Résolution du Grand Conseil neuchâtelois du 29 septembre 2004 

Madame, Monsieur, 

Au nom du Conseil fédéral, nous accusons réception de la Résolution du Grand Conseil 
neuchâtelois du 29 septembre 2004 qui a pour but d'apporter un soutien ferme à la liaison 
TGV par l'Arc jurassien Lausanne/Berne-Neuchâtel-Paris. 

Le dossier fera l'objet d'un débat au Conseil national durant la session d'hiver qui débutera 
le 29 novembre prochain. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 

Signé: Max Friedli, directeur 

Déroulement de la séance 

Le président: – Nous commencerons par le rapport 04.045, "Amélioration de la situation financière 
de l'Etat". Puis, nous traiterons du budget de l'Etat pour l'exercice 2005. Pendant l'étude du 
budget, deux particularités, le rapport de la commission des affaires extérieures 04.046 sera traité 
en début de l'étude sur le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. 

Deuxième élément, les interpellations trouveront leur réponse durant l'étude du budget, au 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité pour l'interpellation du groupe socialiste 
04.171, du 28 septembre 2004, "Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de 
Neuchâtel", et au Département de l'économie publique pour l'interpellation Jean-Claude Baudoin 
04.176, du 2 novembre 2004, "Concurrence déloyale: avoir les moyen d'une politique d'ouverture". 
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Puis, si nous avons du temps, nous continuerons l'ordre du jour avec les rapports du Conseil 
d'Etat et les rapports des commissions. S'il nous reste encore du temps, nous prendrons les 
motions. 

Mercredi matin à 8 h 30, nous commencerons nos travaux par les rapports oraux des 
commissions, puis continuerons nos travaux où nous les avons laissés la veille. 
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AMELIORATION DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT 04.045 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
de cinq projets de lois destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 

(Du 27 septembre 2004) 
 

Rapport de la commission de gestion et des finances au Grand Conseil 
sur 
le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
à l'appui de cinq projets de lois destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 

(Du 5 novembre 2004) 
 
 
 
M. Jean-Nathanaël Karakash occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Jean-Bernard Wälti, président de la commission de gestion et des finances: – C'est 
effectivement en tant que président de la commission que nous nous exprimons tout d'abord, 
puisque c'est notre collègue Roland Debély qui apportera l'analyse radicale sur le rapport 04.045. 

Pour son travail, la commission de gestion et des finances a obtenu un nombre impressionnant de 
documents et d'informations, dont nous avons relevé la qualité. Nous en remercions le Conseil 
d'Etat ainsi que l'administration et, d'entrée de cause, nous saluons les efforts entrepris pour 
tenter d'assainir les finances cantonales. 

La commission de gestion et des finances estime, comme le Conseil d'Etat, que ce déficit n'est 
pas seulement conjoncturel, mais également structurel, et qu'il convient donc de porter une 
attention particulière aux mesures de rationalisation durables. 

La commission a d'ailleurs approuvé à l'unanimité son rapport consacré aux cinq projets de lois et 
huit mesures proposés par le Conseil d'Etat et destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 
de Neuchâtel. Cinq projets de lois qui généreront donc une économie de 12,8 millions de francs 
en 2005 et des économies de la compétence du Conseil d'Etat à hauteur de 12,5 millions de 
francs pour atteindre un montant total de 25.300.000 francs. 

Il faut rappeler que sans ces mesures le déficit se monterait à 68,8 millions de francs au lieu des 
43,5 millions de francs proposés dans le projet de budget 2005 qui nous occupera dans les 
heures qui viennent. 

La commission apporte son soutien, cependant, ni unanime ni inconditionnel à l'ensemble de ces 
mesures. Elle vous propose d'ailleurs d'accepter trois amendements destinés à limiter à une 
année les réductions de subventions prévues dans l'organisation scolaire, en soulignant le rôle 
prépondérant que les communes doivent jouer dans le cadre des réorganisations de 
l'enseignement primaire. Ce faisant, la commission veut éviter d'entrer dans une logique de 
reports des charges sur les communes et privilégier une approche incitative, participative, dans la 
réforme de l'enseignement primaire. 

L'an passé, à pareille époque, notre plénum avait d'ailleurs refusé ce pur transfert de charges, 
estimant que transférer ce n'est pas alléger, ou alors c'est alléger d'un côté pour alourdir de 
l'autre. Nous devons garder à l'esprit que les communes sont confrontées aux mêmes difficultés 
conjoncturelles que l'Etat. 
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Ces amendements correctifs figurent à l'annexe 1, avec explications dès le point 3.2 du rapport de 
la commission. Quand nous disons ces amendements, il en manque effectivement un, qui est en 
cours de rédaction à l'intérieur du bureau de notre groupe. Ce manque nous a été signalé tout à 
l'heure par le président de la commission législative.  

Il faut signaler que, dans ce domaine scolaire, le gouvernement entend mettre en place 
progressivement des forfaits par élève en lieu et place des subventions qui couvrent les déficits. 
De tels forfaits seraient différenciés pour tenir compte des spécificités géographiques des régions. 
Ils teindraient notamment compte du transport des élèves. 

Le Conseil d'Etat a, ici, le soutien de la majorité de la commission, qui pense que l'introduction de 
ces forfaits doit se faire rapidement, ce qui incitera les structures les moins efficientes à se 
réorganiser. 

Nous nous devons encore de signaler que la symétrie des sacrifices, voulue par le Conseil d'Etat, 
n'a pas été comprise de la même manière par tous les membres de la commission, notamment en 
ce qui concerne les mesures de compétences gouvernementales. 

Alors que le gouvernement estime avoir réparti équitablement les mesures d'économies, non 
seulement le report des charges sur les communes a été critiqué – comme déjà dit –, mais une 
partie de la commission a également souligné que l'effort demandé à la fonction publique est 
double, puisque les mesures financières viennent s'ajouter au gel de l'effectif. 

La majorité de la commission observe cependant que de nombreuses améliorations en faveur des 
fonctionnaires ont pu être mis en place entre 2001 et 2005. Elle soutient donc le Conseil d'Etat 
dans son intention de partager les efforts avec la fonction publique également. 

Nous nous permettons enfin d'ajouter que, pour une majorité de la commission, l'entrée en 
matière du Conseil d'Etat, espérée et attendue en vain l'an passé déjà, mais annoncée cette 
année, des mécanismes de freins aux dépenses et à l'endettement est probablement la meilleure 
mesure que notre parlement pourra prendre afin d'entrevoir le bout du tunnel des chiffres rouges. 
Nous y reviendrons, chers collègues, en relation avec le budget, sans aucun doute tout à l'heure.  

La commission recommande donc au parlement d'accepter l'entier du train de mesures, amendé 
comme indiqué précédemment. 

 
M. Christian Blandenier: – Sans le paquet de mesures concocté par le Conseil d'Etat, quelles 
soient de sa compétence ou de celle du Grand Conseil, le budget 2005 présenterait un déficit de 
près de 70 millions de francs, le président de la commission de gestion et des finances vient de le 
rappeler. 

Ce montant n'étant en aucun cas acceptable pour le groupe libéral-PPN, il a décidé d'entrer en 
matière sur les cinq projets de lois faisant l'objet du rapport du gouvernement du 27 septembre 
2004. Cela ne signifie pas pour autant que le budget 2005, dont l'excédent de charges est ainsi 
réduit à 43,5 millions de francs, nous convainc ou nous convient. Mais, il s'agit là toutefois d'un 
autre débat que le Grand Conseil aura tout à l'heure au moment d'examiner le budget lui-même. 

Nous devons maintenant nous prononcer sur un train de mesures qui s'inscrivent dans la durée et 
dont la portée s'étendra au-delà du budget de l'année prochaine. Ces mesures forment un 
multipack qui se veut le résultat d'efforts équitablement répartis, comme le précise le Conseil 
d'Etat. 

Pour le groupe libéral-PPN, il est indispensable de prendre des mesures, forcément impopulaires, 
pour améliorer la situation financière de l'Etat. Dans ce contexte, notre prise de positions 
interviendra globalement pour les cinq mesures. 

Malgré certaines remarques, que nous allons formuler pour tel ou tel projet pris individuellement, 
le groupe acceptera l'ensemble des textes de lois proposés, suivant cependant la position de la 
commission de gestion et des finances dans les amendements qu'elle propose. 

Tout le monde admet aujourd'hui que le déficit n'est pas seulement conjoncturel, mais au 
structurel. Nous regrettons que la part structurelle des mesures proposées ne soit pas plus 
importante. Au chapitre II de son rapport, la commission analyse les mesures en séparant les 
améliorations structurelles des améliorations temporaires. Les réformes structurelles de la 
compétence du Grand Conseil comprennent des augmentations de recettes et une nouvelle 
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répartition des charges entre l'Etat et sa Caisse de pensions. Nous sommes loin de véritables 
mesures d'économies. 

Les mesures de la compétence du Conseil d'Etat présentent, elles, de véritables mesures 
d'économies. A noter que l'économie la plus conséquente, en chiffres, découle de la 
restructuration des hôpitaux. Espérons que les montants escomptés seront atteints. 

Le groupe libéral-PPN souhaite formuler les remarques suivantes, s'agissant des différentes 
mesures prises individuellement. Les modifications de la loi concernant la Caisse de pensions de 
l'Etat sont acceptées. Nous prenons acte du fait que, selon le Conseil d'Etat, le paiement par la 
caisse de l'allocation de renchérissement pourra être financé au moyen du rendement de la 
fortune. Nous souhaitons avoir la confirmation que la prise de position négative du Conseil 
d'administration de la Caisse de pensions n'est pas liée aux seules conséquences financières 
pour la caisse. 

La nouvelle répartition des cotisations entre employeurs et employés n'aura pas d'incidence 
financière pour la caisse. Elle permettra en outre de réduire les charges sociales des collectivités 
ou institutions affiliées à la Caisse de pensions de l'Etat. Pour les assurés, il s'agit d'un 
rapprochement vers la situation de la grande majorité des assurés qui financent leur retraite à part 
égale avec l'employeur. Il va s'agir pour le Grand Conseil d'examiner cette question en ayant à 
l'esprit l'intérêt général et non pas avec le seul regard d'un affilié à la Caisse de pensions, comme 
beaucoup d'entre nous dans cette salle. 

Rien à dire s'agissant de la répartition, ou plus tôt l'absence de répartition, de la part due au 
canton au produit de l'impôt fédéral direct en faveur du fonds d'aide aux communes, si ce n'est 
souligner le fait qu'il ne s'agit pas d'une mesure d'économies. 

La loi d'organisation scolaire a retenu plus longuement l'attention des députés libéraux-PPN. Nous 
espérons que l'assouplissement des exigences légales liées aux infrastructures scolaires 
communales permettront à terme des économies. Ces économies devraient compenser le report 
de charges sur les communes. 

Comme déjà dit, nous suivrons la commission de gestion et des finances dans son amendement 
visant à préciser que l'initiative de regrouper les classes doit impérativement venir des communes 
elles-mêmes. 

La réduction du subventionnement a divisé notre groupe. Pour certains, il s'agit là d'une mesure 
inacceptable vu son caractère de désenchevêtrement indirect. Pour d'autres, l'amélioration des 
finances de l'Etat passe inévitablement par des coupes dans les subventions, qui représentent 
globalement près de 760 millions de francs annuellement pour le canton. 

Notre groupe soutiendra la proposition de la commission de gestion et des finances visant à 
limiter la durée de cette mesure à un an, pour les raisons invoquées par la commission dans son 
rapport et comme l'a dit tout à l'heure son président. 

Finalement, sur le principe, notre groupe n'est pas favorable à la modification du tarif du registre 
foncier en matière d'inscription de certificat d'hérédité. Il s'oppose à l'affirmation du Conseil d'Etat, 
qui assimile la vente immobilière au transfert par succession. Il relève que cette mesure constitue 
une augmentation indirecte de l'impôt sur les successions, que le Grand Conseil a voulu baisser il 
y a peu, augmentation qui ne touche que les propriétaires fonciers qui paient, à eux seuls, plus de 
40 millions de francs par année si l'on prend en compte l'impôt sur les gains immobiliers, les lods 
et les émoluments du registre foncier. Toutefois, comme indiqué en préambule, nous avons pris 
l'option de nous prononcer globalement sur l'ensemble des mesures. La grande majorité du 
groupe acceptera dès lors les cinq mesures proposées. 

 
M. Roland Debély: – Depuis 1992, soit depuis treize exercices consécutifs, Neuchâtel est dans le 
rouge, Neuchâtel vit avec des excédents de charges annuelles oscillant entre 12 et 63 millions de 
francs. Le budget 2005, comme déjà relevé, sans les mesures proposées, présenterait un budget 
déséquilibré de 68,8 millions de francs, ce qui aurait constitué un bien triste record. 

Neuchâtel a mal à ses finances. Que se passe-t-il et que ne va donc pas dans le ménage 
cantonal? Année après année, le Conseil d'Etat donne certes des explications, mais année après 
année ces explications perdent de leur substance, ces explications sonnent faux, car finalement, 
lorsque le mal perdure, ce ne sont pas des explications qui soignent la cause du mal, c'est au 
contraire un diagnostic, sans complaisance, qu'il faudrait poser, puis c'est une thérapie 
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volontariste qu'il faudrait appliquer. A ce jour, et sur cet aspect, le groupe radical est resté sur sa 
faim. 

Le déficit chronique d'un budget de fonctionnement conduit à l'impasse. Pour une entreprise de 
droit privé, cela conduit à la faillite. Pour une entreprise de droit public, le déficit gonfle la dette, 
augment le découvert au bilan. Un jour, il faudra rembourser, il faudra amortir. Un endettement 
démesuré est un héritage peu glorieux laissé à nos successeurs, à nos enfants. Nous parlons ici 
de l'endettement alourdit par des déficits de fonctionnement et non pas par des investissements 
qui s'inscrivent dans des perspectives d'avenir. 

Comme maigre consolation, on peut constater que d'autres collectivités publiques ont des 
difficultés similaires. Par contre, notre canton – et nous avons déjà eu l'occasion de le relever – a 
le triste privilège de faire régulièrement partie des cancres dans les indicateurs financiers 
comparatifs. Ainsi, dans les comparatifs de la charge par habitant, Neuchâtel se situe nettement 
en dessus de la moyenne, avec un écart supérieur à 2000 francs par habitant, par année, pour 
des prestations peu différentes. 

On observe donc que le problème des finances cantonales ne réside pas tellement dans les 
recettes, mais que le problème se trouve au contraire au niveau des charges. Dès lors, nous 
saluons la démarche prise par le Conseil d'Etat, selon les intentions rappelées dans le présent 
rapport, et développées au chapitre "Maîtrise des finances à long terme" dans le budget, 
démarche qui inscrit la maîtrise des finances dans une réflexion sur le rôle de l'Etat et les 
prestations qu'il doit fournir. 

Nous regrettons simplement que cette prise de conscience, que cette volonté ne s'exprime que six 
mois avant le renouvellement des autorités cantonales, mais c'est déjà mieux que rien. 

Nous sommes convaincu que la démarche visant à rétablir l'équilibre des finances doit s'inscrire 
dans le moyen terme par une approche globale et coordonnée des mesures, mesures qui sont 
significatives uniquement si les effets s'inscrivent dans le temps. 

A nos yeux, la réflexion sur le rôle de l'Etat, sur le rôle que l'Etat devra ou pourra jouer à long 
terme est un passage obligé, nécessaire, vu la gravité persistante des finances publiques. Pour 
l'amorce de ce réveil, pour l'amorce de cette réaction d'orgueil, nous félicitons le Conseil d'Etat.  

Que faut-il penser d'un train de mesures édicté dans le cadre d'un processus budgétaire? Elles 
sont bonnes à prendre pour les améliorations qui s'inscrivent dans la durée. Par contre, les 
mesures à caractère temporaire et celles qui affectent d'autres niveaux institutionnels sont peu 
appréciées par le groupe radical. 

Dans son rapport, le Conseil d'Etat est sensible à répartir l'effort entre les mesures de 
rationalisations, les mesures demandées à la fonction publique et aux bénéficiaires de 
subventions. D'autres expriment cette volonté de l'équilibre par une autre notion, celle de symétrie 
des sacrifices. Que faut-il penser de cette notion de symétrie des sacrifices? 

Dans une situation où il y a le feu à la maison, dans une situation conjoncturelle difficile et lorsque 
les circonstances pourraient exiger des mesures d'interventions rapides, nous pensons que le 
concept de la symétrie des sacrifices peut s'appliquer sans exclure d'ailleurs des mesures fiscales 
transitoires. Mais, dans une situation comme celle que nous vivons aujourd'hui, caractérisée par 
un déficit chronique d'ordre structurel, les mesures d'allégements doivent s'orienter sur les causes 
du problème de façon ciblée. Dès lors, la symétrie des sacrifices n'a pas fondamentalement sa 
raison d'être en cette période. La symétrie des sacrifices, à nos yeux, ne doit pas être érigée en 
dogme. 

Après ces réflexions générales, nous en venons à la lecture que le groupe radical fait des 
propositions du Conseil d'Etat. 

Le groupe radical soutiendra les mesures proposées de la compétence de notre autorité à 
l'exception des mesures temporaires qui reportent les charges sur les communes. 

Au sujet de ce report de charges, à plusieurs reprises les porte-parole radicaux ont insisté pour 
que les relations entre l'Etat et les communes se discutent en partenariat dans une approche 
globale et non pas au coup par coup. 

Nous avons apprécié la façon dont s'était déroulé la récente phase du désenchevêtrement. Par 
contre, nous trouvons inapproprié de venir quelques mois après avec un transfert de charges sur 
les communes. Le Conseil d'Etat rétorquera que les subventions constituent une part importante 
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des charges cantonales – et le porte-parole libéral-PPN l'a relevé – et que si l'on veut une maîtrise 
de ces charges il faut aussi tailler dans les subventions. Nous partageons ce point de vue, les 
subventions ne doivent pas être un sujet tabou, mais notre groupe considère que cette 
problématique doit être abordée dans une approche beaucoup plus large, dans le cadre d'une 
approche visant à clarifier les compétences et les responsabilités. 

Le Conseil d'Etat rétorquera peut-être aussi qu'il est poussé par la droite de ce parlement pour 
faire des économies, qu'il propose des économies, mais que certains dans ce même parlement 
considèrent que ce ne sont jamais les bonnes mesures. Le groupe radical réaffirme son entrée en 
matière sur des mesures d'économies qui sont de réelles économies et non pas des transferts de 
charges sur d'autres collectivités publiques. 

S'agissant des mesures touchant la fonction publique, le groupe radical apporte son soutien au 
Conseil d'Etat. Dans toute organisation humaine, le personnel est le capital le plus précieux. Il est 
dès lors important que la politique des ressources humaines permette de conserver et d'engager 
du personnel compétent et motivé par la fonction publique, qu'il s'agisse de conditions salariales 
ou de conditions permettant à tout un chacun de trouver dans son travail de la satisfaction et de la 
reconnaissance. 

Le groupe radical n'a jamais eu et n'a jamais tenu de double langage. Comme parti 
gouvernemental, notre groupe reconnaît l'engagement important des chefs de services et des 
collaborateurs de la fonction publique. Il leur reconnaît la qualité des prestations fournies et le 
sens de l'Etat. A ce titre, nous remercions celles et ceux qui mettent journellement leurs 
compétences et leur motivation au service de la collectivité. 

Certes notre groupe n'est pas toujours tendre s'agissant de la politique du gouvernement et nous 
aurons à nouveau l'occasion de l'exprimer lorsque nous traiterons du budget. Mais, ces attaques 
ne visent pas la fonction publique, elles ont trait à la politique gouvernementale et il ne faut pas 
faire l'amalgame. 

Nous avons l'impression que le personnel de l'Etat bénéficie de bonnes conditions de travail. 
Celles-ci ont d'ailleurs été améliorées ces dernières années et, selon le tableau qui figure à 
l'annexe 4 du rapport de la commission, il nous est rappelé les principales améliorations 
apportées. Nous nous permettons de les rappeler brièvement: l'augmentation générale de 3% des 
traitements de base, un jour férié supplémentaire, quatre jours de vacances supplémentaires, la 
réduction du travail de 41 à 40 heures par semaine, sans parler des assouplissements de la 
gestion du temps de travail, de la révision du barème de l'indemnité kilométrique et, bien entendu, 
le maintien pour 2005 des augmentations individuelles et automatiques des traitements selon les 
échelles et classes de revenus. 

Nous rappelons aussi au passage l'existence des mesures supplémentaires en faveur du 
personnel de la police et du personnel de la santé. Sur un plan général, nous pensons savoir que 
l'échelle des salaires du personnel de la fonction publique est très sociale, que les salaires 
octroyés sont en général supérieurs à ceux du privé, à l'exception des niveaux de fonctions 
supérieures. Le Conseil d'Etat peut-il nous le confirmer? 

Dès lors, nous avons l'impression que certains syndicats exagèrent la situation, ils en masquent la 
réalité. Vu la mobilisation toute relative lors des dernières manifestations syndicales, nous avons 
l'impression que la majorité du personnel n'est pas dupe. Si nous reconnaissons aux syndicats la 
défense de leurs membres, l'attitude de certains leaders syndicalistes et leurs récentes ne sont-
elles pas dans la démesure par rapport à la réalité des conditions de travail de la fonction 
publique, ne sont-elles pas dans la démesure par rapport à la réalité du contexte économique 
actuel? Ces actions ne péjorent-elles pas l'image de la fonction publique? 

La majorité du groupe radical soutiendra, comme relevé, les propositions du Conseil d'Etat, à 
moins que le débat n'apporte un éclairage différent des lectures des rapports que nous avons fait 
du gouvernement. 

Toutefois, nous voudrions dire que nous avons été surpris que le Conseil d'administration de la 
Caisse de pensions n'ait pas été saisi des intentions du Conseil d'Etat ou n'ait été saisi de ces 
intentions que récemment, à mi-novembre 2004. Nous avons pris acte que les modifications 
projetées ont été majoritairement refusées ce même Conseil d'administration. Le Conseil d'Etat 
peut-il nous dire comment est composé ce Conseil d'administration et comment il interprète les 
résultats des votes? 
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Dans un deuxième tour de parole, nous préciserons, si besoin, les commentaires du groupe 
radical par rapport aux projets de lois respectifs. 

 
M. Francis Staehli: – Ainsi nous sommes en présence d'un catalogue de mesures proposé par le 
Conseil d'Etat et visant à réduire le déficit projeté du budget de 25,3 millions de francs, lequel 
gardera cependant un excédent de charges de 43,5 millions de francs. 

Nous ne reprocherons pas au Conseil d'Etat de s'être saisi de cette situation et nous 
reconnaissons également que ce type d'exercice ne peut être facile, puisque, très manifestement, 
il y a des conflits d'intérêts divers et variés et puisque les tâches de l'Etat sont loin d'être 
superflues et qu'elles sont réalisées par un personnel absolument pas pléthorique. 

Le Conseil d'Etat propose dès lors l'idée du partage des efforts, de l'égalité des sacrifices, laquelle 
devrait permettre à chacun de voir la situation dans son ensemble. Eh bien, regardons-la sous cet 
œil! D'abord, la situation a indéniablement un aspect conjoncturel, puisque quand la conjoncture 
est basse nous avons des déficits de l'ordre de 60 millions de francs, alors que nos comptes sont 
quasiment équilibrés quand celle-ci est meilleure, comme ce fut, certes bien trop brièvement, le 
cas il n'y a pas si longtemps. 

Alors, que faire en période de basse conjoncture? On peut agir sur les dépenses, mais si l'on est 
attaché à la notion d'équilibre des efforts, on peut aussi agir sur les recettes. Or, les propositions 
du Conseil d'Etat ne concernent que très faiblement celles-ci et mettent essentiellement l'accent 
sur la réduction des dépenses. 

Nous signalons que dans d'autres situations difficiles le Conseil d'Etat de l'époque avait demandé 
un impôt temporaire de solidarité. Cette première critique générale nous conduit à en émettre une 
deuxième. Ces mesures mêlent l'aspect conjoncturel et la problématique structurelle, laquelle 
existe aussi, cela est vrai. Mais, elle devrait être examinée pour elle-même et de façon complète, 
donc pas seulement sous l'angle de la diminution des charges, partant des prestations. 

La conséquence en est que le caractère provisoire de certaines mesures est plus que douteux, ce 
qui entache la crédibilité du contrat proposé. En fait, on prend une direction avec laquelle notre 
groupe, le PopEcoSol, n'est pas d'accord, et ce d'autant plus qu'elle n'est pas clairement avouée. 
Nous reviendrons, dans notre conclusion, sur ce que certains nous préparent réellement pour 
l'avenir. 

Examinons maintenant pour l'essentiel les mesures. L'Etat propose le plafonnement de 
l'indexation des salaires à 0,1% et ce pour la seconde année de suite. Première remarque: que se 
passera-t-il l'année prochaine? Il faudrait le savoir clairement. 

Deuxième remarque: ne pas compenser l'indexation est une baisse de salaire et non pas un petit 
sucre accordé ou enlevé à bien plaire. 

Troisième remarque: cette mesure aura pour conséquence un effet sur la consommation de 
certains ménages, laquelle devrait plutôt être relancée et, comme il y a, à l'Etat aussi, une échelle 
des salaires, qu'il y a donc aussi des salaires modestes, nous ne comprenons pas la simple non-
entrée en matière du Conseil d'Etat sur la proposition syndicale, d'accorder la compensation au 
renchérissement jusqu'à 60.000 francs du revenu par exemple. Cette proposition suppose tout de 
même un effort et, d'une façon générale, il faudrait éviter de parler de revalorisation des salaires 
alors qu'il s'agit, selon les accords conclus, de rattrapage, ni de reprendre d'une main ce qu'on 
accorde de l'autre. En effet, compte tenu de la mesure de l'an dernier, compte tenu de l'inflation, 
compte tenu enfin de l'augmentation du taux de cotisation à la caisse de retraite, le personnel 
verra son pouvoir d'achat diminuer de 2,4% l'an prochain, et il se fait sermonner! 

Une autre mesure proposée est par ailleurs très dangereuse, à savoir celle qui demande la prise 
en charge, par la seule Caisse de pensions, de la totalité de l'allocation de renchérissement des 
rentes. Durant les années 1990, au vu de ses difficultés financières, l'Etat a, à trois reprises, par 
arrêté provisoire urgent, reporté l'indexation sur la seule caisse, ce qui lui a coûté, à cette caisse, 
100 millions de francs en six ans. Aujourd'hui, l'Etat veut se désengager définitivement. C'est un 
tournant important, non vraiment négocié, et qui risque de mettre, à terme, en danger la santé 
financière de la caisse. Il est hasardeux de dire que les placements en bourse pourraient résoudre 
le problème. Si l'inflation augmente, il faudra à la fois accroître fortement les cotisations et aussi 
l'apport de l'Etat, qui est garant de la Caisse de pensions. C'est pourquoi nous estimons peu sage 
d'inscrire définitivement cette mesure dans la loi. 
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Un autre ensemble de mesures modifie les rapports entre l'Etat et les communes, alors même que 
le bilan définitif de cette question n'est de loin pas établi. Au surplus, certaines mesures touchent 
à l'évidence davantage les villes, comme celles de la réduction temporaire de 3% de la subvention 
sur les traitements du corps enseignant, de la subvention de l'Etat couvrant les 50% des 
prestations obligatoires fournies dans le cadre de la médecine scolaire, dont le rôle, s'agissant 
notamment de la prévention, est pourtant capital, enfin, l'abandon du subventionnement aux 
centres d'orthophonie, un service qui pourtant n'arrive pas à suivre la demande et dont les 
interventions ont une efficacité certaine et complètement nécessaire. 

L'abrogation du principe voulant que chaque commune dispose d'une école primaire vise à 
regrouper des écoles ou des classes dans les villages. Mais, elle est accompagnée d'une 
suspension progressive de la subvention aux communes pour les transports scolaires. 

D'autres mesures reportent des charges sur des usagers, placés devant un fait accompli – nous 
parlons des établissements spécialisés – ou veulent augmenter la productivité. Curieux terme 
quand on sait qu'il s'agit de l'aide et des soins à domicile! Voulez-vous faire comme La Poste l'a 
fait, mesurer à la minute les pas du facteur? 

D'autres mesures suppriment des offres de formation et, comme par hasard, dans la musique. 
Nous aimerions demander au Conseil d'Etat s'il considère les musiciens comme d'inutiles cigales. 
Au quel cas, nous lui signalerions qu'il faudrait réfléchir à ce que deviendrait une société où il n'y 
aurait que des fourmis. C'est une mesure modeste, mais elle nous paraît significative d'un état 
d'esprit. 

On propose aussi des diminutions à l'aide sociale de 650.000 francs par année, alors que 
l'insertion, telle qu'elle devrait être dans une société normale, devient de plus en plus difficile pour 
des personnes jeunes ou âgées, et même qui travaillent dans le train devenu fou de la société 
actuelle. 

Voilà qui est très préoccupant aux yeux de notre groupe, et ce d'autant plus que nous ne pourrons 
même pas nous opposer à certaines de ces mesures puisqu'elles sont de la compétence du 
Conseil d'Etat. Le plus extraordinaire dans tout cela, c'est que nous appelons amélioration des 
choses qui sont en fait des péjorations. 

Mais, nous dira-t-on, le groupe PopEcoSol ne se préoccupe-t-il pas du devenir des finances 
publiques et du problème de l'endettement? A ce propos, la commission de gestion et des 
finances a examiné des mesures de frein à l'endettement, lesquelles demandaient, sur proposition 
du Conseil d'Etat, une majorité qualifiée pour des dépenses importantes, mais aussi une majorité 
qualifiée pour des baisses fiscales. Or, les représentants de droite ont imposé la suppression du 
deuxième principe, avouant clairement ainsi leur volonté de réduire les charges pour diminuer 
ensuite les impôts, montrant par-là que le problème de l'endettement est le dernier de leurs 
soucis, qu'ils faisaient une croix sur le contrat social, qui était justement la caractéristique du 
canton de Neuchâtel, un contrat social et politique pourtant récemment valorisé par les votes 
populaires sur les baisses fiscales linéaires. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous intervenons comme député socialiste, rapporteur du 
groupe, et non comme rapporteur de la commission de gestion et des finances. Vous le 
constaterez également dans la prise de positions que nous aurons. 

Nous allons être très bref et tenterons de ne pas trop anticiper sur le débat budgétaire. 
Cependant, nous ne trahirons pas un grand secret en affirmant que la situation financière de notre 
canton oblige à prendre des mesures d'assainissement. Pour nous, socialistes, ces mesures 
doivent permettre une amélioration durable des finances publiques, tout en répartissant 
équitablement les efforts et les sacrifices. 

Ces mesures doivent faire l'objet – et cela a été relevé par le député Francis Staehli – d'une 
réflexion approfondie et s'inscrire dans une vision globale. Autant dire que dans le rapport qui 
nous est présenté ces critères ne sont pas satisfaits. 

Sur le fond, nous constatons que le Conseil d'Etat a une nouvelle fois procédé à un exercice de 
pompier plutôt qu'à de réelles réformes de structures. Si l'on accepte le domaine hospitalier, les 
mesures de rationalisations restent limitées et c'est plutôt la stratégie du report direct et parfois 
temporaire de charges qui a prévalu, stratégie parfois qualifiée à juste titre de politique à la petite 
semaine. 
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Pire, si l'on considère l'ensemble des mesures, soit celles prises par le Conseil d'Etat sur sa 
propre compétence et celles qui nous sont soumises, on se rend bien compte que l'équilibre des 
sacrifices est loin d'être respecté. En effet, alors que le gros de l'effort est demandé à la fonction 
publique et aux communes, le gouvernement a renoncé à activer, même de manière temporaire, 
le levier fiscal. En fait, que voit-on? On voit une fonction publique qui subira, pour certains 
employés, une baisse de salaire nette, alors même qu'on lui promettait un rattrapage de 1% sur 
ses salaires. On voit des communes qui devront absorber des reports de charges, alors qu'on leur 
promettait un désenchevêtrement neutre. 

Ces projets ne posent pas problème seulement sur le fond, mais aussi sur la forme. Le moins que 
l'on puisse dire est que le dialogue a manqué au rendez-vous, avec les partenaires syndicaux en 
premier lieu, puisque le Conseil d'Etat a une nouvelle fois démontré son incapacité à trouver des 
solutions de compromis négociées. Il faut dire qu'en informant les gens concernés le plus tard 
possible, alors même que l'ensemble des décisions sont déjà prises ou presque, le Conseil d'Etat 
n'a clairement pas recherché ce compromis et nous ne pouvons que le déplorer. 

Bien sûr que certains se diront que le problème vient peut-être de syndicats incapables de 
dialoguer. Eh bien, Mesdames et Messieurs, apparemment il n'en est rien puisque le Conseil 
d'Etat ne s'est pas montré bien meilleur communicateur avec ses autres partenaires, qu'il s'agisse 
du Conseil de la Caisse de pensions ou des communes. Nous y reviendrons peut-être plus en 
détail en prenant les mesures par la suite. 

Toujours est-il qu'à force de cultiver cette manie de prendre des décisions sans consulter, à force 
de revenir sur des engagements pris par le passé, l'Etat apparaît de plus en plus comme un 
interlocuteur peu fiable et fermé au dialogue. 

Vous l'aurez donc compris, si le groupe socialiste entre en matière avec le rapport, il combattra 
fermement certains des projets qui nous sont soumis et il interviendra dans le débat sur le budget 
au sujet de certaines mesures de compétence gouvernementale, plus en détail concernant les 
mesures qui nous sont proposées, soit les cinq projets de lois. 

Le groupe socialiste combattra le premier projet proposé par le gouvernement et qui concerne la 
Caisse de pensions. Il s'agit de mesures d'ordre purement financier, sans réforme de la Caisse de 
pensions, sans vision globale sur son avenir. Pourtant, le parti socialiste a longtemps appelé à 
une réflexion globale sur cette Caisse de pensions et sur la direction qu'elle doit prendre. Deux 
axes sont possibles, soit aller vers une autonomie accrue, avec un retrait partiel de l'Etat et la 
prise en charge de l'ensemble des frais à charge du contribuable aujourd'hui, tels que 
l'administration de la Caisse de pensions ou la prise en charge du renchérissement par les 
partenaires, soit alors poursuivre dans la vision actuelle d'une caisse de pensions au service de 
l'Etat, mais qui implique dès lors un financement proportionné. 

Les deux mesures qui nous sont proposées vont dans le sens d'un retrait de l'Etat au plan 
financier, donc d'un financement davantage basé sur les employés, mais sans la contrepartie 
décisionnelle ni sans externalisation réelle de la Caisse de pensions. 

La première mesure, et cela a été dit, met en danger le financement de la caisse à long terme et 
renie un engagement passé du Conseil d'Etat, qui s'était effectivement engagé à ne pas porter le 
renchérissement à charge de la Caisse de pensions et à continuer de le financer. 

La deuxième mesure, quant à elle, correspond à une baisse de salaire pour la fonction publique, 
alors même que le pour-cent salarial promis est reporté, alors même que l'indexation est une 
nouvelle fois abandonnée, il s'agit vraisemblablement d'une provocation. Cela ne correspond en 
tout cas pas à une réflexion globale sur les besoins de la Caisse de pensions et nous pouvons le 
voir sur la comparaison intercantonale jointe au rapport, notre Caisse de pensions devra 
vraisemblablement, dans un avenir plus ou moins proche, et en particulier si nous choisissons de 
lui donner l'obligation d'assumer le renchérissement, adapter le taux de cotisation global. 

Alors, au niveau du groupe socialiste, une entrée en matière est envisageable, sur une 
augmentation de la participation des employés, s'il s'agit d'augmenter la cotisation globale et que 
cela se fait en parallèle avec l'introduction du pour-cent salarial promis. Pourquoi pas, pour 
l'année prochaine, venir avec une vision d'ensemble sur les réformes à mener pour la Caisse de 
pensions, mais prendre des mesures avec une vision à court terme et des mesures d'ordre 
purement financier, nous ne le voulons pas pour cet exercice. 
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Ensuite, la mesure qui concerne le fonds d'aide aux communes ne nous pose pas de problème 
puisque les réserves de ce fonds sont actuellement à une hauteur suffisante. Cependant, il nous 
apparaissait quand même important de relever que, contrairement à ce qui est inscrit dans le 
tableau annexé au rapport, il ne s'agit pas à proprement parler d'une augmentation de recettes 
pour l'Etat, mais bien d'une affectation différente de recettes déjà existantes. 

Sur l'organisation scolaire, les mesures proposées nous ont parues, à première vue, être de purs 
reports de charges sur les communes. Cependant, après séances de commission, explications et 
rapports à l'appui, nous avons pu nous rendre compte qu'une réforme – dont a également parlé le 
président de la commission de gestion et des finances en introduction des débats – visant à 
introduire un forfait par étudiant, modulé selon la situation géographique est en cours. Le groupe 
socialiste entre en matière avec cette volonté, estime que les communes gagnent effectivement 
en autonomie. C'est pour cette raison que le groupe socialiste acceptera, sous réserve des 
amendements proposés par la commission de gestion et des finances, le report temporaire des 
charges sur les communes en ce qui concerne le subventionnement général. 

Par contre, en ce qui concerne les transports, cette mesure nous semble aller à l'encontre de la 
volonté de regroupement des écoles primaires et nous semble justement en contradiction avec la 
vision d'avenir que nous voulons insuffler. Nous la refuserons donc en proposant de réduire, pour 
une année, le subventionnement de 45 à 42%, et, en entrant en matière sur l'abolition du principe 
qui veut que chaque commune dispose d'une école primaire. 

Finalement, le groupe socialiste acceptera les propositions concernant le registre foncier et la taxe 
des chiens. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Si nous reprenons une des phrases de M. Jean-Nathanaël Karakash, comme quoi le 
Conseil d'Etat aurait fait une politique à la petite semaine, alors cela fait un moment que nous 
faisons de la politique à la petite semaine ensemble, Monsieur Jean-Nathanaël Karakash, parce 
que nous travaillons depuis ce printemps sur le budget 2005, sur les mesures d'assainissement. 
Ce budget est en grande partie constitué de rapports, d'investissements, que votre hémicycle a 
accepté. Alors, si nous faisons du travail à la petite semaine, il est peut-être temps, effectivement, 
que l'on reconsidère, et les uns et les autres, ce que nous avons fait depuis un certain nombre de 
mois. 

Nous ne pouvons pas nous empêcher de dire, lorsque l'on veut tuer son chien, on dit qu'il a la 
rage. Il y en a qui ont la rage, il y en a qui ont la haine. Est-ce que c'est parce que nous arrivons 
en période électorale que cela favorise et renforce ce sentiment-là? Il est vrai, malgré ce que tout 
un chacun peut considérer ou imaginer, que le Conseil d'Etat, en préparant ce budget avec la 
commission de gestion et des finances, et même avec nos partenaires syndicaux, nous avons 
toujours travaillé dans l'intérêt général du canton et nous tenons à le rappeler. 

Nous ne voudrions pas déjà déborder sur le débat général du budget, nous aimerions plutôt nous 
concentrer sur les mesures d'assainissement et sur les points qui ont été présentés. Le Conseil 
d'Etat maintient ses prises de positions face aux mesures qu'il a présentées. Il y a des 
amendements déposés par la commission de gestion et des finances et nous en reparlerons dès 
que nous prendrons les décrets qui les concernent. 

En ce qui concerne nos relations avec les partenaires sociaux, nous tenons à rappeler que nous 
les rencontrons tous les mois. Nous avançons sur un certain nombre de dossiers, mais il est vrai 
qu'à un moment donné nous nous trouvons dans une situation où nous n'avons pas le même 
regard sur la finalité d'un certain nombre de projets, cela est exact et vous l'avez sur quelques 
objets qui ont été présentés ou discutés. Il y a effectivement eu l'indexation et les deux mesures 
concernant la Caisse de pensions de l'Etat. 

Nous avons voulu mettre en parallèle – et M. Roland Debély l'a relevé – ce que la fonction 
publique a obtenu entre 1996 et aujourd'hui, ce que nous avons réussi à négocier avec eux, et ce 
que nous avons encore l'intention de faire pour 2006 et 2007, en relation avec la situation 
financière du canton. Raison pour laquelle, au vu de ce qui a été proposé, de ce que vous avez 
d'ailleurs dans le tableau annexé au rapport de la commission de gestion et des finances, au vu 
de la situation financière, nous avons considéré qu'il nous était possible de présenter les mesures 
qui concernent aussi bien la Caisse de pensions que la fonction publique. 
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Concernant la Caisse de pensions de l'Etat, nous sommes pratiquement le seul canton qui avions 
la part Etat qui prenait en charge l'allocation de renchérissement des rentes. Pour avoir fait la 
comparaison, même avec les villes – La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel –, les villes prennent en 
charge cette allocation, notre Caisse de pensions ne le faisait pas jusqu'à ce jour. Nous 
considérons donc que nous pouvons proposer cette mesure, dirions-nous, dans l'analyse qui est 
faite avec les autres caisses de pensions, mais également parce que nous considérons que cela 
ne péjore pas, dans un premier temps, la Caisse de pensions ni sa fortune. 

Ce qui péjorera la fortune de la Caisse de pensions de l'Etat, c'est le type de population que nous 
allons, dans quelques années, trouver dans la Caisse de pensions de l'Etat. Quand on vous dit 
que nous avons une inversion de la pyramide des âges dans le canton de Neuchâtel, cela signifie 
bien que d'ici quinze ans nous nous trouverons avec moins de personnes actives que de 
personnes rentières. Qui financera la Caisse de pensions de l'Etat? Cette question-là, nous 
devons nous la poser. Il est vrai que le comité a déjà mis en place plusieurs pistes de réflexion. 

Nous avons décidé de mener une analyse de la Caisse de pensions et de son administration, qui 
nous donnera, sur le plan administratif, la manière dont est conceptualisée notre Caisse de 
pensions et les prestations que nous offrons et la suite que nous pourrons y donner. 
L'indépendance de la Caisse de pensions fera aussi partie des débats. 

Le sentiment que nous avons aujourd'hui est que certaines ou certains, appréhendant cette 
réflexion, appréhendant le fait qu'il faudra prendre des décisions sur les prestations, qu'il faudra 
prendre des décisions sur le taux de cotisation, sur comment va-t-on cotiser, qui va cotiser et 
toutes les réponses qui en découleront, préfèrent hurler avant en se disant que nous serons peut-
être plus attentif. Nous sommes attentif à chacun des éléments et venir dire aujourd'hui que nous 
ne communiquons pas avec les partenaires sociaux, avec celles et ceux avec lesquels nous 
travaillons, c'est une formule que le Conseil d'Etat ne peut pas accepter telle quelle. Quels sont 
les cantons suisses qui rencontrent tous les mois leurs partenaires sociaux et qui avancent 
comme nous l'avons fait depuis quatre ans avec eux? Nous pensons que ce n'est pas monnaie 
courante en Suisse. 

Il faudrait donc savoir raison garder que certains ou certaines n'aient pas obtenu ce qu'ils 
désiraient. Cela est le résultat d'une négociation, mais venir dire que nous ne communiquons pas, 
il y a quand même des limites et des seuils qu'il s'agit de ne pas franchir. 

Vous avez demandé qui est présent au Conseil d'administration. C'est paritaire, il y a les 
employeurs et les employés, mais selon les objets à traiter, les employés sont tous là et les 
employeurs ne sont pas forcément tous là le jour où le vote à lieu, Monsieur Roland Debély. Nous 
pensons qu'il faut dire les choses comme elles sont. Ce qui arrive aussi, c'est que les 
représentants employeurs votent comme les employés. Vous avez un panachage sur les votes. 
Le comité de la Caisse de pensions est également paritaire. 

Nous répondons à M. Francis Staehli. Oui, le fait d'avoir une indexation à 0,1% touche le pouvoir 
d'achat de la fonction publique. Nous le savons, nous l'avons dit et nous reconnaissons que nous 
demandons à la fonction publique de faire un effort. Cela est vrai, nous leur demandons une 
forme de sacrifice, nous sommes tout à fait d'accord. Nous avons le sentiment qu'il est possible 
de le proposer, compte tenu du fait que d'autres mesures ont été négociées et proposées à la 
fonction publique, elle a passé de 41 à 40 heures cette année, elle aura deux jours de congé en 
plus l'année prochaine. L'année suivante, il y aura la retraite anticipée. Nous avons encore une 
séance prochainement avec les syndicats pour finaliser le dossier du congé sabbatique et nous 
considérons que, toutes parts étant évaluées, qu'il est possible de demander cet effort-là, ceci 
d'autant plus que nous maintenons les augmentations individuelles et les échelons automatiques. 
Cela est aussi une réflexion que le Conseil d'Etat a conduite, quant à savoir s'il bloquerait ces 
éléments-là. Il ne l'a pas fait, donc nous maintenons effectivement l'indexation à 0,1%. 

Les autres points seront directement repris par les chefs de départements concernés lorsque 
nous prendrons les décrets. Nous pensons avoir fait le tour des points mentionnés. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous vous proposons de passer en deuxième 
lecture. L'entrée en matière sur le projet de loi portant modification de la loi concernant la Caisse 
de pensions de l'Etat de Neuchâtel est-elle combattue? 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: – L'entrée en matière est effectivement combattue. 
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M. Roland Debély: – Le groupe radical va appuyer cette mesure. Elle met un terme à des 
solutions d'économies occasionnelles du genre de celles que nous avons connues ces dernières 
années, solutions transitoires qui sont toujours délicates en terme de gestion, tant pour l'Etat que 
pour la Caisse de pensions, qui sont délicates sur le plan politique. 

A nos yeux, cette adaptation est quelque part une normalisation d'un avantage dont bénéficiait la 
Caisse de pensions, et la cheffe du département l'a mentionné, Neuchâtel est l'un des seuls 
cantons qui participait ainsi à l'allocation de renchérissement. D'ailleurs, dans le privé, l'employeur 
ne participe pas à l'adaptation des rentes au renchérissement. 

Toutefois, nous aurions une question. Actuellement le Conseil d'Etat est l'organe compétent pour 
décider de l'adaptation des rentes. Si la modification de la loi est acceptée, est-ce que le Conseil 
d'Etat conservera cette compétence ou sera-t-elle cédée au Conseil d'administration de la Caisse 
de pensions? 

Puis, vous avez mentionné que vous entamiez un atelier de réflexions sur l'avenir des caisses de 
pensions et nous vous soutenons vraiment dans cette démarche, parce que les problèmes de 
structures démographiques que vous avez relevés sont de vrais problèmes et il faut les attaquer 
suffisamment tôt. Nous relevons donc avec satisfaction que vous ouvrez ce dossier-là. 

Vous avez mentionné à quel moment le dossier allait s'ouvrir. Avez-vous un timing dans le 
traitement des dossiers et allez-vous y associer la Caisse de pensions, des partenaires ou des 
représentants du personnel? Comment allez-vous empoigner cet atelier? 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous profitons de revenir sur cette question de la Caisse de 
pensions pour finalement demander au Conseil d'Etat quelle vision globale il a de l'avenir de la 
Caisse de pensions. Allons-nous nous diriger vers une Caisse de pensions plus autonome? 
Allons-nous continuer d'avoir des chiffres qui émargent au budget de l'Etat et qui sont couverts 
par les contribuables en matière d'administration de la Caisse de pensions? Apparemment le 
renchérissement propose de le supprimer, mais quelle est la vision pour financer cette prise en 
charge par la Caisse de pensions? Quelles sont les perspectives à moyen et à long termes? 

 
M. Christian Blandenier: – Nous vous rappelons que le groupe libéral-PPN entrera en matière sur 
ce projet de loi. S'agissant des deux modifications, nous avions posé la question dans notre 
première intervention, soit savoir si effectivement le financement de l'allocation de 
renchérissement était assuré par le rendement de la fortune, comme indiqué dans le rapport du 
Conseil d'Etat, et que la prise de position du Conseil d'administration ne découlait pas de soucis 
financiers immédiats pour la caisse. Sans cela, s'agissant de la répartition du pourcentage des 
cotisations, nous nous sommes exprimé tout à l'heure, nous n'y revenons pas. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Pour répondre à M. Roland Debély, oui c'est le Conseil d'Etat qui continuera d'avoir la 
main sur ce dossier. Le timing, en ce qui concerne la mise en place ou la proposition, nous allons 
commencer cette réflexion, nous ne savons pas qui la continuera, mais ce sera pour l'année 2005. 

Ensuite, est-ce que – pour répondre à M. Jean-Nathanaël Karakash – la caisse sera totalement 
autonome ou pas? C'est en cours de réflexion. C'est avec le comité de la Caisse de pensions que 
nous travaillons sur ce dossier-là, ce n'est pas pour le moment avec le Conseil d'Etat. C'est avec 
eux que va se déterminer l'avenir, les propositions, qui seront ensuite soumises au Conseil 
d'administration, au Conseil d'Etat. Ensuite, il y aura effectivement une prise de décision. Les 
partenaires sont là et c'est avec eux que nous avançons. 

Monsieur Christian Blandenier, le souci immédiat pour la caisse, comme nous vous l'avons dit, il 
n'y a pas de souci immédiat à se faire. Le souci et l'intervention d'un certain nombre de personnes 
qui sont opposées à la mesure tenaient plutôt au fait que les questions que vous avez soulevées, 
ou que les groupes ont soulevé quant à l'avenir de la caisse, son autonomie, les prestations, etc. 
C'est plutôt cela qui a amené cette décision-là plutôt que le résultat dans les deux ou trois 
prochaines années, alors que ce n'est pas là qu'il s'agit de se faire du souci. 
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M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous sommes très heureux d'apprendre qu'une réflexion globale 
sur l'avenir de la Caisse de pensions est en cours, mais nous appellerions les députés de 
l'ensemble de l'hémicycle à finalement attendre le fruit de cette réflexion globale pour changer les 
équilibres dans la répartition du financement de la Caisse de pensions et surtout de ne pas mettre 
en péril son financement à long terme maintenant pour une mesure de court terme, mais que 
nous prenons de manière définitive aujourd'hui. 

 
M. Francis Staehli: – Dans les années 1990, comme nous l'avons indiqué, le Conseil d'Etat de 
l'époque, par arrêté urgent, a pris la décision de, au fond, laisser à la caisse l'entière compensation 
du renchérissement. Cela a eu comme résultat, comme nous l'avons dit, un coût de 100 millions de 
francs pour la caisse en six ans. Ensuite, il y a eu une négociation avec M. Jean Guinand. La 
caisse a épongé mais a reçu la promesse que l'on ne reviendrait plus à ce type de mesures. 

Vous y revenez, mais une chose est certaine, pourquoi cela a coûté 100 millions de francs? C'est 
parce que l'inflation était forte et au moment où l'inflation reprendra, là les difficultés que nous 
avons soulignées auront lieu.  

Nous avons fait une proposition de sagesse qui consiste à dire qu'avant que l'entier du problème – 
parce que nous sommes d'accord avec vous, il n'y a pas que ce problème – ait été examiné et qu'il 
y ait une entente, il ne faudrait pas inscrire définitivement cette proposition dans la loi. Que nous la 
prenions encore cette année, cela irait encore, mais après il faudra revenir en ayant considéré 
l'ensemble des facteurs, y compris ceux que vous avez cités et on ne pourra pas financer 
simplement avec le rendement de la fortune. Cela est une position, à notre avis, hasardeuse et ce 
sont les raisons pour lesquelles vous avez obtenu un refus du Conseil d'administration. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous avons une question pour Madame la conseillère d'Etat. Comment 
répondez-vous à l'inquiétude qui s'est manifestée par la pétition qui a été lancée il y a quinze jours 
et qui, chaque jour, ramène de nouvelles signatures? A la fin de la semaine passée il y avait plus 
de 1000 signatures, le samedi il y en avait plus de 1300. Aujourd'hui nous sommes à 1600 
signatures. Comment répondez-vous à cette inquiétude-là? Nous ne pouvons plus parler de 
simplement quelques chefs syndicalistes, à moins que ce soit autant de leaders et on pourrait dire 
que la fonction publique est véritablement bien mobilisée et qu'il y a beaucoup de leaders, ce qui 
serait bien heureux. 

Nous pensons qu'il y a là une inquiétude et que l'inquiétude manifestée mérite d'être analysée par 
notre hémicycle. Nous serions heureuse de vous entendre sur ce point. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Ce qu'il y a surtout aujourd'hui, c'est le fait que l'Etat demande à la Caisse de pensions 
de gérer son allocation. Il est là le souci. Vous dites que si l'Etat se retire, cela veut dire qu'il va 
falloir que l'on s'organise tout seul. Nous en sommes là, c'est le grand débat. Ce sera le grand 
débat des prochaines années au niveau de la Caisse de pensions de l'Etat, le problème de 
l'autonomie de la Caisse. 

Concernant votre pétition, Madame Marianne Ebel, ce que vous voulez surtout, c'est qu'il y ait le 
respect de la règle de la primauté des prestations et de la solidarité entre générations, c'est 
l'élément important. Tout cela pourquoi? Parce que dans le cadre des débats sur l'EHM, le 
domaine de la santé en particulier n'est pas régi avec une primauté des prestations, mais avec 
une primauté de cotisations. La réflexion qui est conduite entre les deux caisses de pensions des 
villes et celle de l'Etat est de savoir comment est-ce que l'on va régler le problème de la Caisse de 
pensions du personnel santé des villes qui va entrer dans l'EHM. Vous faites l'amalgame, vous 
mettez tout dedans en disant que la Caisse de pensions de l'Etat va vouloir absolument passer  
de la primauté des prestations à une primauté de cotisations. Pour le moment, il n'y a aucune 
décision qui est prise, on est uniquement en cours d'étude. 

Que vous fassiez l'amalgame Caisse de pensions de l'Etat, Caisses de pensions des deux villes, 
uniquement le secteur santé, alors que nous sommes en train d'y réfléchir et que vous demandiez 
avec cela que l'on revoit, qu'on bloque tout et on verra dans quelques années, nous disons non. Il 
y a une responsabilité de la Caisse de pensions de l'Etat qui doit assurer les rentes pour les 
personnes qui sont affiliées. Nous nous rendons compte que nous allons au-devant d'un certain 
nombre de problèmes dus à l'évolution de la société, dus au fait qu'il y a des divorces, que des 
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personnes veulent reprendre leur montant, etc. Les attentes et les demandes aujourd'hui des 
personnes affiliées à une caisse de pensions sont totalement différentes de celles d'il y a vingt ans. 
Il faut se rendre compte de cela. 

Nous devons donc trouver des solutions au niveau du fonctionnement et du rendement de la 
Caisse de pensions. Nous parlons donc d'un montant de 100 millions de francs par année que 
nous avons à gérer et ce qui est demandé là consiste simplement à ce que la Caisse de pensions 
puisse elle prendre 1 à 2 millions de francs par année. Voilà ce qui est demandé, raison pour 
laquelle le Conseil d'Etat n'entre pas en matière avec la proposition qui est faite de reporter la 
décision.  

 
M. Bernard Matthey: – M. Francis Staehli, que nous aimons bien, se fait le défenseur véhément 
des assurés de la Caisse de pensions. Mme Marianne Ebel en fait de même, mais de manière plus 
rude. 

Nous nous souvenons du vote d'un crédit routier où une députée, femme d'un ingénieur mandaté, 
était montée à la galerie pour s'abstenir de se mêler au débat. Cette défense corporatiste en 
utilisant le statut de député est-elle bien raisonnable et équitable? 

 
Mme Marianne Ebel: – Brièvement d'abord pour dire que la pétition des fonctionnaires n'est pas 
notre pétition. Nous l'avons signée, c'est tout. Cela est le premier point et nous pensons que ce 
serait faire injure à l'ensemble des syndicats que de réduire leur travail à un renvoi si rapide. 

Le deuxième point est que nous avons lu cette pétition, puisque nous l'avons signée, et en la 
lisant nous n'avons pas du tout noté l'amalgame dont vous parlez. Quant à nous, nous avons 
signé une pétition qui indique une préférence et qui réaffirme donc le principe auquel nous tenons. 
C'est ce point de vue-là, peut-être préventif par rapport à des décisions à venir, sur lequel vous 
avez porté votre attention. 

L'autre question est les attaques qui sont aujourd'hui faites au niveau des salaires via cette Caisse 
de pensions, puisque c'est clair que si l'augmentation de la part de l'employé passe de 8 à 8,5% 
est une baisse des salaires de l'ensemble du personnel. C'est la deuxième inquiétude qui est 
marquée cette fois et nous pensons qu'elle mérite aussi d'être analysée. 

Quant à dire que l'on défendrait ici une corporation ou des intérêts corporatistes, nous sommes un 
peu étonnée. Nous sommes ici plusieurs professions rassemblées, certains sont salariés, parmi 
ces salariés certains sont salariés à l'Etat, parmi ces salariés à l'Etat il y a différentes professions, 
mais d'autres ici ont d'autres professions, d'autres préoccupations, certains sont agriculteurs, 
d'autres sont industriels, et chacun vient avec ses analyses, ses préoccupations et nous sommes, 
à ce que nous sachions, quand même tous des députés élus par d'autres personnes dans ce 
canton qui reconnaissent en nous des positions et ce n'est pas du tout une défense corporatiste 
qui est faite ici. Il est normal qu'au moment où l'on parle de la Caisse de pensions certains 
défendent une position et d'autres une autre. 

 
M. Martial Debély: – Au sujet de l'analyse de la pétition qui a été faite nous y voyons une autre 
vision, une vision d'inquiétude par manque de dialogue. Nous pensons que cela a déjà été évoqué 
dans cet hémicycle lors du débat, nous avons l'impression que le Conseil d'Etat ne sait pas 
dialoguer avec sa fonction publique. Sur ce point-là, nous pensons que c'est à nouveau une 
nouvelle vision, via cette pétition, d'un même problème. Nous pensons qu'il serait faux de ne pas 
en tout cas l'entendre. Nous n'allons évidemment pas vous demander de l'accepter, nous pensons 
que cela est sans chance, mais en tout cas d'entendre cette inquiétude. Dans une relation, il y a 
un émetteur, il y a le récepteur, nous ne sommes jamais responsable de la façon dont le récepteur 
attrape le message que l'on veut donner. Par contre, il y a la responsabilité d'entendre la non-
satisfaction du récepteur au message et aussi de se demander si finalement le message a été 
envoyé de la manière la plus adéquate possible. 

Sur le problème de la Caisse de pensions on voit un Conseil de gestion de la caisse qui refuse les 
mesures. Une fois de plus, visiblement, il n'y a pas eu, semble-t-il, de prénégociation ou 
d'explication sur ce point. Il est absolument sûr, pour la grande majorité des députés de cet 
hémicycle, que la Caisse de pensions aura besoin de fonds supplémentaires. Nous le voyons 
dans la comparaison romande, il n'y a pas de miracle, avec 19,5% de cotisations de tous les 
cotisants, nous sommes en dessous de la moyenne des autres caisses de pensions et 
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malheureusement Neuchâtel ne peut pas mieux placer, ne peut pas avoir de meilleurs 
rendements et heureusement ne donne pas des prestations inférieures aux autres. Il y a 
visiblement un problème à prendre en main et nous sommes certain que ce problème doit être 
pris en main avec les gens concernés, c'est-à-dire principalement par les personnes qui ont en 
charge la gestion de cette Caisse de pensions. 

Ce que nous trouvons malheureux avec les mesures proposées c'est que ce sont des mesures 
financières qui ne tiennent pas en compte du tout la Caisse de pensions. Dans ce point-là, nous 
pensons qu'il est primordial qu'au niveau de la Caisse de pensions on se mette à trouver des 
solutions pour sortir de ce point-là. Nous pensons que les mesures qui nous sont proposées ne 
vont pas dans ce sens, parce que visiblement retirer 0,5% de cotisations d'un des cotisants est 
contraire à ce que l'on va imaginer. De toute façon il va falloir plus d'argent dans cette caisse. 
Commencer par retirer 0,5% maintenant pour réfléchir ensuite et remettre de l'argent n'amène pas 
véritablement un grand sens à cette démarche et là on est visiblement, par rapport à une mesure 
absolument financière tout à fait indépendante de la Caisse de pensions – elle aurait pu être dans 
n'importe quelle autre mesure, le but étant d'économiser des dépenses de l'Etat –, nous pensons 
que c'est une mauvaise réflexion et nous vous appelons véritablement à refuser ces mesures et à 
entreprendre, au niveau du Conseil d'Etat et de la Caisse de pensions, une réflexion plus globale 
et qui amènera probablement à des difficultés peut-être à augmenter les parts de cotisations, 
peut-être des employés aussi, sur ce point-là, mais avec véritablement un rapport qui nous 
permette de prendre des mesures. 

Nous ne réutiliserons pas l'expression de M. Jean-Nathanaël Karakash vu que vous l'avez peu 
appréciée, mais nous avons ce même sentiment pour la Caisse de pensions. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Ce n'est pas que nous ayons apprécié ou pas, Monsieur Martial Debély, la phrase de 
M. Jean-Nathanaël Karakash. Le comité de la Caisse de pensions se rencontre tous les mois et 
tous les moins il contrôle ses investissements mobiliers et immobiliers. Alors, nous allons être 
claire, si nous voulions un meilleur rendement, on investirait plus en dehors du canton que dans le 
canton de Neuchâtel. Comme la Caisse de pensions de l'Etat, par son comité, se sent 
responsable de l'investissement qu'elle veut faire dans le canton de Neuchâtel, elle investit 
majoritairement dans le canton. Sans autre, nous vous confirmons les trois projets 
d'investissements que nous avons pris en dehors du canton dont le rendement est nettement plus 
élevé que celui du canton de Neuchâtel. Les trois que nous avons pris en dehors du canton de 
Neuchâtel font des gorges chaudes, parce que soi-disant on ne donnait pas du travail dans le 
canton. La Caisse de pensions n'a jamais autant investi dans le canton de Neuchâtel. Il n'y a 
aucun problème, simplement les rendements ne sont pas du tout les mêmes et nous voulions 
quand même le relever. 

En terme de communication, si l'on communiquait si mal, on n'aurait pas fait CCT Santé 21, on 
aurait pas fait les améliorations pour la police, on ne serait pas, avec le service juridique, en train 
de travailler sur la convention collective de travail ANMEA, si nous étions si mauvais en 
communication, on arrêterait et on attendrait qu'il neige!  

Venir nous dire que l'on ne communique pas, que l'on avance pas, c'est bien ce que nous avons 
dit tout à l'heure, Madame Marianne Ebel, c'est la même chose. Que le résultat ou les propositions 
du Conseil d'Etat ne vous conviennent pas, c'est normal, c'est le débat politique, chacun a sa 
vision. Nous, nous voyons ce que nous demandons à la fonction publique par rapport à tout ce 
qu'il a fallu faire au niveau du budget pour tenter d'arriver à un résultat et nous redébattrons tout à 
l'heure sur l'assurance-maladie et croyez-nous bien que cela ne nous fait pas plaisir de voir la 
situation comme aussi au niveau de l'assurance-maladie. 

La situation financière est connue, il y a des choix qui doivent être faits et nous considérons que la 
fonction publique peut accepter les propositions qui lui sont faites puisqu'elle a d'autres éléments 
que nous avons respectés et qui entreront en vigueur à partir de l'année prochaine. 

Voilà ce que nous voulions indiquer. La réflexion globale, nous la ferons, Monsieur Martial Debély, 
puisque le comité de la Caisse de pensions et le Conseil d'administration en seront nanti l'année 
prochaine. Nous viendrons avec des propositions pour l'avenir de la Caisse de pensions. 
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Le président: – L'entrée en matière étant combattue, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 57 voix contre 48. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi concernant la Caisse de pensions de l'Etat de 
Neuchâtel 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 57 voix contre 48. 

 
Le président: – Nous passons maintenant à la loi portant modification temporaire de la loi 
concernant la répartition de la part du canton au produit de l'impôt fédéral direct. L'entrée en 
matière est-elle combattue? Ce n'est pas le cas, l'entrée en matière est donc acceptée non 
combattue. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification temporaire de la loi concernant la répartition de la part du 
canton au produit de l'impôt fédéral direct 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 99 voix sans opposition. 
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Le président: – Nous prenons maintenant la loi portant modification de la loi sur l'organisation 
scolaire. Est-ce que l'entrée en matière est combattue? 

 
M. Roland Debély: – Concernant le principe qui veut que chaque commune dispose d'une classe 
primaire, cette mesure n'a pas d'incidence sur le budget, celui-ci et les prochains, et nous avons 
compris cette mesure comme étant une opportunité de souplesse afin de gérer de façon plus 
rationnelle les effectifs scolaires. Il ne s'agit donc pas de fermeture d'école, mais de permettre des 
regroupements de niveaux ou de répartir les classes entre communes et la majorité du groupe 
radical soutiendra cette mesure. 

 
Le président: – L'entrée en matière est acceptée non combattue. Nous passons à la discussion 
en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi sur l'organisation scolaire 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. – 

 
Article 13 de la loi de base. –  

 
Le président: – A l'alinéa 2 de cet article 13, nous sommes en présence d'un amendement de la 
commission de gestion et des finances, qui est le suivant: 

Art. 13   2… ou relèvent d'une convention adoptée par plusieurs communes, dont le Conseil 
d'Etat peut étendre la force obligatoire. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Il ne s'agira pas d'être long puisque c'est un amendement déposé par la 
commission de gestion et des finances et nous en avons déjà parlé dans le développement. Le 
Conseil d'Etat, qui participe aux travaux de la commission de gestion et des finances, non 
seulement acceptait cet amendement mais l'on peut même dire qu'il nous a suggéré de le rédiger 
de cette manière. 

Il s'agit donc, si l'on parle bien de l'article 13, alinéa 2, de se débrouiller pour qu'une commune ne 
puisse pas faire tout basculer lorsque cinq communes se trouvent par exemple ensemble pour 
réaliser quelque chose, qu'une seule commune puisse faire capoter la décision que l'ensemble 
prendrait. Dans ce cas-là, le Conseil d'Etat pourrait imposer à cette commune d'adhérer à la 
convention. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – C'est exact, le Conseil d'Etat s'est rallié à cet amendement à l'article 13, alinéa 2. Par 
conséquent, il accepte la formulation telle qu'elle nous est présentée. 

 
Le président: – L'amendement est donc accepté non combattu. 

 
Article 13 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 48 de la loi de base. –  
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M. Roland Tanner: – Pour notre part nous refuserons cet article 48. L'année passée nous avions 
déjà discuté de l'élément, le Conseil d'Etat souhaitait diminuer cette subvention envers les 
communes. Pour notre part il s'agit, comme pour beaucoup d'autres, pensons-nous, d'un simple 
report de charges sur les communes. Que l'on entreprenne des mesures structurelles, nous 
arrivons à le concevoir, mais un simple report charges, pour nous c'est bonnet blanc et blanc 
bonnet au niveau du contribuable. Nous refuserons donc cet article 48. 

 
M. Roland Debély: – Le député Roland Tanner sera suivi par une majorité du groupe radical pour 
les raisons évoquées dans le débat d'entrée en matière. Il s'agit d'un transfert de charges qui 
intervient entre deux phases de désenchevêtrement et c'est ce que nous regrettons. 

Dans ce rapport, l'enjeu financier est relatif et ce transfert de charges est certes un peu modeste 
et peut-être que la majorité des communes pourraient absorber ces nouvelles charges sans 
difficulté. Nous en faisons plutôt une question de principe et de respect des engagements 
exprimés antérieurement sur cet objet. Dès lors, une majorité du groupe souhaite le statu quo et 
refusera cet article 48. 

 
Le président: – Entre-temps est arrivé sur notre bureau un amendement visant à supprimer 
l'article 48, alinéa 1, lettres a et b. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – A propos du même article 48, alinéa 3, et article 3, alinéa 2, la 
commission de gestion et des finances entrait en matière, bien qu'elle ait également considéré 
que c'était un report de charges sur les communes, pour une année seulement. Donc, vous avez 
reçu dans le même papier un amendement qui dit: "La modification des articles 48, alinéa 1, et 55 
LOS a effet jusqu'au 31 décembre 2005." 

 
M. Christian Blandenier: – Pour préciser la position du groupe libéral-PPN, une partie du groupe 
était contre cette mesure, donc nous imaginons va suivre l'amendement qui vient d'être déposé et 
qui propose de supprimer la modification de l'article 48, mais une majorité, croyons-nous, du 
groupe va suivre les propositions faites par le Conseil d'Etat et suivront aussi la proposition faite 
par la commission de gestion et des finances, c'est-à-dire de limiter les effets de cette mesure à 
une année. Nous allons voter cette limitation dans le temps plus tard, mais nous tenons à préciser 
ici la position du groupe. L'acceptation de cette mesure est liée au fait qu'elle ne s'appliquera que 
pendant une année. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: – Peut-être pour reprendre notre casquette de rapporteur de la 
commission de gestion et des finances et préciser que cette limitation dans le temps n'était pas 
seulement tombée du ciel – pourquoi une année plutôt que trois –, mais c'était véritablement lié à 
l'introduction de ce forfait par élève, avec la volonté d'avoir un bilan de l'état de la réforme à la fin 
de l'année prochaine, moment où nous pourrions éventuellement entrer en matière sur une 
deuxième année sous ce régime-là, moyennant des perspectives prometteuses autour de cette 
réforme-là. C'était dans esprit-là que la commission de gestion et des finances avait adopté cet 
amendement et nous nous permettons de compléter l'intervention de notre président. 

 
Le président: – Nous allons donc opposer l'amendement Charlotte Imhof, visant à supprimer 
l'article 48, à l'amendement de la commission de gestion et des finances. Le vainqueur des deux 
sera opposé au texte de base. 

 
M. Christian Blandenier: – Nous avons dit tout à l'heure que nous allions accepter cet 
amendement à l'article 48, mais que nous allions en limiter les effets à l'article 3. Ce sont deux 
choses différentes, d'autant plus que la nouvelle variante de l'article 3 qui vient d'être déposée par 
la commission de gestion et des finances limite dans la durée non seulement la modification de 
l'article 48, mais aussi la modification de l'article 55. On ne peut donc pas tout mélanger. 

Nous devons donc nous prononcer maintenant, à notre sens, sur l'amendement radical qui vise à 
supprimer l'article 48 et l'opposer au texte qui nous est proposé dans le rapport du Conseil d'Etat. 
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Le président: – Nous allons donc voter l'amendement Charlotte Imhof, que vous n'avez pas, visant 
la suppression pure et simple de l'article 48. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Peut-être que l'avis du gouvernement, à défaut de vous intéresser peut vous paraître 
quand même nécessaire. 

Il est vrai que nous ne nous prononcerons sur l'amendement de la commission de gestion et des 
finances, de la limitation à une année, qu'à la fin, mais nous pouvons d'ores et déjà vous dire, 
pour clarifier le débat, que le Conseil d'Etat ne s'opposera pas à cet amendement pour la raison 
qu'a expliqué M. Jean-Nathanaël Karakash. Il a parfaitement résumé la situation; il faut que nous 
puissions mettre au point, et il nous faut au moins une année pour le calculer, le nouveau système 
du forfait par élève. C'est donc une nouvelle philosophie, ce n'est plus un subventionnement en 
fonction des dépenses, mais un subventionnement forfaitaire calculé sur des ratios objectifs, qui 
doit inclure un certain nombre de paramètres, dont notamment celui de l'éloignement 
géographique, parce qu'un élève, par exemple du Val-de-Travers, nécessite des transports dont il 
devra être tenu compte, et pas en ville. 

Tout cela est assez technique et demande du temps et la commission de gestion et des finances, 
pour faire un peu pression sur le Conseil d'Etat, pour que l'on vienne avec ce nouveau système, 
limite cette mesure à une année. Nous pouvons nous rallier à cette proposition et nous pensons 
que cela peut avoir une incidence sur votre vote maintenant. 

Nous vous demandons de voter cette mesure. Bien sûr qu'elle n'est pas sympathique, bien sûr 
que vous l'avez refusée l'année dernière, mais l'année dernière c'était 5% de réduction. Là, on la 
limite à 3%. Nous pensons que dans un exercice général d'économies budgétaires nous devons 
toucher un peu partout et que là cela nous paraît supportable pour les communes, même s'il est 
vrai que cela touche particulièrement les villes. Nous remarquons que certaines villes touchées 
ont aussi eu quelques bénéfices dans le cadre du désenchevêtrement, où l'Etat prend à sa charge 
quand même passablement de charges. 

Donc, globalement, nous estimons que c'est tout à fait défendable et cela peut aussi conduire 
certaines communes à faire des efforts de rationalisation, parce que nous rappelons que le 
financement de l'école obligatoire et que son organisation relèvent primairement des communes 
et que l'Etat n'est là que comme un subventionneur/payeur. Nous n'avons pas d'action directe sur 
la gestion des écoles, contrairement aux établissements cantonaux d'enseignement. Nous avons 
la maîtrise pour les lycées, pour le CPMB, nous aurons la maîtrise des centres professionnels à 
partir du 1er janvier 2005. C'est aussi un moyen de pression pour convaincre les communes de 
s'organiser de manière plus économique. Il nous paraît que c'est supportable et si vous voulez 
vraiment assainir le budget de l'Etat, il faut aussi accepter ce genre de mesures, même si elles 
sont désagréables. Nous demandons un minimum de cohérence à ce parlement, d'entrée en 
matière, c'est pour une année, la question sera réexaminée selon le nouveau système dans une 
année. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous comprenons la demande du Conseil d'Etat et notre rigueur à nous est de 
nous déterminer si nous choisissons entre un pour-cent ou un principe. Nous avons choisi le 
principe et nous nous opposerons à la demande. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Le Conseil d'Etat vient faire appel à notre cohérence. Nous aimerions qu'il 
nous explique quelle est la cohérence du Conseil d'Etat, que nous avons entendu à différentes 
reprises charger le Conseil fédéral lorsque ce dernier reportait des charges sur les cantons en 
disant que les cantons ont encore de la marge de manœuvre pour absorber les charges que la 
Confédération lui reporte. Où est la cohérence quand l'exécutif cantonal fait la même chose vis-à-
vis des communes? 

Concernant le désenchevêtrement, nous n'allons pas rouvrir un long débat qui a eu lieu ici, mais 
en aucun cas des communes ont été bénéficiaires du désenchevêtrement ou, plus précisément, 
celles qui ont été bénéficiaires du désenchevêtrement, c'est la correction d'une inégalité qui fait 
que pendant des décennies ces communes ont payé plus que les autres pour financer des 
activités cantonales. C'est dans le rapport du Conseil d'Etat, que nous avons déjà cité par deux 
fois lors du désenchevêtrement. 
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M. Laurent Debrot: – Le Conseil d'Etat nous dit que les communes ont le choix de faire des 
économies dans l'instruction primaire. Nous aimerions savoir les choix qu'elles peuvent avoir. Il 
semble qu'il y ait des normes, entre autres en ce qui concerne le nombre d'élèves, le statut des 
fonctionnaires fixe quand même le salaire des enseignants. Est-ce que le choix des communes 
sera de fermer des écoles, comme la loi semble pouvoir le permettre maintenant? Nous 
demandons au Conseil d'Etat de donner des solutions plus concrètes aux communes. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Les communes peuvent très bien prendre des mesures d'organisation, seules ou 
avec d'autres, pour abaisser les coûts et rassembler par exemple des effectifs extrêmement 
réduits d'élèves. Cela se fait déjà, il y a des communes qui le font et d'autres qui sont beaucoup 
plus réticentes à le faire, c'est très inégal. 

Il est vrai que ces questions de réorganisation, en principe, se discutent entre les autorités 
scolaires – encore faut-il distinguer entre les autorités scolaires, parce qu'il y a la commission 
scolaire et théoriquement le conseiller communal, chef du dicastère de l'instruction publique –, qui 
n'ont pas toujours la même vision des choses. Ces partenaires-là discutent avec les inspecteurs, 
pour ce qui est de l'école primaire, et dans certains cas on aboutit à des solutions raisonnables, 
génératrices d'économies, dans d'autres cas, moins. Diminuer très légèrement le 
subventionnement, c'est une incitation supplémentaire à trouver des solutions organisationnelles 
plus rationnelles. 

 
Le président: – Nous allons voter cet amendement du groupe radical qui, nous vous le rappelons, 
vise à supprimer l'article 48. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical est accepté par 48 voix contre 29. 

 
Article 48 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article 55 de la loi de base. –  

 
Le président: – A cet article, nous venons de recevoir un amendement du groupe socialiste visant 
à la suppression de l'abrogation de l'article 55 de la loi sur l'organisation scolaire (LOS). 

 
M. Roland Debély: – Le groupe radical est partagé sur cet objet. Les députés qui le soutiendront 
sont sensibles à l'idée que cette modification permettrait d'éviter une lourde gestion sur le plan 
administratif, comme cela figure dans le rapport, et que ce domaine est de la responsabilité, en 
premier lieu, des communes. 

Les députés opposés à la mesure le sont également pour une question de principe s'agissant d'un 
report de charges sur les communes. Ils considèrent que la mesure devrait se prendre lors de 
l'examen de la prochaine phase du désenchevêtrement et que cette modification devrait se faire 
conjointement avec l'introduction du subventionnement basé sur le forfait par élève. 

D'autres radicaux relèvent aussi que cette mesure est en partielle contradiction à la volonté de 
regrouper les écoles et qu'il s'agit là d'une suppression d'une mesure incitative en la matière. 

Dès lors, une part du groupe libéral-PPN a déposé l'amendement que nous venons de mettre sur 
le pupitre du président, amendement qui demande le maintien de l'article actuel, soit le maintien 
de la subvention de l'Etat pour les transports d'élèves. 

 
M. Jean Oesch: – Tout est un peu confus parce que nous avons déposé un amendement qui vise 
à supprimer l'abrogation de l'article 55 de la loi d'organisation judiciaire. Il y a donc deux 
amendements qui demandent la même chose, si nous le comprenons bien. 
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Le groupe socialiste, d'une manière générale, s'oppose à la suppression des subventions 
accordées par l'Etat aux communes pour les transports d'élèves primaires résultant des mesures 
d'organisation. Cette mesure est contradictoire avec la demande insistante faite aux communes 
de s'organiser pour rationaliser leur organisation et baisser ainsi les coûts en général des écoles 
et de l'enseignement. 

Monsieur le conseiller d'Etat Thierry Béguin vient de nous dire que les mesures précédentes 
étaient finalement une incitation à s'organiser et que ces transports scolaires sont justement une 
incitation à s'organiser. Or, on donne ainsi un message négatif qui risque de décourager ceux qui 
prennent ainsi des initiatives d'organisation et de rationalisation. 

Notre groupe considère que cette mesure de dernière minute va à l'encontre de la tendance au 
regroupement et n'est pas adéquate et qu'elle doit en conséquence être supprimée. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Sans haine et sans rage, nous aimerions dire ici l'inquiétude des communes 
rurales et périphériques, qui sont habitées par des gens qui exploitent des domaines agricoles, qui 
eux ne peuvent pas délocaliser, qui ont des gosses et pas mal de soucis en terme de coûts, de 
frais. C'est donc également un report de charges sur les communes. 

Quand on voit les projets pharaoniques – le gaspi d'or vient d'être décerné – et les mesures que 
rapportent ces économies, on peut quand même se permettre de douter du bien fondé. Nous 
nous rallierons à un amendement ou à un autre, qui supprime cette abrogation. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous allons en mettre une couche, cela est vrai, mais c'est important, car 
cette mesure touche particulièrement les régions périphériques. Selon les accords établis, l'Etat 
se désengagera de manière différenciée. Il n'y a donc pas tellement d'égalité dans ceci aussi. 

Dans ces régions plus éloignées, les communes se sont déjà réunies pour mettre sur pied des 
écoles enfantines intercommunales, de manière à permettre aux petits enfants qui les fréquentent 
et ainsi d'aborder leur scolarité dans les meilleures conditions. Cela a nécessité l'organisation de 
transports. Il y a un moment que cela existe et il faut que cela perdure. 

Des communes ont réussi, à certains niveaux de classes, également de l'école primaire, à 
s'organiser pour diminuer les frais. Cela nécessite aussi des transports. 

Depuis bien longtemps, on a constitué, entre les écoles primaires intercommunales, qui existent 
encore dans nos régions, des réseaux de transports. Cela nécessite encore une fois de les 
maintenir. 

Ces regroupements d'élèves ont aussi pour but de réduire les coûts tout en maintenant l'école à 
des distances acceptables pour des temps de déplacements convenables. 

Pour les élèves de l'école secondaire, des transports ont dû être mis sur pied pour se rendre dans 
les centres régionaux, puisqu'il n'existe pas de transports publics à certains endroits et c'est là que 
nous aimerions souligner la chose: il y a des régions qui ne sont pas pourvues de transports 
publics. 

Nous devrions considérer – nous espérons que ce sera le cas bientôt – que les transports 
scolaires soient inclus à l'ensemble de l'organisation de l'école publique. L'Etat a son rôle à jouer 
pour permettre aux frais supplémentaires générés par la nécessité de se déplacer. A notre avis, il 
ne doit pas se désengager de son soutien au transport d'élèves des régions périphériques. 

D'ailleurs, ces désengagements sont contradictoires, on l'a dit, avec la proposition d'abroger le 
principe voulant que chaque commune dispose d'une école primaire. En maintenant ces 
engagements, l'Etat défendra l'école républicaine, la même pour tous le plus possible et nous y 
tenons. 

Si l'année prochaine le Conseil d'Etat vient avec un forfait qui tient compte de ces problèmes de 
transports, nous saluerons cette proposition et peut-être que nous pourrons le soutenir. 
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M. Christian Blandenier: – Après le vote de tout à l'heure du Grand Conseil sur l'article 48, on 
pourrait imaginer que le maintien de la suppression de l'article 55 perd un peu de cohérence. 
Néanmoins, au nom des membres du groupe libéral-PPN, qui ont accepté l'article 48, nous allons 
aussi accepter la suppression de cet article 55, considérant le fait, comme cela a été relevé tout à 
l'heure, qu'il y a une gestion lourde et complexe sur le plan administratif. 

Nous devons montrer des signes d'économies même en matière de subventions, cela a été dit et 
redit. Une partie de notre groupe soutiendra donc  la position de la commission de gestion et des 
finances, en relevant que si la commission s'était prononcée par 8 voix contre 5 et 2 abstentions 
s'agissant de la réorganisation des subventions scolaires, elle était plus marquée par 10 voix qui 
ont accepté la suppression du subventionnement des transports. Il y avait donc une majorité plus 
large pour la suppression des transports que pour la diminution des subventions. 

 
M. Olivier Haussener: – A ceux qui s'opposent à cette suppression de subventionnement du 
transport, nous aimerions qu'ils m'expliquent à quoi sert, dans la péréquation intercommunale, la 
compensation de la surcharge structurelle. Pour finir, on ne fait que du régionalisme et si nous 
regardons ceux qui prennent position, les villes ont un coefficient par rapport à un rattachement au 
centre – elles sont centre elles-mêmes – et sont moins pénalisées. Les régions périphériques sont 
moins pénalisées par rapport à un centre, donc paient un peu moins au niveau d'une surcharge 
structurelle ou reçoivent un peu moins de la péréquation. 

 En fait, plusieurs facteurs avaient été pris en compte et tout un coup on ne sait plus où va 
l'argent. Il est vrai que tout le monde se pose cette question d'où va l'argent, parce que l'on voit 
que l'impôt n'a pas baissé dans ces communes. Or, nous aimerions savoir la position des gens 
qui refusent d'entrer en matière sur cette disparition de subventionnement. 

 
M. Roland Tanner: – Lorsque nous avons passé le rapport 04.033 "Désenchevêtrement canton-
communes", dans son résumé on parlait de cohésion cantonale. Au niveau du financement des 
transports publics, notamment urbains, on parlait, en tant que but, de subventionnement à 50%. 
Pourquoi ne pas avoir ce subventionnement à 50% pour ces transports scolaires? 

S'il y a des transports scolaires qui sont organisés, c'est bien parce qu'il n'y a pas de transports 
publics. S'il y avait des transports publics, il n'y aurait pas nécessité d'organiser des transports 
scolaires adéquats. 

D'un côté on nous parle de symétrie des sacrifices, on nous parle de cohésion cantonale, alors 
faisons de la cohésion cantonale, faisons de la symétrie des sacrifices, mais dans ce cas, 
diminuons également les subventionnements au niveau du trafic urbain. 

 
M. Olivier Haussener: – L'intervention que nous venons d'entendre …. Nous pensons que nous 
venons de voter il n'y a pas si longtemps que cela un désenchevêtrement des tâches, où il y avait 
un volet de transports, où il ne nous semble pas qu'il y avait des réticences quant aux clés de 
répartition par rapport aux utilisateurs.  

Nous sommes quand même un peu étonné de l'attitude de cette intervention. Cela veut dire que 
l'on vient à peine de voter un désenchevêtrement, on accepte des lois – peut-être certains l'on 
refusée, mais en tout cas pas ceux qui discutent maintenant – et tout d'un coup il n'y a plus rien 
qui joue, il faudrait revoir! On vient de le revoir, alors on s'excuse! 

 
M. Alain Bringolf: – Nous trouvons que le débat est intéressant, en tout cas il montre une seule 
chose, c'est que ce n'est pas possible de gérer une collectivité qui doit prendre en compte le sort 
de chacun uniquement sur la base des économies, parce que nous en arrivons à ce type de 
contradiction. 

 
Le président: – Bien, nous allons tenter de voter. Mesdames et Messieurs qui acceptez de 
maintenir l'article 55 actuel, vous êtes priés de le manifester en vous levant. 

Attendez, il y a contestation sur le libellé de la question. Nous vous rappelons que vous avez 
l'article 55 actuel dans les annexes, que l'amendement demandait le maintien de cet article 55 
actuel, d'où notre question. Acceptez-vous l'amendement du groupe socialiste, qui maintient 
l'article actuel? 
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M. Jean Oesch: – Nous pensons que le texte est clair. Nous demandons la suppression de 
l'abrogation de l'article 55. (Rires.) Nous allons donc voter la suppression de l'abrogation. 

 
Le président: – Donc le maintien! Pour certains, vous pouvez voter la suppression de l'abrogation 
de l'article 55 de la loi sur l'organisation scolaire ou le maintien de l'article 55 ancien. Cela veut 
dire la même chose, ce sont les deux amendements que nous avons sur notre bureau pour cela. 
Nous répétons donc notre question: Mesdames et Messieurs les députés qui acceptez le maintien 
de l'article 55 actuel, ou la suppression de l'abrogation de l'article 55 de la loi, vous êtes priés de 
vous manifester en vous levant. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est accepté par 61 voix contre 36. 

 
Article 55 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 3 de la loi de révision. – 

 
Le président: – A cet article 3, nous avons un amendement de la commission de gestion et des 
finances, qui est le suivant:  

Art. 3   2La modification des articles 48, alinéa 1, lettres a et b, et 55 LOS a effet jusqu'au 31 
décembre 2005. 

L'amendement de la commission de gestion et des finances, à l'article 3, est retiré. 

 
M. Christian Blandenier: – L'amendement voulait modifier l'alinéa 2 de l'article 3 pour limiter les 
effets à une année. Mais, ce que nous venons de voter maintenant c'est que l'article 48 n'a pas 
été modifié, pas plus d'ailleurs que l'article 55. Donc, à notre sens, l'alinéa 2 de l'article 3 n'a plus 
aucune raison d'être, puisqu'il limite dans le temps une modification qui n'a pas été acceptée. 

 
Le président: – Le député Christian Blandenier vient de répéter avec exactitude ce que nous 
venons de dire. Il est donc supprimé. 

 
M. Christian Blandenier: – Non, il ne faut pas seulement modifier l'amendement, il faut aussi 
modifier le texte qui nous est proposé par le Conseil d'Etat, parce que l'alinéa 2 du texte proposé 
n'a plus aucun sens. Il faut donc déposer un nouvel amendement qui supprime l'alinéa 2 de 
l'article 3. 

 
Le président: – Le député Jean-Nathanaël Karakash l'écrit et vous serez appelé à accepter 
l'amendement. L'amendement visant à supprimer l'alinéa 2 de l'article 3 est-il combattu? Il n'est 
pas combattu, il est donc accepté. 

 
M. Claude Borel: – Petite modification purement formelle: l'alinéa 3 devient l'alinéa 2. 

 
Article 3 de la loi de révision. – Adopté. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 95 voix contre 6. 

 
Le président: – Nous passons maintenant à la loi portant modification de la loi concernant le tarif 
des émoluments du registre foncier. Est-ce que l'entrée en matière est combattue? Ce n'est pas le 
cas, l'entrée en matière est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi concernant le tarif des émoluments du registre 
foncier 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 97 voix sans opposition. 

 
Le président: – Nous prenons maintenant à la loi portant modification de la loi sur la taxe et la 
police des chiens. L'entrée en matière est-elle combattue? Ce n'est pas le cas, l'entrée en 
matière est donc acceptée non combattue. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi sur la taxe et la police des chiens 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi  est adopté par 80 voix contre 3. 

 
Le président: – Nous reprenons nos travaux à 16 h 15 après la pause. 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2005 04.044 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
du budget détaillé de l'Etat pour l'exercice 2005 
 
(Du 27 septembre 2004) 
 
 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2005 
 
(Du 5 novembre 2004) 
 
 
 
M. Jean-Nathanaël Karakash occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Nous donnons la parole à M. Jean-Bernard Wälti, président de la commission de 
gestion et des finances. Celui-ci n'étant pas présent dans la salle, qui désire prendre la parole? 
Monsieur Olivier Haussener. 

 
M. Olivier Haussener: – C’est avec un état d’esprit empreint de tristesse et de colère que le 
groupe libéral s’est penché sur le budget 2005. 

En effet, un bref rappel des faits s’impose: 

En 2002 déjà, une partie du groupe libéral-PPN émettait de fortes réserves sur le résultat du 
budget 2003, et certains débutés libéraux le refusaient. Malgré cet avertissement, rien a été 
entrepris afin de rendre le budget 2004 acceptable pour notre groupe, qui l’a également refusé à 
une très forte majorité. 

Au vu de l’écoute et de l'attention que le Conseil d’Etat a porté à nos demandes, notre groupe a 
décidé, afin de ne pas se retrouver devant un fait accompli, de communiquer ses objectifs 
budgétaires au Conseil d’Etat avant l’élaboration du budget 2005. Cela devait également 
permettre à notre autorité d'éviter de se retrouver à nouveau dans une impasse. 

Nos objectifs étaient les suivants: 

– un déficit budgétaire inférieur à 1% des charges; 
– pas de report de charges sur les communes; 
– stabilisation de l’effectif du personnel de l’administration cantonale; 
– pas d’augmentation de taxes et d’émoluments. 

Après discussion, et dans un esprit de cohérence avec le groupe radical, le groupe libéral-PPN a 
décidé de revoir son objectif concernant le 1% et d’accepter de le porter à 2%, ceci pour autant 
que des mécanismes de maîtrise des finances soient mis en place rapidement. 

D'ailleurs, deux projets de loi ont d’ailleurs été déposés en ce sens par les groupes libéral-PPN et 
radical. 

Après une analyse du budget 2005, il ressort clairement qu’aucun objectif – actuellement, suite 
aux délibérations du Grand Conseil, il y a un qui pourrait être accepté, il s'agit du non-report de 
charges sur les communes, objectif qui serait réalisé au vu des votes –, sinon aucun autre objectif 
n'a été pris en compte. D'ailleurs, tous ces objectifs étaient  partagés par le groupe radical. 
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Le Conseil d’Etat, dans l’élaboration de ce budget, a procédé à l’attribution d’enveloppes 
budgétaires par département, sachant pertinemment que ces enveloppes ne répondaient déjà pas 
aux objectifs de notre groupe. 

C’est donc tout naturellement que nous nous retrouvons aujourd’hui devant un budget 
inacceptable, qui n’aurait même pas dû nous être présenté. 

Nous pouvons tout de même relever un point positif. En effet, il serait malhonnête de ne pas 
reconnaître que des efforts, parfois importants ont été faits dans l’ensemble des départements 
afin de réduire le déficit. 

Cependant, sans un report de charges sur les communes et des augmentations de recettes pour 
plus de 11 millions de francs, c’est un déficit non pas de 43 millions, mais maintenant de 49 
millions, mais bel et bien encore plus 11 millions, près de 60 millions de francs qui nous serait 
proposé aujourd’hui. 

Voyant le budget 2005 ne répondant pas à ses objectifs, et persuadé du peu de volonté du 
Conseil d’Etat de contenir le déficit de ce budget à moins de 2% des charges ainsi que d’introduire 
des mécanismes de maîtrise des finances, les groupes libéral-PPN et radical ont décidé de fixer 
des priorités dans les dossiers touchant aux finances cantonales, soit premièrement l’introduction 
de mécanismes de maîtrise des finances, ensuite l’acceptation du budget y compris les mesures 
d’amélioration. 

Une fois nos intentions communiquées au Conseil d’Etat, un jeu du chat et à la souris s’est 
engagé entre l’exécutif cantonal et les représentants des groupes libéral-PPN et radical à la 
commission de gestion et des finances, sachant que tous deux voulaient jouer le rôle du chat et 
qu’à ce jeu-là, il ne peut y en avoir qu’un! 

En ce qui concerne l’introduction de ces mécanismes de maîtrise des finances, ce n’est qu’à la 
rentrée politique du mois de septembre que le Conseil d’Etat acceptait enfin d’entrer en matière. 

Depuis, plusieurs séances de la commission financière et de gestion ont traité de ces 
mécanismes sans pour autant que l’on obtienne des projets de loi du Conseil d’Etat allant dans le 
sens de ceux des groupes libéral et radical ainsi que la garantie que ces projets de frein aux 
dépenses, de baisse des recettes fiscales et de frein à l’endettement puissent être introduits 
rapidement. 

Ce n’est que lors de la dernière séance de commission de gestion et des finances que le Conseil 
d’Etat a pris la décision de faire une déclaration d’intention donnant le contenu des projets et le 
calendrier proposé. 

Bien que le contenu des deux projets du Conseil d’Etat contienne des éléments inacceptables 
pour notre groupe (frein à la baisse des recettes fiscales par exemple), et qu’ils ne soient pas des 
projets rédigés de toutes pièces, le groupe libéral-PPN était prêt à prendre le risque d’amender 
ces projets en plénum pour autant que le Conseil d’Etat lors de la prise en considération de ces 
rapports nous garantisse de ne par retirer ces projets. 

Si cette garantie avait pu nous être donnée dans la déclaration d’intention distribuée sur les 
bureaux des députés aujourd’hui, notre groupe aurait été disposé à accepter le budget 2005 ainsi 
que les mesures d’amélioration. 

Le Conseil d’Etat, ne voulant prendre le risque de se voir modifier ses projets par le biais 
d’amendements, n’a jusqu’à ce jour pas pu nous donner cette garantie irrévocable. 

Le groupe libéral-PPN tient à affirmer clairement qu’actuellement, il ne refuse pas le budget 2005, 
mais qu’il diffère son entrée en matière, celle-ci devant être subordonnée aux mécanismes de 
maîtrise des finances et à l’assurance de leur introduction. 

Par contre, après le présent développement, la responsabilité du Conseil d’Etat est pleinement 
engagée, et ceci surtout vis-à-vis de la population neuchâteloise, de la fonction publique et de 
l’économie de ce canton. 

Le groupe libéral-PPN a de la peine à comprendre la position, ainsi que l’attitude du Conseil 
d’Etat, comportement que nous pouvons considérer comme étant un acte de défiance sans 
précédent de l’exécutif cantonal vis-à-vis de la droite de ce parlement. 
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D’ailleurs cette défiance, nous pouvons également la retrouver dans l’arrêté du Conseil d’Etat 
augmentant les dotations de la péréquation financière intercommunale, arrêté publié presque 
simultanément à la mise en place de la commission chargée de la révision de la péréquation 
financière.  

En résumé, le Conseil d’Etat se retrouve en face d’un groupe libéral-PPN dont certains députés 
refuseront l’entrée en matière sur le budget 2005, car il ne répond pas à ses objectifs, et d’autres 
qui refuseront également cette entrée en matière pour des raisons de solidarité envers le Conseil 
d’Etat à majorité de droite qui n’a cessé de faire parvenir des signes clairs aux groupes de droite 
de ce canton afin que nous refusions cette entrée en matière. 

Seuls une garantie quant au non-retrait des projets de loi visant à introduire de nouveaux 
mécanismes de maîtrise des finances et le strict respect du calendrier permettraient à notre 
groupe de revoir sa position. 

Il est évident que nous déchargeons le Conseil d’Etat de toute responsabilité quant à l’acceptation 
ou non de ces projets par le Grand Conseil, celle-ci étant de la responsabilité du législatif 
cantonal. 

A ceux qui estiment dans ce dossier que la position du groupe libéral-PPN pourrait s’apparenter à 
une rupture de confiance vis-à-vis du Conseil d’Etat, on pourrait répondre qu'il n’en est rien étant 
donné que pour qu’il y ait rupture, il faut déjà qu’il y ait eu confiance! Nous ne le dirons pas. 

Voilà, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, la déclaration de reporter le budget et son 
entrée en matière du groupe libéral-PPN, persuadé que le Conseil d’Etat détient la solution et que 
nous restons ouvert à toute proposition visant à un esprit constructif de la politique cantonale. 

 
M. Jean-Bernard Wälti, président de la commission de gestion et des finances pour l'exercice 
2005: – Eventuellement un petit peu plus nuancé, mais en tant que président de la commission de 
gestion et des finances, il est nécessaire de l'être.  

Les considérations radicales à propos de ce rapport vous seront transmises tout à l'heure par le 
député Philippe Haeberli. 

Nous aimerions dire que nous saluons tout d'abord la mise en œuvre d'une nouvelle procédure 
budgétaire par le système des enveloppes, caractérisée également par la consultation bien plutôt 
dans le processus de la commission de gestion et des finances considérée comme partenaire, 
même si… mais nous y reviendrons dans quelques instants. 

Avec 43,5 millions de francs de déficit présumé, compte déjà tenu des mesures d'assainissement 
pour un total de dépenses de 1.710.000.000 francs, le budget qui est nous soumis est une 
nouvelle fois placé sous le signe de l'austérité. Il faudra tout de même retenir que si ce budget 
affiche un déficit supérieur de 9,5 millions à ses objectifs, il est en amélioration de 24,4 millions de 
francs par rapport au budget 2004. 

Malgré une fragile reprise de l'économie neuchâteloise, la conjoncture morose des dernières 
années continue de peser sur le niveau des rentrées fiscales. En outre, plusieurs décisions 
indépendantes du canton agissent directement sur le budget 2005. 

La situation économique et sociale pèse encore lourdement sur ce budget. Le taux de chômage 
en août 2004 était identique à celui d'août 2003, soit 4,3%. 

Les investissements prévus dont le volume brut est de 193,5 millions de francs et 95,4 millions 
d'investissements nets sont en très légère diminution par rapport à l'exercice précédent. Quant à 
l'insuffisance de financement, elle se monte à 60,3 millions de francs. 

Le degré d'autofinancement d'environ 39,8% est en amélioration sensible par rapport au budget 
2004 qui en était lui à 13,2%.  

L'endettement de la République pourrait donc atteindre 1.770.000.000 francs à fin 2005. 

Ces chiffres étant énoncés, il nous appartient l'exercice de style ou la délicate mission de vous 
transmettre le préavis, ou un préavis, de la commission qui n'a cependant pas désiré voter une 
nouvelle fois le 30 novembre comme prévu. Il ne s'agira donc ici pas d'une recommandation 
formelle. 



 1733 
Séance du 7 décembre 2004, 13 h 30 

Attentifs lecteurs du rapport, vous avez lu, chers collègues, le score étonnant obtenu par ce 
budget auprès des commissaires: 0 à 1. En football, c'est un score de match perdu, qui plus est à 
domicile. Le président de la commission de gestion et des finances aurait préféré un gagnant, un 
seul: le canton. 

Que signifient alors ces onze abstentions? Quel message veut passer aujourd'hui la commission 
de gestion et des finances? Bref rappel des faits. 

A la demande, que nous saluons, de la cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales et après une séance du bureau de notre commission avec la conseillère d'Etat, les 
groupes politiques, par l'intermédiaire de leurs commissaires, ont eu la possibilité de présenter 
leurs conditions à l'acceptation du budget, et ceci comme déjà dit, tôt dans le processus 
budgétaire: c'était à la session de juin 2004. 

Certains commissaires ont plaidé pour un assainissement par des restructurations comprenant 
l'ensemble des collectivités neuchâteloises, pas seulement le canton, mais également les 
communes, les institutions; cet assainissement devant s'effectuer avec une volonté permanente 
de mieux organiser et d'améliorer la production des prestations sans pénaliser le personnel et les 
usagers. Cela s'est d'ailleurs déjà réalisé dans certains secteurs, comme par exemple le registre 
foncier. 

Pour d'autres commissaires, il n'est pas question d'entrer en matière sur un budget qui couperait 
dans les prestations qu'ils jugent essentielles. Il n'est pas question non plus de fixer un ratio 
limitant le déficit qui pourrait scléroser le fonctionnement de l'Etat et provoquer des dégâts à long 
terme. 

Pour une majorité de la commission cependant, un déficit ne dépassant 1% dans un premier 
temps, puis 2% dans un deuxième temps, des revenus de l'Etat était la condition sine qua non à 
l'acceptation du budget. 

Constatant que malgré tous les efforts fournis et reconnus comme tels, le Conseil d'Etat n'arrivait 
pas dans cette cible, cette même majorité faisait un pas supplémentaire et disant, dans un 
troisième temps, pouvoir s'accommoder d'un résultat déficitaire à la hauteur de 43 millions de 
francs à la condition expresse que les mécanismes financiers de frein aux dépenses et à 
l'endettement soient à l'ordre du jour de décembre de notre Grand Conseil, donc en fait à l'ordre 
du jour de cette session. 

Ces commissaires s'étaient abstenus dans l'attente du rapport du Conseil d'Etat. A l'inverse, les 
autres commissaires estimaient que les mesures proposées répondent à un esprit qu'ils ne 
peuvent cautionner, notamment en ce qui concerne l'équilibre des sacrifices demandés et la non-
activation du levier fiscal. Pour certains de ces commissaires, le paquet proposé est à la limite de 
l'acceptable et ils l'ont manifesté également en s'abstenant. 

Pourquoi donc la majorité de la commission demande-t-elle un couplage budget 2004/freins à 
l'endettement? Pourquoi faire dépendre l'acceptation du budget du vote de ces mécanismes? 
Parce que, chers collègues, pour la majorité de la commission, l'endettement est un frein à la 
relance, un frein à l'investissement, un frein au développement futur du canton, parce que l'entrée 
en matière sur ces mécanismes de frein aux dépenses et à l’endettement est probablement la 
meilleure mesure que notre parlement pourra prendre – et nous avons déjà eu l'occasion de le 
dire dans le premier débat cet après-midi – afin de combattre la croissance de la dette et entrevoir 
enfin le bout du tunnel des chiffres rouges. 

Cette majorité de la commission dit aujourd'hui pouvoir et vouloir approuver le budget, quand bien 
même ce dernier présente encore un déficit jugé trop élevé en regard de l'objectif des 2% 
maximum d'excédent de charges et quand bien même le rapport sur les freins n'est pas finalisé, 
mais prévu pour février 2005. 

Avec la promesse donc d'un rapport sur les mécanismes à l'ordre du jour de la session de février 
2005 et clause de non-retrait par le Conseil d'Etat, une majorité de la commission pourrait donc 
encourager le plénum à accepter le budget 2005. 

La déclaration d'intention du Conseil d'Etat qui est déposée sur nos pupitres depuis ce matin et 
l'intervention attendue oralement du Conseil d'Etat tout à l'heure répondront-elles à cette attente? 
Les rapporteurs des différents groupes politiques ont la réponse à cette question. Le débat est 
donc ouvert, il a même déjà été ouvert par le député Olivier Haussener tout à l'heure. Nous 
attendons maintenant les interventions des autres députés des autres groupes. 
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Nous nous devons quand même de remercier ici le rapporteur Jean-Nathanaël Karakash de son 
excellent travail dans des délais serrés que l'on sait, tous les membres de la commission pour leur 
collaboration et bien entendu également le Conseil d'Etat pour les pas qu'il a tenté de faire en 
direction des attentes de la commission. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Le groupe socialiste a abordé ce budget 2005 sans présupposé idéologique, 
sans condition, sans chantage ni a priori ni défiance à l'égard du gouvernement. Il a analysé ce 
budget selon toute une série de critères sur lesquels nous reviendrons et il en a tiré et il en tirera 
encore tout à l'heure les conclusions qui s'imposent. 

Depuis une quinzaine d'années, cela a déjà été rappelé, la situation financière de notre canton est 
difficile. Nous avons atteint le fond du trou dans les années 1991 à 1993 avec un déficit qui 
culminait alors à plus de 6% des charges, un taux d'autofinancement qui était négatif, ce qui 
signifie que même le petit équilibre – comme on le dit sur les bords du Léman – n'était pas atteint 
et que l'Etat s'endettait pour fonctionner. Puis est venu le redémarrage de l'économie qui, allié au 
plan d'assainissement adopté par notre autorité, ont permis au canton de sortir la tête de l'eau, ou 
presque, au tournant du siècle avec un quasi-bénéfice à l'exercice 2000. 

Depuis le déficit s'est constamment creusé et nous avons des raisons de croire que le déficit 2004 
dépassera les 68 millions de francs prévus au budget. 

La situation est donc préoccupante, même si elle reste moins grave que ce qu'elle était au début 
des années 1990, puisque les déficits de ces années 2003 à 2005 se situent entre 3% et 4% des 
charges, et non plus à 6% comme il y a quinze ans. La capacité d'autofinancement reste 
également positive. 

Face à cette situation, il est évidemment nécessaire de réagir. Pour pouvoir réagir, notre canton 
devrait pouvoir faire preuve d'imagination et d'unité. Nous devons bien constater 
malheureusement que ces deux atouts lui manquent cruellement. Entre, d'une part une majorité 
du Grand Conseil qui est prise de rigidité et qui, en commission de gestion et des finances, exerce 
la menace et le chantage, et d'autre part un Conseil d'Etat que l'imagination semble avoir 
largement déserté, qui frappe d'abord et qui fait semblant de discuter ensuite, nous dirons que 
notre canton et ses finances sont bien à plaindre. 

Nous nous souvenons avec quelque nostalgie du début des années 1990 où, confrontés à une 
crise, nous l'avons dit, d'une ampleur plus importante que celle que nous connaissons 
actuellement et à un plongeon financier vertigineux, nous savions encore nous serrer les coudes, 
nous savions adopter un train d'efforts équilibré, et où le Grand Conseil finissait même par 
applaudir aux plans de mesures soumis par le Conseil d'Etat. 

Aujourd'hui, alors que l'imagination devrait être au pouvoir, qu'il faudrait pouvoir savoir négocier 
les sacrifices et obtenir l'adhésion du plus grand nombre, que voit-on? Un budget qui semblait être 
l'énième version d'un budget d'urgence ou de transition, des mesures d'assainissement dont 
beaucoup ont un air de déjà vu, certaines même une petite odeur de rance pour avoir été 
ressorties des poubelles où le Grand Conseil les avait jetées et où il vient de les rejeter d'ailleurs. 
D'autres mesures sont bricolées et ne résistent pas à l'analyse. Que voit-on encore? Du côté du 
gouvernement, des méthodes autocratiques qui nous font presque regretter la Prusse, un Conseil 
d'Etat qui décide sans aucune discussion, pour qui le partenariat social est un terme creux, qui 
s'accorde une marge de négociation nulle, qui traite les communes comme des sujets et daigne à 
peine les informer après coup. 

Alors que nous aurions besoin de réformes cohérentes et globales, la majorité des départements 
du Conseil d'Etat n'en produisent pas et se contentent de couper sans vision et d'improviser sans 
réflexion. 

Il faudra faire des choix, nous ressassait-on au début de la législature. Nous attendons toujours. 
L'Etat aurait besoin d'instruments de pilotage. Or, les seuls instruments que le Conseil d'Etat 
semble maîtriser, c'est la lime et la presse.  

Vous l'aurez compris, plus que le contenu du budget, c'est la méthode qui a présidé à son 
élaboration qui mécontente le groupe socialiste. 

Une accumulation de maladresses et un manque de vision depuis le début de cette législature 
pourraient conduire le groupe socialiste à considérer que la coupe est pleine et à refuser le 
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budget, mais pétri du sens des responsabilités, nous ne nous laisserons pas aller à de la 
mauvaise humeur et entrerons en matière, cela pour trois raisons. 

Parce que, premièrement, nous estimons qu'il est contraire à nos usages de refuser l'entrée en 
matière sur le budget et que ce refus serait même assez absurde. Il faut accepter de débattre du 
budget, fut-ce pour le refuser à la fin. 

Deuxièmement, si nous entrons en matière, c'est parce que nous reconnaissons les très 
importants efforts qui ont été consentis par l'ensemble des services de l'Etat pour abaisser le 
déficit de quelque 24 millions de francs par rapport à l'année dernière tout en absorbant quelque 
25 millions de francs de reports de charges de la Confédération, ce qui est loin d'être négligeable. 
Puis si nous entrons en matière, c'est que nous considérons que ce budget, peut-être, n'est pas 
perdu, mais enfin nous le verrons. 

Si nous entrons en matière surtout, c'est que nous sommes attaché au rôle de l'Etat en tant que 
créateur et redistributeur de richesses au travers de l'investissement, de la formation, de la 
solidarité sociale, et nous en passons. Refuser le budget serait pour nous une attitude que nous 
n'adopterions qu'à l'extrême limite. Toutefois, nous ne souhaitons pas répéter l'exercice de 
pompier du budget 2004 et nous affirmer en dernier défenseur du Conseil d'Etat face à une 
majorité de droite qui ne concède rien. 

Nous avons dit tout à l'heure lors du précédent débat combien certaines des mesures adoptées 
tout à l'heure par le Grand Conseil nous déplaisaient. Ces éléments naturellement pèseront lourd 
à l'heure de décider si nous votons oui ou non. 

Quelques autres éléments pèseront d'un poids certain et font l'objet de notre part d'amendements. 
L'amendement au budget est un instrument que nous estimons devoir utiliser avec la plus grande 
retenue et de manière exceptionnelle. Nous ne sommes pas des adeptes des mœurs genevoises: 
la ville de Genève a vu notamment son budget adopté récemment après être venue à bout d'une 
centaine d'amendements déposé par la droite du parlement de cette ville. Une des conditions 
suivantes doit être remplie pour que nous déposions un amendement, soit il s'agit d'une position 
que nous avons défendue en vain en commission de gestion et des finances, soit il s'agit de 
rectifier un chiffre faux, soit il s'agit d'un chiffre dont les conséquences n'ont pas été exposées par 
le Conseil d'Etat lors de l'examen du budget, soit il s'agit d'une mesure qui n'a fait l'objet d'aucune 
discussion avec les intéressés. 

La première qualité d'un budget est d'être honnête. Un budget doit être établi avec rigueur et 
précision et exempt d'opérations cosmétiques. On conçoit volontiers qu'en matière de recettes, 
puisse régner une certaine incertitude. Par contre, dans le domaine des dépenses, ni 
l'approximation ni la méthode Coué ne sont admissibles. Cela est particulièrement vrai lorsqu'il 
s'agit de comptabiliser des dépenses de l'année précédente, et nous nous référons 
particulièrement au chapitre de l'aide matérielle. Lorsque nous avons, en sous-commission de 
gestion et des finances du Département des finances et des affaires sociales, demandé si les 
montants inscrits à ce chapitre étaient réalistes, la réponse qui nous fut donnée était que cela 
correspondait bien à ce qui était prévisible. Nous avons toutefois de bonnes raisons de croire que 
les montants inscrits à ce titre-là sont grossièrement sous-évalués à hauteur de quelque 10 
millions de francs environ. Nous aurons l'occasion de le démontrer lors de l'examen de détail s'il 
intervient.  

Notre groupe, en tout état de cause, ne saurait voter un budget sciemment embelli, pour ne pas 
dire maquillé. 

Au chapitres des subventions aux primes d'assurance-maladie, nous avons également déposé un 
amendement, car nous estimons que le Conseil d'Etat se devait d'exposer, dans son budget, les 
conséquences qu'auraient les chiffres qu'il y a inscrit. Il vient de prendre des décisions à ce titre 
qui nous ont, dira-t-on, surpris. Face à ce manque de transparence en matière d'une aide sociale 
essentielle, nous estimons nécessaire de déposer cet amendement. 

Pour ce qui concerne maintenant la fonction publique, nous estimons, nous l'avons déjà dit, qu'il 
est légitime de lui demander un sacrifice dans le cadre des mesures d'assainissement proposées, 
mais, par contre, que la contribution qui lui est demandée est excessive et par trop indifférenciée. 
Surtout, nous condamnons la rigidité du gouvernement qui s'est montré incapable de discuter 
avec sa fonction publique. Nous craignons que l'on ait confondu serviteur de l'Etat et domestique 
du Château. 
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L'amputation du pouvoir d'achat que l'on promet aux fonctionnaires est excessive et démotivante, 
plus encore depuis que l'on sait que l'inflation atteindra 1,3%. La non-compensation du 
renchérissement pèsera excessivement sur les bas revenus et nous sommes un peu pantois de 
constater que le Conseil d'Etat a refusé d'entrer en matière sur des propositions syndicales qui 
revenaient à ménager les traitements les plus bas, par exemple en accordant l'indexation pour les 
premiers 50.000 francs du revenu. Aussi, nous reprenons cette idée dans le cadre d'un 
amendement demandant au Conseil d'Etat de rouvrir les négociations dans le cadre d'une 
enveloppe de quelque 2 millions de francs qui correspondent à peu près au tiers de l'effort 
demandé à la fonction publique en matière de non-compensation du renchérissement. 

La suppression des subventions aux centres d'orthophonie suscite également notre opposition 
avant tout parce que cette mesure a été décrétée sans concertation avec les villes dont le budget 
était pourtant déjà bouclé. 

Enfin, si beaucoup des mesures prises par le Conseil d'Etat sont critiquables, il en est une qui 
nous apparaît particulièrement mesquine: il s'agit du coup de rabot passé sur l'aide au tiers 
monde. Enlever un copeau de quelque 20.000 francs est quelque chose qui nous apparaît 
totalement déplacé. Nous combattrons donc cette mesure également par voie d'amendement, 
comme nous l'avons fait en commission de gestion et des finances sans succès. 

En résumé, si nous saluons les efforts consentis, nous déplorons le manque de vision, le manque 
de concertation. Si le résultat global nous apparaît acceptable dans son ampleur, par contre que 
le budget contienne des chiffres faux nous apparaît inadmissible. Par ailleurs les efforts 
demandés nous apparaissent déséquilibrés. 

Ainsi donc, notre acceptation de l'entrée en matière ne préjuge en rien du vote qui sera le nôtre au 
terme de l'examen de détail. 

Nous ne voudrions pas quitter cette tribune sans vous faire part de notre étonnement face à 
l'évolution des mœurs politiques dans ce canton, évolution des mœurs politiques qui voit la 
majorité de droite de ce parlement en guerre perpétuelle contre son gouvernement – le député 
Olivier Haussener nous en a donné un brillant exemple tout à l'heure –, une majorité de droite qui 
exerce en commission de gestion et des finances un chantage à l'acceptation du budget exigeant 
du Conseil d'Etat d'adopter des positions intangibles face à un débat qui aura lieu dans quelques 
mois. Nous estimons qu'il s'agit là d'un mépris sans précédent du principe de la séparation des 
pouvoirs.  

Si nous pouvons admettre la nécessité de mettre en place des instruments de maîtrise des 
finances, même s'ils ne peuvent pas remplacer l'incohérence politique par des formules 
mathématiques, il s'agira bien de savoir si les objectifs poursuivis sont vraiment l'assainissement 
des finances ou s'il s'agit du démantèlement de l'Etat par des mécanismes automatiques. Autour 
de véritables mécanismes de maîtrise des finances qui concernent aussi bien les dépenses que 
les recettes, comme le propose le Conseil d'Etat, nous pourrions dégager un consensus. S'il s'agit 
de programmer des coupes automatiques pour permettre des cadeaux fiscaux sans frein, le 
combat sera sans merci. 

Nous en avons déjà décousu devant le peuple, on sait quel fut le résultat. Nous espérions que 
cela pourrait servir de leçon, que cela ramènerait nos partenaires, quoique contradicteurs de 
droite, à plus d'ouverture. Nous craignons hélas de nous être trompé. 

 
M. Philippe Haeberli: – Le groupe radical a examiné le budget qui nous est présenté aujourd’hui et 
qui s’inscrit dans la droite ligne de ceux des années précédentes, à savoir que la situation 
économique de notre canton reste difficile et que nous devons continuer à prendre des mesures 
d’économie et d’assainissement. Comme nous le disons chaque année depuis le début de la 
législature et ainsi que le mentionne le Conseil d'Etat dans son rapport le problème est avant tout 
structurel. Les perspectives financières du ménage cantonal sont encore plus incertaines suite au 
désenchevêtrement, ce qui ne facilitera pas la maîtrise des finances de ces prochaines années, 
auxquelles, il faudra ajouter peut-être les amendements socialistes et les augmentations de la loi 
sur l'organisation scolaire. 

Nous aimerions ici faire un petit stop sur image et tout de même reprendre les propos 
inqualifiables de notre prédécesseur quant au mépris de la commission de gestion et des finances 
dans les discussions que nous avons eues lors de l'élaboration de ce budget. 



 1737 
Séance du 7 décembre 2004, 13 h 30 

M. Pierre Bonhôte parle de démantèlement de l'Etat, de cadeaux fiscaux. Nous tenons à dire 
devant ce parlement qu'il n'a jamais été question de tels propos, mais que tous les propos que 
nous avons tenus et que la droite tient dans la commission de gestion et des finances sont des 
propos pour faire en sorte que le ménage cantonal continue d'être géré à l'avenir. 

Il est vrai que nous avons décousu devant le peuple des différentes propositions que nous avions 
faites les uns et les autres, que tout a été renvoyé à l'expéditeur, et nous croyons que le groupe 
socialiste peut également prendre acte que l'on ne peut pas faire  et dire n'importe quoi 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, nous nous permettons de faire deux remarques liminaires, à 
savoir que nous sommes parfaitement conscient que la maîtrise des charges s’inscrit dans un 
contexte difficile. En effet, il ne doit pas être facile pour le gouvernement de discuter avec des 
partenaires qui ne veulent pas voir dans quelles difficultés financières extrêmement graves se 
trouve l’Etat. La gauche, mais surtout les syndicats sont entrés dans une période de 
conservatisme effréné. Si nous comprenons que la défense des conditions de rémunération et de 
travail sont les fondements de la lutte syndicale, nous avons plus de peine à vous suivre lorsque 
ce conservatisme freine, voire empêche toutes adaptations des structures de notre société. La 
seconde remarque est que nous sommes déçu de n’avoir pas réussi à prendre, durant cette 
législature, les mesures permettant d’atteindre l’équilibre des comptes et nous trouvons pour le 
moins étonnant de lire dans le rapport du Conseil d'Etat qu’il estime avoir atteint l’objectif qu’il 
s’était fixé, à savoir de réduire substantiellement le déséquilibre des finances de l’Etat. Malgré les 
déclarations du Conseil d'Etat, le groupe radical ne peut se montrer satisfait de l’évolution des 
finances de l’Etat, vous pouvez bien vous en douter. 

Même si la mémoire n’est pas forcément l’apanage essentiel des orateurs politiques, il est bon de 
se rappeler quelques chiffres qui montrent l’évolution démesurée du budget cantonal, qui a pour 
une partie importante été financé pas l’augmentation de la dette. Durant ces vingt dernières 
années la dette a augmenté de 1 milliard 287 millions de francs. Malgré les allégations de la 
gauche qui veut toujours nous faire croire que les quelques réductions fiscales que nous avons 
péniblement réussi à introduire mettaient en péril les finances de l’Etat, nous constatons que le 
revenu de l’impôt progresse régulièrement. Mais ce que nous voyons plus précisément, c’est le 
palmarès 2003 des finances publiques, réalisé par l’Institut des hautes études en administration 
publique (IDHEAP), qui place une fois de plus le canton de Neuchâtel à la 22e place. Autre 
constatation de l’institut sur les cinq dernières années, nous citons: "La place d’avant-dernier 
revient à Neuchâtel, qui vit à crédit." Ces quelques considérations ne nous étonnent pas et 
démontrent que la croissance de notre Etat est largement plus forte que celle de l’économie en 
générale. En six ans, le budget a augmenté de 24% et le financement de cette expansion l'a été 
principalement par l’emprunt, qui lui a augmenté dans le même temps de 21%, portant notre dette 
à hauteur de  1 milliard 772 millions de francs. 

Les chiffres reflètent assez bien le monde dans lequel nous vivons, c’est-à-dire que l’égoïsme, le 
tout tout de suite est érigé en valeur suprême, ce n’est pas tant une question de droite ou de 
gauche. Même si la droite peut assumer une partie de la responsabilité de ce désastre financier, 
nous pouvons surtout assumer le fait que nous n’avons pas su dire non lorsqu’il le fallait. Certains 
anciens ministres de notre Etat nous ont fait faire des dépenses inconsidérées pour des intérêts 
sectoriels ou régionaux. Ce genre d’investissement coûte encore des sommes importantes à l’Etat, 
mais bien d’autres dépenses faites au nom de l’équilibre cantonal péjorent d’autant nos finances.  

Nous allons au-devant d’années extrêmement difficiles pour notre canton et c’est aujourd’hui que 
nous devons absolument prendre des décisions et faire maigrir notre Etat pour le ramener à un 
train de vie qui devrait simplement se situer dans la moyenne suisse. Et pour paraphraser 
Raymond Devos, nous dirons que ce n’est pas en remettant à demain la catastrophe que l’on peut 
faire aujourd’hui qu’on l’évitera. 

Nous ne sommes plus d’accord d’entendre chaque année la même litanie, à savoir que l’on ne 
peut rien faire, que la Confédération reporte des charges sur le canton, qu’il ne faut pas 
démanteler l’Etat, que lorsque l’on propose des économies dans un secteur, personne n’en veut. 
Tous ces arguments trop longtemps assénés par certains milieux et repris en chœur par notre 
gouvernement ont pour conséquence qu’il n’arrive pas à fixer des objectifs clairs en rapport avec 
à nos possibilités financières. 

Peut-on encore presser longtemps les services de l’Etat en leur demandant de faire toujours plus, 
de s’adapter à toujours plus de contraintes, de nouvelles législations, de nouvelles prestations' 
Vous le savez, notre parti n’est pas pour un développement tous azimuts des structures de l’Etat, 
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loin s'en faut, mais il souhaiterait que le gouvernement fixe les vraies priorités, c’est-à-dire 
maintenir, voire développer certaines prestations et en supprimer d’autres, certes légitimes, mais 
pas indispensables. 

Cela, Mesdames et Messieurs, ce gouvernement n’a pas su le faire et ne saura pas le faire. 
Même s’il faut reconnaître qu’il a tenté de contenir au mieux les déficits de l’Etat, il n’a pas pris les 
décisions d’économies que nous demandons depuis longtemps. Toutes les mesures que nous 
propose le gouvernement s’inscrivent dans le cadre d’un aménagement de ce qui est. Le rapport 
que nous venons de traiter tout à l'heure en est la preuve évidente. Amaigrissement ici et là, 
report sur les communes – et encore cela ne marche pas toujours – par-ci par-là et augmentation 
de taxes. 

Autre objet de mécontentement de notre groupe: le manque de volonté évidente de collaboration 
avec les groupes parlementaires et, premièrement, l’interprétation très particulière des 
propositions radicales-libérales du frein aux dépenses et à l’endettement. En effet, c’est sur les 
deux freins que le gouvernement a appuyé durant de nombreux mois pour que ces projets 
n’avancent pas. Puis contraint par la conjoncture, il a accepté d’entrer en matière. Deuxièmement, 
les mêmes partis avait fixé un déficit "acceptable" pour 2005 à 2%, là également l’objectif n’est 
pas atteint. 

Autre objet de préoccupation: depuis de nombreuses années notre groupe demande que des 
études de benchmarking soient effectuées systématiquement dans tous les services de 
l’administration pour qu’enfin, nous puissions comprendre pourquoi nous sommes presque 
toujours les plus chers. Or, à ce jour, nous attendons toujours le résultat de ces études. 

Les radicaux sont également préoccupés par l’évolution constante des effectifs de l’administration. 
La masse salariale ne cesse de croître, ce qui péjore d’autant la marge de manœuvre de la 
politique du personnel dynamique. Ce nombre a augmenté d’environ 50 postes par année environ 
durant cette dernière législature. Il a fallu un postulat radical pour qu’enfin, nous connaissions 
l’effectif réel du personnel. Cela nous permet et nous permettra à l’avenir de suivre l’évolution de 
cet effectif. Or, que constatons-nous pour 2005, année d’assainissement, dixit le Conseil d'Etat? 
Le personnel passe de 2041 à 2243 soit 202 postes supplémentaires. Mesdames et Messieurs les 
députés, même si l’on tente de nous expliquer que ces gens étaient déjà dans l’administration, 
mais qu'ils étaient payés par toutes sortes de postes budgétaires, nous pensons tout de même 
que la plupart des ces postes ont été introduits par la bande. Nous sommes maintenant placé 
devant le fait accompli et ne pouvons que constater que l’effectif du personnel de l’Etat a 
augmenté dans des proportions inacceptables.  

La commission de gestion et des finances demande depuis de nombreuses années que le 
Conseil d'Etat nous fasse des propositions d’économies structurelles. Lorsque les dépenses non 
maîtrisables telles que les dépenses pour la santé, le social, les subventions à l’assurance 
maladie explosent, notre budget s’en retrouve immédiatement bloqué et nous enlève le peu de 
marge de manœuvre que nous devrions avoir. Raison pour laquelle les deux groupes de droite 
avaient fixé le montant maximum du déficit acceptable à 2% du budget. 

Fort des discours que nous avons entendu durant toute la législature, le groupe radical tient à ce 
que les rapports concernant les mesures de freins aux dépenses soient traités selon le calendrier 
proposé par le Conseil d'Etat. Le frein aux dépenses qui demande une modification 
constitutionnelle nous donnera l’avis du peuple qui, comme chacun le sait, a toujours raison. C'est 
donc avec confiance que nous entamons cette procédure et que nous attendons avec plaisir le 
résultat des urnes. Nous ne doutons pas qu’il arrivera comme une bénédiction, si nous pouvons 
nous permettre d’utiliser cette image qui est de saison. 

Notre insistance pourrait laisser à penser que cette procédure, certes un peu inhabituelle puisqu'il 
semble que nous forcions un peu le Conseil d'Etat à venir avec ces rapports, est une marque de 
méfiance vis-à-vis du gouvernement. Eh bien non, Mesdames et Messieurs les députés, cette 
procédure est au contraire la décision que nous entendons prendre, nous pourrions dire enfin, nos 
responsabilités et dire que cela ne peut plus durer ainsi. C’est aussi un signe de confiance en 
l’avenir de notre canton. C’est également un signal en direction de notre population à laquelle 
nous voulons dire qu’une période d’austérité a commencé. Si nous voulons continuer d’assumer 
les missions essentielles de l’Etat, à savoir l’instruction, la justice, les communications, le social, la 
santé, nous sommes tenus de faire des choix. Les radicaux entendent les assumer dès 
aujourd’hui, comme ils l'ont toujours fait. 
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Voilà Mesdames et Messieurs les députés,  nous vous demandons de soutenir cette démarche et 
de mettre à profit les quelques mois qui nous séparent de ces rapports pour définir les valeurs que 
nous entendons défendre ces prochaines années. 

Le groupe radical veut trouver des solutions qui puissent convenir au plus grand nombre de nos 
concitoyens et ne laisser personne sur le bas côté du chemin. C'est ainsi que nous aimerions 
terminer notre intervention par cette citation du philosophe Jean Romain: "Voici le temps des 
consciences responsables. Responsables d’elles-mêmes d’abord, ce qui est le minimum qu’on 
puisse attendre de tout être humain, mais responsables des unes pour les autres, ce qui ouvre la 
perspective et cerne l’enjeu d’un nouvel humanisme." 
En conclusion, nous attendons une déclaration solennelle du Conseil d'Etat qu'il ne retirera à 
aucun moment de la procédure les rapports concernant les freins. Cette marque de confiance que 
le Conseil d'Etat pourrait nous donner n'est pas pour nous une volonté de lier pieds et poings le 
gouvernement, mais simplement nous tenons absolument – et c'est une condition aussi à notre 
entrée en matière sur le budget – à avoir cette certitude que les rapports seront discutés et, pour 
nous, qu'ils seront discutés dans le cadre habituel de traitement de tous les rapports. 
 
M. Patrick Erard: – Dans un magnifique château, surplombant un lac aux reflets dorés et argentés 
de l’hiver, au pied d’augustes montagnes fières de leurs forêts enneigées, comme d’accoutumée 
à l’approche de Noël, alors que les préparatifs de la fête vont bon train, que l’excitation des 
enfants grandit, notre sage Conseil se réunit pour préparer ensemble l’année à venir. 
Mais ne devrions nous pas plutôt dire: dans les anciennes écuries rénovées, enfermés dans une 
polie indifférence entre montagnes, vallées et littoral, en décembre, alors que le mercantilisme 
frise le harcèlement, que les gamins nous brisent les nerfs, notre autorité, minée par une stérile 
polarisation, va s’entredéchirer sur le budget 2005. 

En entendant ces deux introductions qui, en substance, disent la même chose, ne comprenons-
nous pas que tout est question de perspective? La vérité et la réalité ne sont-elles pas que la 
représentation et l’interprétation que nous nous faisons des choses? Mais hélas, trois fois hélas, 
la politique est une telle jungle, que l’enchevêtrement des intérêts rend toute mise en perspective 
totalement impossible. Ou serait-ce le 13e des travaux d’Héraclès? 

Avant d’en arriver là, il faudra d’abord "vaincre le lion de Némée". Si le monstre de la mythologie 
fut vaincu par ses propres griffes, nous serions bien avisés de vaincre notre propre monstre qui 
actuellement cause plus de dégâts que le chômage, l’excédent de charges et la dette réunis. La 
polarisation, les profondes  divergences, les attaques personnelles et autres inanités provoquent 
une stérilisation de notre débat politique. 

Pour tuer l’hydre de l’Herne, ce monstre à multiples têtes, il conviendrait d’envisager l’ensemble 
des problèmes à l’aune de la complexité systémique, cesser de saucissonner et arrêter d’agir 
dans l’urgence. A couper une prestation ici, un poste là, comme les têtes de l’hydre, d’autres 
poussent ailleurs. Sans vision d’ensemble, le passage du budget sous les fourches caudines 
étrillera nos structures, mais sans répondre aux besoins qui eux subsisteront. 

Battre à la course la biche de Cérynie implique de se mettre d’accord sur les objectifs que nous 
poursuivons. Dans de nombreuses séances de commission ou discussions informelles, nous 
observons que nous ne sommes pas si loin les uns des autres. Mais lorsqu’il s’agit de flatter 
l’électorat et que les intérêts particuliers refont surface, la langue devient ligneuse. Au lieu de se 
retrouver sur ce qui nous est commun, nous nous chamaillons sur ce qui nous divisent. 

Afin de capturer vivant le sanglier d’Erymanthe, Héraclès l’a épuisé puis pris dans ses filets. Cette 
ruse utilisée actuellement contre la fonction publique, en cherchant à la fatiguer et à la diviser pour 
mieux la contraindre, provoque réactions et malaises. Persuadée que le salut passe par le 
démantèlement du service public, une certaine droite fait de cette chasse une priorité, alors que 
cela revient à tuer le lien social. Une large majorité de services vivront plus chichement l’année 
prochaine que cette année en répondant à des exigences toujours plus élevées. Mais attention, la 
fatigue et le découragement guettent. Jean Cocteau n’a-t-il pas dit: "L’amour n’existe pas, seules 
existent les preuves d’amour." Prouvons notre respect à la fonction publique en lui donnant les 
moyens nécessaires pour effectuer le travail demandé et exigé! 

Pour nettoyer les écuries d’Augias, c’est le fleuve qui a été déplacé. Lorsqu’une tâche devient 
insurmontable, nous serions bien avisés de réfléchir à une autre manière d’aborder le problème. 
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Nous reproduisons année après année à peu près le même schéma. Alors que nous parvenons à 
poser une sonde sur une des lunes de Saturne, à lire le génome de l’espèce humaine, nous 
n’arrivons pas à imaginer un système économiquement moins discriminant. Les écarts entre 
personnes les plus fortunées et la grande majorité de la population augmentent sans cesse, n’y a-
t-il pas une limite? 
Abattre les oiseaux du lac Stymphale était le sixième des travaux d’Héraclès. Ces oiseaux qui 
dévoraient tout sur leur passage sont les mêmes qui, aujourd’hui, accumulent et amassent les 
biens, souvent non pas aux dépens des plus démunis, mais en retirant les illusions à une classe 
moyenne qui perd confiance en l’avenir. Qu’on se comprenne bien, il ne s’agit pas d’éliminer tous 
les millionnaires et autres riches concitoyens. Sans postuler à un système totalement égalitaire, qui 
ne correspondrait pas à la biologie humaine, tendre vers plus d’équité n’est pas un vœu de 
quelques illuminés post-soixante-huitards, mais une nécessité. La société mondiale vivait en 2002 
déjà, selon les études du World Watch Institute (WWI), 20% au-dessus des moyens écologiques 
de la planète. En Suisse, notre emprise sur l’environnement est de 4 à 5 fois trop importante. Nous 
préférerions une politique qui permette de léguer à nos enfants une planète vivante et nourricière, 
que du papier valeur et une petite maison "ça me suffit". Nous n’en prenons pas le chemin. 
Après la capture du taureau crétois, l’erreur fut de le relâcher. Nous reproduisons ce que nous 
reprochons à la Confédération en reportant sur les communes une partie de nos charges. Sur le 
principe de la symétrie des sacrifices, nous refilons la patate chaude plus loin. Ce procédé a ses 
limites et ce sont les communes et leurs contribuables qui trinquent. Ce taureau relâché dans nos 
villes et nos campagnes est plus dangereux que si nous l’avions gardé sous notre contrôle, quitte 
à demander l’effort fiscal à notre niveau. Les fortes disparités qui continuent d’exister dans notre 
canton sont autant de freins à une reprise sereine des débats. 
Pour capturer les cavales de Diomède, Héraclès fit appel à d’autres compagnons, selon l’adage 
"l’union fait la force". Plus que l’épreuve de virilité, nous préférons ce sage proverbe turc: "Qui 
prend conseil franchit la montagne; qui n'en prend point fait fausse route même en plaine." Même 
si parfois cela freine certains processus et heurte le pouvoir de décision, nous avons l’intime 
conviction que la recherche de solutions concertées, en contact avec les différents partis, en 
accord avec les partenaires sociaux, en communiquant intelligemment avec le personnel, donne 
des résultats largement supérieurs au décret étatique déposé sur notre table encombrée. 
L’histoire récente de notre République regorge d’échecs qui ont buté sur des détails, des 
interprétations, des susceptibilités. 
Rapporter la ceinture d’Hippolyte obligea Héraclès à le tuer. Cette ceinture nous fait songer aux 
soi-disant privilèges de la fonction publique et aux attaques nombreuses qu’elle subit. Il existe une 
propension, inexplicable à nos yeux, rationnellement en tout cas, à tuer ce qui marche bien, car 
dans la réalité, même si nous ne devons pas exclure ci et là quelques problèmes, le personnel de 
l’Etat, le personnel de la santé, le personnel enseignant fournit un excellent travail. Existe-t-il une 
forme de jalousie, de convoitise? Nous pencherions plutôt vers une profonde méconnaissance 
des tâches effectuées et surtout du pourquoi et du comment de telles tâches.  
Voler les bœufs de Géryon obligea Héraclès à de grands voyages dans des régions reculées et 
peu connues. Ne sommes-nous pas également devant cet impératif consistant à intégrer dans 
notre réflexion les autres cultures, y compris industrielles? Le réveil du dragon chinois, 800 
millions de paysans indiens déferlant vers des agglomérations surpeuplées, l’Afrique qui poursuit 
sa décolonisation, les Etats-Unis qui plongent dans un délire impérialiste, voici en vrac des défis 
qui demain provoqueront heurts et pleurs jusque chez nous. Un de nos ministres a découvert 
récemment sur place certaines de des réalités. Nous pouvons jouer aux trois singes, pas vu, pas 
entendu, pas dit et attendre dans ce grand mensonge que rien ne peut nous arriver. nous citons: 
"Le mensonge donne des fleurs, mais pas de fruits." C'est un joli proverbe africain. 
Question fruits, pour cueillir les pommes d’or du jardin des Hespérides, notre héros eut beaucoup 
de mal pour trouver son chemin, mais il avait un objectif. Notre gouvernement avait aussi un 
objectif, son programme de législature. Reconnaissons que les scouts de notre Grand Conseil ont 
plus joué aux brouilleurs de pistes qu’aux éclaireurs. Baden Powell doit s’en retourner dans sa 
tombe. Subsistent les  pommes d’or de la Confédération qui vont peut-être un jour tomber toutes 
seules dans notre panier. Nous voyons déjà d’ici, les pépins… et la purée. 
Enchaîner Cerbère, douzième et dernier des travaux d’Héraclès, impliqua la descente aux enfers. 
Pour certains ici, les portes de l’enfer fiscal sont déjà ouvertes. Pour d’autres, la santé 
psychologique d’un nombre toujours plus grand de nos concitoyennes et concitoyens confine 
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aussi à l’enfer. Notre dette est abyssale martèle les uns… Nos conditions de travail sont infernales 
déclament les autres… Les Arabes disent: "Il n’y a pas pire malheur que celui qu’on a." 
Nous nous trouvons donc aujourd’hui à devoir voter le décret sur un budget qui, au niveau des 
chiffres de la dernière ligne de la dernière colonne, n’inquiète pas plus qu’une mauvaise grippe. 
Mais nous pourrions ironiser et indiquer qu’il y a autant de diagnostics que de médecins. 

Avant d’en arriver aux remèdes, quelques constats sur lesquels il n'y a que peu de contradicteurs: 

– Il existe un problème structurel. 

– La conjoncture joue un rôle important. 

– La globalisation et les incertitudes qui lui sont liées pénalisent l’initiative et la gestion à moyen 
terme. 

– La confiance, une certaine sérénité et, de manière générale, une prise en compte de la 
psychologie sociale sont des éléments à ne pas négliger. 

– La société, les nouveaux modèles familiaux, la fièvre consumériste, le vieillissement de la 
population, etc., génèrent de nouvelles problématiques. 

– Une dette qui deviendrait trop élevée, malgré la pérennité de l’Etat, pourrait annuler tout effet 
bénéfique d’une reprise, qui est, en règle générale, couplée avec une évolution des taux. 

– Nous avons, et les chiffres 2004 le confirmeront avec force et ils l'ont déjà confirmé dans 
quelques communes, un problème de recettes. 

Alors si les chiffres peuvent faire penser à une mauvaise grippe, les signes objectifs et les 
symptômes subjectifs nous donnent un diagnostic qui, même s’il n’est pas complet, est lui plus 
alarmant. La grande difficulté sera de se mettre d’accord sur les remèdes.  

Sur les structures d’abord: compte tenu des exigences, des missions légales et de la productivité 
atteinte, nous devons nous mettre d’accord sur l’abandon ou le transfert de certaines missions, 
d’une diminution des exigences et là où cela est encore possible éventuellement à améliorer 
l’efficience. Ce travail de longue haleine doit s’accomplir avec notre aide à tous. Mais le travail en 
sous-commission de gestion et finances est éclairant et, malgré le zèle de certains, les difficultés 
sont nombreuses. Les "y a qu'à" et leurs génériques ne suffiront pas. 

Sur les fluctuations conjoncturelles, la globalisation et ses lots de délocalisations prévisibles, nos 
efforts doivent se concentrer sur nos atouts.  

– Offrir une formation pluripotente. 

– Rester accueillant mais tout mettre en œuvre pour permettre au génie régional de vivre. 

– Miser sur une qualité de vie bien plus attractive que les seuls miroirs aux alouettes que nous 
promet une fiscalité ruineuse. 

Dans une étude du Programme des Nations Unies pour le développement (Pnud) datant de 2001 
– donc les chiffres ont largement encore évolué –, 1,7 milliard de personnes de la classe 
moyenne, dont la moitié vit au sud, en particulier en Chine, en Inde, en Corée du Sud et au Brésil, 
partagent le même style de vie d’un bout à l’autre de la planète. Génial, diront certains, cela en fait 
des montres à vendre… Mais corollaire à cette massive augmentation du niveau de vie, les 
dépenses mondiales en publicité par exemple ont été multipliées par neuf depuis 1950. Dans ce 
contexte, ne pas avoir d’écran plasma, ne pas fumer, ne pas chausser de chaussures de marque 
frisent avec l’altermondialisme effréné. Les parents savent de quoi nous parlons ici… 

Dans ce contexte, un Etat fort, social et responsable, n’est-il pas le frein à cette lente mais sûre 
dérive du système? Mais nous vient à l’esprit ce proverbe chinois: "Il est plus facile de déplacer un 
fleuve que de changer son caractère." 

Les préoccupations liées à l’augmentation de la dette sont partagées. Une politique raisonnable et 
à long terme voudrait que l’on s’interroge sur la gestion de ce qui pourrait devenir un authentique 
boulet. La commission de gestion et des finances, avec le Conseil d'Etat et ses services en ont 
abondamment discuté ces dernières semaines. Nous butons principalement sur l’intégration aux 
mécanismes du frein à l’endettement à une clause, pourtant généralement admise sous d’autres 
cieux, que la fiscalité devrait jouer le rôle de police et de garde-fou. De nombreuses communes, 
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qu’on ne peut pas raisonnablement soupçonner d’être bolcheviques, ont pourtant, vu les 
circonstances, été contraintes à augmenter le taux d’imposition. 

Nous entendons bien que notre canton n’est pas dans une situation enviable du point de vue de la 
fiscalité. Mais la qualité de vie, la formation, le lien social, la culture, la santé, le soutien à 
l’économie, l’environnement et nous ne sommes de loin pas exhaustif, n’ont-ils pas plus 
d’importance que la thésaurisation qu’une minorité de Picsou semble avoir érigé en dogme? La 
classe moyenne, fortement sollicitée, ne peut-elle pas, en résistant aux chants toujours plus 
mélodieux de la publicité, faire les sacrifices nécessaires là où seuls le superflu et parfois l’ego 
sont principalement touchés. Et l’impôt étant socialement le plus équitable, les personnes les plus 
démunies n’ont pas trop à craindre.  

Par exemple, dans les mesures du Conseil d'Etat, un pour mille d’impôts permettrait de conserver 
une politique de prévention qui actuellement commence à porter ses fruits. En coupant les 
subventions à la médecine scolaire, nous gagnons bien quelques centaines de milles, mais nous 
faisons fi du travail commencé sur le sida, les maladies sexuellement transmissibles, les troubles 
alimentaires, les méfaits de la tabagie et autres toxico-dépendances. Est-ce sérieux? Dans un 
combat totalement inégal avec la publicité, dans une société qui mise tout sur l’individu, la 
compétition et qui érige la consommation en mythe, toutes les formes de préventions, même 
celles qui sont homéopathiques, sont essentielles. 

Vous le savez, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, notre groupe refusera très 
probablement le décret. Nous ne pouvons entrer dans cette logique de tranches de salami qui 
affaiblit l’Etat en taillant progressivement dans ses muscles. Nous vous proposons une palette de 
corrections au budget correspondant aux principales mesures d’assainissement. Ne voulant pas 
aggraver inconsidérablement la dette, nous demandons une hausse temporaire du taux 
d’imposition des personnes physiques, permettant de combler l’excédent de charges 
supplémentaires que provoque notre refus des mesures proposées. 

En proposant une trithérapie impliquant:  

– une restructuration participative sur le moyen terme impliquant de renoncer aux coups de 
sabre budgétaire; 

– de concentrer nos efforts sur nos atouts que sont la formation, la qualité de vie, la culture, la 
santé, l’environnement et l’ouverture; 

– et de temporairement placer la barre fiscale à une hauteur qui nous permettra de ressauter un 
jour sans trop alourdir notre dette, 

nous estimons que nous pourrions sauver une situation largement compromise. Mais n’est-ce pas 
là le 13e travail d’Héraclès? Les aventures d’Héraclès, ou d’Hercule pour les latins, l’ont rendu 
immortel, et preuve en est, nous en parlons encore aujourd’hui. Pour assurer la pérennité de nos 
institutions, nous vous suggérons de suivre ce proverbe de Saint-Augustin: "Il vaut mieux suivre le 
bon chemin en boitant que le mauvais d'un pas ferme." 

 
Le président: – Suite à une demande du Conseil d'Etat, nous suspendons nos travaux pour quinze 
minutes.  

(Suspension de séance.) 

 
Le président: – Nous prenons une pause et reprendrons nos travaux à 19 heures. 

 
Séance levée à 18 h 00. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-DEUXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 7 et 8 décembre 2004 
 
Séance du mardi 7 décembre 2004, à 19 heures, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 109 députés. 

Absents et excusés: M. François Bonnet, Mme Muriel Desaulles-Bovay, M. Adrien Laurent, Mme 
Gisèle Ory et M. Francis Staehli. – Total: 5. 
 
Absent non excusé: M. Giovanni Spoletini. – Total: 1. 

PROPOSITION D'UN DEPUTE 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Question 

04.408 
7 décembre 2004 
Question Bernard Matthey 
Confort ambiant dans la salle du Grand Conseil 

Nombre de députés font état d'une ambiance surchauffée – sensu stricto! – dans la salle du 
Grand Conseil, particulièrement lors des séances nocturnes. 

Le Conseil d'Etat ne pourrait-il pas demander que l'on provoque une aération naturelle, même 
modeste, et que l'on procède à un réglage des températures? 

Il en va de la bonne forme des députés, donc de l'efficacité des débats, et d'économie d'énergie. 

Cosignataires: J. Walder, J.-F. de Montmollin, L. Aquilon, L. Amez-Droz et O. Haussener. 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2005 (suite) 

M. Jean-Nathanaël Karakash occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Nous reprenons nos travaux par une déclaration de Mme la présidente du Conseil 
d'Etat Sylvie Perrinjaquet. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Monsieur le président, Madame la 
conseillère d'Etat, Messieurs les conseillers d'Etat, Mesdames et Messieurs les députés, lorsque 
nous avons préparé le discours d'introduction du débat budgétaire, nous n'avions pas imaginé, et 
le Conseil d'Etat non plus, que nous serions les témoins, et en même temps les accusés, des 
propos qui ont été tenus. 

Ces derniers portent atteinte à la dignité des institutions et à l'image du canton. Sur le fond et sur 
la forme, nous considérons que le vocabulaire est odieux, méchant, discrédite et méprise la 
fonction publique, car c'est avec elle, Mesdames et Messieurs, que nous avons préparé le budget 
et c'est avec elle aussi que nous travaillons, mais en même temps ces propos méprisent la 
population puisque c'est elle qui nous élit, et vous et nous. 

Le budget, c'est ce que nous avions imaginé au départ, nous désirions pouvoir indiquer que ce 
budget 2005 a été extrêmement difficile à réaliser. Nous aurions pu dire: "est-ce que cela n'a pas 
été une sinécure, est-ce qu'il n'a pas été trop difficile à boucler", mais l'une ou l'autre des phrases 
introductives que nous désirions placer, au vu et aux us de ce qui a été dit, est pratiquement 
insipide. 

Vous pouvez imaginer que nous, Conseil d'Etat, pourrions nous laisser aller à un certain 
découragement, mais vous savez aussi, même si vous nous reconnaissez beaucoup de défauts, 
que nous sommes capable d'être combatif et tenace. Combatif, actif et cohérent, c'est sur cette 
base que le Conseil d'Etat a entamé et bouclé les travaux sur le budget 2005. Combatif, réceptif et 
cohérent, c'est ainsi que nous souhaitions ressentir le Grand Conseil durant ces deux jours de 
session.  

Quand nous disons combatif, nous ne pensions pas – et nous ne le pensons toujours pas 
maintenant – aux querelles internes, mais nous faisons référence tout au contraire à la mentalité 
dont nous devons faire preuve tous ensemble pour sortir de la spirale des déficits. 

Le Conseil d'Etat a empoigné ce budget 2005 d'une manière différente que les années 
précédentes et a posé un certain nombre de jalons pour l'avenir. Nous y reviendrons tout au long 
de notre discours d'entrée en matière. 

Permettez-nous quelques rappels. 

Au préalable, nous tenons à dire que les difficultés budgétaires que nous rencontrons et que 
certains d'entre vous ont relevées ne sont pas une surprise. Elles confirment les prévisions faites 
sur le plan financier 2003-2005. Toutefois, celles-ci reposaient sur des perspectives économiques 
plus favorables qu'elles ne l'ont été.  

Le budget tient compte des mesures d'assainissement, ainsi que des incidences financières du 
deuxième volet de désenchevêtrement des tâches. Le budget de fonctionnement, c’est vrai, 
présente un excédent de charges de 43,5 millions de francs qui vient déjà d'être péjoré de 
5.250.000 francs, contre un budget 2004 de 67,9 millions de francs.  

Les investissements nets s'élèvent à 95,4 millions de francs, montant pratiquement identique au 
budget 2004. L'insuffisance de financement est de 60,3 millions de francs, sensiblement inférieure 
au budget précédent qui était de 87,4 millions de francs. Le degré d'autofinancement des 
investissements atteint près de 40%, contre 13,2% au budget 2004 et 25,2% au budget 2003. 
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Pour élaborer son budget 2005, le Conseil d'Etat a agi sur trois plans. Il a mis en  œuvre une 
procédure budgétaire particulièrement rigoureuse par le recours au système des enveloppes 
budgétaires. Il a élaboré un nouveau programme d'assainissement. Il a poursuivi sa réflexion 
concernant la maîtrise des finances à long terme au travers d'outils de pilotage et au travers d'une 
étude de benchmarking. Il est vrai que la reprise économique qui s'est confirmée depuis quelques 
mois n'apportera pas encore de contributions significatives au budget 2005. Elle devrait certes 
améliorer les perspectives en matière de recettes fiscales et favoriser, nous le souhaitons, une 
diminution, à tout le moins une stagnation, des prestations sociales. Ses effets ne se feront 
cependant sentir qu'avec un certain décalage, mais surtout, Mesdames et Messieurs, comme 
nous avons déjà eu l'occasion de le dire à maintes reprises l'an dernier, mais nous avions parfois 
l'impression d'être seule lorsque nous l'exprimions, le déséquilibre des finances de l'Etat est avant 
tout structurel. 

Aujourd'hui, nous avons le sentiment que cela commence à être reconnu et que ce n'est plus un 
doute pour certaines et certains. Le Conseil d'Etat, même si vous n'êtes pas d'accord avec cela, a 
fait preuve d'une très grande détermination – et nous pesons nos mots – et nous espérons là aussi 
que personne n'en doute, nous pensions n'en doute tout au long de ce processus budgétaire. 
Dans ses directives budgétaires, il a fixé les objectifs suivants: 
– limiter l'excédent de charges du budget de fonctionnement à 34 millions de francs, ce qui 

représente la moitié de celui du budget 2004, révisé selon l'amendement du Grand Conseil; 
– stabiliser le volume des investissements nets à 90 millions de francs; 
– contenir l'insuffisance de financement à 40 millions de francs; 
– geler l'effectif global du personnel administratif et d'exploitation. 
Résultat obtenu au terme de l'élaboration du budget: l'excédent dépasse, c’est vrai, l'objectif fixé 
de 9,5 millions de francs, certes, mais ce constat ne doit pas masquer l'ampleur de l'effort qui a 
été réalisé. 
N'oubliez pas que le projet de budget initial issu des demandes des départements présentait un 
déficit de près de 120 millions de francs. Il y a donc une amélioration de près de 80 millions de 
francs. Certaines et certains pourraient se dire, d'ailleurs certains nous l'ont dit : "Mais ces 9 
millions de francs, c'est peu de chose, il aurait suffi d'ajouter quelques millions de francs aux 
recettes fiscales et personne n'aurait discuté de ce budget." Il est vrai que nous aurions pu le 
faire, mais est-ce un acte responsable? Ce n'est en tout cas pas l'avis du Conseil d'Etat. D'autres 
nous ont dit: "Mais vous auriez encore pu faire un effort pour chercher ces derniers millions." Eh 
bien nous l'avons fait. Nous n'avons pas arrêté de le faire et nous avons encore, pour la xième 
fois, tenté de le faire avec les membres de la commission de gestion et des finances. Les sous-
commissions de cette même commission ont passé au peigne fin tous les départements et ces 
mêmes sous-commissions étaient extrêmement motivées à l'idée de trouver les quelques millions 
manquants pour atteindre l'objectif. Elles se sont donc attelées à la tâche, ont cherché, cherché 
encore, cherché toujours, mais elles n'ont pas toutes trouvé. Loin de nous l'idée de les montrer du 
doigt. Nous ne pouvons guère leur faire des reproches. Nous le reconnaissons, elles ont travaillé 
avec sérieux et rigueur, mais – comme le Conseil d'Etat – elles sont parvenues au même constat 
que le gouvernement: l'effort accompli est très important, il est clairement perceptible. Nous 
croyons pouvoir dire sans trahir les membres de la commission de gestion et des finances, en tout 
cas pour une certaine majorité d'entre elle, que cette dernière est arrivée à la même conclusion 
que le Conseil d'Etat, c'est-à-dire qu'il est extrêmement difficile pour ne pas dire difficilement 
imaginable d'aller plus loin actuellement dans les économies. C'est possible, oui, c'est toujours 
possible de biffer plus, ensuite il reste à prendre la mesure de la vaisselle cassée après coup. 
En sous-commissions, le travail a été fait et, d'après les compte-rendus de nos collègues du 
Conseil d'Etat, cela s'est passé de la même manière que dans notre sous-commission et certains 
parlementaires cantonaux se sont même demandé si les départements n'étaient pas allés trop loin 
dans les coupes effectuées. 
Pour le Conseil d'Etat, la situation est relativement claire: il s'agit, pour nous aujourd'hui, si le 
budget passe, d'un signe de reconnaissance du travail effectué par le gouvernement, par 
l'administration et par les commissaires dans les commissions concernées. Nous ne pourrions pas 
non plus comprendre aujourd'hui que l'on vienne nous dire: "Economisez encore 10 à 15 millions 
de francs, débrouillez-vous pour les trouver." Vous nous avez déjà péjoré le budget de plus de 5 
millions de francs, nous en avons déjà parlé. 
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Nous tenons à rappeler, Mesdames et Messieurs, qu'une soixantaine de services de l'Etat 
présentent un budget plus favorable en 2005 qu'en 2004. Cet excellent résultat est 
malheureusement annihilé par une hausse constante de charges dans les domaines de la santé, 
du social et de la formation. Ce n'est pas un problème typiquement neuchâtelois. Toutes les 
collectivités publiques sont à la même enseigne. Le plan financier 2003-2005 prévoyait un 
excédent de charges de 24,6 millions de francs, soit une différence d'une vingtaine de millions de 
francs par rapport au résultat 2005, différence qui peut s'expliquer par une situation conjoncturelle 
moins bonne qu'escomptée. 

Sur le plan des investissements, nous sommes dans la ligne fixée par le plan financier, puisque, 
comme en 2004, nous sommes proche des 90 millions de francs d'investissements nets. Le 
Conseil d'Etat maintient ainsi l'objectif d'un volume d'investissements stable, susceptible de 
soutenir l'emploi et l'économie à un moment où la reprise est encore fragile. 

Sur le plan du personnel, le gel de l'effectif global du personnel a été réalisé, n'en déplaise à M. 
Philippe Haeberli. Lorsque nous aurons l'explicatif des départements, nous reprendrons la 
remarque que vous avez formulée dans votre intervention. 

En ce qui concerne les mesures de la Confédération, les effets du programme d'allégement 
budgétaire 2003 sur le budget 2005 s'élèvent à 4,5 millions de francs. La part du bénéfice de la 
BNS revenant à notre canton augmente, elle, de 2 millions de francs. Le nouveau programme 
d'allégement budgétaire en préparation n'aura pas d'incidences notables sur notre budget. Les 
effets se feront sentir en particulier sur le budget 2007. D'après les données de la Confédération, 
le canton de Neuchâtel sera touché à hauteur de 4 millions de francs. Nous rappelons en passant 
que ce programme a surtout des effets importants sur les cantons de montagne. 

En résumé, vous en conviendrez, la recherche d'économies a été extrêmement conséquente. 
L'année dernière, vous vous en souvenez certainement aussi, le Conseil d'Etat s'était quelque peu 
emporté sur ce sujet. Nous en avions tiré des enseignements et nous croyons pouvoir dire que 
nous avons mieux travaillé cette année, même si le résultat du vote de la commission, qui rappelle 
les grandes années du Calcio, peut laisser penser le contraire. Les phases de travail, Mesdames 
et Messieurs, ont été respectées. 

Nous remercions la commission de gestion et des finances et en particulier son président pour 
l'ouverture affichée qu'il a démontrée tout au long des travaux et pour un résultat qui nous 
semblait malgré tout être positif. 

Ce que nous vous prions de faire aujourd'hui, Mesdames et Messieurs, c'est de ne pas prendre 
de décision à l'emporte-pièce. Il aurait été préférable que toutes les mesures d'économies 
proposées soient prises en un seul coup et qu'il n'y ait pas, ce que nous avions déjà regretté 
l'année passée, une addition de minorités qui modifie le résultat, mais nous ne pouvons déjà plus 
le dire puisque l'action est déjà partie. Si nous commençons à dire: "Pas les communes, pas les 
employés de la fonction publique, pas les prestations sociales, pas l'entretien des routes, pas les 
régions", alors soyons conséquents et ayons le courage de dire publiquement que 
l'assainissement des finances de l'Etat n'est pas pour vous, Mesdames et Messieurs, une priorité. 

La conviction du Conseil d'Etat, c'est tout le contraire, mais il est une chose qui est vraie: nous ne 
réussirons jamais rien sans vous, sans votre soutien et avec vous. Il est vrai que les coupes 
budgétaires font des mécontents. Oui, c'est connu, toute coupe budgétaire fera toujours au 
minimum un mécontent. La suite du refrain est aussi connue: "Nous avons taillé là où il ne fallait 
pas." Ce sera un peu plus difficile de le dire cette année, car nous avons taillé un peu partout. 
Nous avons reçu des lettres de conseillers communaux fâchés nous disant: "Vous faites aux 
communes ce que la Confédération fait aux cantons, c'est inadmissible!" Il y a quelques 
similitudes, mais pas forcément celles que certains conseillers communaux imaginent. 

Croire, comme certains le pensent, que l'on reporte des charges sur les communes parce qu'on 
ne veut pas toucher à d'autres secteurs ou que l'on manque d'imagination, c'est totalement faux, 
c'est un raisonnement primaire. Nous faisons exactement le contraire. Lors de chaque processus 
budgétaire de cette législature, le Conseil d'Etat a mis comme préalable d'éviter tout report de 
charges sur les communes. Malheureusement, nous ne sommes jamais parvenu à l'éviter 
totalement, car les subventionnements enchevêtrés ne nous laissent pas beaucoup de marge de 
manœuvre. La Confédération, elle a fait pareil. Dans le cadre de ses programmes d'allégement 
budgétaire 2003-2004, elle voulait ne pas toucher aux cantons. Elle n'y est pas parvenue et c'est 
là qu'il faut y voir une similitude. 
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Mesdames et Messieurs les représentants des communes, essayez malgré tout de prendre en 
considération l'avenir de notre canton en tant que députés et ne perdez pas de vue ce qui nous 
attend.  

Le désenchevêtrement des tâches fait que le canton devra assumer à l'avenir la seule 
responsabilité financière des charges dites dynamiques dont le potentiel de croissance ne peut 
que nous occasionner quelques sueurs dans le dos. La réforme de la péréquation financière et de 
la répartition des tâches entre Confédération et cantons va en partie également dans le même 
sens. Merci donc de ne pas l'oublier et de vous faire du souci pour notre et pour votre canton. 

L'évaluation des comptes 2004 n'est pas optimiste. Le résultat sera de toute évidence plus 
mauvais que l'excédent de charges prévu au budget qui, nous vous le rappelons, se monte à 67,8 
millions de francs. Sur le fond, nous avons le sentiment que nous sommes tous d'accord, à 
gauche comme à droite, sur la gravité de notre situation financière. Nous l'avons déjà dit à une ou 
deux reprises dans cet hémicycle, mais nous croyons qu'il est toujours bon de le répéter: 
accumuler des déficits signifie que nous consommons aujourd'hui des choses que ne pourront 
pas consommer demain nos enfants et petits-enfants, parce qu'ils devront, eux, rembourser ces 
dettes. Or, ils seront moins nombreux à les rembourser que nous avons été à les constituer. Nous 
savons bien que la question de l'endettement est controversée. Nous savons aussi que des 
investissements se font en faveur des générations futures, mais ce qui nous inquiète, c'est la 
croissance rapide de l'endettement liée à une quasi-panne de croissance économique qui nous 
prive d'une évolution sensible des recettes fiscales. 

Le message que nous tenons à faire passer, vous vous en serez certainement rendu compte, est 
le suivant: suivez-nous, Mesdames et Messieurs, suivez le Conseil d'Etat, appuyez notre 
démarche, aidez-nous à résoudre intelligemment les difficultés financières de l'Etat. 

Dans le cadre du débat sur le budget 2004, nous vous avions déjà indiqué qu'il s'agissait du 
quinzième budget cantonal consécutif déficitaire. Nous vous avions aussi dit que nous avions, sur 
le plan financier, un problème de fond qui nécessite une réflexion sur le fond. Nous vous avions 
encore dit que tous ces derniers budgets déficitaires étaient malheureusement représentatifs de la 
longue et lente détérioration générale des finances de l'Etat. Vous êtes donc en droit de demander 
– vous ne vous êtes d'ailleurs pas retenu de le faire – au Conseil d'Etat ce qu'il a fait depuis. Nous 
vous répondons volontiers. 

Tout d'abord, vous l'avez constaté, le Conseil d'Etat a changé d'approche quant à la procédure 
budgétaire (système d'enveloppes, gel des effectifs). Puis le Conseil d'Etat, bien que réticent au 
départ, s'est décidé à introduire des mécanismes de maîtrise des finances – nous reprendrons cet 
élément-là tout à l'heure – justement parce que nous nous sommes rendu compte qu'en quatre 
ans, c'est l'addition de minorités qui réussissaient à faire passer un certain nombre de dossiers qui 
faisait que la situation financière de l'Etat en était péjorée d'autant. 

Enfin, le Conseil d'Etat, dans le but de maîtriser les finances à long terme, est convaincu qu'il faut 
mener une réflexion de fond sur le rôle de l'Etat. La poursuite des efforts de maîtrise des finances 
à court et moyens termes dans le cadre des exercices budgétaires annuels est bien sûr 
nécessaire, mais elle n'est pas suffisante. Pour mener à bien cette réflexion de fond, le Conseil 
d'Etat a décidé de se doter d'instruments appropriés de décisions, de contrôle, de communication 
qui l'aideront à assurer en toute transparence le pilotage stratégique du canton. L'élaboration et la 
mise en œuvre de ces instruments seront précisées ces prochains mois et feront l'objet d'un 
premier rapport d'information en mars 2005. 

Dans les grandes lignes, l'élaboration et la mise en œuvre de ces instruments impliqueront la 
définition préalable de ce que sont et surtout de ce que seront les missions et objectifs 
stratégiques de l'Etat, l'identification, la description et l'analyse systématique des prestations, 
l'adaptation des structures organisationnelles aux missions et aux prestations. Pour mener à bien 
ce projet, une organisation ad hoc (comité de pilotage, équipe de projets) sera mise en place sur 
mandat du Conseil d'Etat. Les ressources nécessaires émargeront au budget de fonctionnement. 
Un premier groupe de travail interdépartemental est à l'œuvre pour structurer le projet. Les 
résultats ne sont pas pour demain, il faut en être conscient. S'engager dans un assainissement 
durable des finances représente un travail sur plusieurs années. Nous en voulons pour exemple le 
canton de Genève qui n'en est pas à sa première tentative et qui vient de lancer un projet intitulé 
"GE-PILOTE Projet pour un pilotage efficient de l'action publique". Ce projet est phase de 
démarrage et se déroulera par étapes jusqu'en 2009.  
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Il ressort de cette brève analyse quelques constats qui méritent réflexion. Premièrement, il faut 
une volonté politique forte et ferme pour assainir les finances. Elle se traduit par un gouvernement 
uni et collégial, ainsi que par un appui sans faille de son législatif. Deuxièmement, en soi, aucune 
méthode aussi ingénieuse qu'elle puisse être n'a jamais apporté un franc d'économie. Définir une 
méthode donnant des garanties d'efficacité est nécessaire, mais cela ne peut venir qu'en appui de 
la volonté politique. 

Troisièmement, les mécanismes de maîtrise des finances, parce qu'ils sont contraignants et 
exigent des réactions immédiates, influencent clairement le comportement des autorités 
politiques. Les cantons qui connaissent de tels mécanismes (Saint-Gall, Argovie, Fribourg, Valais) 
établissent avec promptitude un catalogue de mesures significatives à même de contrer toute 
détérioration des finances.  

Quatrièmement, un assainissement durable des finances, parce que les déficits sont avant tout 
structurels, passe par une analyse et une remise en question des prestations étatiques sans 
tabou. Dégager des mesures d'économies structurelles à court terme est extrêmement difficile. Il 
faut donc se donner les moyens et le temps nécessaire à un examen stratégique approfondi. Les 
exercices d'ajustements budgétaires année après année sont naturellement indispensables, 
même s'ils ont avant tout des effets à court terme. 

Nous osons espérer que vous constaterez, comme nous, que le Conseil d'Etat a accompli – et 
nous le considérons honnêtement – un très bon travail en cette année 2004 en direction d'un 
assainissement durable des finances.  

Nous avons abordé tout à l'heure le projet d'introduction de nouveaux mécanismes de maîtrise 
des finances. Vous avez reçu sur vos pupitres une lettre indiquant que le Conseil d'Etat 
s'engageait à vous soumettre en février prochain un rapport contenant un projet de freins aux 
dépenses et à la baisse des recettes fiscales, ainsi qu'un projet de frein à l'endettement. Il s'agit 
bien entendu du projet du gouvernement, celui auquel il croit et celui qu'il défendra. Vous ne 
pouvez tout de même pas attendre du Conseil d'Etat qu'il établisse un rapport allant actuellement 
à l'encontre de ses convictions. 

En ce qui concerne le traitement de ce projet de mécanismes de maîtrise des finances et en 
relation avec les propos tenus, le Conseil d'Etat – et il le dit ici – respectera le contenu et le 
calendrier figurant dans son courrier déposé sur vos pupitres en appliquant la loi d'organisation du 
Grand Conseil. Le citoyen, Mesdames et Messieurs, déjà passablement ébranlé le printemps 
dernier par ce que nous lui avons soumis n'y comprendrait plus rien du tout si le projet du Conseil 
d'Etat n'était pas celui qui vous est remis. Le contenu des projets est parfaitement connu des 
membres de la commission de gestion et des finances, le contenu des amendements également, 
il n'y a donc pas de surprise. Nous espérons grandement que nous réussirons à accorder nos 
violons en février prochain.  

En conclusion, Mesdames et Messieurs les députés, permettez-nous de mettre le budget 2005, 
les mesures d'assainissement et les mécanismes de maîtrise des finances dans le contexte 
politique à venir. Lorsque l'on fait partie d'un gouvernement depuis quelques années – nos 
collègues savent cela mieux que nous –, on se rend compte à quel point on apprend, on mûrit et, 
parfois, laissez-nous quelques illusions, on croit ou on croyait avoir compris. De ces quatre 
dernières années, tirons la confirmation essentielle suivante: le peuple neuchâtelois aspire à une 
profonde sérénité politique, mais il attend de ses autorités de la maturité politique. 

Au printemps 2005, les citoyennes et les citoyens de notre canton éliront un nouveau parlement et 
un nouveau gouvernement. Ce dernier aura pour tâche d'élaborer un programme politique pour la 
législature à venir auquel il sera fait référence année après année. Un travail sérieux, créatif et 
raisonnable ne pourra se faire que s'il y a une certaine continuité dans la gestion des affaires 
publiques. S'il faut débuter la prochaine législature sans budget, sans mécanismes de maîtrise 
des finances, sans quelques projets communs aux divers blocs politiques, alors nous croyons 
sincèrement que nous rendrons un bien mauvais service à ce canton. 

Dans un énorme élan de civisme positif et de maturité politique, nous encourageons et nous 
prions le Grand Conseil d'entrer en matière sur le budget de l'Etat pour l'exercice 2005. Les 
citoyennes et les citoyens neuchâtelois ont des attentes en terme de maturité politique. A nous de 
leur donner confiance en l'avenir. 
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M. Jean-Gustave Béguin: – Suite à la discussion d'entrée en matière et aux rapports des 
différents groupes, nous nous voyons dans l'obligation de faire, en notre nom personnel, une 
courte déclaration. 

Quand on devient excessif, nous risquons de devenir insignifiant. Courroucé, notre collègue de 
groupe Olivier Haussener, intervenant haut et fort, s'est fait le porte-parole des libéraux-PPN. 
Nous comprenons que la situation dans laquelle s'est déroulée l'élaboration du présent budget 
provoque des termes forts pour le qualifier, mais de grâce pas au point d'en perdre son self-
control. Garder sa tristesse pour les étapes graves de la vie et céder à la colère qu'aux moments 
de panique, voilà qui est admissible pour des gens équilibrés.  

Cette petite intervention personnelle n'a d'autres buts que de nous distancer des propos exagérés 
et inconvenants de notre collègue. 

 
M. Claude Borel: – La soirée n'étant pas placée sous le signe de la franche bonne humeur et pour 
éviter toute surdose, nous avons prudemment enlevé les quelques épines ou piques qui figuraient 
dans notre projet d'exposé. 

Malgré certains efforts faits ces dernières années, notre canton manque d'instruments d'analyses 
financières et de données statistiques comparatives, ce qui ne facilite pas la mise sur pied d'une 
véritable politique financière. 

C'est ainsi – M. Philippe Haeberli vient de le dire – qu'aucune réponse concrète n'a été donnée au 
postulat du groupe radical 01.110, du 26 mars 2001, demandant une évaluation comparative 
intercantonale des prestations publiques. Le rapport de gestion 2003 du Conseil d'Etat renvoie 
même cette analyse à chaque département, ce qui est pour le moins surprenant. 

Si l'on ne parvient pas à déterminer dans quel secteur nos coûts sont les plus élevés et surtout 
pourquoi, tous les plus beaux instruments de frein aux dépenses ne nous permettront pas de 
sortir de la navigation à vue. Nous ne demandons pas nécessairement une grande analyse 
universitaire avec forces graphiques, mais une approche raisonnée des données statistiques 
existantes aux niveaux fédéral et cantonal.  

Lors du grand débat fiscal lié aux diverses initiatives populaires soumises au peuple il y a près 
d'une année, la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI) a diffusé un 
document comparant les dépenses sectorielles des divers cantons. L'Union de banques suisses 
et d'autres banques publient régulièrement des documents analogues. Il serait concevable que le 
Conseil d'Etat apporte ses commentaires à ces documents, montre ce qui se cache derrière la 
sécheresse des chiffres publiés. Cela vaut également pour le benchmarking figurant à la page 223 
de l'annuaire statistique du canton de Neuchâtel. On y présente les dépenses des cantons en 
2002 pour quelques fonctions. Première constatation: le canton de Neuchâtel dépense 500 francs 
de plus par habitant que la moyenne suisse qui s'élève à 9060 francs. Deuxième constatation: il y 
a un secteur d'activité où nos dépenses sont précisément supérieures de 500 francs à la 
moyenne suisse, c'est celui qui voit certains conseillers d'Etat neuchâtelois aller manifester à 
Berne pour dépenser davantage, en d'autres termes le secteur routier. C'est aussi le secteur où 
par le biais des dépenses liées, le Grand Conseil doit souvent avaler n'importe quel projet, si 
somptueux soit-il, sans véritable droit à la parole.  

Troisième constatation: les dépenses sociales sont aussi largement excédentaires dans notre 
canton: + 450 francs par rapport à la moyenne suisse. Un rapport du Département des finances et 
des affaires sociales nous a toutefois démontré que nos normes de soutien étaient plutôt 
inférieures à celles des autres cantons suisses. Alors est-ce une question de bas salaires et de 
working poors? Avons-nous plus de retraités à petits budgets qu'ailleurs? Ces questions sont 
actuellement sans réponse. 

En conclusion, gouvernement neuchâtelois, aidez-nous à mieux comprendre les mécanismes 
subtils de nos dépenses, mais admettez aussi que les énormes investissements effectués ces 
vingt dernières années, notamment au niveau routier mais pas uniquement, ont beaucoup 
contribué à notre endettement. 
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Le paradoxe, c'est que ceux qui critiquent le plus les déséquilibres financiers sont les premiers à 
protester lorsque la Confédération et les cantons doivent restreindre leurs budgets de 
construction. 

 
M. Alain Bringolf: – Comme M. Claude Borel, nous sommes sur ces bancs depuis 1973. Eh bien 
nous pouvons vous dire qu'après ce que nous avons entendu tout à l'heure, la maturité politique 
n'a pas vraiment progressé. Si nous étions venu de l'extérieur, après avoir entendu les exposés 
des représentants radical et libéral-PPN, nous nous serions dit qu'en fait, la solution pour que cela 
change après tant de critiques est finalement simple: il faudrait que ces partis dirigent le pays, 
dirigent le canton et dirigent l'économie! Nous ne serions pas dans une telle situation inquiétante! 

Au fait, critique pour critique, et si c'était le modèle économique qui était en crise et pas le Conseil 
d'Etat? Et si c'était de se le dire qui nous permettait peut-être de trouver quelques pistes pour en 
sortir? Avec l'insécurité qui augmente, nous avons le sentiment qu'il devient urgent d'arrêter de 
jeter des branches sur les braises. On ne peut pas régler les problèmes de société par des 
calculettes, même si elles sont sophistiquées. Nous devons trouver d'autres moyens pour assurer 
l'équilibre social nécessaire. Un débat de chiffres ne remplacera jamais le débat social, celui qui 
permet de prendre en compte les antagonismes et de rechercher les moyens de les dépasser. 

Nous avons bien compris les propos de la représentante du Conseil d'Etat. Il est vrai que la vision 
que le Conseil d'Etat a de l'Etat ne correspond pas à la nôtre. Nous sommes convaincu que si l'on 
veut améliorer la situation, ce n'est que par l'équilibre social et ce n'est pas par les efforts 
d'économies tels que certains nous les ont proposés. 

Chaque fois que l'on prend une mesure d'économie qui se termine dans un rapport de force et 
qu'il y a au bout du compte un plus faible, celui-ci ne pourra pas faire autrement que de se 
regimber et de lutter. Cela, c'est le début de la fin et nous n'espérons pas que l'on ait commencé 
ce processus-là. 

 
M. Rolf Graber: – Nous aimerions juste d'abord évoquer ce qui nous unit, peut-être pas grand-
chose, mais le constat que nous sommes devant un problème structurel, que ce sentiment est 
partagé et que nous sommes dans une situation financière grave. Personne dans ce débat ne l'a 
contesté. Nous voulons reconnaître aussi – plusieurs l'ont fait et nous nous y rallions – que des 
efforts ont été faits par l'administration, par le Conseil d'Etat, qu'il y a eu des engagements 
individuels importants, qu'il y a eu des efforts humainement importants, mais financièrement 
insuffisants. Il est bon de rappeler quand même qu'à moyen terme, l'objectif des finances 
cantonales, ce n'est pas 2%, c'est 0% et la loi devrait nous y contraindre à moyen terme.  

Qu'est-ce que le moyen terme? Dix ans, quinze ans, vingt ans? On l'a dit tout à l'heure, en quinze 
ans, nous avons cumulé des déficits à hauteur de 635 millions de francs. Aucun résultat positif 
n'est venu contrecarrer cette évolution-là et pourtant la loi, nous le rappelons, nous ordonne non 
pas 34 millions de francs, mais zéro à long ou à moyen terme.  

Ainsi, en acceptant des budgets déficitaires année après année, nous cautionnerions une attitude 
qui consisterait à se mettre hors-la-loi volontairement. Nous ne voulons pas le faire à long terme. 

Nous acceptons qu'il y ait des circonstances particulières qui permettent d'avoir des déficits 
ponctuels, mais pas quinze ans de suite à hauteur de 635 millions de francs. Incontestablement, 
nous devrions atteindre cet objectif de l'équilibre en étant prudents dans les recettes et en étant 
réalistes dans les dépenses. Mais il faut bien le reconnaître, nous avons pris du retard pour 
prendre des mesures. Spécialement, nous avons accepté certaines lois qui pouvaient impliquer 
des augmentations d'effectifs. Nous en avons aussi subi contre notre gré. Nous nous sommes 
opposé à un certain nombre de projets se traduisant par des augmentations de personnel, mais 
nous avons été battu. Mais globalement, nous avons pris du retard et si nous avions eu cette 
discussion il y a dix ans, nous serions aujourd'hui dans la sérénité à partager peut-être déjà le 
verre de l'amitié parce que le budget serait sous toit et qu'il n'y aurait pas de problème. C'est 
certainement parce que nous n'avons pas voulu prendre des mesures adéquates à l'époque 
qu'aujourd'hui, nous nous trouvons dans cette situation. 

Il y a quelques instants, nous nous rappelions que lorsque nous étions président du Grand 
Conseil et que nous présidions la séance du budget, il y avait déjà les manifestants et les forces 
de l'ordre dans la cour et nous avions dû traiter en trois jours le budget avec des mesures 
d'accompagnement. Ces mesures-là ont été insuffisantes et, au cours des années, c'est vrai, on 
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n'a pas voulu vraiment empoigner nos problèmes structurels, pensant que l'évolution économique 
générale permettrait de suppléer les décisions que nous ne prendrions pas à l'interne. 

Nous vivons incontestablement au-dessus de nos moyens. A partir de ce constat, il y a deux 
attitudes: certains disent qu'il faut absolument augmenter les moyens et d'autres disent qu'il faut 
diminuer notre train de vie. Nous sommes dans cette catégorie-là. En effet, nous rappelons que la 
priorité que nous avons dans le cadre de l'équilibre budgétaire, c'est la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement. Ce sont des économies réelles pour les collectivités publiques qui ne se 
traduisent pas par des reports de charges sur les communes. Le meilleur des exemples que nous 
ayons à cet effet – parce qu'il faut illustrer le propos –, est les structures d'accueil de la petite 
enfance. Nous avons imposé cela aux communes. Nous avons pris cela en charge. Si nous 
n'avions pas accepté ce projet, une grande partie de nos problèmes budgétaires seraient réglés, 
l'autre partie étant encore devant nous parce qu'on n'est pas allé jusqu'au bout de l'application. 
Nous vous donnons cet exemple pour dire que nous avons voulu un projet que nous n'arrivons 
pas à payer et, aujourd'hui, nous voudrions transférer le financement sur les communes. Ce n'est 
pas honnête dans la démarche. Evidemment, quand on vient avec ce projet trois mois avant les 
élections, il est vrai que nous étions quelques-uns à le refuser, mais nous n'avions pas à cette 
époque-là, nous, une pensée électoraliste, mais bien le souci à long terme de nos finances 
cantonales. On s'est offert un luxe et maintenant on veut demander aux communes de le payer. 
Cela, ce n'est pas honnête dans la démarche, intellectuellement parlant. 

Il est vrai que face à cette problématique-là, nous avons deux attitudes qui font que nous 
divergeons non pas dans l'analyse du problème, puisque nous sommes d'accord, mais dans les 
remèdes. Toutes les propositions de mesures d'accompagnement qui ont retenu l'attention de la 
gauche et qui ont eu son soutien visaient à augmenter les recettes. Alors là, nous divergeons 
fondamentalement. On a vu M. Jean-Nathanaël Karakash apporter son soutien à l'augmentation 
de recettes. On a vu M. Francis Staehli soutenir l'idée qu'il fallait augmenter les revenus – donc 
les impôts, soyons clair – dans ce canton. On a une démarche du groupe PopEcoSol qui s'est 
traduite par une volonté d'augmenter les impôts de 25 millions de francs. On a M. Patrick Erard 
qui a accentué la chose en disant que nous avons un problème de recettes. Nous estimons – et 
nous le disons pondérément – que nous avons mal à nos dépenses. Nous n'avons pas un 
problème de recettes. 

Comment pourrait-on expliquer sinon que nous soyons les moins bons ou pratiquement les moins 
bons en comparaison intercantonale au niveau de nos recettes. Il n'y a pas écrit – et ce n'est pas 
une tare que l'on doit porter – que, pendant vingt-cinq ans, nous serons dans le podium des moins 
bons en matière fiscale. C'est la raison pour laquelle nous voulons mettre l'accent sur les 
dépenses et non pas sur les recettes.  

Deux ou trois points de réflexion sur ce qui a été dit par MM. Pierre Bonhôte et Patrick Erard en 
particulier qui s'exprimaient en tant que chefs de groupes, réflexions que nous ne pouvons pas 
partager. M. Pierre Bonhôte a dit que nous étions dans une situation préoccupante, mais 
rassurez-vous, nous partageons cette réflexion, nous l'avons déjà dit. Il a dit aussi que nous 
devions avoir une unité sur les objectifs. Là, nous sommes désolé, l'objectif, ce n'est pas 
seulement pour nous l'assainissement des finances cantonales, mais c'est une meilleure maîtrise 
des dépenses. Dans ce sens-là, nous voulons bien nous serrer les coudes avec ceux qui sont 
dans cette optique-là, mais y compris l'administration, et nous y reviendrons tout à l'heure. 

Vous nous avez parlé d'un budget de transition. Cela fait à peu près quinze ans que nous 
entendons parler de budgets de transition. A un moment donné, il faut que la réflexion trouve son 
prolongement sur le terrain de l'action. Il est vrai que cela demande du courage politique et, dans 
ce sens-là, nous n'acceptons pas que l'on puisse nous traiter d'électoraliste. Il est plus facile de 
distribuer l'argent des collectivités publiques que de savoir dire non. 

Parfois, nous nous disons que nous aimerions être à votre place en disant: "Il n'y a pas de 
problème." A long terme, c'est plus facile, mais qui paie la facture et quand? 

Vous avez dit que l'on coupait sans vision. Il faut, il est vrai, replacer le débat du budget 2005 
sous un thème très particulier qui est la notion de répartition des sacrifices. C'est une notion 
importante qui nous a divisé en commission et qui nous divisera encore un certain temps. La 
répartition des sacrifices voudrait faire dire que, d'un côté, on a la fonction publique, de l'autre 
côté, les communes et, sur un troisième plan, on pourrait avoir le contribuable. Nous l'avons dit, 
nous estimons que le contribuable a fait son devoir dans ce domaine-là. Cela se traduit par 
exemple et par ailleurs par la courbe fiscale que nous avons adoptée. C'est une des plus 
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pénalisantes pour les hauts revenus de tous les cantons qui nous entourent. Dans les bas 
revenus, nous sommes les plus favorables, ce qui traduit votre souci de plus d'équité. Il y a une 
chose qui est évidente, on ne pourra jamais satisfaire pleinement votre besoin d'équité parce qu'il 
est illimité et parce que, à la rigueur, même si cela n'a pas été dit comme cela et que cela n'a pas 
été voulu comme cela, M. Patrick Erard a dit qu'il ne fallait pas aller jusqu'à l'égalité. Il ne s'est 
peut-être pas forcé pour dire cela, mais dans l'idée, quand on a une courbe fiscale qui est la plus 
équitable et la plus égalisante, parmi tous ceux qui nous entourent, on peut vouloir toujours plus, 
c'est possible, mais nous rappelons que quand vous avez parlé de sociétés individualistes, dans 
ce sens-là, vous attaquez bien sûr la droite, mais, dans les slogans de mai 68, il y a un slogan qui 
venait de la gauche et qui a traduit toute la période qui a suivi en actes. Ce slogan disait: "Nous 
voulons tout tout de suite." Ce n'est pas la droite qui a inventé ce discours-là dans ces années-là. 

En parlant de sacrifices en matière de salaires, nous aimerions quand même rappeler ici qu'il est 
vrai que les comparaisons par rapport au budget 2005 ne sont pas évidentes du tout, mais ce que 
nous pouvons constater – et vous pouvez le vérifier par une analyse des comptes –, c'est que 
toutes ces dernières années, la masse salariale a progressé de 5% à 6%, alors que l'inflation était 
de 1% à 1,5% ou en dessous de 1%. En termes réels, la masse salariale a donc régulièrement 
augmenté. Il est vrai que, individuellement, cela ne s'est pas traduit pour tous par une 
augmentation ou peut-être pas à la hauteur de ses espérances. C'est là que nous disons qu'il faut 
faire un certain nombre de choix parce que, dans ce domaine-là, en parlant de la répartition de la 
masse salariale, soit nous pouvons agir sur l'effectif, soit compenser l'inflation, soit donner des 
augmentations individuelles par des changements de classe. Nous estimons à titre personnel que, 
pour 2005, nous aurions dû donner la compensation du renchérissement et faire tout notre 
possible pour donner le 1% auquel nous nous étions engagés à l'époque. Mais pour pouvoir faire 
cela, on n'aurait pas dû engager l'année précédente 50 à 55 personnes, c'est incompatible et c'est 
dans ce sens-là que nous disons que nous avons du retard dans nos décisions. 

Nous reprendrons encore une ou deux notions avant de terminer. On nous accuse de chantage 
par rapport à la procédure budgétaire. Nous nous expliquons. Il n'y a pas de chantage. Il y a une 
volonté réelle d'aller à la rencontre du Conseil d'Etat pour trouver des solutions qui permettraient 
de faire passer le budget. Cela change quand même un peu la perspective. Vous n'y croyez pas 
encore! Nous avions reçu mandat de nos collègues députés au début des travaux en février de 
n'accepter un budget dont les charges dépasseraient 1%. Ce 1%, c'était une décision du groupe. 
Nous sommes revenu à la charge en tant que membre de la commission pour dire: "D'accord, 
c'est 2%." Ensuite, nous avons dit: "C'est 2%, mais nous voulons encore donner une année de 
plus au Conseil d'Etat pour qu'il introduise cela non pas en 2005, mais en 2006 et si l'on donne 
une chance de plus, mais cela passe par l'acceptation d'un frein aux dépenses." Voilà la 
démarche qui a été la nôtre, et non pas le souci de faire du chantage. C'est une volonté réelle 
d'aller à sa rencontre pour dire que l'on donne une année de plus pour arriver à atteindre cet 
objectif de 2% alors que la loi, nous le répétons, nous dit que nous devons arriver à l'équilibre à 
moyen terme. 

Nous dirons encore juste une ou deux choses concernant l'intervention de M. Patrick Erard. 
Concernant le respect de la fonction publique, nous partageons pleinement son sentiment et c'est 
pour cela que nous disons que nous aurions dû donner ce à quoi nous nous étions engagé. Nous 
ne pouvons le faire que si l'on maintient des missions de l'Etat à une grandeur que l'on peut se 
permettre financièrement pour que ceux qui sont là puissent exercer leur profession normalement, 
mais pas que l'argent à disposition soit dispersé.  

Nous aimerions que vous puissiez nous donner acte que si, à chaque fois, la masse salariale 
augmente trois fois plus vite que l'inflation, c'est qu'il y a un problème quelque part et que l'on ne 
peut pas donner à ceux qui sont là et qui font bien leur travail l'argent qui leur revient 
naturellement. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que nous voulions dire. On ne peut pas laisser passer tout et 
n'importe quoi par rapport à un budget. Nous rappelons notre souhait qu'il puisse passer, à moyen 
terme, vers l'équilibre, qu'il y a des étapes à parcourir avant qui se traduisent par une acceptation 
des budgets, qui se traduisent par des dépenses qui ne sont pas supérieures à 2% du total des 
recettes et que c'est bien cela le sens de notre démarche. Si nous avions peut-être introduit ces 
mesures avant, aujourd'hui nous aurions déjà certainement passé à la discussion de détail du 
budget. 
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Le président: – Merci à chacune et à chacun de dire un maximum de choses dans un minimum de 
temps. 

 
M. Damien Cottier: – Permettez-nous de revenir un peu en arrière dans la discussion, pour parler 
non pas directement du budget, mais du débat qui nous occupe. 

La politique exige de la dignité. Le groupe radical tient à faire une déclaration, parce qu'il estime 
que le débat d'entrée en matière de tout à l'heure s'est écarté de cette dignité. Le groupe radical 
ne partage pas et n'accepte pas, sur le fond comme sur la forme, certains propos qui ont été 
tenus de part et d'autre de cet hémicycle, ici plus violents, là plus vicieux. 

Le ton et la teneur de certains propos agressent le Conseil d'Etat et discréditent le Grand Conseil. 
La politique exige du respect, le respect des personnes, le respect des hommes et des femmes 
qui s'engagent dans les institutions. Elle exige aussi le respect de ses institutions. Ce respect est 
une nécessité absolue pour pouvoir créer un rapport constructif de dialogue, notamment entre le 
gouvernement et le parlement. On peut être en désaccord sur des projets, sur des visions 
politiques et sur des dossiers. Nous ne partageons pas l'entier des propos qui ont été tenus par le 
Conseil d'Etat tout à l'heure. Néanmoins, pour sa part, le groupe radical a toujours conservé 
respect et confiance envers le gouvernement de la République et Canton de Neuchâtel. Cette 
confiance, il est prêt à la prouver par des actes. Le groupe radical, comme le groupe libéral-PPN, 
ont exigé avant l'adoption de ce budget que nous mettions en place les instruments de frein aux 
dépenses et à l'endettement qui sont demandés depuis des années par nos groupes politiques et 
que le Conseil d'Etat, dans un premier temps, nous le rappelons, ne souhaitait pas voir mettre en 
place. Ils souhaitaient que ce débat se passe avant le débat sur le budget. Eh bien il est prêt à 
faire un pas dans le sens du gouvernement qui nous dit qu'il va venir avec ce rapport au mois de 
février et il attendait une déclaration dans ce sens du gouvernement, déclaration qu'il a obtenue 
par une lettre et par une déclaration orale. 

Il attend également bien évidemment un engagement du Conseil d'Etat à ne pas actionner, ce qui 
serait tout de même quelque chose d'assez comique, l'article 63 de la loi d'organisation du Grand 
Conseil qui évidemment lui permettrait de retirer son rapport pendant les débats. 

Le groupe radical a confiance dans le gouvernement et s'il obtient cette déclaration toute simple et 
toute évidente que le gouvernement non seulement présentera ce rapport, mais ne le retirera pas, 
eh bien il est prêt à discuter de ce budget qui est proposé par le gouvernement. Voilà une belle 
preuve de confiance! 

Pour notre part, malgré les quolibets de certains députés actuellement, nous continuerons 
d'affirmer que la politique exige de la dignité et nous espérons que la suite du débat n'en 
manquera pas. 

 
M. Olivier Haussener: – Il y a des interventions plus faciles que d'autres et ce qui a été dit a été 
dit. Si l'on se sentait fort pour tenir certains propos, on se doit également de l'être pour en corriger 
certains de ses effets. Si le fond de notre intervention tout à l'heure était correct et correspondait à 
la position de notre groupe, nous devons reconnaître que la forme et le ton émanaient de notre 
seule personne, et c'est à ce titre que nous présentons nos excuses pour certaines de nos 
formulations, ce qui n'enlève rien au fond de notre intervention. 

 
Mme Marianne Ebel: – Respect et dignité, ce sont deux valeurs auxquelles nous pouvons 
parfaitement adhérer. Nous ne répondrons pas à tous les propos de M. Rolf Graber, mais nous 
aimerions tout de même rappeler un chiffre et poser une question au Conseil d'Etat. 

On le constate à la lecture des différents rapports, tout le monde ne s'est pas appauvri dans le 
canton durant ces dernières années. En prenant même personnellement contact avec les 3377 
personnes qui habitent dans le canton et qui déclarent une fortune effective de 1 million de francs 
et plus et qui, ensemble, déclarent 10.311.171.280 francs, pourquoi ne leur demanderait-on pas si 
elles ne seraient pas d'accord de contribuer solidairement avec un montant de 0,5% sur leur 
fortune, ce qui nous permettrait d'obtenir une recette à hauteur d'environ 50 millions de francs? 

Dans les années 1990, le Conseil d'Etat ainsi que le parlement – le député Francis Staehli le 
rappelait – avaient trouvé la possibilité de mettre en place une contribution de solidarité bien plus 
importante qui était demandée aux contribuables à hauteur de 2,5% sur le revenu. A l'époque, on 
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avait trouvé les mots pour le dire, les mots pour faire comprendre en quoi il y avait, pour la 
cohésion du canton, nécessité de recourir à une contribution solidaire de la part de tous. Pourquoi 
ne ferait-on pas un geste dans cette direction-là, en expliquant aux personnes les plus fortunées 
du canton que nous avons besoin d'elles et qu'elles peuvent aider à sortir le canton d'une situation 
qui, véritablement, est une situation difficile? Elles pourraient le faire sans que ce soit un effort qui 
les appauvrisse, mais il est vrai que ce serait un vrai effort qui pourrait être reconnu, sans doute 
moins difficile à convaincre, par rapport à l'effet que cela a produit à l'époque où l'on avait dû 
quand même bien expliquer les choses pour diminuer de 2,5% les salaires, mais là, il y a un vrai 
enjeu. 

Alors que tous les efforts ont été faits – Madame la conseillère d'Etat, vous avez bien mis en 
évidence les efforts que le Conseil d'Etat a faits pour faire des économies là où c'était possible –, 
on arrive aujourd'hui à voir à la lecture du budget que l'on commence à entamer sur des points qui 
sont des points où c'est la qualité de la vie de la population qui commence à être en cause. Les 
exemples – on pourra les prendre tout à l'heure ou demain dans la discussion de détail du budget 
– sont pluriels. En les détaillant et en montrant ce que cela signifie dans la vie concrète des gens, 
en prenant les exemples bien choisis, on pourrait, pensons-nous, convaincre les personnes les 
plus fortunées – ce n'est pas de la publicité ni de la propagande, c'est une vraie proposition – de 
nous aider à sortir de cette situation. 

Nous pensons que si ces contacts étaient pris personnellement avec une explication, on aurait 
peut-être de très belles surprises. Ce serait un vrai signe d'une solidarité voulue et un vrai signe 
d'un canton qui cherche des solutions qui ne sont pas forcément toujours des solutions que l'on 
trouve immédiatement et structurellement pour répondre à une question comme cette question qui 
nous préoccupe du déficit du budget. Donc la question est la suivante: y avez-vous pensé, l'avez-
vous envisagé, ces contacts ont-ils éventuellement été pris, ou envisageriez-vous de prendre de 
tels contacts selon des modalités qu'il faudrait évidemment définir? 

 
M. Philippe Haeberli: – Le débat est intéressant. Nous aimerions tout de même revenir sur deux 
aspects, la forme et le fond des interventions qui ont eu lieu tout à l'heure – et notamment 
l'intervention de Mme la conseillère d'Etat – et quand même préciser qu'elle a fait un amalgame – 
et nous sommes d'accord sur le début de son intervention où elle a dit que les propos étaient 
méprisants, odieux et méchants – avec la fonction publique. Nous aimerions bien dire, en tout cas 
de la part, des intervenants, qu'à aucun moment il n'était question de la fonction publique et des 
fonctionnaires – qui servent très bien l'Etat, cela a été rappelé par tout le monde – , mais ce soir 
nous avons affaire à leur cheffe et c'est à eux que nous parlons. 

Des efforts ont été faits, nous sommes tout à fait d'accord, pour ramener le budget à une 
proportion qui pourrait être honorable, mais le problème est bien dans les choix. 

Mme la conseillère d'Etat a dit que nous manquions de cohérence. Nous aimerions juste rappeler 
que nous sommes 115 et qu'il n'est pas toujours facile d'être cohérent à 115. Le Conseil d'Etat 
compte cinq membres et nous constatons aussi les difficultés qu'il a à nous faire des propositions 
d'assainissement qui tiennent la route. 

Nous aimerions venir maintenant sur le fond. Vous nous dites que le peuple ne comprendrait pas 
le refus du budget. Nous pensons que nous pouvons admettre cela. Il est vrai que le peuple a 
parfois de la difficulté à comprendre ce que font les politiciens. Toutefois, nous avions conditionné 
l'entrée en matière sur un engagement ferme et clair du Conseil d'Etat. Nous comprenons que 
l'engagement qui a été fait par le Conseil d'Etat est en fait un engagement que l'on pourrait 
qualifier de légal, mais cela nous pose effectivement un problème par rapport aux déclarations 
que nous avons faites. 

Dès lors, nous demandons au nom du groupe radical que nous fassions une suspension de 
séance afin que nous puissions nous retrouver avec nos collègues libéraux-PPN pour discuter de 
la suite des opérations. 

 
M. Philippe Bauer: – La suspension de séance sera vraisemblablement nécessaire. Il nous 
apparaît toutefois qu'il est d'abord nécessaire que le Conseil d'Etat s'exprime sur les différentes 
interrogations soulevées notamment par le député Damien Cottier. 
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Le président: – Nous ferons une suspension de séance à la fin du débat général. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Sans vouloir ajouter la perfidie au vice, nous pourrons donner le conseil au 
Conseil d'Etat de, finalement, accepter la condition que posent les députés de droite par la voix de 
M. Damien Cottier, à savoir qu'ils disent qu'ils entreront en matière sur le budget si le Conseil 
d'Etat s'engage en février à ne pas retirer son rapport, mais que le Conseil d'Etat dise, à ce 
moment-là, qu'il accepte cette condition si les députés de droite acceptent de ne pas déposer de 
projet d'amendement au rapport du Conseil d'Etat. On n'appellera pas cela du chantage, 
évidemment, mais une magnifique volonté et de convergence vers les objectifs communs que 
nous défendons et qu'a exposé avec brio M. Rolf Graber tout à l'heure. 

M. Rolf Graber, croyons-nous, ne nous a pas tout à fait compris lorsque tout à l'heure nous avons 
évoqué la situation du budget de transition. Nous ne disions pas que ce budget était un budget de 
transition et qu'il fallait le constater, nous en faisions précisément le reproche au Conseil d'Etat, 
puisque cela fait quinze ans que cette situation dure et que nous avons l'impression d'un peu 
chaque année nous retrouver face aux mêmes mesures transitoires, alors qu'il est vrai, nous 
aurions eu le temps déjà il y a quelques années de cela – et cela a été fait dans certains 
domaines, mais pas suffisamment – de mettre en place des réformes structurelles qui portent un 
effet à long terme, parce que ce n'est évidemment pas d'une année à l'autre que l'on met en place 
des réformes structurelles. 

Pour ce qui concerne les mécanismes de maîtrise des finances, si nous pouvons nous accorder 
sur un objectif commun, ce doit être effectivement l'objectif d'assainissement des finances. Si c'est 
un objectif que l'on peut placer au-dessus des autres objectifs, à ce moment-là, nous nous 
mettons d'accord pour dire qu'il faut introduire aussi bien des freins à l'augmentation de dépenses 
que des freins aux diminutions de recettes. Si ce n'est pas le cas et si nous faisons la fine bouche 
sur les mécanismes de frein aux diminutions des recettes, cela veut dire – et un certain nombre 
de députés libéraux-PPN particulièrement francs l'ont reconnu en commission de gestion et des 
finances – que l'objectif est, par des mécanismes de maîtrise ou de limitation des dépenses par 
des mécanismes de majorité qualifiée, d'abaisser les charges de l'Etat et, une fois que la situation 
est assainie, de pouvoir abaisser la fiscalité puisque ce sont les mécanismes ensuite qui imposent 
les coupes qui pourraient ne pas passer politiquement. C'est ce mécanisme-là que nous ne 
voulons pas. Si l'on est d'accord que c'est bel et bien l'objectif de maîtrise des finances que l'on 
place au-dessus des autres, c'est un objectif qui se situe aussi au-dessus de l'objectif des 
réductions fiscales et c'est à ce moment-là un objectif qui peut effectivement justifier que l'on 
introduise des majorités qualifiées. Ne cherchons pas à camoufler sous des objectifs de soi-disant 
assainissement des finances par des mécanismes, un objectif réel qui est celui d'abaisser la 
fiscalité, sinon il est évident que nous ne nous retrouverons pas! 

 
M. Olivier Haussener: – En ce qui concerne cet engagement formel du Conseil d'Etat, et 
maintenant on parle déjà de ne plus déposer d'amendement, il est évident que les projets que 
nous soumettra le Conseil d'Etat ne vont pas exactement dans le sens des projets que les 
groupes radical et libéral-PPN avaient déposés. Il est évident que le Conseil d'Etat a une 
proposition qui est la sienne, et que, pensons-nous, nous devons respecter, mais par contre, ce 
que l'on aimerait, c'est que le Conseil d'Etat accepte que la décision qui est prise le soit par le 
plénum, ici, avec amendement qui serait accepté ou non, en nous donnant la garantie que l'on 
puisse aller au bout de ces processus de maîtrise des finances. Nous croyons que les deux 
groupes de droite l'ont dit, c'est une priorité. Il est donc évident que la déclaration faite – le député 
Philippe Haeberli l'a dit – ne nous conforte pas exactement dans cette assurance que le Conseil 
d'Etat nous laisse aller au bout du débat… Bien sûr que l'on n'est pas d'accord – M. Rolf Graber 
l'a dit –, on veut influencer sur les dépenses et vous, vous aimeriez également qu'on le fasse sur 
les recettes. Il y aura un problème politique, mais ce problème politique, nous n'aimerions pas que 
ce soit le Conseil d'Etat qui en soit l'arbitre. Nous aimerions que ce soit un débat démocratique ici 
et on prie le Conseil d'Etat de bien vouloir nous rassurer quant au maintien de ces rapports. 

 
M. Alain Bringolf: – Si l'on suit l'exposé de M. Rolf Graber, nous nous serions finalement trompé 
en croyant aider les plus mal lotis, alors que nous aurions dû nous occuper des difficultés des 
personnes les plus aisées. Nous nous sommes concentré sur les moyens de vivre d'une famille 
dont le père gagne 3000 francs, dont la mère doit travailler, doit placer ses enfants à la crèche, 
doit se faire subventionner par l'Etat pour ses assurances-maladie et qui a la crainte de perdre 
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son emploi en plus. Nous nous sommes trompé en fait. Devions-nous nous concentrer sur le sort 
des millionnaires qui paient plus d'impôts dans notre canton que dans celui de Zoug? Il faut que 
nous réfléchissions, mais nous ne sommes pas sûr que nous allons changer.  
On parle de ces chiffres rouges. Si l'on n'avait pas baissé les impôts des personnes physiques, 
des personnes morales et de ce qui ressort des héritages, eh bien, Mesdames et Messieurs chers 
collègues, nous serions dans les chiffres noirs! 
 
M. Rolf Graber: – Il nous arrive, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, d'apprécier les 
déclarations de M. Alain Bringolf, mais pas toujours. En effet, il est vrai que l'on ne discute pas 
que d'argent, mais aussi de principes.  
M. Patrick Erard disait – nous ne savons pas si nous traduisons bien, mais si ce n'est pas le cas, 
vous nous corrigerez Monsieur Patrick Erard – qu'il y a des besoins qui demeurent, c'est 
fondamentalement vrai, mais il a aussi dit que ces besoins étaient aiguisés par la publicité et que 
la publicité avait crû, etc., ce qui avait mis des gens dans des situations plus difficiles. Il est vrai 
que vous participez à ce débat, par les revendications que vous pouvez émettre aussi dans 
certains cas, avec tout le respect que l'on a pour les personnes, mais ce que nous voulons dire 
par-là, la satisfaction des besoins, c'est illimité. Nous pourrions rajouter, et nous le premier, 100 
millions de francs à notre budget, nous pourrions le faire sans avoir à rougir, pour satisfaire des 
besoins. Il n'y aurait aucun problème à cela. Eh bien les besoins ont des limites qui sont 
certainement le cadre environnant et le cadre financier dans lequel on les a inscrits. Nous mettons 
une limite à ce cadre-là constatant qu'effectivement, nous avons atteint certains plafonds. Il y a 
toujours, avec votre vision des choses, un plafond qui peut être dépassé. On le voit avec les 25 
millions de francs d'augmentation d'impôts que vous demandez, mais c'est là fondamentalement 
que l'on diverge, parce que les besoins sont illimités et que nous voulons faire en fonction de nos 
possibilités. A tel point que votre politique, que parfois nous avons suivie malheureusement, nous 
a conduit à constater qu'effectivement, on n'a jamais pu récupérer une situation parce qu'on a 
toujours essayé de satisfaire des besoins. Cela nous a conduit à cumuler des pertes de plus de 
600 millions de francs en quinze ans seulement. 
Nous aimerions encore préciser, par rapport à qui paiera la facture, dans cette perspective-là – et 
cela accroît notre souci – on a mis de l'argent de côté par des attributions en réserve pendant 
quinze ans. Eh bien, on a prélevé plus les trois dernières années. Vous avez parlé de cosmétique, 
Monsieur Patrick Erard tout à l'heure, on a plus utilisé dans les trois dernières années qu'on a mis 
de côté pendant les quinze ans qui précédaient. Cela aussi, c'est une évolution qui nous fait souci 
et ceci pour satisfaire des besoins par essence illimités. 
 
Mme Thérèse Humair: – Nous ne voulions tout d'abord pas nous mêler de ce débat, mais il y a tout 
de même des choses qu'il faut dire ici. Nous faisons aussi partie de la commission de gestion et 
des finances et nous avons eu l'occasion de le dire. M. Pierre Bonhôte dit: "Vous voulez baisser les 
impôts." Nous croyons qu'actuellement, personne ne veut baisser les impôts, cela est clair, mais 
nous aimerions rappeler ici que dans le programme de législature du 3 juin 2002, le Conseil d'Etat 
a aussi reconnu que notre canton n'est pas attractif. Nous prétendons toujours que la situation 
dans laquelle nous nous trouvons aujourd'hui n'est pas le fait de deux ou trois ans en arrière, mais 
c'est le fait que, il y a vingt ou trente ans en arrière, nous n'avons pas pris les bonnes décisions et 
que nous continuons à ne pas prendre les bonnes décisions. Tout simplement, notre canton n'est 
plus attractif. On ne peut pas indéfiniment augmenter les impôts. Si, dans les outils de maîtrise des 
finances, nous ne voulons pas cet élément pour augmenter le coefficient d'impôt, c'est parce que 
nous ne voulons pas être hypocrite. Il y a une partie des personnes dans ce canton qui n'ont pas 
les moyens, qui sont subventionnés, et il sont nombreux, et vous savez que, pour la classe 
moyenne, le pouvoir d'achat est extrêmement réduit. Donc là, on ne peut encore pas augmenter 
les impôts non plus. Il s'agit donc d'être honnête et ne pas mettre dans des lois des éléments qui 
ne sont de toute façon pas possible à réaliser puisque nous sommes mauvais dans ce domaine-là. 
 
M. Laurent Debrot: – Nous sommes un peu étonné d'entendre ce qui se dit maintenant dans les 
rangs de la droite. Nous avons l'impression que, depuis quinze ans, ce sont le groupe socialiste et 
le groupe PopEcoSol qui font les budgets et qui créent des dépenses dans le canton de 
Neuchâtel. Nous sommes un peu étonné. Nous avons l'impression que nous sommes dirigé ici 
depuis en tout cas douze ans par un gouvernement avec une majorité notoire de droite et un 
parlement également avec une majorité de droite.  
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Nous sommes un peu étonné que l'on reporte la faute de 1 milliard et des poussières 
d'augmentation du déficit du canton sur la gauche. 

 
M. Denis de la Reussille: – Brièvement, puisqu'une interruption de séance a été souhaitée, pour 
revenir sur quelques propos. Nous aimerions d'abord vous dire que, personnellement, nous nous 
réjouissons d'appartenir à un groupe qui a toujours su – il l'a encore prouvé ce soir – intervenir 
avec certes fermeté sur des positions politiques, mais avec respect – nous croyons que les 
députés Patrick Erard et Francis Staehli l'ont prouvé ce soir – et, quelque part, c'est heureux que 
le Conseil d'Etat soit intervenu fermement selon une expression un peu de chez nous pour 
retendre les bretelles à quelques-uns qui ont peut-être dépassé les bornes, mais sur le fond, il y a 
peut-être effectivement eu quelques mots ou propos qui étaient peu appropriés, chacun a son 
caractère et nous pensons que ce sera rapidement oublié. 

Par contre, personnellement, ce qui nous gêne le plus, et cela a encore été relevé ce soir, c'est 
que certaines interventions aient été, notamment par le député Philippe Haeberli, faites avec des 
éléments mensongers. Quand le député Philippe Haeberli, à moins que nous ayons complètement 
mal compris ses propos, annonce que le Conseil d'Etat a créé en catimini 200 postes de travail, 
nous avons quand même l'impression, plus que cela, que ses propos ne sont pas corrects et 
dépassent la correction, y compris l'attitude de M. Damien Cottier à l'heure actuelle. 

Nous en revenons à un élément – et c'est pour cela que nous avons pris la parole –, c'est la 
mauvaise habitude de M. Damien Cottier de donner des bons points et des mauvais points. Tout à 
l'heure, il a donné un mauvais point à l'intervenant libéral-PPN et à l'intervenant socialiste, nous 
pensons que le plus mauvais point, sur le fond, c'est à l'intervenant radical qu'il fallait le donner 
puisqu'il a tenu des propos, nous le rappelons, mensongers. 

Ensuite, juste pour intervenir sur un élément qui nous tient à cœur – vous allez dire que nous 
avons une attitude constante –, c'est-à-dire le problème des recettes fiscales. Nous avons eu tout 
à l'heure, par l'intervention de M. Alain Bringolf et celle de M. Rolf Graber, un débat qui confirme 
effectivement que nous sommes sur des positions différentes, et c'est quelque part normal en 
fonction de nos appartenances politiques différentes. Certains effectivement pensent que par la 
concurrence fiscale, on arrivera à améliorer la situation du canton. Le groupe PopEcoSol est 
intervenu pour dénoncer cette concurrence fiscale et pour évoquer cette crainte que nous avons 
de la spirale à la baisse sur les différents éléments, que ce soit au niveau des personnes 
physiques, morales, ou au niveau des impôts sur les successions. Nous l'avons déjà dit à 
plusieurs reprises, nous nous en faisons presque un peu le spécialiste, c'est pour cette raison que 
nous allons nous permettre de vous lire une petite brève de L'Impartial parue il y a dix jours 
concernant le canton de Berne. 

Titre: impôts supprimés 

Le Grand Conseil bernois a approuvé une modification de la loi sur les impôts qui abolit 
l'impôt sur les successions et les donations adopté dans le cadre de la seconde lecture de 
la loi fiscale. Cette suppression s'appliquera aux descendants directs, aux enfants, aux 
conjoints et aux enfants placés. Cette réforme vise à éviter le départ des personnes âgées 
jouissant de revenus confortables.  

Ainsi, quand tous les cantons auront adopté cette mesure-là, nous reviendrons, sûrement par la 
voix d'un député libéral-PPN, pour encore modifier notre loi et aller encore plus bas dans les 
baisses fiscales. 

 
M. Martial Debély: – Nous n'allons pas revenir sur les propos quant aux types de discours qui ont 
été employés dans ce parlement, mais nous souhaiterions revenir sur la question qui est posée 
maintenant très clairement par M. Damien Cottier sur la position du Conseil d'Etat sur les 
mécanismes sur les finances qui sont proposés. 

Refaisons un petit peu d'histoire puisqu'il y avait déjà eu des interpellations déposées par le groupe 
libéral-PPN ou radical sur cette question-là. Comme il n'y avait pas eu de réponses satisfaisantes 
du gouvernement, il y a eu des projets de lois qui ont été déposés par ces mêmes groupes. Ces 
projets de lois sont allés comme il se devait à la commission législative qui, après un débat nourri 
et pour le moins partagé, a admis, par gain de temps puisqu'il y avait une pression sur le temps 
demandé par les groupes libéral-PPN et radical, de passer les projets de lois de manière globale à 
la commission de gestion et des finances pour un traitement plus rapide puisqu'il faut à peu près 



1758 
Séance du 7 décembre 2004, 19 h 00 

une année actuellement pour qu'un projet de loi soit traité par la commission législative. Cela a été 
fait et, visiblement, cela ne devait pas suffire puisqu'il y avait une volonté d'aller encore plus vite. 
Donc, par chance, le gouvernement propose un projet de loi avec le grand avantage qu'un projet 
de loi du gouvernement peut venir immédiatement en débat au plénum sans devoir passer devant 
une commission. 
On ne peut pas tout avoir. On ne peut pas avoir la rapidité, puis la garantie que le Conseil d'Etat 
va accepter n'importe quel résultat par rapport à son projet de loi. Ou bien on prend le chemin 
normal de la commission de gestion et des finances qui est actuellement en discussion, cela 
revient dans cet hémicycle, mais peut-être pas aussi rapidement et là il y a un débat complet avec 
une décision, ou on accepte la rapidité proposée par le Conseil d'Etat, mais on ne dépose pas, 
tout en tenant un discours confiance et respect, confiance au Conseil d'Etat, oui mais pas trop. On 
vous fait confiance, mais déclarer de manière claire que quoi qu'il en soit vous ne retirerez pas ce 
projet; confiance et respect, visiblement nous ne devons pas avoir le même dictionnaire! 
 
M. Jean Walder: – M. Denis de la Reussille a fait référence à un canton suisse alémanique en 
parlant justement de l'abolition d'une certaine fiscalité. Il aurait aussi pu rajouter que c'est avec 
grand courage que certains cantons suisses alémaniques se sont séparés de beaucoup de 
fonctionnaires! 
 
M. Damien Cottier: – Nous conseillons à l'un de nos préopinants qu'avant d'accuser les gens de 
dire des mensonges de vérifier les informations qui sont données par lesdites personnes. Si, 
Monsieur Denis de la Reussille, vous aviez lu le budget et le rapport du Conseil d'Etat, vous auriez 
vu, à l'annexe 4, que les effectifs du personnel administratif et d'exploitation passent de 2041,84 
postes à 2243,01 postes: différence 201,17 postes. Dès lors, vérifiez vos informations avant de 
traiter les gens de menteurs! 
 
M. Olivier Haussener: – En ce qui concerne l'intervention de M. Martial Debély, il manquait quand 
même quelque chose dans son historique. Pourquoi la commission de gestion et des finances a 
été saisie des projets de lois et de ce dossier-là, c'est bien parce que cela faisait déjà deux ans 
qu'on travaillait dessus. On avait d'ailleurs reçu des parlementaires fribourgeois, donc c'était 
quelque chose qui nous était connu, cela, c'est également une raison, et puis, d'avoir le beurre et 
l'argent du beurre, comme le dirait M. Martial Debély, on ne peut pas tout avoir, mais on ne peut 
pas non plus rien avoir. En fait, il faut aussi se dire que l'entrée en matière du Conseil d'Etat qui 
est venue au mois de septembre 2004, c'est-à-dire une année à une année et demie après que 
l'on ait décidé de travailler à la commission de gestion et des finances, n'a pas vraiment aidé non 
plus les parlementaires des groupes libéral-PPN et radical, afin d'avoir certaines garanties. Donc, 
ces demandes de garanties qui émanent de nos deux groupes, ce n'est pas tout à coup une vision 
qui sort de rien du tout, c'est bien qu'il y a eu à un moment une insécurité qui a été créée par 
rapport à une approche que l'on a eu de la peine à faire passer au niveau du Conseil d'Etat et 
également d'autres députés. 
 
M. Denis de la Reussille: – Nous croyons que, en tout cas pour notre part, ce sera la dernière fois 
que nous interviendrons sur ce sujet-là. Nous n'allons pas nous faire le porte-parole du Conseil 
d'Etat, quoique le groupe PopEcoSol le fait souvent ces derniers temps, mais nous croyons que, 
sérieusement, Monsieur Damien Cottier, est-ce que vous pensez que ces 200 postes de travail 
ont été créés par le Conseil d'Etat ou est-ce que, simplement, ils apparaissaient sous d'autres 
comptes. C'est cela la vérité et ce n'est pas ce qui a été dit par M. Philippe Haeberli, et c'est cela 
que personnellement nous trouvons inacceptable. Maintenant, si le Conseil d'Etat tout à l'heure 
prend la parole et nous dit qu'il a créé effectivement 200 postes de travail, nous nous excuserions 
auprès de M. Philippe Haeberli, mais cela nous étonnerait tout de même. 
 
M. Claude Borel: – M. Olivier Haussener vient d'affirmer que la commission de gestion et des 
finances s'était beaucoup intéressée, en tout cas du côté de sa majorité, au projet de frein aux 
dépenses des Fribourgeois. Or, le projet de frein aux dépenses et aux réductions de recettes 
fiscales qui nous a été proposé par le Conseil d'Etat ressemblait comme un frère à ce projet 
fribourgeois. Mais quand nous, finalement, à gauche, nous nous sommes gentiment laissé 
convaincre que ce projet n'était pas si mal que cela, eh bien la majorité ne disait que pis que 
pendre de ce projet et ne le voulait plus. 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Il y a des points qui seront repris, Madame Marianne Ebel, nous répondrons dans le 
cadre de la discussion de détail de notre département, parce que nous croyons que ce qui importe 
maintenant, c'est la confirmation de la réponse du Conseil d'Etat puisque vous avez demandé une 
suspension de séance. 

Ce que nous aimerions rappeler, Monsieur Martial Debély, vous l'avez d'ailleurs indiqué dans le 
cadre du calendrier des travaux du dossier mécanismes de maîtrise des finances, c'est que le 
Conseil d'Etat est effectivement entré en matière sur les attentes d'un certain nombre de députés 
qui désiraient que le projet passe avant la fin de la législature devant votre autorité. Le Conseil 
d'Etat a repris le projet et, en un mois, il faut quand même en être conscient, entre le 5 et le 30 
novembre 2004, le Conseil d'Etat et la commission de gestion et des finances ont finalisé le projet 
que vous avez sur vos bureaux. 

Il est vrai que le contenu du courrier, c'est le projet du Conseil d'Etat et qu'il ne convient pas à une 
partie des membres de la commission de gestion et des finances. Lorsque nous sommes arrivé 
au terme de ces travaux, une partie de la commission de gestion et des finances a demandé à ce 
que le Conseil d'Etat confirme par écrit qu'il présenterait bien, aux sessions de février et mars 
2005, le rapport et qu'il le défendrait. Nous confirmons que nous débattrons, sessions février et 
mars 2005, du projet. Par contre, ce qui a refroidit le Conseil d'Etat, c'est le ton utilisé cet après-
midi. Si les débats sur les mécanismes de maîtrise des finances doivent se passer avec le même 
ton que celui que nous avons entendu en début d'après-midi, permettez au Conseil d'Etat de 
maintenir la possibilité de faire référence à la loi d'organisation du Grand Conseil. Le Conseil 
d'Etat est allé très loin dans la démarche, Monsieur Damien Cottier. Il a entendu la commission de 
gestion et des finances, il a finalisé son projet, il connaît les amendements de la commission de 
gestion et des finances, nous savons exactement sur quels articles vous n'êtes pas d'accord. 

Le Conseil d'Etat vous confirme par écrit, il vous confirme qu'il en débattra en sessions de février 
et mars 2005, et on ne voit pas pourquoi quand on présente un projet et un rapport, on le retirerait. 
On était d'accord d'y aller, on y va, mais ce qui nous laisse dubitatif, c'est le ton utilisé. Si l'on doit 
partir avec le même ton en février et mars, ce sera relativement plus compliqué, mais le Conseil 
d'Etat n'a pas l'intention de retirer son rapport, il a l'intention de le défendre. 

 
M. Armand Blaser: – Par souci de clarté, nous aimerions bien entendre Mme la conseillère d'Etat 
sur l'interprétation qu'elle fait de cette mention à l'annexe 4 du rapport du Conseil d'Etat sur le 
budget de l'Etat pour l'exercice 2005 de l'augmentation du personnel administratif et d'exploitation. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Volontiers. Il n'y a pas de nouveaux postes. Les postes qui sont là, c'est la deuxième 
phase du travail réalisé par le Conseil d'Etat pour faire émerger tous les postes qui émargent au 
budget de l'Etat, dotation, hors dotation, soit mandats à charge de tiers, ou autres. Mais en 
l'occurrence, il n'y a pas augmentation de postes. Nous avons respecté le gel des effectifs, mais, 
par contre, nous l'avions déjà fait l'année passée, nous avions pour rappel fait émerger un certain 
nombre de postes, nous le faisons encore cette année. Vous vouliez la totale transparence des 
postes existants et émargeant au budget de l'Etat. Nous pourrons reprendre cela lorsque nous 
débattrons de la discussion du budget par chapitre. Il n'y a pas de nouveaux postes. 

 
M. Jean Walder: – Madame la conseillère d'Etat, est-ce la dernière fois? Est-ce qu'il n'y a plus de 
postes cachés? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Ils ne sont pas cachés, soit ils sont payés par des tiers. Vous aurez la totalité de 
l'explicatif lorsque vous aurez les comptes 2004. Dans les comptes 2004, vous avez demandé un 
nouveau tableau, vous aurez ce nouveau tableau. Le service des ressources humaines va le 
préparer: dotation, hors dotation. On a fait la totale cette fois-ci! 

 
M. Alain Bringolf: – On est au Conseil d'Etat, ce n'est pas au Conseil d'Etat et dans les collectivités 
publiques qu'il y a du travail au noir et des travailleurs cachés, ce n'est pas là, vous vous trompez! 
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M. Damien Cottier: – Nous trouvons que ce débat devient ridicule parce qu'il y a énormément 
d'éléments qui ont été donnés dans le débat d'entrée en matière et tout à coup, on se focalise sur 
un chiffre qui a été mal interprété par un de nos préopinants. Qu'a dit le groupe radical? C'est que 
ces postes – excusez-nous de vous l'apprendre si vous ne le saviez pas – ont bien été créés un 
jour, ces deux cents personnes qui travaillent au service de l'Etat, ils ont bien été créés un jour, et 
ce qui gênait le groupe radical, c'est que ces personnes n'apparaissaient pas clairement dans le 
tableau de l'effectif du personnel. Vous ne pouvez pas imaginer le nombre d'interventions que 
nous avons dû faire à la commission de gestion et des finances pour obtenir des tableaux de 
l'effectif du personnel qui soient lisibles et compréhensibles. Il a fallu un postulat du groupe radical 
pour que le Conseil d'Etat accepte d'entrer dans nos vues et modifie cette manière de présenter 
les tableaux. C'est le deuxième exercice de suite, puisqu'il y avait déjà eu l'opération partiellement 
l'année passée, que l'on nous donne des chiffres qui sont beaucoup plus transparents. Alors, 
nous le saluons, et nous le soulignons. Nous sommes heureux d'y voir plus clair, mais ces postes 
ont été créés un jour. Nous n'avions pas toute la clarté sur l'effectif du personnel et ces 200 
postes apparaissent aujourd'hui alors qu'ils auraient dû apparaître il y a bien longtemps. C'est cela 
qu'a souligné le porte-parole du groupe radical tout à l'heure et nous croyons qu'il n'y a aucune 
interprétation à faire sur ces propos et sur ces chiffres. 

 
Le président: – Nous pensons que vous aurez largement le temps d'avoir réponse à vos futures 
questions lors de l'examen de détail département par département et que la discussion générale 
pourrait permettre la suspension de séance qui a été demandée.  

Nous vous proposons une suspension de séance de quinze minutes. Nous reprendrons nos 
travaux à 20 h 50. 

(Suspension de séance.) 

 
Le président: – La discussion générale est terminée. Y a-t-il une opposition à ce que nous 
passions à l'examen de détail département par département? 

 
M. Philippe Haeberli: – Suite à cette suspension de séance, nous aimerions brièvement dire 
quelques mots. Nous nous sommes retrouvé avec nos collègues libéraux-PPN et nous aimerions 
dire que nous acceptons la déclaration qu'a faite la présidente du Conseil d'Etat. Nous 
comprenons également sa mauvaise humeur, mais des choses doivent parfois être dites. Elles 
l'ont été ce soir et il faut les accepter comme telles. Nous vous proposons de poursuivre le débat 
avec un nouveau départ. Nous acceptons l'engagement qui a été pris, qui est un engagement 
moral, qui n'a évidemment pas de base légale, mais nous l'acceptons comme tel et nous donnons 
rendez-vous à tout le monde au mois de février prochain pour débattre de ces deux rapports sur 
les freins aux dépenses. 

 

M. Olivier Haussener: – Notre intervention va dans le même sens. Quand bien même toutes les 
garanties n'ont pas été données, le groupe libéral-PPN fait confiance aux propos tenus par la 
présidente du Conseil d'Etat et est d'accord d'entrer en matière sur le budget 2005. 

 

Le président: – Nous terminerons ce soir à 22 h 30 et demain de 8 h 30 à 13 h 30. Le temps 
imparti n'est pas très long. Nous avons une proposition à vous faire, c'est que dans le cadre du 
budget, de reporter les réponses aux interpellations à une prochaine session et de répondre de la 
part des conseillères et conseillers d'Etat uniquement aux questions qui ont trait au budget. Les 
autres réponses aux questions vous seraient données par écrit, ceci afin de gagner du temps 
puisque le nombre d'amendements au décret est important et que nous voulons terminer nos 
travaux demain à 13 h 30. Pour essayer d'y arriver, c'est une proposition que nous vous faisons, 
sans quoi nous serions obligé de faire une séance de relevée pour terminer le budget. Y a-t-il une 
opposition à nos propositions? Cela n'a pas l'air d'être le cas. Dès lors, nous passons à la 
discussion par chapitre. 
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Discussion par chapitre 

Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

M. André Gerber: – Nous intervenons à la rubrique service de la justice, au compte 318210, 
assistance judiciaire. Nous reconnaissons que l'assistance judiciaire est une nécessité. 
Cependant, n'y a-t-il pas abus? En effet, lorsqu'un justiciable débouté au Tribunal de police 
recourt à la Cour de cassation, et est à nouveau débouté, dans quelle mesure l'assistance 
judiciaire peut-elle être accordée? Un tel justiciable peut-il encore bénéficier de l'assistance 
judiciaire lorsqu'il sollicite le Tribunal fédéral? 

 
M. Laurent Debrot: – A la rubrique Tribunal fiscal, on nous dit que le traitement des juges a 
diminué parce que la présidente du Tribunal a réduit son temps de travail. Nous aimerions savoir 
si cette baisse du temps de travail correspond à une baisse des cas. Si ce n'est pas le cas, 
comment va fonctionner le Tribunal fiscal en 2005? 

 
Mme Marianne Ebel: – A la rubrique prison préventive, La Chaux-de-Fonds, nous avons une 
question. Nous avons appris qu'un jeune, accusé de faire des graffitis, a été arrêté et mis en 
prison pendant 22 jours. C'est aussi un coût, mais c'est surtout une manière de traiter la question 
qui pose problème. Pourrait-on avoir une explication par rapport à une détention en prison où les 
contacts que l'on peut vivre, le genre de rencontres que l'on peut y faire, ne sont pas les 
meilleures manières d'être pris en charge du point de vue éducatif. 

Que notre intervention soit claire, nous ne sommes pas en train de dire qu'il ne faut pas lutter 
contre les graffitis ou défendre les graffitis, mais 22 jours de prison préventive, n'est-ce pas 
exagéré? 

 
M. André Gerber: – A la rubrique service de la santé publique, compte 362710, médecine scolaire, 
nous aimerions savoir pourquoi la subvention cantonale de la médecine scolaire est entièrement 
supprimée au budget 2005. C'est une décision que nous trouvons arbitraire et unilatérale. Il serait 
beaucoup plus correct d'aborder ces questions de répartition des tâches entre canton et 
communes dans le cadre de la 3e phase de désenchevêtrement qui modifiera certainement la 
pratique en vigueur pour d'autres tâches. 
La manière de procéder du Conseil d'Etat est un report pur et simple des charges sur les 
communes, alors que le canton de Neuchâtel s'est toujours insurgé contre de telles pratiques de la 
Confédération. Par ailleurs, cette décision va encore aggraver les disparités entre les communes et 
amener la médecine scolaire à réduire ses prestations dans de nombreuses communes. 
Dans les faits, on supprimera les petits déjeuners aux classes de première et sixième. Ainsi, les 
enfants traîneront plus souvent dans les rues. On supprimera la prévention Sida pour les 
neuvièmes, c'est vrai que le Sida n'est plus un problème! La prévention de l'obésité dans les 
classes de quatrième à septième année, on s'en occupera plus tard. Ainsi, la médecine scolaire 
en reviendra, au dépistage, comme il y a vingt ans. 
Des économies sont nécessaires, mais on pourrait répartir systématiquement l'effort sur divers 
postes afin de ne pas pénaliser dangereusement les tâches d'utilité publique. 
 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Notre question allait aussi à la médecine scolaire. Il est vrai 
qu'il s'agit d'un report de charges pur et dur entre le canton et les communes. Ce qui nous 
intéressait, c'était de savoir si le Conseil d'Etat avait l'intention de faire ce transfert de charges ad 
eternam ou si, à l'instar des mesures dans l'instruction publique, il avait l'intention de le faire pour 
une année. 
 
Mme Odile Duvoisin: – Notre question se rapporte au même compte. Nous ne savons plus 
comment interpréter les orientations très diverses que prend le dossier de la médecine scolaire. 
En 1987, M. Michel Schaffter a eu la bonne idée de déposer une motion sur la médecine scolaire. 
Malheureusement, depuis, nous assistons à une partie de ping-pong entre les différents 
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départements, entre les différentes piles de dossiers, sans jamais faire l'objet d'un rapport à 
l'intention du Grand Conseil. 

Ce qui nous interpelle le plus, c'est de constater que nous ne sommes pas les seuls à penser 
qu'une politique globale de santé publique pour la jeunesse est primordiale et essentielle. Preuve 
en est le programme de législature du Conseil d'Etat, qui consacre un chapitre à la politique de 
santé et d'appui à la jeunesse et qui notamment, nous citons: "Pendant la législature 2002-2005, 
le Conseil d'Etat mettra en œuvre une politique globale de santé et d'appui à la jeunesse pour 
rénover la médecine scolaire, promouvoir la santé auprès des jeunes et appuyer les jeunes en 
difficulté, leurs parents et leurs éducateurs." Il précise même plus loin: "Cette mise en place 
clarifiera aussi les missions des soignants de l'OMP, du centre de psychomotricité ou des centres 
d'orthophonie publics ou privés." 

De plus, dans sa brochure fil rouge d'avril 2002, le Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles précisait même que la mise en place du nouveau système et d'appui à la 
jeunesse (PSAJ) devait être possible dès la rentrée 2002. La PSAJ est un magnifique projet, mais 
qui coûte cher. Mais, nous devons garder en mémoire que tout investissement dans la prévention 
porte ses fruits sur un long terme. 

Plutôt que d'envisager des coupes sectorielles, et par conséquent très lourdes de conséquences 
sur la population concernée, pourquoi ne pas échelonner la mise en place de la PSAJ et investir 
par étape? 

En lieu et place de cette réflexion, nous avons l'impression que le Conseil d'Etat essaie à tout prix 
de refiler ce bébé aux communes, qui, si nous nous référons à la consultation sur le 2e volet du 
désenchevêtrement des tâches, estimaient ce projet trop ambitieux et trop coûteux pour elles. 

Nous regrettons que le Conseil d'Etat n'ait pas tenu compte de la position des communes et l'ait 
détournée par la suppression de subventions pour le budget 2005. Cette mesure provoquera 
immanquablement une diminution de prestations et par conséquent une inégalité de traitement 
entre les régions, qui n'ont pas toutes les moyens et les ressources financières. 

Bien que la PSAJ regroupe des prestations de proximité, nous estimons que la politique de la 
santé pour la jeunesse doit être identique sur tout le territoire neuchâtelois et ne doit pas 
dépendre des moyens financiers des régions. Pour éviter ces disparités, cette politique de santé 
publique doit donc être menée par l'Etat. 

Nous souhaitons avoir une réponse claire du Conseil d'Etat sur l'avenir de ce dossier. Combien de 
parties de ping-pong devrons-nous encore arbitrer avant de voir se réaliser, dans notre canton, 
une réelle politique globale de médecine scolaire? Nous désirons que le Conseil d'Etat nous 
indique comment il compte veiller à ce qu'une médecine scolaire de qualité soit appliquée 
équitablement dans toutes les communes du canton et s'il estime que la solution proposée dans le 
budget 2005 correspond aux intentions émises dans le programme de législature. 

Nous ne déposerons pas d'amendement, mais nous attendons avec impatience la réponse du 
Conseil d'Etat et nous serons très attentifs à ce qui va se passer dans les communes. Par contre, 
nous reviendrons, par le biais d'un amendement, sur un des volets de la médecine scolaire: 
l'orthophonie. 

 
Le président: – Nous vous proposons de prendre les amendements concernant le Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité (DJSS) à la fin de la discussion sur ce département. 

 
Mme Thérèse Humair: – Nous intervenons à la rubrique service des automobiles et navigation. On 
remarque qu'il y a de plus en plus de véhicules avec une limitation de vitesse de 30 ou 45 km/h 
sur la route. Ces véhicules, surtout dans les régions où l'on ne peut pas dépasser, sont 
extrêmement gênants. 

On nous a dit qu'il s'agissait de personnes dont le permis a été retiré, puisqu'ils ont soit dépassé la 
vitesse, soit qu'ils avaient un taux d'alcoolémie trop élevé. 

Nous aimerions savoir deux choses. Premièrement, est-ce que cela est vrai, est-ce que ce sont 
ces gens qui ne disposent plus de leur permis et peuvent-ils avoir accès à ces voitures sans 
limite? Deuxièmement, nous pensons qu'il s'agit d'une disposition fédérale et, dans l'affirmative, 
est-ce que le canton a une influence au niveau de la Confédération? 
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Le président: – Nous sommes en présence de trois amendements du groupe PopEcoSol, figurant 
sur leur liste, qui sont les suivants: 

Rubrique aide hospitalière  
Poste 36 subventions accordées 
Compte 362200 hôpitaux communaux + 3.500.000.– 

Rubrique aide hospitalière 
Poste 36 subventions accordées 
Compte 365215 aide et soins à domicile + 350.000.– 

Rubrique service de la santé publique  
Poste 36 subventions accordées 
Compte 362710 médecine scolaire + 570.000.– 

Est-ce que quelqu'un veut prendre la parole pour expliquer le premier amendement, celui 
concernant la rubrique aide hospitalière? 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Nous retirons ce premier amendement au compte 362200, hôpitaux 
communaux, puisque, semble-t-il, il s'agit d'économies en réalité déjà réalisées, puisqu'elles 
concernent les budgets des hôpitaux 2004. 

Concernant le deuxième amendement à la rubrique aide hospitalière, compte 365215, aide et 
soins à domicile, il consiste à refuser la mesure que le Conseil d'Etat se proposait de mettre en 
place dans le cadre de l'année 2005. On nous dit qu'il s'agit là d'augmenter la productivité des 
services d'aide et de soins à domicile. 

Nous nous posons la question de savoir comment on peut parler de productivité dans un tel 
domaine. Introduire un critère de productivité dans les soins, c'est aller à l'encontre du bon sens. 

Il y a dans cet hémicycle des médecins, des infirmières, mais aussi des personnes qui savent 
exactement ce que signifie être malade. Tous nous savons que le premier, et souvent le meilleur 
remède, est le temps que l'on accorde à une personne malade et la présence qu'on lui offre. 
Arrêtons d'imposer à d'autres ce que nous ne voudrions pas imposer à nous-même. La 
productivité et les notions de rentabilité n'ont rien à faire dans le domaine des soins à domicile. 

Nous proposons donc de revenir et d'ajouter un montant de 350.000 francs au compte 365215, 
aide et soins à domicile. 

L'amendement à la rubrique service de la santé publique… 

 
Le président: – Nous allons peut-être traiter le premier amendement et nous donnons la parole à 
Madame la conseillère d'Etat pour répondre. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – C'est un débat que nous avons déjà eu, celui de: est-ce que l'on ose parler économies 
lorsque l'on parle de santé? On en a largement parlé lors des dernières sessions, que ce soit au 
niveau de la planification sanitaire ou de l'EHM. Forcément que l'on peut parler économies lorsque 
l'on dépense de l'argent pour la santé, parce que tout argent n'est pas bien utilisé. 

Comment peut-on parler de productivité? Vous vous offusquez de cela parce qu'il est vrai que le 
temps passé aux chevets de quelqu'un est sans aucun doute précieux. Il faut savoir que la LAMal 
– qui est par ailleurs très bonne, tout le monde ne la voue de loin pas aux gémonies et nous 
pensons que c'est une très bonne loi, parce qu'elle a introduit beaucoup de solidarité – a 
complètement saucissonné l'aide de soins à domicile, d'une part pour des soins donnés par des 
infirmières et, d'autre part, par des aides familiales. 

Nous avons, en quatre ans, environ doublé l'argent que nous mettons à disposition pour les soins 
à domicile. C'est dommage que vous n'ayez pas constaté cela, parce que cela n'a pas été doublé 
comme cela, sans réflexion. C'est parce qu'il y a davantage de prestations qui sont données et, 
par chance, il y a eu moins d'institutionnalisation des gens. C'est donc une bonne argumentation. 

Que veut dire productivité dans le domaine des soins à domicile? Est-ce que vous pouvez 
cautionner le fait qu'il y a des centres de santé qui ne refacturent que 30% de leur temps de 



1764 
Séance du 7 décembre 2004, 19 h 00 

présence d'infirmières ou d'aide aux soins à domicile? Cela n'est pas jouable. Que se passe-t-il 
pendant les 70% du temps restant? Certes il y a des transports, il y a forcément du temps 
improductif, mais 30%, vous nous permettrez de dire que ceci n'est pas jouable. 

Nous avons donc justement fait un benchmarking – cher à certains, qui disent que cela n'existe 
pas, mais forcément qu'il existe, il est appliqué partout – et nous regardons comment on se situe 
par rapport à d'autres cantons, parce que nous disposons de ces chiffres-là, c'est-à-dire combien 
cela coûte-t-il chez nous et combien cela coûte-t-il ailleurs. Il se trouve que cela coûte 
extrêmement cher, que nous ne sommes pas du tout dans la cible. Pourquoi? Parce qu'il y a 70%, 
pour certains centres de santé, qui ne sont pas facturés. 

D'autres centres de santé facturent bel et bien 55%. C'est donc possible, on peut s'organiser 
autrement, on peut faire une "réunite aiguë", on peut passer son temps à se passer les patients. 
Nous comprenons, mais il faut probablement faire les choses différemment. 

Ce que nous avons donné comme directives au niveau de la santé publique, parce que nous 
sommes sympas, c'est que l'on n'a pas dit d'un jour à l'autre: maintenant vous allez augmenter 
votre productivité à tant de pour-cent. On a avisé les centres de santé, nous leur avons dit: 
"Chaque année, sachez que l'on va augmenter le taux de temps passé aux chevets du patient et 
non pas quelque part, parce que c'est là que vous devez être, c'est là que l'on est intéressé à 
vous avoir. Vous avez donc le temps pour que vous puissiez vous réorganiser." Il ne suffit pas de 
décréter qu'ils allaient avoir une meilleure productivité, il faut accompagner les gens, il faut les 
aider à mettre les choses en place et la majorité des centres de santé y arrive. 

Cela veut donc dire que les prestations sont étendues et nous en avons parlé lorsque l'on a parlé 
de la motion de Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, que notre volonté n'est pas de freiner la 
prise en charge des soins à domicile, mais de les rendre plus efficaces. Cela, Madame la 
députée, vous devez vraiment admettre que l'on ne peut pas payer du temps dont on ne sait pas 
très bien ce qui se passe. Voilà pourquoi ces 350.000 francs sont tout à fait jouables. On prend 
soin, on regard que ce soit possible sur le terrain. On ne décrète pas quelque chose dans ce 
genre-là et on ne diminue pas les prestations, au contraire, en parallèle, on dit aussi aux centres 
de santé qu'ils doivent prendre en charge les patients qui ont besoin de soins dans tel délai et 
avec telle et telle qualité. On prend donc soin de ce facteur parce que c'est essentiel dans toute 
notre chaîne de prise en charge des personnes. 

Nous pouvons comprendre, sur le principe, que l'on dise: "Mon dieu, ils vont couper." Mais, 
regardez dans la durée, le montant à disposition a doublé en quatre ans. La volonté politique est 
donc extrêmement claire, c'est de promouvoir les soins à domicile, mais de manière efficace. Là, 
nous vous assurons, nous avons encore quelques progrès à faire, on le passe gentiment, d'année 
en année, et c'est vrai qu'à partir de 2006-2007, on paiera par prestation et après les centres 
s'organisent. 

Nous sommes persuadée que nous aurons tout à coup un saut en qualité d'organisation qui va se 
faire. Nous vous prions donc de ne pas entrer en matière avec cet amendement. Nous le 
comprenons, c'est un amendement qui est bien ressenti, cela à l'air généreux, mais vous n'allez 
pas augmenter la présence des infirmières, des aides aux soins à domicile et des aides familiales 
aux chevets des patients. Ce n'est donc pas cela qui nous intéresse. 

 
Le président: – L'amendement est combattu. Madame Dorothée Ecklin, maintenez-vous votre 
amendement? 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Oui, nous maintenons notre amendement. 

 
M. Olivier Haussener: – Nous sommes en présence de nombreux amendements tout au long des 
débats. Pour clarifier déjà la prise de position libérale-PPN sur l'ensemble de ces amendements, il 
est évident, au vu des débats précédents sur les mesures d'assainissement proposées, où nous 
avons déjà aggravé le budget de l'Etat, que le groupe libéral-PPN n'entrera pas en matière sur 
des augmentations de charges. 

Par contre, si des amendements visaient à réduire certaines charges, nous pensons que le 
groupe libéral-PPN pourrait entrer en matière. 
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M. Pierre Bonhôte: – Le groupe socialiste ne pourra pas soutenir cet amendement. Il a été 
convaincu par les explications données par le Conseil d'Etat. Nous ne sommes pas allergique au 
terme de productivité ou d'économies, même dans le domaine de la santé. Nous estimons que la 
mesure qui nous est proposée là est une mesure qui est étayée, une réforme structurelle qui se 
base sur des comparaisons et des objectifs qui nous apparaissent réalistes et qui ne 
correspondent certainement pas à des diminutions de prestations. Dès lors, nous refuserons cet 
amendement. 
 
M. André Gerber: – Nous nous rallions aux propos du député Olivier Haussener et le groupe 
radical refusera les amendements du groupe PopEcoSol. 
 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons passer au vote. 
 
On passe au vote. 
 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à la rubrique aide hospitalière, au compte 365215, 
aide et soins à domicile, est refusé à une majorité évidente. 
 
Le président: – Nous prenons maintenant l'amendement à la rubrique service de la santé 
publique, au compte 362710, médecine scolaire. 
 
Mme Dorothée Ecklin: – Nous avons déjà abordé tout à l'heure la médecine scolaire, plusieurs 
personnes ont admis qu'il s'agissait là d'un report de charges sur les communes. On se posait la 
question de savoir si finalement une telle mesure n'aurait pas dû être discutée ou en tout cas 
traitée dans le cadre de la péréquation financière ou de la révision de la péréquation financière, à 
moins que l'on pense encore une nouvelle fois à charger les parents. Dans les deux cas, cette 
proposition nous paraît difficilement acceptable et nous proposons là aussi au Grand Conseil de 
renoncer à cette mesure proposée par le Conseil d'Etat. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous savions évidemment que nous ne nous ferions pas des amis intimes en 
proposant de procéder à un report de charges, non pas sur les parents, Madame, mais sur les 
communes, en ce qui concerne la médecine scolaire. 

Or, nous avons entendu beaucoup de confusions tout à l'heure et nous aimerions être 
extrêmement claire, il s'agit d'un report de charges clair et net, il ne s'agit pas d'une diminution des 
prestations, parce que la loi de santé pose la base légale pour la médecine scolaire et il y a une 
convention qui est établie et des directives du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité (DJSS) qui accompagnent ceci. Cela nous semble important, il y a des prestations qui 
sont clairement établies, ce que chaque commune, chaque école doit faire. Il n'y aura donc pas 
une diminution des prestations, il s'agit d'un report de charges. 

Pourquoi y a-t-il un report de charges? Vous avez raison, Madame Odile Duvoisin, c'est 
certainement un des projets que nous n'avons pas réussi à mener à terme dans cette législature, 
alors même qu'il était dans le programme de législature, et ce n'est pas faute d'avoir essayé. C'est 
vrai que c'est un projet qui est porté avec notre collègue Thierry Béguin, et c'est même lui qui a 
présidé ce qu'il appelait les assises de la médecine scolaire, parce que cela ne vient quand même 
d'abord aux écoles. Bien sûr il s'agit de santé publique, nous avons donc fait les choses ensemble 
et nous avons rencontré nous ne savons pas combien de fois un groupe de cinquante personnes, 
des groupes de travail qui ont élaboré la PSAJ. Nous pensons encore aujourd'hui qu'elle est 
excellente et qu'il faut simplement la laisser gentiment dans les starting-blocks pour le moment où 
il y aura des jours meilleurs. 

Nous avions fait – notre collègue et nous – une tentative de la dernière chance, parce que c'est un 
dossier qui nous tient à cœur, à lui et à nous, parce qu'il est bon, c'est de la prévention, c'est 
intelligent. C'est allé beaucoup plus loin que ce que l'on fait actuellement avec la convention dont 
nous vous avons parlé tout à l'heure. On s'est dit, lors du désenchevêtrement, dans le tas, on 
pourrait demander aux communes, puisque nous prenons tellement de choses au niveau du 
canton, qu'elles prennent la PSAJ. 
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On a donc écouté, on a demandé à nos partenaires. Lorsque M. André Gerber dit qu'il faut faire 
cela de manière partenariale, on est d'accord et on l'a proposé. Or, les communes ont dit qu'elles 
ne voulaient pas qu'on le fasse ensemble. Pour être partenaire, il faut être deux. On a donc calmé 
le jeu et on redonne aux communes ce qui est leur affaire. C'est une tâche de proximité, 
assurément. On met les cautèles, on met le cadre légal, on s'assure que chaque commune ait sa 
convention et elle a une liberté, une marge de manœuvre, elle peut donner un mandat de 
prestations à une ville, elle peut faire la convention avec qui elle veut, avec quel médecin elle veut, 
avec quel prix elle veut. Le DJSS veille simplement que cela se fasse, mais nous redonnons aux 
communes ce qui leur appartient. Cela va peut-être un jour les motiver à s'inscrire dans un 
partenariat. 

De grâce, ne mélangez pas cela avec le Sida, avec le groupe d'information sexuelle et 
d'éducation à la santé (GIS), avec le tabagisme, ce sont d'autres comptes, vous les avez là aussi. 
Ce sont des comptes où nous avons certes diminué parfois un poste ou un autre, mais en 
regardant si c'était possible ou pas, toujours avec le bouclement prévisionnel. Nous sommes tout 
à fait consciente, avec vous, que la prévention est probablement un endroit où il ne faut pas 
lésiner. 

La motion Michel Schaffter, à ce stade, est dans un tiroir, elle est prête au démarrage. Si vous 
nous donnez les moyens pour la réaliser, c'est demain que nous allons la réaliser, avec 
enthousiasme. Malheureusement, là on ne peut pas. 

En revanche, ce ne sont pas des coupes sombres, il s'agit ici uniquement de ce que les 
communes doivent vraiment faire. Ce que nous demandons aux communes – ce sont des 
pauvres communes, on le sait bien – ce n'est quand même pas extrêmement lourd, nous vous 
donnons quelques exemples. Nous prenons la commune de Saint-Blaise, parce qu'elle est bien 
représentée ici, on lui demande de prendre en charge 4387 fr.25. Pour la commune d'Enges, c'est 
216 francs, pour Auvernier, c'est 1617 francs. Ce ne sont donc pas des montants extraordinaires, 
mais tous réunis, évidemment cela fait beaucoup. 

Concernant les villes qui, elles, ont une politique de prévention qui va plus loin que ce qui est 
strictement nécessaire, nous les avons informées que si elles nous déposent des projets de 
prévention que l'on peut prendre en charge par la commission de prévention santé, elles seront 
prioritaires. On n'a pas énormément d'argent non plus, mais on peut donner un petit bout en plus 
pour sauvegarder ce qui se passe dans les villes, que nous appuyons. Nous pensons aussi à ce 
programme d'obésité, par exemple, qui se passe à La Chaux-de-Fonds. 

On a encore, de temps à autre, quelque part, un peu d'argent, mais vous nous demandez de 
choisir, de désenchevêtrer, alors le 3e désenchevêtrement, peut-être, sera le bon. Alors, on mettra 
la PSAJ en vigueur à ce moment-là, mais en ce moment, assurément, on ne le peut pas.  

On ne charge pas les parents, on ne réduit pas les prestations. C'est vrai, il y a un report de 
charges sur les communes, vous les avez largement ménagées tout à l'heure, nous pensons que 
là elles ne vont assurément pas écrire des chiffres rouges pour ces montants-là. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Le groupe socialiste, dans sa majorité, rejettera également cet amendement. 
Il s'agit bien là d'un report de charges sur les communes et non d'une mesure de suppression de 
prestations. Or, dans la mesure où nous avons très largement épargné les communes tout à 
l'heure, nous admettons que cette mesure de report puisse être réalisable, sans mettre les 
communes en difficulté. Nous refuserons donc cet amendement. 

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à la rubrique service de la santé publique, au compte 
362710, médecine scolaire, est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Il n'y a plus d'amendement concernant le DJSS, nous allons donc passer la parole 
à Madame Monika Dusong pour répondre à vos questions. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous aimerions, en préambule et alors même que nous ne répondons pas à une 
question, répondre au débat d'entrée en matière, parce que les propos qui disent que l'on n'a pas 
d'imagination et que l'on mène les finances au coup par coup et à la petite semaine, nous heurtent 
quelque peu, tout simplement parce que, dans le budget que nous vous présentons, nous 
aimerions que vous preniez acte qu'il y a bel et bien renonciation à des prestations, voire des 
mesures qui touchent des êtres humains. Nous trouvons que cela mériterait au moins d'être 
reconnu. Le rapport de la sous-commission de gestion et des finances vous a d'ailleurs 
documenté sur l'assainissement des finances de notre département. D'autres départements font 
bien sûr de même, même s'ils n'ont peut-être pas documenté leurs efforts de la même manière. 
Dans ce rapport, vous trouverez que nous avons actuellement réalisé structurellement 17 millions 
de francs d'améliorations annuellement et que nous ajoutons 7 millions de francs pour le budget 
2005. Nous sommes donc bel et bien à quelque chose comme 24 millions de francs 
d'assainissement structurel. Il s'agit d'une politique constante, menée dans la durée. 

Vous avez posé un certain nombre de questions sur la loi sur l'assistance judiciaire (LAJA) et 
nous allons répondre à M. André Gerber. Vous avez vu, dans les mesures que nous proposons, 
que nous viendrons devant votre autorité avec une modification de la loi pour justement éviter le 
genre d'abus ou d'automatismes auxquels vous faites allusion. Un des volets de la modification de 
la loi sera que le Tribunal se prononce à chaque étape de recours pour savoir si oui ou non la 
personne va continuer à bénéficier d'une assistance judiciaire, pour qu'elle ne soit pas 
automatique. 

Il y a quelques autres modifications. La volonté politique n'est pas de rendre l'accès à la justice 
plus difficile, mais simplement de rappeler aux justiciables qu'il s'agit là d'une avance de frais et de 
donner les moyens à l'Etat de récupérer son avance au cas où la personne est à même de la 
payer. Cela va donc vous arriver, nous ne nous rappelons plus si ce sera en janvier ou février 
2005, mais nous l'avons envoyé au Tribunal, forcément, pour consultation et nous intégrerons 
évidemment les commentaires du Tribunal cantonal. Après, vous en serez saisi. 

Concernant le Tribunal fiscal, effectivement la magistrate nous a demandé de diminuer son taux 
d'activité de 20%, soit de 100 à 80%, car elle va faire un doctorat et nous trouvons cela excellent. 
Elle n'a jamais travaillé à 100% pour le Tribunal fiscal. Rappelez-vous, c'est un Tribunal que nous 
avons dû instaurer, parce qu'il faut deux instances au niveau cantonal et que dès le début nous 
nous étions posé des questions sur la charge de travail qui pèse sur ce Tribunal. Il faut bien un 
minimum, soit une magistrate, une greffière et une secrétaire. 

Ce que ce Tribunal a fait de manière absolument remarquable, du moment qu'il n'y avait pas le 
volume attendu, c'est que la juge a été suppléante une fois au Tribunal du Locle, longtemps 
maintenant au Tribunal administratif pour rattraper le retard, et la greffière fait de même. Cela fait 
que l'on a pu éviter de devoir nommer des juges et des magistrats suppléants. Les personnes ne 
se regardent pas dans le blanc des yeux parce qu'elles n'ont rien à faire, mais assurément nous 
n'avons pas besoin de cette dotation-là pour le Tribunal fiscal. 

Ce que nous sommes en train de faire maintenant, c'est de réduire les 20%. Vous observerez 
peut-être que ces 20% sont allés dans la suppléance des juges d'instruction, où là nous avons un 
très grand problème de retard et nous devons encore rattraper un retard suite à quelques 
difficultés que nous avons connues. C'est donc une baisse certainement bienvenue. 

La question qui va se poser à terme, assez rapidement, c'est le temps partiel des magistrats, à 
savoir dans quelles conditions nous pouvons l'accepter. Dans ce cas, la magistrate écrit une 
thèse, il n'y a aucun problème. Par ailleurs, si elle était encore par exemple conseillère fiscale, il y 
aurait comme un problème. Ce sont donc ces incompatibilités que nous sommes en train de 
définir avec la magistrature, dans le cadre du projet de la Marguerite. 

Vous avez posé la question concernant la prison préventive, Madame Marianne Ebel, mais 
malheureusement nous ne pouvons pas vous répondre, tout simplement parce que la police ne 
peut pas incarcérer quelqu'un pendant 22 jours. Là, nous sommes vraiment dans un domaine qui 
a été ordonné par un juge et nous ne savons pas lequel et nous ne nous permettrons même pas 
d'aller voir et demander qui fait cela. Ce que nous savons, c'est que les personnes qui sont 
incarcérées, qui sont prévenues, ont assurément un mandataire lorsqu'elles sont là pendant 22 
jours. Nous ne savons pas si la personne est retenue uniquement pour les graffitis ou pour autre 
chose, nous n'en savons strictement rien. 
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Nous pensons que si cette personne à l'impression qu'elle croupit dans nos geôles sans raison, il 
faut que son mandataire fasse recours à la Chambre d'accusation et, le cas échéant, si c'est une 
détention injustifiée, vous savez qu'il y a des indemnités. Là, laissez-nous faire une séparation des 
pouvoirs claire et nette dans ce domaine. 

La dernière question que nous avons est celle sur les véhicules dont la vitesse est limitée à 45 
km/h. Oui, Madame Thérèse Humair, c'est le nouveau sport, c'est florissant comme marché, parce 
que c'est un moyen légal pour détourner un retrait de permis, que ce soit pour alcoolémie ou 
excès de vitesse. Si c'est pour excès de vitesse, cela ne nous dérange pas trop, parce que nous 
nous disons qu'à 45 km/h les automobilistes punis vont se rendre compte que même à cette 
vitesse-là on peut se déplacer ou ils se seront tellement ennuyés à rouler si lentement qu'ils vont 
se dire: "Plus jamais cela", et être disciplinés ou se dire que finalement ils arrivent aussi au but et 
vont également se discipliner afin d'éviter un nouveau retrait. 

Pour l'alcoolémie, cela nous dérange et sachez que nous intervenons au niveau de la commission 
intercantonale de la circulation routière, parce que cela pourrait ne pas être la volonté vraie de 
vraie du législateur. Cela est autorisé à ce stade par ordonnance. Ce n'est pas normal, si vous 
voulez notre avis, parce qu'il y a des gens à qui l'on a retiré le permis, qui ont mis en danger la vie 
d'autrui ou qui ont vraiment blessé des gens. Nous trouvons cela absolument déplorable, mais 
c'est légal. 

 
M. Jean Walder: – Nous avions une question au sujet de la police cantonale, mais cela a passé 
tellement vite. Si nous regardons les deux postes de l'entretien de Polycom et la location de 
lignes, on voit que, grosso modo, il y a une augmentation d'environ 100.000 francs. Nous croyons 
savoir que les gendarmes et la police cantonale utilisent volontiers leurs téléphones portables 
privés quand ils ne peuvent pas être en liaison sur le réseau Polycom. Nous avions déjà averti 
lors du traitement de ce rapport que les télécommunications n'étaient pas aussi fiables, en tout 
cas c'est ce que la police française disait. 

Est-ce que le numéro vert qui existe à la police cantonale est contenu dans ce budget de 100.000 
francs, en sachant que les policiers, quand ils ne peuvent être en relation avec leur instrument cher 
– vous vous souvenez de ce budget –, utilisent leur portable privé pour atteindre ce numéro vert? 

 
M. Raoul Jeanneret: – Nous avions deux questions en souffrance depuis des sessions passées. 
Nous ne savons pas si la conseillère d'Etat souhaite y répondre ce soir. 

 
Le président: – Nous avons proposé de vous donner des réponses écrites à vos questions. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous remercions la conseillère d'Etat pour ses remarques et ses précisions 
concernant la médecine scolaire, mais toujours est-il que s'il n'y a plus une somme dans le budget 
de l'Etat et que l'on part du principe – comme on est parti du principe dans le 2e volet du 
désenchevêtrement – "qui commande paie" comment allons-nous contrôler la médecine scolaire, 
comment allons-nous contrôler qu'il n'y a pas des inégalités de traitement dans les différentes 
régions, si l'on dit simplement aux communes: "Allez-y, appliquez la médecine scolaire dans vos 
régions ou votre commune"? 

 
M. Claude Zweiacker: – Dans cette journée un peu chargée, nous aimerions juste faire une 
remarque poétique. A la rubrique service de la justice, compte 318000, mandats, expertises, 
études, vous nous annoncez que c'est dû à la présidence et au collaborateur scientifique du projet 
de réforme de la Marguerite et nous nous réjouissons que l'on effeuille la Marguerite dans ce 
secteur. 
 
M. Damien Cottier: – A la dernière session, le groupe radical a déposé la question 04.395, du 2 
novembre 2004, "Etablissement carcéral… multisite?", par rapport au projet de nouvelle prison qui 
devrait être construite à Cornaux. Nous n'avions pas eu de réponse à la dernière session, nous 
espérions en avoir une à cette session. 
 
Le président: – Nous avons proposé des réponses écrites aux questions, Monsieur le député. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Monsieur Jean Walder, nous pensons que la meilleure des choses pour sortir de cette 
guerre stérile sur Polycom, c'est que nous vous invitons à venir voir ce que c'est. Tous les échos 
que nous avons sur Polycom sont positifs, les gendarmes sont ravis. Nous avons même capté 
Polycom en Argovie, il faut déjà le faire! Nous ne comprenons donc pas votre intervention. 

Au niveau du numéro vert, nous contrôlerons la question du natel, parce que ce n'est pas la 
volonté de faire comme cela. Maintenant, nous ne savons pas s'il s'agit des inspecteurs ou des 
gendarmes. Les gendarmes ne devraient normalement pas utiliser leur natel, mais nous 
contrôlerons. Les 100 francs de plus que vous avez comme entretien, ce n'est pas une 
augmentation pour la police, car en même temps vous avez la contrepartie en ressources sur 
d'autres comptes. 

A ce sujet, nous aimerions aussi vous dire que lorsque nous avons déposé le rapport – et là nous 
citons de tête parce que la question ne nous a pas été annoncée –, on avait compté avec de 
l'entretien d'environ 500 francs et que nous sommes très largement en dessous, à quelque chose 
comme – et là nous brodons un peu – 150 francs. C'est une négociation que nous avions 
personnellement "sous le cocotier" avec le représentant de Siemens. Par ailleurs, nous avons 
développé des compétences internes. Nous pensons que ce système donne satisfaction, mais 
nous nous ferons un plaisir de vous inviter. Les Français n'ont pas notre génération de Polycom et 
nous, nous sommes contents et toute la Suisse vient voir à Neuchâtel comme nous sommes 
contents et ensuite ils font aussi leur réseau Polycom. 

Madame Odile Duvoisin, c'est mal nous connaître! Lorsque l'on dit que l'on donne des directives 
et un contrôle, c'est qu'on le fait. Comment le faisons-nous? Nous récoltons les conventions, qui 
doivent être signées par les autorités scolaires et le médecin. Là, nous contrôlons que toute 
autorité scolaire a signé une convention et après les médecins scolaires doivent nous faire un 
rapport annuel. Nous contrôlons donc forcément. Pas de crainte, il n'y aura donc pas d'inégalité 
de traitement. 

Vous avez raison, la confiance c'est bien, le contrôle c'est encore mieux, disait un grand homme, 
croyons-nous. 

Pour effeuiller la Marguerite, nous nous réjouissons avec vous, Monsieur Claude Zweiacker, vous 
aurez les premiers pétales qui vont tomber certainement encore avant la fin de la législature. Ce 
sera peut-être pas débattu lors de cette législature, mais au moins le premier volet sera 
certainement encore pris par le Conseil d'Etat actuel et il concernera notamment le statut des 
magistrats, peut-être déjà un petit peu – nous ne le savons pas encore – le statut des juges 
d'instruction. 

 
Le président: – Ces réponses terminent l'étude du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité. 

Département des finances et des affaires sociales 

Le président: – Nous allons tenter de faire différemment, que vous puissiez poser vos questions, 
Madame la conseillère d'Etat va y répondre et nous prendrons après les amendements, à l'inverse 
de maintenant. Peut-être serons-nous encore plus efficaces? 

 
M. Damien Cottier: – Nous ne sommes pas certain de devoir poser cette question à la rubrique 
secrétariat général, mais nous espérons que la conseillère d'Etat saura sous quel office ou service 
la ranger. 

Le Conseil d'Etat a publié un arrêté dans la Feuille officielle du 1er décembre dernier concernant la 
modification de la péréquation financière intercommunale. Dans le préambule de cet arrêté, il est 
mentionné un vote qui a eu lieu à la commission de gestion et des finances. Ceci nous amène à 
deux questions: Est-ce que c'est une pratique habituelle et sera-t-elle répétée à l'avenir? Est-ce 
que cette pratique ne viole pas l'article 24 de la loi d'organisation du Grand Conseil, qui stipule 
que les débats d'une commission ne sont accessibles que dans les limites définies par la 
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commission et, respectivement, qui stipule que c'est la commission qui est compétente pour 
donner les informations sur ces débats aux médias? 

 
Mme Thérèse Humair: – En tant que commissaire de la commission de gestion et des finances 
dans ce département, nous aimerions juste émettre quelques remarques qui n'avaient pas de 
place dans le débat d'entrée en matière. Tout d'abord, nous constatons que les comparaisons des 
chiffres d'une année à l'autre ne sont pas aisées. Ce n'est peut-être pas unique dans ce 
département, mais concerne le budget tout entier. 

Chaque année, nous avons une particularité qui fait que les chiffres voyagent, soit d'un 
département à l'autre, soit qu'ils s'additionnent entre eux. Cette année, ce sont notamment les 
salaires à charge de tiers qui ont été intégrés dans la dotation ou le désenchevêtrement des 
tâches qui rendent la lecture difficile. L'année prochaine, avec le remaniement de tous les 
départements, bonjour la comparaison des chiffres! 

Ceci dit, nous sommes évidemment ouvert à des réorganisations si celles-ci s'avèrent 
nécessaires et apportent un mieux à moyen terme, mais une fois les remaniements terminés, 
nous souhaiterions tout de même avoir un peu plus de stabilité. 

Dans ce département, si l'on ajoute au résultat brut du budget 2004 les 153 millions de francs dus 
au désenchevêtrement des tâches, nous constatons que le résultat final est quasiment le même 
que celui du budget 2004, excédent de revenus budget 2004: 409 millions de francs, excédent de 
revenus: 810 millions de francs. Pour ce département, c'est un résultat qui est excellent compte 
tenu – et vous le savez – qu'il comporte tout le social: action sociale, établissements spécialisés, 
caisses-maladie, mineurs et tutelles, tous les services où l'on ne peut pas, pour des raisons 
évidentes, connues, attendre une diminution des charges sans apporter des choix politiques. 

Une telle diminution nécessiterait effectivement une réflexion de fond et des chiffres qui 
démontreraient, à l'aide d'un benchmarking, dans quels domaines Neuchâtel se situe au-dessus 
des autres. Ainsi, nous avons entendu encore ce matin à la radio qu'il est plus aisé d'être malade 
à Neuchâtel, si l'on est célibataire et que l'on dispose d'un petit salaire, qu'à Genève, car nos 
limites de revenu qui déterminent l'obtention ou non de subventions se situent bien au-dessus des 
limites appliquées à Genève. 

Il s'agit évidemment d'un choix politique et nous pensons que le débat dans ce domaine devrait 
avoir lieu. 

Il est à relever que l'on a été très prudent avec l'impôt de la part des personnes physiques qui, 
abstraction faite de l'effet du désenchevêtrement des tâches, ne représente qu'un petit peu plus 
que 1%. Cette évaluation est en contradiction avec les affirmations du Conseil d'Etat qui stipulent 
que notre canton bénéficie d'une reprise plus marquée que dans l'ensemble de la Suisse. 

Par ailleurs, et ceci est positif, et nous souhaitons le relever, nous constatons qu'un nombre 
important de services ont fait un effort particulier. Nous trouvons que nous n'avons pas assez 
insisté avant dans le débat. Malgré toutes les critiques, qui ont également été les nôtres, nous 
souhaitons donc souligner ce travail et remercier la cheffe du département et les fonctionnaires, 
tout en sachant que les biens, services et marchandises ne se laisseront plus comprimer 
indéfiniment. 

C'est ainsi que nous avons constaté des efforts particuliers dans les services des ressources 
humaines, du traitement de l'information, de l'intendance des bâtiments et exploitation des 
bâtiments, de l'inspection des finances et nous en passons. Certains parmi nous se sont même 
demandés si la diminution du montant budgété pour l'entretien des bâtiments par exemple ne se 
retournera pas contre nous, mais nous n'accepterons malgré tout, par principe, pas 
d'amendement dans ce domaine. C'est pourquoi nous avons aujourd'hui la conviction que les 
économies futures doivent davantage encore reposer sur la question de fond du rôle de l'Etat. 

Nous allons bientôt nous arrêter, mais nous voulions juste dire que depuis plusieurs années, nous 
encourageons le Conseil d'Etat à axer son travail sur les comparaisons intercantonales et donner 
une priorité aux réorganisations dans tous les domaines où nous dépassons la moyenne, 
moyenne romande dans un premier temps, moyenne suisse par la suite. Dans ce sens, et ceci a 
été dit par le groupe radical, mais nous aimerions aussi souligner que c'est aussi important pour 
les libéraux-PPN, nous saluons donc la remarque et la volonté du Conseil d'Etat qui affirme dans 
son rapport qu'il entamera une réflexion de fond s'agissant de la mission et des objectifs 
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stratégiques de l'Etat avec identification, description et analyse systématique des prestations 
fournies. Merci au Conseil d'Etat d'empoigner ce dossier rapidement. 

 
Le président: – Nous vous remercions de faire des questions succinctes. 

 
M. Raphaël Comte: – Concernant le département des finances et des affaires sociales (DFAS), 
nous avons posé trois questions par écrit, mais si nous avons déposé nos questions par écrit, 
c'était essentiellement pour faciliter le travail de la cheffe du département pour qu'elle puisse 
prendre connaissance de ces questions à l'avance. Nous souhaitons donc pouvoir développer 
brièvement ces questions que nous avons déposées. Ce que nous souhaitions, c'est que ces 
questions n'amènent pas des réponses écrites. 

Nous avons posé une question concernant l'or de la BNS et les perspectives pour le canton. Le 
Conseil des Etats, récemment, a pris une décision de non-entrée en matière sur un projet du 
Conseil fédéral relatif à la répartition de l'or excédentaire de la BNS. Cette décision, si elle était 
confirmée, vu qu'il y a actuellement une divergence entre les Chambres, pourrait permettre à 
notre canton de bénéficier de deux tiers du capital de l'or de la BNS en application de la 
Constitution fédérale. 

Nous avons déposé il y a deux ans un projet de décret qui demande que dans le canton cette 
manne soit affectée uniquement au désendettement. Ce décret est actuellement en examen 
auprès d'une commission. Cette commission doit rendre, de par la loi, son rapport au mois de 
janvier 2005 et nous nous réjouissons d'ores et déjà de pouvoir prendre connaissance de ce 
rapport. 

Nous souhaitons donc savoir trois choses. Tout d'abord, quel sera le montant estimé de la 
répartition du capital d'or excédentaire, donc quel montant cela représenterait pour le canton? 
Qu'est-ce que cela représenterait si ce montant était affecté au désendettement, notamment sur le 
service de la dette, quelles économies pourraient être attendues chaque année au niveau du 
service de la dette? Est-ce que le Conseil d'Etat soutient l'objectif politique d'utiliser cette manne 
uniquement pour le désendettement et non pour créer de nouvelles dépenses. 

 
M. Marcel Amstutz: – Nous intervenons à la rubrique service de l'intendance des bâtiments. Le 20 
novembre 2000, nous avons déposé, au nom du groupe libéral-PPN, un postulat demandant au 
Conseil d'Etat de dresser un inventaire des biens immobiliers dont l'Etat est propriétaire et de 
présenter des propositions de vente des biens fonciers qui ne sont pas indispensables au bon 
fonctionnement de l'Etat. Ce postulat a été accepté par le Conseil d'Etat et par le Grand Conseil. 
Aujourd'hui, c'est-à-dire plus de quatre ans après le dépôt du postulat, nous n'avons toujours pas 
de rapport. Selon l'article 70 de la loi d'organisation du Grand Conseil, une réponse doit être 
donnée dans les deux ans. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur l'état de ses travaux dans 
ce domaine et dans quel délai il sera en possession du rapport? 

 
M. François Cuche: – A la rubrique gérance des immeubles, nous constatons qu'une mesure 
d'amélioration budgétaire de la compétence du Conseil d'Etat est la vente de biens immobiliers. 
Nous pensons que l'Etat ne devrait pas vendre ses biens fonciers, il pourrait en avoir besoin, cela 
fait partie du patrimoine du canton et nous pensons que l'on n'améliorerait pas durablement nos 
finances en réalisant des biens immobiliers ou fonciers. Plus précisément, nous sommes 
soucieux, car nous avons vu partir du patrimoine de l'Etat de précieux biens. Nous aimerions 
savoir si d'autres ventes sont prévues à l'avenir, nous pensons par exemple au Château de 
Môtiers, ce qui serait dommageable pour le Val-de-Travers et pour toute la Région Val-de-
Travers, avec son contrat région, vu que le patrimoine historique du Val-de-Travers a déjà été 
bien entamé par la vente de la Ferme Robert? 

 
M. Roger Burkhard: – Nous avons une question à la rubrique service de l'action sociale. On nous 
a posé la question s'il était vrai que des personnes qui sont à l'action sociale touchent un 
subventionnement de 200 francs pour un chien, voire 400 francs pour deux chiens. Nous 
aimerions savoir si cette information est juste. Si elle est juste, où trouve-t-on l'argent ou plutôt 
combien de cas de ce genre avons-nous dans le canton? 
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M. Francis Berthoud: – En préambule au développement de nos amendements, nous souhaitons 
poser au Conseil d'Etat plusieurs questions. Le montant de l'aide matérielle 2003, qui sera 
comptabilisé en 2004, est de 47.450.000 francs. A quelle date le Conseil d'Etat a-t-il eu 
connaissance de ce montant? 
Pourquoi le Conseil d'Etat n'a-t-il pas inscrit au moins ce montant au budget 2005, dans la mesure 
où il a déclaré, selon le rapport de la commission de gestion et des finances chargée de l'examen 
du budget, que l'on peut devoir imaginer verser en 2005 un montant identique à 2004? 
Compte tenu des informations données à la commission consultative d'action sociale le 4 
novembre 2004, et notamment du pourcentage d'augmentation de l'aide sociale accordée par les 
trois villes au 30 septembre 2004, le Conseil d'Etat confirme-t-il qu'à cette date il était possible 
d'estimer que l'aide matérielle versée en 2004 avoisinerait les 54 millions de francs? 
Compte tenu des informations dont il dispose aujourd'hui, à combien le Conseil d'Etat estime-t-il le 
montant de l'aide matérielle qui sera versée en 2004 et qui sera donc inscrite aux comptes 2005? 
En conséquence, le Conseil d'Etat estime-t-il justifiées les modestes corrections proposées par 
les amendements du groupe socialiste et est-il disposé à s'y rallier? 
 
M. Claude Borel: – A grand renfort de communiqués dans la Feuille officielle et ailleurs, le DFAS 
encourage les assurés à changer de caisse-maladie, notamment lorsque la prime réelle de leur 
caisse annoncée pour l'année suivante est supérieure à la prime moyenne calculée par l'Office 
fédéral des assurances sociales. 
Cette valse des caisses a toutefois un coût administratif pour les assurances-maladie qui est 
généralement estimé à 500 à 1000 francs par cas. Imaginons aussi les complications pour tous 
les traitements qui sont en cours au 1er janvier, qui doivent se partager entre les deux assureurs. 
Considérons aussi les perturbations qui découlent pour une petite caisse bon marché de l'afflux 
de milliers de nouveaux membres ou, pour une caisse plus importante, de la disparition du tiers 
de ses membres. 
Pour 2001, 2002 et 2003, on a enregistré en moyenne 20.000 mutations par an dans notre 
canton, soit près de 12% des assurés, ce qui représente des frais administratifs de l'ordre de 10 à 
20 millions de francs. S'ajoute à cela la reconstitution des réserves après mutations, qui portent 
aussi sur des sommes considérables, mais qui tiennent plutôt du secret d'alcôve. 
Tout cela nous incite à demander au Conseil d'Etat si l'on n'a pas découvert le mouvement 
perpétuel en enclenchant par ces mutations l'un des mécanismes qui contribue lui-même à 
l'explosion des primes. N'est-il pas temps de constater la faillite de la concurrence dans le 
système de l'assurance obligatoire et de se diriger à toute allure vers la caisse unique? 
 
M. Francis Berthoud: – En complément à ce que vient de dire notre collègue, est-il vrai que sans 
correction du système actuel, la totalité des sommes à disposition sera absorbée par les 
subventions aux bénéficiaires de l'aide sociale et des prestations complémentaires en 2012? Est-il 
vrai aussi – et c'est cela qui est en lien avec la question de notre collègue – que le Conseil d'Etat, 
c'est ce que l'on avait cru comprendre à travers les médias, a acquis la conviction que la loi 
fédérale est inadaptée et qu'il est urgent de la corriger par la création d'une caisse unique, avec 
bien sûr des cotisations en relation avec le revenu? Subsidiairement, le Conseil d'Etat a-t-il 
l'intention d'intervenir au niveau fédéral en faveur d'une modification dans la loi allant dans ce 
sens? 
 
M. Raphaël Comte: – Dans le même domaine, sur la question des subsides aux paiements des 
primes d'assurance-maladie, comme cela a été mentionné, le Conseil d'Etat a dû diminuer les 
subsides pour un certain nombre de catégories d'assurés. Ceci est dû à l'augmentation d'autres 
bénéficiaires et comme le gâteau ne grandit pas, il va de soi que les sommes à répartir sont moins 
importantes pour certaines catégories d'assurés. 

Le Conseil d'Etat a mentionné que si les assurés subventionnés choisissaient les caisses les 
moins chers, cela permettrait des économies qui pourraient être redistribuées à d'autres 
bénéficiaires. Le Conseil d'Etat a mentionné le fait que d'après la législation fédérale actuelle, il ne 
lui est pas possible d'imposer le choix d'une caisse d'assurance-maladie à un assuré. Est-ce que 
le Conseil d'Etat serait prêt à faire pression dans ce sens-là, le cas échéant déposer une initiative 
cantonale pour modifier dans ce sens la loi fédérale? S'il ne le peut pas, est-ce que dans le 
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système légal actuel le droit fédéral permettrait aux cantons non pas d'imposer le choix d'une 
caisse d'assurance-maladie à un assuré, mais de subordonner l'octroi de la subvention au choix, 
par cet assuré, d'une caisse qui a une prime qui serait parmi les cinq ou dix plus basses du 
canton? Il ne s'agirait pas d'imposer la caisse, mais de dire: "Vous avez le choix de votre caisse, 
mais si vous choisissez une caisse qui a une prime relativement élevée, l'Etat ne vous verse pas 
de subvention." 

 
M. Daniel Schürch: – A la rubrique service des établissements spécialisés, dans les commentaires 
du Conseil d'Etat, nous voyons que la hausse des dépenses a été jugulée par des mesures 
d'économies transversales dans tout le secteur. Elles sont décrites dans le rapport de la 
commission de gestion et des finances, qui nous dit qu'il a été demandé aux institutions de 
diminuer de 4% leurs dépenses pour 2004. C'est cette dépense qui figure au budget 2005 et, en 
plus, il leur a été proposé des économies à l'avenir de 5%, ceci pour compenser la perte de 
l'OFAS, évaluée dans un premier temps à 5 millions de francs et qui apparaît maintenant se limiter 
à 2 millions de francs. 

Le groupe socialiste avait certaines craintes lorsque l'on parlait de la RPT et elles se confirment. 
De plus, nous voyons pour la suite que le Conseil d'Etat aimerait rendre plus politique la 
commission du plan d'équipement, constituée pour le moment de cadres de l'administration et de 
personnes appartenant aux entités des établissements – nous avons l'impression que le Conseil 
d'Etat le regrette –, pour que l'on puisse fixer des objectifs et des mesures permettant d'amortir 
l'augmentation des charges pour le canton. 

Dès lors, nous sommes un peu étonné que l'on exclue, dans le cadre de la révision de ce plan 
d'équipement, dès le départ, la possibilité que l'on doive augmenter la prestation dans certains 
domaines. Nous aimerions bien connaître plus en détail la volonté du Conseil d'Etat dans ce 
domaine. 

 
M. Raphaël Comte: – A la rubrique service des communes, nous avons une question concernant 
le désenchevêtrement. Nous avons voté récemment le désenchevêtrement des tâches, nous 
avons fait partie des députés qui ont accepté ce désenchevêtrement, mais nous avions, au cours 
des débats, mentionné le risque qui existait d'une augmentation générale de la fiscalité 
communale. Nous avions essayé par des amendements d'éviter que ce risque se produise, nous 
n'avions malheureusement pas trouvé de majorité au sein de ce Grand Conseil pour nous soutenir 
et nous l'acceptons. 

Nous devons aujourd'hui constater que de nombreuses communes qui font partie des communes 
pénalisées par le désenchevêtrement présentent des budgets aux couleurs rouge vif et sont 
amenées à proposer, en même temps que le budget, des augmentations de leur coefficient fiscal. 
Nous avons récemment eu la commune d'Auvernier, Fontaines et d'autres suivront à n'en pas 
douter, et Neuchâtel nous souffle un collègue, c'est tout à fait juste. 

Par contre, les annonces de baisse de la fiscalité  parmi les communes qui sont bénéficiaires, qui 
ont bénéficié de ce désenchevêtrement, elles sont plus rares et nous voyons même des 
communes qui bénéficient du désenchevêtrement ne pas faire du tout de proposition dans ce 
sens-là. Tout particulièrement, nous mentionnerons les deux villes du Haut. Si l'on prend 
l'exemple de la ville du Locle, celle-ci, d'après les chiffres fournis par le département dans le cadre 
du débat sur le désenchevêtrement, aurait pu faire baisser son coefficient de plus de 40 points. Le 
contribuable loclois aurait donc pu avoir à peu près une diminution de son impôt de 10 points, 
compte tenu des 30 points supplémentaires sur le plan cantonal, mais nous constatons que le 
budget du Locle est toujours déficitaire et qu'aucune baisse d'impôt n'est prévue. Idem à La 
Chaux-de-Fonds, avec un déficit abyssal et des autorités communales qui se réjouissent déjà de 
ne pas avoir à augmenter leur coefficient fiscal, mais qui se réservent la possibilité de le faire lors 
de l'examen des comptes. 

Nous sommes donc un petit peu étonné de voir que des communes qui ont bénéficié de la 
péréquation, du désenchevêtrement, finalement n'arrivent pas à faire bénéficier leurs 
contribuables de ces différentes mesures ou alors n'arrivent même pas à assainir leurs finances.  

Nos craintes d'une augmentation de la fiscalité communale sont donc, à notre avis, fondées. Il 
convient donc aujourd'hui de faire extrêmement vite pour corriger cet état de fait et éviter que 
cette augmentation devienne réalité et le seul moyen que nous avons, c'est la réforme de la 
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péréquation financière intercommunale. Nous avons créé une commission qui est chargée de 
l'étudier. Le Conseil d'Etat a inscrit à l'ordre du jour du mois de mars 2005 le rapport de la 
commission à ce sujet. Nous remercions le Conseil d'Etat de l'avoir inscrit aussi tôt et nous 
souhaitons que la commission fasse son travail dans les délais pour corriger les effets négatifs du 
désenchevêtrement. 

Nous souhaitons donc savoir si le Conseil d'Etat peut nous confirmer que le désenchevêtrement, 
si aucune mesure n'est prise, risque de conduire à une augmentation de la fiscalité communale. 
Pourrait-il nous présenter, lorsque tous les coefficients communaux auront été fixés, l'état de la 
situation, est-ce que ce désenchevêtrement a effectivement conduit à une augmentation de la 
fiscalité? Est-ce que le Conseil d'Etat est prêt à s'engager, dans le cadre de la réforme de la 
péréquation, à corriger l'effet pervers du désenchevêtrement et en faire l'objectif principal de la 
réforme de la péréquation? 

 
Le président: – Y a-t-il encore une dernière question concernant le Département des finances et 
des affaires sociales avant que la conseillère d'Etat réponde à vos questions? Ce n'est pas le cas. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – La première question a été posée par M. Damien Cottier, mais nous pensons savoir 
qu'il y a une recommandation qui a été déposée et qui va dans le même sens que la question que 
vous posez. Permettez que, dans le même temps, nous répondions à cette recommandation. 

Mme Thérèse Humair a indiqué que les chiffres voyagent, que les salaires à charge de tiers 
émergent. Sur cet élément-là, nous tenons simplement à indiquer que nous avons répondu aux 
attentes, soit de la sous-commission du DFAS, soit de la commission de gestion et des finances, 
qui souvent nous a demandé de revoir et de faire émerger tous les postes. C'est ce que nous 
avons fait. Il est vrai que ce sont des chiffres qui voyagent et c'est parce que nous avons désiré – 
mais cela avait aussi été demandé par les sous-commissions ou par la commission – que les 
domaines identiques figurent dans la même rubrique. 

A la gérance des immeubles, il y a par exemple eu des changements et il est vrai que cela 
complique la comparaison que vous pouvez faire entre un exercice et l'autre. Le 
désenchevêtrement va aussi compliquer la chose et la cerise sur le gâteau, comme il est prévu 
une restructuration des départements à partir de l'année prochaine, il y aura donc encore des 
changements. Dès que vous ferez des comparaisons entre les départements actuels et les 
départements qui entreront en action à partir du 1er juin 2005, vous aurez encore des 
modifications. Cela démontre aussi que le Conseil d'Etat s'adapte, est capable d'évoluer et de 
revoir un certain nombre de dossiers sans rester accroché sur ces lignes uniquement budgétaires. 

En ce qui concerne l'action sociale, il y a eu un benchmarking, vous avez eu d'ailleurs le rapport 
en commission cantonale de l'action sociale, puisque nous nous sommes posé la question, il y a 
deux ans, quant à savoir – et on en a déjà largement parlé dans cet hémicycle – si les charges de 
l'action sociale ou de l'aide matérielle étaient plus importantes que dans les autres cantons et, si 
oui, pour quelles raisons elles l'étaient. Vous avez reçu le rapport. Ce que nous avons constaté, 
c'est que c'est plutôt le type de population que le canton de Neuchâtel possède qui est différent du 
canton de Fribourg et que nous sommes un canton agglomération, avec des charges 
d'agglomération, et qu'à ce titre-là, nous avons effectivement des charges plus importantes. 

En ce qui concerne les personnes physiques, vous auriez aimé que nous augmentions le montant 
à la rubrique. Vous reprenez ici des propos que vous avez tenu en commission de gestion et des 
finances et le Conseil d'Etat tient à vous confirmer: oui, il y a une reprise. Mais, comme nous 
l'avons dit tout à l'heure dans le débat d'entrée en matière, cette reprise n'aura pas d'incidence sur 
le budget 2005, parce que les entreprises n'engagent pas actuellement, nous avons toujours un 
taux de chômage qui est à 4,3%, par contre elles s'organisent différemment pour pouvoir honorer 
les commandes qui leur sont demandées. C'est donc une réalité et nous en avons tenu compte 
pour la préparation du budget. 

Oui, nous avons réduit à sa plus simple expression l'entretien des bâtiments. Il y a un 
amendement qui a été déposé et qui sera repris. Nous aurons le temps d'en débattre, mais il est 
vrai, dans le cadre du budget, nous avons demandé à toutes les entités, à tous les services, de 
reprendre l'exercice et de venir avec des propositions d'économies. Au niveau de l'entretien des 
bâtiments, il y a effectivement une économie qui est proposée. 
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Monsieur Raphaël Comte, concernant l'or de la BNS, nous avions cru comprendre que l'on vous 
répondrait par écrit. Si vous le permettez, vous aurez la réponse écrite sur votre pupitre en ce qui 
concerne ce point-là. Nous l'avons préparée, nous pourrons vous la donner. 

M. Marcel Amstutz a posé une question concernant l'inventaire des parcelles, où en étions-nous? 
Comme vous avez pu le constater, du moins nous le souhaitons, Monsieur Marcel Amstutz, c'est 
vrai que nous n'avons pas encore produit de rapport, mais par contre nous nous sommes 
exprimée dans le cadre de conférences de presse pour indiquer où nous en étions. 

Dans le cadre de ces conférences de presse – et nous répondrons aussi dans un deuxième 
temps à M. François Cuche, qui est en souci aussi pour le patrimoine –, nous avons mis en 
évidence le fait que nous sommes propriétaire de 1212 parcelles – nous avançons donc sur ce 
dossier –, ce qui représente environ 6% de la surface totale du canton et jusqu'à ce jour, nous 
n'avions pas la même vision du patrimoine foncier. Il existe donc maintenant un inventaire de 
l'ensemble des parcelles propriété de l'Etat, qui peut être consulté par le biais d'une application 
intranet, qui est le guichet cartographique. 

Ce que nous avons demandé jusqu'à la fin de cette année, c'est que les départements et les 
services concernés contrôlent si les parcelles qui appartiennent jusqu'à ce jour à leur service sont 
bien encore à eux, parce que nous aimerions être au clair, principalement dans le Département de 
la gestion du territoire (DGT), qui a vu, dans le cadre des travaux de la N 5, des terrains ou des 
parcelles être acquis et qui, à ce jour, devraient être réglés. Il faut déjà que l'on puisse faire 
l'inventaire pour savoir quelle suite sera donnée à la validation de ces services. 

Ensuite, nous allons effectivement dresser une liste des parcelles qui seraient à vendre. Le 
Conseil d'Etat en prendra connaissance et ensuite il prendra une décision. Nous avions déjà 
répondu à une question qui avait été posée par le député François Bonnet, qui demandait si le 
Conseil d'Etat déciderait seul de la vente des parcelles et des biens immobiliers. Nous avions déjà 
répondu que ce ne serait pas le cas, il existe une commission du logement, qui désire également 
connaître l'information et elle lui sera communiquée. 

M. François Cuche, jusqu'à ce jour, l'Etat n'a pas le sentiment de s'être débarrassé, ou d'avoir 
vendu, les bijoux de la couronne, si nous pouvons nous exprimer ainsi. Il est vrai que nous avons 
eu, il y a quelques années, un débat sur la Ferme Robert, nous vous l'accordons, mais la Ferme 
Robert est toujours dans le canton, elle est active, elle a été reprise par des associations 
dynamiques qui désiraient mener des objectifs qui sont les leurs et que l'Etat considérait que ce 
n'était pas forcément ceux qu'il devait conduire. A ce titre-là, nous avons le sentiment que la 
Ferme Robert ne se porte pas plus mal en n'étant plus en mains de l'Etat. 

Par contre, il est vrai que nous conduisons une réflexion en ce qui concerne le Château de 
Môtiers. Là, le Conseil d'Etat, d'ici le premier trimestre 2005, aura des informations sur les 
contacts que nous avons pu prendre ou que nous avons désiré prendre pour savoir quelle suite 
pourrait être donnée à ce dossier. Comme nous l'avons dit lorsque nous sommes allée au Val-de-
Travers il y a déjà quelques semaines, une proposition sera faite d'ici le printemps, suite à toutes 
les informations que nous aurons réussi à récolter sur ce dossier. 

Il est vrai que cela aura été beaucoup long que ce que nous avions imaginé, M. Marcel Amstutz. 
Cela a pris du temps parce qu'en même temps nous avons créé un logiciel, qui a été réalisé par le 
service informatique de la gestion du territoire (SITN), et il est vrai que ce logiciel a été réalisé 
dans des temps recors, il est très compétent et très performant. Nous avons déjà eu l'occasion de 
remercier les collaborateurs du Département de la gestion du territoire, qui ont participé à la mise 
en place de ce logiciel qui va nous permettre maintenant d'aller de l'avant. 

Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est que des 1212 propriétés dont nous vous avons parlé 
précédemment il y en a 500 qui appartiennent au service des ponts et chaussées, 290 au service 
des forêts, 170 concernent le service de l'économie agricole et 50 appartiennent au service de 
l'intendance des bâtiments. Une vingtaine d'autres services sont propriétaires d'une ou de 
plusieurs parcelles et les principales communes qui ont en leur sein les propriétés de l'Etat sont 
Neuchâtel avec 80 parcelles, La Chaux-de-Fonds, 110, Boudry, 80 et Gorgier, 62. 

Ce sont sur ces parcelles-là, avec le logiciel, que la décision du Conseil d'Etat pourra se prendre. 
Nous nous approcherons des communes pour pouvoir définir avec elles de la suite qu'elles 
désirent donner à la place de ces parcelles sur leur territoire, que nous pourrons venir avec des 
propositions qui vous seront soumises, comme nous l'avons indiqué, en commission logement, et 
ensuite que le Conseil d'Etat pourra décider. 
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En ce qui concerne l'action sociale, Monsieur Roger Burkhard, vous êtes intervenu sur le montant 
qui est remis à des propriétaires de chiens. Il est vrai qu'il y a un montant mis à leur disposition 
par les entités qui accueillent les personnes qui sont en règle générale malades de la 
dépendance. Les services qui proposent cette option-là considèrent que la présence d'un chien, 
pour les personnes malades de la dépendance, peut être une thérapie qui mérite en tout cas d'y 
porter un certain regard. 

Il y a certainement un bilan qui sera réalisé par les entités qui ont proposé cette démarche. Ces 
entités sont plutôt les communes-villes, voire dans certaines communes-villages, qui ont 
développé cette proposition. Voilà la réponse que nous pouvons vous donner actuellement  et il 
faudrait que nous fassions plus de recherches pour pouvoir vous indiquer le montant exact, mais 
nous ne croyons pas que ce soit à la hauteur du prix mentionné. Il faudrait que nous le contrôlions 
et nous vous proposons de vous donner, dans les plus brefs délais, la réponse concernant les 
montants. 

Monsieur Francis Berthoud, vous avez fait référence, concernant l'aide matérielle, à des 
documents transmis à la commission cantonale de l'action sociale. Que les choses soient claires, 
nous vous répondons à vous, au même titre que nous répondons à M. Pierre Bonhôte qui a eu 
une formule croustillante à notre égard concernant ce domaine-là. Lorsque le budget a été réalisé, 
les montants auxquels vous faites référence ne nous étaient pas connus, parce que plusieurs 
paramètres sont intervenus entre ce que nous avions imaginé pouvant être le montant 2004, en 
référence à la situation 2003, et la situation face à laquelle nous nous sommes trouvés.  

Ce qu'il s'agit de dire, parce que c'est important et que ce domaine-là, il est vrai, nous inquiète, 
c'est que nous avons vu, à partir de l'été, une augmentation et une péjoration importantes des cas 
se mettre en place. 

Les raisons qui ont motivé cette situation-là sont les suivantes, et ce n'est pas uniquement 
inhérent au canton de Neuchâtel, les autres cantons se trouvent confrontés exactement à la 
même situation. 

Premier élément: la situation économique, dont la reprise s'est fait nettement attendre en 2003, 
d'où une augmentation du nombre de dossiers et un allongement de la durée moyenne 
d'intervention. En 2003, nous n'avions pas imaginé que cela se présenterait. 

Ensuite, un élément qui a toute son importance, c'est la diminution du nombre d'indemnités de 
chômage. Nous avons passé de 520 à 400 jours en juillet 2003 et une partie des personnes 
touchées ayant dès lors dû faire appel à l'aide sociale. 

Il y a également eu l'augmentation de la franchise de base de l'assurance-maladie qui a passé de 
230 à 300 francs. 

Il y a eu la nette diminution entre 2002 et 2003 des rétroactifs versés par l'assurance-invalidité aux 
services sociaux pour les dossiers qu'ils gèrent dans l'attente de la décision AI. Cette baisse de 
recette est de 2 millions de francs. 

C'est l'addition de ces éléments-là qui fait, effectivement, que les communes – parce qu'en plus, 
se rendant compte que la situation se détériorait, elles ont encore recontrôlé les dossiers – nous 
ont communiqué les informations plus tard que les années précédentes, parce que pour elles il y 
avait effectivement quelque chose qui les étonnait et elles se sont réellement demandées ce qui 
était en train de se passer. 

Puis, ce qui nous interpelle également, c'est que l'augmentation moyenne des villes est à peu près 
de 18,62%, alors qu'elle est de 32,2% pour les autres communes. C'est là où nous avons une 
grosse interrogation, c'est que, précédemment, l'augmentation était principalement dans les villes 
et que maintenant elle touche non seulement les villes mais également les communes 
périphériques et cela est une nouveauté. 

Lorsque nous avons donc établi le budget avec le Conseil d'Etat, lorsque nous avons rencontré la 
sous-commission DFAS, ces montants ne nous étaient pas connus, ils sont arrivés largement fin 
octobre 2004 et nous les avons préparés rapidement pour la séance du 4 novembre 2004, à 
laquelle vous avez participé et où les documents vous ont été envoyés. Cela signifie que le 
contenu de votre amendement, qui demande effectivement que le montant soit revu, nous 
considérons effectivement que ce montant peut être revu au vu de la situation actuelle. Après 
nous nous mettrons d'accord sur la hauteur du montant, mais effectivement nous pouvons revoir 
cet élément-là, qui ne nous était pas connu à ce moment-là. 
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Ce que nous aimerions quand même relever, c'est qu'il s'agit là de dépenses d'intensité, comme 
le sont les dépenses d'aide matérielle, comme le sont d'autres charges que nous avons au 
budget, et il y a d'autres domaines qui peuvent aussi, dans les années ou les mois à venir, voir 
soit des augmentations, soit des diminutions, en terme de charges ou de recettes. La prospective 
peut, dans ce domaine-là en tout cas, rester aléatoire, mais il est vrai que cette année, ont été 
marqués de manière forte les quatre éléments que nous vous avons cité précédemment. Nous 
reparlerons donc des amendements tout à l'heure lorsqu'ils seront proposés. 

En ce qui concerne l'assurance-maladie, oui Monsieur Claude Borel, il est vrai, dans le cadre des 
propos tenus lors de la conférence de presse, nous le disons et nous le confirmons ici, nous 
pensons que nous arrivons au bout du système, parce que depuis l'année 2000, la Confédération 
n'est plus entrée en matière pour compenser les augmentations des primes d'assurance-maladie 
et c'est depuis là que nous sommes – excusez-nous l'expression – dans la "mouise". 

Ensuite, en 2002, il y a onze cantons suisses alémaniques qui ont remis la compresse en 
n'entrant pas en matière sur le fait que l'on tienne compte de l'augmentation des primes 
d'assurance-maladie. La cerise sur le gâteau – M. Francis Berthoud a aussi posé la question –, il 
est vrai que l'emprise des prestations complémentaires AVS/AI et des personnes qui émargent à 
l'aide sociale est maintenant de 61%, ce qui n'était pas le cas précédemment. C'est le montant qui 
reste à disposition, alors que le Conseil d'Etat fait l'effort maximal – nous rappelons que pour 1 
franc que nous mettons nous en touchons 4 de la Confédération, et Mme Thérèse Humair a fait 
des comparaisons avec d'autres cantons – nous avons dû et nous nous sommes vus confrontés à 
devoir diminuer le montant des personnes qui n'émargent ni aux PC, ni à l'aide matérielle ou au 
secteur social. Oui, nous pensons que nous sommes arrivé au bout du système et il est vrai que si 
l'augmentation de l'emprise des PC et du social continue, Monsieur Francis Berthoud, en 2012 il 
n'y aura plus qu'eux qui bénéficieront de ce soutien-là, parce que nous n'y arriverons plus. 

Les questions qui se posent: est-ce que c'est la création d'une caisse unique? C'est une réflexion 
que l'on doit conduire. Est-ce que cela doit être en relation avec le revenu? C'est aussi une 
réflexion qui est conduite aux Chambres fédérales. 

Par contre, il y a effectivement une mesure qui pourrait déjà être prise, c'est le fait que toutes 
celles et ceux qui émargent au budget de l'Etat au niveau du soutien et de l'aide, on devrait 
pouvoir actuellement ne plus tenir compte de la clause de la LAMal qui ne nous permet pas de 
choisir la cinquième ou la dixième prime d'assurance la meilleure marché pour ces personnes-là. 
Là, il y a effectivement un problème, parce que ces personnes émargent non seulement au 
budget, mais en plus c'est le contribuable qui paie une partie des primes d'assurance-maladie. Là, 
on doit pouvoir trouver une solution. Il est vrai que si nous avions pu actionner cette mesure-là, 
nous aurions généré 2,5 millions de francs d'économies, et ce sont les 2,5 millions de francs dont 
nous aurions besoin pour les personnes qui ne sont ni aux PC ni dans le secteur du social. 

Pour arriver à cela, M. Raphaël Comte, il s'agit de savoir si nous devons lancer une action 
cantonale, demander à nos parlementaires fédéraux d'aller de l'avant. Là aussi, nous vous 
donnerons une réponse écrite à votre question sur ce volet-là, parce que vous l'avez posée. Mais, 
il est vrai que les cantons devraient pouvoir avoir une marge de manœuvre, qu'il n'ont pas 
aujourd'hui. Imposer le choix, nous pensons que nous devrions effectivement pouvoir le faire. 

Ce que nous n'avons pas encore indiqué, c'est que nous devons, dans le montant, intégrer le 
contentieux, ce qui n'était pas le cas précédemment. Vous avez alors les PC, le secteur social et 
le contentieux. L'emprise est donc énorme et le montant qui doit être ensuite maintenu pour les 
personnes adultes, jeunes adultes, diminue effectivement d'autant. 

Est-ce que nous continuons, Monsieur le président? 

 
Le président: – Nous allons voir un peu vos envies. Madame la conseillère d'Etat pourrait 
répondre à toutes vos questions. Celle de M. Roger Burkhard sera reprise demain matin après les 
rapports oraux des commissions. Mais, pour combien de temps en avez-vous Madame la 
conseillère d'Etat, que l'on puisse se prononcer en connaissance de cause? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des affaires sociales: – Nous en 
avons, pensons-nous, pour dix minutes. 
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Le président: – Continuons-nous encore dix minutes? Ceux qui désirent continuer, veuillez lever la 
main, s'il vous plaît. Ceux qui ne veulent pas continuer, levez la main s'il vous plaît. Majorité 
évidente, nous suspendons nos travaux et commencerons demain par les rapports oraux des 
commissions. 

 
Séance levée à 22 h 40. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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Session du Grand Conseil des 7 et 8 décembre 2004 
 
Séance du mercredi 8 décembre 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: Mme Muriel Desaulles-Bovay, MM. Hubert Jenni, Jean Oesch et Mme Gisèle 
Ory. – Total: 4. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

Question 

04.409 
8 décembre 2004 
Question Charlotte Imhof 
Urbanisme en zone d'ancienne localité: paraboles et tuiles 

En matière d'urbanisme en zone d'ancienne localité, les commissions d'urbanisme ainsi que les 
responsables du dicastère de l'urbanisme des communes neuchâteloises se heurtent à des 
problèmes de lois ou règlements contradictoires, voire d'absence de réglementation adéquate, 
qu'il s'agisse de paraboles ou de tuiles. 

En matière de paraboles, les règlements communaux fixent des normes très précises dans les 
zones d'ancienne localité. Néanmoins, ces règlements peuvent, semble-t-il, être contournés en 
s'appuyant sur le droit d'accéder à l'information et l'interdiction de toute forme de discrimination qui 
découle de l'article 8, alinéa 2, de la Constitution fédérale. 

En matière de tuiles, les règlements locaux sont extrêmement stricts quant à la matière, la taille et 
la couleur de ces dernières. Toutefois des tuiles à cellules photovoltaïques sont apparues 
récemment sur le marché. L'énergie solaire étant bien entendu encouragée sur le plan cantonal, 
ces tuiles pourraient apparaître en zone d'ancienne localité, rendant caduque la teneur de ces 
règlements. 

Nous souhaitons savoir quelles réflexions le Conseil d'Etat a menées à ce sujet et quelles 
solutions il envisage pour résoudre ces problèmes particulièrement aigus en zone d'ancienne 
localité pour le respect des sites. 

Nous proposera-t-il, d'entente avec les communes, une adaptation de la législation cantonale en 
la matière? 

Cosignataires: B. Zumsteg, D. Cottier, J.-M. Nydegger, R. Debély et Jean-Claude Baudoin. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à notre deuxième journée de la session de décembre 2004. 
Nos travaux se termineront à 13 h 30. Nous commençons par les rapports oraux des 
commissions. Pour mémoire, il n'y a pas de débat suite à ces rapports oraux. 

RAPPORTS ORAUX DE COMMISSIONS 

Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son examen 

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, présidente de la commission: – M. Christian Blandenier l’ayant 
quittée en faveur de la commission judiciaire, nous avons le grand honneur, en tant que nouvelle 
présidente, de vous présenter le rapport oral de la commission législative.  

La commission se réunit régulièrement une fois par mois, en présence d’un conseiller d’Etat ou du 
chancelier et du chef du service juridique.  

Depuis ce printemps, la commission a mis sous toit les rapports suivants, qui sont ou seront 
prochainement sur vos bureaux:  

– 02.106 "Bail à loyer et bail à ferme"; 

– 01.126 "Incompatibilités de fonctions"; 

– 02.108, concernant la désignation de l’autorité de recours lors de contrats-cadres de baux à 
loyer; 

– 01.130 "Droit de pétition"; 

– 02.117 "Indemnités pour détention injustifiée"; 

– du même ordre, le projet 02.113, a été retiré de l’ordre du jour, car son auteur, M. Daniel 
Perdrizat, n’est plus membre du Grand Conseil.  

La commission a accepté l’urgence des lois 04.135, des groupes libéral-PPN et radical, 04.136 des 
groupes radical et libéral-PPN, 04.141 de M. Raphaël Comte, concernant le frein aux dépenses et 
à l’endettement – dont nous avons parlé largement hier –, et les a renvoyés pour étude à la 
commission de gestion et des finances, puisque cette dernière avait déjà abordé le sujet. 

Le projet "Marguerite", projet à 20 pétales concernant la réorganisation de la fonction judiciaire, 
auquel participe notamment le service juridique et le Tribunal cantonal, a été présenté à la 
commission qui voit d’un très bon œil cette nouvelle façon de travailler. 

Par souci d’efficacité et de cohérence, la commission a confié à la Marguerite l’examen préalable 
des lois suivantes: 

– 04.108 "institution d’un doyen des juges d’instruction"; 
– 04.105 "Institution d’un Conseil de la magistrature"; 
– 04.106 "Autonomie administrative et financière des autorités judiciaires".  

Ces projets étaient présentés par la commission d'enquête parlementaire (CEP). 

Pour la suite de ses travaux, la commission a groupé divers projets concernant une même loi, afin 
de simplifier le rapport et les débats au Grand Conseil. Il va de soi que la discussion de détail de 
chacune de ces lois a lieu pour lui-même.  

L’ambiance de travail est agréable, les échanges d’idées riches et respectueux, l’étude finale des 
textes empreinte de rigueur.  

Afin d’entretenir de bonnes relations entre les pouvoirs, le Tribunal cantonal invite désormais la 
présidence de la commission à ses manifestations ouvertes.  

Voilà, brièvement résumée, l’activité de la commission législative pendant ces derniers mois. 
Nous sommes bien entendu à votre disposition pour d’autres informations. 
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Rapport de la commission "Affaires extérieures" concernant les objets soumis à 
son examen 

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente de la commission: – La commission des affaires 
extérieures (CAF) s'est réunie à quatre reprises en séance plénière depuis l'été et a mené quatre 
délégations. 

Le 23 août 2004, elle a reçu M. Jacques-André Maire, chef du service de la formation 
professionnelle pour aborder le thème des HES-SO et préparer la séance de la commission 
interparlementaire du 6 septembre 2004 à Lausanne, à laquelle ont participé sept délégués 
neuchâtelois. 

Les 10 et 11 septembre 2004, trois membres de la CAF se sont rendus à Bellinzone pour 
participer aux journées organisées par la Société suisse des questions parlementaires, qui avaient 
pour thème la participation des parlements à la planification politique. 

Le 21 septembre 2004, la CAF a reçu Mme Monika Dusong et M. Georges Lapraz, chef du service 
pénitentiaire pour étudier le concordat de l'internement des mineurs. La CAF avait convié pour la 
première fois la sous-commission de gestion et des finances du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité, qui était représentée par M. Olivier Haussener. 

Le 26 octobre 2004, la CAF a rencontré Mme Sylvie Perrinjaquet, accompagnée de MM. Jérôme 
Perucchi et Luca Fumagalli, chef et adjoint du service des établissements spécialisés, pour nous 
parler de la convention intercantonale relative aux institutions sociales. 

Nous avons également reçu Mme Mireille Gasser, secrétaire générale de la Conférence 
Transjurassienne suisse, pour faire le point sur les dossiers en cours. 

Le 12 novembre 2004, quatre membres de la CAF ont participé au forum d'Espace Mittelland à 
l'Université de Fribourg sur le bilinguisme.  

Le 22 novembre 2004, sept délégués de la CAF se sont rendus à Fribourg, à la commission 
interparlementaire pour le concordat de l'internement des mineurs. Trois heures de séance n'ont 
pas suffi pour venir à bout des nombreux amendements des six délégations romandes et nous 
nous retrouverons au début janvier 2005 pour finaliser ce dossier. 

Le 23 novembre 2004, la CAF a reçu M. Jean Dreier, responsable des finances de HE-ARC, afin 
d'éclairer la commission sur le budget de la HES-SO. 

Le forum des présidents des commissions des affaires extérieures de Suisse occidentale s'est 
réuni les 19 août et 22 novembre 2004 pour coordonner les travaux des commissions. 

Vous avez reçu le premier rapport de la commission interparlementaire qui pose des questions 
pertinentes sur le fonctionnement de nos institutions. Il faut trouver des solutions afin d'améliorer 
la coopération intercantonale au niveau des législatifs, sinon le contrôle réel des parlements 
cantonaux ne sera qu'une illusion. 

Rapport de la commission judiciaire 

M. Christian Blandenier, président de la commission: – Nous vous présentons le premier et peut-
être le dernier rapport oral de la commission judiciaire. Au moment de le préparer, nous nous 
sommes rendu compte que la commission judiciaire avait une obligation légale, découlant de la loi 
sur la haute surveillance, de présenter annuellement un rapport écrit au Grand Conseil. La 
commission proposera au bureau de considérer que ce rapport écrit, par ailleurs donnant lieu à un 
débat en plénum, remplit l'obligation de toutes les commissions de renseigner régulièrement le 
Grand Conseil de l'avancement de ses travaux. 

En complément au rapport 04.039 du 1er septembre 2004 de notre commission, qui est d'ailleurs 
actuellement à l'ordre du jour, nous pouvons vous donner quelques indications qui figureront dans 
le prochain rapport annuel. 

La commission a terminé provisoirement – nous pouvons l'imaginer – son travail de préparation 
des élections judiciaires. Elle a planché sur les bases de l'exercice de la haute surveillance de la 
gestion du Tribunal cantonal. 
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Une séance de discussion avec une délégation du Tribunal cantonal a eu lieu récemment. Elle 
s'est déroulée dans un climat très constructif, réjouissant pour la suite de nos travaux. Franchise, 
transparence et collaboration sont les garants du bon fonctionnement de l'exercice de la haute 
surveillance, dans le respect des prérogatives de chacun des deux pouvoirs, législatif et judiciaire. 

Rapport de la commission "Fiscalité" 

M. Martial Debély, président de la commission: – Par gain de temps, nous nous exprimerons 
depuis notre place. La commission fiscalité a repris ses travaux, elle avait trois dossiers au début 
de la reprise de ses travaux. L'un des dossiers a été bouclé, le rapport arrivera prochainement sur 
vos tables. Le deuxième a été bouclé lors de la dernière séance et nous allons continuer nos 
travaux concernant le troisième de nos projets de lois. 

Cette fois, contrairement à toutes les autres interventions que nous avions dû faire ces dernières 
années, nous avons avancé dans nos travaux. 

Rapport de la commission "Or de la BNS" 

M. Armand Blaser, président de la commission: – Les travaux de notre commission sont 
subordonnés aux résultats des débats des Chambres fédérales quant à l'attribution du produit de 
la vente de l'or excédentaire de la BNS. 

Les Chambre fédérales, à ce jour, n'ont pas statué de manière définitive. Le débat est repris dans 
la présente session par le Conseil national et éventuellement encore dans cette session passé 
dans l'autre Chambre du Conseil des Etats. 

Nous vous rappelons que l'enjeu est la distribution d'environ 21 à 24 milliards de francs. A ce jour, 
le Conseil fédéral a fait une proposition, qui n'a pas été retenue. Le Conseil national a prévu 
d'attribuer les deux tiers des revenus du capital à l'AVS et entière distribution des revenus du 
capital aux cantons. Le Conseil des Etats n'est pas entré en matière. Cela signifie qu'avec une 
non-entrée en matière, ce capital, représentant le produit de la vente excédentaire, est considéré 
comme des bénéfices différés et qu'à ce moment-là c'est la Constitution qui s'applique. 

Le bureau de la commission a rencontré au mois de novembre 2004 deux membres de la 
députation neuchâteloise aux Chambres fédérales pour faire le point et vraisemblablement le 
Conseil des Etats n'entrera pas, une deuxième fois, en matière sur ce projet. Ainsi, les cantons 
devraient recevoir les deux tiers du capital de ce produit de la vente de l'or excédentaire de la 
BNS. Il s'agit donc d'une somme importante pour nous et M. Raphaël Comte a interpellé hier le 
Conseil d'Etat pour connaître les montants. 

Vous savez aussi qu'avec l'acceptation de la RPT, cela va changer un petit peu la clé de 
distribution, mais ce sont 300 à 400 millions de francs qui devraient revenir à terme au canton de 
Neuchâtel. 

Le projet de décret Raphaël Comte a été déposé le 28 janvier 2003, la commission devrait donc 
rendre un rapport avant le 28 janvier 2005. Nous sommes un peu emprunté par le fait que les 
Chambres fédérales n'aient finalement pas statué, mais notre commission se prononcera sur un 
projet de rapport lors de sa prochaine séance le 10 janvier 2005. Voilà en quelques mots l'état de 
la situation. 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2005 (suite) 

M. Jean-Nathanaël Karakash occupe le siège du rapporteur. 

Discussion par chapitre (suite) 

Département des finances et des affaires sociales (suite) 

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous en étions restés hier soir à l'assurance-maladie. Nous voulions encore intervenir 
sur la question posée par M. Daniel Schürch concernant les établissements spécialisés.  

Monsieur Daniel Schürch, vous mettez en parallèle le travail que le Conseil d'Etat conduit avec les 
directeurs des établissements spécialisés et la RPT. Que les choses soient claires, que la RPT ait 
passé ou pas, l'OFAS a déjà, depuis plus d'une année, décidé de se retirer dans ce domaine-là et 
aurait continué de le faire. Donc, nous le savions, raison pour laquelle nous avons mis en place un 
premier groupe de travail avec les directeurs des établissements pour qu'ils nous proposent un 
certain nombre de mesures d'assainissements ou d'économies qui nous permette d'entrer dans la 
cible budgétaire qui est celle du Conseil d'Etat. 

Ce travail a été intéressant, les directeurs se sont mis à la tâche et nous ont fait un certain nombre 
de propositions qui ont permis, effectivement, une économie intéressante. Parallèlement à ces 
propositions, nous avons demandé aux établissements de pouvoir mettre en place une diminution 
linéaire de 4% sur les budgets présentés. 

Comme nous savons que nous devons, d'ici 2008, trouver des solutions par rapport au retrait de 
l'OFAS total à ce moment-là, il va s'agir de conduire une réflexion axée sur deux pistes. Nous 
avons proposé aux directeurs des établissements, de continuer avec eux, dans le cadre de leur 
groupe de travail, une réflexion sur des améliorations administratives, concentration – à eux de 
nous faire des propositions pour améliorer encore la situation sur le plan financier –, et 
effectivement de travailler avec la commission cantonale du plan d'équipement. 

Nous pensons, et ce n'était pas un jugement sur les personnes figurant dans la commission 
actuelle – vous aviez l'air de le laisser sous-entendre – que la donne n'est plus la même. 
Précédemment, le travail qui se faisait par le service des établissements spécialisés était "une 
courroie de transmission" entre les institutions et l'OFAS. Il n'y aura plus de financement OFAS, 
cela signifie donc que le canton devra prendre totalement à sa charge les enjeux financiers. Cela 
entraîne donc automatiquement une modification du profil des représentants dans la commission 
du plan d'équipement. Voilà ce qui modifie la donne. 

On va donc, pour la prochaine législature, proposer une autre représentatitvité dans cette 
commission, parce qu'il nous paraît important que le monde politique connaisse les 
établissements spécialisés, connaisse les enjeux de ces institutions et que les directeurs des 
institutions connaissent aussi les enjeux du monde politique et les responsabilités politiques des 
uns et des autres. Il faut donc que l'on puisse modifier la représentativité au sein de la 
commission, raison pour laquelle nous venons avec cette demande. Il n'y a pas de suspicion, de 
regret ou de mauvaise lecture des personnes présentes dans la commission. Il y a le fait que le 
financement des établissements spécialisés va être modifié, les cantons devront prendre cela à 
leur charge. 

En ce qui concerne la RPT, nous pensions qu'elle était importante et qu'elle est importante pour 
les cantons, parce que l'on ne peut effectivement plus continuer tel que cela a été le cas jusqu'à 
présent, où la Confédération décide et les cantons ne font qu'appliquer en ayant aucun pouvoir 
sur la prise de décisions. C'est cet élément-là que nous désirions voir modifier. 

Ce qui va devoir être encore négocié, c'est que la Confédération ne pourra pas dire aux cantons 
de prendre en charge la totalité d'un certain nombre de domaines et continuer d'imposer, selon 
son regard, un certain nombre de normes. Là aussi, il faudra que les cantons puissent se battre. 
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Nous rappelons simplement que ce qui a été voté le 28 novembre 2004 est le volet 
constitutionnel, que jusqu'en 2008 c'est le volet législatif qui se met en place, ce qui signifie que 
les cantons vont continuer de travailler avec le Conseil fédéral et avec les parlementaires pour 
améliorer encore un certain nombre de mesures législatives qui ne correspondent pas tout à fait à 
ce que nous aimerions. Il y a le volet technique et financier, qui consiste, lui, à doter les 
mécanismes de la compensation et nous rappelons que, pour nous, ce sont effectivement 14 
millions de francs. 

Monsieur Raphaël Comte, vous avez posé une question qui concerne le désenchevêtrement ainsi 
que d'autres questions. Nous serions presque tentée de qualifier vos questions sous forme 
d'interpellations vu l'importance des détails et des réponses que vous demandez. Permettez-nous, 
là aussi, de répondre par écrit, parce que vous n'êtes pas le premier à avoir posé une question sur 
ce dossier-là et nous pensons qu'il est important, de manière à éviter que l'on répète, à chaque 
session, la position du Conseil d'Etat sur cette question-là ainsi que sur d'autres. Nous vous 
répondons par écrit, de manière circonstanciée pour chacune de vos questions, ainsi tout 
l'hémicycle aura les réponses. 

Madame Marianne Ebel, vous aviez posé une question dans le débat d'entrée en matière 
concernant le fait que l'on pourrait augmenter l'imposition de la fortune de 0,5%. Ce n'est pas à 
l'ordre du jour, Madame Marianne Ebel, parce que le Conseil d'Etat considère que les personnes 
auxquels vous avez fait référence, il est vrai qu'elles versent un montant intéressant – nous ne 
pouvons que le relever pour le canton –, mais ce sont aussi des personnes qui sont très 
présentes dans d'autres domaines. 

Si vous regardez un peu dans le domaine culturel et dans le domaine des arts les montants qui 
sont mis à disposition par ces personnes-là, sous forme d'aide, de soutien, cela nous paraît 
également important pour le canton. Par contre, ce que nous aimerions vous dire ici, c'est que 
nous pensons que si toutes celles et tous ceux qui devraient régler normalement leurs impôts le 
faisaient, le canton irait aussi mieux. Là aussi, nous pensons qu'il y a une prise de responsabilité 
qui pourrait être celle de toutes citoyennes et tous citoyens responsables dans ce canton. S'ils 
honoraient de manière responsable son engagement fiscal, le canton irait aussi mieux. A ce jour, 
nous pouvons vous assurer que ce n'est pas le cas.  

 
Mme Marianne Ebel: – Nous vous remercions pour la réponse et nous avons une question en 
retour: Quel moyen nous donnons-nous pour que ces dispositions légales, au moins, soient 
contrôlées? 

Nous sommes assez frappée par ce constat que vous nous donnez. Quels sont les moyens que 
vous vous donnez, que nous pouvons nous donner pour qu'il n'y ait pas de personnes qui 
échappent à leur devoir? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous suivons les dossiers, Madame, mais la loi est ainsi faite, encore actuellement, 
qu'elle permet de demander des reports, qu'elle permet de respecter le calendrier que certains 
désirent voir respecté et à chaque fois est mise en place une solution pour pouvoir déroger 
quelque temps à cette responsabilité-là. 

Nous nous sommes attelé à une réflexion, au service des contributions, dans le cadre du 
département, pour voir dans quelle mesure nous pourrions proposer au Conseil d'Etat des 
solutions. 

Lorsque nous préparons un budget, nous le préparons par rapport aux charges existantes, par 
rapport aux dossiers acceptés par votre hémicycle ou par d'autres entités ou par la Confédération 
qui nous indique un certain nombre de choses, mais nous établissons également un budget par 
rapport aux recettes que nous sommes susceptibles de voir arriver dans nos caisses. Nous 
regardons ce qui concerne la taxation et après nous regardons également comment avance la 
perception. C'est quand nous avons ce double regard que nous réalisons qu'il y a un delta entre 
les deux et que nous devons pouvoir y trouver une réponse. Lorsque vous nous indiquez qu'il 
serait plutôt intéressant de demander à celles et ceux qui contribuent déjà – peut-être à vos yeux 
pas suffisamment – à leurs engagements financiers de les augmenter, nous serions déjà tentée 
de vous dire que celles et ceux qui devraient payer normalement leurs impôts pourraient déjà le 
réaliser.  
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Quand on parle de responsabilités collectives ou individuelles, permettez-nous d'avoir quelques 
interrogations, parfois sur les responsabilités individuelles. 

 
M. Pierre Bonhôte: – A ce sujet, rappelons que le Grand Conseil avait voté, il y a quelques années 
de cela, une motion qui demandait l'introduction de l'impôt à la source. Si cette solution ne serait 
pas forcément la panacée, elle pourrait du moins aider les contribuables qui ont le plus de peine à 
assumer leurs responsabilités. Nous souhaiterions savoir où en est l'étude de cette motion. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Elle fait effectivement partie des études menées en collaboration avec le service des 
contributions, mais nous sommes là, il est vrai, confronté à un premier problème administratif, qui 
est que l'impôt à la source est réglé par les entreprises. Il est vrai que c'est une surcharge de 
travail direct qui leur serait occasionné. D'entrée, il faut là que nous trouvions une solution. Cela 
demande effectivement une réflexion un peu plus importante que de simplement dire que l'on 
passe à l'impôt à la source et on y va comme cela. Avec, en plus, évidemment, la corrélation qui 
doit pouvoir se faire avec la loi sur les contributions directes, de manière à ce que cela puisse 
jouer, et c'est l'étude que nous conduisons actuellement. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous avons une dernière question sur le même thème: Où en est-on dans 
le canton par rapport à la fraude, quels ont été les résultats par rapport à l'engagement d'une 
personne supplémentaire? Y a-t-il là encore un terrain propice pour faire des rentrées 
trébuchantes et sonnantes? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Concernant ce dossier-là, Madame Marianne Ebel, nous avions déjà répondu dans le 
cadre d'une précédente session à une question posée – pensons-nous – par M. Claude Borel, qui 
demandait si l'engagement ou l'augmentation d'inspecteurs au service des contributions avait 
effectivement amené des recettes en plus par rapport à ces contrôles. Nous avions répondu oui, 
en indiquant un montant, mais il faudrait que nous reprenions ce montant et que nous vous le 
recommuniquons, nous ne l'avons pas sous les yeux maintenant. Le fait d'avoir engagé plus de 
personnes au service des contributions avait effectivement permis de conduire un regard plus 
pointu sur les dossiers, avait amené plus de recettes. Oui, cela avait été confirmé. 

 
Le président: – Concernant le Département des finances et affaires sociales, nous sommes en 
présence de cinq amendements. Nous allons les prendre page après page. Nous avons un 
amendement du groupe PopEcoSol, qui est le suivant: 

Rubrique entretien et exploitation des bâtiments 
Poste 31 biens, services et marchandises 
Compte 318300 assainissement thermique des bâtiments + 95.000.– (au lieu de 0.–) 

 
M. Laurent Debrot: – Notre groupe a été troublé par ce poste, qui passe de 95.000 francs à 0 
franc et nous avons voulu en savoir un petit peu plus. Il s'avère que, depuis 1983, il existe, dans le 
canton, des crédits pour l'assainissement thermique des bâtiments. Cela veut dire qu'il y avait des 
crédits tous les six ans. Le dernier crédit, le troisième programme d'assainissement , a été voté au 
mois de mars 1996 et on aurait pu s'attendre à ce que, six ans plus tard, on retrouve un nouveau 
crédit. Cela représente environ 150.000 francs par année qui étaient dépensés pour 
l'assainissement énergétique des bâtiments. A l'époque, on le disait déjà, dans le rapport du 
Conseil d'Etat, que ces crédits avaient non seulement une valeur symbolique, ou pour montrer à 
la population que l'Etat montre l'exemple par rapport au problème énergétique, mais aussi une 
valeur financière, puisque l'assainissement des bâtiments rapporte de l'argent en terme de frais 
de chauffage et d'économies d'énergie en général. 

Or, ce troisième programme d'assainissement énergétique des bâtiments arrive à terme plus ou 
moins maintenant et nous n'avons pas encore sur nos bureaux de prochains crédits 
d'assainissement et nous en sommes inquiet. 

Nous en sommes d'autant plus inquiet qu'aujourd'hui nous votons un budget qui a vu, en plus de la 
fin de ce crédit-cadre, un crédit extraordinaire de 95.000 francs disparaître du budget. De plus, ce 
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crédit est à mettre en parallèle avec l'entretien général des bâtiments de l'Etat, qui est réduit aussi 
d'environ 30%, ce qui est assez important puisqu'il passe de 3,4 millions à 2,4 millions de francs. 

La commission de gestion et des finances l'a relevé, ces normes sont largement en dessous de ce 
qui est pratiqué dans le domaine privé et nous pensons que, dans un premier temps, nous 
pourrons au moins intervenir pour rétablir le crédit d'assainissement. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Le Conseil d'Etat n'entrera pas en matière sur cet amendement, vous pouvez bien 
l'imaginer. Il nous a été demandé de présenter des économies, il nous a été demandé d'atteindre 
une cible budgétaire, raison pour laquelle, au Département des finances et affaires sociales, nous 
avons fait ces propositions-là et effectivement celle-ci en particulier. Ceci d'autant plus qu'après 
avoir eu un échange avec le Département de la gestion du territoire, il nous a semblé possible 
d'imaginer qu'un quatrième programme viendrait prochainement sur vos pupitres et que dans ce 
cadre-là il serait possible de mettre ce montant-là. Raison pour laquelle, pour l'année 2005, nous 
considérons qu'il est possible de présenter cette rubrique avec un montant à hauteur de zéro, 
comme vous l'indiquez, raison pour laquelle nous n'entrons pas en matière sur l'amendement 
présenté. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous nous sommes également inquiété, aussi bien en sous-commission de 
gestion et des finances qu'en commission plénière, de la suppression de ce montant. Nous avons 
reçu, à cette occasion-là, quelques explications ou engagements du Conseil d'Etat, qui nous ont 
assez largement satisfaits. Ce que nous dit le Conseil d'Etat aujourd'hui est légèrement moins 
précis et ne nous satisfait pas. Nous souhaiterions donc avoir un engagement de la part du 
Conseil d'Etat à présenter un prochain crédit d'assainissement et qu'il nous dise en quelle année il 
entend nous soumettre ce crédit. 

Nous avons effectivement eu l'occasion de constater dans le cadre de la commission cantonale 
de l'énergie que les analyses des bâtiments étaient faites, que les ordres de priorité étaient fixés, il 
s'agit maintenant pour nous de savoir quand le Conseil d'Etat entend venir avec un rapport qui 
concrétise les mesures qui découlent de cette analyse faite pour les bâtiments, moyennant quoi 
nous pourrions ne pas soutenir cet amendement. Mais, si ces indications ne sont pas 
suffisamment claires, nous nous verrions dans l'obligation de le soutenir. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – La proposition du Conseil d'Etat est de venir avec un rapport en automne 2005.  

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons voter. 

 
On passe au vote.  

 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous sommes en présence des amendements du groupe socialiste, qui sont les 
suivants: 

Rubrique service de l'action sociale 
Poste 36 subventions accordées 
Compte 366300 charges d'aide matérielle 52.500.000.– (au lieu de 42.500.000.–) 

 
Poste 46 subventions acquises 
Compte 462350 part communale, aide sociale 31.500.000.– (au lieu de 25.500.000.–) 

 
M. Francis Berthoud: – Le montant de 47.450.000 francs de dépense d'aide matérielle 2003, qui 
sera inscrit aux comptes 2004, a été porté à la connaissance des membres de la commission 
consultative d'action sociale par des statistiques qui leur ont été envoyées fin octobre 2004 pour la 
préparation de la séance agendée au 2 novembre 2004. 
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Nous avons été attentif à la réponse à nos questions de la part de Madame la conseillère d'Etat, 
qui n'a donc pas été informée beaucoup plus tôt que les membres mêmes de la commission de ce 
montant. Cela ses dires, il ne lui était donc pas possible de proposer le 30 septembre 2004 à la 
commission de gestion et des finances un ajustement de ce poste au budget. Nous le regrettons 
beaucoup, nous espérons que cette année est tout à fait exceptionnelle et que l'on pourra 
demander aux services en question de bien vouloir faire le nécessaire pour avoir les additions au 
moment du premier projet de budget, de telle manière que le montant dépensé, à moins d'une 
embellie économique extraordinaire, puisse être pour le moins reporté au budget. 

Par ailleurs, par le même courrier, nous avons reçu toute une série de statistiques. Nous tenons à 
rendre hommage au service de l'action sociale qui, depuis au moins six ans, peut-être même plus, 
fait parvenir des statistiques extrêmement complètes à cette période de l'année et surtout une 
statistique qui retient l'attention des habitués, qui, sur la base des dépenses engagées par les 
trois villes, indique, mois après mois, le pourcentage en plus ou en moins par rapport à l'année 
précédente. Cela signifie qu'il est donc possible, même au pire fin septembre, de faire une 
projection sur la base – dans la mesure où l'on a bien sûr le montant de l'année précédente – des 
pourcentages de fin août, qui permettrait d'ajuster ce poste budgétaire. 

Nous souhaitons vivement que ce poste budgétaire, à l'avenir, soit vraiment calculé avec tous les 
éléments dont peut disposer le Conseil d'Etat au mois de septembre, de telle façon qu'il n'y ait plus 
ces décalages extrêmement gênants, puisque, sauf erreur – vous nous direz que nous nous en 
sommes fait un peu une manie –, nous avons l'impression que depuis en tout cas huit ans il nous 
est arrivé presque chaque année d'être perplexe quant aux prévisions du Conseil d'Etat, qui nous 
semblaient toujours inférieures par rapport à la réalité probable de quelque millions de francs. 

Cette année, nous avons réagi de manière peut-être un peu plus conséquente en présentant un 
amendement, parce qu'il nous semblait qu'on n'en était pas du tout à la même marge 
d'appréciation qu'on aurait pu avoir l'année dernière. 

Par le même courrier de fin octobre 2004, les membres de cette commission apprenaient que 
l'aide matérielle versée en 2004 par les trois villes au 30 septembre 2004, dépassait de 13,48% 
celle versée en 2003. Ainsi, il était possible de prévoir, en multipliant le montant de l'aide 
matérielle 2003 par ce pourcentage, que l'aide matérielle comptabilisable en 2005 serait proche, 
ou même dépasserait 54 millions de francs, sous réserve d'autres éléments d'appréciations. 

En proposant de porter le poste d'aide matérielle du budget à 52,5 millions de francs, nous ne le 
faisons – bien sûr, vous l'avez compris – ni à la suite d'une lecture de l'avenir dans le marc à café, 
ni par idéologie, mais par simple bon sens. Puisqu'il s'agit d'argent déjà dépensé aujourd'hui, 
pourquoi ne pas adapter le budget de telle façon qu'il s'approche vraiment de la réalité? 

Si nous ne proposons que 52,5 millions de francs, c'est parce que nous n'excluons pas totalement 
d'autres éléments: une bonne surprise à l'approche de Noël. Puis, il faut être complet, comme 
nous ne croyons tout de même pas beaucoup au Père Noël, nous ne nous opposerions 
évidemment pas à un sous-amendement qui proposerait 2 millions de francs de plus. 

 
Le président: – Madame la conseillère d'Etat, vous avez la parole et nous aimerions que vous 
donniez votre position concernant les deux amendements. 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire hier soir, le Conseil d'Etat entre en 
matière sur une partie de l'amendement déposé par le groupe socialiste. Ce que nous aimerions 
rappeler, c'est que, jusqu'à présent, l'augmentation des dépenses d'aide matérielle était 
généralement plus élevée dans les villes que dans les autres communes. La situation est 
différente cette année, c'est vraiment ce qui nous a surpris et c'est particulier à cette année. 

Or, en 2003, puisque nous nous retrouvons avec l'exercice fin 2004, puisqu'il y a un décalage 
d'une année comme dans la santé, on a vu une augmentation moyenne des villes – nous l'avons 
dit hier soir et nous le rappelons – de 18,62% alors qu'elle était de 32,2% pour les autres 
communes. Ce sont ces 32,2% qui nous surprennent et qui ont fait que les communes 
concernées ont mis énormément de temps et plus de temps que les autres années pour nous 
répondre, parce qu'elles ont désiré contrôler cette augmentation et cette explosion du 
pourcentage du nombre de personnes qui demandent de l'aide, en particulier dans le secteur 
social. 
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C'est ce qui nous fait aussi dire, Madame Thérèse Humair, quand vous nous demandiez si les 
recettes n'étaient pas sous-évaluées et si nous ne pouvions pas revoir cette rubrique-là, qu'il y a 
une certaine reprise, mais qu'au niveau de l'emploi elle n'est pas là, puisque l'on voit une pareille 
augmentation, aussi bien en ville que dans les communes, des personnes qui demandent de 
l'aide sociale, ce qui n'était pas le cas précédemment. 

Quatre paramètres ont favorisé ce résultat – et nous le répétons aussi –, il y a d'abord ce que 
nous venons d'indiquer, la situation économique qui n'est par repartie telle que nous l'avions 
imaginé. Le deuxième élément, et qui n'est pas des moindres, c'est d'avoir passé de 520 à 400 
jours. Là, nous ne savions pas non plus au devant de quoi nous allions, parce que précédemment 
cette situation ne nous était pas présentée sous cette forme-là. Le fait d'enlever 120 jours 
d'indemnités, vous avez beaucoup plus rapidement des personnes qui émargent à l'aide sociale. Il 
y a la fameuse augmentation de la franchise de base assurance-maladie de 230 à 300 francs. 
Puis, la diminution entre 2002 et 2003 des rétroactifs versés par l'assurance-invalidité aux 
services sociaux pour les dossiers qu'ils gèrent dans l'attente de la décision AI. 
C'est l'addition de ces quatre éléments qui fait effectivement que l'on se retrouve avec une 
situation qui est différente aux comptes que celle que nous avions imaginée lorsque nous avons 
préparé le budget. 
Nous sommes prêt à reconnaître que le montant est modifié. Par contre, la hauteur du montant 
que vous nous demandez pour modifier cette situation, nous considérons que le montant est trop 
élevé. Nous désirons croire qu'il est possible de voir une relance s'effectuer. Vous avez indiqué le 
mois d'octobre et nous avons le sentiment que le mois d'octobre voit plutôt une situation se 
stabiliser et à ce jour nous ne voyons pas encore une situation qui se dégrade. 
La proposition que nous vous faisons, pour que les choses soient tout à fait concrètes, à votre 
premier amendement qui est à hauteur de 52,5 millions de francs, c'est qu'il soit, pour nous, à 
hauteur de 49 millions de francs, et que la proposition qui est à 31,5 millions de francs soit à 
hauteur de 29,4 millions de francs. Voilà la proposition que le Conseil d'Etat fait à vos 
amendements. 
 
M. Francis Berthoud: – Madame la conseillère d'Etat, vos sources d'appréciation concernant 
l'évolution des coûts 2004, qui seront donc portés au budget 2005, ne sont probablement pas tout 
à fait les mêmes que les nôtres. Nous avons le sentiment que la situation sociale actuelle – et 
c'est bien celle-là qui influence le montant – ne s'est guère améliorée par rapport à celle qui a 
produit les 47 millions de francs, avec les éléments de justification de ces 47 millions de francs 
que vous avez donnés. Ces éléments demeurent, ce qui signifie que l'on est dans une prévision. 
Vous prévoyez que l'on ne va pas aller au-delà de 49 millions de francs au 31 décembre de cette 
année pour l'aide 2004. Nous vous trouvons très optimiste dans la mesure où vous n'avez 
pratiquement plus que vingt jours pour maîtriser la fin de cet exercice et nous ne pensons pas que 
vous allez demander à vos services de serrer la vis particulièrement à la veille de Noël. Nous ne 
savons pas comment M. Philippe Haeberli retransmettrait ces consignes à ses collaborateurs!  
C'est donc votre appréciation. Nous pensons que quand on verra les comptes 2005, qu'on sera 
proche, et nous craignons même, au-delà du chiffre que nous avions donné. Cependant, si nous 
avons la manie d'intervenir sur ce point, nous avons aussi la manie d'évoquer de temps à autre le 
consensus perdu et, en conséquence, en pensant à ce consensus, nous acceptons votre sous-
amendement et on jugera lorsque nous verrons les comptes 2005. 
 
Le président: – Les amendements sous-amendés par le Conseil d'Etat sont acceptés. Y a-t-il une 
opposition? 
 
M. Damien Cottier: – Le groupe radical demande une courte suspension de séance. 

 
M. Olivier Haussener: – La même chose, Monsieur le président. 
 
Le président: – Nous faisons une suspension de séance de cinq minutes. 

(Suspension de séance.) 
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M. Olivier Haussener: – Le groupe libéral-PPN, s'il peut comprendre certaines motivations afin de 
déposer un amendement, voire que le Conseil d'Etat fasse un sous-amendement, pris par contre 
dans une globalité d'un budget qui nous est présenté, nous estimons que ce genre d'interventions 
et d'amendements pourrait être fait à bien d'autres places au vu de résultats d'estimations plus 
précises que lorsque le gouvernement élabore son budget ou lorsque les commissions en 
discutent. 

Pour nous, la valeur politique et le résultat politique du budget sont supérieurs à la précision 
même de postes où nous savons très bien que des différents, autant à la hausse qu'à la baisse, 
peuvent se produire. En fait, ces chiffres donnés à notre parlement l'on également été à 
l'ensemble des communes neuchâteloises pour l'élaboration de leur budget. 

Nous prenons acte qu'il y aurait des différences à ce poste-là, comme nous pouvons prendre acte 
– nous l'espérons également – qu'il y aura aussi éventuellement des différences dans les recettes 
fiscales. Le groupe libéral-PPN n'entre donc pas en matière tant sur les amendements du groupe 
socialiste que sur les sous-amendements du Conseil d'Etat. 
 
M. Philippe Haeberli: – Notre avis n'est pas très différent puisque nous nous sommes retrouvés 
avec les libéraux-PPN pour débattre de ces amendements. Nous le savons, chaque année ce 
poste est sous-évalué et notre demande serait qu'à l'avenir, puisque cela fait partie des chiffres 
que nous pouvons définir en cours d'année de manière assez précise, que ce chiffre soit adapté 
et un peu plus correct les années suivantes. 

Nous pensons également que cela fait partie d'un tout et que nous ne pourrons pas accepter les 
amendements du groupe socialiste et les sous-amendements du Conseil d'Etat. 
 
M. Francis Berthoud: – Nous entendons avec intérêt les prises de position des groupes libéral-
PPN et radical. Evidemment, nous sommes très heureux que M. Philippe Haeberli abonde dans le 
sens de notre intervention précédente, en demandant que l'on se donne les moyens, à l'avenir, 
d'arriver avec des chiffres plus précis. 

M. Olivier Haussener évoque, et nous partageons son espoir – mais ce n'est qu'un espoir –, que 
les recettes fiscales réelles se trouvent plus élevées que les recettes fiscales qui sont au budget, 
mais nous pensons que pour argumenter sur le fait que les recettes fiscales auraient été sous-
évaluées, il n'a pas les mêmes bases que nous. Cet argent, encore une fois, nous sommes le 8 
décembre 2004, il reste une vingtaine de jours pour attribuer le solde de l'aide sociale 2004, qui 
sera comptabilisée en 2005. Nous savons, vous savez tous, que les chiffres que nous avons 
amenés sont conformes à la réalité que vous découvrirez dans les comptes. 

Nous trouvons un peu curieux et nous avons même dit que nous estimions que le Conseil d'Etat 
était optimiste et que l'on verrait quelle est la différence entre l'optimisme du Conseil d'Etat et 
notre réalisme au moment où l'on examinera les comptes 2005. Nous ne comprenons pas qu'à 
droite, alors que l'argent est déjà dépensé, que l'on sait que l'on peut faire un budget beaucoup 
plus près de la réalité, qu'on refuse même les sous-amendements du Conseil d'Etat. 

Alors on votera et on s'amusera – peut-être – lorsqu'on examinera les comptes et nous vous 
rappellerons combien vous avez été cohérents si par hasard il y a une majorité pour refuser ces 
amendements. 
 
M. Martial Debély: – Nier la réalité ne fait pas changer les choses. M. Patrick Erard, dans son 
intervention, avait indiqué l'histoire des trois singes, bien connue: "Je ne vois rien, je n'entends 
rien, je ne dis rien". Visiblement, il a fait des émules, et cette attitude de ne pas reconnaître une 
réalité avérée… Evidemment, il y a nombre de chiffres dans le budget qui ne peuvent pas être 
plus précis, simplement parce que nous ne les connaissons pas, mais dire que l'on ne va pas 
modifier non plus ceux que l'on connaît, parce qu'effectivement la réalité montrerait que le budget 
serait moins agréable à faire passer, à notre avis, cela devient presque de l'inconscience politique. 
On n'est plus dans le domaine de déclarations, on est dans des chiffres avérés et, refuser même 
ceux-là nous inquiète véritablement. 
 
M. Olivier Haussener: – L'objectif d'amendements n'est pas de refaire un budget, alors qu'il est 
sorti, il y a deux mois maintenant. Nous prendrions pour exemple l'assistance judiciaire, les 
placements de détenus hors canton, où l'on se rend très bien compte qu'il y a de très fortes 
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variations d'année en année et qu'on remarque, soit dans les commentaires ou dans les 
explications que donne le Conseil d'Etat, que c'était en fait une sous-évaluation par rapport aux 
derniers comptes connus ou des choses comme cela. C'est quelque chose qui n'est pas nouveau 
et qui demeurera toujours. Le but n'est donc pas de refaire un budget aujourd'hui, c'est pour cela 
que nous maintenons notre position. 
 
Le président: – Nous allons voter les deux amendements séparément, tout d'abord celui à la 
rubrique service de l'action sociale, poste 36, subventions accordées, compte 366300, charges 
d'aide matérielle, sous-amendé par le Conseil d'Etat à 49 millions de francs. 
 
On passe au vote. 
 
L'amendement du groupe socialiste, sous-amendé par le Conseil d'Etat, est refusé par 58 
voix contre 50. 
 
Le président: – Nous passons à l'amendement du groupe socialiste au poste 46, subventions 
acquises, compte 462350, part communale, aide sociale, sous-amendé par le Conseil d'Etat à 
29,4 millions de francs. 
 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste, sous-amendé par le Conseil d'Etat, est refusé par 57 
voix contre 48. 
 
Le président: – Nous sommes en présences de deux amendements, dont celui du groupe 
socialiste qui est le suivant: 

Rubrique service de l'assurance-maladie 
Poste 36 subventions accordées 
Compte 366310 loi assurance-maladie obligatoire 84.396.300.– (au lieu de 81.796.300.–) 

 
M. Francis Berthoud: – L'amendement que nous vous présentons n'a pas du tout la même nature 
que le précédent. Le précédent, nous l'avons fait – nous le rappelons – parce que l'argent était 
déjà dépensé. Maintenant, nous sommes sur les subsides de l'assurance-maladie et ces subsides 
seront engagés en 2005 et comptabilisés en 2005. 
Ce que nous proposons, c'est de donner au Conseil d'Etat plus de moyens pour maintenir les 
subventions au niveau où elles sont en 2004. C'est donc un autre choix politique que celui qui a 
été retenu par le Conseil d'Etat. Ce dernier, vous l'avez vu en lisant votre budget, a choisi de 
conserver un montant identique à celui de l'année dernière et il prenait donc le risque de se 
trouver dans une situation analogue à celle de l'année dernière, où au début de l'année il est venu 
indiquer qu'avec la somme dont il disposait, il ne pouvait pas maintenir les subsides à la hauteur 
précédente. 
Cette année-ci, bien heureusement, le Conseil d'Etat a pu prendre position publiquement avant 
même que nous votions le budget. Cela signifie qu'il a dû prendre la décision de proposer de 
réduire de 10% les subventions accordées en 2005, comme nous l'avons appris par la presse le 3 
décembre 2004. 
Nous vous proposons de modifier le budget par un montant qui permettrait au Conseil d'Etat de 
maintenir au niveau 2004 les subventions 2005. Nous estimons qu'après les sacrifices déjà 
imposés en 2004 aux bénéficiaires de subventions, il n'est pas admissible de leur faire supporter 
en 2005 de nouveaux sacrifices. 
Nous tous, très probablement, nous nous acquittons pleinement de nos primes. Nous avons 
appris en octobre 2004 qu'il y aurait une certaine augmentation, c'est-à-dire que pour une famille 
avec deux enfants vraisemblablement que les dépenses de janvier 2005 seraient, sur ce poste-là, 
supérieures d'une cinquantaine de francs, et nous allons tous l'assumer parce que nous 
imaginons que nous avons des revenus qui nous le permettent. Eh bien, les personnes qui 
bénéficient de subsides devront, comme nous, s'acquitter de ce supplément, et comme cadeau de 
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Noël, plus exactement, on les incite probablement à faire des économies sur leurs dépenses pour 
Noël, parce qu'en plus de cela, on va réduire la subvention. La différence sur leur budget sera 
donc encore plus importante que celle de vous et nous. Répéter cet exercice deux année de suite 
ne nous paraît pas admissible à l'égard des personnes les plus démunies de notre société, pas 
les plus démunis à l'aide sociale, mais ceux qui sont juste à la limite. 

Lorsque nous avions eu un débat analogue dans le cours de l'année à ce sujet, nous avions craint 
qu'en baissant les subsides on augmente le nombre de gens qui passeraient au contentieux. 
Nous n'allons pas demander d'explications aujourd'hui, on le fera quand on examinera les 
comptes 2005, mais sans lire dans le marc de café, nous avons l'impression que le montant du 
contentieux 2004, influencé en partie au moins par la décision du Conseil d'Etat au début de 
l'année, aura tendance à augmenter. Si vous n'acceptez pas notre amendement, le contentieux 
2005 sera lui aussi beaucoup plus élevé que 2004. 

Nous aimerions encore préciser une chose. Notre proposition n'implique pas l'exigence 
d'augmenter année après année ce poste au budget de l'Etat, mais elle implique que le Conseil 
d'Etat vienne devant notre Conseil avec un rapport proposant un nouveau système de subventions 
qui, sans grever exagérément le budget de l'Etat, permettrait de répartir de manière équitable entre 
les bénéficiaires les sommes à disposition, et ceci lié à la nécessité d'intervenir par tous les 
moyens à Berne pour que dan les meilleurs délais on change un système dont la conseillère d'Etat 
nous a dit hier qu'il nous menait tout droit dans le mur, au point qu'en 2012 il n'y aurait plus un 
centime pour accorder des subsides. Est-ce que nous osons encore compter sur votre bon sens? 

 
Le président: – A la même rubrique, nous sommes en présence de l'amendement Alain Bringolf, 
qui est le suivant:  

Poste 36 subventions accordées 
Compte 366310 loi assurance-maladie obligatoire 

Pour tenir compte des besoins des usagers qui ne peuvent pas trouver une autre source 
d’aide, pour compenser la réduction de l’aide de la Confédération concernant le 
subventionnement de l’assurance-maladie, nous proposons d’augmenter ce poste 
budgétaire de 2,5 millions de francs. 

 
M. Alain Bringolf: – Rien à rajouter à ce qui vient d'être dit sur le plan de l'aide. Par contre, nous 
avons deux informations. Cette proposition politique veut essayer de dire qu'il y a une autre 
manière d'équilibrer les relations entre les habitants que celle consistant la Confédération de 
réduire ses dépenses en les reportant sur le canton, celui-ci les reportant sur des gens qui eux 
peuvent les reporter sur personne. C'est une direction qui n'est pas, pour nous acceptable. 

Nous comprenons bien la position du Conseil d'Etat qui est coincé entre les demandes 
incessantes d'économies et des paramètres qu'il ne maîtrise pas, mais nous pensons que là nous 
ne devons pas aller en avant. 

Par rapport à ce qui s'est dit hier au niveau de l'assurance-maladie, nous profitons de l'occasion 
pour informer celles et ceux qui ne le sauraient pas que sera déposée demain à Berne une 
initiative fédérale demandant une caisse unique et sociale, qui est certainement une direction qui 
permettrait de solutionner les problèmes face auxquels nous nous trouvons. S'il y avait une 
mesure qui pouvait suivre à la décision qui va avoir lieu tout à l'heure – nous le craignons –, ce 
serait de mettre en œuvre des forces pour que cette idée-là puisse aboutir.  

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Le Conseil d'Etat n'entre pas en matière avec les deux amendements qui sont soumis. 
Effectivement, nous l'avons dit hier soir et nous le confirmons aujourd'hui, depuis que la LAMal est 
entrée en vigueur en 1996 le canton de Neuchâtel a toujours fourni l'effort maximal en matière de 
subsides d'assurance-maladie, ce n'est pas le cas d'autres cantons qui ont pourtant une situation 
financière plus enviable que la nôtre. 

Cet effort maximal nous permet ainsi d'obtenir la totalité de notre part aux subsides fédéraux et 
nous demandons et confirmons, pour 2005, de pouvoir reconduire cet effort maximal. 

Comme nous l'avons déjà dit hier, la situation s'est modifiée depuis 2000, dès le moment où la 
Confédération n'est plus entrée en matière pour compenser l'augmentation des primes, et dès 
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2002, quand onze cantons alémaniques ont abandonné le poids des primes dans le critère de 
répartition des subsides fédéraux. L'addition de ces deux éléments-là nous met dans la situation 
dans laquelle nous nous trouvons, avec en plus le fait que nous avons dû prendre dans 
l'enveloppe l'effet du contentieux, ce qui n'était effectivement pas le cas précédemment. 

Nous faisons l'effort maximal, nous sommes conscients que des solutions doivent être trouvées, 
mais nous considérons que nous devrions plutôt aller de l'avant sur le fait qu'il faut tout faire pour 
inciter les personnes qui émargent, au niveau de leur prime d'assurance-maladie, au budget de 
l'Etat et qui voient leur prime payée par le contribuable. 

Nous considérons que si nous arrivions réellement à mettre ces personnes-là dans les cinq 
caisses les plus agréables financièrement de ce canton, nous aurions les 2,5 millions de francs 
dont nous avons besoin. Nous pensons que nous devons réussir à faire cela et c'est sur cette 
analyse-là que nous sommes en train de travailler. 

Monsieur Francis Berthoud, vous demandiez dans votre amendement que ce soit uniquement 
pour une année et qu'il y ait une analyse, une étude, qui soit faite. La décision est déjà prise et 
nous viendrons le premier trimestre 2005 devant la commission cantonale de l'assurance-maladie 
avec des propositions pour pouvoir améliorer la situation pour l'année prochaine. 

Est-ce que le changement de système doit figurer dans la manière de distribuer les subsides? 
Nous, ce que nous aimerions dire, c'est que quelle que soit la manière de distribuer les subsides, 
le problème réside dans l'absence de symétrie entre l'évolution des primes et l'évolution des 
moyens destinés à les réduire. Le défaut du système se situe clairement au niveau fédéral et pas 
au niveau cantonal, c'est la première remarque que nous aimerions faire. 

Ensuite, la déclaration que vous faites, Monsieur Alain Bringolf, concernant la solution de la caisse 
unique, il ne faut pas se leurrer, une caisse unique au plan fédéral ne réduira pas la 
consommation, parce que nous avons, dans ce canton, un problème de consommation. Cela 
signifierait cependant la fin d'une concurrence entre les caisses, c'est vrai, où la fin des 
changements de caisse que nous vivons aujourd'hui, dont l'inefficacité est patente et qui génère 
une activité administrative coûteuse pour les caisses, les assurés et les cantons. Combiner un 
prélèvement du financement des assurés à la source, cela pourrait peut-être résoudre la spirale 
du contentieux, mais cela ne modifiera pas la façon dont fonctionne notre population dans ce 
canton. Nous vous rappelons que nous sommes un des quatre cantons suisses qui consommons 
beaucoup et qui allons beaucoup chez le médecin, cela est une réalité et que vous ayez une 
caisse unique ou pas, le constat est connu. 

Concernant la limite du système, nous l'avons dit hier soir et nous l'avions indiqué dans le cadre 
de la conférence de presse, nous sommes actuellement incontestablement arrivé à la fin des 
limites et le système a montré ses limites quant à la manière de gérer et de trouver des solutions. 
Mais, nous tenons à le dire ici, c'est principalement l'insuffisance du financement fédéral qui 
occasionne cette situation-là. Pour le reste, si à partir de 2002 on était resté dans la situation 
actuelle, on ne serait pas coincé comme nous le sommes actuellement. 

Pour quelle raison disons-nous cela? Parce que nous faisons l'effort maximal. Si ce n'était pas le 
cas, on pourrait revoir effectivement la chose, mais en ce qui concerne le canton de Neuchâtel, 
nous avons toujours fait l'effort maximal et nous continuons de le faire, raison pour laquelle nous 
vous proposons de ne pas entrer en matière sur les deux amendements. 

 
Le président: – Est-ce que pour 100.000 francs le député Alain Bringolf peut se rallier à 
l'amendement socialiste? 

 
M. Alain Bringolf: – Avant d'y répondre, quelques mots sur la réponse du Conseil d'Etat. Nous 
aimerions tout d'abord mettre en garde contre la solution du changement de caisse qui serait 
imposé à toutes les personnes bénéficiaires de l'aide cantonale. Ce changement de caisse, cette 
concurrence, a été élaboré par des gens pour qui ce n'est pas un problème chaque année 
d'examiner les feuilles qu'ils reçoivent et de changer de caisse. 

Pour une partie importante de la population, c'est une pratique qui est inhabituelle et elle n'a pas 
les compétences ou la réaction de le faire. On pourrait alors imaginer – et nous croyons que c'est 
ce qui se fait déjà – que ces personnes soient aidées par les services pour pouvoir le faire. 
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Ensuite, le problème de la consommation, vous avez raison, et nous avons envie de dire – d'une 
manière un peu ironique – que cela fait marcher l'industrie, aussi. On se plaint constamment de 
l'importance de la consommation des gens et l'on voit sans cesse sur nos petits écrans et dans 
nos journaux des invitations, des placards, des dessins, des photos, pour nous inciter à 
consommer. On est en phase d'une démarche qui n'est pas correcte. De se plaindre de la 
démarche sans y toucher nous paraît insuffisant. 

Concernant la concurrence entre les caisses, on voit ce que cela donné. Mettre fin à la 
concurrence entre les caisses permettrait aussi d'arriver à la transparence sur les coûts réels. 
Dans l'initiative qui sera déposée, il n'y a pas d'illusion sur la baisse des coûts de la santé, mais 
au moins que la transparence soit faite, que l'on sache ce qui coûte, ce qui coûte moins et 
comment on peut corriger. 

Elle amène une autre solution qui nous paraît importante, qui pourrait être une solution à ce qui 
nous préoccupe maintenant, c'est l'établissement de primes selon le revenu. Là aussi, peut-être 
que si les personnes les plus démunies avaient des primes moins élevées, peut-être qu'elles 
seraient plus nombreuses à pouvoir les prendre en charge sans avoir recours à l'aide de l'Etat. 

Enfin, c'est vrai que le mal vient de la Confédération, il faudrait pouvoir le dire à cette 
Confédération haut et fort et nous espérons que c'est cela qui pourra aussi donner une suite. 

Nous pouvons enfin répondre à la demande du président. Nous retirons notre amendement au 
profit de l'amendement du groupe socialiste. 

 
Le président: – L'amendement Alain Bringolf est retiré. L'amendement du groupe socialiste est 
combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste, au Poste 36, subventions accordées, Compte 366310, 
loi assurance-maladie obligatoire, est refusé par 58 voix contre 52. 

 
Le président: – Il nous reste encore l'amendement du groupe PopEcoSol, qui est le suivant: 

Rubrique service des établissements spécialisés  
Poste 36 subventions accordées + 710.000.– 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Vous l'avez compris, il s'agit à nouveau de marquer notre opposition à la 
proposition du Conseil d'Etat, qui vise à faire quelques économies dans le domaine des 
établissements spécialisés, économies qui sont, en tout cas en partie, mises à la charge 
simplement de familles qui sont, d'une certaine manière, déjà dans une situation difficile. Raison 
pour laquelle nous vous proposons de revenir sur cette mesure et de remettre dans le budget le 
montant de 710.000 francs. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous n'entrerons pas en matière sur l'amendement soumis, parce que les montants 
qui sont là sont des montants qui ont déjà été actionnés. 

Nous pensons qu'il faut se rendre compte que pour arriver à ces résultats-là – comme nous 
l'avons dit tout à l'heure à M. Daniel Schürch en répondant à sa question –, nous avons mis en 
place des stratégies avec les établissements spécialisés pour générer des économies. Ces 
économies sont mises en place et elles figureront au budget 2005, par rapport à ce que nous 
avons décidé qui devait être fait. 

Ensuite, il y a des augmentations qui ont été déjà proposées en 2004 aux familles ou aux 
personnes étant suivies par les établissements spécialisés et cela a été accepté. De vouloir 
réaugmenter le montant alors qu'on a réussi à trouver des économies nous paraît aller à 
l'encontre des décisions. Nous n'entrons donc pas en matière sur l'amendement. 
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Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé à une majorité évidente. 

Département de la gestion du territoire 

M. Pierre Bonhôte: – Nous intervenons à la rubrique office des transports. Dans le cadre du 
désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes, nous avons adopté une modification 
de la loi sur les transports publics, qui prévoit le financement du déficit des transports urbains 
comme des transports régionaux au travers d'un pot commun. Il devait être adopté un barème qui 
fixe la manière dont la charge du pot commun imputée aux communes serait répartie. Nous 
souhaitons connaître les modalités de ce barème. Il ne nous semble pas avoir vu d'arrêté pris par 
le Conseil d'Etat à ce sujet-là. 

 
Mme Françoise Rutti: – Le Grand Conseil a adopté, il y a trois ans déjà, sauf erreur, la conception 
directrice des transports. Ce document est la base nécessaire à la rédaction du plan directeur des 
transports de la compétence du Conseil d'Etat. Le Grand Conseil attend toujours et ne voit rien 
venir. Où en est le Conseil d'Etat et pourquoi ne respecte-t-il pas les délais? Sans plan directeur, 
notre canton et surtout les entreprises de transports naviguent à vue. 

 
M. Laurent Debrot: – Au compte 318000, mandats, expertises, études, il reste un montant de 
120.000 francs, qui se perpétue d'année en année à peu près dans ce même ordre de grandeur. 
Nous aimerions savoir quels sont ces mandats et ces études qui sont menés, puisque nous avons 
déjà voté des crédits d'études exceptionnels en plus. 

 
M. Daniel Schürch: – Nous avons déjà eu l'occasion d'intervenir ici par rapport à la ligne régionale 
Vaumarcus-Neuchâtel et Gorgier-Neuchâtel. Nous avons pu lire dans la presse que le Conseil 
d'Etat essayait de négocier avec les CFF en décalage des deux trains qui vont en direction de 
Genève pour laisser la place à ces trains et qu'ils retrouvent les correspondances qu'ils méritent.. 

Nous aimerions simplement savoir à quoi en sont ces discussions et quelle chance avons-nous 
d'y parvenir? 

 
Mme Anne Tissot Schulthess: – A la rubrique service des ponts et chaussées, nous aimerions 
savoir pour quelle raison il y a une augmentation de l'ordre de 380.000 francs au compte 301000, 
personnel administratif et exploitation, et une augmentation de 226.000 francs au même compte 
de la rubrique ponts et chaussées, entretien et correction des routes. Nous n'avons pas trouvé 
d'explication dans le rapport et nous vous remercions de nous les donner. 

 
Mme Françoise Rutti: – Au vu des nouvelles variantes qui fleurissent en ce qui concerne la liaison 
La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel, le Conseil d'Etat peut-il nous donner son appréciation et nous 
informer déjà, peut-être, de l'avancement de l'étude qui avait été votée par le Grand Conseil? 

 
M. Laurent Debrot: – A la rubrique ponts et chaussées, économie des eaux, au compte 317000, 
déplacements, on a un montant de 14.500 francs. Nous nous sommes "amusé" à faire le calcul 
des frais de déplacements dans chaque service, en rapport avec la masse salariale et il s'avère 
que cet office-là dépense trois fois plus en frais de transports que les services les plus gourmands 
dans ce domaine-là. Cela veut dire, nous avons calculé, par 100.000 francs de masse salariale, et 
nous arrivons à plus de 10.000 francs par année. Nous avons fait le calcul, cela correspond à peu 
près – probablement qu'il n'y a qu'une seule personne qui travaille là – à 120 kilomètres parcourus 
par jour ouvrable. 
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Nous nous demandons ce que l'on peut faire dans le canton de Neuchâtel en faisant 120 
kilomètres par jour. 

 
Le président: – Le député Laurent Debrot ayant un peu d'avance, nous allons revenir un peu en 
arrière. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous pensons que c'est à la rubrique ponts et chaussées, économie des 
eaux, qu'il s'agit que nous développions notre interpellation relative à l'A 5. Vous aviez bien dit que 
nous développions les interpellations lors de cette session. 

 
Le président: – Non, nous avions dit que les interpellations déjà déposées auraient réponse durant 
cette session, chose que nous avons abandonnée hier soir vu le retard que nous avions pris. 

 
Mme Françoise Rutti: – Nous intervenons à la rubrique service de protection de l'environnement. 
Nous avons pu voir sur notre chaîne régionale un reportage concernant le débardage en 
hélicoptère dans nos tourbières. Avant, on aurait peut-être attendu que le sol gèle pour 
débarrasser les arbres ou on les aurait peut-être laissés sur place. Est-ce que cette méthode de 
faire est vraiment nécessaire? 

Au vu de cela, nous craignons de voir les comptes exploser, d'autant que la question posée par 
M. François Bonnet concernant les dolines montre que ce service sera sûrement de plus en plus 
sollicité. 
 
M. Frédéric Cuche: – Nous avons une question au représentant du Conseil d'Etat. Où en est-on 
avec l'inventaire des sites pollués du canton de Neuchâtel? 
 
M. Pierre Bonhôte: – Nous intervenons à la rubrique service de l'énergie. Jusque très récemment, 
les citoyens de Suisse Romande avaient l'avantage de recevoir assez régulièrement dans leur 
boîte aux lettres un magazine nommé Energie et Environnement, qui diffusait un certain nombre 
de conseils particulièrement utiles dans ces domaines-là. 

On le sait, et cela a souvent été dit dans le cadre de cet hémicycle, en matière de politique 
énergétique, la mesure la plus simple et la moins coûteuse à prendre est d'informer le 
consommateur. Or, que voit-on? La Confédération, confrontée à ses déficits, décide d'amputer de 
manière importante les recettes de l'Office fédéral de l'énergie, qui, lui, décide de supprimer sa 
subvention à ce magazine Energie et Environnement. 

Néanmoins, ce magazine étant financé par la Confédération et les cantons, il nous apparaît que la 
suppression de la participation de la Confédération ne devrait pas conduire à une disparition totale 
de tous moyens d'information en Suisse Romande. Nous souhaitons savoir de la part du Conseil 
d'Etat s'il à l'intention de continuer à engager les moyens qu'il engageait jusqu'à présent, en 
collaboration avec les autres cantons romands, pour maintenir un moyen d'information, 
vraisemblablement plus modeste, mais qui permette aux consommateurs d'agir de manière 
intelligente en matière de consommation d'énergie. 
 
M. Gilbert Hirschy: – A la rubrique service des forêts, nous aimerions juste savoir, au compte 
362411, chemins, infrastructures et réserves forestiers, quelle est la part du montant dévolu aux 
réserves forestières et la part dévolue aux chemins et infrastructures. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – C'est à la rubrique office de la conservation de la nature, au compte 
314470, entretien des sites naturels, que nous intervenons. Tout à l'heure, Mme Françoise Rutti a 
déjà fait part de son opinion et posé une question concernant l'entretien des marais et notamment 
de ceux du Cachot. Comme ce poste prend de l'ampleur et qu'il a une augmentation de plus de 
150.000 francs, nous aimerions que le Conseil d'Etat nous donne des détails sur l'utilisation de 
l'augmentation de ce crédit. 

En commentaire, nous dirons que nous avons été frappé par les moyens mis en œuvre et le plan 
d'action développé sur une partie des marais du Cachot, où là, l'intervention a consisté à éliminer 
pratiquement tous les épicéas d'une parcelle, à grands frais bien sûr puisqu'une dizaine de 
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collaborateurs de l'Etat ont coupé et exploité ces bois, qui ont été débardés – comme l'a dit Mme 
Françoise Rutti – par hélicoptère.  

Ensuite, anecdote, ces bois qui étaient dans une zone protégée ont été déchiquetés et les 
déchets brûlés sur la zone agricole! 

Nous voudrions dire ici un peu notre étonnement face à la gestion de ces marais. Nous avons 
participé au vote qui mettait ces marais en protection en 1990. Depuis lors, nous avons peut-être 
évolué dans notre conception de la protection de ces patrimoines. Nous devons dire aujourd'hui 
que nous avions peut-être certaines raisons de nous opposer en ce temps-là, mais peut-être 
qu'aujourd'hui nous sommes content que ces marais soient protégés, en tout cas en partie. 

Mais alors, cette protection, en ce temps-là, se voulait totale et nous avons complètement sorti 
l'agriculture de ces zones, nous avons fait des zones tampons, avec des difficultés de les établir. 
En sortant les agriculteurs de ces régions, maintenant nous y réintroduisons des gens qui 
viennent faire des opérations contraires à la nature, contraires au développement et à la 
combativité des éléments naturels, en somme, à la régénération naturelle qui se fait. 

Allons-nous faire des laboratoires naturels dans certaines zones? Nous pensons que ce n'était 
pas le but que nous avions compris de la protection de ces marais et nous en sommes très 
étonné. Aussi, nous questionnons le Conseil d'Etat au sujet du plan d'action futur qui sera 
développé, savoir si ces marais passeront, dans leur entier, sous l'exploitation surveillée par 
l'office de la conservation de la nature et des bureaux privés et si, véritablement, cela correspond 
à l'esprit de protection que d'intervenir dans des cycles naturels que l'on voulait protéger. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous intervenons au compte 301000, personnel administratif et exploitation. 
Nous constatons une diminution de 30% par rapport au budget précédent. Il est vrai que l'on va 
terminer l'inventaire cantonal d'objets que le canton entend mettre sous protection (ICOP) et, à 
notre connaissance, cet inventaire n'a d'ailleurs pas été réalisé dans son entier et nous le 
regrettons. 

Ce travail d'inventaire, comme l'a dit un membre de la commission de la protection de la nature, 
est similaire à un plan dressé par un architecte en matière de construction. Une fois les plans 
réalisés, il s'agit de construire. Le travail n'est donc pas terminé. 

En effet, pour que l'inventaire ait un sens, d'autant plus que l'on préconise le développement du 
principe des contrats, il faut pouvoir discuter, avoir des moyens, pour les négociations. Nous 
pensons donc que la diminution de 30% pour cet office n'est pas favorable pour pouvoir conduire 
une suite pour l'application de cet inventaire. 

Nous souhaitons que le chef du Département de la gestion du territoire d'aujourd'hui ou de 
demain veille à ce que tout le travail d'inventaire ne soit pas mis dans un tiroir faute de moyens. 

 
Le président: – Ceci termine les questions concernant ce département. Monsieur le chef du 
département, vous avez la parole pour répondre aux questions. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous avons 
passablement de questions, mais, comme vous nous l'avez demandé en début séance, nous 
allons essayer de ne pas être trop long. 

Concernant l'office des transports, il y a beaucoup de questions. Monsieur Pierre Bonhôte, vous 
souhaitiez connaître le barème. Pour le moment, le barème a été fondé sur différentes 
appréciations, de dessertes, de population, avec des ajustages faits par l'office des transports. 
Nous pourrons volontiers vous le remettre si nécessaire, mais il n'y a pas eu d'arrêté pris par le 
Conseil d'Etat à ce sujet. 

Les communes ont donc été averties en temps voulu pour leur permettre d'inscrire les montants à 
leur budget. 

Concernant le plan directeur, Madame François Rutti, il est en préparation et devrait pouvoir sortir 
bientôt, mais il faut se dire que l'office des transports a été pris par d'autres dossiers très 
importants, il s'agit de la nouvelle planification des horaires, où il a fallu travailler plus d'une année 
pour y arriver, puisqu'il y a ce grand changement, qui va d'ailleurs se passer ce week-end, où 
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nous avons dû adapter tous nos horaires locaux aux horaires des grandes lignes, que les CFF ont 
mis au point. Sur le plan global, vous le savez, c'est une amélioration que l'on peut saluer. 
Nous le répétons encore une fois, nous aurons ainsi une liaison Neuchâtel-Zurich améliorée de 16 
à 18 minutes suivant le train et aussi, dans le cadre de notre canton, des améliorations, à part, il 
est vrai, Vaumarcus, La Béroche, cela s'entend Monsieur Daniel Schürch. Nous pensons en avoir 
déjà passablement parlé, nous le regrettons sincèrement, mais on ne pouvait pas mettre un train 
supplémentaire en gare de Neuchâtel à ce moment-là pour raison de surcharge. 
C'est pour cette raison que le but visé est bien d'arriver à une demi-heure de cadence pour la 
liaison ouest et on espère y arriver pour 2008. Les discussions ont donc lieu avec les CFF, mais 
bien sûr que ce sont eux qui sont maîtres de leurs horaires et de leurs décisions quant aux 
grandes lignes. Avec un train qui part sur Lausanne et un sur Genève, à la demi-heure, il faut bien 
se dire que cela nous faciliterait énormément la tâche pour la répartition des horaires locaux. 
Nous rappelons aussi que pour ceux qui font le trajet La Béroche – Neuchâtel, pour tous les 
étudiants en particulier, les choses se passent bien. C'est bien dans la correspondance pour aller 
plus loin qu'il y a quelques difficultés. 
Le plan directeur arrive donc, mais nous avions encore l'autre dossier, celui du TRANSRUN, dont 
vous nous avez aussi parlé, Madame François Rutti. Vous souhaitez avoir quelques 
renseignements sur les variantes La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel. Le rapport est maintenant 
terminé, on va l'envoyer aux députés en janvier 2005, et on prend ce sujet en février 2005. Si vous 
êtes d'accord, on en reparlera à ce moment-là, mais les solutions présentées sont extrêmement 
intéressantes. Pour vous rassurer aussi, car peut-être qu'il y a chez vous cette inquiétude que 
nous ne serons pas en phase avec le groupe LIEN (Liaison Express Neuchâteloise) – qui a 
envoyé des projets à tout le monde –, leurs projets entrent parfaitement dans ceux que nous 
avons étudiés puisque, de toute manière, leurs propositions avaient aussi été étudiées par notre 
groupe d'ingénieurs. 
Ensuite, pour répondre à M. Laurent Debrot concernant les mandats et études dans le cadre de 
l'office des transports, nous avons régulièrement des études à entreprendre. Nous faisons parfois 
aussi, pour les communes qui n'ont pas toujours les moyens de le faire, des études d'amélioration 
de prestations, des études pour voir avec les entreprises quels sont les meilleurs moyens 
d'améliorer la qualité de la desserte. Il y a donc toujours suffisamment d'études, en dehors du 
TRANSRUN qui lui avait bénéficié d'un crédit particulier. 
Nous avons passablement de questions concernant le service des ponts et chaussées. 
Concernant les frais de personnel qui ont augmenté, Madame Anne Tissot Schulthess, voyez-
vous, nous n'avons pas d'augmentation de personnel au service des ponts et chaussées, par 
contre, il y a eu un ajustement qui est fait par le service des ressources humaines. Il faudrait que 
nous puissions voir cela en détail, mais c'est peut-être tout simplement qu'il y a eu un peu plus de 
personnes qui étaient dans les catégories supérieures de salaires qui ont eu des augmentations, 
mais il faudrait regarder. 

Dans tous les services il y a des augmentations du coût du personnel, mais ce que nous pouvons 
vous dire, c'est qu'il n'y a pas eu d'augmentation du nombre de personnes au service des ponts et 
chaussées, au contraire, il y a une diminution dans le cadre du budget 2005. 

Ensuite, pour répondre à M. Laurent Debrot concernant la rubrique ponts et chaussées, économie 
des eaux, comme quoi il y a eu davantage de déplacements, nous pensons que vous avez 
presque donné la réponse vous-même, c'est qu'il n'y a qu'une personne qui travaille dans ce 
bureau et elle est appelée à se déplacer dans l'ensemble du canton et régulièrement, soit par 
urgence, soit pour l'étude de différents dossiers. Le chef du bureau de l'économie des eaux doit 
se déplacer passablement et, de ce fait, les frais doivent être couverts. 

C'est un collaborateur qui est extrêmement mobile, qui doit beaucoup travailler aussi par natel, 
cela est vrai, parce qu'il est toujours en déplacement pour aller voir des problèmes vers un 
ruisseau, une rivière, un chantier. Lorsque des chantiers sont ouverts, soit par des privés, soit par 
des communes, et qu'ils sont proches d'un cours d'eau, il doit aller sur place pour voir comment 
cela se passe. Il y a donc passablement de déplacements, mais croyez bien qu'il n'en fait aucun 
excès. 

Ensuite, nous répondons à Mme Françoise Rutti et M. Jean-Gustave Béguin concernant le 
débardage dans les tourbières du Cachot. C'est vrai que cela a frappé les esprits et cela nous a 
nous-même assez étonné, mais lorsque l'on doit assainir un marais, il ne faut pas penser que l'on 
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veut lutter contre l'évolution naturelle. Lorsque l'épicéa se développe, c'est qu'il y a quand même 
eu la modification du milieu dans lequel se déroule la végétation et, de ce fait, il faut enlever ces 
épicéas qui sont de vraies pompes hydrauliques.  

Dans la région du Bois-des-Lattes, nous avons aussi dû effectuer ces travaux puisque le milieu 
hydrologique s'était modifié. Dans ce cadre, il faut bien se rendre compte que si l'on ne fait pas 
ces travaux-là, on perdra totalement la structure tourbière que l'on connaît, avec les différentes 
mousses qui permettent justement de maintenir une zone humide tout à fait nécessaire. 

Ces travaux doivent donc être faits. Alors, comment sortir le bois, parce que nous ne pouvons pas 
le laisser pourrir sur place car on modifierait là aussi non seulement la structure du sol mais aussi 
l'acidité des sols? Eh bien, il faut les enlever. Nous aurions pu attendre – comme vous l'avez dit – 
que le sol gèle, mais quand est-ce que le sol aurait gelé suffisamment pour supporter les lourds 
tracteurs forestiers? Il a donc été décidé de sortir ces bois par hélicoptère. On nous a assuré que 
cela coûtait moins cher – il y a eu plusieurs offres – que le câblage ou le treuillage. 

Il y a une chose que nous ne connaissions pas, c'est le fait que l'on ait déchiqueté ces bois et 
qu'on les ait brûlés juste à côté en zone agricole. Nous allons nous renseigner parce que nous 
sommes fort étonné, nous trouvons qu'il y a là un gaspillage que nous ne comprenons pas. Nous 
examinerons la chose parce que nous l'ignorions. 

Concernant l'inventaire des sites pollués, pour répondre à M. Frédéric Cuche, nous sommes, pour 
l'année prochaine, dans le troisième et dernier tiers de l'établissement du cadastre des sites 
pollués, puisque nous avions un peu plus de 300.000 francs par année pour l'établissement de ce 
cadastre, et qu'il devrait être terminé en 2005. 

Concernant le magazine Energie et Environnement, Monsieur Pierre Bonhôte, nous avons 
regretté, comme vous, que cette parution cesse. C'était une parution appréciée, mais la 
Confédération n'ayant plus voulu soutenir cette publication, nous ne pouvions pas, nous canton, 
nous substituer à la Confédération. 

On verra de quelle manière on pourra encore informer la population des différents problèmes ou 
différents espoirs liés à l'énergie, mais la substitution des cantons pour effectuer la publication que 
la Confédération abandonne n'est pas possible. 

Ensuite, Monsieur Gilbert Hirschy, concernant la part des réserves forestières et l'entretien des 
routes, nous n'avons pas les chiffres exacts en tête, mais en général cela dépend de la situation 
que nous avons, des urgences et des chantiers ouverts. On ne peut donc pas vous donner un 
chiffre exact, mais cela fluctue selon les besoins qui nous sont proposés soit par les communes, 
soit par les privés, soit par les forêts de l'Etat de Neuchâtel. 
Nous avons encore une question de M. Frédéric Cuche concernant le personnel de l'office 
cantonal de la nature. Il y a une diminution, comme vous l'avez constaté et comme nous en avons 
parlé en commission de la nature, due au fait que les travaux de l'ICOP seront terminés au 
printemps. Vous semblez regretter qu'ils n'aient pas pu se prolonger d'une année, ce qui était 
prévu au début, c'est vrai, mais, dans le cadre des économies que nous devons réaliser dans ce 
canton, il a fallu concentrer l'effort sur les objets les plus importants, ce qui a été fait – il y a eu un 
bilan de situation –, et ensuite le travail se termine pour ce printemps. C'est pour cette raison que 
nous avions donc déjà annoncé aux personnes responsables de ce travail qu'elles étaient là sur 
un temps d'une courte durée, c'était convenu avec elles. Maintenant, le travail va pouvoir se 
poursuivre, il ne sera pas abandonné, comme vous le craignez, simplement ce sera un outil qui 
sera à disposition non seulement de l'office cantonal de la nature mais également des autres 
services qui s'occupent de la gestion du territoire. 

En fait, l'office cantonal de la nature, dans ses activités habituelles, verra son personnel plutôt 
renforcé, puisque l'on passe d'une personne conseillère scientifique à 40% à une personne qui 
sera conseillère scientifique à 60%. Il y a donc un renforcement du personnel de la nature et pas 
une diminution sur le bilan global. 

Nous avons donc encore neuf questions écrites, Monsieur le président, et elles trouveront une 
réponse écrite, comme vous l'avez souhaité. 
 
M. Roger Burkhard: – Nous avons encore une question au service de la faune. Avec l'entrée en 
vigueur de la nouvelle patente pour la chasse au sanglier, pourrait-on savoir combien de 
chasseurs ont demandé cette patente? 



 1799 
Séance du 8 décembre 2004 

 

M. Jean-Gustave Béguin: – Le conseiller d'Etat a répondu à une partie de nos questions, mais 
nous n'avons pas entendu qu'il nous ait parlé de l'évolution et du plan de gestion de l'ICOP, où 
cela allait prolonger ses travaux et quelle en serait l'ampleur, non seulement sur les marais du 
Cachot mais sur les marais mis sous protection dans le canton de Neuchâtel. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Concernant 
les permis de chasse, il y a eu 250 chasseurs qui se sont inscrits pour le permis de chasse au 
sanglier. 

Concernant les travaux ICOP et l'augmentation des montants pour l'entretien des sites naturels, 
l'augmentation des montants est nécessaire pour pouvoir honorer les contrats que nous avons 
signés avec différents exploitants. Nous avons donc de plus en plus de contrats pour prairies 
maigres, pour zones humides, zones tampons. Les montants augmentent donc pour notre canton, 
mais vous avez aussi pu remarquer qu'il y a une subvention fédérale actuellement assez 
importante, mais on est quand même toujours dans l'expectative de savoir si cela va continuer. 
On l'espère! 

Ensuite, pour la gestion des sites ICOP, nous avons actuellement deux plans d'affectations 
cantonaux qui se mettent sur pieds, c'est pour la Vieille Thielle et pour les Joumes en dessus du 
Landeron. Ensuite, nous verrons dans les différentes propositions qui nous sont faites s'il y a 
d'autres endroits qui doivent être mis sous plan d'affectation cantonal, sinon ces zones seront 
simplement inscrites dans la planification et au service d'information du territoire neuchâtelois pour 
que tous les utilisateurs de ces terrains puissent être informés de leur affectation. 

Jusqu'à présent, il y avait une certaine lacune quant à la perception exacte des zones protégées, 
il y avait une certaine hésitation quant à savoir quelles étaient exactement les parcelles 
concernées. Avec le nouveau projet ICOP, on aura donc une précision beaucoup plus grande et 
nous pourrons agir en fonction des besoins, en fonction des urgences de protection. 

Pour le moment, il y a deux plans d'affectations cantonaux qui sont mis sur pieds, celui de la 
Vieille Thielle et celui des Joumes au-dessus du Landeron. 

 
Le président: – Ces informations terminent l'étude du Département de la gestion du territoire. 

Département de l'économie publique 

M. Yves Morel: – Deux points à la rubrique service de la promotion économique, tout d'abord une 
remarque générale au compte 361530, promotion économique NE-VD (Dews). C'est bien sûr 
avec intérêt que nous attendons le rapport promis par le Conseil d'Etat pour le printemps 
prochain, car nous sommes intéressé de connaître les succès obtenus pour notre canton, ainsi 
que la cohabitation avec notre nouveau partenaire, le Valais, qui cotise à raison de 1 million de 
francs seulement. 

Les perspectives mises dans la durée et présentées selon les montants investis afin de voir le 
retour sur investissements seront les bienvenues. 

Au compte 390731, attribution au fonds de promotion de l'économie, le montant attribué à ce 
fonds baisse de 1,7 million de francs en 2005 par rapport à 2004. Nous avons donc une question 
et une remarque générale. 

La question se pose, quand on voit le niveau de ce fonds dans les fonds appartenant à l'Etat, où 
l'on voit une certaine stabilité dans le temps, puisque le fonds passe de 11,7 millions en 2003 à 
11,5 millions pour fin 2004 et 11,4 millions de francs pour 2005. 

Comme l'attribution est inférieure en 2005 par rapport à 2004, cela laisserait supposer que la 
situation économique ira mieux l'an prochain et qu'il ne sera pas nécessaire d'allouer un montant 
identique aux dernières années parce que nous n'allons pas utiliser des montants aussi élevés 
que par le passé. Cela pourrait être positif, mais voici notre question. Y a-t-il une limite fixée par le 
Conseil d'Etat ou un règlement quelconque pour ne pas atteindre les 12 millions de francs dans ce 
fonds, ou pourrions-nous aller plus haut? 
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Maintenant, notre remarque. Il nous semble qu'il y a un paradoxe entre ce fonds, peu alimenté en 
2005, sous l'hypothèse que la situation économique va mieux, et les fonds pour l'intégration 
professionnelle – que l'on trouve aussi au chapitre fonds appartenant à l'Etat –, qui sont alimentés 
par les comptes 352810, remboursement frais administration aux communes, et 390730, 
attribution au fonds d'intégration professionnelle, ceci sous la rubrique service de l'emploi. Ces 
fonds augmentent de plus de 6 millions de francs, pour passer de 13,7 millions à 20 millions de 
francs. 

La remarque est la suivante: le fonds pour la promotion économique est moins alimenté car la 
situation va mieux, semble-t-il, mais en parallèle, les fonds pour l'intégration professionnelle sont 
augmentés de près de 50%. Or, il nous semble que la meilleure intégration dans le monde du 
travail est justement d'offrir des postes de travail. Il aurait donc mieux valu augmenter plus le 
premier fonds, car l'effet multiplicateur est supérieur pour un franc investi dans des places de 
travail qu'un franc investi dans des mesures d'accompagnement pour quelqu'un qui est en 
recherche d'emploi. Merci de nous expliquer ce choix qui ne nous semble pas le plus efficace. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous avions la même question que M. Yves Morel concernant le DEWS, 
mais nous posons encore juste une question dans ce domaine. Pourquoi n'y a-t-il pas parité entre 
DEWS et développement économique Neuchâtel? 

 
M. Michel Barben: – Nous intervenons à la rubrique service du commerce et des patentes. 
L'organisation de matches au loto représente pour bon nombre d'associations, qu'elles soient 
sportives ou culturelles, une source de financement précieuse. Lorsque nous posions des 
questions, que ce soit en commission de gestion et des finances, en sous-commission, le Conseil 
d'Etat nous répondait toujours que le canton de Fribourg ne respectait pas, lui, la législation 
fédérale. Or, lors d'une question au Conseil national, une réponse a été donnée. Cette réponse ne 
correspond pas à celle qui nous était préalablement donnée jusqu'alors, nous citons: 

Eu égard à la loi fédérale, le canton de Fribourg a mis en vigueur une nouvelle loi sur les 
loteries le 1er juillet 2001. Cette réglementation est plus libérale que celles des autres 
cantons. (Nous précisons: notamment romands). Elle assimile les lotos aux loteries et 
confère ainsi la faculté aux autorités compétentes d'autoriser l'organisation de matches de 
lotos au cours desquels des lots en espèces peuvent être gagnés. L'organisation de lotos 
dans le canton de Fribourg ne correspond dès lors pas à la notion de droit fédéral de 
"tombola" (art. 2 LLP). La loi sur les loteries et la pratique du canton de Fribourg en matière 
d'autorisation respectent le cadre fixé par la loi fédérale sur les loteries et les paris 
professionnels (LPP). La loi fédérale ne prévoit pas de restrictions qui empêcheraient une 
pratique large en matière d'autorisations de loteries et de paris de certains cantons - 
pratique qui est susceptible d'influencer les manifestations organisées dans les cantons 
voisins. 

Nous voyons là que les autres cantons romands sont véritablement plus restrictifs et ceci prétérite 
grandement les lotos et loteries faits dans le canton de Neuchâtel, puisque l'on voit qu'il y a même 
des cars qui sont organisés pour aller à Montilier. A force d'être aussi restrictif, on prétérite toutes 
nos associations sportives et culturelles. 

Il était également mis en évidence qu'il y avait toute la problématique de l'impôt anticipé. Là, nous 
citons, pour éviter de nous égarer:  

Selon la loi fédérale sur l'impôt anticipé (LIA; RS 642.21), les lots en espèces effectivement 
payés, dépassant le montant de 50 francs et provenant de loteries organisées en Suisse, 
sont soumis à l'impôt anticipé (art. 6 LIA). L'ordonnance d'exécution sur l'impôt anticipé 
(OIA; RS 642.211) prescrit en outre que les organisateurs de loteries, pour lesquelles des 
lots en espèces dépassant 50 francs sont prévus, sont tenus de s'annoncer spontanément 
à l'Administration fédérale des contributions (art. 40 al. 1 OIA). Le Conseil fédéral part du 
principe que ces prescriptions sont respectées et qu'en cas de violation une poursuite est 
ouverte. La compétence à cette fin relève en premier lieu des cantons. 

Nous demandons ici au Conseil d'Etat de revoir sa position, afin que nos associations cantonales 
cessent d'être prétéritées. 
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M. Yves Morel: – Au compte 410200, établissements publics, nous aimerions savoir si le Conseil 
d'Etat a modifié ou à l'intention de modifier la répartition de l'utilisation des fonds provenant des 
patentes pour allouer une part plus importante à la formation, comme nous l'avions mentionné une 
fois. 

 
M. Claude Zweiacker: – Dans L'Express de ce matin, on lit que la Métairie de l'Isle, située au-
dessus de Lignières, ne pourra plus s'appeler Métairie de l'Isle parce que le service des patentes 
exige qu'elle s'appelle désormais café-restaurant de l'Isle. Nous trouvons cela absolument ridicule 
parce que nos métairies sont des noms de lieux-dits dans le canton et appartiennent à notre 
patrimoine. 

 
M. Yves Morel: – Nous avons une remarque à la rubrique Centre neuchâtelois d'intégration 
professionnelle (CNIP). Nous aimerions souligner le budget positif qui est présenté ici, puisqu'il 
boucle avec un léger bénéfice de 43.200 francs. Alors, au-delà de la satisfaction, nous aimerions 
souligner l'importance de poursuivre l'effort de faire connaître les prestations que peut fournir le 
CNIP à l'économie en général et aux petites et moyennes entreprises de ce canton en particulier.  

La question est donc de savoir si un programme particulier de propagande est prévu pour ces 
prochains mois afin de poursuivre sur cette bonne voie. 

 
M. Christian Mermet: – Nous aimerions nous joindre à M. Yves Morel pour saluer le travail fait au 
CNIP. Par contre, nous aurions une question à poser. Si l'on en croit le budget tel qu'il est 
présenté, on remarque que le CNIP est dorénavant le premier centre de formation du canton qui 
n'a plus de formateur, plus d'enseignant, puisque nous n'avons plus qu'une rubrique personnel 
administratif et exploitation. Nous aimerions savoir le but de ce changement comptable et si des 
choses ont changé dans la structure même de l'école. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous intervenons à la rubrique service de la consommation, au compte 
318000, mandats, expertises, études. Bloquer le personnel pour faire des économies, c'est bien, 
par contre il faut de temps en temps constater que le nombre de mandats à tendance à 
augmenter. La question que nous posons est donc: n'est-il pas simplement un transfert de 
montants vers des mandats privés qui étaient effectués avant par l'administration? 

 
M. Yves Morel: – Au compte 301000, personnel administratif et exploitation, il y a depuis trois ans 
2,4 millions de francs pour ce poste. Est-ce que le Conseil d'Etat peut nous dire quelles sont les 
missions des gens engagés sous cette rubrique et quel est l'effectif total? 

 
M. Roger Burkhard: – Nous intervenons à la rubrique service vétérinaire. Nous avons appris 
qu'une nouvelle loi fédérale exige des propriétaires de chiens allant à l'étranger d'avoir un 
nouveau certificat d'ici le 31 décembre 2004. Nous aimerions savoir quels ont été les critères pour 
obtenir ce certificat. Nous devons aller chez notre vétérinaire de famille – si nous pouvons nous 
exprimer ainsi – et ensuite faire signer le certificat par le vétérinaire cantonal, qui demande 30 
francs. Nous aimerions bien savoir sur quelles bases reposent ces 30 francs pour une signature. 
Nous vous remercions de la réponse. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Au service vétérinaire, notre intervention concerne non pas les 
déchets carnés, mais les cadavres d'animaux. Nous avons appris que les abattoirs de La Chaux-
de-Fonds étaient sous le coup d'un arrêté du service vétérinaire, interdisant dès le 1er janvier 2005 
la collecte des cadavres en ces lieux. 

Du moment que les abattoirs n'ont encore pas une destinée totalement étrangère à l'abattage du 
bétail, ne serait-il pas possible d'avoir encore une dérogation de la part du service vétérinaire pour 
que cette collecte continue là. C'était quand même bien pratique, notamment pour les petits 
animaux et les veaux, de pouvoir les déposer aux abattoirs de La Chaux-de-Fonds, tant qu'ils ont 
encore un statut d'abattoir. 
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M. Jean Martin: – Quelle est la position du Conseil d'Etat concernant l'ordonnance sur les 
médicaments vétérinaires (OMédV), concernant la technique et surtout le coût de 14 millions de 
francs pour l'ensemble des détenteurs de bétail de ce pays? 

 
Mme Manuela Surdez: – Concernant la rubrique service de l'asile et des réfugiés, il y a un peu plus 
d'une année, nous avions développé une interpellation concernant la répartition des requérants 
d'asile dans le canton de Neuchâtel et nous avions émis justement des difficultés par rapport au 
fait qu'à La Chaux-de-Fonds on rencontrait pas mal de problèmes. 

Dernièrement, dans la presse, nous avons pu voir qu'un immeuble, qui abritait justement ces 
réfugiés, a été fermé. Finalement, nous aimerions savoir quelle est la suite donnée à la question 
qui avait été posée, puisque le Conseil d'Etat s'y attelait.  

 
M. Yves Morel: – Nous avons trois questions concernant ce service. Le compte 301000, personnel 
administratif et exploitation, passe de 2,7 millions de francs en 2003 à 3,8 millions de francs cette 
année, pour boucler à 5,4 millions de francs en 2005. Pourquoi une telle augmentation? 

Dans les explications, on voit que les postes baissent de 6,1 postes et nous avons cette 
augmentation-là. Quelles sont les missions de ces collaborateurs et combien sont-ils? 

Enfin, s'il s'agit de transferts des communes vers le canton, quelle est l'économie consolidée qui 
est réalisée dans le budget 2005? 

Au compte 450200, indemnités pour les requérants d'asile, nous voyons 20,7 millions de francs 
d'indemnités. Le Conseil d'Etat peut-il bien nous confirmer que cette somme tient compte des 
accords de Schengen et qu'elle sera maintenue quand ceux-ci seront ratifiés? 

Notre troisième question concerne le compte 481320, prélèvement provision ODR. En 2005, nous 
consommons le solde de cette provision, nous améliorons dons le résultat 2005 de 1 million de 
francs, et ceci de façon non permanente puisqu'en 2006 nous n'aurons plus de réserve et devrons 
passer tous les coûts dans le budget de fonctionnement. La question est donc de savoir comment 
le Conseil d'Etat voit l'évolution de telles charges dans le futur. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – C'est bien 
volontiers que nous répondons aux différentes questions. Si nous ne pouvons pas répondre d'une 
manière très précise à certaines d'entre elles, nous vous donnerons les informations par écrit. 

Concernant la promotion économique et l'alimentation du fonds de promotion de l'économie – 
c'est une question de M. Yves Morel –, effectivement, nous avons limité l'approvisionnement du 
fonds en 2005 pour des raisons financières, parce qu'il fallait trouver des économies. Le Conseil 
d'Etat utilise ces fonds, ou essaye de les utiliser avec intelligence. Quand cela ne va pas très bien, 
on utilise la fortune du fonds et quand cela va un peu mieux, on réalimente le fonds de promotion 
de l'économie. L'économie ne va pas si bien que cela, ce sont les indicateurs économiques qui 
vont mieux, mais l'effet, notamment sur l'emploi, ne va pas très bien puisqu'on est toujours à 4,2 – 
4,3% de taux de chômage. Il n'y a donc pas une chute du chômage malgré les excellents 
indicateurs économiques. Ce n'est pas seulement dans le canton de Neuchâtel, c'est dans 
l'ensemble des pays industrialisés que l'on constate ce phénomène. 

Il n'y a donc pas de diminution de soutien aux projets de création d'emplois, aux projets de création 
d'entreprises, on est toujours environ à 11 millions de francs. On était à 11,5 millions de francs en 
moyenne entre 2001 et 2004, on est à 11,4 millions de francs dans le budget 2005. Par contre, on 
fait varier la fortune du fonds, puisqu'à fin 2003, effectivement, elle était à 9.969.000 francs. A fin 
2004, elle sera plus basse que prévu, plus basse que les chiffres que vous avez cités, soit 
7.397.000 francs, parce que l'on va puiser dans la fortune du fonds aussi cette année. A fin 2005, 
on arrivera à 3,3 millions de francs, ce qui est très bas, ce qui est même la limite pour l'existence 
d'un tel fonds et ce qui est effectivement aussi un peu dangereux, parce que l'on a par exemple 
des cautionnements pour 20 millions de francs. Evidemment que l'on ne va pas payer les 20 
millions de cautionnement, mais il peut arriver un ou deux coups durs qui nous feraient dépasser le 
montant de 3 millions de francs. On vit donc effectivement dangereusement avec cette politique. 

Pourquoi avons-nous augmenté le fonds pour l'intégration professionnelle? C'est parce qu'il y a 
toujours un décalage entre la montée du chômage et les effets sur les aides accordées aux 
chômeurs et au fonds pour l'intégration professionnelle. Il y a également les effets du passage de 
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520 à 400 jours d'indemnités, ils ont été beaucoup plus importants que ce que le Conseil fédéral 
imaginait au départ et ce que nous même imaginions au départ. C'est la raison pour laquelle ce 
poste a augmenté très fortement. C'est la constatation d'un état de fait qui est dû à la fois au 
manque de création d'emplois, à une baisse du chômage qui est trop légère à notre avis ou à une 
stagnation du chômage, puisqu'un mois on baisse de 0,1 point et le mois suivant on augmente de 
0,1. On peut donc pratiquement parler de stagnation du chômage, ce que l'on doit prendre en 
compte. 
Monsieur Gilbert Hirschy, pourquoi n'avons-nous pas la même chose pour le DEWS et le DEN? 
C'est parce qu'on établit un budget et que les missions sont différentes. Nous vous rappelons que 
nous avons passé un accord avec nos partenaires vaudois en premier lieu, ensuite valaisans – 
nous pensons que l'on pourra aussi passer un accord avec le Jura prochainement – et que nous 
avons des intérêts différents des autres cantons. Chaque canton a des intérêts différents, nous 
l'avons déjà assez longuement expliqué et on le réexpliquera encore au début de l'année 
prochaine, puisque nous avons décidé d'établir une évaluation du DEWS. C'est l'Université de 
Neuchâtel qui est en train de faire cette évaluation et on devrait avoir les résultats au début de 
l'année prochaine. 
La justification des 2 millions de francs pour le DEWS sont les explications que nous avons déjà 
données, nous sommes un canton plus périphérique que celui de Vaud, nous devons donc faire 
des efforts un peu plus importants pour séduire les entreprises. On a de très gros projets en 2004. 
On a un bilan de trois ans qui sera présenté en 2005, qui sera, pour l'instant, excellent, en tout cas 
pour les cantons de Vaud et de Neuchâtel, un peu moins pour le Valais, on vous expliquera 
pourquoi. Nous pensons avoir répondu à toutes les questions concernant la promotion 
économique, mais vous reviendrez si ce n'est pas le cas. 
Nous avons une question concernant la formation, de M. Yves Morel, au service du commerce et 
des patentes. On est en train de discuter avec GastoNeuchâtel, à la fois du montant des patentes 
et de la manière de calculer ces patentes. Des études et des projections sont faites. Les sommes 
qui sont actuellement destinées à la formation continue ne sont pas toutes utilisées. Nous 
pensons qu'il faut revoir le système, peut-être que la formation continue n'est pas suffisamment 
attractive pour les restaurateurs et les hôteliers. On a engagé une étude avec des projections 
financières sur ce sujet-là et on devrait aboutir dans le courant de l'année 2005. 
Cela nous permet aussi de répondre à une question de M. Claude Borel qui demandait ce que le 
Conseil d'Etat pensait de la patente qualité étudiée au Jura. On va évidemment aussi étudier cette 
possibilité dans le cadre des discussions que nous avons avec GastroNeuchâtel. 
Pour le moment, il n'y a pas de raison d'augmenter les montants destinés à la formation continue 
des cafetiers-restaurateurs. Peut-être qu'avec une autre formule il faudra le faire? 
La formation qui est dispensée par le Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) aux 
professionnels est jugée comme excellente. Chaque année, nous ne savons pas combien 
d'élèves ou de diplômés sortent, mais en tout cas il y en a pas mal, seulement ils ne restent pas 
dans les entreprises neuchâteloises, ils ne se fixent pas dans cette profession ou la quittent. Il y a 
effectivement un problème et c'est un problème d'heures de travail, de pénibilité du travail, de 
flexibilité aussi, qui n'est pas très apprécié dans cette profession. 
Concernant l'histoire de la Métairie de l'Isle, Monsieur Roger Burkhard, nous ne pouvons pas vous 
répondre. Nous ne savons pourquoi le service du commerce et des patentes demande de 
changer, nous prendrons des renseignements et nous interviendrons s'il le faut. 
Monsieur Michel Barben, la litanie des loteries et des tombolas! Nous pensons vous avoir déjà 
expliqué qu'il y avait une lutte féroce – c'est presque une lutte à mort – entre la Confédération et 
les cantons pour la maîtrise et le contrôle des loteries qui, nous vous le rappelons, d'après la 
législation fédérale sont interdites sur le principe. Il y a des dérogations qui sont données pour les 
œuvres de bienfaisance ou d'utilité publique. Ces deux notions sont donc importantes. 
Pour éviter que la Confédération mette le grappin, parce que c'est bien cela, sur le produit des 
loteries, qui font vivre la culture, une partie du social, parfois aussi même la recherche, cette 
manne – à peu près 12 à 13 millions de francs pour le canton de Neuchâtel – pourrait être 
amputée de la moitié ou de plus en allant à la Confédération. La Confédération cherche aussi de 
l'argent. 
Pour éviter cela, il y a déjà eu un projet de loi, qui a été mis en consultation et mis dans les tiroirs 
par le Conseil fédéral, parce qu'il a soulevé des oppositions dans tout le pays. Pour faire face à 
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cette situation, parce que les cantons n'étaient pas organisés de la même manière – les cantons 
romands sont très bien organisés, et depuis longtemps, au sein de la Loterie romande, ils se 
défendent très bien, on a autant d'argent à distribuer que l'ensemble de la Suisse alémanique, 
c'est dire si l'on est bien organisé et que cela marche bien, on ne voulait donc pas qu'on nous 
prenne cela –, on a donc négocié avec les cantons suisses alémaniques et on s'est mis d'accord 
sur des principes, mais il fallait faire le ménage. 

Par exemple, dans certains cantons suisses alémaniques, c'était un conseiller d'Etat qui distribuait 
les 12 millions de francs qu'on a à Neuchâtel. Ici, dans tous les cantons romands, on a une 
commission qui distribue d'après des critères, ce n'est pas le chef du Département de l'économie 
publique qui fait cela. C'est une puissance formidable, évidemment, alors on ne voulait pas lâcher 
cela. On a donc fait trois ans de négociations, de discussions pour se mettre d'accord sur des 
principes et pour mettre de l'ordre dans nos pratiques. 

Les cantons romands se sont mis d'accord pour avoir une même législation en matière de 
tombolas et de loteries et il n'y en a qu'un seul qui ne veut pas changer, c'est Fribourg. D'ailleurs, 
nous ne trouvons pas très stratégique d'aller poser des questions au Conseil national – même si 
c'est notre copain M. Didier Berberat qui le fait –, parce qu'évidemment la Confédération utilise la 
différence qu'il y a entre les cantons pour avancer dans sa politique de maîtrise des loteries. 

Il y a des autres pratiques, cela est vrai, et expliquée comme cela et comme l'explique le Conseil 
fédéral, la pratique est tout à fait légale et on pourrait imaginer que les autres cantons romands 
aillent dans ce sens. Le problème du prélèvement de l'impôt anticipé, vous l'avez expliqué d'une 
manière très théorique, mais il faut voir comment cela se passe dans la pratique. Croyez-vous que 
tous ceux qui font un petit gain à un loto vont le déclarer à l'impôt anticipé? C'est une application 
absolument théorique et qui ne tient pas debout. De plus, quand les gens gagnent un jambon, 
qu'ils sortent de la salle avec et qu'il y a une petite salle juste à côté où l'on échange le jambon 
contre de l'argent, ce n'est effectivement pas légal, mais il semble que c'est comme cela que c'est 
organisé dans le canton de Fribourg. Les autres cantons romands ne veulent pas de cela et nous 
sommes en train de négocier avec nos collègues fribourgeois pour essayer de régler ce problème 
et d'avoir une législation qui soit la même pour tout le monde. 

Nous souhaitons qu'on le fasse entre les cantons romands, avec nos collègues, et nous espérons 
qu'on aboutira à une solution. 

Concernant le CNIP, il y a une question sur le statut. Le statut n'a pas du tout changé, Monsieur 
Christian Mermet, tous les enseignants des écoles professionnelles sont placés sur le même plan, 
ils sont traités de la même manière, qu'ils soient au DEP, comme au CNIP, ou dans les autres 
écoles professionnelles. Il s'agit d'un arrêté du Conseil d'Etat qui date du 1er décembre 1999 et qui 
précise les modalités de formateur. Les écoles professionnelles, avec l'approbation de leur 
autorité de surveillance respective, sont habilitées à engager des formateurs d'adultes. C'est à ce 
titre-là que les formateurs du CNIP sont engagés, il n'y a pas eu de changement, mais simplement 
une précision dans la rubrique budgétaire. 

Monsieur Yves Morel, vous avez soutenu les activités du CNIP, nous vous en remercions. Nous 
vous remercions aussi d'être actif dans cet organisme. Il y a plusieurs activités de promotion qui 
ont été faites et il y en a eu une dernière il y a deux semaines, qui a eu beaucoup de succès, avec 
des portes ouvertes. On va continuer à promouvoir ces activités dans cette école, comme nous 
l'avons fait ces dernières années, mais il y a un problème de statut qui se pose pour le CNIP, avec 
l'entrée en vigueur de la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle, qui institue les 
formations initiales pratiques – si nous nous trompons, notre collègue nous corrigera – de deux 
ans, ce qui n'existait pas auparavant et qui justifiait l'existence du CNIP. Maintenant, comme c'est 
généralisé à toutes les écoles, il faut que l'on s'organise au sein du canton entre le Département 
de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) et le Département de l'économique 
publique (DEP) pour ne pas faire partout la même chose et augmenter les coûts. Nous avons 
donc engagé des discussions avec M. Thierry Béguin pour donner des missions très précises au 
CNIP qui ne se font pas ailleurs. 

Ensuite, concernant le service vétérinaire, M. Roger Burkhard a parlé du nouveau certificat pour 
voyager à l'étranger et demandé pourquoi payer 30 francs d'émoluments. C'est la nouvelle 
législation fédérale entrée en vigueur, dont nous avons déjà longuement parlé dans cet hémicycle, 
et c'est pour cela que l'on devait augmenter l'effectif du service vétérinaire. C'est pour tous ces 
contrôles, qui proviennent de la législation fédérale et ces 30 francs servent à couvrir ces frais-là, 
mais qui nous sont imposés par la Confédération. 
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Toujours au service vétérinaire, M. Jean-Gustave Béguin a parlé de la collecte des cadavres aux 
abattoirs de La Chaux-de-Fonds et demandé pourquoi arrêter le 1er janvier 2005. Parce que cela 
fait plusieurs années qu'on demande aux abattoirs de régler le problème du stockage de ces 
cadavres. Cela ne se fait pas selon la législation actuellement, c'est dans des bacs à l'extérieur, 
qui débordent et cela n'a pas très bonne façon, d'autant plus qu'il y a des habitations aux 
alentours. 

Nous comprenons que, sans connaître l'avenir des abattoirs, c'était difficile d'investir, mais on 
aurait pu, avec peu de choses, quand même améliorer les choses. Où les choses ont débordé, 
c'est quand nous avons dernièrement visité Ulysse Nardin, qui a ouvert une succursale au sud 
des abattoirs et qui a investi quelques millions de francs pour aménager cette succursale. Ils 
disent que tout va bien, mais qu'il y a quand même une chose qui ne va pas, c'est quand ils 
viennent avec des clients et qu'ils regardent par la fenêtre en face, il y a ces bacs qui débordent, 
cela n'a pas très bonne façon. Ils demandent si nous pouvons faire quelque chose. On a donc eu 
des contacts avec La Chaux-de-Fonds, on s'est mis d'accord, mais maintenant nous ne pouvons 
plus accepter cette situation-là. Il faut vraiment régler ce problème, soit à l'intérieur, d'une manière 
ou d'une autre, si l'on veut continuer, mais on ne peut pas poursuivre dans ces conditions-là. 

Monsieur Jean Martin, nous vous répondrons par écrit, il faut que l'on se renseigne sur cet 
élément-là, nous ne pouvons pas vous répondre comme cela. 

Ensuite, concernant le service de l'asile et des réfugiés, Madame Manuela Surdez, et la fermeture 
de la rue du Parc 23 à La Chaux-de-Fonds. On l'a expliqué, vous avez pu voir pour quelle raison 
on l'avait fermé. Il y a vraiment une diminution des requêtes d'asile, qui est même assez 
spectaculaire. Cela ne veut pas dire que les problèmes sont réglés, parce que nous les retrouvons 
ailleurs, parmi les étrangers qui séjournent clandestinement sur le territoire suisse, ce qui pose 
d'ailleurs des problèmes aux cantons, à la fois d'organisation et de coût. 

Nous constatons donc que les requêtes d'asile diminuent et on essaye évidemment aussi de 
diminuer les frais. On a principalement fermé des structures à La Chaux-de-Fonds, où il y avait 
une trop forte concentration, vous l'aviez relevé. C'est donc en train de fortement baisser à La 
Chaux-de-Fonds et on essaye de répartir au mieux dans les communes, sans vouloir mettre des 
quotas. Nous vous avions aussi expliqué pourquoi on ne voulait pas mettre de quotas. Comme 
c'est en train de baisser, on maîtrise mieux la situation aujourd'hui, mais il faut bien considérer que 
c'est plutôt dans les concentrations urbaines qu'on trouve des logements disponibles. Ce ne sont 
pas des logements 24 carats, ce sont des logements salubres, mais sans plus et c'est 
évidemment plutôt dans les villes que nous les trouvons, mais nous pensons que nous sommes 
en train de rétablir une certaine égalité entre les villes, en tout cas entre les communes urbaines. 

Toujours pour le service de l'asile et des réfugiés, Monsieur Yves Morel, et le fait qu'il y a une 
augmentation des coûts, d'une manière générale, à la charge du canton. Oui, parce que jusqu'à 
aujourd'hui on a pu utiliser cette réserve ODR, qui avait été créée jusqu'en 1998-1999, où la 
Confédération payait trop aux cantons pour l'accueil des requérants d'asile. Puis, la Confédération 
a serré la vis, et c'était probablement à juste titre puisque l'on arrivait à constituer des réserves, 
mais à la place de faire deux tours, elle en a fait trois ou quatre. Cela fait qu'avec les forfaits qui 
nous sont versés aujourd'hui, on n'arrive pas à couvrir les frais minimums. 

Jusqu'à maintenant on s'en est sorti en utilisant la réserve ODR – il n'y avait donc pas de frais à la 
charge du canton –, mais, effectivement, à partir de cette année et de l'année prochaine, on aura 
des frais à charge. Nous pouvons vous dire que nous constatons une diminution des requêtes 
d'asile, mais par contre, il y a des séjours clandestins qui sont plutôt en augmentation. On diminue 
la charge au service de l'asile et des réfugiés, mais on augmente la charge de travail au service 
des étrangers. Nous avons entrepris une étude, il y a deux semaines, pour une réorganisation de 
ces deux services, et il faudra probablement diminuer l'importance du service de l'asile et des 
réfugiés et augmenter l'importance du service des étrangers, ou grouper les deux services. C'est 
une étude que nous avons entreprise pour effectivement tenter de ne plus avoir de charges d'asile 
au canton, parce que c'est le rôle de la Confédération d'assumer ces charges. 

 
M. Michel Barben: – Nous remercions le Conseil d'Etat de sa réponse. Toutefois, il semble aussi 
qu'il y ait une petite confusion. Notre intervention concernait uniquement les loteries de moins de 
100.000 francs, alors que la Loterie romande et le SwissLos Interkantonale Landeslotterie font 
également partie des grandes loteries de plus de 100.000 francs. Là, le Conseil fédéral fait bien la 
distinction. 
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Les deux choses sont donc à prendre de manière différente, à la fois les grandes loteries, où le 
concordat intercantonal semble respecté et reconnu, et les plus petites loteries, où la compétence 
est véritablement de la responsabilité des cantons. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Au service de la consommation, au compte 318000, mandats, expertises, 
études, nous avions posé la question concernant les mandats et nous la répétons: Est-ce que le 
blocage du personnel génère plus de mandats privés? 

 
M. Yves Morel: – Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses explications et ses prises de position 
dans le cadre de la promotion économique. Nous partageons tout à fait ses vues en disant que 
l'économie ne va pas si bien que cela, c'est vrai, nous sommes malheureusement partisan de 
cette constatation-là. Par contre, nous sommes inquiet, on le savait, mais nous pensons qu'il est 
bien qu'on le dise ici, que la fortune des fonds va baisser à 3,3 millions de francs. Le conseiller 
d'Etat a dit que l'on vivait dangereusement avec cette politique, que c'était la limite. 

C'est justement là notre question, en disant: manque de création d'emplois, stagnation du 
chômage. Ce sont les constations que vous faites, mais nous pensons que c'est là qu'il faut faire 
attention dans les ressources que l'on investit. Nous l'avons dit et nous pensons que c'est ici qu'il 
faut investir un maximum d'argent, car si l'on veut évidemment lutter contre le chômage et aider 
les gens à s'insérer dans le monde professionnel, c'est là qu'il faut que l'on travaille. 

Ce que nous avons entendu hier dans le débat d'entrée en matière nous a un peu abasourdi. On 
parle de globalisation, d'Etat fort, de frein à la consommation, de culture, de pérennité des 
instituions, mais nous n'avons jamais entendu parler de création d'emplois. Cela nous fait souci, 
parce que nous pensons que c'est vraiment la clé du succès pour le développement économique 
et harmonieux de ce canton. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Le Conseil 
d'Etat, Monsieur Michel Barben, ne fait pas de confusion. On sait bien qu'il y a les loteries à moins 
de 100.000 francs et la Loterie romande à plus de 100.000 francs. Il y a une commission romande 
de surveillance des jeux. Elle surveille donc à la fois la Loterie romande et à la fois les loteries de 
moins de 100.000 francs. 

En Suisse romande, on essaye d'avoir une politique globale, cela veut dire que l'on travaille avec 
la Loterie romande, ce qui n'était pas le cas des cantons suisses alémaniques, et c'est pour cela 
que cela va bien en Suisse romande. 

On ne fait donc pas du tout de confusion, on veut avoir une politique globale face à la 
Confédération pour maîtriser les choses et garder nos prérogatives et surtout garder, pour 
Neuchâtel, nos 12 millions de francs, qui vont peut-être même augmenter. C'est aussi dans 
l'intérêt des communes, de la culture neuchâteloise et de toute la vie associative neuchâteloise. 
On se bat donc pour tout le monde, on ne fait pas du tout de confusion. 

Ensuite, concernant le service de la consommation, non, le blocage du personnel ne provoque 
pas l'augmentation de mandats privés. S'il y a quelques mandats privés en plus, c'est pour 
essayer de coordonner nos actions avec les autres cantons. On l'a déjà fait avec Vaud, ce qui 
nous a permis de maîtriser effectivement le personnel, ce qui nous a permis de diminuer les coûts 
d'investissement dans l'équipement. Nous sommes également prêt d'avoir un accord avec 
Genève. Il y aurait donc Vaud, Neuchâtel et en plus Genève, ce qui nous permettra aussi d'encore 
mieux maîtriser la situation. 

Pour récolter les fruits, il faut un petit peu investir. Ce sont donc ces mandats d'études de 
coordination qui coûtent un peu plus cher, mais cela n'a rien à voir avec le personnel. 

Monsieur Yves Morel, nous sommes tout à fait d'accord avec vous, et le Conseil d'Etat aussi, 
l'objectif principal, ce qui devrait entrer dans toutes les têtes, est l'emploi, parce que si nous 
augmentons l'emploi, nous augmentons les rentrées fiscales sans augmenter les impôts. C'est 
essentiel, le Conseil d'Etat le dit depuis deux ou trois ans, mais tout le monde n'a pas l'air de 
comprendre la même chose. L'objectif est la création d'emploi et tous les efforts du canton, que ce 
soit les partenaires sociaux, les syndicats, les collectivités publiques, devraient aller dans le même 
sens, celui de favoriser l'emploi. C'est en tout cas ce qu'essaye de faire le Conseil d'Etat. 
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C'est vrai qu'il faudrait davantage investir dans l'innovation, dans la création d'entreprises et nous 
pensons que nous le faisons. En utilisant la fortune du fonds de promotion de l'économie – cela 
est pour rassurer la présidente du Conseil d'Etat, mais qui est surtout cheffe du Département des 
finances et des affaires sociales –, on ne va pas péjorer la création d'emplois, même si nous nous 
plaignons à longueur d'année, mais c'est pour sensibiliser tout le monde. 

L'objectif principal de toute la politique du Conseil d'Etat est d'abord la création d'emplois. 

 
Le président: – Ceci termine notre étude du Département de l'économie publique.  

COMMUNIQUE SPORTIF 

Le président: – Le week-end de ski 2005 aura lieu à Evolène les 11, 12 et 13 février prochain. Le 
dernier délai d'inscription à cette sortie est fixé à aujourd'hui même. 

Le groupe socialiste va se retrouver à la salle Marie-de-Savoie pendant la pause, que nous 
prenons maintenant. Nous reprenons à 11 h 45 avec l'étude du Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles. 

(Pause.) 

 
Le président: – Pour votre information, si nous n'arrivons pas à voter le budget avant 13 h 30, une 
séance de relevée pourra être prévue lundi 13 décembre 2004 à 17 h 30. Il en tient aussi à vous 
d'accélérer les discussions. 

Nous prenons maintenant le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, en 
commençant par le rapport de la commission interparlementaire de contrôle des HES, rapport 
dont nous devons prendre acte. 
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CONTROLE PARLEMENTAIRE DES HES 04.046 

Rapport de la commission des affaires extérieures au Grand Conseil 
relatif au 
rapport de la commission interparlementaire de contrôle des HES 

(Du 23 novembre 2004) 
 
 
 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Mme Jacqueline Tschanz, vice-présidente de la commission interparlementaire de contrôle des 
HES: – Pour la première fois, vous avez à l'ordre du jour le rapport de la commission 
interparlementaire de contrôle des HES, seul du genre, à l'heure actuelle, en Suisse. 

Ce rapport, dont nous vous recommandons la prise en compte, retrace le travail de la commission 
depuis la séance inaugurale de novembre 2003 à celle du 6 septembre 2004, séance où les 
commissaires ont été informés des propositions des composantes en matière budgétaire. Le 
budget définitif a été adopté le 23 septembre 2004 par le comité stratégique. Les plans financiers 
le seront lors de la séance agendée le 17 janvier 2005. 

Nous avons décidé, en commission des affaires extérieures, qu'il n'y aurait qu'un seul intervenant 
pour ce rapport. Alors, permettez, Monsieur le président, à la vice-présidente neuchâteloise de la 
commission interparlementaire de contrôle des HES et membre du bureau de faire quelques 
remarques et apporter un complément d'information pour notre parlement. Nous attendons aussi 
des questions de votre part, il faut préparer le bureau du 20 décembre 2004 pour la séance du 17 
janvier 2005 où nous discuterons des questions qui sortent des différents budgets des différents 
cantons. 

Le budget des HES a été examiné et étudié une première fois à la commission des affaires 
extérieures le 24 août 2004 en présence de M. Jacques-André Maire pour la séance 
interparlementaire du 6 septembre 2004. Les commissaires neuchâtelois ont fait leurs remarques, 
ils sont intervenus à plusieurs postes et la présidente du comité stratégique, Mme Anne-Catherine 
Lyon, ainsi que M. Marc-André Berclaz ont répondu aux questions.  

Les chiffres, plus spécialement pour la Haute école ARC, ont été décortiqués et commentés par M. 
Jean Dreier lors de la dernière commission des affaires extérieures. Les budgets des HES ayant 
une incidence sur les budgets cantonaux, ils ont été examinés par notre canton par la commission 
de gestion et des finances dont vous trouverez les explications dans le rapport 04.044. 

Les débats lors de la séance du COSTRA (comité stratégique) ont été importants, surtout et avant 
tout en ce qui concerne la recherche d'économies. Un point de discussion important concerne les 
loyers supplétifs. Les deux principales questions financières sont celle du financement des 
étudiants étrangers et celle de l'avantage de site. Le comité stratégique y réfléchit et a demandé 
au comité directeur de faire des propositions. Les chiffres du budget et les tableaux détaillés sont 
disponibles pour les députés sur un CD-Rom qui se trouve au secrétariat du Grand Conseil. 

En principe, les cantons ayant accepté la convention sur les HES, ils ne peuvent maintenant en 
refuser le budget. Ce n'est pas que les parlements n'ont rien à dire, mais ils doivent dès lors 
anticiper leur volonté, c'est-à-dire que, Madames et Messieurs les députés, vous pouvez faire des 
propositions d'amendements, motions, postulats ou autres résolutions, qui seront repris par les 
commissaires de la commission interparlementaire du 17 janvier 2005. La délégation aura pour 
mission de trouver une majorité pour agir. Les résolutions qui seraient acceptées par la 
commission interparlementaire sont transmises au comité directeur et, s'il le faut, s'adressera à la 
Confédération. 

La commission n'a pas la compétence pour s'adresser directement à la Confédération, elle doit 
obligatoirement passer par le COSTRA, qui relayera ces propositions. Ce point a été sujet à 
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contestations et c'est pour cette raison que le bureau a demandé un avis de droit à Me Bernard 
Ziegler. Vous trouverez la réponse annexée au rapport de la commission. 

En résumé, pour une demande d'économies ou autres propositions, les Grands Conseils doivent 
voter une résolution, puis confier à leur délégation la mission de trouver une majorité au sein de la 
commission interparlementaire, sous forme de motion par exemple, telle est bien la stratégie, mais 
ce n'est plus possible pour ce budget 2005, cela peut se faire uniquement pour celui de 2006. 

Nous citons le dernier paragraphe du rapport, d'autant plus qu'il était de notre cru:  

Pour terminer il faut ajouter que l'expérience que nous menons avec cette commission 
interparlementaire, seule du genre à l'heure actuelle en Suisse, nous fait souci pour la mise 
en œuvre éventuelle de la nouvelle répartition des tâches cantons-Confédération et les 
nombreuses commissions du même type à mettre en action. Une réflexion plus approfondie 
sur les bases, les compétences de ces commissions devra impérativement être menée.  

A l'avenir, il y aura neuf domaines de tâches de la compétence intercantonale. Les accords-
cadres exigeront un même type de contrôle que pour les HES, commission interparlementaire de 
contrôle, ce qui posera un très gros travail aux personnes engagées dans ces commissions, 
également au secrétariat des parlements. Il faut déjà prévoir le passage de la présidence au 
canton de Neuchâtel pour 2006. 

Les membres de la commission ont décidé lors de la séance qui s'est tenue à Lausanne le 6 
septembre 2004 de maintenir la présidence de Mme Anne-Marie Depoisier pour une année encore. 
Puisque nous étions vice-présidente, que nous ne nous représenterons pas aux élections, nous 
devons laisser notre place de vice-présidente, mais en insistant pour que Neuchâtel garde sa 
présidence en 2006. Trois cantons connaissent des élections en 2005 et il n'est pas opportun de 
nommer un représentant de l'un de ces trois cantons à la présidence en ignorant s'il pourra 
assumer cette fonction sur l'année entière. La mise en place de la commission n'est pas encore 
achevée, il y a un gros travail et nous en sommes vraiment à l'étude, c'est la première fois que l'on 
se trouve devant un problème de ce genre. Actuellement, le secrétariat du parlement vaudois 
assume le secrétariat du bureau de la commission, organe non prévu par la convention, mais 
indispensable à la coordination des travaux de la commission. 

La question du secrétariat de ces commissions interparlementaires se pose d'ailleurs de manière 
aiguë et il s'agira de déterminer, si les commissions interparlementaires se multiplient, comment 
les législatifs romands voient leur organisation et leur suivi. 

Pour terminer, une nouvelle toute fraîche en conclusion, puisqu'elle date d'un communiqué de 
presse du 3 décembre 2004. Les comités stratégiques de la HES-SO et de la HES-S2 ont pris 
connaissance avec satisfaction des effectifs de la rentrée 2004. Pour la première fois, en effet, le 
cap des 10.000 étudiants a été franchi, soit 10.013 étudiants inscrits dans les différentes filières 
de la rentrée d'octobre 2004. Les études HES, une popularité avérée, ce qui confirme que la 
formation est un investissement et non une dépense. 

 
Le président: – Il n'y a visiblement pas d'intervention. Nous devons prendre acte de ce rapport. 
Pour gagner du temps, nous inversons la question. Etes-vous opposés à ce que nous prenions 
acte du rapport? Il n'y a pas d'opposition, dès lors la prise en considération du rapport est 
acceptée. 

Nous pouvons passer à l'étude du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, 
mais une petite information au préalable. Sur vos bureaux, cette petite plante de houx, pour vous 
dire que, de sa place, votre président observe que vos débats ne manquent pas piquant et qu'il 
espère que les solutions trouvées porteront leur fruit. En attendant, il a mis des baies initiatiques 
pour que les bourgeons grandissent et les remplacent. En un mot, nous vous souhaitons, pour 
cette fin d'année, de beaux bonheurs en compagnie de ceux que vous aimez. 
(Applaudissements.) 
 
Mme Marianne Ebel: – Excusez-nous, mais nous revenons sur le rapport. Nous ne considérons 
pas que nous l'avons adopté, nous considérons que nous en avons pris connaissance, c'est 
différent. Merci pour la nuance. 
 
Le président: – Merci pour la précision, à laquelle nous pouvons très bien souscrire.  
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2005 (suite) 

M. Jean-Nathanaël Karakash occupe le siège du rapporteur. 

Discussion par chapitre (suite) 

Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

M. Bernard Matthey: – Nous intervenons à la rubrique office de la statistique et d'informatique 
scolaires (OSIS). Nous sommes à la recherche d'économies, nous cherchons à diminuer les 
dépenses pour ne pas augmenter les recettes. 

Lors de l'année qui a précédé et ensuite en sous-commission et en commission de gestion et des 
finances, nous avons proposé un certain nombre de mesures visant à diminuer les dépenses du 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC). Nous avons été confronté 
à un espèce de refus, en disant que ce n'était pas le bon moment, que ce n'était pas le lieu, qu'il 
faudrait revenir l'année prochaine avec des mesures que l'on avait déjà proposées l'année d'avant. 

Nous allons faire ici, au cours du débat, quatre ou cinq interventions. Nous ne proposons pas 
d'amendements, parce que l'on nous dira que ce n'est pas le moment, le lieu et que l'on ne touche 
pas au budget, mais nous nous permettrons quand même de faire un certain nombre de 
remarques qui vont dans le sens de celles que nous avons faites et où nous pensons sincèrement 
et profondément qu'il y a des économies possibles, qu'on nous dit impossibles, mais nous 
pensons qu'elles sont possibles, il suffirait d'avoir un peu d'autorité et la volonté d'économiser. 

Nous commençons par l'OSIS. Nous n'entrons pas dans les détails, mais 6,7 millions de francs 
pour l'OSIS, alors qu'aux comptes 2003 on était à 3 millions de francs. On nous explique qu'il y a 
eu des transferts de comptes qui font que ce budget a augmenté. Nous sommes convaincu que 
dans une République de 165.000 habitants, il devrait être possible d'avoir une statistique scolaire 
à peu près convenable en dépensant moins de 6,7 millions de francs dans l'année. 

Evidemment, il faudra peut-être trouver un autre emploi pour certains employés. La statistique 
scolaire est une chose utile et nécessaire, mais il nous paraît avoir une large exagération et nous 
suggérons aux conseillers d'Etat qui viendront lors de la prochaine législature, qu'ils soient alertés 
et qu'ils fassent le nécessaire pour essayer de diminuer ce montant. Si l'on enlevait un million de 
francs à la statistique scolaire, nous ne pensons pas que le canton en serait bouleversé.  

Au service de la formation professionnelle, nous en venons à un point qui nous tient à cœur, il 
s'agit du compte 302460, indemnités pour anciens directeurs. Nous pensons que nous en avons 
déjà parlé. Il y a des directeurs de gymnase qui ont dit qu'ils étaient fatigués parce que c'est dur 
d'être directeur de gymnase – ce que nous comprenons – et qu'ils aimeraient rentrer dans le rang 
avant d'arriver à l'âge de la retraite. Ils se sont approchés du Conseil d'Etat en disant que leur 
salaire allait baisser parce qu'ils reviendraient de simples professeurs. 

La différence entre les deux salaires n'est pas très grande et le Conseil d'Etat, bon prince, a dit: 
"On fait fifty-fifty, on va vous descendre votre salaire de 50% de la différence". Est-ce bien 
équitable? Est-ce bien juste que quand on revient à un emploi différent, que l'on a souhaité 
volontairement différent pour se faire décharger, qu'on reste mieux payé que les gens qu'on 
rejoint à leur niveau professionnel? Nous pensons que non et nous pensons qu'il y a là des leçons 
à donner à des gens. Nous comprenons la fatigue de l'ancien directeur, mais s'il devenait 
sommelier dans un café de la ville, il recevrait un salaire de sommelier et pas un salaire qui serait 
à la moitié entre le salaire de sommelier et celui de directeur. Nous trouvons qu'il y a là un espèce 
de scandale et c'est une question formelle, d'équité, vis-à-vis du reste de la population. 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: –  Nous aimerions intervenir à la rubrique service 
formation universitaire (SFU), au compte 351670, contribution à la HEP-BEJUNE, au sujet de la 
diminution des indemnités des formateurs/formatrices en établissement, qui passent de 350 
francs à 150 francs par semaine. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur la procédure qui 
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sera engagée au sein du comité stratégique de la HEP-BEJUNE et nous dire s'il y aura égalité de 
traitement avec les formateurs en établissement du canton de Neuchâtel par rapport à ceux du 
canton de Berne et du Jura? 

De plus, le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur les disparités des salaires qui existent 
encore entre les cantons plus de trois après la mise en place de la HEP-BEJUNE? 

 
M. Bernard Matthey: – Nous intervenons exactement au même compte. Monsieur le conseiller 
d'Etat connaît nos positions, il y a même une motion qui est dans un tiroir et qui devrait 
réapparaître une fois. Des efforts ont été faits, il faut le reconnaître, mais nous sommes convaincu 
que cette formation des enseignants coûte trop cher. Elle ne donne pas satisfaction, les 
enseignants et les enseignés ne sont pas contents. Nous l'avons déjà dit ici, les 
psychopédagogues ont pris le pas sur la pédagogie pragmatique et efficace et nous pensons qu'il 
faudrait faire quelque chose. 

Si nous déposions un amendement aujourd'hui, nous enlèverions 500.000 francs et nous sommes 
sûr qu'il ne se passerait rien. Nous ne le ferons pas parce que le budget est sacré et que nous ne 
voulons pas y passer du temps jusqu'à midi. Nous avons déjà essayé d'enlever 500.000 francs à 
ce poste en commission de gestion et des finances et on nous a dit que ce n'était pas le moment. 
Ce n'est évidemment pas le moment maintenant, mais c'est pour ce genre de raisons que nous 
nous permettrons de refuser le budget dans son ensemble, parce que le travail que nous sommes 
en train de faire ici est un travail que l'on peut faire encore dans beaucoup de départements et à 
beaucoup d'endroits.  

Malheureusement, un pauvre parlementaire milicien n'a effectivement pas le temps et les moyens 
d'investiguer pour être très précis. S'il le prend, il se fait renvoyer sur son banc par une armada de 
chefs de services. 

A la rubrique office de l'orientation scolaire et professionnelle, nous avons toujours une 
intervention dans le même sens. Une analyse plus approfondie que nous avons faite conduit à 
une conviction profonde, encore une fois, que l'office d'orientation scolaire et professionnelle 
remplit la tâche que nous lui avons demandée, mais ce n'est pas celle qu'il devrait remplir. Il 
pourrait être beaucoup plus efficace avec des moyens nettement diminués. 

Nous proposons que le Conseil d'Etat fasse tous les efforts qu'il faut pour diminuer d'au moins 
500.000 francs ce poste budgétaire. Une des pistes que nous avons suggérées est de supprimer 
l'antenne du Locle ou de La Chaux-de-Fonds et d'avoir un seul lieu où l'on se renseigne sur 
l'orientation professionnelle dans les Montagnes neuchâteloises. Nous avons même eu, à notre 
demande, un entretien avec le directeur, nous ne nous sommes évidemment pas compris, mais 
nous restons convaincu – et c'est le député libéral-PPN qui vous parle – qu'il y a un gaspillage de 
l'argent en regard de l'efficacité demandée à l'orientation professionnelle. 

Monsieur le conseiller d'Etat connaît nos positions et notre sous-commission aussi, mais il ne 
nous reste que le parlement pour exprimer un avis que nous pensons sincère et vérifiable. 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Nous avons une question qui concerne le centre de bilan de validation des 
acquis (CBVA), c'est-à-dire la formation d'éducatrice de la petite enfance. Cette formation a été 
mise en place sur la base de la loi cantonale sur les structures d'accueil de la petite enfance. Les 
éducatrices qui ont bénéficié d'une formation d'auxiliaire, en formation passerelle, doivent 
aujourd'hui se soumettre à un CBVA pour pouvoir ensuite suivre une formation en cours d'emploi 
de l'éducation de la petite enfance, c'est-à-dire une formation professionnelle. 

Il est difficile de comprendre quelle est l'utilité de ce CBVA qui, en l'occurrence, coûte assez cher, 
c'est-à-dire 1500 francs, soit la moitié du prix de la formation professionnelle en tant que telle. 
Nous aimerions avoir quelques explications sur ce point. 

A la rubrique office de la petite enfance, le rapport de gestion indique que le DIPAC donnera une 
certaine priorité au développement des structures légères, à savoir accueil de 12 à 14 heures 
dans le cadre des écoles. Notre question est de savoir s'il n'y a pas de différence entre la petite 
enfance, ou les structures de la petite enfance qui sont les crèches, avec les structures 
parascolaires, qui concernent les écoles primaires. Nous aimerions avoir quelques clarifications à 
ce propos. 
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M. Roland Walter: – Concernant les conservatoires, nous avons donné au conseiller d'Etat Thierry 
Béguin nos réflexions pour gagner un peu de temps et surtout éviter la séance de lundi. En 
résumé, notre question est de savoir si la décision de fermer la classe libre est définitive. 

Pour terminer, en notre nom personnel, nous demandons que tout soit fait pour ne pas la 
supprimer, car on peut faire des économies à d'autres niveaux – au conservatoire bien sûr –, ainsi 
on pourra donner à tout un chacun le plaisir de faire de la musique à tous les niveaux dans un 
monde où on en a bien besoin et ainsi respecter l'article 2 de la loi sur le conservatoire. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous avons passé sur le fonds cinématographique. Nous savons bien que 
la discussion sur les fonds vient après, mais comme il est au poste 39, imputations internes, au 
compte 390744, attribution au fonds cinématographique, la question précise est la suivante: C'est 
un nouveau fonds et dans les fonds, on dit qu'il y a une attribution de 255.000 francs alors que 
dans la comptabilité du DIPAC, il n'y a que 145.000 francs. D'où provient cette différence? 

 
M. Alain Bringolf: – Nous pensons que c'est à la rubrique service de la jeunesse que nous devons 
intervenir, nous l'avons ratée au passage. Nous venons simplement aux nouvelles concernant le 
postulat Laurence Boegli 95.143, du 3 octobre 1995, "Encouragement des activités de jeunesse", 
primitivement déposé sous forme de motion. 

Ce postulat accepté en 1995 n'a pas eu, à notre connaissance, de suite et Mme Laurence Boegli 
disait qu'il importait d'apporter un soutien aux activités et associations de jeunesse et demandait 
finalement que le Conseil d'Etat étudie la création, pour notre canton, d'une loi d'encouragement à 
ces activités. Nous aimerions bien avoir des nouvelles à ce sujet. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – A M. Bernard Matthey, qui trouve que l'informatique et la statistique scolaires sont 
les deux choses qui coûtent trop cher, nous répondrons que l'on nous a souvent fait le reproche 
de ne pas avoir d'instrument de pilotage pour pouvoir prévoir et adapter notre stratégie. Nous 
sommes en train de nous doter des moyens, tout cela vous a été expliqué dans un rapport que 
vous avez approuvé il y a quelque temps. Nous sommes en train de mettre en place un logiciel 
pour les écoles, qui doit être généralisé et qui nous permettra d'avoir enfin des données 
complètes sur la population scolaire et sur les enseignants. Cela est important pour pouvoir 
prévoir les retraites, les pénuries de professeurs ou, au contraire, les pléthores, pour pouvoir 
prendre des dispositions avant que nous soyons mis devant le fait accompli. 

Puis, nous aurons l'occasion de reparler de ce service lorsque nous aurons le crédit de 
l'informatique scolaire. Ce service est également appelé, après avoir assuré l'installation des outils 
informatiques dans l'ensemble des écoles, à prévoir le contenu, c'est-à-dire les logiciels 
pédagogiques. Là, nous sommes sur un certain nombre de pistes dont nous reparlerons le 
moment venu. Il nous paraît donc que les montants prévus au budget sont nécessaires et 
correspondent d'ailleurs à des demandes faites par la sous-commission du DIPAC, qui se 
plaignait de ne pas avoir d'outil de pilotage. Alors, il faut savoir ce que l'on se veut. 

M. Bernard Matthey s'en prend également aux indemnités aux anciens directeurs. Pourtant, cela 
existe depuis plus de vingt ans, c'est dans la loi. Il est prévu qu'après douze ans d'exercice, un 
directeur qui rentre dans le rang, pas seulement un directeur de lycée, mais de collège aussi, a 
droit aux 50% de la différence entre son ancien et son nouveau salaire. Est-ce que cela est 
équitable? Cela a été jugé équitable à l'époque, personne ne l'a jamais remis en cause jusqu'à 
aujourd'hui. 

Nous pouvons vous dire que quand on connaît la charge considérable des directeurs, qui est 
prouvée par le nombre de ceux qui de plus en plus quittent leur fonction après quelques années, 
parce que c'est une pression très forte, c'est aussi une marque de reconnaissance. Si vous voulez 
modifier la loi, utilisez les moyens qui sont à votre disposition, ce n'est pas le DIPAC qui en 
prendra l'initiative. 

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry a parlé des indemnités pour les formateurs. C'est vrai que 
nous avons prévu cela, mais nous ne sommes pas seul maître de la décision puisque nous 
sommes une école intercantonale et que, par conséquent, c'est au comité stratégique d'en 
décider. Nous avons porté cela à la connaissance de nos collègues, M. Mario Annoni et Mme 
Elisabeth Baume-Schneider, et cela sera abordé, ce sera à l'ordre du jour de la prochaine séance. 
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Nous allons voir si nous arrivons à nous mettre d'accord sur cette question, mais cela ne sera pas 
facile, parce que ces indemnités, qui peuvent paraître importantes, avaient, à l'époque, été 
négociées avec les associations professionnelles. Ce serait donc une remise en cause d'un 
acquis social négocié, mais nous sommes prêt à entamer cette renégociation. 

M. Bernard Matthey dit que la HEP coûte cher, qu'elle ne donne pas satisfaction. C'est vrai qu'il y 
a des gens qui ne sont pas satisfaits, mais il y en a d'autres qui le sont, nous en avons rencontré 
et ils nous ont dit pourquoi ils étaient satisfaits. Mais, il y a encore, c'est vrai, certains anciens 
maîtres de l'Ecole normale – c'était tellement mieux hier – qui regrettent la philosophie même qui 
était à la base de la formation des enseignants. Il ne suffit plus simplement d'avoir des gens 
savants, il faut avoir des gens qui savent transmette le savoir et cela est un métier, cela s'apprend 
quand on n'a pas la vocation innée. 

La preuve que nous sommes quand même dans le juste, c'est que nous sommes la première 
Haute école pédagogique de Suisse romande à avoir reçu la certification de la Conférence suisse 
des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP). Le canton de Vaud a raté son examen. 
On nous donne en exemple et une étude récente de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) dit que la Suisse est en avance et sur le bon chemin en 
matière de formation des enseignants. Voilà ce que nous pouvons répondre à vos doutes.  

Qu'il y ait des choses à améliorer, cela va de soi, on s'y emploie d'ailleurs et il faudra bien, à un 
moment donné, faire une évaluation et corriger ce qui doit l'être. Il faudra peut-être aussi qu'un 
certain nombre de personnes changent pour que cela marche mieux. 

Vous pensez, Monsieur Bernard Matthey, que les offices d'orientation scolaire et professionnelle 
pourraient être plus efficaces. Là, nous vous avons entendu, Monsieur Bernard Matthey, et nous 
en avons discuté. Vous nous avez donné des exemples qui, effectivement, sont de nature à nous 
faire réfléchir et c'est la raison pour laquelle nous avons retenu la loi que l'on devait vous 
soumettre prochainement sur l'orientation scolaire, pour approfondir la discussion et pour voir de 
quelle manière les responsables des OROSP pourraient être mieux en phase avec les soucis et 
les besoins des entreprises. Vous avez su attirer notre attention sur un problème réel et nous 
allons y travailler. 

Mme Dorothée Ecklin intervenait pour les éducatrices de la petite enfance et le CBVA. C'est 
extrêmement simple et l'explication est simple et devrait être de nature à vous rassurer. Vous 
avez des personnes qui n'ont pas la formation d'éducatrice de la petite enfance, mais qui ont une 
autre formation, par exemple une formation de nurse. Que faisons-nous au CBVA? On examine 
leurs compétences pour ensuite savoir quel complément de formation elles doivent faire sous 
forme modulaire en emploi. C'est pour leur éviter de faire une formation complète. On va valider 
un certain nombre de compétences, ce qui est tout bénéficie pour elles puisqu'elles n'auront pas à 
étudier ces domaines-là, et nous leur proposons une formation complémentaire modulaire. Cela 
va donc dans un sens qui nous paraît tout à fait favorable. 

Vous avez évoqué le problème du parascolaire. Oui, c'est vrai, il y a eu une évolution depuis que 
le Grand Conseil a adopté la loi sur les structures d'accueil de la petite enfance – nous pensions 
essentiellement crèches –, puis nous nous sommes rendu compte, dans la préparation du plan 
d'équipement prévu par la loi et à la suite de l'étude que nous avons confiée à la HEG sur les 
besoins réels des populations de ce canton, qu'il n'y avait pas seulement besoin de crèches, mais 
qu'il y avait aussi besoin, et tout autant besoin, de parascolaire, c'est-à-dire d'accueil d'enfants 
avant ou après l'école, et cela jusqu'à l'âge de 16 ans. Les cantines scolaires à midi font par 
exemple partie du parascolaire et nous sommes en train d'intégrer, dans notre concept général, à 
la fois les crèches, l'accueil familial de jour – ce que l'on appelait les mamans de jour avant – et le 
parascolaire. 

Nous viendrons bientôt avec ce plan d'équipement. L'avantage est que le parascolaire coûte moins 
cher que les crèches et que, par conséquent, nous pourrons offrir plus de prestations pour le 
même montant que celui prévu et alloué à l'office de la petite enfance. C'est donc manifestement 
un progrès, un élargissement de l'offre et là, tout simplement, on s'adapte aux besoins recensés de 
la population, besoins recensés de manière scientifique par la Haute école de gestion. 

Pour le conservatoire, Monsieur Roland Walter, vous appartenez à un groupe qui nous demande 
de faire des économies structurelles, nous avons donné une enveloppe au conservatoire, elle n'a 
pas été atteinte, il nous a fallu trancher. Quand il faut choisir – comme on le dit maintenant dans le 
new public management –, il y le corps business et le nice to have. La classe libre, c'est du nice to 
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have, c'est bien et c'est vachement sympa que les jeunes et les moins jeunes puissent aller faire 
de la musique, mais sans suivre de cursus, sans se soumettre à des examens, mais cela a un 
coût. 

Qu'est-ce qui est important? Ce qui est important, c'est l'Ecole de musique, avec tous les jeunes 
qui vont étudier la musique de manière sérieuse, qui se présentent à des examens, et ce sont les 
musiciens professionnels. Cela, nous le gardons, c'est le corps business. Ma foi, la classe libre, 
on la supprime. Evidement que cela a fait beaucoup de remous et nous avons reçu des délégués 
du corps enseignant et des directeurs des conservatoires qui nous ont expliqué la catastrophe 
apocalyptique que c'était d'abandonner la classe libre. Nous leur avons dit que l'on ne faisait pas 
une fixation sur la classe libre et que s'ils nous trouvaient des économies dans le fonctionnement 
du conservatoire équivalant au prix de la classe libre on maintenait cette dernière. Ce qui nous 
intéresse ce qu'ils atteignent l'enveloppe. Ils ont dit qu'ils allaient étudier la question et nous avons 
pris rendez-vous au mois de janvier 2005 pour faire le point de la situation. Si les propositions qui 
seront faites s'inscrivent dans l'enveloppe définie par le département, il est possible que la classe 
libre puisse survivre. 

Monsieur Bernard Zumsteg, à propos du fonds cinématographique, ce qu'il faut savoir, c'est qu'il 
est alimenté par deux partenaires. Il y d'une part l'Etat, qui met la moitié et, d'autre part, les villes 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle qui versent une partie de la taxe sur les spectacles qu'elles 
perçoivent sur les billets de cinéma. Cela sert à financer les activités culturelles liées au cinéma. 

Au passage, nous vous signalons que le Conseil d'Etat a dû récemment prendre la décision de 
suspendre les activités du fonds, parce que la ville de Neuchâtel n'a pas été en mesure de verser 
sa contribution. Evidemment que l'on n'allait quand même pas financer des projets qui, en 
majorité, viennent de Neuchâtel ville avec les redevances de l'Etat et de la ville de La Chaux-de-
Fonds. Cela aurait quand même été un peu choquant. 

Si Neuchâtel ne verse pas, ce n'est pas par mauvaise volonté, c'est que la loi dit que les villes 
versent tant de pour-cent des taxes perçues. Or, la ville de Neuchâtel, depuis un certain temps, 
n'a pas perçu cette taxe, parce que le principal contributeur fait la grève de la taxe et que le litige 
est actuellement pendent devant le Tribunal administratif. Cela fait que pour l'instant le Conseil 
d'Etat n'a pas voulu faire le banquier en avançant les montants que la ville nous versera 
éventuellement par la suite. 

Monsieur Alain Bringolf, le postulat Laurence Boegli, mon dieu! C'est vrai que cela date de 1995. 
Nous avons, à plusieurs reprises, essayé de lui donner suite de manière positive, mais nous 
n'avons pas réussi. On avait pensé pouvoir lui donner une suite favorable dans le cadre de la 
PSAJ et malheureusement, comme vous le savez – cela a été expliqué hier par notre collègue –, 
la PSAJ est actuellement gelée. 

Ce qui figure dans cette intervention parlementaire est une préoccupation que l'on rencontre dans 
l'ensemble des cantons et, en février dernier, la CDIP a créé une conférence des délégués 
cantonaux à la promotion de l'enfance et de la jeunesse. Cette conférence doit notamment 
consolider la place de la promotion de l'enfance et de la jeunesse au niveau national et renforcer 
la collaboration intercantonale dans ce domaine. Nous espérons, à terme – même si nous serons 
tous morts à terme –, que cette conférence nous apportera des éléments de réponses globaux et 
coordonnés, même s'ils s'inscrivent concrètement dans une perspective régionale et locale. 

Si nous avions dit non, nous vous aurions déjà fait un rapport en disant non. On voudrait donner 
une suite positive, mais on n'a pas encore trouvé la fenêtre de tir favorable, alors nous l'attendons. 
Mais, il ne faut jamais désespérer!  
 
Mme Carol Gehringer: – Concernant votre réponse relative au CBVA, vous avez mis en exergue la 
valeur de ce service, mais la question était de savoir s'il était normal que la formation passerelle 
mise en place dans le cadre de l'application de la petite enfance se termine sur un CBVA pour 
donner la possibilité à ces auxiliaires qui ont fait une formation de deux ans d'entrer dans une 
formation de la petite enfance en cours d'emploi. 

Est-ce que ces deux ans passés au Centre Pierre-Coullery ne sont pas suffisants pour avoir la 
possibilité de continuer une formation en cours d'emploi? Le CBVA est-il tellement supérieur? 
Cette formation de 4000 francs a-t-elle vraiment besoin de se terminer sur un CBVA de 1500 
francs pour offrir la possibilité à ces jeunes filles, qui aimeraient éventuellement pouvoir travailler à 
l'extérieur du canton, de pouvoir suivre cette formation en cours d'emploi? 
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M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Cela nous paraît parfaitement normal, parce que ce n'est pas le même type de 
formation, ce n'est pas le même niveau, ce ne sont pas les mêmes critères, ce ne sont pas les 
mêmes exigences. Vous ne pouvez pas simplement mettre un signe égal entre une formation de 
deux ans et une formation de trois ou quatre ans. Par conséquent, quand la personne manifeste 
le désir de se former de manière complémentaire pour franchir une marche supplémentaire dans 
le cadre de sa formation, c'est normal que l'on fasse un bilan, que l'on sache ce qu'elle a fait, ce 
qu'elle sait faire, quelles sont ses possibilités d'acquisitions ultérieures de compétences 
complémentaires et ensuite on adapte la formation complémentaire aux manquements observés. 
Ainsi, on évite de faire refaire une formation complète. Cela se fait dans toutes les professions, il 
faut admettre les choses. 

Par exemple une formation de nurse, qui était avant une formation du niveau secondaire 2, est 
maintenant au niveau tertiaire, donc universitaire, en ce qui concerne la petite enfance. 

 
M. Bernard Matthey: – En ce qui concerne l'OROSP, nous apprenons avec plaisir qu'un certain 
nombre de propositions ont été retenues. Nous aimerions quand même rappeler que notre souci 
était aussi l'efficacité, mais l'efficacité à un moindre coût. Nous n'aimerions pas que ces prises en 
considération d'autres secteurs se traduisent par des ajouts, mais bien par des diminutions. Le 
message a passé et nous espérons que vous le transmettrez. 

En ce qui concerne les salaires complémentaires des directeurs, pourriez-vous nous donner la loi, 
éventuellement l'article? Puis, est-on bien sûr qu'il s'agit d'une loi et pas d'un arrêté interprétant 
une loi? 

D'une manière générale, vous l'aurez compris, Monsieur le chef du département, c'est bien 
l'appareil administratif du DIPAC qui nous paraît pléthorique et pas les gens au front qui sont 
mauvais et qui faut encourager. Nous pensons en particulier à une critique qui avait été faite par 
le ministre Claude Allègre, en France, qui voulait dégraisser le mammouth. Vous savez combien 
de temps il est resté ministre après avoir mis cette campagne, il a duré quelques mois et il a été 
éjecté. Nous pensons vraiment qu'il y a dans l'appareil administratif du DIPAC une espèce de 
politiquement correcte et une défense corporatiste qui tend à faire que cet appareil se développe, 
se structure, s'organise, se protège, et c'est là qu'il faut agir si l'on veut gagner quelque argent ou 
diminuer un certain nombre de dépenses. 

Nous vous proposons très concrètement que le Conseil d'Etat achète les deux derniers livres de 
M. Claude Allègre, qui est un bon socialiste, et qu'il les mette en circulation auprès de ses chefs 
de services, en leur demandant ce qu'ils en pensent. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Monsieur Bernard Matthey, il y a longtemps que nous avons lu les livres de M. 
Claude Allègre, que nous trouvons tout à fait excellents. Quand il parle de dégraisser le 
mammouth, il faut voir la situation française au niveau de l'éducation nationale à Paris. C'est 
l'appareil administratif et c'est surtout la colonisation par les syndicats de l'enseignement, qui sont 
tout puissant en France et qui font plier tous les ministres, de quelque bord qu'ils soient. 

Nous pouvons vous rassurer, le DIPAC n'est pas miné par les syndicats et ce ne sont pas eux qui 
font plier le chef du département. Le DIPAC n'est pas un mammouth, c'est une gazelle efflanquée. 
(Rires.)  

Nous manquons de personnel et nous aimerions que vous puissiez venir pendant une semaine 
suivre le chef du département et ses chefs de services, voir le nombre de problèmes complexes, 
difficiles à régler, souvent de manière intercantonale. Nous avons des chefs de services qui ne 
sont que le tiers du temps à leur bureau parce qu'ils sont en train de négocier avec d'autres 
cantons pour essayer de sauvegarder au maximum nos capacités de formation dans le canton, 
tout en étant collaboratifs et en défendant quelque chose de raisonnable du point de vue des 
structures. 

Si nous avons à nous plaindre de quelque chose, c'est d'avoir un staff pas assez étoffé. Nous 
aurions besoin de ressources humaines pour faire mieux. Si vous veniez avec nous pendant une 
semaine, sur les traces de nos chefs de services, vous en retireriez la même conviction. 
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Le président: – Nous sommes en présence de cinq amendements. D'abord, nous avons un 
amendement du groupe PopEcoSol, qui est le suivant: 

Rubrique service de l'enseignement obligatoire 
Poste 30 charges de personnel + 646.000.– 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Cet amendement concerne les deux mesures que le Conseil d'Etat 
propose pour tenter d'assainir le budget l'année prochaine. Il s'agit d'une part de la suppression 
des options huitième maturité et, d'autre part, de la diminution des indemnités de formateurs et 
formatrices en établissement. 

Nous avons proposé cela sous la forme d'un amendement au poste 30, dans la mesure où il s'agit 
en réalité de suppressions de postes. Pour la première mesure, nous nous demandons s'il est 
franchement raisonnable de supprimer les options en huitième maturité et de prétériter ainsi le 
développement futur de ces options au niveau des lycées. L'introduction de la musique et des arts 
visuels constitue l'une des originalités de la nouvelle maturité académique qui a été mise en place 
récemment. Nous ne pouvons admettre que, pour une économie à hauteur de 150.000 francs, l'on 
remette ainsi en cause une réforme que nous avions tous évaluée comme extrêmement positive 
et prometteuse. 

Supprimer ces options revient à appauvrir le choix de formation offert aux jeunes de notre canton. 
Opérer des coupes dans le budget à ce niveau, renoncer à une partie de la formation et de l'éveil 
des jeunes dans le domaine de l'art est à coup sûr faire fausse route.  

Pour la seconde mesure, évidemment, le comité stratégique espère-t-il ainsi résoudre les 
nombreux problèmes d'ajustement et d'organisation, en particulier les problèmes de recrutement 
des formateurs et formatrices dans les écoles, en baissant leurs maigres indemnités. 

L'incohérence de cette proposition saute aux yeux, inutile d'insister plus longuement. Si cette 
mesure aberrante passe, le bilan pourra être tiré en été 2005. Parions en tout cas que les 
difficultés sur le terrain suffiront à revenir sur cette décision. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Le chef du DIPAC accepte tous les amendements du groupe PopEcoSol, c'est ce 
que nous aurions aimé vous dire! (Rires.) 

Mais, comme membre du gouvernement, nous ne le pouvons pas, parce que ces économies, 
voyez-vous, que nous avons faites, évidemment qu'elles enlèvent des choses qui étaient bien. La 
preuve qu'elles étaient bien, c'est qu'on les faisait et qu'on les avait introduites à un moment 
donné, mais quand on a un exercice budgétaire à faire et qu'il faut trouver des économies, on 
discute avec les chefs de services et on négocie. Nous pouvons vous dire que ce n'est pas 
toujours facile, parce que naturellement les chefs de services défendent leur service et on n'en 
attend pas moins d'eux. 

On négocie, on discute et on demande, puisqu'il faut couper, si l'on peut couper là. On nous 
répond: "Non, non, parce que, parce que". Et là? "Non, parce que, parce que." Ok, admis, admis. 
Puis, on nous dit: "S'il faut choisir, plutôt là qu'ailleurs." C'est comme cela que nous arrivons à 
vous faire les différentes propositions qui vous sont faites. Cela obéit à une cohérence, au 
système de l'enveloppe, c'est le résultat de mois et de mois de travail et de négociations. Bien 
entendu qu'aujourd'hui nous n'allons pas vous dire mais oui, mais oui, allons-y, etc. Non, c'est 
raisonnable, c'est défendable, même si c'est regrettable. Alors, nous vous demandons de suivre le 
Conseil d'Etat dans sa sagesse. 

 
Le président: – L'amendement est combattu, nous allons dès lors voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à la rubrique service de l'enseignement obligatoire, 
est refusé à une majorité évidente. 
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Le président: – Nous sommes en présence d'un autre amendement du groupe PopEcoSol, qui est 
le suivant:  

Rubriques Lycées Jean-Piaget, Denis-de-Rougement et Blaise-Cendrars 
Comptes 433600 écolages et finances de cours + 228.000.– 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Là également, nous proposons que le Conseil d'Etat renonce à l'une des 
mesures qu'il avait proposées. En terme clair, il s'agit du doublement de la taxe forfaitaire qui 
passe de 100 à 200 francs, pour le matériel des photocopies et activités diverses, demandée aux 
parents.  

La logique des enveloppes budgétaires par école, conjuguée à l'obligation de faire des économies 
alors même que le nombre de lycéens et lycéennes augmente, conduit inévitablement à puiser 
davantage dans la poche de parents. Le groupe PopEcoSol s'oppose à cette fausse solution qui, 
une fois de plus, pénalise les familles. Le cursus de la formation postobligatoire devrait rester 
gratuit, qu'il s'agisse des apprentissages ou des études longues. De nos jours, chaque jeune a 
besoin d'une formation supplémentaire à la fin de la scolarité dite obligatoire.  

Dans les lycées, le matériel est à la charge des élèves et ce n'est pas une dépense mineure. 
Ajouter une taxe d'entrée de 200 francs est finalement ériger une barrière supplémentaire.  

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous ne souhaitons pas forcément nous exprimer lors de chaque 
amendement, mais, pour celui-ci, comme pour le précédent, nous estimons que même si la 
mesure est désagréable et douloureuse elle n'est pas intolérable, raison pour laquelle nous ne 
soutenons pas cet amendement, pas plus que nous avons soutenu le précédent. 

 
Le président: – L'amendement est combattu, dès lors nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, aux rubriques Lycées Jean-Piaget, Denis-de-
Rougement et Blaise-Cendrars, est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous sommes encore en présence de deux amendements, dont l'amendement du 
groupe PopEcoSol, qui est le suivant:  

Rubrique service de la jeunesse  
Poste 36 subventions accordées 
Compte 362711 centres d'orthophonie + 500.000.– 

et l'amendement du groupe socialiste, qui est le suivant: 

Rubrique service de la jeunesse 
Poste 36 subventions accordées 
Compte 362711 centres d'orthophonie 420.000.– (au lieu de 0.–) 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Les centres d'orthophonie sont un problème. Finalement, la suppression 
de cette subvention ne nous convient pas du tout et nous nous y opposons vivement. Ces centres 
d'orthophonie qui ne s'occupent que des enfants, rappelons-le, c'est-à-dire en préscolaire et à 
l'école obligatoire, fournissent un travail de prévention et de prise en charge qui ne peut pas être 
réalisé par les orthophonistes privés. De plus, ces centres ne chôment pas, on le sait, les 
problèmes d'orthophonie chez les enfants vont en augmentant. Or, les défauts de prononciation et 
les troubles de l'écoute peuvent s'avérer très pénalisant dans le cursus scolaire des enfants, et ce 
d'autant plus si les délais d'attente pour consulter sont encore rallongés. 

La subvention au centre d'orthophonie des villes permet aussi de réduire le coût des consultations 
pour les parents, ce qui permet aussi d'éviter un obstacle supplémentaire lié à la situation 
économique des familles. Les derniers résultats de l'étude PISA ne devraient pas nous libérer du 
devoir de faire mieux dans les apprentissages de base, en particulier dans l'apprentissage de la 
langue maternelle écrite et orale. Voilà pourquoi nous proposons donc cet amendement. 
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Mme Odile Duvoisin: – Notre amendement porte effectivement sur l'orthophonie. Nous réaffirmons 
ici notre vif regret de ne pas avoir eu la possibilité d'avoir, pour le canton de Neuchâtel, une 
politique d'appui et de santé à la jeunesse, ce qui nous éviterait éventuellement de faire de la 
sectorisation et de parler une fois de l'orthophonie, une fois de la psychomotricité, une fois avec 
des motions et postulats qui ont été un peu oublié, et d'avoir une politique globale de la santé pour 
notre jeunesse. 

Pour justifier cette mesure, le Conseil d'Etat nous dit qu'il y a trop d'orthophonistes dans le canton 
et que l'offre crée la demande, qu'il y a trop de prestations dans ce secteur et que les communes 
ont qu'à s'organiser avec les services privés. A notre avis, c'est un peu mince comme argument. 
Nous sommes très surpris que le Conseil d'Etat applique la politique du "y a qu'à". A notre avis, ce 
report de charges, ou cette mesure, a été pris sans en mesurer les conséquences car nous 
voulons bien admettre qu'une certaine réorganisation doit être envisagée. Mais si cette mesure a 
un but de rationalisation, il faut savoir sur quoi elle se base. Or, nous ne connaissons pas la 
situation actuelle, nous n'avons aucun chiffre à l'appui de cette mesure, nous ne connaissons pas 
le nombre de services privés et de services publics et comment ils se répartissent les cas. 

Sachant que les services privés ont un but lucratif, contrairement aux services publics, il y a donc 
un risque que les cas soient choisis selon leur rentabilité et non pas selon leur gravité s'il n'y a pas 
de règle de collaboration. 

En fin de compte, est-ce que cette mesure, ou ce report de charges sur les communes, sachant 
que les communes n'ont pas toutes les moyens financiers d'appliquer cette mesure préventive 
qu'est l'orthophonie, représente une réelle économie? 

Dans l'état actuel de nos informations, nous ne pouvons pas entrer en matière sur cette mesure 
budgétaire. En admettant qu'une certaine réflexion doit être menée dans ce secteur, nous 
pourrions admettre que, par mesure incitative, une somme de 100.000 francs soit soustraite de la 
subvention actuelle, mais pas au-delà. Elucider le problème de l'orthophonie en refilant la patate 
chaude dans les villes, et de plus sans les avertir, nous semble un peu léger. 

Si des mesures ou des transferts de charges doivent être envisagés dans ce secteur, elles 
doivent faire l'objet d'une étude détaillée sur les moyens, les risques et les incidences. Tant que 
nous ne connaîtrons pas ces éléments, nous nous opposons à restreindre de plus de 100.000 
francs cette mesure. 

Nous profitons de garder la parole pour dire que nous ne pouvons, suite à ce que nous venons de 
dire, entrer en matière sur l'amendement du groupe PopEcoSol, puisque nous admettons qu'une 
mesure incitative de 100.000 francs peut être accordée afin de rationaliser ou de réorganiser ce 
secteur. Nous nous opposerons donc à l'amendement du groupe PopEcoSol. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il faut distinguer, en matière d'orthophonie, les soins, qui sont d'ordre médical et qui 
sont remboursés par l'AI. Ces soins-là sont garantis sur l'ensemble du canton, que ce soit par les 
centres communaux ou par les logopédistes privés. Si les centres communaux coûtent, c'est que, 
au-delà des remboursements des assurances sociales pour les soins de base qui demeurent, ils 
ont développé des prestations non remboursées qui sont peut-être du nice to have et pas du 
corps business: c'est la prévention, la démarche auprès des enseignants, les colloques pour les 
échanges d'expériences, etc. Ce sont des choses fort bonnes, fort utiles, mais, à l'heure des 
économies, peut-être pas tout à fait indispensables, d'autant plus que les logopédistes privés, 
auxquels ont recours quantité de communes dans notre canton, à satisfaction, ont la même 
éthique que les logopédistes fonctionnaires communaux, qui travaillent d'ailleurs ensemble et 
siègent ensemble dans la commission cantonale de l'orthophonie que nous avons l'honneur de 
présider.  

Il est vrai qu'il y a aussi la tâche d'accueillir des stagiaires de l'Université, puisque vous savez que 
nous avons le privilège d'être un centre de formation dans le cadre de notre Université pour les 
orthophonistes. On a donc beaucoup d'orthophonistes dans notre canton et la proximité fait que 
des places de stages peuvent être offertes. Mais, il y a aussi des logopédistes privés qui prennent 
des stagiaires.  

Nous relevons, par ailleurs, que le sort de cette formation à l'Université n'est pas scellé pour 
l'éternité, parce que, actuellement, si nous pouvons le faire, c'est parce que nous recevons 
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environ 800.000 francs de l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) pour pouvoir former 
ces orthophonistes. Avec la répartition des tâches entre cantons et Confédération (RPT), on 
n'aura plus un radis. Est-ce que l'Université va considérer cela comme une priorité? Nous en 
doutons, d'autant plus que l'on songe très sérieusement à faire de la formation en orthophonie 
une discipline HES. Il est donc possible que l'orthophonie rejoigne la HES-SO/S2. 

Nous estimons donc que nous n'enlevons aucune prestation essentielle, les enfants dyslexiques, 
dyscalculiques, dysphasiques, continueront d'être traités comme ils le sont aujourd'hui. La 
prestation demeure et les villes choisiront, ou elles maintiendront leurs prestations et les payeront 
ou les supprimeront. Là aussi, nous ne sommes qu'autorité subventionnante, nous ne sommes 
pas totalement maître, même si, d'une manière générale, on discute de ces choses-là, par 
exemple le nombre de postes. C'est vrai qu'il y a des listes d'attente, cela est indéniable, mais à 
force de faire de la prévention et de l'information, même les gens bien portant découvrent tout à 
coup qu'ils sont éventuellement dyslexiques, dyscalculiques ou dysorthographiques. Cela est vrai 
et à la dernière séance de commission, on nous a expliqué ce qu'était la dyscalculie et nous nous 
sommes assez reconnu dans la description, mais nous avons quand même pu vivre jusqu'à 
maintenant sans que cela nous pose de problème existentiel. 

Il y a une autre question qui se pose, c'est que le maintien de cette situation avec des centres 
communaux, qui remplissent des tâches en partie dévolues au secteur privé, pourrait nous poser 
des problèmes et nous mettre en contradiction avec les critères de distinction entre services 
publics et privés décidés par la CDIP dans le cadre de l'accord général sur le commerce de 
services (GATS). On devra se poser la question de savoir si l'on peut maintenir cela comme 
service de la collectivité ou si c'est une concurrence indue par rapport au secteur privé. De toute 
façon, il faudra aussi qu'on aborde cette question tôt ou tard. 

Nous vous demandons également de suivre le Conseil d'Etat sur cette mesure, qui ne prive en 
rien les élèves qui ont besoin de suivre les traitements reconnus médicalement. 

 
Mme Catherine Schallenberger: – Le groupe radical ne soutiendra aucun des deux amendements, 
pour deux raisons principales qui ont été évoquées par le conseiller d'Etat en charge du dossier. 
Tout d'abord, parce que cela ne change rien concernant la prise en charge financière des 
prestations d'orthophonie et, deuxièmement, comme cela a été longuement expliqué, cela ne 
change rien la qualité, l'intervention, des prestations en matière d'orthophonie pour les enfants de 
ce canton. 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Nous retirons notre amendement au profit de l'amendement du groupe 
socialiste. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous vous remercions pour ces informations, Monsieur le conseiller d'Etat. 
Nous regrettons toutefois que vous preniez la prévention avec autant de légèreté. Nous pensons 
effectivement que la prévention coûte, mais sans prévention cela coûte encore plus cher. Nous 
pensons que c'est justement là qu'il va y avoir des coupes et c'est justement là où nous, 
socialistes, aimerions quand même avoir un peu plus d'appui. Afin d'éviter les inégalités de 
traitement entre les régions, cela devrait être des directives cantonales. 

Vous avez aussi dit que tôt ou tard on devra se poser la question. Pourquoi ne le ferions-nous pas 
maintenant? Pourquoi n'aurions-nous pas un rapport qui nous donnerait la situation exacte de 
l'orthophonie, les besoins de la population, la réponse et la qualité de la réponse? 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol ayant été retiré au profit de 
l'amendement du groupe socialiste, nous sommes en présence d'un seul amendement. Nous 
allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste, à la rubrique service de la jeunesse, est refusé par 59 
voix contre 51. 
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Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, qui est le 
suivant:  

Rubrique conservatoire de musique de Neuchâtel 
Poste 30 charges de personnel + 112.000.– 

 
Mme Dorothée Ecklin: – L'amendement concerne la suppression de la classe libre de musique 
dont il a déjà été fait mention tout à l'heure. Nous venons de voter un crédit pour des nouveaux 
bâtiments et c'est une bonne chose, mais comment, dans ce contexte-là, justifier une restriction 
d'accès au conservatoire? C'est assez inadmissible, les conservatoires ne doivent pas su muer en 
école professionnelle uniquement. Toute la population doit pouvoir profiter des cours de musique, 
c'est aussi cela la qualité de vie de notre région.  

Supprimer les classes libres reviendrait à refuser dorénavant toute personne qui ne veut pas se 
soumettre à des examens ou donner des auditions publiques. Une grande partie des adultes, 
jeunes et moins jeunes, qui aujourd'hui suivent des cours en classe libre, seraient ainsi exclus du 
conservatoire. Leurs impôts serviront à payer les nouveaux bâtiments et seront sans doute 
reconnaissants d'être sollicités à ce niveau pour manifester leur goût de la musique. 

Cette économie de 112.000 francs est-elle aussi dommageable à l'image de notre canton? Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'y renoncer. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Le groupe socialiste tient à remercier le Conseil d'Etat pour son ouverture, 
même si la porte a été un peu difficile à actionner. Nous apprécions qu'il ait donné la possibilité au 
conservatoire de choisir lui-même les mesures d'économies qu'il souhaite mettre en place. Dans 
cette mesure-là, nous ne soutiendrons pas l'amendement. 

 
Le président: – L'amendement est contesté, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à la rubrique conservatoire de musique de 
Neuchâtel, est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Ceci termine notre étude du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles. Nous passons maintenant au chapitre autorités. 

Autorités 

M. Laurent Debrot: – Le Conseil d'Etat, on nous l'apprend dans le rapport de la commission de 
gestion et des finances, cotise à une autre caisse de pensions, qui est spécifique au Conseil 
d'Etat. Nous aimerions savoir comment est-ce qu'elle est gérée et surtout si elle a été soumise 
aux mêmes modifications législatives que le parlement a voté hier sur la Caisse de pensions de 
l'Etat. Nous aimerions savoir si l'on trouve un rapport concernant la gestion de cette caisse de 
pensions. 

Dernière intervention de forme, le document que nous avons ne contient, depuis plusieurs 
années, toujours pas le numéro des comptes. Or, il est fait parfois mention du numéro du compte 
et c'est assez difficile de s'y retrouver. Nous ne comprenons pas pourquoi l'on maintient un 
document où les numéros des comptes ne figurent pas. 

 
Mme Marie-Laure Béguin-Mettraux: – A la rubrique service du Grand Conseil, le groupe radical a 
une question sur les imprimés de l'Etat. Notre groupe a constaté de grosses différences entre les 
services de l'Etat qui mènent des procédures de consultation. Certains envoient des documents 
luxueux, en couleur et sur papier glacé, alors que d'autres, à l'instar d'ailleurs du service du Grand 
Conseil, font de gros efforts pour limiter les coûts. 
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Le Conseil d'Etat ne pourrait-il pas émettre une directive dans ce sens, qui serait applicable à 
toute l'administration cantonale? 

Nous avons une autre question à la rubrique économat et matériel scolaire. On voit que les postes 
du matériel scolaire figurent dans le budget au chapitre autorités, à la rubrique économat et non 
au DIPAC, cela pour des questions de rationalisation. Ne pourrait-on pas faire des imputations 
internes pour faire figurer ces postes dans le budget du DIPAC, de manière à rendre les choses 
plus transparentes et à permettre des comparaisons? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, présidente du Conseil d'Etat: – Concernant la Caisse 
de pensions de l'Etat, Monsieur Laurent Debrot, il y a effectivement un rapport qui sort chaque 
année, que vous avez à votre disposition et dont vous pouvez prendre connaissance, il n'y a rien 
qui est caché, il n'y a rien de particulier. 

Dans le rapport de gestion également, nous formulons un certain nombre de remarques. La 
question qui avait été soulevée et à laquelle vous faites référence en parlant du rapport de la 
commission de gestion et des finances, c'était de savoir si le Conseil d'Etat conduisait une 
réflexion sur une modification de la Caisse de pensions du Conseil d'Etat. Il a été répondu qu'il y 
avait effectivement une réflexion qui était conduite et qu'un rapport serait prochainement sur le 
pupitre du Conseil d'Etat. La remarque a donc été indiquée et cela figure dans le document auquel 
vous faites référence. 

Nous sommes gérés de la même manière, effectivement, nous n'avons pas de situation 
particulière, si ce n'est effectivement que c'est la caisse du Conseil d'Etat et que c'est là dessus 
qu'un certain nombre de députés désiraient pouvoir avoir des informations dans le rapport que le 
Conseil d'Etat va prochainement avaliser pour qu'il soit présenter devant votre autorité. 

Concernant le numéro des comptes, c'est purement technique, c'est en relation avec le système 
SAP. Dès le moment où nous mettons un numéro sur les comptes, cela implique, à chaque fois 
que nous avons une modification, de devoir totalement changer le système à l'intérieur. 

Nous ne l'avons pas fait, parce que nous avons – et vous avez d'ailleurs pu le voir – déplacé des 
services d'un département à l'autre et comme nous aurons encore la restructuration des 
départements au printemps prochaine, nous ne voulions pas encore compliquer la situation, alors 
qu'elle le sera déjà particulièrement lorsque nous devrons présenter les comptes 2005, c'est-à-
dire entre le budget que vous avez maintenant, avec la situation des départements actuelle, et les 
comptes qui auront déjà une situation qui sera différente. Quand vous voudrez comparer le 
budget 2005 avec le budget 2006, vous aurez encore une situation plus compliquée. 

Il s'est donc avéré plus simple de ne pas mentionner encore les numéros de comptes, même si 
nous entendons bien que pour vous cela crée plusieurs complications au niveau de la lecture, 
mais cela nous compliquerait encore plus, en relation avec le système SAP. 

Concernant les imprimés de l'Etat, Madame Marie-Laure Béguin-Mettraux, nous avons envoyé une 
directive, mais il est vrai qu'elle est partie après les papiers glacés auxquels vous faites référence. 
Cela fait qu'aujourd'hui cela ne se produirait plus et nous sommes attentif à cet élément-là. 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste, qui est le 
suivant: 

Rubrique Conseil d'Etat 
Poste 36 subventions accordées 
Compte 365100 aide au tiers monde 285.000.– (au lieu de 265.000.–) 

 
M. Pierre Bonhôte: – Cet amendement est le plus petit qui ait été déposé, mais il n'est pas le 
moindre en terme de signification. Le budget dont nous débattons contient d'innombrables 
mesures d'économies, dont beaucoup sont désagréables, de nombreux petits coups de ciseaux, 
que nous n'avons généralement pas combattu. 

Toutefois, nous estimons que nous nous devons de combattre ce qui nous apparaît ici comme 
une mesure assez mesquine, puisque, pour la deuxième année consécutive, l'aide au Tiers 
Monde, déjà assez modeste, que nous accordons via notre Jeûne Fédéral est rabotée de quelque 
20.000 francs. Or, nous estimons qu'il n'est pas décent, Monsieur le président, Mesdames et 
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Messieurs, parce que nous n'encaisserons en 2005 que 1666 millions de francs, de demander de 
se serrer la ceinture à ceux qui vraisemblablement n'ont déjà pas les moyens de s'en payer une. 
Nous vous proposons donc d'en rester au modeste montant 2004. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, présidente du Conseil d'Etat: – A nous, Monsieur le 
député, il nous a été demandé de serrer la ceinture. Alors, c'est ce que le Conseil d'Etat a fait et 
nous serions tentée de vous donner, en première partie de notre intervention, la même réponse 
que celle qui a été faite par notre collègue pour le DIPAC. Il a été demandé à tout un chacun de 
faire des efforts, cela a été également demandé à la chancellerie, et la proposition qui est faite là 
va dans le sens des attentes d'une partie ou de la totalité de cet hémicycle. 

Cela nous pose problème, cela vous pose problème. Nous sommes tout à fait d'accord que le 
montant est petit et qu'il joue un rôle très important pour celles et ceux qui bénéficient de ce 
montant. Par contre, ce qui est incorrecte, c'est de dire que c'est la deuxième année consécutive, 
c'est la première fois que le Conseil d'Etat diminue le montant de cette rubrique-là. Par contre, ce 
qui est possible, c'est que le montant n'ait pas été utilisé totalement l'année passée, puisqu'il y a 
une partie du montant qui va au Jeûne Fédéral et une autre partie du montant qui est utilisée pour 
les aides ponctuelles qui nous sont demandées dans l'année soit par la Croix-Rouge soit par 
Caritas ou d'autres associations. 

Jusqu'à ce jour, le Jeûne Fédéral n'avait pas subi une diminution de son enveloppe budgétaire. 
C'est la première fois d'ailleurs que vous recevez un courrier du Jeûne Fédéral allant dans ce 
sens. 

Dans le respect des mesures d'économies qui ont été demandées au Conseil d'Etat, le Conseil 
d'Etat ne retirera pas son amendement, même s'il comprend l'analyse que vous faites sur ce 
point-là. 

 
M. Alain Bringolf: – Se serrer la ceinture d'un cran n'est pas la meilleure manière de se rapprocher 
du Tiers Monde et nous soutiendrons l'amendement du groupe socialiste. 

 
M. Olivier Haussener: – Nous remercions le Conseil d'Etat de ne pas avoir complètement 
supprimé la rubrique dans des temps très difficiles. Le montant qui y figure est encore tout à fait 
confortable et témoigne quand même de notre attachement à des contrées bien plus défavorisées 
que la nôtre. Nous ne soutiendrons évidemment pas l'amendement. 

 
Mme Marie-Laure Béguin-Mettraux: – Le groupe radical soutient la position du Conseil d'Etat. Vu 
l'état des finances cantonales, on se voit malheureusement contraint de diminuer certaines 
subventions. Cela n'est pas de gaieté de cœur, mais c'est aussi une question de responsabilité 
envers les citoyens de notre canton, qui financent les dépenses de l'Etat par leurs impôts. En 
outre, la diminution n'est pas très importante puisque la subvention se monte encore à 265.000 
francs. Le groupe radical, dans sa majorité, combattra donc l'amendement. 

 
Le président: – L'amendement est combattu, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est refusé par 55 voix contre 52. 

 
Le président: – Ceci termine le chapitre autorités, nous passons maintenant aux fonds 
appartenant à l'Etat.  

 
M. Raoul Jeanneret: – Nous aimerions très rapidement revenir en arrière. Vous avez certainement 
suivi la montée au Château des deux cents femmes pour la République.  
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Notre épouse a effectivement soutenu cette action et, cette semaine, elle a reçu un courrier 
particulier dont nous vous donnons la teneur: 

Madame,  

Le 29 octobre dernier, plus de deux cents femmes de la République sont montées au 
Château pour réclamer une meilleure représentation féminine en politique. Vous en étiez du 
nombre et nous vous en félicitons. 

En effet, la vie sociale et politique d'un pays ou d'un canton ne s'imagine pas sans une forte 
présence des femmes là où se prennent des décisions. 

Le PDC neuchâtelois est acquis à votre cause. Pour que votre manifestation ne reste pas 
lettre morte, nous vous invitons à rejoindre ses rangs.  

Nous demandons simplement au Conseil d'Etat s'il y a des liens entre le bureau de l'égalité et le 
PDC ou est-ce qu'il y a une taupe PDC à la chancellerie pour que l'on fasse un tel prosélytisme 
auprès des femmes de ce canton? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Ce qui est dommage, Monsieur le député, 
c'est qu'aussi bien Mme Monika Dusong que nous-même, nous étions à cette manifestation et 
nous n'avons pas reçu de courrier! (Rires.) 

Nous pensons que nous ne sommes pas sur la liste. Il doit y avoir un problème. 

Nous découvrons ce courrier et il est clair que nous allons regarder comment la démarche a été 
faite. Nous ne sommes absolument pas au courant de cela. 

Fonds appartenant à l'Etat de Neuchâtel 

Pas d'observation. 

Compte des investissements 

M. Bernard Zumsteg: – Nous avons un certain nombre de points à relever concernant les 
investissements. 

Nous pouvons résumer en une phrase la philosophie qui a présidé aux réflexions de notre Conseil 
d'Etat. Nous nous exprimons ainsi: le Conseil d'Etat a retenu les projets en fonction de leur 
urgence et des réalisations en cours, mais d'emblée, nous aimerions dire que le total s'élève à 
193 millions de francs et un département – le Département de la gestion du territoire – en prend 
les 70%, ce qui fait 145 millions de francs. Nous ne parlons pas des subventions que l'on reçoit, 
ce sont les investissements cantonaux que nous faisons. 

Alors, vous devez savoir et avoir en mémoire, pour bien comprendre notre intervention, que, sur le 
plan fédéral, il y a des restrictions financières de la Confédération qui touchent essentiellement le 
secteur routier. 

Notre première question au Conseil d'Etat est la suivante: Quand sera terminé le tronçon routier 
Neuchâtel–Grandson pour l'axe Neuchâtel–Genève? 

La question adjacente est: disposez-vous, Monsieur le conseiller d'Etat, d'informations de l'axe 
Bienne–Neuchâtel, considérant que Bienne–Soleure est déjà réalisé? Le but est bien de disposé, 
chez nous, de l'axe du pied du Jura Zurich-Genève par le pied du Jura Bienne-Neuchâtel-
Yverdon. 

Nous aimerions dire combien nous avons apprécié l'intervention du ministre de l'économie, M. 
Bernard Soguel, quand il a dit que la seule solution est de promouvoir l'emploi. Cela veut dire, en 
d'autre terme, plus économique pour nous, que c'est de développer la croissance. Sans 
croissance, il n'y a pas d'emploi; sans emplois, on continue de nager dans notre situation triste en 
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dépensant simplement de l'argent, en entretenant des gens qui, eux-mêmes, malheureusement 
sans emploi, doivent vivre et survivre. 

 Voilà pourquoi il y a d'abord la caisse de chômage et ensuite l'aide sociale. Il faudrait pouvoir 
diminuer cette aide sociale puisque chaque fois que nous engageons un chômage, nous, la 
société, nous y gagnons deux fois, d'une part c'est quelqu'un qui ne coûte plus rien à l'Etat et, 
deuxièmement, comme personne physique, il paiera des impôts. 

Dès lors, compte tenu des restrictions financières de la Confédération dans le secteur routier, le 
Conseil d'Etat écrit que ceci reporte des projets ou engendre une non-entrée – a-t-il dit – en 
matière sur de nouveaux projets que vous, le Conseil d'Etat, et nous, Grand Conseil, avons déjà 
en projet. Si la Confédération maintenait sa politique, est-ce que le Conseil d'Etat prévoit de 
redimensionner les projets ou de les laisser en l'état, soit tels qu'ils ont été prévus? 

Si les projets ne sont pas redimensionnés, compte tenu des massives diminutions des 
subventions fédérales, comment est-ce que le Conseil d'Etat, à terme, pense-t-il financer ces 
projets? 

Le deuxième département qui est gourmand dans les investissements, mais qui sont nécessaires 
puisque l'on parle du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, représente 
les 12%, soit 22 millions de francs sur 193 millions de francs. Nous aimerions savoir si, sur ces 22 
millions de francs, il y a déjà la part de ce que nous avons adopté dans notre autorité cette année 
pour la nouvelle construction HES/HEG et l'Ecole de musique à Neuchâtel. 

Sur le troisième point, les dépenses brutes pour les nouveaux crédits, écrit le Conseil d'Etat, les 
dépenses brutes à solliciter s'élèvent à 24,3 millions de francs. Elles concernent, entre autres, les 
crédits pour le BLS, la dixième étape d'aménagement des routes cantonales et autres 
investissements d'équipement. A combien s'élèvent les subventions fédérales pour ces 24,3 
millions de francs qui ont été mis séparément dans le rapport ou sont-ils compris, au Département 
de la gestion du territoire, dans les 145 millions de francs? 

Le quatrième point est les mesures de la Confédération. Vous avez tous lu que les conséquences 
pour le canton de Neuchâtel sont un report de charges de la Confédération sur le canton de 
Neuchâtel, sur notre beau canton, de 27 millions de francs. Quand on splitte ces 27 millions de 
francs, vous avez 21,5 millions à charge du canton, 5,5 millions à charge des communes. Mais, ce 
transfert de charges – la Confédération a été maligne – a tout de même été atténué par le fait que 
le canton a reçu 21 millions de francs de plus de la Banque nationale suisse. Est-ce que ces 21 
millions de francs sont restés uniquement à disposition du management du Conseil d'Etat ou est-
ce qu'une partie de ces 21 millions de francs a bénéficié aux communes? 

Le point cinq est un peu plus technique, mais c'est par souci de clarté, que nous n'avons pas su 
nous-même expliquer dans le détail dans notre groupe. En 2004, l'indice de capacité financière 
s'est améliorée d'un point. On dit qu'on est mauvais, mais celui qui a fait le calcul sur le plan 
fédéral de cet indice de capacité financière nous a amélioré d'un point. Nous avons passé de 55 à 
56 points. Vous devez savoir que dans la rubrique – comme l'on est catalogué dans le canton de 
Neuchâtel – un point coûte 5 millions de francs. 

Dès lors, on nous dit également que le programme d'allégements budgétaires (PAB) n'a pas 
d'incidence sur les comptes 2004, mais seulement sur les comptes 2005. Cela s'est passé en 
2003, nous avons reçu une information en 2004, mais cela ne concerne que les comptes 2005. 
Notre question est: Qui détermine cet indice de capacité financière puisqu'il ne se trouve pas dans 
les annexes que nous avons reçues, puisque dans les annexes à ce grand document de l'Etat on 
ne parle que de quote-part et d'indicateur? Nous aimerions savoir qui le calcule, parce qu'il a peut-
être un contrôle un jour effectué. 

Notre dernière intervention concerne les quotes-parts. Une quote-part se calcule par rapport au 
revenu cantonal. C'est un terme que nous ne comprenons pas très bien comme économiste, 
parce qu'où l'on parle des revenus du canton – les impôts, les subventions, les revenus cantonaux 
pour le Conseil d'Etat – ou l'on parle du produit intérieur brut (PIB) dans un canton. Est-ce que le 
revenu cantonal correspond au PIB? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Effectivement, cela touche plusieurs départements. Ce que nous vous proposons, 
Monsieur Bernard Zumsteg, c'est de vous donner une réponse écrite. 
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Le président: – Nous n'avons pas entendu qu'il y avait d'autres intervenants concernant le compte 
d'investissements. Dès lors, nous pouvons prendre le décret concernant le budget de l'Etat pour 
l'exercice 2005. 

Discussion en second débat 

Décret 
concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2005 

 
Titre et préambule. – Adopté. 

 
Article premier. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence des amendements suivants:  

Amendement du groupe socialiste 

Compte de fonctionnement 
Total des charges  1.711.466.200.– (au lieu de 1.709.466.200.–) 
(…) 

Financement 
(…) 
Excédent de charges du compte  
de fonctionnement  45.491.700.– (au lieu de 43.491.700.–) 
(…) 

Art. 2   Le Conseil d'Etat négociera avec les représentants de la fonction publique une 
adaptation des traitements au renchérissement qui permette d'éviter la baisse du pouvoir 
d'achat pour les bas salaires. 

Art. 3: ancien article 2. 

 
Amendement du groupe PopEcoSol 

Fonction publique 
Tous les départements 
Poste 30 charges de personnel + 4.450.000.– 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous n'avons jamais dit et nous ne dirons jamais que la fonction publique 
doit être totalement épargnée dans le cadre d'un programme d'assainissement budgétaire. Ce 
n'est pas non plus, que nous sachions, la position que les syndicats ont défendue. Par contre, 
nous sommes d'avis que le Conseil d'Etat est allé trop loin avec les mesures qu'il nous propose, 
alors que la situation économique actuelle, à laquelle on faisait référence dans le débat d'entrée 
en matière, n'est pas une situation de crise et que dans la grande majorité des branches 
économies les salaires seront revalorisés, Le Temps en a donné une liste complète dans son 
édition du 30 septembre 2004. 

Nous estimons ainsi que le cumul des mesures qui concernent la Caisse de pensions et la non-
indexation des salaires, qui représente donc une baisse des salaires réelle de 0,4%, la baisse des 
salaires réelle de 1,7% ou des salaires nominaux de 1,4%, est en porte-à-faux avec le reste de 
l'économie et nous place en ultime queue de peloton puisque les salaires, en moyenne, en 
Suisse, seront revalorisés de 1,4% en terme réel, ce qui veut dire que la compensation du 
renchérissement, au moins, sera octroyée. 

Cela est vrai et a été rappelé par le Conseil d'Etat dans le débat d'entrée en matière, des 
réductions de temps de travail ont été octroyées, mais pas de réduction de la charge de travail, ce 
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qui signifie en fait que l'on demande aux employés, par ailleurs, une importante augmentation de 
productivité. 

Si nous sommes attaché à la compensation du renchérissement, c'est que nous estimons qu'il en 
va du respect des conditions d'engagement de l'employé et qu'il en va de la bonne foi des 
relations entre l'employeur et l'employé. Si nous admettons que l'on puisse toucher à cette 
indexation, nous pensons que cela doit être de manière différenciée et de manière négociée. 

Nous estimons donc qu'il est inacceptable d'amputer de près de 2% le pouvoir d'achat des bas 
revenus parmi les employés de l'Etat. Aussi, comme position intermédiaire, entre une indexation 
totale et une indexation réduite à sa plus simple expression de 0,1%, nous demandons au Conseil 
d'Etat de retourner négocier avec les syndicats une indexation partielle qui devrait permettre 
d'éviter cette baisse de salaire pour les plus bas revenus. Pour cela, nous proposons de mettre 2 
millions de francs à disposition sur les 6 millions de francs d'économies que représente la 
réduction de l'indexation de 1,2%. 

Nous pourrons, et vous pourrez aussi, par cet amendement, soutenir le député Bernard Zumsteg 
qui, tout à l'heure, souhaitait voir la croissance être notre principale priorité. Pour lui parler au 
cœur, nous dirions que c'est une opération win-win que nous pourrions faire là, puisque plus de 
salaire pour les employés de l'Etat c'est plus de revenu fiscal, c'est plus de croissance et plus de 
consommation, c'est un cercle vertueux que nous pouvons enclencher là. 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Limiter l'indexation des salaires en 2005 à 0,1% comme déjà en 2004 est 
tout simplement une manière d'imposer une nouvelle baisse du pouvoir d'achat et donc une 
nouvelle baisse des salaires au personnel de la fonction publique. 

A elle seule, cette décision est de nature à éveiller la colère du personnel. Cumulée avec les 
propositions du Conseil d'Etat concernant la Caisse de pensions et le renvoi à 2006 du 1%, dont 
le Conseil d'Etat est redevable à la fonction publique suite à un engagement écrit qu'il avait pris en 
2001 et qu'il n'a pas fini d'honorer, on peut comprendre le ras-le-bol du personnel. 

Les comparaisons intercantonales montrent clairement que les salaires de la fonction publique 
neuchâteloise sont aussi parmi les plus bas. Si nous voulons rendre notre canton attractif, il faut 
mettre fin à cette politique de pression sur les salaires qui, soit dit en passant, est défavorable à 
toute l'économie neuchâteloise. 

Nous proposons donc de maintenir le 1% d'augmentation avec un amendement de 4.450.000 
francs.  

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Le Conseil d'Etat ne peut que réaffirmer la position qu'il a déjà prise sur cet objet-là. 
Nous rejetons les deux amendements et nous ne reviendrons pas en discussion sur ce qui a été 
négocié ou non négocié avec les partenaires sociaux. 

Il est clair qu'il peut être de bonne guerre pour la gauche de rappeler que les bas salaires de 
l'administration cantonale sont bas. Nous attendons, parce que nous pensons que cela pourrait 
aussi être intéressant, de savoir quel est le groupe qui proposera une adaptation des traitements 
au renchérissement uniquement pour les cadres, parce que c'est là, à l'Etat, que nous avons un 
problème. En effet, les salaires des cadres de l'Etat sont en dessous de ce qui peut se pratiquer 
sur le marché du travail, que ce soit dans le secteur privé ou en comparaison avec d'autres 
collectivités publiques. C'est l'inverse pour les bas salaires qui sont eux clairement en dessus de 
ce qui est pratiqué sur le marché. 

Il est nettement plus confortable, Mesdames et Messieurs, d'être secrétaire à l'Etat que dans une 
étude d'avocat par exemple, tout comme il est plus avantageux d'être cantonnier à l'Etat que 
manœuvre sur un chantier. Les bas salaires à l'Etat sont de bons salaires, il faut une fois pour 
toutes se mettre cela dans la tête, même si cela déplait à certains. 

Vous avez évoqué, les syndicats l'ont fait dans tous les cas, une indexation pour les salaires de 
moins de 50.000 francs. Pour l'administration cantonale, cela représente, sur 3000 personnes, 
251 personnes. Même la ville de Lausanne, qui n'est pas bastion réactionnaire, a revu les salaires 
d'engagements à la baisse, notamment les bas salaires, car largement supérieurs au marché. 
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Au niveau des cadres, nous avons de plus en plus de difficultés à recruter des gens compétents, 
parce que nos salaires ne sont pas concurrentiels. Lorsque nous arrivons à recruter de jeunes 
cadres compétents et motivés, ceux-ci, rapidement, partent dans le privé après quelques années, 
c'est le cas en particulier dans tous les secteurs en contacts étroits avec le privé, que ce soit dans 
l'informatique, dans la finance ou dans les questions fiscales. 

Sur un plan purement technique, il faudrait, pour éviter la baisse du pouvoir d'achat, non 
seulement indexer de manière intégrale les salaires, mais encore ajouter un demi-pour-cent pour 
compenser les effets de la modification de la cotisation Caisse de pensions. Ces deux éléments 
impliqueraient une adaptation de 2% des traitements de base des personnes concernées. 
Techniquement, limiter les effets de cette décision à un certain traitement créerait une distorsion 
inacceptable de notre échelle de traitement. Nous arriverions à une aberration qui verrait certains 
traitements dépasser ceux de certaines colocations supérieures. 

En fin de compte, nous trouverions grave qu'une telle mesure ne déploie ses effets que sur des 
salaires qui ne sont servis, pour la plupart, qu'à de très jeunes fonctionnaires alors que ce n'est 
pas seulement eux qui ont des problèmes. Toutes les études en matière nous démontrent que 
c'est la grande masse de la classe moyenne qui peine le plus actuellement en raison de la 
progressivité des taux d'impositions et de l'absence de subventions diverses, assurance-maladie 
par exemple. Raison pour laquelle le Conseil d'Etat n'entrera en matière ni sur l'amendement du 
groupe socialiste, ni sur l'amendement du groupe PopEcoSol.  

 
Le président: – Les amendements étant combattus, nous allons les voter l'un après l'autre. Nous 
nous prononçons tout d'abord sur l'amendement socialiste. Mesdames et Messieurs qui soutenez 
l'amendement du groupe socialiste, vous êtes priés de vous manifester en vous levant. 
 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est refusé par 57 voix contre 51. 

 
Le président: – Nous passons maintenant au vote de l'amendement du groupe PopEcoSol. 
 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé par 56 voix contre 22. 

 
Article premier. –  Adopté. 

 
Article 2. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence des amendements du groupe socialiste et 
du groupe PopEcoSol, qui sont les suivants: 

Amendement du groupe socialiste 

Art. 2   Le Conseil d'Etat négociera avec les représentants de la fonction publique une 
adaptation des traitements au renchérissement qui permette d'éviter la baisse du pouvoir 
d'achat pour les bas salaires. 

Art. 3: ancien article 2. 
 

Amendement du groupe PopEcoSol 

Art. 2 (nouveau) 
Le Conseil d'Etat est chargé, d'ici au 31 mars 2005, de soumettre au Grand Conseil une 
modification du coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes physiques, visant 
à augmenter les recettes fiscales de 25 millions de francs au moins. 

Art. 3: ancien article 2. 
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M. Pierre Bonhôte: – Notre amendement est retiré, il était lié à l'amendement à l'article premier. 

 
Le président: – L'amendement du groupe socialiste est donc retiré. 

 
M. Patrick Erard: – Concernant cet amendement à l'article 2, nous voyons quatre possibilités. 
Compte tenu des discussions que nous avons eues pendant ces deux jours, on ne bouge pas et 
nous arrivons avec un excédent de charges d'environ 50 millions de francs, ce qui représente 3% 
du budget. Acceptable ou pas, à vous d'en juger!  

On fait quelque chose, et pour compenser les mesures que nous n'avons pas prises en compte – 
les mesures que le Conseil d'Etat proposait, environ 5 millions de francs –, on se dit que l'on 
compense cette mesure et c'est à peu près un point de plus auquel il faudrait soumettre les 
personnes physiques lors de la prochaine perception des impôts. 

Troisième possibilité, on anticipe un peu sur le projet de mécanismes du Conseil d'Etat pour 
atteindre les 2% du budget. Ceci nécessiterait, vous l'avez compris, de gagner environ 15 millions 
de francs, sous forme de recettes, c'est trois points. 

Notre projet d'amendement, qui partait de l'idée qu'une partie de nos propositions serait acceptée, 
proposait cinq points, donc l'équivalent de 25 millions de francs. En acceptant ce genre 
d'amendement, notre budget aurait simplement meilleure façon.  

Compte tenu des différents votes qui ont eu lieu jusqu'à présent, et de l'accueil enthousiaste, on 
peut le dire, que nos propositions ont eu dans cet hémicycle, nous retirons notre amendement. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol est donc retiré. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
M. Philippe Haeberli: – Nous avons juste une question concernant le vote du décret. Dans la 
mesure où hier nous avons voté ces mesures d'économies et que le décret était quelque part 
subordonné à ces mesures et qu'une n'a pas été votée, devons-nous amender le budget ou 
laissons-nous les chiffres tels qu'ils sont? 

 
Le président: – On nous informe que cela se fera automatiquement, Monsieur le député. 

 
M. Patrick Erard: – Le groupe PopEcoSol acceptera le budget: voilà ce que nous aurions voulu 
dire! Mais, compte tenu que nous considérons que certains choix faits ne sont pas désagréables 
ou regrettables, mais plutôt dommageables, que nous condamnons – nous l'avons dit – le 
système qui consiste à couper là où les réactions ne sont pas trop fortes en déclarant que ces 
tâches ne sont pas vitales, mais sans avoir toujours mesuré les conséquences, que le dialogue, 
sans avoir été véritablement rompu se heurte à une série de positions non négociables, que nous 
considérons que la symétrie des sacrifices est particulièrement déséquilibrée et en défaveur des 
communes et des fonctionnaires, qu'une éventuelle réflexion – nous venons de le dire – sur les 
recettes fiscales semble totalement impossible dans la configuration actuelle, malheureusement, 
notre groupe refusera le budget.  

 
M. Philippe Haeberli: – Nous venons de vivre deux jours intenses de discussions, d'échanges, 
parfois un peu vifs, mais dans l'ensemble très intéressants. Les informations que nous avons 
obtenues sur ce qui fait la vie de notre canton nous laissent penser qu'il est dynamique et plein de 
ressources. 

C'est pour le groupe radical l'occasion de remercier l'ensemble des acteurs, fonctionnaires, 
enseignants, policiers, éducateurs, personnel médical, qui permettent aux habitants de ce canton 
de vivre en harmonie et généralement en bonne intelligence. Certains députés, ou groupes, 
auraient souhaité amender le budget. Quelques-uns auraient voulu faire plus, d'autres moins. 
Tous ces amendements ont été refusés parce que nous pensons que la procédure, même de 
l'élaboration du budget, devrait être revue, pour que tous ces amendements puissent être pris en 
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compte et discutés dans le cadre de la commission de gestion et des finances et intégrés dans le 
budget définitif. 

Le groupe radical maintient ce qu'il a annoncé en introduction, à savoir qu'il souhaite que les 
efforts d'économies soient intensifs et qu'ils soient poursuivis ces prochaines années dans le 
cadre de freins aux dépenses que nous discuterons au mois de février 2005, ceci dans un esprit 
constructif, sans tabou, mais surtout pour que l'ensemble de nos concitoyens s'y retrouvent.  

En conclusion, Mesdames et Messieurs, le groupe radical votera, à quelques exceptions près, le 
décret qui nous est proposé. 

 
M. Philippe Bauer: – Dès le début des débats hier après-midi, deux conceptions de la société se 
sont opposées: une conception pour laquelle la gauche de notre Grand Conseil partait du principe 
que, finalement, le serpent de l'Etat doit se suffire à lui-même et que rien ne peut se faire sans lui; 
d'un autre côté, une autre conception, celle à laquelle nous croyons et à laquelle d'ailleurs croient 
tous les députés libéraux-PPN, à savoir qu'il appartient à notre société de produire les richesses, 
de produire de la croissance, ce qui, finalement, permettra à notre canton d'effectivement 
traverser la situation difficile qui est la sienne. 

Si nous tirons un rapide bilan, notre groupe a voulu des mesures de type législatif s'écrivant dans 
la durée en accompagnement de ce budget. Nous avons obtenu une partie du résultat souhaité.  

Notre groupe a accepté, durant l'année écoulée, et hier aussi, un certain nombre de sacrifices. 
Nous avons accepté des projets de lois qui n'allaient pas forcément dans la ligne de ce que nous 
défendons habituellement.  

Notre groupe, durant l'année écoulée, a accepté des amendements pour tenter d'améliorer la 
situation financière de notre canton, nous pensons par exemple à l'amendement qui visait à 
reporter une partie du crédit de la réfection de la route dans le cadre de l'évitement de La Chaux-
de-Fonds, nous pensons au rapport sur le désenchevêtrement, avec ses effets péréquatifs et 
fiscaux prévisibles, et notre groupe a aussi accepté l'Etablissement hospitalier multisite (EHM). 

Notre groupe, ensuite, a voulu un débat rapide sur les mécanismes de freins aux dépenses et à 
l'endettement. Il l'aura et nous remercions le Conseil d'Etat des engagements qui ont été pris. 
Certes, nous regrettons que le budget ne soit pas aujourd'hui meilleur et que nous ne puissions 
pas avoir des comptes presque équilibrés. Mais, nous croyons quand même qu'il convient de 
souligner les efforts effectués par les uns et les autres, nonobstant la vision peut être différente de 
la société que nous avons pu avoir.  

En conséquence, notre groupe sera lui aussi crédible, tiendra les engagements pris lors du débat 
d'entrée en matière et dès lors acceptera le budget. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous l'avions dit lors du débat d'entrée en matière, nous sommes entré en 
matière pour une question de principe, mais cela ne préjugeait pas de notre vote final. Nous 
sommes entré en matière et nous sommes habituellement enclin à soutenir le budget, parce que 
nous estimons indispensable que notre Etat dispose d'un budget, aussi bien pour son bon 
fonctionnement que pour son image. 

Nous sommes aussi attaché à l'assainissement des finances de ce canton, nous y sommes 
attaché parce que – on peut le dire – la droite n'a pas le monopole de cet attachement-là. 
Toutefois, nous ne sommes pas prêt à avaler tout et n'importe quoi. 

Nous avons donc dit lors du débat d'entrée en matière que nous définirions notre position au 
cours de ce débat sur la base d'un certain nombre de critères. Premièrement, nous considérons 
que le budget que nous adoptons doit être honnête et réaliste. Nous disions dans le débat 
d'entrée en matière que nous ne saurions soutenir un budget sciemment maquillé. Certains ont 
pris cette affirmation comme s'adressant au Conseil d'Etat alors qu'elle s'adressait avant tout à 
nous autres députés. 

Aujourd'hui, nous estimons que l'on va adopter un budget sciemment maquillé, puisque le Grand 
Conseil, majoritairement, a refusé de reconnaître la réalité en matière d'aide sociale. Nous ne 
pouvons cautionner ce genre de politique de l'autruche. 
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Nous avons dit également que nous déplorions que dans ce budget les efforts d'assainissements 
soient déséquilibrés. Nous avons dit qu'ils pesaient, à notre sens, trop lourdement sur la fonction 
publique et qu'il s'agissait d'épargner en tout cas le pouvoir d'achat des plus bas salaires. 

Nous avons dit également que nous ne pouvions accepter la baisse des subsides de l'assurance-
maladie, car là il s'agit véritablement d'une coupe douloureuse pour plusieurs milliers de 
personnes qui sont en situation financière délicate. 

Toutes les propositions que nous avons faites, aussi modérées soient-elles, ont été balayées par 
la majorité de ce Grand Conseil. Nous avions également dit que nous avions regretté, autant que 
le fond de ces mesures, la forme dans laquelle le Conseil d'Etat les avait mises en place. 

Pour l'avenir, le groupe socialiste enjoint le Conseil d'Etat à sortir des mesures provisoires, 
mesures provisoires assénées généralement jusqu'à présent sans concertation, pour s'engager 
dans de véritables réformes qui soient créatives, étayées et négociées. Certainement que dans un 
tel cas de figure le budget de l'Etat pourra recevoir notre appui, que ce Grand Conseil pourra 
retrouver une cohésion dans l'adversité, dont nous gardions le souvenir de ce qu'elle était au 
début des années 1990.  

Pour l'heure toutefois, considérant le déséquilibre des efforts, le manque de concertation de la 
part du Conseil d'Etat, l'intransigeance de la majorité de ce parlement qui n'est entrée en matière 
sur aucune de nos propositions et le maquillage des chiffres de l'action sociale, le groupe 
socialiste, sans vouloir provoquer une crise en privant notre canton de budget, ne pourra toutefois 
pas soutenir celui qui résulte de nos débats aujourd'hui. C'est ainsi qu'à l'image de ses 
représentants à la commission de gestion et des finances, notre groupe s'abstiendra. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2005, amendé, est adopté, 
dans son ensemble, par 50 voix contre 15. 

 
Le président: – Ce vote termine nos travaux du jour. Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin 
d'année et à l'année prochaine, merci. 

 
Séance levée à 13 h 45. 

Session close. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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AMELIORATION 
DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT 04.045 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
au Grand Conseil 
sur 
le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
à l'appui de cinq projets de lois 
destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 
 
(Du 5 novembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l’examen de cinq projets de lois destinés à améliorer la situation financière de l’Etat. 

La commission s’est réunie le 18 octobre 2004 en présence du Conseil d’Etat in corpore, ainsi que 
du chancelier d’Etat et du chef du service financier. 

Composition du bureau de la commission (exercice 2005) 

Président: M. Jean-Bernard Wälti 
Vice-président: M. Olivier Haussener 
Rapporteur: M. Jean-Nathanaël Karakash 

I. INTRODUCTION 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a eu à disposition les documents suivants: 

– rapport du Conseil d’Etat à l’appui de cinq projets de lois destinés à améliorer la situation 
financière de l’Etat; 

– mesures d’amélioration 2004 et répartition de l’effort selon la nature des mesures (annexe 2); 

– comparaison de cotisations des caisses de pensions d’autres collectivités publiques, 
demandée lors de la séance (annexe 3); 

– récapitulatif des mesures en faveur de la fonction publique depuis 2001, demandé lors de la 
séance (annexe 4); 

– rappel concernant les normes pour le calcul de l’aide matérielle (annexe 5); 

– note concernant les économies réalisées dans le service des établissements spécialisés 
(annexe 5.1). 

Dans le but d’améliorer la situation financière de l’Etat, le Conseil d’Etat souhaite que le Grand 
Conseil adopte cinq projets de lois afin de générer une économie de 12,8 millions de francs en 
2005.  
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Ces mesures s’inscrivent dans un effort d’assainissement plus vaste, qui comprend également 
des économies de la compétence du Conseil d’Etat à hauteur de 12,5 millions de francs, pour 
atteindre une réduction totale de 25,3 millions de francs de l’excédent de charges (voir annexe au 
rapport du Conseil d’Etat). Sans ces mesures, le déficit se monterait à 68,8 millions de francs, au 
lieu des 43,5 millions proposés dans le projet de budget 2005. 

La commission a débattu des projets de lois proposés par le Conseil d’Etat et s’est renseignée 
quant aux diverses mesures adoptées par le gouvernement. 

II. APPRECIATION GENERALE DE LA COMMISSION 

D’une manière générale, la commission de gestion et des finances salue les efforts entrepris par 
le Conseil d’Etat pour assainir les finances cantonales. 

La commission de gestion et des finances estime, comme le Conseil d’Etat, que le déficit n’est pas 
seulement conjoncturel, mais également structurel. Il convient donc de porter une attention 
particulière aux mesures de rationalisation durables. Le budget pour l’exercice à venir étant 
cependant une nouvelle fois hautement déficitaire, la commission estime qu’il est également 
nécessaire de prendre des mesures à caractère temporaire. 

Dans ce cadre, il est intéressant de mettre en évidence les parts respectives des améliorations 
structurelles et conjoncturelles pour chacun des projets de lois de même que pour l’ensemble du 
programme de mesures. 

Les mesures proposées pour 2005 permettent une économie de 25,3 millions de francs, dont une 
petite moitié correspond à des améliorations structurelles. A terme, les mesures proposées 
permettent une économie structurelle pérenne de 24,33 millions de francs, provenant pour moitié 
de l’aide hospitalière. 
 

Mesures d'assainissement Année Améliorations 
structurelles 

(en millions de frs.) 

Améliorations 
temporaires 

(en millions de frs.) 

Améliorations totales 
(en millions de frs.) 

2005 3,80 – 3,80
2006 5,20 – 5,20

Révision de la loi concernant la 
Caisse de pensions  

2007 5,70 – 5,70
2005 – 3,21 3,21
2006 – – – 

Révision de la loi concernant la 
répartition de la part à l'IFD 

2007 – – – 
2005 0,25 5,00 5,25
2006 0,25 5,10 5,35

Révision de la loi sur 
l'organisation scolaire 

2007 0,25 5,10 5,35
2005 0,13 – 0,13
2006 0,13 – 0,13

Révision de la loi concernant le 
tarif des émoluments du RF 

2007 0,13 – 0,13
2005 0,22 – 0,22
2006 0,22 – 0,22

Révision de la loi sur la taxe et la 
police des chiens 

2007 0,22 – 0,22
2005 4,40 8,21 12,61
2006 5,80 5,10 10,90

Total  
des cinq projets de lois 

2007 6,30 5,10 11,40
2005 4,60 8,21 12,81
2006 6,30 5,10 11,40

Total  
des mesures relevant  
du Grand Conseil* 2007 6,85 5,10 11,95

2005 7,04 5,45 12,49
2006 12,71 1,00 13,71

Total  
des mesures relevant  
du Conseil d'Etat 2007 17,48 1,00 18,48

2005 11,64 13,66 25,30
2006 19,01 6,10 25,11

Total  
des mesures d'assainissement 

2007 24,33 6,10 30,43
* en plus des cinq projets de lois, trois propositions font l'objet de rapports séparés 
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Quant au bien-fondé des mesures proposées, il a fait l’objet d’un débat approfondi de la 
commission. Si, d’une manière générale, la commission soutient les propositions soumises au 
Grand Conseil, la symétrie des sacrifices voulue par le Conseil d’Etat a fait l’objet de critiques au 
sein de la commission, notamment en ce qui concerne les mesures de compétence 
gouvernementale. 

Alors que le gouvernement estime avoir réparti équitablement l’effort entre les mesures de 
rationalisation des coûts, les efforts demandés à la fonction publique et aux bénéficiaires de 
subventions et les augmentations de recettes (voir annexe Répartition de l’effort selon la nature 
des mesures), certains commissaires estiment qu’il est faux de vouloir reporter des charges sur 
les communes puisque ces dernières sont confrontées aux mêmes difficultés conjoncturelles que 
l’Etat. Certains soulignent aussi que l’effort demandé à la fonction publique est double, puisque 
les mesures financières viennent s’ajouter au gel de l’effectif. 

En ce qui concerne les cinq projets de lois soumis au Grand Conseil, la commission formule 
quelques amendements qui sont détaillés ci-après conjointement aux propositions relatives.  

III. EXAMEN DES PROPOSITIONS DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL 

La commission a pris position sur les huit mesures proposées dans les cinq projets de lois soumis 
au Grand Conseil. 

3.1. Projet de loi portant modification à la loi concernant la Caisse de pensions 
 de l’Etat de Neuchâtel (Mesures 2.1 et 2.2 du rapport du Conseil d’Etat) 

Prise en charge par la Caisse de pensions de la totalité de l’allocation 
de renchérissement des rentes 

Si la commission soutient largement la mesure, estimant que son coût peut être supporté par la 
fortune de la Caisse de pensions, un commissaire redoute que la mesure ne débouche à terme 
sur une hausse de la cotisation des employés. 

Il est à relever que la mesure engendrera également une baisse des charges pour les autres 
employeurs affiliés à la Caisse de pensions de l’Etat, notamment la plupart des communes. 

La commission recommande d’approuver la mesure par 14 voix et 1 abstention.  

Modification du financement de la Caisse de pensions 

Plusieurs commissaires ont souhaité disposer d’informations complémentaires afin de mieux 
évaluer la situation et la portée de cette mesure. La commission a notamment demandé et obtenu 
suite à la séance un comparatif avec d’autres Caisses de pensions de collectivités publiques 
(annexe 2) de même qu’un récapitulatif des mesures prises en faveur de la fonction publique ces 
dernières années (annexe 3).  

De la même manière que la mesure précédente, cette mesure bénéficiera également aux autres 
employeurs affiliés à la Caisse de pensions de l’Etat. 

Ne disposant pas des éléments comparatifs nécessaires au moment de la décision, une minorité 
de la commission s’oppose au projet. 

La commission recommande d’approuver la mesure par 8 voix contre 5 et 2 abstentions. 
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3.2. Projet de loi portant modification à la loi concernant la répartition de la part 
 du canton au produit de l’impôt fédéral direct 
 (Mesure 2.3 du rapport du Conseil d’Etat) 

Prorogation de la suspension temporaire de l’attribution au 
fonds d’aide aux communes 

La commission recommande d’approuver la mesure à l’unanimité. 

3.3. Projet de loi portant modification à la loi sur l’organisation scolaire 
 (Mesures 2.4, 2.5 et 2.6 du rapport du Conseil d’Etat) 

Suppression du principe voulant que chaque commune 
dispose d’une école primaire 

Si la commission estime que la proposition est bonne, elle estime que le projet de loi ne donne 
pas satisfaction car il n’indique pas suffisamment clairement que les communes doivent être les 
initiatrices de toute démarche de fusion d’écoles primaires. C’est pourquoi la commission 
recommande par 14 voix et 1 abstention de modifier l’alinéa 2 de l’article 13 de la loi comme 
suit: 

"… ou relèvent d'une convention adoptée par plusieurs communes, dont le Conseil 
d'Etat peut étendre la force obligatoire." 

Ainsi amendée, la commission recommande d’approuver la mesure par 14 voix et 1 
abstention. 

De plus, une majorité de la commission estime qu’il serait également nécessaire de revoir les 
responsabilités respectives des législatifs et exécutifs communaux par la suppression ou la 
modification des commissions scolaires.  

Réduction temporaire des subventions de l’Etat pour l’école enfantine 
et la scolarité obligatoire 

Plusieurs commissaires sont surpris de voir la mesure réapparaître alors qu’elle avait été refusée 
à l’unanimité du Grand Conseil l’an dernier. Selon le gouvernement, la mesure est cette fois-ci 
atténuée par les allégements financiers dont bénéficieront la plupart des communes dans le cadre 
des deux mesures touchant la Caisse de pensions et qu’avec la mesure précédente, les 
communes gagnent une autonomie de gestion leur permettant également de réduire les coûts. 

Le gouvernement entend mettre en place progressivement des forfaits par élève en lieu et place 
des subventions qui couvrent les déficits a posteriori. De tels forfaits seraient différenciés pour 
tenir compte des spécificités géographiques des régions.  

Si la majorité de la commission accepte d’entrer en matière avec la mesure proposée, elle estime 
que l’introduction de ces forfaits doit se faire rapidement et permettre de générer des économies 
en incitant les structures les moins efficientes à se réorganiser. S’il ne semble pas possible 
d’introduire ce système pour la rentrée 2005, la commission souhaite que le projet soit prêt à la fin 
de l’année 2005. 

Une minorité de la commission combat quant à elle la mesure, considérant qu’il est inopportun de 
revenir avec un transfert direct de charges sur les communes et à plus forte raison avec le projet 
que le Grand Conseil avait refusé l’an dernier. 

La commission recommande par 9 voix contre 4 et 2 abstentions de limiter à l'année la 
réduction des subventions. Une éventuelle prolongation de la mesure pourra ainsi être 
rediscutée l’an prochain à condition que la commission juge suffisamment avancés les travaux liés 
au forfait par élève. 

Ainsi amendée, la commission recommande d’approuver la mesure par 8 voix contre 5 et 2 
abstentions. 
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Suppression progressive du subventionnement des transports d’élèves 

Comme pour la mesure précédente, le lien avec l’introduction du forfait par élève est direct, 
puisque les éventuels coûts de transport des élèves seront intégrés dans le calcul du forfait.  

Dès lors, par parallélisme avec la mesure précédente, la commission recommande par 12 voix et 
3 abstentions de limiter à une année la suppression de ce subventionnement, avec à 
nouveau possibilité de rediscuter la mesure l’an prochain en fonction de l’évolution des travaux 
liés au forfait par élève. 

Limitée à l’année 2005, la commission recommande d’approuver la mesure par 10 voix 
contre 1 et 4 abstentions. 

3.4. Projet de loi portant modification à la loi concernant le tarif des 
 émoluments du registre foncier (Mesure 3.1 du rapport du Conseil d’Etat) 

Perception d’émoluments ad valorem pour les transferts de propriété 
résultant de l’ouverture d’une succession 

Si certains commissaires estiment qu’il n’est pas opportun d’introduire de nouveaux émoluments 
qui pourraient nuire à l’attractivité de notre canton, une majorité de la commission estime qu’il est 
juste de percevoir le même émolument que le transfert ait lieu entre vifs ou dans le cadre d’une 
succession. 

La commission recommande d’approuver la mesure par 8 voix contre 6 et 1 abstention. 

3.5. Projet de loi portant modification à la loi sur la taxe et la police des chiens 
(Mesure 3.2 du rapport du Conseil d’Etat) 

Relèvement du plafond de la taxe des chiens et augmentation 
de la part due à l’Etat 

La commission recommande d’approuver la mesure par 12 voix et 3 abstentions. 

IV. CONCLUSIONS 

Si la commission soutient les huit mesures proposées au Grand Conseil, ce soutien n’est pas 
inconditionnel. Avec les trois amendements présentés dans ce rapport, la commission veut limiter 
à une année les réductions de subventions prévues dans l’organisation scolaire et insister sur le 
rôle prépondérant que les communes doivent jouer dans le cadre des réorganisations de 
l’enseignement primaire. Ce faisant, la commission veut éviter d’entrer dans une logique de 
reports des charges sur les communes et privilégier une approche incitative et participative dans 
la réforme de l’enseignement primaire. 

Pour conclure, la commission souhaite une nouvelle fois saluer l’effort d’assainissement déjà 
entrepris et affirmer sa volonté de poursuivre les réformes structurelles nécessaires pour l’avenir 
de notre canton. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité lors de la séance du 5 novembre 2004. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 

Neuchâtel, le 5 novembre 2004 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

Le président, Le rapporteur, 
J.-B. WÄLTI J.-N. KARAKASH 
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Annexe 1 

Amendements proposés par la commission de gestion et des finances 

Projet de loi portant modification de la loi sur l’organisation scolaire 

 
 
Article premier … 
 
 

 Art. 13, alinéa 2: 
  
"... ou relèvent d’une convention adoptée par plusieurs communes, dont le Conseil d’Etat peut étendre 
la force obligatoire". 

 
 
Art. 3, alinéa 2: 

  
"... a effet jusqu’au 31 décembre 2005". 

 
 
Signataires: J.-B. Wälti, O. Haussener et J.-N. Karakash 

 

Annexe 2 

Mesures d'amélioration 2004 

Répartition de l'effort selon la nature des mesures 
 

Amélioration budgétaire 
 – en francs – Libellé 

2005 2006 2007 
Observations 

Total 25.301.000 25.108.000 30.425.000   

Employés - Salariés 6.550.000 2.900.000 3.000.000   
Caisse de pensions de l'Etat 
(CPEN) 

2.100.000 2.900.000 3.000.000 Réduction de la cotisation de l'employeur à la 
Caisse de pensions de 0,5 point, soit de 11% à 
10,5%, celle des assurés passant de 8% à 8,5%. 

Fonction publique 4.450.000 0 0 Plafonnement de l'indexation des salaires en 2005 
à 0,1%, comme en 2004. 

Communes 6.320.000 6.420.000 6.420.000   

Médecine scolaire 570.000 570.000 570.000 Suppression de la subvention de l'Etat couvrant le 
50% des prestations obligatoires fournies dans le 
cadre de la médecine scolaire. 

Ecole enfantine et scolarité 
obligatoire 

5.000.000 5.100.000 5.100.000 Réduction temporaire de 3% de la subvention 
accordée sur les traitements du corps enseignant, 
soit de 45% à 42%. La mesure porte effet sur les 
années 2005 à 2007. 

Subventionnement des 
transports d'élèves 

250.000 250.000 250.000 Suppression progressive de la subvention aux 
communes pour les transports scolaires. Maintien 
d'un montant pour financer certains accords en 
vigueur. 

Orthophonie 500.000 500.000 500.000 Abandon du subventionnement alloué aux centres 
d'orthophonie des villes. 

Réduction des prestations 3.368.000 4.718.000 5.268.000   
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Amélioration budgétaire 

 – en francs – Libellé 
2005 2006 2007 

Observations 

Justice 200.000 200.000 250.000 Révision de dispositions de l'assistance 
judiciaire, notamment en ce qui concerne 
son retrait et le chapitre relatif au 
remboursement des prestations versées. 

Etablissements spécialisés 710.000 710.000 710.000 Hausse du prix de pension journalier laissé 
à charge des parents, baisse du montant 
mensuel laissé à la disposition des 
pensionnaires, facturation des "gardes de lit" 
durant les périodes de vacances, et diverses 
mesures d'économies transversales. 

Aide sociale 0 650.000 650.000 Diminution généralisée des normes de 
l'ordre de 5% selon recommandations de la 
Conférence suisse des institutions d'action 
sociale (CSIAS). Les montants forfaitaires 
pour l'entretien s'en trouvent réduits 
d'autant. 

Caisse de pensions de 
l'Etat (CPEN) 

1.700.000 2.300.00
0 

2.700.000 Prise en charge à 100% des allocations de 
renchérissement  par la CPEN (actuellement 
50% CPEN et 50% Etat). 

Energie 0 100.000 200.000 Nouveaux tarifs relatifs aux subventions 
allouées en faveur de l'énergie. 

Enseignement obligatoire 156.000 156.000 156.000 Suppression des options 8e Maturité 
(éducation visuelle et artistique, éducation 
musicale, activités manuelles sur textiles, 
activités manuelles sur bois). Maintien de 2 
périodes non dédoublées pour les cours 
d'éducation visuelle et artistique. 

  490.000 490.000 490.000 Diminution des indemnités de formateur-
trice en établissement de Fr. 350.– à Fr. 
150.– par semaine (2451 semaines). 
Mesure de la compétence du comité 
stratégique de la HEP-BEJUNE. 

Conservatoires de musique 112.000 112.000 112.000 Suppression de la classe libre, avec en 
parallèle une réduction de l'activité 
d'enseignement de plusieurs professeurs. 

Rationalisations 4.050.000 8.967.00
0 

13.634.000   

Registre foncier 200.000 200.000 200.000 Intégration de l'office du registre foncier du 
Val-de-Travers au sein de celui du Littoral. 

Aide hospitalière 0 0 0 Création au 1er janvier 2005 d'un 
établissement cantonal unique et 
introduction progressive d'un modèle de 
financement basé sur les prestations 
rendues. 

  3.500.000 8.167.00
0 

12.834.000 Restructuration du fonctionnement des 
hôpitaux en vue d'atteindre en 4 ans les 
économies annuelles de Fr. 17,5 millions, 
correspondant au montant qui sépare nos 
hôpitaux de l'Hôpital de Lugano (objet de 
référence correspondant à la moyenne 
suisse). 

Aide et soins à domicile 350.000 350.000 350.000 Augmentation de la productivité des services 
d'aide et de soins à domicile. 

Mensurations cadastrales 0 250.000 250.000 Regroupement des professionnels réalisant 
des travaux d'acquisition de données 
géoréférencées ou géométriques 
(notamment office des améliorations 
foncières), en vue de gagner des synergies 
dans l'utilisation des outils infographiques et 
de réaliser des économies dans la gestion. 
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Amélioration budgétaire 

 – en francs – Libellé 
2005 2006 2007 

Observations 

Enseignement obligatoire / 
Degré primaire 

0 0 0 Abrogation du principe voulant que chaque 
commune dispose d'une école primaire. Les 
communes resteront maîtres de 
l'organisation de l'école primaire et pourront 
décider, par exemple, de regrouper les 
classes dans un seul village ou de répartir 
les classes entre les communes. 

Augmentation de recettes 5.013.000 2.103.00
0 

2.103.000   

Registre foncier 200.000 200.000 200.000 Adaptation des émoluments facturés par le 
registre foncier. 

  130.000 130.000 130.000 Perception d'émoluments ad valorem sur la 
base de l'estimation cadastrale pour les 
inscriptions de succession plutôt que sur la 
base du forfait actuel (Fr. 35.–).  

Police cantonale 25.000 25.000 25.000 Adaptation générale des émoluments 
facturés par la police cantonale pour les 
escortes et enquêtes. 

Fonds d'aide aux 
communes 

3.210.000 0 0 Prorogation de la suspension de l'attribution 
au fonds d'aide aux communes en 2005. 
Compensation par une utilisation accrue de 
la fortune du fonds. 

Patrimoine financier 1.000.000 1.000.00
0 

1.000.000 Vente de biens immobiliers et de biens 
fonciers appartenant au patrimoine financier. 
Estimation grossière des incidences. 

Chiens dangereux 220.000 220.000 220.000 Augmentation du montant perçu par l'Etat en 
vue de couvrir les frais des campagnes de 
prévention des morsures. 

Epizooties 0 300.000 300.000 Introduction d'une taxe prélevée auprès des 
détenteurs d'animaux à onglons et de 
volaille pour couvrir en partie les frais liés à 
la lutte contre les épizooties. 

Lycées 228.000 228.000 228.000 Doublement de la taxe forfaitaire (matériel, 
photocopies et activités diverses) demandée 
chaque année (passer de Fr. 100.– à Fr. 
200.–). 

Annexe 3 

Comparaison de cotisations des caisses de pensions 

 Cotisation Cotisation Total 
 employeur assuré 
Vaud 
CPEV ......................................................................  15,0% 9,0% 24,0% 
Berne 
CPB ........................................................................  10,4% 8,4% 18,8% 
CACEB ...................................................................  10,4% 8,4% 18,8% 
Tessin 
CPDS ......................................................................  11,6% 10,5% 22,1% 
Genève 
CIA ..........................................................................  16,0% 8,0% 24,0% 
CEH ........................................................................  14,0% 7,0% 21,0% 
CP ...........................................................................  21,8% 10,9% 32,7% 
TPG ........................................................................  17,0% 8,5% 25,5% 
Valais 
CRPE ......................................................................  13,2% 8,8% 22,0% 
CPPEV ....................................................................  13,2% 8,8% 22,0% 
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 Cotisation Cotisation Total 
 employeur assuré 
Fribourg 
CPPEF ....................................................................  11,0% 8,0% 19,0% 
Jura 
CPRCJ ....................................................................  12,9% 9,1% 22,0% 
Neuchâtel 
CPEN ......................................................................  11,0% 8,0% 19,0% 
Ville de Neuchâtel1) ...............................................  10,4% à 13,2% 6,5% à 8,25% 16,9% à 21,45% 
Ville de La Chaux-de-Fonds .................................  13,6% 8,0% 21,6% 
1) Cotisation échelonnée, augmente de 1/4% tous les 5 ans d'âge 

L'Etat de Neuchâtel, à l'exception des 2 villes. 

Annexe 4 

 

Récapitulatif, sous forme de tableau, des mesures en faveur de la fonction publique depuis 2001 
Année Fonctionnaires Police Santé 
1996 

Nouvelle loi sur le statut de la 
fonction publique 

Nouvelle loi sur le statut de la 
fonction publique   

1999 
Mise en place de la mobilité 
professionnelle interne 

Mise en place de la mobilité 
professionnelle interne  

 Mise en place du groupe de 
confiance 

Mise en place du groupe de 
confiance  

  Nouvelles descriptions de 
fonctions et nouveau système 
de rémunération 

Nouvelles descriptions de fonctions 
et nouveau système de 
rémunération   

2000       
2001 Ponts du calendrier 

Révision du barème de 
l'indemnité kilométrique (base 
de Fr 0,62 à 0,67) 

Ponts du calendrier  Prime de CHF 1000.–  servie au personnel soignant et 
paramédical 

2002 2% d'augmentation des 
traitements de base 

2% d'augmentation des traitements 
de base 

Majoration de l'échelle de base des salaires (valeur 
1990) 2% personnel non soignant, 3,5% personnel 
soignant, 6,5% personnel soignant diplômé + 
indexation au coût de la vie 

 1 jour férié supplémentaire 1 jour férié supplémentaire  
 2 jours vacances 

supplémentaires 
2 jours vacances supplémentaires 3 jours de vacances supplémentaires 

  Mise en place des entretiens 
de développement 

  Salaire minimum de CHF 3400.– par mois 

2003 1% d'augmentation des 
traitements de base 

1% d'augmentation des traitements 
de base 

Majoration de l'échelle de base des salaires (valeur 
1990) 3% personnel non soignant, 4,5% personnel 
soignant, 7,5% personnel soignant diplômé + 
indexation au coût de la vie 

  Extension de la reconnaissance de 
la pénibilité aux fonctions de cadres 
de la police cantonale 

Convention collective pour les médecins assistants 
(voir annexe) 

  Assouplissement de la gestion 
du temps de travail (avantage 
pour les services et les 
titulaires) 
Révision du barème de 
l'indemnité kilométrique (base 
inchangée) 
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Récapitulatif, sous forme de tableau, des mesures en faveur de la fonction publique depuis 2001 

Année Fonctionnaires Police Santé 
2004 Passage aux 40h 

hebdomadaires 
Passage aux 40h hebdomadaires  

 Réflexions sur retraite 
anticipée 

Réflexions sur retraite anticipée Introduction de la CCT Santé 21 

 Réflexions sur congé 
sabbatique 
Révision du barème de 
l'indemnité 
kilométrique (base de Fr. 0,67 
à 0,69) 

Réflexions sur congé sabbatique  

    Modification du régime des 
indemnités de nuit et du week-end 

  

2005 

 

Libération de la domiciliation hors 
canton 

 
 

 

Extension de la reconnaissance de 
la pénibilité aux postes de la CTA 
(centrale de transmissions et 
d'alarme)  

 

 

Amélioration des conditions 
offertes aux titulaires de postes de 
police à un collaborateur 

 
  Introduction du temps partiel  
  2 j. de vacances 

supplémentaires 
2 j. de vacances supplémentaires   

Annexe 5 

RAPPEL CONCERNANT LES NORMES POUR LE CALCULDE L'AIDE MATERIELLE 

Des normes en révision 

La Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS) a proposé, à fin 1997 (entrée en vigueur au 
début 1998), de nouveaux concepts et normes en matière d'aide sociale basés sur le système des forfaits. 

Dans le courant de l'année 2004 et dans la perspective d'une application en 2005, ces normes ont été 
révisées par la CSIAS (avec consultation notamment des cantons), dans le sens d'une diminution des forfaits 
de base et du renforcement du principe d'incitation. 

Certains cantons, dont le représentant de Neuchâtel, ont instamment prié la CSIAS de faire en sorte 
que les nouvelles normes puissent entrer en vigueur le plus tôt possible (idéalement au 1er janvier 
2005 alors qu'on s'acheminait vers juillet 2005). Finalement les normes CSIAS pourront être 
appliquées au plus tôt dès le 1er avril 2005. Ce sera le cas dans le canton de Neuchâtel. 

Des éléments techniques et autres précisions sur le calcul des normes parviendront aux cantons à fin 2004 
ou début 2005. Il n'est donc pas envisageable de précéder l'entrée en vigueur du 1er avril 2005. Des normes 
peu précises feraient courir le risque que les prestations délivrées soient finalement plus élevées que par le 
passé. 

Montants forfaitaires pour l'entretien 

Les normes sont non seulement recommandées par la CSIAS, mais également par la Conférence des 
directeurs des affaires sociales (CDAS). Elles font références tant au niveau juridique que social et sont 
appliquées par tous les cantons suisses. Sous leur nouvelle forme, elles sont en vigueur dans le canton de 
Neuchâtel depuis le 1er janvier 1999. Les anciennes versions ont également toujours été appliquées. 

Ces normes sont notamment caractérisées par un forfait pour l'entretien qui couvre les dépenses de 
nourriture, boisson, argent de poche, chaussures, vêtements, électricité, gaz, loisirs, frais de transports, etc. Il 
faut noter aussi que la CSIAS détermine un forfait fixe (forfait I), auquel s'ajoute un forfait (forfait II) variable, 
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sous forme d'une fourchette. Celle-ci vise à adapter le forfait I aux spécificités régionales, de même qu'aux 
politiques sociales différentes d'un canton à l'autre. 

En 1999, le Conseil d'Etat a choisi, à l'intérieur de la fourchette proposée, le forfait minimum pour les 
personnes seules et les couples sans enfants, proche du forfait moyen pour les autres catégories de ménage 
(couples avec enfants, familles monoparentales). La raison principale de la fixation de montants proches du 
forfait moyen pour ces catégories de ménage est basée sur le fait que toutes les études sur la pauvreté 
montrent que c'est précisément cette catégorie de ménages, en particulier les familles monoparentales, qui 
est touchée par la pauvreté. Il s'agit dès lors de les soutenir particulièrement et non de réduire leurs moyens 
financiers. 

Le montant pour l'entretien correspond en moyenne aux 50% des dépenses prises en compte dans le budget 
d'aide sociale des personnes à domicile, le solde étant composé du loyer, des cotisations d'assurance-
maladie (par l'obtention d'un subside) et d'éventuelles autres prestations circonstancielles. Ces postes 
budgétaires ne subissaient quant à eux aucune modification. 

Pour 2003, la CSIAS a proposé une augmentation du forfait pour l'entretien de 2%. Le canton de Neuchâtel 
n'a pas suivi cette proposition d'augmentation. Ainsi, les montants actuels n'ont pas été revus depuis 1999. 
Durant ces cinq années, l'indice suisse des prix à la consommation a passé de 98,1 (base mai 2000 = 100) à 
102,9, soit une augmentation de 4,8 points ou 4,89%. 

Sur le tableau annexé (5.1), nous trouvons la comparaison des montants des normes CSIAS (appliquées 
dans la grande majorité des cantons) et les montants des normes appliquées dans le canton de 
Neuchâtel. 

Cette comparaison du forfait minimum CSIAS pour l'entretien avec le forfait neuchâtelois pour les 
personnes seules laisse apparaître que les normes neuchâteloises sont inférieures aux normes 
CSIAS. Pour les familles, les forfaits prévus dans le canton de Neuchâtel sont légèrement supérieurs 
aux forfaits minimums CSIAS. 

Aide matérielle minimum 

Sur les tableaux figurent les montants forfaitaires habituels et généralement remis pour l'entretien. Il convient 
cependant de rappeler que certaines personnes reçoivent des montants inférieurs et souvent remis par jour, 
semaine ou quinzaine. Il s'agit notamment des: 

– jeunes adultes de moins de 25 ans. Ceux-ci reçoivent les montants minimums pour l'entretien, comme 
le prévoient les articles 4 à 6 de l'arrêté fixant les normes pour le calcul de l'aide matérielle, du 4 
novembre 1998, à moins qu'ils ne bénéficient d'une mesure d'insertion; 

– personnes qui refusent de participer à une mesure d'insertion (art. 57 LASoc) ou y mettent fin avant 
terme sans raisons valables; 

– personnes qui sont aidées pour une courte durée, notamment celles qui reçoivent de l'aide en 
attendant leur retour dans leur pays d'origine. 

(Extrait de l'arrêté fixant les normes pour le calcul de l'aide matérielle, du 4 novembre 1998) 

 
Section 2 : Minimum d'existence 
 
 
Art. 4   L'aide matérielle minimum prévue à l'article 39 LASoc est de: 
 
Nombre de personnes Montant Par mois 
dans le ménage par pers. 
 
 1 27.– 810.– 
 2 21.– 630.– 
 3 18.– 540.– 
 4 16.– 480.– 
 5 et plus 14.– 420.– 
 
 
Art. 5   1En principe, les bénéficiaires adultes de moins de 25 ans, sans enfants à charge, 
reçoivent l'aide matérielle minimum. 
 
2Ils sont si possible mis au bénéfice d'un contrat d'insertion. Dans ce cas, ils reçoivent le montant 
maximum de l'aide matérielle auquel ils peuvent prétendre (art. 56 LASoc). 
 
 
Art. 6   Sauf exception dûment motivée, les familles avec enfants à charge ne sont pas limitées à 
l'aide matérielle minimum, mais reçoivent le forfait mensuel pour l'entretien. 

Montant journalier  

Exclusion 
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Annexe 5.1 

COMPARAISON DES NORMES CSIAS ET DES NORMES APPLIQUEES 
DANS LE CANTON DE NEUCHATEL 

Taille du     Forfait  Forfait   Différence   Différence
ménage Forfait I Forfait II minimum maximum Forfait NE (NE-CSIAS) Forfait NE (NE-CSIAS)

(nb de pers.) CSIAS CSIAS CSIAS CSIAS pers. seule pers. seule familles familles 

    46              

1  1030  à 1076  1190  1060  – 16      

    160              

    71              

2  1576  à 1647  1820  1620  – 27  1660  13  

    244              

    86              

3  1916  à 2002  2213  1965  – 37  2100  98  

    297              

    100              

4  2205  à 2305  2547  2260  – 45  2400  95  

    342              

    100              

5  2493  à 2593  2835  2550  – 43  2700  107  

    342              

    100              

6  2781  à 2881  3123  2850  – 31  3000  119  

    342              

    100              

7  3070  à 3170  3412  3115  – 55  3290  120  

    342              
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AMELIORATION 
DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT 04.045 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
de cinq projets de lois  
destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 
 
(Du 27 septembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Avec le présent rapport, le Conseil d'Etat soumet au Grand Conseil un nouveau train de mesures 
destinées à améliorer la situation financière de l'Etat. Ces mesures ont été prises en compte dans 
le projet de budget pour l'exercice 2005. Celles relevant de la compétence du Grand Conseil 
portent sur un montant de 12,8 millions de francs en 2005. Elles sont groupées en deux volets: les 
mesures conduisant à une réduction des charges ou des prestations et celles procurant une 
augmentation des recettes. Les mesures que nous avons décidées dans le cadre de nos propres 
compétences représentent 12,5 millions de francs en 2005. Au total, les mesures d'assainissement 
accompagnant le budget 2005 améliorent donc le résultat de ce dernier de 25,3 millions de francs. 

Le Conseil d'Etat a veillé à répartir équitablement l'effort nécessaire au redressement des finances 
entre les mesures de rationalisation ou de réduction des coûts, l'effort demandé à la fonction 
publique et aux bénéficiaires de subventions ou d'autres prestations, et les mesures augmentant 
les recettes de l'Etat. 

1. INTRODUCTION 

Les difficultés rencontrées lors de l'élaboration des budgets depuis le début de la législature, de 
même que le résultat des comptes 2003, ont mis en évidence une nette dégradation des 
perspectives financières de l'Etat. Le budget 2005, qui présente un excédent de charges de 43,5 
millions de francs, ne fait que confirmer cette situation préoccupante.  

Comme nous l'avions annoncé l'année dernière, nous vous soumettons avec le présent rapport un 
nouveau train de mesures destinées à améliorer la situation financière de l'Etat. Nous soulignons 
d'emblée que les mesures qui vous sont proposées et celles que nous avons décidées dans le 
cadre de nos propres compétences, sont prises en compte dans le budget 2005. Sans ce train de 
mesures, le budget 2005 présenterait un résultat bien plus défavorable. Pour de plus amples 
détails à ce sujet, nous vous prions de vous reporter au rapport à l'appui du budget 2005. 

La détérioration des finances de l'Etat depuis le début de la décennie est due en partie à la 
mauvaise conjoncture économique. Pour l'essentiel, elle trouve toutefois son origine dans un 
déséquilibre de nature structurelle. Les principales causes de ce déséquilibre ont été souvent 
évoquées: dépenses nouvelles ou accrues résultant de décisions prises au plan cantonal 
(charges salariales, subventions et investissements) ou dans le cadre de collaborations 
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intercantonales en matière d'enseignement et de formation, croissance soutenue des dépenses 
dans les domaines de la prévoyance sociale et de la santé, dues notamment à des pertes de 
recettes suite à un arrêt du Tribunal fédéral et à la jurisprudence du Conseil fédéral dans le 
domaine des tarifs, pertes de recettes fiscales consécutives à la réforme de l'imposition des 
personnes morales et des successions, mesures prises par la Confédération en vue de surmonter 
ses propres difficultés financières.  

Le Conseil d'Etat est déterminé à poursuivre les efforts en vue de résorber ce déséquilibre 
structurel, tout en veillant à concilier cette exigence avec les priorités qu'il a fixées pour la 
législature. Ce faisant, il privilégie autant que possible des mesures durables, susceptibles 
d'améliorer à long terme la situation financière de l'Etat. La nécessité d'aboutir à un allégement 
immédiat du budget 2005 nous conduit cependant à vous proposer aussi des mesures à caractère 
temporaire. 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat entend répartir équitablement l'effort nécessaire entre les mesures 
de rationalisation ou de réduction des coûts, l'effort demandé à la fonction publique et aux 
bénéficiaires de subventions ou d'autres prestations, et les mesures augmentant les recettes de 
l'Etat. Il en va de l'équité et de la cohésion sociale.  

Au moment de l'adoption du présent rapport, les propositions concernant la fonction publique 
n'avaient pas encore pu être présentées en détail aux associations de personnel ni aux organes 
de la Caisse de pensions de l'Etat. Nous procéderons cependant aux consultations nécessaires et 
vous ferons part des avis exprimés lors du débat au Grand Conseil. La commission de gestion et 
des finances du Grand Conseil sera elle aussi consultée dans le cadre des séances prévues à cet 
effet. 

Nous relevons, enfin, que le Conseil d'Etat a poursuivi la réflexion engagée l'année dernière au 
sujet des nouveaux mécanismes de maîtrise des finances que nous avions évoqués dans le plan 
financier de la législature. Il s'agit en particulier des instruments institutionnels tels que le frein aux 
dépenses et le frein à l'endettement qui font également l'objet de propositions au sein du Grand 
Conseil. Considérant la persistance du déséquilibre financier et les difficultés croissantes qu'il 
rencontre lors de l'élaboration des budgets annuels, il a décidé d'entrer en matière sur ces 
propositions. Il souhaite ouvrir à ce sujet un dialogue constructif avec la commission de gestion et 
des finances. Par ailleurs, le Conseil d'Etat a également fixé les jalons d'une stratégie visant à 
inscrire la maîtrise des finances dans une réflexion plus large sur le rôle de l'Etat et les prestations 
qu'il doit fournir. Nous vous renvoyons à ce sujet au rapport à l'appui du budget 2005. 

Vue d'ensemble 

Le tableau ci-après donne une vue d'ensemble des mesures destinées à améliorer la situation 
financière de l'Etat. Les mesures citées en détail sont celles qui nécessitent des modifications 
législatives relevant de la compétence du Grand Conseil. Elles sont groupées en deux volets 
concernant: 

– la réduction des charges ou des prestations; 

– l'augmentation des recettes. 

Les mesures législatives sont pour la plupart contenues dans le présent rapport. Certaines sont 
traitées dans des rapports séparés (révision des dispositions de l'assistance judiciaire, création 
d'un établissement hospitalier unique et modification progressive du modèle de financement des 
hôpitaux, introduction d'une taxe pour couvrir en partie les frais de lutte contre les épizoties). Ces 
mesures sont citées en italique. 

Les mesures relevant du Conseil d'Etat sont détaillées dans l’annexe du présent rapport.  
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 Mesures proposées Amélioration budgétaire 

- en millions de francs - 
  2005 2006 2007 

1. Réduction des charges ou des prestations    
1.1 Prise en charge par la Caisse de pensions de la totalité de 

l'allocation de renchérissement des rentes  
1,70 2,30 2,70

1.2 Modification du financement de la Caisse de pensions, la 
cotisation des assurés passant de 8% à 8,5% et celle de 
l'employeur de 11% à 10,5% 

2,10 2,90 3,00

1.3 Prorogation de la suspension temporaire de l'attribution au 
fonds d'aide aux communes 

3,21 – –

1.4 Suppression du principe voulant que chaque commune 
dispose d'une école primaire 

– – –

1.5 Réduction temporaire des subventions de l'Etat pour l'école 
enfantine et la scolarité obligatoire 

5,00 5,10 5,10

1.6 Suppression progressive du subventionnement des 
transports d'élèves 

0,25 0,25 0,25

1.7 Révision des dispositions de l'assistance judiciaire, 
notamment en ce qui concerne son retrait et le 
remboursement des prestations versées (rapport séparé) 

0,20 0,20 0,25

1.8 Création d'un établissement cantonal hospitalier unique et 
introduction progressive d'un modèle de financement basé 
sur les prestations rendues (rapport séparé) 

– – –

2. Augmentation des recettes  
2.1 Perception d'émoluments ad valorem pour les transferts de 

propriété résultant de l'ouverture d'une succession 
0,13 0,13 0,13

2.2 Relèvement du plafond de la taxe des chiens et 
augmentation de la part due à l'Etat 

0,22 0,22 0,22

2.3 Introduction d'une taxe prélevée auprès des détenteurs 
d'animaux à onglons et de volaille pour couvrir en partie les 
frais liés à la lutte contre les épizooties (rapport séparé) 

– 0,30 0,30

3. Mesures diverses relevant du Conseil d'Etat, 
total selon annexe  

12,49 3,71 18,48

 Total 25,30 25,11 30,43

2. REDUCTION DES CHARGES OU DES PRESTATIONS 

2.1. Prise en charge par la Caisse de pensions de la totalité de 
l'allocation de renchérissement des rentes  

Situation actuelle: L'employeur prend à sa charge la moitié de l'allocation de 
renchérissement des rentes de la Caisse de pensions. 

Proposition: Prise en charge de la totalité de l'allocation de renchérissement des 
rentes par la Caisse de pensions. 

Modifications législatives: Modification de la loi concernant la Caisse de pensions de l'Etat de 
Neuchâtel (LCP), du 19 mars 1990 (RSN 152.551). 

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): 1.700.000.– 2.300.000.– 2.700.000.– 



1850 ANNEXES 
Rapport 04.045 – Amélioration de la situation financière de l'Etat, rapport du Conseil d'Etat 

Dans le tableau ci-devant, l'amélioration budgétaire moins élevée prévue en 2005 s'explique par 
le décalage d'une année intervenant dans la prise en charge des déficits de certaines institutions 
paraétatiques. 

Situation actuelle 

Selon l'article 64 de la loi concernant la Caisse de pensions, le Conseil d'Etat est compétent pour 
décider l'adaptation du montant des prestations, autres que les suppléments temporaires, servies 
par la Caisse de pensions, compte tenu de l'évolution de l'indice suisse des prix à la 
consommation (al.1). Cette adaptation fait l'objet d'une allocation de renchérissement (al. 4), prise 
en charge par la Caisse de pensions, pour une moitié, et, pour l'autre moitié, par l'Etat, la 
commune, l'établissement ou l'employeur dont le personnel est affilié à la Caisse de pensions (al. 
5). Par décret du 16 novembre 1992, dans le cadre des mesures temporaires destinées à 
améliorer la situation financière de l'Etat, le Grand Conseil a accepté que l'allocation de 
renchérissement soit entièrement prise en charge par la Caisse de pensions en 1993 et 1994. Le 
3 octobre 1994, il a adopté la même mesure pour 1995 et le 26 juin 1995, cette modification a été 
prolongée pour les années 1996 à 1998. Au 1er janvier 1999, la totalité des allocations de 
renchérissement en cours ont été mises à charge de la caisse. Depuis cette date, seules les 
nouvelles allocations sont à nouveau financées conformément à l'article 64 de la loi. 

Proposition 

Dans le cadre des mesures d'assainissement des finances de l'Etat, nous considérons que 
l'adaptation au renchérissement des prestations servies par la Caisse de pensions devrait, à 
l'avenir, être du ressort exclusif de cette dernière. Nous vous proposons en conséquence de 
modifier dans ce sens l'article 64 de la loi.  

Cette mesure ne profitera pas seulement à l'Etat, mais également aux communes, aux 
établissements et aux autres employeurs dont le personnel est affilié à la Caisse de pensions.  

La prise en charge, par la Caisse de pensions, de demi-allocation financée actuellement par 
l'employeur implique que celle-ci soit financée à l'avenir par la caisse de la même manière que la 
part qu'elle supporte déjà, c'est-à-dire par le système de la capitalisation partielle. La Caisse de 
pensions devra donc capitaliser rétroactivement la demi-allocation "employeur" déjà accordée 
jusqu'au jour du changement de système et trouver le financement nécessaire aux allocations 
pleines dès cette date.  

Rattrapage des allocations de renchérissement en cours 

La capitalisation a posteriori de la demi-allocation accordée dans le passé et supportée par les 
employeurs correspond à un engagement supplémentaire de 13,5 millions de francs. Calculés au 
31 décembre 2003, les engagements de la Caisse de pensions seraient donc portés de 2.634,8 
millions de francs à 2.648,3 millions de francs. A cette date, le degré de couverture aurait été de 
69,7% au lieu de 70,1% ou, si l'on calcule la fortune selon la norme de l'OPP2 (avec les réserves 
et provisions), de 71,2% au lieu de 71,6%. 

Coût des nouvelles demi-allocations accordées à l'avenir 

Le coût des allocations de renchérissement qui seront accordées dans les années à venir dépend 
de l'inflation et du montant des améliorations elles-mêmes. Considérant que la réserve 
mathématique des pensionnés était de 805 millions de francs et la somme des traitements 
assurés de 630 millions de francs à fin 2003, on constate que le coût d'une adaptation des rentes 
en cours de 1% s'élève à 1,3% des traitements assurés pour une allocation pleine, et à la moitié 
de ce taux, soit quelque 0,7% des traitements assurés pour la prise en charge par la Caisse de 
pensions de la demi-allocation aujourd'hui à charge de l'employeur. 

Il est cependant difficile de déterminer le coût probable, pour la Caisse de pensions, de la prise en 
charge de cette demi-allocation de renchérissement des rentes, car le taux d'adaptation ne peut 
être déterminé à l'avance. Pour un renchérissement annuel moyen de 1%, le coût s'élèverait à 
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quelque 0,7% des traitements assurés. Il atteindrait 1,3% si le renchérissement s'élevait en 
moyenne à 2% au cours des prochaines années. 

Nous considérons que ces coûts pourront être couverts par les rendements de la fortune. Sinon, il 
sera nécessaire de prévoir une augmentation du niveau global des cotisations afin maintenir le 
degré de couverture au-dessus du seuil de 70% fixé par la loi. Le cas échéant, la répartition de 
cette cotisation supplémentaire entre les assurés et l'employeur devra également être examinée.  

De toute manière, notre intention est de réviser la loi. Cette révision pourrait modifier plus 
fondamentalement les dispositions concernant le financement ou les prestations de la caisse. 
Diverses études sont en cours, notamment quant à un échelonnement des taux de cotisations et 
des cotisations de rappels selon l'âge des assurés, lequel pourrait assurer à la caisse un 
financement plus proche de ses coûts réels d'assurance. Suivant l'évolution de la situation 
financière de la caisse, le principe de la pleine adaptation des rentes au renchérissement devra 
éventuellement aussi être réexaminé.  

2.2. Modification du financement de la Caisse de pensions 

Situation actuelle: 
 

Les taux de cotisations ordinaires de la Caisse de pensions sont de 
8% pour les assurés et de 11% pour l'employeur, soit au total 19%.  

Proposition: Augmentation du taux de cotisations des assurés de 8% à 8,5%, la 
cotisation de l'employeur étant réduite de 11% à 10,5%. 

Modifications législatives: Modification de la loi concernant la Caisse de pensions de l'Etat de 
Neuchâtel (LCP), du 19 mars 1990 (RSN 152.551). 

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): 2.100.000.– 2.900.000.– 3.000.000.– 

 
Dans le tableau ci-devant, l'amélioration budgétaire moins élevée prévue en 2005 s'explique par 
le décalage d'une année intervenant dans la prise en charge des déficits de certaines institutions 
paraétatiques.  

Situation actuelle 

Selon les articles 75 et 76 de la loi concernant la Caisse de pensions, le taux de cotisation 
ordinaire des assurés est de 8% dès le 1er janvier qui suit le 24e anniversaire. La cotisation 
ordinaire de l'employeur est de 11%. En vertu de l'article 78, le Conseil d'Etat peut modifier le taux 
des cotisations ordinaires de manière à assurer l'équilibre financier de la Caisse de pensions, 
pour autant qu'il maintienne la proportion existant entre le taux de la cotisation de l'employeur et 
celui de l'employé. Par décret du 23 juin 1999, le Grand Conseil a toutefois porté la cotisation des 
assurés à 8,5% et réduit celle de l'employeur à 10,5% durant les années 2000 à 2002. Dans notre 
rapport 02.031 à l'appui de quatre projets de lois destinés à améliorer la situation financière de 
l'Etat, du 30 septembre 2002, nous vous avons proposé de reconduire cette réglementation 
temporaire durant les années 2003 et 2004. Le Grand Conseil n'a toutefois pas accepté cette 
proposition, de sorte que les taux de cotisations sont revenus à 8% pour les assurés et à 11% 
pour l'employeur dès 2003.  

Proposition 

Eu égard à la situation financière difficile de l'Etat, le Conseil d'Etat estime aujourd'hui qu'il 
convient de réexaminer cette question et d'envisager une modification durable de la répartition 
des cotisations entre les assurés et l'employeur. Compte tenu de l'amélioration réelle des 
traitements intervenue en 2002 et 2003 – une augmentation réelle supplémentaire de 1% est 
prévue pour 2006 – la répartition actuelle des cotisations entre les assurés et l'employeur peut, à 
notre avis, être légèrement modifiée sans prétériter la fonction publique ni porter atteinte à son 
attractivité sur le marché de l'emploi. Elle n'affectera en effet que peu le revenu disponible des 
assurés en regard de la situation actuelle.  
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Comme la précédente, cette mesure ne profitera pas seulement à l'Etat, mais également aux 
communes, aux établissements et aux autres employeurs dont le personnel est affilié à la Caisse 
de pensions. 

La mesure proposée n'affecte pas le financement de la Caisse de pensions dès lors que le taux 
global des cotisations reste fixé à 19%. 

S'agissant des prestations de libre passage, l'actuaire Conseil relève que les incidences 
financières sont de deux ordres pour la Caisse de pensions: 

– le coût annuel de capitalisation, soit l'augmentation supplémentaire des engagements qui 
résulte du passage de la cotisation des assurés de 8% à 8,5%; 

– la dépense annuelle supplémentaire enregistrée sur le montant des prestations de libre 
passage versées (sorties, accession à la propriété et divorce). 

Le coût annuel de capitalisation est estimé à quelque 3 millions de francs pour l'ensemble des 
assurés. Cette charge peut toutefois être assimilée à une perte technique "non réalisée". En effet, 
la croissance des engagements au cours des prochaines années sera compensée à moyen et à 
long termes, lorsque l'engagement d'assurance porté au bilan sera déterminé sur la base de la 
valeur actuelle des droits acquis.  

La dépense annuelle supplémentaire est estimée à 350.000 francs pour l'ensemble des assurés. 
Il s'agit dans ce cas-ci d'une perte effectivement réalisée.  

En admettant que 30% des assurés prélèveront leur prestation de libre passage en espèces ou 
sous forme de versement anticipé dans le cadre de l'accession à la propriété ou du divorce, la 
mesure proposée occasionnera donc un coût d'environ 1 million de francs par année à charge de 
la Caisse de pensions (30% de 3.350.000 francs). Par rapport à la réserve mathématique totale 
de 2,6 milliards de francs, le degré de couverture sera péjoré de moins de 0,05% par année. 
Notre proposition ne porte donc nullement atteinte à l'assise financière de la Caisse de pensions.  

2.3. Prorogation de la suspension temporaire de l'attribution 
au fonds d'aide aux communes 

Situation actuelle: Une quote-part de 3% du produit net, frais déduits, de la part du canton à 
l'impôt fédéral direct est attribuée chaque année au fonds d'aide aux 
communes. En vertu de la modification de la loi du 3 décembre 2002, 
cette attribution est toutefois suspendue durant les années 2003 et 2004. 

Proposition: Prorogation de la suspension temporaire de l'attribution au fonds d'aide 
aux communes durant l'année 2005. 

Modifications 
législatives: 

Modification temporaire de la loi concernant la répartition de la part du 
canton au produit de l'impôt fédéral direct, du 26 juin 1995 (RSN 637.20). 

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): 3.210.000.– – – 

Situation actuelle 

Jusqu'en 2000, la quote-part attribuée au fonds d'aide aux communes était de 1% du produit net 
de l'impôt fédéral direct. Durant les années nonante, cela a représenté une allocation annuelle 
comprise entre 800.000 et 900.000 francs. A fin 2000, le fonds disposait d'une fortune de 14 
millions de francs, dont 11,1 millions de francs en disponibilités et 2,9 millions de francs sous 
forme de prêts. 

Lors de l'introduction de la nouvelle péréquation financière intercommunale, nous avons souligné 
que le fonds d'aide aux communes constitue le troisième pilier de la péréquation financière et qu'il 
fallait maintenir la possibilité d'accorder des aides ponctuelles aux communes qui, malgré les 
transferts dont elles bénéficient, 

– sont confrontées à des difficultés financières en raison de dépenses extraordinaires 
d'investissement (aides d'investissement); 
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– ont besoin, à titre exceptionnel, d'une aide pour améliorer le compte de fonctionnement (aides 
de fonctionnement).  

Dans le cadre du premier volet du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes, 
nous avons voulu donner à l'Etat les moyens de favoriser les regroupements régionaux, les 
collaborations intercommunales, voire les fusions de communes par l'octroi de subventions à 
fonds perdus. A cet effet, nous vous avons proposé de doter le fonds de moyens supplémentaires 
en lui attribuant dorénavant 3% du produit net de la part du canton à l'impôt fédéral direct. La 
modification y relative de la loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2001.  

En décembre 2001, le Grand Conseil a par ailleurs adopté une nouvelle loi sur le fonds d'aide aux 
communes qui a introduit comme prévu,  

– la possibilité d'accorder aux communes des aides visant à favoriser les projets de 
collaborations ou de fusions (aides d'encouragement). 

En vertu des nouvelles dispositions, l'attribution au fonds s'est élevée à 3 millions de francs en 
2001 et à plus de 3,6 millions de francs en 2002. Comme indiqué, elle a été suspendue en 2003 
et 2004 dans le cadre des mesures d'améliorations budgétaires. A fin 2003, la fortune du fonds 
s'élevait néanmoins à 15,5 millions de francs, dont 11,4 millions de disponibilités. Compte tenu 
des dépenses prévues au budget 2004, elle atteindra encore 13,5 millions de francs à fin 2004 et 
se situera donc pratiquement au même niveau qu'à fin 2000.  

L'article 4 de la loi sur le fonds d'aide aux communes donne au Conseil d'Etat la compétence de 
fixer la limite des engagements annuels du fonds. Dans le règlement d'application de la loi, du 22 
octobre 2003, nous avons précisé que le total des engagements d'un exercice annuel doit si 
possible être limité à 10% du capital du fonds. Si ce capital est réduit à moins de 5 millions de 
francs, cette limite est obligatoire. En l'occurrence, la limite inférieure de fortune du fonds, fixée à 
l'époque sur la base d'une évaluation des besoins prévisibles à moyen et long termes, est loin 
d'être atteinte.  

Proposition 

Dans notre rapport à l'appui de la mesure acceptée par votre Conseil en décembre 2002, nous 
avions proposé de suspendre l'attribution au fonds pour une durée de 3 ans, soit jusqu'à fin 2005. 
Le Grand Conseil n'avait accepté la suspension que pour deux ans. Aujourd'hui, vu la nécessité 
de réduire les charges du budget 2005 et compte tenu de la fortune du fonds, nous vous 
demandons de renoncer aussi à l'attribution pour 2005. 

Malgré la suspension de l'attribution en 2005, les moyens pour les aides d'investissement et de 
fonctionnement requises par les communes en difficulté continueront à être disponibles en 
suffisance. Le Conseil d'Etat n'entend pas non plus changer la pratique en cours quant aux aides 
d'assainissement octroyées à titre préventif, qui permettent souvent d'économiser par la suite de 
coûteuses aides de fonctionnement, mais aussi d'éviter des hausses d'impôt contre-productives 
dans les communes concernées. Il faut relever aussi que le désenchevêtrement des tâches 
contribuera à améliorer la situation financière des communes en difficulté. 

Quant aux aides d'encouragement, c'est-à-dire les aides destinées aux collaborations 
intercommunales et aux fusions de communes, elles ne seront pas non plus menacées. Selon les 
dispositions en vigueur, les subsides d'aide à la fusion sont versés dans l'année qui suit l'entrée 
en vigueur de la fusion. En l'état actuel des projets en cours, il est très peu probable que des 
versements interviennent à brève échéance. Par ailleurs, les collaborations intercommunales ne 
peuvent pas toutes bénéficier des aides du fonds. Dans plusieurs cas, les collaborations sont en 
effet imposées soit directement par la législation, soit indirectement par le taux de 
subventionnement. Il faut rappeler qu'en vertu de l'article 15 de la loi sur les subventions, du 1er 
février 1999, le Conseil d'Etat peut subordonner l'octroi de subventions aux communes à une 
collaboration intercommunale ou fixer les taux de subventionnement de manière à favoriser une 
telle collaboration.  

Selon notre appréciation, le fonds d'aide aux communes pourra donc continuer à fournir les aides 
nécessaires aux communes malgré la suppression, en 2005, des revenus provenant de l'impôt 
fédéral direct. La mesure temporaire que nous vous proposons ne touche donc pas directement 
les communes.  
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2.4. Suppression du principe voulant que chaque commune dispose 
d'une école primaire 

Situation actuelle: La loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 1984, prévoit, à 
l'article 13, alinéa 1, que chaque commune dispose d'une école 
primaire. 

Proposition: Suppression de ce principe au profit de modalités d'organisation 
scolaire plus souples. 

Modifications législatives: Modification de la loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 
1984 (RSN 410.10). 

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): – – – 

 
Actuellement, les communes sont tenues de disposer d'une école primaire, même si le Conseil 
d'Etat a la possibilité d'autoriser des communes limitrophes à créer une école intercommunale. Ce 
cadre est aujourd'hui devenu trop rigide: il ne permet plus toujours de gérer les effectifs et 
l'introduction d'innovations pédagogiques de manière optimale, à l'échelle de la commune. Sur le 
plan financier, il réduit également la marge de manœuvre des communes et de l'Etat. 

La proposition qui est soumise au Grand Conseil vise à assouplir ce cadre de manière générale. 
Les communes pourront ainsi collaborer ensemble encore davantage qu'aujourd'hui, avec l'appui 
de l'Etat. La prise en considération d'un bassin de population plus large favorisera la constitution 
de classes à un seul degré (selon l'art. 11 de la loi) et permettra de mieux gérer les petits effectifs. 
Les communes resteront maîtres de l'organisation de l'école primaire et pourront décider, par 
exemple, de regrouper les classes dans un seul village ou de répartir les classes entre les 
communes. 

Relevons également que cette proposition n'entraînera pas forcément la fermeture d'écoles. A 
terme, elle débouchera vraisemblablement sur de nouvelles répartitions des activités scolaires 
entre les villages du canton. De telles collaborations s'inscrivent pleinement dans la dynamique 
des contrats de région envisagés dans le programme de la présente législature. 

Enfin, l'assouplissement proposé de la loi sur l'organisation scolaire permettra de revoir et de 
simplifier les modalités de subventionnement de l'enseignement obligatoire, par exemple dans le 
sens d'un forfait par élève. 

Financièrement, cette proposition n'apporte pas d'allégement immédiatement mesurable.  

2.5. Réduction temporaire des subventions de l'Etat pour l'école enfantine et la 
scolarité obligatoire 

Situation actuelle: L'Etat contribue aux dépenses des communes en subventionnant 
leurs écoles enfantines, primaires et secondaires du degré inférieur. Il 
prend en charge 45% des traitements du corps enseignant (y compris 
les heures d'enseignement des directeurs), 37% des cotisations dues 
par les communes à la Caisse de pensions et 25% des traitements 
des directeurs inhérents à leurs tâches administratives. 

Proposition: Réduction de la subvention accordée sur les traitements du corps 
enseignant (y compris les heures d'enseignement des directeurs) de 
45% à 42% en 2005, 2006 et 2007. 

Modifications législatives: Modification temporaire de la loi sur l'organisation scolaire, du 28 
mars 1984 (RSN 410.10). 

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): 5.000.000.– 5.100.000.– 5.100.000.– 
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Situation actuelle 

Comme nous l'avons relevé plus haut, le Conseil d'Etat est d'avis que les bénéficiaires de 
subventions, notamment les communes qui en reçoivent une part importante, doivent participer 
équitablement à l'effort visant à améliorer la situation financière de l'Etat. Vu le poids des 
subventions dans le budget de l'Etat, un allégement financier substantiel peut de toute manière 
difficilement être envisagé sans une intervention dans ce domaine. 

Ces considérations nous avaient incités, l'année dernière, à proposer au Grand Conseil une 
réduction temporaire de 5% des subventions sur les traitements du corps enseignant des écoles 
enfantines, primaires et secondaires du degré inférieur. Le Grand Conseil n'a pas accepté cette 
proposition. 

Aujourd'hui, vu le déséquilibre préoccupant des finances de d'Etat et la nécessité de réduire 
substantiellement les charges dès 2005, nous vous proposons à nouveau de réduire 
temporairement, mais dans une moindre mesure, les subventions accordées aux communes pour 
l'école enfantine et la scolarité obligatoire. Il faut relever que dans ces deux domaines, la 
responsabilité financière inhérente aux charges d'enseignement appartient en premier lieu aux 
communes (art. 46 de la loi sur l'organisation scolaire). Contrairement à d'autres tâches financées 
en commun par l'Etat et les communes, ce ne sont ici pas les communes qui participent aux 
charges de l'Etat, mais l'Etat qui accorde des subventions aux communes. 

Selon l'article 48 de la loi sur l'organisation scolaire, le taux des subventions de l'Etat est 
actuellement de 45% pour les traitements du corps enseignant des écoles primaires et 
secondaires du degré inférieur (y compris les heures d'enseignement des directeurs), de 37% 
pour les contributions des communes à la Caisse de pensions et de 25% pour les traitements des 
directeurs inhérents à leurs tâches administratives. 

Selon la loi sur l'école enfantine, du 17 octobre 1983 (RSN 401.1), la prise en charge des coûts de 
l'école enfantine est réglée par les mêmes dispositions que celles qui s'appliquent à l'école 
primaire (art. 3).  

Proposition 

Notre proposition vise à modifier uniquement le taux de 45% applicable aux traitements des 
membres du corps enseignant (y compris les heures d'enseignement des directeurs). Les 
subventions versées aux communes au titre de leurs prestations à la Caisse de pensions (37%) et 
des traitements des directeurs inhérents à leurs tâches administratives (25%) ne sont pas 
modifiées. 

La réduction du taux des subventions aux traitements du corps enseignant de l'école enfantine et 
de la scolarité obligatoire se traduit par un allégement des charges de l'Etat de 5 millions de francs 
en 2005 et d'environ 5,1 millions de francs en 2006. 

Par ailleurs, les communes bénéficieront toutefois d'un certain allégement de leurs charges 
scolaires du fait des mesures salariales décidées ou proposées par le Conseil d'Etat 
(plafonnement de l'indexation des traitements, diminution de la cotisation d'employeur à la Caisse 
de pensions, suppression de la prise en charge de la moitié de l'allocation de renchérissement 
des rentes). Cet allégement peut être évalué à environ 1,4 million de francs en 2005. 

Il faut relever que ces subventions font l'objet de calculs et de processus administratifs très 
complexes qu'il y aurait lieu de simplifier à l'avenir, par exemple à travers un financement basé sur 
des forfaits par élève, qui pourrait s'avérer très incitatif en matière de regroupement des effectifs 
scolaires. En attendant ce système qui sera étudié pendant la prochaine législature, la réduction 
des subventions qui vous est proposée pourra progressivement être compensée par les mesures 
d'organisation que permettra le nouvel article 13 de la loi sur l'organisation scolaire destiné à 
élargir la marge de manœuvre décisionnelle des communes et de l'Etat. 
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2.6. Suppression progressive du subventionnement des transports d'élèves 

Situation actuelle: Lorsque des dépenses de transports d'élèves des écoles enfantines 
et primaires résultent de mesures d'organisation, l'Etat accorde aux 
communes une subvention de 50%. 

Proposition: Suppression du subventionnement des transports d'élèves des écoles 
enfantines et primaires, dès le 1er janvier 2005. Maintien d'un montant 
pour respecter les engagements en vigueur sur une période 
déterminée. 

Modifications législatives: Modification de la loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 
1984 (RSN 410.10).  

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): 250.000.– 250.000.– 250.000.– 

 
Dans ce domaine comme dans celui de l'école enfantine et de la scolarité obligatoire, la 
responsabilité financière appartient en premier lieu aux communes (art. 46 de la loi sur 
l'organisation scolaire). Contrairement à d'autres tâches financées en commun par l'Etat et les 
communes, ce ne sont pas, là aussi, les communes qui participent aux charges de l'Etat, mais 
l'Etat qui accorde des subventions aux communes. 

Le Conseil d'Etat propose dès lors d'abroger l'article 55 de la loi sur l'organisation scolaire et 
d'introduire une disposition transitoire permettant d'honorer les engagements en cours. Pour l'Etat, 
il en résultera une économie de 250.000 francs par année. Les montants en jeu ne sont certes 
pas considérables pour l'Etat, mais le subventionnement des transports d'élèves exige tout de 
même une gestion lourde et complexe sur le plan administratif. C'est pourquoi, à terme, les 
transports d'élèves devraient être également inclus dans un financement basé sur un forfait par 
élève, comme évoqué ci-devant. 

3. AUGMENTATION DES RECETTES 

3.1. Perception d'émoluments ad valorem pour les transferts 
de propriété résultant de l'ouverture d'une succession 

Situation actuelle: Les transferts de propriété résultant de l'ouverture d'une succession 
ne sont, contrairement aux autres transferts immobiliers, pas soumis à 
un émolument ad valorem au sens de l'article 9 de la loi concernant le 
tarif des émoluments du registre foncier du 25 janvier 1988. Ils sont 
seulement soumis à l'émolument fixe selon l'article 15 de l'arrêté 
concernant le tarif des émoluments fixes du registre foncier, du 18 
septembre 2002. 

Proposition: Perception d'émoluments ad valorem au sens de la loi précitée sur les 
transferts de propriété résultant de l'ouverture de succession. Ces 
émoluments sont de 1,5‰ de la valeur des immeubles jusqu'à 
800.000 francs et de 0,8‰ sur l'excédent, le minimum étant de 
50 francs. 

Modifications législatives: Modification de la loi concernant le tarif des émoluments du registre 
foncier, du 25 janvier 1988 (RSN 215.411.6). 

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): 130.000.– 130.000.– 130.000.– 

 
Les transferts immobiliers ensuite de succession correspondent juridiquement à des transferts de 
propriété au même titre que ceux intervenant entre vifs. Le transfert intervient de manière 
extratabulaire (au moment du décès), cependant les héritiers ne peuvent disposer des immeubles 
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qu'après inscription de la succession au registre foncier. Il n'y a dès lors pas lieu de les traiter 
différemment au niveau des émoluments. 

Nous relevons que la plupart des cantons romands prélèvent également des émoluments ad 
valorem. Ils sont pour le canton de Vaud de 1,5‰ (max. 50.000 francs); Genève de 0.5‰; Valais 
de 2‰ (max. 3000 francs) et Jura de 1,5‰. 

Pour concrétiser cette proposition, l'article 9 de la loi concernant le tarif des émoluments du 
registre foncier, du 25 janvier 1988, doit être complété par l'adjonction "transfert résultant de 
l'ouverture d'une succession". 

L'évaluation de l'incidence financière est fondée sur les relevés statistiques effectués dans les 
registres fonciers pour l'année 2003. 

3.2. Relèvement du plafond de la taxe des chiens et augmentation de 
la part due à l'Etat 

Situation actuelle: La loi sur la taxe et la police des chiens prévoit que les communes 
perçoivent une taxe maximale de 100 francs par an et par chien. De la 
somme encaissée, 10 francs doivent être rétrocédés à l’Etat. 

Proposition: Augmentation à 120 francs de la taxe maximale pouvant être prélevée 
par les communes et relèvement à 30 francs de la rétrocession à 
l’Etat. 

Modifications législatives: Modification de la loi sur la taxe et la police des chiens, du 11 février 
1997 (RSN 636.20). 

 2005 2006 2007 
Amélioration 
budgétaire (en francs): 220.000.– 220.000.– 220.000.– 

Situation actuelle 

En date du 26 mars 2001, le Grand Conseil a adopté une modification de la loi sur la taxe et la 
police des chiens transférant diverses tâches dévolues jusque-là aux communes au service 
vétérinaire cantonal. Citons en particulier les mesures à prendre à l’égard des chiens agressifs et 
de leurs propriétaires, le suivi des cas de morsures de chiens sur des humains ou l’information et 
la formation des détenteurs de chiens et du public. Malgré l’augmentation des tâches attribuées à 
l’Etat et la diminution concomitante de celles réservées aux communes, la répartition du produit de 
la taxe des chiens n’a pas été revue à cette occasion, l’Etat ne touchant que 10% des recettes – 
dont la moitié est reversée aux institutions mettant des refuges pour chiens à la disposition des 
autorités communales et cantonales – alors que les communes en conservent 90%. 

En 2003, 10.995 chiens ont été soumis à la taxe dans le canton. Ce chiffre est stable depuis 
plusieurs années, voire en très légère augmentation. Le montant de la taxe est fixé à 100 francs, 
soit le maximum autorisé par la loi, dans huit communes représentant 4763 chiens ou 43% de la 
population canine neuchâteloise. Dans les autres communes, la taxe s’échelonne de 20 à 80 
francs par an. 

Proposition 

Le Conseil d’Etat souhaite une couverture intégrale, par le produit de la taxe, des charges de l’Etat 
dans le domaine des chiens. Pour ce faire, nous proposons de relever la part de l’Etat de 10 à 30 
francs. En parallèle, pour permettre aux communes dont la taxe annuelle atteint aujourd’hui déjà 
le plafond fixé par la loi de compenser si elles le souhaitent leur diminution de revenus, le montant 
maximal autorisé est porté de 100 à 120 francs. Au final, la part de l’Etat passe à 25% alors que 
celle des communes diminue de 90% à 75%, tout en sauvegardant l’intégralité de leurs recettes. 

L’augmentation proposée de la part de l’Etat dégage des revenus totaux d’environ 330.000 francs 
par an, qui permettent la couverture des charges à lui imputer dans ce domaine. Celles-ci se 
composent de 60.000 francs de frais d’enregistrement des chiens dans la banque de données 
centrale, de 28.000 francs au chapitre des mesures prises à l’encontre des chiens dangereux, 
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de 55.000 francs pour le subventionnement des refuges, de 145.000 francs pour la prévention des 
morsures et de 40.000 francs de frais généraux et divers. 

Les améliorations budgétaires proposées nécessitent une modification de l’article premier de la loi 
sur la taxe et la police des chiens. Celui-ci fixe en effet le montant maximal de la taxe pouvant être 
prélevée par les communes et la part devant être rétrocédée à l’Etat. L’article 2, qui exonère 
certains chiens de toute taxe et autorise le prélèvement d’une taxe réduite pour d’autres 
catégories, n’est pas modifié. 

L’augmentation proposée de la part de la taxe due à l’Etat et le relèvement simultané du plafond 
de ladite taxe n’auront pas de répercussions négatives sur les finances communales, qui pourront 
compenser leurs pertes par une augmentation de la taxe perçue auprès des propriétaires de 
chiens. 

Pour ces derniers, si elle est appliquée par les communes, la majoration de la taxe aura des 
conséquences minimes. De 1997, date de la fixation du montant actuellement en vigueur, à ce 
jour, le renchérissement en Suisse se monte à 4,9%, soit environ 5 francs pour le montant 
maximal autorisé de 100 francs. Les 15 francs supplémentaires qui seraient demandés aux 
propriétaires de chiens ne représentent que 4,1 centimes par jour, une somme dérisoire au regard 
des coûts effectifs engendrés par la possession d’un chien. 

La solution proposée permet de réduire, certes modestement, le déficit de l’Etat, tout en tenant 
mieux compte de l’actuel partage des tâches entre le service vétérinaire cantonal et les commune, 
sans aggraver les finances communales et en ne touchant que dans une très faible mesure les 
détenteurs de chiens. 

4. INCIDENCES FINANCIERES 

Les incidences financières pour l'Etat des mesures proposées sont présentées dans les tableaux 
ci-devant. Il faut rappeler que nous en avons d'ores et déjà tenu compte dans le projet de budget 
pour l'exercice 2005, de même que des mesures prises par le Conseil d'Etat de sa propre 
compétence qui sont présentées dans l'annexe au présent rapport. 

La diminution temporaire des subventions dans le domaine de l'école enfantine et de la scolarité 
obligatoire et la suppression progressive du subventionnement des transports d'élèves réduiront 
les recettes des communes de 5,2 millions de francs en 2005. Comme nous l'avons indiqué, 
celles-ci bénéficieront toutefois d'un certain allégement de leurs charges scolaires d'environ 1,4 
million de francs en raison des mesures salariales décidées ou proposées par le Conseil d'Etat 
(plafonnement de l'indexation des traitements, diminution de la cotisation d'employeur à la Caisse 
de pensions, suppression de la prise en charge de la moitié de l'allocation de renchérissement 
des rentes).  

La fonction publique et le personnel des institutions paraétatiques participeront à l'effort 
d'assainissement des finances cantonales par le plafonnement de l'indexation et l'augmentation 
de la cotisation des assurés à la Caisse de pensions. Pour le personnel administratif de l'Etat et  
le personnel enseignant des écoles cantonales et communales, l'effort peut être évalué à quelque 
6 millions de francs. L'incidence de ces mesures pour le personnel des institutions paraétatiques 
est difficile à cerner étant donné la diversité de leur statut. Quant au transfert à la Caisse de 
pensions de la part de l'allocation de renchérissement des rentes actuellement financée par les 
employeurs, elle n'aura pas d'incidence directes sur les assurés.  

5. CONCLUSIONS 

Nous pensons avoir expliqué les raisons pour lesquelles nous vous soumettons aujourd'hui, en 
complément à notre projet de budget pour l'année 2005, un train de mesures destinées à 
améliorer la situation financière de l'Etat.  
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Ces mesures sont en partie temporaires et de nature essentiellement financière. Elles visent à 
procurer une amélioration immédiate des budgets de l'Etat, notamment par la réduction des 
charges salariales et des subventions accordées. Ainsi que nous l'avons relevé dans 
l'introduction, le Conseil d'Etat conduit toutefois aussi une réflexion sur des mécanismes et des 
actions visant à maîtriser durablement les finances de l'Etat.  

Dans ces perspectives, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le présent 
rapport et d'adopter les projets de lois ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 27 septembre 2004 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi concernant 
la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu le préavis du conseil d'administration de la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi concernant la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel (LCP), du 19 
mars 1990, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 64, al. 5 
 
Abrogé 
 
 
Art. 75, let. b 
 
b) 8,5% du traitement assuré… (suite inchangée) 
 
 
Art. 76, let. b 
 
b) 10,5% de la somme des traitements assurés… (suite inchangée) 
 
 

Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1L'abrogation de l'article 64, alinéa 5, LCP entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2005. 
 
2La modification des articles 75, lettre b, et 76, lettre b, LCP entre en vigueur le 21 janvier 2005. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la présente loi. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification temporaire de la loi concernant 
la répartition de la part du canton au produit de l'impôt fédéral direct 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   1L'attribution au fonds d'aide aux communes de 3% du produit net, frais déduits, 
de la part du canton à l'impôt fédéral direct prévu à l'article premier de la loi concernant la 
répartition de la part du canton au produit de l'impôt fédéral direct, du 26 juin 1995, est suspendue 
durant l'année 2005. 
 
2Durant cette période, le montant correspondant est attribué à l'Etat. 
 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur l'organisation scolaire 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 1984, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 13, al. 1 et 2, 3 (nouveau) 
 
1Les écoles primaires reçoivent les élèves d'une ou de plusieurs communes. 
 
2Elles ont un statut communal, ou intercommunal au sens de la loi sur les communes 
(syndicat), ou relèvent d'une convention que le Conseil d'Etat peut rendre obligatoire. 
 
3Le Conseil d'Etat, après avoir consulté la ou les communes intéressées, se prononce sur 
la création, l'implantation, l'importance des écoles, ainsi que sur toute modification 
ultérieure. 
 
 
Art. 48, al. 1, let. a et b 
 
a) les 42% de l'ensemble des traitements légaux, augmentés des cotisations sociales à 

charge de l'employeur, servis aux membres du corps enseignant; 
 
b) les 42% de l'ensemble des traitements légaux, augmentés des cotisations sociales à 

charge de l'employeur, servis aux directeurs pour leurs heures d'enseignement, et les 
25% du traitement inhérent à leurs tâches administratives; 

 
 
Art. 55 
 
Abrogé 
 
 
Disposition transitoire à la modification du … 
 
L'Etat accorde des subventions pour le transport d'élèves primaires lorsqu'il s'est engagé à 
le faire, sur la base de l'article 55 (teneur du 28 mars 1984, RLN X 221), pour une durée 
déterminée allant au-delà de l'entrée en vigueur du nouveau droit. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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Art. 3   1La loi entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2005. 
 
2La modification de l'article 48, alinéa 1, lettres a et b LOS, a effet jusqu'au 31 décembre 2007. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi concernant le tarif 
des émoluments du registre foncier 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 954 du code civil suisse; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier, du 25 janvier 1988, 
est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 9, al. 2 
 
2En cas de vente, échange, donation, fusion de sociétés, apport en société, modification 
dans la composition d'une société simple, etc., soit pour tout transfert entre vifs, ainsi qu'en 
cas de transfert résultant de l'ouverture d'une succession, partage successoral ou autre, 
dévolution d'un legs, il est perçu un émolument calculé sur la valeur de l'immeuble, soit: 
 
– 1,5‰ jusqu'à 800.000 francs et 
– 0,8‰ sur l'excédent; 
– minimum 50 francs. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur la taxe et la police des chiens 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la taxe et la police des chiens, du 11 février 1997, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Article premier 
 
1Pour chaque chien détenu sur leur territoire, les communes perçoivent auprès du détenteur 
de l'animal une taxe annuelle dont le montant ne peut excéder 120 francs, y compris la part 
de la taxe due à l'Etat ainsi que les frais d'enregistrement et de marque au collier. 
 
2Les communes tiennent un registre des chiens et rétrocèdent à l'Etat annuellement 30 
francs par chien. 
 
3Sur les 30 francs rétrocédés à l'Etat, 5 francs sont affectés au subventionnement, aux 
conditions arrêtées par le Conseil d'Etat, des institutions mettant des refuges pour chiens à 
disposition du public et des organes communaux et cantonaux. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2005. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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MESURES D'AMELIORATION RELEVANT DU CONSEIL D'ETAT 

Amélioration budgétaire 
 – en francs – Libellé 

2005 2006 2007 
Observations 

Total 12.491.000 13.708.000 18.475.000  

Administration générale 4.450.000 250.000 250.000

Fonction publique 4.450.000 0 0 Plafonnement de l'indexation des salaires 
en 2005 à 0,1%, comme en 2004. 

Mensurations cadastrales 0 250.000 250.000 Regroupement des professionnels 
réalisant des travaux d'acquisition de 
données géoréférencées ou 
géométriques (notamment office des 
améliorations foncières), en vue de 
gagner des synergies dans l'utilisation 
des outils infographiques et de réaliser 
des économies dans la gestion. 

Sécurité publique 425.000 425.000 425.000  

Police cantonale 25.000 25.000 25.000 Adaptation générale des émoluments 
facturés par la police cantonale pour les 
escortes et enquêtes. 

Registre foncier 200.000 200.000 200.000 Intégration de l'office du registre foncier 
du Val-de-Travers au sein de celui du 
Littoral. 

 200.000 200.000 200.000 Adaptation des émoluments facturés par 
le registre foncier. 

Enseignement et 
formation 

874.000 874.000 874.000  

Enseignement obligatoire 156.000 156.000 156.000 Suppression des options 8e Maturité 
(éducation visuelle et artistique, 
éducation musicale, activités manuelles 
sur textiles, activités manuelles sur bois). 
Maintien de 2 périodes non dédoublées 
pour les cours d'éducation visuelle et 
artistique. 

Enseignement obligatoire 
(suite) 

490.000 490.000 490.000 Diminution des indemnités de formateur-
trice en établissement de Fr. 350.– à Fr. 
150.– par semaine (2451 semaines). 
Mesure de la compétence du comité 
stratégique de la HEP-BEJUNE. 

Lycées 228.000 228.000 228.000 Doublement de la taxe forfaitaire 
(matériel, photocopies et activités 
diverses) demandée chaque année 
(passer de Fr. 100.– à Fr. 200.–). 

Culture et loisirs 112.000 112.000 112.000  

Conservatoires de 
musique 

112.000 112.000 112.000 Suppression de la classe libre, avec en 
parallèle une réduction de l'activité 
d'enseignement de plusieurs professeurs.

Santé 4.920.000 9.587.000 14.254.000  

Aide hospitalière 3.500.000 8.167.000 12.834.000 Restructuration du fonctionnement des 
hôpitaux en vue d'atteindre en 4 ans 
les économies annuelles de 17,5 
millions de francs, correspondant au 
montant qui sépare nos hôpitaux de 
l'Hôpital de Lugano (objet de référence 
correspondant à la moyenne suisse). 
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Amélioration budgétaire 
 – en francs – Libellé 

2005 2006 2007 
Observations 

Aide et soins à domicile 350.000 350.000 350.000 Augmentation de la productivité des 
services d'aide et de soins à domicile. 

Médecine scolaire 570.000 570.000 570.000 Suppression de la subvention de l'Etat 
couvrant les 50% des prestations 
obligatoires fournies dans le cadre de 
la médecine scolaire. 

Orthophonie 500.000 500.000 500.000 Abandon du subventionnement alloué 
aux centres d'orthophonie des villes. 

Prévoyance sociale 710.000 1.360.000 1.360.000  

Etablissements 
spécialisés 

710.000 710.000 710.000 Hausse du prix de pension journalier 
laissé à charge des parents, baisse du 
montant mensuel laissé à la disposition 
des pensionnaires, facturation des 
"gardes de lit" durant les périodes de 
vacances, et diverses mesures 
d'économies transversales. 

Aide sociale 0 650.000 650.000 Diminution généralisée des normes de 
l'ordre de 5% selon recommandations 
de la Conférence suisse des 
institutions d'action sociale (CSIAS). 
Les montants forfaitaires pour 
l'entretien s'en trouvent réduits 
d'autant. 

Economie publique 0 100.000 200.000  

Energie 0 100.000 200.000 Nouveaux tarifs relatifs aux 
subventions allouées en faveur de 
l'énergie. 

Finances et impôts 1.000.000 1.000.000 1.000.000  

Patrimoine financier 1.000.000 1.000.000 1.000.000 Vente de biens immobiliers et de biens 
fonciers appartenant au patrimoine 
financier. Estimation grossière des 
incidences. 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2005 04.044 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances  
chargée de l'examen 
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2005 
 
(Du 5 novembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen du budget pour l'exercice 2005. La constitution de la commission et la 
répartition de ses travaux se sont faites de la manière suivante: 

Composition du bureau 

Président: M. Jean-Bernard Wälti 
Vice-président: M. Olivier Haussener 
Rapporteur: M. Jean-Nathanaël Karakash 

Sous-commissions 

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité: 
M. Olivier Haussener, président, MM. Jean-Bernard Wälti et Jean-Nathanaël Karakash 

2. Département des finances et des affaires sociales – Autorités: 
M. Pierre Bonhôte, président, Mme Thérèse Humair et M. Roland Debély 

3. Département de la gestion du territoire: 
M. Rolf Graber, président, MM. Jean Oesch et Francis Staehli 

4. Département de l'économie publique: 
M. Philippe Haeberli, président, MM. Michel Barben et Patrick Erard 

5. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles: 
M. Claude Borel, président, Mme Odile Duvoisin et M. Bernard Matthey 

Fonctionnement de la commission 

Pour l’élaboration du budget 2005, une nouvelle procédure budgétaire a été mise en place par le 
Conseil d’Etat. Décrit dans le rapport du Conseil d'Etat, le nouveau processus d’élaboration du 
budget n’a pas été sans incidence pour les travaux de la commission. 

Ainsi, lors de sa séance du 26 mai déjà, la commission a été informée de l’objectif budgétaire que 
le Conseil d’Etat s’est fixé comme base de travail. Les groupes politiques ont ensuite été invités à 
formuler les conditions auxquelles ils pourraient soutenir le budget 2005, ce qui fut fait lors de la 
séance du 30 juin.  

La suite de la procédure a été plus traditionnelle, et la commission s’est réunie  

– le 26 août (état provisoire du budget); 
– le 13 septembre (état provisoire du budget, mécanismes de frein); 
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– le 23 septembre (présentation du projet de budget du Conseil d’Etat); 
– le 18 octobre (discussion des mesures d’assainissement); 
– le 25 octobre (discussion du projet de budget); 
– le 5 novembre (adoption du présent rapport). 

Les dossiers suivants, pouvant avoir des influences sur le plan budgétaire, ont également été 
traités en commission et certains font ou feront l’objet de rapports séparés: 

– mesures d’assainissement destinées à améliorer la situation financière de l’Etat; 
– mécanismes de frein aux dépenses ou à l’endettement. 

Pour ses travaux, la commission a eu à disposition les documents suivants: 

– projet de budget 2005 de l’Etat; 
– rapport du Conseil d’Etat à l’appui du budget 2005; 
– projets de rapports des sous-commissions;  
– directives internes du DFAS pour l’élaboration du budget 2005; 
– analyse des parts structurelle et conjoncturelle du déficit budgétaire 2004; 
– objectifs principaux jusqu’à la fin de la législature 2002-2005. 

1. CONSIDERATIONS GENERALES 

En préambule, la commission de gestion et des finances tient à remercier le Conseil d'Etat et 
l'administration pour leur disponibilité, l’important volume de travail réalisé ainsi que pour 
l'ensemble des documents qui ont été mis à sa disposition. La commission a dès lors pu mener 
ses travaux dans les meilleures conditions possibles. 

Dans les grandes lignes, le budget 2005 est une nouvelle fois placé sous le signe de l’austérité. 
Malgré une fragile reprise de l’économie neuchâteloise, la conjoncture morose des dernières 
années continue en effet de peser sur le niveau des rentrées fiscales. De plus, si les affaires 
reprennent, il n’en va pas de même en ce qui concerne l’emploi, et le taux de chômage en août 
était identique à celui d’août 2003, à 4,3%.  

En outre, plusieurs décisions indépendantes du canton agissent directement sur le budget 2005. 
Le rapport du Conseil d'Etat détaille ces nouvelles charges et ces nouveaux revenus. Au total, ces 
décisions péjorent le résultat budgétaire pour environ 25 millions de francs par rapport au budget 
2004 amendé selon la décision du Grand Conseil (N.B. toutes les comparaisons ci-après font 
référence au budget 2004 amendé, et non à la version initiale). 

Cette situation conjoncturelle défavorable et ces nouvelles charges à assumer par le canton 
aggravent le déséquilibre structurel des comptes de l’Etat. 

Dans ce contexte, le Conseil d’Etat a admis qu’il ne pourrait atteindre son objectif budgétaire de 
34 millions de francs de déficit sans recourir à des mesures transversales drastiques touchant à la 
fiscalité, à la fonction publique et aux subventions. Ne souhaitant pas prendre de telles mesures 
alors qu’une timide reprise se fait sentir, le Conseil d’Etat a dû se résoudre à présenter un budget 
affichant un déficit de 43,5 millions de francs, supérieur de 9,5 millions à ses objectifs mais 
amélioré de 24,4 millions de francs par rapport au budget 2004. 

Pour parvenir à ce résultat, le Conseil d’Etat a pris diverses mesures de sa compétence et 
présente au Grand Conseil cinq projets de lois destinés à améliorer la situation financière de 
l’Etat, dont les effets ont été intégrés au budget. Ces propositions font l’objet d’un rapport séparé. 
En outre, le Conseil d’Etat a décidé un gel de l’effectif global du personnel et a choisi d’entrer en 
matière sur les mécanismes de maîtrise des finances et de frein à l’endettement.  

Finalement, le deuxième volet du désenchevêtrement des tâches récemment approuvé par le 
Grand Conseil a produit ses effets sur le budget 2005, et aussi bien le rapport du Conseil d’Etat 
que le présent rapport ont été construits de manière à faciliter les comparaisons avec les 
exercices précédents malgré le désenchevêtrement. 
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1.1. Budget de fonctionnement 

Le budget de fonctionnement élaboré par le Conseil d'Etat se présente comme suit : 

 Fr. Fr. 
– total des charges ........................................... 1.709.466.200.– 
– total des revenus ......................................................................................... 1.665.974.500.– 
– excédent de charges ................................................................................... 43.491.700.– 

Les charges brutes subissent une hausse de 3,2% par rapport au budget 2004 (+ 7,6% par 
rapport aux comptes 2003). Parallèlement, les revenus bruts enregistrent une hausse de 4,9% 
(+ 9,3%). Cette augmentation relative des recettes permet d’atteindre un excédent de charges de 
43,5 millions de francs. 

Ce résultat correspond à une amélioration de 24,4 millions de francs relativement au budget 2004 
et de 20,2 millions de francs par rapport aux comptes 2003. Le déficit du compte de 
fonctionnement est par contre supérieur de 18,9 millions de francs aux 24,6 millions de francs 
prévus par la planification financière 2003-2005. Finalement, l’excédent correspond à 2,6% des 
charges brutes. 

Le désenchevêtrement des tâches influence de manière prépondérante l’évolution des charges et 
des revenus. Le transfert de 30 points d’impôt des communes au canton correspond à un montant 
de 153 millions de francs, alors que les charges transférées atteignent 149 millions de francs. 
Pour 2005, le désenchevêtrement se solde donc pour l’Etat par une amélioration du compte de 
fonctionnement à hauteur de 4 millions de francs. 

Pour comparer le budget 2005 aux précédents, il convient de l’analyser en faisant abstraction du 
désenchevêtrement des tâches. Sans le désenchevêtrement, le budget se présenterait comme 
suit: 

 Fr. Fr. 
– total des charges ........................................... 1.644.133.300.– 
– total des revenus ......................................................................................... 1.596.681.700.– 
– excédent de charges ................................................................................... 47.451.600.– 

Ainsi considérées, les charges brutes enregistreraient une baisse de 0,8% par rapport au budget 
2004 (+ 3,5% par rapport aux comptes 2003). Les revenus bruts enregistreraient quant à eux une 
hausse de 0,5% (+ 4,7%). L’excédent de charges serait donc de 47,5 millions de francs. 

Outre les aspects liés au désenchevêtrement, les évolutions suivantes ont influé de manière 
prépondérante le résultat budgétaire:  

– introduction par les assureurs-maladie, sur la base d'une jurisprudence du Conseil fédéral, de 
conventions tarifaires défavorables au canton, entraînant une baisse de recettes de 10 millions 
de francs; 

– augmentation de 2 millions de francs de la participation cantonale en matière d'hospitalisations 
privées et semi-privées suite à une décision du Tribunal fédéral; 

– révision de l’indice de capacité financière du canton qui passe de 55 à 56, entraînant une 
péjoration de 5 millions de francs; 

– reports de charges de la Confédération sur le canton pour un total de 4,5 millions de francs, 
notamment dans le domaine des établissements spécialisés et de la lutte contre le chômage; 

– augmentation des charges de 5,3 millions de francs liée à la révision de la loi fédérale sur 
l’assurance-chômage; 

– amélioration de 2 millions de francs liée à la répartition des bénéfices de la Banque nationale 
suisse (BNS); 

– mesures d’amélioration de la compétence du Conseil d’Etat à hauteur de 12,5 millions de 
francs (rapport séparé); 

– mesures d’amélioration de la compétence du Grand Conseil à hauteur de 12,8 millions de 
francs (rapport séparé). 
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La charge d’intérêts est estimée à 60,95 millions de francs, ce qui représente une diminution de 
3% par rapport au budget précédent. 

Le coût global de l’informatique est également en baisse de 4,4% à 19,95 millions de francs. 

1.2. Budget des investissements 

Le budget des investissements nets prévus se monte à 95,4 millions de francs, à un niveau très 
proche de celui prévu par le budget 2004, alors que le niveau des dépenses brutes est en légère 
baisse. 

Le plan financier 2003-2005 prévoyait quant à lui des dépenses nettes inférieures de 7,8 millions 
de francs pour un total de 87,6 millions de francs. Il faut toutefois relever que le même plan 
financier tablait sur des dépenses brutes de 234,2 millions de francs, soit 40,8 millions de plus que 
les 193,4 millions de francs proposés pour 2005. L’écart entre ces deux prévisions qui peuvent 
sembler contradictoires s’explique notamment par les restrictions des subventions fédérales dans 
le domaine routier (64% des dépenses brutes correspondant à 40% des dépenses nettes 
proviennent d’investissements réalisés dans l’A 5 et les routes cantonales). 

En chiffres, le budget des investissements s’établit de la manière suivante: 

 Fr. Fr. 
– total des dépenses ........................................ 193.411.500.– 
– total des recettes.......................................................................................... 97.964.000.– 
– investissements nets.................................................................................... 95.447.500.– 

1.3. Financement 

Prévus à hauteur de 89,9 millions de francs, les amortissements sont stables par rapport au 
budget précédent et inférieurs de 8,3 millions de francs aux prévisions du plan financier 2005. 

Les mouvements avec les financements spéciaux dégagent quant à eux un solde positif de 11,3 
millions de francs contre un solde positif de 14,1 millions au dernier budget et un solde négatif de 
3 millions prévu au plan financier. 

Ainsi, le compte de clôture laisse apparaître une insuffisance de financement de 60,3 millions de 
francs contre 87,4 millions au budget 2004 et 11 millions de francs seulement au plan financier 
2005. 

L’évolution négative du degré d’autofinancement qui est passé de 74,4% en 2002 à 25,2% en 
2003, puis finalement à 13,2% au budget 2004 semble enrayée. En effet, le degré 
d’autofinancement pour 2005 remonte à 39,8%, à un niveau toutefois nettement inférieur à celui 
prévu par le plan financier. 

1.4. Evolution de la dette et variation de la fortune 

La dette consolidée de l’Etat atteindra vraisemblablement 1772 millions de francs à la fin de 
l’exercice 2005, soit 99 millions de plus que prévu dans la planification financière. 

Le découvert au bilan se montera quant à lui à quelque 650 millions de francs à fin 2005. 

1.5. Planification financière 

La comparaison du budget 2005 avec le plan financier 2003-2005, compte tenu des mesures 
d'assainissement qui y étaient proposées, laisse apparaître les différences suivantes: 
 En millions 
 de francs 
– excédent de charges budget de fonctionnement .......................................................... + 18,90 
– investissements nets ..................................................................................................... + 7,80 
– amortissements ............................................................................................................. – 8,30 
– insuffisance de financement ......................................................................................... + 49,30 
– dette consolidée ............................................................................................................ + 99,00 
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2. CONSIDERATIONS DE LA COMMISSION 

2.1. Appréciation générale du budget 

En préambule, la commission salue l’introduction du nouveau processus d’élaboration du budget 
basé sur le calcul d’enveloppes budgétaires hors recettes fiscales et part aux recettes fédérales.  

Compte tenu de la situation de départ, de la conjoncture économique actuelle et des éléments 
externes, la commission est unanime à reconnaître l’importance des efforts entrepris par le 
Conseil d’Etat et les services pour assainir les finances cantonales.  

Cependant, la commission estime que le déficit structurel reste élevé et constate que la dette 
continue d’augmenter.  

Si certains commissaires remarquent que plusieurs réformes génératrices d’économies sont en 
cours et produiront leurs effets d’ici quelques années, d’autres soulignent que l’objectif budgétaire 
du Conseil d’Etat n’étant pas atteint, les mesures sont insuffisantes.  

Le Conseil d’Etat a clairement indiqué qu’aller plus loin pour l’exercice 2005 reviendrait à activer 
des mesures transversales touchant aussi bien les communes par le biais des subventions que 
les contribuables par la fiscalité et la fonction publique par une péjoration des conditions de travail. 
Le Conseil d’Etat a choisi de ne pas en arriver là, considérant que l’effort demandé pour 2005 était 
déjà important.  

Concernant le gel des effectifs, la majorité des commissaires ont salué la mesure adoptée par le 
Conseil d’Etat. Cependant, plusieurs commissaires ont également relevé qu’il ne fallait pas être 
plus royaliste que le roi, et qu’il s’agissait de faire preuve de souplesse en ouvrant la porte à la 
création de postes autofinancés ou financièrement rentables. En outre, certains commissaires ont 
relevé que le gel des effectifs induisait une augmentation réelle de la charge de travail pour les 
employés de la fonction publique et que cet effort devait être pris en compte dans l’équilibre des 
sacrifices.  

Finalement, certains commissaires estiment que si le résultat financier est satisfaisant au vu de la 
situation, le contenu du budget pose problème dans la mesure où la symétrie des sacrifices n’est 
pas respectée. A leurs yeux, la fiscalité aurait dû être mise à contribution, même de manière 
temporaire. Sur ce sujet, une majorité de la commission estime au contraire que les contribuables 
participent déjà largement à l'effort puisque la fiscalité de notre canton est sensiblement 
supérieure à la moyenne suisse. 

Au plan des investissements, les avis divergent au sein de la commission quant à la nécessité de 
maintenir un niveau de dépenses nettes avoisinant les 90 millions de francs. Si certains estiment 
que ces investissements sont utiles pour favoriser la relance et construire l’avenir du canton, 
d’autres souhaiteraient que les investissements soient consentis plus parcimonieusement, car 
chaque investissement se retrouve ensuite dans les comptes de fonctionnement sous forme 
d’amortissements et de charges liées et parce qu’il est moins difficile de renoncer à un nouveau 
projet que de couper dans l’existant.  

Finalement, reconnaissant le travail accompli, une majorité de la commission s’est dite prête à 
soutenir le budget sous certaines conditions, notamment l’obtention de garanties concernant 
l’introduction de mécanismes de maîtrise des finances et de mécanismes de comparaison 
financiers (benchmarking). 

2.2. Propositions formulées par la commission 

Dans le cadre de l’examen du budget, plusieurs commissaires ont émis des propositions aussi 
bien d’amendements au budget que de pistes de réflexion. 

Concernant les Autorités et le DFAS, deux amendements au budget ont été proposés par un 
commissaire:  

– le premier visait à maintenir à un montant de 285.000 francs le montant de l’aide au Tiers 
Monde, au compte 365100. Mis aux voix, l’amendement a été rejeté par 8 voix contre 6; 
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– le second visait à maintenir à un montant de 95.000 francs l’assainissement thermique des 
bâtiments au compte 318300. Le commissaire a retiré son amendement suite à l’information du 
Conseil d’Etat qu’une étude liée à un crédit d’investissement dans ce secteur est en cours au 
DGT, non pas pour l’exercice à venir mais pour 2006. 

La sous-commission du DIPAC a quant à elle proposé de réduire le crédit d’étude lié à la 
rénovation de CPMB de 100.000 francs pour arriver à un montant de 100.000 francs. La sous-
commission entendait ainsi signifier qu’elle souhaiterait que le crédit de 19,5 millions de francs lié 
à la rénovation du CPMB soit réduit dans les mêmes proportions. Si certains commissaires ont été 
sensibles à la nécessité de conduire une étude approfondie sur la structure du bâtiment, ils n’en 
ont pas moins relevé que leur soutien au crédit d’étude ne signifiait en aucun cas qu’ils 
appuieraient un crédit de réalisation au niveau prévu s’il devait, le moment venu, leur paraître 
luxueux. Mise aux voix, la proposition est rejetée par 5 voix contre 4. 

En outre, un commissaire a proposé à la commission plénière une série de mesures 
complémentaires d'économies budgétaires au DIPAC, pour un montant total de 1,55 million de 
francs. La commission n'a pas souhaité entrer en matière dans le débat sur le budget 2005. Elle a 
décidé de renvoyer ces propositions à la sous-commission du DIPAC pour examen. Cas échéant, 
ces mesures pourront être intégrées au budget 2006. 

Finalement, concernant le DJSS, la sous-commission a proposé d’augmenter la dotation au 
niveau du contrôle du droit aux prix de pension réduits dans le domaine des établissements pour 
personnes âgées. L’augmentation de dotation sera financièrement rentable, puisque les contrôles 
permettent des économies supérieures aux charges engendrées. La mesure est reprise pour 
étude par le Conseil d’Etat. 

Considérant qu’aucune proposition ayant une incidence directe sur le budget 2005 n’a été 
retenue, la commission ne formule aucun amendement au budget. 

2.3. Assainissement des finances et conduite stratégique à long terme 

La commission a longuement discuté des principes qui devaient régir le choix des mesures 
d’économies et de la manière dont de telles mesures doivent être menées à bien. 

Si la commission soutient de manière unanime les réorganisations permettant de fournir des 
prestations identiques ou meilleures à moindre coût, il n’en va pas de même pour les autres types 
de mesures. 

Certains commissaires estiment par exemple qu’il n’est pas acceptable de procéder à des reports 
de charges sur les communes ou qu’il est impensable d’augmenter la pression fiscale. D’autres au 
contraire sont favorables à de telles mesures dans le cadre d’une symétrie des sacrifices entre 
augmentations fiscales, baisse de subventions et mesures liées à la fonction publique. 

D’une manière générale, la commission estime que les mesures structurelles permettant une 
amélioration durable de la situation financière sont à privilégier. Plusieurs commissaires 
soulignent que de telles réformes de structures prennent du temps et qu’elles doivent être 
soigneusement préparées et planifiées. Ces commissaires se réjouissent particulièrement de 
constater que le Conseil d’Etat souhaite renforcer ses outils de conduite en matière de gestion. 

2.4. Mécanismes de maîtrise des finances 

La commission a depuis plus de deux ans traité à maintes reprises de divers mécanismes de frein 
à l’endettement. Jusqu’au début novembre, la commission a travaillé sur la base des projets de 
lois déposés au Grand Conseil et ce sur mandat de la commission législative chargée de les 
examiner. 

Prenant acte de la volonté nouvelle du Conseil d’Etat d’entrer en matière avec ces mécanismes, 
une majorité de la commission a conditionné son aval au budget à la présentation, avant l'examen 
du budget par le législatif, d’un projet de rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil allant dans le 
sens des projets de lois examinés par la commission. En outre, la commission de gestion et des 
finances sera informée, préalablement au débat sur le budget, des lignes directrices de ce rapport 
et des options privilégiées par le gouvernement quant à ces mécanismes. 
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2.5. Position de la commission 

Au vote, la commission a rejeté le budget par 1 voix contre et 11 abstentions. 

Ce résultat pour le moins saugrenu s’explique par le fait que nombre de commissaires ont 
conditionné leur soutien au budget au contenu du rapport que présentera le Conseil d’Etat sur les 
mécanismes de maîtrise des finances. 

En outre, d’autres commissaires se sont abstenus en raison de leur désapprobation de plusieurs 
mesures contenues dans ce projet de budget, réservant également leur position. 

Quant au commissaire qui a refusé le budget, il a exprimé ainsi son désaccord avec la logique qui 
a prévalu dans l’élaboration de ce budget, particulièrement en ce qui concerne le choix des 
mesures d’économies retenues. 

3. EXAMEN DE DETAIL 

3.1. Autorités 

3.1.1. Remarques générales 

Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat, le chancelier d'Etat et la secrétaire générale 
de la chancellerie ont participé à l'examen, le 30 septembre 2004, du budget des Autorités par la 
sous-commission de gestion et des finances du Département des finances et des affaires sociales 

Sans désenchevêtrement, les charges sont inférieures à celles du budget 2004. Le budget 
dépasse toutefois encore de 200.000 francs l'enveloppe budgétaire fixée. Certains montants 
seront certainement difficiles à respecter, notamment en raison des élections cantonales. 

3.1.2. Budget de fonctionnement 

Grand Conseil 

Compte 300110, Jetons de présence 

La diminution par rapport aux comptes 2003 s’explique par le renouvellement des autorités qui 
entraîne l’annulation de la session d'avril et la réduction de celle de mai à un jour. 

Conseil d'Etat 

Comptes 300100, Traitements du Conseil d'Etat, et 301010, Salaires occasionnels 

La mesure consistant à intégrer le compte 301010 au compte 300100 concerne l'ensemble des 
services de l'Etat et répond aussi à une demande de la commission. Jusqu'à présent, la 
statistique des effectifs du personnel regroupait d'une part les effectifs selon dotation (compte 
301000) et d'autre part, les effectifs hors dotation (comptes 301010 à 301080). Comme il a été 
décidé que, dorénavant, il n'y aurait plus qu'un seul effectif du personnel, les comptes "Effectifs 
hors dotation" ont été reportés dans les comptes de base "Effectifs selon dotation", à quelques 
rares exceptions près. 

Compte 307100, Prestations retraités à charge de l'Etat 

Lors de l'élaboration du budget, le départ de deux conseillers et une conseillère d'Etat n’était pas 
connu. Le montant budgétisé n’en tient donc pas compte. L'augmentation des dépenses sera 
toutefois compensée par un versement de la caisse d'assurance du Conseil d'Etat permettant de 
financer les rentes supplémentaires en 2005. Ce montant figurera dans les comptes 2005, sous 
compte 436060, Remboursement fonds de pensions conseillers d'Etat. 
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La sous-commission s’étonne toutefois que ce versement, unique, soit comptabilisé en une fois 
dans le compte de fonctionnement alors que les prestations de retraite qu’il est censé couvrir 
représentent une charge répétitive. 

Le problème provient en partie du fait qu’il existe une Caisse de pensions spécifique au Conseil 
d'Etat. Son intégration à la Caisse de pensions de l'Etat est à l’étude. Elle éviterait la situation 
insatisfaisante du point de vue comptable décrite ci-devant. 

Compte 317610, Manifestions et réceptions 

Ce poste comprend la participation au Tir fédéral, passage obligé pour tous les cantons, 
occasionnant des frais de représentation d’environ 10.000 francs. 

En sa qualité d'hôte d'honneur du Marché-concours de Saignelégier, le canton doit remplir un 
certain nombre d’obligations (participation au cortège avec quatre chars, fanfare, groupe 
folklorique, animation de la soirée de gala, vin offert pour le banquet officiel, etc.). Au vu de ce 
cahier des charges, le montant budgétisé pour la manifestation paraît assez modeste. Le canton 
de Saint-Gall, invité d'honneur en 2004, a déboursé 200.000 francs dans l'opération. Une étude 
de parangonnage (benchmarking) montrerait sans doute que notre canton est fort économe en la 
matière. 

Compte 319800, Autres frais divers 

Le départ de certains conseillers d'Etat occasionnera de petites manifestations d'adieux (cadeaux, 
etc.). 

Compte 365100, Aide au Tiers Monde 

Pour la deuxième année consécutive, ce compte est réduit de 20.000 francs. Un commissaire 
exprime sa désapprobation et juge cette réduction malséante, notamment en regard des deux 
comptes précédemment évoqués. 

Chancellerie d'Etat, secrétariat 

Compte 410110, Feuille officielle 

Il n'existe pas d'édition électronique de la Feuille officielle, mais une bonne partie de son contenu 
se retrouve sur le site de l'Etat. Une édition gratuite de la Feuille officielle n'apporterait plus les 
mêmes recettes à l'Etat. 

Service du Grand Conseil 

Comptes 301000, Personnel administratif et exploitation, et 301010, Salaires 
occasionnels 

Aucune variation du nombre de postes au sein du service du Grand Conseil. Si, d'un point de vue 
financier, les différents salaires ont été regroupés dans une seule rubrique budgétaire, au niveau 
de la statistique des effectifs, les diverses catégories subsistent (personnel sous mandat limité, 
salaires occasionnels, etc.). 

Economat et matériel scolaire 

La sous-commission s’étonne que le matériel scolaire soit imputé aux Autorités et pas au DIPAC. 

Longtemps, le matériel scolaire a été imputé au DIPAC, mais il y a quelques années, une 
restructuration destinée à dégager des synergies a conduit au regroupement des centres 
d'impression et des économats. Etant donné qu'actuellement les charges communes (par ex. 
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charges de personnel) sont difficiles à ventiler entre les deux secteurs sans une comptabilité 
analytique, les dépenses concernant le matériel scolaire restent imputées aux Autorités. 
Toutefois, dès que l'économat disposera d’une comptabilité analytique, il sera possible de 
distinguer deux centres de coûts distincts, l'un pour l'économat de l'Etat et l'autre pour le matériel 
scolaire, et éventuellement de faire apparaître deux sous-comptes. 
La sous-commission reste d'avis que les biens, services et marchandises relevant du matériel 
scolaire pourraient déjà faire l'objet d'une imputation interne. 
Un poste a été transféré de l'intendance des bâtiments à l'économat et matériel scolaire. L'office 
d'organisation a en effet proposé que le salaire du concierge chargé de la livraison du matériel 
scolaire soit financé par le service de l'économat et matériel scolaire plutôt que par l'intendance 
des bâtiments. 

3.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

3.2.1. Généralités 

La sous-commission du département s’est réunie au complet le 30 septembre 2004, afin 
d’examiner en détail le budget pour l’exercice 2005. 

La séance s’est déroulée en présence de la cheffe du département, Mme Monika Dusong, du 
secrétaire général, du responsable financier et administratif, du président et du greffier du Tribunal 
cantonal ainsi que des différent-e-s chef-fe-s de services et offices. 

Pour son travail, le département à mis à disposition de la sous-commission les rapports et 
annexes suivants: 

– un rapport spécifique du budget 2005 du département du DJSS ainsi que ses remarques;  

– l’annexe 1 au rapport spécifique traitant de l’assainissement financier et structurel du DJSS; 

– l’annexe 2 au rapport spécifique développant l’évolution des effectifs de la police cantonale; 

– l’annexe 3 au rapport spécifique présentant l’évolution des postes en valeur de temps complet 
du département; 

– le budget des investissements ainsi que les remarques liées. 

Ces documents ont grandement facilité le travail de la sous-commission ainsi que la rédaction de 
ce rapport. 

La sous-commission tient à remercier l’ensemble des collaborateurs du département pour leur 
collaboration, disponibilité ainsi que pour la qualité des dossiers mis à disposition.    

Avant d’analyser en détail le budget 2005, notre sous-commission a tout d’abord souhaité recevoir 
des explications quant aux méthodes utilisées pour l’élaboration de ce budget et si cela 
correspondait bien aux directives du DFAS du 29 mars 2004. 

Le DJSS s’est vu octroyer une enveloppe budgétaire exprimée en charges nettes. Celle-ci a été 
calculée sur la base du budget 2004 remodelé, avec un effort de réduction de charges nettes 
réparti entre les départements en proportion de leurs charges nettes. 

La sous-commission n’est pas persuadée que cette manière linéaire de procéder mettre sur pied 
d’égalité tous les départements. En effet, la provenance et la maîtrise de certaines charges n’étant 
pas la même, l’effort demandé n’aura pas le même poids partout. Par exemple dans le secteur de 
la santé, l’exercice 2004, dont les résultats figureront aux comptes 2005, est déjà bien entamé et 
difficilement influençable.  

Au vu de ces éléments, la sous-commission a de la peine à se faire une idée précise quant aux 
moyens de pilotage et de conduite financiers dont disposent le Conseil d’Etat et les départements 
et pense qu’une réflexion dans le domaine ne serait pas inutile. La sous-commission en informera 
le bureau de la commission de gestion et des finances. 

De plus, au vu du déficit du budget 2005 de l’Etat de Neuchâtel qui ne respecte pas les 2% des 
charges comme limite acceptable du déficit pour les groupes politiques libéral-PPN et radical, 
certains commissaires ont émis la possibilité de faire des propositions d’économies afin que ce 
budget puisse être accepté par le Grand Conseil. 
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3.2.2. Appréciation générale 

Résultat global 

A l’instar du budget 2004, le budget 2005 du DJSS s’inscrit également dans un contexte et une 
situation financière toujours difficile pour notre canton. 

Bien que le budget du DJSS ne respecte pas complètement l’enveloppe budgétaire attribuée par 
le DFAS, la sous-commission tient à relever les efforts consentis par les services et offices pour 
tendre à ce résultat. 

Le tableau ci-après présente l'évolution des charges et des revenus, par nature, entre les budgets 
2005 et 2004, ainsi que le résultat obtenu aux comptes 2003. 
 

2000 Justice, santé, sécurité B2005 B2004 B05-B04 % C2003 B05-C03 % 
30 Charges de personnel 118.602.900.– 119.260.300.– – 657.400.– – 0,55 114.753.701.– 3.849.199.– 3
31 Biens, serv. et march. 18.925.100.– 19.137.700.– – 212.600.– – 1,11 18.826.562.– 98.538.– 1
33 Amortissements 6.315.400.– 6.374.300.– – 58.900.– – 0,92 6.329.296.– – 13.896.– 0
34 Parts et contr. sans affectation 2.850.000.– 2.850.000.– 0.– 0,00 2.781.206.– 68.794.– 2
35 Dédommagement aux collectivités 

publiques 
3.355.800.– 3.251.800.– 104.000.– 3,20 3.231.439.– 124.361.– 4

36 Subventions accordées 223.521.400.– 203.865.600.– 19.655.800.– 9,64 189.501.305.– 34.020.095.– 18
37 Subventions redistribuées 500.000.– 290.600.– 209.400.– 72,06 284.735.– 215.265.– 76
39 Imputations internes 615.500.– 745.500.– – 130.000.– – 17,44 605.932.– 9.568.– 2
3 Charges 374.686.100.– 355.775.800.– 18.910.300.– 5,32 336.314.176.– 38.371.924.– 11,41
40 Impôts 41.736.000.– 41.047.500.– 688.500.– 1,68 38.644.651.– 3.091.349.– 8
42 Revenus des biens 595.000.– 565.200.– 29.800.– 5,27 479.799.– 115.201.– 24
43 Contributions 65.052.100.– 61.732.400.– 3.319.700.– 5,38 61.374.675.– 3.677.425.– 6
44 Parts à des recettes sans 

affectation 
800.000.– 950.000.– – 150.000.– – 15,79 1.016.711.– – 216.711.– – 21

45 Dédommagements de collectivités 
publiques 

6.587.100.– 6.563.400.– 23.700.– 0,36 6.533.291.– 53.809.– 1

46 Subventions acquises 4.150.000.– 90.319.100.– – 86.169.100.– – 95,41 84.160.241.– – 80.010.241.– – 95
47 Subv. à redistribuer 500.000.– 290.600.– 209.400.– 72,06 284.735.– 215.265.– 76
48 Prélèvements sur financements 

spéciaux 
0.– 0.– 0.– 1.670.232.– – 1.670.232.–

49 Imputations internes 375.000.– 371.000.– 4.000.– 1,08 324.000.– 51.000.– 16
4 Revenus 119.795.200.– 201.839.200.– – 82.044.000.– – 40,65 194.488.335.– – 74.693.135.– –38,40

Excédents de charges 254.890.900.– 153.936.600.– 100.954.300.– 65,58 141.825.841.– 113.065.059.– 79,72

 
Le budget 2005 du DJSS présente une augmentation de son excédent de charge de plus de 100 
millions de francs (65,76%) par rapport au budget 2004. Il convient bien évidemment de relativiser 
cette "explosion" puisqu'elle découle directement des mesures adoptées récemment par le Grand 
Conseil s'agissant du désenchevêtrement. 

Lesdites mesures ne touchent que trois rubriques au DJSS, pour un montant total de 96.941.500 
francs réparti de la manière suivante: 

– aide et soins à domicile, 8.400.000 francs, soit une charge supplémentaire de 3,5 millions de 
francs; 

– suppression de la part communale à l'aide hospitalière, soit une diminution de revenus de 
86.551.900 francs; 

– suppression de la part communale aux établissements pour personnes âgées, soit une 
diminution de revenus de 6.889.600 francs. 

En fait, comme le montre la synthèse "sans les mesures liées au désenchevêtrement" présentée 
ci-après, l'écart entre les exercices 2005 et 2004 n'est "que" de 4 millions de francs (2.6%), et ce 
malgré une aggravation de près de 10 millions de francs pour le seul secteur de la santé. 

Dès lors, par souci de cohérence, les analyses et comparaisons qui vous sont présentées dans le 
présent rapport se fondent sur cette version. 
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DJSS (sans désenchevêtrement) B2005 B2004 B05-B04 % C2003 B05-C03 %

30 Charges de personnel 118.602.900.– 119.260.300.– – 657.400.– – 0,55 114.753.701.– 3.849.199.– 3
31 Biens, serv. et march. 18.925.100.– 19.137.700.– – 212.600.– – 1,11 18.826.562.– 98.538.– 1
33 Amortissements 6.315.400.– 6.374.300.– – 58.900.– – 0,92 6.329.296.– – 13.896.– 0
34 Parts et contr. sans affectation 2.850.000.– 2.850.000.– 0.– 0,00 2.781.206.– 68.794.– 2
35 Dédommagement aux collectivités 

publiques 
3.355.800.– 3.251.800.– 104.000.– 3,20 3.231.439.– 124.361.– 4

36 Subventions accordées 220.021.400.– 203.865.600.– 16.155.800.– 7,92 189.501.305.– 30.520.095.– 16
37 Subventions redistribuées 500.000.– 290.600.– 209.400.– 72,06 284.735.– 215.265.– 76
39 Imputations internes 615.500.– 745.500.– – 130.000.– – 17,44 605.932.– 9.568.– 2
3 Charges 371.186.100.– 355.775.800.– 15.410.300.– 4,33 336.314.176.– 34.871.924.– 10,37

40 Impôts 41.736.000.– 41.047.500.– 688.500.– 1,68 38.644.651.– 3.091.349.– 8
42 Revenus des biens 595.000.– 565.200.– 29.800.– 5,27 479.799.– 115.201.– 24
43 Contributions 65.052.100.– 61.732.400.– 3.319.700.– 5,38 61.374.675.– 3.677.425.– 6
44 Parts à des recettes sans affectation 800.000.– 950.000.– – 150.000.– – 15,79 1.016.711.– – 216.711.– – 21
45 Dédommagements de collectivités 

publiques 
6.587.100.– 6.563.400.– 23.700.– 0,36 6.533.291.– 53.809.– 1

46 Subventions acquises 97.591.500.– 90.319.100.– 7.272.400.– 8,05 84.160.241.– 13.431.259.– 16
47 Subv. à redistribuer 500.000.– 290.600.– 209.400.– 72,06 284.735.– 215.265.– 76
48 Prélèvements sur financements 

spéciaux 
0.– 0.– 0.– 1.670.232.– – 1.670.232.–

49 Imputations internes 375.000.– 371.000.– 4.000.– 1,08 324.000.– 51.000.– 16
4 Revenus 213.236.700.– 201.839.200.– 11.397.500.– 5,65 194.488.335.– 18.748.365.– 9,64

Excédents de charges 157.949.400.– 153.936.600.– 4.012.800.– 2,61 141.825.841.– 16.123.559.– 11,37

 
Malgré ces efforts importants de compression des charges et de développement des revenus en 
lien avec des gains de productivité, le budget global 2005 du DJSS laisse apparaître un excédent 
de charges de 157.949.400 francs, soit + 4.012.800 francs par rapport au budget 2004 (+ 2,61%) 
et + 16.123.559 francs en relation avec les comptes 2003 (+ 11,37%). 

Cette augmentation s’explique par une augmentation des charges globales de + 4,33% (15,410 
millions de francs), qui n’est compensée que partiellement par une augmentation de recettes de 
5,65% (11,397 millions), ceci mis en regard du budget 2004. 

Parallèlement aux importants efforts consentis, la recherche permanente d'amélioration des 
performances tant en terme d'efficience que d'efficacité a une nouvelle fois pu être observée et 
porte ses fruits. En effet, ce ne sont pas moins de 14 centres comptables du DJSS qui présentent 
un résultat plus favorable en 2005 et 7 autres qui prévoient une aggravation inférieure à 100.000 
francs, sur un total de 25. 

Pour mieux cerner la méthode utilisée et les efforts consentis par le DJSS pour atteindre ce 
résultat, nous nous permettons de vous renvoyer à l'annexe 1 du présent rapport, qui décrit en 
détail la politique d'assainissement financier mise en place par le département. 

Le résultat de l'exercice budgétisé est cette année encore largement influencé par le secteur 
sanitaire puisqu'à lui seul ce domaine engendre une péjoration de 9,6 millions de francs liée pour 
l'essentiel à l'aide hospitalière, notamment en raison d'importantes diminutions de recettes en 
provenance des assurances suite aux conventions défavorables imposées au canton sur la base 
d'une jurisprudence du Conseil fédéral. 

En contrepartie, les divisions justice et sécurité présentent des réductions de charges de 
respectivement 1,7 et 3,9 millions de francs. A souligner l'effort particulier consenti par la police 
cantonale, qui, à elle seule, présente une amélioration de plus de 2,7 millions de francs. 

Sur l'ensemble du département, tant les charges de personnel que les biens, services et 
marchandises sont en diminution (– 0,55% et – 1,11%). 

Au niveau des revenus, on peut également noter la hausse des contributions (5,38%), imputable 
essentiellement à la police cantonale et aux offices des poursuites et faillites. Pour les premiers 
cités, ce fait est dû à la rubrique "amendes et mandats de répression", suite au transfert depuis le 
service de la justice de la part "police" aux amendes, dûment adaptée aux prévisions 2004 et à 
l'augmentation prévue suite à l'abaissement à 0,5‰ d'alcool toléré pour les conducteurs dès le  
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1er janvier 2005. Pour les seconds, le montant 2005 a été budgétisé sur la base des projections 
2004 (trois trimestres pleins), ce qui confirme en terme de volume d'activité que la tendance reste 
orientée à la hausse. 

Par ailleurs, à la police cantonale, l'équivalent de 9 postes dont 6 nouveaux seront payés par la 
Confédération et d'autres instances. Au total, et pour comparer les budgets 2004 et 2005, 
l'accroissement de ces contributions est de 690.000 francs. 

3.2.3. Comptes de fonctionnement par nature 

Nous apportons ci-après quelques commentaires particuliers en lien avec certaines rubriques de 
charges et de revenus par nature. 

Charges de personnel 

En ce qui concerne les coûts en personnel, la tendance est à la baisse (– 0,55%), et ce malgré 
une inflation estimée de l'ordre de 1%. Par contre, en valeur de postes complets, nous 
remarquons une variation de + 19,6 postes. 

Les principaux écarts par rapport au budget 2004 sont, par ordre d'importance: 

– Hôpital psychiatrique de Perreux: + 613.500 francs liés à la CCT Santé 21 ainsi qu'au 
développement des ateliers dans les unités de réadaptation, subventionnés par l'OFAS. 

– Etablissements militaires et service de la sécurité civile et militaire: – 407.700 francs impliquant 
une diminution de la dotation de 5,5 Equivalents plein temps (EPT) (dont 4,5 licenciements), 
faisant suite à diverses mesures de réorganisations. 

– Service des automobiles et de la navigation: – 267.900 francs provenant d'une réorganisation 
administrative et la diminution de standards de contrôles techniques. Il en résulte également 
une diminution de la dotation de 2,5 EPT. 

– Registre foncier: – 265.300 francs provenant de la restructuration des offices et d'une 
diminution des effectifs de 2 EPT. 

– Police cantonale: – 211.300 francs. Voir à ce propos les commentaires détaillés dans l'annexe 
2 sise en fin de rapport. 

– Tribunal cantonal: – 198.400 francs en raison d'une diminution des suppléances prévues, ainsi 
que d'un réajustement des charges sociales. 

– Service et offices des poursuites et faillites: – 137.000 francs grâce à l'absorption du rattrapage 
du retard de l'office des faillites. 

Le tableau ci-après tient compte de l'intégration des effectifs jusqu'alors "hors dotation", soit pour 
le DJSS 6,2 EPT. 
 

B05: Evolution des postes en valeur de temps complet 
Service  2004 BU05 

déf. B5 – B4 Commentaires 

Secrétariat général 2010 4.00 4.00 0.00  
Politique famille et égalité 2011 2.10 2.10 0.00  
Service de la justice 2050 6.00 6.00 0.00  
Magistrats  

Tribunal cantonal 2051 9.00 9.00 0.00  
Tribunaux de districts 2052 12.00 12.00 0.00  
Tribunal fiscal 2056 1.00 0.80 – 0.20 Diminution horaire de la présidente 
Autorités de conciliation 2053 1.50 1.50 0.00  
Ministère public 2054 2.00 2.00 0.00  
Juges d'instruction 2055 5.00 5.00 0.00  

Tribunal cantonal (adm.) 2051 16.20 15.70 – 0.50 Correction 0.5 admin. refusé par la 
commission de gestion et des 
finances dans le cadre du B03 

Tribunaux de districts (adm.) 2052 34.25 34.25 0.00  
Tribunal fiscal (adm.) 2056 1.80 1.80 0.00  
Autorités de conciliation 2053 3.00 3.00 0.00  
Ministère public (adm.) 2054 6.50 7.00 0.50 Non-réalisation du transfert prévu à 

l'office de perception 
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B05: Evolution des postes en valeur de temps complet 
Service  2004 BU05 

déf. B5 – B4 Commentaires 

Juges d'instruction (adm.) 2055 9.50 10.00 0.50 Renfort administratif pour pallier le 
retard et faire face au volume 

Service PF et RC 2100 2.00 2.00 0.00  
Offices des poursuites et faillites 2101 55.00 55.00 0.00  
Office du registre du commerce 2102 4.50 4.50 0.00  
Service et offices du registre foncier 2150 31.00 29.00 – 2.00 Suppression de 2 EPT suite au 

regroupement 
Service pénitentiaire 2200 8.00 9.00 1.00 Renfort pour l'office d'application des 

peines, décidé par le CE 
Prison préventive, La CDF 2201 24.50 25.50 1.00 1 poste de surveillant lié à la 

réduction horaire, au taux 
d'occupation et au départ de la PCN 

E.E.P. Bellevue, Gorgier 2203 35.50 35.00 – 0.50  
E.E.P. La Ronde 2204 6.50 7.00 0.50 1 poste de surveillant lié à 

l'agrandissement de la structure et à 
la réduction horaire 

Service de probation 2220 11.05 10.05 – 1.00 Suppression du poste de formateur 
Service de la santé publique 2250 21.70 23.00 1.30 1,7 EPT auparavant hors dotation 

(CCT 21 + audiométriste), puis – 0.4 
audiométriste à charge médecine 
scolaire 

Police cantonale 2350 321.41 345.91 24.50  
Service automobiles et navigation 2500 65.00 65.00 0.00 Intégration 2,5 EPT auparavant hors 

dotation, puis – 2,5 postes: – non-
remplacement d'un poste vacant 

Etablissements militaires: adm. & expl. 2551 39.90 36.90 – 3.00  
Service de la sécurité civile et militaire 2600 21.50 19.00 – 2.50 Non-remplacement d'un poste 

annoncé dans le cadre des mesures 
liées à l'amendement du GC pour le 
B04, + suppression de 1,5 EPT 

Totaux 761.41 781.01 19.60  
 
Cette façon d’intégrer ces effectifs "hors dotation", alors que ces postes ont été créés pour des 
tâches ou missions bien spécifiques et financés souvent par des tiers, n’est pas du goût de la 
sous-commission. Cela rend encore moins transparent la gestion des effectifs et rend très 
aléatoire la détermination du Conseil d’Etat d'atteindre son objectif budgétaire de gel de l’effectif 
global du personnel administratif et d’exploitation.  

Par ailleurs, il est intéressant d’analyser le tableau figurant à l'annexe 3 du présent rapport, qui 
met en évidence l'évolution de l'effectif du DJSS selon d'autres critères. 

Au final, on remarque que les suppressions (17,1) de postes compensent largement les 
augmentations (2) liées au développement de certains secteurs. 

Les suppressions ne peuvent toutefois pas compenser complètement les augmentations 
techniques "obligatoires" (34,7). Le différentiel défavorable est donc de 19,6, mais dont 12,2 ne 
présentent pas de charges supplémentaires pour l'Etat (6,2 = intégration de "hors dotation" dans 
la dotation et 6 = couverts par des tiers). 

Ainsi, seuls 7,4 postes alourdissent le budget de l'Etat dans des secteurs où il n'est pas possible 
de diminuer le temps de travail sans compensation de personnel ou de diminutions de prestations.  

Biens, services et marchandises 

Cette rubrique enregistre (aussi) une amélioration de 212.600 francs (– 1,11%) entre les budgets 
2004 et 2005. 

Les fluctuations les plus significatives sont les suivantes: 

– Etablissements militaires et service de la sécurité civile et militaire: – 355.000 francs par le 
biais du report d'entretien d'immeubles, la suppression de contrats d'entretien. De plus, le 
budget 2004 prenait en compte une dépense unique pour le renouvellement de matériel. 

– Service cantonal des automobiles et de la navigation: – 96.000 francs provenant notamment 
du fait qu'il ne sera pas nécessaire d'acquérir des permis format carte de crédit en 2005. 
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– Hôpital psychiatrique de Perreux: + 164.300 francs principalement en raison de la hausse du 
prix des médicaments. 

– Juges d'instruction: + 103.000 francs au titre de la rubrique "Médecins et experts". 

Subventions accordées 

La progression de 16,2 millions de francs (+ 7,92%) enregistrée au niveau des subventions 
accordées est quasiment entièrement liée aux hôpitaux, et ce en raison de la baisse drastique des 
recettes provenant des assurances, ainsi que des conséquences de la CCT Santé 21 et des 
médecins-assistants. 

Les budgets initiaux laissaient apparaître une charge résiduelle de 19,8 millions de francs pour 
l'Etat. 

Grâce aux directives et efforts supplémentaires exigés auprès des hôpitaux par le DJSS, intégrant 
pour la première fois des pénalités pour un benchmarking défavorable avec d'autres hôpitaux et 
s'appuyant sur les comptes 2003 légèrement meilleurs que prévus, la progression à charge de 
l'Etat a finalement pu être ramenée à environ 10 millions de francs, y compris Perreux. C'est cette 
augmentation qui figure au budget 2005 de l'Etat. Concernant l'évolution détaillée de ce secteur, 
nous nous permettons de vous renvoyer au point 2.2 de l'annexe 1 du présent rapport. 

La rubrique "déficits des homes LESPA" enregistre une baisse sensible (– 970.000 francs) en 
rapport avec l'augmentation des prix de pension, avec pour corollaire un recours accru de 
pensionnaires aux prix de pension réduits (+ 650.000 francs). 

A noter encore dans ce chapitre, le transfert de la médecine scolaire aux communes dans le 
cadre des mesures d'assainissement prises par le Conseil d'Etat. 

Impôts 

L'amélioration est de 688.500 francs. Elle est le fait exclusif de la taxe sur les véhicules à moteur 
et de la taxe de navigation encaissées par le service cantonal des automobiles et de la navigation.  

Contributions 

La hausse de plus de 3,3 millions de francs est expliquée essentiellement par les progressions 
enregistrées dans trois secteurs: 

– Police cantonale: 3.380.000 francs. Cette hausse résulte de l'intégration de la part "police" des 
amendes, pour un montant de 1.100.000 francs, auparavant comptabilisée au service de la 
justice. Par ailleurs, le montant transféré a été réévalué en fonction des prévisions pour le 
résultat des comptes 2004, et de l'augmentation prévue en raison de l'introduction du 0,5‰ à 
partir du 1er janvier 2005. 

– Office des poursuites et faillites: 1.350.000 francs (+ 13%) d'émoluments supplémentaires 
engendrés par une tendance orientée à la hausse en terme de volume d'activité. 

– Registre foncier: 330.000 francs (+ 10%) liés à l'adaptation du tarif des émoluments. 

– Service pénitentiaire: 100.200 francs. Grâce à l'augmentation de la dotation, la refacturation 
des délégations de compétences peut maintenant être tenue à jour. 

– Hôpital psychiatrique de Perreux: 175.000 francs liés à une légère augmentation du nombre de 
journées d'hospitalisations. 

Trois domaines subissent par contre des baisses de revenus importantes. Il s'agit: 

– du service la justice (– 470.000 francs). Cette diminution est toutefois à relativiser, dans la 
mesure ou une part égale à 1.100.000 francs a été transférée dans le budget de la police 
cantonale, ce qui équivaut en fait à une amélioration de 630.000 francs;  

– du service de la santé publique (– 333.900 francs) dont le budget 2004 tenait compte d'un 
remboursement unique de 461.900 francs lié à la dissolution de l'OICM, compensé en partie 
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grâce à la refacturation de prestations fournies par le service dans le cadre de la mise en place 
des Swiss DRG; 

– du service des automobiles et de la navigation (– 339.400 francs) qui prévoit une baisse sur 
l'ensemble de ses émoluments sur la base de l'évolution actuelle. 

Compte des investissements 

Une seule demande de crédit devrait être déposée par le DJSS auprès du Grand Conseil. Il s'agit 
d'une somme de 500.000 francs prévue pour le financement du concours en vue de la 
construction d'une nouvelle prison cantonale. 

D'autres projets plus modestes et demeurant de la compétence du Conseil d'Etat seront 
présentés dans les secteurs pénitentiaires, de l'hôpital cantonal de Perreux, ORCAN, de la police 
cantonale, du service des automobiles et de la navigation. 

Les investissements nets prévus pour l’exercice 2005 se montent à 3.022.000 francs.  

Les dépenses prévues seront principalement destinées aux domaines suivants: 

 Fr. 

Crédits votés .........................................................................................  1.392.000.– 
– remboursement partiel subvention La Ronde ...............................................  392.000.– 
– informatisation du Registre foncier ...............................................................  150.000.– 
– subventions homes LESPA ..........................................................................  450.000.– 
– Hôpital psychiatrique Perreux .......................................................................  300.000.– 
– réseau radio pour les services de sécurité ...................................................  100.000.– 
– recette sur réseau radio ................................................................................  – 90.000.– 

Crédits à solliciter: Nouvelle prison cantonale, concours (500.000.–) ........  250.000.– 

Investissements en appareils et équipements 
> 100.000 francs (compétence Conseil d’Etat): Pas d’investissements prévus 

Nouveaux projets relevant du Conseil d’Etat 
crédits à solliciter .................................................................................  1.470.000.– 

– EEP Bellevue, remplacement de fenêtres ....................................................  100.000.– 
– Prison préventive, système neutralisation téléphones portables .................  150.000.– 
– ORCAN, véhicule d’intervention ...................................................................  120.000.– 
– ORCAN, remorques sanitaires .....................................................................  200.000.– 
– Police cantonale, remplacement instal. CO2 au BAP ..................................  100.000.– 
– Police cantonale, assainissement système gestion ILS ...............................  150.000.– 
– Police cantonale, renouvellement parc informatique ....................................  250.000.– 
– SCAN, transformation Faubourg de l’Hôpital 65 ..........................................  200.000.– 
– SCAN, étude de délocalisation .....................................................................  200.000.– 

3.2.4. Comptes de fonctionnement – détail 

Services et offices 

Justice 

C’est en présence du président du Tribunal cantonal et de son greffier que la sous-commission a 
examiné les budgets des différentes instances judiciaires. 

Si les quelques différences constatées dans les effectifs en personnel n’ont pas fait l’objet de 
commentaires particuliers, la sous-commission tient à signaler que le projet "Marguerite" qui vise 
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à mettre en place l’organisation judiciaire future du canton pour répondre aux défis des grandes 
réformes institutionnelles qui se profilent, tant sur le plan fédéral que cantonal (20 objets), 
nécessite une large participation de tous les milieux intéressés parmi les autorités politiques, les 
autorités judiciaires et l’administration. 

L’intégration de ces réformes ne se fera pas tout seul et les futures structures ne devraient pas 
engendrer d’économies, bien au contraire. 

Service des poursuites et faillites (+ 1.526.100 francs revenus) 

La sous-commission tient à souligner les efforts que ce service a fournis, tout particulièrement 
dans le secteur de la productivité. Les réformes entreprises portent leurs fruits et les moyens 
octroyés à l’époque se sont avérés judicieux. 

En ce qui concerne les poursuites, il est à relever que le contentieux des impôts provoque une 
charge importante de travail à ce service que l’on peut intituler "après-vente". La sous-commission 
estime qu'il serait utile qu'une réflexion commune soit menée entre les services du contentieux, 
des poursuites et faillites ainsi que l'office de perception, afin d'optimiser les procédures de 
recouvrement. 

Le centre de compétence des réalisations immobilières n’accuse plus de retard. Au niveau du 
traitement des faillites, l’augmentation de celles-ci (+ 40% entre 2001 et 2004) a pu se faire avec 
un minimum de personnel supplémentaire. 

Registre foncier (+ 657.800 francs revenus) 

La réorganisation de ce service provoque des économies intéressantes, principalement dans le 
personnel. 

Une adaptation des tarifs et des émoluments est prévue. Si l’on intègre les coûts de l’informatique, 
le loyer des locaux et la gestion des ressources humaines qui ne figurent pas dans le centre de 
charges 2150 (imputations internes figurant dans les centres de frais des services généraux), les 
futurs tarifs seront toujours compétitifs et ne devraient pas dégager des bénéfices réels 
disproportionnés. Il est à signaler que ce service fournit des prestations au profit d’autres services 
de l’Etat pour un montant estimé à 200.000 francs par année. 

Service pénitentiaire (+ 73.200 francs charges) 

La démission du chef du service pénitentiaire a retenu toute l’attention de la sous-commission. Si 
les motifs personnels et familiaux sont compréhensibles, les motifs professionnels quant à eux ne 
doivent pas laisser insensibles. Il est dommage et regrettable qu’après avoir entamé la réforme 
pénitentiaire de notre canton, le principal animateur quitte le système.  

Aide hospitalière (+ 9.677.400 francs charges) 

Initialement les hôpitaux avaient présenté au DJSS des budgets pour 2004 – accordés par leurs 
instances (Conseils généraux de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, législatifs des Fondations) – 
affichant une charge pour les pouvoirs publics en augmentation de 33 millions de francs.  

Le DJSS ne pouvait entrer en matière sur de tels montants et a fixé des conditions de progression 
des charges émargeant aux budgets des pouvoirs publics très strictes qui ont obligé les 
institutions à revoir leurs projections de la manière suivante: 
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 Augmentation 

des déficits  
A charge des 

pouvoirs 
publics 

A charge des 
hôpitaux 

Augmentation des charges (présentées: 4,28%, 
admises: 3%)  

15,0 mios 10,0 mios 5,0 mios

CCT médecins-assistants: 1,0 mios  1,0 mios 

CCT 21: 2,0 mios 2,0 mios 

Baisse recettes ambulatoires selon jurisprudence: 3,3 mios 3,3 mios 

Baisse des recettes d'hospitalisation dans les 
hôpitaux somatiques selon jurisprudence: 

5,0 mios 5,0 mios 

Baisse des recettes liées à l'arrêt du TF, 
hospitalisation privées et semi-privées: 

2,0 mios 2,0 mios 

Pénalité pour benchmarking: 3,0 mios – 0,5 mios 3,5 mios

Baisse des recettes d'hospitalisation dans les 
hôpitaux psychiatriques selon jurisprudence: 

1,7 mios 1,7 mios 

Total: 33 mios 24,5 mios 8,5 mios

État (60%)  14,8 mios  

 
L'augmentation des charges des hôpitaux acceptée, outre les conséquences de la CCT Santé 21 
pour 2 millions de francs, est due à une baisse drastique des recettes en provenance des 
assurances, qui ont imposé des conventions défavorables au canton tant sur le plan stationnaire 
qu'ambulatoire, en s'appuyant sur la jurisprudence du Conseil fédéral basée sur les 
recommandations du surveillant des prix, pour un montant global de 12 millions de francs. Ne pas 
accepter les conventions signifiait prendre le risque de devoir assumer des charges encore plus 
lourdes. 

Grâce aux directives et efforts supplémentaires demandés aux hôpitaux par le DJSS qui 
s'appuyaient sur des pénalités pour un benchmarking défavorable avec d'autres hôpitaux et les 
comptes 2003 présentés légèrement meilleurs que prévus, la progression à charge de l'Etat a 
finalement pu encore être ramenée, avant désenchevêtrement, à environ 10 millions de francs y 
compris Perreux. C'est cette augmentation qui figure au budget 2005 de l'Etat. 

Comptes 362200, Hôpitaux communaux, 364200, Hôpitaux privés et mixtes 

Importante baisse des recettes d'hospitalisation et ambulatoires provenant des assurances suite à 
la prise en considération de la jurisprudence en vigueur et de la prise en charge intégrale de la 
participation cantonale aux hospitalisations en chambres privées et semi-privées pour un total de 
12 millions de francs. 

Premières mesures liées à l'introduction de la CCT Santé 21 et la CCT des médecins-assistants 
pour 3 millions de francs. 

Etablissements pour personnes âgées (– 15.700 francs charges) 

La commission se demande s'il ne serait pas possible de trouver des économies dans le domaine 
de la gestion des homes et plus particulièrement dans le contrôle des prestations facturées en 
regard des prestations réellement dispensées. Cette réflexion est également valable dans la 
fixation des normes et le contrôle de l’octroi de subsides pour réduire le prix de pension des 
homes LESPA et privés. Au vu des explications données, la sous-commission propose à la 
commission plénière d’octroyer une dotation supplémentaire temporaire de deux personnes afin 
de renforcer ces contrôles. 

A l’instar de ce qui s’est fait au SCAN, au service des poursuites et faillites ainsi qu’au service des 
contributions, il a été démontré que certains postes permettaient de dégager soit des recettes 
supplémentaires ou des charges en moins. 
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Police cantonale (– 2.701.600 francs charges) 

La police cantonale voit son budget s’améliorer de façon spectaculaire en regard du budget 2004 
(– 2.701.600 de charges). Afin de rendre les chiffres comparables, il est nécessaire de déduire un 
montant de 2.000.000 francs du budget 2005. Ce montant représente la part aux amendes et 
mandats de répression, recette non prévue dans le budget 2004. 

De plus, les contributions progressent également grâce au compte 436020, Remboursement de 
frais divers (+ 334.000 francs). Cela représente la recette pour la mise à disposition de 3 
collaborateurs pour la mise en application de la RPLP et la prise en charge du traitement d’un 
inspecteur par l’Etablissement cantonal d’assurances et de prévention (ECAP). 

L’engagement des aspirants de l’école 2004 et d’un opérateur à la centrale des transmissions et 
alarmes diminué par la suppression de 4,5 postes aux services généraux augmentent le compte 
301000, Charges de personnel. Ce compte est à mettre en relation avec les comptes 301200, 
Traitement des aspirants, et 309200, Formation des aspirants. 

Actuellement, l’hémorragie des départs semble être stoppée, ce qui devrait permettre de revoir à 
la baisse l’engagement du nombre d’aspirants pour les années à venir. 

De plus, de nouveaux postes sont demandés dans le cadre de ce budget. Ces demandes font 
l’objet d’un rapport spécifique que vous trouverez à l’annexe 2 du présent rapport. 

En ce qui concerne les grands projets de la police cantonale, le réseau Polycom entre dans sa 
phase finale d’installation et donne satisfaction. Le cadre budgétaire pour SISPOL est respecté et 
le projet POLICE 2006 est en voie d’aboutir. 

Service des automobiles et de la navigation (+ 815.300 francs revenus) 

Ce service a terminé sa certification et est actuellement dans un processus d’amélioration. 

En ce qui concerne l’exploitation, en raison d’incompatibilités avec le STI, la prise de rendez-vous 
par informatique n’est pas encore disponible. Les principaux projets pour 2005 sont la mise en 
place des retraits de permis en cascade ainsi que l’introduction du permis de conduire en deux 
phases. 

Etablissements militaires exploitation et administration (+ 287.000 francs charges) 

En raison des diverses restructurations de l’armée et du changement d’organisation dans la 
gestion du matériel par le service cantonal des sports, les établissements militaires doivent à 
nouveau faire face à une réduction des activités. Cela engendre la suppression de trois postes de 
travail. 

La Fondation Goeland qui s’était proposée pour la gestion du matériel de sport ne disposerait pas 
de surfaces de stockage nécessaires ou suffisantes pour tout le matériel. Si c’était vraiment le 
cas, la solution de l’arsenal était-elle vraiment mauvaise? 

3.2.5. Conclusion 

Le budget 2005 du DJSS présente une évolution légèrement défavorable en regard de l'exercice 
2004. Il convient toutefois de relativiser et de recadrer ce résultat, sachant que le déficit de 4 
millions de francs englobe une charge supplémentaire de l'ordre de 10 millions imputable au seul 
domaine hospitalier. Ce qui revient à dire que si l'on faisait abstraction de cette dernière, le budget 
2005 présenterait un excédent de charges inférieur de 6 millions de francs par rapport au budget 
2004. 

Il est à relever que les trois groupes de charges par natures comptables sur lesquels le 
département a une marge de manœuvre, à savoir rubrique 30: charges du personnel, groupe 
poste: biens, services et marchandises et rubrique 43: contributions; présentent des améliorations 
budgétaires. 
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En conclusion, malgré les efforts constants du DJSS pour maintenir ses charges à un niveau 
acceptable, voire les diminuer, le résultat demeure flanqué de l'empreinte des hausses 
successives des coûts du secteur de la santé. Comme déjà mentionné dans notre précédent 
rapport à l'appui du budget 2004, dans ce domaine, la plupart des augmentations de coûts sont 
imposées au département et ceci dans une telle ampleur qu'il est impossible de les compenser au 
sein du seul DJSS. 

Au vu de ces éléments, notre sous-commission fait une proposition visant à réduire les charges 
dans le domaine des homes LESPA et privés. 

3.3. Département des finances et des affaires sociales 

3.3.1. Remarques générales 

La sous-commission, réunie en date du 30 septembre, a examiné le budget du DFAS en 
compagnie de Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat, cheffe du département, du 
secrétaire général, du chef du service financier et du secrétaire général adjoint. 

Un effort important permet au budget du département de se situer à 2,8 millions de francs en 
dessous de l'enveloppe budgétaire fixée par le Conseil d’Etat. 

3.3.2. Budget de fonctionnement 

Service financier 

Compte 301000, Traitements du personnel 

Cinq nouveaux postes étaient prévus au budget 2004, soit trois pour la reprise du bordereau 
unique (BU) de La Chaux-de-Fonds, un pour la reprise de son contentieux et un autre pour la 
reprise de la gestion des amendes d'ordre du Ministère public. Comme le service financier savait 
d'emblée que certains de ces postes ne seraient pas pourvus au 1er janvier 2004 mais dans le 
courant de l'année, il ne les a donc pas entièrement budgétisés en 2004. Ils chargeront par contre 
pleinement le budget 2005. 

Le DFAS n'a par ailleurs créé aucun poste au-delà de ce qui était prévu au budget 2004. 

Compte 318080, Taxes CCP 

Les taxes CCP sont liées pour l’essentiel à la perception des recettes fiscales. Leur niveau est 
donc lié à la facturation en dix tranches qui, toutefois, permet un encaissement plus régulier et 
aisé. 

Comptes 329800, Intérêts dus aux contribuables, et 421310, Intérêts dus par les 
contribuables 

Le taux d'intérêt en faveur du contribuable est de 1,5%, alors que celui qui lui est facturé s'élève à 
4,5%, de manière à éviter que les contribuables utilisent l'Etat comme fonds de trésorerie ou 
comme compte-courant. 

Compte 424350, Récupération de créances amorties 

Depuis deux ans, la cellule de relance a été renforcée, ce qui devrait favoriser la récupération des 
non-valeurs fiscales. Dans la mesure où elles ont été amorties, cette récupération correspond à 
une recette au compte de fonctionnement. 
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Compte 481335, Prélèvement provision pour contentieux 

En 1999, une provision avait été constituée en raison du changement de mode de perception, ce 
qui entraînait un cumul de deux années de contentieux en 2000. En 2000, le volume global du 
contentieux ayant été très inférieur à ce qui avait été imaginé, la provision n'a pas été entièrement 
utilisée et l'a été en 2003 pour alléger quelque peu les comptes suite à la reprise des contributions 
de La Chaux-de-Fonds. 

Service des contributions 

Compte 431000, Emoluments administratifs 

Certains mandataires déposent les déclarations d'impôts de leurs clients très tardivement. 
L'émolument a pour but de les inciter à respecter les délais. Il est progressif en fonction du retard. 

Rubrique 40, Impôts 

Le service des contributions entretient des relations bilatérales avec les mandataires des 
entreprises et leur demande, dès le printemps, quelle est la situation de leur mandant. Les 
entreprises fournissent toutefois des renseignements sur leur situation lorsqu'elles en ont envie. 
Les cent principales entreprises du canton reçoivent chaque année un questionnaire pour évaluer 
leur situation. Le taux de retour est de 50%.  

Elles décident en outre comment elles veulent répartir leurs bénéfices en fonction des différents 
sites qu'elles exploitent dans le monde. Cet élément contribue à retarder le dépôt de leur 
déclaration. 

Ainsi, d’une manière générale, les déclarations d'impôts des grandes entreprises continuent d'être 
déposées très tard. 

La sous-commission le déplore dans la mesure où le bouclement comptable des entreprises est 
beaucoup plus rapide qu’auparavant. On peut douter que, pour beaucoup d'entreprises, la 
justification d'un long délai soit recevable. Elle se demande si une disposition légale ne permettrait 
pas de remédier au problème. 

En ce qui concerne l’année 2004, on peut espérer atteindre, voire peut-être dépasser le montant 
figurant au budget 2004 pour l’impôt des personnes physiques. Ce n'est par contre pas le cas 
pour les personnes morales, où les entreprises ont déjà indiqué que malgré la reprise 
économique, il ne faut pas escompter un résultat très favorable. Si les entreprises réussissent à 
générer un bénéfice pour 2004, elles l'utiliseront pour compenser les pertes des années 
précédentes. 

Service de l'inspection des finances (IFEN) 

Compte 439850, Recettes diverses 

Seules quelques entités bénéficient encore de prestations gratuites du service (Conférence 
intercantonale de Suisse romande et du Tessin pour l'instruction publique, Glossaire des patois). 
En règle générale, les prestations de l'IFEN sont facturées à 80 francs de l'heure. Il est envisagé 
que certains mandats qu'elle n'arriverait aujourd'hui plus à assumer avec le personnel à 
disposition soient externalisés, ce qui permettrait au service de pouvoir mieux se concentrer sur 
sa fonction première qui est l'inspectorat des services et offices de l'Etat. 

Service juridique 

Compte 301000, Personnel administratif et exploitation 

La juriste engagée est l'ancienne cheffe du service de l'asile et des réfugiés qui, après avoir quitté 
cette fonction, a d'abord obtenu un contrat de droit privé de neuf mois. Ensuite, le DIPAC étant 
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débordé du point de vue juridique, il a été décidé d'engager cette personne pour une durée de 
deux ans, sur la base d'un contrat de droit privé. Il s'agit donc bien d'une juriste du DIPAC, qui a 
été rapatriée au service juridique dans le but de rassembler tous les juristes au même endroit. Le 
montant de son salaire est refacturé au DIPAC, sous compte 436010, Remboursement de 
traitements.  

La juriste engagée à 50% se trouvait au service de la santé publique et a également fait l'objet du 
rapatriement au service juridique. 

La seule véritable augmentation d'activité est celle de la collaboratrice administrative. Les 
remarques mentionnent une augmentation de 50%, mais effectivement, elle est de 30% et elle a 
été accordée par la cheffe du département en cours d'année, parce que le secrétariat du service 
juridique n'arrivait plus à suivre et accumulait un retard important. Il a donc été accordé 30% 
supplémentaires, auxquels l'on a ajouté 20% en diminution du taux d'activité de la secrétaire de 
l'office d'organisation, qui travaille maintenant à 30% au lieu de 50% auparavant. 

Service des ressources humaines (SRHE) 

Compte 309090, Médecine du travail 

Tous les cantons ont l’obligation de disposer d’un chargé de santé et sécurité dans 
l'administration. Ce poste est partagé entre l'Etat et l'Université; les 70.000 francs inscrits au 
budget représentent la part de l’Etat. 

Compte 301080, Rémunérations sociales 

Il arrive que des personnes au bénéfice de l'AI aient néanmoins une aptitude à fournir un travail et 
à donner un "coup de main". En 2003, une personne a ainsi été rémunérée (environ 1000 francs 
par mois) pour faire un travail ponctuel. Il n'y a toutefois pas eu de cas en 2004. L’absence de 
montant pour 2005 signifie que les demandes seraient refusées. 

Comptes 318000, Mandats, expertises, études, et 318008, Mandats, exploitation SAP 
HR 

L'augmentation de l'ordre de 80.000 francs émane de la calculation des redevances et frais de 
licence facturés par le service du traitement de l'information (STIN). Le SRHE n'a aucune prise sur 
cet élément. 

Service du traitement de l'information 

Compte 318084, Taxes téléinformatiques 

L'augmentation du nombre de raccordements est liée au projet d’informatique scolaire ICT01-04. 

Entretien et exploitation des bâtiments 

Compte 314000, Entretien des bâtiments 

Ce compte concerne l'entretien de l'ensemble des bâtiments administratifs de l'Etat.  

Selon les normes SIA, l'entretien devrait se monter à 6 ou 7 millions de francs par an. 

Compte 318300, Assainissement thermique des bâtiments 

Un commissaire est d'avis qu'il est injustifié de ramener ce compte à zéro. En effet, le prix du 
mazout ayant pris l'ascenseur, on peut se demander si en renonçant à l'assainissement thermique 
des bâtiments on réalise véritablement une économie. 
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Gérance des immeubles 

Compte 424310, Réactivation valeur immeubles vendus  

L’intention du Conseil d'Etat est de vendre certains terrains. 

Administration de la Caisse de pensions 

Compte 307000, Allocations de renchérissement aux retraités 

Les allocations de renchérissement versées sur les rentes sont financées à 50% par la Caisse de 
pensions de l'Etat (CPEN) et à 50% par l'employeur, cet employeur pouvant être l'Etat, une 
commune ou une institution paraétatique affiliée à la CPEN. La proposition du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil est qu'à l'avenir la totalité de ces allocations de renchérissement soient financées 
par la CPEN elle-même et cela à titre définitif. L'impact sur le taux de couverture est de – 0,7%. 

Service de l'action sociale 

Compte 366300, Charges d'aide matérielle 

L’analyse montre que lorsque la situation économique s'améliore, il n'y a pas de diminution des 
charges d'aide matérielle, mais une relative stagnation des dépenses. Pour le budget 2005, le 
DFAS considère que, la tendance économique étant assez favorable, on peut imaginer devoir 
verser un montant identique à 2004. Il s’agit probablement d’une vision assez optimiste. 

Compte 318005, Honoraires, mandats 

L’établissement de la statistique suisse d'aide sociale, mandatée par les cantons, s'étendra sur 
plusieurs années.  

Compte 365336, Centres de consultations LAVI 

Ce n'est pas le montant de la subvention qui a augmenté, mais bien le nombre de cas. De 1998 à 
2002, le nombre de dossiers traités a doublé et la progression continue. 

Service des établissements spécialisés 

Il a été demandé cette année aux institutions de diminuer de 4% leurs dépenses pour 2004, 
puisque ce qui est dépensé cette année figure dans le budget 2005. Les institutions doivent en 
plus proposer pour l’avenir des économies à hauteur de 5%. Un groupe de travail, composé de 
directeurs d'institutions, a été constitué et a fait des propositions, dont certaines ont déjà été 
retenues pour entrer en vigueur en 2005. Une double économie a donc été demandée au secteur 
des établissements spécialisés. 

L'objectif initial était de compenser la "perte" de l'OFAS, évaluée à 5 millions de francs en 2005, 
mais qui apparaît maintenant se limiter à 2 millions de francs. 

Si la réforme de la péréquation et des tâches (RPT) est acceptée par le peuple, les subventions 
de l'OFAS disparaîtraient dès 2008 et le canton devrait dès lors payer la totalité des charges des 
établissements spécialisés. Le Conseil d'Etat aimerait rendre plus politique la commission du plan 
d'équipement, constituée pour le moment de cadres de l'administration et de personnes 
appartenant aux entités des établissements, pour que l'on puisse fixer des objectifs et des 
mesures permettant d'amortir l’augmentation de charges pour le canton. 
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3.3.3. Budget des investissements 

Crédits à solliciter 

Il y a deux ans, le Conseil d'Etat a décidé de faire figurer au chapitre du DFAS les bâtiments 
administratifs gérés par le service de l'intendance des bâtiments. Par contre, des bâtiments 
comme une prison ou une école sont attribués au département concerné. 

Le DFAS a renoncé à toute dépense. L’investissement pour le Tribunal cantonal et le Ministère 
public figure au DFAS, car c'est un bâtiment administratif. Il relève toutefois du DJSS. 

Le DFAS souhaite que la liste des crédits devienne un véritable tableau de bord, permettant de 
suivre l'évolution des investissements. Cela ferait gagner beaucoup de temps lors de la 
préparation du budget. 

3.4. Département de la gestion du territoire 

La sous-commission s'est réunie le 28 septembre 2004 en présence de M. Pierre Hirschy, 
conseiller d'Etat, chef du département, et de M. Pierre-Denis Rytz, secrétaire général du 
département. 

Les membres de la sous-commission ont pris connaissance des renseignements fournis par les 
représentants du département dans le cadre de l'analyse du budget 2005. 

3.4.1. Généralités 

Le chef du département souligne l'effort important qui a été réalisé pour trouver des économies. Il 
estime que les effectifs sont justes suffisants pour assurer le bon fonctionnement du département 
et pour atteindre les objectifs fixés. 

Il souligne la difficulté pour certains chefs de services d'admettre les exigences de réduction. 
Cette difficulté traduit dans certains cas des problèmes de motivation dus entre autres à la 
suppression des heures supplémentaires pour les postes à responsabilité et d'avoir toujours plus 
de demandes à satisfaire avec des moyens réduits. 

Les chiffres présentés pour le budget 2005 permettent d'assurer le fonctionnement des différents 
services du département. 

Investissements 

Globalement, les investissements dépassent de 5 millions de francs le montant des 
investissements souhaités initialement par le Conseil d'Etat. 

Les investissements ont une influence directe sur l'endettement. Dans cette perspective, le 
dépassement peut être considéré comme regrettable. 

Subventions 

Le chef du département constate que, globalement, les subventions augmentent à nouveau. Les 
subventions "libres" représentent 30 à 40 millions de francs sur un total de 765 millions. Une 
réduction de 10% de ces subventions ne représenterait "que" 3 à 4 millions d'économies. La 
grande part des subventions provient d'obligations légales. Les communes en sont les principales 
bénéficiaires. Certaines subventions découlent enfin d'une volonté politique exprimée. Pour le 
département, un effort de maîtrise doit être poursuivi pour les panneaux thermiques, le chauffage 
au bois, MINERGIE. Les transports publics font également l'objet d'une grande attention. 
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3.4.2. Discussion générale 

Dans la discussion générale, il est constaté que, comme dans les autres secteurs de 
l'administration, les charges salariales augmentent de plus de 5% en moyenne annuelle. Ainsi, et 
à titre d'exemple, le budget 2005 comparé aux comptes 2003 révèle aux ponts et chaussées une 
augmentation des charges de personnel de 11,1%. 

Dans le département, huit chefs de services sont au maximum de leur classe de traitement. 
L'abandon des heures supplémentaires peut provoquer une certain découragement, voire de la 
démotivation. 

Un commissaire souligne la forte pression exercée dans le service de l'aménagement du territoire 
si l'on considère l'augmentation importante du nombre de permis délivrés. 

Dans certains secteurs, une augmentation de la productivité est constatée. A titre d'exemple, il est 
mentionné l'office d'entretien des routes dans lequel l'augmentation des kilomètres de routes 
construits n'engendre pas automatiquement une adaptation à la hausse de l'effectif. 

Une synergie pourrait encore être trouvée, a priori, dans certains services ou par la mise en 
commun de travaux de secrétariat. 

La concentration à Neuchâtel de l'ensemble du personnel des mensurations cadastrales va dans 
ce sens. 

Ne pourrait-on pas regrouper les directions et les secrétariats des services et office de la faune, 
de la forêt et de la nature? 

Une restructuration du garage de l'Etat (devant entraîner une économie de personnel) va dans le 
sens de transmettre l'entretien des véhicules ordinaires à des garages privés et de maintenir au 
sein de l'administration l'entretien des petites machines et des engins spéciaux. 

3.4.3. Discussion de détail 

Secrétariat général 

A l'avenir, il faudrait selon le chef du département renforcer le secrétariat par l'engagement d'un 
collaborateur scientifique ou d'un secrétaire général adjoint. 

Compte 331001, Amort. imm. prod. patr. administratif 

Les amortissements sont essentiellement constitués par l'amortissement du crédit GANSA. 

Office des transports 

Compte 301000, Personnel administratif et exploitation 

Un nouvel ingénieur de la circulation a été engagé. Le non-remplacement immédiat explique une 
diminution de ce poste. 

La cantonalisation du secteur des transports permettra une meilleure coordination. Il est 
également constaté une amélioration générale des lignes ferroviaires. 

Un souci partagé par les commissaires réside dans le manque de compétitivité de la ligne Berne-
Neuchâtel et son prolongement pour le TGV sur Paris. 

La diminution du temps de parcours est indispensable. Cela implique un doublement de la ligne 
Berne-Neuchâtel et un renforcement de la puissance sur le secteur Neuchâtel-frontière. Ces 
derniers travaux représentent un investissement d'environ 10 millions de francs. 

Il y a un intérêt évident pour poursuivre la ligne sur Interlaken, cela pour attirer une clientèle 
touristique. 

Par rapport à la ligne Zurich-Bâle-Paris et la ligne Genève-Paris, la traversée du Jura demeure un 
problème. 
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Service des ponts et chaussées 

L'ensemble des salaires est comptabilisé dans les charges. Nous prenons acte qu'il n'y a pas de 
salaires activés, donc portés au bilan, en diminution du poste "salaires". 

Quelle sera l'évolution de l'effectif suite à la fin des grands travaux sur la N 5? Dans la mesure où 
bien des travaux font l'objet d'un mandat, il ne faut pas s'attendre à une diminution sensible selon 
le chef du département. 

Compte 438420, Prestations construct. routes cantonales 

La suppression de ce montant en 2005 s'explique par le fait que la Confédération a supprimé sa 
participation sur les études en matière de routes cantonales. 

Entretien et correction des routes 

De manière générale, l'entretien est insuffisant, ce qui porte atteinte au patrimoine. Le manco est 
important. 

La sous-commission souhaite qu'une information plus générale sur cet objet soit mise en place. 

Selon des commissaires, le tunnel de la Vue-des-Alpes est souvent fermé à la circulation compte 
tenu qu'il s'agit d'une construction récente. S'agit-il d'une erreur de conception ou les entretiens 
sont-ils plus fréquents qu'ailleurs? Il y a quatre lavages par année au lieu d'un. En augmentant la 
fréquence ont peut se passer des détergents, les tunnels étant lavés à l'eau uniquement. 

L'entretien est plus important parce que le tunnel est bidirectionnel et qu'il y a 17.600 
véhicules/jour en moyenne. A titre de comparaison, au Grand Saint-Bernard, il y a en moyenne 
2500 véhicules/jour. 

Sur un plan global, le canton ne se bat pas seulement pour que la H 20 soit reconnue comme 
route nationale pour les investissements, mais également pour l'entretien. 

La route La Chaux-de-Fonds – Le Locle sera remise à la ville de La Chaux-de-Fonds une fois les 
travaux de réfection effectués. 

La sous-commission constate unanimement que, en terme de fluidité du trafic, la traversée du 
Locle constitue LE problème le plus important sur le plan cantonal. Il s'agit aux yeux de la sous-
commission d'en faire une priorité. Le problème est en effet plus important que par exemple la 2e 
étape de la traversée de La Chaux-de-Fonds. 

Le Conseil d'Etat est prié d'accélérer l'étude de ce dossier pour résoudre un problème quotidien 
de fluidité et de sécurité. 

Ponts et chaussées, économie des eaux 

Compte 410430, Concessions hydrauliques 

Les produits des concessions hydrauliques augmentent en raison des travaux réalisés à la 
Maladière. 

Service de l'énergie 

Compte 331005, Amort. imm. en cours patr. administratif 

Les amortissements augmentent pour amortissements de crédits particuliers dont le Châtelot. 
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Service de l'aménagement du territoire 

Il a été fait recours à une aide externe pour rattraper le retard. Une réflexion est en cours pour 
décharger ce service. Certains dossiers ne devraient plus transiter par le service cantonal, par 
exemple pour l'installation de panneaux solaires. Par ailleurs, les communes devraient confier 
certains dossiers à leur architecte-conseil. 

Répondant à une question, le chef du département souligne que le service de l'aménagement du 
territoire ne se conforme qu'à la législation fédérale et que la législation cantonale ne va pas  
au-delà. 

La sous-commission souhaite qu'il n'y ait pas d'exigences supérieures qui pourraient décourager 
des investisseurs. 

Pour les travaux intérieurs, on pourrait concevoir que le service de l'aménagement du territoire ne 
se prononce pas mais le Grand Conseil en a décidé autrement sur proposition de la commission 
ad hoc. 

Le surcroît de travail dans ce service découle notamment de nombreuses demandes de 
dérogation de la part des architectes. 

Service des forêts 

Des mesures de rationalisation ont conduit à créer six arrondissements au lieu de huit. Il semblerait 
que la "densité" de gardes-forestiers est comparable à celle des cantons qui nous entourent. 

La commission s'intéresse à l'organisation et au fonctionnement du service des forêts et de l'office 
de la conservation de la nature; c'est la raison pour laquelle elle visitera le centre forestier de La 
Grébille, aux Planchettes, le 25 novembre 2004. 

Office de la conservation de la nature 

La diminution des charges du personnel s'explique par le fait que l'inventaire des objets protégés 
(ICOP) est arrivé à terme. 

Service de la faune 

Pour régler la population des sangliers, une quinzaine a été abattue avant la période de la chasse. 

Une demande émanant des milieux agricoles et vinicoles a été déposée pour compenser les 
dégâts dus aux corneilles. 

Fonds 

En 2005, un montant de 650.000 francs sera prélevé à la réserve forestière pour le financement 
d'un hangar forestier à Noiraigue. 

3.4.4. Conclusion 

Deux commissaires acceptent le budget tel que présenté, un commissaire en prend acte. 

3.5. Département de l'économie publique 

La sous-commission a siégé le 21 septembre 2004 pour l'examen du budget, en présence de  
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du département, et du secrétaire général du 
département.  

Nous les remercions des explications fournies et des réponses données aux questions des 
commissaires. 
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3.5.1. Remarques liminaires 

Dans le cadre de la procédure budgétaire 2005, le Conseil d'Etat a fixé, pour chaque 
département, des enveloppes budgétaires en charges nettes correspondant au budget 2004 
amendé réduit de 2,4% tout en admettant la possibilité d'appliquer des mesures transversales 
pour absorber des éléments d'augmentation externes. Pour le Département de l'économie 
publique (DEP), l'enveloppe attribuée se montait ainsi à 149,2 millions de francs (budget 2004 
amendé: 152,9 millions de francs). Parallèlement, le Conseil d'Etat a décidé de geler l'effectif 
global du personnel administratif et d'exploitation au niveau de celui du budget 2004. 

A l'interne du département, une procédure identique a été appliquée, tant en ce qui concerne le 
budget financier que le budget des effectifs. Des enveloppes budgétaires ont ainsi été attribuées à 
chaque service du département; ces enveloppes correspondaient au budget 2004 amendé réduit 
de 2,4%, respectivement augmenté de 2,4% pour les services présentant un excédent de revenu 
en 2004. L'objectif fixé était le respect de l'enveloppe octroyée. 

Durant la procédure, il est rapidement apparu que, si l'enveloppe pouvait être respectée par une 
grande partie des dix-huit services du département, des dépassements importants seraient à 
attendre dans trois domaines principaux: l'emploi, l'AVS/AI et l'asile. Le budget 2005 présenté 
confirme cette prévision. 

Emploi 

Dans ce domaine, le budget 2005 devrait se situer quelque 6 millions de francs au-dessus du 
budget 2004. Ce dépassement s'explique d'une part par l'évolution économique qui reste 
défavorable sur le front de l'emploi, la reprise économique ne se traduisant pas encore par une 
baisse du chômage (coût supplémentaire estimé par rapport au budget 2004, 4,5 millions de 
francs), d'autre part par la modification de la LACI et la réduction du nombre d'indemnités de 
chômage (500.000 francs) et, enfin, par les mesures prises par la Confédération dans le cadre du 
programme d'allégement budgétaire 2003 (PAB 2003) en matière de participation des cantons aux 
coûts du service de l'emploi et des mesures relatives au marché du travail (1 million de francs). 

AVS/AI 

L'évolution des charges nettes dans ce domaine reste fortement tributaire de la situation 
économique générale et de son impact sur les prestations complémentaires. Par rapport au 
budget 2004, l'augmentation de charges est de quelque 2,9 millions de francs. 

Asile 

Dans le domaine de l'asile, malgré les mesures structurelles prises (fermeture du centre de la 
Prise-Imer), les charges progressent de quelque 900.000 francs par rapport au budget 2004. Cette 
augmentation est imputable d'une part à la hausse 2004 des primes d'assurance maladie (1 million 
de charges de plus par rapport au budget 2005), d'autre part à la réduction du prélèvement à la 
réserve ODR (1 million de revenu de moins par rapport au budget 2004). L'impact net de ces deux 
facteurs exogènes (+ 2 millions de francs) a pu être limité grâce aux mesures structurelles prises. 

Pour le reste, les services qui n'ont pas atteint l'objectif visé sont les suivants. 

Secrétariat général 

Dépassement de 60.000 francs lié à une imputation interne unique de 60.000 francs. 

Observatoire cantonal 

Dépassement par rapport au budget 2004 et à l'enveloppe fixée mais respect des limites fixées 
par le Conseil d'Etat, à savoir un excédent de charges nettes de 1,5 million de francs/an. Il est 
relevé que l'Observatoire cantonal reste tributaire des mandats externes de longue durée. 



1960 ANNEXES  
Rapport 04.044 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2005, rapport de la commission 

Projet de restructuration en cours s'agissant de l'intégration de l'Observatoire cantonal à l'Institut 
de microtechnique de l'Université. 

Service de la consommation 

Dépassement de 480.000 francs en raison du désenchevêtrement des tâches. 

Service des étrangers 

Dépassement de 280.000 francs en raison de l'entrée en vigueur de la deuxième phase des 
accords bilatéraux. Ainsi, depuis le 1er juin 2004, plus aucun émolument ne peut être perçu pour la 
main-d'œuvre européenne, d'où une diminution importante des revenus de ce service.  

Même si, pour le département, l'objectif fixé n'a pu être atteint en raison principalement des 
éléments conjoncturels et exogènes susmentionnés, il est relevé que la situation s'est 
considérablement améliorée par rapport à l'année passée. Atteindre l'objectif fixé aurait impliqué 
la prise de mesures transversales plus importantes qui auraient touché d'une part les bénéficiaires 
de subventions, d'autre part la fonction publique. Le Conseil d'Etat n'a pas souhaité aller dans ce 
sens, privilégiant une réflexion à plus long terme sur la maîtrise des finances de l'Etat. 

S'agissant des restructurations à venir au sein du département, diverses pistes ont été évoquées. 
Il a cependant été relevé que ces pistes devaient s'inscrire dans le cadre d'une réflexion de fonds 
sur le fonds quant au rôle que doit – ou devra – jouer l'Etat demain. 

Service du commerce et des patentes et service de promotion économique 

Projet de renforcement des liens, voire de fusion, en cours. 

Site de Cernier 

Changement de statut. 

Service de la viticulture et service de l'agriculture 

Projet de renforcement des liens, voire de fusion, en cours. 

Service des étrangers 

Analyse des conséquences organisationnelles de l'entrée en vigueur de la deuxième phase des 
accords bilatéraux et des mesures prises par la Confédération s'agissant des non-entrées en 
matière (NEM). 

Service de l'asile et des réfugiés 

Poursuite des restructurations commencées en 2004. 

3.5.2. Remarques générales 

Les charges nettes du département progressent de 5 millions de francs par rapport au budget 
2004 (+ 3,3%); avant prise en compte du désenchevêtrement, ces charges progressaient de 4,5 
millions de francs. Pour mémoire, ces charges progressaient de 5,8 millions de francs entre le 
budget 2003 et le budget 2004 (+ 3,9%). Au niveau des charges, les subventions accordées 
progressent de 3,6 millions de francs, principalement en raison de l'évolution des subventions 
accordées au titre de l'AVS/AI (voir remarques liminaires ci-devant). Les dédommagements aux 
collectivités publiques augmentent de plus de deux millions en raison de la mise en place, dans le 



ANNEXES 1961 
Rapport 04.044 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2005, rapport de la commission 

cadre de la collaboration interinstitutionnelle en matière de réinsertion sociale, d'un système de 
financement incitatif destiné à encourager le regroupement des services sociaux au plan régional; 
cette charge supplémentaire est compensée par une augmentation des subventions acquises 
émargeant au fonds pour l'intégration professionnelle. L’effort de visibilité concernant l’effectif du 
personnel laisse apparaître un total de 492,50 postes contre 233 en 2003 et devrait marquer un 
assainissement définitif de ce secteur. Toutefois, les charges de personnel progressent de 
quelque 500.000 francs en raison d'une augmentation nette des effectifs de 3,85 postes. Cette 
progression est imputable à l'engagement de conseillers en placement par le service de l'emploi, 
postes intégralement subventionnés par la Confédération. Sans ces engagements, le 
département enregistrerait une baisse de ses effectifs (voir le tableau détaillé ci-après). 

Charges et revenus par nature, services du département 
 Budget 2005 Budget 2004 Comptes 2003 Différence entre

B05 et B04
Fr. Fr. Fr. Fr. %

Charges      
Charges de personnel ...... 39.885.300.– 39.364.000.– 37.081.763.– 521.300.– 1,3
Biens, serv. et march. ...... 8.252.600.– 8.377.700.– 7.800.661.– – 125.100.– – 1,5
Amortissements ............... 4.011.200.– 4.398.900.– 4.120.467.– – 387.700.– – 8,8
Parts/contr. ss aff. ............ 441.600.– 482.500.– 494.777.– – 40.900.– – 8,5
Dédomm. coll. publ. ......... 2.450.200.– 433.000.– 357.596.– 2.017.200.– 465,9
Subv. accordées .............. 177.198.600.– 173.648.600.– 163.571.290.– 3.550.000.– 2,0
Subv. redistribuées .......... 70.959.000.– 69.613.000.– 69.716.365.– 1.346.000.– 1,9
Imputations internes ......... 16.114.200.– 16.321.600.– 17.017.211.– – 207.400.– – 1,3
Total ................................ 319.312.700.– 312.639.300.– 300.160.130.– 6.673.400.– 2,1

Revenus      
Patentes/Concessions ..... – 2.897.500.– – 2.998.500.– – 2.956.441.– 101.000.– – 3,4
Revenus des biens ........... – 645.000.– – 624.500.– – 686.788.– – 20.500.– 3,3
Contributions .................... – 10.125.200.– – 10.271.300.– – 9.738.334.– 146.100.– – 1,4
Dédomm. coll. publ. ......... – 28.604.700.– – 28.497.700.– – 27.730.132.– – 107.000.– 0,4
Subventions acquises ...... – 46.988.000.– – 45.581.300.– – 42.494.851.– – 1.406.700.– 3,1
Subv. à redistribuer .......... – 70.959.000.– – 69.613.000.– – 69.716.365.– – 1.346.000.– 1,9
Prél. fin. spéciaux ............. – 1.000.000.– – 2.000.000.– 0.– 1.000.000.– – 50,0
Imputations internes ......... – 256.000.– – 250.000.– – 250.000.– – 6.000.– 2,4
Total ................................ – 161.475.400.– – 159.836.300.– – 153.572.911.– – 1.639.100.– 1,0
 
Charges nettes ............... 157.837.300.– 152.803.000.– 146.587.219.– 5.034.300.– 3,3
 
Charges et revenus par nature, fonds du département 

 Budget 2005 Budget 2004 Comptes 2003 Différence entre
B05 et B04

Fr. Fr. Fr. Fr. %
Charges      
Charges de personnel ...... 5.300.– 5.300.– 4.970.– 0.– 0,0
Biens, serv. et march. ...... 557.000.– 566.500.– 442.689.– – 9.500.– – 1,7
Amortissements. .............. 0.– 0.– 9.250.– 0.–
Subv. accordées .............. 31.262.800.– 25.247.600.– 22.030.546.– 6.015.200.– 23,8
Subv. redistribuées .......... 195.000.– 200.000.– 199.000.– – 5.000.– – 2,5
Attr. fin. spéciaux ............. 21.700.– 0.– 15.093.– 21.700.–
Imputations internes ......... 250.000.– 250.000.– 250.000.– 0.– 0,0
Total ................................. 32.291.800.– 26.269.400.– 22.951.547.– 6.022.400.– 22,9

Revenus      
Revenus des biens ........... – 90.000.– – 90.300.– – 102.750.– 300.– – 0,3
Contributions .................... – 230.000.– – 230.000.– – 876.152.– 0.– 0,0
Subventions acquises ...... – 9.971.000.– – 5.424.000.– – 4.072.427.– – 4.547.000.– 83,8
Subv. à redistribuer .......... – 195.000.– – 200.000.– – 199.000.– 5.000.– – 2,5
Prél. fin. spéciaux ............. – 7.254.800.– – 5.314.100.– – 1.683.218.– – 1.940.700.– 36,5
Imputations internes ......... – 14.551.000.– – 15.011.000.– – 16.018.000.– 460.000.– – 3,1
Total ................................. – 32.291.800.– – 26.269.400.– – 22.951.547.– – 6.022.400.– 22,9
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Le tableau suivant présente, pour la première fois, l'ensemble des effectifs en valeur de postes 
complets budgétisés du département, que ceux-ci soient "selon dotation" ou "hors dotation". A 
relever que les effectifs des établissements autonomes rattachés au département (CCNC, 
CCNAC et OAI) ne figurent pas dans cette statistique. Les explications détaillées de cette nouvelle 
présentation figurent dans le rapport du Conseil d'Etat relatif au budget 2005, au chapitre 
consacré aux charges de personnel. 

Effectifs en valeur de postes complets, services du département 
BU 2005 BU 2004 Différence entre B04 et B05  
  Total dont 

intégration 
hors dotation 

dont 
variation 

réelle
ECONOMIE PUBLIQUE ................................. 365,80 208,15 157,65 153,80 3,85
Secrétariat général .......................................... 6,50 4,50 2,00 – 2,00
Secteur Economie   
Service de promotion économique .................. 7,60 9,60 – 2,00 – – 2,00
Observatoire cantonal ..................................... 33,75 12,80 20,95 20,25 0,70
Secteur Tourisme   
Service du commerce et des patentes ............ 7,95 7,95 – – –
Site de Cernier ................................................ 10,50 4,50 6,00 6,00 –
Secteur Emploi  
Service de l'emploi .......................................... 99,69 19,50 80,19 71,89 8,30
Service de l'inspection et de la santé travail .... 9,80 9,80 – – –
CNIP ............................................................... 36,00 10,7 25,30 25,85 – 0,55
Secteur Agriculture et consommation  
Service de l'économie agricole avec OICL ...... 18,65 16,20 2,45 2,20 0,25
Service de la viticulture + stations d'essais ..... 7,50 5,50 2,00 2,00 –
Service de la consommation ........................... 24,15 24,15 – – –
Service vétérinaire .......................................... 11,20 11,20 – – –
Secteur Migrations  
Service des étrangers ..................................... 19,25 19,25 – – –
Service de l'asile et des réfugiés:  
– Direction .................................................... 13,30 6,90 6,40 5,60 0,80
– Office d'accueil (OARA) ............................. 39,90 30,00 9,90 15,20 – 5,30
– Office de la procédure (OPRA) .................. 10,60 6,15 4,45 4,80 – 0,35
Bureau du délégué aux étrangers ................... 9,46 9,45 0,01 0,01 –
 
Abstraction faite de l'intégration des effectifs "hors dotation", la progression des effectifs du 
département est de 3,85 postes. Les principales variations concernent: 

– le transfert de deux collaborateurs du service de la promotion économique au secrétariat 
général; 

– l'engagement, au service de l'emploi, de cinq conseillers en placements, de deux contrôleurs 
du marché du travail et d'un collaborateur scientifique; le financement de ces postes ne grève 
pas le budget de l'Etat; 

– la diminution des postes (– 6,2) et des effectifs (– 8) du service de l'asile et des réfugiés suite à 
la fermeture du centre de la Prise-Imer. 

Les autres variations sont liées à des variations de taux d'activité. 

3.5.3. Examen de détail 

Secrétariat général 

L'imputation interne qui figure au budget du service concerne l'achat d'un véhicule par le garage 
de l'Etat. Elle est en lien avec le transfert du chauffeur de l'Etat du service de la promotion 
économique au secrétariat général. 
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Secteur Economie 

Service de la promotion économique 

L'écart au niveau de l'excédent de charges nettes par rapport au budget 2004 est lié à la réduction 
de l'attribution au fonds de promotion de l'économie, réduction compensée par une augmentation 
du prélèvement à la fortune. L'augmentation des charges d'amortissement est liée aux dépenses 
d'investissement budgétisées en 2004 pour le projet Neode. 

Secteur Tourisme 

Service du commerce et des patentes 

A la question posée s'agissant des tombolas et loteries dans le canton de Fribourg, il est répondu 
que, dans le cadre de la Conférence romande de loterie et des jeux (CRLJ), la décision de 
principe prise est le respect de la législation fédérale. Le non-respect de cette législation – comme 
c'est le cas actuellement dans le canton de Fribourg – fait courir aux cantons romands le risque 
d'une centralisation de ce domaine au niveau fédéral. Pour éviter une telle situation, la conférence 
romande a récemment écrit au conseiller d'Etat fribourgeois en charge de ce dossier pour le 
sensibiliser au risque que fait prendre le canton de Fribourg aux autres cantons romands. 

Site de Cernier 

Il est relevé que le financement de Fête la Terre par le Site de Cernier n'apparaît pas clairement 
dans le budget. En réponse, il est rappelé que le financement de Fête la Terre est assuré par le 
sponsoring et les droits de bouchon prélevés. Ces revenus, ainsi que les charges relatives à 
l'organisation de Fête la Terre, ne figurent pas au budget du Site de Cernier; seul l'encadrement 
administratif de la direction du site y est intégré et est offert à titre gracieux. Les subventions pour 
les concerts des Jardins musicaux émargent au budget du Département de l'instruction publique 
et des affaires culturelles (DIPAC). 

Secteur Emploi 

Un nouveau compte 352810, Remboursement frais administratifs aux communes, émarge pour la 
première fois au budget 2005. Cette rubrique concerne, dans le cadre de la collaboration 
interinstitutionnelle en matière de réinsertion sociale, en la mise en place d'un système de 
financement incitatif destiné à encourager le regroupement des services sociaux au plan régional. 
Ce système repose sur la prise en charge, à raison de 40%, des frais administratifs des services 
sociaux qui répondent à certains critères en plus de ceux mentionnés dans la législation actuelle 
(par ex. taille minimale de la population couverte, dotation minimale en fonction du nombre de 
dossiers, etc.). La charge supplémentaire est compensée par une augmentation de la part des 
communes au financement des mesures d'intégration professionnelle (compte 462550 du fonds 
pour l'intégration professionnelle). 

Service de l'inspection et de la santé au travail 

Un membre de la sous-commission exprime ses inquiétudes quant à l'application qui est faite par 
le service des normes légales; selon lui, il conviendrait que cette application se limite à l'utile et à 
l'indispensable. En réponse, le chef du département mentionne que le service se contente 
d'appliquer la loi. 

Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle 

A propos du CNIP, le chef du département informe la sous-commission que, suite à l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle, la question de la modification 
du statut juridique du site doit être reprise en collaboration avec le DIPAC. Avec la reconnaissance 
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des formations initiales de base de deux ans, le CNIP est aujourd'hui confronté à la concurrence 
accrue des autres écoles professionnelles, en particulier à celle du CIFOM. Dans ce nouveau 
contexte, soit le CNIP est transféré au DIPAC, soit des règles de collaboration strictes sont 
établies. 

Secteur agriculture et consommation 

Service de la consommation 

Suite aux récentes décisions prises par le Grand Conseil en matière de désenchevêtrement des 
tâches, un membre de la sous-commission relève que, en matière de contrôle des denrées 
alimentaires, il est important de garder des services de proximité. 

Service vétérinaire 

Suite à l'augmentation des revenus liés aux dédommagements des communes pour les chiens 
(mesure prise dans le cadre des mesures d'assainissement 2004), un membre de la sous-
commission relève qu'il serait judicieux d'informer les communes dès que possible et non 
d'attendre la présentation du rapport sur les mesures d'assainissement au Grand Conseil. Le chef 
du département indique qu'une information serait rapidement transmise par le service vétérinaire. 

Secteur Migrations 

Service des étrangers 

Un membre de la sous-commission soulève la problématique des titulaires de permis qui 
émargent à l'aide sociale et s'interroge sur les contrôles effectués par le service. Selon le chef du 
département, ces contrôles sont généralement considérés comme trop tatillons plutôt que trop 
laxistes. Si des cas concrets devaient être portés à la connaissance des membres de la sous-
commission, il demande que ces cas soient portés à sa connaissance pour, le cas échéant, lui 
permettre d'agir. 

Service de l'asile et des réfugiés 

Les charges d'assurance-maladie grèvent lourdement le budget 2005 du service (plus de 1 million 
supplémentaire par rapport au budget 2004). Les requérants d'asile sont assurés, par le service, 
auprès des principales caisses du canton, selon le système du tiers payant. Le changement de 
système (passage du tiers payant au système du tiers garant) évoqué pour une caisse générerait 
des charges supplémentaires importantes pour l'Etat (personnel, contrôle, informatique) en étant 
moins efficace. Parallèlement, il est relevé que, pour limiter au minimum les charges y relatives, 
un médecin passe régulièrement dans les centres. S'agissant du second accueil, les requérants 
d'asile, avant d'aller voir un médecin, doivent solliciter une autorisation de leur assistant social. 

Bureau du délégué aux étrangers 

Aux questions de certains membres de la sous-commission s'agissant de l'évolution des effectifs 
du bureau du délégué aux étrangers (BDET), il est répondu que les effectifs du bureau ont peu 
évolué ces dernières années. Par souci de transparence, les collaborateurs qui émargeaient à la 
rubrique "filière sociale" de l'ancien fonds de crise (aujourd'hui fonds pour l'intégration 
professionnelle) ont été transférés dans les effectifs et les charges du bureau. L'utilité du bureau 
est indéniable, tant à l'interne qu'à l'externe de l'administration. Un membre de la sous-
commission souligne que la fonction du BDET est d'intervenir avant que les problèmes ne 
naissent; par conséquent, la définition de la mission du BDET est directement liée à la perception 
subjective du risque encouru en l'absence d'intervention. Pour répondre à ces interrogations et à 
ces perceptions divergentes, le chef du département propose de reprendre la question dans le 
cadre d'un prochain bilan de fonctionnement de ce service. 
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3.6. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

3.6.1. Généralités 

La sous-commission s'est penchée sur le budget 2005 lors de sa séance du 28 septembre 2004, 
en présence du chef du département et du secrétaire général. Elle a pris connaissance avec 
intérêt de l'abondante documentation complémentaire élaborée par le secrétaire général, à la 
demande de la sous-commission. Le rapport spécifique requis par la sous-commission et portant 
sur les mandats confiés à des tiers par le DIPAC sera analysé dans le prochain rapport consacré 
à la gestion. 

Une fois de plus, les réorganisations internes et externes, auxquelles s'ajoutent cette année les 
mesures de désenchevêtrement, n'ont pas facilité la première lecture du budget. Le secrétariat 
général s'est toutefois efforcé avec succès de faciliter les comparaisons. 

3.6.2. Discussion générale du budget 2005 

Dans le cadre des restrictions budgétaires, le Conseil d'Etat a fixé des "enveloppes" aux 
départements, calculées en charges nettes. Le DIPAC s'est ainsi vu attribuer 332,2 millions de 
francs, soit un montant inférieur de 8,3 millions au budget 2004 amendé. Il a répercuté l'enveloppe 
sur ses divers services de manière proportionnelle au poids de chaque centre financier. 

Sans tenir compte du désenchevêtrement, le budget du DIPAC se situe à 329,2 millions de 
francs, soit 3 millions d'amélioration par rapport à l'enveloppe précitée et 11,3 millions par rapport 
au budget 2004. Notons qu'une sensible augmentation des amortissements (+ 2,9 millions de 
francs) alourdit les charges de fonctionnement, mais que celles-ci sont en revanche allégées par 
diverses mesures internes et par le programme d'assainissement 2004 qui implique certains 
reports de charges sur les communes (5,85 millions de francs pour la réduction de 45% à 42% de 
la subvention versée sur les traitements du corps enseignant de l'école enfantine et de la scolarité 
obligatoire, ainsi que pour les transports d'élèves et l'orthophonie). 

Quant au désenchevêtrement, il implique une augmentation nette des dépenses de 34 millions 
de francs, en particulier pour la cantonalisation du CPLN, du CIFOM et du Lycée Jean-Piaget. Ce 
montant est bien entendu pris en considération pour établir à 363,2 millions de francs le montant 
de l'excédent de charges du budget 2005 du DIPAC. 

Au vu des réorganisations intervenues en 2004-2005 et du désenchevêtrement, nous renonçons à 
une comparaison générale par service des variations par rapport au budget 2004. Nos éventuelles 
remarques seront présentées dans le cadre de l'examen de détail (cf. 3.6.5). 

La sous-commission salue les efforts de compression budgétaire effectués au sein du DIPAC, en 
vue de respecter, voire de réduire l'enveloppe attribuée au département. Elle constate toutefois 
que, dans un secteur où les dépenses de personnel sont prépondérantes, les décisions non 
encore entérinées par le Grand Conseil (Caisse de pensions, subventions sur les traitements du 
corps enseignant) peuvent avoir une forte incidence sur le budget définitif. 

3.6.3. Groupes de dépenses du budget de fonctionnement 

Charges de personnel 

Avec l'entrée en vigueur du désenchevêtrement, les charges de personnel du DIPAC augmentent 
de 76,2 millions de francs. Si l'on tient également compte des subventions sur traitements et des 
dédommagements, l'ensemble des charges salariales représente 85,7% des dépenses du DIPAC. 

Par rapport au budget 2004, abstraction faite du désenchevêtrement (+ 150 collaborateurs 
administratifs et techniques du CPLN, du CIFOM et du LJP) et de la création de la HE-ARC          
(– 20,2 postes à la HEN), les effectifs du personnel administratif progressent de 6,5 postes; il 
s'agit là uniquement de collaborateurs au bénéfice d'un contrat de droit privé ou à charge de tiers 
ayant été intégrés à la statistique de l'état du personnel et qui ont été transférés sous le compte 
301000; selon le DIPAC, il n'y a pas d'augmentation réelle à charge du budget et le gel des 
effectifs du personnel a été strictement appliqué par le département. 
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En ce qui concerne le personnel enseignant, les coûts sont en légère diminution (– 1,7 million de 
francs), si l'on fait abstraction du désenchevêtrement. Cela découle en bonne partie d'une 
diminution du nombre de classes primaires (– 14) qui n'est que partiellement compensée par de 
légères augmentations aux autres niveaux (+ 6). 

Amortissements 

Il y a lieu de souligner l'importance de l'augmentation des amortissements (+ 2,9 millions de francs 
par rapport au budget 2004). Cela concerne tout particulièrement les constructions scolaires 
(subventions aux communes) et le secteur des hautes écoles spécialisées (EICN). 

Autres groupes de dépenses 

Ils sont essentiellement influencés par le désenchevêtrement et autres réorganisations internes et 
externes. Il ne nous paraît pas utile d'analyser ici dans le détail des flux et reflux qui ont déjà été 
expliqués globalement dans d'autres rapports. 

3.6.4. Budget des investissements 

Les principaux investissements du DIPAC, dans le cadre de crédits accordés, porteront sur 
ECOPARC (7 millions de francs pour les nouveaux locaux du Conservatoire et de la HEG), les 
constructions scolaires (4,8 millions), la triple halle de sport de la Riveraine (2,2 millions), des 
équipements universitaires (1,75 million) et l'informatique dans les écoles neuchâteloises (1,5 
million). 

En ce qui concerne les crédits à solliciter du Grand Conseil, le DIPAC n'a rien prévu en 2005. En 
revanche, divers petits crédits seront sollicités du Conseil d'Etat pour un total de 1,3 million de 
francs. 

La sous-commission s'est étonnée de trouver parmi eux un crédit d'étude de 200.000 francs 
devant déboucher sur un crédit-cadre de 19,5 millions de francs pour le CPMB, à Colombier. Elle 
ne méconnaît pas la nécessité d'effectuer certains travaux dans le bâtiment en question, mais 
souhaite que le service de l'intendance des bâtiments cible mieux l'étude requise de manière à ne 
dépasser en aucun cas un crédit de 10 millions de francs. Pour marquer cette intention, la sous-
commission estime que ladite étude devrait n'être budgétisée qu'à 100.000 francs. Elle propose 
dès lors à la commission de réduire de 100.000 francs le budget global des investissements. 

3.6.5. Examen de détail 

Secrétariat général 

Compte 302010, Transports des élèves 

Les subventions aux communes pour les transports d'élèves passent de 350.000 francs à 
100.000 francs. Là où des engagements ont été signés par le DIPAC, les subventions sont 
maintenues. Les contrats conclus par les communes avec des transporteurs sont très hétéroclites 
et pas toujours très rationnels. 

La sous-commission relève une certaine contradiction à vouloir inciter les communes aux 
regroupements scolaires, tout en réduisant l'importance du subventionnement cantonal des 
transports. Il lui est répondu que l'éventuelle introduction d'un forfait par élève à l'école enfantine 
et à l'école primaire pourrait tenir compte du problème des transports. 

Compte 372640, Fonds de compensation enseignement 

Ce fonds de compensation de l'enseignement qui n'apparaissait jamais au niveau du budget, mais 
uniquement aux comptes, disparaîtra lors de l'entrée en force du désenchevêtrement. Un dernier 
décompte sera effectué en 2005. 
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Constructions scolaires 

Le DIPAC est en train de finaliser la révision des directives et recommandations, ainsi que des 
normes de subventionnement des constructions scolaires et des installations sportives 
communales. Le département serait notamment en droit de refuser tout ou partie des subventions 
si les maîtres d'œuvre allaient au-delà des normes cantonales. La sous-commission se penchera 
sur ce document dans le cadre de l'examen de la gestion, notamment sous l'angle de l'analyse 
préalable des besoins et sous celui de la multiplication des salles spéciales. 

Compte 331005, Amort. imm. en cours patr. administratif 

La très forte augmentation des amortissements qui doublent par rapport aux comptes 2003 
découle d'une part d'une intense activité de construction aux niveaux primaire et secondaire 
(Vilars, Peseux, Crêtets, Maladière) et d'autre part d'un taux d'amortissement quelque peu 
surprenant pour des bâtiments (11% à 15% par an…). 

Office de la statistique et de l'informatique scolaires OSIS 

Compte 302010, Traitements à la charge de l'Etat 

Il s'agit ici des frais de remplacement des animateurs ICT. Ces personnes agissent en qualité de 
formateurs d'enseignants; ils sont les répondants de l'office au sein des écoles. 

Compte 331005, Amort. imm. en cours patr. administratif 

Le développement de l'informatique scolaire a eu lieu comme prévu pour les matériels et la 
formation des enseignants et de substantielles économies ont pu être réalisées; de plus des 
subventions fédérales dépassant le million de francs, non budgétisées initialement, ont également 
amélioré la situation financière. Le DIPAC propose dès lors de réduire le crédit ICT01-04 de 11,9 
à 10,4 millions de francs et d'utiliser le reliquat jusqu'à fin 2007 pour achever le programme et 
pour créer des logiciels pédagogiques (N.B. pas englobés dans le crédit initial). Dans ce secteur, 
le taux d'amortissement s'élève à 25% par an. 

Compte 352800, Dédommagements divers aux communes 

CLOEE constitue le système d'information des écoles, en particulier au niveau de la "gestion des 
élèves" et, à terme, des enseignants. Cette tâche a été reprise par le canton dans le cadre du 
désenchevêtrement. Il s'agit ici de généraliser ce système dans toutes les écoles du canton. En 
effet, en vertu du partage actuel des tâches, les communes n'ont pas toujours souhaité utiliser 
CLOEE puisqu'elles en assumaient le financement. A terme, la généralisation de CLOEE 
permettra au département d'améliorer ses indicateurs statistiques et de rationaliser la saisie des 
données. 

Compte 390800, Prestations internes spécif. diverses 

Il s'agit là d'une contribution au service du traitement de l'information (STIN) pour son apport au 
développement et à la gestion de l'informatique scolaire. 

Compte 452600, Contributions communes neuchâteloises 

A la suite du désenchevêtrement, l'Etat assume désormais seul les coûts de la gestion du parc 
informatique scolaire et du réseau pédagogique neuchâtelois. 
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Service de l'enseignement obligatoire 

La sous-commission a notamment évoqué deux des mesures visant à améliorer la situation 
financière de l'Etat: 

– réduction temporaire des subventions de l'Etat pour l'école enfantine et la scolarité 
obligatoire: en réduisant de 45% à 42% son taux de subventionnement des traitements du 
corps enseignant, l'Etat reporterait sur les communes une charge de l'ordre de 5 millions de 
francs. Il n'est évidemment guère possible d'améliorer les finances de l'Etat sans toucher d'une 
manière ou d'une autre aux subventions. La réduction de 3% proposée cette fois-ci est 
inférieure aux 5% rejetés l'an passé par le Grand Conseil; 

– suppression du principe voulant que chaque commune dispose d'une école primaire: il 
s'agit évidemment là d'un sujet sensible où l'on peut "casser beaucoup de porcelaine" pour une 
économie négligeable (N.B. Il faut aussi tenir compte des frais de transports liés aux 
regroupements scolaires) et pour une amélioration des conditions d'enseignement jusqu'ici non 
démontrée. Le chef du DIPAC a toutefois affirmé qu'il n'était pas question de réduire les 
normes minimales (8 élèves) pour les écoles de village. Le projet de loi proposé au Grand 
Conseil donne néanmoins les pleins pouvoirs au Conseil d'Etat pour décider d'éventuels 
regroupements d'écoles primaires, ce que déplore vivement l'un des membres de la sous-
commission. De prime abord, l'introduction de forfaits par élève constituerait une manière plus 
douce d'inciter aux regroupements scolaires. 

La sous-commission s'est également intéressée à l'harmonisation des horaires scolaires 
souhaitée par la motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 1999; une commissaire s'étonne 
du retard pris pour le traitement de cette motion. Le DIPAC présentera un rapport à ce sujet en 
janvier 2005. 

Les ouvertures et fermetures de classes ont évidemment une incidence non négligeable sur les 
dépenses du DIPAC. Elles résultent de différents facteurs: ouverture de nouvelles classes de 1re 
année enfantine (11,5 en août 2004, 8,5 en août 2005), évolution démographique (le "pic" 
démographique se trouve actuellement aux niveaux secondaire 1 et 2), modification du nombre 
moyen d'élèves par classe (au niveau primaire, celui-ci a passé de 17,69 élèves en 2003-2004 à 
17,88 élèves pour l'année scolaire 2004-2005; le maximum admis reste fixé à 22 élèves par 
classe. Au niveau secondaire, les moyennes sont les suivantes: 17,96 élèves en 2003-2004, 
18,43 en 2004-2005).  

La sous-commission prend acte avec satisfaction du fait qu'à la rentrée 2005 toutes les 
communes disposeront d'une solution communale ou intercommunale pour la 1re année enfantine; 
elle espère par ailleurs que les effectifs des classes primaires et secondaires ne seront en 
principe pas augmentés dans les localités ou quartiers à forte densité allophone. 

En ce qui concerne les traitements à la charge de l'Etat (compte 302010), la forte diminution 
découle pour l'essentiel de la réduction des allocations versées aux formateurs en établissements 
(FEE), pour les cours suivis à la HEP (150 francs par semaine au lieu de 350 francs); cette 
mesure entraîne une économie de 490.000 francs. Pour le reste, les travaux préparatoires de la 
réforme du secondaire 1 étant pratiquement terminés, les salaires y relatifs ne grèveront plus 
guère le budget 2005. 

Un commissaire s'étonne que l'on maintienne le compte 302460, Indemnités pour anciens 
directeurs, et se réserve le droit de le contester en plénum. Il en va de même pour ce compte au 
service de la formation professionnelle. 

Service de la formation professionnelle (SFPR) 

Le budget du SFPR se réduit considérablement, puisque son excédent de charges passe de 68,8 
millions de francs à… 9,4 millions de francs! En fait, le désenchevêtrement et le regroupement de 
toutes les charges liées aux HES dans un nouveau centre financier ont entraîné la suppression 
d'importants montants inscrits au budget du service et la création de nouvelles rubriques 
budgétaires (Centre cantonal Littoral, Centre cantonal Montagnes, Lycée Jean-Piaget). 
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Compte 302450, Indemnités aux experts 

Les indemnités horaires versées aux experts lors des examens de fin d'apprentissage ont passé 
de 20 à 40 francs par jour (au total de 802.000 à 900.000 francs). 

Compte 302520, Ind. délégués surveillance apprentissage 

La sous-commission s'est étonnée de la disproportion entre la dépense de 1 million de francs 
pour les experts aux examens et celle de 30.000 francs pour les délégués à la surveillance des 
apprentissages. En réalité, ladite surveillance incombe à des experts cantonaux ou communaux 
qui ne sont que rarement accompagnés d'experts ne provenant pas de l'administration. 

Compte 351800, Dédommagements divers aux autres cantons 

Il s'agit là de contributions versées pour des apprentis et élèves formés hors du canton dans des 
secteurs non couverts par les établissements scolaires neuchâtelois (ex.: dessinateurs en 
chauffage). L'augmentation des dépenses n'est pas liée à une réduction de notre propre offre en 
formations professionnelles. 

Hautes Ecoles Spécialisées 

Cette nouvelle rubrique remplace celle de la Haute Ecole neuchâteloise. 

Compte 331005, Amort. imm. en cours patr. administratif 

L'amortissement des immeubles en cours du patrimoine administratif passe de 0,7 à 1,9 million de 
francs. Une fois de plus, cela ne semble pas mériter une ligne d'explications dans les 
commentaires du DFAS. (N.B. Ces amortissements sont remboursés par la HE-ARC sous compte 
451660, HE-ARC, part. infrastruct. et équipement). 

Compte 351640, Contribution à la HES-SO 

La contribution à la HES-SO passe de 15,6 millions de francs en 2004 à 15,8 millions en 2005. 
L'augmentation est liée à une hausse des effectifs sur les sites neuchâtelois (N.B. Le budget 2005 
ne tient pas compte de la renonciation à l'ouverture d'une classe de première année dans la filière 
"informatique de gestion" de la HEG et ce en raison d'effectifs insuffisants!). 

Compte 351645, Contribution à la HES-S2 

La contribution à la HES-S2 passe de 5,3 à 5,9 millions de francs, justifiée d'une part par 
l'augmentation des effectifs sur le site neuchâtelois (290.000 francs) et d'autre part par les 
allocations d'encadrement versées aux établissements accueillant des élèves-infirmières en stage 
(310.000 francs). 

Compte 351646, Contribution à la HE-ARC 

La contribution à la HE-ARC (2,8 millions de francs) doit être comparée au solde de l'ancienne 
rubrique de la HEN (excédent de charges de 3,3 millions de francs au budget 2004). C'est la part 
neuchâteloise au déficit de la HE-ARC, en quelque sorte le coût de nos dépassements des 
normes HES-SO; les causes peuvent en être diverses: sous-effectifs dans certaines filières, 
recherches non financées à 100% par les apports de la HES-SO et des tiers intéressés, etc. 
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Les 2,8 millions de francs précités se répartissent comme suit: 
 En millions 
 de francs 

– part neuchâteloise du domaine ingénierie .................................................................... + 1,85 
– part neuchâteloise du domaine économie .................................................................... + 0,75 
– part neuchâteloise du domaine arts appliqués ............................................................. + 0,18 
– part neuchâteloise du domaine santé ........................................................................... + 0,42 
– résultats infrastructures et bénéfice sur loyers supplétifs ............................................. – 0,40 

Centre Pierre-Coullery (CPC) 

Le succès de ces formations est tel (2004: 13 classes, 209 élèves; 2005: 16 classes, 270 élèves) 
qu'on a dû introduire un numerus clausus, faute de places de stages en suffisance. 

La sous-commission se penchera sur les activités et les perspectives d'avenir dudit centre dans le 
cadre de son examen de la gestion. 

Centre cantonal Littoral / Centre cantonal Montagnes 

Le désenchevêtrement n'a guère laissé de temps pour la réflexion et, dans l'urgence, on a 
simplement repris les budgets 2005 du CPLN et du CIFOM. L'évaluation du fonctionnement de 
ces deux établissements scolaires et l'élimination d'éventuels doublons constituent un travail de 
longue haleine qui s'étendra sur les trois à quatre prochaines années, à condition que le Grand 
Conseil accepte la nouvelle loi cantonale sur la formation professionnelle et la révision de la loi sur 
l'enseignement secondaire supérieur qui lui seront soumises au début 2005. 

Notons que, sur les charges nettes de 60 millions de francs (27,1 millions pour le Centre Littoral, 
33,1 millions pour le Centre Montagnes), 35,8 millions étaient déjà pris en charge par l'Etat sous 
forme de subventions (poste SFPR) et le solde d'environ 24 millions de francs a été inclus dans 
l'accord financier lié au désenchevêtrement. 

Service de la formation universitaire (SFU) 

L'excédent de charges nettes du SFU diminue de 44,5 millions de francs à 25,5 millions de francs, 
essentiellement en raison de la cantonalisation du secondaire 2 (suppression des subventions aux 
comptes 352605, Maturité gymnasiale (mandats de gestion) et 362661, Traitements ens. 
secondaire 2, supérieur, et transfert des dépenses au nouveau centre financier Lycée Jean-
Piaget). 

Compte 351600, Autres universités suisses 

Les versements aux autres universités suisses pour les étudiants neuchâtelois sont estimés à 
10,3 millions de francs, alors que la contrepartie (étudiants d'autres cantons à l'Université de 
Neuchâtel) est budgétisée à 13,25 millions de francs (cf. compte 451600, Contributions des autres 
cantons, au poste Université). 

Compte 351670, Contribution à la HEP-BEJUNE 

La contribution à la HEP-BEJUNE est en légère diminution suite à quelques décisions 
structurelles prises par le comité stratégique (suppression de douze postes de directeurs-adjoints, 
mais les responsables en question restent à la HEP avec d'autres fonctions). Après la visite des 
divers centres HEP par les trois chefs des DIPAC BEJUNE, la situation dans la HEP semble s'être 
quelque peu "décrispée". 

La sous-commission suit d'un œil critique l'évolution de la recherche pédagogique au sein de la 
HEP et attend des précisions du DIPAC sur la coordination de ce type de recherches entre la 
HEP, l'Université, l'IRDP et le secrétariat général du DIPAC. Notons que les subventions fédérales 
à l'IRDP ne sont plus assurées ces prochaines années et que la contribution du canton à cet 
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institut romand, incluse dans les montants versés à la CIIP (cf. secrétariat général, compte 
351665, Conf. romande/TI dir. instruct. publique) s'élève globalement à 180.000 francs pour 2005 
(10% du budget de fonctionnement de l'IRDP calculé sur le poids démographique du canton par 
rapport à la Suisse romande). 

Un commissaire rappelle qu'il demande depuis plusieurs années que l'on rationalise l'ODRP en 
rapatriant à La Chaux-de-Fonds la succursale de Neuchâtel. 

Lycée Denis-de-Rougemont et Lycée Blaise-Cendrars  

Comptes 433600, Ecolages et finances de cours et 439850, Recettes diverses 

La taxe administrative annuelle passera de 100 francs à 200 francs par élève, ce qui représente 
un apport financier supplémentaire total de 228.000 francs pour les trois lycées. Ladite taxe 
englobe divers frais de matériel, mais couvre aussi une part des dépenses liées aux activités 
culturelles et sportives. 

Sur le plan purement formel, il est quelque peu étonnant que le produit de cette taxe apparaisse 
sous des comptes différents d'un lycée à l'autre. Les plans comptables des trois lycées seront 
toutefois harmonisés avec le désenchevêtrement et le produit de la taxe figurera alors sous une 
même rubrique dans les trois établissements. 

Lycée Jean-Piaget 

Ici aussi, le budget 2005 du lycée communal a été repris tel quel dans le budget de l'Etat, sans 
commentaire, et d'éventuelles rationalisations ou autres économies ne seront analysées qu'en 
2005. 

L'excédent de charges de 24,7 millions de francs était précédemment en partie couvert par des 
subventions du SFU (en particulier 10,2 millions de francs sous compte 352605, Maturité 
gymnasiale (mandats de gestion), et 7,4 millions sous compte 362661, Traitements ens. 
secondaire 2, supérieur); le solde fait partie du compte global lié au désenchevêtrement et 
englobe ce que payaient les communes pour leurs élèves (environ 8 millions de francs) et la ville 
de Neuchâtel en tant que "maître d'œuvre" (0,5 million). 

En ce qui concerne les loyers de locaux (compte 316000), le montant de 832.200 francs paraît fort 
élevé à la sous-commission. Le DIPAC a de toute façon l'intention de les analyser de plus près et 
de traiter l'ensemble du dossier des bâtiments jusqu'à fin 2005, comme le prévoit le décret adopté 
par le Grand Conseil. 

Université 

L'enveloppe budgétaire (dépenses brutes) accordée à l'Université passe de 79,7 millions en 2003 
et 82,2 millions en 2004 à 84,1 millions de francs. Il a notamment été tenu compte de la nouvelle 
prise en charge par le budget des salaires des apprentis (+ 400.000 francs) et de l'augmentation 
des amortissements (+ 400.000 francs). 

L'introduction généralisée du système de Bologne à l'Université impliquera certainement 
d'importantes réorganisations au niveau des diverses facultés, mais ces modifications 
n'apparaîtront guère à la lecture du budget qui ne présente plus qu'un nombre limité de comptes. 

Service de la jeunesse 

Compte 362711, Centres d'orthophonie 

L'abandon du subventionnement des centres communaux d'orthophonie, à l'instar des autres 
mesures d'économie frappant les communes, n'a pas été discuté au préalable avec les villes. Au-
delà des aspects strictement financiers, le DIPAC met en évidence l'iniquité qui voit les habitants 
des villes nettement mieux traités que ceux des autres localités. Mais la mesure proposée 
rééquilibre-t-elle les éventuels "trop" des villes et "trop peu" des campagnes?! 
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Office des bourses 

Comptes 366600, Bourses écoles secondaires inférieures, 366601, Bourses lycées, 
366602, Bourses école normale, 366603, Bourses écoles professionnelles, 366604, 
Bourses universités, 366605, Bourses hautes écoles hors canton, 366606, Bourses 
d'échanges, et 3666607, Bourses d'apprentissage 

Globalement, les bourses sont plutôt en baisse, alors que le nombre d'étudiants augmente, 
comme d'ailleurs les coûts liés aux études. Au-delà des proclamations de foi, la mobilité des 
étudiants ne semble pas plus encouragée que par le passé. Les statistiques à disposition de la 
sous-commission ne permettent toutefois pas une analyse critique du système boursier en vigueur 
(graduation des bourses maximales accordées selon les types d'études, évolution de la proportion 
des bénéficiaires de bourses, etc.). Des informations complémentaires ont toutefois été requises. 

Compte 366611, Subsides aux étudiants du SPES 

L'abandon des subsides aux étudiants du SPES (HEP) s'est fait de manière trop brutale. La sous-
commission a pris acte de l'engagement du DIPAC à traiter rapidement les demandes de bourses 
consécutives à cette décision. Dans le même ordre d'idée, il serait souhaitable que le postulat 
03.135 du groupe libéral-PPN, du 24 juin 2003, "Pour des remplacements de qualité dans les 
écoles enfantines, primaires et secondaires", débouche prochainement sur une solution offrant 
aussi certaines possibilités de revenus aux étudiants HEP intéressés. 

Office d'orientation scolaire et professionnelle (OROSP) 

Notons que le CBVA figure toujours dans la comptabilité de l'office et que ses recettes y sont 
comptabilisées sous compte 434800, Prestations de services diverses. 

Un commissaire suggère d'étudier sérieusement la fusion des filiales de l'OROSP de La Chaux-
de-Fonds et du Locle. Il se réserve le droit d'intervenir pour demander une rationalisation et une 
amélioration de l'efficacité de l'office. 

Office médico-pédagogique (OMP) 

L'office jouit désormais de la reconnaissance de la F.M.H., ce qui lui permet notamment de former 
des médecins-assistants en pédopsychiatrie. 

Certains traitements sont remboursés par les assurances-maladie; le nouveau Tarmed permet 
une amélioration de ces contributions (compte 436020, Remboursement de frais divers). 

Office de la petite enfance 

Les subventions budgétisées sont en nette progression (compte 365385, Institutions de la petite 
enfance: + 1,2 million de francs), dans la logique du développement des diverses solutions 
d'accueil: crèches, "mamans de jour", accueil parascolaire. Le plan d'équipement montre de 
sérieux déséquilibres entre les diverses régions du canton. Le DIPAC donnera une certaine 
priorité au développement des structures légères (ex.: accueil de 12 heures à 14 heures dans le 
cadre des écoles). Se pose également le problème des "mamans de jour" dont le financement 
n'est pas couvert à 100% et que les bénévoles qui s'en occupent ne peuvent évidemment pas 
assumer elles-mêmes. 

La sous-commission se penchera prochainement sur les activités de cet office. 

Service des sports 

L'excédent de charges diminue de 0,7 million de francs, essentiellement en raison d'une baisse 
des amortissements, liée au subventionnement des installations sportives communales. 
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La nouvelle responsable des sports s'est efforcée, avec un certain succès, d'améliorer les 
résultats des autres rubriques dépendant de son service (camps de sports, Jeunesse et sport, 
Panespo). La question du prêt de matériel sportif a, semble-t-il, trouvé une solution élégante, mais 
une concertation préalable aurait probablement permis d'aboutir à un même résultat, en évitant la 
publicité conférée à ce "feuilleton de l'été". 

La sous-commission examinera de plus près les activités dudit service dans le cadre de la 
gestion. 

Conservatoire de musique de Neuchâtel/La Chaux-de-Fonds 

Les négociations avec Genève et Lausanne en vue d'englober nos conservatoires dans la HEM 
lémanique ont notamment buté sur des questions techniques. Une rencontre avec la CDIP a 
permis de clarifier la situation et de valider l'approche d'une mise en réseau des cinq 
conservatoires romands. Le projet peut donc aller de l'avant. 

Selon le DIPAC, la suppression des "classes libres" dans les deux conservatoires permettra une 
économie globale de 112.000 francs. Notons que ces classes regroupent à la fois des étudiants et 
des adultes exerçant la musique à titre de hobby. 

Archéologie, fouilles A 5 

Ces dépenses étaient précédemment comptabilisées au Département de la gestion du territoire, 
mais financées par la Confédération. 

Une importante partie des travaux touche à sa fin et une centaine de contrats ne sera pas 
renouvelée. Les personnes concernées bénéficieront d'indemnités de départ qui font actuellement 
l'objet de discussions avec les syndicats. 

4. CONCLUSIONS 

En guise de conclusion, la commission relève encore une fois les importants efforts 
d’assainissement fournis par le Conseil d’Etat et les services.  

Comme exposé au point 2.5 du présent rapport, une majorité de la commission estime que cet 
effort, impérativement couplé à des propositions concrètes en matière de frein à l’endettement, lui 
permettra d’approuver le budget même si ce dernier présente encore un résultat jugé insuffisant 
en regard des objectifs fixés. Les commissaires en question s’abstiennent dans l’attente de ces 
propositions. 

A l’inverse, certains commissaires estiment que les mesures proposées répondent à un esprit 
qu’ils ne peuvent cautionner, notamment en ce qui concerne l’équilibre des sacrifices demandés 
et la non-activation du levier fiscal. Pour certain de ces commissaires, le paquet proposé est à la 
limite de l’acceptable et ils le manifestent également en s’abstenant.  

Finalement, pour un dernier commissaire, cette limite de l’acceptable est d’ores et déjà franchie 
par le Conseil d’Etat dans le cadre du projet de budget. Ce commissaire refuse par conséquent le 
budget. 

Formellement, dans l’attente des propositions du Conseil d’Etat en matière de frein à 
l’endettement, la commission recommande le rejet du budget par 1 voix contre et 11 abstentions. 
Toutefois, la commission se prononcera une nouvelle fois le 30 novembre lorsqu'elle aura terminé 
ses travaux concernant les mécanismes de maîtrise des finances. Le résultat de ce second vote 
sera communiqué au Grand Conseil par le président de la commission lors de l'examen du budget 
par le plénum. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres présents le 5 novembre 2004. 
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Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 5 novembre 2004 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

Le président, Le rapporteur, 
J.-B. WÄLTI J.-N. KARAKASH 
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Annexe 1 

ASSAINISSEMENT DES FINANCES 

Eléments d'explication destinés à la sous-commission de gestion et des finances du DJSS 

1. ASSAINISSEMENT DANS LA DUREE 

A plusieurs reprises, nous avons documenté la sous-commission de gestion et des finances à propos de 
l'assainissement financier structurel du DJSS qui doit être conduit dans la durée. De nombreuses réformes 
prennent du temps pour être mises en œuvre et déployer peu à peu leurs effets. Différents axes doivent être 
poursuivis pour réduire successivement les charges résiduelles de l'Etat. En ce qui concerne le DJSS, nous 
avons depuis plusieurs années focalisé nos efforts sur les éléments suivants: 

– diminution des prestations dans certains secteurs, ce qui a permis de faire face à l'augmentation dans 
d'autres, par exemple: secteur militaire au profit de la sécurité civile et de la police; 

– adaptation de l'appareil de production au volume d'affaires: registre foncier, secteur militaire, SCAN, 
offices des poursuites et faillites; 

– amélioration de la productivité des services par: 

– la redéfinition des procédures de travail permettant une rationalisation (SCAN par exemple) et 
– des mesures de qualification et formation du personnel afin de créer des centres de compétence 

(poursuites et faillites par exemple); 

– des rationalisations par les regroupements de services et offices afin d'atteindre des tailles critiques et des 
économies d'échelle sur l'administration (registre foncier et OPF); 

– réexamen régulier des domaines subventionnés: 

– réorganisation des établissements subventionnés (planification sanitaire); 
– contrôle et fixation d'objectifs; 

– réexamen régulier des taxes et émoluments pour assurer, dans la mesure du possible, qu'elles couvrent 
les dépenses spécifiques d'un domaine (SCAN, RF, PCN en particulier); 

– introduction d'outils de pilotage et d'analyse (tableaux de bord, comptabilité analytique, etc.). Comme cela 
ressort de l'annexe au rapport de la CGF à l'appui du budget 2004, les réformes conduites au DJSS ont 
permis, à ce stade, de générer des économies structurelles de 17 millions de francs. En 2005, s'y 
ajouteront des mesures pour globalement 7 millions de francs, portant ainsi les économies structurelles à 
24 millions par an. En voici le récapitulatif, complété par les éléments prévus en 2005 (version complète p. 
69 ss du rapport précité). 

 
 
 

Résultat – bg 2004 Bg 2005  (à ajouter) 

Planification sanitaire 1) 7.650.000.– 
EHM 2)/ financement par AP-DRG, benchmarking  3.500.000.–
LAIS amortissement 440.000.– 
INAP 860.000.– 
Centrale d'encaissement 250.000.– 
LESPA déficits/PPR 3)  320.000.–
SAD productivité  350.000.–
RF 1.400.000.– 660.000.–
SCPFRC 1.000.000.– 1.900.000.–
MET 200.000.–- 
SCAN 3.900.000.– 
EIM 930.000.– 290.000.–
SCSCM 450.000.– 
TOTAUX 17.080.000.– 7.020.000.–
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– 1) Il faudra évaluer dorénavant globalement les deux postes "planification sanitaire et financement par 
AP-DRG", étant entendu que ce dernier facteur prendra le dessus. Pour répondre aux critères du 
benchmarking, la création de l'EHM et la finalisation de la planification sont des conditions 
incontournables et déterminantes. 

– 2) Il n'est pas encore possible d'évaluer les économies liées à l'administration regroupée de l'EHM, mais 
il y a un indéniable potentiel par le fait que la direction générale pourra éviter des doublons. Ces 
économies permettront d'atteindre le niveau moyen suisse des prix par pathologie. 

– 3) La diminution des déficits des homes LESPA doit être analysée en regard avec l'augmentation du 
poste des prix de pensions réduits. Globalement, le résultat est en faveur de l'Etat.  

Les chiffres ci-devant démontrent à l'envi la justesse de nos propos lorsque nous plaidons pour une conduite 
de la politique financière dans la durée pour réussir un assainissement structurel. 

2. LES PRINCIPAUX AXES ET MESURES 

Globalement en faisant abstraction des effets du désenchevêtrement, et malgré l'augmentation de 10 millions 
de francs dans le secteur hospitalier, l'excédent des charges du budget 2005 du DJSS se situe à seulement 4 
millions de francs au-dessus de celui de 2004 ou, autrement dit: en faisant abstraction du secteur des 
hôpitaux, le DJSS présente un BU05 inférieur de 6 millions par rapport au BU04 amendé. 

Quatorze centres financiers sur vingt-cinq se situent en dessous du budget 2004 révisé. 

Comme d'habitude, le DJSS a déjà procédé à un bouclement prévisionnel en juillet ce qui permet d'adapter 
les prévisions budgétaires aux réalités présumées de 2004 de manière plus fine. Cette procédure permet 
aussi, le cas échéant, de prendre rapidement des mesures si un écart important par rapport au budget devait 
se révéler. 

Les principaux efforts consentis dans le cadre du budget 2005 s'articulent autour des axes suivants: 

2.1. Suppression de postes 

Les diminutions des postes impliquent malheureusement aussi des licenciements (postes marqués avec un 
astérisque). 

Ces diminutions sont dues à des rationalisations, regroupements, abandon de prestations, redéfinitions de 
standards. 

On peut relever les principales dans les secteurs suivants: 

 
RF 2 EPT Regroupement du VdT 
Service de la  
Probation 

1 EPT Abandon de la prestation de la formation dans les prisons 

Santé publique 0,4 EPT Transfert aux communes (audiométriste) 
SCAN 2,5 EPT Intégration de 2 postes hors dotation par une réorganisation 

administrative et la diminutions de standards de contrôles techniques 
PCN 4,5 EPT 

(dont 1) 
Réorganisation du garage et du secteur de l'habillement avec transfert à 
l'EIM sans compensation, réorganisation de la Chancellerie 
Permet d'atténuer l'augmentation des gendarmes et inspecteurs 

EIM 3 EPT Diminution des prestations en faveur de l'armée 
SSCM 2,5 EPT 

(dont 1,5) 
Adaptation de la dotation de la taxe à la diminution du volume; 
Diminution de l'activité administrative et réduction chef de section 

Total  15,9 EPT  
 
Notons que si l'effectif du DJSS augmente de 19,6 EPT, c'est uniquement le fait de la PCN qui en 
contrepartie peut réduire drastiquement ses efforts pour la formation de nouveaux aspirants pour 1,8 million 
de francs. Le budget du personnel de ce grand service diminue même de 0,6%, ou de 211.300 francs, 
desquels il convient encore de soustraire les salaires payés par des tiers pour des nouvelles prestations 
(RPLP et Tigres pour 690.000 francs). Ainsi, la diminution réelle est de 2,4% ou de 901.300 francs, alors que 
l'augmentation de l'effectif consolidé permet d'assumer de nouvelles tâches et de normaliser les horaires de 
travail de nuit des gendarmes afin de respecter le cadre légal, de combler les réductions horaires intervenues 
en 2004, et celles à venir en 2005, tout en absorbant les indemnités accordées par le Conseil d'Etat. 
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Nous résolvons donc un problème structurel tout en respectant le cadre financier puisque le budget de la 
PCN contribue à l'effort du DJSS de manière substantielle par une diminution des charges résiduelles de 
1.601.600 francs après déduction de transfert technique des amendes du service de la justice. 

2.2. Hôpitaux 

Initialement les hôpitaux avaient présenté au DJSS des budgets pour 2004 – accordés par leurs instances 
(Conseils généraux de NE et CFD, législatifs des fondations) – affichant une charge pour les pouvoirs publics 
en augmentation de 33 millions de francs.  

Le DJSS ne pouvait entrer en matière sur de tels montants et a fixé des conditions de progression des 
charges émargeant aux budgets des pouvoirs publics très strictes qui ont obligé les institutions à revoir leurs 
projections de la manière suivante: 

 Augmentation A charge des A charge des 
 des déficits pouvoirs publics hôpitaux 
Augmentation des charges ...........................  15,0 mios 10,0 mios 5,0 mios 
(présentées: 4,28%, admises: 3%) 
CCT médecins-assistants .............................  1,0 mios   1,0 mios 
CCT 21 .........................................................  2,0 mios 2,0 mios 
Baisse recettes ambulatoires 
selon jurisprudence .......................................  3,3 mios 3,3 mios 
Baisse des recettes d'hospitalisation 
dans les hôpitaux somatiques 
selon jurisprudence .......................................  5,0 mios 5,0 mios 
Baisse des recettes liées à l'arrêt 
du TF, hospitalisation privées 
et semi-privées .............................................  2,0 mios 2,0 mios 
Pénalité pour benchmarking .........................  3,0 mios – 0,5 mios 3,5 mios 
Baisse des recettes d'hospitalisation 
dans les hôpitaux psychiatriques 
selon jurisprudence  ......................................  1,7 mios 1,7 mios 
 

Total:  33 mios 24,5 mios 8,5 mios 
 

État (60%)  14,8 mios 
 
L'augmentation des charges des hôpitaux acceptée, outre les conséquences de la CCT Santé 21 pour 2 
millions de francs, est due à une baisse drastique des recettes en provenance des assurances, qui ont 
imposé des conventions défavorables au canton tant sur le plan stationnaire qu'ambulatoire, en s'appuyant 
sur la jurisprudence du Conseil fédéral basée sur les recommandations du surveillant des prix, pour un 
montant global de 12 millions de francs. Ne pas accepter les conventions signifiait prendre le risque de devoir 
assumer des charges encore plus lourdes. 

Grâce aux directives et efforts supplémentaires demandés aux hôpitaux par le DJSS qui s'appuyaient sur des 
pénalités pour un benchmarking défavorable avec d'autres hôpitaux et les comptes 2003 présentés 
légèrement meilleurs que prévus, la progression à charge de l'Etat a finalement pu encore être ramenée, 
avant désenchevêtrement, à environ 10 millions de francs y compris Perreux. C'est cette augmentation qui 
figure au budget 2005 de l'Etat. 

2.3. Mesures d'assainissement 

Outre le secteur des hôpitaux et le registre foncier (regroupement du VdT à Neuchâtel déjà compté dans les 
baisses d'effectif), des mesures d'assainissement touchent les domaines suivants: 

– Assistance judiciaire ............................ 200/m 
– Registre foncier ................................... 330/m (émoluments)  
– SAD ..................................................... 350/m (directive DJSS concernant la productivité) 
– Médecine scolaire ...............................   570/m (désenchevêtrement: transfert aux communes) 
Total .......................................................... 1,450/m 
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2.4. Autres mesures structurelles prises dans le cadre de la politique financière 
générale du DJSS 

De nombreuses améliorations ont par ailleurs pu être introduites dans le budget 2005 qui résultent de la 
politique financière générale du DJSS qui s'inscrit dans la durée. On peut en citer les principales en les 
regroupant dans les rubriques suivantes. 

2.4.1. Directives du DJSS 

– Les budgets de nombreuses institutions subventionnées dans le domaine de la santé ont été revus à la 
baisse permettant une amélioration d'environ 100/m. 

– Dans le secteur LESPA, le DJSS a poursuivi sa politique visant à n'intervenir à terme qu'au profit des 
personnes et non plus des institutions. Ainsi, les prix de pensions ont été revus à la hausse, permettant 
de réduire le poste des déficits des homes de 970/m tout en n'augmentant que de 650/m les dépenses 
consacrées aux prix de pensions réduits, soit une économie de 320/m. 

– Les hospitalisations hors canton seront examinées de manière encore plus restrictive d'où une 
amélioration attendue de 700/m. 

– Les tribunaux, par l'entremise du Tribunal cantonal, ont été sensibilisés à la problématique de la fixation 
des émoluments en fonction de leurs coûts de fonctionnement. Une amélioration de l'ordre de 70/m est 
attendue. 

– Une pression constante a été maintenue sur le secteur des BSM dans tout le département. Globalement, 
ce poste est totalement stable entre le BU04 et le BU05, les augmentations de la division de la justice 
sont compensées notamment par une importante baisse de 305.000 francs aux EIM.  

– Compensation des nouvelles tâches par l'abandon d'anciennes, par exemple: fermeture de la MET 
(diminution de 6 EPT), création d'une prison pour les peines en semi détention et semi liberté, moins 
onéreuses que des exécutions en prisons ferme. Dès 2006, une économie supplémentaire de 350.000 
francs interviendra (fin de l'amortissement de la subvention de la Confédération) et la mesure portera 
alors pleinement ses fruits. 

2.4.2 Changements légaux 

– Les taxes automobiles et navigation enregistrent une amélioration de 700/m. Une partie est due à la 
conjoncture, mais l'autre partie est imputable aux réformes légales proposées par le DJSS en 2004. 

– Les amendes encaissées au service de la justice ont été réévaluées de 300/m. 

– Les amendes et mandats de répressions à la PCN ont également été adaptée à l'évolution actuelle et 
présumée. 

2.4.3. Changements de structures et qualité du personnel 

– Le poste des émoluments des offices de poursuites et faillites a également été revu à la 
hausse de 1350/m compte tenu de la conjoncture mais surtout grâce à la meilleure qualité de 
compétences du personnel des offices qui permet de traiter un plus gros volume d'activité dans 
un temps réduit et à moindre risque pour l'Etat. Cela résulte des importantes restructurations 
introduites par le DJSS depuis trois ans dans ce domaine, notamment en terme d'engagement 
et de formation du personnel. 
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Annexe 2 

EVOLUTION DES EFFECTIFS DE LA POLICE CANTONALE DANS  
LE CADRE DU BUDGET 2005 

Eléments d'explication destinés à la sous-commission de gestion et des finances du DJSS 
 
 
Messieurs les députés, 

La préparation du budget 2005 de la police cantonale a mis en évidence une augmentation substantielle de 
ses effectifs.  

Vous trouverez dans le présent document les éléments vous permettant d'apprécier le cadre et les 
contraintes qui ont conduit à l'évolution de l'effectif de la police et les moyens retenus pour y faire face 
financièrement. 

Malgré l'accroissement de 24,5 EPT, la charge du personnel nette est réduite de 901.300 francs, soit 
de 2,4%, et l'excédent de charge nette du service est en diminution de 1,6 million de francs, soit de 
3,9%.  

Les éléments suivants doivent être pris en considération pour apprécier les raisons de l'augmentation de 
l'effectif du personnel et les moyens d'y faire face.  

Hypothèses retenues pour le recrutement de l'EA 2004 

Pour l'EA 2004, la PCN a recruté 31 aspirants sur la base des hypothèses suivantes:  

Depuis 2001, la PCN a connu une réelle hémorragie de son effectif suite à un volume de démissions et de 
retraites jamais connu à ce jour comme le rappelle le tableau ci-après:  

 2001 2002 2003 20041) 20051) 

Démissions 20 17 14 8 8 

Retraites et retraites anticipées 7 9 5 8 4 

Totaux 27 26 19 16 12 

1) prévues 

Par ailleurs, il fallait prévoir, pour 2005, des effectifs nouveaux suivants: 

 Gendarmerie Sûreté 

Diminution des heures de travail de 41 à 40 h. 5 2 

Congés (+ 2 jours ) 2 1 

RPLP 3  

Brigade circulation 2  

Tigre 1  

CCPD 1  

Total 14 3 

 
Au vu de l'expérience, il fallait en plus compter avec 2 démissions ou renvois en cours d'école. Cet élément 
s'est d'ailleurs vérifié. Le nombre d 'aspirants à recruter était donc bien de 31. 

Notons que les éléments liés à la loi sur le travail ne pouvaient pas être intégrés par réalisme, tant ceux-ci 
auraient généré des coûts disproportionnés et nécessité un nombre de postes impossible à recruter. 
Toutefois, les réflexions sur la réforme des horaires de travail de la gendarmerie à achever étaient bien 
présentes comme objectif à réaliser dans les meilleurs délais. 
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Evolution de la situation 

Devant le phénomène des départs massifs, traduisant une profonde insatisfaction du personnel, le Conseil 
d'Etat a reconnu ce problème en instaurant un groupe de travail chargé de faire des propositions 
d'améliorations des conditions de travail afin de fidéliser les collaborateurs. Récemment, le Conseil d'Etat a 
répondu favorablement aux rapports qui lui ont été soumis à ce sujet. 

C'est avec satisfaction que nous pouvons aujourd'hui constater que ces efforts ont d'ores et déjà porté leurs 
fruits, puisque le mouvement s'est notoirement ralenti. A ce stade sept démissions nous sont parvenues, et 
l'amélioration prévue concernant l'instauration d'un 3 x 8 qui respecte le cadre légal nous permet d'envisager 
que les prévisions pour 2005 se situeront en deçà des hypothèses initiales.  

Horaire de travail 

La problématique des horaires du travail de nuit est connue. A part sur le Littoral où le service 3 x 8 est déjà 
instauré, les gendarmes effectuent des nuits de service de 13h25 commençant à 18h00, se terminant à 
07h25, et comptant seulement pour 08h13’ de travail effectif. 

Certes, les directives précisent que les gendarmes ont le droit de se reposer quelques heures si le service le 
permet. Une enquête menée sur une période test a démontré que seuls 10% des nuits ont permis un repos 
(et non du sommeil) de 5 heures. Toutes les autres nuits ont été interrompues par des engagements, parfois 
en continu. Aujourd'hui, force est de constater qu'au vu de l’évolution de la violence, de la criminalité et du 
volume des affaires, le repos se fait de plus en plus rare, en particulier dans les centres urbains et 
périurbains. 

Cette situation n'est plus acceptable. Elle est d'ailleurs complètement illégale et ne résisterait pas à une 
procédure judiciaire qu'un collaborateur pourrait avoir quelque velléité de provoquer. Le projet consistant à 
réorganiser les services dans le sens d'une activité en temps réel est donc opportune et nécessaire.  

De nombreuses études ont eu lieu pour rechercher les solutions les moins onéreuses pour résoudre le 
problème posé. En prenant en compte l'ensemble des améliorations y compris des objectifs sociaux (2 week-
ends et pas plus de 7 services de nuit par mois), on partait d'un effectif idéal de 31 postes. La version 
finalement retenue pour le budget 2005 se limite à une augmentation de 12 postes, les objectifs sociaux 
n'étant que très partiellement satisfaits. Par ailleurs, le nombre de gendarmes engagés de nuit sera réduit de 
2 unités et la brigade du Val-de-Travers devra conserver l'horaire actuel. En outre, la nouvelle organisation 
permet de réduire de 3 EPT le besoin de compensation pour la réduction de l'horaire de travail décidée par le 
Conseil d'Etat. 

Réduction du temps de travail 

Il est incontestable que pour des services effectuant un travail en continu la réduction de travail a des 
conséquences sur les effectifs. Cet élément a été à de maintes reprises confirmé, soit devant les associations 
du personnel, soit au Grand Conseil. Au budget 2004, 5 postes ont d'ailleurs été consolidés pour compenser 
la première réduction de 2,5 jours de congé accordée au personnel en 2002. 

Les évaluations faites en 2003 pour résorber le déficit en personnel résultant des nouveaux allègements 
d'horaire ont conduit au recrutement de globalement 10 aspirants, alors que la CTA nécessite 1 EPT. La 
nouvelle organisation prévue pour le service de nuit de la gendarmerie permet de ramener les besoins de 7 à 
4 EPT pour ce corps. 

Nouvelles missions 

Brigade de circulation 

Depuis de nombreuses années, la gendarmerie revendique une augmentation des effectifs pour la brigade de 
circulation. En effet, la brigade n'a pas été adaptée à l'augmentation du réseau routier. Il est intéressant de 
savoir qu'il y a des normes à ce sujet et que tous les cantons ont revu leur dotation à la hausse lorsque des 
tronçons autoroutiers ont été mis en service. Ces normes ont été fixées par l'OFROU au moment où cet office 
subventionnait encore les salaires de ces policiers affectés au contrôle des AR.  

Le commandant de la gendarmerie commente cet élément comme suit:  

"Lorsque la Confédération assurait les salaires des policiers affectés à l'autoroute, le chiffre pris en 
considération pour le canton de Neuchâtel était de 0,71 homme au kilomètre. Pendant des années 
nous avons reçu ces salaires des policiers affectés à l'autoroute. 
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En 1989 déjà, donc bien avant l'ouverture (en 1993) des tunnels sous la ville de Neuchâtel et de ceux 
de la Vue-des-Alpes (en 1994), le nombre de salaires assurés par la Confédération correspondait à 20 
personnes. 

Avec l'ouverture des gorges du Seyon en automne 2000 et du tronçon entre Vaumarcus et Bevaix en 
2001, le nombre de kilomètres se monte à 46,1 ce qui représenterait 33 salaires subventionnés ou 
personnes. 

Lorsque le réseau des routes nationales sera complètement terminé dans notre canton, nous 
disposerons de 57,7 kilomètres. Si nous étions toujours subventionnés par la Confédération, cela 
représenterait les salaires de 41 personnes. 

Malgré ces besoins accrus, nous disposons toujours de 29 hommes à la police de la circulation qui 
n'œuvrent pas seulement sur l'autoroute mais assurent les contrôles routiers et de la vitesse sur tout 
le territoire cantonal, les constats techniques de tous les accidents mortels et graves, la gestion au 
niveau du trafic de toutes les manifestations et bien d'autres missions encore. 

Nous sommes donc bien loin de la norme recommandée! 

Il n'en reste pas moins qu'avec l'ouverture complète du réseau autoroutier, la police de la circulation 
doit pouvoir, à n'importe quelle heure du jour et de la nuit et entre Vaumarcus – La Neuveville et 
Vauseyon – Le Bas du Reymond, gérer une intervention avec 5 hommes (c'est un minimum sur une 
route nationale et ou dans les tunnels). 

Il faut en effet penser aux déviations, au constat sur le point d'impact et à la coordination de l'action 
avec les services de secours. C'est pour cette raison que nous demandons un groupe supplémentaire 
de 5 hommes dont 3 sont financés par la RPLP et 2 par l'Etat. 

Selon les contacts que j'ai eus avec mes collègues fribourgeois et vaudois, ils ont pu engager 10 
gendarmes de plus pour Vaud et 20 de plus pour Fribourg pour l'ouverture de l'A 1 sur territoire 
vaudois et fribourgeois à partir d'Yverdon. Ce sont donc 30 policiers supplémentaires pour 34 
kilomètres d'autoroute. De quoi faire rêver! 

Je constate encore une fois que nous, nous sommes au-dessous de toutes les normes." 

Le Conseil d'Etat avait demandé de surseoir à l'engagement de personnel jusqu'à l'achèvement du réseau 
pour des raisons budgétaires. Aujourd'hui, avec l'achèvement du réseau en mai 2005, on ne peut plus 
reporter le renforcement de la brigade de la circulation, la sécurité n'étant plus garantie. Afin de réduire les 
charges, nous avons opté pour une combinaison avec la nouvelle tâche de la RPLP. Cela permet à la 
gendarmerie de se contenter de 2 EPT supplémentaires à ce titre. Il faut reconnaître que l'effort demandé est 
modeste.  

RPLP 

Neuchâtel n'a pas encore conclu de contrat avec la Confédération pour procéder aux contrôles d'application 
de la RPLP. Ceci est considéré comme un manque de solidarité par les autres cantons qui participent à 
l'effort commun. Le sous-effectif ne nous a pas permis de mettre les policiers à disposition. Le recrutement a 
tenu compte de cet élément et permet d'assumer cette nouvelle mission avec 3 EPT, par ailleurs rémunérée 
(au moins 100.000 francs/homme). 

Tigres 

Neuchâtel ne participe plus à l'effort national pour assurer la sécurité dans les avions depuis la période de 
l'Expo.02 faute de personnel disponible. Dès 2005, un poste sera attribué à cette mission, par tournus de 
deux mois. Cette mission sera rémunérée par la Confédération à la hauteur de 170.000 francs. 

CCPD 

Alors que jusqu'à la fin de l'année un inspecteur de la PCN est engagé au CCPD de Genève, nous avons 
décidé de répondre à la requête d'attribuer un gendarme en plus à cette tâche qui est hautement profitable 
pour la sécurité du pays, mais qui constitue également un élément important d'efficacité pour la police 
neuchâteloise. Ces postes sont remboursés par la Confédération à la hauteur de 120.000 francs/homme. 

Financement 

Consciente que la nouvelle organisation et les nouvelles missions risquaient d'alourdir sévèrement le budget 
de fonctionnement, la cheffe du DJSS a donné les consignes suivantes à l'EM de la PCN: 
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– Analyse approfondie des structures organisationnelles de la gendarmerie afin de réduire les besoins 
initialement prévus.  

– Recherche de réduction du personnel dans les secteurs administratif et technique. 

– Amélioration des revenus par une meilleure efficience résultant des moyens accrus et rémunération des 
forces de police engagées au profit d'autres instances. 

– Gel du groupe BSM au niveau 2004. 

– Excédent de charges ne dépassant pas celui de 2004. 

Ces objectifs ont été pleinement atteints, voire dépassés. En effet, l'excédent de charges de la PCN 
diminue de 3,9% ou 1,6 million de francs par rapport au budget 2004, sans tenir compte d'un transfert de 
revenus de 1.100.000 francs du service de la justice. 

La PCN contribue ainsi à l'effort global d'assainissement du budget de manière importante, malgré la prise en 
charge de nouvelles missions, les conséquences de la réduction horaire accordées par le Conseil d'Etat et la 
normalisation des conditions de travail. 

L'annexe jointe renseigne sur l'évolution des charges du personnel nettes (groupe 30 moins les 
contributions sur salaires) qui diminuent de 901.300 francs. 

Notons au passage que ce résultat permet même d'absorber les indemnités consenties par le Conseil d'Etat 
en juillet 2004 pour améliorer les conditions de travail du personnel.  

Concrètement, les mesures suivantes ont permis d'atteindre les objectifs fixés: 

a) L'équivalent de 9 postes dont 6 nouveaux seront payés par la Confédération et d'autres instances pour 
un montant global de 990.000 francs, au titre de: 

– la RPLP (3); 

– l'engagement de Tigres dans l'aviation civile (1); 

– notre contribution du CCPD (2); 

– la protection de l'Etat (2); 

– la formation d'un doctorant au SIJ (1). 

Au total, et pour comparer les budgets 2004 et 2005, l'accroissement de ces contributions est de 690.000 
francs: 

b) Grâce aux mesures prises par le Conseil d'Etat, nous avons pu stopper les démissions en masse. Ceci 
permet une réduction significative des frais de formation, puisque l'école 2005 ne comportera que 6 
aspirants, recrutés pour remplacer les 6 retraites annoncées en 2006, contre 31 en 2004. A ce titre, les 
rubriques 301200 et 309200 montrent une réduction de charge globale de quelque 1.800.000 francs. 

c) La charge globale du groupe 31 a été limitée strictement au montant figurant au budget 2004.  

d) Avec l'accord du DFAS, le montant des amendes et des mandats de répression infligés par la police 
cantonale figurent dorénavant dans les comptes de la PCN à la rubrique 437000. Le revenu escompté se 
situe à 2.000.000 francs. Il s'agit partiellement d'un transfert du service de la justice pour 1.100.000 
francs, mais également d'une augmentation substantielle de 900.000 francs envisagée consécutivement à 
de nouvelles mesures organisationnelles internes à la police cantonale rendues possibles avec le nouvel 
effectif et à la mise en œuvre de mesures plus sévères dans le domaine de la lutte contre l'alcool au 
volant avec l'introduction du 0,5‰ dès le 01.01.2005. 

e) Plusieurs mesures internes de restructuration sont en cours. Elles permettent, pour le budget 2005 déjà 
de réduire les effectifs du personnel administratif et technique de 4,5 postes dont 2 postes prévus pour 
le 2e semestre. Concrètement, le secteur de l'habillement a été transféré à l'EIM permettant la 
suppression de 1 EPT et le fonctionnement administratif a déjà permis une réduction globale de 1,5 EPT. 
Il est prévu de transférer une partie de l'activité du garage à l'EIM (– 1 EPT) et de restructurer la 
chancellerie lors du départ à la retraite des 3 titulaires actuels (– 1 EPT). 

Conclusion 

Les effectifs disponibles au 1er janvier 2005 permettent de normaliser les horaires de travail en les inscrivant 
dans le cadre légal de manière durable tout en respectant largement l'enveloppe financière, puisque les 
charges du personnel nettes diminuent de 901.300 francs d'un budget à l'autre. 

L'augmentation des postes est de 22,5 postes auxquels il convient d'ajouter 2 EPT hors dotation figurant 
jusqu'alors dans d'autres rubriques.  
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Les mouvements décrits dans la note peuvent être résumés comme suit:  

 
 Gendarmerie Sûreté CTA Services gén. 
Intégration postes hors 
dotation 

 2   

Réduction horaire  2 2   
Congés 2 1 1  
RPLP 3    
Tigres 1    
CCPD 1    
Brig. circulation 2    
Horaire 3 x 8 12    
Habillement    – 1,0 
Administration    – 1,5 
Garage    – 1,0 
Chancellerie    – 1,0 
Total 23 5 1 – 4,5 

 
Cet effectif permet de consolider, tant au niveau de la gendarmerie, de la sûreté et de la CTA une 
organisation répondant aux besoins de manière pérenne. A terme, des réductions de personnel sont toutefois 
prévues dans le domaine administratif et le dossier Police 2006 est porteur d'économies de personnel 
difficiles à chiffrer aujourd'hui. 
 
2350 Police cantonale B 2005 B 2004 B05 – B04 %
30 Charges de personnel 38.204.900.– 38.416.200.– – 211.300.– – 0,6
 Traitements du personnel 31.076.400.– 29.250.500.– 1.825.900.– 6,2
 Salaires à charge de tiers 0.– 100.000.– – 100.000.– – 100,0
 Aspirants: traitements et formation 320.900.– 2.105.200.– – 1.784.300.– – 84,8
 Prestations retraités à charge de l'Etat 200.000.– 600.000.– – 400.000.– – 66,7
 Indemnités 1.128.000.– 820.000.– 308.000.– 37,6
 Divers (y/c charges sociales) 5.479.600.– 5.540.500.– – 60.900.– – 1,1
43 Contributions sur salaires 990.000.– 300.000.– 690.000.– 230,0
 Remboursement pour salaires RPLP, 

ECAP, CCPD, TIGRE et protection de 
l'Etat, soit 2004: 3 EPT et 2005: 9 EPT 

990.000.– 300.000.– 690.000.– 230,0

 CHARGES SALARIALES REELLES 37.214.900.– 38.116.200.– – 901.300.– – 2,4
 Excédent de charges du service 37.976.500.– 40.678.100.– – 2.701.600.– – 6,6
 Hors transfert de la justice 1.100.000.– 0.– 
 AMELIORATION REELLE 39.076.500.– 40.678.100.– – 1.601.600.– – 3,9
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Annexe 3 
Evolution des postes en valeur de temps complet au DJSS 
 
Evolution Détails Entité Motif Remarques 

34,7 Augmentation technique obligatoire pour le DJSS 
 2 PCN Intégration de postes 

"hors dotation" dans la 
dotation 

Pas de charge suppl. pour 
l'Etat 

 2,5 SCAN Intégration de postes 
"hors dotation" dans la 
dotation 

Pas de charge suppl. pour 
l'Etat 

6,2 1,7 Santé publique Intégration de postes 
"hors dotation" dans la 
dotation 

Pas de charge suppl. pour 
l'Etat 

6 6 PCN Nouveaux postes 
couverts par des recettes 
de tiers 

Pas de charge suppl. pour 
l'Etat 

 8 PCN Nouveaux postes liés à 
la diminution du temps 
de travail 

 

9,5 1,5 Pénitentiaire Nouveaux postes liés à 
la diminution du temps 
de travail 

 

12 12 PCN Horaire 3x8  
1 1 PCN Nouvelles missions  
2 Augmentation consécutive aux développements de certains secteurs 
 1 Off. 

d'application 
des peines 

Surcharge chronique de 
travail 

Poste accordé par le CE en 
2004 

 0,5 Ministère public Surcharge chronique de 
travail 

 

 0,5 Greffes des JI Surcharge chronique de 
travail 

 

– 17,1 Suppression de postes 
 – 0,2 Tribunal fiscal Baisse d'activité  
 – 0,5 Greffe TC Correction technique  
 – 2 RF Regroupement du VdT 

avec Neuchâtel 
 

 – 0,5 EEP Bellevue Transfert à La Ronde  
 – 1 Probation Suppression de la 

prestation de formation 
1 personne licenciée 

 – 3 EIMC Baisse d'activité et 
suppression de 
prestations 

3 personnes licenciées 

 – 2,5 SSCM Baisse d'activité 2 personnes licenciées  
(1,5 EPT) 

 – 2,5 SCAN Réorganisation 
administrative 

 

 – 0,4 Santé publique Transfert aux communes  
 – 4,5 PCN Réorganisation interne 1 personne licenciée 
     

19,6     
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CONTRÔLE PARLEMENTAIRE DES HES 04.046 
 
 

 

 
Rapport de la commission des affaires extérieures 
au Grand Conseil 
relatif au 
rapport de la commission interparlementaire 
de contrôle des HES 
 
(Du 23 novembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

I. INTRODUCTION 

A l'occasion du budget, la commission des affaires extérieures a l’avantage de vous transmettre le 
premier rapport de la commission interparlementaire de contrôle des HES. 

Nous vous signalons que ce rapport est le même pour les six cantons parties à la convention HES 
en application de l'article 61 de la convention HES-S2 et de l'article 7 de la convention sur le 
contrôle parlementaire de la convention HES-SO, dont la teneur est la suivante: 

Les bureaux des Grands Conseils portent chacun à l'ordre du jour de la prochaine 
assemblée utile le rapport du comité stratégique, accompagné du rapport de la commission 
interparlementaire. 

Ces rapports sont remis aux députés avant la session, selon la procédure propre à chaque 
assemblée. 

Chaque assemblée est invitée à prendre acte du rapport du comité stratégique, selon la 
procédure qui lui est propre. 

La délégation neuchâteloise est composée de: 

Mme Jacqueline Tschanz, cheffe de délégation, radicale, membre du bureau et vice-présidente de 
la commission interparlementaire de contrôle des HES 

Mme Françoise Rutti, radicale 

Mme Elisabeth Bernoulli, libérale-PPN 

Mme Isabelle Opan-Dupasquier, libérale-PPN 

M. Raoul Jeanneret, socialiste 

M. Claude Borel, socialiste 

Mme Béatrice Bois, socialiste 

La commission des affaires extérieures a prévu des suppléants de manière à toujours envoyer 
sept représentants neuchâtelois. 

Les délégués neuchâtelois ont participé aux différentes séances. Ils se reconnaissent 
parfaitement dans le rapport annexé, lequel soulève différentes préoccupations et questions. 
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Sur le plan neuchâtelois, les séances de la commission interparlementaire de contrôle des HES 
sont préparées au sein de la commission des affaire extérieures, dans la mesure du possible en 
présence des responsables de l'administration cantonale. 

II. CONCLUSION 

Nous vous proposons de prendre acte du rapport. Le Grand Conseil peut faire des propositions 
qui seront transmises par les délégués à la commission interparlementaire et au comité 
stratégique. 

Le présent rapport a été adopté par la commission, à l'unanimité des membres présents, le 23 
novembre 2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 23 novembre 2004 

Au nom de la commission 
des affaires extérieures: 

La présidente, La rapporteuse, 
M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY I. OPAN-DU PASQUIER 
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Annexe 1 

RAPPORT DE LA COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE DE CONTROLE DES HES 

1. Mise en place de la commission 

La Commission interparlementaire de contrôle des HES a été constituée lors d’une séance inaugurale qui a 
eu lieu en novembre 2003. Cette séance était, en vertu des conventions relatives à la HES-SO et à la HES-
S2, organisée par le bureau du Grand Conseil du canton dont est issu le président des comités stratégiques 
des HES, en l’espèce le canton de Vaud, puisque c’est Mme la conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon qui 
préside cette instance. 

La première séance a principalement consisté dans la mise en place de la commission; les 42 membres de 
celle-ci (7 membres par canton, en application de la convention des conventions, les cantons étant Fribourg, 
Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud) ont porté Mme Anne-Marie Depoisier, députée vaudoise, à la 
présidence et ont décidé, pour des raisons de planification et d’organisation, d’élire un bureau de la 
commission, instance non prévue par les conventions, mais rendue nécessaire par la réalité de la 
collaboration intercantonale; ce bureau compte un membre par délégation cantonale, son secrétariat est 
assuré par un collaborateur du service du parlement dont est issue la présidente de la commission et le 
secrétariat général des HES y est représenté, afin de donner un certain nombre d’informations, de répondre 
aux questions et de permettre la coordination. 

En outre, les membres de la commission ont décidé que, avant chaque séance plénière de la commission, 
les délégations cantonales se réuniraient dans leur canton respectif, pour préparer les travaux de la 
commission. 

Lors de cette première séance, les membres de la commission n’ont pas pris de décision, notamment sur le 
budget 2004 des HES; ils ne s’estimaient pas en mesure de pouvoir statuer sur cet objet et étaient de surcroît 
"submergés" par la documentation, reçue trois semaines auparavant, qui comportait un rapport de 120 pages 
et un cédérom de 900 pages! 

Une deuxième séance a eu lieu le 19 avril 2004. Les membres de la commission ont pris acte des documents 
qui leur avaient été remis précédemment, requis que les compétences de la commission soient clarifiées et 
constaté avec satisfaction que le secrétariat général des HES – dont on peut louer le sens de la collaboration 
avec l’organe parlementaire de contrôle – avait tenu compte de leurs remarques quant à l’épaisseur de la 
documentation reçue. Le secrétariat général des HES établit en effet des résumés en version papier et, pour 
ceux qui ont la volonté et le temps de "creuser" certains sujets, leur permet de le faire grâce aux cédéroms 
dont sont nantis les députés membres de la commission; ces cédéroms contiennent le détail de ce qui est 
envoyé en version papier. Lors de cette séance, les députés ont en outre adopté une résolution, qui a été 
transmise aux comités stratégiques – à charge pour eux de l’adresser au Conseil fédéral – et aux 
parlementaires fédéraux de tous les cantons comptant des membres de la commission: cette résolution 
faisait part de l’inquiétude liée au désengagement financer de la Confédération et à la fixation de critères – 
notamment la taille critique des filières – aboutissant à des impasses pour les cantons et pour certains 
établissements rattachés à la HES-SO. 

La troisième séance de la commission a eu lieu le 6 septembre 2004; les membres de la commission ont eu 
l’occasion d’entendre M. Eric Fumeaux, directeur de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie (OFFT), qui a expliqué le présent et l’avenir des HES dans le paysage fédéral de la formation. 
Les membres de la commission ont pris acte du rapport d’activité 2003 des HES-SO et HES-S2, se sont 
également penchés sur le projet de budget 2005 et ont émis, à l’attention des comités stratégiques, une 
demande de modification. Pour des raisons liées notamment au fait que trois des cantons connaîtront des 
élections cantonales en 2005 (Neuchâtel, Valais et Genève), les membres de la commission ont décidé, en 
dérogation à la Convention, qui prévoit un tournus annuel de la présidence, de maintenir la présidente en 
place pour l’année 2005. Après les élections cantonales d’avril 2005, la délégation neuchâteloise conservera 
la vice-présidence de la commission et devrait reprendre la présidence en 2006. 

La prochaine séance de la commission aura lieu le 17 janvier 2005. 

2. Débats de la commission interparlementaire 

a) Compétences 

Comme exposé plus haut, il n'est pas facile pour vos représentants de plonger dans la structure complexe et 
le financement très particulier des HES, alors que l'on ne connaît pas exactement quelles sont les 
compétences de la commission. 
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La question de nos compétences est souvent revenue dans nos débats. 

Le comité stratégique a demandé un avis de droit sur les compétences de la commission interparlementaire 
de contrôle. Celui-ci a été communiqué au bureau de la commission qui, l'ayant trouvé particulièrement 
succinct, a décidé de s'approcher de Me Bernard Ziegler. Il faut se rappeler que Me Ziegler a eu un rôle 
déterminant dans l'élaboration de la convention des conventions, d’une part, des conventions des HES-SO et 
HES-S2, d’autre part. Il nous a paru être la personne particulièrement bien placée pour répondre à nos 
interrogations. Il a accepté de nous rendre non pas un "avis de droit circonstancié", mais l'état de la question. 
Cet avis nous montre bien à quel point nos compétences sont limitées et dépendent de la bonne volonté de 
chacun et du degré de créativité et d'imagination dans ce domaine fondamentalement nouveau. Le texte de 
Me Ziegler est joint à ce rapport.  

A la lumière, si l'on peut dire, de cet avis, le bureau a proposé la procédure suivante à votre commission: 

– pour ce qui est des comptes 2003 et du rapport d'activité, une intervention parlementaire est inadéquate, 
par contre une résolution à l'intention du comité stratégique ou du Conseil fédéral peut faire connaître 
l'avis de la commission interparlementaire et porter des fruits. 

– pour ce qui est du budget 2005, la discussion de la commission interparlementaire a lieu avant les 
décisions finales du comité stratégique, elle peut donc faire part à la présidente du comité stratégique, 
Mme la conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon qui assiste à nos séances, de ses vœux. 

– lors de la discussion du budget 2005 de chacun des parlements cantonaux, des propositions sous forme 
de résolutions, de vœux, selon chaque procédure cantonale, pourraient être soumises aux comités 
stratégiques et prises, par eux, en compte pour le budget 2006. En effet le budget 2005 a été décidé par 
les comités stratégiques le 23 septembre dernier et intégré aux budgets 2005 de chaque canton. Toute 
intervention à ce stade ne pourrait que mettre en péril l'équilibre complexe du financement des HES-SO et 
HES-S2.  

b) Séance du 6 septembre 2004 

Dès lors, il a paru, à la commission, important d'entendre la personnalité la plus importante dans le domaine 
des HES et des affaires universitaires afin de clarifier ce que sont les HES et pourquoi il y a actuellement 
toutes ces modifications dans le système universitaire. 

C'est donc lors de la séance du 6 septembre 2004 que la commission interparlementaire a eu le plaisir 
d'entendre M. Eric Fumeaux, directeur de l'OFFT ainsi que M. Blaise Roulet, vice-directeur de l'OFFT. 

A la suite de son exposé, M. Fumeaux a répondu avec compétence et disponibilité à toutes les questions 
posées. Nous l'en remercions beaucoup et ne manquerons pas de faire à nouveau appel à lui si nécessaire. 

Pour ce qui concerne les comptes 2003 et le rapport d'activité, il a été convenu que la commission prendrait 
acte de ces comptes, ce qui a été fait avec trois abstentions pour le rapport d'activité et  avec une abstention 
pour les comptes 2003. 

c) Budget 2005 

Les budgets 2005 et les plans financiers 2006-2008 ont été présentés à la commission lors de sa séance du 
6 septembre 2004. Les procédures n’étaient pas terminées à cette date, le budget 2005 ayant été adopté le 
23 septembre 2004 et les plans financiers le seront au début 2005. Sont soumises à la commission les 
propositions et les composantes en matière budgétaire, mais pas encore le budget en tant que tel. Lors de la 
séance du bureau de la commission, le 27 septembre 2004, ses membres ont reçu les budgets adoptés. 

Voici quelques indications sur ces budgets: Le budget de la HES-SO est un budget de financement et toute la 
difficulté consiste à fixer de façon optimale les forfaits de telle manière qu'il ne subsiste pas de conditions 
locales particulières (CLP) trop importantes pour les cantons. 

Pour la SO, l'élément majeur nouveau est l'intégration de l'EISE Saint-Imier, ce qui représente 200 étudiants 
supplémentaires. 

Quant aux facteurs déterminants des charges courantes des études principales, le comité stratégique SO 
s’est prononcé sur une baisse globale de 3,5% des forfaits HES-SO correspondants pour 2005 par rapport à 
2004. En S2, une mise à niveau est privilégiée (forfaits constants). 

S'agissant de la baisse des forfaits au titre des charges d'infrastructure (loyers supplétifs), les montants 
globaux sont en principe plafonnés à 25 millions en SO et 7 millions de francs en S2. Des économies trop 
fortes dans ce domaine ne pourraient s'effectuer qu'au détriment des cantons. 
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Concernant les fonds stratégiques, l'alimentation de 10% est appliquée en HES-SO. Elle est encore inférieure 
dans la HES-S2 en relation avec l'insuffisance de financement fédéral et les contraintes budgétaires des 
cantons. 

La discussion s'engage sur la notion de filière sous-critique. La délégation fribourgeoise propose la résolution 
suivante: "La Confédération subventionne une filière de HES sur 3 critères: la qualité, le nombre 
d'étudiants et le coût par étudiant". 

L'amendement suivant à la résolution est proposé: "La Confédération subventionne en fonction de la qualité 
reconnue d'une filière, le reste dépendant des HES". 

Au vote, l'amendement est refusé par 15 non, 4 oui et 11 abstentions. 

La résolution est acceptée par 12 oui, 10 non et 10 abstentions. 

Elle sera communiquée aux parlements cantonaux. 

Cette résolution sera traitée le 3 décembre par les comités stratégiques. 

Il est encore relevé que les comptes sont bien tenus, qu'il y a amélioration au fil du temps et que la 
commission a pour mission de défendre cet aspect devant les parlements cantonaux. 

La commission prend acte de ce budget avec 4 abstentions. 

On relèvera, en conclusion à ce point relatif au budget, que trois questions délicates au moins devront être 
tranchées au niveau politique: 

– le financement des étudiants étrangers (c’est-à-dire ceux qui viennent de l’étranger pour suivre une filière 
HES); 

– le financement des avantages du site par le canton siège; 

– la question de la taille critique des filières. 

3. Suite des travaux de la commission 

Le bureau de la commission tiendra séance le 20 décembre pour préparer la séance de la commission 
interparlementaire prévue le 17 janvier 2005. A cette occasion, les propositions, vœux, etc., des différents 
parlements, faits à l'occasion de l'étude des budgets cantonaux seront à l'ordre du jour. Comme prévu, les 
résolutions qui seront acceptées par la commission interparlementaire parviendront aux comités stratégiques 
en vue de l'élaboration du budget 2006.  

Lors de la séance que nous devrions tenir dans le courant du mois d'avril, nous serons informés sur le sort 
réservé à ces propositions et autres résolutions, par les comités stratégiques.  

4. Premier bilan sur le fonctionnement de la commission 

Après une année de fonctionnement, on peut faire un certain nombre de constats, qui sont reproduits ci-
après: 

– faire fonctionner une commission intercantonale avec des députés de six cantons différents n’est pas 
chose aisée. S’il est indispensable qu’un organe parlementaire soit associé aux objets intercantonaux, 
notamment afin d’éviter que les parlements ne soient mis "hors jeu", on atteint les limites de la 
collaboration intercantonale. Cela même si – et c’est le cas dans ce dossier – les acteurs manifestent tous 
une volonté de collaborer indéniable: on veut parler ici du comité stratégique et du secrétariat général des 
HES, qui, tant en compétences qu’en temps consacré, fait le maximum pour permettre à la commission 
d’assumer son rôle et ses obligations; 

– la question des compétences décisionnelles de la commission est chose délicate. Comment en effet 
permettre aux députés de décider réellement quelque chose dans un dossier où les comités stratégiques 
collaborent depuis longtemps, où le secrétariat général des HES et les administrations cantonales ont 
plusieurs longueurs d’avance? On touche là, qu’on le veuille ou non, aux limites de l’organisation 
fédéraliste de notre pays. En outre, les conventions votées par les parlements nous ont montré les limites 
de nos pouvoirs: prendre acte de documents, émettre des propositions d’amendements pour un budget 
adopté par les comités stratégiques et ne pouvoir amender ces budgets que lorsqu’ils passent devant nos 
parlements cantonaux, adresser des résolutions. Voici les maigres compétences décisionnelles de la 
commission; 

– la charge de travail d’une telle commission est réelle, si tant est qu’on veuille maîtriser le sujet; il s’agit 
aussi de faire le lien avec les parlements dont nous sommes issus. A cet égard, la composition des 
délégations cantonales est diverse: certains cantons ont délégué des membres de la commission des 
affaires extérieures (Neuchâtel, Fribourg), d’autres des membres de commissions spécialisées dans 
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l’enseignement (Genève), d’autres ont opéré un mélange (Vaud a délégué des membres de la 
commission des affaires extérieures, des membres de la commission de gestion et des membres de la 
commission des finances, ces derniers étant membres de la sous-commission s’occupant du département 
de formation et jeunesse; de son côté, le Jura a désigné des membres de la commission de gestion et 
des finances, de la commission de la santé et de la commission de l’éducation et de la formation). Il s’agit 
ensuite de faire connaître les informations de la commission aux parlementaires des cantons, qu’ils soient 
spécialisés ou non dans les domaines de la commission; 

– l'épisode de la présidence de la commission pour 2005 illustre les limites du pouvoir législatif par rapport à 
l’exécutif. Alors que la présidence des comités stratégiques n’est pas limitée dans le temps (Mme la 
conseillère d’Etat genevoise Martine Brunschwig-Graf l’a assurée pendant quelques années, Mme la 
conseillère d’Etat vaudoise Anne-Catherine Lyon lui a succédé), celle de la commission interparlementaire 
de contrôle est annuelle. Quand il y a de surcroît, à des années différentes, des élections cantonales, on 
constate que la présidence n’est pas aisée à repourvoir et que, très souvent, la composition de la 
commission sera, à la suite des élections et de l’organisation interne des parlements, amenée à changer. 
Comment dès lors affirmer un pouvoir législatif fort face à l’exécutif et à l’administration dans ce perpétuel 
changement? Poser la question, c’est reconnaître qu’il faudra trouver des solutions pour améliorer la 
coopération intercantonale au niveau des législatifs, faute de quoi le contrôle réel par les parlements 
cantonaux ne sera qu’une illusion; 

– la charge de travail existe aussi pour les secrétariats des parlements; il s’agit d’ailleurs aussi d’une 
question délicate. En effet, il y a lieu de relever que c’est une nouvelle instance parlementaire qui est mise 
en œuvre et qu’il importe que les services des parlements cantonaux soient aussi aptes à collaborer dans 
ces matières, qu’ils conservent la documentation adressée aux députés membres de la commission et 
qu’ils soient capables, comme les présidences ont un tournus, de se succéder dans le soutien logistique 
apporté à la commission, plus particulièrement à la présidence et au bureau. 

Pour terminer, il faut ajouter que l'expérience que nous menons avec cette commission interparlementaire, 
seule du genre à l'heure actuelle en Suisse, nous fait souci pour la mise en œuvre éventuelle de la nouvelle 
répartition des tâches cantons-Confédération et les nombreuses commissions du même type à mettre en 
action. Une réflexion plus approfondie sur les bases et les compétences de ces commissions devra 
impérativement être menée. L'imagination et la créativité dont parle Me Ziegler dans l’avis de droit annexé au 
présent rapport seront indispensables si l'on ne veut pas que les parlements soient noyés et qu’ils puissent 
assumer réellement leurs prérogatives. 

Renens, le 3 novembre 2004 

Anne-Marie Depoisier, 
présidente de la Commission interparlementaire 
de contrôle HES-SO et HES-S2 

Annexe 2 

RESOLUTION NO 2004 

La commission interparlementaire de Suisse romande exprime sa vive préoccupation face au projet de 
désengagement financier de la Confédération en matière de formation professionnelle dans les HES en 
général, dans les domaines de la santé et du social en particulier, et lui demande de remplir ses 
engagements initiaux. 

Résolution adoptée par la commission interparlementaire 
de contrôle HES-SO et HES-S2 lors de sa séance du 19 avril 2004 
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Annexe 3 

DEPARTEMENT FEDERAL DE L'ECONOMIE 
 

Berne, le 16 septembre 2004 
 
Madame Anne-Catherine Lyon 
Conseillère d'Etat 
Présidente des Comités stratégiques 
HES-SO et HES-S2 
Case postale 452 
2800 Delémont 1 

Financement des filières de formation des hautes écoles spécialisées suisses 

Madame la conseillère d'Etat, 
Madame la présidente, 

La lettre que vous nous avez adressée le 12 août 2004 concernant l'objet cité en titre nous est bien parvenue 
et elle a retenu notre meilleure attention. Nous avons également pris connaissance de la résolution annexée 
no 2004-1 de la commission interparlementaire. D'entente avec le Département fédéral des finances, nous 
vous communiquons ci-après notre prise de position. 

Le Conseil fédéral et le Parlement ont élevé la formation, la recherche et la technologie – et notamment le 
domaine des hautes écoles spécialisées – au rang de domaines politiques prioritaires. Ainsi, dans le 
message relatif à l'encouragement de la formation, de la recherche et de la technologie pendant les années 
2004 à 2007, l'engagement financier des pouvoirs publics a été augmenté de manière substantielle. 
Concrètement, les hautes écoles spécialisées relevant de la compétence fédérale se voient dotées de 
ressources supplémentaires de plus de 200 millions de francs (844 millions pour la période 2000 à 2003, 
1,057 milliard pour la période 2004 à 2007). En l'espèce, on ne saurait parler d'une réduction des moyens 
financiers alloués par la Confédération. 

Le nombre croissant d'étudiants témoigne de l'attractivité des hautes écoles spécialisées et il confirme aussi 
l'importance de ce nouveau type d'écoles. Cette évolution appelle un effort supplémentaire de toutes les 
parties. Avec le Masterplan, nous disposons d'un instrument approprié pour mettre en oeuvre une gestion 
fiable, pour maîtriser les coûts et pour élaborer des structures favorisant une utilisation plus efficace des 
ressources. Nous avons la conviction que l'application conséquente et exhaustive du Masterplan est un gage 
de réussite et qu'elle offre à toutes les parties un cadre financier acceptable. 

Les domaines de la santé, du social et des arts (SSA), aujourd'hui encore sous la responsabilité des cantons, 
bénéficient d'ores et déjà du soutien de la Confédération, qui se monte à 20 millions de francs par année. La 
question du transfert des domaines SSA dans la sphère de compétence fédérale est au cœur des 
délibérations parlementaires en cours sur la révision partielle de la loi sur les hautes écoles spécialisées 
(LHES). Dans ce cadre, le Parlement a examiné largement les conditions financières relatives aux domaines 
SSA. Au vu des principes déjà posés, nous gardons bon espoir que, d'ici à la fin de l'année, nous aurons 
davantage de précisions sur le financement futur des domaines SSA. Par ailleurs, nous nous plaisons à 
relever que la révision partielle de la LHES a été élaborée en étroite collaboration avec les cantons et que la 
transparence a été de mise dans chaque étape du processus législatif. 

En tout état de cause, la Confédération continuera d'assumer ses responsabilités. Elle apprécie à leur juste 
valeur les efforts consentis par les organes responsables et se dit ravie des développements prodigieux 
constatés dans de nombreux domaines. Elle appelle cependant les organes responsables à poursuivre de 
manière résolue le processus de concentration des filières. En outre, une utilisation plus efficace des 
ressources disponibles passe par une offre mieux coordonnée, une remise en question systématique des 
filières n'atteignant pas la masse critique et, au sein même des hautes écoles spécialisées, par une 
répartition plus harmonieuse des tâches. C'est à ce prix que la Confédération et les cantons, en tant que 
partenaires co-responsables, seront en mesure de faire face aux enjeux à venir. 

Nous vous prions de recevoir, Madame la conseillère d'Etat, Madame la présidente, l'expression de notre 
haute considération. 

DEPARTEMENT FEDERAL DE L'ECONOMIE 

Joseph Deiss 
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Annexe 4 

ZIEGLER PONCET & GRUMBACH 
Avocats au barreau de Genève 
 
 

Genève, le 3 septembre 2004 
 
Madame Anne-Marie DEPOISIER 
Présidente de la Commission 
interparlementaire de contrôle 
HES-SO et HES-S2 
Place du Château 6 
1014 LAUSANNE 

 
 
Concerne: compétences de votre Commission 

Madame la présidente, 

J'accuse réception de votre courrier du 24 août 2004. 

Il ne m'est évidemment pas possible, dans le bref délai imparti, de vous donner un avis de droit circonstancié 
sur la question des compétences de la Commission interparlementaire de contrôle. 

Je me bornerai dès lors à vous résumer en l'état les bases légales (a), la position institutionnelle (b) et les 
compétences de la Commission interparlementaire (c), en restant à votre disposition pour rédiger un avis de 
droit détaillé si le besoin s'en faisait sentir. 

a) Bases légales 

Aux termes de la Convention relative à la négociation, à la ratification, à l'exécution et à la modification des 
conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger du 9 mars 2001, entrée en vigueur le 
23 avril 2002 (ci-après: "Concordat des concordats"), les cantons contractants se sont engagés à prévoir 
dans toute convention créant une institution intercantonale d'une certaine importance un contrôle 
parlementaire coordonné sur cette institution, exercé par une commission interparlementaire. 

La commission interparlementaire n'est donc pas créée directement par le Concordat des concordats, mais 
bien par la convention qui met en place l'institution intercantonale. C'est d'ailleurs celle-ci qui doit préciser la 
composition et les compétences de la commission interparlementaire1. 

Le premier cas d'application de l'article 8 du Concordat des concordats a précisément été la Convention 
intercantonale créant la HES-S2, dont la négociation a été menée simultanément à celle du Concordat des 
concordats, et qui a été conclue le 6 juillet 2001, pour entrer en vigueur le 29 novembre 2002. Je fais ici 
abstraction du fait que le canton de Berne n'a finalement pas adhéré au Concordat des concordats, alors qu'il 
est partie à la Convention instituant une HES-S2, tant la filiation du second texte par rapport au premier est 
évidente2. 

A la différence de la Convention intercantonale créant une HES-S2, le Concordat HES-SO est antérieur au 
Concordat des concordats, et les cantons contractants n'étaient dès lors pas liés par les dispositions de celui-
ci lorsqu'ils y ont adhéré. Il n'en demeure pas moins que plusieurs parlements cantonaux ont demandé à leur 
gouvernement, lors du vote de la loi d'adhésion, de compléter le Concordat HES-SO par des dispositions sur 
un contrôle parlementaire coordonné. C'est cette demande qui est à l'origine du projet de Convention 
intercantonale relative au contrôle parlementaire de la HES-SO, qui n'est à ma connaissance pas encore 
entrée en vigueur, et qui devrait servir de fondement aux compétences de contrôle de la Commission 
interparlementaire sur la HES-SO. 

Les compétences attribuées initialement à la Commission interparlementaire par ce dernier projet me 
semblaient plus larges que celles figurant dans le texte finalement soumis à l'adhésion des parlements 
cantonaux, qui ont été alignées sur l'article 56 de la Convention HES-S2. 

                                                 
1 RS 134.11, art. 8, al. 3. 
2 Cf. l'art. 56, al. 1, de la Convention intercantonale créant une HES-S2, qui reprend textuellement l'art. 8, al. 2, du 

Concordat des concordats. 
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b) Position institutionnelle de la Commission interparlementaire 

Il résulte de l'ensemble des textes précités que la Commission interparlementaire, comme son nom l'indique, 
est une institution intercantonale, soit l'émanation de six (voire de sept) parlements cantonaux, chargée de 
coordonner le contrôle exercé par ces parlements sur les HES, et non une institution supracantonale qui 
exercerait ce contrôle dans son propre domaine de compétence. 

J'en veux pour preuve la nomination de sept membres de la Commission interparlementaire par chacun des 
parlements cantonaux, auxquels le Comité stratégique adresse les rapports que la Commission est chargée 
d'étudier pour le compte des parlements dont elle est l'émanation. De même, la Commission adresse son 
rapport aux parlements, assorti le cas échéant de ses recommandations, et ce sont les parlements 
cantonaux, et non la Commission interparlementaire, qui sont appelés à prendre acte des rapports du comité 
stratégique. 

La distinction entre institutions intercantonales – votre Commission en est une – et institutions 
supracantonales – dans la mesure où l'article 48 Cst. laisse place à de telles institutions – est en l'occurrence 
primordiale, et il me semble que le débat sur les compétences de votre Commission procède d'une confusion 
à cet égard : de même que les cantons concordataires n'ont jamais envisagé de créer un parlement 
supracantonal dont votre Commission serait l'émanation, de même ils n'ont jamais entendu déléguer à votre 
Commission des compétences autonomes – notamment normatives – qu'elle exercerait hors de la 
responsabilité des parlements cantonaux dont elle est l'émanation et du contrôle démocratique auquel ceux-ci 
sont soumis. 

c) Compétences de la Commission interparlementaire 

Les considérations qui précèdent ne signifient pas que votre Commission soit dénuée de compétences. Elle 
est d'abord compétente pour étudier les rapports soumis aux parlements par le Comité stratégique, et qui 
doivent porter sur les objectifs stratégiques des HES et sur leur réalisation, sur le budget annuel et sur les 
comptes des HES – instruments classiques à travers lesquels s'exerce le contrôle parlementaire –, sur 
l'évaluation des résultats obtenus par les HES et sur la planification financière pluriannuelle. 

Pour procéder à cet examen, la Commission interparlementaire peut requérir la présence du Comité 
stratégique à ses séances, solliciter de sa part toutes informations et procéder à des auditions, certes avec 
l'assentiment de ce Comité lorsqu'il s'agit de fonctionnaires, puisque ceux-ci doivent préalablement être déliés 
de leur secret de fonction. Dans son examen, la Commission peut bien-entendu se montrer plus ou moins 
inquisitoriale. 

Mais c'est surtout à travers son pouvoir de recommandation aux parlements auxquels elle rapporte, que la 
Commission interparlementaire pourra faire la démonstration de ses compétences. 

Elle peut ainsi recommander aux parlements de voter des motions, des postulats ou des résolutions selon un 
texte commun qu'elle a la compétence de préparer, afin que soient modifiés ou corrigés les objectifs 
stratégiques des HES ou les mesures de régulation des admissions prises par le Comité stratégique de la 
HES-S23. Elle peut recommander aux parlements cantonaux de modifier les crédits budgétaires alloués aux 
HES. Le cas échéant, elle pourrait même recommander à ces parlements de demander aux gouvernements 
de modifier la Convention instituant la HES après la première évaluation prévue quatre ans à compter de son 
entrée en vigueur. Il ne s'agit bien sûr pas là d'une liste exhaustive, mais de quelques exemples seulement 
des interventions possibles de la Commission. 

Dans un domaine qui est fondamentalement nouveau, celui du contrôle sur une institution intercantonale 
coordonné par une Commission interparlementaire, il appartient à cette Commission de faire preuve de 
créativité et d'imagination dans l'utilisation de ses compétences. A travers le contrôle qu'elle exerce sur les 
objectifs stratégiques de la HES, il lui est en effet possible d'infléchir par les recommandations qu'elle adresse 
aux parlements cantonaux, aussi bien le choix des domaines de formation et de spécialisation que la 
répartition des centres de compétence ou la fixation des priorités en matière de recherche et de 
développement. 

Je reste pour le surplus à votre disposition et vous prie de croire, Madame la présidente, à l'assurance de 
mes sentiments les meilleurs. 

Bernard ZIEGLER 

                                                 
3 Cf. l'art. 56, al. 2, de la Convention HES-S2. 
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Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 107 députés. 

Absents et excusés: MM. Laurent Aquilon, Pierre Castella, Laurent Debrot, Patrick Erard, Maurice 
Perroset, Mme Caryne Renevey, MM. Pascal Sandoz et Francis Staehli. – Total: 8. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellation 

05.103 
25 janvier 2005 
Interpellation Rolf Graber 
Structures d'accueil: une loi qui rate sa cible 

La commune de Môtiers a récemment refusé d'appliquer les normes cantonales en matière de 
structures d'accueil de la petite enfance. Ce faisant, elle a renoncé aux subventions cantonales 
pour que les charges des parents et de la commune soient plus faibles! 

Les exigences normatives exagérées ont pour conséquences que, pour une même prestation, les 
coûts sont supérieurs pour les parents, l'Etat et les communes. 

Les conséquences regrettables – et nous le souhaitons non voulues par le Conseil d'Etat – 
résultant de l'application de la loi nous conduisent à interpeller le Conseil d'Etat. 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'une prestation identique coûte plus cher aux parents et 
à l'Etat? 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'il faille subventionner des parents jusqu'à un revenu de 
120.000 francs pour éviter que ces derniers soient tentés d'aller dans des structures d'accueil 
privées moins chères? 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'une commune doive renoncer à des subventions pour 
diminuer ses coûts et ceux des parents? 

– Le Conseil d'Etat est-il prêt à revoir ses exigences normatives (sécurité, formation, locaux) 
pour que des privés puissent continuer leur activité pour le bien de nombreuses familles à des 
conditions économiques acceptables? 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer si et combien de places ont été supprimées dans le 
secteur privé en raison d'exigences normatives? 
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– Enfin, le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer combien de nouvelles places d'accueil ont été 
créées à la suite de l'introduction de la nouvelle loi? 

2. Projet de loi 

05.105 
25 janvier 2005 
Projet de loi du groupe PopEcoSol 
Loi portant révision de la loi sur les communes 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, est modifiée comme suit: 

 
Art. 17, al. 5; al. 6 (nouveau) 

 
5Aucun membre de la commission scolaire ne peut prendre la parole et assister à la 
discussion et au vote sur un objet auquel son conjoint, ses parents et alliés jusqu'au 
deuxième degré inclusivement sont personnellement ou professionnellement directement 
intéressés. 
6Les cas de récusation sont soumis à l'appréciation de la commission scolaire. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Signataires: J.-P. Veya, N. de Pury, H. Jenni, C. Gehringer, F. Bonnet, G. Hirschy, M. Ebel, D. 
Ecklin, D. de la Reussille, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf et M. Zurita. 

3. Motions 

05.106 
25 janvier 2005 
Motion Marianne Ebel et Giovanni Spoletini 
L’italien et le grec ne doivent pas disparaître de l’Université 

La publication par le rectorat, début décembre 2004, du plan d’intentions provisoire et plus 
particulièrement l’annonce de la suppression de l’italien et du grec – acceptée par un vote 
faiblement majoritaire du Conseil de l’Université le 16 décembre 2004 – ont suscité une vive 
réaction.  

Malgré les manifestations citoyennes et les refus dûment argumentés du Sénat et des facultés 
concernées, le Conseil de l’Université a confirmé le 20 janvier son soutien au plan d’intentions du 
rectorat (version finale). 
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Le Conseil d’Etat ne saurait cependant ignorer l’opposition qui s’est exprimée tant à l’intérieur de 
l’Alma Mater, où le Sénat, le corps intermédiaire et les étudiant-e-s se sont mobilisés contre le 
plan d’intentions du rectorat, qu’à l’extérieur où des voix d’intellectuels prestigieux ont amplifié la 
protestation citoyenne à l’échelle cantonale, nationale et internationale. C’est pourquoi nous 
demandons au Conseil d’Etat de prendre en compte avec la plus grande attention les points 
suivants. 

Sur la forme: 

1. Le Sénat a dénoncé un certain nombre de vices de formes et le non-respect de la loi sur 
l’Université. Comment le Conseil d’Etat compte-t-il faire respecter la loi? 

2. Avant même que le Grand Conseil ne se soit prononcé sur le mandat d'objectifs qui lui sera 
proposé par le Conseil d'Etat, le grec et l’italien ont déjà disparu du site Internet de l’Université, 
du Guide des études et des programmes 2005-2006 présentés récemment dans les trois 
lycées dans le cadre de la promotion de l’Université. Dès décembre 2004, tout a été entrepris 
pour qu’aucune inscription ne puisse se faire en italien et en grec l’année prochaine. Cette 
manière de "couler" à l’avance ces enseignements est inacceptable. Qu’en pense le Conseil 
d’Etat? 

Sur le fond: 

1. Personne ne conteste le fait que l’Université change et que des réformes s’imposent. Comme 
chacun sait, le plan d’intentions du rectorat s’inscrit dans le cadre du processus dit de Bologne 
fondé sur une logique de centralisation et de "pôles d’excellence". Mais en l’absence d’une 
stratégie transparente et d’un plan d’ensemble clair – par exemple dans le cadre de BENEFRI 
ou d’AZUR –, montrant où et dans quelles conditions auront lieu les différents enseignements, 
nous ne pouvons accepter la suppression de cours aussi fondamentaux que le grec ancien et 
l’italien. 

2. Les dispositifs fédéraux prévoient que les filières de moins de vingt étudiant-e-s par année ne 
seront plus subventionnées par la Confédération. Sans une coopération bien pensée et 
effective entre les différentes universités et cantons, cette logique menace – au gré des modes 
– tous les enseignements universitaires. Les "modes" étant plus ou moins partout les mêmes, 
l’Université de Neuchâtel ne sera pas la seule institution à compter moins de vingt étudiant-e-s 
dans telle ou telle filière. Sans regroupement volontaire, ce sont partout les mêmes 
enseignements qui risquent d’être supprimés. 

3. La logique de concurrence qui prévaut actuellement entre les Hautes écoles universitaires, 
renforcée par l’obligation de respecter les normes de l’organisation pour l’accréditation de la 
qualité (0AQ), menace, à terme, l’Université de Neuchâtel dans son ensemble: il n'y a en effet 
pas que le grec et l'italien qui ne répondent pas aux normes d'un minimum de vingt étudiant-e-
s débutant chaque année. Ce qui se passe actuellement avec le grec et l'italien n’est 
visiblement que le début d'un démantèlement plus général. Même si elle est capable de 
contribuer de façon remarquable à la recherche fondamentale et d’offrir aux étudiant-e-s un 
cadre propice au travail, une petite université est, par définition, plus vite fragilisée par un 
système de concurrence qu’une grande institution. 

4. La manière de penser les réformes pour l’Université de Neuchâtel est problématique. En lieu et 
place d’une réflexion approfondie au niveau des différentes facultés et d’une vision coordonnée 
sur le plan romand, ce sont les départs des professeurs qui deviennent les critères 
déterminants pour le changement souhaité. Chaque retraite – ou insertion d’un professeur 
dans une autre université – sonne tendanciellement le glas de l’enseignement en question. 
Ainsi, en une année, la faculté des sciences a déjà perdu quatre chaires, et une autre 
suppression est prévue pour 2007 (prochaine retraite d’un professeur).  

5. En l’absence d’un plan d’ensemble, abouti et accepté à l’échelle de la Suisse romande ou de la 
Suisse occidentale, indiquant précisément aux étudiant-e-s dans quelle université ils/elles 
pourront suivre un enseignement complet d’italien et de grec ancien tout en restant 
immatriculés à l’Université de Neuchâtel, il faut maintenir la chaire et l’institut d’italien à 
Neuchâtel et garantir un enseignement étoffé de grec sous une forme à définir avec la faculté 
des lettres.  

6. Si l’on peut admettre qu’à l’avenir on ne pourra plus tout faire au sein de chacune des 
universités et qu’il faut trouver des "niches", il est alors plus nécessaire que jamais de sortir du 
cadre strictement cantonal pour voir comment assurer la pérennité d’enseignements aussi 
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fondamentaux que l’italien – une de nos quatre langues et cultures nationales – et le grec 
ancien qui se trouve aux fondements de notre société européenne. 

Nous demandons au Conseil d’Etat d’entamer très rapidement des discussions entre les 
différentes Hautes écoles universitaires concernées, notamment dans le cadre BENEFRI (Berne-
Neuchâtel-Fribourg) et AZUR (Genève-Lausanne-Neuchâtel), afin de trouver des solutions viables 
et aptes à répondre aux revendications légitimes du maintien de l’enseignement universitaire de 
l’italien et du grec. Compte tenu de leur importance politique et historique, l’accès à ces deux 
filières doit être garanti au-delà et indépendamment des modes passagères. La formation et la 
recherche universitaires doivent en effet être définies par un projet humaniste et non par la 
volatilité des modes, une logique de rentabilité à court terme ou des intérêts conjoncturels propres 
uniquement à l’économie. 

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: D. Ecklin, L. Debrot, C. Gehringer, A. Bringolf, N. de Pury, D. de la Reussille, F. 
Bonnet, C. Stähli-Wolf, J.-P. Veya, M. Zurita, M. Droguett, H. Jenni, G.-A. Kohli, G. Hirschy, R. 
Jeanneret et J.-P. Huguenin. 

 
05.108 
25 janvier 2005 
Motion Gisèle Ory 
Pour un traitement équitable des remises d’impôts 

Les personnes qui sont en difficultés financières ont possibilité de demander une remise ou un 
rééchelonnement de leurs impôts.  

Cependant, ces demandes sont souvent refusées, sans qu’il soit possible de déterminer quels 
sont les critères qui conduisent à ces décisions. Il y a là une part d’imprévisibilité qui rend le travail 
social difficile. En outre, en l’absence de critères fiables, l’arbitraire peut jouer un certain rôle.  

Les sommes en jeu peuvent être importantes. Elles ont en tout cas une influence déterminante 
sur la vie des personnes concernées. La demande de rééchelonnement ou de remise d’impôts est 
souvent un pas significatif vers la sortie d’une situation de crise. En effet, les personnes 
concernées ont souvent été victimes de circonstances particulières de la vie, telles que maladie, 
dépression, chômage, veuvage, etc. Pendant ces périodes, elles ont  accumulé des dettes auprès 
de plusieurs créanciers. Assainir leur situation fiscale peut leur permettre d’éviter la faillite et de 
reprendre leur budget en mains. C’est une démarche importante, qui peut avoir des 
conséquences majeures. Elle doit donc obéir à des règles d’équité. Chaque situation devrait être 
examinée et évaluée à la lumière de critères clairs et valables pour toutes les personnes qui se 
trouvent dans une même situation. 

Le Conseil d’Etat est invité à se pencher sur cette question et à clarifier les critères selon lesquels 
on peut accorder ou refuser une remise d’impôts ou un rééchelonnement. 

4. Postulats 

05.102 ad 05.006 
25 janvier 2005 
Postulat du groupe socialiste 
Pour compléter la conception directrice de l'aménagement du territoire 

Avant d'entamer l'élaboration du plan directeur de l'aménagement du territoire, le Conseil d'Etat 
est invité à soumettre au Grand Conseil un rapport explicitant et complétant la conception 
directrice de l'aménagement du territoire, notamment dans les domaines ci-après: 

1. Mise en œuvre du Réseau urbain neuchâtelois (RUN): axes de collaboration principaux au 
sein du RUN et entre le RUN et les régions; mécanismes décisionnels, implications des 
parlements, processus participatifs, calendrier. 

2. Perspectives pour l'organisation politique et institutionnelle du canton; fusions de communes. 

3. Pôles de développement économiques et friches industrielles: état des lieux, inventaire, 
potentiel, perspectives de valorisation. 
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4. Transports: état des lieux des déplacements pendulaires, axes prioritaires pour le canton, 
moyens à mettre en œuvre. 

5. Espace bâti: moyens à mettre en œuvre pour élever la qualité des nouvelles constructions. 

6. Urbanisation: évaluation de l'évolution de l'urbanisation du canton; inventaire des terrains à 
bâtir; potentiel; moyens à mettre en œuvre pour une utilisation rationnelle et économe du sol. 

7. Espace rural: perspectives de modification en fonction de l'avenir de l'agriculture; évolution 
de l'affectation des bâtiments, modification des paysages. 

8. Forêts: modes d'exploitation, perspectives liées à d'éventuels abandons d'exploitation, 
réserves. 

9. Biodiversité: éléments nécessaires à la mise en place de réseaux biologiques permettant de 
préserver la biodiversité. 

10. Cours d'eau: état des lieux et perspectives de revitalisation des rives. 

11. Tourisme: priorités de développement; gestion des conflits avec la protection de 
l'environnement; état et avenir des réseaux de chemins pour piétons et itinéraires VTT. 

12. Eoliennes: potentiel, principes de choix des implantations, conception d'ensemble. 

13. Extraction de matériaux et gestion des déchets: état des lieux et perspectives. 

14. Planification: moyens à mettre en œuvre pour la coordination des plans d'aménagement 
communaux, en particulier au sein des agglomérations et des régions. 

15. Planification: aperçus des plans directeurs des cantons voisins et coordination intercantonale. 

16. Politique fédérale: relation de notre conception directrice avec les priorités de la politique 
d'aménagement du territoire fédérale (politique des agglomérations, développement durable). 

Signataires: P. Bonhôte, M. Debély, O. Duvoisin, C. Mermet, Frédéric Cuche, C. Borel, C. 
Bertschi, A. Blaser et François Cuche. 

 
05.104 ad 05.006 
25 janvier 2005 
Postulat Claude Borel 
Aménagement du territoire: plate-forme "nature-tourisme-loisirs-sport" 

Le refus, par les services compétents, d'autoriser l'organisation du championnat du monde de 
course d'orientation, corrigé ensuite par le Conseil d'Etat, a montré à l'évidence qu'il peut exister 
des conflits d'intérêt entre protection de la nature et tourisme-loisirs-sport. 

Dans la mesure où les zones du canton qui restent en dehors du RUN sont avant tout destinées à 
l'hébergement des travailleurs du RUN et au Tourisme vert, il importe que ce dernier ne soit pas 
une coquille vide, mais qu'il autorise un minimum de dynamisme. 

Le Conseil d'Etat est dès lors prié d'établir au plus vite une plate-forme "nature-tourisme-loisirs-
sport" qui fixe de manière positive – et non pas exclusive – de quelle manière VTT, ski de fond, 
courses d'orientation, etc., peuvent s'exercer dans notre canton, aussi au niveau de compétitions 
nationales et internationales. 

Cosignataires: O. Duvoisin, C. Mermet, C. Bertschi, S. Vuilleumier, M. Bise, M. Giovannini, J.-N. 
Karakash, V. Houlmann, J.-C. Berger, G.-A. Kohli, F. Berthoud, G. Spoletini, R. Jeanneret et J. 
Oesch. 

 
05.107 ad 05.007 
25 janvier 2005 
Postulat du groupe socialiste 
Protection de la nature 

Pour donner vigueur à la conception directrice cantonale de la protection de la nature (CDPN), le 
Conseil d'Etat est invité à soumettre au Grand Conseil un rapport qui propose: 

– des moyens suffisants pour mener à bien les intentions définies dans la CDPN, notamment un 
soutien à la mise en place des réseaux biologiques dans le paysage rural; 
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– de développer le principe des contrats-nature entre les différents partenaires; 

– de définir des objectifs quantitatifs basés sur des bio-indicateurs aisément mesurables qui 
permettront de juger si la politique menée est efficace ou non en ce qui concerne le maintien 
de la biodiversité dans notre canton. 

Signataires: Frédéric Cuche, M. Debély, O. Duvoisin, C. Borel, François Cuche, P. Bonhôte, M.-L. 
Meyer, J.-N. Karakash, V. Houlmann, M. Giovannini, G.-A. Kohli, J.-C. Berger, F. Berthoud, R. 
Jeanneret, G. Spoletini, J. Oesch, A. Laurent, A. Tissot Schulthess, M. Guillaume-Gentil-Henry et 
G. Ory. 

5. Questions 

05.301 
25 janvier 2005 
Question Frédéric Cuche 
Que se passe-t-il à l'Université de Neuchâtel? 

Selon les médias, l’établissement du plan d’intention du rectorat semble provoquer des remous et 
de graves inquiétudes. Les suppressions annoncées de plusieurs chaires pourraient-elles 
conduire à un affaiblissement général de l’Université de Neuchâtel par un effet de domino? 
Certains le redoutent. 

En effet, après l’annonce de l’abandon du grec et de l’italien, le rectorat envisage la suppression 
de la chaire de microbiologie. Il nous paraît que cette proposition pourrait nuire à l’ensemble des 
sciences de la vie, notamment au pôle de recherche reconnu au niveau national pour la biologie. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous donner des précisions sur les conséquences et répercussions 
qu’aurait la suppression de la chaire de microbiologie au sein de la faculté des sciences mais 
aussi sur les collaborations entre l’Université et le Mycorama? 

 
05.302 
25 janvier 2005 
Question Bernard Matthey 
Favoriser le retour de l'orme et des ormeaux 

Les ormes ont pratiquement disparu de notre pays, victimes de la graphiose. Des tentatives sont 
faites avec succès en Europe pour planter une variété résistante, obtenue par manipulation 
génétique. Il semble aussi que des souches naturelles soient à même de produire des rejets plus 
ou moins résistants. 

Sachant son intérêt pour la biodiversité, que le canton est un propriétaire de forêt important et les 
compétences avérées des professionnels de la forêt, le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il 
envisage de prendre quelques mesures à même de faire revenir l'orme dans notre canton?  

 
05.303 
25 janvier 2005 
Question Adrien Laurent 
Commission "taxe déchets": aux oubliettes, à la poubelle ou aux calendes grecques? 

Dans les communes, les taxes "déchets" sont toujours à la mode, mais les dispositions 
cantonales attendent aussi toujours leur réforme. 

Qu’advient-il de la commission "taxe déchets" promise – et toujours remise – par le 
gouvernement? A-t-elle enfin commencé ou repris ses travaux? A quel rythme? Avec quels 
objectifs?  

Par ailleurs, est-il exact que l’Association des communes neuchâteloises – quelque peu 
impatiente, mais elle n’a pas tout tort – songerait aussi à former une commission devant 
l’inexistence ou la lenteur de la commission cantonale? 

Le Conseil d’Etat peut-il nous orienter… 
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05.304 
25 janvier 2005 
Question du groupe socialiste 
Turbulences universitaires 

Les récentes discussions au sujet du plan d'intentions du rectorat ont notamment mis en évidence 
quelques problèmes de compétences institutionnelles. 

En règle générale, les lois font l'objet de règlements d'exécution élaborés par les services de 
l'Etat. Dans le cas de la loi sur l'Université (LU), doit-on considérer le futur règlement général de 
l'Université comme un règlement d'exécution? Son élaboration est-elle confiée au seul rectorat, 
abstraction faite de la très formelle approbation par le département (art. 82, al. 1, LU)? 

Le Conseil d'Etat a imposé au rectorat des délais extrêmement brefs pour l'adoption du plan 
d'intentions (quatre mois!). Estime-t-il que ces délais ont permis de respecter les droits de 
participation des divers corps de l'Université, en particulier la consultation des conseils de faculté 
(art. 36, al. 2, let. f, LU)? 

Signataires: J.-N. Karakash, G. Spoletini, R. Jeanneret et V. Houlmann. 

 
05.305 
25 janvier 2005 
Question Michel Bise 
Examens de maturité: un obstacle de trop? 

D'après le règlement des études des lycées cantonaux, seuls les élèves qui ont réussi le travail de 
maturité qui leur est désormais imposé sont admis aux examens ordinaires de maturité.  

Même s'il a par ailleurs dans toutes les disciplines fondamentales prises en considération de très 
bonnes moyennes, l'élève dont le travail de maturité est jugé insuffisant se voit donc refuser le 
droit de se présenter aux examens de maturité, ce qui signifie qu'il doit répéter sa troisième 
année.  

Saisi d'un recours à ce sujet, dans un cas pourtant choquant où l'élève concerné avait triché 
(plagiat), le Conseil d'Etat du canton de Genève a considéré que cette condition d'admission aux 
examens était illégale, car contraire à la législation fédérale. 

Cette affaire genevoise, (donc forcément) très médiatisée, a-t-elle incité le Conseil d'Etat à se 
saisir de ce problème et à y réfléchir ? Si oui, le Conseil d'Etat partage-t-il l'appréciation de son 
homologue genevois et va-t-il en conséquence bientôt modifier le règlement des études des 
lycées cantonaux, si cela n'est pas déjà fait? 

 
05.306 
25 janvier 2005 
Question Michel Bise 
Réforme du secondaire 1: un enterrement dans l'intimité 

En réponse à une interpellation sur le sujet, le Conseil d'Etat a affirmé, il y a peu, que les travaux 
conduits pendant sept ans pour réformer le secondaire 1 l'avaient été "avec un maximum de 
transparence, des consultations multiples à tous les niveaux lors des colloques de branches et 
avec des consultations formelles, notamment sur les structures ou le plan d'études". 

Certaines des réponses données dans le cadre du questionnaire qui a été distribué depuis à 
l'ensemble du corps enseignant permettent d'en douter. Ce n'est d'ailleurs pas pour rien qu'après 
avoir pris connaissance des résultats de cette consultation, le Conseil d'Etat a décidé de retirer, 
avec une certaine discrétion, les deux premiers volets de la réforme. 

Le Conseil d'Etat a néanmoins déjà annoncé sa volonté de reprendre les travaux qui permettront 
de "préparer l'avenir de notre école secondaire". Le maintien de cet objectif est louable; reste à 
espérer que les méthodes utilisées pour l'atteindre seront revues, cela à la fois dans un souci 
d'efficacité et d'économies. L'analyse de la consultation menée révèle que s'il a été tenu informé 
des travaux en cours, le corps enseignant n'a par contre jamais été véritablement consulté et 
entendu. La méthode de travail choisie a donc manqué notamment de transparence. 
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– Le Conseil d'Etat a-t-il déjà tiré des enseignements de cet échec? Si oui, envisage-t-il de 
mettre en place une procédure de travail plus ouverte, dans laquelle les enseignants seraient 
partie prenante? 

 Cela augmenterait sans aucun doute les chances de succès de la réforme, tout en réduisant à 
la fois la durée et le coût des travaux. 

– A ce propos, peut-on connaître le coût des travaux menés, sans doute très important si l'on 
songe à leur durée et aux moyens mis en œuvre (cf. organigramme annexé)? 

– Enfin, peut-on savoir à quel niveau se situe "le moral de la troupe" selon le Conseil d'Etat, 
puisqu'il voulait profiter de le mesurer dans le cadre de la consultation organisée? 
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05.307 
25 janvier 2005 
Question du groupe socialiste 
Qui sont les jeunes susceptibles de bénéficier de mesures de réinsertion professionnelle? 

Depuis plusieurs années, on s'inquiète du nombre croissant de nouveaux dossiers d'aide 
matérielle ouverts en cours d'année. Cette inquiétude est toute particulière en ce qui concerne la 
catégorie des jeunes de 18 à 24 ans qui représentaient en 2003 les 25,3% de tous les nouveaux 
dossiers ouverts. 

Il convient de leur accorder une grande attention en prenant toutes les mesures utiles à leur 
réinsertion professionnelle dans les meilleurs délais. Ceci afin d'éviter que ces jeunes ne 
s'installent dans la situation de bénéficiaires de l'aide matérielle et en deviennent durablement 
dépendants. 

Les programmes de réinsertion professionnelle qui leur sont destinés ne seront efficaces que 
dans la mesure où ils seront adaptés à leur niveau de compétence. Il s'agit dès lors de non 
seulement connaître la durée de la dépendance des jeunes à l'égard de l'aide matérielle, mais 
aussi de savoir quel est le niveau de compétences qu'ils ont ou n'ont pas acquis. 

C'est dans cette perspective que nous posons les questions suivantes: 

Le Conseil d'Etat dispose-t-il d'informations statistiques lui permettant de nous indiquer: 

– le temps pendant lequel, après l'ouverture de leur dossier, les jeunes du groupe d'âge de 18 à 
24 ans demeurent dépendants de l'aide matérielle; 

– le niveau de compétences scolaires et professionnelles des jeunes de 18 à 24 ans qui 
recourent à l'aide matérielle. 

– le nombre de jeunes de 18 à 24 ans sollicitant l'aide matérielle qui ne sont pas parvenus au 
terme d'une formation professionnelle commencée? 

Questions subsidiaires : 

– Si le Conseil d'Etat ne dispose pas de ces informations, envisage-t-il de donner à ses services 
les moyens de les acquérir? Si oui, dans quels délais sera-t-il possible d'obtenir de telles 
informations? 

– En ce qui concerne les jeunes de 18 à 24 ans, le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des 
dispositions pour qu'ils soient orientés vers des mesures d'insertion dans le cadre de 
programmes structurés de telle façon que le recours à des mesures individuelles soit réservé à 
des situations particulières? 

– Si oui, le Conseil d'Etat estime-t-il que les programmes d'insertion existants offrent un nombre 
suffisant de places adaptées aux objectifs de réinsertion professionnelle de la population 
concernée? 

Une réponse écrite serait appréciée 

Signataires: J.-C. Berger, C. Bertschi, J.-P. Huguenin, F. Berthoud, François Cuche, O. Duvoisin, 
V. Houlmann, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M.-L. Meyer, A. Tissot Schulthess, B. Bois, M. Debély, M. 
Giovannini, C. Mermet, J. Oesch, G. Ory, C. Siegenthaler, S. Vuilleumier, F. Jeanneret, S. Müller 
Devaud, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, D. Schürch, A. Laurent, Frédéric Cuche, R. 
Jeanneret, J.-N. Karakash et G.-A. Kohli. 

 
05.308 
25 janvier 2005 
Question du groupe socialiste 
Ligne de train Le Locle-Neuchâtel 

La zone industrielle dans le secteur de la halte du Crêt-du-Locle est en pleine expansion et la 
halte du Crêt-du-Locle permettrait d'améliorer la desserte en transports publics de ce secteur.  

Nous aimerions savoir quand les travaux relatifs à la réouverture de cette gare sont prévus et 
quand cet arrêt pourra à nouveau être fonctionnel. 
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En outre, depuis l'introduction du nouvel horaire sur la ligne Le Locle-Neuchâtel, les rames n'ont 
plus que trois voitures au lieu de cinq. Cette situation est insatisfaisante aux heures de pointe: les 
voitures sont tellement pleines que certains voyageurs doivent rester debout, voire ne pas 
embarquer du tout – aux Hauts-Geneveys par exemple – et prendre le train suivant. Le Conseil 
d'Etat est-il informé de cette situation et a-t-il l'intention de prendre les mesures nécessaires au 
transport et au confort de tous les voyageurs? 

Signataires: A. Tissot Schulthess, F. Bonnet, M. Giovannini, V. Houlmann et M. Debély. 

6. Motion populaire 

05.101 
7 décembre 2004 
Motion populaire du syndicat UNIA en constitution 
Des places d'apprentissage accessibles 

Les signataires demandent à l'Etat de Neuchâtel de prendre toutes les mesures possibles en vue 
de résoudre les problèmes d'accessibilité à l'apprentissage. 

Il pourrait notamment être envisagé d'augmenter la contribution au fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels (FFPP) en vue de permettre une diminution des coûts de 
formation pour les apprenti-e-s, voire la gratuité du matériel requis. Pour les entreprises qui ne 
forment pas d'apprentis, il serait envisageable de les obliger à engager des jeunes nouvellement 
formés pour des stages d'au moins un an au salaire usuel de la branche. 

Brève motivation: 

L'apprentissage connaît, dans le canton de Neuchâtel comme partout en Suisse, des 
problématiques sérieuses: 

– en 2004, plus de 21.000 jeunes n'ont pas trouvé de place d'apprentissage en Suisse; 

– certaines entreprises, notamment zurichoises, ont tenté de faire payer l'apprentissage aux 
jeunes qu'elles voulaient former; 

– le chômage des jeunes est élevé et persistant; 

– l'accès à la formation est largement discriminatoire: si près des 83% des jeunes suisses ont 
trouvé une place en 2004, ce n'est le cas que pour 56% des jeunes étrangers. 

Les places manquent, les jeunes sont recalés dans des 10e années scolaires ou d'autres 
programmes pas toujours adaptés à leurs besoins. Par ailleurs, il n'est pas acceptable qu'un 
nombre croissant de jeunes se retrouvent à l'aide sociale. 

Pour les jeunes qui trouvent une formation, les coûts inhérents à celle-ci sont de plus en plus 
élevés: matériel de base, livres, vêtements professionnels s'ajoutent aux frais de déplacement et 
de nourriture, ce qu'un salaire d'apprenti ne peut plus couvrir intégralement. 

Premier signataire: Jean-Marc Vuagneux, co-président UNIA Région NE, rue de la Ronde 25, 
2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 207 signatures. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 

Assermentation d'un député 

 
05.002 DJSS 
24 novembre 2004 
Pétition prévention contre le sida en accord avec la morale 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition d'un groupe de 
pétitionnaires "Pour une prévention contre le sida en accord avec la morale" 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 
(et rapports de commissions, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

01.131 DJSS 
11 mai 2004 
Eligibilité des étrangers aux charges judiciaires 
Rapport de la commission législative concernant le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.131, du 
19 juin 2001, portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 

 
04.039 DJSS 
1er septembre 2004 
Commission judiciaire 
Rapport d'information de la commission judiciaire sur son activité au cours de la période du 13 
avril au 31 août 2004 

 
02.106 DJSS 
15 juin 2004 
Bail à loyer et bail à ferme 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi 
d'introduction des titres huitième et huitième bis du code des obligations (bail à loyer et bail à 
ferme) 

 
01.126 PRESIDENCE 
20 août 2004 
Incompatibilités de fonction 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 
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04.043 DIPAC 
8 septembre 2004 
Nouvelles technologies dans les écoles 
Rapport à l'appui d'un projet de décret prolongeant jusqu'au 31 décembre 2007 le crédit 
d'investissement du 6 février 2001 en faveur des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dans les écoles neuchâteloises  
 
05.001 PRESIDENCE 
24 novembre 2004 
Restructuration de l'administration cantonale 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et 
de l'administration cantonale 
 
05.003 DJSS 
27 octobre 2004 
Loi de santé 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi de santé 

 
05.004 DEP 
1er décembre 2004 
Vétérinaire 
Rapport à l'appui d'un projet de loi vétérinaire (LVét) 

 
05.005 DIPAC 
6 décembre 2004 
Horaires scolaires et professionnels 
Rapport en réponse à la motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 1999, "Pour une 
meilleure harmonisation des horaires scolaires et professionnels" 

 
05.006 DGT 
6 décembre 2004 
Conception directrice de l'aménagement du territoire 2004 
Rapport à l'appui d'un projet de décret sur la conception directrice cantonale de l'aménagement du 
territoire 2004 

 
05.007 DGT 
6 décembre 2004 
Conception directrice de la protection de la nature 
Rapport à l'appui d'un projet de décret sur la conception directrice cantonale de la protection de la 
nature 

 
05.008 DJSS 
24 novembre 2004 
CPPN – Investigation secrète 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 

 
05.009 DFAS 
1er décembre 2004 
Droits politiques: fusion de communes et siège garanti 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur les droits politiques (fusion de 
communes et siège garanti) 

 



 2017 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

05.010 DIPAC 
24 novembre 2004 
Encouragement des activités culturelles 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur l'encouragement des activités 
culturelles (LEAC) 

 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

01.130 PRESIDENCE 
16 novembre 2004 
Droit de pétition 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi sur le droit de pétition (LDPé) 

 
04.177 DFAS 
17 décembre 2004 
Péréquation financière 
Rapport de la commission "péréquation financière" à l'appui d'un projet de décret relatif à la 
constitution d'une commission ad hoc du Grand Conseil chargée de proposer une révision de la 
péréquation financière intercommunale. 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (4) 

04.171 DJSS 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de Neuchâtel 

De nombreuses études sur la surcharge pondérale mettent en lumière un phénomène  inquiétant: 
le manque d'activité physique des jeunes plantés devant la télévision prend des allures 
dramatiques. En effet, une étude récente de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) 
montre que la moitié des enfants soumis à un test dépassent allègrement leur poids normal. Les 
accros de la télé peuvent avouer un surpoids de 14 kilos environ. Cette étude suit la publication 
d'un dossier de l'Office fédéral de la santé publique qui mentionne qu'actuellement, ce ne sont pas 
moins de 37% des habitants qui sont touchés par le surpoids. Selon certaines estimations, ce 
phénomène, que l'on constate au niveau européen, coûte quelque 2,7 milliards de francs chaque 
année à la Suisse. Pour le Dr Per Mahler, responsable du Centre de médecine de Genève, c'est 
toute notre société qui doit évoluer afin de stopper cette épidémie.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer:  

– Quel pourcentage de nos élèves est touché par un surpoids?  

– Y a-t-il des mesures préventives qui sont envisagées par le Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles?  

– Peut-on envisager une campagne de sensibilisation dans les écoles, voire auprès de la 
population de notre canton?  
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– Peut-on intervenir pour que les chips, les bonbons, les sodas, etc., disparaissent des écoles 
(vendeurs dans les écoles, dans les préaux ou à proximité)?  

– Est-il également possible d'intervenir auprès des grandes surfaces et des commerçants pour 
ne plus mettre ces produits au niveau des yeux des enfants?  

N'oublions pas que le surpoids fait le lit de l'infarctus, ainsi que d'autres pathologies, et que par 
conséquent il faut des décisions politiques fortes pour endiguer cette tendance. Il est du devoir 
des autorités de prendre des mesures pour préserver la population.  

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour les réponses à ce grave problème qui sont 
attendues avec grand intérêt. 

Signataires: G.-A. Kohli, M. Giovannini, J.-C. Berger, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin et J.-N. 
Karakash. 

Interpellation développée par M. Georges-André Kohli le 29 septembre 2004. 
 

04.176 DEP 
2 novembre 2004 
Interpellation Jean-Claude Baudoin 
Concurrence déloyale: avoir les moyens d'une politique d'ouverture 

Depuis le 1er juin 2004, le marché est plus libre qu'avant. On entre dans le territoire neuchâtelois 
comme dans un moulin et on se moque sans vergogne des mesures d'accompagnement aux 
accords bilatéraux.  

Certaines entreprises venues d'Europe violent sans crier gare les conventions collectives et, 
malgré les protestations et les dénonciations, s'en retournent chez elles avec armes et bagages 
sans la moindre inquiétude.  

Qu'observe-t-on sur le marché des métiers du bâtiment? Des travailleurs payés 8 ou 9 euros de 
I'heure par des entreprises européennes qui sont devenues adjudicataires pour des travaux 
commandés par des sociétés basées sur sol neuchâtelois. 

Certes, les mesures d'accompagnement existent. Mais elles n'empêchent pas la concurrence 
déloyale car le rythme économique est bien plus soutenu que le rythme politique.  

Alors que faire? Exiger des entreprises neuchâteloises qui sont ravalées au rang de spectatrices 
qu'elles continuent de perdre des marchés parce qu'elles respectent les dispositions 
conventionnelles en vigueur? Leur proposer de diversifier leurs activités? Elles pourraient par 
exemple proposer leurs services pour offrir aux entreprises européennes qui travaillent, 
respectivement aux travailleurs, un casse-croûte à l'heure de la pause!  

La prochaine séance de la commission tripartite aura lieu le 29 novembre 2004. Sur sa table, les 
membres auront à traiter plusieurs dénonciations. C'est très bien, les sanctions risqueraient de 
pleuvoir. Mais à la date du 29 novembre, le travail sera exécuté, les travailleurs seront repartis 
chez eux et les entreprises auront d'ores et déjà facturé leurs prestations.  

Nous interpellons pour que s'organise mieux la surveillance, pour que l'on puisse intervenir plus 
rapidement et avec autorité.  

L'urgence est demandée. 

 

04.181 DFAS 
30 novembe 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Taxe foncière et belles promesses… 

En date du 5 mai 2000, la Chambre immobilière neuchâteloise faisait paraître dans L'Impartial un 
communiqué par lequel elle se félicitait de la suppression de la taxe foncière à partir de 2005. 
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Elle formulait en particulier le commentaire suivant : 

Tous les citoyens y gagneront! Les propriétaires de leur logement connaîtront bien sûr une 
baisse fiscale. Mais les locataires bénéficieront eux aussi de cette décision, puisque le 
montant de cette taxe se retrouvait dans le prix de leur loyer… 

Nous avons gardé soigneusement en mémoire cette prise de position qui annonçait implicitement 
une baisse générale des loyers dans les communes qui encaissaient cette taxe, à partir de janvier 
2005. 

Nous nous demandons toutefois si cette belle déclaration d'intention sera suivie d'effets réels. 

C'est pourquoi nous demandons au Conseil d'Etat s'il est en mesure de contrôler que cette baisse 
de loyer devienne réalité ou, si tel n'est pas le cas, s'il peut s'en donner les moyens. Il nous paraît 
en effet important que les locataires puissent, eux aussi, bénéficier de ce que la Chambre 
immobilière considère en quelque sorte comme une baisse fiscale. 

En outre, nous aimerions savoir si le Conseil d'Etat envisage de mener une campagne 
d'information visant à mettre la population au courant de ce fait . 

Signataires: J.-P. Veya, M. Droguett, A. Bringolf, M. Zurita, D. de la Reussille, D. Ecklin, M. Ebel, 
F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenny et N. de Pury. 

 

04.182 DGT 
7 décembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Encore un trophée pour notre collection de gaspis d’or? 

Après les portiques de Boudevilliers et le tunnel de Serrières, notre canton semble bien placé pour 
décrocher un troisième gaspi d’or décerné par la presse spécialisée. 

C’est dans L’Express du 13 novembre 2004 que les Neuchâtelois – députés inclus – ont pu 
découvrir avec soulagement que malgré les convulsions des finances publiques, cantonales et 
fédérales, on sait encore faire de grandes choses dans notre canton, avec l’appui de la 
Confédération. 

A l’heure où Berne lime les crédits au point, notamment, de retarder l’achèvement de l’A 5, et au 
moment où le canton ponctionne communes et employés, on se réjouit de voir qu’il est possible 
d’aligner 130 millions de francs pour rénover, rectifier et élargir 10 kilomètres d’autoroute entre 
Marin et La Neuveville. 

A Marin, il est question de déplacer l’A 5 pour venir à bout des congestions de trafic engendrées 
par le développement des centres commerciaux. 

Entre Marin et Cornaux, l’autoroute sera élargie de 3 mètres. Entre Cornaux et Le Landeron, elle 
le sera partiellement et les terrains seront acquis dans la perspective d’un élargissement complet.  

L’emprise de l’ouvrage augmentera ainsi, au terme de l’opération, de 6 hectares. 

Si la nécessité d’entretenir une voie de communication trentenaire ne saurait être remise en 
question, nous tenons à interpeller le Conseil d’Etat concernant les points suivants: 

1. Estime-t-il prioritaire, à l’heure où s’affirme la nécessité de faire des choix, d’élever le standard 
d’une portion d’autoroute parfaitement fonctionnelle malgré son statut de "troisième classe"? 

2. Est-il satisfait de la manière dont le développement des centres commerciaux de Marin a été 
planifié? Ne pense-t-il pas qu’une planification plus rigoureuse aurait permis de s’épargner 
aujourd’hui la rectification d’un tracé autoroutier et de ses bretelles d’accès? 

3. Considère-t-il comme normal que le Grand Conseil n’ait pas à se prononcer sur un 
investissement d’une telle ampleur qui implique une modification d’un ouvrage, fût-il une route 
nationale? 

4. Estime-t-il avoir correctement planifié son projet, notamment eu égard à l’achèvement des 
travaux du syndicat de drainage du Landeron, subventionnés par l’Etat et partiellement remis 
en cause aujourd’hui? 
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5. Envisage-t-il de solliciter une participation financière des centres commerciaux concernés à 
l’amélioration de leur desserte et à la résolution des problèmes de trafic qu’ils engendrent? 

6. Considère-t-il comme judicieux le sacrifice de 6 hectares de terres agricoles (sans compter 
l’empiètement des compensations écologiques)? 

Signataire: P. Bonhôte. 

 

2. Recommandation (1) 

04.183 DFAS 
7 décembre 2004 
Recommandation des groupes libéral-PPN et radical 
Péréquation: Halte à la précipitation 

Au début de l'automne, lors des débats au sujet du désenchevêtrement, tous les groupes 
politiques représentés au Grand Conseil ont exprimé des craintes ou formulé des avis au sujet 
des conséquences fiscales et péréquatives liées à la nouvelle répartition des tâches entre le 
canton et les communes. En particulier, il a été expressément critiqué l'augmentation de la 
dotation de la péréquation envisagée par le Conseil d'Etat. 

De plus, de manière unanime, tous les groupes ont souhaité que le dossier de la péréquation soit 
rapidement repris, le Conseil d'Etat ayant lui-même affirmé qu'une première séance de la 
commission de révision de la péréquation pourrait avoir lieu avant fin septembre 2004. 

Malheureusement, la commission n'a pu voir le jour qu'après le dépôt début novembre d'un projet 
de décret. 

Il était dès lors évident aux signataires de la présente qu'en aucun cas le Conseil d'Etat ne 
modifierait avant la fin des travaux de la commission la législation sur la péréquation. 

Or, les soussignés ont eu la surprise de constater que le 24 novembre 2004, le Conseil d'Etat 
avait décidé d'augmenter la dotation de la péréquation. 

Compte tenu de ce qui précède, et en application des articles 75a et suivants de la loi 
d'organisation du Grand Conseil, le Grand Conseil invite dès lors le Conseil d'Etat à reconsidérer 
sa décision de modifier la loi sur la péréquation financière intercommunale et en conséquence à 
abroger l'arrêté portant modification des dotations annuelles de bases de la péréquation financière 
intercommunale du 24 novembre 2004 et à en revenir au texte précédent jusqu'à ce que la 
commission péréquation ait terminé ses travaux. 

L'urgence est demandée 

Signataires: Ph. Bauer, G. Bosshard, J.-B. Wälti, J. Walder, J.-C. Baudoin, E. Bernoulli, R. Graber, 
B. Keller, T. Humair, B. Matthey, R. Comte, L. Amez-Droz, Ch. Häsler, A. Obrist, R. Burkhard, O. 
Haussener, M. Barben, M. Amstutz, C. Untersee, D.G. Rossier, J. Besancet, P. Golay, C. 
Zweiacker, U. de Meuron, J.-G. Béguin, J. Martin, P. Castella, M. Surdez, V. Schweingruber, J.-M. 
Nydegger, I. Opan-Du Pasquier, C. Blandenier, Y. Morel, M.-L. Béguin Mettraux, Ch. Imhof, A. 
Gerber, Ph. Haeberli, O. Mauler, J.-F. de Montmollin, J.-M. Jeanneret, S. Vogel, R. Tanner, R. 
Walter, F. Monnier, W. Geiser, D. Cottier, E. Berthet, M. Grossmann, C. Schallenberger, B. 
Zumsteg et M. Schafroth. 

 

3. Motions (14) 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
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Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 

 
Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 



2022 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 

 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 
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D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 
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– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 



 2025 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 
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Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 
Amendement du groupe radical, du 30 juin 2004 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire qui est assignée à la 
protection de la faune cantonale, afin de protéger les sites de parade et exiger des services 
forestiers et des utilisateurs de la forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Signataires: Ch. Imhof, P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, M. Desaulles-Bovay, F. Rutti, R. 
Debély, J. Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, A. Gerber, J.-B. Wälti, D.G. 
Rossier, S. Vogel, C. Zweiacker, J. Walder et E. Bernoulli. 

 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 
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Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

 
04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 
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Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 

 

04.157 DGT 
26 août 2004 
Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 

Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures 

 

04.172 DIPAC 
28 septembre 2004 
Motion Patrick Erard 
Obésité et activité physique 

Une nouvelle pandémie frappe notre société industrialisée et la Suisse et notre canton n'y 
échappent pas. En effet, on observe que le nombre de personnes souffrant d'excès pondéral, 
voire d'obésité, est en constante augmentation.  

Les enfants ne sont pas épargnés et même si les causes sont multiples, il est avéré que le 
manque d'exercice physique est un facteur aggravant le phénomène. Ce qui aujourd'hui doit nous 
pousser à l'action est la terrible inertie entre la prise en compte d'un problème et la mise en place 
de mesures efficaces. Or, le surpoids et l'obésité génèrent de très nombreuses complications, 
dont les plus connues sont les affections cardio-vasculaires et le diabète. Inciter à l'exercice 
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maintenant, c'est offrir une meilleure qualité de vie à des milliers de personnes demain et éviter 
des coûts très importants dans le domaine de la santé.  

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d'Etat de rapidement étudier la 
réintroduction de la troisième période d'éducation physique et sportive (EPS) obligatoire au degré 
9, pour se remettre en règle avec la législation fédérale et surtout pour offrir à un âge clé une 
possibilité supplémentaire d'exercices physiques et de mouvement.  

Il faudrait également inclure dans la réflexion la réintroduction des camps à caractères sportifs qui 
impliquent l'effort dans la durée, de se poser toutes les questions utiles sur la suppression 
programmée des activités à options (surtout celles qui impliquaient de l'exercice physique) et 
d'imaginer comment combler le manque provoqué par l'abandon du sport scolaire facultatif.  

Alors que la réflexion sur une politique cantonale des sports est en cours, nous souhaitons que 
soit entreprise, parallèlement, une étude sur la valorisation de l'activité physique, et ce en 
particulier pour les personnes faiblement actives ou non sportives, jeunes ou moins jeunes.  

Il conviendrait de rechercher et de favoriser des partenariats avec le secteur privé comme les 
grandes entreprises, les assurances, les centres de bien-être et les associations sportives ou 
autres.  

Le souci principal de cette étude devrait non pas déboucher sur une aide accrue aux personnes, 
qui actuellement sont déjà actives dans des structures, mais plutôt déboucher vers des solutions 
novatrices comme aider à la création de "clubs polysportifs" accueillant la population pour des 
activités de différents genres, encourager des solutions du style "pédibus", mettre sur pied des 
manifestations familiales, instituer des "petits concours" du style: la classe ou l'école la plus 
sportive du canton, le quartier ou le village le mieux adapté à la pratique des activités sportives, la 
meilleure initiative de l'année dans le domaine de la valorisation des activités physiques… 

Le rapport demandé ne pouvant être exhaustif, il devrait compter quelques mesures rapidement 
applicables et un catalogue de propositions à mettre sur pied en fonction des moyens et des 
énergies disponibles. Nous sommes persuadés que de très nombreuses personnes partagent nos 
inquiétudes et que, en conséquence, une large consultation apportera à coup sûr une dynamique 
bienvenue à ce projet.  

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, C. Siegenthaler, M. Zurita, A. Bringolf, F. Bonnet, C. 
Borel, G. Hirschy, L. Debrot, M. Debély, G.-A. Kohli, M. Ebel, D. Ecklin, D. de la Reussille, J.-P. 
Veya, C. Bertschi, O. Duvoisin et S. Müller Devaud. 

 

04.174 DIPAC 
30 septembre 2004 
Motion populaire Myriam Rais-Liechti 
Pour que les crèches puissent continuer d'exercer 

Demande 
La présente motion populaire a pour but de demander au Conseil d’Etat d’étudier la révision de 
certaines dispositions si exclusives et restrictives dans les règlements d’application qu’elles 
empêchent toute souplesse, même celle requise par le bon sens. La révision doit conduire à ce 
que les crèches et garderies, en premier lieu celles qui sont privées et non subventionnées – et 
qui désirent le rester – puissent continuer d’exercer comme elles l’ont fait jusqu’à ce jour et à la 
satisfaction des parents:  

– en se conformant à l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (OPEE); 
– en faisant l’objet d’une surveillance conformément à ce qui est prévu dans l’OPEE. 

Les signataires de la présente motion populaire demandent au Conseil d’Etat et au Grand Conseil 
d’étudier la possibilité de réviser certaines dispositions: 

– de la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance, du 6 février 2001; 

– du règlement d’application de ladite loi, du 5 juin 2002; 

– du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (RAOFPE), 
modifié par analogie le 13 novembre 2002. 
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Pour éviter de nouvelles fermetures de crèches dans les mois à venir, les signataires invitent le 
Conseil d’Etat à traiter rapidement le contenu de leur demande, une fois que la motion aura été 
acceptée par le Grand Conseil. 

Première signataire: Myriam Rais-Liechti, Rue du Jura 43, 2525 Le Landeron 
Motion populaire munie de 286 signatures. 

Historique et motivation 
Depuis plusieurs mois, la mise en application de la loi sur les structures d’accueil de la petite 
enfance est controversée. De plus en plus de crèches privées se sentent contraintes de fermer, 
alors que personne ne leur reproche rien, surtout pas les enfants ou les parents. Ce non-sens 
s’explique comme suit. 
La loi sur les structures d’accueil a engendré divers règlements d’application et surtout a entraîné 
la modification du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants 
(RAOFPE). Celui-ci soumet également les structures non subventionnées. Voilà qui étend 
nettement le champ d’application. 
Certaines modifications du RAOFPE posent problème, car elles sont si exclusives et si restrictives 
qu’elles ne laissent plus aucune latitude pour une appréciation basée sur le bon sens et une vision 
globale, tenant compte en priorité du bien-être des enfants. Nous citerons ici en particulier et à 
titre non exhaustif les articles 9, 17 et 18.  
S’il n’y a pas de nivellement par le bas à opérer, il y a à considérer la réalité avec bon sens 
et clairvoyance. Une crèche doit être soumise à différentes exigences relatives au bien-être des 
enfants, à l’hygiène, à la sécurité, etc. Elle doit se plier à une surveillance. Cela est tout à fait 
normal et accepté par tous les partenaires. C’est d’ailleurs le contenu de l’ordonnance fédérale 
réglant le placement d’enfants (OPEE), ordonnance à laquelle les structures sont actuellement 
soumises.  
La majorité des crèches privées fonctionnent depuis des années à la plus grande satisfaction de 
tous les parents et enfants concernés et répondent parfaitement aux exigences contenues dans 
l’OPEE. Que les règlements et ordonnances deviennent si normatifs et restrictifs qu’ils poussent 
ces crèches privées à se ranger dans le système de subventionnement ou à disparaître n’est pas 
acceptable. Or, c’est malheureusement ce qui se produit dans notre canton au grand désespoir 
des parents. Une situation d’inquiétude s’installe auprès des familles et des directrices de crèches 
concernées. Il faut les rassurer au plus vite et éviter de nouvelles fermetures. 
 

04.178 DIPAC / DFAS / DEP / DJSS 
2 novembre 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Prévention du tabagisme dans les écoles, bâtiments publics et établissements publics du 
canton de Neuchâtel 

Le Conseil d’Etat est prié d'étudier, en collaboration avec les instances concernées, la mise en 
oeuvre rapide d'un programme ambitieux de prévention du tabagisme actif et passif dans les 
bâtiments scolaires et publics du canton, ainsi qu'à l'attention des propriétaires et gérants 
d'établissements publics.  

Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions permettant de prévenir 
activement le tabagisme de façon adaptée aux diverses situations. Il définira en particulier les 
zones et conditions dans lesquelles la fumée peut rester autorisée.  

Développement 

Les méfaits du tabac sur la santé des consommateurs actifs comme passifs sont aujourd’hui 
incontestablement avérés, à tel point que l’industrie du tabac est régulièrement condamnée à 
verser des dédommagements très importants à certaines autorités en dédommagement des frais 
de santé occasionnés par le tabagisme, ainsi qu’à certaines familles de victimes du tabac.  

Le tabagisme passif quant à lui augmente les risques de maladies cardiovasculaires et du 
système respiratoire de 25%. Le fléau social et sanitaire qu’est le tabagisme est cependant en 
pleine recrudescence, surtout auprès des jeunes. Or, de l’avis même de l’industrie du tabac, la 
consommation de ce produit devrait être limitée aux adultes et procéder d’un choix délibéré. Voici 
d'ailleurs un extrait provenant du site Internet d'un grand cigarettier installé sur le Littoral:  
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Le public devrait prendre en compte les conclusions des experts en matière de santé publique 
lorsqu'il décide de se rendre ou non dans des lieux où de la fumée de tabac ambiante est 
présente, ou, s'il est fumeur, si et où il peut fumer en présence d'autres personnes. Des 
précautions particulières sont à prendre lorsque les enfants sont concernés, et les adultes 
devraient éviter de fumer en leur présence.  

Philip Morris International est convaincu que les conclusions des experts en matière de 
santé publique sont suffisantes pour justifier la mise en place de mesures réglementant le 
tabagisme dans les lieux publics. Nous pensons également que dans les lieux où il est 
permis de fumer, le gouvernement devrait imposer l'affichage de notices d'avertissement 
présentant les conclusions des autorités de santé publique indiquant que le tabagisme 
passif cause des maladies chez les non-fumeurs. 

Par ailleurs, il est avéré aujourd'hui qu'une campagne active de prévention permet de réduire le 
pourcentage de fumeurs en particulier jeunes dans une population. Enfin, en Suisse, 60% de la 
population ne fument pas.  

Or, que constate-t-on à Neuchâtel? 

Le milieu scolaire est encore loin de bénéficier d'une politique suffisamment globale et active de 
prévention du tabagisme auprès des enfants comme des adultes. A titre d'exemple, la question du 
tabagisme du corps enseignant à l'intérieur et aux abords des établissements scolaires n'est pas 
encore réglée de façon claire et satisfaisante dans tous les collèges; les rampes intérieures du 
collège du Mail à Neuchâtel sont même équipées de cendriers. Par ailleurs, en dépit des 
recommandations émanant même des cigarettiers et dans le déni total de la fonction formatrice et 
éducative de l'école, fumer en présence d'élèves dans le contexte scolaire ne semble pas remis 
en cause.  

De façon similaire, le tabagisme à l'intérieur des bâtiments publics et administratifs ne fait l'objet 
d'aucune politique claire et homogène et sa prévention ne semble pas y être une priorité.  

Enfin, il ne faut pas oublier la question sensible des établissements publics, dont seule une partie 
propose une zone non-fumeur digne de ce nom. Les pouvoirs publics doivent cependant faire leur 
travail dans ce domaine comme dans les autres.  

Si la volonté y est, l’introduction d’une stratégie antitabac peut sensiblement améliorer la situation, 
notamment avec l’aide du Département cantonal de la santé publique et du secteur prévention de 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), qui mettent à disposition de nombreux programmes 
de prévention du tabagisme adaptés à tous les contextes et tous les acteurs potentiels.  

En outre, dans l'état actuel des connaissances, il nous apparaît urgent et prioritaire qu'un canton 
qui bénéficie de façon importante du produit de la vente de cigarettes s'engage activement dans la 
prévention de leurs méfaits sur la santé. 

Signataires: N. de Pury, H. Jenni, Patrick Erard, G. Hirschy, A. Bringolf, C. Gehringer, L. Debrot, 
F. Bonnet, M. Droguett, D. Ecklin, M. Ebel et J.-P. Veya. 

 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

Titre: Prévention du tabagisme et du cannabis dans les écoles… (Suite inchangée.) 

Texte, premier paragraphe: … du tabagisme actif et passif et de la consommation de cannabis 
dans les bâtiments scolaires et publics du canton. (Suppression de: ", ainsi qu'à l'attention des 
propriétaires et gérants d'établissements publics.") 

Texte, deuxième paragraphe: Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions 
permettant de prévenir activement le tabagisme et la consommation de cannabis de façon 
adaptée aux diverses situations. (Suppression de la dernière phrase.) 
Cosignataires: L. Amez-Droz et R. Walter. 

Développement 

Le danger du cannabis pour la santé psychique et mentale de beaucoup de ses consommateurs 
est avéré. En terme de santé publique, la lutte contre le cannabis doit être une priorité. 
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Sachant le laxisme qui règne en matière de chasse au cannabis, sa présence récurrente dans les 
bâtiments scolaires et les conséquences sociales que sa consommation entraîne, nous jugeons 
utile qu'une campagne de prévention associe étroitement les produits cannabiques et tabagiques. 

 

04.180 DGT 
3 novembre 2004 
Motion Armand Blaser 
Diesel et filtres à particules 

Dans un souci de santé publique, le Conseil d'Etat est invité à étudier les moyens de promouvoir 
l'utilisation de filtres à particules couplés aux moteurs diesel. 

Il examine toutes mesures utiles à cet effet, en particulier les suivantes: 

– équipement de filtres à particules de tous les véhicules diesel neufs achetés à futur par l'Etat; 

– allégement temporaire ou permanent de la taxe sur les véhicules automobiles pour ceux, à 
moteur diesel, équipés de filtres à particules; 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel existants et en voie d'acquisition. 

Cosignataires: P. Bonhôte, M. Juan, C. Gehringer, A. Bringolf, D. Ecklin, I. Opan-Du Pasquier, J. 
Walder, J.-F. de Montmollin, F. Rutti, J. Tschanz et M. Desaulles-Bovay. 

 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

La motion est complétée par le tiret suivant: 

– poursuite des efforts des communautés publiques en faveur de la traction électrique pour les 
transports publics en veillant à ce que la pose de filtres à particules ne constitue pas un 
encouragement à délaisser les moteurs électriques pour les moteurs thermiques. 

 
Amendement Philippe Haeberli, du 3 novembre 2004 

Le troisième tiret est remplacé par: 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel neufs achetés à futur. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous avons le plaisir de vous souhaiter la bienvenue à notre session de janvier 2005, année pour 
laquelle nous vous souhaitons bonheur, santé et sagesse. 

Nous allons débuter cette séance par une assermentation. 

ASSERMENTATION D'UN DEPUTE 

Le président: – M. Dominique Gilbert Rossier a démissionné de son mandat de député par lettre 
du 9 décembre 2004. Nous demandons au secrétaire de bien vouloir nous lire la lettre. 

Lecture de la lettre de démission de M. Dominique Gilbert Rossier 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: –  

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

Par la présente, je vous prie de bien vouloir prendre note de ma démission de député au 
Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel avec effet au 31 décembre 2004. 

J'ai eu un grand plaisir à siéger durant ces quelques années passées sur les bancs 
radicaux, même si j'ai dû "m'exiler" comme "espion" chez nos cousins libéraux. 

J'ai noué dans cet hémicycle des amitiés qui perdureront après mon retrait politique, et c'est 
peut-être cela le plus important. 

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, à l'expression de ma vive 
considération. 

Signé: Dominique G. Rossier. 

 
Le président: – M. Alfred Kaspar, premier suppléant de la liste radicale pour le collège de Boudry, 
s'est désisté. M. Tony Perrin, suppléant de la liste radicale pour le collège de Boudry, a accepté le 
siège devenu vacant par lettre du 20 décembre 2004. Nous prions un huissier de faire entrer le 
nouveau député dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

(Entre M. Tony Perrin.) 

Monsieur le député, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Tony Perrin: – Je le jure. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. (Applaudissements.) 
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ELOGES FUNEBRES 

Le président: – Nous allons procéder à deux éloges funèbres. Nous allons rendre hommage à de 
hautes personnalités de notre canton qui viennent de nous quitter. 

Nous devons déplorer le décès de M. Wilfred Jeanneret qui est survenu le 1er janvier dernier dans 
sa 78e année. Dans les années 1960, il est venu de Bienne pour s'établir à La Chaux-de-Fonds, 
où il fut conseiller général radical de 1976 à 1994 et président en 1988. Il fut député au Grand 
Conseil de 1977 à 1981 et de 1983 à 1987. Il a travaillé dans l'horlogerie, puis finalement, en 
1987, à la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation. Il a été un des membres fondateurs 
des Bim's, troupe théâtrale qui montait une revue en fin d'année à La Chaux-de-Fonds. Passionné 
de navigation, il devint membre fondateur du Cercle de la voile à Chevroux. 

Disons-le tout de même, tout le monde connaît mieux Wilfred Jeanneret sous le nom de Tintin. 
Depuis sa retraite, il s'est engagé encore plus activement au sein de la communauté catholique 
chrétienne, dont il est devenu diacre. C'est en qualité de diacre qu'il a sonné les cloches de 
l'église à Nouvel An, ignorant que quelques heures plus tard il serait frappé par un œdème 
pulmonaire fatal. 

Ensuite, nous devons aussi déplorer le décès de M. Claude Simon-Vermot survenu le 21 janvier 
de cette année à l'âge de 91 ans. Dernier enfant d'une lignée de six garçons, fils d'agriculteur, il a 
été bûcheron, tourbier, arracheur de gentianes et boucher. C'est à l'âge de 30 ans qu'il a 
commencé ses études de vétérinaire durant cinq ans à Berne. Jusqu'à 70 ans, il a parcouru toutes 
les fermes du district du Locle, du Val-de-Travers, de la Valée de Joux et en France voisine. Il a 
été 29 ans conseiller communal au Cerneux-Péquignot, il a été député 20 ans au parti 
progressiste national, comme il aimait à le dire. Elu président du Grand Conseil le 20 mai 1968, 
cet homme au sens de l'humour pétillant a rendu son permis de conduire à l'âge de 90 ans, 
abandonnant ainsi sa fidèle 2CV. A la fin de sa vie, son plaisir: s'asseoir dans son jardin, un livre à 
la main et il disait à qui voulait l'entendre "J'ai toujours trouvé que la vie est belle": 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez parlementaires, représentants de la presse ou public à 
la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de notre ancien collègue par 
un instant de silence. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Déroulement de la session 

Nos travaux se dérouleront aujourd'hui de 13 h 30 à 18 h 00, puis de 19 h 00 à 22 h 30, comme 
vos présidents de groupes vous ont informés et non à 21 h 30 comme indiqué sur la convocation. 

Demain mercredi, nous travaillerons de 8 h 30 à 13 h 30. 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 3, 30 novembre et 7 décembre 2004 (13 h 30 et 19 h 30) 
sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront 
considérés comme adoptés. Merci au service du Grand Conseil pour la rapidité avec laquelle ces 
procès-verbaux sont mis à notre disposition. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

–– Lettre de M. Pierre Dubied, de Boveresse, du 21 novembre 2004, au sujet du non-paiement de 
sa rente AI. 

 Cette lettre a été transmise au Département de l'économie publique. 
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– Copie d'une lettre de M. Boujema Boukerboua, de Neuchâtel, du 24 novembre 2004, adressée 
à un agent de la police cantonale, relative à une plainte qu'il a déposée pour agression, plainte 
qui a été rejetée par le Ministère public. 

– Copie d'une lettre de M. Roland Stengel, Restaurant Les Roches-de-Moron, Les Planchettes, 
du 25 novembre 2004, adressée au service du commerce et des patentes, concernant un 
problème de mise aux normes de la qualité de l'eau de son établissement. 

– Lettres de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, des 25 novembre et 23 décembre 2004, 
concernant l'affaire du Dr Naji Tawil. 

– Deux courriels, l'un de Mme Murielle Wagner, du 1er décembre 2004, l'autre de Mme Luisella 
Sanna, du 8 janvier 2005, concernant l'administration de drogues psychiatriques aux enfants et 
adolescents et le taux élevé de suicides chez les jeunes. 

 Les présidents de groupes ont reçu une copie de ces courriels. 

– Lettres des Conseils généraux des communes du Landeron, d'Engollon et de Corcelles-
Cormondrèche, respectivement des 10, 15 et 17 décembre 2004, concernant le 
désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes. 

 Ces lettres ont été transmises à la commission péréquation. 

Lecture de la lettre de la commune du Landeron, du 10 décembre 2004 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: –  

Monsieur le président du Grand Conseil, 
Mesdames les députées, Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 10 décembre 2004, le Conseil général a pris connaissance de 
nouvelles fort déplaisantes: 

Les effets négatifs du désenchevêtrement des tâches grèveront de manière significative les 
finances de la commune. A tel point que, cumulé à l'élévation régulière de notre contribution 
annuelle à la péréquation, alourdi tout dernièrement par l'augmentation de la dotation du 
fonds de péréquation, le budget de la commune plonge dans les chiffres rouges vifs. 

Dans son message au sujet du désenchevêtrement des tâches, l'Etat affirme que 
l'opération, si elle devait être financièrement difficile pour les communes, serait neutre à 
terme; il impute à la seule responsabilité des autorités communales d'éventuelles hausses 
d'impôts. Il poursuit en indiquant que les effets néfastes seront corrigés par la révision de la 
péréquation, pour laquelle une commission ad hoc du Grand Conseil débute ses travaux ce 
mois-ci encore. 

En tant que représentants et élus des habitants du Landeron, nous saisissons la 
responsabilité qui est la nôtre et sur laquelle l'Etat s'appuie pour attirer aujourd'hui, et de 
manière explicite et ferme, l'attention des députées et députés du Grand Conseil. En effet, 
nous voulons croire que les engagements tels qu'annoncés seront tenus et nous appelons 
les élues et les élus cantonaux à ne pas les oublier au moment de décider des corrections 
nécessaires à apporter rapidement à la péréquation. 

Nous insistons sur la nécessité d'introduire des éléments sanctionnant la gestion 
communale et permettant un contrôle des dépenses et des charges parfois 
incompréhensibles, voire franchement exagérées, de certaines localités. 

La crédibilité des autorités et des institutions est en jeu. La confiance de la population – des 
landeronnais en particulier – vis-à-vis du canton peut être sérieusement entachée dans le 
cas contraire. En effet, il serait difficilement explicable que, avec une place des plus 
marginale dans les grands desseins politiques de ce canton rassemblés sous l'égide du 
RUN, la commune du Landeron, soit en plus pénalisée financièrement par des ponctions 
liées directement ou indirectement à la péréquation. Pour son développement et sa 
promotion, la commune doit et devra compter sur ses propres forces. Il est important que sa 
santé financière le lui permette. Sinon, le sentiment d'injustice pourrait l'emporter sur celui 
de la cohésion cantonale qui fait que jusqu'à aujourd'hui, chaque citoyen de ce canton 
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reconnaissait la pertinence de soutenir par une péréquation les communes et les villes en 
mauvaise santé financière. 

La péréquation doit être corrigée, surtout si de nouvelles données l'influencent, ce qui est le 
cas aujourd'hui avec le désenchevêtrement. Nous répétons ici l'appel lancé par notre 
Conseil général tous partis confondus: tenir les engagements annoncés. 

Nous vous remercions, Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames les députées, 
Messieurs les députés, de porter votre meilleure attention à notre requête et d'y consacrer 
votre analyse la plus sérieuse. 

Signée par les conseillers généraux de la commune du Landeron 

Lecture de la lettre de la commune de Corcelles-Cormondrèche, du 17 décembre 2004 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: –  

Monsieur le président du Grand Conseil, 
Mesdames les députées, Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 17 décembre 2004, le Conseil général a pris toute la mesure des 
effets négatifs du désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes. 

Le désenchevêtrement des tâches grèvera de manière significative les finances de notre 
commune. A lui seul, il provoque un manque à gagner de 1,42 million dans nos finances 
communales. Pour compenser ce manque à gagner, notre commune est ainsi contrainte de 
procéder à un relèvement de 9 points de son coefficient fiscal. 

Dans une commune comme la nôtre, dont le budget est fortement déficitaire et dont les 
contribuables ont refusé ce printemps une hausse d'impôt nettement plus modeste, cette 
situation est grave. 

Dans le message relatif à la nouvelle péréquation financière adoptée par le peuple en 2001, 
l'Etat mentionnait notamment l'importance d'apporter de la transparence s'agissant des 
effets de la péréquation. C'est pourquoi cette dernière a été graduellement exclue de la 
répartition des charges et recettes entre l'Etat et les communes. 

Avec le désenchevêtrement des tâches qui nous touche aujourd'hui, l'Etat ne suit pas cette 
logique de transparence. En effet, le désenchevêtrement recèle également un effet 
péréquatif alors qu'il aurait pu et dû rester logiquement neutre non seulement pour l'Etat 
mais également pour les communes. Le résultat est que, pour notre commune, la 
participation à la péréquation passe indirectement de 1,7 à 3,1 millions par an, soit un peu 
plus de 17 pour cent de notre budget qui comprend un peu plus 17 millions de charges. 

Dans son message au sujet du désenchevêtrement des tâches, l'Etat affirme que 
l'opération, si elle devait être financièrement difficile pour les communes, serait neutre à 
terme; il impute à la seule responsabilité des autorités communales d'éventuelles hausses 
d'impôts. Il poursuit en indiquant que les effets néfastes seront corrigés par la révision de la 
péréquation, pour laquelle une commission ad hoc du Grand Conseil débute ses travaux ce 
mois-ci encore. 

Si aucune mesure n'est rapidement prise, le canton de Neuchâtel va très vite se retrouver 
définitivement en tête du peloton des cantons ayant la charge fiscale la plus lourde de 
Suisse. En effet, toutes les communes touchées par les effets négatifs du 
désenchevêtrement vont devoir augmenter leur coefficient alors qu'il est probable que les 
communes bénéficiant d'effets positifs ne les diminueront pas, profitant ainsi de régler un 
problème budgétaire. 

En tant que représentants des citoyennes et citoyens de Corcelles-Cormondrèche, nous 
saisissons la responsabilité qui est la nôtre – et sur laquelle l'Etat s'appuie – pour attirer 
aujourd'hui, et de manière explicite et ferme, l'attention des députées et des députés du 
Grand Conseil. En effet, nous voulons croire que les engagements tels qu'annoncés seront 
tenus. Et nous appelons les élues et élus cantonaux à ne pas les oublier au moment de 
décider des corrections nécessaires à apporter rapidement à la péréquation. 



 2037 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

La péréquation doit être corrigée, surtout si de nouvelles données l'influencent, ce qui est le 
cas aujourd'hui avec le désenchevêtrement. Il en va de la cohésion cantonale. 

Nous vous remercions, Monsieur le Président du Grand Conseil, Mesdames les Députées, 
Messieurs les Députés, de porter votre meilleure attention à notre requête et d'y consacrer 
votre analyse la plus sérieuse. 

Signée par les conseillers généraux de la commune de Corcelles-Cormondrèche 

– Courriel de l'Association autrices et auteurs de Suisse (AdS), du 22 décembre 2004, protestant 
contre la suppression de l'enseignement de l'italien à l'Université de Neuchâtel. 

 Les présidents de groupes ont été informés de ce courriel. 

– Copie de la réponse de Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des 
affaires sociales, du 10 janvier 2005, au Conseil communal et au Conseil général de la 
commune d'Engollon, concernant le désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les 
communes. 

– Lettre de M. Damien Cottier, député et ancien président de la commission d'enquête 
parlementaire (CEP), du 13 janvier 2005, informant le Grand Conseil que la CEP a pris la 
décision, avant la fin de ses travaux et sa dissolution, de verser ses archives auprès du fonds 
des archives du Grand Conseil et a décidé que celles-ci auront des règles et des durées de 
protections identiques à celles appliquées aux archives judiciaires. 

 Le bureau a demandé un complément d'informations pour analyser cette demande. 

– Vous avez reçu de nombreuses réponses écrites aux nombreuses questions qui étaient en 
attente. Nous avons une information de notre collègue Marianne Ebel, que nous vous lisons et 
qui sera déposée au fond de l'hémicycle sur la table. 

Conscients de l'importance de l'aide au Tiers-Monde et soucieux des effets négatifs de la 
diminution de subventions cantonales (budget 2005, poste 365 100), les députés 
soussignés se déclarent prêts à renoncer à leurs jetons de présence pour la session du 
mardi 25 janvier (après-midi et soir) au profit de l'action "Notre Jeûne fédéral". Ils 
demandent au service du Grand Conseil de verser le montant en question sur le CCP 17-
625004-1, "Notre Jeûne fédéral".  

Cette missive sera à votre disposition sur la table au fond de la salle si vous voulez participer. 

REPONSES ECRITES A DES QUESTIONS 

04.375 
28 septembre 2004 
Question François Bonnet 
Problème de ventilation dans le tunnel de La Vue-des-Alpes 
Le tunnel sous La Vue-des-Alpes continue de ne pas donner satisfaction du point de vue de la ventilation. Il y 
règne en effet régulièrement une puanteur et un léger brouillard gênants et manifestement anormaux. 

Y a-t-il un espoir que ce problème soit un jour réglé? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

La non-satisfaction du point de vue de la ventilation est une question de sensibilité, de niveau 
admissible et avant tout économique. 

La ventilation se déclenche automatiquement à partir d'un certain niveau de pollution ou d'opacité 
dans les tunnels, ces niveaux sont fixés par l'Office fédéral des routes (OFROU) et donc, au-
dessous du déclenchement, il y a une certaine pollution (surtout des gaz d'échappement de 
véhicules lourds) et une certaine opacité due à ces gaz d'échappement, à l'humidité ambiante 
dans le tunnel et la poussière de la chaussée (qui, dans un tunnel bidirectionnel, n'est pas 
chassée au-delà du portail). 
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S'il y a bel et bien un certain inconfort (odeur, poussière), il n'y a pas de risque pour la santé. 

Il serait nécessaire de ventiler davantage, à des coûts prohibitifs pour obtenir ce que le député 
souhaite; cela n'est pas possible économiquement et écologiquement. Cela se note davantage 
dans les tunnels de La Vue-des-Alpes et du Mont-Sagne, en raison de la circulation 
bidirectionnelle qui empêche l'effet piston des tunnels de la A 5 à deux tubes. Nous n'avons pas 
l'intention de ventiler davantage, mais procédons assez régulièrement au lavage de la chaussée 
pour supprimer le plus de poussière possible. 

 
04.377 
28 septembre 2004 
Question Raphaël Comte et Jean-Claude Baudoin 
Naturalisations facilitées: quelle marge de manœuvre pour le canton? 
Ce dimanche, la peur et le rejet de l'autre l'ont emporté dans une majorité de cantons suisses qui ont refusé 
la naturalisation facilitée des étrangers de la 2e et de la 3e génération. Fort heureusement, les arguments 
populistes et xénophobes des opposants à ces objets n'ont pas été suivis dans le canton de Neuchâtel, qui 
manifeste une nouvelle fois son ouverture sur les autres et sa volonté d'intégrer toutes les personnes qui 
vivent dans notre République et participent à son essor économique et social.  

Le canton de Neuchâtel a déjà passablement simplifié la procédure de naturalisation, par exemple en 
enlevant certains obstacles d'ordre financier qui se dressaient autrefois – et se dressent encore aujourd'hui 
dans de nombreux cantons – sur la route des candidats à la naturalisation. Lors de l'adoption de la nouvelle 
Constitution cantonale, la compétence de statuer sur les demandes de naturalisation a été transférée du 
Grand Conseil au Conseil d'Etat.  

Toutefois, il est peut-être possible de faire encore mieux que nous ne le faisons maintenant. Au vu du vote 
positif des Neuchâteloises et des Neuchâtelois à la naturalisation facilitée des étrangers de la 2e et de la 3e 
génération, le canton de Neuchâtel pourrait renforcer son ouverture et sa volonté d'intégration à l'égard de 
ces personnes en facilitant, autant que faire se peut, la procédure de naturalisation des étrangers de la 2e et 
de la 3e génération.  

Nous souhaitons donc demander au Conseil d'Etat dans quelle mesure notre canton pourrait encore simplifier 
la procédure de naturalisation des étrangers de la 2e et de la 3e génération, ceci bien évidemment dans le 
respect du cadre légal imposé par la Confédération. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

A l'instar d'autres cantons romands, le canton de Neuchâtel a assoupli, à plusieurs reprises déjà, 
la procédure de naturalisation ordinaire pour les étrangers de la 2e génération. 

Ainsi, les conditions de résidence dans le canton ont été allégées, les émoluments ont été limités 
aux frais administratifs et, surtout, la procédure d'enquête a été simplifiée. Depuis 1999, le canton 
ne procède plus à une enquête de police, mais uniquement à une enquête administrative - par 
voie électronique afin d'accélérer l'enquête. Cette dernière vise à vérifier que le candidat remplit 
les conditions posées par les législations fédérale et cantonale. 

Une acceptation de la naturalisation facilitée pour les personnes de la 2e génération par le peuple 
suisse le 26 septembre dernier aurait entraîné une modification de la loi fédérale sur l'acquisition 
et la perte de la nationalité suisse (LN). Le projet de loi prévoyait une procédure de naturalisation 
facilitée pour les jeunes de la 2e génération, pour autant que les requérants déposent leur 
demande entre leur 14e et 24e anniversaire. 

La législation actuelle du canton de Neuchâtel va encore plus loin: les simplifications de procédure 
en vigueur pour les étrangers de la 2e génération n'imposent aucune limite d'âge au dépôt de la 
demande. La procédure simplifiée s'applique autant aux jeunes étrangers qu'aux adultes. De plus, 
pour les demandes familiales où seul l'un des conjoints est un étranger de la 2e génération, la 
procédure simplifiée est appliquée à toute la famille. 

Bien que le canton de Neuchâtel ne soit de loin pas à la traîne dans ce domaine, que peut-il 
encore mettre en œuvre pour simplifier la procédure de naturalisation des étrangers de la 2e et de 
la 3e génération? 

Une possibilité d'amélioration réside dans le délai de traitement des demandes. Il s'agirait de 
donner une priorité aux candidats de la 2e génération qui déposeraient leur requête entre leur 14e 
et leur 24e anniversaire. Toutefois, cette solution ne nous paraît pas satisfaisante, dans la mesure 
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où elle entraîne un traitement à deux vitesses pour la même procédure de naturalisation. Elle 
désavantagerait donc les personnes âgées de plus de 24 ans, qu'elles soient ou non de la 2e 
génération. 

En revanche, une autre mesure – qui aurait dû être réalisée si les résultats des votations du 26 
septembre avaient été positifs – peut être envisagée. Il s'agit de supprimer la 1re phase de la 
procédure de naturalisation. 

En effet, actuellement, la procédure se déroule en deux temps. Le préavis de la commune du 
demandeur est nécessaire avant d'obtenir l'autorisation fédérale. Une fois cette autorisation 
obtenue, le dossier retourne une nouvelle fois à la commune pour une décision de naturalisation. 
Si la décision est positive, le dossier est alors transmis au Conseil d'Etat pour décision finale.  

La simplification de la procédure pourrait donc passer par la suppression du préavis de la 
commune qui doit être formulé au moment de l'enquête fédérale, pour le remplacer directement 
par la décision communale. Cette procédure serait applicable à tous les étrangers sans distinction 
de génération. Il faut cependant savoir qu'elle nécessiterait une modification de la loi cantonale 
sur le droit de cité neuchâtelois (LDCN). 

Il est clair que la suppression de cette double circulation des dossiers entre le canton et les 
communes accélérerait de façon significative le délai de traitement des demandes. Et c'est bien 
de ces délais que se plaignent les candidats à la naturalisation. 

Le Conseil d'Etat s'engage à examiner cette modification de loi. Cet examen ne pourra se réaliser 
sans une étroite concertation avec les communes, fortement impliquées dans les procédure de 
naturalisations. 

 
04.378 
28 septembre 2004 
Question Bernard Matthey 
Tunnel sous la Vue-des-Alpes: la ventilation quel coût énergétique? 
En complément à la question François Bonnet 04.375, du 28 septembre 2004, "Problème de ventilation dans 
le tunnel de La Vue-des-Alpes", nous serions heureux de connaître le coût énergétique de la ventilation du 
tunnel sous La Vue-des-Alpes, avant et après les mesures qui devaient être prises pour en améliorer la 
qualité de l'air. 

Une réponse exprimée en nombre d'équivalents ménage ou en nombre d'éoliennes permettra au parlement 
de mieux en apprécier l'importance. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

En préambule, il faut rappeler que les travaux d'assainissement des installations de ventilation des 
tunnels de La Vue-des-Alpes et du Mont-Sagne consistaient essentiellement en une amélioration 
des capacités d'aspiration de fumées en cas d'incendie. 

Pour la ventilation "de tous les jours" le système de pulsion d'air via la gaine de distribution de l'air 
frais n'a pas changé, si ce n'est que les installations contrôle-commande ont été améliorées. 

En complément à la réponse au député François Bonnet, il faut préciser qu'une amélioration de 
"l'ambiance" dans le tunnel ne pourrait s'obtenir qu'en augmentant le débit d'air frais injecté, de 
ventiler plus longtemps qu'actuellement, voire de mettre en service la ventilation d'aspiration des 
fumées. Il faut cependant rappeler que les niveaux de "pollution" dans le tunnel sont au-dessous 
des normes fixées par l'Office fédéral des routes (OFROU). 

La ventilation actuelle (environ huit heures de fonctionnement par jour) engendre un coût annuel 
d'environ 15.000 francs. Pour doubler le débit d'air frais (ventilateurs en vitesse moyenne) 
l'augmentation d'énergie est considérable, huit fois plus! L'augmentation n'est pas linéaire. 
L'aspiration par les "trappes incendie" coûterait également huit fois plus que le "soufflage" d'air 
frais. La ventilation est aussi mise en service pour sortir l'humidité du tunnel, surtout en hiver 
quand elle provoque de la buée sur les pares-brise, voire, par temps très froid, du givre et de la 
glace; de réels dangers. La consommation de la ventilation actuelle correspond à la 
consommation d'environ trente ménages. En doublant le débit de la ventilation, cela 
correspondrait à la consommation de deux cent-quarante ménages ou la production d'une des 
éoliennes de Mont-Soleil. 



2040 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

04.379 
29 septembre 2004 
Question Claude Zweiacker 
La tête du "Fritz" mise en miettes – Le Conseil d'Etat demandera-t-il des excuses au 
gouvernement jurassien? 
Lors de la fête marquant la 25e année d'entrée en souveraineté de la République et Canton du Jura, le 24 
septembre passé, à Delémont, à laquelle notre gouvernement était représenté par sa présidente, quelques 
membres du Bélier ont fracassé la tête du "Fritz", oeuvre du sculpteur neuchâtelois Charles L'Eplattenier.  

Erigé en 1924, le monument national des Rangiers était consacré à rappeler l'engagement des soldats qui 
ont servi le pays dans le Jura.  

Faut-il se souvenir que les hommes du régiment neuchâtelois ont mené, de 1914 à 1918, des travaux 
harassants en creusant des kilomètres de réseaux de tranchées pour protéger le peuple du Jura?  

Le 9 août 1914, la France tenta de reprendre Mulhouse, à l'époque ville allemande, mais les Français furent 
repoussés par les Allemands de sorte que les combats se déplacèrent à la frontière même. Il s'en était fallu 
de très peu pour que la guerre se portât en Suisse. Les soldats neuchâtelois, qui tenaient à l'époque 
plusieurs villages situés proches de la frontière, évitèrent les affres de la guerre sur le sol jurassien.  

Le Conseil d'Etat peut-il admettre que la mémoire de Neuchâtelois, prêts à sacrifier leur vie pour les 
Jurassiens – ils en avaient fait le serment –, soit ainsi bafouée, un peu moins de 100 ans plus tard, par 
certains arrière-petits-enfants de ceux qu'ils protégeaient?  

Cosignataires: Ph. Bauer, M. Surdez et J.-C. Baudoin 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Monsieur Claude Zweiacker s'émeut de l'acte grave de vandalisme perpétré par le Groupe Bélier 
le 24 septembre passé à Delémont en fracassant la tête du Fritz, œuvre du sculpteur neuchâtelois 
Charles L'Eplattenier et consacrée à rappeler l'engagement des soldats suisses dans le Jura, dont 
le régiment neuchâtelois. 

M. Zweiacker s'inquiète de savoir si le Conseil d'Etat demandera des excuses au gouvernement 
jurassien. Nous lui répondrons par la négative. En effet, le gouvernement jurassien a condamné 
avec la plus grande fermeté, sans aucune équivoque, cet acte que tous les esprits sensés ont 
réprouvé et déploré. Dès lors, il n'y a pas lieu de réclamer des excuses à un gouvernement ami 
qui n'est nullement responsable d'un vandalisme perpétré sur son territoire par un groupe 
d'excités en retard d'un conflit. 

 
04.380 
29 septembre 2004 
Question Raoul Jeanneret 
Directives anticipées, quelle utilisation, quelle utilité? 
Il y a quelques mois, nous avons accepté sans opposition la loi de santé. Celle-ci, à son article 25a, alinéa 1, 
précise: "Toute personne peut rédiger des directives anticipées sur les mesures thérapeutiques qu'elle entend 
recevoir ou non dans les situations où elle ne serait plus en mesure d'exprimer sa volonté." 

Nous aimerions savoir si ce principe a été bien accueilli par les professionnels de la santé et si tout est fait 
pour faciliter au patient l'expression de ces directives par la mise à disposition de formulaire, ou de lettre-type 
ou autre appui personnalisé, tant peut être effectivement difficile pour certains de passer l'obstacle que 
représente l'affirmation en acte de ses (parfois dernières) volontés. 

Cosignataires: V. Houlmann et J. Oesch. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Les directives anticipées sont des dispositions écrites prises par une personne en prévision de 
futures décisions de soins, au cas où elle perdrait sa capacité de discernement. Elles permettent à 
la personne soit d'exprimer sa volonté sur les soins qu'elle aimerait recevoir ou non dans 
certaines hypothèses – comme par exemple le refus de l'acharnement thérapeutique exprimé 
dans un testament de vie ou testament biologique, qui n'est qu'une forme particulière de directive 
anticipée –, soit de désigner un tiers comme personne de confiance autorisée à prendre les 
décisions de soins à sa place en cas d'incapacité de le faire soi-même. 
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Le Conseil d'Etat peut indiquer que, à sa connaissance, la récente modification législative n'a pas 
suscité de réactions particulières chez les professionnels de la santé. Ceci n'est guère étonnant, 
dans la mesure où cette nouvelle disposition ne fait que donner une base légale explicite à une 
notion déjà fort bien intégrée par les soignants, puisque seul le consentement du patient rend licite 
l'activité médicale. 

D'autre part, en matière d'information, le Conseil d'Etat est bien sûr très favorable à une 
information publique de ces directives. Il est de sa volonté de diffuser largement ces nouvelles 
donnes. Cependant, il a quelque peu retardé son action afin de profiter d'une synergie avec 
d'autres cantons. En effet, plusieurs cantons romands étant dans la même situation et ayant 
annoncé leur volonté d'éditer un nouveau matériel d'information sur les droits des patients, le 
Conseil d'Etat a jugé utile d'attendre les résultats des travaux d'un groupe de travail intercantonal 
dans lequel le canton de Neuchâtel est intégré. Cela permettra d'économiser les ressources 
nécessaires à une telle campagne d'information et d'améliorer la qualité de l'information. 

Le groupe de travail prépare donc une stratégie de communication ainsi qu'une brochure 
d'information commune, qui devrait être éditée l'année prochaine. Cette brochure se voudra 
modeste et peu coûteuse, eût égard à la situation financière actuelle que vous connaissez. Il 
conviendra ensuite d'encourager les partenaires du réseau des soins à en faire une large 
diffusion, notamment au travers d'organismes tels que la FMH, l'association EXIT-AMDM, 
l'organisation suisse des patients ou encore Pro Mente Sana. 

Enfin, il est à relever que de telles initiatives existent également dans le privé. Ainsi, sur le plan 
cantonal, Pro Senectute a édité tout récemment une brochure sur les directives anticipées. 
Certains homes pour personnes âgées du canton ont d'ores et déjà décidé de la faire connaître à 
leurs pensionnaires et à leurs proches. Ces démarches bénéficient de l'appui total du Conseil 
d'Etat. 

 
04.381 
29 septembre 2004 
Question Roland Debély 
Primes d'assurance-maladie: les Neuchâtelois passent une nouvelle fois à la caisse! 
Nous apprenons ce jour le montant des primes d'assurances 2005. 
Mauvaise nouvelle pour les Neuchâtelois avec une augmentation moyenne des primes de 4,4% (moyenne 
suisse 3,7%), augmentation par ailleurs supérieure à celle de 2004! 
Quelle analyse politique le Conseil d'Etat porte-t-il sur cette situation? La planification sanitaire/hospitalière 
neuchâteloise manque-t-elle son but? 
Les négociations avec les assureurs n'ont-elles pas permis de contenir cette augmentation de primes? 
La création de l'Etablissement hospitalier multisite (EHM) aura-t-elle un effet de levier positif pour les primes 
futures? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

C'est avec dépit, pour ne pas dire avec résignation, que le Conseil d'Etat a pris connaissance de 
l'annonce d'augmentation des primes d'assurance-maladie pour 2005. Le scénario se répète 
chaque année et il se demande combien de temps cela pourra durer.  

Le Conseil d'Etat est bien emprunté pour porter une analyse politique sur cette situation. En effet, 
les éléments dont il a connaissance ne lui permettent pas d'effectuer une analyse rationnelle sur 
les variations de primes. Le Conseil d'Etat n'a pas accès aux comptes des assureurs et à toute 
une partie des dépenses de l'assurance obligatoire des soins (c'est-à-dire les coûts de 
l'ambulatoire). A cela s'ajoute le fait que les assureurs peuvent faire jouer leurs réserves de 
manière assez libre. De plus, les primes 2005 font référence aux prévisions de dépenses et non 
aux dépenses effectives. 

Par ailleurs, la politique des primes est également liée à des réflexions de marketing. Comment 
expliquer sinon que la prime pour enfants - qui ne participent pas à la compensation des risques - 
passe du simple au double, alors qu'elle ne devrait que couvrir les charges propres aux enfants. Il 
s'agit-là de prime d'appel puisque rares sont les familles qui n'assurent pas tous leurs membres à 
la même caisse. 
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Il faut bien l'admettre: il n'y a pas de lien entre les dépenses de santé d'un exercice et les primes 
de l'année. Dans ces conditions, l'interprétation des variations de primes d'une année à l'autre doit 
être confiée à Madame Soleil et non au Conseil d'État! 

Par contre, si les variations annuelles dépendent de facteurs non interprétables, les variations sur 
le long terme sont significatives. A cet éclairage, le Conseil d'Etat constate que le système de 
santé neuchâtelois est cher en comparaison intercantonale. C'est de là que découle son action 
quotidienne, dans les secteurs sur lesquels il bénéficie d'une marge de manœuvre, notamment au 
travers de la planification sanitaire, du financement par prestation et de la création de l'EHM. 

La planification sanitaire n'est pas terminée. C'est lorsque le réseau hospitalier sera en place, lors 
de la fermeture du site des Cadolles à Neuchâtel, de la maternité et du service de chirurgie de 
l'Hôpital de Landeyeux qu'elle pourra développer tous ses effets financiers (pour plus de détails, 
voir le rapport d'information sur la planification sanitaire 04.040 qui a été soumis au Grand Conseil 
lors de la session de novembre 2004). 

En outre, en matière de négociations tarifaires, il est à noter que les hôpitaux ont signé des 
conventions avec les assureurs-maladie qui fixent des tarifs identiques pour les années 2004 et 
2005. A activité égale dans les hôpitaux neuchâtelois, les coûts pour l'assurance obligatoire des 
soins resteront stables sur les deux ans. Cependant, plusieurs facteurs peuvent être à l'origine de 
l'augmentation des primes en 2005: 

– les assureurs prévoient une augmentation de plus de 8% dans le domaine ambulatoire, 
– les assureurs ont sous-estimé leurs dépenses en 2004 et vont compenser en 2005, 
– les assureurs veulent regarnir leurs réserves, 
– les assureurs prévoient une augmentation de nombre de cas en 2005. 

Il existe certainement encore d'autres raisons, dont le Conseil d'Etat n'a pas connaissance. 

Enfin, à propos de l'éventuel effet positif de la création de l'EHM sur les primes futures, le Conseil 
d'Etat indique que c'est le financement par prestation qui permettra de réduire les coûts du 
système hospitalier neuchâtelois. La création de l'EHM est précisément un outil pour rendre ce 
financement possible. Grâce à ces changements, les coûts à charge de l'assurance obligatoire 
des soins seront sous contrôle, ce qui, logiquement, devrait à long terme se retrouver dans les 
primes. 

Mais le Conseil d'Etat ne peut affirmer qu'il y aura un effet certain sur les primes car, comme 
expliqué ci-dessus, il n'a aucune prise sur de nombreux éléments. La liaison entre les coûts et les 
primes reste opaque et seule la Confédération a accès (et encore partiellement) aux comptes des 
assureurs. 

 
04.382 
29 septembre 2004 
Question Charlotte Imhof 
Manque de tuteurs, quels remèdes? 
L'office des tutelles aurait, semble-t-il, des listes d'attentes considérables en vue de mises sous tutelles, 
notamment dans le domaine de la tutelle de personnes souffrant d'un handicap, par manque de tuteurs 
potentiels. 

Ces attentes sont difficilement gérables pour les familles et créent des drames familiaux pénibles. 

Quelles sont les mesures qu'envisage l'Etat pour améliorer cet état de fait, notamment dans le recrutement 
des tuteurs? 

Cosignataires: C. Schallenberger et S. Vogel. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Cette question met en exergue l'organisation tutélaire du canton de Neuchâtel, dans la mesure où 
l'office des tutelles qui est cité n'assume, de loin pas, le monopole de la gestion des mandats 
tutélaires décidée par les Autorités tutélaires de notre canton. 
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L'office des tutelles gère environ le tiers des mandats tutélaires institués par les juges. Les deux 
tiers restant sont gérés soit par des avocats, soit par des fiduciaires ou encore par des privés. 

Il appartient aux Présidents des Autorités tutélaires de décider de saisir l'office des tutelles et ses 
tuteurs professionnels ou un tuteur privé "non professionnel". Ce que nous constatons, c'est que 
ce choix se fait logiquement en fonction des problématiques rencontrées et de la complexité des 
situations, dans la mesure où les ressources de l'office des tutelles ne sont évidemment pas 
illimitées. 

L'office des tutelles, avec 11,4 postes de tuteurs professionnels, assume en moyenne, pour ces 
quatre dernières années, 585 mandats tutélaires. Soit plus de 50 dossiers par assistant social. La 
prise en charge de ces dossiers, tant sociale, médicale qu'administrative est toujours plus 
complexe.  

Sur les quatre années écoulées, c'est une moyenne de 21 dossiers qui sont en attente d'une 
disponibilité de l'office des tutelles. Actuellement, 18 dossiers sont en suspens auprès de l'office 
des tutelles. Cette situation n'est certes pas satisfaisante. Néanmoins, le simple fait de nommer un 
tuteur ou un curateur à une personne en difficulté ne résout en soi pas les problèmes de la 
personne. Il s'agit de lui assurer de la disponibilité afin qu'une prise en charge puisse être mise en 
place et suivie, raison pour laquelle l'office des tutelles ne peut répondre qu'en fonction de ses 
disponibilités aux nouvelles demandes qui lui sont faites par les Autorités tutélaires.  

Durant cette attente, les personnes ne sont pas livrées à elles-mêmes. L'organisation de notre 
système psycho-social permet, par les services sociaux publics ou privés, d'obtenir un soutien 
psycho-social et administratif. De même que notre organisation sanitaire permet également à 
toute personne d'être prise en charge dans les difficultés qu'elle rencontre. Les hôpitaux 
psychiatriques et le Centre psychosocial offrent également une prise en charge sociale par des 
professionnels. Les proches peuvent aussi être soutenus par ces différents services. 

Le Conseil d'Etat est donc pleinement conscient des difficultés évoquées. Il recherche la ou les 
meilleures réponses à donner à notre organisation neuchâteloise dans le cadre du traitement de 
la motion Adrien Laurent no 98.127. Sans, toutefois, en faire une réorganisation complète, 
puisque la partie du code civil suisse traitant du droit de la tutelle est actuellement en phase de 
révision totale et devrait, d'ici à 2008-2010, engendrer des réflexions globales et fondamentales 
de notre organisation. L'exercice ne sera donc pas fait à double dans un intervalle si proche. Le 
débat devant les Chambres fédérales permettra de démarrer les réflexions au niveau des 
cantons. Neuchâtel ne manquera pas l'occasion de le faire. 

 
04.384 
2 novembre 2004 
Question Hubert Jenni 
Alerte aux broyeurs-concasseurs 
Depuis quelque temps, un ou plusieurs broyeurs-concasseurs sévissent dans les Montagnes neuchâteloises. 

Ces engins qui broient tout sur leur passage – que ce soient des murs, des souches, des bosses, des pierres 
apparentes, de la flore, de la microfaune, etc. – aplanissent le terrain pour rendre celui-ci plus productif et 
plus accessible avec des engins agricoles. 

Cette pratique récente porte une grande atteinte à la biodiversité de nos paysages et avant que cette façon 
de faire ne se répande partout – au vu des réponses et arguments des milieux intéressés, il n'y a pas de 
raisons que cela s'arrête de si tôt –, nous aimerions poser les questions suivantes au Conseil d'Etat: 

– Est-il informé de ces faits? 

– Quelle analyse fait-il de cette situation et de l'atteinte environnementale? 

– Quelles lois permettent ou non le passage d'un broyeur-concasseur en forêt ou sur un pâturage? 

– Si le fait de broyer et de concasser est illégal, quelles mesures le Conseil d'Etat entend-il  entreprendre 
pour éviter que cela ne se reproduise et avec quel service? 

– N'y a-t-il pas un vide juridique afin d'empêcher l'utilisation de tels engins? 

– Et, le Conseil d'Etat n'a-t-il pas peur que les Montagnes neuchâteloises ne se transforment, non pas en 
parc régional, mais en terrain de golf? 
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Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Selon la loi cantonale sur les forêts, un usage excessif du broyeur-concasseur peut contrevenir 
aux dispositions légales mentionnées ci-dessus. Cet usage peut porter atteinte à la fonction du 
maintien de la biodiversité, à l'existence même du pâturage boisé et à l'aire boisée. 

Un usage modéré, exécuté selon les instructions du forestier de cantonnement (qui est également 
agent-nature) demeure possible de cas en cas. 

Certes, il ne s'agit pas de diaboliser ces machines. Elles peuvent être utiles aux agriculteurs. De 
manière générale, la législation est suffisante et les interventions à futur pourraient être soumises 
à la Commission consultative forestière, voire à la Commission consultative pour la protection de 
la nature. 

Nous sommes attentif à ce problème et avons déjà contacté une entreprise pour effectuer ces 
travaux ainsi que le service de l'économie agricole et la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de 
viticulture. 

 
04.385 
2 novembre 2004 
Question Christian Mermet 
Est-ce la responsabilité d'une commune de sécuriser une route cantonale? 
Historique: 

Au préalable nous voudrions rappeler l'historique du foisonnant courrier qui a circulé entre différents services 
de l'Etat et la petite commune de Boveresse.  

Tout commence en mars 2002, lorsque la commune s'inquiète de la sécurité des cyclistes et des piétons qui 
se rendent à la gare de Môtiers, suite notamment à la fermeture de la poste et à la modification de la route 
cantonale qui traverse le village.  

Deux lettres plus tard, au mois d'avril, l'ingénieur cantonal de Montmollin répond que la situation n'est pas si 
grave, que cela coûterait cher, que ce n'est pas programmé dans les budgets et que la seule solution serait 
pour la commune d'aménager une piste cycles + piétons le long de la route cantonale, à ses frais, et 
éventuellement le fonds des routes communales pourrait participer.  

Octobre de la même année, la commune, qui a fait ses tâches, présente au service des ponts et chaussées 
un projet de piste cyclable, en ayant pris la peine de vérifier au préalable l'accord de principe des 
propriétaires des terrains concernés; coût des travaux estimés: 200.000 francs.  

Le 14 novembre 2002, la réponse du Département de la gestion du territoire confirme que le canton ne fera 
rien, nous citons:  

Si nous devions réaliser un aménagement, nous nous contenterions d'un marquage latéral mettant en 
évidence la présence de piétons et/ou de cyclistes et incitant les conducteurs à "lever le pied". Une 
signalisation verticale interdirait le dépassement entre véhicules à moteur. 

Le 22 novembre, un mois plus tard et déficit abyssal au budget, la commune écrit qu'elle ne va pas pouvoir 
financer elle-même la piste cyclable, mais rappelle les dangers de la conjonction, chaque matin et chaque 
soir, du trafic des employés de l'entreprise Etel et des jeunes se rendant à la gare, de nuit sur une route très 
étroite, sans trottoir et non éclairée. Aussi, la commune sollicite du canton, comme cela lui a été proposé, de 
réaliser dans un premier temps un marquage et une signalisation sur ce tronçon.  

Le 28 novembre, le canton se déclare surpris que la commune renonce à financer la sécurisation de la route 
cantonale 2233, rappelle que le budget marquage des routes a été réduit et qu'il ne peut rien promettre, et 
nous citons:  

tout dépendra donc des conditions météorologiques… 

Juillet 2004, plus rien ne se passe pendant plus d'une année, heureusement pas encore d'accident, mais la 
commune reprend contact avec les services du canton, et sollicite à nouveau une aide pour sécuriser ce 
tronçon de route cantonale et évoque l'idée d'une réduction de la vitesse autorisée pour réduire le danger.  

Juillet toujours, réponse du canton, la limitation de la vitesse n'est pas une solution, et nous citons:  

Pour sécuriser cette chaussée et répondre aux besoins de circulation des agrandissements ou 
nouveaux immeubles industriels projetés à Môtiers et Boveresse, nous devons, les autorités 
communales concernées et notre service, établir en commun accord, un projet de réaménagement 
routier. 
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Le 24 août, la commune confirme ses inquiétudes au sujet de la sécurité, notamment du fait du 
développement de l'entreprise Etel desservie par ce tronçon routier, et se déclare prête à examiner toute 
proposition nouvelle.  

Début novembre, toujours silence radio...  

Nous pourrions résumer ainsi le message du canton à la petite commune de Boveresse:  

"Il y a en effet un problème de sécurité sur ce tronçon de route cantonale, limiter la vitesse n'apporterait pas 
de solution, la route est trop étroite pour y tracer une piste cyclable et il n'est pas, au niveau du canton, prévu 
de travaux sur cet axe. Mais si vous tenez à vos enfants, réalisez l'ouvrage et entretenez-le." 

Alors, que faisons-nous? Devons-nous attendre que la conjonction du trafic routier induit par l'entreprise Etel 
et des grenouillards qui se rendent à pied et à vélo à la gare ou à la poste de Môtiers conduise à 
l'irréparable?  

Nous pourrions être macabres et dire aux grenouillards: "Si vous n'avez plus du tout d'argent, allez prier! Mais 
soyez prudents, pour des raisons d'économies, les villages de Môtiers et Boveresse n'entretiennent qu'un 
temple pour les deux communautés, et il est à Môtiers. Si vous vous y rendez à pied ou à vélo, évitez les 
heures où les écoliers rencontrent les travailleurs de chez Etel". 

Loin de nous la volonté de freiner le développement de l'entreprise Etel qui, au contraire nous réjouit 
grandement, mais nous ne croyons pas qu'il y ait un choix à faire entre dynamisme économique et sécurité 
des enfants, la seule alternative passe par ces deux options conjuguées.  

Notre administration cantonale dont vous nous vantez la clairvoyance et l'efficacité, cette administration dont 
nous aurons le plaisir d'examiner le budget début décembre 2004 n'est-elle pas capable d'imaginer une 
solution – en plus des trois déjà proposées par la commune de Boveresse – qui soit efficace pour sécuriser 
un tronçon dont elle à la responsabilité? 

Nous n'en doutons pas, mais nous aimerions comprendre si c'est l'usage d'inciter les communes à sécuriser 
les routes cantonales avec l'aide du fonds des routes communales, ou peut-être le Département de la gestion 
du territoire, anticipant la fusion des communes du Val-de-Travers, projette-t-il de se décharger à futur de 
l'entretien de ses routes dans cette région?  

Cosignataires: O. Duvoisin, R. Jeanneret, M. Desaulles-Bovay et J.-N. Karakash. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Cette question arrive à un moment très intéressant. Le débat sur les crédits routiers était clair. La 
majorité des députés admet que les moyens financiers consacrés à l'entretien et à l'aménagement 
du réseau routier cantonal sont insuffisants. 

Ainsi, depuis plus de vingt ans, d'importants moyens ont été attribués à de nouveaux 
investissements routiers (A 5, H 10 et H 20 notamment), mais les moyens nécessaires à 
l'entretien des routes cantonales ont manqué (pour les travaux routiers et les engins et véhicules 
nécessaires). Pour les citoyens, souvent une seule route compte, la leur!  Pour le député Christian 
Mermet, il s'agit de la route cantonale 2233 Boveresse – Môtiers. Longue de 1,3 km, son trafic 
moyen est de 1200 véhicules par jour. C'est, en comparaison cantonale, peu même si pour les 
riverains c'est déjà élevé. 

Il s'agit donc d'un cas particulier lié à la politique routière cantonale. Lorsque la commune de 
Boveresse a demandé une amélioration de la route, le service des ponts et chaussées a dû 
répondre qu'en fonction des budgets, ce projet ne pourrait pas être financé, les critères de trafic 
ne classant pas cet aménagement comme prioritaire au niveau de l'ensemble du réseau. Les 
demandes des communes sont nombreuses pour des améliorations et sécurisations de routes, 
pour des trottoirs, des pistes cyclables, des mesures de modération de trafic, des évitements de 
centres de villages, etc. Il fut un temps où l'on promettait aux communes que leur projet serait pris 
en compte prioritairement et rien ne se passait durant quatre, huit ou douze années. Aujourd'hui, 
nous répondons aux communes que les moyens financiers ne permettront pas de répondre 
positivement et proposons des moyens provisoires. En agglomération, il est logique que de 
nouveaux quartiers soient équipés par les promoteurs, même le long d'une route cantonale. Hors 
agglomération, c'est au canton d'aménager les tronçons. Pour cela, il faut cependant des moyens 
financiers! 

Les problèmes évoqués par le député Christian Mermet semblent liés à une entreprise; les 
autorités communales doivent dès lors en informer l'intéressée et la rendre attentive à renseigner 
son personnel. 
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04.386 
2 novembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Or de la BNS: quelles perspectives pour le canton? 
Récemment, le Conseil des Etats a refusé d'entrer en matière sur des projets visant à régler la répartition du 
produit de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse (BNS). Ce refus d'entrée en matière, s'il 
se confirmait, pourrait avoir pour conséquence que le capital de l'or excédentaire de la BNS pourrait être 
réparti pour deux tiers aux cantons, en application de l'article 99, alinéa 4, de la Constitution fédérale.  
Le Conseil d'Etat peut-il nous dire:  
1. Quel montant la répartition du capital de l'or excédentaire de la BNS représenterait pour le canton de 

Neuchâtel? 
2. Si ce montant était affecté au remboursement de la dette et non à la création de nouvelles dépenses, 

quelles seraient les économies annuelles possibles au niveau du service de la dette? 
3. Le Conseil d'Etat est-il favorable à l'idée d'affecter la part que recevra le canton de Neuchâtel à 

l'assainissement des finances cantonales, c'est-à-dire au désendettement? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Quel montant la répartition du capital de l'or excédentaire de la BNS représenterait pour le 
canton de Neuchâtel? 

Au total, le produit de la vente d'or excédentaire de la BNS (avoir spécial) devrait s'élever à 
environ 21 milliards. Selon la décision du Conseil des Etats et en fonction de la clé de répartition 
prévue dans la Constitution fédérale (art. 99, al. 4) et dans la loi sur la BNS (art. 31, al. 2), 7 
milliards de francs iront à la Confédération et 14 milliards de francs aux cantons. 

Selon la loi sur la BNS (art. 31, al. 3), la part revenant aux cantons est répartie à raison de 5/8 en 
fonction de leur population résidente et à raison de 3/8 en fonction de leur capacité financière. 
Suivant cette clé de répartition, le montant attribué au canton de Neuchâtel est évalué à 428 
millions de francs. 

Si ce montant était affecté au remboursement de la dette et non à la création de nouvelles 
dépenses, quelles seraient les économies annuelles possibles au niveau du service de la 
dette? 

En 2005, l'Etat devra rembourser des emprunts échus à hauteur de 230 millions de francs , dont 
200 millions entre mai et décembre. Le montant des emprunts arrivant à échéance en 2006 est de 
235 millions. 

En supposant que 

— le produit de la vente d'or de la BNS soit versé au canton durant les prochains mois; 

— l'Etat affecte la totalité de ces ressources au remboursement de la dette; 

— le taux d'intérêt moyen des nouveaux emprunts qui pourraient être évités soit de 3%,  

l'économie d'intérêts serait de 6 millions en 2006 et de 7 millions supplémentaires en 2007, soit au 
total de 13 millions par année dès 2007.  

Cependant, le versement actuel des revenus provenant de l'avoir spécial tombera après le 
versement du capital. Pour Neuchâtel, la part au bénéfice de la BNS distribué chaque année 
diminuera ainsi de 8,5 millions. 

Dans l'hypothèse retenue, le montant versé au canton sur l'avoir spécial de la BNS serait 
entièrement utilisé en 2005 et 2006. 

Le Conseil d'Etat est-il favorable à l'idée d'affecter la part que recevra le canton de 
Neuchâtel à l'assainissement des finances cantonales, c'est-à-dire au désendettement? 

Le Conseil d'Etat n'a pas encore pris position à ce sujet. 
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04.387 
2 novembre 2004 
Question Thérèse Humair 
Quel sort est réservé au rapport du Crédit suisse? 
En date du 26 octobre 2004, un nouveau rapport sur les "Structures et perspectives de la Suisse romande" 
du Crédit suisse a été présenté à la presse.  

Si l'on apprend dans ce document de quelque 47 pages une troisième place tout à fait honorable pour 
Neuchâtel en ce qui concerne l'industrie et notamment la création de la valeur ajoutée, d'autres indicateurs, 
tels que la fiscalité, l'évolution de la dette et le poids de la fonction publique, nous sont beaucoup moins 
favorables.  

Ce qui est particulièrement choquant, c'est le fait que le Val-de-Travers soit mis sur pied d'égalité avec des 
vallées retirées du Valais, qui par ailleurs ne disposent pas de gymnase ni de centre sportif et que l'on 
mentionne expressément que "la totalité de l'augmentation de l'emploi dans le tertiaire provient du service 
public". Triste constat.  

Par conséquent, nous demandons au Conseil d'Etat quel sort est réservé à un tel rapport.  

D'une part, les affirmations sont-elles vérifiées ou acceptées telles quelles?  

D'autre part, quelles mesures particulières seront engagées pour améliorer la situation du canton, dans tous 
les domaines où nous sommes carrément à la traîne?  

Concernant le Val-de-Travers en particulier et compte tenu qu'une mauvaise évaluation de ce district peut 
porter préjudice au canton tout entier, une vérification plus pointue des données – avec correction éventuelle 
par la suite – est-elle prévue?  

Cosignataires: J. Martin, O. Mauler et P. Castella. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Nous avons pris note de l'analyse régionale réalisée par le Crédit Suisse, diffusée le 26 octobre 
2004, sous le titre "Suisse romande, Structures et perspectives" et vous transmettons les 
commentaires suivants. 

D'abord, nous souhaitons préciser que cette analyse, basée sur des données déjà connues, est 
diffusée librement par le Crédit Suisse et que les informations et appréciations qui y sont 
exprimées n'ont pas à être acceptées par le Conseil d'Etat, puisqu'il n'a pas été sollicité en la 
matière. 

Cela dit, le fondement scientifique de cette analyse, qui compare les régions de Suisse romande 
au travers de nombreux facteurs, nous paraît solide et ne devrait pas être remis en cause. Elle est 
plus précise et plus approfondie que celle diffusée en mai 2004, dans la série Spotlight du Crédit 
Suisse, sous le titre "Indicateur de la qualité de la localisation (IQL)" qui se contentait de proposer 
un classement des régions.  

Quant au contenu à proprement parler, nous observons en premier lieu que les résultats de cette 
analyse sont plutôt positifs pour l'ensemble du canton de Neuchâtel. Les conclusions balaient le 
"prétendu handicap romand" et montrent que Neuchâtel est l'un des cantons générant la plus forte 
valeur ajoutée, grâce à son industrie de pointe. Cette étude montre également qu'aucune branche 
économique neuchâteloise n'est réellement en dessous du niveau suisse, en termes d'emploi (voir 
graphique de droite, page 32). 

Les éléments phares mis en évidence pour le canton de Neuchâtel (pages 31 et 32 de la 
brochure) reflètent correctement et plutôt positivement la situation du canton; notamment, sa 
spécialisation dans la branche de l'industrie horlogère ainsi que dans l'industrie de pointe 
(fabrication d'instruments de précision).  

Rappelons que le tissu économique neuchâtelois se distingue de celui des autres cantons en ce 
sens qu'il est largement constitué de PME actives dans le secteur secondaire et fortement 
exportatrices. Cette particularité neuchâteloise est d'ailleurs un élément central de l'argumentaire 
développé par le professeur Jean-Louis Juvet dans un article publié dans le quotidien l'Agefi des 
18 et 19 novembre 2004. En raison de sa structure économique industrielle, le canton de 
Neuchâtel a été pénalisé par la réévaluation du franc suisse au cours des trente dernières 
années. Les effets de cette dernière ont par contre été positifs pour des cantons où les services 
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financiers dominent, comme Zurich. L'analyse du Crédit Suisse ne prend malheureusement pas 
en compte l'impact de la réévaluation du franc suisse. 

En outre, les analystes du Crédit Suisse calculent un indice de qualité de la localisation, basé sur 
la fiscalité (personnes physiques et morales), le degré de qualification et de formation de sa 
population résidante et sur les axes de communications. Dans ce domaine, et même si le canton 
de Neuchâtel n'est pas au dernier rang, il est fortement pénalisé par le poids de sa fiscalité par 
rapport aux autres cantons. Grâce aux efforts consentis dans le domaine fiscal, le canton du 
Valais obtient un meilleur indice. Mais peut-on pour autant considérer qu'il est mieux loti que le 
canton de Neuchâtel ? Le Conseil d'Etat se permet d'en douter. 

En somme, après examen de l'étude du Crédit Suisse, et compte tenu des éléments extérieurs 
cités plus haut, il convient de souligner la performance du canton de Neuchâtel. 

Quant aux mesures particulières à prendre par le canton, nous pourrions établir, pour rappel, une 
liste détaillée des mesures qui ont déjà été entreprises, comme l'accent mis sur la microtechnique, 
sur la R&D, la diversification par la promotion économique exogène, le soutien à des activités 
tertiaires nouvelles, l'étude sur le tourisme, le RUN, Neode, ou encore les pôles de 
développement économique. 

Le Conseil d'Etat entend d'une part favoriser la recherche et l'innovation dans le canton et d'autre 
part cibler ses efforts sur le domaine des microtechniques. Citons notamment Neode, le Centre 
international de microtechnique, ou encore le large soutien à l'innovation des entreprises. La 
politique de promotion économique exogène doit en outre être poursuivie.  

En ce qui concerne plus particulièrement le Val-de-Travers, deux éléments positifs relevés dans 
l'étude du Crédit Suisse méritent d'être soulignés. Premièrement, si l'indice de qualité de la 
localisation, considéré comme un indicateur du potentiel de croissance à long terme, n'est pas 
avantageux pour le canton de Neuchâtel, le potentiel de croissance à moyen terme est positif pour 
les trois régions du canton de Neuchâtel (La Chaux-de-Fonds, Val-de-Travers et Neuchâtel) en 
raison des compétences reconnues de son industrie de pointe.  

Deuxièmement, selon l'étude, l'industrie de pointe permet également à la région Val-de-Travers 
d'obtenir une valeur ajoutée brute par employé supérieure à celle de régions comme 
Morges/Rolle, Yverdon, le canton de Fribourg ou encore Monthey/St-Maurice et Sierre (voir Table 
1, p. 4). 

Pour terminer, au chapitre des mesures engagées pour améliorer la situation du Val-de-Travers, 
le Conseil d'Etat rappelle que dans le cadre des projets pilotes que réalisera le Secrétariat d'Etat à 
l'économie en vue de la mise en œuvre de la nouvelle politique régionale, le "contrat – région Val-
de-Travers" devrait vraisemblablement être financé par la Confédération. Ce soutien témoigne de 
l'intérêt de la démarche, et plus particulièrement du rôle précurseur de l'initiative du Val-de-
Travers, ainsi que du modèle qu'elle pourrait constituer pour d'autres régions.  

 
04.389 
2 novembre 2004 
Question Philippe Haeberli 
Tunnel de la Béroche: le bout du tunnel? 
Après quelques semaines de fermeture, suite à l'incendie survenu le 2 octobre 2004 dans les locaux 
techniques des tunnels de la Béroche, le trafic peut à nouveau emprunter partiellement ce tronçon 
d'autoroute.  

Les dégâts estimés à environ 3 millions de francs font suite au précédent sinistre survenu en juillet 2003 et 
qui a occasionné une dépense d'un million de francs.  

Dès lors, nous demandons au Conseil d'Etat si tout est entrepris pour établir les responsabilités, tant au 
niveau des entreprises que dans le cadre de l'Etat. Suite au premier incendie, est-ce que toutes les mesures 
de précaution ont été prises afin de prévenir d'autres sinistres du même type? Comment envisage-t-il cette 
question dans le contexte de l'ouverture du tronçon A 5 Grandson - Areuse en mai 2005, qui est en grande 
partie en tunnels et viaducs et qui risque donc d'être également vulnérable à ce type d'incident?  

Dans la même veine, peut-on attribuer à la malchance les nombreux soucis techniques, par exemple les 
morceaux du plafond de la voûte qui étaient tombés sur la chaussée ou faut-il parler de malfaçons?  

Enfin, qui payera les travaux de réfection des installations? 

Nous remercions le Conseil d'Etat de ses réponses. 
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Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Il est évident que, déjà après le premier incendie, de nombreux contrôles et recherches de défauts 
ont été entrepris. Le deuxième accident nous dirige vers une réponse à nos questions, même si, à 
ce jour, nous n'avons pas pu reconstituer l'embrasement de composants en laboratoire. 

L'évolution de certains composants anciennement électromécaniques vers des éléments 
électroniques se retrouve dans toutes les techniques. La technologie des tunnels de  Neuchâtel 
ou de La Vue-des-Alpes n'est déjà plus sur le marché. Il y a des centaines de relais du type 
incriminé et ils fonctionnent à satisfaction dans nos ouvrages et ailleurs. 

Pour les "nombreux soucis techniques" dont il est fait mention, il peut s'agir de défauts de 
matériaux, d'imperfections de réalisation et parfois de concepts n'ayant pas été pris en compte 
entièrement. Chaque cas est particulier et les responsabilités varient de cas en cas, donc aussi 
des intervenants devant réparer les défauts, lorsque les responsabilités peuvent être démontrées. 

Pour l'aspect financier, veuillez vous référer à la réponse à la question 04.391. 

 
04.390 
2 novembre 2004 
Question Thérèse Humair 
Tout savoir sur le coût d'un fonctionnaire 
"Les charges salariales des collectivités publiques, cantons et communes confondus, sont trop lourds dans 
les cantons romands", tel est le verdict de Nicolas Ruetsche, journaliste au Matin. 

On apprend dans cet article que parmi les quatre cantons romands qui se trouvent au-dessus de la moyenne 
nationale, Neuchâtel, avec un coût de 6460 francs, par habitant se situe à la troisième place. 

Conscients que les données "cantons et communes confondus" ainsi que le fait "des mandats donnés à 
l'extérieur" ne facilitent pas le calcul, nous souhaitons savoir si ces comparaisons intercantonales font l'objet 
d'une analyse au sein de notre administration. 

Si tel était le cas, à quel moment pourrons-nous obtenir plus de précisions à ce sujet? 

Cosignataires: J. Martin, O. Mauler et P. Castella. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Avant de tenter de répondre à la question posée, il est important de relever que les services de 
l'administration cantonale sont très surpris par les comparatifs publiés dans la presse romande. La 
plupart du temps, les journalistes en question ne tiennent pas compte des remarques, réserves ou 
recommandations formulées par les responsables administratifs contactés. On constate 
clairement une recherche de l'exception et du spectaculaire au détriment de l'objectivité. 

C'est la raison principale pour laquelle les services de l'Etat ne réagissent pas suite à la 
publication de ces pseudo-comparatifs élaborés de manière beaucoup trop rapide par des 
personnes ne maîtrisant pas le domaine en question. Il ne suffit pas de prendre quelques contacts 
et de consulter quelques budgets ou rapports annuels pour procéder à une comparaison sérieuse 
de données concernant des structures aux modes de fonctionnement différents les uns des 
autres. 

Pour la question qui nous occupe, il est à notre sens impossible de produire de manière sérieuse 
un tel comparatif tant les structures sont différentes à l'intérieur de chaque canton, et tant les 
modes de rémunération sont différents. 

Voici une liste exemplative démontrant que ce type de comparaison est absolument inexploitable 
en l'état: 

– Les indemnités importantes qui sont servies aux titulaires par certains autres cantons sont-
elles prises en compte dans le comparatif (à Neuchâtel, presque tout est dans le salaire et il ne 
subsiste que très peu d'indemnités s'ajoutant au salaire depuis octobre 1999)? 

– Les chiffres publiés comprennent-ils les charges transversales de fonctionnement?  

– La structure des âges des fonctionnaires de chaque canton est-elle prise en compte? 

– Le rendement des fonctionnaires des différents cantons est-il comparé? 
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– Les salaires du marché du travail local ou régional sont-ils pris en compte? 

– Les mandats externes sont-ils inclus dans cette comparaison? On sait en effet que certains 
cantons en usent de manière très large (ce recours aux mandats permet de "noyer" certaines 
dépenses qui auraient nécessité de coûteux engagements). 

– Les prestations sociales ne sont pas les mêmes entre les cantons, et si ces dernières ne sont 
pas reprises dans les chiffres, on ne peut pas les distinguer. 

– Les effectifs pris en considération ne sont pas forcément transparents dans tous les cantons 
(alors que Neuchâtel a fait le maximum à ce sujet dès l'exercice budgétaire 2005). 

– Certaines dépenses ne figurent pas dans le budget des cantons car elles sont financées par la 
Confédération, tandis que les fonctionnaires concernés peuvent être comptés dans les effectifs 
ayant servi à la "division" opérée par le journaliste (à titre d'exemple: l'effectif de la Caisse 
cantonale neuchâteloise de compensation…). 

– La répartition des tâches entre canton et communes est différente d'un canton à l'autre.  

En conclusion, nous estimons que l'étude publiée par Le Matin manque quelque peu de sérieux, 
et qu'il ne convient pas d'y donner suite.  

C'est aussi pour la même raison que nos services sont peu enclins à mettre à disposition des 
médias des informations qui sont souvent sorties de leur contexte et utilisées de manière très 
approximative. 

 
04.391 
2 novembre 2004 
Question Jacqueline Tschanz 
Tunnel sous la Béroche 
Incendie dans le tunnel, les prix flambent! 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si tous les coûts engendrés pour la remise en état des installations sont 
pris par la garantie? 

Que compte faire le Conseil d'Etat pour que ces problèmes ne se renouvellent pas? 

Cosignataires: F. Loeffel et J.-B. Wälti. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Les dégâts importants dus aux incendies de juillet 2002 et octobre 2004 doivent être couverts par 
les assurances des fournisseurs / installateurs / projeteurs, mais l'origine de l'incendie doit être 
détectée et la preuve de défaut faite. 

Tous les intervenants ont été informés d'aviser leurs assurances. En cas de non-découverte, 
l'ensemble des assureurs seront invités à faire une proposition de prise en charge, car il est admis 
que les centrales techniques ne sont pas conçues pour brûler! C'est la raison pour laquelle les 
experts recherchent activement l'origine de l'incendie. Les installations sont en effet encore en 
période de garantie. 

Les experts désignés sont également chargés de contrôler le concept et la réalisation des 
installations pour éviter un nouveau sinistre. Actuellement, les frais sont pris en charge par un 
crédit spécial de l'Office fédéral des routes (OFROU) pour 91% des coûts et le solde de 9% par le 
canton, par son compte "gros entretien". 

 
04.392 
2 novembre 2004 
Question Boris Keller 
A quand les zones bleues et bacs à fleurs sur nos routes cantonales pour entraver la 
circulation? 
Entre Chez-le-Bart et les Platanes, un chemin piétonnier a été créé le long de la route cantonale. Il ressemble 
à un parcours de mini-golf ou une piste de combattants. 
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Pour les automobilistes, il est exclu de dépasser les vélos, qui ne peuvent pas emprunter ce chemin 
piétonnier. 

Est-ce un problème technique (terrain) ou une pesée d'intérêts de certains propriétaires qui n'a pas permis de 
faire un chemin au bord du lac? 

Quel est le coût supplémentaire engendré et les propriétaires ont-ils participé financièrement à cet 
aménagement, sachant que leurs maisons ne sont plus concernées par un chemin au sud? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

L'aménagement du passage pour piétons en bordure de la RC5 entre Chez-le-Bart et La 
Damettaz résulte de la difficulté de trouver un cheminement pour le sentier du lac en bordure du 
lac, de la nécessité d'assurer le balisage et de tenir compte des intérêts des riverains, des 
communes et de la protection de la nature. 

Cet aménagement de la RC5 est réalisé dans le cadre de la remise en état de la chaussée suite 
aux travaux de l'A 5 subventionnés à 50% par l'Office fédéral des routes (OFROU). 

 
04.393 
2 novembre 2004 
Question Boris Keller 
Travaux entre Boudry et Centre de l'Ile 
Est-ce que ces travaux n'auraient-ils pas pu attendre l'ouverture de la N 5 programmée pour mai 2005? 

Est-ce qu'il ne faudrait pas, si des travaux sont impérativement nécessaires sur des axes routiers très 
fréquentés, avoir deux équipes et non quatre personnes de 8 h 00 à 17 h 00? 

Nous vous rappelons que les travaux du tunnel de Glion avaient des équipes de trois fois huit heures. 

Cosignataire: R. Tanner. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Les travaux en cours sur le trottoir de la route cantonale entre le centre de l'Ile et Boudry sont 
nécessités par la pose d'une conduite de gaz, de diamètre supérieur à l'actuelle, pour alimenter 
les groupes de secours "couplage chaleur force" de la galerie de Chanélaz. Ces travaux sont 
donc nécessaires avant l'ouverture de l'A 5, en mai 2005. 

Les inconvénients à la circulation ne sont pas à comparer avec ceux de Glion, les travaux non 
plus. On ne peut pas souder des tubes de gaz avec plusieurs équipes, mais joint après joint. Les 
Services industriels de Boudry se sont chargés du travail en adaptant le personnel à l'ampleur du 
chantier. 

 
04.394 
2 novembre 2004 
Question Boris Keller 
Béroche mal aimée ou malchance? 
Entre le transport en commun sacrifié et la fermeture des tunnels, la Béroche jouit de malchance. 

Est-ce que les éléments techniques posés dans les tunnels sont adaptés ou est-ce que nous avons voulu 
économiser, respecter à la lettre les marchés publics? 

Le matériel – entre autres les câbles, que nous espérons suisses – est-il de mauvaise qualité? 

Cosignataire: R. Tanner. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Il n'y a pas de recherche d'économie exagérée qui aurait fait choisir du matériel inadéquat. 
L'élément défaillant est localisé mais, à ce jour, la preuve du dysfonctionnement n'est pas 
apportée, malgré les experts, l'Institut de police scientifique de l'Université et l'Ecole d'ingénieurs 
du Locle. 
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Comme dans d'autres domaines, l'utilisation d'éléments uniformisés type "boîte noire" est 
régulière dans les armoires électriques d'installations industrielles dans notre canton comme dans 
d'autres et, à ce jour, nous ne pouvons pas encore expliquer précisément les deux défaillances, 
aux conséquences graves, rencontrées à Vaumarcus et à Saint-Aubin. 

Nous étudions également un moyen d'extinction automatique en plus de l'alarme existante. 

 
04.395 
2 novembre 2004 
Question du groupe radical 
Etablissement carcéral… multisite? 
Le Conseil d'Etat a récemment informé, par voie de presse, de sa décision d'implanter le futur établissement 
carcéral cantonal à Cornaux. 

Le groupe radical aimerait poser les questions suivantes au Conseil d'Etat: 

– Comment le gouvernement, qui prône la notion de partenariat entre Etat et communes, a-t-il pu omettre 
d'informer les autorités communales de Cornaux de sa décision? 

– Comment compte-t-il associer les autorités communales de Cornaux à futur? 

– Cette décision ne risque-t-elle pas de compromettre l'installation d'une usine sur le site choisi? Comment 
le Conseil d'Etat compte-t-il éviter une telle conséquence collatérale désastreuse? 

– Le Conseil d'Etat peut-il clarifier ses objectifs quant à cet établissement carcéral? Il semble que les 
autorités de Cornaux ont été informées de l'installation d'une prison préventive et d'un établissement pour 
mineurs, plus spécifiquement pour jeunes filles. Or, le Conseil d'Etat a toujours, devant le Grand Conseil, 
manifesté sa volonté de créer un établissement carcéral unique et non une prison… multisite! 

Même si cette construction devait se faire par étapes, il nous semble important que les autorités et la 
population de Cornaux et le Grand Conseil soient clairement informés sur ce projet et sur la population 
carcérale que cet établissement abritera à l'avenir. 

Le Conseil d'Etat peut-il donner une information précise à ce sujet? 

Signataires: D. Cottier, Y. Morel et M. Desaulles-Bovay. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

La question fait allusion à la vive réaction de la commune de Cornaux qui a appris par voie de 
presse le choix final du Conseil d'Etat d'implanter le futur établissement carcéral sur ses terres. 

En aucune façon, il n'a été dans la volonté du Conseil d'Etat de ne pas associer les autorités 
communales à cette importante décision. Au contraire, dès le début, des contacts étroits ont été 
noués entre les autorités communales et le service pénitentiaire. La cheffe du DJSS a rencontré 
les autorités communales le 23 février 2004. Ces contacts ont d'ailleurs été d'emblée très positifs 
et constructifs entre février et août 2004. 

La décision du Conseil d'Etat n'a donc fait que confirmer le projet qui avait été exposé aux 
autorités communales de Cornaux lors des contacts précités. Simplement, ce dossier a subi un 
important retard à la suite d'une offre dans le domaine de la promotion économique, ce qui a 
interrompu le flux d'informations. 

Cependant, le Conseil d'Etat comprend que la commune se soit sentie mis à l'écart d'une décision 
importante en apprenant par voie de presse le choix final effectué. La cheffe du DJSS s'est 
personnellement excusée, par écrit, auprès des autorités communales de cet oubli de 
communication officielle. Elle les a également assurées de veiller à les informer et à les associer à 
chaque étape du projet le plus étroitement possible, comme elles en ont manifesté le désir 
légitime. Elle a en outre réitéré sa proposition de débattre de ce dossier avec la population de 
Cornaux. Le Conseil communal a remercié la cheffe du DJSS de son courrier et a manifesté son 
désir de pouvoir participer plus activement au projet. Ses désirs seront bien sûr pris en compte 
dans la poursuite de dossier. 

D'autre part, il est demandé au Conseil d'Etat si cette décision ne risque pas de compromettre 
l'installation d'une usine sur le site choisi. Le choix d'implanter la nouvelle prison sur ce site était 
effectivement en concurrence avec le projet Etha +. C'est d'ailleurs la raison du retard dans la 
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prise de position définitive du Conseil d'Etat et dans la communication qui a dû être coordonnée 
avec le DEP. 

Toutefois, il reste de nombreuses inconnues concernant le projet Etha + qui ne trouveront pas de 
réponses avant plusieurs mois, voire années. Aussi, le Conseil d'Etat a-t-il décidé de privilégier le 
projet de nouvel établissement carcéral, sans toutefois fermer en aucune façon la porte au dossier 
Etha +. Le Conseil d'Etat tient également à implanter ce projet industriel sur le territoire 
neuchâtelois, son principal atout étant la proximité de la raffinerie Petroplus et donc la diminution 
des transports par route. C'est pourquoi le Service de promotion économique assiste actuellement 
Alcosuisse dans la comparaison de plusieurs terrains. Une autre opportunité que celle du terrain 
retenu pour la nouvelle prison devrait rapidement se dessiner. 

En outre, le projet et les objectifs détaillés du Conseil d'Etat quant au nouvel établissement 
carcéral sont présentés dans le rapport en vue d'une demande de crédit d'étude qui sera soumis 
au Grand Conseil lors de la session de février prochain. 

Ainsi, le projet tel que présenté à la commune de Cornaux au début de l'année 2004 n'a pas 
changé depuis. Il s'agit toujours d'implanter sur le site choisi un seul établissement carcéral, mais 
avec deux structures distinctes. La première est destinée aux adultes en détention préventive afin 
d'assurer les tâches régaliennes du canton, en prévision du remplacement de la Prison préventive 
de La Chaux-de-Fonds. 

La seconde est destinée aux mineurs, filles et garçons. Pour les filles mineures, il s'agira d'une 
part d'accueillir celles placées en détention préventive et, d'autre part, celles placées en 
établissement fermé. Cette structure est prévue par le nouveau Concordat romand pour 
l'exécution de la détention pénale des mineurs, actuellement à l'étude au sein de la CLDJP. Ce 
concordat devra encore être avalisé par le Grand Conseil (la Commission des affaires extérieures 
a été très précisément renseignée à ce sujet). Pour les garçons mineurs, une autre partie de 
l'établissement devra assurer leur détention préventive. 

Rappelons que les deux modules (majeurs et mineurs) doivent être strictement séparés et 
délimités physiquement et architecturalement, même s'ils peuvent être édifiés sur un même site et 
bénéficiés de ce fait de synergies sur le plan logistique. 

Il ne s'agit donc pas de construire une prison multisite. Il s'agit d'implanter sur le même site un 
seul et unique établissement permettant de répondre à plusieurs missions. Il n'est pas non plus 
question de construire un établissement par étape. 

 
04.396 
2 novembre 2004 
Question Raoul Jeanneret 
La rou(t)e de la mort 
Il n'est pas d'une grande probité d'utiliser des récents et gravissimes accidents de la route pour méditer, mais 
quand même, ces tragédies régulières nous interpellent. Fatalité? Tribut payé à une mobilité débridée? 

Justement, il nous souvient d'une enquête statistique qui a établi que la plupart des conducteurs ne 
respectent pas les limites de vitesse et, de plus, ne craignent pas des poursuites policières jugées aléatoires. 

Le questionneur atteste que lorsqu'il se rend sagement à 80 km/h dans le RUN, il est l'escargot rampant de la 
route. 

Alors, que pense le Conseil d'Etat de cette course effrénée? Quelles réflexions la gendarmerie neuchâteloise 
porte-t-elle sur ce phénomène indigne qui brise tant de vies, qui détruit tant d'existences dans leur corps? 
Quelles conséquences faut-il tirer de ces incivilités de toutes sortes qui font de chacun de nous une victime 
potentielle? 

Pour parler plus prosaïquement, ne faudrait-il pas intensifier la prévention, les contrôles et les peines? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Le Conseil d'Etat déplore les tragédies qui se sont produites récemment sur les routes du canton, 
avec tous les drames que cela implique pour les victimes et leurs familles. Il entend bien continuer 
d'entreprendre tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir les accidents de la route. Cette volonté 
forte n'est pas nouvelle. Elle remonte à plusieurs années et porte un certain nombre de fruits. 
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Ainsi, en 1990, la gendarmerie a recensé 3060 accidents sur le territoire neuchâtelois. En 1998, 
ce chiffre était encore de 2077, pour finalement chuter à 1357 en 2003, puis à 1287 en 2004, soit 
une diminution de près de deux tiers. La tendance est également à la baisse en ce qui concerne 
le nombre de blessés: il s'élevait à 585 en 1998, à 530 en 2003, et à 510 en 2004. En parallèle, le 
nombre de morts sur les routes neuchâteloises a légèrement diminué depuis 1998, passant de 23 
à 19 en 2003, et 18 en 2004.  

Cette évolution réjouissante des statistiques depuis quelques années prend d'ailleurs encore plus 
d'importance si l'on considère que, dans le même temps, l'effectif des véhicules à moteur n'a 
cessé d'augmenter. 

A propos de l'enquête citée dans le texte de la question, il est à préciser qu'elle a été effectuée 
dans 6000 ménages suisses par le Bureau de prévention des accidents. Elle établit qu'un 
conducteur sur deux conduit en excès de vitesse en localité et qu'un sur cinq avoue avoir conduit 
sous l'influence de l'alcool. Or, ces résultats sont à nuancer avec ceux obtenus dans le canton de 
Neuchâtel. 

Ainsi, pour l'année 2004, sur près de 122.000 conducteurs ayant fait l'objet d'un contrôle de la 
vitesse, 9% des conducteurs étaient en infraction. De plus, lors des contrôles portant sur l'alcool 
au volant, sur les 3315 automobilistes contrôlés avec l'éthylomètre, près de 12% d'entre eux ont 
révélé un résultat positif. 

Il est à relever que les deux causes principales d'accidents mortels sont la vitesse et l'alcool. 
Ainsi, en 2002, sur 11 accidents mortels, 2 sont dus à la vitesse et 4 à l'alcool. En 2003, sur 18 
accidents mortels, 7 relèvent de vitesse inadaptée et 5 d'ivresse au volant. En 2004, sur 16 
accidents mortels, 5 étaient dus à la vitesse et 3 à l'alcool. 

Dès lors, faudrait-il intensifier la prévention, les contrôles et les peines? Le Conseil d'Etat tient à 
décrire les efforts particuliers fournis par la gendarmerie neuchâteloise en matière de prévention. 

En premier lieu, il est nécessaire de rappeler que le canton de Neuchâtel fait figure de pionnier 
dans le domaine de l'éducation routière. Il est l'un des seuls cantons suisses à disposer d'un 
arrêté du Conseil d’Etat fixant les buts et le cadre d'une telle action (arrêté du 8 avril 1981). Des 
cours sont dispensés dès la première année d'école enfantine et jusqu'en 2e année de l'école 
post-obligatoire. Les thèmes abordés, en fonction du degré scolaire, vont du chemin de l'école 
jusqu'à la sensibilisation aux accidents de la route, en passant la traversée de la route et les 
règles de priorités, sans oublier le fameux concept CONCER'POP, le concept de circulation et 
d'éducation routière pour les jeunes neuchâtelois âgés de 16 à 18 ans. 

Annuellement, ce sont près de 25'500 élèves des niveaux pré-scolaire, primaire et secondaire qui 
sont sensibilisés par les policiers de l'éducation routière. 

En matière de prévention routière, la gendarmerie neuchâteloise et les polices locales de 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds ont porté un accent tout particulier à la problématique de l’alcool 
au volant, en participant activement à la campagne annuelle nationale patronnée par le Conseil de 
la sécurité routière "Boire ou conduire". 

A cela s'ajoutent les actions de prévention de la police cantonale réalisées en octobre 2004 dans 
le cadre de MODHAC à La Chaux-de-Fonds ainsi qu'à Marin-Centre. Elle y a effectué plus de 
1700 contrôles de l'acuité visuelle et délivré plus de 2400 éthylotests individuels. 

De plus, toutes les polices du canton ont participé à deux campagnes radar, qui ont permis de 
procéder à 60'800 contrôles. Parmi eux, près de 6% ont abouti à des dénonciations. 

En outre, les comparaisons des statistiques établies entre 2003 et 2004 démontrent que: 

– les contrôles de l'alcoolémie ont augmenté de 20% 
– les contrôles de la vitesse ont augmenté de 29% 
– le nombre d'automobilistes dénoncés pour vitesse excessive a augmenté de 39% 
– le nombre de dénonciations pour vitesse excessive au "Multagraph" (tachygraphe 

électronique embarqué) a augmenté de 67%. 
 

Cela dénote donc très clairement la volonté du Conseil d'Etat de réduire le nombre d'accidents, et 
par voie de conséquence, de blessés et de tués sur les routes du canton. 
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Enfin, de nouvelles dispositions fédérales sont entrées en vigueur le 1er janvier 2005, dans le 
cadre de la loi sur la circulation routière. Cette modification de la LCR s'attaque avant tout au 
facteur risque humain.  

Ainsi, les grands changements portent sur l'abaissement du taux d'alcoolémie limite de 0,8 à 0,5 
pour mille. Désormais, la police peut procéder en tout temps à des contrôles systématiques de 
l'ivresse. Les mesures administratives et les peines sont nettement plus sévères. Un dépliant à ce 
sujet a d'ailleurs été envoyé à tout détenteur d'un véhicule immatriculé, avec la taxe automobile.  

En ce qui concerne les drogues, la tolérance zéro est appliquée. Dans ce cas, la police ne peut 
procéder à des contrôles que s'il existe des indices de consommation de telles substances. 

En outre, les conducteurs qui conduisent sans être au bénéfice d'un permis de conduire, d'une 
assurance RC et/ou qui circulent malgré une décision de retrait de leur permis de conduire sont 
également sanctionnés plus durement. Le Ministère public a convenu avec la police cantonale 
que, si ces infractions devaient se répéter, le véhicule de la personne concernée (pour autant 
qu'elle soit détentrice du véhicule ou que la personne qui a mis à disposition son véhicule 
connaissait la situation du conducteur appréhendé) est séquestré immédiatement. 

Enfin, et ce dès le 1er décembre 2005, toute personne sollicitant un premier permis de conduire le 
recevra à l'essai pour trois ans, après avoir réussi l’examen bien sûr. Un régime de sanctions 
sévères sera appliqué durant toute cette période. Ce n’est qu’après un cours de formation 
complémentaire que la personne en obtiendra un de durée illimitée. 

Sur le plan cantonal, le Conseil d'Etat assure qu'il poursuivra les actions de sa compétence. Car, 
même si les chiffres sont à la baisse, ces derniers resteront toujours trop élevés pour la victime ou 
la famille touchée par un accident de la circulation. 

 
04.397 
2 novembre 2004 
Question Christophe Untersee 
Comment se porte notre système dual? 
(Système d'apprentissage quatre jours à l'entreprise, un jour aux cours professionnels en centre.) 

Pourquoi avoir changé et rajouté 1 jour de cours toutes les deux semaines aux monteurs électriciens de 2e et 
3e années? 

Où va l'argent économisé par l'Etat puisque les cours pratiques sont dorénavant payés par les employeurs au 
travers d'un fonds? 

Pourquoi avoir augmenté le travail de l'employeur en changeant les contrats d'apprentissage, ce qui ne 
permet plus d'ajouter des clauses spécifiques à l'entreprise dans ces derniers depuis 2002? Cela avait 
l'avantage de responsabiliser l'apprenti sans toucher le droit et les obligations des deux partenaires. 

Les différents services de l'Etat devraient plus s'investir en faveur des employeurs afin de leur faciliter la vie 
de manière que ces derniers engagent et forment selon le système dual. Exemples: préparer les stagiaires à 
faire un dossier de présentation avant de faire un stage dans l'entreprise; intensifier les stages de 2 x 6 mois 
dans l'entreprise pour les jeunes n'ayant pas trouvé de place d'apprentissage et s'intéressant au métier. 

Nous avons l'impression que le système dual est malmené et que de plus en plus on scolarise les apprentis 
sans tenir compte que c'est l'entreprise qui est responsable de toutes les formations et ne fait que déléguer 
les cours théoriques à l'Etat. 

Nous vous rappelons que la Confédération et les cantons déplorent le manque de places d'apprentissage. A 
vous de mettre tout en œuvre pour changer cet état de fait. 

Question posée par un employeur soucieux de la formation dans son domaine. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

En ce qui concerne tout d'abord le jour de cours supplémentaire toutes les deux semaines 
destiné aux apprentis monteur électriciens de 2e et 3e années: 

Le règlement d'apprentissage de "Monteur-électricien" du 1er janvier 2000 demande que 
l'enseignement augmente de 200 périodes (1.640 périodes au total) par rapport au règlement 
précédent du 10 mai 1978 (1.440 périodes au total). Afin de répondre aux exigences de ce 
règlement, le CPMB a décidé de dispenser ces leçons de manière regroupée comme suit: 
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– En 2e année: 9 journées de cours supplémentaires par année (par rapport à la situation 
antérieure); 

– En 3e année: 11 journées de cours supplémentaires par année (par rapport à la situation 
antérieure). 

Au total, il a donc été ajouté 180 périodes (20 journées de 9 périodes) dans le cursus complet des 
quatre années d'apprentissage du "Monteur-électricien".  

Il est donc excessif de laisser entendre qu'il a été rajouté un jour de cours toutes les deux 
semaines en 2e et 3e selon l’affirmation de M. Untersee. 

Ces changements ont été apportés pour répondre aux exigences fixées par l'association faîtière 
(Union Suisse des Installateurs Electriciens) qui est le pendant au plan national de l'ACNIE 
(Association Neuchâteloise des Installateurs Electriciens). 

M. Untersee qui travaille dans ce milieu professionnel devrait donc être mieux renseigné que nous 
sur les raisons qui ont poussé l’association faîtière à demander ces modifications... 

En ce qui concerne les ordonnances de formation (appelées jusqu'ici règlements), il convient en 
effet de rappeler une fois de plus que ces textes normatifs sont élaborés par l'OFFT sur la base 
des demandes et des recommandations des associations professionnelles faîtières. La mission 
des cantons se limite à veiller à ce que ces normes fédérales soient correctement appliquées. Sur 
le fond, on peut imaginer que si les associations professionnelles faîtières ont demandé des 
apports théoriques supplémentaires dans la formation des monteurs électriciens, c'est que ce 
métier, comme beaucoup d'autres aujourd'hui, est confronté à une évolution technologique qui 
nécessite de la part des jeunes professionnels une maîtrise toujours plus exigeante de concepts 
théoriques et techniques. 

Relevons encore que de telles modifications se traduisent pour les cantons par des surcoûts 
parfois importants, en l’occurrence 180 périodes d’enseignement supplémentaires dans le budget 
du CPMB! 

En ce qui concerne le changement de contrat d'apprentissage, on peut préciser que le 
changement de formule a été effectué par le service afin de permettre aux entreprises de remplir 
les rubriques directement sur ordinateur. Le SFP n'a fait ici que répondre à une demande de plus 
en plus pressante des entreprises. Lors de ce changement, on a profité d'épurer l'ancienne 
formule de rubriques aujourd'hui superflues. En effet, ces informations sont désormais 
directement accessibles par le biais du système de gestion des élèves CLOEE. La formule 
actuelle de contrat qui ne comporte plus que deux pages au lieu de quatre précédemment, 
recense uniquement les éléments exigés par le Code des obligations et correspond aux formules 
délivrées dans les autres cantons. La nouvelle loi fédérale prévoit par ailleurs un contrat unique 
pour toute la Suisse qui devrait être mis en circulation d'ici la fin de l'année civile 2005. 

Concernant les clauses spécifiques à l'entreprise auxquelles fait allusion le député Untersee, 
s'il s'agit d'exigences particulières de discipline ou relatives aux notes de l'apprenti, il convient de 
rappeler que le contrat d'apprentissage est un contrat de travail et non un moyen de communiquer 
des messages particuliers. Toutefois, la nouvelle formule de contrat prévoit une rubrique 
"Dispositions particulières" qui permet aux parties du contrat de relever une spécificité de 
l'organisation de la formation (par exemple, la planification d'un stage de formation chez un autre 
employeur ou les périodes de vacances obligatoires). Dans tous les cas un règlement interne ou 
des dispositions spéciales détaillées peuvent faire l'objet d'un avenant que l'on ajoute au contrat. 

Pour ce qui est de l'argent économisé par l'Etat en raison de la participation au financement 
des cours interentreprises par le Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels, il y a lieu de rappeler que cette mesure est une décision du Grand Conseil prise 
en décembre 2003, précisément pour permettre à l'Etat de réaliser quelques économies ou plus 
exactement de diminuer un tant soit peu son déficit de fonctionnement! 

En ce qui concerne l'engagement des différents services de l'Etat pour mieux promouvoir le 
système dual, on peut signaler que c'est une préoccupation prioritaire du Service de la formation 
professionnelle, du DIPAC et également du Conseil d'Etat. C'est en particulier dans ce sens que 
ce dernier a décidé de relancer les travaux relatifs à la réforme de l'enseignement secondaire I. 
Les propositions citées à titre d'exemple par le député Untersee seront notamment prises en 
compte par le futur groupe de travail chargé de faire des propositions concernant la délicate 
transition entre l'école obligatoire et l'entrée en formation professionnelle. Le rapport d'évaluation 
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relatif aux travaux du "démarcheur de places d'apprentissage" qui a œuvré durant ces derniers 
mois au SFP, contient quelques propositions qui vont dans le même sens que celles émises par 
M. Untersee. De façon plus générale, il faut relever que le SFP, grâce en partie au soutien 
financier de la Confédération, a initié ces dernières années de nombreuses actions de promotion, 
dont plusieurs sont toujours en cours. Citons, par exemple: 

– les campagnes de promotion de la formation professionnelle intitulées "Formapro" qui se 
déroulent chaque année sous différentes formes médiatiques et qui visent en particulier à 
promouvoir la formation duale auprès des jeunes et de leurs parents; 

– la mise en place du partenariat flexible entre les écoles professionnelles techniques et les 
entreprises formatrices afin d'aider ces dernières à continuer à former en particulier dans des 
professions où les activités de l'entreprise ne correspondent pas pleinement aux exigences 
des nouvelles ordonnances de formation; 

– l'action intitulée "La parole aux apprentis" où de jeunes apprentis en formation duale vont 
visiter des classes de l'école secondaire afin de partager leur expérience et d'inciter les élèves 
à entrer dans des formations professionnelles duales; 

– les traditionnelles portes ouvertes des centres professionnels qui sont d'excellentes occasions 
pour les élèves des écoles secondaires et pour leurs parents de découvrir le monde vaste et 
passionnant de la formation professionnelle. 

En plus de ces actions de promotion, le SFP est toujours plus engagé (dans la mesure de ses 
possibilités limitées en termes de ressources humaines!) dans d'autres actions visant à 
convaincre les entreprises de participer activement à l'effort de formation professionnelle dans un 
climat de réel partenariat avec les autorités cantonales et avec les écoles professionnelles.  

Dans ce cadre, une adjointe du SFP a, depuis quelques mois, la mission de renforcer ces efforts 
de promotion et de communication. Ainsi, une première brochure, intitulée "Entreprise formatrice 
dès aujourd'hui!" apporte aux entreprises des réponses convaincantes à plusieurs remarques que 
l'on entend couramment et qui tendent malheureusement à renforcer les craintes par rapport à 
l'engagement d'apprentis.  

En outre, depuis plusieurs années, des visites d'entreprises sont organisées régulièrement en 
collaboration avec le Département de l'économie publique et ceci tout particulièrement dans les 
entreprises d'origine étrangère qui souvent ne connaissent pas notre système de formation en 
alternance entre entreprises et écoles. Ces visites permettent ainsi de présenter le système de 
l'apprentissage et grâce à cet effort, plusieurs entreprises exogènes sont aujourd'hui prêtes à 
entrer en matière par rapport à l'engagement éventuel d'apprentis.  

La valorisation de l'engagement des entreprises formatrices auprès du public est aujourd'hui plus 
visible grâce à la distribution des autocollants "Entreprise formatrice". En 2004, la campagne de 
promotion de ce label a été par ailleurs relatée par les médias du canton.  

Comme déjà indiqué ci-dessus, grâce à l'aide financière de la Confédération, un démarcheur a pu 
être engagé à temps partiel durant quelques mois pour visiter de façon systématique les 
entreprises, en particulier dans le domaine technique, et pour tenter de les convaincre d'engager 
des apprentis. On enregistre aujourd'hui les premiers résultats positifs de ces démarches. Il 
faudra toutefois poursuivre cet effort et nous ne savons pas encore si la Confédération continuera 
à nous apporter son soutien financier dans ce domaine.  

Afin de stopper l'importante baisse du nombre de places d'apprentissage dans le secteur 
commercial, des efforts particuliers sont déployés dans ce domaine en collaboration entre le 
service et la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie. Cette collaboration devrait 
s'étendre dans les mois à venir afin de mener d'autres actions de promotion dans différents 
secteurs de formation professionnelle.  

Tenant compte de l'évolution des techniques d'information et de communication, le SFP a par 
ailleurs ouvert deux sites de promotion: www.formapro.info et www.ne.ch/formapro qui sont 
destinés à informer respectivement les jeunes et les entreprises. En plus de la diffusion 
d'informations, ces sites permettent aux entreprises, aux jeunes, aux parents, de poser leurs 
questions relatives à la formation professionnelle et d'obtenir des réponses de la part des 
représentants du service.  

Signalons encore que depuis plusieurs années, des semaines de sensibilisation à la formation 
professionnelle et à l'économie sont organisées dans le cadre de la Haute école pédagogique afin 
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que les nouveaux enseignants de ce canton puissent eux aussi participer aux efforts de promotion 
de la formation professionnelle. 

Comme tous les députés pourront le constater lors du tout prochain débat consacré au projet de 
nouvelle loi cantonale sur la formation professionnelle, le Conseil d'Etat souhaite très vivement 
renforcer le partenariat entre les entreprises et les écoles professionnelles dans le processus de 
formation professionnelle. Cette volonté s'inscrit parfaitement dans les objectifs fixés par la 
nouvelle loi fédérale et notre canton tient à relever ce défi afin que les différents partenaires 
s'engagent réellement en vue de préparer une relève professionnelle de qualité susceptible 
d'assurer un avenir aux jeunes et aux entreprises de notre région. 

 
04.398 
3 novembre 2004 
Question Nicolas de Pury 
Chantier de La Maladière 
Le chantier de La Maladière à Neuchâtel a commencé il y a quelques semaines. 

Nous nous trouvons aujourd'hui devant une situation atterrante, tant sur le plan économique 
qu'environnemental, avec 50.000 camions annoncés pour l'excavation des déchets et dont bon nombre iront 
dans des décharges hors canton. 

Quelle règle, norme ou loi permet de définir le montant d'une taxe – on parle actuellement de 12 à 24 fr./m3 – 
pour une mise en décharge? Pourquoi le montant d'une telle taxe est-il négocié en fonction du client? 

Comment se fait-il que lorsque l'on soutire du gravier du fond du lac, une taxe de 5 fr./m3 est demandée à 
l'entreprise Bühler alors que le remblai de ces fosses coûte plus du double, ceci d'autant que ce chantier se 
trouve à quelque dizaines de mètres du bord du lac? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous éclairer à ce sujet? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Ainsi que nous l'avons expliqué au député Philippe Haeberli, le 3 novembre dernier, ce sont 
environ 260.000 m3 (et non plus 300.000 m3 comme primitivement articulé) de matériaux qui 
seront extrait du chantier de La Maladière. En effet, l'entreprise chargée des travaux, constatant 
que cette évacuation était assez coûteuse, a tenté, au moyen de palplanches en particulier, de 
limiter l'excavation. 

Par ailleurs, dans la réponse que nous avons faite à l'entreprise, pour l'autorisation de noyages, 
l'Etat de Neuchâtel avait fixé une taxe de décharge, qu'il a voulu raisonnable par rapport aux taxes 
de décharges qui sont pratiquées dans le canton. Cette nature de taxes se situe entre 12 et 24 
francs le mètre cube. Dans le cas particulier, nous avions fixé cette taxe à 10 francs. Après 
discussion avec l'entreprise au mois d'août 2004, nous avons estimé, vu la quantité, que nous 
pouvions baisser le prix unitaire, ce qui a été signifié le 9 septembre 2004 à l'entreprise. Cette 
dernière a alors apprécié les différentes offres qui lui étaient faites et elle a estimé que l'offre pour 
l'évacuation des déblais par camion était la plus intéressante financièrement. C'est pour cette 
raison qu'elle a adjugé à une entreprise bernoise le terrassement et l'évacuation de ces déblais. 

En l'occurrence, il ne s'agit pas d'un tarif exceptionnel puisqu'il est fixé de cas en cas. 

Cette pratique nous a tout de même préoccupé. Nous rappelons que l'Etat n'est ni adjudicataire, 
ni intéressé directement par ce chantier. Il intervient simplement dans le contrôle 
environnemental. 

Précisons enfin que la taxe pour l'exploitation des graves dans le lac est de 4 francs et non pas de 
5 francs le m3. 

 
04.399 
30 novembre 2004 
Question Ursula de Meuron 
Quel est le statut des nurses? 
Les nurses qui ont suivi une formation dans notre canton et qui ont obtenu un diplôme, doivent constater 
aujourd’hui à quel point leur profession est dévalorisée. Il semble que l’on ne trouve même plus les nurses 
dans la grille de salaires. 
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En revanche, les éducatrices de la petite enfance, qui ont une formation qui dure trois ans, donc une année 
de plus que celle des nurses, sont beaucoup mieux rémunérées que celles-ci. La pratique et l’expérience des 
nurses ne semblent pas être prises en compte. Il aurait pourtant été judicieux et utile d’adapter leur formation 
en cours d’emploi pour qu’elles disposent d’un statut qui corresponde aux besoins d’aujourd’hui. 

Actuellement les nurses sont pénalisées. Notre canton a offert et promu cette formation auprès des jeunes 
filles, et ceci – nous le rappelons – même à une époque où les autorités savaient que ce diplôme ne 
correspondait plus aux critères de notre système de santé. 

Quel est le statut que l’on accorde aujourd’hui aux nurses? 

Comment peuvent-elles intégrer et faire valoir leur expérience professionnelle, si elles souhaitent obtenir 
l’équivalence d’une éducatrice de la petite enfance? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

On peut affirmer que la profession n'est pas dévalorisée mais qu'elle a évolué, comme les autres 
professions de la santé. Aujourd'hui, il est vrai, les nurses n'ont plus tout à fait leur place dans les 
maternités. 

En revanche, dans le domaine de la petite enfance, la fonction de nurse est parfaitement 
reconnue par le Service des mineurs et des tutelles, à travers sa mission de surveillance des 
crèches. Cette situation est d'ailleurs conforme aux engagements pris par l'Etat durant toute la 
campagne destinée à promouvoir la loi sur la petite enfance acceptée par le peuple en 2001. 
Relevons qu'en août 04, 66 nurses travaillaient dans les structures d'accueil de la petite enfance. 

En ce qui concerne la formation, les éducatrices de la petite enfance sont clairement positionnées 
dans le niveau tertiaire. Cela signifie qu'elles ont toutes, avant d'entreprendre leurs études, obtenu 
une formation du secondaire 2 certifiée, ce qui n'était pas une exigence pour les nurses. 

La pratique et l'expérience des nurses sont prises en compte puisque celles qui le souhaitent ont 
la possibilité de faire valoir leurs acquis pour se présenter aux formations d'assistantes en soins et 
santé communautaire et, bientôt, d'accompagnante socio-éducative. Il en ira de même, dès 2006, 
pour la formation d'éducatrice de la petite enfance. 

Cela étant dit, les nurses qui veulent exclusivement travailler dans les maternités sont 
effectivement pénalisées. Ce n'est clairement pas le cas des autres. Quant au statut de nurse, il 
repose sur une formation en 2 ans au niveau du secondaire 2. 

Pour répondre à la dernière question, la première formation d'éducatrice de la petite enfance 
parviendra à son terme en été 2006. A partir de ce moment-là, il sera possible de mettre en place 
une procédure de reconnaissance d'acquis pour celles qui veulent continuer leur formation. 

 
04.400 
7 décembre 2004 
Question François Bonnet 
Faut-il vraiment boucher tous les trous? 
Tout comme les murs de pierres sèches, les dolines, pourtant protégées par la loi cantonale sur la protection 
de la nature, disparaissent en grand nombre et de plus en plus vite, victimes de comblements. 

Outre les risques de contamination des sous-sols lorsque les travaux sont réalisés à l’aide de matériaux 
autres que des pierres ou de la terre, ces comblements contribuent à une banalisation fâcheuse des 
paysages karstiques typiques du Jura. 

Nous demandons dès lors au Conseil d’Etat: 

– s’il est conscient de la gravité de la situation dans ce domaine; 

– s’il estime nécessaire de prendre des mesures, et si oui lesquelles; 

– s’il ne conviendrait pas notamment de confier la tâche de surveillance des dolines conjointement à l’office 
de la conservation de la nature et au service de la protection de l’environnement, instances dont la 
séparation nuit en l’occurrence; 

– si, de manière plus générale, il n’estime pas nécessaire d’entamer une réflexion et une action globale pour 
parer à la multiplication des "petites atteintes" à nos paysages – disparition des murs de pierres sèches, 
comblement des dolines, girobroyages… – qui sont en train de transformer ce canton en billard ou en 
terrain de golf? 
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Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Afin d'assurer une protection minimale et aussi uniforme que possible sur l'ensemble du territoire 
neuchâtelois, l'article 11, alinéa 2, lettre b, de la loi cantonale sur la protection de la nature 
(LCPN), impose aux autorités de "prévoir en principe l'interdiction" de porter atteinte à certains 
objets, tels les objets géologiques. L'article 9 LCPN précise que sont réputés objets géologiques 
méritant d'être protégés un certain nombre d'objets dont les dolines. La LCPN ne protège 
cependant pas directement les dolines mais dit ce qui doit être entrepris pour assurer cette 
protection. Les communes ont assuré de manière générale la protection des dolines par le biais 
de leur plan d'aménagement communal. 

La législation en place permet de garder ce dossier sous contrôle (environnement, nature et 
aménagement du territoire). Il faut cependant continuer à soutenir l'information. 

Le service de la protection de l'environnement et l'office de la conservation de la nature 
collaborent déjà dans ce domaine contrairement à ce qui est affirmé. Les agents chargés de la 
protection de la nature (forestiers de cantonnements, gardes faune, etc.) sont informés de cette 
question et communiquent les cas qu'ils constatent aux services concernés. 

Tout comblement est soumis à une demande officielle et nous poursuivons nos efforts 
d'information. 

Différentes actions ont été entreprises dans le domaine de la communication par l'Institut suisse 
de spéléologie et de karstologie (ISSKA) avec le soutien du service de la protection de 
l'environnement, de l'office de la conservation de la nature et du service de l'aménagement du 
territoire. 

Toutes les communes du canton et tous les agriculteurs ont été informés de la nécessité de 
préserver ce patrimoine naturel qui façonne le paysage et joue un rôle important dans le cycle de 
l'eau, notamment. 

 
04.401 
7 décembre 2004 
Question François Bonnet 
Du silence des truites et du bruit des hélicoptères 
La fréquentation des côtes du Doubs par des hélicoptères de tourisme non basés à l’aéroport des Eplatures 
tend à augmenter et nuit considérablement au calme que ces lieux méritent et que les promeneurs et 
pêcheurs apprécient depuis fort longtemps.  

Si l’on peut tout à fait admettre que des transports de matériel aient lieu pour des tâches ponctuelles (travaux 
au barrage du Châtelot, voire débardage) ou pour la surveillance des frontières, il convient à notre avis de 
lutter contre la pratique de l’hélicoptère de tourisme (vols à très basse altitude, atterrissages). 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– s’il est au courant de ces pratiques et de leur développement; 

– s’il est en mesure de les limiter ou interdire; 

– ce qu’il envisage concrètement d’entreprendre pour conserver aux côtes du Doubs leur rôle de zone 
naturelle calme? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Cadre légal (extrait) 

Article 12 de la loi sur l'aviation 
1Le Conseil fédéral édicte des prescriptions de police, notamment pour garantir la sécurité de 
l’aviation, pour prévenir des attentats, pour combattre le bruit, la pollution de l’air et d’autres 
atteintes nuisibles ou incommodantes causées par l’exploitation d’aéronefs. 
2Il édicte aussi des prescriptions visant à protéger la nature. 
3Les gouvernements des cantons intéressés doivent être entendus avant que ne soient édictées 
des prescriptions qui visent à prévenir les attentats sur les aérodromes. 
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La responsabilité en la matière est fédérale. 

Article 44, chiffre 2, de l'ordonnance concernant les règles de l'air applicables aux 
aéronefs, du 4mai 1981 (Etat le 6 mars 2001) 
Dans la mesure où ils sont nécessaires, les vols au-dessous des hauteurs minimales ne sont 
autorisés que: 
a) Au cours de vols de recherches, de sauvetage ou de police; 
b) Pour les besoins du décollage et de l’atterrissage; 
c) En dehors des régions fortement peuplées, dans le cadre d’exercices d’atterrissage d’urgence 

en avion, à condition qu’un instructeur ou un pilote autorisé à diriger une initiation soit présent 
à bord; 

d) Lors de vols en hélicoptère effectués à des fins d’instruction en dehors des régions fortement 
peuplées et, avec l’autorisation du chef d’aérodrome, à des fins d’entraînement sur un 
aérodrome ou aux abords d’un aérodrome; 

e) Lors de vols en ballon libre effectués à des fins d’instruction, à condition qu’un instructeur soit 
présent à bord; 

f) Avec une autorisation spéciale de l’office. 
Les hauteurs minimales fixées permettent dans une large mesure de préserver la tranquillité des 
espaces naturels. 
Ce n'est en tout cas pas l'Etat qui contribue à l'augmentation de l'utilisation des hélicoptères. Il y 
recourt avec parcimonie et pour répondre à des besoins spécifiques, lorsque des alternatives ne 
sont pas applicables ou se révèleraient plus onéreuses. 
Par exemple, l'office de la conservation de la nature a été appelé à recourir récemment à 
l'utilisation d'un hélicoptère pour débarder les arbres exploités dans un marais d'importance 
nationale de la vallée de La Brévine. La comparaison des coûts (sur la base de devis 
d'entreprises) entre l'utilisation d'un hélicoptère et l'utilisation d'un câble grue a montré que la 
première variante était dans ces conditions particulières meilleur marché. Ainsi dans des cas bien 
précis, l'utilisation de cet équipement s'avère judicieux. M. François Bonnet le relève d'ailleurs 
dans sa question. 
Si la situation devait à l'avenir se dégrader, nous pourrions être appelé à en informer les instances 
fédérales compétentes pour qu'elles prennent les mesures nécessaires tout en prenant en compte 
le fait que le bassin du Doubs est transfrontalier. 
 
04.402 
7 décembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Subsides à l’assurance-maladie: solidarité doit rimer avec responsabilité 
Le Conseil d’Etat a été contraint de diminuer de 10% les subsides à l’assurance-maladie versés par l’Etat des 
catégories "adultes dès 26 ans" et "jeunes adultes de 19 à 25 ans". Cette diminution est due à l’augmentation 
du nombre de bénéficiaires de ces subsides. Leur nombre augmentant mais le "gâteau" ne grandissant pas, 
les sommes à répartir sont par définition moins importantes. 
Toutefois, le Conseil d’Etat rappelle que si les personnes recevant des subsides choisissaient les caisses-
maladie dont les primes sont les plus basses, l’Etat y gagnerait et les montants économisés pourraient être 
redistribués aux autres bénéficiaires. L’économie serait de 1 million de francs si le choix était limité aux dix 
caisses les moins chères, et de 2,3 millions de francs si le choix était limité aux cinq caisses les moins 
chères. 
Nous souhaitons donc poser au Conseil d’Etat les questions suivantes: 
1. Le canton pourrait-il conditionner l’octroi de subsides à l’assurance-maladie à l’obligation pour les 

bénéficiaires de choisir une caisse-maladie aux primes les plus basses, ou cela serait-il contraire au droit 
fédéral? 

2. Le Conseil d’Etat serait-il favorable au dépôt d’une initiative cantonale pour limiter le choix de la caisse-
maladie à celles dont les primes sont les plus basses dans le canton pour les personnes bénéficiant de 
subsides? 

C’est le devoir de l’Etat que de venir en aide aux personnes qui sont en difficulté financière, notamment pour 
le paiement de leurs primes d’assurance-maladie. Mais les personnes qui bénéficient de l’aide de l’Etat ont 
également le devoir de limiter les montants de cette aide. Solidarité doit toujours rimer avec responsabilité. 
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Le catalogue des prestations étant le même quelle que soit la caisse choisie, on ne pourrait crier à l’injustice 
si le choix des assurés subventionnés était limité aux caisses aux primes les plus basses. Une telle limitation 
profiterait à tous, et les montants économisés pourraient être redistribués à d’autres bénéficiaires. Ou quand 
la responsabilité permettrait de renforcer la justice sociale et la solidarité républicaine. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Le canton pourrait-il conditionner l’octroi de subsides à l’assurance-maladie à l’obligation 
pour les bénéficiaires de choisir une caisse-maladie aux primes les plus basses, ou cela 
serait-il contraire au droit fédéral? 

La LAMal, en son article 4, dispose que les personnes tenues de s'assurer choisissent librement 
parmi les assureurs autorisés. Aucune disposition dans la LAMal ne permet aux cantons de limiter 
ce droit de choisir. 
En revanche, les cantons organisent comme ils l'entendent l'octroi des subsides et leur intensité. 
Il faut, à ce stade, distinguer les bénéficiaires "ordinaires" des catégories 1 à 5 LILAMal,  les 
bénéficiaires de prestations complémentaires à l'AVS-AI (PC AVS-AI) et les assistés (aide 
sociale). 

Les bénéficiaires "ordinaires" des catégories 1 à 5 LILAMal  

Ces personnes ne relèvent ni du domaine des PC AVS-AI, ni de l'aide sociale. Le subside le plus 
élevé (catégorie 1) est inférieur à la prime la plus basse. De fait, ces assurés ont, de toute 
manière, une part de prime à charge et sont, par-là, incités à changer de caisse. Ils supportent 
intégralement la différence entre leur subside et la prime facturée. Le subventionnement par l'Etat 
étant ici  limité à un montant fixe par catégorie, il est sans importance, pour le budget de la 
réduction des primes,  que le bénéficiaire soit affilié auprès de la caisse A plutôt que la caisse B 
moins chère (sauf si  l'assuré ne paie pas la part qui est à sa charge – voir sous lettre d ci-
dessous). 

Bénéficiaires PC AVS-AI  

La Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS-AI (art. 3b, al. 3 LPC) prévoit que la 
prime moyenne cantonale est reconnue comme "dépense". Cela signifie que les intéressés ont 
droit à une réduction de prime à concurrence de la prime moyenne cantonale. Si un bénéficiaire 
PC AVS-AI est affilié auprès d'une caisse dont la prime est supérieure à la prime moyenne 
cantonale, il supporte lui-même la différence. En l'état actuel de cette loi fédérale et de la LAMal, il 
serait contraire au droit fédéral d'obliger les assurés à changer de caisse sans leur consentement. 

Assistés (aide sociale)  

Jusqu'ici, par parallélisme, le montant maximum du subside obéit au même principe que celui des 
PC AVS-AI (subside à concurrence maximale de la prime moyenne cantonale). Le canton pourrait 
fixer le subside à un montant inférieur à la prime moyenne. Mais il ne peut pas, en l'état actuel de 
la législation, obliger un bénéficiaire de l'aide sociale à changer de caisse sans son consentement 
s'il accepte de financer la différence de prime par prélèvement sur l'aide sociale allouée. 

Lorsqu'une personne obtient l'aide sociale, la réduction des primes prend en charge la prime 
totale (quel que soit son montant), parce que l'assuré ne peut en principe pas changer d'assureur 
en cours d'année. Mais dès l'année suivante, le subside se limite à la prime moyenne cantonale.  

Les assistés affiliés auprès d'assureurs dont la prime est supérieure à la prime moyenne sont 
invités à changer de caisse au profit d'un assureur moins cher. Le service de l'assurance-maladie 
se charge des opérations de transfert en lieu et place des services sociaux communaux qui ont 
accepté de lui confier cette tâche. Mais il faut, dans chaque cas, que l'assisté accepte de donner 
procuration au SCAM. Si cette procuration n'est pas donnée, aucun transfert de caisse ne peut 
être imposé, mais les services sociaux communaux sont responsables d'organiser la prise en 
charge de la différence de prime, soit par prélèvement direct sur  l'aide matérielle allouée, soit par 
des fonds communaux. En aucun cas, le budget cantonal de la réduction des primes n'assumera 
la part impayée d'une prime supérieure à la prime moyenne cantonale. 

Les autres services sociaux communaux sont responsables de procéder eux-mêmes aux 
changements nécessaires. A défaut, là également, une part de prime impayée ne sera pas prise 
en charge par le budget cantonal de la réduction des primes. 
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Lorsqu'un assuré non-bénéficiaire ne paie pas ses primes ou qu'un assuré bénéficiaire de subside 
ne paie pas sa prime réduite et que la procédure d'exécution forcée (poursuite) aboutit à un acte 
de défaut de biens, cet acte doit être pris en charge (contentieux) quel que soit le niveau de la 
prime. Là encore, en l'état de la législation actuelle, il n'est pas possible d'obliger l'assuré à 
changer de caisse. 
En conclusion, conditionner  l'octroi à l'obligation de choisir une caisse aux primes les plus basses 
serait contraire au droit fédéral. En revanche, le canton pourrait, pour les assistés, fixer le subside 
à un montant inférieur à la prime moyenne cantonale. Il ne le peut pas pour les bénéficiaires PC 
AVS-AI. 

Le potentiel de redistribution correspond aux montants allégués dans la question (PC AVS-AI et 
assistés). Il serait donc nécessaire de modifier le droit fédéral, tant la législation PC AVS-AI que la 
LAMal, dans le sens de permettre  à l'Etat de se substituer au libre choix de l'assuré lorsque ce 
dernier 

– est bénéficiaire de prestations complémentaire AVS-AI; 
– est bénéficiaire de l'aide sociale matérielle; 
– est porteur d'actes de défaut de biens pour des primes impayées. 

Le Conseil d'Etat serait-il favorable au dépôt d'une initiative cantonale pour limiter le choix 
de la caisse-maladie à celles dont les primes sont les plus basses dans le canton pour les 
personnes bénéficiant de subsides ? 

En fonction de ce qui a été répondu à la question 1, la réponse est oui sur le principe. L'initiative 
cantonale devrait tendre à une modification de la législation fédérale au sens de la conclusion 1. 
Mais il s'agirait, préalablement, d'en étudier la pertinence, les chances de succès et les 
conséquences. Quels critères seraient appliqués ? Par exemple, une caisse comptant quelques 
dizaines d'assurés dans le canton, mais dont la prime serait basse, serait-elle retenue avec la 
perspective de se voir attribuer, par l'Etat, d'une année à l'autre, plusieurs milliers d'assurés? Une 
telle caisse serait-elle en mesure d'assumer administrativement? Du point de vue linguistique, des 
assureurs bon marché, mais ne correspondant qu'en allemand, seraient-ils retenus ? A supposer 
que les cantons, par cette initiative, obtiennent cette faculté de décider eux-mêmes de l'affiliation 
de certains assurés, quelles seraient les incidences sur leurs propres frais administratifs? Les 
assureurs, dans l'angoisse de voir arriver cette masse d'assurés peu "intéressants" ne seraient-ils 
pas encouragés à élever leurs primes à des  niveaux susceptibles de leur éviter d'être 
"sélectionnés"? Cette énumération est lacunaire et d'autres points devraient sans doute être 
étudiés, sans compter que l'infrastructure devrait être à même de mener ces opérations de masse 
chaque année. 

Par ailleurs, il serait sans doute judicieux d'examiner la possibilité d'une action identique de la part 
d'autres cantons et, cas échéant, la rédaction d'un texte uniforme. 
En tout état de cause, une telle solution ne revêtirait qu'un caractère temporaire. Le problème de 
la réduction des primes réside principalement dans l'insuffisance des moyens financiers fédéraux. 

En conclusion, le Conseil d'Etat peut adhérer à l'idée d'une initiative cantonale. Mais il 
conviendrait d'en étudier préalablement tous les aspects et, de préférence, en collaboration avec 
d'autres cantons. 

 
04.403 
7 décembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Passages à niveau non gardés: quelle situation dans notre canton? 
Depuis quelque temps, certains accidents, parfois mortels, survenus sur des passages à niveau non gardés 
ont fait la "une" des médias.  

Nous souhaiterions savoir quelle est la situation de ces passages à niveau non gardés dans notre canton: 

– Combien y a-t-il de passages à niveau non gardés dans le canton de Neuchâtel?  

– Combien de ces passages à niveau sont considérés comme dangereux?  

– Quelles mesures le Conseil d’Etat compte-t-il prendre pour sécuriser ces passages à niveau dangereux, 
et dans quels délais?  
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– Qu’en est-il des subventions fédérales? 
Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

Il y a encore plusieurs petits passages à niveau non gardés dans le canton, dont certains sont 
considérés comme dangereux (moins de six secondes de temps de visibilité). Nous sommes en 
train d'en faire le recensement exact et ne disposons pas encore de leur nombre définitif.  

Pour sécuriser ces passages, la participation de la Confédération se limitera à 100.000 francs 
(forfait) par passage à niveau. Le solde est à prendre en charge par l'entreprise de transport 
(50%) et le propriétaire de la route (50%). Les passages à niveau dangereux sur routes 
cantonales n'existent plus, ce sont uniquement des routes communales ou des chemins privés qui 
sont concernés. Nous ne disposons pas de base légale pour aider les communes ou les privés à 
financer leur part. 

 
04.404 
7 décembre 2004 
Question Raphaël Comte 
Désenchevêtrement des tâches: vers une augmentation générale de la fiscalité 
communale? 
Le désenchevêtrement des tâches a, comme prévu, d’importantes conséquences sur les budgets des 
communes. Lors des débats au Grand Conseil, le risque d’une augmentation générale de la fiscalité 
communale avait été souligné, et les tentatives d’éviter la survenance de ce risque avaient toutes échoué, un 
amendement de l’auteur de la présente question ayant notamment été rejeté par la majorité des députés. 
Depuis quelque temps, de nombreuses communes, notamment celles qui sont pénalisées par le 
désenchevêtrement des tâches, ont présenté des budgets rouge vif et ont été amenées à proposer des 
augmentations de leur coefficient fiscal. Les annonces de baisse de la fiscalité, dans les communes 
avantagées par le désenchevêtrement des tâches, se font par contre beaucoup plus discrètes et ne sont pas 
légion… Certains contribuables verront-ils leur fiscalité globalement diminuer? A notre avis, ils constitueront 
l’exception… 
Ainsi, nous constatons avec étonnement que certaines villes, du Haut notamment, continuent à aligner des 
exercices déficitaires, alors qu’elles font partie des bénéficiaires de la péréquation financière intercommunale 
et du désenchevêtrement des tâches. Non seulement les contribuables des communes concernées ne 
profiteront pas, comme ils auraient pu l’espérer, du désenchevêtrement des tâches par une diminution de leur 
pression fiscale, mais en plus les finances des communes concernées sont toujours aussi déficitaires. Ni les 
contribuables ni les communes touchés n’y gagnent: c’est à se demander où passe cet argent! Y aurait-il des 
problèmes structurels dans ces communes? Des décennies de gestion socialiste voire popiste aboutiraient-
elles à une impasse? Peut-être le Conseil d’Etat a-t-il un avis à ce sujet, en tant qu’autorité de surveillance 
des communes… 
Et que l’on ne vienne pas nous dire que ces communes présentent un budget déficitaire à cause de la 
suppression de la taxe foncière: la suppression de cette taxe a été décidée en octobre 2000, les communes 
concernées ont donc eu quatre ans pour se préparer à cette modification! De quoi voir venir, et largement! 
En résumé, nous constatons avec amertume que nos craintes d’une augmentation générale de la fiscalité 
communale, que nous avions tenté d’endiguer par le biais d’amendements soutenus par le seul groupe 
radical, sont en train de se vérifier.  
Pour éviter que ces craintes ne se concrétisent, il ne reste plus qu’un seul moyen: réformer la péréquation 
financière intercommunale dans les plus brefs délais. A ce titre, nous remercions le Conseil d’Etat d’avoir 
prévu, dans son agenda, un débat parlementaire sur la réforme de la péréquation financière intercommunale 
au mois de mars 2005. Ce rythme rapide obligera la commission ad hoc désignée par le Grand Conseil à ne 
pas temporiser et à empoigner à bras le corps cette réforme indispensable de la péréquation financière 
intercommunale. 
Nous posons donc au Conseil d’Etat les questions suivantes: 
1. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si le désenchevêtrement des tâches va conduire à une augmentation 

générale de la fiscalité communale? Le Conseil d’Etat peut-il s’engager à nous présenter, par écrit, les 
effets du désenchevêtrement des tâches sur les coefficients fiscaux communaux pour la session de 
janvier 2005, une fois que tous les nouveaux coefficients fiscaux communaux auront été fixés? 

2. Le Conseil d’Etat peut-il s’engager à corriger cet effet pervers du désenchevêtrement des tâches par le 
biais de la réforme de la péréquation financière intercommunale? Le Conseil d’Etat est-il prêt à faire de 
cette correction nécessaire l’objectif principal de la réforme de la péréquation financière intercommunale? 
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Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses et espérons de sa part des engagements 
clairs et fermes. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si le désenchevêtrement des tâches va conduire à une 
augmentation générale de la fiscalité communale? Le Conseil d’Etat peut-il s’engager à 
nous présenter, par écrit, les effets du désenchevêtrement des tâches sur les coefficients 
fiscaux communaux pour la session de janvier 2005, une fois que tous les nouveaux 
coefficients fiscaux communaux auront été fixés? 

Depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les contributions directes, les communes ont 
modifié beaucoup plus souvent que par le passé leur taux d'impôt. Le nouveau système est plus 
simple – il suffit de modifier le coefficient – et les adaptations interviennent plus fréquemment.  

Dans l'ensemble, sur les trois premières années de la nouvelle législation, il y a eu 23 
augmentations mais aussi 34 diminutions. 

Ces variations, qui n'ont rien à voir avec le désenchevêtrement, sont normales et se poursuivront 
en 2005.  

On peut relever que plusieurs communes, qui auraient dû augmenter leur coefficient en 2004, ne 
l'ont pas fait en raison, par exemple, d'échéances électorales et devront le faire pour 2005 ou 
2006.  

Il est certainement utile de rappeler ici la situation qui prévaut sur le plan des finances des 
communes du canton. 

Le budget 2003 de l'ensemble des communes neuchâteloises prévoyait un déficit cumulé de 26 
millions de francs. Ce déficit cumulé atteignant 36 millions de francs selon les budgets 2004 et 46 
millions en 2005.  

Il sera alors bien difficile de faire la part des choses et distinguer les hausses dues à un 
déséquilibre structurel ancien de celles dues au désenchevêtrement. 

Dans ces conditions, il est impossible de constater aujourd'hui si le désenchevêtrement va 
conduire ou non à une hausse de la fiscalité. D'ailleurs,  plusieurs communes attendront encore le 
résultat des comptes 2004 pour proposer une éventuelle baisse ou hausse du coefficient. 

Rappelons également que les effets du 2e volet du désenchevêtrement, notamment sur la 
péréquation, doivent se mesurer à l'horizon 2007 et non en 2005. Lors de la présentation du 
rapport sur le désenchevêtrement nous avions insisté pour que dans ce dossier on prenne de la 
hauteur et voit un peu plus loin que les résultats actuels. 

Enfin, on peut préciser que le Conseil d'Etat n'a jamais prétendu que de nombreuses communes 
pourraient baisser leur coefficient suite au désenchevêtrement. Ce n'était pas un objectif du 
désenchevêtrement. 

Le Conseil d'Etat ne peut dès lors prendre l'engagement qui lui est demandé à la place des 
communes. 

Le Conseil d’Etat peut-il s’engager à corriger cet effet pervers du désenchevêtrement des 
tâches par le biais de la réforme de la péréquation financière intercommunale? Le Conseil 
d’Etat est-il prêt à faire de cette correction nécessaire l’objectif principal de la réforme de la 
péréquation financière intercommunale? 

La révision de la péréquation est désormais dans les mains de la commission ad hoc, qui a été 
constituée par le Grand Conseil.  

On a reproché au Conseil d'Etat son intervention sur les dotations, alors que nous agissions dans 
notre stricte sphère de compétence. Vous comprendrez que nous respecterons la séparation des 
pouvoirs et ne prendrons pas d'engagement pour une commission du Grand Conseil. 

C'est à cette commission qu'il appartiendra de faire des propositions et de fixer des objectifs. Le 
Conseil d'Etat ne peut le faire à sa place. Quoi qu'il en soit, nous contestons l'interprétation selon 
laquelle le désenchevêtrement induirait des effets pervers puisqu'il a eu pour objectif la reprise de 
153 millions de francs de charges dynamiques. 
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04.405 
7 décembre 2004 
Question Claude Borel 
Taxes de patentes: "bonus qualité"? 
GastroJura a récemment lancé l'idée de patentes avec "bonus qualité* qui tiendraient notamment compte des 
efforts déployés par les titulaires dans les domaines de la formation des apprentis, de la formation continue, 
de la qualité des prestations offertes, des initiatives promotionnelles et touristiques, etc. 

Le Conseil d'Etat neuchâtelois se penche également, depuis quelque temps, sur le problème des patentes. 
Que pense-t-il de la suggestion de GastroJura? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Le canton du Jura n'a pas introduit une patente ou redevance "qualité". En revanche, la presse a 
évoqué une étude éventuelle afin de déterminer s'il est possible de prévoir la facturation des 
redevances à un taux réduit pour les restaurateurs qui, en cours d'année, auraient suivi un cours 
de formation continue. Cette suggestion émane de Gastro-Jura. A ce jour, les discussions se 
déroulent au niveau politique uniquement, le service concerné n'est saisi d'aucune requête visant 
à une éventuelle modification de sa législation. 

Parallèlement à la révision de la LEP neuchâteloise, actuellement en cours dans notre canton, 
une étude dans le sens évoqué ci-dessus sera entreprise. 

La reconnaissance des cours de formation continue ainsi que la communication au SCCP pour 
l'application d'un éventuel taux réduit devrait correspondre à une gestion (y compris le contrôle) 
facile et rapide. En effet, il est exclu d'engendre une gestion compliquée sur le plan administratif. 

 
04.406 
7 décembre 2004 
Question Claude Borel 
Péréquation financière et répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) 
Lors des débats qui ont précédé les votations du 28 novembre 2004, il a été affirmé que notre canton 
bénéficierait d'un apport net de 13,8 millions de francs. Au-delà des coupures de subventions fédérales au 
détriment des institutions pour handicapés et de la renonciation aux contributions cantonales pour le 
financement de l'AVS-AI, peu d'informations ont été publiées sur le mode de calcul de ces 13,8 millions de 
francs (liste exhaustive des subventions fédérales auxquelles le canton devra renoncer, liste exhaustive des 
contributions qu'il ne sera plus appelé à verser, etc.). 

La RPT ayant été acceptée et devant entrer en vigueur le 1er janvier 2008, les informations précitées nous 
sembleraient utiles dans la perspectives des futurs débats budgétaires et financiers neuchâtelois. Le Conseil 
d'Etat est dès lors invité à les rendre publiques. 

Une réponse écrite est souhaitée. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Le projet RPT se décompose en 3 volets étalés dans le temps: 

– le volet constitutionnel, accepté en votation populaire le 28 novembre 2004, qui met en place la 
systématique de la RPT (objectifs, principes, financement, fonctionnement, etc.); 

– le volet législatif actuellement en consultation qui aboutira à un message du Conseil fédéral 
courant 2005; 

– le volet technique et financier qui sera probablement présenté au Parlement fédéral au 
printemps 2007. Il s'agit là de doter les mécanismes de compensation (péréquation des 
ressources, compensation des charges, compensation des cas de rigueur) en se basant sur 
les données les plus récentes. 

En mai 2004, l'AFF (administration fédérale des finances) a effectué un bilan global de la RPT en 
se reposant sur les chiffres réels des années 2001 et 2002. 

La première estimation sommaire des possibles effets financiers de la RPT se basait sur les 
chiffres des années 1998 et 1999. 
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Cette nouvelle évaluation montre que les chiffres du bilan dit global présentent une grande 
stabilité par rapport à la première estimation. 

Si l'on analyse les cantons, cas par cas, on constate quelques modifications sensibles, 
notamment pour Zurich dont la charge passe de 349 à 219 millions, Genève dont la charge passe 
de 29 à 1 million, Lucerne dont l'allégement passe de 109 à 61 millions ou encore le Tessin dont 
l'allégement passe de 64 à 11 millions. 

En ce qui concerne Neuchâtel, la stabilité est quasi totale puisque l'allégement passe de 14,1 à 
13,9 millions. 

Il est à relever que seule la compensation des cas de rigueur financière permet au canton de 
Neuchâtel d'être bénéficiaire de la RPT. 

Sans ce mécanisme supplémentaire, le canton serait contributeur à hauteur de 30 millions. 

A relever également que le fonds de compensation des cas de rigueur disposera d'un montant fixe 
pour 8 ans puis sera diminué de 5% par an. 

Il est vrai que peu d'informations ont été publiées sur le mode de calcul de ces 13,9 millions, ce 
qui est tout à fait compréhensible puisque ces calculs sont particulièrement complexes (les 34 
pages du rapport de l'AFF sont à disposition si nécessaire). 

A ce jour, il n'est pas possible de dresser une liste exhaustive des subventions fédérales 
auxquelles le canton devra renoncer ou une liste exhaustive des contributions qu'il ne devra plus 
verser. Il faut savoir que nous n'en sommes qu'au début du processus législatif. 

En effet, le rapport final sur la législation d'exécution présenté par l'organisation de projet 
composée de représentants du Département fédéral des finances (DFF) et de représentants de la 
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) a été envoyé en consultation dans les cantons 
en octobre 2004 (le rapport de 260 pages peut être commandé si nécessaire). Les cantons ont 
jusqu'au 15 février 2005 pour fournir leur prise de position. 

Le DFAS a immédiatement créé un groupe de référence RPT, présidé par le secrétaire général du 
DFAS et composé des secrétaires généraux, du service financier, du service juridique et de l'office 
des affaires extérieures. 

Ce groupe de référence a organisé les travaux liés à la consultation et a entamé la préparation 
des travaux législatifs dans la mesure du possible car ceux-ci ne pourront réellement démarrer 
qu'en connaissance du nouveau droit fédéral. Il ne faut pas oublier que le Conseil fédéral 
transmettra son message aux Chambres fédérales courant 2005 seulement et que les travaux 
parlementaires se dérouleront essentiellement en 2006. 

Chaque domaine de tâche concerné par la RPT (il y en a 38) fera l'objet d'une fiche indiquant 
notamment les conséquences juridiques, les conséquences financières, les conséquences 
pratiques et les mesures à prendre. 

Par le biais de ces fiches, le Conseil d'Etat espère pouvoir disposer d'une vue d'ensemble 
relativement significative au printemps prochain. 

Il ne faut pas oublier que l'ensemble du projet fait encore l'objet de nombreuses questions 
ouvertes et que le processus législatif n'est de loin pas abouti jusque dans le détail. L'entrée en 
vigueur de la RPT, faut-il le rappeler, est prévue au plus tôt le 1er janvier 2008. 

En conclusion, il est trop tôt pour dresser un bilan financier détaillé mais il est certain que le 
Conseil d'Etat ne manquera pas d'informer le Grand Conseil dès qu'il sera en possession de 
données fiables. 

 
04.407 
7 décembre 2004 
Question Yves Morel 
Avantages de la fonction publique 
Avantages de la fonction publique: parlons peu mais parlons clair. 
Nous remercions le service du Grand Conseil de nous avoir transmis les informations du Conseil d'Etat suite 
à la conférence de presse donnée le 24 novembre dernier. 
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Le tableau annexé est également très intéressant pour voir les mesures prises en faveur de la fonction 
publique depuis 1996. 
Par contre, pour être complet, il faudrait connaître la situation de départ à laquelle sont venues s'ajouter les 
mesures relatées. 
C'est donc l'objet de la question: 
Est-ce que le Conseil d'Etat peut nous indiquer la situation de départ avec les éléments qui caractérisent la 
fonction publique par rapport au secteur privé? 
Il en va notamment de: 
– l'âge de la retraite de la fonction publique. Et si celle-ci est inférieure à 64 ans pour les femmes dès le 1er 

janvier 2005 et 65 ans pour les hommes, que se passe-t-il avec le paiement de l'AVS? Qui prend cela en 
charge? 

– Quel est le pourcentage de cotisations de la caisse de pensions que paient l'employé et l'employeur et 
qu'est-ce que cela représente en valeur absolue comme charges sociales additionnelles pour l'Etat? 

– Donner une explication sur le changement automatique de classe à l'intérieur d'une fonction, ce qui 
permet d'avoir régulièrement une augmentation de salaire nominal, puisque les collaborateurs sont 
automatiquement changés de classe au bout d'un certain nombre d'années, ceci sans entretien 
d'évaluation sur la performance de l'individu. 

– Etc. pour d'autres avantages actuels qu'il serait nécessaire de lister. 
Nous remercions le Conseil d'Etat de se pencher sur notre question, pour laquelle une réponse écrite est tout 
à fait envisageable, ce dont nous vous remercions par avance. 
Cosignataires: D. Cottier, R. Debély, F. Rutti, A. Gerber et J. Tschanz. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

En guise d'introduction, nous tenons à préciser que la comparaison demandée est très délicate, et 
qu'il est illusoire de penser obtenir une vision très claire de la situation. Lorsqu'on fait allusion au 
secteur "privé", il faut en effet se rendre compte qu'il peut y avoir autant de situations différentes 
qu'il y a d'entreprises… 

Toutefois, nous vous proposons ci-dessous quelques éléments qui devraient pouvoir vous donner 
satisfaction.   

Age de la retraite: 

L'âge de la retraite est fixé à l'âge AVS à l'Etat, il n'y a donc pas de surcoût par rapport à la 
situation du "privé". 

Cependant, les statuts de la caisse de pensions de l'Etat permettent l'octroi d'une rente ordinaire à 
62 ans. Dans ce cas, l'Etat ne prend pas en charge la manque de cotisations AVS, ni le "pont" 
AVS jusqu'à l'âge légal prévu par l'AVS! 

Il n'en ressort donc aucun avantage pour les titulaires de fonctions publiques par rapport au 
"privé", sauf pour ce qui est des professions pénibles, qui bénéficient aux frais de l'Etat d'une 
anticipation de 2 ans de leur retraite ordinaire. 

Taux de cotisation à la caisse de pensions: 

Même s'il est difficile d'interpréter la notion de valeur absolue dont il est question dans le texte de 
M. Morel, les informations suivantes permettront d'avoir une vision assez claire de la situation 
comparative (état 2004) de la caisse de pensions de l'Etat par rapport à la moyenne des autres 
caisses d'un échantillon représentatif d'entreprises de la région. 

Pour la caisse de pensions de l'Etat (situation 2004): 

Les taux bruts étaient en 2004 de 8% pour l'employé et 11% pour l'employeur, pour un total de 
19% du salaire assuré.  

Un décret du Grand Conseil a modifié ces taux mais il n'est pas tenu compte de cette modification 
au vu de son caractère provisoire. 
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Les taux réels, tenant compte du montant de coordination de 14.770 francs à déduire du 
traitement brut, sont les suivants:  

Salaire en francs Employé Employeur 
60.000.– 6,0% 8,3% 

100.000.– 6,8% 9,4% 
120.000.– 7,0% 9,6% 

 
A titre de comparaison, les taux bruts pratiqués par 11 entreprises représentatives du secteur 
privé régional étaient en 2004 (valeur moyenne) de 7,8% pour l'employé et 11% pour l'employeur, 
pour un total de 18,8% du salaire assuré. 

Dans les cas de cotisations différenciées en fonction de l'âge, la tranche concernant un âge de 45 
ans a été pris en considération. 

Nous arrivons à la conclusion que les taux "Etat" sont tout à fait cohérents par rapport à la 
moyenne de l'échantillon de 11 entreprises privées représentatives de tous les secteurs d'activité 
puisque les deux se montent à 11%. 

Là encore, il n'en ressort donc aucun avantage pour les titulaires de fonctions publiques par 
rapport au "privé". 

Progression salariale 

Deux systèmes cohabitent dans l'administration puisque les enseignants ont un système différent 
de celui des autres "fonctionnaires". 

Seul le système des "fonctionnaires" est commenté ici puisque les enseignants sont 
principalement employés par des administrations publiques. 

La progression salariale des fonctionnaires est définie dans le règlement concernant les 
traitements de la fonction publique, et il n'existe pas de changement de classe en fonction de 
l'ancienneté.  

En effet, chaque fonction est rattachée à une seule classe de traitement, et les changements de 
classes qui prévalaient avec l'ancien système de rémunération ont disparu depuis l'entrée en 
vigueur du nouveau système en octobre 1999. 

Chaque classe de traitement compte 38 échelons compris entre une borne inférieure et une borne 
supérieure. 

La progression dans la classe de traitement s'effectue: 

– de manière automatique jusqu'au ¾ de l'échelle (1 échelon annuel jusqu'à l'échelon 25); 

– de manière différenciée (en fonction de la qualité des prestations) sur la totalité de l'échelle (38 
échelons), avec cumul de l'échelon automatique jusqu'à l'échelon 25. 

Pour les raisons budgétaires que l'on connaît, on constate que le Conseil d'Etat n'a octroyé "que" 
0,5 échelons discrétionnaires en moyenne aux fonctionnaires soumis à ce système au cours des 
deux dernières années. 

En globalité, ces deux types d'augmentations ont représenté en 2003 et 2004 une augmentation 
moyenne de 

– 1,5% pour les personnes en dessous du 25e échelon; 

– 0,5% pour ceux situés entre le 26e et le 37e échelon; 

– 0% pour ceux qui se trouvent au maximum de leur classe. 

Pour 2005, le budget prévoit une augmentation globale moyenne de 1,3% (indexation partielle 
comprise). 

Ce chiffre est inférieur à la moyenne des intentions des entreprises privées ayant fait l'objet du 
comparatif des cotisations aux caisses de pensions. 

Il n'est donc pas possible de parler d'un avantage comparatif pour les fonctionnaires ces dernières 
années puisque le Conseil d'Etat a limité de manière importante le nombre d'échelons 
supplémentaires à disposition des services. 
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Autres "avantages" (+) et inconvénients (–) divers 

Salaires d'entrée (+):  
La loi permet d'éviter que des salaires d'entrée trop bas soient fixés (minimum actuel: 3593 
francs). 

Salaires maximum (–): 
Contrairement à la majorité des entreprises privées, notre réglementation fixe un plafond à la 
rémunération de chaque classe. Cela pose des problèmes pour les cadres, dont les salaires ne 
sont souvent pas aussi attractifs que dans le secteur privé. 

Garantie d'emploi (+): 
Même si elle n'est plus absolue, elle reste un avantage concurrentiel important par rapport au 
privé. 

Assurance perte de gain maladie (-): 
La majorité des entreprises du secteur privé dispose d'une assurance perte de gain maladie 
garantissant le salaire durant 2 ans à 80%. L'Etat cesse le paiement du salaire après 1 année de 
maladie. 

Formation continue (+): 
L'Etat employeur dispose d'une masse critique suffisante pour offrir une palette de cours de 
formation continue intéressante, destinée à renforcer l'efficacité des titulaires, et également de 
leur permettre d'entrevoir des possibilités de progression professionnelle.  
Toutefois, au vu des difficultés budgétaires, une réduction sensible du budget dédié à ces actions 
de formation a été opérée pour 2005. 

Allocation complémentaire pour enfants (+): 
Le régime des allocations complémentaires pour enfants (145 francs par enfant à charge) est 
appliqué par la presque totalité des administrations et du secteur paraétatique du canton (santé / 
anmea comprises). Toutefois, certaines conventions collectives offrent les mêmes avantages, 
mais quelquefois sous un autre nom (allocation de ménage…). 

 
04.408 
7 décembre 2004 
Question Bernard Matthey 
Confort ambiant dans la salle du Grand Conseil 
Nombre de députés font état d'une ambiance surchauffée – sensu stricto! – dans la salle du Grand Conseil, 
particulièrement lors des séances nocturnes. 

Le Conseil d'Etat ne pourrait-il pas demander que l'on provoque une aération naturelle, même modeste, et 
que l'on procède à un réglage des températures? 

Il en va de la bonne forme des députés, donc de l'efficacité des débats, et d'économie d'énergie. 

Cosignataires: J. Walder, J.-F. de Montmollin, L. Aquilon, L. Amez-Droz et O. Haussener. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 janvier 2005 

Il convient de relever préalablement que la gestion de l'installation du chauffage du Château de 
Neuchâtel n'est pas chose aisée. En effet, de par la complexité et l'ancienneté de certains circuits 
caloporteurs de distribution, on rencontre très fréquemment d'importants déséquilibres entre 
secteurs chauffés. 

Une enquête auprès du service de conciergerie et un contrôle des éléments de régulation de 
l'installation de chauffage a permis de détecter rapidement les raisons vraisemblables de la 
surchauffe de la Salle du Grand Conseil, particulièrement lors des séances nocturnes. 

En effet, il a été constaté (peut-être était-ce dû à une volonté intempestive de "réchauffer" 
l'atmosphère régnant dans la Salle), qu'une tierce personne inconnue avait modifié et déréglé les 
consignes de la sonde d'ambiance située sur la Galerie du Grand Conseil (la courbe de 
température était sur 30° C alors qu'elle devrait se situer sur 20° C). 
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Pour éviter à l'avenir ce type de manipulations, non désirées, un couvercle plastique transparent, 
verrouillable, sera installé. 

Par ailleurs, le service de conciergerie du Château, rendu attentif à ce problème de surchauffe, 
surveillera mieux l'installation de chauffage avant et durant les sessions du Grand Conseil. 

Vu les apports calorifiques des personnes siégeant dans la Salle ainsi que ceux de l'éclairage 
artificiel, la température de départ du réseau de distribution sera abaissée au droit des vannes de 
réglage. 

En ce qui concerne l'aération naturelle de la Salle, il faut rappeler (avec l'appui d'études 
spécifiques effectuées par le Laboratoire de l'EPFL), qu'un système d'aération par double imposte 
à commande motorisée a été installé. Evidemment, il faut actionner ces impostes pour que l'air 
frais entre, mais en laissant celles-ci ouvertes, des courants d'air pourraient incommoder les 
personnes assises près des fenêtres.  

La responsable du service du Grand Conseil nous a confirmé téléphoniquement avoir souvent 
entendu des remarques de personnes qui estiment avoir trop chaud, alors que d'autres estiment 
avoir trop froid ! 

En conclusion, la cause de la surchauffe évoquée par M. Bernard Matthey est vraisemblablement 
due à un "déréglage" des éléments de régulation et par des mesures pratiques simples et faciles 
à mettre en œuvre, la qualité ambiante thermique de la Salle devrait être mieux maîtrisée. 

 
04.409 
8 décembre 2004 
Question Charlotte Imhof 
Urbanisme en zone d'ancienne localité: paraboles et tuiles 
En matière d'urbanisme en zone d'ancienne localité, les commissions d'urbanisme ainsi que les responsables 
du dicastère de l'urbanisme des communes neuchâteloises se heurtent à des problèmes de lois ou 
règlements contradictoires, voire d'absence de réglementation adéquate, qu'il s'agisse de paraboles ou de 
tuiles. 
En matière de paraboles, les règlements communaux fixent des normes très précises dans les zones 
d'ancienne localité. Néanmoins, ces règlements peuvent, semble-t-il, être contournés en s'appuyant sur le 
droit d'accéder à l'information et l'interdiction de toute forme de discrimination qui découle de l'article 8, alinéa 
2, de la Constitution fédérale. 
En matière de tuiles, les règlements locaux sont extrêmement stricts quant à la matière, la taille et la couleur 
de ces dernières. Toutefois des tuiles à cellules photovoltaïques sont apparues récemment sur le marché. 
L'énergie solaire étant bien entendu encouragée sur le plan cantonal, ces tuiles pourraient apparaître en zone 
d'ancienne localité, rendant caduque la teneur de ces règlements. 
Nous souhaitons savoir quelles réflexions le Conseil d'Etat a menées à ce sujet et quelles solutions il 
envisage pour résoudre ces problèmes particulièrement aigus en zone d'ancienne localité pour le respect des 
sites. 
Nous proposera-t-il, d'entente avec les communes, une adaptation de la législation cantonale en la matière? 
Cosignataires: B. Zumsteg, D. Cottier, J.-M. Nydegger, R. Debély et Jean-Claude Baudoin. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, envoyée aux députés le 19 janvier 2005 

En premier lieu, il convient de préciser qu'en vertu de l'article 25 LConstr., les communes sont 
compétentes en matière d'esthétique, à savoir qu'elles peuvent légiférer sur l'aspect des 
constructions et des installations en ce qui concerne notamment les inscriptions, les antennes, les 
vitrines, les affiches, de telle sorte qu'elles ne portent pas atteinte au paysage ou à l'image du 
quartier, de la rue ou d'un bâtiment (alinéa 1, lettre a). Pour ce faire, elles l'exprimeront dans leur 
règlement des constructions. 

S'agissant des antennes paraboliques individuelles, la LConstr. ne soumet à permis de construire 
que les installations d'un diamètre supérieur à 90 cm, dans les limites fixées par le droit communal 
(article 28, lettre b); les communes sont, dès lors, libres de prévoir si elles le souhaitent une 
réglementation plus restrictive. Enfin, si une interdiction totale sur l'entier du territoire de la 
commune n'est guère envisageable au regard de la liberté d'information contenue dans la loi 
fédérale sur la radio et la télévision, du 21 juin 1991, des exceptions peuvent être admises, si elles 
sont justifiées, pour des motifs de protection des sites (articles 52 et 53). Si une commune 
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souhaite interdire, pour des motifs d'esthétisme, toute antenne parabolique en zone d'ancienne 
localité, elle devra alors le spécifier et interdire expressément dans ladite zone ce type 
d'installation, en suivant la procédure d'adoption ou de modification des plans d'aménagement 
prévue par la LCAT. 

Le fait que de nouveau matériaux liés à la production solaire apparaissent sur le marché n'a pas 
d'influence sur la compétence de légiférer des communes dans le domaine de l'esthétisme des 
constructions. Il leur appartiendra, dès lors, de déterminer, avec l'aide de leur architecte-conseil, 
ce qu'elles souhaitent expressément interdire à ce sujet. Quoi qu'il en soit, il faut souligner qu'il 
existe des produits et des technologies qui permettent d'assurer une intégration dans le site. 

Les services concernés n'ont pas reçu jusqu'ici de demande de pose de tuiles solaires ou 
photovoltaïques sur des bâtiments en zone d'ancienne localité. Si c'était le cas, ces demandes 
seraient traitées comme les projets de panneaux solaires; c'est-à-dire que, sauf opposition 
formelle de la commune concernée, ces demandes sont acceptées si l'intégration dans le site est 
assurée par des dimensions et un positionnement corrects en toiture. De nouveaux produits 
prenant mieux en compte l'intégration architecturale sont annoncés sur le marché. Face à la 
diversité des qualités architecturales et patrimoniales des zones d'ancienne localité de notre 
canton, il nous apparaît important de respecter la diversité des solutions à apporter, ainsi que les 
volontés des communes. 

En conclusion, la législation sur les constructions, qu'elle soit de niveau communal ou cantonal, 
offre aux communes les instruments nécessaires pour régler le problème soulevé par cette 
question. Le Conseil d'Etat n'envisage, dès lors, pas de prendre des mesures à ce propos puisque 
cela ne relève pas de sa compétence. 
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PETITION PREVENTION CONTRE LE SIDA  
EN ACCORD AVEC LA MORALE 05.002 

Rapport de la commission des pétitions et des grâces au Grand Conseil 
concernant 
la pétition d'un groupe de pétitionnaires "Pour une prévention contre le sida en 
accord avec la morale" 

(Du 24 novembre 2004) 
 
 
 
M. Serge Vuilleumier occupe le siège de rapporteur 

Discussion générale 

Le président: – Votre bureau a décidé de proposer un débat restreint. Pour mémoire, nous allons 
vous relire l'article 94 de la loi d'organisation du Grand Conseil, on peut toujours tenter! 

Art. 94   1Dans les débats d'entrée en matière, le temps de parole est, sauf exception, limité 
à:  

– 5 minutes pour les présidentes ou les présidents des commissions, les rapporteuses ou 
les rapporteurs de commissions et pour la ou le porte-parole de chaque groupe ou parti;  

– 3 minutes pour les député-e-s intervenant à titre personnel;  

– 15 minutes pour la représentante ou le représentant du Conseil d'Etat;  

Il ne peut y avoir plus de deux tours de parole.  
2Sauf exception, notamment lors des débats en seconde lecture, le temps de parole est 
limité à 3 minutes par député-e.  
3Une députée ou un député ne peut, sauf exception, s'exprimer plus de deux fois sur un 
objet mis en discussion au cours du même débat. Cette restriction ne s'applique pas à la 
présidente ou au président et aux rapporteuses ou aux rapporteurs de commissions.  
4La présidente ou le président statue sur les exceptions.  

Nous vous avons lu l'article, parce qu'il y aura plusieurs fois l'espoir de votre bureau de voir des 
débats prendre la couleur "restreints". 

 
M. Jean Walder, président de la commission: – Nous n'avons rien à ajouter. 

 
M. Marc Juan: – Enfin un sujet où la gauche comme la droite, le haut comme le bas du canton, 
devraient adopter la même position. Le groupe socialiste adoptera le rapport de la commission 
des pétitions et des grâces dans sa très grande majorité, si ce n'est pas à l'unanimité. Il partage 
ainsi les conclusions de la commission et acceptera le classement de la pétition. 

Si l'on peut admettre que la dernière campagne "STOP Sida" menée par l'Office fédéral de la 
santé publique et relayée par le groupe Sida Neuchâtel puisse, avec son affiche incriminée, 
déranger, voire – si vous nous passez l'expression – ébranler une infime partie de la population, 
dont en particulier les 28 pétitionnaires, il faut avant tout voir les effets positifs de cette affiche 
éditée dans le cadre d'un vaste programme national VIH/SIDA 2004-2008. 

En effet, l'affiche en question, avec ses pictogrammes, offre le grand avantage de s'adresser à un 
large public et elle tient compte de la pluralité de la société dans laquelle nous vivons. Elle a 
même été citée en exemple au niveau international. 

Pour ces diverses raisons, le groupe socialiste acceptera le rapport et le classement de la pétition 
et invite l'ensemble de l'hémicycle à en faire autant. 
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A titre plus personnel, nous n'aurions qu'une critique à émettre: il manque sur cette affiche – vous 
la trouverez en dernière page du rapport – des lettres en abscisse et des chiffres en ordonnée. 
Elle aurait pu ainsi apporter un côté ludique aux couples en mal de créativité, par exemple, si vous 
prenez la dernière page du rapport, la position dite du missionnaire serait la C2. 

Pour en terminer et afin de convaincre les éventuels indécis – ou indécises –, nous pouvons vous 
assurer que si, dans cet hémicycle, nous en sommes tous restés à la position C2, alors nous 
comparerions immédiatement la qualité de vie sexuelle dans ce canton à celle du budget 2005, 
c'est-à-dire d'une tristesse abyssale.  

 
M. André Obrist: – Nous avons très bien compris le message du président du Grand Conseil et 
nous serons très bref. Le groupe libéral-PPN acceptera le classement de la pétition. En effet, si 
les pictogrammes sont suggestifs, ils ne sont pas choquants et ils permettent d'atteindre un public 
cible qui ne comprend pas forcément nos langues nationales.  

 
M. André Gerber: – Le groupe radical a pris connaissance du rapport de la commission des 
pétitions et des grâces concernant la pétition d'un groupe de pétitionnaires pour une prévention 
contre le sida en accord avec la morale. Il fait siennes les conclusions de la commission et votera 
le classement de la pétition. En effet, le groupe radical estime que tout doit être entrepris, 
notamment par la prévention pour lutter contre le fléau du sida. Cependant, tout habitant de notre 
pays n'étant pas de nos langues nationales, les affiches incriminées par ladite pétition répondaient 
à l'objectif recherché par l'Office fédéral de la santé, à savoir atteindre le plus grand nombre de 
personnes. 

 
M. Hubert Jenni: – Compte tenu de tout ce qui s'est dit jusqu'à présent, le groupe PopEcoSol se 
rallie également à la conclusion du Conseil d'Etat dans ce rapport, vu que la réussite de cette 
campagne rallie largement des personnes de tous bords. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous n'allons pas utiliser nos quinze minutes qui nous sont accordées. Nous vous 
remercions du soutien unanime à la position empreinte de sagesse de la commission. Nous 
pensons que le sujet est suffisamment grave qu'il mérite votre soutien. N'importe quel moyen est 
quasiment bon pour pouvoir atteindre le public, surtout un public qui ne comprend que les 
pictogrammes, qui, vous l'avez dit, n'ont certainement rien de choquants, même s'ils sont 
suggestifs. Ils sont peut-être ludiques. Le Conseil d'Etat est donc parfaitement en accord avec la 
commission des pétitions et des grâces et vous remercie de classer cette pétition. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter la prise en considération de ce 
rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 97 voix sans opposition. La pétition 
est ainsi classée. 
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ELIGIBILITE DES ETRANGERS AUX CHARGES JUDICIAIRES 01.131 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
concernant 
le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.131, du 19 juin 2001, portant révision 
de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 

(Du 11 mai 2004) 
 
 
 
M. Michel Bise occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Selon le vœu de votre bureau, c'est aussi un débat restreint. Si vous faites comme 
tout à l'heure, cela va être fantastique. Nous allons passer la parole à l'ancien président de la 
commission législative. 

 
M. Christian Blandenier, ancien président de la commission législative: – Ce rapport émanant de 
la commission législative a été pris à une période où nous présidions encore cette commission, 
raison pour laquelle nous brûlons la politesse à l'actuelle présidente de cette même commission. 

Ce projet de loi figurait dans la liste des projets déposés en juin 2001 suite à l'adoption par le 
peuple de notre nouvelle Constitution. L'article 47 de notre chartre fondamentale stipule que la loi 
peut étendre l'éligibilité aux étrangères et étrangers pour les autorités judiciaires. Les auteurs du 
projet estiment qu'il y a lieu de faire usage de la possibilité constitutionnelle, de faire preuve 
d'ouverture et de permettre ainsi à des personnes étrangères établies dans le canton depuis au 
moins cinq ans d'accéder aux différents postes de la magistrature judiciaire. 

Pour la majorité de la commission législative, le texte constitutionnel doit être interprété avec plus 
de nuances. C'est en effet volontairement que le constituant n'a pas prévu expressément 
l'éligibilité des étrangers au sein des autorités judiciaires. La législation actuelle prévoit déjà 
certains cas particuliers dans lesquels peuvent être nommées ou élues des personnes 
étrangères: les assesseurs de l'autorité tutélaire, les juges de prud'hommes ou les représentants 
aux autorités régionales de conciliation en matière de bail à loyer. 

Rappelons que les étrangers établis dans le canton depuis au moins cinq ans ont désormais le 
droit de vote sur les plans communal et cantonal. Ils ne sont pas éligibles. Une initiative cantonale 
prévoyant l'éligibilité aux deux niveaux a été déposée. Elle est actuellement traitée par le Conseil 
d'Etat, qui va faire un rapport au Grand Conseil. Le peuple sera ensuite consulté. Dans ce cadre-
là, le projet de loi dont on parle paraît prématuré. 

Dans ce contexte, la commission législative vous propose de ne pas entrer en matière sur ce le 
projet de loi, en tant qu'il modifie l'article 25a de la loi d'organisation judiciaire. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – S'il n'y a pas de débat, nous en sommes ravie. Nous pensons que le Conseil d'Etat 
répond volontiers aux questions et interrogations qui vous pouvez avoir les uns et les autres. Ce 
que nous avons fait savoir à travers ce rapport, c'est que nous pensons qu'il ne faut pas griller les 
étapes, qu'il faut fixer des priorités dans le domaine de l'éligibilité des étrangers. 

Notre première priorité est sans aucun doute celle de pouvoir faire accéder les étrangers à des 
charges au niveau communal, donc de nous concentrer sur l'éligibilité des étrangers au niveau 
communal, tout simplement parce que cela nous semble devoir être apprivoisé pas à pas. Nous 
pensons que, sans nous opposer sur le fond et à long terme, à court terme, le moment d'ouvrir 
cette possibilité-là ne semble pas opportune. 

 



2076 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

Le président: – Nous sommes navré, mais nous avons demandé qui voulait prendre la parole et 
personne n'a voulu la prendre, d'où la prise de parole de la conseillère d'Etat. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous sommes navré, mais nous étions encore aux prises avec une 
interversion de séance, que le président a oublié, si bien que nous avons aussi oublié. Nous 
rattrapons donc notre oubli. 

Le rapport de la commission législative présente assez fidèlement les raisons de l'échec de la 
proposition du groupe PopEcoSol. Celle-ci aurait permis à des étrangers de postuler pour des 
charges judiciaires. 

Nous ne voulons pas refaire le débat que vous avez lu dans le rapport, mais simplement faire 
ressortir quelques points qui nous paraissent essentiels à nous souvenir avant de procéder à la 
votation du parlement sur ce rapport de la commission. 

Tout d'abord, nous voulons vous rendre attentifs que si notre proposition était acceptée, il ne 
s'agirait que de l'obtention d'un droit, puisque les candidates et candidats devraient encore passer 
le cap de l'élection. Le "risque" que représente cette ouverture, ou cette possibilité, est donc à 
relativiser. 

Notre proposition se base sur une conviction, celle que chaque personne au sein de notre société, 
et quel que soit son statut, devrait avoir la possibilité de se présenter à des mises au concours, 
pour autant que ces personnes remplissent les compétences et les conditions du poste à 
repourvoir.  

A ce propos, nous voulons mettre en évidence un extrait du rapport, celui portant sur le fait que le 
système actuel à quelque chose d'incohérent. En effet, d'après la loi d'organisation judiciaire 
neuchâteloise, il n'est en principe pas nécessaire d'avoir des connaissances juridiques pour être 
élu juge, mais il faut par contre être de nationalité suisse. Cela revient à dire que dans le choix des 
juges, la législation actuelle attache plus d'importance au critère de la nationalité qu'à celui des 
compétences. Evidemment, cette curieuse conception n'est pas la nôtre. 

Ceci rappelé, notre proposition n'envisage pas d'ouvrir complètement, mais partiellement, cette 
possibilité, puisque tous les postes de la magistrature ne devraient en effet pas nécessairement 
être accessibles aux étrangers. 

Comme vous avez pu le lire, la majorité des commissaires était d'accord avec notre idée et il n'y a 
eu que peu d'oppositions sur le fond. Or, dans son choix, la majorité de la commission a refusé le 
projet, en estimant que le sentiment actuel de la majorité de la population serait négatif en cas de 
votation populaire, à la suite du lancement d'un référendum. Or, le référendum étant facultatif, et 
compte tenu des enjeux politiques actuels, nous nous autorisons à interpréter qu'une partie de 
ceux qui pensaient ainsi avaient peut-être l'idée de susciter ou de lancer ce référendum. 

Notre groupe aurait préféré que les cartes soient mises sur la table et que la commission d'abord 
et le parlement ensuite, pour des raisons politiquement correctes, prennent l'engagement de faire 
aboutir une telle loi, puisqu'il l'estimait acceptable. 

En réponse à ceux qui ont comparé notre proposition au pacte de 1291, qui prévoyait que les 
cantons fondateurs n'accepteraient pas de juges étrangers à leurs vallées, nous leur demandons 
si les cantons fondateurs prévoyaient le passage d'autant de véhicules dans leurs vallées et s'ils 
prévoyaient qu'autant d'argent transite depuis l'étranger vers les banques de leurs vallées. Il est 
des comparaisons qui sont particulièrement malvenues.  

Pour revenir plus sérieusement à l'éligibilité des étrangers aux charges judiciaires, le projet a 
semblé prématuré. Une nouvelle fois, notre groupe jouerait-il les précurseurs? En fait, il s'agit d'un 
projet politique et en politique il y a des engagements à prendre si l'on veut permettre une 
progression de la société. C'est ce que nous avons estimé utile de faire par le biais du projet. 
C'est donc avec regret et un peu de tristesse que nous avons échoué au sein de la commission et 
que nous avons admis qu'il ne servait à rien de poursuivre un débat perdu d'avance. Par contre, 
nous avons enregistré que l'éligibilité des étrangers au niveau communal avait de bonnes chances 
de succès, puisque c'est là qu'il faut mettre la priorité, selon les déclarations de plusieurs 
commissaires et comme vient de le rappeler la représentante du Conseil d'Etat. Ces oppositions 
valent pour nous comme des engagements, dont nous aurons prochainement l'occasion de 
vérifier l'application. 
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Enfin et poursuivant notre volonté de faire progresser les idées, nous demandons aux députés du 
Grand Conseil de ne pas céder à la crainte de la majorité de la commission législative, mais au 
contraire prouver qu'il est des petites avancées servant à l'émancipation humaine en refusant le 
rapport de la commission. Nous réitérons nos excuses pour notre mauvais fonctionnement. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Non. Dès lors, nous allons voter la prise en 
considération de ce rapport. 

 
On passe au vote. 

 
Le prise en considération du rapport est acceptée par 65 voix contre 27. 

 
Le président: – Permettez à notre tour de vous présenter nos excuses par rapport à l'ordre du jour 
désiré par votre bureau. Nous avons omis de mettre en tête de l'ordre du jour deux rapports qui 
n'appelaient aucun débat, il s'agit du bail à loyer et bail à ferme, 02.106, et le 04.177, rapport de la 
commission péréquation financière. Nous vous proposons, selon le désir du bureau, de prendre 
maintenant ces deux rapports sans débat, afin de pouvoir passer au vote. 
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BAIL A LOYER ET BAIL A FERME 02.106 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction des titres huitième et 
huitième bis du code des obligations (bail à loyer et bail à ferme) 

(Du 15 juin 2004) 
 
 
 
M. Michel Bise occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Ce rapport étant traité sans débat, nous passons directement en deuxième 
lecture. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi d'introduction des titres huitième et huitième bis du code 
des obligations (bail à loyer et bail à ferme) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 3. – Adoptés. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Nous avons bien entendu qu'il n'y avait pas de débat, mais 
nous devons vous informer que le Tribunal cantonal n'a pas formulé de remarque concernant ce 
rapport. Cela ne figure pas au rapport et nous devions l'ajouter. Nous remercions d'en prendre 
note. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 98 voix sans opposition. 
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PEREQUATION FINANCIERE  04.177 

Rapport de la commission "Péréquation financière" au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret relatif à la constitution d'une commission ad hoc 
du Grand Conseil chargée de proposer une révision de la péréquation 
financière intercommunale 

(Du 17 décembre 2004) 
 
 
 
M. Charles Häsler occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Ce rapport est également traité sans débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
relatif à la constitution d'une commission ad hoc du Grand Conseil chargée de 
proposer une révision de la péréquation financière intercommunale 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 5. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 98 voix sans opposition. 
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COMMISSION JUDICIAIRE 04.039 

Rapport annuel d'information de la commission judiciaire au Grand Conseil 
sur 
son activité au cours de la période du 13 avril au 31 août 2004 

(Du 1er septembre 2004) 
 
 
 
Mme Muriel Desaulles-Bovay occupe le siège de rapporteur. 

Le président: – Le président de la commission ne désirant pas s'exprimer, la parole est-elle 
demandée? Ce n'est pas le cas, nous allons donc prendre en considération ce rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 94 voix sans opposition. 

 
Le président: – Vu l'absence de Madame la présidente, nous changeons un peu l'ordre du jour. 
Nous vous proposons de prendre le rapport 04.043, "Nouvelles technologies dans les écoles". 
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NOUVELLES TECHNOLOGIES DANS LES ECOLES 04.043 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret prolongeant jusqu’au 31 décembre 2007 le crédit 
d’investissement du 6 février 2001 en faveur des nouvelles technologies 
de l’information et de la communication dans les écoles neuchâteloises 

(Du 8 septembre 2004) 
 

Discussion générale 

Mme Claudine Siegenthaler: – Au nom du groupe socialiste, nous vous faisons part de notre 
rapport concernant le projet de décret prolongeant jusqu'au 31 décembre 2007 le crédit 
d'investissement du 6 février 2001 en faveur des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dans les écoles neuchâteloises. 

Le rapport qui est soumis à notre autorité fait le point de la situation du projet ICT 01-04, visant à 
intégrer les nouvelles technologies de l'information et de la communication dans les écoles du 
canton. 

Le Conseil d'Etat nous demande de prolonger le crédit ICT 01-04 aux années 2005-2007. Cette 
prolongation vise à valoriser, sur le plan pédagogique, les investissements engagés entre 2002 et 
2004. Nous vous rappelons que le Grand Conseil avait voté en février 2001 le décret portant 
octroi d'un crédit d'impulsion de 11.900.000 francs. 

Le présent rapport poursuit trois objectifs: 

– Informer le Grand Conseil sur l'état du projet ICT 01-04 et de ses développements. 
Conformément à la planification, le projet a établi des bases opérationnelles et 
organisationnelles solides pour l'informatique scolaire. L'essentiel du développement du 
matériel informatique et de la connexion des collèges est terminé. La formation des 
enseignants avance au rythme du déploiement des infrastructures, malgré un léger retard dû 
au cumul avec d'autres cours de formation auxquels ceux-ci sont astreints. Les élèves en tirent 
les premiers bénéfices. 

– Demander une prolongation de crédit jusqu'au 31 décembre 2007. Cette demande de 
prolongation de crédit sollicitée par ce rapport vise à combler le manque de mise en œuvre des 
concepts pédagogiques. Il s'agit donc de renforcer la dimension pédagogique et d'envisager 
des pistes novatrices dans le secteur des logiciels, tout en permettant à notre canton de garder 
son avance en la matière.  

– Restituer à l’Etat les ressources économisées et les recettes supplémentaires. 

Le projet ICT 01-04 jouit d’un excellent bilan financier. Le Département de l'instruction publique et 
des affaires culturelles (DIPAC) est en mesure de réaliser une économie de plus de 10% du crédit 
d’impulsion initial en raison de: 

– l’évolution de la technologie; 
– de la baisse des prix des équipements informatiques; 
– d’une bonne gestion des ressources; 
– de la cantonalisation de l’informatique scolaire dès janvier 2005 et 
– d’un appui financier de la Confédération pour la formation des enseignants. 

Le Conseil d’Etat propose que les subventions fédérales obtenues dans le cadre du projet 
"Partenariat public-privé – l’école sur le net" soient portées en diminution du crédit.  

Ainsi, la planification envisagée pour les années 2005-2007 doit permettre de poursuivre le 
développement de l’infrastructure logicielle liée aux concepts pédagogiques, sans solliciter un 
nouveau crédit. 
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Depuis le début du projet ICT 01-04, des initiatives similaires ont été lancées dans plusieurs 
cantons. 

Par ailleurs, la Conférence intercantonale de l’instruction publique de Suisse romande et du 
Tessin a élargi la collaboration intercantonale aux nouvelles technologies. Enfin, un partenariat 
avec l’Université a été mis en place afin de renforcer et d’optimiser les ressources disponibles 
dans le canton.  

Voici le projet ICT 05-07: 

Aspects pédagogiques. Le DIPAC a fixé les six objectifs:  

– achever la formation du corps enseignant; 
– financer la maintenance du parc informatique scolaire jusqu’en 2008; 
– déployer une plate-forme d’apprentissage à distance; 
– mettre en place une plate-forme collaborative destinée aux écoles, accessible à travers 

Internet en collaboration avec le serveur suisse de l’éducation; 
– compléter l’offre de logiciels pédagogiques et d’accès aux banques de données; 
– tester des solutions de "classes virtuelles". 

L'aspect financier de ce projet est budgété à 3.700.000 francs et les économies jusqu'au 31 
décembre 2004 atteignent 1.500.000 francs. Par conséquent, le Conseil d’Etat propose dans le 
décret de réduire le montant du crédit – initialement de 11.900.000 francs – de 1.500.000 francs, 
soit à 10.400.000 francs. 

Projet PARTENIS: partenariat public-privé. Création d’une palette de logiciels fonctionnant sur 
Internet aux contenus adaptés aux moyens d’enseignement romands et cantonaux avec 
réinjection des montants investis dans l’économie neuchâteloise. 

Le partenariat public-privé vise les objectifs suivants: 

– diminuer les coûts d’acquisition du logiciel pédagogique: les logiciels pédagogiques employés 
dans l’informatique scolaire seront développés en partenariat avec les PME du canton. Chaque 
développement serait financé pour moitié par le projet ICT 05-07 et l'autre moitié par les 
partenaires impliqués; 

– constituer autour de la plate-forme logicielle pédagogique à Neuchâtel une communauté 
d’intérêts pour ce domaine; 

– développer localement, avec l’Université de Neuchâtel, un pôle de compétences pouvant être 
exporté vers les autres cantons romands, voire ailleurs en Suisse; 

– assurer des retombées économiques locales. 

Le déroulement du projet ICT 05-07, 1re année: 

– définition des besoins par les services d’enseignement; 

– mise en place d’un partenariat avec l’Université; 

– constitution d’un réseau fédérant des compétences disponibles sur la place neuchâteloise; 

– définition des conditions-cadres, des standards techniques ainsi que des lignes logicielles 
pédagogiques au cours des deux années suivantes. 

2e et 3e années: 

– développement et mise en œuvre de nouveaux logiciels pédagogiques. 

L’impact financier sur le partenariat public-privé représente un investissement de l’ordre de 
600.000 francs sur trois ans. A noter que le partenariat avec l’Université permet d’alimenter cette 
dernière en fonds de tiers qui entrent en ligne de compte dans le calcul des subventions 
fédérales. 

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste vous demande, Mesdames et Messieurs les députés, 
d’adopter ce projet de décret. 

Cependant, nous allons vous présenter les quelques questions et remarques de notre groupe: 

– Nous pensons qu’il serait intéressant de relier les réseaux pédagogiques neuchâtelois (RPN) 
et HEP-BEJUNE; des collaborations entre les didacticiens formateurs de la HEP et les 



 2083 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

formateurs en établissement pourraient être favorisées. A terme, la production de moyens 
d’enseignement pourrait être valorisée par la collaboration avec la HEP-BEJUNE. 

– Nous soulignons que le travail de maintenance fourni par les enseignants n’est pas étranger 
aux économies. En effet, les "maîtres répondant" ne sont pas rétribués et pourtant ils sont 
fortement sollicités par leurs collègues. Des décharges ou des dédommagements seront-ils 
prévus à l’avenir? 

– Maintenir une offre de formation variée et adaptée aux besoins du corps enseignant. 

– Qu’en est-il de l’expérience "paraschool"? Qu’est-ce qui a réellement été réalisé? Y a-t-il une 
suite envisagée? 

– Le projet PARTENIS parle du développement de compétences avec la collaboration de 
l’Université; ne pourrait-on pas y ajouter la HEP-BEJUNE? 

– Les élèves de 1re année ne disposent que d’un ordinateur par classe alors que dans les autres 
degrés primaires on dispose d’un ordinateur pour sept élèves. Puisqu’il y a eu des économies, 
nous proposons d’attribuer trois ordinateurs par classe dans tous les degrés. De plus, un 
complément d’équipement ne serait-il pas utile pour les classes enfantines étant donné qu'à 
l'époque du crédit il n'y avait pas la deuxième année enfantine? 

– Selon les propos tenus dans le rapport, n’est-ce pas un peu luxueux, en période de restriction 
budgétaire, de parler de renouvellement des ordinateurs tous les six ans? 

Finalement, nous tenons à nuancer les propos du DIPAC, qui affirme avoir réalisé des économies 
à hauteur de 10% alors qu’en fait celles-ci sont essentiellement dues aux subventions versées par 
la Confédération pour les coûts de formation du corps enseignant ainsi qu’à la baisse des prix des 
équipements informatiques depuis le calcul des budgets en 1999. 

Nous le répétons, malgré ces questions, le groupe socialiste vous propose d'adopter ce décret. 
 
M. Michel Grossmann: – C'est avec un vif intérêt que nous avons pris connaissance de l'état de 
déploiement du projet ICT 01-04 et nous remercions le Conseil d'Etat pour ce bilan détaillé. 

S'il est un domaine qui conditionne de façon sensible et croissante notre quotidien, c'est bien celui 
de l'informatique, et une sensibilisation ainsi que l'acquisition d'une base de compétences à 
l'ensemble des élèves pendant l'école obligatoire sont certainement devenus incontournables. 

Nous relèverons avec satisfaction que, sur le plan de l'organisation, la structure propre à assurer 
le déploiement, l'intégration et la maintenance est opérationnelle et, en ce qui concerne le support 
technique, avec une efficacité supérieure à celle initialement prévue. 

Ce qui paraît réjouissant et un élément clé dans la réussite d'un tel projet, c'est l'implication 
positive du corps enseignant, particulièrement celle des responsables informatiques locaux. 
L'enquête faite indiquant un degré de satisfaction de 75 à 80% est un indice encourageant. 

En ce qui concerne les changements et conséquences organisationnelles, et malgré une lecture 
attentive, nous avons quelques difficultés à comprendre comment cette nouvelle organisation 
fonctionne dans la pratique. Pourrions-nous par exemple connaître quels types de mandats le 
chef du DIPAC a donné aux deux organes de veille, à savoir le comité pour l'informatique 
pédagogique et le comité pour l'informatique scolaire administrative? 

Venons-en maintenant au déploiement qui a atteint un niveau très proche de l'objectif, ceci 
compte tenu des explications données quant aux écoles et du nombre de postes connectés, ainsi 
que la situation concernant la formation des enseignants. Nous ne sommes par contre pas surpris 
de lire que la mise en œuvre des concepts pédagogiques, qui étaient visés dans le projet initial, 
n'a pas pu suivre le même rythme. Nous sommes conscient qu'ils représentent certainement un 
travail très conséquent. Pourrions-nous savoir quelles incidences cela a eu sur l'ensemble du 
projet? 

Concernant les aspects financiers du projet, nous avons pris connaissance avec satisfaction des 
économies réalisées, tant sur le plan financier que sur le plan opérationnel. Les partenariats et 
collaborations qui ont été recherchés ont démontré leur bien-fondé. Nous ne pouvons que les 
encourager. 

La qualité de la formation donnée ainsi que son déploiement est certainement un facteur clé dans 
la réussite du projet et d'impliquer la HEP-BEJUNE dans ce domaine paraît tout à fait logique. 
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A titre personnel, nous nous sommes intéressé de savoir comment étaient perçues ces formations 
dans les écoles. Il est apparu que l'autoformation des élèves entre eux est souvent surprenante, 
certains élèves, même dans les premiers niveaux, ayant un degré de compétences étonnant. Il 
semble que cette dynamique est très intéressante. 

Nous relèverons enfin avec satisfaction que la prévention et l'éthique ont été pris en compte et 
qu'un concept de protection a été mis en place, que ce soit sur le plan technique ou pour des 
directives, recommandations aux parents ainsi qu'aux enseignants. 

Venons-en maintenant au projet ICT 05-07, qui doit permettre, par une prolongation du crédit 
2001, de terminer et compléter le projet ICT 01-04. Si nous comprenons et accueillons 
favorablement cette demande, nous souhaitons quelques précisions, à savoir:  

– Quelle appréciation faites-vous du sixième objectif, qui est de tester des solutions de classes 
virtuelles? N'est-ce pas, à ce stade, un objectif un peu ambitieux? 

– Le développement de moyens pédagogiques est important dans cette suite du projet. Dans ce 
contexte, le projet PARTENIS nous paraît intéressant. Pourrions-nous avoir un exemple 
concret de logiciel que l'on va développer dans ce projet? Nous sommes également curieux 
d'avoir quelques précisions quant au contenu des logiciels pédagogiques que nous souhaitons 
acquérir ainsi que de la banque d'images. 

– Enfin, en ce qui concerne les aspects financiers, est-ce juste si nous interprétons que 
l'économie de 1,5 million de francs est en grande partie due aux subventions de la 
Confédération, qui n'étaient pas budgétées dans le projet ICT 01-04? 

Nous vous remercions des réponses apportées à ces questions. 

 
Mme Carol Gehringer: – Nous remercions le DIPAC pour ce rapport qui fait le point de la situation 
du projet ICT 01-04 et qui présente le projet ICT 05-07, visant à intégrer les nouvelles 
technologies dans les écoles afin de familiariser les écoliers du canton à l'emploi de l'ordinateur. 

Les aspects pédagogiques et technologiques sont en partie réalisés. Les postes de travail sont à 
disposition des élèves, mais la mise en œuvre des concepts pédagogiques n'a pas suivi le 
rythme, car, apparemment, les objectifs n'étaient pas bien adaptés à la réalité scolaire. 

Selon le rapport, le retard dans la formation des enseignants est lié au nombre élevé de cours de 
formation auxquels les enseignants sont astreints. Pour remédier à cette question, le rapport nous 
propose succinctement d'améliorer la synchronisation avec les autres projets éducatifs. Sans 
remettre en cause l'utilité de l'introduction de l'informatique à l'école, il est étonnant de constater 
que les enseignants, qui sont les premiers concernés, n'ont pas la disponibilité de s'intéresser au 
projet. Dans ce sens, nous doutons de la réalité des besoins prétendus d'utilisation de l'outil 
informatique par les enseignants dans leur classe. 

La volonté politique de promouvoir l'informatique à tous les niveaux scolaires doit coïncider avec 
l'intégration réelle des outils dans le quotidien pédagogique. Mais, si le corps enseignant peine 
tant à mettre en pratique cette nouvelle technologie didactique, il faut prendre en considération 
ces hésitations avant de continuer le développement du projet ICT 05-07. Or, le rapport ne fait là 
aucune analyse et on le déplore. 

On connaît le contexte actuel tendu dans les milieux scolaires, fait de classes toujours plus 
nombreuses et diversifiées, et d'exigences toujours plus élevées. On peut admettre qu'il ne sert 
guère d'attendre tant ce développement de l'informatique est inéluctable, mais on pourrait 
néanmoins s'arrêter un peu pour réfléchir et analyser la situation actuelle. 

Comme le montre l'expérience, les enseignants ont besoin de temps pour se faire à ces nouveaux 
outils tout en assurant un travail de qualité à leurs élèves.  

En ce qui concerne justement ces élèves, la réflexion est analogue. Les voilà munis de tous les 
outils nécessaires à l'apprentissage de l'utilisation de l'ordinateur, mais n'est-on pas là aussi en 
train de favoriser une forme de surconsommation de l'écran en général, la perte du goût de la 
lecture, le manque d'exercice physique? La mise en place d'une plate-forme d'e-learning suivant 
un concept canadien apparaît un peu déplacée dans notre petit canton. 

Nous avons bien compris qu'il s'agit là d'un moyen de maintenir des branches peu courues, mais 
ce souci d'économie de la personne humaine soulève aussi certaines questions. Jusqu'où ira-t-on 
avec ce type d'enseignement virtuel? Quelle est la position des enseignants? Les adolescents 
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n'ont-ils pas précisément aujourd'hui besoin d'un cadre social bien réel, fait de rencontres, de 
confrontations et d'apprentissage de la cohabitation? 

A noter aussi que les parents n'ont aucune possibilité de savoir ce que leurs enfants apprennent 
en informatique à l'école, faute de support de cours et d'explication de la part des autorités 
scolaires. 

Comme le dit le rapport, l'intégration des techniques de communication à l'école représente un 
coût élevé en ressources personnelles et matérielles. Aussi, faut-il se garder de penser trop 
rapidement que ces nouveaux outils pourraient améliorer en soi la qualité de l'enseignement. 
Nous voudrions nous assurer que ces développements techniques ne se font pas au détriment 
des conditions de travail des enseignants, ni au détriment des classes qui sont déjà les moins 
bien loties, telles que les terminales et préprofessionnelles, car on constate aussi que, sous 
prétexte d'économies, on fait parallèlement pression sur les salaires du personnel enseignant en 
augmentant le nombre d'élèves par classe. On sait pourtant que du nombre d'élèves dans une 
classe dépend la qualité de l'enseignement, qu'il n'est pas possible de faire de l'enseignement 
individuel et spécifique tout en faisant de la discipline autoritaire dans des classes surpeuplées. 
Les élèves neuchâtelois ont moins besoin d'un véritable portail pédagogique que d'enseignants 
qui ne sont pas éreintés par des classes surchargées. 

Apparemment, les budgets destinés aux logiciels étaient trop élevés par rapport aux besoins 
réels. Avant de vouloir continuer dans la recherche de la réalisation de bons logiciels 
pédagogiques à diffuser, nous devons nous interroger sur la question importante de savoir 
pourquoi les enseignants n'utilisent pas les quelques bons logiciels pédagogiques compatibles 
déjà existants sur le net. 

Le projet PARTENIS ne manque pas d'intérêt. Associer en partenariat l'économie locale, 
l'Université et l'Etat pour LE développement des logiciels pédagogiques est une bonne approche 
dynamique. La perspective évoquée dans le rapport, qui est de fertiliser un nouveau terrain de 
développements dans nos régions, est louable, pour autant qu'elle soit réaliste. 

Si nous engageons des fonds publics dans un tel développement, nous aimerions être sûr d'avoir 
les moyens de le faire et être sûr de la pertinence des analyses du potentiel de ce 
développement. A ce titre, le rapport reste vague et nous aimerions savoir aujourd'hui où en sont 
les négociations à ce propos. 

De plus, est-il encore raisonnable de réfléchir ainsi au niveau cantonal et le développement des 
technologies de la communication ne devrait-il pas se faire au niveau d'une collaboration 
intercantonale? 

En résumé, nous apprécions la volonté du Conseil d'Etat de donner les moyens aux élèves de se 
familiariser avec l'informatique. Nous avons toutefois le sentiment que ce développement est 
conçu plus en terme technologique que pédagogique, qu'il se fait dès lors moins au profit de tous 
les élèves et de tous les enseignants que de l'économie. 

Nous avons aussi le sentiment qu'il existe en réalité déjà une pléthore d'outils et de logiciels, dont 
le taux d'utilisation n'est pas prouvé, ni d'ailleurs l'utilité réelle pour la qualité de l'enseignement et 
qui, de l'avis même de certains enseignants, est suffisant en l'état. 

A défaut de pouvoir aujourd'hui être convaincu que l'équilibre des ressources octroyées à tous les 
niveaux scolaires et à toutes les options est vraiment réaliste, à défaut également de pouvoir 
admettre une certaine proportionnalité dans les moyens engagés dans ce projet et, finalement, à 
défaut de percevoir dans le rapport une réflexion de fond quant à l'adéquation de la formation 
continue des enseignants dans ce cadre, notre groupe se prononcera, en majorité, contre le crédit 
qui nous est soumis. 

 
M. Charles Häsler: – Le rapport du Conseil d'Etat visant à prolonger jusqu'au 31 décembre 2007 
le crédit d'investissement du 6 février 2001 en faveur de nouvelles technologies de l'information 
dans les écoles a reçu, au sein du groupe libéral-PPN, un accueil très varié et contrasté, allant de 
son acceptation au renvoi au Conseil d'Etat pour révision de sa copie dans le sens d'une plus 
grande lisibilité. 

Ce rapport a cependant trouvé un dénominateur commun entre nous sur trois points. D'abord 
l'économie faite sur l'acquisition du matériel, qui se monte à près de 3 millions de francs, soit près 
d'un tiers du montant prévu. 
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Ensuite, le classement de ce rapport au Top Ten des textes incompréhensibles qui nous sont 
soumis. 

Enfin, l'étonnement de se voir proposer un arrêté pour autoriser le Conseil d'Etat à ne pas 
dépenser l'intégralité d'un crédit qu'il a sollicité il y a bientôt quatre ans. 

Car, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à la simple lecture du texte de l'arrêté, 
quelles pourraient bien être les raisons de refuser une prolongation de délai pour 
l'accomplissement d'une tâche avec, qui plus est, une réduction du montant du crédit? 

Malgré la rédaction indigeste de ce rapport, certains stakhanovistes de notre groupe se sont 
accrochés au texte pour tenter d'en dégager la finalité. Nous avons fini par découvrir quelques 
éléments surprenants qui nous amènent à poser un certain nombre de questions au Conseil 
d'Etat. Les réponses qui seront apportées nous permettronT – nous l'espérons – de nous 
déterminer sur l'approbation ou non de ce rapport. 

En reprenant le bilan qui nous est présenté sur la situation du dossier à ce jour, par rapport à ce 
que nous avions accepté en 2001, nous pouvons observer les points suivants: 

Premièrement, le matériel est installé dans les écoles de la quasi-totalité du canton. 
Deuxièmement, les connexions sont faites dans presque tous les collèges. Troisièmement, la 
formation des enseignants se tient plus ou moins dans le rythme prévu, selon l'élément du rapport 
sur lequel on se base. D'une part, le résumé en tête du rapport indique que celle-ci suit le 
déploiement des infrastructures, d'autre part, les explications du point 1.3 font état de retards et de 
reports délibérés dans ce domaine. 

Nous noterons au passage que ce problème est en phase d'être résolu, puisque la HEP-BEJUNE 
a déposé un projet visant – et là nous n'inventons rien puisque nous ne faisons que reprendre le 
texte du rapport – à former des formateurs pour formateurs de formateurs! Peut-on nous préciser 
par qui seront formés celles et ceux qui vont devoir dispenser cette formation? 

Quatrièmement, la mise en œuvre des concepts pédagogiques n'a pas suivi le rythme et reste un 
domaine aujourd'hui en grande partie vierge. 

C'est en particulier ce dernier point qui nous interpelle à divers titres. Le rapport de 2001 nous 
présentait des concepts pédagogiques liés à l'intégration des technologies de l'information dans 
les écoles. Ces concepts – nous le rappelons – se déclinaient en dix sous-chapitres au titre des 
besoins pédagogiques pour élèves, en neuf sous-chapitres pour les besoins pédagogiques pour 
le corps enseignant et en cinq sous-chapitres pour les besoins des acteurs de la formation. La 
structure nous paraissait clairement mise en place. Or, aujourd'hui, le rapport qui nous est soumis 
fixe pour objectifs le renforcement de la dimension pédagogique, la recherche de pistes novatrices 
dans le secteur des logiciels ainsi que le développement de l'infrastructure logicielle liée au 
concept pédagogique. Avouez qu'en terme de brouillard il serait difficile de faire mieux! 

Tout cela conduit, pour un certain nombre d'entre nous, à avoir une approche suspicieuse de ce 
rapport, en ayant l'impression qu'au travers de l'emballage de fête que représente l'économie 
réalisée, on veut nous faire avaler, en réalité, une affectation différente de ce qui était prévu dans 
le premier crédit, ou autrement dit, nous inciter à dépenser jusqu'au bout le crédit demandé au 
travers de nouvelles tâches pour au moins ne pas en perdre un franc. Dans la réalité, l'économie 
– et cela a déjà été relevé – de 1,5 million de francs qui nous est vendue n'en est en réalité pas 
une puisqu'elle correspond en gros aux subventions de la Confédération, qui sont venues 
s'ajouter après le vote du crédit de 2001. 

Dès lors, les questions que nous posons aujourd'hui au Conseil d'Etat sont les suivantes et nous 
tâcherons d'être le plus clair possible dans cet embrouillamini: 

Premièrement, les concepts pédagogiques évoqués de façon détaillée dans le rapport de 2001 
étaient-ils inclus dans la demande de crédit de cette époque? Si oui, pourquoi revenir aujourd'hui 
avec une demande de nouvelle affectation du crédit? Si non, était-il raisonnable de venir en 2001 
avec une demande de crédit sans connaître l'objectif pédagogique de la démarche? 

Deuxièmement, au chapitre de la formation des maîtres, le rapport indique que jusqu'en 2003 les 
coûts ont pu être couverts à 68% par les subventions fédérales, le solde étant imputé au budget 
ordinaire du SFE 2, puis S, puis de l'office de la statistique et de l'informatique scolaires, La 
Chaux-de-Fonds (OSIS). Pourquoi ce solde n'a-t-il pas été assumé par une part de 1,1 million de 
francs du crédit de 2001? 



 2087 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

Troisièmement, le crédit de 2001 comportait un montant de 1.475.000 francs pour l'acquisition de 
logiciels. Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui ne donne pas de détail sur le montant engagé 
à ce jour, mais prévoit pour 500.000 francs d'acquisitions de logiciels pédagogiques. Peut-on nous 
renseigner sur la situation réelle de ce poste à ce jour? 

Quatrièmement, il nous inquiète fortement de lire au chapitre du projet PARTENIS que les 
logiciels pédagogiques disponibles sur le marché ne sont pas compatibles avec les objectifs de 
nos plans d'études et que les montants nécessaires à leur acquisition ne profitent pas à la région. 
Or, au début du même rapport, il est indiqué que diverses raisons ont justifié le fait de ne pas se 
lancer à l'aveuglette dans l'acquisition d'outils existants, disponibles et performants, mais peu 
adaptés aux réalités scolaires et moyens d'enseignement romands ou cantonaux. Dès lors, notre 
programme de formation est-il si différent de celui des autres cantons que nous devions réinventer 
la roue en développant nous-mêmes, comme cela se fait trop souvent dans le domaine 
informatique, des programmes qui nous sont propres? N'y a-t-il pas, dans le domaine de la 
formation, des potentiels importants d'économies en utilisant des programmes qui existent déjà ou 
en complétant ceux qui nous manquent en collaborant avec les autres cantons, voisins en 
particulier? 

Cinquièmement, dans le même domaine PARTENIS, comment peut-on à la fois vouloir 
développer des logiciels qui nous soient propres et rêver de les vendre ensuite à des utilisateurs 
d'autres cantons? 

Sixièmement, quels sont les contacts pris à ce jour, qui permettent de penser que le pôle de 
compétences à développer, localement avec l'Université de Neuchâtel, aura des chances 
d'intéresser les cantons romands, et même toute la Suisse? Ces autres cantons ont-ils un tel 
retard sur nous que nos produits leur apparaîtront comme la panacée attendue depuis si 
longtemps? 

Septièmement et pour terminer, une simple question: que se passerait-il si d'aventure ce rapport 
était refusé? Comment serait alors utilisé le solde du crédit de 2001 en respectant l'affectation qui 
lui avait été donnée? 

Nous attendons avec intérêt les réponses du Conseil d'Etat et vous remercions de votre attention. 

 
M. Bernard Matthey: – Quand on ne sait plus comment dépenser son argent, on crée le F3 MITIC 
et l'on propose de fabriquer des formateurs de formateurs de formateurs! Nous n'inventons rien, 
cela figure au point 3.2.3 du rapport. Même les surréalistes n'y avaient pas pensé! Stoppons ce 
doux ronronnement, les finances de l'Etat sont dans la situation que vous savez et nous aurons 
l'amabilité de ne pas demander aujourd'hui au Conseil d'Etat un scoop sur les comptes 2004. Le 
bon sens, nous dirions même la pudeur, nous conduit à refuser le décret.  

Monsieur le conseiller d'Etat, nous vous parlions lors de la dernière session de dégraisser le 
mammouth, nous avons ici l'occasion de lui enlever quelques poils superflus. Il serait indécent de 
ne pas faire cet investissement. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Le député Bernard Matthey, lorsqu'on parlait du mammouth à la dernière session, 
recommandait la lecture des livres de Claude Allègre, ancien ministre de l'éducation nationale. Il 
avait raison et d'ailleurs, en relisant Allègre, nous avons trouvé ce passage, qui tombe à pic dans 
le débat qui est le nôtre aujourd'hui. Nous le citons: 

Les nouvelles technologies de l'information et de la communication avec Internet vont 
révolutionner les méthodes d'enseignement, comme elles ont révolutionné les procédés de 
fabrication. 

Malgré une réticence qu'on aperçoit chez certains enseignants, j'avais la volonté de faire 
pénétrer ces méthodes dans l'enseignement scolaire. Je crois qu'elles peuvent être une 
aide précieuse pour les enseignants et leur permettre d'améliorer les performances des 
élèves. Elles devraient surtout accroître l'égalité des chances en personnalisant davantage 
les apprentissages, en adaptant l'enseignement aux caractéristiques de chaque enfant.  

Voilà ce que dit Monsieur Allègre, grand chercheur, savant de réputation mondiale et ancien 
ministre de l'éducation nationale. Nous marchons très modestement derrière Monsieur Allègre et 
derrière tous les ministres de l'éducation en charge de ces problèmes dans les pays qui nous 
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entourent et dans les cantons qui nous entourent. Nous ne réinventons pas la roue, nous 
essayons simplement de vivre avec notre temps. 
Nous avons été un peu affligé du rapport du porte-parole du groupe libéral-PPN, disant qu'il ne 
comprenait pas, que c'était obscur, que c'était du volapük. Mais, franchement, c'est de la 
mauvaise volonté. Pour quiconque suit un petit peu le développement extraordinaire des moyens 
informatiqueS aujourd'hui, c'est absolument incontournable et renoncer à un projet comme celui-là 
serait faire perdre des années et des années à un canton qui, jusqu'à présent, s'est plutôt signalé 
par son intérêt et sa capacité, malgré sa taille modeste et ses moyens modestes, à être parmi les 
premiers en Suisse, encore à l'heure actuelle. Cela est reconnu par la Confédération et nous vous 
assurons que quand l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) 
examine des demandes de subventions, elle ne les donne pas comme cela automatiquement, elle 
demande des rapports intermédiaires, elle va jusqu'à vérifier tout ce qui figure sur les pages 
Internet du site de l'Etat de Neuchâtel, pour vérifier que tout ce que nous faisons correspond aux 
grandes orientations prises par la Confédération. Nous rappelons que c'est le Parlement fédéral 
qui, malgré les difficultés budgétaires, a prévu des subventions pour encourager l'introduction des 
nouvelles technologies de l'information et de la communication dans les écoles. Nous sommes 
donc parfaitement en phase avec ce qu'il se passe au niveau international et au niveau national. 
Evidement, on peut ergoter et dire que ce ne sont pas véritablement des économies, ce sont des 
subventions promises que l'on ne connaissait pas au moment de l'adoption du rapport initial. Nous 
relevons quand même – et cela a été dit par certains d'entre vous – que l'on a pu baisser de 27% 
le coût des acquisitions de matériel. On ne peut pas dire que ce soit par la vertu du département, 
c'est que le prix de ce matériel a baissé. On a donc profité des baisses par rapport aux montants 
qui étaient en vigueur au moment de l'adoption du premier rapport. Puis, il y a quand même une 
partie qui est la gestion rigoureuse des équipements et des achats. De parler de gestion 
douteuse, nous trouvons que ce n'est pas très correct. De demander pourquoi l'on vient avec un 
rapport pour nous dire qu'on économise; c'est la simple transparence. Vous nous avez donné un 
crédit 01-04, et on n'a pas tout dépensé, mais on voudrait continuer notre action avec le solde. 
Nous trouvons que c'est correct vis-à-vis du parlement. Vous auriez été en droit de nous dire, si 
on l'avait dépensé sans rien vous demander: "Attention, on vous avait octroyé cette enveloppe 
pour 01-04". On vient vous dire ce que l'on a fait, comment on a géré, comment on continue, en 
toute transparence. Nous ne comprenons plus ce qu'on nous reproche.  
Nous aimerions dire à Madame Carol Gehringer, qui a parlé tout à l'heure des craintes qu'elle 
pouvait avoir sur l'utilisation de l'informatique dans les écoles, qu'il est bien clair qu'il faut raison 
garder; on ne va pas faire du tout informatique, on ne va pas reléguer l'enseignant à n'être qu'un 
assistant technique des élèves. Il y a une partie de l'enseignement qui sera assuré par 
l'informatique, cela dépendra des disciplines, des degrés, de la population de la classe, des 
enseignants. Tout cela doit s'adapter à chaque situation particulière et il est évident que l'on aura 
toujours besoin d'un esprit de classe, de contacts personnels, d'avoir des livres, de l'écriture, de 
l'expression, etc. Ce n'est pas cela qui remplace tout le reste, c'est un moyen supplémentaire qu'il 
convient d'intégrer pour pouvoir apprendre et surtout pour pouvoir, par la suite, 
professionnellement jouer librement avec tous ces outils informatiques qui se sont installés 
partout. Si l'on ne familiarise pas les enfants à ces outils informatiques, on en fera des inadaptés 
sociaux. 
Il n'est donc pas question de faire de la surconsommation de l'écran, il n'est pas question de 
bouleverser l'école, il est question simplement d'intégrer progressivement, intelligemment, un 
nouveau moyen d'enseignement. 
Il y a un certain nombre de logiciels qui sont disponibles sur le net, et beaucoup d'enseignants 
consultent d'ailleurs le portail informatique pendant la semaine, voire même pendant le week-end. 
Quand on voit le nombre de gens qui viennent sur le site, on s'aperçoit qu'il y a un grand intérêt, 
cela est clair. Il est vrai que le plus difficile est la formation du corps enseignant, la formation 
initiale, la formation continue, parce que, en fonction des personnalités, de leur âge, de leur 
formation, de leur vécu, il y a des gens qui s'intéressent naturellement, d'autres qui s'intéressent 
moins, d'autres sont réfractaires. Nous pensons qu'il faudra un certain temps jusqu'à ce que 
l'ensemble du corps enseignant ait intégré cela comme quelque chose de tout à fait naturel. D'ici 
vingt ans, cela sera certainement le cas. 
Beaucoup d'intervenants ont parlé des collaborations intercantonales, mais c'est une évidence, 
d'ailleurs nous collaborons tous ensemble, nous collaborons avec le service du traitement de 
l'information (STIN), le service de l'informatique et des télécommunications de l'Université de 
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Neuchâtel (SITEL), la HEP-BEJUNE – qui va d'ailleurs assurer la formation continue du corps 
enseignant dans ce domaine –, la Confédération et aussi avec les autres cantons. Nous sommes 
tout à fait en phase avec les réflexions qui se font dans les autres cantons, simplement nous 
avons un peu d'avance parce que, cela est vrai, nous avons développé des compétences dans ce 
canton, au niveau informatique, qui sont tout à fait exceptionnelles. Mais la collaboration ne va pas 
toute seule, parce que tous les cantons n'ont pas les mêmes systèmes informatiques. Vous avez 
vu que le canton de Genève vient de passer complètement à Linux. Votre groupe avait d'ailleurs – 
nous semble-t-il – fait une intervention à l'époque pour savoir s'il ne serait pas judicieux de 
recourir à Linux. Donc, on n'a pas tout à fait les mêmes outils, les mêmes concepts, alors la 
collaboration, évidemment, est difficile, mais elle se fait. Nous pouvons vous dire que des gens 
viennent d'autres cantons pour voir où nous en sommes. 

S'agissant des logiciels pédagogiques, il y a ce que l'on peut prendre sur le marché, qui existe et 
que nous pouvons utiliser tel quel, c'est une chose, mais il y a des logiciels qui ne correspondent 
pas à nos programmes. Alors, on est obligé, non pas de faire complètement un logiciel 
personnalisé neuchâtelois – cela coûterait beaucoup trop cher –, mais on peut prendre des 
logiciels qui sont sur le marché et les adapter: helvètisation de logiciels que l'on trouve sur le 
marché, comme nous le faisons pour des manuels. On va par exemple introduire un nouveau 
manuel d'histoire au secondaire 1 – manuel français –, où l'on ne parle pas du tout de l'histoire 
suisse. Nous estimons que les petits Neuchâtelois, s'ils étudient l'histoire de France et l'histoire 
européenne, doivent avoir un regard sur l'histoire de notre pays. L'éditeur s'est donc engagé à 
faire une édition pour le canton de Neuchâtel et à un prix tout à fait raisonnable. 

Que ce soient les fabricants de manuels classiques ou de logiciels, ils sont tout à fait prêts à 
collaborer et c'est ce que nous avons fait. Nous avons signé des contrats avec Paraschool pour 
nous préparer des logiciels que nous pouvons utiliser, qui correspondent à nos besoins, selon nos 
plans d'études, pour le français et les mathématiques aux niveaux 7, 8 et 9. Voilà un exemple de 
collaboration avec le privé, que nous trouvons particulièrement intéressant. 

On nous demande si ce que nous avons écrit, s'agissant des logiciels, dans le premier rapport est 
toujours d'actualité. Il faut savoir que cela évolue extrêmement rapidement, vous ne pouvez pas 
vous figer, surtout pas dans ce domaine-là. A peine avez-vous fini d'écrire un rapport qu'il y a une 
nouveauté. Par conséquent, il faut être souple, comme on le réclame d'ailleurs dans les milieux de 
l'économie – et on a raison –, il faut être attentif, il faut avoir des veilles – comme c'est dit dans le 
rapport – pour pouvoir voir ce qui se passe, ce qui se développe, ce qui existe ailleurs, pour tirer 
le meilleur parti de tout ce que l'on peut trouver autour de nous. Là, c'est vrai, il y a eu une 
certaine évolution par rapport à l'expérience summum que nous avions faite. Il y a eu une 
évolution depuis, mais les enseignements de summum restent toujours valables, ils ont 
notamment démontré que l'individualisation de l'enseignement pouvait être beaucoup mieux 
réalisée. L'enquête PISA a démontré que l'introduction des ICT dans l'enseignement était un 
facteur de réussite scolaire pour les élèves en difficulté. Cela est aussi quelque chose d'important 
et on ne fait pas que de mettre des machines dans les classes, on s'occupe des enfants, on fait 
cela pour les enfants, pour leur formation, pour qu'ils soient capables d'entrer dans la société du 
travail, en étant le mieux armés possible, en donnant l'égalité des chances maximum. C'est cela le 
but du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, ce n'est pas simplement 
d'installer des PC et des imprimantes dans les classes. 

Nous en revenons à quelques questions posées. Relier le RPN et la HEP: il est clair que l'on 
travaille en lien avec la HEP et que ces relations sont d'ailleurs appelées à se développer. Nous le 
répétons, la formation continue des enseignants va être confiée à la HEP. C'est vrai que nous 
pouvons compter, Madame Claudine Siegenthaler, sur les différents répondants informatiques 
que nous avons dans les collèges au secondaire et au primaire, que ce sont en quelque sorte les 
pompiers de premiers secours. S'il y a une panne ou un problème, ils ont un certain nombre de 
compétences pour faire un diagnostic. S'ils peuvent réparer, ils le font, s'ils s'aperçoivent que cela 
dépasse leurs compétences, ils font appel à l'OSIS. C'est vrai que cela nous économise du temps 
et de l'argent, que c'est très rationnel et il est vrai que ces personnes-là rendent un immense 
service à la collectivité scolaire. Quant à savoir si cela vaut des décharges ou pas, il faut que nous 
nous renseignions, nous ne savons pas comment c'est organisé, mais on peut aussi admettre que 
c'est un service que l'on peut rendre. 

Vous souhaitez qu'il puisse y avoir, en première année et à l'école enfantine, maintenant qu'il y a 
le degré –2, un nombre égal d'ordinateurs dans chaque classe. Nous sommes en train de 
l'étudier. Il est vrai qu'il y a là une nouvelle donne, notamment avec l'extension de l'école 
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enfantine. Il faut que l'on regarde ce que cela représente en terme de coût, mais c'est un élément 
qui ne nous a pas échappé. 

M. Michel Grossmann s'est posé la question de savoir quel était le cahier des charges de ces 
organes de veille qui sont mentionnés dans le rapport. Pour la partie pédagogique, le mandat 
attribué au groupe COMIP (comité pour l’informatique pédagogique) consiste essentiellement à 
inventorier les besoins des utilisateurs et utilisatrices de l'informatique scolaire pédagogique et de 
proposer des thématiques à développer à court, moyen ou long terme. Cela regroupe des tâches 
suivantes: 

– maintenir un niveau d'information homogène sur l'état de l'informatique pédagogique entre les 
différents partenaires (DIPAC, écoles, centres techniques); 

– établir un état des lieux des points forts et des points faibles, permettant notamment de placer 
des priorités de développements; 

– inventorier les principales difficultés rencontrées dans les établissements scolaires sur les 
plans pédagogique et technique; 

– traiter les aspects de prévention et d'éthique liés à l'utilisation du réseau; 

– examiner le domaine de la formation des enseignants; 

– favoriser les aspects de collaboration et de communication au moyen des outils informatiques; 

– déterminer les domaines dans lesquels les ICT peuvent apporter une réelle plus-value 
pédagogique et proposer des logiciels pédagogiques en relation avec ces domaines. 

Le groupe COMISA (comité pour l'informatique scolaire administrative) est le pendant administratif 
du groupe COMIP, il s'agit là d'un organe consultatif chargé d'inventorier et d'anticiper les besoins 
des utilisateurs de l'informatique administrative, avec un cahier des charges. Nous ne voulons pas 
vous énumérer cela, ce serait un peu long. 

Vous avez relevé avec d'autres que l'objectif numéro 6 des classes virtuelles était un peu 
utopique. C'est vrai, nous vous concédons que c'est très ambitieux et qu'il y a très peu de chance 
pour qu'en 2008 on ouvre officiellement une classe virtuelle réunissant par exemple ceux qui 
voudraient suivre un enseignant en grec ancien. Il nous paraît néanmoins intéressant, dans un 
projet tel que celui-là, d'explorer cette voie, car les progrès technologiques avancent souvent plus 
rapidement que les mentalités. Il faut savoir que l'on a exactement les mêmes préoccupations au 
niveau de l'Université et qu'au niveau universitaire suisse on parle du campus virtuel, où il y aura 
aussi de l'enseignement au moyen des ICT. Par conséquent, c'est bien d'être en phase avec ce 
qui se développe au niveau des hautes écoles sur le plan suisse. 

Concernant le projet PARTENIS, c'est vrai que nous souhaitons – et là nous avions pensé que 
cela aurait intéressé le groupe libéral-PPN – lancer un partenariat avec les entreprises privées de 
notre canton, afin de développer des outils pédagogiques. Le rapport qui vous est soumis 
aujourd'hui donne donc un cadre, des objectifs généraux, mais évidemment qu'il est prématuré de 
décrire dans le détail les logiciels qui seront développés dans ce cadre. Il faut d'abord que l'on 
puisse savoir quelles sont les compétences, il faut que nous recensions les compétences des 
entreprises qui se trouvent sur notre territoire dans ce domaine-là. Nous savons qu'il y en a, mais 
que peuvent-elles nous apporter? Nous allons ouvrir ce dialogue, mais avant de l'ouvrir et de 
dépenser de l'argent, on voulait d'abord vous demander l'autorisation. Nous n'avons donc pas 
encore de projet concret.  

Nous relevons aussi, du point de vue de la collaboration intercantonale, qu'il y a un élément qui va 
sans doute nous aider à pouvoir collaborer au plan du développement de logiciels communs sur la 
Suisse romande, c'est que la coordination romande avance, de plus en plus nous avons des 
moyens d'enseignement communs. Nous rappelons que nous avons la même méthode de 
mathématiques, d'allemand. En plus, avec le projet PECARO (plan d'études cadres romands), 
nous pouvons imaginer de développer ensemble – les cantons romands – des logiciels 
pédagogiques qui pourront être utilisés dans l'ensemble des cantons. C'est possible, ce n'est pas 
encore faisable immédiatement, mais c'est ce à quoi nous réfléchissons actuellement. 

Nous pensons avoir répondu à l'essentiel des questions. Evidemment que c'est un domaine 
complexe, il faut un peu s'immerger. Nous aussi, nous devons le dire, ce n'est pas notre 
formation, nous ne sommes pas informaticien, mais nous avons dû, par nos fonctions, entrer dans 
cette discipline, voir si cela correspondait à quelque chose qui pouvait apporter une amélioration à 
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l'action du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles et nous nous en 
sommes convaincu, parce que nous nous sommes informé, parce que nous sommes curieux de 
ce qu'il se passe ailleurs, parce que nous avons rencontré des gens compétents. Nous pensons 
que ce qui se fait au niveau neuchâtelois est reconnu. Ce n'est peut-être pas reconnu par le 
groupe libéral-PPN, mais c'est reconnu par tous les cantons qui nous entourent et par la 
Confédération, qui disent que ce que l'on fait à Neuchâtel est du bon travail. Effectivement, on doit 
non seulement former des formateurs de formateurs, mais il faut qu'il y ait des compétences 
expertes pour que ceux qui forment les formateurs puissent aussi distribuer leur savoir. F3MITIC 
(Formateurs pour Formateurs de Formateurs en Multimédia, Images et Technologies de 
l’Information et de la Communication) est un projet fédéral. Vous en faites des gorges chaudes 
comme si c'était une absurdité, le roi Ubu! Mais non, c'est un programme fédéral dont nous 
bénéficions. 
Alors il faut arrêter, soyons sérieux et nous vous demandons, Mesdames et Messieurs les 
députés, de prendre acte de ce rapport, de nous permettre de continuer l'action que nous avons 
entreprise, bien entreprise grâce aux compétences que nous avons dans ce canton, grâce à 
l'engagement des cadres de l'administration, de l'OSIS et de l'ensemble du département, grâce 
aux enseignants. Nous ne voulons pas donner de pourcentage, mais il y a beaucoup 
d'enseignants qui s'engagent avec foi dans ces projets-là et qui en retirent beaucoup de joie, 
parce qu'ils peuvent apporter plus à leurs élèves dans le sens d'une individualisation de 
l'enseignement. Pour ces projets, ces contrats que nous avons conclu avec paraschool, il y a par 
exemple 80 enseignants volontaires qui participent à l'entreprise. Nous trouvons cela magnifique 
et nous aimerions bien qu'on ne leur coupe pas les jarrets. 
 
M. Charles Häsler: – Tout d'abord, nous sommes au regret d'avoir mis, semble-t-il, de mauvaise 
humeur le représentant du Conseil d'Etat. Nous voudrions simplement dire, concernant les 
objectifs, nous les partageons. Nous approuvons l'introduction des technologies de l'information 
dans les écoles, nous n'avons jamais dit le contraire et, si notre mémoire ne nous trahi pas, nous 
avons voté, il y a quatre ans, le crédit de 11,9 millions de francs pour l'introduction de ces 
technologies. 
Où nous divergeons – et nous l'avons dit –, c'est sur les moyens mis en œuvre en particulier. Ce 
qui nous dérange finalement, c'est cette volonté de vouloir à chaque fois réinventer la roue, 
recommencer des développements alors que – le chef du département l'a dit – il existe des 
quantités de logiciels accessibles via Internet ou tout autre moyen. Pourquoi ces logiciels-là ne 
peuvent-ils pas être simplement utilisés pour l'enseignement? L'enseignement neuchâtelois est-il 
à ce point spécifique qu'il nous faille faire nos propres développements? 
A l'exemple qui a été donné, nous pouvons fort bien comprendre que si l'on prend un logiciel 
français par exemple, la partie de l'histoire devra être adaptée à l'histoire suisse, mais en allant au 
bout du raisonnement, cela signifie-t-il que dans notre pays nous allons avoir 23 développements 
de l'histoire suisse, si chaque canton applique la même politique? 
Ce sont ces éléments-là qui nous paraissent être quelque peu coûteux et qui nous conduisent à 
avoir une approche suspicieuse, en tout cas réservée, de ce rapport. 
Quant au terme suspicieux, nous l'avons effectivement utilisé. Nous comprenons que le premier 
rapport fixait un cadre, 2001-2004, mais nous pensons savoir que ce ne serait pas la première fois 
qu'un crédit voté dépasse quelque peu la durée pour laquelle il avait été accepté. Donc, dans le 
cas particulier, n'aurait-il pas simplement suffi au Conseil d'Etat, à défaut de ne rien dire, de faire 
un rapport d'information disant que le crédit pour la période 2001-2004 serait un crédit de 2001 à 
2006 ou 2007, puisque, dans ce premier crédit, à notre connaissance et en lisant le rapport de 
l'époque, le développement des logiciels était déjà prévu? Il y a donc, si nous comprenons bien, 
une modification dans l'orientation de ce volet-là du rapport de 2001 au chapitre des logiciels. 
Dernier point, nous pouvons dire que nous avons le même sentiment que la représentante du 
groupe PopEcoSol, à savoir qu'il nous apparaît, au travers de ce rapport, que le développement 
technologique prend quelque peu trop le pas sur les développements pédagogiques. 
 
Mme Marianne Ebel: – Sans contredire Monsieur Allègre et sa belle citation, on peut tout de même 
s'inquiéter de la façon dont nous vivons avec notre temps. Comme le disait un de nos collègues 
informaticiens en lisant ce rapport: "Voilà le rapport-type qu'un bon député ne peut qu'accepter, 
cela a l'air moderne, dans le vent, bref, politiquement correct. Il est juste dommage – ajoutait-il – 
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que l'on ne veuille pas voir aujourd'hui qu'il y a d'autres priorités dans l'école et que nous avons, 
pour ce qui est des machines, momentanément déjà tout ce qu'il nous faut et que le temps serait 
maintenant, là, venu pour développer la formation des enseignants et pour développer les 
réflexions pédagogiques qui sont nécessaires à l'utilisation de toutes ces belles machines que 
nous avons déjà." 

Pas question pour nous de remettre en cause le fait de travailler avec de l'informatique et des 
machines. Pas question non plus de dire que les machines dont nous disposons ne sont pas 
utiles, mais l'augmentation des effectifs dans les classes est une réalité que nous vivons au 
quotidien et ce n'est pas le projet "classe virtuelle" qui permettra aux élèves en difficulté de s'en 
tirer mieux aujourd'hui pour demain. Les équipements qui sont arrivés dans les collèges sont 
arrivés à un moment où il n'y avait pas eu le temps ni la possibilité d'avoir un vrai débat 
pédagogique. Nous étions déjà intervenue dans ce sens en 2001, pour regretter que la pédagogie 
ne précède pas les choix technologiques. 

Aujourd'hui, les machines sont là, c'est bien. Ceci dit, le pas qui est à faire, le pas supplémentaire, 
doit être concentré sur la pédagogie. Développer encore plus de machines? Même la question 
des logiciels, on ne peut bien sûr pas s'arrêter d'acheter ou de s'intéresser à de nouveaux 
logiciels. Par par exemple concernant l'objectif 6, où l'on nous parle de classes virtuelles, nous 
avons un peu le sentiment que l'on met à nouveau en avant une idée avant même qu'on ait eu le 
temps et la possibilité d'absorber les points pédagogiques sur lesquels nous travaillons au jour le 
jour. 

Nombreux sont, en tout cas sur le terrain, les enseignants qui renonceraient aujourd'hui volontiers 
à ce crédit-là au profit d'un maxima d'élèves par classe inscrit dans la loi, et ceci dans tous les 
niveaux. Privilégier les relations humaines est une priorité et c'est dans ce sens et pour cette 
raison que nous refuserons, personnellement aussi, ce nouveau crédit. Nous signalons par 
ailleurs que notre refus ne repose pas sur ce que nous pensons être une faute de frappe ou un 
lapsus dans le décret, il y a un zéro de trop. Nous pensons que c'est une erreur. 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Effectivement, nous n'avions pas relu le texte du décret, mais nous pensons qu'il y a 
un zéro de trop. Alors, il faut enlever un zéro à la fin! 
 
Le président: – L'entrée en matière étant combattue, nous allons voter. 
 
On passe au vote. 
 
L'entrée en matière est acceptée par 60 voix contre 33. 

Discussion en second débat 

Décret 
prolongeant jusqu'au 31 décembre 2007 le crédit d'investissement du 6 février 2001 
en faveur des nouvelles technologies de l'information et de la communication dans 
les écoles neuchâteloises 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
 
Article premier. – Adopté. 
 
Articles 2 à 5. – Adoptés. 
 
On passe au vote d'ensemble. 
 
Le projet de décret est adopté par 58 voix contre 31. 
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INCOMPATIBILITES DE FONCTION 01.126 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision: 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) (incompatibilités de fonction) 

(Du 20 août 2004) 
 
 
 
M. Michel Bise occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Pour mémoire, le bureau a décidé d'un débat restreint pour ce rapport. Nous vous 
remercions d'en tenir compte. 
 
Mme Pierrette Erard: – Le groupe socialiste acceptera le projet de modification de loi concernant 
les incompatibilités de fonction. Nous estimons qu'il est nécessaire de préciser les règles qui 
permettent de traiter les cas où il y a doute. Quand il y a des cas limites où il n'est pas évident de 
savoir si la personne concernée peut siéger au Grand Conseil, il est utile d'avoir une procédure 
qui permet de régler la question et de savoir qui va prendre la décision finale.  

Avec l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale, qui donne au personnel de 
l'administration cantonale le droit de siéger dans le législatif de notre canton, sauf exceptions 
prévues dans loi, cette adaptation de notre législation est devenue d'autant plus nécessaire. 

Dans les cas où il y a doute sur la compatibilité d'une élection avec une fonction, il est important 
que les personnes concernées puissent savoir, de façon claire et le plus rapidement possible, si 
elles auront le droit de siéger. En effet, les situations où il y a doute sur l'incompatibilité de fonction 
sont toujours difficiles à vivre. Il est donc nécessaire de clarifier les règles de procédure qui 
permettent de trancher. 

Un seul point du projet de loi a interpellé certains membres de notre groupe. En effet, certains 
n'approuvent pas le caractère définitif de la décision prise par le Grand Conseil. Ils auraient 
préféré que la commission ait prévu une voie de recours. De toute façon, cette question reste 
ouverte et ce sont les tribunaux qui auront à y répondre le cas échéant. 

En conclusion, nous espérons que la législation mise en place permettra de limiter au maximum 
les cas où il y a doute sur l'incompatibilité et que les nouveaux articles que nous allons voter ne 
seront qu'exceptionnellement mis en application. 
 
M. Michel Grossmann: – Le projet de loi du groupe radical déposé en juin 2001 a trouvé un 
accueil positif de la commission législative. En effet, les exceptions définies dans la nouvelle 
Constitution cantonale à son article 48, alinéa 2, et qui ont conduit le Conseil d'Etat à proposer 
une liste de fonctions de l'administration communale incompatibles avec la fonction de député au 
Grand Conseil, ne mentionnaient pas les membres du personnel ayant rang de chef d'office qui, 
selon les initiants du projet de modification de la loi, répondent aux exceptions définies par la 
Constitution. 

Le rapport relève, lors du débat d'entrée en matière de la commission, le soin qu'elle a pris pour 
faire une analyse de la situation, en déterminant les cas limites, en essayant de faire une liste 
aussi complète que possible de ces cas d'incompatibilités. Ces considérations ne sont pas 
surprenantes lorsqu'elle dit qu'une liste fermée et exhaustive n'est pas possible, en raison de 
l'évolution de l'organisation et nous ne pouvons qu'approuver la solution tendant à ce qu'une 
décision soit prise chaque fois qu'un cas limite se présente. 
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Ce qui est également intéressant, c'est la conclusion à laquelle est arrivée la commission à la 
question de savoir si c'est avant ou après l'élection qu'un tel cas doit être traité. Nous adhérons à 
cette conclusion, après lecture des considérants établis, car a priori ce n'est pas forcément cette 
conclusion qui pourrait apparaître comme la plus logique. Cependant, la proposition de faire qu'un 
fonctionnaire ayant des doutes à ce sujet procède à un examen préalable de sa situation avant de 
se porter candidat paraît de bon aloi. 

Nous avons apprécié que la commission complète ensuite le dispositif légal pour définir comment 
se traite un cas d'incompatibilité, à savoir quelles instances doivent statuer et quelle est la 
procédure à suivre de façon simple, claire et pratique lorsqu'un cas se présente, même si ceux-ci 
sont rares. 

La lecture article par article des modifications légales proposées n'amène pas de commentaire de 
notre part. Tout en acceptant les conclusions du rapport, nous nous demandons cependant 
pourquoi le cas des directeurs d'écoles, qui a été relevé par la commission en nota bene de la 
liste contenue dans l'annexe, n'a pas été analysé, car il s'agit là certainement de cas limites où la 
commission aurait pu faire valoir sa position. 

Nous regrettons ce refus de statuer, qui crée le doute. Le groupe radical a déjà affirmé par deux 
fois sa position à ce sujet. Il le réaffirme ici: il estime qu'un poste de directeur d'école cantonale est 
à considérer comme équivalent à un poste de chef d'office et qu'en conséquence, il est 
incompatible avec un siège de député. Le groupe radical adoptera cette position si un cas concret 
devait lui être proposé, selon la procédure prévue dans le projet de loi. Avec cette réserve, le 
groupe radical acceptera le projet de loi de la commission législative. 
 
M. Philippe Bauer: – Vous nous avez demandé d'être bref et nous serons bref. Nous vous 
informons que notre groupe fera siennes les propositions de la commission législative. Il salue en 
particulier le travail effectué par le service juridique, permettant la mise en œuvre d'une procédure 
en cas d'incompatibilité ou de doute quant à la compatibilité de l'activité de député avec une 
activité professionnelle, et ceci d'une manière simple et cohérente. 

Vous l'aurez constaté, nous avons déposé deux amendements concernant, à notre sens, une 
omission et concernant l'épicènisation des termes figurant dans l'annexe. 
 
M. Alain Bringolf: – Le rapport exprime bien ce qui a été débattu au sein de la commission 
législative. Son plus grand mérite est d'avoir répondu à un certain nombre d'incertitudes et de 
questions qui pouvaient encore survenir et notre groupe acceptera le rapport. 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous remercions non seulement la commission pour le travail qu'elle a réalisé, mais 
également les rapporteurs des différents groupes d'entrer en matière sur ce projet de loi. 

Il y a l'amendement Philippe Bauer avec lequel nous pouvons effectivement entrer en matière, qui 
demande un toilettage et qui rappelle un certain nombre d'éléments. Sur la notion d'épicène, 
Monsieur le député, nous ne pouvons qu'acquiescer. 

 
Le président: – L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. Nous 
allons passer à la lecture en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi sur les droits politiques (LDP), de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC) et de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), 
(incompatibilité de fonction) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
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Article premier. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Philippe Bauer, à notre 
connaissance accepté par le Conseil d'Etat, qui est le suivant: 

Article premier   … 

Art. 33, al. 3 
3Les fonctions de l'administration cantonale qui sont incompatibles avec la qualité de 

député-e ou de député-e suppléant-e du Grand Conseil sont mentionnées dans une 
annexe à la présente loi. 

Annexe, chiffres 6, 7 et 8 

6. Le personnel des offices de poursuite et de faillite, à l'exception des employé-e-s 
d'administration. 

7. Les officiers de la police cantonale et les membres de la police cantonale auxquels la 
loi reconnaît la qualité d'agent-e-s de la police judiciaire. 

8. Les autres membres du personnel de l'administration cantonale auxquels la loi 
reconnaît la qualité d'agent-e-s de la police judiciaire. 

L'amendement n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 94 voix sans opposition. 



2096 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

RESTRUCTURATION 
DE L'ADMINISTRATION CANTONALE 05.001 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de 
l'administration cantonale 

(Du 24 novembre 2004) 
 

Discussion générale 

M. Alain Bringolf: – Lorsque le groupe PopEcoSol a examiné ce rapport du Conseil d'Etat, si nous 
reprenons une expression vaudoise, il s'est dit: "On est déçu en bien!" En effet, avec l'ambiance 
actuelle, on a craint, à un moment donné, que le Conseil d'Etat nous propose un seul département 
– économie et finances – qui règle le tout. Nous sommes finalement, content que d'autres 
départements aient subsisté, même s'ils ont changé. 

Plus sérieusement, notre groupe pense que c'est d'abord au gouvernement d'organiser 
l'administration. On peut bien se prononcer sur ses propositions, mais finalement, c'est lui qui doit 
savoir comment faire et avec qui. 

Néanmoins, nous avons quelques remarques à formuler. Tout d'abord, ces modifications ne 
doivent pas nous affoler parce que l'on s'interroge du temps nécessaire pour faire ces transferts 
de services dans les départements. Ironiquement un peu, nous prenons pour exemple les 
institutions sociales qui ont été transférées du département de la santé en 1997, sauf erreur, et 
dont le transfert n'est pas encore terminé. C'est une chance, parce qu'une partie de celles-ci 
reviennent d'où elles sont parties! Donc, finalement, cela fait une économie non négligeable sur 
les transports. 

Nous espérons aussi que toutes ces modifications ne soient pas une manière pour le Conseil 
d'Etat d'utiliser ce que l'économie de marché met en œuvre partout, c'est-à-dire que ce qui est 
important, c'est que cela change. Il faut vraiment que les changements soient raisonnables. 

Dans cette manière de faire, ce que nous regrettons, c'est la disparition d'un certain nombre de 
termes auxquels le public et les députés s'étaient aussi un peu habitués. Nous regrettons la perte 
de "économie publique", "instruction publique", "travaux publics", "santé publique" et soutiendrons 
la proposition du groupe libéral-PPN de parler de la "justice" qui, dans nos têtes, résonne bien. 

Nous regrettons aussi que les changements de termes puissent provoquer au sein du public 
encore un peu moins de compréhension sur l'organisation des affaires qui devrait pourtant les 
concerner de très près. Ce sont un peu des regrets.  

Sur le fonctionnement propre des services qui, pour des questions de rationalité ou des questions 
d'opportunité, changent, nous pourrons y souscrire, mais, encore une fois, nous regrettons 
l'abandon de certains termes qui recouvraient bien ce qu'ils voulaient dire. 

Enfin, une question qui a été formulée, pensons-nous, presque partout: comment se fait-il que le 
gouvernement qui part change l'organisation pour celui qui vient? On nous a dit: "Ah, c'est parce 
que nous, nous savons!" Tant mieux, mais ceux qui vont venir auront peut-être d'autres idées, 
mais, encore une fois – et nous terminerons par ceci –, vu la lenteur des transferts, peut-être que 
le nouveau gouvernement n'aura pas grand-chose à remettre en place. 

 
M. Christian Blandenier: – En préambule, le groupe libéral-PPN tient à mettre en évidence les 
deux constatations suivantes. 

Premièrement, la révision de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration 
cantonale émane d'un rapport du Conseil d'Etat lui-même. Elle est le résultat d'une réflexion du 
gouvernement sur son propre fonctionnement basé sur la pratique de tous les jours. On peut donc 
en déduire que les propositions formulées sont pertinentes et bien fondées.  
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Deuxièmement, il s'agit de bien avoir à l'esprit que les compétences du Grand Conseil se limitent 
à définir le nom des départements dans la loi; l'organisation de chaque département, donc la 
répartition des services au sein des départements, découlant d'arrêtés d'exécution du Conseil 
d'Etat. 

Ceci étant dit, nous précisons que la grande majorité du groupe libéral-PPN entrera en matière 
sur le projet de loi qui nous est présenté. 

Nous avons toutefois déposé deux amendements dont nous reparlerons en second débat. Ces 
amendements sont les suivants: 

 
Article premier   … 

 
Art. 40, al. 1 
1L'administration cantonale est divisée en cinq départements: 
 
1. Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF). 

(…) 

5. Département de la formation, de la culture et des sports (DFCS). 
 
La nouvelle répartition des services nous convainc, dans ce sens qu'elle vise une meilleure unité 
de matière au sein de chaque département, donc notamment une rationalisation dans les 
représentations aux conférences intercantonales. 

Sur le fond, nous avons une question à l'intention du gouvernement. Nous savons que 
l'amélioration des finances cantonales passera par des réformes structurelles. La refonte des 
départements a-t-elle été pensée avec, en toile de fond, une recherche d'une meilleure efficacité 
par une rationalisation des structures? Le rôle et les missions de chaque service ont-ils été 
analysés, voire remis en cause? Des synergies ont-elles été recherchées? 

Nous pensons que la réorganisation de l'Etat est l'occasion de se poser ce genre de questions et 
d'appliquer une volonté politique visant à rationaliser. 

Sur la forme, nous avons également une question: la disparition de la référence expresse à la 
justice au profit du terme plus générique d'institutions recueille-t-elle l'approbation du pouvoir 
judiciaire, sachant que cette même disparition avait fait couler beaucoup d'encre lors de la 
précédente réforme? 

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat des réponses qu'il voudra bien nous apporter. 

 
M. Claude Borel: – Le groupe socialiste a pris connaissance avec intérêt du rapport du Conseil 
d'Etat et peut s'y rallier dans les grandes lignes. Ici ou là, il nous aurait semblé judicieux que le 
gouvernement nous présente ses arguments de manière plus exhaustive; le rapport étant plus 
descriptif qu'explicatif. 

En premier lieu, nous aimerions souligner qu'il est opportun à nos yeux qu'un tel rapport émane 
d'un Conseil d'Etat expérimenté plutôt que d'un gouvernement dont les nouveaux membres 
doivent d'abord découvrir leurs différents services et missions avant de penser à des 
restructurations. 

Deuxièmement, nous avons toujours considéré que le Département de la justice, de la santé et de 
la sécurité constituait un département mammouth difficile à gérer, eu égard notamment à 
l'importance du dossier de la santé. Il est toutefois permis de se demander – si vous nous passez 
l'expression – si le mammouth n'accouche pas d'un éléphant au Département des institutions et 
des finances! 

Avec la sécurité civile et militaire, la police, la justice, le service pénitentiaire, les communes et les 
finances, on intègre dans un seul département la substance de quatre des dix départements 
d'antan. Il faudra une personnalité bien profilée pour s'atteler à cette lourde tâche. 
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Notons aussi en passant que la commission d'enquête parlementaire (CEP) avait soulevé le 
problème de la séparation entre la justice et la police. Or, ces deux entités restent unies pour le 
meilleur et pour le pire, mais sans un mot d'explication du Conseil d'Etat, ce que nous regrettons. 

En ce qui concerne le Département de la santé et des affaires sociales, le regroupement nous 
paraît justifié, notamment pour des raisons de représentation extérieure. 

Nous ne contestons pas non plus la nécessité d'étoffer quelque peu le Département de la gestion 
du territoire, poids lourd financier, mais pas trop astreignant au niveau de la gouvernance. 

Le Département de l'économie reçoit le service des poursuites et faillites et du registre du 
commerce. Nous aurions souhaité quelques explications complémentaires concernant les 
synergies attendues. 

Pour ce qui concerne l'attribution de l'Observatoire cantonal au Département de l'éducation, de la 
culture et des sports, ou plutôt à l'Université, il nous intéresserait d'en connaître le planning et les 
modalités. 

Nous saluons par ailleurs le déplacement à la chancellerie d'Etat du service de l'inspection des 
finances qui devrait y gagner en autonomie par rapport au Département des finances et se 
rapprocher un peu du Grand Conseil. Beaucoup plus qu'aujourd'hui, ce service devrait collaborer 
étroitement avec la commission de gestion et des finances du Grand Conseil. 

En ce qui concerne l'intitulé des nouveaux départements, il n'appelle qu'une seule remarque de 
notre part: le gouvernement répète régulièrement l'importance, pour notre canton, des relations 
extérieures. Comme on peut le constater à l'annexe 3 du rapport, quatre cantons romands sur 
cinq ont prévu, entre autres, un département des relations extérieures ou de la coopération. 
Pourquoi le canton de Neuchâtel, si ouvert vers les autres régions, n'en fait-il pas autant?  

Quant aux amendements libéraux-PPN, nous nous prononcerons après avoir entendu l'avis du 
Conseil d'Etat. 

En conclusion, malgré ces quelques réserves, nous acceptons le rapport et le projet de loi, partant 
de l'idée que le gouvernement est mieux à même de juger de l'intérieur des besoins de 
réorganisation de l'exécutif et de l'administration. 

Nous vous remercions d'avance des réponses à nos questions qui visent à corriger certaines 
lacunes du rapport. 

 
M. Damien Cottier: – Cinq personnes, conseillers d'Etat ou conseillères d'Etat de leur fonction, se 
lèvent de leur siège. Sur fond d'hymne neuchâtelois, le jeu de la chaise musicale peut donc 
commencer. Regards amusés de ceux qui se retirent du jeu, regards aiguisés de ceux qui 
espèrent s'asseoir à nouveau à la table gouvernementale, regards intéressés des quelque vingt 
ou trente autres papables, dont certains sont parmi nous, qui visent à rejoindre le jeu. La musique 
démarre et les chaises tournent. Il est vrai que le moment est probablement bien choisi. Pendant 
cet intermède républicain, celui des élections cantonales, alors que les acteurs sortants se sont 
levés de leur siège et que les nouveaux n'y sont pas encore assis, le moment est probablement 
bien choisi pour poncer le cadre de ces fauteuils usés par les ans, remettre une couche de vernis, 
corriger tel pied abîmé qui rend tout le siège bancal, changer le tissu élimé du dossier et du placet 
et changer aussi le rembourrage de manière à ce que les cinq nouveaux locataires de ces 
fauteuils que le souverain aura élu pour quatre ans trouvent des sièges fonctionnels, confortables 
et dignes du prestige de la République. Le moment est donc opportun. Il est temps pour nous de 
passer commande auprès du tapissier de l'Etat pour ce travail de rénovation. 

Qu'en est-il du détail de la commande que l'on nous propose? L'exercice était difficile. Il s'agissait 
pour le gouvernement de trouver un équilibre, un équilibre politique entre les cinq nouveaux 
départements – équilibre dont on nous dit qu'il est évidemment subjectif, mais il existe tout de 
même – et un équilibre dans la taille de ces départements qui, s'ils ne peuvent probablement pas 
être identiques, doivent du moins être comparables de manière à ce que la tâche assez difficile de 
répartition des départements en début de législature puisse être comparée à une symétrie des 
sacrifices, puisque nous savons tous que la tâche de conseiller d'Etat est lourde, très lourde, et 
qu'elle s'apparente probablement plus à un 150% ou à un 200% qu'à un mi-temps que certains 
souhaiteraient y voir. Puis, il fallait aussi trouver la cohérence interne dans ces départements qui 
doivent s'occuper parfois de questions bien disparates.  
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Le groupe radical estime que, globalement, le Conseil d'Etat est parvenu à cet équilibre. Il a réussi 
l'exercice et nous saluons donc la réforme qui nous est proposée. Nous saluons en particulier le 
regroupement des domaines si proches et si importants de la santé et du social. Nous saluons 
également la nouvelle répartition des offices qui composent l'actuel service de la jeunesse. 

Puis, nous saluons l'idée de mettre les bateaux sur les lacs, les automobiles sur les routes, les 
logements dans les bâtiments et ces bâtiments sur le territoire, c'est-à-dire de regrouper 
l'ensemble de ces services dans ce département, seul rescapé de l'ancienne nomenclature et qui 
continuera à s'appeler le Département de la gestion du territoire (DGT); tous les autres 
départements changeant d'abréviation et donc de nom. 

Nous sommes content que, dans cette logique, le Grand Conseil reste maître des grandes 
orientations, des grands équilibres. Il appartiendra évidemment au Conseil d'Etat de mettre dans 
chaque département la moelle, de mettre véritablement ce qui le compose, mais la colonne 
vertébrale est dictée par le Grand Conseil à travers les noms des départements qui sont inscrits 
dans la loi. 

Nous avons quelques questions à poser au Conseil d'Etat et quelques remarques. 

Nous nous interrogeons sur le nom du Département des institutions et des finances, ainsi que sur 
son contenu. Si, globalement, nous estimons que les départements qui nous sont proposés sont 
cohérents dans leurs structures, nous constatons tout de même qu'il y a seulement deux ou trois 
cantons suisses qui intègrent dans le même département des questions aussi distantes, aussi 
différentes, que justice et police d'une part et finances de l'autre. C'est un choix du Conseil d'Etat. 
Nous souhaiterions que ce choix soit un peu argumenté et que l'on nous explique pourquoi, à 
l'instar de très peu d'autres cantons, nous souhaitons avoir dans le même département justice et 
police d'une part et finances de l'autre. 

De même, nous pouvons nous interroger sur le nom de ce département. Est-ce que "institutions" 
est véritablement la bonne manière d'appeler "justice et police"? La plupart des autres cantons 
parlent de justice et police ou de justice et sécurité. Y a-t-il eu une consultation – nous ne 
l'apprenons pas dans le rapport – sur ce projet de répartition et notamment a-t-on posé la question 
aux autorités judiciaires? Vous vous souviendrez qu'elles avaient été fort affectées en 1993 de la 
disparition du "J", puisque le Grand Conseil avait créé un département de la santé et de la 
sécurité. Cette disparition du "J" n'était en réalité qu'une éclipse puisque cette lettre est revenue 
quelques mois plus tard pour s'intégrer dans le sigle du DJSS. La justice était réapparue dans la 
nomenclature. Elle redisparaîtrait, si nous osons le dire, en 2005 pour se fondre dans les 
institutions. Qu'en pensent les autorités judiciaires de notre canton? 

Le groupe radical a été heureux d'apprendre, au détour d'une phrase, que l'Observatoire cantonal 
allait formellement rejoindre les structures de l'Université. C'est une synergie que nous saluons, 
qui est importante, et nous dirons qu'elle méritait probablement plus qu'une ligne dans un rapport 
consacré à une toute autre thématique, tant la question de l'Observatoire est importante. Petit 
point d'interrogation de forme également sur l'appellation du Département de l'éducation, où un 
amendement a été déposé par le groupe libéral-PPN. Un changement de nom éviterait 
probablement quelques erreurs puisque, dans les abréviations, vous avez vu que deux 
départements ont une appellation pratiquement identique, à savoir le DEC (Département de 
l'économie) et le DECS (Département de l'éducation, de la culture et des sports), ce qui est un 
peu malheureux.  

Globalement, nous sommes donc satisfait. Il pourrait y avoir d'autres propositions de 
réorganisation – on voit bien que, dans les autres cantons, il y a d'autres systèmes qui sont mis en 
place –, mais le groupe radical se dit que nous pourrions jouer indéfiniment pour regrouper les 
services et les offices de telle et telle manière. Finalement, tous peuvent avoir des liens 
organiques ou travailler sur des projets communs et, pour regrouper tout le monde de manière 
satisfaisante, nous arriverions à la constitution d'un seul département, puisque, aujourd'hui, tout 
est probablement interconnecté dans les activités de l'Etat. Ce n'est donc pas possible et la 
proposition qui nous est faite nous paraît, encore une fois, cohérente. 

Ce qui important, finalement, c'est de promouvoir la transversalité et de fonctionner en réseau 
plutôt que dans des structures verticales trop rigides. 

Globalement, le groupe radical est donc satisfait des propositions qui lui sont faites. Le 
rembourrage de ces nouveaux sièges est bien choisi. Ils seront confortables, mais pas trop pour 
que l'on ne s'y assoupisse pas. La qualité du tissu est bien choisie également, élégante, mais 



2100 
Séance du 25 janvier 2005 – 13 h 30 

sobre, fonctionnelle et durable. Le mandat donné au tapissier de l'Etat semble donc être le bon et 
nous pourrons, pour notre part, signer le bon de commande en acceptant cette réforme. 
 
Le président: – Il s'agit donc d'un débat restreint. Madame la présidente du Conseil d'Etat, vous 
avez la parole. 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Lorsqu'il a décidé de conduire une 
réflexion sur la restructuration des départements, le Conseil d'Etat n'a pas, Monsieur Damien 
Cottier, cherché le confort. Ce que le Conseil d'Etat a désiré chercher, c'est l'efficacité, c'est le fait 
de pouvoir, dans les années à venir, être plus efficace, trouver des synergies, pouvoir travailler de 
manière cohérente avec les autres cantons et de manière également – vous l'avez indiqué – 
interdépartementale. 

Ce que le Conseil d'Etat a également désiré, c'est pouvoir continuer de travailler avec cinq 
départements. Nous pensons que si le Conseil d'Etat avait cherché le confort, il viendrait 
aujourd'hui avec d'autres propositions que cinq départements. Nous croyons que les candidats qui 
sont soit ici, soit dans la salle, ont tous – du moins nous l'espérons – un objectif commun, c'est 
celui d'œuvrer à l'intérêt général du canton et non pas au confort et à l'épaisseur du coussin sur 
lequel ils poseront leurs fesses, pour certains d'entre eux, à partir du 1er juin 2005. 

Ceci pour dire que le rapport qui vous est soumis répond effectivement à un certain nombre de 
réflexions que le Conseil d'Etat s'est posées lorsqu'il a élaboré cette restructuration. Il désirait une 
unité de matière, il désirait atteindre l'efficacité, il voulait une collaboration intercantonale, il voulait 
le maintien de cinq départements à plein temps et il voulait également pouvoir proposer cinq 
départements qui aient une importance qui soit la même pour les uns et pour les autres. 

Nous avons donc le sentiment d'avoir pu répondre à ces objectifs-là. Ce que nous pouvons vous 
indiquer, il n'y a pas la volonté, Monsieur Alain Bringolf, de s'affoler. Nous ne croyons pas, si le 
Grand Conseil accepte le rapport tel qu'il est proposé aujourd'hui, qu'il y aura affolement entre 
aujourd'hui et le 1er juin 2005. Il y a la volonté de connaître votre prise de position sur les cinq 
départements et sur le fait qu'il y en a principalement deux qui voient une explosion des entités. Si 
vous prenez le Département de l'économie publique actuel, le Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles et le Département de la gestion du territoire, ce sont trois 
départements qui voient peu de modifications entre aujourd'hui et le 1er juin 2005. Par contre 
effectivement, le Département de la justice, de la santé et de la sécurité et le Département des 
finances et des affaires sociales sont les deux départements qui voient des entités se séparer et 
se reconstruire dans deux départements différents. Donc, ce qui est important pour le Conseil 
d'Etat, c'est de pouvoir réaliser effectivement cette mise en place entre aujourd'hui et le 1er juin 
2005. 

Ce que nous avons également mis dans la balance pour créer le Département de la santé et des 
affaires sociales, c'est le fait que la réforme de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) ait été acceptée l'automne passé et qu'en 
2008, elle aura des incidences financières pour tous les cantons. En effet, les cantons auront le 
même mode de financement aussi bien dans le domaine de la santé que dans celui du social. On 
peut donc mettre ensemble ces deux secteurs, ce qui n'était pas le cas dans les années 1997 et 
antérieures puisque le financement était différent et c'est ce qui avait divisé, dirions-nous, les 
milieux concernés à l'époque. 

Concernant la notion de "public(que)", il nous paraissait évident, compte tenu des prestations et 
du rôle que joue l'Etat dans le canton de Neuchâtel, que les enjeux, qui sont de la responsabilité 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat et qui touchent forcément notre population, nos citoyens, 
ont cette notion de "public(que)" qui est là même si c'est sous-jacent pour nous, même si cela ne 
figure pas par écrit dans l'intitulé des départements. 

Nous relevons également – cela a été indiqué par M. Christian Blandenier – que c'est le résultat 
de notre pratique de tous les jours qui fait que nous venons avec ces propositions de 
restructurations des départements. Il faut que vous vous rendiez compte qu'aujourd'hui, nous 
nous trouvons à devoir nous rendre dans des conférences intercantonales, à des conférences 
suisses, à deux ou trois chefs de départements parce que nous avons réparti, dans deux ou trois 
départements différents, les domaines qui nous concernent. Nous pensons qu'en terme 
d'efficacité et en terme de temps passé sur les dossiers les uns et les autres, nous pouvons être 
là plus performant. Cela nous permet aussi d'avoir un chef de département qui pilote des dossiers 
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communs alors qu'actuellement, nous nous les répartissons entre les différents départements et 
qu'ensuite, nous devons en plus aller à plusieurs conseillers d'Etat les défendre sur le plan suisse. 

Nous pensons que nous amènerons effectivement des améliorations structurelles. Nous 
rappelons que ce que nous vous proposons aujourd'hui au niveau de la restructuration des 
départements est à mettre en parallèle, nous dirions que c'est une première pierre de l'édifice qui 
va également en lien avec deux autres rapports sur les outils de pilotage que vous recevrez 
prochainement parce que, pour pouvoir conduire au mieux avec ces outils de pilotage l'avenir de 
ce canton, nous devons également avoir des départements qui ont mis en place des synergies et 
des missions qui sont communes à l'un ou à l'autre des départements, et pas devoir à chaque fois 
se diviser et se couper de manière bicéphale, si ce n'est pas plus, sur les différents dossiers pour 
trouver des solutions. 

En ce qui concerne le Département des institutions et des finances (DIF), vous êtes plusieurs à 
nous avoir posé la question quant à savoir si la justice et la police avaient été consultées. Inutile 
de vous dire que oui, bien entendu que la justice, la police, la sécurité ont été consultées. Nous 
leur avons demandé si elles se reconnaissaient dans la notion d'institutions et si elles pouvaient 
entrer en matière sur le fait de se trouver dans un département qui aurait pour titre "institutions et 
finances".  

Monsieur Damien Cottier, vous avez indiqué que vous trouviez étonnant que l'on mette les 
institutions et les finances ensemble et que d'autres cantons avaient divisé ces entités-là. Oui, il 
est possible de le faire, mais alors vous ne travaillez pas à cinq, mais à sept. Nous dirions que les 
cantons qui n'ont pas mis "justice, sécurité – et, actuellement, nous aurions encore la santé – sont 
des cantons qui comptent plus de départements que cinq. Imaginer les finances avec le 
Département de la gestion du territoire ou avec une autre entité, le Conseil d'Etat n'a pas retenu 
cette option-là. Il est parti de l'idée que les institutions et les finances pouvaient être mises dans le 
même département, ceci d'autant plus que le service de l'inspection des finances a été déplacé à 
la chancellerie, que tout ce qui concerne les logements et l'intendance des bâtiments se trouve 
également au Département de la gestion du territoire, et qu'à l'avenir, la Caisse de pensions 
devrait voir son autonomie se mettre en place, donc celle-ci ne dépendrait plus du département 
des finances, mais serait une entité à part. Cela aussi allège le département. 

Dans le domaine de la justice, nous vous rappelons que nous travaillons sur une marguerite qui 
est composée d'un certain nombre de pétales et qu'à l'avenir, là aussi, ce secteur-là verrait une 
certaine indépendance se mettre en place. Il y a effectivement, nous rappelle notre collègue, trois 
services qui partiront du département en question. Il y aura donc un allègement, dans les années 
à venir, de ce département-là.  
Donc, pour les cinq départements, Monsieur Claude Borel, il faudra des fortes têtes et des 
tempéraments bien ancrés pour la prochaine législature. Les enjeux qui nous attendent, aussi 
bien sur le plan politique que sur le plan financier, et la position du canton de Neuchâtel par 
rapport à la Suisse romande et à la Suisse, font que nous souhaitons à ce canton d'avoir des 
personnalités ici dans cet hémicycle à partir du 1er juin 2005, et pas particulièrement pour un 
département et pas pour les quatre autres. Nous croyons qu'ils ont tous leur carte à jouer et des 
enjeux qui concernent tout le monde, quel que soit le département. Il n'y a qu'à voir les rapports 
qui vont suivre après celui-là. Nous croyons qu'ils sont aussi importants que ceux que nous 
traitons maintenant pour l'avenir de ce canton. 
Vous avez demandé pour quelle raison c'est le Conseil d'Etat sortant qui vient avec des 
propositions et non pas le nouveau Conseil d'Etat. Lorsque vous arrivez dans un exécutif 
cantonal, vous prenez déjà connaissance du département qui est celui qui a été soit choisi par 
vous, soit choisi par d'autres, et, au moment où le choix s'est fait, vous devez entrer directement 
dans le vif du sujet. Imaginez, alors que vous découvrez le département, de devoir vous poser la 
question quant à savoir si ce dernier doit être restructuré! Le Conseil d'Etat a considéré qu'au vu 
du vécu de ces quatre dernières années, au vu des collaborations que nous devrons poursuivre 
très rapidement dans les mois qui viennent, il était préférable que le nouvel exécutif cantonal soit 
déjà informé de la restructuration des départements, que la partie administrative – puisqu'il faudra, 
entre fin mai et début juin 2005, répartir différemment, en tout cas dans deux départements, tout 
ce qui concerne les archives administratives – puisse être mise en place rapidement, que les 
secrétaires généraux aient les informations le plus vite possible pour pouvoir communiquer ce qui 
doit l'être aux chefs de départements nouveaux pour les départements qui seront remis au 
printemps prochain, et il était préférable de pouvoir le faire avec l'exécutif en place et non avec le 
nouvel exécutif.  
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En ce qui concerne l'Observatoire cantonal et le planning, M. Thierry Béguin, chef du 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, répondra à cette question. 

En ce qui concerne le service de l'inspection des finances et sa collaboration avec la commission 
de gestion et des finances, Monsieur Claude Borel, il est vrai que le service de l'inspection des 
finances désirait aussi – et l'avait relevé à plusieurs reprises – pouvoir ne plus dépendre d'un 
département, mais considérait, à juste titre, qu'il dépendait du Conseil d'Etat en particulier. Nous 
avons donc jugé judicieux, dans le cadre de cette restructuration, de mettre le service de 
l'inspection des finances à la chancellerie. 

En ce qui concerne les relations extérieures, nous ne sous-estimons pas du tout cet empan-là des 
relations que nous avons avec les autres cantons et la France voisine. Est-ce que cela doit figurer 
comme entête d'un département en particulier? Nous dirons que les cinq départements ont des 
relations extérieures avec d'autres cantons et avec la France voisine. Est-ce qu'il y a un 
département qui doit, lui, spécifiquement avoir cet intitulé-là? Le Conseil d'Etat ne l'avait pas 
retenu sous cette forme en disant que les cinq départements ont des relations extérieures. C'est 
donc sous-jacent aux cinq départements.  

En ce qui concerne les titres des départements, nous avons voulu les laisser les plus larges 
possible de manière à ce que si, à l'intérieur de chacun des départements, l'un ou l'autre des 
offices devait être déplacé,  nous puissions encore le faire. Cet élément-là, nous voulions 
également le relever. 

Monsieur Damien Cottier, vous avez indiqué le fait que, dans l'analyse du Conseil d'Etat, il avait 
été tenu compte d'un équilibre politique, de tâches qui sont là. L'équilibre politique, nous dirons 
qu'au départ, c'est l'électeur qui le décidera puisqu'il y a une majorité qui sort des urnes et, à partir 
de là, il y a un certain équilibre qui se pose. L'équilibre, vous pouvez le voir à l'intérieur des 
départements, mais vous devez déjà bien imaginer qu'avec cinq départements, il y a une majorité 
et une minorité. 

Ce qui nous a paru important, c'était surtout qu'il y ait un équilibre et une unité de matière 
principalement qui nous permettent d'avancer dans les meilleures conditions. Si nous n'avions 
tenu compte que d'un équilibre politique, peut-être que les départements auraient été totalement 
différents, voire qu'il y aurait peut-être eu plus de départements proposés, nous ne le savons pas, 
mais en tous les cas, la réponse aurait peut-être été différente. 

Voilà ce que nous pouvons vous indiquer dans un premier temps. Oui, nous le répétons, le 
tribunal, la police, ont été consultés quant à savoir s'ils désiraient et pouvaient se reconnaître dans 
un département des institutions et des finances, ceci nous l'avons déjà dit, et nous reviendrons 
pour le reste pour les intitulés des départements suite aux amendements qui ont été déposés par 
le groupe libéral-PPN. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Pour répondre à la question de M. Claude Borel, le Conseil d'Etat a décidé de 
transférer l'Observatoire du Département de l'économie publique à l'Université, donc sous la 
tutelle du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, selon la terminologie 
actuelle. Cela figure également dans le plan d'intentions de l'Université, mais nous avons encore 
un certain nombre de choses à régler, nous devons négocier – notre collègue du Département de 
l'économie publique et nous-même – les modalités de ce transfert – il y a un tas de questions qui 
se posent – et nous devons également négocier le financement de ce transfert. 

C'est donc un débat qui aura lieu au mois de mars 2005 dans le cadre du plan d'intentions et du 
mandat d'objectifs qui sera proposé à votre Conseil et, de toute façon, vous serez saisis d'un 
rapport particulier sur l'Observatoire, car il sera nécessaire de modifier un décret du Grand 
Conseil pour répondre aux nouvelles exigences. Vous aurez donc toutes les explications voulues 
en temps voulu. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, 
nous allons passer à la discussion en second débat. 
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Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration 
cantonale 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. –  

 
Article 40 de la loi de base. – 

 

Le président: – A l'article 40, nous sommes en présence d'amendements du groupe libéral-PPN. 
Ceux-ci sont de la teneur suivante: 

Art. 40, al. 1 
 
1L'administration cantonale est divisée en cinq départements: 
 
1. Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF). 
 
(…) 
 
5. Département de la formation, de la culture et des sports (DFCS). 

 
M. Christian Blandenier: – Nous croyons que, pour la clarté du débat, même si les deux 
amendements sont à l'article 40, il faudra que nous les prenions de manière séparée. Nous vous 
proposons que l'on discute déjà de l'amendement au chiffre 1, alinéa 1, de l'article 40, c'est-à-dire 
la désignation du Département des institutions et des finances (DIF). 

L'amendement vise à introduire textuellement dans le titre du département la notion de justice et 
celle de sécurité. Il est apparu à une grande majorité de notre groupe que rendre la justice et 
assurer la sécurité sont deux tâches fondamentales de l'Etat et qu'elles méritaient, à ce titre, de 
figurer noir sur blanc dans l'organigramme de notre canton.  

La notion d'institutions est plus vague, sans référence expresse à ces deux tâches fondamentales, 
et nous souhaitons donc réintroduire ces notions de justice et sécurité. 

 
M. Claude Zweiacker: – Nous vous rendons attentifs qu'au point de vue de la langue française, le 
mot "institutions" est quelque peu vide de sens et que ce qui importe, c'est que les tâches de l'Etat 
soient bien comprises par les habitantes et habitants du canton. La Banque cantonale, la Caisse 
de pensions, la Caisse cantonale d'assurance populaire sont toutes des institutions et on peut 
imaginer qu'elles sont rattachées à ce département alors qu'il n'est pas du tout dans les habitudes 
d'imaginer que la police cantonale et la justice sont des institutions.  

Nous vous engageons à ne pas créer la confusion à l'extérieur. 

 
M. Claude Borel: – Le groupe socialiste approuvera l'introduction du mot "justice" pour éviter le 
genre d'événement que nous avions eu la dernière fois et sans accorder trop d'importance au 
poids des mots. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous pensons que nous pouvons donner la leçon, Monsieur Claude Zweiacker, au 
niveau des institutions aux cantons de Fribourg, de Vaud, du Valais et du Tessin. Ils sont tous 
faux! Ce sont tous des cantons qui ont modifié récemment leur intitulé. Pourquoi? Parce que – et 
cela, nous pouvons vous le dire parce que nous l'avons vécu –, les gens sont persuadés que le 
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chef ou la cheffe du département de la justice peut donner des directives aux tribunaux. On ne 
compte plus le nombre de lettres que nous recevons dans lesquelles les gens nous disent: "Mais 
dites enfin à ce juge de juger ou de ne pas laisser traîner l'affaire!" Ou alors: "Il s'est trompé!" Le 
nombre de fois où nous transmettons la correspondance au Tribunal, au Ministère public, etc., et 
nous répondons aux citoyens: "Ecoutez, il y a la séparation des pouvoirs, nous ne pouvons pas 
intervenir." Ensuite nous recevons une lettre disant: "Vous êtes comme Ponce-Pilate, vous êtes 
en train de vous lavez la main, vous ne voulez pas vous mouiller." Les gens ne comprennent pas 
que le conseiller d'Etat ou la conseillère d'Etat en charge du la justice n'a pas une autorité sur la 
justice. Il faut donc vraiment voir cela.  

Nous en avons discuté et il y a peut-être une question qui a aussi été posée, croyons-nous, par M. 
Damien Cottier ou par M. Claude Borel, pour dire: "Justice et police ensemble, pourquoi est-ce 
que vous avez finalement laissé ces deux entités ensemble?" On en a longuement discuté avec le 
Tribunal cantonal qui y voit clairement des meilleures synergies. Le Tribunal cantonal nous dit: 
"Par rapport au Ministère public, les juges d'instruction et la police, cela fait une entité et cela doit 
rester ensemble." Donc, c'est sur leurs conseils – on voulait bien sûr s'assurer de cela – que nous 
avons gardé ces deux entités ensemble. 

Nous avons demandé au Tribunal cantonal – parce que nous nous sommes rassurée, nous avons 
aussi une mémoire –: "Si l'on biffe "justice", est-ce que vous ne vous sentez pas pris en compte? Il 
a répondu: "Pas du tout." Ils se reconnaissent dans le mot "institutions". Il n'aurait pas fallu dire 
police ou sécurité, il fallait que les choses soient claires, mais "institutions", ils sont O.K. avec cela. 
C'est donc pour éviter, Monsieur Claude Zweiacker – et cela c'est un vécu – aussi la confusion, 
être très clair, qu'il n'y a pas de mainmise, qu'il n'y a pas d'une subordination de la justice à la 
conseillère ou au conseiller d'Etat et c'est pour être comme les autres cantons, ce que nous 
sommes en train de faire, que nous avons finalement retenu cette appellation-là. 

Si vous voulez absolument introduire justice, introduisez sécurité, vous avez aussi vu qu'une 
partie de la division justice, au niveau du service des poursuites et faillites et du registre foncier, 
sera au Département de l'économie, que le service du registre foncier et le service des 
automobiles et de la navigation iront au Département de la gestion du territoire. Il y a donc aussi 
une réorganisation qui se fait aussi à ce niveau-là. Cela nous semble la chose la plus simple et, 
avec l'apport des partenaires, que veut-on de plus? 

 
M. Claude Zweiacker: – Il n'y a en Suisse que trois cantons qui, sauf erreur, utilisent le terme 
"République". Ce n'est pas parce qu'il y a trois cantons qui le font que l'on devrait supprimer ce 
terme dans notre canton. Nous en souffririons tous. Les bons modèles ne sont pas 
nécessairement ailleurs. 

 
M. Christian Blandenier: – Pour répondre à l'argumentaire de la cheffe du futur feu DJSS, faut-il 
institutionnaliser le mot "institutions"? C'est une question. La comparaison intercantonale ne nous 
a pas échappé, mais si l'on remarque les différents cantons qui appliquent le département des 
institutions, nous constatons ceci. Le canton du Tessin, mais on ne sait pas exactement la 
traduction italienne, est un mauvais exemple. Si nous prenons le canton du Valais, il a intitulé son 
département "institutions et sécurité". Le canton de Vaud a un département des institutions, mais 
la sécurité est dans un autre département et, cerise sur le gâteau, le canton de Fribourg, qui a une 
direction des institutions, démontre clairement que ni la sécurité ni la justice n'y figure parce 
qu'elles sont dans un autre département. Nous croyons que la démonstration est faite que 
"institution" veut dire tout et n'importe quoi et qu'il faut par conséquent retrouver le patois de 
chacun des cantons pour donner une définition au mot "institutions". 

 
M. Alain Bringolf: – Les explications de la représentante du Conseil d'Etat nous ont assez 
convaincu. Puis, s'il y a quelque chose à changer, il faudra quand même laisser un peu de travail 
pour le nouveau Conseil d'Etat! 

 
M. Damien Cottier: – Nous croyons qu'une majorité du groupe radical suivra la proposition 
d'amendement du groupe libéral-PPN. Cela nous paraît plus clair de mettre ces deux termes dans 
l'appellation du département. De plus, cela correspondra aussi au niveau intercantonal puisqu'il 
existe une Conférence des chefs de départements de justice et police et non pas une Conférence 
des chefs de départements des institutions au plan fédéral. 
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M. Claude Borel: – Nous avons suivi avec intérêt les déclarations de la cheffe du département, ce 
qui nous incite à laisser la liberté de vote au groupe socialiste. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Juste un dernier baroud d'honneur! Non, ne mettez pas police dans l'intitulé, parce 
qu'on n'a pas non plus, au niveau national, le département de justice et sécurité. Chez nous on 
dirige bel et bien la sécurité. Laissez-nous la synergie quand même avec les affaires militaires, 
etc. 

Dernier mot: oui, vous avez raison, ce n'est pas toujours comparable d'un canton à l'autre, mais 
nous ne sommes que cinq et nous n'avons pas proposé une modification de la Constitution, parce 
que c'est à ce niveau-là que les choses se passent si jamais nous devions introduire sept ou neuf 
conseillers d'Etat à plein temps ou à mi-temps, selon votre choix. Mais pour l'instant, nous 
sommes bel et bien cinq et voilà pourquoi, dans une économie de moyens, nous avons choisi 
ceci. 
 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur l'amendement 
du groupe libéral-PPN à l'article 40, alinéa 1, chiffre 1, qui propose: "Département de la justice, de 
la sécurité et des finances (DJSF). 
 
On passe au vote. 
 
L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 40, alinéa 1, chiffre 1, est accepté par 57 
voix contre 14. 
 
Le président: – Nous prenons maintenant le deuxième amendement du groupe libéral-PPN à 
l'article 40, alinéa 1, chiffre 5. Celui-ci est de la teneur suivante: 

Art. 40, al. 1 
 
 (…) 
 
5. Département de la formation, de la culture et des sports (DFCS). 

 
M. Christian Blandenier: – Un grand débat sémantique s'est ouvert au sein du groupe libéral-PPN 
au moment d'aborder ce chiffre 5. Formation ou éducation? Il nous est apparu que le terme 
"éducation" était plus restreint et que nous donnions au terme "formation" un sens plus large. Par 
conséquent, l'éducation étant incluse dans la formation, il nous paraissait plus logique d'appeler 
cela "formation, culture et sports". C'est donc la proposition que nous vous faisons. 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous faisons une analyse totalement contraire. Il nous paraît à nous que l'éducation, 
c'est plus large que la formation. La formation, on voit bien ce que c'est, c'est transmettre des 
connaissances, mais l'éducation, c'est transmettre des connaissances et d'autres choses.  
Dès lors, il faut faire un effort de définition. Nous avons pris une définition dans le Dictionnaire 
philosophique d'André Comte-Sponville, qui est un philosophe français contemporain, dans la 
lignée d'Auguste Comte, un libéral laïc légèrement sceptique, mais qui a le mérite de la clarté 
dans ses définitions. Qu'est-ce qu'il nous dit sous le chapitre éducation? Il nous dit:  

Eduquer, c'est transformer un petit d'homme, le même à la naissance qu'il y a à peu près 
dix mille ans, en être humain civilisé. Cela suppose qu'on lui transmette, dans la mesure du 
possible, ce que l'humanité a fait de meilleur et de plus utile, ou qu'elle juge tel, certains 
savoirs, certains savoir-faire, certaines règles, certaines valeurs, enfin l'accès à certaines 
œuvres et la capacité d'en jouir. 

Il nous paraît que cette définition résume exactement ce que nous voulons imaginer, c'est de 
regrouper l'accès au savoir humain dans sa globalité, théorique, pratique, culturel. 
Transmettre des savoirs, il dit même "certains savoirs", parce que l'école ne peut plus prétendre 
transmettre tous les savoirs. Ce n'est plus possible, il y a une telle explosion des connaissances. 
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C'est donc une sélection de savoirs, mais ce sont surtout les instruments pour être capable de les 
utiliser, c'est ce que l'on appelle les savoir-faire, et les mettre en connexion, pas simplement avoir 
des connaissances qui sont chacune dans un petit tiroir, mais pouvoir les faire dialoguer. Puis, 
nous rappelons aussi qu'actuellement, l'école fait de l'éducation. Si vous ne voulez pas que l'école 
fasse de l'éducation, il faut alors déposer un projet de loi pour modifier l'article 10 de la loi sur 
l'organisation scolaire du 28 mars 1984, parce que cela fait vingt ans que l'on vit avec un texte qui 
nous dit, à son article 10:  

Art. 10   1Les écoles primaires et secondaires dispensent l'instruction en favorisant 
notamment l'acquisition des connaissances nécessaires à l'intégration à la vie sociale et 
professionnelle.  
2Elles contribuent, en collaboration avec la famille, à l'éducation et à l'épanouissement de 
l'enfant par le développement de ses facultés, de ses goûts et de son sens des 
responsabilités. 
3Elles atteignent ces buts par un enseignement progressif, adapté aux capacités des 
élèves. 

 
Il est donc clairement dit dans la loi qu'il y a la mission de transmission des savoirs, certes, mais 
qu'il y a aussi une mission d'éducation.  

Ne parle-t-on pas à l'école d'éducation routière? Ne parle-t-on pas à l'école d'éducation à la santé, 
d'ailleurs, vous vous en préoccupez puisqu'il y a eu plusieurs interventions parlementaires pour 
que l'on s'occupe du problème de l'obésité? Les élèves deviennent gros, que fait l'école? 

L'éducation à la citoyenneté, c'est ce que l'on fait aujourd'hui. Dans toutes les écoles du canton, 
on sensibilise les élèves à ce qu'a été l'Holocauste, et nous pensons que c'est quelque chose 
d'important que de cultiver ce devoir de mémoire. Cela fait partie de l'éducation. 

Nous rappelons aussi que ce Grand Conseil a approuvé les dix mesures pour lutter contre les 
incivilités et la violence juvénile dans le cadre scolaire. Nous croyons qu'il est important d'insister 
que l'on transmet bien entendu des savoirs et des savoir-faire, mais aussi un certain nombre de 
règles de vie, d'apprentissages de la vie en commun, de la vie en société, sur la base d'un noyau 
de valeurs essentielles qui font l'objet d'un consensus général. 

Voilà les raisons pour lesquelles, à l'instar des cantons du Valais et du Jura, sans parler de la 
République française, nous pensons que l'éducation rend mieux l'ensemble des missions qui sont 
aujourd'hui confiées à l'école. D'ailleurs, au XIXe siècle, on l'avait compris puisque vous trouvez 
sur le fronton de quelques écoles de ce canton "Maison d'éducation"; ils avaient déjà tout compris. 

Nous rappelons qu'en allemand, on dit: Erziehung Departement, cela veut dire Département de 
l'éducation. 

Raison pour laquelle, sans en faire un combat idéologique sans fin, le Conseil d'Etat estime que 
sa proposition est meilleure que l'amendement. 

 
M. Alain Bringolf: – Etant éducateur de formation, comme notre président, il va sans dire que nous 
préférons aussi le terme "éducation" qui veut dire mettre dehors, épanouir, au contraire de 
"formation" qui dit mettre dedans. 

La formation la meilleure ne pourra être possible que si l'éducation le permet au maximum. Donc, 
nous sommes tout à faire favorable aux explications et à la position du Conseil d'Etat. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – La démonstration du Conseil d'Etat est excellente, nous le 
reconnaissons, et nous y adhérons sur le fond. 

Pourquoi avons-nous déposé un amendement? C'est par rapport au rôle des parents. Vous l'avez 
bien dit, la loi scolaire mentionne: "En collaboration avec les parents". Or, notre sentiment, c'est 
que, une fois qu'il y a un département de l'éducation, les parents démissionnent. C'est un peu 
dans cet esprit-là que nous aimerions encore essayer de défendre une idée de la société où les 
parents ont la première main sur l'éducation et non pas l'école. Dès lors, comment faire 
comprendre cela à l'extérieur de l'Etat? C'est un peu la question qui se pose aujourd'hui avant de 
voter cet amendement. 
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M. Claude Borel: – Nous avons été sensible au brillant plaidoyer du chef du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, aux valeurs éducatives qu'il a mis en évidence et 
nous donnerons la préférence au terme "éducation". Nous repousserons donc l'amendement du 
groupe libéral-PPN. 

 
M. Damien Cottier: – Nous comprenons les préoccupations du groupe libéral-PPN. Nous avons eu 
ce type de discussion lors de notre séance de préparation, mais il est de notre devoir de 
reconnaître la réalité des faits. Il est vrai que l'école a, aujourd'hui, de par les faits et de par la 
volonté du législateur, une mission qui est plus large qu'uniquement une mission de formation. 
Cela a été très bien démontré par le représentant du Conseil d'Etat.  

Nous devons et nous pouvons rappeler que les parents ont un devoir essentiel à jouer dans 
l'éducation des enfants. Il n'empêche que l'école a aussi un rôle à y jouer. Raison pour laquelle 
nous soutenons la position du Conseil d'Etat et nous refuserons l'amendement. 

 
M. Rolf Graber: – Les choses paraissent claires. Nous n'allons pas pouvoir, pensons-nous, 
renverser la majorité. Les deux exemples qui ont été cités tout à l'heure, les cantons du Valais et 
du Jura, sont deux cantons qui n'ont pas d'université. Si l'on veut inclure l'Université dans notre 
projet, on parle plutôt de formation que d'éducation! 

 
M. Claude Zweiacker: – M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, a un peu occulté la loi sur 
l'organisation scolaire, et notamment son article qui donne deux missions aux écoles: une mission 
d'instruction et une mission d'éducation. Or, en utilisant le terme "éducation", on occulte une des 
missions essentielles qui est celle de l'enseignement même, de l'instruction de l'élève. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous parlons toujours d'unité nationale. Dès lors, permettez-nous de dire 
que, pour une fois, nous ne serons pas d'accord avec le groupe libéral-PPN, parce que si l'on cite 
les cantons (Jura et Valais) qui n'ont pas d'université pour dire qu'il faut utiliser le mot "formation" 
parce que nous avons une Alma Mater, nous aimerions vous rappeler que dans tous les cantons 
suisses alémaniques, on parle de Erziehung Direktion, ou de Erziehung Departement et pas de 
Ausbildung Departement ou de Ausbildung Direktion.  

Si tous les cantons suisses alémaniques – et nous croyons quand même que les Universités de 
Bâle, Zurich et Saint-Gall peuvent nous montrer l'exemple du point de vue importance – ont gardé 
le terme de Erziehung Direktion, nous aimerions que pour le bien et pour l'unité nationale, on 
garde ce terme. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement du 
groupe libéral-PPN. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 40, alinéa 1, chiffre 5, est refusé par 62 voix 
contre 27. 

 
Article 40 de la loi de base. – Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement suivant du Conseil d'Etat: 

Art. 2 (nouveau) 

La modification du droit en vigueur est réglée en annexe. 
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ANNEXE 
Modification du droit en vigueur 

Les textes mentionnés ci-après sont modifiés comme suit: 

1. Loi sur la responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents (loi sur la responsabilité), 
du 26 juin 1989 

A l'article 11, alinéa 1, lettre a, l'expression "département des Finances" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances". 

2. Loi concernant l'introduction du code civil suisse, du 22 mars 1910 

A l'article 9a, l'expression "Département de l'économie publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'économie". 

A l'article 11, alinéa 1, l'expression "département de Justice" est remplacée par l'expression "Département 
des institutions et des finances". 

A l'article 11, alinéa 2, l'expression "département des Finances" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances". 

A l'article 26, alinéa 1, chiffre 5, l'expression "département de Justice" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances". 

3. Loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier, du 25 janvier 1988 

A l'article 8, l'expression "département de Justice" est remplacée par l'expression "Département de la 
gestion du territoire". 

4. Loi concernant les contrats collectifs de travail, du 17 mai 1939 

A l'article 2, l'expression "département de l'Industrie" est remplacée par l'expression "Département de 
l'économie (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 3 et 5, l'expression "département de l'Industrie" est remplacée par l'expression "département". 

5. Décret portant adhésion au concordat sur l'entraide judiciaire en matière civile, du 8 décembre 
1975 

A l'article 2, alinéa 2, l'expression "département de Justice" est remplacée par l'expression "Département 
des institutions et des finances". 

6. Code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945 

A l'article 255, alinéa 1, l'expression "département de Justice" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 260, alinéa 2, 284, alinéa 1, 285, 286, alinéas 1 et 2, 287, 289, alinéas 1 et 3, 290, alinéa 1, 
291, alinéa 1, 293, alinéas 1 et 2, 295, 300, alinéa 3, 302, alinéa 3, et 306, chiffre 3, l'expression 
"département de Justice" est remplacée par l'expression "département ". 

7. Loi sur l'organisation scolaire, du 28 mars 1984 

A l'article 7, alinéa 2, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'éducation, de la culture et des sports". 
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8. Loi sur l'enseignement secondaire supérieur, du 19 décembre 1984 

A l'article 4, alinéa 2, l'expression "Département de l'instruction publique et des affaires culturelles" est 
remplacée par l'expression "Département de l'éducation, de la culture et des sports (ci-après dénommé: le 
département)". 

Aux notes marginales des articles 7 et 12, l'expression "Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles" est remplacée par l'expression "Département de l'éducation, de la culture et des 
sports". 

9. Loi concernant les autorités scolaires, du 18 octobre 1983 

A l'article 2, lettre a, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'éducation, de la culture et des sports". 

10. Loi sur la Caisse cantonale de remplacement du personnel des établissements d'enseignement 
publics, du 2 octobre 1968 

A l'article 20, alinéa 1, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'éducation, de la culture et des sports". 

A l'article 22, alinéa 1, l'expression "département des Finances" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances". 

11. Loi sur la formation professionnelle, du 23 juin 1981 

A l'article 7, lettre b, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'éducation, de la culture et des sports (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 47, alinéa 4, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"département". 

12. Loi sur la formation professionnelle élémentaire, du 24 mars 1982 

A l'article 2, alinéa 2, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'éducation, de la culture et des sports (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 10, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"département". 

13. Loi sur l'Université (LU), du 5 novembre 2002 

A l'article 7, l'expression "Département de l'instruction publique et des affaires culturelles" est remplacée 
par l'expression "Département de l'éducation, de la culture et des sports (ci-après dénommé: le 
département)". 

14. Loi sur la Haute école pédagogique (HEP-BEJUNE), du 21 juin 2000 

A l'article 3, l'expression "Département de l'instruction publique et des affaires culturelles" est remplacée 
par l'expression "Département de l'éducation, de la culture et des sports". 

15. Loi sur l'éducation physique et les sports, du 27 février 1973 

A l'article 7, alinéa 3, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'éducation, de la culture et des sports (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 8, alinéa 2, 9, alinéa 1, et 16, l'expression "département de l'Instruction publique" est 
remplacée par l'expression "département": 
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16. Décret sur le fonds pour l'encouragement des études et de la formation professionnelle, du 3 
février 1993 

A l'article 6, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par l'expression 
"Département de l'éducation, de la culture et des sports". 

A l'article 9, l'expression "département des Finances" est remplacée par l'expression "Département des 
institutions et des finances". 

17. Loi concernant l'aide à la lecture publique et aux bibliothèques, du 15 décembre 1981 

A l'article premier, alinéa 3, l'expression "département de l'Instruction publique" est remplacée par 
l'expression "Département de l'éducation, de la culture et des sports". 

18. Décret concernant la conservation des blocs erratiques, du 18 avril 1895 

A l'article premier, alinéa 2, l'expression "département de l'Intérieur" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire". 

19. Décret concernant les sociétés de tir, du 25 juin 1986 

A l'article 3, l'expression "département Militaire cantonal" est remplacée par l'expression "Département 
des institutions et des finances (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 4, l'expression "département Militaire" est remplacée par l'expression "département". 

20. Loi sur la police cantonale, du 23 mars 1988 

Aux articles 4, alinéa 1, et 24 l'expression "département de Police" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances". 

A l'article 5, alinéa 1, lettre b, et alinéa 2, l'expression "Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité" est remplacée par l'expression "Département des institutions et des finances". 

A l'article 5, alinéa 1, lettre c, l'expression "Département de l'économie publique" est remplacée par 
l'expression "Département de l'économie". 

21. Loi sur les sépultures (inhumation gratuite), du 10 juillet 1894 

A l'article 28, alinéa 2, l'expression "département de l'Intérieur" est remplacée par l'expression 
"Département de la santé et des affaires sociales (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 29, 40, alinéa 2, 41 et 42, alinéa 1, l'expression "département de l'Intérieur" est remplacée par 
l'expression "département" 

22. Loi sur les finances, du 21 octobre 1980 

Aux articles 46 et 47, lettres d et f, l'expression "département des Finances" est remplacée par 
l'expression "Département des institutions et des finances". 

Art. 48, al. 3 
3L'inspection des finances dépend administrativement de la chancellerie d'Etat et porte à la connaissance 
du ou de la chef-fe du Département des institutions et des finances toutes les affaires qu'elle traite. 

Aux articles 50, 54, alinéas 1 et 3, 55, alinéa 1, et 57, alinéa 1, l'expression "département des Finances" 
est remplacée par l'expression "Département des institutions et des finances". 

23. Décret concernant la constitution de réserves de crise par l'économie privée, du 16 avril 1952 

A l'article 3, l'expression "département cantonal des Finances" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances (ci-après dénommé: le département)". 
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Aux articles 5, alinéa 1, et 6, alinéa 2, l'expression "département des Finances" est remplacée par 
l'expression "département". 

Aux articles premier, 3, 4, et 5, alinéa 2, l'expression "impôt pour la défense nationale" est remplacée par 
l'expression "impôt fédéral direct". 

24. Décret concernant le financement des mesures prises par l'Etat en vue de l'aménagement du 
territoire, du 5 septembre 1966 

A l'article 2, lettre c, l'expression "département de l'Agriculture" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire". 

25. Loi sur les eaux, du 24 mars 1953 

A l'article 8, alinéa 2, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 11, alinéas 3 et 5, 17, alinéas 3 et 4, 18, alinéas 1 et 3, 23, alinéa 2, 26, alinéa 3, 36, 37, 
alinéa 1, 40, alinéa 2, 52, 54, alinéa 2, 56, alinéa 1, 57, alinéa 1, 59, alinéa 1, 60, alinéas 1 et 2, 61, alinéa 
1, 63, alinéa 1, 65, 68, alinéa 1, et 76, alinéa 2, l'expression "département des Travaux publics" est 
remplacée par l'expression "département". 

26. Décret concernant les dépenses d'entretien et de correction des cours d'eau, du 19 novembre 
1958 

A l'article 6, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "Département 
de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 9, alinéa 1, 14, alinéa 2, 18, alinéa 1, et 19, l'expression "département des Travaux publics" 
est remplacée par l'expression "département". 

27. Loi sur les routes et les voies publiques, du 21 août 1849 

A l'article 6, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "Département 
de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 8, 24, alinéa 1, 28, alinéa 1, 35, alinéa 2, 36, 39, 40, alinéa 1, 42, alinéa 1, lettre b, et alinéa 
2, 51, alinéa 2, 56, alinéa 3, lettre a, 56a, alinéa 2, lettres a et b, 58, alinéa 2, 62, 64, 68, alinéa 1, 88, 90, 
99 et 100, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "département". 

28. Loi d'introduction des prescriptions fédérales sur la circulation routière, du 1er octobre 1968 

A l'article 2, alinéa 1, 2e lettre a, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par 
l'expression "Département de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 2, alinéa 1, lettre b, et alinéa 2, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée 
par l'expression "département". 

29. Loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux, du 6 octobre 1992 

A l'article 2, alinéa 5, l'expression "Département de la justice, de la santé et de la sécurité" est remplacée 
par l'expression "Département de la gestion du territoire". 

30. Loi sur l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux sur Boudry, du 14 mars 1978 

A l'article 3, alinéa 3, l'expression "département de l'Intérieur" est remplacée par l'expression 
"Département de la santé et des affaires sociales". 
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31. Décret concernant une deuxième action d'aide à la construction de logements à loyer modeste, du 
12 février 1957 

A l'article 2, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "Département 
de la gestion du territoire". 

32. Décret concernant une troisième action d'aide à la construction de logements à loyer modeste, du 
21 mai 1959 

A l'article 7, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "Département 
de la gestion du territoire". 

33. Décret concernant une quatrième action d'aide à la construction de logements à loyer modeste, du 
23 octobre 1961 

A l'article 7, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "Département 
de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 8, alinéas 2 et 4, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"département". 

34. Décret concernant une cinquième action d'aide à la construction de logements à loyer modeste, 
du 13 avril 1965 

A l'article 7, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "Département 
de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 8, alinéas 2 et 4, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"département". 

35. Décret concernant l'encouragement de la construction de logements, du 25 mars 1968 

A l'article 5, alinéa 2, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 9, alinéa 3, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire". 

Aux articles 8, alinéa 1, 14, alinéa 3, 15, alinéas 1 et 2, 16, alinéa 1, 17, et 18, alinéas 1 et 2, l'expression 
"département des Travaux publics" est remplacée par l'expression "département". 

36. Décret concernant l'encouragement à la construction de logements, du 21 mars 1972 

A l'article 15, alinéa 3, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

Art. 16 
1Le département examine le dossier… (suite inchangée) 
2… (début inchangé) le département prend sa décision d'entente avec le Département de l'économie. 
3Un double de la décision du département est communiqué … (suite inchangée) 

A l'article 17, alinéa 1, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"département". 

Art. 18 

Toute décision prise par le département en vertu du présent décret … (suite inchangée) 

A l'article 19, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"département". 
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37. Décret concernant l'encouragement à la transformation et à la modernisation de logements 
anciens, du 23 février 1976 

Dans l'article 7, alinéa 2, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 8, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"département". 

38. Décret concernant l'encouragement à la transformation et à la modernisation de logements 
anciens (deuxième action), du 17 octobre 1977 

A l'article 8, alinéa 2, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

A l'article 10, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"département". 

39. Loi sur le fonds cantonal des sapeurs-pompiers, du 26 avril 1900 

A l'article 6, alinéa 1, l'expression "département des Finances" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances". 

40. Loi sur la promotion de l'économie cantonale, du 10 octobre 1978 

A l'article 8, alinéa 1, l'expression "département de l'Industrie" est remplacée par l'expression 
"Département de l'économie". 

41. Loi sur la viticulture (Lvit), du 30 juin 1976 

A l'article 24, alinéa 2, l'expression "département des Finances" est remplacée par l'expression 
"Département des institutions et des finances". 

42. Loi sur les mines et les carrières, du 22 mai 1935 

A l'article 7, alinéa 1, l'expression "département des Travaux publics" est remplacée par l'expression 
"Département de la gestion du territoire (ci-après dénommé: le département)". 

Aux articles 12, alinéas 1 et 3, 29, alinéa 2, 32, alinéa 2, et 33, l'expression "département des Travaux 
publics" est remplacée par l'expression "département". 

 
Le président: – Cet amendement vise à accepter que ce que vous venez de changer tout à l'heure 
par un amendement soit du ressort du Conseil d'Etat afin qu'il fasse la modification lui-même pour 
ne pas rentamer un débat d'une heure et demie. Faisons confiance au gouvernement qui va régler 
l'annexe avec son service juridique. 

Est-ce que, dans ces conditions, vous souhaitez prendre la parole concernant l'amendement du 
Conseil d'Etat? 

 
M. Damien Cottier: – Nous avons une question à poser au Conseil d'Etat. L'habitude, lorsque nous 
adoptions de nouvelles lois, était de ne pas mentionner le nom des départements pour éviter 
l'exercice auquel nous sommes en train de procéder et de rechanger les noms des départements 
si un service change de département ou s'il y a une modification du nom, et là, on ne nous 
propose pas la formule traditionnelle qui est le département désigné par le Conseil d'Etat, ci-
après: le département – c'est ce que nous mettons dans chaque nouvelle loi –, mais on nous 
propose à chaque fois d'intégrer le nom du département concerné. Pourquoi ce choix du Conseil 
d'Etat qui n'a pas l'air de correspondre avec notre manière de légiférer habituellement.  

Accessoirement, nous nous disons que si nous devions oublier quelques lois où il y aurait encore 
des appellations d'anciens départements, c'est-à-dire les départements actuels, ce ne serait pas 
bien grave puisqu'on constate que certaines lois mentionnent encore le département de l'industrie 
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ou le département de l'intérieur, pour ne pas parler du département militaire cantonal, et ce sont 
des lois actuellement en vigueur. Donc, force est de constater qu'en 1993, on n'avait pas fait 
l'exercice jusqu'au bout. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Le Conseil d'Etat a tenté de faire au 
mieux. Il a repris les décrets ou lois tels qu'ils avaient été intitulés à l'époque. Ce que l'on peut 
constater, si nous regardons un certain nombre de lois, on a parfois dénommé le département et 
parfois on ne l'a pas fait. Si nous comprenons bien, vous préféreriez que l'on indique simplement 
de manière plus large, dirions-nous, la modification. C'est ce que vous aimeriez? (Voix.) Ce n'est 
pas possible, nous semble-t-il, de le faire sous cette forme-là. 

 
M. Damien Cottier: – Il nous semblait, mais les juristes de l'hémicycle et de la couronne nous 
contrediront, que dans chaque nouvelle loi, nous mentionnons l'expression "le département 
désigné par le Conseil d'Etat", ce qui permettait par le biais d'un arrêté que le Conseil d'Etat dise 
"C'est tel département qui s'occupe de cela". Si le nom de ce département venait à changer ou 
qu'un service était transféré à un autre département, c'était une décision du Conseil d'Etat qui 
permettait de modifier cela sans que nous ayons besoin à chaque fois de changer toutes les lois. 
Notre question est la suivante: pourquoi nous ne mentionnerions pas chaque fois, au lieu de dire 
le nom des nouveaux départements que vous proposez, cette formule "le département désigné 
par le Conseil d'Etat", de manière qu'ensuite, le Conseil d'Etat adopte un arrêté qui désigne 
clairement quel service va dans quel département? 

 
Le président: – Madame la présidente du Conseil d'Etat désire-t-elle apporter une réponse? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Ce que nous pouvons vous indiquer par 
rapport au document, c'est que quand cela a été possible, cela a été fait. C'est ce que le service 
juridique nous avait mentionné à l'époque quand il a fait ces modifications-là. Ce que vous nous 
indiquez, Monsieur le député, nous paraît effectivement contenir une certaine logique de dire "le 
département désigné par le Conseil d'Etat" et qu'il ait l'intitulé tel que le Conseil d'Etat l'indique. 

Ce que nous vous proposons, c'est que nous prenions note de votre remarque. Est-ce que cela 
peut vous convenir? 

 
M. Damien Cottier: – Nous souhaitons que le Conseil d'Etat tienne informée la commission de 
rédaction de ses travaux. Nous pensons que l'on peut l'accepter de cette manière-là. 

 
Le président: – Est-ce qu'il y a opposition à l'amendement du Conseil d'Etat? Ce n'est pas le cas. 
L'amendement du Conseil d'Etat à l'article 2 (nouveau) est donc accepté non combattu. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 96 voix sans opposition. 
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LOI DE SANTE 05.003 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi de santé (LS) 

(Du 27 octobre 2004) 
 

Discussion générale 

M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Ainsi donc, d'éminents juristes se sont ému du fait que les 
médecins pratiquaient, depuis un siècle environ, d'une manière adéquate concernant le secret 
professionnel, mais sans être protégés par des règles légales claires. Nous remercions donc les 
juristes de leur sollicitude à l'égard des médecins. 

En fait, depuis un siècle, les médecins annoncent à l'autorité judiciaire compétente les cas de 
morts qui ne sont pas naturelles. Nous n'avons pas connaissance que ce principe ait été enfreint. 
Un téléphone à la police nous a permis de confirmer que cela ne pose pas de problème dans le 
canton. 

Dans les cas où le médecin serait le témoin de faits relevant de crimes, il a déjà la possibilité de 
demander à être délié du secret professionnel en faisant une demande au médecin cantonal, qui 
présentera un préavis à la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
(DJSS), habilitée à statuer. Nous trouvons cette procédure adéquate, car elle rappelle bien que le 
médecin n'est que dépositaire d'un secret qui appartient aux patients. Elle donne l'opportunité aux 
médecins et au médecin cantonal d'apprécier l'adéquation de la demande de levée du secret aux 
circonstances. 

Il semble que la police veuille accélérer la procédure en laissant le médecin seul juge de 
l'opportunité de rompre le secret. Bon, admettons! Il n'empêche que la procédure ne sera pas 
immédiate. En effet, la question se pose principalement dans les hôpitaux. Nous imaginons 
volontiers que les procédures internes dans les hôpitaux fixeront que le médecin-assistant ne 
pourra répondre aux questions des policiers – puisqu'il s'agit bien de cela – qu'après en avoir 
obtenu l'autorisation de son patron. C'est la moindre des choses. 

A ce propos, nous supportons fort mal qu'à plusieurs occasions, on nous ait présenté comme une 
difficulté liée au secret professionnel la malheureuse histoire de cet enfant de La Chaux-de-Fonds 
décédé d'un coup de feu dans une voiture. En effet, il nous paraît évident qu'un médecin recevant 
un enfant ensanglanté et mal en point à l'hôpital, apporté par sa famille, va se concentrer 
immédiatement aux soins, puis à comprendre le mécanisme de la blessure, et ensuite, mais 
ensuite seulement, se préoccuper d'appeler la police. C'est ainsi que nous comprenons le délai 
intervenu entre l'accident et l'annonce du cas à la police. Cela n'a rien à voir avec le secret 
médical et cette nouvelle mouture de la loi de santé ne changera rien dans un cas semblable. 

Concernant la médecine pénitentiaire, nous pouvons aussi accepter la modification proposée, tout 
en ajoutant qu'il sera indispensable que les détenus soient dûment avertis à l'avance de cette 
éventualité. 

Si nous pouvons accepter ces modifications de la loi de santé, c'est bien parce qu'elles spécifient 
que le médecin est habilité à informer et en aucun cas tenu d'informer. Cette nuance nous paraît 
indispensable. 

La modification de la loi de santé suit les recommandations d'un avis de droit de l'Institut de droit 
de la santé (IDS). Très intéressant pour qui s'intéresse à ce domaine! Pour notre part, nous avons 
pris beaucoup d'intérêts à le lire de bout en bout. Ce rapport aborde également la question du 
statut du personnel du 144 et nous aurons l'occasion d'en parler plus tard, puisque nous avons 
déposé un amendement à ce propos. 

En conclusion, il nous semble bien que par les modifications proposées par la loi de santé, on 
cherche à enfoncer des portes ouvertes, puisque l'on veut fixer dans la loi les pratiques 
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habituelles des médecins. Peut-être est-ce un signe des temps, qu'il ne suffit plus de faire 
correctement son travail avec la conscience d'être en même temps responsable de ses actes vis-
à-vis de son patient, mais aussi vis-à-vis de la société, mais qu'il faut mettre tout cela dans des 
lois pour se donner l'impression – à notre sens fallacieuse – que l'on améliore ainsi une pratique 
longuement éprouvée? Aussi, avec un haussement d'épaules, nous ne nous y opposerons pas. 
Par contre, nous tenons à l'amendement proposé sur lequel nous reviendrons en second débat.  

 
M. Yves Morel: – Bravo, car nous avons ici un projet clair, simple et efficace, qui va permettre aux 
professionnels de la santé d'aider la justice et les autorités concernées chaque fois qu'il y a décès 
suspect, délit contre la vie, l'intégrité corporelle, la santé publique, l'intégrité sexuelle ou chaque 
fois que des faits qui peuvent influencer les peines requises ou leur exécution sont connus de ces 
professionnels. 

Le Conseil d'Etat nous soumet ici une bonne proposition avec l'ajout de l'article 63a nouveau. Les 
professionnels de la santé ne seront plus, ou seront moins tiraillés entre le secret professionnel, 
qui les empêchaient de participer à une enquête en fournissant des informations qu'ils détenaient 
dans le cadre de consultations médicales – donc couvertes par le secret professionnel – et le 
sentiment d'obstruction à l'instruction, ne révélant pas ce qu'ils savaient. 

Certes, il existe déjà un certain nombre de cas prévus où ils sont déliés de ce secret, mais c'est 
très limitatif. Avec ce nouvel article, nous élargissons les cas déjà prévus par la loi fédérale, sans 
tomber dans la délation. De plus, le professionnel peut informer et ne le doit pas. Il lui est donc 
laissé toute latitude pour juger au cas par cas et décider selon sa conscience la position à 
adopter. 

Enfin, il faut souligner la bonne approche, puisque la commission mise sur pied comportait un 
représentant de l'Association des médecins neuchâtelois. Il a donc adéquation entre le texte 
définitif et les praticiens qui devront l'utiliser.  

Nous avons fait de même auprès d'un médecin, qui s'est déclaré pleinement satisfait avec ce 
nouveau cadre d'action. Le groupe radical va donc soutenir ce rapport. 

Dans les réflexions générales, nous voulons souligner que ces nouvelles possibilités 
d'interventions pour les professionnels de la santé ne doivent pas déboucher sur la création de 
postes dans l'administration, qui feraient par exemple des enquêtes semestrielles auprès de tous 
les médecins du canton afin de leur demander leurs interventions et faire ainsi des statistiques et 
des rapports lourds et coûteux. Mais nous savons que c'est pure hypothèse et que la cheffe du 
département n'envisage aucunement une telle orientation. Nous n'avons donc aucune retenue à 
soutenir ce rapport. 

Par contre, nous suggérons de bien travailler l'information auprès de tous les professionnels de la 
santé et notamment auprès de tous ceux qui débutent une activité dans notre canton. Nous 
pouvons supposer que nos particularités et l'élargissement de leur champ de collaboration, ne 
sont pas abordées durant leur formation académique. Cette information permanente est donc 
indispensable afin d'avoir des partenaires efficaces. Nous vous remercions de tenir compte de 
notre souci et notre désir d'information et nous suggérons à tous les groupes d'accepter ce 
rapport. 

En ce qui concerne l'amendement à l'article 62, nous le soutiendrons également, car il répond à 
un besoin, il met tous les partenaires sur le même pied d'égalité et il renforce les chances de faire 
la lumière dans tous les dossiers difficiles. 

 
M. Adrien Laurent: – Ce n'est pas parce que le conducteur de notre séance n'a pas décidé de 
classer cet objet en long ou court débat que nous allons nous étaler. Nous chercherons donc à 
être bref.  

Le Conseil d'Etat veut donc combler une lacune dans la loi de santé, des événements pénibles 
poussent à juste titre à la réforme, le DJSS requiert de l'IDS un avis de droit, c'est fort bien, car 
c'est le métier de l'IDS et il le fait bien. 

Le médecin, selon le droit cantonal actuel, est en fâcheuse position lorsqu'il doit dénoncer des 
faits éventuellement répréhensibles, il pourrait violer le secret professionnel. Si nécessaire, il doit 
obtenir d'être délié de ce dernier, procédure et problème d'éthique, ce n'est pas une voie aisée! 
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Les fins juristes de l'IDS suggèrent une modification de droit en complétant la loi de santé par une 
notion définissant une possible – nous citons – : "…dénonciation d'infractions pénales par des 
personnes tenues au secret professionnel". Le Conseil d'Etat suit ces experts et propose une 
extension des exceptions au secret professionnel par l'article 63a, en quatre alinéas, et par 
l'abrogation de l'alinéa 2 de l'article 63 de la loi de santé. 

L'étude sur laquelle s'appuient ces propositions est fouillée et très complète selon ce que nos 
modestes connaissances nous permettent d'apprécier. Près de cinquante pages, en caractère 
Times New Roman, taille 11 ou 12, ce n'est pas rien! Elle est l'œuvre de MM. Stauffer et Jean 
Perrenoud, sous l'éminente direction du professeur Olivier Guillod. Qui peut espérer mieux? 

Cette proposition a convaincu une belle majorité du groupe socialiste, qui a surtout suivi les 
observations pointues et convaincantes du médecin de l'étape. Oh, nos juristes ont eu quelques 
objections, forcément fondées, et de leur point de vue, certainement aussi valables. Le droit 
nouveau oblige le signalement de tout décès suspect et donne la possibilité au médecin de faire 
état de ses doutes devant la constatation de faits censés permettre une poursuite d'infraction. 

Le médecin ne pourra donc plus couvrir systématiquement son patient. Eh oui, il sera tenu de 
dénoncer ou de signaler, mais l'intérêt public doit aussi être pris en considération. C'est ce que 
propose la modification, avec un discernement digne de respect.  

Le groupe soutiendra, en grande majorité, si ce n'est unanimement, cette modification qui – 
croyons-nous – fait honneur, au sens aiguisé de l'éthique et de la déontologie, des médecins, des 
juristes et des politiques de ce coin de pays. 

S'agissant de l'amendement Jean-Frédéric de Montmollin, de modifier dans la foulée l'article 62, 
d'étendre le secret professionnel aux opérateurs du numéro sanitaire d'urgence 144, la perplexité 
est par contre de mise. Nous attendons peut-être quelques explications du Conseil d'Etat et le 
groupe socialiste étant divisé, chacun se déterminera selon sa conscience. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous serons brève. Le groupe PopEcoSol soutiendra la révision de la loi de 
santé qui nous est proposée. Le rapport, les explications fournies et les formulations nuancées au 
niveau de l'article 63a nous ont convaincu. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous aimerions vous remercier, au nom du Conseil d'Etat, de votre accueil 
globalement favorable, avec ou sans haussement d'épaules. Il nous semblait effectivement qu'il y 
avait une lacune dans notre loi, qu'elle pouvait, dans certaines circonstances, poser des 
problèmes et qu'elle était surtout une entrave – nous en reparlerons tout à l'heure avec 
l'amendement – à une autre pratique, qui vous est chère Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, à 
savoir de lâcher prise, de reculer au niveau de l'engagement de la police lorsqu'il est fait le 
numéro 144. C'est un préalable, une condition sine qua non, pour que le procureur soit d'accord, 
après, de donner d'autres directives à ce personnel. Pour nous, c'était une clarification. 

Nous ne nous étendrons pas sur votre interprétation de la malheureuse histoire du bébé. Le fait 
est que nous avons eu, au niveau de la police, l'information une heure et demie après que l'enfant 
ait été accueilli et que la voiture était complètement nettoyée. Aujourd'hui, nous ne savons pas qui 
a tiré. On peut dire que la République va continuer à tourner, néanmoins cela nous a quand 
même montré qu'il y avait une lacune. 

Lorsqu'il y a une lacune, on se doit de voir si l'on peut améliorer. Il y avait eu plusieurs tentatives, 
tentations aussi, de dire qu'on oblige les médecins à dénoncer la maltraitance, les viols, ce qui 
pourrait réellement montrer une infraction grave, et nous ne parlons pas du décès. 

Ce que nous vous proposons comme texte est un texte nuancé, très respectueux du corps 
médical. Il lui donne la possibilité, la liberté de dénoncer ou pas, il a la possibilité de le faire, il n'a 
pas l'obligation de le faire. C'était là un long débat à l'interne du groupe de travail et finalement 
nous pensons qu'il faut faire confiance au corps médical pour faire cela. 

C'est vrai, vous avez raison, on peut délier les médecins de leur secret de fonction, mais 
contrairement à vous, nous ne sommes pas aussi enthousiasmée par rapport à la procédure. La 
procédure va au médecin cantonal, certes, – nous avons beaucoup de respect et d'estime pour 
notre collaboratrice –, elle nous donne un préavis et c'est nous qui signons. Qui sommes-nous 
pour signer au niveau de la conscience du médecin? Nous préférons de loin que le médecin 
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puisse, le cas échéant, prendre cette décision. Bien sûr il y a d'autres endroits où nous allons 
continuer à délier le médecin, notamment lorsqu'un juge demande de pouvoir entendre le médecin 
et s'il est d'accord. Néanmoins, nous pensons que cela clarifie et permet une application nuancée 
d'un débat assurément délicat.  

Vous ne vous opposez pas, vous haussez les épaules. Nous aurions souhaité un peu plus 
d'enthousiasme de votre part, pour dire que, finalement, il y a une lacune, qu'on la clarifie, mais 
avec beaucoup de respect pour le corps médical. 

Concernant l'entrée en matière, nous vous remercions de votre prise de positon. Nous aimerions 
dire clairement à Monsieur Yves Morel que nous n'allons pas inventer un poste à des fins 
statistiques, cela ne nous intéresse même pas. En revanche, concernant l'information, vous avez 
raison, il faut vraiment la soigner. Comme chaque fois que nous modifions une loi, il faut informer 
les personnes concernées de leur nouveau droit, de ce qu'elles peuvent faire et nous comptons, là 
aussi, sur l'Association des médecins neuchâtelois pour pouvoir donner l'information plus tard. 

Nous nous prononcerons dans un deuxième débat, après l'entrée en matière, sur la proposition 
du groupe libéral-PPN, mais sachez d'entrée que nous le combattons. Nous vous donnerons les 
arguments tout à l'heure. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous avons juste une remarque et une question. La remarque concerne 
toujours cette affaire de ce malheureux enfant décédé d'un coup de feu à La Chaux-de-Fonds. 
Soit nous avons bien compris la loi que l'on nous propose et la situation décrite par Mme la 
conseillère d'Etat ne serait pas différente avec la nouvelle loi, parce que l'enfant n'est pas décédé 
à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, mais plus tard à l'Hôpital de L'Ile à Berne. Le fait qu'il ait été 
blessé par balle, le personnel de santé n'étant tenu de déclarer obligatoirement que les décès – si 
nous avons bien compris – donc, dans ce cas précis, cela n'aurait rien changé au délai qui s'est 
écoulé. 

Plusieurs intervenants, ainsi que Mme la conseillère d'Etat, ont parlé du corps médical, des 
médecins. La loi parle bien des professionnels de santé, d'où la question: est-ce qu'à un moment 
donné quelconque, le personnel de santé, par exemple par le biais de l'Association suisse des 
infirmières et infirmiers, a-t-il été consulté à ce propos? On a entendu que les médecins étaient 
d'une façon générale plutôt contents que les choses soient clarifiées, mais en est-il de même pour 
le personnel de soins? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Avec la nouvelle loi, qui donne la possibilité aux médecins de dénoncer des faits 
lorsqu'ils supputent un crime ou une infraction grave contre la vie, il appartiendra aux hôpitaux, à 
l'interne, de donner le feu-vert pour ce genre de transmissions. En l'occurrence, la crainte du 
corps médical – parce que c'est une infraction pénale – d'enfreindre le secret médical peut être 
levée avec cette loi et le médecin peut, celui ou ceux qui soignent, donner l'alerte en disant qu'il a 
une personne avec une blessure qui n'est pas tout à fait normale. Là, il ne craint pas de 
poursuites pénales et c'est réellement un poids qu'on enlève au corps médical. 

Il est vrai que d'autres professions de la santé sont concernées, nous pensons notamment aux 
soins à domicile, où les infirmières pourraient voir des cas de maltraitance sur par exemple des 
personnes âgées. De nouveau, nous sommes là dans un cas de figure où ce corps de métier 
peut, mais n'est pas obligé, de dénoncer. Il y a là cette même capacité. 

Non, nous n'avons pas consulté les infirmiers et infirmières, parce que – cela a été dit tout à 
l'heure par M. Adrien Laurent – le rapport nous semblait très fouillé et nous l'avions partagé avec 
des professionnels de la santé. Nous pensons qu'à un moment donné il faut prendre une décision 
– c'est une décision politique ici –, sinon on n'arrive pas à légiférer. 

 
Le président: – L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. 
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Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi de santé (LS) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Jean-Frédéric de 
Montmollin, qui est le suivant:  

Article premier   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit : 

Art. 62, al. 1 
1Toutes les personnes qui exercent une profession de santé visée à l’article 52, ainsi 
que leurs auxiliaires et les opérateurs ou opératrices du numéro sanitaire d’urgence, 
sont tenues au secret professionnel, au sens de l’article 321 du code pénal suisse. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – La commission d'éthique cantonale l'avait déjà dit, nous l'avons 
personnellement répété à deux reprises dans cet hémicycle, la Télévision suisse romande en a 
fait un sujet, enfin l'avis de droit de l'Institut de droit de la santé s'en est saisi. Le statut du 144 fait 
problème, principalement parce que, et nous citons l'avis de l'Institut de droit de la santé: "La 
solution trouvée dans le canton de Neuchâtel met le personnel travaillant dans cette centrale 
devant des conflits d'intérêt potentiels et des choix qui sont insatisfaisants au regard du secret 
professionnel et de la législation sur la protection des données, notamment le principe de 
spécificité". Plus loin, ce même avis dit: "Le principe de la bonne foi exige en outre que les 
données recueillies dans un but déterminé ne soient pas recyclées et affectées à un autre but, 
sans le consentement des personnes concernées." 

Le procureur général, lui-même, dans une lettre du 5 février 2004 à la police, estime que les 
opérateurs du 144 n'ont pas à remplir une tâche de police judiciaire. Ce qui ne fonctionne pas 
dans le système actuel est le recyclage des données fournies au 144 pour permettre à un policier 
de venir s'immiscer dans une situation clairement et totalement sanitaire, comme nous l'avions 
montré dans une interpellation. C'est une atteinte à la bonne foi des appelants, une menace pour 
la qualité des soins, car certains, notamment les toxicomanes, pourraient renoncer à appeler de 
l'aide en cas d'overdose, par crainte de voir débarquer la police. C'est également – et l'Institut de 
droit de la santé l'a oublié –, pour les médecins qui appellent cette centrale, une violation du 
secret médical. En effet, lorsque nous avons donné à l'opératrice du 144, de bonne foi, des 
renseignements sur nos constatations médicales, nous n'étions pas conscient de commettre un 
délit, mais tel était bien le cas. Aussi, depuis lors, nous n'appelons plus jamais le 144. 

Si l'amendement dont nous parlons n'est pas accepté, nous devrons mettre en garde nos 
confrères sur le risque qu'ils prennent en appelant ce numéro. La seule solution qui nous paraisse 
simple, sans frais, sans risque et correspondant aux vœux de la commission cantonale d'éthique, 
est de soumettre le personnel du 144 au secret médical. Nous vous demandons donc d'accepter 
cet amendement, de régler enfin ce long conflit entre soins et police, mais aussi de mettre 
Neuchâtel en conformité avec les règles des autres cantons. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous avons ici une modification de la loi de santé et non pas un texte qui organise le 
numéro 144 et nous pensons qu'il faut être extrêmement clair à ce sujet. Toutefois, nous 
aimerions vous rappeler comment le 144 a été créé.  

Il s'agit d'un numéro d'appel d'urgence qui dépendait de l'acceptation par tous les cantons de ce 
numéro d'appel pour qu'il puisse être opérationnel en Suisse. Le canton de Neuchâtel n'avait, 
avec les cantons de Fribourg, Glaris et Schwyz, en 1998, pas encore mis en œuvre un tel 
numéro, tout simplement parce que l'organisation, telle que nous l'aurions d'ailleurs souhaitée 
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dans une centrale cantonale spécifique, n'a pas pu être organisée. Notre analyse nous montrait 
clairement que si l'on voulait organiser un numéro 144 dans les règles de l'art, nous étions en 
dehors de toute réalité.  
Nous aimerions vous dire pourquoi. Nous recevons chaque année environ 24.000 appels. Vous 
pensez que c'est beaucoup. Divisez ce chiffre par 365 et cela vous fait une moyenne de 3 appels 
par heure. Si vous voulez avoir une centrale d'appel autonome, qui reçoit 3 appels par heure, 
vous devez savoir ce que vous faites avec vos collaborateurs qualifiés pendant le laps de temps 
où ils ne répondent pas au téléphone. 
Chaque jour, il y a 12 sorties d'ambulance. Cela veut dire que, sur les appels que l'on reçoit, il y a 
une petite partie qui demande une réponse médicale et la très grande partie demande comment 
s'appelle le médecin ou le pharmacien de garde ou le dentiste. Si l'on faisait une centrale 
autonome, y compris avec des professionnels – parce que c'est ce qu'il faudrait vraiment faire –, 
cela coûterait environ 600.000 francs pour une productivité totalement nulle. 
Nous aimerions vous dire que si nous avions déjà les mécanismes de freins à l'endettement et 
aux dépenses, vous devriez déjà avoir une majorité qualifiée pour voter une telle dépense. Ce 
n'est pas raisonnable de penser que l'on puisse dépenser cette somme dans notre canton. 
Nous avons confié cette mission à la centrale de transmission d'alarme, parce que s'il y a un 
sinistre important, cela permet une optimisation de l'engagement des moyens. Contrairement à ce 
que vous croyez, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, il n'y a pas une personne qui attend le 
144. Nos opérateurs sont polyvalents, ils répondent à tous les appels de détresse. Les personnes 
qui nous appellent choisissent un numéro, nous vous dirions, presque au hasard. Les fois où nous 
recevons un appel sur le 117 qui concerne en fait le 144 ou un appel sur le 144 et qui concerne le 
117 sont extrêmement nombreux. 
Vous allez alors demander à nos opérateurs de faire le tri, dans leur tête, pour dire attention, c'est 
un 144. Alors nous sommes soumis à telle législation et maintenant c'est l'autre. Sur le moment, 
nous le voulons encore bien, et après ils passent toute leur journée à se dire qui, que, quoi, 
comment. Comment voulez-vous que ces personnes ne vivent pas dangereusement parce que tôt 
ou tard une personne va enfreindre le secret médical, ce qui est pénal. Nous ne souhaitons pas 
que nos collaborateurs courent ce risque-là, d'être finalement dénoncés parce qu'ils auraient 
enfreint le secret médical. 
Honnêtement, si vous faites l'analyse du coût efficacité et finalement les dommages que cela peut 
avoir, cela ne nous semble pas cohérent. En revanche, nous vous l'avons dit tout à l'heure et nous 
avons encore eu très récemment un contact avec le procureur général, notre grand problème, 
lorsque vous nous avez interpellé Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, – nous avons d'autres 
lettres et directives du procureur, qui oblige la police à se déplacer – est que c'est le procureur qui 
donne les directives d'interventions de la police. Dans les contacts que nous avons eus avec lui 
très récemment, il nous a certifié qu'avec la nouvelle loi il pouvait changer les directives pour que 
dans le cas de figure que vous annoncez, qui concerne surtout les tentatives de suicide et les 
overdoses, à ce moment-là, la police n'intervienne pas en premier lieu. 
Nous allons vous dire pourquoi la police intervient. Il y a quinze jours, une dame s'est jetée par la 
fenêtre à La Chaux-de-Fonds; cela a concerné le 144. S'est-elle jetée par la fenêtre ou s'est-elle 
fait pousser? Cela est délicat. Si elle décédée, ce n'est pas un problème, il y a un officier de police 
judiciaire qui s'en occupe – juridiquement ce n'est pas un problème, pour la personne décédée 
s'en est un –, mais si elle n'est que blessée, cela pose un problème. Nous pensons qu'il y a là un 
réel problème de choix que vous devez faire. Ce que nous savons, c'est que très certainement la 
police cherchera à se débarrasser de ce service, parce que nous ne voyons pas comment nous 
pourrions demander aux opérateurs de faire la part des choses, et dans la durée, à ce sujet. 
Au niveau juridique, nous avons tous les deux le même rapport, mais nous avons une lecture un 
peu différente. Sur la base de l'avis du droit, ce que nous avons lu, il apparaît que l'amendement 
n'est juridiquement pas applicable. Ce que l'IDS dit, c'est que toute la question nous amène en fait 
au statut juridique du personnel qui dessert le 144. Ce personnel n'a pas de pratique 
professionnelle dans le domaine de la santé, il n'a pratiquement pas de formation en cette 
matière, encore que nous allons améliorer cet état de fait là. Il n'y a pas de lien de subordination 
direct avec un médecin ou avec une structure sanitaire hospitalière d'urgence. On peut donc 
difficilement l'associer en tant qu'auxiliaire de la santé. Nous n'avons pas, au niveau du canton, la 
compétence de définir qui est un auxiliaire de la santé, c'est au niveau du code pénal que les 
choses doivent se faire. La doctrine juridique dominante nous dit que l'IDS arrive à la conclusion 
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que le personnel de la centrale de transmission et d'alarmes (CTA) ne peut pas être qualifié 
comme auxiliaire au sens de cet article 321 du code pénal. Il y a donc une liste expressément 
mentionnée et elle ne peut pas être librement complétée par les cantons. 

Nous vous demandons instamment de ne pas entrer en matière, parce qu'il y a d'autres cas de 
figure où l'on pourrait dire qu'il y a encore celui-là, qu'il faudrait le soumettre au secret médical et 
cela nous semble juridiquement faux. 

Il y a d'autres pistes que nous pouvons vous offrir, premièrement, sur la base de la loi, que vous 
allez visiblement voter, reprendre les directives avec le PG, qui est d'accord d'entrer en matière 
sur ce sujet, de redonner d'autres directives à la police pour qu'elle se déplace sur l'appel du 
médecin, qui pourra cette fois-ci le faire, avec la nouvelle loi, qui pourra demander que la police 
vienne voir s'il pense qu'il y a quelque chose de louche. Nous pouvons également vous dire que le 
personnel lui-même va être mieux formé puisque nous sommes en contact avec le canton de 
Genève, avec MM. Reza Kehtari et Pierre Kaeser, pour donner un volet de formation amélioré. 

La semaine dernière, il y a peut-être une autre piste qui s'est ouverte avec notre collègue du 
Conseil communal de la ville de Neuchâtel. Il y a une piste que nous allons sans doute explorer, à 
savoir que nous allons transférer ce numéro au SIS de Neuchâtel ou de La Chaux-de-Fonds. Il 
faudra vous arranger, mais ce sera un endroit où il y a une permanence et peut-être un personnel 
plus proche du sanitaire que le nôtre. Nous ne pouvons pas faire cela autour de la table, il faut 
quand même l'évaluer. On peut aussi s'imaginer, avec l'EHM, qu'on le donne à l'EHM, dans le 
cadre du SMUR et des ambulances. C'est une autre piste que nous allons pouvoir élaborer, mais 
en aucun cas il nous semble judicieux de modifier ce texte, parce qu'il ne nous appartient pas de 
redéfinir les catégories. 

Il nous semble, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin – et nous savons que c'est un souci que 
vous avez –, que nous allons, au niveau organisationnel, améliorer la chose. Si vous souhaiter 
passer cet amendement, nous aimerions que vous soyez cohérent. Prenez le risque – et c'est ce 
que l'on va devoir faire – que l'on doivent faire une centrale autonome, qui coûterait 600.000 
francs. La conclusion de l'IDS est que bien que la situation actuelle du numéro d'urgence pose un 
problème théorique, il faut relever que mise à part quelques cas isolés, le système semble 
fonctionner de matière satisfaisante. Il est vrai que là nous sommes perfectionniste, que nous 
allons jusqu'au bout, cela coûte 600.000 francs. C'est magnifique,! Mais comment voulez-vous 
justifier une telle dépense alors que le gain de qualité nous semble marginal. Nous préférons de 
loin, avec le procureur, clarifier l'intervention de la police pour effectivement ne pas l'envoyer au 
premier appel. Là, nous vous donnons raison. Jusqu'à maintenant on s'est heurté au niet du 
procureur, mais il est entré en matière et nous devons donc là pouvoir améliorer les choses. 

 
M. Adrien Laurent: – Nous avions bien subodoré la complexité de l'affaire. La réponse, que nous 
qualifierons de circonstanciée, nous le prouve, mais la représentante du Conseil d'Etat nous a 
donc convaincu. En fait, le transfert de cette compétence au SIS nous paraît être une des 
meilleures propositions que contenait le discours que nous venons d'entendre. Cela nous paraît 
particulièrement opportun. Donc, le groupe socialiste va, dans sa majorité, suivre l'avis de la 
représentante du Conseil d'Etat, mais quelques-uns d'entre nous, selon la formule du haussement 
d'épaules, tiennent à soutenir l'amendement. La conscience fera le reste. 

 
Mme Marianne Ebel: – Les explications que nous venons d'entendre par la conseillère d'Etat ne 
nous convainquent pas cette fois. Pour nous, il faut clarifier la situation, il faut exclure que la police 
puisse prendre des renseignements auprès des opérateurs et opératrices du numéro sanitaire. 
C'est un élément qui paraît problématique, nous avons entendu la complexité de la question, mais 
on ne peut pas mettre des personnes au bout d'un téléphone et après les délier complètement du 
secret médical quand elles ont à traiter, de fait, des questions de ce type. Nous pensons qu'il y a 
là un problème à soulever et à clarifier, mais en attendant que d'autres dispositions soient prises 
ou que peut-être un numéro indépendant soit organisé, avec les coûts que cela impliquera, notre 
groupe soutiendra l'amendement qui nous est proposé à l'article 62a. 

 
M. Yves Morel: – Nous avons trois remarques. Tout d'abord, comme nous l'avons dit à la tribune, 
l'amendement nous paraissait intéressant, puisqu'il met tous les partenaires sur le même pied 
d'égalité. Par contre, les arguments de la représentante du Conseil d'Etat nous laissent pensif. En 
effet, l'amendement n'est juridiquement pas applicable, d'après les propos de la cheffe du 
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département. Dans ce cadre-là, il est donc clair que si cela s'avère juste, il nous paraît 
évidemment faux de voter un amendement qui n'est juridiquement pas applicable. 

Concernant le risque que notre préopinante a dit, nous pensons qu'il n'est pas fondé non plus, 
parce que la police et les gens du SIS sont assermentés. Il y a donc déjà un secret de fonction à 
ce niveau-là. 

Nous pensons que la troisième remarque concerne ce qui a été développé par la conseillère 
d'Etat, que le projet global doit être retravaillé avec l'EHM, notamment, et le SIS. Dans ce cadre-
là, on voit que cela n'a pas encore abouti et on ne va pas soutenir l'amendement du groupe 
libéral-PPN. 
 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Nous voulions quand même répondre à ce qu'a dit Madame la 
cheffe du département. D'abord, nous voulions dire que nous n'avions jamais critiqué 
l'organisation, on critique son fonctionnement, ce qui est une affaire tout à fait différente. 

Nous connaissons de nombreuses centrales téléphoniques qui travaillent pour plusieurs patrons. 
Dans ces centrales, l'opératrice ou l'opérateur a sur son téléphone l'indication du numéro appelé. 
En fonction du numéro appelé, elle met une ou l'autre casquette. C'est ce que nous demandons 
au 144. Ce qui est possible dans le privé devrait aussi l'être à la centrale de la police. 

L'avis de l'IDS sur le statut du personnel du 144 et le secret, vous pouvez tous le lire, il est très 
intéressant. Ce qu'a dit l'IDS à ce sujet, c'est que comme les opérateurs n'avaient pas de 
formation en soins, ils n'étaient pas des auxiliaires des soins. Nous sommes bien d'accord, ce ne 
sont pas des auxiliaires de soins, c'est d'ailleurs pour cela que nous ne les avons pas notés 
comme auxiliaires dans notre amendement, mais nous les avons rajoutés. Par contre, ils font 
partie de la chaîne de santé et dans cette chaîne, tous les intervenants devraient agir de la même 
manière. D'ailleurs, les téléphonistes des hôpitaux sont aussi des personnes qui n'ont pas de 
formation dans le domaine de la santé, mais il ne viendrait à l'avis de personne que ces 
personnes-là ne soient pas soumises au secret professionnel. A notre avis, c'est tellement évident 
que personne n'en parle. Nous ne voyons pas pourquoi la situation serait différente pour le 144. 

La loi que nous sommes en train de voter va permettre à toutes les personnes soumises au secret 
médical de transmettre des informations à la police lorsqu'il s'agit d'une suspicion de crime ou de 
délit grave, donc y compris les opérateurs du 144. Quelque part, la loi que nous sommes en train 
de voter va leur donner des potentialités, même au cas où ils devraient transmettre les 
renseignements à la police. 

Il nous semble également que si le 144 était transmis au SIS, ce serait une simplification pour tout 
le monde, d'abord parce que la question du secret médical ne se poserait plus, parce que les 
employés du SIS sont au clair sur le sujet, deuxièmement parce que l'engagement se ferait plus 
vite, il n'y aurait pas de personne intermédiaire entre l'accueil du renseignement et l'engagement 
de la personne de santé, puis, nous pensons savoir que les personnes du SIS ont aussi un 
téléphoniste de piquet. Nous le savons parce que quand nous n'appelons pas le 144 mais 
directement le SIS, nous avons quelqu'un qui nous répond. 

Alors, venir nous dire – et cela est la fin – que cela va coûter 600.000 francs de changer le 
système alors que l'on peut utiliser le personnel du SIS, peut-être en le renforçant – cela est 
possible –, à notre avis, cela ne coûte pas 600.000 francs. Il est de mauvaise foi de dire que de 
changer de système va nous coûter 600.000 francs. 
 
M. Bernard Matthey: – Nous avons le souvenir d'un incendie accidentel d'un talus, il y a quelques 
années, et la maréchaussée était arrivée bien avant les pompiers. Quand les pompiers sont 
arrivés, la maréchaussée interrogeait en long et en large les causes du sinistre et le sinistre allait 
comme il devait aller. A l'époque, cela nous avait choqué. De même, dans un accident, il arrive 
que l'on voie arriver la maréchaussée avant le service des secours. On aurait pensé, s'il n'y a pas 
à poursuivre un criminel exceptionnel, que la maréchaussée puisse s'occuper du sinistre et des 
blessés. 

Enfin, il y a un point où nous suivons beaucoup M. Jean-Frédéric de Montmollin, celui concernant 
les drogués. On dit qu'il y a un certain nombre de cas de drogués, en cas d'overdose ou de 
sinistres particuliers liés à la drogue, qui hésitent à appeler le 144 parce que la maréchaussée 
arrive effectivement avant ou pendant, mais tout de suite ils sont identifiés. Ce qui est grave, c'est 
que si le fait que l'on ait la maréchaussée en même temps que les services infirmiers fait qu'on 
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hésite et qu'on ne téléphone pas au service infirmier, la loi que nous sommes en train de voter 
serait un peu malhabile. Nous pensons que l'amendement doit être suivi. 

Il y a quelques années, nous étions intervenu dans ce parlement pour demander qu'on crée un 
seul numéro, le 112. Madame la conseillère d'Etat m'avait dit que c'était une mauvaise idée et 
cela n'avait pas été suivi. 

La preuve que c'est une bonne idée, on vient de nous la donner aujourd'hui, c'est que les gens se 
trompent. Nous ne savons jamais si c'est le 118 ou le 117 pour les pompiers. Si nous devons 
appeler, nous faisons un des deux et puis le planton sait très bien nous répondre. 

En Europe, on a introduit le 112, c'est un numéro universel et européen. Alors, qu'on introduise le 
112, que le 112 décide et que le planton soit formé pour décider si c'est du 144, du 118 ou du 117, 
que le planton sache que quand c'est du 144 il est tenu au secret médical. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Non, le montant de 600.000 francs n'est pas de mauvaise foi, Monsieur Jean-Frédéric 
de Montmollin, parce que si nous devons instaurer une centrale autonome, c'est bien ce que nous 
avons dit, cela coûte bel et bien 600.000 francs, parce que cela coûte, pour le moins, cinq 
équivalents plein temps (EPT). Vous pouvez faire les choses comme vous voulez, 24 heures sur 
24, 365 jours sur 365, si vous voulez toujours avoir quelqu'un, il vous faut cinq personne, même 
six si vous travaillez dans un corps de police d'une ville, mais la police se contente de cinq 
personnes pour cette couverture horaire-là si vous voulez une centrale autonome. 

La question du SIS, nous la trouvons intéressante; il se trouve qu'elle n'a pas été élaborée. Nous 
aimerions vous dire qu'en 1998 nous avons essayé d'instaurer, dans ce canton, une seule 
centrale et à l'époque nous n'avions pas réussi. Maintenant qu'il y a un nouveau directeur de la 
police dans les deux villes nous pourrions recommencer. D'ailleurs, le projet Police 2006 va bel et 
bien dans ce sens-là. Peut-être allons-nous aujourd'hui réussir ce que nous n'avions pas réussi à 
l'époque avec le Haut et le Bas, la gauche et la droite? 

Ce qui nous a finalement fait prendre ce service, sans augmentation de personnel, c'est le fait que 
si Neuchâtel ne prenait pas ce service, cela tombait pour le reste de la Suisse. Cela nous semblait 
quand même un peu lourd à porter et c'est pour cela que nous l'avons fait, tout en sachant que ce 
n'est certainement pas idéal. 

L'idée du SIS, nous sommes d'accord de l'instruire, mais à ce stade, nous ne savons pas quelle 
est la qualification du personnel du SIS et nous allons en discuter ensemble. Est-ce que cela va 
être accepté par la ville de prendre ces trois appels moyens par heure en plus ou pas? Ce sera à 
voir par la suite. Nous pensons que c'est une bonne idée et nous allons certainement 
l'approfondir, seulement elle a été dite il y a seulement environ une semaine entre deux portes. 
Nous pensons qu'il faut vraiment l'instruire.  

Il y a une autre possibilité également. Plusieurs cantons ont actuellement une centrale autonome 
et qui vont redonner leur centrale à la police parce que cela coûte trop cher. Dans le canton de 
Vaud, cela coûte 1,5 million de francs et il n'arrive pas non plus à se le payer. Si nous pouvons 
faire une centrale intercantonale, c'est une autre idée et il faudrait alors l'instruire. Tout cela, nous 
n'arriverons pas à le bricoler maintenant autour de la table. Nous pouvons nous engager à voir 
comment nous pouvons améliorer le fonctionnement, retirer la police dans la mesure du possible 
de l'engagement immédiat. 

Concernant la question de l'overdose, nous savons que cela revient constamment. C'est un faux 
problème, nous sommes navrée, nous avions un nombre élevé d'overdoses il y a quelques 
années et aujourd'hui nous avons des protocoles qui font en sorte que c'est vraiment marginal. 
D'ailleurs, ce n'est pas la personne qui a une overdose qui vous appelle, parce qu'elle n'est déjà 
plus en état de le faire, mais bel et bien la personne qui est avec elle. Nous pensons que c'est un 
faux problème à ce moment-là. 

Concernant la question du 112, ce que nous vous avions dit à l'époque, c'est que vous ne pouvez 
pas exclure les autres numéros. Nous avons le 112 et nous y répondons évidemment, mais nous 
ne pouvons pas, Neuchâtel, dire que nous n'avons plus que le 112 et que si vous appelez le 118 
on ne répond pas. Nous ne pouvons pas faire cela et c'est pour cela que nous vous avions dit 
qu'on ne pouvait pas le faire tout seul. Soit c'est l'ensemble de l'Europe, de la Suisse ou personne. 
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Concernant le fait que la police arrive avant les pompiers, c'est que les pompiers sont lents! Nous 
ne partons pas tous de la même caserne et voilà. Que voulez-vous, cela ne me semble pas 
sérieux. 

Il y a encore un dernier élément, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, les téléphonistes des 
hôpitaux sont dans un environnement médical. Tout ce qui médical baigne dans la culture du 
secret médical, ce n'est pas la même chose et il faut vraiment vous dire cela. Et encore, sur le 
moment, faire la différent, nous pouvons l'admettre, les opérateurs sont probablement à même de 
faire cela, mais, encore une fois, on a fréquemment des appels sur le 117, qui touchent en fait le 
144. Il doit encore le traduire, faire une bretelle de transcription. Par la suite, que se passe-t-il? La 
téléphoniste des hôpitaux ou la téléphoniste privée de la centrale d'appel n'a pas un risque pénal 
et eux oui. C'est là où nous ne sommes pas d'accord, c'est ce risque-là que nous ne sommes pas 
d'accord de prendre pour nos collaborateurs. Comment vont-ils faire? Ils vont dire qu'ils ne se 
souviennent plus si c'était le 117, le 118 ou le 144 et une demi-heure après on discute d'un cas, 
c'était quoi… C'est là que nous pensons que ce n'est pas raisonnable. 

Ce que nous vous proposons vraiment, c'est d'être raisonnables et de ne pas arrêter le 
perfectionnisme qui nous coûte si cher, d'admettre que c'est tout à fait marginal comme 
problématique. Malheureusement, c'est tombé sur vous, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, 
vous avez donc une expérience, mais nous vous assurons que nous n'avons pas 36.000 lettres 
de récrimination à ce sujet. C'est vraiment un problème un peu théorique. Nous vous proposons 
que l'on se donne la possibilité de mieux organiser ceci avec les partenaires et peut-être aussi le 
préposé des données "protection personnelle" plutôt que de faire passer cet amendement-là. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Nous ne contestons pas qu'une centrale autonome coûterait 
600.000 francs, mais nous sommes plusieurs à ne pas comprendre en quoi cet amendement 
demande une centrale autonome. Cet amendement demande que les gens soient capables – 
comme vous l'expliquez – de changer de casquette selon à qui ils répondent.  

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Parce que nous ne voulons pas exposer les opérateurs à une telle multiplicité. Nous 
aimerions vous inviter à aller voir cette centrale, c'est un stress énorme, il y a des gens qui 
appellent sans arrêt pour des urgences et il faut savoir les piloter. Il y a un engagement pour un 
feu, pour un accident ou pour autre chose et vous voulez demander à ces opérateurs, qui ne sont 
pas licenciés d'université, de faire attention, qu'ici il faut faire cela et ici cela. C'est exclu, nous 
pouvons vous dire que nous ne sommes d'accord d'assumer cette tâche au niveau de la police si 
cet amendement passe. Après, on verra qui prend cela, mais nous ne sommes pas d'accord de 
faire courir ce risque-là, pace que cela nous semble vraiment exposer des collaborateurs à la 
faute certaine d'enfreindre un secret.  

C'est vrai – et M. Yves Morel l'a dit tout à l'heure –, ce sont des gens assermentés. Vous craignez 
quoi? Personne ne nous a dit ce qu'il y avait d'affreux à ce que la police sache. Qu'y a-t-il de 
terrifiant? Vous nous avez dit que si le médecin est au chevet du patient et que les policiers 
arrivent cela vous dérange et nous le comprenons. Nous vous l'avons dit, ce sont ces directives-là 
que nous allons reprendre, parce que lorsqu'il y a un médecin, la police n'a plus à intervenir, on 
est d'accord avec cela. Si un médecin nous appelle, on ne va pas se déplacer, cette garantie-là 
nous pouvons vous la donner. En revanche, si c'est quelqu'un qui appelle en disant qu'une femme 
s'est jetée par la fenêtre, on va certainement se déplacer. On va donc pouvoir améliorer cela et 
nous allons volontiers le faire avec vous pour assurer les choses, mais nous pensons que c'est 
facile de dire "il n'y a qu'à". Nous ne le ferons pas comme cela. 

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Jean-Frédéric de Montmollin est accepté par 56 voix contre 25. 

 
Article premier. – Adopté. 
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Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 90 voix sans opposition. 

 
Le président: – Le rapport 05.004 "Vétérinaire" sera réduit et nous le prendrons à 19 h 20, après 
la pause, dès que le quorum sera atteint. 

 
Séance levée à 18 h 20. 

 
Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-TROISIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 25 et 26 janvier 2005 
 
Séance du mardi 25 janvier 2005, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 99 députés. 

Absents et excusés: MM. Laurent Aquilon, Pierre Castella, Marcelo Droguett, Mme Odile Duvoisin, 
MM. Patrick Erard, Jean-Nathanaël Karakash, Georges-André Kohli, Christian Mermet, Maurice 
Perroset, Mme Caryne Renevey, MM. Giovanni Spoletini, Francis Staehli, Mmes Claudine Stähli-
Wolf, Manuela Surdez, Stéphanie Vogel et M. Serge Vuilleumier. – Total: 16. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous reprenons nos travaux avec le rapport 05.004. "Vétérinaire". 
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VETERINAIRE 05.004 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi vétérinaire (LVét) 

(Du 1er décembre 2004) 
 

Discussion générale 

M. Boris Keller: – Suite à des décisions fédérales, à la loi sur les produits thérapeutiques du 1er 
janvier 2002 et son ordonnance d'application du 18 août 2004, notre canton a l'obligation de 
légiférer et de créer une loi vétérinaire qui a le mérite de remettre de l'ordre. 

Actuellement, notre loi sur la santé de 1996 inclus quelques dispositions concernant la médecine 
vétérinaire, mais n'est pas exhaustive pour répondre aux exigences fédérales.  

On ne peut qu'approuver le transfert de compétences du Département de la justice, de la santé et 
de la sécurité (DJSS) – santé – vers le Département de l'économie publique (DEP) – service 
vétérinaire –, c'est l'occasion d'avoir une loi distincte pour la santé et une loi vétérinaire assurant 
la santé animale. Cette loi répond aux exigences fédérales, soit conditions-cadres, contrôles et 
règlements. 

On évitera aussi tous les problèmes administratifs entre deux départements qui, suivant les 
situations, se renvoient la balle. Dommage qu'il faille une nouvelle loi pour régler certains 
problèmes.  

On établit aussi une liste des professions, qui permet au Conseil d'Etat, par arrêté, de rajouter, de 
supprimer ou t'interdire une profession ou des intervenants. Un vétérinaire cantonal est plus à 
même de contrôler, de légiférer que le pharmacien cantonal. 

Au niveau des exploitations agricoles, soit 1000, il est aussi plus judicieux de contrôler les animaux 
et les médicaments en un seul passage. Cette loi a été mise en consultation dans les milieux 
intéressés et nous espérons, comme le dit le rapport, qu'elle a répondu à tous les objectifs. 

La loi sur la santé est aussi revenue, mais n'appelle pas de commentaire. En ce qui concerne 
l'ODA, la modification des nominations des contrôleurs de viande par le département et non par 
les communes simplifiera la procédure. 

Le groupe radical, dans son ensemble, acceptera cette loi, mais émet encore quelques remarques 
auxquelles une réponse doit être donnée. 

Concernant l'aspect financier, on note que le transfert de charges a été effectué le 1er septembre 
2004. La loi que nous votons est faite pour aussi définir les nouvelles tâches du vétérinaire 
cantonal. Un poste au budget a été passé au poste vétérinaire adjoint. On peut dès lors estimer 
qu'il y a au DJSS – nous ne voulons pas dire un poste de trop – peut-être du temps de libre. On 
nous parle aussi des contrôles supplémentaires, surtout des médicaments vétérinaires qui 
entraîneront une dépense supplémentaire. On nous dit qu'une collaboration intercantonale est 
déjà en vigueur. Nous nous en félicitons. 

La loi permet d'encaisser des émoluments fixés par arrêté et nous espérons que ces contrôles 
supplémentaires puissent être autofinancés. 

Au niveau des agriculteurs, auront-ils toujours la possibilité d'avoir en stock des médicaments, 
ainsi éviter des dérangements du vétérinaire au milieu de la nuit? L'article 22 répond-il à ce souci? 
Et par la même certains agriculteurs se plaignent de contrôles un peu trop inquisiteurs et nous 
souhaitons qu'ils se fassent dans un respect mutuel et, sur le plan administratif, éviter une 
surenchère. 

Il faut souligner que ces conditions ont le mérite de sécuriser une filière viande qui a été mise à 
l'épreuve. Est-ce que cette loi est un minimum ou un maximum, sachant que le canton de 
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Neuchâtel lave plus blanc que blanc? Il nous semblerait aussi qu'une loi vétérinaire pourrait ou 
devrait être la même dans tous les cantons. Où en sont nos voisins? 

Concernant l'amendement du groupe PopEcoSol, il est refusé, le rapport est clair à ce sujet. 

 
M. Laurent Amez-Droz: – Le groupe libéral-PPN a examiné ce rapport lors de sa séance de 
groupe et n'est pas entré en matière, à l'unanimité des membres présents lors de la séance. En 
effet, fidèle à son credo "moins d'Etat", le groupe s'est posé la question de la justification de cette 
nouvelle loi, car une fois encore on légifère sur les professions paravétérinaires, actuellement pas 
réglementées, sans nous en démontrer le besoin. Il n'est pas non plus démontré la justification 
d'une surveillance des professions de la santé, qui ne serait aujourd'hui pas satisfaisante. 

Enfin, il s'agit d'intégrer dans notre législation cantonale les normes très contraignantes, 
excessives et très coûteuses d'une ordonnance fédérale entrée en vigueur le 1er septembre 2004 
et vivement critiquée par les milieux agricoles. Même si nous n'avons pas le pouvoir de modifier 
cette ordonnance, nous voulons ici symboliquement fustiger cette volonté de l'administration 
fédérale, de mettre en place – nous citons –: "…une usine à gaz administrative lourde et coûteuse 
pour l'agriculture". Ces propos sont tirés de M. Jean-Luc Kissling dans un article de Terre Info de 
septembre 2004. 

En effet, les agriculteurs perdent leur indépendance pour les soins à donner à leur bétail alors 
qu'ils ont été formés à cet effet à l'école d'agriculture. Leur recours au vétérinaire est beaucoup 
plus fréquent et engendrera des coûts supplémentaires, certes pas pour l'Etat, ce qui satisfait les 
libéraux-PPN, mais pour les agriculteurs, ce qui ne nous satisfait pas. Les agriculteurs, on le sait, 
ont déjà passablement perdu de revenus ces dernières années. On parle de 13,3 millions de 
francs de coûts supplémentaires engendrés par cette ordonnance à charge de l'économie agricole 
helvétique. Les vétérinaires quant à eux profiteront de ce système et se protègeront, notamment 
de la concurrence étrangère, ce qui fera par exemple que l'agriculteur suisse, proche de la 
frontière, qui mettra ses bêtes en pâture sur sol français ne pourra pas faire intervenir un 
vétérinaire français tout proche pour soigner l'une de ses bêtes malades. 

Cette ordonnance est donc vivement contestée et d'autres actions sont en cours sur le plan 
fédéral pour que le Conseil fédéral la modifie. Il est donc urgent d'attendre et de ne pas voter ce 
texte pour soutenir le combat des agriculteurs.  

A titre d'exemple encore, pour ce qui est des professions paravétérinaires, nous trouvons 
totalement excessif que cette loi soumette à autorisation les salons de toilette pour chiens et leur 
interdise de faire de la publicité. Ces gens sont tout à fait à même de gérer cela sans intervention 
de l'Etat. D'autres exemples pourraient encore être cités, mais nous ne voulons pas allonger dans 
la mesure où il s'agit d'un débat réduit. 

Nous invitons donc votre Grand Conseil à refuser l'entrée en matière pour éviter d'ajouter à notre 
législation une loi superflue. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous entrerons en matière sur ce rapport qui découle de la loi fédérale et 
d'un changement de la loi cantonale. 

Toutefois, comme l'a dit notre préopinant, nous allons profiter de la tribune pour tirer à boulets 
rouges et exprimer toute notre lassitude par rapport à cette ordonnance d'application à la loi 
fédérale, qui génère colère et incompréhension dans les campagnes. 

Combien de temps encore supporterons-nous l'imposition de normes supérieures aux autres pays 
et surtout aux produits agroalimentaires que l'on importe? Pas longtemps, c'est sûr, tant le 
décalage entre la production indigène, contrôlée, analysée, tracée, et les produits importés est 
grand. Pour nous, il est totalement hypocrite de ne pas appliquer les mêmes exigences sur ces 
produits, sur lesquels nous n'avons aucune prise quant au respect environnemental, social et 
sanitaire. Pensez simplement à l'obligation d'importer de la viande de bœuf aux hormones, qui 
sont strictement interdites chez nous. Incohérence quand tu nous tiens… 

Dans le rapport, sur la base de l'ordonnance fédérale, on se soucie de la sécurité alimentaire du 
consommateur, ce qui est normal. Or, l'Office fédéral vétérinaire n'a de loin pas eu autant de 
soucis lorsque par exemple il a laissé ces fameuses farines animales sur le marché alors qu'il 
savait depuis longtemps qu'elles étaient nocives pour les bovins. Les conséquences ont été tout à 
fait dramatiques pour les agriculteurs et l'affaire n'est encore pas terminée. 
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En ce qui concerne le projet de loi cantonale, nous sommes surpris que suite à la demande du 
POP d'ajouter l'obligation de dénoncer on compare voitures, garages et pneus aux animaux ,alors 
que le code civil suisse leur a donné un statut particulier. 

Si d'un côté, c'est l'inquisition dans les cabinets vétérinaires, leurs voitures et les exploitations 
agricoles, nous ne comprenons pas que le côté clientéliste soit argumenté pour déroger à 
l'obligation de dénoncer. 

Nous avons également le souci du bien-être des animaux domestiques et de laboratoires. Sont-ils 
compris et intégrés dans ce projet de loi? 

Concernant l'article 23 sur l'administration de médicaments, sachant que le médecin-vétérinaire 
peut mettre quelques heures pour venir selon les urgences et son emploi du temps, le détenteur 
de bétail peut-il, sur les conseils de son médecin-vétérinaire encore administrer un médicament à 
une bête malade? 

Quelques heures comptent énormément selon les pathologies. Nous prenons un exemple 
pratique: les veaux qui reçoivent beaucoup de lait peuvent développer des carences en vitamine 
E et en sélénium; si ce veau reçoit une dose combinée vitamine E/sélénium, il s'en remettra très 
rapidement sans conséquence. A contrario, en quelques heures son état peut décliner de manière 
irréversible conduisant à la perte de la bête. 

Vous comprendrez aisément qu'avec les marges actuelles nous ne pouvons plus nous permettre 
ce genre de pertes sèches. Il s'agit aussi d'éthique, si les animaux ne sont plus des choses , alors 
on doit pouvoir les soigner dès la constatation d'un état pathologique. 

Concernant l'article 32 sur les denrées alimentaires, le nombre d'abattoirs se réduit comme peau 
de chagrin et tout doit être mis en œuvre pour maintenir ceux qui restent. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous garantir que les contrôles des bêtes vivantes et mortes à l'abattoir 
se feront en collaboration avec les bouchers qui commencent très tôt? Chaque abattoir fermé 
signifie plus de transports et donc de stress pour les animaux. Les abattoirs, pour l'agriculture, 
sont donc vitaux et c'est aussi une économie. 

Selon les réponses qui seront faites à ces questions, nous nous prononcerons sur l'acceptation ou 
non de ce rapport. 

 
M. Jean-Pierre Franchon: – Le groupe socialiste a examiné ce projet de loi et n'a pas de remarque 
particulière à formuler, aussi il sera bref, compte tenu que nous sommes dans un débat réduit. 

Toutefois, nous avons un autre éclairage à apporter à ce sujet. Nous avons bien compris que 
cette loi est nouvelle et que la médecine humaine est séparée de la médecine animale, ce que 
nous jugeons nécessaire. 

D'autres éléments de la loi fédérale dont il a été fait mention font qu'il était nécessaire d'élaborer 
cette loi particulière. 

Comme cela a été dit dans le rapport, le texte de loi a été jugé clair et précis, cela lors notamment 
de la procédure de consultation. Nous pensons aussi que ce texte est clair et précis. Dans le 
cadre de la consultation, nous faisons remarquer qu'il n'y a eu qu'une seule remarque de parti, qui 
est celle du POP, et à ce sujet nous pensons que le Conseil d'Etat aurait peut-être été mieux 
inspiré dans sa réponse lorsqu'il fait une comparaison avec un garagiste. 

Nous répétons, pour le groupe socialiste, que cette loi nous satisfait, ainsi que les explications 
données dans le rapport. Nous aurions peut-être souhaité que la limite d'exercer pour les 
vétérinaires se termine à 70 ans. Toutefois, nous ne déposerons pas d'amendement. 

Vous l'aurez compris, le groupe socialiste acceptera à l'unanimité la loi vétérinaire. Nous 
donnerons notre avis au sujet de l'amendement du groupe PopEcoSol ultérieurement. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Cette loi 
visait essentiellement à simplifier les choses, à simplifier l'accès aux usagers, c'est-à-dire 
principalement les agriculteurs et les vétérinaires, par un seul texte spécifique qui parle des 
médicaments vétérinaires et des soins vétérinaires. Pour cela, nous avons sorti les éléments qui 
figuraient dans la loi de santé, c'est-à-dire neuf articles. 
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Refuser l'entrée en matière, comme le propose le groupe libéral-PPN, ne changerait absolument 
rien à la situation, on aurait simplement un peu plus de complications administratives, mais 
l'application de l'ordonnance fédérale et de ce qui figure actuellement dans la loi de santé serait 
appliquée comme jusqu'à aujourd'hui. 

Il y a un seul élément nouveau, que le Conseil d'Etat propose, c'est de réglementer les 
professions paravétérinaires – nous y reviendrons tout à l'heure – et de réglementer l'usage des 
médicaments. Cela, ce n'est pas le Conseil d'Etat qui le souhaite, c'est l'ordonnance fédérale qui 
oblige les cantons à le faire. 

La loi cantonale n'engendrera donc aucune disposition supplémentaire, en dehors des 
réglementations sur les professions paravétérinaires, et aucun coût supplémentaire. C'est vrai que 
l'ordonnance fédérale, elle, engendre des coûts supplémentaires. 

Nous en venons maintenant aux questions posées. Monsieur Boris Keller, vous avez bien compris 
que le Conseil d'Etat souhaitait mettre de l'ordre et simplifier les choses. Il y a une augmentation 
de poste, mais pas pour l'application de cette loi, ce sont les augmentations de postes que l'on 
avait demandé l'année dernière pour d'autres tâches qu'accomplit le service vétérinaire 
actuellement. Concernant la diminution des postes du DJSS, nous essayerons de convaincre 
notre collègue de diminuer de 0,5 poste, mais nous ne vous promettons rien. 

Concernant l'administration des médicaments qui pourrait être fait sans les vétérinaires, c'est 
possible par un contrat de gestion signé entre un agriculteur et un vétérinaire. La gestion est faite 
d'un commun accord entre vétérinaires et agriculteurs. 

Pour ce qui concerne la législation dans les autres cantons, elle n'est pas plus souple, parce que 
vous avez bien compris que c'est la législation fédérale qui est très précise dans ce domaine-là et 
que nous devons appliquer dans les cantons. 

M. Laurent Amez-Droz propose une non-entrée en matière. Nous répétons que cela ne changera 
rien, que l'ordonnance fédérale, par le Conseil fédéral, ne sera pas retirée. La grande partie des 
éléments qui figurent dans la loi vétérinaire figurent dans la loi de santé. Si vous refusez l'entrée 
en matière, on continuera d'appliquer la loi de santé comme jusqu'à aujourd'hui, avec quelques 
complications administratives en plus entre le pharmacien cantonal et le vétérinaire cantonal. 

Concernant cette ordonnance, le canton n'est pas payé pour défendre les ordonnances fédérales, 
mais nous vous rappelons quand même que la volonté de la Confédération est aussi la protection 
des consommateurs et l'assurance d'avoir une production alimentaire qui soit la plus saine 
possible, raison pour laquelle cela va aussi dans les détails. Nous sommes d'accord avec vous: 
pour une ordonnance fédérale, c'est véritablement très détaillé et ce n'est pas l'habitude ou la 
formule que choisit la Confédération, d'être aussi précise dans des textes de lois que les cantons 
doivent appliquer. Cette loi a été acceptée, elle est en vigueur et on ne peut pas faire autrement.  

Les professions paravétérinaires, nous ne savons pas où M. Laurent Amez-Droz est allé chercher 
l'exemple du salon de toilette pour chiens. Ces salons ne sont absolument pas concernés. 

Pourquoi avons-nous réglementé de manière très légère ces professions paravétérinaires? C'est 
parce qu'il doit y avoir une égalité de traitement avec les professions de vétérinaires qui eux sont 
contrôlés et autorisés. Ensuite, ce secteur des professions paravétérinaires est un domaine très 
mouvant, des professions apparaissent durant quelques mois ou quelques années puis 
disparaissent et d'autres apparaissent. Ce sont souvent aussi des formations étrangères qui ne 
sont pas contrôlées en tant que formation en Suisse et c'est bien qu'il y ait quelques règles pour 
ces professions paravétérinaires. Encore une fois, l'exemple donné par M. Laurent Amez-Droz est 
le produit de son imagination, ce n'est pas une réalité. 

M. Gilbert Hirschy tire aussi à boulets rouges sur l'ordonnance. Nous ne voulons pas nous 
prononcer une deuxième fois, cette ordonnance fédérale est applicable, le Conseil fédéral a déjà 
dit, malgré les critiques, qu'il n'entendait pas retirer cette ordonnance. Vous vous dites surpris que 
l'on compare des voitures avec des animaux. C'est vrai que c'était peut-être un peu maladroit. 
Vous avez déposé un amendement et nous parlerons de cette question lorsque l'on discutera de 
l'amendement. 

En ce qui concerne les animaux de laboratoire, il s'agit bien sûr de tous les animaux, il n'y a pas 
de spécification précise dans le projet de loi, notamment dans son article premier. On parle de 
médecine animale, cela veut dire que tous les animaux, les animaux de rente comme ceux de 
laboratoires ou les autres animaux de compagnie, sont touchés par cette loi. Il faut faire la 



2132 
Séance du 25 janvier 2005, 19 h 30 

distinction avec la loi sur la protection des animaux, qui touche un autre domaine et qui est aussi 
une loi fédérale. 

La question des administrations de médicaments sans vétérinaire était la même que celle posée 
par M. Boris Keller, nous y avons donc répondu. 

Concernant les contrôles, c'est une question d'exécution. S'il y a des problèmes, ils doivent être 
réglés, mais nous pensons que le service vétérinaire et les autres départements qui s'occupent de 
l'agriculture sont ouverts à la discussion pour régler les problèmes, y compris ceux qui se 
poseraient avec les bouchers.  

Voilà ce que nous pouvions répondre aux questions et nous reviendrons sur l'amendement. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous aurions encore besoin d'un petit éclaircissement concernant le contrat 
qui sera établi entre le détenteur de bétail et le vétérinaire. Que se passera-t-il par exemple 
lorsque le détenteur de bétail aura affaire à un remplaçant, parce que le vétérinaire ne peut pas 
toujours être là, il a droit à ces week-ends, à des congés? Y aura-t-il, pour chaque vétérinaire pris, 
un contrat ou s'agira-t-il d'un contrat qui tiendra lieu avec tous les vétérinaires? 

 
M. Laurent Amez-Droz: – Par rapport au fait que l'on fait un seul texte de loi pour la loi vétérinaire, 
nous rappelons quand même que c'est de la pure cosmétique, que le commun des mortels ne lit 
pas les lois, mais simplement des circulaires d'informations qui leur disent comment il faut faire. 
Alors, que cette circulaire soit basée sur une loi de santé ou sur une loi vétérinaire ne change rien 
du tout. C'est donc de la cosmétique et nous maintenons notre refus d'entrer en matière pour ce 
motif. 

L'ordonnance fédérale est effectivement votée, nous l'avons bien dit tout à l'heure, mais c'est 
symboliquement et au titre de "coup de gueule" que nous voulons ici refuser l'entrer en matière, 
parce que nous combattons cette ordonnance. Nous avons quand même bon espoir qu'elle 
puisse être révisée par le Conseil fédéral. On sait qu'il arrive parfois que le gouvernement monte à 
Berne pour dire qu'il y a quelque chose qui ne convient à notre canton et à nos milieux, alors 
pourquoi le Conseil d'Etat neuchâtelois ne le fera pas dans ce cas-là. 

Concernant notre imagination, nous avons plutôt la réputation d'avoir peu d'imagination. Nous 
avons simplement lu dans le rapport l'article 9 qui dit bien que les professions paravétérinaires, 
notamment les toilettages pour chiens et autres ne sont pas soumis à la loi, à l'exception de 
l'article 17, qui concerne la publicité. Cet article 17, qui concerne la publicité, dit que la publicité 
est interdite dans la profession. Nous n'avons donc rien imaginé, cela est marqué dans votre 
rapport. Si vous êtes convaincu comme nous qu'il ne faut pas leur interdire la publicité, nous nous 
réjouissons que vous l'appliquiez ainsi. 

 
M. Alain Bringolf: – Après la position très nette des libéraux-PPN, nous nous réjouissons que le 
gouvernement suisse passe à droite. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Pour le 
contrat et le remplacement du vétérinaire qui serait en vacances ou qui serait lui-même malade – 
cela arrive –, c'est une question d'organisation. Nous pensons qu'un vétérinaire a toujours un 
remplaçant ou s'arrange avec un collègue. Les contrats de gestion entre les paysans et les 
vétérinaires pourront aussi être groupés pour résoudre ces problèmes, mais c'est vraiment une 
question de détail qui ne présente pas un problème de fond. Ce n'est pas un détail, cela est vrai, 
pour l'application ou les agriculteurs qui devront l'appliquer, mais c'est une question de détail qui ne 
concerne pas le projet de loi, il concerne l'application de ce projet de loi et cela paraît être facile. 

Les vétérinaires ont participé à trois séances de discussions avec le vétérinaire cantonal pour 
essayer de trouver vraiment une application la plus simple possible, à la fois de l'ordonnance 
fédérale et de ce projet de loi. Finalement, tout le monde est tombé d'accord. Donc, tous ces 
éléments-là ont été négociés, discutés avec les vétérinaires. Il y a aussi eu une discussion avec la 
Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture et ces questions très pratiques seront 
réglées à la satisfaction de tout le monde.  

Monsieur Laurent Amez-Droz, nous ne voulons pas essayer de vous convaincre d'entrer en 
matière, nous ne voulons pas vous répéter ce que nous avons dit. Nous ne sommes pas sûr que 
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votre coup de gueule serve véritablement à grand chose. Bien sûr que l'on peut dire à la 
Confédération que les agriculteurs ne sont pas contents. D'autres cantons l'ont dit, notamment 
des cantons ruraux, cela n'a rien changé à la détermination du Conseil fédéral, qui tient compte 
aussi des autres avis et notamment de l'avis des consommateurs. 

Quand on monte à Berne, on essaye de monter à plusieurs cantons pour essayer d'avoir gain de 
cause et le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de monter à Berne pour cette ordonnance, à moins 
que cela provoque vraiment un raz-de-marée d'insatisfactions dans tous les cantons et qu'on en 
discute dans l'une des séances communes que nous avons avec nos collègues. 

Vous aviez raison pour la publicité, mais vous aviez tort pour l'exemple donné dans l'application 
de l'entier de la loi aux salons pour chiens. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière étant combattue, nous allons 
voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 60 voix contre 30. 

Discussion en second débat 

Loi 
vétérinaire (LVét) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 14. – Adoptés. 

 
Article 15. – 

 
Le président: – A l'alinéa 5 de cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe 
PopEcoSol, qui est le suivant: 

5Les médecins-vétérinaires doivent dénoncer… (suite inchangée.)  

 
M. Gilbert Hirschy: – Il nous paraissait conséquent de lier cette obligation de dénoncer en regard 
de l'état sanitaire du bétail et surtout de la philosophie de la loi. C'est pour cela que le terme 
"peuvent dénoncer" nous paraît insuffisant. Quelle va être la position du vétérinaire qui aurait par 
exemple une grande exploitation qui serait cliente et où il y aurait du laxisme ou des irrespects de 
la loi? 

Que l'on se comprenne bien, nous avons souci que le clientélisme prenne largement le pas sur 
l'obligation de dénoncer. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – La forme 
potestative nous a paru plus constructive, plus ouverte, plus éducative que l'obligation de 
dénoncer. Il doit effectivement exister une certaine confiance entre le vétérinaire et son client et si 
le vétérinaire constate certains éléments qui devraient être dénoncés, il doit pouvoir d'abord 
expliquer les choses, avertir la personne, pour essayer de faire en sorte que cela ne se reproduise 
plus. 
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L'appréciation, par le vétérinaire, de la gravité des faits, ne nécessitera pas forcément 
l'intervention des autorités, donc une dénonciation, mais des explications sous forme d'éducation, 
de formation. Puis, quand c'est vraiment grave, nous pensons qu'il y a aussi une certaine 
responsabilité personnelle, une certaine éthique personnelle des vétérinaires, qui dénonceront 
ces faits. 

Il faut aussi faire attention à la dimension passionnelle du sujet. Quand on parle des animaux, et 
notamment des animaux de compagnie, les cœurs s'enflamment très vite, il peut aussi avoir des 
conflits entre voisins ou entre personnes, qui se reportent sur des animaux et on n'aimerait pas 
être envahi de plaintes, à la fois dans l'administration et dans les tribunaux. Nous pensons qu'il y a 
un certain bon sens qu'il faut respecter, qu'il faut avoir, et c'est la raison pour laquelle nous avons 
utilisé la forme potestative. 

 
M. Alain Bringolf: – Encore pour dire ce qui nous a interrogé dans le groupe lorsque nous avons 
examiné le rapport, ce sont les raisons pour lesquelles il y avait une non-entrée en matière sur 
notre proposition. Quand le représentant du Conseil d'Etat explique qu'il faut être tolèrant, qu'il 
faut comprendre, etc., pourquoi pas, nous pouvons faire un bout de chemin avec, mais dans le 
texte que nous avions sous les yeux, c'est que cela pose un problème parce qu'il y a un conflit 
d'intérêt. 

Si, pour un vétérinaire, dénoncer une mauvaise pratique lui fait perdre le risque d'avoir un client, 
s'il n'est pas obligé de le faire, il ne le fera peut-être jamais pour conserver tous ses clients. 

Cela nous est paru beaucoup plus grave que d'obliger tout le monde à le faire. Au moins, tout le 
monde est sur le même pied et il n'y a plus cette compétition entre le fait qu'on a vu qu'il y a des 
mauvais traitements mais comme le détenteur d'animaux est l'un de nos bons clients, on ne dit 
rien. Cela est presque plus grave et c'est pour cela que notre groupe a reproposé cette exigence, 
beaucoup plus contraignante et qui, à notre sens – à moins qu'il y ait encore quelque chose qui 
nous échappe, ce qui est peut-être possible –, est beaucoup plus équitable. Il nous semble que 
c'est beaucoup plus équitable d'obliger les gens à dénoncer une mauvaise pratique. 

 
M. Laurent Amez-Droz: – La notion simple de conflit d'intérêt nous paraît plus délicate. Par contre, 
l'explication que le vétérinaire puisse faire une pesée des intérêts entre l'intérêt à dénoncer son 
client, quitte à le perdre et à ce que l'animal ne soit plus soigné du tout, cela nous paraît, à ce 
moment-là, être quelque chose de plus efficace que d'avoir finalement un animal qui restera à 
l'abandon.  

Il est vrai que si l'on examine cela dans le cadre d'une exploitation agricole ou d'un simple animal 
de compagnie, nous pensons que les intérêts sont aussi différents et il faut laisser cette 
souplesse. Dans ce sens-là, le groupe libéral-PPN suivra l'avis du Conseil d'Etat et refusera cet 
amendement. 

 
M. Boris Keller: – Le groupe radical s'opposera aussi à cet amendement, du fait du bon sens du 
Conseil d'Etat. Nous pensons quand même que le canton de Neuchâtel n'est pas une immense 
province américaine et les gens causent beaucoup. Nous ne nous faisons donc pas beaucoup de 
soucis et si une fois il y a un souci, nous pensons qu'en l'espace de quinze jours tout sera réglé. 

 
M. Jean-Pierre Franchon: – Le groupe socialiste suivra la rédaction du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – L'amendement étant combattu, nous passons au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 15. – Adopté. 
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Articles 16 à 33. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 59 voix contre 33. 
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HORAIRES SCOLAIRES ET PROFESSIONNELS 05.005 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand conseil 
en réponse 
à la motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 1999, "Pour une meilleure 
harmonisation des horaires scolaires et professionnels" 

(Du 6 décembre 2004) 
 

Discussion générale 

Mme Catherine Schallenberger: – Qui n'a pas eu le plaisir d'amender ses enfants à l'école 
plusieurs fois par matin et ensuite d'aller les rechercher plusieurs fois toujours le même matin et la 
même chose l'après-midi, tout ceci grâce à des horaires complètement différents, sous prétexte 
que chaque degré connaît son propre horaire? Cette personne-là ne réalise peut-être pas 
l'importance de l'harmonisation des horaires, pour une vie de famille plus simple, mieux 
coordonnée et, il faut bien le reconnaître, plus harmonieuse. 

Pour le groupe radical, il ne s'agit pas d'adapter les horaires de l'école aux horaires du monde du 
travail, les buts de chacun étant bien sûr très différents et la durée également. Nous ne 
souhaitons bien sûr pas envoyer nos enfants 42 heures par semaine à l'école. Il s'agit ici, et il 
s'agit uniquement de cela, d'introduire des horaires qui soient les mêmes tout au long de la 
semaine et donc de l'année. 

Pour cela, le Conseil d'Etat veut exiger des autorités scolaires locales de procéder à une 
harmonisation interne des horaires. Par conséquent, il s'agit simplement d'un transfert de 
compétences des communes, plus exactement des commissions scolaires communales aux 
autorités cantonales. C'est ainsi le canton qui définira le cadre servant à la confection des 
horaires, en ne remettant pas en cause la marge de manœuvre que la loi prévoit sur l'organisation 
scolaire, qui est laissée aux communes. 

Dans ce cadre-là, le groupe radical, dans l'élan de la discussion, a également évoqué le rôle des 
commissions scolaires en général, et ceci sera certainement un sujet lors de la prochaine 
législature, mais aujourd'hui ce n'est pas le thème. Le groupe radical a également été très 
favorable à la proposition du Conseil d'Etat, d'augmenter la grille-horaire, par la même occasion, 
de l'élève en première année primaire, en ajoutant deux périodes: une de français et l'autre de 
mathématique, à la grille-horaire des élèves, permettant ainsi une harmonisation par rapport aux 
autres cantons romands. En effet, combien de fois n'avons-nous pas constaté que dans ces deux 
branches en particulier nous avons certains manques? 

En conclusion, nous avons une question pour le conseiller d'Etat en charge du dossier: pouvez-
vous nous expliquer comment cette harmonisation interne des horaires, en début et en fin de 
matinée, peut être neutre sur le plan financier? Une partie du groupe radical soutiendra cette 
révision. 

 
Mme Pierrette Erard: – Après cinq ans, le Conseil d'Etat répond à notre motion sur l'harmonisation 
des horaires scolaires et professionnels. Si nous sommes satisfait d'avoir enfin une réponse, nous 
ne pouvons pas éviter de nous demander pourquoi il a fallu si longtemps. Nous rappelons qu'à 
l'époque nous avions demandé au Conseil d'Etat de traiter cette question le plus rapidement 
possible, étant donné les difficultés des familles neuchâteloises ayant des enfants en âge 
préscolaire ou scolaire à concilier vie professionnelle et vie familiale. De plus, la commission 
constituée à ce moment-là pour étudier cette question a travaillé sous pression et n'avait par 
exemple pas pu, pour des questions de temps, consulter les associations de parents, comme elle 
l'avait demandé. 

Ceci dit, nous sommes heureux de constater que le Conseil d'Etat aborde cette problématique de 
façon positive et qu'il est d'avis qu'il est temps d'adapter les structures scolaires aux modes de vie 
des familles actuelles. 
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Constatant les changements de mode de vie des familles, il reconnaît qu'il faut mettre en place de 
nouvelles structures, afin que les parents puissent mieux organiser leur temps de travail et que les 
enfants bénéficient d'un encadrement de qualité. Il reconnaît aussi que la mise en place d'un tel 
système a un effet favorable pour l'économie, tant au niveau des entreprises que sur le niveau de 
vie des familles. 
Notre motion vise deux objectifs: l'harmonisation des horaires scolaires au niveau de l'école 
primaire et enfantine et la mise en place de structures d'accueil pendant les repas de midi, avant 
et après l'école. 
Concernant l'harmonisation des horaires scolaires, la solution proposée par le Conseil d'Etat pour 
l'école primaire nous semble acceptable. Harmoniser les horaires sur trois moments de la journée, 
en modifiant de deux heures la grille-horaire des premières années, sans changer la charge 
horaire des enseignants, représente déjà un grand pas en avant et contribuera à améliorer 
quelque peu l'organisation de la vie des familles. 

Cependant, cette modification constitue pour les enseignants un effort d'adaptation et un 
changement qui doit être reconnu. Nous déplorons que le rapport se contente de dire que la seule 
conséquence est que l'effet financier est neutre, alors qu'il devrait reconnaître l'incidence sur la 
charge de travail qu'il aura pour le corps enseignant. 

Par contre, la question de l'harmonisation au niveau de l'école enfantine n'a pas été abordée dans 
le rapport. Il est très courant pour les familles d'avoir des enfants dans les premiers niveaux 
scolaires et là le rapport n'apporte aucune réponse. Il est absolument nécessaire d'aménager 
aussi au plus vite les horaires de l'école enfantine, afin que les parents puissent organiser au 
mieux les allées et venues de leurs enfants à l'école. Quelles sont les intentions du Conseil d'Etat 
à ce sujet? Quelles sont les mesures étudiées ou prévues face à cette question? Dans quel délai 
une solution sera-t-elle trouvée? 

Une dernière question est liée à cette problématique des horaires scolaires, celle du transport des 
enfants, qui ne doit pas être oubliée, il s'agit notamment de trouver des solutions quand l'école 
regroupe différentes communes. 

Sur le deuxième élément de notre motion, à savoir celui des structures d'accueil parascolaires, 
notre position est mitigée. En effet, nous apprécions de voir à quel point le Conseil d'Etat est 
conscient de leur utilité et affirme sa volonté de généraliser les structures d'accueil parascolaires 
pour compléter l'harmonisation des horaires scolaires. Par contre, nous sommes déçu qu'après 
cinq ans passé à étudier cette question, il n'y ait aucune proposition concrète. Le Conseil d’Etat se 
contente d’affirmer sa volonté en analysant ce qui se fait ailleurs et en se référant aux suggestions 
de la commission consultative. Nous aurions voulu savoir comment il va concrétiser cette volonté, 
et notamment par rapport à toutes les communes qui vont être concernées. 

Nous avons encore un autre sujet de préoccupation: nous voulons être sûrs que cette volonté 
d’extension des structures d’accueil parascolaires ne va pas venir freiner le développement des 
structures d’accueil de la petite enfance. Il n’est notamment pas acceptable qu’aujourd’hui l'on 
refuse le subventionnement de nouvelles places dans les crèches, places supplémentaires dont il 
y a toujours cruellement besoin, sous prétexte qu’il faut prévoir des structures d’accueil 
parascolaires. L’un ne va pas sans l’autre. 

D’après des informations provenant de diverses communes, il semble bien qu’en effet, il est prévu 
de faire plus avec moins, c’est-à-dire de privilégier le développement des structures d’accueil pour 
les plus grands aux dépens des structures d’accueil des plus petits. 

Nous attendons donc du Conseil d’Etat qu’il nous donne toutes les garanties afin que les deux 
types de structures se développent parallèlement et en complémentarité afin de répondre aux 
besoins réels de la population et qu’en aucun cas l’une ne se développe au préjudice de l’autre. 
De plus, il nous importe que l’on réponde prioritairement à la satisfaction des besoins réels des 
parents, en tenant compte de la répartition par régions et en faisant preuve de pragmatisme, de 
souplesse et en abandonnant peut-être un perfectionnisme excessif qui pourrait avoir un effet 
prohibitif. Nous estimons que rechercher des solutions en faisant appel au bénévolat ne permettra 
pas d’atteindre les objectifs visés. La question des vacances scolaires ne doit pas non plus être 
oubliée. Une bonne information devrait être faite à ce sujet, notamment afin que tous les parents 
sachent exactement ce qui se fait pendant les périodes où l’école est fermée. 

En conclusion, nous constatons que l’esprit du rapport est positif et constructif. Nous prenons acte 
qu’il définit une position de principe qui est définie dans le rapport, dans la troisième proposition 
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du Conseil d’Etat, et qu’elle se retrouve confirmée dans la conclusion du rapport. Nous soutenons 
et approuvons cette proposition.  

Fort de ce constat, nous estimons que lorsque ce rapport et la modification de la loi concernant 
les autorités scolaires seront acceptés par le Grand Conseil, le Conseil d’Etat aura les moyens 
d’aller de l’avant afin de trouver les meilleures solutions pour harmoniser horaires scolaires et 
professionnels. 

En lisant dans L’Hebdo de la semaine passée les déclarations de notre chef du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, nous ne devrions avoir aucune crainte sur ce point.  
En effet, le conseiller d’Etat Thierry Béguin y déclare, nous citons: "La société évolue, nos 
structures qui datent du XIXe siècle ne sont pas adaptées", ou encore: "…il faut faciliter la vie des 
familles". Nous voyons là qu’il n’y a aucune raison que les volontés exprimées ne se concrétisent 
pas.  

Concernant le classement de notre motion, il y a  encore trop d’éléments auxquels le Conseil 
d’Etat n’a pas répondu pour que nous puissions en accepter le classement. Nous avons encore 
trop d’interrogations sur la concrétisation de la motion et le rapport ne parle pas des horaires de 
l’école enfantine. Nous attendons donc encore des précisions du Conseil d’Etat, notamment sur 
cette dernière question, afin de nous positionner sur le classement de la motion. 

En résumé, le rapport et le projet de loi montrent la volonté du Conseil d’Etat de mettre en place 
les structures nécessaires pour répondre aux réalités de notre temps et faciliter la vie des familles. 
Pour nous, c’est un premier pas et nous comptons sur le Conseil d’Etat pour qu’il continue 
d’avancer sur cette voie et mette sur pied un système cohérent et efficace qui permette une réelle 
harmonisation des horaires scolaires et professionnels. Cela permettra de répondre non seulement 
aux attentes des familles, mais à celles de toute la population de notre canton, et notamment des 
jeunes, qui sont confrontés à la question du choix de vie et en particulier à celle d’avoir des enfants 
ou non. C’est dans cet esprit que nous accepterons le rapport et le projet de loi qu’il propose. 

 
Mme Valérie Schweingruber: – Il s'agit effectivement d'un drôle de rapport qui nous est soumis. Il 
contient beaucoup d'informations, beaucoup de comparaisons, un certain nombre de pages, pour 
finalement un résultat qui est assez délétère.  

Nous nous sommes nous aussi demandé pourquoi il avait fallu cinq ans au Conseil d'Etat pour 
proposer les deux points principaux du rapport, c'est-à-dire la modification de la loi concernant les 
autorités scolaires – mesure relativement simple – et l'ajout de deux périodes pour le premier 
niveau de l'école primaire. Néanmoins, nous nous réjouissons que ces mesures aient été prises et 
que cela simplifie le jonglage auquel les parents sont aujourd'hui confrontés. 

Le groupe libéral-PPN a été interpellé par la Fédération cantonale des parents d'élèves de 
Neuchâtel (FAPEN), qui a émis une remarque fondamentale au sujet de ce rapport. Elle s'étonne 
qu'il ne soit fait nulle part mention des petites classes, qui, selon la fédération, devraient 
idéalement être placées lors du quatrième point horaire, qui lui reste variable. Elle précise 
qu'aujourd'hui ces périodes sont placées en fin de matinée, mais que les parents sont seulement 
avertis le jour précédent que l'enfant doit ou non rester en classe le lendemain, ce qui complique 
singulièrement l'organisation de la recharge des enfants à la fin de l'école. 

Sur le fond et sur l'aspect financier, qui nous concerne particulièrement, évidemment que le 
groupe libéral-PPN s'est réjoui que ces deux mesures soient neutres et n'impliquent pas de 
dépenses supplémentaires. Nous accepterons donc, sur la base des deux modifications 
principales qui nous sont proposées, le classement de la motion Pierrette Erard. Par contre, pour 
le solde du rapport – si vous nous passez l'expression –, nous avons également été déçu et nous 
n'avons pas compris pourquoi le Conseil d'Etat ne prenait pas clairement position sur la question 
des structures parascolaires. A lire les conclusions, on comprend – en tout cas nous l'avons 
compris – que le Conseil d'Etat ne semble pas favorable à un interventionnisme fort de l'Etat dans 
ce domaine. Si cette position nous réjouit également sur le plan financier, nous avons peine à 
comprendre pourquoi l'exécutif affirme sur six pages soutenir le développement des structures 
parascolaires, alors que finalement il ne propose rien de concret aux députés. Etait-ce un choix 
pour satisfaire "artificiellement" la motionnaire ou était-ce un choix de politiquement correct? 

Sur le fond, les libéraux-PPN sont opposés, comme le Conseil d'Etat, à ce que l'Etat prenne en 
charge le développement des structures parascolaires. En effet, le précédent que nous 
connaissons, soit les structures d'accueil de la petite enfance, sont encore aujourd'hui 
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insatisfaisantes, les exigences disproportionnées que l'on peut lier à la suissitude – si vous nous 
passez l'expression –, ces exigences qui concernent les mètres carrés disponibles, la formation 
des éducatrices. Ces exigences freinent le développement des structures d'accueil et nous le 
savons, nous sommes en retard dans ce domaine-là. 

On sait aujourd'hui par exemple que certaines crèches privées voire certaines communes – nous 
vous renvoyons à ce sujet à l'interpellation Rolf Graber – ont décidé de renoncer aux subventions 
de l'Etat pour cesser d'étouffer sous les contraintes qui leur sont imposées. 

Les libéraux-PPN estiment que l'initiative privée, le bénévolat, le recours à diverses associations 
de parents doivent être encouragés. Ce soutient à l'initiative privée doit se faire en collaboration 
avec les communes, qui sont les premières concernées. 

Dans ce sens, notre groupe a regretté que le rapport qui nous est soumis contienne finalement un 
seul exemple de structure privée qui fonctionne bien, il s'agit du P'tit Croqu' à Colombier, qui, 
grâce aux efforts des parents bénévoles, a réussi à diminuer de 30% le coût d'une prise en charge 
journalière d'un enfant. 

Nous allons passer sur les discussions de fond qui ont eu lieu dans notre groupe, c'est-à-dire que 
certains ont regretté l'évolution de la société qui fait qu'aujourd'hui de plus en plus de femmes 
travaillent, que les gens veulent plus une belle voiture que faire des enfants, parce que cela coûte 
cher. Bref, cette discussion-là n'est pas forcément très porteuse d'avenir et consiste surtout à 
oublier finalement que certains parents n'ont pas le choix, notamment ceux dont les deux revenus 
cumulés ne suffisent pas à faire tourner la marmite. On oublie également, dans ce cadre-là, les 
familles monoparentales qui, elles non plus, n'ont pas le choix et doivent finalement recourir aux 
structures d'accueil ou parascolaires. 

Nous soulignons encore également que les structures parascolaires sont, dans ce cadre-là, soit 
nécessaires soit utiles et qu'elles peuvent jouer un rôle non négligeable en matière de santé 
publique. Nous avons discuté dans le cadre du groupe d'un problème qui est constaté par les 
médecins, qui est celui de l'obésité juvénile ou qui se produit à l'adolescence, qui est le résultat 
d'enfants livrés à eux-mêmes, qui se gavent de cacahuètes ou de chips devant la télévision, qui 
n'ont pas le temps ou qui ne sont pas suffisamment entourés pour faire du sport, ce qui, 
finalement, aboutit à un stade d'obésité relativement précoce. 

En résumé, le développement des structures parascolaires nous paraît bien être nécessaire. Nous 
considérons que nous sommes en retard sur ce plan par rapport à d'autres pays voisins. Nous 
aurions donc souhaité plus de clarté de la part du Conseil d'Etat, qu'il ait la transparence d'affirmer 
que l'Etat ne souhaite pas financer ces structures et qu'il indique alors clairement des pistes 
concrètes à suivre, ou alors qu'il se contente de deux pages sur le sujet. 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Le groupe PopEcoSol a accueilli avec un certain plaisir le rapport qui lui 
est soumis. Il remercie le Conseil d'Etat de s'est enfin penché sur la question récurrente de 
l'adaptation des horaires aux impératifs professionnels des parents. Toutefois, comme le groupe 
socialiste et d'autres, le titre du rapport nous a fait plaisir, mais les conclusions sont un peu 
décevantes. 

Depuis longtemps réclamé par les parents, le développement des structures d'accueil profite tout 
d'abord à l'enfant. Non content de voir ces parents moins stressés et donc plus disponibles, ce 
dernier retrouve aussi dans ces lieux d'accueil un environnement qui développe sa sociabilité. 
Dans notre société, l'enfant se trouve en effet de plus en plus isolé dans des familles de moins en 
moins nombreuses. Cet aspect de la sociabilité est indéniable et primordiale pour l'avenir. Par 
ailleurs, l'exemple des pays nordiques – Suède ou Finlande – nous montre que de tels 
investissements s'avèrent à terme socialement utiles: l'enfant bien encadré a plus de facilité à 
l'école. 

Le développement des structures d'accueil des enfants participe aussi et surtout dans la politique 
d'égalité entre hommes et femmes. Cette égalité, on le sait, n'est de loin pas encore réalisée dans 
la réalité, que ce soit dans le monde du travail, où les femmes restent sous-payées, que ce soit 
dans le partage des tâches ménagères, où l'effort de la femme reste impayé, au propre comme au 
figuré. Cette situation est non seulement due à une évolution lente des mentalités, à la difficulté 
notoire des puissants de renoncer à leurs privilèges, mais aussi, et cela va de paire, à des 
structures institutionnelles encore très mal adaptées à l'idéal poursuivi. Les structures d'accueil 
des enfants en sont un exemple. Il est notoire que ce sont encore et toujours principalement les 
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mères qui s'occupent des enfants en bas âges et les pères ne peuvent renoncer à leur travail, 
généralement mieux payé que celui de leur conjointe, pour prendre en charge ces tâches. 

Offrir des structures qui simplifient la vie des parents d'enfants en bas âge, c'est donc 
principalement aider les femmes. En terme de politique d'égalité, c'est le moins que l'on puisse 
attendre de la collectivité publique, de l'Etat et dans un certain sens, de l'économie. Nous 
ajouterons que l'intérêt des femmes, dans cette affaire, est d'autant plus évident que nous 
sommes quatre à s'être prononcées sur ce dossier. 

Revenons à l'économie, car comme le rapport le mentionne, les structures d'accueil pour les 
enfants profitent aussi, et financièrement d'ailleurs en premier lieu, à l'économie, d'une part sous 
la forme d'un avantage structurel lié à la région – implantation, importation de main-d'œuvre 
qualifiée – et, d'autre part, sous la forme d'une meilleure disposition du personnel pour leur activité 
professionnelle. Dans ce sens, nous comprenons la volonté du Conseil d'Etat d'associer 
l'économie au développement de ces structures et de sensibiliser davantage les milieux 
économiques à leur responsabilité sociale.  

Nous n'avons cependant sur ce point pas forcément le même avis pour y parvenir. On se 
demande en effet quelle est la nécessité, comme l'exemple évoqué dans le rapport, de créer des 
fondations de droit public financées par la collectivité publique et l'économie pour soutenir le 
développement de ces structures. Dans ce cadre et en l'occurrence, à quoi sert donc l'impôt? On 
se le demande. 

On presse l'Etat d'alléger l'imposition des sociétés, sous prétexte de relancer l'économie et par 
ailleurs on va quémander auprès de l'économie et la prier de bien vouloir participer financièrement 
à la mise en place d'un service dont elle profite. Que se passe-t-il quand l'économie se retire 
parce qu'il faut servir des dividendes? Ne venez pas dire que ces structures ne profitent qu'aux 
branches économiques qui emploient une majorité de femmes, car ce serait bien là retomber dans 
une logique institutionnelle parfaitement inégalitaire. Le problème de l'accueil des enfants 
intéresse aussi les pères et partant, leurs employeurs doivent aussi contribuer à la mise en place 
des structures correspondantes. Nous verrions donc d'un mauvais œil le gouvernement entrer 
dans une telle logique. 

A notre avis, il serait nettement plus clair de déclarer les structures parascolaires comme un 
service public en soi, à coordonner avec les associations des parents et toutes les organisations 
non lucratives de droit privé actives dans le domaine. C'est d'ailleurs là s'en ternir à la loi 
cantonale sur la petite enfance. 

On en arrive à l'aspect du financement de ces structures. Le Conseil d'Etat le relève également: 
ces structures sont financièrement lourdes. L'idée de recourir au bénévolat encadré pour tenté de 
limiter les coûts n'est pas une mauvaise idée. On apprécie de voir que les parents intéressés 
trouvent parfois des solutions d'entraide mutuelle originales, notamment dans les villages, où une 
certaine proximité entre les habitants perdure. Dans les centres urbains, en revanche, la 
dynamique sociale est différente et ce type de solution est plus difficile, comme le montre 
d'ailleurs l'exemple de Neuchâtel. Mise à part et n'empêche que le bénévolat dure ce qu'il dure, et 
comme le rapport de la commission consultative en matière de politique familiale et d'égalité, du 
29 janvier 2002, le souligne, le cas d'associations à bout de souffle existe bel et bien. 

Nous sommes convaincu que la collectivité publique se doit de soutenir les initiatives privées de 
manière adéquate, voire de les suppléer au besoin, dans la mesure où leurs prestations 
répondent à une utilité publique. Le rapport nous semble pourtant très frileux sur ce point. 

Si le Conseil d'Etat entend, nous citons: "…généraliser les structures d'accueil parascolaires et 
favoriser la mise en place d'un dispositif global et cohérent à l'échelle du canton", nous voyons 
mal comment il pourrait se limiter à coordonner parfois à donner des impulsions à travers l'office 
de la petite enfance, par exemple au moyen d'un plan d'équipement, pour atteindre son but. 

Nonobstant le degré d'abstraction de la formule et l'absence d'objectifs clairement formulés dans 
le rapport, on ressent une disproportion évidente entre la proposition qui nous est soumise et les 
moyens que se donne le Conseil d'Etat pour la mettre en œuvre. On pourrait même y trouver une 
contradiction avec d'autres informations que nous donne le site Internet de l'Etat sur la page 
relative à sa politique en matière de structures d'accueil extra-familiales, dans la mesure où l'on 
peut y lire que, dès 2005, la réglementation prévoira la reconnaissance et l'intégration des 
structures parascolaires et de l'accueil familial de jour au système de financement tripartie 
actuellement connu pour les crèche, impliquant, en complément à la part parentale, une 
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participation de l'Etat et des communes au coût de l'accueil des enfants. De même, dans le 
rapport, on peut lire que pour le gouvernement il s'agit donc, tout en maintenant le caractère 
contraignant de la loi cantonale pour garantir la mise en application de certains principes, de 
maintenir un financement public aux trois types principaux de lieux d'accueil extra-familiaux, 
comme c'est déjà le cas aujourd'hui. Ces trois types d'accueil comprennent l'accueil de jour, c'est-
à-dire les crèches, l'accueil parascolaire et l'accueil à domicile. 

Aussi, sommes-nous d'accord sur un plan purement pragmatique pour intégrer les structures 
parascolaires au plan d'équipement cantonal des structures d'accueil des enfants, mais aussi 
avons-nous beaucoup de peine à croire que le Conseil d'Etat pourra réaliser son plan sans une 
augmentation du budget.  

Jusqu'à présent, l'OPE s'est occupé de la petite enfance au sens strict, c'est-à-dire l'accueil 
préscolaire des enfants entre 0 et 4 ans. Dès 2005, et sans aucun centime de plus, le demi-poste 
supplémentaire – déjà occupé par le traitement des demandes présentées à l'OFAS – devra 
prendre en charge la coordination de l'accueil parascolaire de tous les enfants compris entre 4 et 
12 ans, et ce alors même que le plan d'équipement de crèche n'a pas abouti et que le Conseil 
d'Etat indique comme étant pourtant sa priorité, cet aspect de l'accueil des enfants. 

En réalité, notre groupe aurait souhaité un engagement plus fort de l'Etat. En terme de finances 
publiques, s'il est pour certains politiquement incorrect de justifier une hausse des charges de 
l'Etat aujourd'hui, on aura tout au moins le courage de négocier le maintient d'un certain niveau, 
dans la mesure où il s'agit de mettre en place un nouveau service public, admis comme étant 
nécessaire par tous, parce que résolvant un problème collectif de société, et par ailleurs maintes 
fois réclamé par la population. Il ne s'agit pas de dépenser à tout prix ni de doter le canton de 
structures hyper luxueuses, on est bien d'accord, mais il convient de doter le canton de structures 
adéquates et telles que plébiscitées par la population et admettre que ceci a un prix. Pourquoi ne 
pas imaginer utiliser des économies qui viennent d'être réalisées, notamment en matière de 
protection civile, et compenser fictivement ce type de dépenses? On pourrait aussi y voir là une 
neutralité des coûts. 

En conclusion, le groupe PopEcoSol approuve les propositions qui lui sont soumises, aussi bien 
concernant l'harmonisation des horaires que la volonté de généraliser les structures d'accueil. 
Nous considérons cependant les mesures proposées comme un bon pas dans la direction, mais 
néanmoins un trop petit pas. 

Compte tenu de la situation des éléments évoqués par la motion, nous restons aussi sur notre 
faim quant aux objectifs et à la mise en œuvre concrète des intentions du gouvernement en terme 
de coordination des structures d'accueil: pas d'objectifs clairs, pas de calendrier, etc. 

L'harmonisation des horaires scolaires est comparativement faible puisque finalement 
parfaitement minimale. Pour ce qui est de l'accueil parascolaire, nous mettons sérieusement en 
doute l'adéquation entre les moyens envisagés et les objectifs politiques que se donne le Conseil 
d'Etat. Dans ce sens, nous refusons également le classement de la motion Pierrette Erard, 
puisque nous estimons que le dossier doit encore être approfondi.  

Cela dit, nous avons encore quelques questions: 

– Ledit rapport indique un prix coûtant de 100 francs par jour par enfant placé en crèche, alors 
que le prix coûtant du barème de références pour les subventions cantonales est de 80 francs. 
D'où vient cette différence? 

– Quelle incidence a le développement de l'accueil parascolaire à l'école enfantine sur l'activité 
des crèches? Selon la loi, les communes instituent deux années d'école enfantine gratuites et 
facultatives. Les crèches accueillent également des enfants du même âge. Le développement 
de l'accueil parascolaire au niveau de l'école enfantine peut donc entraîner une modification de 
l'âge moyen des enfants placés en crèche. 

– Sachant que les crèches sont également habilitées à donner l'école enfantine, est-il 
envisageable de fonctionner davantage avec ces structures existantes pour l'accueil 
parascolaire à l'école enfantine? Dans ce sens, le rapport ne précise pas que le prix de 100 
francs indiqué pour les crèches couvre de fait une ouverture de onze heures par jour et inclus 
les repas. 

– Garder des enfants de 0 à 2 ans nécessite beaucoup plus de ressources que s'occuper 
d'enfants de 3 à 4 ans. Le prix de revient des crèches dépend donc aussi sensiblement de la 



2142 
Séance du 25 janvier 2005, 19 h 30 

moyenne d'âge des enfants qu'elles accueillent. Ces paramètres sont-ils pris en compte dans 
les travaux de l'OPE? Si oui, dans quelle mesure et selon quelle modalité? 

– Dans quelles mesures l'OPE tient-il compte, dans ces travaux, des besoins spécifiques aux 
enfants des communautés émigrées ou des immigrés en transit? 

– Le règlement d'application de la loi sur les structures d'accueil de la petite enfance donne 
comme objectifs pour le plan d'équipement cantonal un nombre de places d'accueil de 2000. 
Ce nombre porte-t-il que sur les crèches ou va-t-il aussi englober les places d'accueil dans le 
parascolaire? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il s'est dit beaucoup de choses. A croire que nous n'avons pas tous lu le même 
rapport! Pour essayer de clarifier les choses, on va revenir à la loi, parce que cela vous permettra 
de peut-être mieux suivre ce que nous allons vous démontrer. 

C'est tout simple, l'article premier de la loi que vous avez votée le 6 février 2001, plébiscitée par le 
peuple, dit que la loi vise à permettre l'offre d'un nombre de places d'accueil en proportion avec la 
demande pour les enfants dès leur naissance jusqu'à l'entrée à l'école obligatoire et au-delà. Et 
au-delà concerne l'accueil parascolaire. Nous avions donc été bien inspiré de prévoir cette 
éventualité, quand bien même, au moment où nous avons rédigé le projet de loi, il n'était question 
que, ou essentiellement, de places en crèches. Mais, les choses évoluent et il s'est fait jour dans 
la société des besoins non seulement pour les crèches, mais pour des places d'accueil 
parascolaires. Puis, il y a eu cette décision fédérale, de subventions aux communes qui mettaient 
en place de telles institutions. 

A l'article 3, on dit qu'il incombe aux communes de veiller à ce qu'il y ait un nombre adéquat de 
places d'accueil. Le département coordonne les efforts dans le cadre d'un plan d'équipement 
cantonal et est à la disposition des communes pour les aider et les conseiller dans cette tâche. On 
dit aussi que l'autorité communale tient compte de l'ensemble des structures constituant l'offre, 
tant publiques que privées. C'est clair. 

Evidemment, nous étions dans un terrain nouveau et que, comme on le disait dans le rapport de 
2001, on avait de la peine à pouvoir scientifiquement dire qu'il nous faut tant de places de crèche. 
On avait donc estimé le besoin à environ 2000 places. Pour pouvoir établir ce fameux plan 
d'équipement, qui est vraiment l'instrument qui permet d'appliquer la loi, nous avons mandaté la 
Haute école de gestion, qui a fait une étude extrêmement intéressante auprès de toutes les 
communes de ce canton pour évaluer les besoins, par des questionnaires aux parents, selon des 
méthodes scientifiques reconnues dans les enquêtes d'opinions. C'est là que nous avons 
découvert qu'en réalité, s'il y avait la démonstration de la nécessité de faire des places de crèche, 
il y avait une demande aussi importante pour l'accueil parascolaire, c'est-à-dire pour des enfants 
scolarisés mais qui doivent pouvoir aller dans une structure avant l'école, après l'école ou en fin 
d'après-midi, parce que les parents ne peuvent pas s'en occuper. 

Nous nous sommes dit, pour répondre aux besoins du terrain, qu'on allait examiner, par région, 
quels sont les besoins. Pourquoi par région? Pour les villes c'est assez simple, mais pour les 
autres communes, il est évident que chaque petit village ne va pas créer une crèche et une 
structure parascolaire. Nous invitons les communes à réfléchir dans les périmètres qui leur sont 
naturels. 

La Haute école de gestion, sur la base de son enquête scientifique, a dessiné onze régions. 
Ensuite, nous avons convoqué tous les Conseils communaux pour les informer de l'état des 
travaux, leur dire ce que nous leur proposions, leur demander ce qu'ils en pensaient, si c'était 
raisonnable, s'ils voyaient d'autres choses. Finalement, nous avons écouté ce que nous disaient 
les communes et nous avons même créé une région supplémentaire à la demande des 
communes concernées. 

On met donc en place un instrument pour évaluer les besoins, pour pouvoir répondre le mieux 
possible à ce à quoi les gens aspirent. On ne peut quand même pas faire mieux, ce n'est pas 
facile et cela prend du temps et il faut expliquer cela à des conseillers communaux, qui ne sont 
pas familiers de ces problèmes. C'est un peu complexe parce qu'il y a des dispositions fédérales, 
cantonales, il y a le règlement d'application, que l'on a beaucoup critiqué, mais nous relevons qu'il 
a été travaillé avec l'Association des communes neuchâteloises. Il est vrai que les communes 
n'ont pas toutes le même intérêt et que l'intérêt des villes n'est pas celui des villages. Il faut donc 
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prendre en compte toutes ces contradictions pour essayer d'avancer et essayer d'arriver à 
quelque chose qui tienne la route. 

Finalement, nous avons élaboré ce plan d'équipement, qui est encore en train d'évoluer et que 
vous pouvez consulter sur le site Internet de l'office de la petite enfance – ce que Mme Dorothée 
Ecklin a fait –, où vous trouvez l'état actuel de la planification. Lorsque nous aurons obtenu 
l'accord des communes, on pourra aller de l'avant et dire à telle commune qu'elle peut aller de 
l'avant, que l'on reconnaît une structure qui existe, qu'il faut simplement qu'elle réponde aux 
exigences de la loi et de l'ordonnance fédérale sur le placement d'enfants. 

Pour le parascolaire c'est la même chose; on nous dit que l'on est frileux, mais nous ne voulons 
pas créer des structures coûteuses là où ce n'est pas nécessaire, là où d'autres solutions peuvent 
être trouvées par le bénévolat. Cela ne veut pas dire que l'on va obliger les gens au bénévolat – 
dans certaines communes cela existe déjà et on souhaiterait qu'il y en ait plus –, mais s'il n'y en a 
pas et que l'harmonisation des horaires scolaires ne suffit pas, on incitera les communes à en 
créer une, mais en se mettant plusieurs pour le faire. C'est donc dans une grande concertation 
que nous le faisons et c'est pour cela que cela prend du temps, mais c'est nécessaire de prendre 
ce temps si l'on veut arriver à nos objectifs. 

Quand on nous dit que l'on a pas d'objectif clair, que l'on n'a pas de calendrier, franchement, c'est 
ignorer la réalité du travail considérable qui se fait au niveau de l'office de la petite enfance. 

On nous dit: "Nous sommes écrasés par les dispositions législatives et réglementaires". On exige 
un minimum de formation. Le jour où il y aura des problèmes dans une de ces structures, quelles 
qu'elles soient, on va désigner l'Etat d'un doigt accusateur, en disant "que fait l'Etat". Il y a des 
choses qui se passent et nous n'aimerions pas que cela arrive trop souvent; récemment le service 
des mineurs et des tutelles a dû déposer plainte contre une directrice d'institution pour 
maltraitance. Donc, que l'Etat ait un droit de regard, qu'il exige une formation, cela nous paraît 
normal. Par ailleurs, s'agissant des conditions que doivent remplir les structures d'accueil – les 
mètres carrés, etc. –, nous l'avons déjà dit plusieurs fois, mais nous le répétons, c'est 
l'ordonnance fédérale sur le placement d'enfants qui les fixe, qui est de la responsabilité du 
service des mineurs et des tutelles, qui, lui-même, dépend du Département des finances et des 
affaires sociales. Cela ne concerne pas le Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles. Si vous avez des récriminations, adressez-vous au bon département. Encore une fois, 
ce sont des applications de normes fédérales, c'est comme pour les vétérinaires tout à l'heure. 

Nous ne faisons pas de zèle, nous appliquons notre loi cantonale et si l'ordonnance fédérale sur 
la placement d'enfants existait avant notre loi, on ne l'appliquait pas rigoureusement. 

Nous en revenons à quelques questions topiques. Pourquoi avons-nous attendu si longtemps? 
D'abord il faut savoir qu'avec tous les partenaires avec qui nous discutons, il n'y a pas 
nécessairement une même vision des choses. Il a fallu d'abord apprivoiser un certain nombre de 
partenaires – nous ne voulons pas être trop précis pour ne pas faire de la discrimination – et ce 
n'est pas toujours facile de faire entrer dans le jeu de la réflexion et de la discussion des gens qui 
sont persuadés que ce n'est pas la bonne solution. 

Ensuite, nous avions imaginé plusieurs scénarii, qui ont été examinés par le Conseil d'Etat. Il y en 
a que l'on trouvait trop minimalistes, d'autres qui coûtaient trop cher. En effet, il fallait faire quelque 
chose, mais sans que cela ne coûte trop cher. Cela devient déjà plus difficile. Au fond, ce qui nous 
permet quand même d'aller de l'avant avec la même enveloppe budgétaire, c'est que, pour 
répondre aux besoins du terrain, nous n'allons peut-être pas faire 2000 places de crèche, mais un 
peu moins et des structures parascolaires là où c'est nécessaire. Au total, il est vrai que l'on aura, 
avec les mêmes moyens, plus de places, puisqu'en parascolaire cela coûte environ la moitié du 
prix en crèche. On fait donc quand même une avancée que nous trouvons intéressante, mais c'est 
quelque chose que l'on ne savait pas au moment où l'on a voté la loi et il n'y avait pas encore le 
crédit d'impulsion fédéral. 

Il est vrai, et d'ailleurs nous le disons, que Neuchâtel peut faire mieux. C'est vrai que ce n'est pas 
terrible, que l'on est pas à l'avant-garde, mais l'on fait quand même une avancée, qui pourrait être 
sans doute plus hardie, mais si l'on était venu avec un projet plus hardi, et qui par conséquent 
coûterait plus cher, nous avons l'impression que sur certains bancs cela aurait pas mal récriminé. 
On a donc essayé de faire le maximum que l'on pouvait, avec le peu de sous que l'on a.  

Il n'y a aucune volonté du Conseil d'Etat de diminuer artificiellement les places en crèche au profit 
du parascolaire, il y a la volonté du Conseil d'Etat, dans le cadre des crédits qui nous sont alloués, 
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de répondre au mieux aux besoins qui s'expriment par l'intermédiaire des communes ou des 
groupements de communes. Nous pouvons donc rassurer Mme Pierrette Erard sur ce point. 

Quid de l'école enfantine? C'est aussi une question qui n'est pas facile à résoudre, parce que les 
horaires de l'école enfantine, vous le savez, sont beaucoup plus légers et qu'au degré –2, ce n'est 
qu'un mi-temps. Il y a des solutions, parce que cette loi, qui est souple, permet des solutions 
souples et adaptées aux différentes situations. Nous donnons deux exemples: nous avons été 
invité à l'inauguration, d'une part à Bevaix, d'autre part à Hauterive, de structures d'accueil qui 
regroupent le tout. C'est dans le bâtiment scolaire, vous avez crèche et accueil parascolaire et 
cela est l'idéal, parce que vous avez tout le monde qui est rassemblé, dans des pièces ou des 
étages différents, mais tout le monde est là et les élèves qui sortent de l'école et qui doivent 
attendre deux heures que la maman vienne les chercher, ils passent de l'école à la structure qui 
est à côté. Ils sont suivis, ils peuvent faire leurs devoirs ou jouer. Ensuite, les mamans viennent 
rechercher le poupon qui à la nurserie, celui qui est au jardin d'enfant et celui qui est à l'école 
primaire. C'est l'idéal, mais on ne peut évidemment pas imposer cela à toutes les communes. 
Nous vous encourageons vivement à le faire, c'est la meilleure solution. 

Mais il y a d'autres solutions et si par exemple une commission scolaire, avec des parents 
d'élèves, se met d'accord pour faire de l'accueil à l'école, bénévolement, c'est très bien et on le 
reconnaîtra, mais on ne peut pas non plus compter que sur cela. On ne pourra trouver cela que 
dans certains villages où il y a une conjonction de certains enseignants et de certaines mères de 
famille qui s'entendent bien et qui sont d'accord de faire quelque chose, mais cela ne peut pas 
être un modèle unique. Il n'y a pas de modèle unique, il y a des modèles adaptés à chaque 
situation et nous devons évidemment tenir les budgets. Donc, c'est vrai, nous allons faire plus 
avec la même somme d'argent. 

Pour l'avenir, il faudra peut-être développer et il faudra des crédits plus importants au budget de 
l'office de la petite enfance, cela est possible, mais pour l'instant, compte tenu de la situation 
financière de l'Etat, nous n'avons pas voulu augmenter l'enveloppe pour l'accueil de la petite 
enfance. 

Ensuite, nous avons la question de Mme Dorothée Ecklin, mais nous n'avons pas tout compris. 
Vous parlez des fameux 100 francs, mais c'est le prix coûtant avant toutes subventions publiques. 
Normalement c'est 80 francs sinon on ne finance pas la différence et on peut faire avec 80 francs. 

Pour les communautés d'étrangers en transit, franchement nous ne savons pas, ce n'est pas une 
problématique dont on nous a parlé. Il faut que l'on se renseigne, nous ne savons pas s'il y a 
quelque chose de prévu particulièrement. 

Pour le reste, l'objectif des 2000 places reste, mais compte tenu du plan d'équipement. 
Normalement, ce plan d'équipement devrait bientôt être bouclé. Nous avons eu des entretiens 
avec les villes, avec les autres communes, et il semble que maintenant tout le monde soit plus ou 
moins d'accord et nous pourrons vraiment aller de l'avant à partir de ce moment-là. 

Mme Pierrette Erard a dit qu'il fallait être reconnaissant au corps enseignant de faire un effort 
supplémentaire. Sans doute, mais nous relevons que cela n'augmente pas le pensum des 
enseignants de première année, simplement qu'au lieu d'avoir six heures de socio-éducatif, ils en 
auront quatre et ils feront deux heures d'enseignement de plus. Il faudra voir avec eux, parce 
qu'ils ne le savent pas encore. Nous ne voulions pas engager des discussions avec les syndicats 
et avec les autorités communales avant de savoir si le Grand Conseil était d'accord d'aller dans 
cette voie ou pas. Si aujourd'hui tout le monde avait dit non, que c'est une mauvaise solution, il ne 
servait à rien de créer de l'émoi. On va donc voir comment on peut régler cela avec les 
associations professionnelles et aussi avec les communes, mais pas seulement les commissions 
scolaires, aussi les Conseils communaux, parce que nous estimons qu'ils ont aussi leur mot à 
dire. Ce sont quand même eux qui sont aussi responsables de la gestion financière et il ne faut 
pas les oublier. 

Vous ne voulez pas classer la motion! Qu'elle soit classée ou pas, on va faire ce que nous avons 
dit et ceux qui viendront essayeront de faire mieux. 

 
Mme Pierrette Erard: – Nous remercions le représentant du Conseil d'Etat pour ces explications et 
nous avons bien compris le sens de son intervention dans le sens où il essaye de répondre au 
mieux aux besoins de la population dans le cadre budgétaire qui est à disposition. Nous pensons 



 2145 
Séance du 25 janvier 2005, 19 h 30 

qu'ici au Grand Conseil, on devra prendre conscience que ces structures ont un coût et que si l'on 
veut qu'elles progressent, il faudra aussi augmenter les budgets à ce niveau-là. 

Par rapport à l'école enfantine, nous voyons qu'il y a des pistes de réflexions, mais que pour le 
moment on en est à l'état d'ébauches. Donc, nous resterons sur notre position, nous ne 
classerons pas la motion. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'est pas combattue, elle 
est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi concernant les autorités scolaires 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 76 voix contre 4. 

 
Le président: – Le classement de la motion étant combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement de la motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 1999, "Pour une 
meilleure harmonisation des horaires scolaires et professionnels", est accepté par 49 voix 
contre 39. 
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CONCEPTION DIRECTRICE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 05.006 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret sur la conception directrice cantonale  
de l'aménagement du territoire 

(Du 6 décembre 2004) 
 

Discussion générale 

M. Roland Debély: – La notion d'aménagement du territoire semble avoir pris de l'embonpoint. Elle 
a toujours été important puisqu'elle conditionne la façon dont nous utilisons notre sol, notre nature, 
capital précieux puisqu'il est limité, mais la lecture de ce rapport ne donne pas l'impression que 
l'on est dans le domaine de l'aménagement du territoire. Nous avons de lire le concept de la 
politique de valorisation et de développement stratégique du canton de Neuchâtel, voire de lire un 
programme de législature. 

Lors de l'examen du rapport 02.002 sur l'aménagement du territoire lors de la session de mars 
2002, notre rapporteur d'alors, l'actuel président du parlement Gilles Pavillon, avait eu une même 
réflexion. Le titre du rapport est-il en adéquation avec le contenu ou, inversement, le contenu 
correspond-il avec le titre? 

Nous croyons donc comprendre que nous avons de l'aménagement du territoire une interprétation 
au sens étroit du terme et que le Conseil d'Etat en a une au sens très large. 

Le Conseil d'Etat fait-il de l'aménagement du territoire une primauté référentielle? Fait-il de cette 
conception directrice de l'aménagement du territoire le meta-concept du développement du 
canton? Pourquoi pas? Mais alors, il y a une ambiguïté sur le message et si cette conception 
directrice devait être le meta-concept, la bible de la politique du développement du canton, cette 
conception directrice comporte alors à nos yeux et aux yeux du groupe radical un immense 
défaut. Elle ne contient pas de priorité politique. 

Le Conseil d'Etat d'ailleurs s'en explique dans le rapport, nous citons: "Les priorités politiques ne 
sont pas hiérarchisées. Aucune ne domine l'autre." Nous considérons au contraire que notre 
canton doit avoir des priorités pour son développement et pour offrir à ses habitants des 
perspectives d'avenir, des priorités dans la fixation des objectifs sont une règle de gestion 
universelle pour donner une direction, pour ne pas se disperser. 

Pour le groupe radical, il y a dès lors quatre objectifs prioritaires valables aujourd'hui et ils le 
seront demain également. 

– Le premier, c'est l'objectif de croissance; sans croissance, pas de distribution de richesses.  

– Le deuxième, c'est l'emploi; l'emploi favorise la démographie et allège les prestations sociales. 

– Le troisième, c'est la formation et la recherche pour créer de la valeur ajoutée. 

– L'attractivité du canton et les conditions-cadres sont le quatrième objectif et ce dernier favorise 
la réalisation des trois premiers. 

Dans ce dernier objectif, nous y trouvons bien entendu la place de l'individu dans la société, les 
conditions sociales, la préservation de l'environnement, l'offre culturelle et de divertissement, et 
tous les autres facteurs qui créent un cadre de vie agréable et sécurisant. 

Un territoire aussi beau et pur qu'il soit ne présente finalement pas grand intérêt dans une 
situation économique qui ne permet pas de nourrir – mais nourrir au sens large – les habitants de 
ce canton. Notre canton offre-t-il aujourd'hui, dans le contexte d'une concurrence intercantonale et 
internationale toujours plus vive, des qualités de localisation attractives pour les entreprises et de 
bonnes conditions pour assurer les emplois? 
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Le canton a certes de nombreux atouts, mais aussi des faiblesses. Si nous souhaitons inverser la 
tendance, il y a lieu en permanence de se concentrer sur l'essentiel, de se concentrer sur les 
objectifs prioritaires, et le reste suit. 

L'apport de cette conception directrice va-t-il avoir un effet de levier nécessaire pour sortir le 
canton de Neuchâtel de ses difficultés? Nous en doutons. Le tout est trop intellectuel, 
schématique, modélisé, enchevêtré et complexe; complexe à comprendre, complexe à mettre en 
œuvre, complexe ensuite à gérer. 

Nous considérons que pour gérer un territoire aussi petit que le nôtre, pour gérer une population 
de quelque 160.000 habitants, il faudrait une approche plus pragmatique, plus claire et plus 
simple. 

Cette conception directrice et son contenu sont-ils adaptés à la taille du canton? Aussi, nous 
avons des doutes sur la méthode et le contenu. La méthode nous semble sortir d'un travail de 
doctorant, donc de façon un peu caricaturale, un travail intellectuellement bon, mais éloigné des 
considérations quotidiennes. Cette conception directrice est en fait l'entrée du réseau urbain 
neuchâtelois (RUN) dans notre dispositif législatif. Jusqu'à présent, nous avons débattu du RUN 
sans une base législative et, dans le futur, il y aura cette référence. 

Le RUN, comme présenté dans ce document, n'est-il pas une vision institutionnelle de notre 
organisation politique, une vision qui règle les relations et les collaborations entre le canton, les 
villes et les communes? N'est-il pas plutôt cette vision institutionnelle qu'une vision de 
l'aménagement du territoire? 

Ainsi, au niveau institutionnel, la stratégie du RUN, la stratégie du Conseil d'Etat, consiste à 
mettre les villes en réseau. Comme nous aurons l'occasion de le développer dans la suite de 
notre intervention, le projet est flou, virtuel, et sa mise en œuvre nous semble complexe. N'aurait-il 
pas fallu aborder les choses de façon plus pragmatique en donnant la priorité à deux réalités, à 
deux évidences? En terme urbain, la réalité, ce sont deux pôles: tout d'abord le pôle constitué par 
la ville de Neuchâtel et son agglomération; ce pôle est naturel et les collaborations existent déjà. 
Le deuxième pôle est constitué par les Montagnes avec les villes du Locle et de La Chaux-de-
Fonds. Dans ces deux villes, les autorités ont entamé avec intelligence des projets de 
rapprochement. Dès lors, plutôt que d'inventer un réseau global d'alliance entre le Haut et le Bas, 
le RUN, n'aurait-il pas fallu préalablement explorer, encourager, encadre les rapprochements au 
sein des deux pôles urbains, donc, en quelque sorte, la politique des petits pas? Le Conseil d'Etat 
a-t-il examiné cette variante et, cas échéant, pourquoi l'a-t-il écartée? 

Dans ce rapport, il est peu parlé, au sens étroit de l'aménagement du territoire, de l'affectation des 
terrains entre les activités du secteur primaire et les autres activités économiques, l'habitat, 
l'environnement, les voies de communication. Monsieur le chef du département, vous rétorquerez 
que ces données ont été traitées en 2002 dans le rapport sur l'aménagement du territoire et 
qu'elles feront également l'objet d'un futur document qui a pour nom "le plan directeur cantonal". 
Néanmoins, nous aurions souhaité avoir des éléments de réflexion sur les intentions du 
gouvernement dans quelques domaines. Par exemple, le Conseil d'Etat envisage-t-il d'encourager 
le dézonage de nouvelles parcelles pour encourager la construction d'habitats résidentiels? Nous 
sommes maintenant à peu de temps de Lausanne et de Genève et le canton de Neuchâtel a une 
carte à jouer par l'offre de beaux terrains en vue de faire venir une population aisée. C'est une 
forme de promotion économique et une façon également de compenser la structure vieillissante 
de notre démographie. 

Un autre exemple: plusieurs axes routiers connaissent des immissions de bruit supérieures aux 
normes fédérales et les cantons devront assainir leur bruit routier sur les routes cantonales d'ici 
une dizaine d'années. Problème complexe. Quelles sont les intentions du Conseil d'Etat en la 
matière? 

Autre exemple: avec l'évolution de l'agriculture, certains bâtiments agricoles sont sous-occupés. 
Ils pourraient être affectés, tout ou partie, à une vocation d'habitats, habitats résidentiels ou offres 
de logements de vacances. Le Conseil d'Etat est-il prêt à appuyer ces démarches de reconversion 
comme aide au monde agricole. 

Après cette introduction, la prise de position du groupe radical s'articulera sur deux points: le 
premier: une réflexion sur la législation neuchâteloise relative à l'aménagement du territoire et sur 
les rôles respectifs du Conseil d'Etat et du Grand Conseil. Deuxième point, la position du groupe 
sur la conception directrice elle-même. 



2148 
Séance du 25 janvier 2005, 19 h 30 

Premier point: réflexion sur la législation neuchâteloise et sur les rôles respectifs du Conseil d'Etat 
et du Grand Conseil. Dans son rapport, le Conseil d'Etat explique la notion de conception 
directrice et sa conformité par rapport à notre dispositif législatif. Nous voudrions faire ici quelques 
remarques qui ne concernent pas l'action gouvernementale par elle-même, mais notre législation 
actuelle. Selon notre loi actuelle sur l'aménagement du territoire, le Grand Conseil se prononce 
sur cette conception directrice et le Conseil d'Etat met en œuvre celle-ci au travers du plan 
directeur en appliquant les principes et les objectifs énoncés dans la conception directrice. Cette 
répartition des compétences est a priori correcte et conforme aux rôles respectifs du 
gouvernement et du parlement. Le parlement donne les lignes générales, il les valide, puis le 
gouvernement définit le détail de la mise en œuvre et il assume la réalisation. Toutefois, dans ce 
domaine, cette situation n'est pas sans poser des problèmes, des réserves et des questions. Le 
législateur de l'époque avait déjà débattu de cette problématique. 

Chez plusieurs députés, il y a tout d'abord un sentiment de frustration. Le Grand Conseil est 
appelé à se prononcer sur une conception directrice sans pouvoir amender les points dits litigieux, 
sans pouvoir amender certaines orientations qui ne sont pas partagées. Certes, les députés 
peuvent émettre des réserves, faire part de positions divergentes, émettre des critiques, faire des 
propositions, mais les points controversés ne font pas l'objet d'un débat ni d'un vote. 

Le Conseil d'Etat dès lors ne peut savoir les oppositions exprimées sont le fait d'une minorité ou, 
au contraire, d'un avis majoritaire et le gouvernement n'est donc pas lié aux idées, aux remarques 
émises ou aux oppositions qui sont affichées. Ceci est un facteur de frustration, mais aussi une 
faiblesse de l'instrument actuel de la conception directrice comme elle est utilisée. Donc, en fait, 
elle ne peut être qu'acceptée ou refusée en bloc.  

Dans son rapport, le Conseil d'Etat relève que le parlement ne perd toutefois pas le contrôle sur la 
mise en œuvre et les options dégagées par cette conception directrice puisque ce parlement est 
saisi tous les quatre ans d'un rapport sur l'aménagement du territoire, c'est bien, mais ici à 
nouveau, il s'agit d'un rapport d'information qui permet, certes, un débat démocratique, mais qui 
ne peut faire l'objet d'amendement. 

Dans d'autres cantons, le plan directeur établi par le gouvernement est soumis pour approbation 
au Grand Conseil. Le législateur neuchâtelois, nos prédécesseurs, n'avait pas retenu cette 
variante, mais il faudrait peut-être examiner à l'avenir l'opportunité ou non de modifier nos 
instruments et de repenser les instances compétentes entre le gouvernement ou le parlement. 

Nous relevons toutefois avec plaisir, dans la procédure initiée par le Conseil d'Etat pour la mise 
sur pied de cette conception directrice, l'aspect participatif. En effet, une commission a travaillé 
sur le projet gouvernemental et celui-ci a ensuite été mis en consultation. C'est une approche 
participative et ouverte que nous saluons.  

Nous saluons également l'idée que  l'élaboration du plan directeur, l'étape suivante, se fera 
également avec le partenariat d'une commission ad hoc. Nous regrettons toutefois que la 
synthèse des résultats de la consultation sur cette conception directrice n'ait pas été précisée 
dans ce rapport.  

Considérant que le Grand Conseil ne peut amender cette conception directrice, certains députés 
refuseront l'entrée en matière et le décret et d'autres s'abstiendront. 

Deuxième élément de notre réflexion: la position du groupe sur cette conception directrice. 
L'examen du document annexé au rapport nous amène à faire quelques remarques et à 
interpeller le Conseil d'Etat sur quelques points. Nous n'avons pas hiérarchisé nos observations, 
nous les prenons dans l'ordre des pages de l'annexe.  

Selon ses auteurs, la conception directrice 2004 se veut pragmatique et ouverte. Ouverte, elle 
l'est, puisque le contenu est assez vague. Pragmatique par contre, elle ne l'est pas, elle nous 
paraît au contraire très théorique. 

La conception est dite transversale. L'approche est innovatrice. Nous saluons l'idée de penser 
globalement, de faire travailler dans les domaines de l'action publique les services concernés, les 
faire travailler ensemble de façon cohérente, mais la situation actuelle n'aurait d'ailleurs pas dû 
empêcher les services de travailler ensemble de façon coordonnée.  

Cette approche transversale a par contre le défaut de ne pas fixer les objectifs concrets et, s'il n'y 
a pas d'objectifs concrets, il est dès lors difficile d'évaluer ensuite les résultats obtenus par rapport 
aux attentes. 
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La conception directrice dit tenir compte de la politique des agglomérations de la Confédération, 
mais, Monsieur le chef du département, est-ce que cette politique a déjà été examinée par les 
Chambres fédérales? Nous n'avons pas eu le temps de le contrôler. 

Dans le document, on peut lire: "… le mode de vie urbain a gagné l'ensemble du territoire…" Le 
Conseil d'Etat peut-il nous définir les caractéristiques du mode urbain? Les habitants du Val-de-
Ruz, du Val-de-Travers, ont-ils un mode urbain et comment est-ce que cela se définit? 

Question complémentaire: si tout le canton connaît un mode de vie urbain, pourquoi, pour le RUN, 
n'intègre-t-il pas toutes les communes? Nous pourrions aussi parler du RUNE (réseau urbain 
neuchâtelois élargi). 

Dans l'annexe au rapport, l'annonce d'une stratégie cantonale, le RUN, est définie comme étant 
l'objectif de présenter un canton uni. D'accord pour le canton uni, mais les rivalités actuelles en 
fait sont-elles si fortes? L'explication ici est aussi un peu courte. Nous trouvons certes dans le 
rapport du Conseil d'Etat un autre éclaircissement, nous citons:  

A l'intérieur, elle – la stratégie – vise à renforcer la qualité de vie et d'accueil dans le canton 
en valorisant les complémentarités des zones urbaines, rurales et semi-rurales et en 
organisant une offre de prestations et de services profitables à tous les citoyens. 

Mais, Mesdames et Messieurs, ces deux éléments sont les seules explications du RUN que l'on 
trouve dans les documents qui sont l'objet de ce présent débat. Dès lors, ce concept reste pour 
beaucoup très flou, trop flou pour certains, son contenu est très théorique. 

Dans l'annexe au rapport, au chapitre "Les villes en réseau: la clé pour exister", nous voudrions 
attirer l'attention des auteurs que La Chaux-de-Fonds est déjà la troisième ville de Suisse 
romande, ceci sans le RUN. Dans cette stratégie RUN, le Conseil d'Etat voit l'alliance des villes et 
des régions comme un moyen d'éviter les doublons. Nous ne sommes bien entendu pas opposé à 
cette recherche d'optimiser les ressources publiques puisque la situation des finances publiques 
nous préoccupe. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire à quel type de doublons il pense? Au même 
chapitre, il est relevé que l'alliance des villes permettra de porter les équipements et les services à 
un niveau supérieur à ce que chaque ville peut offrir séparément. Mais de quel type 
d'équipements s'agit-il? Cas échéant, qui en fixera l'emplacement entre le Haut et le Bas et qui 
financera? 

Principe de subsidiarité: dans notre système fédéraliste, ce principe n'est pas quelque chose de 
nouveau. Ce qui est nouveau ici, c'est l'idée de favoriser autant de cadres de coopération qu'il y a 
de problèmes à régler, mais ne sommes-nous pas déjà à saturation par tous les regroupements à 
géométries variables, comme les syndicats, les associations, les fondations actives dans un 
domaine ou l'autre? Favoriser davantage ces structures, c'est à nos yeux, en compliquer la 
gestion. Le Conseil d'Etat n'a-t-il pas cette crainte? 

Nouveau dans notre organisation institutionnelle, le contrat. L'instrument semble intéressant 
puisqu'il peut associer des collectivités publiques de différents échelons à des acteurs privés. Il a 
souvent été reproché aux syndicats intercommunaux une concentration des pouvoirs et un déficit 
démocratique. Avec les contrats, le déficit démocratique ne sera-t-il pas encore renforcé? La 
population pourra-t-elle se prononcer? Le référendum sera-t-il garanti? Nous ne trouvons pas 
d'informations dans le rapport. 

En outre, le suivi et la gestion de ces contrats n'auront-elles pas finalement un effet de 
bureaucratie supplémentaire? Finalement, avec la multiplicité des contrats, n'allons-nous pas 
nous perdre dans les détails et, parallèlement, perdre la vue d'ensemble de la gestion publique et 
des orientations cantonales? 

En ce qui concerne les cinq objectifs généraux, nous avons aussi quelques questions de détail ou 
des remarques. Concernant l'objectif "rayonner" et au sujet de l'image du canton, l'idée du 
marketing nous plaît, mais pour générer une bonne image, encore faudrait-il que les comparatifs 
intercommunaux, que de ces comparatifs Neuchâtel ne soit pas régulièrement le cancre en 
fiscalité et en finances publiques.  

Pour l'objectif "inciter", nous relevons avec plaisir la volonté d'anticiper pour pouvoir mettre des 
terrains à disposition de l'économie en préparant l'aménagement de ces sites. Mais quelle est 
l'intention du Conseil d'Etat, comment pense-t-il agir? A-t-il l'intention d'alléger et d'accélérer la 
course d'obstacles des mises à l'enquête publique, des plans de quartier, des règlements 
d'urbanisme et des autorisations de construire? Le Conseil d'Etat parle de valoriser les friches 
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industrielles reconvertissant d'anciens sites industriels inexploités. Idée intéressante, mais quels 
sont les sites principaux concernés? 

Pour l'objectif "relier", nous prenons acte que le Conseil d'Etat veut développer l'offre des 
transports publics. Pourquoi? Pourquoi pas si les besoins existent, reste à trouver le financement, 
et nous préférons ici l'objectif de la complémentarité entre les modes de transport. A ce sujet, 
nous attendons toujours le plan directeur tous modes de transport, plan prévu dans la conception 
directrice des transports collectifs adoptée en octobre 2000. 

Dans l'objectif "valoriser l'espace urbain", il est mentionné "mixité sociale ou fonctionnelle". De 
quoi s'agit-il? 

Au point "accompagner la croissance démographique", une question concernant la production de 
logements qui doit être relancée dans les communes urbaines. Nous avons cru comprendre, 
Monsieur le chef du département, dans le rapport de la politique régionale, que les communes 
hors RUN, les communes situées à l'ouest du canton et celles du Val-de-Ruz, étaient plutôt 
destinées aux résidentiels. Nous observons ici une incohérence et un conflit d'objectifs. Qu'en est-
il en réalité? Priorité de l'habitat dans les communes urbaines ou dans les communes hors RUN? 

Il est parlé aussi de soutenir les politiques du logement conduites par les communes urbaines. 
S'agit-il d'aide pour des logements subventions ou de quel autre type d'aide s'agit-il ou qui paiera? 

Objectif "renforcer la solidarité territoriale. Au point "Continuer à protéger le patrimoine naturel", 
nous lisons que le Conseil d'Etat entend renforcer l'efficacité de ses actions de protection du 
patrimoine naturel, mais nous avons l'impression que le canton n'est pas en reste et que le verbe 
"maintenir" serait déjà bien assez approprié. 

En conclusion, Mesdames et Messieurs, cette conception directrice fixe une orientation politique 
centrée sur la stratégie cantonale du RUN. Accepter cette conception, c'est accepter le concept 
RUN, mais, comme déjà relevé, dans cette conception directrice, le concept RUN n'est pas 
clairement expliqué. Il reste flou. 

Les objectifs, les véritables enjeux ainsi que les conséquences qui en découleront sur la vie 
neuchâteloise, sur la vie des habitants de ce canton ou sur la vie et le fonctionnement de nos 
institutions ne sont pas abordés, et encore moins explicités. Finalement, le projet est-il mal 
compris ou est-il mal expliqué?  

Un autre aspect de la stratégie initiée par le Conseil d'Etat inquiète certains députés radicaux, 
c'est la superposition des structures institutionnelles. Aujourd'hui, nous avons le canton, les 
communes, les syndicats interrégionaux, les régions LIM constituées. Demain, s'ajouteront des 
collaborations au sein du RUN, des contrats d'agglomérations et d'autres contrats. Cette 
construction à géométrie variable fait craindre à beaucoup une grande lourdeur bureaucratique et 
une perte de lisibilité des compétences, en quelque sorte un nouvel enchevêtrement, une perte 
d'efficacité et de transparence. 

Ces remarques sont un appel à la clarification du concept RUN, clarification retrouvée dans les 
futurs documents et rapports produits par le gouvernement, à commencer par le plan directeur 
cantonal, c'est ce que souhaite le groupe radical. 

Convaincu que nous pouvons dans ce canton faire plus avec moins de ressources, convaincu que 
nous pouvons mieux coordonner nos actions publiques, le groupe radical est ouvert à des 
réformes pour que nos collectivités soient plus performantes. Est-ce que le RUN est une bonne 
voie pour conduire ces réformes? Une majorité du groupe radical fait confiance aux initiants du 
projet et à ceux qui seront appelés à le mettre en œuvre. Cette majorité entrera donc en matière 
sur ce rapport malgré les réserves émises. 

Cette entrée en matière est aussi une façon de provoquer le destin pour chercher à optimiser nos 
ressources et pour renforcer, auprès de notre population, le sentiment d'appartenance à une 
même communauté de destin, que l'on soit du Bas, du Haut ou du Milieu. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Le groupe PopEcoSol a pris connaissance avec intérêt ce rapport sur la 
conception directrice de l’aménagement du territoire 2004. 

Nous n’irons pas par quatre chemins, même pas le RUN, pour vous dire qu’il a suscité beaucoup 
d’interrogations et de scepticisme dans notre groupe. 
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Une conception pragmatique qui a pour tâche d’organiser le débat politique et social en l’orientant 
dans une direction généralement souhaitée peut donner l’illusion d’un fil conducteur, mais en clair 
que signifie généralement souhaitée? Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si ce sera les souhaits de 
l’économie, de la protection de la nature ou des souhaits aussi divers que variés de la population? 

Nous pensons également que ce rôle d’orientation devrait être plus et mieux partagé. 

La voie du développement durable citée dans le chapitre ouverture fait joli dans le texte mais, il y 
a belle lurette que nous n’y sommes plus et la lecture de ce rapport nous donnent à penser que 
nous nous en éloignons encore beaucoup  plus. 

Les objectifs cantonaux sont intéressants par les titres mais seulement les titres, car lorsqu’on lit 
sous "finances", que le choix cantonal est de baisser les impôts, on se demande bien ce que cela 
à voir avec une conception directrice de l’aménagement du territoire. 

Cela donne aussi une idée où cette conception veut nous entraîner et là, nous ne vous suivrons 
pas. Il serait intellectuellement plus correct de parler de baisses d’impôts et des prestations 
comme cela se passe actuellement. 

Attractivité: rester performant, compétitivité, entreprises dynamiques, promotion économique 
offensive, activités de haut niveau. Voilà des mots forts qui résonnent bien dans notre société où il 
n’y a plus de place pour ceux qui ne sont pas dans le peloton de tête. 

En fait, nous avons la fâcheuse impression que c’est le pilier central ou la colonne vertébrale de 
cette conception. Le problème, c’est que chaque canton fait pareil, ce qui génère une spirale 
infernale de défiscalisation des entreprises ainsi que des offres toujours plus basses pour des 
terrains équipés avec l’argent du contribuable. Il faudra quand même un jour réaliser que baisse 
fiscale ne va pas toujours de paire avec terrains bon marché. 

Le cas récent du dézonage d’une surface de 55 hectares à Galmiz pour une industrie américaine 
illustre bien le manque de concertation entre cantons et démontre, si besoin était, que les zones 
ont très vite fait de changer au gré des demandes. 

Cohésion sociale: nous y sommes évidemment favorable et l’objectif est louable, mais nous 
aimerions savoir avec quels moyens ? 

Plus d’efficacité de l’Etat: faire plus avec moins c’est du déjà entendu; le personnal-stop et le burn 
out de certains services nous font douter du miracle. Il nous paraît que cet objectif peut être mieux 
et plus vite atteint par le désenchevêtrement. 

Réseau urbain neuchâtelois: stratégie cantonale importante. Nous pouvons accepter à condition 
que cela puisse apporter des solutions en terme d’engorgement du trafic, des améliorations des 
transports publics et des synergies communes. Pour nous, la philosophie RUN doit aussi poser 
une réflexion sur notre comportement boulimique en termes d’énergie et d’environnement. Les 
scientifiques sont unanimes pour dénoncer le laxisme en la matière et chaque jour apporte son lot 
de disparitions d’espèces qu'elles soient protégées ou non. Cela vaut également pour les 
problèmes énergétiques dont les coûts vont augmenter tout comme la demande. 
L’approvisionnement va aussi se poser de manière cruciale déjà dans une dizaine d’années selon 
les spécialistes. Comment allons-nous chauffer ces volumes habitables qui, par personne, vont 
toujours en augmentant? Comment allons-nous gérer la réduction des flux des marchandises et 
ses conséquences pratiques et sociales? Nous savons que nous allons dans le mur mais nous 
agissons comme si de rien n’était. Le RUN, à notre avis, doit prendre en compte ces problèmes 
cruciaux pour l’avenir. 

Subsidiarité: nous y sommes favorable mais posons la question avec quels moyens des 
organisations souples, faiblement institutionnalisées, pourront exister? 

Le contrat: nous nous posons beaucoup de questions sur cette forme de partenariat qui reste 
vague sur les modalités. 

Priorités politiques:  

Rayonner: à l’évidence, nous avons des domaines d’excellence qui rayonnent loin à la ronde, 
mais il y a un domaine qui manque cruellement dans cette priorité: c’est la valeur et la beauté 
paysagère de notre canton et nous regrettons vivement que rien ne soit mentionné à ce sujet. Le 
tourisme est aussi une économie. 
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Améliorer l’accueil des entreprises: nous comprenons cette vision, mais estimons qu’elle est trop 
marquée dans cette conception directrice. Le volet économique apparaît presque à chaque page 
et nous nous faisons aucune illusion quand à la prépondérance des priorités; la protection de la 
nature, du patrimoine et du paysage sont les perdants dans cette conception. 

Valoriser les friches industrielles est symptomatique du dérèglement économique actuel, nous 
construisons des usines à tour de bras, puis, quand elles ne sont plus rentables, on les 
abandonne et il faut inventer des programmes de valorisation pour les reconvertir. Nous ne 
pouvons pas souscrire à cette mentalité. 

Relier: il est évident que c’est dans ce domaine que la conception devrait tendre au maximum 
avec pour but de diminuer les trajets entre le domicile et le lieu de travail. Le déplacement n’est 
pas un but en soi et il occasionne des demandes toujours plus grandes en terrains, énergie et 
temps. En outre, envoyer des travailleurs jusqu’à Lausanne, par exemple, Bienne ou plus loin, 
génère stress, coûts et maladies. Développer les transports publics est un moyen pour stabiliser 
l’augmentation du trafic, moyen auquel nous souscrivons. 

Renforcer: nous avons dans cette priorité des récriminations très fortes à faire valoir. Six lignes en 
tout et pour tout consacrées aux 90% du territoire neuchâtelois, c’est vraiment un peu court. Si 
l’on parle d’économie agricole, viticole et forestière durable et performante, on confie ensuite aux 
seuls agriculteurs la tâche d’assurer la multifonctionnalité des espaces. Que deviennent les 
vignerons et les propriétaires forestiers dans cette priorité? La forêt offre protection accueil et 
espaces naturels. Il est donc vital que les propriétaires forestiers soient en mesure d’exploiter 
leurs forêts de façon rentable dans le but d’assurer les fonctions économiques, de protections 
sociales et du maintien de la biodiversité. Quatre vingt pour-cent de la population vit en ville 
certes, mais les vingt pour-cent restants occupent et entretiennent le paysage pour le bien être de 
tous et il nous paraît important de le relever. 

Les forêts et l’agriculture sont les ressources uniques et durables et il ne faut pas l’oublier. Il nous 
semble que des orientations sur l'utilisation d'énergies renouvelables manquent également dans 
cette conception. 

L’article 14 de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT) à ce sujet parle de maintien 
des terres agricoles. Sachant que la volonté de la conception est avant tout le développement 
économique et qu'il l n’y a que du terrain agricole ou des vignes que l’on peut dézoner, n’y a-t-il 
contradiction entre cet article et la conception elle-même? 

Pour le rapport en soi qui reprend les lignes de la conception, nous n'y reviendrons pas. 

En conclusion, ce rapport sur la conception directrice de l'aménagement du territoire 2004 nous 
paraît plus déclamatoire que directionnel. 

L'orientation économique marquée voire unique nous laisse sur notre faim, et les secteurs oubliés 
sur le bas-côté du RUN. 

La représentation des régions dans les commissions qui ont planché sur cette conception nous 
semble également déficitaire. Ni le Val-de-Ruz ni Centre Jura n'en font partie et c'est regrettable. 

Vous l'aurez compris, si nous entrons en matière pour débattre, nous nous réservons quant à 
l'acceptation de ce rapport.  

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous commencerons par une question: que sera le canton dans dix, 
vingt, quarante voire cent ans? Il est d'autant plus difficile de répondre à une telle question que 
depuis une vingtaine d'années, une série de petites et grandes entreprises redéploient sans cesse 
la géographie physique, sociale et naturelle de notre territoire. Le percement des tunnels entre La 
Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, la construction et l'achèvement de la route nationale et la 
réalisation de l'Expo.02, par exemple, ont modifié l'orographie et redistribué poids et rôles 
respectifs des composantes territoriales. 

Les tunnels et l'A 5 au bord du lac exercent et exerceront leurs effets sur la longue durée, alors 
que l'Expo.02 avait d'emblée été axée sur la réversibilité. Plus loin, la réalisation du bâtiment de 
l'Office fédéral de la statistique a augmenté le poids symbolique du chef-lieu, a réorienté les flux 
des pendulaires et a placé Neuchâtel parmi les nouveaux centres de connaissances et de culture. 

Les principaux changements intervenus jusqu'à aujourd'hui se perçoivent dans les flux. Le trafic 
des choses et des personnes, des véhicules et des informations a explosé. 
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D'un point de vue qualitatif, le cadre paysager, la qualification de la main-d'œuvre et la mobilité 
sont les facteurs constitutifs de l'attractivité de notre canton, lequel canton s'inscrit désormais 
clairement dans les mouvements est-ouest du territoire national.  

Le processus de transformation qui intéresse le canton marque en profondeur l'expérience de 
tous ceux et de toutes celles qui y vivent. Ce processus de transformation façonne les options 
politiques de la conception de l'aménagement du territoire, oriente aussi les préférences de la 
population, la tactique résidentielle, professionnelle, d'éducation, de santé et de temps libre.  

Le développement territorial crée les conditions d'une nouvelle perception de l'espace, d'une 
nouvelle échelle de rentabilité des espaces et des services. Dans le même temps, le 
développement territorial détermine la mise en œuvre de profondes réformes. 

Aborder l'aménagement du territoire, c'est aussi convenir d'un constat et le voici. La réalité 
réglementaire, juridique et administrative devra demain aussi prendre la mesure des changements 
en cours et inventer une nouvelle géographie et un nouveau vocabulaire. Dans cet ordre d'idée, le 
RUN est porteur d'une vision territoriale qui dépasserait enfin l'opposition entre le Haut et le Bas.  

Le rapport que nous avons entre les mains montre les potentiels de transformation de notre 
canton. Ce potentiel, nous l'inscrivons avec une formule: notre canton vit entre les frictions et les 
transitions. Ces deux notions, empruntées à la mécanique, à la physique ou à la géologie, 
composent le futur de notre environnement parce qu'elles illustrent les mécanismes et les 
mouvements du changement. La conception directrice de l'aménagement du territoire, c'est bel et 
bien la friction et la transition. 

La friction définit la résistance à un mouvement, elle permet de débattre des pratiques territoriales 
conflictuelles qui sont inscrites sur un même site ou sur une même région. La transition 
correspond au passage d'un état à un autre, qu'il soit temporel ou spatial.  

Nous avons lu le rapport du Conseil d'Etat avec une optique, celle qui veut qu'un projet territorial 
se rêve avant de se construire, et le rêve ne souffre pas de contraintes réalistes. Nous serons 
d'accord pour apprécier positivement cette conception 2004. Nous savons qu'elle servira de cadre 
aux changements, de cadre aux réalités et aux contraintes qui devront trouver leur place ailleurs, 
à commencer dans le plan directeur cantonal de l'aménagement du territoire .  

Nous approuvons les cinq priorités politiques parce qu'elles sont reliées par la solidarité 
territoriale, mais avant de conclure, nous aimerions poser deux questions et nous remercions 
d'ores et déjà le gouvernement d'y répondre. 

Première question: quels seront les termes et les points forts des contrats passés avec les régions 
et qui paiera la note des collaborations et des projets qui seront retenus par les partenaires du 
développement territorial? 

Seconde question: si la conception va donner une impulsion aux projets de développement dans 
notre canton, qui décrétera venu le temps du rationnement législatif et de l'allégement 
administratif? 

En résumé, pour les libéraux-PPN, le cadre est bon, rassembleur, prometteur, ne le chargeant 
pas de trop de règles et de tracas ou d'intérêts particuliers. Un souhait pour conclure: que le 
contrôle démocratique par le législatif puisse devenir le garant de notre avenir territorial. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Une conception directrice de l'aménagement du territoire est un document 
particulièrement important pour deux raisons au moins. Premièrement, parce que c'est un 
document qui a une longue durée de vie. La conception directrice actuellement en vigueur va sur 
ses vingt ans alors qu'en principe, une telle conception directrice devrait durer dix à quinze ans. 
Deuxièmement parce que l'aménagement du territoire a une tendance assez naturelle à se mêler 
de tout et que dès lors c'est un document qui, par nature, embrasse des visions particulièrement 
larges. 

L'aménagement du territoire a une vocation transversale, implique un grand nombre de domaines 
politiques, tous ceux qui présentent une incidence spatiale pour le moins et quelquefois bien 
d'autres encore. L'aménagement du territoire est par excellence le terrain de conflits, pour ne pas 
dire un champ de bataille. Il se situe à la croisée de multiples intérêts bien souvent divergents, 
intérêts qui ont pour enjeu ce bien rare et non renouvelable par excellence qu'est le sol.  
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Voyez pour illustrer ce propos des cas comme celui du stade de Zurich, de Galmitz, d'Auvernier 
ou de Thielle-Wavre. Partout, l'aménagement du territoire est le lieu d'affrontements, 
affrontements entre intérêts généraux et intérêts particuliers, entre intérêts régionaux et intérêts 
locaux, entre intérêts économiques et résidentiels, entre court et long termes, entre visions 
d'ensemble et cas particuliers. 

L'aménagement du territoire doit sans cesse arbitrer, permettre le développement présent tout en 
préservant l'avenir, voir loin chaque fois qu'il faut agir court. L'aménagement du territoire est le 
gardien des objectifs à long terme. Il doit savoir tenir bon dans le vent du changement, vent du 
changement souvent animé par l'humeur du temps. L'aménagement du territoire est investi de 
lourdes responsabilités. Les décisions que l'on y prend on souvent un caractère irréversible à 
l'échelle humaine. Que l'on pense pour l'illustrer au problème de la ségrégation sociale dont 
souffrent de nombreuses cités dans notre continent et dans le monde en général, ségrégation 
sociale dont aucune politique sociale par la suite ne permet de combler les effets. 

Les erreurs que l'on peut commettre en matière d'aménagement du territoire par des planifications 
inadéquates peuvent également s'avérer très onéreuses, que l'on voit le cas présent de l'A 5 qu'il 
s'agit de déplacer à Marin trente ans après sa réalisation pour faire place à un pôle de 
développement stratégique ou au développement des centres commerciaux. 

Une conception directrice de l'aménagement du territoire est donc un document hautement délicat 
à élaborer, une conception directrice de l'aménagement du territoire doit à la fois être conceptuelle 
et directrice. Elle doit fixer des objectifs pour une quinzaine d'années, tout en sachant garder les 
pieds dans le territoire. Elle doit savoir se préoccuper de relations transfrontalières comme de 
l'avenir des pâturages boisés, traiter de subsidiarités comme de pistes VTT, se préoccuper de 
développement économique comme de l'utilisation économe du sol.  

Une conception directrice de l'aménagement du territoire n'a ni à être un programme de 
législature ni un plan directeur. Elle doit éviter de parler de tout comme de se perdre dans les 
détails. Elle doit étayer la politique qu'elle définit par des études, des analyses et des synthèses. A 
défaut, elle risque de ne pas convaincre. Surtout, elle doit poser des principes qui permettent de 
procéder aux arbitrages incessants qui sont le lot de l'aménagement du territoire. Une conception 
directrice doit encore être un document de référence dans toutes sortes de domaines qui touchent 
au territoire. On doit pouvoir la consulter pour avoir une vue d'ensemble des zones à bâtir, des 
réserves naturelles ou des objets IFP, des flux de pendulaires, des pôles de développements 
stratégiques, des réseaux de transport ou d'énergie, des réseaux de collaborations dans 
lesquelles s'inscrit notre canton, et nous en passons. 

La conception directrice de l'aménagement du territoire que nous soumet le Conseil d'Etat répond-
elle à ces exigences? Hélas non. Le document dont nous sommes saisi ne manque assurément 
pas d'intérêts. Il est accessible et se lit relativement aisément. Il expose des visions stratégiques 
et des instruments auxquels nous pouvons souscrire pour l'essentiel. De même que nous avons 
par ailleurs souscrit au programme de législature et au rapport d'information 2002 qui étaient 
animés des mêmes visions et des mêmes objectifs. 

Nous sommes toujours des partisans du RUN. Nous applaudissons la subsidiarité. Nous 
considérons avec intérêt le contrat. Tout cela est nécessaire pour faire une conception directrice 
de l'aménagement du territoire, mais ce n'est absolument pas suffisant.  

Si des visions stratégiques sont là, le concret manque furieusement. Si le document sait prendre 
de l'altitude, il a toutefois perdu malheureusement le contact avec le sol et ses réalités.  

Le Conseil d'Etat tente de convaincre, tant dans la conception directrice que dans le rapport qui 
l'accompagne, qu'être trop précis n'est plus de mode, que les temps sont au pragmatisme et à la 
souplesse, que les grandes visions un peu désincarnées font la modernité de l'aménagement du 
territoire et que, finalement, les autres cantons sont un peu ringards lorsqu'ils adoptent des 
conceptions directrices qui arborent de belles cartes et se penchent sur de menus détails. 

Cette manière de voir, il faut le dire, est bien loin de nous convaincre. Elle nous laisse un peu 
l'impression que derrière cette prétendue modernité se cache soit un peu de minimalisme, soit un 
manque de moyens, soit un manque d'intérêts pour les choses concrètes.  

Le réseau urbain neuchâtelois est une belle idée, mais une idée suffisamment belle pour qu'il ne 
soit pas nécessaire de faire le vide autour d'elle pour la mettre en valeur.  
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Le Conseil d'Etat s'est entouré, pour élaborer cette conception directrice, d'une commission 
consultative saluée par le porte-parole du groupe radical. Le principe est excellent et également 
jusque-là, nous pouvons partager l'avis de M. Roland Debély. Malheureusement, le résultat fut 
assez frustrant. Les membres socialistes de cette commission ici présents ont en effet attiré, à 
réitérées reprises, l'attention du Conseil d'Etat sur le caractère trop vague du document en cours 
d'élaboration qui ne méritait pas le titre de conception directrice de l'aménagement du territoire. A 
force d'insistance, ils ont obtenu quelques précisions, notamment pour ce qui concerne les friches 
industrielles, la mixité sociale et fonctionnelle de l'habitat ou le patrimoine naturel. Toutefois, ces 
membres socialistes de la commission restent très insatisfaits du résultat des travaux et ils ont été 
confortés, faut le dire, dans leur position par la réaction des autres membres du groupe socialiste 
qui n'avaient pas pris part à l'élaboration de ce document et qui ont exprimé la même 
insatisfaction. Il s'est même trouvé un ou l'autre député pour avoir, après lecture du rapport du 
Conseil d'Etat et du rapport intitulé "Conception directrice", cherché vainement un document qui 
soit la vraie conception directrice qui contienne un peu plus de matière. D'autres députés encore 
ont qualifié le document de "beau prospectus de promotion", mais pas de conception directrice. 

Nous pouvons certes comprendre que le Conseil d'Etat ait été quelque peu échaudé par 
l'expérience de 1996 où il avait dû retirer son rapport pour avoir en particulier eu le malheur de 
dessiner quelques patates vertes sur la carte du canton, carte par ailleurs fort bien réalisée et fort 
expressive, patates vertes qui désignaient des secteurs sensibles. 

Il est vrai alors que ne dessiner aucune carte, ne fixer aucun principe le moins du monde 
contraignant, limite en principe le risque d'opposition, mais cela vaut-il encore la peine d'élaborer 
une conception directrice dans une telle optique, une conception directrice qui, en l'occurrence, 
permet tout et son contraire? 

Le pragmatisme et la souplesse sont les maîtres mots de cette conception directrice, qui, du coup, 
n'est plus directrice du tout et laisse le Conseil d'Etat très largement maître du jeu. Ce document, 
cette conception directrice, est le seul document sur lequel le Grand Conseil se prononce en 
matière d'aménagement du territoire. Ensuite, toute la compétence passe au Conseil d'Etat au 
travers du plan directeur qu'il adopte seul, au contraire de ce qui se pratique dans d'autres 
cantons où le parlement adopte également le plan directeur. Ainsi, tout ce que nous renonçons à 
inscrire dans cette conception directrice, ce sont des compétences auxquelles nous renonçons et 
que nous cédons au Conseil d'Etat qui, par ailleurs, n'en manque pas. 

La souplesse et le pragmatisme sont, on le sait, en général l'apanage du gouvernement dans la 
mise en œuvre de ce que nous décidons, mais si déjà ce que nous décidons est pragmatique et 
souple, mais encore appliqué avec pragmatisme et souplesse, on se demande ce qu'il en restera 
et s'il vaut encore la peine de décider quelque chose. 

Voyons maintenant d'un peu plus près le document qui nous est soumis, tout d'abord sur ce qu'il 
contient avant d'aborder ce qu'il ne contient pas et qui est plus abondant. 

Dès le préambule s'ouvre pour nous une interrogation. Avons-nous affaire à une conception 
directrice de l'aménagement du territoire ou de l'économie? Tout acquis à l'importance de 
l'économie, vous le savez, nous ne le sommes toutefois pas au point d'accepter de subordonner 
l'aménagement du territoire à l'économie. 

La volonté affichée en matière économique de rétablir un équilibre durable nous semble assez 
chimérique. Vu l'évolution toujours plus rapide de l'économie, il faut plutôt se préparer à savoir 
gérer les déséquilibres et les crises plutôt que de prétendre rétablir des équilibres.  

La conception, nous dit le texte, renonce à démontrer techniquement où doit aller le canton. C'est 
heureux, car cela ne se démontre pas, cela se décide. Malheureusement, ce à quoi renonce aussi 
cette conception directrice, c'est à montrer quoi que ce soit au travers d'analyses ou de cartes, 
cartes qui semblent être tenues en relativement piètre estime une nouvelle fois au sein du 
Département de la gestion du territoire puisqu'on assiste à nouveau à une certaine distorsion de la 
géographie. 

Dans le rapport de 2002 sur l'état de l'aménagement du territoire, nous avions déjà vu Fleurier 
déplacé à Pontarlier. Aujourd'hui, c'est au tour de la ville de Neuchâtel de subir une migration de 
25 kilomètres au nord-est, puisque d'après le document sur la conception directrice, nous 
siégeons aujourd'hui à Courtelary. C'est peut-être un plaidoyer pour le canton du super-Jura, mais 
c'est un peu difficile à comprendre. Cela n'est certes pas grave, nous direz-vous, mais c'est tout 
de même relativement révélateur de l'esprit dans lequel cette conception directrice a été élaborée. 
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On retrouve cette légère désinvolture dans le patatoïde des collaborations du canton qui est on ne 
peut plus sommaire et particulièrement peu informatif. Il s'en est encore fallu de peu que l'on 
omette la Franche-Comté sur la partie nord de ce patatoïde.  

Avec le même esprit, , on nous annonce – et cela a déjà été relevé – que le réseau urbain 
neuchâtelois sera la troisième ville de Suisse, alors, qu'on le sait, La Chaux-de-Fonds l'est déjà, 
mais au moins, cela aura le mérite de permettre à la ville de Neuchâtel et à la ville du Locle de 
devenir, elles aussi, troisième ville de Suisse romande. 

Le chapitre consacré à la subsidiarité nous laisse un peu perplexe et, subsidiairement, critique. 
Nous ne partageons pas vraiment le bel enthousiasme affiché par le Conseil d'Etat face au 
foisonnement des cadres de coopération que nous promet le réseau urbain neuchâtelois. Les 
préopinants ont d'ailleurs marqué le même souci. Nous ne pensons pas qu'une collectivité de 
167.000 habitants, taille d'une ville moyenne en Europe, puisse se permettre un tel foisonnement. 
Qui l'animera, ce foisonnement, alors qu'il est de plus en plus difficile de recruter même du 
personnel politique pour animer la vie politique des communes. Il s'agit là certainement d'une 
vision utopique. Ce dont nous avons besoin avant tout, c'est d'une simplification de nos structures 
et nous préférerions que la conception directrice affirme la nécessité de réduire le nombre de 
communes plutôt que de faire foisonner notre microcosme. Ce qui est pertinent pour l'Union 
européenne ne l'est pas forcément à l'échelon d'un petit canton. 

Les organisations souples et faiblement institutionnalisées nous sont fort sympathiques. Toutefois, 
elles posent la question des responsabilités. Qui décide? Qui assume? N'est-ce plus qu'une 
affaire d'exécutifs? Quel rôle pour les parlements dans un tel fonctionnement? De même, le 
contrat, outil auquel nous souscrivons, pose la question du contrôle démocratique et, encore une 
fois, du rôle des parlements.  

Le rapport de la conception directrice nous affirme que les conditions d'application de la 
conception directrice se préciseront au travers des actions de mise en œuvre. Cela veut à la fois 
rien dire et tout. Qui négocie? Qui décide? Autant de questions politiques élémentaires qui 
mériteraient assurément éclaircissements. 

S'il faut faire de la place dans ce document nommé "Conception directrice de l'aménagement du 
territoire" pour y insérer tout ce qui manque à nos yeux, on pourrait avantageusement abandonner 
leur texte de la page qui traite des campagnes d'image du canton, parce que cela, à notre sens, 
n'a alors vraiment plus grand-chose à voir avec l'aménagement du territoire et que, quelquefois, 
mieux vaut se taire que ne rien dire. 

Après avoir examiné le contenu de cette conception directrice et dit que pour l'essentiel, il nous 
paraissait intéressant, quoique sur quelques points inadéquats, voire inutiles, penchons-nous un 
peu sur ce que nous aurions voulu voir dans ce document. Ce que nous aurions voulu y voir traité, 
c'est avant tout des activités à incidence spatiale, comme il est en principe du ressort de 
l'aménagement du territoire, du moins dans la conception peut-être un peu démodée que nous en 
avons. Ce que nous aurions voulu y voir figure dans le postulat que nous avons déposé et dont 
nous ne reprendrons pas tous les éléments pour ne pas abuser de votre temps. 

Tout d'abord, nous constatons que l'état des lieux n'a pas vraiment été fait ou du moins pas 
complètement. Le rapport de 2002 s'était un peu "objectif RUN" et, aujourd'hui, cette conception, 
c'est "on a marché sur le RUN". 

Mais l'aménagement du territoire, ce n'est pas que cela et, avant de vouloir réviser une conception 
directrice – celle de 1986 étant relativement intéressante encore de nos jours et posant des 
principes qui ne nous semblent pas démodés –, il est nécessaire de tirer le bilan de ce qu'a fait et 
permis l'aménagement du territoire dans notre canton et dans tous les domaines des activités à 
incidence spatiale. 

Pour en rester au RUN dont nous avons toujours été supporter, nous estimons qu'il est temps à 
présent de passer du concept au concret. Cette conception directrice doit en dire plus concernant 
la mise en œuvre, les axes de collaboration, les projets, les échéances envisagées. Construire 
des pôles de développement stratégique et valoriser les friches industrielles sont des objectifs qui 
recueillent notre approbation. Nous pensons et nous le dirons là à M. Gilbert Hirschy que ne pas 
le faire serait réellement la politique du pire. Ce n'est pas parce qu'on n'apprécie pas que des 
friches industrielles soient apparues qu'il faut s'abstenir de les revitaliser. 
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Nous voudrions toutefois connaître l'inventaire, le potentiel et les perspectives de ces pôles de 
développement stratégique et de ces friches industrielles.  

Au chapitre des transports, il ne suffit pas de dire que nous voulons être reliés avec tout le monde. 
Il est nécessaire de fixer des priorités et, plus encore, lorsque, aujourd'hui, on lit dans Le Temps 
les propos du chef de l'Office fédéral des transports, M. Max Friedli, qui annonce vouloir sacrifier 
l'amélioration de la liaison TGV Berne-Paris pour compenser les surcoûts des transversales 
alpines. 

Porter une attention toute particulière au domaine bâti est tout à fait louable, mais cela ne doit pas 
seulement concerner les constructions qui existent, mais bien évidemment les nouvelles 
constructions à venir. Comment le faire? La question déjà se posait et avait été posée dans cet 
hémicycle en 1996; il n'y a toujours pas de réponse ici. 

Aucune évaluation de l'évolution de l'urbanisation dans le canton n'est proposée. Nous avions 
relevé, dans le cadre du débat de 2002, que notre canton n'était pas champion en matière 
d'utilisation économe du sol, puisque la croissance de la surface urbanisée y avait été plus rapide 
que la croissance démographique au cours de ces vingt dernières années. Quelles perspectives, 
quelle volonté dans ce domaine? Une conception directrice de l'aménagement du territoire doit le 
dire. 

Nous observons d'ailleurs que le porte-parole du groupe radical a également posé des questions 
en matière d'urbanisation. Il souhaite pour sa part que l'on procède à des dézonages et que l'on 
étende la zone urbanisée. Cela n'est évidemment pas notre optique à nous, mais le fait que nous 
nous interrogions, l'un comme l'autre, sur la politique du canton dans ce domaine montre qu'il 
existe là des lacunes à combler en matière de ligne politique. 

Les difficultés que connaissent aujourd'hui l'agriculture comme la sylviculture posent diverses 
questions fondamentales, comme celles de l'abandon des terres ou de l'absence d'entretien des 
forêts à l'avenir, voire de la reconversion de bâtiments agricoles. Quelles en sont les 
conséquences pour le paysage? Quelles en sont les conséquences pour le tourisme? Quel sort 
réservera-t-on aux pâturages boisés? Redeviendront-ils de la forêt ou seront-ce des jardins 
entretenus par l'Etat? Comment se présentent les réseaux biologiques? Où sont les corridors 
sensibles? Quels cours d'eau peut-on envisager de revitaliser? Comment gérer les conflits 
relativement nombreux entre tourisme et protection de la nature? Quels secteurs réserver aux 
manifestations sportives? Quelle planification pour l'installation d'éoliennes dans le canton? Quelle 
volonté de mieux coordonner les plans d'aménagements communaux pour en finir avec les Terra 
incognita au-delà des limites communales? A quand des plans d'agglomérations ou de régions? 
Comment la conception directrice cantonale s'intègre-t-elle dans la politique fédérale, qu'il s'agisse 
de la politique des agglomérations ou de la politique du développement durable. Quelles sont les 
options prises par les cantons voisins en terme d'aménagement du territoire? Sont-elles 
compatibles avec les nôtres? Avons-nous coordonné notre projet avec les conceptions directrices 
des cantons voisins? Autant de questions, encore une fois, auxquelles une conception directrice 
doit répondre.  

Il ne suffit pas de dire que tout est dans la loi. Cela n'est pas vrai. Les choix politiques que nous 
avons à faire ne sont pas dans la loi. 

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons renvoyer cette conception directrice au Conseil d'Etat 
afin qu'il nous fournisse un document mieux étayé et moins lacunaire. Nous estimons en effet qu'il 
n'y a pas d'urgence à adopter maintenant une conception directrice de l'aménagement du territoire 
alors que nous avons vécu jusqu'à ce jour avec celle de 1986 et qu'une conception directrice est 
un document qui nous engage pour une quinzaine d'années et qu'il n'est pas forcément opportun 
de l'adopter en fin de législature alors même qu'une majorité du Conseil d'Etat sera appelé à être 
renouvelé. Cette hâte nous paraît quelque peu inadéquate. 

Le Conseil d'Etat ne pourra au moins pas se dire surpris de la position du groupe socialiste 
puisque, dans la réponse à la procédure de consultation qu'il a engagée, nous avions dit que si la 
conception directrice persistait à ressembler par trop à un programme de législature, à une 
énumération d'évidences et ne gagnait en précisions, ne s'intéressait pas plus à l'aménagement 
du territoire au sens peut-être plus étroit du terme, nous ne pourrions l'accepter. 

C'est ainsi donc pour le moins pêcher par omission que de dire dans le rapport du Conseil d'Etat 
que les résultats de la consultation n'ont pas mis en question majoritairement et 
fondamentalement le projet.  
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Quand on procède à une consultation, et par ailleurs cela a déjà été relevé, et qu'on le mentionne 
dans le rapport, on en présente au moins les grandes lignes de la synthèse. On ne se contente 
pas d'une appréciation lénifiante.  

Le fait est que le Conseil d'Etat n'a malheureusement aucunement tenu compte des remarques 
fondamentales que nous avons formulées et dont il prétend un peu qu'elles n'ont pas existé, 
même s'il y répond longuement par ailleurs, notamment en ce qui concerne la légalité du 
document en regard de l'article 14 de la loi sur l'aménagement du territoire, légalité que nous 
persistons à contester. Nous demandons donc une nouvelle fois au Conseil d'Etat de remettre 
l'ouvrage sur le métier, de compléter cet intéressant mais incomplet document qui nous est 
présenté sous le titre de conception directrice de l'aménagement du territoire. Nous savons que le 
Département de la gestion du territoire est capable de produire des conceptions directrices qui 
recueillent une unanimité, qu'il s'agisse de l'énergie, qu'il s'agisse du transport, qu'il s'agisse tout à 
l'heure peut-être de la protection de la nature. Nous espérons que l'on puisse en faire autant en 
matière d'aménagement du territoire. 

 
Le président: – Nous ne nous autoriserions pas à interrompre M. le conseiller d'Etat dans sa 
réponse. C'est pourquoi, suite aux informations alarmantes de notre collègue Jean-Gustave 
Béguin disant qu'il y a de la neige dans le Haut, nous allons interrompre nos travaux ici et 
reprendre ce débat demain. 

 
Séance levée à 22 h 10. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-TROISIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 25 et 26 janvier 2005 
 
Séance du mercredi 26 janvier 2005, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 107 députés. 

Absents et excusés: M. Laurent Aquilon, Mme Christiane Bertschi, MM. Pierre Castella, Patrick 
Erard, Hubert Jenni, Maurice Perroset, Mmes Claudine Stähli-Wolf et Manuela Surdez. – Total: 8. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

Questions 

05.309 
26 janvier 2005 
Question Claude Borel 
Accord-cadre intercantonal (ACI) 

Le peuple suisse a accepté à fin novembre 2004 une nouvelle répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons qui laisse neuf domaines fort importants (HES, universités, prise en 
charge des personnes handicapées, etc.) du ressort de la collaboration intercantonale. 

Craignant, dans ce cadre, l'effritement des compétences parlementaires, les délégations d'une 
douzaine de parlements cantonaux ont adopté la résolution ci-après. 

Le Conseil d'Etat est-il disposé à s'engager au sein de la Conférence des cantons en faveur de la 
mise en place, au niveau Suisse, d'une procédure interparlementaire permettant de modifier les 
projets de conventions avant leur ratification? Il prolongerait ainsi la démarche soutenue dans sa 
réponse à la procédure de consultation sur l'ACI. 

Cosignataires: J.-B. Wälti, J. Tschanz, I. Opan-Du Pasquier, N. de Pury et M. Guillaume-Gentil-
Henry. 

 
RESOLUTION 
concernant le projet d'Accord-cadre intercantonal (ACI) 

Réunies à Sion, des délégations de présidence de parlements cantonaux ont évoqué les effets du 
projet d'Accord-cadre intercantonal (ACI), préparé par la Conférence des gouvernements 
cantonaux (CdC) en vue de mettre en œuvre la nouvelle répartition des tâches acceptée par le 
peuple fin novembre 2004. 
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La péréquation financière et la répartition des tâches entre cantons et Confédération définit neuf 
domaines ressortant exclusivement de la collaboration intercantonale; selon le nouvel article 48a 
de la Constitution fédérale: 

a) exécution des peines et des mesures 
b) universités cantonales 
c) hautes écoles spécialisées 
d) institutions culturelles d'importance suprarégionale 
e) élimination de déchets 
f) épuration des eaux 
g) transports publics en agglomération urbaine 
h) médecine de pointe et cliniques spécialisées 
i) institutions d'intégration et de prise en charge des personnes handicapées. 

Des conventions entre cantons détermineront ce droit intercantonal, qui primera sur la législation 
cantonale. 

Les parlementaires réunis à Sion constatent que le projet d'Accord-cadre intercantonal affaiblit les 
compétences et attributions des parlements cantonaux dans les domaines concernés. Sans 
procédure interparlementaire dûment prévue, ils s'interrogent sur le caractère démocratique du 
futur droit fondé sur l'Accord, correspondant à des charges financières importantes.  

Les délégations parlementaires invitent la Conférence des cantons à mettre en place une 
procédure interparlementaire, qui permette de modifier les projets de conventions avant leur 
ratification, en s'inspirant au besoin de la Convention relative à la négociation, à la ratification, à 
l'exécution et à la modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec 
l'étranger, ratifiée par les cantons de Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud. 

Ils souhaitent que les parlements cantonaux participent au contrôle de l'exécution des 
conventions, sous la forme d'une délégation appropriée. 

Sion, le 21 janvier 2005 

Adoptée à l'unanimité à Sion le 21 janvier 2005. 

 
05.310 
26 janvier 2005 
Question Bernard Matthey 
Remplacement temporaire des instituteurs et collaboration avec la HEP-BEJUNE 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire en quelques mots comment est organisé le système de 
remplacement des instituteurs et si la collaboration avec la HEP-BEJUNE fonctionne 
efficacement? 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue en cette deuxième journée de notre session de janvier 2005.  

Déroulement de la séance 

Le président: – Nous commencerons nos travaux par les réponses aux questions, pendant une 
demi-heure, ensuite interpellations, projets de résolutions et motions jusqu'à 10 h 30. Après la 
pause, nous reprendrons nos travaux où nous les avons laissés hier. 
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RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Le projet de loi du groupe PopEcoSol 05.105, du 25 janvier 2005, portant révision 
de la loi sur les communes et renvoyé à la commission législative. 

RETRAIT D'UNE PROPOSITION 

Le président: – L'interpellation Jean-Claude Baudoin 04.176, du 2 novembre 2004, "Concurrence 
déloyale: avoir les moyens d'une politique d'ouverture", est retirée. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

05.302 
25 janvier 2005 
Question Bernard Matthey 
Favoriser le retour de l'orme et des ormeaux 

Les ormes ont pratiquement disparu de notre pays, victimes de la graphiose. Des tentatives sont 
faites avec succès en Europe pour planter une variété résistante, obtenue par manipulation 
génétique. Il semble aussi que des souches naturelles soient à même de produire des rejets plus 
ou moins résistants. 

Sachant son intérêt pour la biodiversité, que le canton est un propriétaire de forêt important et les 
compétences avérées des professionnels de la forêt, le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il 
envisage de prendre quelques mesures à même de faire revenir l'orme dans notre canton?  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
connaissons particulièrement le problème, vous avez raison de le souligner, et il y a des espèces 
résistantes qui sont actuellement à l'étude. 

Pour le canton de Neuchâtel, nous souhaitons pouvoir réintroduire l'orme et nous avons planté 
une variété résistante à la graphiose dans la Montagne de Boudry. Vous savez qu'on a là une 
petite zone où l'on cultive certaines espèces forestières. Au moment où nous verrons que cela 
prend bien, que la croissance sera bonne et qu'il n'y aura pas de maladie, nous pourrons faire des 
plantations à une plus grande échelle. C'est donc sur la bonne voie. 

 
05.303 
25 janvier 2005 
Question Adrien Laurent 
Commission "taxe déchets": aux oubliettes, à la poubelle ou aux calendes grecques? 
Dans les communes, les taxes "déchets" sont toujours à la mode, mais les dispositions cantonales 
attendent aussi toujours leur réforme. 

Qu’advient-il de la commission "taxe déchets" promise – et toujours remise – par le 
gouvernement? A-t-elle enfin commencé ou repris ses travaux? A quel rythme? Avec quels 
objectifs?  

Par ailleurs, est-il exact que l’Association des communes neuchâteloises – quelque peu 
impatiente, mais elle n’a pas tout tort – songerait aussi à former une commission devant 
l’inexistence ou la lenteur de la commission cantonale? 

Le Conseil d’Etat peut-il nous orienter… 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
aimerions simplement vous rappeler, Monsieur le député, que nous avions eu un rapport d'une 
commission à la fin des années 1990, qui avait conclu à ne pas introduire la taxe au sac. 

Suite aux différents événements qui se sont passés, et en particulier le jugement du Tribunal 
administratif, nous avons mis sur pied, en 2002, une commission ad hoc, qui devait se préoccuper 
de cela. Mais après ce jugement, nous avons estimé qu'il fallait reprendre les séances. C'est ce 
qui a été fait, mais l'automne dernier, malheureusement, on n'a pas pu agender de séance, tout 
simplement parce qu'il y avait chaque fois beaucoup trop d'absents, donc d'excusés. C'est pour 
cette raison que la première séance de cette commission a eu lieu dernièrement, au mois de 
janvier 2005. 

Cette commission va donc se préoccuper de savoir quelle suite donner à une éventuelle taxe au 
sac. Il semble que cette commission, dans sa première séance, a estimé que nous devions 
vraiment cette fois prévoir la taxe au sac. De ce fait, un groupe de travail spécial a été prévu pour 
préparer un rapport. Ce groupe de travail est constitué, comme président, du chef de service de la 
protection de l'environnement, de l'ingénieur communal de la ville de La Chaux-de-Fonds, 
l'ingénieur communal adjoint de la ville de Neuchâtel, un représentant de l'Association des 
communes neuchâteloises et les deux directeurs des stations d'incinération. 

De ce fait, nous estimons pouvoir présenter un projet de modifications éventuelles, qui pourraient 
entrer en vigueur le 1er janvier 2006. Il faut être convaincu que c'est la bonne solution. Nous vous 
rappelons que la taxe au sac n'est pas sans problème, elle a aussi ses défauts et il faut pouvoir 
les évaluer d'une manière tout à fait claire. 

Quand vous dites que les représentants des communes neuchâteloises auraient l'idée d'être un 
groupe de travail parallèle, le représentant de l'Association des communes neuchâteloises, qui 
participe à la commission, n'en a pas du tout parlé. Donc, cela nous étonne. Toujours est-il que 
rien n'est reporté aux calendes grecques, rien n'est jeté à la poubelle, nous travaillons sur ce 
projet, mais il fallait bien sûr, avant de pouvoir relancer la commission, que nous ayons le résultat 
du Tribunal administratif. 

 
05.301 
25 janvier 2005 
Question Frédéric Cuche 
Que se passe-t-il à l'Université de Neuchâtel? 

Selon les médias, l’établissement du plan d’intention du rectorat semble provoquer des remous et 
de graves inquiétudes. Les suppressions annoncées de plusieurs chaires pourraient-elles 
conduire à un affaiblissement général de l’Université de Neuchâtel par un effet de domino? 
Certains le redoutent. 

En effet, après l’annonce de l’abandon du grec et de l’italien, le rectorat envisage la suppression 
de la chaire de microbiologie. Il nous paraît que cette proposition pourrait nuire à l’ensemble des 
sciences de la vie, notamment au pôle de recherche reconnu au niveau national pour la biologie. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous donner des précisions sur les conséquences et répercussions 
qu’aurait la suppression de la chaire de microbiologie au sein de la faculté des sciences mais 
aussi sur les collaborations entre l’Université et le Mycorama? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous aurons tout loisir, vous aurez tout loisir d'en débattre largement à la session du 
mois de mars 2005. Nous rappelons que la loi sur l'Université, que ce Grand Conseil a votée en 
2002, prévoit une procédure extrêmement claire: le rectorat est chargé de préparer un plan 
d'intentions, un plan de développement quadriennal, avec un plan financier, qui impliquent des 
axes, des choix, le cas échéant des renoncements. 

Le rectorat a fait son travail, il a soumis son plan d'intentions au Conseil de l'Université, qui l'a 
récemment approuvé. Le Conseil de l'Université l'a adressé au Conseil d'Etat lundi, ce qui veut 
dire que le Conseil d'Etat n'en a pas encore officiellement pris connaissance. Sur la base de ce 
document, nous devons adresser un rapport au Grand Conseil, pour concrétiser ce plan 
d'intentions en un mandat d'objectifs. C'est simple, c'est clair, c'est la loi que vous avez votée. 
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Entamer le débat sur l'Université par petits bouts pour dire que l'on va supprimer ceci ou cela, ce 
serait complètement fausser les choses, parce qu'il faut voir le plan dans son entier, dans sa 
globalité, dans sa cohérence. C'est la raison pour laquelle nous estimons que nous n'avons pas à 
répondre ici à ces questions-là, qui feront l'objet d'un débat au mois de mars 2005 et alors que 
vous aurez un rapport explicatif qui vous permettra de prendre toute la mesure de ces ambitieux 
projets. 

 
05.304 
25 janvier 2005 
Question du groupe socialiste 
Turbulences universitaires 

Les récentes discussions au sujet du plan d'intentions du rectorat ont notamment mis en évidence 
quelques problèmes de compétences institutionnelles. 

En règle générale, les lois font l'objet de règlements d'exécution élaborés par les services de 
l'Etat. Dans le cas de la loi sur l'Université (LU), doit-on considérer le futur règlement général de 
l'Université comme un règlement d'exécution? Son élaboration est-elle confiée au seul rectorat, 
abstraction faite de la très formelle approbation par le département (art. 82, al. 1, LU)? 

Le Conseil d'Etat a imposé au rectorat des délais extrêmement brefs pour l'adoption du plan 
d'intentions (quatre mois!). Estime-t-il que ces délais ont permis de respecter les droits de 
participation des divers corps de l'Université, en particulier la consultation des conseils de faculté 
(art. 36, al. 2, let. f, LU)? 

Signataires: J.-N. Karakash, G. Spoletini, R. Jeanneret et V. Houlmann. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Cette question intervient avant même que le débat sur le mandat d'objectifs puisse 
avoir lieu, mais nous rappelons que la nouvelle loi sur l'Université n'est intégralement entrée en 
vigueur que le 1er octobre 2003. Selon l'article 82, alinéa 2, les règlements actuels demeurent en 
vigueur jusqu'à ce que l'on ait eu le temps de les refaire. Il est vrai qu'il y a toute une série de 
règlements qui doivent être revus, c'est un gros travail, alors il est prévu que ce soit les anciens 
qui s'appliquent jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés, c'est notamment le cas du règlement 
général, qui est en révision. 

La partie qui concerne les autorités universitaires a été rédigé avec l'aide d'un groupe de travail 
issu du Conseil de l'Université. Les autres parties du règlement, révisées par le rectorat, vont être 
étudiées prochainement par ce groupe. Dans le cas particulier, le règlement général, dans ses 
diverses parties, peut être considéré comme règlement d'exécution. Comme nous le voyons, le 
rectorat n'est pas le seul responsable de son élaboration et avant d'être soumis à approbation par 
le département, il sera présenté au Conseil de l'Université, comme cela a été annoncé l'automne 
dernier à ce Conseil. 

Contrairement à ce que l'on pourrait croire, les délais imposés au rectorat ne sont pas aussi brefs 
qu'il y paraît. Une fois la loi votée en novembre 2002, on aurait pu espérer idéalement pouvoir 
disposer d'un texte pour la fin de l'année 2003, mais nous vous rappelons que nous avons vécu 
une période un peu bousculée, un rectorat intérimaire venait d'entrer en fonction, il était 
impossible de le contraindre à un tel tour de force. Nous avons donc demandé des projets pour 
l'été 2004, mais là encore, les grands dossiers à traiter n'ont pas permis au rectorat intérimaire de 
parvenir au terme de sa démarche. 

A la demande expresse du Conseil de l'Université, nous avons consenti un délai supplémentaire 
jusqu'à fin janvier 2005, afin que ce soit le nouveau rectorat qui puisse rédiger un plan 
d'intentions, qu'il aura la responsabilité d'appliquer dans les quatre ans qui viennent. Ce délai est 
échu et bientôt vous allez être saisi de l'ensemble de la question. 

 
05.305 
25 janvier 2005 
Question Michel Bise 
Examens de maturité: un obstacle de trop? 
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D'après le règlement des études des lycées cantonaux, seuls les élèves qui ont réussi le travail de 
maturité qui leur est désormais imposé sont admis aux examens ordinaires de maturité.  

Même s'il a par ailleurs dans toutes les disciplines fondamentales prises en considération de très 
bonnes moyennes, l'élève dont le travail de maturité est jugé insuffisant se voit donc refuser le 
droit de se présenter aux examens de maturité, ce qui signifie qu'il doit répéter sa troisième 
année.  

Saisi d'un recours à ce sujet, dans un cas pourtant choquant où l'élève concerné avait triché 
(plagiat), le Conseil d'Etat du canton de Genève a considéré que cette condition d'admission aux 
examens était illégale, car contraire à la législation fédérale. 

Cette affaire genevoise, (donc forcément) très médiatisée, a-t-elle incité le Conseil d'Etat à se 
saisir de ce problème et à y réfléchir ? Si oui, le Conseil d'Etat partage-t-il l'appréciation de son 
homologue genevois et va-t-il en conséquence bientôt modifier le règlement des études des 
lycées cantonaux, si cela n'est pas déjà fait? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Selon le règlement des études des lycées cantonaux, les élèves doivent 
effectivement avoir réussi leur travail de maturité pour pouvoir se présenter aux examens. Cette 
disposition vise à donner un statut significatif à un travail d'envergure, qui se déroule sur une 
année entière. Selon les dispositions en vigueur, le travail est évalué par une appréciation – 
réussi, non réussi –, mais ne fait pas l'objet d'une note. Dès lors, le règlement neuchâtelois ne 
peut intégrer le résultat dans une moyenne. 

Les élèves qui ont de très bonnes moyennes ne devraient avoir aucun problème à réussir le 
travail de maturité, mais il ne faudrait pas non plus qu'il ne devienne qu'une simple formalité. D'un 
autre côté, la tricherie évoquée par l'interpellateur n'est évidemment pas admissible lorsque l'on 
prétend à un titre de maturité. Cette faute intellectuelle et morale n'a rien à voir avec la 
réglementation des examens, ni genevoise, ni neuchâteloise. 

En ce qui concerne nos lycées, les règlements et les guides du travail de maturité sont clairs. En 
déposant leur travail, les étudiants en attestent l'authenticité. Sur la question du plagiat, il n'y a 
donc pas d'interprétation à réviser. 

Pour ce qui est de la clause d'admission aux examens, fondée sur la réussite du travail de 
maturité, la règle actuelle n'a rien d'illégal et l'interprétation genevoise nous paraît abusive. Par 
contre, si dans le processus d'évaluation de la nouvelle maturité il devait être envisagé de modifier 
cette clause, il va de soi que nous mandaterions notre groupe technique du suivi de cette réforme 
pour voir comment modifier nos propres règles.  

 
05.306 
25 janvier 2005 
Question Michel Bise 
Réforme du secondaire 1: un enterrement dans l'intimité 

En réponse à une interpellation sur le sujet, le Conseil d'Etat a affirmé, il y a peu, que les travaux 
conduits pendant sept ans pour réformer le secondaire 1 l'avaient été "avec un maximum de 
transparence, des consultations multiples à tous les niveaux lors des colloques de branches et 
avec des consultations formelles, notamment sur les structures ou le plan d'études". 

Certaines des réponses données dans le cadre du questionnaire qui a été distribué depuis à 
l'ensemble du corps enseignant permettent d'en douter. Ce n'est d'ailleurs pas pour rien qu'après 
avoir pris connaissance des résultats de cette consultation, le Conseil d'Etat a décidé de retirer, 
avec une certaine discrétion, les deux premiers volets de la réforme. 

Le Conseil d'Etat a néanmoins déjà annoncé sa volonté de reprendre les travaux qui permettront 
de "préparer l'avenir de notre école secondaire". Le maintien de cet objectif est louable; reste à 
espérer que les méthodes utilisées pour l'atteindre seront revues, cela à la fois dans un souci 
d'efficacité et d'économies. L'analyse de la consultation menée révèle que s'il a été tenu informé 
des travaux en cours, le corps enseignant n'a par contre jamais été véritablement consulté et 
entendu. La méthode de travail choisie a donc manqué notamment de transparence. 
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– Le Conseil d'Etat a-t-il déjà tiré des enseignements de cet échec? Si oui, envisage-t-il de 
mettre en place une procédure de travail plus ouverte, dans laquelle les enseignants seraient 
partie prenante? 

 Cela augmenterait sans aucun doute les chances de succès de la réforme, tout en réduisant à 
la fois la durée et le coût des travaux. 

– A ce propos, peut-on connaître le coût des travaux menés, sans doute très important si l'on 
songe à leur durée et aux moyens mis en œuvre (cf. organigramme annexé)? 

– Enfin, peut-on savoir à quel niveau se situe "le moral de la troupe" selon le Conseil d'Etat, 
puisqu'il voulait profiter de le mesurer dans le cadre de la consultation organisée? 

REFORME DE L'ECOLE SECONDAIRE NEUCHATELOISE 
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M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – D'abord, ce n'était pas un enterrement et à supposer que s'en fût un, ce n'était pas 
dans l'intimité. Nous ne savons pas ce que vous appelez l'intimité, mais à propos du sort de la 
réforme du secondaire 1, nous avons fait un communiqué de presse très clair. 

Il est vrai que ce communiqué de presse n'a pas eu un écho extraordinaire dans les médias. Il a 
été extrêmement réduit en raison d'une autre actualité jugée plus importante. Alors voilà ce que 
nous avons communiqué aux médias, aux syndicats et aux pétitionnaires, que nous avons reçus à 
deux reprises. Nous vous le lisons, parce qu'il répond à vos questions: 

Lors de sa séance du 27 octobre dernier, le Conseil d'Etat a pris connaissance des 
résultats de la consultation sur le projet de Réforme du secondaire 1 (RS1), menée auprès 
des enseignants, en août dernier, par le Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles (DIPAC). Cette consultation avait été annoncée par le chef du DIPAC, 
pour la première fois, dans une plaquette d'information remise aux enseignants en 
décembre 2003, et une seconde fois, en juin 2004, suite au dépôt de deux pétitions 
opposées à la RS1 et adressées au Grand Conseil.  

Pour rappel, ce projet de réforme a pour objectif d'améliorer les performances scolaires des 
élèves, à travers la mise en place d'un nouveau plan d'études (PENSE), la fusion des 
filières moderne et préprofessionnelle en une voie générale et la révision des modalités 
d'appréciation du travail des élèves (ATES).  

Après avoir pris connaissance des résultats de la consultation, le Conseil d'Etat a constaté 
que les nouvelles modalités d'appréciation du travail des élèves au secondaire 1 (ATES) et 
la fusion des filières moderne et préprofessionnelle en une voie générale suscitaient de 
fortes réserves auprès de la majorité des enseignants qui ont répondu à la consultation. Le 
Plan d'études neuchâtelois du secondaire 1 (PENSE) est en revanche bien accueilli par une 
majorité des mêmes enseignants.  

Le Conseil d'Etat a aussi procédé à une appréciation générale de la situation en matière de 
politique de formation, en tenant compte, notamment, des débats qui émergent au double 
plan national et romand. Il a constaté que le consensus qui régnait sur les questions 
scolaires avait cédé la place à un climat de tensions, les attentes et les performances de 
l'école divisant la société, le monde politique et les enseignants eux-mêmes.  

C'est pourquoi le Conseil d'Etat a décidé de surseoir aux deux premiers volets de la 
réforme, mais de maintenir les visées initiales en reprenant, à partir du PENSE, la réflexion 
sur le modèle à mettre en oeuvre. Le DIPAC reprendra les travaux en main ces prochains 
jours, sur la base de cette décision. Le PENSE constitue en effet une base solide qui 
permettra notamment de revaloriser la filière préprofessionnelle et de favoriser les 
innovations pédagogiques. Dans cette perspective, de nouvelles pistes seront explorées, 
prenant en compte les nouveautés de la future loi cantonale sur la formation 
professionnelle. Le Conseil d'Etat tient à préciser que cette décision ne remet pas en 
question les cours de formation destinés aux enseignants du secondaire 1 et en lien direct 
avec les objectifs du PENSE.  

Voilà donc pour cet enterrement dans l'intimité! 

Vous parlez d'un échec. Ce n'est pas tout à fait notre appréciation. Nous avons toujours dit, et 
toutes les preuves sont là, que nous n'imposerions pas une réforme de cette ampleur s'il n'y avait 
pas adhésion d'une majorité des personnes, des enseignants et enseignantes, chargés de 
l'appliquer. C'est à ce titre que nous avons voulu les consulter. Nous avons donc été transparent, 
nous avons entendu les enseignants et les enseignantes, nous avons discuté avec eux et en 
fonction de ce que nous avons décidé, nous avons repris les travaux, mais dans un autre sens et 
en gardant cette volonté d'améliorer le système, notamment pour mieux répondre aux besoins des 
élèves en difficulté. Nous avons formé un groupe de travail qui est à l'œuvre et qui conduit ces 
réflexions en parallèle avec la révision de la loi sur la formation professionnelle. 

Quel est le moral des troupes, demandez-vous? Nous avons été heureusement surpris par 
plusieurs choses, d'abord que la réponse au questionnaire a été importante – plus de 60% de 
réponses –, ce qui pour un objet de ce genre est énorme. Nous avons constaté que les 
enseignants ont pris la peine de bien lire les documents que nous leur avons communiqués et 
qu'ils ont fait des commentaires tout à fait intéressant. Il ressort, de ceux qui ont répondu, un souci 
du bien des élèves et cela nous a réconforté. Ce n'est pas que l'on en doutait, mais c'est une 
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preuve éclatante de ce souci du bien des élèves, que nous avons d'ailleurs pu vérifier en discutant 
avec les pétitionnaires lorsque nous les avons revus la deuxième fois. Nous leur avons demandé 
s'ils étaient prêts à nous aider à trouver les bonnes solutions. Ils s'y sont déclarés favorables et 
nous intégrerons des enseignants motivés pour pouvoir faire aboutir les réformes que nous 
voulons voir se poursuivre. 

Nous dirons que si tout n'est pas pour le mieux dans le meilleur des mondes, tout ne va pas aussi 
mal que certains veulent le dire. 

Vous nous demandez le coût de la réforme. Ce projet, qui n'est pas abandonné mais repris sous 
une autre forme, a été piloté par un coordinateur au service de l'enseignement obligatoire. C'était 
donc quelqu'un qui avait un mandat pour faire cela, mais, en même temps, nous représentait dans 
les travaux d'élaboration du plan d'études cadre romand (PECARO). C'était intelligent puisqu'en 
faisant notre plan d'études, nous voulions être parfaitement conforme à ce qui était en train de se 
préparer sur le plan romand et notre plan s'intègre effectivement dans le PECARO. Pour ce 
collaborateur, cela a représenté environ 140.000 francs par année, sur une période de cinq ans. A 
cela s'ajoute un certain nombre de décharges pour des enseignants qui ont participé à des 
groupes de travail durant la phase de conception lancée en août 2003. On peut estimer que ces 
coûts se sont élevés à environ 300.000 francs. 

Nous aimerions aussi signaler qu'indépendamment de la réforme, nous avons poursuivi notre 
dialogue avec les syndicats d'enseignants en créant un groupe de travail ad hoc, détaché de la 
réforme, et qui est en train de réviser les règlements sur le personnel enseignant et il devrait nous 
soumettre des propositions et des objectifs pour les années à venir. 

 
Le président: – Nous vous remercions. A notre connaissance, toutes les questions ont trouvé 
réponse. 

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

04.171 
28 septembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de Neuchâtel 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 29 septembre 2004.) 

 
04.383 
2 novembre 2004 
Question Isabelle Opan-Du Pasquier 
Santé publique et prévention 

Lors de la précédente session du Grand Conseil, une motion et une interpellation ont été 
déposées, s'inquiétant de la tendance de plus en plus fréquente à l'obésité de la population. C'est 
en effet un souci de santé publique majeur identifié depuis un certain temps déjà, notamment par 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

Une des sous-commissions du Conseil de santé est chargée de prévention. Quelles sont ses 
réflexions, ses actions dans ce domaine? 

Quelles sont les priorités de l'Etat en matière de prévention? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – C'est une interpellation qui a voyagé entre deux départements, à savoir celui du 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) et le nôtre. Cela montre 
bien que nous sommes devant une question qui touche l'ensemble de la société et non seulement 
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les écoles. Vu que la santé publique traite plus globalement de ce problème, nous l'avons pris 
sous notre aile, mais nous allons nous exprimer également au nom du DIPAC. 

Peut-être n'est-il pas inutile de préciser quelques termes en préambule. On parle de surcharge 
pondérale lorsque l'index de la masse corporelle, qui est donc le rapport du poids, divisé par la 
taille, en mètre et au carré, se situe entre 25 et 30, et l'on parle d'obésité lorsque cet index est 
supérieur à 30. Nous vous laissons faire le calcul pour votre personne si cela vous intéresse. 

L'obésité peut entraîner, et nous le savons, des pathologies comme le diabète, l'hypertension 
artérielle et encore des maladies cardiovasculaires. Il est vrai que ces conséquences sont graves 
et il est nécessaire de ne pas fermer les yeux sur ce problème de société, qui prend de plus en 
plus d'ampleur, si vous nous permettez l'expression. 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) considère d'ailleurs l'obésité comme une maladie 
chronique et l'a classée parmi ses dix premières priorités. C'est un réel souci politique et même 
hier, lorsqu'on a essayé de rebaptiser les départements, vous en avez parlé, les uns et les autres, 
dans le département de l'éducation ou de la formation. 

Quel est le pourcentage des élèves touchés par le surpoids? L'enquête suisse sur la santé révèle 
qu'en 1992, 25% de la population suisse – nous parlons donc de la population et non pas des 
élèves – souffraient d'un excès de poids et 5% étaient obèses. En 1997, il y avait 28% de la 
population en surcharge pondérale et 7% en obésité. En 2002, ces chiffres passaient à 32% pour 
la surcharge pondérale et à 8% pour l'obésité. Nous sommes là en face d'une réelle épidémie. 

L'enquête SMASH-2002, qui concerne des élèves de Suisse romande de 16 à 20 ans, démontre 
que 29% des filles et 12% des garçons disent avoir besoin d'une aide personnelle pour des 
questions d'alimentation. A noter que l'étude de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich, citée 
dans l'interpellation, relève une tendance à l'excès de poids chez les 6 à 12 ans qui varie entre 17 
et 34% et que la tendance d'obésité oscille entre 4 et 16%. 

Le canton de Neuchâtel ne dispose pas de statistique précise en la matière. Pourquoi? Parce que 
nous n'avons pas pu obtenir les moyens financiers nécessaires pour nous joindre à une étude 
nationale. Ce sont des choix que l'on doit parfois faire. Toutefois, les rapports de médecins 
scolaires cantonaux permettent d'estimer que le surpoids touche entre un cinquième et un quart 
des élèves de moins de 20 ans et que l'obésité, quant à elle, toucherait environ 10% des élèves. 
Ce chiffre est en constante augmentation et il touche des enfants de plus en plus jeunes, même 
avant l'âge de la scolarité. Pour obtenir des chiffres neuchâtelois, il serait nécessaire de mettre en 
place une structure de coordination pour la saisie des données relevées par les médecins 
scolaires, mais également pour trouver des ressources nécessaires pour les analyser et les 
publier. 

Nous répondons maintenant à plusieurs questions. Y a-t-il des mesures préventives qui sont 
envisagées par le DIPAC et peut-on envisager une campagne de sensibilisation dans les écoles 
voire auprès de notre population? Nous prenons ces deux questions ensemble, parce qu'elles 
sont interdépendantes. Il existe déjà des campagnes allant dans ce sens, tant dans les écoles 
qu'au niveau de la population. Ainsi, les programmes nationaux de l'Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) et de Promotion SantéSuisse, qui font de la lutte contre l'obésité l'une de leurs 
priorités et qui sont relayés au plan cantonal. Le canton de Neuchâtel participe également au 
programme intercantonal Fourchette verte, destiné à toute la population. La Conférence romande 
des chefs de départements de la santé et des affaires sociales vient de décider de reconduire 
cette campagne, parce que lorsqu'on fait de la prévention, il ne faut pas imaginer que l'on peut 
sauter du coq à l'âne. Nous avons quelques gros problèmes de santé publique et de prévention, 
c'est le tabac, l'alcool et l'obésité. Il faut donc pouvoir agir dans la durée. La Conférence romande 
des affaires sanitaires et sociales (CRASS) a donc donné les moyens financiers nécessaires pour 
une coordination qui coûte moins cher au niveau romand. En ce qui nous concerne, nous avons 
également assuré les moyens nécessaires au niveau du canton pour relayer cette campagne. 

Le but est de sensibiliser les gens à une alimentation équilibrée. Il cible surtout des personnes qui 
prennent régulièrement un repas à l'extérieur de leur domicile. Fourchette verte touche tous les 
établissements du canton et est donc soutenue par le service cantonal de la santé publique. Une 
diététicienne à temps partiel coordonne les actions, accompagne les restaurateurs, les conseille 
et contrôle le label, label qui est octroyé par la signature de la cheffe du département et que les 
restaurateurs peuvent encadrer et exposer dans leur établissement, ce qu'ils font. 
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Il existe une version junior qui fait un tabac – pour une fois que le tabac nous réjouit – et elle est 
destinée aux écoliers qui mangent le repas de midi dans une structure communautaire. C'est une 
occasion de les sensibiliser à une alimentation équilibrée et cette certification est très prisée. 

Dans les écoles justement, dans le cadre de l'éducation à la santé et non pas la formation à la 
santé, le thème de l'alimentation est régulièrement abordé. Il existe un concept cantonal soutenu 
par la commission cantonale de prévision mise en œuvre dans plusieurs écoles du canton. Des 
exercices pratiques sont réalisés sous forme de déjeuner santé à l'école. Par ailleurs, il y a un 
projet d'accompagnement multidisciplinaire pour les enfants avec excès de poids ou obèses, qui a 
été conçu par la Fondation prévention santé (FOPS) de la ville de La Chaux-de-Fonds. C'est une 
phase pilote; ce projet va être évalué début 2005 et devrait prendre une envergure cantonale dès 
que son financement sera trouvé. 

A notre déception, nous devons vous dire que les assurances ne sont pas entrées en matière 
pour contribuer à ce financement. Alors qu'il est tellement évident que lorsque l'on peut prendre 
en charge des enfants obèses, non pas pour eux-mêmes mais dans l'ensemble de leur famille, 
pour faire un accompagnement, nous avons là vraiment un multiplicateur extraordinaire, les 
assureurs ont trouvé qu'ils n'avaient pas envie de payer cela. Ils préfèrent probablement payer 
après les dégâts au niveau de la santé. Nous sommes intervenu jusqu'au plus haut niveau, mais 
c'est comme cela. Ce projet est également soutenu, à ce stade, par la commission cantonale de 
prévention. 

De plus, un nouveau concept de la politique cantonale en matière de prévention de promotion de 
la Santé est actuellement en cours d'élaboration, et ce par la déléguée à la promotion de la santé, 
qui est entrée en fonction il y a un peu plus d'une année. Ce poste a été précisément créé afin de 
mettre sur pied un tel concept, entre autres. Différents services du DIPAC, soit le service de la 
jeunesse, le service des sports, le service de la scolarité obligatoire, sont étroitement associés 
aux réflexions. Ce concept devrait être présenté au Conseil d'Etat ce printemps encore. Dans ce 
cadre, l'alimentation et l'exercice sont une priorité cantonale, le projet prévoit plusieurs mesures 
touchant les écoles neuchâteloises dans le sens de cette interpellation, dont notamment une 
compagne de sensibilisation. Il a trouvé un écho positif auprès des professionnels concernés par 
les questions liées à l'alimentation et il a été approuvé par la commission cantonale de prévention. 
Ce programme pourra se réaliser pour autant que les financements nécessaires soient trouvés. 

Permettez-nous ici de préciser, et ceci justement afin de répondre précisément à la question 
Isabelle Opan-Du Pasquier 04.383 touchant à la santé publique et la prévention, que la 
commission de prévention est précisément l'une des sous-commissions permanentes du Conseil 
de santé et c'est elle qui donne le préavis au département pour engager nos maigres moyens en 
faveur d'actions de prévention. 

De plus, outre les projets que nous venons de citer, nous vous informons que le DJSS et le 
DIPAC ont décidé de mettre sur pied un groupe de travail interdisciplinaire et interdépartemental 
chargé d'étudier d'autres pistes permettant de combattre encore mieux la surcharge pondérale 
chez les élèves neuchâtelois. Parmi ces pistes, nous citerons notamment un cours d'éducation 
aux médias télévisuels pour les enfants, tel que celui qui existe à Genève depuis 1968, puisqu'il y 
a un lien évident entre le surpoids et la consommation télévisuelle, et nous l'avons encore entendu 
hier lorsque Mme Valérie Schweingruber s'est exprimée en parlant des cacahuètes et autres chips 
que les jeunes mangent en consommant la télévision. 

Toutefois, nous aimerions aussi attirer votre attention sur le fait que l'on ne peut pas tout attendre 
de l'école. Oui, le surpoids est un réel problème de santé publique, mais les parents restent 
encore les premiers référents pour éduquer leurs enfants et les orienter dans la vie. 

Vous nous avez aussi posé d'autres questions. Peut-on intervenir pour que les chips, bonbons et 
autres sodas disparaissent des écoles? Les directions d'écoles sont compétentes pour établir les 
règlements en ce sens. Aucune base légale n'est nécessaire pour réaliser cet objectif, mais une 
réflexion globale est précisément prévue dans le programme que nous venons de citer et il pourra 
déboucher sur un certain nombre de recommandations à l'égard des écoles, afin de les aider à 
aborder cette thématique. Toutefois, cela n'a de sens que lorsque c'est accompagné d'une 
campagne de sensibilisation et d'une participation volontaire des élèves. 

Est-il également possible d'intervenir auprès des grandes surfaces et des commerçants pour ne 
plus mettre ces produits au niveau des yeux des enfants? Ce point paraît plus difficile à réaliser. 
On peut limiter l'accès à certains produits comme l'alcool et le tabac, mais pas à la nourriture. La 
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nourriture n'est pas toxique, elle est source de vie. Il faut néanmoins apprendre à composer pour 
manger équilibré au milieu de l'opulence qui nous entoure. Une protection des jeunes contre la 
tentation dans leur cadre scolaire se justifie, mais dans le commerce ordinaire, cela nous semble 
aller à l'encontre de la responsabilisation des consommateurs. De plus, une base légale devrait 
être instaurée pour réaliser cette proposition et cela ne semble pas très réaliste dans une 
démocratie où la liberté de commerce reste sacrée. 

En conclusion, nous souhaitons rappeler que l'obésité de nos enfants n'est qu'un symptôme de 
notre société de consommation de plus en plus sédentaire. Une action à tous les niveaux de la 
société est indispensable, la lutte contre l'obésité commence au berceau. Il est en effet difficile de 
vouloir faire changer les jeunes de comportement alimentaire alors que ce sont les adultes qui 
leur ont inculqué ces attitudes. Ce problème est donc à aborder sur plusieurs fronts. 

Le nouveau concept de la déléguée cantonale à la promotion de la santé va dans ce sens, soyez 
assuré qu'il reçoit notre plein et entier soutien, tout au moins moral, tant il est vrai que nos moyens 
financiers ne nous permettent pas d'octroyer suffisamment d'argent à l'ensemble des 
programmes, pourtant utiles. Nous essayons donc de faire le maximum avec les quelques deniers 
dont nous disposons et espérons que la collaboration améliorée et renforcée entre le DJSS et le 
DIPAC à ce sujet permettrons à terme de multiplier l'efficacité de nos actions quelque peu 
dispersées. 

 
Le président: – Monsieur le député Georges-André Kohli, vous avez une minute pour donner votre 
indice de satisfaction. 

 
M. Georges-André Kohli: – Nous remercions la représentante du Conseil d'Etat pour ces 
explications très complètes. Nous savons que ce problème est en train de devenir un véritable 
phénomène de société. Nous pensons qu'il est nécessaire, comme dans certains cantons et 
certains pays européens qui nous entourent, de développer une prévention en amont, en 
particulier dès le plus jeune âge de la scolarité. Nous vous remercions. 

Développements 

04.181 
30 novembre 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Taxe foncière et belles promesses… 

En date du 5 mai 2000, la Chambre immobilière neuchâteloise faisait paraître dans L'Impartial un 
communiqué par lequel elle se félicitait de la suppression de la taxe foncière à partir de 2005. 

Elle formulait en particulier le commentaire suivant : 

Tous les citoyens y gagneront! Les propriétaires de leur logement connaîtront bien sûr une 
baisse fiscale. Mais les locataires bénéficieront eux aussi de cette décision, puisque le 
montant de cette taxe se retrouvait dans le prix de leur loyer… 

Nous avons gardé soigneusement en mémoire cette prise de position qui annonçait implicitement 
une baisse générale des loyers dans les communes qui encaissaient cette taxe, à partir de janvier 
2005. 

Nous nous demandons toutefois si cette belle déclaration d'intention sera suivie d'effets réels. 

C'est pourquoi nous demandons au Conseil d'Etat s'il est en mesure de contrôler que cette baisse 
de loyer devienne réalité ou, si tel n'est pas le cas, s'il peut s'en donner les moyens. Il nous paraît 
en effet important que les locataires puissent, eux aussi, bénéficier de ce que la Chambre 
immobilière considère en quelque sorte comme une baisse fiscale. 

En outre, nous aimerions savoir si le Conseil d'Etat envisage de mener une campagne 
d'information visant à mettre la population au courant de ce fait . 

Signataires: J.-P. Veya, M. Droguett, A. Bringolf, M. Zurita, D. de la Reussille, D. Ecklin, M. Ebel, 
F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenny et N. de Pury. 
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M. Jean-Pierre Veya: – Les promesses n'engagent que ceux qui y croient ou y ont cru, dit-on! Eh 
bien, notamment quand ces promesses découlent de certains dogmes fiscaux, appliquées sans 
concession, on est en droit de vérifier l'adéquation entre la théorie et la réalité. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il y a quelques années, la droite majoritaire de ce Grand 
Conseil a décidé purement et simplement de la supprimer alors que le groupe PopEcoSol était 
disposé à entrer en matière sur une baisse ou une suppression, mais ciblée de cette taxe. On a 
eu à peu près le même débat il y a quelques mois concernant les droits de succession. Dans cette 
matière aussi, le dogme s'est appliqué jusqu'au bout et dans cette matière aussi, nous veillerons à 
vérifier l'adéquation entre le dogme et la réalité. 

Dans l'argumentation développée par la droite à ce moment-là, et ensuite dans le communiqué 
victorieux de la Chambre immobilière neuchâteloise, un argument revenait tout le temps: la taxe 
foncière, finalement, ce sont les locataires qui la paient. Si nous supprimons la taxe foncière, nous 
ferons baisser les loyers. 

Nous croyons que tous les députés, tous les gens actifs en politique à cette époque, se 
souviendront de ce magnifique argument. Or, que vont faire les bailleurs, que vont faire les 
propriétaires pour répercuter cette baisse de charges de l'immeuble sur le coût des locations, en 
tout cas dans les trois communes concernées par la suppression de la taxe foncière? 

Nous avons pris quelques renseignements auprès de l'Association suisse des locataires 
(ASLOCA) qui nous a indiqué que même si l'automaticité n'était pas aussi avérée qu'en matière 
de taux hypothécaires, il est clair que la taxe foncière entrait dans le calcul des charges d'un 
appartement et que si elle baissait ou était supprimée, les locataires seraient en droit de 
demander une baisse du loyer. 

Nous aimerions savoir, très simplement, si le Conseil d'Etat a l'intention de contrôler si ces bonnes 
intentions des bailleurs et propriétaires seront suivies d'effets réels pour les locataires. Nous 
signalons également qu'une interpellation de même type a été déposée au Conseil général de La 
Chaux-de-Fonds ainsi qu'au Locle et nous soulignons que nous ne nous faisons pas trop 
d'illusions sur le pouvoir qu'aura le Conseil d'Etat sur cet objet en particulier, mais nous ne 
trouvons pas inintéressant de rappeler de temps en temps que ce type de propos doivent tout de 
même engager ceux qui les tiennent. 

 
04.182 
7 décembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Encore un trophée pour notre collection de gaspis d’or? 

Après les portiques de Boudevilliers et le tunnel de Serrières, notre canton semble bien placé pour 
décrocher un troisième gaspi d’or décerné par la presse spécialisée. 

C’est dans L’Express du 13 novembre 2004 que les Neuchâtelois – députés inclus – ont pu 
découvrir avec soulagement que malgré les convulsions des finances publiques, cantonales et 
fédérales, on sait encore faire de grandes choses dans notre canton, avec l’appui de la 
Confédération. 

A l’heure où Berne lime les crédits au point, notamment, de retarder l’achèvement de l’A 5, et au 
moment où le canton ponctionne communes et employés, on se réjouit de voir qu’il est possible 
d’aligner 130 millions de francs pour rénover, rectifier et élargir 10 kilomètres d’autoroute entre 
Marin et La Neuveville. 

A Marin, il est question de déplacer l’A 5 pour venir à bout des congestions de trafic engendrées 
par le développement des centres commerciaux. 

Entre Marin et Cornaux, l’autoroute sera élargie de 3 mètres. Entre Cornaux et Le Landeron, elle 
le sera partiellement et les terrains seront acquis dans la perspective d’un élargissement complet.  

L’emprise de l’ouvrage augmentera ainsi, au terme de l’opération, de 6 hectares. 

Si la nécessité d’entretenir une voie de communication trentenaire ne saurait être remise en 
question, nous tenons à interpeller le Conseil d’Etat concernant les points suivants: 

1. Estime-t-il prioritaire, à l’heure où s’affirme la nécessité de faire des choix, d’élever le standard 
d’une portion d’autoroute parfaitement fonctionnelle malgré son statut de "troisième classe"? 
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2. Est-il satisfait de la manière dont le développement des centres commerciaux de Marin a été 
planifié? Ne pense-t-il pas qu’une planification plus rigoureuse aurait permis de s’épargner 
aujourd’hui la rectification d’un tracé autoroutier et de ses bretelles d’accès? 

3. Considère-t-il comme normal que le Grand Conseil n’ait pas à se prononcer sur un 
investissement d’une telle ampleur qui implique une modification d’un ouvrage, fût-il une route 
nationale? 

4. Estime-t-il avoir correctement planifié son projet, notamment eu égard à l’achèvement des 
travaux du syndicat de drainage du Landeron, subventionnés par l’Etat et partiellement remis 
en cause aujourd’hui? 

5. Envisage-t-il de solliciter une participation financière des centres commerciaux concernés à 
l’amélioration de leur desserte et à la résolution des problèmes de trafic qu’ils engendrent? 

6. Considère-t-il comme judicieux le sacrifice de 6 hectares de terres agricoles (sans compter 
l’empiètement des compensations écologiques)? 

Signataire: P. Bonhôte. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous avions cru, au vu de la situation financière difficile de notre canton, qu'il 
nous fallait faire des choix, renoncer à un certain nombre de standards, de normes, revoir notre 
légendaire perfectionnisme. Eh bien, apparemment, nous nous sommes trompé. 

On peut effectivement, avons-nous constaté, encore se permettre d'élargir l'autoroute A 5 là où 
elle existe et, par la même occasion, d'élargir le trou des finances de l'Etat. 

Evidemment, l'œil et le pneu exercés, nous avions pu constater que la doyenne de nos autoroutes 
prenait de l'âge et avait certainement quelque besoin d'un lifting. Fréquentant à l'occasion les 
centres commerciaux de Marin, nous avions également pu constater que cela coinçait un peu aux 
entournures. Mais, nous n'avions jamais imaginé que l'on pouvait envisager une dépense de 130 
millions de francs pour élargir et redessiner une autoroute qui, certainement, laisse de rares 
automobilistes insatisfaits. Nous n'avions pas non plus remarqué que cette autoroute semblait être 
une antichambre du cimetière. 

Alors que l'autoroute A 5 a de la peine à s'étendre en direction de Vaumarcus et de La Neuveville, 
parce que le frein à l'endettement fédéral ralentit sa lente progression, on pense aujourd'hui 
nécessaire d'élargir l'autoroute A 5 là où elle a le mérite d'exister. De telles priorités, il faut le dire, 
nous laissent perplexe. Certes, il s'agit là d'une autoroute de troisième classe – comme on la 
nomme – qui ne répond plus vraiment aux standards actuels. Mais, pour un Conseil d'Etat qui se 
satisfait d'une loi sur les routes de 1849, finalement, on peut bien admettre que l'on puisse vivre 
avec. 

Sans doute sommes-nous relativement imperméable aux vertus des dépenses liées, mais en tout 
cas jamais nous n'aurions pensé que de tels travaux puissent être entrepris sans solliciter un 
crédit au Grand Conseil, alors que l'on débat par ailleurs longuement de l'entretien d'une route 
entre La Sagne et Les Ponts-de-Martel. 

Nous rappellerons ici que le Conseil d'Etat avait déjà dû, contre son gré, soumettre le crédit de 
construction du Nouvel hôpital Pourtalès (NHP), qu'il considérait comme dépense liée, aux votes 
du Grand Conseil et du peuple, alors que le référendum financier obligatoire existait encore. Il ne 
nous semble pas que nous ayons affaire ici à une situation fondamentalement différente. 

Quoi qu'il en soit, nous estimons assez choquant que les députés puissent apprendre par la 
presse de tels projets d'envergure. 

Le secteur de Marin – nous en sommes également assez persuadé – a connu quelques erreurs de 
planification, auxquelles nous devons les perturbations actuelles des alentours de l'A 5. Lorsqu'on 
planifie mal, on le constate, cela coûte très cher, nous en avons ici une brillante démonstration et il 
est aberrant  de devoir dépenser plusieurs dizaines de millions de francs pour palier les lacunes 
d'un ensemble mal pensé. Mais alors, à tout le moins, on pourrait demander que ce soient les 
principaux générateurs de ce trafic excédentaire et problématique pour les capacités de 
l'autoroute et de ses voies d'accès qui financent en partie les modifications nécessaires. 

Cette erreur de planification n'est apparemment pas la dernière dans ce dossier, puisque 
s'achèvent actuellement les travaux du syndicat de drainage Cressier-Le Landeron, pour lequel 
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nous avions voté un crédit de 900.000 francs en 1997, auquel s'ajoute 900.000 francs de 
subventions de la Confédération. Or aujourd'hui, ces aménagements sont remis en cause par le 
projet et par les choix effectués en matière de compensation écologique dans ce secteur. 

Que dire enfin, alors qu'un mètre carré de notre sol disparaît chaque seconde sous le béton, du 
sacrifice de quelque six hectares de terre agricole au nom d'un projet très contestable. Ce projet 
d'un autre temps, nous en sommes persuadé, doit être redimensionné et strictement limité à 
l'entretien des chaussées et des ouvrages d'art. Faute de quoi, nous craignons que l'Etat ne soit 
plus pris au sérieux lorsqu'il demande des efforts tous azimuts lorsqu'il lime et rogne les 
prestations. Faute de quoi encore, notre canton risque de voir son image écornée et sa crédibilité 
mise à mal lorsqu'il défend des projets importants. 

 
05.103 
25 janvier 2005 
Interpellation Rolf Graber 
Structures d'accueil: une loi qui rate sa cible 

La commune de Môtiers a récemment refusé d'appliquer les normes cantonales en matière de 
structures d'accueil de la petite enfance. Ce faisant, elle a renoncé aux subventions cantonales 
pour que les charges des parents et de la commune soient plus faibles! 

Les exigences normatives exagérées ont pour conséquences que, pour une même prestation, les 
coûts sont supérieurs pour les parents, l'Etat et les communes. 

Les conséquences regrettables – et nous le souhaitons non voulues par le Conseil d'Etat – 
résultant de l'application de la loi nous conduisent à interpeller le Conseil d'Etat. 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'une prestation identique coûte plus cher aux parents et 
à l'Etat? 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'il faille subventionner des parents jusqu'à un revenu de 
120.000 francs pour éviter que ces derniers soient tentés d'aller dans des structures d'accueil 
privées moins chères? 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'une commune doive renoncer à des subventions pour 
diminuer ses coûts et ceux des parents? 

– Le Conseil d'Etat est-il prêt à revoir ses exigences normatives (sécurité, formation, locaux) 
pour que des privés puissent continuer leur activité pour le bien de nombreuses familles à des 
conditions économiques acceptables? 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer si et combien de places ont été supprimées dans le 
secteur privé en raison d'exigences normatives? 

– Enfin, le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer combien de nouvelles places d'accueil ont été 
créées à la suite de l'introduction de la nouvelle loi? 

 
M. Rolf Graber: – La réflexion qui nous conduit à déposer une interpellation est basée dans un 
premier temps sur deux articles de presse et une information. Les deux articles de presse sont 
d'abord la réaction de la ville de La Chaux-de-Fonds, qu'on ne peut pas taxer de ville de droite, qui 
demande à l'Etat de ralentir le programme d'introduction des structures d'accueil de la petite 
enfance pour pouvoir assumer financièrement les charges qui leur incombaient. 

Le deuxième article de presse était celui d'une interview du chef du service de la jeunesse, qui 
expliquait qu'il fallait subventionner les couples jusqu'à 120.000 francs de revenu pour éviter que 
ces gens-là soient tentés de placer leurs enfants dans des structures d'accueil privées qui 
coûteraient moins cher. C'est l'explication officielle du service de la jeunesse. 

Puis, le troisième élément qui nous a interrogé, c'est celui d'un responsable d'une institution de ce 
canton, qui nous a effectivement expliqué que pour son enfant, dans le système d'avant, il payait 
tant par jour et qu'avec les nouvelles normes, les nouvelles subventions cantonales, il payait plus 
mais, en plus de cela, il était subventionné. 

Evidemment, cela interroge, parce que c'est la même prestation, c'est la même structure d'accueil, 
mail il doit payer plus. En plus, avec un revenu confortable, il est subventionné et son épouse 
travaille également. 
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Puis, en creusant un petit peu, on arrive à se rendre compte que bien des structures d'accueil 
privées – parce que l'on applique peut être plus à la lettre qu'avant les normes fédérales – sont 
contrôlées beaucoup plus fortement qu'avant. On arrive à des aberrations du type: installation 
obligatoire d'escaliers en métal avec sortie de secours agréée en façade, alors qu'on est au rez-
de-chaussée. On arrive à imposer des installations électriques "sortie de secours" pour des 
enfants qui ont entre trois et quatre ans et on impose que ce soit électrique, avec une batterie 
d'accumulation, pour des structures d'accueil qui accueillent des enfants entre 9 et 11 heures – il 
fait nuit! – et entre 14 et 16 heures, et il y a tout un avenant à cela. 

Lorsqu'on décide de mettre 26 millions de francs par année pour un nouveau projet et qu'on arrive 
à constater qu'il y a un certain nombre d'aberrations, dans tous les milieux, il nous semble que l'on 
devrait s'interroger sur la pertinence de nos décisions. 

Les questions qui méritent réponses, c'est de se demander s'il est normal que, pour des 
prestations que l'on offrait avant à des conditions qui étaient celles que nous connaissions, l'on 
paie simplement plus cher, et pour l'Etat et pour les parents, des prestations identiques. Est-il 
normal que l'on doive subventionner des couples qui gagnent jusqu'à 120.000 francs par année, 
ceci pour éviter qu'ils soient tentés d'aller dans des structures d'accueil privées, parce que cela 
coûterait moins cher? 

Vous avez vu que la commune de Môtiers a renoncé aux subventions cantonales, parce que les 
exigences qui étaient imposées étaient telles qu'elle avait meilleur temps de soutenir une activité 
privée qui coûtait moins cher aux parents et à la commune. Alors, on se passe des subventions 
cantonales! Est-il normal qu'on en arrive là pour avoir une prestation qui corresponde à ce que le 
public attend? Il souhaite simplement qu'une prestation coûte le moins cher possible pour obtenir 
ce qu'il souhaite. De devoir renoncer à des subventions pour que cela coûte moins cher, cela 
nous paraît assez grave pour que l'on s'interroge. 

La question qui nous paraît susciter une réponse est la suivante: est-il normal que des collectivités 
publiques doivent renoncer à des subventions pour faire diminuer les coûts? 

Est-ce que le Conseil d'Etat est prêt à revoir ces exigences normatives? Nous avons parlé tout à 
l'heure de la sécurité, une sorte de phobie sécuritaire. Quant à la formation, est-il normal que 
quelqu'un, pour être maman de jour, se fasse dire que ses vingt ans d'enseignement sont 
insuffisants? 

Plus fondamentalement, tout l'argent que nous avons mis a-t-il permis de créer des places 
nouvelles? Si oui, combien? 

Enfin, est-ce que l'on a dû supprimer un certain nombre de structures privées qui coûtaient moins 
cher en offrant les mêmes prestations? 

RECOMMANDATION 

04.183 
7 décembre 2004 
Recommandation des groupes libéral-PPN et radical 
Péréquation: Halte à la précipitation 

Au début de l'automne, lors des débats au sujet du désenchevêtrement, tous les groupes 
politiques représentés au Grand Conseil ont exprimé des craintes ou formulé des avis au sujet 
des conséquences fiscales et péréquatives liées à la nouvelle répartition des tâches entre le 
canton et les communes. En particulier, il a été expressément critiqué l'augmentation de la 
dotation de la péréquation envisagée par le Conseil d'Etat. 

De plus, de manière unanime, tous les groupes ont souhaité que le dossier de la péréquation soit 
rapidement repris, le Conseil d'Etat ayant lui-même affirmé qu'une première séance de la 
commission de révision de la péréquation pourrait avoir lieu avant fin septembre 2004. 

Malheureusement, la commission n'a pu voir le jour qu'après le dépôt début novembre d'un projet 
de décret. 
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Il était dès lors évident aux signataires de la présente qu'en aucun cas le Conseil d'Etat ne 
modifierait avant la fin des travaux de la commission la législation sur la péréquation. 

Or, les soussignés ont eu la surprise de constater que le 24 novembre 2004, le Conseil d'Etat 
avait décidé d'augmenter la dotation de la péréquation. 

Compte tenu de ce qui précède, et en application des articles 75a et suivants de la loi 
d'organisation du Grand Conseil, le Grand Conseil invite dès lors le Conseil d'Etat à reconsidérer 
sa décision de modifier la loi sur la péréquation financière intercommunale et en conséquence à 
abroger l'arrêté portant modification des dotations annuelles de bases de la péréquation financière 
intercommunale du 24 novembre 2004 et à en revenir au texte précédent jusqu'à ce que la 
commission péréquation ait terminé ses travaux. 

L'urgence est demandée 

Signataires: Ph. Bauer, G. Bosshard, J.-B. Wälti, J. Walder, J.-C. Baudoin, E. Bernoulli, R. Graber, 
B. Keller, T. Humair, B. Matthey, R. Comte, L. Amez-Droz, Ch. Häsler, A. Obrist, R. Burkhard, O. 
Haussener, M. Barben, M. Amstutz, C. Untersee, D.G. Rossier, J. Besancet, P. Golay, C. 
Zweiacker, U. de Meuron, J.-G. Béguin, J. Martin, P. Castella, M. Surdez, V. Schweingruber, J.-M. 
Nydegger, I. Opan-Du Pasquier, C. Blandenier, Y. Morel, M.-L. Béguin Mettraux, Ch. Imhof, A. 
Gerber, Ph. Haeberli, O. Mauler, J.-F. de Montmollin, J.-M. Jeanneret, S. Vogel, R. Tanner, R. 
Walter, F. Monnier, W. Geiser, D. Cottier, E. Berthet, M. Grossmann, C. Schallenberger, B. 
Zumsteg et M. Schafroth. 

 
M. Philippe Bauer: – Le texte de la recommandation déposée par les groupes libéral-PPN et 
radical est à notre sens clair et sa motivation l'est tout autant. Il ne nécessite dès lors pas de 
développement complémentaire. Dans la mesure où, comme nous l'imaginons de la même 
manière que le président du Grand Conseil, le Conseil d'Etat s'y opposera, il nous apparaît 
néanmoins nécessaire de peut-être rappeler un élément. 

Nous relevons que le rapport sur le désenchevêtrement était déposé à l'appui d'un projet de loi. 
Certes, dans le rapport, le Conseil d'Etat nous faisait part de sa volonté d'augmenter la dotation de 
la péréquation. Néanmoins, les débats tenus devant notre Conseil ont été focalisés sur les 
conséquences fiscales et les conséquences péréquatives de ce désenchevêtrement. Aujourd'hui, 
le Conseil d'Etat nous dira qu'il fait ce qu'il a dit, qu'il dit ce qu'il va faire. 

Nous pensons qu'il faut être parfaitement clair. Lorsque notre Conseil, d'une manière relativement 
unanime, se préoccupe d'une question d'augmentation de fiscalité, que ce soit direct ou indirect 
sur les communes, que finalement le Conseil d'Etat accepte de créer une commission ad hoc 
chargée de revoir cette question de la péréquation, que finalement cette commission ne voit le 
jour que tardivement, il n'est pas souhaitable que le même Conseil d'Etat décide d'appliquer 
simplement ce qu'il a dit. Cette application simple de ce qui a été dit, mais qui a été critiquée par 
la quasi-totalité des députés, mais d'autant plus discutable que, finalement, le même Conseil 
d'Etat nous disait, durant le débat, que les conséquences possibles péréquatives et fiscales 
pourront parfaitement être supportées par les communes sans devoir augmenter les impôts.  

Aujourd'hui, il nous apparaît, comme il apparaît – croyons-nous – à tous les signataires de la 
recommandation, qu'il convient que le Conseil d'Etat fasse aussi sien cet avis et qu'il renonce dès 
lors à l'augmentation de la dotation de péréquation. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Le Conseil d'Etat, en adoptant cet arrêté le 24 novembre dernier, n'a fait que réaliser 
ce qui avait effectivement été annoncé dans le rapport 04.033 sur le désenchevêtrement. A ce 
propos, nous vous invitons à relire le point 5.5 de ce document, pour celles et ceux qui en auraient 
oublié la teneur. 

Tous les chiffres relatifs à la péréquation financière intercommunale 2005 figurent dans ce rapport 
04.033, ils sont donc connus de tous depuis août 2004. Le Département des finances et des 
affaires sociales (DFAS), dans la lettre qu'il a adressée aux conseillers communaux le 1er octobre 
dernier à propos de leurs budgets a précisé clairement que les montants indiqués pour la 
péréquation 2005 tenaient compte de l'augmentation des dotations prévue par le rapport 
mentionné ci-devant. Il n'y a donc pas précipitation, mais bien plutôt, pour le Conseil d'Etat, de la 
constance dans l'action, dans le souci supérieur de la cohésion cantonale. 
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A la relecture des débats du Grand Conseil lors de la session des 31 août et 1er septembre 2004, 
on doit constater qu'il n'a pas été question que le Conseil d'Etat revienne sur cette volonté de 
compenser la perte due au désenchevêtrement. A la suite des débats du Grand Conseil, le Conseil 
d'Etat a tenu son engagement de constituer rapidement une commission ad hoc pour réviser la 
péréquation. En date du 9 septembre 2004, le DFAS sollicitait le concours de l'Association des 
communes neuchâteloises pour constituer une commission d'études de la péréquation. Cet 
hémicycle en a voulu autrement, choisissant la voie d'une commission du Grand Conseil. La 
constitution formelle de cette commission est d'ailleurs à l'ordre du jour de la présente session. 

Pour être bien compris, nous tenons à rappeler que le Conseil d'Etat a retiré son projet de révision 
de la péréquation, tel que soumis en consultation auprès des communes en avril 2004. En cela, il 
a largement tenu compte des remarques des partis politiques. Il a également pris en compte l'avis 
de certaines communes, pourtant minoritaires, 56% des communes avaient accepté le projet du 
Conseil d'Etat. 

Il n'y a donc pas révision de la péréquation par le Conseil d'Etat, cette tâche est maintenant 
évidemment désormais dévolue exclusivement à la commission du Grand Conseil constituée à cet 
effet. 

Le Conseil d'Etat, à la lumière de la situation financière de l'ensemble des communes de ce 
canton, s'est contenté, il est vrai, d'adapter les dotations. Est-ce encore vraiment utile de rappeler 
qu'il ne s'agit pas d'une révision fondamentale de la péréquation financière intercommunale, mais 
d'une adaptation en vue de compenser la perte due au désenchevêtrement, soit 2.100.000 francs, 
cela figurait également dans le rapport. 

En conclusion, le Conseil d'Etat préconise, pour sa part, de ne pas prendre en considération cette 
recommandation. 

Nous désirons également répondre à la question informelle de M. Damien Cottier – qui n'a pas été 
déposée mais qui pourrait resurgir –, et qui disait qu'une disposition aurait été violée par l'arrêté du 
Conseil d'Etat portant modification des dotations annuelles de base de la péréquation financière 
intercommunale, du 24 novembre 2004. Nous vous invitons à vous référer à de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, au règlement de fonctionnement de la commission de 
gestion et des finances, du 28 septembre 1998. Nous citons – article 24, alinéas 4, 5 et 6, OGC –:  

4Les séances de la commission ne sont pas publiques. 
5Ses débats, quel qu'en soit le support, ne sont accessibles que dans les limites définies par 
la commission.  
6La commission décide de l'information qu'elle entend donner aux médias sur ses travaux.  

Il n'y a aucune disposition particulière sur la confidentialité des débats dans le règlement 
mentionné ci-devant. En l'occurrence, l'arrêté fait référence à l'avis de la commission, comme 
l'avait fait l'arrêté pris par le Conseil d'Etat le 5 octobre 2001. On peut rappeler que cet avis est 
requis par l'article 28, alinéas 1 et 3, de la loi sur la péréquation financière intercommunale, du 2 
février 2000, en cas d'augmentation des dotations par le Conseil d'Etat. La différence entre 2001 et 
2004 est qu'en 2001 la commission avait voté et le résultat du vote a été indiqué dans l'arrêté, 5 
voix pour, 5 voix contre. En revanche, en 2004, la commission n'a pas voté, mais les commissaires 
ont donné la position de leur groupe. C'est dès lors cette position qui a été exprimée dans l'arrêté. 

Sur le fond, il n'y a pas de différence fondamentale, il s'agissait dans les deux cas de donner l'avis 
de la commission par souci de transparence. Il est très probable que si l'arrêté s'était borné à 
indiquer que l'avis de la commission avait été requis, il se serait trouvé un ou l'autre député pour 
regretter que l'avis ne soit pas donné. En définitive, on ne voit pas comment l'avis de la 
commission aurait pu être donné différemment. 

 
Le président: – La recommandation est combattue. La parole est-elle encore demandée? 

 
M. Martial Debély: – Le groupe socialiste s'opposera à la recommandation, car, comme cela a été 
indiqué, la commission s'est mise au travail. Comme la présidente du Conseil d'Etat vient de le 
rappeler, nous ne pouvons pas vous dire ce qu'il se dit à la commission – cela nous embête parce 
que c'est un peu contradictoire avec la recommandation qui est maintenue –, mais comme nous 
ne vous l'avons pas dit, vous ne pouvez pas l'entendre. Pour toutes ces raisons données, nous 
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nous opposerons à la recommandation étant donné que la commission s'est mise au travail, que 
nous sommes déjà fin janvier 2005. Nous pensons que les communes ont, bon gré mal gré, avalé 
la pilule de la modification faite par le Conseil d'Etat et nous pensons qu'il ne serait pas 
intéressant ni intelligent d'y revenir à ce point-là. 

Quant à la quasi-totalité des députés qui a été indiquée par M. Philippe Bauer, probablement que 
nous n'avions pas pensé assez fort ou que nous ne savons pas ce qui s'est passé, mais la quasi-
totalité des députés nous paraît un peu exagérée quant à la position qu'aurait éventuellement 
prise le Grand Conseil sur cette question. 

 
M. Philippe Bauer: – Vous dire que la réponse du Conseil d'Etat nous surprend serait étonnant. 
Toutefois, nous regrettons que le Conseil d'Etat ait répondu de manière uniquement factuelle en 
nous rappelant effectivement un certain nombre de dates, un certain nombre de courriers, mais 
qu'il n'ait pas tenu compte de la réalité politique exprimée par notre Conseil, qui a clairement 
souhaité que le dossier de la péréquation soit repris et qui a tout aussi clairement souhaité qu'il n'y 
ait pas de modification qui intervienne avant la fin des travaux de la commission. 

 
Le président: – Nous allons donc passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
La recommandation des groupes libéral-PPN et radical 04.183, du 7 décembre 2004, 
"Péréquation: Halte à la précipitation", est acceptée par 53 voix contre 42. 

MOTION AVEC DEVELOPPEMENT ECRIT 

Le président: – Nous avions la motion du groupe PopEcoSol 04.178, du 2 novembre 2004, 
"Prévention du tabagisme dans les écoles, bâtiments publics et établissements publics du canton 
de Neuchâtel", avec un développement écrit, pour laquelle nous aurions pu demander si elle était 
combattue ou pas. Elle a été acceptée telle quelle, seulement elle a été amendée. Dès lors, elle 
regagne sa place dans le déroulement des motions. 

CLAUSE D'URGENCE 

Le président: – Nous prenons maintenant la motion Marianne Ebel et Giovanni Spoletini 05.106, 
du 25 janvier 2005, "L'italien et le grec ne doivent pas disparaître de l'Université", à laquelle 
l'urgence est demandée. Nous demandons à la députée Marianne Ebel de développer l'urgence, 
mais que la motivation de l'urgence. 

 
Mme Marianne Ebel: – L'urgence est motivée par le fait que la loi sur l'Université n'a pas été 
appliquée de façon satisfaisante, le Sénat a dénoncé des vices de forme dont nous devons 
prendre connaissance et discuter. L'urgence est aussi motivée par le fait que nous souhaitons que 
le Conseil d'Etat prenne dès maintenant des contacts avec les autres cantons universitaires pour 
trouver des solutions viables et aptes à répondre aux revendications légitimes du maintien de 
l'enseignement au niveau universitaire de l'italien et du grec. 

Ceci dit, compte tenu de la promesse qui nous est faite d'un large débat en mars 2005 sur les 
mandats d'objectifs, nous sommes d'accord de transformer la motion urgente en postulat lié, afin 
de reprendre cette discussion sur le fond et la forme au mois de mars 2005. 

 
Le président: – Nous notons que la motion Marianne Ebel et Giovanni Spoletini 05.106, du 25 
janvier 2005, "L'italien et le grec ne doivent pas disparaître de l'Université", est retirée.  
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PROPOSITION D'UNE COMMUNE 

03.155 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 
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Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
– la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 

 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

– l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

– la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

– l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Il faut bien 
reconnaître qu'avec l'introduction des nouvelles mesures, le 1er janvier 2003, sur la modification de 
notre législation sur la protection des eaux, le financement de l'évacuation des eaux claires est 
réglé dans le sens demandé par les motionnaires et ceci devrait déjà suffire à refuser cette motion. 

En effet, il est particulièrement demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de 
tout ou partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. Tout, c'est absolument 
impossible, vis-à-vis de la législation fédérale d'abord et cantonale ensuite, mais partiellement 
c'est possible, justement parce que l'on fait la distinction entre les eaux claires et les eaux usées. 

Il faut peut-être aussi se rendre compte, quand on dit qu'il faut revenir à l'ancien système pour que 
les coûts de l'eau soient payés par l'impôt, d'un point important. Dans beaucoup de nos 
communes, des industries sont des grandes consommatrices d'eau et souvent elles paient peu ou 
pas d'impôt. Donc, à ce moment-là, la consommation importante qu'elles font de l'eau du réseau 
serait payée tout simplement par les privés, par les personnes physiques que nous sommes tous. 
Il y aurait donc là une très grande injustice. 

Nous l'avons déjà déclaré l'année dernière, le tarif binôme est préconisé, c'est-à-dire qu'il y ait une 
partie de taxe et une partie prise par l'impôt, dont nous venons de parler concernant les 
investissements, en particulier pour les eaux claires. Ce système permet donc aux communes de 
pouvoir s'adapter à leur situation et d'éviter des injustices qui seraient fort criantes. 

La loi fédérale et la loi cantonale fixent les principes du paiement par l'utilisateur. C'est une des 
données de base, que nous avons également estimée juste et pour laquelle nous ne pouvons pas 
apporter des modifications. Il est donc nécessaire de se rendre compte de cette législation, tant 
fédérale que cantonale, et de ne pas proposer une libéralisation de la taxe. 

Si l'on admet que l'impôt doit financer une partie de l'alimentation en eau potable, pourquoi ne pas 
faire de même dans d'autres services industriels: l'électricité, le gaz ou autres services? En plus, 
les choses sont très claires, puisqu'il y a eu recours au Tribunal fédéral, qui a précisé que 
lorsqu'un émolument n'a plus de relation raisonnable avec le coût de l'énergie ou du produit vendu 
– de l'eau –, il devient un impôt déguisé et n'est plus admissible. 

Voilà donc pour quelles raisons nous vous demandons de refuser cette motion, sachant que ce 
qui est demandé par la commune de Cernier est déjà réalisé. 
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Ensuite, concernant les amendements, le droit d'eau, qui est une pratique ancestrale et qui a été 
supprimée par toutes les communes, parce qu'elle était non seulement compliquée dans 
l'application, mais était alors profondément injuste par rapport à ceux qui consomment peu d'eau. 
De ce fait, la situation est claire dans notre canton: il n'y a plus de droit d'eau. Le réintroduire 
serait une grave erreur. En plus, ce serait une perte importante pour les finances communales. En 
conclusion, tant la motion que les amendements doivent être rejetés. 

 
M. Laurent Debrot: – En préambule, nous dirons que, bien que daté du 2 octobre 2003, la motion 
de la commune de Cernier a été en fait déposée le 18 décembre 2002, soit depuis plus de deux 
ans. De plus, elle se trouve – fait heureusement rare – en tête de l'ordre du jour depuis février de 
l'année passée, c'est-à-dire depuis presque une année. Quand le Grand Conseil et le peuple ont 
introduit dans la Constitution la motion populaire et la motion de commune, personne ne 
s'imaginait qu'il faudrait plus de deux ans pour qu'elle soit discutée au Grand Conseil, sans 
compter le temps de réponse du Conseil d'Etat. Mais, revenons à la motion elle-même. 

Pour notre groupe, la commune de Cernier fait une analyse pertinente, mais ne pose pas les 
bonnes questions. Ses autorités s'inquiètent de l'évolution du prix de l'eau. Elles peuvent le faire, 
mais nous ne voyons pas en quoi la législation cantonale en est responsable, tout au plus par 
l'absence de solidarité intercommunale. 

Peut-on s'indigner que l'eau ait un coût? Pour nous, les vraies questions que nous devons nous 
poser sont de deux niveaux, l'un cantonal et l'autre communal. D'abord le niveau cantonal. Il a 
trait, comme nous venons de le dire, à la solidarité intercommunale. Depuis l'an 2000, les 
consommateurs d'eau alimentent un fonds cantonal des eaux qui permet au canton – nous citons 
la loi – de financer les études, les mesures d'organisation du territoire, les ouvrages et installations 
nécessaires à l'alimentation en eau potable, l'évacuation et l'épuration des eaux. 

Malheureusement, le règlement d'utilisation de ce fonds ne permet pas de nuancer les aides en 
fonction du prix de l'eau déjà facturée dans la commune bénéficiaire. On pourrait donc imaginer 
les habitants d'une commune dont le réseau est bien entretenu, et de ce fait l'eau particulièrement 
chère, s'acquitter de la redevance de 70 centimes par mètre cube, dont profitera une commune 
plus négligente, à l'eau de ce fait bon marché, et confrontée à d'indispensables travaux, sans 
parler des communes du Littoral, qui profitent souvent de sources faciles à capter, aussi bien en 
terme de ressources fiscales qu'aquatiques. 

Le tableau 1 du rapport de gestion du Département des finances et des affaires sociales laisse 
apparaître une corrélation troublante entre le coefficient d'impôt et le tarif de l'eau dans les 
communes. Ainsi, souvent, plus l'impôt est élevé, plus le prix de l'eau est haut. Une modification 
du règlement d'utilisation du fonds cantonal des eaux, pour y inclure le critère du tarif de vente de 
l'eau dans le calcul du taux de subventionnement, nous paraît donc essentielle. 

Le second point est de niveau communal. Bien que de compétence cantonale, il a trait à la 
couverture des charges liées à l'alimentation en eau et à son épuration. La loi actuelle oblige les 
communes à financer ces comptes exclusivement par les taxes d'utilisation. Cette loi a des limites 
qui sont mises en lumière par les autorités de la commune de Cernier. 

Notre groupe reconnaît le bien-fondé du principe consommateur/payeur ou du pollueur/payeur. 
Toutefois, il conviendrait de considérer autrement une consommation normale, donc raisonnable, 
et une pollution ordinaire, toutes deux liées à des besoins fixés par notre nature humaine. Ainsi, 
un droit d'eau devrait être garanti à chaque habitant de notre canton, qui correspondrait à une 
utilisation élémentaire et judicieuse de celle-ci. Ne serait taxée dès lors que la surconsommation, 
celle qui est coupable, afin d'éviter l'effet pervers décrit dans la motion, c'est-à-dire: "Plus 
j'économise, plus je paie". Il y aurait lieu de fixer, à moyen et long termes, le tarif du mètre cube 
d'eau en excès. Ainsi, les comptes communaux – approvisionnement en eau et protection des 
eaux – seraient alimentés uniquement par les taxes de surconsommation, le solde figurant au 
compte de fonctionnement, et donc financé par l'impôt. 

En simplifiant à l'extrême et en considérant les charges d'approvisionnement et d'épuration en eau 
comme non liées à la quantité consommée – ce qui est souvent partiellement le cas –, voici quels 
seraient les effets d'un tel système. Si la consommation de certains gaspilleurs – propriétaires de 
piscine par exemple ou arroseurs invétérés – venait à croître sensiblement, les charges seraient 
mieux couvertes par la vente de l'eau et donc moins compensées par l'impôt, celui-ci pourrait 
diminuer au profit de chacun. 
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A l'inverse, et à l'extrême toujours, s'il n'y a plus de surconsommation, par une prise de 
conscience générale et responsable des habitants, toutes les charges d'approvisionnement et de 
l'épuration seront prises en charge par l'impôt, c'est-à-dire que l'ensemble des contribuables 
participeront selon leurs moyens. Cette manière de procéder nous paraît être plus écologique et 
plus sociale. C'est pour cette raison que nous proposons un amendement à la motion de la 
commune de Cernier et invitons le Conseil d'Etat d'envisager également ces pistes. 

Concernant le sous-amendement du groupe socialiste, dans la mesure où il complète et clarifie 
notre amendement, nous le soutiendrons. 

 
M. François Cuche: – La commune de Cernier nous lance un appel au secours. En nous 
proposant cette motion, cette commune soulève une question intéressante, déjà soulevée dans 
cet hémicycle d'ailleurs. Pour ne rien vous cacher, le groupe socialiste a été sensible aux 
arguments évoqués par les membres de son Conseil général, il y a quelque temps d'ailleurs. 

Les problématiques soulevées nous interpellent à plusieurs niveaux. Tout d'abord, il est évident 
que si l'alimentation en eau et son épuration sont des tâches éminemment communales, les 
réseaux d'eau et d'égouts communaux ont en principe, pour la plupart des petites communes, une 
densité trop faible, et, pour certains, même un état technique préoccupant en ce qui concerne la 
quantité de fuites sur le réseau d'eau potable: le passage de canaux égouts non conformes et 
même poreux en pleine zone de protection. Nous parlerons aussi de tout ce qui est lié à 
l'alimentation en eau des communes suite à la mise en place de l'autocontrôle des denrées 
alimentaires dans toutes les communes du canton, ce qui a eu un effet positif sur la qualité 
sanitaire, mais qui a induit dans certaines communes de lourds investissements qui aujourd'hui 
sont directement imputés au prix de l'eau. 

Il a été observé quelques effets pervers dans le domaine de l'application des taxes causales sur 
l'eau et du report des investissements sur son prix. En effet, bon nombre d'entreprises ou de 
collectivités publiques ont mis en place des systèmes performants d'économie d'eau. De surcroît, 
certains privés ont pris l'initiative louable de récolter l'eau de pluie, ce qui a fait baisser 
sensiblement leur consommation et, de ce fait, la répartition des frais d'investissement sur le 
réseau d'eau ainsi que les frais liés à l'épuration ont du être répartis sur une quantité d'eau bien 
moindre. Cela a eu pour cause une explosion du prix du mètre cube d'eau, sans qu'il y ait eu de 
nouveaux investissements dans ce domaine. 

Pour mémoire, cet effet pervers a été renforcé par l'introduction de la taxe cantonale sur l'eau. 
Sans remettre le bien-fondé de l'application du pollueur/payeur et de l'alimentation du fonds des 
eaux par la taxe cantonale sur l'eau en question, le groupe socialiste désire émettre un certain 
nombre de pistes de réflexions dans le domaine de l'application de la causalité des frais liés à 
l'adduction, au traitement et à l'épuration des eaux. Il n'est en effet pas concevable que, dans le 
domaine du prix de l'eau, il y ait une si grande disparité dans le canton, que ce prix soit lié à des 
paramètres comme la densité et la complexité des réseaux, la complication et l'étendue des 
installations d'adduction d'eau dans les communes. Tout cela relève de l'arbitraire et non du 
principe de causalité. 

Même si la question de l'eau est typiquement communale, nous suggérons au canton de 
s'intéresser un peu plus à la problématique, en incitant par exemple les communes à traiter cette 
question au niveau supracommunal. Il nous semble en effet qu'un des éléments de réponse 
s'articule autour de la fusion des réseaux d'eau communaux, afin d'atteindre partout dans notre 
canton une masse critique intéressante en terme de gestion, plus d'efficience dans le domaine de 
l'approvisionnement en eau potable et de la maintenance des réseaux d'eau. 

Afin de permettre à toutes les communes, quelles que soient l'étendue et la complexité de leur 
réseau d'eau, de pouvoir pratiquer un prix se situant dans une fourchette acceptable, il serait 
judicieux que le canton accepte une plus grande part de fiscalisation sur les investissements 
touchés à l'adduction, au traitement, voire à la gestion et à la vente de l'eau. 

Certaines communes sont aujourd'hui lourdement péjorées par le prix de l'eau qu'elles sont 
obligées de pratiquer. L'introduction d'un forfait de base par personne gommerait certaines 
inégalités communales liées à de gros investissements, de même qu'un prix à la consommation 
qui ne subirait pas d'augmentation dû aux économies d'eau serait à notre sens un progrès. Nous 
reconnaîtrions, par cet artifice, l'effort d'économies global sans punir les consommateurs. 



2182 
Séance du 26 janvier 2005 

Nous profitons aussi de l'occasion, parce que nous aimerions nous réjouir de l'avancement de 
l'amortissement de certaines subventions que le canton avait versées avant l'adoption de la loi sur 
le fonds des eaux, ce qui permettra sans doute à terme un plus grand retour de la taxe cantonale 
sur l'eau dans le cadre des communes pour des investissements communaux et intercommunaux, 
ce qui permettra peut-être à l'Etat aussi – nous l'espérons – de favoriser la fusion des réseaux 
d'eau communaux par le biais d'une incitation financière. Nous y faisons allusion dans notre sous-
amendement. 

Il nous semble que face à ce bien patrimonial qu'est l'eau et qui nous est cher, une meilleure 
gestion de ce précieux liquide est aussi une assurance, que dis-je, un rempart, un garde-fou, 
contre la vague de privatisation qui déferle en ce moment dans le domaine public, car, nous le 
savons, certaines grandes multinationales de l'alimentation ont soif d'expansion et louchent 
dangereusement sur la distribution d'eau potable, qui peut même se révéler être un marché juteux, 
notamment grâce aux investissements publics déjà consentis pour le maintien à niveau des 
installations, particulièrement lorsque le réseau de distribution convoité atteint une certaine densité. 

Pour conclure, en fonction de tous les arguments développés, le groupe socialiste soutiendra 
cette motion amendée et vous invite également à la voter, en relevant toutefois le caractère un 
peu excessif du dernier paragraphe de la motion, que nous regrettons d'y voir figurer. 
 
M. Francis Monnier: – Le groupe libéral-PPN est conscient des problèmes relevés d'une part par 
les communes de Dombresson-Villiers, Savagnier et, d'autre part, de Cernier. Nous n'étions pas 
entré en matière lors des deux précédentes motions. Malgré tout, le plénum avait admis ces deux 
motions. Nous pensons que l'on pourrait également accepter que cette motion rejoigne les deux 
autres. 

Quant à l'amendement du groupe PopEcoSol et au sous-amendement du groupe socialiste, le 
groupe libéral-PPN n'entrera pas en matière. 
 
M. Jean-Bernard Wälti: – Le groupe radical, également, pense que l'analyse du Conseil communal 
de Cernier est parfaitement pertinente et peut soutenir son analyse, ce qui peut être dit de la 
manière suivante: Nous soutiendrons cette motion, mais nous avons également été sensible aux 
arguments du Conseil d'Etat, qui nous incite à ne pas soutenir l'amendement et le sous-
amendement. Nous suivons donc le Conseil d'Etat. 

Le groupe radical soutiendra donc la motion de la commune de Cernier, mais refusera 
l'amendement et le sous-amendement. 
 
M. Bernard Matthey: – Nous avons un petit commentaire sur le problème de la fixation du prix de 
l'eau. M. François Cuche a relevé que l'on avait mis en place un système pollueur/payeur. Eh bien, 
voilà, vous êtes victimes aujourd'hui du système pollueur/payeur, et dieu sait si c'est la gauche, au 
plan fédéral, au plan cantonal, qui a dit que le pollueur devait payer et que les autres étaient de 
braves innocents. Il se trouve que le pollueur est aussi le citoyen et pas seulement les industries. 
Il faudrait donc, quand on vote une loi du type pollueur/payeur, savoir qu'il y a des conséquences. 
Cette loi, nous l'avons appliquée, et la conséquence est que la consommation d'eau des citoyens 
et des industries a considérablement diminué, c'est-à-dire que l'objectif est atteint. 

Au Val-de-Ruz – que nous connaissons bien pour sa consommation d'eau –, les prévisions, il y a 
trente ans, étaient qu'aujourd'hui on devrait consommer environ 3000 litres par minute. On est, 
dans les bons cas, à 1200 litres minute. Le Val-de-Ruz est aujourd'hui autonome en eau et les 
prévisions étaient, il y a trente ans, que l'on devrait importer la moitié d'eau du Val-de-Ruz. 
Pourquoi y est-on arrivé? Parce qu'on a mis en place un certain nombre de structures et de 
systèmes administratifs du type pollueur/payeur. 

Cette diminution de la consommation doit être soulignée, nous avons atteint des objectifs grâce à 
cette loi, même si tout n'est pas encore parfait pour le Seyon, mais il faut le saluer, pour une fois 
qu'une loi a été performante. 

En revanche, nous avons juste une petite remarque, et nous nous adressons au conseiller d'Etat, 
chef du département. On a introduit cette taxe cantonale, nous sommes en période électorale, 
l'Etat, dans sa grande générosité, ne pourrait-il pas dire: "Nous avons atteint un certain nombre 
d'objectifs en matière de protection des eaux et de consommation, il est peut-être temps d'enlever 
10 centimes et que l'on fasse quelques économies en matière de protection des eaux"? 
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M. François Cuche: – Nous avons l'impression de ne pas avoir été entièrement compris par notre 
préopinant. Il est clair que nous parlions de la qualité des installations techniques des communes 
et la densité des réseaux d'eau. Là, c'est vraiment de l'arbitraire, parce que si vous avez une 
commune avec beaucoup de villas et un réseau d'eau très étendu, ce n'est quand même pas la 
même chose que de livrer de l'eau dans un quartier de locatifs. Là, franchement, il y a quelque 
chose d'arbitraire dans le cadre de la répercussion du prix d'adduction d'eau sur le prix de 
consommation. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Malgré tous 
les bons sentiments qui sont exprimés ici, nous vous demandons de refuser et la motion et les 
amendements. La motion – nous l'avons dit et nous l'avions déjà dit en parlant de Savagnier et 
Villiers – a déjà trouvé une réponse quant à pouvoir financer une part de leurs investissements 
par l'impôt, mais il faut que les communes le fasse, qu'elles changent leurs dispositions, qu'elles 
règlent le problème selon les dispositions qui sont connues et qui sont aussi à leur disposition. 

Il faut bien se rendre compte d'une chose, les communes qui ont des difficultés à ce sujet peuvent 
nous contacter, nous les aiderons à trouver la solution adéquate. Mais, cette motion n'apportera 
rien de plus. On dit qu'on la joint aux autres. Oui, il y aura un rapport d'ici une année ou deux pour 
vous dire simplement que la situation est claire. Pourquoi attendre deux ans? Tout simplement 
parce que c'est la possibilité que le Conseil d'Etat a pour répondre à une motion. 

Les propositions qui sont faites ici vont dans un sens de responsabilisation totale du 
consommateur. Alors, nous nous réjouissons, Monsieur Laurent Debrot, quand vous dites qu'il 
faut que le droit d'eau soit gratuit pour une base et ensuite on taxe les surconsommateurs, que ce 
sont eux qui sont coupables – vous le dites avec une telle gentillesse que nous ne vous voyons 
pas être accusateur –, mais comment ferez-vous dans les communes quand il y a une famille 
avec cinq enfants alors que vous aurez, à côté, un célibataire ou une célibataire? Direz-vous alors 
que c'est tant par personne? Attention, la consommation par personne n'est pas tout à fait 
équitable. 

Comment ferez-vous pour les détenteurs d'animaux, ceux qui ont beaucoup d'animaux, comme 
les agriculteurs, mais ceux qui ont aussi d'autres élevages d'animaux? Il faudra trouver des 
solutions pour tenir compte des animaux. 

Ensuite, les petites et moyennes entreprises (PME), qu'allez-vous faire pour le restaurant du coin? 
C'est un restaurant, il faudra trouver une solution. Ensuite, la fromagerie ou encore une petite 
PME qui fait du décolletage, par exemple. Rendez-vous compte des difficultés à ce moment-là? 
Nous vous l'assurons, c'est un système qui non seulement est rétrograde, mais qui, dans 
l'application, provoque énormément de problèmes, on voudrait faire abandonner la responsabilité 
du consommateur. 

Concernant la responsabilité du consommateur, et nous en venons à ce qu'a dit M. François 
Cuche, que l'eau est chère. Oui, nous admettons que quand le prix atteint 10 ou 11 francs le 
mètre cube dans une commune, cela est cher, mais ce n'est pas la majorité. Par contre, quand on 
nous dit, pour le consommateur, que c'est vraiment cher, que dire de tous ceux qui achètent de 
l'eau dans des bouteilles? Vous achetez de l'eau dans des bouteilles, vous payez cela 1000 
francs le mètre cube, mais personne ne trouve que c'est cher. C'est 1 fr.50 la bouteille de 1,5 litre, 
donc 1000 francs le mètre cube, alors que dans toutes vos maisons vous pouvez prendre de l'eau 
au robinet. L'eau neuchâteloise est consommable à tous les robinets de tous les ménages. 

On a essayé, et là nous nous adressons aux représentants de la ville de Neuchâtel, qui étaient en 
séance avec nous au Château. On a dit que l'on ne voulait quand même pas prendre de l'eau à 
ces fontaines artificielles, on est allé prendre de l'eau au robinet et personne n'a vu la différence, 
tout le monde a trouvé que l'eau était excellente, même si elle était à peine un peu plus chaude. 
M. Antoine Grandjean nous a dit que c'était de notre faute, parce qu'il vend aussi des fontaines 
que l'on peut raccorder sur le réseau et qui réfrigèrent l'eau. Quand on achète l'eau à 1000 francs 
le mètre cube, on pourrait faire autrement. 

Si l'on veut que le consommateur soit sensible à cela, il faut un peu d'éducation. Peut-être ne 
faisons-nous pas assez d'efforts d'information, cela est possible, mais nous vous assurons que de 
voter cette motion et ces amendements est une erreur par rapport à notre responsabilité 
d'autorité, notre responsabilité de consommateur et c'est faire un grand pas en arrière que de 
penser qu'il faut réintroduire un droit d'eau. 
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Mme Gisèle Ory: – La loi fédérale a introduit le principe du pollueur/payeur, la gauche et les Verts 
l'avaient soutenue et pourtant, la Confédération, vous le savez, n'est ni à gauche, ni verte pour le 
moment. Cela a eu l'avantage de montrer ce que coûte réellement les choses, en particulier les 
déchets et l'eau. 

La commune de Cernier couvrait ses frais d'adduction d'eau partiellement par les impôts et 
partiellement par des factures aux consommateurs. Elle doit maintenant le faire de manière 
beaucoup plus rigoureuse et la réalité éclabousse: l'adduction et l'évacuation des eaux coûtent 
cher. Cela nous fait-il prendre conscience que l'eau est un bien précieux? Peut-être, espérons-le. 

La commune voudrait continuer à couvrir ces investissements partiellement par les impôts. Si les 
citoyens rechignent à payer leur facture d'eau, pensez-vous vraiment qu'ils ne rechigneront pas à 
payer leurs impôts? Si nous leur faisons payer un droit d'eau forfaitaire, permettez-nous de penser 
qu'il y aura aussi une levée de boucliers. Pourquoi devrait-on payer la facture d'eau de ses 
voisins? Le principe est-il logique? Il est possible, mais il ne correspond pas à la tendance 
moderne de l'analyse des coûts. Aujourd'hui, toute entreprise, toute administration veut savoir ce 
que lui coûte quoi et attribuer à chaque poste les coûts qui lui sont liés. Si un citoyen achète de 
l'eau à la commune, il est normal qu'il l'achète au prix réel. 

Pourquoi la commune devrait-elle subventionner l'utilisation de l'eau? Le prix de l'eau est très bas 
en Suisse, beaucoup plus bas que chez certains de nos voisins européens. Quant à l'argument 
qui consiste à dire que les gens ne sont pas encouragés à économiser si le prix augmente, il ne 
tient pas l'eau, seules les personnes qui économisent un tout petit peu voient leur facture 
compensée par l'augmentation du prix de l'eau. Ceux qui économisent beaucoup y gagnent quand 
même, cela est mathématique, c'est donc une incitation à économiser beaucoup. 

La commune a raison de parler de court terme, parce qu'à moyen et long termes, le citoyen s'y 
retrouve. Il ne sera pas nécessaire de construire une nouvelle station d'épuration ou de creuser 
de nouveaux puits et cela coûte cher aussi. Cela signifie que la facture globale n'augmentera plus. 

La volonté de la Confédération d'introduire le principe du pollueur/payeur a été très claire, c'est un 
principe de base du droit de l'environnement et nous ne pensons pas que cela vaille la peine de 
nager tout seul à contre-courrant. Nous ne voyons pas nos collègues du parlement, de droite 
comme de gauche d'ailleurs, revenir brusquement sur ce principe et changer d'avis. 

Les amendements proposés nous paraissent assez problématiques, car ils reviennent à 
subventionner le service de l'eau, puisque l'on détermine le prix de manière fixe et non pas en 
fonction du coût réel. En outre, plus l'on fait passer le prix de l'eau dans les impôts, plus on est 
injuste, plus on charge les personnes physiques et les petits consommateurs. 

Le système le plus avantageux reste donc encore le prix couvrant le mètre cube facturé 
simplement à chaque utilisateur, cela fait partie de notre responsabilité. C'est la raison pour 
laquelle nous refuserons cette motion ainsi que les deux amendements. 

 
M. Francis Monnier: – Suite aux interventions du Conseil d'Etat et des différents intervenants, le 
groupe libéral-PPN soutiendra le Conseil d'Etat et refusera la motion et les amendements. 

 
M. Claude Zweiacker: – Après avoir entendu l'intervention de Mme Gisèle Ory, nous tenons à 
déclarer que nous sommes, comme libéral-PPN, entièrement d'accord avec elle et signalons qu'il 
y a encore quelques places sur la liste libérale-PPN pour le Grand Conseil. (Rires.) 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – En ce qui concerne le groupe radical, nous soutiendrons, dans la grande 
majorité, la commune de Cernier et sa motion en l'occurrence. 

 
M. Bernard Matthey: – Nous avons une brève remarque concernant les fontaines à eau. Nous 
étions intervenu et nous nous étions fait renvoyé dans les cordes propre en ordre, les fontaines à 
eau étaient ce qu'il y avait de mieux. Nous voyons avec bonheur, en ville de Neuchâtel en 
particulier, que l'on envisage de raccorder ces fontaines à eau ou de recommander l'eau du 
robinet. Nous espérons que ce petit germe de sagesse va essaimer dans l'administration 
cantonale et que l'on va enfin voir disparaître ces bonbonnes d'eau qui sont souvent beaucoup 
plus contaminées que l'eau du robinet. 
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M. Laurent Debrot: – Nous voulions aussi intervenir par rapport aux fontaines à eau et le député 
Bernard Matthey l'a fait avant nous. Nous le remercions et ne reviendrons donc pas là dessus. 

La notion que nous essayons d'introduire aujourd'hui, de droit d'eau ou de droit de polluer, est 
assez intéressante et le débat aussi. Quand on parle de consommation d'eau, on accepte que 
l'eau est un bien de consommation et donc commercialisable. On entre dans la problématique, 
dans ce qui se fait actuellement au niveau mondial, c'est qu'on essaye de vendre de l'eau et de 
faire un profit avec de l'eau. 

Nous estimons que tout être humain – et pas les animaux de compagnie, ni les petites entreprises 
ou restaurateurs de coin – a droit à avoir de l'eau à disposition chez lui, en quantité limitée et 
raisonnable. De même, nous réalisons – et nous pensons qu'en temps qu'agriculteur nous savons 
ce que veut dire le droit de polluer, puisque la "pollution" émise par le bétail n'est pas considérée 
comme une pollution, mais comme un bienfait pour l'agriculture, puisqu'il permet d'alimenter ou de 
fumer nos champs – que dans le cadre d'un cycle, l'être humain, quand il va faire des déjections 
dans les toilettes, c'est un droit qu'il a et il n'a pas à être taxé pour cette chose-là. Il nous 
paraissait donc intéressant de réintroduire le droit d'eau et un droit de polluer minimal. 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement sous-amendé, puisqu'il a été 
accepté. Dès lors, nous allons savoir si vous acceptez cet amendement sous amendé. 

 
M. François Cuche: – C'est vrai que le groupe socialiste acceptera cette motion amendée, mais 
par notre sous-amendement, nous avons quand même voulu apporter quelque chose. Il est vrai 
que cela n'a pas été relevé dans le débat, mais un certain lissage du prix de l'eau dans le canton 
nous semblerait une bonne chose, cela aussi pour inciter, peut-être pas forcément les entreprises, 
à choisir une commune ou une autre à cause du prix de l'eau. Nous le savons bien, dans certains 
cas, que des communes ne sont pas implantées ici ou là ou auraient de la peine à s'implanter, 
voire que des citoyens ou citoyennes choisiraient peut-être de ne pas forcément aller dans une 
commune où ils sont très prétérités par le prix de l'eau vu qu'il y a d'immenses écarts dans ce 
canton. Nous pensons qu'un certain lissage par l'alimentation du fonds des eaux cantonal serait 
une bonne chose, raison pour laquelle nous restons sur notre position. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote. Mesdames et Messieurs qui acceptez l'amendement 
sous-amendé, vous êtres priés de vous manifester en vous levant. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, sous-amendé par le groupe socialiste, est refusé par 
53 voix contre 32. 

 
Le président: – Nous allons maintenant voter la motion. 

 
On passe au vote. 

 
La motion de la commune de Cernier 03.155, du 2 octobre 2003, "Initiative communale 
relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux" est refusée par 54 
voix contre 32. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Les possesseurs de téléphones mobiles sont autorisés à les éteindre. Puis, à la demande de leur 
président, à la pause, les membres de la commission judiciaire se retrouvent dans l'anti-chambre. 
Nous reprenons nos travaux à 10 h 55. 
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RAPPORT 05.006, CONCEPTION DIRECTRICE  
CANTONALE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (SUITE) 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Nous reprenons la discussion générale de ce rapport. Nous donnons la parole à 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Hier soir, le 
débat a été fort intéressant. Il y a eu des critiques, mais nous croyons que l'essentiel des 
interventions a montré combien le Grand Conseil est attentif au développement de ce canton et à 
l'utilisation de son territoire.  

Nous admettons que, dans certains rangs, on veuille aller plus vite que la musique. En fait, 
Monsieur Pierre Bonhôte, ce que vous demandez en particulier, souligné par le postulat du 
groupe socialiste 05.102 ad 05.006, du 25 janvier 2005, "Pour compléter la conception directrice 
de l'aménagement du territoire", c'est la réalisation d'un plan directeur. Il y a certaines idées qui 
peuvent être simplement reprises dans un plan de législature. Par contre, il y a des questions qui 
sont posées et, pour certaines, nous regrettons que l'on ne fasse pas plus référence aux 
documents qui sont envoyés aux députés, en particulier aux rapports de gestion, mais nous y 
reviendrons au moment de la discussion des amendements. 

Il est nécessaire de rappeler que cette conception cantonale répond à différentes règles bien 
précises de la Confédération qui dit bien que chaque canton doit établir une conception directrice 
dans laquelle on trouve les grandes lignes de son développement, les idées-forces en matière 
d'aménagement et que l'on doit tenir compte de différents aspects de l'activité d'un canton et, bien 
sûr, du bien-être de ses citoyens. 

Nous l'avons déjà dit à la presse lors d'une présentation: la conception cantonale neuchâteloise 
répond à la loi cantonale sur l'aménagement du territoire qui stipule à l'article 14: 

Art. 14   1La conception directrice établit les principes fondamentaux de l'aménagement 
cantonal et définit l'évolution souhaitée du canton.  
2Elle indique notamment les options relatives au développement économique des régions, 
au maintien des terres agricoles, à l'urbanisation, à l'établissement des voies de 
communication, à la protection des sites naturels et au tourisme.  

On est d'accord et c'est là que l'on retrouve tous ces éléments. 

Par contre, il est dit ensuite à l'article 15:  

Art. 15   1Le plan directeur cantonal définit la façon de coordonner et de planifier les 
activités ayant des effets sur l'organisation du territoire, compte tenu des principes et 
options de la conception directrice.  
2Il est présenté sous forme de rapports et de cartes. 

Monsieur Pierre Bonhôte, vous avez déploré que ce rapport manque de cartes ou qu'elles ne sont 
pas de très bonne qualité avec, peut-être, une petite erreur, c'est vrai, sur un point, nous 
l'admettons volontiers, ce qui nous fait plaisir parce que cela montre que vous avez vraiment lu 
ces documents attentivement. Mais toujours est-il qu'on revient dans cette notion de cartes sur le 
plan directeur. C'est bien à ce moment-là que nous pouvons travailler sur des projets concrets 
avec les différents milieux intéressés, avec les autorités locales, donc les communes. Alors là, 
nous vous rassurons tout de suite, il n'y a pas de nouvelles autorités qui sont prévues dans le 
cadre d'un aménagement du territoire, comme d'ailleurs aussi – et il faut le relever – il n'y a pas de 
renforcement de législation. Donc, à ce moment-là, nous aurons tous les éléments pour pouvoir 
avancer. 

D'ailleurs, le Grand Conseil sera informé, puisque nous aurons à présenter non seulement un plan 
de législature en début de législature, mais aussi, par la suite, un rapport sur l'aménagement du 
territoire.  
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Au sujet du contrôle démocratique, nous avons mentionné dans le rapport que nous avons fait 
une consultation – on nous a dit: "Vous n'avez peut-être pas tenu compte de notre avis" – afin de 
voir l'ensemble des propositions.  De plus, nous avons bien mentionné que le Conseil d'Etat 
propose au Grand Conseil 
– de s'engager à traiter de la conception directrice cantonale dans les rapports sur 

l'aménagement du territoire qu'il établit tous les quatre ans et, dans le cas où cette conception 
ne serait plus valide et d'actualité, à en proposer des adaptations au Grand Conseil; 

– de maintenir la commission consultative créée pour élaborer la conception directrice cantonale 
de l'aménagement du territoire 2004 au-delà de son adoption par le Grand Conseil pour qu'elle 
aide à l'élaboration du plan directeur cantonal par le Conseil d'Etat jusqu'à son approbation par 
le Conseil fédéral, parce que le plan directeur doit être adopté par le Conseil fédéral. 

Hier soir, nous avons entendu dire qu'on enlevait au Grand Conseil des prérogatives, des 
décisions. Non, au contraire, on va plus loin que la législation ne nous le demande puisqu'on 
admet que la commission consultative pourra nous être utile pour l'élaboration du plan directeur – 
les garanties sont donc données au législatif –, plan directeur qui sera remis aux députés lorsqu'il 
aura été approuvé par le Conseil fédéral.  Voilà donc des éléments de base qui nous paraissent 
extrêmement importants.  

On a bien sûr entendu des remarques disant qu'il manque ceci ou qu'il manque cela. Eh bien, 
c'est exactement le contraire de ce que l'on entendait en 1996 où l'on nous avait dit: "Vous êtes 
beaucoup trop précis; vous avez soigné des détails que l'on ne voudrait pas voir dans une 
conception directrice cantonale; vous devez reprendre cet instrument et nous le présenter dans 
une forme plus générale d'intentions." Nous avons peut-être un peu tardé, mais il faut se rappeler 
que nous avons travaillé sur d'autres aspects du développement de l'aménagement du territoire, 
en particulier sur la préparation du réseau urbain neuchâtelois (RUN) que nous avons introduit 
dans le cadre du plan de législature présenté au début de 2002. 

Voilà donc la situation telle qu'elle se présente. C'est pour cette raison que nous vous 
demandons, Mesdames et Messieurs, d'accepter cette conception directrice qui pourra être 
conduite, qui sera évolutive et qui n'est pas un carcan comme on nous l'avait reproché en 1996. 

Nous croyons tout de même que lorsque le Conseil d'Etat reprend un ouvrage et revient avec une 
proposition qui va dans le sens demandé par le Grand Conseil, il devrait trouver certains appuis. 

Nous aimerions soulever que la commission consultative, si, en particulier pour M. Pierre 
Bonhôte, elle n'a pas trouvé grâce à ses yeux, elle a permis d'arriver à un texte qui a été admis 
par l'ensemble des personnes présentes, à part une ou deux. Surtout, différents milieux y étaient 
représentés, des milieux économiques, des milieux culturels, des milieux touristiques, donc loisirs 
et tourisme, ainsi que le monde politique. Donc, si cela émanait seulement du Conseil d'Etat, on 
pourrait dire: "Bon, il n'a peut-être pas pu sentir ou remarquer certaines sensibilités." Non, nous 
avons fait l'effort de travailler ensemble sur un projet et, ensuite, de faire une consultation. Nous 
aurions peut-être dû insérer le résultat de la consultation dans le rapport, nous admettons 
volontiers ce reproche, mais nous ne l'avons pas fait alors que c'est peut-être cela qui vous aurait 
intéressé. Croyez bien que nous avons tenu compte de cette consultation. 

Pour arriver à un tel projet, il faut faire des études de base, ce qui a été fait, et, ensuite, il faut 
arriver à un concept qui tienne compte des éléments particuliers de notre canton, des intérêts que 
l'on rencontre non seulement dans certaines régions, mais également aussi dans différents 
milieux concernés. Croyez bien que là, nous avons essayé de n'oublier personne.  

Dans les remarques, il a été dit que nous devrions approfondir certains aspects qui concernent les 
régions en mentionnant peut-être la croissance, l'emploi, la formation et la recherche. Nous vous 
rappelons que nous sortons de débats sur le développement régional où nous avons traité ces 
différents points qui s'inscrivent parfaitement dans cette conception directrice. Nous aurions pu 
joindre tous ces rapports à celui qui vous est présenté aujourd'hui, nous aurions aussi pu joindre la 
conception directrice des transports et la conception de l'énergie, mais nous croyons qu'à ce 
moment-là, vous auriez eu non pas deux rapports, mais un annuaire téléphonique, et nous aurions 
alors eu passablement de remarques nous demandant si nous nous rendions compte que le 
travail de député n'était pas fait que de lecture et qu'il fallait essayer de faire certaines synthèses.  

Le Conseil d'Etat essaie toujours de présenter les choses de la manière la plus claire possible. Le 
langage est peut-être un peu technique, un tout petit peu intellectuel, nous l'admettons volontiers, 
mais, malheureusement, à force d'être dans ce milieu-là, on finit par s'habituer à ce langage. 
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Croyez bien que nous le regrettons parce que nous aurions peut-être dû, parfois, essayer de 
trouver des termes un peu plus simples, des locutions qui soient plus accessibles. Là, nous 
admettons volontiers le reproche, mais, enfin, si l'on se familiarise avec cela, on verra quand 
même que dans cette conception, nous avons trouvé des aspects qui correspondent à ce que 
nous pouvons attendre d'une conception générale. 

Hier, différents points ont été évoqués.  

Nous avons parlé des éléments de suivi et de contrôle et vous savez ce qu'il en est. 

L'aménagement du territoire s'occupe de tout? Oui et non. Oui, parce que c'est son rôle selon la 
loi, et c'est ce que souhaitent le Conseil d'Etat et le Grand Conseil, mais aussi toujours en 
collaboration, et cela il faut encore une fois le souligner. L'aménagement du territoire tient compte 
de la promotion économique, mais elle tient tout autant compte des intérêts de la forêt, des 
intérêts de la nature et des intérêts des loisirs. C'est son rôle de pouvoir faire la synthèse de 
différents avis et d'apporter des solutions aux problèmes qui lui sont posés. 

L'aménagement du territoire a aussi un rôle qui est souvent un peu méconnu, mais qui nous prend 
passablement de temps et qui est, nous semble-t-il, nécessaire dans la mesure de nos moyens: 
c'est d'aider les communes, parce que pour la plupart des communes, être conseiller communal et 
être confronté à différents aspects de législation, à différentes règles particulières, à différentes 
demandes des citoyens, n'est pas simple. Nous avons alors là une tâche importante pour 
renseigner, pour aider, pour préparer des solutions. 

Une question a été posée concernant le dézonage de nouvelles parcelles pour encourager la 
construction de logements. Nous avons étudié ce problème dans un groupe interdépartemental. Il 
faut remarquer qu'il n'y a pas un manque de terrains pour le logement en général, mais il manque 
de disponibilités pour ces terrains et nous voulons travailler sur ce point. Il n'y a donc pas 
nécessairement un dézonage immédiat qui doit être fait, il y a plutôt une accessibilité à la 
construction. Nous aimerions dire ici que nous avons mis au point, dans le cadre du SITN, donc 
du service informatique du territoire neuchâtelois, un plan qui peut être disponible dans les 
communes où nous aurons la possibilité de trouver chaque fois les terrains disponibles, leurs 
caractéristiques, et ce n'est pas la moindre des choses. De plus, nous rappelons que dans le 
cadre de la construction de logements, nous sommes malheureusement trop souvent confronté à 
des oppositions qui freinent des projets qui nous paraissent pourtant tout à fait raisonnables et qui 
les freinent sur non pas plusieurs mois, mais souvent plusieurs années. C'est un souci que nous 
avons actuellement. Nous espérons pouvoir corriger cela, et nous pensons que le fait de devoir 
payer des émoluments lorsque l'on a fait une opposition peut éventuellement réduire quelque peu 
cette situation. Mais il y a vraiment là un sujet d'inquiétude pour nous aussi. 

Dans les remarques, vous êtes revenu sur l'A 5 à Marin et, ce matin, M. Pierre Bonhôte a 
développé l'interpellation du groupe socialiste 04.182, du 7 décembre 2004, intitulée "Encore un 
trophée pour notre collection de gaspis d’or?" à laquelle nous répondrons plus largement lors de 
la session de février prochain. Nous aimerions simplement dire au Grand Conseil que les 
propositions de modifications de la A 5 à Marin ne sont pas faites pour un centre commercial. Si 
nous modifions la sortie de l'autoroute à Marin, c'est parce que depuis de nombreuses années, les 
communes concernées nous demandent de la modifier car elle est extrêmement dangereuse. De 
ce fait, il y a une opportunité de le faire maintenant et nous avons estimé nécessaire de le faire. 

Une remarque a été faite, qui est liée d'ailleurs à cette autoroute, par M. Roland Debély, au sujet 
du bruit. Nous devons admettre que, dans le cadre de la construction de logements sur certaines 
parcelles, le bruit est un frein. C'est pour cette raison que les travaux sont partis sur l'idée de 
mieux diminuer l'impact du bruit sur les maisons environnantes, en particulier au Landeron et à 
Marin, et de ce fait, cela pourra aussi permettre un développement plus agréable et un confort 
d'habitation plus important pour les communes riveraines. 

Nous nous préoccupons donc de cela, comme d'ailleurs la Confédération, parce que ce n'est pas 
nous-même qui sommes les moteurs de ces améliorations, c'est bien la Confédération qui, dans 
le cadre des chemins de fer et des routes nationales, a prévu des crédits très importants pour 
pouvoir résoudre ce problème dans un délai voulu. Donc, nous améliorerons aussi la possibilité 
d'avoir des zones qui soient plus favorables pour la construction. 

Nous rappelons également que nous avons établi des pôles de développement dans le cadre du 
développement régional et du développement économique que nous vous avons présentés par la 
voix de M. Bernard Soguel il y a quelques mois. Ces développements sont nécessaires. Ils font 
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partie d'une politique à long terme visant à pouvoir maîtriser une situation qui est quand même 
intéressante pour notre développement  et dans le cadre du RUN, pour avoir un échange entre les 
différentes régions et arriver à des situations qui nous permettent de ne pas faire des doublons en 
pensant que, dans chaque région, on doit avoir les mêmes installations. Le RUN est basé sur cela. 
Le RUN est basé sur l'unité de notre canton, sur le rapprochement des différentes régions. Il y a 
l'axe principal, qui est nécessaire et qui correspond à ce que Berne souhaite, et, ensuite, il y a 
possibilité pour les régions de signer avec le canton des contrats de régions, ce qui a été fait, vous 
le savez, dans le Val-de-Travers. C'est ce qui intéresse maintenant aussi Centre-Jura et le Val-de-
Ruz. Nous n'oublions donc pas ces régions; au contraire, elles suivent la dynamique du RUN. 

Vous avez posé une question au sujet des contrats. Pour un contrat, il faut déjà être deux au 
minimum pour pouvoir trouver ensemble des intérêts communs et, dans le cadre de ces intérêts 
communs, il n'y a pas un seul modèle, mais il y en a plusieurs. Il y a les modèles qui concernent la 
politique familiale, le tourisme, les loisirs, les fleurons de développement d'une région, et 
également l'image et la promotion, qui doivent être donnés. Donc, voilà de quelle manière on 
cherche à mieux collaborer entre différentes communes ou entre différentes régions et, ensuite, 
avec le canton. 

Hier, il a été dit qu'il était nécessaire de porter notre effort sur la fusion de communes. L'Etat porte 
ses efforts sur la fusion de communes. L'Etat favorise les conditions de base pour des fusions de 
communes et, ensuite, il a également prévu un fonds qui peut permettre d'aider financièrement 
ces réalisations. Monsieur Pierre Bonhôte, quand vous dites que l'Etat doit vraiment favoriser les 
fusions de communes se réalisent, il faut que vous vous rendiez compte que pour arriver à des 
fusions de communes, il faut leur accord. Nous avons plusieurs exemples dans d'autres cantons 
de Suisse occidentale où des projets de fusions de communes n'ont pas abouti en votations. Il 
faut donc bien préparer l'accord. 

Nous aimerions aussi rappeler que cette conception directrice cantonale, telle que nous la 
présentons, ainsi que différents aspects de développement comme le RUN ou le TRANSRUN, ont 
l'aval de la Confédération. La Confédération, qui a été informée de nos projets, estime qu'ils sont 
intéressants et qu'ils entrent parfaitement dans la politique fédérale. 

Nous aimerions rappeler – peut-être que tous les députés ne le savent pas, ce que nous pourrions 
tout à fait admettre parce que nous n'avons pas fait beaucoup de publicité, nous en avons juste 
parlé dans quelques commissions – que le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) a admis le 
projet RUN et, sur trois ans, nous alloue 1 million de francs pour pouvoir le mettre en place 
correctement. 

Cela, Monsieur Pierre Bonhôte, c'est du concret. Vous dites – et M. Roland Debély était aussi 
inquiet à ce sujet – qu'il n'y a pas de projet concret pour le RUN. Le réseau urbain neuchâtelois 
est actuellement en formation. Nous avons des personnes qui travaillent sur ce projet, des 
personnes qui sont payées essentiellement, il faut le rappeler ici, par les communes du Locle, de 
La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, ainsi que par les communes du Littoral, avec l'appui du 
canton, cela s'entend, mais ce sont les communes elles-mêmes qui ont trouvé là ce qui était 
nécessaire au futur pour leur région et qui estiment que le réseau urbain neuchâtelois doit se 
mettre sur pied. Nous avons donc des groupes de travail importants qui, actuellement, travaillent 
sur tous ces projets, cherchent des solutions et pourront donc approcher le but que nous nous 
sommes fixé dans le cadre du RUN. Ces groupes de travail sont régulièrement suivis par le 
comité qui comporte toutes les communes concernées par le RUN. En même temps, ces groupes 
de travail recherchent les meilleures situations de collaborations avec les régions, comme Centre-
Jura, comme le Val-de-Ruz et comme le Val-de-Travers, mais prennent aussi volontiers contact 
avec des communes autres qui en feraient la demande si elles sont situées à la Béroche ou si 
elles sont situées dans l'Entre-deux-Lacs. Aucune région ne sera mise de côté dans le cadre de 
cet effort d'identité que nous recherchons. Tout simplement, pour être dans le schéma fixé par la 
Confédération, nous avons dû fixer une colonne vertébrale qui va du Locle à Neuchâtel et ensuite 
qui s'étend sur le Littoral de part et d'autre, mais nous avons alors la possibilité de travailler avec 
des contrats et avec des conventions pour les autres régions. C'est cela la base du RUN et c'est 
cela qui nous conduira à être reconnu.  

Vous avez dit: "Mais enfin, on savait que la ville de La Chaux-de-Fonds était la troisième ville de 
Suisse romande." Nous espérons que tout le monde ici connaissait cette situation. Sur le plan 
romand, nous ne sommes pas du tout sûr, et de loin, qu'on savait que La Chaux-de-Fonds était la 
troisième ville de Suisse romande, mais sur le plan suisse, c'est encore pire! Sur le plan suisse, 
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nous pouvons vous dire que d'avoir un réseau urbain neuchâtelois qui comporte environ 120.000 
habitants amène, pour nous, une situation toute différente et nous donne une image sur le plan 
suisse de reconnaissance que nous n'avions pas jusqu'à présent et qui aurait disparu si nous ne 
faisions pas cet effort. 

De plus, cela s'inscrit dans le cadre des agglomérations. Nous avons appris, et nous allons le 
défendre encore prochainement à Berne, que le TRANSRUN avait un écho très favorable du côté 
de Berne, disant que c'est un projet qui part bien, où les études se font normalement et qu'il 
faudra certainement le prendre en compte. On en reparlera dans trois semaines lors de la 
prochaine session du Grand Conseil, mais nous pouvons déjà vous dire que le TRANSRUN est 
un projet extrêmement intéressant; s'il n'a pas l'appui des autorités fédérales, ce n'est pas le 
canton de Neuchâtel qui pourra le supporter seul. 

Donc, le RUN est en construction. Il y a eu des questions disant "qui commande, mais qui paie?" 
Nous croyons qu'il faut rappeler qu'une conception directrice, avec différents projets comme le 
réseau urbain neuchâtelois, permet la mise en forme de certains projets qui, s'ils génèrent des 
dépenses cantonales, seront présentés chaque fois que c'est nécessaire devant le Grand Conseil. 
Ce n'est pas par cette conception que le Conseil d'Etat reçoit un chèque en blanc pour construire 
"nous ne savons quoi" au nom de la conception directrice ou au nom du réseau urbain 
neuchâtelois! Non. Lorsqu'il y aura un projet qui pourra être mis sur pied grâce à cette idée, avec 
la collaboration des régions ou des communes, et qu'il y aura une dépense nécessaire sur le plan 
cantonal, le projet vous sera présenté ici avec un rapport adéquat. 

Voilà donc dans quelles conditions nous avons préparé cette conception directrice. Nous savons 
que les interrogations qui ont été manifestées hier peuvent trouver une réponse dans les 
différents rapports que nous avons déjà présentés, dans les rapports de gestion et encore bien 
sûr dans la suite qui sera donnée avec, ce que nous disions tout à l'heure, le rapport sur 
l'aménagement du territoire qui vient régulièrement. Ce qu'il faut vous assurer, c'est que le plan 
directeur doit suivre cette conception directrice. Ce plan directeur contiendra tous les éléments 
nécessaires à la prise en compte des intérêts de chaque développement qui a été mentionné et 
surtout préciser que de refuser la conception directrice cantonale serait un signe extrêmement 
négatif, non pas tellement pour notre population qui le lit tous les jours, mais vis-à-vis de Berne qui 
suit attentivement ce que font les cantons. S'il y a des incertitudes, elles pourront se manifester 
dans l'élaboration des différentes phases, mais surtout sachez que nous devons vraiment montrer 
notre force, montrer ce que nous avons exprimé dans le cadre de cette conception qui, si elle a 
été peut-être un peu trop générale, ouvre toutes les possibilités de développement que nous 
souhaitions. Nous avons compris le message de 1996: "Ne nous mettez pas dans un carcan, 
nous voulons pouvoir examiner chaque projet, nous voulons pouvoir remarqué d'une manière plus 
précise la volonté du Conseil d'Etat de donner à notre canton un avenir qui soit le meilleur 
possible". Dès lors, soyons tous ensemble pour cela. 

Le développement économique, nous l'avons cité, nous y travaillons et vous le savez, mais aussi 
à certains développements liés à la loi sur le tourisme et sur les loisirs. Nous aurons à répondre à 
un postulat qui dit que les services de l'Etat n'ont pas accepté qu'une course d'orientation 
internationale s'organise. C'est faux. c'est tout simplement que ce dossier est actuellement en 
cours d'examen et que nous souhaitons, nous, au Conseil d'Etat, pouvoir mettre sur pied ce genre 
d'organisation dans le cadre du canton vert que nous sommes et également dans le cadre d'un 
tourisme doux qui nous paraît nécessaire. Mais, quand on dit que ce sont les services de l'Etat qui 
n'ont pas accepté, nous aimerions vous montrer la lettre que Pro Natura nous a écrite à ce sujet. 
Pro Natura ne nous demande qu'une chose, c'est de savoir quand on prend la décision pour 
pouvoir s'y opposer. Voilà, Monsieur le député, certaines personnes qui n'ont pas cette 
appréciation de développement que nous souhaitons et qui estiment que nous devons vivre dans 
un carcan.  

Le Conseil d'Etat est tout à fait déterminé à montrer que notre canton est un canton vert et qu'une 
course, comme une course d'orientation internationale de surcroît, peut être organisée. Nous 
aimerions rappeler ici qu'en matière de demandes sportives, on a des demandes régulières pour 
des courses de motoluges, pour des parcours de quads ou des compétitions de quads, eh bien là, 
le Conseil d'Etat est clair: pas de cela, nous n'en voulons pas. Nous voulons garder une autre 
image de notre canton et il faudra que tout le monde s'y mette. 

A propos de la course d'orientation internationale, nous aurons, la semaine prochaine déjà, une 
séance avec les milieux concernés, les associations, pour leur expliquer la situation. 
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Voilà donc, il faut que l'on puisse tous travailler au projet de développement de ce canton, mais ne 
nous demandez pas d'aller trop loin dans les détails. Ce que demande le postulat du groupe 
socialiste est vraiment de créer un plan directeur avant même qu'on puisse l'étudier, les choses se 
placent selon la législation fédérale, selon la législation cantonale. Si vous acceptez cette 
conception directrice aujourd'hui, vous donnerez le signe que vous souhaitez pouvoir maîtriser le 
développement de notre canton dans le souci du confort et du bien-être de ses habitants. 

 
M. Roland Tanner: – Malgré les déclarations du Conseil d'Etat, nous ferons toujours partie de 
celles et ceux qui refuseront l'entrée en matière. 

Nous ne reviendrons pas sur l'ensemble des craintes évoquées par le rapporteur du groupe, M. 
Roland Debély, mais nous dirons simplement que si non seulement il n'y a pas de priorité, à notre 
sens il n'y a non plus pas d'objectifs, du moins pas d'objectifs dignes de ce nom, parce qu'un 
objectif doit être quantifié, doit être qualifié en tout ce que l'on souhaite, mais il doit y avoir une 
échéance, il doit y avoir différents éléments de ce type-là. 

Pour nous, il s'agit d'une énumération de déclarations d'intentions. C'est un rapport théorique qui 
manque un peu de sens pratique. Lorsqu'on lit le rapport, par exemple le paragraphe de la 
croissance démographique, on voit des éléments de soutien aux politiques du logement, 
d'impulsions pour dynamiser la production de logements urbains, de mise à disposition des 
équipements favorisant l'attrait de l'habitat en ville, lorsque nous voyons tous ces termes, nous ne 
croyons pas qu'il s'agisse d'un vœu pieux et nous ne pensons pas que tous ces éléments vont se 
réaliser par la magie du saint-esprit. Donc, d'une manière ou d'une autre, nous devrons bien 
passer au porte-monnaie.  

Si l'on passe au paragraphe suivant, on nous parle également de renforcer l'efficacité du canton 
dans ces éléments de protection du patrimoine naturel, eh bien nous dirons, comme cela a été dit 
par le rapporteur, maintenons déjà ce qui est aujourd'hui avant de vouloir renforcer. 

Notre crainte, par rapport à ces éléments qui sont relativement vagues, et qui est presque une 
certitude, c'est que le moment venu, on nous ressorte ce rapport, tout fumant ou avec peut-être un 
peu de poussière selon les cas, et que l'on nous dise: "Mais, Mesdames et Messieurs, nous ne 
faisons que de nous appuyer sur la conception directrice, que vous avez d'ailleurs votée!" Nous 
prendrons l'exemple qui nous est donné maintenant disant: "Mais, Mesdames et Messieurs, en 
1996, le Grand Conseil, vous avez voulu un élément qui ne soit pas dans un carcan. Alors, nous 
vous présentons un élément qui va exactement dans le sens que vous avez demandé." Dans 
quelques années, on va nous ressortir, pourquoi pas, un plan directeur cantonal en disant: "Mais, 
Mesdames et Messieurs, nous ne comprenons pas, nous ne faisons que d'appliquer ce qui était 
là-dedans. Alors, comment pouvez-vous refuser ce rapport alors que, si vous lisez bien, en telle 
ou telle page, c'est ce qui est inscrit!" 

Nous dirons donc que nous avons un peu de peine. Un élément qui nous fait dire qu'il n'y a pas de 
précipitation, c'est qu'au minimum 60% du gouvernement va changer. Est-ce qu'ils auront bien 
compris les intentions du gouvernement actuel? Est-ce qu'ils vont interpréter correctement ou de 
la même manière que le gouvernement actuel? Nous dirons donc que, pour nous, si l'on refuse 
cette conception directrice, ce n'est pas un drame, car les nouveaux arrivants auront un ouvrage 
sur le métier et ce sera un excellent moyen de se mettre le pied à l'étrier et de plonger dans le vif 
du sujet. 

 
M. Gilbert Hirschy: – La nuit porte conseil, dit-on. Si, hier soir, nous avons parlé d'entrer en 
matière, ce matin nous n'entrerons plus en matière et renvoierons le rapport au Conseil d'Etat. 

C'est surtout l'orientation qui nous chagrine. Nous l'avons compris, c'est une orientation 
économique, mais qui, pour nous, est exclusive et nous avons le souci qu'elle reste 
prépondérante. 

Les garanties démocratiques ne signifient justement pas forcément l'orientation comme on 
l'entend. Par exemple, dans le domaine de l'économie du sol, les intérêts pris en compte, qui ont 
été soulevés par le chef du Département de la gestion du territoire, nous en doutons. 
L'intervention de M. Roland Debély hier a été claire: c'est faire de la promotion de terrains à bâtir 
pour des gens en mal de zones vertes et, dans ce cadre-là, il est clair que nous, nous ne pourrons 
pas aller dans ce sens. 
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Concernant le RUN, nous entrons en matière sur ce projet. Nous avons l'impression que, dans le 
cadre du RUN, tout sera fait pour faciliter le développement autour. Par contre, nous avons 
quelques craintes pour les régions reculées qui pourraient subir parfois plus d'inconvénients que 
d'avantages.  

Les zones urbaines, en général, demandent des zones vertes intactes et protégées où 
l'agriculture et la sylviculture ne sont pas toujours bien vues. Dès lors, pour tous ces motifs, 
comme pour ceux que nous avons expliqués hier, nous n'entrerons pas en matière sur ce rapport. 
 
Mme Gisèle Ory: – Le but de la conception directrice, tel qu'il est exprimé à la première page du 
document que nous avons reçu, est de lancer des idées-forces qui permettent de renforcer nos 
atouts. L'idée forte que nous avons trouvée dans cette conception avait déjà été exprimée dans le 
programme de législature. On aurait donc dû maintenant avoir avancé, on aurait dû être allé un 
peu plus loin, on aurait dû avoir quelques éléments de concrétisation, du moins au niveau des 
conséquences territoriales. 

Or, le moins que l'on puisse dire, c'est que ce rapport est très dilué. Il n'a même plus le goût du 
Neuchâtel, il n'a plus que le goût de l'eau du lac! 

Est-ce la peur de le voir refusé par le Grand Conseil qui a conduit à tellement de modestie? Est-ce 
vraiment toute l'ambition que nous avons pour notre canton ou est-ce le reflet d'un gouvernement 
qui apprécie particulièrement la transparence? 

On veut orienter le débat politique et social dans une direction généralement souhaitée, une 
manière comme une autre de dire qu'on ne sait pas où l'on va, que l'on ne sait pas où l'on veut 
aller, qu'on se laisse bercer par la vague, c'est-à-dire porter par les souhaits et les désirs des uns 
et des autres en espérant bien ne déplaire à personne. A quoi sert un gouvernement qui ne 
gouverne pas et qui ne veut pas déterminer la direction dans laquelle doit aller le canton? La 
conception directrice ne veut pas se substituer aux initiatives des acteurs publics et privés, mais le 
canton n'est-il pas un acteur public? Alors de qui a-t-il l'intention de suivre les initiatives s'il n'en a 
pas lui-même? 

En outre, à la dernière ligne de cette page, on va essayer de faire en sorte que le canton suive la 
voie du développement durable. Le moins que l'on puisse dire, c'est que nous ne sommes pas là 
face à une politique farouchement volontariste. La Suisse s'est engagée en 1992 sur la voie du 
développement durable et le canton de Neuchâtel aurait dû déjà depuis longtemps avoir un 
programme d'actions spécifiques en matière de développement durable ou un agenda 21 
cantonal, à défaut une conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire fondée sur 
des objectifs de développement durable.  

Dans sa stratégie 2002 pour le développement durable, le Conseil fédéral a défini le 
développement durable non pas comme une nouvelle politique sectorielle, mais comme une base 
de travail qui doit inspirer toute la politique et en particulier l'aménagement du territoire. Le 
développement durable est d'ailleurs directement lié à l'Office du développement territorial au 
niveau fédéral. C'est dire combien ces politiques sont imbriquées. L'Office du développement 
territorial est le moteur de l'application et de la réflexion en matière de développement durable au 
niveau fédéral.  

D'autres cantons ont également fondé leur conception directrice de l'aménagement du territoire 
sur le développement durable. Dans le canton de Neuchâtel, nous sommes très en retard, si nous 
en croyons le rapport de la Confédération. Nous sommes les derniers avec Appenzell Rhodes-
Intérieur et Uri, si nous ne nous trompons pas, à n'avoir encore rien entrepris de solide dans ce 
domaine, alors que treize autres cantons et cent-dix communes sont déjà très engagées dans ce 
processus de développement durable et ont donné une priorité au développement durable dans 
leur plan d'aménagement du territoire et des transports. Certains comme Genève ont un agenda 
21 cantonal. 

La démarche Agenda 21, cela a été démontré, entraîne une modernisation et une amélioration 
des structures administratives, y compris dans les domaines qui ne relèvent pas directement du 
développement durable, parce qu'on induit une dynamique qui débouche sur des processus 
nouveaux un peu comme dans le cadre d'un processus de qualité. 

Que l'on adopte une démarche pragmatique au niveau de l'application, d'accord, on ne peut pas 
tout révolutionner en quelques mois, mais les lignes directrices et les options fondamentales 
doivent être fixées clairement. 
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La conception directrice ne doit pas intervenir à l'intérieur des domaines thématiques des 
transports ou de l'économie, mais elle doit déterminer le cadre général dans lequel les différents 
éléments doivent s'inscrire et doivent inscrire leur propre conception directrice. Nous sommes 
d'accord avec le RUN, qui s'inscrit dans la politique fédérale des agglomérations et qui donne au 
canton une nouvelle image plus urbaine et de nouvelles possibilités de développement, voire de 
financement, mais c'est insuffisant. Le RUN, c'est une bonne idée, mais il ne va pas résoudre tous 
les problèmes du canton. Il faudrait aussi évaluer correctement toutes les implications territoriales 
qu'il entraîne. 

Encore un mot sur une question de base: comment peut-on donner des impulsions si l'on travaille 
de manière subsidiaire. La subsidiarité se justifie quelquefois. Ce ne peut être un mode de 
gouvernement, parce que c'est réduire le rôle de l'Etat à un rôle d'observateur de la vie régionale. 
Le partenariat est un mode de travail très efficace, mais le fait qu'on veuille mettre en place une 
politique claire et donner des impulsions n'empêche évidemment pas le partenariat. Bien au 
contraire, il le favorise. 

Le contrat est également un moyen habituel de fonctionner. La plupart des acteurs publics et 
privés fonctionnent maintenant sur la base de contrats de prestations ou d'objectifs. Nous 
soulignons d'ailleurs que la mise en place de tels contrats implique aussi un contrôle de la qualité 
des prestations fournies. 

Sans doute faut-il ni trop ni trop peu. Ici, nous dirons clairement qu'on a beaucoup trop peu. Pas 
d'analyse politique de l'aménagement du territoire, pas de mise en évidence des problèmes 
principaux, pas d'objectif concret, une seule priorité, mais sans analyse des implications 
territoriales. 

L'adoption de la conception directrice cantonale devrait être un acte politique majeur, mais pour 
qu'il le soit, il faudrait que la conception ait un contenu, une consistance, donne des options 
politiques. Bref, que ce soit un acte politique. Dans le cas qui nous occupe aujourd'hui, ce n'en est 
pas vraiment un. 

Le document que nous avons reçu n'est pas digne du Grand Conseil. Demander au Grand 
Conseil d'avaliser un document aussi flou, c'est le priver de son rôle démocratique, lui demander 
de donner plein pouvoir à l'exécutif qui pourra tout faire, ou rien, au niveau du plan directeur. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous avons écouté avec intérêt les réponses données par le Conseil d'Etat 
aux quelques critiques que nous avons exprimées hier soir. Ces réponses étaient certes 
intéressantes, mais elles ne changent pas notre position quant au fond et quant à la manière dont 
nous voyons cette conception directrice de l'aménagement du territoire. 

Le Conseil d'Etat nous dit que ce document répond aux obligations posées par la Confédération. 
Evidemment, nous n'en doutons pas. Nous pensons même que la Confédération pourrait se 
satisfaire d'un document comme celui-là. Finalement, ce qui l'intéresse plus, c'est de voir quel 
plan directeur est adopté derrière, à la suite de cette conception directrice. 

Par contre, la manière que le Conseil d'Etat a adoptée pour élaborer cette conception directrice, il 
ne faut pas nous faire croire que c'est la manière que la Confédération demande. Il suffit de 
considérer les conceptions directrices des autres cantons pour voir qu'elles contiennent beaucoup 
plus d'éléments, qu'elles sont plus charpentées, plus étayées que le document qui nous est 
soumis ici. 

Nous ne pouvons donc pas nous satisfaire aujourd'hui de ce document. Même, nous pouvons 
comprendre que le Conseil d'Etat nous dise: "L'essentiel sera dans le plan directeur, donc, ne 
nous demandez pas de faire à la place d'une conception directrice un plan directeur." 

Toutefois, cela pose un problème pour le Grand Conseil de la répartition des compétences entre 
nos deux autorités – nous l'avons évoqué hier – puisque ce plan directeur n'est plus avalisé par le 
Grand Conseil alors que, dans d'autres cantons, le Grand Conseil avalise la conception directrice 
et le plan directeur. Nous ne souhaitons pas que l'on en arrive là. Nous estimons normal que le 
plan directeur soit de la compétence du Conseil d'Etat. Toutefois, nous estimons que cela impose 
que la conception directrice comprenne un certain nombre d'options relativement fortes et 
précises et ne se contente pas d'esquisser à très grandes lignes la politique du canton dans le 
domaine de l'aménagement du territoire, qui plus est quand ces grandes lignes sont en plus 
floues. 
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Le Conseil d'Etat est revenu sur la question des fusions des communes en disant: "Mais l'Etat 
soutient les fusions de communes, voyez-le dans la loi!" Eh bien justement, puisque c'est un 
objectif institutionnel, pourquoi ne figure-t-il pas dans une conception directrice de l'aménagement 
du territoire qui, précisément, pose des considérations importantes sur l'évolution institutionnelle du 
canton. Puisque c'est un objectif politique, il devrait se retrouver dans cette conception directrice. 

Pour ce qui concerne le RUN, nous n'avons jamais dit que c'était un projet qui était dénué de 
contenus concrets. C'est un projet que nous avons soutenu dès sa gestation. Ce que nous 
reprochons à la conception directrice, c'est justement de ne pas donner plus de contenus concrets 
à cet intéressant projet. Nous sommes parti d'un concept. Maintenant, il s'agit de le remplir de 
quelques éléments un peu plus précis, un peu plus vérifiables, qui permettent au Grand Conseil 
de savoir dans quelle direction il s'engage en adoptant cette conception directrice. Notre critique 
ne portait donc pas sur le RUN, mais sur la conception directrice et la manière dont elle traite de 
ce dossier-là. 

La conception directrice, nous dit le Conseil d'Etat, est ouverte. Bien, c'est fort bien, elle est 
ouverte, mais même sans conception directrice, le Conseil d'Etat peut mener une politique 
ouverte. Il n'a pas à ce moment-là besoin de nous faire adopter une conception directrice. Si nous 
adoptons une conception directrice, c'est bien pour fixer un certain nombre d'axes et d'objectifs et 
nous sommes sur ce point-là entièrement d'accord avec M. Roland Tanner. Il manque des 
priorités, il manque des objectifs dans ce document-là. 

Nous sommes d'avis qu'une conception directrice de l'aménagement du territoire, qui est un 
document particulièrement important, qui engage le canton pour plus d'une décennie, pour quinze 
ans, voire même plus si les révisions suivantes ont quelque peine à être adoptées, qu'une telle 
conception directrice devrait être adoptée sinon à l'unanimité, du moins avec un très large 
consensus. Ce fut le cas pour la conception directrice de l'énergie, pour celle des transports 
également. 

Nous regrettons donc un peu que le Conseil d'Etat s'accroche aux documents qu'il nous a soumis 
face à la forte contestation qu'ils suscitent. Il devrait se rendre compte qu'il y a vraiment quelque 
chose là-dedans qui ne passe pas et qui ne parvient pas à convaincre aussi largement qu'il le 
faudrait. 

Nous trouverions tout à fait regrettable qu'une conception directrice comme celle-là doive être 
accouchée au forceps éventuellement par une très courte majorité. Cela certainement ne serait 
pas un cadeau pour le prochain Conseil d'Etat, ce ne serait pas un cadeau en matière de sérénité 
des débats sur l'aménagement du territoire durant la prochaine législature. 

Nous estimons donc que le Conseil d'Etat devrait avoir le courage de retirer son rapport. Il avait 
eu le courage de le faire en 1996 alors que la gauche le soutenait quasiment unanimement et que 
la droite s'opposait à ce document. Peut-être que le projet de 1996 était trop précis. Assurément, 
et cela a été largement souligné, celui d'aujourd'hui est trop vague. Le Conseil d'Etat est un peu 
tombé d'un extrême à l'autre. Eh bien, peut-être que la solution apte à créer un consensus se 
trouve quelque part entre les deux. 

Nous trouverions donc opportun que le Conseil d'Etat accepte d'effectuer ce repli tactique et de 
travailler dans ce sens-là. Nous n'estimons pas que le document sur lequel nous n'entrons pas en 
matière aujourd'hui doive être jeté à la poubelle. Nous estimons qu'il doit être complété, étoffé, 
étayé, et qu'il faut y dégager des priorités avant de nous le soumettre et de nous le faire, 
espérons-le, accepter. 

 
M. Roland Walter: – C'est en notre nom personnel et en tant que député de la Béroche que nous 
faisons cette intervention.  

Conception directrice de l'aménagement du territoire avec, sur la brochure, un drapeau 
neuchâtelois, mais ce territoire s'étend-il seulement jusqu'à Bevaix? Il nous semble que le dernier 
village s'appelle Vaumarcus. Donc, la Béroche serait normalement comprise sur le territoire 
neuchâtelois. 

Une fois de plus, la Béroche est écartée du développement futur, déjà par les transports CFF, 
maintenant le RUN et sa conception directrice et, pourtant, nous participons quand même aux 
déficits des transports publics. Il y a deux poids deux mesures. Pourtant, pour la péréquation 
financière, faites-nous confiance, le territoire s'étend jusqu'à Vaumarcus! 
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Comment pouvons-nous accepter cette conception-là? Les contrats, à notre sens, sont des 
leurres. Il ne sera toujours pas possible, vis-à-vis des finances, de savoir qui fait quoi, qui paie, 
cela ne jouera jamais. Pourquoi ne discuterions-nous pas de ces contrats avant d'accepter la 
conception directrice? Que ce soit à l'est ou à l'ouest, ou aux autres extrémités du canton, que 
tout le canton profite du développement proposé qui est par ailleurs bien étudié et pour l'améliorer, 
puisque l'on peut, comme l'a dit le Conseil d'Etat, pourquoi ne pas déclarer la région de la 
Béroche, peut-être future commune de la Béroche, région périphérique? Serions-nous plus 
mauvais que les autres à environ six kilomètres de Bevaix? 

 
M. Alain Bringolf: – Le représentant du gouvernement a rappelé que, pour la Confédération, 
chaque canton doit élaborer une conception directrice dans laquelle figurent les grandes lignes de 
développement pour sa population. Reste encore à définir de quel développement il s'agit. 

On entend souvent parler ici au Grand Conseil des générations futures. Nous, nous craignons que 
pour les générations futures, ce n'est pas tellement le poids de la dette qui les préoccupera, mais 
notre environnement. 

Si nous lisons un article paru le 21 janvier 2005 dans la presse neuchâteloise, où on lit que les 
catastrophes naturelles se multiplient et les dégâts qu'elles entraînent s'accroissent, malgré l'état 
des finances publiques, il faut continuer à investir dans la prévention, concluent des experts réunis 
à Berne sous l'égide de l'Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage. 

La tendance à des événements météorologiques extrêmes se renforce et les zones habitées sont 
toujours plus denses et étendues a expliqué M. Marco Baumann, chef de section au Département 
de l'environnement thurgovien. Il faut donc s'attendre à ce que les dommages causés coûtent de 
plus en plus cher. 

Par ailleurs, et dans la même page, on reparle du réchauffement climatique, réchauffement 
climatique qui ne nous met pas à égalité face à ce processus-là, puisque la Radio romande 
rapportait dernièrement que, et pour aller vite, pour nous, le réchauffement pose un problème 
pour savoir si l'on pourra continuer de passer nos week-ends à faire du ski dans les Alpes alors 
qu'au Canada, ils sont en train de discuter avec des provinces pour savoir comment ils vont 
pouvoir déplacer 15.000 personnes qui ne pourront plus habiter là où elles habitent. Donc, on 
n'est pas tout à fait sur le même niveau quand on parle de réchauffement climatique. 

Vous voyez donc que le développement pour la population neuchâteloise doit aussi prendre en 
compte ce phénomène-là et nous sommes convaincu que de répéter sans cesse: "On est bien 
obligé de suivre le mouvement", eh bien nous, nous disons que si le mouvement ne va pas dans 
le bon sens, il faudrait peut-être réfléchir à savoir comment on peut en sortir et rien que de se 
poser la question serait déjà de nature à nous faire prendre confiance, mais nous n'avons pas 
trouvé ni l'interrogation, ni un début de réponse à ce problème-là dans la conception directrice et 
nous le regrettons. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Nous voyons qu'entre gauche, droite et centre, le rapport risque de ne 
pas aboutir ce matin. Quand on voit l'acharnement qui est mis pour critiquer cette conception 
directrice, on est presque convaincu qu'il faut vraiment voter le document. En effet, ce qu'a voulu 
montrer le Conseil d'Etat par ce document, c'est bien le potentiel et la marge de manœuvre qui est 
laissée aux habitants, aux autorités, aux partenaires pour développer le potentiel existant. 

Il a mis le cadre et le cadre, il ne peut être que prometteur, et nous n'avons rien vu qui ne 
rassemble pas dans ce document. Nous n'avons rien vu qui ne rassemble pas. Bien sûr, c'est 
flou. C'est presque un avantage pour avoir une liberté de manœuvre! On n'a pas demandé au 
Conseil d'Etat de rédiger un rapport qui va anesthésier la croissance et le développement du 
territoire, on lui a demandé où étaient les potentiels de développement. Il répond. Il ne répond pas 
très précisément, mais est-ce que l'on veut réellement aujourd'hui, comme cela, commencer à 
entrer dans ce document – il n'y a qu'à voir le postulat du groupe socialiste – les premières règles 
contraignantes qui empêchent justement de commencer à réfléchir sereinement? 

Nous sommes assez surpris de la tournure de ce débat. Pour parler de subsidiarité, Madame 
Gisèle Ory, nous croyons que s'il y a au moins quelque chose qui donne une garantie de 
partenariat et de proximité, c'est bien la subsidiarité. Nous ne voyons pas la critique que vous 
avez voulu faire. La proximité et la subsidiarité, cela va ensemble! Ce cadre-là, il appartient bien 
aux Neuchâtelois! Donc, la subsidiarité, c'est un encouragement à la proximité. 
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M. Roland Debély: – Le RUN a pour objectif d'unir le canton, de créer une alliance des villes et 
des agglomérations afin d'optimiser les ressources publiques, mais depuis son annonce publique, 
le RUN crée plutôt la division entre communes RUN et communes hors RUN. Le projet inquiète et 
il ne mobilise pas les acteurs de ce canton. Pourquoi? Nous sommes plusieurs à penser que 
l'explication pourrait se trouver dans le fait que le RUN s'est imposé du Haut vers le Bas, s'est 
imposé à l'initiative du canton pour s'occuper d'activités actuellement en charge des communes. 
Par analogie, Monsieur le chef du département, vous avez relevé le regroupement des communes 
et les fusions de communes. Celles-ci avancent, car un besoin s'est manifesté à l'échelon de 
base, à l'échelon communal, pour regrouper les forces pour faire face aux problèmes 
d'aujourd'hui. Ces regroupements, ces fusions répondent à des attentes. Certes, l'aide publique 
du canton pour encourager ces fusions est un coup de pouce bienvenu. 

Nous savons que le RUN se construit en commission avec les représentants des villes et des 
cantons, et cela, c'est un élément positif. Par contre, nous sommes convaincu que le flou autour de 
ce projet, dès son lancement, est une tare sur laquelle nous invitons le Conseil d'Etat à se pencher. 
Nous invitons le Conseil d'Etat à clarifier le concept, à devenir plus pragmatique et plus concret. 

Nous avons quelque part l'impression que les auteurs du projet, eux, ont une vision claire de 
l'objectif final et du contenu, mais qu'il doit exister quelque part une rétention à l'information, car 
ces informations viennent au compte-gouttes. Ainsi, aujourd'hui, nous apprenons que le SECO a 
versé 1 million de francs sur trois ans. 

Le Conseil d'Etat n'a répondu que partiellement à nos demandes d'explications, aux remarques 
que nous avons formulées hier dans le débat général, mais nous considérons que le concept 
directeur doit effectivement fixer les grandes lignes du développement du canton. Dès lors, nous 
n'insistons pas sur nos questions, mais nous souhaitons bien sûr que celles-ci trouvent réponse 
dans le plan directeur. 

Nous reprendrons les propos finaux que nous avons tenus hier en tant que porte-parole du 
groupe radical.  

Nous sommes convaincu que nous pouvons, dans ce canton, faire plus avec les ressources 
existantes et que nous pouvons, respectivement que nous devons, mieux coordonner nos actions 
publiques. 

Le groupe radical est ouvert à ces réformes pour que nos collectivités soient davantage 
performantes. C'est la raison pour laquelle une majorité de ce groupe fait confiance aux initiants 
du projet, au Conseil d'Etat, et entrera en matière sur ce rapport malgré les réserves émises. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le débat 
montre à l'évidence la difficulté d'aller plus loin dans le détail actuellement, alors que les idées 
directrices sont présentes. 

L'intervention de M. Roland Tanner et ensuite celle de M. Gilbert Hirschy montrent exactement la 
difficulté qu'il y a de pouvoir présenter une conception directrice qui puisse être satisfaisante pour 
tous.  

M. Roland Tanner dit: "La protection de la nature devient trop importante, soyons prudents." M. 
Gilbert Hirschy dit: "Attention, c'est l'économie qui est prioritaire." Eh bien non, nous avons voulu 
trouver l'équilibre entre tous ces centres d'intérêts et nous avons voulu montrer le développement 
qui nous paraît le plus intelligent. 

On nous dit: "Il est flou, il est vague", et nous entendions Mme Gisèle Ory qui disait: "Oui, 
concernant le développement durable, on dit peut-être que, on pourrait." Nous voulons vous lire la 
phrase:  

Elle se limite à fixer des idées-forces et des priorités politiques propres à stimuler et à 
coordonner les processus d'adaptation du canton pour qu'ils suivent la voie du 
développement durable en partenariat avec toutes les parties concernées. 

Madame Gisèle Ory, vous dites que le canton de Neuchâtel, sur le plan suisse, n'a pas une bonne 
image quant à Agenda 21 et au développement durable. Eh bien justement, c'est vrai, le BUWAL 
(Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft) – en français, Office fédéral de l'environnement, 
des forêts et du paysage (OFEFP) – a fait une analyse de situation des cantons et nous a 
demandé si nous avions un Agenda 21. Nous avons dit non, nous n'avons pas un Agenda 21. Par 
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contre, on ne nous a pas demandé tout ce que l'on faisait dans le cadre du développement 
durable où nous sommes bien plus fort que d'autres cantons, croyez-le. Prenez par exemple le 
développement des énergies renouvelables, oui, il y a deux cantons, Bâle-Ville en particulier, mais 
sinon, nous sommes dans les champions des énergies renouvelables. Dès lors, croyez bien qu'il 
faut savoir ce que l'on veut bien lire. 

Alors Agenda 21, mais oui, on a eu tout un débat avec la commission législative à ce sujet. Nous 
admettons volontiers que cela fait très bien dans le paysage de dire que l'on est à Agenda 21, 
c'est vrai, mais nous, nous avons une action qui est très importante dans le développement 
durable et on l'expliquera dans le rapport qui concerne cette proposition. 

Nous aimerions simplement dire que Neuchâte est la seule ville du canton qui est à Agenda 21. 
Nous nous amusons quand nous voyons en automne, et c'est chaque année, que l'on vient 
souffler les feuilles mortes devant la Collégiale avec des machines à moteur. Nous nous disons: 
"Voilà, on est à Agenda 21." Cela fait bien dans le paysage, mais on souffle les feuilles mortes 
avec des machines à moteur qui font un bruit épouvantable et qui consomment. Non, 
franchement! Nous ne vous parlerons pas de la place du Port, une ville qui se dit Agenda 21 et qui 
a une telle place en béton devant le lac. C'est vite dit Agenda 21, mais parfois les réalisations sont 
peut-être tout aussi importantes. 

Pour les fusions de communes, ce sujet à été traité dans le plan de législature. Aurions-nous dû le 
mettre dans la conception directrice? Nous croyons qu'il ne faut pas tout confondre. Il y a un plan 
de législature qui s'occupe de l'ensemble des problèmes liés au canton et il y a une conception 
directrice de l'aménagement du territoire qui s'occupe de cet aspect d'espace territorial que nous 
devons gérer au mieux. Nous n'avons donc pas jugé utile d'insérer le domaine des fusions de 
communes dans la conception directrice de l'aménagement du territoire. 

Concernant le RUN, vous nous reprochez de ne pas préciser ce que c'est. Prenez le chapitre "une 
stratégie cantonale: le RUN" du document annexé au rapport où nous disons vraiment tout ce qui 
est la base du RUN. Cela nous permet de préciser dans quel sens nous voulons travailler, surtout 
que le RUN a déjà été évoqué à différentes reprises. Nous croyons vraiment que si on lit ce 
chapitre, on a vraiment la quintessence de ce développement intéressant. 

Vient maintenant la remarque de M. Roland Walter. Nous pourrions aussi lui dire en toute amitié 
que l'aménagement du port a coûté quand même pas mal à l'Etat de Neuchâtel et que l'autoroute 
qui a été mise en tranchée totalement couverte et en tunnels sous Vaumarcus assure quand 
même à ce village une qualité de vie assez extraordinaire. Nous comprenons le problème des 
transports, on en a déjà parlé et nous le savons, mais nous aimerions alors lui dire que si la 
Béroche, future commune avez-vous dit, nous n'en savons rien, pourquoi pas, si les communes 
de la Béroche, les communes à la rose d'Estavayer, veulent se mettre ensemble pour dire: "Nous, 
on aimerait avoir un concept région avec le canton dans le cadre du RUN", mais vous êtes les 
bienvenues. Nous attendons volontiers cela, mais nous croyons qu'il faut que l'on ait cette idée de 
partenariat, comme on l'a eue avec le Val-de-Travers et comme maintenant Centre-Jura et le Val-
de-Ruz nous disent: "Eh bien nous aussi, nous nous intéressons de voir de quelle manière on 
peut collaborer."  

Donc, ne pensez surtout pas que des régions sont oubliées. Au contraire, si elles manifestent la 
moindre intention de s'approcher des personnes qui maintenant travaillent sur les projets RUN, 
elles seront les bienvenues. 

Nous croyons que nous allons interrompre ici, mais il faut bien admettre que des idées générales, 
des idées-forces peuvent parfois être mal comprises, et cela nous ennuierait beaucoup. Le Conseil 
d'Etat serait vraiment malheureux de savoir que, parce que cela a été mal compris, vous ne voulez 
pas aller dans une deuxième étape peut-être plus complète, où vous trouverez plus de graphiques 
et plus de cartes. Nous croyons vraiment que nous devons comprendre les intentions du Conseil 
d'Etat et, pour les générations futures aussi, Monsieur Alain Bringolf, sachez que nous nous 
préoccupons de l'environnement. Nous aimerions simplement rappeler ici que dans les efforts que 
nous avons faits pour les bâtiments de l'Etat de Neuchâtel, nous avons diminué la consommation 
de mazout de chauffage de manière très très importante. Nous avons fait une analyse de situation 
de chaque bâtiment, examiné les différents chauffages, et souvent passé du mazout au gaz ou du 
mazout au bois. Eh bien maintenant, la part de mazout pour tous les bâtiments de l'Etat n'est plus 
que de 12% alors qu'elle était de 60% il y a une dizaine d'années encore. Voilà les efforts que 
nous faisons, les efforts concrets. Dès lors, nous croyons quand même que vous pouvez 
renouveler la confiance au Conseil d'Etat. Vous serez alors informé régulièrement, dans le cadre 
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de la commission consultative qui continuera ses travaux, de l'évolution de la situation pour aller 
vers un plan directeur qui pourrait alors être plus concret à vos yeux. 

 
M. Roland Tanner: – Le Conseil d'Etat a bien entendu notre intervention, mais il n'a répondu qu'à 
une partie de celle-ci. 

Il a bien relevé que nous n'étions pas favorable à un renforcement excessif de la protection de la 
nature.  

Par contre, en ce qui concerne le fait de savoir quelle maîtrise nous allons conserver, de quelle 
manière ne va-t-on pas nous ressortir les différents éléments en disant: "Mais, Mesdames et 
Messieurs, c'est vous qui avez voté!".  

Nous prendrons, en terme de boutade, l'élément de soutien aux politiques du logement conduites 
par les communes. Ce soutien, de quelle manière s'exprimera-t-il? En terme de cartes de vœux 
envoyées en courrier B pour limiter les frais, simplement en félicitant les communes pour leurs 
éléments entrepris ou alors, moyens un peu plus grands, en créant des fonds pour encourager les 
communes? Nous ne demandons pas un carcan, mais nous demandons d'avoir un cadre 
minimum. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Le groupe socialiste ne fait pas preuve de défiance à l'égard du 
gouvernement en ne souhaitant pas entrer en matière. Il souhaite que ce document soit renvoyé 
au Conseil d'Etat non pas parce que le groupe socialiste rejette le contenu, dont il a dit qu'il 
pouvait largement en partager les grandes lignes, mais bien parce que nous estimons que ce 
document doit être complété, enrichi et étoffé. 

Nous avons déposé un postulat à cet effet qui donne les grandes lignes dans lesquelles nous 
estimons que cette conception directrice de l'aménagement du territoire est lacunaire. 

Nous souhaitons donc que le Conseil d'Etat puisse reprendre ce document et le compléter avant 
de revenir devant nous. 

 
Mme Thérèse Humair: – Nous aimerions soulever un élément sur lequel on n'a pas assez appuyé 
mais qui nous semble très important. C'est quand même le premier document par lequel nous 
acceptons officiellement le RUN, nous ne pouvions ne pas le dire. 

Il y a toujours eu une frustration avec le RUN. On nous dit qu'à travers le plan de législature, cela 
a été dit, mais nous aimerions tout de même rappeler ici dans cet hémicycle, que les députés 
n'ont pas pu l'adopter et qu'il y a toujours eu une frustration. Donc, ce document contient quelque 
chose de nouveau, qui est officiel à travers ce document. 

C'est aussi pour cela que le groupe libéral-PPN avait déposé une motion parce que, pour nous, là, 
il y avait un point qui n'était absolument pas clair. 

Aujourd'hui, à titre personnel, nous sommes infiniment contente de ce document et des 
explications, et nous croyons que c'est aussi cet acte et nous tenions à le soulever. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
aimerions apporter une précision à M. Roland Tanner. Nous n'avons vraiment pas l'impression 
que l'on puisse un jour vous reprocher d'avoir accepté la conception directrice en disant: "On doit 
faire ceci, on doit faire cela, on l'avait acceptée." Tous les projets qui engendreront des dépenses 
seront soumis au Grand Conseil, que ce soit pour l'aide au logement ou pas. Nous n'avons pas du 
tout prévu pour le moment une aide au logement, par contre, nous avons mis sur pied un groupe 
qui doit permettre aux communes de mieux préparer leurs lotissements, c'est-à-dire leur plan de 
développement et aussi d'avoir des instruments de présentation des possibilités cantonales. 
Donc, pour le moment, il n'y a pas de programme financier qui est prévu, mais si, tout à coup, 
nous décidions d'un programme financier, sait-on jamais, on viendrait devant le Grand Conseil. 
Vous n'avez pas là un chèque en blanc qui est donné au Conseil d'Etat pour faire des dépenses 
qui dépasseraient ses compétences. Non, pas du tout. Donc, on reste dans les compétences 
financières de l'Etat selon les dispositions de la loi sur les finances. 

Monsieur Pierre Bonhôte, nous avons bien compris votre intention, mais nous vous assurons que 
ce que vous demandez, c'est vraiment de présenter le plan directeur en même temps que la 
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conception directrice. Cela, nous le regrettons parce que ce n'est pas ce que le législateur fédéral 
a voulu et ce n'est pas ce que le législateur cantonal souhaite non plus. 

Quant à l'intervention de Mme Thérèse Humair, nous la remercions d'avoir relevé encore une fois 
que, c'est vrai, par ce document, on fixe d'une manière tout à fait claire la destinée du RUN et ce 
n'est pas la moindre des choses. D'ailleurs, dans le cadre de l'image que l'on veut donner de notre 
canton, cela nous paraît être tout à fait nécessaire. 

 
M. Laurent Debrot: – Nous avons grandi à La Chaux-de-Fonds et nous apprenions à l'époque à 
l'école que la ville comptait 42.000 habitants; elle en compte actuellement 37.000. On apprenait 
aussi qu'il n'y avait quasiment pas de chômage; elle compte actuellement plus de 1000 chômeurs. 
A l'époque encore, nous allions courir sur les chemins de campagne alors qu'actuellement, la 
plupart de nos terrains d'exercice sont couverts de villas et de zones industrielles. 

Que s'est-il passé à La Chaux-de-Fonds – et ailleurs dans le canton, nous n'en doutons pas – en 
quarante ans? On peut se poser la question et c'est grave. Que l'avenir nous réserve-t-il? Cette 
question, nous aurions pu avoir une réponse dans le rapport qui nous intéresse aujourd'hui. Est-
ce que, dans quarante ans, si la population est restée stable dans le canton de Neuchâtel, la 
population neuchâteloise aura fini de bétonner ce qui nous reste de nature encore?  

Cette réflexion, nous la rallongerons avec ce qui se passe maintenant avec le cas Galmitz, où le 
canton de Fribourg a accepté de dézoner un terrain de 55 hectares au nom de la promotion 
économique pour fournir 1200 emplois. Mesdames et Messieurs, faites le calcul, cela représente 
480 mètres carrés par emploi. Nous n'avons pas eu l'occasion de faire le calcul de ce que l'on 
propose actuellement dans le canton de Neuchâtel pour des entreprises qui se développent, 
quelles sont les surfaces qu'elles utilisent ou qu'elles pensent utiliser pour leurs emplois, mais on 
voit quand même que certaines entreprises qui viennent principalement d'outre-mer font peu de 
cas de notre territoire pour avoir l'arrogance de réclamer 480 mètres carrés par emploi qu'elles 
viennent fournir chez nous. C'est cette analyse-là que nous attendons du Conseil d'Etat et de 
l'aménagement du territoire parce que cela, c'est de l'aménagement du territoire! 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Les 
questions sont suffisamment importantes pour que nous réintervenions. Il y a quarante ans, si 
vous aviez la possibilité de courir autour de La Chaux-de-Fonds, c'est bien. Il y avait des gens qui 
courraient sur le Littoral et c'était certainement aussi sympathique. 

Certainement que les gens qui courraient le long du Littoral ont encore davantage de 
changements que vous ne l'avez ressenti dans le cadre de La Chaux-de-Fonds. La Chaux-de-
Fonds, qu'on le veuille ou non, reste une ville à la campagne. Cela a été son slogan pendant des 
années et nous croyons qu'elle peut encore le conserver. Le développement de La Chaux-de-
Fonds n'a pas été tel que tout y a été bouleversé.  

Bien sûr que si vous voulez prôner croissance zéro, donc économie zéro dans les régions de La 
Chaux-de-Fonds et Le Locle, la promotion de l'économie le comprendra. Elle a beaucoup plus de 
facilité à mettre des projets sur le Littoral qu'à les amener à La Chaux-de-Fonds. Il faudra assumer 
cela, mais nous vous assurons que ce n'est pas l'intention du Conseil d'Etat. Nous estimons que 
nous devons aussi pouvoir amener un développement dans les régions des Montagnes 
neuchâteloises. 

Concernant Galmiz, nous admettons volontiers que sur le plan de l'aménagement du territoire, ce 
n'est pas du tout ce que l'on souhaite et ce n'est pas du tout ce que l'on propose dans le canton 
de Neuchâtel. Si les responsables ont dézoné 55 hectares, ce n'est pas pour faire seulement 
1200 emplois, c'est qu'ils envisagent un développement futur. Il n'y aura qu'une partie qui sera 
prise par l'entreprise dont vous avez parlé. En matière d'aménagement du territoire, cela ne 
correspond pas du tout aux standards que nous nous sommes fixés dans le canton de Neuchâtel. 
Nous devons dire que là, le canton de Fribourg, Monsieur Pierre Bonhôte, avait une conception 
directrice de l'aménagement du territoire. Il ne faut pas l'oublier. 

Cela nous permet de parler des friches industrielles – cela a été évoqué par plusieurs députés – 
pour dire que c'est notre rôle en matière d'aménagement du territoire d'aider à utiliser les friches 
industrielles. Il y a les anciennes usines où nous essayons toujours d'amener des entreprises, et il 
y a aussi des espaces qui sont actuellement mal utilisés ou qui pourraient trouver une autre 
affectation: ce sont en particulier les zones autour des gares. Il y a une friche qui est actuellement 
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étudiée de manière plus détaillée, c'est la gare de La Chaux-de-Fonds où il y a d'énormes espaces 
qui peuvent être mieux valorisés. Voilà l'effort que nous faisons dans le cadre de l'aménagement 
du territoire pour défendre ce développement et utiliser les mètres carrés de terrains à bon escient. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – A titre personnel, nous étions aussi très réservé, comme certains de 
nos collègues, sur l'opportunité de présenter une conception directrice aussi vague. Beaucoup de 
raisons ont été évoquées, nous n'y reviendrons pas. Nous partageons certaines critiques, mais 
quand nous entendons certaines remarques qui sont qualifiées, pensons-nous, un peu 
d'extrémistes, notamment celles de notre collègue Laurent Debrot, nous sommes obligé de 
prendre la parole. 

En effet, peindre le diable sur la muraille lorsqu'on essaie de promouvoir le développement 
industriel et économique de notre canton et essayer de dire en somme toute la hantise que l'on a 
à tout développement, c'est être rétrograde et c'est oublier d'où l'on vient. C'est oublier aussi qui 
on est. Nous sommes agriculteur, comme M. Laurent Debrot, et nous savons ce que nous devons 
à l'évolution, l'hémorragie dans nos rangs est grande. Mais les ouvriers, les collaborateurs 
d'entreprises qui délocalisent, et nous avons un exemple très flagrant puisque nous avons de la 
parenté qui est à Portescap, s'ils veulent continuer leur travail, il faudrait qu'ils aillent en Inde! 
Donc, si un jour, il y a une entreprise américaine qui vient à Galmitz en créant 1200 emplois, ce 
n'est pas cela qui nous fera pousser des petits boutons. 

En outre, on parle de l'arrogance des bétonneurs, etc., mais nous croyons que l'on a une autre 
arrogance, c'est aussi l'arrogance de tout tout de suite à l'écologie. On a voulu une agriculture 
proche de la nature, on a voulu une déprise agricole pratiquement. Est-ce que vous croyez que 
lorsque l'on voit dans des magnifiques terres arables, des terres hablées, des terres à cultures 
sarclées, qu'on voit des jachères, est-ce que vous croyez que pour un ancien agriculteur c'est 
intéressant? C'est tout autant pire que de bétonner la terre. 

Nous croyons qu'il faut le dire ici: on a aussi des excès dans ce domaine-là qui conduisent à une 
extensification, où l'on n'est peut-être pas en ligne directe sur la production de biens alimentaires, 
qui devrait être plutôt favorisée que diminuée. Aussi, nous croyons que notre conviction est faite. 
Nous voterons cette conception directrice puisque de vouloir discuter entre deux extrêmes, autant 
la faire passer dans un climat un peu flou. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Le groupe socialiste tient à préciser que s'il n'entre pas en matière sur cette 
conception directrice de l'aménagement du territoire, ce n'est aucunement dans l'optique de M. 
Laurent Debrot! 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions essayer d'attirer l'attention de ceux qui sont encore 
indécis. Sans vouloir faire l'analyse sémantique des mots, quand on parle d'une conception 
globale, à 14 h 30 cet après-midi, nous participons à une séance de travail dans une société 
internationale pour une stratégie pour les cinq prochaines années. Si la société dans laquelle nous 
sommes actif, on décidait pour dans cinq ans de fabriquer des chaussures, on devrait s'intéresser 
par exemple à l'élevage du bétail, à la qualité du cuir et au traitement des matières premières que 
l'on a en fonction d'un objectif que l'on fixe. Revenons à nos moutons qui nous concernent ici.  

Nous croyons que le Conseil d'Etat a très bien expliqué le fait que ipso facto nous devons être 
large, nous devons être… Vous avez dit flou. Cette notion de flou peut générer dans l'esprit de 
ceux qui vous écoutent quelque chose de pas clair, quelque chose d'incertain. Or, une conception 
fixe d'abord une stratégie et une stratégie doit avoir un but. Ensuite, on a la tactique, ce sont les 
étapes intermédiaires que l'on doit franchir pour atteindre ce but. Ces étapes intermédiaires, ce 
sera le côté opérationnel que le Conseil d'Etat doit développer, step by step, mais doit, en fonction 
de la limitation des compétences financières qu'il a, revenir vers nous chaque fois, dès que le 
montant dépasse ses compétences financières. 

Nous aimerions essayer d'influencer quelque peu ceux qui sont maintenant incertains en leur 
disant que, de toute façon, lorsque nous avons lu l'amendement du groupe socialiste sur 16 ou 17 
points, c'est déjà faire de l'opérationnel et vous voulez aller d'une part faire de la stratégie et en 
même temps déjà donner réponse dans la stratégie alors que, justement, nous devons faire, pour 
chacun des points importants, l'étude particulière en fonction de la stratégie qui doit nous conduire 
au but recherché. 
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Alors, Mesdames et Messieurs, en ce qui nous concerne, vous avez compris que nous 
soutiendrons naturellement cette conception directrice, parce qu'on ne peut pas, de par le fait 
même qu'il s'agit d'une conception globale, être plus précis. 

Nous vous remercions de votre attention en espérant avoir convaincus les quelques indécis pour 
rejoindre les rangs de ceux qui vont l'accepter et qu'on puisse la faire passer. 

 
Le président: – Nous pourrions presque croire que la parole n'est plus demandée! Nous avons 
entendu que l'entrée en matière était combattue. Dès lors, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 50 voix contre 42. 

Discussion en second débat 

Décret 
sur la conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire 2004 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 

Articles 2 à 6. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 50 voix contre 31. 

POSTULATS 

05.102 ad 05.006 
25 janvier 2005 
Postulat du groupe socialiste 
Pour compléter la conception directrice de l'aménagement du territoire 

Avant d'entamer l'élaboration du plan directeur de l'aménagement du territoire, le Conseil d'Etat 
est invité à soumettre au Grand Conseil un rapport explicitant et complétant la conception 
directrice de l'aménagement du territoire, notamment dans les domaines ci-après: 

1. Mise en œuvre du Réseau urbain neuchâtelois (RUN): axes de collaboration principaux au 
sein du RUN et entre le RUN et les régions; mécanismes décisionnels, implications des 
parlements, processus participatifs, calendrier. 

2. Perspectives pour l'organisation politique et institutionnelle du canton; fusions de communes. 

3. Pôles de développement économiques et friches industrielles: état des lieux, inventaire, 
potentiel, perspectives de valorisation. 

4. Transports: état des lieux des déplacements pendulaires, axes prioritaires pour le canton, 
moyens à mettre en œuvre. 
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5. Espace bâti: moyens à mettre en œuvre pour élever la qualité des nouvelles constructions. 

6. Urbanisation: évaluation de l'évolution de l'urbanisation du canton; inventaire des terrains à 
bâtir; potentiel; moyens à mettre en œuvre pour une utilisation rationnelle et économe du sol. 

7. Espace rural: perspectives de modification en fonction de l'avenir de l'agriculture; évolution 
de l'affectation des bâtiments, modification des paysages. 

8. Forêts: modes d'exploitation, perspectives liées à d'éventuels abandons d'exploitation, 
réserves. 

9. Biodiversité: éléments nécessaires à la mise en place de réseaux biologiques permettant de 
préserver la biodiversité. 

10. Cours d'eau: état des lieux et perspectives de revitalisation des rives. 

11. Tourisme: priorités de développement; gestion des conflits avec la protection de 
l'environnement; état et avenir des réseaux de chemins pour piétons et itinéraires VTT. 

12. Eoliennes: potentiel, principes de choix des implantations, conception d'ensemble. 

13. Extraction de matériaux et gestion des déchets: état des lieux et perspectives. 

14. Planification: moyens à mettre en œuvre pour la coordination des plans d'aménagement 
communaux, en particulier au sein des agglomérations et des régions. 

15. Planification: aperçus des plans directeurs des cantons voisins et coordination intercantonale. 

16. Politique fédérale: relation de notre conception directrice avec les priorités de la politique 
d'aménagement du territoire fédérale (politique des agglomérations, développement durable). 

Signataires: P. Bonhôte, M. Debély, O. Duvoisin, C. Mermet, Frédéric Cuche, C. Borel, C. 
Bertschi, A. Blaser et François Cuche. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous l'avons dit, le document qui vient d'être voté est, à notre sens, une 
bonne base pour une conception directrice de l'aménagement du territoire, mais ce n'est pas une 
conception directrice qui répond aux obligations légales et qui fixe des objectifs, même 
stratégiques – dirons-nous à l'intention de M. Bernard Zumsteg –, dans différents domaines où 
nous avons des activités à incidences spatiales. 

Toutes les conceptions directrices précédentes, qu'elles aient été acceptées ou retirées par le 
Conseil d'Etat, contenaient un certain nombre d'éléments ayant trait à ces activités à incidences 
spatiales, qu'il s'agisse des pôles de développement économique, de la manière de les mettre en 
œuvre, de ce qui concerne les transports, l'évolution de l'espace bâti, l'avenir de l'espace rural, ce 
que l'on souhaite faire avec les terres qui, peut-être un jour, ne seront plus exploitées, ce que l'on 
entend faire au cas où des forêts ne sont plus exploitées, sur la manière dont on gère les conflits 
entre le tourisme et l'aménagement du territoire, sur le concept que l'on a pour l'implantation 
d'éoliennes dans le canton, toutes choses qui ne se déduisent pas du document que nous avons 
adopté maintenant. 

Nous estimons donc qu'un certain nombre de précisions sont nécessaires. Nous ne sommes pas 
d'accord de laisser au Conseil d'Etat le soin de les fixer seul dans le cadre du plan directeur, nous 
estimons qu'il est de la compétence du Grand Conseil de fixer un certain nombre d'objectifs dans 
ces domaines-là. C'est pourquoi, avant que le Conseil d'Etat n'entreprenne l'élaboration du plan 
directeur, nous estimons que le Grand Conseil doit encore pouvoir se prononcer sur les grandes 
options qui ont trait aux différents éléments que nous présentons dans le cadre de ce postulat, 
sans quoi cette conception directrice que nous avons votée sera un chèque en blanc au Conseil 
d'Etat pour tout ce qui concerne les activités à incidences spatiales. 

Pour rebondir sur le débat de tout à l'heure, puisque M. Bernard Zumsteg a fait de la sémantique, 
nous voudrions lui rappeler qu'il a peut-être mal lu le titre du document qu'il a voté, ce n'était pas 
une conception globale, mais une conception directrice. Cela change un peu la nature des choses. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous ne 
pouvons pas accepter ce postulat tel qu'il est rédigé, parce qu'il demande que l'on complète la 
conception directrice. Or, une partie des thèmes seront repris dans le cadre du plan directeur, 
mais certains ne peuvent pas être repris. Prenons justement la fusion des communes, il s'agit du 
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programme de législature et on retrouvera certainement cela dans le programme de la prochaine 
législature. 

Ensuite, si vous prenez les transports, nous avons eu la conception cantonale qui a été 
présentée, acceptée par le Grand Conseil, où il y avait énormément de renseignements. Puis, 
nous aurons, dans trois semaines, le rapport TRANSRUN, où l'on fournit aussi beaucoup de 
renseignements concernant les déplacements, la mobilité, etc. Ce sont donc des éléments pour 
lesquels vous trouverez une réponse très rapidement. 

Ensuite, nous prenons l'espace rural. On a eu un rapport sur l'agriculture assez complet, il y a peu 
de temps, où l'on a évoqué tous ces problèmes-là. Il ne peut donc pas être repris comme tel. 

Nous venons encore sur deux éléments – nous pourrions nous arrêter à d'autres –: les forêts et 
les cours d'eau, où vous demandez que l'on ait plus de renseignements sur les modes 
d'exploitation, sur les perspectives liées à d'éventuels abandons d'exploitation. Pour les cours 
d'eau, vous demandez l'état des lieux, perspectives de revitalisation. On trouve ces 
renseignements dans les rapports de gestion, alors nous ne pensons pas que l'on puisse accepter 
cette liste impressionnante dans le cadre de compléments à la conception directrice. 

Certains éléments seront repris dans le cadre du plan directeur, mais nous vous demandons de 
refuser ce postulat. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: – Pour toutes les raisons qui viennent d'être expliquées par le 
représentant du Conseil d'Etat, le groupe libéral-PPN encourage aussi à refuser le postulat, 
puisque le cadre que nous venons de voter, comme l'a rappelé M. Bernard Zumsteg, est le début 
d'une stratégie. N'y mettons pas déjà trop de contraintes par ce postulat. Nous aurions pu ajouter 
la fiscalité, la péréquation, le désenchevêtrement, la liste ne s'arrêterait plus jamais. 

 
M. Roland Debély: – Nous avons d'abord une question formelle: le postulat est-il recevable? Nous 
y répondrions par la négative, puisqu'un postulat est une demande d'étude et que ce présent 
postulat est une injonction faite au Conseil d'Etat à dresser un certain nombre de rapports, mais 
nous pensons que l'important n'est pas là. 

Le postulat énumère une liste des domaines où des actions publiques devraient être 
préalablement soumises au Grand Conseil avant que le plan directeur soit établi. L'idée en elle-
même est intéressante, elle va dans le sens des réserves que nous avions exprimées lors du 
débat général d'entrée en matière. Mais, les seize domaines sur lesquels il est demandé un 
rapport semblent être une démarche intéressante, certes, utile, vraisemblablement, mais 
excessive, ce sont les travaux d'Hercule et une source de paralysie par asphyxie du Conseil d'Etat 
et de l'administration. 

La législation étant ce qu'elle est, la répartition des compétences entre le gouvernement et le 
parlement étant faite, le gouvernement ayant la responsabilité de mettre en œuvre la conception 
directrice au travers du plan directeur, il ne nous semble pas opportun du tout d'entrer en matière 
sur ce postulat, raison pour laquelle le groupe radical y est opposé. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Pour les mêmes raisons, dès l'instant où nous avons voté cette conception 
directrice, ce postulat s'apparente au plan directeur. 

 
M. Pierre Bonhôte: – A entendre les remarques de certains, qui nous reprochent d'avoir oublié la 
fiscalité ou la péréquation, on peut se demander si tout le monde sait, dans cet hémicycle, ce 
qu'est l'aménagement du territoire. La conception directrice que nous avons votée ne dit à peu 
près rien, sinon rien du tout, de toutes les activités à incidences spatiales. Dans notre vision des 
choses, l'aménagement du territoire est quand même encore un peu cela. C'est peut-être une 
vision ringarde, peut-être que le but de l'aménagement du territoire n'est plus de se préoccuper 
des activités à incidences spatiales, mais uniquement de grandes stratégies et de 
Weltanschaung, comme dirait M. Bernard Zumsteg. 

Ce que nous voulons par ce postulat, c'est précisément que l'on retombe un peu les pieds sur 
terre et que, comme toutes les dernières conceptions directrices – regardez le décret de 1988, 
regardez le projet de décret de 1996 –, l'on se préoccupe aussi un peu des activités à incidences 
spatiales, pas pour mettre des contraintes – les contraintes sont déjà dans la loi –, mais pour que 
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l'on dise précisément quelles visions on a pour le canton dans ces différents domaines et 
comment l'on procède aux arbitrages, comment l'on voit les choses pour des projets tels 
qu'Auvernier par exemple. C'est cela et nous regrettons d'être peut-être un peu passéiste et de 
vous proposer de redescendre à des considérations aussi bassement terre à terre.  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Vos 
préoccupations ne sont pas dénuées d'intérêt, mais nous aimerions que l'on relise le postulat. Il 
dit: "Nous invitons le Conseil d'Etat à soumettre au Grand Conseil un rapport expliquant et 
complétant la conception directrice, notamment dans les domaines suivants". Seize domaines, 
cela signifie seize rapports ou un rapport qui regroupe les seize points. Nous vous assurons que 
cela est déraisonnable, parce qu'il y a vraiment des sujets qui n'ont pas besoin d'être pris dans un 
tel rapport. Pour cette raison, nous vous demandons vraiment de ne pas accepter ce postulat. 

 
Le président: – Le postulat étant combattu, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe socialiste 05.102 ad 05.006, du 25 janvier 2005, "Pour compléter la 
conception directrice de l'aménagement du territoire", est refusé par 52 voix contre 41. 

 
05.104 ad 05.006 
25 janvier 2005 
Postulat Claude Borel 
Aménagement du territoire: plate-forme "nature-tourisme-loisirs-sport" 

Le refus, par les services compétents, d'autoriser l'organisation du championnat du monde de 
course d'orientation, corrigé ensuite par le Conseil d'Etat, a montré à l'évidence qu'il peut exister 
des conflits d'intérêt entre protection de la nature et tourisme-loisirs-sport. 

Dans la mesure où les zones du canton qui restent en dehors du RUN sont avant tout destinées à 
l'hébergement des travailleurs du RUN et au Tourisme vert, il importe que ce dernier ne soit pas 
une coquille vide, mais qu'il autorise un minimum de dynamisme. 

Le Conseil d'Etat est dès lors prié d'établir au plus vite une plate-forme "nature-tourisme-loisirs-
sport" qui fixe de manière positive – et non pas exclusive – de quelle manière VTT, ski de fond, 
courses d'orientation, etc., peuvent s'exercer dans notre canton, aussi au niveau de compétitions 
nationales et internationales. 

Cosignataires: O. Duvoisin, C. Mermet, C. Bertschi, S. Vuilleumier, M. Bise, M. Giovannini, J.-N. 
Karakash, V. Houlmann, J.-C. Berger, G.-A. Kohli, F. Berthoud, G. Spoletini, R. Jeanneret et J. 
Oesch. 

 
M. Claude Borel: – Ce postulat vise à améliorer les bases de décision en matière de tourisme, 
loisirs et sport lorsqu'un arbitrage est nécessaire par rapport à la protection de la nature. Au-delà 
de l'exemple cité dans le postulat et qui semble-t-il n'est pas définitif – ce que l'énoncé du postulat 
laissait aussi entendre –, nous avons quelques raisons de craindre une certaine rigidité des 
services compétents. 

En définissant mieux ce qu'il est permis de faire et où, on réduit sensiblement les risques de 
dérapages dans un sens comme dans l'autre.  

Nous ne souhaitons pas que le tourisme vert ne soit qu'une coquille vide, puisque ce type de 
tourisme constitue l'une des seules missions incombant aux communes hors Réseau urbain 
neuchâtelois (RUN). Nos craintes sont partagées par Tourisme neuchâtelois qui, en réponse à la 
consultation sur la protection de la nature, se pose – nous citons – "un certain nombre de 
questions quant aux possibilités de développer un tourisme doux, crédible, générateur de 
retombées économiques substantielles et pourvoyeur d'emplois." 

La création de la plate-forme souhaitée est évoquée en huit lignes dans le rapport sur la 
protection de la nature, et encore, sous forme conditionnelle. Elle est totalement ignorée dans la 
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conception directrice de l'aménagement du territoire. Cela nous paraît insuffisant, d'où ce postulat, 
auquel nous vous prions d'apporter votre appui. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Ce postulat 
révèle un problème tout à fait réel et on peut dire d'actualité. C'est vrai que nous avons comme 
vous, au Conseil d'Etat, le souci de maintenir un tourisme vert, un tourisme familial, un tourisme 
proche de la nature. Lorsque l'on sent des réticences pour organiser une course d'orientation 
internationale, un championnat Master, c'est désolant. C'est l'arrivée de 3500 coureurs dans notre 
canton, qui participent à différentes compétitions et ce sont des gens qui viennent souvent avec 
leur famille et en prenant un peu de vacances. Ce sont des personnes qui ont au-delà de 35 ans 
et qui se déplacent volontiers pour faire une course Master, mais en visitant la région qui les 
accueille. Une course d'orientation s'inscrit parfaitement dans l'image que nous voulons donner de 
notre canton et ce n'est pas un ancien coureur d'orientation qui va le contredire. 

Nous souhaitons donc arriver au résultat que vous évoquez et nous répétons que le refus n'est 
pas dû aux services, il y a eu des avis réservés et des avis mettaient en question cette 
compétition à certains moments de l'année, mais nous travaillons maintenant là-dessus avec le 
service de l'aménagement du territoire pour en faire la synthèse et nous avons convoqué, la 
semaine prochaine, une séance avec les services concernés, les organisateurs ainsi que les 
milieux proches de la nature, parce que c'est vraiment là que nous avons des résistances très 
fortes. Nous vous l'avons dit tout à l'heure, la lettre de Pro Natura nous demande quand nous 
prenons la décision pour pouvoir s'y opposer. Cela ne va pas, le Conseil d'Etat estime que l'on ne 
peut pas jouer sur deux tableaux et que l'on doit savoir raison garder. 

Nous pourrions vous dire que nous n'avons pas besoin de ce postulat, parce que nous y 
travaillons, mais il y a actuellement une commission qui regroupe ces différents acteurs – nature, 
tourisme, loisirs, sport – et elle peut éventuellement prendre cela en compte et préparer un 
rapport à l'intention du Grand Conseil pour lui dire jusqu'où elle est arrivée. Actuellement, nous 
pensons qu'il y a une confusion dans ce que nous souhaitons faire dans notre canton. 

Une course très importante, qui a pris de l'ampleur ces dernières années, est le Tour du canton, 
pédestre et VTT. Nous en parlions dernièrement avec M. Christophe Otz et il a des difficultés à 
pouvoir organiser cette course pédestre dans différentes régions du canton, parce qu'il ne trouve 
pas les soutiens nécessaires. Le Conseil d'Etat estime que ce postulat ne peut que renforcer la 
recherche d'un sport, la recherche d'un tourisme et la recherche d'un loisir qui soit à la mesure de 
nos ambitions et de notre canton. C'est pour cela, Mesdames et Messieurs, que nous pouvons 
accepter ce postulat. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous n'allons pas nous opposer au postulat, nous aimerions simplement. 

 
Le président: – Alors, s'il n'est pas combattu, vous n'avez pas droit à la parole. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous aimerions quand même faire quelques commentaires sur la mise en 
place des collaborations entre les différents partenaires liés à ces décisions d'entreprendre une 
manifestation ou une autre. 

 
M. Philippe Bauer: – Motion d'ordre! Comme vous l'avez relevé, Monsieur le président, le postulat 
n'étant pas combattu, nous ne sommes pas là pour faire des commentaires. 

 
Le président: – Nous vous remercions de votre fair-play! Le postulat Claude Borel 05.104 ad 
05.006, du 25 janvier 2005, "Aménagement du territoire: plate-forme "nature-tourisme-
loisirs-sport", n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Nous vous rappelons que nous terminerons nos travaux à 13 h 30, lorsque nous serons peut-être 
en pleine conception directrice de la protection de la nature, et nous essayerons de nous arrêter 
là. Prendre un débat restreint à la place ne nous donne aucune garantie de votre rapidité 
d'élocution, dès lors nous prenons le rapport 05.007.  



2206 
Séance du 26 janvier 2005 

CONCEPTION DIRECTRICE DE LA PROTECTION DE LA NATURE 05.007 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret sur la conception directrice cantonale  
de la protection de la nature 

(Du 6 décembre 2004) 
 

Discussion générale 

M. François Bonnet: – Nous serons assez bref car il nous paraît inutile de prononcer de longs 
discours à propos d'intentions générales. Ce sont les dispositions d'application subséquentes qui 
montreront le bien-fondé ou la vanité, l'utilité ou l'inutilité pratique de cette conception directrice de 
la protection de la nature, pour l'essentiel, excellente en soi.  

En effet, sur les intentions générales, comment ne pas être d'accord avec la volonté exprimée 
dans le résumé introductif où sont rappelés les principes d'une utilisation mesurée du sol, d'une 
répartition judicieuse des activités économiques et de la sauvegarde de la nature et du paysage? 
Comment, de plus, ne pas se réjouir aux constats que nous disposons d'ores et déjà d'un arsenal 
légal fédéral et cantonal magnifique, d'inventaires minutieux, de catégories dûment répertoriées 
d'objets naturels de toutes sortes – botaniques, faunistiques, géologiques, patrimoniaux – dignes 
de protection. Pourtant, curieux paradoxe, que le rapport n'élude d'ailleurs pas, le diagnostic de la 
situation actuelle n'est pas très réjouissant: les mesures mises en place n'ont pas pu enrailler la 
diminution de la biodiversité dans notre canton, la protection par voie d'autorité rencontre des 
difficultés de mise en œuvre, la protection conventionnelle est efficace, mais demande un 
investissement conséquent en ressources humaines dont on ne dispose apparemment pas, les 
mesures de gestion sont prises en fonction des opportunités rarement planifiées, etc.  

Il faut donc se rendre à l'évidence, de plus en plus, et malgré toute l'armada légale imaginable, la 
protection de la nature ne résiste pas à bon nombre de tendances profondes de notre société. 
Dès lors, et ce d'autant plus que le présent rapport entend considérer la protection de la nature 
sous l'angle de la nouvelle conception de l'aménagement du territoire organisée autour de la 
notion de Réseau urbain neuchâtelois (RUN) et au sujet de laquelle nous avons entendu hier les 
réserves très sérieuses qu'il convient à notre avis d'émettre, on peut craindre que le catalogue, 
pourtant intéressant, des mesures proposées en matière de conservation de la nature ne reste 
sinon lettre morte, du moins en bonne partie et de plus en plus inapplicable. 

Inapplicable, pourquoi? Pour la simple et bonne et très manifeste raison que la pression, d'ordre 
économico-financier, ne cesse d'augmenter sur tous les espaces plus ou moins naturels dans 
lesquels nous incluons les zones agricoles et forestières. Lorsqu'à cette pression générale 
s'ajoute la volonté délibérée de faire d'une bonne partie de la surface de ce canton une 
agglomération urbaine, nous pensons qu'il y a lieu de douter de la possibilité réelle de faire valoir 
les intérêts de la protection de la nature face à ce qui est aujourd'hui considéré comme "les 
impératifs de l'économie" ou autres évolutions inéluctables de notre civilisation. 

Ne nous leurrons pas, Mesdames et Messieurs, le système économique en place actuellement 
continuera sur sa lancée, une lancée notamment et gravement destructrice de nature, jusqu'à sa 
mort naturelle, soit jusqu'à la fin de cette époque qui aura vu l'humanité piocher sans compter 
dans le capital énergétique de la planète, à savoir essentiellement le pétrole, le charbon, le gaz et 
l'uranium. 

Lorsque les humains se retrouveront face aux vraies réalités, c'est-à-dire la nécessité de ne 
consommer que des énergies renouvelables, les cartes de leur destinée, et avec elles celles de 
leur environnement naturel, seront redistribuées et peut-être celui-ci retrouvera-t-il ses chances? 
Mais, dans le contexte actuel, n'y comptons pas trop. C'est pourquoi, si notre groupe votera le 
projet de décret, une partie d'entre nous en tout cas le fera sans beaucoup d'illusions. 
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Exagération, excès de pessimisme, nous ne pensons pas, les signes pointant dans les directions 
que nous évoquons augmentent en fréquence et en intensité. Il y a quelques mois, un avocat 
polémiste genevois provoquait quelques remouds dans le Landerneau romand en affirmant 
crûment dans un hebdomadaire que l'agriculture suisse n'était qu'une catin décatie et qu'elle 
n'avait plus rien à faire dans un pays sérieux et soucieux de rentabilité tel que le nôtre. Aux 
oubliettes les paysans et que l'on mette à la place de vos champs des hôtels, des banques, des 
immeubles locatifs, des résidences secondaires, des usines, des Luna Park, c'est-à-dire des 
choses qui rapportent.  

Dans son outrance et son aveuglement, son ignorance crasse des enjeux globaux et de long 
terme, ce monsieur a eu au moins le mérite d'exprimer tout haut sinon ce que préconise 
explicitement une proportion croissante des gens dans ce pays, du moins ce à quoi une 
proportion croissante des gens dans ce pays semble être disposée, en particulier dans les zones 
urbaines. Il nous paraît d'ailleurs significatif que ce genre de délire ait été produit à Genève, une 
zone précisément très fortement urbanisée. 

Mesdames et Messieurs les agriculteurs neuchâtelois, la majorité politique de ce canton n'ose pas 
encore, notamment parce que vous votez en général pour elle, vous dire ouvertement qu'au fond 
la politique qu'elle préconise vous condamne à moyen terme à la disparition, que ce que nous 
appellerions la mentalité du RUN, soit non seulement le constat de la tendance Vert, mais aussi 
l'ardent souhait d'une accélération de l'urbanisation et de la métropolisation de la Suisse est une 
condamnation à mort de l'agriculture de ce pays, et, avec elle, car l'une ne va pas sans l'autre, de 
toute velléité sérieuse de conservation de la nature. Si l'on n'ose pas encore vous le dire, c'est 
aussi parce que la tradition paysanne est tout de même plus forte dans notre canton que dans des 
régions comme Genève ou Bâle-Ville. 

Mais soulignons bien le fait que nous vivons, depuis d'ailleurs plus d'un demi-siècle, un processus 
accéléré de disparition des espaces agricoles et naturels et que rien, dans la dynamique 
préconisée par les chantres du développement économique aujourd'hui au pouvoir, ne s'y oppose 
fondamentalement, bien au contraire. 

Autres signes, peut-être encore plus parlant, parce que plus concrets, des contradictions entre 
respect de la législation sur les zones agricoles et naturelles d'une part, et impératifs du 
développement "économique", d'autre part, l'affaire du dézonage d'une vigne à Auvernier au profit 
de l'entreprise Swatch. 

Compensation possible ou pas, ce qui nous a offusqué, mais qui n'est au fond que dans la logique 
du système qui nous gouverne, ce n'est pas tant que les dirigeants de cette entreprise aient eu le 
culot de faire la demande qu'ils ont faite, mais c'est que les pouvoirs publics, communes et 
canton, soient entrés en matière. Qu'ils soient entrés en matière montre bien qu'au fond, la seule 
règle qui vaille en dernier ressort est celle du rendement financier. Un hectare de Swatch rapporte 
plus qu'un hectare de pinot, fut-il élevé en fût de chêne. 

C'est aussi simple que cela et c'est ainsi qu'avec les meilleures intentions du monde, avec, 
comme alibi, les plus belles conceptions directrices de protection de la nature, nous sommes en 
train de nous bâtir un infernal paradis urbain au détriment de nos espaces naturels et agricoles et 
que les lois protégeant, dans ce cas la viticulture, cèdent devant les exigences de l'économie 
d'aujourd'hui. 

C'est donc dans un contexte éminemment hostile que l'on nous propose une conception directrice 
de la protection de la nature intelligente, fouillée, raisonnable, mais, pour une bonne part, tout à 
fait contradictoire avec les principales lignes de force du développement économique tel qu'il est 
conçu aujourd'hui, tant à Neuchâtel et en Suisse que par les principaux dirigeants de l'économie 
mondiale. Votons donc oui, mais ensuite touchons du bois et espérons que les prochaines 
élections cantonales apporteront des changements de tendances susceptibles de rendre 
effectivement applicables les belles intentions de la conception directrice de la protection de la 
nature. 

Nous soutiendrons naturellement le postulat socialiste dans le sens où il invite à passer sans 
tarder des intentions à quelques actes. 

 
M. Frédéric Cuche: – Or donc, la loi cantonale de protection de la nature de 1994 prévoit que le 
Conseil d'Etat élabore une conception directrice qui lie l'autorité cantonale après avoir été 
approuvée par le Grand Conseil.  
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A la lecture du rapport attendu, nous constatons que l'arsenal législatif en matière de protection de 
la nature est riche, parfois complexe. Il est certes abondant en informations, qui soulignent les 
efforts du canton en matière de protection de la nature. Il est parfois assez lisse, mais il établit un 
état des lieux plutôt complet hormis dans le domaine aquatique en particulier. En effet, au moment 
où une initiative populaire fédérale est lancée par les pêcheurs qui s'inquiètent de la dégradation 
des rivières, nous ne trouvons rien sur les rivières neuchâteloises dans ce rapport, il n 'y a 
quasiment rien sur le milieu lacustre. La chasse non plus n'est pas abordée.  

Où en est la population des prédateurs comme le lynx? On va réintroduire des bouquetins, car la 
population du Creux-du-Van dégénère. Qu'en est-il de la présence des cerfs dans le canton? Le 
volet grande faune aurait eu sa place dans la conception directrice et pas seulement dans les 
corridors, les corridors à grande faune. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des explications sur 
l'absence des ces sujets?  

Côté "état de situation", le diagnostic présenté nous paraît objectif, assez peu critique parfois, il 
révèle une dégradation de la biodiversité et de la qualité des écosystèmes. Cette appréciation est 
confirmée par les rapports de l'Office fédéral de l'environnement et de l'Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE).  

Cette situation est alarmante pour le canton de Neuchâtel, mais elle l'est aussi pour la Suisse et 
pour de nombreux pays, c'est un problème planétaire! Malgré notre législation de protection qui 
paraît adaptée, les effets espérés se font attendre.  

Dans le domaine floristique, la tendance est claire, la raréfaction des espèces se poursuit, un tiers 
d'entre elles est en danger de disparition en Suisse, 850 espèces sur 3000 sont en danger et 231 
ont déjà disparu.  

Sur le plan de la faune, on évoque le grand tétras, mais il y aurait probablement beaucoup à dire 
sur d'autres espèces comme la gélinotte, la bécasse; 48% des vertébrés et 40% des insectes sont 
sur les listes rouges.  

Le rapport fait état de succès que nous pouvons relever: la population des papillons au Val-de-
Ruz (azuré des paluds) et le râle des genets ont bénéficié de mesures qui ont produit des 
résultats positifs. Cela prouve que c'est possible.  

Pour inverser la tendance générale, il va falloir s'accrocher et prendre des mesures efficaces. On 
déclarait, pas plus tard que dimanche sur les ondes de la radio romande, que les politiques sont 
en général frileux en matière de protection de la nature, dixit Daniel Chérix. C'est partiellement 
vrai, mais on peut avoir des surprises et des soutiens inattendus. En effet, Mesdames et 
Messieurs, le télétexte du lundi 25 janvier 2005 affiche, nous citons:  

La conférence internationale sur la biodiversité à L'Unesco s'est ouverte lundi à Paris à 
l'invitation de Jacques Chirac. Celui-ci a attiré l'attention sur la disparition accélérée des 
espèces. Jacques Chirac a appelé à la création d'un groupe international d'analyse de la 
biodiversité pour permettre aux scientifiques d'avoir une meilleure connaissance du sujet. 
Ceux-ci pourront alors mieux alerter la sphère politique. Jacques Chirac a aussi assuré que 
la France allait augmenter ses mesures de protection.  

Cette dernière information est de bonne augure pour les populations du grand tétras, que nous 
partageons avec nos voisins français dans la région des Verrières-Suisse et des Verrières-
France, car à notre connaissance, ils ont la double nationalité.  

Revenons au diagnostic. Face à cette situation, nous pensons qu'il y a des remèdes. Ils sont 
d'ailleurs suggérés dans quelques chapitres du rapport. La conception directrice nous dit que l'on 
peut faire mieux avec ce que l'on a. Les paiements directs agricoles et les contrats d'exploitation 
extensive, au sens de loi sur la protection de la nature, peinent à assurer une exploitation 
minimale des zones marginales, un instrument peu utilisé selon le rapport. Le Conseil d'Etat peut-
il nous donner des précisions à ce sujet?  

Permettez encore une autre citation du rapport: "Or les outils légaux existent pourtant depuis 
plusieurs années. Sont-ils dès lors bien utilisés, de manière efficace et coordonnée?" Poser ainsi 
la question, c'est avoir de sérieux doutes. Sur ce point de la mise en valeur des outils légaux, le 
Conseil d'Etat peut-il nous donner aussi des précisions?  

Un point important est relevé dans le rapport, il s'agit de la qualité fonctionnelle de notre territoire. 
Nous sommes d'accord avec ce qui est dit lorsqu'on précise que c'est sur le plan de la qualité 
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fonctionnelle que notre environnement pourrait être mieux géré, par exemple, dans le paysage, au 
sujet de la structure des haies, une haie mal entretenue, dépourvue de strate arbustive, réduite à 
une largeur d'un mètre, composée de quelques grands arbres, reste une haie, mais ses fonctions 
d'abri, de nourrissage sont bien limitées.  

Un autre point de cette qualité fonctionnelle concerne la présence ou l'absence de liaisons entre 
les biotopes. Les biotopes isolés, séparés par des espaces défavorables aux échanges entre les 
espèces, voient à terme leur population dégénérer. C'est un peu ce qui se passe pour les 
bouquetins du Creux-du-Van, à l'échelle des grands mammifères. Sur ce point, la mise en place 
de réseaux écologiques dans la zone agricole est une bonne solution pour les populations 
végétales et animales autochtones. Ils assurent le flux génétique et donc une plus grande stabilité 
des populations d'espèces. 

La mise en réseaux a commencé au Val-de-Ruz. Il s'agit de se donner les moyens pour 
généraliser les réseaux biologiques dans l'ensemble de la zone agricole du canton. C'est bon pour 
la biodiversité, c'est un apport pour les agriculteurs, les surfaces mises en réseaux doublent la 
prestation et le soutien financier de la Confédération s'élève à 90%; reste 10% à la charge du 
canton.  

Le pouvoir déclare que l'amélioration de l'information est encore à promouvoir! C'est un point 
extrêmement important. 

En ce qui concerne la manière de protéger, que ce soit par voie d'autorité ou par convention, 
l'information est primordiale. La protection par contrat est probablement bien adaptée si elle 
comporte des objectifs et un suivi, mais cela a un coût en temps de travail. C'est aussi pour cette 
raison que nous estimons que l'office de la conservation de la nature manque sérieusement de 
moyens.  

Nous devons relever encore que la protection par convention n'est pas assurée sur le long terme. 
Dans certaines circonstances, le relais par voie d'autorité doit être appliqué. Quel est l'avis du 
Conseil d'Etat sur ce point?  

Le rapport relève que les mesures d'entretien et les aménagements sont rarement planifiés, 
exception faite des aménagements pour les zones marécageuses, puisque dans ce cas il y a un 
contrat entre la Confédération et les cantons. Cette affirmation nous amène à demander, bien sûr, 
une meilleure planification de programmes sur le long terme.  

Concernant les suivis, nous prenons acte qu'il n'y a pas de suivi organisé, sinon pour la forêt en 
ce qui concerne le plan de gestion, mais ici c'est surtout l'aspect économique qui est considéré, 
donc pour la nature c'est hélas peu coutume!  

Une exception, néanmoins, est donnée, c'est-à-dire que l'on parle des prairies et pâturages secs, 
qui ont vu, il y a 20 ans, un inventaire sur tout le canton de Neuchâtel. On l'a repris récemment et 
on a vu que le bilan était assez négatif, ce qui confirme aussi l'érosion de la qualité des milieux et 
de la biodiversité. 

Dans le rapport, on aborde les ressources qu'a l'office cantonal de la conservation de la nature 
(OCCN) et les différents partenaires pour la protection de la nature. Il nous est dit qu'ils 
augmentent depuis 1994, mais pour ces dernières années, on voit plutôt une diminution quand on 
consulte les comptes ou les budgets 2003, 2004 et 2005. Nous considérons donc – et c'est un 
élément que nous pouvons répéter – que les services qui concernent la protection de la nature 
sont insuffisants.  

Des comparaisons avec les autres cantons seraient bienvenues, ce que certains nomment le 
benchmarking. Qu'en pense le Conseil d'Etat?  

Les agents nature, quant à eux, existent, mais le cahier des charges – le rapport le dit – mériterait 
d'être précisé. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des précisions à ce sujet: combien sont-ils, 
comment sont-ils formés, le suivi qu'ils exercent est-il évalué?  

Au sujet des instruments financiers, des outils importants existent dans le cadre de la politique 
agricole – redistribution de paiements directs – et de la politique forestière. Le rapport laisse aussi 
entendre que l'on peut optimaliser en faveur de la nature. Nous nous attendons donc à une 
meilleure valorisation à moyen terme.  

Concernant les responsabilités et la législation, on nous rappelle que c'est la Constitution fédérale 
qui institue la protection de la nature et du patrimoine et que l'application est du ressort des 
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cantons, mais qu'il reste en main pour la Confédération la protection des espèces menacées et 
par exemple les marais et les sites marécageux.  

Le groupe socialiste soutient la conception directrice qui s'articule autour de la stratégie "un 
réseau pour la biodiversité". Elle réunit les espèces, les écosystèmes, la diversité des paysages. 
Le projet veut développer l'information – cela est précisé à plusieurs reprises – et la formation. Il 
ne s'agit pas simplement de renvoyer la responsabilité de la formation et de l'information aux 
instituteurs des écoles primaires pour qu'ils sensibilisent les enfants à la protection de la nature, 
c'est un peu trop court pour vraiment aboutir, mais il s'agit de renforcer la formation pour les 
utilisateurs de la nature et l'information pour la population par la mise en place de projets 
d'animation, ce que l'on voit rarement dans notre canton, à l'instar de ce qui se passe ailleurs. 

En ce qui concerne la volonté d' établir un suivi, nous considérons que l'intention est louable, mais 
cela implique de définir des objectifs quantitatifs, qui peuvent devenir des indicateurs pour évaluer 
l'évolution de la situation, mais le rapport n'en parle pas. Pourquoi ne pas aborder des objectifs 
quantitatifs? Quel est l'avis du Conseil d'Etat sur ce point? 

Nous pouvons souscrire aux quatre objectifs politiques mentionnés: -protéger les réservoirs, 
revitaliser les liens, exploiter durablement, utiliser respectueusement. Quant aux domaines 
prioritaires mentionnés – il y en a treize –, nous considérons qu'ils constituent la trame de base de 
la protection de la nature. Nous ne voulons pas entrer dans les détails, mais nous signalons au 
passage que pour les pâturages boisés, on peut estimer que les gyrobroyeurs ne font pas bon 
ménage avec la biodiversité. Sur ce point, il s'agirait de coordonner, de surveiller peut-être un peu 
et de donner des autorisations pour cette utilisation. 

Nous le confirmons, car nous l'avons déjà dit lors de la consultation, le groupe socialiste apprécie 
que les parcs naturels régionaux soient mentionnés. Ils constituent des instruments qui permettent 
d'intégrer la protection de la nature dans une démarche globale visant au développement durable 
d'une région. L'importance qui leur est accordée est toutefois largement insuffisante au vu de 
l'enjeu. Nous invitons le Conseil d'Etat à s'engager avec volonté dans ces projets. 

Objectivement, au vu de l'ampleur de la tâche, la protection de la nature ne dispose pas de forces 
suffisantes. Nous craignons que l'on en reste au niveau des intentions si les moyens mis à 
disposition pour les concrétiser ne sont pas octroyés. C'est aussi pour cette raison que nous 
déposons un postulat.  

La commission cantonale de la protection de la nature a été consultée, le rapport le précise. Dans 
sa dernière séance, elle a clairement affirmé, dans sa majorité, que la conception directrice ne 
pouvait pas être réalisée avec le peu de moyens mis à disposition et ceci en particulier pour 
mettre en œuvre l'inventaire cantonal des objets que l'Etat entend mettre sous protection (ICOP). 
On a comparé l'ICOP a un plan d'architecte. Chacun le sait, les plans ne sont que le début d'une 
constructIon.  

La volonté de conserver les espèces rares qui sont par conséquent sensibles existe dans la loi. 
Ce qui va être parfois difficile, c'est de concilier tous les intérêts. Nous souhaitons que les 
différents partenaires soient associés tous autour de tables rondes pour discuter de ces intérêts 
divergents de façon à trouver des solutions qui puissent, dans la plupart des cas, satisfaire tout le 
monde, cela est vrai pour l'objet que nous avons évoqué dans le postulat concernant 
l'aménagement du territoire. 

La conception directrice répond partiellement à notre motion 98.113, du 4 février 1998, "Quelle 
biodiversité dans le canton de Neuchâtel?", par la volonté de développer un réseau pour la 
biodiversité, mais il vrai que les informations données dans le chapitre diagnostic ne constitue pas 
une réelle analyse de l'état de la biodiversité sur notre territoire. Néanmoins, nous acceptons le 
classement de la motion et en quelque sorte nous vous proposons un postulat au sujet duquel 
nous nous exprimerons plus tard. 

 
Mme Charlotte Imhof: – Le rapport soumis est intimement lié à celui de l’aménagement du territoire 
qui vient de précéder. 

L’entrée en matière du présent rapport dit mettre le poids sur l’harmonie entre les différents 
acteurs du développement. Par ailleurs, le développement durable est le pivot central de cette 
conception directrice. On a déjà beaucoup parlé tout à l'heure de développement durable 
concernant l'aménagement du territoire. 
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Oui, le développement durable, tout le monde a ce terme dans la bouche, mais que veut-il dire 
vraiment? Qui dit développement durable – et c’est cela que nous soutenons, nous les radicaux et 
non le béton comme le martèle M. François Bonnet, ce que nous prenons comme une insulte – dit 
équilibre entre économie, environnement et social. En effet, ce terme est une balance de 
compromis entre les trois axes. Il nous semble que cela ne ressort pas clairement ici. 

La conception directrice proprement dite, donc l’annexe 1, ne nous convainc pas. Le côté 
économique, déjà largement commenté dans le rapport 05.006, doit être mis en exergue dans ce 
rapport-ci pour l’agriculture, la viticulture et les métiers de la forêt, sans pour autant s’alourdir de 
règlements et d’interdictions qui étouffent déjà ces métiers. On ne tient pas forcément assez 
compte de ces acteurs impliqués pratiquement et journellement dans la nature, qui est leur outil 
de travail. 

Il s’agit d’environnement, oui. L’état des lieux et le diagnostic, en annexe 2, sont très détaillés. Cet 
état des lieux répond largement à la motion Frédéric Cuche 98.113, du 4 février 1998, "Quelle 
biodiversité dans le canton de Neuchâtel?". Les propositions avant-gardistes nous font juste poser 
une question: Est-ce vraiment opportun pour que notre canton endetté soit champion toutes 
catégories du mieux que bien faire en la matière? 

Le côté social de la nature est à peine pris en compte et un concept sport vaguement annoncé. 
Cette conception directrice du sport, il faudrait l’élargir aux loisirs et au tourisme. D'ailleurs, le 
postulat Claude Borel nous y amène. Nous aimerions la voir tracée conjointement pour arriver à 
l’équilibre. 

L'inventaire des besoins de notre société – promeneurs, sportifs, activités familiales –, où est-il? 
Partenariat, sensibilisation, information; derrière ces mots, y a-t-il des recommandations positives 
ou des interdictions, comme celles auxquelles se heurtent nos sportifs neuchâtelois, pourtant 
respectueux des lieux? Le groupe radical craint le pire vu le renforcement de commissions et 
autres agents chargés de la protection, réglementant et poliçant notre espace de régénération 
commun! 

A nos yeux, ces lignes ne s’inscrivent pas vraiment dans tous les axes du développement durable. 
C’est la raison pour laquelle la majorité du groupe radical refuse d’entrer en matière sur ce rapport. 

 
Mme Thérèse Humair: – La nature est un domaine tellement vaste qu'il n'est pas possible d'en 
parler en deux minutes, mais nous nous sommes donnée de la peine pour être très courte. Malgré 
cela, nous vous remercions d'avoir de la patience. Mais, nature ou naturel veut également dire: 
l’état pur, sans mélanges ou adjonctions de facteurs extérieurs. Dès lors, il est bon de se rappeler 
temps à autre que la nature est un élément évolutif, indépendant, capable de se renouveler  par 
elle-même, influencée par des facteurs climatiques sur lesquels nous n’avons fort heureusement 
pas beaucoup de prise, comme Lothar par exemple. 

Dès lors, le rôle qui nous incombe, ce n’est pas tellement de transformer, d’interdire ou 
d’intervenir d’une manière excessive, mais tout simplement de protéger la nature avec du respect. 

Premier constat: Neuchâtel est un canton vert où il fait bon vivre et nous nous plaisons à relever 
l’excellente cohabitation entre l’homme et la nature. Nous citons comme exemple l’accessibilité 
presque continue au bord du lac, les sports et notamment la baignade y sont tolérés et même 
encouragés. Nous souhaitons de tout cœur que cet équilibre soit maintenu. Nous avons 
l’impression que tout au long de ces dernières années – et là nous ne sommes pas tout à fait sur 
la même longueur d'onde que M. Laurent Debrot –, la nature neuchâteloise ne s’est pas 
détériorée d’une manière alarmante. 

Dès lors, il nous appartient d’affirmer que les libéraux-PPN veulent conserver la bonne qualité de 
l'environnement, ils soutiennent des mesures raisonnables qui, néanmoins, ne doivent jamais 
ressembler à un acharnement, ni devenir l’apanage des spécialistes des ayatollahs de la nature, 
ni représenter des freins soit au secteur touristique ou économique. Les libéraux-PPN tiennent à 
leur nature, mais également à une qualité de vie où l’être humain doit jouer son rôle, trouver son 
compte. 

C’est pourquoi, notre toute première recommandation consiste à insister sur l’information – 
comme d'autres l'ont fait – et l’éducation. Dans beaucoup de domaines, nous pouvons faire mieux, 
même à l'intérieur de nos ménages ou entreprises, grâce à une bonne gestion des déchets, une 
utilisation optimale de l’énergie, des comportements respectueux de l’environnement lors de 
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l’exercice de nos loisirs. Ce sont des occasions qui permettent au simple citoyen de collaborer 
efficacement et à améliorer notre condition de vie. 

Nous constatons également que de vastes paysages verts dans notre canton, donc les cinq 
réserves naturelles et aussi d'autres étendues, notamment dans nos vallées, sont à disposition de 
la population pour se ressourcer et il ne nous semble pas nécessaire à l’heure actuelle d’étendre 
encore les restrictions. 

Deuxième constat: Notre canton ne doit pas rougir face aux autres cantons suisses. Mis à part les 
lois et ordonnances fédérales et une loi cantonale de la protection de la nature qui est récente et 
moderne, une foule d’arrêtés et de décrets cantonaux sont appliqués dans des domaines 
particuliers. Nous n'allons pas les résumer – c'est aussi un gain de temps –, mais nous nous 
sommes amusée à regarder tout ce qui existe dans ce domaine et nous pensons que nous 
n'avons pas à rougir.  

Par ailleurs, d’autres lois, arrêtés et décrets cantonaux, qui règlent les comportements dans la 
construction, l’énergie, l’agriculture, la gestion des forêts et nous en passons, nous font affirmer 
que le développement durable et la protection de la nature ne sont pas de vains mots dans notre 
petite République. Encore une fois, nous ne pouvons vraiment pas tomber dans cet extrême, 
parce que nous pensons que ce n'est tout simplement pas vrai. 

Dans le troisième chapitre, nous prendrons un peu plus position par rapport au rapport. Notre 
première question est très politique. C’est avec quelques inquiétudes que nous constatons, au 
point 2.3, que nous sommes le premier canton à nous doter d’une conception directrice cantonale 
de la protection de la nature. Quelques lignes plus loin, nous lisons que cette conception doit 
durer dix ans. Quand on est les premiers, cela nous fait toujours un peu peur. Etre les pionniers 
ne nous fut pas toujours profitable. Faire bien, c’est parfait, faire tout tout de suite et mieux que 
tous les autres, cela nous cause souvent des soucis et des contraintes. 

Contrairement à la conception directrice pour la gestion du territoire, où il y a évidemment un plan 
directeur qui déterminera ultérieurement les axes principaux, rien de tel n’est prévu dans la 
conception directrice cantonale de la protection de la nature. C'est pour cela que nous faisons ici 
une différence. 

Dès lors, ce document destiné à reporter entièrement la responsabilité du Grand Conseil sur 
l’exécutif représente, aux yeux d’un grand nombre de libéraux-PPN, un chèque en blanc. Ce 
document ressemble curieusement au programme de législature – nous revenons là-dessus, cela 
nous est resté sur l'estomac –, à un catalogue d’actions possibles et non contraignantes, sans 
pour autant dégager des engagements. Il dépendra donc très largement d’un prochain conseiller 
d’Etat, chef du Département de la gestion du territoire, si oui ou non les actions seront 
nombreuses – peut-être trop nombreuses – et dans quels domaines on souhaite intervenir d’une 
manière plus ciblée. 

Si nous apprécions le fait que l’on cherche à éviter des démarches trop sectorielles, force est de 
constater que les objets visés par le rapport, qui consistent à assurer la protection de la 
biodiversité, ne nous donne pas plus de renseignements. 

La biodiversité, toujours selon le rapport, intègre tout à la fois la diversité des paysages, des 
milieux naturels et des espèces. Consciente que l’on ne pourra pas tout faire tout de suite dans ce 
vaste domaine de la biodiversité et étant dans le flou concernant les démarches concrètes, nous 
vous posons une question très libérale: Combien cela va-t-il coûter durant les dix premières 
années?  

Sur les principes d'actions, au chapitre "les cinq principes d’actions", nous souhaitons relever des 
points très positifs qui sont, une fois de plus: l’information, rendre visible les actions de l’Etat, 
former, éduquer, ainsi que le développement des partenariats avec les communes, les régions, 
les privés, les bénévoles, les associations, les agriculteurs, les enseignants, les touristes, les 
sportifs, les chasseurs, les pêcheurs, etc. Cela fait beaucoup de monde, cela va donner beaucoup 
de séances, mais c’est bien. Ces chapitres sont bien développés et nous apprécions l’esprit. 

Nous avons deux questions encore au chapitre "principes d’actions". Au point 4.2.4, nous lisons 
qu’une commission technique pour la coordination entre les services de l’administration cantonale 
sera mise en place. Nous pensons qu’il s’agit d’une commission interne à l’Etat, mais nous 
souhaiterions savoir si la composition de cette dernière permettra la défense de tous les intérêts 
et non seulement des intérêts partisans écologistes et autres, car, nous ne souhaitons pas, dans 
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aucun cas, devenir une réserve d’indiens ou tout est beau, tout est magnifique certes, mais tout 
est défendu. 

Nous avons une autre question dans ce chapitre. L’affirmation, en fin du paragraphe, qui stipule 
que l’activité des agents chargés de la protection de la nature sera renforcée, mériterait à notre 
avis plus de précisions. Devons-nous comprendre que l’on augmentera d’une manière 
substantielle l’effectif du personnel? De quelle manière cette phrase pourrait-elle servir de moyen 
de pression aux acteurs futurs de cet hémicycle, au futur gouvernement ou aux associations? 

Dans les objectifs politiques, en ce qui concerne les quatre objectifs politiques, une nouvelle fois, 
nous apprécions l’esprit de partenariat qui transperce dans la description, partenariat entre l’Etat – 
le propriétaire – et l’exploitant, mais, nous ne savons pas trop jusqu’où l’affirmation d’un 
renforcement de l’exploitation durable des ressources naturelles et paysagères de notre canton, 
en mettant en place des conditions-cadres techniques et financières, sera judicieuse ou 
contraignante. Est-ce que les agriculteurs, viticulteurs et forestiers seront-ils mis sous tutelle?  

Dans le dernier chapitre – nous arrivons gentiment à la fin –, on parle de treize priorités durant les 
dix prochaines années. Les libéraux-PPN sont restés perplexes, pourquoi? Compte tenu de la 
complexité de ces objectifs. 

Ainsi, nous lisons que le choix des domaines prioritaires touche notamment la zone agricole, l’aire 
forestière, ainsi que la biodiversité dans les localités. Quel programme! Autant dire que cela 
touche tout. 

Pour la mise sous protection des objets géologiques et sites naturels, nous souhaitons savoir s’il 
est objectif de penser que l’on arrive à mettre l’ensemble des objets recensés sous protection. 
Toutes les études, établies par l’Université, ainsi que les différents inventaires de la Confédération 
et du canton, comme l’ICOP par exemple, nous amènent à penser que le nombre d’objets 
recensés dépassera largement notre capacité d’action et le personnel à disposition pour son 
application. Qu’en est-il exactement et comment pouvons-nous avoir la certitude que l’on 
choisisse les objets les plus valeureux, sans se laisser emporter par un zèle excessif?  

N’est-il pas vrai que des régions rurales, économiquement faibles, disposent d’un nombre d’objets 
à protéger bien supérieur à la moyenne et, par conséquent, seront peut-être aussi pénalisées par 
des applications trop rigides? 

Quant à la protection d’espèces rares ou menacées, décrite au point 4.4.2, la majorité des 
libéraux-PPN soutient une protection raisonnable, mais sans acharnement. Notre nature est 
évolutive et contrairement à quelques théories qui ont la vie longue, nous pensons que même des 
espèces d’animaux qui, dans le passé, furent heureux dans nos contrées, peuvent se déplacer 
dans d’autres régions, influencés par les changements climatiques. 

C’est pourquoi, remplacer chaque bouquetin qui fait défaut ou engager des moyens sans limites 
pour sauvegarder une espèce rare comme le grand tétras par exemple, que peu de personnes ont 
finalement eu la grande chance d’admirer, accompagné d’interdictions de tout genre, ne nous 
semble pas des mesures appropriées. Il faudra vraiment se mettre autour d’une table pour 
déterminer l’interprétation même du raisonnable. 

En conclusion, une partie du groupe libéral-PPN adhère aux objectifs de la conception directrice 
de la nature, avec toutes les réserves que nous avons développées. Elle trouve que cette 
conception directrice est de qualité et souligne la qualité du document. 

L’autre partie du groupe libéral-PPN – nous pensons qu'elle est majoritaire – souligne également 
la qualité du document, mais juge qu'elle n'a pas reçu réponse aux questions posées à travers la 
consultation. Ces gens-là jugent que l'on ne sait pas exactement où sont les responsabilités. Les 
responsabilités des intervenants n'ont pas été identifiées, les moyens financiers et humains sont 
peu précisés. Il y a donc un flou: qui paie, combien de fonctionnaires devront être engagés? 

Certaines personnes ont aussi des réserves dans l'agriculture. Les agriculteurs ne doivent pas 
être mis sous tutelle dans cette conception. En effet, nous voulons, pour notre canton, une 
agriculture efficace, dynamique et innovatrice; nous ne voulons pas d'une agriculture 
"fonctionnarisée" au service de la nature. 

Pour terminer, nous aimerions encore vous dire, malgré ces opinions divergentes, que nous 
sommes pour le classement de la motion, uniquement pour la raison que nous avons développée. 
Nous trouvons que la biodiversité est tellement vaste qu'il est presque impossible de répondre 
d'une manière satisfaisante à un tel postulat. 
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Séance du 26 janvier 2005 

Le président: – M. le conseiller d'Etat Pierre Hirschy prendra la parole le 22 février 2005 à environ 
13 h 30. Nous arrêtons nos travaux. Nous vous remercions. 
 
Séance levée à 13 h 30. 

Session close. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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PETITION PREVENTION CONTRE LE SIDA  
EN ACCORD AVEC LA MORALE 05.002 
 
 

 

 
Rapport de la commission des pétitions 
et des grâces au Grand Conseil 
concernant 
la pétition d'un groupe de pétitionnaires "Pour une 
prévention contre le sida en accord avec la morale" 
 
(Du 24 novembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION 

Lors de sa séance du 29 septembre 2004, la commission des pétitions et des grâces a examiné la 
pétition d’un groupe de citoyens intitulée "Pour une prévention contre le sida en accord avec la 
morale", en présence d'une délégation du groupe des pétitionnaires, composée de MM. Bernard 
Murer, premier signataire, Neuchâtel, Marc-Olivier Ritzi, étudiant, Fontaines, et Jean Hantoir, 
président des Unions chrétiennes de jeunes gens, Neuchâtel, ainsi que de Mme Laurence Verdon, 
infirmière au groupe Sida-Neuchâtel qui était accompagnée du médecin-cantonal adjoint Mme 
Rebecca Anderau. 

La commission était composée de: 

Président: M. Jean Walder 
Vice-président: M. André Gerber 
Rapporteur: M. Serge Vuilleumier 
Membres: M. Jacques Besancet 
 M. Jean-Marc Jeanneret 
 M. André Obrist 
 M. François Loeffel 
 M. Maurice Perroset 
 M. Marc Juan 
 Mme Claudine Siegenthaler 
 M. Hubert Jenni 

2. PETITION 

Le texte de la pétition, munie de 28 signatures, est le suivant: 

Pétition pour une prévention contre le sida en accord avec la morale 

Nous, signataires de la présente pétition, comprenons l'urgence et l'importance d'une 
prévention contre le sida touchant un public élargi. Nous estimons cependant qu'une telle 
action doit s'inscrire non dans un cadre publicitaire éthiquement choquant, mais bien 
davantage dans celui d'une sensibilisation en accord avec les principes moraux partagés 
par un grand éventail de la population. Les récentes publicités publiques présentant des 
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couples dans des positions sexuelles les plus diverses sont choquantes et nuisent aux 
bonnes mœurs tant des plus jeunes que des plus âgés. 

Nous suggérons que les pouvoirs publics prennent des dispositions immédiates pour que 
des telles affiches indécentes ne puissent dorénavant plus être l'objet d'un étalage public. 

Premier signataire: Bernard Murer 

3. PREAMBULE 

Il n’était pas dans les intentions de la commission de débattre de l’ensemble des problèmes liés à 
la politique suisse en matière de lutte contre le VIH/sida et de la pertinence des actions 
entreprises au niveau fédéral mais de nous concentrer sur la demande des pétitionnaires. 

4. AUDITION DES PETITIONNAIRES 

De l’audition des pétitionnaires, il ressort que ceux-ci n’ont aucun lien d’intérêts directs avec des 
communautés religieuses et qu’ils représentent un groupe de citoyennes et de citoyens choqués 
par la campagne de prévention contre le sida émanant de l’Office fédéral de la santé publique. 

Bien qu’ils ne tiennent pas à faire de la sexualité un tabou, ils regrettent l’utilisation de celle-ci pour 
lutter contre le sida, pour en faire un outil de prévention. La banalisation de la sexualité est 
choquante et ne doit pas se résumer uniquement à des positions sexuelles, telles que celles 
représentées sur les supports de la campagne anti-sida (annexe 1). 

A leurs yeux, une campagne d’affichage doit contenir de bonnes images préventives: par 
exemple, mieux se concentrer sur la promotion de l’utilisation du préservatif plutôt que de 
stigmatiser des positions qui peuvent troubler la réflexion des enfants à propos de la sexualité, 
plus particulièrement celle des adolescents au moment de la puberté et de l’éveil des pulsions 
sexuelles. 

Si les pétitionnaires peuvent adhérer à la campagne de prévention sous forme d’affiches 
comportant des slogans (annexe 2), ils expriment par contre leur désaccord à l’utilisation de 
pictogrammes suggestifs (annexe 1). Les messages de prévention devraient se limiter à des 
principes éthiques et moraux, plutôt que d’être transmis par des affiches qu’ils jugent indécentes. 
Ils regrettent l’utilisation de financement public pour une campagne de promotion contestable 

5. AVIS DE Mme LAURENCE VERDON DU GROUPE SIDA NEUCHATEL 

La lutte contre le sida fait partie des priorités en matière de santé publique et la prévention coûtera 
toujours moins cher que les soins à dispenser. Elle estime indispensable l’utilisation d’argent 
public car la prévention, tâche de l’Etat, doit plus que jamais demeurer un instrument de lutte 
essentiel contre le sida. Elle constitue un moyen important de limiter le coût médical et social de 
l’épidémie. 

Elle pense que cette campagne a atteint son but avec une bonne perception du message dont les 
pictogrammes, bien que suggestifs, ne sont pas choquants. L’accès à d’autres images est plus 
inquiétant si l’on compare avec d’autres publicités, avec les cassettes vidéos, aux clips TV ou sur 
Internet. 

En tant que responsable de l’éducation sexuelle dans les écoles, elle n’a pas eu à enregistrer de 
remarques à propos des affiches incriminées et le message a bien été accepté par les jeunes. 

La campagne est soutenue par la Confédération qui a décidé des objectifs et des groupes-cibles à 
atteindre. Parmi ceux-ci figurent par exemple les requérants d’asile ou les artistes de cabaret pour 
qui l’affiche est utile, car il s’agit de personnes d’origine et de provenance multiethnique qui ne 
connaissent souvent pas notre langue. Pour ces personnes-là, les pictogrammes sont plus faciles 
à comprendre que les slogans. 
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6. AUDITION DE MME REBECCA ANDERAU, MEDECIN CANTONAL ADJOINT 

Le médecin cantonal adjoint a fait part de la surprise de l’Office fédéral de la santé publique 
lorsque ce service a eu connaissance de la pétition neuchâteloise. Il s’agit là de la seule réaction 
de protestation reçue à ce jour pour une campagne de prévention citée en exemple au niveau 
mondial. 

En Suisse, il y a lieu de relever qu’en 2003, le nombre de nouveaux tests positifs au VIH s’est à 
nouveau stabilisé à un niveau élevé en comparaison avec d’autres pays d’Europe de l’ouest. 

Comme dans la plupart des pays industrialisés, le VIH a commencé à se propager en Suisse dans 
les années 1970. Le nombre des malades a alors rapidement augmenté. Le revirement de 
tendance des maladies du sida commença en 1995, alors que les thérapies permettaient 
d’endiguer la progression de la maladie. Par la suite, le nombre de nouveaux cas  et des cas 
mortels a baissé à un rythme très lent.  

Après la hausse épidémique postérieure à 1985, les tests positifs révélèrent une tendance à la 
baisse qui s’est maintenue de 1990 à 2000 environ. Depuis lors, le nombre s’est mis à augmenter 
et en 2002, on enregistrait déjà une augmentation de 25% par rapport à l’année précédente 
portant le chiffre à environ 28.000 cas en Suisse (30.6.2004). 

Cela justifie une campagne de prévention et de lutte contre cette épidémie 

7. OBJECTIFS DE LA CAMPAGNE 

La campagne STOP SIDA se base sur le programme national VIH et Sida 2004-2008 qui stipule 
que 

Toutes les personnes vivant en Suisse sont informées sous une forme et en des termes 
appropriés des modes de transmission du VIH. Elles connaissent les situations à risque et 
se protègent en conséquence. Les messages de prévention adressés à la population 
tiennent compte de la pluralité de la société. 

La prévention en matière de sida s’articule autour de trois objectifs: 

– prévenir de nouvelles infections au VIH; 
– réduire les effets négatifs de l’épidémie; 
– promouvoir la solidarité. 

7.1. Prévenir de nouvelles infections au VIH 

Etant donné l’absence de vaccination ou de thérapie curative, la prévention est le seul moyen 
efficace de lutter contre de nouvelles infections. Cette prévention passe par la modification des 
comportements et plus particulièrement des comportements à risque. C’est uniquement au travers 
d’explications répétées quant aux modes de transmissions et aux moyens de protection qu’une 
compréhension des situations à risque peut être atteinte. La motivation individuelle et le sens de 
sa propre responsabilité sont indispensables pour réaliser cet objectif. 

7.2. Réduire les effets négatifs de l’épidémie 

Pour atteindre cet objectif, les exigences suivantes peuvent être formulées: 

– responsabilisation de tous les individus; 
– réduction de la morbidité et de la mortalité; 
– prise en charge appropriée des personnes concernée par le VIH/sida; 
– offre de soins médicaux et de mesures d’accompagnement optimaux; 
– offre de soutien psychologique; 
– promotion de la qualité de la vie; 
– réduction des conséquences socio-économique. 
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7.3. Promouvoir la solidarité 

La solidarité implique la compréhension et la tolérance envers des normes et des valeurs 
diverses. Elle contribue de manière significative à encourager la responsabilité réciproque et la 
qualité de vie des personnes vivant avec le VIH/sida. Tout un chacun doit être sensibilisé avec 
respect à sa responsabilité envers son prochain. La solidarité ne signifie pas seulement l’accès à 
des soins médicaux et l’intégration des personnes vivant avec le VIH/sida, mais aussi une 
responsabilité mutuelle 

8. STRATEGIE DE LA CAMPAGNE 

Depuis 1987, l’Office fédéral de la santé publique et l’Aide suisse conte le sida informent 
régulièrement, par la campagne STOP SIDA, toutes les personnes vivant en Suisse sur le 
VIH/sida  ainsi que sur les possibilités de protection. 

La campagne est basée sur une stratégie d’apprentissage dont le but est de renforcer la 
perception du risque, l’adaptation du comportement et l’adoption par chacun de mesures 
adéquates de protection . 

La campagne nationale de prévention contre le sida n’a jamais basé sa stratégie  sur des scénarii 
véhiculant des messages de peur, de menace ou d’horreur. La campagne a toujours essayé de 
s’appuyer sur des faits scientifiques pour distinguer les circonstances potentiellement 
dangereuses pour une infection au VIH par opposition aux circonstances sans risque. 

Convaincue que la mission de l’Etat ne consiste pas à porter un jugement sur les pratiques 
sexuelles des individus, la campagne a évité de mélanger les questions de santé publique aux 
valeurs morales. 

Dans l’ensemble, la campagne STOP SIDA a eu un succès remarquable, comme l’indiquent de 
nombreux indicateurs évalués dans le cadre d’études scientifiques contrôlées par l’Office fédéral 
de la santé publique. 

9. THEMES DE LA CAMPAGNE 

Le préservatif protège 

Ce qui ne transmet par le VIH 

Drogue: ne commence pas! 

Solidarité 

Fidélité 

Infidélité 

9.1. Le préservatif protège 

La campagne se focalise sur le préservatif comme moyen pratique et fiable pour prévenir des 
infections au VIH et d’autres maladies sexuellement transmissibles. 

9.2. Ce qui ne transmet pas le VIH 

Afin de dissiper les idées fausses et les craintes infondées, la campagne a présenté clairement 
les situations dans lesquelles le VIH peut être transmis et les situations sans aucun risque 
d’infection. 
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9.3. Drogue: ne commence pas! 

Destinée au public-cible de la toxicomanie, la population a pu saisir et comprendre l’importance 
des programmes de distribution des seringues contribuant à la réduction des risques. 

9.4. Solidarité 

La promotion de la solidarité à l’égard des groupes menacés d’infection et l’acceptation de ces 
derniers dans la société est la condition sine qua non d’une prévention efficace. C’est uniquement 
dans un climat de solidarité et dans la conviction profonde que leur vie garde un sens au sein de 
la société que les personnes vivant avec le VIH et le sida peuvent conserver un sentiment de 
dignité humaine. La campagne STOP SIDA a continuellement encouragé la solidarité en lui 
donnant une grande visibilité. Elle donne la parole aux personnes directement touchées, souvent 
en butte à discrimination.  

9.5. Fidélité 

C’est un sujet qui véhicule des valeurs morales très fortes. La fidélité réciproque protège aussi 
contre la transmission et pas seulement le préservatif. L’amour et la fidélité sont des valeurs 
fondamentales auxquelles la campagne STOP SIDA fait référence pour une partie des messages. 
En tant que campagne de prévention, elle propage un message préconisant un rapport 
responsable entre partenaires sexuels consistant à se protéger mutuellement. Il s’avère toutefois 
qu’une partie de la population ne réussit pas à vivre une relation de couple sans aucune infidélité. 
Par ailleurs, la fidélité ne protège pas contre une transmission du VIH si, comme c’est souvent le 
cas chez les jeunes, plusieurs relations se suivent.  

9.6. Infidélité 

Comme écho au sujet de la fidélité, la campagne a thématisé l’infidélité pratiquée souvent en 
cachette dans la relation de couple. La campagne a cherché à sensibiliser la population à la 
nécessité de respecter les règles du "safer sex".  

10. AVIS DE LA COMMISSION  

La commission a estimé que la campagne STOP SIDA répondait aux critères de tolérance envers 
les normes et valeurs admises par la population en général, que les messages de prévention 
adressés à la population tiennent comptent de la pluralité de la société dans laquelle nous vivons. 

Elle conclut au classement de la pétition et vous invite à prendre acte de son rapport et à classer 
la pétition. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres présents le 24 novembre 2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 24 novembre 2004 

Au nom de la commission des pétition et 
des grâces: 

 Le président, Le rapporteur, 
 J. WALDER S. VUILLEUMIER 
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ELIGIBILITE DES ETRANGERS 
AUX CHARGES JUDICIAIRES 01.131 
 
 

 

 
Rapport de la commission législative 
au Grand Conseil 
concernant 
le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.131, du 19 juin 2001, 
portant révision de la loi d'organisation judiciaire 
neuchâteloise (OJN) 
 
(Du 11 mai 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 

En date du 19 juin 2001, le groupe PopEcoSol a déposé le projet de loi suivant: 

 
01.131 
19 juin 2001 
Projet de loi du groupe PopEcoSol 
Loi portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, du… 
décrète: 

 
Article premier   La loi d'organisation judiciaire (OJN), du 27 juin 1979, est modifiée 
comme suit: 

Art. 4 a   
1
Lors de leur entrée en fonction, les magistrats et leurs suppléants prêtent le 

serment suivant devant le Tribunal cantonal: 

"Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyens, d'observer 
strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir fidèlement et 
consciencieusement les devoirs de ma charge." (Suppression de "devant Dieu (ou je 
promets)".) 
 
Art. 25 a   Les électrices et électeurs en matière cantonale qui ne sont pas frappés 
d'inéligibilité par jugement sont éligibles aux charges judiciaires. 

Alinéas 2 et 3: supprimés. 
 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date 
de son entrée en vigueur. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
Il est précisé que la modification de l'article 4a de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise 
(OJN) a fait l'objet d'un rapport de la commission législative 01.129 / 01.131, "Service divin et 
assermentation", du 5 mars 2002. 

Le présent rapport ne traite dès lors que de la modification de l'article 25a de la loi d'organisation 
judiciaire neuchâteloise (OJN). 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

2.1. Position des auteurs du projet de loi 

L'éligibilité des étrangers à la magistrature est recommandée par la nouvelle Constitution 
cantonale. En son article 47, qui traite des conditions d'éligibilité comme membres des autorités 
cantonales, il y est en effet indiqué que "la loi peut étendre l'éligibilité aux étrangères et étrangers 
pour les autorités judiciaires". Compte tenu de sa tradition d'ouverture, qui se manifeste au travers 
de sa politique active d'intégration des étrangers, le canton de Neuchâtel se doit de faire usage de 
cette compétence de manière à montrer une fois encore l'exemple. Le système actuel a d'ailleurs 
quelque chose d'incohérent, d'absurde même, puisque d'après la loi d'organisation judiciaire 
neuchâteloise (OJN), il n'est en principe pas nécessaire d'avoir des connaissances juridiques pour 
être élu juge, mais qu'il faut par contre être Suisse. Cela revient à dire que dans le choix des 
juges, la législation actuelle attache plus d'importance au critère de la nationalité qu'à celui des 
compétences! La nouvelle loi fédérale sur la profession d'avocat est à cet égard plus raisonnable, 
elle qui ne fait pas de la nationalité une condition pour obtenir le brevet d'avocat. Il est néanmoins 
déjà possible aujourd'hui d'élire, respectivement de nommer des étrangers comme assesseurs de 
l'autorité tutélaire, prud'hommes et représentants aux autorités régionales de conciliation en 
matière de bail à loyer. Il s'agirait donc non pas d'ouvrir complètement, mais d'élargir au moins 
cette possibilité. Tous les postes de la magistrature ne devraient en effet pas nécessairement être 
accessibles aux étrangers. 

2.2. Discussion de la commission 

Si quelques commissaires sont d'accord avec les arguments des auteurs du projet de loi, 
plusieurs autres émettent l'avis que l'article 47 de la Constitution vise précisément le cas des 
prud'hommes, qui a été cité en exemple de ce qui peut se faire. Si l'on suivait le projet de loi 
déposé, en étendant le droit d'éligibilité des étrangers pour toutes les autorités judiciaires, le texte 
de loi serait ainsi pour eux vraisemblablement anticonstitutionnel. Selon ces commissaires, le 
problème qui se pose n'est toutefois pas de nature juridique ou technique. Il s'agit avant tout d'un 
problème politique. 

Si l'on tient compte du sentiment actuel de la majorité de la population face à la question des 
étrangers, il faut être conscient du fait que ce projet de loi n'a que très peu de chance de passer 
devant le peuple. Ce projet, qui pourrait être ressenti par certains comme une provocation, risque 
même d'avoir un effet pervers. Il pourrait en effet faire capoter d'autres avancées en la matière, en 
particulier l'éligibilité des étrangers au niveau communal. Or, pour ces commissaires, l'élection au 
niveau communal constitue l'objectif prioritaire. Il faut donc faire preuve de réalisme et, pour ces 
motifs, refuser l'entrée en matière. 

Un troisième courant va au-delà encore de ces premiers arguments défavorables au projet de loi, 
en renvoyant notamment au pacte de 1291, qui prévoyait que les cantons fondateurs 
n'accepteraient pas de juges étrangers à leurs vallées. Si tout peut changer, cette réalité perdure 
toutefois, de sorte que c'est sur le principe qu'il faut refuser l'entrée en matière pour les 
commissaires de ce troisième courant. 
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Après avoir entendu les arguments de chacun, les auteurs du projet de loi estiment que ce dernier 
suscite finalement peu d'opposition de fond, puisque l'un des principaux reproches formulés est 
d'ordre temporel; de l'avis de plusieurs commissaires, ce projet serait en effet prématuré. Dans la 
mesure où il est ainsi reconnu par la majorité de la commission, implicitement tout au moins, que 
ce projet de loi va dans le bon sens, il se justifierait donc d'un point de vue politique d'accepter 
l'entrée en matière, quitte à ce que les travaux de la commission soient ensuite suspendus jusqu'à 
la votation sur l'initiative "Pour le droit d'éligibilité des émigrés", cas échéant jusqu'à l'élaboration 
d'un contre-projet à cette initiative. 

3. POSITION DU CONSEIL D'ETAT 

Le Conseil d'Etat, par la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, Mme 
Monika Dusong, partage l'avis selon lequel la priorité doit être accordée à l'éligibilité des étrangers 
au niveau communal. Pour ne pas heurter certaines sensibilités, il convient de ne pas brûler les 
étapes et d'avancer en conséquence pas à pas. Ce dossier de l'extension de la capacité politique 
passive aux autorités judiciaires doit ainsi être repoussé pour être repris dans une étape 
ultérieure. 

4. VOTE D'ENTREE EN MATIERE 

Au vote, intervenu à l'issue d'une seule séance de la commission, à laquelle participait Mme 
Monika Dusong, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, l'entrée en 
matière a été refusée par 8 voix contre 5 et une abstention. 

5. CONCLUSION 

Aux yeux de la majorité de la commission, le projet de loi concernant l'éligibilité des étrangers aux 
charges judiciaires est apparu comme inopportun, à tout le moins prématuré. 

Le présent rapport a été adopté par 12 voix et 2 abstentions, lors de sa séance du 11 mai 2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 11 mai 2004 

Au nom de la commission législative: 

Le président, Le rapporteur, 
C. BLANDENIER M. BISE 
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BAIL A LOYER ET BAIL A FERME 02.106 
 
 

 

 
Rapport de la commission législative 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi 
d'introduction des titres huitième et huitième bis 
du code des obligations (bail à loyer et bail à ferme) 
 
(Du 15 juin 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 

En date du 6 février 2002, Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet a déposé le projet de loi suivant: 

 
02.106 
6 février 2002 
Projet de loi Marie-Claire Jeanprêtre Pittet 
Loi portant révision de la loi d'introduction des titres huitième et huitième bis du 
code des obligations (bail à loyer et bail à ferme) 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, du… 
décrète: 

 
 

Article premier   La loi d'introduction des titres huitième et huitième bis du code des 
obligations (bail à loyer et bail à ferme), du 28 juin 1993, est modifiée comme suit. 

 
 
Art. 9   Le président peut, lorsque cela lui paraît propre à faciliter la solution du litige: 
 
a) signaler aux parties les cas de nullité résultant des articles 266o et 269d du code 

des obligations; 
 
b) inviter les parties à se prononcer par écrit sur certains points particuliers du litige. 
 
(Suppression de l'alinéa 1; l'alinéa 2 devenant unique.) 

 
 
Art. 14: supprimé. 
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Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date 
de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Cosignataires: M. Bise, A. Crameri et J.-N. Karakash. 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission législative a examiné ce projet de loi au cours de quatre séances qui ont eu lieu 
les 16 janvier, 10 février, 16 mars et 22 avril 2004. Mme Monika Dusong, cheffe du Département de 
la justice, de la santé et de la sécurité, ainsi que le chef du service juridique de l'Etat ont participé 
aux travaux de la commission. 

Mme Isabelle Bieri, présidente des autorités régionales de conciliation en matière de bail à loyer et 
de bail à ferme, a été entendue lors de la troisième séance et a encore participé aux discussions 
de la dernière séance. 

De manière à permettre aux commissaires de mieux comprendre le problème que le projet de loi 
cherche à résoudre, quelques documents leur ont été remis, à savoir: 

– deux arrêts du Tribunal fédéral; 

– un arrêt non publié de la Cour de cassation civile du canton de Neuchâtel; 

– un courrier du 12 novembre 2003 de l'Office fédéral du logement aux autorités cantonales de 
conciliation en matière de loyer à propos des dispositions transitoires de la loi fédérale du 21 
mars 2003 encourageant le logement à loyer ou à prix modérés (LOG), relatives au traitement 
des contestations portant sur les frais accessoires. 

A noter enfin qu'au début des travaux de la commission, l'auteure du projet de loi a renoncé à la 
suppression de l'alinéa 1 de l'article 9 de la loi d'introduction des titres huitième et huitième bis du 
code des obligations du 28 juin 1993 (bail à loyer et bail à ferme) (ci-après: LICO), de sorte que la 
commission a pu se dispenser d'examiner et de discuter de la première partie du projet de loi. 

2.1. Situation actuelle et position de l'auteure du projet de loi 

Le projet de loi déposé doit régler un problème de procédure passablement technique et 
complexe, même pour les juristes. Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet rappelle que le droit du bail 
oblige les cantons d'instituer des autorités de conciliation, devant lesquelles tout litige relatif aux 
baux de choses immobilières doit impérativement être porté. Il s'agit d'un passage obligé, 
préalable à toute procédure judiciaire proprement dite. Ces autorités de conciliation doivent 
s'efforcer d'amener les parties à un accord, qui vaut alors transaction judiciaire. Dans le cas 
inverse, soit en cas d'échec de la tentative de conciliation, la partie qui persiste dans sa demande 
doit alors saisir le juge dans les 30 jours. Les autorités de conciliation disposent toutefois d'un 
pouvoir de décision dans deux domaines, à savoir lorsqu'il y a eu consignation du loyer par le 
locataire en raison de défauts entachant l'objet loué, et en cas de demande d'annulation d'un 
congé ou de prolongation de bail. Dans ces deux cas, les autorités de conciliation rendent une 
décision sommairement motivée, qui constitue une sorte de prédécision destinée à déterminer 
qui, si elle est contestée, sera le demandeur dans la procédure judiciaire ultérieure. La partie qui 
succombe peut en effet dans ce cas également saisir le juge dans un délai de 30 jours. A défaut, 
les décisions des autorités de conciliation deviennent définitives, ce qui revient à dire qu'elles 
acquièrent la valeur d'un jugement. Dans les deux cas, lorsque le juge est saisi, il ne l'est pas par 
le biais d'un recours. Il s'agit d'une nouvelle procédure, dans le cadre de laquelle il doit pouvoir se 
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prononcer avec un plein pouvoir d'examen. En d'autres termes, le juge doit pouvoir examiner 
complètement le litige, en fait comme en droit, et les parties être en mesure d'administrer toutes 
les preuves qu'elles jugent utiles à leur défense. 

Le droit fédéral laisse aux cantons le soin de régler la procédure, dans le respect toutefois de 
certains principes. Le canton de Neuchâtel l'a fait en adoptant la LICO, qui contient un article 14 
problématique, dont la légalité avait d'ailleurs déjà été mise en doute par l'Association suisse des 
locataires (ASLOCA) dans le cadre de la procédure de consultation de cette loi. Cet article prévoit 
en effet que certaines décisions des autorités régionales de conciliation ne doivent pas être 
portées devant l'autorité judiciaire, mais sont susceptibles d'un recours à la Cour de cassation 
civile. Il s'agit des décisions qui ne se prononcent pas sur le fond, mais traitent de questions de 
compétence ou de recevabilité, ainsi que celles qui condamnent une partie au paiement de frais et 
de dépens, ce qui est possible en cas de témérité, la procédure devant les autorités régionales de 
conciliation étant en principe gratuite. De telles décisions peuvent être rendues dans n'importe 
quel litige dont les autorités régionales de conciliation sont saisies. Or, la Cour de cassation civile 
n'a qu'un pouvoir d'examen limité. De l'avis de Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet, cet article 14 
n'est donc pas compatible avec le droit fédéral. Suivant une jurisprudence du Tribunal fédéral 
remontant à 1991, la Cour de cassation civile du canton de Neuchâtel l'a également admis dans 
un arrêt rendu en date du 18 décembre 2001 qui concernait une décision de l'autorité régionale de 
conciliation sur frais et dépens. Pour l'auteure du projet de loi, la conclusion tirée dans cet arrêt 
doit en toute logique également s'appliquer aux décisions traitant de questions de recevabilité ou 
de compétence, d'où sa proposition de purement et simplement supprimer l'article 14 LICO. 
Toutes les décisions de l'autorité régionale de conciliation devraient ainsi à l'avenir être portées 
devant l'autorité judiciaire compétente. 

2.2. Audition de Mme Isabelle Bieri, présidente des autorités régionales 
 de conciliation 

Dans les faits, les autorités régionales de conciliation ont déjà adapté leur pratique à l'arrêt rendu 
par la Cour de cassation civile dont il est question ci-devant. En cas de décision rendue sur frais 
et dépens, il est ainsi fait abstraction du texte de l'article 14 LICO et rappelé en conséquence aux 
parties que leur litige peut être porté devant l'autorité judiciaire compétente. Selon Mme Isabelle 
Bieri, cette règle pourrait sans autre s'appliquer aux décisions traitant de la recevabilité d'une 
requête. Elle est plus hésitante par contre s'agissant des décisions qui se prononcent sur des 
questions de compétence, à mesure que la Cour de cassation civile lui paraît devoir jouer un rôle 
régulateur en ce domaine. 

2.3. Discussion générale 

Informée du fait qu'un groupe de réflexion a été constitué depuis plus d'un an pour réviser de 
manière plus profonde la LICO, la commission a estimé qu'elle devait néanmoins traiter le projet 
de loi dont elle était saisie. Les travaux de ce groupe de réflexion risquent en effet de 
passablement durer encore, alors qu'il serait possible de déjà régler à bref délai un problème 
incontestable. 

Au regard de la jurisprudence du Tribunal fédéral, suivie par la Cour de cassation civile du canton 
de Neuchâtel, il ne fait pas de doute que, dans la mesure où il a trait à la question des frais et 
dépens, l'article 14 LICO est contraire au droit fédéral. Cet article doit donc forcément être modifié. 
Faute de jurisprudence à ce sujet, reste à savoir encore s'il doit être supprimé, soit, en d'autres 
termes, si la voie du recours en cassation civile doit également être exclue pour les décisions des 
autorités de conciliation qui ne traitent que de problèmes de compétence ou de recevabilité. Cette 
question, importante au niveau du principe, ne présente qu'un intérêt pratique très relatif, ce type 
de décision étant plutôt rare. Elle a néanmoins suscité de longues discussions, dont il suffit de 
présenter une synthèse des principaux arguments qui ont influencé la décision finalement prise 
par la commission. 

– Pour certains commissaires, il ne fait pas l'ombre d'un doute que les principes contenus dans 
la jurisprudence fédérale rendue en matière de frais et dépens s'appliquent à toutes les 
décisions des autorités de conciliation. L'article 14 LICO est donc entièrement contraire au 
droit fédéral et non pas seulement en partie. 
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– Les problèmes de compétence sont parfois délicats à trancher et peuvent ainsi nécessiter 
l'administration de preuves. Il est donc normal que l'instance saisie après les autorités de 
conciliation bénéficient d'un plein pouvoir d'examen. Aussi, il doit s'agir d'un tribunal et non 
d'une autorité de recours. 

– Dans un souci de clarté et de simplification, il serait souhaitable qu'il n'existe qu'une seule et 
même procédure. Tout litige, même lorsqu'il n'est pas tranché sur le fond par les autorités de 
conciliation, devrait ainsi être porté devant une autorité judiciaire. 

C'est pour l'essentiel sur la base de ces arguments que la commission a accepté de suivre 
l'auteure du projet de loi. Pour des questions de technique législative et de cohérence, il a 
toutefois été décidé de ne pas supprimer l'article 14 LICO, comme cela était proposé, mais de lui 
donner une nouvelle rédaction, de même qu'à l'alinéa 2 de l'article 13. Cette dernière disposition 
se borne à préciser que les décisions des autorités de conciliation ne doivent être que 
sommairement motivées. Pour ce qui est du nouvel article 14, conformément à sa note marginale, 
il prévoit que toutes les décisions, sans exception, peuvent être portées dans les 30 jours devant 
l'autorité judiciaire compétente. Dans la très grande majorité des cas, il s'agit du Tribunal de 
district. Cela peut toutefois être parfois une cour civile du Tribunal cantonal, suivant les règles 
fixées à l'article 17 LICO. Même si cela n'est pas expressément indiqué, il va de soi enfin que si 
elle constate que l'autorité de conciliation a déclaré à tort irrecevable une requête ou s'est par 
erreur estimée incompétente dans un litige, l'autorité judiciaire saisie devra alors lui retourner le 
dossier. La tentative de conciliation préalable à toute procédure judiciaire a en effet un caractère 
impératif et l'autorité judiciaire est tenue de suppléer d'office à son absence (art. 16, al. 3, LICO). 

Au vote final, la commission législative a accepté le projet de loi modifié à l'unanimité de ses 
membres présents. 

3. CONCLUSION 

Le projet de loi adopté par la commission législative corrige d'abord une erreur contenue dans la 
LICO et vise donc avant tout à rendre cette loi conforme au droit fédéral. Il clarifie pour le reste 
une situation floue, en prescrivant que toutes les décisions contestées des autorités de 
conciliation, qui ne constituent pas une instance décisionnelle comparable à un tribunal ordinaire, 
doivent être portées devant un juge bénéficiant d'un pouvoir d'examen étendu. 

La commission législative a adopté le présent rapport lors de sa séance du 15 juin 2004 par 14 
voix et une abstention 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 15 juin 2004 

Au nom de la commission législative 

Le président, Le rapporteur, 
CH. BLANDENIER M. BISE 
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Loi 
portant révision de la loi d'introduction des titres huitième 
et huitième bis du code des obligations (bail à loyer et bail à ferme) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission législative, du 15 juin 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'introduction des titres huitième et huitième bis du code des obligations 
(bail à loyer et bail à ferme), du 28 juin 1993, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 13, al. 2 
 
2Sa décision est sommairement motivée. 
 
 
Art. 14 
 
Toutes les décisions des autorités régionales de conciliation et de leur président-e 
rappellent aux parties qu'elles ont le droit de porter leur litige devant l'autorité judiciaire 
compétente dans un délai de trente jours. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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PEREQUATION FINANCIERE  04.177 
 
 

 

 
Rapport de la commission "Péréquation financière" 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret relatif à la constitution d'une 
commission ad hoc du Grand Conseil chargée de proposer 
une révision de la péréquation financière intercommunale 
 
(Du 17 décembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE DECRET 

En date du 2 novembre 2004, les groupes radical, libéral-PPN, socialiste et PopEcoSol ont 
déposé le projet de décret suivant: 

 
04.177 
2 novembre 2004 
Projet de décret des groupes radical, libéral-PPN, socialiste et PopEcoSol 
Décret relatif à la constitution d'une commission ad hoc du Grand Conseil 
chargée de proposer une révision de la péréquation financière intercommunale 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier – Principe 
 
Une commission ad hoc du Grand Conseil chargée de proposer une révision de la 
péréquation financière intercommunale est constituée. 

 
Art. 2 – Composition 
 
1La commission se compose de 9 ou de 13 membres du Grand Conseil, désignés 
conformément à l'article 23 de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC). 
 
2Elle peut inviter à participer à ses travaux toute personne qu'elle juge utile, notamment des 
représentants des communes et de l'Association des communes neuchâteloises (ACN). 

 
Art. 3 – Renvoi 
 
Pour le surplus, les dispositions de l'OGC relatives aux commissions sont applicables. 
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Art. 4   Le présent décret n'est pas soumis au référendum facultatif. Il entre en vigueur 
immédiatement. 
 
Art. 5   Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 
 
En application de l'article 22 OGC, le projet de décret est renvoyé à une commission 
ad hoc de 9 ou de 13 membres. 
 
Signataires: R. Comte, D. Cottier, Ph. Bauer, A. Bringolf et M. Debély. 

 
Le 3 novembre 2004, le Grand Conseil a décidé de renvoyer ce projet de décret à une 
commission de 9 membres, intitulée "Péréquation financière", dont la composition est la suivante: 

Président: M. Daniel Schürch 
Vice-président: M. Raphaël Comte 
Rapporteur: M. Charles Häsler 
Membres: M. Frédéric Cuche 
 M. Martial Debély 
 Mme Elisabeth Berthet 
 M. Olivier Haussener 
 M. Jean-Claude Baudoin 
 M. Laurent Debrot 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission s'est réunie le 17 décembre 2004 afin d'examiner ce projet de décret. Une brève 
discussion a eu lieu à propos du nombre de membres de la commission chargée de proposer une 
révision de la péréquation financière intercommunale. 

3. CONCLUSION 

La commission accepte à l'unanimité le projet de décret et fixe le nombre des membres de la 
commission à 9. Elle propose que ses 9 membres soient reconduits par le Grand Conseil pour 
former la commission ad hoc demandée par le décret. 

Le présent rapport a été adopté par la commission lors de sa séance du 17 décembre 2004, à 
l'unanimité.  

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 17 décembre 2004 

Au nom de la commission "Péréquation 
financière": 

Le président, Le rapporteur, 
D. SCHURCH CH. HÄSLER 
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Décret 
relatif à la constitution d'une commission ad hoc 
du Grand Conseil chargée de proposer une révision 
de la péréquation financière intercommunale 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission "Péréquation financière", du 17 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Une commission ad hoc du Grand Conseil chargée de proposer une 
révision de la péréquation financière intercommunale est constituée. 
 
 
Art. 2   1La commission se compose de neuf membres du Grand Conseil, désignés 
conformément à l'article 23 de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC). 
 
2Elle peut inviter à participer à ses travaux toute personne qu'elle juge utile, notamment 
des représentants des communes et de l'Association des communes neuchâteloises 
(ACN). 
 
 
Art. 3   Pour le surplus, les dispositions de l'OGC relatives aux commissions sont 
applicables. 
 
 
Art. 4   Le présent décret n'est pas soumis au référendum facultatif. Il entre en vigueur 
immédiatement. 
 
 
Art. 5   Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Principe 

Composition 

Renvoi 

Référendum 
facultatif et entrée 
en vigueur 

Promulgation 
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COMMISSION JUDICIAIRE 04.039 
 
 

 

 
Rapport annuel d'information de la commission judiciaire 
au Grand Conseil 
sur 
son activité 
au cours de la période du 13 avril au 31 août 2004 
 
(Du 1er septembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION 

La nouvelle Constitution cantonale, en vigueur depuis le 1er janvier 2002, prévoit en son article 59 
qu’il appartient au Grand Conseil et non plus au Conseil d’Etat d’exercer la haute surveillance sur 
la gestion du Tribunal cantonal. 

La commission législative, exerçant le droit d’initiative conféré à tout membre du Grand Conseil 
ainsi qu’au bureau et aux commissions, a proposé dans la "loi sur la haute surveillance de la 
gestion du Tribunal cantonal et l’exercice des autres compétences du Grand Conseil en matière 
judiciaire (loi sur la haute surveillance, LHS)", la nomination d’une nouvelle commission 
permanente: la commission judiciaire. 

Le Grand Conseil, nanti au cours de la même session du rapport de la commission d’enquête 
parlementaire (CEP) 04.001, du 7 novembre 2003, "Enquête parlementaire", a accepté la loi sur la 
haute surveillance le 27 janvier 2004, définissant par là même le cadre de la mission de la 
commission judiciaire, à savoir: 

a) exercice de la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal; 

b) préparation des élections judiciaires; 

c) résolution des conflits de compétence qui surgissent entre les autorités cantonales; 

d) vérification, sur la base de la jurisprudence, de la bonne facture de la législation cantonale et 
de son adéquation au droit supérieur. 

La LHS prévoit en outre dans son article 4 que la commission judiciaire rédige un rapport annuel 
sur l’ensemble de ses activités à l’intention du Grand Conseil. La commission a choisi de le faire 
porter sur ses travaux du 1er septembre au 31 août; ce premier rapport annuel porte 
exceptionnellement sur son activité du 13 avril au 31 août 2004. 

2. FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION ET DEFINITION DES PRIORITES 

La commission  judiciaire est composée des membres suivants: 

Président: M. Christian Blandenier 
Vice-président: Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet 
Rapporteuse: Mme Muriel Desaulles-Bovay 
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Membres: M. Jean-Walder 
 M. Christian Mermet 
 M. Daniel Perdrizat 

La commission judiciaire s’est dans un premier temps penchée sur les règles qui régiront son 
fonctionnement. 

Ainsi, la commission a choisi de siéger sans la participation systématique de tierces personnes 
(représentant-e-s du Tribunal cantonal, de l’administration ou du Conseil d’Etat) et de recourir, de 
cas en cas, à des avis externes. Afin de préserver les sensibilités, elle voue une attention 
particulière au choix des personnes invitées. 

La LHS a institué la consultation, lors d’élections judiciaires, de la commission de la magistrature 
et des associations professionnelles cantonales des avocats; il a été convenu d’une procédure 
avec pré-information quant au calendrier dès lancement de la procédure pour permettre à ces 
instances d’organiser leur consultation. 

La commission judiciaire a ensuite analysé les quatre volets de sa mission et a dû, compte tenu 
du nombre important de postes à repourvoir dans la magistrature, mettre de fait l’accent sur les 
élections judiciaires, tout en gardant à l’esprit les autres aspects de sa mission. 

Innovant dans la procédure, la commission judiciaire a choisi de donner un préavis au Grand 
Conseil lors des élections judiciaires quant à la candidature ou aux candidatures à privilégier au 
vu des entretiens de sélection. Elle s’est également réservé la possibilité de procéder à un nouvel 
appel si aucune des candidatures ne correspond au profil préalablement défini. 

Elle a souhaité rencontrer rapidement ses différents partenaires pour instaurer un climat de 
transparence et de confiance. C’est dans cet esprit qu’elle a d’emblée procédé à un large 
échange de vues avec la commission administrative du Tribunal cantonal, composée de son 
président ainsi que de son ancien et de son futur présidents. 

3. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a mis au point la procédure d’assermentation des juges, concrétisant la volonté de 
rapprochement des pouvoirs de la CEP, faite sienne par le Grand Conseil. 

En un peu plus de quatre mois, la commission a procédé successivement à l’audition des 
canditat-e-s aux postes de: 

– suppléant-e- des assesseurs de l’autorité tutélaire du district de La Chaux-de-Fonds; 
– juge au Tribunal de district de Boudry: 
– juge au Tribunal cantonal; 
– juge d’instruction spécialisé-e dans la lutte contre la criminalité économique. 

Elle recevra début septembre les personnes intéressées par les postes de président du Tribunal 
du Val-de-Ruz et de suppléant-e- du procureur général et de son substitut. Sont associé-e-s aux 
auditions et selon les postes des magistrat-e-s de l’ordre judiciaire. 

Plusieurs des élections judiciaires ont soulevé des questions de principe pour lesquelles la 
commission judiciaire a d’emblée choisi de s’associer des avis externes. 

En particulier, la commission a, dans le cadre de l’élection du juge d’instruction spécialisé dans la 
lutte contre la criminalité économique, rencontré tant le Tribunal cantonal que la cheffe du 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité, le procureur général, une délégation des 
juges d’instruction et des représentants de la police afin de recueillir leur vision du profil du juge à 
recruter. 

L’accent étant mis, d’une manière générale, par les personnes entendues sur des qualités tant 
relationnelles que techniques, la commission judiciaire a choisi de vérifier ce premier aspect à 
travers une investigation approfondie par le centre de bilan de compétences et de préparation à la 
validation des acquis (CBVA) pour les candidat-e-s dont le bagage technique correspondait au 
profil (en l’occurrence candidat-e-s au bénéfice d’un brevet d’avocat et de compétences étendues 
dans le domaine économique). 
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Il est en effet apparu à la commission que cette élection, compte tenu du contexte délicat, 
nécessitait de mettre en œuvre des moyens particuliers, qui s’inscrivent dans l’esprit de l’article 15 
LHS, qui prévoit que la commission peut prendre toutes les initiatives qu’elle juge utiles pour lui 
permettre de se forger une opinion quant aux qualités des candidates et candidats. 

Un mandat a donc été donné au CBVA, précisant les aspects de la personnalité des candidat-e-s 
que la commission souhaitait voir examinés (souci de communication, sens de l’écoute, aptitude à 
collaborer, capacité à résister aux pressions, etc.). Une restitution a eu lieu le 23 août 2004, 
exprimant la position du CBVA en termes de points forts et de points de vigilance pour chacune 
des personnes entendues. 

La question du partage du temps de travail des magistrats a été également abordée en 
commission; elle a estimé que le sujet devait être repris après les successions en cours et de 
concert avec la commission législative, sur la base des conclusions de la réflexion globale en 
cours de réorganisation de la magistrature, dite "la Marguerite". 

4. PERSPECTIVES 

Passée cette période dense en mutations dans la magistrature, la commission entend se 
consacrer aux autres volets de sa mission et, en particulier, à celle de la haute surveillance du 
Tribunal cantonal, à travers notamment l’analyse de son rapport annuel. 

 
Le présent rapport a été adopté par la commission judiciaire le 1er septembre 2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 1er septembre 2004 

Au nom de la commission judiciaire: 

Le président, La rapporteuse, 
C. BLANDENIER M. DESAULLES-BOVAY 
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NOUVELLES TECHNOLOGIES DANS LES ECOLES 04.043 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret prolongeant jusqu’au 
31 décembre 2007 le crédit d’investissement du 
6 février 2001 en faveur des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication dans les écoles 
neuchâteloises 
 
(Du 8 septembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Familiariser aujourd’hui les écoliers du canton de Neuchâtel avec l’emploi des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication, c’est leur fournir des avantages pour leur 
engagement dans la société de demain en leur offrant des perspectives pour leur carrière 
professionnelle et en renforçant la compétitivité de notre canton. 

Le rapport qui est soumis à votre autorité fait le point de la situation du projet ICT 01-04, qui vise 
précisément à intégrer ces nouvelles technologies dans les écoles. 

Après trois ans et demi de travail, l’essentiel du déploiement du matériel informatique et de la 
connexion des collèges est terminé. Les postes de travail sont donc à disposition des élèves. 

La formation des enseignants avance au rythme du déploiement des infrastructures et les élèves 
apprennent à en tirer les premiers bénéfices.  

Toutefois, la mise en œuvre des concepts pédagogiques, qui était également visée dans le projet 
initial, n’a pas pu suivre le même rythme. Ce domaine reste encore aujourd’hui en grande partie 
vierge, principalement pour des raisons de choix technologiques et en raison de l’évolution très 
rapide de ce secteur. La demande de prolongation de crédit sollicitée dans le présent rapport vise 
précisément à combler cette lacune en renforçant la dimension pédagogique, en envisageant des 
pistes novatrices dans le secteur des logiciels, tout en permettant à notre canton de garder son 
avance en la matière. 

Il faut souligner que le projet ICT 01-04 jouit d’un excellent bilan financier. Le Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) est ainsi en mesure de réaliser une 
économie de plus de 10% du crédit d’impulsion initial de 11.900.000 francs, principalement due à 
une gestion rationnelle et efficace du processus de développement. La planification envisagée 
pour les années 2005 à 2007 doit dès lors permettre de poursuivre le développement des aspects 
les plus délicats du projet, à savoir l’infrastructure logicielle liée aux concepts pédagogiques, sans 
solliciter un nouveau crédit. Par ailleurs, nous rappelons que le projet a obtenu un soutien 
financier de la Confédération pour la formation des enseignants. Il permet au canton de Neuchâtel 
de maintenir son avance technologique, opérationnelle et conceptuelle dans le domaine de 
l’informatique scolaire. 

Le Conseil d’Etat sollicite votre accord afin de poursuivre ce développement de nature stratégique 
destiné à garantir la formation et l’immersion dans la société de l’information des jeunes 
générations de notre canton. 
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1. INTRODUCTION 

Lors de sa session de février 2001, le Grand Conseil a voté le décret portant octroi d’un crédit 
d’impulsion de 11.900.000 francs en faveur de l’intégration des technologies de l’information et de 
la communication dans les écoles. La mise en œuvre de ce crédit et sa gestion étaient confiées 
aux services du DIPAC responsables du développement et de l’organisation de l’informatique 
scolaire. 

A l’appui de ce décret, le Conseil d’Etat avait déposé son rapport au Grand Conseil en date du 16 
décembre 2000. Dans le préambule, se trouve la déclaration d’intention suivante: 

– Tous les élèves des écoles neuchâteloises (préscolaires, primaires, secondaires et 
professionnelles) doivent être d'abord sensibilisés puis initiés à l'utilisation des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication (ordinateurs, multimédias, Internet). 

– La maîtrise de ces outils leur permettra de suivre, tout au long de leur scolarité obligatoire et 
post-obligatoire, un enseignement moderne et adapté aux réalités de la société d'aujourd'hui et 
de demain. 

– Par l'usage naturel et intégré des nouvelles technologies, les élèves pourront éveiller leur 
curiosité, développer leur imagination et enrichir leur culture générale. Ils se prépareront à 
participer activement et à s'intégrer pleinement dans la société de l'information du XXI e siècle. 

Le rapport de décembre 2000 (ci-après: rapport ICT) établit les bases d’un projet d'intégration des 
technologies de l’information et de la communication dans l'enseignement. Le projet porte le nom 
de projet ICT 01-04. 

1.1. Objectifs du présent rapport 

Le présent rapport poursuit les objectifs suivants: 

– Informer le Grand Conseil sur l’état du projet ICT 01-04 et de ses développements. 

 En effet, depuis trois ans et demi, le projet a établi des bases opérationnelles et 
organisationnelles solides pour l’informatique scolaire, mais il a aussi atteint certaines limites 
quant à la capacité de déploiement et d’assimilation des nouvelles technologies par les 
services de l’administration cantonale impliqués et le système scolaire en général. 

– Demander une prolongation du crédit jusqu’au 31 décembre 2007. 

 Si la partie matérielle du projet a pu avancer selon la planification prévue, il n’en est pas de 
même pour la partie concernant l’infrastructure logicielle qui doit permettre de réaliser les 
facettes les plus délicates des intentions exprimées ci-devant. Le présent rapport a pour 
objectif d’en décrire les raisons et de solliciter, à cet effet, une prolongation du crédit 
d’impulsion pour les années 2005 à 2007. 

– Restituer à l’Etat les ressources économisées et les recettes supplémentaires.  

 L’évolution de la technologie et la baisse des prix propres à ce domaine en constante 
évolution, une gestion des ressources au plus près des besoins, une organisation du projet 
adaptée et les démarches entreprises pour obtenir un appui financier de la Confédération ont 
permis de réaliser des économies pour les finances cantonales. 

Le Conseil d’Etat propose que les subventions fédérales obtenues dans le cadre du projet PPP-
ésn – "Partenariat public-privé – L’école sur le net" soient portées en diminution du crédit. 

1.2. Résultats du projet 

Durant les quatre ans de vie du projet ICT 01-04, un certain nombre de résultats ont été obtenus, 
autant dans le domaine organisationnel qu’au niveau opérationnel. 

Une structure propre à assurer le déploiement, l’intégration et la maintenance des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication dans les écoles de notre canton a été mise 
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en place à l’office de la statistique et de l’informatique scolaires et les centres de compétence 
décrits dans le rapport ICT sont organisés et conduits selon les objectifs fixés. 

Une équipe de techniciens assure les installations et la maintenance technique du réseau et du 
parc informatique. Grâce à une organisation rigoureuse et à une redéfinition du processus de 
déploiement, le ratio d’un technicien pour 400 postes de travail a été ramené à 1 poste pour 500 
PC ce qui permettra, dès 2005, d’économiser 1 poste technique sur les 7 initialement prévus. Par 
ailleurs, le travail de maintenance fourni spontanément dans les écoles par les enseignants n’est 
pas étranger aux économies ainsi réalisées. 

Chargés de la veille stratégique dans les domaines de l’informatique pédagogique et de 
l’informatique administrative, deux groupes de travail permanents ont été mis sur pied afin de 
permettre à tous les utilisateurs de participer activement à la définition des objectifs et des projets 
dans les domaines qui les concernent.  

Si les enseignants, par l’intermédiaire des responsables informatiques locaux, peuvent installer 
des logiciels dont ils ont fait l’acquisition, la définition des logiciels pédagogiques officiels relève 
d’un groupe de travail qui réunit les différents services d’enseignement concernés. Il est ainsi 
possible de définir à moyen terme une politique d’équipement en logiciels pédagogiques, en 
garantissant à la fois l’adéquation entre ceux-ci et les plans d’études, leur "plus-value 
pédagogique" ainsi que la plus grande compatibilité possible avec les autres plates-formes 
technologiques du marché.  

Pour le déploiement proprement dit, les résultats sont résumés dans le tableau ci-après: 

Tableau 1: Réalisations du projet ICT 01-04 au 31 mai 2004 

 Objectifs rapport 
ICT 01-04 

Réalisé au 
31.08.2004 

Prévisions au 
31.12.2004 

Bilan au 
31.12.2004 

Écoles connectées 1) 128 96 110 86% 
Utilisateurs inscrits 2) 25.500 20.890 24.400 96% 
PC connectés au RPN 2.550 2.123 2.460 96% 
Enseignants en formation 3) 2.300 1.600 1.900 82% 

 
1) Les classes décentralisées de l’école enfantine n’ont pas été prises en compte 
2) Les effectifs pris en considération sont ceux de l’année scolaire 2003/04 
3) Bilan partiel parce que la formation des enseignants s’organise par année scolaire. 
 
De plus, suite à la réorganisation des écoles du secteur de la santé, les montants alloués à 
l’informatisation de ce domaine ont été engagés directement par le service de la formation 
professionnelle. Ainsi, l'ensemble de ce secteur est à même de gérer ses besoins spécifiques de 
manière autonome. 

Quelques collèges n’ont pas été connectés au RPN dans les délais fixés, afin de synchroniser les 
travaux de câblage avec une rénovation voire une nouvelle construction prévue en 2005. 

Dans le domaine de la formation des enseignants, le retard est lié au nombre élevé de collisions 
avec les autres cours de formation auxquels est astreint le corps enseignant. La synchronisation 
avec les autres projets éducatifs sera améliorée à l’avenir. 

Enfin, si le déploiement technique est réalisé à satisfaction, certains objectifs mentionnés dans le 
rapport ICT n’ont pas pu être menés à terme, pour des raisons d’insuffisances de personnel, par 
manque de temps ou par mesures de protection et de sécurité des élèves. Dans l’impossibilité, 
par exemple, de contrôler les contenus indésirables dans la messagerie électronique, cette 
fonctionnalité a été réservée aux seuls enseignants et n’est pas  ouverte aux élèves, comme il 
était prévu initialement. Un concept de messagerie interne au RPN, qui tienne compte des 
impératifs liés à la protection de la personnalité d’élèves mineurs, est actuellement à l’étude. 

1.3. Aspects financiers 

Grâce à une gestion très précise des ressources à disposition et à un effort soutenu dans la 
recherche de subventions extérieures, le projet ICT 01-04 affiche d’excellents résultats financiers, 
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malgré les coûts supplémentaires liés notamment à la sécurité informatique, dont l’importance 
n’est aujourd’hui plus contestée, au domaine de la prévention et de l’éthique ou encore à la mise 
en place d’une plate-forme d’e-learning à laquelle les récents progrès technologiques confèrent 
des intérêts pédagogiques indéniables. 

Tableau 2: Budget et dépenses d’investissement, par domaine et par année 

(cf. Rapport ICT, déc. 2000, Tableau 1 – récapitulation des investissements, p. 38) 

Année Connexions Équipement 
informatique 

Formation des 
maîtres Total 

Crédit accordé 1.399.200 9.400.000 1.100.000 11.899.200 
Dépenses 2001 46.688 167.979  214.667 
Dépenses 2002 190.740 2.368.035 1) 2.558.775 
Dépenses 2003 534.997 2.438.494 1) 2.973.491 
Dépenses 2004 (estim.) 400.000 1.500.000 300.000 2.200.000 
Total dépenses 1.172.425 6.474.508 300.000 7.946.933 

 
1) Jusqu’en 2003, les coûts de formation du corps enseignant ont pu être couverts à 68% par les subventions 
obtenues de la Confédération, complétées par le budget ordinaire du SFE2IS puis de l’OSIS. 
 
Dans le domaine des connexions, de substantielles économies ont pu être réalisées grâce à 
l’adhésion du DIPAC au volet "Swisscom" du projet PPP-ésn – "Partenariat public-privé – L’école 
sur le net". Une vingtaine de collèges, relativement éloignés des points d’accès au réseau 
neuchâtelois, ont pu ou pourront être connectés au RPN pour des coûts très intéressants. 

Pour les équipements (serveurs, PC et périphériques), le projet ICT 01-04 a pleinement profité de 
la baisse des prix des équipements informatiques depuis le calcul des budgets en 1999. Ainsi, 
entre février 2002 et mars 2004, le prix net d’un "PC École" a baissé de 17%. Il semble que des 
prix planchers aient été atteints et des baisses identiques pour les années à venir paraissent, pour 
le moment, peu vraisemblables. Enfin, quelques économies ont été réalisées par le fait que le 
bourrelet démographique passe actuellement du primaire au secondaire et que les quotas 
d’équipement prévoient un ratio PC/nombre d’élèves plus faible au niveau secondaire (1 PC pour 
7 élèves en primaire et 1 PC pour 12 au niveau secondaire). 

Dans le domaine pédagogique, la recherche de collaborations intercantonales dans la foulée de la 
convention romande pour la création de moyens d’enseignement, le prochain lancement d’une 
nouvelle version de la plate-forme collaborative du serveur suisse de l’éducation 
(www.educanet2.ch), ou encore la volonté de mettre à disposition des élèves neuchâtelois un 
véritable portail pédagogique sont autant de raisons qui ont justifié de ne pas se lancer à 
l’aveuglette dans l’acquisition d’outils disponibles sur le marché, certes performants, mais peu 
adaptés aux réalités scolaires, aux objectifs pédagogiques ou aux moyens d’enseignement 
romands ou cantonaux. Le projet ICT 05-07, développé dans le dernier chapitre du présent 
rapport, définit les objectifs que le DIPAC entend poursuivre dans ce domaine pour les trois 
années à venir. 

De plus, l’alternative proposée par les logiciels libres (open source) mérite une étude propre aux 
spécificités scolaires. Si les gains financiers ne sont pas forcément aussi immédiats qu’il n’y paraît 
de prime abord, la possibilité de diffuser librement des logiciels, pédagogiques ou non, auprès 
d’une population de près de 25.000 à 30.000 personnes (enseignants et élèves), introduit une 
nouvelle variable qui pourrait bien modifier le résultat de l’équation finale. 

Enfin, bénéficiant d’une subvention fédérale couvrant 68% des montants engagés dans la 
formation des enseignants, ce domaine affiche des résultats financiers nettement plus favorables 
que la planification initiale. En effet, l’optimisation continue du rapport entre les coûts de la 
formation et les subventions obtenues a permis d’offrir les prestations prévues, sur la base des 
budgets de fonctionnement ordinaires. En charge nette, la part budgétaire allouée à cette tâche a 
donc été sollicitée jusqu’à présent pour 30% environ. 
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Néanmoins, en raison du cumul de cours organisés pour les enseignants durant l’année 2004, 
bon nombre de modules obligatoires ICT ont été délibérément reportés au profit d’autres 
disciplines. Une nouvelle planification a été proposée à la HEP-BEJUNE afin de terminer les 
formations ICT en décembre 2005, accusant ainsi un retard d’un semestre sur les délais 
initialement fixés. 

Comme le montre le tableau ci-après, l’abandon de certains objectifs secondaires à permis de 
garder la maîtrise des coûts de fonctionnement, afin de rester aligné sur les prévisions du rapport 
ICT. 

Tableau 3: Coûts de fonctionnement de l'informatique scolaire prévus dans le 
rapport ICT 01-04 (en milliers de francs) 

 
Rapport 

ICT 01-04 
Budget 
2004 

Ecarts 
2004 

Budget 
2005 

Ecarts 
2005 

Informatique scolaire 180 165 – 15 170 – 10
Domaine technique 600 764 + 164 680 + 80
Domaine pédagogique + formation 470 442 – 28 445 – 25
Réseau et médiathèque 160 170 + 10 170 + 10
Gestion des écoles 120 116 – 4 117 – 3
Supports multimédias 50 50 0 50 0
Suivi du système scolaire 240 180 – 60 180 – 60
Totaux 1.820 1.887 67 1.812 – 22
Redevances RPN perçues 900 700 – 200 980 + 80

1.4. Cantonalisation de l’informatique scolaire 

Le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes prévoit la cantonalisation de 
l’informatique scolaire dès le 1er janvier 2005. Cette démarche permettra de simplifier 
considérablement les futurs processus de déploiement dans la mesure où le DIPAC pourra 
coordonner le renouvellement des appareils avec l’installation de nouveaux logiciels, toujours plus 
gourmands en ressources informatiques. Cette mise à niveau synchronisée, complétée par des 
achats groupés, est un facteur essentiel dans la maîtrise des coûts. 

De plus, la gestion du parc informatique sera simplifiée puisqu’il s’agira dès lors de maintenir et 
d’assurer une fonctionnalité et non plus de réparer telle machine achetée par telle école en telle 
année. A n’en pas douter, cette simplification permettra de ne pas augmenter le nombre de postes 
de travail dédiés à la maintenance technique. 

1.5. Renouvellement des infrastructures 

Les premiers postes de travail financés par le projet ICT 01-04 ont été installés en masse à partir 
du printemps 2002. Si la durée de vie de ces matériels peut raisonnablement être envisagée sur 6 
ans, le renouvellement des infrastructures ne débutera pas avant le printemps 2008, exception 
faite de quelques postes installés en 2001 et du remplacement d’appareils défectueux. 

2. CONTEXTE DE L’INFORMATIQUE SCOLAIRE 

Depuis 1999, les autorités neuchâteloises conduisent une politique d'intégration des technologies 
de l'information et de la communication dans l'enseignement. Les enjeux concernent tous les 
niveaux scolaires et se subdivisent en trois domaines: 

– pédagogique: bénéficier des nouvelles potentialités offertes pour diversifier l'enseignement; 

– technologique: apprendre à maîtriser ces nouveaux environnements dans une perspective 
professionnelle; 



2246 ANNEXES 
Rapport 04.043 – Nouvelles technologies dans les écoles 

– sociétal: être conscient des enjeux de société, des enjeux économiques et stratégiques liés à 
ces technologies. 

2.1. Historique 

Mis en service en juin 1999, le Réseau pédagogique neuchâtelois (RPN) avait comme objectif 
d’engager le monde scolaire neuchâtelois dans l’utilisation des ICT. A cet effet, et selon les 
termes du rapport ICT, le DIPAC a mis sur pied l’Entité de l’informatique scolaire (EIS) rattachée 
au service de la formation des enseignants, de l’enseignement secondaire 2 et de l’informatique 
scolaire (SFE2IS). Dès sa création, en août 2002, cette entité a été chargée de la mise en oeuvre 
du projet ICT 01-04. 

2.2. Changements et conséquences organisationnels 

En mai 2003, suite à la réorganisation des services d’enseignement du DIPAC et à la disparition 
du SFE2IS, l’office de la statistique et de l’informatique scolaires (OSIS) a été créé, pour 
regrouper sous une même direction l’ancien office de recherche et de statistique de 
l’enseignement (ORESTE) et l’Entité de l’informatique scolaire (EIS). Rattaché au secrétariat 
général du DIPAC, le nouvel office est investi de deux missions principales, au profit de 
l’ensemble du département: préparer l’intégration des nouvelles technologies dans les écoles et 
développer un observatoire de statistiques de l’enseignement pour produire les indicateurs 
indispensables au pilotage de notre système éducatif. 

Dans le domaine de l’informatique scolaire, le nouvel office a maintenu les trois centres de 
compétences de l’EIS: 

– le centre de compétence "Réseau-médiathèques" constitue l’interface entre le monde 
pédagogique et le domaine technique; 

– le centre de compétence "Pédagogie" élabore les concepts de formation du corps enseignant 
et les met en oeuvre de manière à favoriser l’utilisation de ces nouveaux outils dans les 
pratiques pédagogiques; 

– le centre de compétence "Gestion des écoles" se concentre sur les aspects administratifs 
(horaires, harmonisation des données et des processus entre les divers secteurs 
d’enseignement, déploiement de CLOEE en collaboration avec le CEG, etc.). 

Dès janvier 2003, un quatrième centre de compétence a été créé afin d’assurer le déploiement et 
la maintenance technique des postes de travail. Intégré au service du traitement de l’information 
(STI) au niveau organisationnel, il reçoit son financement du DIPAC sur la base des redevances 
prévues par le rapport ICT. 

De plus, afin d’élargir sa vision et de bénéficier de la confrontation des points de vue et des 
analyses, le DIPAC a complété ses organes de veille stratégique: 

– le Comité pour l’informatique pédagogique (COMIP) réunit les représentants de tous les 
secteurs d’enseignement afin d’assurer un déploiement concerté et cohérent des outils 
pédagogiques, selon les méthodologies et les programmes établis; 

– le Comité pour l’informatique scolaire administrative (COMISA) s’attache aux aspects 
administratifs (gestion du dossier de l’élève dans CLOEE, gestion des enseignants, 
standardisation des processus, harmonisation des données entre secteurs d’enseignement, 
horaires scolaires, etc.). 

Ces deux organes agissent sur la base d’un mandat arrêté par le chef du DIPAC; ils sont 
opérationnels depuis mars 2004. 

Le DIPAC dispose ainsi d’une organisation de conduite de l’informatique scolaire à même d’en 
assurer à la fois le pilotage stratégique, la conduite opérationnelle et la coordination avec les 
différents partenaires, présents et futurs. 
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Figure 1: Organisation de l'informatique scolaire 
 

OSIS
Pilotage du projet ICT 05-07COMIP, COMISA

MISSION RAPPORTE

Délégation du Conseil d’Etat

(DIPAC, DFAS)

Bureau du comité de pilotage

(Sec. Gén + OSIS, STI, SITEL)

Comité de pilotage stratégique de l’Informatique scolaire
(Chefs des services concernés: 

Sec. Gén + OSIS, STI, SEO, SFU, SFP, SITEL)

Organes de veille

MOYENS BESOINS

conduite stratégique           

intégration avec la conduite 

(une fois par année)

pilotage par mandats de prestation
  conclus par l’OSIS avec des unités responsables
     au sein de l’administration 
         ou en dehors de celle-ci

STI SITEL

CEG -
(CLOEE)

autres

PPP - ésn

    

autres
partenariats

prestations

mandat  contrôle

opérationnelle des services concernés       

partenaires
publics

autres
partenaires

privés

 

2.3. Évolution du contexte 

Depuis le début du projet ICT 01-04, les autorités de plusieurs cantons ont lancé des initiatives 
similaires (Fribourg, Jura, Valais) et d’autres s’y préparent. Au niveau régional, la convention 
portant sur la création de moyens d’enseignement, adoptée en février 2004 par la Conférence 
intercantonale de l’instruction publique de Suisse romande et du Tessin (CIIP), élargit la 
collaboration aux nouvelles technologies. 

La direction du projet a dès lors noué des contacts avec le secrétariat général de la CIIP  et avec 
le Centre suisse des technologies de l’information dans l’enseignement (CTIE), soutenu par la 
Confédération et la CDIP, à Berne, afin de renforcer et d’exploiter toutes les possibilités de 
collaborations. 

Un partenariat avec l’Université, dans le domaine "Recherche et développement", a également été 
mis en place afin de renforcer et d’optimiser les ressources disponibles dans notre canton. Il faut 
rappeler, au passage, que l’Université doit relever des défis similaires à ceux du projet ICT, dans 
le cadre de la redéfinition du paysage des hautes écoles au niveau fédéral. Cette première étape 
pourrait préfigurer un partenariat plus étroit encore dans le domaine de l’informatique 
pédagogique en fédérant les travaux de recherche du service informatique et télématique de 
l’Université (SITEL), de l’Institut des sciences de l’éducation de notre Université et de 
l’informatique scolaire, donc en éliminant ainsi le risque de doublons et en fédérant dans un effort 
commun les compétences disponibles au sein du DIPAC. 

Enfin, comme prévu dans le concept initial, la formation du corps enseignant dans le domaine des 
ICT sera totalement déléguée à la HEP-BEJUNE et la collaboration avec cet organisme permettra 
d’adapter chaque année l’offre de cours à l’évolution des besoins. 
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3. ETAT DU PROJET ICT 01-04 

Le projet ICT 01-04 favorise l’intégration des ICT dans l’enseignement selon trois axes prioritaires: 
la mise en place d’une infrastructure technique, la formation des utilisateurs aux nouvelles 
techniques et l’harmonisation d’un certain nombre de processus administratifs. 

3.1. Centre de compétence technique de l’informatique scolaire "CCTIS" 

Le Centre de compétence technique de l’informatique scolaire a été créé le 1er janvier 2003, suite 
à la réorganisation du partenariat mis en place en 2001 avec les centres techniques des villes de 
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. Quatre techniciens sous la direction d’un responsable sont 
chargés de la partie technique du déploiement auprès des utilisateurs: conseils et contrôle des 
devis de câblage des différents bâtiments scolaires, configuration et installation des postes de 
travail, maintenance technique et dépannage. 

L’équivalent d’un poste et demi est également consacré à la maintenance et à la gestion des 
serveurs centraux. 

Ces postes de travail sont rattachés au service du traitement de l’information (STI) et financés par 
le DIPAC, par le biais d’imputations internes. 

Pour le domaine technique, les trois objectifs prioritaires sont: 

1. poursuivre le déploiement du réseau informatique scolaire commencé en 1999; 

2. déployer quelque 2600 postes de travail dans les écoles, après avoir câblé et relié les 
bâtiments au RPN; 

3. concevoir, réaliser et exploiter une plate-forme technologique susceptible d’offrir au corps 
enseignant et aux élèves les fonctionnalités prévues dans le rapport ICT. 

Au 31 mai 2004, les résultats se présentent de la manière suivante: 

Tableau 4: Bâtiments scolaires connectés au RPN 1) 

Degré scolaire Rapport ICT 
01-04 

Bâtiments 
connectés au 
31.08.2004 

Prévisions 
pour le 

31.12.2004 

Solde en 
2005 

Total à 
l’issue du 

projet 
EE + EP + Inst. 110 78 + 13 7 98 
Sec 1 14 14 – – 14 
Lycées 4 4 – – 4 
Total 128 96 + 13 7 1161) 

 
EE: écoles enfantines; EP: Ééoles primaires; Inst.: institutions spécialisées; Sec.1: centres secondaires 1. 
1) Les classes décentralisées des écoles enfantines n’ont pas été prises en compte et des études sont en 
cours afin de chiffrer les coûts engendrés par la connexion au RPN d’environ 50 classes. 
 

Tableau 5: Postes de travail financés par le projet ICT 01-04 

Degré scolaire Rapport ICT 
01-04 

PC installés 
au 

31.08.2004 

Prévisions pour 
le 31.12.2004 

Solde en 
2005 Total 

EE+EP+Inst. 1.450 1.176 + 325 200 1.701 
Sec 1 800 728 + 12 – 740 
Lycées 300 219 – – 219 
Total 2.550 2.123 + 337 200 2.660 
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Tableau 6: Nombre d'utilisateurs connectés au RPN 
 

Degré scolaire 
Utilisateurs 

(effectifs 
2003/2004) 

Utilisateurs au 
31.08.2004 

Prévisions pour 
le 31.12.2004 

Solde en 
2005 Total 

EE + EP +Inst. 12.895 8.298 + 3.500 600 12.398 
Sec 1 9.142 9.142 – – 9.142 
Lycées 3.431 3.450 – – 3.450 
Total 25.468 20.890 + 3.500 600 24.990 
 

3.2. Centre de compétence "Pédagogie" 

"Utiliser les ICT pour apprendre et non seulement apprendre à utiliser les ICT". L’enseignement et 
l’apprentissage avec les nouvelles technologies postulent d’une part que certaines conditions 
soient remplies en matière de technique et d’équipement, mais aussi que le corps enseignant soit 
formé à l’intégration des ces nouveaux outils dans les pratiques pédagogiques quotidiennes. 

3.2.1. Concept de formation des enseignants 

Le concept de formation mis en place par l’OSIS a reçu l’aval des différents partenaires (services 
d’enseignement, HEP, autorités scolaires, associations professionnelles, etc.). Il correspond 
également aux mesures préconisées par la Confédération pour la formation initiale et continue 
des enseignants aux technologies de l’information et de la communication, ce qui a permis 
d’obtenir de sa part un soutien financier de 1,3 million de francs. 

Les cours sont organisés de manière décentralisée, au fur et à mesure que les PC sont installés 
dans les collèges. En plus d’une formation de base obligatoire centrée sur les aspects 
pédagogiques, les enseignants peuvent s’inscrire à près d’une dizaine de cours supplémentaires. 
Les premiers modules, essentiellement techniques, permettent une utilisation très rapide des 
logiciels à disposition et un accès facile aux ressources du RPN. Les modules pédagogiques se 
concentrent davantage sur l’intégration de ces nouveaux outils dans les processus 
d’apprentissage, sur la gestion de la classe, etc. La répartition traditionnelle entre la formation 
effectuée sur temps libre et celle réalisée sur temps de travail est respectée. 

3.2.2. Organisation de la formation 

Le corps enseignant est formé par des animateurs ICT qui interviennent soit sur un regroupement 
géographique pour les collèges primaires, soit dans un centre secondaire ou dans un lycée. Tous 
les animateurs ICT sont au bénéfice d’une formation assurée par la HEP-BEJUNE. 

Pour les enseignants primaires, un centre de ressources pédagogiques a été mis sur pied à l’école 
primaire de Coffrane. Sur la base d’un mandat de prestations, le CPLN met ses compétences et 
ses ressources à disposition des responsables informatiques du secondaire 1 et des lycées. 

Dans chaque collège primaire, un correspondant informatique joue le rôle de personne de contact 
entre le corps enseignant et les différents services concernés par l’informatique scolaire afin 
d’assurer le suivi de la maintenance (annonce de panne, suivi et contrôle des réparations, etc.). 
Les correspondants informatiques ne sont pas rétribués pour ce travail spécifique. En revanche, 
ils bénéficient d’un complément de formation qui pourra s’avérer utile dans leur parcours 
professionnel. 

3.2.3. Collaboration avec la HEP-BEJUNE (F3MiTic) 

Dans le cadre du projet fédéral PPP-ésn - Partenariat public-privé – "L’école sur le net", la HEP-
BEJUNE a déposé un projet visant à former des "formateurs pour formateurs de formateurs", afin 
que les cantons disposent des compétences nécessaires à la formation du corps enseignant. Il 
s’agit du projet  "F3MITIC" (Formateurs pour Formateurs de Formateurs en Multimédia, Images et 
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Technologies de l’Information et de la Communication) qui permet d’assurer l’engagement 
d’enseignants formés dans le déploiement de l’informatique scolaire. Sur les quatre volées 
F3MITIC prévues, la deuxième est en cours. 

Par ailleurs, la HEP-BEJUNE assure la formation spécifique des animateurs ICT, en collaboration 
avec les autres cantons chaque fois que cela est possible. 

Enfin, la formation continue du corps enseignant est assurée par la HEP-BEJUNE dans le cadre 
des cours régulièrement offerts aux enseignants des trois cantons. 

3.2.4. Indicateurs 

Tableau 7: Nombre d'enseignants en formation 

Degré scolaire 
Prévisions 
rapport ICT 

01-04 

Enseignants 
formés au 
31.05.2004 

Prévisions pour 
le 31.12.2004 

Solde en 
2005 

Total 
(arrondi) 

EE + EP + Inst. 1.000 659 210 180 1.050 
Sec 1 900 628 180 160 970 
Lycées 400 121 150 140 410 
Total 2.300 1.408 540 480 2.430 
 
Une enquête réalisée en mars 2004, par l’OSIS, auprès de 100 enseignants primaires connectées 
depuis 2002, jouissant d’une expérience de deux ans dans l’intégration des TIC, a mis en 
évidence un taux moyen de satisfaction de 80% pour les modalités d’organisation et le contenu 
proposé. La majorité des enseignants, après 2 ans d’utilisation des ICT affirment que l’intégration 
des nouvelles technologies dans leur enseignement ne leur prend pas plus de temps 
qu’auparavant. Ce constat est à mettre en relation avec les affirmations des enseignants en phase 
de formation qui assurent que l’intégration de ces nouveaux outils est terriblement "chronophage". 

Il ressort de cette enquête que près de trois quarts des enseignants du secteur primaire sont 
satisfaits de la formation qui leur est offerte dans le domaine des nouvelles technologies et 
particulièrement des modalités proposées, même si le volume des heures de formation est 
important. On constate globalement que l’intégration nécessite, au début, un investissement en 
temps important de la part des enseignants, mais que celui-ci diminue après quelques années 
d’expérience. Par contre, la charge des formations liées à l’ensemble des disciplines est 
clairement mise en évidence. 

3.3. Centre de compétences "Réseau-médiathèques" (CCRM) 

3.3.1. Site Web pour les écoles 

Le Réseau pédagogique neuchâtelois fournit, au travers de son site www.rpn.ch de très 
nombreuses activités pédagogiques, aussi bien pour les élèves de l’écoles enfantines que pour 
les étudiants des lycées, au travers de portails réservés à chaque degré scolaire. 

De plus, sur simple demande auprès du CCRM, toutes les écoles et toutes les classes qui le 
souhaitent peuvent créer leur propre site web et bénéficier des conditions offertes par le RPN. 
Une soixantaine de sites d’écoles et de classes sont ainsi hébergés sur le domaine  www.rpn.ch. 

3.3.2. Prévention et éthique 

Si les nouvelles technologies apportent à l’utilisateur des ressources riches et diverses, elles 
présentent un certain nombre de risques qu’il s’agit d’évaluer et de prévenir. A cet effet, dès le 
début du projet, des ressources spéciales ont été attribuées par la direction du projet à cette 
problématique. 

Un premier concept de protection a été élaboré sur quatre thèmes: protection technique, 
directives internes, formation des enseignants et sensibilisation des élèves. 
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La protection technique se caractérise principalement par l’installation de filtres qui évitent qu’un 
utilisateur se retrouve, suite à une incitation malveillante, sur un site au contenu peu 
recommandable voire illégal. S’ils n’offrent pas une protection absolue, ces outils, qui sont très 
rarement installés sur les appareils dont les élèves disposent à la maison, permettent néanmoins 
de réduire considérablement les risques à l’école. 

Des directives concernant la publication de données sur les sites web des écoles ont été mises en 
consultation auprès des autorités concernées. Elles doivent encore recevoir l’aval de l’autorité de 
surveillance en matière de protection des données avant d’être officialisées. 

La formation des enseignants revêt une importance capitale dans cette démarche. Aussi, des 
cours ont-ils été organisés à l’intention de tous les enseignants des écoles concernées par le 
projet ICT 01-04, afin de les sensibiliser aux différents risques, voire dangers potentiels, non 
seulement sur Internet, mais également en participant à un "clavardage", en utilisant une 
messagerie électronique de manière inappropriée, ou, plus simplement, par méconnaissance des 
dispositions relatives aux droits d’auteurs. 

Enfin, une sensibilisation des élèves est prévue et les collaborations ont été initiées avec les 
médiateurs scolaires, les responsables de l’action "Relations sans violence", les associations de 
parents, les directions d’écoles, etc. 

Relevons enfin qu’une collaboration dans le domaine de la prévention et de l’éthique s’esquisse 
dans l’espace BEJUNE, avec un soutien de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). 

3.3.3. Colloque cantonal des médiathécaires 

Afin de coordonner les activités des médiathèques, un colloque cantonal des médiathécaires a été 
créé en février 2002. Il regroupe, à intervalles réguliers, les responsables des médiathèques des 
lycées, des centres professionnels et de quelques bibliothécaires du secondaire 1 pour assurer la 
veille technologique et mettre en commun les expériences et les besoins. 

3.3.4. Organisation de la maintenance et du support 

L’organisation de la maintenance est un élément clé dans le concept de déploiement des ICT 
dans les écoles. Les inévitables problèmes techniques doivent pouvoir être traités de manière 
rapide et efficace, à moindre coût, avec un impact minimal sur le travail des enseignants et des 
élèves. 

Le principe général d’organisation consiste à centraliser ce qui est nécessaire et à décentraliser 
tout ce qui est possible. 

Ainsi, le premier niveau de support est-il constitué par des enseignants désignés dans chaque 
collège ("correspondant informatique" au niveau primaire, et responsables informatiques dans les 
autres niveaux). La tâche de ce personnel consiste à établir un premier diagnostic et à demander 
l’intervention ciblée des techniciens. Au niveau primaire, aucune décharge n’est accordée aux 
correspondants informatiques. Aux niveaux secondaires 1 et 2, cette mission fait partie intégrante 
du travail du responsable de salle informatique. 

Ce support technique est complété par une équipe d’animateurs ICT, répartis par 
arrondissements scolaires. Ces enseignants, au bénéfice d’une formation préalable conduite par 
la HEP-BEJUNE, offrent un soutien orienté vers l’utilisation et l’intégration pédagogique des 
nouvelles technologies. 

Le support de deuxième niveau (hotline) traite des problèmes qui nécessitent l’intervention d’un 
technicien (PC, périphériques, réseau, etc.) ou du centre de compétence "Réseau-médiathèques" 
(gestion des utilisateurs, applications pédagogiques, site www.rpn.ch, etc.). 

3.3.5. Équipements à disposition 

Les machines ont été configurées selon les recommandations définies par les enseignants. Ainsi, 
en prenant en compte à la fois les impératifs de sécurité et les besoins particuliers des utilisateurs, 
des solutions nouvelles ont été développées pour tenir compte des spécificités propres au 
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domaine scolaire: aucun poste de travail n’est attribué à un élève ou à un enseignant en particulier; 
tous doivent avoir accès à des ressources partagées (imprimantes, scanner, etc.); certains 
enseignants, voire certains élèves, peuvent ainsi travailler depuis différents bâtiments, etc. 

Le choix d’offrir à chaque élève un accès individuel au système informatique dès la 1re année 
scolaire a constitué une option importante. Des passerelles informatisées avec le système 
d’information CLOEE ont été mises en place pour la gestion de ces accès individuels. Bien plus, à 
chaque début d’année scolaire, les droits d’accès de chaque élève sont redéfinis 
automatiquement en fonction de la nouvelle classe qui lui a été attribuée, grâce à la mise à jour 
des informations dans CLOEE. Ces options sont conformes aux objectifs présentés dans le 
rapport ICT. 

Une autre tâche importante du CCRM consiste à définir et à faire évoluer un corpus de logiciels 
par niveau qui permette une utilisation pédagogique immédiate des ordinateurs déployés. Ce 
processus, conduit en collaboration étroite avec les services d’enseignement et le CCTIS, permet 
ensuite de négocier les licences pour l’ensemble du RPN, ce qui constitue un élément essentiel 
de la maîtrise des coûts de l’informatique scolaire. 

Au fur et à mesure de l’équipement des collèges, chaque enseignant reçoit une adresse de 
messagerie électronique ainsi que les classes qui le souhaitent. Toutefois, les adresses 
individuelles pour les élèves n’ont pas été créées, essentiellement pour des raisons de sécurité. 
En effet, aucun moyen technique sérieux n’existe aujourd’hui sur le marché pour protéger les 
détenteurs d’une adresse de messagerie contre l’envoi abusif de courriers non sollicités ("spam", 
"pourriel"). Si la publication sur Internet d’adresses de messagerie de type prenom.nom@ne.ch 
est possible pour des adultes, elle est en revanche parfaitement inacceptable pour des mineurs 
qui seraient ainsi transformés automatiquement en cibles potentielles. 

3.4. Centre de compétence "Gestion des écoles" 

Grâce à une collaboration soutenue entre le service de l’enseignement obligatoire (SEO), le 
Centre électronique de gestion de la ville de Neuchâtel (CEG) et l’OSIS, un certain nombre de 
procédures administratives ont été standardisées et certaines règles de gestion ont été formalisée 
et intégrées dans le programme CLOEE. 

3.4.1. Développement d’un module "Enseignants" 

Le développement d’un nouveau module "Enseignants" dans le système d’information CLOEE 
vise à mettre en oeuvre un système de gestion prévisionnelle du personnel enseignant. Cette 
démarche prospective apporte une réponse aux préoccupations des autorités scolaires 
confrontées à la problématique des cycles de recrutement (pénurie, pléthore) à laquelle s’ajoutent 
les difficultés liées aux choix des élèves en face d’options de plus en plus nombreuses. La mise 
en forme d’informations et la définition d’indicateurs compléteront un système de projection qui 
permettra de quantifier les besoins futurs. La définition d’un modèle de gestion prévisionnelle 
correspond donc à une attente très forte, particulièrement pour les écoles secondaires et les 
lycées. De plus, afin d'éviter des doubles saisies d'informations, les liens avec des applications 
externes sont également assurés (statistique de l’économie publique, données transmises à 
l’OFS, etc.) 

Cette nouvelle étape permettra de regrouper de manière organisée des informations jusqu’alors 
éparses et disparates. Ce nouveau module est en cours de test au Lycée Denis-de-Rougemont et 
à l’ESRN. Il pourra être généralisé, sans frais supplémentaires, dans les mois à venir. Il offrira 
ainsi un outil statistique d’ensemble, indispensable à la conduite du département. 

3.4.2. Gestion des horaires au niveau secondaire 1 

Depuis plusieurs années, les centres secondaires utilisent les mêmes outils informatiques pour 
l’élaboration des horaires scolaires. Cette standardisation a permis de développer une interface 
avec le système d’information CLOEE qui est à même d’éditer bon nombre de documents 
administratifs (contrats annuels d’engagement, liste d’enseignants par branche, liste des 
décharges, etc.) de même que les indicateurs indispensables au pilotage du système. 
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3.4.3. Déploiement de CLOEE 

Objectif du "Programme de législature 2002-2005", la généralisation de CLOEE est en bonne 
voie. Grâce à la collaboration étroite du Centre électronique de gestion de la Ville de Neuchâtel 
(CEG), une version "Internet" de cette application pourra être prochainement offerte à toute les 
écoles primaires du canton, en tenant compte des contraintes de sécurité informatique inhérentes 
à ce genre particulier de données. 

De plus, il faut relever que la renommée du système d’information mis en place dans nos écoles 
par le CEG a déjà suscité l’intérêt de plusieurs autres cantons, Vaud, Jura et le Tessin 
notamment.  

4. DESCRIPTION DU PROJET OFFT 

Après l’adoption par les Chambres fédérales, le 14 décembre 2001, de la loi fédérale sur 
l’encouragement de l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication dans les écoles, le Conseil fédéral a approuvé le 29 mai l’ordonnance afférente et 
fixé au 1er août 2002 l’entrée en vigueur des deux bases légales de l’initiative PPP-ésn – 
"Partenariat public-privé – L’école sur le net". 

Le 30 septembre 2002, l’OSIS (alors EIS) a déposé auprès de l’Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie (OFFT) une demande de subvention concernant la formation 
du corps enseignant neuchâtelois dans le cadre du projet ICT 01-04. Malgré les coupes 
budgétaires réalisées par la Confédération dans ce domaine (réduction de l’enveloppe financière 
de 100 à 31 millions!), nous avons pu bénéficier jusqu’alors de l’intégralité du subventionnement 
annoncé. Au 31 mai 2004, l’aide fédérale reçue pour la formation des enseignants se monte déjà 
à 900.000 francs sur les 1.300.000 francs promis. 

Outre les intérêts financiers de la démarche, l’acception par l’OFFT du projet neuchâtelois 
confirme la qualité du concept développé dans notre canton et son adéquation aux standards 
nationaux définis dans ce domaine. 

5. LE PROJET ICT 05-07 

5.1. Aspects pédagogiques 

Affirmer que chacun est concerné par les nouvelles technologies est devenu un lieu commun. 
Encore faut-il permettre à tous les élèves d’en découvrir les rudiments et d’apprendre à en faire 
une utilisation raisonnée et critique. 

Ainsi, pour répondre aux exigences du monde d’aujourd’hui, caractérisées par un accroissement 
rapide des connaissances et par la multiplication des moyens qui permettent d’y accéder, les 
missions de l’école voient leur rôle s’amplifier. A la maîtrise des savoirs de base s’ajoute 
désormais la nécessité de faire acquérir aux élèves l’aptitude d’apprendre tout au long de la vie. 
Les visées de formation et les plans d’études qui les actualisent doivent non seulement tendre à 
instruire et à socialiser, mais aussi à qualifier, c’est-à-dire à doter l’élève, dès les premières 
années de la scolarité obligatoire, de nouveaux savoir-faire, comme la gestion, le tri, la validation 
et l’utilisation de l’information. Ces trois axes de formation se développent au travers des 
compétences disciplinaires traditionnelles et de compétences transversales, particulièrement bien 
représentées par les technologies de l’information et de la communication. Ainsi, les 
fonctionnalités développées dans le cadre du RPN (forum, messagerie instantanée, gestionnaire 
de groupes, etc.) trouvent-elles leur justification dans les modalités de la pédagogie moderne, non 
pas comme nouveaux objectifs mais bien comme moyens supplémentaires. 
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Figure 2: Fonctionnalités du RPN 
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5.1.2. Concepts pédagogiques liés à l’intégration des ICT 

Utiliser les ressources documentaires disponibles de manière adéquate est une opération 
complexe. Il faut non seulement savoir repérer l’information, confronter des données et juger de 
leur valeur ou de leur pertinence, mais aussi apprendre à les organiser et à les synthétiser pour 
en tirer profit. Chacun de ces domaines peut constituer un lieu de développement et d’exercice de 
la compétence ICT, mais encore faut-il que l’occasion en soit donnée aux élèves. C’est, 
notamment, par les situations d’apprentissage disciplinaire et interdisciplinaire qui leur sont 
proposées que les élèves seront incités à recourir à différents types de données et à les traiter en 
vue de renforcer leurs connaissances et de s’approprier de nouveaux savoirs. 

Exploiter les technologies de l’information et de la communication c’est tout à la fois réaliser des 
tâches variées à l’aide de ces nouveaux outils, évaluer le potentiel des technologies et des 
réseaux disponibles, choisir les outils les mieux adaptés à la situation et appliquer des stratégies 
d’interaction selon les besoins de la tâche. 

Les élèves apprendront également à tirer profit des nouvelles technologies en exploitant les 
ressources et les fonctions dans des apprentissages multiples, en anticipant de nouvelles 
utilisations tout en respectant les valeurs et les codes relatifs à la propriété intellectuelle et au 
respect de la vie privée. 

Enfin, il paraît essentiel que l’élève apprenne à évaluer l’efficacité de l’utilisation de ces nouveaux 
outils par la confrontation de ses propres manières de faire avec celles de ses camarades, par la 
recherche d’améliorations possibles et par l’examen continu de la pertinence de recourir aux ICT. 

5.1.3. Objectifs 

Face à ces nouveaux enjeux et au foisonnement de réponses possibles, le DIPAC a souhaité 
arrêter une politique claire à la fois dans le domaine pédagogique et en matière d’équipement, sur 
la base des concepts définis pour le projet ICT 01-04 et à la lumière de l’évolution technologie 
récente. 

Pour les années 2005-2007, les priorités ont été fixées sur les six objectifs suivants: 

1. achever la formation du corps enseignant selon le concept défini et transférer les compétences 
de formation à la HEP-BEJUNE; 
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2. financer la maintenance du parc informatique scolaire jusqu’en 2008; 

3. déployer une plate-forme d’apprentissage à distance pour les élèves du secondaire 1, en 
français et en mathématiques notamment; 

4. mettre en place une plate-forme collaborative destinée aux écoles, accessible à travers 
Internet, en collaboration avec le serveur suisse de l’éducation; 

5. compléter l’offre de logiciels pédagogiques et d’accès aux banques de données; 

6. tester des solutions de "classes virtuelles". 

5.1.4. Formation du corps enseignant 

Dans la mesure où près de 80% du corps enseignant a déjà été formé aux nouvelles 
technologies, il est judicieux de terminer cette vaste opération sur la base du concept initial. 

Il s’agira également de définir de nouveaux objectifs pour la formation continue du corps 
enseignant dans le domaine des ICT. En effet, il paraît judicieux de transférer l’organisation de la 
formation pédagogique à la HEP-BEJUNE afin de permettre à l’Office de la statistique et de 
l’informatique scolaires de se concentrer sur le soutien de proximité prévu dans le rapport ICT 01-
04 et partiellement mis en place. Les premiers effets de cette nouvelle orientation devraient 
apparaître dès la rentrée 2005. 

5.1.5. Financement de la maintenance technique 

Le renouvellement des machines étant planifié au plus tôt en 2008, le crédit assurera le 
financement des réparations voire du remplacement d’appareils défectueux jusqu’à cette date. En 
fonction de l’évolution technologique et des besoins pédagogiques, un crédit pourra être sollicité 
en 2008 pour le renouvellement progressif du matériel dans le cadre d’une informatique scolaire 
cantonalisée. 

5.1.6. Plate-forme d’e-learning pour les centres secondaires 

Le cahier des charges défini pour ce type d’outil comprend deux axes. D’une part, il est essentiel 
que le DIPAC conserve le contrôle des contenus pédagogiques, de manière à garantir la 
cohérence avec les objectifs et les méthodologies appliquées. Ce contrôle est une condition 
essentielle de collaboration avec d’autres cantons romands, avec lesquels des coûts de 
production pourront être partagés à terme, comme c’est le cas aujourd’hui déjà pour les moyens 
d’enseignement traditionnels. 

D’autre part, l’outil mis en place devra être indépendant de tout système d’exploitation (Windows, 
MacOS ou Linux), afin d’assurer la compatibilité avec le matériel dont les utilisateurs disposent à 
leur domicile et plus généralement avec le matériel utilisé dans d’autres cantons. 

Afin d’évaluer les impacts d’un tel système, environ 50 classes de 5e année primaire et 6e 
secondaire (année d’orientation) ont pu tester une plate-forme d’e-learning durant l’automne 2003. 

L’enquête qui a conclu ce test a montré que ce genre d’outil pédagogique est véritablement 
plébiscité autant par les maîtres que par les élèves. Les utilisateurs ont été séduits par les 
nouvelles possibilités de remédiation et d’individualisation du travail scolaire offertes par 
l’apprentissage en ligne particulièrement pour le niveau secondaire. 

En anticipant sur les futurs plans d’études, qui prévoient un enseignement des nouvelles 
technologies au niveau 6, un projet spécifique sera lancé pour les trois derniers niveaux de la 
scolarité obligatoire, afin de minimiser les coûts de formation des enseignants puisque la plupart 
d’entre eux sont engagés sur les trois niveaux concernés. La création de contenu portera 
essentiellement sur le français et les mathématiques, afin de renforcer l’enseignement de ces 
disciplines selon les axes pédagogiques définis dans les plans d’études cadres romands 
(PECARO) et neuchâtelois (PENSE). 
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5.1.7. Mise en place d’outils de travail collaboratif 

La mise en place d’un outil de gestion du contenu et de publication sur les sites des écoles devra 
permettre à l’élève de construire ses apprentissages à travers le travail collaboratif, de développer 
son sens critique et éthique et de produire des documents dans le respect des droits individuels et 
collectifs. 

Cet aspect sera complété par des fonctionnalités liées au travail collaboratif voire collectif. Ce 
projet permettra d’offrir aux élèves, aux enseignants et pourquoi pas aux parents, une fenêtre 
virtuelle sur l’école, la classe et les ressources du RPN. L’utilisateur aura accès à un 
environnement de travail personnalisé qui fournira un accès sécurisé aux différents services 
pédagogiques offerts par le RPN. Un portail intégrera l’ensemble des services et en gérera l’accès. 

En collaboration avec le service informatique et télématique de l’Université (SITEL) engagé lui 
aussi dans la conception d’une plate-forme de type "campus virtuel", nous prévoyons la mise en 
place, à l’horizon 2007, d’un véritable "cartable virtuel" dans la ligne d’exemples scolaires toujours 
plus nombreux (portails pédagogiques du Luxembourg, de Catalogne et nombreux exemples 
québécois, etc.). 

Le modèle proposé s’appuie sur une architecture basée sur des logiciels libres qui respectent les 
standards de l’industrie. Il devrait permettre de réduire les coûts d’acquisition et de maintenance 
des infrastructures matérielles et logicielles, de réduire les coûts de développement des services 
et d’accroître l’accès à ces derniers tant à l’école qu’à la maison. Cet outil complétera 
avantageusement l’offre proposée actuellement par le serveur suisse de l’éducation 
(www.educa.ch). 

5.1.8. Banques de ressources pédagogiques 

La réussite de l’intégration des nouvelles technologies dans les écoles suppose en effet une offre 
cohérente de ressources numériques (contenus et services). Cependant, les particularités du 
contexte scolaire (qualité de l’information, nombre d’utilisateurs, protection des élèves, coûts 
d’accès aux ressources commerciales, etc.) ne permettent pas toujours de suivre facilement les 
pistes commerciales déjà ouvertes. 

Un partenariat avec la Plate-forme 4 – Ressources documentaires et multimédias de la HEP-
BEJUNE (PF4) sera défini. En effet, un travail conséquent de numérisation de documents 
fréquemment empruntés est en cours et une mise à disposition de ces ressources constituerait un 
avantage considérable pour les utilisateurs du RPN. 

 

D’autre part, une participation au projet franco-québécois BIPS, ("Banques d’images 
pédagogiques et de scénarios") est également envisagée. Ce projet fonctionne sur le mode 
contributif afin de collecter des images et des scénarios pédagogiques au travers d’un réseau 
d’utilisateurs. Il poursuit un double objectif: fournir aux écoles des accès aisés à des images 
pertinentes et gratuites et proposer un accompagnement pédagogique pour les exploiter. 

Pour les degrés supérieurs, des accès à l’Encyclopedia Universalis sont déjà à disposition des 
lycées. Une extension de cette offre aux archives des médias est envisagée. 

5.1.9. Classes virtuelles 

Aujourd’hui, les vidéoconférences, les campus virtuels et les "webinars" (séminaires en ligne sur 
le web) sont devenus réalité, autant dans les entreprises que dans les universités. Les 
fonctionnalités de démonstration en ligne, de copie d’écran à distance et de tableau blanc partagé 
sont opérationnelles. Certaines applications permettent de "lever la main" pour poser une question 
ou prendre la parole, de participer à une conversation avec l’ensemble des participants ou un seul 
d’entre eux; elles offrent à chacun la possibilité de présenter son travail, etc. 

Grâce aux qualités du réseau informatique neuchâtelois et aux progrès technologiques en la 
matière, il est possible d’envisager la création de classes virtuelles. Regroupant pour tout ou 
partie de l’horaires des élèves disséminés dans les lycées ou les centres secondaires du canton, 
la classe virtuelle permettrait aux élèves inscrits de participer à des activités éducatives et 
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fonctionnelles sous la direction d’un enseignant, pour une partie des périodes prévues au plan 
d’études. 

Cette nouvelle approche, qui nécessite une adaptation évidente au contexte de l’enseignement 
public, pourrait contribuer à maintenir des options peu fréquentées. Une première phase 
d’expérimentation pourrait être conduite dans le cadre de la formation des enseignants. 

6. ASPECTS FINANCIERS 

Sur la base des investissements déjà réalisé et des objectifs présentés ci-dessus, le plan financier 
suivant est proposé pour le projet ICT 05-07: 

Tableau 8: Plan financier 2005 – 2007 

 Recettes 
Fr. 

Dépenses 
Fr. 

Montant total du crédit accordé 11.900.000.– 
Subventions fédérales acquises 900.000.– 
Dépenses engagées jusqu’au 31.12.2004  8.000.000.–
Subventions fédérales attendues 400.000.– 
Projet ICT 05-07  3.700.000.–
Total 13.200.000.– 11.700.000.–
Economies au 31.12.2004  1.500.000.–
 
Le montant consacré au nouveau projet ICT 05-07 se décompose de la manière suivante: 

Tableau 9: Dépenses prévues pour le projet ICT 05-07 

 Fr. 
Animation de proximité 600.000.–
Acquisition d’une plate-forme e-learning et développement de contenu 700.000.–
Entretien du matériel  500.000.–
Plate-forme collaborative 600.000.–
Acquisition de logiciels pédagogiques, banques d’images 500.000.–
Projet de "Classes virtuelles" 200.000.–
Projet PARTENIS 600.000.–
Total 3.700.000.–

6.1. Le projet PARTENIS 

La plupart des produits disponibles sur le marché des logiciels pédagogiques ne sont pas 
compatibles avec les objectifs de nos plans d’études. Ils sont coûteux, lourds à gérer et leur durée 
de vie est intimement liée à celle des PC et de leur système d’exploitation. Leurs fournisseurs sont 
bien souvent des entreprises étrangères et les montants nécessaires à leur acquisition ne 
profitent pas à la région. 

Pour atteindre l’objectif pédagogique visé pour la période 2005-2007, il s’agit, sur le plan 
technologique de créer une palette de logiciels fonctionnant sur Internet qui répondent aux 
besoins des utilisateurs et qui nous assurent la maîtrise de contenus adaptés aux moyens 
d’enseignement romands ou cantonaux. Ceci tout en limitant l’investissement financier et en 
essayant de réinjecter les montants investis dans l’économie neuchâteloise qui pourrait trouver 
dans l’informatique pédagogique un nouveau terrain de développement. Telles sont les grandes 
lignes de la stratégie proposée par le Conseil d’Etat. 
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6.2. Partenariat public-privé 

Cette démarche s’inspire, d’une part, du projet canadien MILLE, "Modèle d’infrastructure de 
logiciel libre en éducation" (www.mille.ca), d’autre part, de la philosophie du projet fédéral "PPP-
ésn – Partenariat public-privé – Ecoles suisses sur le net", dirigé l’Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie (OFFT) qui dépend, pour rappel, du Département fédéral de 
l’économie. 

Si les nouvelles technologies de l’information apportent des bénéfices à tous les niveaux de notre 
société, elles génèrent des coûts importants, tant en investissement qu’en frais de 
fonctionnement. De plus, les montants consacrés à l’acquisition des matériels et des logiciels 
n’ont pratiquement pas de retombées fiscales dans notre canton. 

Pour l’informatique scolaire à Neuchâtel, il semble tout indiqué de tirer parti du fait que l’on 
construise aujourd’hui sur un terrain vierge, pour diminuer si possible tous ces impacts négatifs 
qui ont déjà été expérimentés dans d’autres domaines de l’administration. 

L’approche considérée ici consiste à développer les logiciels pédagogiques qui seront employés 
dans l’informatique scolaire en partenariat avec des PME du canton, sur une plate-forme ouverte 
et selon les règles et les contraintes de la diffusion du logiciel libre. 

6.2.1. Principe 

Le partenariat se base sur les principes suivants: 

– chaque développement serait financé à moitié par le projet ICT 05-07 (ou plus tard, lorsque le 
projet sera terminé, par le DIPAC), et par moitié par les partenaires impliqués sous forme de 
contribution en prestations; 

– le design de la plate-forme et les codes des logiciels développés ainsi en partenariat seraient 
diffusés sous licence open-source; 

– les partenaires seraient libres de créer sur cette plate-forme d’autres logiciels ou de fournir à 
d’autres clients et aux tarifs qu’ils entendent des services dans le domaine pédagogique, à 
condition que les contraintes open-source sur les parties et modules financés par le projet en 
partenariat soient respectées. 

6.2.2. Objectifs 

Le partenariat vise les objectifs suivants: 

– diminuer massivement les coûts d’acquisition du logiciel pédagogique à travers un triple 
mécanisme: celui du cofinancement par le secteur privé, de l’engagement d’entreprises locales 
intéressées par un marché durable, et de l’emploi de prestations issues du domaine du logiciel 
libre qui sont notoirement moins chères que pour les grosses plates-formes logicielles 
commerciales habituelles; 

– constituer autour de la plate-forme logicielle pédagogique à Neuchâtel une communauté 
d’intérêts pour ce domaine et pour les solutions qui y sont introduites, et ainsi favoriser la 
pérennité et l’évolutivité des technologies employées et des logiciels mis en œuvre; 

– développer localement, avec l’Université de Neuchâtel, un pôle de compétences pouvant être 
exportées vers les autres cantons romands (voire ailleurs en Suisse) qui ne manqueront pas à 
être intéressés au potentiel d’une plate-forme dont les coûts d’introduction sont nuls, tout en 
leur laissant la flexibilité nécessaire pour adapter les contenus et les méthodes à leurs 
spécificités cantonales; 

– assurer des retombées économiques locales en investissant localement les fonds du projet. 

6.2.3. Avantages 

Pour rendre pérenne un produit de qualité, le prix d’acquisition joue un rôle déterminant. Dans le 
cas de logiciels diffusé sous licence open-source, les coûts d’acquisition sont très limités. 
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L’approche proposée fournit donc une véritable opportunité autant pour créer à coût réduit des 
résultats nécessaires au développement de l’informatique scolaire à Neuchâtel, que pour diffuser 
ensuite ces résultats ailleurs. 

L’open source permet une adaptation des logiciels aux besoins de nouveaux usagers et d’autres 
organisations qui se montreraient intéressés: l’accès aux codes des logiciels est libre et les 
programmes peuvent être modifiés et adaptés sans qu’il ne soit nécessaire de payer des droits de 
propriété. La documentation est disponible et peut être utilisée dans d’autres projets. Les gens 
travaillent selon le principe de la diffusion réciproque de leur savoir pour un profit mutuel. 

Finalement, Neuchâtel dispose de conditions favorables avec son Université et un terrain fertile en 
PME qui s’intéressent au domaine et y proposent des prestations. Pas moins de six entreprises 
locales ou régionales ont déjà travaillé sur le projet ICT 01-04, en y apportant immédiatement une 
valeur ajoutée. Le service de la promotion économique s’est déclaré intéressé par la démarche. 

6.2.4. Déroulement 

Dans ce contexte, un développement sur trois ans pourrait prendre la forme suivante: 

Première année: 

– définition des besoins par les services d’enseignement ; 

– mise en place d’un partenariat avec l’Université (SITEL, institut d’informatique) sur la base d’un 
mandat de prestations; 

– constitution d’un réseau fédérant les compétences disponibles sur la place neuchâteloise 
(entreprises, STI, SITEL, CEG, etc.); organisation du partenariat et répartition du travail de 
développement en fonction des compétences et des intérêts; 

– définition des conditions-cadre et des standards techniques; 

– définition des lignes logicielles pédagogiques à développer au cours des deux années 
suivantes. 

Deuxième et troisième années: 

– développement et mise en œuvre de nouveaux logiciels pédagogiques. 

6.2.5. Impact financier 

Sur trois ans, un investissement de l’ordre de 600.000 francs pourrait ainsi rapporter à 
l’informatique scolaire un développement représentant un effort de 10 à 12 années homme 
d’ingénierie et de programmation en systèmes d’information pédagogiques, réparties sur autant 
d’entreprises locales. Le canton pourrait directement déployer les résultats à grande échelle dans 
toutes ses écoles. 

Par opposition, un investissement équivalent (pour 2400 postes et 30.000 utilisateurs) dans 
n’importe qu’elle technologie actuellement vendue sur le marché des logiciels pédagogiques (ou 
autres) ne peut même pas garantir une durée de vie atteignant ces trois ans, et ne pourrait 
quantitativement s’appliquer qu’à une petite partie des usagers de l’informatique scolaire du 
canton. 

Il n’est pas inutile de rappeler que la mise en place d’un partenariat avec l’Université permet 
d’alimenter cette dernière en fonds de tiers qui entrent en ligne de compte dans le calcul des 
subventions fédérales. Cette initiative renforcerait les efforts du Conseil d’Etat puisque l’Université 
est confrontée à des défis comparables à ceux de l’informatique scolaire en raison de la réforme 
de Bologne. Par ailleurs, il n’est pas déraisonnable d’espérer que certains développements 
confiés à l’Université débouchent sur la création d’entreprises. Le service de la promotion 
économique, contacté à ce sujet, a d’ailleurs proposé de réactiver un groupe réunissant les 
entreprises informatiques du canton afin d’établir les premiers contacts. 
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Cette stratégie est enfin porteuse d’économies à plus long terme. On peut espérer en effet que les 
moyens d’enseignement informatiques, accessibles en ligne sur Internet, se substituent en partie 
aux ouvrages sur papier, donc à diminuer les frais d’édition et de mise à jour, tout en renforçant 
l’efficacité de l’enseignement. 

7. CONCLUSION 

La présente demande de prolongation du crédit ICT 01-04 aux années 05-07 vise donc à valoriser 
sur le plan pédagogique les investissements engagés entre 2002 et 2004. Elle doit véritablement 
permettre à nos élèves d’utiliser les nouvelles technologies pour apprendre. 

La situation actuelle confirme la pertinence des objectifs adoptés par le Grand Conseil en février 
2001, même si le rythme des opérations a dû être quelque peu ralenti. Toutefois, il faut être 
conscient que les ambitions du DIPAC sont envisagées sur le long terme. Il ne saurait donc être 
question de les mettre brutalement en œuvre, mais d’en faire un processus évolutif, par étapes, 
pour tenir compte des autres contingences liées à la bonne marche du département et des écoles. 
Bien que s’inscrivant dans la continuité du crédit ICT 01-04, la présente demande marque le 
passage à une nouvelle étape que l’on peut qualifier de décisive, puisqu’il s’agit ni plus ni moins 
d’ouvrir encore davantage l’enseignement à des outils qui permettront de renforcer les modalités 
d’apprentissage des élèves et l’efficacité d’ensemble du système. 

La démarche que nous vous proposons permet en outre de fédérer et de tirer pleinement parti des 
compétences disponibles dans nos établissements scolaires, à l’Université et plus généralement 
dans l’ensemble de notre canton, en ouvrant encore plus les perspectives de collaborations, à 
terme, dans l’espace romand ou au niveau national. Les possibilités offertes par les logiciels libres 
et le transfert progressif sur des technologies en réseau nous offriront une plus grande souplesse 
et nous rendront moins dépendants des CD-ROM et des plates-formes. A terme, il en résulte un 
potentiel d’économies qui nous permettra vraisemblablement d’allonger la durée de vie du parc 
informatique et de limiter les frais de mise en jour et d’adaptation des moyens d’enseignement., 
ceci, en améliorant la qualité des prestations fournies auprès des élèves et des enseignants. 

Pour toutes ces raisons, le Conseil d’Etat vous prie de prendre en considération le présent rapport 
et d’adopter le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 8 septembre 2004 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
prolongeant jusqu’au 31 décembre 2007 le crédit d’investissement  
du 6 février 2001 en faveur des nouvelles technologies de l’information et de 
la communication dans les écoles neuchâteloises 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu le décret portant octroi d’un crédit d’impulsion de 11.900.000 francs en faveur des technologies 
de l’information et de la communication dans les écoles neuchâteloises, du 6 février 2001; 

vu le règlement concernant l’utilisation du crédit d’impulsion en faveur de l’intégration des 
technologies de l’information et de la communication dans les écoles neuchâteloises, du 7 juillet 
2003; 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 8 septembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le crédit d’impulsion de 11.900.00 francs en faveur de l’intégration des 
technologies de l’information et de la communication dans les écoles neuchâteloises est prolongé 
jusqu’au 31 décembre 2007. 
 
 
Art. 2   Le montant du crédit est réduit de 1.500.000 francs, à 10.400.000 francs. 
 
 
Art. 3   Les investissements porteront sur les exercices 2001 à 2007. 
 
 
Art. 4   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
 
Art. 5   Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution du présent décret 
qui entre en vigueur dès sa promulgation. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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INCOMPATIBILITES DE FONCTION 01.126 
 
 

 

 
Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision: 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 
(incompatibilités de fonction) 
 
(Du 20 août 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 

En date du 19 juin 2001, le groupe radical a déposé le projet de loi suivant 

01.126 
19 juin 2001 
Projet de loi du groupe radical 
Loi portant révision de la loi sur les droits politiques 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, du… 
décrète: 
 
Article premier   La loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, est modifiée comme 
suit: 

Annexe (art. 33 al. 3) 

Liste des fonctions de l'administration cantonale incompatibles avec le mandat 
de député au Grand Conseil 

1. Les chefs de service, les chefs d'office et leurs adjoints, ainsi que les autres 
membres du personnel de l'administration cantonale ayant rang de chefs de 
service ou d'office. 

2  … (suite inchangée). 

 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date 
de son entrée en vigueur. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Signataire: D. Cottier. 
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2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission législative a examiné ce projet de loi au cours de quatre séances qui ont eu lieu 
les 23 septembre, 14 novembre 2003, 22 avril et 11 mai 2004. MM. Thierry Béguin, président du 
Conseil d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, Jean-
Marie Reber, chancelier d'Etat, et André Simon-Vermot, chef du service juridique, ont participé 
aux travaux de la commission. 

2.1. Position des auteurs du projet de loi 

En son article 48, alinéa 2, la nouvelle Constitution neuchâteloise prévoit que les membres du 
personnel de l'administration cantonale peuvent être membres du Grand Conseil, à l'exception de 
quelques catégories de fonctionnaires qui doivent être définies dans la loi. Il s'agit entre autres du 
personnel d'encadrement ainsi que des membres du personnel disposant d'un pouvoir décisionnel 
ou de police. Cette nouvelle norme constitutionnelle a conduit le Conseil d'Etat à proposer une 
modification de l'article 33 de la loi sur les droits politiques (LDP) (rapport du Conseil d'Etat 
01.019, du 2 mai 2001, "Nouvelle Constitution cantonale", adopté par le Grand Conseil le 19 juin 
2001), dont l'alinéa 3 prévoit que les fonctions de l'administration cantonale incompatibles avec le 
mandat de député au Grand Conseil sont mentionnées dans une annexe de la loi (liste des 
fonctions de l’administration cantonale incompatibles avec le mandat de député au Grand 
Conseil). Le chiffre 1 de cette annexe stipule que les chefs de service, les chefs d'office et leurs 
adjoints, ainsi que les autres membres du personnel de l'administration ayant rang de chef de 
service ne peuvent assumer simultanément un mandat de député au Grand Conseil. Au vu de ce 
texte, il serait logique d'étendre les cas d'incompatibilités aux membres du personnel de 
l'administration cantonale ayant rang de chefs d'offices. Cela concerne notamment les directeurs 
de lycées cantonaux, les recteurs de l'Université ainsi que l'ensemble des personnes ayant la 
responsabilité de grandes institutions cantonales, dans les domaines de la formation, de la santé 
et du social. Il est important par ailleurs que la législation soit aussi claire que possible, de 
manière à ce que tout membre du personnel de l'administration souhaitant se présenter à 
l'élection du Grand Conseil sache si cela est compatible avec sa fonction. 

2.2. Débats d'entrée en matière 

A l'occasion de l'examen de la situation actuelle, les remarques et considérations suivantes ont 
été émises. 

Lors de l'élaboration de l'annexe à l'article 33, alinéa 3, LDP (ci-après: l'annexe), il n'y avait pas eu 
de véritable débat de fond. Pour l'essentiel, on s'était donc borné à reprendre dans cette annexe 
ce qui existait alors déjà. 

La loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale, du 22 mars 1983, 
précise à l'article 40, alinéa 2, que les départements et la chancellerie se subdivisent en services 
ou offices. Un service peut comporter plusieurs offices et est donc plus important. Son chef 
dépend par ailleurs du conseiller d'Etat à la tête de son département, alors que le chef d'un office 
n'a pour sa part pas de relations directes avec ce dernier. L'organisation interne des 
départements, avec la structure des services et des offices, est contenue par contre dans un 
règlement spécifique à chacun. 

Il existe au sein de l'administration cantonale des fonctions en dehors de toutes les catégories 
fixées dans l'annexe qui, en raison de leur importance, sont sans aucun doute inconciliables avec 
un mandat de député. On peut songer par exemple au médecin cantonal ou au pharmacien 
cantonal, qui a manifestement une fonction assimilable à celle d'un chef de service. 

A côté de ces cas évidents, il en existe d'autres où il est difficile de tracer la limite pour savoir si 
l'on est en présence d'un cas d'incompatibilité. Pour le Conseil d'Etat, il n'est donc pas sans autre 
possible de reconnaître d'emblée qui est concerné par le projet de loi discuté. Par son président, 
le Conseil d'Etat remarque encore qu'il n'est pas souhaitable de trop étendre les cas 
d'incompatibilités et de multiplier ainsi les exceptions au principe ancré dans le nouvel article 48, 
alinéa 2, de la Constitution. 

Divers éléments ont logiquement conduit la commission législative à se demander quels pouvaient 
être les attributs des membres du personnel de l'administration ayant rang de chef d'office et s'il 
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était possible d'en donner des exemples. Pour répondre à ces interrogations, le chef du service 
juridique a procédé à une enquête auprès de la chancellerie et de tous les départements. Sur la 
base des réponses reçues, il a pu établir une liste aussi complète que possible des membres du 
personnel qui peuvent aujourd'hui être assimilés à un chef de service ou d'office. Cette liste, qui 
figure en fin du présent rapport, est intéressante, en ce sens qu'elle permet de constater que les 
réponses données recouvrent finalement assez bien le contenu de l'annexe. Chaque fonction 
entre en effet dans l'une ou l'autre des catégories définies dans cette annexe. 
A partir de cette analyse, la commission législative s'est légitimement demandée s'il fallait 
compléter la liste de l'annexe, de manière à ce que celle-ci soit exhaustive, ou s'il fallait au 
contraire laisser le soin à une autorité, par exemple au Conseil d'Etat ou au bureau du Grand 
Conseil, de trancher de cas en cas les situations-limites, en interprétant la notion de membres du 
personnel de l'administration cantonale ayant rang de chef de service ou d'office. Les réponses à 
ces premières questions ont été les suivantes. 

Ce n'est en tout cas pas au Conseil d'Etat de juger des cas-limites. La Constitution attribue en 
effet cette compétence au législateur. Il incombe donc à ce dernier de fixer des règles générales 
en ce domaine. 
Il ne serait sans doute pas heureux de compléter l'annexe et d'établir une liste fermée des cas 
d'incompatibilités. A l'article 48, alinéa 2, Cst, il est d'ailleurs question de définir des catégories 
seulement. S'il fallait dresser une liste exhaustive des fonctions incompatibles avec le mandat de 
député, cela nécessiterait en outre un travail important, qui devrait au surplus être fréquemment 
repris. Cette liste devrait en effet être régulièrement modifiée pour l'adapter aux changements 
pouvant intervenir au sein de l'administration. Il serait singulier enfin d'intégrer sans autre dans 
une loi des dispositions de règlements. Forte de ces considérations, la commission législative a 
donc préféré la solution tendant à ce qu'une décision soit prise sur chaque cas-limite qui pourrait 
se présenter. La proposition contenue dans le projet de loi lui est ainsi apparue suffisante. 

Si l'on admet que chaque cas douteux d'incompatibilités doit être tranché, encore convient-il de se 
demander si cela doit être fait avant ou après l'élection au Grand Conseil. Partant du principe que 
tout le monde, sans exception, a le droit d'être candidat à cette élection, cette question n'amène 
qu'une réponse. Cela ne peut-être qu'après l'élection. A défaut, l'incompatibilité se transformerait 
d'ailleurs en inéligibilité. Le problème de l'incompatibilité entre le mandat de député et la fonction 
d'un membre de l'administration cantonale ne se pose ainsi qu'une fois ce membre élu. C'est la 
raison pour laquelle d'ailleurs l'article 33, alinéa 4, LDP prévoit qu'en cas d'incompatibilités, le 
membre de l'administration cantonale doit choisir entre sa fonction et le mandat de député dans 
un délai de 10 jours. 
Parvenu à ce stade de ses travaux, la commission législative a estimé qu'il convenait de mettre 
sur pied une procédure permettant aux fonctionnaires confrontés à un cas d'incompatibilités de 
choisir entre sa fonction au sein de l'administration et son mandat de député non seulement en 
parfaite connaissance de cause, mais aussi en toute liberté. Pour les cas-limites, cela revient à 
déterminer qui doit décider en dernier ressort s'il y a ou non incompatibilité et à instituer une 
procédure de contestation. La commission législative a ainsi chargé le chef du service juridique de 
préparer un projet de loi en ce sens, en s'inspirant cas échéant des législations d'autres cantons. 

En réponse au mandat confié, le chef du service juridique a proposé à la commission législative 
de modifier non seulement l'annexe à la LDP dans le sens du projet de loi déposé par le groupe 
radical, mais encore la loi elle-même, ainsi que la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, et la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995. L'ensemble de 
ces modifications apporte une solution originale aux problèmes à résoudre, à mesure que les 
législations des autres cantons ne comprennent en ce domaine que des règles très générales. 

Un commissaire s'est alors étonné de constater que l'on allait mettre sur pied une procédure 
relativement lourde pour ne régler en fin de compte que quelques cas isolés. Pour ce 
commissaire, il serait ainsi sans doute plus sage et suffisant en tous les cas de ne modifier que 
l'annexe de la LDP, comme le suggère le projet de loi déposé. Se remémorant les affaires 
Béatrice Bois et Claude Grosjean, qui ont créé de fortes tensions entre le groupe socialiste du 
Grand Conseil et le Conseil d'Etat et donné lieu à des échanges de propos assez vifs, la majorité 
de la commission a toutefois émis l'avis qu'il était préférable de combler le vide juridique existant. 

Ainsi, c'est par onze voix contre une que les commissaires ont voté l'entrée en matière 
pour inscrire dans la loi une procédure à suivre en cas d'incompatibilités de fonction 
propres au Grand Conseil. 
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3. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE LA LOI SUR LES 
 INCOMPATIBILITES DE FONCTION 

La commission législative a étudié attentivement les textes qui lui ont été soumis et les a 
partiellement amendés. Elle estime avoir ainsi atteint l'objectif fixé au cours de ses travaux, en 
instituant en cas d'incompatibilités une procédure simple, claire et pratique. Cette procédure a par 
ailleurs l'avantage essentiel de permettre aux membres de l'administration cantonale concernés 
de renoncer cas échéant à leur élection jusqu'au dernier moment, soit jusqu'à la cessation 
effective de leurs rapports de service. Après avoir évoqué cette possibilité, la commission 
législative a renoncé par contre à prévoir une procédure préalable, qui permettrait à tout 
fonctionnaire de savoir s'il y a dans son cas incompatibilité avant qu'il ne se porte candidat à 
l'élection au Grand Conseil. Comme c'est déjà aujourd'hui le cas, rien n'empêchera toutefois à 
l'avenir un fonctionnaire qui aurait un doute à ce sujet de se renseigner auprès de son chef de 
service ou d'office, voire auprès du conseiller d'Etat, chef de son département, ou encore 
directement auprès de la commission judiciaire. Il n'obtiendra toutefois dans ce cas qu'un avis 
sans effet obligatoire, qui ne liera d'ailleurs pas davantage son auteur.  

4. EXAMEN ARTICLE PAR ARTICLE 

4.1. Loi sur les droits politiques 

Article 33 – note marginale et alinéa 4 

Dans la mesure où les cas d'incompatibilités de fonction propres au Grand Conseil font l'objet 
d'une réglementation particulière, cette disposition a une valeur générale. Elle prévoit qu'en toutes 
circonstances, soit en cas d'incompatibilités également concernant le Conseil d'Etat ou les 
autorités judiciaires, le délai d'option est de 10 jours et qu'en l'absence de choix, la nouvelle 
fonction l'emporte, comme c'est déjà actuellement le cas. 

Article 33a (nouveau) 

Cette disposition, qui ne concerne que les cas d'incompatibilités de fonction propres au Grand 
Conseil, se borne à renvoyer à la loi d'organisation du Grand Conseil qui contient la procédure 
prévue à cet effet. 

Annexe (art. 33, al. 3), titre et chiffre 1 

Il est désormais question dans le titre de cette annexe des fonctions de l'administration cantonale 
incompatibles avec la qualité de membre du Grand Conseil et non plus avec le mandat de député 
au Grand Conseil. Cette modification s'explique par le fait que la procédure instituée concerne 
autant les députés que les députés suppléants, selon la nouvelle terminologie de la loi sur la 
suppléance récemment adoptée. Le terme de membre du Grand Conseil utilisé dans les projets 
de loi élaborés doit d'ailleurs toujours être compris de cette manière. 

Le chiffre 1 de cette annexe est par ailleurs modifié dans le sens du projet de loi déposé par le 
groupe radical, de sorte que les membres du personnel de l'administration cantonale ayant rang 
de chefs d'office seront traités désormais de la même manière que ceux ayant rang de chefs de 
service. Cette adjonction s'impose en effet. 

Enfin, tout le libellé de cette annexe a été féminisé. 

4.2. Loi d'organisation du Grand Conseil 

Article 5c, alinéa 1, première phrase 

Actuellement, l'article 5c OGC prévoit qu'en entrant au Grand Conseil, chaque membre doit 
indiquer à la chancellerie d'Etat ses liens d'intérêt. Sur la base des informations ainsi recueillies, la 
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chancellerie d'Etat tient un registre des liens d'intérêt, qui est public (art. 5d). La précision 
apportée selon laquelle chaque membre doit indiquer ses liens d'intérêt avant son assermentation 
a pour but de permettre à la chancellerie d'Etat de saisir aussi rapidement que possible la 
commission judiciaire des cas d'incompatibilités douteux. Il arrive en effet aujourd'hui que des 
membres du Grand Conseil n'indiquent leurs liens d'intérêt que tardivement, après l'envoi de 
rappels par la chancellerie d'Etat. 

Article 5e (nouveau) 

Comme déjà relevé ci-devant, tout fonctionnaire a le droit d'être élu et de rester député, même s'il 
existe un cas d'incompatibilité. Dans la mesure où il doit choisir entre sa fonction et le mandat de 
député, le fonctionnaire concerné doit alors simplement démissionner de l'administration 
cantonale. Encore une fois, cela a pour conséquence que la procédure instituée ne peut débuter 
qu'après les élections et leur validation. Dans les cas patents d'incompatibilités, le membre du 
Grand Conseil devra choisir entre sa fonction et son mandat de député dans le délai de 10 jours 
dès la validation des élections (art. 5i, al. 2). Dans les cas douteux, soit lorsque la chancellerie 
d'Etat estimerait être confrontée à une situation où l'on ne peut d'emblée savoir au regard de 
l'annexe si le fonctionnaire élu est frappé par un cas d'incompatibilité, les informations recueillies 
seront transmises à la nouvelle commission judiciaire. Dans la mesure où elle a notamment pour 
fonction et pour but d'instruire les dossiers sur lesquels le Grand Conseil doit prendre une 
décision, cette commission est en effet apparue comme étant la mieux à même pour traiter de ces 
cas-limites. 

Ce qui est prévu après l'élection générale au Grand Conseil vaut naturellement aussi après 
l'assermentation de suppléants en cours de législature, d'où l'alinéa 2. 

Article 5f (nouveau) 

La commission judiciaire va instruire les cas-limites d'incompatibilités avec tous les moyens que la 
loi sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal et l'exercice des autres 
compétences du Grand Conseil en matière judiciaire (LHS) lui attribue. Elle fera part du résultat 
de ces travaux en transmettant ensuite un rapport au Grand Conseil. 

Article 5g (nouveau) 

Il est indispensable que les cas douteux d'incompatibilités soient tranchés rapidement. Cet article 
contient ainsi les dispositions permettant de respecter ce principe de célérité. A noter que son 
alinéa 3 ne devrait s'appliquer que tout à fait exceptionnellement.  

Article 5h (nouveau) 

C'est au Grand Conseil qu'il appartiendra de décider dans un cas donné, s'il y a ou non 
incompatibilité. Sa décision, prise à partir du rapport établi par la commission judiciaire, sera 
définitive. Aux yeux de la commission législative, cela signifie que la décision du Grand Conseil 
n'est pas sujette à recours auprès du Tribunal fédéral. La question de savoir si cette volonté de la 
commission législative est compatible avec notre ordre juridique pourra cas échéant être tranchée 
par la jurisprudence. 

Article 5i (nouveau) 

L'alinéa 2 de cet article traite des cas patents d'incompatibilités et l'alinéa 3 des cas douteux, qui 
débouchent sur une décision du Grand Conseil. Dans les deux cas, le délai d'option du 
fonctionnaire concerné est de 10 jours, respectivement dès la validation des élections ou dès la 
décision prise par le Grand Conseil. Comme c'est déjà aujourd'hui le cas, en l'absence de choix, il 
est prévu que la nouvelle fonction, soit celle de député, l'emporte. Cela a pour conséquence que 
le membre du personnel de l'administration élu et confronté à un cas d'incompatibilité qui souhaite 
conserver sa fonction devra donner sa démission du Grand Conseil. 
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Article 5j (nouveau) 

Il est apparu logique que dans tous les cas, c'est au bureau du Grand Conseil qu'il appartiendra 
d'informer le Conseil d'Etat du choix opéré. 

4.3. Loi sur le statut de la fonction publique 

Article 37, lettre g (nouveau) 

La démission donnée suite à une incompatibilité de fonction s'ajoute aux causes déjà prévues à 
l'article 37 de cessation des rapports de service. 

Article 49a (nouveau) 

En cas d'incompatibilité, s'il choisit le mandat de député ou s'il n'opère aucun choix dans le délai 
de 10 jours, le membre du personnel de l'administration sera réputé démissionnaire de son poste, 
même s'il ne donne pas formellement sa démission. Il s'agit donc d'une démission de facto, qui 
prendra effet à la fin du mois suivant l'option résultant du cas d'incompatibilité. Le Conseil d'Etat 
va néanmoins devoir prendre une décision pour constater la cessation des rapports de service. 
Même si cela n'est pas expressément mentionné, cette décision ne pourra pas être attaquée par 
un recours auprès du Tribunal administratif. Cela découle de l'article 28 de la loi sur la procédure 
et la juridiction administratives (LPJA) qui précise que les décisions du Conseil d'Etat ne peuvent 
pas faire l'objet d'un recours auprès d'une instance cantonale, sauf exception. Or, la décision à 
prendre dans le cadre de cet article 49a LSt n'entre manifestement pas dans le champ des 
exceptions prévues. Cela signifie en conséquence que seule la voie du recours au Tribunal 
fédéral sera ouverte contre la décision du Conseil d'Etat. Compte tenu de l'effet suspensif d'un 
recours, le fonctionnaire concerné continuera alors de travailler normalement jusqu'à décision du 
Tribunal fédéral. 

L'alinéa 4 de cet article accorde au fonctionnaire une deuxième possibilité de renoncer à son 
mandat de député pour conserver sa fonction au sein de l'administration. S'il veut revenir sur le 
choix contraire qu'il a opéré, il lui sera en effet encore possible d'adresser sa démission du Grand 
Conseil dans le délai de 30 jours à compter de la décision par laquelle le conseiller d'Etat constate 
la cessation de ses rapports de service. Le fonctionnaire bénéficie ainsi indirectement d'un délai 
de réflexion supplémentaire ainsi que d'un "moyen de repêchage". 

Au vote final, la commission législative a accepté le projet de loi sur les incompatibilités de 
fonction par douze voix et deux abstentions. 

5. CONCLUSION 

Le projet de loi du groupe radical avait pour seul objectif de donner plus de cohérence à la 
législation actuelle, en étendant les cas d'incompatibilités de fonction aux membres de 
l'administration ayant rang de chefs d'office. Le projet de loi finalement adopté par la commission 
législative va bien au-delà puisqu'il vise en plus à mettre en place une procédure destinée à régler 
simplement et dans le respect des intérêts des membres de l'administration les cas douteux qui 
peuvent se présenter occasionnellement. La majorité de la commission législative recommande au 
Grand Conseil d'accepter ce projet de loi qui présente l'avantage de clarifier une situation floue, qui 
a par le passé engendré des problèmes délicats et douloureux pour les personnes concernées. 

La commission législative a adopté le présent rapport lors de sa séance du 20 août 2004, à 
l’unanimité de ses membres. 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

Neuchâtel, le 20 août 2004 
Au nom de la commission législative: 
La présidente, Le rapporteur, 
I. OPAN-DU PASQUIER M. BISE 
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Loi 
portant révision: 
– de la loi sur les droits politiques (LDP) 
– de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
– de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 
(incompatibilités de fonction) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission législative, du 20 août 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 33, note marginale; al. 4 
 
4En cas d'incompatibilités de fonction autres que celles propres au Grand 
Conseil, le délai d'option est de dix jours. En l'absence de choix, la nouvelle 
fonction l'emporte. 
 
 
Art. 33a (nouveau) 
 
Le traitement des cas d'incompatibilités de fonction propres au Grand Conseil 
relève de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993. 
 
 
Annexe (art. 33, al. 3), titre et chiffre 1 
 
Liste des fonctions de l'administration cantonale incompatibles avec la 
qualité de député-e ou de député-e suppléant-e du Grand Conseil 
 
1. Les chef-fe-s de service, les chef-fe-s d'office, leurs adjoint-e-s, ainsi que les 

autres membres du personnel de l'administration cantonale ayant rang de 
chef-fe-s de service ou d'office. 

 
 
Art. 2   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 5c, al. 1, première phrase 
 
1Avant son assermentation, chaque député-e et député-e suppléant-e indique à 
la chancellerie d'Etat, sous réserve du secret professionnel: 
… (suite inchangée) 
 
 

Incompatibilités de 
fonction: 
a) généralités 

b) propres au 
Grand Conseil  
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Art. 5e (nouveau) 
 
1Après la validation des élections par le Grand Conseil, la chancellerie d'Etat 
signale à la commission judiciaire les député-e-s et les député-e-s suppléant-e-s 
dont les fonctions semblent être incompatibles avec leur mandat au Grand 
Conseil. 
 
2Elle en fait de même après les assermentations en cours de législature. 
 
 
Art. 5f (nouveau) 
 
1La commission judiciaire instruit ces cas d'incompatibilités de fonction 
apparentes. 
 
2Elle fait rapport au Grand Conseil sur le résultat de ses travaux. 
 
 
Art. 5g (nouveau) 
 
1Après les élections générales, le rapport doit être inscrit à l'ordre du jour de la 
session ordinaire qui suit l'assemblée constitutive. 
 
2Dans les autres cas, le rapport doit être inscrit à l'ordre du jour de la session 
ordinaire qui suit l'assermentation. 
 
3Le rapport peut être remis le jour même de la session aux membres pour une 
discussion immédiate. 
 
 
Art. 5h (nouveau) 
 
Le Grand Conseil statue définitivement sur les cas d'incompatibilités de fonction 
qui lui sont soumis. 
 
 
Art. 5i (nouveau) 
 
1En cas d'incompatibilités de fonction ayant donné lieu à une décision du Grand 
Conseil, le délai d'option est de dix jours dès ladite décision. 
 
2Pour les autres cas d'incompatibilités de fonction, le délai d'option est de dix 
jours dès la validation des élections par le Grand Conseil. 
 
3En l'absence de choix, la nouvelle fonction l'emporte. 
 
 
Art. 5j (nouveau) 
 
Le bureau informe le Conseil d'Etat du résultat de la procédure d'option. 

 
 
Art. 3   La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 37, let. g (nouvelle) 
 
g) la démission résultant d'une incompatibilité de fonction. 

 

Incompatibilités de 
fonction: 
1. Information 

2. Instruction 

3. Discussion du 
rapport 

4. Décision 

5. Délai d'option 

6. Information du 
Conseil d'Etat  
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Art. 49a (nouveau) 
 

1En cas d'incompatibilité de fonction avec la qualité de député-e ou de député-e 
suppléant-e du Grand Conseil, le ou la titulaire de fonction publique est réputé-e 
démissionnaire de facto de son poste. 
 
2La cessation des rapports de service est effective à la fin du mois suivant l'option 
résultant du cas d'incompatibilité. 
 
3Le Conseil d'Etat la constate par une décision prise sans avertissement 
préalable. 
 
4Le ou la titulaire de fonction publique peut conserver son poste si elle ou il 
renonce formellement à la fonction incompatible avant que la cessation des 
rapports de service ne soit effective. 

 
 
Art. 4   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la 
date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Démission 
résultant d'une 
incompatibilité de 
fonction 
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ANNEXE 

RAPPORT DE LA COMMISSION LEGISLATIVE SUR LES INCOMPATIBILITES DE FONCTION 
 
Liste (non exhaustive) des membres du personnel ayant rang de chefs de service et de 
chefs d'office 
 
a) membres du personnel ayant rang de chefs de service: 

– directeur-trice du service de la justice; 

– médecin cantonal; 

– pharmacien-ne cantonal-e; 

– délégué-e au bureau du ou de la délégué-e aux étrangers; 

– chimiste cantonal-e; 

– chimiste cantonal-e adjoint-e; 

– directeur-trice de l'Observatoire cantonal; 

– directeur-trice adjoint-e de l'Observatoire cantonal; 

– directeur-trice du Site de Cernier; 

– administrateur-trice du Site de Cernier; 

– directeur-trice du Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle;. 

– responsable de formation, responsable de qualité, production et marchéage ainsi que responsable 
administratif-ve au Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle; 

– archéologue cantonal-e. 

b) membres du personnel ayant rang de chefs d'office: 

– délégué-e à l'office de la politique familiale et de l'égalité; 

– responsable de la surveillance de l'état civil; 

– conservateur-trice du registre foncier; 

– intendant-e des établissements et installations militaires; 

– directeur-trice de l'office des vins et des produits du terroir; 

– chargé-e de formation au service de l'emploi; 

– chef-fe de bureau au bureau des emplois temporaires; 

– chef-fe de section au service des étrangers; 

– responsable de bureau d'accueil au service de l'asile et des réfugiés; 

– directeur-trice de centre d'accueil au service de l'asile et des réfugiés. 
 
NB: Cette liste ne comprend pas de directeurs d'école. Cela s'explique par le fait que si elle a souvent 

évoqué leurs situations au cours de ses travaux, la commission législative n'a finalement pas pris de 
position définitive à leur sujet.  
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RESTRUCTURATION 
DE L'ADMINISTRATION CANTONALE 05.001 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi sur l'organisation 
du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 
 
(Du 24 novembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Les structures administratives de notre canton ne doivent pas être figées mais au contraire 
évoluer en s'adaptant à l'évolution de la société. La dernière restructuration de l'administration 
(passage de dix à cinq départements) date de 1993. Après une évaluation approfondie des forces 
et faiblesses de la structure actuelle, prenant notamment en compte le large renouvellement 
gouvernemental annoncé pour la nouvelle législature, le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil 
une modification de l'article 40 de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat qui arrête les 
appellations des départements. 

 
Le Conseil d'Etat propose d'inscrire dans la loi les cinq départements suivants: 

1. Département des institutions et des finances (DIF); 
2. Département de la santé et des affaires sociales (DSAS); 
3. Département de la gestion du territoire (DGT); 
4. Département de l'économie (DEC); 
5. Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS). 
 
Cette nouvelle structure qui pourra naturellement connaître à l'avenir les évolutions qui 
s'imposeront permettra pour l'heure de corriger certains déséquilibres entre les départements 
actuels et d'améliorer des synergies nécessaires notamment en constituant un département de la 
santé et des affaires sociales. 

1. INTRODUCTION  

La loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale fixe à cinq le nombre des 
départements et en donne la liste exhaustive à son article 40. 

Au terme d'une longue réflexion, nous vous proposons de modifier l'intitulé de certains d'entre eux 
afin de notamment mieux adapter les structures de l'Etat à l'évolution de certaines de ses tâches, 
d'établir un meilleur équilibre entre les départements et de faciliter la représentation du canton 
dans les conférences intercantonales départementales. 
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2. UN PEU D'HISTOIRE 

La première loi sur l'organisation du Conseil d'Etat date de 1850. Elle prévoyait les neuf 
départements suivants: 

1. Justice; 
2. Police; 
3. Finances; 
4. Forêts et domaines; 
5. Travaux publics; 
6. Militaire; 
7. Intérieur; 
8. Cultes; 
9. Instruction publique. 
 
En 1871, le Conseil d'Etat proposa au Grand Conseil de réduire à sept le nombre de 
départements, de sorte que les conseillers d'Etat, au nombre de sept depuis 1848, soient chacun 
à la tête d'un département. La loi de 1872 désigna alors les sept départements suivants: 

1. Justice; 
2. Police; 
3. Finances, Forêts et domaines; 
4. Travaux publics; 
5. Militaire; 
6. Intérieur; 
7. Instruction publique et Cultes. 
 
En 1874, un décret du Grand Conseil réunit les départements de Justice et Police et constitua la 
chancellerie en un département distinct. 

Bien que le nombre des conseillers d'Etat ait été ramené à cinq en 1882, deux ans plus tard, en 
1884, une nouvelle loi fixait le nombre des départements à neuf et créait un département 
nouveau, celui de l'Industrie et de l'Agriculture. Les neuf départements étaient donc les suivants: 

1. Justice; 
2. Police; 
3. Finances; 
4. Militaire; 
5. Travaux publics; 
6. Industrie et Agriculture; 
7. Intérieur; 
8. Instruction publique; 
9. Cultes. 
 
En 1919, le département de l'Industrie et de l'Agriculture fut organisé en deux divisions distinctes 
et placées sous la direction de deux conseillers d'Etat. Donc, en fait, dès cette année et jusqu'en 
1993, l'administration se divisa en dix départements. 

Toutefois, en 1924, à l'occasion d'une révision complète de la loi sur l'organisation du Conseil 
d'Etat, le gouvernement, peu satisfait de la situation, proposa la réduction du nombre de ses 
départements de dix à cinq, soit un par conseiller d'Etat. L'argumentation à l'appui de cette 
demande était plutôt laconique puisqu'elle se limitait à une phrase dans le rapport: "Cette 
réduction du nombre de départements permettra peut-être, quand des vacances se produiront, de 
simplifier certains rouages: l'expérience démontrera si la chose est possible". 

Les cinq départements proposés alors étaient les suivants: 

1. Justice et Police; 
2. Finances et Militaire; 
3. Travaux publics et Forêts; 
4. Industrie, Agriculture et Intérieur; 
5. Instruction publique et Cultes. 
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Toutefois, le Grand Conseil ne suivit pas cette proposition, estimant que la répartition de 
l'administration en cinq départements n'était, selon la commission chargée de l'examen du projet 
de loi, pas "assez élastique". Il lui paraissait préférable que les "fonctions puissent se répartir 
suivant les aptitudes ou les connaissances spéciales du magistrat en cause, comme aussi de ses 
désirs ou de ses convenances personnels". Le Grand Conseil entérina donc la division de 
l'administration en dix départements: 

1. Justice; 
2. Police; 
3. Finances; 
4. Militaire; 
5. Travaux publics; 
6. Agriculture; 
7. Industrie; 
8. Intérieur; 
9. Instruction publique; 
10. Cultes. 
 
Révisée complètement en 1983, la loi ne modifia pas cette division malgré quelques propositions 
formulées dans ce sens lors du débat du Grand Conseil. La seule modification fut la 
transformation de l'appellation du département de "l'Industrie" en département de "l'Economie 
publique". 

En février 1993, le Grand Conseil entérina les propositions du Conseil d'Etat de réduire le nombre 
des départements à cinq en inscrivant dans la loi les départements suivants: 

1. Santé et sécurité; 
2. Finances et affaires sociales; 
3. Gestion du territoire; 
4. Economie publique; 
5. Instruction publique et affaires culturelles. 
 
En octobre de la même année, suite à de vives réactions du pouvoir judiciaire qui n'admettait pas 
d'être englobé dans la sécurité, le parlement, sur proposition de la commission législative, 
complétait le  nom du premier département qui devenait celui de la justice, de la santé et de la 
sécurité. 

Depuis lors, le nom des départements n'a plus été modifié. Cela ne signifie pas que la situation 
soit restée complètement figée. Quelques transferts ont eu lieu dans un souci d'améliorer des 
synergies et/ou de rééquilibrer l'importance entre eux de certains départements. Sans entrer dans 
les détails, nous donnerons comme exemple tout le domaine des étrangers et de l'asile dont les 
services et offices répartis entre le DJSS et le DFAS ont été réunis, en 1997, dans le Département 
de l'économie publique où ils sont aujourd'hui regroupés dans le secteur "migrations". 

3. ANALYSE DE LA STRUCTURE ACTUELLE 

La réforme de 1993 a globalement représenté un progrès par rapport à la solution antérieure (10 
départements). Il n'en demeure pas moins qu'elle comporte un certain nombre de défauts qui se 
sont accentués au cours des années avec l'évolution de la société cette dernière décennie. Il faut 
notamment mentionner l'accroissement du rôle de l'Etat dans des domaines tels que la santé ou 
les affaires sociales,  accroissement encore plus significatif dans le domaine de la santé suite à 
l'adoption du 2e train de désenchevêtrement Etat-communes. La constante hausse des coûts de 
la santé et celui des primes d'assurance-maladie a nécessité une connexion plus étroite entre le 
service de la santé publique (DJSS) et celui de l'assurance-maladie (DFAS). 

Pour ce qui est du secteur social, son actuelle dispersion dans plusieurs départements (DFAS, 
DJSS, DEP, DIPAC) n'est pas heureuse dans l'optique d'une harmonisation des critères d'octroi, 
d'une maîtrise optimale des coûts et de la lutte contre les abus. 
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4. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

En matière de structures administratives, il n'y a pas de recette miracle ou de solution parfaite. 
L'examen des organigrammes de quelques cantons de Suisse occidentale qui présentent tous 
beaucoup de similitudes certes, mais également de nombreuses différences permet de se 
convaincre de cette réalité. 

Pour autant, toute organisation administrative doit tendre à l'efficacité maximale et répondre à des 
exigences de logique, de cohérence et d'équilibre. Par équilibre, on entend bien sûr celui qui doit 
exister entre les départements non seulement quant à leur importance administrative (nombre de 
services et de collaborateurs) mais aussi quant à leurs poids politiques respectifs, ce dernier 
facteur présentant un caractère subjectif certain. 

Dans l'examen et la pesée des intérêts auxquels nous avons procédé, ont naturellement été 
prises en compte la réalité helvétique et ses nombreuses conférences intercantonales de chefs et 
cheffes de départements. 

Pour réussir une restructuration de l'administration, la volonté du Conseil d'Etat ne suffit pas. Il est 
nécessaire qu'elle se double d'une opportunité. En l'occurrence, le large renouvellement 
gouvernemental qui sera issu des prochaines élections cantonales offre assurément cette 
opportunité puisqu'il évite en bonne part les questions relatives aux personnes qui peuvent 
constituer un frein au changement. 

La solution que nous vous proposons aujourd'hui tend donc en premier lieur à corriger les défauts 
actuels constatés en s'efforçant de ne créer ni d'autres déséquilibres, ni de situations qui iraient à 
l'encontre des principes de cohérence, de logique et d'efficacité. Il faut cependant être conscient 
qu'avec cinq départements, il n'est pas possible de respecter dans chacun d'entre eux l'unité de la 
matière.  

Les cinq nouveaux départements que nous vous proposons donc aujourd'hui sont les suivants: 

1. Département des institutions et des finances (DIF); 
2. Département de la santé et des affaires sociales (DSAS); 
3. Département de la gestion du territoire (DGT); 
4. Département de l'économie (DEC); 
5. Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS). 

5. CONTENU DES DÉPARTEMENTS 

La loi sur l'organisation du Conseil d'Etat stipule à son article 42 que "Le Conseil d'Etat arrête les 
attributions et l'organisation des départements". Si votre autorité accepte notre proposition de 
modification de leur intitulé, il nous appartiendra d'adopter ensuite les arrêtés fixant de manière 
exhaustive la liste des services et offices dépendant de chaque département. 

Cependant, afin que vous soyez en mesure de vous déterminer en toute connaissance de cause, 
nous pensons utile de vous esquisser, ci-après, les grandes lignes du contenu de chacun des 
futurs départements. Il va de soi que comme jusqu'à présent, cette nouvelle structure n'est pas 
figée. Si certaines options ne donnent pas, à l'usage, satisfaction, il sera aisé par voie d'arrêtés de 
corriger la situation. 

5.1. Département des institutions et des finances (DIF) 

L'actuelle structure des départements associe dans le DFAS les finances et le social. Ce dernier 
secteur étant désormais sous la même aile que la santé (voir sous 5.2. Département de la santé 
et des affaires sociales), les finances sont désormais réunies avec les institutions. Par cette 
appellation, on entend une partie des services constituant la division de la justice du DJSS et 
l'ensemble de ceux qui forment la division de la sécurité. On peut également classer sous cette 
"rubrique" le service des communes actuellement sous "finances". 
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Pour ce qui concerne la justice, seuls les services de la justice, pénitentiaire et de probation 
seront rattachés  aux institutions, les autres services de la division étant pour les uns attachés au 
DGT, pour les autres au Département de l'économie. 

Par rapport à l'actuel DFAS, le secteur "finances" est quelque peu allégé. En effet, les services de 
l'intendance des bâtiments, de la gérance des immeubles et du logement sont transférés au DGT. 
Quant au service de l'inspection des finances, il est rattaché à la chancellerie. Pour le reste, il n'y 
a pas de modification par rapport au Département des finances actuel, à une exception près, 
l'office de la politique familiale et de l'égalité qui lui sera intégré du fait du caractère transversal de 
ses activités, à l'image d'ailleurs de nombreux services de ce département. 

5.2. Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) 

Le nouveau Département de la santé et des affaires sociales regroupe, comme c'est déjà le cas 
dans de nombreux cantons, deux secteurs proches l'un de l'autre. Sa constitution s'impose 
presque comme une évidence. 

Soumis à des réformes constantes, le domaine de la santé publique est appelé à prendre encore 
plus d'importance suite au deuxième volet de désenchevêtrement. 

Quant aux affaires sociales, elles réunissent les services provenant de l'actuel DFAS et une partie 
des offices actuellement à l'enseigne du service de la jeunesse (DIPAC), notamment l'office 
médico-pédagogique (qui devient un service) ainsi que la Caisse cantonale neuchâteloise de 
compensation (CCNC) et l'office de l'assurance-invalidité actuellement rattachés au DEP. 
Toutefois, cette question est encore à l'étude. Ainsi, la mise sous un même toit de tout le secteur 
social devrait aider à une meilleure maîtrise des coûts en facilitant notamment la politique 
d'intégration et la lutte contre les abus. 

Outre les synergies qu'elle permettra à l'interne, la réunion de la santé et du social doit faciliter la 
représentation du canton à l'extérieur, notamment dans les conférences départementales 
intercantonales. 

5.3. Département de la gestion du territoire (DGT) 

Le Département de la gestion du territoire conserve tous les services qui sont de sa responsabilité 
jusqu'à présent. 

Il s'enrichit en outre de services provenant de l'actuel DFAS liés à l'immobilier tels que 
l'intendance des bâtiments, le service de la gérance des immeubles et l'office du logement ainsi 
que du DJSS: le service des automobiles et de la navigation et le service du registre foncier. A 
noter que le chef du service de l'intendance des bâtiments participe déjà aux séances réunissant 
les chefs de services du DGT. 

Ces rattachements nouveaux au DGT répondent à un besoin de rééquilibrage entre les 
départements et devraient permettre de nouvelles synergies entre ces services. 

5.4. Département de l'économie (DEC) 

L'actuel DEP n'est pas fondamentalement touché par la restructuration même s'il change 
légèrement d'appellation perdant l'adjectif "publique", en l'occurrence inutile et de surcroît inexact. 

Le nouveau DEC conserve tous les services du DEP à l'exception de la CCNC et de l'office AI qui 
sont rattachés au nouveau DSAS. Comme déjà mentionné, une étude est en cours actuellement. 
Il reçoit en outre le service des poursuites et faillites et registre du commerce provenant du DJSS 
mais transfère l'Observatoire cantonal au Département de l'éducation, de la culture et des sports. 

5.5. Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS) 

Le département modifie son appellation afin de mettre également en évidence son soutien aux 
sports mais, dans l'ensemble, il rassemble les mêmes unités administratives que l'actuel DIPAC. 
La seule modification d'importance concerne le service de la jeunesse qui regroupe actuellement 
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un certain nombre d'offices aux tâches très diverses. En tant que tel, ce service disparaît, ses 
composants étant selon leurs spécificités propres désormais rattachés au secrétariat général du 
Département (par exemple les offices d'orientations scolaire et professionnelle) ou au 
Département de la santé et des affaires sociales (par exemple l'office médico-pédagogique). 

En outre, à mentionner que l'Observatoire cantonal, jusqu'ici relevant du DEP est désormais 
intégré à l'Université et donc du DECS dans le cadre du rapprochement des instituts de recherche 
en microtechnique. 

5.6. Chancellerie d'Etat 

La chancellerie conserve les services qui sont les siens actuellement. Elle accueille en outre le 
service de l'inspection des finances qui lui est rattaché administrativement. Cette solution, adoptée 
par ailleurs dans d'autres cantons, a pour avantage de donner à ce service général et transversal 
plus d'autonomie dans son importante mission par la suppression d'une tutelle départementale. 
Un projet de loi concernant le futur statut de l'inspection des finances est actuellement en 
préparation et il devrait être présenté au Grand Conseil dans le courant de l'année 2005. 

6. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 

N'entraînant pas nécessairement des modifications dans la localisation des services, cette 
restructuration n'engendrera pas de frais significatifs. On peut au contraire espérer que les 
meilleures synergies qu'elle permettra auront pour conséquences certaines économies de 
fonctionnement. 

7. CONCLUSIONS 

Pour toutes les raisons que nous avons évoquées ci-devant, nous vous invitons à prendre en 
considération le présent rapport et à adopter le projet de loi ci-après qui devrait, pour des raisons 
évidentes, entrer en vigueur avec la nouvelle législature. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 24 novembre 2004 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
portant révision de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat 
et de l'administration cantonale 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 24 novembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration 
cantonale, du 22 mars 1983, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 40, al. 1 
 
1L'administration cantonale est divisée en cinq départements: 
 
1. Département des institutions et des finances (DIF); 
2. Département de la santé et des affaires sociales (DSAS); 
3. Département de la gestion du territoire (DGT); 
4. Département de l'économie (DEC); 
5. Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS). 

 
 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Elle entre en vigueur le 31 mai 2005. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Organisation 
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LOI DE SANTE 05.003 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi de santé (LS) 
 
(Du 27 octobre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le présent rapport fait suite à l'avis de droit sollicité par le Département de la justice, de la santé 
et de la sécurité (DJSS) auprès de l'Institut de droit de la santé (IDS) de l'Université de Neuchâtel 
concernant le devoir de fonction et le secret professionnel du médecin. L'étude réalisée par l'IDS 
conclut que dans le canton de Neuchâtel, hormis quelques dispositions légales fédérales et 
cantonales, il n'existe pas pour les médecins privés et les médecins fonctionnaires de devoir ou 
de possibilité de dénoncer des infractions pénales parvenues à leur connaissance dans l'exercice 
de leur profession, sans tomber sous le coup de l'article 321 CP pour violation de leur secret 
professionnel, lorsqu'ils ne s'en sont pas fait délier au préalable. La même conclusion s'est 
imposée en matière de constatation de mort suspecte. Forte de ce constat, la cheffe du DJSS a 
institué une commission spéciale chargée de proposer une modification de la législation cantonale 
y relative. Le Conseil d'Etat fait sienne les réflexions et conclusions de cette commission, présidée 
par la médecin cantonale. Ainsi, il propose de maintenir le système tel que l'a connu jusqu'ici la loi 
de santé (LS), soit le principe du secret professionnel pour toutes les personnes exerçant une 
profession de la santé (art. 62 LS), avec, comme exception, la levée de ce secret (art. 63 LS). Par 
ailleurs, le Conseil d'Etat propose d'introduire un nouvel article 63a qui ancre d'autres exceptions 
au principe précité, soit le devoir des professionnels de la santé de déclarer toute mort suspecte 
aux autorités compétentes (al. 1), l'autorisation de ces mêmes professionnels de la santé de 
dénoncer les infractions pénales dont ils ont connaissance (al. 2), ainsi que d'informer l'autorité 
compétente des faits pouvant avoir une influence sur les peines et mesures privatives de liberté 
en cours de personnes dont ils sont en charge (al. 3). 

1. INTRODUCTION 

Plusieurs événements tragiques ont révélé une lacune dans la législation neuchâteloise quant au 
secret professionnel et à sa levée pour les professionnels de la santé. Ainsi, en mai 2002, la 
police a été avisée par l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, avec un retard considérable, de 
l'admission d'un bébé blessé mortellement par balle. Par ailleurs, plusieurs interventions de 
parlementaires concernant la présence systématique de la police lors de tentatives de suicide ont 
mis en exergue le malaise qui entoure la question du secret médical, et ce dans certaines 
circonstances. Ces faits ont amené le DJSS à demander un avis de droit auprès de l'Institut de 
droit de la santé de l'Université de Neuchâtel. 

En résumé, l’avis de droit susmentionné a mis en relief les points suivants: 
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a) Dénonciation d’infractions pénales 

L’avis de droit observe que, lorsque la police a besoin d’informations détenues par un médecin, il 
y a conflit d’intérêts entre l’intérêt public à la poursuite des infractions et les intérêts protégés par 
le secret professionnel, à savoir l’intérêt de la santé publique, l’intérêt au bon fonctionnement des 
professions de la santé et l’intérêt personnel du patient à la protection de sa sphère privée et de 
sa santé. 

Il a été constaté que, dans le canton de Neuchâtel, pour les médecins privés comme pour les 
médecins fonctionnaires, il n’y a pas, dans l’état actuel de la législation, de devoir ou de possibilité 
explicite de dénoncer des infractions pénales venues à leur connaissance dans l’exercice de leur 
profession1. La seule solution, peu pratique, consisterait pour le professionnel de la santé à se 
faire délier du secret professionnel par l’autorité compétente (art. 321, ch. 2, du code pénal [CP]). 
Il n’est en effet pas envisageable, selon la doctrine et les jurisprudences du Tribunal fédéral et de 
la Cour européenne des droits de l’homme, d’admettre une dérogation au secret professionnel 
fondée sur des intérêts publics prépondérants lorsqu’il s’agit de situations répétitives et connues 
des autorités. En d’autres termes, le droit cantonal actuel n’offre pas au médecin la possibilité de 
dénoncer une infraction grave dont il aurait connaissance dans le cadre de son métier, sans se 
faire sanctionner par l’article 321 CP pour violation du secret professionnel. Cette situation n’est 
pas sans poser des problèmes aux autorités chargées des poursuites pénales, et aussi aux 
professionnels de la santé qui sont plongés à la fois dans l’incertitude et, souvent, dans un conflit 
de conscience. 

De nombreux autres cantons, dont des cantons voisins comme Berne, ont au contraire 
explicitement prévu dans leur législation une dérogation au secret professionnel en pareille 
situation, sans que cela change quoi que ce soit au rôle des professionnels de la santé ni à la 
confiance que leur témoignent les patients. 

En l’état actuel de la législation fédérale et neuchâteloise, la levée du secret professionnel n’est 
prévue que dans quelques articles, en particulier ceux qui sont mentionnés ci-après. Il faut 
signaler cependant que la plupart de ces cas ne visent pas directement la dénonciation 
d’infractions pénales mais simplement le signalement de certaines situations à une autorité 
administrative ou judiciaire. 

– L’article 119, alinéa 5, CP prévoit l’annonce à l’autorité de santé publique compétente de toute 
interruption volontaire de grossesse, à des fins statistiques et en respectant l’anonymat de la 
patiente. 

– L’article 358ter CP visant la sauvegarde de l'intérêt des mineurs donne l’autorisation aux 
personnes soumises aux articles 320 et 321 d’aviser l’autorité tutélaire d’infractions commises 
à leur encontre. Une fois avertie, l’autorité tutélaire devrait elle-même dénoncer le cas aux 
autorités de poursuite pénale. 

– La loi fédérale sur la circulation routière (LCR), à son article 14, alinéa 4, indique que le 
médecin peut signaler aux autorités compétentes en matière de circulation routière une 
personne qui n’est pas capable de conduire avec sûreté un véhicule automobile en raison de 
maladies ou d’infirmités physiques ou mentales ou pour cause de toxicomanie. Le but de cette 
disposition n’est pas de réprimer des infractions mais d’assurer la sécurité du trafic et de 
prévenir des accidents. 

– La loi fédérale sur les épidémies2, pour d’évidentes questions de santé publique, prévoit à son 
article 27 une obligation pour le personnel de santé (médecins, hôpitaux, institutions publiques 
et privées de la santé) de déclarer les maladies transmissibles à l’autorité cantonale 
compétente, qui transmet ces renseignements à l’Office fédéral de la santé publique. Cet 
article a été modifié en 2000 pour s’adapter à la loi sur la protection des données. La loi sur les 
épidémies est complétée d’une ordonnance3 qui prévoit que le médecin responsable doit 

                                                 
1 Pour les médecins fonctionnaires, il existe cependant une autre opinion: Alain Bauer et Pierre Cornu, code 
de procédure pénale neuchâtelois annoté, Neuchâtel, 2003, p. 46. 
 
2 Loi fédérale du 18 décembre 1970 sur la lutte contre les maladies transmissibles de l'homme, abrégée Loi 
sur les épidémies. 
3 Ordonnance sur le transport et la sépulture de cadavres présentant un danger de contagion ainsi que le 
transport des cadavres en provenance ou à destination de l’étranger, du 17 juin 1974. 
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indiquer à l’autorité compétente les dangers liés au transport et à la sépulture d’un cadavre 
contagieux. 

– La loi fédérale sur les stupéfiants, en son article 15, permet aux services administratifs, aux 
médecins et aux pharmaciens de signaler les cas d’abus de stupéfiants à l’autorité protectrice 
ou à une institution de traitement ou d’assistance agréée, s’ils l’estiment nécessaire, en 
premier lieu dans un but de protection du patient, voire de ses proches ou de la communauté. 
En outre, l’article 15a, alinéa 6, de la même loi prévoit l’obligation d’aviser l’office compétent 
(par exemple le service des automobiles) si un service a connaissance du fait qu’une 
personne, en raison de sa dépendance, constitue un danger pour la circulation publique. Le 
but est ici le même que celui de l’article 14, alinéa 4, LCR. 

L’avis de droit susmentionné conclut que, pour combler la lacune du droit neuchâtelois, il 
appartient au législateur de résoudre la question de la dénonciation d’infractions pénales par un 
professionnel de la santé astreint au secret. Le législateur cantonal est libre, en respectant les 
limites posées par la force dérogatoire du droit fédéral et le principe de la proportionnalité, 
d’édicter des dispositions prévoyant des dérogations au secret professionnel, pour autant que les 
destinataires de la norme soient expressément nommés. Une obligation générale faite à tout 
citoyen de dénoncer les infractions graves dont il aurait connaissance ne suffit pas à lever le 
secret médical protégé par l’article 321 CP. 

b) Mort suspecte 

L’avis de droit a également examiné le cas de la constatation de mort suspecte par un médecin. Il 
a relevé qu’il n’est nulle part fait expressément mention, dans la législation cantonale actuelle, 
d’une obligation pour le médecin d’aviser les autorités de poursuite, en cas de constatation de 
mort suspecte. Le code de procédure pénale neuchâtelois prévoit simplement, à son article 98a, 
que l’officier de police judiciaire procède, en cas de mort suspecte, avec l’assistance d’un 
médecin, aux constatations nécessaires. 

Pour les auteurs de l’avis de droit, une clarification de la situation semble par conséquent 
opportune, en procédant à une révision législative concernant la dénonciation d’infractions 
pénales par des personnes tenues au secret professionnel. 

2. PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DE LA LEGISLATION 

A la suite de l’avis de droit de l’Institut de droit de la santé, la cheffe du DJSS a chargé une 
commission de proposer une modification de la législation cantonale relative au secret 
professionnel et à sa levée pour les professions de la santé. La commission, présidée par la 
médecin cantonale, se composait d’un représentant de l’Association des médecins neuchâtelois, 
du procureur général, d’un juge d’instruction, d’un représentant de la police cantonale et d’un 
membre de l’Institut de droit de la santé de l’Université de Neuchâtel. 

Le Conseil d'Etat a fait siennes les réflexions de la commission qui suggère de reprendre les 
principales conclusions de l’avis de droit émis par l'IDS. Ainsi, le gouvernement neuchâtelois 
propose d’ajouter à la loi de santé neuchâteloise, du 6 février 1995, un article 63a qui s’inspire de 
l’article 28 de la loi sur la santé publique bernoise du 2 décembre 1984 (Recueil systématique 
bernois 811.01), avec quelques modifications propres à adapter la disposition légale au contexte 
du droit neuchâtelois. 

L’article 63a proposé fera partie de la section 2 du chapitre 5 de la loi de santé, consacré aux 
professions de la santé, plus spécialement aux droits et obligations des professionnels de la 
santé. L’article 62 de la loi de santé prévoit le principe du secret professionnel, en l’étendant à 
tous les professionnels de la santé au sens du droit neuchâtelois. L’article 63 est actuellement 
consacré aux exceptions au secret professionnel. Il énumère à son alinéa 1 les personnes et 
autorités habilitées à délier le professionnel de la santé de son secret. Son alinéa 2 réserve les 
dispositions légales concernant l'obligation de renseigner une autorité ou de témoigner en justice.  

L’article 63a proposé précisera donc l’article 63, en introduisant des exceptions supplémentaires 
au secret professionnel qui permettront aux professionnels de la santé d’échapper aux sanctions 
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prévues soit par l’article 321 CP, soit par l’article 62, en combinaison avec l’article 122, de la loi de 
santé. Pour des raisons de systématique, le Conseil d'Etat propose de modifier la structure et la 
note marginale de l’article 63, afin d’assurer la cohérence avec le nouvel article 63a. La note 
marginale de l’article 63, intitulée actuellement b) exceptions, serait modifiée et deviendrait 
b) levée du secret. L’article 63 ne conserverait que son premier alinéa. Son alinéa 2 actuel 
deviendrait l’alinéa 4 de l’article 63a. 

3. COMMENTAIRE DU PROJET D'ARTICLE 63A 

Article 63a, alinéa 1 

L’alinéa 1 de l’article 63a, qui reprend tel quel l’article 28 de la loi de santé bernoise, oblige les 
professionnels de la santé à déclarer tout décès extraordinaire, en d’autres termes toute mort 
suspecte qu’ils ont pu constater dans l’exercice de leur profession. Cet alinéa précise le contenu 
de l’article 16 de la loi sur les sépultures, du 10 juillet 1894 (Recueil systématique de la législation 
neuchâteloise (RSN) 565.1), qui prévoit la vérification officielle du décès par un médecin diplômé. 
Il précise également l'article 98a du code de procédure pénale neuchâtelois, du 19 avril 1945 
(RSN 322.0), qui prévoit l’assistance du médecin à un officier de police judiciaire pour constater 
une mort suspecte. 

Le décès suspect doit être annoncé sans délai aux autorités compétentes de poursuite pénale, 
c’est-à-dire au ministère public ou au juge d’instruction. 

Article 63a, alinéa 2 

L’alinéa 2 de l’article 63a offre la possibilité pour le professionnel de la santé de dénoncer ou de 
signaler des faits permettant la poursuite de certaines infractions. Cet alinéa comble une lacune 
du droit neuchâtelois qui ne permettait pratiquement pas jusqu’alors au professionnel de la santé 
d’échapper au secret professionnel sans en être expressément délié par l’autorité compétente ou 
par le patient. L’alinéa 2 prévoit que les professionnels de la santé ont la possibilité de dénoncer, 
et non pas l’obligation. Il appartiendra donc au professionnel de la santé d’exercer son meilleur 
jugement et de prendre la décision qui en résulte. 

Il a paru préférable de responsabiliser les professionnels de la santé plutôt que de leur imposer 
une obligation de dénoncer qui aurait pu être mal comprise ou acceptée. Le Conseil d'Etat 
renonce également à obliger le professionnel de la santé à dénoncer tout fait permettant de 
conclure à un crime ou à un délit contre la vie ou l'intégrité corporelle, la santé publique ou 
l'intégrité sexuelle, car il estime que la possibilité de signaler ces faits suffit à la poursuite 
d’infractions graves. En effet, les professionnels de la santé usant de la nouvelle possibilité qui 
leur sera donnée seront soulagés de la crainte d’être dénoncés pour violation du secret 
professionnel et pourront ainsi informer les autorités compétentes de faits particulièrement graves, 
ce qui leur était jusqu’à présent interdit. L’article 63a, alinéa 2, respecte également le principe de 
proportionnalité et un juste équilibre entre l’intérêt à la poursuite des infractions pénales d’un côté, 
les intérêts de santé publique et les droits du patient de l’autre. 

Le Conseil d'Etat renonce à dresser une liste d’infractions, qui risquerait d’être lacunaire, car il 
estime que le professionnel de la santé saura facilement, par la lecture de l’alinéa 2 et sans 
connaître le détail des catégories d’infractions du code pénal, évaluer les situations dans 
lesquelles il est autorisé à aviser l’autorité compétente. En effet, les termes de crime ou délit 
contre la vie, l’intégrité corporelle, la santé publique ou l’intégrité sexuelle sont certes larges, mais 
permettent à toute personne de bon sens d’apprécier dans quelles circonstances un fait peut être 
signalé ou non. 

L’article 63a, alinéa 2, reprend l’alinéa 2 de l’article 28 de la loi de santé bernoise. Le Conseil 
d'Etat estime cependant opportun d’ajouter, parmi les autorités à informer, la police cantonale aux 
autorités de poursuite judiciaire (soit le ministère public ou le juge d’instruction), compte tenu des 
modalités de poursuite des infractions pénales dans notre canton. Cette formulation clarifie aussi 
la situation, de sorte que le professionnel de la santé neuchâtelois ne devrait pas avoir de doute 
quant aux destinataires possibles de l’information qu’il souhaite transmettre. 
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Article 63a, alinéa 3 

L’article 63a, alinéa 3, permet aux professionnels de la santé qui ont la charge de patients privés 
de liberté en raison de la commission d’infractions pénales, de signaler à l’autorité compétente 
des faits importants en relation avec les mesures prises. Le Conseil d'Etat renonce à reprendre le 
terme de "dangerosité" de la loi de santé bernoise (article 28, alinéa 3), difficilement qualifiable et 
sujet à controverse en droit4. 

Cette disposition permet donc aux professionnels de la santé de signaler des faits importants qui 
remettraient par exemple en cause une décision prise à l’égard d’une personne privée de liberté. Il 
peut s’agir de faits susceptibles de mettre en péril l’intérêt de la personne en question, les intérêts 
de tiers ou l’intérêt public. Ainsi formulé, l’article 63a, alinéa 3, restreint la transmission des 
informations aux seuls faits en relation avec les mesures prises. Dans un souci de protection des 
données, le Conseil d'Etat souhaite ainsi préciser la teneur des informations pouvant être 
transmises à l’autorité compétente. Celle-ci est, en matière pénale, notamment la commission de 
libération neuchâteloise5. 

Le Conseil d'Etat juge par ailleurs inopportun d'englober, comme le fait l'article 28, alinéa 3, de la 
loi bernoise, la privation de liberté à des fins d'assistance, régie par les articles 397a ss du code 
civil (CC). En effet, contrairement à celle de droit pénal, la privation de liberté de droit civil vise 
exclusivement ou, du moins principalement, à fournir à une personne une assistance, notamment 
des soins, qui ne peut pas lui être apportée d’une autre manière. Assimiler les deux régimes, 
pénal et civil, reviendrait à ne pas admettre les différences fondamentales qui les distinguent. En 
outre, les autorités compétentes ne sont pas les mêmes et ne jouent pas un rôle comparable. 
Dans la privation de liberté à des fins d’assistance du droit civil, ce sont les médecins de 
l’établissement d’accueil qui décident, soit de manière autonome, soit en avisant l’autorité 
tutélaire, de la levée de la mesure (cf. art. 397b, al. 3, CC)6. Il est admis que le médecin doit lever 
ou faire lever la mesure de privation de liberté dès que possible, compte tenu de la disparition du 
besoin d’assistance de la personne concernée. A cette fin, il peut, déjà selon le droit actuel, 
informer l’autorité tutélaire que le maintien de la personne dans l’établissement où elle est privée 
de liberté à des fins d’assistance n’est plus justifié. Le rôle du médecin dans la privation de liberté 
à des fins d’assistance n’est donc guère comparable à celui du médecin de prison qui donne un 
simple préavis à la commission de libération neuchâteloise qui, elle, prend la décision finale. 

Article 63a, alinéa 4 

L’alinéa 4 reprend textuellement l’article 63, alinéa 2 actuel, de la loi de santé. Il réserve, de 
manière générale, les dispositions du droit fédéral et cantonal sur l’obligation de renseigner une 
autorité ou de témoigner en justice. 

4. CONCLUSION 

Le Conseil d'Etat estime en conclusion que l’introduction de l’article 63a dans la loi de santé 
comble utilement la lacune du droit neuchâtelois actuel concernant la dénonciation d’infractions 
pénales par des professionnels de la santé tenus au secret. Les solutions proposées lui 
paraissent respecter de manière équitable et équilibrée les différents intérêts en jeu, publics et 
privés. Elles s’intègrent en outre sans difficulté, grâce aussi à l’adaptation systématique mineure 
de l’article 63 actuel de la loi de santé, au droit cantonal, tout en respectant le droit fédéral 
existant. 

                                                 
4 Voir par exemple le message concernant la modification du code pénal suisse (dispositions 
générales, entrée en vigueur et application du code pénal) et du code pénal militaire ainsi qu’une 
loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, du 21 septembre 1998 (Feuille fédérale 
1999, p. 1903). 
5 Voir le règlement général concernant la détention dans le canton de Neuchâtel, du 3 mai 2000 
(RSN 351.1). 
6 Voir aussi la loi sur l’introduction du code civil suisse (LICC), du 22 mars 1910 (RSN 211.1). 
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Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous proposons de prendre en considération le présent 
rapport et d'adopter le projet de loi qui vous est soumis. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 27 octobre 2004 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
portant révision de la loi de santé (LS) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 octobre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 63, note marginale, al. 2 
 
2Abrogé 
 
 
Art. 63a (nouveau) 
 
1Les professionnels de la santé sont tenus de déclarer immédiatement aux 
autorités compétentes de poursuite pénale tout décès extraordinaire constaté 
dans l'exercice de leur profession. 
 
2Les professionnels de la santé sont habilités, en dépit du secret professionnel 
qui les lie, à informer les autorités de poursuite pénale et la police cantonale de 
tout fait permettant de conclure à un crime ou à un délit contre la vie ou l'intégrité 
corporelle, la santé publique ou l'intégrité sexuelle. 
 
3Les professionnels de la santé, en charge de personnes en exécution de peines 
ou de mesures privatives de liberté, sont autorisés, en dépit du secret 
professionnel qui les lie, à informer l'autorité compétente de faits importants 
pouvant avoir une influence sur les mesures en cours. 
 
4Sont en outre réservées les dispositions du droit fédéral et cantonal concernant 
l'obligation de renseigner une autorité ou de témoigner en justice. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

b) levée du secret 

c) autres 
exceptions 
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VETERINAIRE 05.004 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi vétérinaire (LVét) 
 
(Du 1er décembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

L’organisation actuelle des compétences au sein de l’Etat en matière de surveillance des 
professions de la santé animale n’est pas satisfaisante. De plus, les professions paravétérinaires, 
pourtant en vogue à notre époque, ne sont nullement réglementées. Finalement, le législateur 
fédéral a introduit récemment toute une série de nouvelles dispositions relatives à l’usage des 
médicaments vétérinaires, qu’il s’agit de prendre en compte dans notre législation cantonale. 

Forts de ces constatations, nous proposons la création d’une loi vétérinaire distincte de la loi de 
santé. Organisée en six chapitres, la loi fixe les compétences au niveau cantonal, règlemente les 
professions de médecin-vétérinaire et paravétérinaires, définit les procédures en matière d’usage 
des médicaments vétérinaires et modifie la loi de santé pour en faire un texte dévolu 
exclusivement à la santé humaine. 

Pour l’essentiel, la loi vétérinaire prévoit le transfert des compétences du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité au Département de l’économie publique en matière de santé 
animale et instaure le-la vétérinaire cantonal-e en tant qu’autorité chargée des tâches lui étant 
confiées par la législation fédérale en matière de médicaments vétérinaires. Plus loin (chapitre III), 
elle fixe les règles liées à l’exercice des professions de santé animale, en reprenant tout en les 
adaptant les dispositions de la loi de santé en ce qui concerne les vétérinaires, d’une part, et en 
introduisant une série de mesures applicables aux professionnels paravétérinaires, jusqu’ici non 
réglementés, d’autre part. Enfin, il était nécessaire d’adapter la loi cantonale aux nouvelles 
dispositions fédérales en matière d’usage des médicaments vétérinaires; ce qui est fait au 
chapitre IV. 

Deux lois existantes sont également modifiées: la loi de santé et la loi d’application de la loi 
fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels, pour laquelle nous proposons une 
modification mineure relative à la nomination des contrôleurs-euses des viandes. 

1. INTRODUCTION 

Entrée en vigueur le 1er janvier 1996, la loi de santé inclut quelques dispositions concernant la 
médecine vétérinaire. Mais, à l’instar de ce qui se passe pour les êtres humains, les soins 
prodigués aux animaux sont non seulement de plus en plus nombreux, mais aussi de plus en plus 
variés. Diverses prestations sont également proposées par des professionnels non vétérinaires. 
Pour ces derniers, aucune disposition – par exemple au regard du droit d’exercer – ne figure dans 
la loi. Celle-ci ne prend en effet en compte, et parfois de manière fort lacunaire, que la profession 
vétérinaire, ignorant totalement les activités paravétérinaires. 
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Par le biais de la loi sur les médicaments et les dispositifs médicaux (loi sur les produits 
thérapeutiques, LPTh) entrée en vigueur le 1er janvier 2002, le législateur fédéral a renforcé le 
contrôle du marché des médicaments vétérinaires, en particulier dans le domaine des animaux de 
rente. Il s’agit de mieux protéger les animaux traités et par voie de conséquence les 
consommateurs-trices de denrées alimentaires d’origine animale. Dans son ordonnance 
d’application du 18 août 2004 (ordonnance sur les médicaments vétérinaires, OMédV), le Conseil 
fédéral impose aux cantons la mise sur pied d’équipes de contrôle et de surveillance placées sous 
la direction du-de la vétérinaire cantonal-e. 

Au regard des modifications susmentionnées, il nous est clairement apparu qu’une nouvelle loi 
vétérinaire, distincte de l’actuelle loi de santé, devait être créée; ceci dans le but de combler les 
lacunes existantes et d’adapter la législation neuchâteloise aux dispositions fédérales les plus 
récentes, tout en tenant compte des évolutions constatées au niveau des soins donnés aux 
animaux. 

2. POURQUOI UNE LOI VETERINAIRE? 

Ayant peu de compréhension pour l’organisation cantonale actuelle déléguant la surveillance de la 
profession et des pharmacies vétérinaires au Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité (DJSS) et au service de la santé publique qui lui est rattaché, la Société neuchâteloise 
des vétérinaires (SNV), par courrier du 27 mars 2003, a demandé un transfert des compétences 
en la matière au Département de l’économie publique (DEP) et à son service vétérinaire. A l’appui 
de cette requête, la SNV estimait qu’un-e médecin vétérinaire était mieux à même de comprendre 
et de gérer les problèmes spécifiques à l’exercice de cette profession qu’un-e médecin ou un-e 
pharmacien-ne. Il lui semblait également opportun de profiter des modifications législatives 
fédérales en la matière pour adapter notre législation cantonale jugée incomplète. 

Il est vrai qu’une certaine confusion règne dans la population au sujet de l’autorité compétente en 
matière de médecine vétérinaire. Nombre de client-e-s insatisfait-e-s s’adressent au service 
vétérinaire pour se plaindre de leur vétérinaire et se voient répondre que le service compétent 
dans ce domaine est celui de la santé publique, ajoutant encore à leur incompréhension des 
rouages de l’administration. A contrario, il peut arriver que des demandes de renseignements 
soient adressées à la santé publique, qui les transmet au service vétérinaire, souvent mieux à 
même d’y apporter les réponses souhaitées. Ces va-et-vient, dus à la législation actuelle et 
indépendants de la volonté des services concernés, nuisent à l’image de l’administration, qui 
donne l’impression de ne pas vouloir prendre ses responsabilités et se réfugier derrière des 
excuses juridiques pour échapper à la prise de décisions. 

Aussi estimons-nous qu’il est préférable de transférer les affaires vétérinaires au service 
éponyme, dans un souci de clarté pour la population mais aussi pour profiter au mieux des 
compétences et des connaissances de ses collaborateurs-trices. La gestion des dossiers y 
gagnera en rapidité et en transparence, dans l’intérêt des usagers-ères et des services 
concernés. Chargé aujourd’hui déjà de l’ensemble des tâches liées aux animaux – à l’exception 
de la faune sauvage gérée par le service de la faune –, le service vétérinaire bénéficie de 
synergies dans ce domaine qui font naturellement défaut au service de la santé publique. De plus, 
il est en relation constante avec les vétérinaires du canton, ce qui en fait un connaisseur de ces 
affaires et de leur évolution, présente ou future. 

Un autre aspect à prendre en compte dans la situation actuelle est la diversification croissante des 
soins donnés aux animaux. Diverses prestations de santé sont ainsi proposées par des 
professionnels non vétérinaires. Il est particulièrement intéressant de souligner que les médecines 
et médicaments dits naturels connaissent un essor significatif, à l’instar de ce qui se passe en 
médecine humaine. Sont concernés non seulement les animaux de compagnie mais également 
les animaux de rente. 

Or, nous constatons que la réglementation actuelle de ces activités est caractérisée par une 
grande incertitude – quand elle n’est pas tout simplement absente. Pourtant, il s’agit de légiférer 
en la matière. Les animaux, en vertu du droit fédéral sur la protection des animaux, doivent être 
protégés des atteintes à leur intégrité et à leur dignité. La nouvelle perception que nous en avons, 
concrétisée par la modification, en 2002, du code civil suisse selon laquelle les animaux ne sont 
pas des choses mais des êtres doués d’une sensibilité particulière, doit être prise en considération 
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à l’occasion de chaque soin qui leur est donné, qu’il soit vétérinaire ou l’œuvre de professionnels 
paravétérinaires. De plus, la protection de la santé publique exige des mesures appropriées en 
cas de risque de transmission à l’être humain de maladies infectieuses animales. Enfin, la 
demande de qualité des consommateurs-trices de denrées alimentaires d’origine animale ainsi 
que la protection des personnes contre les dommages causés par les animaux requièrent un 
comportement responsable de la part de toutes les personnes s’occupant de santé animale. 

Le souci de prendre mieux encore en compte la santé des animaux et des consommateurs-trices 
de produits qui en sont issus a également trouvé une concrétisation dans l’adoption par les 
Chambres fédérales en 2000 de la nouvelle loi sur les médicaments et les dispositifs médicaux 
(loi sur les produits thérapeutiquees, LPTh), finalement entrée en vigueur le 1er janvier 2002. Une 
section entière de la loi ainsi que diverses dispositions éparses sont consacrées au bon usage 
des médicaments vétérinaires. On note un renforcement des prescriptions et des contraintes lors 
de la remise de médicaments. Le Conseil fédéral en a précisé les contours dans l’ordonnance sur 
les médicaments vétérinaires, prise le 18 août 2004 (OMédV). 

Ce nouveau texte – fait rare– impose aux cantons l’organisation de leurs structures d’exécution, 
en désignant nommément le-la vétérinaire cantonal-e comme responsable des contrôles et des 
inspections, ainsi que de l’exécution de la législation sur les produits thérapeutiques dans les 
pharmacies vétérinaires privées, les commerces de détail dont l’assortiment médicamenteux est 
majoritairement constitué de médicaments vétérinaires et les exploitations d’animaux de rente. 
Ainsi, les dispositions de la loi de santé neuchâteloise, qui déléguaient au-à la pharmacien-ne 
cantonal-e la compétence de surveiller les pharmacies privées des vétérinaires, ont d’ores et déjà 
été modifiées par votre Conseil le 24 février 2004. Mais les nouvelles tâches du-de la vétérinaire 
cantonal-e ne sont pas encore inscrites dans une loi; cette lacune sera comblée par le biais de la 
loi vétérinaire que nous vous proposons aujourd’hui. 

Globalement, la nouvelle loi vétérinaire permettra de séparer clairement les dispositions relevant 
de la santé animale de celles touchant la médecine humaine, qui resteront dans la loi de santé. 
Les compétences respectives des deux départements concernés seront également clarifiées, 
dans un souci de plus grande efficacité, d’une part, et de transparence à l’égard de la population, 
d’autre part. La nouvelle loi posera de plus les bases d’une réglementation – absente à ce jour 
mais indispensable – des activités paravétérinaires en plein développement. 

3. GRANDES LIGNES DU PROJET 

3.1. Organisation cantonale 

Aujourd’hui, l’octroi d’autorisations de pratiquer la médecine vétérinaire, leur surveillance et celle 
des pharmacies privées de vétérinaires relèvent de la santé publique, au même titre que les 
affaires concernant les médecins ou les pharmacien-ne-s. Le département compétent est le 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité (DJSS), le service chargé de l’exécution de 
la loi étant le service de la santé publique, auquel sont rattachés le-la médecin cantonal-e et le-la 
pharmacien-ne cantonal-e. Cette dernière personne est également chargée de l’inspection des 
pharmacies privées de vétérinaires, tâche pour laquelle elle collabore avec le-la vétérinaire 
cantonal-e. 

Cette organisation visait un regroupement des forces au sein de la santé publique, dans le but de 
garantir une unité de traitement des affaires. Force est de constater que les conditions-cadres ont 
aujourd’hui changé. D’une part l’émergence et l’extension des activités paravétérinaires, qui 
nécessitent pour les surveiller et les contrôler des connaissances pointues de leurs évolutions et 
de leurs interactions avec la médecine vétérinaire, d’autre part l’introduction en 2001 de contrôles 
vétérinaires officiels dans les exploitations agricoles au cours desquels l’utilisation correcte des 
antibiotiques destinés aux animaux est vérifiée ont renforcé l’implication du-de la vétérinaire 
cantonal-e dans ce domaine. 

Il est donc logique de revoir l’organisation actuelle des compétences étatiques en regroupant tout 
ce qui concerne la médecine humaine au sein du DJSS et de son service de la santé publique et, 
parallèlement, en attribuant toutes les tâches relevant de la santé animale au Département de 
l’économie publique (DEP), auquel le service vétérinaire cantonal est rattaché. 
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La nouvelle organisation se présentera dès lors comme suit: le DEP sera le département chargé 
des affaires vétérinaires; il disposera du service vétérinaire pour accomplir ses tâches. Une 
collaboration, en particulier avec le service de la santé publique, est institutionnalisée; elle 
complète la disposition de l’article 11, alinéa 5, de la loi de santé qui prévoit d’ores et déjà que le-
la pharmacien-ne cantonal-e et le-la vétérinaire cantonal-e collaborent au niveau des inspections 
de pharmacies publiques mettant en vente des médicaments vétérinaires. Concrètement, le DEP 
octroiera les autorisations de pratiquer aux vétérinaires et aux autres professionnels de la santé 
animale désignés par le Conseil d’Etat; il pourra également retirer les autorisations accordées. Le 
département sera en outre compétent pour reconnaître les titres spécialisés. Le service 
vétérinaire pour sa part sera chargé de contrôler et de surveiller les vétérinaires praticiens et les 
professionnels paravétérinaires; il inspectera également les pharmacies privées de vétérinaires et 
les commerces zoologiques qui vendent ou remettent des médicaments. 

Cette nouvelle organisation s’inscrit dans une volonté de recherche de synergies et de 
concentration de toutes les affaires touchant de près ou de loin les animaux au sein du service 
vétérinaire cantonal, la faune sauvage faisant exception. Nous y voyons de nombreux avantages, 
à l’interne comme à l’extérieur de l’administration. Pour le public, cela implique une simplification 
des démarches, qu’il s’agisse de demandes de renseignements ou de dépôts de plaintes; un seul 
service sera désormais responsable de ce domaine et compétent pour instruire les dossiers. 
L’incompréhension actuelle due à la dispersion des responsabilités entre deux départements et 
deux services sera ainsi contrée de manière efficace. 

Pour les agriculteurs-trices aussi, l’organisation proposée apportera des simplifications au niveau 
des contrôles effectués par le service vétérinaire. Celui-ci est d’ores et déjà chargé par l’Office 
vétérinaire fédéral de procéder à l’inspection de 10% des exploitations agricoles par année. Au 
cours de ces contrôles, instaurés en 2001 dans le cadre des accords bilatéraux avec l’Union 
européenne, le-la vétérinaire officiel-le s’intéresse au respect de diverses législations concernant 
l’hygiène de la production du lait, la santé animale, le contrôle du trafic des animaux et l’utilisation 
des antibiotiques. Ceux-ci doivent être inscrits dans un journal des traitements, qui est vérifié à 
cette occasion. Avec le transfert des compétences du service de la santé publique au service 
vétérinaire prévu dans le présent projet de loi, l’ensemble des traitements médicamenteux pourra 
être contrôlé lors de la même inspection, évitant ainsi une multiplication des contrôles dans les 
exploitations agricoles. De plus, le flux des médicaments pourra être suivi par la même instance 
depuis le cabinet vétérinaire jusqu’aux animaux traités. Dans ce but, le Conseil fédéral a désigné 
les vétérinaires cantonaux comme autorités chargées de l’exécution de la législation sur les 
produits thérapeutiques à usage vétérinaire. 

3.2. Professions réglementées 

La loi de santé en vigueur actuellement ne prévoit l’octroi d’autorisations de pratiquer qu’aux seuls 
vétérinaires. Il s’agit pourtant d’élargir cette disposition à d’autres professions, dans la mesure où 
la protection de la vie et de la santé des animaux le justifie. Dans le domaine humain par exemple, 
les chiropraticien-ne-s, les ergothérapeutes, les hygiénistes dentaires, les infirmiers-ières, etc. 
sont également soumis-es à autorisation. Il est évident que cette liste ne peut pas être reprise telle 
quelle en matière de soins donnés aux animaux. Nous l’avons déjà dit, la situation qui prévaut 
dans le domaine vétérinaire est caractérisée par une grande instabilité en raison de l’émergence 
continuelle de nouvelles activités dont l’impact sur la santé animale ne peut souvent pas être 
défini à l’avance. La loi doit donc être adaptée à cet état de fait et garantir toute la souplesse 
voulue et la flexibilité requise. Raison pour laquelle la compétence de désigner les autres 
professions de santé animale soumises à autorisation est attribuée au Conseil d’Etat. Cette 
désignation se fera avec toute l’objectivité voulue, dans le respect de critères clairs: l’exercice 
d’activités sanitaires soumises à des exigences particulières pour assurer la qualité des soins 
médicaux nécessitera l’octroi d’une autorisation. Toutes les autres activités pourront donc en 
principe être exercées librement. On veillera par ailleurs à ne pas régir les autorisations en 
matière de santé animale de manière plus restrictive que dans le domaine humain. 

Dans l’intérêt des prestataires de services et afin de protéger les détenteurs-trices d’animaux tout 
comme les animaux traités, il est important de préciser quelles activités peuvent être exercées 
librement et quelles sont celles qui sont soumises à autorisation préalable, voire totalement 
interdites. Pour tenir compte de l’évolution constante dans ce domaine, le projet de loi vétérinaire 
et les instruments de surveillance qu’il contient garantissent que de nouvelles prestations de 
services puissent être intégrées de façon appropriée et rapide au système d’autorisation. 
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Le champ d’application de la loi s’étend à l’ensemble des activités zoosanitaires; toutefois, les 
professions et les activités régies de manière exhaustive par le droit fédéral, comme les gardien-
ne-s d’animaux ou les assistant-e-s en médecine vétérinaire, ne sont pas concernées. De plus, 
même sans avoir délivré d’autorisation, le département pourra interdire l’exercice d’une profession 
à toute personne ayant été condamnée pénalement pour violation grave ou répétée de 
législations s’appliquant au domaine vétérinaire. Notons encore que les pratiques de médecine 
douce ou de bien-être ne sont pas soumises à la loi, à l’instar de ce que nous connaissons en 
médecine humaine, dans la mesure où elles ne représentent aucun danger pour les animaux qui y 
sont soumis. 

3.3. Droits et obligations 

Dans ses grandes lignes, le projet de loi vétérinaire reprend, en les adoptant, les dispositions de 
la loi de santé. Le secret professionnel imposé aux médecins et aux pharmacien-ne-s devient par 
exemple un devoir de discrétion lorsqu’il s’applique aux vétérinaires. L’obligation de tenir un 
dossier pour chaque patient est assouplie; un dossier par client-e ou par exploitation suffit.  

Pour la première fois, les activités interdites aux professions non soumises à l’octroi d’une 
autorisation sont clairement définies: il s’agit des activités diagnostiques, gynécologiques, 
obstétriques et thérapeutiques, pour ces dernières dans la mesure où elles requièrent des 
connaissances particulières, mais également de tout ce qui concerne les maladies épizootiques. Il 
est exigé de ces professionnels qu’ils adressent les détenteurs-trices d’animaux aux personnes 
soumises à autorisation. Cette disposition s’applique par exemple lorsque l’on soupçonne des 
désordres de la santé requérant un diagnostic complet.  

3.4. Médicaments vétérinaires 

Dans le triple but de garantir l’utilisation correcte des médicaments vétérinaires, de protéger les 
consommateurs-trices contre la présence de résidus indésirables de médicaments vétérinaires 
dans les denrées alimentaires d’origine animale et de garantir l’approvisionnement en 
médicaments vétérinaires de qualité, sûrs et efficaces afin de préserver la santé des animaux, les 
Chambres fédérales et le Conseil fédéral ont édicté une nouvelle loi sur les médicaments et les 
dispositifs médicaux, du 15 décembre 2000, et une nouvelle ordonnance sur les médicaments 
vétérinaires, du 18 août 2004. L’utilisation de ces produits se veut désormais transparente et 
traçable: les vétérinaires et les agriculteurs-trices sont tenu-e-s de documenter toute utilisation de 
médicaments, ainsi que les stocks dont ils disposent. La remise des médicaments est également 
soumise à des règles très strictes. 

L’ordonnance consacre un large chapitre à l’exécution de la législation. L’article 30 définit les 
compétences et les attributions des organes de contrôle. 

Art. 30 OMédv  Compétences et attributions 
1Les vétérinaires cantonaux sont responsables des contrôles et des inspections ainsi que 
de l’exécution de la législation sur les produits thérapeutiques: 

a. dans les pharmacies vétérinaires privées; 

b. dans les commerces de détail dont l’assortiment médicamenteux est majoritairement 
constitué de médicaments vétérinaires; 

c. dans les exploitations d’animaux de rente. 

 
2Ils sont notamment habilités: 

a. à accéder, pendant les heures d’ouverture habituelles et sans avertissement préalable, 
à tous les locaux et véhicules dans lesquels les médicaments vétérinaires ou aliments 
pour animaux sont conservés, préparés ou utilisés; 

b. à consulter tous les dossiers et documents établis ou archivés en vertu de la présente 
ordonnance, ainsi que les comptabilités, et à mettre en sûreté les pièces justificatives; 
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c. à prescrire, dans des cas particuliers, des visites des exploitations supplémentaires à 
celles qui sont prévues par la convention Médvét lorsque des contrôles ou des 
inspections font apparaître des manquements compromettant la sécurité alimentaire ou 
la santé des animaux; 

d. à prélever des échantillons d’animaux vivants ou abattus, de médicaments et 
d’aliments pour animaux; 

e. à confisquer, à saisir ou à garder en dépôt à l’intention de l’autorité compétente, voire 
détruire tout médicament vétérinaire dangereux pour la santé, interdit, non conforme à 
la législation sur les produits thérapeutiques ou acquis de façon illicite; 

f. à contrôler les exploitations et les personnes qui approvisionnent les détenteurs 
d’animaux de rente en produits destinés au traitement et aux soins de tels animaux. 

 
L’article 31 OmédV fixe la fréquence des contrôles: les commerces de détail et les pharmacies 
privées de vétérinaires doivent être inspectés au moins tous les cinq ans, les cabinets vétérinaires 
pour animaux de compagnie et les exploitations d’animaux de rente au moins tous les dix ans. Les 
contrôles supplémentaires sont fonction des risques. 

Notons encore que les organes qui procèdent à des contrôles et à des inspections doivent 
disposer d’un système d’assurance-qualité et être accrédités dans un délai de cinq ans suite à 
l’entrée en vigueur de la nouvelle ordonnance, soit jusqu’au 1er septembre 2009. Les inspecteurs-
trices doivent justifier de qualifications professionnelles adéquates et d’une expérience pratique; 
ils doivent en outre suivre régulièrement une formation continue. 

Notre législation cantonale doit être adaptée à cette nouvelle donne. Il s’agit en particulier de 
transférer la compétence de surveiller la juste utilisation des médicaments vétérinaires du-de la 
pharmacien-ne cantonal-e au-à la vétérinaire cantonal-e. Par ailleurs, la législation fédérale étant 
désormais fort exhaustive, on peut renoncer à énumérer, au niveau législatif cantonal, les 
diverses règles à respecter. 

3.5. Modification du droit existant 

Notre Conseil souhaite distinguer sans ambiguïté les activités relevant de la santé publique de 
celles touchant à la santé animale. A tous niveaux – départements, services, application pratique 
– il s’agit de tenir compte des particularités et des évolutions propres à chaque domaine. Les 
aspects vétérinaires étant réglés par le présent projet, il convient de modifier la loi de santé dans 
le sens d’une législation dévolue exclusivement à la santé humaine. Pour ce faire, tous les articles 
de la loi incluant la pratique de la médecine vétérinaire sont modifiés en conséquence. 

Par ailleurs, dans le cadre des réflexions menées au sujet de la révision du droit vétérinaire, il 
nous est apparu qu’une adaptation des règles et compétences relatives à la désignation et à la 
nomination des contrôleurs-euses des viandes devait être entreprise. Il s’agit de gagner en 
souplesse et en flexibilité, en transférant des communes à l’Etat la compétence de nommer les 
contrôleurs-euses. Cet objectif est atteint par une modification mineure de la loi d’application de la 
loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels, du 28 juin 1995. 

4. COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE 

Article premier    But 

La loi vise la promotion de la santé animale. Les aspects de santé publique inhérents à l’exercice 
des professions vétérinaire et paravétérinaires sont réglés dans diverses législations fédérales – 
en particulier la loi sur les épizooties et son ordonnance d’application en ce qui concerne les 
zoonoses (maladies se transmettant de l’animal à l’homme et inversement), la loi sur les denrées 
alimentaires et les nombreuses ordonnances qui en découlent et l’ordonnance sur l’élimination 
des sous-produits animaux; il n’y a pas lieu de les traiter ici. Relevons également que plusieurs 
facettes de la santé des animaux sont d’ores et déjà couvertes par la législation sur la protection 
des animaux; nous ne les reprenons dès lors pas dans le texte présent. 
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Article 2    Champ d’application 

Les professions paravétérinaires figurent clairement dans le champ d’application de la loi. 
Jusqu’ici, elles ne faisaient l’objet de pratiquement aucune réglementation dans notre canton. Leur 
exercice, s’il est entaché d’erreurs, pouvant toutefois porter atteinte à la santé et à l’intégrité des 
animaux, il s’agit de réglementer cette activité également. De plus, ces pratiques paramédicales 
trouvent de plus en plus d’écho aussi bien chez les propriétaires d’animaux de compagnie 
qu’auprès des détenteurs-trices d’animaux de rente. 

L’entrée en vigueur, le 1er janvier 2002, de la loi sur les produits thérapeutiques et celle de 
l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires le 1er septembre 2004 obligent le canton à revoir 
l’organisation de ses organes de contrôles et de surveillance, raison pour laquelle la présente loi 
comporte un chapitre consacré aux autorités chargées de tâches en la matière. 

Article 3    Département 

Afin de séparer clairement les activités et les compétences relevant de la santé publique de celles 
concernant la santé animale, le Conseil d’Etat souhaite attribuer le domaine vétérinaire au 
Département de l’économie publique, dont relève le service vétérinaire cantonal. Le Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité, en charge de ces tâches jusqu’ici, concentrera ses 
activités sur la santé humaine. Le transfert de compétence trouvera sa concrétisation dans un 
arrêté du Conseil d’Etat. 

La compétence d’appliquer la législation reviendra au service vétérinaire cantonal. Dès lors, ce 
service concentrera en son sein toutes les activités de l’Etat relatives aux animaux, à l’exception 
de la faune sauvage. Ainsi, pour la population, il n’existera plus qu’un seul répondant à même de 
renseigner ou de traiter tous les dossiers en rapport avec la gent animale, y compris les soins qui 
lui sont prodigués et les médicaments qui lui sont administrés. 

Le service sera chargé de la surveillance de l’exercice des professions vétérinaire et 
paravétérinaires. A ce titre, il préavisera à l’intention du-de la chef-fe du département les 
demandes d’autorisation de pratiquer et traitera toutes les affaires liées à l’exercice de ces 
professions. Par la présence de deux vétérinaires en son sein, le service est à même de gérer de 
manière compétente et professionnelle les cas qui lui sont soumis. 

Le service reprendra également le contrôle de l’utilisation des médicaments vétérinaires, comme 
le prévoit le nouveau droit fédéral. Les pharmacies privées de vétérinaires seront visitées au 
moins tous les cinq ans en ce qui concerne les animaux de rente et au moins tous les dix ans 
pour les animaux de compagnie. A ces occasions, on vérifiera entre autres la traçabilité de l’usage 
des médicaments de leur achat à leur remise à un-e propriétaire d’animaux, les conditions de 
stockage des produits et l’étiquetage des emballages. A titre d’information, nous comptons 
actuellement dans le canton dix cabinets vétérinaires pour animaux de compagnie et douze 
pratiques mixtes petits et grands animaux; tous tiennent également une pharmacie. Il faudra dès 
lors compter avec environ trois à quatre inspections de routine par année, auxquelles pourront 
s’ajouter des contrôles inopinés en fonction des risques ou lors d’enquêtes. 

La nouvelle législation fédérale autorise également les magasins zoologiques, les commerces 
apicoles et certain-e-s apiculteurs-trices à vendre des médicaments; leur surveillance incombera 
également au service vétérinaire. Par contre, les pharmacies publiques et les drogueries qui 
proposent dans leur assortiment un choix de produits vétérinaires resteront sous le contrôle du-de 
la pharmacien-ne cantonal-e, la plus grande part des médicaments vendus par ces entreprises 
étant destinée à l’usage humain. Le-la vétérinaire cantonal-e collaborera au besoin, à la demande 
du-de la pharmacien-ne cantonal-e. 

Article 4    Vétérinaire cantonal-e 

L’ordonnance fédérale sur les médicaments vétérinaires attribue à la fonction du-de la vétérinaire 
cantonal-e la compétence du contrôle et de la surveillance de l’utilisation des médicaments dans 
les pharmacies privées de vétérinaires mais aussi dans les exploitations agricoles, à raison d’au 
moins un contrôle tous les dix ans, voire plus souvent en fonction des risques. Notre canton 
compte environ un millier d’exploitations ou d’entreprises concernées; il faut donc compter avec 
environ cent nouveaux contrôles par année. Toutefois, pour ne pas surcharger inutilement les 
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exploitations, les inspections seront effectuées en même temps que les contrôles vétérinaires 
officiels imposés par la Confédération dans le cadre des accords bilatéraux avec l’Union 
européenne, au cours desquels un-e vétérinaire officiel-le surveille la santé du bétail, l’hygiène de 
la production de lait et le respect des normes liées au trafic des animaux. 

Article 5    Liste des professions 

En tant que spécialistes de la santé animale, les vétérinaires jouissent de vastes compétences 
pour intervenir d’une quelconque manière sur des animaux vivants. Il s’agit donc de vérifier qu’ils-
elles bénéficient des qualifications requises avant qu’ils-elles ne pratiquent; raison pour laquelle 
ils-elles sont soumis-es à autorisation du canton. 

En règle générale, les professionnels de la santé animale sans formation vétérinaire agissent 
dans des domaines d’activité qui ne possèdent pas encore de cycles de formation uniques et 
reconnus, ni de profils de compétences bien déterminés. Il n’est dès lors pas possible aujourd’hui 
de dresser la liste exhaustive des professions paravétérinaires à soumettre à autorisation; il serait 
de plus malhabile d’intégrer une telle liste dans la loi, la situation pouvant évoluer très rapidement 
en la matière. La législation doit être suffisamment souple et flexible pour s’adapter sans difficulté 
et sans retard à ces conditions changeantes, raison pour laquelle les autres professions de santé 
animale soumises à autorisation seront désignées ultérieurement par le Conseil d’Etat, par voie 
d’arrêté. 

La décision de soumettre ou non une activité paravétérinaire à autorisation dépend de la 
nécessité de fixer des exigences particulières pour garantir la qualité des soins et, partant, 
l’intégrité des animaux. De telles exigences peuvent par exemple être fixées au niveau du 
diagnostic, de l’énoncé d’un pronostic, des traitements prophylactiques ou thérapeutiques, des 
opérations chirurgicales, de l’anesthésie, de traitements de maladies épizootiques, de la 
dispensation de médicaments ou d’interventions sur l’appareil locomoteur. En vertu de ces 
critères, en l’état actuel des choses, les activités de physiothérapie animale pourraient être 
soumises à autorisation. Mais, dans un avenir proche ou lointain, d’autres professions sont 
susceptibles de rejoindre la liste, pour autant que des cycles de formation obéissant à des règles 
strictes existent pour les professions considérées. 

Article 6    Autorisations 

Cet article n’appelle pas de commentaires particuliers dans la mesure où il est repris et adapté de 
la loi de santé et dès lors déjà en vigueur. Les motifs impérieux auxquels il est fait allusion à 
l’alinéa 3 sont par exemple une pénurie importante de médecins-vétérinaires dans le canton. 
Aujourd’hui absolument improbable, une telle situation pourrait toutefois surgir à l’avenir; raison 
pour laquelle l’alinéa 3 du présent article ouvre des portes en cas de nécessité. 

Article 7    Refus et retrait 

Il est fait une distinction entre refus et retrait. Le refus peut être prononcé au cours de la 
procédure conduisant à une éventuelle autorisation; le retrait pour sa part s’applique lorsque des 
faits surviennent après que l’autorisation a été octroyée. Différents cas de figure peuvent conduire 
au retrait d’une autorisation, dont en particulier la condamnation pénale pour violation grave ou 
répétée des législations pertinentes du domaine vétérinaire. Le département peut retirer 
l’autorisation en partie ou en totalité, pour une durée déterminée ou définitivement. L’autorité 
dispose ainsi des moyens requis pour faire cesser un état de fait contraire au droit. 

Article 8    Interdiction d’exercer 

Les professionnels paravétérinaires dont l’activité n’est pas soumise à autorisation doivent 
également pouvoir se voir interdire l’exercice de cette dernière en cas de violation grave ou 
répétée des législations pertinentes, ceci dans un double but de sauvegarde de la santé et de 
l’intégrité des animaux, d’une part, d’égalité de traitement à l’égard des professionnels soumis à 
autorisation, d’autre part. 
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Article 9    Pratiques de médecine douce et de bien-être 

Dans la mesure où elles sont sans danger pour les animaux qui y sont soumis, les pratiques de 
médecine douce et de bien-être (instituts de toilettage, nettoyage des oreilles, coupe des ongles 
ou des poils, etc.) ne sont pas réglementées par la loi, à l’exception des dispositions sur la 
publicité (art. 17) et la limitation des activités professionnelles (art. 20). Elles relèvent dès lors de 
la responsabilité de celles et ceux qui les dispensent. Toutefois, ces pratiques répondent de la 
législation fédérale sur la protection des animaux (LPA), qui stipule que personne ne doit de façon 
injustifiée imposer aux animaux des douleurs, des maux ou des dommages, ni les mettre en état 
d’anxiété (art. 2, al. 3 LPA). L’article 11 LPA complète ces dispositions en exigeant que les 
interventions qui causent des douleurs soient pratiquées par un-e vétérinaire sous anesthésie 
générale ou locale. Toute garantie est ainsi donnée par la législation fédérale, ce qui dispense le 
canton de légiférer en la matière. 

Article 10    Spécialistes 

Cet article n’appelle pas de commentaires particuliers dans la mesure où il est repris et adapté de 
la loi de santé. 

Article 11    Cabinets de groupe 

Cet article, en combinaison avec les articles 12 et 14, complète et précise la règle générale 
énoncée à l’article 6, alinéa 1. Les évolutions constatées ces dernières années obligent en effet à 
apporter les précisions indispensables en la matière. Il arrive de plus en plus fréquemment que 
plusieurs médecins-vétérinaires s’associent et forment un cabinet de groupe; ceci pour diminuer 
leurs charges, d’une part, mais également pour mieux profiter des spécialisations et des 
compétences de chacun-e des membres du groupe, d’autre part. Il faut toutefois reconnaître 
qu’au niveau sanitaire chaque membre de l’association porte la même responsabilité; il convient 
donc d’attribuer une autorisation à chacun-e. 

Article 12    Collaborateurs-trices vétérinaires 

Une autre évolution constatée ces dernières années montre que les vétérinaires indépendant-e-s 
ont de plus en plus tendance à engager des collègues pour les seconder, que ces derniers soient 
des assistant-e-s en formation ou des professionnels aguerris. Le cas des assistant-e-s est réglé 
à l’article 14; s’agissant des autres collaborateurs-trices, nous estimons que chaque vétérinaire 
doit être responsable des actes médicaux qu’il-elle exécute et donc être au bénéfice d’une 
autorisation de pratiquer. Il-elle pourra toutefois bénéficier de conditions d’octroi allégées, qui 
seront fixées ultérieurement par arrêté du Conseil d’Etat, dans la mesure où il-elle profitera des 
installations et du matériel de son employeur, voire de sa couverture d’assurance responsabilité 
civile professionnelle. Par contre, ses qualifications personnelles devront correspondre aux 
exigences imposées aux autres vétérinaires praticien-ne-s. 

Article 13    Collaborateurs-trices paravétérinaires 

Cet article prévoit une exception à l’obligation de disposer d’une autorisation dans les cas où une 
personne sans formation vétérinaire, qui selon l’alinéa 1 devait être au bénéfice d’une 
autorisation, est employée par un-e vétérinaire et placée sous sa responsabilité. Il s’agit d’une 
simplification administrative qui n’est pas de nature à prétériter la santé des animaux traités ou à 
mettre leur vie en danger d’une quelconque manière; elle est donc acceptable. 

Article 14    Assistant-e-s 

Les alinéas 1 à 3 n’appellent pas de commentaires particuliers, dans la mesure où ils sont repris 
de la loi de santé. L’alinéa 4 par contre requiert quelques explications. 
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Au sens de la loi, la différence majeure entre assistanat et emploi auprès d’un-e collègue 
vétérinaire réside dans le caractère formatoire de l’assistanat. Au niveau administratif, le-la 
collaborateur-trice vétérinaire doit être au bénéfice d’une autorisation (voir art. 12), alors qu’un 
simple enregistrement auprès du département suffit pour l’assistanat; dans ce dernier cas, 
l’employeur est responsable des actes de son employé-e, au niveau sanitaire également. 

La formulation retenue dans le présent projet vise une plus grande transparence au niveau du 
partage et de l’attribution des responsabilités en matière de santé animale: pendant les deux 
premières années de son engagement professionnel auprès d’un-e collègue praticien-ne, le-la 
vétérinaire est considéré-e comme un-e assistant-e et n’endosse pas de responsabilités sanitaires 
directes, son employeur étant responsable de ses actes pendant cette période de formation. 
Passé le délai de deux ans, lorsqu’il-elle poursuit son activité auprès du-de la même praticien-ne, 
le-la vétérinaire sera considéré comme un-e collaborateur-trice vétérinaire et devra demander une 
autorisation de pratiquer auprès du département compétent. Il-elle deviendra ainsi responsable de 
ses actes au sens de la loi. 

Le département pourra toutefois autoriser au cas par cas une durée plus élevée de l’assistanat 
dans le même cabinet. Des dérogations seront par exemple envisagées lorsque le-la vétérinaire 
en formation travaillera à temps partiel auprès de son employeur ou lorsque la formation 
s’accomplira dans une clinique vétérinaire pluridisciplinaire, traitant par exemple aussi bien du 
bétail, que des chevaux ou des animaux de compagnie. 

Ces dispositions mettront fin aux assistanats perpétuels, pendant lesquels aucune autorisation de 
pratiquer n’est jamais délivrée, bien que leurs titulaires maîtrisent entièrement leur art et devraient 
dès lors pouvoir être rendus responsables de leurs actes devant la loi. 

Article 15    Devoir de discrétion 

Les droits et obligations des professionnels de la santé animale découlent en principe des 
dispositions du Code des obligations régissant les mandats. C’est pourquoi la présente loi, à partir 
de cet article, se borne à définir quelques devoirs fondamentaux propres à fixer certaines 
exigences minimales devant prévaloir dans les rapports contractuels unissant les professionnels 
vétérinaires et paravétérinaires et les détenteurs-trices d’animaux.  

Par devoir de discrétion, on entend l’interdiction faite aux professionnels soumis à une autorisation 
de faire part à des tiers de faits à elles et eux communiqués par les détenteurs-trices d’animaux, 
ainsi que des observations dont ils-elles prennent note dans le cadre de l’exercice de leur 
profession. Contrairement aux autres professionnels de la médecine, les vétérinaires ne sont pas 
astreint-e-s au secret professionnel prévu par le code pénal (art. 321 CP). Le devoir de discrétion, 
découlant du devoir de fidélité prévu par le droit des mandats, figure expressément dans la 
présente loi au chapitre des devoirs auxquels un manquement peut conduire à s’exposer à des 
sanctions administratives. 

Ce devoir peut toutefois être suspendu à la demande ou avec l’autorisation des détenteurs-trices 
d’animaux concerné-e-s, ainsi que par décision du département compétent. Sont également 
réservées les dispositions légales sur l’obligation de renseigner une autorité ou de témoigner en 
justice. Dans ces cas, l’obligation d’informer prime sur le devoir de discrétion. Par exemple, 
prenons l’article 11 de la loi fédérale sur les épizooties qui oblige les professionnels de la santé 
animale non vétérinaires à annoncer à un-e vétérinaire l’apparition d’épizooties ou de signes 
pouvant faire suspecter celles-ci. Le-la vétérinaire a alors l’obligation de signaler le cas au-à la 
vétérinaire officiel-l-e. 

L’alinéa 5 du présent article offre aux médecins-vétérinaires la possibilité de dénoncer les 
infractions à la législation sur la protection des animaux qu’ils-elles constatent dans l’exercice de 
leur profession. A notre avis, en dérogation au principe du devoir de discrétion énoncé à l’alinéa 1, 
il faut donner aux médecins-vétérinaires le droit de dénoncer les cas les plus évidents à l’autorité 
compétente, dans l’intérêt fondamental des animaux maltraités. 

Article 16    Dossier 

Dans un souci de traçabilité des actes médicaux entrepris, les professionnels soumis-es à 
autorisation doivent tenir un dossier pour chacun-e de leurs client-e-s. Le dossier contient toutes 
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les indications requises, soit les dates des visites ou des contrôles, les faits et les symptômes 
constatés, les diagnostics posés et les médicaments ou les autres traitements prescrits ou remis. 
L’ordonnance sur les médicaments vétérinaires exige également la notification de tous les 
traitements dans le dossier du patient.  

Article 17    Publicité 

Cet article n’appelle pas de commentaires particuliers, dans la mesure où il est repris de la loi de 
santé. L’interdiction de faire de la publicité est toutefois étendue aux professions paravétérinaires, 
traitées sur un pied d’égalité avec les vétérinaires. Les dérogations à l’interdiction de publicité 
relèvent des codes déontologiques et des directives des associations professionnelles 
concernées, qui jouent un rôle d’autorégulation. Plus généralement, les professionnels de la santé 
animale sont autorisé-e-s à faire de la publicité pour des activités qui ne relèvent pas du domaine 
de la santé, comme par exemple la vente d’accessoires pour animaux ou d’aliments. 

Article 18    Service de garde 

Les vétérinaires sont tenus de participer au service de garde. Le but de la présente loi étant de 
protéger la santé des animaux, il faut garantir que leurs détenteurs-trices puissent s’adresser en 
tout temps à un-e vétérinaire. Ces derniers-ières sont responsables de l’organisation du service 
de garde; ils-elles peuvent toutefois la confier à leur association professionnelle. Le département 
doit être informé de l’organisation des gardes; s’il constate des lacunes ou l’absence du service ou 
que les vétérinaires ne parviennent pas à se mettre d’accord au sujet de son organisation, il doit 
alors prendre les mesures nécessaires par substitution. 

Article 19    Formation continue 

Les professionnels vétérinaires et paravétérinaires sont tenus d’observer les devoirs de diligence 
inhérents à leur profession et de respecter les règles de l’art de leur spécialité. A cet égard, ils-
elles doivent veiller à se tenir au courant des développements de leur spécialité, même après leur 
formation initiale, en suivant régulièrement des cours de formation continue. S’ils-elles cessent 
leur activité pendant plus de cinq ans, ils-elles sont tenu-e-s de justifier du respect de cette 
obligation, en raison des développements permanents et rapides des connaissances dans le 
domaine médical. En fait, les professionnels ont tout intérêt à suivre une formation continue dans 
la mesure où la diligence mise à pratiquer des traitements et, partant, le degré de responsabilité 
du-de la thérapeute se mesurent à l’aune de l’état actuel des connaissances dans la discipline 
concernée. 

Article 20    Limitation des activités des professionnels paravétérinaires non soumis-e-s à 
autorisation 

Nous l’avons vu précédemment, les thérapeutes sans formation vétérinaire peuvent pratiquer 
certaines activités de santé animale. Toutefois, l’exercice des actes sanitaires soumis à des 
exigences particulières pour assurer la qualité des soins nécessite l’octroi d’une autorisation. A 
contrario, toutes les autres activités peuvent donc en principe être exercées librement. En fait, rien 
ne justifie que l’on régisse les autorisations en matière de santé animale de manière plus 
restrictive que dans le domaine humain. 

La pratique des médecines douces (homéopathie, phytothérapie, acupuncture, etc.) ne doit être 
limitée par la loi que lorsque cela s’avère absolument nécessaire pour sauvegarder des intérêts 
publics prépondérants. Il faut également tenir compte des souhaits des détenteurs-trices 
d’animaux de les faire soigner au moyen de ces médecines alternatives. Par contre, dans l’intérêt 
bien compris des prestataires de service et dans le but de protéger les détenteurs-trices 
d’animaux et les animaux traités, il est important de préciser quelles activités peuvent être 
exercées librement, quelles sont celles qui sont soumises à autorisation et celles qui sont 
interdites. La présente loi réserve donc aux professionnels munis des certificats de capacité ou 
des diplômes requis la possibilité de pratiquer certaines interventions sur les animaux. Une liste 
des activités défendues aux personnes non titulaires d’une autorisation d’exercer a été dressée. 
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Il s’agit des activités suivantes: 

a. les activités diagnostiques ou thérapeutiques qui requièrent les connaissances spécifiques 
d’un-e professionnel-le de la santé animale. Les activités diagnostiques telles que les 
radiographies, les échographies ou les prises de sang sont réservées aux personnes 
disposant de la formation et du certificat de capacité requis. Cette prescription s’applique par 
exemple également aux interventions chirurgicales, aux injections et aux ponctions; 

b. les activités gynécologiques ou obstétriques ainsi que celles liées à l’insémination artificielles, 
qui ne doivent être pratiquées que par les personnes justifiant des certificats de capacité 
nécessaires. L’assistance ordinaire en cas de mise bas n’est pas comprise dans ces 
restrictions; 

c. le traitement des maladies épizootiques qui, en vertu de la législation sur les épizooties, est 
réservé aux vétérinaires en raison des grands risques sanitaires qui y sont associés. 

 
En outre, toute personne prestataire de services ne requérant pas d’autorisation est tenue de 
renvoyer aux professionnels de la santé animale soumis à l’autorisation d’exercer les détenteurs-
trices d’animaux dont elle soupçonne des désordres de la santé nécessitant un diagnostic 
complet. Elle doit de plus s’abstenir de tout acte susceptible de dissuader les détenteurs-trices 
d’animaux de solliciter l’aide d’un-e professionnel-le autorisé-e. 

Finalement, le Conseil d’Etat peut désigner, par voie d’arrêté, les activités non soumises à 
autorisation qui, en raison des risques potentiels qui y sont liés, ne doivent être exercées que 
sous la responsabilité et la surveillance d’un-e vétérinaire. 

Article 21   Surveillance 

Repris et adapté de la loi de santé, cet article n’appelle pas de commentaires particuliers. 

Article 22    Autorisations 

Comme la surveillance de l’exercice des professions de la santé animale, la compétence du 
contrôle de l’utilisation des médicaments vétérinaires passe du DJSS au DEP. A ce titre, le DEP 
sera par exemple dorénavant chargé de délivrer les autorisations de tenir une pharmacie privée 
de vétérinaire. Les conditions de leur octroi resteront identiques à ce que nous connaissons 
aujourd’hui. 

Le second alinéa a été adapté de la loi de santé à l’aune des nouvelles dispositions de 
l’ordonnance fédérale sur les médicaments vétérinaires (extension du droit de remettre certains 
médicaments aux personnes tenant un commerce animalier et aux personnes qui remettent aux 
apiculteurs-trices des médicaments destinés aux abeilles). 

Article 23    Médicaments 

La prescription de médicaments est un acte médical qui doit être réservé aux seul-e-s 
vétérinaires. Basée sur l’observation de symptômes, la pose d’un diagnostic le plus fiable possible 
et la prise en compte d’éventuels effets secondaires, la prescription requiert de celui ou celle qui 
l’ordonne des connaissances approfondies de la physiologie de l’animal traité, de ses pathologies, 
de la pharmacologie et de la toxicologie des substances actives utilisées. La tâche est rendue 
plus ardue encore en raison des multiples espèces animales concernées, qui de plus 
appartiennent à des classes zoologiques différentes et peuvent dès lors réagir de manières fort 
variables aux mêmes substances médicamenteuses. Pour toutes ces raisons, seul un-e médecin 
vétérinaire dûment formé-e est à même de prescrire sans mettre en danger la santé ou la vie des 
animaux traités. 

Les conditions pratiques de remise des médicaments vétérinaires et les exigences particulières 
liées à leur prescription demandent que l’on autorise les seul-e-s vétérinaires à remettre  ces 
médicaments (pro-pharmacie). Les conditions de stockage et de gestion des stocks doivent bien 
évidemment correspondre à ce qui est exigé des pharmacies publiques. L’ordonnance sur les 
médicaments vétérinaires prévoit d’ailleurs que ces pharmacies privées de vétérinaires soient 
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contrôlées au moins tous les cinq ans lorsque des médicaments destinés à des animaux de rente 
y sont stockés et remis, tous les dix ans dans les autres cas. Ainsi, tout en garantissant la qualité 
des médicaments remis, on simplifie la tâche des détenteurs-trices d’animaux qui ne sont pas 
tenus de se rendre dans une pharmacie publique pour retirer les produits prescrits mais peuvent 
les obtenir directement auprès de leur vétérinaire. 

Malgré tout, chaque professionnel-le de la santé animale doit veiller à une utilisation raisonnable 
des médicaments, éviter les abus et l’usage inadéquat ou dangereux de ces substances. 

Article 24    Dispositions pénales 

Notons au sujet des dispositions pénales que la législation fédérale va nettement plus loin que les 
peines prévues à l’alinéa 1 du présent article. La loi sur les produits thérapeutiques (LPTh) prévoit 
dans les cas les plus graves des peines d’emprisonnement ou des amendes jusqu’à 200.000 
francs; pour les cas dans lesquels la santé humaine n’a pas été mise en danger, la peine sera les 
arrêts ou une amende de 50.000 francs au plus. 

Article 25    Mesures administratives 

Le but de la présente loi étant la préservation et la promotion de la santé animale, 
indépendamment des mesures pénales prises à l’encontre des personnes qui l’enfreignent, le 
département compétent doit être autorisé à faire cesser un état de fait contraire au droit. Les 
mesures à prendre peuvent aller de la séquestration de choses jusqu’à la fermeture de locaux. 

Article 26    Procédure et voies de droit 

Cet article n’appelle pas de commentaires particuliers. 

Article 27    Emoluments 

La facturation d’émoluments découlant de l’application de la législation sur les médicaments 
vétérinaires est régie par la LPTh. 

Article 28    Principe 

Dès son entrée en vigueur, la loi s’applique à toutes les personnes autorisées. Les éventuelles 
dérogations sont fixées à l’article 30. 

Article 29    Autorisations 

Afin d’éviter une surcharge administrative somme toute inutile, les autorisations délivrées avant 
l’entrée en vigueur de la loi restent valables pour autant que les nouvelles exigences soient 
remplies. A défaut, il appartient au Conseil d’Etat d’arrêter des dispositions transitoires permettant 
le maintien provisoire des autorisations octroyées. 

Article 30    Activité nouvellement réglementée 

Pour les personnes exerçant une activité qui n’était pas réglementée jusqu’ici, une solution 
transitoire doit être trouvée afin de leur permettre de poursuivre leur activité. Un certain délai doit 
leur être octroyé pour s’adapter aux nouvelles exigences, en particulier au niveau de leur 
formation. De la sorte, on évite de créer un préjudice économique important aux personnes 
concernées, tout en garantissant la qualité des soins donnés aux animaux. 
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Article 31    Modifications du droit antérieur; 1. loi de santé 

La volonté du Conseil d’Etat de séparer de manière univoque les tâches relevant de la santé 
humaine de celles touchant la santé animale trouve sa concrétisation dans la création de la 
présente loi vétérinaire, d’une part, et dans plusieurs modifications mineures de la loi de santé, 
d’autre part. Toute allusion à la médecine vétérinaire est ainsi supprimée de la loi de santé, qui 
devient un document consacré uniquement à la santé publique. 

Article 32    Modifications du droit antérieur; 2. loi sur les denrées alimentaires 

La loi d’application de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels, du 28 juin 
1995, est également modifiée dans le sens d’un transfert des communes à l’Etat de la 
compétence de nommer les contrôleurs-euses des viandes. 

Dans sa teneur actuelle, l’article 9 de la loi stipule que les communes sur le territoire desquelles 
se trouve un abattoir, public ou privé, doivent désigner un nombre suffisant de contrôleurs-euses 
des viandes, leur nomination étant soumise à la ratification du Conseil d’Etat. 

En fait, fort peu de communes sont encore concernées par ce sujet (huit actuellement, 
vraisemblablement plus que cinq ou six dès 2005 suite à l’abandon de l’exploitation de certains 
abattoirs l’an prochain). Celles-ci sont peu souvent sollicitées, les contrôleurs-euses des viandes 
ne connaissant pas un renouvellement important. On ne compte à l’heure actuelle que sept 
contrôleurs-euses vétérinaires et huit contrôleurs-euses non vétérinaires nommés dans le canton. 

La compétence du contrôle de l’abattage du bétail revient au service vétérinaire cantonal (article 
5, alinéa 2, de la loi); celui-ci dirige et coordonne l’activité des contrôleurs-euses des viandes 
(article 7 de la loi). Le règlement d’application de la loi attribue d’ores et déjà à l’Etat le soin de 
rémunérer les contrôleurs-euses au moyen des émoluments perçus auprès des abattoirs. On le 
voit, toutes les tâches liées au contrôle des viandes, qu’elles soient d’ordre administratif, financier 
ou technique, reviennent aujourd’hui déjà à l’Etat, c’est-à-dire au service vétérinaire cantonal, à 
l’exception de la nomination des contrôleurs-euses des viandes. 

Il s’agit donc d’abroger cette disposition légale obsolète et de la remplacer par un texte attribuant 
la compétence de nommer les contrôleurs-euses des viandes au département désigné par le 
Conseil d’Etat, soit le DEP, solution déjà retenue pour les inspecteurs-trices du bétail. La 
modification proposée n’implique aucune incidence financière ni pour l’Etat ni pour les communes; 
elle permet par contre un gain en flexibilité au niveau de l’engagement des contrôleurs-euses. Elle 
correspond de plus à la pratique actuelle en la matière et à la législation fédérale idoine, qui 
prévoit que les cantons instituent un nombre suffisant de contrôleurs-euses des viandes. 

5. CONSEQUENCES FINANCIERES 

Le transfert de compétence en matière de surveillance des professions de santé animale et de 
l’utilisation des médicaments vétérinaires du service de la santé publique au service vétérinaire 
engendre indubitablement une charge de travail supplémentaire pour le service vétérinaire. A ceci 
s’ajoute la nouvelle réglementation des activités paravétérinaires et l’entrée en vigueur le 1er 
septembre 2004 de l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires. 

On peut estimer le surcroît de travail du service à environ un tiers de poste vétérinaire, auquel 
s’ajoutent des mandats d’inspection externes. Dans le cadre de l’examen du budget 2004, le 
Grand Conseil a accepté l’augmentation de 50% à 100% du poste de la vétérinaire cantonale 
adjointe, en tenant également compte des autres tâches nouvellement attribuées au service 
vétérinaire (contrôles vétérinaires officiels, gestion des chiens mordeurs, contrôles de protection 
des animaux dans le cadre de l’octroi des paiements directs, etc.). Dans un souci d’économie, 
l’augmentation du temps d’activité  de la vétérinaire adjointe n’est devenue effective qu’au 1er juin 
2004. Dès lors, malgré les nouvelles charges induites par la présente loi, aucune modification de 
la dotation en personnel du service vétérinaire n’est envisagée. 

Les seuls coûts supplémentaires à charge du canton découlent de l’ordonnance fédérale sur les 
médicaments vétérinaires et des inspections obligatoires qu’elle prévoit. Dans la mesure du 
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possible, des synergies intercantonales seront recherchées, à l’exemple de ce que le service 
vétérinaire a déjà mis sur pied dans le cadre des contrôles vétérinaires officiels, pour lesquels un 
vétérinaire spécialement formé a été engagé en commun par le service d’inspection et de conseil 
en matière d’économie laitière (SICL Neuchâtel- Fribourg), le service vétérinaire cantonal 
fribourgeois et son homologue neuchâtelois. 

Finalement, mentionnons qu’à son article 65 la loi fédérale sur les produits thérapeutiques (LPTh) 
prévoit que les autorités chargées de l’exécution de la loi perçoivent des émoluments pour les 
autorisations délivrées, les contrôles effectués et les prestations de service fournies. Le montant 
des émoluments sera fixé par arrêté du Conseil d’Etat. 

6. PROCEDURE DE CONSULTATION 

Soumis à la consultation des communes, des partis représentés au Grand Conseil et des milieux 
intéressés, le projet de loi vétérinaire a recueilli un écho très favorable. La séparation des affaires 
vétérinaires de la loi de santé et l’introduction de dispositions concernant les professions 
paravétérinaires ont en particulier été unanimement saluées. Le texte a été jugé clair et précis. 

Outre quelques précisions d’ordre formel, certaines remarques issues de la consultation ont été 
intégrées dans le présent projet. Notons en particulier l’abandon, suite à une demande de la 
Société neuchâteloise des vétérinaires (SNV), de deux dispositions figurant aujourd’hui dans la loi 
de santé: l’obligation de porter secours en cas d’urgence (art. 69 loi de santé) et l’interdiction du 
compérage (art. 71 loi de santé). 

Dans les deux cas, nous avons estimé que ces principes issus de la médecine humaine ne 
pouvaient pas être appliqués tels quels à la médecine vétérinaire. En effet, les médecins-
vétérinaires ne sont pas soumis-es au serment; il est dès lors difficile d’exiger d’eux-d'elles qu’ils-
elles portent obligatoirement secours en cas d’urgence; il s’agit plus ici d’une question éthique que 
légale. La même réflexion peut être faite au sujet du compérage; en médecine rurale en 
particulier, les aspects économiques prévalent bien souvent sur les aspects purement médicaux. 
On renoncera fréquemment à traiter un animal de rente si «l’investissement» ne peut pas être 
rentabilisé; raison pour laquelle on ne peut exiger des vétérinaires qu’ils-elles n’appliquent que 
des considérations médicales lors de leurs traitements; les contingences économiques sont 
omniprésentes. 

Nous avons d’autant plus volontiers renoncé à ces dispositions que la législation fédérale sur la 
protection des animaux pose les garde-fous nécessaires pour éviter la mise en danger de la santé 
ou de la vie des animaux. A son article 2, la loi sur la protection des animaux (LPA) dispose que 
les animaux doivent être traités de la manière qui tient le mieux compte de leurs besoins et que 
toute personne qui s’occupe d’animaux doit, en tant que les circonstances le permettent, veiller à 
leur bien-être. Des précisions sont apportées à l’article 3 de l’ordonnance sur la protection des 
animaux (OPAn) qui stipule que dès que des animaux sont malades ou blessés le-la détenteur-
trice doit les loger, les soigner et les traiter compte tenu de leur état ou, à défaut, les mettre à 
mort. 

Par ailleurs, quelques remarques émises en procédure de consultation n’ont pas été retenues, 
soit qu’elles étaient isolées et non représentatives, soit que leur contenu n’était pas approprié au 
niveau légal, dans la mesure où il s’agissait de points de détail, soit encore que nous ne 
souhaitions pas leur donner suite. 

Citons par exemple la requête de la Société neuchâteloise de médecine (SNM) demandant le 
maintien de l’attribution au pharmacien cantonal de la compétence de surveiller les pharmacies 
privées de vétérinaires. Cette exigence n’a pu être retenue en raison des dispositions fédérales 
qui délèguent exprèssement cette tâche aux vétérinaires cantonaux-ales. 

Le Parti ouvrier et populaire neuchâtelois (POP) souhaitait ajouter un article obligeant les 
professionnels de la santé animale soumis à autorisation à dénoncer les mauvais traitements 
qu’ils-elles pourraient constater. Une telle disposition, certes louable dans ses intentions, se 
heurterait à un conflit d’intérêts majeur pour le-la vétérinaire, qui, s’il-elle dénonce un-e client-e, 
risque bien de le-la perdre et ainsi d’aggraver sa situation économique. Constamment tiraillé-e 
entre ses obligations légales et économiques, le-la vétérinaire ne saurait plus quel comportement 
adopter. Les plus respectueux-euses du droit verraient une partie de leur clientèle les fuir, les 



2306 ANNEXES 
Rapport 05.004 – Vétérinaire 

autres profitant de la situation, ce qui n’est pas acceptable. Dans d’autres domaines, des cas 
semblables se produisent également, sans que l’obligation de dénoncer n’ait été introduite. 
Prenons par exemple le cas d’un-e garagiste qui constate à l’occasion d’un service que son-sa 
client-e roule avec des pneus dont le profil est quasi inexistant; il s’agit indiscutablement d’une 
faute grave qui peut avoir des conséquences dramatiques aussi bien pour le-la conducteur-trice 
que ses passagers-ères ou les autres usagers-ères de la route. Le-la garagiste ne va pas 
dénoncer son-sa client-e à la gendarmerie mais règlera le cas directement avec celui-celle-ci, en 
lui vendant des pneus neufs. Toutefois, nous n’oublions pas que les médecins-vétérinaires sont 
des spécialistes de la santé animale et qu’à ce titre ils-elles sont régulièrement confronté-e-s à 
des infractions bénignes ou graves à la législation sur la protection des animaux, raison pour 
laquelle une possibilité de dénoncer leur a été octroyée à l’article 15 du présent projet de loi. 

La question de la durée de validité de l’autorisation d’exercer a été soulevée à plusieurs reprises. 
Quelques communes demandent un abaissement de septante ans à soixante-cinq ans de cette 
validité; à l’inverse, la Société neuchâteloise des vétérinaires exige la suppression d’une telle 
limite d’âge. Tout comme pour le permis de conduire, il est important de fixer une durée de 
validité. Par analogie avec la loi de santé, nous avons maintenu l’âge de septante ans dans le 
présent projet de loi vétérinaire. A cet âge, il est en effet primordial de dresser un bilan de la santé 
et des connaissances des praticien-ne-s soumis-es à autorisation, dans le but de garantir la 
qualité et la sécurité de leurs prestations. Il n’est pas question d’interdire purement et simplement 
l’exercice de leur profession à des personnes en bonne santé et au fait des derniers 
développements de leur art; par contre, si la qualité et la sécurité des prestations ne sont plus 
assurées, le non-renouvellement de l’autorisation d’exercer doit être envisagé. 

La commune du Locle et la Société neuchâteloise des vétérinaires suggèrent pour leur part de 
soumettre toutes les professions paravétérinaires à l’autorisation d’exercer. Pour les raisons 
évoquées au chapitre 3.2 du présent rapport et dans les explications relatives à l’article 5 de la loi 
– mais également par analogie avec la loi de santé –, nous avons renoncé à donner suite à cette 
requête. 

7. CONCLUSION 

Nous pensons avoir exposé les motifs qui ont incité notre Conseil à présenter une nouvelle loi 
vétérinaire et à adapter la loi de santé. Nous vous prions en conséquence de bien vouloir prendre 
le présent rapport en considération et d’adopter le projet de loi vétérinaire qui vous est soumis. 
Vous donnerez ainsi au Conseil d’Etat un outil de gestion des affaires vétérinaires moderne et 
surtout adapté à la situation actuelle. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 1er décembre 2004. 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
vétérinaire (LVét) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux (loi sur les produits 
thérapeutiques, LPTh), du 15 décembre 2000; 
 
vu l'ordonnance sur les médicaments vétérinaires (OmédV), du 18 août 2004; 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 1er décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   La présente loi vise à garantir la qualité des activités ayant pour but 
de préserver et de promouvoir la santé animale. 
 
 
Art. 2   La loi a notamment pour objet: 
 
a) d'organiser les autorités vétérinaires du canton et de fixer leurs compétences; 

b) de réglementer l’exercice de la profession de médecin-vétérinaire et des professions 
paravétérinaires; 

c) de définir les dispositions cantonales d’exécution de la loi fédérale sur les 
médicaments et les dispositifs médicaux (loi sur les produits thérapeutiques, LPTh), 
du 15 décembre 2000. 

 
 
CHAPITRE II 

Organisation et autorités 
 
 
Art. 3   1Le département désigné par le Conseil d’Etat (ci-après: le département) assure 
l’exécution des lois, ordonnances, arrêtés et règlements fédéraux et cantonaux. 
 
2Il est notamment chargé: 
 
a) du contrôle et de la surveillance de l’exercice de la profession de médecin-

vétérinaire et des professions paravétérinaires; 

b) du contrôle et de la surveillance des pharmacies privées de vétérinaires et des 
commerces animaliers autorisés par le droit fédéral à remettre des médicaments 
vétérinaires. 

 
3Pour l’accomplissement de ses tâches, le département dispose notamment du service 
vétérinaire. Il collabore avec les autres services agissant dans le domaine de la santé. 
 

But 

Champ 
d'application 

Département 
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Art. 4   1Le-la vétérinaire cantonal-e accomplit les tâches qui lui sont confiées par la 
législation fédérale sur les produits thérapeutiques. 
 
2Il-elle collabore avec le-la pharmacien-ne cantonal-e s’agissant du contrôle du marché 
des médicaments vétérinaires dans les pharmacies publiques et les drogueries. 
 
 
CHAPITRE III 

Professions vétérinaires et paravétérinaires 
 
Section 1: Professions réglementées 
 
 
Art. 5   1Les professions soumises à la présente loi sont: 
 
a) la profession de médecin-vétérinaire; 

b) les autres professions de la santé animale, soit les professions paravétérinaires, 
sous réserve de l’article 9. 

 
2Les professions soumises à autorisation sont: 
 
a) la profession de médecin-vétérinaire; 
b) les professions paravétérinaires désignées par le Conseil d’Etat. 
 
 
Art. 6   1Toute personne qui entend exercer une activité relevant des professions 
mentionnées à l’article 5, alinéa 2, doit être au bénéfice d’une autorisation délivrée par 
le département. 
 
2L’autorisation d’exercer une profession mentionnée à l’article 5, alinéa 2, lettre a, est 
accordée aux médecins-vétérinaires porteurs-euses d’un diplôme fédéral ou d’un 
diplôme étranger dont l’équivalence est prévue dans un traité avec un Etat membre 
concerné de l’UE et de l’AELE réglant la reconnaissance mutuelle des diplômes. 
 
3Lorsque des motifs impérieux l’exigent, une autorisation peut être accordée au-à la 
titulaire d’un autre diplôme jugé équivalent par le département. Cette autorisation peut 
être limitée ou conditionnelle. 
 
4Pour les autres professions, visées par l’article 5, alinéa 2, lettre b, l’autorisation est 
accordée aux personnes qui justifient d’un titre, d’un diplôme ou d’un certificat de 
capacité reconnu ou qui sont au bénéfice d’une formation jugée équivalente. 
 
5L’autorisation est valable jusqu’à l’âge de septante ans. Elle est ensuite renouvelable 
par périodes de trois ans. 
 
6Le département tient un registre des personnes auxquelles une autorisation est 
délivrée. L'inscription au registre est publiée dans la Feuille officielle. 
 
 
Art. 7   1L’autorisation est refusée aux personnes qui n’ont pas l’exercice des droits 
civils, qui souffrent de déficiences incompatibles avec la pratique de leur profession ou 
qui ne présentent pas des garanties suffisantes d’honorabilité. 
 
2Le département retire l'autorisation: 
 
a) lorsque les conditions de son octroi ne sont plus réunies ou qu’il survient un motif de 

refus; 

Vétérinaire 
cantonal-e 
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b) lorsque son-sa titulaire est incapable d’exercer sa profession ou qu’il-elle manque à 
ses devoirs professionnels; 

c) lorsque son-sa titulaire a été condamné-e pénalement pour violation grave ou 
répétée des dispositions de la législation régissant la protection des animaux, les 
épizooties et l’utilisation des médicaments vétérinaires et des stupéfiants. 

 
3Le retrait peut porter sur une partie ou sur la totalité de l’autorisation, définitivement ou 
pour un temps déterminé. 
 
 
Art. 8   Le département peut interdire aux professionnels paravétérinaires qui ne sont 
pas tenus à être au bénéfice d’une autorisation conformément à l’article 5, alinéa 2, 
lettre b, l’exercice total ou partiel de leur activité dans le canton s’ils ont été condamnés 
pénalement pour violation grave ou répétée des dispositions de la législation régissant 
la protection des animaux, les épizooties et l’utilisation des médicaments vétérinaires et 
des stupéfiants. 
 
 
Art. 9   1Les professionnels paravétérinaires limitant leur activité à la médecine douce et 
les professionnels dont l’activité vise uniquement le bien-être des animaux sans 
proposer de thérapie ne peuvent exercer leur activité que dans la mesure où celle-ci est 
sans danger pour les animaux qui y sont soumis. Ils sont seuls responsables de 
l’activité qu’ils dispensent. 
 
2Les articles 8, 17 et 20 sont applicables aux professionnels paravétérinaires 
mentionnés à l’alinéa 1. 
 
3Pour le surplus, la présente loi n’est pas applicable aux professionnels paravétérinaires 
et autres mentionnés à l’alinéa 1. 
 
 
Art. 10   Les médecins-vétérinaires ne sont autorisé-e-s à s’intituler spécialistes ou à 
indiquer une spécialité ou encore une formation particulière que dans la mesure où ils-
elles possèdent: 
 
a) le diplôme de spécialiste FVH décerné par la Société des vétérinaires suisses 

(SVS); 
b) un titre reconnu équivalent ou  
c) une formation jugée suffisante. 
 
 
Art. 11   Lorsque plusieurs médecins-vétérinaires s’associent pour former un cabinet de 
groupe, chacun-e doit être au bénéfice d’une autorisation au sens de l’article 6. 
 
 
Art. 12   1Les médecins-vétérinaires qui exercent leur profession de manière 
dépendante doivent également être au bénéfice d’une autorisation au sens de l’article 6. 
 
2Sont réservées les dispositions concernant l’assistanat réglées à l’article 14. 
 
 
Art. 13   Les professionnels paravétérinaires au sens de l’article 5, alinéa 2, lettre b, qui 
exercent leur profession de manière dépendante sous la responsabilité d’un-e médecin-
vétérinaire autorisé-e à pratiquer dans le canton ne sont pas tenus à être au bénéfice 
d’une autorisation. 
 
 
Art. 14   1Est assistant-e celui ou celle qui, porteur-euse du diplôme fédéral ou d’un 
autre diplôme reconnu, exerce sa profession à titre dépendant auprès et sous la 
responsabilité d’un-e médecin-vétérinaire autorisé-e à pratiquer dans le canton. 
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2Nul ne peut exercer en qualité d’assistant-e sans être enregistré-e auprès du 
département. Les titulaires de diplômes étrangers non reconnus dans le cadre d’un 
traité avec un Etat concerné, membre de l’UE ou de l’AELE, réglant la reconnaissance 
mutuelle des diplômes, doivent en outre être au bénéfice d’une autorisation du 
département. 
 
3Destinée à compléter ou à parfaire la formation, la fonction d’assistant-e revêt un 
caractère temporaire. 
 
4Sauf autorisation expresse du département, la fonction d’assistant-e ne peut s’exercer 
pendant plus de deux ans dans le même cabinet. 
 
 
Section 2: Droits et obligations 
 
 
Art. 15   1Toutes les personnes qui exercent une profession mentionnée à l’article 5, 
alinéa 2, ainsi que leurs auxiliaires, sont tenues au devoir de discrétion.  
 
2Le devoir de discrétion interdit aux personnes qui y sont tenues de révéler les secrets 
dont elles ont connaissance dans l’exercice de leur profession. 
 
3Les personnes tenues au devoir de discrétion peuvent en être déliées, à leur demande, 
par décision du département ou lorsque le-la détenteur-trice d’animaux les autorise à 
donner des renseignements. 
 
4Sont en outre réservées les dispositions du droit fédéral et cantonal concernant 
l’obligation de renseigner une autorité ou de témoigner en justice. 
 
5Les médecins-vétérinaires peuvent dénoncer à l’autorité désignée par le Conseil d’Etat 
les infractions aux dispositions des législations fédérale et cantonale sur la protection 
des animaux qu’ils-elles constatent dans l’exercice de leur profession. 
 
 
Art. 16   1Toute personne exerçant à titre indépendant une profession mentionnée à 
l’article 5, alinéa 2, doit tenir pour chaque client-e un dossier indiquant le résultat des 
investigations, le diagnostic et les prestations fournies ou prescrites pour chaque animal 
soumis à sa consultation. 
 
2Les éléments du dossier doivent être conservés aussi longtemps qu’ils présentent un 
intérêt pour la santé de l’animal, mais au moins cinq ans. 
 
 
Art. 17   1Sous réserve de l’alinéa 3, la publicité est interdite aux personnes qui exercent 
une profession de médecin-vétérinaire ou paravétérinaire. 
 
2Est également interdite dans le canton toute forme de publicité pour des activités 
relevant du domaine vétérinaire et qui sont exercées hors du territoire cantonal. 
 
3Sont exceptées: 
 
a) les dérogations conformes à l'usage en vigueur dans la profession concernée; 

b) la publicité pour des activités qui ne relèvent pas du domaine de la santé. 
 
 
Art. 18   1Les médecins-vétérinaires titulaires d’une autorisation d’exercer et exerçant 
dans le canton sont astreints au service de garde. 
 
2Ils-elles en assurent l’organisation ou la confient à une association professionnelle. 
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3Le département règle lui-même l’organisation du service de garde si elle n’est pas 
assurée par une personne ou une association désignée à cet effet. Pour de justes 
motifs, il peut dispenser du service de garde des vétérinaires titulaires d’une 
autorisation d’exercer et exerçant dans le canton. 
 
 
Art. 19   1La formation continue fait partie des obligations qui s’attachent à l’exercice 
des professions de médecin-vétérinaire et paravétérinaires soumises à autorisation. 
 
2Quiconque reprend son activité après une interruption de plus de cinq ans est tenu de 
justifier qu’il a satisfait à cette obligation. 
 
 
Art. 20   1Les personnes qui exercent une profession paravétérinaire non soumise à 
l’octroi d’une autorisation selon l’article 5, alinéa 2, lettre b: 
 
a) ne sont pas autorisées à exercer une activité diagnostique ou thérapeutique 

requérant les connaissances d’une profession mentionnée à l’article 5, alinéa 2; 

b) ne sont pas autorisées à exercer une activité gynécologique ou obstétrique; les 
activités spécifiques liées à l’insémination artificielle des technicien-ne-s 
inséminateurs et des détenteurs-trices d’animaux de rente autorisé-e-s à pratiquer 
l’insémination artificielle dans leur propre exploitation ou dans celle de leur 
employeur sont réservées; 

c) ne sont pas autorisées à traiter des maladies contagieuses au sens de la législation 
sur les épizooties; 

d) doivent, le cas échéant, adresser les détenteurs-trices d’animaux aux professionnels 
mentionnés à l’article 5, alinéa 2, et s’abstenir de tout acte susceptible de dissuader 
les détenteurs-trices d’animaux de solliciter l’un de ces professionnels. 

 
2Si certaines activités non soumises à autorisation sont susceptibles de présenter un 
danger pour la santé animale, le Conseil d’Etat peut prescrire qu’elles ne soient 
pratiquées que par des personnes placées sous la responsabilité d’un-e médecin-
vétérinaire. 
 
 
Section 3: Dispositions particulières 
 
 
Art. 21   1Le département est habilité à effectuer ou à faire effectuer tous les contrôles 
nécessaires, dont ceux relatifs à la sécurité et à la qualité des prestations offertes ou 
fournies. 
 
2Il peut ordonner les mesures propres à assurer la sécurité et la qualité des prestations, 
notamment en ce qui concerne la nature et le fonctionnement des appareils et des 
installations, l’équipement et l’aménagement des locaux. 
 
 
CHAPITRE IV 

Médicaments vétérinaires et dispositifs médicaux 
 
 
Art. 22   1Toute personne qui souhaite tenir une pharmacie privée de vétérinaire ou 
remettre à des apiculteurs-trices des médicaments destinés aux abeilles doit être au 
bénéfice d’une autorisation délivrée par le département. L’autorisation n’est accordée 
qu’aux personnes qui possèdent les titres, les qualifications et les connaissances 
professionnelles nécessaires et qui disposent des locaux, équipements et installations 
appropriés. 
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2L’offre et la remise à titre gracieux ou onéreux des médicaments vétérinaires sont 
réservées aux médecins-vétérinaires, aux pharmacien-ne-s et, dans les limites fixées 
par la LPTh et l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires (OmédV), aux droguistes, 
aux personnes tenant un commerce zoologique et aux personnes qui remettent aux 
apiculteurs-trices des médicaments destinés aux abeilles. Le Conseil d’Etat peut prévoir 
des exceptions, conformément aux articles 24, alinéa 3, et 25, alinéas 4 et 5, LPTh. 
 
 
Art. 23   1Seuls les médecins-vétérinaires autorisé-e-s à pratiquer peuvent prescrire les 
médicaments vétérinaires. 
 
2Les médecins-vétérinaires sont autorisé-e-s à faire de la pro-pharmacie. 
 
3Les professionnels de la médecine vétérinaire et les professionnels paravétérinaires 
sont tenu-e-s de contribuer à la lutte contre l’usage inadéquat et dangereux des 
médicaments. 
 
 
CHAPITRE V 

Dispositions pénales et mesures administratives 
 
 
Art. 24   1Les infractions à la présente loi et à ses dispositions d’exécution sont punies 
des arrêts ou de l’amende jusqu’à 20.000 francs, ces deux peines pouvant être 
cumulées. 
 
2Est aussi punissable celui ou celle qui aura agi par négligence. 
 
3La tentative et la complicité sont punissables. 
 
 
Art. 25   1Indépendamment des peines prévues à l’article précédent, le département 
prend toute mesure propre à faire cesser un état de fait contraire au droit. 
 
2Il peut notamment ordonner la fermeture de locaux, le séquestre ou la confiscation de 
choses servant, ayant servi ou devant servir à une activité illicite. 
 
 
Art. 26   Sous réserve des dispositions particulières de la présente loi et de ses 
dispositions d’exécution, la procédure et les voies de droit sont régies par la loi sur la 
procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, et par la loi sur 
l’organisation du Conseil d’Etat et de l’administration cantonale, du 22 mars 1983. 
 
 
Art. 27   Le département prélève des émoluments pour les activités qu’il déploie en 
application de la présente loi. Le Conseil d’Etat arrête les dispositions d’exécution. 
 
 
CHAPITRE VI 

Dispositions transitoires et finales 
 
 
Art. 28   Les personnes autorisées à exercer une profession soumise à la présente loi 
sont assujetties aux dispositions de celle-ci dès son entrée en vigueur. 
 
 
 

Médicaments 

Dispositions 
pénales 

Mesures 
administratives 

Procédure et voies 
de droit 

Emoluments 

Principe 
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Art. 29   1Les autorisations délivrées avant l’entrée en vigueur de la présente loi restent 
valables pour autant que leurs titulaires satisfassent aux nouvelles exigences. 
 
2A défaut, les autorisations pourront être maintenues aux conditions et selon les 
modalités fixées par le Conseil d’Etat, notamment en ce qui concerne la formation 
requise. 
 
 
Art. 30   1Les personnes qui exercent une profession soumise à la présente loi mais 
dont l’activité n’était pas réglementée jusqu’à présent doivent, si elles entendent la 
poursuivre, adresser au département, dans les trois mois dès l’entrée en vigueur de sa 
réglementation, une demande d’autorisation. 
 
2Au besoin, elles pourront bénéficier d’un délai pour s’adapter aux nouvelles exigences 
et conditions légales, notamment pour compléter leur formation. 
 
 
Art. 31   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 
 

Art. 14, al. 3 
 
3Le-la médecin cantonal-e, le-la pharmacien-ne cantonal-e, le-la chimiste 
cantonal-e et le-la chef-fe de la santé publique participent aux séances du conseil 
avec voix consultative. 
 
 
Art. 52, al. 1, let. a 
 
a) les professions de médecin, médecin-dentiste et pharmacien-ne, qui 

constituent les professions médicales; 
 
 
Art. 54, al. 1, let. b 
 
b) aux médecins-dentistes et pharmaciens-nes, porteurs-euses d'un diplôme 

fédéral ou d'un diplôme étranger dont l'équivalence est prévue dans un traité 
avec un Etat membre concerné de l'UE et de l'AELE réglant la reconnaissance 
mutuelle des diplômes. 

 
 
Art. 59 
 
Les médecins et les médecins-dentistes ne sont autorisé-e-s à s'intituler 
spécialistes ou à indiquer une spécialité ou encore une formation particulière que 
dans la mesure où ils-elles possèdent: 
 
a) le diplôme de spécialiste décerné respectivement par la Fédération des 

médecins suisses (FMH) ou la Société suisse d'odontostomatologie (SSO); 
 
b) inchangé 
 
 
Art. 60, al. 1 et 4 
 
1Est assistant-e celui ou celle qui, porteur-euse du diplôme fédéral ou d'un autre 
diplôme reconnu par le Conseil d'Etat, exerce sa profession à titre dépendant 
auprès et sous la responsabilité d'un-e médecin ou d'un-e médecin-dentiste 
autorisé-e à pratiquer dans le canton. Il en est de même des médecins diplômés 
travaillant dans les hôpitaux pour acquérir leur formation post-graduée. 
 

Autorisations 

Activité 
nouvellement 
réglementée 

Modifications du 
droit antérieur 
1. loi de santé 
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4Sauf autorisation expresse du département, la fonction d'assistant-e ne peut 
s'exercer pendant plus de deux ans auprès d'un-e médecin ou d'un-e médecin-
dentiste pratiquant à titre indépendant. 
 
 
Art. 68, al. 1 
 
1Les médecins, médecins-dentistes et pharmacien-ne-s sont astreint-e-s au 
service de garde. 
 
 
Art. 69 
 
Dans les cas d'urgence, les médecins, médecins-dentistes et pharmacien-ne-s 
sont tenus de porter le secours qui, d'après les circonstances, peut être 
raisonnablement exigé d'eux ou d'elles. 
 
 
Art. 106, let. a, f et i 
 
a) Médicaments: les produits d'origine chimique ou biologique destinés à agir 

médicalement sur l'organisme humain, ou présentés comme tels, et servant 
notamment à diagnostiquer, à prévenir ou à traiter des maladies, des 
blessures et des handicaps; (suite inchangée) 

 
f) Remise: le transfert ou la mise à disposition, rémunéré ou non, d'un produit 

thérapeutique prêt à l'emploi, destiné à être utilisé par l'acquéreur-euse sur lui-
même-elle-même ou sur autrui; 

 
i) Pro-pharmacie: le transfert ou la mise à disposition par un-e médecin ou un-e 

médecin-dentiste, rémunéré-e ou non, d'un médicament prêt à l'emploi destiné 
à être utilisé par l'acquéreur-euse sur lui-même-elle-même ou sur autrui. 

 
 
Art. 111, al. 1 
 
1Les médecins et les médecins-dentistes autorisé-e-s à pratiquer peuvent seuls 
prescrire les médicaments, chacun-e dans les limites de ses compétences. 

 
 
Art. 32   La loi d’application de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets 
usuels, du 28 juin 1995, est modifiée comme suit. 
 
 

Art. 9 
 

Le département désigne un nombre suffisant de contrôleurs-euses des viandes. 
 
 
Art. 33   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

2. loi sur les 
denrées 
alimentaires 

Contrôleurs-euses 
des viandes 

Référendum et 
entrée en vigueur 
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HORAIRES SCOLAIRES ET PROFESSIONNELS 05.005 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 1999, 
"Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires 
et professionnels" 
 
(Du 6 décembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La mise en place de structures d'accueil parascolaire et l'harmonisation des horaires scolaires 
sont des éléments centraux de politique familiale et des objectifs-clés du programme de 
législature du Conseil d'Etat. 

Compte tenu de l'évolution de la situation des trois dernières années et en réponse à la motion 
99.162, le présent rapport fait le point sur le dispositif mis en place et propose une série de 
mesures pour en renforcer la cohérence, à l'échelle de notre canton.  

Pour atteindre ce but, une modification de la loi concernant les autorités scolaires s'avère 
nécessaire pour transférer à l'Etat la compétence de définir le cadre servant à confectionner les 
horaires scolaires et parvenir à une harmonisation entre les degrés. Il faut relever que cette 
mesure est neutre sur le plan financier et qu'elle tient compte de l'âge des élèves concernés, sur 
le plan pédagogique. 

En complément, le Conseil d'État propose de généraliser les structures d'accueil parascolaire, en 
partenariat étroit avec les communes, les organisations et les associations de droit privé qui sont 
en prise directe avec les besoins locaux.  

I. INTRODUCTION 

En date du 22 mars 2000, votre Conseil a adopté la motion Pierrette Erard, dont la teneur est la 
suivante: 

99.162 
10 novembre 1999 
Motion Pierrette Erard 
Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires et professionnels 
Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires et professionnels, le Conseil d'État 
est prié d'étudier comment mieux harmoniser les horaires de l'école enfantine et primaire 
avec les horaires professionnels. En collaboration avec les autorités communales et 
scolaires, il examinera quelles adaptations sont nécessaires au niveau des horaires et 
quelles mesures sont à prendre afin de tenir compte des horaires de travail des parents 
d'élèves. 
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De simples modifications d'horaires et une harmonisation judicieuse entre les divers degrés 
permettraient de simplifier la vie des familles d'aujourd'hui. De plus, ces mesures devraient 
être complétées par la mise en place de structures d'accueil pendant les repas de midi, 
ainsi qu'avant et après l'école. 

Le Conseil d'État dirigera notamment sa réflexion en direction d'une activité scolaire 
journalière continue incluant une courte pause pour le repas de midi. Il s'intéressera 
également à l'instauration plus large d'heures d'études surveillées. Enfin, la pratique 
sportive, hygiène de vie, devrait, par le gain de temps ainsi obtenu, assurément être à 
nouveau développée et diversifiée selon l'adage bien connu. 

Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, F. Perrin-Marti, M. Donati, M. Boss, F. Gertsch, 
Frédéric Cuche, L. Matthey, C. Borel, H. Deneys, M. Perroset, O. Duvoisin, C. Mermet, H. 
U. Weber, J.-J. Delémont, R. Jeanneret, M. Giovannini, M.-A. Crelier-Lecoultre, B. Bois, D. 
Barraud, G. Santschi, M. Barrelet, M. Debély et J.-C. Perrinjaquet. 

Développement écrit 

Dans notre société, la famille en tant que telle a subi une évolution considérable qu'il 
s'agisse de sa structure, de ses formes et de son fonctionnement. Les modes de vie se sont 
transformés. L'évolution économique et sociale amène toujours davantage de parents à 
devoir ou à vouloir travailler. Or, l'école telle qu'elle est organisée ne tient pas assez compte 
de ces changements. D'un côté, lorsque les enfants commencent l'école, les parents se 
trouvent confrontés à des problèmes d'horaires divers entre lesquels ils doivent jongler. Et 
d'un autre côté, de très jeunes enfants se retrouvent seuls parce que leur père ou leur mère 
ne peut pas faire autrement. 

Des solutions simples et peu coûteuses existent pour améliorer cette situation, à 
commencer par une meilleure harmonisation des horaires scolaires. Des structures 
d'accueil devraient aussi être mises en place avant et après l'école en tenant compte des 
horaires des entreprises et du monde du travail. Les pays européens offrent ce genre de 
prestations aux parents, notamment en France voisine. Nous n'avons rien à inventer, mais 
nous pouvons nous inspirer des expériences déjà réalisées dans ce domaine. Il est temps 
et même urgent que nous adaptions notre école aux nouveaux modes de vie des familles. 
Cette adaptation se justifie d'autant plus qu'elle est doublement profitable. D'abord, d'un 
point de vue strictement économique, elle facilite l'intégration professionnelle des mères et 
sera bénéfique pour l'activité et le niveau de vie de notre région. Ensuite, pour les enfants, 
elle améliore les conditions de scolarisation et constitue un élément positif pour leur 
développement psychologique et personnel. 

En raison de l'importance de ce problème, qui concerne de très nombreuses familles dans 
notre canton, nous demandons au Conseil d'État d'examiner comment des mesures 
concrètes peuvent être prises le plus rapidement possible. 

II. GÉNÉRALITÉS 

Adapter les structures aux modes de vie: une nécessité 

Pour un nombre croissant de familles, il apparaît effectivement de plus en plus difficile de concilier 
vie familiale et professionnelle. Il est vrai que l'évolution des modes de vie tend à compliquer 
l'organisation et la gestion du temps pour les parents. En effet, les mères et les pères s'insèrent 
de manière toujours plus soutenue dans le marché du travail, que ce soit par choix ou par 
nécessité. On observe que près de trois quarts des femmes continuent de travailler après la 
naissance de leur premier enfant, un cinquième d'entre elles poursuivant une activité à plein 
temps et plus de la moitié à temps partiel, comme le démontre une étude de l'Office fédéral de la 
statistique parue en février 2000. D'après les chiffres fournis par l’enquête suisse sur la population 
active de 2003, il apparaît que près d'un tiers des femmes qui travaillent à temps plein 
préfèreraient dans la mesure du possible diminuer leur taux d'activité et avoir un emploi à temps 
partiel; 53% d'entre elles justifient leur envie pour des raisons d'organisation familiale, cette 
proportion oscillant entre 76% et 90% pour les femmes mariées ayant un ou des enfant(s). Selon 



ANNEXES 2317 
Rapport 05.005 – Horaires scolaires et professionnels 

le service de l’assurance-maladie, quelque 6000 enfants de notre canton, soit 16,7% des enfants 
âgés de 0 à 18 ans, grandissent dans des foyers monoparentaux. Il est dès lors compréhensible 
qu’un certain nombre de parents ne puissent pas assumer seuls l'encadrement de leurs enfants. 

Par ailleurs, dans son rapport 01.003, du 20 décembre 2000, à l'appui d’un projet de loi sur les 
structures d’accueil de la petite enfance et d’un projet de loi portant révision de la loi sur l’école 
enfantine, le Conseil d'État soulignait déjà que le manque de structures d'accueil pour les enfants 
constituait aussi un handicap économique pour les entreprises établies dans le canton. Le peuple 
neuchâtelois a suivi l'avis du Conseil d'État et du Grand Conseil en acceptant, le 10 juin 2001, les 
deux lois précitées. Ces deux textes apportent une réponse à la pénurie de places d'accueil pour 
les enfants, avant leur entrée dans la scolarité obligatoire. Ils introduisent en outre un principe de 
cohérence sur le plan pédagogique. Enfin, il ne faut pas perdre de vue que le développement des 
structures d'accueil de la petite enfance constitue un moyen de renforcer la cohésion sociale et 
l'attractivité du canton, en offrant aux parents un moyen d'organiser leurs vies professionnelle et 
familiale, ainsi qu’un encadrement de qualité aux enfants. 

Durant deux ans, la commission consultative en matière de politique familiale et d'égalité a étudié 
ces questions, en analysant la famille au double plan de la forme (conjugale, non conjugale, 
monoparentale, recomposée) et du choix d'organisation. Ses conclusions sont similaires à celles 
du rapport 01.003 du Conseil d'Etat: l'État n’a pas à privilégier un modèle familial au détriment 
d'un autre mais à adapter les structures en fonction des modes de vie actuels, car il s'agit d'offrir 
aux familles un véritable choix d'organisation. 

Dans le même esprit, la commission consultative propose une réflexion d’ensemble, de 
l’harmonisation des horaires scolaires au développement de l'accueil parascolaire en passant par 
les initiatives spontanées de parents et de la population ainsi que la mise en place de nouveaux 
aménagements des horaires. Seule une participation de tous les acteurs et actrices concernés 
permettra de développer des solutions pragmatiques et originales et, partant, de concilier 
réellement les vies familiale et professionnelle. A ce titre, les associations patronales cherchent, à 
l’image de la publication de l'Union patronale suisse "Guide pour les employeurs: Vie de famille et 
activité professionnelle", à créer des conditions-cadres qui permettront à leurs employé-e-s 
d'assumer leurs responsabilités parentales. 

De la prise de conscience aux actes concrets 

Ces dernières années, la situation a évolué, puisque l'on est passé d'une prise de conscience du 
problème à la mise en œuvre de solutions concrètes, à l'image des structures d'accueil de la 
petite enfance ou des structures d'accueil parascolaire déployées dans notre canton.  

Force est de constater, avec deux ans de recul, que ces mesures sont pertinentes mais que le 
dispositif mis en place doit désormais gagner en cohérence. C'est pourquoi le Conseil d'Etat 
estime qu'il est temps d'intégrer les structures parascolaires, qui répondent aux besoins concrets 
des parents en matière d'accueil extrafamilial, au plan d'équipement cantonal. 

Mais, alors que la deuxième année d'école enfantine est bientôt généralisée dans toutes les 
communes, le Conseil d'Etat estime qu'il est nécessaire, aussi, d'élargir ce dispositif à l'école 
publique par une harmonisation interne des horaires scolaires. 

III. DES OBJECTIFS PARTAGES PAR LE CONSEIL D'ETAT 

Sous le titre "Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires et professionnels", la 
motion englobe un ensemble de mesures qui vont de l'adaptation des horaires scolaires à la mise 
en place de structures d’accueil de type parascolaire pour permettre aux familles de ce canton de 
mieux concilier vie familiale et professionnelle. Elle élargit également le champ d'investigation au 
secteur des loisirs, en citant le sport en exemple. Elle fixe enfin un cadre de réflexion global et 
cohérent qui reste d'actualité. Elle envisage en effet trois axes, qui dépassent la seule 
harmonisation des horaires scolaires et professionnels mais qui rejoignent largement les objectifs 
visés à terme par le Conseil d'Etat: l'activité scolaire journalière continue, les heures d'études 
surveillées et la pratique du sport. 
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Harmonisation et structures parascolaires: le noyau dur du dispositif 

Toutefois, le Conseil d'Etat est d'avis que l’harmonisation des horaires et l’élargissement de l’offre 
de structures parascolaires constituent les éléments centraux et interdépendants d'un dispositif 
qui pourra être progressivement complété par des mesures développées dans d'autres secteurs, 
à l'image du sport. 

Car il serait illusoire de penser que l'harmonisation des horaires de la scolarité obligatoire ou entre 
les secteurs d'enseignement permettra de faire concorder, à elle seule, les horaires scolaires et 
professionnels, de surcroît en tenant compte de la situation particulière à chaque famille. La 
motion le reconnaît implicitement, en demandant d'examiner des moyens complémentaires aux 
seules adaptations des horaires. Elle rejoint en ce sens totalement les réflexions qui ont amené le 
Conseil d'Etat à envisager une planification globale de l'accueil extrafamilial. 

A ce stade de la réflexion, il est intéressant de constater que la motion exige une adaptation de 
l'école aux horaires professionnels des parents mais ne fait aucune allusion aux mesures que 
pourraient prendre les employeurs dans ce domaine (horaire flexible, par exemple). Les faits 
montrent désormais clairement que c'est bel et bien au secteur public de s'adapter aux réalités 
multiples et diverses du monde du travail. Il n'en reste pas moins que les milieux économiques, 
concernés au premier chef par le maintien d'une main-d'œuvre qualifiée, sont hautement 
intéressés par le développement des structures d'accueil. C'est pourquoi le Conseil d'Etat estime 
qu'il est aussi raisonnable d'envisager de leur part un engagement financier pour investir dans des 
places d'accueil pour enfants, selon des modalités qui restent à définir. A titre d’exemple, le 
canton de Vaud s'apprête à créer une fondation de droit public financée par l'Etat, les communes 
et l'économie. 

A ceci s'ajoutent les modalités d'exécution et d'organisation des mesures évoquées. A l'inverse 
des adaptations des horaires, le développement complémentaire de l'accueil parascolaire n'est 
pas du seul ressort de l'État. Il en va de même pour le sport et les autres loisirs. En effet, toutes 
ces mesures ne peuvent être élaborées et mises en œuvre qu'à travers un partenariat étroit avec 
les communes, des entreprises ou, dans le secteur du sport et des loisirs, avec des associations 
de droit privé. Face à cette complexité, il ne saurait donc y avoir une réponse de l'État, 
uniquement. Le mélange des genres, entre structures publiques, privées et d'entreprises 
accueillant des élèves, activité journalière continue, études surveillées et pratique du sport, induit 
donc une réflexion plus large.  

Le rôle de l'Etat au centre d'un débat national 

Dans ce contexte, l'État se doit de donner des impulsions, de fixer un cadre cohérent, pour 
coordonner les mesures existantes avec celles qui restent à développer en matière d'accueil 
extrafamilial. Telle est la volonté du Conseil d'Etat. A cet égard, les travaux menés par l'Office de 
la petite enfance ont valeur d'exemple: le mandat initial de cette entité consistait, d'une part, à 
donner l'impulsion à la création de places en crèches de qualité et, d'autre part, à développer un 
dispositif d’accueil familial de jour. Ce mandat a été élargi, suite à l'entrée en vigueur, au 1er février 
2003, de la loi fédérale sur les aides financières à l'accueil extra-familial pour enfants: l'office a 
dès lors soutenu la réalisation de projets d'accueil destinés non seulement aux enfants d'âge 
préscolaire mais encore aux plus grands. Aussi, le Conseil d'Etat souhaite-t-il que l'office soit 
explicitement chargé de coordonner toutes les initiatives en matière d'accueil extrafamilial de notre 
canton, en partenariat, dans les régions, avec toutes les instances concernées (communes, 
écoles, associations de parents, clubs de sports, crèches, association "Accueil familial de jour", 
entreprises, etc.). 

Les questions soulevées par la motion ne touchent toutefois pas exclusivement notre canton. Le 
débat est devenu national, ces dernières années, aussi bien au niveau fédéral qu'au sein des 
enceintes intercantonales. A l'heure où les cantons cherchent, ensemble, à se donner les moyens 
d'harmoniser la scolarité obligatoire, à développer des plans d'études communs, voire à abaisser 
l'âge d'entrée à l'école, il paraît intéressant, dans la première partie du présent rapport, d'examiner 
la situation qui prévaut en Suisse romande, avant d'aborder des mesures concrètes destinées à 
renforcer notre propre dispositif. 
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IV. HARMONISATION DES HORAIRES SCOLAIRES 

Situation générale en Suisse romande 

Dans le canton de Fribourg, il n'existe actuellement pas d'horaires scolaires harmonisés. Des 
propositions visant à corriger cette situation ont été émises dans un rapport portant sur la politique 
familiale. La loi scolaire fribourgeoise détermine le nombre d'heures hebdomadaires pour chaque 
degré mais l'organisation incombe aux communes. Il en résulte une situation fort disparate et 
source d'insatisfactions des parents, selon les responsables du bureau de l'égalité et de la famille 
du canton de Fribourg. 

En Valais, il n'existe aucune harmonisation des horaires scolaires. A l'heure actuelle, la question 
n'est pas à l'ordre du jour. 

L'harmonisation des horaires n'est pas réalisée partout dans le canton de Vaud. Elle est offerte 
par un certain nombre d'établissements puisque la loi cantonale y autorise les écoles qui en font la 
requête. A la demande du gouvernement cantonal, un projet plus contraignant a été élaboré qui 
comprend, notamment, une harmonisation des horaires entre l'école enfantine (dès 4 ans) et le 
premier cycle primaire (1ère et 2e années). Plusieurs modèles d'harmonisation sont présentés et la 
possibilité d'instituer, voire d'élargir l'accueil parascolaire y est clairement envisagée. La 
concrétisation de ces propositions passera par une modification de la législation cantonale. 

Si le Jura ne connaît pas d'harmonisation des horaires, à proprement parler, un concept ad hoc 
(cf. annexe 2) a été proposé aux directions d'écoles, à la rentrée scolaire d'août 2004, pour le 
niveau primaire (1re à 6e). Là aussi, le projet devrait permettre de développer l'accueil 
parascolaire, dans un cadre cohérent. A moyen terme, il existe, dans le canton du Jura une 
volonté politique pour harmoniser les horaires. Le concept "Ecole 2004" instaure ainsi un horaire-
cadre qui prévoit l'introduction de "périodes blocs" de 90 minutes. Les écoles auraient ainsi 
l'obligation de planifier deux "périodes blocs" le matin et une l'après-midi, de sorte que les élèves 
d'une même école commenceraient et termineraient les cours en même temps. 

Il s'agit en fait, ni plus ni moins, d'un horaire harmonisé. Les "petits" degrés (1re et 2e années), qui 
ont un horaire hebdomadaire plus léger, disposeraient, par exemple, d'un, voire de deux après-
midi de congé supplémentaires. A l'intérieur de l'horaire-cadre, les autorités jurassiennes 
prévoient de développer ce qu'elles appellent le "crédit école". Chaque établissement dispose 
actuellement d'une enveloppe budgétaire globale, qui comprend notamment les devoirs surveillés. 
Le concept "Ecole 2004" entend développer ce "crédit école" en y intégrant, par exemple, l'aide à 
l'apprentissage pour les élèves en difficulté.  

Comme son nom l'indique, le concept "Ecole 2004" aurait dû être introduit à la dernière rentrée 
scolaire, l'objectif étant de l'imposer aux écoles, via une modification de la loi scolaire cantonale. 
Mais si les parents ont plébiscité le projet, les enseignant-e-s s'y sont vivement opposés. Le projet 
a par ailleurs été retardé de quelques années en raison des difficultés financières. 

Aussi, à la rentrée 2004, le projet n'a-t-il pas été imposé, mais seulement proposé aux écoles. 
Mais la volonté du gouvernement jurassien est intacte et l'objectif à moyen terme a été maintenu. 

Deux cantons pionniers: le Tessin et Genève 

Le Tessin est l'un des cantons les plus avancés en matière d'harmonisation des horaires à l'école 
enfantine et primaire. Tous les enfants sont en effet pris en charge entre 8h et 11h30 et entre 
13h30 et 16h. Le système scolaire tessinois prévoit trois années d'école enfantine (de 3 à 6 ans) 
avec, pour ce degré uniquement, une prise en charge à midi. Cette particularité (avec moments 
de détente, de sieste et de jeux) fait partie du concept éducatif de l'école enfantine. 

Si l'école primaire ne prévoit pas une prise en charge à midi systématique, près de la moitié des 
écoles tessinoises de ce niveau (60 sur quelque 130) offrent actuellement une telle prestation. Le 
repas est pris à l'école même ou à proximité, selon les possibilités et organisations des 
communes qui, le cas échéant, se chargent des transports. 

Il s'avère aujourd'hui que les écoles primaires sont de plus en plus poussées à suivre le rythme de 
l'école enfantine pour ce qui est du repas de midi, pour répondre aux besoins des familles. 
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Relevons au passage que le modèle tessinois est cité en exemple par la Confédération puisqu'il 
permet de renforcer l'activité professionnelle des femmes. 

Dans le canton de Genève, les horaires sont harmonisés à l'école enfantine (2 années) et primaire 
(6 degrés). A l'école enfantine et en 1ère année primaire, la classe est ouverte de 8h00 à 11h30. 
Les enfants peuvent arriver de manière échelonnée jusqu'à 8h45, heure du début des cours qui 
se terminent à 11h30. Précisons qu'en 1re année d'école enfantine, les enfants fréquentent l'école 
à la demi-journée, soit le matin, soit l'après-midi. L'après-midi, la classe est ouverte de 13h30 à 
16h, les enfants peuvent arriver de manière échelonnée jusqu'à 14h00, heure où commencent les 
leçons qui se terminent à 16h00. Dans les autres degrés (2e à 6e), la classe est ouverte aux 
mêmes heures que ci-dessus, mais les cours commencent respectivement à 8h et à 13h30. 

Pour les degrés 4, 5 et 6, des classes d'études surveillées sont ouvertes l'après-midi lorsque le 
nombre d'élèves inscrits le justifie. Elles durent une heure et permettent aux enfants qui en ont 
besoin de faire leurs devoirs avec l'aide d'un-e enseignant-e. 

Il est intéressant de constater que les cantons romands estiment, comme le Conseil d'Etat, qu'il 
est indispensable de renforcer la cohérence entre l'harmonisation des horaires scolaires et le 
développement simultané de l'accueil parascolaire. En effet, il est moins onéreux de mettre en 
place des structures d'accueil extrafamiliales sur des horaires scolaires mieux harmonisés.  

Neuchâtel: "Peut faire mieux!" 

Cette "réalité sociale" n'épargne naturellement pas le canton de Neuchâtel. A titre d'exemple, 
dans un rapport d'octobre 2003 au Conseil général, le Conseil communal de Neuchâtel relève 
qu'"un nombre croissant de parents revendiquent une harmonisation des horaires scolaires". Si 
lui-même y est favorable, il observe toutefois que les communes n'ont pas la compétence de 
redéfinir la grille-horaire, cette tâche revenant au canton. 

On rappellera que l'école obligatoire neuchâteloise est composée de trois secteurs: l'école 
enfantine, l'école primaire et le secondaire inférieur. Les horaires de chacun d’eux tiennent 
compte des objectifs des plans d'études, de l'âge des enfants et de leurs caractéristiques 
psychoaffectives. C'est pourquoi ils varient d'un secteur, voire d'un degré à l'autre, au sein de 
l'école primaire en particulier (voir tableau 2 de l'annexe 1).  

Si cette situation s'explique sur le plan pédagogique, elle n'en demeure pas moins une source de 
frictions fréquentes avec les parents. Force est de constater que les recommandations adressées 
aux autorités scolaires ne suffisent plus à fixer un cadre de référence harmonisé à l'échelle du 
canton, dans son ensemble. 

Le Conseil d'Etat estime donc qu'il est devenu urgent de remédier à cette situation, en exigeant 
des autorités scolaires locales de procéder à une harmonisation interne des horaires et en 
modifiant, en conséquence, la loi concernant les autorités scolaires afin de transférer la 
compétence de définir le cadre servant à la confection des horaires au canton plutôt qu'aux 
communes. Il propose également d'ajouter deux périodes à la grille-horaire des élèves de 1re 
année primaire, pour créer une unité des horaires des degrés 1 et 2. 

Ces propositions fixent un cadre plus contraignant mais ne remettent pas non plus 
fondamentalement en cause la marge de manœuvre que les articles 18 et 19 de la loi sur 
l'organisation scolaire laissent déjà aux communes. Même en l'absence de directives de l'Etat, 
certaines dispositions locales peuvent, avec un peu de bonne volonté et de concertation, offrir des 
adaptations supplémentaires des horaires scolaires, pour permettre aux parents de concilier leurs 
vies professionnelle et familiale. 

Incidences pédagogiques et financières 

Comme nous l'avons relevé, sur la base de la grille-horaire actuelle, il est tout à fait envisageable 
de procéder à une harmonisation interne des horaires scolaires des secteurs enfantin et primaire 
de l’école obligatoire, au sein d’une même école. Il s'agit simplement d'exiger des autorités 
scolaires locales qu'elles procèdent à une harmonisation interne des horaires à trois moments sur 
les quatre que compte une journée d’école (par exemple, en fin de matinée, en début et en fin 
d’après-midi). Cette mesure n'engendrerait aucun coût supplémentaire, ni pour l'Etat ni pour les 
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communes, puisque la charge horaire des enseignant-e-s resterait inchangée. Cette mesure 
limiterait ainsi la mise en place complémentaire d'une structure d'accueil parascolaire.  

Relevons que le Conseil d'Etat a écarté d'emblée une uniformisation de l'horaire des élèves de 
l'école enfantine et de l'école primaire à 32 périodes, avec maintien des demi-classes: il en 
résulterait des charges supplémentaires de 18.400.000 francs, soit 8.300.000 francs pour le 
canton et 10.100.000 francs pour les communes. 

Le Conseil d'Etat a également examiné la possibilité d'augmenter la grille-horaire du cycle 1 (-2+2) 
de 4 périodes de manière à uniformiser l'horaire des élèves concernés. Il faut préciser que le fait 
d'élargir l'horaire n'entraîne pas forcément une présence obligatoire de tous les élèves. Mais le 
Conseil d'Etat a renoncé à cette option qui impliquerait une modification de l'indice-horaire des 
enseignant-e-s de l'Ecole enfantine et, partant, des coûts supplémentaires de l'ordre de 8.000.000 
francs dont 3.600.000 francs pour le canton et 4.400.000 francs pour les communes. 

L'harmonisation interne des horaires en début et en fin de matinée est quant à elle neutre sur le 
plan financier. Certes, une telle mesure a ses limites: elle engendre, en cascade, une ou des 
demi-journées de congé supplémentaire. Elle permet néanmoins de réaliser un accueil à la demi-
journée pour tous les enfants avec un minimum d'encadrement parascolaire générant un coût 
moindre. Etant donné le fait que l'accueil parascolaire est également financé par les parents, seuls 
les enfants ayant réellement besoin de ce type d'accueil l'utilisent dans l'après-midi ainsi dégagé.  

Le Conseil d'Etat tient à souligner qu'il a pris en compte l'âge des enfants et, donc, de la 
fatigabilité accrue des plus petits. Il a également été guidé dans ce choix par un autre constat 
pédagogique: une augmentation de la grille-horaire de l'élève en 1re année primaire permettrait en 
effet de combler partiellement le déficit horaire du canton de Neuchâtel, par rapport aux autres 
cantons romands, et de renforcer l'efficacité des apprentissages fondamentaux. 

La problématique est totalement différente pour le degré secondaire 1, compte tenu de l'âge et de 
l'autonomie des élèves concernés. L'organisation d'un dispositif d'accueil adapté à la grandeur de 
l'école – installation d'une bibliothèque de collège, d'un lieu d'accueil ou encore d'une cantine 
scolaire – peut répondre favorablement aux besoins des familles et des enfants concernés. Mais il 
faut relever que les adolescents ressentent souvent une impression de contrôle social qui se 
dégage des lieux d'accueil; ils cherchent donc à échapper au cadre scolaire et préfèrent se 
regrouper dans les environs du collège. 

V. STRUCTURES D'ACCUEIL PARASCOLAIRE 

Nous avons constaté que l'harmonisation des horaires ne suffit pas, à elle seule, à répondre à la 
motion. Il s'agit donc d'envisager également des mesures complémentaires, dites parascolaires 
(du grec para "à côté de"). C'est ce que les collectivités ayant déjà répondu à cette attente, 
partiellement ou complètement, nomment les structures parascolaires. 

Il n'est pas inutile de rappeler qu'une telle offre est différente de celle des structures d'accueil de la 
petite enfance. Certes, les deux types d'accueil soulagent l'organisation des familles; ils peuvent 
parfois être abrités sous un même toit, notamment pour des impératifs économiques. Mais 
indépendamment de l'âge, la distinction porte principalement sur l'horaire et le type d'activités 
proposés. 

Au sein de la plupart des pays de la Communauté européenne mais également en Suisse 
romande, la thématique de l'accueil extrafamilial est d'actualité.  

Un thème de discussion européen 

Dans plusieurs Etats membres de la Communauté européenne, l’accueil des enfants en dehors 
des moments de fréquentation obligatoire fait l’objet de nombreux débats publics. Dans le 
contexte social et économique actuel, les écoles préscolaire et primaire se voient investies de plus 
en plus d’une mission d’accueil et d’encadrement au-delà des heures d’enseignement. Outre des 
systèmes éducatifs fort divers, des modalités d’organisation se mettent en place afin d’accueillir 
les enfants le matin, durant la pause de midi et en fin d’après-midi. Dans la quasi-totalité des pays 
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concernés, c’est grâce à une responsabilité partagée entre Etat, département, province, 
communes, écoles et parents que des structures sont mises en place. Les normes d’encadrement 
et les qualifications du personnel diffèrent quelque peu, les sources de financement sont 
multiples. Dans chaque cas, on observe une implication des parents. 

Situation en Suisse… 

En Suisse romande, toutes les lois relatives à l’accueil extrafamilial ont été revues entre 1997 et 
aujourd'hui, la dernière étant la loi vaudoise sur l'accueil de jour des enfants de 0-12 ans dont 
l'entrée en vigueur est prévue au 1er janvier 2005. Un peu partout, mais toujours en fonction des 
modes d'organisation des familles des régions concernées, des structures accueillent les enfants 
avant l'école, durant la pause de midi et après l'école, en règle générale grâce à une 
responsabilité partagée entre les collectivités publiques et les parents, ces derniers étant le plus 
souvent sollicités sur le plan financier. 

Dans notre pays, les grandes villes, dans leur majorité, ont développé une offre d'accueil 
parascolaire, la ville de Genève ayant incontestablement fait œuvre de pionnière dans ce 
domaine. Son organisation, vieille de 110 ans et issue du patronat d'entreprises privées, bénéficie 
d'un budget de près de 20 millions de francs, principalement assumé par l'État et les communes, 
les parents y contribuant proportionnellement à leur revenu.  

Dans le canton de Fribourg, le bureau de l'égalité et de la famille vient de mener une enquête à ce 
sujet. Un taux de participation exceptionnellement élevé a permis de cerner les besoins avec 
fiabilité. Ainsi, on sait que 43% des familles fribourgeoises souhaitent une telle prise en charge de 
leurs enfants. Si l'accueil de midi est la prestation la plus demandée, un tiers des parents est 
également favorable à un accueil après l'école et 10% avant le début des cours. La demande qui 
rassemble la plus forte proportion de parents (35%) est une prise en charge de deux jours par 
semaine. Il est intéressant de relever que l’on n’observe aucune différence entre les régions 
urbaines et rurales, ce qui semble prouver que les besoins des parents dépendent fortement de 
leur activité professionnelle et non de leurs loisirs comme certains peuvent le penser. Une famille 
sur quatre y voit un objectif éducatif, en évoquant la chance offerte à un enfant de nouer des 
contacts avec ses pairs en dehors de la classe. Finalement, 85% des personnes interrogées 
(alors qu'un tiers des mères sont à plein temps à la maison) reconnaissent l'utilité du parascolaire. 

"L'élargissement de l'offre en structures d'accueil extrascolaire devient un besoin urgent dans tout 
le canton", relève le rapport fribourgeois. De nombreuses communes sont toutefois dépassées à 
l'idée de monter seules et intégralement une telle structure de prise en charge. C’est pourquoi les 
autorités fribourgeoises proposent un modèle stimulant aussi l’initiative privée, par le biais 
d’associations de parents. En matière de prise en charge des coûts, l'enquête révèle que les 
parents interrogés seraient en moyenne prêts à payer 170 francs par mois pour l'accueil 
parascolaire de leur enfant. 

… et dans le canton de Neuchâtel 

Dans notre canton, la ville de Neuchâtel dispose d'une offre particulièrement large. Dans un 
rapport du Conseil communal au Conseil général d'octobre 2003 concernant l'accueil parascolaire 
des enfants scolarisés au sein des écoles enfantines et primaires, les services en charge du 
dossier dressent un état des lieux du dispositif en place et des projets de développement 
envisagés. L'accueil parascolaire est présent depuis six ans maintenant en ville de Neuchâtel et 
compte six structures judicieusement réparties sur le territoire communal. Chacune d'entre elles 
accueille des enfants lors de la pause de midi et propose un repas chaud aux élèves qui la 
fréquentent. En réponse à la demande pressante des parents, ces structures étendent l'une après 
l'autre leur offre à l'accueil du matin, le développement envisagé prévoyant dans un deuxième 
temps l'élargissement de l'offre à l'accueil de l'après-midi tel qu'il se pratique déjà au Point des 
écoliers. Ainsi, grâce aux 172 places disponibles dans ces centres de vie pour écoliers, 15% de la 
population scolarisée en ville de Neuchâtel profite de cette possibilité de placement. Fonctionnant 
avec du personnel qualifié à raison d'un adulte pour dix enfants, ces lieux d'accueil jouent 
également un rôle non négligeable en matière de prévention et de dépistage des troubles du 
comportement.  



ANNEXES 2323 
Rapport 05.005 – Horaires scolaires et professionnels 

Au niveau cantonal, l'office de la petite enfance, dans sa mission d'observatoire et en tant que 
partenaire de l'Office fédéral des assurances sociales pour le traitement des demandes de 
financement de l'accueil extrafamilial, a pu constater que l'accueil parascolaire n'est pas 
uniquement un besoin dans les grandes villes du canton. Plusieurs projets émanant de 
communes périphériques, déjà aboutis ou en phase de concrétisation, ont fait l'objet de 
démarches auprès de l'administration fédérale pour obtenir ce soutien financier. En moins d'une 
année, sept dossiers ont ainsi été envoyés à la Confédération et cinq devraient lui être soumis 
dans un futur proche. Chacune de ces demandes devant être motivée par une enquête formelle 
sur les besoins des parents en matière d'accueil parascolaire, l'Office de la petite enfance a ainsi 
pu récolter un certain nombre d'informations intéressantes quant aux attentes des parents 
neuchâtelois. En moyenne, la moitié des parents interrogés font part de leur souhait de placer 
leur(s) enfant(s) si une structure parascolaire ouvrait ses portes dans leur commune. 

La création systématique de structures parascolaires exigerait évidemment d'importants efforts 
financiers qui s’ajouteraient à la récente mise en place des structures d’accueil de la petite 
enfance. Dans un premier temps, le Conseil d'État a clairement donné la priorité aux crèches, 
souhaitant que l'équipement cantonal en la matière s'élabore dans les meilleures conditions 
possibles pour les communes. 

Néanmoins, après deux années de fonctionnement et d'étude des réalités du terrain, alors même 
que le dispositif d'accueil nécessaire en crèche n'est pas encore complet, l'office de la petite 
enfance relève que le besoin en matière de places d'accueil, exprimé par la population 
neuchâteloise au travers de l'enquête réalisée auprès de tous les parents d'enfants âgés de 0 à 6 
ans en automne 2002, met en lumière toutes les formes d’accueil extrafamilial usitées (familles de 
jour, crèches, filles au pair, structures parascolaires, voisins, ateliers pour petits). Les parents se 
sont prononcés en tant qu’utilisateurs de ces prestations diverses et il n’est pas raisonnable 
d’envisager qu’en raison de la prise en charge d’une part du financement des coûts de l’accueil 
par la collectivité lors d’un placement en crèche, les représentants légaux «abandonnent» les 
autres formes de garde. Il s'agit donc, tout en maintenant le caractère contraignant de la loi 
cantonale, pour garantir la mise en application de certains principes, de maintenir un financement 
public aux trois principaux types de lieux d'accueil extrafamilial, comme c'est déjà le cas 
aujourd'hui. 

Classification des lieux d'accueil 

Dans un souci de coordination et de simplification sur le plan administratif, la classification des 
lieux d'accueil reprend dans les grandes lignes celle retenue par la Confédération dans le cadre 
de son programme d'impulsion.  

Ainsi, outre les structures d'accueil collectif de jour de type crèche déjà subventionnées, le 
système proposé distingue: 

• Les structures d’accueil parascolaire, publiques ou associatives (ce sont les structures qui 
accueillent des enfants d'âge scolaire durant la journée en dehors du temps consacré à 
l'enseignement).  

• Les structures de coordination de l'accueil familial de jour (ce sont les structures qui sont 
chargées de coordonner, de gérer, de développer et d'animer l'activité des personnes qui 
accueillent régulièrement dans leur foyer, à la journée et contre rémunération, des enfants). 

Comme nous l'avons déjà relevé, les récentes décisions de la Confédération de donner une 
impulsion financière de taille à l'offre parascolaire, ont amené le Conseil d'État à prendre les 
devants: ainsi, un collaborateur scientifique, rattaché à l'office de la petite enfance depuis la 
rentrée scolaire 2003, a pour tâche d'assumer la coordination et le traitement des demandes qui 
émanent de l'Office fédéral des assurances sociales. Cette nouvelle disposition obligeait de toute 
façon l'État à préaviser, durant les huit prochaines années, les demandes d'aides financières 
formulées par les communes ou les particuliers auprès de cet Office fédéral auquel incombe 
l'exécution de la loi. On estime à 1.300.000 francs les retombées potentielles de la loi en terme 
d'impulsion à l'accueil extrafamilial pour le canton. 

Le Conseil d'État est pleinement conscient qu'imposer un engagement financier important aux 
communes dans le secteur de l'accueil parascolaire serait aujourd'hui difficilement envisageable. 
Néanmoins, il convient ici de relever qu'il est possible, dans le secteur parascolaire, d'offrir de 
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bonnes prestations sans recourir exclusivement à un personnel spécialisé. Des initiatives simples, 
des moyens parfois modestes et une mobilisation des bonnes volontés peuvent suffire aux 
parents d'un village ou d'un quartier pour s'entraider et créer une structure parascolaire. Certes la 
personne responsable d'une telle structure devra impérativement être au bénéfice d'une formation 
en lien avec l'enfance, reconnue par l'office de surveillance des lieux d'accueil. Mais, les 
exigences posées en matière de taux d'encadrement des élèves étant plus larges que celles 
appliquées en crèche en raison de l'âge des enfants accueillis, il en résulte, pour ce type de lieu 
d'accueil collectif, un coût global moindre. Il s'agit de relever ici la difficulté rencontrée quant à 
l'évaluation précise du coût moyen d'une place d'accueil dans une structure parascolaire, tant ces 
dernières se distinguent quant à l'accueil proposé: matin, midi et/ou après-midi. Par ailleurs, le fait 
d'intégrer ou non une participation de personnes bénévoles dans le fonctionnement du lieu 
d'accueil en modifie bien évidemment considérablement le coût.  

Souhaitant illustrer notre propos, évoquons la situation de la ville de Neuchâtel qui a budgétisé 
pour 2004 une charge brute de 1.776.000 francs pour le fonctionnement de ses six lieux d'accueil 
pour écoliers. En référence au nombre de places disponibles ainsi qu'au nombre de jours 
d'ouverture, le prix coûtant d'une place d'accueil parascolaire se monte à quelque 53 francs pour 
une ouverture le matin avant l'école et à la pause de midi. Cette valeur est facilement 
comparable à ce qui est observé dans les crèches du canton, à savoir un prix coûtant moyen 
avant toute subvention publique de 100 francs. 

Autre exemple représentatif, celui du P'tit Croqu' à Colombier, première structure d'accueil 
parascolaire ayant bénéficié du soutien financier de l'OFAS dans notre canton. Ouvert depuis le 
20 août 2002, Le P'tit Croqu' est l'exemple même du projet mené à bien par des initiateurs privés 
– l'Association des parents d'élèves des écoles enfantines et primaires – appuyés par les autorités 
communales. Offrant une disponibilité de 12 places le matin et l'après-midi et de 25 places pour le 
repas de midi, Le P'tit Croqu' bénéficie de la participation bénévole des parents plaçants qui 
s'engagent à seconder les professionnel-le-s en travaillant au service des repas et à 
l'encadrement des enfants quatre fois par année scolaire. Cette formule originale permet 
d'impliquer les parents dans le fonctionnement quotidien du lieu qui accueille leur(s) enfant(s), 
renforçant par là même leurs compétences éducative et sociale. De plus, elle permet un coût 
global moindre dont sont bénéficiaires tous les partenaires. En effet, compte tenu du travail 
bénévole ainsi effectué, le coût d'une place d'accueil avoisine les 50 francs pour la journée 
entière. Si la prestation des parents devait être rémunérée, une place d'accueil au P'tit Croqu' 
coûterait 73 francs par jour. Précisons encore que ces montants ne prennent pas en compte les 
frais de repas, confectionnés à l'extérieur et facturés aux parents au prix coûtant. 

VI. DES OPTIONS COMPLEMENTAIRES: LA PERMANENCE AU SEIN DES 
 ETABLISSEMENTS ET LES ETUDES/DEVOIRS  

Comme l'envisage aussi la motion, il serait envisageable d'inviter les autorités communales et 
scolaires à mettre en place, au sein des établissements scolaires, une "permanence" interne 
permettant l'accueil des élèves lors des entrées plus tardives – 8h45 par exemple – et des sorties 
"avancées" – 15h20 par exemple –. La réflexion autour de cette notion d'accueil large pourrait être 
menée avec les divers acteurs sociaux présents dans les communes. Ainsi, une structure 
élaborée sur le modèle des "Contrats éducatifs locaux" (cf. annexe 3) initiés en France et 
regroupant les professionnels et bénévoles de l'éducation au sens large pourrait être imaginée 
chez nous. 

Dans ce contexte, les études surveillées, plus communément appelées "devoirs surveillés" dans 
notre canton, pourraient vraisemblablement reconquérir une place qu'elles ont un peu perdue. En 
effet, des réalisations comme celles qui sont menées au Locle, à Peseux et au Landeron peuvent 
apporter des éléments de solutions aux problèmes d'organisation des familles, même si tel n'est 
pas l'objectif initial des devoirs surveillés qui peuvent être confiés soit à des enseignant-e-s soit à 
des parents. Précisons d'ailleurs que la gestion des devoirs surveillés n’entre pas dans le champ 
de «compétences» du secteur parascolaire et qu'elle est laissée à la totale liberté des communes. 
Il n’existe aucune obligation contraignant ces dernières à installer un tel système. C'est pourquoi 
on observe une très grande diversité à l'échelle du canton.  
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Il est essentiel de reconnaître et de soutenir l'action de toutes celles et de tous ceux qui 
s'engagent sur le terrain pour développer des activités extrascolaires. Il s'agit donc de laisser une 
large place aux initiatives spontanées des collectivités et des associations. En ce sens, l’Etat doit 
se limiter à coordonner, parfois à donner des impulsions, à travers l'office de la petite enfance, par 
exemple au moyen du plan d’équipement. 

VII. PROPOSITIONS 

En résumé, le Conseil d'Etat est d'avis que le noyau dur de la réponse à la motion 99.162 
s'articule en trois parties. 

Premièrement, le Conseil d'Etat doit pouvoir exiger des autorités scolaires locales que ces 
dernières procèdent à une harmonisation interne des horaires à trois moments sur les quatre que 
compte une journée d’école (par exemple, en fin de matinée, en début et en fin d’après-midi), sur 
la base de la grille-horaire actuelle. Cette mesure n'aurait aucune incidence financière, ni pour 
l'Etat ni pour les communes. Elle pourrait limiter ainsi la mise en place complémentaire d’une 
structure d’accueil parascolaire. 

A cet effet, le Conseil d'Etat propose de modifier la loi concernant les autorités scolaires, afin de 
transférer la compétence de définir le cadre servant à l'établir les horaires des communes au 
canton. Ainsi, on atténuerait, sans aucun préjudice pédagogique, la diversité des pratiques 
actuelles, tout en allant dans le sens d'une harmonisation, par exemple au moyen de la mise en 
place d'horaires blocs. 

Deuxièmement, le Conseil d'Etat souhaite une augmentation de la grille-horaire de l'élève en 1re 
année primaire. En ajoutant 2 périodes (1 période de français et 1 période de mathématiques) à la 
grille-horaire des élèves de 1re année primaire, on créerait ainsi une unité des horaires des degrés 
1 et 2 de l'école primaire. Par la même occasion, on comblerait partiellement le déficit horaire 
propre au canton de Neuchâtel par rapport aux autres cantons romands, tendant ainsi à une 
meilleure efficacité des apprentissages fondamentaux. Précisons que cette mesure n'a aucune 
incidence sur l'indice-horaire des enseignant-e-s. Elle réduit toutefois de 6 à 4 les périodes à 
disposition pour des obligations particulières de type socioéducatif. Elle est donc neutre sur le 
plan financier. 

Troisièmement et enfin, le Conseil d'Etat estime qu'il est nécessaire de généraliser les structures 
d'accueil parascolaire, pour compléter l'harmonisation des horaires, et favoriser la mise en place 
d'un dispositif global et cohérent, à l'échelle de notre canton. 

VIII. CONCLUSIONS 

Le Conseil d'Etat considère que l'harmonisation des horaires scolaires, couplée à une offre 
parascolaire, est un élément central de politique familiale. De plus, elle est aujourd'hui souhaitée 
et même revendiquée par la plupart des parents. Preuves en sont les motions et autres 
interpellations régulièrement soumises aux autorités communales, et ce, tous partis politiques 
confondus, comme c'est le cas à Neuchâtel, à Bevaix ou à Corcelles-Cormondrèche. 

L'harmonisation des horaires scolaires est demandée par les milieux économiques, qui souhaitent 
pouvoir compter sur un personnel qualifié et disponible. Plus spécifiquement, des horaires 
scolaires harmonisés et un accueil parascolaire digne de ce nom sont des arguments souvent 
décisifs pour les cadres des entreprises étrangères qui cherchent à s'établir dans notre canton. 
Comme l'ont souvent rappelé plusieurs industriels neuchâtelois, des cadres étrangers refusent de 
venir habiter dans le canton ou le quittent rapidement par manque de structures ou parce que 
certaines mères ne supportent pas de devoir transporter leurs enfants plusieurs fois par jour. 

Enfin, il faut noter que le vieillissement de la population implique, d'une part, que l'économie aura 
toujours plus besoin de la force de travail des femmes et que, d’autre part, les cotisations qu’elles 
versent contribuent à l’équilibre financier des assurances sociales. 
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Si l'harmonisation peut être, au plan technique, aisément réalisable, les seuls exemples des 
cantons de Genève et du Jura démontrent qu'il n'existe pas une seule façon d'harmoniser; les 
possibilités sont multiples et offrent ainsi aux cantons et, a fortiori, aux communes, un choix et une 
certaine liberté de manœuvre. Enfin, harmoniser ne signifie pas uniformiser: dans les deux 
cantons précités, l'horaire hebdomadaire tient compte de l'âge des enfants, du rythme 
d'apprentissage et de la fatigabilité accrue chez les plus jeunes. Cela étant, l'harmonisation des 
horaires scolaires entraînera forcément quelques modifications dans l'organisation et les 
habitudes scolaires.  

Pour autant, face à une question d'actualité qui touche non seulement la Suisse romande mais 
notre pays dans son ensemble, dans un environnement fait de mobilité et de concurrence, face à 
une demande avérée dans le canton de Neuchâtel en particulier, le Conseil d'Etat estime qu'il est 
temps d'encourager, d'inciter et d'exiger aussi, des communes et des écoles, une harmonisation 
des horaires qui tienne compte des réalités de notre temps, de l'organisation des familles et des 
besoins de nos entreprises.  

S'agissant de l'accueil parascolaire, le Conseil d'État est d'avis qu'il convient de travailler en 
partenariat étroit avec les communes, les organisations et les associations de droit privé qui sont 
en prise directe avec les besoins locaux sur tous les aspects concrets des projets, y compris le 
plan financier, sans oublier l'intérêt des familles elles-mêmes. Ces propositions s’inscrivent 
parfaitement dans la ligne des suggestions émises par la commission consultative en matière de 
politique familiale et d’égalité, notamment dans le 1er volet – Structures d’accueil – de son rapport 
que vous vous voudrez bien trouver en annexe. 

L'État préconise donc une mise en place simultanée des structures d'accueil de la petite enfance, 
d'un dispositif parascolaire et de mesures relatives à l’organisation scolaire, permettant ainsi de 
créer une chaîne de l'accueil extrafamilial des enfants dès la naissance et jusqu'au terme de leur 
scolarité, étant entendu que le besoin est fortement concentré sur les 0-12 ans. Les mesures 
prévues vont dans le sens de la réalité sociale d’aujourd’hui. 

Pour toutes ces raisons, le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil d'accepter les propositions 
qui lui sont soumises, d'approuver la modification de la loi concernant les autorités scolaires et de 
classer la motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 1999, "Pour une meilleure 
harmonisation des horaires scolaires et professionnels". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 6 décembre 2004 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi concernant les autorités scolaires 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 6 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi concernant les autorités scolaires, du 18 octobre 1983, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 4,al. 1, lettre b 
 
b) l'organisation générale des horaires des écoles après consultation des autorités 

communales; 
 
 
Art. 14, al. 2, lettre e 
 
e) abrogée 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
HORAIRES HEBDOMADAIRES 
 

Tableau 1 

Enseignement préscolaire 
Horaire hebdomadaire normal 

a) En 1e année enfantine 
 

Horaire des enfants Horaire des enseignant(e)s 
10,5 périodes (sans récréations) Horaire de la classe ......................................... 10,5 périodes
 Heures à disposition pour des obligations 

de type socio-éducatif ...................................... 2,0 périodes
 Total ................................................................. 12,5 périodes

 
b) En 2e année enfantine 
 

Horaire des enfants Horaire des enseignant(e)s 
21 périodes (sans récréations) Horaire de la classe ......................................... 21 périodes
 Heures à disposition pour des obligations 

de type socio-éducatif ...................................... 4 périodes
 Total ................................................................. 25 périodes

 
Rappel: une période d'activité correspond à 45 minutes 

Tableau 2 

Enseignement primaire 
 
Directives concernant l'organisation de l'horaire dans les classes primaires 
 
HORAIRE DES ELEVES 1e 2e 3e 4e 5e 

Horaire obligatoire pour tous ........................................  
Petite classe inscrite à l'horaire ....................................  

21
2

25
1

26 
1 

28 
1 

28
1

TOTAL 23 26 27 29 29

 

HORAIRE DES ENSEIGNANT(E)S 1e 2e 3e 4e 5e 

HORAIRE GENERAL DE LA CLASSE .....................................  

Périodes à disposition pour des obligations particulières 
du type socio-éducatif ..................................................  

23

6

26

3

27 
 

2 

29 
 

– 

29

–

TOTAL  29 29 29 29 29
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Grille-horaire hebdomadaire 
 
Groupes de disciplines - disciplines 1e 2e 3e 4e 5e 

FRANÇAIS – ECRITURE (FE) 
 Ecriture 1 
 Expression et réception du message oral 
 Expression et réception du message écrit 
 Elocution 
 Vocabulaire 
 Orthographe 
 Grammaire 
 Conjugaison 

9 

 
 

8 

 
 

9 9

MATHEMATIQUES (MA) 

11

5 6 6 6

LANGUE 2 (L2)  1 2 2

CONNAISSANCE DE L'ENVIRONNEMENT (CE) 
 Géographie 
 Histoire 
 Sciences naturelles 

2 2 
 
 

3 
 
 

3 3

EDUCATION ARTISTIQUE (EA) 
 Activités créatrices manuelles 
 Activités créatrices sur textiles 
 Education musicale 

5 5 
 
 

5 
 
 

5 5

EDUCATION PHYSIQUE (EP) 3 3 3 3 3

Horaire général 21 25 26 28 28

PETITE CLASSE 2 1 1 1 1
 
 
 
Tableau 3 
 
 
Enseignement secondaire 1  –  Grille-horaire 
 
La grille-horaire est définie par arrêté du Conseil d'Etat du 24 janvier 2001 
 
Charge horaire des élèves et répartition des disciplines dans l'enseignement secondaire inférieur 
 

 6e 7e   8e   9e   

1. Disciplines  OR MA MO PP MA MO PP MA MO PP 

Français FRA 6 5 6 6 5 6 6 5 6 6 

Allemand ALL 3 3 4 4 4 4 3 4 4 3 

Anglais ANG  2   3 3     

Mathématiques MAT 5 5 5 6 5 5 6 4 5 6 

Biologie BIO 2 2 2 2    1 1 1 

Sciences SCE     2 2 2 2 2 2 
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 6e 7e   8e   9e   

 Disciplines  OR MA MO PP MA MO PP MA MO PP 

Histoire HIS 2 2 2 2 2 1 1    

Géographie GEO 2 2 1 1 2 2 2    

Langues et cultures de l'Antiquité LCA  3   2      

Séminaire éducation civique SEC        3 3 3 

Informatique INF     1 1 1    

Education visuelle et artistique EVA 2 1 2 2 2 * 2 2 1 2 2 

Activités manuelles AMB/AMT 2 2 2 2 2 * 2 4   3 

Education musicale EMU 1 1 2 2 2 *   1   

Economie familiale EFA        2 2 2 

Education physique et sportive EPS 3 3 3 3 3 3 3 2 2 2 

Options tronc commun OTC 2          

Répétitoire REP       1   1 

Activité complémentaire à option ACO   2 2       

Mathématiques niveau 2 1) MATH+     1) 

CHOIX DF 
2) 

          

Grec GRE        4   
ou anglais ou italien 3) ANG/ITA        3 3  

CHOIX OS 
2) 

          

Latin LAT        4   
Langue moderne OLM        4   
Sciences exp. et math. OSE        4   
Sciences humaines OSH        4   

 30 31 31 32 31 31 31 32/3
4 

30 31

Activités compl. facultatives ACO  2   2   2 2 2 
 
1) Mathématiques niveau 2 est compris dans l'OSE. Il est offert, en plus, avec les options Latin, OLM et 

OSH. 
2) Pour le total, ne considérer qu'une ligne de la zone grisée. 
3) Une des deux langues. 

* Au degré 8 de la section de maturités, les disciplines EVA; AMB/AMT; EMU forment un ensemble 
optionnel dans lequel l'élève choisit 1 discipline (2 périodes). 
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Annexe 2 
EXEMPLE DU PROJET DU CANTON DU JURA 

Grille horaire de l'Ecole primaire jurassienne: 

 GRILLE HORAIRE DE L'ÉCOLE PRIMAIRE JURASSIENNE  

      

  HORAIRE CADRE   

      

HEURES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

  EE   EE   EE   EE   EE 08.00 / 08.30 
09.35 / 10.05               

      

09.55 / 10.25 
11.30 / 12.00 

     

      

13.30 / 14.00 
15.05 / 15.35 

     

      

15.15 / 15.45 

16.00 / 16.30 

     

      

 Temps d'enseignement  EE  Accompagnement EE 

 Accompagnement scolaire    

 
 
 

Annexe 3 
LE CONTRAT EDUCATIF LOCAL 

En France, au plan local, certaines communes ou collectivités territoriales définissent un "Contrat éducatif 
local" (CEL) qui a pour fonction de fédérer l'ensemble des dispositifs de prise en charge et 
d'accompagnement des jeunes en dehors du temps scolaire proprement dit. Ce contrat a pour objectif de 
"coordonner les moyens, de mettre en commun les compétences de chacun afin d'offrir aux jeunes des 
activités équilibrées et en cohérence avec les projets d'école ou d'établissement". Il s'agit donc d'articuler au 
mieux les activités scolaires et les activités périscolaires à l'instar de ce qui est pratiqué dans le département 
du Doubs, à Morteau en particulier. 

Ainsi, tous les enfants, de la maternelle au collège, voire au lycée peuvent avoir accès aux activités mises en 
place dans le cadre du CEL qui prend en compte les projets d'école et d'établissement. L'élaboration de ce 
projet éducatif et local repose sur un partenariat Etat/élus/parents/associations. Ce partenariat favorise la 
mutualisation des ressources humaines et matérielles. Le projet comporte des activités physiques, culturelles, 
artistiques, de communication par l'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication. Les actions d'accompagnement scolaire qui viennent en aide aux élèves en difficultés (aide 
aux devoirs) sont intégrées dans le CEL. 



2332 ANNEXES 
Rapport 05.005 – Horaires scolaires et professionnels 

Annexe 4 

COMMISSION EN MATIERE DE POLITIQUE FAMILIALE ET D'EGALITE 

CONCEPT DE POLITIQUE FAMILIALE ET D'EGALITE 

1er volet:  "Structures d'accueil" 
 
La commission consultative en matière de politique familiale et d'égalité entre hommes et femmes a mandaté 
le groupe "Structures d'accueil" pour dégager des lignes directrices et générales autour de la problématique 
de l'accueil, et réfléchir, en termes quantitatifs et qualitatifs, sur les points suivants:  

– épanouissement de l'enfant 
– préscolaire 
– chômage et garde 
– scolaire: matin, midi, soir, mercredi après-midi, vacances scolaires 
– rôle de l'école dans le cadre des structures d'accueil, d'éducation et de loisirs  
– horaires scolaires 
– enfants malades 

Le sous-groupe s'est réuni à onze reprises, les 15 juin, 27 août, 7 octobre et 19 novembre 1999, les 11 
janvier, 28 mars, 11 mai, 21 juin, 31 août, 5 octobre et 27 novembre 2000. 

Il a entendu les personnes suivantes:  
– Mme Laurence Bovet, présidente de l'association des Petits-Sioux à Neuchâtel, pour les haltes-garderies 
– Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre, présidente de l'association de La Courte-Echelle à Neuchâtel, 

pour les Maisons vertes 
– M. Francis Sermet, ancien délégué du canton à la promotion économique, pour la participation des 

entreprises au financement des structures d'accueil préscolaires 
– M. Philippe Haeberli et Mme Henriette Induni, président et secrétaire de l'association des Mamans de jour 
– Mme Claire Schaerer, coordinatrice du programme "accompagnement scolaire" en ville de Neuchâtel, pour 

l'accueil parascolaire 
– Mme Sylvie Schaad, présidente de la Fondation des foyers de l'écolier à La Chaux-de-Fonds, pour l'accueil 

parascolaire 
– Mme Catherine Stangl, membre du groupe de réflexion sur l'accueil à midi à La Chaux-de-Fonds 

– Mme Claude Howald, cheffe au service parascolaire du Groupement intercommunal pour l'accueil 
parascolaire du canton de Genève 

La commission consultative a validé le rapport en date du 29 janvier 2002. 

EPANOUISSEMENT DE L'ENFANT 

Tout au long de sa réflexion, et à propos de chaque mesure étudiée, le groupe a gardé à l'esprit l'intérêt et 
l'épanouissement de l'enfant. Il estime donc que son mandat est rempli sur ce point.  

PRESCOLAIRE 

Le groupe a déterminé 4 types de structures différentes en matière d'accueil des enfants en âge préscolaire 
(0 à 6 ans): les crèches et mamans de jour, les ateliers créatifs, les halte-garderies, et les structures de type 
"maison verte", ou places de jeux couvertes. 

1. Les crèches et les mamans de jour 

CRECHES  
 
Le groupe a pris connaissance en 1999 du rapport du groupe de travail "Petite enfance" qui proposait un 
projet de loi-cadre cantonale, prévoyant d'une part une forme de plan d'équipement des structures d'accueil 
de la petite enfance sur l'ensemble du territoire cantonal, et posant d'autre part des exigences en terme de 
qualité de l'accueil et de formation du personnel d'encadrement.  

Les membres du groupe ont unanimement apporté leur soutien à ce projet pour les raisons suivantes: 

– il répond de manière adéquate au besoin pressant de lieux d'accueil de la petite enfance en terre 
neuchâteloise; 
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– il garantit une diversité et un choix d'offres (crèches et mamans de jour); 

– il garantit une égalité de traitement sur l'ensemble du territoire cantonal quant au choix et à la qualité de 
l'offre; 

– il garantit une équité de tarif par commune de domicile (il est parfois plus pratique de placer son enfant 
dans la commune de travail plutôt que dans la commune de domicile) et une cohérence cantonale; 

– il offre la possibilité aux communes de s'associer pour mettre sur pied des structures d'accueil afin de les 
centraliser, au besoin, et ainsi en réduire les coûts; 

– il laisse aux communes une certaine autonomie; 

– il fixe des critères de qualité et des exigences de formation du personnel d'encadrement; 

– le délai transitoire prévu sur cinq ans paraît raisonnable. 

Le groupe a néanmoins regretté que ce projet ne fixe pas de critères en ce qui concerne l'accueil des enfants 
hors des horaires habituels de même que pendant les vacances scolaires, qui ne coïncident pas toujours 
avec les vacances professionnelles des parents. Il a demandé à M. Jean-Claude Knutti, président du groupe 
"Petite enfance", que cette problématique puisse être intégrée dans l'ordonnance d'application de la loi.  

Le projet de loi, ainsi que le rapport y afférent, a toutefois été remanié, à la demande du Conseil d'Etat. Les 
modifications effectuées ne changent cependant pas fondamentalement le projet. La nouvelle version prévoit 
un élargissement des heures d'ouverture des structures d'accueil de 11 à 12 heures par jour. En outre, ce 
nouveau projet inclut le subventionnement de l'association des mamans de jour. Le projet de loi a été 
approuvé par le Grand Conseil puis en votation populaire en juin 2001. 

 
ENTREPRISES COMME PARTENAIRES FINANCIERS?  
 
Le groupe a réfléchi, en outre, à la possibilité d'introduire les entreprises comme quatrième partenaire dans le 
financement des structures d'accueil. Conscient qu'un certain nombre d'entreprises cherchent à motiver leur 
personnel en l'aidant à trouver des moyens de garde ou en allouant des aides financières en la matière, le 
groupe a débattu de deux possibilités:  

1. Rendre obligatoire, par l'adoption d'une loi, une contribution financière des entreprises au prorata du 
nombre d'employé-e-s 

2. Encourager les entreprises à participer au financement de ces structures à bien plaire. 

Le groupe a invité M. Francis Sermet, ancien délégué à la promotion économique du canton, pour avoir un 
éclairage sur ce point. Après discussion, le groupe est arrivé à la conclusion qu'obliger les entreprises à une 
participation financière augmenterait le coût du travail, ce qui ne paraît pas sensé dans le contexte actuel. 

Le groupe propose plutôt que soient mis en place des projets pilotes, en partenariat avec des entreprises 
prêtes à jouer le jeu. Le financement de tels projets reposerait alors sur quatre partenaires, à savoir l'État, la 
commune, les parents et l'entreprise.  

Le fait d'intégrer les entreprises dans les projets communaux permet en effet d'éviter l'effet ghetto qui pourrait 
apparaître si les entreprises ouvraient des structures destinées aux seuls enfants de leur personnel. 

En outre, les entreprises soucieuses de participer à la mise sur pied de structures d'accueil ont un intérêt, en 
terme d'image, à apparaître comme des entreprises-citoyennes. 

Toutefois, la participation des entreprises ne va pas sans poser un certain nombre de problèmes qu'il faudra 
résoudre, au cas par cas dans un premier temps; à savoir que les entreprises puissent, par exemple, déduire 
fiscalement leur participation au financement des crèches, ou encore le fait que certaines entreprises 
pourraient souhaiter que leur participation diminue le prix de pension à la charge de leurs employé-e-s 
uniquement, ce qui pourrait entraîner des disparités de coût entre les parents. 

Après avoir entendu M. Francis Sermet, le groupe est arrivé à la conclusion qu'une démarche préalable 
d'information auprès des associations patronales s'imposait avant de démarrer un quelconque projet pilote. 
En outre, les premiers projets devront vraisemblablement se faire en collaboration avec de grosses 
entreprises, de manière à essaimer, et toucher, par exemple, des pools de PME dans un second temps. 
 
LES MAMANS DE JOUR 
 
L'association, présente dans cinq districts, met en relation des parents qui ont besoin de faire accueillir leur 
enfant par une mère de famille au foyer qui accepte de s'occuper d'autres enfants que les siens. 

Ce type d'accueil offre certains avantages en matière de souplesse d'horaire, de proximité entre domicile et 
lieu d'accueil, ou de rapidité de placement voire d'intimité, que l'on ne retrouve pas forcément dans d'autres 
lieux d'accueil. Les exigences de formation et de qualification en revanche sont bien moindres que pour le 
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personnel des crèches. Cette offre différente permet aux parents de choisir ce qui leur convient le mieux. Le 
groupe considère donc qu'elle doit être maintenue, et encouragée.  

Toutefois, et selon ses responsables, l'association se trouve aujourd'hui confrontée au problème de la 
rémunération trop faible des mamans de jour, malgré les subventions reçues des collectivités publiques, qui 
servent à rémunérer les animatrices de districts et les frais de fonctionnement de l'association. Du coup, les 
volontaires se font plus rares, et l'association ne peut pas faire face aux demandes croissantes qu'elle reçoit.  

Par ailleurs, les responsables de l'association constatent une augmentation des demandes de garde au 
domicile de l'enfant (demandes auxquelles leurs statuts ne leur permettent pas de répondre), constatation 
corroborée par les nombreuses petites annonces dans la presse neuchâteloise, de familles à la recherche de 
personnes disposées à garder leurs enfants à domicile.  

Le groupe s'est interrogé sur ce phénomène; il est arrivé à la conclusion que deux paramètres pouvaient 
expliquer cette demande. Le manque de places dans les crèches et chez les mamans de jour oblige sans 
doute certains parents à chercher d'autres modes de garde. En ce sens, le projet de loi-cadre concernant 
l'accueil préscolaire pourrait apporter une réponse à ce problème en généralisant les structures d'accueil de 
qualité. Le second paramètre tient davantage à des raisons pratiques – la garde au domicile n'est pas 
influencée par une maladie infantile, elle offre une plus grande souplesse d'horaires, notamment lorsque les 
horaires professionnels sont irréguliers et donc peu compatibles avec les horaires des structures d'accueil – 
et de choix personnels, tels laisser l'enfant dans son environnement familier, éviter de le réveiller très tôt le 
matin, etc. 

Le groupe considère qu'il ne peut, ni ne veut influencer ce second paramètre, et il insiste sur l'importance de 
laisser le choix aux parents entre différents types d'accueil. Il relève qu'il n'appartient pas à l'Etat de 
subventionner des moyens de garde réguliers au domicile de l'enfant. 

Il remarque en outre qu'il serait judicieux de prévoir une augmentation substantielle des subventions versées 
par l'Etat à l'association, et de l'assortir de conditions plus exigeantes en matière de formation continue ou de 
supervision des mamans de jour. Cela permettrait de renforcer la légitimité de l'association, et surtout 
d'encourager indirectement les familles à y avoir recours avant de se lancer dans la recherche de moyens de 
garde par les petites annonces. 

Ces dernières remarques ont été intégrées dans les dispositions d'application sur les structures d'accueil. 

2. Les ateliers créatifs 

Il s'agit d'ateliers destinés aux enfants de trois à cinq ans qui s'inscrivent quelques demi-journées par 
semaine pour s'initier à la peinture, à la musique ou à toute autre activité. Le groupe en salue l'existence et 
reconnaît l'importance de ce type de structures qui contribuent au développement et à l'épanouissement de 
l'enfant. Cependant, il considère que les ateliers relèvent certes de la politique familiale dans un sens très 
large, mais pas des priorités que l'État se donne en matière de politique familiale telles que définies dans le 
mandat de la commission. En outre, leur initiative doit rester privée et leur fréquentation facultative. 

3. Les haltes-garderies 

Elles sont destinées à garder les enfants au pied levé et sans préavis, pour quelques heures, et sans 
nécessité de régularité. Elles sont principalement utilisées par les parents pour pouvoir se rendre chez un 
médecin, un avocat, etc., ou faire leurs courses plus tranquillement. Le groupe est certes conscient de 
l'importance de ce type de structures d'accueil. Il considère toutefois que c'est un plus dans les possibilités 
d'accueil, qui n'est ni indispensable ni une priorité de politique familiale, qui doit porter son effort principal sur 
les parents qui exercent une activité professionnelle. En outre, le groupe considère que les commerçants et 
les indépendants, qui bénéficient par ricochet de l'existence de ces structures, devraient se considérer 
comme partenaires, y compris financièrement. 

4. Les structures de type maison verte et places de jeu couvertes 

Les maisons vertes sont des lieux qui, contrairement aux autres structures d'accueil, supposent la présence 
de l'enfant et de la personne qui l'accompagne. Leurs principes fondateurs ont été posés par Françoise Dolto, 
pédiatre et psychanalyste à Paris. 

L'objectif de ces lieux est de préparer l'enfant à la vie sociale, à la séparation d'avec ses parents par un 
encadrement professionnel mais informel. En même temps, le personnel très qualifié effectue un travail de 
dépistage précoce et offre une écoute et un accompagnement, s'il est souhaité, aux parents qui se sentent 
parfois un peu enfermés dans une certaine solitude. 

Il existe deux maisons vertes dans le canton, La Trottinette à La Chaux-de-Fonds et la Courte-Echelle à 
Neuchâtel. Le groupe en salue l'existence et insiste sur l'utilité de ces maisons. Il constate qu'elles répondent 
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à un besoin certain d'autant plus qu'elles touchent un public spécifique (parents avec des enfants en bas âge) 
et que ce type d'offre est rare. Il considère que l'attention portée aux enfants, et à travers cela, la fonction 
préventive au sens très large de ces structures relève tant de la politique de la jeunesse que de la politique 
familiale. Néanmoins, ces maisons ne font pas encore partie des priorités que l'État se donne en matière de 
politique familiale, telles que définies par la commission de la politique familiale et de l'égalité. Le groupe 
considère cependant que pour assurer la survie de ces maisons un soutien financier accru de l'Etat serait le 
bienvenu. 

CHOMAGE ET GARDE D'ENFANT 

Le groupe a également étudié les problèmes spécifiques de garde des enfants qui se posent aux personnes 
bénéficiant de l'assurance-chômage. En effet, la loi les obligeant, pour les considérer comme aptes au 
placement, à être disponibles pour un emploi du jour au lendemain, elles peuvent être confrontées, vu le 
manque de places d'accueil, au risque de se voir pénalisées par l'assurance-chômage faute d'avoir trouvé 
une solution de garde à temps.  

Après discussion, le groupe a considéré que le projet de loi sur les structures d'accueil devrait permettre, à 
moyen terme, de résoudre ce problème. Il estime donc qu'il n'y a pas lieu de proposer des mesures 
spécifiques. 

Scolaire 

Le groupe a tout d'abord défini la frontière entre accueil parascolaire et périscolaire; il a considéré que le 
parascolaire se limitait à l'accueil les jours d'école, du lundi au vendredi, le matin avant l'école, au moment du 
repas de midi, et l'après-midi, en dehors des heures scolaires. Le périscolaire concerne les vacances 
scolaires, et les week-ends. 

Parascolaire 

Le groupe a ensuite établi un état des lieux en ce qui concerne les structures d'accueil parascolaires 
soutenues par les collectivités publiques, notamment dans les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds.  

Prendre également en compte toutes les initiatives privées dans ce domaine n'a pas paru nécessaire au 
groupe à ce stade, vu, d'une part, la difficulté d'exhaustivité puisque ces initiatives privées ne sont pas 
recensées, et d'autre part la décision du DIPAC de créer un groupe de travail ad hoc sur ce sujet.  

Le groupe relève néanmoins que la généralisation de structures d'accueil parascolaire de qualité et à des prix 
abordables fait évidemment partie d'un concept de politique familiale et d'égalité cohérent.  

NEUCHATEL 
La ville de Neuchâtel a considérablement développé son offre en matière d'accueil parascolaire pour 
les enfants de l'école primaire. La responsable de "L'accueil des écoliers" coordonne les structures qui 
accueillent 180 élèves par semaine. Il s'agit des élèves de l'école enfantine (4 ans) à la 5e primaire (11 
ans). Les plus petits bénéficient d'un accompagnement sur le chemin de l'école. L'accueil est destiné 
prioritairement aux parents (ou au représentant légal) qui travaillent. 

Cinq structures reçoivent les enfants à midi, et une de ces structures étend son offre à l'accueil le 
matin avant l'école et l'après-midi après l'école (6h45 à 18h45 non-stop). La ville différencie cet 
accueil, qui n'est pas prévu pour une aide aux devoirs, de l'institution des devoirs surveillés, présente 
depuis quelques années dans tous les collèges primaires. 

La commune finance ces structures, qui a fonctionné en partie avec des personnes sans emploi. Dès 
la rentrée d'août 2002, la professionnalisation totale du personnel sera atteinte avec 15,3 postes fixes.  

LA CHAUX-DE-FONDS 
A La Chaux-de-Fonds, la Fondation des foyers de l'écolier, en partie subventionnée par la commune, 
accueille les enfants de l'école primaire l'après-midi après l'école, et quelques foyers sont également 
ouverts le matin avant l'école. Initialement conçu uniquement pour aider les enfants du primaire à faire 
leurs devoirs (contrairement à Neuchâtel, les devoirs surveillés ne sont pas pris en charge par l'école), 
ce service s'est transformé, avec le temps et l'évolution des besoins, en lieu d'accueil et 
d'encadrement, particulièrement apprécié pour le rôle de prévention et de dépistage qu'il joue; il n'a 
cependant pas renoncé pour autant à son rôle d'aide aux devoirs, ce qui complique un peu le 
recrutement des bénévoles chargées de l'encadrement, qui doivent être aptes à suivre le programme 
scolaire d'une part, mais qui doivent également avoir des compétences d'accueil et d'encadrement. 
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La Fondation des foyers de l'écolier loue 9 appartements à proximité immédiate des collèges 
primaires; ces locaux sont aménagés pour permettre aux enfants de jouer, de faire la sieste, de faire 
leurs devoirs. Ces appartements étant inoccupés à midi, la fondation réfléchit à la possibilité d'y servir 
des repas à midi aux écoliers, soit sous sa propre responsabilité, soit en prêtant les locaux.  

En outre, un lieu d'accueil à midi pour les enfants de l'école primaire a ouvert ses portes depuis la 
rentrée d'août 2001, sous la responsabilité du centre d'animation et de rencontre. 

Par ailleurs, la ville subventionne également le point repas de midi de la Maison des jeunes, qui 
accueille principalement des enfants du degré secondaire. Les enfants en âge préscolaire peuvent en 
outre être accueillis pour le repas de midi dans les trois crèches subventionnées par la ville. 

GENEVE 
Pour approfondir sa réflexion, le groupe s'est intéressé au modèle genevois d'accueil parascolaire, qui 
est le plus développé en Suisse romande. En effet, même si elle a évolué avec le temps, l'expérience 
genevoise en la matière a plus de 110 ans. 

Le groupement intercommunal pour l'animation parascolaire (GIAP) regroupe 45 communes 
genevoises, et offre un service d'accueil parascolaire réparti sur l'ensemble du territoire cantonal. Ces 
170 structures accueillent les enfants à midi, de 16 à 18 heures, et, pour certaines, de 7 à 8 heures le 
matin. 

Le GIAP ne gère en revanche pas le service des repas de midi, qui est sous la responsabilité des 
associations de cuisines et restaurants scolaires, avec lesquelles il collabore néanmoins. Ces 
associations de cuisines et restaurants scolaires, qui fonctionnent sur une base bénévole, servent plus 
d'un million de repas par an. 

Les animateurs et animatrices du GIAP sont par contre responsables d'emmener les enfants de l'école 
jusqu'au restaurant scolaire, et de l'encadrement pendant et après le repas de midi. 

A l'heure actuelle, le GIAP constate que ses 170 structures d'accueil parascolaire fonctionnent à plein 
rendement, et que la demande poursuit sa progression; en effet, à Genève, la courbe de fréquentation 
des structures parascolaires augmente deux fois plus vite que la courbe des enfants scolarisés. En 
chiffres bruts, cela signifie que sur les 35.000 enfants genevois de 4 à 12 ans, la  moitié, soit 17.000, 
sont inscrits dans les structures d'accueil parascolaires, et 8000 enfants par jour utilisent ces 
structures, la courbe de fréquentation la plus élevée concernant la pause de midi. 

Le GIAP relève également que les enfants inscrits viennent de toutes les couches sociales (un 
barème très social permet un large accès) et que cela semble refléter un changement de mode de vie 
des familles.  

En ce qui concerne le prix, les parents paient 2 francs à midi pour l'accompagnement et l'encadrement 
de l'enfant, en plus du repas qui varie selon les lieux entre 5 et 8 francs; et 4 francs l'après-midi, 
comprenant l'accompagnement physique de l'école à la structure, un goûter et tout le matériel de 
bricolage ou les billets de musée, etc. Le prix coûtant d'une journée d'accueil parascolaire avoisine les 
20 francs par enfant. 

Le GIAP salarie 850 personnes qui travaillent tous les jours sur le terrain. Les personnes chargées de 
l'animation parascolaire sont recrutées selon les conditions d'admission suivantes: être au moins au 
bénéfice d'un CFC, à défaut d'un portfolio d'expériences qui permet de reconnaître l'équivalence. Les 
postulant-e-s font une semaine de stage d'observation au terme de laquelle ils peuvent effectuer des 
remplacements, régulièrement évalués, pendant une année. Les candidat-e-s peuvent ensuite entrer 
en formation à l'Institut d'études sociales, ou en emploi en suivant les cours de perfectionnement 
professionnels du Centre de formation continue sur deux ans à raison de 2 modules la première année 
et de 3 modules la seconde. Ensuite ces personnes peuvent être nommées dans le parascolaire. 

Les conditions d'engagement et les prestations sociales sont celles de l'Etat; le salaire moyen, compte 
tenu du peu d'heures de travail par jour, est de 2000 francs par mois, ce qui représenterait environ 
5000 francs à temps complet. 

En conclusion, le groupe considère, sur le fond, qu'il revient à l'Etat, dans le cadre d'une politique de la famille 
et de l'égalité cohérente, de favoriser la mise à disposition de structures d'accueil parascolaires, dans toutes 
les régions du canton. 

Il apparaît clairement que le fonctionnement de tels lieux ne peut raisonnablement pas être envisagé sans un 
soutien financier conséquent des collectivités publiques, sur le même modèle, et pour les mêmes raisons que 
pour les structures d'accueil préscolaires. 

Sur la forme, le groupe relève que les expériences menées démontrent que les structures doivent être 
adaptées à l'âge des enfants accueillis; en ce sens, il paraît plus judicieux de ne pas mélanger les enfants de 
l'école primaire avec ceux de l'école secondaire, pour des raisons évidentes de besoins et d'intérêts 
différents. 



ANNEXES 2337 
Rapport 05.005 – Horaires scolaires et professionnels 

En outre, il apparaît important d'identifier clairement, et dès leur ouverture, ces lieux d'accueil en tant que tels, 
et ayant une identité propre, de manière à éviter une confusion préjudiciable aux enfants avec l'école, qui 
fonctionne selon ses propres règles. 

L'idéal serait bien sûr de pouvoir implanter ces structures hors des collèges, mais à proximité immédiate de 
manière à éviter des problèmes de déplacements. Le groupe est toutefois conscient que cet idéal ne pourra 
pas toujours être atteint, mais qu'il faudrait alors être attentif à l'identification claire de structures qui seraient 
localisées dans des collèges comme ne faisant pas partie de l'école. 

En ce qui concerne le personnel d'encadrement, le groupe est d'avis qu'il doit être fixe, pour éviter des 
rotations incessantes préjudiciables aux enfants, et au bénéfice d'un minimum de formation à l'encadrement.  

Conscient qu'une trop grande spécialisation du personnel (psychologues, pédopsychiatres, éducatrices de la 
petite enfance) engendrerait des coûts très importants, sans rapport avec les besoins réels de telles 
structures, le groupe est d'avis qu'il s'agit de prévoir une formation aux tâches d'écoute, d'accueil, et de 
prévention, de type formation de moniteur ou monitrice de camps de vacances, qui permette de garantir un 
encadrement de qualité, en rapport avec les besoins. D'autant que, de l'avis du groupe, l'accueil parascolaire 
doit être destiné aux élèves "standard", et ne pas chercher à se substituer aux institutions spécialisées qui 
reçoivent les enfants ayant de gros problèmes de comportement. 

Périscolaire 
Pour le groupe, l'accueil périscolaire, contrairement au parascolaire, doit rester de l'initiative privée – 
beaucoup d'associations sont actives dans le domaine –, voire communale, de nombreuses communes 
offrant déjà nombre d'activités. Il estime en effet que si ces structures ont clairement leurs raisons d'exister, 
elles ne sont pas une priorité de politique familiale telle que définie dans le mandat que s'est donné la 
commission.  

ROLE DE L'ECOLE DANS LE CADRE DES STRUCTURES D'ACCUEIL ET DE LOISIRS 

Comme évoqué ci-devant, la différence entre l'école et les structures d'accueil parascolaire doit être identifiée 
clairement. De plus, ces structures ne doivent en aucun cas être prises en charge, ni par l'école, ni par le 
corps enseignant, de manière à éviter une confusion de rôle qui pourrait être préjudiciable non seulement aux 
écoliers et écolières en général mais surtout à certains élèves en difficulté. 

Toutefois, si une séparation claire est nécessaire entre parascolaire et école, il apparaît important au groupe 
qu'une collaboration se mette en place, l'école pouvant mettre à disposition de ces structures parascolaires 
son expérience, notamment en matière de travail en réseau socio-éducatif. 

S'il ne revient pas à l'école de prendre en charge la création et le fonctionnement parascolaire, cela ne la 
dispense pas pour autant de mettre, dans le cadre des collèges, notamment secondaires, des lieux à 
disposition des élèves qui n'ont parfois qu'une demi-heure de pause à midi entre deux cours facultatifs, de 
manière à éviter qu'ils ne doivent manger un sandwich sur le pouce dans les corridors ou sur les marches du 
collège. 

IMPLICATION DES PARENTS 

Le groupe s'est également penché sur les problèmes posés par le manque d'implication de certains parents 
dans le cadre des structures d'accueil. Il a en effet estimé que, s'il revient à l'Etat de favoriser la conciliation 
des vies professionnelle et familiale, il ne lui appartient pas de se substituer à certains parents, qui semblent 
parfois se décharger de leurs responsabilités éducatives sur les structures d'accueil. 

Le groupe a donc réfléchi aux voies et moyens d'impliquer les parents, de manière raisonnable, dans le cadre 
des structures pour enfants. 

Il suggère que les structures se dotent d'une charte, que les parents s'engageraient à respecter au moment 
de l'inscription de leur enfant (c'est déjà le cas pour certaines crèches); ou encore que les inscriptions dans 
les structures se fassent sur place, de manière à ce que les parents aient au moins une fois un contact avec 
les lieux, et les personnes chargées d'encadrer leur enfant. 

Le groupe propose également que les parents soient tenus d'aller chercher leur enfant quelques minutes 
avant la fermeture de la structure en fin de journée, pour favoriser le contact avec le personnel 
d'encadrement, ou alors qu'ils signent une décharge autorisant leur enfant à rentrer seul à la maison. 

Pour les structures accueillant les enfants pour le repas de midi, le groupe suggère qu'elles tentent d'ouvrir 
leurs portes aux parents une fois par mois par exemple, de manière à favoriser l'échange, et l'implication des 
parents. 



2338 ANNEXES 
Rapport 05.005 – Horaires scolaires et professionnels 

HARMONISATION DES HORAIRES SCOLAIRES 

Selon un membre du groupe, directeur d'un centre scolaire secondaire, une harmonisation des horaires à 
l'intérieur d'un collège ne pose techniquement pas de problèmes insurmontables. 

En revanche, le centre scolaire secondaire des Cerisiers à Gorgier a mené une enquête auprès, et des 
parents, et des élèves, pour une entrée en matière sur des horaires blocs, avec une courte pause à midi. 

Il en ressort que pour une majorité d'élèves, le fait de devoir manger à l'école à midi n'est guère 
enthousiasmant. 

Les avis sont plus partagés chez les parents. Le consensus semble impossible entre ceux qui souhaitent que 
leurs enfants puissent manger à l'école à midi, et ceux qui tiennent absolument au repas de midi pris en 
famille. 

Sur cette base, le groupe conclut qu'une politique cohérente en matière de famille et d'égalité se doit de 
laisser un choix aussi large que possible aux familles pour s'organiser selon leurs souhaits et besoins. Cela 
implique de créer les structures utiles à celles et ceux qui en ont besoin, sans modifier les pauses de midi, de 
manière à ne pas contraindre certaines familles à abandonner le repas en commun.  

Pour le surplus, et notamment les possibilités techniques d'harmonisation des horaires des différents degrés 
scolaires, le groupe n'a pas souhaité aller plus avant dans sa réflexion, dans la mesure où le DIPAC a créé 
un groupe de travail ad hoc sur ce sujet. Deux membres du groupe en font partie et peuvent ainsi transmettre 
les réflexions faites dans le cadre de la commission. Ce groupe de travail DIPAC rendra son rapport en 
février 2002. Il fera état d'une part de principes généraux sur les modalités de l'accueil des enfants en dehors 
des horaires scolaires, ainsi qu'un inventaire des structures déjà existantes. D'autre part, il présentera un 
catalogue de mesures qui seront prises pour la rentrée scolaire d'août 2002 afin de régulariser et garantir les 
horaires pendant toute l'année. 

MALADIES DES ENFANTS – OU DU PARENT AU FOYER  

Sur ce sujet, le groupe a scindé sa réflexion en trois points: 

– Quelle prise en charge d'un enfant malade lorsque les parents ont une activité professionnelle? 

– Quelle prise en charge des enfants lorsque le parent au foyer est malade? 

– Quelle aide financière lorsqu'un enfant gravement malade amène un des parents à interrompre 
momentanément son activité professionnelle? 

En ce qui concerne la prise en charge d'un enfant malade, la Croix-Rouge a trois antennes de Baby Help 
dans le canton. Ce service intervient, pour 10 francs de l'heure à domicile le matin même ou l'après-midi 
même de la demande.  

Ce service était en partie financé par l'assurance Visana, qui a désormais cessé cette prestation. Depuis lors, 
la Croix-Rouge cherche, sans succès, un nouveau partenaire. 

Du coup, les demandes ont chuté, et une partie du personnel qualifié a trouvé un autre emploi. 

La Croix-Rouge rend attentif au fait que la pérennité du service n'est plus assurée, faute de partenaire 
financier. 

Le groupe estime toutefois qu'il ne revient pas à l'Etat de financer un tel service, même s'il en reconnaît 
l'utilité. Il trouverait cependant intéressant d'envisager une aide de l'Etat aux parents qui font appel au Baby-
help, en fonction de leur situation.  

Le groupe s'est également penché sur ce que prévoyait le code des obligations lorsqu'un travailleur ou une 
travailleuse doit s'absenter en raison d'une maladie banale d'un de ses enfants. 

Selon le service juridique, la littérature considère que la maladie d'un proche, en particulier d'un enfant, peut 
également constituer un empêchement de travailler au sens de l'art.324a jusqu'au moment où une solution 
est trouvée pour les soins ou la garde de la personne, respectivement de l'enfant malade. Il en va de même si 
l'enfant, gravement malade, est hospitalisé et a besoin de garder un contact très suivi avec ses parents. La 
doctrine précise également que si la travailleuse ou le travailleur ne recherche pas une aide extérieure, son 
absence devient fautive. 

En outre la loi sur le travail, entrée en vigueur en août 2000 précise, à l'article 36, alinéa 3, que "l'employeur 
doit, sur présentation d'un certificat médical, donner congé aux travailleurs ayant des responsabilités 
familiales, pour le temps nécessaire à la garde d'un enfant malade, jusqu'à concurrence de trois jours". 

Ce droit est ouvert à chaque présentation d'un nouveau certificat médical. 

La loi sur le travail ne règle toutefois pas le droit au salaire lors de ces absences, qui dépend soit des 
conventions collectives, soit du contrat de travail, soit du code des obligations. 
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Cependant, une jurisprudence cantonale zurichoise, basée sur l'article 324a du CO précise que le salaire est 
dû pour les trois premiers jours d'absence. 

Le groupe considère qu'il est nécessaire que les parents qui ont une activité professionnelle puissent 
bénéficier d'un certain nombre de jours de congé payés sur une année en cas de maladie certifiée de leurs 
enfants. Cela éviterait qu'ils ne se fassent passer eux-mêmes pour malades lorsqu'ils doivent s'occuper d'un 
enfant qui a la grippe ou la rougeole.  

La généralisation d'une telle mesure n'est pas de la compétence cantonale et la fonction publique n'est pas 
soumise à la loi sur le travail. Pourtant, dans la mesure où certaines conventions collectives prennent cet 
aspect-là en compte, le groupe suggère que l'Etat de Neuchâtel montre l'exemple en ce qui concerne la 
fonction publique et parapublique et prévoit des modalités sur cette question. 

En ce qui concerne la garde des enfants en cas de maladie du parent, la Croix-Rouge propose également un 
service de Mamy help, au prix de 75 francs la demi-journée et 150 francs la journée. Ce service rencontre les 
mêmes problèmes que le Baby help, évoqués ci-devant, à savoir un tarif prohibitif pour de nombreux parents. 
On le voit bien, tant que la Croix-Rouge n'aura pas résolu le financement de ce service, il ne sera pas à la 
portée des personnes qui en ont besoin. Le groupe est d'avis que cette prestation est nécessaire. En tant 
qu'employeur, l'Etat pourrait imaginer prévoir une aide à ses collaborateurs et collaboratrices moyennant une 
cotisation annuelle pour un remboursement partiel des coûts de ces prestations. 

Au chapitre des aides financières lorsque la maladie grave d'un enfant amène un des parents à interrompre 
momentanément son activité professionnelle, le groupe s'est intéressé aux pratiques belge et française. Ces 
deux pays ont en commun d'offrir d'une part une garantie de retrouver son emploi après un congé pour 
maladie grave d'un enfant (cancer, myopathie, accident grave, etc.), et d'autre part une compensation 
financière pour la diminution du revenu consécutive au congé. 

Au niveau cantonal, la garantie de l'emploi est envisageable uniquement pour le service public. Quant à une 
compensation financière, le groupe suggère de créer un nouveau volet à l'allocation maternité, fonctionnant 
sur les mêmes principes d'octroi de prestation, qui permettrait à l'un ou l'autre conjoint d'arrêter son activité 
lucrative temporairement et qui pourrait s'appeler allocation de présence parentale. 

Le groupe a également relevé que les dispositions de la loi sur l'aide au désendettement et à la prévention de 
l'endettement prévoient, à l'article 2 que "la fondation a pour but de venir en aide aux personnes confrontées 
à des difficultés financières importantes en leur accordant des prêts destinés à favoriser leur désendettement; 
elle peut également accorder des prêts pour permettre de faire face à des dépenses exceptionnelles, non 
répétitives, en relation avec la santé et la formation professionnelle de manière à éviter un endettement 
onéreux". 

Ces dispositions pourraient sans doute s'appliquer lors de la maladie grave d'un enfant, mais le prêt sera 
remboursable, et aucune garantie n'est donnée pour ce qui concerne la reprise du travail à la fin du congé. 

En résumé, la commission consultative en matière de politique familiale et de l'égalité: 

Préscolaire 
– préconise l'offre de places d'accueil pour les enfants en âge préscolaire en nombre suffisant, dans des 

structures d'accueil de qualité et accessible financièrement à toutes les familles; 

– appuie l'autonomie et la responsabilité des communes dans la mise sur pied des structures d'accueil de 
proximité et souhaite encourager des entreprises à soutenir l'effort des services publics dans ce domaine; 

– préconise l'élargissement de l'offre de l'association des mamans de jour ainsi qu'un renforcement des 
connaissances et de soutien pédagogique aux mamans de jour, de même qu'un subventionnement plus 
conséquent; 

– met en avant l'utilité de l'existence des ateliers créatifs, des haltes-garderies et des structures de type 
maison verte. Toutefois, ces structures ne font pas encore partie des priorités telles que définies par la 
commission de la politique familiale et de l'égalité; 

– considère que la loi sur les structures d'accueil acceptée en juin 2001 devrait éradiquer les problèmes de 
garde des personnes au chômage. 

Parascolaire 
– considère qu'il revient à l'Etat de favoriser la mise à disposition de structures d'accueil parascolaire, 

adaptées à chaque tranche d'âge scolaire qui soient clairement différenciées de l'école et dont le 
personnel d'encadrement soit raisonnablement formé et payé. 

– pense que l'accueil périscolaire doit rester de l'initiative privée ou communale et qu'il existe aujourd'hui 
une offre déjà importante. 
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Rôle de l'école 
– est d'avis que le rôle de l'école doit être clairement séparé des structures d'accueil et de loisirs, ce qui 

n'empêche pas une synergie entre elles. 

Implication des parents 
– souhaite que l'implication des parents qui confient leur(s) enfant(s) dans les structures d'accueil soit 

favorisée. 

– soutient le libre choix des parents de prendre le repas en famille ou de pouvoir confier leur enfant à midi. Il 
ne lui semble pas judicieux d'imposer une courte pause à midi. 

Maladies des enfants ou du parent au foyer 
– relève la nécessité de service de garde de l'enfant lorsqu'il est malade ou lorsque le parent au foyer est 

malade. Il déplore les problèmes financiers qui renchérissent le coût de ce service et en rend l'accès 
prohibitif à un nombre important de familles. 

– suggère que la fonction publique puisse bénéficier d'une aide financière pour recourir à ces prestations, 
de même qu'il y ait une aide pour certains parents en fonction de leur situation. 

– recommande que la fonction publique prévoie pour les collaboratrices et collaborateurs quelques jours par 
année payés en cas de maladie certifiée de leur enfant. 

– demande d'analyser la création d'une allocation de présence parentale pour un parent qui devrait 
temporairement renoncer à une activité professionnelle pour s'occuper d'un enfant gravement malade. 
Cette allocation pourrait être octroyée selon les mêmes conditions de ressources que l'allocation 
maternité. Dans la fonction publique, la garantie de retrouver un emploi pourrait être instaurée dans ces 
situations. 
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le présent rapport accompagne le projet de décret relatif à la conception directrice cantonale de 
l'aménagement du territoire, dont le projet a été établi par le Conseil d'Etat en mai 2004 et mis en 
consultation pendant l'été 2004. 

En premier lieu, il rappelle le rôle de l'aménagement du territoire hier et aujourd'hui. 

En second lieu, il précise la notion de conception directrice cantonale de l'aménagement du 
territoire elle-même et établit la conformité de la conception 2004 à la loi cantonale sur 
l'aménagement du territoire. 

Dans les chapitres suivants, il développe diverses notions-clés mises en évidence par la 
conception directrice. 

La conception directrice cantonale 2004 de l'aménagement du territoire fait l'objet d'un fascicule 
séparé. 

Ce rapport est organisé comme suit: 

I. INTRODUCTION 

II. L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ENTRE 1986 ET AUJOURD'HUI 
Ce chapitre passe en revue les instruments et les enjeux de l’aménagement du territoire et place 
la nouvelle conception directrice cantonale dans la perspective de la révision du plan directeur 
cantonal.  

III. UNE CONCEPTION DIRECTRICE MIEUX ADAPTEE 
La conception directrice cantonale 2004 de l'aménagement du territoire se veut novatrice en 
termes d’enjeux, de stratégie globale, de coalition des forces disponibles dans l'intérêt commun. 
Elle énonce les grandes lignes d'un projet transversal, capable de fédérer les initiatives des 
acteurs publics et privés sur une option forte, génératrice d'un développement partagé et durable. 
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IV. UN INSTRUMENT DE GOUVERNEMENT 
Ce chapitre explicite le rôle de la conception directrice en tant que clé du partage des 
responsabilités de la gestion du territoire entre Grand Conseil et Conseil d'Etat. Il met l’accent sur 
les plans opérationnels et sur le renforcement du contrôle démocratique. 

V. UNE CONCEPTION CONFORME A LA LOI 
Basé sur une analyse juridique, ce chapitre confirme la concordance de la  nouvelle conception 
directrice à la loi cantonale et conforte son caractère de document politique et stratégique, ainsi 
que son orientation transversale. 

VI. UNE CONCEPTION PRAGMATIQUE ET OUVERTE 
La conception directrice 2004 se veut pragmatique et ouverte, partenariale, ouverte aux autres 
acteurs dont dépend le développement cantonal. Le principe de la subsidiarité et l’instrument du 
contrat constituent les éléments-clé de la mise en œuvre opérationnelle. 

VII. CONCLUSIONS 
... en vue de l’approbation du décret sur la conception directrice de l’aménagement du territoire 
2004. 

I. INTRODUCTION  

Le présent rapport accompagne le projet de décret relatif à la conception directrice cantonale de 
l'aménagement du territoire établie par le Conseil d'Etat en mai 2004 et mise en consultation 
pendant l'été 2004. Il n'a pas pour but d'expliquer le contenu de la conception directrice 2004, qui 
est suffisamment explicite et dont la version finale est annexée au présent rapport (fascicule 
séparé). 

En revanche, à l'appui du projet de décret sur la conception directrice cantonale de 
l'aménagement du territoire 2004, il vise à préciser certaines notions qui méritent d'être rappelées:  

-– en premier lieu, le rôle de l'aménagement du territoire hier et aujourd'hui; 

– en second lieu, la notion de conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire 
elle-même et la conformité de la conception 2004 à la loi cantonale sur l'aménagement du 
territoire; 

– dans les chapitres suivants, diverses notions-clés mises en évidence par la conception 
directrice, telle notamment celle du contrat.  

II. L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ENTRE 1986 ET AUJOURD'HUI 

L'article premier du décret sur la conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire, 
approuvé par le Grand Conseil le 24 juin 1986, définissait dans ses principes fondamentaux la 
conception directrice de l'aménagement du territoire. Ces principes visaient à une utilisation 
mesurée du sol, à une répartition judicieuse des activités économiques et à la sauvegarde de la 
nature et du paysage1. Ces mêmes principes sont toujours applicables aujourd'hui. 

L'adoption de la conception directrice cantonale reste un acte politique majeur, puisqu'il 
conditionne, pour plusieurs années, les principes d'aménagement et du développement cantonal, 
tant sur le plan économique que de celui de la qualité de vie. 

                                                 
1 RSN 701.01 
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L'aménagement du territoire doit favoriser le développement économique, dans le but de 
contribuer au maintien, voire à l'accroissement de la population dans un environnement préservé. 
Il crée un cadre et des conditions favorables au développement, tout en assurant une répartition 
judicieuse entre les différents secteurs économiques et en visant un meilleur équilibre entre les 
régions du canton. 

L'aménagement du territoire résulte de multiples contraintes qui pèsent sur la vie cantonale et, qui 
plus ou moins directement, se traduisent en formes géographiques, urbaines et construites. Son 
rôle est, aux côtés des autres gestionnaires du territoire, de servir les intérêts prioritaires du 
canton en conciliant, autant que possible, les divers enjeux en présence. Son mode d'action 
consiste à négocier les processus en cours pour les infléchir dans le sens souhaité par les 
politiques publiques. 

En matière de gestion du territoire comme dans bien d'autres domaines, il faut "penser 
globalement" et "agir localement", permettant ainsi de veiller sur les grands équilibres cantonaux 
(économiques, sociaux, financiers et écologiques) et, à ce titre, la petite taille du canton, qui 
constitue un handicap à bien des égards, peut aussi se révéler un avantage, la proximité des 
acteurs assurant une bonne réactivité à l'imprévu. 

Une conjoncture exigeante 

Outil de l'action publique au service du débat politique, l'aménagement du territoire entend 
contribuer à entretenir le dynamisme neuchâtelois qui a permis à notre petit canton de conserver 
une place enviable dans le contexte suisse et européen. 

La concrétisation du réseau urbain impose que le canton se dote d'un certain nombre 
d'instruments de planification. Ceci nécessite en particulier la révision de la conception directrice 
de l'aménagement du territoire dans la perspective de la révision du plan directeur cantonal. 

En parallèle à ces actions, le Conseil d'Etat a entrepris avec les villes et toutes les communes 
concernées un "projet d'agglomération". Ce nouvel instrument, prévu dans le rapport du Conseil 
fédéral sur la politique des agglomérations, est indispensable à la concrétisation du réseau urbain. 
Il permettra d'atteindre les objectifs qui s'inscriront résolument dans la durée.  

Le développement et la mise en œuvre des moyens indispensables à un développement 
économique performant doivent être assurés. 

Notre territoire dans son ensemble offre une qualité avérée qu'il s'agit de conserver, en harmonie 
avec les différents acteurs du développement. Ces objectifs ne sont d'ailleurs pas incompatibles. 
Dans ce contexte, le Conseil d'Etat garantira le maintien de la qualité générale par l'intégration et 
la prise en compte des aspects environnementaux et naturels dès que les réflexions sur des 
projets concrets seront connues, en favorisant l'habitat et le tissu économique dans les espaces 
qui leur sont réservés. 

Il est normal que l'aménagement de l'espace bâti bénéficie de la même attention que celle qui a 
été accordée ces dernières années, à l'espace naturel, sans renoncer en rien aux politiques de 
protection de la nature et de l'environnement qui, avec la multiplication des risques, conservent au 
contraire toute leur actualité. 

III. UNE CONCEPTION DIRECTRICE 2004 MIEUX ADAPTEE 

La première conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire date de 1986. Dès 
1984, elle avait suscité un large débat démocratique, dans un contexte d'émergence de nouvelles 
demandes politiques et sociales en matière d'aménagement du territoire, de développement 
régional et de protection de l'environnement.  

Le rapport établi à l'époque à l'appui de la conception directrice est aujourd'hui largement oublié. 
En effet, les innovations d'alors sont devenues des obligations légales entrées dans les mœurs et 
appliquées par des services spécialisés. En revanche, le décret adopté par le Grand Conseil le 24 
juin 1986 est resté dans bien des mémoires. Il décline, dans une énumération ramassée et 
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remarquablement complète, les diverses facettes sectorielles du consensus politique forgé alors 
en faveur d'une gestion volontaire du territoire cantonal2.  

En 1996, le projet d'une nouvelle conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire a 
été établi. Il reprenait les éléments de la conception de 1986, en les complétant et en les 
précisant. Reçu comme peu novateur, trop précis et trop directif, dans une conjoncture marquée 
par d'autres urgences, ce projet a été retiré3. 

La conception directrice de 1986 n'a donc pas été modifiée, ni formellement – le projet de 1996 
n'a pas abouti, ni sur le fond – puisque ses contenus sont toujours valides et intégrés depuis dans 
l'application des lois et le fonctionnement des institutions. De ce fait, ce document a perdu 
beaucoup de sa signification: aujourd'hui, la conception directrice de 1986 ne dit pratiquement 
plus rien qui ne soit déjà appliqué.  

D'une époque à l'autre 

Après une phase d'institutionnalisation sur fond de conjoncture stable, l'aménagement du territoire 
a dû faire face aux imprévus d'une conjoncture incertaine et s'est réorienté vers un rôle plus 
nettement stratégique. Le contexte actuel réclame moins un renforcement des règles et des 
contrôles, que des projets forts et mobilisateurs, capables de fédérer les énergies disponibles 
pour un développement durable et profitable à tous.  

En 2002, ce changement d'optique s'est concrétisé successivement dans deux instruments 
innovants du Conseil d'Etat.  

– Le rapport 2002 sur l'aménagement du territoire dans le canton rompt avec le modèle du 
classique «tour d'horizon des différentes activités à incidences spatiales», pour se concentrer 
sur les grands enjeux stratégiques dont dépendent la situation présente et l'avenir du canton4. 

– Le programme de législature 2002-2005 met en exergue la stratégie cantonale du Réseau 
urbain neuchâtelois (RUN), valorisant la réalité d'un canton à caractère urbain fort dans l'intérêt 
commun. Cette stratégie doit permettre à Neuchâtel d'occuper une position intéressante de 
relais entre les pôles lémanique et alémanique et d'être un interlocuteur reconnu pour des 
alliances avantageuses avec d'autres villes et réseaux urbains. A l'intérieur, elle vise à 
renforcer la qualité de vie et d'accueil dans le canton, en valorisant les complémentarités des 
zones urbaines, rurales et semi-rurales et en organisant une offre de prestations et de services 
profitables à tous les citoyens.  

La conception directrice cantonale 2004 de l'aménagement du territoire s'inscrit dans la même 
perspective: enjeux, stratégie globale, coalition des forces disponibles dans l'intérêt commun. Au 
lieu de passer en revue les divers domaines sectoriels de l'action publique, comme l'avait fait la 
première conception cantonale de 1986, la conception 2004 énonce les grandes lignes d'un projet 
transversal, capable de fédérer les initiatives des acteurs publics et privés sur une option forte, 
génératrice d'un développement partagé et durable.  

Des notions qui se sont précisées au fil du temps  

Cette évolution des méthodes n'a sans doute pas fait à ce jour l'objet d'une communication 
suffisamment élargie. Le présent rapport permet de rendre compte au Grand Conseil de la façon 
dont les notions et les instruments d'aménagement du territoire se sont précisés au fil du temps, 
notamment pour la mise au point de la conception directrice 2004. 

– Le chapitre IV rappelle le rôle de la conception directrice cantonale dans la conduite des 
relations entre Conseil d'Etat et Grand Conseil. En réponse aux demandes d'un plus grand 
contrôle démocratique de la gestion territoriale, des adaptations sont proposées.  

– Le chapitre V aborde la conception directrice 2004 sous l'angle de sa légalité. D'un point de 
vue juridique, ce document apparaît plus proche des intentions du législateur que la conception 
de 1986 ou que le projet de conception de 1996.  

                                                 
2 BGC 1986 I 696 
3 BGC 1996 I 1593 
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– Le chapitre VI précise les relations entre l'instrument et ses conditions de mise en œ  œuvre. 
Sur ce point également, la conception directrice 2004 innove: ni autoritariste, ni laxiste, mais 
pragmatique et soucieuse d'efficacité, elle met en place les cadres de coopération entre 
acteurs publics et privés dont dépend le développement du canton.   

La présente conception directrice a été préparée par le Conseil d'Etat en 2003 et mise en 
consultation durant l'été 2004. Elle est jointe au présent rapport sous forme d'un fascicule séparé. 
A part quelques précisions d'ordre rédactionnel, elle est identique au projet de mai 2004, les 
résultats de la consultation n'ayant pas mis en question majoritairement et fondamentalement 
celle-ci.  

IV. UN INSTRUMENT DE GOUVERNEMENT 

La conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire est une clé du partage des 
responsabilités de la gestion du territoire entre le Grand Conseil et le Conseil d'Etat.  

– La conception directrice est l'instrument du législatif: par elle, le Grand Conseil fixe les 
orientations politiques du développement territorial puisqu'elle «lie l'autorité cantonale après 
avoir été approuvée par le Grand Conseil» (article 13, alinéa 1, lettre a, de la loi cantonale sur 
l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 19915). 

– Cet instrument est complémentaire du plan directeur cantonal, instrument de l'exécutif: c'est au 
Conseil d'Etat qu'il incombe d'appliquer les principes et les options de la conception directrice 
dans la planification et la gestion du territoire puisque la LCAT prévoit que le plan directeur 
cantonal «définit la façon de coordonner et de planifier les activités ayant des effets sur 
l'organisation du territoire, compte tenu des principes et options de la conception directrice» 
(article 15, alinéa 1, LCAT) et qu'il est... «adopté par le Conseil d'Etat et soumis à l'approbation 
du Conseil fédéral» (article 13, alinéa 1, lettre b, LCAT). 

Ce type d'articulation entre législatif et exécutif, le premier responsable de la conception, le 
deuxième de l'exécution, se rencontre dans la plupart des cantons. L'expérience montre qu'en 
pratique, son fonctionnement peut poser deux problèmes délicats:  

– niveau de définition; 
– contrôle démocratique.  

Une conception directrice: ni trop, ni trop peu 

Jusqu'où doit aller le niveau de précision d'une conception directrice, sachant que le plan directeur 
cantonal en fixera le détail de la mise en œuvre? Trop imprécis, l'instrument ne jouerait pas son 
rôle d'impulsion de l'action publique: sans orientations fortes, l'exécutif serait réduit à un rôle de 
gestionnaire. Trop précis, l'instrument se perdrait dans des détails de mise en œuvre relevant du 
plan directeur cantonal: il engagerait le débat politique, non sur les grandes options d'intérêt 
général, mais sur des enjeux et des intérêts particuliers, où les consensus sont difficiles à réaliser.  

Ni trop, ni trop peu: le dosage est délicat, mais constitutif de l'instrument. Dans d'autres cantons 
également, le couple «conception directrice - plan directeur cantonal» suscite les mêmes 
réticences du législatif: hésitation à voter un texte sans connaître toutes ses conséquences sur le 
terrain, demande de précisions, engagement sous condition de complément d'information ou pire, 
refus pour étude insuffisante. Or, ces instruments ont précisément été institués pour surmonter 
ces difficultés: faire face à des conjonctures incertaines en stimulant la décision politique du 
législatif pour les grandes orientations et en garantissant l'efficacité de l'exécutif pour la mise en  
œuvre. Ce partage de prérogatives fut longuement débattu au moment où ces instruments furent 
introduits dans la loi neuchâteloise6. Pour faire face aux incertitudes de la conjoncture actuelle, 
une telle organisation structurée est plus nécessaire que jamais.  

                                                                                                                                                
4 BGC 2001-2002 II 1853 
5 RSN 701.0 
6 BGC 1984 I 1699 et ss; BGC 1986 précité 
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La conception directrice cantonale 2004 fixe une orientation politique résolue, centrée sur la 
stratégie cantonale du RUN, en deux volets complémentaires: valoriser les communes urbaines 
du canton comme un seul et même "réseau urbain" de près de 120'000 habitants et resserrer 
l'alliance entre les agglomérations et les régions. En cela, la conception 2004 respecte la définition 
légale de l'instrument plus scrupuleusement que celle de 1986, qui se présentait plutôt comme 
une liste d'actions à poursuivre. 

Elle en développe les conditions de mise en  œuvre sur deux plans opérationnels.  

– Un principe et un instrument, la subsidiarité et le contrat, précisent selon quelles procédures et 
par qui se concrétiseront les projets. 

– Cinq priorités politiques transversales forment une sorte de «cahier des charges de l'action 
publique» (conception 2004, page 22).  

Mais elle ne va pas jusqu'à fixer les détails de la mise en œuvre, qui relèvent de l'exécutif, donc 
du plan directeur cantonal.  

Renforcer le contrôle démocratique 

L'autre point délicat du couple «conception directrice - plan directeur cantonal» est la délégation 
de pouvoir du législatif à l'exécutif. En approuvant la conception directrice, le législatif perd-il tout 
contrôle sur la mise en  œuvre de ses options par l'exécutif? La consultation de l'été 2004 atteste 
d'une demande d'un contrôle démocratique renforcé.   

Sans remettre en cause le partage des responsabilités entre législatif et exécutif, il est possible de 
répondre à cette demande en renforçant les dispositions existantes. D'ores et déjà, la loi oblige le 
Conseil d'Etat à présenter au Grand Conseil un rapport sur l'aménagement du territoire dans le 
canton tous les quatre ans (article 3, alinéa. 3, LCAT). 

Pour compléter cette disposition et renforcer le débat démocratique sur les options fondamentales 
de l'aménagement du territoire dans le canton, le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil:  

– de s'engager à l'avenir à traiter de la conception directrice cantonale dans les rapports sur 
l'aménagement du territoire qu'il établit tous les quatre ans et, dans le cas où cette conception 
ne serait plus valide et d'actualité, à en proposer des adaptations au Grand Conseil (article 3 
du projet de décret); 

– de maintenir la commission consultative créée pour élaborer la conception directrice cantonale 
de l'aménagement du territoire 2004 au-delà de son adoption par le Grand Conseil, pour 
qu'elle aide à l'élaboration du plan directeur cantonal par le Conseil d'Etat jusqu'à son 
approbation par le Conseil fédéral (article 4 du projet de décret); 

– de remettre le plan directeur cantonal aux députés après son approbation par le Conseil 
fédéral. 

V. LEGALITE: UNE CONCEPTION CONFORME A LA LOI  

La consultation de l'été 2004 a suscité certaines réactions mettant en cause la légalité du projet 
de conception directrice cantonale 2004. Nous avons saisi l'occasion pour réaliser une analyse 
juridique approfondie. Le résultat montre, au contraire, que la conception 2004 concrétise les 
intentions du législateur beaucoup plus fidèlement que celle de 1986 et que le projet de 1996.  

Une loi cantonale 

La notion de «conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire» n'est pas définie 
par la loi fédérale, mais par la LCAT.  

Ainsi, l'article 14, dispose: 

"La conception directrice établit les principes fondamentaux de l'aménagement cantonal et définit 
l'évolution souhaitée du canton" (alinéa 1). "Elle indique notamment les options relatives au 
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développement économique des régions, au maintien des terres agricoles, à l'urbanisation, à 
l'établissement des voies de communication, à la protection des sites naturels et au tourisme" 
(alinéa 2). 

Un document politique  

Le fait que la conception directrice soit de la compétence du législatif montre bien le rôle politique 
de cet instrument, à la différence du plan directeur cantonal adopté par le Conseil d'Etat, qui est 
son instrument de conduite en matière d'aménagement du territoire et d'actions à incidences 
spatiales.  

Les travaux préparatoires de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire de 1986 et les 
débats qui s'en sont suivis tant au niveau de la commission que devant le Grand Conseil ne 
donnent pas d'indications plus précises que l'article 14 de la LCAT cité plus haut7. Seule la 
question de savoir quel pouvoir (législatif ou exécutif) devait adopter le plan directeur cantonal 
avait échauffé un peu les esprits.  

Dès lors, le texte littéral est déterminant et doit être interprété selon son sens commun. Comme 
l'énonce l'article 14, alinéa 1, LCAT en parlant de «principes fondamentaux» et «d'évolution 
souhaitée du canton», le rôle de la conception directrice est de fixer la vision politique du canton 
en matière d'aménagement du territoire. Le terme «d'option», utilisé à l'alinéa 2 dudit article, 
confirme sa fonction politique: la conception directrice en appelle à la responsabilité du Grand 
Conseil pour choisir, face à l'avenir, l'attitude qu'il juge le mieux à même de répondre aux enjeux 
et aux défis du canton en matière d'aménagement du territoire.  

Un document stratégique 

La loi oblige uniquement l'autorité cantonale à élaborer et adopter une conception directrice 
(article 13 LCAT) et cette conception directrice ne lie pas les autorités régionales ou communales 
(article 13, alinéa 2, LCAT a contrario). Cette exigence spécifique confirme la vocation de politique 
générale de ce document et son rôle stratégique, permettant au Grand Conseil d'imprimer les 
orientations qu'il juge les plus avantageuses pour le développement du canton.  

La conception directrice 2004 est conforme à cette définition. Avec le RUN, elle engage une 
stratégie de développement mettant en valeur les atouts spécifiques du canton. C'est une 
orientation politique forte, propre à mettre en convergence, pour une meilleure efficacité, les 
diverses dynamiques émanant des acteurs publics et privés.  

Par définition, cette orientation est transversale. Sur ce point, la conception directrice 2004 se 
différencie nettement de celle de 1986 et du projet de 1996, qui n'énonçaient pas de stratégie 
politique générale, mais seulement des listes d'actions à conduire dans divers domaines sectoriels.  

Ces actions sectorielles n'ont pas à être réaffirmées explicitement au sein d'un document 
stratégique comme la conception directrice. Elles découlent de principes légaux généraux qui 
n'ont rien de spécifique au canton de Neuchâtel. Elles devront être concrétisées lors de la mise en  
œuvre de la conception directrice par la révision du plan directeur cantonal.  

A cet égard, s'il convient de saluer le rôle inaugural de la conception directrice de 1986, forgée 
dans un tout autre contexte, il faut reconnaître que la conception directrice de 2004 répond 
nettement mieux à l'intention du législateur en énonçant, pour la première fois, une véritable 
politique du canton pour les enjeux d'aujourd'hui et de demain.  

Des options transversales 

Enfin, si la conception directrice 2004 ne reproduit pas le modèle de celle de 1986, en déclinant 
une liste de domaines sectoriels, ces domaines y sont bel et bien présents, notamment dans le 
cadre des cinq priorités politiques (qui expriment le terme «options» utilisé à  l'article 14, alinéa 2, 
LCAT) nécessaires pour concrétiser la stratégie cantonale RUN: 

                                                 
7 BGC 1984 et 1986 précité 
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– Priorité politique des relations extérieures: rayonner 
– Priorité politique de l'économie: inciter 
– Priorité politique de l'accessibilité: relier 
– Priorité politique de l'espace urbain: valoriser 
– Priorité politique de la solidarité territoriale: renforcer 

Ces priorités sont transversales et non sectorielles. Elles ne traitent pas les domaines les uns 
après les autres, mais visent à mettre en convergence le plus grand nombre d'initiatives publiques 
et privées susceptibles de contribuer au succès de la stratégie.  

Les priorités politiques ne sont pas hiérarchisées. Aucune ne domine l'autre. Elles sont 
complémentaires, toutes nécessaires et à mener de front pour concrétiser la stratégie RUN. En 
particulier, la priorité politique de l'économie, vitale pour le canton, n'est ni plus ni moins 
importante que les autres, notamment la priorité de la solidarité territoriale qui est son complément 
indispensable – assurer la prospérité du canton ne peut être un objectif mobilisateur que si cette 
prospérité est partagée par toutes les composantes de la population cantonale.  

Pour montrer leurs implications concrètes, la conception directrice développe les cinq priorités 
politiques en suggérant un certain nombre de lignes d'action. Il s'agit là d'éléments sans autre 
valeur qu'illustrative, ne préjugeant en rien des mesures de mise en œuvre qui seront définies 
dans le cadre de l'élaboration du plan directeur cantonal. 

Enfin, la liste des priorités politiques a été volontairement laissée ouverte, car d'autres pourraient 
émerger au fil du temps (conception 2004, page 6). Cette prudence élémentaire est aussi une 
leçon de l'expérience – comme en témoigne la cascade des événements majeurs totalement 
imprévus qui se sont déroulés ces vingt dernières années et ont été déterminants pour l'évolution 
territoriale. Par exemple, la mise en place de parcs régionaux pourrait être reconnue comme une 
priorité politique transversale, mettant en convergence divers domaines de l'action publique. 

Options et domaines 

Pour terminer, il convient de mettre en garde contre toute lecture restrictive de la loi. L'alinéa 2 de 
l'article 14 LCAT prévoit que la conception directrice «indique notamment les options relatives au 
développement économique des régions, au maintien des terres agricoles, à l'urbanisation, à 
l'établissement des voies de communication, à la protection des sites naturels et au tourisme». Ce 
faisant, le législateur à l'article 14, alinéa 1, LCAT n'a aucunement l'intention de fixer une liste finie 
de points à remplir obligatoirement, mais seulement d'illustrer par quelques domaines concrets 
(«notamment») la fonction de politique générale de la conception directrice (des «principes 
fondamentaux... l'évolution souhaitée du canton»). 

Au demeurant, ces domaines sont présents dans la conception directrice 2004, ainsi que d'autres 
non prévus par la loi (notamment promotion économique, recherche et formation, sport, culture, 
etc.). Simplement, ils n'y sont pas traités pour eux-mêmes, mais dans le cadre d'options 
transversales visant à mobiliser toutes les forces disponibles dans tous les domaines possibles au 
service de la stratégie de développement du RUN. De fait, ces thématiques sont aujourd'hui 
régies par diverses lois, normes, plans d'action et organes d'exécution, que la conception 
directrice ne prétend en aucun cas nier ni régenter (voir notamment conception 2004, page 20 qui 
précise que «la conception directrice ne remet pas en cause les règles et normes existantes, mais 
qu'elle vise à proposer une nouvelle approche des problèmes, dans laquelle les acteurs sont 
partie prenante de la décision et coresponsables de la mise en œuvre»).  

VI. OPERATIONNALITE: UNE CONCEPTION PRAGMATIQUE ET OUVERTE 

La conception directrice 2004 innove également dans son approche des conditions de réalisation 
des options de politique cantonale.  

En 1986, la première conception directrice neuchâteloise s'était énoncée sur un mode impératif. 
Elle invoquait l'autorité de l'Etat pour imposer la réalisation d'un programme d'actions définies une 
fois pour toutes, sans même faire allusion aux conditions d'exécution par les acteurs concernés.  
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L'expérience a montré les limites d'une telle attitude. L'autorité cantonale n'est ni omnisciente, ni 
toute-puissante. C'est, pour une part, une question de légitimité: son rôle n'est pas de tout 
prescrire ou commander, mais de construire et de conduire des politiques d'intérêt cantonal, dans 
le débat et le partenariat avec les intéressés. Et c'est une question d'efficacité: toute action conçue 
et commandée «d'en haut», alors qu'elle dépend de la coopération d'acteurs plus proches des 
réalités, court un risque certain de freinage ou d'échec. 

Pour dépasser ces difficultés, la conception directrice 2004 se présente comme pragmatique et 
ouverte. D'une part, elle n'avance aucune option qui ne soit susceptible de se concrétiser: ce n'est 
pas une liste de vœux pieux, peut-être satisfaisants intellectuellement, mais impossibles à 
appliquer dans la réalité. D'autre part, elle est partenariale, ouverte aux acteurs publics et privés 
dont dépend le développement cantonal: ce n'est pas un programme imposé par l'autorité 
cantonale, mais un projet politique qui vise à mobiliser tous les partenaires disponibles au service 
de l'intérêt commun.  

La conception directrice avance deux éléments de mise en œuvre opérationnelle:  

– un principe: la subsidiarité consiste à donner la priorité aux acteurs les plus proches des 
problèmes et à privilégier les partenariats;  

– un instrument: le contrat, entendu au sens large de partenariat et non nécessairement au sens 
usuel du terme, est développé ci-après.  

Un instrument: le contrat 

En effet, la place éminente accordée à l'instrument du contrat dans l'aménagement du territoire 
contemporain suscite régulièrement deux types d'inquiétudes: sur la validité de contrats liant des 
autorités publiques et des acteurs privés; et sur le contrôle démocratique de tels engagements. Le 
Conseil d'Etat saisit l'occasion de ce rapport pour rassurer pleinement le Grand Conseil sur ce 
qu'il entend à ce propos et la légitimité de ces applications étendues de la notion de contrat.  

Il convient ici de préciser que le Conseil d'Etat ne sera pas dogmatique: si l'exécution d'une tâche 
sous la forme d'un syndicat intercommunal par exemple répond aux attentes de tous les 
partenaires et que cette collaboration fonctionne à satisfaction de tous, le syndicat intercommunal 
sera maintenu.  

a) Notion de contrat de droit administratif ou de droit privé et caractéristiques 

Le langage commun définit le contrat comme un accord négocié par plusieurs personnes pour un 
objet spécifique. Cet accord doit respecter des règles différentes selon qu'il porte sur une tâche 
d'intérêt public (exercée par une collectivité publique dans le cadre de ses attributions) ou sur une 
tâche courante (par exemple, acquisition par une commune de matériel informatique). Dans le 
premier cas, ce sont les dispositions du droit public qui s'appliquent: on parle alors de contrat de 
droit administratif. Dans le deuxième cas, ce sont les règles du droit privé (code des obligations) 
qui sont déterminantes: l'accord est qualifié de contrat de droit privé. Le fait que des collectivités 
publiques soient parties au contrat n'est pas un élément déterminant pour la nature du contrat.  

Le contrat de droit administratif est soumis au principe de la légalité: son exécution ne peut 
déroger à l'ensemble des textes législatifs qui régissent le domaine considéré (à moins bien 
entendu que la loi ne le prévoie expressément). Pour sa part, le contrat de droit privé ne doit pas 
être nul (ce qu'il est s'il a pour objet une chose impossible, illicite ni contraire aux mœurs en 
référence à l'article 20 du code des obligations). Mais, dans les deux cas, le contrat ne peut 
déroger aux règles de compétence prévues dans la loi. Par exemple, un exécutif ne saurait 
appliquer un engagement soumis à l'accord du législatif, tant que cet accord n'a pas été donné. 
En ce sens, l'utilisation de contrats en aménagement du territoire ne porte aucunement atteinte 
aux règles démocratiques. 

Le contrat présente l'avantage de mettre les partenaires sur un pied d'égalité. Grâce à lui, le 
principe administratif de subordination (d'un administré ou d'une autorité de rang inférieur) cède le 
pas à un régime de négociation. Chaque partie au contrat a la faculté d'entamer le processus de 
discussion ou de le refuser (autonomie dans le choix des partenaires). Chacune a le droit de 
conclure le contrat ou de s'en abstenir (liberté de disposer). Et chaque cocontractant peut 
soumettre des propositions (processus participatif). 
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A ces avantages s'ajoute le caractère bilatéral de l'accord. Un contrat permet d'individualiser les 
prestations de chaque partie et de cibler leurs obligations réciproques, mieux qu'une décision 
administrative (d'octroi d'une subvention, par exemple). Enfin, le contrat est à la fois fiable et 
souple. Il permet de régler sur la durée les rapports entre les cocontractants. En ce sens, le 
contrat confère une stabilité certaine aux accords qu'il formalise, quand bien même il ne fige pas 
les situations qu'il a consacrées puisque des clauses de révision peuvent être convenues entre 
les partenaires. 

b) Instrument de mise en œuvre 

Compte tenu des caractéristiques qui viennent d'être rappelées, le contrat est l'instrument adéquat 
à la mise en œuvre de la conception directrice. Alliant partenariat, souplesse et stabilité, il incite 
les partenaires à définir en commun de quelle manière ils vont contribuer au développement du 
canton au regard des cinq priorités politiques énoncées.  

Telle qu'elle est proposée par la conception directrice, la notion de contrat ne fait donc que refléter 
une volonté de collaborer, entre communes et avec le canton, pour atteindre un but fixé en 
commun. Le contrat apparaît dès lors moins comme un instrument que comme une nouvelle 
approche de conduite des politiques publiques.  

Enfin, il faut rappeler que l'utilisation de contrats en gestion publique n'a rien de nouveau. De tout 
temps, les collectivités publiques ont conclu des contrats avec d'autres collectivités publiques, 
pour déléguer aux administrés ou à d’autres collectivités la réalisation d’une tâche d’intérêt public 
(par exemple, contrat d'équipement pour l'équipement d'une partie de la zone d'urbanisation prévu 
à l'article 112b LCAT). De même, il y a longtemps que des communes se sont groupées pour 
assumer ensemble diverses tâches (syndicat intercommunal en matière scolaire, de traitement 
des déchets, de transports, etc…). 

Le contrat se base sur les niveaux institutionnels existants, comme le mentionne clairement la 
conception directrice (page 20). En raison de sa nature bilatérale et consensuelle, cet instrument 
peut offrir une solution immédiate et temporaire à un problème institutionnel dont la solution 
pourrait réclamer du temps (par exemple, création d'un nouvel échelon institutionnel entre le 
canton et les communes ou fusion de communes).  

VII. CONCLUSIONS 

Outil de l'action publique au service du débat politique, l'aménagement du territoire entend 
contribuer à entretenir le dynamisme neuchâtelois qui a permis à notre petit canton de conserver 
une place enviable dans le contexte suisse et européen. 

La concrétisation du réseau urbain impose que le canton se dote d'un certain nombre 
d'instruments de planification. Ceci nécessite en particulier la révision de la conception directrice 
de l'aménagement du territoire dans la perspective de la révision du plan directeur cantonal. 

En parallèle à ces actions, le Conseil d'Etat a entrepris avec les villes et toutes les communes 
concernées un "projet d'agglomération". Ce nouvel instrument, prévu dans le rapport du Conseil 
fédéral sur la politique des agglomérations, est indispensable à la concrétisation du réseau urbain. 
Il permettra d'atteindre les objectifs qui s'inscriront résolument dans la durée.  

Le développement et la mise en œuvre des moyens indispensables à un développement 
économique performant doivent être assurés.  

Notre territoire dans son ensemble offre une qualité avérée qu'il s'agit de conserver, en harmonie 
avec les différents acteurs du développement. Ces objectifs ne sont d'ailleurs pas incompatibles. 
Dans ce contexte, le Conseil d'Etat garantira le maintien de la qualité générale par l'intégration et 
la prise en compte des aspects environnementaux et naturels dès que les réflexions sur des 
projets concrets seront connues, en favorisant l'habitat et le tissu économique dans les espaces 
qui leur sont réservés. 

Il est normal que l'aménagement de l'espace bâti bénéficie de la même attention que celle qui a 
été accordée ces dernières années, à l'espace naturel, sans renoncer en rien aux politiques de 
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protection de la nature et de l'environnement qui, avec la multiplication des risques, conservent au 
contraire toute leur actualité. 

L'expérience acquise depuis une vingtaine d'années, dans une conjoncture transformée, a permis 
d'améliorer l'instrument de la conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire. En 
avançant une ligne politique affirmée, en précisant ses conditions de mise en œuvre par le 
principe de subsidiarité et l'instrument du contrat, en détaillant cinq priorités politiques 
complémentaires, la conception directrice 2004 répond mieux aux exigences de la loi que celle de 
1986. Souhaitons surtout qu'elle nous aide à faire face efficacement aux défis actuels et à mettre 
le canton sur la voie d'un développement partagé et durable. 

Pour toutes ces raisons, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération ce rapport et 
d'approuver le décret sur la conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire 2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 6 décembre 2004  
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
sur la conception directrice cantonale  
de l'aménagement du territoire 2004 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991,  

vu l'article 5 de la Constitution cantonale (Cst. NE), du 24 septembre 2000,  

considérant le rapport sur l'aménagement du territoire 2002,  

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 6 décembre 2004,  
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Conformément à l'article 14 de la loi cantonale sur l'aménagement du 
territoire, du 2 octobre 1991, la conception directrice cantonale de l'aménagement du 
territoire 2004 établit les principes fondamentaux de l'aménagement cantonal et définit 
l'évolution souhaitée du canton. 

 
Art. 2   La conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire 2004 est 
approuvée. 

 
Art. 3   1Dans son rapport sur l'aménagement du territoire, le Conseil d'Etat traite de la 
pertinence et l'actualité de la présente conception directrice. 
2En cas de nécessité, sa révision est engagée. 

 
Art. 4   1Une commission consultative pour l'aménagement du territoire est instituée 
pour aider à l'élaboration du plan directeur cantonal.  
2 Elle sera dissoute lorsque le plan directeur cantonal aura été approuvé par le Conseil 
fédéral. 
3Le Conseil d'Etat en nomme les membres et en arrête les modalités d'organisation.  

 
Art. 5   Le décret sur la conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire, 
du 24 juin 1986, est abrogé. 

 
Art. 6   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif.   
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu à la promulgation et à l'exécution du présent 
décret dont il fixe la date d'entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
 
 
La conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire 2004 est jointe au 
présent rapport sous forme d'un fascicule séparé. 

But 

Contenu 

Conditions  
a) révision 

b) commission 
consultative 

Abrogation 

Entrée en  
vigueur 
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CONCEPTION DIRECTRICE  
DE LA PROTECTION DE LA NATURE 05.007 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret sur la conception directrice cantonale 
de la protection de la nature 
 
(Du 6 décembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

L'article premier du décret sur la conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire, 
adopté par le Grand Conseil le 24 juin 1986, définissait dans ses principes fondamentaux la 
conception directrice de l'aménagement du territoire. Ces principes visaient à une utilisation 
mesurée du sol, à une répartition judicieuse des activités économiques et à la sauvegarde de la 
nature et du paysage. Ces mêmes principes sont toujours applicables aujourd'hui.  

En parallèle au rapport sur la conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire, qui 
fait l'objet d'un rapport distinct, présenté simultanément au Grand Conseil, nous vous soumettons 
également un rapport sur la conception directrice cantonale de la protection de la nature. 

L'article 13 de la loi cantonale sur la protection de la nature dispose que le Conseil d'Etat définit la 
politique cantonale de la protection de la nature et que, pour ce faire, il évalue la situation actuelle 
et élabore une conception directrice, qui lie l'autorité cantonale après avoir été approuvée par le 
Grand Conseil; enfin, le Conseil d'Etat arrête les dispositions d'application nécessaires. 

Notre territoire dans son ensemble offre une qualité avérée qu'il s'agit de conserver, en harmonie 
avec les différents acteurs du développement. Ces objectifs ne sont d'ailleurs pas incompatibles. 
Dans ce contexte, le Conseil d'Etat garantira le maintien de la qualité générale par l'intégration et 
la prise en compte des aspects environnementaux et naturels dès que les réflexions sur des 
projets concrets seront connues. 

La politique de protection de la nature conserve toute son actualité. C'est la raison pour laquelle le 
présent rapport vous est soumis en parallèle avec celui traitant de la conception directrice 
cantonale de l'aménagement du territoire. 

1. INTRODUCTION 

Le présent rapport accompagne le projet de décret relatif à la conception directrice cantonale de 
la protection de la nature (CDPN) établie par le Conseil d'Etat en application de la loi cantonale 
sur la protection de la nature (LCPN), du 22 juin 1999, et mis en consultation au courant de 
l'automne 2004. 

La CDPN qui vous est présentée s'inscrit dans la ligne de la conception directrice cantonale de 
l'aménagement du territoire qui fait l'objet d'un autre rapport (No 05.006). Elle a été élaborée en 
coordination avec cette dernière, tout en développant de manière plus détaillée le domaine 
spécifique d'application de la LCPN. 
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Le présent rapport ne reprend pas de manière détaillée le contenu du projet de CDPN, mais 
s'attache à placer le document dans le contexte suisse, à en préciser la portée et à proposer le 
classement d'une motion. 

2. LES POLITIQUES DE PROTECTION DE LA NATURE EN SUISSE 

L'article 24 sexies de l'ancienne Constitution fédérale, relatif à la protection de la nature et du 
paysage, a réparti les compétences entre la Confédération et les cantons. 

Il posait comme principe que la protection de la nature et du paysage relève du droit cantonal 
(alinéa 1), tout en réservant d'importantes compétences à la Confédération, à ses alinéas 3 à 5, 
en l'autorisant notamment à légiférer sur la protection de la faune et de la flore (alinéa 4) et en lui 
donnant le mandat impératif de protéger les marais et les sites marécageux d'une beauté 
particulière et d'importance nationale (alinéa 5, adopté en votation populaire le 6 décembre 1987). 

Dans la nouvelle Constitution fédérale, du 18 avril 1999, la protection de la nature et du patrimoine 
fait l'objet de l'article 78, qui reprend la structure et les principes de l'article 24 sexies. Cet article 
se trouve dans la section intitulée "Environnement et aménagement du territoire" et fait apparaître 
ainsi que ces domaines (développement durable, protection de l'environnement, aménagement du 
territoire, etc.) sont dans un rapport étroit de connexité et doivent être appréhendés selon une 
approche globale et coordonnée. 

2.1. Au niveau fédéral 

Depuis l'adoption de la loi fédérale sur la protection de la nature en 1966, de nombreuses 
mesures ont été prises par la Confédération pour assurer la mise en œuvre de cette législation 
dans son domaine de compétence (ordonnance fédérale sur la protection de la nature, 
ordonnances fédérales sur la protection de biotopes: hauts-marais, bas-marais, sites marécageux, 
sites de reproduction des batraciens, etc.). Le principe de protection de la nature a en outre été 
intégré dans de nombreuses dispositions fédérales (législations agricole, forestière, 
aménagement du territoire, etc.). 

Il manquait cependant un document qui précise les objectifs politiques de cette mise en œuvre. 

Le 19 décembre 1997, le Conseil fédéral a approuvé la Conception "Paysage suisse" de l’Office 
fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP), en application de l'article 13 de la 
loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT), du 22 juin 1979. Ce document, élaboré par 
l'Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage et par l'Office du développement 
territorial, comprend deux volets: le premier, intitulé la "Conception", énumère des objectifs 
généraux et des objectifs sectoriels dans les politiques de la Confédération (constructions 
fédérales, énergie, agriculture, etc.). Il est "contraignant pour les services fédéraux compétents" et 
"laissé à l'appréciation des cantons pour sa prise en compte dans leur planification directrice". Le 
second, intitulé "Rapport", énumère des mesures et des priorités et constitue "une base 
déterminante pour la mise en œuvre et la réalisation de la conception". Il a "un caractère informatif 
pour les cantons."  

2.2. Au niveau des cantons 

Les cantons ont pris en main la question de la protection de la nature et du paysage en suivant 
des chemins très variés (loi spécifique, loi d'application de la loi fédérale sur la protection de la 
nature, ordonnance, décret, etc.). 

A titre d'exemple, le canton du Valais a adopté, le 13 novembre 1998, sa loi sur la protection de la 
nature, du paysage et des sites et introduit dans son ordonnance d'application, du 20 septembre 
2000, en vue d'une meilleure collaboration et information, la possibilité pour les services 
concernés d'élaborer un concept (ligne directrice) de protection destiné à l'établissement d'un 
programme de travail (article 3). 
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L'analyse de la situation dans quelques autres cantons (VD, GE, BE, AR) nous a montré que 
l'élaboration d'une conception directrice-nature liant l'autorité cantonale n'était pas courante. Les 
éléments d'orientation politique précisant les priorités cantonales en matière de protection du 
patrimoine naturel et paysager se retrouvent généralement dans les conceptions directrices 
cantonales de l'aménagement du territoire et, au niveau de l'exécution, dans les plans directeurs 
cantonaux et les programmes pluriannuels. Ces différents documents sont adoptés selon les 
cantons et de cas en cas par le Grand Conseil ou le Conseil d'Etat. 

2.3. Et dans notre canton? 

Premier exemple de conception directrice-nature élaborée en application de la LCPN, le projet qui 
vous est soumis ne trouve pas encore chez nous d'équivalent. Le travail de mise en œuvre de la 
protection de la nature dans les autres cantons suisses et au niveau de la Confédération n'a pas 
pu nous servir de référence. 

La conception "Paysage suisse", qui s'approche le plus de la volonté du législateur neuchâtelois, 
n'a cependant pas la même valeur puisqu'elle est approuvée par le Conseil fédéral et non par le 
Parlement et constitue un instrument de l'aménagement du territoire prévu par la LAT. 

Nous avons par conséquent retenu pour la CDPN la philosophie qui a guidé l'élaboration du projet 
de conception directrice cantonale de l'aménagement du territoire: elle constituera un mandat 
politique du Grand Conseil au Conseil d'Etat, à même de guider le travail de notre exécutif pour 
ces dix prochaines années, en précisant les domaines de la LCPN dans lesquels elle concentrera 
son engagement. 

3. LA CONCEPTION DIRECTRICE-NATURE: POURQUOI AUJOURD'HUI? 

Depuis le début des années 1990, la prise en compte de la protection de la nature dans le cadre 
des processus législatifs, tant fédéraux, cantonaux que communaux, a conduit à de nombreuses 
évolutions: 

— la nouvelle politique agricole a intégré, en même temps que le principe de la libéralisation du 
marché, la reconnaissance des prestations que fournissent les agriculteurs pour la 
préservation du paysage et de la biodiversité; 

— la nouvelle politique forestière a déployé ses effets, favorables notamment au maintien de la 
biodiversité (réserves forestières par exemple); 

— les préoccupations-nature sont de plus en plus prises en compte dans le cadre de projets de 
construction; 

— la législation cantonale sur la faune et sur la faune aquatique a intégré de nombreuses 
avancées dans le sens de l'application de la législation sur la protection de la nature; 

— les plans d'aménagement communaux ont été actualisés et prennent mieux en compte la 
protection de la nature au niveau local (inventaire-nature, zones de protection communales, 
objets particuliers protégés). 

Ainsi, les principes de préservation du patrimoine naturel et paysager ont-ils été intégrés dans de 
nombreuses politiques sectorielles. La mise en œuvre de LCPN a de plus permis des réalisations 
concrètes et le développement de processus favorables au maintien de la biodiversité. 

Le constat fait au niveau suisse («Environnement Suisse 2002», Politique et perspectives, 
OFEFP, 2002) et dans notre canton (voir annexe 2) montre cependant que ce n'est pas suffisant. 
Il met en évidence les points sur lesquels il est nécessaire de mettre l'accent pour conserver les 
acquis et ancrer le principe de la conservation de la biodiversité dans les faits. 

Ce besoin est au cœur de la volonté politique exprimée dans le projet de CDPN. 
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4. LA CONCEPTION DIRECTRICE-NATURE: UN PROCESSUS 

Le document qui vous est soumis pour approbation a été élaboré, sous la responsabilité du 
Département de la gestion du territoire, par l'office de la conservation de la nature (OCCN), avec 
l'appui d'un groupe de pilotage issu de la commission cantonale de la protection de la nature, des 
services des forêts et de la faune. 

Le Département de la gestion du territoire a mis en consultation un premier projet de rapport 
auprès des services concernés de l'administration cantonale du 17 avril au 9 mai 2003. La 
commission cantonale de la protection de la nature a eu l'occasion de se prononcer sur ce 
document le 10 juin 2003. 

Le Département de la gestion du territoire a ensuite mis en consultation le projet du 23 août au 1er 
octobre 2004 auprès d'une centaine d'instances concernées dans le canton. La commission 
cantonale de la protection de la nature a eu l'occasion de prendre connaissance des principales 
remarques émises et des principales propositions d'adaptation du document lors de sa séance du 
9 novembre 2004. 

5. LA CONCEPTION DIRECTRICE-NATURE: UN INSTRUMENT DU CONSEIL 
 D'ETAT 

L’article 13 de la LCPN stipule que le Conseil d’Etat définit la politique cantonale de la protection 
de la nature et que, pour ce faire, il: 

a) évalue la situation actuelle; 

b) élabore une conception directrice, qui lie l'autorité cantonale après avoir été approuvée par le 
Grand Conseil; 

c) arrête les dispositions d’application nécessaires. 

L'annexe 2 du présent rapport fait l'état des lieux de la nature dans notre canton et pose un 
diagnostic. Il répond à la lettre a de l'article 13. Il montre clairement que notre canton bénéficie 
des conditions-cadres nécessaires à la préservation de la nature et du paysage de notre canton: 
législations, inventaires, volonté politique exprimée par les collectivités et attachement de la 
population neuchâteloise à la qualité de son environnement. Il indique également les domaines 
dans lesquels notre travail pourrait être amélioré (coordination, partenariat, mise en œuvre des 
mesures de gestion, etc.). 
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La CDPN s'appuie sur cette analyse pour proposer une stratégie, des objectifs politiques, des 
principes d'action et des domaines prioritaires. Elle précise les priorités politiques vers lesquelles 
l'Etat sera appelé à développer son action. Ce travail a déjà commencé. Le point central de cette 
conception est la création d'un réseau pour la biodiversité par la conservation et la mise en réseau 
des sites les plus importants, la gestion durable de notre environnement et son utilisation 
respectueuse, en mettant en synergie des efforts des partenaires institutionnels et de la 
population neuchâteloise. 

La CDPN met aussi l'accent sur l'état d'esprit qui devra animer le Conseil d'Etat et l'administration 
cantonale dans le travail qu'ils vont entreprendre dans la continuité de ce qu'ils ont accompli 
jusqu'à ce jour et ouvre des portes permettant d'intégrer un maximum de partenaires à ce travail 
commun, notamment en mettant en avant la notion de contrat (contrats d'exploitation, contrats 
Etat-commune ou Etat-région). 

Enfin, la CDPN précise les domaines dans lesquels l'Etat entend concentrer ses efforts (domaines 
prioritaires), qui touchent plus particulièrement la zone agricole et l'aire forestière, sans laisser de 
côté cependant la zone viticole et la zone construite. 

L'Etat sera ensuite appelé à prendre des dispositions d'application (article 3, alinéa 1, lettre c) et à 
apporter des précisions sur ses objectifs, notamment dans le cadre de l'élaboration du plan 
directeur cantonal. 

En tant que telle, la CDPN n'a que des effets indirects pour les communes, les propriétaires et les 
exploitants. Elle ne lie en effet que l'exécutif cantonal après avoir été approuvée par le Grand 
Conseil (article 13, alinéa 1, lettre b). C'est dans le cadre de sa mise en œuvre, lorsque le Conseil 
d'Etat et les départements concernés seront appelés à prendre des mesures, que ces partenaires 
seront engagés. Les procédures démocratiques (référendum, mise à l'enquête publique, droit 
d'opposition et de recours) pourront alors, le cas échéant, être utilisées par les ayants droit. 

Le contrôle de l'application par le Conseil d'Etat de la LCPN passe aujourd'hui principalement par 
l'élaboration du budget et du rapport de gestion, qui sera complété à l'avenir par l'introduction d'un 
chapitre faisant état de l'avancement de la mise en œuvre de la CDPN et des résultats du suivi 
mis en place. 

6. MOTION EN SUSPENS – PROTECTION DE LA NATURE 

En date du 17 mai 1999, votre Conseil a accepté la motion Frédéric Cuche 98.113, dont nous 
vous rappelons la teneur ci-après: 

 
98.113 
4 février 1998 
Motion Frédéric Cuche 
Quelle biodiversité dans le canton de Neuchâtel? 

La biodiversité est un héritage de l'évolution, elle résulte à la fois de l'histoire, des milieux et 
des conditions climatiques et écologiques qui prévalent localement. C'est la connaissance 
du passé et du futur de la diversité du vivant qui est en cause. 

Sur le plan éthique, la conservation de la biodiversité fait référence à notre responsabilité 
de transmettre un héritage reçu aux générations futures. 

La convention sur la biodiversité reconnaît la totale souveraineté des Etats sur leurs 
ressources biologiques. C'est donc à l'Etat de gérer ce patrimoine naturel. 

Nous demandons au Conseil d'Etat: 

– de nous présenter une analyse de l'état de la biodiversité sur notre territoire cantonal; 

– de déterminer quelles mesures sont ou devraient être prises pour assurer sa pérennité. 

Cosignataires: B. Bois, P. Erard, M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Mermet, H.U. Weber, 
L. Vaucher, F. Berthoud, A. Laurent, Ph. Loup, J-B. Wälti, F. Gertsch, M. Perroset, 
S. Vuilleumier, P. Bonhôte, P. Hainard, B. Soguel, D. Cottier, M-A. Crelier-Lecoultre, 
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R. Jeanneret, M. Boss, M. Donati, O. Duvoisin, M. Giovannini, M. Voelin, L. Debrot, M. 
Blum, R. Wüst, J. de Montmollin, H. Scheurer, E. Augsburger, S. Perrinjaquet, J. Walder, L. 
Rollier, F. Blaser et C. Stähli-Wolf. 

 
Nous vous proposons en conséquence le classement de cette motion dans la mesure où le 
présent rapport répond aux demandes faites au Conseil d'Etat par les signataires. 

7. CONCLUSIONS 

Par le présent rapport, nous vous soumettons le projet de conception directrice de la protection de 
la nature, conformément aux dispositions de l'article 13, alinéa 1, lettre b, LCPN. 

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir: 

– prendre en considération le présent rapport et la conception directrice de la protection de la 
nature qu'il présente; 

– adopter le projet de décret ci-après; 

– classer la motion Frédéric Cuche 98.113, du 4 février 1998, "Quelle biodiversité dans le canton 
de Neuchâtel?". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 6 décembre 2004 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
sur la conception directrice cantonale 
de la protection de la nature 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi sur la protection de la nature (LCPN), du 22 juin 1994; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 6 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La conception directrice cantonale de la protection de la nature est adoptée. 
 
 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution du présent décret. Il fixe 
la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
CONCEPTION DIRECTRICE CANTONALE DE LA PROTECTION DE LA NATURE 

1. INTRODUCTION 

Le canton de Neuchâtel a fait œuvre de pionnier en matière de protection de la nature. Au XIXe siècle déjà, la 
ville de Neuchâtel mettait sous protection le bloc erratique de «Pierre-à-Bot», le canton ceux des forêts des 
collectivités publiques. La première réserve naturelle de Suisse était créée au Creux-du-Van, à l'instigation du 
Club Jurassien. Qu’en est-il aujourd’hui? 

Dix ans après l’entrée en vigueur de la loi cantonale sur la protection de la nature, la présente conception 
directrice, enrichie de l’expérience acquise et de l'évolution des législations, liera, après avoir été approuvée 
par le Grand Conseil, le Conseil d'Etat. 

Neuchâtel recèle sur son territoire des trésors, héritages d’une longue évolution et résultats de l’activité de 
nos ancêtres. Ce patrimoine, l'autorité cantonale entend le protéger et concourir à son entretien mais aussi, 
loin de l'idée de créer une "réserve d'indiens", à le mettre en valeur afin qu’il participe au développement 
économique, notamment touristique, de notre pays et qu’il réponde aux attentes de notre population qui 
apprécie de vivre dans un environnement de qualité. 

L’Etat n’entend cependant pas mener seul ce travail mais y associer les communes et la population afin de 
créer un partenariat pour la nature. 

2. L’ETAT DES LIEUX: EN BREF (VOIR ANNEXE 2) 

Dépositaire d’une longue tradition et de compétences dans le domaine de la protection de la nature, notre 
canton: 

— dispose d’une loi cantonale moderne sur la protection de la nature; 

— s’est doté d’un arrêté de protection des haies et des bosquets, d’un arrêté sur les réserves naturelles, 
d’un décret sur les biotopes et de nombreuses zones de protection communales; 

— est concerné par tous les inventaires fédéraux, notamment celui des hauts-marais et marais de transition 
pour lequel il assume une responsabilité particulière; 

— bénéficie de nombreuses études de base (inventaire-nature des communes, études techniques sur les 
objets que l’Etat entend mettre sous protection); 

— dispose de plans d’action pour plusieurs espèces végétales particulièrement rares ou menacées; 

— dispose des ressources financières et humaines adaptées aux actions entreprises et appelées à évoluer 
en fonction des projets; 

— bénéficie du travail de nombreux intervenants pour la gestion durable de la nature (exploitants, 
organisations non gouvernementales, communes, services de l’Etat); 

— collabore avec d’autres cantons sur des thèmes spécifiques. 

3. LE DIAGNOSTIC: EN BREF (VOIR ANNEXE 2) 

L’analyse de l’état des lieux permet de tirer le constat suivant: 

— comme ailleurs en Suisse, les mesures mises en place n’ont pas pu enrayer la diminution de la 
biodiversité dans notre canton; 

— la protection par voie d’autorité rencontre aujourd’hui des difficultés de mise en œuvre; 

— la législation cantonale antérieure à 1994 n’est plus toujours en phase avec la législation fédérale et 
cantonale; 

— la protection conventionnelle est efficace, mais demande un investissement conséquent en ressources 
humaines; 

— les mesures de gestion sont prises en fonction des opportunités, rarement planifiées; 

— le suivi de l’effet des mesures n’est pas généralisé; 
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— les instruments financiers permettant de soutenir les initiatives en faveur de la biodiversité ne sont pas 
toujours appliqués de manière optimale; 

— le partenariat entre les intervenants n’est pas systématisé. 

4. LA CONCEPTION 

La présente conception s’articule autour: 

— d’une stratégie 
— de quatre objectifs politiques 
— de cinq principes d’action 
— de treize domaines prioritaires 

4.1. Une stratégie: un réseau pour la biodiversité 

La conservation de la biodiversité est au centre de la conception moderne de la protection de la nature. Elle 
trouve sa place dans notre loi cantonale. Elle intègre à la fois la diversité des paysages, des milieux naturels 
et des espèces. 

Les activités humaines ont, au cours des siècles, fortement imprégné notre perception de cette biodiversité 
en aménageant le paysage, en influençant la répartition des milieux naturels et en modifiant la distribution des 
espèces et leur diversité génétique. 

La nature vivante que nous souhaitons pour notre canton trouve son assise dans un paysage diversifié et de 
qualité, riche en milieux répartis judicieusement sur le territoire et en espèces pouvant vivre, se développer et 
évoluer avec la mise en réseau des ressources et des compétences disponibles (Confédération, canton, 
communes, organisations non gouvernementales) et le concours des propriétaires, des exploitants et de la 
population afin de créer un réseau pour la biodiversité. 

4.2. Des principes d’action 

La protection de la nature doit faire de plus en plus souvent face à la diversification des activités humaines. 
Elle ne déploiera durablement ses effets que si les mesures prises pour en assurer la mise en œuvre 
s’appuient sur des principes d’action, en d’autres termes sur un état d’esprit, en phase avec l’évolution de 
notre société. 

4.2.1. Informer, c’est rendre lisible l’action de l’Etat 

Une information générale, qui met l'accent sur les faits et les actions entreprises, concourt au développement 
d’une prise de conscience individuelle et collective. 

Une information ciblée, qui rappelle les principes de protection et les mesures favorables à la biodiversité, 
permet à la fois de prévenir les infractions et d’avoir une action positive sur la biodiversité. 

Le Conseil d'Etat entend porter ses efforts en direction du citoyen, des collectivités, des propriétaires et 
exploitants en s'appuyant notamment sur le site Internet de l’Etat, des informations dans la presse, des 
actions ciblées, des journées thématiques et en concourant à la mise en valeur des nombreux sentiers 
didactiques existants. 

4.2.2. Former, c’est assurer l’avenir 

La formation est un secteur essentiel de notre société: transmission du savoir, acquisition de la citoyenneté, 
prise de conscience de la diversité et de la complexité de notre monde. 

De l'école obligatoire à la formation continue, en passant par la formation professionnelle, l'autorité cantonale 
pourra atteindre les objectifs de la LCPN en maintenant et, quand c’est nécessaire, en renforçant la formation 
des enseignants, en organisant des cours spécifiques, des actions ciblées et répétées et des cours de 
formation continue pour le personnel de l'Etat, cours également ouverts aux communes. 

4.2.3. Développer le partenariat, c’est aller vers plus d’ouverture 

La relation du citoyen avec la nature a changé et notre manière de l’appréhender doit également évoluer. 
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La perception du territoire par la population neuchâteloise a subi, au cours de ces dernières décennies, une 
profonde mutation. La zone agricole et l’aire forestière sont moins perçues comme «le territoire de nos 
ancêtres» que comme un espace de délassement, de découvertes, d’activités sportives et de loisirs et le lieu 
des balades dominicales et des torrées, même s’il reste avant tout un lieu de production de matières 
premières. 

L'autorité cantonale entend développer un partenariat aussi large que possible, non seulement avec ceux qui 
vivent de l’exploitation du sol, au contact quotidien de la nature, (agriculteurs, viticulteurs, forestiers, etc.), 
mais aussi ceux qui utilisent l’espace naturel (enseignants, touristes, sportifs, chasseurs, pêcheurs, etc.) ou 
souhaitent le protéger. 

4.2.4. Renforcer la coordination, c’est assurer plus d’efficacité 

La LCPN est une loi-cadre qui a pour but de coordonner les actions visant à assurer la conservation de la 
biodiversité ou devant en tenir compte. Elle se limite aux questions de principe, tend à promouvoir une 
conception globale de la protection de la nature, trop sectorielle par le passé. 

Sa mise en œuvre, placée sous la responsabilité du Conseil d'Etat, implique de nombreuses entités, tant au 
niveau cantonal que communal. Pour l’Etat, la majorité des services concernés sont regroupés au sein du 
même Département de la gestion du territoire (DGT). 

Au niveau organisationnel, la mise en œuvre de la LCPN est placée sous la responsabilité du DGT qui 
dispose comme organe d'exécution d'un office de la conservation de la nature (OCCN). 

Au niveau opérationnel, la mise en œuvre des mesures arrêtées est répartie en fonction des missions des 
différents services et offices. 

Toutefois, afin de renforcer la coordination entre les services de l'administration cantonale, l'Etat mettra en 
place une commission technique placée sous la responsabilité de l'OCCN. 

L’OCCN continuera, comme par le passé, à assurer dans ce domaine la coordination avec les communes. 

Enfin, l'activité des agents chargés de la protection de la nature sera renforcée. 

4.2.5. Mettre en place un suivi, c’est assurer une utilisation optimale des ressources 
 disponibles 

Afin de s’assurer que les ressources engagées dans ce domaine le seront de manière efficace et permettront 
d’atteindre les objectifs de la conception directrice, un suivi sera effectué, tant au niveau de la mise en œuvre 
des mesures que de leurs effets sur la biodiversité. 

4.3. Quatre objectifs politiques 

L'autorité cantonale veut poursuivre une mise en œuvre cohérente de la loi cantonale sur la protection de la 
nature en s'engageant pour: 

1. la protection des sites les plus importants pour la biodiversité (les réservoirs); 
2. la revitalisation des liens entre les réservoirs (la connexion); 
3. une exploitation durable de notre environnement naturel; 
4. une utilisation respectueuse de notre environnement naturel par la population. 

4.3.1. Objectif politique 1: protection des réservoirs 

Protéger les éléments naturels les plus remarquables de notre canton ainsi que les stations 
d’espèces rares ou menacées en instaurant une démarche proportionnée. 
En mettant sous protection les éléments naturels les plus importants, l'autorité cantonale entend manifester 
l’attention qu’elle porte aux objets présentant les valeurs naturelles et paysagères les plus remarquables de 
notre canton. 

Lors de projets de développement privés ou publics, la protection est parfois ressentie comme une mise sous 
cloche, qui restreint la liberté des propriétaires et des exploitants. 

Aussi, l'autorité cantonale entend inscrire son action dans une démarche proportionnée et anticipative qui 
prenne en compte, dans la pesée des intérêts en présence, même lorsqu’une protection par voie d’autorité 
sera indispensable, la situation de toutes les personnes concernées. 
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4.3.2. Objectif politique 2: revitalisation des connexions 

Mettre en réseau les objets naturels de notre canton en nous appuyant sur les politiques 
sectorielles et la LPCN. 
Les réservoirs de la biodiversité de notre canton doivent pouvoir être mis en relation les uns avec les autres 
afin de pouvoir assurer des échanges génétiques suffisants. L'autorité cantonale entend s'engager pour un 
réseau cohérent s’appuyant sur les objets d’importance nationale, régionale et locale. 

4.3.3. Objectif politique 3: exploitation durable de notre environnement naturel 

Soutenir l’exploitation durable des ressources naturelles et paysagères de notre canton en mettant en place 
les conditions-cadres techniques et financières. 

Si parfois il est souhaitable pour la biodiversité de laisser les processus naturels se dérouler librement, par 
exemple dans des réserves forestières totales, ce n’est généralement pas le cas. Les prairies fleuries 
s’embuissonnent, les clairières se referment, les étangs s’atterrissent. 

Une surexploitation conduit également rapidement à une diminution de la biodiversité. 

L'autorité cantonale entend s'investir pour le maintien de cette biodiversité en intervenant, il est vrai, dans des 
dynamiques naturelles déjà fortement influencées par les activités humaines et, lorsque c'est nécessaire, 
dans les modalités d'exploitation. 

4.3.4. Objectif politique 4: utilisation respectueuse de notre environnement naturel 

Préserver et valoriser notre biodiversité en sensibilisant et informant les utilisateurs sur les conséquences de 
leurs activités sur la nature. 

L’espace naturel, agricole et forestier, fait de plus en plus l’objet d’une utilisation très diversifiée par la 
population neuchâteloise qui y voit un espace de ressourcement, de détente et de loisirs. 

L'autorité cantonale entend s'investir pour que ces activités puissent se développer harmonieusement sans 
porter atteinte aux milieux sensibles et à la tranquillité de la faune sauvage rare ou menacée. 

4.4. Domaines prioritaires 

La LCPN développe son champ d’activité sur l’ensemble du territoire neuchâtelois. Elle interagit donc de 
manière importante avec les activités ayant une incidence spatiale. 

C’est cependant dans la zone agricole et la zone viticole (42% de notre territoire) et dans l’aire forestière 
(33% de notre territoire) qu’on trouve la plus grande diversité naturelle et paysagère. C’est aussi 
naturellement les activités qui s’y développent qui sont les plus susceptibles de l’influencer. 

Cette réalité se traduit dans le choix des domaines prioritaires qui touchent en majorité la zone agricole et 
l’aire forestière. Le thème de la biodiversité dans les localités a néanmoins retenu notre attention, tant pour ce 
qu’il peut apporter à la préservation de la nature et aux réseaux écologiques que comme élément de 
solidarité cantonale (relation ville-campagne). 

4.4.1. Les biotopes, objets géologiques et sites naturels 

En désignant, dans le respect du droit fédéral, les biotopes, objets géologiques et sites naturels que l'Etat 
entend mettre sous protection (article 24 LCPN: inventaire cantonal des objets que l'Etat entend mettre sous 
protection, ICOP), il veillera à assurer la cohérence nécessaire à la protection des objets d'importance 
nationale et régionale en tenant compte des dispositions prises par les communes pour protéger les objets 
d'importance locale. 

La protection et la gestion des objets figurant à l'inventaire s'appuieront sur les outils prévus par la LCPN 
(protection par voie conventionnelle, protection par voie d’autorité), les catalogues de mesures-nature et les 
outils des politiques sectorielles (forestière et agricole, notamment). 

Des contrats Etat-commune et Etat-région pourront, selon l'intérêt des partenaires, être élaborés afin 
d'assurer une mise en œuvre optimale de la gestion de ces objets. 
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4.4.2. Les espèces protégées, rares ou menacées 

L'évolution des espèces animales et végétales rares ou menacées est un indicateur privilégié de la vitalité de 
notre environnement naturel. Parfois moins spectaculaires que le grand tétras ou le sabot de vénus, de 
nombreuses espèces méconnues du grand public méritent néanmoins toute notre attention. 

Leur préservation nécessite parfois des mesures particulières de gestion qui peuvent influencer 
ponctuellement ou de manière prépondérante l'exploitation ou l'utilisation de parties de notre territoire. 

Dans les sites d’importance nationale ou régionale, ces particularités seront prises en compte, dans la 
mesure du possible, dans des catalogues de mesures-nature (voir annexe 2). Dans les autres cas, l’autorité 
cantonale recourra à des plans d’action spécifiques. 

Notons que l'autorité cantonale entend se préoccuper du développement d’espèces envahissantes qui 
présentent un danger pour la santé publique (l'ambroisie par exemple) ou pour la biodiversité en 
concurrençant des espèces autochtones (tortue de Floride par exemple). 
Notons enfin que notre connaissance de la distribution de toutes ces espèces est fortement tributaire du 
travail précieux de nombreux passionnés bénévoles dont les efforts méritent d’être soutenus et coordonnés. 

4.4.3. Les réseaux écologiques 

Les réseaux écologiques sont le complément nécessaire de la protection et de la gestion des biotopes et 
sites naturels d'importance nationale et régionale et des objets d’importance locale qui en constituent le 
«squelette». Le fonctionnement des réseaux est lié à la fois à la répartition spatiale des éléments qui les 
constituent et à leur qualité biologique. 

L'autorité cantonale entend inciter les exploitants et propriétaires à mettre en place, sur une base volontaire, 
des réseaux au sens de l’ordonnance qualité écologique (OQE) dans la zone agricole et la zone viticole et 
des réserves forestières dans l’aire boisée conformément au plan d’aménagement forestier. Dans la zone 
urbaine, elle suscitera les initiatives communales. 

L'utilisation des contrats d'exploitation au sens de la LCPN viendra en soutien de ce dispositif pour prendre 
en compte les espaces résiduels, les exigences écologiques particulières des espèces concernées et, dans 
les territoires présentant un déficit en éléments structurants, la création de biotopes. 

4.4.4. La diversité génétique 

La conservation de la diversité génétique est garante du maintien du potentiel d’évolution des espèces, de 
leur capacité à s’adapter aux modifications générales de notre environnement (réchauffement climatique, 
morcellement du territoire). Cette diversité est aussi une source de produits utiles pour la santé et 
l’alimentation humaine. 

La conservation de la diversité génétique a été mise par certains au centre des débats sur les OGM 
(organismes génétiquement modifiés). Cet élément n’est cependant pas le seul point préoccupant. 
L’utilisation de semences dont la provenance n’est pas certifiée, notamment dans des aménagements 
routiers ou lors de la mise en place de jachères florales et de prairies fleuries, contribue à une banalisation de 
notre environnement, si ce n’est au niveau national, du moins au niveau régional. 

L'autorité cantonale entend agir dans ce domaine en informant la population de manière générale et les 
utilisateurs de semences de manière spécifique, tout en veillant, lors des travaux dont il est le maître 
d'œuvre, à préserver cette diversité génétique (fleurs de foin, mélanges grainiers et  plants forestiers 
spécifiques). 

4.4.5. Les éléments "linéaires" 

Notre territoire est parsemé d'éléments épars qui jouent un rôle essentiel comme abri pour des espèces 
fauniques et floristiques et pour le fonctionnement des réseaux écologiques. 

Les haies et les bosquets sont protégés par un arrêté spécifique, qui devra être adapté sans en affaiblir la 
portée pour tenir compte de certaines difficultés d'application (plantation paysagère en zone urbanisée ou le 
long des routes notamment). 
L'autorité cantonale entend de plus promouvoir la diversification de leur structure, même si cet entretien peut 
parfois, de prime abord, modifier leur qualité paysagère. Le soutien à un entretien écologique pourra être 
notamment assuré au niveau cantonal par le biais de l’OQE, par l’appui des agents chargés de la protection 
de la nature et par l’élaboration de recommandations à l’attention des gestionnaires de ces surfaces. On 
s’appuiera pour ce faire sur l’importante documentation mise à disposition des agriculteurs par le Service 
romand de vulgarisation agricole. 
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Les murs de pierres sèches marquent le paysage de nos hautes vallées et de nos crêtes. Ils ne remplissent 
plus aujourd’hui de fonction agricole prépondérante et leur entretien devient une question préoccupante. 
L’autorité cantonale entend délimiter des secteurs prioritaires pour la réfection des murs, organiser des cours 
sur les techniques d’entretien et encourager leur entretien. Une telle démarche a été entreprise au niveau 
local par la ville de Neuchâtel. 
Les talus routiers recèlent parfois une diversité floristique et faunique remarquable. L'autorité cantonale 
entend étendre l'expérience d'entretien différencié de talus qui a été mise en place depuis 1996 par le service 
cantonal des ponts et chaussées, tout en tenant compte des questions de sécurité, et inciter les communes à 
en faire de même. 

Pour les talus ferroviaires, l'autorité cantonale incitera les propriétaires de ces infrastructures à ce que leur 
entretien, qui se fait déjà selon les règles de l'art, prenne en compte les exigences particulières des espèces 
remarquables qu'ils abritent parfois. 

4.4.6. L’aire forestière 

La législation forestière a assuré depuis plus d'un siècle le maintien de l'aire boisée. La sylviculture 
naturaliste neuchâteloise a permis d'assurer la production soutenue d'une matière première renouvelable, 
tout en contribuant à la protection des biens-fonds, à l'accueil du public et au maintien de la biodiversité. 

L'autorité cantonale entend s'engager en particulier pour: 

– que la mise en place de réserves forestières au sens de la loi forestière soit coordonnée étroitement avec 
les instruments prévus par la LCPN et qu'un suivi de l'effet de cette politique sur la biodiversité soit 
effectué; 

– qu'on renonce, dans le cadre de l'achèvement de la desserte forestière, aux aménagements qui 
pourraient porter atteinte aux milieux naturels protégés ou méritant protection, à la flore et à la faune 
sensibles; 

– que, dans le cadre des procédures de défrichement et de reboisement, on évalue précisément l'impact de 
ces interventions sur la nature et le paysage et privilégie les reboisements sous forme de compensations 
écologiques; 

– que la sylviculture se perfectionne encore pour mieux prendre en compte la présence d'espèces 
fauniques ou floristiques protégées, rares ou menacées. 

4.4.7. La zone agricole 

L’agriculture est depuis une dizaine d’années soumise à de profonds bouleversements. L’abandon progressif 
du soutien des prix et l’ouverture des marchés ont eu de fortes implications sur l’évolution de la législation. Le 
développement de la production intégrée, les prestations écologiques requises (PER), les surfaces de 
compensation écologiques (SCE) et l’ordonnance qualité écologique (OQE) sont autant de signes de 
reconnaissance de la multifonctionnalité de l’agriculture. 

L’adoption de l'OQE est un premier pas vers la régionalisation des paiements directs. L'autorité cantonale 
entend soutenir un élargissement de ce principe à d’autres domaines des SCE afin de mieux tenir compte de 
la diversité biologique et climatique des régions de notre canton. 

En matière d’améliorations foncières, l'autorité cantonale entend que la coordination entre les aspects-nature 
et les projets de constructions (correction et aménagement de chemins, syndicats de remaniements 
parcellaires, etc.) soit poursuivie et renforcée, notamment, d'une part, par la prise en compte plus 
systématique de la protection des éléments naturels les plus importants au titre de «compensation 
écologique» ou du «bonus nature» au sens des dispositions fédérales et, d'autre part, par la pérennisation de 
leur entretien. 

4.4.8. Les pâturages boisés 

Vecteur essentiel de nos paysages montagnards, composant important du territoire de plusieurs espèces 
d’oiseaux rares ou menacées au niveau suisse, fort élément de notre identité cantonale, le pâturage boisé est 
le résultat d’une interaction entre les conditions de la station, la mise en pâture et la pratique sylvicole. Sa 
situation est aujourd’hui très délicate, car l'équilibre entre la pression du bétail et la tendance naturelle de la 
forêt à recoloniser le terrain n'est pas atteint. 

L'autorité cantonale entend soutenir les démarches en cours qui visent à solutionner ce problème 
(commission des pâturages boisés jurassiens, groupe de travail pâturages boisés issu de la commission 
cantonale de l'agriculture, intégration de certains pâturages boisés dans des réserves forestières à 
interventions particulières et dans des réseaux écologiques au sens de l’ordonnance qualité écologique). 
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4.4.9. L’extraction de matériaux 

Les lieux d’extraction de matériaux intéressent autant le géologue, qui peut facilement y observer des roches 
ou des formations généralement cachées, que le biologiste qui y trouve une végétation pionnière et une faune 
particulière (batraciens, reptiles, hirondelles des rivages, etc.). 

Leur intérêt est cependant tributaire de la manière dont ces lieux sont exploités et remis en état en fin 
d’activité. 

L'autorité cantonale entend veiller à ce que, tant dans le cadre de l’activité de ces exploitations que lors de la 
remise en état du terrain, les intérêts de la protection de la nature soient pris en compte, notamment par le 
maintien de milieux pionniers, très rares dans notre environnement. 

4.4.10. Tourisme, sports et loisirs 

Dans le domaine du tourisme, les réflexions menées autour du projet «Neuchâtel Canton Vert» ont permis de 
mettre en place une plate-forme d’échange dans laquelle la possibilité de valoriser notre patrimoine naturel, 
tout en le respectant, a été étudiée. Dans le domaine des sports, une conception est en cours d'élaboration. 

De manière générale, l'Etat entend veiller à une bonne information et à une sensibilisation des organisateurs 
et utilisateurs de ce capital («charte de qualité») et promouvoir le développement d’activités utilisant l’espace 
construit. La création d’une plate-forme «nature-tourisme-loisirs-sport» contribuerait à une meilleure 
communication. 

4.4.11. La biodiversité dans les localités 

Les localités abritent des valeurs naturelles souvent méconnues. Des actions menées dans diverses 
communes du canton l’ont montré. Des mesures bénéfiques à la nature (exploitation extensive des espaces 
verts, plantation d’espèces autochtones adaptées à la station, conversion des gazons en prairies fleuries) 
peuvent y être entreprises. L’Etat entend promouvoir de telles initiatives dont la volonté devra venir des 
collectivités elles-mêmes et y contribuer sur les terrains dont il est le propriétaire. 

4.4.12. Le paysage 

Le paysage est le lieu de l’interaction entre la nature et la société humaine, résultat de l’évolution naturelle de 
la Terre et des activités humaines. Il est le reflet de notre passé et l’écrin de notre avenir. 

L’Etat entend accompagner la transformation du paysage afin d'en préserver la qualité esthétique qui en fait 
l’attrait pour nos visiteurs et un lien identitaire fort, tout en permettant aux espèces animales et végétales qui 
l’habitent d’y prospérer. 

Afin d’en percevoir l’évolution, l'Etat entend définir une approche méthodologique et systématique du paysage 
qui lui permettra notamment de réviser les périmètres paysagers remarquables de l’étude de base de 
l’inventaire cantonal provisoire des sites et monuments naturels méritant protection (ICP), intégré au plan 
directeur en vigueur. 

4.4.13. Les démarches globales 

Les approches sectorielles de la gestion de notre environnement naturel, même si elles ont montré leur 
efficacité et doivent être poursuivies, trouveraient davantage d’écho si elles s’appuyaient sur des instruments 
plus intégrés, tant au niveau des unités d’exploitation que des communes, des régions ou du canton. 

Divers instruments ont été développés et sont utilisés depuis plusieurs années en Suisse et dans notre 
canton (EcoRéseaux Val-de-Ruz, Agenda 21, Parc naturel régional, Conception évolutive du paysage). 

L’utilisation de tels instruments présente l’intérêt de réunir, autour d'un projet commun, des personnes ayant 
des vues différentes sur un même territoire. L’autorité cantonale entend susciter de telles démarches. 

Au niveau d’une unité d’exploitation, les nombreuses contraintes techniques réglementaires et économiques 
ne permettent pas toujours de trouver les modalités de gestion optimale autorisant une utilisation rationnelle 
et durable de l’outil de production. 

L’autorité cantonale entend tester différentes approches sur quelques domaines de l’Etat et promouvoir le cas 
échéant ce type de démarche auprès des exploitants de notre canton. 
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Annexe 2 

ETAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC 

1. INTRODUCTION 

Malgré sa petite taille (803 km2, 1,9% du territoire suisse), le canton de Neuchâtel présente une diversité 
naturelle et paysagère remarquable. 

Sa géologie, son climat, les glaciations et les réchauffements de la planète ont façonné une nature que nos 
ancêtres n’ont eu de cesse, aux cours des siècles, de modifier pour leur propre usage: défrichement, mise en 
culture, construction d’habitations et de voies de communication, endiguement des cours d’eau et 
assèchement des zones humides... 

C’est le résultat de ces activités que nos prédécesseurs ont observé et documenté et c’est son évolution 
récente que nous sommes appelés à accompagner. 

Notre canton s’est préoccupé de la sauvegarde de la nature depuis de nombreuses années, même parfois a 
fait œuvre de pionnier. Rappelons en effet que c’est dans notre canton qu’a été protégé, pour la première fois 
en Suisse, un objet naturel (le bloc erratique de Pierre-à-Bot), qu’a été créée la première réserve naturelle de 
Suisse (Club jurassien au Creux-du-Van) et qu’a été établi, avec le canton de Genève, le premier inventaire 
des milieux naturels en forêt (carte phytosociologique). 
Notre Université a également acquis ses lettres de noblesse dans les domaines de la connaissance de 
l’environnement, des sciences de la terre et de la vie (botanique, zoologie, géologie et écologie) et abrite un 
centre de compétence. 

Le Centre Suisse de Cartographie de la Faune a élu domicile dans notre canton. Il est le lieu d’une intense 
activité visant à centraliser les données provenant de toute la Suisse, sur la faune invertébrée en particulier. 

Nous disposons ainsi de nombreuses informations qui nous ont permis, au cours des années, de prendre des 
mesures de protection et de gestion de notre patrimoine naturel. 

Le présent document fait le point sur ces principales mesures puis établit un diagnostic de l‘état actuel de la 
nature dans notre canton. 

2. LE POINT SUR LA LEGISLATION 

2.1. La Constitution fédérale 

L’article 24 sexies, relatif à la protection de la nature et du paysage, a été introduit dans la Constitution 
fédérale, du 29 mai 1874, suite à la votation populaire du 27 mai 1962. Il n’énonçait pas de «programme» 
particulier dans les domaines concernés, mais avait comme première fonction de répartir les compétences 
entre la Confédération et les cantons. Il posait comme principe que la protection de la nature et du paysage 
relevait du droit cantonal (alinéa 1), tout en réservant d’importantes compétences à la Confédération, à ses 
alinéas 3 à 5. Ainsi, l’alinéa 3 donnait à la Confédération la faculté de subventionner les initiatives des 
collectivités ou des particuliers pour protéger la nature et le paysage et de prendre elle-même des mesures 
de protection subsidiaires, par voie contractuelle ou en expropriant des objets dignes de protection. Par 
ailleurs, la Confédération était autorisée à légiférer sur la protection de la faune et de la flore (alinéa 4). 
L’alinéa 5, adopté en votation populaire le 6 décembre 1987, résulte de l’initiative de Rothenthurm et a donné 
à la Confédération le mandat impératif de protéger les marais et les sites marécageux d’une beauté 
particulière et d’importance nationale. La Confédération a toutefois choisi, dans la LPN, de rétrocéder une 
grande partie de cette compétence aux cantons. 

Quant à l’alinéa 2 de l’article 24 sexies, il exigeait que, dans l’accomplissement de ses tâches, par exemple 
pour la construction d’installations et ouvrages fédéraux, la Confédération préserve la nature et le paysage. 

Dans la nouvelle Constitution fédérale, du 18 avril 1999, la protection de la nature et du patrimoine fait l’objet 
de l’article 78, qui reprend la structure et les principes de l’article 24 sexies. On notera cependant que la 
Confédération n’est plus seulement «autorisée à légiférer» sur la protection de la faune et de la flore, mais 
qu’elle est tenue de le faire selon l’article 78, alinéa 4. Elle doit également légiférer sur le maintien du milieu 
naturel dans sa diversité et protéger les espèces menacées d’extinction. 

L’article 78 se trouve dans une section de la Constitution fédérale intitulée «Environnement et aménagement 
du territoire», qui attribue à la Confédération et aux cantons des tâches en matière de développement durable 
(article 73), de protection de l’environnement (article 74), d’aménagement du territoire (article 75) et de forêts 
(article 77) notamment. Il apparaît ainsi que ces domaines sont dans un rapport étroit de connexité et doivent 
être appréhendés selon une approche globale et coordonnée. 
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2.2. La législation fédérale 

Le premier chapitre (article 2 à 12b) de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN), du 
1er juillet 1966, concrétise l’obligation de la Confédération de préserver la nature et le paysage dans 
l’accomplissement de ses tâches. 

L’article 5 charge le Conseil fédéral d’établir des inventaires d’objets d’importance nationale. L’inventaire 
fédéral des paysages, sites et monuments naturels (IFP) et l’inventaire fédéral des sites construits à protéger 
en Suisse (ISOS) ont été établis en application de cette disposition. L’inscription d’un objet dans un tel 
inventaire montre qu’il mérite d’être conservé intact ou ménagé le plus possible, en particulier lors de 
l’accomplissement d’une tâche de la Confédération. De telles tâches peuvent aussi être effectuées par les 
cantons, par exemple lorsqu’ils autorisent un défrichement de l’aire forestière ou octroient une dérogation 
pour une construction hors de la zone à bâtir. En dehors de l’accomplissement d’une tâche de la 
Confédération, les cantons doivent tenir compte des inventaires lors de l’établissement de leurs plans 
directeurs et de leurs plans d’affectation, en prenant des mesures de protection concrètes pour les objets 
inventoriés. 

Les articles 12 à 12b LPN traitent du droit de recours des communes, des organisations de protection de la 
nature ayant une importance nationale, des cantons et de l’OFEFP. 
Le chapitre 3 de la LPN légifère sur la protection de la faune et de la flore du pays. Il aborde la protection de 
certaines plantes et de certains animaux, mais également celle de leurs biotopes, à savoir d’espaces vitaux 
suffisamment étendus pour prévenir la disparition d’espèces animales et végétales (article 18, alinéa 1). Les 
biotopes d’importance nationale sont désignés par le Conseil fédéral, qui détermine leur situation et précise 
les buts visés par la protection de ces objets, tandis que les cantons doivent fixer leurs limites précises et 
régler leur protection et leur entretien (article 18d, alinéas 1 et 2). Les ordonnances fédérales sur les hauts-
marais et les marais de transition, sur les bas-marais et sur les zones alluviales d’importance nationale 
constituent une application de ce système. 

Les cantons sont tenus de désigner et de veiller à la protection et à l’entretien des biotopes d’importance 
régionale et locale. Ils sont seuls compétents à cet effet (article 18b, alinéa 1). Ils sont également chargés de 
veiller à une compensation écologique adéquate dans les régions où l’exploitation du sol est intensive à 
l’intérieur et à l’extérieur des localités (article 18b, alinéa 2). 

L’article 18c énumère les moyens de protection des biotopes à disposition des cantons, en mettant la priorité 
sur les accords conclus avec les propriétaires fonciers et les exploitants et l’adaptation des modes 
d’exploitation agricole et sylvicole (alinéa 1). L’article 18c, alinéas 2 à 4, mentionne en outre le versement 
d’indemnités pour des limitations volontaires de leur exploitation par les propriétaires fonciers et les 
exploitants, l’exploitation de biens-fonds par des tiers et l’expropriation. 

2.3. La législation cantonale 

Les articles 23b et 23c définissent la notion de «sites marécageux d’une beauté particulière et d’importance 
nationale», précisent les buts de protection de ces objets et désignent les aménagements et exploitations qui 
peuvent y être admis. Ici encore, le Conseil fédéral désigne les sites marécageux et détermine leur situation, 
tandis que les cantons veillent à la concrétisation et à la mise en œuvre des buts de la protection (articles 
23b, alinéa 3, et 23c, alinéa 2). 

La loi sur la protection de la nature (LCPN), du 22 juin 1994, concrétise les tâches attribuées aux cantons par 
la LPN. Elle protège la faune, la flore, les zones, sites et objets définis comme des biotopes, ainsi que les 
objets géologiques ou les sites naturels méritant d’être protégés (article 5). 

Le Département de la gestion du territoire (DGT) est chargé de dresser et tenir à jour un inventaire des 
biotopes, objets géologiques et sites naturels d’importance régionale qu’il entend mettre sous protection. Cet 
inventaire doit mentionner les objets d’importance nationale désignés par le Conseil fédéral et doit être 
intégré au plan directeur cantonal (article 23). Les communes doivent-elles aussi établir l’inventaire des 
biotopes, objets géologiques et sites naturels d’importance locale qu’elles entendent mettre sous protection 
(article 24). 

Pour la protection des objets inventoriés, la LCPN met la priorité sur les conventions avec les propriétaires et 
les exploitants, pour autant que la protection nécessite des mesures particulières d’entretien ou des 
restrictions d’exploitation. Ces conventions sont conclues par le DGT ou par le Conseil communal, en fonction 
de l’importance régionale ou locale des objets (articles 26 et 27 LCPN). Si aucune convention ne peut être 
conclue, ou si la nature du bien-fonds ou de l’objet à protéger l’exige, la protection des objets d’importance 
locale intervient par la création de zones à protéger dans le plan d’aménagement communal ou par arrêté de 
classement du Conseil communal (articles 29 et 30 LCPN). Pour les objets d’importance nationale, des plans 
d’affectation cantonaux doivent être adoptés (articles 31 à 33). Pour les objets d’importance régionale, des 
plans d’affectation seront, en règle générale, nécessaires pour assurer une protection sur le long terme. Des 
conventions viendront compléter ces plans et apporter une certaine souplesse, pour tenir compte de 
l’évolution des milieux protégés. 
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La LCPN traite encore des dérogations possibles aux mesures de protection, de la réparation des atteintes 
illicites aux objets protégés et des contributions et indemnités versées pour encourager les mesures qui 
concourent à la protection de la nature et du paysage. Enfin, elle désigne les agents chargés de la protection 
de la nature. 

A côté de la LCPN, qui fixe avant tout les procédures destinées à assurer une protection, d’autres textes de 
droit cantonal protègent déjà des objets ou des sites naturels. Il s’agit notamment de l’arrêté concernant la 
protection de la flore, du 13 juillet 1965, de l’arrêté concernant la protection des haies et des bosquets, du 21 
août 1996, de l’arrêté fixant le statut des réserves naturelles neuchâteloises de la faune et de la flore, du 21 
décembre 1976, du décret concernant la protection des biotopes, du 19 novembre 1969, et du décret 
concernant la protection des sites naturels du canton, du 14 février 1966 (voir chapitre 3 «Inventaire, mise 
sous protection et entretien»). 
En outre, plusieurs lois cantonales, adoptées après la LCPN ou même avant celle-ci, contribuent-elles aussi à 
assurer la protection de la nature et du paysage, soit en faisant de celle-ci un de leurs buts, soit en 
encourageant financièrement certaines mesures à caractère écologique, soit enfin en prévoyant une 
coordination avec les mesures de protection de la nature, même si elles traitent d’autres sujets. Parmi ces 
textes, il convient de citer:  

• la loi sur la protection des biens culturels (LPBC), du 27 mars 1995, qui permet de protéger les sites 
archéologiques, les sites construits et leur environnement naturel direct, ainsi que les parcs et jardins; 

• le décret sur la conception directrice cantonale de l’aménagement du territoire, du 24 juin 1986, qui prévoit 
que les mesures d’aménagement du territoire doivent prendre en compte la sauvegarde des sites, 
paysages et monuments naturels et que le décret sur la protection des sites naturels du canton et le 
décret concernant la protection des biotopes font partie intégrante de l’aménagement du territoire (article 
11); 

• la loi sur l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991, qui a notamment pour but de protéger 
les bases naturelles de la vie, en particulier le paysage (article 2, alinéa 2, lettre a). Elle prévoit que le plan 
directeur cantonal doit désigner les territoires dignes d’être protégés (article 18) et que le plan 
d’aménagement communal peut contenir des dispositions sur la sauvegarde de l’aspect des sites et 
prévoir des zones à protéger (articles 56 et 59, alinéa 2, lettre j); 

• la loi sur les constructions (LConstr.), du 25 mars 1996, et son règlement d’exécution (RELConstr.), du 16 
octobre 1996, qui règlent la coordination en matière d’autorisation de construire, notamment lorsque des 
objets protégés sont concernés et qu’une autorisation spéciale est nécessaire; 

• la loi sur l’énergie, du 18 juin 2001, selon laquelle les plans cantonaux et communaux en matière 
d’énergie doivent tenir compte des critères relatifs à la protection de l’environnement, de la nature et du 
paysage (article 17, alinéa 1, lettre c); 

• la loi sur la promotion de l’agriculture, du 23 juin 1997: parmi ses buts, elle prend en compte l’exploitation 
durable des bases naturelles de la vie et l’entretien approprié des paysages ruraux (article 1, alinéa 1, 
lettre b); dans la lutte contre les animaux et les végétaux nuisibles à l’agriculture, elle privilégie les 
moyens de prévention et de lutte biologique (article 22, alinéa 2); elle prévoit enfin des aides financières 
pour la conversion des exploitations à l’agriculture biologique (article 30); 

• la loi sur les améliorations structurelles dans l’agriculture (LASA), du 10 novembre 1999, qui cite aussi 
parmi ses buts l’exploitation durable des bases naturelles de la vie et l’entretien approprié des paysages 
ruraux (article 1, alinéa 1, lettre c), prévoit une coordination des améliorations foncières avec les mesures 
de protection de la nature (article 6, alinéa 1), soumet à une étude-nature et paysage les entreprises 
d’améliorations foncières qui ne font pas l’objet d’une étude d’impact sur l’environnement (article 6, alinéa 
2) et subventionne la création de réseaux de biotopes et les compensations écologiques accompagnant 
les améliorations structurelles (article 9, alinéa 1, lettre b, et alina. 2); 

• la loi sur les forêts, du 6 février 1996, qui a notamment pour but le maintien de la biodiversité des forêts 
(article 1, alinéa 2, lettre b), prévoit l’établissement du plan d’aménagement forestier contribuant à la 
gestion durable des forêts (article 44, alinéa 1) et de plans de gestion intégrant, si nécessaire, des 
réserves forestières; 

• la loi sur la faune sauvage, du 7 février 1995, et la loi sur la faune aquatique, du 26 août 1996, qui ont 
pour but d’assurer la conservation de la faune et de ses biotopes dans le canton de Neuchâtel et 
prévoient de nombreuses mesures à cet effet. 

Enfin, la nouvelle Constitution cantonale, du 24 septembre 2000, fait référence dans son préambule à la 
responsabilité du peuple neuchâtelois envers l’environnement naturel et rappelle que l’Etat et les communes 
doivent répondre aux exigences du développement durable et du maintien de la biodiversité. 
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3. INVENTAIRE, MISE SOUS PROTECTION ET ENTRETIEN 

3.1. Introduction 
Le canton de Neuchâtel dispose de nombreuses informations dans le domaine de l’environnement naturel. 
Elles ont été recueillies par les communes, la Confédération, le Centre Suisse de Cartographie de la Faune, 
les associations de protection de la nature, l’Université, ainsi que de nombreux bénévoles. 

Pour l’Etat, différents services contribuent à la récolte de ces informations grâce à leurs compétences 
internes ou au recours à des mandataires. Ainsi, le service des forêts documente l’aire forestière lors de 
l’élaboration des plans de gestion forestiers, l’office de la conservation de la nature pour des sites naturels 
particuliers ou des plantes particulièrement menacées. Le service de la faune fait de même dans son 
domaine de compétences ainsi que le service de la protection de l’environnement, plus particulièrement pour 
ce qui concerne les organismes vivants dans les cours d’eau. L’office des améliorations foncières et le 
service des ponts et chaussées y contribuent dans le cadre des études-nature et paysage ou d’impact liées 
aux projets de remaniements parcellaires et aux projets routiers. 
Une partie de ces informations est disponible sur le Système d’information du territoire neuchâtelois (SITN). 

La portée de ces nombreuses données n’est pas toujours identique. Ainsi, dans le présent chapitre, la notion 
«d’inventaire» va parfois au-delà de celle qui figure dans la LPN et la LCPN. Ces lois attachent certains effets 
juridiques aux inventaires, comme la nécessité de conserver intacts ou de ménager le plus possible les objets 
inventoriés (voir article 6, alinéa 1, LPN) ou l’obligation pour les cantons d’assurer la protection et l’entretien 
de ces derniers (voir article 18a, LPN). Quant au présent état des lieux, il désigne également sous le terme 
«d’inventaire» des études ou recensements établis dans un cadre purement scientifique. 

Ces inventaires ont déclenché dans un certain nombre de cas des mesures de protection par voie d’autorité 
(plans d’affectation cantonaux, zones de protection communales, objets protégés) ou par voie 
conventionnelle (contrats). Parfois, ces deux types de protection se recoupent, la protection par voie 
d’autorité définissant alors le cadre dans lequel la protection conventionnelle s’applique. Enfin, certains 
décrets et arrêtés cantonaux, qui protègent directement des objets naturels et sont parfois accompagnés d’un 
plan, constituent eux-mêmes un «inventaire». 

La protection conventionnelle prévue par notre législation permet de fixer, d’un commun accord avec 
l’exploitant ou le propriétaire concerné, les conditions d’entretien ou d’exploitation d’un terrain.  Cet outil a été 
développé plus particulièrement pour les prairies et pâturages maigres, puis étendu au cours des années à 
d’autres domaines (zones-tampon, terrains agricoles dans les marais, etc). 

Le présent chapitre énumère les principaux textes légaux et inventaires concernant notre canton, ainsi que 
les mesures de protection et de gestion, qui ont en découlé. 

3.2. Objets d’importance nationale 

Notre canton est concerné par tous les inventaires fédéraux élaborés par la Confédération, en application de 
l’article 5 de la LPN. 
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3.2.1. Marais et sites marécageux 

 
 
Trois ordonnances fixent le cadre de la protection des marais d’une beauté particulière et d’importance 
nationale, soit l’ordonnance sur la protection des hauts-marais et des marais de transition d’importance 
nationale, du 21 janvier 1991, l’ordonnance sur la protection des bas-marais d’importance nationale, du 7 
septembre 1994, et l’ordonnance sur la protection des zones alluviales d’importance nationale, du 28 octobre 
1992. De plus, le Conseil fédéral a adopté, le 1er mai 1996, l’ordonnance sur la protection des sites 
marécageux d’une beauté particulière et d’importance nationale. Les objets à protéger sont décrits dans ces 
ordonnances, mais c’est aux cantons qu’il appartient de les délimiter d’une façon précise. 
Tous les périmètres proposés par la Confédération ont été affinés au niveau cantonal et mis à l’enquête 
publique en 1995. Cette enquête a fait l’objet d’oppositions. Celle des associations de protection de la nature 
a été portée jusqu’au Tribunal fédéral qui a renvoyé en 1997 le dossier au canton en le chargeant de délimiter 
des zones tampon autour des objets protégés. 

L’Etat s’est donc remis au travail en recherchant le consensus. En effet, chacun a reconnu que le partenariat 
avec les propriétaires et les exploitants concernés était un préalable à toute mise en œuvre. Un groupe de 
travail s’est constitué dans la vallée de La Brévine. Toutes les sensibilités y ont été associées (représentants 
des communes, des agriculteurs, des associations de protection de la nature et des services de l’Etat 
concernés). Il a, dans un premier temps, élaboré une clé de délimitation des zones-tampon puis l’a appliquée 
à tous les marais de la vallée. Cette clé a ensuite été appliquée à tous les autres marais du canton. 

Le DGT a ensuite mis à l’enquête publique la révision partielle du plan cantonal de protection de 1995 (PAC 
Marais), du 14 juin au 14 juillet 2004. 
Le PAC Marais mentionne des principes généraux pour la protection et la gestion  des hauts-marais, des bas-
marais et des zones-alluviales (interdiction de fumure, de drainage, etc) et renvoie le détail des mesures à 
des catalogues de mesures-nature, non contraignants pour les propriétaires et exploitants, qui préciseront le 
détail de la mise en œuvre des mesures. 

A ce niveau, l’utilisation de l’outil «contrat» a été privilégiée même si le DGT garde la possibilité de rendre des 
décisions en cas de désaccord entre les parties. 
Ainsi, le détail de l’exploitation des zones-tampon et des terrains agricoles enclavés dans les marais sera fixé 
prioritairement dans des contrats, comme c’est déjà le cas pour de nombreuses surfaces. La réglementation 
des sites marécageux a été complétée lors de la mise à l’enquête de 2004. Elle renvoie cependant, pour une 
réglementation complète, à des plans partiels d’affectation cantonaux (PPAC) qui devront être élaborés en 
lien étroit avec les dispositions en matière de construction hors zone à bâtir, au sens de la LAT et de son 
ordonnance (OAT). 
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Pour les sites marécageux, nous portons déjà une attention particulière à la qualité de l’intégration paysagère 
de nouvelles constructions et à la préservation des biotopes, au sens de la LPN. 

Par ailleurs, de nombreuses mesures de gestion des biotopes marécageux ont été prises au courant de cette 
dernière décennie, essentiellement sur des terrains propriété de l’Etat et des associations de protection de la 
nature (travaux de gestion forestière, revitalisation de surfaces de tourbe nue, colmatage de fossés et 
construction de barrages). 

3.2.2. Sites de reproduction des batraciens 

 
Le 1er août 2001 est entrée en vigueur l’ordonnance du 15 juin 2001 sur la protection des sites de 
reproduction de batraciens d’importance nationale (ordonnance sur les batraciens; OBat). 

Les objets de cet inventaire se superposent largement avec des objets protégés au niveau fédéral, cantonal 
et communal. 

La mise en œuvre de cet inventaire a été placée sous la responsabilité du service de la faune. Des travaux 
d’entretien et d’aménagement ont touché ces objets (remise en lumière et revitalisation de plans d’eau, 
aménagement de passages à batraciens). 
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3.2.3. Paysages  

 
L’ordonnance fédérale concernant l’inventaire des paysages, sites et monuments naturels d’importance 
nationale (IFP) a été promulguée par le Conseil fédéral le 10 août 1977 et modifiée le 19 décembre 1983. 

A l’intérieur de ces périmètres, une attention particulière est portée à la qualité des aménagements afin 
d’éviter des atteintes à des éléments caractéristiques des sites. Dans le cas du site IFP des Roches de 
Châtoillon, la délimitation du périmètre puis sa redélimitation ont conduit à de nombreuses discussions en 
relation avec la carrière Juracime, située en bordure nord-est de ce site. Ces discussions ont abouti en 
dernière instance à une décision du Conseil fédéral, faute d’accord entre les parties (canton, Office fédéral de 
l’environnement, des forêts et du paysage, Commission fédérale de la protection de la nature). 

3.3. Objets d’importance régionale 

Le canton a mis sous protection des objets d’importance cantonale (régionale) au titre de réserves naturelles 
et de biotopes. 



2378 ANNEXES 
Rapport 05.007 – Conception directrice de la protection de la nature 

3.3.1 Réserves naturelles 

 
L’arrêté cantonal fixant le statut des réserves naturelles neuchâteloises de la faune et de la flore a été adopté 
le 21 décembre 1976. Cinq réserves ont ainsi été mises sous protection: le Creux-du-Van, la Combe-Biosse, 
le Bois-des-Lattes, le Bas-Lac et le Parc sauvage de la Vieille-Thielle. 

De manière générale, la mise sous protection de ces surfaces a notamment contribué à maîtriser le 
développement de constructions sans relation avec l’exploitation agricole et sylvicole. Ce rôle est maintenant 
largement repris par la LAT. 

Plus récemment, c’est la question de l’utilisation de ces espaces protégés pour diverses manifestations 
sportives qui a retenu notre attention. Nous avons dû à plusieurs reprises requérir des modifications de tracés 
pour des courses qui souhaitaient passer dans ces périmètres. 
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3.3.2. Biotopes cantonaux 

 
Le 19 novembre 1969, le Grand Conseil votait le décret concernant la protection des biotopes. 

Les biotopes cantonaux abritent une grande diversité de milieux, de la forêt sécharde à certains cours d’eau 
en passant par des forêts particulières, des marais et des étangs. 

La réglementation prévue par ce décret limite les possibilités de construction et autorise la poursuite des 
exploitations agricoles et sylvicoles pour autant qu’elles permettent aux biotopes de subsister. 

Des mesures de gestion ont été prises dans un grand nombre de ces objets (lutte contre l’atterrissement des 
étangs, maîtrise de la végétation riveraine, extensification de l’exploitation agricole, etc). Une mention 
spéciale doit être donnée au biotope cantonal des Roches de Châtoillon qui a fait l’objet d’une étude-nature et 
paysage et de mesures d’entretien dans le cadre d’un projet de réserve forestière. 

3.3.3. Décret concernant la protection des sites naturels du canton 

Le 14 février 1966, le canton mettait sous protection, et c’était une première au niveau suisse, les deux tiers 
de son territoire avec le décret concernant la protection des sites naturels du canton. Trois types de zones 
avaient été prévus: la zone de crêtes et de forêts, la zone de vignes et grèves et la zone de constructions 
basses constructible avec de sévères restrictions. 

On pourrait penser que ce décret n’a plus guère qu’une valeur symbolique dans la mesure où la législation 
cantonale en matière d’aménagement en a largement repris les principes. 

Il n’en reste pas moins qu’il est l’expression de l’attachement que porte la population neuchâteloise à la 
qualité paysagère et tout particulièrement aux crêtes. Cet attachement a été réaffirmé récemment lors des 
discussions qui se sont tenues autour de la création de parcs à éoliennes. 

3.3.4. Inventaire cantonal des objets que l’Etat entend mettre sous protection (ICOP) 

La LCPN prévoit, à son article 23, que le DGT dresse et tient à jour l’inventaire des biotopes, objets 
géologiques et sites naturels d’importance régionale qu’il entend mettre sous protection (ICOP) et que cet 
inventaire est intégré au plan directeur cantonal. 
Depuis l’an 2000 et pendant 4 ans, des études techniques ont été menées. Elles visaient à compléter les 
informations, tant biologiques que relatives à l’exploitation du sol, de l’étude de base de l’inventaire cantonal 
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provisoire du plan directeur cantonal (ICP, 1986) et permettront de désigner les objets qui seront 
d’importance régionale, de préciser leur délimitation et de recueillir les données nécessaires à leur gestion. 

La démarche ICOP s'est voulue informative, consensuelle et participative: informative par la publication d’un 
journal, La Gazette de l’ICOP, qui a été distribuée aux autorités politiques cantonales et communales ainsi 
qu’aux différentes associations concernées (agricoles, forestières et de protection de la nature); consensuelle 
et participative par la création d’un groupe de travail interne à l’Etat et par la consultation des communes 
concernées sur les rapports techniques. 

La mise en œuvre de cet inventaire a déjà débuté par des travaux de gestion ciblés sur les espèces rares, 
menacées et/ou protégées. 

3.4. Objets d’importance locale 

Les communes ont, dans le cadre de la révision de leurs plans d’aménagement et selon les directives de 
l’ancien Département de l’agriculture, établi un inventaire nature. Il recense les haies, cours d’eau, rives 
boisées, murs de pierres sèches, allées d’arbres, etc. Précisons que ni l'aire boisée ni la zone à bâtir n’ont été 
systématiquement inventoriées. 

Ces inventaires ont été élaborés par des bureaux spécialisés, selon des méthodologies variées. La valeur 
écologique des objets a de même été estimée selon des approches différentes. 

Les communes ont, sur la base de ces inventaires et des autres données disponibles au niveau cantonal, 
délimité des zones de protection communales (ZP2) et protégé des objets particuliers (arbres remarquables, 
murs de pierres sèches, vergers, etc). 

La réglementation de ces zones précise les restrictions qui y sont liées. 

Zones de protection communales : Types de restrictions 

 
Type de restrictions Pourcentage des objets concernés 
Défrichement 2 
Utilisation produits de traitement des plantes 15 
Aménagement de places de jeux et de pique-nique 1 
Reboisement 18 
Exploitation de la roche 6 
Mise sous tuyau de cours d'eau 12 
Pâture du bétail 1 
Epandage d'engrais de synthèse et de biocide 35 
Pâture du bétail autour des marais 1 
Destruction de murs de pierres sèches 5 
Drainages 19 
Comblements 20 
Epandage d'engrais 4 
Construction de bâtiments ou de routes 11 
 

3.5. Les haies et les bosquets 

Les haies modèlent le paysage agricole de nos vallées. Elles jouent aussi de nombreux rôles écologiques 
(abri, lieu de reproduction, lieu de nutrition, protection contre le vent pour les terrains agricoles voisins et pour 
le bétail qui y trouve abri). Les haies ont été créées par l’homme pour délimiter des parcelles, protéger des 
terres contre l’érosion éolienne. Elles se sont aussi parfois développées spontanément sur des murgiers ou 
en bordure de vieux murs en pierres sèches. 

La protection des haies et des bosquets est réglée par l’arrêté cantonal du 21 août 1996. 
Depuis son entrée en vigueur, des informations concernant la valeur écologique des haies et leur protection 
ont été régulièrement diffusées auprès du monde agricole. Des cours sur l’entretien des haies ont été 
organisés pour les agriculteurs intéressés. 
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Le nombre de cas de suppressions de haies sans autorisation qui nous sont connus reste faible. Ces cas font 
l’objet des procédures prévues par la législation. L’accent est cependant mis sur les procédures 
administratives visant à la replantation des objets supprimés. 

L’arrêté prévoit la possibilité, pour un propriétaire ou un exploitant, de demander une dérogation à cette 
protection moyennant une compensation. Des dérogations ont été octroyées essentiellement dans la zone à 
bâtir ou en relation avec des projets de constructions routières. 

La valeur écologique de ces haies est très variable. On constate cependant une tendance à la sous-
exploitation et à leur transformation en rideaux d’arbres, plus intéressants pour la composante paysagère de 
la biodiversité que pour sa composante biologique. 

3.6. La flore 

La protection de la flore est assurée dans notre canton par l’arrêté concernant la protection de la flore, du 13 
juillet 1965. Cet arrêté règle essentiellement la question de la cueillette. Il classe les espèces en catégories 
allant d’une protection absolue à la cueillette limitée autorisée, et les espèces sans restriction en dehors de 
l’usage à des buts lucratifs. 

La Confédération a élaboré une liste rouge des plantes vasculaires au niveau suisse qui donne des 
indications sur leur rareté et leur menace. 

L’exploitation en commun des données disponibles pour les cantons de Neuchâtel, de Vaud et de Genève, a 
permis d’élaborer une liste rouge régionale qui permet de mieux appréhender la situation de la flore dans 
notre région. 

Catégorie Liste rouge régionale Liste rouge fédérale (valeur 
pour la région 

biogéographique concernée) 
Eteint (ou en voie de l'être) 231 76 
Autrefois naturalisée mais actuellement 
éteinte 

26 9 

En danger 229 209 
Menacé 161 158 
Rare 151 124 
Rare (mais récemment introduit) 52 34 
Totaux 850 610 
 
Une collaboration concernant la protection des espèces de plantes à fleurs menacées s’est mise en place 
avec les cantons de Vaud et de Fribourg. Des plans d’actions pour des espèces particulièrement menacées 
au niveau suisse et qui se trouvent sur les territoires de ces cantons ont été développés et mis en œuvre. 

3.7. La faune 

En Suisse, il existe quelque 40.000 espèces animales. On ignore précisément leur nombre pour le canton de 
Neuchâtel. Dans un milieu donné, il est très difficile d’inventorier la faune car les animaux se déplacent 
librement, sont souvent minuscules et vivent parfois cachés. 

La liste rouge des espèces animales menacées de Suisse a été publiée par l’Office fédéral de 
l’environnement, des forêts et du paysage en 1994. Six groupes de vertébrés (mammifères sans les 
chiroptères, chiroptères, oiseaux nicheurs, reptiles, amphibiens, poissons et cyclostomes) et onze groupes 
d’invertébrés (essentiellement des insectes et les mollusques) ont été évalués. 48% des vertébrés ont été 
déclarés en danger, contre 40% pour les invertébrés. 
En dehors de la grande faune et de la faune piscicole qui font l’objet d’une gestion attentive, deux actions 
peuvent être citées: 

• le râle des genêts est le seul oiseau migrateur recensé dans les listes rouges au niveau mondial qui 
pourrait potentiellement nicher sur le territoire suisse. Cette espèce a été observée dans notre canton. 
Des contrats sont passés avec les agriculteurs chez lesquels la présence du râle a été constatée pour 
qu’ils retardent la fauche des secteurs concernés. En 1999, des couvaisons ont ainsi pu être observées; 

• l’azurée des paluds est un papillon menacé et protégé en Europe. Chez nous, l’espèce est connue au Val-
de-Ruz, dans quelques prairies humides et le long des fossés de drainages. Pour contribuer à la 
sauvegarde de ce papillon, des contrats d’exploitation ont été passés avec les agriculteurs concernés. 
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4. LES ETUDES DE BASE 

4.1. Prairies et pâturages secs 

En 1999, la Confédération a effectué dans notre canton les relevés de terrains nécessaires à l’élaboration de 
l’inventaire des prairies et pâturages secs de Suisse. 

Depuis l’entrée en vigueur de l’arrêté concernant les prestations écologiques dans l’agriculture, plus de 80 
contrats ont été signés sur une base volontaire avec des agriculteurs exploitant des prairies ou des pâturages 
secs. Les contacts ont été effectués en majorité par le secteur conseil et formation de la Chambre 
neuchâteloise d’agriculture et de viticulture, sous mandat de l’Etat. 

L’élaboration de nouveaux contrats est mise en attente de la consultation de l’ordonnance fédérale. 

Quelques mesures d’entretien ont été prises sur ces objets, essentiellement pour maîtriser la colonisation 
forestière. 

4.2. Corridors à grande faune et réseau écologique national 

En 1999, l’OFEFP réalisait une étude sur les corridors à grande faune. Cette recherche devait notamment 
préciser les secteurs dans lesquels des améliorations des aménagements routiers devaient être envisagées. 
Complétant cette étude, pour répondre à des demandes au niveau européen, l’OFEFP a ensuite élaboré le 
«réseau écologique national» (REN) qui élargit cette première étude aux autres espèces animales, aux 
plantes et aux milieux naturels. Ce document est disponible pour notre canton et fait l’objet d’un rapport de 
synthèse au niveau suisse. 

4.3. Plan d’orientation pour la mise en œuvre de réseaux écologiques 

L’ordonnance fédérale sur la qualité écologique (OQE), du 1er mai 2001, a complété les dispositions légales 
en matière de paiements directs agricoles pour inciter les exploitants à annoncer des surfaces qui présentent 
une qualité écologique minimale, ou s’inscrivent dans un réseau défini au niveau régional et approuvé par le 
canton. Ils bénéficient alors, pour ces surfaces, de contributions particulières. 

Cette ordonnance répond à une demande de régionalisation des paiements directs agricoles. Elle requiert 
une participation financière du canton (10% des montants versés aux agriculteurs) et la définition de critères 
cantonaux. 

L’élaboration de ces critères cantonaux ainsi que le pilotage général de ce dossier ont été confiés à l’OCCN, 
en collaboration étroite avec l’office des paiements directs. Une commission paritaire a été constituée dans 
laquelle sont représentés les milieux agricoles et de la protection de la nature ainsi que les services de l’Etat 
concernés. Les critères cantonaux ont été approuvés par la Confédération et la mise en œuvre de cette 
ordonnance va faire l’objet d’un arrêté d’exécution. 

4.4. Inventaire des reptiles de l’Arc jurassien 

La Confédération a soutenu la réalisation d’un inventaire des reptiles de l’Arc jurassien dans les cantons du 
Jura, de Neuchâtel et de Vaud qui s’est achevé à fin 2000. Il a permis de mettre en évidence les secteurs les 
plus importants pour ces espèces. Ces données sont notamment mises en valeur dans le cadre des études 
techniques de l’ICOP. 

4.5. Les catalogues de mesures-nature 

Pour ce qui est de la gestion de la nature, la LCPN parle, de manière précise, de «mesures d’entretien et 
d’aménagement» et de «revitalisation». Ces trois notions recouvrent des types d’interventions différents. On 
parle de mesures d’aménagement lorsqu’on modifie notablement le sol (construction de retenue d’eau, 
construction d’étang, par exemple), de mesures de revitalisation lorsqu’on effectue des travaux visant à 
atteindre un état souhaitable, favorable à la biodiversité (création d’une lisière étagée, enlever 50% des 
buissons d’une surface embuissonnée, etc) et enfin de mesures d’entretien lorsqu’on effectue une action qui 
permet de maintenir un état souhaitable (entretien des haies, fauche tardive d’une prairie, etc). 

Pour faciliter la mise en œuvre de ces mesures et leur suivi, l’OCCN a, depuis 1988, fait élaborer des études 
techniques par des bureaux spécialisés. Elles doivent être considérées, sous réserve d’être intégrées dans 
l’une ou l’autre procédure prévue par les législations en matière de protection de la nature, d’aménagement 
du territoire ou forestière, comme des documents de travail internes à l’administration. 
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Des mesures de gestion marais 

Aménager des creuses Eliminer les déchets Créer un caisson de régulation de 
la nappe 

Planter une haie, un bosquet Entretenir les fosses de tourbage Créer un fossé de dérivation des 
eaux 

Aménager les fosses de tourbage Entretenir les gouilles à 
sphaignes 

Aménager un fossé de dérivation 

Construire une digue avec 
régulation 

Extensifier les pratiques agricoles Créer un plan d'eau 

Aménager une digue à la bordure 
du marais 

Fermer les fossés Créer une digue 

Cicatriser la surface de tourbe 
nue 

Gérer la structure forestière  Aménager des gouilles 

Construire des barrages Suivre la qualité du milieu Créer une zone-tampon hydrique 
Combler des fossés, des 
barrages 

Supprimer les drains profonds Créer une zone-tampon trophique 

 
Dans ce cadre, les hauts-marais et  les bas-marais ont fait l’objet d’une démarche particulière. La première 
étude a été réalisée en 1992 dans la vallée des Ponts-de-Martel. Les mesures préconisées dans les marais 
visent principalement à régénérer les marais, à supprimer les aménagements qui les assèchent, à supprimer 
les apports d’éléments nutritifs et à gérer de manière adaptée le couvert forestier.  Dans le cadre de 
l’élaboration du PAC Marais, ces études techniques seront valorisées sous le terme de «catalogue de 
mesures-nature», après consultation des services compétents et des milieux intéressés. Ces catalogues 
n’auront pas eux-mêmes de force obligatoire mais pourront servir de base à l’élaboration de conventions et 
d’octroi d’autorisations. 

Des mesures de gestion ICOP 

Débroussailler la végétation 
pionnière sur rocher 

Pâturer extensivement une 
végétation humide 

Agrandir un plan d'eau 

Entretenir la végétation de rive Bloquer des écoulements Créer une lisière étagée 
Curer l'étang Limiter le taux 

d'embuissonnement à 20% 
Déplacer une piste, un sentier 
(ski, VTT, etc) 

Entretenir la végétation de rive Enlever les déchets inorganiques Eliminer les espèces non 
conformes à la station 

Revitaliser la haie arborée Extensifier la pratique agricole Renforcer une population 
Elaguer/éclaircir le manteau 
arbustif d'une lisière 

Créer de petits plans d'eau 
(gouille, mare, étang) 

Maintenir l'exploitation forestière 
actuelle 

Enlever les déchets organiques Evacuer les produits de coupes  
 
Dans le cadre de la réalisation de l’ICOP, une démarche standardisée a été adoptée pour l’élaboration des 
études techniques. Les mesures préconisées dans le cadre de l’élaboration de l’ICOP sont très diversifiées 
car elles touchent un grand nombre de milieux différents. 
L’utilisation de catalogues de mesures-nature est prévue dans le cadre de l’ICOP lorsqu’il faudra s’appuyer 
sur des plans d’affectation cantonaux pour la mise en œuvre de la protection. 

La mise en œuvre de ces mesures, prévues dans les catalogues de mesures-nature, nécessite une 
planification afin de déterminer celles qui doivent être prises à court, moyen ou long terme. Une telle 
planification a été élaborée pour les marais. Elle est également prévue pour l’ICOP. En forêt, la révision des 
plans de gestion forestiers (au sens de l’article 47, LCFo) ou l’adjonction d’avenants aux plans de gestion 
permet d’intégrer les mesures préconisées par la LCPN. 

5. LE SUIVI 

La notion de suivi est en relation étroite avec la nouvelle politique des collectivités publiques. Elle comprend 
de manière générale deux volets: le monitoring (suivi de l’évolution générale des milieux naturels et de la 
répartition des espèces) et le controlling (suivi de l’efficacité des mesures). 

Dans le domaine forestier, c’est par l’instrument du plan de gestion que ce suivi peut trouver sa meilleure 
expression. 
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Dans le domaine de la nature, cette pratique n’est pas régulière. Pour ce qui est du monitoring, à ce jour, 
seule la comparaison entre l’inventaire cantonal des terrains maigres de 1986 et l’inventaire fédéral des 
prairies et pâturages secs permet de tirer des conclusions sur l’évolution de ce type de milieux, le nombre de 
surfaces maigres et sèches ayant fortement diminué en l’espace de vingt ans. L’origine de cette diminution 
peut être attribuée parfois à l’intensification de l’exploitation agricole, parfois à son abandon dans des 
territoires marginaux et par l’extension des surfaces bâties. 

En terme de suivi de l’effet des mesures, on peut citer comme exemples:  

• le suivi d'une intervention effectuée au Bois-des-Lattes (éclaircie opérée dans un massif forestier ayant 
pour objectif de diminuer l’évapotranspiration et favoriser les espèces de lumière, caractéristiques d’un 
centre de haut-marais); 

• le suivi de l’effet de la construction de barrages sur des fossés drainant nos tourbières, qui a notamment 
permis d’évaluer l’efficacité de différents types de construction. 

Une première approche, plus globale, du suivi de l’effet des mesures est en cours d’étude dans le cadre de 
l’ICOP. 

6. LA COMMUNICATION 

Le domaine de la nature fait l’objet d’une information plus ou moins régulière à la population et aux élus. 
L’action menée dans le cadre de l’Année européenne de la conservation de la nature en 1995 (AECN’95) doit 
être mise en exergue par sa qualité, comme la communication du service des forêts ou le développement de 
la plate-forme Internet. 
Dans le cadre de l’AECN’95, un comité d’organisation a été mis sur pied et a permis de coordonner et 
développer de nombreuses actions dans le domaine de la biodiversité. Un agenda des manifestations a été 
élaboré, des articles dans la presse ont suivi les actions principales et, en collaboration avec le comité 
d’organisation du 7e concours neuchâtelois de bûcheronnage, une grande manifestation a été organisée. 

Le service des forêts informe régulièrement le public sur la gestion forestière, la multifonctionnalité de la forêt 
et la nature en forêt. Il le fait au niveau local comme au niveau cantonal et souvent en collaboration avec les 
associations neuchâteloises intéressées à la forêt. A cet égard, le logo «Forêt neuchâteloise, un patrimoine, 
une ressource, des émotions» joue un rôle non négligeable. 

L’OCCN n’a pas, à ce jour, de politique d’information régulière, en dehors du dossier ICOP pour lequel il édite 
la «Gazette de l’ICOP» et une publication annuelle «Nature Neuchâteloise» dans le bulletin de la société 
neuchâteloise des sciences naturelles qu’il rédige avec le concours des services des forêts et de la faune. 

Depuis sa création, le site Internet de l’Etat abrite des informations pratiques concernant la protection de la 
nature ainsi que des informations générales. Ce site est en cours de développement. L’OCCN a porté une 
attention particulière à cet outil de communication en essayant de le rendre à la fois utile, attractif et 
informatif. Le contenu du plan d’aménagement forestier (PAF) est également appelé à y figurer. 

7. LES RESSOURCES 

L'Etat de Neuchâtel contribue au maintien de la biodiversité par ses activités propres et par un soutien aux 
communes ou associations dont il reconnaît l'engagement pour la gestion de notre patrimoine naturel. 
Dans l'aire forestière, le financement des mesures-nature est pris en compte par le budget du service des 
forêts. 

Dans la zone agricole, c'est le service de l'économie agricole qui redistribue les montants mis à disposition 
par l'Office fédéral de l'agriculture. Les préposés à la culture des champs, les contrôleurs de l’Association 
neuchâteloise des agriculteurs en production intégrée et l’office des paiements directs veillent à ce que les 
conditions d'octroi soient respectées. 

Le financement des mesures prises en application de la LCPN passe par les budgets du service de la faune 
et de l'office de la conservation de la nature. La part des études reste, à ce jour, largement supérieure à celle 
des mesures de gestion. Cette situation devrait évoluer à la faveur de la réalisation de l’ICOP vers davantage 
de mesures de gestion. 

Le canton bénéficie, en application de la LPN, de subventions provenant de la Confédération. Elles 
concernent les mesures de gestion, les mesures de protection et les études de base. Les taux des 
subventions varient en fonction de l’importance des objets (objets d’importance locale, régionale ou nationale) 
et du type d’objets (biotope ou paysage). Ils se situent entre 25 et 85% (25 pour des objets d’importance 
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locale, 40 pour les régionaux et 75 pour les nationaux). En ce qui concerne les hauts-marais, ce taux passe à 
85% puisque notre canton assume, pour ce milieu, une responsabilité particulière au niveau suisse.  
En matière de ressources humaines, le service de la faune et l'office de la conservation de la nature ont vu, 
depuis 1994, leurs effectifs, affectés en tout ou partie à l'application de la LCPN, augmenter de l'équivalent de 
1,6 poste (1 poste au service de la faune et 0,6 à l'OCCN). Dans le cadre de l'élaboration de l'ICOP, 2 
personnes ont été engagées (1,7 poste) pour une durée limitée (échéance fixée à fin mai 2005). Trois 
forestiers de cantonnement consacrent jusqu’à 20% de leur activité à l'application de la LCPN. Dans le cadre 
des travaux hivernaux, les équipes d’exploitation des forêts de l’Etat effectuent des mesures de gestion dans 
de nombreux milieux naturels. Ces ressources sont complétées par le travail des agents chargés de la 
protection de la nature dont l'activité, définie par la LCPN, s’est développée principalement dans les 
domaines de la surveillance des règles de protection de la nature et du conseil aux propriétaires et exploitants 
de terrains agricoles. 

Enfin et de manière occasionnelle, des camps-nature, des classes et des chantiers d’occupation dans le 
cadre de la politique du chômage apportent leur concours à des travaux de gestion. 

8. QUELQUES THEMES PARTICULIERS 

8.1. Commission cantonale pour la protection de la nature 

Composée de personnes représentatives des régions de notre canton, du monde politique et associatif, la 
commission cantonale pour la protection de la nature se veut davantage un lieu de collaboration que de 
confrontation. Cette commission consultative a eu ainsi l’occasion de se prononcer régulièrement sur les 
questions de défrichements, de projets routiers, d’intégration paysagère d’antennes-radio ou de téléphonie 
mobile et de lignes électriques. 

Elle s’est, à de nombreuses reprises, penchée sur la question de la protection des haies et des marais. Elle a 
été associée étroitement à l’élaboration de la loi sur la protection de la nature et à la présente conception 
directrice. Elle a permis de manière générale à l’Etat de percevoir la sensibilité des personnes concernées 
par la protection de la nature dans différents dossiers délicats. 

8.2. Collaboration intercantonale 

La collaboration entre cantons tend à se développer ces dernières années. Au niveau romand, les 
responsables-nature se rencontrent régulièrement pour échanger des informations sur l’avancement des 
dossiers. Au niveau suisse, ils ont institué une association avec un secrétariat qui leur permet d’échanger des 
informations et défendre les intérêts communs des services cantonaux face à l’Office fédéral de 
l’environnement, des forêts et du paysage. 

La création d’une liste rouge régionale (GE, NE, VD) et d’une coordination régionale (FR, NE, VD) montrent 
que cette collaboration se développe surtout dans les domaines méthodologiques et la recherche de 
synergies. 

8.3. Plan directeur cantonal 

Le plan directeur cantonal actuellement en vigueur définit la façon de coordonner les activités qui ont des 
effets sur l’organisation du territoire, l’ordre dans lequel il est envisagé d’exercer ces activités et les moyens 
de les mettre en œuvre (article 8, LAT), d’une manière qui lie les autorités fédérales, cantonales et 
communales (article 9, alinéa 1, LAT). A ce titre, il comprend 10 fiches de coordination touchant la protection 
de la nature sur des thèmes aussi divers que la gestion des milieux naturels et des pâturages boisés, les 
territoires protégés et ceux qui méritent de l’être (Inventaire cantonal provisoire des sites et monuments 
naturels dignes d’être protégés – ICP), la mise sous protection des objets d’importance nationale (IFP, 
marais) et les cours d’eau. Ces fiches, parfois accompagnées d’indications cartographiques, renseignent, 
elles aussi, sur l’état de la protection de la nature dans notre canton et sur les mesures arrêtées ou 
envisagées dans ce domaine. Le plan directeur est conçu comme un document évolutif et certaines de ces 
fiches ne correspondent plus à l’état de fait et de droit actuel. Elles devront être adaptées dans le cadre de la 
révision du plan directeur. 



2386 ANNEXES 
Rapport 05.007 – Conception directrice de la protection de la nature 

8.4. Les talus routiers et ferroviaires 

Dans bien des régions, les talus représentent, de par la nature des matériaux qui les composent et le fait 
qu’ils sont rarement engraissés, un lieu favorable au développement ou à la survie d’espèces qui ont disparu 
ou fortement régressé dans les terrains avoisinants. 

En plus d’abriter des espèces intéressantes, ces talus servent aussi au déplacement de la faune et jouent un 
rôle important dans la mise en place de réseaux écologiques. En Suisse, ce sont plus de 40.000 hectares qui 
bordent nos routes. Dans notre canton, les routes cantonales représentent 447 km et la route nationale 54 
km, auxquels il faut ajouter les routes communales. Même si seul un petit pourcentage de ces routes 
bénéficie de talus intéressants, il n’en constitue pas moins un potentiel important. 

Les talus ferroviaires abritent également une très grande diversité floristique et faunique et méritent d’être 
entretenus de manière adéquate en prenant en compte, là aussi, les contraintes spécifiques de ce type de 
milieux. 

Depuis 1996, l’entretien des talus bordant les routes cantonales a été adapté. Les talus sur lesquels une 
diversité particulière a pu être détectée et qui ne posent pas de problèmes de sécurité (écoulement de l’eau, 
visibilité) font l’objet d’un traitement particulier favorable à la biodiversité. 

8.5. Les acquisitions foncières 

En application de la législation fédérale en matière de protection de la nature, l’Etat a effectué différentes 
acquisitions immobilières grâce au fonds d’aménagement du territoire. 

Ces achats ont été effectués soit dans le cadre d’indemnisation pour cessation d’exploitation de tourbe ou 
pour faciliter le règlement d’oppositions ou encore pour se doter des outils nécessaires à l’aboutissement de 
certaines tractations. Différents engagements ont également été pris qui nécessiteront à l’avenir de nouvelles 
acquisitions (dossier marais et dossier Vieille-Thielle). 

L’achat de terrain n’est donc pas utilisé comme l’outil principal de la protection de la nature dans notre 
canton, mais bien de manière ciblée, pour régler des cas particuliers. 

8.6. Surfaces de compensation écologique des syndicats 

Dans le cadre des syndicats d’améliorations foncières, un certain nombre de surfaces ont été désignées 
comme surfaces de compensation écologique au sens de la législation sur la protection de l’environnement et 
de la nature. L’entretien de ces surfaces, lorsqu’elles appartiennent au domaine public, a été confié à l’Etat. 
Des contrats ont ainsi été passés avec les exploitants bordiers intéressés pour l’entretien des prairies et avec 
les forestiers de cantonnement pour l’entretien des boisés. 

8.7. «Neuchâtel Canton Vert» 

«Neuchâtel Canton Vert» a été initié par la promotion commune de trois jeunes manifestations: le Festival de 
Jardins extraordinaires du Site de Cernier, l’ouverture et l’animation du Jardin botanique de l’Université et de 
la ville de Neuchâtel, les journées des plantes inhabituelles du Jardi-Fan-Club, à Vaumarcus. Cette action a 
rejoint les travaux d’autres organismes s’occupant de nature et de patrimoine. «Neuchâtel Canton Vert» a 
pour objectif la mise en valeur du patrimoine naturel et construit dans le sens d’un développement touristique 
durable. Il couvre l’ensemble du canton. Ce projet, outre l’importance économique qu’il présente, a permis de 
mettre autour de la table les partenaires du tourisme et de la protection de la nature. Il a été évoqué, sous 
une forme adaptée, dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la politique régionale. 

8.8. Initiatives au niveau communal 

De nombreuses communes de notre canton ont pris des initiatives en matière de gestion de l’environnement-
nature (conception directrice-nature, création de réserves forestières totales ou à interventions particulières, 
plans d’action, mesures d’aménagement, mesures d’entretien) sur les objets de leur compétence, qu’elles en 
soient propriétaires ou non. 

8.9. Associations de protection de la nature 

Les associations de protection de la nature développent des activités favorables au maintien de la 
biodiversité dans notre canton. 
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Pro Natura, en particulier, a acquis des terrains qui font l’objet d’une gestion orientée nature. De plus, elle 
collabore depuis de nombreuses années à la gestion de quelques biotopes cantonaux. Ecoforum-La Faîtière 
bénéficie pour sa part d’une convention avec l’Etat qui lui confie la gestion de la Réserve naturelle de la 
Vieille-Thielle. Cette association privilégie cependant un travail au niveau politique. Pro Natura et le WWF 
développent également de nombreuses activités dans les domaines de l’information, de la sensibilisation et 
de l’éducation à l’environnement. 

Les associations de protection de la nature ont été amenées à contester, en application du droit d'opposition, 
des décisions prises notamment par le Conseil d’Etat ou des départements, lorsqu’elles ont considéré que 
ces instances n’avaient pas respecté la législation ou avaient effectué une pesée d’intérêts par trop 
défavorable à la nature. 

La communication et l’information ont cependant permis de mener la grande majorité des dossiers à terme, 
notamment en associant ces organismes à l’élaboration des dossiers. 

8.10. Parcs naturels régionaux d’importance nationale 

La Confédération a élaboré un projet de modification de la législation sur la protection de la nature qui intègre 
différents types de grands espaces paysagers: parcs nationaux, parcs naturels et parcs-paysage. Ce dernier 
type est le plus susceptible de toucher notre canton (on parle plus communément de parc naturel régional). 
Précisons que les parcs-paysage sont des ensembles paysagers, naturels et culturels remarquables, 
reconnus par la Confédération, qui font l’objet d’un projet de développement durable issu d’une volonté 
locale. 

Le canton de Neuchâtel est concerné par le Parc régional Chasseral et par le projet de Parc naturel régional 
du Doubs. 

9. DIAGNOSTIC 

9.1. Introduction 

Malgré les mesures prises au cours de ces dernières décennies dans le domaine de la préservation de notre 
patrimoine naturel et paysager, les études les plus récentes (OFEFP, OCDE) révèlent que la disparition des 
espèces, la dégradation de notre paysage et la banalisation des milieux naturels n’ont pas pu être stoppées 
au niveau suisse. 

Qu’en est-il dans notre canton? L’analyse de l’état initial montre que la nature neuchâteloise est soumise elle 
aussi à une pression permanente. 

Dans la zone agricole notamment, les exploitations doivent se rationaliser pour devenir plus compétitives 
(Rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil concernant l’état de situation de l’agriculture et de 
la viticulture, du 7 avril 2004). 

Les terrains marginaux ou difficiles d’exploitation ont tendance à être délaissés au détriment de la biodiversité 
qui y trouve souvent refuge. Les paiements directs agricoles et les contrats d’exploitation extensive au sens 
de la LCPN peinent à en assurer une exploitation minimale. 

Les haies et les murs de pierres sèches sont considérés dans ce contexte, et encore plus que par le passé, 
comme des entraves à l’exploitation agricole. Ils n’ont plus réellement de fonction économique. Les produits 
de l’exploitation des haies, en particulier, ne sont guère commercialisables et ne sont plus utilisés pour le 
chauffage des bâtiments d’exploitation ou d’habitation. Les soutiens financiers versés au titre des paiements 
directs agricoles ne permettent pas d’inverser cette tendance. Les murs de pierres sèches et les haies sont 
donc délaissés, ces dernières se transformant en rideaux d’arbres esthétiquement intéressants mais 
défavorables à la diversité des espèces qu’elles abritent. 

Les dolines et les emposieux, les affleurements rocheux et les irrégularités de terrain compliquent le travail 
des exploitants, qui parfois les aplanissent. Les étangs ont tendance à s’atterrir, faute d’un entretien 
approprié. Les pâturages boisés sont en danger (notamment fermeture des pâtures, simplification des 
structures, diminution de la charge en bétail). 

Or, les outils légaux existent pourtant depuis plusieurs années. Sont-ils dès lors bien utilisés, de manière 
efficace et coordonnée?  

9.2. Inventaires et études de base 

Les études menées à ce jour dans notre canton nous renseignent suffisamment sur la répartition spatiale des 
milieux naturels. Le niveau des connaissances acquises répond aux besoins des collectivités, mais ne 
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présente pas le degré de finesse que pourraient souhaiter les scientifiques, notamment en ce qui concerne la 
qualification biologique de ces objets. Les approches méthodologiques sont de plus variées et ont évolué 
dans le temps. 

Les connaissances sur la distribution des espèces dans notre canton dépendent largement de la bonne 
volonté de naturalistes bénévoles. L’Etat y contribue dans le cadre de projets particuliers (ICOP notamment). 
L’effort de recensement est donc très variable d’une région à l’autre et ne permet pas de se faire une idée 
précise de la distribution de ces espèces, donc de leur degré de menace. Dans le domaine floristique, l’étude 
de la liste rouge de notre canton montre cependant une tendance claire, celle à la raréfaction des espèces 
rares et/ou menacées. Les discussions nourries sur la survie du grand-tétras, notamment, montrent que la 
situation dans le domaine de la faune n’est pas sensiblement différente. 

Pour ce qui est de la qualification fonctionnelle de notre environnement naturel (qualité des surfaces, potentiel 
d’échanges génétiques, barrière aux échanges), les données disponibles sont récentes et encore peu 
nombreuses (corridors à grande faune, réseau écologique national, réseaux écologiques dans la zone 
agricole). Leur exploitation vient de commencer. 

L’état des connaissances sur les objets géologiques est lui très en retrait. Ce domaine n’a pas fait l’objet 
d’études systématiques. Deux études pilotes ont montré qu’il était indispensable de régler des questions 
méthodologiques avant d’envisager de s’occuper de l’ensemble du territoire neuchâtelois. 

9.3. Protection 

La protection par voie d’autorité a été largement appliquée par les communes dans le cadre de la révision de 
leur plan d’aménagement et par le canton en application des inventaires fédéraux. Le nombre de surfaces 
mises sous protection peut être considéré comme un indicateur de la volonté exprimée par les collectivités de 
préserver notre patrimoine naturel. La réglementation de ces zones se préoccupe cependant plus de définir 
ce qui est interdit que de donner des orientations pour une gestion souhaitable. 

La mise en place de ces protections rencontre de plus en plus de résistance. Les administrés n’en 
comprennent d’ailleurs pas forcément l’utilité lorsqu’elle ne fait pas l’objet d’une information soutenue. La 
réglementation actuelle concernant la protection des biotopes, de la flore ainsi que des réserves naturelles de 
la faune et de la flore n’est d’ailleurs plus adaptée à l’évolution des législations cantonales et fédérales. 
La protection conventionnelle permet une approche plus efficace des problèmes de préservation du 
patrimoine naturel, en intégrant d’emblée la question de sa gestion durable. Dans le cadre de discussions, il 
est en effet possible de rappeler les objectifs de cette protection, les répercussions prévisibles sur la 
propriété, d’adapter les mesures prévues aux contraintes particulières des propriétaires ou exploitants et de 
discuter des questions éventuelles d’indemnisation. Ce type de protection nécessite cependant un 
investissement conséquent en ressources humaines, n’est pas garanti à long terme et lie uniquement les 
parties au contrat. 

9.4. Mesures d’entretien, de revitalisation et d’aménagement 

Les mesures réalisées à ce jour ont répondu pour l’essentiel à des demandes particulières, des opportunités 
ou des urgences. Elles font intervenir de nombreux acteurs tant au niveau administratif (administrations 
communales, services de l’Etat) qu’au niveau du terrain (forestiers de cantonnement, entreprises mandatées, 
agriculteurs). Cette multiplicité d’intervenants n’est pas garante d’une efficacité optimale. Les mesures ne 
s’appuient en général pas sur des objectifs clairs, des mesures précises et applicables et sur une planification 
basée notamment sur les disponibilités financières. Les mesures prévues dans les marais constituent dans 
ce contexte une exception puisqu’elles font l’objet d’un contrat de prestation entre le canton et la 
Confédération. 

9.5. Suivi 

On constate qu’il n’existe pas de suivi organisé tant en ce qui concerne l’évolution des milieux naturels, de la 
faune et de la flore que du succès de l’effet des mesures prises en application de la LPN. Les inventaires-
nature des communes peuvent constituer une base pour un suivi des structures pour autant qu’ils soient 
répétés dans le cadre d’une révision ultérieure des plans d’aménagement. 

9.6. Collaboration intercantonale 

La collaboration intercantonale en est à ses débuts. Elle est peu institutionnalisée et s’organise en fonction de 
l’intérêt de certains cantons pour des thèmes particuliers ou des projets territoriaux transfrontaliers. 
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9.7. Coordination 

Au niveau de l’Etat, les services de l’aménagement du territoire, des forêts, de l’économie agricole, de la 
faune et l’OCCN collaborent et coordonnent leurs activités. Ces services ont cependant une plus grande 
expérience dans le domaine de la planification que dans celui de la mise en œuvre des mesures de gestion. 

9.8. Information, sensibilisation et éducation 

L’information dans le domaine de la protection de la nature s’inscrit dans la politique cantonale en la matière. 
L’information sur la protection de la nature ne fait pas l’objet d’une planification mais répond en général à des 
sollicitations venant de l’extérieur. Le travail avec les enseignants pourrait s’améliorer. 

9.9. Partenariat 

La recherche de partenariat avec les collectivités, associations, propriétaires et exploitants est une pratique 
courante dans l’aire forestière, moins dans le domaine de la protection de la nature. 

9.10. Ressources 

Les ressources financières mises à disposition de la protection de la nature sont réparties entre le canton et 
les communes. Elles ont permis à ces autorités de prendre de nombreuses mesures favorables à la 
biodiversité. Les agents chargés de la protection de la nature sont un appui important à cette mise en œuvre. 
Leur cahier des charges mériterait cependant d'être précisé. 

9.11. Instruments financiers 

Les politiques agricoles et forestières mettent, dans leur évolution récente, des outils à disposition de la 
gestion de notre patrimoine naturel (paiements directs, OQE, sylviculture respectueuse de la nature et 
réserves forestières notamment). 

La coordination entre ces nouveaux instruments et ceux découlant de la LCPN se met en place et mérite 
d’être optimalisée en réservant notamment les contrats au sens de la LCPN à des prestations particulières ou 
pour des objets dont la valeur naturelle est particulièrement remarquable. 
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TRENTE-QUATRIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 22 et 23 février 2005 
 
Séance du mardi 22 février 2005, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 110 députés. 

Absents et excusés: MM. Jacques Besancet, Alain Bringolf, Mmes Caryne Renevey et Valérie 
Schweingruber. – Total: 4. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projets de lois 

05.111 
22 février 2005 
Projet de loi du groupe radical 
Loi portant modification de la loi sur les contributions directes (LCdir) (perception du 
paiement des impôts à la source) 
Devant l’abandon systématique de plusieurs millions de francs d’impôts dus dans les comptes de l’Etat, le 
groupe radical s’insurge chaque année au moment de prendre acte des comptes. 

De 8 millions de francs par an nous sommes même passés à 17 millions de francs en 2003! 

Compte tenu de l’annonce préalable faite pour les comptes 2004, force est de constater que le phénomène 
du non-paiement des impôts par quelques citoyens tend à s’amplifier dans des proportions inadmissibles. 

Le groupe radical a très tôt réagi face à cette dérive, puisque nous avons déposé le 19 mai 1999 une motion 
99.121. Cette motion a été développée le 3 octobre 2000 et acceptée le 7 novembre 2000. A ce jour, elle n’a 
pas encore fait l’objet d’un rapport du Conseil d’Etat. 

Jugeant que nous ne pouvons plus attendre et qu’il est urgent d’agir afin que chacun se sente, et reste, 
concerné par l’universalité devant l’impôt, nous vous soumettons un texte que nous aimerions voir traiter avec 
diligence et priorité au sein de la commission fiscalité, afin de mettre rapidement sur pied un instrument 
efficace qui permette d’inverser et stopper cette tendance négative qui grève lourdement notre compte de 
résultat. 

Ces millions de francs de pertes pourraient être évités par une organisation simple et efficace. Il en faut la 
volonté politique. Le groupe radical a cette volonté de réforme en proposant ce projet de loi: 
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission ... 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Le TITRE II, Impôt sur le revenu, de la loi sur les contributions directes (LCdir), 
du 21 mars 2000, est complété comme suit: 
 

CHAPITRE 7 (nouveau) 
Prélèvement de l'impôt dû 

Art. 45a (nouveau) 
1Tout salarié verra son revenu mensuel déduit d’un montant, considéré comme avance, que 
retiendra son employeur qui le versera à l’administration cantonale. Un décompte final sera 
fait une fois par an par les autorités fiscales et un complément sera arrêté et payé 
directement par le contribuable. Le montant à retenir sera communiqué chaque année aux 
employeurs par l’administration cantonale. Ces derniers seront rétribués équitablement pour 
cette prestation. 
2Tout indépendant devra établir un ordre permanent mensuel au profit de l’administration 
cantonale. Le montant fixé représentera 1/12e du montant dû lors de l’exercice fiscal 
précédent, sauf variation importante de ressources qui fera alors l’objet d’une décision 
conjointe avec les autorités fiscales cantonales. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Signataires: Y. Morel, M. Grossmann, Ch. Imhof, B. Zumsteg, G. Pavillon, M.-L. Béguin Mettraux, 
E. Berthet, T. Perrin, F. Rutti, J. Tschanz, F. Loeffel, A. Gerber, P. Sandoz, R. Tanner, W. Geiser, 
Ph. Haeberli et B. Keller. 

 
05.112 
22 février 2005 
Projet de loi du groupe radical 
Loi portant modification de la loi sur les contributions directes (LCdir) (le capital-risque, un 
instrument pour soutenir les PME de notre canton) 
Suite à un colloque mis sur pied par la commission PME du parti radical-démocratique neuchâtelois (PRDN), 
au printemps 2000, une motion radicale 00.130 a été déposée le 19 juin 2000, développée le 20 novembre 
2000 et acceptée le 23 janvier 2001. Il y a donc quatre ans de cela. 

Le Conseil d’Etat a présenté un rapport 03.014, "Promotion économique", dans lequel il demandait de classer 
notre motion. 

Estimant qu’elle n’était pas traitée, car l’instrument du capital-risque n’était pas abordé et significativement 
encouragé, nous avons refusé le classement de cette motion qui, selon le Conseil d’Etat, sera reprise dans le 
cadre de la modification de la loi sur l’économie, modification prévue à fin 2004. A ce jour nous n’avons rien. 

Devant la morosité de l’économie, notamment dans notre canton, et devant les difficultés constantes dans 
l’octroi de prêts bancaires pour les entreprises en démarrage, nous sommes toujours plus convaincus que 
l’instrument du capital-risque, financement de proximité, doit être développé, encouragé et soutenu. Les 
régions européennes qui sont en expansion ont bien compris que l’argent de la région pour la région est le 
moyen le plus solide et le plus stable de trouver du financement pour les activités économiques locales. 
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Nous devons en faire de même et cesser d’attendre sur les autres en supposant un cadre global coordonné. 

Prenons notre avenir en main et donnons les moyens à nos PME, nos start-up ou nos spin-off, en un mot les 
entrepreneurs de notre canton qui sont et seront les créateurs d’emplois de demain, de trouver les 
ressources financières nécessaires à leur développement. 

Pour cela, nous vous soumettons le projet de loi suivant: 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission ... 
 
décrète: 
 
 
Article premier   L’article 36 de la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est 
complété comme suit: 
 

Art. 36, let. j (nouvelle) 
 
j) les versements du contribuable dans une société de capital-risque reconnue par le 

Conseil d’Etat, jusqu’à concurrence de 20.000 francs par année civile. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Signataires: Y. Morel, M. Grossmann, Ch. Imhof, B. Zumsteg, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, W. 
Geiser, M.-L. Béguin Mettraux, E. Berthet, T. Perrin, F. Rutti, J. Tschanz, F. Loeffel, P. Sandoz, A. 
Gerber et R. Tanner. 

2. Motion 

05.110 
22 février 2005 
Motion du groupe radical 
Tracasseries administratives – "Je suis député et j'en ai marre" 

Quand on veut simplifier une tracasserie administrative, le phénomène de ricochet est fréquent.  

La commune répond que c’est de la compétence du canton. Le canton que c’est celle de la 
Confédération. Et la Confédération… 

Silence! Le caillou lancé est englouti dans les eaux profondes de l’administration fédérale. 

Où et comment agir? 

Il est certain que les charges administratives pèsent toujours plus lourdement, notamment pour 
les petites et moyennes entreprises (PME).  

Même le conseiller fédéral Joseph Deiss partage ces préoccupations. Lors de ses interventions 
en terres neuchâteloises, en mai 2003, il a rencontré des chefs d’entreprises et il leur a fait des 
promesses pour introduire, partout où cela était possible, des simplifications et des allégements 
administratifs. 

Qu’en est-il aujourd’hui? 
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Soucieux de cette inflation constante de règlements, lois, manuels d’application, ordonnances, 
enquêtes et autres statistiques, la commission PME du parti radical-démocratique neuchâtelois 
(PRDN) a mis sur pied au printemps 2004 une soirée-débat intitulée: "Tracasseries 
administratives – Je suis patron et j’en ai marre". 

Des personnalités au niveau fédéral, cantonal et communal y ont participé comme orateurs, dont, 
notamment, le conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique (DEP), Bernard 
Soguel. 

Devant un parterre attentif et concerné de chefs de PME, il a été débattu de plusieurs axes où les 
exigences de tâches administratives ne cessent d’augmenter. Des ébauches de solutions pour 
optimaliser le temps passé à ces obligations et garder le maximum d’énergie et de moyens à la 
production, à la recherche & développement, à la prospection de nouveaux produits et de 
nouveaux marchés, à la formation et à la pérennité de l’entreprise ont été élaborées. 

Après cette rencontre, la commission PME a établi divers contacts, dont certains avec le DEP, qui 
a travaillé avec la Haute école de gestion (HEG), notamment, pour faire une enquête afin de voir 
quelles rationalisations pourraient être introduites. 

Malheureusement le projet n’a pas abouti et nous nous retrouvons à la case départ, sans être 
venu à la rencontre des responsables des PME du canton, qui se retrouvent seuls face à la 
montagne des tracasseries administratives qui ne cesse de croître. 

Selon l’Université de Saint-Gall, le nombre d’heures passées par les PME pour remplir leurs 
obligations administratives a doublé en quinze ans. 

Le coût des charges administratives pesant sur les 300.000 entreprises suisses tourne autour de 
7 milliards de francs par an, soit 2% du produit intérieur brut. Si, en 2001, il y a eu 180 lois et 
ordonnances nouvelles ou révisées qui ont été introduites en début d’année, elles ont été 250 en 
2004! Cela représente 40% d’augmentation de nouveaux textes à découvrir, comprendre, 
analyser et mettre en application, s’il ressort de ces études que la PME doit modifier quelque 
chose pour rester conforme avec les normes concernées.  

Nous nous devons de jouer notre rôle politique et d’être actifs dans ce domaine. 

C’est dans cette optique que le groupe radical demande au Conseil d’Etat d’étudier toutes les 
possibilités d’allégements des processus administratifs, que cela soit entre les services de 
l’administration cantonale, entre les communes et le canton, entre les cantons eux-mêmes et 
entre le canton et la Confédération. 

Il faudra passer en revue, notamment, tous les aspects qui concernent, par exemple: 

– mise aux normes; 
– impôts et taxes; 
– décomptes relatifs à la main-d’œuvre; 
– relevés statistiques; 
– contrôles systématiques; 
– création d’un guichet et d’un "numéro de client" uniques; 
– faciliter la création d’entreprises; 
– éviter les doublons avec les niveaux fédéraux et cantonaux; 
– etc. 

Le groupe radical remercie le Conseil d’Etat de fournir, dans les meilleurs délais, un rapport 
complet sur la situation actuelle ainsi que des pistes d’amélioration et des propositions concrètes 
d’allégements afin de rendre plus efficace les missions de l’Etat et ainsi soutenir la croissance, la 
prospérité et le dynamisme dans le cadre d’une économie de marché libérale et humaniste. 

Signataires: Y. Morel, J.-B. Wälti, J. Tschanz, P. Sandoz, G. Pavillon, R. Tanner, F. Loeffel, R. 
Comte, W. Geiser, B. Zumsteg, M. Schafroth, Ph. Haeberli, M. Grossmann, F. Rutti, M. Desaulles-
Bovay, E. Berthet, B. Keller, Ch. Imhof, T. Perrin et M.-L. Béguin Mettraux. 
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3. Postulat 

05.113 ad 05.015 
22 février 2005 
Postulat du groupe radical 
Prestations sociales cantonales 

Depuis la réorganisation de l'office cantonal du travail et la mise en place des offices régionaux de 
placements, le travail habituel des offices du travail communaux a été transféré dans les services 
mentionnés ci-devant. L'informatisation des services cantonaux, communaux et privés a permis 
une rationalisation du travail dans tous les domaines. Après cette réorganisation, les offices du 
travail communaux ont été chargés d'autres tâches, en principe dévolues soit aux services 
sociaux soit aux offices régionaux de placements.  

La mise en place des services sociaux communaux; le regroupement de l'aide sociale, de l'office 
du travail et de l'agence communale AVS/AI en un lieu unique devrait être précédé par une 
analyse détaillée des tâches attribuées aux offices du travail et les agences communales AVS/AI, 
et parallèlement mettre en exergue les économies structurelles ainsi apportées.  

Nous demandons au Conseil d'Etat de faire une analyse détaillée des tâches effectuées par les 
offices du travail communaux et les agences communales AVS/AI et de décider les tâches qui 
seront prises en charge par chaque acteur dans le cadre de la répartition des charges dans le 
financement des services sociaux régionaux.  

Signataires: E. Berthet, D. Cottier, Y. Morel, B. Zumsteg, M.-L. Béguin Mettraux, A. Gerber, S. 
Vogel, W. Geiser, Ch. Imhof, F. Loeffel, J. Tschanz, T. Perrin, B. Keller et R. Tanner. 

4. Questions 

05.311 
22 février 2005 
Question Hubert Jenni 
Contrat-type pour le personnel forestier 

La motion Fernand Cuche (Lignières) 92.127, du 5 octobre 1992, "Contrat-type pour le personnel 
forestier", a été acceptée par le Grand Conseil le 29 mars 1995. 

Comme le disaient les motionnaires à l'époque: le métier est pénible, dangereux et les conditions 
de travail ne sont pas toujours bonnes. 

Aujourd'hui, on peut ajouter: la pression vis-à-vis des délais, lors de travaux forestiers, est toujours 
plus forte et le problème de l'occupation de la main-d'œuvre dans les périodes d'été et d'hiver est 
toujours plus problématique. 

– Alors, à quoi en est-on avec cette motion? 

– Est-ce que le Conseil d'Etat, dans sa réponse à cette motion, parlera de l'opportunité 
d'élaborer une convention collective de travail plutôt qu'un contrat-type de travail pour le 
personnel forestier? 

Par avance, nous vous remercions de vos réponses. 

 
05.312 
22 février 2005 
Question Patrick Erard 
Ski orientation 

Une manifestation de ski orientation a eu lieu dans la région de Pouillerel début février 2005. Cette 
discipline qui combine le ski de fond et la course d’orientation se déroule en terrain mixte, 
pâturage – pâturage boisé – forêt. Initialement prévue sur le Communal de La Sagne, elle a du 
être déplacée pour des raisons de protection de la faune. Vraisemblablement devant l’urgence, 
les autorisations nécessaires pour ce genre de manifestation n’ont pas traversé tous les services 
concernés, ce qui a provoqué quelques remous, surtout en raison de l’utilisation de motoneiges 
dans un milieu relativement préservé. 
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Particulièrement convaincu qu’une pratique respectueuse des activités physiques dans la nature 
correspond à un besoin vital d’êtres humains toujours plus urbanisés, nous souhaitons avoir 
l’éclairage du Conseil d’Etat concernant cet incident. 

Notre question a pour principal objectif de permettre une concertation en bonne intelligence de 
tous les milieux concernés. Notre canton dispose de richesses naturelles indiscutables et, malgré 
des intérêts parfois très divergents, nous sommes convaincu qu’en instaurant dialogue et 
confiance réciproque, des solutions consensuelles et pragmatiques existent. 

Nous sommes très inquiet devant l’augmentation des motos, quads et autres motoneiges, dont les 
utilisateurs ne sont absolument pas conscients des dégâts qu’ils peuvent provoquer. Notre 
préoccupation grandit également face à l’attitude peu respectueuse d’une minorité de pique-
niqueurs, randonneurs, raquetteurs, cyclistes, cavaliers, etc. Par contre, nous avons la conviction 
que la grande majorité des randonneurs, chasseurs, champignonneurs et coureurs d’orientation 
est particulièrement attachées à conserver une nature préservée. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer de quelle manière il gère et envisage l’avenir de ce 
dossier? 
 
05.313 
22 février 2005 
Question Jean-Pierre Veya 
Amortissements ou suramortissements? 
Le décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et des 
communes, du 23 mars 1971, stipule, à l’article 2, que les investissements sont amortis en 
fonction de la durée d’utilisation probable de l’ouvrage. 

S'il est évident pour tout le monde qu’il n’est pas sain pour une collectivité publique de ne pas 
suffisamment amortir ses investissements, au risque de créer des "non-valeurs" au bilan, l’on peut 
se demander si la tendance inverse, à savoir amortir très (trop!?) rapidement n’est pas tout aussi 
malsain. 

Or, l’Etat impose aux communes, par exemple, d’amortir sur quarante ans des équipements qui 
ont une durée de vie probable de quatre-vingts à cent ans (en l’occurrence adduction, canalisation 
des eaux usées). 

Ce constat appelle les questions suivantes: 

– N’y a-t-il pas contradiction entre l’article 2 du décret du 23 mars 1971 et la pratique actuelle du 
service des communes? 

– Le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que cette exigence surcharge inutilement les comptes de 
fonctionnement des communes, respectivement les montants perçus au titre de la taxe sur 
l’eau? 

– Le Conseil d’Etat envisage-t-il de revoir et d’adapter les taux d’amortissements qu’il impose 
aux communes? 

– Le Conseil d’Etat applique-t-il à son propre budget les règles qu’il impose aux communes? 

Par avance nous remercions le Conseil d’Etat de ses réponses. 
 
05.314 
22 février 2005 
Question Bernard Matthey 
Informatique scolaire: ne pas oublier les ateliers, les cuisines et les laboratoires 
Puisque le parlement a accepté de liquider le solde de près de 3 millions de francs d'un crédit 
d'équipement informatique pour entre autres former des formateurs de formateurs, le Conseil 
d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait pertinent d'utiliser une partie de ce montant pour équiper en 
postes informatiques  les ateliers, laboratoires et autres lieux de travaux pratiques des secteurs de 
la formation professionnelle? 

Les apprentis du Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), du 
Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) ou du Centre cantonal de formation 
professionnelle des métiers du bâtiment (CPMB) accédant directement à Internet pour trouver sur 
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sa place de travail, qui un engrenage de boîte de vitesse, qui une recette de cuisine, qui une 
vanne trois voies ou la composition exacte d'un enrobé routier, ne serait-ce pas là un bon moyen 
d'améliorer la qualité de la formation professionnelle, l'efficacité des artisans et l'attractivité des 
professions manuelles? 

 
05.315 
22 février 2005 
Question Michel Bise 
Loi sur le partenariat enregistré 

Peut-on connaître le nombre de déclarations de partenariats qui a été enregistré depuis le 1er 
juillet 2004, date de l'entrée en vigueur de la loi, avec le détail par mois et entre partenariats 
homosexuel et hétérosexuel? 

 
05.316 
22 février 2005 
Question André Gerber 
Imposition d'après la dépense 

L'article 5 du règlement général d'application de la loi sur les contributions directes (LCdir), 
"Imposition d'après la dépense", est-il appliqué uniquement pour les contribuables visés par 
l'article 16 de la LCdir? 

Si non, pourquoi n'est-il pas appliqué pour les contribuables déclarant un revenu nul, sans 
modification de fortune? 

En effet, par ce biais, les contribuables en question profitent de toutes les subventions auxquelles 
ils n'auraient pas droit. 

 
05.317 
22 février 2005 
Question François Cuche 
Quelles formations pour quelles fonctions? 

Sur le principe, l'arrivée de nouvelles formations de niveau CFC sur le marché de l'emploi est à 
saluer de façon positive, mais il s'avère que sur des terrains professionnels particuliers, il sera 
difficile d'intégrer de jeunes apprentis adolescents sortis du cycle scolaire obligatoire (Nous 
pensons aux professions sociales et de la santé en particulier. En effet, pour certaines 
professions, il est nécessaire que "l'apprenti" soit au bénéfice d'une solide expérience de vie, qu'il 
soit mature et particulièrement solide du point de vue psychologique.) 

– Que va-t-il se passer pour les jeunes apprentis de quinze ans et demi dans ces domaines 
particuliers? Vont-ils pouvoir commencer leur formation à la sortie de leur scolarité, alors qu'un 
niveau minimum de maturité n'est pas encore atteint?  

Nous nous demandons aussi quelles places occuperont ces nouvelles formations dans certains 
milieux professionnels: 
– dans le contexte des champs professionnels où il n'existe pas encore de niveau CFC, 

comment ces formations de premier niveau vont-elles s'intégrer?  

(Par exemple: dans le domaine de la santé et du social, il règne un flou artistique en matière de 
champs de responsabilités liés aux niveaux de la formation du personnel, de ce fait, une 
dispersion importante des compétences y règne. Avec l'arrivée d'un niveau de formation inférieur 
dans les institutions de la santé et du social, nous risquons d'assister à un déséquilibre au sein 
des équipes éducatives et de soins infirmiers, de même, si les champs de compétences et de 
responsabilités du personnel formé ne sont pas clairement définis et si des règles précises ne 
sont pas édictées, nous assisterons à une paupérisation et un nivellement par le bas des métiers 
de la santé et du social. Nous ajoutons que l'évaluation des fonctions en cours dans le domaine 
des institutions sociales n'apportera pour cette question-là, que des réponses lacunaires, tant les 
champs de compétences des différents collaborateurs qui assument la même fonction sont variés. 
Nous constatons en effet que des personnes au bénéfice de formations HES-S2 (Haute école 
spécialisée santé-social) et ESTS (Ecoles supérieures de travail social) travaillent dans les 
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mêmes champs de responsabilités que des collaborateur-trice-s qui ne sont tout simplement pas 
au bénéfice d'une formation reconnue, ou même pas formé-e-s du tout, cela dans le contexte de 
la même fonction!)  

Notre souci est de beaucoup mieux utiliser les ressources et les compétences à disposition 
maintenant sur ces différents terrains professionnels et de cibler avec précision la place des 
spécialistes – par exemple dans le domaine des institutions de la santé et du social – dans notre 
canton, en clarifiant les champs de responsabilités de chacun, en rapport avec les compétences 
reconnues du personnel en place. 

– Au vu des investissements importants consentis par les cantons romands dans le domaine de 
la formation, particulièrement des formations supérieures dans le contexte de la santé et du 
travail social – ESTS et HES-S2 –, que va mettre en place le Conseil d'Etat pour valoriser ces 
formations supérieures sur le terrain professionnel, contrôler que ces ressources qualifiées 
soient utilisées à leurs justes niveaux dans les institutions subventionnées et créer un espace 
pour les personnes au bénéfice de formations de premier niveau (CFC) dans les domaines 
susmentionnés?  

– Que va-t-il advenir du personnel sans aucune qualification reconnue issue de ces secteurs et 
qui agit dans des champs de responsabilités en principe délimités par des exigences de 
compétences liées aux formations tertiaires non universitaires ou ESTS?  

– Une formation de ce personnel non diplômé sera-t-elle exigée ou envisagée par l'Etat? 
– Finalement, que compte mettre en place le Conseil d'Etat pour clarifier cette situation?  

Toutes ces questions sont loin d'être isolées, un article du journal Le Temps, du vendredi 18 
février 2005, relate avec raisons quelques-unes de ces préoccupations.  

Une réponse écrite est souhaitée. 

Cosignataires: F. Berthoud, J.-C. Berger, M. Guillaume-Gentil-Henry, J.-N. Karakash, C. 
Siegenthaler, F. Cuche, Pierrette Erard, M. Giovannini, A. Blaser, O. Duvoisin, C. Mermet, G. Ory 
et S. Müller Devaud. 

 
05.318 
22 février 2005 
Question Bernard Matthey 
Le haschisch dangereux: pourquoi ne pas reprendre quelques éléments de la campagne 
d'information en France voisine? 

Le gouvernement français mène actuellement une campagne intéressante pour informer la 
jeunesse des dangers du cannabis. Ne pourrait-on pas reprendre quelques éléments de cette 
campagne pour activer notre motion 02.118, du 20 mars 2002, "Pour une information ferme et 
rigoureuse sur les dangers du cannabis", allant dans ce sens et acceptée par le parlement 
neuchâtelois? 

5. Motion populaire 

05.109 
18 février 2005 
Motion populaire Dragan Bunic  
Réseau urbain neuchâtelois 

Contrairement au reste du Littoral neuchâtelois, la situation financière de notre région de la 
Béroche se dégrade de plus en plus. Le tissu économique a complètement changé en l’espace de 
deux décennies. Certaines entreprises ont cessé leur activité ou l’ont fortement réduite alors 
même que l’implantation de nouvelles PME est pratiquement inexistante. L’agriculture, qui est 
avec la viticulture une branche primordiale de l’activité économique régionale, se verra bientôt 
privée de subsides étatiques.  

Nous, les citoyens soussignés, ayants droit de vote au niveau cantonal, prions le Grand Conseil 
de bien vouloir étudier la possibilité en vue de: 

1. Déclarer la région de la Béroche périphérique. 
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2. Incorporer la région de la Béroche dans le Réseau urbain neuchâtelois (RUN) et aider le 
développement de l'infrastructure touristique dans la région. 

3. Aider les agriculteurs et viticulteurs bérochaux. 

Développement 
Contrairement au reste du Littoral neuchâtelois, la situation financière de notre région de la Béroche se 
dégrade de plus en plus. Le tissu économique a complètement changé en l’espace de deux décennies. 
Certaines entreprises ont cessé leur activité ou l’ont fortement réduite alors même que l’implantation de 
nouvelles PME est pratiquement inexistante. L’agriculture, qui est avec la viticulture une branche primordiale 
de l’activité économique régionale, se verra bientôt privée de subsides étatiques.  

Cette situation est encore péjorée par les éléments suivants: 

1. Transports publics: la région de la Béroche est coupée du canton car les transports publics fonctionnent 
de manière insatisfaisante. Ainsi les initiatives culturelles ou touristiques – spectacles, manifestations 
locales – restent difficiles d’accès pour les habitants de la métropole et même pour ceux des communes 
plus proches du Littoral. De même, les personnes sans voiture ne peuvent guère venir habiter chez nous, 
car leur déplacement quotidien, par exemple en direction des villes du Bas comme du Haut, s’avère 
difficile. La situation se dégrade davantage. Alors qu’en 2004 la durée du trajet Vaumarcus-Neuchâtel 
était de 32 minutes, actuellement, après nouvel horaire – décembre 2007 –, il est de 73 minutes. Cette 
situation a poussé le Conseil général de Vaumarcus de ne budgétiser et ensuite payer pour le transport 
public qu’un montant diminué plus que trois fois (7300 francs au lieu de 23.000 francs décidés par l’Etat).  

2. Nouvelle politique agricole: en se préparant pour l’accord sur l’agriculture au sein de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC), en 2003, et sur proposition du Conseil fédéral, l’Assemblée fédérale a 
adopté une modification de la loi sur l’agriculture (LAgr). Pour éviter qu’un référendum contre cette 
modification de LAgr ne soit lancé, le Conseil fédéral l’a séparée du programme d’allégement budgétaire – 
paquet fiscal –, qui faisait l’objet du référendum qui a été rejeté par le peuple le 16 mai 2004.  

Après la modification de la LAgr, en 2003, et en conclusion de l’accord de l’OMC sur l’agriculture – 
libéralisation du marché pour les produits agricoles –, en 2004, nos agriculteurs et viticulteurs seront privés 
de subsides et affronteront une concurrence très vive, surtout de la part de produits provenant des pays qui 
ont, jusqu’à récemment, subventionné la production agricole. Selon les prévisions du Conseil d’Etat, dans 
notre canton un tiers d’exploitations agricoles disparaîtra à court terme et la moitié d’ici quinze ans. Il propose 
à 1500 agriculteurs une reconversion professionnelle.  

Etant donné que l’aide fédérale de 6000 francs par année pour la reconversion des agriculteurs ne suffit pas 
pour l’acquisition d’une formation professionnelle digne de ce nom, la plupart des agriculteurs et viticulteurs 
bérochaux seront obligés de demander l’aide sociale auprès de leurs communes respectives.  

Pour tout cela, notre région, considérée jusqu’ici comme "développée", deviendra de facto "une région 
périphérique" qui n’arrive pas toute seule surmonter ce coup dur. La seule chose qui pourrait la sauver est un 
développement du tourisme, qui assurerait une vie à l’agriculture et viticulture par le biais d’un "marché" de 
leurs produits dans la région.  

Mais le développement touristique n’est pas possible sans le transport public suffisamment développé.  

A long terme, c’est la région bérochale et le canton qui seront les bénéficiaires d’un tel développement 
(augmentations de nombre d’habitants, implantation d’entreprises, impôts, etc.).  

A l’heure actuelle, malgré le fait que la promotion économique des cantons de Neuchâtel et Vaud a été 
unifiée et que notre région est située entre les deux cantons, elle n’a été l’objet d’aucun projet d’implantation 
sous l’égide du Development Economic Western Switzerland (DEWS).  

Dans les brochures de l’Association "Tourisme neuchâtelois" la Béroche ne figure pas.  

Le bouquet réside dans le fait que le Conseil d’Etat a préparé deux déclarations et,  le 10 mai 2004, 
convoqué certaines communes, choisies selon des critères très obscurs, pour les signer. Ainsi, pour signer la 
première déclaration – élaboration d’un projet d’agglomération –, il a convoqué les représentants des 
exécutifs des communes de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, Le Locle, Auvernier, Bevaix, Bôle, Boudry, 
Colombier, Corcelles-Cormondrèche, Cortaillod, Hauterive, Marin-Epagnier, Peseux et Saint-Blaise. L’autre 
projet – de région – ne concerne que les communes du Val-de-Travers. Malgré la réponse du Conseil d’Etat à 
l’interpellation d’un député – séance de mai 2004 – et la remarque "qu’il fallait agir", nous ne savons pas pour 
quelle raison notre région a été exclue de ce projet et pourquoi le RUN s’arrête à Bevaix, donc juste avant la 
Béroche. Quant à la remarque qu’il fallait agir, nous constatons qu’avant d’agir, il faut être informé, ce qui 
n’est pas le cas avec les communes bérochales.  

Selon le projet de loi fédérale sur la politique régionale (PLNPR) et le rapport explicatif du Conseil fédéral 
d’avril 2004, ce dernier détermine les zones de montagnes ou des zones rurales en s’appuyant sur les 
indications des cantons. En outre, les régions LIM actuelles devraient être prises en considération pour la 
définition du champ d’application territorial de la politique des petites entités (comme celle de la Béroche).  
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N’étant classée en aucune des zones prévues par PLNPR, notre région ne peut bénéficier ni de l’aide 
destinée aux grandes entités territoriales comme le RUN (art. 6 PLNPR), financées par le biais de la 
péréquation verticale, ni de celle destinée aux petites entités territoriales (art. 10 PLNPR), financées par le 
biais de la péréquation horizontale, car la Béroche ne fait pas partie des régions LIM.  

Cette situation, le fait que la région de la Béroche ne se situe pas à haute altitude et que les régions de 
montagnes resteront à l’avenir aussi celles appartenant aux régions LIM  – communes du Val-de-Ruz, du Val-
de-Travers, du Locle et de La Chaux-de-Fonds –, nous pousse d’exiger soit d’incorporer notre région dans le 
RUN, soit la déclarer région rurale – périphérique – au sens de l’article 10 NLPR afin de pouvoir bénéficier de 
ce que le projet prévoit pour ces régions et assurer son développement. 

L’article 41 de la nouvelle Constitution cantonale nous donne le droit à une initiative en vue de saisir le Grand 
Conseil, et la motion populaire est une forme mineure de l’initiative populaire (cf. rapport de la commission 
Constitution au Grand conseil à l’appui d’un projet de nouvelle Constitution cantonale, du 22 novembre 1999, 
p. 67, ad art. 41).  

Le devoir de nos élus ainsi que de nos citoyens est d’agir de sorte que notre région soit reconnue comme 
celle qui, à cause des motifs mentionnés plus haut, a des problèmes et qu’ils ne peuvent les résoudre sans 
aide de l’Etat.  

Dans le cadre de la future politique régionale, le Conseil d’Etat, qui a mandaté l’Institut de recherches 
économiques et régionales (IRER) pour effectuer une étude sur les disparités régionales dans le canton, 
connaît nos problèmes. Il sait que la seule chance pour notre économie est le développement du tourisme, 
mais aussi que cela n’est pas possible sans aider les branches économiques primordiales – agriculture et 
viticulture –, qui doivent être soutenues dans une période "raisonnable" pour pouvoir être à même d’apporter 
leur contribution à ce développement. En outre, le Conseil d’Etat ne cache pas qu’un des piliers du futur RUN 
est le transport. Laisser la Béroche hors d’un tel projet signifie ignorer un problème qui existe bel et bien et 
que notre région n’est pas capable de résoudre toute seule.  

Pour ce faire, nous devons dans un proche avenir assurer l’accès à la montagne non seulement aux 
détenteurs d’une automobile, mais à tout le monde y compris les personnes âgées, enfants et touristes qui ne 
possèdent pas un véhicule. Il faut pour cela s’assurer que le réseau routier rend l’accès possible par des 
transports en commun, tels que le car. Pour cela, l’assistance des services de l’Etat est indispensable.  

Nous devons aussi garantir le libre accès à cet atout touristique majeur que constitue notre lac. La législation 
fédérale dispose que le bord du lac doit être accessible à tout le monde, mais les constructions existantes ont 
été faites légalement – un permis de construire a été délivré à leurs propriétaires – ou étaient tolérées. Il 
s’agit des droits acquis et si l’on veut le faire, il faut les indemniser. A l’heure actuelle, cet accès dépend de la 
bonne volonté de l’Association des propriétaires riverains du lac de Neuchâtel à la Béroche, qui, comme cela 
a été constaté lors de son assemblée générale en juin 2004, ne peut pas elle toute seule résoudre ce 
problème. Et là encore, une commune isolée, même associée avec d’autres, ne peut rien faire sans le 
concours de l’Etat.  

Premier signataire: Dragan Bunic, Rue du Castel 3, Case postale 133, 2024 Saint-Aubin-Sauges. 
Motion populaire munie de 211 signatures. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

05.007 DGT 
6 décembre 2004 
Conception directrice de la protection de la nature 
Rapport à l'appui d'un projet de décret sur la conception directrice cantonale de la protection de la 
nature 

Discussion générale (suite) et discussion en second débat 

Traitement du postulat suivant: 

05.107 
25 janvier 2005 
Postulat du groupe socialiste 
Protection de la nature 

Pour donner vigueur à la conception directrice cantonale de la protection de la nature 
(CDPN), le Conseil d'Etat est invité à soumettre au Grand Conseil un rapport qui propose: 

– des moyens suffisants pour mener à bien les intentions définies dans la CDPN, 
notamment un soutien à la mise en place des réseaux biologiques dans le paysage 
rural; 

– de développer le principe des contrats-nature entre les différents partenaires; 

– de définir des objectifs quantitatifs basés sur des bio-indicateurs aisément mesurables 
qui permettront de juger si la politique menée est efficace ou non en ce qui concerne le 
maintien de la biodiversité dans notre canton. 

Signataires: Frédéric Cuche, M. Debély, O. Duvoisin, C. Borel, François Cuche, P. Bonhôte, 
M.-L. Meyer, J.-N. Karakash, V. Houlmann, M. Giovannini, G.-A. Kohli, J.-C. Berger, F. 
Berthoud, R. Jeanneret, G. Spoletini, J. Oesch, A. Laurent, A. Tissot Schulthess, M. 
Guillaume-Gentil-Henry et G. Ory. 

 
05.011 DFAS 
Maîtrise des finances 

22 décembre 2004 
Rapport du Conseil d'Etat à l'appui 
– d'un projet de décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de 

Neuchâtel (Cst. NE) (frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales) 
– d'un projet de loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la 

loi sur les finances (frein à l'endettement) 

8 février 2005 
Rapport de la commission de gestion et des finances sur le rapport du Conseil d'Etat "Maîtrise des 
finances" 

(Discussion générale; discussion en second débat, 1e lecture) 

 
05.008 DJSS 
24 novembre 2004 
CPPN – Investigation secrète 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 
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05.012 DIPAC 
15 décembre 2004 
Formation professionnelle 
Rapport à l'appui 
– d'un projet de loi sur la formation professionnelle (LFP) 
– d'un projet de décret portant sur les établissements scolaires de la formation professionnelle 

 
05.014 DJSS 
22 décembre 2004 
Nouvel établissement pénitentiaire 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 670.000 francs pour le 
financement d'un crédit d'étude et d'un appel d'offres en entreprise totale en vue de la construction 
d'une nouvelle prison préventive et d'une institution éducative fermée pour mineur(e)s 

 
05.015 DFAS 
22 décembre 2004 
Prestations sociales cantonales 
Rapport à l'appui 
– d'un projet de loi sur l'harmonisation et la coordination des prestations sociales (LHaCoPS) 
– d'un projet de loi portant révision de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 

 
05.016 DGT 
22 décembre 2004 
TRANSRUN – Développement des transports publics 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 1.300.000 
francs pour la poursuite et l'approfondissement du projet TRANSRUN, transport collectif rapide 
pour le réseau urbain neuchâtelois (RUN) 

 
05.013 DEP 
15 décembre 2004 
Prostitution et pornographie 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur la prostitution et la pornographie (LProst) 

 
05.017 DJSS 
22 décembre 2004 
Mammographie 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1,4 million de francs sur cinq 
ans pour la mise en place d'un programme organisé de dépistage du cancer du sein dans le 
canton de Neuchâtel 

 
05.010 DIPAC 
24 novembre 2004 
Encouragement des activités culturelles 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur l'encouragement des activités 
culturelles (LEAC) 

 
05.009 DFAS 
1er décembre 2004 
Droits politiques: fusion de communes et siège garanti 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur les droits politiques (fusion de 
communes et siège garanti) 
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II. RAPPORT DE COMMISSION 

01.130 PRESIDENCE 
16 novembre 2004 
Droit de pétition 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi sur le droit de pétition (LDPé) 

 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (3) 

04.181 DFAS 
30 novembe 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Taxe foncière et belles promesses… 

En date du 5 mai 2000, la Chambre immobilière neuchâteloise faisait paraître dans L'Impartial un 
communiqué par lequel elle se félicitait de la suppression de la taxe foncière à partir de 2005. 

Elle formulait en particulier le commentaire suivant : 

Tous les citoyens y gagneront! Les propriétaires de leur logement connaîtront bien sûr une 
baisse fiscale. Mais les locataires bénéficieront eux aussi de cette décision, puisque le 
montant de cette taxe se retrouvait dans le prix de leur loyer… 

Nous avons gardé soigneusement en mémoire cette prise de position qui annonçait implicitement 
une baisse générale des loyers dans les communes qui encaissaient cette taxe, à partir de janvier 
2005. 

Nous nous demandons toutefois si cette belle déclaration d'intention sera suivie d'effets réels. 

C'est pourquoi nous demandons au Conseil d'Etat s'il est en mesure de contrôler que cette baisse 
de loyer devienne réalité ou, si tel n'est pas le cas, s'il peut s'en donner les moyens. Il nous paraît 
en effet important que les locataires puissent, eux aussi, bénéficier de ce que la Chambre 
immobilière considère en quelque sorte comme une baisse fiscale. 

En outre, nous aimerions savoir si le Conseil d'Etat envisage de mener une campagne 
d'information visant à mettre la population au courant de ce fait . 

Signataires: J.-P. Veya, M. Droguett, A. Bringolf, M. Zurita, D. de la Reussille, D. Ecklin, M. Ebel, 
F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenny et N. de Pury. 

Interpellation développée par M. Jean-Pierre Veya le 26 janvier 2005. 
 

04.182 DGT 
7 décembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Encore un trophée pour notre collection de gaspis d’or? 

Après les portiques de Boudevilliers et le tunnel de Serrières, notre canton semble bien placé pour 
décrocher un troisième gaspi d’or décerné par la presse spécialisée. 

C’est dans L’Express du 13 novembre 2004 que les Neuchâtelois – députés inclus – ont pu 
découvrir avec soulagement que malgré les convulsions des finances publiques, cantonales et 
fédérales, on sait encore faire de grandes choses dans notre canton, avec l’appui de la 
Confédération. 
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A l’heure où Berne lime les crédits au point, notamment, de retarder l’achèvement de l’A 5, et au 
moment où le canton ponctionne communes et employés, on se réjouit de voir qu’il est possible 
d’aligner 130 millions de francs pour rénover, rectifier et élargir 10 kilomètres d’autoroute entre 
Marin et La Neuveville. 

A Marin, il est question de déplacer l’A 5 pour venir à bout des congestions de trafic engendrées 
par le développement des centres commerciaux. 

Entre Marin et Cornaux, l’autoroute sera élargie de 3 mètres. Entre Cornaux et Le Landeron, elle 
le sera partiellement et les terrains seront acquis dans la perspective d’un élargissement complet.  

L’emprise de l’ouvrage augmentera ainsi, au terme de l’opération, de 6 hectares. 

Si la nécessité d’entretenir une voie de communication trentenaire ne saurait être remise en 
question, nous tenons à interpeller le Conseil d’Etat concernant les points suivants: 

1. Estime-t-il prioritaire, à l’heure où s’affirme la nécessité de faire des choix, d’élever le standard 
d’une portion d’autoroute parfaitement fonctionnelle malgré son statut de "troisième classe"? 

2. Est-il satisfait de la manière dont le développement des centres commerciaux de Marin a été 
planifié? Ne pense-t-il pas qu’une planification plus rigoureuse aurait permis de s’épargner 
aujourd’hui la rectification d’un tracé autoroutier et de ses bretelles d’accès? 

3. Considère-t-il comme normal que le Grand Conseil n’ait pas à se prononcer sur un 
investissement d’une telle ampleur qui implique une modification d’un ouvrage, fût-il une route 
nationale? 

4. Estime-t-il avoir correctement planifié son projet, notamment eu égard à l’achèvement des 
travaux du syndicat de drainage du Landeron, subventionnés par l’Etat et partiellement remis 
en cause aujourd’hui? 

5. Envisage-t-il de solliciter une participation financière des centres commerciaux concernés à 
l’amélioration de leur desserte et à la résolution des problèmes de trafic qu’ils engendrent? 

6. Considère-t-il comme judicieux le sacrifice de 6 hectares de terres agricoles (sans compter 
l’empiètement des compensations écologiques)? 

Signataire: P. Bonhôte. 

Interpellation développée par M. Pierre Bonhôte le 26 janvier 2005. 
 

05.103 DIPAC 
25 janvier 2005 
Interpellation Rolf Graber 
Structures d'accueil: une loi qui rate sa cible 

La commune de Môtiers a récemment refusé d'appliquer les normes cantonales en matière de 
structures d'accueil de la petite enfance. Ce faisant, elle a renoncé aux subventions cantonales 
pour que les charges des parents et de la commune soient plus faibles! 

Les exigences normatives exagérées ont pour conséquences que, pour une même prestation, les 
coûts sont supérieurs pour les parents, l'Etat et les communes. 

Les conséquences regrettables – et nous le souhaitons non voulues par le Conseil d'Etat – 
résultant de l'application de la loi nous conduisent à interpeller le Conseil d'Etat. 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'une prestation identique coûte plus cher aux parents et 
à l'Etat? 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'il faille subventionner des parents jusqu'à un revenu de 
120.000 francs pour éviter que ces derniers soient tentés d'aller dans des structures d'accueil 
privées moins chères? 

– Le Conseil d'Etat estime-t-il normal qu'une commune doive renoncer à des subventions pour 
diminuer ses coûts et ceux des parents? 

– Le Conseil d'Etat est-il prêt à revoir ses exigences normatives (sécurité, formation, locaux) 
pour que des privés puissent continuer leur activité pour le bien de nombreuses familles à des 
conditions économiques acceptables? 
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– Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer si et combien de places ont été supprimées dans le 
secteur privé en raison d'exigences normatives? 

– Enfin, le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer combien de nouvelles places d'accueil ont été 
créées à la suite de l'introduction de la nouvelle loi? 

Interpellation développée par son auteur le 26 janvier 2005. 
 

2. Motions (15) 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 



2418 
Séance du 22 février 2005, 13 h 30 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  
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04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
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est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 
 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  
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Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 
Amendement du groupe radical, du 30 juin 2004 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire qui est assignée à la 
protection de la faune cantonale, afin de protéger les sites de parade et exiger des services 
forestiers et des utilisateurs de la forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Signataires: Ch. Imhof, P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, M. Desaulles-Bovay, F. Rutti, R. 
Debély, J. Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, A. Gerber, J.-B. Wälti, D.G. 
Rossier, S. Vogel, C. Zweiacker, J. Walder et E. Bernoulli. 

 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 
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Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 
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04.157 DGT 
26 août 2004 
Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 

Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures 

 

04.172 DIPAC 
28 septembre 2004 
Motion Patrick Erard 
Obésité et activité physique 

Une nouvelle pandémie frappe notre société industrialisée et la Suisse et notre canton n'y 
échappent pas. En effet, on observe que le nombre de personnes souffrant d'excès pondéral, 
voire d'obésité, est en constante augmentation.  

Les enfants ne sont pas épargnés et même si les causes sont multiples, il est avéré que le 
manque d'exercice physique est un facteur aggravant le phénomène. Ce qui aujourd'hui doit nous 
pousser à l'action est la terrible inertie entre la prise en compte d'un problème et la mise en place 
de mesures efficaces. Or, le surpoids et l'obésité génèrent de très nombreuses complications, 
dont les plus connues sont les affections cardio-vasculaires et le diabète. Inciter à l'exercice 
maintenant, c'est offrir une meilleure qualité de vie à des milliers de personnes demain et éviter 
des coûts très importants dans le domaine de la santé.  

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d'Etat de rapidement étudier la 
réintroduction de la troisième période d'éducation physique et sportive (EPS) obligatoire au degré 
9, pour se remettre en règle avec la législation fédérale et surtout pour offrir à un âge clé une 
possibilité supplémentaire d'exercices physiques et de mouvement.  

Il faudrait également inclure dans la réflexion la réintroduction des camps à caractères sportifs qui 
impliquent l'effort dans la durée, de se poser toutes les questions utiles sur la suppression 
programmée des activités à options (surtout celles qui impliquaient de l'exercice physique) et 
d'imaginer comment combler le manque provoqué par l'abandon du sport scolaire facultatif.  

Alors que la réflexion sur une politique cantonale des sports est en cours, nous souhaitons que 
soit entreprise, parallèlement, une étude sur la valorisation de l'activité physique, et ce en 
particulier pour les personnes faiblement actives ou non sportives, jeunes ou moins jeunes.  
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Il conviendrait de rechercher et de favoriser des partenariats avec le secteur privé comme les 
grandes entreprises, les assurances, les centres de bien-être et les associations sportives ou 
autres.  

Le souci principal de cette étude devrait non pas déboucher sur une aide accrue aux personnes, 
qui actuellement sont déjà actives dans des structures, mais plutôt déboucher vers des solutions 
novatrices comme aider à la création de "clubs polysportifs" accueillant la population pour des 
activités de différents genres, encourager des solutions du style "pédibus", mettre sur pied des 
manifestations familiales, instituer des "petits concours" du style: la classe ou l'école la plus 
sportive du canton, le quartier ou le village le mieux adapté à la pratique des activités sportives, la 
meilleure initiative de l'année dans le domaine de la valorisation des activités physiques… 

Le rapport demandé ne pouvant être exhaustif, il devrait compter quelques mesures rapidement 
applicables et un catalogue de propositions à mettre sur pied en fonction des moyens et des 
énergies disponibles. Nous sommes persuadés que de très nombreuses personnes partagent nos 
inquiétudes et que, en conséquence, une large consultation apportera à coup sûr une dynamique 
bienvenue à ce projet.  

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, C. Siegenthaler, M. Zurita, A. Bringolf, F. Bonnet, C. 
Borel, G. Hirschy, L. Debrot, M. Debély, G.-A. Kohli, M. Ebel, D. Ecklin, D. de la Reussille, J.-P. 
Veya, C. Bertschi, O. Duvoisin et S. Müller Devaud. 

 

04.174 DIPAC 
30 septembre 2004 
Motion populaire Myriam Rais-Liechti 
Pour que les crèches puissent continuer d'exercer 

Demande 
La présente motion populaire a pour but de demander au Conseil d’Etat d’étudier la révision de 
certaines dispositions si exclusives et restrictives dans les règlements d’application qu’elles 
empêchent toute souplesse, même celle requise par le bon sens. La révision doit conduire à ce 
que les crèches et garderies, en premier lieu celles qui sont privées et non subventionnées – et 
qui désirent le rester – puissent continuer d’exercer comme elles l’ont fait jusqu’à ce jour et à la 
satisfaction des parents:  

– en se conformant à l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (OPEE); 
– en faisant l’objet d’une surveillance conformément à ce qui est prévu dans l’OPEE. 

Les signataires de la présente motion populaire demandent au Conseil d’Etat et au Grand Conseil 
d’étudier la possibilité de réviser certaines dispositions: 

– de la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance, du 6 février 2001; 

– du règlement d’application de ladite loi, du 5 juin 2002; 

– du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (RAOFPE), 
modifié par analogie le 13 novembre 2002. 

Pour éviter de nouvelles fermetures de crèches dans les mois à venir, les signataires invitent le 
Conseil d’Etat à traiter rapidement le contenu de leur demande, une fois que la motion aura été 
acceptée par le Grand Conseil. 

Première signataire: Myriam Rais-Liechti, Rue du Jura 43, 2525 Le Landeron 
Motion populaire munie de 286 signatures. 

Historique et motivation 
Depuis plusieurs mois, la mise en application de la loi sur les structures d’accueil de la petite 
enfance est controversée. De plus en plus de crèches privées se sentent contraintes de fermer, 
alors que personne ne leur reproche rien, surtout pas les enfants ou les parents. Ce non-sens 
s’explique comme suit. 
La loi sur les structures d’accueil a engendré divers règlements d’application et surtout a entraîné 
la modification du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants 
(RAOFPE). Celui-ci soumet également les structures non subventionnées. Voilà qui étend 
nettement le champ d’application. 
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Certaines modifications du RAOFPE posent problème, car elles sont si exclusives et si restrictives 
qu’elles ne laissent plus aucune latitude pour une appréciation basée sur le bon sens et une vision 
globale, tenant compte en priorité du bien-être des enfants. Nous citerons ici en particulier et à 
titre non exhaustif les articles 9, 17 et 18.  
S’il n’y a pas de nivellement par le bas à opérer, il y a à considérer la réalité avec bon sens 
et clairvoyance. Une crèche doit être soumise à différentes exigences relatives au bien-être des 
enfants, à l’hygiène, à la sécurité, etc. Elle doit se plier à une surveillance. Cela est tout à fait 
normal et accepté par tous les partenaires. C’est d’ailleurs le contenu de l’ordonnance fédérale 
réglant le placement d’enfants (OPEE), ordonnance à laquelle les structures sont actuellement 
soumises.  
La majorité des crèches privées fonctionnent depuis des années à la plus grande satisfaction de 
tous les parents et enfants concernés et répondent parfaitement aux exigences contenues dans 
l’OPEE. Que les règlements et ordonnances deviennent si normatifs et restrictifs qu’ils poussent 
ces crèches privées à se ranger dans le système de subventionnement ou à disparaître n’est pas 
acceptable. Or, c’est malheureusement ce qui se produit dans notre canton au grand désespoir 
des parents. Une situation d’inquiétude s’installe auprès des familles et des directrices de crèches 
concernées. Il faut les rassurer au plus vite et éviter de nouvelles fermetures. 
 

04.178 DIPAC / DFAS / DEP / DJSS 
2 novembre 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Prévention du tabagisme dans les écoles, bâtiments publics et établissements publics du 
canton de Neuchâtel 

Le Conseil d’Etat est prié d'étudier, en collaboration avec les instances concernées, la mise en 
oeuvre rapide d'un programme ambitieux de prévention du tabagisme actif et passif dans les 
bâtiments scolaires et publics du canton, ainsi qu'à l'attention des propriétaires et gérants 
d'établissements publics.  

Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions permettant de prévenir 
activement le tabagisme de façon adaptée aux diverses situations. Il définira en particulier les 
zones et conditions dans lesquelles la fumée peut rester autorisée.  

Développement 

Les méfaits du tabac sur la santé des consommateurs actifs comme passifs sont aujourd’hui 
incontestablement avérés, à tel point que l’industrie du tabac est régulièrement condamnée à 
verser des dédommagements très importants à certaines autorités en dédommagement des frais 
de santé occasionnés par le tabagisme, ainsi qu’à certaines familles de victimes du tabac.  

Le tabagisme passif quant à lui augmente les risques de maladies cardiovasculaires et du 
système respiratoire de 25%. Le fléau social et sanitaire qu’est le tabagisme est cependant en 
pleine recrudescence, surtout auprès des jeunes. Or, de l’avis même de l’industrie du tabac, la 
consommation de ce produit devrait être limitée aux adultes et procéder d’un choix délibéré. Voici 
d'ailleurs un extrait provenant du site Internet d'un grand cigarettier installé sur le Littoral:  

Le public devrait prendre en compte les conclusions des experts en matière de santé 
publique lorsqu'il décide de se rendre ou non dans des lieux où de la fumée de tabac 
ambiante est présente, ou, s'il est fumeur, si et où il peut fumer en présence d'autres 
personnes. Des précautions particulières sont à prendre lorsque les enfants sont 
concernés, et les adultes devraient éviter de fumer en leur présence.  

Philip Morris International est convaincu que les conclusions des experts en matière de 
santé publique sont suffisantes pour justifier la mise en place de mesures réglementant le 
tabagisme dans les lieux publics. Nous pensons également que dans les lieux où il est 
permis de fumer, le gouvernement devrait imposer l'affichage de notices d'avertissement 
présentant les conclusions des autorités de santé publique indiquant que le tabagisme 
passif cause des maladies chez les non-fumeurs. 

Par ailleurs, il est avéré aujourd'hui qu'une campagne active de prévention permet de réduire le 
pourcentage de fumeurs en particulier jeunes dans une population. Enfin, en Suisse, 60% de la 
population ne fument pas.  
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Or, que constate-t-on à Neuchâtel? 

Le milieu scolaire est encore loin de bénéficier d'une politique suffisamment globale et active de 
prévention du tabagisme auprès des enfants comme des adultes. A titre d'exemple, la question du 
tabagisme du corps enseignant à l'intérieur et aux abords des établissements scolaires n'est pas 
encore réglée de façon claire et satisfaisante dans tous les collèges; les rampes intérieures du 
collège du Mail à Neuchâtel sont même équipées de cendriers. Par ailleurs, en dépit des 
recommandations émanant même des cigarettiers et dans le déni total de la fonction formatrice et 
éducative de l'école, fumer en présence d'élèves dans le contexte scolaire ne semble pas remis 
en cause.  

De façon similaire, le tabagisme à l'intérieur des bâtiments publics et administratifs ne fait l'objet 
d'aucune politique claire et homogène et sa prévention ne semble pas y être une priorité.  

Enfin, il ne faut pas oublier la question sensible des établissements publics, dont seule une partie 
propose une zone non-fumeur digne de ce nom. Les pouvoirs publics doivent cependant faire leur 
travail dans ce domaine comme dans les autres.  

Si la volonté y est, l’introduction d’une stratégie antitabac peut sensiblement améliorer la situation, 
notamment avec l’aide du Département cantonal de la santé publique et du secteur prévention de 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), qui mettent à disposition de nombreux programmes 
de prévention du tabagisme adaptés à tous les contextes et tous les acteurs potentiels.  

En outre, dans l'état actuel des connaissances, il nous apparaît urgent et prioritaire qu'un canton 
qui bénéficie de façon importante du produit de la vente de cigarettes s'engage activement dans la 
prévention de leurs méfaits sur la santé. 

 
Signataires: N. de Pury, H. Jenni, Patrick Erard, G. Hirschy, A. Bringolf, C. Gehringer, L. Debrot, 
F. Bonnet, M. Droguett, D. Ecklin, M. Ebel et J.-P. Veya. 

 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

Titre: Prévention du tabagisme et du cannabis dans les écoles… (Suite inchangée.) 

Texte, premier paragraphe: … du tabagisme actif et passif et de la consommation de cannabis 
dans les bâtiments scolaires et publics du canton. (Suppression de: ", ainsi qu'à l'attention des 
propriétaires et gérants d'établissements publics.") 

Texte, deuxième paragraphe: Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions 
permettant de prévenir activement le tabagisme et la consommation de cannabis de façon 
adaptée aux diverses situations. (Suppression de la dernière phrase.) 
Cosignataires: L. Amez-Droz et R. Walter. 

Développement 

Le danger du cannabis pour la santé psychique et mentale de beaucoup de ses consommateurs 
est avéré. En terme de santé publique, la lutte contre le cannabis doit être une priorité. 

Sachant le laxisme qui règne en matière de chasse au cannabis, sa présence récurrente dans les 
bâtiments scolaires et les conséquences sociales que sa consommation entraîne, nous jugeons 
utile qu'une campagne de prévention associe étroitement les produits cannabiques et tabagiques. 

 

04.180 DGT 
3 novembre 2004 
Motion Armand Blaser 
Diesel et filtres à particules 

Dans un souci de santé publique, le Conseil d'Etat est invité à étudier les moyens de promouvoir 
l'utilisation de filtres à particules couplés aux moteurs diesel. 

Il examine toutes mesures utiles à cet effet, en particulier les suivantes: 

– équipement de filtres à particules de tous les véhicules diesel neufs achetés à futur par l'Etat; 
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– allégement temporaire ou permanent de la taxe sur les véhicules automobiles pour ceux, à 
moteur diesel, équipés de filtres à particules; 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel existants et en voie d'acquisition. 

Cosignataires: P. Bonhôte, M. Juan, C. Gehringer, A. Bringolf, D. Ecklin, I. Opan-Du Pasquier, J. 
Walder, J.-F. de Montmollin, F. Rutti, J. Tschanz et M. Desaulles-Bovay. 

 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

La motion est complétée par le tiret suivant: 

– poursuite des efforts des communautés publiques en faveur de la traction électrique pour les 
transports publics en veillant à ce que la pose de filtres à particules ne constitue pas un 
encouragement à délaisser les moteurs électriques pour les moteurs thermiques. 

 
Amendement Philippe Haeberli, du 3 novembre 2004 

Le troisième tiret est remplacé par: 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel neufs achetés à futur. 

 

05.101 DIPAC 
7 décembre 2004 
Motion populaire du syndicat UNIA en constitution 
Des places d'apprentissage accessibles 
Les signataires demandent à l'Etat de Neuchâtel de prendre toutes les mesures possibles en vue 
de résoudre les problèmes d'accessibilité à l'apprentissage. 

Il pourrait notamment être envisagé d'augmenter la contribution au fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels (FFPP) en vue de permettre une diminution des coûts de 
formation pour les apprenti-e-s, voire la gratuité du matériel requis. Pour les entreprises qui ne 
forment pas d'apprentis, il serait envisageable de les obliger à engager des jeunes nouvellement 
formés pour des stages d'au moins un an au salaire usuel de la branche. 

Brève motivation: 

L'apprentissage connaît, dans le canton de Neuchâtel comme partout en Suisse, des 
problématiques sérieuses: 

– en 2004, plus de 21.000 jeunes n'ont pas trouvé de place d'apprentissage en Suisse; 

– certaines entreprises, notamment zurichoises, ont tenté de faire payer l'apprentissage aux 
jeunes qu'elles voulaient former; 

– le chômage des jeunes est élevé et persistant; 

– l'accès à la formation est largement discriminatoire: si près des 83% des jeunes suisses ont 
trouvé une place en 2004, ce n'est le cas que pour 56% des jeunes étrangers. 

Les places manquent, les jeunes sont recalés dans des 10e années scolaires ou d'autres 
programmes pas toujours adaptés à leurs besoins. Par ailleurs, il n'est pas acceptable qu'un 
nombre croissant de jeunes se retrouvent à l'aide sociale. 

Pour les jeunes qui trouvent une formation, les coûts inhérents à celle-ci sont de plus en plus 
élevés: matériel de base, livres, vêtements professionnels s'ajoutent aux frais de déplacement et 
de nourriture, ce qu'un salaire d'apprenti ne peut plus couvrir intégralement. 

Premier signataire: Jean-Marc Vuagneux, co-président UNIA Région NE, rue de la Ronde 25, 
2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 207 signatures. 
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05.108 DFAS 
25 janvier 2005 
Motion Gisèle Ory 
Pour un traitement équitable des remises d’impôts 
Les personnes qui sont en difficultés financières ont possibilité de demander une remise ou un 
rééchelonnement de leurs impôts.  

Cependant, ces demandes sont souvent refusées, sans qu’il soit possible de déterminer quels 
sont les critères qui conduisent à ces décisions. Il y a là une part d’imprévisibilité qui rend le travail 
social difficile. En outre, en l’absence de critères fiables, l’arbitraire peut jouer un certain rôle.  

Les sommes en jeu peuvent être importantes. Elles ont en tout cas une influence déterminante 
sur la vie des personnes concernées. La demande de rééchelonnement ou de remise d’impôts est 
souvent un pas significatif vers la sortie d’une situation de crise. En effet, les personnes 
concernées ont souvent été victimes de circonstances particulières de la vie, telles que maladie, 
dépression, chômage, veuvage, etc. Pendant ces périodes, elles ont  accumulé des dettes auprès 
de plusieurs créanciers. Assainir leur situation fiscale peut leur permettre d’éviter la faillite et de 
reprendre leur budget en mains. C’est une démarche importante, qui peut avoir des 
conséquences majeures. Elle doit donc obéir à des règles d’équité. Chaque situation devrait être 
examinée et évaluée à la lumière de critères clairs et valables pour toutes les personnes qui se 
trouvent dans une même situation. 

Le Conseil d’Etat est invité à se pencher sur cette question et à clarifier les critères selon lesquels 
on peut accorder ou refuser une remise d’impôts ou un rééchelonnement. 



 2429 
Séance du 22 février 2005, 13 h 30 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous avons le plaisir de vous souhaiter la bienvenue à notre session de février 2005. 

Déroulement de la session 

Le président: – La session se déroulera aujourd'hui de 13 h 30 à 18 h 00 et de 19 h 00 à 22 h 00 
et non pas 22 h 30, car lors de la dernière session nous avons cru percevoir une fatigue chez 
vous. Pour terminer éventuellement un rapport ou une intervention, nous prolongerons jusqu'à 
22 h 05-22 h 10, mais normalement à 22 h 00 nous cesserons nos travaux. 

Demain, mercredi, nous débuterons nos travaux à 8 h 30 pour les terminer à 13 h 30. 

Procès-verbal 

Le procès-verbal de la séance du 8 décembre 2004 est déposé sur le bureau. S'il n'appelle pas 
d'observation avant la fin de la session, il sera considéré comme adopté. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

–– Lettre de la présidente de la commission interparlementaire de contrôle des HES, Mme Anne-
Marie Depoisier, du 18 janvier 2005, concernant l'urgence de nommer la commission des 
affaires extérieures après les élections cantonales. 

 Le bureau en a pris note. 

– Lettre de Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente de la commission des affaires 
extérieures, du 25 janvier 2005, concernant le traitement des rapports de ladite commission.  

 Le bureau a pris une décision de principe dans le sens de la demande. 

– Lettres de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, des 23 et 25 janvier 2005, adressées au Grand 
Conseil, et copie d'une lettre du 25 janvier 2005 adressée à Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du 
Département des finances et des affaires sociales, concernant l'affaire du Dr Naji Tawil. 

– Copie d'une lettre du service du Grand Conseil, du 28 janvier 2005, adressée aux membres de 
la commission de rédaction, dans laquelle il fait part de la position du service juridique suite à 
l'amendement du Conseil d'Etat au rapport 05.001, "Restructuration de l'administration 
cantonale", et à la proposition de M. Damien Cottier visant à remplacer dans toutes les 
dispositions légales concernées les noms des départements par les termes "département 
désigné par le Conseil d'Etat". 

– Copie d'une lettre et d'un dossier adressés au Conseil d'Etat le 31 janvier 2005 par Pro Pig 
Recycling Montmollin S.A., représenté par M. Ernest Lauper, de Berne, concernant une 
demande de dédommagement. 

– Lettre du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, du 2 février 2005, 
adressée au président du Grand Conseil, concernant le courrier de M. Claude Beyeler, du 
Landeron, du 20 novembre 2004, relatif à la décision de la direction du Lycée Jean-Piaget de 
laisser les élèves seuls sur les pistes lors des camps de ski. 

 Le bureau vérifie auprès du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles si 
la réponse qu'il a reçue a aussi été adressée à M. Claude Beyeler. 

– Copie d'une lettre du Conseil de fondation du home médicalisé "Le Foyer", à La Chaux-de-
Fonds, du 3 février 2005, adressée au Conseil d'Etat, concernant le budget 2005 du home et 
les prix de pension 2005. 

– Lettre de la Conférence des gouvernements de Suisse occidentale, du 4 février 2005, adressée 
au bureau du Grand Conseil, concernant le vade-mecum de la "convention des conventions". 

 Les groupes sont informés par leurs présidents. 
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RAPPORT 05.007, CONCEPTION DIRECTRICE DE LA PROTECTION DE LA NATURE 
(SUITE) 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Nous reprenons nos travaux où nous les avions laissés à la fin de la dernière 
session. Les groupes et les députés s'étant exprimés, nous passons la parole à Monsieur le 
conseiller d'Etat. 
 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
pensons que le débat est bien introduit, mais qu'il y a peut-être une perception d'une conception 
directrice qu'il faut encore préciser. 

Lorsque nous présentons une conception directrice, c'est pour exprimer des idées fortes, c'est 
pour pouvoir donner l'image de ce que l'on veut apporter dans un certain domaine pour notre 
canton. 

Cette conception directrice découle de la loi sur la protection de la nature, qui date de juin 1994, et 
qui précise d'emblée, à l'article 2, que la protection de la nature requiert une action coordonnée 
des collectivités publiques en collaboration avec les organisations intéressées et l'ensemble de la 
population du canton. Autant que possible, les collectivités publiques agissent d'entente avec les 
propriétaires fonciers et les exploitants concernés par les mesures à prendre. Au deuxième alinéa, 
la loi ne libère pas l'individu de la responsabilité personnelle qu'il assume dans ce domaine. 

A la lecture de cet article, il nous semble que les choses sont très claires. La définition même de 
ce que nous pouvons ou ne pouvons pas faire est ici inscrite et surtout l'idée de collaboration, 
l'idée que ce n'est pas l'Etat, seul, qui va pouvoir prendre des décisions, mais bien un ensemble 
d'intéressés. De même, ensuite, on fixe l'étendue de la protection dans le cadre de la faune, de la 
flore, on fixe également les autres domaines de protection comme les biotopes, les objets 
géologiques, les sites naturels et les haies. 

A l'article 13, on dit bien, dans cette loi adoptée il y a dix ans, que le Conseil d'Etat définit la 
politique cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il évalue la situation actuelle, il 
élabore une conception directrice qui lie l'autorité cantonale après avoir été approuvée par le 
Grand Conseil. Il arrête les différentes dispositions d'application. 

Donc, le cadre prévu pour une telle conception est tout à fait clair dans la loi et nous pensons qu'il 
était nécessaire de le rappeler en préambule. 

Ce que nous avons voulu dans cette loi, c'est trouver les différents éléments qui puissent être 
suivis par la population, par les différents intéressés. C'est pour cette raison que nous estimons 
qu'elle est raisonnable. Elle correspond parfaitement également aux liens qu'il y a avec la 
conception directrice de l'aménagement du territoire et elle est un instrument qui nous permet de 
mieux définir le rôle de chacun, de pouvoir aider lorsque c'est nécessaire, de pouvoir collaborer 
avec les communes, avec les propriétaires, avec les milieux concernés. Donc, la conception est 
tout à fait dans l'ordre des choses. Le seul reproche que nous pouvons entendre – et nous le 
comprenons –, c'est qu'elle a peut-être un peu tardé. D'accord, mais nous savions qu'il y avait 
d'autres priorités dans l'application de la loi sur la protection de la nature. 

Nous revenons sur différents détails, sur différentes questions posées pour essayer de rassurer 
ou compléter votre information. 

M. François Bonnet disait qu'il craignait que cette conception reste lettre morte. Or, ce n'est pas 
du tout le cas, parce que nous avons là la possibilité de travailler en collaboration et surtout nous 
faisons le pari qu'il est possible dans notre canton de concilier le développement économique de 
notre territoire et une nature vivante. La crainte que les milieux économiques aient tellement de 
pression que l'on ne pourra pas appliquer ce qui est prévu dans cette conception n'est pas 
fondée. Au contraire, nous pensons que nous avons là la possibilité de pouvoir défendre les 
différents acteurs du développement durable dans notre canton, développement durable qui est 
d'ailleurs inscrit dans la Constitution – ne l'oublions pas – et qui fait partie des préoccupations du 
Conseil d'Etat. Dans les développements économiques qui existent, sachez que nous défendons 
toujours cet aspect de gérer le futur pour l'avenir de notre canton et de ses habitants. 
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La conception est bien conçue, mais n'aborde par les aspects des milieux lacustres et faunes! 
Nous n'avons pas abordé d'une manière très précise les milieux lacustres, mais nous ne les 
oublions pas. Lorsque c'est nécessaire, ils font partie des développements, en particulier dans le 
cadre de l'EcoRéseaux du Val-de-Ruz. Nous avons là tous les cours d'eau qui font partie de ce 
réseau écologique, donc une pratique qui, actuellement, est déjà en place. 

Concernant la faune, il faut bien dire que si on l'aborde, certes, mais la loi le prévoit aussi, 
l'essentiel des problèmes liés à la faune se retrouve dans les différentes lois sur la chasse – donc 
la faune sauvage – et la pêche. De ce fait, il n'était pas nécessaire d'y revenir de manière détaillée 
dans cette conception, mais nous ne l'avons pas écartée. 

Vous dites que la protection par des conventions n'est pas une solution à long terme, qu'il manque 
dans la conception des objectifs quantitatifs et que le Conseil d'Etat est invité à donner son point 
de vue. Sur les conventions, il faut bien se rendre compte que c'est là l'instrument qui nous permet 
de travailler en collaboration avec les différents milieux. Sans convention, comment pouvons-nous 
arriver à nos fins? Ces conventions, ces contrats que l'on pourra faire avec différents milieux, sont 
donc nécessaires et seront précisés suivant le sujet même qui doit être défendu dans le cadre de 
la conception. Il est donc bien clair que toutes les actions que nous avons prévues ne pourront 
pas intervenir simultanément, cela nous l'admettons volontiers. Si l'on peut avoir quelques craintes 
dans certains milieux que cela ne fasse pas tout en même temps, il faut se rendre compte d'une 
chose extrêmement importante, et aujourd'hui plus qu'hier, c'est que l'on doit adapter les mesures 
que l'on peut prendre à nos ressources. Cela sera bien sûr le défi des nouvelles autorités dès le 
mois de juin 2005. Ce que nous pouvons vous dire, c'est que les intentions sont là et une fois 
qu'elles sont inscrites et fixées dans cette conception directrice, cela permet de suivre un fil 
conducteur qui soit cohérent et qui nous permette d'obtenir les buts visés par la loi sur la 
protection de la nature. 

Nous voulons quand même rappeler que la conception ne sera pas le seul outil de l'office cantonal 
de la protection de la nature. Pour nous, il s'agit d'un instrument qui est à disposition de l'Etat de 
Neuchâtel et qui permet à beaucoup d'autres services de travailler en respect de cette conception, 
et en particulier le service des forêts, celui de la faune et bien entendu le service de 
l'aménagement du territoire, celui de l'environnement, et même la promotion de l'économie, parce 
que dans tous les contacts que nous avons avec elle, nous remarquons qu'elle n'ignore pas du 
tout les intérêts de notre canton dans le domaine de la protection de la nature. 

Ensuite, on nous a parlé des agents de la nature, en particulier M. Frédéric Cuche. Les agents de 
la protection de la nature sont nombreux, ils sont au nombre de quarante, mais nous aimerions 
rappeler et souligner que ce sont toutes des personnes qui travaillent à l'Etat de Neuchâtel. Il n'y a 
donc pas eu de création de poste lorsque nous avons voté la loi sur la nature. Nous vous 
rappelons que lorsque nous avons présenté la première la loi sur la protection de la nature, il était 
pensé, au départ, qu'il y avait l'engagement de professionnels comme agent-nature. Or, nous ne 
l'avons pas voulu, nous avons estimé qu'avec le personnel en place nous pouvions très bien avoir 
des personnes qui répondent au rôle qui leur est assigné. Les articles 18 à 21 de la loi le prévoit. 

Dans le règlement d'exécution, à l'article 4, il est bien précisé que les agents-nature sont: le chef 
de l'office, le chef du service des forêts et le chef du service de la pêche et de la chasse – donc du 
service de la faune –, les gardes-faune permanents, ainsi que les gardes-faune auxiliaires 
nommément désignés à cet effet, les inspecteurs forestiers d'arrondissement et les gardes 
forestiers, les voyers-chefs et d'autres titulaires peuvent être désignés. Là, nous avons donc pu 
prétendre à être aidé par différentes personnes, qui le font d'une manière extrêmement suivie et 
extrêmement professionnelle. 

A cet effet, et aussi dans le cadre de la question de M. Frédéric Cuche, nous avons pu leur 
donner des cours de formation importants. Depuis 1995, où nous travaillons avec ces personnes, 
elles ont eu des cours sur les haies – la protection, la plantation et l'entretien –, sur l'entretien des 
lisières, la flore protégée, la flore en forêt, l'entretien des murs de pierres sèches, la nature et 
l'agriculture – la relation entre ces deux activités –, les étangs, ainsi que les hauts marais et 
l'animation, les espèces envahissantes – donc pour les plantes indésirables – et aussi la 
protection de la nature au niveau communal. Les agents-nature ont donc eu une formation 
régulière depuis 1995, avec différents cours de un ou deux jours dans le canton, sur le terrain ou 
en salle. De ce fait, nous avons maintenant un réseau qui fonctionne extrêmement bien et qui est 
efficace. 
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Les conditions de travail sont également fixées dans le règlement et ces personnes savent très 
bien quels sont leurs devoirs, sur quels genres d'interventions elles doivent se déterminer et 
quelle suite elles doivent donner à des constats illicites ou particuliers. 

Nous avons donc, dans ce cadre-là, une activité qui nous paraît bien structurée et qui correspond 
aussi, pour la suite, à ce que prévoit la conception directrice de la nature. 

Concernant le souci de Mme Charlotte Imhof, qui était de pouvoir concilier cette conception avec 
des incidences économiques, et en particulier de concilier les intérêts de l'agriculture, de la 
viticulture et de la sylviculture, si nous reprenons la conception, on remarque à l'évidence que ce 
sont des partenaires, que les milieux agricoles, viticoles et sylvicoles sont des partenaires 
importants de cette conception et que l'on ne saurait faire l'un sans l'autre. D'ailleurs, il faut bien 
préciser qu'actuellement la politique agricole, en particulier, travaille énormément avec les 
éléments-nature, que ce soit dans le cadre des compensations écologiques ou que ce soit 
simplement dans le cadre des différentes activités qu'elle assume et les moyens culturaux qu'elle 
doit envisager. 
De ce fait, il y a un lien très étroit, qui date déjà depuis plusieurs années, cette conception 
n'empêche aucunement de continuer dans ce sens et nous avons vraiment voulu que ce soit un 
partenariat et pas un dictat. A ce sujet, nous aimerions quand même dire que les plus grandes 
difficultés que rencontrent maintenant les milieux agricoles sont surtout avec la loi sur la protection 
des animaux et avec les lois vétérinaires. Les lois sur la nature ont très bien été admises, le 
contact est bon et les demandes qui sont faites dans le cadre de l'obtention des paiements directs 
pour des aspects écologiques sont tout à fait entrées dans les mœurs. Nous avons donc 
simplement voulu reprendre ce qui existe et souligner, dans le cadre de la conception, ces 
aspects de partenariats et de collaborations. 

Il s'agit donc d'un programme politique et nous avons aussi pu montrer, dans le cadre financier, 
pour ces derniers budgets, que les engagements de l'Etat n'étaient pas trop importants, pour 
autant que la Confédération accepte toujours de nous aider. Nous restons là dans une certaine 
inconnue, parce que vous savez tous ce qui se passe avec la Confédération, mais dans les 
différents projets que nous avons actuellement mis en place, la Confédération nous a apporté les 
garanties nécessaires. Pour l'avenir, il faudra chaque fois reprendre le thème et examiner si nous 
pouvons toujours avoir cette collaboration. 

Le souci de la plupart d'entre vous, et de Mme Charlotte Imhof en particulier, était de savoir 
comment concilier les activités sport et loisir, si le cadre n'est pas trop rigoureux. Nous reviendrons 
un peu plus en détail sur les courses d'orientation étant donné que M. Patrick Erard a posé une 
question à ce sujet, mais sur l'ensemble, nous aimerions simplement vous dire que nous nous en 
préoccupons et que la conception, elle-même, n'empêche surtout pas ces activités. Il s'agit de 
trouver maintenant une entente entre les différents milieux. Nous avons mis sur pied un groupe de 
travail qui est présidé par la cheffe de service des sports, pour pouvoir élaborer une charte qui 
permette ensuite à chacun des intervenants de savoir dans quel sens ils peuvent travailler. Notre 
but est vraiment, par cette conception, d'aller dans le sens de ce que nous souhaitons pour notre 
canton, c'est-à-dire un canton vert, avec des activités qui correspondent à nos possibilités. Ces 
activités sont bien celles du tourisme doux et du sport qui s'adapte parfaitement à la nature. 

Nous y reviendrons plus en détail lors de la réponse à la question sur les courses d'orientation, 
mais nous aimerions simplement déjà vous dire que le canton n'accepte pas des sports qui sont 
bruyant dans la nature. Nous avons régulièrement – et cet hiver particulièrement – des demandes 
pour des courses de motoneiges, pour des parcours ou des courses de quads, nous avons 
également d'autres demandes pour du trial ou de la moto en été. Tout cela, nous l'avons refusé 
très clairement et ce n'est pas le cas de tous les cantons, même dans ceux qui sont dits bien 
classés sur le plan fédéral par rapport à leur objectif-nature. 

Chez nous, de ce côté-là, nous avons une discipline qui nous paraît être nécessaire et qui devrait 
aussi, dans les milieux protecteurs de la nature, être compris comme un effort de l'Etat pour 
permettre une organisation de sports et de loisirs dite adaptée à notre label Neuchâtel canton vert. 
Nous pensons que vous pouvez avoir cette assurance-là, tous nos services comprennent cela et 
nous l'avons ici fixé d'une manière générale dans la conception. Elle se retrouve tout à fait dans 
les intentions du Conseil d'Etat. 
Il y avait la question de savoir si l'on était vraiment les champions dans le cadre de la mise en 
place de structures pour la protection de la nature. La conception, telle que nous la préparons ici, 
est une conception, cela est vrai, qui n'est peut-être pas largement répandue en Suisse, mais la 
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plupart des cantons de Suisse ont des aspects de défense de la nature qui sont tout autant ou 
même plus importants que les nôtres. Dans le cadre d'une étude récente du BUWAL (Bundesamt 
für Umwelt, Wald und Landschaft), on nous montre bien que le canton de Neuchâtel est plutôt un 
mauvais élève, parce que nous n'avons pas le label Agenda 21, parce que nous n'avons pas 
encore inscrit de programme particulier sur la protection de la nature. Cette étude, nous l'avons 
présentée dernièrement à la commission législative. Mais lorsque l'on fait le bilan de tout ce que le 
canton fait, on voit que l'on est parfaitement en phase avec le développement tel que le souhaite 
la Constitution fédérale et la Constitution neuchâteloise. Nous voulons simplement vous dire que 
dans le cadre de cette conception directrice, nous nous inscrivons tout à fait dans notre loi – 
comme nous l'avons dit au début – et que ce n'est pas un championnat qui nous mettrait les 
premiers sur le plan suisse dans un aspect de maîtrise de ces domaines. 

Ensuite, concernant le souci exprimé par Mme Thérèse Humair, que le canton pourrait devenir une 
réserve d'indiens, où l'on ne pourrait quasiment plus rien faire, nous pensons l'avoir démontré tout 
à l'heure, les activités que nous connaissons, celles qui nous sont chères, sont toujours possibles 
dans notre canton. Cela montre bien qu'il n'y a pas que la nature qui est intéressée par cela – un 
seul exemple –, les torées font partie de la tradition neuchâteloise. La loi fédérale demande aux 
cantons d'interdire totalement les feux sur le territoire suisse, sauf les feux en forêt et les feux de 
broussaille et de déchets – bois – de jardins. Le canton de Neuchâtel a admis cette solution et 
dans notre canton on peut faire des feux en forêt et c'est tant mieux et on va le maintenir, mais 
sachez qu'il y a des cantons qui ont interdit tous feux extérieurs, en particulier au Tessin. On sait 
bien qu'ils ont eu des problèmes d'incendies de forêts et, dans ce canton, aucun feu extérieur 
n'est autorisé. Il faut donc se rendre compte que le domaine de la nature dépasse bien sûr 
simplement celui du travail de l'office et que d'autres services sont concernés, mais nous n'avons 
en tout cas pas envie de faire une réserve d'indiens de notre canton. D'ailleurs, une réserve 
d'indiens devrait avoir des feux pour pouvoir communiquer, nous pensons que tout le monde est 
d'accord là dessus.  
Le souci est aussi que ce soit un chèque en blanc à l'intention du Conseil d'Etat et que le Grand 
Conseil serait dessaisi de ses prérogatives, de ses droits et de son autorité. Nous pouvons vous 
assurer que non, vraiment pas, parce que ce qui est donné dans les compétences du Conseil 
d'Etat sont vraiment des tâches d'exécutif. On a ainsi la possibilité d'intervenir, mais dans des 
tâches d'exécutif. Tout ce qui est législatif, nouveaux crédits, dépenses particulières font parties 
des responsabilités du Grand Conseil. Il faut donc avoir une lecture certainement à peine différente 
pour se rendre compte que les choses sont très bien établies dans cette conception directrice et 
que chacun doit remplir le rôle pour lequel il a été désigné. De ce fait, n'ayez aucune crainte, ce 
n'est pas un chèque en blanc et ce n'est pas enlever des prérogatives au Grand Conseil. 

De plus, nous sommes parfaitement conscient que les députés seront tout à fait attentifs à ce qui 
se passera ces prochaines années et peut-être que le mécanisme des finances, qui pourrait être 
voté aujourd'hui, apportera aussi une certaine sécurité à ceux qui pensent que le Grand Conseil 
perd de son pouvoir. 
En résumé, nous aimerions simplement vous dire qu'il n'est pas dans l'intention du Conseil d'Etat 
de mettre sous tutelle qui que ce soit, que ce soit les agriculteurs, les sylviculteurs ou des activités 
proches de la nature. Nous avons, dans le cadre de cette conception, voulu le partenariat, la 
communication, ce qui n'est pas rien, et l'information. Ceci permet à tous les intéressés, à tous les 
acteurs, de pouvoir s'inscrire dans cette volonté du respect d'une partie importante de notre 
patrimoine, c'est-à-dire les milieux naturels. 

Le développement durable, ou ce que certains appellent plutôt la garantie pour le futur, est inscrit 
dans la Constitution, nous l'avons repris dans différentes lois – pas seulement dans celle de la 
nature, mais aussi dans la loi sue les forêts par exemple – et nous le respectons pleinement. En 
fait, nous pensons que ce qui compte n'est pas le nombre et la valeur des objets, mais c'est bien 
la qualité que nous voulons y apporter. De ce fait là, nous pouvons aussi vous dire que, dans le 
cadre de l'inventaire cantonal des objets que l'Etat entend mettre sous protection (ICOP), nous 
terminons actuellement les travaux et nous arrivons à un projet qui nous paraît extrêmement 
intéressant parce qu'il aborde les points les plus sensibles de notre canton, les plus intéressants, 
et qu'il y aura là une protection tout à fait correcte et nécessaire. 

Par contre, pour ce qui nous paraît un peu moins important, mais peut-être sur le plan local tout à 
fait intéressant, c'est que ce sont les communes qui reprendront le flambeau pour savoir si elles 
mettent sous protection communale différents projets ou pas. Cette responsabilité des communes 
s'inscrit également dans cette conception directrice, où la loi que nous avons votée en 1994 
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précise d'ailleurs bien que les communes ont la possibilité d'inscrire des projets qui leur semblent 
intéressants dans le cadre de leur protection communale. 

Voilà donc pour quelles raisons nous estimons avoir ici un instrument important pour l'Etat de 
Neuchâtel, pour les pouvoirs publics, qu'ils soient législatifs ou exécutifs, mais aussi pour les 
pouvoirs communaux. Nous pensons que jusqu'à présent nous avons été raisonnable en 
intentions financières, à l'avenir cela pourra aussi se faire. Pour les demandes que M. Frédéric 
Cuche a formulées – que nous reprendrons dans le cadre du postulat –, nous pensons qu'il faut 
se rendre compte qu'avec le personnel que nous avons en place nous arrivons très bien à gérer 
cela, même si, comme dans quasiment tous les services de l'Etat, il y a une surcharge de travail 
et des priorités qui doivent être dégagées. 

Voilà dans quel cadre, Mesdames et Messieurs, nous souhaitons que puissiez aborder cette 
conception, d'une manière positive et voter l'entrée en matière. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous remercions le Conseil d'Etat des réponses qu'il vient de nous donner. 
Oui, M. François Bonnet a raison lorsqu'il disait lors de la dernière session que la pression sur la 
nature augmente, mais nous voulons encore croire que l'homme ne souhaite pas détruire les 
espèces et leurs milieux, ni par volonté, ni par ignorance, et qu'il est possible d'établir des 
équilibres, à notre avis indispensables à long terme pour la qualité de la vie de tout le monde. 
C'est aussi pour cette raison que des consensus ont été établis pour établir les lois de protection. 

Ethiquement, nous pensons que nous avons la responsabilité de respecter ce que certains 
nomment la création, d'autres la biodiversité ou simplement la vie. 

Le groupe radical déclare refuser les conceptions directrices protection de la nature, la nature 
n'étant qu'un outil pour l'agriculteur ou le sylviculteur. Nous ne partageons pas ce point de vue, 
mais même dans cette perspective on pourrait imaginer que le propriétaire des outils prenne la 
peine de les conserver en bon état pour les utiliser encore, maintenir leur durabilité s'il est 
réellement conscient de leur valeur. Nous pensons que c'est cette démarche qui mobilise les 
agriculteurs qui adhèrent par volonté à la culture intégrée et à la culture biologique. 

Permettez-nous de citer M. Denis de Rougemont, humaniste neuchâtelois bien connu, auquel 
nous pouvons nous référer sans être qualifié – espérons-nous – d'Ayatollah. Dans l'ouvrage 
inédit, rédigé par deux de ses anciens étudiants, sur des textes qu'il a donnés lors de cours, nous 
citons quelques passages: 

C'est toujours le même grand dilemme, mais qui se pose dans des termes un peu 
différents, mais toujours par paires d'antinomies. Par exemple, exploiter à mort à la nature 
ou conclure un nouveau pacte, un nouveau concordat avec elle. 

Nous avons parlé de conventions, de contrats, nous pensons que nous sommes touché ici par ce 
texte. Nous citons encore: 

Produire toujours plus ou vivre mieux. C'est antinomique. De plus, se préparer à gagner la 
guerre ou se préparer à animer la paix. Uniformiser au maximum tout ce qui peut être 
uniformisé à l'intérieur des frontières d'un pays ou au contraire unir les diversités, donc 
broyer toutes les diversités dans le premier cas, les composer dans le second. Cela revient 
finalement à ce très vieux dilemme qui est dans L'Evangile: "Gagner le monde ou sauver 
son âme", c'est-à-dire gagner le monde en détruisant la nature ou sauver son âme et 
sauver en même temps la nature. 

Les conceptions directrices participent à ce dilemme. Le porte-parole du groupe libéral-PPN veut 
éviter de tomber dans les extrêmes. Est-ce que le fait de prendre en compte des lois c'est 
réellement tomber dans des extrêmes? Nous n'avons pas vu, dans les conceptions directrices de 
la protection de la nature, des Ayatollah en promenade. Nos lois fédérales sont bien là et les 
conceptions directrices amènent une sorte de chapeau qui lie l'ensemble. 

Nous ne venons pas revenir sur la loi cantonale sur la protection de la nature, du 22 juin 1994, dont 
Monsieur le conseiller d'Etat a fait état tout à l'heure, c'est-à-dire que dans l'article 13 il s'agit de 
mettre en place des conceptions directrices. Le Conseil d'Etat ne fait finalement que suivre la loi. 

Il y a d'autres lois qui pourraient être évoquées, mais nous ne voulons pas vous faire une lecture 
des différents articles, ce serait un peu long et fastidieux. Par souci d'économie de temps, nous ne 
vous citerons qu'un article éclairant, l'article premier de la loi sur la protection de la nature: 
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"Protéger la flore, protéger la faune, une gestion appropriée et le maintien de l'espace vital, 
protéger les milieux naturels et leur diversité, ménager l'aspect caractéristique des paysages, 
favoriser la revitalisation des milieux naturels". 

Par rapport à la consultation des conceptions directrices de la protection de la nature, nous avons 
eu des informations sur les résultats de cette consultation: 55% de réponses, dont 39% acceptent 
sans remarque, 60% acceptent avec remarques et 1% refuse. Globalement, cette conception 
directrice est bien accueillie. 

La nature neuchâteloise peut aujourd'hui perdre une bataille si la majorité de notre parlement 
refuse cette conception directrice. Nous avons déposé un postulat qui vise principalement à 
mesurer les effets des mesures entreprises par l'observation d'indicateurs ou d'espèces 
indicatrices. Nous y reviendrons tout à l'heure, mais nous souhaitons que les conceptions 
directrices soient acceptées et nous les voterons. 

 
Mme Thérèse Humair: – Nous aimerions d'abord remercier le Conseil d'Etat de ses réponses. 
Beaucoup de réponses nous ont été données et nous avons aussi dit la dernière fois que c'était 
un bon document, mais qu'il soulève un nombre important de questions, ce qui rend aussi difficile 
la lecture des actions réellement prévues. C'est un catalogue d'actions, nombreuses, peut-être 
trop nombreuses, mais non contraignantes. 

Les libéraux-PPN sont attachés à la qualité de l'environnement et de la nature. Cependant, ils ne 
souhaitent pas d'acharnement, mot que le Conseil d'Etat a prononcé. Là se situe aussi le 
problème principal des libéraux-PPN. Nous avons absolument confiance en le Conseil d'Etat, en 
le chef du Département de la gestion du territoire actuel, mais nous ne savons pas qui sera à sa 
place l'année prochaine. 

Cette conception directrice de la protection de la nature peut donc tout permettre ou rien. Elle ne 
dégage donc pas vraiment de priorités. Si la personne est raisonnable, cela peut continuer 
comme maintenant, mais, d'un autre côté, quand on a parlé d'un éventuel chèque en blanc, donc 
appuyé par ce document, on pourrait faire énormément de choses. C'est cette réponse que nous 
n'avons pas, parce que personne ne la connaît. 

Par rapport aux autres questions que nous avons posées, il y a par exemple la commission 
technique. Nous avons demandé si dans cette commission technique ce sont des gens de l'Etat 
uniquement, si ce sont les partenaires qui siègent et si tous les intérêts sont représentés. 
Monsieur le conseiller d'Etat nous a donné des informations sur les agents chargés de la 
protection de la nature, mais dans le document on nous dit bien qu'ils seront renforcés. Une fois 
de plus, le groupe libéral-PPN aurait voulu un tout petit peu plus de précisions, à savoir combien 
cela fait-il de personnes en plus? 

Tout à l'heure, nous avons entendu que M. Pierre Hirschy disait que l'on doit évidemment adapter 
nos actions à nos ressources. Cela est tellement vrai que nous regrettons que cela ne figure pas 
dans le rapport. Une fois de plus, on ne le dit pas officiellement, donc, pour les uns, les priorités 
ne sont pas les mêmes que pour les autres. 

La dernière question où nous aimerions aussi avoir plus de précisions est celle sur les objets 
recensés. Nous sommes d'avis que tous les objets recensés dépassent notre capacité, d'une part 
financière mais d'autre part en main-d'œuvre. Nous aimerions donc en savoir un peu plus. 

Concernant la position du groupe libéral-PPN, nous aimerions quand même le rappeler puisqu'un 
bon mois s'est écoulé depuis, il y avait une majorité, pour les raisons que nous avons citées, qui 
ne veulent pas entrer en matière. D'autres ont maintenant écouté les réponses du Conseil d'Etat, 
donc d'autres personnes accepteront ce rapport. 

 
Mme Charlotte Imhof: – Comme nous l'avons mentionné lors du débat d'entrée en matière, les 
radicaux adhèrent totalement à l'établissement d'une conception directrice de la protection de la 
nature, protection de la nature inscrite dans un développement durable. Nous remercions le 
conseiller d'Etat de ses explications. Pour notre part, les réponses données n'ont pas convaincu 
totalement. Le travail en réseau de tous les acteurs nous a manqué. Pour cette raison, nous 
maintenons notre position donnée. 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – M. Frédéric 
Cuche a cité M. Denis de Rougemont en disant qu'il avait déclaré "produire plus et vivre mieux". 
Nous, nous disons "produire mieux et vivre plus longtemps". Nous pensons que c'est quand 
même le vœu que nous avons tous, c'est que nous adaptions les productions locales à ce que 
nous pouvons faire. En fait, la course au rendement a déjà été abandonnée depuis belle lurette 
dans ce canton, l'agriculture neuchâteloise est en péril depuis plusieurs années et à 85%. Tout le 
monde a compris la voie à suivre et ce qui est souhaité, c'est de pouvoir vivre des produits fournis 
par les exploitations agricoles de chez nous, de le faire dans un cadre respectueux de la nature, 
que ces milieux-là ont toujours défendu avant tout. Nous rappelons que certains avaient aussi dit 
que les premiers écologistes étaient certainement des agriculteurs. 

Le rapport production-nature fait partie d'une conception neuchâteloise largement ancrée et nous 
pensons qu'il n'y a pas trop de soucis à avoir pour que cela dure encore. 

Nous remercions Mme Thérèse Humair d'avoir relevé qu'il n'y avait pas d'acharnement, mais il est 
vrai que face aux inquiétudes d'une personne sur vingt-sept (candidats au Conseil d'Etat) qui 
pourrait prendre cette place, nous vous engageons donc à voter cette conception en connaissant 
celui qui l'a présentée. C'est peut-être là la meilleure des garanties pour le futur. Soyez donc bien 
sûr que les préoccupations que vous avez émises sont le fait de peut-être beaucoup de monde, 
mais qu'il y a une pérennité de l'Etat. Le Conseil d'Etat actuel vous présente une conception et 
nous pensons qu'il est tout à fait sage de pouvoir y faire référence et ensuite de veiller à ce que 
cette conception soit suivie et qu'elle reste dans l'esprit dans laquelle elle a été créée. 

Concernant le fait de renforcer les agents-nature, ce que nous avons voulu exprimer ici ce n'est 
pas augmenter ou engager, c'est que nous voulons continuer l'effort de formation, d'information et 
que le cahier des charges puisse être bien suivi par les agents-nature, mais pas leur donner un 
rôle qui dépasse le cadre voulu au départ, ne pas leur donner un rôle policier, ni un rôle qui ne 
corresponde pas à l'esprit de la loi sur la protection de la nature. Renforcer voulait plutôt dire 
mieux former. 

Ensuite, concernant les objets recensés dans le cadre de la protection, ils vont bientôt pouvoir 
être approuvés définitivement par le Conseil d'Etat, il s'agit maintenant de faire une consultation 
des communes et des milieux intéressés. Nous estimons que l'équipe qui a défendu l'ICOP a fait 
un bon travail, que nous arrivons à un résultat qui nous paraît raisonnable et que le rôle des 
communes, dans le cadre des objets à protéger, sera renforcé. Nous pensons que nous allons 
tout à fait dans le sens que nous souhaitions au Conseil d'Etat neuchâtelois. 

Concernant le travail en réseau, Madame Charlotte Imhof, nous ne voyons pas exactement ce qui 
vous manque comme informations, mais nous aimerions vous apporter la garantie que nous 
travaillons en réseau. D'une part les agents-nature sont des gens de différents services, d'autre 
part nous pouvons vous garantir que pour toutes les options importantes nous travaillons 
également en réseau et qu'il n'y a pas une seule personne qui tout à coup prend une décision ou 
intervient de manière péremptoire, il y a un accord, il y a des discussions, des réunions régulières, 
et le travail en réseau existe déjà.  

Voilà donc pour quelles raisons nous souhaitons que vous puissiez entrer en matière. Concernant 
encore la commission consultative – Madame Thérèse Humair –, c'est quand même l'article 17 de 
la loi qui fixe la composition et le rôle de cette commission, composition qui dépend de différents 
acteurs, que l'on trouve quinze personnes choisies dans les différentes régions du canton et 
comprenant des représentants des communes ainsi que des milieux et des organisations 
intéressés. Il est vrai que c'est assez vaste, mais cela veut dire que tous les acteurs proches de la 
nature en général doivent être représentés à cette commission. Avec quinze personnes ce n'est 
pas facile et si l'on ajoute encore un petit aspect politique, qui n'est même pas mentionné ici dans 
la composition de la commission, cela fait vite beaucoup de personnes qui peuvent être 
pressenties, mais la sagesse du gouvernement a toujours fait que cette commission pourra être 
bien représentative. Cela devrait durer, Madame la députée, quel que soit le nouveau 
gouvernement, nous en sommes persuadé. De plus, il est aussi bien dit que c'est une commission 
consultative et qu'elle est sous la présidence du conseiller d'Etat, chef du département concerné. 

En définitive, nous pensons que nous tous, profondément au fond de nous-mêmes, nous sommes 
persuadé que de parler de la nature c'est important, la défendre c'est tout à fait nécessaire et la 
mettre en harmonie avec les autres activités de notre canton est une tâche sur laquelle nous 
n'avons pas à transiger, elle est là, elle existe et ainsi tous les acteurs concernés doivent y trouver 
leur compte. 
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Mme Gisèle Ory: – La protection de la nature est une compétence cantonale, cela est réjouissant, 
c'est un domaine dans lequel le canton a encore une marge de manœuvre assez importante. 
Nous trouvons donc que cela vaut la peine que l'on en profite un peu. Si le canton a l'ambition 
d'utiliser cette marge de manœuvre qu'il a en matière de protection de la nature pour faire quelque 
chose, et non pas pour ne rien faire, alors on aura, avec la conception directrice de la protection 
de la nature, un excellent outil en matière de politique de protection de la nature. 

La notion de conception directrice n'est pas courante, c'est en effet un élément moderne, innovant, 
qui avait été accepté par votre Conseil, il y a une dizaine d'année, en même temps que la loi sur la 
protection de la nature. Cela faisait donc quelques années que l'on attendait aussi cette conception 
directrice de la nature et nous étions revenue à quelques reprises devant votre Conseil à ce sujet. 

Il y a des enjeux qui sont importants pour notre avenir, mais en même temps – vous le savez bien 
–, nous n'avons pas tellement d'argent à y consacrer. Il faut donc fixer clairement les priorités et s'y 
tenir pour réaliser des choses importantes sans dépenser trop. C'est un instrument de planification 
important si l'on désire avoir une politique cohérente et performante, c'est-à-dire si l'on ne veut 
pas multiplier des tas d'activités au coup par coup mais que l'on veut utiliser les deniers de la 
République de la manière la plus judicieuse et la plus économe possible. Nous ne pensons pas 
avoir besoin de préciser que nous devons le faire aujourd'hui dans tous les domaines de l'Etat. 
Alors, pourquoi ne pas aussi le faire dans le domaine de la protection de la nature? 

La conception directrice permet justement de fixer ces priorités et de fixer les éléments que nous 
devons maintenant et ceux que nous pouvons repousser. Nous devrons évidemment le faire aussi 
ailleurs, mais aujourd'hui nous pouvons le faire là. 

C'est la première fois que nous faisons une conception directrice de la protection de la nature. 
Nous dirions presque hélas! Heureusement que nous le faisons maintenant, alors que nous 
sommes dans une phase financière particulièrement difficile et que nous devons être le plus 
précis possible dans la gestion, de manière à faire le maximum avec le minimum d'argent. 

Le travail réalisé est de bonne qualité, ni trop vague ni trop précis, nous avons là une vraie 
conception directrice, avec une analyse de la situation pertinente, des objectifs clairs et bien posés, 
correspondants aux problèmes mis en évidence et aux priorités. On peut toujours les discuter, on 
peut en rajouter, mais on sent qu'il y a derrière cette conception directrice une réelle réflexion. 

Nous avons accepté la conception directrice de l'aménagement du territoire, il est cohérent 
aujourd'hui d'accepter aussi cette conception directrice de la protection de la nature, qui en 
dépend ou qui y est intégrée. 

Permettez-nous quand même de revenir sur un petit point particulier de cette conception 
directrice, un point qui nous est très cher. Nous notons que la notion de Parc naturel régional est 
évoqué. Cependant, cela devrait être une priorité aujourd'hui si nous voulons vraiment en avoir un 
dans notre canton. Nous pensons que notre canton devrait avoir cette ambition car nous 
remplissons les conditions nécessaires au niveau de la qualité des paysages, mais nous avons 
affaire à une forte concurrence aujourd'hui. Les autres régions ont très vite compris qu'il y avait là 
un créneau à exploiter et elles se sont lancées dans des projets de développement régional qui 
s'appuient sur la notion de Parc naturel régional. Les parcs vont devenir des outils très importants 
de la politique régionale maintenant que nous ne savons pas ce que les outils traditionnels vont 
devenir, mais que nous savons en tout cas qu'ils sont remis en cause. Il se pourrait que demain 
les parcs soient l'un des outils principaux de la politique régionale. 

Le Parlement fédéral a accepté la création de Parcs naturels régionaux à une large majorité, ceci 
parce qu'il y a eu une coalition de régions périphériques, de grandes villes, de régions touristiques 
et de montagnes, qui ont compris l'intérêt écologique et économique que l'on pouvait en tirer.  

Actuellement en Suisse, il y a une cinquantaine de projets de parcs qui se disputent la 
reconnaissance et le financement de la Confédération. Il n'y aura pas de place pour tous! On 
pense qu'en principe il y aura une dizaine de Parcs naturels régionaux qui seront créés en Suisse. 
Il faut situer cette question parmi les priorités chez nous aussi si nous voulons avoir une chance 
d'en avoir un dans notre canton un jour. 
 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous avons une modeste proposition, qui va nous faire gagner beaucoup 
de temps. Nous avons écouté avec beaucoup d'intérêt le développement de la porte-parole du 
groupe libéral-PPN et notamment son inquiétude quant à la continuité de l'Etat, particulièrement 
qui gérerait ce dossier après les élections cantonales. Compte tenu de ce qui a été dit, pour aller 
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au bout par l'absurde de ce raisonnement, nous vous proposons que l'on remette tous ces 
dossiers dans notre sac, qu'on lève la séance et que l'on rentre à la maison, parce que nous ne 
savons pas, pour tous les dossiers, qui sera au gouvernement après les élections. Comme nous 
ne savons pas qui les traitera, on lève la séance, on rentre à la maison et on recommencera de 
travailler après les élections! Poussé à l'absurde, c'est exactement ce que vient de nous proposer 
le groupe libéral-PPN. 

 
Mme Thérèse Humair: – Nous aimerions quand même réagir à ce sujet. C'est évidemment un plan 
directeur, cela pourrait aussi être un début pour un nouveau Conseil d'Etat, ce n'est pas tout à fait 
la même chose qu'une continuité sur des projets déjà entamés. 

En fait, nous donnons un devoir à quelqu'un qui n'est pas encore là. C'est cela qui nous gêne et 
ce n'est pas du tout comparable avec d'autres projets, qui sont une suite. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: – Ce qui nous gêne dans ce projet, c'est son côté flou. Il peut être très 
avantageux, et nous constatons qu'au niveau des informations que l'on nous donne et de 
certaines propositions nous avons là des choses extrêmement positives, mais nous avons aussi le 
revers de la médaille. Dans les choses positives, par exemple, à notre avis, c'est que l'on ne 
planifie pas déjà la conception de la nature vis-à-vis de la création d'un Parc régional. 
Contrairement à ce que Mme Gisèle Ory vient de déclarer, nous sommes assez satisfait, parce que 
la création d'un Parc régional est la négation de la protection de la nature. 

Puis, dans les choses qui nous ont fait un peu sourciller – elles sont au début du rapport –, il y a 
notamment le paragraphe du chapitre 5, qui dit: 

En tant que telle, la CDPN n'a que des effets indirects pour les communes, les propriétaires 
et les exploitants. Elle ne lie en effet que l'exécutif cantonal après avoir été approuvée par 
le Grand Conseil (article 13, alinéa 1, lettre b). C'est dans le cadre de sa mise en œuvre, 
lorsque le Conseil d'Etat et les départements concernés seront appelés à prendre des 
mesures, que ces partenaires seront engagés. 

Des rédactions de ce genre, c'est vicieux, parce qu'effectivement ce que l'on va décider et ce qui 
est mis comme idée dans la conception directrice de la protection de la nature va directement 
influencer ceux qui sont sur le terrain tous les jours, c'est-à-dire principalement les agriculteurs, 
les forestiers, les propriétaires. 

Quand ce rapport nous dit que la conception de la nature travaille principalement sur les zones 
viticoles, agricoles et forestières, c'est plutôt là que l'on travaillerait, nous ne savons pas sur 
quelles autres conceptions on travaillerait! Ce n'est pas en ville que l'on va avoir beaucoup 
d'impacts sur la protection de la nature. 

Des déclarations de ce genre nous gênent donc un petit peu et nous sommes bien embêté de 
savoir si nous allons la voter ou pas, parce que nous trouvons que d'un côté il est bien d'avoir une 
boîte à idées et de pouvoir les développer. D'ailleurs, la période de dix ans nous semble une 
période assez longue pour avoir des références pour éventuellement corriger le tir. Dans la 
nature, les effets ne sont pas très rapides. 

Nous voulions quand même dire un peu notre opinion et ce que nous avons ressenti là autour. 
Pour terminer, nous avons un commentaire un peu anecdotique – le conseiller d'Etat nous a dit 
combien la formation était importante –, il est donc nécessaire de renforcer la formation des 
enseignants en organisant des cours spécifiques, des actions ciblées, répétées au cours de 
formation continue pour le personnel de l'Etat et bien entendu aux élèves en classe obligatoire, etc. 

Nous abondant dans ce sens, mais il y a un danger, c'est que faute de moyen, faute de temps, on 
abandonne l'enseignement du français et de l'orthographe au profit des cours nature et que les 
élèves n'arriveront plus à lire le rapport sur la conception directrice de la nature. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – L'aspect flou 
ne l'est pas tellement, parce que si vous prenez les différents objectifs, ils sont clairement définis, 
et en particulier ceux concernant l'espace naturel, agricole et forestier, qui fait de plus en plus 
l'objet d'une utilisation très diversifiée par la population neuchâteloise qui y voit un espace de 
ressourcement, de détente et de loisirs. Ce que nous souhaitons par là, c'est de pouvoir fixer le 
rôle de chacun et les relations entre les différents partenaires. 
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Mais, n'oublions pas que cette conception n'est pas une loi et que ce sont les lois qui fixent d'une 
manière beaucoup plus précise: la loi sur la protection de la nature, la loi sur les forêts, la loi sur 
l'agriculture, la loi sur la protection des eaux. Nous nous arrêtons là, mais il y a une liste de lois qui 
entrent tout à fait dans le cadre de cette conception et qui alors apportent des précisions qui sont 
tout à fait claires dans différents domaines. 

Il faut se rendre compte que les intentions manifestées ici vont tout à fait dans le sens que nous 
souhaitons pour le développement de notre canton. Il est vrai que l'on peut parler de la formation. 
Nous demandons beaucoup à l'école, vous avez raison Monsieur Jean-Gustave Béguin de dire 
que l'on demande peut-être trop à l'école, mais actuellement on a aussi pu remarquer, dans les 
différentes demandes d'enseignement complémentaire pour les écoles, que la nature avait une 
large part et que l'on peut étudier le français en parlant nature, on peut étudier l'histoire en parlant 
nature. De ce fait, la lecture ne s'en trouvera que meilleure. Nous vous remercions d'accepter 
cette conception. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière étant combattue, nous allons 
voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 55 voix contre 32. 

Discussion en second débat 

Décret 
sur la conception directrice cantonale de la protection de la nature 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – 

 
Mme Charlotte Imhof: – Le groupe radical vous propose un amendement, soit un article 2 nouveau, 
qui est le suivant: 

Art. 2 (nouveau)   Le Conseil d'Etat établit un plan directeur qui sera soumis au Grand 
Conseil pour approbation. 

L'article 2 actuel devient l'article 3. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Cette 
proposition est étrange, parce que vous allez plus loin que la loi. La loi dit bien, à son article 13, 
que nous devons présenter une conception cantonale de la nature, mais on ne parle pas de plan 
directeur. Nous craindrions qu'avec cette proposition on aille vers un plan directeur qui soit sans 
consistance ou alors, pire, qui intervienne dans toute une série de domaines que la loi elle-même 
n'avait pas prévus. 

Il faut se rendre compte que nous devons nous baser sur la loi qui a été votée par votre autorité et 
c'est la sagesse de dire que la loi prévoit une conception directrice qui reçoit l'aval du Grand 
Conseil. Mais n'allez pas plus loin, parce que nous pensons, à ce moment-là, que vous auriez un 
rôle qui n'est pas nécessaire et qui, même pour le Conseil d'Etat, n'est pas nécessaire, puisque le 
Conseil d'Etat n'a pas à établir un plan directeur. Il a à suivre les règles générales de cette 
conception, il a à présenter au Grand Conseil des objets qui sont de sa compétence vu les 
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objectifs que nous avons dans cette conception, mais ne demandez pas un instrument qui n'est 
pas prévu par la loi et pour lequel le cadre dans lequel il devrait être fait est lui alors absolument 
indéterminé. Nous vous demandons de refuser cet amendement. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous ne suivrons pas cette proposition. Nous aurions aussi pu la faire avec 
la conception directrice de l'aménagement du territoire et tout recommencer. Nous pensons que 
les lois sont là pour donner des directions. Les conceptions directrices réunissent l'ensemble pour 
faire un paquet général. Nous pensons que l'on peut vivre avec cela de façon positive. 

 
Mme Thérèse Humair: – Le groupe libéral-PPN ne suit pas l'amendement du groupe radical pour 
des raisons évidentes que nous avons évoquées tout à l'heure. Nous ne voulons pas donner 
encore plus de travail à l'Etat et produire encore plus de documents contraignants. 

 
Mme Charlotte Imhof: – Nous retirons notre amendement. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 65 voix contre 21. 

 
Le président: – Y a-t-il une opposition au classement de la motion Frédéric Cuche 98.113, du 4 
février 1998, "Quelle biodiversité dans le canton de Neuchâtel?"? Ce n'est pas le cas, le 
classement de la motion est donc accepté non combattu. 

 
Le président: – A ce rapport est lié un postulat du groupe socialiste, qui est le suivant: 

POSTULAT 

05.107 ad 05.007 
25 janvier 2005 
Postulat du groupe socialiste 
Protection de la nature 

Pour donner vigueur à la conception directrice cantonale de la protection de la nature (CDPN), le 
Conseil d'Etat est invité à soumettre au Grand Conseil un rapport qui propose: 

– des moyens suffisants pour mener à bien les intentions définies dans la CDPN, notamment un 
soutien à la mise en place des réseaux biologiques dans le paysage rural; 

– de développer le principe des contrats-nature entre les différents partenaires; 

– de définir des objectifs quantitatifs basés sur des bio-indicateurs aisément mesurables qui 
permettront de juger si la politique menée est efficace ou non en ce qui concerne le maintien 
de la biodiversité dans notre canton. 

Signataires: Frédéric Cuche, M. Debély, O. Duvoisin, C. Borel, François Cuche, P. Bonhôte, M.-L. 
Meyer, J.-N. Karakash, V. Houlmann, M. Giovannini, G.-A. Kohli, J.-C. Berger, F. Berthoud, R. 
Jeanneret, G. Spoletini, J. Oesch, A. Laurent, A. Tissot Schulthess, M. Guillaume-Gentil-Henry et 
G. Ory. 

 
M. Frédéric Cuche: – La motion dont nous avons accepté le classement visait deux objectifs: 
déterminer quelles mesures sont ou devraient être prises pour assurer la pérennité de la 
biodiversité.  
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Avec la proposition de la conception directrice de la protection de la nature, un réseau pour la 
biodiversité, cet objectif peut être considéré comme atteint. Par contre, l'analyse de l'état de la 
biodiversité est seulement très partiellement touché, cela justifie, pour nous, le dépôt du postulat.  

La conception directrice de la protection de la nature ne doit pas rester lettre morte, ni un lynx en 
papier selon l'expression de l'un de nos collègues. Nous avons donc quelques craintes. Le chef 
du département va s'en aller, il ne peut donc pas nous promettre qu'il veillera lui-même à 
l'application des intentions, et comme cela a été dit tout à l'heure, nous ne savons pas qui sera à 
sa place dès le mois de juin 2005.  

Les craintes étant justifiées, sachant que la mise des intentions ne sera pas une mince affaire, il 
faut du temps, du personnel pour promouvoir les projets, pour négocier des contrats ou 
conventions avec les différents partenaires.  

Par exemple, pour réaliser l'EcoRéseaux du Val-de-Ruz, qui permet de conjuguer les intérêts de 
la nature et de l'agriculture, il a fallu cinq ans. Il y a donc du travail et des gens se sont mis au 
travail. C'était un prototype, cela est vrai, mais pour les autres régions du canton, les débuts 
seront plus faciles, peut-être, mais il y a tout de même encore bien à faire. Nous pensons qu'il y a 
des moyens à ajuster. C'est une opération qui en vaut la chandelle pour l'agriculture et la nature, 
notamment pour les EcoRéseaux. 

Même remarque pour établir les contrats-nature, au sujet des objectifs quantitatifs. Nous 
précisons que le choix des bio-indicateurs doit être fait judicieusement et non pas sur une série 
d'espèces impressionnantes, mais il peut y avoir quelques espèces indicatrices, par exemple – 
nous lâchons le mot – le grand tétras, pour finalement voir à terme si les effets sont positifs et ce 
qu'il en est de cette protection de la nature au niveau quantitatif.  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Dans l'ordre 
de la loi d'organisation du Grand Conseil c'est à nous d'intervenir pour vous dire que le Conseil 
d'Etat refuse ce postulat. Autant nous pouvons admettre que le cadre que nous avons fixé est 
intéressant et qu'il permettra à l'avenir, aux différentes autorités de ce canton, de travailler dans 
un respect de la nature et des acteurs qui vivent proches de la nature, autant ce postulat est un 
engagement vis-à-vis des nouvelles autorités à quasiment devoir dépenser plus. 

Monsieur Frédéric Cuche, vous avez raison, il faudrait des moyens, mais dans combien de 
services il faudrait d'autres moyens pour assumer en totalité les charges liées à nos activités? 
Dans le cadre de ce postulat, on peut toujours dire que c'est une demande d'étude. Ce que nous 
ressentons dans ce postulat, c'est que l'on veut que le Grand Conseil donne des moyens 
supplémentaires à l'Etat pour différentes activités et c'est un engagement que nous vous 
demandons de ne pas prendre. 

Tout à l'heure, Mme Gisèle Ory a rappelé avec beaucoup de pertinence que nous devons travailler 
avec cette conception, mais sans dépenser trop, a-t-elle dit. Dans ce cadre-là, nous devons 
refuser ce postulat. Cela n'empêchera pas les services, et pas seulement l'office cantonal de la 
nature, de prendre les dispositions nécessaires, d'intervenir dans le cadre de la défense du grand 
tétras, puisque vous l'avez mentionné. Nous savons très bien dans quel cadre nous pouvons agir, 
mais croyez bien que ce postulat serait un engagement qui nous paraît très dommageable vis-à-
vis des finances de l'Etat et vis-à-vis des nouvelles autorités, sachant en plus que dans un instant 
vous allez intervenir sur les mécanismes des finances et que l'on va plutôt réduire les possibilités 
de fonctionnement de l'Etat que les augmenter, tel que le demande ce postulat. C'est pour cela 
qu'il est sage de le refuser. 

 
Mme Thérèse Humair: – Pour des raisons évidentes, que nous avons déjà développées, nous 
refusons ce postulat, mais nous aimerions encore ajouter que quand on lit à l'alinéa 1: "des 
moyens suffisants", c'est vraiment une expression très élastique et nous aimerions rappeler que 
notre canton a multiplié les frais pour la protection de la nature par 240% durant les vingt 
dernières années. Nous allons donc refuser ce postulat. 

 
Mme Charlotte Imhof: – Pour les mêmes raisons les radicaux refuseront ce postulat. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote. 
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On passe au vote. 
 
Le postulat du groupe socialiste 05.107 ad 05.007, du 25 janvier 2005, "Protection de la 
nature", obtient 52 voix pour et 52 voix contre.  

 
Le président: – Le postulat est refusé par 53 voix contre 52. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous allons prendre le rapport 05.011 "Maîtrise des finances". Le président de la commission de 
gestion et des finances, M. Jean Oesch, nous a demandé une suspension de vingt minutes de 
séance, que nous avons accordée, que la commission puisse se réunir. Durant cette suspension, 
la commission judiciaire se retrouve avec son président, M. Christian Blandenier, au petit salon. 

(Suspension de séance.) 

 
Le président: – Nous reprenons nos travaux, mais nous laissons de côté, pour l'instant, le rapport 
05.011 "Maîtrise des finances" jusqu'à ce que les amendements de la commission de gestion et 
des finances vous soient parvenus. 
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CPPN – INVESTIGATION SECRETE 05.008 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 

(Du 24 novembre 2004) 
 

Discussion générale 

Le président: – Pour votre information, ce rapport a été classé débat restreint par votre bureau. 
Nous résumons les règles: cinq minutes par porte-parole de chaque groupe, trois minutes par 
député à titre personnel, mais une seule fois, et quinze minutes pour la représentante du Conseil 
d'Etat. Il n'y a pas deux tours de parole en seconde lecture, trois minutes par député. 
 
Mme Stéphanie Vogel: – Ce rapport propose une adaptation des lois cantonales à la loi fédérale 
sur l'investigation secrète (LFIS) entrée en vigueur le 20 juin 2003, loi qui convient des règles de 
l'intervention des agents infiltrés dans les enquêtes policières et les procédures pénales. C'est au 
canton maintenant qu'il revient de désigner les autorités cantonales compétentes qui prendront la 
décision d'une telle intervention, qui sera ensuite soumise à l'approbation d'une autorité judiciaire. 
Mais, ce sera toujours aux autorités policières de désigner la personne qui sera l'agent infiltré. 
Le Conseil d'Etat se doit de modifier les lois cantonales afin de pouvoir appliquer la loi fédérale sur 
les investigations secrètes. C'est donc une harmonisation des procédures en vigueur dans les lois 
cantonales sur divers points, avec un parallèle entre l'intervention des agents infiltrés et la 
surveillance de la correspondance par poste et des télécommunications. Le Conseil d'Etat propose 
que ces compétences soient attribuées aux juges d'instruction et au président de la Chambre 
d'accusation, comme c'est déjà le cas pour la correspondance postale et les télécommunications. 
L'investigation secrète est un instrument d'enquête qui est peu utilisé dans le canton. Il sert à 
élucider et poursuivre les infractions graves selon une liste exhaustive. Ce type d'intervention 
permet d'amener une personne à concrétiser un délit qu'elle avait déjà l'intention de commettre et 
non pas à la pousser à commettre d'autres actes. 
Le débat qui a eu lieu aux Chambres fédérales a finalement permis à la LFIS d'être instituée pour 
donner une base légale en matière d'investigations secrètes. La police et la justice doivent 
pourvoir disposer de moyens adéquats pour réprimer le grand banditisme. Malgré certaines 
oppositions à la loi, avec plusieurs arguments tels que l'efficacité non démontrée des procédés 
d'infiltration, le coût élevé de telles opérations, les risques de débordements – incitation à 
l'accomplissement de crimes –, la menace pesant sur les droits fondamentaux, le risque 
d'institutionnalisation des méthodes d'exception, le groupe radical approuvera ces modifications 
législatives. Il faut en effet savoir si l'on veut doter la police de moyens appropriés ou protéger la 
personnalité des délinquants. 
 
M. Christophe Untersee: – Tout d'abord, un premier coup de gueule de votre serviteur: les juristes 
croient solutionner des problèmes en faisant des lois, les ingénieurs et techniciens découvrent des 
lois mathématiques, biologiques, qui ne font que d'évoluer, et vous avez nous les praticiens qui 
doivent composer entre ces deux pour que cela marche chez les citoyens, chose pas toujours 
simple. 
Revenons à nos moutons. Le groupe libéral-PPN s'est penché, pas trop tout de même mais avec 
intérêt, sur ce projet de loi portant sur une modification du code de procédure pénale 
neuchâtelois. Tout d'abord, rappelons certains points. La nouvelle loi fédérale sur l'investigation 
secrète, qui règle l'intervention des agents infiltrés, mais attention, c'est au canton de légiférer sur 
qui sera l'autorité en la matière au niveau judiciaire, par exemple directement le Conseil d'Etat ou 
l'autorité judiciaire. 
Le groupe libéral-PPN est d'accord pour que ce soit le juge d'instruction qui en ait la charge et les 
responsabilités. En effet, cela est et doit rester son rôle, comme mentionné dans l'introduction. 
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C'est un instrument d'enquête de police, donc donnons leur les outils indispensables pour 
travailler. 

Nous relevons également que ces agents doivent avoir l'autorisation d'un juge, que ce soit pour 
une enquête purement policière ou une poursuite pénale. Nous notons également que c'est le 
commandant d'un corps de police judiciaire qui désigne l'agent infiltré. 

Une chose importante dans ce rapport, c'est le fait que l'agent infiltré ne peut pas pousser à 
commettre une infraction, mais amener à concrétiser l'acte que la commission avait décidé. Il faut 
admettre que la limite est difficile à poser et que l'agent infiltré ne considérera sa mission remplie 
que si une infraction est constatée, ce qui pourra l'inciter à pousser à l'infraction. C'est là que le 
contrôle et l'encadrement de l'agent infiltré seront importants, pour éviter une dérive. Cela doit 
aller au-delà des contrôles factuels prévus par la loi. 

Ce projet de loi a une incidence faible, et vous savez que le groupe libéral-PPN est très attaché à 
cela. Comme dit le rapport, en effet, nous constatons que ces agents sont peu utilisés, donc ne 
seront pas d'un coût important. Nous vous demandons, comme le Conseil d'Etat, d'abroger la 
situation obsolète actuelle par cette nouvelle loi et c'est un électricien et non pas un juriste qui 
vous le dit. 

 
M. Jean Oesch: – Le groupe socialiste accueillera favorablement la loi portant modification du 
code de procédure pénale neuchâtelois qui nous est proposée. La marge de manœuvre du 
canton est nulle puisque la loi fédérale sur l'investigation secrète ne contient aucune délégation de 
compétence législative et que sa seule liberté est de désigner l'autorité cantonale compétente 
pour exécuter la loi fédérale. 

Dans la systématique du code de procédure pénale, la Chambre d'accusation est l'organe idoine 
pour le contrôle voulu par la loi fédérale et nous nous rallions à cette proposition. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Très brièvement et afin de ne pas paraphraser l'ensemble des 
préopinants, nous dirons simplement que le groupe PopEcoSol acceptera ce projet car il est sage 
et juste. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous vous remercions de l'accueil favorable à cette adaptation. Vous l'avez bien 
compris, il n'y a pas de marge de manœuvre, il n'y a aucune créativité à avoir, ce qui nous frustre 
au-delà de ce que vous pouvez imaginer. Néanmoins, on est simplement en train de désigner qui 
doit appliquer la LFIS et vous êtes d'accord avec la manière de voir du Conseil d'Etat. Nous vous 
remercions de votre soutien. 
 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous passons à la lecture en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
 
Article premier. – Adopté. 
 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 
 
On passe au vote d'ensemble. 
 
Le projet de loi est adopté par 94 voix sans opposition. 
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FORMATION PROFESSIONNELLE 05.012 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de loi sur la formation professionnelle (LFP) 
b) d'un projet de décret portant sur les établissements scolaires de la formation 

professionnelle 

(Du 15 décembre 2004) 
 

Discussion générale 

Mme Odile Duvoisin: – Que ce soit par ses règles ou ses structures, l’évolution du monde 
économique se répercute non seulement sur le marché du travail mais également sur la formation.  

Comme le souligne une récente étude de MM. Yves Flückiger et Jean-Marc Falter, basée sur le 
recensement 2000 et publiée en novembre 2004 par l’Office fédéral de la statistique (OFS), une 
bonne formation contribue à la réussite sur le marché du travail, favorise la mobilité 
professionnelle et l’accès à des positions supérieures et diminue les risques de chômage. 

D’une manière plus détaillée, cette étude démontre qu’une part toujours plus importante de la 
population est au bénéfice d’une formation niveau tertiaire. Même si les femmes ont gagné du 
terrain dans ce secteur, elles restent toujours sous représentées. Ces statistiques montrent 
également que l’origine sociale a une grande influence sur le niveau de formation et que l’égalité 
des chances n’est encore pas atteinte. 

Contrairement à nos grands-parents, nous n’apprenons plus un métier pour toute une vie, mais, 
de gré ou de force, nous devons nous préparer à changer plusieurs fois d’orientation 
professionnelle. En 1980, on dénotait qu’une personne sur trois n’exerçait pas la même profession 
que celle qu’elle avait initialement apprise. En 2000, cette proportion a passé de une sur deux. 

Si le système de formation polyvalente ou de formation continue doit s’adapter à l’évolution et aux 
exigences de l’économie afin de garantir à un maximum de citoyens et citoyennes l’accès à une 
formation, l’économie doit contribuer largement à soutenir cette volonté et devenir un vrai 
partenaire dans ce domaine. 

Même si beaucoup de principes innovateurs ont passé à la trappe lors d’une première 
consultation, et même si elle n’est pas parfaite, la nouvelle loi fédérale sur la formation 
professionnelle contribue à rétablir une égalité des chances d’accès à une formation.  

En effet, la loi fédérale, entrée en vigueur au 1er janvier 2004, et par conséquent la loi cantonale, 
offrent plusieurs chemins pour accéder à une formation, même pour les personnes n’ayant pas 
suivi un cursus traditionnel, même pour les personnes connaissant des déficits scolaires, même 
pour les personnes handicapées. La perméabilité et la souplesse du système, les mesures de 
valorisations et de certification d’acquis, une valorisation de la formation continue facilitent l’accès 
à la formation pour toutes et pour tous, et notamment pour les jeunes à partir de quinze ans. 

Cette loi est d’autant plus importante à nos yeux qu’elle touche une partie de la population qui est 
souvent mise à l’écart. Elle donne de multiples pistes et de moyens pour accéder au même niveau 
de formation, même si les voies d’accès diffèrent d’une personne à l’autre. Nous ne pouvons que 
nous réjouir des objectifs fixés par cette loi. 

En résumé, à travers ces différentes options, la nouvelle loi sur la formation professionnelle met 
en exergue un élément nouveau, mais fondamental dans la nouvelle conception de la formation 
professionnelle: la certification est dissociée de la voie de formation. 

Venons-en au rapport, et par conséquent à la loi cantonale. Nous pouvons regretter la forme 
utilisée pour la rédaction de ce rapport. Nous aurions souhaité un développement plus étayé. 
Nous comprenons que la référence systématique aux articles de la loi fédérale soit pratique, mais 
cette méthode alourdit la lecture du rapport et rend les explications floues et incomplètes. 
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Nous avons pris note que la loi cantonale est une loi d’application et que les concepts de base ne 
peuvent être modifiés. Avant d’aborder le détail des articles, nous désirons revenir sur cinq points 
de certaines options cantonales.  

Premièrement, nous tenons à remercier le Conseil d’Etat d’avoir soumis ce projet de loi à une 
large consultation et d’en avoir tenu compte largement. En effet, plusieurs articles ont été 
modifiés, notamment la notion de portfolio dans les mesures préparatoires et les mesures 
d’insertion en cas de déséquilibre sur le marché de la formation professionnelle. 

Deuxièmement, nous avons pris note que les représentants du canton de Neuchâtel se défendent 
pour que le forfait par élève soit différent pour une formation en entreprise que pour une formation 
en école. Effectivement, les coûts sont différents. 

Nous sommes conscient que ce mode de financement n’entre en vigueur qu’à partir de 2008, 
mais nous avons regretté qu’aucun chiffre n’ait été mentionné dans ce rapport. Nous aurions 
souhaité connaître l’incidence financière de la mise en application de cette nouvelle politique de 
formation professionnelle pour notre canton. Si aucun chiffre n’est actuellement disponible, 
n’aurait-il pas fallu attendre ces éléments financiers avant de présenter une nouvelle loi? 

Pour rester dans les chiffres, est-ce que le Conseil d’Etat peut nous dire si la cantonalisation du 
secondaire 2 va apporter des économies? Si oui, peuvent-ils être estimés? 

Troisièmement, nous avons vu que cette loi demande une implication plus importante des 
organisations du monde du travail dans la politique de la formation professionnelle. Nous 
soutenons fortement cette volonté, d’autant plus que le canton de Neuchâtel, tout le monde, tous 
les partis politiques sont préoccupés par le manque de places d’apprentissage. Les raisons de 
cette situation sont diverses: un manque d’attractivité de certains secteurs professionnels, des 
démarches administratives et de formation trop contraignantes pour de petites unités et un 
désengagement du monde de l’économie dans la formation, alors que ce même monde exige un 
niveau de qualification toujours plus élevé. Actuellement, au niveau suisse, seuls 30% des 
entreprises participent d’une manière ou d’une autre à la formation professionnelle. 

Nous craignons que le cadre légal ne suffise pas à redresser la situation. Nous notons avec 
satisfaction que le Conseil d’Etat a mené plusieurs actions pour favoriser l’apprentissage en mode 
dual, mais nous sommes au regret de dire que les résultats ne sont pas satisfaisants et que la 
situation dans le canton de Neuchâtel, comme dans le reste de la Suisse, est préoccupante. Nous 
demandons au Conseil d’Etat d’envisager des mesures encore plus incitatives vis-à-vis des 
entreprises, notamment par des mesures financières à travers le fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels, d’une part en demandant une contribution plus importante aux 
entreprises n’ayant pas les ressources financières ou humaines pour offrir des places 
d’apprentissage et, d’autre part, en dédommageant les entreprises qui s’investissent dans ce 
secteur. 

Seul, l’Etat ne pourra pas rétablir une situation acceptable. Une réelle volonté de partenariat doit 
s’installer entre l’Etat et le monde de l’économie. Pour des raisons différentes, les deux parties en 
tireront un bénéfice évident, mais encore faut-il en être convaincu. 

Nous demandons d’une part au Conseil d’Etat de poursuivre ses efforts en maintenant des 
relations constantes avec le monde de l’économie et d’autre part nous demandons à la Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l'industrie de prendre des dispositions constructives en matière 
de formation, notamment en suscitant le développement de réseaux de formation. Une motion 
populaire qui s'intitule "des places d’apprentissage accessibles" a été déposée par le syndicat 
UNIA, espérons qu’elle sera acceptée par cette assemblée. Mettons tout en œuvre pour assurer à 
toute personne sortant de l’école obligatoire une formation. 

L’effort est d’autant plus important dans notre canton où la formation professionnelle se déroule 
prioritairement en école et que ce mode d’apprentissage est plus coûteux que celui suivi en 
entreprise ou en institution. Tous les acteurs économiques de ce canton doivent se sentir 
interpellés par ce constat. 

Quatrièmement, des mesures provisoires ont été prévues dans la loi pour les personnes 
présentant un déficit scolaire. Qui est responsable de ces manques? Est-ce le secondaire 1 ou le 
secondaire 2? Nous regrettons vivement que la réforme des sections moderne et 
préprofessionnelle ait été retirée. Une définition des rôles et des objectifs de ces deux sections 
aurait peut-être répondu partiellement au déficit scolaire rencontré chez certains élèves, d’autant 



 2447 
Séance du 22 février 2005, 13 h 30 

plus que nous pensons que s'il y a déficit, il doit être comblé par le secondaire 1 et non pas par la 
formation professionnelle. 

Cinquièmement, nous désirons également nous pencher sur l’avenir des filières de culture 
générale. Dans cette réforme, est-il prévu que ces sections soient rattachées à un secteur 
professionnel? Si oui, lequel ou lesquels? 

Abordons maintenant les articles de loi. A l'article 4, on parle de l'orientation professionnelle. 
Pourquoi la loi sur l’orientation professionnelle ne fait-elle pas partie de la loi sur la formation 
professionnelle? 

Les mesures préparatoires: L’article 10 mentionne que le Conseil d’Etat définit les critères 
d’admission et modalités aux mesures préparatoires. Quels sont-ils et quelle est la méthode 
d’évaluation? Ces éléments seront-ils définis dans un règlement d’application? Comment est 
évalué un déficit scolaire? 

La formation initiale en deux ans: Bien que cette disposition soit fédérale, nous craignons que 
cette formation devienne une sous-formation et qu’elle soit privilégiée par les professionnelles au 
détriment d’une formation en trois ou quatre ans. En effet, cette marche supplémentaire élève les 
exigences pour l’accès à une formation en trois et quatre ans. Le Conseil d’Etat prévoit-il 
d’organiser cette formation initiale dans tous les secteurs de formation et dans quelle mesure 
souhait-il privilégier des collaborations intercantonales? 

De plus, il est précisé que cette formation sera suivie uniquement en entreprise. Est-ce valable 
pour tous les secteurs d’activité?  

Concernant l'article 19, validation des acquis, cette mesure concrétise la perméabilité entre les 
secteurs de formation et permet ainsi une reconnaissance officielle d’un parcours professionnel 
non traditionnel. Cette validation apportera les effets souhaités que si elle se réalise au niveau 
intercantonal. Comment le Conseil d’Etat compte-t-il organiser ces mesures et avec quels 
organismes? Des tractations sont-elles déjà en cours? 

Nous avons déposé un amendement à l'article 30 et nous y reviendrons plus tard.  

Concernant les responsables de la formation professionnelle, le statut de certains formateurs 
devra être revu, par exemple le statut de maître d’apprentissage. Quelles mesures sont prévues 
et quelles sont les incidences financières de cette mise à niveau? 

A l'article 51, quelle est la nécessité de l’alinéa 4? Quelles doivent être les conditions qui 
conduiraient le Conseil d’Etat à déléguer les prestations assurées en principe par des 
établissements scolaires à des établissements privés, alors que l'on fait tout pour éviter la 
privatisation de l'école? 

Au sujet de l'article 66, frais d'écolage, par soucis d’égalité de traitement, nous demandons au 
Conseil d'Etat d’appliquer des frais d’écolage pour la formation professionnelle identiques ou du 
moins qui se rapprochent à ceux appliqués dans les universités.  

Nous avons également une question concernant le décret. Est-ce qu’il y a une explication à ne 
pas voir figurer le centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP) dans la liste des 
établissements de formation? 

Nous désirons conclure notre intervention par la formation continue. En effet, le groupe socialiste 
avait déposé en 1996 une motion demandant d’adapter la formation continue aux nécessités 
économiques, sociales et culturelles. 

L’étude que nous mentionnions au début de notre intervention, évoquait l’importance de la 
formation continue suite aux changements fréquents, de gré ou de force, d’orientation 
professionnelle dans la vie actuelle de chaque individu. Les connaissances acquises lors de la 
formation professionnelle ne suffisent plus à faire face aux défis économiques et sociaux à venir. 
La formation continue doit être accessible à chacune et à chacun afin de pouvoir répondre dans 
les meilleures conditions possibles à tout changement. 

La loi fédérale précise à l’article 31 que les cantons veillent à ce que l’offre de formation continue 
à des fins professionnelles réponde aux besoins. Or, tant les articles de la loi cantonale que les 
commentaires s’y référant n’indiquent pas de pistes. Certes, une politique globale fédérale sur la 
formation continue indiquerait les axes généraux, faciliterait la tâche des cantons et éviterait ainsi 
des inégalités. Mais le manque de politique fédérale, n’a pas empêché certains cantons, comme 
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Berne, Fribourg, Tessin, Valais et Genève d’introduire une loi spéciale sur la formation des 
adultes. Pourquoi le canton de Neuchâtel y a-t-il renoncé? 

Bien que nous regrettions l’orientation prise par le canton, nous accepterons le classement de 
notre motion, tout en demandant au Conseil d’Etat d’être particulièrement attentif à l’application 
des dispositions prises dans la présente loi concernant la formation continue. 

Nous désirons également poser une ultime question au Conseil d’Etat: Comment le Conseil d’Etat 
compte-t-il mettre en place cette certification de cours de formation continue? 

En conclusion, le groupe socialiste acceptera cette loi d’application, car, que ce soit par des 
mesures d’accompagnement, des mesures provisoires, une formation initiale ou une formation 
continue, elle améliore l’égalité des chances d’accéder à une formation quelle que soit la situation 
sociale et professionnelle des Neuchâteloises et des Neuchâtelois. Espérons que ces dispositions 
réussissent à enrayer le chômage chez les jeunes, mais un cadre légal ne suffira pas pour 
atteindre les objectifs souhaités si cette volonté n’est pas partagée entre tous les partenaires et 
par le monde de l’économie. 

 
M. Yves Morel: – Notre exécutif, presque au complet, vient de se rendre à Bruxelles et a pu 
discuter avec des représentants de diverses régions d'Europe qui sont en plein développement. 
Ils ont pu se rendre compte, dans les faits, de ce que le groupe radical dit depuis longtemps, pour 
ne pas dire depuis toujours: la prospérité d'un canton ou d'une région passe par une économie 
forte. Pour cela, il faut un tissu économique large et dense, large dans le sens qu'il faut une 
diversité dans les secteurs d'activité présents dans le canton, dense dans le sens que pour 
chaque secteur d'activité il faut viser que nous ayons dans le canton toutes les compétences ou 
en tout cas un maximum de la chaîne de production d'un bien manufacturé. Cela passe donc du 
sous-traitant jusqu'à la distribution du produit fini, en passant par la création, la recherche et 
développement et la production. 

Il faut développer une palette très large de compétences et de savoir-faire et un des axes 
principaux est la formation professionnelle, qui doit venir en complémentarité de la formation 
académique. 

Dispenser ce transfert de savoir dans notre canton est une condition sine qua non pour préparer 
l'avenir en restant maître du savoir-faire nécessaire à la pérennité de nos entreprises et aussi 
pouvoir anticiper et préparer nos concitoyennes et concitoyens aux évolutions technologiques qui 
demandent des changements dans les habitudes et les méthodes de travail, notamment les 
méthodes de production. 

Les autorités politiques peuvent donc ainsi anticiper et accompagner les mutations d'une façon 
plus maîtrisée qu'en ne faisant pas de formation professionnelle poussée dans le canton et en 
laissant les entreprises aller chercher sur le marché du travail des collaborateurs formés ailleurs. 

De plus, cette absence de centres de compétences formateurs serait un frein à l'implantation de 
nouvelles entreprises qui mettent dans leur processus décisionnel comme un des paramètres 
avec une forte pondération l'existence ou non de centres de formation. Ces écoles non seulement 
donnent de la crédibilité dans la consistance du désir de développement et de sauvegarde du 
savoir-faire, mais elles peuvent également trouver elles-mêmes de nouveaux débouchés dans la 
collaboration école/industrie. Les deux partenaires y trouvent donc un avantage réciproque 
évident.  

Enfin, dans la décision d'implantation ou de maintien et de développement pour les entreprises 
endogènes, l'existence de ces centres de formation permet aussi aux entreprises d'avoir accès à 
des gens qualifiés qui vont rester dans la région, puisque la majorité habite dans le canton, ce qui 
est un gage supplémentaire de stabilité et de pérennité du savoir-faire local. 

Tous ces facteurs favorisent donc le maintien d'entreprises actuelles et l'implantation de nouvelles 
entreprises, l'objectif principal étant, du point de vue du gouvernement cantonal, la création de 
postes de travail. Sans ces créations et ces maintiens d'emplois, nous ne pouvons pas tabler sur 
un tissu économique sain et durable, permettant la création des richesses nécessaires à ce que 
chaque acteur, entreprise, autorité, concitoyen, puisse jouer son rôle et remplir ses devoirs. Il n'est 
pas possible non plus alors d'avoir un projet de vie et de développement dans la région qui puisse 
se faire sur le long terme. 
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Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui va donc dans ce sens du développement et du 
maintien du savoir-faire et des compétences dans notre canton. Il est donc positif et utile pour sa 
prospérité. Le groupe radical y souscrit et rentrera bien sûr en matière puisqu'il s'agit d'un de nos 
engagements principaux et permanents. Dans cette optique, nous remercions le Conseil d'Etat 
d'avoir répondu si rapidement à notre motion, qui a ainsi joué un rôle de catalyseur en nous 
proposant ce texte qui permet d'adapter notre loi cantonale, suite à l'introduction au 1er janvier 
2004 de la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle. Nous avons apprécié l'approche 
faite avec la vaste consultation d'une première version en septembre 2004 déjà.  

Selon le rapport d'aujourd'hui, le Conseil d'Etat a largement tenu compte des remarques et 
suggestions faites par les partenaires consultés. Sur ce point, nous avons mentionné, dans notre 
réponse écrite, que nous trouvions dommage que le centre de bilan de compétences et de 
préparation à la validation des acquis (CBVA) n'ait pas été consulté, surtout que l'on parle de lui à 
différents moments dans la loi. Nous voulons penser que le texte définitif leur a été soumis pour 
relecture avant de nous l'envoyer. Il aurait été dommage de se passer de leur opinion. 

Nous sommes également favorable aux deux voies nouvelles qui sont proposées en plus de la 
réforme de la loi de 1981, soit premièrement les mesures préparatoires destinées à préparer à la 
formation professionnelle initiale les personnes qui accusent un déficit avéré de formation. Il est 
important de soutenir ses concitoyens et de leur donner les moyens d'acquérir un savoir-faire qui 
leur permette d'obtenir un emploi stable et intéressant, et ainsi de trouver une place dans la 
société avec des projets de vie motivants. 

Une piste de réflexion devrait être explorée, c'est celle du déficit scolaire grandissant que ces 
jeunes accusent à la sortie de l'école obligatoire. Si le savoir être est de la responsabilité des 
parents, le savoir est la mission de l'école et trop souvent nous devons constater que les 
enseignants n'ont pas rempli correctement leur tâche et les lacunes constatées dans les 
postulations des jeunes qui cherchent par exemple une formation duale ne viennent pas 
uniquement des limites personnelles de ces jeunes, mais plus d'un manque de rigueur dans le 
suivi des programmes, dans le contrôle régulier et strict de l'acquisition des connaissances ou 
dans l'implication de l'enseignant pour donner le maximum d'atouts à ces jeunes pour leur avenir. 

Une réforme dans ce sens devrait aussi être envisagée et un entretien d'évaluation annuelle avec 
chaque enseignant, avec la mesure de l'atteint des objectifs pourrait être un des éléments de 
réponse. Le projet d'introduire des leçons de grammaire pour les étudiants en lettres à l'Université 
de Neuchâtel par exemple est affligeant et montre l'ampleur des dégâts.  

La formation professionnelle initiale de deux ans, qui sera sanctionnée par une attestation 
fédérale et non plus un certificat cantonal de capacité (CCC), est une bonne approche que nous 
soutenons. Vous saviez que nous étions de fervents défenseurs d'un CCC, car il nous semble 
important de pouvoir valider des acquis par un papier officiel, même après deux ans de formation 
uniquement. Certaines personnes doivent s'arrêter après une telle formation initiale. La non-
obtention d'un certificat était démotivante et ne permettait pas de capitaliser les acquis pour 
pouvoir ensuite poursuivre une formation complémentaire en repartant d'une étape intermédiaire, 
ce qui, sur le fond, n'est pas normal. Avec cette attestation, il sera possible de le faire et c'est très 
bien. Il faudra juste être vigilant dans les critères qui seront utilisés. Ne pas tomber dans le travers 
de dire que comme l'attestation est dite fédérale, la matière que l'on veut sanctionner doit être 
enseignée sur une large partie du territoire national pour qu'elle soit reconnue. De ce fait, un 
savoir-faire très régional, très spécifique ne pourra pas être pris en considération. L'horlogerie en 
est un bon exemple, avec des métiers peu ou plus exercés, mais indispensable comme le 
guillochage ou le roulage. Les travaux de la vigne sont également dans ce cas, avec les tonneliers 
par exemple. Ces formations très pointues et peu répandues géographiquement doivent pouvoir 
aussi avoir accès à ces reconnaissances fédérales. 

Au-delà de ces deux nouveautés, nous sommes très satisfait que le Conseil d'Etat ait tenu compte 
de nos remarques concernant la reconnaissance des compétences pour les formateurs 
techniques. A la version initiale, en effet, la formation complémentaire en aptitude pédagogique, 
obligatoire pour tout formateur, était trop poussée, au détriment des connaissances techniques à 
transférer, qui est la compétence primaire à enseigner.  

Dans le texte de ce jour, différents articles, 36 et 50 notamment, modèrent cet excès de 
formalisme en modulant les exigences selon le niveau et la durée d'enseignement. Il faut savoir et 
voir que dans le cas de la formation professionnelle initiale les savoirs à enseigner sont avant tout 
des savoirs techniques, parfois basiques et élémentaires, mais indispensables à l'entreprises. Les 
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meilleurs formateurs sont de ce fait les gens qui travaillent dans une entreprise sur ces 
techniques, comme experts ou responsables de groupes et ont plusieurs années d'expérience. 
Ces gens ont des compétences professionnelles sanctionnées par des CFC ou autres diplômes 
d'école technique ou d'ingénieur. Ils sont également de bons pédagogues puisqu'ils dirigent des 
équipes, mais ils n'ont pas un diplôme pédagogique comme il en existe aujourd'hui dans un 
système trop cloisonné et élitaire. 

En effet, il faut concevoir aujourd'hui qu'un possesseur d'un tel diplôme pédagogique, s'il a les 
outils pour savoir comment transférer du savoir, n'a pas forcément le contenu, car il ne maîtrise 
pas les éléments techniques. A l'opposé, une personne qui, dans une entreprise, dirige du 
personnel, forme les nouveaux collègues à leur nouvelle mission, maîtrise les deux aspects – 
technique et pédagogique –, mais oh stupeur, il ne s'intègre pas dans le système actuel, il n'a pas 
un papier pédagogique d'une haute école! Alors, changeons le système, ce qui est fait en partie 
avec la loi proposée ici. C'est positif et nous vous encourageons à poursuivre sur cette voie.  

De point de vue du texte de la loi, article par article, nous avons deux demandes d'explications à 
obtenir. Premièrement, à l'article 11, alinéa 2, on parle d'un portfolio à établir pour reconnaître les 
acquis. Dans les explications, il est mentionné que si quelqu'un n'achève pas une formation, il 
peut quand même faire valider ses acquis au moment de l'arrêt de la formation et ceci 
gratuitement. Pourquoi cette gratuité? Il nous semble que la validation va de soi en fin de 
formation, mais si quelqu'un la revendique en cours de formation, elle devrait être payante. Nous 
remercions le Conseil d'Etat de nous donner quelques explications sur ce point.  

A l'article 30, alinéa 2, il est fait mention d'un appui particulier, approche déjà abordée dans 
l'article 12, alinéa 4, qui parle d'un encadrement individuel en cas de difficultés. Dans les 
commentaires, il est précisé qu'une réglementation devra sans doute être adoptée pour compléter 
et assurer l'exécution de cet encadrement individuel. Ce conditionnel "sans doute" et ce futur 
"devra" nous inquiètent tout particulièrement. En effet, si cet objectif est louable, il n'est nullement 
mentionné qui va payer un tel encadrement et nous ne sommes pas d'accord que ce soit le 
canton. Il faut donc que le Conseil d'Etat précise sa pensée pour ces articles. 

A côté de ces deux demandes d'explications, nous avons trois remarques. Il est positif, à l'article 
3, alinéa 2, lettre d, qu'il est prévu de développer un système de formation professionnelle qui 
serve la compétitivité des entreprises ou institutions et la pérennité des savoir-faire propres au 
canton. 

Nous l'avons dit en introduction, le gouvernement doit remplir cette tâche de formation, mais celle-
ci doit être ciblée afin de ne pas former des chômeurs potentiels, mais bien d'adapter l'offre de 
formation aux besoins du marché. Il est par exemple stupide que les organismes d'orientation 
professionnelle encouragent les jeunes à devenir médiamaticiens alors qu'il n'y a pas de 
débouchés et que ce n'est qu'un effet de mode qui a de l'emprise sur des conseillers qui n'ont pas 
de notion des besoins du marché, ni du monde technique et industriel.  

A l'article 68, il est mentionné qu'en principe les procédures de reconnaissance et validation des 
acquis sont payantes. Cette approche est bonne car elle permet de trier, compte tenu de la vraie 
motivation des gens qui commencent une formation et les éternels étudiants qui n'ont simplement 
pas envie d'entrer dans le monde du travail et qui se complaisent dans ces centres de diffusion du 
savoir du moment que c'est gratuit. 

Enfin, à l'article 71, alinéa 3, là aussi le Conseil d'Etat a notre total soutien, en introduisant la 
réserve que si quelqu'un peut faire une formation dans le canton, mais qu'il décide de la faire 
ailleurs, il supporte les frais d'une telle formation. Cette approche est juste à tel point qu'elle 
devrait aussi s'appliquer à la formation académique. Il serait judicieux que le Conseil d'Etat 
propose les modifications de lois nécessaires dans cette optique-là. 

Il y a quelques points où nous ne sommes pas d'accord, nous l'avons déjà dit dans la 
consultation, mais sans succès d'être pris en considération ni d'obtenir une réponse et une prise 
de position des autorités cantonales. Comme ces sujets nous paraissent primordiaux, nous avons 
déposé en début de séance des amendements afin d'en reparler et de modifier la loi dans le sens 
que nous allons développer dans la discussion en second débat. 

Avant cela, nous voulons saluer la volonté du Conseil d'Etat d'obtenir l'approbation de la majorité 
des partenaires dans cette nouvelle loi. C'est indispensable que nous soyons tous sur la même 
longueur d'onde pour ensemble travailler à la formation de la relève de demain et au maintien du 
savoir-faire, notamment microtechnique dans notre canton. 
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Le groupe radical votera donc l'entrée en matière de ce rapport et le soutiendra dans le deuxième 
débat, moyennant les amendements que nous développerons ultérieurement. Malgré cela et en 
conclusion, nous dirons que nous sommes très satisfait de voir que le sujet brûlant de la formation 
professionnelle est traité ici dans le sens de notre motion, cela nous permet de dire que nous 
acceptons le classement de celle-ci ainsi que le décret sur les établissements scolaires de la 
formation professionnelle.  

Par contre, et sans vouloir jouer les rabat-joie, nous devons souligner que si nous avons, avec 
cette loi, défini un nouveau cadre d'actions, avec la reconnaissance pour des formations 
professionnelles plus élémentaires, nous n'avons pas réglé l'aspect de la motivation que le 
gouvernement entend développer pour stimuler les entreprises à prendre des gens en formation 
professionnelle ou pour décharger des collaborateurs afin d'intervenir comme enseignant. Dans 
ce sens, notre souci face au désintérêt des formations duales dans les domaines techniques est 
toujours présent. Il en va de même pour la méconnaissance de ces savoir-faire de la part des 
employés des orientations professionnelles qui découragent parents et élèves à entamer un 
apprentissage manuel sauf si le jeune est vraiment trop limité pour entreprendre d'autres 
formations académiques. Il y a là encore beaucoup de travail d'approche et d'information à faire 
auprès de ceux qui devraient faire un relais utile et efficace entre le monde de la formation et le 
monde du travail qui offre des postes qui devraient pouvoir être pris par des gens qui sortent de 
nos filières de formation.  

Il y a donc en parallèle deux pistes de réflexions à poursuivre: comment stimuler les entreprises à 
former plus de jeunes? Dans ce sens, le fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels (FFPP) est un échec et le catalogue de mesures annoncé par M. Joseph Deiss 
récemment n'a pas encore dépassé le stade des déclarations d'intentions. Deuxième piste: 
comment s'assurer que les orienteurs connaissent le monde économique, ses besoins et ses 
évolutions, afin de pouvoir conseiller judicieusement les jeunes en fin de scolarité en fonction de 
leurs capacités et en fonction des débouchés professionnels? 

 
M. Charles Häsler: – Le sujet de la formation professionnelle est de première importance pour le 
groupe libéral-PPN. Une formation professionnelle solide et performante doit permettre à un 
maximum de personnes de pouvoir exercer une activité professionnelle répondante aux 
exigences évolutives de notre société. C'est ainsi le moyen de donner au pays, aux cantons, des 
bases pour une économie prospère. 

Le sujet de ce rapport devrait donc nous enthousiasmer. Nous dirons qu'il suscite néanmoins 
quelques remarques et interrogations, premièrement en matière de promotion de la formation 
duale. La Confédération a mis en place des subventionnements visant à améliorer l'offre des 
places de formation. Il est fait mention dans le rapport de Formapro, de portes ouvertes, de 
paroles aux apprentis, etc.  

Notre canton, quant à lui, a renforcé son service de la formation professionnelle (SFP) par 
l'engagement, en 2003, d'une adjointe au chef de ce service. Même si un concept de 
communication est annoncé pour 2005, le Conseil d'Etat peut-il déjà nous donner les résultats des 
premières mesures mises en œuvre à ce jour? 

Nous rappelons ici qu'un des objectifs de ce rapport est de favoriser la formation duale. A ce sujet, 
la loi nous paraît restée très générale, en indiquant à son article 3, alinéa 3, que le canton 
privilégie les modalités de partenariat entre établissements scolaires et entreprises par rapport à 
des filières à plein temps. Cela nous paraît un peu court.  

Au chapitre des objectifs de formation, l'introduction des mesures préparatoires nous paraît être 
une solution de facilité pour résoudre un problème fondamental de l'enseignement obligatoire. Le 
commentaire, à cet article 5, nous a fait tomber les chaussettes. Nous citons: 

Les mesures préparatoires font partie intégrante du système de la formation 
professionnelle. Elles sont fondées sur l'article 12 LFPr et doivent faciliter l'accès à la 
formation professionnelle. Facultatives, elles sont destinées à des personnes présentant un 
déficit scolaire avéré (selon les critères de l'école obligatoire). Certes, le déficit accumulé 
durant la scolarité obligatoire doit être comblé en premier lieu et avant tout au niveau de la 
scolarité obligatoire. Toutefois, force est de constater que malgré tous les efforts qui sont et 
pourront être consentis à ce niveau pour remédier à cette situation, il restera des jeunes 
gens et jeunes filles présentant un tel déficit. 
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Il ressort de ce texte un double constat qui, pour nous, n'est pas acceptable. L'introduction de ces 
mesures préparatoires est une confirmation de l'échec de la formation obligatoire. C'est à ce 
niveau-là que des mesures doivent être prises pour qu'en fin de scolarité obligatoire les jeunes 
puissent avoir le bagage nécessaire pour entreprendre leur formation professionnelle dans 
quelque voie que ce soit. La loi qui nous est proposée offre suffisamment de voies de formation en 
fonction des capacités de chacun. 

Deuxièmement, et corollaire du constat précédent, nous disons qu'il n'est pas acceptable non plus 
que des moyens financiers, destinés à la formation professionnelle, soient utilisés pour palier 
justement les lacunes de l'école obligatoire. Les effets de cette utilisation seront encore plus 
marqués lorsque la Confédération financera la formation au travers d'un montant forfaitaire. 

En revanche, nous saluons l'autre élément nouveau introduit dans la loi, à savoir la formation 
professionnelle initiale de deux ans. Nous observons toutefois que c'est la seule voie qui implique 
impérativement une formation en entreprise ou en institution. Cette voie élargit les possibilités de 
formation en fonction des capacités diverses des jeunes gens et jeunes filles sortant de l'école 
obligatoire. Elle laisse néanmoins ouverte la possibilité, pour ceux qui suivent cette voie, de 
continuer leur formation sur deux ans supplémentaires et obtenir un CFC. Cette solution nous 
paraît, au plan théorique, tout à fait favorable. Nous nous interrogeons toutefois sur les 
applications pratiques de cette disposition: Comment concilier les années de formation 3 et 4 des 
élèves ayant choisi dès le départ une formation sur quatre ans en entreprise ou en école et de 
ceux qui sortiront de ces deux années initiales en entreprise? Seront-ils réunis dans des mêmes 
classes ou seront-ils formés dans deux voies parallèles? 

Troisièmement, au chapitre de la formation professionnelle supérieure, la loi fait mention de 
coordinations intercantonales et c'est tant mieux. Mais cette collaboration ne devrait-elle pas aussi 
s'appliquer aux formations professionnelles initiales dans le but d'une part de permettre une 
mobilité des apprentis et d'autre part de répartir entre cantons les diverses formations 
professionnelles pour éviter de faire tout et partout? 

Quatrièmement, en ce qui concerne les mesures d'accompagnement, le Conseil d'Etat peut-il 
nous expliquer la différence entre l'encadrement spécialisé individuel de l'article 30 et les mesures 
particulières de l'article 33? Il nous paraît là y avoir un doublon. 

Cinquièmement, en ce qui concerne les mesures d'insertion, dans quelle mesure se justifient-elles 
si la filière des mesures préparatoires existe? N'y a-t-il pas là aussi doublon? 

Sixièmement, la loi existe des prestataires privés de la formation qu'ils disposent d'un système de 
qualité. Quel est dès lors le parallèle mis en place pour les prestations publiques? 

Pour terminer, nous aborderons la question du financement. Nous regrettons, et c'est un 
euphémisme, que ni la loi ni le rapport ne fournissent d'éléments chiffrés sur la différence des 
coûts engendrés par la nouvelle loi en regard de la situation actuelle. Certes, la Confédération 
subventionne, mais le système est à ce point complexe que cette partie a été reportée à 2008. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous confirmer que les montants de 405 millions à 459 millions de francs 
versés par la Confédération, de 2004 à 2007, serviront à assurer les forfaits des professions de la 
santé et du social – une nouveauté – et la prise en charge des dépenses déterminantes pour les 
anciennes professions, c'est-à-dire les professions actuelles. 

A nos yeux, la présentation graphique du tableau du point 6.1 peut induire en erreur. En effet, 
cette présentation du décompte selon le statu quo, qui est la partie inférieure des petites colonnes 
de ce tableau, peut laisser apparaître que les montants à charge du canton resteront bloqués et 
constants de 2004 à 2007, alors que nous craignons fortement qu'ils augmenteront. C'est donc à 
ce chapitre-là que nous aurions pu attendre du Conseil d'Etat des prévisions d'évolution des 
charges selon la nouvelle loi en regard de la situation actuelle. 

Accepter ce rapport c'est certes mettre notre législation en conformité avec la loi fédérale au plan 
de la formation, mais c'est aussi, et c'est là notre grande crainte, acheter un produit les yeux 
bandés au chapitre des répercussions financières. Cette seule considération aurait pu pousser 
certains d'entre nous à demander le renvoi en commission de cette loi, ce que nous ne ferons pas 
finalement. 

Enfin, le Conseil d'Etat peut-il nous préciser le nombre de cantons qui ont à ce jour déjà adapté 
leur législation? Le groupe libéral-PPN acceptera la loi ainsi que le classement des deux motions. 
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Mme Carol Gehringer: – Nous remercions le Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles de ce rapport qui participe à la mise en œuvre de la loi fédérale sur la formation 
professionnelle, entrée en vigueur au 1er janvier 2004, et qui a pour but de créer les conditions 
favorables à une redynamisation de la formation professionnelle initiale en entreprise et en 
institution. 

La révision de cette loi crée des possibilités de formations professionnelles nouvelles et 
différenciée, en offrant une perméabilité accrue à l'intérieur de la formation professionnelle, en 
offrant en complément aux apprentissages traditionnels de trois à quatre ans une formation initiale 
de deux ans orientée surtout vers la pratique pour les élèves en échec scolaire. Dès 2008, un 
nouveau système de financement axé sur les prestations remplacera le système actuel axé sur 
les dépenses. Les organisations du monde du travail voient leurs responsabilités accrues, la loi 
fédérale insiste sur le rôle central que ces organisations ont à jouer dans la préparation d'une 
relève de qualité dans les différents domaines de l'activité économique et sociale de notre pays. 

Il est par conséquent surprenant de lire que la consultation du rapport par la centaine 
d'organisations du monde du travail – entreprises, institutions, établissements scolaires et 
collectivités publiques – a été réduite à un mois. Nous sommes étonné par la précipitation dans 
laquelle cette consultation s'est faite et nous nous interrogeons sur les contraintes qui ont poussé 
le Conseil d'Etat à vouloir obligatoirement présenter ce projet de loi dans le cadre de la présente 
législature. Ce travail de consultation bâclé n'a pas donné la possibilité d'établir un réel dialogue 
afin d'offrir la possibilité réelle aux organes de formuler des propositions concrètes. 

Il est très bien mentionné dans le rapport que rien ne peut remplacer l'expérience en entreprise ou 
en institution pour prendre conscience des réalités des compétences professionnelles. Le transfert 
progressif des offres de formation en école professionnelle à plein temps à un système dual 
renforcé ne peut être concrétisé qu'avec la collaboration volontaire et active des entreprises et des 
institutions. Pourquoi ce fonctionnement si peu productif au niveau de cette consultation? 

Notre société crée de nouveaux besoins pour lesquels des services et des savoirs se développent 
constamment. Ces exigences croissantes du monde du travail requièrent une palette d'offres de 
formation élargies qui doivent également tenir compte des jeunes qui éprouvent des difficultés 
d'apprentissage. L'introduction, dans la loi fédérale, de la possibilité d'effectuer une formation 
professionnelle initiale de deux ans pour les personnes présentant des déficits scolaires est, dans 
la phase actuelle de ce rapport, une réponse partielle à cette problématique également liée à 
l'illettrisme dans nos écoles. Si la future organisation de l'école secondaire cherche à revaloriser la 
filière préprofessionnelle par des innovations pédagogiques, c'est une manière d'aider les jeunes 
qui ont aujourd'hui de la peine à continuer une formation en sortant de l'école obligatoire. Mais, il 
est clair que plus on s'y prend tard dans la scolarité pour résoudre ces problèmes d'apprentissage 
plus cela coûtera cher à la communauté. 
Le problème des déficits scolaires accumulés pendant la scolarité obligatoire doit être résolu à l a 
base en assurant une formation qualitative de pointe dès les classes primaires, en investissant un 
maximum pour les enfants, en refusant des économies sur les tout jeunes. Il est préférable 
d'investir pour prévenir et lutter contre toute possibilité d'illettrisme au lieu de chercher à soigner 
les conséquences d'économies mal placées.  
C'est une bonne chose qu'enfin tous les métiers de niveau non-universitaire dépendent 
dorénavant du même système de formation. La gratuité de la formation professionnelle affirme 
notre volonté de vouloir offrir à tous les jeunes de toutes les classes sociales une formation leur 
donnant la possibilité de chercher du travail, afin de pouvoir aspirer à une vie indépendante dans 
notre société. Cela n'empêche que notre système de bourses peut encore être développé, afin 
d'assurer que des problèmes financiers ne viennent pas entraver la route d'une formation, dont le 
quotidien reste encore à la charge des parents. 
En résumé, nous reconnaissons la volonté du Conseil d'Etat de vouloir créer une dynamique plus 
grande entre la formation professionnelle et le monde du travail. Cette collaboration est d'autant 
plus importante aujourd'hui, dans une conjoncture où le nombre de places de travail est très 
restreint, au point que même des jeunes sortant d'une formation universitaire peuvent se retrouver 
au chômage, avec le pénible sentiment de ne jamais pouvoir s'intégrer dans le monde du travail.  

Il est vrai que cette problématique est infiniment plus complexe pour les personnes dont les 
performances sont faibles. C'est cette raison qui nous amène à vouloir refuser la loi dans sa forme 
actuelle, étant donné que la formation initiale n'offre pas ce que l'on attend d'une formation pour 
les jeunes les plus démunis face à notre système éducatif. 
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Mme Martha Zurita: – Nous vous prions d'excuser notre très fort accent. Nous remercions le 
Conseil d'Etat pour l'élaboration de ce projet de loi sur la formation professionnelle du canton de 
Neuchâtel. L'établissement d'une loi sur la formation professionnelle devrait être l'occasion de 
réfléchir au sort réservé aux jeunes mal scolarisés du canton. 
Nous sommes étonnée par la précipitation dans laquelle cette consultation s'est effectuée et 
demandons au Conseil d'Etat quelles contraintes l'ont motivé à présenter ce projet de loi de façon 
si rapide. 

Nous regrettons également que ce travail de consultation ne soit pas complété par un débat plus 
large, en incluant en particulier les personnes directement concernées, à savoir les jeunes mal 
scolarisés, les jeunes avec des difficultés d'apprentissage, les parents et aussi le personnel 
professionnel qui sont liés avec ces jeunes. Ainsi, par exemple, dans l'article 12 du projet de loi, 
concernant la formation initiale débouchant sur une attestation fédérale, il est dit que ce type de 
formation remplacera la formation élémentaire. Cependant, il apparaît déjà que ces formations 
auront un niveau d'exigences supérieur. L'exemple de ce qui va être mis en place déjà en août 
2005 dans le domaine de la vente, qui s'appelle actuellement attestation fédérale d'assistant en 
commerce de détail, nous l'indique clairement. Ce qui est demandé pour cette attestation est 
finalement assez proche des exigences qui étaient posées pour un CFC de vente en deux ans et 
bien au-dessus de celles exigées pour une formation élémentaire d'employé de magasin.  

Pour la plupart des jeunes de classe terminale, voire de préprofessionnelle, il est prévisible que 
ces formations ne seront pas accessibles.  

L'idée d'une formation pratique reconnue sur le plan fédéral avait suscité beaucoup d'attente de la 
part des professionnels en lien avec des jeunes en difficultés scolaires. Sur ce projet de loi, ils 
peuvent être déçus. Que prévoient les autorités du canton de Neuchâtel? Acceptent-elles l'idée de 
ne pas donner une possibilité de formation à chaque jeune de ce canton? On va vider ainsi de sa 
substance l'article 3, alinéa 2, lettre a, du projet de loi! 

Etant donné l'importance des changements proposés dans cette loi, le désengagement évident de 
l'Etat et la quantité importante d'amendements, nous vous prions de bien vouloir accorder un délai 
supplémentaire pour travailler dans une commission ad hoc, afin de procéder à un examen 
approfondi des textes des amendements et, si cela est possible, d'associer plus étroitement la 
population concernée et les professionnels en contact avec les gens en difficultés scolaires, pour 
des débats plus élargis. 

Nous sommes convaincu que l'Etat doit rester l'acteur principal dans ce projet de loi et ne pas 
céder ses compétences aux organisations du monde du travail. Cela ne veut pas dire ne pas 
travailler avec les organisations du monde du travail, mais il ne faut pas que l'Etat soit dans un 
rôle secondaire. 

Les incidences financières ne sont pas non plus détaillées au niveau du canton. En ces temps 
d'économies, nous nous posons la question de savoir s'il n'y a pas un glissement vers la 
privatisation de la formation professionnelle. Dans le cas où il y aurait une entrée en matière, nous 
avons prévu quelques amendements. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Evidemment, dans un débat sur un sujet aussi important, on entend un peu tout et le 
contraire de tout, alors il est difficile d'aborder la question. 

Mais d'abord, y a-t-il eu précipitation? Est-ce que ce travail est bâclé? Est-ce que nous sommes 
les premiers à légiférer au niveau cantonal pour mette en œuvre cette loi fédérale? Nous pensons 
pouvoir dire que le fait que cette loi soit portée devant votre Conseil maintenant n'est ni un caprice 
du prince, ni un activisme fiévreux de fin de législature, mais c'est simplement la réponse à la 
motion que vous avez votée à l'unanimité, munie de la clause d'urgence. Donc, si l'on parle de 
cela aujourd'hui, c'est parce que vous nous l'avez demandé. Alors, nous aurions souhaité que l'on 
nous remerciât au moins de respecter les délais et les vœux des députés. M. Claude Borel, 
souvent, reproche au gouvernement de ne pas répondre aux motions. Eh bien, voilà que nous 
avons fait nos devoirs! 

Nous avons consulté largement. Nous avons d'ailleurs lu le rapport – vous pouvez consulter si 
vous le voulez sur le site Internet le rapport de la consultation – avec l'avis par thème de toutes les 
personnes consultées – c'est évidemment extrêmement large comme panel – et nous avons tenu 
compte de beaucoup de propositions, venant aussi bien d'un côté que de l'autre, dans la mesure 
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où c'était cohérent avec ce que nous voulions faire, au niveau cantonal, dans le cadre de la loi 
fédérale, parce que nous sommes cadrés par la loi fédérale, comme dans bien d'autres domaines. 

Disons qu'il y a eu rapidité d'exécution, il n'y a pas eu précipitation. Il nous semble que ce que l'on 
vous propose traduit d'abord concrètement les grandes orientations de la loi fédérale et ensuite 
essaye de mettre d'ores et déjà en route les réflexions des groupes de travail en vue des 
règlements d'application qui devront bien entendu venir préciser cette loi. Là, il y a encore du 
travail à faire et nous en sommes tout à fait conscient.  

Ce qu'il y a de nouveau dans cette loi, et nous avons énormément de peine à comprendre ce que 
nous a dit Mme Martha Zurita, c'est précisément le souci de pouvoir offrir un espace de formation à 
des personnes qui connaissent des difficultés, que ce soit des jeunes qui ont accumulé des 
lacunes scolaires ou des jeunes qui, même sans lacune scolaire, ne savent pas très bien ce qu'ils 
veulent faire, qui n'ont pas de projet, ou de venir en aide à des personnes qui, après avoir cessé 
de travailler, souhaitent retravailler et se requalifier. 

Il est vrai qu'il y a eu un grand débat, et nous en avons tenu compte lors de la rédaction définitive 
de la loi, sur ce qu'ont évoqué un peu tous les intervenants, et notamment M. Charles Häsler: au 
fond, qu'est-ce qui relève de la responsabilité de la scolarité obligatoire, qu'est-ce qui relève de la 
formation professionnelle en matière d'aide ciblée à des personnes en difficulté, jeunes ou 
adultes? 

Il est vrai que la formation professionnelle n'est pas là pour suppléer aux carences éventuelles de 
l'école obligatoire, on est bien d'accord, et c'est pour cela que nous avons essayé de catégoriser 
les choses à la suite de l'abandon – nous répondons là à Mme Odile Duvoisin – de la réforme du 
secondaire 1, que nous avions envisagée, soit la réunion des deux sections préprofessionnelle et 
moderne. Nous avons immédiatement demandé à un groupe de travail de concentrer ses efforts 
sur une amélioration de la section préprofessionnelle. 

Il y a un groupe de travail qui rassemble des gens de la formation professionnelle, de l'orientation 
professionnelle et de l'enseignement obligatoire, pour déterminer comment l'on va, par exemple à 
partir de la 8e année, déjà essayer, avec les élèves de préprofessionnelle, d'avoir un projet 
professionnel. Ensuite, au cours de la 9e année, comment, sur la base d'un profil élève où on aura 
repéré ses manquements et ses lacunes, on peut les combler de manière qu'ils sortent de l'école 
obligatoire avec un plus qui leur permette d'envisager une formation professionnelle de type CFC. 
Donc, on travail déjà au niveau 8 et 9 de la section préprofessionnelle. 

Ensuite, à supposer qu'on arrive à certains résultats par ce biais-là, il y aura toujours des 
personnes qui sortiront de la scolarité obligatoire avec de graves lacunes. Est-ce que c'est la faute 
de l'école? Est-ce que c'est la faute des enseignants? Est-ce que c'est la faute des programmes? 
Est-ce que c'est la faute des directeurs? Peu importe, cela dépend des cas, mais ce que nous 
savons, par expérience, c'est que ce sont souvent des jeunes qui ont des parcours de vie 
particulièrement pénibles, qui ont souffert de carences éducatives, de carences affectives, durant 
toute leur adolescence et pendant qu'ils étaient à l'école, et qui, n'ayant pas été coachés à la 
maison, n'ayant pas eu de référence, se sont laissés allés et ont accumulé ainsi des lacunes. Oui, 
il y en a beaucoup, c'est l'état de la société. 

Quand vous lirez le rapport de gestion du Conseil d'Etat, nous vous conseillons de lire ce qui 
concerne le Département des finances et des affaires sociales, notamment l'augmentation de 
l'aide sociale. Quand vous verrez qu'il y a 23% d'augmentation – sauf erreur – des prestations de 
l'aide matérielle direct à la catégorie 19 à 25 ans! Il y a quelque chose qui ne fonctionne pas dans 
la société. Il est vrai que nous avons aussi des jeunes qui ont non seulement des lacunes, mais 
qui ont des parcours de vie très difficiles et qui sont difficilement insérables dans la société du 
travail qui exige un certain nombre de choses, notamment de se lever le matin et de faire des 
efforts, mais cela, on ne leur a pas appris. Alors, qui est responsable? Un peu tout le monde, mais 
pas seulement l'école, parce que l'école n'est que le miroir de notre société, il ne faut pas se faire 
d'illusion.  

Compte tenu de ce constat, et comme il y aura toujours des jeunes qui, malgré les efforts de 
l'école obligatoire, auront des lacunes, il y a ces fameuses mesures préparatoires. Cela est une 
aide bienvenue, qui existe d'ailleurs aujourd'hui, cela s'appelle classe de préapprentissage et on a 
listé tout ce qui se fait aujourd'hui, notamment dans le cadre des arrêtés fédéraux qui financent 
des actions particulières pour la formation professionnelle. Cela s'est développé un peu dans 
toutes les écoles, on les a listés, cela se fait déjà, seulement nous avons observé une certaine 
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dérive. Ces classes de préapprentissage, qui étaient à l'origine destinées justement à des jeunes 
qui avaient des lacunes, se sont gonflées dans leurs effectifs, non pas de gens seulement qui ont 
des lacunes, mais de jeunes qui ne savent pas trop ce qu'ils veulent faire. Cela ne répond pas du 
tout à l'objectif de création de ces classes de préapprentissage. 

Alors, nous avons fait l'inventaire de tout ce qui existait et nous allons refondre tout cela dans ces 
fameuses mesures préparatoires, qui doivent permettre ensuite, si tout va bien, d'accéder peut-
être directement au commencement d'un CFC ou d'abord d'une formation initiale de deux ans, qui 
elle permet ensuite d'aller au CFC, parce que c'est cela qui est intéressant et qui est nouveau par 
rapport au système actuel, c'est que cette formation initiale de deux ans est reconnue, on peut 
faire valider les modules et ensuite, si l'on décide de faire le CFC, on n'a pas besoin de refaire ce 
que l'on a déjà acquis dans la formation initiale de deux ans. Si vous voulez, c'est un premier seuil 
que l'on peut fournir, mais qui n'est pas perdu si l'on veut continuer ensuite dans la voie d'un CFC. 

Vous dites, Madame Martha Zurita, que c'est trop difficile. D'autres disent que c'est une 
certification au rabais. Alors il faut quand même se mettre d'accord, est-ce que c'est une 
certification au rabais, ce que disent les syndicats qui n'en voulaient pas, alors que les patrons 
trouvent cela plutôt bien, parce que cela permet d'avoir une main-d'œuvre qui a quand même une 
petite qualification dans un domaine et qui est par conséquent employable. Vous, vous nous dites 
que de toute façon c'est trop difficile. Ce n'est pas nous qui définissons le contenu de ces 
formations initiales de deux ans, cela se fera au niveau fédéral, mais nous pensons que l'idée est 
plutôt bonne et que cela nous permettra sans doute de récupérer un certain nombre de jeunes 
gens et de jeunes filles pour pouvoir les amener progressivement vers le monde du travail et vers 
des certifications reconnues. 

On nous a aussi demandé ce que devient le CNIP. Il y est fait allusion dans le rapport, mais nous 
observons que le CNIP n'est pas un établissement de formation professionnelle au sens de la loi, 
qu'il offre des prestations individualisées de formation à des adultes qui, par suite de maladie, 
d'accident, de chômage ou toute autre cause, cherchent à se requalifier, mais ce ne sont pas des 
voies de formation au sens de la loi sur la formation professionnelle, raison pour laquelle on ne 
prévoit pas d'y mettre le CNIP, quand bien même il l'aurait souhaité. Nous avons examiné cette 
question en détail avec le directeur de cette institution, mais cela ne fait pas partie des instruments 
de la formation professionnelle. 

Ce qui nous paraît aussi intéressant dans cette loi – cela a été relevé –, c'est la très grande 
souplesse qu'elle introduit, c'est la validation des acquis, c'est la reconnaissance de compétences 
autres que celles que l'on peut acquérir dans le cadre d'une formation en CFC ou autre. Donc, 
c'est une valorisation des qualités des personnes qui ont pu, par leur travail, dans leur emploi, 
acquérir des compétences et on leur dit: "C'est vrai, vous savez faire cela, vous le faites bien, on 
le reconnaît. Si vous voulez faire une formation initiale CFC, on va admettre que vous savez tout 
cela et que vous n'avez pas besoin de le refaire". Cela est quelque chose de positif, de favorable 
et d'encourageant pour les personnes qui cherchent à se remettre dans le cycle de la formation. 

Beaucoup se sont indignés qu'il n'y ait pas de volet financier, mais on dit dans le rapport pourquoi 
il n'y a pas de volet financier, c'est tout simplement que le système va changer. Actuellement, c'est 
un système basé sur les dépenses reconnues; un certain nombre de choses sont subventionnées 
à tant de pour-cent et d'autres ne le sont pas. Nous allons passer à un système de forfaits. 
Comme la Confédération n'a pas encore réussi à mettre au point son système de forfait, c'est 
quand même difficile de faire une planification. Nous avons réussi à obtenir que, au Parlement 
fédéral, grâce à nos parlementaires neuchâtelois, on fasse une distinction entre le forfait pour le 
dual et celui pour l'apprentissage en école à plein temps, parce que cela coûte quatre à cinq fois 
plus cher. Le Conseil fédéral ne voulait pas, il voulait un forfait unique et on a réussi à obtenir le 
forfait différencié. Bon, la loi dit simplement un forfait différencié, mais que va dire l'ordonnance? 
Si elle nous dit que le forfait est de 150 francs et que pour les écoles à plein temps c'est 160 
francs, cela ne va pas résoudre nos problèmes. En revanche, s'il y a une différenciation 
significative, à ce moment-là cela sera plus favorable pour des cantons comme le nôtre, où nous 
avons beaucoup de formation à plein temps. 

Ce n'est donc pas que l'on veut vous cacher les choses, c'est que l'on ne peut pas vous les dire. 
Alors, jusqu'en 2008 on va fonctionner avec les subventions en fonction des dépenses et avec la 
loi que nous vous proposons, on doit pouvoir faire avec ce que le canton a mis jusqu'à présent et 
les subventions selon le système actuel. Ce qui se passera après, nul ne peut le dire, même pas 
le Conseil d'Etat. 
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Est-ce que la cantonalisation du secondaire 2 – c'était, croyons-nous, Mme Odile Duvoisin qui 
posait cette question – va nous permettre de faire des économies? Nous dirions, théoriquement 
oui, parce qu'enfin nous allons pouvoir piloter l'ensemble de la formation professionnelle qui, 
jusqu'à la fin de l'année dernière, était communale – nous vous le rappelons – ou intercommunale 
(CPLN et CIFOM). La responsabilité première était des communes et nous nous subventionnions 
et la Confédération subventionnait. Là, nous allons pouvoir piloter et nous pensons qu'il y a des 
sources d'économies, parce que nous allons peut-être pouvoir éliminer certains doublons. 

 Si vous examinez attentivement les offres de formation, notamment entre certaines filières du 
Lycée Jean-Piaget et certaines filières du CPLN, nous pensons notamment à l'Ecole 
professionnelle commerciale, dans la formation commerciale, dans le CFC ou la maturité 
professionnelle, vous constaterez que l'on peut simplifier et nous pensons que l'on peut répartir 
les missions, dire tel établissement fera cela et tel autre fera cela. Encore faut-il que quelqu'un 
puisse l'imposer. Avec la cantonalisation, nous avons les moyens de l'imposer et nous pensons, 
en termes d'offres de formation, de structures et de direction, que nous pourrons faire des 
économies, pour autant qu'une volonté politique ferme se manifeste, parce qu'il y aura des 
résistances, qui s'exercent d'ailleurs déjà aujourd'hui, à titre préventif! Mais, potentiellement, nous 
disons que oui, on pourra mieux coordonner les offres de formation. 

Mme Odile Duvoisin a aussi regretté qu'il n'y ait pas de mesure plus incitative. Nous sommes 
preneur de toutes bonnes idées! Dieu sait que le service de la formation professionnelle n'a pas 
ménagé ses efforts pour sensibiliser les associations professionnelles, mais les associations 
professionnelles, vous en avez de très dynamiques, de très collaborantes, de très efficaces, et 
d'autres. Ce n'est pas toujours facile non plus d'avoir le répondant. La loi met en évidence et 
souligne encore mieux la collaboration nécessaire qu'il doit y avoir, avec ce que l'on appelle les 
organisations du monde du travail (OMT), c'est-à-dire les associations professionnelles, syndicats, 
etc. Nous attendons cela. 
Nous pouvons donner deux exemples concrets contradictoires, mais nous n'allons pas citer les 
professions pour ne pas leur faire de tort. Nous avons reçu une lettre, il n'y a pas longtemps, 
d'une association professionnelle qui se plaint que les deux tiers des entreprises dans ce canton 
n'en fassent pas partie et elle nous demande si l'Etat ne pourrait pas les obliger à en faire partie. 
Nous trouvons cela pas mal, de soviétiser le système! Des entreprises privées qui nous 
demandent que l'Etat rende cela obligatoire, qu'on rende le paiement de la cotisation obligatoire 
et, accessoirement, qu'on les aide à trouver un président et un caissier, parce qu'ils n'y arrivent 
pas! Nous tenons cette lettre à votre disposition. 
En revanche, quelques jours après, nous recevons une autre lettre, d'une autre association 
professionnelle, suite à une conférence que nous avions donnée sur la nouvelle loi sur la 
formation professionnelle, où nous avions évoqué les difficultés de trouver des places de stages 
pour les apprentissages de commerce – suite à la réforme, on a une baisse, c'est tout différent et 
il y a beaucoup d'employeurs qui renoncent à former parce que cela devient trop lourd et trop 
complexe, mais c'est fédéral, on ne peut pas y échapper –, nous leur avions demandé s'ils avaient 
des idées, s'ils pouvaient nous aider à trouver des solutions. Nous avons donc reçu une lettre où 
l'on nous fait des propositions très concrètes, réalistes, à notre avis réalisables, c'est-à-dire que si 
les petits patrons, notamment des entreprises artisanales, n'ont plus le temps de s'occuper de 
leurs apprentis, de faire de la formation, de faire de l'évaluation – ce pour quoi ils n'ont pas été 
formés – et qu'ils ont d'autres soucis, qu'ils doivent faire tourner leur entreprise, pourquoi ne pas 
engager une personne entre plusieurs entreprises, un espèce de coach qui tournerait dans les 
différentes entreprises pour s'occuper de l'apprenti, en collaboration avec le service de la 
formation professionnelle. Une demande au fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels serait faite pour subventionner le salaire de ce coach, ils mettraient une petite 
partie et l'Etat une autre. Voilà une proposition concrète à laquelle nous allons donner suite. 

Les associations professionnelles, c'est très divers dans l'organisation, dans l'efficacité et dans la 
bonne volonté, et la promotion de l'apprentissage dual ne peut fonctionner que si tout le monde y 
met du sien. Si les collectivités publiques – nous pensons vraiment que l'Etat fait sa part –, les 
associations professionnelles travaillent ensemble et si la Chambre neuchâteloise du commerce 
et de l'industrie décide une fois d'arrêter de faire de la politique pour nous aider à faire de 
l'apprentissage, cela ira certainement mieux. Chacun son métier! 

Vous avez aussi, Madame Odile Duvoisin, parlé de l'avenir des filières de culture générale. Cela 
est encore un grand problème au niveau suisse. On a le pilier académique, le pilier professionnel 
puis, au milieu, on a ce que l'on appelle les écoles de degré diplôme (EDD), comme l'école Numa-
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Droz ou l'école Ester à la Chaux-de-Fonds, qui préparaient à des carrières dans le social, le 
médico-social ou la pédagogie. 

Au niveau Suisse, on a décidé de transformer les EDD en ECG, c'est-à-dire des écoles de culture 
générale, qui vont délivrer un diplôme de culture générale, lequel permet de faire une maturité 
fédérale spécialisée, laquelle permettrait d'entrer en HES santé-social. Notre canton s'est opposé 
rostro et unguibus à ce projet, parce que c'est une multiplication des voies de formation. Nous 
avons fait un autre choix dans ce canton et nous pensons que l'on aurait mieux fait d'orienter ces 
EDD vers le professionnel. Il y a quand même plus de 500 élèves dans ce canton qui sont dans 
les ECG, on ne peut pas les supprimer et leur dire d'aller en formation professionnelle, on ne 
trouverait pas les places de stages, cela est impensable. En revanche, nous avons décidé que 
nous n'offririons pas la maturité spécialisée et que ceux qui voulaient faire du santé-social 
pouvaient se raccrocher et faire une maturité professionnelle santé sociale, qui ouvre ensuite la 
voie à la HES-S2. Nous avons donc fait un choix raisonnable d'économie, on n'a pas voulu encore 
offrir une maturité supplémentaire, même si le lobby des EDD s'est évidemment passablement 
manifesté. 

Concernant la loi sur l'orientation, nous avions, dans un premier temps, pensé vous la présenter en 
même temps, mais nous nous sommes rendu compte que cette loi méritait d'être aussi repensée 
en fonction de la réforme que l'on est en train d'imaginer pour la section préprofessionnelle. Nous 
avons aussi tenu compte d'un certain nombre d'observations des différents partenaires pour 
sensibiliser encore plus les responsables de l'orientation à l'importance des métiers manuels. 

Ce n'est pas que – quelqu'un a eu des propos assez sévères – l'on décourageait, que les 
psychologues des OROSP décourageaient les gens de faire des apprentissages – nous ne le 
pensons pas, cela nous étonnerait –, mais, effectivement, il y a peut-être un travail supplémentaire 
à faire et l'orientation devrait mieux travailler en collaboration avec l'enseignement obligatoire 
d'une part et la formation professionnelle d'autre part. Donc, ce n'était pas mûr, raison pour 
laquelle nous n'avons pas présenté cette loi maintenant. 

M. Yves Morel a regretté que le CBVA n'ait pas été consulté. Renseignements pris, le CBVA a été 
consulté et il nous sera d'ailleurs très utile, parce que c'est, en principe, par le biais du CBVA que 
l'on pourra aller vers les bilans de compétences et la validation des acquis. Ce sera donc un 
partenaire tout à fait privilégié. De ce point de vue-là, les choses sont réglées. 

Ensuite, M. Yves Morel demande pourquoi, pour l'établissement du portfolio, il y a la gratuité 
même si quelqu'un ne va pas jusqu'au bout de la formation. Il nous est apparu que, dans le cadre 
des mesures préparatoires, c'était normal que la gratuité soit assurée. On peut être d'un autre 
avis, mais c'est celui du Conseil d'Etat. 

Puis, deux personnes se sont inquiétées des mesures d'accompagnement, à propos des articles 
30 et 33. M. Charles Häsler estimait qu'il y avait redondance, mais si vous lisez bien l'article 30, il 
parle des personnes engagées dans des filières de formation initiale de deux ans, alors que 
l'article 33 parle des personnes engagées dans des filières de formation professionnelle initiale, 
cela veut dire de CFC. Ce n'est donc pas le même cas de figure. Après, on vous parle encore des 
mesures pour les handicapés. Ce n'est donc pas redondant, c'est différent et le type d'aide est 
également différent, mais là on ne fait que reprendre les exigences de la loi fédérale. 

Nous aimerions encore rompre une lance en faveur des OROSP. On dit qu'ils ne favorisent pas 
les métiers manuels. Récemment, l'OROSP a publié les tableaux de tous les stages organisés 
durant l'année 2004 pour les jeunes. L'OROSP a organisé 3000 stages en entreprises dans le 
canton. Cela veut dire qu'il y a 3000 jeunes qui, à un moment donné ou à un autre, ayant consulté 
les OROSP, ont fait une semaine ou dix jours dans une entreprise pour voir si cela pouvait 
correspondre à leur goût, à leurs aptitudes, etc. Donc, nous ne pensons pas que l'on puisse 
accuser les OROSP de ne pas faire leur travail, mais ce qu'il y a, cela est vrai, c'est que vous avez 
des professions qui n'ont pas la cote. Il est très difficile de trouver un dessinateur en chauffage, 
nous dirait M. Bernard Matthey. C'est vrai, certaines professions n'attirent pas et d'autres où, au 
contraire, il y a trop de monde. Il y a des effets de mode et c'est extrêmement difficile de motiver 
des jeunes, pour autant que ces jeunes aient déjà envie de travailler, parce qu'il y en a aussi qui, 
ayant vécus cocolés par une société généreuse et par des parents très cools, le jour où il faut 
entrer dans la vie professionnelle, où il faut répondre à des exigences, où il faut éventuellement se 
faire engueuler par quelqu'un, où il faut vire avec les autres, où il faut partager, cela devient 
parfois difficile et il y a peut-être un manque d'ardeur de certains jeunes à vouloir travailler. Ce 
n'est pas l'Etat qui va pouvoir changer cet état de fait, il peut offrir des moyens, il peut faciliter les 
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choses, mais il ne peut pas se mettre à la place des individus pour leur insuffler le bon 
comportement. Nous pensons aussi que vous devez comprendre cela avant de tirer à bout portant 
sur cette pauvre école obligatoire et ce pauvre Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles, qui gère au mieux qu'il peut la décadence actuelle. 

M. Charles Häsler disait qu'il y avait un constat pas acceptable. Concernant les collaborations 
intercantonales, elles existent déjà et nous allons les développer. Il y a un certain nombre de 
formations que nous n'offrons pas dans le canton, qui se font dans d'autres cantons, cela existe 
déjà. Il y a plusieurs formations, notamment les bouchers, qui ne se font pas dans le canton de 
Neuchâtel, cela se fait dans le Jura, parce qu'il y a trop peu d'étudiants. On se les répartit donc au 
plan romand. On va aussi collaborer en matière de formation continue, en matière de validation 
d'acquis. Il faut aussi que l'on fasse une réglementation pour se mettre d'accord sur la manière 
dont cela va se passer. Là aussi, cela doit se faire sur le plan intercantonal pour que l'on puisse 
reconnaître des expériences professionnelles qui ont été faites dans d'autres cantons. 

Concernant le glissement vers la privatisation, nous n'y avions pas pensé. Madame Martha Zurita, 
nous ne pensons pas du tout que l'on glisse vers la privatisation, simplement la loi fédérale nous 
fait obligation de prendre aussi en compte des instituts de formation privés, cela pour être en 
accord avec ce qui se discute au plan international. Il n'y a pas de danger. Si quelqu'un suit une 
formation ou un cours de perfectionnement dans un organisme privé et que ce dernier délivre une 
attestation, si l'organisme répond à un certain nombre de critères de qualité, il n'y a pas de raison 
de ne pas le reconnaître. C'est aussi une source d'économie pour l'Etat. Il doit bien entendu avoir 
un contrôle sur la qualité des prestations, mais ce n'est pas aller vers la privatisation, c'est tout à 
fait marginal et c'est de toute façon prévu par la loi fédérale, parce que nous sommes tenus par 
des engagements internationaux. 

Nous pensons avoir été suffisamment long. Il y a certainement des questions auxquelles nous 
n'avons pas répondu, mais si vous souhaitez vraiment que nous répondions encore, il faut nous 
les reposer. Nous pourrions en parler pendant des heures, mais nous vous invitons à soutenir 
l'entrée en matière de cette loi, qui nous paraît être un progrès dans la souplesse, dans l'aide 
qu'elle apporte à certaines catégories de personnes et dans la reconnaissance de compétences, 
qui ne résulte pas forcément d'une formation officielle, mais que l'on a pu acquérir simplement 
dans l'exercice d'une activité professionnelle. Nous trouvons que cela est valorisant pour les 
personnes et que c'est de nature à les réinsérer dans le marché du travail. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous tenons à remercier le chef du Département de l'instruction publique et 
des affaires culturelles pour les réponses et les remarques qu'il a faites. Nous sommes heureuse 
de constater que les collaborations intercantonales existent déjà et qu'elles vont continuer de se 
développer, effectivement notamment dans les validations d'acquis. Il n'y a pas de sens si les 
acquis sont reconnus uniquement dans notre canton, mais pas un niveau romand, ni encore au 
niveau suisse. 

Nous sommes un peu moins convaincu par la réponse sur le manque de chiffres dans ce rapport. 
Il est vrai que vous n'avez pas de chiffre et qu'ils doivent venir de la Confédération, qu'il y a une 
motion urgente, mais l'urgence de la motion se traite dans l'acceptation ou non, mais pas dans le 
développement de la motion. Il aurait donc peut-être quand même fallu avoir quelques chiffres, 
parce que vu l'ampleur et l'importance de ce projet – et tout le monde est conscient de la situation 
économique de notre canton –, il aurait été nécessaire de connaître l'incidence financière de cette 
mise en application de la formation professionnelle. 

Pour les mesures incitatives, notamment pour forcer les OMT à s'investir un peu plus dans la 
formation professionnelle, oui il faut des mesures incitatives. Nous donnions par exemple la 
possibilité de prendre le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels pour obliger 
les entreprises qui ne peuvent ou ne veulent pas s'investir dans la formation professionnelle, de 
verser une finance et de diminuer cet investissement pour les réseaux d'entreprises qui font cet 
effort. Cela existe déjà actuellement, mais nous pensons que la mesure n'est pas assez incitative. 
Peut-être devrions-nous aussi marquer, par des mesures financières, cette volonté-là et 
reconnaître les efforts que font ces entreprises? 

Il est vrai que nous avons posé beaucoup de questions et que vous avez répondu à beaucoup 
d'entre elles. Il nous en reste une, particulièrement à l'article 51, alinéa 4, où l'on demandait quelle 
était effectivement la nécessité de cet alinéa et dans quelle condition les prestations assurées 
principalement par des établissements scolaires seraient réparties ou distribuées à des 
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établissements privés. Quelles seraient les conditions qui impliqueraient le Conseil d'Etat à 
prendre cette décision-là? Est-il nécessaire d'avoir cet article-là? 

 
M. Charles Häsler: – Nous aimerions à notre tour remercier le représentant du Conseil d'Etat pour 
ces réponses et ces explications. Nous avons pris note avec satisfaction des processus 
d'améliorations au degré préprofessionnel en vue, si nous avons bien compris, de créer une 
notion de préapprentissage en 8e année, permettant ensuite de combler des éventuelles lacunes 
en 9e année. Cette disposition-là nous convient, mais nous conforte aussi dans l'idée que ces 
lacunes de l'école obligatoire devraient pouvoir être d'autant mieux comblées par cette disposition 
qui est actuellement à l'étude. 

Nous pouvons comprendre la difficulté du Conseil d'Etat à donner des répercussions chiffrées, à 
donner des éléments financiers sur la mise en œuvre de cette nouvelle loi, mais à défaut de 
chiffre, le Conseil d'Etat pourrait-il nous donner quelques indications sur les éventuels 
accroissements d'effectifs du corps enseignant pour permettre de répondre aux exigences de 
cette nouvelle loi? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Monsieur Charles Häsler, du point de vue du nombre d'enseignants prévus, il n'est 
prévu d'augmentation, on peut faire avec la dotation actuelle, ainsi les choses sont claires sur ce 
sujet. 

Pour répondre à Mme Odile Duvoisin, c'est ce que le département pourrait donner à faire sur 
mandat de prestations à un établissement privé. Nous n'avons pas d'exemple concret, parce que 
pour le moment la question ne s'est pas posée, mais si un jour elle se pose, si vous avez une 
institution privée qui fait très bien quelque chose et que nous pouvons en bénéficier à un bon prix, 
nous ne voyons pas pourquoi on s'en priverait. C'est donc une faculté que la loi nous donne, cela 
va dans le sens des contrats de prestations que, d'ailleurs, nous allons vraisemblablement aussi 
faire avec nos établissements, en leur donnant des missions, en définissant aussi des forfaits pour 
que les enveloppes puissent être tenues. Nous disons que cela reste marginal, mais c'est une 
ouverture qu'il nous paraît utile de prévoir et qui est d'ailleurs aussi dans la loi fédérale. 

 
Mme Martha Zurita: – Nous nous permettons de demander à M. Thierry Béguin si à la place 
d'entamer la discussion en plénum par rapport à tous ces amendements il ne serait pas mieux de 
la faire au sein d'une commission ad hoc. Nous n'avons pas encore bien compris l'explication par 
rapport au changement de rôle de l'Etat dans ce projet de loi. 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il nous semble, au vu de la prise de position des groupes, que nous pouvons aller de 
l'avant avec cette loi. Nous allons examiner ces amendements et vous vous prononcerez. Il ne 
nous paraît pas indispensable de renvoyer le projet en commission. 

 
Le président: – Pour renvoi ce rapport en commission, il faut d'abord voter l'entrée en matière. 
L'entrée en matière est-elle combattue? L'entrée en matière n'est pas combattue, nous 
pouvons passer à la discussion en second débat. Y a-t-il une demande formelle de renvoi en 
commission, Madame Martha Zurita? 
 
Mme Martha Zurita: – Oui. 
 
Mme Odile Duvoisin: – Nous ne pensons pas nécessaire de renvoyer cette loi en commission. A 
notre avis, la consultation a été large, elle a été prise en compte, il y a eu plusieurs ajouts 
d'articles et modifications. Nous combattrons ce renvoi en commission, d'autant plus que des 
experts se sont aussi penchés sur cette loi et d'autant plus que nous avons des contraintes 
fédérales qui ne peuvent pas modifier beaucoup d'éléments fondamentaux dans la loi sur la 
formation professionnelle. 

 
M. Bernard Matthey: – Le projet de loi a suscité beaucoup de discussions au sein du parti libéral-
PPN préalablement à cette séance et un certain nombre de députés ont trouvé qu'un renvoi en 
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commission ne serait pas nécessairement une erreur. Une relecture de cette loi par des politiques 
et non plus par des techniciens qui l'ont faite, aussi bons soient-ils – on ne peut pas dire que MM. 
Gindraux et Delémont soient des gens qui n'aient pas de compétences –, de manière relativement 
simple et courte, en quelques mois de commission, nous permettrait de voir ce que nous pouvons 
faire nous-mêmes, comme Neuchâtelois, ce qui nous est imposé par la Confédération et surtout – 
c'est l'impression que l'on avait à droite –, quand on vote des lois, une année ou deux après on 
vient nous dire: "Vous avez voté la loi, donc vous devez voter ce crédit". On voulait éviter ce genre 
de grenade dégoupillée. 

Chez les libéraux-PPN, au moment où le projet de renvoi en commission est posé, nous pensons 
qu'une partie demandera ce renvoi. Nous en ferons donc partie pour ces raisons, qui ne sont pas 
de l'agressivité, qui sont simplement celles que nous venons d'expliquer. 

 
M. Yves Morel: – Nous avons été un peu surpris en entendant que le travail de consultation a été 
bâclé, respectivement que le traitement du rapport était précipité. Quand nous écoutons nous 
préopinants, c'est comme si l'on attendait d'avoir le rapport sur la table pour s'intéresser au sujet. 
Nous rappelons que la loi sur la formation professionnelle fédérale est entrée en vigueur le 1er 
janvier 2004. Elle a pris quelque temps pour le faire et nous aussi avons pris maintenant plus 
qu'une année. Nous pensons que le travail de consultation n'est pas précipité ni bâclé. De plus, le 
travail de consultation a été fait auprès de tous les partis politiques, qui ont eu le temps de 
s'occuper, de mettre leur commission de formation interne sur pied, également les associations 
professionnelles et les associations scolaires. Dans ce cadre-là, nous pensons qu'il ne faut pas 
renvoyer cette loi en commission, ce qui n'amènera rien de plus. Le groupe radical refusera le 
renvoi en commission. 

 
M. Charles Häsler: – Dans le débat d'entrée en matière, nous avons effectivement annoncé 
qu'une partie du groupe aurait souhaité ou souhaiterait renvoyer cette loi en commission. Au 
départ, c'était aussi essentiellement pour définir les implications financières. Nous imaginons 
qu'un renvoi en commission devrait durer un certain nombre d'années avec de pouvoir avoir ces 
implications financières, mais c'est quand même un morceau important qui nous interpelle.  

En revanche, par rapport au nombre d'amendements déposés, il nous paraît que ceux-ci peuvent 
tout à fait être traités en plénum actuellement, il n'y en a pas un tel nombre. Nous avons déjà eu 
d'autres sujets avec davantage d'amendements, qui ont certainement pris du temps, mais qui ont 
été traités en plénum. Une partie du groupe refusa le renvoi de la loi en commission. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, le renvoi en commission est proposé, nous allons 
donc voter le renvoi en commission. 

 
On passe au vote. 

 
Le renvoi en commission est refusé à une majorité évidente. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur la formation professionnelle (LFP) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 
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Article premier, al. 2 
2L'Etat et les acteurs de la formation professionnelle définissent les besoins en matière de 
qualifications professionnelles et participent à la recherche ainsi qu'à la mise en place de 
filières de formation correspondantes. 

 
Mme Martha Zurita: – A l'article premier, alinéa 2, l'Etat et les acteurs de la formation 
professionnelle définissent les besoins en matière de qualifications professionnelles. Pour nous, 
l'idée est que l'Etat doit rester l'acteur principal et ne pas céder ses compétences aux organismes 
du monde du travail. Il faut faire avec, mais le premier acteur au niveau de la formation 
professionnelle est l'Etat. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Ce que le législateur fédéral a voulu, et nous n'avons pu que respecter cette volonté, 
c'est d'impliquer plus encore qu'aujourd'hui les organisations du monde du travail, les associations 
professionnelles. Ce n'est pas l'Etat qui peut décréter tout seul ce qu'il est bon d'enseigner en 
matière de formation professionnelle, il faut que les associations professionnelles, qui sont sur le 
terrain, qui savent quels sont leurs besoins, disent et soient très actives. Par conséquent, la 
formulation telle qu'elle vous est proposée, répond à la logique de la loi fédérale et nous ne 
pouvons pas accepter l'amendement du groupe PopEcoSol, que nous vous demandons de 
refuser. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Comme nous l'avons dit dans le débat d'entrée en matière, effectivement, 
l'Etat seul ne peut pas tout faire. C'est une recommandation des OMT de s'engager plus et nous 
pensons que nous sommes plusieurs à l'avoir dit. Nous pensons que l'engagement des OMT, plus 
particulièrement dans l'apprentissage en mode dual, est nécessaire, mais un cadre légal ne suffit 
pas si la volonté d'entreprendre n'est pas là. Nous refuserons donc l'amendement. 

 
M. Charles Häsler: – Pour les mêmes raisons évoquées tout à l'heure, le groupe libéral-PPN 
refusera cet amendement. Nous sommes aussi d'avis que la définition des besoins ressort 
prioritairement des associations professionnelles. 

 
M. Yves Morel: – Le groupe radical suit le Conseil d'Etat. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article premier, est refusé à une majorité évidente. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence, à l'alinéa 1, d'un amendement du groupe 
PopEcoSol, qui est le suivant: 

Art. 3, al. 1 
1Le canton encourage, par sa politique en matière de formation professionnelle et de 
formation continue, la mise en place d'un système éducatif qui permette aux individus 
d'acquérir des connaissances et des qualifications les conduisant vers une formation 
professionnelle. Les individus pourront ainsi s'épanouir aux niveaux professionnel et 
personnel au cours de leur vie active.  
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Mme Martha Zurita: – A l'alinéa 1, le canton encourage, par sa politique en matière de formation 
professionnelle et de formation continue, la mise en place d'un système éducatif. Nous ne 
sommes d'accord de contraindre les gens à devenir apte à la flexibilité, ce n'est pas tenir compte 
de la liberté individuelle et il y a beaucoup de facteurs qui peuvent intervenir pour qu'une personne 
se trouve dans le monde du travail ou pas, voire par exemple les conditions de travail et 
l'attractivité du poste de travail.  

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Excusez-nous, Madame la députée, mais nous n'avons pas bien compris votre 
motivation. 

 
Mme Martha Zurita: – A l'alinéa 1, il y a une partie qui dit que les individus pourront s'épanouir aux 
niveaux professionnel et personnel. Nous proposons que ce soit au cours de leur vie active et pas 
juste de leur vie tout court, parce que c'est s'immiscer dans la sphère privée des gens. Nous ne 
savons pas si nous arrivons à nous faire comprendre. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – En bref, il nous semble que la formulation du Conseil d'Etat est de nature à pouvoir 
être approuvée. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 3, alinéa 1, est refusé à une majorité 
évidente. 

 
Le président: – A l'article 3, alinéa 2, lettre g, nous sommes en présence d'un amendement du 
groupe PopEcoSol, qui est le suivant: 

Art. 3, al. 2, let. g  
2Par sa politique de la formation professionnelle et de la formation continue, le canton vise 
en particulier à:  

g) élaborer une convention avec les entreprises du canton afin que celles-ci s'engagent à 
former un nombre déterminé de personnes handicapées; 

 
Mme Martha Zurita: – Nous proposons que l'Etat ne reste pas flou en tant que Etat par rapport à 
l'organisation des places d'apprentissage ou d'engagements avec les entreprises pour les 
handicapés. L'idée était que l'Etat ne fasse pas uniquement preuve de bonne volonté sans aucun 
engagement. Nous proposons directement qu'il élabore une convention avec les entreprises du 
canton afin que celles-ci s'engagent à former un nombre de handicapés chaque année. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il est évidemment souhaitable que les entreprises, qui le peuvent, qui matériellement 
sont en mesure de le faire, forment des personnes handicapées, mais de l'exiger d'une manière 
aussi contraignante ne nous paraît pas réaliste et cela nous paraît un peu étatiste comme vision 
des choses. Nous vous proposons de rejeter cet amendement. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous pensons que cet amendement est restrictif. Si l'on met un nombre 
déterminé, on risque de le dépasser en plus ou en moins. Nous ne pensons pas qu'il soit 
nécessaire de dire que l'on détermine un nombre, c'est selon la fluctuation des gens handicapés 
qui demandent une formation. On refusera donc l'amendement. 

 
M. Yves Morel: – En effet, il est important pour les personnes handicapées que les employeurs 
s'efforcent de les engager et de leur permettre de faire une formation, mais il est évident que si 
nous prenons le texte tel qu'il est proposé ici, avec une convention, cela ne nous paraît pas 
jouable, dans le sens où une convention devrait aussi avoir des sanctions. Que va-t-il se passer si 
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les gens ne respectent pas cela? C'est vraiment trop restrictif. Cela peut être dans une intention 
du Conseil d'Etat d'être en contact fréquent avec les associations professionnelles et les 
entreprises pour les encourager à engager des personnes handicapées, mais cela ne doit pas 
figurer dans une loi. Nous proposons donc de rester au texte de base. 

 
M. Charles Häsler: – Le groupe libéral-PPN propose aussi d'en rester au texte de base. Vouloir 
trop imposer des contraintes, finalement cela va aussi démotiver les entreprises pour former des 
personnes. Là, on est dans le chapitre des personnes handicapées, mais on pourrait avoir un 
même article qui impose un quota de femmes, un quota de jeunes et un quota de toutes les 
catégories possibles. Nous refusons donc cet amendement. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous proposons que l'on ait une explication un peu plus élaborée quant à la 
manière de concrétiser ce point g. Nous pensons aussi, par rapport à l'amendement proposé, il 
serait intéressant de supprimer l'idée que c'est un nombre déterminé. Former des personnes 
handicapées est un élément très important et nous pensons qu'il est essentiel que l'on prenne un 
peu de temps pour voir dans quelles mesures et comment cet objectif pourrait être concrétiser. 

Une fois que l'on sera rassuré là-dessus, peut-être que l'on pourra retirer l'amendement, mais 
nous aimerions bien avoir un moment sur point, qui est un point central, et nous pensons qu'il vaut 
la peine de s'y arrêter, pour que ce ne soit pas simplement un vœu pieu, une phrase que l'on met 
dans une loi et qui resterait lettre morte. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – En plus de ce que vient de dire la députée Marianne Ebel, que nous 
partageons tout à fait, vous le savez peut-être, professionnellement nous côtoyons des 
handicapés physiques, notamment des jeunes infirmes moteur cérébral (IMC) qui ont des 
capacités intellectuelles tout à fait normales. 

Certains cherchent des places d'apprentissage, des places de formation. Le problème des 
barrières architecturales vient en premier. La première réponse des entreprises est: "On ne peut 
pas, nos bureaux ne sont pas adaptés", sans même chercher d'ailleurs, parfois, à les adapter, il 
suffit parfois de peu de choses. 

Durant cette fin d'après-midi, on a évoqué les difficultés, pour des jeunes, à trouver des places 
d'apprentissage. Il faut bien que vous soyez conscients, Mesdames et Messieurs les députés, que 
pour un jeune handicapé, notamment physique, ces difficultés, vous pouvez les multiplier par dix 
ou par vingt. Notre Constitution fédérale et notre Constitution cantonale décrètent des égalités de 
droits à l'ensemble de nos citoyens, quelle que soit leur dépendance ou indépendance physique.  

Malheureusement, dans la plupart des lois tout est exprimé, comme Mme Marianne Ebel l'a dit, 
sous forme de vœu pieu, on "s'efforce", on "va chercher à". Dans ce domaine, les seules choses 
qui ont vraiment fonctionné, c'est quand on a "obligé à". C'est pourquoi, personnellement, nous 
soutiendrons cet amendement. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Afin de tenir compte de tout ce qui a été dit, ce à quoi nous pouvons 
souscrire, ne serait-il pas possible de faire un sous-amendement ou un autre amendement pour 
ne pas trop rationaliser ces engagements, en faisant une proposition: veiller à l'élimination des 
inégalités frappant les personnes handicapées, en favorisant l'engagement, par des entreprises, 
desdites personnes ou quelque chose de la sorte, pour appuyer le fait que les entreprises doivent 
aussi se préoccuper de ce problème-là? 

 
Le président: – Un sous-amendement est déposé écrit, quelque chose de la sorte ne nous suffit 
pas. Avez-vous un sous-amendement à nous donner? 

 
Mme Odile Duvoisin: – Peut-être pourrions-nous connaître l'avis du Conseil d'Etat avant que nous 
écrivions quelque chose? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous pensons que si l'on dit que l'on veille à l'élimination des inégalités frappant les 
personnes handicapées, on donne une indication claire, qui est dans la loi fédérale, comme on dit 



 2465 
Séance du 22 février 2005, 13 h 30 

que l'on veille à l'égalité entre hommes et femmes. On ne va pas non plus dire qu'il faut passer 
des conventions pour que les entreprises engagent au moins tant de femmes, etc. On ne peut pas 
aller dans un sens aussi dirigiste, mais on peut indiquer la tendance. 

Mme Marianne Ebel a raison, c'est un point important et la loi fédérale le dit, on veut l'égalité 
hommes/femmes, on veut favoriser l'apprentissage aux handicapés, mais de là à mettre quelque 
chose de trop contraignant, on ne pourra pas le faire et finalement on trompe sur la marchandise. 
On affirme, ce n'est pas purement déclamatoire que l'on ira dans cette direction, mais il faut aussi 
voir les difficultés que cela pose, au concret tous les jours aux entreprises. Il nous semble que l'on 
peut vraiment vivre avec la formulation qui vous est proposée. 

 
Le président: – Madame Odile Duvoisin, déposez-vous un amendement à cette lettre g? 

 
Mme Odile Duvoisin: – Oui, Monsieur le président, nous vous l'amenons. 

 
Le président: – Le sous-amendement Odile Duvoisin reprend le texte du Conseil d'Etat à l'article 
3, alinéa 2, lettre g. Il est le suivant: 

g) veiller à l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées et favoriser 
l'engagement par les entreprises desdites personnes; 

Nous allons donc opposer le sous-amendement à l'amendement, à moins que Mme Martha Zurita 
puisse se rallier au sous-amendement Odile Duvoisin. 

 
Mme Martha Zurita: – Oui, nous pouvons nous rallier au sous-amendement. 

 
Le président: – Mesdames et Messieurs qui acceptez l'amendement Odile Duvoisin, vous êtes 
priés de vous manifester en vous levant. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Odile Duvoisin, à l'article 3, alinéa 2, lettre g, est accepté par 50 voix contre 
43. 

 
Le président: – A l'article 3, alinéa 2, lettre i, nous sommes en présence d'un amendement du 
groupe radical, qui est le suivant: 

Art. 3, al. 2, let. i 

i) contribuer à une meilleure intégration des personnes actives dans le monde du travail en 
reconnaissant et en validant les qualifications acquises durant leur parcours 
professionnel; (Suppression de: "par des voies informelles".) 

 
M. Yves Morel: – A cette lettre, nous lisons: "… par des voies informelles". Informelle: qui n'est 
formulé avec précision ni de façon claire, précise, c'est ce que l'on peut trouver comme définition 
dans un dictionnaire. Pour nous, l'usage du terme "… par des voies informelles" ne nous paraît 
pas heureux, il introduit un flou qui est peine dissipé quand on lit le commentaire dans le rapport, 
où l'on parle de voies non usuelles. 

Il nous paraît indispensable d'être plus précis dans la loi, d'où notre amendement qui dit "… durant 
leur parcours professionnel", amendement que nous sommes prêt à retirer pour une rédaction 
plus heureuse. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Oui, cet amendement est en fait restrictif, parce que l'on ne pourrait valider que ce 
qui a été fait durant un parcours professionnel reconnu, alors que là nous allons plus loin, on 
admet des compétences que l'on peut avoir acquises en dehors d'une formation professionnelle. 
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Nous prenons un exemple concret. Une mère de famille, qui a élevé ses enfants, qui n'a pas de 
formation, qui décide à un moment donné d'embrasser une profession sociale, de faire un CFC 
social, on va lui reconnaître un certain nombre de compétences et de savoir-faire dans la manière 
de tenir un ménage, dans la manière d'élever des enfants, etc., et on va pouvoir alléger sa 
formation, par exemple si elle veut devenir aide de soins à domicile ou quelque chose comme 
cela, parce qu'elle a des compétences que l'on va lui reconnaître, mais ce n'est pas pendant un 
parcours professionnel qu'elle les a acquises. 

Nous combattons donc cet amendement, parce qu'il est plus restrictif que ce que la loi fédérale 
propose. 

 
M. Charles Häsler: – Plus on lit cette loi, plus on arrive à la conclusion que l'on aura bientôt un 
type de formation par individu dans notre canton. La multiplication des voies, la multiplication des 
aides, la multiplication des possibilités commencent à devenir particulièrement vaste. 

Dans le cas particulier qui nous concerne ici, sur cet amendement à lettre i, nous pourrons nous 
rallier à l'explication du Conseil d'Etat quant à l'interprétation de cette notion de voies informelles, 
mais si la rédaction n'est peut-être pas des plus heureuse. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous rejoignons l'avis du Conseil d'Etat. En effet, il nous semble que 
l'amendement du groupe radical est restrictif et ce n'est pas tout à fait dans le sens que la loi le 
veut. 

 
M. Yves Morel: – Nous remercions le Conseil d'Etat pour ces explications. Nous avons alors une 
simple question. Ce que l'on lit dans le commentaire, soit par des voies non "usuelles", nous 
paraissait par contre nettement meilleur. Le Conseil d'Etat serait-il favorable à changer 
"informelles" par "usuelles"? 

Dans les commentaires, le Conseil d'Etat a inscrit "… Par des voies non usuelles", ce qui nous 
réjouit d'ailleurs, parce que nous avons eu cette discussion dans le cadre la structure d'accueil de 
la petite enfance, où l'on a dit qu'il y avait des dames qui, bénévolement, s'occupaient d'enfants et 
avec la loi mise en œuvre, nous avions évidemment la crainte qu'on les oblige à faire des 
formations pédagogiques, qu'elles ne puissent plus faire cette activité bénévole. Il nous semblait 
donc que "… voies non usuelles" serait peut-être plus heureux que "… voies informelles". 

 
Le président: – Déposez-vous un sous-amendement à votre amendement, Monsieur le député? 

 
M. Yves Morel: – Comme nous posons cette question au Conseil d'Etat, s'il nous dit oui, nous le 
déposons. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – On peut bien sûr discuter du vocabulaire, mais nous aimons 
mieux non formelles qu'usuelles, parce qu'il est usuel pour une femme de s'occuper de ses 
enfants, de tenir son ménage, d'organiser l'agenda de toute la famille, etc., alors que ce n'est pas 
formalisé, ce n'est pas formel. Nous nous opposerions à ce que l'on dise "non usuelles": 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il nous semble que l'on s'achoppe sur des détails qui n'ont pas grande importance. 
Nous préférons quand même "…voies informelles", cela veut dire que ce n'est pas reconnu dans 
un cursus réglementé. Il nous semble que la formulation peut vraiment être soutenue. 

 
Le président: – Monsieur Yves Morel, retirez-vous votre amendement? 

 
M. Yves Morel: – Comme nous l'avons dit au début, nous retirons l'amendement. 

 
Le président: – L'amendement du groupe radical est retiré. 
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A la lettre j, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, qui est le 
suivant: 

Art. 3, al. 2, let. j 

j) contribuer à accroître la qualité des prestations du service public; 

 
Mme Martha Zurita: – Nous avons une question. La lettre j dit: "contribuer à accroître la qualité", 
mais de qui ou de quoi? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – La qualité de la formation d'une manière générale, des prestations, de ce qu'offre le 
canton, puisque l'alinéa 2 dit: "Par sa politique de formation professionnelle et de la formation 
continue, le canton vise en particulier à:". Il vise donc à accroître la qualité de la formation. 

 
Le président: – Madame la députée, la réponse vous suffit-elle pour retirer votre amendement? 

 
Mme Martha Zurita: – Nous pensons qu'il est important, avec l'explication donnée par le Conseil 
d'Etat, d'ajouter la phrase qu'il a dite. 

 
Le président: – L'amendement est donc maintenu. 

 
M. Charles Häsler: – Pour une question de clarté et suite aux explications du représentant du 
Conseil d'Etat, en reprenant effectivement le début de la phrase, qui est l'alinéa 2, on ajouterait 
deux petites lettres que ce serait tout à fait clair, soit: "contribuer à en accroître la qualité", le "en" 
reprenant la formation professionnelle et la formation continue. Il ne s'agit pas seulement, comme 
le propose l'intervenante du groupe PopEcoSol, d'accroître la qualité des services publics, mais 
bien d'accroître la qualité de la formation professionnelle. 

Nous proposons donc, comme proposition: "contribuer à en accroître la qualité". 

 
Le président: – Déposez-vous un amendement Monsieur le député? 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous aurions une autre proposition. Effectivement, "les prestations de 
service public" c'est réducteur et nous pensons que c'est tout le principe de la qualité de la 
formation et l'on pourrait ajouter: "contribuer à accroître la qualité de la formation professionnelle". 

 
Le président: – Est-ce un amendement Madame la députée? Si c'est le cas, nous vous 
remercions de le déposer par écrit au bureau du président. Nous aurons trois amendements à 
cette lettre j. 

 
Mme Martha Zurita: – Nous retirons notre amendement. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 3, alinéa 2, lettre j, est retiré. 

Est-ce que les sous-amendements qui sous-amendaient l'amendement amendé sont aussi 
retirés? 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous retirons notre sous-amendement. 

 
Le président: – Le sous-amendement Odile Duvoisin est donc retiré. Après ces quelques 
discussions sympathiques, nous sommes en présence d'un amendement Charles Häsler, qui est 
donc le suivant: 

j) contribuer à en accroître la qualité;  
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M. Yves Morel: – Le groupe radical soutient l'amendement Charles Häsler. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le groupe socialiste ne soutient pas l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Charles Häsler, à l'article 3, alinéa 2, lettre j, est accepté à une majorité 
évidente. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Articles 4 à 5. – Adoptés. 

 
Article 6. – 

 
Le président: – A cet article, alinéa 2, lettre d, nous sommes en présence d'un amendement du 
groupe PopEcoSol visant à supprimer la lettre d. 

 
Mme Martha Zurita: – Nous pensons qu'il y a une confusion entre le rôle d'éducateur et de 
formateur. La personne qui vient pour recevoir une formation professionnelle va subir des 
contraintes par rapport à sa vie privée, mélangées avec sa vie professionnelle. 

 
Le président: – L'amendement à donc pour but de supprimer cette lettre d. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous avons un peu de peine à saisir pourquoi vous vous en prenez à cette lettre d, 
qui précise que la formation professionnelle a aussi pour but de favoriser un comportement 
responsable vis-à-vis de soi-même, vis-à-vis de la société en général, cela fait partie de la mission 
d'éducation de la formation professionnelle. Nous ne voyons pas ce qu'il y a de choquant, ce n'est 
pas un empiétement liberticide sur les prérogatives de l'individu, c'est simplement qu'au-delà des 
savoirs, des savoir-faire on apprend peut-être un peu le savoir-vivre aussi, cela peut être utile. 

 
M. Jean Walder: – Pour aller dans le sens du Conseil d'Etat, la phrase est: "La formation 
initiale…", ce qui important ici. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le groupe socialiste ne suivra pas l'amendement du groupe PopEcoSol, 
nous pensons que cela fait effectivement partie de certaines tâches de cette formation initiale. 

 
M. Yves Morel: – Le groupe radical suivra le Conseil d'Etat. 

 
Mme Martha Zurita: – Suite aux explications nous retirons l'amendement. 

 

Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 6, alinéa 2, lettre d, est retiré. 

 
Article 6. – Adopté. 

 
Article 7. – 

 
Le président: – A cet article, alinéa 1, nous sommes en présence d'un amendement du groupe 
PopEcoSol, qui est le suivant: 
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Art. 7, al. 1 
1La formation professionnelle supérieure vise à transmettre, à approfondir et à élargir, au 
niveau tertiaire non universitaire, les compétences et les connaissances indispensables 
pour assumer des responsabilités élevées. (Suppression de: "les savoir-faire".) 

 
Mme Martha Zurita: – Nous pensons qu'il est d'abord important de donner les connaissances avant 
les compétences et les qualités pour assumer des responsabilités élevées au niveau des 
personnes formées. Il s'agit juste d'un changement dans l'ordre. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Si nous avons bien compris l'amendement, vous voulez quand même supprimer les 
savoir-faire. Non, nous ne sommes pas d'accord parce que c'est un des éléments fondamentaux 
de la formation professionnelle, que les entreprises fassent passer leur savoir-faire, en plus des 
connaissances qui peuvent s'acquérir ou en entreprise ou à l'école. Cela résulte de la 
consultation, les savoir-faire sont très importants et nous voulons les maintenir dans la loi. 

 
Le président: – Nous pensons que vous vous êtes trompée d'article, Madame la députée, vous 
avez parlé de l'article 8 et là nous sommes à l'article 7, où vous supprimer "les savoir-faire". 

 
M. Charles Häsler: – Le groupe libéral-PPN refusera cet amendement. Il se rallie également aux 
explications du Conseil d'Etat. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le groupe socialiste suivra les explications du Conseil d'Etat. 

 
M. Yves Morel: – Comme le Conseil d'Etat, nous sommes très soucieux du transfert du savoir, 
mais également du savoir-faire, qui est important. Dans ce sens-là, nous ne soutiendrons pas 
l'amendement du groupe PopEcoSol. 

 
Le président: – Est-ce que Madame la députée retire son amendement ou est-ce que nous 
votons? 

 
Mme Martha Zurita: – Nous le retirons. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 7, est retiré. 

 
Article 7. – Adopté. 

 
Article 8. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Art. 8, al. 1 
1La formation continue à des fins professionnelles donne aux adultes les moyens d'acquérir 
des connaissances qui leur permettent de développer des compétences et des savoir-faire. 

Mme Martha Zurita l'a expliqué tout à l'heure, il s'agit de l'inversion de développer des 
compétences et des savoir-faire à la place des savoir-faire et des compétences. L'explication de 
tout à l'heure était celle-là. Voulez-vous compléter l'explication? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous maintenons notre ordre. 
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Le président: – Le Conseil d'Etat conteste l'amendement. Quelqu'un veut-il prendre la parole? 
 
Mme Odile Duvoisin: – Nous soutenons l'amendement. 

 
M. Yves Morel: – A l'article 7, nous avons "savoir-faire et compétences", il y a logique si à l'article 
8 on met "savoir-faire et compétences". Nous sommes donc du même avis que le Conseil d'Etat 
et nous ne soutiendrons pas l'amendement. 

 
M. Charles Häsler: – Notre groupe suivra également la proposition du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – L'amendement étant contesté, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 8, alinéa 1, est refusé à une majorité 
évidente. 

 
Article 8. – Adopté. 

 
Article 9. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Art. 9, al. 1 et 2 
1La formation continue en général permet aux adultes d'acquérir, d'entretenir et de 
développer des connaissances et compétences en accord avec l'évolution de leur carrière. 
2Le canton encourage les formations et mesures qui ne pourraient pas être proposées sans 
son soutien et qui présentent un intérêt public particulier. 

Madame Martha Zurita, maintenez-vous votre amendement ou le retirez-vous? 

 
Mme Martha Zurita: – A l'alinéa 2, il s'agit des mots "…peut encourager". Nous ne sommes pas 
d'accord avec le mot "peut". S'il y a une raison d'intérêt public, nous ne voyons pas pour quelle 
raison l'Etat n'encouragerait pas. 

 
Le président: – Vous avez fait un commentaire sur l'amendement à l'alinéa 2, mais vous avez 
également un amendement à l'alinéa1, avec l'évolution de leur carrière. Voulez-vous le 
commenter? 

 
Mme Martha Zurita: – Dans ce projet de loi, nulle part il est fait mention de l'évolution de carrière et 
au niveau d'une formation professionnelle, nous trouvons que c'est très important de le mettre 
dans cet article. 

 
Le président: – Nous allons prendre les amendements les uns après les autres. Tout d'abord, à 
l'article 9, alinéa 1. Peut-être Monsieur le conseiller d'Etat veut-il répondre aux deux? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – C'est toujours difficile de deviner la pensée des autres! Nous n'avons pas très bien 
compris ce que l'on veut à l'alinéa 1. En revanche, à l'alinéa 2 nous maintenons la formule 
potestative. Nous ne voulons pas que ce soit une obligation pour l'Etat. Donc l'Etat peut, c'est 
potestatif, ce n'est pas une obligation. Nous maintenons donc notre formulation. 
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Concernant l'alinéa 1, nous la maintenons aussi, parce que nous n'avons pas très bien compris le 
sens de l'intervention de l'amendement. Tenons-nous en à ce qui est présenté par le Conseil 
d'Etat. 

 
Le président: – Nous remercions les rapporteurs de groupes de nous donner leur position 
concernant les deux amendements, cela nous paraît plus simple et nous voterons ensuite. 

 
M. Charles Häsler: – Le groupe libéral-PPN refusera ces amendements. Nous sommes quand 
même surpris de voir qu'à l'alinéa 1 l'amendement proposé restreint l'avantage que la formation 
peut apporter à celui qui en bénéficie. Lorsque l'on parle d'organiser en toute autonomie leur vie 
sociale et personnelle, cela nous paraît quand même plus large et plus ouvert que de rester 
uniquement lié au développement ou à l'évolution d'une carrière. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous refuserons l'amendement à l'alinéa 1, parce que "leur carrière" est 
vraiment restrictif. La formation continue doit tenir compte de l'évolution de la vie sociale, de la vie 
associative, de la vie en général de la personne, de l'individu, et non pas seulement de la carrière. 

 
M. Yves Morel: – Le groupe radical partage ce qui vient d'être dit et nous ne soutiendrons pas les 
deux amendements. 

 
Mme Martha Zurita: – Nous retirons notre amendement à l'alinéa 1. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 9, alinéa 1, est retiré. 

Concernant l'amendement à l'alinéa 2, Madame Odile Duvoisin, vous n'avez pas donné votre 
position. Voulez-vous la parole? 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous soutenons cet amendement. 

 
M. Charles Häsler: – Notre groupe se ralliera à la proposition du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – Nous allons voter l'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 9, alinéa 2. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 9, alinéa 2, est refusé par 53 voix contre 46. 

 
Article 9. – Adopté. 

 
Article 10. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Art. 10, al. 1 
1Les mesures préparatoires consistent à découvrir les aptitudes et centres d'intérêts des 
jeunes gens pour leur permettre d'accéder à une formation professionnelle initiale. Elles 
durent au minimum une année. Elles constituent des expériences professionnelles qui sont 
l'objet d'une évaluation à la fin de l'année. 

 
Mme Martha Zurita: – A l'article 10, nous proposons que les mesures préparatoires ne consistent 
uniquement à renforcer les aptitudes, sinon à découvrir aussi les aptitudes des jeunes qui sont en 
formation, ainsi que leurs centres d'intérêts afin de les aider dans leur formation professionnelle. 
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M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Comme nous l'avons expliqué tout à l'heure, les mesures préparatoires consistent 
essentiellement à renforcer les aptitudes des jeunes, à combler des lacunes pour leur permettre 
d'entreprendre une formation. Les découvrir, on espère quand même qu'ils les auront découvertes 
un peu avant! Nous dirions que c'est le rôle de l'école obligatoire de faire découvrir les aptitudes. 
Quand on en est au stade des mesures préparatoires, on est là pour combler les lacunes et 
renforcer les connaissances. Il nous paraît qu'il y a une économie du texte qui correspond 
parfaitement à ce que nous avons expliqué tout à l'heure. Nous proposons donc de rejeter 
l'amendement. 
 
M. Charles Häsler: – En particulier par rapport à ce que nous a dit le représentant du Conseil 
d'Etat tout à l'heure sur l'évolution des classes de 8e et 9e année, qui vont justement dans le sens 
de susciter et de découvrir ces centres d'intérêts professionnels, nous pensons que cet 
amendement n'a pas sa place. En plus de cela, nous estimons que le minimum d'une année n'est 
pas non plus acceptable.  

Pour ces différents éléments-là, notre groupe ne soutiendra pas cet amendement. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous avons une question au Conseil d'Etat. Est-ce que c'est dans la loi 
fédérale qu'il n'y a pas une limite d'une année pour les mesures préparatoires ou cette limite est-
elle seulement dans la loi cantonale? 

 
Mme Marianne Ebel: – Est-ce que le Conseil d'Etat serait d'accord de compléter sa formulation en 
introduisant cette idée de découvrir des centres d'intérêts tout en laissant la formulation "renforcer 
des aptitudes"? Renforcer des aptitudes, nous pensons que c'est effectivement un élément 
important dans cet article, mais renforcer les centres d'intérêts ou en tout cas expliciter cet 
élément-là, avec une formulation qui le complète, nous paraît indispensable, même si l'année de 
8e et celle de 9e s'ouvrent sur le monde professionnel. 

Il ne faut pas oublier qu'il y a, pour beaucoup de jeunes adolescents, des problèmes de maturité 
et que c'est dans cette année préparatoire, de préapprentissage, que commence à s'ouvrir une 
perspective un peu différente. Il est important que l'on insiste dans la loi sur cet élément-là, car 
dans cette année-là, notamment à travers des stages exploratoires, notamment à travers une 
capacité à s'ouvrir sur le monde des adultes, que des jeunes n'ont parfois pas quand ils ont 14 
ans. Il faut attendre qu'ils aient un peu plus de maturité et il nous paraît important que nous 
tenions compte de cette évolution. 

Dans ce sens, il nous semble qu'il y a une idée formulée dans l'amendement du groupe 
PopEcoSol. Peut-être qu'il ne faut pas la prendre telle quelle, mais nous proposerions un sous-
amendement ou simplement que le Conseil d'Etat reconnaisse quand même l'importance de cette 
dimension. Seriez-vous prêt à intégrer cette idée? C'est un ajout qui, qualitativement, nous semble 
intéressant. 

 
Le président: – Par souci de clarification, Madame la députée, déposez-vous un sous-
amendement? 

 
Mme Marianne Ebel: – Oui, si ce n'est pas intégré d'office. 

 
Le président: – Monsieur le conseiller d'Etat, est-ce que vous intégrez d'office? (Rires.) 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Si nous maintenons "renforcer les aptitudes", on peut ajouter "les centres d'intérêts". 
Cela, le Conseil d'Etat peut l'accepter. En revanche, nous maintenons que cela dure au maximum 
un an, cela résulte, Madame Odile Duvoisin, de l'article 7, alinéa 2, de l'ordonnance fédérale. 

 
Le président: – A quel texte pouvons-nous nous référer, que l'on puisse voter? 
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Mme Martha Zurita: – Nous sommes d'accord avec le Conseil d'Etat. 
 
Le président: – Monsieur le conseiller d'Etat vient de nous transmettre par écrit que l'on rajoute 
simplement "les centres d'intérêts". Est-ce que tout le monde peut accepter cette formulation? 

 
Voix: – Oui. 

 
Le président: – Ainsi, l'amendement du Conseil d'Etat, à l'article 10, alinéa 1, est accepté non 
combattu. 

 
Article 10. – Adopté. 

 
Articles 11 à 16. – Adoptés. 

 
Le président: – Il est 18 heures, nous allons suspendre nos travaux jusqu'à 19 heures. 

 
Séance levée à 18 h 00. 

 
Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-QUATRIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 22 et 23 février 2005 
 
Séance du mardi 22 février 2005, à 19 heures, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 104 députés. 

Absents et excusés: MM. Francis Berthoud, Jacques Besancet, Alain Bringolf, Denis de la 
Reussille, Mme Viviane Houlmann, M. Marc Juan, Mme Caryne Renevey, Valérie Schweingruber et 
Claudine Stähli-Wolf. – Total: 9. 

Absent non excusé: M. Gérard Bosshart. – Total: 1. 

PROPOSITION D'UNE DEPUTEE 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Question 

05.319 
22 février 2005 
Question Dorothée Ecklin 
Cannabis: pourquoi ne pas s'inspirer de l'expérience des Pays-Bas? 

Les Pays-Bas pratiquent depuis plusieurs décennies un régime permissif, réglementé, en matière 
de vente et de consommation de cannabis, accompagné d'une prévention très développée. Les 
effets de cette politique sont surprenants à plusieurs égards. On constate notamment dans ce 
pays une diminution de la consommation de cannabis en tant que stupéfiant (le seul pays 
d'Europe à connaître une telle évolution, mais aussi – et le corollaire est démontré – un net 
désintérêt des jeunes pour le tabac. Quand on sait que toutes les personnes dépendantes de 
drogues dites dures ont – sans exception aucune – commencé par fumer la cigarette, ce dernier 
élément n'est pas négligeable, comme d'ailleurs on sait que le cannabis ne mène pas à la 
consommation de drogues dures et a même permis à nombre de toxicomanes de sortir de la 
dépendance de drogues dures. 

Dans le cadre des travaux du Conseil d'Etat en cours à ce propos, ne doit-on pas aussi considérer 
l'expérience des Pays-Bas et lui donner le crédit qu'elle mérite? 

Cosignataires: M. Ebel, C. Gehringer et L. Debrot. 
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RAPPORT 05.012, FORMATION PROFESSIONNELLE (SUITE) 

Discussion en second débat (suite) 

Le président: – Nous reprenons nos travaux où nous les avons laissés avant la pause de 18 
heures. 
 
Article 16. – 
 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical, qui 
est le suivant: 

Art. 16, al. 2 
2Elle leur permet d'acquérir des titres de formation professionnelle initiale ou supérieure en 
dehors des filières structurées, respectivement d'élargir leurs connaissances à travers des 
évaluations de cours suivis. (Suppression de: "des attestations de fréquentation de cours 
ou".) 

M. Yves Morel: – Contrairement à l'amendement précédent que nous avions déposé, qui était du 
rédactionnel, ici nous avons une divergence de fond sur la façon de reconnaître les acquis. En 
effet, si nous voulons arriver à des attestations fédérales, suite à des formations non 
traditionnelles, il est indispensable qu'elles soient sanctionnées par des évaluations des 
connaissances acquises et pas uniquement par une attestation de suivis de cours. Nous savons 
la valeur de tels papiers, qui mentionnent seulement que vous êtes venus plus de 75% ou 80% du 
temps aux leçons mises sur pied, sans jamais se prononcer sur l'assiduité et la participation aux 
leçons, ni sur le niveau et la maîtrise des connaissances apprises. 

Laisser cette possibilité dans la loi péjorerait grandement la valeur des papiers délivrés et 
prétériterait les apprenants qui voudraient ensuite poursuivre leur formation modulaire pour 
l'obtention d'un diplôme fédéral. On risquerait de leur répondre que la matière attestée 
uniquement par une attestation de fréquentation de cours n'est pas suffisante et qu'ils se verraient 
refuser l'accès à un module supérieur ou qu'ils devraient faire un examen d'entrée. 

Quant à la réserve que l'on pourrait nous invoquer au sujet d'une quelconque difficulté à faire des 
évaluations de transferts des acquis à différents moments de l'apprentissage, c'est un faux 
problème à notre avis ou un manque de bonne volonté, car il est possible, assez facilement, de 
faire de tels tests, qui montrent l'ampleur de la matière apprise et le niveau de compétence atteint, 
ceci sans faire une usine à gaz. 

De plus en plus d'instituts de formation, ainsi que les services de l'administration cantonale, ont 
mis sur pied des tests pertinents, légers et efficaces pour de telles validations. Nous ne citerons 
pour exemple que ce qui se fait au CBVA, au CNIP ou au Centre interrégional de 
perfectionnement (CIP) à Tramelan. 

Au sujet de cette volonté de faire sanctionner par étape l'acquisition de savoirs, nous aimerions 
citer également le procès-verbal du groupe de pilotage BEJUNEFRI, qui planche actuellement sur 
la validation des acquis en cours d'emploi ou de façon non traditionnelle et qui, dans les constats 
de départs, mentionne – nous citons – "attachement de ses partenaires – cela veut dire 
associations professionnelles, écoles professionnelles, commissions et membres de ce groupe de 
pilotage – à la formule examen pour vérifier les compétences des personnes." 

La volonté professionnelle est là, la volonté politique aussi, c'est pourquoi nous vous demandons, 
Mesdames et Messieurs les députés, de soutenir notre amendement, qui consiste à supprimer 
l'attestation de fréquentation de cours. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Si l'on suivait la logique de l'amendement qui vient d'être développé, cela reviendrait 
à limiter le champ d'application de la formation continue, cela viendrait à remettre en cause 
l'assouplissement voulu par la législation fédérale. Nous pensons qu'il faut bien s'entendre, il y a 
des cours de formation continue, qui sont sanctionnés par une évaluation, mais il y en a beaucoup 
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qui ne le sont pas. Si l'on prend les cours de formation continue de l'Etat, par exemple, il n'y a pas 
d'examen ni de vérification, mais cette attestation n'a évidemment, en tant que telle, pas valeur 
certificative, elle entre comme un élément parmi d'autres dans un portfolio et ensuite il peut y avoir 
des examens pour vérifier que les compétences ont été acquises. C'est donc une pièce que l'on 
met dans le classeur du portfolio. 

Nous ne pensons pas que l'on puisse craindre ce que décrit M. Yves Morel et ce que nous 
proposons va tout à fait dans le sens de la loi fédérale, raison pour laquelle nous ne voudrions pas 
que l'on restreigne uniquement à des cours qui ont été évalués, mais à tous les cours suivis. Il faut 
qu'il y ait une assiduité qui soit constatée, il faut au moins que 80% du cours aient été suivis pour 
obtenir l'attestation. Cette attestation ne débouche pas sur une certification, cela fait partie d'un 
dossier. C'est la raison pour laquelle on est parfaitement en accord avec la loi fédérale et nous 
vous demandons de consentir à cet assouplissement voulu, qui est dans la philosophie de la 
législation fédérale. 

 
M. Yves Morel: – Nous comprenons ce que dit le Conseil d'Etat. A notre avis, cet assouplissement 
est plutôt une faiblesse et cette restriction démontre plutôt que l'on ne renforce pas. Il nous paraît 
faux d'imaginer avoir une attestation que l'on a été présent uniquement quand on suit un cours. 
Nous trouvons dommage de faire cela. Comme le Conseil d'Etat l'a dit tout à l'heure, on met cela 
dans un portfolio, comme quoi nous avons suivi le cours, et au moment où nous voudrions faire 
valider plus loin, nous devrons refaire des examens. Nous pensons que c'est une perte de temps 
et qu'il est très simple de faire – et c'est le cas de plus en plus dans le monde de la formation, que 
ce soit en entreprise ou en externe – des tests simples à la fin pour pouvoir au moins valider si le 
savoir-faire acquis a été assimilé. Dans ce sens-là, nous pensons que les craintes émises ne sont 
pas justifiées. Si l'on veut renforcer justement cette souplesse, on doit pouvoir dire à chaque étape 
que l'on valorise ce qui a été acquis, mais on ne peut le valoriser que par des tests et des 
examens simples et non pas uniquement par une attestation de cours. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous suivrons l'avis du Conseil d'Etat. Effectivement, des attestations 
certifient que le cours a été suivi et cela fait aussi partie de la formation continue, il ne suffit pas 
d'avoir une certification, mais le fait de simplement participer à des cours fait partie de la formation 
continue. Nous n'aimerions pas mettre une restriction dans cet article-là. Nous refusons donc 
l'amendement. 

 
M. Charles Häsler: – Le groupe libéral-PPN est un peu partagé sur cet amendement. Certains 
d'entre nous estiment effectivement que le fait de suivre ou d'avoir une attestation comme quoi un 
cours a été suivi est effectivement un affaiblissement de cette formation, alors que d'autres 
suivent l'avis du Conseil d'Etat. Nous sommes donc partagés sur cet amendement. 

 
M. Francis Staehli: – Le fait que plusieurs groupes soient partagés témoigne, à notre avis, bien du 
problème, parce que M. Yves Morel a raison. Même ceux qui suivent un cours, qui font l'effort de 
le suivre, désireraient qu'à la fin il y ait une petite forme d'attestation autre que simplement "cours 
suivi". Toutefois, si l'on met l'idée d'examens – en tout cas de mots de ce genre –, cela peut avoir 
comme effet un effet non voulu, c'est-à-dire que des personnes n'osent pas se lancer dans une 
formation continue, dans une nouvelle découverte. 

Ce qui serait bien, c'est de garder l'idée de M. Yves Morel, c'est-à-dire que l'on puisse faire des 
petits tests, qu'ils soient proposés mais que l'on ne les inscrive pas comme préalables dans la loi, 
pour maintenir son caractère d'ouverture, parce que c'est quand même très important que des 
personnes soient d'accord de commencer un cours de manière suivie. 

 
Le président: – Déposez-vous, Monsieur Francis Staehli, un sous-amendement? 

 
M. Francis Staehli: – Non. Nous sommes pour la position du Conseil d'Etat, mais ce que nous 
demandons, c'est que l'on réfléchisse, dans l'organisation des cours, à proposer, à la fin du cours, 
de manière facultative, la possibilité d'une petite évaluation. 

 
Le président: – L'amendement est combattu, nous allons voter. 
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M. Yves Morel: – Nous revenons à ce qu'a dit la porte-parole du groupe socialiste. Si nous 
suivons ce qui a été mentionné, en disant que l'attestation de cours devrait suffire, alors nous 
pensons que l'on va arriver à supprimer les notes également à l'école secondaire obligatoire, 
parce que ce n'est pas nécessaire de valider les acquis à tous les étages. Ceci montre bien que 
ce n'est pas un argument valable. 

Par contre, l'argument de M. Francis Staehli fait force, en effet, et c'est dans ce sens-là que nous 
avons déposé cet amendement, la plupart des apprenants demandent eux-mêmes, à la fin, d'avoir 
un test et non pas uniquement une attestation. 

Si la majorité de cet hémicycle suit le Conseil d'Etat en disant que ce n'est pas utile…Ce que nous 
proposons est de toute façon dans l'article 16, simplement que l'attestation de fréquentation de 
cours nous paraît trop faible et insuffisante. Si la majorité du parlement veut suivre le Conseil 
d'Etat, nous pouvons retirer l'amendement. 

 
Le président: – Nous entendons bien que l'amendement du groupe radical est retiré. 

 
Article 16. – Adopté. 

 
Articles 17 à 28. – Adoptés. 

 
Article 29. – 

 
Le président: – A l'article 29, alinéa 2, nous sommes en présence d'un amendement du groupe 
PopEcoSol visant à supprimer la lettre b. 

 
Mme Martha Zurita: – C'est juste un souci que nous avons au niveau d'une phrase redondante 
entre les lettres b et c. Nous ne comprenons pas comment une personne peut s'impliquer 
activement pour atteindre les objectifs de formation sans se responsabiliser. C'est juste une idée 
s'il y a confusion entre la lettre b et la lettre c. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Non, il n'y a pas de confusion, il y a deux choses assez proches, mais qui se 
complètent. Il y a la notion de responsabilité, que nous souhaitons pouvoir mettre. Celui qui 
s'engage dans une formation est responsable. Cela veut dire qu'il doit faire des efforts pour 
pouvoir acquérir la formation qui lui est dispensée. Puis, il s'implique activement, au-delà même 
de son engagement, dans l'apprentissage, notamment par la connaissance de l'entreprise et 
d'autres choses qui gravitent autour. C'est donc plutôt complémentaire. 

 
Mme Martha Zurita: – Suite aux explications, nous retirons notre amendement. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 29, alinéa 2, est retiré. 

 
Article 29. – Adopté. 

 
Article 30. – 

 
Le président: – A cet article, alinéa 1, nous sommes en présence d'un amendement du groupe 
socialiste, qui est le suivant: 

Art. 30   1Les personnes en mesures préparatoires et celles engagées dans des filières de 
formation professionnelle … (suite inchangée). 
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Mme Odile Duvoisin: – Nous aimerions ajouter à cet article "Les personnes qui sont en mesures 
préparatoires", car cette mesure d'encadrement est pour les personnes qui présentent un déficit 
ou des difficultés et les personnes en mesures préparatoires ont également des difficultés. On 
aimerait donc pouvoir étendre ces mesures d'accompagnement aux personnes suivant des 
mesures préparatoires. 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous pensons qu'il y a un petit malentendu, car ce que vous nous demandez est en 
fait redondant, parce que les mesures préparatoires sont des mesures adaptées aux personnes 
qui, à la fin de la scolarité obligatoire et malgré les mesures prises dans le cadre de la scolarité 
obligatoire, ont un déficit avéré. Ce sont donc des mesures, par définition, qui seront ciblées et qui 
seront adaptées aux personnes qui suivent ces mesures préparatoires. Il y aurait, à notre avis, 
redondance à exiger, en plus, que ces personnes fassent l'objet d'un encadrement individuel 
spécialisé, comme c'est prévu pour la formation normale. 

De plus, ces mesures d'encadrement individuel sont destinées, selon la loi fédérale, uniquement 
aux personnes qui sont en formation professionnelle initiale de deux ans et qui ont des difficultés. 
Les prescriptions les concernant seront édictées par la Confédération, mais uniquement pour 
elles. Par conséquent, il nous paraît qu'il faut bien distinguer ce qui est prévu à l'article 30 et ce 
qui est prévu à l'article 33. Ce que vous demandez n'est pas utile, parce que, par définition, 
l'encadrement sera individualisé pour les personnes qui vont suivre ces mesures préparatoires. 
Nous vous proposons donc de retirer votre amendement. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous retirons notre amendement. 

 
Le président: – L'amendement du groupe socialiste, à l'article 30, alinéa 1, est retiré. 

 
Article 30. – Adopté. 

 
Articles 31 à 33. – Adoptés. 

 
Article 34. – 

 
Le président: – A cet article 34, alinéa 2, nous sommes en présence d'un amendement du groupe 
PopEcoSol, qui est le suivant: 

Art. 34, al. 2 
2Le dispositif mis en place par le canton pour corriger ces déséquilibres s'opérera en 
fonction des besoins. 

 
Mme Martha Zurita: – C'est par rapport aux mesures d'insertion. C'est juste un souci que nous 
avons et dont nous avons parlé aujourd'hui à propos d'une augmentation de 23% des dossiers 
ouverts à l'aide sociale. Nous pensons que le dispositif mis en place par le canton pour corriger ce 
déséquilibre, même s'il y a un caractère temporaire, doit être en fonction des besoins. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il faut bien voir que ce qui est prévu là est de caractère temporaire, en fonction du 
marché du travail. Cela veut dire que nous avons des jeunes gens, parfaitement aptes à 
commencer un apprentissage, mais qui ne trouvent pas de place à cause de la situation 
économique. Cela permet au Conseil fédéral de subventionner des mesures particulières pour 
corriger ces déséquilibres. Si vous voulez, c'est une mesure qui est plus économique qu'une 
mesure de formation à proprement parler et c'est par l'intermédiaire du Secrétariat d'Etat à 
l'économie (SECO) que les subventions seraient attribuées. Par conséquent, ce n'est pas en 
fonction des besoins, mais c'est en fonction de la réalité du marché du travail, pour des jeunes qui 
ne peuvent pas trouver de place d'apprentissage. C'est la raison pour laquelle nous vous 
proposons de refuser cet amendement. 
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Mme Martha Zurita: – Nous retirons notre amendement. 

 
Le président: – L'amendement du groupe PopEcoSol, à l'article 34, est retiré. 

 
Article 34. – Adopté. 

 
Articles 35 à 56. – Adoptés. 

 
Article 57. – 

 
Le président: – A cet article, les amendements suivants du groupe PopEcoSol ont été 
retirés: 

Art. 57, al. 2 et 3 
2Le canton surveille notamment la formation à la pratique professionnelle et: 

en contradiction avec: 
3Le canton exerce la surveillance sur les responsables de la formation professionnelle. 

 
Article 57. – Adopté. 

 
Article 58. – Adopté. 

 
Article 59. – 

 
Le président: – A cet article, l'amendement suivant du groupe PopEcoSol a été retiré: 

Art. 59, al. 1 
1Le Département de l'instruction publique, des affaires culturelles et du sport met en œuvre 
la politique de la formation professionnelle et de la formation continue dans le cadre des 
dispositions du droit fédéral, des conventions intercantonales et du droit cantonal. 

 
Article 59. – Adopté. 

 
Articles 60 et 61. – Adoptés. 

 
Article 62. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical, qui 
est le suivant:  

Art. 62, al. 1 et 3 

1Le Conseil d'Etat nomme au début de chaque période législative un Conseil cantonal de la 
formation professionnelle. (Suppression de: "ainsi qu'une commission pour chacun des 
centres professionnels".) Il institue également des commissions par domaine dans 
lesquelles les organisations du monde du travail concernées seront représentées.  

Alinéa 3: supprimé. 

 
M. Yves Morel: – Nous avions été assez virulent vis-à-vis du Conseil d'Etat, qu'il n'allait pas assez 
loin, à notre point de vue, dans le désenchevêtrement des tâches entre le canton et les 
communes. Nous appelions d'ailleurs de nos vœux une troisième étape, qui devrait se faire 
rapidement, afin que les choses soient claires entre celui qui paie, celui qui décide et celui qui 
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bénéficie de la prestation mise à disposition. Cette clarté sera synonyme d'efficacité et d'utilisation 
optimale des ressources de l'Etat pour remplir les tâches qui lui sont confiées. 

Avec la cantonalisation du secondaire 2, nous avons franchi une première étape, le partage est 
clair et indiscutable. Le représentant du Conseil d'Etat vient de dire, dans son entrée en matière 
du projet de loi, que nous allons pouvoir piloter, l'orientation générale a été donnée. Donc, au 
niveau de l'application, il est important de voir dans tous les domaines s'il n'y a pas de situations 
et d'organisations à modifier ou à supprimer, car devenues caduques, obsolètes ou redondantes 
suite à cette cantonalisation et par effet de cascade. A notre avis, c'est le cas dans cet article 62. 

En effet, il est indispensable d'avoir des commissions par domaine, elles doivent être 
transversales au travers de tous les établissements concernés et nous soutenons totalement ces 
créations prévues dans la loi qui nous est soumise aujourd'hui. Par contre, il faut supprimer sans 
délai les commissions par centre, qui sont les reliquats de l'organisation antérieure avec des 
responsabilités au niveau des communes. Laisser de telles entités générerait des 
dysfonctionnements entre les décisions de l'Etat, les recommandations des commissions par 
domaine et cet interface superflu, qui ne feraient que ralentir les décisions, diluer les 
responsabilités et alourdir l'efficacité de la nouvelle structure cantonale que l'on a voulu légère, 
rapide et plus efficace, car n'ayant qu'un seul centre de décision. Voilà un exemple de mise à 
niveau en cascade, suite à la décision de départ, de cantonaliser cette partie de l'enseignement. 
Comme exemple, nous citons l'enseignement tertiaire. Nous avons trois sites d'enseignement – 
CPLN, Lycée Jean-Piaget et CIFOM – et nous avons des commissions par domaine. En ce qui 
concerne des domaines à enseigner tels que le droit ou le marketing, il est bien d'avoir des 
commissions par domaine. Par contre, les commissions par collège pourraient encore entraver les 
décisions et l'entrée en matière de différentes harmonisations de matière. Nous vous demandons 
donc de partager notre point de vue et de soutenir notre amendement. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – C'est clair que ce qui est important – comme l'a dit M. Yves Morel – c'est d'avoir une 
commission cantonale de la formation professionnelle et d'avoir des commissions par domaine, 
avec les spécialistes et les représentants du monde du travail. 

Si nous avons encore mis les commissions de site, qui ne sont pas indispensables, c'est par 
égard pour les villes, qui l'ont souhaité parce qu'elles se voient dépossédées d'un pouvoir, mais 
comme ces écoles sont sur leur territoire, elles aimeraient encore avoir leur mot à dire, quand bien 
même c'est l'Etat qui finance tout. 

Alors, nous avions pris l'engagement moral d'imaginer ces commissions de site. Nous sommes lié 
par cet engagement, mais vous vous ne l'êtes pas. Alors, on pourrait très bien imaginer, 
effectivement, que l'on supprime ces commissions de site, qui ne sont pas indispensables au bon 
fonctionnement de la formation professionnelle. Donc, nous nous en remettons à votre 
appréciation. 

 
M. Francis Staehli: – Nous avons écouté avec beaucoup d'attention ce que M. Yves Morel a dit et 
son argument numéro un, qui est un argument auquel nous souscrivons entièrement, est un 
argument d'efficacité. Il est vrai que l'on a construit une structure qui peut piloter et qu'il faut une 
certaine verticalité, mais si l'on réfléchit à une histoire, si l'on réfléchit justement à ce qu'ont été 
ces sites, notamment pour les villes – le Conseil d'Etat nous l'a dit –, et si justement on veut être 
efficace, il faut au moins une période de transition pour que ces commissions, qui sont 
représentantes des villes, puissent encore être consultées et penser qu'elles existent sans qu'on 
les supprime pour rien du tout. Le processus va s'enclencher et ensuite on pourra sans doute 
penser à la conception que M. Yves Morel défend. Mais, parce qu'il veut être trop efficace, il la 
défend trop vite. 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous avons une question concernant ces commissions. Il nous semble que 
les commissions des sites ont aussi un rôle de gestion des sites. Est-ce que si l'on supprime et 
que l'on fait des commissions par secteur, on n'aura plus une vision sur la gestion des sites? 
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M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Oui, on aura une vision sur la gestion des sites par le service de la formation 
professionnelle, qui est responsable des établissements. Donc, la commission de site est valable 
pour les raisons évoquées par M. Francis Staehli, c'est lié à une histoire, à une implantation, ces 
écoles qui sont nées de la volonté des villes, qui ont été animées par les villes et qui ont de la 
peine à faire le deuil de quitter ainsi un certain pouvoir. Cela ne pose aucun problème pour la 
gestion si ces commissions n'existent pas. 
Au nom du Conseil d'Etat, nous maintenons notre version, puisque nous avons pris cet 
engagement vis-à-vis des représentants des villes, mais ce n'est pas grave si vous ne suivez pas 
le Conseil d'Etat. 
 
M. Charles Häsler: – Nous ne sommes peut-être pas la personne la plus appropriée pour prendre 
une décision tranchée dans ce dossier, puisque d'une part il nous apparaît à l'évidence que pour 
des soucis d'efficacité ces commissions devraient être supprimées et que, d'autre part, par 
respect des décisions prises par les villes, ces commissions devraient être – comme l'a dit M. 
Francis Staehli – momentanément maintenues. 

Nous pensons qu'il faut être réaliste, c'est vers l'avenir qu'il faut regarder, ce n'est pas vers le 
passé. Ces centres de formation ont été urbains, ont été interurbains, ils ont une longue histoire, 
mais actuellement ils sont cantonalisés et, personnellement, nous sommes d'avis qu'il faut aller 
jusqu'au bout dans la démarche et laisser maintenant fonctionner ces établissements sous le 
régime, sous la conduite, de l'Etat. 

Nous voyons difficilement comment introduire la solution transitoire dans la loi. Peut-on mettre 
dans un article de loi que pour les X années à venir ces commissions par centre professionnel 
sont maintenues? Cela nous paraît difficile dans le cadre de ce projet de loi. 

Dans ce domaine, notre groupe est également partagé. Certains sont d'avis, au-delà des 
promesses, ou ignorant pour certains les promesses faites aux villes de maintenir ces 
commissions de centres, que ces commissions devraient quand même encore avoir un rôle de 
pilotage de ces centres professionnels. Mais nous sommes tout à fait conscient que nous avons là 
des doublons entre le service de la formation professionnelle, qui va maintenant reprendre cette 
tâche du fait de la cantonalisation, et ces commissions – excusez-nous du terme – pseudo-
communales, dans lesquelles finalement les communes n'auront plus grand chose à dire. 

Encore une fois, les membres du groupe seront divisés sur ce sujet. En ce qui nous concerne, 
même si nous sommes représentant d'une ville – nous nous exprimons ici à titre de député –, au 
nom de l'efficacité, nous voterons pour l'amendement du groupe radical. 

 
M. Patrick Erard: – Nous avons juste une question à poser au Conseil d'Etat. N'existe-t-il pas des 
commissions dans le cadre des lycées? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Oui, il y a des commissions de lycée et il y a une commission cantonale des lycées, 
mais si l'on a une commission cantonale de la formation professionnelle, cela suffit et on pourra 
voir s'il est toujours utile d'avoir ces commissions de lycée telles qu'elles existent aujourd'hui. 

 
M. Yves Morel: – Nous remercions M. Francis Staehli de nous reconnaître l'objectif d'efficacité. 
Cela est juste et nous avons également pensé à cette difficulté qu'auraient les villes. Venant d'une 
ville, on ne peut pas nous accuser d'être villageois et de ne pas penser aux villes. Nous avons 
aussi vécu la difficulté d'arrêter de parler du Technicum, quand on a mis toute la partie technique 
au Locle, mais nous avons fait une lecture en disant qu'étant député, nous devons discuter d'une 
loi et pour nous la loi doit durer dix à quinze ans. Dans cette optique-là, faisons fi de ces petites 
craintes ou amertumes que l'on pourrait avoir. Nous pensons qu'il a été clairement dit que l'Etat 
paie tout, donc nous pensons qu'il faut verticaliser la chose. Dans ce cadre-là, malgré ces 
périodes transitoires qui pourraient être difficiles et auxquelles nous avons pensé, nous pensons 
que l'on fait une loi pour les dix à quinze prochaines années, donc nous devrions voter cet 
amendement. 
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M. Francis Staehli: – Nous disons simplement que ce n'est pas un problème important, mais si 
vous voulez bien préparer l'avenir, tenez compte un peu du passé. Ce ne sont pas que des 
amertumes, ce sont des inquiétudes, des soucis et aussi des enthousiasmes. Il n'y a pas besoin 
d'inscrire une close supplémentaire dans la loi, le processus va se faire tranquillement et dans 
cinq ans, on pourra faire une proposition qui passera comme une lettre à la poste, mais 
maintenant elle serait un choc. Est-ce que ce choc est nécessaire, nous vous le demandons? Est-
il nécessaire de passer par les accords qui ont été passés? Cela veut quand même dire qu'ils ont 
été réfléchis. Est-ce que vous allez faire une sorte de petit coup de force? Est-ce bien utile? 

 
Mme Odile Duvoisin: – Le groupe socialiste est partagé. Une partie du groupe votera pour laisser le 
temps aux villes de faire le deuil et d'autres auront une idée plus rationnelle et voteront 
l'amendement du groupe radical. 

 
M. Patrick Erard: – Au-delà du deuil, n'y a-t-il pas encore toute une série de points à régler, nous 
parlons des bâtiments, du statut de certains fonctionnaires, de leur caisse de pensions? Le fait de 
supprimer tout d'un coup, d'un trait de plume, n'est-il pas le meilleur moyen de mettre toute une 
série de gens dans l'incertitude et dans des situations de non-compréhension de ce qui se passe? 

 
Le président: – Nous pensons vraiment que la parole n'est plus demandée et que nous pouvons 
passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical, à l'article 62, est accepté par 54 voix contre 35. 

 
Article 62. – Adopté. 

 
Articles 63 à 77. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 93 voix sans opposition. 

Décret 
portant sur les établissements scolaires de la formation professionnelle 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 89 voix sans opposition. 

 
Le président: – Acceptez-vous de classer les motions du groupe socialiste 96.143, du 2 octobre 
1996, "Adaptation de la formation continue aux nécessités économiques, sociales et culturelles", 
et du groupe radical 02.140, du 3 septembre 2002, "Apprentissage dual en crise: le bon moment 
pour moderniser le système" Le classement de ces motions est accepté non combattu. 



2484 
Séance du 22 février 2005, 19 h 00 

MAÎTRISE DES FINANCES 05.011 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de décret portant modification de la Constitution 

de la République et canton de Neuchâtel (Cst.NE) 
(frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales) 

– d'un projet de loi portant modification 
de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur les finances 
(frein à l'endettement) 

(Du 22 décembre 2004) 
 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances au Grand Conseil 
sur 
le rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de décret portant modification 
de la Constitution de la République et canton de Neuchâtel (Cst.NE) 
(frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales) 
et d'un projet de loi portant modification de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur les finances (frein à l'endettement) 

(Du 8 février 2005) 
 

 
 
M. Olivier Haussener occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Jean Oesch, président de la commission de gestion et des finances: – La commission de 
gestion et des finances a examiné durant la législature le principe d'un mécanisme de maîtrise 
des finances que certains ont appelé de leurs vœux. 

La commission s'est saisie de cette question lors de sa séance du 25 novembre 2002. Elle a reçu 
le 7 janvier 2003 une délégation de la commission de gestion et finances du canton de Fribourg. 
Ces premiers échanges de vues ont permis aux membres de la commission de se faire une idée 
plus concrète avec d'autres parlementaires cantonaux des avantages et des inconvénients des 
instruments de maîtrise des finances, tels que le frein aux dépenses et le frein à l'endettement. 

Il est essentiellement ressorti des explications de cette délégation fribourgeoise que, dans l'esprit 
des députés, on parle beaucoup plus de la limite légale maximale au déficit, appelée chez eux la 
cote d'alerte, qui est de 3% dans ce canton, que des autres mécanismes, car cette cote est liée au 
budget de fonctionnement. 

Dans l'esprit des députés fribourgeois, cette notion de cote d'alerte reste dès lors très présente. Il 
existe autant d'appréciations du principe de cette cote d'alerte que de sensibilités politiques. Pour 
certains députés, le frein à l'endettement limitant le déficit est positif, car il limite l'endettement. 
Pour d'autres, il peut également être considéré comme un déficit autorisé. 

Parmi les effets pervers évoqués par la députation fribourgeoise, celle-ci a notamment relevé le 
fait que l'on ne parle plus de l'équilibre des comptes, mais de l'éloignement par rapport au déficit 
autorisé. 

D'autres députés ont évoqué et regretté la tendance à vouloir mettre en place les dispositifs 
limitant obligatoirement certaines dépenses en faisant fi de toute autre mesure qui permettrait 
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d'avoir plus de marge de manœuvre, comme le désenchevêtrement des tâches étatiques 
Etat/communes ou une limitation de la concurrence fiscale intercantonale. 

Pour cette frange de la députation fribourgeoise, il est indispensable de garder à l'esprit que les 
députés sont élus pour faire de la politique et gérer l'Etat. Il ne faut dès lors pas oublier qu'en 
mettant en place des mécanismes de frein purement administratifs, les députés s'enlèvent une 
possibilité de faire des choix politiques et restreignent beaucoup leur marge de manœuvre. 

Lors de sa séance du 17 février 2003, les commissaires ont débattu du sort qu'ils désiraient 
donner au projet établi par le Conseil d'Etat intitulé "Nouveaux mécanismes de maîtrise des 
finances" qui avait été établi en octobre 2002. La commission à cette occasion n'a pas souhaité se 
prononcer sur les différentes propositions faites dans ce beau document et, au vote, la majorité de 
la commission a clairement laissé à cette occasion la balle dans le camp du Conseil d'Etat. 

Cette non-décision a probablement été une erreur. Une lecture attentive des procès-verbaux 
permet de constater que si la gauche de la commission ne s'est jamais montrée très enthousiaste 
pour introduire des mesures par trop rigides, elle n'a jamais totalement fermé la porte. En février 
2003, la droite entrait de même encore en matière en ne se déclarant pas totalement opposée à 
des systèmes cantonaux prévoyant notamment l'adoption simultanée d'une augmentation du 
coefficient de l'impôt direct cantonal si le budget présenté n'était pas conforme aux valeurs limites 
fixées. 

Malheureusement, entre-temps, les fronts se sont durcis et, comme dans bien d'autres dossiers, 
aucune négociation n'a plus été possible au sein de la commission. La décision a donc été prise 
finalement sur les bases des clivages habituels. Mais – car il y a un mais – selon le vieil adage 
"mieux vaut tard que jamais", et aussi au vu des dernières nouvelles du front des comptes, 
d'ultimes discussions ont permis de mettre sur pied une solution de compromis susceptible de 
rencontrer une approbation qui est la plus large possible. 

La commission a donc finalement revu tout dernièrement sa copie. Elle a décidé de retirer ses 
amendements et de déposer désormais cette nouvelle version remodelée que vous avez reçue 
sur vos pupitres et qui est largement soutenue selon le vote qui a eu lieu cet après-midi lors de la 
dernière séance de la commission. 

Les principales modifications sont les suivantes: 

A l'article 57 de la Constitution, dans lequel, à l'alinéa 3, la commission propose de ne plus 
inscrire dans le texte constitutionnel, comme c'était le cas du projet, les montants qui exigent une 
majorité qualifiée de trois cinquièmes.  

A l'article 57, alinéa 4, la commission propose l'introduction de cette même majorité qualifiée pour 
l'adoption de tout budget annuel dérogeant aux dispositions prévues par la loi en matière de limite 
de l'endettement. Ici, la commission vous recommande d'adopter cette modification qui sera 
proposée en vote populaire telle qu'elle a été amendée tout dernièrement. 

En ce qui concerne la loi sur les finances, la commission a également amendé l'article 4. Il s'agit 
en fait de l'inscription dans la loi de ce que la Constitution mentionnait, c'est-à-dire du transfert des 
sommes qui étaient fixées dans la loi mais qui seront désormais indiquées dans la loi elle-même 
et non plus dans la Constitution. 

En ce qui concerne l'article 24a (nouveau), la commission a également modifié cet article-là, 
notamment l'alinéa 3 en ce sens que le Grand Conseil ne pouvait arrêter un budget qui n'est pas 
conforme aux valeurs limites fixées aux alinéas précédents, c'était donc le texte précédent qui a 
été amendé, et il a été complété désormais par la majorité qualifiée et la mention que cette 
majorité qualifiée n'intervient que si le Grand Conseil adopte simultanément une augmentation du 
coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes physiques dans la mesure nécessaire 
pour que la prise en compte de ces revenus supplémentaires permettent le respect de ces valeurs 
limites. 

De même, à l'article 24a (nouveau), alinéa 5, le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, 
peut, à nouveau à la majorité des trois cinquièmes de ses membres, déroger aux alinéas 
précédents pour une durée de deux ans au plus en cas de circonstances extraordinaires. 

Alors, chaque représentant des groupes respectifs donnera sa motivation du choix qui a été fait. 
Le retrait des amendements que vous trouviez dans le rapport qui vous a été soumis a été voté en 
commission par douze voix contre deux, c'étaient les amendements que vous trouviez dans le 
rapport – ces amendements sont donc retirés par la commission au profit des nouveaux – et 
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la commission a voté à onze voix contre une et une abstention les nouveaux amendements qui 
vous ont été soumis tout dernièrement et qui ont été déposés sur vos pupitres. 

Enfin, il est dans la logique du système que l'entrée en vigueur de la loi soit coordonnée avec celle 
de la Constitution. Vu les majorités qualifiées qui y sont introduites, il ne serait pas souhaitable 
qu'une loi entre en vigueur avec la mention de majorité qualifiée alors que la Constitution n'a pas 
encore été changée. C'est donc une harmonisation des deux délais qui a été voulue. 

La confrontation systématique ne peut réellement amener qu'à des dérives stériles qui sont 
préjudiciables à tous. Chaque bord a fait dès lors des concessions dans le cadre de la 
commission. Le résultat est acceptable. L'équilibre est certes fragile, certains ont réellement dû se 
faire violence, mais nous appelons de nos vœux, en tant que président de la commission, une 
approbation massive des solutions désormais dégagées qui renouent finalement avec l'ancienne 
coutume qui veut que, dans les temps difficiles, le Grand Conseil parle d'une même voix. 

 
M. Roland Debély: – L'introduction d'un mécanisme institutionnel de maîtrise des finances est-elle 
judicieuse, souhaitable, nécessaire ou indispensable? L'évolution des finances des collectivités 
neuchâteloises montre qu'il y a un véritable problème et une bombe à retardement sous-jacente. 

Les déficits chroniques sont un signal d'alarme. Les comparaisons intercantonales qui placent 
régulièrement le canton de Neuchâtel en position de mauvais élève ont été à chaque fois un 
carton rouge, mais sans sanction puisque chaque canton est autonome dans sa gestion, carton 
rouge et signal d'alarme entendus à nos yeux tardivement par le Conseil d'Etat. 

Les déficits du compte de fonctionnement consécutifs depuis 1991, soit quatorze exercices, ont 
représenté un cumul d'excédents de charges d'environ 620 millions de francs. Cet excédent de 
charges additionné à l'insuffisance de financement des investissements a fait passer la dette de 
560 millions en 1990 à 1,8 milliard de francs à fin 2004. La dette moyenne par habitant représente 
dès lors près de 11.000 francs par habitant, ce qui nous place en quatrième position des cantons 
les plus endettés, après Genève et Bâle qui ont bien sûr d'autres potentiels économiques que 
notre petit canton et des effets de levier plus importants en vue d'obtenir des retours sur 
investissements. 

Dès lors, nous devons humblement constater l'incapacité des forces politiques actuelles à gérer 
ensemble les finances de ce canton selon les règles élémentaires de l'équilibre financier qui est, 
par ailleurs, la seule alternative raisonnable. 

Certes, un déséquilibre du compte de fonctionnement est tout à fait acceptable en fonction de 
circonstances conjoncturelles particulières, mais la sagesse implique que des mesures adéquates 
permettent de retrouver l'équilibre les exercices suivants. 

Certes, des investissements pour les infrastructures publiques sont indispensables et ceux-ci 
peuvent justifier l'augmentation de la dette publique, mais entre un endettement provoqué par des 
actifs et un endettement généré par des déficits de fonctionnement chroniques, alors là, il y a une 
différence fondamentale. Les actifs, les investissements, profiteront aux futures générations alors 
que les déficits de consommation les pénalisent en leur laissant des dettes. 

La situation que nous avons vécue ces dernières années ne peut plus durer. Il serait d'ailleurs 
irresponsable de continuer à vivre à crédit, de continuer à vivre au-dessus de nos moyens et de 
créer un gouffre financier qui devrait alors être assumé par la génération de nos enfants et de nos 
petits-enfants. Il faut changer, il faut modifier la politique financière, il faut inverser la tendance.  

Personnellement, et avec d'autres députés radicaux et libéraux-PPN, nous avons appelé de nos 
vœux ce changement depuis plusieurs années. Des postulats et des motions ont été déposés 
demandant des études sur les raisons de nos difficultés et proposant des pistes de solutions, mais 
sans résultat jusqu'à ce jour. 

La position de la minorité de la commission souligne que l'introduction du mécanisme représente 
un aveu d'échec politique, soit l'incapacité de se dicter soi-même une politique financière 
raisonnable. Ce n'est pas faux, mais que signifie une politique financière raisonnable? Est-ce, 
comme le dit Mme la cheffe du Département des finances et des affaires sociales, la politique des 
besoins ou la politique des moyens? Faut-il compenser un excédent de charges par de nouvelles 
recettes ou faut-il compenser l'excédent de charges par une réduction des charges? Et si la 
réduction est privilégiée, où faut-il réduire? La réponse ne sera pas forcément identique que l'on 
soit de l'hémicycle de gauche ou de droite de ce parlement. 
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Pour preuve, le Conseil d'Etat a tenté à plusieurs reprises de formuler des propositions 
d'allégement, mais les propositions ont souvent été rejetées par des majorités de circonstances. 
Nous sommes dès lors amené à faire un constat assez simple: les études demandées, les 
propositions ou les méthodes préconisées n'ont servi à rien tant et aussi longtemps qu'il n'y a pas 
eu la prise de conscience de la gravité de la situation et, après la prise de conscience, la volonté 
de corriger ladite situation. 

Cette prise de conscience et la volonté d'introduire des réflexions en matière de maîtrise des 
finances, nous avions cru les comprendre dans le programme de législature 2002-2005, mais, 
surprise, le Conseil d'Etat renonce au début de 2003 à introduire ces mécanismes de maîtrise des 
coûts. Il faut quelques déficits supplémentaires et des projets de lois des groupes radical et 
libéral-PPN pour que le gouvernement entre finalement en matière en septembre 2004. 

En commission de gestion et des finances, l'hiver a été chaud, la confrontation a été parfois vive, 
les positions bien tranchées. Pour nous, ce rapport et les projets de lois sont nés dans la douleur 
et l'affrontement, parfois aussi dans le marchandage puisque l'acceptation du budget 2005 par les 
commissaires de droite était subordonnée au traitement de ce rapport, alors que les commissaires 
de gauche jouaient l'horloge, puis le calendrier pour reporter à plus tard la prise en compte de cet 
objet. 

Finalement, et nous le saluons, les commissaires de gauche entraient en matière sur le principe 
des mécanismes de maîtrise des finances selon le projet du Conseil d'Etat. La décision est venue, 
mais il a fallu du temps et nous saluons ce changement d'attitude de nos collègues commissaires 
socialistes. 

Ainsi, nous observons qu'enfin, après de nombreuses demandes de parlementaires du camp 
bourgeois, le Conseil d'Etat et les groupes politiques radical, libéral-PPN, socialiste et peut-être le 
groupe PopEcoSol reconnaissent que les finances publiques sont à mettre aux soins intensifs et 
que des remèdes de cheval sont à introduire pour fixer des limites à notre endettement. 

Aussi, le groupe radical votera l'entrée en matière sur le rapport. Nous en profitons, au nom de 
notre groupe, pour remercier le Conseil d'Etat, ses services, le président et le rapporteur de la 
commission de gestion et des finances pour le travail effectué sur ce dossier délicat. 

La grande interrogation, Mesdames et Messieurs, concerne les amendements. Le groupe radical 
avait une certaine sympathie pour les amendements de la majorité de la commission de gestion et 
des finances, amendements qui excluaient l'augmentation des recettes fiscales comme alternative 
pour le frein à l'endettement. En effet, aux yeux du groupe radical, l'assainissement des finances 
publiques neuchâteloises doit se réaliser par le biais de la diminution des charges et non par 
l'adaptation de la fiscalité, celle-ci étant déjà peu compétitive par rapport aux autres cantons. 

En laissant l'alternative de l'augmentation de l'impôt pour rester dans la limite du frein à 
l'investissement, nous craignons qu'une majorité de députés soit plus encline à augmenter 
quelques points d'impôt pour continuer à contourner les difficultés et de ne pas faire les choix de 
réduire les charges. 

En outre, sur le principe, nous considérons que la politique fiscale, à la hausse ou à la baisse, 
devrait rester dictée par le système d'une majorité simple, comme celle qui existe aujourd'hui. 
Inscrire une majorité qualifiée pour modifier notre fiscalité représente un blocage pour toute 
augmentation ou réduction fiscale. Ainsi, pratiquement, cela revient à dire que c'est au travers 
d'initiatives que la politique fiscale devra se régler. Nous regrettons que le parlement en perde 
ainsi implicitement la main. 

Nous constatons toutefois qu'il y a une volonté de dernière heure des députés libéraux-PPN, 
socialistes et radicaux de chercher le consensus politique sur la maîtrise des finances au niveau 
des principes et au niveau de l'application.  

Le consensus qui se dessine intègre la dimension fiscale à condition que la hausse, comme la 
baisse, passe par une majorité qualifiée. Personnellement, nous nous sommes battu contre 
l'intégration de la dimension fiscale dans les mécanismes de maîtrise des finances, position 
partagée par une bonne partie de notre groupe politique. D'ailleurs, cela reste notre conviction. 

Dans un esprit de consensus, une grande majorité du groupe radical ne fera pas obstruction et se 
ralliera aux nouveaux amendements. Personnellement, comme d'autres, nous nous faisons 
violence, mais nous en ferons de même, nous nous rallierons aux amendements. Cela nous 
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demande de faire le grand écart et un effort très important sur la façon d'appréhender l'équilibre 
budgétaire, mais il n'est pas raisonnable d'avoir raison tout seul. 

Le compromis sur lequel on aboutit n'est pas forcément bon, mais au moins, Mesdames et 
Messieurs, chers collègues, il a le mérite d'exister. Cela donnera de la crédibilité à la révolution 
que l'on introduit dans notre loi avec ces mécanismes institutionnels. 

Cette position commune est aussi un signal à l'attention de la population, population qui est 
préoccupée par notre difficulté à travailler ensemble et à nous entendre. Ce projet n'est pas 
parfait, il faudra le faire vivre, mais il est important de disposer dès aujourd'hui de références 
législatives nous permettant de mieux maîtriser nos finances. 

Pour terminer, nous voudrions relever le consensus qui se dégage sur la prise de conscience de 
la gravité de l'état des finances. Nous nous réjouissons de constater cette prise de conscience, 
c'est le premier pas vers une gestion saine et raisonnable de nos ressources financières. Ce 
premier pas a été laborieux à franchir ensemble, mais il est important, car avec l'introduction du 
vote avec des majorités qualifiées, il ancre dans nos lois que le législateur fait dorénavant de 
l'équilibre financier un objectif supérieur à tous les autres objectifs politiques. Notre loi sur les 
finances comprenait aussi un principe de sage politique financière qui n'a d'ailleurs guère été 
appliqué. Cette nouvelle disposition, plus contraignante, induira une gestion plus responsable 
appelée de nos vœux. 

Ce premier pas est important, mais n'est-il pas finalement le plus facile? Car nous en restons au 
niveau des principes. Il faudra ensuite traduire ces principes, traduire ces objectifs financiers en 
actes. Il faudra réformer, il faudra faire plus et mieux avec moins de moyens, il faudra conduire 
une réflexion sur le rôle de l'Etat, sur les prestations publiques et sur la façon dont nous les 
servons. 

En introduisant ces principes, nous nous sommes mis à table et nous avons consommé les hors-
d'oeuvre. Le plat de résistance sera servi dès les premières années de la prochaine législature. Il 
sera assurément épicé et chaud, mais il en va de la pérennité de nos institutions et de l'attractivité 
de notre canton. 

 
M. Rolf Graber: – Cela ne peut plus durer! Oui, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
nous parlons bien de nos finances cantonales. Ce n'est pas la première fois que nous le disons, 
ce n'est pas la première fois non plus que nous vous mettons en garde, mais cette fois, nous 
espérons vous convaincre. Plus raisonnablement et plus modestement, nous espérons que vous 
partagerez nos convictions. 

Les finances de l'Etat sont gérées conformément au principe de la légalité, de la priorité dans 
l'ordre d'urgence, de l'efficacité et de l'économie. Nous ne sommes pas en train de réciter un 
credo libéral en disant ceci, nous sommes en train de citer la loi, loi que vous avez promis de 
respecter en prêtant serment ici lorsque vous avez été élus. C'est donc l'article 3 de la loi sur les 
finances. Cet article se poursuit par un principe que vous connaissez certainement un peu mieux: 
"Le budget de fonctionnement doit être équilibré à moyen terme. Enfin, quelque chose que vous 
oubliez – nous aussi – un peu plus facilement, c'est que l'Etat doit amortir le découvert de son 
bilan. Il procède à cet amortissement en tenant compte de la situation économique. Ce n'est pas 
nous qui l'inventons non plus, mais c'est la loi qui le stipule. Les communes, il y a peu de temps, 
avaient un taux d'amortissement imposé de 20% pour amortir leurs découverts. Pour le canton de 
Neuchâtel, si l'on appliquait cette norme, on arriverait à 120 millions de francs de charges 
nouvelles. Quand, lors des derniers exercices, nous vous proposions de ne pas accepter le 
budget, nous n'avions pas été suivi. Lorsque nous refusions les planifications financières, c'est 
que les conséquences financières qui en découlaient étaient simplement inacceptables. Nous 
savions que nous allions dans un mur et maintenant nous y sommes. 

Nous disions déjà en 1986, à propos justement de la planification financière, que nous ne 
saurions nous satisfaire des conclusions qui étaient émises. Nous constations que notre ménage 
financier irait de plus en plus mal. Pourquoi est-ce que nous avons pris 1986 – nous y reviendrons 
–, c'est simplement parce que ce sont les années de comparaisons qui nous sont données dans 
le budget 2005 et que nous avons tous les éléments qui nous permettent d'apprécier la situation 
depuis cette date-là. 

Nous avions souligné à plusieurs reprises le manque de rigueur budgétaire. Cette prise de 
conscience, malheureusement prématurée, a conduit le groupe libéral-PPN à accepter, dans les 
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premiers temps, les budgets qui lui étaient soumis, à les accepter un peu plus tard avec des 
remarques, à s'abstenir et, enfin, à les refuser. Pour les budgets 2003 et 2004, nous regrettons 
d'avoir eu raison trop vite. Incontestablement et en regard de la définition que nous avons dans la 
loi, nous n'avons pas atteint nos objectifs légaux auxquels nous devons raisonnablement tendre.  
Pourtant, nous avions tous les moyens pour y parvenir. Nous disions tout à l'heure qu'il y avait des 
comparaisons depuis 1986. Elles sont très intéressantes. Les impôts ont régulièrement augmenté 
dans notre canton en vingt ans: chaque année, en moyenne, 7,1% de plus. Si l'on enlève 
l'inflation, on arrive encore en terme réel à plus de 5% d'augmentation d'impôt par année. Mais 
durant la même période, la masse salariale a été augmentée par 2,6, les biens, services et 
marchandises ont doublé, les intérêts passifs, malgré une diminution des taux, ont progressé de 
160%. Il est intéressant – cela, c'est une remarque à laquelle nous tenons – de constater que les 
amortissements ont progressé moins rapidement que les autres dépenses. Nous avons donc 
incontestablement mal à nos dépenses. Nous n'avons pas mal à nos recettes. 

Nous avons déjà une fiscalité élevée, ce qui ne laisse pas ou peu de marge de manœuvre de ce 
côté-là. En revanche, nous constatons que notre politique d'investissements a des conséquences 
sur nos budgets moins fortes que les autres postes. Cela ne peut plus durer, mais aujourd'hui, il 
ne s'agit pas de chercher des coupables, mais plutôt de prendre des mesures. Nous y sommes 
contraints et nous le souhaitons; la première de ces mesures étant de définir un cadre financier 
acceptable. Ces mesures s'imposent parce que nous n'avons pas atteint des objectifs financiers 
pourtant légaux. 
Quels sont les facteurs qui ont conduit à la situation catastrophique ou, à tout le moins, 
inacceptable à laquelle nous sommes arrivés. Ces éléments sont essentiellement de nature 
psychologique. Il y a d'abord ceux qui n'ont pas voulu reconnaître les problèmes structurels. Il y a 
ceux qui pratiquent la politique de la fuite en avant, pensant que le temps arrange les choses. Il y 
a ceux qui agissent en fonction d'une politique des besoins par essence infinis par rapport à la 
politique des moyens qui sont par essence limités. Le fait de compter sur une situation externe, la 
conjoncture, pour améliorer nos finances plutôt que de prendre des mesures à l'interne est l'un 
des éléments d'une attitude qui a conduit à la situation actuelle; le fait d'être trop optimiste dans 
les budgets lorsque l'on parle des recettes et de vouloir améliorer les budgets par les recettes 
plutôt que par les charges et donc par des mesures à prendre, le fait de pas admettre que les 
économies les plus simples à réaliser sont les nouvelles dépenses que l'on n'engage pas – à ce 
titre-là, ce n'est pas une fixation, mais les structures d'accueil en sont un exemple frappant: on n'a 
plus les moyens de se les payer –, le fait justement que, dans le même domaine, certains ont cru 
qu'on pouvait, de manière indéfinie, reporter les charges sur les communes.  

Ces remarques nous conduisent à approcher la technique budgétaire. Nous souhaitons 
clairement que dans le cadre financier admis, cela ne veut pas dire acceptable, l'objectif reste 
l'équilibre à moyen terme, mais dans le cadre que l'on pourrait admettre en prenant les mesures 
que nous prenons aujourd'hui, à savoir 30 à 35 millions de francs de pertes budgétées, nous 
devons absolument être prudents au niveau des recettes, réalistes au niveau des dépenses. Nous 
disons clairement que nous voulons que l'accent prioritaire soit mis sur une meilleure maîtrise des 
dépenses. Nous n'avons même pas parlé d'une diminution des dépenses, mais d'une progression 
moins rapide. 
Nous voulons maîtriser au mieux les dépenses pour pouvoir continuer dans ce canton d'investir 
en fonction de nos nécessités. Nous souhaiterions obtenir l'assurance du Conseil d'Etat que 
l'amélioration des finances cantonales passe prioritairement par une meilleure maîtrise des 
dépenses. Dans le cadre des mesures prises, nous ne voulons pas que les problèmes structurels 
soient résolus par des adaptations au niveau de la fiscalité qui sont des mesures à court terme. Il 
faut éviter que les discussions ne confondent des délais à court terme et des délais à moyen 
terme.  
En acceptant l'instrument pour mieux maîtriser les finances de l'Etat et son endettement, nous 
voulons renforcer – nous le disons clairement – la position du Conseil d'Etat face à 
l'administration. Nous regrettons que le Conseil d'Etat n'ait pas souhaité un tel instrument plus 
rapidement et nous regrettons encore davantage l'orientation qu'il a souhaité donner à cet 
instrument et qui s'est traduit par le titre qui est le suivant "frein aux dépenses et à la baisse des 
recettes fiscales". Nous aurions pu nous attendre qu'il s'agisse d'un frein aux dépenses et à la 
hausse des recettes fiscales. 

Pour nous, un budget qui ne respecte pas le cadre financier établi, aujourd'hui 30 à 35 millions de 
francs, doit retourner pour un nouvel examen dans le cadre de l'administration via le Conseil 
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d'Etat. Nous aurions souhaité des mesures, allions-nous dire plus radicales, plus fortes et notre 
groupe était parti dans l'idée que nous devions atteindre un objectif rapidement de 1% de déficit 
par rapport à nos charges. Cet objectif est déjà au-delà de ce que veut la loi, mais c'était une 
période transitoire que nous aurions souhaitée. Nous nous sommes battu pour qu'il en soit ainsi et 
le groupe, unanime, avait admis cette position pour se rallier ensuite à 2%. Ce même groupe, 
unanime, admettait des mesures plus strictes qui étaient proposées par la majorité de la 
commission. 

Mais ce qui nous apparaissait comme le plus important, c'est que nous puissions effectivement 
disposer d'un instrument. Dans la mesure où des velléités de consensus étaient exprimées et que 
des accords pouvaient être trouvés sur une prise de position commune, nous pouvions admettre 
que nous entrions en matière sur un projet légèrement allégé ainsi que ses amendements. Un de 
nos collègues disait tout à l'heure encore: "Quand je vois la gauche entrer en matière, je me 
demande où est l'erreur." Nous veillerons quand même à ce que dans les faits, nous puissions 
atteindre les objectifs par, prioritairement, une maîtrise des charges. Pour cela, il faudra une réelle 
volonté de changement pour atteindre l'objectif fixé. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Autant le dire d'emblée, le groupe socialiste n'a jamais professé beaucoup 
d'amour, ni placé de très grands espoirs dans les instruments de maîtrise des finances, non pas 
que l'objectif visé lui paraisse sans valeur, loin de là, ni que la situation actuelle que nous 
connaissons ne lui paraisse bénigne, mais il pense que le remède au mal n'est pas prioritairement 
dans la loi et que si nos finances dérapent, ce n'est pas tellement par manque de réglementation.  

On ne peut s'empêcher d'ailleurs de s'étonner quelque peu de voir tout à coup tant de dévotion 
envers des instruments, des cautèles, des développements normatifs, chez ceux qui, 
usuellement, estiment que nous souffrons d'excès de réglementations et que l'obésité législative 
entrave notre société. Enfin, le paradoxe est quelque peu amusant, nous en retiendrons toutefois 
que l'on peut aussi à droite convenir que plus de lois peut engendrer un meilleur fonctionnement 
de la société et de l'Etat. 

Pour notre part, nous l'avons dit, nous ne pensons pas que c'est en principe par la loi que l'on 
assainit les finances, mais bien par une volonté politique traduite en actes plus ou moins 
populaires. Nous avons été élus pour faire de la politique et pas de la mécanique. Aussi, vouloir 
confier à des mécanismes ce qu'on a été incapable de faire soi-même résonne effectivement 
comme un aveu d'échec politique et que les autorités de notre canton se résolvent à un tel aveu, 
eh bien, comme le dirait un conseiller d'Etat proche de cette tribune, cela nous navre. 

Cela nous navre, mais tout compte fait, comme nous ne faisons pas partie de la majorité et que 
l'initiative de proposer ces mécanismes n'est pas la nôtre, tout ce que nous pouvons faire, c'est de 
prendre acte de cet aveu. 

Cela dit, nous sommes prêt à le confesser, mais ne l'ébruitez pas, sur le fond, notre position a 
évolué. Si nous avons pu considérer par le passé que les divers mécanismes de freins financiers 
étaient un mal sinon absolu du moins un mal considérable, nous sommes aujourd'hui prêt à 
admettre qu'il peut s'agir d'un mal nécessaire et nous avons en cela suivi le même chemin que le 
Conseil d'Etat. Mais ne vous en faites pas, Monsieur Roland Debély, l'effort fut aussi dur pour 
nous qu'il le fut pour vous de vous rallier aux amendements de la commission de gestion et des 
finances, nouvelle version. 

Il est vrai qu'après quinze ans de déficits récurrents dont nous ne sommes même pas sortis, les 
années économiques fastes et au vu du déficit abyssal des comptes 2004, on peut considérer à 
l'évidence qu'il y a un certain échec politique. Un échec à conserver dans notre champ de vision: 
l'objectif de l'équilibre financier. Il est vrai que, souvent, des majorités ont pu se trouver pour créer 
de nouvelles dépenses ou pour sacrifier certaines recettes à la faveur de relatives embellies qui 
pouvaient faire croire à la fin des difficultés financières.  

Nous pouvons donc nous rallier à la nécessité de mieux baliser le champ au sein duquel peuvent 
se développer les volontés des uns et des autres afin d'éviter que cet objectif de l'équilibre 
financier ne soit perdu de vue. Il est par ailleurs incontestable qu'un certain nombre de cantons qui 
connaissent les mécanismes de frein aux dépenses et à l'endettement connaissent une situation 
financière qui est meilleure que la nôtre. Reste encore à savoir qui des instruments ou de la 
situation financière est la cause et qui est la conséquence, quelle est la poule et quel est l'œuf et 
si, finalement, ces instruments ont été réellement garants de la santé financière ou si simplement 
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leur adoption a traduit le fait que, par ailleurs, il existait déjà une volonté politique de maîtrise des 
finances appliquée depuis longtemps. 
Il faut éviter la superstition, éviter la foi dans des baguettes magiques, travers dans lesquels on 
peut tomber lorsqu'on est frappé de désarroi. Si les instruments de maîtrise des finances ne 
traduisent pas une réelle volonté politique, ils ne seront qu'un grigri rassurant assurément, mais 
inopérant, car il faut bien le dire, si l'on examine les décisions que ce Grand Conseil a prises ces 
dernières années en matière d'investissements, bien peu seraient tombées sous le couperet du 
frein aux dépenses.  
Cette volonté politique doit donc s'appuyer sur des instruments de pilotage qui permettent de 
mieux guider le navire de l'Etat, parce que la seule réflexion comptable est insuffisante et conduit 
aux résultats que nous avons connus lors du débat sur les budgets 2004 et 2005 (absence de 
réflexions de fond, manque de concertations, guère de rationalisations et beaucoup de coupes 
dans l'urgence) et ce n'est pas à l'intensification de ce genre d'exercice que devront nous conduire 
les mécanismes que nous adopterons aujourd'hui. 

Les causes du déficit 2004, comme des précédents, sont multiples. On peut notamment citer le 
poids des dépenses sociales qui connaît une dynamique particulièrement vigoureuse et qui est 
certainement largement lié à la structure urbaine du canton qui fait que la solidarité s'exerce de 
moins en moins en famille et de plus en plus au travers de l'Etat. C'est une évolution que l'on peut 
déplorer, mais qu'il est difficile de combattre. 

Par ailleurs, il convient également de citer les baisses de recettes auxquelles nous avons 
consenties, et notamment ces baisses de recettes consenties qui se traduisent par une forte 
baisse du rendement de l'impôt sur les personnes morales puisqu'à partir de 1991, le taux effectif 
du rendement de la taxation a chuté de moitié, ce qui signifie que, pour les comptes 2004, cela 
représente un abandon de recettes de quelque 50 millions de francs, mais nous aurons l'occasion 
d'en reparler. 
Redresser la barre sera assurément difficile, mais ce sera possible si, et seulement si, un large 
consensus peut être réuni pour réformer, rationaliser, peut-être abandonner quelques prestations 
et peut-être renforcer quelques recettes. 
Nous sommes aujourd'hui le dos au mur et condamnés à nous entendre parce que, nous le 
savons, sur un genre d'objet comme celui-là, si gauche et droite rompent le dialogue, il y a bien 
des risques que ce soit le peuple qui soit appelé à arbitrer et qu'il censure ses élus comme cela 
s'est déjà vu, et cela, nous ne pouvons pas nous le permettre dans une situation telle que nous la 
connaissons. 
Si donc nous décidons que l'assainissement des finances est un objectif primordial qui surpasse 
tous les autres objectifs que nous pouvons fixer ici et qu'à ce titre, il mérite d'être inscrit dans la 
Constitution par une modification qui introduit des majorités qualifiées, nous pouvons entrer en 
matière, mais cet instrument doit alors traduire fidèlement ces objectifs et ne pas servir d'autres 
desseins. 

Les freins aux dépenses et à l'endettement peuvent effectivement viser deux buts. Ils peuvent 
viser réellement à l'équilibre financier, ce qui implique des renoncements politiques de part et 
d'autre de l'échiquier, ou alors ils peuvent viser à enclencher une spirale de démantèlement 
automatique de l'Etat par des baisses fiscales qui peuvent être décidées à des majorités simples 
suivies par des coupes imposées par les mécanismes de frein votés selon la manière de faire que 
nous avons décrite dans la position de minorité qui figure dans le rapport de la commission de 
gestion et des finances et sur laquelle nous ne reviendrons pas plus en détail.  

La convergence donc sera possible et a été possible dans le cadre de la commission de gestion 
et des finances dans la perspective des deuxièmes amendements qui ont été déposés si cet 
assainissement est bien l'objectif No 1 que nous poursuivons et qu'il ne dissimule pas d'autres 
intentions. Cela signifie donc que toute péjoration des finances de l'Etat, que ce soit par des 
nouvelles dépenses ou par des baisses de recettes, doit être soumise aux mêmes mécanismes 
de frein et aux mêmes majorités qualifiées. Cette symétrie est indispensable à la crédibilité de 
l'objectif et indispensable également à le rendre atteignable. C'est en effet avant tout en période 
de haute conjoncture que l'instrument de maîtrise des finances devra déployer ses effets. Dans 
ces périodes où l'on est tenté de distribuer d'éventuels bénéfices réels ou escomptés pour l'avenir.  

M. Otto Stich le disait sans guère d'égards pour ses pairs: "Il est plus difficile pour un politicien de 
résister à des bénéfices qu'à un chien de résister à un plat de saucisses." Il y a deux manières de 
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manger les saucisses: à droite, on les mange habituellement en baisses fiscales; à gauche, on les 
mange plutôt en prestations nouvelles. Il faudra donc pour la gauche et la droite accepter un 
régime sans saucisse. 

Tel est le consensus: pour la gauche, pas ou peu de nouvelles prestations, en tout cas pas de 
nouvelles prestations qui ne puissent être également acceptées sur l'autre moitié de l'hémicycle, 
et pour la droite, pas de baisses fiscales qui ne soient pas aussi acceptées par la gauche. Dans 
un sens comme dans l'autre, cela peut arriver, cela peut exister. C'est ce que nous imposeront les 
majorités qualifiées. Les saucisses seront donc aussi peu accessibles pour les uns que pour les 
autres s'ils sont seuls à vouloir les manger. 

Cela signifie encore que pour les uns comme pour les autres, l'équilibre financier devra donc être 
un objectif qui devra passer devant tous les autres objectifs, qu'il s'agisse d'objectifs de baisses de 
fiscalité ou de développements de prestations. Dès lors que l'on admet ce principe de symétrie, et 
donc que l'on applique les freins aux baisses fiscales aussi bien qu'aux nouvelles dépenses, nous 
avons été disposé à faire un pas supplémentaire en direction de la droite et d'admettre que l'on 
applique également ce frein aux hausses fiscales parce que nous n'estimons pas que le salut 
financier de notre canton réside dans des hausses fiscales significatives. 

Evidemment, pour que la symétrie soit complète, nous aurions également pu souhaiter que l'on 
applique les mêmes majorités qualifiées aux diminutions de prestations, mais enfin nous n'irons 
pas jusque-là et en resterons à la situation de compromis trouvée. 

Telles sont donc les réflexions qui ont présidé à la recherche d'un terrain d'entente entre droite et 
gauche de ce parlement après que la commission de gestion et des finances, dans un premier 
temps, ait terminé ses travaux sans sortir d'une guerre de tranchée un peu stérile. 

Comme quoi, il ne faut pas craindre les discussions de coulisse qui, quelquefois, peuvent faire 
avancer la République. Nous tenons donc à saluer l'esprit d'ouverture qui a caractérisé ces 
échanges en espérant là qu'ils soient un prélude à un retour de plus de concertation. 

Le résultat sous la forme des nouveaux amendements présentés par la commission de gestion et 
des finances montre à l'évidence que concordance ne signifie pas mollesse en dépit de ce que 
peuvent en penser certains et qu'il est possible de s'entendre autour d'options claires lorsqu'il 
s'agit de sortir le canton de l'ornière. 

Les amendements déposés proposent encore quelques ajustements au projet du Conseil d'Etat 
que nous pouvons entièrement partager. La Constitution, à notre avis, doit contenir autant de 
détails que nécessaire mais aussi peu que possible. Aussi, le fait que l'on y inscrive le principe et 
les objets des majorités qualifiées nous apparaît suffisant; le reste pouvant effectivement être 
renvoyé à la loi. 

Il est par ailleurs logique et cohérent d'exiger que pour déroger aux limites fixées par le frein à 
l'endettement, il faille passer par les mêmes majorités qualifiées que pour les dépenses nouvelles 
ou les baisses de recettes. Par la décision que nous prendrons ce jour ainsi qu'en deuxième 
lecture dans un mois, nous toucherons pour la première fois à la Constitution nouvelle, texte qui a 
été élaboré et adopté dans un esprit de large concertation. Il nous apparaît donc particulièrement 
important que cette même concertation puisse régner lorsqu'il s'agit d'y porter un premier 
amendement et nous souhaitons vivement que le groupe PopEcoSol puisse finalement se rallier 
également à cette position de consensus. 

Par ailleurs, cette première modification de la Constitution n'est pas anodine puisqu'elle vise à 
introduire des majorités qualifiées, instruments très délicats à manier dans la mesure où ils 
interfèrent avec les droits démocratiques et les principes habituels de prises de décision. 

Nous estimons donc indispensable que de telles modifications de la Constitution recueillent au  
moins la majorité qualifiée qu'elles prétendent instaurer. Cette condition semble à présent remplie 
et nous nous en réjouissons. 

C'est donc ainsi qu'après avoir initialement rejeté le principe même des instruments de maîtrise 
des finances et malgré le fait que nous aurions préféré que les instruments adoptés tiennent 
compte de la situation économique, nous pourrons accepter la mise en place de ces instruments 
de maîtrise des finances dans la mesure où ils ont été le fruit d'une recherche de convergence 
initiée par le Conseil d'Etat et achevée par les groupes politiques de ce Grand Conseil conscients 
de la gravité de la situation et peut-être aussi un peu las des affrontements permanents. Nous 
accepterons donc ces mécanismes, nous les accepterons sans enthousiasme ni illusion. Si ces 
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instruments ne restent que des instruments, ils sont encore relativement grossiers, ils seront 
certainement perfectibles, l'avenir nous dira ce qu'ils valent. Ce qui est sûr, c'est que le chantier 
est toujours devant nous, au travail! 
 
M. Patrick Erard: – Nous pouvons dire comme ce proverbe espagnol: "Les dettes sont comme les 
enfants, plus elles sont petites, plus elles font de bruit." Et quand on voit la tourmente que peut 
provoquer un arriéré d’impôts dans ce canton, difficile à contredire le dicton. 

Cependant, quoi que nous disions et quel que soit notre avis sur l’importance de la dette 
neuchâteloise, sur sa structure et sur sa progression, le débat d’aujourd’hui est inévitable. 

Le Conseil d’Etat indiquait dans son programme de législature qu’il allait mener une réflexion sur 
des outils de maîtrise des finances. Les radicaux et libéraux-PPN ont joué la mouche du coche. 
La commission de gestion et des finances s’est réunie à de nombreuses reprises pour évaluer 
différents systèmes, pour finalement arriver au pas de charge avec, d’une part, les propositions du 
gouvernement, d’autre part un mécontentement des initiateurs du mouvement et, au milieu, des 
commissaires de gauche dubitatifs, voire incrédules. Vous pouvez ranger les députés PopEcoSol 
dans cette catégorie.  

Que l'on ne se méprenne pas, la dette publique et surtout sa progression ne nous laissent pas 
indifférents. Mais dans ce maelström d’informations: 

– où le SECO nous explique que le pays s’appauvrit, alors que les banques et les pharmas 
annoncent des bénéfices inouïs; 

– où il y a 180.000 millionnaires en Suisse, soit 5000 de plus que l’an passé, et à eux seuls, ils 
possèdent près de 685 milliards de francs, alors que la dette de la Confédération s’élève à 120 
milliards; 

– où l’on fait des choix douloureux, voire discutables, dans la formation, alors que le chômage 
des jeunes est une priorité politique – devrions-nous dire électorale – de tous les partis; 

– où l’on prévoit des améliorations pour des dizaines de millions de francs pour un tronçon 
d’autoroute entre Saint-Blaise et Le Landeron, qui vieillit certes mais où l’on roule, alors que 
nous aurons les plus grandes difficultés pour trouver le financement d’un projet de liaison de 
transport public entre les Montagnes et le Littoral; 

– sans oublier – et c’est certainement le plus important – qu’une grande partie de la population 
vit très mal ce climat d’incertitudes et n’arrive plus à se projeter dans l’avenir qu’en imaginant 
un immense mur.  

Dans ce contexte, savamment orchestré, qui mêle politique des caisses vides aux promesses 
d’une vitalité retrouvée grâce aux baisses d’impôts, sacrifices à consentir alors qu’une minorité 
continue de s’enrichir, qui joue sur les peurs en focalisant le débat sur les finances quand le 
problème est souvent ailleurs, où jamais ceux qui devraient assumer leurs responsabilités ne 
reconnaissent que ce sont eux qui gèrent l'État depuis sa création, le groupe PopEcoSol refusera 
d’entrer en matière. 

Instaurer des instruments institutionnels pour maîtriser nos finances consiste à donner une 
béquille à notre autorité et au gouvernement, alors que nous avons besoin de courage et d’une 
volonté politique pour agir et non d’une usine hydraulique pour freiner. 

Notre canton s’aigrit. Malgré une fragile reprise du dialogue, nous sommes encore loin de 
retrouver une certaine harmonie et des solutions consensuelles, et nous devons encore demander 
aux juristes et aux financiers d’établir des contrats pour mieux fonctionner. Cela, nous ne pouvons 
le cautionner. 

Vu que le divorce est quasi inéluctable, et même si nous savons que notre non-entrée en matière 
sera balayée, nous souhaitons apporter quelques éléments d’éclairage qui nous semblent dignes 
d’être entendu. 

L’instauration d’une majorité qualifiée pour les dépenses est à notre sens antidémocratique. Le 
système proportionnel des autorités législatives fait partie de la culture des institutions 
helvétiques. Mais au-delà de cette remarque, nous observons que c’est également une arme à 
double tranchant. Alors que l’objectif est de trouver un large consensus pour appuyer les 
investissements importants, cet outil pourrait très bien être utilisé comme instrument de blocage. 
Au surplus, le souverain ne s’y retrouverait plus. Imaginons que nos concitoyennes et concitoyens 
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mettent aux commandes une majorité de gauche ce printemps et que celle-ci voit l’essentiel de 
ses propositions "freiné" par la nouvelle minorité de droite. Manque de fair-play mis à part, la 
démocratie n’en sortirait pas grandie. A toutes fins utiles, rappelons que ce scénario peut 
parfaitement se retourner contre leur auteur, car question majorité, cela sera serré. 

Autre éclairage: vous n’êtes pas sans savoir qu’une part grandissante de penseurs et de 
scientifiques réfléchit aux moyens à mettre en œuvre pour permettre, dans notre contexte 
occidentalisé, une décroissance soutenable. Il fallait y penser, un décret de la droite de notre 
parlement suffit, car couper les vivres à un des plus gros investisseurs du canton, soit le canton 
lui-même, alors que de nombreuses PME sont dans une situation critique, risque d’avoir un 
impact plutôt négatif. Notons que s’il s’agit de limiter le bétonnage, il y a encore une bonne marge 
de manœuvre. 

La volonté marquée, durant tous les travaux de la commission, de ne pas inclure le volet fiscal 
dans ces mécanismes est pour nous symptomatique d'une  certaine idéologie que nous 
condamnons. Les commissaires libéraux-PPN ne s’en sont d’ailleurs pas cachés. L’objectif 
prioritaire, dès que la situation se sera un peu financièrement améliorée, sera de revenir avec des 
propositions de baisses fiscales. Ces freins ne s’inscrivent pas, en tout cas pour tous, dans une 
réelle volonté d’assainir la dette, ni de redonner un nouveau souffle ou d’offrir des perspectives à 
nos autorités. Il ne s’agit pas non plus de redonner des raisons d’espérer à notre population. Ces 
instruments jouent la partition d’une droite aisée et ce clientélisme nous exaspère. Ils bloquent, et 
ce de manière sûre – et les nouveaux amendements le confirment –, toutes possibilités de 
travailler sur les recettes pour essayer de retrouver l'équilibre. 

Nous comprenons la crainte des dépositaires des projets de loi quant au risque de voir des 
augmentations d’impôts venir faire leur apparition. Cependant, que feront la commission de 
gestion et des finances et le Grand Conseil si le Conseil d’Etat vient avec une proposition de 
budget qui n’est pas dans la cible? 

On peut toujours envoyer la police, mais seulement si elle ne fait pas grève, car ses conditions de 
travail se sont par trop péjorées. 

On serre la vis d’un cran – c'est ce qui est proposé – pour le budget suivant. Là, à nouveau 
impossibilité de présenter un budget qui respecte les critères. 

On peut refuser alors le budget et on fonctionne en douzièmes, mais en toute logique, et c’est ce 
que nous aurions pu avoir cette année, les douzièmes d’une année fortement déficitaire 
n’apportent pas de solution, ni financière, ni politique.  

On peut également pleurer, mais comme on dit en Corse: "Dix francs de larmes ne paient pas 10 
centimes de dettes." 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, dans le contexte hyper polarisé que vit notre 
parlement, dans le stress préélectoral qui commence gentiment à exciter les partis, alors que de 
nouvelles autorités vont essayer dès ce printemps de trouver une solution pour notre canton – et 
cela ne sera pas facile –, décider aujourd’hui la mise en œuvre d’instruments institutionnels n’est 
pour nous tout simplement pas concevable. Le Conseil d’Etat et le Grand Conseil qui sortiront des 
urnes le 10 avril et le 1er mai prochain auront déjà bien assez à faire pour redonner le moral à un 
canton qui déprime un peu. N’ajoutons pas au lourd passif laissé en héritage une gaine en acier, 
car pour remettre les finances à flot, c’est d’une bouée dont nous avons besoin, pas d’une caisse 
à outils. 

Pour parodier Jean Cocteau qui disait que les miroirs feraient bien de réfléchir avant de renvoyer 
les images, nous dirons qu’il serait sage, avant de faire du remplissage, de nous rappeler que 
nous ne sommes que de passage. Merci d’entendre ce message. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Permettez-nous, au nom du Conseil d'Etat, de vous remercier des propos qui ont été 
tenus par les différents groupes, de l'analyse que vous avez su faire, analyse qui, il est vrai, pour 
chacun et chacune, que ce soit le gouvernement ou le parlement, a voulu que très longtemps les 
uns et les autres se posent la question quant à savoir si nous devions présenter des mécanismes 
de maîtrise des finances. Pendant pratiquement vingt mois, les travaux de la commission de 
gestion et des finances ont été des travaux douloureux, des travaux difficiles, parce que tout un 
chacun voulait se convaincre qu'il ne serait peut-être pas nécessaire d'en arriver là. 
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A un moment donné – et nous tenons à le saluer –, la volonté d'arriver à un résultat a pris le 
dessus et c'est ce qui fait qu'aujourd'hui, vous avez devant vous non seulement les propositions 
du Conseil d'Etat, mais également une série d'amendements, série d'amendements que le 
Conseil d'Etat accepte. Il les accepte parce que nous vivons aujourd'hui, et nous ne pouvons que 
nous en féliciter, le retour d'un consensus fort face à une réalité que sont les difficultés des 
finances cantonales. Nous devons pouvoir également, Monsieur Patrick Erard, donner un signal 
fort à la population. 
Vous relevez le fait que notre population se sent un peu perdue par rapport à ce que vous avez 
indiqué comme étant une polarisation du discours politique, le Conseil d'Etat a le sentiment que 
ces derniers jours ou ces dernières semaines, cette polarisation a réussi à être quelque peu 
balayée sur ce dossier et que ce consensus, qui a toujours été reconnu comme un élément fort 
pour le canton de Neuchâtel, a retrouvé, dirions-nous, sa place pour réaliser un projet qui devrait 
avoir l'aval de la plus grande majorité de ce parlement. Il est vrai également que ces mécanismes 
de maîtrise des finances doivent être accompagnés d'outils et d'instruments de pilotage 
stratégique. Vous avez déjà reçu le rapport, vous en connaissez le contenu, il démontre la volonté 
politique du Conseil d'Etat et nous espérons que ce sera également la volonté politique du Grand 
Conseil de trouver des solutions aux problèmes que vous avez relevés. 

Ce sera de notre responsabilité, Mesdames et Messieurs, même s'il y a un changement d'exécutif 
et de législatif, ce sera de la responsabilité de celles et ceux qui seront là de réussir à redonner 
confiance à cette population et de réussir à mettre en place, grâce à la volonté politique des uns 
et des autres, les projets qui sont réellement stratégiques pour le canton. 

Oui, l'effort devra être fourni par tous, oui c'est une révolution, nous en sommes tout à fait 
conscient, ce que nous vivons aujourd'hui est une révolution. Qui aurait pu imaginer il y a deux 
ans encore, alors que tout un chacun était convaincu que le déficit du canton de Neuchâtel était 
un déficit conjoncturel, que nous viendrions ici avec des mécanismes de maîtrise des finances qui 
verraient la plus grande majorité de cet hémicycle en accepter les objectifs. 

Oui, ce projet est né dans la douleur et nous dirons que cette douleur a connu son paroxysme 
dans le cadre des débats sur le budget 2005.  

Monsieur Rolf Graber, lorsque vous posez la question quant à savoir si le Conseil d'Etat aura, 
nous vous citons, la volonté de maîtriser les dépenses, nous avons déjà conduit l'exercice dans le 
cadre de la procédure budgétaire 2005 puisque, dans ce cadre-là, le Conseil d'Etat a travaillé 
avec des enveloppes budgétaires, il a présenté un personal stop et il est venu avec des mesures 
d'assainissement. Un certain nombre d'entre elles ont été retenues, d'autres n'ont pas eu l'aval du 
Grand Conseil. C'est bien là le problème et du Conseil d'Etat et du Grand Conseil, cela a 
également été relevé par plusieurs d'entre vous, le simple fait que lorsque nous venons avec un 
certain nombre de propositions, nous voyons l'addition de minorités former une majorité qui 
réussit à faire passer un certain nombre de projets et, après, nous les avons dans le 
fonctionnement de l'Etat. 
Concernant le régime des saucisses, Monsieur Pierre Bonhôte, nous verrons la grandeur des 
saucisses, mais il est vrai que ce régime devra être suivi et par les uns et par les autres. Est-ce 
que nous allons prendre un régime dissocié principalement axé sur les légumes? L'automne 
prochain nous le dira compte tenu du fait que si les mécanismes passent, il est clair que ces 
mécanismes auront déjà une influence sur la préparation du budget 2006. 

Il a également été relevé de la part de M. Roland Debély les difficultés pour certains d'accepter ce 
qui a été proposé et qui devrait être voté dans les minutes qui vont suivre. C'est la raison pour 
laquelle le Conseil d'Etat vous a remercié en introduction, c'est parce que nous sommes tout à fait 
conscient que pour la droite, la gauche et le centre de cet hémicycle, chacun a dû sur ce projet 
mettre son poing dans la poche, le Conseil d'Etat aussi, pour réussir à présenter un projet qui 
puisse – et nous tenons à le redire ici – être accepté par la plus grande majorité de l'hémicycle, 
parce que nous devrons, début juin 2005, le défendre devant le peuple. Nous croyons que le 
peuple aura besoin d'avoir la certitude que celles et ceux qui sont dans cette salle ce soir sont 
convaincus de l'avenir de ce canton et sont convaincus qu'il est possible, dans l'intérêt général 
des femmes et des hommes qui l'habitent, de faire des propositions et d'amener des dossiers qui 
méritent encore un regard attentif de la part du monde politique, mais également de la part de la 
population. 
Monsieur Patrick Erard, nous prenons acte de la prise de position du groupe PopEcoSol. Nous ne 
pouvons que l'enregistrer, tout en en comprenant le contenu et la teneur, mais nous pensons que 



2496 
Séance du 22 février 2005, 19 h 00 

le fait d'avoir une majorité qualifiée renforce les mécanismes et oblige ce fameux consensus 
neuchâtelois fort qui a toujours perduré à avoir à nouveau le rôle qui est le sien, à savoir que tous 
partis confondus, il s'agira de se mettre d'accord sur les projets qui viendront et qui devront être 
acceptés. 

Pour celles et ceux qui ont le souci du facteur fiscal, nous tenons tout de même à rappeler que 
d'autres cantons suisses présentent déjà des mécanismes de maîtrise des finances et que, 
jusqu'à ce jour, les autres cantons n'ont pas eu besoin d'actionner l'effet fiscalité parce qu'ils ont 
toujours, dans le cadre des travaux de leur commission, trouvé les projets et les solutions qui 
s'avéraient devoir être acceptées.  

Nous pensons donc que ces mécanismes auront aussi un atout, c'est celui d'obliger l'exécutif 
cantonal et le législatif à travailler différemment dans le cadre de la commission de gestion et des 
finances, mais nous sommes convaincu que nous y parviendrons.  

C'est la raison pour laquelle nous vous remercions d'entrer en matière sur les propositions qui 
sont faites, sur les amendements qui ont été déposés par la commission de gestion et des 
finances. Nous tenons à en remercier ses membres pour le travail qui a été réalisé tout au long de 
ces mois tout en relevant que, parfois, il y a eu de très grandes envolées lyriques de part et 
d'autre de cet hémicycle. 

 
M. Roland Debély: – Un mot suite à l'intervention du représentant du groupe PopEcoSol. Cette 
majorité de droite, avec tous les acteurs politiques, dans un esprit consensuel, a construit le 
canton de Neuchâtel, a réalisé des investissements, a conçu et introduit des prestations publiques 
nouvelles. 

Cette même majorité, constatant que la situation actuelle, si elle continue comme ceci, va 
fortement prétériter la future génération, cette majorité prend l'initiative de modifier les choses. 
Nous faisons notre autocritique, nous prenons l'initiative de modifier les choses, nous assumons 
ainsi notre responsabilité et nous écouterons volontiers vos suggestions. 

Vous êtes invités à la table des discussions pour repenser l'organisation de notre canton et de nos 
prestations et nous attendons volontiers vos bouées d'air frais et si elles font des miracles, alors 
nous pourrons laisser notre caisse à outils aux vestiaires. 

Concernant l'intervention de Mme la cheffe du département, nous voudrions simplement relever 
que le déficit structurel ou la perception de ce déficit-là remonte à nos yeux avant l'année 2002. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière est combattue. Nous allons 
donc passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 82 voix contre 13. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(CSt.NE) (frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales) 

 
Titre et préambule. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission de gestion et des 
finances au titre. Celui-ci est de la teneur suivante: 

Titre: (Maîtrise des finances et limites de l'endettement) 
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Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission de 
gestion et des finances au titre est accepté non combattu. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier du décret. –  

 
Titre CSt.NE. – Adopté. 

 
Article 57 CSt.NE. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement suivant de la commission de gestion 
et des finances: 

Art. 57, al. 3 et 4 (nouveaux) 
 
3Doivent être votés à la majorité des trois cinquièmes des membres du Grand 
Conseil les lois et décrets qui entraînent de nouvelles dépenses importantes pour le 
canton, une diminution ou une augmentation importante de ses recettes fiscales. La 
loi définit les notions de dépense nouvelle importante, de diminution et 
d'augmentation importantes des recettes fiscales.  
4La même majorité est requise pour l'adoption de tout budget annuel dérogeant aux 
dispositions prévues par la loi en matière de limite de l'endettement. 

 
Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission de 
gestion et des finances est donc accepté, non combattu. 

 
Article 57 CSt.NE. – Adopté. 

 
Article premier du décret. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 du décret. – Adoptés. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 91 voix contre 10. 

Loi 
portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur 
les finances (frein à l'endettement) 

 
Titre et préambule. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement suivant de la commission de gestion 
et des finances: 

Titre: (Maîtrise des finances et limites de l'endettement) 

 
Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission de 
gestion et des finances au titre est accepté non combattu. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
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Article premier de la loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil 
(OGC) et de la loi sur les finances. – 

 
Article 110 de la loi d'organisation du Grand Conseil. –  

 
Le président: – A cet article 110, alinéa 3, nous sommes en présence de l'amendement suivant de 
la commission de gestion et des finances:  

Art. 110   3Les décisions sont adoptées à la majorité des votants sauf disposition contraire 
de la Constitution ou de la loi. 

 
Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission de 
gestion et des finances est donc accepté non combattu. 

 
Article 110 de la loi d'organisation du Grand Conseil. – Adopté. 

 
Article premier de la loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil 
(OGC) et de la loi sur les finances. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de 
la loi sur les finances. –  

 
Articles 4 et 24a (nouveau) de la loi sur les finances. – 

 
Le président: – A ces articles, nous sommes en présence des amendements suivants de la 
commission de gestion et des finances: 

Art. 4, al. 1 et 2  
1Toute dépense doit reposer sur la Constitution, sur une loi ou sur un décret. 
2Doivent être votés à la majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil les 
lois et décrets qui entraînent: 

a) une dépense nouvelle unique de plus de 5 millions de francs; 
b) une dépense nouvelle renouvelable de plus de 500.000 francs par année; 
c) une diminution ou une augmentation des recettes fiscales de plus de 5 millions de francs 

par année.  

 
Art. 24a (nouveau) 
 
Note marginale: Limite de l'endettement 

 
Alinéas 1 et 2: inchangés. 
3Le Grand Conseil peut, à la majorité des trois cinquièmes de ses membres, arrêter un 
budget qui n'est pas conforme aux valeurs limites fixées aux alinéas précédents s'il 
adopte… (suite inchangée.) 

Alinéa 4: inchangé. 
5Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, peut, à la majorité des trois 
cinquièmes de ses membres, déroger aux alinéas précédents pour une durée de deux ans 
au plus en cas de circonstances extraordinaires. 

 
Ces amendements sont-ils combattus? Ce n'est pas le cas. Les amendements de la 
commission de gestion et des finances sont donc acceptés non combattus. 
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Articles 4 et 24a (nouveau) de la loi sur les finances. – Adoptés. 

 
Article 29 et disposition transitoire à la modification. – Adoptés. 

 
Article 2 de la loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de 
la loi sur les finances. – Adopté. 

 
Article 3 de la loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de 
la loi sur les finances. – Adopté. 

 
Article 4 de la loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de 
la loi sur les finances. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement suivant de la commission de gestion 
et des finances:  

Art. 4   1La présente loi entre en vigueur en même temps que les nouveaux alinéas 3 et 4 
de l'article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission de 
gestion et des finances est accepté non combattu. 

 
Article 4 de la loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de 
la loi sur les finances. – Adopté. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote d'ensemble. Monsieur le député Patrick Erard, vous 
avez la parole. 

 
M. Patrick Erard: – Nous avons, dans notre intervention d'entrée en matière, largement appelé au 
consensus neuchâtelois. Nous observons, même si nous restons très dubitatif sur l'efficacité de 
tels mécanismes et très inquiet sur l'instauration de majorités qualifiées comme instruments de 
conduite et de pilotage que nous avons votés tout à l'heure, et à peu près convaincu que la 
nouvelle composition de notre autorité, avec de nouvelles forces politiques en présence, risque de 
faire un usage plus politique que financier de ces freins, nous observons donc que ces nouveaux 
amendements sont largement moins pires que ceux qui ont été retirés et également légèrement 
meilleurs que la proposition du Conseil d'Etat. 

En fonction des sensibilités politiques de notre groupe multipartis comme son nom l'indique, 
certaines et certains continueront de refuser, mais dans un souci de ne pas donner l'impression 
que la dette ne nous préoccupe pas – ce n'est vraiment pas le cas, nous pouvons vous rassurer – 
et pour également montrer notre satisfaction – en tout cas pour certains – que le dialogue n'a pas 
été rompu, d'autres accepteront ces amendements même si nous savons au fond que ces projets 
ne résoudront pas nos problèmes sans une véritable volonté politique. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote d'ensemble. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 91 voix contre 9. 

 
Le président: – Y a-t-il une opposition au classement du postulat des groupes radical et libéral-
PPN 01.162? Ce n'est pas le cas. Le classement du postulat des groupes radical et libéral-
PPN 01.162, du 19 novembre 2001, "Freiner avant le gouffre", est accepté non combattu. 
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NOUVEL ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE 05.014 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 670.000 francs  
pour le financement d'un crédit d'étude et d'un appel d'offre en entreprise totale  
en vue de la construction d'une nouvelle prison préventive et d'une institution 
éducative fermée pour mineur-e-s 
 
(Du 12 mai 2004) 
 

Discussion générale 

M. Willy Geiser: – Le groupe radical remercie le Conseil d'Etat pour le rapport sur un nouvel 
établissement pénitentiaire et entrera en matière concernant son contenu. 

Le rapport qui nous est soumis résume les problèmes rencontrés, les réformes entreprises pour 
pallier les insuffisances de notre système carcéral et, partant, de la description des missions 
carcérales que le canton doit nécessairement assumer; il définit les besoins en termes de places 
de détention. 

Le Conseil d'Etat réaffirme sa conviction de la nécessité de construire une nouvelle prison 
cantonale pour la détention préventive ainsi qu'un établissement fermé pour la détention des 
mineurs et le canton doit poursuivre ses engagements concordataires. 

Le Conseil d'Etat vous demande un crédit d'étude de 670.000 francs permettant de finaliser les 
travaux préalables à la construction. Une analyse de la situation a été confiée à deux anciens 
directeurs de prison qui soulignaient combien nos établissements ne répondaient plus aux 
contraintes actuelles liées à la gestion de la détention. 

Les prisons de Boudry et de Neuchâtel ont été déclarées inadaptées aux missions qui leur étaient 
dévolues et n'apparaissent pas réformables. Idem pour celle de La Chaux-de-Fonds qui présente 
de lourdes carences en raison de son emplacement et de son état de vétusté général. Elle a 110 
ans. 

La maison d'éducation au travail (MET) a dû fermer faute d'occupants. Reste Gorgier où il y a eu 
un nombre d'évasions considérable, mais qui ne se sont plus reproduites depuis cinq ans. 

Le Conseil d'Etat s'est dit convaincu qu'une redéfinition des missions pénitentiaires exécutées et 
la construction d'un nouveau centre de détention constituent une réponse durable aux problèmes 
actuels. Cela permettra d'apporter à notre population la garantie de la sécurité d'incarcérer en 
adéquation avec le droit humanitaire. 

Le décor ainsi planté, nous nous sommes demandé pourquoi la planification de 2001 n'avait pas 
été tenue. Si cela avait été possible, l'étude serait depuis longtemps terminée et cela éviterait au 
Grand Conseil de devoir prendre des décisions dans la précipitation pour répondre à un besoin 
cantonal urgent. 

Concernant le choix des terrains, il semble, selon le rapport, avoir été fait avec le plus grand soin 
possible pour satisfaire aux besoins de ces établissements. Toutefois, nous nous étonnons de ce 
choix. Nous vous rappelons que la grande partie de cet établissement pénitentiaire est réservée à 
la préventive, donc aux gens qui bénéficient de la présomption d'innocence. Donc, comment 
envoyer de telles personnes à proximité d'une industrie lourde et à risque? Il en est de même pour 
les mineurs. 

A Cornaux, sur ce terrain, n'y avait-il pas un autre projet en attente concernant la fabrication du 
carburant bioéthanol qui a été écarté et qui aurait dû avoir sa place à côté de la raffinerie. Cette 
industrie pense investir 60 à 80 millions de francs. Si elle ne trouve pas un endroit favorable, elle 
s'en ira probablement à Delémont. L'Etat dispose d'autres terrains au Val-de-Ruz ou à côté du 
Service d'incendie et de secours (SIS) à La Chaux-de-Fonds par exemple. Nous regrettons que 
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l'Etat doive faire un appel d'offre en entreprise totale alors qu'en 2001, il avait décidé qu'un 
architecte accompagnerait la réalisation des études préalables.  

Bien sûr, économie oblige, on s'incline en étant bien sûr de faire des économies. 

Concernant l'évolution, est-ce que cette prison pourra être agrandie facilement s'il le fallait et pour 
combien de temps répondra-t-elle aux normes en vigueur?  

Nous voudrions aussi savoir si un prisonnier incarcéré dans une prison préventive d'un canton 
concordataire nous coûte plus cher que de l'héberger chez nous en construisant une prison. 
Sinon, il serait bien entendu inutile de la construire. Ne pourrait-on pas envisager une 
collaboration avec les établissements de Saint-Jean qui se trouvent dans le canton de Berne et 
qui se situent à 5 kilomètres de Cornaux? Enfin, que ferons-nous des bâtiments désaffectés et à 
quelles tâches vont-ils être utilisés? 

Au vu des réponses que le Conseil d'Etat nous fournira, le groupe radical se réservera le choix 
d'accepter ou de refuser le décret proposé. 
 
Mme Silva Müller Devaud: – Ce rapport qui demande un crédit d'étude fait presque l'unanimité 
dans notre groupe. Nous remercions le Conseil d'Etat pour ce document complet et intéressant.  

En préambule, nous désirons préciser un facteur important, c'est qu'il est difficile de prévoir le 
nombre de places nécessaires dans nos structures carcérales. Il s'agit tout d'abord de répondre à 
des critères légaux qui demandent une séparation nette entre la détention préventive et 
l'exécution des peines, une séparation entre les peines légères et les peines longues, entre les 
peines primaires et les peines récidivistes, entre la détention des mineurs et la détention des 
adultes et entre la détention des hommes et la détention des femmes. S'ajoute à cela le fait que 
les secteurs disponibles ne peuvent jamais être utilisés à 100%. Il faut toujours de la place en 
réserve pour les nouveaux arrivants et ce dans tous les secteurs que nous avons énumérés, ce 
qui engendre régulièrement dans nos prisons sous-dotées une surpopulation dans certains 
secteurs et une sous-occupation dans d'autres. Il est vrai que vu de l'extérieur, cela paraît simple: 
une prison, des cellules et des détenus. 

Nous en venons au site. Pour le lieu de construction de l'établissement pénitentiaire, divers sites 
ont été évalués et celui retenu se trouve à Cornaux. L'avantage de ce site est qu'il se trouve à 
l'écart des zones habitées, mais néanmoins à proximité de Petroplus et de Shell gaz. Selon le 
service de la protection de l'environnement, le site présente un risque d'accidents majeurs. 
Cependant, en respectant un éloignement d'un rayon de 250 mètres de Petroplus et de 100 
mètres de Shell gaz, l'implantation devient possible. Mais qu'en est-il de la phrase peu rassurante 
du point 5.3, mesures particulières, qui dit: "Le parking et les portes du mur d'enceinte et du 
bâtiment doivent être éloignés le plus possible de ces dangers." Nous pourrions croire que s'il est 
possible d'accepter certains dangers pour le monde carcéral, cela l'est moins pour les visiteurs. 
Est-ce qu'il aurait été envisageable de construire un immeuble locatif sur ce site de Cornaux? 

Une autre question qui s'est posée au sein de notre groupe est la raison du choix de l'appel d'offre 
en entreprise générale plutôt que d'organiser un concours d'architecture, comme nous en avons 
l'habitude pour les nouvelles constructions d'envergure. Certains d'entre nous pensons que la 
qualité architecturale d'un établissement pénitentiaire mérite d'être une réalisation présentant un 
certain esthétisme intérieur et extérieur au même titre que d'autres bâtiments publics. De plus, 
tout comme l'entreprise totale, l'atelier d'architecture a la compétence d'établir des devis 
estimatifs, de rendre le complexe fonctionnel et de respecter les crédits de construction. Nous ne 
sommes donc pas tout à fait d'accord sur le choix du Conseil d'Etat. 

Nous constatons aussi que le rapport ne cite pas de création d'atelier de travail qui favoriserait la 
réinsertion des détenus dans la vie active. Nous pourrions aussi par exemple occuper les détenus 
à la culture des champs, etc., si Petroplus et Shell gaz le permettent. 

Au niveau du projet carcéral dans son ensemble, nous avons bien saisi le message que nos 
prisons sont pleines, que nous devons exporter les détenus dans d'autres cantons et que nos 
structures ne respectent plus les normes actuelles en matière d'espace. De plus, le rapport va 
dans le bon sens puisque l'un des deux bâtiments prévus est destiné à la détention pénale de 
mineurs qui fait partie d'un projet de concordat romand. Neuchâtel a décidé de répondre 
favorablement à la demande de concordat en mettant à disposition seize places pour accueillir les 
jeunes filles de toute la Suisse romande moyennant un prix de pension. En conséquence, le 
concordat contribuera à la diminution des coûts d'exploitation de l'établissement. 
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Le groupe socialiste estime d'une part qu'il n'est plus envisageable d'enfermer des prévenus ou 
des détenus dans des cellules de 6 à 8 m2, alors que la norme est de 12 m2, et, d'autre part, qu'il 
n'est pas possible de faire dépendre l'arrestation de délinquants des places restantes en prison 
préventive. C'est pourquoi nous acceptons cette demande d'étude de 670.000 francs pour la 
reconstruction de nos prisons. Il est temps qu'elles soient plus modulaires et plus souples dans 
leur gestion interne afin que l'encadrement de l'être humain soit mieux pris en compte. 

 
M. Roland Walter: – Le groupe libéral-PPN entrera en matière et remercie le Conseil d'Etat pour 
son rapport qui est bien fait, à part quelques chiffres manquants dont nous vous parlerons tout à 
l'heure dans les questions. 

Cette étude permettrait de mettre deux établissements en un: la nouvelle prison préventive pour 
adultes et une institution pour mineurs. Il existe déjà un rapport qui date de 2001 à l'appui d'une 
planification des réformes dans le domaine pénitentiaire qui relate dans son introduction: "La 
question que la prison pose à la société neuchâteloise ne se résume pas à l'aménagement 
d'infrastructures et aux conditions de détention, il s'agit plutôt d'une nécessaire mise en œuvre 
des principes fondamentaux de respect des droits de l'homme dans ce domaine."  

Il faut dire d'entrée que si l'on accepte cette demande de crédit d'étude, on accepte plus ou moins 
un investissement futur de 30 millions de francs, mais on fera aussi des économies. Nous n'avons 
malheureusement pas eu le temps de visiter la prison de La Chaux-de-Fonds – vous savez que 
nous sommes un homme de terrain –, mais nous avons appris par la presse qu'elle avait 110 ans, 
cela veut tout dire. 

Par contre, nous avons pris contact avec M. Olivier Gueniat, chef de la police de sûreté, et M. 
Marcel Scheibler, adjoint au chef du service pénitentiaire, et nous vous faisons part ici de nos 
réflexions. 

Concernant la prison préventive, le nombre de places n'est pas limité au strict minimum des 
moyennes de journées de détention passées dans notre canton. Suivant cela, le projet est 
adéquat et réfléchi. En effet, si de nombreuses arrestations doivent être ordonnées, la justice et la 
police conserveront la réserve dans notre établissement cantonal, d'où une diminution des frais 
d'hébergement hors canton. Il n'y a pas de concordat en matière de détention préventive, de sorte 
que chaque canton paie pour les détenus envoyés dans un autre canton. Cette situation est très 
fréquente et coûte cher en frais de justice. 

A l'inverse, si notre établissement préventif n'est pas complet, il est possible d'accueillir des 
détenus d'autres cantons qui n'ont également plus assez de places et de facturer la prestation 
offerte, d'où des revenus toujours bien appréciés et à long terme. 

Il manque à la justice pénale des mineurs l'outil indispensable pour permettre la détention avant 
jugement des adolescentes et adolescents. C'est un besoin cantonal urgent afin de respecter les 
règles internationales et fédérales en incarcérant les mineurs au sein d'une même prison et le 
canton de Neuchâtel ne peut pas ne pas avoir de détention préventive. C'est obligatoire et les 
autres cantons ne vont pas accepter indéfiniment cet état de fait et vont tout simplement refuser 
de prendre des détenus. Par manque de places, ces derniers ne seront tout simplement pas punis 
et relâchés. 

Concernant l'établissement pour les mineurs, cette forme de détention est concordataire (accord 
avec les cantons romands). Il existe déjà une structure pour les mineurs de sexe masculin. Le 
canton de Neuchâtel, qui est plus demandeur qu'offreur dans le concordat, a été choisi pour les 
mineurs de sexe féminin. Il n'y a pas de prison préventive en Suisse romande. Cette forme de 
délinquance est en augmentation. Le droit pénal des mineurs a été durci. Les peines maximales 
prononcées ont été augmentées de 1 à 4 ans dès 2006. Par ailleurs, il sera possible de cumuler 
sanctions et mesures, ce qui n'était pas le cas avec l'ancienne loi. Les juges des mineurs 
utiliseront volontiers ces possibilités qu'il s'agit désormais d'intégrer dans la réflexion globale 
relative à ce projet. Il est donc impératif en terme de cohérence de permettre aux mineurs 
condamnés de purger les peines infligées. 

Ne pas avoir de structures revient à empêcher l'application du durcissement voulu par le 
législateur en ce domaine. Il est nécessaire que les condamnations soient suivies d'effets si elles 
veulent avoir un sens. En outre, la détention préventive des mineurs continue d'être gérée par les 
cantons. Dans la mesure où les adultes sont séparés des mineurs, une zone attenante doit être 
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créée et ce quelle que soit notre participation au concordat. Cette dernière participation est 
d'ailleurs nécessaire pour deux raisons: 

1. Le canton est à la traîne en matière concordataire. 
2. Les frais liés aux sous-occupations sont garantis. 

Il est impératif pour notre canton d'investir dans ce nouvel établissement, eu égard aux synergies 
possibles, au respect des termes concordataires et plus généralement pour crédibiliser les 
modifications légales intervenues dans le domaine de la sanction des infractions commises par 
les mineurs. 

Nous vous rendons attentifs sur le fait que nous ne voudrions pas que ce projet soit fait, comme 
certains autres établissements, pour ne pas durer et que cela devienne un gouffre à millions. Il 
n'est pas nécessaire de faire des prisons de luxe, mais comme nous l'avons mentionné plus haut 
dans notre intervention, il faut respecter la convention des droits de l'homme dans ce domaine. 

Par contre, nous voudrions nous assurer que le personnel soit hautement qualifié et à la hauteur 
d'un tel établissement.  

Voyons maintenant les points positifs de ce rapport: 

– ce projet serait financé par le concordat romand; 
– places de détention proposées à d'autres cantons facturées, donc apport de recettes,  
– travail pour les entreprises du canton, nous l'espérons; 
– places de travail pour la région, donc impôts communal et cantonal; 
– terrain appartenant à l'Etat; 
– extension possible autour du site de Cornaux, y compris pour la sécurité et la tranquillité des 

citoyens et par rapport aux normes de l'Ordonnance sur la prévention des accidents majeurs 
(OPAM). 

Si l'on désire une justice et une sécurité équitables et efficaces à tous les niveaux, il faut pouvoir 
en donner les moyens à ceux qui l'exercent. Nous vous signalons que le concordat romand 
sollicite Neuchâtel pour la détention des filles mineures sur le site de Cornaux. 

Maintenant, les points négatifs: la prison de La Chaux-de-Fonds est obsolète, tout le monde l'a dit, 
elle n'est pas dans les normes, elle est dangereuse, les évasions sont possibles. On peut 
facilement lancer une arme ou autre chose par-dessus le mur d'enceinte, dixit M. Olivier Gueniat. 
Il semblerait que le coût d'une journée de détention en moyenne serait de 180 francs par jour, dixit 
M. Marcel Scheibler. Actuellement, il y a neuf criminels de sang. Coût par année pour le canton de 
Neuchâtel: 700.000 francs. Ce rapport tombe vraiment au mauvais moment par rapport aux 
finances de l'Etat, mais doit-on tout refuser pour cela? Il faut souligner que l'on pourra également 
faire des économies. 

Nous en venons maintenant aux questions du groupe libéral-PPN. Que fait-on des bâtiments des 
prisons de La Chaux-de-Fonds? La question a déjà été posée. Est-ce que les chiffres qui nous ont 
été donnés de 180 francs en moyenne d'une journée de détention sont exacts? Y aura-t-il des 
postes de plus et si oui combien? Devra-t-on former du personnel et, si oui, quels en seront les 
coûts? Les juges d'instruction vont-ils rester à la caserne de La Chaux-de-Fonds? Seront-ils 
intégrés à Cornaux? Est-ce que le choix d'une entreprise totale est vraiment la bonne solution et, 
si oui, pour quelles raisons? 

Enfin, est-ce que la commune de Cornaux est d'accord sur tous les points de vue de ce projet? 

Le groupe libéral-PPN attendra les réponses du Conseil d'Etat pour se prononcer définitivement. 

 
M. Laurent Debrot: – Le rapport du Conseil d'Etat est une suite logique du rapport d'information 
sur la politique pénitentiaire de 2001. Après avoir lu attentivement le présent rapport, nous avons 
relu le procès-verbal du 3 octobre 2001 avec intérêt. 

Notre intervention s'était portée sur le fond du problème et nous avions posé quelques questions 
de société auxquelles la conseillère d'Etat avait répondu dans les limites de ses compétences. La 
prison est-elle une réponse à la criminalité? A-t-elle un rôle préventif alors qu'il est clair qu'elle n'a 
pas ou peu de rôle éducatif? Les technologies modernes pourraient-elles, comme l'utilisation de 
bracelets électroniques par exemple, remplacer les prisons à l'avenir? L'évolution du nombre de 
journées de préventive est-elle la conséquence d'une mauvaise organisation ou d'un manque de 
moyens attribués à la justice ou à la police? Quelle est l'évolution des peines infligées pour un 
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même délit ces dix ou vingt dernières années? La surcharge des prisons romandes est-elle liée à 
une augmentation de la criminalité, à une augmentation de la sévérité de nos tribunaux ou est-ce 
une conséquence du délire sécuritaire que certains milieux ou partis politiques essaient de prôner? 

Nous n'allons pas refaire le débat entamé il y a trois ans et nous attarder sur le crédit d'étude qui 
est sollicité aujourd'hui. 

Notre groupe reconnaît que l'éclatement des structures et la vétusté de la prison préventive de La 
Chaux-de-Fonds exigent des mesures et nous soutiendrons le Conseil d'Etat dans sa volonté de 
construire une nouvelle prison.  

Comme le dit le rapport, les personnes détenues en prison préventive bénéficient de la 
présomption d'innocence. Pour cette raison, le canton doit tout particulièrement veiller à offrir des 
conditions convenables de détention. Comme pour les autres détenus, une prison n'est plus une 
alignée de cellules avec une petite trappe pour le passage des plateaux-repas. On reconnaît aux 
nouvelles prisons d'offrir d'autres services indispensables pour maintenir les détenus autant que 
possible dans un cadre socio-économique satisfaisant et dans une situation psychologique non 
dégradante. 

Les conditions de détention nécessitent des infrastructures professionnelles, sportives ou sociales 
coûteuses que l'on ne saurait négliger de peur de devoir les payer plus chères lors du retour à la 
vie ordinaire des détenus. 

La situation de l'établissement a fait l'objet d'évaluations dont nous respectons les conclusions. 
Toutefois, nous pouvons regretter que les avantages de la proximité d'une prison préventive des 
acteurs judiciaires et des milieux sociaux n'aient pas fait le poids dans le choix de l'implantation. 
Nous demandons donc instamment que le Conseil d'Etat veille à ce qu'une desserte par transport 
public soit envisagée. La distance à la gare de Cornaux de plus d'un kilomètre, à faire à pied, ne 
nous paraît pas du tout satisfaisante, d'autant que la cadence horaire des trains est déjà minimale. 
Une liaison par bus de Marin, Thielle, puis Cornaux ou Cressier, longuement attendue dans la 
région, devrait enfin voir le jour. Une telle desserte profiterait à toute la région et principalement à 
la zone industrielle. 

Le Conseil d'Etat est attentif à l'aspect énergétique du bâtiment. Toutefois, le chapitre qu'il dédie à 
ce sujet montre une vision limitée du problème. On ne peut pas simplement se targuer de ne pas 
produire de CO2 pour répondre à la politique actuelle en matière d'énergie. Le fait de prélever de 
la chaleur dans l'eau de la Thielle est certes louable, mais il conviendrait de mentionner que les 
pompes à chaleur utilisent ou utiliseront de l'énergie électrique, énergie noble et digne d'être 
économisée. Nous rappellerons que le règlement d'exécution de la loi cantonale sur l'énergie 
impose aux nouveaux bâtiments construits par le canton de satisfaire au standard Minergie. Or, le 
standard Minergie va beaucoup plus loin que la simple utilisation d'énergies propres. Il réglemente 
aussi sévèrement la consommation d'énergie par une excellente isolation et une ventilation 
contrôlée. Il existe un label plus exigeant encore, le label Minergie +, qui s'adapterait 
particulièrement bien à la construction d'une prison. Ce standard est si économe que souvent il 
devient superflu de prévoir un chauffage. Minergie + répondrait parfaitement aux problèmes du 
bruit et à la qualité de l'air posés dans le rapport. Nous invitons le Conseil d'Etat à inscrire ce label 
Minergie + dans les appels d'offres. 

D'autres questions ont déjà été posées par nos préopinants et nous attendrons avec intérêt les 
réponses du Conseil d'Etat. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous voyons que lorsque l'on parle 
prison, on ne fait plus le plein. C'est peut-être aussi une volonté d'évasion que vous avez et nous 
pouvons vous comprendre. 

Nous aimerions tout d'abord, au nom du Conseil d'Etat, vous remercier d'entrer en matière. Pour 
tous les groupes, cela ne va pas de soi, car nous savons parfaitement que, pour vous, il serait 
beaucoup plus agréable de voter un crédit pour une école ou pour un musée que pour une prison. 
Nous aimerions vous dire que nous sommes touchée aussi par l'analyse que vous faites avec 
nous de la situation actuelle d'une prison préventive qui ne répond plus – et nous n'en sommes 
pas fière – aux droits élémentaires des détenus au niveau des droits de l'homme. Nous avons 
aujourd'hui assurément des conditions de détention qui ne sont plus dignes du XXIe siècle, même 
pas du XXe, et qui ne répondent plus à aucune norme. Il n'est donc pas du tout évident de venir 
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aujourd'hui avec ce dossier – et encore, Monsieur Roland Walter, vous avez dit que ce rapport 
arrivait à un mauvais moment, mais nous ne savons pas s'il y a un bon moment pour une prison –, 
mais nous arrivons en ce moment parce qu'aujourd'hui, le dossier est mûr et nous devons nous 
déterminer. 

Le rapport que nous vous avons transmis était aussi pour nous l'occasion de vous informer sur les 
réformes qui ont été entreprises durant ces huit dernières années. Ce secteur était hautement 
fébrile lorsque nous avons eu la chance d'en hériter. Vous vous rappelez – vous l'avez dit, 
Monsieur Willy Geiser – des nombreuses évasions qu'il y a eu et où des gens ont pris des risques 
inconsidérés – c'est ce qui nous faisait souci – et il est vrai que nous étions sans arrêt à la Une 
des journaux, ce qui ne nous procurait aucun plaisir.  

'Aujourd'hui, il est vrai que nous avons sécurisé les prisons, pas seulement avec des fils de fer 
barbelé – et, Monsieur Roland Walter, vous l'avez dit tout à l'heure – mais surtout par la 
qualification du personnel. Concernant l'effectif du personnel, vous nous avez donné les moyens, 
nous aimerions encore vous en remercier, pour que nous arrivions à un encadrement correct et 
en même temps pour pouvoir former notre personnel. Vous verrez dans le rapport de gestion du 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité que nous sommes arrivé aujourd'hui, pour 
les personnes qui ont le certificat fédéral d'agent de détention, à un taux de formation de 70% à la 
prison préventive de La Chaux-de-Fonds et nous serons à un taux de 50% à la prison Bellevue. 
Où il faudra faire un effort par la suite, c'est dans la formation notamment pour l'accueil des 
mineurs, parce que là, ce n'est pas la même spécialité, nous aurons besoin d'éducateurs avec un 
volet de psychocriminalité pour ces interventions. Il est probable que les gens qui s'occuperont de 
ces mineurs auront besoin d'une formation hautement qualifiée, comme vous l'appelez de vos 
vœux. Assurément, la qualification du personnel est un élément tout à fait essentiel pour la 
sécurisation des structures actuelles. 

Vous savez aussi que nous avons dû prendre des mesures désagréables en fermant des 
structures inadéquates et en essayant de mieux cibler les missions pour rendre la mission 
adéquate avec l'enveloppe. Nous pensons notamment à l'EEP Bellevue que nous avons décidé 
d'exploiter jusqu'à la fin, en tout cas de la durée où nous devrons rembourser des subventions à la 
Confédération, ce qui nous porte à 2015. En attendant, nous ne pensons pas fermer cette 
structure vu la surpopulation carcérale. Il y a assurément, et vous pouvez tourner les choses 
comme vous le voulez, le constat que la prison préventive de La Chaux-de-Fonds a vécu, qu'elle 
est inadéquate, vétuste et elle ne répond plus à aucune norme. Surtout, elle n'est pas sûre. De 
plus, nous n'arrivons pas à l'intérieur de cette prison à organiser un quelconque semblant de vie 
avec des ateliers, avec des salles de sport, etc. 

Monsieur Laurent Debrot, vous nous avez posé un certain nombre de questions au sujet de la 
prison préventive et nous n'aimerions pas nous envoler dans des considérations philosophiques. 
Est-ce que la prison est une réponse à la criminalité? Ce que nous savons aujourd'hui, c'est qu'il y 
a des moments où il faut protéger la société et qu'il y a des moments où quelqu'un doit pouvoir 
être mis à l'écart afin de pouvoir faire un raisonnement sur ses actes, pour pouvoir s'amender, 
pour pouvoir se racheter auprès de la société. Ce que nous favorisons et ce que nous avons mis 
en place, ce sont toutes sortes de peines substitutives, non pas par un bracelet parce que les 
résultats ne sont pas si concluants que cela et que, surtout, cela ne coûte pas moins cher, mais 
par beaucoup de travail d'intérêt général (TIG) – vous verrez dans le rapport de gestion du DJSS 
que les heures TIG exposent littéralement –, et des peines en semi-détention. Ces dernières, qui 
sont maintenant purgées à l'EEP/La Ronde, permettent à ces personnes de rester insérées dans 
leur travail tout en purgeant leur peine la nuit et le week-end. Là, nous avons donc augmenté la 
capacité d'accueil de 16 à 20 places.  

Toute cette réflexion visant à savoir comment on prend en charge le parcours de quelqu'un 
lorsqu'il doit subir une peine, ce plan de détention, est fait avec beaucoup de sérieux et nous 
aimerions vous dire que c'est une de nos préoccupations. 

Monsieur Willy Geiser, vous nous avez demandé pourquoi nous n'arrivons que maintenant. C'est 
parce que nous ne voulions pas bricoler une prison. On a fait suffisamment de dégâts dans ce 
canton en bricolant les choses, permettez-nous de vous le dire. Maintenant, on fait une prison, 
mais on a pris le temps de la réflexion. 

Surtout, nous avions vu arriver tout le dossier du besoin concordataire pour les mineurs. En 2001, 
il n'y avait encore pas ce besoin. Le nouveau code pénal des mineurs a été voté par les Chambres 
fédérales et entrera en vigueur lorsque le Conseil fédéral voudra bien le décider, c'est-à-dire en 
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2006 ou 2007 au plus tard. A ce moment-là, la justice pénale des mineurs doit pouvoir disposer 
des outils qui sont prévus dans le code pénal des mineurs. Oui, il y a des peines plus sévères, car 
il est vrai que lorsque l'assassin du bijoutier Matthys, qui était mineur, a été condamné à une 
peine d'une année, la société ne l'a pas accepté. Aujourd'hui, malheureusement, il y a des crimes 
parfois plus violents qui sont commis par des jeunes. Là, chaque canton devrait répondre à ce 
nouveau code pénal. Est-ce que vous vous imaginez les coûts que cela aurait occasionnés pour 
notre canton? C'est là que les cantons romands se sont mis ensemble pour créer un concordat. 
Le concordat a été accepté et il est maintenant dans le processus parlementaire. 

Votre commission des affaires extérieures a déjà vu ce concordat, elle l'a vu à la naissance, nous 
l'avons présenté et maintenant, au niveau interparlementaire, les commissions ont accepté ce 
concordat et cela part maintenant chez vous pour la ratification et, à ce moment-là, effectivement, 
on a l'outil en place. C'est dans ce cadre-là que, dans un concordat, justement, on prend et on 
donne et nous, ce que nous donnons, c'est l'incarcération des filles délinquantes alors que les 
garçons iraient donc ailleurs. 

Vous avez peut-être aussi vu, dans les différents schémas, que c'est extrêmement complexe. 
Concernant la population, on ne prend tous les mineurs ensemble quel que soit leur délit, quelle 
que soit la peine ou quelles que soient les mesures prises parce qu'il y aura nouvellement des 
mesures éducatives aussi qui pourront être décidées par le juge. Il fallait tout de même un 
moment de recul pour déterminer au niveau des cantons qui fait quoi, qui offre quoi et qui va de 
l'avant avec quoi. 

Nous avons eu une fois une expérience avec l'EEP, il s'agissait de Bellevue – mais ce n'était pas 
encore un établissement pénitentiaire – pour les filles et c'était un gouffre financier et nous ne 
voulions pas un nouveau gouffre. Nous vous assurons que les négociations au niveau du 
concordat, où nous avons dit que nous n'étions pas prêt à assumer seul le risque, que si jamais 
cette structure devait ne pas connaître un taux d'occupation correct, nous n'étions pas d'accord au 
niveau du canton de Neuchâtel d'assumer cela seul, ces négociations ont pris un certain temps. 
Maintenant un seuil est payé par le concordat et le reste est payé par journée de détention. Ce 
sont les raisons pour lesquelles cela a pris un peu de temps. De plus, nous voulions aussi une 
prison modulaire, vous avez vu – Mme Silva Müller Devaud nous l'a dit tout à l'heure – tous les 
régimes qui cohabitent dans les prisons, ce n'est pas seulement la prison préventive, mais il y a 
les courtes peines, les peines d'attente, etc. Il fallait donc vraiment avoir le concept d'une prison 
modulaire avec deux établissements distincts, mais avec une infrastructure commune pour une 
question d'économie et de coûts évidemment. 

C'est pourquoi nous sommes dans ce concordat-là et c'est là que nous sommes engagé. Raison 
pour laquelle, Monsieur Willy Geiser, nous n'avons pas été voir chez nos voisins aux 
établissements de Saint-Jean. Il est vrai qu'il y a les établissements de Saint-Jean à 3 kilomètres, 
nous pouvons l'admettre. Seulement, les établissements de Saint-Jean accueillent une population 
avec des mesures, notamment des mesures psychiatriques, les thérapies se font en allemand, 
etc. Ils se trouvent dans un autre canton. Comment irions-nous au Grand Conseil du canton de 
Berne en leur disant: "Soyez sympathiques, vous avez 70 places, nous avons besoin de 110 ou 
120 places, construisez-nous notre infrastructure!" Il y a tout de même quelque chose un peu 
d'étonnant. Nous pouvons vous assurer que pour le fonctionnement de notre justice, nous avons 
besoin de cette prison, qui plus est, avec le canton de Berne, l'expérience que nous avons dans le 
domaine de la santé, il est vrai que ce canton est particulièrement lent. Il y a des dossiers qui 
datent de huit ans et pour lesquels nous attendons encore la réponse de notre collègue Samuel 
Bent. Nous ne pensons pas qu'on puisse le faire ainsi. Nous le comprenons d'un point de vue 
théorique, mais nous vous assurons que là, ce n'aurait pas été raisonnable. 

Vous avez posé certaines questions au sujet du site. Il faut s'entendre. Si nous vous disons que 
nous pouvons construire une prison à cet endroit, nous n'allons prendre aucun risque pour les 
prisonniers. Nous avons entendu: "Ils sont présumés innocents, donc il faut faire attention." Oui, 
mais même pour les coupables il faut faire attention! Oui, théoriquement, l'OPAM donne un risque 
de 1 sur 10.000 années. Nous ne savons pas dans quelle année nous nous situons, mais il faudra 
prendre des précautions. Nous avons aussi souhaité, avant de proposer ce terrain, pousser 
l'étude suffisamment loin pour vous donner la garantie qu'on ne met pas les gens en danger. 
Nous aimerions rappeler qu'il y a un certain paradoxe: tout à coup, sur ce terrain, on voulait créer 
l'usine de bioéthanol et là, cela n'aurait pas été dommage pour les ouvriers! Il faut faire attention à 
ce que l'on met: soit ce terrain est utilisable, auquel cas il faut prendre des précautions. C'est 
normalement Petroplus qui doit protéger son voisin de ses immissions. C'est la raison pour 
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laquelle nous allons encore négocier le droit que nous devons payer à Petroplus parce que nous 
pensons que nous pouvons peut-être payer les frais d'équipement et Petroplus nous paie le mur. 
Enfin, laissez-nous négocier cela sous le cocotier. Toujours est-il qu'il y a là une analyse à faire. 

Très honnêtement, nous vous avons dit qu'idéalement, cet établissement sera retiré au maximum 
vers le sud-ouest. A cause des immissions, ce n'est pas un endroit bucolique, cela est vrai, nous 
le concevons, nous le savons, mais c'est quand même un endroit qui est à l'écart. Vous avez, 
Monsieur Roland Walter, énoncé le nombre d'avantages qu'a ce site, c'est indéniable. 

Est-ce que ce site doit avoir un souci particulier au niveau architectural? Nous savons que, 
normalement, on fait un concours d'architecture et, ensuite, on met un nouveau crédit d'étude 
pour savoir combien cela va coûter. Ici, en l'occurrence – et le mandant qui est le nôtre est un 
architecte –, notre architecte cantonal nous le dit aussi, dans ce domaine-là, un concours 
d'architecture n'est pas nécessaire. Ce n'est pas parce qu'on ne tient pas à la qualité esthétique 
ou à la qualité de vie, c'est beaucoup plus parce qu'on n'a pas une marge de manœuvre de 
créativité extraordinaire. Cet établissement sera derrière des murs de six mètres de haut. Ce qu'il 
faudra soigner, c'est certainement le toit, parce que les habitants de Cornaux le verront. On va 
certainement le végétaliser, ce qui fera plaisir à M. Laurent Debrot, on pourra mettre un mouton 
dessus pour paître, enfin bref, et il y aura certainement une haie d'arbres pour le cacher, mais pas 
trop près, comprenez-le. Il y aura donc certainement une étude sur la manière dont sera inséré 
l'établissement sur le site. Concernant l'intérieur, les prisons aujourd'hui, et celle qu'on a vue à 
Orbe, sont comme des legos. Il y a des cellules de 12m2 avec des lits, avec des connexions pour 
les sanitaires, etc.. Elles sont préfabriquées et montées comme des legos, ce qui permet aussi 
d'avoir une certaine extension, Monsieur Roland Walter, si cela devait s'avérer utile à futur. On 
peut ainsi faire en sorte que quelques pavillons puissent avoir un deuxième étage par exemple à 
terme, mais il n'y a pas énormément de marge de manœuvre au niveau de l'architecture. 

En revanche, et nous vous en donnons la garantie, notamment au groupe socialiste qui est 
intervenu à ce sujet, nous allons exiger qu'il y ait un architecte qui accompagne le processus, qui 
sera dans le jury et qui sera dans l'entreprise. Une entreprise totale est une entreprise à laquelle 
on pose un problème. La créativité est de savoir comment est-ce que l'on va résoudre le problème 
et comment cette entreprise totale va chercher les compétences pour résoudre le problème. 
Ensuite, le jury va pouvoir se pencher sur quelle est la solution qui a été retenue. Nous voulons 
deux établissements modulaires, connectés au milieu, etc. Donc, tout cela, nous allons le donner 
très exactement. 

C'est une question de coûts, oui, Mesdames et Messieurs les députés, c'est un choix. Est-ce que 
nous voulons encore payer un demi-million ou un million de francs de plus pour un concours 
d'architecture? Nous nous sommes dit que non. Ici, une entreprise totale suffira parce qu'une 
entreprise totale, cela nous semble important pour vous, vous donne la garantie du prix, ce qui 
n'est pas le cas lors d'un concours d'architecture. Vous achetez un chat dans un sac, au départ, à 
ce stade. Ici, vous avez la garantie du coût, il y a un prix-plafond fixé. Si l'on fait des économies, 
on est gagnant. Donc, là vraiment, on peut être extrêmement précis, ce qui nous semble quand 
même assez agréable pour le Grand Conseil. 

Vous dites, Madame Silva Müller Devaud, qu'il n'y aura pas d'ateliers de travail, mais nous 
n'avons pas mis les plans. Nous n'avons pas dit qu'ici, il y a la chambre à coucher et là, la cellule 
des gardiens. Forcément, il y aura des ateliers de travail. En ce moment, le seul atelier que l'on 
puisse offrir à la prison préventive est la cuisine, mais on n'y met pas des personnes qui ont déjà 
manié un couteau de manière inamicale et il n'y a quasiment rien à faire ailleurs. C'est 
extrêmement pénible pour les détenus. 

Pour la salle de musculation, il y a trois machines de body-building qui ont pu être achetées à une 
entreprise qui était en faillite, elles n'étaient pas chères. Il faudra bien sûr quelque chose et il 
faudra y veiller. 

Les conditions actuelles sont que ces personnes sont enfermées pendant 23 heures dans une 
cellule de 6 ou 8 m2 et qu'elles ont droit à une heure de promenade par jour. Pour les femmes, 
c'est un micro-espace – parce que les femmes sont fines, elles n'ont pas besoin de places! –, 
c'est aussi le cas pour les mineurs, mais c'est minable. On va pouvoir là améliorer les choses. 

Vous avez mis en exergue les avantages du concordat. Nous n'y reviendrons donc plus. 

Vous avez demandé si la commune de Cornaux est d'accord avec ce projet. Oui, la commune de 
Cornaux, au niveau de l'exécutif, est d'accord. Nous n'avons pas fait un rapport au Conseil 
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général, mais nous serons évidemment à sa disposition le moment venu. La commune est 
intéressée pour des trocs, pour éventuellement la desserte dont vous avez parlé, mais vous savez 
que nous sommes prudente comme un sioux, nous n'avons rien promis, mais nous avons dit que 
nous allions l'examiner. La prison préventive n'est quand même pas un droit où l'on se rend tous 
les jours comme pour acheter un petit pain. On verra si, oui ou non, il faut une entreprise de 
transport Cornaux-prison. C'est à voir. Ce qui intéresse la commune, c'est éventuellement de faire 
un centre de compétence avec peut-être l'OPC (organisation de protection civile), peut-être le 
centre de secours qui devrait être agrandi au Landeron, peut-être le poste de gendarmerie qui 
partirait – nous sommes navrée, Monsieur Olivier Haussener, nous espérons que vous voterez le 
crédit quand même – de Saint-Blaise pour aller à Cornaux. Il faudra voir ce que nous allons faire. 
Ce que nous avons dit à la commune de Cornaux, c'est que nous allons les insérer dès le départ 
dans le processus, pour être à l'écoute, si l'on peut avoir une situation gagnant/gagnant, on en est 
ravi forcément. 

Concernant l'énergie, nous vous remercions du tuyau. Si l'énergie par la suite ne coûte plus rien, 
tant mieux pour le fonctionnement. Si nous avons donné la piste de Minergie, la pompe à chaleur 
utilisant l'eau de la Thielle, ce n'est pas encore une solution définitive, mais nous voulions montrer 
que c'est un souci. L'entreprise PLANAIR S.A. nous a fait cette étude parce que nous voulions dès 
le départ savoir si c'était faisable ou pas, mais forcément on répondra au standard Minergie et si 
l'on peut répondre au standard Minergie +, ce sera encore mieux pour autant que ce soit dans des 
coûts acceptables et vous connaissez notre souci à ce sujet. 

Que va devenir le bâtiment actuel? Il est situé sur un terrain de la commune de La Chaux-de-
Fonds. Nous croyons que ceux qui le connaissent savent qu'il ne gagnerait pas un concours 
d'architecture. Entre nous, nous croyons que c'est un peu une verrue et nous souhaiterions que 
ce soit surtout la commune de La Chaux-de-Fonds qui nous dise ce qu'elle veut faire de cet 
espace. C'est un espace que l'on peut urbaniser, que l'on peut valoriser, et il faudra probablement 
détruire ce bâtiment et en reconstruire un autre. Nous ne voyons pas tellement les choses 
autrement. Pour la commune de La Chaux-de-Fonds, cela peut être un plus. Nous allons donc 
voir avec ces autorités-là ce qu'elles veulent en faire. En attendant, nous le squattons un peu, 
nous l'utilisons, mais de manière provisoire. 

Est-ce 180 francs par jour est le prix? Monsieur Roland Walter, les chiffres que nous vous avons 
donnés sont le coût d'incarcération dans le concordat en moyenne. Il y a des journées qui coûtent 
260 francs, des journées qui coûtent 600 francs dans une cellule de haute sécurité, et la moyenne 
est quelque chose comme 180 francs par jour. Vous avez raison, nous avons neuf criminels de 
sang qui nous coûtent 700.000 francs par année, mais ce n'est pas au niveau de la préventive, 
c'est évidemment au niveau de l'exécution des peines, qui ne sont pas purgées chez nous, 
assurément. 

Est-ce qu'il y aura des postes en plus? Il y aura un encadrement normal. Au niveau de la prison 
préventive, nous ne prévoyons pas des postes en plus. En revanche, au niveau du concordat pour 
les mineurs, forcément, il y a quelque chose de nouveau et il y aura besoin de mettre du monde 
en plus. Combien? Il est vraiment prématuré de vous le dire. 

Est-ce que les juges d'instruction vont déménager? Non, actuellement, la prison est à La Chaux-
de-Fonds. Nous avons des juges d'instruction ici au BAP et il y a un transport régulier pour les 
détenus. Sachez que là, nous avons aussi train street et puis le matin, on commande les 
prévenus, ils montent à La Chaux-de-Fonds et il redescendent. A La Chaux-de-Fonds, il y a des 
cellules d'attente, comme au BAP. Il n'y a donc pas de problème à ce sujet. 

Nous croyons avoir répondu aux questions que vous avez posées.  

En conclusion, nous tenons à vous remercier au nom du Conseil d'Etat pour votre soutien à ce 
dossier. 

 
M. Laurent Debrot: – Nous serions intéressé de savoir comment le Conseil d'Etat envisage 
l'évacuation de la prison en cas d'accidents majeurs à côté. Il nous paraît tout de même plus 
difficile d'évacuer une prison que d'évacuer une raffinerie de bio-diesel. 

Nous avons pas mal joué aux legos, nous connaissons un peu le problème de Minergie et nous 
doutons que des blocs préfabriqués arrivent, type lego, à répondre au label Minergie et encore 
moins au label Minergie +. 
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Nous invitons le Conseil d'Etat à vraiment prendre dès le départ des options très précises en ce 
qui concerne l'architecture afin de ne pas se retrouver devant des situations désespérées. 

 
M. Claude Borel: – Deux mots encore sur l'énergie. Depuis des années, pour ne pas dire des 
décennies, on parle de récupération d'énergie à la raffinerie. Petroplus ne veut pas faire les 
investissements. A la bonne heure, si de tels investissements sont rentables, pourquoi l'Etat ne 
les ferait-il pas lui-même. Le Conseil d'Etat est-il d'accord d'examiner aussi cette variante? 

Deuxième question: ce projet, s'il se concrétise, sera soumis à la commission cantonale de 
l'énergie. Nous aimerions en avoir la confirmation. 

 
M. Roger Burkhard: – Sans vouloir rallonger le débat, nous aimerions dire que nous ne sommes 
pas d'accord avec Mme la conseillère d'Etat lorsqu'elle parle d'entreprise totale. Nous avons 
déposé un amendement pour supprimer "en entreprise totale" au titre et à l'article premier. 

Nous développons en trente secondes: dans un bâtiment aussi pointu, aussi spécifique qu'une 
prison, parler d'entreprise totale ou entreprise générale – parce qu'on utilise les deux termes dans 
le développement - est une aberration parce qu'il nous faut un cahier des charges extrêmement 
précis où le maître d'état, en l'occurrence l'Etat ou les services de l'Etat, ne pourrait, pendant toute 
la construction, plus intervenir quelles que soient les difficultés du projet. Nous pensons que c'est 
une erreur pour un bâtiment tel que celui-là de vouloir travailler en entreprise générale ou totale. 

C'est la raison pour laquelle nous avons déposé un amendement pour supprimer ce terme. On 
demande un crédit d'étude et un appel d'offre. C'est après coup, après le détail, si l'on veut pour 
une partie du projet, que l'on peut travailler en entreprise totale, mais dans les installations 
techniques et autres, comme on sait que la technique évolue, on travaille avec les mains 
extrêmement liées pendant toute la durée d'un projet et on ne fait aucune économie 
supplémentaire. 

 
M. Roland Tanner: – Il y a un élément que nous n'avons pas bien saisi dans la réponse de Mme la 
conseillère d'Etat qui est celui concernant le concordat intercantonal par rapport à la détention des 
mineurs, mais nous ne savons pas s'il est libellé correctement.  

Ce concordat a été étudié par la commission des affaires extérieures, mais il n'a pas encore été 
ratifié par les différents organes compétents. Donc, tant qu'un concordat n'est pas ratifié, il peut 
être modifié. Nous souhaiterions donc savoir de quelle manière il est intégré dans cette demande 
de crédit et comment est-ce que l'on gérera cet élément s'il y a modification et quand est-ce que 
l'on prévoit que celui-ci soit ratifié par les différents organes compétents? 

Nous ne savons pas s'il est urgent de passer ce crédit, mais nous nous demandons si l'on ne met 
pas la charrue avant les bœufs, car nous allons faire une étude par rapport à différents éléments 
et peut-être que ce concordat nous demandera de modifier les différents éléments étudiés. Merci 
de nous rassurer. 

 
M. Roland Walter: – Nous n'étions pas au courant de cet amendement libéral-PPN, si bien que 
nous nous permettrons d'attendre la réponse de Mme la conseillère d'Etat. 

 
M. Olivier Mauler: – Nous avons une question, véritablement sans malice, au chapitre 7 du rapport 
où l'on parle d'abord d'entreprise générale et ensuite d'entreprise totale, ce qui n'est pas tout à fait 
la même chose. Est-ce que vous pouvez nous préciser si vous parlez d'entreprise générale ou 
d'entreprise totale? 

 
M. Damien Cottier: – Nous avons été surpris de la rapidité avec laquelle Mme la conseillère d'Etat a 
répondu à un élément de réflexion qu'a donné le porte-parole du groupe radical. Si un Martien, 
dans quelques années, venait à se balader par-dessus la région de l'Entre-deux-Lacs et qu'il 
étudie un peu la civilisation humaine, il serait, pensons-nous, assez surpris de voir qu'on a réussi 
à construire deux établissements carcéraux à moins de cinq kilomètres l'un de l'autre, à savoir 
Saint-Jean dans le canton de Berne et Cornaux dans le canton de Neuchâtel, et puis, que pour 
toute bonne raison de cette implantation différente de deux sites qu'on affecte à cette tâche tout 
de même très spécifique, à cette fonction-là, pour toute bonne raison, on aura dit: Oh, ce n'est pas 
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le même canton et dans le fond, ils travaillent trop lentement là-bas, donc on fait notre propre 
structure de notre côté. 

Nous trouvons que c'est un peu rapide comme analyse. Il est vrai qu'il y a la souveraineté 
cantonale et il est vrai que les cantons doivent, c'est inscrit dans le concordat, coopérer dans ce 
domaine carcéral et que chacun doit assumer sa part de responsabilité, mais est-ce qu'il est 
vraiment raisonnable, à quelques centaines de mètres de distance, d'employer pour des 
affectations extrêmement proches, si ce n'est similaires voire identiques, des terrains qui sont des 
terrains agricoles alors qu'on pourrait peut-être trouver là une voie de coopération intelligente et 
novatrice en se disant que, finalement, deux cantons se mettent ensemble pour affecter cette 
zone à un grand centre carcéral. On va se retrouver avec quelques communes qui sont dans cette 
région-là qui auront deux établissements pénitentiaires avec des profils peut-être différents, mais 
quand même deux établissements pénitentiaires à proximité. 

Nous avons vraiment l'impression qu'on pourrait trouver une voie assez originale de coopération, 
coopération intercantonale dont on se gargarise volontiers dans les instances politiques ces 
dernières années, dont on parle constamment, eh bien là, il y a une nouvelle voie probablement à 
trouver. 

Nous regrettons qu'il n'y ait pas eu des contacts établis avec le canton de Berne pour voir quelles 
seraient les possibilités, parce que nous ne croyons pas que l'on peut simplement écarter cela 
d'une main en disant que, finalement, ils n'ont tout simplement pas la même affectation. Il y aurait 
manifestement des infrastructures identiques que l'on pourrait utiliser en commun pour créer là un 
grand centre carcéral. 

Nous regrettons vraiment que ces contacts n'aient pas été pris et nous aurions bien voulu que Mme 
la conseillère d'Etat en dise un petit peu plus sur cette idée-là. 

 
Le président: – Les réponses aux nombreuses questions ainsi que le décret et son amendement 
prendraient environ trente minutes.  

Nous reprendrons nos travaux demain matin après la pause de 10 h 30. 

 
Séance levée à 22 h 00. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-QUATRIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 22 et 23 février 2005 
 
Séance du mercredi 23 février 2005, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 108 députés. 

Absents et excusés: MM. Jean-Claude Baudoin, Jacques Besancet, Alain Bringolf, Mme Marianne 
Guillaume-Gentil-Henry, M. Jean Oesch et Mme Caryne Renevey. – Total: 6. 

PROPOSITION DE DEPUTES 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Recommandation 

05.114 
23 février 2005 
Recommandation du groupe socialiste 
Le nécessaire, oui, le luxe: non! 

Le Conseil d'Etat est invité à limiter ses interventions sur l'A 5 entre Marin et Le Landeron aux 
travaux d'entretien et de protection contre le bruit indispensables et à abandonner tout projet 
d'élargissement. 

Il est prié de soumettre au Grand Conseil le projet de réaménagement de la jonction de Marin, qui 
ne peut être assimilé à de l'entretien mais représente un projet nouveau. 

Fort de la volonté d'économie manifestée par le Grand Conseil au travers de la présente 
recommandation, le Conseil d'Etat pourra renégocier fermement avec la Confédération la 
réalisation des seuls travaux nécessaires. 

Signataires: P. Bonhôte, C. Borel, A. Blaser, A. Laurent, M. Perroset, M. Bise, C. Bertschi, S. 
Vuilleumier, Frédéric Cuche, F. Berthoud, S. Müller Devaud, B. Bois, O. Duvoisin, G. Spoletini, 
Pierrette Erard, M. Giovannini, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin, J.-C. Berger, A. Bovet, M. 
Debély, C. Siegenthaler, G. Ory, François Cuche, P. de Pury et F. Jeanneret. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à notre deuxième journée de la session de février 2005. Nos 
travaux débuteront par les réponses aux questions, puis nous passerons aux interpellations et 
motions jusqu'à 10 h 30. A 11 heures, après la pause, nous reprendrons nos travaux, que nous 
avons dû abandonner hier soir à 22 heures, où ils en étaient. 
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REPONSES ECRITES A DES QUESTIONS 

05.307 
25 janvier 2005 
Question du groupe socialiste 
Qui sont les jeunes susceptibles de bénéficier de mesures de réinsertion professionnelle? 
Depuis plusieurs années, on s'inquiète du nombre croissant de nouveaux dossiers d'aide matérielle ouverts 
en cours d'année. Cette inquiétude est toute particulière en ce qui concerne la catégorie des jeunes de 18 à 
24 ans qui représentait en 2003 les 25,3% de tous les nouveaux dossiers ouverts. 
Il convient de leur accorder une grande attention en prenant toutes les mesures utiles à leur réinsertion 
professionnelle dans les meilleurs délais. Ceci afin d'éviter que ces jeunes ne s'installent dans la situation de 
bénéficiaires de l'aide matérielle et en deviennent durablement dépendants. 
Les programmes de réinsertion professionnelle qui leur sont destinés ne seront efficaces que dans la mesure 
où ils seront adaptés à leur niveau de compétence. Il s'agit dès lors de non seulement connaître la durée de 
la dépendance des jeunes à l'égard de l'aide matérielle, mais aussi de savoir quel est le niveau de 
compétences qu'ils ont ou n'ont pas acquis. 
C'est dans cette perspective que nous posons les questions suivantes: 
Le Conseil d'Etat dispose-t-il d'informations statistiques lui permettant de nous indiquer: 
– le temps pendant lequel, après l'ouverture de leur dossier, les jeunes du groupe d'âge de 18 à 24 ans 

demeurent dépendants de l'aide matérielle; 
– le niveau de compétences scolaires et professionnelles des jeunes de 18 à 24 ans qui recourent à l'aide 

matérielle. 
– le nombre de jeunes de 18 à 24 ans sollicitant l'aide matérielle qui ne sont pas parvenus au terme d'une 

formation professionnelle commencée? 
Questions subsidiaires: 
– Si le Conseil d'Etat ne dispose pas de ces informations, envisage-t-il de donner à ses services les moyens 

de les acquérir? Si oui, dans quels délais sera-t-il possible d'obtenir de telles informations? 
– En ce qui concerne les jeunes de 18 à 24 ans, le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des dispositions 

pour qu'ils soient orientés vers des mesures d'insertion dans le cadre de programmes structurés de telle 
façon que le recours à des mesures individuelles soit réservé à des situations particulières? 

– Si oui, le Conseil d'Etat estime-t-il que les programmes d'insertion existants offrent un nombre suffisant de 
places adaptées aux objectifs de réinsertion professionnelle de la population concernée? 

Une réponse écrite serait appréciée 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 23 février 2005 

I. STATISTIQUES CANTONALES EN MATIERE D'AIDE SOCIALE 

L'office de l'aide sociale (ODAS) établit chaque année des statistiques sur différents éléments 
relatifs à l'aide sociale. Celles-ci sont examinées notamment par la commission cantonale de 
l'action sociale et les plus importantes sont publiées dans le rapport annuel du DFAS. 

Bien que fournissant un grand nombre d'indications, ces statistiques sont lacunaires sur quelques 
points importants. Ainsi, il est actuellement impossible de connaître la durée moyenne 
d'intervention par dossier, ni le niveau de compétences scolaires et professionnelles des 
bénéficiaires de l'aide sociale, ces données n'étant pas enregistrées. 

Dès lors, il n'est pas possible à l'heure actuelle de répondre aux trois premiers points de la 
question, à savoir: 

– le temps pendant lequel, après l'ouverture de leur dossier, les jeunes du groupe d'âge de 18 à 
24 ans demeurent dépendants de l'aide matérielle; 

– le niveau de compétences scolaires et professionnelles des jeunes de 18 à 24 ans qui 
recourent à l'aide matérielle. 

– le nombre de jeunes de 18 à 24 ans sollicitant l'aide matérielle qui ne sont pas parvenus au 
terme d'une formation professionnelle commencée. 

Le fait de ne pouvoir répondre à ces points ne signifie nullement que ces questions ne nous 
préoccupent pas, ni qu'elles ne sont pas véritablement importantes. Au contraire, compte tenu de 
l'augmentation constante du nombre de nouveaux dossiers que les services sociaux ouvrent pour 
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des jeunes de 18 à 24 ans (voir annexe), nous sommes convaincu qu'il nous faut nous donner les 
moyens d'affiner notre constat et notre analyse, afin de pouvoir prendre les mesures les plus 
judicieuses et adéquates pour freiner cette augmentation. C'est notamment pour répondre à la 
nécessité de mieux connaître et appréhender cette situation que s'inscrit l'actuelle mise en place, 
dans les services sociaux communaux et intercommunaux, de même qu'à l'ODAS, du nouveau 
logiciel SACSO (Système d'information de l'ACtion SOciale). 

II. STATISTIQUES FEDERALES EN MATIERE D'AIDE SOCIALE 

Demande de l'OFS 

A la demande des cantons, l'Office fédéral de la statistique (OFS) a été chargé par le Conseil 
fédéral de mettre en place une véritable statistique nationale de l'aide sociale. Elle devra 
permettre, d'une part, de procéder à des comparaisons intercantonales et, d'autre part, de 
posséder davantage de renseignements sur ce secteur, afin de pouvoir procéder à des analyses 
et synthèses, et de pouvoir tirer des conclusions et dégager des pistes d'action et autres éléments 
nécessaires à la décision. 

A la demande de l'OFS, chaque canton est chargé de fournir à terme les informations nécessaires 
à la statistique fédérale. En juin 2004, le DFAS a signé une convention avec l'OFS et s'est ainsi 
engagé à fournir, dès 2005, les données indispensables à l'OFS, celui-ci s'engageant à fournir au 
canton un rapport annuel sur la situation de l'aide sociale pour l'ensemble de la Suisse, d'une part, 
pour le canton de Neuchâtel en particulier, d'autre part. 

Nouveau logiciel SACSO 

Cette convention a pu être signée notamment en raison de la mise en place du nouveau logiciel 
SACSO. Celui-ci prévoit la récolte de données plus détaillées et pertinentes pour la bonne 
analyse du secteur de l'aide sociale. Ainsi, par exemple, il sera possible, en raison de règles 
nouvelles de gestion, de connaître la durée moyenne d'intervention pour l'ensemble des dossiers, 
de même que par dossier ou par catégorie d'âge. En d'autres termes, il sera possible dès 2006, 
pour les données 2005, de connaître le temps pendant lequel, après l'ouverture de leur dossier, 
les jeunes du groupe d'âge de 18 à 24 ans sont restés dépendants de l'aide matérielle. 

Par ailleurs, les données récoltées dans le cadre de la statistique fédérale, grâce au logiciel 
SACSO, permettront de connaître le niveau de compétences scolaires et professionnelles des 
bénéficiaires de l'aide sociale, notamment des jeunes de 18 à 24 ans qui recourent à l'aide 
matérielle, tout comme pourra être connu le nombre de jeunes de 18 à 24 ans sollicitant l'aide 
matérielle qui ne sont pas parvenus au terme d'une formation professionnelle commencée. 

III. QUESTIONS SUBSIDIAIRES 

Le Conseil d'Etat envisage-t-il de donner à ses services les moyens d'acquérir les informations qui 
font actuellement défaut ? 

Comme indiqué ci-dessus, par la mise en place du logiciel SACSO, tant à l'office de l'aide sociale 
que dans les services sociaux communaux et intercommunaux, le Conseil d'Etat donne l'outil 
nécessaire à l'acquisition des informations souhaitées. Le déploiement de ce logiciel dans les 
communes a commencé en janvier 2004 et se terminera en mars 2006. Il faut en effet former le 
personnel et saisir un grand nombre de données contenues dans les dossiers gérés actuellement 
manuellement. 

Il faut souligner aussi que parmi les avantages de cette nouvelle organisation figure le fait que les 
données ainsi récoltées seront traitées de manière compétente et systématique par l'OFS. Celui-ci 
adressera au gouvernement neuchâtelois un rapport annuel comprenant les comparaisons 
intercantonales en la matière, ainsi qu'une analyse spécifique à notre canton. 

Par ailleurs, notre canton pourra exploiter ces informations de manière autonome et établir 
certaines statistiques non contenues dans le rapport de l'OFS. 

Comme indiqué ci-avant, c'est au début 2006 que nous pourrons analyser les données 2005. 
Celles-ci comprendront la presque totalité des communes. Seuls quelques services sociaux 
n'utiliseront le logiciel SACSO qu'à partir de 2006. 
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En ce qui concerne les jeunes de 18 à 24 ans, le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des 
dispositions pour qu'ils soient orientés vers des mesures d'insertion dans le cadre de programmes 
structurés de telle façon que le recours à des mesures individuelles soit réservé à des situations 
particulières? 
Dans le cadre de la collaboration interinstitutionnelle mise en place dès 2001 par les chefs du 
DFAS et du DEP et qui traite des mesures d'insertion des secteurs du chômage, de l'aide sociale, 
de l'assurance-invalidité et de l'asile, la coordination des mesures destinées à l'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes constitue l'une des cinq priorités retenues (voir en particulier les points 
5.3.2 et 7.1.3 du rapport intermédiaire du DFAS et du DEP sur les mesures d'insertion sociale et 
professionnelle et la collaboration interinstitutionnelle, rapport remis aux membres du Grand 
Conseil en octobre 2003). 
Outre les dispositions prises et mentionnées dans le rapport intermédiaire, en particulier 
l'inventaire détaillé de l'ensemble des mesures et programmes mis en œuvre dans le canton de 
Neuchâtel pour favoriser l'insertion sociale et professionnelle des jeunes, il faut indiquer qu'un 
groupe permanent de coordination de ces mesures a été nommé par le Conseil d'Etat début 2004. 
Ce groupe est chargé de réaliser progressivement, sur la base de l'inventaire des quelque 25 
mesures recensées en janvier 2003, un système cohérent et coordonné d'insertion sociale et 
professionnelle en faveur de la jeunesse. Ce groupe a remis un premier rapport au début 2005 qui 
sera discuté lors du 4ème volet des états généraux de la réinsertion prévu le 26 avril prochain sous 
la présidence des chefs du DFAS et du DEP. 

Si oui, le Conseil d'Etat estime-t-il que les programmes d'insertion existants offrent un nombre 
suffisant de places adaptées aux objectifs de réinsertion professionnelle de la population 
concernée? 
Comme indiqué ci-dessus, nous jugeons l'insertion sociale et professionnelle des jeunes comme 
prioritaire. C'est dire que l'existence d'un nombre suffisant de places permettant de favoriser cet 
objectif est elle aussi primordiale. Cet objectif n'est cependant aujourd'hui pas atteint. Il existe 
certes de nombreuses mesures pour l'insertion des jeunes, en particulier pour celles et ceux qui 
sortent de la période de scolarité obligatoire et jusqu'à l'âge de la majorité. Ces mesures sont 
malheureusement moins nombreuses et, à vrai dire, en quantité insuffisante pour les jeunes de 18 
à 24, voire jusqu'à 29 ans. C'est dire que si des programmes d'insertion devaient être développés 
ou nouvellement créés, ils devraient avant tout offrir des prestations plus particulièrement 
adaptées à cette catégorie d'âge. 

Mais comme le note le groupe de travail permanent de coordination des mesures d'insertion en 
faveur des jeunes, la multiplicité des procédures et l'offre importante de mesures pour les jeunes 
conduit les professionnels du terrain à ne pouvoir maîtriser l'ensemble du dispositif. Un grand 
travail de coordination reste donc à faire. De plus, force est de constater que même si le public 
cible varie dans la définition des mesures proposées, les usagers restent concrètement les 
mêmes. Dès lors, au-delà de la coordination, une simplification des procédures et des objectifs 
spécifiques à chaque programme s'impose peut-être avant tout autre développement. 

IV. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

La question de l'insertion professionnelle des jeunes dépasse le cadre cantonal. Nous en voulons 
pour preuve, si besoin est, le fait que les entretiens de Watteville du 11 février dernier entre le 
Conseil fédéral et les représentants des quatre partis gouvernementaux ont porté exclusivement 
sur le dossier du chômage des jeunes et des places d'apprentissage. A cet égard, il faut relever 
qu'à fin janvier 2005, le taux de chômage était de 4,1% pour l'ensemble de la Suisse. Pour la 
classe d'âge des 15-24 ans, ce taux était de 5,5%. Il était même de 6,8% pour les 20-24 ans. Le 
journal  Le Temps a consacré un important dossier sur ces questions dans son édition du 12 
février 2005. Il y est notamment relevé (sur la base d'une publication du DFE) qu'au second 
trimestre 2004, quelque 45'000 jeunes de 15 à 24 ans étaient sans emploi, selon l'OFS, nombre 
qui comprend aussi les personnes non inscrites dans un ORP. Ainsi, le taux de chômage pour 
cette classe d'âge était de 7,7%, bien supérieur au taux de 4,3% de l'ensemble de la population. 

Sur le plan cantonal, il faut relever que le taux de chômage était de 4,7% à fin janvier 2005, toutes 
classes d'âge confondues. Mais il s'élevait à 6,4% pour la catégorie d'âge des 20-29 ans. Cette 
différence (ce problème) se retrouve au niveau du taux des demandeurs d'emploi. Alors que la 
moyenne cantonale était de 6,7% à fin janvier 2005, ce taux s'élevait à 8,7% pour la catégorie 
d'âge des 20-29 ans. 
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Comme le note le journal Le Temps, les causes de ce chômage élevé sont nombreuses et les 
différents partenaires (partis politiques, syndicats, entreprises, etc.) ne s'accordent véritablement 
ni sur les éléments qui sont à l'origine de ce phénomène, ni sur la responsabilité que l'on peut 
attribuer aux uns et aux autres partenaires, ni encore sur ce qui devrait être fait pour y remédier 
ou du moins pour en atténuer les effets. 

Nous croyons pourtant que tout doit être entrepris, à tous les niveaux, pour essayer d'améliorer 
l'insertion sociale et professionnelle des jeunes. Mais il faut être conscient que les mesures prises 
par les différents services des administrations cantonale et communale dans le cadre de la 
collaboration interinstitutionnelle ne suffiront pas à elles seules à "renverser la vapeur" de manière 
suffisante. L'amélioration de la conjoncture économique, de même que la volonté de tous les 
partenaires s'avèrent indispensables pour accompagner et renforcer de manière déterminante 
l'efficacité des mesures et des programmes d'insertion réservés à l'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes que les pouvoirs publics organisent et financent. Il convient de relever 
que dans le domaine des places d'apprentissage, par exemple, la tendance ne va pas vraiment 
dans ce sens. Les formations duales qui sont encouragées par notre canton ne rencontrent pas 
un franc succès auprès des employeurs. Ce constat a abouti à l'engagement d'un "démarcheur" 
de places d'apprentissage dans le cadre d'un projet pilote financé par l'OFFT qui dépend du 
service de la formation professionnelle. 

ANNEXE 
Aide sociale: statistique des nouveaux dossiers ouverts: 

1. En nombre de dossiers, par année et par tranches d'âge 
2. En pourcentage par rapport au total, par année et par tranches d'âge 
 

Remarques: 

Alors qu'ils représentaient 20,8% des nouveaux dossiers ouverts en 1998 (nous n'avons pas les 
données pour cette classe d'âge pour les années précédentes) et 16,2% en 1999, les dossiers 
ouverts pour la classe d'âge des 18 à 24 ans représentaient 25,3% en 2003 et 23,9% en 2004. 

Années 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Tranches d'âge

1. En nombre de dossiers

Moins de 18 ans 17 16 32 34 51 33 26 44 42 47 41
De 18 à 24 ans 221 177 166 216 249 312 325
De 25 à 29 ans 151 175 111 120 124 164 195
De 18 à 29 ans 268 240 324 341 372 352 277 336 373 476 520
De 30 à 39 ans 201 168 195 217 255 322 240 248 267 326 331
De 40 à 64 197 180 220 260
65 ans et plus 63 101 59 44
De 40 à 49 ans 199 209 155 168 176 220 276
De 50 à 59 ans 126 105 109 98 107 107 122
60 ans et plus 61 70 68 52 64 55 70
Total 746 705 830 896 1064 1091 875 946 1029 1231 1360

2. En pourcent par rapport au total

Moins de 18 ans 2.3 2.3 3.9 3.8 4.8 3.1 3.0 4.7 4.1 3.8 3.1
De 18 à 24 ans 20.8 16.2 19.0 22.8 24.2 25.3 23.9
De 25 à 29 ans 14.2 16.0 12.7 12.7 12.1 13.3 14.3
De 18 à 29 ans 36.0 34.1 39.0 38.1 35.0 32.2 31.7 35.5 36.3 38.6 38.2
De 30 à 39 ans 26.9 23.8 23.5 24.2 24.0 29.5 27.4 26.2 25.9 26.5 24.3
De 40 à 64 26.4 25.5 26.6 29.0
65 ans et plus 8.4 14.3 7.1 4.9
De 40 à 49 ans 18.7 19.2 17.7 17.7 17.1 17.9 20.3
De 50 à 59 ans 11.8 9.6 12.5 10.4 10.4 8.7 9.0
60 ans et plus 5.7 6.4 7.8 5.5 6.2 4.5 5.1
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
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En nombre, on passe de 221 nouveaux dossiers en 1998 à 177 en 1999, 312 en 2003 et 325 en 
2004. 

Il faut préciser que les moins de 18 ans sont peu nombreux par le fait que les enfants mineurs 
sont en principe compris dans le dossier de leurs parents. Seuls sont ouverts au nom de l'enfant 
mineur les dossiers pour lesquels l'enfant est par exemple sous tutelle, fait l'objet d'un placement 
en institution ou d'autres situations tout à fait particulières. 

 
05.310 
26 janvier 2005 
Question Bernard Matthey 
Remplacement temporaire des instituteurs et collaboration avec la HEP-BEJUNE 
Le Conseil d'Etat peut-il nous dire en quelques mots comment est organisé le système de remplacement des 
instituteurs et si la collaboration avec la HEP-BEJUNE fonctionne efficacement? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 23 février 2005 

I. INTRODUCTION 

Les principes de base que le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 
(DIPAC) essaie d'appliquer au mieux en matière de remplacements des enseignant-e-s sont les 
suivants: 

– Les temps d'école doivent être assurés, car le respect de l'horaire scolaire garantit la sécurité 
des élèves et le suivi des apprentissages. 

– Les remplacements doivent être pris en charge en priorité par du personnel qualifié capable 
d'assurer le suivi de la classe. 

II. MESURES PRISES PAR LE SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE (SEO) 

Sur le plan communal, le SEO privilégie le maintien d'un réseau local de personnes compétentes 
pour les remplacements de courte durée. L'engagement d'enseignant-e-s disponibles pour les 
remplacements et/ou les appuis et constitution d'une équipe de remplaçant-e-s au sein de l'école 
fait aussi partie du catalogue des mesures les plus fréquentes. Il en est de même de la recherche, 
par l'enseignant-e, d'une personne qui joue le rôle de remplaçant-e attitré-e, au sein de sa classe. 

Sur le plan cantonal, en mai de chaque année, des formulaires d'inscription sont 
systèmatiquement distribués pour des remplacements aux étudiant-e-s de 3e année de la HEP de 
la plate-forme 1. Pour les remplacements de longue durée, chaque école peut faire appel au SEO 
qui agit comme centrale de remplacement et qui gère les disponibilités et les offres de service 
cantonales, suisses ou étrangères. L'école enfantine, quant à elle, ne rencontre pas de difficultés 
pour assurer les remplacements de son corps enseignant. En effet, la réserve de personnes 
qualifiées pour remplacer dans ce secteur d'enseignement est assez élevée. 

III. CENTRALE DE REMPLACEMENT BEJUNE 

Actuellement en projet au niveau des trois cantons, cette procédure consisterait à mieux 
répertorier et actualiser les postes vacants, à mettre les données à dispositions sur un site internet 
et à mettre à jour une cartothèque des remplaçant-e-s. Il s'agit ici d'étudier le principe d'une 
gestion centralisée des remplacements dans l'espace BEJUNE et leur financement. 

La réalisation de ce projet dans l'espace BEJUNE permettrait peut-être d'augmenter le nombre de 
remplaçant-e-s potentiel-le-s ayant de bonnes qualifications. De plus, ce système permettrait 
aussi aux étudiant-e-s de la HEP d'être informé-e-s rapidement sur les possibilités de 
remplacement pendant les périodes de vacances estudiantines ou lors de congés d'une année. 
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IV. COLLABORATION AVEC LA HEP-BEJUNE 

La formation dispensée par la HEP répond aux exigences fixées par la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) relativement aux conditions de 
reconnaissance du titre délivré. Ces conditions, communes aux différentes HEP suisses, précisent 
notamment que la formation préscolaire et primaire s'étend sur une durée de six semestres à plein 
temps durant lesquels la formation pratique équivaut à 20-30% de la totalité de la formation. Pour 
obtenir son titre, l'étudiant-e doit avoir acquis l'ensemble des 180 crédits au terme des trois 
années de formation (comprenant le 20-30% de la pratique professionnelle). 

Pour obtenir les crédits correspondant à une unité de formation (UF), l'étudiant-e doit répondre à 
l'ensemble des objectifs définis dans l'UF considérée. Une UF ne peut être acquise partiellement; 
elle l'est totalement ou pas du tout. La libération des étudiant-e-s durant certains modules pour 
assurer des remplacements entre en conflit total avec cette condition. Il faut rappeler que, dans ce 
nouveau contexte et ceci dès la mise en place de la future HEP, les cantons ont été rendus 
attentifs aux changements opérés par rapport aux habitudes cantonales antérieures. 

Enjeux principaux 

Il convient ici de distinguer deux types possibles de remplacement par des étudiant-e-s de la HEP: 

a) remplacement d'un-e formateur-trice en établissement (FEE) par l'étudiant-e durant son 
stage: ce remplacement, limité dans le temps, sans incidence forte sur le cursus de formation, 
peut être assuré sans frais par l'étudiant-e ou les étudiant-e-s en stage dans la classe. 

b) remplacements externes de courte et de longue durée: de tels remplacements ne peuvent 
pas être assurés par des étudiant-e-s en formation initiale dans la HEP. Ils doivent être confiés 
à des jeunes enseignant-e-s en recherche d'emploi ou à des étudiant-e-s en congé. 

V. PERSPECTIVES 

Malgré les dispositions prises par les cantons, la pénurie en remplaçant-e-s s'est révélée plus 
forte que prévue, au point que les écoles se trouvent maintenant face à une demande de 
recrutement de remplaçant-e-s et devant des difficultés d'assurer dans certaines circonstances le 
suivi régulier des leçons. Les besoins en remplaçant-e-s sont donc réels. Les demandes des 
écoles, largement relayées au niveau politique, se font pressantes et sont légitimes. Il y a donc 
lieu de trouver une solution à cette situation inquiétante, tout en satisfaisant au mieux les 
exigences de la CDIP. En particulier, un aménagement du plan d'études de la 3e année avec 
l'intégration de remplacements à un module,crédités en ECTS, devrait être étudié. 

Deux hypothèses de travail sont aujourd'hui examinées: 

– mettre sur pied des remplacements, intégrés à un module et bénéficiant de crédits ECTS, 
durant la 3e année de formation, sans que cela n'implique une prolongation des études d'une 
année. 

– dispenser des étudiant-e-s de 3e année de la plate-forme 1 de certains modules pendant 
lesquels ils ou elles seraient disponibles pour des remplacements; rattraper ces modules 
l'année suivante (les UF non acquises seraient compensées avec la cohorte suivante); report 
de la délivrance du titre d'une année. 

VI. CONCLUSIONS 

Des solutions doivent être trouvés à moyen et à long terme pour assurer au mieux les 
remplacements dans nos écoles. A court terme, le problème sera largement résolu par la pléthore 
d'enseignant-e-s diplômé-e-s mis sur le marché de l'emploi en juillet de cette année. 

La pléthore sera si marquée que nous envisageons même de mettre sur pied, en collaboration 
avec le Département de l'économie publique (DEP) et le service de l'emploi, des programmes de 
premier emploi pour les enseignant-e-s au chômage. La priorité sera bien sûr d'orienter les jeunes 
maîtres-ses sans emploi vers les remplacements. 
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A moyen et à plus long termes, il s'agira d'infléchir les décisions de la CDIP relativement aux 
contenus des études menant au diplôme d'instituteur-trice-s et de faire en sorte que les 
remplacements soient considérés comme partie intégrante de la formation. Il faut toutefois ajouter 
à ce propos que nous ne pourrons jamais – et c'est même souhaitable – revenir au statut des 
étudiant-e-s de l'Ecole normale qui pouvaient être à tout moment, ou presque, être "enlevé-e-s" à 
leur cursus de formation pour assurer un emploi, cela quelquefois au détriment de la qualité de 
leur formation. 

Le traitement prochain du postulat du groupe libéral-PPN 03.135, ad 03.016, "Pour des 
remplacements de qualité dans les écoles enfantines, primaires et secondaires", permettra de 
développer encore davantage les idées exprimées relatives à la présente question. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

05.309 
26 janvier 2005 
Question Claude Borel 
Accord-cadre intercantonal (ACI) 

Le peuple suisse a accepté à fin novembre 2004 une nouvelle répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons qui laisse neuf domaines fort importants (HES, universités, prise en 
charge des personnes handicapées, etc.) du ressort de la collaboration intercantonale. 

Craignant, dans ce cadre, l'effritement des compétences parlementaires, les délégations d'une 
douzaine de parlements cantonaux ont adopté la résolution ci-après. 

Le Conseil d'Etat est-il disposé à s'engager au sein de la Conférence des cantons en faveur de la 
mise en place, au niveau Suisse, d'une procédure interparlementaire permettant de modifier les 
projets de conventions avant leur ratification? Il prolongerait ainsi la démarche soutenue dans sa 
réponse à la procédure de consultation sur l'ACI. 

Cosignataires: J.-B. Wälti, J. Tschanz, I. Opan-Du Pasquier, N. de Pury et M. Guillaume-Gentil-
Henry. 

RESOLUTION 
concernant le projet d'Accord-cadre intercantonal (ACI) 
Réunies à Sion, des délégations de présidence de parlements cantonaux ont évoqué les effets du 
projet d'Accord-cadre intercantonal (ACI), préparé par la Conférence des gouvernements 
cantonaux (CdC) en vue de mettre en œuvre la nouvelle répartition des tâches acceptée par le 
peuple fin novembre 2004. 

La péréquation financière et la répartition des tâches entre cantons et Confédération définit neuf 
domaines ressortant exclusivement de la collaboration intercantonale; selon le nouvel article 48a 
de la Constitution fédérale: 

a) exécution des peines et des mesures 
b) universités cantonales 
c) hautes écoles spécialisées 
d) institutions culturelles d'importance suprarégionale 
e) élimination de déchets 
f) épuration des eaux 
g) transports publics en agglomération urbaine 
h) médecine de pointe et cliniques spécialisées 
i) institutions d'intégration et de prise en charge des personnes handicapées. 

Des conventions entre cantons détermineront ce droit intercantonal, qui primera sur la législation 
cantonale. 

Les parlementaires réunis à Sion constatent que le projet d'Accord-cadre intercantonal affaiblit les 
compétences et attributions des parlements cantonaux dans les domaines concernés. Sans 
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procédure interparlementaire dûment prévue, ils s'interrogent sur le caractère démocratique du 
futur droit fondé sur l'Accord, correspondant à des charges financières importantes.  

Les délégations parlementaires invitent la Conférence des cantons à mettre en place une 
procédure interparlementaire, qui permette de modifier les projets de conventions avant leur 
ratification, en s'inspirant au besoin de la Convention relative à la négociation, à la ratification, à 
l'exécution et à la modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec 
l'étranger, ratifiée par les cantons de Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud. 

Ils souhaitent que les parlements cantonaux participent au contrôle de l'exécution des 
conventions, sous la forme d'une délégation appropriée. 

Sion, le 21 janvier 2005 

Adoptée à l'unanimité à Sion le 21 janvier 2005. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
rappelons, Monsieur le député, que Neuchâtel est l'un des seuls cantons à ne pas avoir signé, en 
octobre 2000, la déclaration d'intention d'adhésion à l'ACI. Lors de la consultation de septembre 
2004, il a été rappelé les points suivants. Le projet implique une perte de souveraineté cantonale, 
avec l'application du principe de force obligatoire; on déplorait aussi la faible implication des 
parlementaires cantonaux, puisqu'ils sont associés uniquement en amont du processus lors de 
l'élaboration et de la négociation des conventions; on relevait également la complexité du système 
fédéraliste suisse, mais on sait cela depuis longtemps. 

Le Conseil d'Etat soutiendra le projet de résolution de la délégation des parlements cantonaux, 
mais la chance de modifier l'ACI est très limitée. Ce projet devrait être validé lors de la prochaine 
séance de la CdC le 18 mars 2005 et, à l'exception de Neuchâtel, tous les gouvernements 
cantonaux ont signé la déclaration d'intention d'adhésion à l'ACI. Ils ne veulent pas se dégager. 

Malgré tout, la CdC a entrepris une étude pour étudier ce problème d'avis des parlementaires et 
des parlements cantonaux, qui étaient un peu exclus du circuit. Une analyse a été faite, mais nous 
n'allons pas vous donner tous les détails. Elle a abouti au fait que l'on ne pouvait par faire grand 
chose, en tout cas au niveau de la CdC et des gouvernements cantonaux, pour différentes 
raisons. Il y a donc très peu de chance pour que l'on puisse retourner la machine et que la CdC 
abandonne ce projet d'ACI, qui figure d'ailleurs dans le projet accepté par le peuple. On ne pourra 
donc pas revenir en arrière. 

La seule solution, pour mieux répondre à cette question et mieux tenir compte de l'avis des 
parlements, c'est que les parlements eux-mêmes se saisissent de la question, l'étudient et 
présentent des propositions soit à la CdC soit aux gouvernements cantonaux. 

 
05.311 
22 février 2005 
Question Hubert Jenni 
Contrat-type pour le personnel forestier 

La motion Fernand Cuche (Lignières) 92.127, du 5 octobre 1992, "Contrat-type pour le personnel 
forestier", a été acceptée par le Grand Conseil le 29 mars 1995. 

Comme le disaient les motionnaires à l'époque: le métier est pénible, dangereux et les conditions 
de travail ne sont pas toujours bonnes. 

Aujourd'hui, on peut ajouter: la pression vis-à-vis des délais, lors de travaux forestiers, est 
toujours plus forte et le problème de l'occupation de la main-d'œuvre dans les périodes d'été et 
d'hiver est toujours plus problématique. 

– Alors, à quoi en est-on avec cette motion? 

– Est-ce que le Conseil d'Etat, dans sa réponse à cette motion, parlera de l'opportunité 
d'élaborer une convention collective de travail plutôt qu'un contrat-type de travail pour le 
personnel forestier? 

Par avance, nous vous remercions de vos réponses. 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Vous posez 
deux questions. Concernant la première, un groupe de travail a été créé, des enquêtes ont été 
faites auprès des entreprises forestières pour connaître les conditions de travail du personnel 
forestier. Le gros problème qui se pose est que l'on n'a pas la possibilité de réunir des partenaires 
sociaux. Il y a bien une Association suisse des entrepreneurs forestiers, qui regroupe seulement 
une partie des employeurs neuchâtelois. Du côté des salariés, il y a l'Association suisse du 
personnel forestier, qui ne compte que très peu de membres dans le canton. Il est donc difficile, 
même avec toute la bonne volonté du monde, de réunir à la fois les employeurs forestiers et les 
salariés forestiers. 
En l'état actuel des choses, ce n'est pas possible d'imaginer la signature d'une convention 
collective de travail (CCT), parce que ce sont les partenaires eux-mêmes qui doivent la rédiger, 
qui doivent se mettre d'accord et la signer. Ensuite, elle peut être avalisée par l'Etat. Nous 
pensons qu'il faut oublier la CCT aujourd'hui, faute de combattants simplement. 

La deuxième possibilité est de rédiger un contrat-type de travail, où c'est l'Etat qui peut décider. 
Nous avons un projet dans ce sens, mais nous aimerions quand même avoir l'avis des partenaires 
sociaux. C'est ce que nous cherchons à faire aujourd'hui et un rapport devrait vous être présenté 
dans le courant du deuxième semestre de cette année. 

 
05.308 
25 janvier 2005 
Question du groupe socialiste 
Ligne de train Le Locle-Neuchâtel 

La zone industrielle dans le secteur de la halte du Crêt-du-Locle est en pleine expansion et la 
halte du Crêt-du-Locle permettrait d'améliorer la desserte en transports publics de ce secteur.  

Nous aimerions savoir quand les travaux relatifs à la réouverture de cette gare sont prévus et 
quand cet arrêt pourra à nouveau être fonctionnel. 

En outre, depuis l'introduction du nouvel horaire sur la ligne Le Locle-Neuchâtel, les rames n'ont 
plus que trois voitures au lieu de cinq. Cette situation est insatisfaisante aux heures de pointe: les 
voitures sont tellement pleines que certains voyageurs doivent rester debout, voire ne pas 
embarquer du tout – aux Hauts-Geneveys par exemple – et prendre le train suivant. Le Conseil 
d'Etat est-il informé de cette situation et a-t-il l'intention de prendre les mesures nécessaires au 
transport et au confort de tous les voyageurs? 

Signataires: A. Tissot Schulthess, F. Bonnet, M. Giovannini, V. Houlmann et M. Debély. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Concernant 
l'arrêt du Crêt-du-Locle, il est donc actuellement non seulement en discussion, mais en partie en 
construction, puisque dans le cadre des travaux de la H 20 on a créé dans le sous-voie une plate-
forme pour faire un escalier, qui conduira à un quai de 150 mètres de long, donc correspondant 
aux normes des CFF, et un quai qui sera si possible en bois. Nous avons eu beaucoup de peine à 
faire passer cette idée, mais les CFF ont admis que l'on pouvait une fois innover. Pour eux, 
construire quelque chose en bois était tout à fait en dehors de leurs habitudes et pouvait 
éventuellement être fait pour du provisoire, mais en tout cas pas pour du durable. Nous avons 
insisté et nous espérons que l'on puisse vraiment construire ce quai en bois. 

Il s'agira donc d'un quai à hauteur normale de 55 centimètres, pour le meilleur accès possible au 
train. Il y aura aussi une salle d'attente qui sera aménagée dans des locaux actuels et un 
automate à billets. Cette gare pourra être utilisée normalement, si tout va bien, dès la reprise du 
nouvel horaire de décembre 2006, donc dans une année et demie. 

Concernant les problèmes des trains, peut-être dus au nouvel horaire, vu que les CFF avaient 
réduit quelque peu les compositions des trains, nous avons réussi, à force d'insistance avec notre 
office des transports, à augmenter la capacité des trains. Pour une partie, cela a été fait il y a 
environ un mois, et, pour une autre partie, aux heures de pointe cela s'entend, cela a pu être fait 
depuis ce dernier lundi. Les choses devraient donc être, cette fois, correctes par rapport au 
nombre d'usagers. Il est vrai que l'on ne peut pas demander d'augmenter la possibilité de 
transporter des gens et qu'il n'y ait pas les véhicules nécessaires. 
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05.312 
22 février 2005 
Question Patrick Erard 
Ski orientation 

Une manifestation de ski orientation a eu lieu dans la région de Pouillerel début février 2005. Cette 
discipline qui combine le ski de fond et la course d’orientation se déroule en terrain mixte, 
pâturage – pâturage boisé – forêt. Initialement prévue sur le Communal de La Sagne, elle a du 
être déplacée pour des raisons de protection de la faune. Vraisemblablement devant l’urgence, les 
autorisations nécessaires pour ce genre de manifestation n’ont pas traversé tous les services 
concernés, ce qui a provoqué quelques remous, surtout en raison de l’utilisation de motoneiges 
dans un milieu relativement préservé. 

Particulièrement convaincu qu’une pratique respectueuse des activités physiques dans la nature 
correspond à un besoin vital d’êtres humains toujours plus urbanisés, nous souhaitons avoir 
l’éclairage du Conseil d’Etat concernant cet incident. 

Notre question a pour principal objectif de permettre une concertation en bonne intelligence de 
tous les milieux concernés. Notre canton dispose de richesses naturelles indiscutables et, malgré 
des intérêts parfois très divergents, nous sommes convaincu qu’en instaurant dialogue et 
confiance réciproque, des solutions consensuelles et pragmatiques existent. 

Nous sommes très inquiet devant l’augmentation des motos, quads et autres motoneiges, dont les 
utilisateurs ne sont absolument pas conscients des dégâts qu’ils peuvent provoquer. Notre 
préoccupation grandit également face à l’attitude peu respectueuse d’une minorité de pique-
niqueurs, randonneurs, raquetteurs, cyclistes, cavaliers, etc. Par contre, nous avons la conviction 
que la grande majorité des randonneurs, chasseurs, champignonneurs et coureurs d’orientation 
est particulièrement attachées à conserver une nature préservée. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer de quelle manière il gère et envisage l’avenir de ce 
dossier? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Pour ce qui 
est du ski orientation, comme vous l'avez mentionné, c'est un phénomène assez rare, puisque la 
grande partie des activités des coureurs d'orientation se déroule plutôt en été. En fait, ils ont 
recherché un terrain pour une course sur neige. Cela a pu se faire à Pouillerel plutôt que sur le 
Communal de La Sagne, vu la présence de gélinottes dans les coteaux du Communal de La 
Sagne. Sur Pouillerel, il n'y a pas de zone sensible, sinon des marais, mais qui, par la neige, ne 
sont pas du tout touchés par ce genre d'activités. De ce fait, la course a pu se dérouler à peu près 
normalement. Bien sûr que certains ont été surpris de voir des motoneiges qui allaient installer 
des postes et faire quelques pistes. Ce sont des problèmes qui pourront se régler à l'avenir. 

Ce que nous souhaitons dire à M. Patrick Erard, c'est que concernant le championnat du monde 
de course d'orientation qui pourrait avoir lieu dans notre canton en 2010, nous avons eu une 
séance dernièrement avec l'Association neuchâteloise de courses d'orientation (ANCO) et les 
milieux de protection de la nature pour trouver des solutions. L'avis du Conseil d'Etat est assez 
simple, c'est que la course d'orientation s'inscrit parfaitement dans les sports que nous souhaitons 
défendre, qui s'inscrivent justement dans le label Neuchâtel Pays vert. C'est donc une course qui 
n'est pas une course de masse. On a parlé de 3500 coureurs, mais c'est sur plusieurs sites et sur 
plusieurs jours et nous l'avons expliqué aux associations lors de la dernière réunion à ce propos. 

Lorsque nous avons eu, dernièrement, un très beau dimanche, début décembre 2004, et un très 
beau dimanche, début janvier 2005, ce n'était pas 3500 personnes que nous avions dans nos 
forêts et pâturages, c'étaient plutôt 10.000 à 15.000 personnes. On ne se rend même plus compte 
de cela, mais il faut se dire qu'une course d'orientation est très peu pénalisante pour 
l'environnement. On va donc trouver des solutions. 

Ce qu'il est également nécessaire de dire, c'est que l'ANCO et les autres associations vont encore 
se rencontrer d'ici ce printemps et nous espérons régler ce problème avant la fin de la législature, 
parce qu'il faut que l'ANCO puisse déposer sa candidature auprès de la fédération internationale, 
sinon elle n'arrivera pas à s'inscrire dans le calendrier et être candidate, parce qu'il n'est pas 
encore sûr qu'elle obtienne l'accréditation pour cette course. C'est pour cette raison que nous 
travaillerons rapidement, pour que fin avril 2005 on ait terminé les négociations pour trouver un 
terrain d'entente. 
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Le Conseil d'Etat estime que les zones sensibles sont connues, que l'on doit les protéger à 
certaines saisons, mais avec l'appui de la station ornithologique suisse à Sempach, nous 
estimons que juillet, août, septembre et octobre sont des mois où l'on peut ouvrir davantage les 
zones sensibles à des pratiques sportives douces. De ce fait, comme cela avait déjà été convenu 
en son temps, en 1992, avec un des professeurs de Sempach et l'ANCO, on trouvera des 
solutions qui pourraient être semblables. 

Pour le reste des manifestations sportives, nous avons un groupe de travail qui s'est constitué 
sous la présidence de Mme Patricia Gacond, cheffe du service des sports, et il doit trouver des 
solutions durables pour l'organisation d'autres manifestations sportives. Cela va tout à fait dans le 
sens du postulat Claude Borel 05.104, du 25 janvier 2005, "Aménagement du territoire: plate-forme 
"nature-tourisme-loisirs-sport". Ainsi, nous aurons, pour l'avenir, des règles qui seront suffisamment 
précises pour ne pas empêcher des sports – comme vous le dites très bien Monsieur le député – 
qui sont tout à fait adaptés à la protection de l'environnement, de la nature, du paysage, et qui 
sont des sports sains. 

 
05.314 
22 février 2005 
Question Bernard Matthey 
Informatique scolaire: ne pas oublier les ateliers, les cuisines et les laboratoires 

Puisque le parlement a accepté de liquider le solde de près de 3 millions de francs d'un crédit 
d'équipement informatique pour entre autres former des formateurs de formateurs, le Conseil 
d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait pertinent d'utiliser une partie de ce montant pour équiper en 
postes informatiques  les ateliers, laboratoires et autres lieux de travaux pratiques des secteurs de 
la formation professionnelle? 

Les apprentis du Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), du 
Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) ou du Centre cantonal de formation 
professionnelle des métiers du bâtiment (CPMB) accédant directement à Internet pour trouver sur 
sa place de travail, qui un engrenage de boîte de vitesse, qui une recette de cuisine, qui une 
vanne trois voies ou la composition exacte d'un enrobé routier, ne serait-ce pas là un bon moyen 
d'améliorer la qualité de la formation professionnelle, l'efficacité des artisans et l'attractivité des 
professions manuelles? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous n'oublions pas la formation professionnelle, rassurez-vous! Il faut savoir que 
nos grands centres professionnels – le CPLN, le CIFOM, le CPMB – sont pourvus de matériel 
informatique depuis de nombreuses années. A côté des équipements indispensables à certaines 
professions liées à l'informatique, ces centres disposent déjà d'équipements importants. 

Le CPLN dénombre, à lui seul, 1600 PC. Cette politique délibérée, visant à doter les centres 
professionnels, ne date pas d'hier. En effet, lors de la création du CIFOM, en 1994, la réflexion a 
déjà intégré les nouvelles technologies, puisque le centre des Montagnes a été le premier à 
disposer d'une médiathèque. Le CPLN s'est également doté d'un service de l'informatique 
pédagogique qui, depuis plusieurs années, propose sur un serveur pédagogique des ressources 
informatiques à tous ses élèves. 

Quant au CPMB, il dispose également d'un service informatique propre qui assure, avec les 
services techniques de l'Etat, de la ville de Neuchâtel et du réseau pédagogique, la maintenance 
des installations à disposition des apprentis des métiers du bâtiment. 

C'est pour cette raison, parce que les centres professionnels étaient en réalité en avance en 
matière d'équipements informatiques, que le rapport du projet ICT 01-04 ne prévoyait aucun 
budget pour les centres professionnels déjà pourvus, à l'exception d'un montant de 500.000 francs 
qui a été engagé pour les écoles de la santé, nouvellement intégrées au sein du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, soit le Centre Pierre-Coullery à La Chaux-de-
Fonds et la Haute école d'infirmières à Neuchâtel. Ce sont les deux exceptions, puisque ces 
écoles n'étaient pas équipées et n'étaient pas reliées au réseau pédagogique neuchâtelois (RPN). 

Il n'est pas inutile de rappeler que depuis novembre 2000 les deux principaux centres 
professionnels du canton, ainsi que l'école primaire de Coffrane, ont été admis dans le cercle du 
réseau européen des écoles innovatrices. C'est un réseau qui s'appelle ENIS (European Network 
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of Innovative Schools), qui regroupe au total 500 établissements scolaires répartis sur 20 pays. Il 
vise à promouvoir les échanges d'expériences, la collaboration et l'entraide technique et 
pédagogique entre les écoles qui utilisent les ICT dans la formation. En d'autres termes, il s'agit 
d'avoir recours régulièrement et systématiquement à des technologies de l'information dans les 
différentes matières enseignées et non pas seulement pour les métiers de l'informatique. 

Il faut également relever que sur les 14 écoles suisses ayant passé avec succès les sélections de 
ce fameux réseau dont nous parlions tout à l'heure, le CPLN et le CIFOM sont les seuls 
représentants de la formation professionnelle en Suisse. C'est dire que l'on n'est vraiment pas en 
retard de ce point de vue-là et que si effectivement il n'y a pas d'appareils dans les laboratoires ou 
dans la halle des maçons au CPMB il y a les ressources informatiques dans le bâtiment, sous 
forme de médiathèque, et que c'est à la disposition de tous les apprentis. Par conséquent, nous 
estimons que nous n'avons pas de retard dans ce domaine. 

 
05.313 
22 février 2005 
Question Jean-Pierre Veya 
Amortissements ou suramortissements? 

Le décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et des 
communes, du 23 mars 1971, stipule, à l’article 2, que les investissements sont amortis en 
fonction de la durée d’utilisation probable de l’ouvrage. 

S'il est évident pour tout le monde qu’il n’est pas sain pour une collectivité publique de ne pas 
suffisamment amortir ses investissements, au risque de créer des "non-valeurs" au bilan, l’on peut 
se demander si la tendance inverse, à savoir amortir très (trop!?) rapidement n’est pas tout aussi 
malsain. 

Or, l’Etat impose aux communes, par exemple, d’amortir sur quarante ans des équipements qui 
ont une durée de vie probable de quatre-vingts à cent ans (en l’occurrence adduction, canalisation 
des eaux usées). 

Ce constat appelle les questions suivantes: 

– N’y a-t-il pas contradiction entre l’article 2 du décret du 23 mars 1971 et la pratique actuelle du 
service des communes? 

– Le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que cette exigence surcharge inutilement les comptes de 
fonctionnement des communes, respectivement les montants perçus au titre de la taxe sur 
l’eau? 

– Le Conseil d’Etat envisage-t-il de revoir et d’adapter les taux d’amortissements qu’il impose 
aux communes? 

– Le Conseil d’Etat applique-t-il à son propre budget les règles qu’il impose aux communes? 

Par avance nous remercions le Conseil d’Etat de ses réponses. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Vous posez quatre questions, nous y répondons dans l'ordre. Pour la première, en 
matière d'amortissements, il n'y a pas une pratique particulière du service des communes, mais 
plutôt l'application du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans 
de l'Etat et des communes, du fameux 23 mars 1971, et des dispositions prises en application de 
ce décret, soit notamment les articles 59 à 64 du règlement sur les finances et la comptabilité des 
communes (RFC), du 18 mai 1992, ainsi que les directives du Département des finances et des 
affaires sociales (DFAS) aux communes concernant les amortissements, du 5 décembre 1994. 

Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est que les ouvrages d'épuration des eaux sont ainsi 
amortis à 2,5%, conformément à l'article 3, alinéa 2, chiffre 2, lettre a, du décret de 1971. Le 
même taux s'applique aux investissements relatifs aux recherches et à l'adduction d'eau, ainsi 
qu'aux réservoirs, conformément à l'article 63, alinéa 3, RFC. Il s'agit de taux globaux, qui sont 
d'ailleurs à nos yeux, insuffisants. Il a notamment été constaté que des stations d'épuration 
devaient être refaites entièrement au bout de trente ans, alors même qu'elles sont amorties sur 
une durée de quarante ans. Pour un certain nombre de collectivités publiques, cela pose donc 
déjà des problèmes. 
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Concernant la deuxième question, nous considérons que les taux d'amortissement actuels sont, 
pour certains, insuffisants, et pour d'autres, tout juste suffisants. Effectivement, globalement, le 
volume des amortissements des communes neuchâteloises est à la moitié de ce qu'il devrait être. 
Dans le rapport du DFAS, il est indiqué chaque année le pourcentage que représentent les 
amortissements par rapport à la valeur résiduel des investissements. Pour l'ensemble des 
communes, en 2003, ce pourcentage représentait 4,7%. Or, selon le modèle de comptes 
harmonisés, ce taux devrait être au minimum de 10%. 

La conséquence de cet amortissement globalement insuffisant est que la capacité 
d'autofinancement des communes neuchâteloises est très largement en dessous de ce qu'elle 
devrait être. Pour 2003, elle était de 3% alors qu'elle devrait normalement être entre 10% et 20%. 

De même, la seconde conséquence est un endettement beaucoup trop élevé. L'endettement net, 
patrimoine financier moins les engagements par habitant, était en 2003 de 6547 francs, alors que 
la norme moyenne est entre 1000 et 5000 francs par habitant. 

Il n'y a donc aucune surcharge des comptes de fonctionnement des communes, bien au contraire, 
s'agissant des amortissements effectués dans le domaine de l'eau, ceux-ci n'affectent de toute 
façon pas le résultat des comptes, puisque ces domaines doivent être autofinancés. Là aussi, les 
taux sont fixés par le RFC, article 63, et l'EDC, article 4. 

Concernant la troisième question, nous vous avons déjà indiqué que nous ne les imposions pas, 
mais nous répondons à la question. Le décret de 1971 relatif aux amortissements date 
effectivement, là dessus nous sommes d'accord. L'intention du Conseil d'Etat est de le réviser au 
cours de la prochaine législature. Il y aura lieu notamment d'introduire la distinction entre 
patrimoine financier et patrimoine administratif et d'affiner à divers égards les taux 
d'amortissement prévus. Certains de ces taux sont en effet insuffisants, par exemple, dans aucun 
canton les immeubles sont amortis sur une durée de 50 ans, les durées les plus longues sont de 
30 ans. C'est dire si le décret devait être revu, ce serait plutôt dans le sens d'une révision à la 
hausse des taux d'amortissement et pas à la baisse, alors que votre question semblerait plutôt 
aller dans cette direction-là. 

Nous répondons à la quatrième question. Naturellement, cher Monsieur, nous allons vous 
l'expliciter. Les taux d'amortissement utilisés sont précisés dans une directive interne. A titre 
d'illustration, les taux valables pour les principaux actifs sont les suivants. Nous proposons 2,5% 
pour les acquisitions et constructions immobilières, 2,5% à 10% pour les réfections et 
transformations immobilières suivant le volume des travaux, 10% pour les constructions de routes 
et l'aménagement du réseau routier, calculés sur les dépenses nettes effectives de chaque année, 
10% sur les subventions aux investissements de tiers, 20% pour les véhicules et les équipements, 
25% à 100% pour les crédits d'études, selon l'importance du crédit.  

 
05.315 
22 février 2005 
Question Michel Bise 
Loi sur le partenariat enregistré 

Peut-on connaître le nombre de déclarations de partenariats qui a été enregistré depuis le 1er 
juillet 2004, date de l'entrée en vigueur de la loi, avec le détail par mois et entre partenariats 
homosexuel et hétérosexuel? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – L'information que nous pouvons vous 
communiquer est la suivante: depuis le 1er juillet 2004 la chancellerie d'Etat a enregistré 73 
partenariats. Sur ces 73 partenariats enregistrés, 49 concernent des couples hétérosexuels, 24 
concernent des couples homosexuels, soit 16 couples hommes et 8 couples femmes. 

Le nombre de partenariats enregistrés par mois est relativement constant, il se détaille de la 
manière suivante: juillet 2004, 8; août 2004, 11; septembre 2004, 9; octobre 2004, 10; novembre 
2004, 8; décembre 2004, 9; janvier 2005, 5; février 2005, 13. 
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INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

04.181 
30 novembre 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Taxe foncière et belles promesses… 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 26 janvier 2005.) 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous tenons tout d'abord à rappeler que dans son rapport 99.038, du 11 août 1999, à 
l'appui d'un projet de loi sur les contributions directes, le Conseil d'Etat n'a pas proposé la 
suppression de la taxe foncière communale sur les immeubles, considérant que celles-ci faisaient 
partie du paysage fiscal de notre canton et n'a pas estimé nécessaire de priver les communes de 
cette faculté. Il proposait même un assouplissement en ne reprenant pas dans la nouvelle loi 
l'ancienne règle selon laquelle la taxe foncière communale ne pouvait être perçue que si les 
impôts directs communaux rapportaient une somme égale ou supérieure au produit de l'impôt 
cantonal perçu sur leur territoire. 

Par contre, lors de ses travaux, la commission fiscalité n'étant pas parvenue à se déterminer sur 
la proposition du maintien ou de la suppression de la taxe foncière communale, saisi d'un 
amendement au projet de loi, c'est le Grand Conseil, finalement, qui a décidé, après un long débat 
et par une courte majorité, de maintenir transitoirement la taxe foncière communale pour les 
années 2001 à 2004. Cela entraîne donc que les contribuables propriétaires d'immeubles loués à 
des tiers sont de nature diverse – nous tenons à le relever – et ils se répartissent en trois 
catégories. 

Vous avez, impliqué dans le fait que cette taxe foncière se retire, les personnes physiques – 
propriétaires individuels ou copropriétaires –, les sociétés de capitaux ou coopératives et les 
propriétaires institutionnels, institutions de prévoyance notamment. Selon le mode d'imposition qui 
leur est réservé, les propriétaires d'immeubles ont des obligations diverses à remplir envers les 
autorités fiscales. Les personnes physiques doivent remplir une annexe à leur déclaration d'impôt 
et joindre un état locatif ou une copie des comptes de gérance indiquant le détail des revenus 
immobiliers comprenant, le cas échéant, la valeur locative privée du logement du propriétaire, la 
valeur locative commerciale des immeubles ou part d'immeuble affectée à son exploitation, le 
produit des loyers des fermages ainsi que d'autres rendements immobiliers éventuels. 

Le détail des loyers et autres revenus immobiliers, ainsi que celui des charges y relatives, figurent 
dans les comptes ou dans l'annexe réservée à cet effet. Ces éléments ne sont pas repris dans la 
déclaration d'impôt des personnes physiques, qui ne comporte en définitive qu'un montant net, le 
seul à être enregistré dans la base de données pour la taxation. Ainsi, cette dernière n'est pas à 
même de renseigner sur les différences qui apparaissent régulièrement d'une année fiscale à 
l'autre, ni sur les causes de ces variations, par principes très diverses, augmentation ou diminution 
de loyers, appartements loués plus ou moins longtemps, frais d'entretien plus ou moins élevés, 
etc. 

Pour le deuxième type de propriétaires, les personnes morales, propriétaires d'immeubles de 
placement, sont soumises à l'impôt ordinaire sur le bénéfice et le capital. Les sociétés de 
capitaux, et en particulier les sociétés immobilières, ont à peu près les mêmes obligations que les 
personnes physiques, si ce n'est que le détail des revenus locatifs n'apparaît pas dans une 
annexe spéciale, mais figure dans les comptes d'exploitation de la société, au même titre que les 
charges d'intérêts, les frais de gérance et d'exploitation, les frais d'entretien d'immeubles, etc. 

Pour les mêmes motifs qu'au niveau de la taxation des personnes physiques, il n'est 
techniquement pas possible d'inventorier les variations du revenu immobilier net et leurs causes 
d'une période fiscale à l'autre. 

En ce qui concerne maintenant les institutions de prévoyance, qui sont exonérées des impôts 
directs fédéral, cantonal et communal, en vertu des dispositions de la LPP, cette exemption vaut 
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également pour celles qui sont propriétaires d'immeubles, sous réserve d'éventuels impôts 
fonciers, de droit de mutation ou lots et de l'impôt sur les gains immobiliers. Elles sont donc 
dispensées de remplir une déclaration d'impôt direct chaque année, contrairement à la plupart des 
autres contribuables propriétaires d'immeubles. Il en résulte qu'aucune base de données fiscales 
est à même de renseigner sur le détail des revenus locatifs et des charges immobilières de ces 
propriétaires. 

En résumé, on constate donc que ni les déclarations d'impôt, ni les données de la taxation telles 
qu'elles sont enregistrées, ne permettent un suivi des fluctuations du revenu des immeubles et 
encore moins d'en inventorier les diverses raisons. Dans ce contexte, le Conseil d'Etat n'entend 
pas contrôler une éventuelle baisse des loyers consécutive à la taxe foncière dans les communes. 
Il ne voit du reste pas comment il pourrait s'en donner lui-même les moyens, ni de quelle manière 
utiliser ces informations. Au demeurant, à défaut de toute base légale l'y engageant, le Conseil 
d'Etat ne saurait prendre l'initiative de mener une campagne d'information à ce sujet, le bail à 
loyer ressortant exclusivement du droit civil, code des obligations, et demeurant dans la sphère 
privée des propriétaires et des locataires, à la seule exception de la fixation des loyers dans le 
cadre d'appartements subventionnés. 

 
Le président: – Monsieur Jean-Pierre Veya, vous avez une minute pour nous donner votre indice 
de satisfaction. 

 
M. Jean-Pierre Veya: – Nous sommes tout à fait satisfait des réponses qu'a donné le Conseil 
d'Etat et nous regrettons qu'en l'occurrence il n'ait pas un petit peu plus de pouvoir. 

 
04.182 
7 décembre 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Encore un trophée pour notre collection de gaspis d’or? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 26 janvier 2005.) 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est vrai 
que le ton de l'interpellation est assez accusateur. Par contre, nous aimerions simplement dire à 
Monsieur Pierre Bonhôte que nous nous sommes posé les mêmes questions. Est-il sage 
d'admettre que l'on va refaire ce tronçon d'autoroute avec autant d'ampleur alors que nous 
n'avons pas terminé l'A 5, que nous avons d'autres chantiers importants en cours ou à venir? 

C'est justement dans ce cadre-là que nous avons dû nous rendre à l'évidence que dans ce 
programme UPlaNS, qui est l'abréviation allemande de planification d'entretien des routes 
nationales (Unteralts planung der Nationalstrassen), la Confédération a fixé des règles très 
strictes. Le département fédéral a demandé aux cantons de prévoir les grandes séries d'entretiens 
que nous devrions avoir pour les prochaines années. Or, pour nous, sur ce tronçon, qu'est-ce qui 
est important? Ce sont deux points: le bruit, où dans la région de Marin en particulier, mais surtout 
du Landeron, nous avions depuis de longues années des demandes de la commune et de privés 
pour que l'on prenne des mesures importantes par rapport au bruit et nous devons les prendre 
puisque nous dépassons les normes usuelles. L'autre point était de corriger la sortie de Marin 
extrêmement dangereuse et qui ne correspond pas du tout à un standard d'une autoroute avec la 
circulation que l'on connaît.  

La Confédération a accepté d'entrer en matière, mais conformément à UPlaNS, on refait 
l'ensemble. Cela veut dire que, dans le cadre de ces travaux, nous devons tenir compte certes de 
la sécurité, mais du bruit aussi, et de l'environnement également. Il s'agit donc de refaire cette 
jonction et de la déplacer de 500 mètres, ce qui sera beaucoup plus correct par rapport à la 
circulation. Ensuite, il y aura aussi un nouveau revêtement drainant. Il faut quand même savoir 
que cette autoroute aura trente ans, puisqu'elle a été construite en 1975-1977. Nous devons 
revoir certains ouvrages d'art, pour éventuellement les améliorer, et enfin récupérer les eaux 
usées. La Confédération estime que, dans ce programme, on doit reprendre les eaux usées et les 
conduire dans un bassin amortisseur de crues, où il y a séparateur d'huile. Enfin, elle admet la 
lutte contre le bruit. 
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De ce fait, si nous voulions résoudre nos problèmes, nous devions entrer dans ce programme. 
Les plans ont été soumis à la Confédération et les deux offices, l'Office fédéral des routes, mais 
aussi l'Office fédéral des forêts, de l'environnement et du paysage, se sont prononcés sur nos 
projets et ont donné le feu vert pour ces travaux. Il faut savoir que la Confédération en paie les 
90%, 88% pour une partie constructive – plutôt faible – et 91% pour la partie gros entretien. Donc 
90% sont environ payés par la Confédération et au moment où l'on entre dans ce programme, 
nous travaillons de concert avec les offices fédéraux. 

Il faut tout simplement se rendre compte que la Confédération met actuellement l'accent sur les 
routes nationales, construction certes où elle admet qu'elle veut terminer le programme, que l'on 
espère dans un délai le plus court possible. On espère aussi qu'elle pourra prendre en compte de 
nouveaux projets comme Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle – Col-des-Roches, mais 
elle a mis plus d'argent, plus de moyens, malgré ses difficultés, dans le cadre des gros entretiens 
des autoroutes pour maintenir ce patrimoine dans un état suffisant. C'est pour cette raison que 
nous sommes entré dans ce programme. 

Nous devons signaler qu'il n'y a pas de possibilité, mais aucune, de transfert de crédit. On ne peut 
dire qu'au lieu d'investir pour ce tronçon on va augmenter la cadence des constructions ailleurs. 
On ne peut également pas dire que si la Confédération est d'accord de nous payer les 90% de 
ces travaux on pourrait mettre cet argent pour le train, entre Neuchâtel et Berne. Non, c'est 
impossible, et encore moins sur les routes cantonales. C'est strictement impossible, la 
Confédération a un crédit annuel qui s'élève à environ 500 millions de francs pour le gros entretien 
des routes nationales et il n'est pas question de penser que l'on peut prendre dans ces crédits 
pour financer ailleurs. 

Voilà pour quelles raisons nous sommes entré dans ce programme, en sachant pertinemment que 
nous avions besoin d'une protection contre le bruit et de changer cette sortie dangereuse. Ainsi, 
nous mettons en conformité cette autoroute, pour de nouveau trente ou quarante ans. C'est ce 
qu'a voulu la Confédération, faire tout en un bloc et ne pas revenir avec des travaux d'entretien 
sur ces tronçons pendant plusieurs années. Voilà de quelle manière nous avons dû aborder ces 
chantiers, voilà pour quelles raisons il y aura ces travaux et nous espérons que chacun 
comprendra cette nécessité. Nous vous avouons que si nous avions voulu maintenir seulement 
notre demande – nous en avons parlé avec l'Office fédéral des routes – pour la protection contre 
le bruit, ne serait-ce que cela, l'office a précisé qu'il n'entrait pas en matière. C'est ainsi que nous 
aurons des travaux de gros entretien sur le tronçon Saint-Blaise – Le Landeron dès l'année 
prochaine, puisque cette année nous sommes au stade des études. 
 
Le président: – Monsieur le député Pierre Bonhôte, vous avez une minute pour nous donner votre 
indice de satisfaction. 
 
M. Pierre Bonhôte: – Que le Conseil d'Etat ait mené les mêmes réflexions que nous, nous rassure 
mais ne nous console pas vraiment. Nous n'avons pas eu l'impression d'avoir vraiment réponse à 
notre interpellation, puisque nous avons dit que nous ne contestions pas les travaux d'entretien. 
Ce que nous contestions, c'était l'élargissement de cette autoroute. Le fait que l'administration 
fédérale cautionne ce type de dépenses, qui nous paraissent réellement luxueuses, nous semble 
tout à fait invraisemblable. Aussi, nous ne nous en tiendrons probablement pas là et nous 
poursuivrons notre combat contre cet élargissement que nous considérons comme luxueux, 
l'entretien, lui, devant naturellement se faire. 
 
05.103 
25 janvier 2005 
Interpellation Rolf Graber 
Structures d'accueil: une loi qui rate sa cible 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 26 janvier 2005.) 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – M. Rolf Graber fait un peu une fixation sur les structures d'accueil. Dans son 
développement, nous avons constaté qu'il se trouve toujours dans cette confusion, que nous 
essayons pourtant de dissiper, session après session, entre la loi sur les structures d'accueil de la 
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petite enfance et l'ordonnance fédérale en matière de placement d'enfants. Mais enfin, il faut être 
patient! 

Il est faux de penser qu'une prestation, même identique à celle qui était offerte au préalable, coûte 
plus cher aux familles et à l'Etat. Pour l'Etat, la facture est connue, ce sont les 20% du salaire du 
personnel formé. Ce qu'il faut rappeler, s'agissant de la part que les parents doivent payer pour 
les structures – c'est peut-être ce qui dérange M. Rolf Graber –, c'est que l'intégration des hauts 
revenus dans le système découle de la volonté politique de voir les crèches fréquentées par tous 
les milieux socioculturels afin d'éviter la ghettoïsation et afin de faire participer les plus aisés à la 
solidarité générale du système. 

Evidemment, si l'on n'est pas d'accord avec ces prémices, on n'aime pas la loi sur les structures 
d'accueil de la petite enfance, mais nous rappelons que cette loi a été plébiscitée par le peuple. 

Une commune doit-elle renoncer à percevoir des subventions pour diminuer ses coûts, comme le 
sous-entend M. Rolf Graber? Mais comment voulez-vous qu'une commune soit contrainte à 
diminuer des coûts qu'elle n'a pas engagés? Comment voulez-vous qu'une commune renonce à 
une subvention qui est en fait perçue par la crèche elle-même? 

Que s'est-il passé à Môtiers? En empêchant la crèche d'entrer dans le plan d'équipement, la 
commune a fait des économies au détriment de l'institution et au détriment des parents à faible 
revenu, car ce sont ces derniers, justement, qui sont bénéficiaires du barème relatif à la répartition 
des coûts de la prise en charge. 

Vous postulez encore, Monsieur Rolf Graber, qu'il n'est pas possible d'exploiter à titre privé une 
crèche à des conditions économiques acceptables. Mais là aussi, vous vous trompez. Plusieurs 
crèches du canton ont délibérément choisi de ne pas entrer dans le plan d'équipement cantonal, 
tout en offrant un accueil qui répond aux normes et à des conditions économiques acceptables. 
Ces crèches privées existent, nous vous en donnons quelques exemples: à Neuchâtel, La Belle 
Annie; la crèche de Bevaix; au Locle, Les Enfants d'abord et à La Chaux-de-Fonds, Le Papillon. 
Ces crèches privées qui, pour des raisons tout à fait valables, ont décidé de ne pas entrer dans le 
plan d'équipement, qui ne sont par conséquent pas subventionnées, tournent parfaitement. La loi 
n'empêche donc pas les crèches privées d'exister. 

Parce que nous sommes pragmatique et que nous appliquons ces exigences avec souplesse, 
notamment les structures ouvertes au moment de l'entrée en vigueur du nouveau dispositif en 
décembre 2003, aucun crèche ne sera supprimée et le Conseil d'Etat est formel, si des places ont 
disparues, c'est en raison de circonstances qui n'ont rien à voir avec la loi, c'étaient des départs à 
la retraite de directrices, c'étaient des locaux qui étaient repris par leur propriétaire, etc. C'est 
d'ailleurs le service des mineurs et des tutelles, dépendant du Département des finances et des 
affaires sociales, qui gère les crèches privées. 

Pour répondre à votre dernière question, 136 nouvelles places ont été créées depuis la mise en 
place de la loi et 464 ont réussi leur intégration au nouveau système. Môtiers reste un cas tout à 
fait particulier, parce que la commune n'a pas voulu payer et à dit à la crèche: "Débrouillez-vous". 
C'est cela le fond du sac, c'est que la commune n'a pas voulu entrer dans le subventionnement. 

Enfin, dans votre développement, vous n'avez pas hésité à nous attribuer la paternité de 
contraintes et d'aberrations, nous citons: "Installations obligatoires d'escaliers en métal avec sortie 
de secours agréée en façade alors qu'on est au rez-de-chaussée". Vous dites que la loi rate sa 
cible. Monsieur le député, vous faites une magnifique pendule, puisque ces aberrations, comme 
vous les appelez, découlent des normes des services de protection de lutte contre le feu de la 
commune de Môtiers. C'est donc la commune de Môtiers qui fait respecter ses propres 
dispositions en matière de police du feu, cela n'a rien à voir avec la loi sur les structures d'accueil 
de la petite enfance et cela n'a rien à voir avec l'ordonnance sur le placement d'enfants. Il faut 
alors cesser de mélanger tous les problèmes et de vouloir noyer son chien. 

 
Le président: – Monsieur le député Rolf Graber, vous avez une minute pour nous donner votre 
indice de satisfaction. 

 
M. Rolf Graber: – Sur la forme, M. Thierry Béguin est bon, comme d'habitude, sur la forme il n'est 
pas convaincant et nous ne parlions pas du tout de Môtiers concernant les escaliers. Nous 
sommes donc non satisfait de la réponse. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

A la demande de son rapporteur, M. Alain Bringolf, absent ce matin, la motion du groupe 
PopEcoSol 03.176, du 3 décembre 2003, "Comment corriger une situation sociale inacceptable", 
est reportée à la prochaine législature et nous souhaitons bonne chance à son auteur pour qu'il 
soit réélu et qu'il puisse la défendre! 

MOTIONS POPULAIRES  

04.111 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du cœur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

– Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

– Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

– Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 
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Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – La problématique soulevée par cette motion populaire est évidemment généreuse, 
puisque son but est de sauver des vies humaines. Nous pourrions donc sans autre y souscrire et 
participer à l'élan d'enthousiasme qu'elle suscite s'il était possible d'y trouver une réponse 
satisfaisante, mais malheureusement ce n'est pas le cas. 

Certes l'école publique assume une mission globale et générale d'éducation – nous l'avons vu à la 
dernière session –, mais il faut constater que l'on charge de plus en plus l'école de tâches, sans 
doute défendables, mais qui commencent à peser sur son fonctionnement. On lui demande de 
faire de la sensibilisation à l'environnement, on lui demande de sensibiliser au tri des déchets, de 
sensibiliser aux économies d'énergie, de sensibiliser les élèves au problème de la santé, de 
l'éducation à la citoyenneté, de l'éducation à l'égalité, de l'éducation aux médias, sans compter 
des journées programmées sur le plan national, comme la journée des filles ou des manifestations 
de proximité, spectacles scolaires, carnaval, fêtes de Noël ou des programmes spéciaux comme 
celui visant à préserver les jeunes enfants des morsures de chiens. 

Avec tout cela, Mesdames et Messieurs les députés, la grille horaire n'est pas devenue extensible 
et malgré tout, des enquêtes internationales comme PISA nous presse de faire toujours mieux et 
d'améliorer la qualité de l'enseignement. 

Dès lors, nous devons faire des choix. Dans le cas de la réanimation cardio-pulmonaire, nous 
avons fait le nôtre, d'autant plus que la réanimation cardio-pulmonaire est une affaire sérieuse. En 
effet, outre le fait de savoir reconnaître un arrêt cardio-pulmonaire, la mise en œuvre de méthode 
de réanimation nécessite une formation de plusieurs heures. Une journée, en principe, devait être 
consacrée à ce thème. La formation de base est cependant insuffisante si elle n'est pas suivie de 
cours de formation continue renouvelée régulièrement. Nous savons que les professionnels 
s'entraînent chaque semaine. De plus, les expériences nous ont appris que les personnes 
formées sont hésitantes, voire ne sont plus capables d'appliquer les gestes de base un mois 
seulement après une formation élémentaire. Les associations de samaritains proposent des cours 
en réanimation cardio-pulmonaire. Leur durée est de six heures, à raison de deux leçons de trois 
heures. Pour pouvoir suivre un tel cours, il faut avoir suivi préalablement un cours de sauveteur. 
Un examen final théorique et pratique donne droit à une attestation fédérale valable deux ans et 
renouvelable. 

Dès lors, Mesdames et Messieurs les députés, vous comprendrez nos doutes. Une telle formation 
est-elle pertinente pour des élèves de neuvième année? Même si l'on arrivait à les former 
efficacement, pour combien de temps les formerait-on? 

Cela dit, il faut relever que nos élèves reçoivent des notions de premiers secours dans le cadre de 
l'éducation à la santé, nous avons notamment ici le prospectus du Groupe jeunesse des 
samaritains du canton de Neuchâtel, qui organise des cours. On peut aussi citer l'initiative de la 
ville de La Chaux-de-Fonds, qui a mis sur pied les premiers secours expliqués aux élèves, avec 
toute une campagne qui a eu lieu et qui va tout à fait dans le bon sens, mais ce n'est pas une 
formation à la réanimation cardio-vasculaire qui dépasse, à notre avis, les compétences de nos 
élèves. 

Il faut donc constater que les écoles n'ont ni les moyens, ni l'organisation, ni le temps de mettre 
sur pied une chose aussi sérieuse qui, si elle se faisait, donnerait peut-être de faux espoirs et 
pourrait même conduire peut-être à des accidents. C'est la raison pour laquelle, au nom du 
réalisme, nous vous demandons de ne pas donner suite à cette motion. 
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Le président: – La motion est combattue. 
 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Le groupe libéral-PPN s’opposera également à cette motion 
pour les raisons suivantes: 

La question d’une attitude adéquate en cas d’urgence médicale est effectivement importante. Elle 
touche les cas d’arrêt cardio-respiratoire, certes, mais également d’autres aspects, tels que 
l’hémorragie, l’état de choc, la lutte contre la douleur, la mise en sécurité des blessés, l’appel 
adéquat aux secours. Tous ces aspects sont actuellement pris en charge dans le cadre de 
l’enseignement sur les premiers secours à l’école à raison de deux périodes en première, 
cinquième et neuvième années de scolarité. Ce domaine est repris, avec une initiation à la 
réanimation cardiaque lors des cours de premiers secours pour jeunes conducteurs. 

Il nous semble inadéquat de mettre un accent particulièrement important sur la réanimation alors 
que d’autres domaines médicaux enseignés à l’école nous paraissent plus immédiats dans leur 
utilité, comme les comportements généraux de promotion de la santé, la prévention de l’obésité, 
du tabagisme, de l’abus d’alcool, de drogues ou de médicaments. 

Par ailleurs, l’âge considéré ne nous paraît pas adéquat pour un pareil enseignement. Il faut bien 
admettre que la prise en charge en urgence d’une réanimation circulatoire est un événement 
émotionnellement très important, au milieu d’un entourage affolé. Nous connaissons un cas d’une 
personne parfaitement bien formée pour la réanimation qui s’était trouvée incapable d’appliquer 
ce qu’elle avait appris en raison du contexte d’affolement qui régnait au moment de l’événement. Il 
nous semble donc que cet enseignement devrait être réservé à des adultes motivés, donc 
volontaires pour cet enseignement. 

En plus, la mission d’enseignement pourrait être confiée aux moniteurs samaritains, contrairement 
à ce qui est proposé dans la motion. Par contre, on pourrait parfaitement offrir cet enseignement, 
à choix, dans le cadre des journées de santé qui ont lieu dans certains collèges. Pour toutes ces 
raisons, nous vous proposons de refuser cette motion. 
 
M. Michel Grossmann: – Le constat décrit dans cette motion est relevant et est ni contestable, ni 
contestée. Il met d'une part en évidence l'importance et l'impact que les infarctus, attaques et 
arrêts cardiaques ont dans notre société et, d'autre part, l'importance primordiale d'une 
intervention rapide suite à un tel accident. Il est relevé, à juste titre également, de l'importance à 
ce que ces actions et gestes soient adéquats et combien il est crucial que ceux-ci soient 
prodigués très rapidement. 

Notre groupe est resté par contre plus perplexe et partagé quant aux mesures de formation 
proposées dans le cadre de la formation scolaire obligatoire et de leur impact futur. Quel sera 
l'intérêt des jeunes de cet âge à une telle formation? Nous pensons qu'une motivation à cette 
formation est essentielle. Ne faudrait-il pas donner une telle formation sur une base volontaire? 
Quelles seront les connaissances résiduelles au moment où le jeune sera confronté à une telle 
situation, compte tenu du stress extrême dans lequel on se trouve dans de telles circonstances? 
Pour que de telles mesures soient efficaces, ne devraient-elles pas être répétées régulièrement? 
Est-ce qu'un jeune est en mesure de reproduire correctement une réanimation? Y a-t-il 
compatibilité avec des programmes scolaires, que l'on dit déjà très chargés? Quels sont les 
moyens en personnel et financiers nécessaires à la mise en œuvre d'un tel programme? 

Autant de questions auxquelles la motion ne répond pas et qui partagent notre groupe quant au 
bien-fondé de donner suite à cette motion. Pour certains d'entre nous, son étude permettra d'y 
répondre sans que cela demande la mise en œuvre de moyens importants. 

M. Christophe Untersee: – Nous avons un peu de la peine quand nous lisons cette motion. Dans 
un premier temps on se dit qu'il est bien de sauver ou porter secours à toute personne, surtout 
dans les premières minutes d'un accident. Où nous avons de la peine, c'est en comparant ce qui 
se fait maintenant et ce que proposent les initiants. En effet, quand M. Reza Kehtari dit que le 
massage cardio et respiratoire n'est pas inclus dans les cours d'élèves conducteurs, cela est faux. 
Nous sommes aussi étonné de cette erreur vu que M. Reza Kehtari est également médecin-
conseil des samaritains neuchâtelois. 

Nous pensons plus important d'enseigner des choses plus simples, qu'un jeune écolier peut 
assumer, par exemple: hémostase, posture latérale de sécurité, alarme, etc. Pourquoi ajouter à la 
formation scolaire des cours quand on sait qu'ils seront donnés aux jeunes élèves conducteurs et 
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sachant également que les cours à l'école sont déjà bien chargés! Pourquoi ne pas laisser le soin 
aux sociétés des samaritains l'enseignement qui, nous le rappelons, ont tous les cours et les 
formations demandés? 

La possibilité d'avoir une modeste rémunération dans ces cours d'élèves conducteurs permet de 
financer leurs sections qui, nous le rappelons, assument des postes sanitaires de secours durant 
les manifestations le plus souvent bénévolement. Ces dernières ne seraient plus possibles sans 
soutien financier. 

Non, Mesdames et Messieurs, tout va bien dans notre République dans ce domaine, donc ne 
changez pas et refusez cette motion. 

 
M. Marcelo Droguett: – On a presque tout dit, mais nous ne pouvons pas nous empêcher de vous 
faire entendre encore une fois un accent étranger, signe de l'intégration, au moins, des étrangers 
de la première génération dans notre canton. Nous voulons seulement répéter un peu ce qui a été 
dit. On demande l'introduction d'une formation élémentaire et obligatoire d'une journée de 
réanimation cardio-pulmonaire. 

Il faut être réaliste, comme cela a déjà été dit, une leçon d'une journée, une fois dans la vie, 
n'apporterait absolument rien, car – et on le sait bien –, après quelques semaines, on aura tout 
oublié. 

Par contre, la présence de personnes qui se sentent capables de procéder à une réanimation 
cardio-pulmonaire peut avoir comme conséquence un retard dans l'appel aux professionnels 
compétents. 

Des centres universitaires, comme celui de Lausanne, insistent sur le fait de donner une bonne 
formation plutôt aux médecins généralistes. En effet, il y a des médecins assez honnêtes qui 
reconnaissent qu'ils ne sont pas capables d'effectuer une réanimation cardio-pulmonaire efficace. 
De plus, nous savons aussi que les troubles cardiaques responsables d'un arrêt cardiaque sont 
liés fondamentalement des habitudes que l'on pourrait combattre, parmi lesquelles, il va de soi, on 
peut mentionner le tabagisme. Il y a aussi d'autres causes de mortalité assez importantes dans 
notre canton dans lesquelles on pourrait faire de la prévention, par exemple celles qui touchent la 
jeunesse de notre canton: les accidents de la route et les suicides. Pour être court, le groupe 
PopEcoSol s'oppose à cette motion. 

 
Mme Marina Giovannini: – Le groupe socialiste a pris connaissance de cette motion populaire avec 
intérêt. Le principe d'une formation au plus grand nombre possible de personnes est certes 
séduisant. Néanmoins, il ne nous paraît pas judicieux de former des jeunes, trop jeunes 
certainement, dans le cadre de l'école obligatoire. Nous pensons que les moyens nécessaires à 
l'organisation d'un tel cours représente un investissement trop important pour, en définitive, un 
bénéfice moindre. Que reste-t-il en effet d'une journée de cours quand les gestes ne sont plus 
répétés pendant longtemps? Que reste-t-il aux recrues sanitaires par exemple des cours 
dispensés dans le cadre du service militaire? Rien ou presque rien, selon certains d'entre eux. 

Il faut savoir que même le personnel soignant éprouve des difficultés lors des réanimations cardio-
pulmonaires alors qu'il est formé régulièrement sur le terrain et, vous vous en doutez, participe à 
des réanimations réelles. 

Enseigner, comme cela se fait déjà, les gestes de premiers secours et les bases de la réanimation 
cardio-pulmonaire à des personnes vraiment motivées – samaritains, élèves conducteurs –, paraît 
plus adéquat au groupe socialiste qui, de ce fait, refuse la motion. 

 
On passe au vote. 

 
La motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 04.111, du 6 février 
2004, "Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du 
canton!", est refusée à une majorité évidente. 

 
Le président: – Pour votre organisation, avant de prendre la motion populaire du Syndicat des 
services publics – Région Neuchâtel 04.113 et suite à la demande pressante de la présidente du 
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Conseil d'Etat, nous terminerons certainement le traitement des motions vers 10 heures, pour 
terminer avant la pause le rapport que nous avons interrompu hier soir à 22 heures. 

 
04.113 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

– 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

– Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

– Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

– L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – M. José Sanchez, qui est le premier signataire, ancien président du SSP et également 
employé de l'Etat, demande donc l'instauration d'une contribution de solidarité de 1% sur les 
fortunes des millionnaires et multimillionnaires du canton. Il a omis de mentionner les milliardaires. 
Probablement devait-il se douter du fait qu'il n'y en a pas beaucoup, voire pas du tout, dans la 
République. Cela est dommage, parce que milliardaire, c'est tout de même plus vendable. 

Des millionnaires il y en a peut-être déjà quelques-uns parmi vous ou parmi nous, tandis que des 
milliardaires, c'est une caste à part et une vraie poule aux œufs d'or, 1% sur un milliard – si nous 
nous abusons – c'est 10 millions de francs. Il suffirait donc d'avoir sept milliardaires pour éponger 
le déficit. Car, c'est cela le deal, on prend dans les poches des millionnaires et on couvre le déficit 
du budget de fonctionnement 2004 de l'Etat. 

Avant d'en arriver au cœur de la problématique posée, permettez-nous quelques éclaircissements 
techniques. Sur le plan des bases légales, la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs 
des cantons et des communes (LHID) ne permet d'avoir un nouvel impôt sur la fortune. Il faudrait 
donc modifier la loi sur les contributions directes pour atteindre le but visé. Il est également 
nécessaire de mettre en évidence la notion d'effet confiscatoire de l'impôt, l'article 26 de la 
Constitution fédérale prévoit la garantie de la propriété. Ce principe interdit à la collectivité de vider 
la fortune de sa substance ou d'empêcher sa reconstitution en recourant à une imposition 
exorbitante. Ainsi, un impôt qui porterait atteinte à la substance du patrimoine ou rendrait 
impossible la formation de nouveaux capitaux serait contraire à la portée institutionnelle de la 
garantie de la propriété. En d'autres termes, cela signifie que pour certains contribuables nous 
pourrions être en présence d'un impôt confiscatoire contraire à la Constitution fédérale. Relevons 
par ailleurs que, selon la doctrine, la justification de l'impôt sur la fortune est controversée. 

Venons-en maintenant au fond du problème. Il faut reconnaître que les motionnaires n'ont pas fait 
preuve de beaucoup d'originalité. Taper dans la fortune des plus riches est un grand classique. 
Donner aux mieux lotis: un effort supplémentaire est toujours possible, mais pas de cette manière, 
pas à la hussarde. Il faut tout de même rappeler que la fortune supérieure à 500.000 francs est 
imposée à 3,6‰, et ajouter comme cela un prélèvement de 1%, c'est énorme. Qui plus est, 
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rappelons encore que 2000 contribuables environ paient les 53% de l'impôt total sur la fortune, 
soit 21,5 millions de francs sur un produit de l'impôt de 40,3 millions de francs. 

Alors, on peut toujours imaginer prendre une mesure semblable à celle des Vaudois. Le Conseil 
d'Etat vaudois a proposé un impôt cantonal extraordinaire sur la fortune de 5%, d'une durée 
limitée à trois ans. Cependant, cet impôt touchera tous les contribuables payant un impôt sur la 
fortune. A titre d'exemple, un contribuable payant 10.000 francs d'impôts sur la fortune – fortune 
imposable 2.115.000 francs –, en acquittera 500 de plus. Cela dit, comparaison n'est pas 
forcément raison, le canton de Neuchâtel n'a pas l'assiette fiscale du canton de Vaud et ce qui 
paraît au premier abord être une recette facile pourrait se transformer en perte sèche et définitive. 

Revenons à notre motion populaire. Nous vous proposons de vous arrêter quelque peu à la 
formulation du développement de la motion, car c'est très révélateur. Les motionnaires veulent 
donc prélever 1% de la fortune des millionnaires pour – premier développement – permettre à 
l'Etat d'honorer ses engagements concernant les prestations sociales, toute la population du 
canton y gagnerait. Nous sommes donc là au niveau des grands principes du message 
idéologique de l'appel à une société nouvelle. Rien à redire, on peut être d'accord ou pas, on 
devrait même pouvoir être tous d'accord, il faudra juste que l'on s'accorde sur les modalités. 

Puis, on passe au deuxième développement et c'est là que cela devient très intéressant, surtout 
très intéressé. Nous citons: Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil 
d'Etat de ne pas trahir la promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre 
de rattrapage des sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

M. José Sanchez et ses motionnaires ne sont pas fous, ils sont même remarquablement habiles, 
car ils prennent l'argent des millionnaires, l'entoure d'un message de solidarité et s'en mettent un 
peu dans la poche en passant. En clair, on veut bien redistribuer l'argent de tous ces riches, mais 
on aimerait surtout en conserver une bonne partie. 

Tout cela est malheureusement désespérément humain. Nous considérons que cette motion est 
de très mauvais goût et le Conseil d'Etat vous invite à la rejeter catégoriquement. 

 
M. Pierre Golay: – Le groupe libéral-PPN s'opposera fermement à cette motion, qui est indécente, 
excessive et suicidaire pour notre canton. Appliquant la maxime avérée, on n'est jamais mieux 
servi que par soi-même. Le syndicat des services publics voulant assurer le revenu de ses 
membres et les charges sociales y relatives n'hésite pas à proposer tout simplement de rançonner 
les millionnaires et multimillionnaires du canton, d'où l'indécence de cette proposition. 

De plus, celle-ci est facile et irréfléchie, techniquement tout d'abord, car là où les taux s'expriment 
en ‰ on propose 1% de contribution supplémentaire. C'est quadrupler d'un coup le prélèvement 
sur la fortune de 0,360 à 1,360, d'où son caractère excessif. 

Sans insister sur la propriété immobilière pour usage personnel, qui n'a qu'un rendement virtuel, 
d'ailleurs déjà imposée par l'Etat au titre de revenu, nous voudrions souligner que les rendements 
retirés de certains placements ne sont plus guère satisfaisants. Il suffit, pour s'en convaincre, 
d'examiner les taux d'intérêts offerts sur les emprunts de notre République et Canton. Cette 
baisse des taux à d'ailleurs permis de limiter sans effort les déficits de notre canton et par-là 
contribue à maintenir le revenu des employés de la fonction publique. Un taux d'imposition de 
1,360 nécessitant parfois un prélèvement sur le capital déciderait incontestablement une nouvelle 
tranche de contribuables à émigrer sous des cieux plus accueillant, d'où le caractère suicidaire de 
cette motion. Car appliquer un taux de 1,360 sur la fortune s'apparente à une spoliation ou un 
racket organisé. 

Il faut souligner l'absence de limitation de la durée d'application. Cette motion ne propose rien 
d'autre que de modifier définitivement le taux d'imposition de la fortune, qui passerait ainsi de 
0,360 à 1,360 pour les fortunes dépassant le million de francs. 

Devant une telle incohérence avec notre système fiscal et une exagération aussi manifeste, notre 
groupe attend de l'ensemble des députés responsables de notre assemblée, qu'ils refusent cette 
motion populaire. Qu'ils en soient d'ores et déjà remerciés. Il leur en sera d'autant plus facile 
qu'elle est contraire aux décisions que nous avons prises hier à une quasi-majorité.  
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M. Bernard Zumsteg: – Nous avons le plaisir d'être le rapporteur du groupe radical, qui s'est 
naturellement penché avec grand intérêt sur cette motion et dont les conclusions sont évidentes: 
nous vous invitons à la refuser. 

Pourquoi? Nous aimerions tout d'abord mettre en exergue le fait que cette apparente équité a déjà 
été combattue à de nombreuses reprises dans tous les cantons de notre pays ainsi que dans tous 
les pays offrant un système politique démocratique. En effet, nous ne remontrons qu'en 1958 
lorsque feu le Général de Gaulle, auteur de la Ve République, a dû, dans l'une de ses premières 
interventions à l'Assemblée nationale, combattre une proposition de l'extrême gauche communiste 
– car il y avait les communistes et l'extrême gauche communiste – qui demandait un rééquilibrage 
des comptes de l'Etat par des prélèvements sur les propriétaires fonciers. C'est à la fin de cette 
intervention qu'il a fait cette citation, qui marque aujourd'hui encore les esprits: "Trop d'impôts 
tuent l'impôt". 
Sans que nous nous étendions sur le résultat du vote, vous comprendrez que le bon sens des 
nouveaux députés français de la Ve République ont massivement rejeté cette motion communiste. 
En effet, si vous lisez la motion qui nous proposée aujourd'hui, ce ne sont pas, d'après nous, 988 
signatures, plus celle du président, que l'on devrait y trouver, mais à peu près 30.000 signatures. 
Pourquoi disons-nous 30.000 signatures? Nous vous rappelons que nous avons dans notre 
canton 20.000 contribuables qui ne paient pas d'impôts. Ces gens sont soit mariés ou ont des 
enfants majeurs, donc en âge de signer une motion. Il s'agit donc d'environ 30.000 signatures qui 
auraient dû être récoltées sans aucun problème et avec la vitesse de l'éclair si cette motion devait 
effectivement être acceptée par notre autorité. Mais, nous constatons avec satisfaction que même 
dans ces milieux-là, le bon sens triomphe et n'importe qui ne signe pas de telle motion. 

Que signifie aujourd'hui être millionnaire? Combien d'exemples voulez-vous comme celui que 
nous allons vous exposer? Un monsieur déclare 2,4 millions de francs de fortune nette, mais a 
tout investi dans son entreprise de mécanique. Il est décédé en 2003 à l'âge de 58 ans. Le 
conjoint survivant est dispensé de payer l'impôt – puisque nous avons voté la libéralisation et 
l'exemption de l'impôt sur le conjoint survivant –, mais la maman ayant tout remis à son fils, c'est 
lui qui a dû payer les 3% sur 2,4 millions de francs, soit 72.000 francs, selon la décision que nous 
avons prise en modifiant la législation sur les successions. Que s'est-il passé? Cette famille a dû 
vendre l'appartement qu'occupait la maman pour madame pour pouvoir s'acquitter des impôts à 
charges de l'héritier universel. 
Combien de cas comme celui-ci sont actuels? Il ne s'agit pas de faire une loi pour des cas 
particuliers, mais une loi doit s'appliquer à des cas généraux.  

Voyons d'un peu plus près ce dont il s'agit. Les quatre motivations développées par les 
signataires de cette motion ne sont qu'apparemment séduisantes, mais conduisent à tirer des 
conclusions erronées. Nous avons là le cas d'un sophisme par excellence.  

Nous reprenons ces quatre points. Premièrement, il est très facile de dire que l'on prélève 1% sur 
les fortunes de millionnaires, ce qui ferait plus que de doubler l'impôt sur la fortune prélevée dans 
tous les cantons, alors que la Confédération, par son parlement, reparle aujourd'hui de baisse 
fiscale après la votation du 16 mai 2004. Ainsi, dans notre canton, nous aimerions, pour une 
catégorie particulière de citoyens, plus que doubler un impôt. On se retrouve au niveau de la 
barbarie économique digne des Républiques bananières, voire de canne à sucre.  

Deuxièmement, ces recettes nouvelles permettraient à l'Etat d'honorer ses engagements, ce qui, 
émotionnellement, est séduisant. Le but recherché actuellement par le Grand Conseil dans le 
cadre des baisses fiscales refusées lors des votations du 28 mars dernier, est d'avoir un lean 
management, qui va donc exactement dans le sens que recommande le new public management. 
Un jour après la votation, le président de l'époque du Conseil d'Etat, M. Thierry Béguin, a déclaré 
– nous le citons –: "Pour le gouvernement neuchâtelois, le verdict de dimanche est un 
encouragement à réformer l'Etat". Voilà une déclaration sage et responsable. Que M. Thierry 
Béguin se trouve ici félicité par la grande majorité du Grand Conseil. 

Troisièmement, les mêmes motionnaires parlent d'une trahison du Conseil d'Etat à propos des 
promesses faites sur les salaires des fonctionnaires. Nous laissons naturellement la violence de 
ces propos et l'irréalisme de l'argumentation aux rédacteurs de cette motion. Nous ne pensons 
pas, quant à nous – et nous sommes le porte-parle du groupe radical, qui nous soutient –, que le 
Conseil d'Etat trahisse des promesses, mais au contraire, qu'il applique les événements 
constitutifs de l'intelligence si bien définie par Claudel lorsqu'il a dit: "L'intelligence, c'est 
l'adaptabilité aux situations nouvelles". 
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Le Conseil d'Etat doit gérer en fonction des situations qui changent de plus en plus rapidement et 
le fait de devoir s'adapter et de le faire est donc un signe d'intelligence considérée par l'extrême 
gauche communiste de ce canton comme une trahison. Nous rejetons donc l'esprit de ce troisième 
argument, mais surtout les propos désobligeant vis-à-vis de l'autorité exécutive cantonale.  

Enfin, last but not least, le quatrième argument n'est soit pas sérieux, soit est rédigé par des gens 
qui appliquent la maxime suivante: "Faites comme je dis, mais non pas comme je fais". En effet, 
parler d'une augmentation de l'attractivité de notre canton lorsque les seules personnes qui paient 
des impôts verraient leurs impôts sur la fortune doubler ne serait apprécié que par ceux qui ne 
paient rien, mais en tout cas pas par ceux qui paient!  

Voilà pourquoi, Mesdames et Monsieur, nous invitons les députés qui souscrivent à l'analyse du 
groupe radical à rejeter massivement cette motion trompeuse et dangereuse pour les 
contribuables d'une part et pour l'image que notre canton donnerait aussi bien à l'intérieur qu'à 
l'extérieur de ses frontières d'autre part.  
 
Mme Marianne Ebel: – Nous avons aussi le plaisir d'être la porte-parole du groupe PopEcoSol. 
Excessive, suicidaire, trompeuse, dangereuse, un véritable racket! On aura tout entendu, mais on 
aura en tout cas compris que la droite n'a pas aimé l'histoire de Robin des Bois. On l'a tous 
entendue quand on était petit, on l'a racontée à nos enfants, on ne l'a pas retenue dans les 
mêmes termes, visiblement. 

Il y aussi d'autres différences. Quelques détails d'abord: 30.000 contribuables qui, dans le canton, 
ne paient pas d'impôt. Si l'on regarde les chiffres, ils ne sont pas 30.000, ils sont environ 12.000 à 
payer entre 0 et 10 francs. Cela montre l'extrême pauvreté. Il est vrai que cela signifie que 
beaucoup de personnes ont des salaires beaucoup trop bas et que le canton y perd à avoir des 
contribuables si pauvres. C'est une autre lecture! 

Racketter, mettre en danger, alors qu'il s'agit de 1% pris pour une fois, une proposition temporaire! 

Nous aimerions rappeler le contexte dans lequel le SSP-RN avait déposé cette motion populaire. 
Le contexte c'est 2004 et en 2004 il y avait une promesse de 1%, qui avait été signée en 2002 par 
le Conseil d'Etat actuellement en charge. Il fallait proposer, en étapes – vous vous rappelez –, 1% 
chaque année, et 2004 était la dernière année du dernier pour-cent. C'est ce dernier 1% qui n'a 
pas été donné alors qu'il y avait une promesse et qu'elle devait être honorée. C'était écrit, c'était 
signé. Le Syndicat des services publics a d'ailleurs publié, tout le monde a pu le voir, la signature 
du Conseil d'Etat, qui s'était engagé à verser ce pourcentage. C'est cela le contexte. 

Le fait que l'on puisse réfléchir à comment avoir une situation où l'on n'a pas des caisses vides, 
nous pensons que nous sommes tous concernés. Il n'est pas vrai que le frein aux dépenses et 
aux recettes, que la majorité du Grand Conseil s'est donné hier, implique immédiatement une 
contradiction avec la proposition qui est faite, car, si nous avons bien compris – nous n'avons pas 
voté ce frein –, ce sont 3/5 du parlement qui peuvent décider si oui ou non une proposition qui est 
soumise est bonne ou mauvaise, soit pour les recettes, soit pour les dépenses. Donc, Mesdames 
et Messieurs les députés, vous ne prenez pas grand risque à entrer en matière sur cette motion, à 
l'accepter, pour que l'on puisse en discuter dans la législature suivante. Il y aura débat! 

Quelques précisions encore au niveau des chiffres. Là encore, plusieurs lectures! République 
bananière, entendons-nous. On peut se poser des questions, mais nous trouvons ce vocabulaire 
un peu excessif personnellement et nous en resterons à des données. 

Les millionnaires et – Madame la présidente du Conseil d'Etat, les milliardaires sont des 
multimillionnaires – les multimillionnaires sont 2,9% dans le canton et possèdent, à eux seuls, 
42% de la fortune imposable, ils sont 2952 personnes. Ils étaient, devrions-nous dire, car entre-
temps les chiffres ont augmenté et dans le prochain rapport que nous aurons, nous pourrons le 
contrôler. Nous avons pris nos renseignements et nous savons – vous le savez aussi – que ce 
chiffre va en augmentant. Ce n'est pas de moins en moins de millionnaires, c'est de plus en plus 
de millionnaires. 

L'intelligence, nous dit-on, c'est d'être capable de s'adapter à des circonstances nouvelles. Eh 
bien, nous faisons l'hypothèse que les personnes millionnaires et multimillionnaires ne sont pas 
toutes sans intelligence. Nous pensons qu'elles ont de l'intelligence et qu'elles peuvent aussi avoir 
du cœur et que quand une République se trouve en difficulté, avec les chiffres qui sont connus, 
avec l'endettement que nous connaissons, avec les tâches qui nous attendent, et il y a d'autres 
dossiers urgents que celui qui était de circonstance concernant les salaires du personnel de l'Etat, 
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on ne peut pas simplement dire: "Continuons, fermons les yeux, laissons les caisses vides". Nous 
devons et nous devrons trouver des solutions pour remplir les caisses de l'Etat. 

La proposition du Syndicat des services publics est une contribution de solidarité, soit 1% sur la 
fortune. Ce n'est pas du racket et on est loin d'une situation où l'on confisquerait la fortune. Ce 
n'est pas confisquer la fortune, il reste 99% de cette même fortune. Cela peut aller quand on est 
millionnaire ou multimillionnaire. 

Nous pensons qu'il y a de telles différences que cela en devient quasiment indécent quand on voit 
le nombre de personnes qui n'arrivent pas à boucler une fin de mois, quand on voit le nombre de 
personnes qui, dans ce canton, travaillent à plein temps et sont dans ce que l'on appelle les 
working poors, doivent s'adresser à l'aide sociale, ce qui est d'ailleurs une autre manière de poser 
des problèmes à l'Etat par rapport à une situation d'endettement structurel. Quand on voit cette 
situation-là, on ne peut pas nous dire que cela serait racketter les riches que de leur proposer une 
contribution de solidarité temporaire pour trouver des solutions au problème urgent que nous 
avons par rapport à l'endettement que nous avons d'un côté et, de l'autre côté, par rapport aux 
besoins. 

Nous rappelons juste que dans les années 1990 le Grand Conseil a proposé 2,5% de contribution 
de solidarité à tous les habitants du canton, et c'était sur le revenu. A l'époque, avons-nous parlé 
de racket? Il y a beaucoup de gens pour qui cela a été difficile, mais ils l'ont fait. 

Ce 1% proposé, pris sur la fortune, c'est quelque chose qui n'est pas difficile. C'est tellement facile 
– et vous nous direz que ce sont toujours les mêmes paroles –, et on sait très bien qu'au niveau 
de la bourse il y a des variations et que parmi les très riches, ils ne savent parfois pas exactement 
l'état de leur fortune, parce que d'un jour à l'autre, à un pour-cent près, ils ne peuvent pas dire 
combien ils ont d'argent. Nous ne pensons donc pas qu'en leur proposant de prendre 
temporairement 1% sur leur fortune – pas sur leur revenu – on empêche quiconque dans ce 
canton de vivre bien. 

Nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, d'apprendre à regarder autrement, pas juste 
vos propres intérêts, parce que c'est de cela qu'il s'agit. Il y a ici trop de personnes qui ont un 
intérêt personnel à refuser la vraie solidarité. Nous vous invitons à regarder autrement le monde 
et à être plus ouvert, pour permettre à l'Etat de mener une vraie politique sociale. 

 
M. Martial Debély: – Il y a plusieurs manières de voir cette motion. Vous avez eu les deux 
expressions de la vision qui ont été faites, par le Conseil d'Etat et par les représentants des 
groupes libéral-PPN et radical, ainsi qu'une autre vision de la représente du groupe PopEcoSol. 
Nous pensons que les deux visions se défendent et l'intérêt du dépôt de la motion indique que 
quand on est dans une situation financière délicate – cela, tout le monde sera d'accord – on doit 
se poser des questions pour palier momentanément ou sur la durée à cet état de fait. Nous 
pensons que la piste de réflexion d'un impôt de solidarité sur des fortunes importantes doit 
légitimement se poser à l'intérieur de cet hémicycle. 

Evidemment, on va prendre de l'argent dans des poches qui sont remplies. Evidemment, Madame 
la conseillère d'Etat, aller dans des poches vides ne sert à rien et la question se pose de manière 
légitime sur ce point-là. Evidemment, on peut être excédé, agacé par la teneur même de la motion 
populaire. Sur ce point-là, nous pouvons rejoindre ce qui a été dit, nous pensons qu'elle est 
maladroite dans sa forme, elle lie des choses qui n'ont pas à être liées, nous n'avons pas à 
prélever un impôt qui doit être redonné aux fonctionnaires dans ce cas-là. Effectivement, nous ne 
pouvons pas accepter ce principe d'un prélèvement d'impôt redonné immédiatement sur ce point-
là. 

Nous pensons qu'un problème a été lié, parce que ce que nous avons pu entendre de la part de 
Mme Marianne Ebel, indiquant que ce prélèvement était limité à une année, n'apparaît pas du tout 
dans la motion qui indique que cet impôt sera ad perpetuam sur ce point-là. Cet impôt, qui pourrait 
rester bien plus longtemps qu'une année, a été déposé dans cette motion et nous pensons qu'il 
est important de faire la part des choses sur ce point-là. 

Une fois ces précisions données, une grande partie du groupe socialiste entrera en matière sur le 
fond de la motion, qui est effectivement de faire une étude sur cette possibilité-là. On a vu, cela 
s'est fait, vous avez cité quelques exemples, on a vu impôt de solidarité dans le canton de 
Neuchâtel qui était de 2,5%, pas du revenu, mais de l'impôt, ce qui fait effectivement une 
différence assez importante quant à son montant. 
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Nous pensons effectivement que le 1% n'est pas raisonnable dans son volume, il ne correspond 
pas à quelque chose qui est possible dans la situation économique et de concurrence actuelle. 
Nous ne sommes pas dans une société idéale, où effectivement on peut imaginer qu'un pour-cent 
d'un millionnaire est quand même supportable à subir, puisque c'est le terme qui a été utilisé. 

Néanmoins, dans la situation actuelle, le 1% est visiblement trop important dans cette démarche-
là, mais nous souhaiterions que le Conseil d'Etat puisse effectivement mener une étude sur une 
contribution de solidarité. Vous savez que cela avait été souhaité par notre groupe lors des débats 
qui ont amené le budget 2005, en disant qu'il faut, dans un sens d'équilibre et de partage des 
efforts, comme cela avait dit, que non seulement une partie des gens subissent les baisses de 
prestations de l'Etat, mais aussi, d'un autre côté, que des personnes plus à même d'amener des 
espèces sonnantes et trébuchantes dans la caisse de l'Etat soient amenées à le faire. Cette vision 
n'a visiblement pas été retenue du tout par le Conseil d'Etat, qui n'a proposé la moindre de trace 
d'un impôt de solidarité. Nous pensons que c'est le moment de faire du rattrapage et pour cette 
raison, nous souhaitons qu'une entrée en matière sur cette motion soit acceptée, en tenant 
effectivement compte de tout ce qui a été dit. Une demande d'étude peut aussi nous amener à 
des solutions beaucoup plus modestes et raisonnables, tout en respectant la première idée de la 
motion. 
 
M. Bernard Matthey: – Admettons un instant, politique fiction, que nous ajoutions un amendement 
du type: "Simultanément, par solidarité et symétrie du sacrifice, le barème des salaries de la 
fonction publique est abaissé de 1%". L'avis de Mme Marianne Ebel nous intéresse. 
 
M. Damien Cottier: – Permettez-nous d'intervenir non pas sur le fond du débat, puisque le 
rapporteur du groupe radical l'a parfaitement bien fait, mais sur la forme que celui-ci a pris. 
L'article 97 de la loi d'organisation du Grand Conseil stipule que toute personnalité, toute 
imputation malveillante sont réputées une violation de l'ordre, qu'elles s'adressent à un seul 
membre de l'assemblée ou à plusieurs collectivement.  

Ce n'est pas la première fois que Mme Marianne Ebel insiste dans cette salle pour dire qu'il y a des 
gens qui défendent l'intérêt général – évidemment elle en ferait partie selon sa vision – et que 
d'autres défendent des intérêts particuliers égoïstes. Il s'agit d'une imputation malveillante, elle 
n'est pas acceptable. Mme Marianne Ebel et son groupe devraient se rendre compte qu'il y a des 
visions différentes de l'intérêt général. C'est bien pour cela qu'il y a des partis différents, et que ce 
n'est pas parce que l'on a une vision différente de la politique que celle qui est la sienne que, 
automatiquement, on défend des intérêts particuliers ou égoïstes. 

Cette affirmation est tout simplement inacceptable dans ce débat et nous aimerions le souligner, 
tout comme nous aimerions remercier les porte-parole des groupes qui ont défendu leur point de 
vue, avec lequel nous ne sommes pas forcément d'accord, mais qui le défendent en convenant 
qu'il y a des opinions différentes, qu'elles se valent et qu'en démocratie chacun a le droit de 
s'exprimer. 

Nous souhaitons que ce Grand Conseil reste un lieu de débat démocratique et que l'ensemble 
des députés l'acceptent. 
 
M. Laurent Debrot: – Il est vrai que la motion populaire n'était pas très claire sur la durée de cette 
mesure. Nous avions une lecture qui, se référant à la contribution de solidarité, était de comparer 
cette mesure à la contribution de solidarité que l'on avait vécue dans les années 1990, qui avait 
duré environ quatre ans. Aussi, pour être clair dans les débats, nous proposons de déposer un 
amendement à la motion, qui ajouterait, à la fin du premier paragraphe: "…durant quatre ans". 

Vous avez sans doute reconnu que la durée de quatre ans n'est pas anodine, c'est la durée que 
nous estimons utile pour qu'une nouvelle majorité dans le canton de Neuchâtel montre comment il 
est possible de redresser les finances du canton. 
 
Le président: – Veuillez nous apporter le texte écrit. 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous pensons que le Conseil d'Etat a été clair dans le cadre du débat que nous avons 
déjà eu sur le budget 2005, ce n'est pas à l'ordre du jour d'imaginer une augmentation de la 
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fiscalité actuellement dans le canton, ni un impôt de solidarité. Cela a été dit, cela a été rappelé et 
nous nous permettons de le redire encore maintenant, Monsieur Martial Debély. 

Nous partons de l'idée – nous pensons que cela a également été relevé hier par la majorité de cet 
hémicycle – qu'aujourd'hui nous devons attaquer les charges et nous devons regarder ce qui doit 
être fait pour améliorer la situation de l'Etat et des collectivités publiques, aussi bien Etat que 
communes, au niveau des charges, raison pour laquelle vous avez accepté des mécanismes de 
maîtrise des finances. 

C'est la raison pour laquelle le Conseil d'Etat, nous le confirmons aujourd'hui, n'entre pas en 
matière sur le contenu de la motion populaire déposée et n'entrera pas en matière non plus sur 
l'amendement qui vient d'être déposé et défendu par M. Laurent Debrot. 

 
Mme Marianne Ebel: – Brièvement, pour répondre au député Bernard Matthey, qui demande la 
symétrie. Cette symétrie est déjà garantie dans l'asymétrie, c'est-à-dire que la motion propose 
précisément de rétablir une situation asymétrique. Le 1% que vous demandez à la fonction 
publique, elle l'a déjà donné, et même plus! 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, au premier 
paragraphe, qui est le suivant: 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une 
contribution de solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des 
multimillionnaires du canton de Neuchâtel durant quatre ans. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous allons maintenant voter la motion. 

 
On passe au vote. 

 
La motion populaire du Syndicat des services publics – Région Neuchâtel 04.113, du 23 
février 2004, " Contribution de solidarité de 1%", est refusée par 57 voix contre 40. 

RAPPORT 05.014, NOUVEL ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE (SUITE) 

Discussion générale (suite) 

Le président: – Nous reprenons nos travaux que nous avions laissés hier soir. Mme Monika 
Dusong, conseillère d'Etat, répond à vos questions. Madame Silva Müller Devaud, désirez-vous la 
parole? 

 
Mme Silva Müller Devaud: – Nous n'avions pas donné la position du groupe socialiste suite à ce 
qui a été dit hier soir. En ce qui concerne l'appel d'offre en entreprise ou le concours 
d'architecture, nous maintiendrons notre confiance envers le Conseil d'Etat. Il s'agit d'un crédit 
d'étude. Si le Conseil d'Etat, qui a une vue d'ensemble de ce projet compliqué, estime pouvoir en 
abaisser les coûts tout en assurant un meilleur fonctionnement, nous pensons que cette étude 
doit avoir lieu. 

En ce qui concerne le nombre d'établissements carcéraux entre Neuchâtel et les cantons voisins, 
sans avoir consulté le Conseil d'Etat mais simplement le rapport, la plupart des places qui vont être 
créées concernent la détention préventive, soit sur les nonante places, cinquante-six concernent 
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la préventive. Les personnes ne purgent donc pas une peine, mais y restent parfois uniquement 
quelques jours, et nous pensons qu'il ne s'agit pas de les transférer dans un autre canton. 

 
M. Max Schafroth: – Vous savez que nous sommes le député, parmi vous, le plus près qui habite 
cette région de Cornaux et des industries. Si les personnes qui vont faire les analyses et les 
contrôles, que ce soit de fumée, de poussières, arrivent à de bons résultats, vous avez alors 
choisi des bons experts! 

En outre, nous dirons – pour votre savoir – que vous êtes là sur un terrain tourbeux qui 
nécessitera probablement – mais vous l'avez certainement déjà vu – des travaux en profondeur 
très importants, comme ceux que Shell et Juracime ont dû effectuer. 

Il y a aussi un autre problème qui nous préoccupe. A l'autre extrémité, il y a une zone protégée 
que beaucoup d'entre vous défendez. On a réussi, par les travaux de l'autoroute qui sont 
envisagés, à placer un passage à faune par-dessus ou par-dessous l'autoroute et à proximité de 
cette future prison. Vous allez, par la construction de ce mur d'enceinte, couper en grande partie 
la possibilité à la faune de pouvoir se diriger du plateau de Wavre en direction de cette zone de la 
vieille Thielle au sud de Cressier.  

Pourquoi intervenons-nous à ce sujet? Parce que nous savons qu'à l'autre extrémité, en face de 
la gare de Cornaux, où il y a aussi le passage de la faune, toute cette zone est également prévue 
pour les constructions. Si l'Etat met beaucoup de millions de francs pour une prison - nous ne 
sommes pas contre une prison -, qu'il ne fasse pas un passage à faune dans ce secteur parce 
qu'il ne servira à rien du tout, seulement à dépenser de l'argent 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous avons encore fait les à-fonds hier soir lorsque nous sommes retournée à notre 
bureau afin de voir si nous avions laissé quelques questions en suspens. Il y en a quelques-unes 
auxquelles nous n'avons pas encore répondu lors de notre premier tour de parole, notamment 
celle de M. Laurent Debrot qui demandait si nous étions dans un délire sécuritaire ou si la 
surpopulation était liée à un manque de moyens de la justice et de la police. 

Nous aimerions rassurer M. Laurent Debrot et déconnecter la construction de la prison du pic que 
nous connaissons depuis deux ans maintenant au niveau de la prison préventive, mais aussi au 
niveau de toutes les prisons en Suisse, parce que, de toute manière, même si nous avions une 
plus faible population, la prison vétuste a vécu. 

Ceci étant dit, nous ne sommes pas dans un délire sécuritaire. Un tiers des prévenus a une durée 
de séjour, d'hébergement, serions-nous tentée de dire, de moins de huit jours; la moyenne étant 
de trente-trois jours. Sachez que ces détentions sont contrôlées par la Chambre d'accusation qui 
s'est prononcée à vingt-deux reprises en 2004 sur une prolongation de la préventive requise par le 
juge d'instruction. Nous n'allons pas comme cela incarcérer des gens et les laisser croupir en 
prison le temps que l'on ait le temps de s'en occuper, mais il est vrai que, selon les cantons, cette 
durée peut être énormément prolongée. Dans le canton de Genève, par exemple, ils ont une autre 
pratique, une autre procédure, ce qui génère leur surpopulation. Chez nous, dès l'instant où il n'y a 
plus de risque de fuite, de collusion ou de récidive, les gens peuvent sortir de prison et ils attendent 
leur jugement. Ce ne sont bien sûr pas des meurtriers, que les choses soient claires, en raison 
évidemment du risque éventuel de récidive. A Genève, tel n'est pas le cas, ils attendent en prison. 

Oui, il y a une augmentation de la criminalité. Ce qui nous préoccupe, ce sont moins les chiffres 
réels, mais plus la nature de la criminalité. Il y a beaucoup plus de violence, beaucoup plus de 
brigandages, d'agressions, et vous le savez. 

Une autre question a été posée hier au sujet du projet bioéthanol qui a été écarté. Oui, il a été 
écarté parce qu'il y avait d'autres terrains. D'ores et déjà, notre collègue, chef du Département de 
l'économie publique, a trouvé des terrains adéquats pour le projet bioéthanol. On peut donc faire 
l'un et l'autre.  

M. Willy Geiser a posé une question sur la pérennité des normes, à savoir si, une fois qu'on aura 
construit la prison, on va nous inventer de nouvelles normes. Non, on ne va pas nous inventer de 
nouvelles normes parce que ce sont les normes de subventionnement et les normes admises au 
niveau européen. Politiquement, personne ne veut faire des prisons de luxe, même si l'on suit 
maintenant le débat de Zurich avec intérêt. Donc, 12m2, au centimètre près, c'est vraiment ce qui 
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est admis aujourd'hui comme minimum. Nous allons faire le minimum, nous n'allons pas faire plus. 
Là, nous pouvons vraiment donner des garanties. 

M. Max Schafroth a posé une question sur le choix du terrain. Oui, nous l'avons dit hier, ce n'est 
pas un endroit bucolique. Nous savons qu'il y a des immissions. Forcément, avant même de vous 
proposer de construire une prison à cet endroit, il s'agissait évidemment de faire les différentes 
analyses au niveau des immissions afin de savoir si c'était conforme ou pas, parce que c'était une 
condition sine qua non, il ne servait à rien sinon de vous proposer ceci. C'est aussi dans ce cadre-
là que nous avons évalué les risques dans le cadre de l'OPAM, ceci d'ailleurs avec Petroplus. 

Ce n'est donc pas bucolique, mais cela répond aux normes. Ce qui est beaucoup plus surprenant, 
c'est qu'à l'époque, l'Etat a acheté ce terrain à un prix élevé. Nous allons d'ailleurs le négocier 
durement, nous n'avons pas l'intention de payer ce terrain ce prix-là, parce que celui à côté de la 
commune est moins cher. Nous allons de toute façon nous rabattre sur le terrain de la commune. 
Ce terrain est tout à coup convoité par un certain nombre de personnes. Est-ce qu'on pourrait 
construire un immeuble locatif? Non, parce que cette zone n'est pas adéquate pour ce genre de 
construction, mais on pourrait par exemple construire un centre commercial, mais là, pour les 
risques, c'est encore un peu différent. 

Nous croyons que l'on doit être très conscient des risques et, une fois que l'on est conscient des 
risques et on sait ce qu'il faut faire pour prendre toutes les précautions possibles, à ce moment-là, 
on peut construire, mais vraiment dans un périmètre éloigné d'une éventuelle boule de feu. Vous 
l'avez vu, 250 mètres en fait de terrains inutilisables, si ce n'est peut-être pour une activité proche 
de la nature. Il y a un projet en ce moment qui, éventuellement, pourrait se greffer sur la prison, 
mais il est trop tôt pour en parler. 

Ce terrain, en ce moment, n'est pas connoté comme un endroit particulièrement dangereux. Nous 
aimerions rappeler qu'à Petroplus, il y a aussi des êtres humains qui y travaillent et qui sont 
soumis à ces mêmes risques. Nous croyons qu'il ne faut pas non plus se faire un délire 
sécuritaire, pour citer M. Laurent Debrot, à cet endroit-là. 

Merci à M. Max Schafroth de nous rappeler le passage à faune. Nous verrons cela évidemment, 
on ne va pas faire des bêtises à ce sujet, mais merci d'avoir attirer notre attention sur cela. 

Concernant le terrain tourbeux, oui nous sommes conscient que c'est un terrain tourbeux. Pour les 
fondations, nous savons qu'il y aura des piquets. Donc, tout cela a déjà été étudié. Voilà pour les 
questions auxquelles nous n'avons pas répondu hier. 

Vous avez posé une série de questions supplémentaires. A un moment donné, nous nous étions 
presque trouvé dans un débat sur l'énergie. Il faut juste rappeler de temps à autre que l'on ne 
construit pas pour mettre en place un concept énergétique, mais que c'est plutôt l'inverse. Ce que 
nous pouvons vous dire, c'est qu'à ce stade, nous faisons une étude, mais – et là, vous avez 
l'assurance du Conseil d'Etat – ce bâtiment répondra aux normes Minergie. Vous nous avez 
suggéré les normes Minergie +, nous prenons volontiers votre suggestion en compte. Nous 
sommes intéresse à avoir un établissement qui ne consomme pas par la suite beaucoup 
d'énergie. Donc, inscrire cette construction dans le concept d'un développement durable, c'est 
certainement intéressant. 
Nous connaissons bien les legos parce que nous jouons aux legos avec notre petit-fils. Ceci étant 
dit, nous avons vu la prison d'Orbe qui est flambant neuf. Le canton de Vaud est un canton qui a, 
croyons-nous, un agenda 21 et nous serions extrêmement surprise qu'ils aient mis en place une 
prison avec juste des cellules préfabriquées juxtaposées. Il peut y avoir des ventilations entre les 
blocs, etc., nous ne sommes pas architecte, nous ne sommes qu'une conseillère d'Etat, mais 
nous faisons confiance aux architectes. Donc, forcément ce sera Minergie. Thielle ou pas Thielle, 
nous n'en savons rien. 
Monsieur Claude Borel, vous avez demandé si l'Etat voulait bien investir chez Petroplus, nous 
allons examiner la question. Nous aimerions juste vous dire que s'il y a un organisme qui est 
pérenne, c'est l'Etat. Là, on ne voudrait peut-être pas mettre tous les œufs dans le même panier, 
mais nous allons discuter de la question avec Petroplus. Le cas échéant, s'il leur faut une petite 
subvention et que, globalement, cela nous revient moins cher, nous sommes toujours favorable à 
des solutions moins chères. 

Donc engagement, Monsieur Laurent Debrot, nous allons faire le maximum de ce que l'on peut 
faire, et qui est économiquement raisonnable. Cela tient toujours l'un et l'autre parce que, 
évidemment, techniquement on peut toujours tout faire.  
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Est-ce que l'on met la charrue avant les bœufs, Monsieur Roland Tanner, nous avons été tout de 
même un peu surprise de vous entendre. Nous avons subi les reproches amers de M. Willy 
Geiser, porte-parole du groupe, demandant pourquoi nous ne venions que maintenant. Nous vous 
avons donné les explications, c'est parce que nous ne voulions pas bricoler une prison et que 
nous voulions surtout voir les synergies avec le nouveau concordat qui va arriver. Vous nous 
dites: "Attendez déjà que le concordat soit signé!" Non, Monsieur Roland Tanner, on n'en est plus 
là! Il est signé par les gouvernements, il a été transmis aux parlements qui l'ont déjà adopté avec 
des amendements et, maintenant, le prochain pas est au mois de mars. Les gouvernements vont 
se positionner par rapport aux amendements que la commission interparlementaire a faits, et 
comme l'on est extrêmement docile, nous serions très surprise qu'on ne les accepte pas. Donc, ce 
sera votre texte, ce sera le texte qui aura été vu par cette commission. Rappelez-vous qu'à un 
concordat, vous ne pouvez plus y changer une virgule. C'est la raison pour laquelle nous 
associons très tôt – nous sommes d'ailleurs les seuls, car, en Suisse allemande, il n'y a pas cela – 
une émanation du parlement à l'élaboration d'un concordat qui est vu maintenant au niveau 
interparlementaire. C'est intéressant, cela ralentit un peu, mais c'est intéressant, car ensuite, c'est 
votre texte. Donc, la ratification aura lieu. Qu'est-ce qui se passerait si, d'aventure, ce concordat 
ne passait pas? Nous rappelons que nous avons une obligation régalienne et que le nouveau 
code pénal des mineurs va arriver en 2006 ou 2007. Cela veut dire que le canton doit répondre 
seul à tous les cas de figure qu'il y a, à savoir non seulement la préventive des garçons et des 
filles mais aussi la détention, ainsi que des mesures éducatives pour garçons et filles, et cela 
coûte un maximum.  
En ce qui concerne les mineurs, les cellules que nous avons actuellement à la prison préventive, 
dans le secteur des mineurs, sont occupées à l'année et comptent en moyenne deux places. Nous 
n'allons quand même pas mettre en place une structure entière avec éducateurs, cuisine, etc., 
pour deux places! Ce n'est pas possible! C'est bien parce que nous cherchions cette économie-là 
entre les cantons que nous avons attendu et que nous ne sommes venu que maintenant. Nous 
sommes à bout-touchant. Nous serions extrêmement surprise que votre parlement refuse le 
concordat qui a d'ailleurs été mis en place dans un temps record, nous n'avons jamais vu cela. 
Bravo aussi aux parlementaires, vous avez senti la pression parce que, à ce stade, on a les mains 
vides pour offrir à la justice les moyens pour exécuter le nouveau code pénal des mineurs. On a 
Pramont, pour les garçons. Le canton de Vaud doit construire l'équivalent de ce que nous faisons 
pour les filles. Si chez nous, il y a cette volonté aujourd'hui, cela mettra aussi la pression sur le 
canton de Vaud pour nous mettre à disposition cet outil parce qu'on en a absolument besoin. 
Puisque nous avons les deux reproches, nous nous imaginons donc que, finalement, le Conseil 
d'Etat vient juste à point nommé, parce que les choses sont mûres. 
Il y a eu une question relativement originale concernant Saint-Jean. Que va penser un Martien 
lorsqu'il débarquera sur Terre et verra deux établissements carcéraux à trois kilomètres de 
distance. Nous nous imaginons premièrement que le Martien aura deux ou trois autres chats à 
fouetter pour savoir se repérer, mais prenons l'hypothèse que le Martien s'appelle Damien Cottier, 
qu'il se pose la question et cherche à comprendre. Nous allons volontiers lui donner les 
explications à ce sujet. 
Vous dites qu'il y a deux structures pour la même fonction. Non, Monsieur Damien Cottier, il n'y a 
pas deux structures pour la même fonction. Incarcération n'est pas égale incarcération. Il y a des 
mesures, il y a des peines, il y a des différences énormes entre les différents régimes. Madame 
Silva Müller Devaud l'a déjà dit hier, rien que dans la prison préventive, il y a actuellement sept 
régimes différents. C'est un puzzle incroyable, c'est potentiellement explosif aussi, parce que nous 
avons dans cette prison de la préventive hommes et femmes, des courtes peines fermes pour 
hommes et femmes, pourquoi fermes? Ce sont les personnes qui n'arrivent pas à respecter les 
règlements de la semi-détention ou du TIG. Alors, à un moment donné, les peines sont fermes et 
elles sont purgées à cet endroit-là. Il y a les attentes de transferts. Ce sont les gens qui sont 
jugés, qui attendent de trouver une place dans le monde carcéral surchargé, et il y a les 
"touristes". Nous avons en effet des cas extrêmement lourds, des incarcérations de longue durée, 
qui fatiguent tellement les équipes de surveillants au fur et à mesure que, de temps à autre, on 
nous les renvoie parce que ce sont des Neuchâtelois. Ensuite, on les reprend, on refait beaucoup 
de diplomatie pour les places dans un autre établissement plus adéquat en disant: "Soyez 
sympas, reprenez-le, parce que chez nous, ce n'est pas adéquat, et cela repart." Tout cela, pour 
hommes et femmes. Puis, les mesures de contrainte. Vous ne pouvez pas mélanger ces gens-là 
avec Saint-Jean qui s'est spécialisés pour des mesures. Cela ne se voit pas tellement et cela ne 
se sait pas tellement, mais il y a beaucoup de cas psychiatriques et nous, nous ne prendrions en 
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tout cas pas la responsabilité de mélanger la population atteinte de troubles psychiatriques graves 
avec des mineurs. Nous croyons qu'il ne faut pas mélanger ce qui ne peut pas l'être. 

Puis, il y a des règles générales de détention. Le concordat pour adultes que nous sommes en 
train de retravailler en ce moment émet des règles de détention, mais aussi par exemple au 
niveau de la libération conditionnelle, etc. Cela appartient à chaque concordat. Vous ne pouvez 
pas comme cela dire: "Ah, mais finalement on annexe encore Berne." Nous sommes partie d'un 
autre concordat. Ce que vous devez savoir et ce que vous vouliez vous, Monsieur Damien Cottier, 
c'est que lorsque l'on parle de collaboration intercantonale, que ce ne soit pas seulement une 
déclaration, mais que ce soit réel dans les faits. Dans les faits, cela fonctionne. Vous devez savoir 
que l'office d'application des peines, les juges d'instructions, les greffes, etc., se connaissent et, 
en Suisse romande, et cela est notre biotope, ces détenus, ces prévenus circulent réellement. 
Lorsque nous avons un grand cas, comme par exemple Valdor du Val-de-Travers, on ne va pas 
tous les mettre dans la même prison, parce que le risque de collusion est relativement important. 
On va donc les disperser et la même chose est vraie pour les autres cantons. 

Dans la prison préventive, l'année dernière, il y avait 20% des journées qui étaient ordonnées par 
d'autres cantons et bien sûr, nous aussi, nous avons remis nos détenus, nos prévenus, dans 
d'autres cantons. Cela, c'est notre biotope et là, nous avons des collaborations et le concordat est 
le lieu de collaboration. Il ne faut pas voir des synergies là où il n'y en a pas. Saint-Jean est un 
établissement pour 70 pensionnaires, appelons-les comme cela. Bien sûr qu'il y a une cuisine, 
nous aussi nous aurons une cuisine, mais elle est faite pour 70, elle n'est pas faite pour 70 + 115. 
S'il y a des ateliers, encore une fois, nous n'aimerions pas les mélanger. Nous croyons qu'il s'agit 
d'une question de sécurité.  

Dernier élément: quand même, Monsieur Damien Cottier, vous arrivez un peu comme la grêle 
après les vendanges, parce qu'on a fait une étude, elle n'était pas gratuite. Alors nous jetons cela 
à la poubelle et attendons, regardons si, éventuellement, etc. Nous croyons qu'il faut prendre 
maintenant le taureau par les cornes. Ce que nous avons essayé de faire, c'est de rassembler, 
c'est d'attendre, de marquer un temps d'arrêt parce que nous pensions qu'au niveau administratif 
et logistique, on allait pouvoir faire des économies en mettant les deux établissements ensemble, 
tout en les séparant totalement pour qu'il n'y a pas là de mélange, là on a eu réellement ce sens 
de synergie et un souci d'économie, mais en tout cas pas en rassemblant ce qui n'est pas à 
rassembler. 

Nous proposerons, Monsieur le président, qu'en ce qui concerne l'entreprise totale et générale, 
puisqu'on nous a annoncé un amendement, que nous nous exprimions à ce moment-là. 
 
M. Jean-Gustave Béguin: – Nous aimerions rapidement intervenir sur un côté un peu accessoire, 
c'est le côté énergétique de l'ensemble de la zone-là. Nous aimerions dire que la commune de 
Cressier a monté un projet de chauffage à distance voilà déjà trois ou quatre ans, qu'elle était en 
tractation avec Petroplus pour prendre la chaleur résiduelle qui est énorme, Petroplus pourrait 
chauffer des villages et des villages avec la chaleur qui part dans l'atmosphère, et, dans le 
meilleur des mondes, nous imaginons que les services devraient au moins prendre langue entre 
eux pour éventuellement trouver une solution qui puisse faire démarrer ce projet. Ce n'est pas au 
projet pénitentiaire de payer la facture, mais peut-être d'être un détonateur.  

Nous dirons simplement à Mme la conseillère d'Etat que nous osons espérer que les services se 
causeront entre eux, qu'il s'agit de la protection de l'environnement et surtout du service de 
l'énergie. 
 
M. Roland Tanner: – Tout comme notre collègue rapporteur du groupe, nous estimons bien qu'il y 
a urgence en la matière, mais si nous avons bien compris, ce fameux concordat sera signé et 
ratifié en mars, nous espérons que ce ne soit pas en mars 2006. Si c'est en mars 2005, nous 
pensons que malgré qu'il y ait urgence en la matière, on aurait très bien pu attendre que ce 
concordat soit signé afin de ne prendre aucun risque, car tant qu'un contrat n'est pas signé, il y a 
toujours une possibilité de revenir en arrière et de remettre en cause ses différents éléments. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – A ce sujet, non, Monsieur Roland Tanner, on n'en est plus là dans la procédure. La 
signature, il faut toujours savoir à quel niveau elle va se faire. Première étape, les gouvernements 
concordataires s'engagent pour un texte de concordat et donnent le feu vert pour le mettre en 
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consultation auprès des commissions parlementaires. Les commissions parlementaires d'abord à 
l'interne de chaque canton se penchent sur ce concordat, font leurs remarques, travaillent dessus 
et l'ont fait d'ailleurs magnifiquement. On a été présenter ce concordat à la CAF, qui avait M. 
Georges Lapraz, chef du service pénitentiaire, à disposition, etc. Vous avez ensuite fait votre 
cuisine interne. Ensuite, les six cantons se sont réunis. La commission interpalementaire a déjà 
travaillé le teste. Vous devez mieux savoir que nous, à ce stade, si vous avez fait des 
amendements, nous croyons que vous avez changé trois virgules. Semble-t-il, d'après ce que l'on 
nous a dit, le secrétaire général dit que ce n'est rien de fondamental, donc la conférence latine 
des chef-fe-s de département justice et police va valider cela. C'est formel, simplement, on 
aimerait bien savoir si les parlements ont bien travaillé et si l'on peut accepter leurs 
amendements. Nous serions surprise qu'on ne les accepte pas. Ensuite, si jamais on ne les 
acceptait pas, on vous amène ce concordat en vous disant: "Voici ce que la commission 
interparlementaire a voulu, et vous vous déterminerez. On en est là. Nous ne savons pas ce que 
vous pensez remettre en question. Il n'y a plus rien à remettre en question. Sur le fond, tout ce 
que nous pouvons vous dire, c'est que si l'on n'a pas aboutit avec ce concordat, on doit assumer 
toute la panoplie des parties prévues. Donc, le risque est énorme sur le plan financier. Nous ne 
voyons pas quel risque vous voyez. Peut-être prenez langue avec vos collègues de cette 
commission, pour vous convaincre que vous ne courrez aucun risque. 

Monsieur Jean-Gustave Béguin, nous avons bien sûr rencontré Petroplus comme nous avons 
rencontré la commune de Cornaux, parce que c'est toujours poli lorsqu'on dit: "On veut être votre 
prochain voisin, est-ce que vous nous voyez d'un bon œil ou pas." Sachez qu'ils nous voient d'un 
très bon œil. Ils avaient une peur bleue que l'on fasse un centre commercial, parce que cela aurait 
coûté très cher à Petroplus. Ils sont ravis du mur de six mètres, etc., c'est pour cela que nous 
allons pouvoir négocier avec eux, mais nous allons volontiers prendre votre suggestion tout 
comme celle de M. Claude Borel, à prendre langue peut-être, c'est vrai, cela peut être le 
détonateur, cela peut être la taille critique qu'il fallait pour susciter la motivation. Il est vrai que ce 
serait certainement intelligent de le faire, nous ne connaissons pas les raisons pour lesquelles ils 
ne sont pas entré en matière, mais nous voulons volontiers creuser cela, toujours dans ce concept 
énergétique. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. 

 
M. Roland Walter: – Les réponses du Conseil d'Etat ont satisfait le groupe libéral-PPN. Il restera 
sur le choix du site de Cornaux. Concernant l'éventuel amendement que nous n'avons toujours 
pas reçu, nous nous prononcerons après l'avoir reçu. Nous ne pouvons pas faire autrement. 
Enfin, le groupe libéral-PPN acceptera, toujours sous réserve de cet amendement, le projet de 
décret tel qu'il est présenté. 

 
M. Willy Geiser: – Le groupe radical est conscient que l'Etat doit exercer sa tâche régalienne. 
Néanmoins, Mme Monika Dusong ne nous a pas entièrement convaincu quant à ses différentes 
réponses, si bien que le groupe est partagé. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée. Est-ce que l'entrée en matière est combattue? 
Ce n'est pas le cas. L'entrée en matière est acceptée non combattue. Nous allons passer à la 
discussion en second débat. 
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Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 670.000 francs pour le financement d'un crédit d'étude 
et d'un appel d'offre en entreprise totale en vue de la construction d'une nouvelle 
prison préventive et d'une institution éducative fermée pour mineur-e-s 

 
Titre et préambule. –  

 
Le président: – Au titre, nous sommes en présence d'un amendement, que vous n'avez pas reçu, 
du député Roger Burkhard, qui supprime "en entreprise totale".  

 

M. Roger Burkhard: – Nous avons déjà donné quelques explications très rapidement hier soir sur 
le coup de 22 heures. Nous trouvons que de partir sur une étude et directement partir sur un 
projet en entreprise totale ou générale, parce qu'on utilise les deux termes dans la description, est 
un faux problème. Cela peut paraître une facilité de partir en entreprise totale, puisqu'on connaît le 
prix exact, mais le maître de l'ouvrage, en l'occurrence le Conseil d'Etat, voire l'architecte 
cantonal, commence un projet avec les mains liées, c'est-à-dire que pendant toute la durée du 
projet, il ne pourra pas porter quelconque modification au projet et s'il apporte des modifications, 
cela engendrerait d'énormes complications parce que l'entreprise totale est maître à bord dans la 
construction depuis le début à la fin. Nous trouvons cela dommage. 

Nous avons eu l'occasion de traiter, durant notre courte carrière, plusieurs projets de dizaines de 
millions de francs et jamais nous n'avons choisi d'en entreprise totale ou générale parce qu'en 
cours de projet, et nous le savons, le projet n'est jamais fait à 100%, il y a toujours des déviations 
qui peuvent aller de 0 à 5, voire 10%, et là le maître de l'ouvrage peut intervenir pour une 
modification quelconque. En entreprise totale, il ne peut plus rien faire et s'il demande une 
modification, les coûts vont exploser. 

Nous demandons que l'on supprime "en entreprise totale". 

 
M. Roland Walter: – C'est pour des raisons d'économie et de contrôle total que l'entreprise totale a 
été retenue. Donc, la majorité du groupe libéral-PPN restera au texte du Conseil d'Etat. 

 
Mme Silva Müller Devaud: – Le groupe socialiste est partagé. Nous écoutons Mme la conseillère 
d'Etat. 

 
M. Olivier Mauler: – Nous avons aussi eu l'occasion de le dire hier soir, pour nous, il y a une 
différence entre entreprise totale et entreprise générale. Le rapport parle des deux. Nous 
aimerions savoir ce que pense le Conseil d'Etat. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – Le groupe PopEcoSol ne s'est pas réuni pour débattre, mais il est 
convaincu qu'il y a un risque réel à prendre une entreprise totale. Il a donc été sensible à 
l'argumentation de M. Roger Burkhard et, vraisemblablement, un certain nombre d'entre nous 
sommes prêts à accepter son amendement, mais nous attendons la prise de position du Conseil 
d'Etat. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Voyez-vous, il est vrai que nous avons à faire un choix. Le choix est de savoir si vous 
voulez une infrastructure, un investisement contrôlé ou pas. Voulez-vous être certains que lorsque 
vous voterez un crédit, ce sera ce crédit et pas un autre et que vous pourrez vraiment vous baser 
sur ceci. C'est cela la première croisée des chemins. Nous avons choisis – et nous parlerons tout 
à l'heure de l'entreprise générale et de l'entreprise totale –cette manière de faire et non pas de 
passer comme vous suggérez, Monsieur Roger Burkhard, par un concours d'architecture, où il y a 
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ensuite plusieurs variantes qui nécessitent un prédevis, une préétude, etc. Le croisement se fait 
ici: soit nous sommes le maître de l'ouvrage et nous vous demandons 670.000 francs pour le 
crédit d'étude pour une entreprise générale ou totale. Il est vrai que la phase de détermination du 
programme doit être faite avec énormément de soins, mais l'entreprise totale ne dit pas: Vous 
devez utiliser telle catelle dans telle cuisine. L'entreprise totale dit: le maître de l'ouvrage 
s'entoure, et nous sommes déjà entouré d'architectes, pour déterminer clairement ce que nous 
voulons, quels sont les locaux et la qualité, qu'est-ce que nous voulons comme standard, 
Minergie, Minergie +, etc.? On peut émettre des vœux. On peut donner des directives au niveau, 
par exemple, de la cuisine, est-ce que l'on veut une cuisine entière avec chambre froide, avec un 
workflow, est-ce que nous voulons une cuisine que l'on peut utiliser comme atelier, etc., nous 
devons être extrêmement clair sur ce que nous voulons. La raison pour laquelle, Monsieur Willy 
Geiser, on arrive un petit peu avec du retard, selon certains d'entre vous, c'est que nous avons 
posé ces questions. Donc, nous allons maintenant affiner le concept en disant: "Voilà ce que nous 
voulons, voilà la problématique." Ensuite, c'est à l'entreprise totale ou générale de nous amener 
des solutions, clés en main, forfaitaires, avec un prix et avec des délais. On peut alors faire des 
contrats, des contrats à livre ouvert, et si l'on a des économies, on se les partage parce qu'on est 
solidaire. 

Mais il est clair que là, on a une totale maîtrise. Oui, on peut partir de façon traditionnelle, mais 
Monsieur Roger Burkhard, cela coûte beaucoup plus cher, et vous le dites vous-même. Comme 
cela, on peut encore en cours de route avoir ceci ou cela. Notre expérience, lorsque nous avons 
construit Couvet, c'est qu'à un moment donné, nous montions au Val-de-Travers avec un gilet par 
balle seconde chance, parce qu'il y avait tous les desiderata des utilisateurs qui disaient: "On peut 
encore faire ceci ou faire cela, etc." Il fallait toutes les peines du monde pour maintenir le prix en 
disant: "Non, le peuple nous a donné 29 millions de francs et on ne dépensera pas plus." C'est 
extrêmement difficile. Il faut donc être très clair au départ et ensuite tenir une ligne. 

De plus – et nous pensons que les libéraux-PPN pourraient être sensibles à cela –, nous n'avons 
pas, à l'Etat, l'administration suffisante pour suivre de tels chantiers. A SIS-POL, par exemple, 
nous avons demandé à l'entreprise Genilasca-Delefortrie S.A. d'être le garant au niveau prix, 
délais, etc., parce qu'il nous faut des ressources pour cela. Là, être le maître de l'ouvrage… bien 
sûr que l'architecte cantonal va accompagner le processus, bien sûr que les utilisateurs 
accompagneront le processus, mais ce n'est pas la même chose que de conduire nous-même le 
chantier. Nous n'avons simplement pas les moyens pour cela. Sinon, nous devrions passer par un 
concours d'architecture et nous avons dit hier pourquoi nous pensons que ce n'est pas une bonne 
idée ici. Néanmoins, nous serons très attentif dans le programme et nous le disons aussi pour une 
partie du groupe socialiste qui s'est émue de la qualité architecturale, ce sera aussi un critère, de 
la convivialité et nous pensons notamment pour l'endroit de vie pour les jeunes, il faut que cela 
fonctionne, il faut qu'il y ait une ambiance, mais on peut aller très loin dans ce genre de contrat, 
nous dit-on. 

Quelle est la différence, Monsieur Olivier Mauler, entre une entreprise générale et une entreprise 
totale? Une entreprise générale est une entreprise de management au départ. Elle n'a pas 
forcément elle-même le savoir-faire, elle va l'acheter à droite et à gauche et c'est elle qui manage 
le tout. Une entreprise totale a les compétences à l'interne: les architectes, les ingénieurs, etc., ce 
sont souvent des grandes entreprises comme Zschokke, Losinger, etc. – mais nous ne voulons 
pas faire de la publicité –, et elles ont toute la boîte à outils dans leur entreprise, ce qui leur 
permet évidemment de très bien connaître leurs fournisseurs, leurs prestations, et d'être 
extrêmement claires et compétitives au niveau du prix. Voilà la raison pour laquelle nous avons 
opté pour une entreprise totale. 

Cependant, nous aimerions faire une ouverture en votre direction – parce que la nuit nous a porté 
conseil et surtout notre architecte cantonal qui dit que, finalement, à ce stade, il ne faut pas figer 
les choses – en disant entreprise générale ou totale. De cette manière, on laisserait la porte 
ouverte aussi à un consortium qui pourrait éventuellement se constituer ou alors à une entreprise 
générale qui souhaiterait aller chercher les compétences à droite et à gauche. Nous croyons donc 
que cela pourrait être peut-être un consensus neuchâtelois pour dire que l'on ouvre cette porte-là, 
entreprise totale ou générale, et avec cela, on pourrait peut-être donner davantage de directives. 
Le maître de l'ouvrage, dans une entreprise générale, peut davantage intervenir que dans une 
entreprise totale où, effectivement, il est plus mal pris de négocier. Nous croyons que cela pourrait 
être une possibilité. 
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Pour finir, nous dirons que c'est évidemment plus rapide que, nous l'avons dit tout à l'heure, qu'un 
concours d'architecture. Nous croyons qu'au niveau des deux structures, il faut laisser la porte 
ouverte. 

Nous souhaiterions ardemment que vous nous suiviez dans le fait que l'on a un crédit d'étude en 
entreprise générale ou totale, parce que c'est là que nous avons la maîtrise des coûts. Nous 
tenons à ce que vous n'ayez pas une pochette surprise une fois que le crédit vous sera présenté. 
 
Le président: – Madame la conseillère d'Etat, est-ce une proposition d'amendement que vous 
faites? 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – C'est une proposition que le Conseil d'Etat peut vous faire, un appel d'offre en 
entreprise totale ou générale, si vous pouviez accepter cela plus facilement. 
 
M. Olivier Mauler: – Est-ce que vous pourriez accepter de supprimer "totale" et de ne parler que 
de "générale", parce que selon la définition que vous donnez, cette construction risque "en 
entreprise totale" d'échapper à des mandataires neuchâtelois. Donc, ne mettre que "générale". 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Non, Monsieur Olivier Mauler, parce qu'il faut être cohérent jusqu'au bout. Si une 
entreprise totale faisait la même chose avec 3 millions de francs de moins, le Grand Conseil 
s'enlèverait ce moyen. Nous n'avons aucune crainte, Monsieur Olivier Mauler, ce n'est pas la 
première fois que nous entendons cela, nous faisons confiance aux entreprises neuchâteloises. 
Nous avons regardé – parce que cela nous intéressait bien sûr – pour SIS-POL, les pourcentages 
adjugés aux entreprises neuchâteloises, sachant qu'on ne peut jamais avoir les 100% parce qu'on 
n'a pas le savoir-faire pour les 100%. On était entre 75 et 80%. Au Latenium, on était à 85%. Les 
entreprises neuchâteloises sont compétitives, elles ont la proximité, et il n'y a aucune raison que 
ce soit plus cher. Nous ne pensons pas, avec les difficultés financières que nous avons, que nous 
devons fermer cette porte-là. Nous choisirons, mais nous croyons que l'on ne peut pas avoir le 
langage de tout et son contraire. Ici, nous pensons que la solution, la plus belle qualité, 
raisonnable, énergétique, mais aux moindres coûts, franchement, on doit pouvoir se trouver là-
dessus. Laissez-nous la porte ouverte. 
 
Le président: – Nous donnons la parole au député Roger Burkhard en lui demandant son avis sur 
le sous-amendement du Conseil d'Etat. 

 
M. Roger Burkhard: – Nous ne retirons pas notre amendement, nous maintenons notre position. 
Nous aimerions faire une remarque à Mme la conseillère d'Etat. Au moment où vous avez un devis 
général, il y a une grande partie des maîtres d'ouvrage à qui vous passez une commande, 
commande que vous pouvez passer après une année, une année et demie. Nous prenons 
comme exemple la peinture. Même si vous avez votre devis demain, vous allez passer la 
commande d'ici une année et demie, quatre ou cinq mois avant la fin des travaux. Pendant ce 
laps de temps d'une année et demie, les prix peuvent changer, peuvent évoluer. Si vous avez un 
contrat ferme en entreprise totale, le maître d'ouvrage ne peut plus bouger, il a les mains liées. Là 
aussi, il y a des possibilités d'économies. Nous n'avons jamais dit de travailler en conventionnel. 
Vous enlevez toute la substance à l'architecte qui fait le projet parce que dans ses honoraires, 
l'architecte va vous facturer les prestations, les prestations de contrôle, de commandes, de 
gestion financière du projet, ce sont dans les honoraires de l'architecte mandaté. Donc, en partant 
directement en entreprise totale, nous le maintenons, vous avez les mains liées et vous risquez 
de faire plus de déficit que de bénéfices. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: – La différence entre entreprise générale et entreprise totale, il y en a 
certes une, mais elle pose le même type de problème in fine. De vouloir avoir un seul interlocuteur 
n'exige absolument pas que l'on ait ce système-là. On peut avoir des systèmes de pools où l'on a 
un répondant qui a, lui, des contrats internes avec un certain nombre d'autres intervenants. Au 
cours des expériences qu'il nous a été donné de vivre en matière de constructions importantes, 
nous dirons que les entreprises générales ou totales, lorsque les choses ne vont pas bien, il y a 
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eu des variations de prix, qu'il y a eu une évolution sur le marché. On a vu par exemple que l'acier 
a tout à coup augmenté de manière très importante. Si les prix sont bloqués, il va y avoir des 
effets sur la qualité de ce qui va vous être fourni pour rester dans le prix annoncé au départ et ce 
que l'on aura cru économiser d'une main, on va le perdre de l'autre. Il faut donc être attentif à 
cette illusion que de fixer un prix de départ est toujours une garantie dans la durée, notamment 
par rapport à la qualité. 

L'autre élément, c'est que quand on n'arrive pas à se mettre d'accord (maître d'œuvre, entreprise 
générale ou totale) sur une éventuelle augmentation de coûts, eh bien ce sont les PME qui 
souffrent, c'est-à-dire qu'il y a une répercussion sur les petites entreprises avec lesquelles 
l'entreprise totale ou générale a passé des contrats et ce sont elles qui passent à la caisse. On a 
eu carrément des faillites à l'occasion de gros chantiers où l'on avait fait ce choix-là. Il ne faut 
donc pas se lier les mains. Pourquoi pas une entreprise générale, voire totale, mais il faut 
vraiment laisser l'ouverture complète de telle sorte que l'on puisse aussi choisir par exemple un 
contrat de pools, ou un architecte responsable, mais que l'on ne soit pas lié complètement par le 
processus aujourd'hui pour dans trois ou quatre ans. 
 
M. Claude Zweiacker: – Mme la conseillère d'Etat nous a dit que dans des constructions 
précédentes, notamment celle de Couvet, elle avait subi une grande pression des utilisateurs, 
mais pour une prison, nous ne pensons pas qu'elle aura beaucoup de pression! 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous croyons que l'on se raconte un peu des histoires au niveau des prix. L'intérêt est 
d'avoir un prix plafond garanti. Nous, c'est quelque chose de très haut dans notre échelle de 
valeur dans un tel investissement. Quant aux pressions, Monsieur Claude Zweiacker, elles 
peuvent tout aussi bien venir des partenaires, parce que les prisonniers, certes, on ne leur pose 
peut-être pas la question, mais nous avons des services ainsi que la commune qui est intéressée 
à se greffer là-dessus. 

Ceci étant dit, les prix de la peinture par exemple peuvent changer en cours de route, mais en 
entreprise totale, cela ne nous intéresse pas, c'est le risque de l'entreprise et cela, c'est aussi la 
société libérale. En revanche, lorsque Mme Claudine Stähli-Wolf dit: "Cela va se répercuter sur la 
qualité", eh bien tout dépend quel contrat on fait au départ et avec quelle précision. Nous croyons 
que là, il faut être clair. Comme nous vous l'avons dit, il faut que le programme soit précis au 
départ, avec par exemple des normes phoniques, avec la lumière du jour, etc., et ensuite on 
contrôle. Il faut vraiment faire attention à cela. 

Monsieur Roger Burkhard, vous avez un autre projet. Vous devriez dire que vous voulezc'est de 
l'argent pour un concours d'architecture. Nous avons cru comprendre que cela, le parlement, 
majoritairement, comprend que ce n'est pas opportun. Là, nous souhaitons avoir un concours 
avec des solutions, avec des entreprises qui s'engagent sur un prix. 

Concernant le pool, Madame Claudine Stähli-Wolf, une entreprise générale, puisque nous avons 
ouvert la porte pour l'entreprise générale, c'est que justement, les entreprises peuvent se 
constituer en pool, en consortium, et créer ensemble, pour cet investissement-là, une entreprise 
générale. 

Nous avons fait cela il y a longtemps dans une autre vie pour les immeubles du pré des Acacias 
où il y avait trois entreprises neuchâteloises qui se sont constituées en pool et qui ont formé, pour 
le maître de l'ouvrage que nous étions, un seul interlocuteur. Cela est possible et c'est pour cela 
que nous avons ouvert la porte. 
 
M. Willy Geiser: – Nous voudrions savoir maintenant qui va gérer cela et qui va contrôler les 
travaux. Est-ce que ce sera l'architecte cantonal, une commission? Comment est-ce que cela se 
passera? 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Il y aura bien sûr une commission de construction, comme toujours, et nous aurons nos 
spécialistes là-dedans, que ce soit le chef de service, que ce soit un architecte, assurément, parce 
que nous y tenons, et bien sûr l'architecte cantonal, et ensuite on verra, peut-être un financier, etc. 

Il y aura bien sûr un contrôle. 
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Le président: – La parole n'étant plus demandée. Le Conseil d'Etat a déposé l'amendement 
suivant au titre et à l'article premier: "… appel d'offre en entreprise générale ou totale…" 
 
M. Martial Debély: – Comme la pause approche à grands pas, nous vous proposons de surseoir à 
cette votation. Le groupe se réunissant, nous profiterions d'en discuter. Cela ne fait pas perdre de 
temps et cela nous permet d'avoir une petite discussion sur ce point. 

REUNION DU BUREAU ET D'UNE COMMISSION 

Le président: – Avant la pause, nous signalons que le bureau se réunit vers nous, le groupe 
socialiste à la galerie Philippe-de-Hochberg et la commission judiciaire au petit salon. Nous vous 
signalons qu'au retour de la pause, nous voterons dès qu'il y a le quorum. 

(Interruption de séance.) 

RAPPORT 05.014, NOUVEL ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE (SUITE) 

Discussion en second débat (suite) 

Le président: – Nous reprenons nos travaux. Afin de tout soit clair, est-ce que quelqu'un désire 
prendre la parole avant que nous votions l'amendement du député Roger Burkhard opposé au 
texte de base que vous avez reçu modifié par Mme la conseillère d'Etat. 

 
Mme Silva Müller Devaud: – Nous allons vous donner la position de la majorité du groupe 
socialiste. Il soutiendra la proposition d'amendement du Conseil d'Etat qui consiste en un appel 
d'offre en entreprise totale ou générale. Il refusera l'amendement Roger Burkhard et la proposition 
qui maintiendrait l'entreprise générale uniquement. 

 
M. Roland Walter: – Le groupe libéral-PPN est très partagé sur ce sujet et laissera la liberté de 
vote. A chacun sa conscience. 

 
M. Willy Geiser: – Il en est de même pour le groupe radical. 

 
Le président: – Les choses étant dites clairement, nous allons passer au vote. Nous sommes en 
présence, au titre, du texte de base qui a été modifié par Mme la conseillère d'Etat "… en 
entreprise générale ou totale", et il y a un amendement à ce texte de base qui propose de 
supprimer cette partie-là. Il est bien entendu que la modification sera aussi à l'article premier. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Roger Burkhard, au titre et à l'article premier, est accepté par 49 voix contre 
42. 

 
Titre et préambule: – Adoptés. 

 
Article premier. –  
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Le président: – L'amendement Roger Burkhard ayant été accepté au titre et à l'article 
premier, cet article aura la teneur suivante: 

Article premier   Un crédit de 670.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour le 
financement d'un crédit d'étude et d'un appel d'offre en vue de la construction d'une 
nouvelle prison préventive et d'une institution éducative fermée pour mineur-e-s. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 87 voix contre 7. 
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PRESTATIONS SOCIALES CANTONALES 05.015 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de loi sur l'harmonisation et la coordination des prestations sociales 

(LHaCoPS) 
– d'un projet de loi portant révision de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 

(LEmpl) 

(Du 22 décembre 2004) 
 

Discussion générale 

Mme Elisabeth Berthet: – Le projet de loi sur l'harmonisation et la coordination des prestations 
sociales a soulevé un grand débat de fond au groupe radical. Le rôle de la politique sociale, mais 
surtout les relations canton-communes ont été au cœur du débat. 

Depuis la fin des années 1970, le canton de Neuchâtel, comme d'ailleurs bien d'autres cantons, a 
vu naître un certain nombre de prestations versées sous condition de ressources, donc des 
prestations qui sont accordées après examen de la situation financière de la personne, comme 
cela a été relevé dans le rapport. 

Ces prestations ne relèvent pas toutes des décisions de l'Etat, mais aussi des fondations et des 
associations semi-étatiques et privées. Chaque année, et surtout en période électorale, nous 
voyons fleurir de nouvelles propositions et de nouvelles promesses de distributions de prestations 
sociales; propositions et promesses qui servent le plus souvent d'aspirateur à suffrage électoral 
qu'à un réel besoin de la population.  

L'approche sectorielle, les solutions ponctuelles à des réels problèmes de la société et des 
réponses apportées à des promesses électorales ont débouché sur un grand nombre de 
possibilités d'obtenir une aide matérielle, mais qui sont malheureusement utilisées par certaines 
comme un grand souk social. 

Le groupe radical considère que la politique sociale est à l'évidence un des rôles primordiaux de 
l'Etat, qui ne peut laisser personne au bord du chemin. Mais, la politique sociale ne doit jamais, 
par une générosité exagérée, supplanter l'envie de travailler. Les aides matérielles de la politique 
sociale ne doivent pas être plus favorables pour la bourse et le bien-être du citoyen que le revenu 
disponible obtenu par un salaire et l'effort personnel. La politique sociale a un coût financier très 
important, coût qui pèse sur les finances publiques et, par ricochet, sur les bordereaux d'impôts 
des personnes physiques et des familles qui, à leur tour, doivent faire appel à l'Etat pour les aider 
à soulager les charges devenues trop importantes pour elles. Ici, le serpent se mord souvent la 
queue. 

Il est donc non seulement important, mais indispensable que l'Etat puisse avoir une vue cohérente 
de son action sociale et jouer le rôle de pilote. Ce rôle de pilote ne devrait pas s'arrêter aux 
prestations de l'Etat, mais être coordonné avec les fondations et associations privées, souvent 
d'ailleurs subventionnées ou soutenues par l'Etat, afin que les doublons et les redondances soient 
définitivement abandonnés. 

Dans l'étude de la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS) sur la couverture 
du minimum vital dans le fédéralisme suisse, publié en janvier 2003, nous avons d'ailleurs relevé 
que le canton de Neuchâtel se trouvait, dans la plupart des exemples, classé dans les meilleurs 
de classe des cantons suisses. 

Dans les études chiffrées, nous avons aussi constaté, contrairement aux idées reçues, que c'était 
surtout les hommes divorcés et seuls, payant des pensions alimentaires, qui étaient les moins 
bien lotis dans notre République.  

Le projet de loi qui nous est présenté est une loi-cadre qui fixe des principes, arrête des définitions 
et précise les points que le Conseil d'Etat devra développer dans le cadre des dispositions 
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d'application. Le groupe radical est très favorable aux nouveaux outils, soit l'unité économique de 
référence (UER), le revenu déterminant unifié (RDU), le processus d'examen d'accès aux 
prestations sociales et l'échange d'informations, soit la base de données commune. Ces outils 
relèvent d'une réflexion de fond de l'ensemble des prestations sociales et sont développés d'une 
manière logique et cohérente entre eux. Ils doivent apporter une clarification du système pour 
l'Etat, pour les services, mais surtout pour les citoyens. Ils doivent surtout supprimer aussi l'effet 
d'aubaine, ce que certaines personnes peuvent évidemment regretter. 

Ces dernières années, suite à une trop grande surcharge de travail et de traitement du nombre de 
dossiers, qui pouvaient atteindre 250 à 300 dossiers par assistant social, certains services 
sociaux ont déjà commencé leur réorganisation par l'engagement de plusieurs assistants sociaux. 
Par la mise en place d'une base de données commune, la séparation entre le travail purement 
administratif et le travail d'aide et soutien social, le nombre de dossiers attribués à chaque 
assistant devrait faire l'objet d'une nouvelle évaluation. 

Nous aimerions connaître les critères qui ont été retenus par l'Etat pour déterminer le besoin en 
personnel administratif, équivalent à 66% par poste complet d'assistant social. Ce pourcentage 
doit correspondre à un réel besoin et à la masse de travail du moment et être indicatif. Il ne peut, à 
notre avis, pas être considéré comme une norme obligatoire. 

Le groupe radical a longuement discuté quant à la réorganisation des services sociaux 
intercommunaux, qui doit déboucher sur des services et guichets sociaux régionaux. La 
collaboration interinstitutionnelle telle qu'elle est développée dans le rapport soulève aussi le 
débat de partenariats entre l'Etat et les communes et le rôle de celles-ci dans le dispositif social 
cantonal. 

Le regroupement des services sociaux, de l'office du travail et de l'agence communale AVS/AI 
dans les services et les guichets sociaux régionaux soulève plusieurs remarques et des 
questions. Dans le rapport, il est écrit que les communes sont incitées à organiser 
géographiquement le service social de façon à disposer d'une taille critique en terme de bassin de 
population. Les services devront aussi respecter une dotation minium en personnel. 

Beaucoup d'entre nous ont assisté ou ont encore en mémoire la mise en place des services 
sociaux intercommunaux et les difficultés de plusieurs communes à se mettre d'accord sur 
l'organisation et le financement. Vu l'importance et l'urgence de la réorganisation des services 
sociaux intercommunaux et de l'accès aux prestations, le gouffre financier que représente 
l'ensemble de ce secteur, le groupe radical, bien contraire à ses habitudes, se pose sérieusement 
la question d'une cantonalisation de l'action sociale, soit à défaut d'une plus grande responsabilité 
et poids accordés à l'Etat dans la mise en place des services sociaux régionaux. 

Notre collègue Philippe Haeberli a posé en son nom personnel un amendement à l'article 9, 
amendement qu'il développera lui-même en deuxième débat. 

La réorganisation des services sociaux et communaux du secteur social doit aussi servir à 
définitivement supprimer les doublons et redondances entre les services de l'Etat et des 
communes, même à l'intérieur des services de l'Etat et à l'intérieur des services communaux, et 
de partager le travail selon les compétences et spécialisations de chaque service. 

La situation financière de l'Etat et d'un grand nombre de communes ne peut plus accorder et 
s'accommoder des privilèges. Pour le groupe radical, cette réorganisation ne doit pas simplement 
constituer à réunir ces services dans un même site et faciliter ainsi l'accès à la population. Dans 
cette réorganisation, l'Etat et les communes doivent d'abord se poser la question et se déterminer 
quant à la répartition des tâches entre ces services regroupés. 

Le groupe radical se pose donc la question quant aux rôles réels dévolus aux offices de travail 
communaux et agences AVS/AI communales. Dans le rapport, nous lisons que les communes ne 
jouent, en regard de l'AVS et de l'AI, y compris les prestations complémentaires de l'assurance-
chômage et des mesures cantonales d'intégration professionnelle, qu'un rôle de point d'entrée et 
d'appui généraliste aux usagers. Le groupement de ces services dans les services sociaux 
intercommunaux et la centralisation d'accès aux informations par les guichets sociaux régionaux 
devraient donc encore modifier le rôle et les tâches de ces services. 

Depuis la réorganisation du service cantonal de l'emploi et la mise en place des offices régionaux 
de placement, le travail habituel des offices de travail communaux a été transféré dans les 
services que nous venons de citer. 
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L'informatisation des services cantonaux, communaux et privés a permis une rationalisation de 
travail, un accès aux données et un travail on-line non négligeable. Nous avons constaté qu'après 
cette réorganisation, les offices de travail communaux ont été chargés d'autres tâches en principe 
dévolues soit aux services sociaux, soit aux offices régionaux de placement. 

Dans le rapport intermédiaire concernant les mesures d'insertion sociale et professionnelle et 
collaborations interinstitutionnelles d'octobre 2003, nous trouvons, à l'annexe 3, un schéma qui 
détermine bien la catégorisation des programmes d'insertion selon les prestations et les cadres 
offerts, mais la question fondamentale, elle, demeure. Qui s'occupe de qui et quel service pour 
quelle prestation? Le groupe radical désire avoir une réponse claire à cette question et à la 
répartition des tâches entre ces divers services et a déposé un postulat à cet effet. 

Comme nous l'avons déjà dit, nous voulons la suppression des doublons et une clarification totale 
des tâches dévolues aux uns et aux autres. C'est dans cette optique que la majorité des députés 
radicaux refuseront aujourd'hui le décret de la loi portant révision de la loi sur l'emploi et 
l'assurance-chômage portant sur la nouvelle répartition du financement. 

Nous avons bien compris que ce décret n'est pas directement lié à la loi sur l'harmonisation et la 
coordination des prestations sociales. La modification porte seulement sur le rééquilibrage des 
finances entre l'Etat et les communes suite à la prise en charge des frais de personnel des 
services sociaux régionaux et à la répartition du pot commun et la prise en charge par l'Etat des 
40% des frais. Les communes supporteront ensemble les 60% des frais de personnel des 
services régionaux et verront donc leur part augmenter. Le changement du pourcentage proposé 
dans le décret de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage s'ajoutera encore à cette 
augmentation. Avant d'accepter cela, le groupe radical demande d'abord une réponse claire au 
postulat. Vu la réponse du Conseil d'Etat, la clarification des rôles et la suppression des doublons 
existants, le groupe radical pourrait réexaminer l'entrée en matière ou non sur cette proposition 
dans de nouvelles répartitions des charges. Nous vous rappelons aussi que la grande majorité 
des communes s'est exprimée contre cette modification. 

A la lecture du budget 2005, nous avons aussi constaté que dans le fonds pour l'intégration 
professionnelle, les subventions à recevoir des communes présentent une augmentation de 
4.547.000 francs, puisque ce poste budgétaire a été porté de 5.424.000 francs à 9.971.000 
francs. Comme la loi devrait en principe entrer en vigueur dès 2006, nous nous interrogeons sur la 
raison de cette augmentation. La modification proposée aujourd'hui a-t-elle été anticipée? 

Pour conclure, le groupe radical est très favorable aux nouveaux outils de pilotage de l'action 
sociale et estime que la mise en route de la réorganisation est indispensable et urgente. Malgré 
cela, la réorganisation des services et guichets sociaux, telle présentée dans le rapport, ne 
requiert pas encore l'adhésion de l'ensemble du groupe, soit sur le fond, soit sur le rôle de l'Etat. 
Une partie du groupe désirerait une pression plus importante de l'Etat envers les communes pour 
éviter de reproduire les difficultés rencontrées en 1997-1998, après le vote de la loi sur l'action 
sociale (LASoc). 

La réponse du Conseil d'Etat et la décision du Grand Conseil quant à l'acceptation ou non de 
l'amendement Philippe Haeberli conditionneront la réponse définitive d'une partie du groupe au 
projet de loi sur l'harmonisation et la coordination des prestations sociales. Une autre partie du 
groupe entrera en matière et acceptera la loi sur l'harmonisation et la coordination des prestations 
sociales. 

Par contre, quant au deuxième décret portant, à l'article 64, de la loi sur l'emploi et l'assurance-
chômage, il sera refusé par une majorité du groupe radical en attendant la réponse au postulat 
radical et une clarification de la répartition des tâches et du financement. 

 
M. Francis Berthoud: – Le groupe socialiste a pris connaissance avec un très grand intérêt de ce 
rapport complet et d'une lecture aisée. Il convient donc de remercier toutes celles et tous ceux qui, 
notamment au sein du groupe de travail sur la coordination interdépartementale de la politique 
sociale (GT CIPOS), en ont élaboré le contenu, puis au service de l'action sociale, qui en ont 
finalisé la rédaction. 

Si l'ensemble du rapport répond de façon accessible, même au profane, aux questions que ce 
dernier peut se poser, il convient de souligner le fait que non seulement les annexes contiennent, 
sous une forme succincte, des renseignements intéressants, mais surtout que le résumé initial et 
le préambule exposent d'une manière claire et précise le contenu du rapport et les intentions du 
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Conseil d'Etat. Il est presque possible de dire qu'une lecture attentive de ces quatre pages permet 
de comprendre et d'assimiler l'ensemble des propositions présentées. 

Après une telle introduction, le groupe socialiste serait malvenu de poser un grand nombre de 
questions. Nous en avons cependant deux. Tout d'abord, au point 4.2, il est indiqué que le groupe 
de travail chargé de trouver une définition unifiée de l'unité économique de référence (UER) 
terminera ses travaux au début de 2005. Le Conseil d'Etat peut-il nous informer aujourd'hui du 
contenu de la définition retenue? 

Ensuite, à propos de la base centralisée de données, le rapport indique, au point 6.3, que des 
modifications légales seront nécessaires à la création de la base de données sociales et qu'elles 
seront en particulier conformes aux dispositions de la loi sur la protection des données. Le Conseil 
d'Etat peut-il nous indiquer aujourd'hui quelles procédures ont été retenues pour que soit pris en 
compte la fin du postulat, qui se réfère au consentement de l'usager concernant la transmission 
des informations? Peut-il aussi nous informer sur le contenu des dispositions complémentaires 
mentionnées à l'alinéa 4 de l'article 7 de la loi? 

Si le groupe socialiste n'a pas d'autre question, il tient cependant à faire part de quelques 
considérations et de certaines attentes à l'égard des suites qui seront données au rapport. Nous 
souhaitons en priorité mettre en évidence le fait que la réorganisation des services sociaux est 
susceptible non seulement de les rendre mieux adaptés aux besoins actuels, mais aussi de 
contribuer à la maîtrise de leurs coûts de fonctionnement; donc pour le moins, à terme, de réaliser 
des économies. 

Nous approuvons donc la proposition de répartir aussi les frais de personnel entre l'Etat et 
l'ensemble des communes. La situation actuelle a des effets pervers dans la mesure où elle incite 
les communes à réduire au maximum les frais de personnel. Ce dernier, surchargé, n'a alors pas 
la disponibilité lui permettant de procéder à un examen suffisant de la situation des requérants et 
surtout des modifications de cette situation. La conséquence finale est fort probablement une 
maîtrise imparfaite de l'évolution de l'aide matérielle. Il est très vraisemblable que l'élimination de 
ces effets pervers induira une économie sur le montant de l'aide matérielle pour le moins égale à 
l'augmentation des frais de personnel. 
Nous n'entrons pas dans le détail de cette proposition dans la mesure où le débat aura lieu fin 
2005 à l'occasion de l'examen du rapport qui proposera une modification de l'article 62 de la loi 
sur l'action sociale. Nous apportons aussi notre plein accord à la conception du travail social tel 
qu'il est présenté dans le rapport, à savoir l'accueil et l'orientation des personnes par du personnel 
socio-administratif ayant acquis, par une formation spécifique, une bonne connaissance des 
prestations des différentes branches des assurances sociales. Le traitement financier des 
dossiers par du personnel administratif, notamment en matière d'aide sociale, paraît également 
souhaitable. Lorsqu'il se révèlerait nécessaire de ne pas dissocier les aspects financiers et le suivi 
social, il suffirait que l'assistante sociale soit régulièrement informée par le personnel administratif. 
La mission de conseil au sein des services sociaux pourrait ainsi être renforcée et permettrait une 
meilleure utilisation des compétences professionnelles. Les assistantes sociales pourraient 
assurer un suivi permettant non seulement de limiter la tentation d'abus mais aussi de mener à 
bien des projets de réinsertion professionnelle, parce que les personnes concernées 
bénéficieraient véritablement d'une aide personnelle et de prestations de conseils. Nous pensons, 
à ce propos, qu'il est vraiment important de se reposer la question concernant certaines missions 
accordées aux offices de travail de certaines communes. Nous pensons qu'il y a un grand intérêt 
à ce que l'assistant social qui accorde les prestations les vérifie, suive aussi les projets de 
réinsertion sociale et professionnelle. 
Nous tenons aussi à relever que s'il est vrai que les réformes proposées visent d'abord l'impératif 
de neutralité des coûts, comme cela est précisé au point 3.3.1, et que l'objectif de ce rapport n'est 
pas de réduire le montant des prestations, il est cependant possible d'affirmer que l'application 
des mesures proposées permettra de mieux maîtriser l'évolution de leur montant global, 
notamment en évitant les effets d'aubaine si bien décrits au point 5.1. 

Ces réformes permettront donc d'éviter que soit distribué plus d'argent qu'il n'est socialement 
nécessaire. Par la cohérence que ces réformes impliquent, les prestations sociales seront 
attribuées d'une façon à la fois plus rigoureuse et plus juste. A relativement court terme, ces 
réformes induiront donc aussi des économies. 
Il est devenu commun d'évoquer de nécessaires réformes structurelles dans le fonctionnement 
des différents services de l'Etat. Certaines sont déjà intervenues, mais nous renonçons à les 
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énumérer, de crainte de nous faire reprocher d'en oublier. Qu'il nous soit cependant permis de 
nous réjouir que nous ait été soumis en cette fin de législature un rapport proposant de façon 
aussi précise et crédible une de ces fameuses réformes structurelles permettant de mieux 
maîtriser les coûts de fonctionnement des collectivités publiques, voire l'évolution du montant 
global de l'ensemble des prestations. 

On ne peut donc que souhaiter que d'autres services fassent aussi, à leur chef de département, 
des propositions de réformes structurelles analogues qui puissent être soumises au Grand 
Conseil aussi vite que possible dans le courant de la nouvelle législature. 

Ceci étant dit, vous ne serez pas étonné que le groupe socialiste, approuvant le contenu du 
rapport, accepte les projets de lois proposés et le classement du postulat du groupe libéral-PPN, 
en considérant que si cet excellent rapport ne recueillait pas un très large appui du Grand Conseil, 
il conviendrait d'en déduire que tout espoir de dégager une décision consensuelle sur quoi que ce 
soit doit désormais être abandonné, même si par ailleurs un signe a été donné hier soir, que le 
consensus n'était pas nécessairement définitivement mort. 

En conclusion, nous ferons encore quelques considérations qui seront peut-être ressenties 
comme des bémols. Eh oui, on n'est pas encore dans le royaume de dieu! Nous insistons sur la 
nécessité de prendre toutes les mesures utiles pour concrétiser les propositions du rapport, 
notamment en procédant rapidement à la réorganisation de services sociaux pour permettre la 
mise en place dans les meilleurs délais des guichets uniques mentionnés, y compris la troisième 
étape telle qu'elle est décrite au point 7.8 du rapport. 

Il convient aussi de relever qu'il ne suffit pas de voter une bonne loi, mais qu'il est surtout 
indispensable de l'appliquer sans tarder, sans tergiverser, en regrettant non seulement que toutes 
les potentialités de la politique d'insertion professionnelle mentionnées dans la loi sur l'action 
sociale n'aient pas encore été exploitées par l'élaboration d'un véritable concept de réinsertion 
que nous réclamons de longue date, mais aussi qu'il ait fallu huit ans pour que le Grand Conseil 
soit saisi d'un rapport proposant la concrétisation de l'article 17 de la loi sur l'action sociale, du 25 
juin 1996, tel qu'il est mentionné au point 2 du rapport. 

En conséquence, le groupe socialiste prend acte de la volonté manifestée par le Conseil d'Etat, 
dans sa conclusion, de poursuivre ses travaux avec dynamisme et célérité. Le groupe socialiste 
lui rappellera, avec toute la persévérance dont il peut être capable, l'impérieuse nécessité de tenir 
l'agenda de mise en œuvre de ces propositions, tel qu'il figure dans le rapport. Il est indispensable 
de donner suite au plus vite à des propositions susceptibles de permettre les réformes 
structurelles, sources d'économies tant recherchées. 

 
Mme Dorothée Ecklin: – Le groupe PopEcoSol a examiné avec attention le rapport concernant les 
prestations sociales cantonales. Nous remercions le Conseil d'Etat et apprécions la volonté de 
clarifier quelque peu les procédures et les modes de calcul des prestations sociales versées sous 
conditions de ressources. Cette démarche répond également à certaines recommandations 
émanant de diverses institutions, notamment la CSIAS, concernant le renforcement de la 
collaboration interinstitutionnelle. 

Du moment que nous sommes d'accord avec le rapport et que nous voterons le projet de loi sur 
l'harmonisation et la coordination des prestations sociales, ainsi que la modification de la loi sur 
l'emploi et l'assurance-chômage, nous n'allons pas allonger notre intervention pour paraphraser le 
rapport. Nous rappellerons néanmoins que tout système vaut ce qu'il vaut en théorie, mais que la 
qualité et la fonctionnalité du système choisi relèvent le plus souvent davantage dans la manière 
dont il est appliqué et dans ce que les utilisateurs en font. Nous sommes cependant confiant sur 
ce point pour que l'administration utilise le système mis en place à bon escient, notamment en ce 
qui concerne la base centralisée des données sociales.  

Nous insistons également pour que cette réforme ne se fasse pas au détriment des personnes qui 
ont besoin des prestations en question et qui, comme le rapport le dit, réponde à la neutralité des 
coûts. 

Concernant l'organisation des structures d'accès aux prestations, nous saluons d'autant la 
création des guichets sociaux régionaux que le groupe PopEcoSol avait déposé une demande 
semblable au Conseil général de Neuchâtel et qu'il se l'est vu refusée en plénum. On voit là que 
les bonnes idées, si elles ne sont pas toujours entendues au moment où elles sont exprimées, 
reviennent généralement par d'autres voies et portées par d'autres personnes. 
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Pour toutes ces raisons et celles évoquées tout à l'heure par le porte-parole du groupe socialiste, 
nous acceptons donc les projets qui nous sont soumis. Nous refuserons, à priori, l'amendement 
Philippe Haeberli et nous acceptons le classement du postulat. 

 
M. Christian Blandenier: – Le groupe libéral-PPN a pris connaissance avec intérêt du rapport 
concernant l'harmonisation et la coordination des prestations sociales. Le titre en soi du projet de 
loi nous plaît, à mesure que les termes "harmonisation" et "coordination" nous réjouissent, surtout 
si l'on peut y ajouter meilleure efficacité, rationalisation, lutte contre les abus et finalement 
économies dans le fonctionnement et dans les montants distribués. 

Nous tenons donc en préambule à remercier le Conseil d'Etat et l'administration pour le travail 
important effectué dans des domaines complexes pour nous présenter aujourd'hui un rapport de 
synthèse résumé dans une loi de quatorze articles. 

Le groupe libéral-PPN va donc entrer en matière, il acceptera le projet de loi sur l'harmonisation et 
la coordination des prestations sociales. Il est par contre, comme plus des 40% des communes 
qui ont répondu à la consultation, nettement plus réservé sur le système de financement, 
partiellement ébauché seulement, dans le projet de révision de la loi sur l'emploi et l'assurance-
chômage. Nous y reviendrons plus tard dans notre intervention.  

Les principes contenus dans la loi d'harmonisation nous convainquent. Nous avons renoncé de 
tous les reprendre dans notre intervention pour les paraphraser et finalement vous dire moins bien 
que ce qui est écrit dans le rapport. 

Nous saluons l'unification du mode de calcul du revenu déterminant et du cercle formant une unité 
économique. Nous relevons toutefois le constat figurant au point 3.4 du rapport, le RDU étant 
forcément différent du montant défini dans la méthode actuellement employée de l'octroi de telle 
ou telle prestation, le respect du principe de la neutralité des coûts implique la modification des 
barèmes d'octrois des différentes prestations. Nous craignons que la rédaction des dispositions 
d'application, dans ce contexte, relève de la quadrature du cercle mathématique. Le Conseil d'Etat 
peut-il nous rassurer sur ce point? 

La mise en place d'une procédure d'examen du droit aux prestations et l'échange d'informations et 
la base de données centrale rencontrent notre approbation, ce d'autant plus que la plupart de ces 
éléments constituent la réponse au postulat déposé par notre groupe le 19 novembre 2001. 

Le dernier principe énoncé, soit la création à terme de guichets sociaux régionaux, suscite 
quelques interrogations de notre part. Nous avons bien compris les trois étapes expliquées dans 
le rapport. La réorganisation des services sociaux intercommunaux ou communaux et le 
regroupement de certaines entités nous paraissent adéquats, à condition toutefois que les 
exigences cantonales en matière de personnel – nombre de postes, formation des personnes – et 
en matière d'infrastructures ne soient pas exagérées. Nous lisons que dès la deuxième étape le 
rôle de guiche social régional pourrait être joué par du personnel socio-administratif formé en 
conséquence. Nous craignons que cette phrase anodine du rapport se traduise dans le futur 
règlement d'application par la création de postes de travail supplémentaires occupés par des 
personnes dont la formation spécifique entraînera des coûts en francs et en temps. 

S'agissant de la troisième étape, soit la création de guichets sociaux régionaux proprement dits, 
nous souhaiterions savoir s'il s'agit de structures nouvelles à créer ou si ce rôle sera toujours joué 
par les services sociaux communaux ou intercommunaux. Dans les deux hypothèses, nous 
souhaitons avoir l'assurance qu'il n'y aura pas de surcoût d'infrastructures. La rationalisation du 
travail et l'amélioration de l'efficacité des intervenants doit compenser ces nouvelles entités. 

Reste la question du financement, et notamment de la répartition des coûts entre l'Etat et les 
communes. Nous avouons avoir beaucoup de difficultés à bien comprendre les mécanismes 
décrits au point 7.4.2 du rapport. On nous parle d'une prise en charge par l'Etat, dès 2006, des 
40% des frais de personnel des services sociaux. Cet élément ne trouve toutefois pas sa 
concrétisation dans les projets de lois qui nous sont soumis aujourd'hui. On nous demande par 
contre de voter la modification de la répartition Etat/communes dans la prise en charge des 
mesures d'intégration professionnelle. On nous indique finalement que les frais relatifs au 
programme d'insertion devront aussi, ultérieurement, faire l'objet d'une répartition différente. Nous 
sommes là en plein désenchevêtrement des tâches entre canton et communes. Le Conseil d'Etat 
nous dit que les propositions qu'il fait respectent l'esprit des travaux de la CODETA. Dans le 
résumé des réponses des communes à la consultation, on apprend que 23 communes refusent le 



 2557 
Séance du 23 février 2005 

nouveau système de financement, notamment parce que la répartition prévue a été traitée 
différemment par la CODETA. 

Les conséquences financières des mesures de désenchevêtrement sont toujours difficiles à 
estimer précisément. Considérant toutefois la prise de position de plus des 40% des communes 
qui ont répondu à la consultation, considérant de plus le fait que le Conseil d'Etat devra, quoi qu'il 
en soit, revenir devant le Grand Conseil avec une modification de la loi sur l'action sociale pour la 
prise en charge cantonale d'une part des frais de personnel des services sociaux – la modification 
à l'article 62 que l'on nous annonce –, nous proposons de ne pas entrer en matière sur le 
deuxième projet de loi qui nous est proposé. Nous prions le Conseil d'Etat d'établir à l'attention du 
parlement un rapport complémentaire traitant globalement du système de financement, après 
avoir si possible trouvé un accord avec la plus grande majorité des communes. 

Nous terminons notre intervention par une remarque plus générale concernant la loi 
d'harmonisation. Nous avons affaire à une loi-cadre, le rapport le précise, loi qui tient en quatorze 
articles et prend le pari de régler en peu de mots des problèmes complexes. En d'autres termes, 
cette loi sera le reflet des grands axes politiques que le parlement veut donner aux versements 
des diverses prestations sociales dans le canton. Ce même parlement donne quasiment carte 
blanche au gouvernement pour mettre en principe ces grands axes. 

L'histoire législative cantonale récente nous a offert des exemples dans lesquels le gouvernement 
– ou l'administration – a interprété à sa manière les lois votées par le Grand Conseil et élaboré 
des règlements d'exécution très ou trop pointilleux. Nous citerons la mise en œuvre de la loi sur 
l'action sociale et les exigences réglementaires ultérieures en matière de structure des services 
sociaux. Nous mentionnons également la loi sur la petite enfance et les exigences 
disproportionnées, issues ensuite des arrêtés d'application. 

Le groupe libéral-PPN souhaite donner ici en plénum sa vision politique du dossier et donner ainsi 
un cadre strict dans lequel devront se développer les dispositions d'application. Cette loi-cadre 
doit avoir les objectifs suivants: uniformiser sur le plan cantonal les pratiques communales et 
régionales en vue d'une application équitable de la loi; rationaliser les structures pour en améliorer 
l'efficacité et en réduire les coûts de fonctionnement; éviter absolument la fixation de normes 
excessives et, dans ce contexte, l'exigence de 66% de postes administratifs par poste complet 
d'assistant social nous paraît excessive; viser au minimum la neutralité des coûts et, dans ce 
contexte, l'augmentation de charges de 60.000 francs pour l'Etat doit être évitée ou alors être 
compensée par une réduction des prestations globalement versées. Les outils mis en place 
devraient même aboutir à une réduction des montants globaux distribués, comme l'a mieux dit 
que nous M. Francis Berthoud tout à l'heure, il s'agira d'éviter de distribuer plus d'argent que ce 
qui est socialement nécessaire. Finalement, cette loi devra lutter contre les abus, notamment en 
incitant les personnes touchées à s'insérer, pour les jeunes, ou à se réinsérer dans le monde du 
travail plutôt que de considérer les aides matérielles comme un salaire régulier. 

Nous terminons en confirmons que le groupe libéral-PPN acceptera bien évidemment le 
classement du postulat du groupe libéral-PPN 01.159, du 19 novembre 2001, "Pour privilégier 
l'interdisciplinarité et la communication en matière d'offre sociale". 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous vous remercions de l'accueil que vous réservez à ce rapport qui, effectivement, 
est le résultat de nombreux mois de travaux, de consultation, de comparaisons avec d'autres 
cantons. Nous tenons ici à remercier celles et ceux qui ont travaillé sur ce dossier, parce qu'en une 
année nous avons réussi ce que le canton de Genève n'a pas encore réussi à finaliser. Lorsque 
nous sommes allée les rencontrer pour qu'ils nous donnent l'avancement de leurs travaux, ils 
étaient plus en avance que nous, mais aujourd'hui ils n'arrivent pas encore à présenter ce rapport 
devant leur législatif, ce que nous réussissons. Nous le réussissons parce qu'il y a eu la volonté du 
Conseil d'Etat de le présenter – M. Francis Berthoud l'a relevé – dans un délai rapide, parce que 
les enjeux sont importants. Nous avons voulu vous présenter un rapport cohérent, avec une ligne 
politique transparente et surtout – M. Christian Blandenier l'a également signalé – nous désirions 
que le contenu du rapport soit accessible pour tout un chacun vu la complexité du domaine social. 

Nous voulions également que les deniers publics soient bien employés et nous considérons que 
la loi sur l'action sociale, qui est entrée en vigueur au 1er janvier 1997, a déjà donné un certain 
nombre de signes qui méritent que nous venions aujourd'hui devant votre autorité pour demander 
un certain nombre de modifications. 



2558 
Séance du 23 février 2005 

Il est vrai que la première loi est une loi-cadre. Nous pensons, à entendre la majorité des 
rapporteurs, que cette loi-cadre ne pose pas de problème réel. C'est la deuxième modification, la 
révision, qui méritera que l'on si arrête plus longtemps. 

Ce que nous désirons relever dans cette loi-cadre, c'est que nous sommes aujourd'hui les 
témoins de difficultés ou de dysfonctionnements que les professionnels du domaine social 
rencontrent actuellement dans certaines communes et nous nous devons de pouvoir améliorer un 
certain nombre de choses. Nous voulons aussi que cet effet d'aubaine disparaisse – vous l'avez 
relevé –, parce que les tableaux mis à votre disposition vous l'ont démontré et cela a également 
été largement débattu en commission de l'action sociale et dans le cadre des travaux de la 
commission interinstitutionnelle, il nous fallait pouvoir réaliser le parcours idéal de la personne qui 
désire être bénéficiaire d'un certain nombre d'aides et qui, en fonction de la porte d'entrée qu'elle 
prend pour arriver au résultat escompté, peut, à un moment donné ou à un autre, se trouver avec 
des soutiens financiers plus ou moins importants et nous désirions modifier cela. 

Le groupe socialiste nous demande si nous pouvons être plus explicite en ce qui concerne l'UER, 
parce que vous considérez que les éléments qui figurent dans la loi-cadre ne sont, à vos yeux, 
pas suffisants. Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est qu'il y a actuellement un groupe de 
travail qui planche pour définir encore de manière plus pointue, pour que les différents éléments 
figurent dans un règlement. Actuellement, ce que nous pouvons vous indiquer, c'est qu'il y a à peu 
près une douzaine de critères qui vont venir, mais qui pourront tout à fait vous être présentés et 
qui définiront ainsi de manière plus pointue les éléments. Ce qui est important pour le Conseil 
d'Etat, c'est que la loi-cadre passe pour que nous puissions ensuite avancer et nous avons besoin 
de votre aval pour y parvenir. 

Vous nous posez une deuxième question concernant la loi sur la protection des données. Nous 
n'avons pas la loi sous les yeux maintenant, mais ce que nous pouvons vous dire, c'est que cette 
loi est actuellement en consultation dans les groupes politiques et dans les différentes entités 
concernées par ce dossier. Nous nous permettons donc de vous donner la possibilité, dans le 
cadre de votre groupe politique, de répondre à cette consultation si vous avez le sentiment que 
l'interrogation que vous avez maintenant n'y trouve pas réponse. 

Mme Elisabeth Berthet a relevé un certain nombre de remarques. Tout d'abord les relations entre 
l'Etat et les communes. Cela a été un des gros points traités dans le cadre de la CODETA et 
ensuite également traités pour ces deux dossiers-là. Dans le cadre de la CODETA, nous 
aimerions quand même rappeler que le Conseil d'Etat espérait que les communes entreraient en 
matière pour prendre à leurs charges un certain nombre de domaines, parce que nous avions 
imaginé que la réflexion conduite par les collectivités publiques communes et Etat pourrait peut-
être aller dans le même sens que la répartition des tâches entre cantons et Confédération (RPT). 
A ce sujet, nous rappelons que les cantons, à partir de 2008, vont reprendre un certain nombre de 
domaines à l'entier de leurs charges. Là, dans le cadre de la CODETA, nous avions espéré qu'il 
aurait pu en être de même pour le volet social, parce que nous considérons que le volet social est 
un domaine de proximité, les personnes viennent à vos guichets, viennent dans vos communes, 
et c'est vous qui, avec les assistants sociaux, élaborez, travaillez et faites des propositions sur les 
demandes et les attentes des clients. 

Nous nous sommes vu confronté à une réalité, c'est que dans le cadre des travaux de la 
CODETA, mais aussi dans le cadre des réponses des communes – nous y reviendrons après –, il 
y a des communes qui aimeraient prendre l'entier de la responsabilité du social, d'autres 
aimeraient que l'entier des charges – et M. Philippe Haeberli dépose un amendement – soit de la 
responsabilité de l'Etat. Nous considérons que nous devons pouvoir – nouvelle étape – travailler 
avec les communes. C'est vous qui avez la responsabilité, c'est vous qui rencontrez les 
personnes et qui devez pouvoir conduire cet élément-là. 

Par contre, ce que nous proposons par le type de financement que nous vous mettons dans le 
rapport, c'est d'être incitatif, parce que le fait de proposer un 50/50 c'est la partie incitative de 
l'Etat, de dire que nous nous partageons les charges puisque jusqu'à ce jour l'entier des charges 
administratives était à la charge des communes. Dans ce rapport, nous répondons aux attentes 
des communes. Ce sont elles qui nous ont demandé – jusqu'à présent principalement les 
communes-villes – de pouvoir trouver une solution aux charges administratives, parce que l'entier 
de ces charges est de la responsabilité aujourd'hui des communes. 

M. Jean-Gustave Béguin l'a indiqué hier lors du débat sur la formation professionnelle, nous 
avons vu pour l'année 2004 une augmentation très forte des dossiers sociaux qui ont été ouverts 
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dans les communes hors communes-villes. Nous ne serions pas surprise que la réponse d'un 
certain nombre de communes, aujourd'hui, ne soit plus la même qu'à l'époque, parce qu'elles ont 
maintenant dû ouvrir des dossiers qu'elles n'avaient pas il y a encore six mois en arrière, parce 
qu'il y a cette arrivée des jeunes et des personnes qui ont passé de 520 à 400 jours d'indemnité. 
Ces communes doivent maintenant prendre en charge ces dossiers. 

Nous avons répondu aux demandes réitérées, depuis plusieurs années, des communes. 

Concernant la cantonalisation de l'Etat, non, nous n'avons pas l'intention de cantonaliser le 
secteur social. Cela signifie que vous nous demandez d'augmenter les postes. Il faut être très 
clair, dès le moment où nous prenons la cantonalisation, nous allons augmenter les postes. Par 
contre, ce que nous vous proposons, le fait de créer des guichets sociaux régionaux, c'est de 
travailler à l'intérieur des communes, c'est de la responsabilité des communes de réorganiser 
l'entier des services, de réorganiser les guichets, voire de réorganiser les fonctions des personnes 
qui sont en place actuellement dans les entités. Le fait de créer cette loi nous donne cette 
possibilité-là, alors qu'aujourd'hui ce n'est pas possible. Cela est demandé par les professionnels 
de la branche. Nous pensons que nous travaillons là également en partenariat avec celles et ceux 
qui ont tout à gagner de voir ces guichets sociaux régionaux se mettre en place. 

Il y a une crainte de surcoût. Non, il ne devrait pas y avoir de surcoût, parce que ce que nous 
constatons aujourd'hui, c'est que les assistants sociaux qui sont en place dans les communes – 
nous ne parlons pas des villes – sont confrontés à la situation suivante: ils doivent non seulement 
régler les dossiers, mais ils doivent également régler les problèmes administratifs. Cela fait qu'on 
en arrive – et M. Christian Blandenier l'a relevé – à ce que les dossiers soient pris en charge très 
rapidement. Ce n'est pas une critique, c'est une constatation, car quand vous avez la pile qui 
s'élève devant vous et que vous avez les personnes convaincues de pouvoir être bénéficiaires 
d'un certain nombre d'aides qui viennent et qui deviennent de plus en plus agressives parce 
qu'elles ont le sentiment que leur dossier ne trouve pas réponse relativement rapidement, on finit 
par prendre des décisions sans avoir étudié l'entier du dossier, sans s'être posé la question si la 
personne a réellement droit aux aides qu'elle demande. 

Nous pensons donc qu'il y aura effectivement une diminution des coûts et des charges, pour la 
simple et bonne raison que la mise en place de la loi-cadre va permettre non seulement de 
travailler avec une procédure très claire, mais en plus de se mettre d'accord sur une structure et 
dans un pool social régional: qui a la mission et le rôle d'avoir le volet et l'analyse sociale et qui 
s'occupe de la mission et du volet administratif. Chacun son job et comme cela on arrivera à une 
vision beaucoup plus claire, à une meilleure gestion des dossiers. Cela, le Conseil d'Etat en est 
convaincu. 

Vous avez un souci également, Monsieur Christian Blandenier, c'est le fait de créer des postes 
sociaux administratifs adéquats. Ce que nous avons voulu mentionner là, c'est le fait 
qu'aujourd'hui, lorsque vous arrivez dans une entité sociale, on vous demande d'attendre et à un 
moment donné on va regarder dans quelle direction et vers qui vous allez devoir aller. Là, le fait de 
créer le guichet social régional, vous êtes accueilli par une personne de profil administratif, mais 
qui, connaissant les domaines, est capable de dire directement à la personne qui vient demander 
une aide si elle doit plutôt se diriger vers telle entité ou vers telle autre. Cela ne demande pas un 
nouveau personnel, ni de leur demander de nouveaux critères de formation, cela va simplement 
demander à ces personnes d'avoir, à un moment donné, une formation améliorée sur ce volet-là, 
de manière à ce qu'elles puissent diriger plus rapidement les personnes qui demandent des aides. 

Concernant le financement, nous le reprendrons parce qu'il sera abordé dans le cadre de 
l'amendement, voire du postulat. 

En ce qui concerne l'article 62, vous regrettez que nous ne soyons pas venu avec la modification 
qui concerne la loi sur l'action sociale, voire vous préféreriez que la révision que nous vous 
proposons, qui concerne l'emploi, nous l'amenions cet automne. Là, nous pensons qu'il faut savoir 
ce que l'on se veut. On vous amène une loi-cadre qui amène automatiquement un enjeu financier 
en terme de répartition. Si nous ne vous avions amené que la loi-cadre, aujourd'hui vous nous 
diriez que nous ne vous indiquons pas les conséquences financières, que vous ne prenez pas la 
loi-cadre, que l'on doit revenir quand on aura les incidences financières. 

Nous vous mettons les incidences financières, on vous indique très clairement les différentes 
étapes qui sont convenues, on est totalement transparent, il n'y aura rien de nouveau cet 
automne, on vous indique la part actuelle Etat/communes, la future participation de l'Etat aux frais 
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administratifs. On ne peut pas être plus clair que cela. La seule chose, il est vrai que nous ne 
sommes pas venu avec les modifications de la loi sur l'action sociale, parce que nous aimerions, 
en plus de la modification qui est là, pouvoir vous amener encore environ une dizaine de 
modifications et ne venir qu'en une fois.  

Le problème est que vous pouvez – et nous l'espérons – accepter le projet harmonisation et 
coordination des prestations sociales (ACCORD) qui vous est présenté aujourd'hui sous forme de 
projet de loi sur l'harmonisation et la coordination des prestations sociales. Il est clair qu'il y aurait 
la possibilité de ne pas entrer en matière sur le projet de loi portant révision de la loi sur l'emploi et 
l'assurance-chômage. La seule chose, c'est que vous ne donnez pas, à ce moment-là, à la 
première loi, la possibilité d'être mise en action, parce que le financement n'est pas réglé. Qu'est-
ce qui nous assure qu'à l'automne le Grand Conseil ne prendra pas une autre décision? Donc, la 
mise en application du premier projet de loi ne pourra pas se faire, nous pensons qu'il faut être 
clair à ce sujet, puisque l'Etat est prêt à s'engager financièrement et à soutenir les communes qui 
métraient en place les guichets et qui auraient automatiquement le 50/50 qui serait mis en place, 
puisque nous entrons en matière sur le fait de participer aux charges administratives des 
communes. Venir nous dire que l'on n'est pas venu avec la modification sur l'action sociale, on 
peut l'entendre parce que vous n'avez pas le document sous les yeux, mais dans le rapport vous 
avez les informations. Nous pensons que cet élément-là devait être relevé et nous désirions 
pouvoir vous le communiquer. 

Nous reviendrons après, car nous pensons avoir oublié quelques questions. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Nous avons bien entendu les réponses de la conseillère d'Etat. Nous ne 
savons pas si nous nous sommes mal exprimée et s'il y a une mauvaise compréhension de notre 
démarche. 

Notre démarche n'est pas de dire que l'organisation n'est pas correcte, au contraire, nous 
sommes d'accord avec l'organisation proposée. Par contre, dans notre groupe, la discussion s'est 
surtout portée sur le fait de savoir si oui ou non nous avons tout simplement la possibilité de 
mettre en fonction ce qui est décidé dans cette loi vu les problèmes que nous avons rencontrés 
sur une bonne partie du canton lorsque nous avons dû mettre en place l'article 17 de la LASoc. 

Dans cette optique-là, il y a eu cette idée de dire qu'il faudra peut-être cantonaliser, parce que ce 
sera peut-être la seule manière d'y arriver. Nous savons très bien que les communes y sont 
opposées et c'est peut-être une provocation que nous avons lancée, simplement nous sommes 
d'accord et nous voulons démontrer que l'urgence est importante, mais, en même temps, la 
manière avec laquelle la loi sera mise en application posera peut-être de tels problèmes que 
l'urgence ne sera pas celle qu'on aurait voulue. C'est dans cette optique-là que cela a été dit et 
c'est de là que vient l'amendement Philippe Haeberli. 

Quant aux répartitions des frais, telles que proposées dans le rapport de l'harmonisation, sur le 
fond, la majorité du groupe est d'accord. Seulement, si nous refusons le deuxième décret, c'est 
aussi une pression, parce que nous savons qu'aujourd'hui il y a des redondances et des doublons 
que certains ne veulent pas supprimer. C'est peut-être cela qui nous retient aujourd'hui de voter le 
deuxième décret. 

Sur le fond de l'organisation et du financement, il n'y a pas une vraie opposition de fond. Les 
personnes qui travaillent dans l'action sociale savent très bien de quoi il retourne. 

Comme de toute façon à la fin de cette année vous devez venir avec la LASoc, même si nous 
donnons aujourd'hui l'accord et que l'article n'est pas modifié cet automne dans la LASoc, il n'y a 
aucune garantie de financement. Il y a donc un problème, même si nous acceptons le fond 
maintenant. Pour le groupe radical, le principe de la loi n'est pas rejeté et nous disons que la 
réorganisation est urgente est indispensable. En fait, les problèmes rencontrés il y a quelques 
années nous ont refroidi par rapport à la manière. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous ne savons pas si les informations que vous avez sont d'actualité, mais il faut se 
rendre compte que, depuis 2001, on avance dans la collaboration interinstitutionnelle avec le 
Département de l'économie publique. Nous travaillons donc avec tous les partenaires de ce 
secteur-là. Tout le monde est d'accord sur le fait que nous devons venir avec des propositions et 
que nous devons trouver un meilleur financement. Nous entendons bien qu'un certain nombre de 
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communes, en 1997, ont traîné la patte – soyons très clair – pour la mise en place de ce domaine-
là, mais aujourd'hui, les communes – pour la plupart d'entre elles – reconnaissent qu'il y a un 
problème dans leur fonctionnement, parce que le fait d'avoir voulu une ou un assistant social seul 
dans une commune leur crée plus de problèmes, augmentent les charges du secteur social. Ce 
sont même elles qui nous demandent aujourd'hui d'avancer. 

Vous nous indiquiez tout à l'heure que le montant figurait sur 2005 et vous pensez que vous êtes 
en train de vous faire avoir parce que nous venons maintenant alors qu'il est mis au budget. Nous 
voyons la démarche! Non, on l'a mis, cela est vrai, au budget 2005, parce que nous pensions 
venir plus tôt avec ce projet, être prêt plus rapidement et pouvoir, ce que vous craignez justement, 
obliger les communes, en 2005, à accepter le processus. Comme nous ne voulons pas obliger, 
mais que nous voulons pouvoir conduire ce processus et avancer avec les communes, il est 
déplacer, mis en application, en vigueur, en 2006. Cela fait que le montant 2005 ne sera pas du 
tout utilisé dans son entier, absolument pas. 

Si vous entrez en matière sur les deux projets qui vous sont soumis aujourd'hui, il y a des 
communes qui vont vouloir activer le processus entre maintenant et décembre 2005, pace qu'il y a 
un enjeu financier pour elles et qu'elles veulent que l'on prenne déjà en 2005 leurs charges 
administratives. Il y a des communes qui ne le désireront pas et qui voudront qu'en 2006 et les 
deux années suivantes on avance sur ce dossier pour que cela soit mis en application. Le Conseil 
d'Etat est entré en matière, il a tenu compte des remarques formulées par les communes dans la 
consultation. 

Concernant la réponse à la consultation, vous n'avez pas les x communes que vous citez qui ont 
répondu la même chose, il faut se rendre compte de cela. Il y a des communes, comme nous 
l'avons dit, qui voulaient l'entier des charges pris par l'Etat. Si on continue comme cela, Madame 
Elisabeth Berthet, on ferme les communes et c'est ce que le Conseil d'Etat ne veut pas. On veut 
justement que les communes existent et qu'elles aient leur autonomie et leurs responsabilités. 
C'est quand même dingue, au moment où l'on veut donner des responsabilités aux communes, 
elles nous disent qu'elles n'en veulent pas, que l'Etat doit tout prendre. Non, ce que nous voulons 
réussir, c'est un partenariat entre les communes et l'Etat. Il y a une opportunité de travailler par 
mandats de prestations, de se mettre d'accord avec l'Etat, qui met la loi-cadre, qui fixe le cadre et 
ensuite les communes avancent. On a des communes qui aimeraient déjà démarrer et d'autres 
qui partiraient en 2006 ou 2007. Voilà ce que nous désirons réussir. 

Nous avions alors mis ce montant sur 2005, nous vous l'accordons, mais il ne sera pas 
entièrement utilisé parce que des communes n'entreront pas dans ce volet maintenant. 
Honnêtement, depuis 2001, nous travaillons en collaboration interinstitutionnelle et nous avons 
chaque année plus de monde. Nous avons commencé en étant une petite vingtaine et maintenant 
nous sommes plus de cinquante partenaires, parce que tout le monde vient, tout le monde veut 
pouvoir entrer dans cette réflexion et avancer. Donnez-nous donc la possibilité de réussir ce 
dossier-là. 

 
M. Christian Blandenier: – Nous insistons encore une fois sur cette question de financement, 
parce que soit nous ne comprenons pas bien la loi, soit on ne parle pas tous de la même chose. 
Nous avons bien compris que l'Etat à l'intention de prendre en charge 40% des frais de personnel 
des services sociaux. Cette intention fera l'objet, cela est précisé clairement dans le rapport, d'un 
nouveau projet de loi qui nous sera soumis dans le courant 2005. 

Le fait que l'Etat prenne en charge une partie de ces frais est une intention qui n'est pas 
concrétisée par un vote du Grand Conseil. Ce montant représenterait 2,5 millions de francs 
environ à charge du canton si la loi est acceptée par le Grand Conseil à la fin de cette année. 
Cela n'est pas sûr. Par contre, comme on cherche une neutralité des coûts – ce que nous 
comprenons –, l'Etat doit récupérer ces 2,5 millions de francs et il veut le faire, notamment en 
chargeant plus les communes dans les mesures d'intégration professionnelle en faisant passer la 
part des communes de 40% à 50%. Cela, on nous demande de le voter aujourd'hui et c'est là qu'il 
y a incohérence, parce que si l'on adopte les deux projets de lois qui nous sont proposés 
aujourd'hui, on est déjà sûr que l'Etat va gagner 2,5 millions de francs sur le dos des communes, 
mais on n'est pas encore sûr que le Grand Conseil acceptera le fait que l'Etat prenne en charge 
2,5 millions de francs de frais de fonctionnement des services sociaux. On crée donc une 
inégalité, puisque les deux mesures qui doivent se compenser ne sont pas votées en même 
temps. 
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En plus, il y a une troisième mesure pour compenser, il s'agit de l'intégration du coût des 
programmes d'insertion dans les charges à répartir, soit 720.000 francs. Là également, cette 
modification législative n'est pas encore à l'ordre du jour aujourd'hui, elle le sera à la fin de l'année.  

Nous ne pouvons pas, vis-à-vis des communes, sachant qu'il y a un grand nombre d'entre elles qui 
ne sont pas d'accord, que l'on n'est pas encore tout à fait d'accord de savoir si cette modification 
est dans l'esprit de la CODETA ou contre l'esprit de la CODETA – parce qu'on lit le tout et son 
contraire dans ce même rapport –, encourager le Grand Conseil à voter une partie des mesures 
sans voter globalement toutes les mesures qui doivent amener une neutralité financière, ce 
d'autant plus qu'il y aura encore une petite nuance – elle figure dans le rapport, mais il faut bien en 
être conscient et il faudra l'analyser –, l'Etat va payer des frais de personnel dans les communes 
et, en échange, va charger les communes de 10% de mesures d'intégration professionnelle. 

Comme toutes les communes n'ont pas le même nombre de personnes qui travaillent dans les 
services sociaux, les communes qui ont un service social très développé et des frais de personnel 
très développés vont pouvoir encaisser ces 40% de frais de personnel et cela sera compensé ce 
qu'ils devront payer en plus dans les mesures d'intégration. Dans le cas d'une commune qui 
n'aurait pas ou très peu de service social, le fait que l'on prenne 40% en charge de rien du tout ne 
va pas compenser les 10% supplémentaires que nous allons lui mettre dans le cadre des 
mesures d'intégration professionnelle. 

Globalement les chiffres se tiennent; de cas en cas certainement pas. Nous pensons donc qu'il 
est vraiment nécessaire, pour que le projet passe et que l'on ne se fasse pas regarder avec des 
yeux plus que méchants de la part de l'ensemble des communes, qui nous diront une fois de plus 
que le Grand Conseil fait ce qu'il veut, que l'on ait vraiment un concept global de flux financier 
entre l'Etat et les communes et que le Grand Conseil puisse se prononcer en connaissance de 
cause sur l'ensemble des mesures d'ici la fin de l'année. 

 
M. Francis Berthoud: – C'est évidemment la réaction de M. Christian Blandenier qui nous fait 
reprendre la parole. Nous n'avons pas été suffisamment explicite dans notre intervention tout à 
l'heure. Nous avons simplement indiqué que ce problème serait effectivement, comme le rapport 
l'indique, repris dans le cadre de la modification de l'article 62, mais ces chiffres de 40% et 60%, 
ces éléments de transferts, ont été examinés dans un groupe de travail de la commission 
consultative de l'action sociale du Conseil d'Etat, où différentes communes étaient représentées, 
et le problème est que l'on se rend compte, comme nous l'avons dit très rapidement dans notre 
intervention, que lorsque l'on a des services sociaux surchargés et lorsque les communes 
essayent de comprimer au maximum leurs frais administratifs, parce que c'est entièrement à leur 
charge. 

Cela peut être le fait aussi bien de petites communes que de grandes – on comprime au 
maximum – et, résultat des courses, les travailleurs sociaux sons surchargés et le travail se fait 
mal et induit une augmentation de l'aide sociale plus grande que si le travail était fait 
correctement. Or, l'aide matérielle est répartie sur l'ensemble des communes et ce que disait ce 
groupe de travail, c'est que si l'on investissait, parce qu'il faudra probablement investir un peu plus 
au niveau des frais de fonctionnement, qui seront répartis aussi selon – si nous voyons bien – la 
même clé de répartition que l'aide matérielle, ce que l'on risque de payer en plus sur l'aide 
matérielle, on va nécessairement le regagner sur les frais d'aide matérielle. Ce n'est pas l'intérêt 
des communes de continuer à travailler comme elles ont tendance à le faire en réduisant au 
maximum les frais de personnel, parce que ces réductions sont contre-productives et amènent 
une augmentation. Il y a donc là une cohérence et nous pensons qu'il est vraiment important que 
l'on accepte cette loi. Nous aurons à débattre, probablement avec plus de précisions, lorsque l'on 
viendra avec la modification de l'article 62. 

 
M. Adrien Laurent: – Nous voudrions simplement apporter l'exemple que nous venons de vivre 
dans une région du canton lorsque nous devons augmenter la participation de nos assistants 
sociaux dans le cadre d'un regroupement, l'entité CESAR. C'est peut-être une façon de 
transgresser la règle de la confidentialité d'un Conseil, mais un Conseil communal que nous 
connaissons bien vient de prendre il y a moins de 72 heures la décision d'augmenter, hors budget, 
la question du financement d'un collaborateur social, parce que nous sommes au cœur de ce 
problème-là et que nous ne pouvons pas nous permettre de laisser à l'abandon un certain nombre 
de nos concitoyens qui doivent obtenir une écoute et une aide. 
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Donc, le fameux article 62, nous comprenons très bien notre collègue Christian Blandenier 
lorsqu'il dit que nous n'avons pas la certitude qu'à la fin de l'année l'Etat va faire ce qu'il promet de 
faire, mais nous devons déjà aujourd'hui ou hier prendre les dispositions que nous avons dû 
prendre pour aller dans ce sens-là. Il faut donc que la loi passe et il faut faire la confiance 
nécessaire au Conseil d'Etat pour que la suite passe également. 

 
M. Olivier Haussener: – Dans le deal proposé aux communes, de recevoir un subventionnement 
par rapport à des salaires, où il faudra la formation requise, les écoles nécessaires, la dotation qui 
ira avec – et l'on connaît déjà cela dans d'autres secteurs –, l'Etat va vouloir faire l'équilibre avec 
la réinsertion professionnelle. Est-ce de nouveau une bascule où tout le monde est gagnant ou 
est-ce que tout le monde y retrouve son compte la première année et par la suite il n'y a plus rien 
qui joue? 

En fait, qu'est-ce qui garantit aux communes, qui n'ont aucune prise sur la réinsertion 
professionnelle, que l'augmentation dans ce secteur ne sera pas plus forte que les 
subventionnements requis et que l'on ne retombe pas dans un système où l'on favorise la mise en 
place de structures, où l'on étatise encore plus ces structures, parce que l'on peut obtenir une 
subvention? Nous pouvons vous dire que le projet nous convient tout à fait dans son esprit, parce 
que si l'on peut améliorer et rationaliser les prestations, nous ne sommes pas sûr, dans son 
aspect financier, au stade du projet, que l'on ne soit pas en train d'accepter une augmentation des 
coûts dans ce secteur. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – On en reparlera aux comptes si jamais, parce que nous savons déjà qui, dans cet 
hémicycle, va venir nous dire: "Mais qu'est-ce que vous faites pour le secteur social, pour 
améliorer ou diminuer les coûts du secteur social?". 

Vous avez tous reçu les comptes 2004 de l'Etat et vous avez vu l'explosion des charges dans le 
domaine du social. Cela signifie que la vision que l'on avait il y a encore sept ou huit ans, qui 
consistait à dire que les gens sont dans le secteur social pendant un certain temps et qu'après on 
les remet dans une activité professionnelle, Mesdames et Messieurs, aujourd'hui cela ne se 
concrétise pas. En plus, ceux qui pensaient que les bénéficiaires du social touchaient 
principalement les villes, cela aussi est terminé, maintenant on a aussi cela dans les campagnes, 
nos vallées et le Littoral. Cela est une réalité. 

Maintenant il faut savoir, c'est soit on accepte un projet qui nous permet d'avoir une méthode de 
travail, qui nous permet de trouver des solutions, d'avoir des économies, parce qu'il y en a où il n'y 
aura plus cet effet d'aubaine et on doit pouvoir le faire et ceux qui auront vraiment besoin d'aide 
auront ces aides-là. L'assurance-maladie en est un bon exemple. Là aussi, certains ont su hurler 
à l'époque en disant que l'Etat pourrait mettre 2,5 millions de francs. L'Etat ne met pas ces 2,5 
millions de francs, parce que l'on se rend compte qu'il y a celles et ceux qui n'ont pas envie de 
changer de caisse d'assurance-maladie, alors que s'ils étaient dans les cinq premières, nous 
aurions ces 2,5 millions de francs et aujourd'hui on pourrait honorer un certain nombre de 
demandes. Vous voulez donc que l'on fasse, mais de l'autre côté vous voulez que l'on ne fasse 
pas. 

Puis, concernant les programmes d'insertion, une des volontés de ce Grand Conseil est que 
chacun ait sa place dans notre société, c'est que chacun puisse avoir et se reconnaître, en termes 
de compétences, de savoir-faire, et ait un rôle et une attitude professionnels. Si l'on ne peut pas 
réussir les programmes d'insertion avec les communes, on est parti pour voir une augmentation 
des charges se mettre en place dans les années futures, parce que l'on va continuer cette 
méthode qu'on a mise en place depuis X années mais qui est dépassée par rapport aux types de 
profil et aux personnes pour lesquelles nous devons maintenant trouver des solutions. 

En ce qui concerne les charges administratives, si la deuxième loi ne passe pas, c'est bien simple, 
La Chaux-de-Fonds continuera de payer ses charges administratives, toutes les communes et la 
ville aussi, le Val-de-Ruz également, puisqu'il a une entité qui, aujourd'hui, paie l'entier de ses 
charges administratives, alors que si cela passe, les charges administratives seraient également 
prises en charge par l'Etat. Nous signalons que pour ces communes-là, en tout cas pour deux 
d'entre elles, il y avait une entrée en matière sur la part et la participation financière de l'Etat. 



2564 
Séance du 23 février 2005 

Vous nous dites de revenir en automne, mais cet automne vous allez peut-être nous dire de 
revenir l'année prochaine, parce que ce ne sera pas encore ce que vous voulez et ce ne sera pas 
le bon moment.  

Actuellement, nous vous proposons deux lois, une qui met en place une méthode de travail et une 
grille de lecture très claire et la deuxième qui en indique le financement, avec la partie 
institutionnelle et la partie financière et administrative pour les communes. Voilà ce que nous 
désirions encore rappeler. 

 
M. Philippe Haeberli: – Le débat dérape un petit peu, parce que les guichets, ce n'est pas l'action 
sociale, si nous avons bien compris. Actuellement, nous parlons de l'action sociale et nous 
pensons que le débat dérape un tout petit peu. 

Nous aimerions quand même revenir à la question de M. Christian Blandenier, parce qu'il est vrai 
que si nous acceptons cette loi et l'article 9, où l'Etat dit qu'il va participer aux indemnités de 
fonctionnement des guichets sociaux, et la loi suivante, où les communes participeront 
immédiatement aux charges d'insertion professionnelle, il y a quelque part une distorsion. Il 
faudrait donc que vous nous disiez, Madame, que la loi sur l'assurance-chômage n'entrera en 
vigueur qu'au moment où ce fameux article de la loi sur l'action sociale entrera en vigueur, sinon il 
y a une distorsion, on acceptera une augmentation des charges pour le chômage, mais il vrai que 
les communes ne profiteront pas forcément cette année encore des prestations de l'Etat. Nous 
pensons que l'on mérite une réponse très claire de votre part. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous pensons que le rapport l'indique, Monsieur Philippe Haeberli, nous vouions une 
mise en vigueur en 2006 pour les deux lois, pas exclusivement pour la première et la deuxième 
qui interviendrait plus tard. Simplement, si certaines communes avaient eu des velléités à vouloir 
déjà cette année mettre en application une des deux lois, nous entrions en matière si le Grand 
Conseil avait voté. 

M. Adrien Laurent vient d'indiquer que pour la région de l'ouest du canton ils ont décidé d'engager 
du personnel. Ils ne se sont pas préoccupés quant à savoir si c'était pris en compte ou pas. Ce 
que nous vous proposons là, c'est qu'il y ait une entrée en vigueur en 2006 pour les deux lois, 
mais si une commune désire démarrer l'exercice avant, nous pourrions le faire. 

 
M. Philippe Haeberli: – Nous nous excusons d'insister, mais entendons-nous bien que si une 
commune souhaite que l'Etat participe à ses frais d'action sociale vous êtes d'accord d'entrer en 
matière dès cette année? Mais vous n'avez pas les sous, c'est cela le problème. 

Il faut bien qu'on entende que les deux lois rentreront en vigueur simultanément lorsqu'elles 
seront votées, mais vous ne pouvez pas nous dire que vous allez commencer de subventionner 
des services sociaux dès cette année, nous pensons que ce n'est pas possible, vous n'avez pas 
les sous. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous pensons avoir été claire, nous avons dit que cela entrait en vigueur en 2006. Si 
cette commune désire démarrer plus tôt, en 2005, cela signifie que nous entrons déjà en matière 
avec eux au niveau de la réflexion et de la mise en place de guichets sociaux régionaux et nous 
allons les aider à mettre cela en place. Mais Neuchâtel, vous êtes grand, majeur et vacciné! 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous passons en second débat. L'entrée en 
matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. 
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Discussion en second débat 

Loi 
sur l'harmonisation et la coordination des prestations sociales (LHaCoPS) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 3 à 8. – Adoptés. 

 
Article 9. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement Philippe Haeberli, qui 
est le suivant:  

Art. 9   1L'Etat, en prenant des mesures adéquates, incite les communes à créer des 
guichets sociaux régionaux. 

 
M. Philippe Haeberli: – Tout d'abord, nous avons bien entendu ce que la conseillère d'Etat nous a 
dit, même si nous sommes vacciné, mais il nous semble important, pour l'ensemble des députés, 
que ces précisions soient apportées pour que les choses soient bien claires. 

Concernant cet amendement, nous allons essayer de vous expliquer, parce que c'est une petit 
peu technique. En fait, tout ce qui a été dit tout à l'heure est très important et si vous voulez, l'idée 
de cet amendement est puisée dans l'application de la loi sur l'action sociale qui a été votée en 
1996 et appliquée – comme cela a été rappelé – en 1997. L'application, on l'a vu, était difficile, les 
communes, ce sont des objets très techniques et l'Etat a dû sans arrêt tirer, pousser et surtout 
soutenir les communes pour que l'idée des services sociaux intercommunaux régionaux puisse 
être mise en application. 

Ce n'est pas un bouleversement fondamental que nous vous proposons, mais il nous semble, en 
lisant la loi, que les communes ne pourront pas maîtriser – on nous parle de quatorze prestations 
sociales – et avoir le personnel pour gérer tout cela. Raison pour laquelle nous allons évidemment 
faire des services sociaux régionaux. Ces guichets d'information régionaux sont très importants, 
parce que l'expérience a été faite dans le canton, dans certains services sociaux, lorsque la 
surcharge est trop flagrante, l'Etat dans son ensemble – communes et canton – y perd largement, 
parce que – comme cela a été rappelé par la conseillère d'Etat – les dossiers sont traités trop 
rapidement et souvent les prestations sont données un peu trop facilement. 

L'objet de cet amendement est le suivant: donner à l'Etat le leadership de la mise en application de 
ces guichets sociaux. Dans les faits, nous vous disons que de toute manière c'est l'Etat qui devra 
le faire. On a parlé de problèmes informatiques, de compétences et on le voit, l'Etat est leader 
dans tous ces problèmes. On vous a parlé d'un programme informatique cantonal et on l'a vu 
aussi dans l'application de ce programme, que l'Etat était le leader et que c'était utile qu'il le soit. 

Cet amendement permettrait à l'Etat de prendre le leadership de la mise en application de ces 
guichets, ce qui permettrait également d'uniformiser les pratiques sur le plan cantonal, ce qui est 
également quelque chose de très important. 

Voilà dans les grandes lignes, beaucoup de choses ont été dites jusqu'à présent, et cela va tout à 
fait dans le sens de ce qui a été dit, c'est-à-dire de rechercher une certaine rationalisation et par-là 
même de limiter les coûts. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Bien entendu, le Conseil d'Etat n'entrera pas en matière sur l'amendement qui nous 
est proposé, parce que le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de durcir sa position sur ce dossier. 
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Nous sommes très clair, et nous l'indiquons à l'article 9 de l'organisation, les communes créent  
des guichets sociaux régionaux, c'est le rôle et la responsabilité des communes, et l'Etat participe 
à la mise en place par le versement d'indemnités aux charges. Nous n'avons donc pas du tout 
l'intention de jouer un rôle encore plus important que celui qui lui est déjà reconnu et qui, pour un 
certain nombre de communes, est déjà trop présent. 
 
M. Christian Blandenier: – Tout d'abord, il faut bien séparer "guichets sociaux régionaux" et 
"services sociaux", nous pensons que cela est vrai, mais M. Philippe Haeberli donnait comme 
exemple que parfois le traitement des dossiers était mené de manière trop rapide. Les dossiers ne 
seront pas traités par les guichets sociaux régionaux, c'est simplement une gare de triage. Il ne 
faut donc pas mélanger les deux choses. 

Maintenant, le texte actuel de la loi dit que ce sont les communes qui créent et que l'Etat 
participera aux charges de fonctionnement par des indemnités pour les guichets qu'il reconnaît. A 
l'alinéa 3, il est dit que l'Etat définit les principes de fonctionnement. L'essentiel des mesures est 
donc pris dans cet article, puisque l'Etat va dire, dans le règlement d'application, qu'un guichet 
social doit correspondre à cela et cela et que si cela correspond, il sera d'accord de participer aux 
frais de personnel. 

Ce qu'il y aurait derrière l'amendement Philippe Haeberli, ce serait une intervention plus 
importante que celle qui est décrite dans la loi et que nous venons d'expliquer, qui se retrouve 
dans les textes par des mesures adéquates. Nous n'avons pas entendu dans le développement 
de M. Philippe Haeberli ce que seraient les mesures adéquates qui seraient autres que la prise en 
charge d'une partie des frais de fonctionnement. 

Par contre, si la volonté de M. Philippe Haeberli est que l'Etat joue un rôle beaucoup plus coercitif 
sur les communes en imposant plutôt qu'il ne propose, nous le contestons. Si la volonté de 
l'amendement est simplement ce qu'il y a déjà dans la loi, l'amendement est inutile. Nous vous 
proposons donc, quoi qu'il en soit, de rejeter cet amendement. 
 
M. Francis Berthoud: – Le groupe socialiste soutiendra l'amendement, très particulièrement en 
fonction du verbe "incite", parce que, comme nous l'avons dit, nous avons maintenant une bonne 
loi-cadre. Le problème est qu'il ne suffit pas de voter des lois-cadres, il faut maintenant les 
appliquer et dans les meilleurs délais. Il nous paraît donc important qu'il soit prévu dans la loi que 
le canton incite les communes pour que ces choses avancent et cela rapidement. C'est pourquoi 
nous soutiendrons l'amendement Philippe Haeberli. 
 
M. Philippe Haeberli: – Ce que nous proposions aussi par cet amendement, c'est un petit peu un 
changement de mentalité, parce que l'on se gargarise beaucoup des relations communes-Etat, de 
désenchevêtrement, et nous sommes surpris et étonné, voire presque déçu que l'Etat n'entre pas 
en matière. 

Nous comprenons M. Christian Blandenier, qui veut essayer de défendre l'autonomie des 
communes, mais nous l'avons dit, cet amendement est technique, parce qu'on le voit dans la 
pratique – nous regrettons de le dire comme cela et nous avons entendu M. Olivier Haussener 
tout à l'heure –, dans certaines communes que nous ne citerons pas ont mis tous les freins 
possibles et imaginables pour mettre en application cette loi sur l'action sociale. Or, au mois de 
janvier – nous sommes sur le terrain, c'est facile pour nous –, nous avons eu le double de 
nouveaux dossiers par rapport à ce que nous avons régulièrement. 

Nous vous suggérons véritablement de prendre les choses en main et de réellement trouver des 
solutions à un problème qui existe. C'est un problème à 50 millions de francs dans notre canton, 
ce n'est donc pas un petit problème et ce n'est pas en baissant la tête et en laissant passer le 
train qu'on va le régler. 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous vous demandons vraiment de refuser cet amendement. Nous craignons qu'il 
fasse l'effet contraire de ce que nous désirons réussir dans ce dossier. 

Vous êtes deux intervenants pour le groupe radical et vous indiquez l'un et l'autre le contraire de 
ce que pense l'autre. Mme Elisabeth Berthet nous dit que l'on va trop vite, qu'on aura des 
oppositions, qu'on va se retrouver dans la situation de 1997 où les communes n'en voulaient pas. 
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Nous vous disons que nous voulons travailler avec les communes, on ne l'a pas mis en 2005, on 
le mettra en 2006, on a deux ans pour la mettre en application et vous venez avec un 
amendement qui va vouloir renforcer encore la présence et le rôle de l'Etat. Nous vous 
demandons de refuser cet amendement. 

 
M. Francis Berthoud: – On a bien écouté l'argumentation du Conseil d'Etat et dans la mesure où 
nous avons l'assurance que le Conseil d'Etat va mettre la pression pour appliquer cette excellente 
loi, nous n'apporterons pas notre appui complet et total pour l'ensemble du groupe socialiste. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'amendement Philippe 
Haeberli. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Philippe Haeberli, à l'article 9, est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 9. – Adopté. 

 
Articles 10 à 14. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 94 voix contre 5. 

 
Le président: – Nous allons passer à la loi portant révision de la loi sur l'emploi et l'assurance-
chômage. Nous avons entendu que l'entrée en matière était combattue. La parole est-elle 
demandée? Non, alors nous allons voter l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière sur le projet de loi portant révision de la loi sur l'emploi et l'assurance-
chômage est refusée par 52 voix contre 46. 

 
Le président: – Nous devons classer le postulat du groupe libéral-PPN 01.159, du 19 novembre 
2001, "Pour privilégier l'interdisciplinarité et la communication en matière d'offre sociale". Y a-t-il 
des oppositions au classement de ce postulat? Ce n'est pas le cas, le classement du postulat 
est donc accepté non combattu. 

POSTULAT 

05.113 ad 05.015 
22 février 2005 
Postulat du groupe radical 
Prestations sociales cantonales 

Depuis la réorganisation de l'office cantonal du travail et la mise en place des offices régionaux de 
placements, le travail habituel des offices du travail communaux a été transféré dans les services 
mentionnés ci-devant. L'informatisation des services cantonaux, communaux et privés a permis 
une rationalisation du travail dans tous les domaines. Après cette réorganisation, les offices du 
travail communaux ont été chargés d'autres tâches, en principe dévolues soit aux services 
sociaux soit aux offices régionaux de placements.  
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La mise en place des services sociaux communaux; le regroupement de l'aide sociale, de l'office 
du travail et de l'agence communale AVS/AI en un lieu unique devrait être précédé par une 
analyse détaillée des tâches attribuées aux offices du travail et les agences communales AVS/AI, 
et parallèlement mettre en exergue les économies structurelles ainsi apportées.  

Nous demandons au Conseil d'Etat de faire une analyse détaillée des tâches effectuées par les 
offices du travail communaux et les agences communales AVS/AI et de décider les tâches qui 
seront prises en charge par chaque acteur dans le cadre de la répartition des charges dans le 
financement des services sociaux régionaux.  

Signataires: E. Berthet, D. Cottier, Y. Morel, B. Zumsteg, M.-L. Béguin Mettraux, A. Gerber, S. 
Vogel, W. Geiser, Ch. Imhof, F. Loeffel, J. Tschanz, T. Perrin, B. Keller et R. Tanner. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Le texte du postulat est suffisamment clair et ne nécessite plus une 
grande explication. Comme nous l'avons déjà dit lors de notre première intervention, la 
réorganisation des services cantonaux et communaux du secteur social doit aussi servir à 
définitivement supprimer les doublons et les redondances. 

Nous savons que les communes ne jouent – comme cela est d'ailleurs marqué dans le rapport –, 
en regard de l'AVS et de l'AI, de l'assurance-chômage et des mesures cantonales d'intégration 
professionnelle, qu'un rôle de point d'entrée et d'appui généraliste aux usagers. 

Le groupe radical aimerait donc connaître les tâches attribuées et le rôle réel des offices 
communaux du travail et agences communales AVS/AI. Nous demandons donc une analyse 
détaillée des tâches attribuées exclusivement aux offices communaux du travail et aux agences 
communales, ainsi que la pertinence du maintien de ces tâches dans cette nouvelle organisation 
et non une énumération simple des travaux qu'ils effectuent actuellement. Le regroupement de 
ces services devrait donc encore modifier le rôle et les tâches de ces services. 

Dans le rapport intermédiaire concernant les mesures d'insertion sociale et professionnelle et la 
collaboration interinstitutionnelle d'octobre 2003, nous trouvons, à l'annexe 3, un schéma qui 
détermine bien la catégorisation des programmes d'insertion selon les prestations et les cadres 
offerts. Le problème fondamental que nous relevons ici est surtout celui des programmes 
d'insertion, dont une certaine partie des programmes d'insertion qui devaient relever des services 
sociaux ont été transférés aux offices du travail. D'autres programmes, qui concernent plutôt la 
réinsertion professionnelle, à notre avis, devraient plutôt relever d'offices régionaux. Il y a donc un 
certain travail que nous estimons être mis en doublon et nous voulons que cette situation soit 
analysée et portée à la connaissance du Grand Conseil. 

La question fondamentale demeure: Qui s'occupe de qui ou quel service pour quelles prestations; 
service cantonal de l'emploi, services sociaux régionaux, offices du travail, offices régionaux de 
placement, agence communale AVS, Caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC) 
pour les prestations complémentaires et autres caisses de compensation? 

Nous vous demandons de ne pas vous effrayer, mais de demander au Conseil d'Etat d'apporter 
une réponse détaillée à ce postulat, de clarifier les rôles de tous les services concernés et de 
supprimer les doublons et les redondances. Le postulat ne nécessite pas une longue analyse, 
parce que toutes les données sont connues, il faut simplement avoir la volonté de les mettre en 
vigueur. 

La réponse à notre postulat ne devrait donc aucunement retarder la mise en place et la 
réorganisation des services sociaux, qui est urgente et indispensable, nous le répétons. Il s'agit 
surtout de se mettre d'accord, de supprimer ces doublons, d'attribuer les tâches à ceux qui sont 
formés pour cela. 

Les questions de financements que nous venons de refuser et la répartition des frais entre l'Etat et 
les communes pourraient ainsi être discutées en toute connaissance de cause. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Ce que nous pouvons indiquer en réponse à Mme Elisabeth Berthet, c'est que le SECO 
va revoir tout prochainement les missions réservées aux offices du travail. Nous avons, dans les 
cantons, reçu des informations à cet effet-là. Donc, de toute façon nous devrons procéder à une 
analyse des activités de ces offices et redéfinir leurs tâches en fonction des nouvelles données 
fédérales. 
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Par ailleurs, le regroupement des offices du travail avec les agences communales AVS/AI et les 
services sociaux ne va pas se faire sans une redéfinition des tâches de tous les partenaires, cela 
nous paraît absolument indispensable. 

L'idée contenue dans le cycle d'orientation professionnelle et sociale (COPS) n'étant pas de 
mettre côte à côte différentes entités sans chercher à travailler de manière plus rationnelle et à 
dégager des synergies. Quant aux agences communales AVS, elles font l'objet, déjà 
actuellement, de directives et de contrôles précis et réguliers, notamment par la CCNC. Dès lors, 
une analyse détaillée des tâches qu'elle effectue, comme le demande le postulat, ne s'avère pas à 
nos yeux, à l'évidence, pas nécessaire ou pour le moins superflue.  

En résumé, il ne s'agit pas en priorité de voir ce que font à l'heure actuelle les différentes entités, 
comme le demande votre postulat, mais bien d'essayer de redéfinir les tâches des uns et des 
autres dans le cadre d'une entité communale et de mettre à disposition des compétences et 
autres ressources, de dégager des synergies. Nous vous prions donc de ne pas entrer en matière 
sur le postulat qui nous est soumis. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Nous comprenons fort bien les explications de la conseillère d'Etat, 
néanmoins nous maintenons notre postulat et nous aimerions bien que vous nous appuyiez. Les 
promesses sont une chose, les choses sont en route peut-être, mais nous aimerions vraiment que 
l'on prenne le taureau par les cornes et que cela soit fait.  

Tout le monde sait de quoi nous parlons, à l'intérieur de ces services, les informations sont 
données, maintenant il faut mettre en vigueur ce qui a été décidé. Nous demandons donc au 
Grand Conseil de suivre ce postulat. 

 
M. Francis Berthoud: – Nous avons insisté sur le fait que cette réorganisation devait permettre des 
économies et nous croyons que cela est possible. Le problème que soulève Mme Elisabeth Berthet 
est réel, actuellement il y a, dans certaines communes, des doublons avec des services de l'Etat. 
Il est donc nécessaire de pouvoir clarifier cela. 

Si vous étiez entrés en matière sur la loi sur laquelle vous venez de ne pas entrer en matière, 
nous aurions insisté en disant que ce postulat ne devait rien retarder. Dans la mesure où vous 
n'êtes pas entrés en matière sur cette loi, nous souhaitons que le Conseil d'Etat, lorsqu'il 
reviendra avec la loi, apporte les précisions qui sont demandées par le postulat. Dans cette 
perspective, nous soutenons le postulat, mais pour autant que cela ne retarde rien et que les 
renseignements demandés par le postulat nous soient donnés lorsque l'on reviendra avec la loi 
sur laquelle vous n'êtes pas entrés en matière. 

 
M. Christian Blandenier: – Pour faire court et éviter de paraphraser, nous n'allons pas dire moins 
bien de ce qui a été dit par la représentante du Conseil d'Etat et par le rapporteur socialiste et 
nous vous encourageons aussi à refuser ce postulat. 

 
Voix: – Mais non… 

 
M. Christian Blandenier: – Excusez-nous. Nous avons bien compris le raisonnement du 
représentant socialiste, qui consiste à dire: voter un postulat en relation avec une loi sur laquelle 
on n'est pas entré en matière cela n'a pas de sens. Nous imaginions que la seule conclusion 
possible était donc de refuser le postulat. 

 
Le président: – Monsieur Christian Blandenier, c'est lors d'une discussion que l'on peut mettre un 
postulat et pas forcément si la loi a été adoptée, cela est mentionné dans la loi d'organisation du 
Grand Conseil. Dès lors, le postulat peut être voté. 

 
M. Christian Blandenier: – Nous constatons et nous plions à l'avis du président qui constate que le 
postulat est recevable. Néanmoins, nous vous invitons toujours à le refuser.  

 
On passe au vote. 
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Le postulat du groupe radical 05.113, du 22 février 2005, "Prestations sociales cantonales", 
est accepté par 59 voix contre 24. 

RENVOI DE PROJETS DE LOIS EN COMMISSION 

Le président: – Les projets de lois du groupe radical 05.111, du 22 février 2005, portant 
modification de la loi sur les contributions directes (LCdir) (Perception du paiement des impôts à la 
source, et 05.112, du 22 février 2005, portant modification de la loi sur les contributions directes 
(LCdir) (Le capital-risque, un instrument pour soutenir les PME de notre canton), sont renvoyés à 
la commission fiscalité. 

Nous vous remercions pour votre travail. 

 
Séance levée à 13 h 30. 

Session close. 

 
Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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CPPN – INVESTIGATION SECRETE 05.008 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification 
du code de procédure pénale neuchâtelois 
 
(Du 24 novembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La nouvelle loi fédérale sur l'investigation secrète (LFIS), du 20 juin 2003, règle l'intervention 
d'agents infiltrés ("taupes") dans les enquêtes policières et les procédures pénales. L'appel à de 
tels agents peut être décidé par la police ou par les autorités cantonales compétentes de 
poursuite pénale, sous réserve d'approbation par une autorité judiciaire. La désignation d'une 
personne comme agent infiltré est, quant à elle, toujours réservée aux autorités policières. 
L'organisation judiciaire étant du ressort des cantons, il appartient à l'Etat de désigner les autorités 
neuchâteloises chargées des tâches découlant de la loi fédérale. Le Conseil d'Etat propose que 
ces compétences soient attribuées au juge d'instruction et au président de la Chambre 
d'accusation, selon le modèle adopté en matière de mesures officielles de surveillance de la 
correspondance postale et des télécommunications. Il propose aussi l'abrogation d'une disposition 
rendue obsolète par la loi fédérale sur la surveillance de la correspondance par poste et 
télécommunication (LSCPT). 

1. INTRODUCTION 

L'investigation secrète est un instrument d'enquête de la police qui est à la disposition des 
autorités de poursuite pénale lors de procédures difficiles. Elle a pour but d'infiltrer le milieu 
criminel par des membres de la police qui ne sont pas reconnaissables comme tels (agents 
infiltrés, "taupes") en vue d'élucider des infractions. Dans la pratique, elle sert principalement à 
élucider des transactions illégales bilatérales dans lesquelles un agent infiltré entre en relation 
avec l'auteur de l'infraction en se faisant passer pour un client intéressé. 

La mise en œuvre d'une investigation secrète est limitée à l'élucidation et à la poursuite des 
infractions les plus graves selon une liste exhaustive. Une telle intervention est principalement 
réservée à des fonctionnaires de police spécialement formés. Exceptionnellement, d'autres 
personnes peuvent également entrer en ligne de compte. Les agents infiltrés ne doivent aborder 
la personne visée par l'enquête que pour l'amener à concrétiser l'acte qu'elle a décidé de 
commettre; ils ne doivent par contre pas la pousser à commettre d'autres délits ou des délits plus 
graves que celui qui était projeté. 

Munis de l'autorisation d'un juge, les agents infiltrés peuvent être dotés d'une identité d'emprunt et 
recevoir une protection appropriée lorsqu'au cours de la procédure pénale, ils doivent être 
confrontés à l'inculpé en tant que témoins. 
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L'organisation judiciaire en matière de droit pénal est du ressort des cantons (art. 123 Constitution 
fédérale). Il appartient ainsi au canton de Neuchâtel de désigner les autorités appelées à exercer 
les compétences qui découlent de la LFIS. 

2. PRESENTATION DE LA LFIS 

La LFIS prévoit que la mise en œuvre d'agents infiltrés peut intervenir tant en dehors d'une 
procédure pénale que dans le cadre de celle-ci. Lorsqu'une investigation secrète s'avère 
nécessaire au cours d'une enquête policière, la décision de recourir à ce moyen d'investigation est 
de la compétence de la police. Dans le cadre d'une procédure pénale, une investigation secrète 
peut être ordonnée par l'autorité de poursuite pénale. Dans les deux cas, la décision doit être 
transmise pour approbation à une instance judiciaire. Quant à la désignation proprement dite 
d'une personne en tant qu'agent infiltré, la LFIS confirme qu'elle est dans tous les cas du ressort 
des seules autorités policières, et plus précisément du commandant d'un corps de police chargé 
de tâches de police judiciaire. 

L'investigation secrète, comme la surveillance de la correspondance postale et des 
télécommunications, est une mesure d'investigation exécutée sans que la personne concernée ne 
s'en rende compte. Les atteintes qu'elle peut porter à la liberté personnelle et à la vie privée ont 
incité le législateur fédéral à mettre en place une procédure spécifique pour la sauvegarde des 
droits des personnes visées. Le mécanisme de contrôle instauré dans la loi sur l'investigation 
secrète (approbation de la décision par une autorité judiciaire) est similaire à celui prévu dans la 
loi sur la surveillance de la correspondance par poste et télécommunication. 

3. MODIFICATION DU CODE DE PROCEDURE PENALE NEUCHATELOIS 
(CPPN) 

3.1. Investigation secrète 

Le Conseil d'Etat estime opportun de suivre l'exemple du législateur fédéral et de s'inspirer, pour 
les investigations secrètes, de la procédure retenue en matière de mesures officielles de 
surveillance (art. 171a ss CPPN). Ainsi, le projet introduit une nouvelle disposition dans la partie 
du code de procédure pénale consacrée aux moyens de preuve. Cette disposition suit 
immédiatement la réglementation des mesures de surveillance de la correspondance postale et 
des télécommunications. 

En procédure pénale neuchâteloise, le juge d'instruction est l'autorité de poursuite pénale chargé 
d'instruire la cause. Il est compétent pour recueillir les indices, rassembler les preuves et faire 
toutes les recherches qui peuvent conduire à la découverte de la vérité. Dans ce contexte, il peut 
notamment interroger le prévenu, auditionner des témoins, ordonner une expertise ou procéder à 
une inspection locale. Il peut aussi ordonner des mesures de surveillance de la correspondance 
postale et des télécommunications. Il est dès lors tout indiqué d'attribuer au juge d'instruction la 
compétence pour ordonner une investigation secrète dans le cadre d'une procédure pénale. 
L'article 171g, alinéa 1, complète ainsi la liste des moyens de preuve que peut mettre en œuvre le 
juge d'instruction. 

La Chambre d'accusation, quant à elle, surveille l'instruction et connaît des recours contre les 
décisions du juge d'instruction. Son président est compétent pour autoriser une mesure de 
surveillance de la correspondance postale et des communications ordonnée par le juge 
d'instruction. Il est ainsi cohérent que le président de la Chambre d'accusation soit aussi désigné 
comme l'autorité judiciaire compétente pour approuver la mise en œuvre d'un agent infiltré (art. 
171g, al. 2). 

La LFIS mentionne que le commandant d'un corps de police chargé de tâches de police judiciaire 
peut désigner une personne comme agent infiltré. Au vu de l'importance d'une telle décision, 
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l'article 171g, alinéa 3, expose expressément que seul le commandant de la police cantonale est 
compétent en la matière. La décision de mettre en œuvre une investigation secrète en dehors 
d'une procédure pénale nécessite elle aussi l'autorisation d'une autorité judiciaire. L'article 171g, 
alinéa 4, précise que dans un tel cas, c'est également le président de la Chambre d'accusation qui 
est compétent. 

Les notes marginales des articles 171a et 172 à 174 sont modifiées pour respecter l'ordre 
alphabétique des différents moyens de preuve énoncés dans cette section du CPPN. Elles ne 
subissent pas de changement quant au fond. 

Les attributions de compétence en faveur des autorités judiciaires proposées dans le projet de loi 
sont similaires à celles prévues dans d'autres cantons. Les codes de procédure pénale des 
cantons du Valais et de Bâle-Campagne soumettent les décisions des autorités d'instruction en 
matière d'agents infiltrés à l'approbation de l'autorité cantonale qui, de par ses attributions, 
équivaut à la Chambre d'accusation neuchâteloise. Il en va de même dans le projet de 
modification du code de procédure pénale du canton de Lucerne.  

3.2. Mesures officielles de surveillance 

Le Conseil d'Etat entend aussi mettre à profit la présente modification pour adapter le CPPN à la 
LSCPT. En effet, l'article 101 CPPN prévoit que, lorsque des circonstances particulières font 
présumer qu'un crime grave se prépare, et dans le but d'en prévenir les conséquences 
dommageables, le conseiller d'Etat, chef du département chargé de la police cantonale, peut 
ordonner la surveillance de la correspondance postale et des télécommunications, conformément 
au droit fédéral. Or, la LSCPT, entrée en vigueur le 1er janvier 2002, ne permet plus d'ordonner 
des mesures officielles de surveillance à titre préventif. Pour cette raison, nous vous proposons 
d'abroger cette disposition devenue obsolète.  

4. INCIDENCES 

Il convient de ne pas surestimer les possibilités de mettre en place une investigation secrète. 
Compte tenu d'une part des conditions strictes mises par la loi fédérale à l'engagement d'agents 
infiltrés, et des particularités du milieu criminel neuchâtelois d'autre part, le recours à cet 
instrument d'enquête apparaît très peu fréquent dans notre canton. On peut dès lors 
raisonnablement affirmer que l'instrument prévu par la loi fédérale aura des conséquences 
financières et en matière de personnel très faibles, voire nulles pour l'Etat.  

5. CONCLUSION 

Nous sommes confiant que vous soutiendrez la nécessaire révision du code de procédure pénale 
neuchâtelois imposée par la LFIS. Le projet qui vous est présenté permet une détermination claire 
des autorités appelées à exercer les diverses compétences découlant de la loi fédérale. Il 
constitue aussi l'occasion d'abroger une disposition rendue obsolète par la LSCPT. Nous vous 
remercions de prendre en considération le présent rapport et d'adopter le projet de loi ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 24 novembre 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification du code 
de procédure pénale neuchâtelois 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur l'investigation secrète (LFIS), du 20 juin 2003; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 24 novembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le code de procédure pénale neuchâtelois, du 19 avril 1945, est modifié comme 
suit: 
 
 

Art. 101 
 
Abrogé 
 
 
Art. 171a, note marginale 
 
E. Mesures officielles de surveillance 
 
 
Art. 171g (nouveau) 
 

1Aux conditions fixées par la législation fédérale, le juge peut ordonner 
l'intervention d'un agent infiltré.  

 
2Il soumet sa décision dans les 48 heures au président de la Chambre d'accusation, qui 
statue librement au vu du dossier.  
 
3Le commandant de la police cantonale est seul compétent pour désigner une personne 
comme agent infiltré. 
 
4Il soumet sa décision au président de la Chambre d'accusation dans les cas où 
l'intervention n'est pas ordonnée par le juge.  
 
 
Art. 172, note marginale 
 
G. Fouille personnelle 
 
 
Art. 173, note marginale 
 
H. Examen corporel 
 
 
Art. 174, note marginale 
 
I. Exhumation de cadavre 

F. Investigation 
secrète 
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Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 

Loi fédérale 
sur l’investigation secrète (LFIS) 

 
Du 20 juin 2003 
 
 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
 
vu l’article 123 de la Constitution; 
 
vu le message du Conseil fédéral du 1er juillet 1998, 
 
arrête: 
 
 
 
Section 1 Dispositions générales 
 
 
Art. 1 But 
L’investigation secrète au sens de la présente loi a pour but d’infiltrer le milieu criminel par des membres de la 
police qui ne sont pas reconnaissables comme tels (agents infiltrés) et de contribuer ainsi à élucider des 
infractions particulièrement graves. 
 
 
Art. 2 Champ d’application 
La présente loi s’applique dans les procédures pénales fédérales et cantonales. 
 
 
Art. 3 Principes 
L’intégrité et l’identité de l’agent infiltré doivent être protégées. La forme et l’ampleur des moyens utilisés pour 
cela doivent permettre: 
 
a. d’établir les faits; 
 
b. de préserver le droit des personnes concernées à un procès équitable, en particulier le droit à une 

défense efficace. 
 
 
Art. 4 Conditions 
1Une investigation secrète peut être ordonnée aux conditions suivantes: 
 
a. des soupçons reposant sur des faits déterminés indiquent que des infractions particulièrement graves ont 

été commises ou pourraient vraisemblablement être commises; 
 
b. les mesures prises jusqu’alors dans le cadre de l’instruction n’ont pas abouti ou les recherches n’auraient 

aucune chance d’aboutir ou seraient excessivement difficiles. 
 
2L’investigation secrète peut être ordonnée aux fins de poursuivre les infractions 
visées par: 
 
a1. les art. 111, 112, 122, 138 à 140, 143, al. 1, 144, al. 3, 144bis, ch. 1, al. 2, 2, al. 2, 146, al. 1 et 2, 147, al. 

1 et 2, 148, 156, 157, ch. 2, 160, 183 à 185, 187, 188, 191, 192, 195, 196, 197, ch. 3, 221, al. 1 et 2, 223, 
ch. 1, 224, 226 à 228, 231 à 234, 237, ch. 1, 238, al. 1, 240, al. 1, 241, al. 1, 242, 244, al. 2, 251, 260bis, 
260ter, 264 à 266, 271, 272, ch. 2, 273, 274, ch. 1, al. 2, 277, ch. 1, 305bis, ch. 2, 310, 322ter, 322quater, 
322septies du code pénal;  

 
1 A l’entrée en vigueur de la loi fédérale du 21 mars 2003 concernant la modification du code pénal et de la 

loi fédérale sur la surveillance de la correspondance par poste et télécommunication (Financement du 
terrorisme) (FF 2003 2532), l’art. 260quinquies sera ajouté à l’énumération de la let. a. 
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b. les art. 86, 86a, 103, ch. 1, 106, al. 1 et 2, 108 à 113, 115, 116, 121, 130 à 132, 134, al. 3, 135, 
al. 1, 2 et 4, 137a, 137b, 141, 142, 151a à 151c, 155, 156, 160, al. 1 et 2, 161, ch. 1, 162, 164 
à 169, 169a, ch. 1, 170, al. 1, 171b, 172 et 177 du code pénal militaire du 13 juin 1927; 

c. les art. 34 et 35 de la loi fédérale du 13 décembre 1996 sur le matériel de guerre; 

d. les art. 29 et 32 de la loi du 23 décembre 1959 sur l’énergie atomique; 
 
e. l’art. 19, ch. 12, 2e phrase et ch. 22, l’art. 20, ch. 1, 2e phrase, de la loi du 3 octobre 1951 sur les 

stupéfiants; 
 
f. l’art. 14 de la loi du 13 décembre 1996 sur le contrôle des biens; 
 
g. l’art. 24 de la loi fédérale du 22 juin 2001 relative à la Convention de La Haye sur l’adoption et aux 

mesures de protection de l’enfant en cas d’adoption internationale; 
 
h. l’art. 23, al. 2 de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement des étrangers. 
 
 
Art. 5 Désignation 
1Le commandant d’un corps de police chargé de tâches de police judiciaire peut, moyennant son 
consentement, désigner une personne comme agent infiltré si des actes punissables visés à l’art. 4 doivent 
être élucidés. 
 
2Il peut désigner comme agent infiltré: 
 
a. un fonctionnaire de police; 
 
b. une personne engagée à titre provisoire pour exercer une fonction de police, même si elle n’a pas la 

formation de policier. 
 
3Il désigne comme personne de contact un membre d’un corps de police. 
 
 
Art. 6 Identité d’emprunt et promesse de discrétion 
1Le commandement de la police peut doter l’agent infiltré d’une identité d’emprunt. 
 
2Il peut garantir à l’agent infiltré que sa vraie identité ne sera pas dévoilée; cette garantie s’applique 
également lors d’une procédure devant un tribunal au cours de laquelle l’agent infiltré comparaît à titre de 
personne tenue à renseigner ou de témoin. 
 
3Si l’agent infiltré s’est rendu coupable d’une infraction dans le cadre de sa mission, l’autorité qui a autorisé 
l’investigation secrète décide quelle identité sera retenue pour la procédure pénale. 
 
 
Art. 7 Autorisation d’un juge 
1La désignation d’un agent infiltré doit être autorisée par un juge. 
 
2L’autorisation mentionne expressément la permission: 
 
a. de fabriquer ou de modifier des titres pour constituer ou assurer l’identité d’emprunt d’un agent infiltré; 
 
b. de donner une garantie de discrétion conformément à l’art. 6, al. 2; 
 
c. de désigner une personne visée à l’art. 5, al. 2, let. b. 
 
 
2 Rectifié par la Commission de rédaction de l’Ass. féd. (art. 58, al. 1, LParl; RS 171.10). 
 
 
Art. 8 Procédure d’autorisation 
1La décision désignant l’agent infiltré, dûment motivée et accompagnée des pièces nécessaires, est 
transmise aux autorités suivantes: 
 
a. pour les autorités de la Confédération: au président de la Chambre d’accusation du Tribunal fédéral; 
 
b. pour les autorités cantonales: à l’autorité judiciaire désignée par le canton. 
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2L’autorité qui autorise la désignation de l’agent infiltré rend une décision en en indiquant 
brièvement les motifs. Elle peut autoriser la désignation à titre provisoire ou sous condition, 
demander que le dossier soit complété ou exiger d’autres éclaircissements.  
 
3L’autorisation est accordée pour un an au plus. Avant l’échéance de l’autorisation, le commandement de la 
police fait un rapport sur le déroulement de l’investigation secrète et demande si nécessaire une prolongation 
de l’autorisation. 
 
 
Art. 9 Droits et obligations 
1L’agent infiltré a droit à la meilleure protection possible de sa vie et de son intégrité corporelle. 
 
2Il doit accomplir sa mission en se conformant aux instructions et faire régulièrement un rapport complet de 
son activité et de ses constatations. Les instructions et les rapports sont versés au dossier. Ces pièces sont 
conservées séparément du dossier de la procédure. 
 
3Le Conseil fédéral et les autorités cantonales compétentes édictent les dispositions de service spécifiques à 
l’investigation secrète. Ils règlent notamment le dédommagement des frais supplémentaires et l’indemnisation 
des dommages subis par les personnes participant à une investigation secrète, y compris une éventuelle 
perte de soutien subie par leurs proches. Il ne peut être octroyé de primes au mérite. 
 
 
Art. 10 Etendue de l’intervention autorisée 
1Il est interdit aux agents infiltrés de susciter une disposition générale à commettre des infractions ou d’inciter 
à des infractions plus graves. L’intervention de l’agent infiltré visant à influencer une personne n’est autorisée 
que si elle se limite à la concrétisation d’une décision déjà existante de passer à l’acte.  
 
2L’activité des agents infiltrés ne doit avoir qu’une incidence mineure sur la décision relative à une infraction 
concrète. 
 
3Si cela est nécessaire pour préparer le marché principal, l’agent infiltré est notamment autorisé à effectuer 
des achats probatoires et à démontrer sa capacité économique. 
 
4Si l’agent infiltré a dépassé les limites de l’intervention autorisée, le juge en tient compte de manière 
appropriée lors de la fixation de la peine et peut libérer de toute peine la personne influencée. 
 
 
Art. 11 Personne de contact 
1Pendant toute la durée de l’intervention, la personne de contact instruit l’agent infiltré. Lors de l’intervention 
de ce dernier dans le cadre d’une procédure pénale, les échanges entre l’agent infiltré et l’autorité ordonnant 
l’intervention s’effectuent aussi par l’intermédiaire de la personne de contact.  
 
2La personne de contact a la compétence d’un supérieur hiérarchique pour donner des instructions et 
accomplit notamment les tâches suivantes:  
 
a. elle instruit précisément l’agent infiltré sur sa mission, ses attributions et la manière dont il doit utiliser son 

identité d’emprunt; 
 
b. elle dirige et soutient l’agent infiltré pendant toute la durée de l’intervention et évalue constamment les 

risques; 
 
c. elle fixe par écrit les éventuels rapports donnés oralement et tient le dossier conformément à l’art. 9, al. 2; 
 
d. elle informe les autres personnes s’occupant de l’enquête et assure la coordination; 
 
e. elle transmet les directives et les instructions des autorités qui dirigent la procédure. 
 
 
Art. 12 Utilisation des constatations 
1Si les rapports de l’agent infiltré font état de constatations mettant en évidence un crime ou un délit, le 
commandement de la police dénonce le cas à l’autorité de poursuite pénale compétente. Ce faisant, il peut 
demander à cette dernière de surseoir à tout acte d’enquête reconnaissable, afin de ne pas compromettre 
l’investigation secrète. 
 
2Lorsque les constatations visées à l’al. 1 sont nécessaires pour l’administration des preuves, un rapport de 
police officiel est versé au dossier de la procédure. 
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Art. 13 Fin de la mission 
1Le commandement de la police compétent met fin à la mission de l’agent infiltré: 
 
a. si, dans un délai raisonnable, aucune intervention dans le cadre d’une procédure pénale n’est prévisible; 
 
b. s’il s’avère que les risques de la mission ou l’effort consenti sont disproportionnés par rapport au résultat 

attendu, ou  
 
c. si l’agent infiltré ne suit pas les instructions, induit sciemment en erreur la personne de contact ou d’une 

quelconque autre manière ne respecte pas ses obligations. 
 
2La mission prend fin conformément aux directives données par la personne de contact de l’agent infiltré. La 
clôture de la mission ne doit exposer ni l’agent infiltré ni d’autres personnes impliquées dans l’investigation à 
des dangers inutiles. 
 
3Dès que l’identité d’emprunt de l’agent infiltré n’est plus nécessaire, le commandement de la police met en 
lieu sûr les titres qui ont servi à l’attester. 
 
4Lorsqu’un agent infiltré est relevé de ses fonctions, le commandement de la police veille, si nécessaire, à ce 
qu’un soutien adéquat lui soit apporté après coup. Il en va de même pour les tiers impliqués dans l’enquête. 
 
 
Section 2 Intervention dans le cadre d’une procédure pénale 
 
 
Art. 14 Autorité ordonnant l’intervention 
L’intervention d’un agent infiltré dans le cadre d’une procédure pénale peut être 
ordonnée par: 
 
a. le procureur général de la Confédération et les juges d’instruction fédéraux; 
 
b. les autorités cantonales compétentes de poursuite pénale. 
 
 
Art. 15 Possibilité d’intervention 
Un agent infiltré d’un autre corps de police que celui rattaché à l’autorité de poursuite pénale compétente ou 
d’un corps de police étranger peut également intervenir dans le cadre d’une procédure pénale s’il remplit les 
conditions prévues à l’art. 5. 
 
L’intervention de l’agent infiltré est en principe suivie par la personne de contact qui l’accompagnait 
jusqu’alors. 
 
 
Art. 16 Impunité pour les délits en matière de stupéfiants 
L’agent infiltré qui agit conformément aux dispositions de la présente loi n’est pas punissable en vertu des art. 
19 et 20 à 22 de la loi du 3 octobre 1951 sur les stupéfiants. 
 
 
Art. 17 Autorisation d’un juge 
1L’intervention d’un agent infiltré dans le cadre d’une procédure pénale doit être autorisée par l’une des 
autorités mentionnées à l’art. 8, al. 1. 
 
2L’autorisation confirme par écrit que les mesures de protection de l’agent infiltré définies à l’art. 23 sont 
prises dans le cadre de la procédure pénale. 
 
 
Art. 18 Procédure d’autorisation 
1L’autorité qui ordonne une investigation secrète transmet dans les 48 heures à l’autorité chargée de 
l’autoriser: 
 
a. la décision ordonnant l’investigation secrète; 
 
b. un exposé des motifs accompagné des pièces nécessaires. 
 
2L’autorité qui autorise l’investigation secrète rend une décision dans les cinq jours à compter du moment où 
l’investigation secrète a été ordonnée, en indiquant brièvement les motifs. Elle peut autoriser l’investigation 



2582 ANNEXES 
Rapport 05.008 – CPPN – Investigation secrète 

 

secrète à titre provisoire ou sous condition, demander que le dossier soit complété ou exiger d’autres 
éclaircissements. 
 
3L’autorisation est accordée pour un an au plus. Avant l’échéance de l’autorisation, l’autorité qui a ordonné 
l’investigation fait un rapport sur le déroulement de l’investigation secrète et demande si nécessaire une 
prolongation de l’autorisation. 
 
4Lorsque l’intervention d’un agent infiltré étranger est ordonnée, l’autorité chargée de l’autoriser examine si 
les conditions prévues à l’art. 5 relatives à la désignation d’un agent infiltré sont remplies. 
 
5Si l’investigation secrète n’est pas autorisée ou si aucune autorisation n’a été demandée, l’autorité qui l’a 
ordonnée y met fin et doit retirer immédiatement du dossier tous les documents y relatifs. Les informations 
recueillies au cours de l’investigation secrète ne peuvent être utilisées ni pour d’autres enquêtes ni à charge 
d’un accusé. 
 
 
Art. 19 Fin de l’investigation secrète 
1L’autorité qui a ordonné l’investigation secrète décide d’y mettre fin si les conditions ne sont plus remplies. 
Elle suspend la mission de l’agent infiltré qui viole gravement les instructions ou qui induit sciemment en 
erreur les autorités de poursuite pénale. L’art. 13, al. 2 à 4, est applicable. 
 
2L’autorité qui a ordonné l’investigation secrète communique immédiatement la suspension ou la clôture 
réglementaire de l’investigation secrète à l’autorité qui l’a autorisée. 
 
 
Art. 20 Montants nécessaires à la conclusion d’un marché fictif 
1A la demande du commandement de police responsable de l’intervention, la Confédération peut, par 
l’intermédiaire de la Banque nationale, mettre à la disposition de l’agent infiltré les montants dont il a besoin 
pour conclure des marchés fictifs et pour démontrer sa capacité économique, sous la forme et la quantité qu’il 
souhaite. 
 
2Les cantons adressent la demande accompagnée d’une brève description du cas à l’Office fédéral de la 
police. Le commandement de la police prend les mesures de sécurité nécessaires.  
 
3La collectivité responsable est garante de pertes dues à des comportements intentionnels ou à des 
négligences graves. 
 
 
Art. 21 Constatations fortuites 
1Si, lorsqu’il exécute son mandat en se conformant aux instructions, l’agent infiltré apprend l’existence d’actes 
punissables ne figurant pas dans l’autorisation ordonnant l’investigation secrète, il en informe la personne de 
contact. 
 
2Les informations ainsi recueillies peuvent être utilisées à l’encontre des personnes mentionnées dans 
l’autorisation ordonnant l’investigation secrète lorsque le soupçon subsiste qu’elles aient commis un acte 
punissable qui permettrait qu’une investigation secrète soit ordonnée. 
 
3Si la procédure pénale est menée contre inconnu ou s’il s’agit d’actes punissables commis par des 
personnes qui ne figurent pas dans l’autorisation ordonnant l’investigation secrète, les informations recueillies 
peuvent être utilisées pour autant qu’une investigation secrète puisse également être ordonnée contre la 
personne soupçonnée. 
 
4La personne de contact rapporte les faits énumérés aux al. 2 et 3 à l’autorité qui a ordonné l’investigation 
secrète; les faits visés à l’al. 3 sont en même temps rapportés à l’autorité qui a autorisé l’investigation 
secrète. 
 
5La dénonciation peut être accompagnée d’une demande de renonciation momentanée à tout acte d’enquête 
reconnaissable, afin de ne pas compromettre l’investigation secrète. 
 
 
Art. 22 Communication 
1L’autorité qui a ordonné l’investigation secrète informe l’accusé, au plus tard avant la fin de l’instruction ou 
après le classement de la procédure, qu’il a fait l’objet d’une investigation secrète. 
 
2Moyennant l’accord de l’autorité qui a autorisé l’investigation secrète, l’autorité qui l’a ordonnée peut 
exceptionnellement reporter la date de la communication ou y renoncer si les constatations ne sont pas 
utilisées à des fins de preuve et que:  
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a. des préjudices importants sont à craindre pour l’agent infiltré; 
 
b. la communication exposerait un tiers à un grave péril; 
 
c. cela est indispensable à la protection d’intérêts publics prépondérants, notamment en matière de sûreté 

intérieure ou extérieure ou pour la lutte contre le crime organisé; 
 
d. la personne concernée n’est pas atteignable, ou 
 
e. des préjudices importants sont à craindre pour une procédure pénale en cours. 
 
 
Art. 23 Mesures de protection 
1L’identité d’un agent infiltré qui bénéficie des mesures de protection mentionnée à l’art. 17, al. 2, est tenue 
secrète même après la fin de sa mission. Son identité n’est pas dévoilée non plus durant la procédure 
judiciaire et ne figure pas au dossier. 
 
2Le juge chargé de l’affaire demande si nécessaire des renseignements sur l’identité de l’agent infiltré et 
détermine si celui-ci est intervenu dans la procédure. Pour cela, il peut interroger lui-même l’agent infiltré. 
 
3Si l’interrogatoire de l’agent infiltré est nécessaire, l’autorité qui dirige la procédure prend les mesures de 
protection indispensables pour respecter la promesse de discrétion. 
 
4Les mesures de protection suivantes peuvent notamment être ordonnées: 
 
a. la modification de l’apparence et de la voix de l’agent infiltré; 
 
b. l’interrogatoire de l’agent infiltré dans un local séparé; 
 
c. le huis clos, si l’identité ne peut être tenue secrète autrement; 
 
d. l’exclusion de l’accusé, si la confrontation devait constituer une menace considérable pour l’agent infiltré. 
 
5Les mêmes mesures sont prises si nécessaire en faveur de tiers ayant collaboré à l’investigation secrète. 
 
 
Section 3 Dispositions finales 
 
 
Art. 24 Modification du droit en vigueur 
Les textes législatifs ci-après sont modifiés comme suit: 
 
1. Code pénal 
 
Art. 317bis Actes non punissables 
1Celui qui, avec l’autorisation d’un juge, fabrique, modifie ou utilise des titres dans le cadre d’une investigation 
secrète pour constituer ou assurer son identité d’emprunt n’est pas punissable en vertu des art. 251, 252, 255 
et 317. 
 
2Celui qui, avec l’autorisation d’un juge, fabrique ou modifie des titres pour une investigation secrète n’est pas 
punissable en vertu des art. 251, 252, 255 et 317. 
 
 
2. Loi du 3 octobre 1951 sur les stupéfiants 
Art. 23, al. 2 
2Le fonctionnaire chargé de combattre le trafic illicite de stupéfiants qui, à des fins d’enquête, accepte une 
offre de stupéfiants n’est pas punissable même s’il ne dévoile pas son identité et sa fonction. 
 
 
Art. 25 Dispositions transitoires 
1Les mesures de protection autorisées par un juge en vertu de l’ancien droit restent valables.  
 
2Une investigation secrète autorisée par un juge avant l’entrée en vigueur de la présente loi peut être menée 
à terme selon l’ancien droit. 
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3Tant qu’un canton n’a pas désigné les autorités qui ordonnent et autorisent les investigations secrètes, les 
compétences valables pour la surveillance de la correspondance postale et des télécommunications sont 
applicables par analogie. 
 
 
Art. 26 Référendum et entrée en vigueur 
1La présente loi est sujette au référendum. 
 
2Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 
 

Conseil national, 20 juin 2003 

Le président: Yves Christen 
Le secrétaire: Christophe Thomann 

Conseil des Etats, 20 juin 2003 

Le président: Gian-Reto Plattner 
Le secrétaire: Christoph Lanz 

 
Expiration du délai référendaire et entrée en vigueur 
 
1Le délai référendaire s’appliquant à la présente loi a expiré le 9 octobre 2003 sans 
avoir été utilisé. 
 
2La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
 
26 février 2004  Au nom du Conseil fédéral suisse: 

Le président de la Confédération, Joseph Deiss 
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de loi sur la formation professionnelle (LFP) 
b) d'un projet de décret portant sur les établissements 

scolaires de la formation professionnelle 
 
(Du 15 décembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Destiné à remplacer l'actuelle loi qui date de 1981, le projet de loi soumis à l'approbation du Grand 
Conseil a pour objectif de mettre notre système cantonal de formation professionnelle en 
conformité avec les exigences de la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle et de 
son ordonnance d'application, entrées en vigueur au 1er janvier 2004 et dont les effets financiers 
se feront entièrement sentir dès 2008. 

Le projet soumis à votre approbation puise aussi son origine dans une motion du groupe radical 
de septembre 2002 qui demandait au Conseil d'Etat de prendre des mesures de promotion de 
l'apprentissage dual, à savoir la formation professionnelle initiale en entreprise ou en institution au 
sens de la nouvelle loi. Ce projet, par ailleurs, traduit la volonté du Conseil d'Etat, inscrite dans 
son programme de législature, de revaloriser les formations en entreprise ou institution, ceci à la 
fois dans la conviction de l'efficience de ces formations et dans le contexte des difficultés 
financières actuelles des collectivités publiques. 

De ce fait, et bien qu'il relève d'un domaine, la formation professionnelle, dans lequel la marge de 
manœuvre cantonale est réduite, ce projet constitue un appel clair à un partenariat effectif entre 
organisations du monde du travail, établissements scolaires et collectivités publiques, partenariat 
indispensable à une revalorisation, souhaitée par tous, de la formation professionnelle initiale en 
entreprise ou en institution. C'est dans cet esprit que le projet initial a été notablement amendé à 
la suite d'une très large procédure de consultation auprès, notamment, des organisations du 
monde du travail. 

Ainsi, le projet de loi cantonale, dont la structure est bien différente de la loi cantonale actuelle, 
reprend en grande partie la systématique de la loi fédérale tout en la précisant et en l'adaptant à la 
réalité neuchâteloise. 

Deux voies de formation nouvelles viennent compléter celles existantes sous la loi cantonale du 
23 juin 1981: d'une part, les mesures préparatoires, destinées à préparer à la formation 
professionnelle initiale les personnes qui accusent un déficit avéré de formation et, d'autre part, la 
formation professionnelle initiale de deux ans transmettant aux personnes en formation des 
qualifications spécifiques leur permettant d'exercer une activité dont le champ d'action est limité. 
Le partenariat entre entreprises ou institutions, autre nouveauté des lois fédérale et cantonale, 
devrait inciter les entreprises ou institutions à collaborer pour constituer des réseaux et engager 
ensemble des personnes désireuses de débuter une formation. Ces responsables de la formation 
professionnelle, comme tous les autres (établissements scolaires, expert-e-s, prestataires privés, 
etc.), devront assurer le développement de la qualité quel que soit le niveau de formation. Les 
qualifications et expériences acquises en dehors des procédures de qualifications traditionnelles 
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pourront être évaluées et validées à la demande des personnes concernées. Quant au système 
de financement, basé sur les prestations, il sera grandement dicté par le système que la 
Confédération mettra en place d'ici à 2008. Enfin, la formation continue à des fins professionnelles 
et en général a été intégrée dans le projet qui vous est présenté. 

1. INTRODUCTION 

En matière de formation professionnelle, les lois cantonales sont avant tout des lois d'application 
des dispositions fédérales: elles doivent être construites et structurées sur les mêmes bases. 

Or, les bases légales fédérales ont fait l'objet d'une refonte complète par rapport à celles de 1978. 
La nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr; ci-après également loi fédérale) et 
son ordonnance d'application (OFPr; ci-après également ordonnance fédérale) sont entrées en 
vigueur au 1er janvier 2004 et elles obligent les cantons à adapter leur législation. Notre canton se 
voit, lui aussi, contraint de revoir fondamentalement sa loi de 1981; il ne peut se contenter d'une 
simple adaptation de celle-ci. 

Par ailleurs, votre autorité a traité, le 3 septembre 2002, une motion du groupe radical demandant 
au Conseil d'Etat "d'étudier toutes les possibilités que lui offre la nouvelle loi fédérale pour 
moderniser le système de l'apprentissage dual dans le but de rendre ce dernier plus attrayant, 
plus souple et plus complet". En plein accord avec le Conseil d'Etat, cette motion n'a pas été 
combattue et a été acceptée à l'unanimité par le Grand Conseil. Les motionnaires ont également 
demandé que leurs propositions soient traitées de façon urgente dès que les bases légales 
fédérales seraient adoptées. Cette urgence n'a pas non plus été combattue. 

Avant même le dépôt de la motion radicale, le Conseil d'Etat a affirmé à plusieurs reprises sa 
volonté de revaloriser les formations en entreprise ou en institution. Il est convaincu de la qualité 
de ce type de formations, parce que rien ne peut remplacer l'expérience en entreprise ou en 
institution pour prendre conscience des réalités de ces lieux de pratique et pour les intégrer de 
façon optimale dans l'acquisition de réelles compétences professionnelles. Ainsi, le Conseil d'Etat 
a inscrit dans son programme de législature la proposition de transférer progressivement les 
offres de formation en écoles professionnelles à plein temps dans un système dual renforcé, pour 
autant qu'un nombre suffisant de places de formation professionnelle initiale (places 
d'apprentissage) soit offert par les entreprises et les institutions de notre canton. Cette volonté 
politique s'inscrit, par ailleurs, dans les perspectives d'économies que les collectivités publiques 
cherchent à réaliser, les formations à plein temps étant nettement plus onéreuses pour les 
collectivités publiques que les formations de type dual. 

Les autorités politiques ont ainsi exprimé très clairement leur volonté de développer un partenariat 
plus fort qu'actuellement entre les écoles et les entreprises ou les institutions. 

Précédemment, en septembre 1998, le Grand Conseil avait accepté la motion amendée du 
groupe socialiste "Adaptation de la formation continue aux nécessités économiques, sociales et 
culturelles". Après avoir confié à la commission cantonale de perfectionnement professionnel le 
mandat de faire des propositions à ce sujet, le Conseil d'Etat a estimé qu'une loi spécifique sur la 
formation continue risquait d'engendrer des dépenses difficilement supportables pour le budget de 
l'Etat dans la situation actuelle des finances publiques. Il a, par conséquent, jugé plus opportun 
d'inclure les dispositions essentielles relatives à la formation continue dans le projet de nouvelle 
loi cantonale sur la formation professionnelle (LFP; ci-après également loi cantonale). 

Enfin, la décision du Grand Conseil, prise lors de la session d'août 2004, de cantonaliser le 
secondaire 2 a renforcé la volonté du Conseil d'Etat de réviser rapidement la LFP, un premier pas 
ayant déjà été fait en ce sens. 
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2. MOTIONS 

02.140 
3 septembre 2002 
Motion du groupe radical 
Apprentissage dual en crise: le bon moment pour moderniser le système 

Vu la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle (projet du Conseil fédéral du 6 
septembre 2000), dont l'adoption par les Chambres est prévue en 2003, 

vu la nécessité de revoir complètement l'actuelle loi cantonale sur la formation 
professionnelle, dans les limites offertes par la future loi fédérale et les ordonnances 
d'application, 

vu les ouvertures qu'offrent ces dernières pour un concept nouveau de l'apprentissage, 

le groupe radical demande au Conseil d'Etat d'étudier toutes les possibilités que lui offrent 
la future loi et les ordonnances pour moderniser le système actuel de l'apprentissage dual, 
dans le but de rendre ce dernier plus attrayant, plus souple, plus complet, en particulier 
dans les domaines suivants: 

– formation professionnelle sanctionnée à mi-chemin du parcours par une "Attestation 
fédérale de formation professionnelle pratique" (AFFPP); 

– formation sur mesure permettant de prendre en compte les qualités individuelles; plus 
courte pour les apprenants doués, plus longue pour ceux qui ont de la peine; 

– souplesse dans la répartition école et pratique (partenariat flexible école/entreprise; 
exemple: 1 année d'école + 3 ans de pratique); 

– formation pratique en réseau pour les métiers à plusieurs branches spécifiques; 

– toutes autres dispositions permettant la promotion de la formation duale et 
l'augmentation de son attrait pour les jeunes. 

Le groupe radical est d'avis que ce projet de loi cantonale devrait être confié à une 
commission spéciale composée d'experts de la formation professionnelle, des 
représentants des principaux domaines professionnels concernés et des groupes 
politiques. Cette commission devrait accepter de travailler à un rythme soutenu pour 
présenter rapidement ce projet en accord avec la nouvelle législation fédérale. 

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat de l'intérêt qu'il voudra bien porter à nos 
propositions. 

L'urgence, évidente! est demandée. 

Signataires: W. Haag, R. Comte, Y. Morel, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, J. Tschanz, D. Cottier, 
B. Keller, F. Rutti, D.G. Rossier, R. Tanner, W. Geiser, Ph. Haeberli, M.-L. Béguin, G. 
Pavillon, F. Loeffel, P. Sandoz et C. Schallenberger. 

Cette motion n'a pas été combattue et a été acceptée à l'unanimité par le Grand Conseil le 3 
septembre 2002. 

 
96.143 
2 octobre 1996 
Motion du groupe socialiste 
Adaptation de la formation continue aux nécessités économiques, 
sociales et culturelles 

La mondialisation de la production, de l'information, des échanges économiques et culturels 
provoque, entre autres, la nécessité d'adapter la formation à cette évolution de plus en plus 
fréquemment et même, dans certaines branches, en permanence. 

Si les autorités font des efforts pour adapter la formation de base aux nouveaux besoins de 
la société, elles paraissent moins préoccupées par la modernisation de la formation 
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continue, laissée en partie aux soins de clubs privés ou à la discrétion des organisations 
professionnelles mollement soutenues par les collectivités publiques. 

La concurrence économique, la cohésion sociale et les nécessités culturelles de la société 
exigent cependant très clairement que la formation continue fasse partie intégrante du plan 
de formation des collectivités publiques.  

Le Conseil d'Etat est par conséquent prié de présenter un projet de système de formation 
continue qui réponde aux nécessités d'aujourd'hui et de demain. Cela pourrait aller dans le 
sens d'un quota de formation-vie, qui a l'avantage d'évoluer au rythme rapide du 
développement des connaissances, de s'adapter aux besoins de l'économie et de favoriser 
l'épanouissement de l'individu. 

Signataires: B. Soguel, J.-J. Delémont, J.-A. Maire, J.-J. Miserez, M. Schaffter, J.-S. Dubois, 
S. Mamie, J. Philippin, M. Blum, M. Pauchard-Givord, P. Willen, L. Matthey, H. Deneys, J.-
M. Monsch, G. Bochsler-Thiébaud, A. Oppel, B. Bois, M. Voelin, B. Renevey, L. Vaucher, 
Ch. Ruedin Fauché, F. Berthoud, M.-A. Noth, M. Guillaume-Gentil-Henry, D. Barraud, B. 
Duport, J. Studer et C. Borel. 

Cette motion a été amendée et acceptée par le Grand Conseil le 30 septembre 1998. 

3. LA NOUVELLE LOI FEDERALE (LFPR) 

3.1. Contexte politique 

L'article 63 de la nouvelle Constitution fédérale, acceptée par le peuple et les cantons en avril 
1999, confère à la Confédération la compétence de réglementer tous les domaines de la 
formation professionnelle, y compris, ce qui n'était pas le cas jusqu'alors, les domaines de la 
santé, du social et des arts. 

Parallèlement, de multiples interventions parlementaires ont demandé au Conseil fédéral de 
réviser et d'actualiser la LFPr de 1978. 

Le Conseil fédéral a ensuite présenté un projet de nouvelle loi. Elaboré par une commission 
d'expert-e-s chargée de la révision de la LFPr (dont a fait partie M. Jean-Pierre Gindroz, ancien 
directeur général du Centre cantonal professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN), ce projet 
introduisait des concepts résolument novateurs. Plusieurs de ceux-ci ont été combattus lors de la 
procédure de consultation et plus encore lors d'âpres débats aux Chambres fédérales. Le projet 
de loi a été examiné à trois reprises par le Conseil national et par le Conseil des Etats et les 
dernières divergences entre les deux Chambres ont dû être réglées lors d'une ultime "séance 
commune de conciliation" entre les commissions des Chambres en décembre 2002. 

L'entrée en vigueur de la LFPr et de son ordonnance d'application a été fixée au 1er janvier 2004. 

3.2. Buts et principales innovations de la LFPr 

Même si plusieurs concepts novateurs ont finalement été abandonnés, il faut souligner que la 
LFPr tient globalement compte des nouveaux besoins d'une société dans laquelle les services et 
le savoir sont en développement constant. Elle vise ainsi à répondre aux mutations structurelles 
de l'économie, qui remettent partiellement en question les profils professionnels traditionnels et 
appellent des solutions globales. 

Les exigences croissantes du monde du travail requièrent une palette d'offres de formation 
élargie, tant pour les plus doués que pour ceux qui éprouvent plus de difficultés d'apprentissage. 

Ainsi, pour la première fois, la totalité des métiers de niveau non universitaire dépendent du même 
système de formation. La LFPr intègre les métiers de l'agriculture et de la sylviculture, régis 
jusqu'alors par d'autres bases légales fédérales, de même que les domaines de la santé, du 
social et des arts, jusqu'alors réglementés par les cantons et relevant désormais de la 
compétence de la Confédération. 



ANNEXES 2589 
Rapport 05.012 – Formation professionnelle 

D'autres nouveautés méritent d'être soulignées: 

– une perméabilité accrue à l'intérieur même du système de formation professionnelle, ainsi 
qu'entre celui-ci et les voies d'enseignement général; 

– en plus des formations professionnelles initiales traditionnelles (apprentissages) menant au 
certificat fédéral de capacité (CFC) en trois ou quatre ans, des formations initiales de deux ans, 
orientées surtout vers la pratique, sont prévues essentiellement pour les élèves éprouvant des 
difficultés scolaires; 

– la formation professionnelle supérieure est clairement définie et s'inscrit au degré tertiaire non 
universitaire; 

– à côté des procédures de qualifications traditionnelles (examens), d'autres types d'évaluation 
et de qualification sont possibles (modules, reconnaissances d'acquis, etc.). Ces possibilités 
permettent de suivre des parcours de formation non linéaires et accroissent la perméabilité du 
système; elles facilitent en outre la formation continue des adultes; 

– un nouveau système de financement fédéral basé sur les prestations remplacera le système 
actuel, axé sur les dépenses. Ce nouveau système prendra la forme, dès le 1er janvier 2008, 
de forfaits par personne en formation professionnelle initiale (apprenti-e-s) versés aux cantons. 
Dix pour-cent du financement fédéral seront par ailleurs destinés à des projets de 
développement et à des prestations particulières d'intérêt public. La loi prévoit que la part de la 
Confédération au financement de la formation professionnelle, qui est aujourd'hui de vingt 
pour-cent environ, passera à vingt-cinq pour-cent; 

– sur demande des organisations professionnelles compétentes, des fonds en faveur de la 
formation professionnelle, alimentés en particulier par celles des entreprises et des institutions 
qui ne participent pas à l'effort de formation professionnelle, pourront être introduits. Lorsque 
des fonds cantonaux existent déjà, ils seront pris en compte dans la mise en œuvre de 
nouveaux fonds dans les branches professionnelles concernées; 

– les organisations du monde du travail (ci-après OMT) voient leurs responsabilités accrues. 
Affirmant très clairement que la formation professionnelle est une tâche commune de la 
Confédération, des cantons et des OMT, la LFPr insiste sur le rôle central que ces 
organisations ont à jouer dans la préparation d'une relève professionnelle de qualité dans les 
différents domaines de l'activité économique et sociale de notre pays. Concrètement, comme 
elles sont les mieux placées pour faire connaître les réels besoins des entreprises ou des 
institutions en matière de qualifications professionnelles, les OMT sont très directement 
impliquées dans l'élaboration des ordonnances sur la formation professionnelle. Ainsi, en 
étroite collaboration avec l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 
(OFFT), les associations professionnelles faîtières définissent, dans les ordonnances qui 
réglementent chaque métier, les contenus des formations, les formes d'acquisition de 
compétences, les niveaux de qualification à atteindre, ainsi que les modalités d'évaluation et 
de certification. Cette très forte implication des OMT à différents niveaux implique un 
engagement accru de leur part, aux côtés des établissements scolaires et des pouvoirs 
publics, dans un réel esprit de partenariat. 

4. LA NOUVELLE LOI CANTONALE (LFP) 

4.1. Mandat et méthode de travail 

La motion radicale demandait que la préparation d'une nouvelle loi cantonale soit confiée à une 
commission spéciale composée d'expert-e-s de la formation professionnelle, en associant des 
représentant-e-s des principaux domaines professionnels concernés et des groupes politiques. Le 
Conseil d'Etat a donc procédé de la façon suivante: 

– dès que les principaux textes fédéraux ont été connus dans leur version définitive, soit au 
début de l'année 2004, le chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles (DIPAC) a confié au service de la formation professionnelle (SFP) le mandat de 
préparer, dans le plus bref délai possible, un projet de loi conforme aux intentions exprimées 
dans la motion et tenant compte du cadre fixé par les bases légales fédérales; 
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– pour ce faire, la rédaction du projet a été confiée à un groupe d'expert-e-s composé du chef du 
SFP, de ses adjoint et adjointes, des directeurs des établissements scolaires, de M. Gindroz, 
ancien directeur général du CPLN et membre de la commission d'expert-e-s chargée de la 
révision de la loi fédérale sur la formation professionnelle, de M. Delémont, ancien directeur 
général du Centre interrégional de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM) et de la 
juriste du DIPAC; 

– afin d'associer les représentant-e-s des principaux domaines professionnels concernés et les 
groupes politiques, le département a ensuite organisé une séance de présentation du projet 
puis a initié une procédure de consultation au niveau cantonal; 

– les résultats de la consultation ont ensuite été traités et largement pris en compte pour finaliser 
le projet soumis en annexe du présent rapport. 

4.2. Les grandes lignes du projet et nouveautés 

4.2.1. Le projet de loi 

Au vu des différences fondamentales entre la loi fédérale de 1978 et la LFPr entrée en vigueur en 
2004, il est apparu absolument nécessaire de rédiger un projet de loi complètement nouveau. Une 
simple révision de la loi cantonale de 1981 n'aurait en effet pas permis, par exemple: 

– de reprendre la nouvelle systématique des formations de la LFPr, basée sur les différents 
niveaux de formation professionnelle et sur les diverses filières; 

– de prendre en compte une toute nouvelle nomenclature des formations et une nouvelle 
répartition des tâches entre les acteur-trice-s de ces formations; 

– d'intégrer un système de financement fédéral complètement différent de celui en vigueur 
jusqu'ici; 

– d'introduire de nouvelles procédures de certification et de qualifications. 

Comme la loi cantonale est avant tout une loi d'application des dispositions fédérales, on évite, 
dans la mesure du possible, de redire dans la loi cantonale ce qui est déjà explicitement exposé 
dans la loi fédérale ou dans l'ordonnance fédérale. Lors de l'examen du projet de loi cantonale, il 
est donc essentiel de se référer aux bases légales fédérales, qui peuvent être consultées sur le 
site www.bbt.admin.ch.  

Le Conseil d'Etat ayant décidé récemment de réorienter les travaux relatifs à une nouvelle 
organisation de l'école secondaire, il n'est pas encore possible de préciser de manière exhaustive 
la répartition exacte des tâches dans la transition entre la fin de la scolarité obligatoire et la 
formation professionnelle. Il est toutefois clair pour le Conseil d'Etat que le plan d'étude 
neuchâtelois du secondaire 1 (PENSE) constitue une base solide qui permettra notamment de 
revaloriser la filière préprofessionnelle et de favoriser les innovations pédagogiques. C'est donc 
dans cette perspective que de nouvelles pistes seront aussi explorées, prenant en compte les 
nouveautés de la future loi cantonale sur la formation professionnelle. 

Le projet de loi cantonale apporte déjà une clarification bienvenue quant aux modalités d'entrée 
dans la formation professionnelle, en précisant en particulier la notion de mesures préparatoires 
prévues par la LFPr et en la distinguant des mesures d'insertion à prendre en cas de déséquilibre 
sur le marché des places de formation professionnelle initiale.  

Bien conscient que, dans le contexte actuel de mutation permanente aux plans économique et 
social, la formation est un processus continu qui se développe tout au long de la vie 
professionnelle, le Conseil d'Etat a intégré des dispositions relatives à la formation continue à des 
fins professionnelles et en général dans le présent projet de loi. 

Au surplus, les nouveautés du projet de loi cantonale sont explicitées dans les parties du présent 
rapport relatives à la consultation du projet et au commentaire article par article. 

Il convient enfin de relever que le Conseil d'Etat a tenu compte de la volonté des gouvernements 
cantonaux, exprimée par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique 
(CDIP), d'insérer dans son projet de loi les principes communs à tous les cantons. 
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4.2.2. Le décret 

Constatant que plusieurs bases légales cantonales sont aujourd'hui devenues obsolètes en raison 
de restructurations et de nouvelles répartitions des tâches entre les écoles, le Conseil d'Etat 
propose de ne pas inclure les questions organisationnelles dans la LFP. Celles-ci sont présentées 
dans un décret, afin de respecter les compétences du Grand Conseil en la matière et de manière 
à ce que la LFP n'ait pas à être adaptée à chacune des réformes structurelles qui, 
vraisemblablement, interviendront à un rythme relativement soutenu dans les prochaines années. 

4.3. La consultation 

4.3.1.  Contexte 

Le Conseil d'Etat ayant demandé que le projet fasse l'objet d'une large consultation auprès des 
milieux concernés par la future LFP, ce sont une centaine d'OMT, de partis politiques et de 
services de l'administration (ci-après: organes) qui ont été consultés (annexe 2). Ceux-ci avaient 
un mois pour se prononcer sur le projet. Le Conseil d'Etat avait conscience que ce délai était très 
court. Il a néanmoins été contrait d'agir ainsi afin de pouvoir présenter le projet de loi dans le 
cadre de la présente législature. 

Visant à fournir suffisamment d'avis sur les réflexions du groupe d'expert-e-s et à obtenir un 
maximum de prises de position des organes concernés, le projet de loi leur a été soumis avec un 
commentaire article par article. 

La consultation a été menée par le SFP et l'analyse des réponses a été effectuée avec l'appui du 
secrétariat général du DIPAC. Le résultat de la consultation a été remis au groupe d'expert-e-s qui 
l'a examiné et complété, afin de soumettre au chef du DIPAC et au Conseil d'Etat des propositions 
de modifications du projet, tenant compte le plus largement possible des demandes et critiques 
émises.  

Le résultat de la consultation et les modifications apportées au projet de loi font l'objet d'un rapport. 

4.3.2. Contenu 

Dans la mesure où le projet de loi rédigé par le groupe d'expert-e-s différait notablement de la loi 
cantonale actuelle et où, dans le cadre bien délimité de la LFPr, le Conseil d'Etat avait pris des 
options politiques en vue notamment de renforcer le système de formation professionnelle initiale 
en entreprise ou en institution (système dual), le chef du DIPAC, au nom du Conseil d'Etat, a posé 
quatre questions de principe aux organes consultés, à savoir: 

1. La LFPr et son OFPr, du 19 décembre 2003, entrées en vigueur le 1er janvier 2004, prévoient 
une implication accrue des OMT.  

 Cette implication est-elle, à votre avis, suffisamment prise en compte dans le projet de loi 
cantonale ou pensez-vous que les OMT doivent être impliquées de manière plus significative? 
Dans ce cas, à quel niveau et comment? 

2. La loi fédérale introduit la possibilité d'effectuer une formation professionnelle initiale de deux 
ans. Cette formation transmet aux personnes en formation des qualifications professionnelles 
spécifiques moins poussées (art. 17 LFPr et 10 OFPr); le projet cantonal reprend ce niveau de 
formation et le complète par d'éventuelles mesures préparatoires au plan cantonal sur la base 
notamment de l'article 12 LFPr. Celles-ci sont destinées, d'une part, aux personnes qui 
présentent un déficit scolaire ne leur permettant pas de commencer directement une formation 
professionnelle initiale et, d'autre part, aux personnes qui ne pourront vraisemblablement pas 
commencer une formation professionnelle de deux ans faute d'aptitudes suffisantes. 

 Ce dispositif rencontre-t-il votre approbation? Dans la négative, quelle solution proposez-vous 
pour ces personnes qui actuellement, quelles que soient leurs aptitudes, peuvent effectuer une 
formation dite élémentaire? 

3. Le projet de loi confirme la décision du Grand Conseil de ne plus faire supporter au canton la 
totalité des frais relatifs aux cours interentreprises. En effet, depuis le 1er janvier 2004 et suite à 
la modification de la loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels, du 
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19 août 1999, adoptée par le Grand Conseil le 2 décembre 2003 (FO 2003 No 95), les 
entreprises ou institutions participent financièrement au paiement de ces cours via le fonds; le 
projet de loi qui vous est présenté reprend ce principe d'un partage des frais entre le canton et 
les entreprises ou institutions, lequel sera déterminé, comme actuellement, par le Conseil 
d'Etat (art. 69). 

 Ce dispositif vous paraît-il adéquat? Si non, quel autre modèle de financement proposez-vous? 

4. Enfin, le projet de loi prévoit la gratuité pour les personnes en formation professionnelle initiale, 
à l'exception des personnes débutant une formation initiale en école à plein temps (et non pas 
en entreprise ou en institution vu l'art. 22 LFPr) après 25 ans révolus. 

 Acceptez-vous le principe d'une limitation de la gratuité des formations professionnelles 
initiales en école à plein temps au-delà d'un certain âge? Si non, souhaitez-vous une gratuité 
totale? Ou préféreriez-vous que la loi prévoie la gratuité uniquement pour la première formation 
professionnelle initiale achevée? 

4.3.3. Résultats 

4.3.3.1. En général 

Environ quarante pour-cent des organes consultés (36) ont répondu à la consultation. Il s'agit, 
pour moitié, d'OMT (15), le solde provenant de l'administration (9), des établissements scolaires 
(6), des partis politiques (4) et des syndicats (2). 

Aucun des organes consultés ne rejette en bloc le projet de loi. Plusieurs, au contraire, se 
réjouissent de l'accent mis sur la revalorisation de la formation en entreprise ou en institution et se 
disent d'accord avec le texte soumis. D'autres regrettent de manière plus ou moins importante que 
la loi ne promeuve pas suffisamment la formation professionnelle initiale en entreprise ou en 
institution et demandent que le canton s'engage encore davantage en faveur de la formation 
professionnelle. 

4.3.3.2. L'implication des OMT (question 1) 

Une majorité des organes (16 sur 28 avis exprimés) considère que l'implication des OMT est 
suffisamment prise en compte. Dans une petite moitié des cas (13 sur 28 avis exprimés), une 
opposition, des réserves ou des propositions sont émises. Voici schématiquement les réponses à 
cette question. 

Implication suffisante Pas d'avis Implication 
Oui Oui + propositions Oui + réserves  Trop faible Trop forte 
16 5 4 7 3 1 

Les réserves émanent notamment de plusieurs OMT qui souhaitent être informées et avoir un 
droit de regard sur l'organisation et le financement des filières professionnelles qui les concernent, 
tout en refusant que cela se traduise par une implication financière de leur part. Elles ne 
formulent, néanmoins, pas de propositions concrètes si ce n'est de renforcer le système au niveau 
de l'enseignement obligatoire, responsable à leurs yeux du déficit scolaire accumulé par les 
jeunes au sortir de l'école obligatoire. 

En outre, si aucune OMT ne demande expressément à pouvoir ou ne dit vouloir s'impliquer 
davantage pour favoriser la formation en entreprise ou en institution, certaines d'entre elles 
relèvent clairement qu'elles ne pourront pas s'investir davantage et disent leur scepticisme par 
rapport à l'idée d'un investissement accru des entreprises ou institutions dans la formation 
professionnelle. 

4.3.3.3. Les mesures préparatoires (question 2) 

Dans la mesure où la formation professionnelle initiale de deux ans sera trop exigeante pour 
certain-e-s jeunes au sortir de l'enseignement obligatoire, l'objectif de cette question était 
notamment de déterminer si la solution proposée pour remplacer l'actuelle formation élémentaire 
était bien reçue. 



ANNEXES 2593 
Rapport 05.012 – Formation professionnelle 

Il ressort de la consultation que les oppositions fermes sont peu nombreuses mais le total des 
organes exprimant des réserves, une opposition modérée ou une opposition de principe est élevé 
(21/33). 

Oui Oui "mais" Plutôt non Pas d'avis Opposition ferme 
12 14 5 3 2 

Plusieurs organes consultés sont d'avis que la formation professionnelle n'a pas à assumer les 
déficits scolaires accumulés pendant la scolarité obligatoire et que le Conseil d'Etat devrait 
clarifier, voire redéfinir, ses intentions à ce sujet. 

4.3.3.4.  Le financement des cours interentreprises (question 3) 

Les réponses à cette question montrent que seule une minorité s'oppose au maintien du statu quo 
en matière de financement des cours interentreprises. 

Oui Oui, réserves Pas d'avis Non Autre 
13 10 7 5 1 

En effet, seuls cinq des vingt-neuf organes qui prennent position s'opposent au système de 
financement actuel. Au surplus, les demandes ou critiques formulées ont trait à des domaines 
relevant strictement de la loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels 
(FFPP). 

4.3.3.5.  La gratuité des formations en école à plein temps après 25 ans (question 4) 

Globalement, une nette majorité se dégage en faveur de l'idée d'une forme ou d'une autre de 
suppression de la gratuité de la formation professionnelle. Il y a toutefois moins d'avis favorables à 
la solution proposée (non-gratuité pour les personnes de plus de 25 ans effectuant une formation 
en école à plein temps) que de propositions en faveur d'une autre forme de limitation et 
d'oppositions au principe même de la suppression de la gratuité. 

Oui Oui "mais" Sans avis Non "mais" Non 
9 13 4 1 9 

L'on remarquera notamment le fait que les trois principaux groupes au Grand Conseil répondent 
"oui" ou "oui, mais". Les prestataires de formation (établissements scolaires) s'opposent, par 
contre, au principe de la suppression de la gratuité, de même que les OMT "consommatrices" 
d'employé-e-s formé-e-s en école à plein temps. Inversement, les OMT plus présentes dans la 
formation professionnelle initiale en entreprise ou en institution sont favorables à une forme ou 
une autre de suppression de la gratuité. 

4.3.3.6. Principaux autres thèmes abordés dans le cadre de la consultation 

Alors que le questionnaire n'en faisait pas mention, quatre autres aspects du projet de loi ont 
suscité un nombre significatif de commentaires. 

1. Formation continue 

 Plusieurs organes regrettent que le Conseil d'Etat n'ait pas saisi l'occasion d'ancrer la 
formation continue dans une loi spécifique, afin de lui donner une reconnaissance et des 
moyens supplémentaires. La consultation met aussi en évidence la tension entre la formation 
continue de nature strictement professionnelle et la formation continue en général, ainsi que le 
souci de mettre sur pied d'égalité acteur-trice-s privé-e-s et public-que-s. Enfin, d'autres font 
remarquer que le financement lié à la formation continue n'est pas clair. 

2. Public / privé 

 Le projet de loi fait mention de mandats à des établissements privés pour l'exécution de 
certaines tâches, ce qui a suscité des réactions: l'on demande que la concurrence soit garantie 
à tous les niveaux. D'une part, l'on craint que les secteurs rentables de la formation continue à 
des fins professionnelles soient confiés au secteur privé. D'autre part, l'on suggère que les 
prestataires privés fassent l'objet d'un contrôle au niveau de la qualité. 
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3. Validation des acquis 

 Les dispositions relatives à la validation des acquis ont également soulevé des remarques 
visant à donner, dans la loi, davantage d'importance à cette validation, en particulier pour les 
personnes peu ou pas qualifiées. Il est aussi demandé de ne pas prévoir de procédures 
longues et lourdes pour cette validation qui devrait aussi se faire par étapes successives. 

4. Exigences de formation des responsables de la formation professionnelle 

 Certains organes consultés ont exprimé la crainte que les exigences de formation, jugées 
excessives, n'amènent la formation professionnelle à ne plus pouvoir recourir à des personnes 
expérimentées issues de la pratique. 

4.3.4. La prise en compte des résultats de la consultation 

Le Conseil d'Etat ayant la ferme volonté de tenir compte des avis et demandes émis par les 
organes consultés, il a demandé au groupe d'expert-e-s de lui faire, sur la base des résultats de la 
consultation, des propositions de modifications au projet de loi initial. Les principales modifications 
proposées par le groupe d'expert-e-s et retenues par le Conseil d'Etat sont les suivantes: 

4.3.4.1. L'implication des OMT 

L'implication des OMT a été jugée globalement suffisante. Toutefois, il ressort de certaines 
remarques que leur nouveau rôle, plus important, défini par la LFPr, n'est pas toujours 
correctement perçu. Dès lors, des modifications ont été apportées dans le texte du projet de loi 
pour souligner et renforcer le rôle des OMT aux articles 1, alinéa 2, (principes), 3, alinéas 2 et 3, 
(buts), 11, alinéa 2, (validation d'un portfolio), 15, alinéa 4, (formation professionnelle supérieure), 
18, alinéa 3, (procédures de qualifications), 38, alinéa 3, (formation en cours interentreprises), et 
47, alinéa 3, LFP (organisation). De plus, dans le commentaire article par article, le rôle des OMT 
tel que souhaité par les associations faîtières et défini dans la LFPr a été explicité: elles devront 
non seulement s'impliquer financièrement, mais aussi s'associer à la gestion du système, en 
contribuant, au niveau faîtier, à la définition des formations professionnelles dans les ordonnances 
sur la formation professionnelle ou en participant activement à la mise en place des filières de 
formation, de l'encadrement individuel, des mesures préparatoires, de la reconnaissance des 
acquis, etc. 

Ne pouvant nier la réalité de notre canton, et tout en mettant déjà l'accent sur la formation 
professionnelle en entreprise ou en institution, le projet de loi initial tenait compte des formations 
en école à plein temps, formations dont le Conseil d'Etat souhaite réduire l'importance mais pour 
lesquelles la demande est toujours plus forte. Nombre d'OMT ont souhaité que la formation 
professionnelle en entreprise ou en institution soit plus soutenue que dans le projet de loi initial. 
Pour donner suite à cette demande, plusieurs articles ont été modifiés, afin de renforcer la 
formation en entreprise ou en institution. En particulier, les alinéas 2 et 3 de l'article 49 LFPr relatif 
aux mesures d'encouragement mettent davantage l'accent sur la formation en entreprise ou en 
institution. Ainsi, outre des projets favorisant de nouvelles formes de partenariat, soit entre 
entreprises ou institutions (réseaux), soit entre établissements scolaires et entreprises et/ou 
institutions, les autorités cantonales pourront encourager des mesures plus ciblées. A également 
été ajouté dans l'article 3 LFP portant sur les buts, une lettre d indiquant que le canton vise à 
développer un système de formation professionnelle qui serve la compétitivité des entreprises ou 
institutions et la pérennité des savoir-faire propres au canton. Enfin, un article sur les cours 
interentreprises a été ajouté (art. 27 LFP). 

4.3.4.2  Les mesures préparatoires 

Les résultats de la procédure de consultation sur cette question et les remarques émises sur le 
système prévu, notamment quant à son manque de clarté, ont amené le groupe d'expert-e-s à 
repenser la mise en place de cette voie de formation. Il a donc proposé au Conseil d'Etat de 
renoncer à l'attestation cantonale de capacité au profit d'un système s'inscrivant davantage dans 
la logique de la loi fédérale et dont l'application a été simplifiée. 
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Premièrement, au vu des remarques émises sur la responsabilité de la scolarité obligatoire en ce 
qui concerne le déficit scolaire des personnes entrant au secondaire 2, le groupe d'expert-e-s a 
proposé l'ajout d'un alinéa à l'article 10 du projet. En effet, suite à l'enquête sur la réforme du 
secondaire 1 (RS1), le Conseil d'Etat a demandé que de nouvelles pistes soient explorées pour 
prendre en compte les innovations introduites par la future LFP et étudier, avec les responsables 
de l'enseignement obligatoire, des possibilités telles que la combinaison, en 9e préprofessionnelle, 
de préapprentissage avec les répétitoires prévus par le concept initial de RS1. L'article 10 LFP 
intègre cette demande, en distinguant, à son alinéa 2, les mesures qui relèvent de la formation 
professionnelle de celles qui sont du ressort de l'enseignement obligatoire ou d'autres organes. Le 
Conseil d'Etat devra définir les critères et modalités d'admission aux mesures préparatoires au 
sens de la LFP. Sachant que le groupe mandaté par le chef du DIPAC vient de se créer, un délai 
transitoire a été prévu pour mettre en œuvre ces mesures (art. 76 LFP). 

Soulignons ici que cette problématique ne concerne pas uniquement le canton de Neuchâtel. La 
CDIP est, elle aussi, consciente des problèmes posés par le passage de l'école obligatoire au 
degré secondaire 2, dus notamment aux effets de la conjoncture sur le marché des places de 
formation professionnelle initiale, à l'intégration difficile des jeunes dont les performances sont les 
plus faibles et une sélection toujours plus rigoureuse des candidat-e-s à la formation. Elle a 
décidé, lors de son assemblée annuelle des 28 et 29 octobre 2004, de réagir, en lançant un projet 
intitulé "Jonction scolarité obligatoire – degré secondaire 2", projet dans le cadre duquel seront 
traitées les questions qui se posent au niveau du pilotage du système éducatif. Ce projet s'étendra 
de 2005 à 2007 et sera conduit par une task force du même nom (cantons, Confédération, 
employeur-euse-s et employé-e-s). Les travaux seront menés en collaboration avec les 
principaux-ales acteur-trice-s (pouvoirs publics, milieux économiques, OMT) et devront tenir 
compte des projets déjà en cours (plan d'action PISA, HarmoS, conception de passerelles dans le 
cadre de la LFPr, prévisions concernant le secondaire 2, etc.). 

Deuxièmement et contrairement au projet de loi initial, le critère de base pour avoir accès aux 
mesures préparatoires, essentiellement tournées vers la pratique, a été clairement indiqué: seules 
pourront bénéficier de ces mesures les personnes qui, au sortir de la scolarité obligatoire et 
malgré les compléments de formation apportés à ce niveau, auront toujours un déficit scolaire 
avéré selon les critères retenus par la scolarité obligatoire. 

Le nouveau projet de loi prévoit qu'à l'issue de cette année de mesures préparatoires, il sera 
procédé à la validation d'un portfolio (art. 11 LFP). Ceci permettra aux personnes engagées dans 
cette voie de formation de faire reconnaître leurs aptitudes et habiletés, quel que soit leur niveau 
de qualifications. Ce portfolio devra aussi permettre de définir l'encadrement individuel à mettre en 
place pour les personnes qui poursuivront en formation professionnelle initiale de deux ans, vu 
l'obligation en ce sens de la LFPr (art. 18, al. 2 et 3, LFPr). 

Troisièmement, et dans la mesure où l'attestation cantonale a été supprimée, le Conseil d'Etat a 
décidé que les procédures de reconnaissance et de validation des acquis seront en principe 
payantes, sauf dans le cadre des mesures préparatoires et d'une formation initiale de deux ans 
s'inscrivant dans le prolongement de mesures préparatoires et qui n'aurait pas été menée à terme 
(art. 68). Cette gratuité incitera les personnes les moins qualifiées à faire reconnaître leurs acquis 
et leur permettra de se positionner dans le monde du travail, en faisant connaître leurs 
qualifications à leurs futur-e-s employeur-euse-s. 
Enfin, un nouvel article sur les mesures d'insertion (art. 34) a été introduit afin de permettre aux 
autorités cantonales d'agir pour corriger des déséquilibres présents ou menaçants sur le marché 
de la formation professionnelle, en cas de manque de places de formation professionnelle initiale 
notamment. 
Certains organes ne semblent pas avoir réalisé que la formation professionnelle initiale de deux 
ans n'est pas une mesure introduite au niveau cantonal, mais bien une nouvelle formation définie 
au plan fédéral. Il n'est donc pas inutile de rappeler ici que celle-ci est destinée à transmettre aux 
personnes en formation des qualifications professionnelles spécifiques moins poussées que la 
formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans (art. 10 OFPr). En outre, le droit fédéral 
prévoit que cette formation professionnelle initiale tienne compte de la situation de chacune des 
personnes en formation en leur proposant une offre particulièrement différenciée et des méthodes 
didactiques appropriées (art. 10 OFPr). Au surplus, toujours sur la base du droit fédéral, les 
personnes engagées dans une telle formation et qui ont des difficultés pourront bénéficier d'un 
encadrement individuel spécialisé (art. 18, al. 2, LFPr). La Confédération contribuera aux frais de 
cet encadrement individuel conformément à l'article 53, alinéa 2, lettre a, chiffre 1, LFPr. 
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Ces formations professionnelles initiales, dont le principe est défini en particulier aux articles 17 et 
18 LFPr et à l'article 10 OFPr, feront l'objet de dispositions spécifiques dans les ordonnances sur 
les formations (règlements d'apprentissage et d'examen de fin d'apprentissage au sens de 
l'ancienne loi fédérale sur la formation professionnelle; aLFPr). Les associations professionnelles 
auront le choix d'instaurer de telles formations et de les proposer au Conseil fédéral pour 
approbation. Une fois ces formations avalisées au niveau fédéral, les cantons devront les offrir 
aux personnes qui remplissent les critères d'admission. La formation professionnelle initiale de 
deux ans existe déjà pour une série de professions comme la vente, la gestion en logistique, la 
restauration, etc. 

Au plan cantonal, le Conseil d'Etat a prévu de ne pas offrir ces formations en école à plein temps. 

4.3.4.3. Le financement des cours interentreprises 

Vu le résultat de la procédure de consultation sur cette question, le système de financement n'a 
pas été modifié. 

Le Conseil d'Etat tient à souligner ici que le système proposé dans cet article est celui qui a été 
adopté par le Grand Conseil en 2003. Jusqu'à la fin 2003, les cours d'introduction (remplacés dès 
lors par les cours interentreprises) étaient entièrement pris en charge par l'Etat, contrairement à la 
plupart des cantons. Dans le cadre des mesures proposées pour améliorer la situation financière 
de l'Etat, le Grand Conseil a accepté qu'une partie de ces frais soit désormais prise en charge par 
le FFPP et il a laissé au Conseil d'Etat le soin de déterminer la participation financière du canton 
aux cours interentreprises, comme le prévoit le projet de loi actuel. De fait, depuis 2004, l'Etat 
prend en charge la moitié des frais des cours interentreprises, l'autre moitié étant prise en charge 
par les entreprises et les institutions via le FFPP. Il faut relever, à cet égard, qu'une subvention 
fédérale n'est octroyée qu'en cas de participation cantonale également. 

Lors du débat au Grand Conseil en décembre 2003, une seule voix s'était élevée pour s'opposer à 
la modification proposée, au motif qu'il s'agissait en réalité non pas d'un investissement 
supplémentaire au profit de la formation mais d'un transfert de charges. En réponse, le chef du 
DIPAC avait souligné la grande générosité de l'Etat, en citant, par exemple, le cas du canton de 
Genève, où ces cours sont totalement pris en charge par le fonds cantonal genevois; il avait 
également relevé que la proposition de diminuer la prise en charge de ces cours par l'Etat 
correspondait aux demandes du Grand Conseil de réduire certaines prestations de l'Etat. A la 
suite de ces explications, le Grand Conseil avait adopté massivement cette modification (entrée 
en matière par 89 voix contre 6, acceptation de la modification de la loi sur le FFPP par 97 voix 
contre 4). 

Le système de financement des cours interentreprises proposé dans le projet de loi est donc 
conforme à une décision déjà prise par le Grand Conseil et le Conseil d'Etat est satisfait de voir 
que ce système n'a pas été remis en cause lors de la consultation. 

4.3.4.4. La gratuité des formations en école à plein temps après l'âge de 25 ans 

Dans la mesure où les réponses à la consultation étaient partagées, le Conseil d'Etat a, après 
avoir pris connaissance des pratiques actuellement existantes dans les cantons romands, décidé 
que les personnes en formation initiale, y compris celles en maturité professionnelle, 
bénéficieraient en principe de la gratuité. 

La question de la gratuité des formations professionnelles initiales en entreprise ou en institution 
ne se pose pas du moment que l'article 22 de la loi fédérale prévoit, pour les offres d'écoles 
professionnelles, la gratuité de l'enseignement obligatoire. 

4.3.4.5. Principaux autres thèmes abordés dans le cadre de la consultation 

a) Formation continue 

 Comme relevé ci-devant, le thème de la formation continue a été soulevé par plusieurs 
organes, certains regrettant qu'elle ne fasse pas l'objet d'une loi spécifique. Le Conseil d'Etat a 
néanmoins préféré maintenir l'inscription de la formation continue dans la LFP, en 
considération des liens étroits existants entre formation continue et formation professionnelle 
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ainsi que pour des raisons financières. Il tient à relever toutefois qu'il n'a pas négligé cette voie 
de formation. Elle est présente dans un nombre important d'articles du projet de loi (art. 2, 3, 8, 
9, 16, 20, 26, 42, 44, 47, 48, 50, 51, 54, 56-60, 64-66, LFP), dont certains lui sont spécifiques, 
à savoir les articles 8 et 9 (objectifs de la formation continue), 16 (définition de la formation 
continue en tant que voie de formation), 26 LFP (personnes en formation continue), 42 LFP 
(enseignement dans les filières de la formation continue à des fins professionnelles) et 64 LFP 
(financement). 

Sensible aux arguments apportés, le groupe d'expert-e-s a proposé au Conseil d'Etat d'ajouter 
dans le projet de loi une définition de la formation continue à des fins professionnelles (art. 16 
LFP), une obligation de qualité (art. 54 et 56 LFP) et un article sur le financement (art. 64 LFP). 

b) Service public / service privé 

 Le Conseil d'Etat comprend la crainte de certains milieux de voir le secteur privé monopoliser 
les mandats dits rentables au détriment du secteur public ainsi que les craintes des 
établissements scolaires de ne pas pouvoir être concurrentiels avec les prestataires privés. Il y 
a donné en partie suite en modifiant l'article 54 LFP pour ajouter des exigences de contrôle de 
qualité et le respect des conditions d'exploitation d'un lieu de formation cantonal. 

 Mais le projet de loi cantonale doit, tout d'abord, tenir compte des exigences de l'article 11, 
alinéa 2, LFPr, lequel prévoit que dans le domaine de la formation continue à des fins 
professionnelles, les prestataires du secteur public doivent aligner le prix de leurs formations 
sur les prix du marché. Il doit ensuite prendre en considération les clarifications apportées par 
la CDIP sur la libéralisation des services et sur les critères de distinction entre service public et 
service privé en relation avec les négociations de Doha suite à l'engagement de la Suisse pris 
à la fin des négociations en 1994 concernant l'Uruguay Round. Ces trois critères cumulatifs, à 
savoir: 

– le titre et/ou le curriculum sont définis par l'Etat dans le cadre de sa politique; 
– le service offert correspond à l'exécution d'un mandat public; 
– le service offert correspond à un besoin, 

 définissent la prestation de service public et permettent, d'une part, à une institution publique 
d'offrir un service privé lorsque la loi prévoit une telle compétence pour une institution publique 
et, d'autre part, à l'Etat de qualifier de service public une prestation demandée à une institution 
privée en vue de remplir une tâche d'intérêt public. A contrario, les services qui ne répondent 
pas à un ou plusieurs de ces critères peuvent être considérés comme des services privés 
offerts soit par des institutions publiques, soit par des institutions privées. 

c) Reconnaissance et validation des acquis 

 Afin de donner davantage de poids et de clarté aux procédures liées à la reconnaissance et à 
la validation des acquis dans la LFP et outre la validation de portfolio prévue par l'article 11 
LFP déjà mentionnée, le chapitre sur la certification et la validation des acquis a été modifié 
(titre III, chapitre 2). Un article général sur la certification énonçant le principe selon lequel 
toute filière de formation fait l'objet d'une procédure de qualifications a été ajouté (art. 17 LFP). 
L'article 18 LFP comprend un nouvel alinéa 3 précisant que le Conseil d'Etat prend, en 
collaboration avec les OMT, toutes les dispositions et mesures utiles en matière de procédure 
de qualifications et de certification qui sont de sa compétence et veille à une collaboration 
intercantonale. Le commentaire de cet alinéa apporte des précisions sur ces procédures de 
qualifications. Il y est mentionné que les "autres procédures de qualifications" au sens des 
articles 33 LFPr et 31 OFPr ne sont pas définies dans les ordonnances sur la formation 
professionnelle ou prescriptions sur la formation et que leur mise en place n'est pas encore 
claire, raison pour laquelle cet alinéa 3 ne peut être plus précis. 

 L'article 19 LFP, spécifique à la validation des acquis, a été également modifié pour prévoir 
expressément la prise en considération des expériences acquises à travers l'activité 
professionnelle, non professionnelle ou la fréquentation d'une filière de formation. Le 
commentaire de cet article apporte également des éclairages sur la validation des acquis. 

 Comme déjà mentionné ci-devant, cette validation est gratuite pour les personnes qui n'ont pas 
réussi la procédure de qualifications dans le cadre d'une formation professionnelle de deux ans 
s'inscrivant dans le prolongement des mesures préparatoires (art. 68 LFP). Il en va de même 
pour la validation du portfolio en mesures préparatoires (art. 11 LFP). 
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 Enfin, l'article 20 LFP relatif aux personnes en formation, précise, contrairement au projet de loi 
initial, que sont considérées comme personnes en formation, également les personnes suivant 
des cours ou qui sont engagées dans une procédure de reconnaissance et de validation des 
acquis. 

d) Exigences de formation des responsables de la formation professionnelle 

 Vu les craintes émises lors de la consultation au sujet des exigences imposées aux 
responsables de la formation professionnelle, il est important de relever ici que les exigences, 
notamment pédagogiques, imposées aux formateur-trice-s et enseignant-e-s, sont définies au 
plan fédéral. De ce fait, notre loi cantonale ne peut y déroger. Toutefois, une bonne 
compréhension de l'article 47 OFPr portant sur l'activité à titre accessoire devrait rassurer les 
milieux professionnels. En effet, selon cet article, les personnes qui enseignent moins de 
quatre heures par semaine en moyenne ne sont pas soumises aux exigences pédagogiques 
imposées soit aux formateur-trice-s dans le cadre de cours interentreprises et dans d'autres 
lieux de formation comparables, dans des écoles de métiers ou dans d'autres institutions de 
formation à la pratique professionnelle reconnue (art. 45, let. c, OFPr), soit aux enseignant-e-s 
de formation initiale scolaire et de la maturité professionnelle (art. 46, al. 2, let. b, ch. 2, OFPr). 

 De plus, deux articles portant sur l'acquisition des qualifications pédagogiques ont été ajoutés. 
Tandis que le premier spécifie que les qualifications pédagogiques des responsables de 
formation peuvent en principe être acquises après qu'ils-elles ont débuté leur activité en 
formation professionnelle et donne la compétence au Conseil d'Etat de déterminer dans quel 
délai ces qualifications doivent être acquises (art. 45 LFP), le second concerne les 
conséquences, notamment salariales, de l'absence ou de la non-obtention des qualifications 
requises. 

e) Autres 

 Au surplus, toute une série de remarques ponctuelles ont été prises en compte dans la mesure 
du possible et sont en partie mentionnées dans le chapitre consacré au commentaire article 
par article. 

5. ACCENT MIS SUR LA FORMATION DUALE 

5.1. Actions de promotion subventionnées par la Confédération 

Dans les années qui ont précédé l'entrée en vigueur de la LFPr, les Chambres fédérales ont 
adopté deux arrêtés fédéraux urgents relatifs à des mesures visant à améliorer l'offre de places de 
formation professionnelle initiale et à développer la formation professionnelle (APA1 et APA2). 
Grâce aux moyens ainsi octroyés par la Confédération, plusieurs actions de promotion ont vu le 
jour dans notre canton et sont à l'heure actuelle toujours en place: 

– "formapro", des campagnes de promotion de la formation professionnelle qui se déroulent 
chaque année sous diverses formes et touchent une population relativement importante; 

– la mise en place du partenariat flexible, un projet pilote visant à établir un partenariat entre les 
écoles professionnelles techniques et les entreprises ou les institutions formatrices. Il convient 
parfaitement aux réalités et aux spécificités de certaines entreprises et institutions 
neuchâteloises; 

– les traditionnelles portes ouvertes des établissements scolaires, formidable occasion pour de 
nombreuses personnes, dont les jeunes en recherche d'un projet professionnel, de découvrir le 
monde passionnant de la formation professionnelle; 

– "La parole aux apprentis", des journées permettant aux personnes en formation 
professionnelle initiale de parler de leur expérience à des écolier-ère-s. Cette action se déroule 
tous les deux ans. 
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5.2. Développement de la promotion 

En plus de ces actions, le SFP conduit plusieurs autres projets de promotion de la formation en 
entreprise ou en institution. 

Ainsi, une adjointe au chef du SFP a été engagée à l'automne 2003 afin de coordonner et de 
développer davantage encore les actions de promotion de la formation professionnelle. Un 
concept cantonal de communication et de promotion sera, en principe, présenté dans la première 
partie de l'année 2005. 

L'une des premières réalisations de cette adjointe a été, au printemps 2004, l'édition d'une double 
plaquette qui s'adresse principalement aux entreprises et aux institutions. La première brochure, 
intitulée "Entreprise formatrice, dès aujourd'hui!", est conçue pour inciter et aider l'entreprise ou 
l'institution à engager des personnes en formation professionnelle initiale. La seconde, intitulée "A 
la découverte de la formation professionnelle neuchâteloise", présente le système de formation 
professionnelle en vigueur dans le canton de Neuchâtel. 

En outre, depuis plusieurs années, le SFP organise régulièrement, en collaboration avec le 
Département de l'économie publique (DEP), des visites d'entreprises et d'institutions. Celles-ci ont 
ainsi la possibilité de faire part de leurs besoins, de leurs attentes et de leurs critiques directement 
aux cadres de la formation professionnelle. Ces visites permettent d'adapter les systèmes 
d'apprentissage et leur contenu aux réalités du terrain. 

La valorisation de l'engagement des entreprises et des institutions dans la formation 
professionnelle auprès du public s'opère aussi depuis plusieurs années par la distribution de la 
vignette "Entreprise formatrice". En 2004, la campagne de promotion de ce label a été relatée par 
les médias du canton. 

Pour compléter ce tableau de promotion auprès des entreprises et des institutions, il faut 
mentionner qu'au printemps 2004, un démarcheur de places de formation professionnelle initiale a 
été engagé, pour une durée limitée et avec l'aide financière de la Confédération. Au bénéfice 
d'une formation professionnelle dans le domaine technique, suivie totalement en entreprise, cette 
personne est principalement active dans la recherche de places de formation professionnelle 
initiale dans les métiers dits "techniques" où actuellement, la majorité des formations s'effectue en 
école à plein temps. Ceci, sans compter le travail quotidien des inspecteur-trice-s des 
apprentissages qui accompagnent les entreprises et institutions formatrices ainsi que les 
personnes en formation professionnelle initiale afin de garantir un déroulement optimal de la 
formation. 

Il convient aussi de relever que le SFP mène des actions en collaboration avec la Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI). Cette collaboration va se poursuivre en 2005, 
avec l'organisation de conférences et d'émissions de télévision, ainsi que par la participation aux 
semaines de sensibilisation à la formation professionnelle et à l'économie des étudiants des 
plates-formes 1 et 2 de la Haute école pédagogique des cantons de Berne, du Jura et de 
Neuchâtel (HEP-BEJUNE). 

5.3. Formation commerciale de base 

Afin de stopper l'importante baisse des places de formation professionnelle initiale d'employé-e-s 
de commerce, trois types de démarches sont actuellement en cours. 

En premier lieu, en collaboration avec la CNCI, un séminaire sur la nouvelle formation 
commerciale de base (NFCB) a été organisé en septembre 2004 et un deuxième est planifié en 
février 2005. 

Deuxièmement, les entreprises ou institutions de branches moins familiarisées avec la formation 
professionnelle sont approchées bilatéralement dans l'optique de déboucher sur des solutions du 
type "réseaux d'entreprises ou d'institutions formatrices". 

Enfin, suite aux changements intervenus avec la NFCB, voulus par les associations 
professionnelles nationales, une personne ressource au sein du SFP appuie les entreprises et les 
institutions formatrices dans la mise en place du nouveau système. Cette même personne 
appuiera également les entreprises et les institutions pour l'introduction des prochaines réformes, 
dont celles de la vente (vente.ch) et de l'informatique (i.ch). 
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5.4. Enquêtes et statistiques 

Chaque année, l'office cantonal d'orientation scolaire et professionnelle (OCOSP) pilote la 
réalisation d'une enquête sur l'offre de places de formation professionnelle initiale auprès des 
entreprises et des institutions formatrices. Cette étude est un excellent indicateur qui permet de 
suivre mensuellement les fluctuations par profession. Au niveau départemental, le SFP peut 
également compter sur l'office de la statistique et de l'informatique scolaires (OSIS) qui développe 
des indicateurs statistiques relatifs à l'enseignement obligatoire, à la formation professionnelle et 
aux autres voies de formation. 

5.5. Sites Internet 

La promotion de la formation professionnelle passe aussi par l'utilisation des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication. Deux vitrines cantonales du SFP sont 
actuellement sur Internet: www.formapro.info, destiné en particulier aux jeunes, et 
www.ne.ch/formapro, qui s'adresse aux entreprises et aux institutions. Ce dernier site, qui 
s'enrichit régulièrement, se veut une interface de communication entre les entreprises ou les 
institutions d'une part, et le SFP, d'autre part. Il permet, par exemple, le téléchargement de 
documents utiles aux personnes en formation professionnelle initiale, tel le contrat de formation 
professionnelle initiale. 

6. ASPECTS FINANCIERS 

6.1. Les subventions fédérales 

Le volet financier de la LFPr apporte à la pratique habituelle du versement des subventions 
fédérales des changements tels, que la mise en application de cette partie de la LFPr a dû être 
différée au 1er janvier 2008, afin de permettre aux acteur-trice-s concerné-e-s de réfléchir aux 
nouvelles pratiques à mettre en place. 

Sous l'ancienne loi, le versement des subventions intervenait sur la base de dépenses dites 
déterminantes pour chaque domaine subsidié par la Confédération. Cela impliquait la préparation 
de dossiers relativement complexes, dans la mesure où les dépenses étaient plafonnées aussi 
bien pour les traitements que le matériel d'enseignement. Une large palette de dépenses ne 
donnait pas droit à des subventions, tels les charges sociales, les salaires du personnel 
administratif et technique, les frais afférents aux bâtiments, les amortissements, la matière 
première et le matériel distribués aux élèves. Avec la nouvelle loi, le subventionnement 
interviendra, sur la base de la totalité des dépenses de formation professionnelle, pour l'ensemble 
des domaines, sous la forme de forfaits basés sur le nombre des personnes en formation initiale 
de base. 

Il faut rappeler ici que le canton de Neuchâtel n'a pas ménagé ses efforts pour obtenir un forfait 
différencié selon les filières de formation en entreprise ou en institution d'une part, et en école 
d'autre part. S'il n'avait pas obtenu gain de cause, notre canton aurait été particulièrement 
désavantagé, dans la mesure où une proportion notable des personnes en formation 
professionnelle initiale est formée dans des filières de formation en école à plein temps. 

Dès 2004, les subventions fédérales augmenteront en fonction des nouvelles missions confiées à 
la formation professionnelle, soit les professions de la santé et du social. Ces dernières seront 
immédiatement soutenues sous forme de forfaits, alors que, pour les anciennes professions, la 
prise en charge au travers des dépenses déterminantes durera jusqu'en 2007. Voici, de manière 
schématique, la prise en charge financière de la Confédération jusqu'en 2008: 

2004 2005 2006 2007 Total 
405 millions 416 millions 431 millions 459 millions 1,711 millions 
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6.2. Redistribution des subventions fédérales 

Les subventions fédérales seront versées aux cantons sous la forme d'un montant forfaitaire 
global: ces derniers seront responsables de la distribution fine aux divers bénéficiaires. Des 
groupes de travail sont actuellement à la tâche afin de fixer des lignes directrices pour que tous 
les cantons appliquent des critères de redistribution identiques. 

Notre intention est d'appliquer des critères intercantonaux pour la redistribution des subventions 
fédérales. Afin de simplifier le travail, nous envisageons de les intégrer à celles du canton, ce qui 
évitera de devoir examiner deux décomptes et devrait déboucher sur des économies dans le 
travail administratif. 

6.3. Le nouveau système cantonal pour le financement de la formation 
professionnelle 

Avec le désenchevêtrement, le canton va prendre en charge tous les coûts des établissements 
cantonaux de formation après déduction des subventions fédérales. Nous entendons néanmoins 
imputer forfaitairement ces coûts aux divers établissements scolaires concernés, afin de parvenir 
à une meilleure lisibilité du coût réel de nos institutions de formation. 

Les autres bénéficiaires recevront des subventions forfaitaires basées sur les critères en 
préparation pour la redistribution des subventions fédérales. Ici aussi, le forfait comprendra les 
subventions fédérales et cantonales. 

Ces autres bénéficiaires seront les OMT, en leur qualité d'organisatrices des cours 
interentreprises, ainsi que les institutions de formation continue à des fins professionnelles 
reconnues et accueillant des ressortissant-e-s neuchâtelois-e-s dans leurs cours. 

Par ailleurs, il faut signaler que le canton continuera à prendre en charge, après déduction des 
subventions fédérales, la moitié des frais des cours interentreprises organisés dans les 
établissements scolaires cantonaux. 

A ce stade des travaux au plan fédéral, il est difficile d'être plus précis au sujet des montants qui 
pourraient être versés, raison pour laquelle il ne nous est pas possible d'insérer des données 
chiffrées dans le présent rapport. Cependant, nous pouvons vous assurer que l'intention du 
Conseil d'Etat est de maintenir un fort soutien à la formation professionnelle ainsi qu'à la formation 
continue à des fins professionnelles. 
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6.4. Incidences sur les contributions intercantonales 

Les divers accords actuellement en vigueur sont en révision du fait des nouvelles modalités de 
versement des subventions fédérales. Les montants qui seront réclamés pour l'accueil des 
personnes en formation professionnelle initiale ressortissantes des autres cantons devraient 
augmenter significativement à partir de 2008, au moment où la LFPr portera tous ses effets. 

6.5. Fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels 

Nous vous rappelons que le FFPP a déjà été sollicité dans le cadre des mesures d'économies du 
budget 2004, en particulier pour le financement des cours interentreprises. Le nouveau système 
de financement fédéral ne sera sans doute pas sans incidence sur les contributions que le FFPP 
sera amené à verser à l'avenir. Ici aussi, il est difficile de mesurer les conséquences d'un système 
de subventionnement par forfait qui abandonne tout lien avec les coûts effectifs. 

7. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 

Dispositions générales (titre I) 

Ce titre introductif sur les principes, champ d'application et buts de la LFP se réfère à la LFPr, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2004. Outre la formation professionnelle et la formation continue, 
ce titre englobe l'orientation professionnelle, toutefois, uniquement pour préciser qu'elle fait l'objet 
d'une loi spécifique. 

Principes (art. 1) 

Cet article rappelle que la formation professionnelle suisse est la tâche commune de la 
Confédération, du canton, des OMT (associations professionnelles, partenaires sociaux, 
prestataires privés ou publics d'offres de formation et de places de formation professionnelle 
initiale, y compris les organisations d'utilité publique). 

Afin de réaliser cette tâche, il est primordial que ces acteur-trice-s de la formation professionnelle 
participent ensemble de manière active à sa réalisation, en particulier les OMT et autres 
partenaires économiques. 

Il faut rappeler ici que la nouvelle loi fédérale a pris en compte le vœu des OMT de pouvoir définir 
leurs besoins en matière de formation professionnelle. Ainsi, ce sont elles qui, conformément à la 
LFPr du 13 décembre 2003, définiront, au niveau faîtier, les formations professionnelles initiales 
de deux, trois ainsi que quatre ans et participeront avec les cantons et les écoles à la mise en 
place des filières correspondantes. Elles auront également à collaborer notamment au niveau de 
l'encadrement individuel en matière de formation professionnelle et à s'investir dans le cadre des 
mesures préparatoires, de reconnaissance des acquis, etc. La présente loi cantonale s'inspire de 
la même logique pour considérer les OMT comme un partenaire actif essentiel dans la formation 
professionnelle, notamment lorsqu'il s'agit de concrétiser les intentions et exigences prises dans la 
loi fédérale et les ordonnances sur les formations. Il leur appartient en effet d'exprimer leurs 
besoins en matière de qualifications professionnelles et de participer à leur concrétisation sous la 
forme de filières de formation. Cette demande se justifie d'autant que le Conseil d'Etat a mis, dans 
la loi cantonale, la priorité sur la formation en entreprise ou en institution et que cette priorité a été 
saluée lors de la consultation sur la loi cantonale. 

Le canton doit aussi veiller à appliquer les dispositions du droit fédéral de manière coordonnée 
avec les autres cantons, en s'appuyant sur les recommandations d'instances intercantonales 
telles que la Conférence suisse des offices de formation professionnelle (CSFP), la CDIP, etc. 
(art. 1 LFPr). 
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Champ d'application (art. 2) 

Cet article indique que la loi cantonale est une loi d'exécution et il en définit, à son alinéa premier, 
le champ d'application. Il précise que la formation professionnelle concerne tous les niveaux de 
qualification, y compris les mesures préparatoires à la formation professionnelle initiale. 

L'alinéa 2 énumère les différentes filières prévues par la loi fédérale, dont les mesures 
préparatoires à la formation professionnelle. Elle ne couvre en revanche pas les filières des 
hautes écoles comprenant les hautes écoles spécialisées et les universités. Les autres mesures 
liées à la formation professionnelle (let. e) sont toutes celles définies par la LFPr ou par la loi 
cantonale tels les mesures d'encadrement individuel, les cours d'appui, les projets pilotes, etc. 

L'alinéa 3 reprend la teneur de l'article 13 LFPr relatif aux déséquilibres qui se sont produits ou 
menacent de se produire sur le marché de la formation professionnelle initiale. Cet alinéa 
permettra de prendre en considération les personnes qui souhaitent débuter une formation 
professionnelle initiale mais qui, faute d'avoir une place de formation en entreprise ou en 
institution formatrice, doivent pouvoir trouver une solution. Ce but reflète également la volonté 
intercantonale d'assurer à tous et toutes les jeunes une formation professionnelle initiale. 

Par son alinéa 4, la loi régit la formation continue dans son ensemble. En ce sens, elle recouvre 
un champ plus large que la loi fédérale qui se limite à la formation continue à des fins 
professionnelles. Suite à une motion du groupe socialiste demandant d'adapter la formation 
continue aux nécessités économiques, sociales et culturelles, le Conseil d'Etat a mandaté la 
commission cantonale de perfectionnement professionnel afin qu'elle se penche sur cette 
problématique. Après avoir pris connaissance du rapport rédigé par ladite commission, il a 
souhaité intégrer la formation continue dans la présente loi cantonale plutôt que d'en faire une loi 
propre. 

Buts (art. 3) 

Cet article reprend les buts généraux de la formation professionnelle définis dans la loi fédérale 
(art. 3 LFPr). Son objectif premier vise à assurer à tout individu une formation qui lui permette de 
développer des compétences et de s'épanouir tant aux plans personnel que professionnel. Il est 
en effet nécessaire de tenir compte des aptitudes physiques et intellectuelles des personnes à 
former, de leurs conditions de vie et de leur environnement si l'on veut optimiser leurs aptitudes. Il 
est également essentiel de garantir aux adultes la possibilité de s'adapter aux exigences des 
entreprises ou institutions par une formation continue à la fois axée sur les besoins des personnes 
en formation ainsi que tournée vers l'économie et le monde du travail. 

L'alinéa 2 décline les buts que la politique de formation doit viser en particulier. La possibilité de 
donner à tous les jeunes gens et toutes les jeunes filles ainsi qu'aux adultes les moyens de se 
former et d'obtenir un titre reconnu est le meilleur gage de réussite pour entrer dans le monde du 
travail. Dès lors, une offre de formation professionnelle doit être garantie, y compris pour les 
personnes dont les capacités sont très limitées (al. 2, let. a) et pour la formation professionnelle 
supérieure (al. 2, let. b). 

La formation continue est de plus en plus importante étant donné les exigences du marché. Elle 
doit permettre aux adultes de faire face aux changements économiques et de s'y adapter (al. 2, 
let. c). 

Suite à la consultation du projet de loi cantonale, la lettre d a été ajoutée afin de reprendre 
clairement un des buts mentionnés à l'article 3, alinéa 1, lettre b, LFPr. Vu cet ajout, il a semblé 
important de préciser que le système de formation professionnelle à développer vise également à 
assurer une pérennité des savoir-faire et ce afin de tenir compte de l'identité industrielle propre au 
tissu économique neuchâtelois, à ses particularités et spécificités que les autorités cantonales 
souhaitent préserver (al. 2, let d).  

Il faut également orienter et assouplir la formation professionnelle ainsi que la formation continue 
vers les nouveaux besoins du monde du travail et de la société (al. 2, let. e). Le monde du travail 
va subir de profondes transformations dans les années à venir et de nouveaux profils devront être 
définis. L'évolution sociale et démographique générera également de nouveaux besoins en 
matière de formation professionnelle et de formation continue, notamment dans les domaines du 
social et de la santé. La modification des trois cents règlements d'apprentissage actuels (qui 
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seront remplacés par les ordonnances sur la formation professionnelle) nécessitera une grande 
souplesse et de la flexibilité pour qu'il soit possible de réagir rapidement. Il en ira de même en 
formation professionnelle supérieure. 

La politique cantonale devra veiller à l'égalité des chances sur les plans social et régional ainsi 
qu'entre hommes et femmes; ce sont des objectifs sociaux et éducatifs importants pour lesquels 
notre canton doit s'engager (al. 2, let. f). Il est également essentiel d'offrir les mêmes possibilités 
d'accès aux formations pour les personnes handicapées (al. 2, let. g).  

Le canton doit également pouvoir corriger un déséquilibre qui s'est produit ou menace de se 
produire sur le marché de la formation professionnelle initiale, soit par des mesures de marketing 
pour augmenter les places de formation professionnelle initiale en entreprises ou institutions 
formatrices, soit par la création d'offres de formation appropriées, soit par d'autres mesures (al. 2, 
let. h). 

La reconnaissance et validation des qualifications acquises par des voies informelles et adaptées 
à leurs savoir-faire, compétences ainsi que connaissances, contribuent à l'intégration des adultes 
dans le monde du travail (al. 2, let. i). Elles permettent de documenter des qualifications acquises 
par des voies non usuelles augmentant les chances d'intégration de certains groupes de 
personnes. Elles sont aussi importantes dans la société en général où une grande part des 
personnes actives exercent une autre profession que celle qu'elles ont apprise. 

La lettre j de l'alinéa 2 s'inscrit dans le prolongement de l'article 8 LFPr. L'encouragement au 
développement de la qualité doit inciter l'offre de prestations à s'adapter en permanence, 
qualitativement et quantitativement, aux nouveaux besoins du monde du travail et de la société. 
Les mesures visant à développer la qualité ont également une fonction transversale contribuant à 
la réalisation optimale des objectifs de cette loi. 

Il convient également d'encourager la collaboration avec les autres cantons, d'harmoniser les 
dispositions et de suivre, dans la mesure du possible, les recommandations de la CDIP, de la 
CSFP (organe de la CDIP) et autres conférences (al. 2, let. k). 

La formation professionnelle au niveau cantonal doit être en premier lieu dispensée en entreprise 
et en institution. Il est donc essentiel que celles-ci développent des formes de partenariat et créent 
des réseaux leur permettant d'accueillir des personnes et de les former (al. 3). Ce sera aussi leur 
rôle d'encourager leurs membres à former de même qu'à promouvoir leurs professions auprès 
des jeunes. Il est en effet illusoire et contraire à la nouvelle loi fédérale de penser que l'Etat peut 
et doit à lui tout seul répondre au manque d'entreprises ou institutions formatrices, au manque de 
places de formation professionnelle initiale dans certains secteurs, ainsi qu'au manque de 
motivation des jeunes pour d'autres secteurs. 

Enfin, l'alinéa 4 rappelle la teneur de l'article 4 LFPr portant sur le développement de la formation 
professionnelle: il vise à encourager le développement de la formation professionnelle et continue 
dans le canton par des projets novateurs et à mettre en place de nouvelles structures tenant 
compte notamment de l'émergence de nouvelles professions ou de nouvelles filières. La 
collaboration avec les OMT permettra de définir les mesures à prendre. Elles devront de leur côté 
réfléchir à l'intérêt de ces mesures et fixer des priorités. 

Orientation professionnelle (art. 4) 

La LFPr englobe dans ses missions l'orientation professionnelle qui est désormais de la 
compétence des cantons. Au plan cantonal, le Conseil d'Etat a souhaité qu'une loi sur l'orientation 
scolaire et professionnelle soit également soumise au Grand Conseil, raison pour laquelle cet 
article se limite à un renvoi. La rédaction de cette loi, dont un projet a été mis en consultation, est 
de la compétence de l'OCOSP. Ce dernier a toutefois travaillé en collaboration étroite avec le SFP 
afin de tenir compte des préoccupations des acteur-trice-s de la formation professionnelle et du 
monde du travail. 

Objectifs de formation (titre II) 

Le présent titre a pour but de spécifier les objectifs de chaque type de formation afin de les 
circonscrire et de les définir dans le système de formation mis en place au plan cantonal. 
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Objectifs des mesures préparatoires (art. 5) 

Les mesures préparatoires font partie intégrante du système de la formation professionnelle. Elles 
sont fondées sur l'article 12 LFPr et doivent faciliter l'accès à la formation professionnelle. 
Facultatives, elles sont destinées à des personnes présentant un déficit scolaire avéré (selon les 
critères de l'école obligatoire). Certes, le déficit accumulé durant la scolarité obligatoire doit être 
comblé en premier lieu et avant tout au niveau de la scolarité obligatoire. Toutefois, force est de 
constater que malgré tous les efforts qui sont et pourront être consentis à ce niveau pour remédier 
à cette situation, il restera des jeunes gens et jeunes filles présentant un tel déficit. Les mesures 
préparatoires, basées sur l'article 12 LFPr, sont destinées à créer pour ces personnes un itinéraire 
qui leur permette d'entrer dans une filière de formation professionnelle initiale. Elles devront 
également permettre de mieux définir l'encadrement individuel dont pourront bénéficier les 
personnes en formation professionnelle initiale de deux ans si des difficultés subsistent, 
conformément à l'article 18, alinéas 2 et 3, LFPr. 

Ces mesures préparatoires ne seront pas destinées à des adultes sous réserve de mesures à 
mettre en place pour des groupes ou régions défavorisés conformément à l'article 7 LFPr (par 
exemple concernant des mesures pour une population particulière de nationalité étrangère qui 
aurait besoin de cours de langues). 

Les adultes pourront en revanche, lorsqu'ils en remplissent les conditions, bénéficier d'un 
encadrement individuel s'ils suivent une formation professionnelle initiale de deux ans (titre IV, 
chapitre 3) ou faire valider leurs acquis pour ensuite acquérir des compléments de formation si 
souhaité (titre III, chapitre 2). 

mesures ne sont pas spécifiquement destinées aux personnes handicapées qui peuvent recourir 
à d'autres mesures plus appropriées à leur handicap (art. 3, let. c, 18, al. 1, 21, al. 2, let. c et 55, 
al. 1, let. a, LFPr; voir art. 33, al. 2). Elles n'ont pas non plus pour objectif de pallier le manque de 
places de formation professionnelle initiale ou de permettre à des jeunes gens ou jeunes filles 
d'attendre un an parce qu'ils ou elles n'ont pas trouvé leur formation de premier choix (art. 10 et 
34).  

Objectifs de la formation professionnelle initiale (art. 6) 

La mission de la formation professionnelle initiale est de fournir aux personnes en formation les 
qualifications nécessaires à l'exercice d'une profession (art. 15 LFPr). 

Pour cela, la nouvelle loi fédérale incite à favoriser la formation en entreprise ou en institution 
plutôt qu'en établissement scolaire et à développer des formes de partenariat. En ce sens, les 
associations professionnelles, entreprises et institutions de notre canton devront assumer le rôle 
important que leur attribue la nouvelle loi; elles auront à s'investir davantage dans la formation 
professionnelle et à développer également entre elles des formes de partenariat afin d'offrir aux 
personnes en formation l'acquisition des qualifications indispensables pour exercer un métier et 
assurer leur avenir professionnel (al. 2, let. a). 

Il faut relever ici que dans la présente loi, le terme "établissement scolaire" désigne tous les 
établissements de formation (centres professionnels, lycées, etc.) qui dispensent un 
enseignement pratique ou théorique en matière de formation professionnelle ou de formation 
continue. 

La formation professionnelle initiale doit permettre aux personnes en formation d'acquérir des 
connaissances suffisantes en culture générale pour évoluer dans le monde du travail et trouver 
leur place dans notre société ainsi que d'acquérir des aptitudes pour apprendre tout au long de 
leur vie active (al. 2, let. b et c). 

Elle doit enfin permettre aux personnes en formation de connaître les règles qui régissent le 
monde du travail et de les responsabiliser aux plans tant professionnel que privé. Parce qu'elle les 
met en contact avec des collègues de travail et des formateur-trice-s d'origines et de cultures 
différentes, cette formation doit également les aider à reconnaître et adopter certaines valeurs 
sociales et culturelles (al. 2, let. d).  

La formation professionnelle initiale offre différents niveaux de formation en fonction des aptitudes 
des jeunes et leur ouvre l'accès à des niveaux de qualification supérieurs (al. 3). 
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Objectifs de la formation professionnelle supérieure (art. 7) 

La formation professionnelle supérieure offre aux personnes en formation des cours destinés à 
acquérir des compétences et connaissances pour exercer une activité professionnelle plus 
complexe ou assumer des responsabilités élevées et à développer des aptitudes à communiquer. 
Le niveau de ces qualifications correspond à celui des formations du degré tertiaire non 
universitaire. 

Elle s'inscrit dans le prolongement d'une formation initiale certifiée au niveau du secondaire 2 ou 
de nature équivalente, notamment pour les secteurs nouvellement intégrés dans la loi fédérale de 
la santé et du social. Elle exige une certaine expérience professionnelle qui est définie dans les 
ordonnances fédérales y relatives. 

Objectifs de la formation continue (art. 8) 

La LFPr permet de regrouper la formation continue générale et la formation continue à des fins 
professionnelles. Ce regroupement devrait favoriser des synergies et accroître l'efficacité de la 
formation continue grâce à une politique cohérente et tenant compte de tous les aspects liés à ce 
type de formation. La formation continue est définie comme un ensemble de processus 
d'apprentissage permettant aux adultes de développer des capacités, d'augmenter leurs 
connaissances et d'améliorer leurs qualifications ou de prendre une orientation nouvelle qui 
corresponde mieux à leurs besoins et à ceux de la société qui les entoure. Elle fait partie 
intégrante de la présente loi en tant que voie de formation. 

a) à des fins professionnelles  

La formation continue à des fins professionnelles doit permettre aux adultes d'élargir leurs savoir-
faire, compétences et connaissances, afin qu'ils puissent conserver leur mobilité professionnelle 
et participer activement à l'évolution sociale, économique et technique de notre société. Elle doit 
répondre aux changements socioprofessionnels, aux besoins du marché du travail et des 
individus afin que ceux-ci restent compétitifs. 

Le canton veille à prendre des mesures sur la base de l'article 31 LFPr et dans le respect de 
l'article 11, alinéa 2, LFPr. 

Afin de poursuivre au mieux son but, la politique de la formation professionnelle doit être en 
adéquation avec celle développée au niveau de l'assurance-chômage et tenir compte des 
mesures dans ce secteur (art. 32, al. 4, LFPr). 

b) en général (art. 9) 

La formation continue en général vise le même but que celle à des fins professionnelles, mais de 
manière plus large. 

Le canton encourage des formations et mesures lorsqu'il y a une demande et que cela présente 
un intérêt public particulier. En principe, si une offre existe déjà, qu'elle soit fournie par un 
prestataire public ou privé, le canton ne complètera pas l'offre existante. 

Voies de formation, certification et validation (titre III) 
Filières et titres (chapitre 1) 

Les articles 10 et 11 déterminent les mesures à mettre en place par le canton pour aider les 
jeunes gens et jeunes filles présentant un déficit de formation ainsi que pour les groupes 
défavorisés (art. 7 LFPr). 

Mesures préparatoires (art. 10) 

Les personnes qui ont un déficit scolaire avéré ne leur permettant pas de commencer tout de suite 
une formation professionnelle initiale pourront bénéficier de mesures préparatoires les préparant à 
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la pratique d'une formation professionnelle initiale. Le programme de formation sera axé en 
priorité sur la pratique professionnelle. Selon l'article 7 de l'OFPr, du 19 novembre 2003, les 
mesures préparatoires ne peuvent pas excéder un an. Ces mesures devront être suffisamment 
souples pour donner aux personnes en formation qui en bénéficieront le plus d'atouts possible 
pour entrer en formation professionnelle initiale de deux ans. 

L'introduction de l'alinéa 2 fait notamment suite à la demande d'organes consultés de redéfinir 
clairement ce qui est du ressort de la formation professionnelle et ce qui est du ressort de la 
scolarité obligatoire. La critique portait essentiellement sur le fait que l'école obligatoire doit 
assumer sa part de responsabilité dans le déficit scolaire de certains jeunes en fin de scolarité 
obligatoire et y remédier. Or, vu les résultats de l'enquête menée sur la RS1, le Conseil d'Etat a 
demandé au DIPAC d'explorer de nouvelles pistes pour reprendre les réflexions menées dans le 
cadre de la RS1 tout en tenant compte, pour ce qui a trait au passage du secondaire 1 au 
secondaire 2, des innovations introduites par la présente loi. Dans le but d'offrir à tous et toutes 
les jeunes une formation initiale professionnelle comme le demande la CDIP, seront également 
associés à cette réflexion d'autres services ou organes concernés par les difficultés rencontrées 
au moment du passage à la formation professionnelle. On pense ici par exemple au service de 
l'emploi également concerné par la situation de jeunes qui au sortir de leur scolarité obligatoire 
n'ont pas trouvé de place de formation dans une entreprise ou une institution formatrice alors que 
telle est leur intention (art. 34). 

Validation d'un portfolio (art. 11) 

Suite à la consultation du projet de loi cantonale sur la formation professionnelle, l'attestation 
cantonale proposée dans le projet initial a été supprimée. Son application semblait en effet mal 
comprise et ne pas suffisamment s'inscrire dans la logique du système mis en place au niveau 
fédéral. A la place, il a été décidé de renforcer cette année de mesures préparatoires, de l'axer 
davantage vers le monde professionnel et de la faire valider au moyen d'un portfolio, lequel fera 
l'inventaire des habiletés et aptitudes personnelles dans un dossier standardisé. Cette validation 
aura pour but d'une part, par rapport à un référentiel défini par les organisations du monde du 
travail compétentes (en principe les ordonnances sur les formations), de positionner la personne 
en formation quant aux exigences requises pour une profession donnée et, d'autre part, de définir 
l'encadrement individuel dont elle pourra bénéficier en formation professionnelle initiale de deux 
ans conformément à l'article 18, alinéas 2 et 3, LFPr. 

Dans la même logique, les personnes qui commencent une formation professionnelle mais ne 
l'achèvent pas, pourront faire valider leurs acquis (art. 19). Cette validation sera gratuite pour les 
personnes en mesures préparatoires et les personnes en formation professionnelle de deux ans 
s'inscrivant dans le prolongement des mesures préparatoires (art. 68). 

Formation professionnelle initiale de deux ans (art. 12) 

La formation professionnelle initiale de deux ans menant à une attestation fédérale vise en 
premier lieu les personnes qui actuellement font une formation élémentaire et qui ont un potentiel 
leur permettant d'exercer une activité dont le champ d'action est limité. Les formations initiales de 
deux ans sont définies dans les ordonnances sur les formations et doivent tenir compte d'un 
passage ultérieur à une formation initiale de trois ou quatre ans (art. 19 LFPr et 10, al. 2, OFPr). 

Elle s'adresse en premier lieu à des personnes qui ont les capacités pour commencer une 
formation professionnelle initiale mais qui ne pourront vraisemblablement pas obtenir un CFC. Il 
sera toutefois possible pour les personnes en ayant les capacités de continuer leur formation 
jusqu'au CFC. 

Conformément à l'article 19 LFPr, l'OFFT édicte les ordonnances fédérales sur les formations, à la 
demande des OMT ou, au besoin, de son propre chef. L'élaboration et la mise en vigueur de ces 
ordonnances par l'OFFT présupposent la collaboration des cantons et des OMT, ces dernières 
pouvant demander l'édiction d'une telle ordonnance (art. 13 OFPr). La formation professionnelle 
initiale de deux ans, axée sur la pratique, ne s'effectuera pas en école à plein temps. Elle doit 
rester avant tout une formation effectuée dans une entreprise ou une institution formatrice, 
laquelle sera soutenue et conseillée par les organes de surveillance des apprentissages. Elle est 
sanctionnée par une attestation fédérale de capacité (al. 3). 
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Si les personnes engagées dans une formation professionnelle initiale de deux ans rencontrent 
des difficultés, elles pourront bénéficier des mesures d'encadrement individuel spécialisé 
respectant les dispositions particulières édictées par le Conseil fédéral (art. 18 LFPr). Cette 
formation se veut plus individualisée que la formation initiale de trois ou quatre ans (voir 
également art. 30). 

Formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans (art. 13) 

La formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans (l'apprentissage au sens de l'aLFPr, du 
19 avril 1978) aboutissant à un CFC est la voie de formation professionnelle classique pour les 
personnes qui, au sortir de la scolarité obligatoire, ne souhaitent pas se diriger vers une voie 
académique. La formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans se déroule soit dans une 
entreprise ou une institution ou dans un réseau d'entreprises ou d'institutions formatrices, en école 
de métier ou en école à plein temps. Elle peut être effectuée selon des partenariats entre 
entreprises ou institutions formatrices et établissements scolaires. Le canton de Neuchâtel connaît 
un fort taux de formation en école. Rappelons ici que la politique de notre canton vise à améliorer 
le nombre de places de formation en entreprises ou en institutions formatrices (voir art. 3). Le 
Conseil d'Etat souhaite qu'à terme, les formations en écoles à plein temps, dont le coût est très 
élevé, diminuent fortement. 

Cette formation dure trois ou quatre ans. La part de formation théorique et pratique ainsi que les 
procédures de qualifications sont définies dans chaque ordonnance sur les formations (art. 19 
LFPr). 

Maturité professionnelle fédérale (art. 14) 

La maturité professionnelle fédérale est définie aux articles 17, alinéas 4 et 25, LFPr. Elle 
comprend, comme dans l'ancienne loi, un CFC et une formation générale approfondie. Elle rend 
son titulaire apte à suivre des études dans une haute école spécialisée. 

Formation professionnelle supérieure (art. 15) 

La formation professionnelle supérieure s'adresse à des personnes qui ont obtenu un CFC ou qui 
ont une formation jugée équivalente. Elle leur permet d'assurer des fonctions liées à une activité 
professionnelle plus complexe ou impliquant des responsabilités élevées. Elles sont de la 
responsabilité des OMT (art. 24 OFPr). 

Cette formation peut se présenter sous trois formes: 

1. des cours préparatoires en vue d'obtenir un diplôme ou un brevet suite à un examen 
professionnel fédéral ou professionnel fédéral supérieur (let. a); 

2. des filières de formation dispensées sur une certaine durée (deux à trois ans minimum; let. b); 

3. des filières d'études postdiplômes reconnues par la Confédération (let. c). 

Conformément aux recommandations de la CDIP, il est nécessaire de coordonner au plan 
intercantonal les offres de formation dans le domaine des écoles supérieures. En effet, 
l'augmentation importante des offres de formation dans ces filières (écoles supérieures, examens 
professionnels, examens supérieurs) représente un important facteur d'accroissement des coûts. 
C'est pourquoi il convient de prendre des mesures qui permettent d'optimiser la structure des 
offres. Ces mesures se basent sur des critères communs reconnus que tout prestataire de 
formation doit remplir pour obtenir une reconnaissance intercantonale. La CDIP coordonne les 
offres de formation que les cantons proposent et soutiennent. 

Comme relevé dans le cadre de la consultation, il paraît important que le canton se réserve cette 
souplesse, laquelle est essentielle pour répondre aux besoins du monde du travail. Là également, 
le canton compte sur une participation active des OMT. 
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Formation continue à des fins professionnelles (art. 16) 

La formation continue à des fins professionnelles est régie aux articles 30 ss LFPr. Elle englobe 
des mesures de qualifications qui ont notamment pour objectifs un important changement 
d'orientation professionnelle, la reprise d'une activité professionnelle après une interruption ou la 
modification de cette activité. Elle permet d'acquérir des savoir-faire, des compétences et des 
connaissances afin de compléter, approfondir et actualiser des qualifications professionnelles. 

Cette formation continue fera en principe l'objet d'attestations de fréquentation de cours et, 
lorsque cela se justifiera, sera évaluée. Le canton pourra, le cas échéant, définir des exigences de 
formation continue sur la base de l'article 42. 

Certification et validation (chapitre 2) 
Principe général (art. 17) 

Toutes les filières de formation feront l'objet d'une procédure de qualifications attestée par un 
examen global, par une combinaison d'examens partiels ou par d'autres procédures de 
qualifications reconnues par l'OFFT (art. 33 LFPr et 30 ss OFPr). Elles se feront conformément 
aux ordonnances fédérales correspondant à la formation suivie. 

Cet article se base sur les articles 9, 30 et 33 LFPr: selon ces articles, il faut tenir compte de 
toutes les compétences professionnelles, qu'elles aient été acquises dans le cadre d'une filière de 
formation traditionnelle ou non. 

Procédures de qualifications (art. 18) 

Les qualifications professionnelles seront vérifiées lors d'une procédure de qualifications, soit par 
un examen final, soit par une combinaison d'examens partiels à caractère éventuellement sélectif 
précédant un examen final ou par d'autres procédures d'évaluation. 

Outre les procédures de qualifications définies dans les ordonnances sur les formations et 
destinées en principe aux jeunes gens ou jeunes filles en formation, d'autres procédures 
équivalentes, reconnues par l'OFFT, devront être mises sur pied pour vérifier si les qualifications 
requises sont acquises (art. 41 aLFPr). Elles seront principalement conçues pour des adultes. 
Cette reconnaissance et la prise en compte des acquis par des voies non formelles est une 
importante innovation de la nouvelle loi. La mise en application de procédures de qualifications doit 
se fonder sur des bases reconnues et négociées entre les cantons, les OMT et la Confédération. 

L'alinéa 3 a été ajouté suite à la procédure de consultation. Les procédures de qualifications au 
sens des articles 33 LFPr et 30 OFPr sont définies dans les ordonnances sur les formations. La 
vérification de ces qualifications se fera au moyen de procédures d'examen global et final ou de 
procédures équivalentes. Il en va de même pour les examens professionnels fédéraux et fédéraux 
supérieurs régis par les prescriptions afférentes (art. 42 LFPr et 36 OFPr). Leurs procédures sont 
clairement définies. En revanche, les "autres procédures de qualifications" au sens des articles 33 
LFPr et 31 OFPr ne sont pas définies dans les ordonnances ou les prescriptions sur la formation 
et leur  mise en place n'est pas encore claire. On ne peut donc pas développer davantage leur 
mise en œuvre dans la présente loi. Toutefois, des mesures d'application devront sans doute être 
prises par le Conseil d'Etat, en collaboration avec les OMT. Dans un but d'harmonisation 
intercantonale, ces autres procédures de qualifications feront vraisemblablement l'objet d'accords 
intercantonaux, raison pour laquelle le Conseil d'Etat devra veiller à une telle collaboration. 

Validation des acquis (art. 19) 

La validation des acquis porte sur la prise en compte de titres, de parties de ceux-ci ou de 
qualifications spécifiques dont certaines personnes, n'ayant pas suivi une filière de formation 
classique, peuvent se prévaloir. La validation des acquis se fera nécessairement en trois étapes: 

1. l'élaboration d'un portfolio; 
2. la reconnaissance des acquis en collaboration avec les OMT; 
3. la validation formelle par un organisme officiel. 
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Cet article permettra aussi aux personnes n'ayant pas réussi à mener à chef une formation 
professionnelle de faire valider leurs acquis en vue de se positionner dans le monde du travail. 
Cette validation est gratuite pour les personnes qui n'ont pas réussi la procédure de qualifications 
dans le cadre d'une formation professionnelle de deux ans s'inscrivant dans le prolongement des 
mesures préparatoires (art. 68). Il en va de même pour la validation du portfolio en mesures 
préparatoires (art. 11). 

A noter que selon l'article 32 OFPr, si les qualifications ont été acquises par une personne dans 
un autre cadre que celui d'une filière normale, cette personne devra justifier d'une expérience d'au 
moins cinq ans dans le domaine professionnel concerné pour être admise à la procédure de 
qualifications. 

La reconnaissance des acquis précède une éventuelle procédure de qualifications. Des services 
de consultation spécialisés, soit dépendant de l'administration, soit issus du secteur privé, 
pourront aider les personnes voulant faire valider leurs acquis à dresser l'inventaire de leurs 
qualifications dans un portfolio (comme par exemple le Centre de bilan de compétences et de 
préparation à la validation des acquis; CBVA; art. 9, al. 2, OFPr). 

En principe, les procédures de qualifications doivent être reconnues au plan intercantonal. C'est 
ce que recommande la CDIP. Celle-ci souhaite également une telle collaboration pour la conduite 
des procédures de qualifications, dans la mesure où déjà actuellement des entreprises ou 
institutions sont actives au niveau suisse ou intercantonal pour les examens de fin 
d'apprentissage et qu'elles ont tendance à se développer. 

En ce qui concerne le canton de Neuchâtel, l'OFFT a admis le principe d'une collaboration dans le 
cadre des cantons de Berne, Jura, Neuchâtel et Fribourg (BEJUNEFRI) pour la conduite des 
procédures de qualifications. Elle devrait ainsi devenir romande, sachant que les cantons de 
Genève et du Valais collaborent de façon bilatérale. 

Personnes en formation (titre IV) 
Définitions (chapitre 1) 
Définition (art. 20) 

Les personnes en formation sont au cœur de la formation professionnelle et de la formation 
continue: elles doivent donc être définies dans la présente loi et être mentionnées clairement dans 
le présent chapitre vu leur importance. 

Selon les filières de formation, il sera nécessaire de prendre en considération dans les critères 
d'admission le domicile (au sens du code civil suisse) de la personne en formation. Certaines 
personnes pourront ne pas être admises dans une filière de formation si elles, ou le-la 
représentant-e légal-e lorsqu'elles sont mineures, ne sont pas domiciliées dans le canton. La prise 
en charge financière pourra être également refusée en cas de domicile hors canton (voir 
également le commentaire de l'art. 52 relatif au 2e al.). Demeurent réservés les accords 
intercantonaux. 

A noter qu'un-e enfant sous autorité parentale partage le domicile de ses père et mère ou, en 
l'absence de domicile commun, le domicile de celui de ses parents qui en a le droit de garde (art. 
25, al. 1, du code civil; ci-après CC). Le séjour dans une localité en vue d'y fréquenter une école 
ne constitue pas un domicile (art. 26 CC). 

Les personnes en mesures préparatoires (art. 21) 

Dès que les personnes ont terminé  leur scolarité obligatoire et qu'elles entrent dans une des 
filières définies par la présente loi, elles sont considérées comme des personnes en formation. 
C'est donc le cas pour les personnes qui suivent des mesures préparatoires. 

Les personnes qui effectuent une formation d'une année avant de pouvoir commencer une 
formation professionnelle initiale concluent un contrat de formation avec l'organe mandaté (qui 
pourra être une entreprise ou une institution ou un établissement scolaire). Ce contrat sera soumis 
au service compétent désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: SFP). 
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Les personnes en formation professionnelle initiale en entreprise ou en institution 
(art. 22) 

La question du domicile de l'entreprise ou de l'institution aura une incidence concernant la prise 
en charge financière de la personne en formation. Le domicile d'une entreprise ou d'une institution 
est en principe au siège de son administration (art. 56 CC). 

Les personnes effectuant une formation initiale en entreprise ou en institution formatrice ou en 
réseaux d'entreprises ou d'institutions formatrices sont liées par un contrat d'apprentissage au 
sens des articles 344 ss du code des obligations (CO), du 30 mars 1911, approuvé par l'autorité 
cantonale conformément à l'article 14 LFPr. L'alinéa 2 du présent article rappelle ce principe pour 
les formations qui se déroulent en entreprise ou en institution formatrice ou en entreprise ou en 
institution formatrice principale (ci-après entreprise ou institution formatrice). Elle définit également 
qu'en principe, si un apprentissage s'effectue dans plusieurs entreprises ou institutions 
formatrices, un contrat d'apprentissage est conclu avec chaque entreprise ou institution. 
Lorsqu'une personne effectue des stages dans une ou plusieurs autres entreprises ou institutions 
afin de pouvoir, durant un laps de temps assez court, effectuer du travail que son entreprise ou 
institution formatrice ne peut pas lui offrir, l'entreprise ou l'institution formatrice qui a engagé la 
personne en formation est responsable de ce stage et doit en régler les modalités avec 
l'entreprise ou l'institution qui accueillera le-la stagiaire. Ce contrat doit être approuvé par l'autorité 
cantonale (al. 3). Celle-ci pourra imposer des changements au contrat avant approbation si le 
contrat qui lui est soumis est contraire aux prescriptions fédérales et cantonales. Le cas des 
réseaux d'entreprises ou d'institutions n'est pas particulièrement explicité dans la présente loi 
dans la mesure où il est réglé dans la loi fédérale (art. 14 LFPr et 8 OFPr). 

Pour les cours délivrés en école (cours théoriques, pratiques et interentreprises), les personnes 
en formation sont soumises au règlement de l'établissement scolaire ainsi qu'à la réglementation 
spécifique de cette filière. 

Les personnes en formation professionnelle initiale en établissement scolaire (art. 
23) 

Bien que la formation en entreprise ou en institution doit rester la règle, certaines formations 
aboutissant à un CFC seront assurées par des établissements scolaires. Une formation 
professionnelle initiale de deux ans ne pourra pas être suivie en école à plein temps selon la 
présente loi. 

Ces personnes concluront un contrat de formation avec l'établissement scolaire. Il s'agira d'un 
contrat qui n'est pas à proprement parler un contrat d'apprentissage au sens du CO mais dont le 
contenu sera le plus proche possible du contrat d'apprentissage. En cas de stage, elles concluront 
également un contrat de stage. Le SFP devra préparer un exemplaire de contrat de formation 
unique pour tout le canton. Il prévoira toutefois une rubrique permettant aux établissements 
scolaires de tenir compte de leurs exigences propres. 

Ces personnes seront bien sûr soumises à la réglementation de l'établissement scolaire, 
notamment quant à son fonctionnement, ainsi qu'à toute la réglementation spécifique à cette 
filière. 

Les personnes en maturité professionnelle fédérale (art. 24) 

Ces personnes vont devoir acquérir un complément d'enseignement scolaire pour pouvoir obtenir 
un certificat fédéral de maturité professionnelle. 

Elles seront soumises pour cette formation au règlement de l'établissement scolaire qu'elles 
fréquentent. A noter que ces règlements, comme tous les règlements d'établissements scolaires, 
auront été adoptés par l'autorité cantonale compétente, à savoir, sauf délégation de compétences, 
le Conseil d'Etat. Elles seront également soumises bien évidemment à la réglementation relative à 
la maturité professionnelle aux niveaux fédéral et cantonal. 
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Les personnes en formation professionnelle supérieure (art. 25) 

Pour les personnes en formation supérieure, il n'y a pas de restriction liée au domicile. Ces 
personnes seront admises dans le canton si elles remplissent les conditions d'admission et paient 
la finance de cours de leur formation. Les conditions d'admission spécifiques à chaque formation, 
filière de formation et aux établissements sont définies par les autorités ou organes compétents. 
Ceux-ci doivent les fixer dans le respect des prescriptions fédérales.  

Les personnes en formation doivent également se conformer à la réglementation des institutions 
scolaires qu'elles fréquentent. 

Les personnes en formation continue à des fins professionnelles (art. 26) 

Ce qui a été mentionné concernant les personnes en formation professionnelle supérieure est 
également valable pour les personnes en formation continue. 

Les personnes qui suivent des cours de formation continue à des fins professionnelles sont 
également soumises à la réglementation des établissements qui leur fournissent ces formations. 

Cours interentreprises (art. 27) 

Les cours interentreprises sont définis aux articles 16 et 23 LFPr. Contrairement aux cours 
d'introduction de l'ancienne loi fédérale qui avaient pour but de faciliter la seule formation pratique 
par des cours devant initier les apprenti-e-s aux techniques fondamentales du travail (art. 7 
aLFPr), les cours interentreprises complètent à la fois la formation pratique et la formation scolaire 
lorsque la future activité de la profession l'exige. Ces cours sont définis dans les ordonnances de 
formation (art. 12, let. g, OFPr) et n'ont pas seulement leur utilité (au contraire des anciens cours 
d'introduction) au début de l'apprentissage mais servent aussi ultérieurement à l'acquisition des 
notions générales de la profession ou du champ professionnel. 

Stage (art. 28) 

Quelle que soit la formation suivie par une personne en formation, si celle-ci effectue un stage, un 
contrat doit être conclu avec les entreprises ou institutions de stage. La notion de stage ressort de 
l'article 15 OFPr. Un contrat de stage est conclu entre les prestataires de stage et les personnes 
en formation. 

Le contrat de stage devra porter sur certains éléments essentiels du contrat. Il n'est pas exclu 
qu'un seul formulaire de contrat soit proposé par le SFP qui sera l'autorité compétente pour 
approuver le contrat de stage de même que pour accorder aux entreprises ou institutions les 
autorisations pour prendre des personnes en formation en stage. 

Il faudra sans doute prévoir une convention entre l'établissement scolaire, le prestataire de stage 
et la personne en formation. 

Les entreprises ou institutions de stage seront au bénéfice d'une autorisation au sens de l'article 
50, alinéa 4, délivrée par le SFP. Elles concluront avec les établissements scolaires  une 
convention régissant leurs rapports et par laquelle elles s'engageront en tant que prestataires de 
stage afin que ces établissements puissent de façon continue et à long terme assurer des places 
de stage en nombre suffisant pour les filières de formation qui en prévoient. 

Droit d'être consultée et obligations de la personne en formation (art. 29) 

L'alinéa 1 de cet article reprend l'obligation mentionnée à l'article 10 LFPr et prévoit que les 
prestataires de la formation à la pratique professionnelle et de la formation scolaire accordent à la 
personne en formation le droit d'être consultée sur les éléments importants de sa formation. Ce 
principe vaut également lorsque la personne est mineure. Dans ce cas, le-la représentant-e légal-
e sera également consulté-e. 
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Le présent article règle les obligations de la personne en formation durant sa formation. Celle-ci 
doit, en plus de respecter les exigences de formation et les dispositions applicables aux 
établissements qu'elle fréquente, suivre en principe tous les cours et assumer une certaine 
responsabilité dans l'exercice de la profession qu'elle apprend. Elle doit également avoir une 
attitude proactive afin de bénéficier au mieux des infrastructures et programmes de formation qui 
lui sont offerts. 

Mesures d'accompagnement (chapitre 3) 

Les mesures d'accompagnement sont des mesures permettant d'apporter un soutien aux 
personnes en formation rencontrant des difficultés afin qu'elles puissent entrer en formation ou 
poursuivre leur formation. Elles visent à soutenir ces personnes pour qu'elles puissent acquérir le 
maximum de qualifications et obtenir un titre reconnu. Avec les mesures préparatoires 
mentionnées ci-devant (art. 5 et 10) elles devraient permettre à tous les jeunes gens et toutes les 
jeunes filles de trouver une voie de formation adaptée à leurs besoins et à leurs aptitudes au sortir 
de l'école obligatoire ou ultérieurement dans certains cas particuliers. 

Encadrement spécialisé individuel (art. 30) 

Le système de la formation professionnelle prévoit, pour les personnes qui ont des difficultés ou 
des déficits scolaires et qui sont en formation professionnelle initiale de deux ans, un 
encadrement individuel et spécialisé. Cet encadrement se fonde sur les articles 17, 18 LFPr et 10 
OFPr. Ces mesures seront en premier lieu déterminées par les ordonnances sur les formations 
adoptées par le Conseil fédéral en collaboration avec les OMT et les cantons. 

Une réglementation cantonale devra sans doute être adoptée pour compléter et assurer 
l'exécution de cet encadrement individuel (voir également art. 12, al. 4). 

L'accompagnement individuel, mentionné pour la première fois dans la nouvelle loi fédérale pour 
les personnes en formation qui suivent une formation de deux ans, devrait se fonder sur une base 
commune acceptée par les cantons. Les objectifs visés par cette mesure, sa forme et les critères 
qui la régissent devraient si possible être définis en commun. 

Prise en compte des besoins individuels et perméabilité (art. 31) 

a) durée de la formation et dispense 

L'alinéa premier de cet article rappelle le principe défini à l'article 18, alinéa 1, LFPr selon lequel 
une réduction ou prolongation de la durée d'une formation peut être octroyée. La demande devra 
être faite par la personne en formation, en principe avec le soutien des prestataires de formation 
concernés, à savoir les prestataires de la formation à la pratique professionnelle et les 
établissements scolaires concernés (art. 8, al. 7, OFPr). 

L'alinéa 2 s'inscrit dans le prolongement de cet article 8, alinéa 7, OFPr et permet de prendre en 
compte la validation d'acquis au plan scolaire sous forme de dispenses. 

b) perméabilité (art. 32) 

Cet article est basé sur les articles 9, alinéa 2, LFPr et 4 OFPr. 

Mesures particulières (art. 33) 

Ces mesures sont fondées sur les articles 22 LFPr et 20 OFPr. 

Les personnes en formation qui rencontrent des difficultés dans la pratique professionnelle, au 
niveau scolaire ou qui ont besoin d'un appui psychologique ou de conseil, pourront bénéficier de 
cours d'appui et/ou de soutien personnalisé par des conseiller-ère-s, en général psychologues, 
spécialisé-e-s dans la formation professionnelle et rattaché-e-s aux établissements scolaires. Ces 
conseiller-ère-s collaborent avec les services cantonaux concernés. 
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Des mesures sont également prévues pour les personnes handicapées afin qu'elles puissent 
mener à bien la formation qu'elles souhaitent poursuivre en adéquation avec leurs connaissances, 
compétences et aptitudes personnelles (art. 18, al. 1 et 21, al. 2, let. c, LFPr, 35, al. 3, OFPr). Les 
autorités cantonales compétentes devront veiller à éliminer, dans la mesure du possible, toute 
discrimination liée à un handicap, conformément à la loi fédérale sur l'élimination des inégalités 
frappant les personnes handicapées (LHand), du 13 décembre 2002, entrée en vigueur le 1er 
janvier 2004 et à la nouvelle loi fédérale (art. 3, let. c, 21, al. 2, let. c, 55, al. 1, let. a, LFPr). 

Mesures d'insertion (art. 34) 

Actuellement, le problème soulevé par le manque de places d'apprentissage en entreprises ou en 
institutions est réglé par l'existence de classes de préapprentissage. Des mesures d'insertion 
devront être mises en place pour trouver des solutions adéquates. Comme mentionné à l'article 
10, la problématique du passage de l'école obligatoire à la formation professionnelle fait l'objet 
d'une vaste réflexion, laquelle devra également porter sur le manque de places de formation et les 
mesures à mettre sur pied pour y pallier. 

Ces mesures basées sur l'article 13 LFPr seront de durée limitée, à savoir tant qu'il y a un 
déséquilibre ou qu'il menace de se produire. 

Les responsables de la formation professionnelle: attributions et qualifications 
(titre V) 

Par rapport à l'ancienne loi fédérale, la nouvelle loi fixe, pour la plupart des acteurs de la formation 
professionnelle intervenant dans le processus de formation, des exigences précises de formation. 
Celles-ci sont définies dans la nouvelle loi et, surtout, dans la nouvelle ordonnance (voir art. 46 à 
48 LFPr et 40 à 54 OFPr). Cela étant, bon nombre de critiques formulées dans le cadre de la 
procédure de consultation n'ont pas pu être prises en compte car portant sur des exigences 
imposées au plan fédéral. 

Les responsables de la formation professionnelle sont les formateur-trice-s à la pratique 
professionnelle oeuvrant dans les entreprises ou les institutions, les enseignant-e-s et toute autre 
personne assurant un mandat dans le domaine de la formation professionnelle. 

Mesures préparatoires et formation professionnelle initiale (chapitre 1) 
Mesures préparatoires (art. 35) 

L'encadrement et l'enseignement dans le cadre des mesures préparatoires sont assurés par des 
formateur-trice-s et/ou des enseignant-e-s. Ils-elles remplacent les maître-sse-s d'apprentissage 
au sens de la loi sur la formation professionnelle, du 19 avril 1978 (art. 11 aLFPr). 

Formation à la pratique professionnelle initiale en entreprise ou en 
institution (art. 36) 

La formation professionnelle initiale est définie à l'article 16 LFPr et prévoit une formation à la 
pratique professionnelle, une formation scolaire et des compléments à la formation, à la pratique 
professionnelle et à la formation scolaire là où l'exige l'apprentissage de la profession. 

La formation à la pratique professionnelle en entreprise ou en institution est assurée par des 
formateur-trice-s qui remplacent les maître-sse-s d'apprentissage au sens de la loi sur la 
formation professionnelle, du 19 avril 1978 (art. 11 aLFPr). 

Les exigences minimales de formation sont définies dans la nouvelle ordonnance fédérale aux 
articles 40 et 44. Le canton doit veiller à assurer leur formation (art. 45 LFPr). Il devra également 
préciser au besoin les exigences de formation du-de la formateur-trice ainsi que ses obligations, 
ces dernières n'étant pas définies expressément dans la LFPr, contrairement à l'ancienne loi (art. 
22 aLFPr). 
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Formation à la pratique professionnelle initiale en établissement scolaire (art. 37) 

La situation de ces formateur-trice-s à la pratique professionnelle en établissement scolaire est 
une des ambiguïtés de la loi fédérale au regard de la situation réelle en Suisse romande. Pour les 
Suisses alémaniques, les formateur-trice-s chargé-e-s de l'enseignement sont considéré-e-s 
comme des "Monitor" et assimilé-e-s par conséquent aux formateur-trice-s. L'approche romande 
et donc neuchâteloise consiste en revanche à considérer la mission des maître-sse-s 
professionnel-le-s comme un tout: enseignement de la théorie, de la mise en application et des 
travaux pratiques. C'est pourquoi il est prévu dans la présente loi que les formateur-trice-s à la 
pratique professionnelle initiale en établissement scolaire soient au bénéfice d'un statut 
d'enseignant-e (art. 45 et 46 LFPr). 

Les exigences minimales de formation sont définies dans la nouvelle ordonnance fédérale aux 
articles 40, 45 et 46. Le canton doit veiller à assurer la formation de ces formateur-trice-s. Les 
obligations de ces formateur-trice-s au bénéfice du statut d'enseignant-e sont définies dans la 
réglementation des établissements scolaires qui les ont engagé-e-s. 

La question relative à une formation pédagogique adéquate devra trouver une solution dans le 
cadre de l'Institut suisse de pédagogie pour la formation professionnelle (ISPFP). 

Formation en cours interentreprises (art. 38) 

Dans la mesure où les établissements scolaires assurent dans notre canton la mise en place des 
cours interentreprises, la situation des formateur-trice-s est semblable à celle décrite à l'article 36. 

Leurs exigences minimales de formation sont définies aux articles 40 et 45 OFPr. 

Enseignement des branches spécifiques à la profession en formation 
professionnelle initiale (art. 39) 

La formation des enseignant-e-s est définie à l'article 46 LFPr. A noter que la formation des 
enseignant-e-s des branches spécifiques (al. 1) n'est pas la même que celle des enseignant-e-s 
de culture générale ou des branches qui demandent des études du niveau d'une haute école (art. 
46, al. 3, OFPr). La délimitation de ces branches ne sera pas si aisée à déterminer dans de 
nombreux domaines (physique, chimie, etc.). 

Leurs exigences minimales de formation sont définies à l'article 46, alinéa 2, OFPr. 

Enseignement de la culture générale et des branches générales (art. 40) 

Les remarques émises à l'article précédent valent pour le présent article. 

Leurs exigences minimales de formation sont définies à l'article 46, alinéa 3, OFPr. 

Formation supérieure et continue (chapitre 2) 
Enseignement dans les filières de formation professionnelle supérieure (art. 41) 

Les exigences de formation seront définies dans une ordonnance (art. 41 OFPr). 

Enseignement dans les filières de formation continue à des fins 
professionnelles (art. 42) 

Dans les faits, on se trouvera souvent en présence de spécialistes engagé-e-s ponctuellement à 
des postes partiels. La qualification pédagogique s'acquerra à travers des cursus raccourcis dans 
le cadre de filières pour adultes. 
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Autres responsables (chapitre 3) 
Expert-e-s dans l'organisation des examens et des autres procédures de 
qualifications (art. 43) 

Cet article fait référence à l'article 47 LFPr. 

Les exigences de formation seront définies conformément à l'article 50 OFPr. 

Conseils et spécialistes (art. 44) 

Cet article énonce le principe selon lequel les prestataires de la formation professionnelle ont 
l'obligation de se maintenir à jour et de suivre des cours de formation continue. Ils prennent au 
besoin des conseils et se forment auprès de spécialistes. 

Acquisition des qualifications pédagogiques (chapitre 4) 
Principe (art. 45) 

Cet article permet aux responsables de formation de commencer leur activité professionnelle sans 
avoir acquis toutes les qualifications pédagogiques requises au plan fédéral. 

Modalités (art. 46) 

Ainsi, en cas de non-qualification, les responsables de formation pourront se voir réduire leur 
salaire, être engagé-e-s sous contrat de droit privé, etc., comme cela est le cas aujourd'hui. 
Rappelons ici que, selon l'article 47 OFPr, les personnes qui enseignent moins de quatre heures 
par semaine en moyenne ne sont pas soumises aux exigences pédagogiques définies aux articles 
45, lettre c, OFPr (formateur-trice-s dans le cadre de cours interentreprises et dans d'autres lieux 
de formation comparables, dans des écoles de métiers ou dans d'autres institutions de formation 
à la pratique professionnelle reconnue) et article 46, alinéa 2, lettre b, chiffre 2, OFPr (enseignant-
e-s de formation initiale scolaire de la maturité professionnelle). 

Il appartiendra au Conseil d'Etat de définir la mise en œuvre de ces dispositions, notamment en 
matière salariale. 

Organisation (titre VI) 
Principes (chapitre 1) 
Organisation (art. 47) 

Cet article rappelle le principe émis à l'article 66 LFPr selon lequel l'exécution de la loi fédérale 
incombe aux cantons dans la mesure où elle n'appartient pas à la Confédération. Les cantons 
doivent arrêter les dispositions d'exécution. En ce sens, ils assument au niveau cantonal l'entière 
responsabilité en matière de formation professionnelle et de formation continue à des fins 
professionnelles. Le canton est aussi responsable de la formation continue dans son ensemble. 

L'alinéa 3 fait référence à l'article 67 LFPr. Il donne la compétence aux autorités cantonales de 
confier aux OMT ou à des organismes privés des tâches d'exécution, par exemple pour 
l'enseignement professionnel, l'organisation de cours interentreprises, la mise sur pied de 
mesures de promotion concernant des professions émergentes ou des réformes, la mise en place 
ou l'exécution de processus de validation des acquis ou de procédures de qualifications, etc. 

Collaboration (art. 48) 

Il est également important d'indiquer ici que les autorités cantonales, chargées de l'exécution de la 
présente loi et de la loi fédérale, collaborent avec la Confédération, les autres cantons et les OMT. 
Ces dernières sont donc également impliquées dans ces processus de formation. Elles devront 
aussi assumer certaines prestations et partageront avec les autorités cantonales des 
responsabilités dans le domaine de la formation professionnelle. Importante aussi est la 
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collaboration avec les autres cantons et les instances intercantonales qui les représentent. Un 
renforcement de la coopération entre les cantons, de même qu'entre cantons, Confédération et 
OMT est du reste appelée de ses vœux par la CDIP, comme elle l'a fait savoir dans un 
communiqué de presse du 29 juin 2004. 

Les autorités cantonales pourront confier des tâches à d'autres cantons. Tel sera le cas par 
exemple pour certaines filières de formation que le canton renonce à mettre sur pied mais qu'il 
confie à un canton voisin. 

Encouragement (art. 49) 

Dans le cadre de sa politique de formation professionnelle et continue, le canton souhaite soutenir 
et encourager la formation professionnelle et la formation continue. Il s'agit toutefois d'un 
encouragement ciblé et à caractère subsidiaire dans le sens où les formations et mesures ne sont 
soutenues que si elles représentent un intérêt public particulier et qu'elles ne pourraient pas être 
proposées ou de manière insuffisante. Présentent un intérêt public particulier les formations et 
mesures qui contribuent à l'intégration de l'individu dans la société et dans le monde du travail 
ainsi qu'à la consolidation des structures économiques, sociales et culturelles. 

A son alinéa 2, cet article énumère ce que les autorités cantonales doivent encourager en 
particulier. Suite à la procédure de consultation, cet alinéa a été modifié pour mettre davantage 
l'accent sur les mesures d'encouragement en faveur de la formation en entreprise ou en 
institution. Outre des projets favorisant de nouvelles formes de partenariat, soit entre entreprises 
ou institutions (réseaux), soit entre établissements scolaires et entreprises et/ou institutions visant 
à encourager autant que possible les entreprises (let. a et b), les autorités cantonales pourront 
encourager des mesures plus ciblées. Cela pourra être le cas par exemple lorsque des réformes 
importantes initiées par les OMT au plan fédéral et avalisées par l'OFFT devront être mises sur 
pied au niveau cantonal. Dans ce cas et s'il y a une demande participative des milieux concernés 
à être soutenus par l'Etat dans le processus de mise en œuvre du nouveau système, les autorités 
cantonales auront la possibilité, essentiellement par le SFP, de prendre des mesures en ce sens. 

Il a également paru important de permettre aux autorités cantonales de prendre les mesures 
d'encouragement qui s'avéreraient nécessaires pour une profession qui ne serait pas soutenue 
par une OMT ou lorsque cette dernière ne serait pas active. 

Il est aussi nécessaire de soutenir les projets novateurs notamment dans les professions 
émergentes et le développement de nouvelles formes d'enseignement en fonction des nouvelles 
technologies comme par exemple l'enseignement à distance (al. 3, let. a). Les autorités 
cantonales devront veiller aussi à soutenir tout autre projet visant à améliorer la qualité de la 
formation, la mobilité professionnelle et l'égalité des chances, tant pour la formation 
professionnelle que pour la formation continue (let. b). Enfin, la lettre c énumère d'autres 
domaines encouragés par le canton. Ceux-ci visent à améliorer la transparence et la qualité de la 
formation et de la formation continue ainsi qu'à mieux cibler la stratégie et les actions à mener 
dans le cadre de la formation professionnelle et de la formation continue. 

Les prestataires de la formation (chapitre 2) 

Cette notion de prestataires de formation englobe à la fois les établissements scolaires, les 
entreprises et institutions de formation ainsi que les autres lieux de formation. Il s'agit du terme 
également utilisé à la section 3 du chapitre 2 LFPr relatif à la formation professionnelle initiale. 

Entreprises ou institutions formatrices et réseaux d'entreprises ou d'institutions 
formatrices (art. 50) 

Cet article détermine qui sont les entreprises et institutions formatrices au sens de la LFP. Celles-
ci doivent être actives dans le processus de formation et avoir obtenu une autorisation de former. 
Cette autorisation sera délivrée par le SFP. En général, les ordonnances fédérales sur les 
formations définissent un certain nombre de conditions que doivent remplir les entreprises 
formatrices pour former. 
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Concernant les réseaux d'entreprises ou d'institutions, l'autorisation sera délivrée à l'entreprise 
principale ou à l'organisation principale conformément à l'article 14, alinéa 3, OFPr. Les conditions 
pour délivrer une telle formation seront également définies par les ordonnances sur les 
formations. Ces entreprises ou institutions devront fournir la preuve qu'elles sont en mesure de 
dispenser ensemble une formation complète et qu'elles disposent du personnel qualifié et de 
l'équipement nécessaire à cette fin. 

Les autorisations sont destinées en premier lieu à la formation professionnelle initiale. Ces 
entreprises ou institutions pourront être amenées à collaborer pour des actions dans la formation 
professionnelle supérieure et dans la formation continue. 

Le Conseil d'Etat fixera les conditions permettant à une entreprise ou institution de former et 
pourra prévoir plusieurs types d'accréditation en fonction du niveau de formation. Ainsi, par 
exemple, une autorisation pour un apprentissage en formation professionnelle initiale pourra être 
délivrée à des entreprises ou institutions et une autre, moins exigeante, à celles qui reçoivent des 
personnes uniquement pour des stages dans le cadre d'une formation professionnelle initiale. Des 
autorisations à titre temporaire ou provisoire ou à des conditions spéciales pourront être délivrées 
par exemple en cas de pénurie de places de formation professionnelle initiale en entreprise ou en 
institution ou lorsqu'il manquera temporairement un titre permettant à l'entreprise ou à l'institution 
formatrice de recevoir une autorisation de former. Le règlement d'application de la présente loi 
devra prévoir de consulter l'OMT concernée pour préavis en cas de désaccord sur l'octroi ou non 
de l'autorisation de former. 

Etablissements scolaires 

a) en général (art. 51) 

Alors que les entreprises ou institutions formatrices et réseaux d'entreprises ou d'institutions 
formatrices dispensent la formation dans l'entreprise ou l'institution, les établissements scolaires 
dispensent en premier lieu un enseignement de culture générale et un enseignement 
professionnel (art. 21 LFPr). Ils peuvent aussi proposer des programmes de formation continue à 
des fins professionnelles (art. 21, al. 4, LFPr) ou générale, ainsi qu'assumer des tâches de 
coordination (art. 21, al. 6, LFPr). 

Prenant en considération la future cantonalisation du secondaire 2, on peut admettre que ces 
établissements scolaires dépendent entièrement du canton et sont créés ou supprimés par lui 
seul. La compétence de créer ou supprimer des établissements scolaires reste comme 
actuellement au Grand Conseil. Le Conseil d'Etat lui soumettra des projets de décrets en ce sens. 
Au surplus, il déterminera les structures scolaires à mettre en place. Ces établissements scolaires 
n'ont pas la personnalité juridique et dépendent directement de l'Etat. Ils ont à leur tête une 
direction, nommée conformément aux dispositions relatives au personnel de l'Etat. Cette 
disposition s'applique également aux classes de maturité professionnelle. 

Le département aura la compétence de définir les prestations que doivent assurer ces 
établissements scolaires et de déterminer dans le respect des dispositions adoptées par le 
Conseil d'Etat, leur organisation et les principes qui les régissent. En dehors de ces prestations, ils 
peuvent également assurer d'autres formations si elles entrent dans le cadre de cette loi. Tel est 
déjà le cas aujourd'hui, puisqu'ils proposent des cours préparatoires aux examens professionnels 
et professionnels supérieurs fédéraux, de la formation continue à des fins professionnelles et 
parfois également de la formation continue en général, etc. 

Le département aura aussi la possibilité de déléguer à des établissements privés 
l'accomplissement de certaines prestations. En effet, dans le domaine de la formation 
professionnelle également, les prestataires cantonaux et privés doivent bénéficier d'une égalité de 
traitement. Ainsi, si ceux-ci peuvent les assurer à des prix comparables tout en étant de qualité, le 
département pourra déléguer une prestation plutôt que, par exemple, ouvrir une filière. D'autres 
motifs peuvent justifier que des établissements privés assurent des prestations de formation. 

b) à plein temps (art. 52) 

A l'heure actuelle, les écoles à plein temps enseignent des branches de culture générale mais 
aussi des connaissances professionnelles. De telles écoles existent dans notre canton et donnent 
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pleinement satisfaction. Toutefois, le coût de ces filières en école par personne en formation est 
bien plus élevé qu'en formation en entreprise ou en institution et est lourd à supporter pour notre 
canton. Il convient donc d'inscrire dans notre loi cantonale le caractère subsidiaire de ces écoles 
et filières à plein temps. Il serait en effet souhaitable que ces écoles diminuent leurs offres de 
formation dans certaines filières si la situation du marché des places de formation professionnelle 
initiale en entreprise ou en institution devait évoluer favorablement. Il n'appartient en effet pas au 
canton de concurrencer l'offre des entreprises ou institutions de la pratique professionnelle avec 
des offres à plein temps. Ces écoles doivent aussi viser un public dont les chances de trouver une 
place d'apprentissage sont limitées, voire inexistantes. Mentionnons ici toutefois que ces écoles 
ne devraient jamais disparaître complètement dans la mesure où cela semble peu réaliste. De 
plus, outre leur vocation de pallier le manque de places, ces écoles à plein temps sont également 
nécessaires pour assurer des formations dans les secteurs émergents. 

L'admission dans ces écoles ne sera pas automatique mais dépendra notamment des places 
disponibles, des aptitudes des canditat-e-s et, le cas échéant, du respect de l'équivalence des 
conditions d'admission du canton de provenance. 

Cours interentreprises (art. 53) 

Les cours interentreprises remplacent les cours d'introduction actuels. Ils visent à transmettre et à 
faire acquérir un savoir-faire de base et complètent la pratique professionnelle et la formation 
scolaire (art. 23 LFPr). Ils sont obligatoires sous réserve des dérogations prévues par la législation 
fédérale (art. 23, al. 3, LFPr). Ils peuvent être organisés au plan intercantonal. 

Dans la mesure où le canton doit veiller à ce que l'offre soit suffisante, il attribuera à cette fin des 
mandats aux associations professionnelles et sollicitera, comme à l'heure actuelle, le concours 
des établissements scolaires. Le SFP ne devrait intervenir que pour distribuer ces mandats ou si 
une association n'assure pas ses cours. 

Il définira le montant que les entreprises ou institutions devront payer au titre de contribution aux 
frais engendrés pour mettre sur pied ces cours interentreprises (art. 23, al. 4, LFPr). 

Comme par le passé, les entreprises ou institutions devront payer aux personnes en formation 
tous les frais supplémentaires (relatifs aux déplacements, repas, logement, etc.) engendrés par la 
fréquentation de ces cours. Cet article explicite l'article 21, alinéa 3, OFPr selon lequel l'entreprise 
ou l'institution supporte les coûts qui résultent de la participation des personnes qu'elle forme aux 
cours interentreprises et à d'autres lieux comparables. 

Prestataires privés (art. 54) 

Cet article énonce le principe, déjà en partie contenu à l'article 51, alinéa 4, selon lequel tant en 
matière de formation professionnelle initiale, supérieure, que de formation continue, le 
département peut attribuer des mandats de prestations de formation à des prestataires privés, ce 
qui est conforme à la LFPr (art. 11). Il le fera notamment lorsque leur offre de prestations sera 
financièrement avantageuse ou couvrira un secteur non pris en charge par les prestataires 
publics. 

L'inscription de cette possibilité dans une loi cantonale est recommandée également par la CDIP. 

Cette délégation de compétences est possible pour autant que les prestataires privés respectent 
les critères de qualité imposés aux autres prestataires de la formation professionnelle et continue. 
Ils doivent également respecter les conditions d'exploitation d'un lieu de formation en matière de 
sécurité, d'hygiène, etc. 

Les autres prestataires (art. 55) 

Les autres prestataires sont ceux non énoncés dans le présent chapitre et qui ont un rôle à jouer 
dans le domaine de la formation professionnelle. Parmi eux, les conseiller-ère-s psychologues 
spécialisé-e-s dans la formation professionnelle (actuellement les conseiller-ère-s aux apprenti-e-
s), qui dans le cadre d'un établissement scolaire, soutiennent psychologiquement des personnes 
en formation et les aident à trouver des solutions adaptées à leurs besoins lorsqu'elles sont 
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confrontées à des difficultés scolaires, personnelles ou sociales durant leur formation. Il peut aussi 
s'agir de prestataires tel le Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP). 

Le Conseil d'Etat édicte les dispositions particulières qui les concernent. 

Qualité et surveillance (chapitre 3) 
Qualité (art. 56) 

Cet article a pour but de rappeler la teneur des articles 8 LFPr et 3 OFPr ainsi que 43 OFPr pour 
la formation continue. 

Conformément au souhait de la CDIP, l'alinéa 2 de cet article exige, dans la mesure du possible, 
une collaboration aux niveaux suisse et régional ainsi qu'au niveau romand pour l'établissement 
des critères de développement et d'assurance de la qualité. Pour la CDIP, le développement de la 
qualité doit permettre d'assurer un niveau élevé, reconnu par tous et toutes, d'offres en matière de 
formation professionnelle par des prestataires publics. Il n'est possible d'atteindre ce niveau qu'en 
s'appuyant sur une unité de doctrine. Les principes de qualité communs facilitent également la 
collaboration avec le milieu économique. 

Surveillance (art. 57) 

Le canton exerce la surveillance sur la formation professionnelle initiale (art. 24 LFPr et 11 OFPr). 
Il l'exerce également pour la formation professionnelle supérieure (art. 29, al. 5, LFPr). 

Le présent article rappelle cette compétence et l'explicite concernant l'approbation du contrat 
d'apprentissage et l'autorisation de former: l'autorité compétente, à savoir le SFP, approuvera tous 
les contrats d'apprentissage ainsi que les contrats de stage conclus pour plus de six mois (art. 15 
LFPr). Elle pourra les annuler (art. 24, al. 5, let. b, LFPr) lorsque les contrats doivent être rompus, 
soit à l'amiable, soit en cas de conflit sans issue favorable entre un prestataire de formation et la 
personne en formation. Dans ce cas, l'autorité compétente devra entendre les parties avant de 
prendre sa décision qui pourrait ne pas correspondre à la volonté des parties ou d'une des 
parties. Le SFP sera aussi compétent pour délivrer ou retirer les autorisations de former des 
entreprises ou institutions ou réseaux d'entreprises ou d'institutions formatrices. Il pourra prendre 
d'autres mesures pour exiger le respect des prescriptions fédérales et cantonales. 

Cette surveillance des responsables de la formation sera importante non seulement au niveau de 
l'enseignement mais aussi pour vérifier que les formateur-trice-s en entreprises et institutions 
formatrices remplissent les conditions pour former des jeunes gens et jeunes filles et respectent 
les prescriptions en matière de formation, de sécurité, de protection, etc. Le système actuel 
permet en effet notamment à des inspecteur-trice-s d'apprentissage de se rendre dans les 
entreprises ou institutions formatrices et d'assurer un suivi auprès des personnes en formation, en 
particulier auprès de celles et ceux qui rencontrent des difficultés. Il est souhaitable que ce 
système, efficace, soit maintenu. Il permet de trouver, dans la majeure partie des cas, des 
solutions adaptées à la personne en formation et à l'entreprise ou l'institution formatrice et au 
besoin de prendre des mesures pour éviter tout dérapage. 

Pour exercer cette surveillance, le SFP pourra au besoin s'adjoindre les services de spécialistes 
de la pratique ou de tiers.  

Les organes de la formation professionnelle (titre VII) 
Conseil d'Etat (art. 58) 

Le Conseil d'Etat est l'organe stratégique en matière de formation professionnelle. Il doit définir la 
politique du canton dans le respect des dispositions applicables et en y associant les autorités 
cantonales et les OMT. 

L'alinéa 2 définit une compétence générale au Conseil d'Etat pour adopter toute la réglementation 
cantonale et arrêter les dispositions d'application. Il prévoit toutefois une délégation de 
compétences au département qu'il désigne, délégation qui devra être expressément mentionnée 
par le Conseil d'Etat. 
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Le Conseil d'Etat devra consulter les différent-e-s acteur-trice-s de la formation professionnelle au 
besoin. 

Département (art. 59) 

Le département désigné par le Conseil d'Etat est le département en charge de la formation 
professionnelle, à savoir, à l'heure actuelle, le DIPAC. Ce département met en œuvre la politique 
de la formation professionnelle sur la base des axes politiques du Conseil d'Etat en se fondant sur 
la législation ainsi que la réglementation applicables. Il en exerce la surveillance en général. 

Il assure la coordination avec d'autres secteurs concernés. On pense ici aux mesures prises par 
le service de l'emploi ou les mesures de réinsertion professionnelle pour des motifs d'ordre 
économique ou de santé (al. 2). 

Il doit également consulter les instances et organes concernés de même que les organisations du 
monde du travail (al. 3). 

Service de la formation professionnelle (art. 60) 

Le SFP est chargé de la mise en œuvre des mesures décidées par le Conseil d'Etat et le 
département ou définies par la législation applicable. Il est également responsable de leur 
exécution tant au niveau de la formation professionnelle initiale, supérieure que continue. 

A l'alinéa 2, le SFP se voit attribuer une compétence générale pour tout ce qui n'est pas attribué à 
d'autres autorités ou organes. C'est donc lui qui sera compétent pour toute une série de mesures 
et décisions à prendre figurant dans la législation et réglementation fédérales et cantonales. Ses 
compétences particulières seront définies dans la réglementation d'application. Ainsi, il 
approuvera ou annulera les contrats, délivrera les autorisations de former, décidera de 
l'acceptation des personnes en formation dans telle ou telle filière, des mesures 
d'accompagnement dont elles pourront faire l'objet, sera chargé de la prise en compte des acquis 
au sens de l'article 9, alinéa 1, lettre a, LFPr, statuera sur les équivalences des qualifications 
professionnelles des responsables de la formation professionnelle (art. 40, al. 3, OFPr), etc. 

Il a un devoir de consultation et doit collaborer avec les services et autres départements, en 
particulier ceux qui traitent de domaines communs (al. 4). 

Direction des établissements scolaires (art. 61) 

Chaque institution de formation dans le domaine de la formation professionnelle a une direction 
qui est responsable de la gestion, du fonctionnement et du développement de l'institution. 

Elle a également un devoir de consultation et de collaboration. 

Conseil et commissions (art. 62) 

Dans le cadre de la cantonalisation du secondaire 2, le Conseil d'Etat a proposé de créer un 
Conseil de la formation professionnelle. Celui-ci soutiendra le Conseil d'Etat et préavisera les 
décisions que ce dernier sera amené à prendre en matière de politique générale dans le domaine 
de la formation professionnelle et de la formation continue. Selon les sujets abordés, des groupes 
de travail pourront être créés par le Conseil de la formation professionnelle. Celui-ci pourra 
également fournir des recommandations, au plan financier ou sur d'autres objets jugés importants. 
De plus, comme actuellement, chaque centre professionnel aura sa propre commission. Dans le 
cadre de la cantonalisation précitée, le Conseil d'Etat, à la demande des autorités communales 
concernées, a décidé de maintenir une commission par centre professionnel. Ce choix ayant été 
entériné par le Grand Conseil lors de sa session de septembre 2004, il est repris dans la présente 
loi. 

Le Conseil d'Etat souhaite maintenir des représentant-e-s des régions, des villes et des milieux 
concernés, dans le Conseil et les commissions envisagées. Ces représentant-e-s seront les 
garant-e-s d'une politique tenant compte des particularités et besoins régionaux ainsi que du 
contexte économique. 
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Suite à la procédure de consultation, il est apparu nécessaire de bien souligner l'importance des 
OMT au niveau des commissions par domaine, raison pour laquelle un alinéa a été ajouté ici. 
C'est en effet dans ces commissions qui auront des fonctions transversales, que les OMT 
pourront définir, dans les domaines professionnels qui les concernent directement (commerce, 
technique, artistique, métiers de la terre, métiers du bâtiment, artisanat, santé-social, etc.), leurs 
objectifs en matière de formation. Leur rôle sera ici important. La formation continue pourra aussi 
avoir sa commission sur la base de cet alinéa. 

Le Conseil d'Etat définira par voie réglementaire la composition, les compétences, le degré 
d'autonomie et l'implication du Conseil et des commissions dans le fonctionnement des centres. 
Les projets de règlements seront soumis aux commissions pour préavis avant leur adoption par le 
Conseil d'Etat. 

Financement (titre VIII) 

La nouvelle loi fédérale prévoit un système de financement différent de celui de l'ancienne loi 
fédérale. Ce financement n'est plus fondé sur les dépenses. On ne se base plus sur des frais 
reconnus ou imputables mais sur des frais comparables. Ainsi le canton doit assumer les coûts 
complets pour ses propres prestations. 

Principe de financement 

a) formation professionnelle (art. 63) 

A l'alinéa 1 de cet article est défini le principe selon lequel, en matière de formation 
professionnelle, tous les frais engendrés par les établissements scolaires cantonaux sont à la 
charge du canton, après déduction des contributions fédérales et autres montants perçus. 

Les établissements privés devront supporter leurs coûts, sous déduction de ce que pourraient leur 
verser la Confédération, le canton et les personnes en formation. A noter que les prestataires 
privés sont considérés comme des établissements de formation au sens de la présente loi (art. 
54). 

b) formation continue à des fins professionnelles et en général (art. 64) 

Cet article a été introduit suite à la procédure de consultation afin de clarifier le financement de la 
formation continue de l'Etat. 

La notion d'intérêt public est explicitée au commentaire de l'article 49. 

Modalités de financement (art. 65) 

Pour les prestations prévues aux titres III et IV de la présente loi, les établissements scolaires 
devraient voir leurs prestations être financées en grande partie par la Confédération et le canton, 
dès lors qu'ils travailleront sur la base de mandats de prestations. La Confédération participera 
sous la forme de forfaits versés au canton. 

Selon les articles 52 et 53 LFPr, la Confédération versera sa participation sous la forme de 
forfaits, dans le cadre des crédits autorisés. Il appartient ensuite au canton de transmettre ces 
montants aux tiers concernés. L'alinéa 1 rappelle le principe de contribution de la Confédération 
par forfait. Le canton versera ses contributions financières en principe sous la forme d'enveloppes 
financières. Celles-ci seront liées aux mandats de prestations qui seront attribués aux 
établissements reconnus de la formation professionnelle et de la formation continue. 

Il appartiendra au Conseil d'Etat de régler les conditions d'octroi et modalités de financement. 
Rappelons qu'en formation professionnelle supérieure, il encouragera et soutiendra ces 
formations quand cela répondra à un besoin au niveau cantonal ou conformément à des accords 
intercantonaux. 
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Participation financière des personnes en formation 

a) écolages, finances de cours et émoluments (art. 66) 

Cet article porte sur les écolages et autres émoluments que doivent payer les personnes en 
formation domiciliées dans le canton. Conformément à l'article 22 LFPr, la formation 
professionnelle initiale en entreprise ou en institution est gratuite quel que soit l'âge de la 
personne en formation. 

Au niveau cantonal, les mesures préparant à la formation professionnelle initiale devraient en 
principe être gratuites (al. 1). 

L'alinéa 2 prévoit en principe la gratuité pour les personnes en formation professionnelle initiale. 
Le Conseil d'Etat se réserve ainsi la possibilité d'éviter des abus manifestes. 

Le canton fixera à quelles conditions les personnes en formation devront payer une finance de 
cours, une taxe d'examen ou autre émolument. 

Il appartiendra au Conseil d'Etat de fixer par voie réglementaire les critères permettant de calculer 
le montant de ces écolages et émoluments et de déterminer les organes qui les fixent et les 
perçoivent. 

b) supports didactiques et moyens d'enseignement (art. 67) 

Toutes ces personnes devront s'acquitter des frais d'acquisition des supports didactiques et des 
moyens d'enseignement dont elles auront besoin. 

Procédures de reconnaissance et de validation des acquis (art. 68) 

Les procédures de reconnaissance et de validation des acquis sont en principe payantes sauf 
dans le cadre des mesures préparatoires ou dans le cadre de la formation initiale de deux ans 
s'inscrivant dans le prolongement de mesures préparatoires. Dans ces deux derniers cas, le 
Conseil d'Etat a opté pour la gratuité de la reconnaissance et validation des acquis dans la 
mesure où la validation sera généralement la seule validation officielle des qualifications acquises 
pour les personnes concernées. Celle-ci remplace en quelque sorte l'attestation élémentaire que 
l'on connaît actuellement. 

Cours interentreprises et autres participations financières du canton en faveur 
d'entreprises ou institutions (art. 69) 

Cet article a pour but d'ancrer le principe d'une participation du canton aux frais engendrés par les 
cours interentreprises. La question posée sur cette participation financière lors de la consultation 
sur le projet de loi a démontré que le système en vigueur et proposé était satisfaisant. Dès lors, 
cet article n'a pas été modifié (voir pour plus de précisions le chapitre du présent rapport portant 
sur la consultation). Pour mémoire, la présente loi (art. 53) prévoit que le SFP collabore avec les 
OMT et leur attribue des mandats de prestations pour la mise sur pied de ces cours. Le canton, 
comme actuellement, soutiendra financièrement l'organisation de ces cours interentreprises. 

Le Conseil d'Etat déterminera également quelle sera la participation de l'Etat à la formation des 
personnes formatrices en entreprises ou en institutions ou à toute autre forme d'appui à ces 
dernières (al. 2). 

Autres efforts en faveur de la formation (art. 70) 

Cet article permet au canton de prendre en compte d'autres actions de formation qui méritent un 
certain soutien. Il appartiendra au Conseil d'Etat de déterminer quels types d'actions peuvent être 
soutenus, de définir comment et selon quels critères ils pourront l'être. Il déterminera également la 
participation financière cantonale à de telles actions. 
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Contributions intercantonales (art. 71) 

Cet article s'inspire des recommandations de la CDIP concernant la participation financière au 
niveau intercantonal. 

L'alinéa 1 de cet article prévoit un taux unique en principe par forfait au niveau intercantonal pour 
le versement de contributions financières fédérales à des tiers pour éviter que des contributions 
différentes soient versées en contrepartie de prestations identiques. De même, afin d'éviter un 
tourisme au niveau des contributions financières, ce principe doit s'appliquer au plan cantonal si 
possible. Le montant des contributions versées à des tiers au niveau intercantonal devrait ainsi 
rester inchangé. Les conditions-cadres et modalités sont en principe déterminées dans des 
conventions intercantonales. 

L'alinéa 2 vise les situations où des personnes non domiciliées dans le canton viennent faire une 
formation dans le canton et vice versa. Dans ce cas, il faudra se référer aux accords 
intercantonaux existants. 

L'alinéa 3 a été introduit afin d'optimiser les coûts au niveau cantonal et éviter un tourisme 
intercantonal lorsque la même formation est dispensée au plan cantonal. 

L'alinéa 4 prévoit de régler la question financière sous l'angle intercantonal pour les examens et 
autres procédures de qualifications. 

A l'alinéa 5, on fixe le principe selon lequel les structures et projets qui oeuvrent à la collaboration 
intercantonale peuvent être soutenus par le canton. Dans la mesure où le développement et la 
réalisation de nouvelles voies de formation deviennent de plus en plus onéreux et complexes et 
où certaines prestations doivent de plus en plus être fournies de manière centralisée (comme par 
exemple pour la réforme commerciale de base), il faut encourager ce genre de projets ou 
structures. 

Fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels (art. 72) 

Dans la mesure où une loi sur le FFPP existe au niveau cantonal, cet article y renvoie. 

L'alinéa 2 fait référence à l'article 60, alinéa 6, LFPr. En principe, les entreprises ou institutions 
seront libérées d'une participation à des fonds au niveau fédéral à hauteur de la contribution déjà 
versée au FFPP. 

Dispositions transitoires et finales (titre IX) 
Voies de droit (art. 73) 

Ce sont les voies de droit habituellement prévues et celles en vigueur actuellement. 

Abrogation (art. 74) 

Pas de remarque particulière. 

Modifications de la loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels (art. 75) 

Les modifications apportées à la présente loi sont d'ordre terminologique. Le changement de la 
terminologie est dû à la loi et à l'ordonnance fédérales. 

Ainsi et notamment: 

– l'apprenti-e devient la personne en formation professionnelle initiale; 

– le cours d'introduction devient le cours interentreprises et autres lieux de formation 
comparables; 

– l'examen de fin d'apprentissage devient la procédure de qualifications. 
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Dispositions transitoires (art. 76) 

Les filières de formation commencées selon l'ancien droit se terminent en principe conformément 
à l'ancien droit. Au surplus, les principes généraux du droit s'appliquent. 

Pour comprendre l'alinéa 2, il faut se référer aux articles 10 et 34 et à leur commentaire.  

La Confédération ayant instauré un système de financement progressif, un délai similaire doit être 
prévu au plan cantonal. 

Dans la mesure où la systématique de la formation professionnelle et de la formation continue 
instaurée par la nouvelle loi fédérale et reprise par la présente loi est bien différente de celle des 
anciennes lois fédérale et cantonale, il est nécessaire de prévoir un temps relativement long pour 
procéder à l'adaptation de sa réglementation actuelle. 

Référendum et entrée en vigueur (art. 77) 

Pas de remarque particulière. 

8. CONCLUSION ET CLASSEMENT DES MOTIONS 

Destinée en premier lieu à mettre en œuvre la LFPr dans notre canton, la nouvelle LFP a 
également été conçue dans l'intention de créer les conditions favorables à une redynamisation de 
la formation professionnelle initiale en entreprise et en institution. 

Le projet tient bien évidemment compte des traditions et des réalités neuchâteloises en matière 
de formation professionnelle: il ne s'agit pas de supprimer brutalement l'offre en école à plein 
temps, parce qu'elle répond aux attentes de certains secteurs de notre économie, mais aussi et 
surtout parce qu'il est bien peu vraisemblable de voir les entreprises et les institutions prendre 
complètement le relais. 

Mais en adoptant le projet qui vous est soumis, vous donnerez à votre canton les moyens 
législatifs d'encadrer une évolution que nous appelons de nos vœux: un engagement accru des 
entreprises et des institutions dans la formation professionnelle. 

C'est dans cette perspective que nous proposons à votre autorité de prendre en considération le 
présent rapport, d'adopter le projet de loi et le projet de décret ci-après et de classer: 

– la motion du groupe radical 02.140, du 3 septembre 2002, "Apprentissage dual en crise: le bon 
moment pour moderniser le système"; 

– la motion du groupe socialiste 96.143, du 2 octobre 1996, "Adaptation de la formation continue 
aux nécessités économiques, sociales et culturelles". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 15 décembre 2004 

 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
sur la formation professionnelle (LFP) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr), du 13 décembre 2002; 

vu l'ordonnance fédérale sur la formation professionnelle (OFPr), du 19 novembre 2003; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
TITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   1La formation professionnelle est la tâche commune de la 
Confédération, du canton et des organisations du monde du travail.  
 
2La réalisation de cette tâche implique une participation active de tous les acteur-trice-s 
de la formation professionnelle, en particulier des organisations du monde du travail. 
Celles-ci définissent les besoins en matière de qualifications professionnelles et 
participent notamment à la recherche ainsi qu'à la mise en place de filières de formation 
correspondantes. 
 
3Dans la mise en œuvre de sa politique, le canton veille à une application coordonnée 
du droit fédéral et s'appuie également sur les recommandations émanant d'instances 
intercantonales.  
 
 
Art. 2   1La présente loi assure la mise en œuvre de la législation fédérale et englobe 
tous les niveaux de qualification liés à la formation professionnelle. 
 
2Elle règle en particulier toutes les filières à vocation professionnelle du degré 
secondaire II ainsi que celles du degré tertiaire, excepté celles des hautes écoles 
spécialisées et des universités, à savoir: 
 
a) les mesures préparatoires à la formation professionnelle initiale; 
b) la formation professionnelle initiale, y compris la maturité professionnelle; 
c) la formation professionnelle supérieure; 
d) la formation continue à des fins professionnelles; 
e) les autres mesures liées à la formation professionnelle. 
 
3Elle règle également les mesures à prendre en cas de déséquilibre sur le marché de la 
formation professionnelle initiale. 
 
4Elle régit également la formation continue en général. 
 
 
Art. 3   1Le canton encourage, par sa politique en matière de formation professionnelle 
et de formation continue, la mise en place d'un système éducatif qui permette aux 
individus de développer des compétences et de s'épanouir aux niveaux professionnel et 
personnel tout au long de leur vie. Ce système tient compte de leurs aptitudes 

Principes 

Champ 
d'application 

Buts 



ANNEXES 2627 
Rapport 05.012 – Formation professionnelle 

personnelles et développe leurs capacités intellectuelles ainsi que professionnelles. Il 
tend à optimiser leur intégration dans la société, en particulier dans le monde du travail 
et dans leur environnement personnel en les rendant aptes et disposés à faire preuve 
de flexibilité professionnelle et à se maintenir dans le monde du travail. 
 
2Par sa politique de la formation professionnelle et de la formation continue, le canton 
vise en particulier à: 
 
a) donner la possibilité à tous les jeunes gens et toutes les jeunes filles, ainsi qu'aux 

adultes désireux de se former, d'accéder à un titre du secondaire II reconnu; 
 
b) donner la possibilité aux adultes au bénéfice d'un titre du secondaire II reconnu 

d'accéder à un titre de niveau tertiaire non universitaire; 
 
c) faciliter et encourager l'accès à la formation continue pour développer les 

qualifications des adultes; 
 
d) développer un système de formation professionnelle qui serve la compétitivité des 

entreprises ou institutions et la pérennité des savoir-faire propres au canton; 
 
e) faire évoluer en permanence la formation professionnelle et la formation continue 

vers les nouveaux besoins du monde du travail et de la société; 
 
f) favoriser l'égalité des chances sur le plan social et à l'échelle régionale ainsi que 

veiller à l'égalité effective entre les hommes et les femmes; 
 
g) veiller à l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées; 
 
h) corriger un déséquilibre qui s'est produit ou menace de se produire sur le marché de 

la formation professionnelle initiale; 
 
i) contribuer à une meilleure intégration des personnes actives dans le monde du 

travail en reconnaissant et en validant les qualifications acquises par des voies 
informelles; 

 
j) contribuer à accroître la qualité; 
 
k) encourager l'harmonisation intercantonale. 
 
3Le canton privilégie les modalités de partenariat entre établissements scolaires et 
entreprises ou institutions formatrices par rapport à des filières à plein temps. Avec les 
organisations du monde du travail, il s'engage activement dans la promotion et la mise 
en place de la formation en entreprise ou en institution. 
 
4Le canton encourage le développement de la formation professionnelle et continue. Il 
participe avec les organisations du monde du travail à des mesures de développement 
sous la forme d'études, de projets pilotes ou de recherche sur la formation 
professionnelle. 
 
 
Art. 4   L'orientation à des fins professionnelles est régie dans une loi cantonale 
spécifique englobant à la fois l'orientation professionnelle axée sur le monde du travail 
et d'autres domaines de l'orientation. 
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TITRE II 

Objectifs de formation 
 
 
Art. 5   1Les mesures préparatoires ont pour but de préparer à la formation 
professionnelle initiale. 
 
2Elles sont réservées aux personnes qui accusent un déficit avéré de formation ne leur 
permettant pas d'accéder directement à une formation professionnelle initiale sans un 
complément de formation. 
 
 
Art. 6   1La formation professionnelle initiale assure l'acquisition des savoir-faire, des 
compétences et des connaissances nécessaires à l'exercice d'une activité 
professionnelle. 
 
2Elle permet notamment à la personne en formation: 
 
a) d'acquérir les compétences indispensables à sa formation et à son avenir 

professionnel; 
 
b) de renforcer son aptitude et sa prédisposition à apprendre tout au long de sa vie; 
 
c) de développer la culture générale de base qui lui permettra d'accéder au monde du 

travail et de s'y maintenir ainsi que de s'intégrer dans la société; 
 
d) de favoriser un comportement responsable vis-à-vis d'elle-même, de son 

environnement professionnel et privé ainsi que de la société en général. 
 
3L'achèvement de la formation professionnelle initiale donne accès à des niveaux de 
formation et de qualification supérieurs. 
 
 
Art. 7   1La formation professionnelle supérieure vise à transmettre, à approfondir et à 
élargir, au niveau tertiaire non universitaire, les savoir-faire, les compétences et les 
connaissances indispensables pour assumer des responsabilités élevées. 
 
2La formation professionnelle supérieure est précédée d'une formation professionnelle 
initiale certifiée ou d'une qualification jugée équivalente. 
 
 
Art. 8   1La formation continue à des fins professionnelles donne aux adultes les 
moyens d'acquérir, de développer et d'approfondir des savoir-faire, des compétences et 
des connaissances qui leur permettent de répondre aux exigences du monde du travail, 
d'augmenter leur mobilité professionnelle et de se maintenir dans la vie active. 
 
2Le canton veille à prendre des mesures pour assurer une offre de formation continue à 
des fins professionnelles suffisante et répondant aux besoins économiques ou sociaux. 
 
3Il tient compte des mesures concernant le marché du travail prévues par les 
législations fédérale et cantonale relatives à l'assurance chômage. 
 
 
Art. 9   1La formation continue en général permet aux adultes d'acquérir, d'entretenir et 
de développer des connaissances et compétences en vue d'organiser en toute 
autonomie leur vie sociale et personnelle. 
 
2Le canton peut encourager les formations et mesures qui ne pourraient pas être 
proposées sans son soutien et qui présentent un intérêt public particulier. 
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TITRE III 

Voies de formation, certifications et validations 
 
CHAPITRE PREMIER 

Filières et titres 
 
 
Art. 10   1Les mesures préparatoires consistent à renforcer les aptitudes des jeunes 
gens ou des jeunes filles pour leur permettre d'accéder à une formation professionnelle 
initiale. Elles durent au maximum un an. Elles sont axées sur la pratique et le monde du 
travail et font l'objet d'une évaluation à la fin de l'année. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine également les mesures qui sont du domaine de la 
formation professionnelle et celles qui ressortissent à l'enseignement obligatoire ou à 
d'autres organes. Il définit les critères d'admission et modalités aux mesures 
préparatoires au sens de la présente loi. 
 
 
Art. 11   1Les habiletés et aptitudes acquises durant cette année de mesures 
préparatoires font l'objet d'une reconnaissance et d'une validation au plan cantonal et, si 
possible, intercantonal. 
 
2Les organisations du monde du travail compétentes sont associées à l'établissement 
de ce portfolio pour déterminer la reconnaissance des acquis. 
 
 
Art. 12   1La formation professionnelle initiale de deux ans transmet aux personnes en 
formation des qualifications spécifiques leur permettant d'exercer une activité dont le 
champ d'action est limité. 
 
2Elle s'adresse en premier lieu à des personnes n'ayant pas les capacités de suivre une 
formation professionnelle initiale aboutissant à un certificat fédéral de capacité. Elle doit 
cependant tenir compte d'un possible passage vers une telle formation. 
 
3Elle est définie dans les ordonnances fédérales sur les formations et dure deux ans. 
Elle peut être raccourcie ou rallongée d'une année au maximum. Elle s'effectue en 
entreprise ou en institution formatrice, dans un réseau d'entreprises ou d'institutions 
formatrices. Elle est sanctionnée par une attestation fédérale de formation 
professionnelle. 
 
4En cas de difficulté, un encadrement individuel peut être fourni à la personne en 
formation, conformément aux dispositions fédérales applicables. 
 
 
Art. 13   1La formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans transmet aux 
personnes en formation des qualifications permettant d'exercer une activité couvrant 
l'ensemble du champ professionnel considéré. 
 
2La formation professionnelle initiale s'adresse aux personnes qui ont les capacités 
nécessaires pour effectuer une formation professionnelle initiale complète. 
 
3Elle est définie dans les ordonnances fédérales sur la formation professionnelle et dure 
trois ou quatre ans. Elle peut être écourtée ou prolongée. Elle s'effectue en entreprise 
ou en institution formatrice, dans un réseau d'entreprises ou d'institutions formatrices ou 
en école à plein temps. Elle est sanctionnée par un certificat fédéral de capacité. 
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Art. 14   1Les filières de maturité professionnelle fédérale permettent aux personnes en 
formation d'acquérir les qualifications préparant à suivre des études dans une haute 
école spécialisée. 
 
2Elles sont organisées conformément aux ordonnances sur la maturité professionnelle. 
Elles sont sanctionnées par un certificat fédéral de maturité professionnelle. 
 
 
Art. 15   1La formation professionnelle supérieure s'adresse à des personnes qui sont 
au bénéfice d'une formation professionnelle initiale certifiée ou d'une qualification jugée 
équivalente et qui souhaitent acquérir un niveau de compétences élevé dans leur 
domaine professionnel ou y exercer une fonction impliquant des responsabilités 
importantes. 
 
2Cette formation consiste en: 
 
a) des cours préparant à un examen professionnel fédéral ou à un examen 

professionnel fédéral supérieur débouchant sur un brevet ou un diplôme; 
 
b) des filières de formation reconnues par la Confédération et dispensées par une 

école supérieure débouchant sur un diplôme; 
 
c) des filières d'études postdiplômes reconnues par la Confédération débouchant sur 

des titres fédéraux correspondants. 
 
3Ces filières font l'objet d'une coordination au plan intercantonal. 
 
4Le canton se réserve la possibilité d'évaluer avec les organisations du monde du 
travail, l'opportunité de créer une nouvelle filière lorsque des besoins se manifestent 
dans un domaine professionnel spécifique, ou d'en supprimer lorsque leur utilité n'est 
plus démontrée. 
 
 
Art. 16   1La formation continue à des fins professionnelles permet à des adultes de 
compléter, approfondir et actualiser leurs qualifications professionnelles afin notamment 
de: 
 
a) se maintenir dans la vie active lorsque leur profession connaît des modifications 

structurelles; 
 
b) faciliter leur réinsertion professionnelle en cas d'interruption ou de réduction de leur 

activité professionnelle. 
 
2Elle leur permet d'acquérir des titres de formation professionnelle initiale ou supérieure 
en dehors des filières structurées, respectivement d'élargir leurs connaissances à 
travers des attestations de fréquentation de cours ou des évaluations de cours. 
 
 
CHAPITRE 2 

Certification et validation 
 
 
Art. 17   1Toute filière de formation fait l'objet d'une procédure de qualifications 
conduisant au titre correspondant. Les procédures sont organisées conformément aux 
ordonnances et à la réglementation fédérales y relatives. 
 
2Demeurent réservées, pour les formations en établissements scolaires, les dispositions 
réglementaires internes applicables. 
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Art. 18   1Les qualifications professionnelles sont attestées par un examen global final, 
par une combinaison d'examens partiels ou par d'autres procédures d'évaluation. 
 
2Les procédures de qualifications sont définies dans les ordonnances sur les formations 
ou font l'objet d'autres procédures permettant de vérifier les qualifications requises. 
 
3Le Conseil d'Etat prend, en collaboration avec les organisations du monde du travail, 
toutes les dispositions et mesures utiles en matière de procédures de qualifications et 
de certification qui sont de sa compétence. Il veille, dans la mesure du possible, à une 
collaboration intercantonale. 
 
 
Art. 19   1Dans le cadre des procédures de qualifications, il est tenu compte des 
expériences acquises notamment à travers l'activité professionnelle, non 
professionnelle ou la fréquentation d'une filière de formation. 
 
2Des services de consultation publics ou privés peuvent aider les personnes à dresser 
l'inventaire de leurs qualifications. 
 
3Le canton s'appuie en principe sur des procédures de reconnaissance qui se fondent 
sur des bases reconnues et négociées entre les cantons, les organisations du monde 
du travail et la Confédération. Il veille à une collaboration intercantonale dans la 
conduite des procédures de qualifications. 
 
 
TITRE IV 

Personnes en formation 
 
CHAPITRE PREMIER 

Définitions 
 
 
Art. 20   1Sont considérées comme personnes en formation, toutes les personnes 
suivant une filière, des cours, ou qui sont engagées dans une procédure de 
reconnaissance et de validation des acquis tels que définis au titre III de la présente loi. 
 
2Selon les filières de formation, le domicile des personnes en formation peut être pris en 
considération pour les procédures d'admission et la détermination de leur participation 
financière, sous réserve des accords intercantonaux. 
 
 
Art. 21   1Les personnes en mesures préparatoires sont les personnes qui bénéficient 
des mesures définies à l'article 10. Elles sont en principe domiciliées dans le canton, 
sous réserve d'accords intercantonaux. 
 
2Elles concluent par écrit un contrat de formation avec l'organe mandaté. Ce contrat est 
soumis au service compétent. 
 
3Au surplus, ces personnes sont soumises à la réglementation de l'établissement 
scolaire qu'elles fréquentent. 
 
 
Art. 22   1Les personnes en formation professionnelle initiale de deux, trois ou quatre 
ans menant à une attestation fédérale, respectivement à un certificat fédéral de 
capacité, sont les personnes qui suivent des formations en entreprise ou en institution 
définies aux articles 12 et 13 et pour lesquelles l'entreprise ou l'institution formatrice ou 
l'entreprise ou l'institution formatrice principale (ci-après entreprise ou institution 
formatrice) est domiciliée dans le canton. 
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2Elles concluent par écrit un contrat d'apprentissage approuvé par le service compétent 
avec l'entreprise ou l'institution formatrice ou l'entreprise ou l'organisation principale 
pour ce qui a trait à la formation à la pratique professionnelle se déroulant en entreprise 
ou en institution. Le contrat est conclu en principe pour chaque partie de l'apprentissage 
quand celui-ci a lieu successivement dans plusieurs entreprises ou institutions 
formatrices. Si la personne en formation effectue un stage dans une entreprise ou 
institution autre que celle où elle poursuit sa formation professionnelle initiale, le 
prestataire principal à la formation pratique est responsable de ce stage et en règle les 
modalités avec le prestataire de stage. L'autorité cantonale fournit le formulaire du 
contrat d'apprentissage et de stage. 
 
3Au surplus, elles sont soumises au règlement de l'établissement scolaire qu'elles 
fréquentent en ce qui concerne la formation scolaire. 
 
 
Art. 23   1Les personnes effectuant en établissement scolaire à plein temps une 
formation initiale de trois ou quatre ans menant à un certificat fédéral de capacité sont 
les personnes qui suivent des formations en établissement scolaire définies aux articles 
12 et 13. Elles sont en principe domiciliées dans le canton, sous réserve d'accords 
intercantonaux. 
 
2Elles concluent avec l'établissement scolaire par écrit un contrat de formation 
recouvrant la formation à la pratique professionnelle et l'enseignement professionnel et 
général soumis au service compétent. Les stages en entreprise ou en institution pour 
l'acquisition de la formation pratique professionnelle font l'objet d'un contrat 
conformément à l'article 28. 
 
3Au surplus, elles sont soumises à la réglementation de l'institution qu'elles fréquentent. 
 
 
Art. 24   1Les personnes en maturité professionnelle sont les personnes qui, en plus 
d'une formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans, suivent une formation 
désignée à l'article 14. Elles sont en principe domiciliées dans le canton, sous réserve 
d'accords intercantonaux. 
 
2Elles concluent un contrat de formation ou un contrat d'apprentissage si le règlement 
de l'établissement scolaire et/ou une disposition du Conseil d'Etat le prévoient. 
 
3Ces personnes sont en outre soumises pour cette formation au règlement de 
l'établissement scolaire qu'elles fréquentent. 
 
 
Art. 25   1Les personnes effectuant une formation professionnelle supérieure sont les 
personnes qui poursuivent une formation au sens de l'article 15. 
 
2Ces personnes sont soumises pour cette formation au règlement de l'établissement 
scolaire qu'elles fréquentent. 
 
 
Art. 26   1Les personnes en formation continue à des fins professionnelles sont les 
personnes qui suivent des cours au sens de l'article 16. 
 
2Lorsqu'elles suivent ces cours, ces personnes sont soumises à la réglementation du 
prestataire qui les dispense. 
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CHAPITRE 2 

Dispositions particulières 
 
 
Art. 27   1La formation professionnelle initiale englobe les cours interentreprises. 
 
2Ces cours complètent la formation à la pratique professionnelle et à la formation 
scolaire là où l'exige l'apprentissage de la profession. 
 
3Ils se déroulent dans les lieux de formation des cours interentreprises ou dans d'autres 
lieux de formation comparables. 
 
 
Art. 28   1Les personnes qui, dans le cadre de leur formation professionnelle initiale en 
école ou en école supérieure effectuent un ou plusieurs stages, concluent un contrat de 
stage avec les entreprises ou institutions de stage quelle que soit la durée du stage. 
 
2Le contrat de stage précisera notamment sa durée, les horaires de travail, la 
rémunération et les éventuelles prestations en nature; si le stage dure plus de six mois, 
il est approuvé par le service compétent. 
 
3Ces personnes restent soumises pendant ce stage au règlement de l'établissement 
scolaire qu'elles fréquentent. 
 
4Les entreprises ou institutions de stage concluent avec les établissements scolaires 
une convention régissant leurs rapports et permettant à ces dernières de disposer d'un 
nombre de places de stage durable et suffisant. 
 
 
Art. 29   1La personne en formation a le droit d'être consultée sur les éléments 
déterminants de sa formation. 
 
2La personne en formation, en particulier, 
 
a) participe à l'ensemble des cours et activités organisés dans le cadre de la filière 

qu'elle fréquente sous réserve des dispenses accordées; 
 
b) engage sa responsabilité dans le déroulement de sa formation; 
 
c) s'implique activement pour atteindre les objectifs de formation. 
 
 
CHAPITRE 3 

Mesures d'accompagnement 
 
 
Art. 30   1Les personnes engagées dans des filières de formation professionnelle initiale 
de deux ans rencontrant des difficultés bénéficient d'un encadrement tenant compte de 
leur situation si l'autorité désignée, après avoir entendu la personne concernée et les 
prestataires de la formation, le décide. 
 
2Cet encadrement peut se présenter sous différentes formes conformément aux 
prescriptions fédérales applicables. Il est basé si possible sur des critères et des 
principes reconnus au niveau intercantonal. 
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Art. 31   1La durée de la formation professionnelle initiale peut être écourtée ou 
prolongée à la demande des personnes en formation, en principe avec le soutien des 
prestataires de formation concernés. 
 
2Les personnes en formation peuvent être dispensées des cours obligatoires et/ou 
d'examens à leur demande, en principe avec le soutien des prestataires de formation 
concernés, conformément aux prescriptions fédérales et cantonales. 
 
 
Art. 32   Pour toutes les filières de formation, les expériences professionnelles ou non 
professionnelles ainsi que les acquis peuvent être pris en compte pour obtenir une 
réduction ou une dispense en relation avec la formation concernée. 
 
 
Art. 33   1Les personnes engagées dans des filières de formation professionnelle initiale 
peuvent bénéficier des mesures particulières destinées à faire face aux difficultés 
rencontrées dans leur formation. Elles leur permettent: 
 
a) de bénéficier de cours d'appui sur une durée limitée; 
 
b) de bénéficier d'un appui psychologique et de conseil organisé au sein de 

l'établissement scolaire en collaboration avec les services cantonaux concernés. 
 
2Les personnes handicapées peuvent bénéficier de mesures particulières destinées à 
leur permettre d'effectuer une formation professionnelle initiale ou supérieure et de se 
présenter aux examens ou autres procédures de qualifications requises. 
 
 
Art. 34   1Pour les personnes désireuses de s'engager dans une formation 
professionnelle initiale en entreprise ou en institution et qui ne bénéficient ni de mesures 
préparatoires ni n'ont trouvé de place de formation en entreprise ou en institution, le 
canton peut prendre des mesures d'insertion destinées à corriger des déséquilibres 
présents ou menaçants sur le marché de la formation professionnelle. La fréquentation 
de ces cours est limitée à une année. 
 
2Le dispositif mis en place par le canton pour corriger ces déséquilibres a un caractère 
temporaire. 
 
 
TITRE V 

Les responsables de la formation professionnelle: attribution et qualifications 
 
CHAPITRE PREMIER 

Mesures préparatoires et formation professionnelle initiale 
 
 
Art. 35   1L'encadrement et l'enseignement dans le cadre des mesures préparatoires à 
la formation professionnelle initiale est assuré soit par des formateur-trice-s, soit par des 
enseignant-e-s. 
 
2Le canton établit les exigences de formation spécifiques à ces formateur-trice-s et ces 
enseignant-e-s dans le respect des prescriptions fédérales. 
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Art. 36   1La formation à la pratique professionnelle en entreprise ou en institution des 
personnes en formation sont assurées par des formateur-trice-s actif-ve-s dans 
l'entreprise ou l'institution. 
 
2Le canton veille à ce que ces formateur-trice-s remplissent les exigences de formation 
conformément aux prescriptions fédérales. Il précise au besoin les exigences de 
formation ainsi que les droits et obligations des formateur-trice-s. 
 
 
Art. 37   1La formation à la pratique professionnelle initiale en établissement scolaire est 
assurée par des formateur-trice-s au bénéfice du statut d'enseignant-e. 
 
2Le canton veille à ce que ces formateur-trice-s au bénéfice du statut d'enseignant-e 
puissent se prévaloir des qualifications professionnelles exigées et d'un titre 
pédagogique. Il précise au besoin les exigences de formation en tenant compte 
d'éventuels accords intercantonaux. 
 
 
Art. 38   1La formation complémentaire à la pratique professionnelle et à la formation 
scolaire dans les cours interentreprises est assurée en principe par des formateur-trice-
s. Dans la mesure où les établissements scolaires organisent ces cours, ces formateur-
trice-s sont au bénéfice du statut d'enseignant-e. 
 
2Le canton veille, en collaboration avec les organisations du monde du travail, à ce que 
ces formateur-trice-s remplissent les exigences de formation conformément aux 
prescriptions fédérales. Il précise au besoin les exigences de formation. 
 
 
Art. 39   1L'enseignement des branches spécifiques en formation professionnelle 
initiale, maturité professionnelle y comprise, est assuré par des enseignant-e-s. 
 
2Le canton veille à ce que ces enseignant-e-s possèdent les titres requis et remplissent 
les exigences de formation pédagogique. Il précise au besoin les exigences de 
formation. 
 
 
Art. 40   1L'enseignement de la culture générale et des branches générales est assuré 
par des enseignant-e-s au bénéfice d'un titre d'une haute école (haute école spécialisée 
ou université). 
 
2Le canton veille à ce que ces enseignant-e-s possèdent les titres requis et remplissent 
les exigences de formation pédagogique conformément aux prescriptions fédérales. 
 
 
CHAPITRE 2 

Formation supérieure et continue 
 
 
Art. 41   1L'enseignement dans les filières de formation professionnelle supérieure est 
assuré par des enseignant-e-s dont la formation est définie dans une ordonnance 
fédérale. 
 
2Le canton veille à ce qu'ils-elles remplissent les exigences en matière de qualifications 
professionnelles et de formation pédagogique conformément à cette ordonnance. Il 
précise au besoin les exigences de formation. 
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Art. 42   1L'enseignement dans les filières de formation continue à des fins 
professionnelles est assuré par des formateur-trice-s ou des enseignant-e-s. 
 
2Dans la mesure où les prestataires sont des établissements publics, le canton fixe les 
exigences de qualifications spécifiques adaptées à la formation des adultes dans le 
respect des ordonnances fédérales. 
 
 
CHAPITRE 3 

Autres responsables 
 
 
Art. 43   1L'organisation des examens et des autres procédures de qualifications peut 
être confiée à des expert-e-s. 
 
2Le canton veille à ce que ces responsables remplissent les exigences de formation 
conformément aux prescriptions applicables. 
 
 
Art. 44   1Toute personne active dans le domaine de la formation professionnelle veille 
à maintenir à jour ses compétences et connaissances. 
 
2Le canton facilite l'accès aux cours mis en place par la Confédération. 
 
 
CHAPITRE 4 

Acquisition des qualifications pédagogiques 
 
 
Art. 45   1Les qualifications pédagogiques des responsables de formation peuvent en 
principe être acquises après qu'ils-elles ont débuté leur activité en formation 
professionnelle. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine dans quel délai ces qualifications doivent être acquises. 
 
 
Art. 46   1Sauf cas particulier, l'absence ou la non-obtention des qualifications requises 
engendre des conséquences pour les responsables de formation, notamment au plan 
salarial. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine les conséquences mentionnées à l'alinéa 1 du présent 
article. 
 
 
TITRE VI 

Organisation 
 
CHAPITRE PREMIER 

Principes 
 
 
Art. 47   1Les autorités cantonales définies au Titre VII de la présente loi sont 
responsables de la formation professionnelle et de la formation continue dans son 
ensemble. 
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2Elles sont responsables de la gestion et de la mise en œuvre de l'offre de formation 
professionnelle conformément aux prescriptions fédérales et cantonales. 
 
3Des tâches d'exécution peuvent être déléguées à des tiers, notamment à des 
organisations du monde du travail ou à des organismes privés. 
 
 
Art. 48   1Les autorités cantonales collaborent avec la Confédération, les autres cantons 
et les organisations du monde du travail pour assurer l'exécution de la présente loi et de 
la loi fédérale sur la formation professionnelle. 
 
2Elles peuvent confier à d'autres cantons certaines tâches liées à la formation 
professionnelle initiale, à la formation professionnelle supérieure et à la formation 
continue sur la base d'accords intercantonaux. 
 
 
Art. 49   1Les autorités cantonales encouragent les formations et mesures qui 
présentent un intérêt public particulier et qui ne pourraient pas, ou pas en quantité 
suffisante, être proposées sans son soutien. 
 
2Elles encouragent en particulier la formation en entreprises ou en institutions par: 
 
a) la création de réseaux d'entreprises ou d'institutions formatrices; 
 
b) le développement de modalités de partenariat entre les établissements scolaires et 

les entreprises et institutions formatrices; 
 
c) d'autres mesures proposées et soutenues par les organisations du monde du travail. 
 
3Lorsqu'une profession n'est pas représentée par une organisation du monde du travail 
ou lorsque celle-ci n'est pas active, les autorités cantonales peuvent prendre des 
mesures au sens de l'alinéa 2 si des actions d'encouragement s'avèrent nécessaires. 
 
4Elles encouragent également: 
 
a) la recherche et les projets novateurs; 
 
b) tout autre projet visant à améliorer la qualité de la formation, la mobilité 

professionnelle et l'égalité des chances; 
 
c) l'information, la documentation, les statistiques ainsi que la coordination dans le 

domaine de la formation. 
 
 
CHAPITRE 2 

Les prestataires de la formation 
 
 
Art. 50   1Une entreprise ou institution formatrice est une entreprise ou institution issue 
du secteur privé ou public active dans le processus de formation et qui a obtenu 
l'autorisation de former à la pratique professionnelle initiale. 
 
2Un réseau d'entreprises ou d'institutions formatrices est un ensemble d'entreprises ou 
d'institutions issues du secteur privé ou public actives dans le processus de formation. Il 
comprend une entreprise ou institution principale ou une organisation principale qui 
représente le réseau envers les tiers. L'autorisation de former accordée au réseau 
d'entreprises ou d'institutions est délivrée à l'entreprise principale ou à l'organisation 
principale. 
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3Ces entreprises ou institutions peuvent être amenées à collaborer pour des actions 
dans la formation professionnelle supérieure et dans la formation continue aux 
conditions définies par le Conseil d'Etat. 
 
4Les conditions d'octroi de l'autorisation de former sont fixées par le Conseil d'Etat dans 
le respect des ordonnances fédérales sur les formations et de la législation fédérale et 
cantonale. Cette autorisation de former pourra prévoir plusieurs niveaux d'accréditation 
en fonction du type de formation assurée par l'entreprise ou l'institution ou le réseau 
d'entreprises ou d'institutions. Elle pourra être délivrée également à titre temporaire ou à 
des conditions spéciales à des entreprises ou institutions formatrices ou à un réseau 
d'entreprises ou d'institutions formatrices pour faire face à des situations particulières. 
 
 
Art. 51   1Les établissements scolaires assurent la formation générale et 
professionnelle. Ils peuvent également proposer des programmes de formation 
professionnelle supérieure ou de formation continue à des fins professionnelles ou en 
général ainsi qu'assumer des tâches de coordination. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine les structures scolaires à mettre en place dans la formation 
professionnelle. Il soumet au Grand Conseil le décret visant à la création ou à la 
suppression d'établissements scolaires. 
 
3Le département définit les tâches du ressort des établissements scolaires et leur 
attribue des mandats de prestations dans le respect des dispositions adoptées par le 
Conseil d'Etat. 
 
4Il détermine également dans quelle mesure les prestations en principe assurées par 
ces établissements peuvent être transférées à des établissements privés dans le 
respect des dispositions adoptées par le Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 52   1Si nécessaire et en particulier en cas de déséquilibre sur le marché de la 
formation professionnelle initiale, le canton peut confier des filières à plein temps à des 
établissements scolaires. Il peut agir de même pour des secteurs émergents. 
 
2Les autorités compétentes fixent la capacité d'accueil dans les établissements 
scolaires pour les filières à plein temps et définissent les principes en matière 
d'admission de personnes en formation non domiciliées dans le canton. 
 
3Les établissements scolaires collaborent pour ces filières à plein temps avec des 
entreprises ou institutions formatrices pour assurer la formation à la pratique 
professionnelle; ils consolident en principe leur collaboration de partenariat au travers 
de conventions approuvées par le canton. 
 
 
Art. 53   1Le canton garantit une offre de cours interentreprises suffisante. Ces cours 
complètent en formation professionnelle initiale la pratique professionnelle et la 
formation dispensée en établissement scolaire. Ces cours peuvent être organisés au 
plan intercantonal. 
 
2Le service compétent collabore avec les organisations du monde du travail pour 
organiser ces cours, en particulier avec les associations professionnelles. Il leur attribue 
des mandats de prestations pour la mise sur pied de ces cours et les soutient; il peut 
aussi solliciter le concours des établissements scolaires ou de prestataires privés. 
 
3Il fixe la participation financière des entreprises ou institutions à ces cours lorsqu'ils 
sont organisés par les établissements scolaires cantonaux. 
 
4Les entreprises ou institutions supportent entièrement les frais supplémentaires relatifs 
en particulier aux déplacements, repas et logements engendrés par la fréquentation de 
ces cours pour les personnes en formation. 
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Art. 54   1Les prestataires privés sont des établissements offrant des prestations dans 
le domaine de la formation professionnelle et formation continue qui ne sont pas 
rattachés aux structures organisationnelles du secteur public. 
 
2Le département peut, pour autant que les critères de qualité soient respectés, leur 
déléguer par des mandats de prestations certaines tâches liées à la formation 
professionnelle initiale, à la formation professionnelle supérieure et à la formation 
continue. 
 
3Il s'assure au préalable qu'ils disposent d'un système de qualité et respectent les 
conditions d'exploitation d'un lieu de formation cantonal. 
 
 
Art. 55   1Les autres prestataires de la formation professionnelle sont tous les 
prestataires non mentionnés aux articles du présent chapitre qui participent aux 
missions de la formation professionnelle, tel-le-s que les conseiller-ère-s psychologues 
spécialisé-e-s dans la formation professionnelle et rattaché-e-s aux établissements 
scolaires. 
 
2Ils sont soumis à la présente loi. Le Conseil d'Etat prend les dispositions particulières 
les concernant. 
 
 
CHAPITRE 3 

Qualité et surveillance 
 
 
Art. 56   1Tous les prestataires de la formation professionnelle et de la formation 
continue assurent le développement de la qualité et appliquent les normes édictées aux 
plans fédéral et cantonal. 
 
2Le développement et l'assurance de la qualité se basent, dans la mesure du possible, 
sur des principes résultant d'un accord entre les cantons et/ou entre la Confédération et 
les cantons. 
 
 
Art. 57   1La surveillance de la formation professionnelle initiale et supérieure 
conformément aux dispositions fédérales applicables incombe au canton. 
 
2Le canton surveille notamment la formation à la pratique professionnelle et: 
 
a) approuve tous les contrats d'apprentissage ainsi que les contrats de stage de plus 

de six mois ou les annule; en cas de conflit, il entend au préalable les parties au 
contrat; 

 
b) délivre les autorisations de former lorsque les exigences sont remplies et prend 

toutes les mesures utiles en cas de manquement ou de violation des obligations de 
l'entreprise ou de l'institution formatrice ou du réseau d'entreprises ou d'institutions 
formatrices; 

 
c) prend, lorsque cela s'avère nécessaire et conforme à leurs intérêts, les mesures 

permettant d'assurer si possible aux personnes en formation une formation initiale 
conforme à leurs aptitudes et aspirations. 

 
3Le canton exerce la surveillance sur les responsables de la formation professionnelle. 
 
4Il peut avoir recours à des spécialistes de la pratique ou à des tiers pour exercer cette 
surveillance. 
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5Le Conseil d'Etat définit les modalités de cette surveillance; il est chargé de prendre les 
dispositions nécessaires à son exécution. 
 
 
TITRE VII 

Les organes de la formation professionnelle 
 
 
Art. 58   1Le Conseil d'Etat définit la politique cantonale de la formation professionnelle 
et de la formation continue dans le cadre de la présente loi et de la législation fédérale. 
 
2Il pourvoit à l'exécution du droit fédéral, des conventions intercantonales et du droit 
cantonal. Il arrête les dispositions d'application nécessaires. Il peut déléguer une partie 
de ses pouvoirs de réglementation au département qu'il désigne. 
 
3Il consulte au besoin les différents organes et prestataires de la formation 
professionnelle aux niveaux fédéral, intercantonal, cantonal et régional, ainsi que les 
organisations du monde du travail et collabore avec eux. 
 
 
Art. 59   1Le département désigné par le Conseil d'Etat met en œuvre la politique de la 
formation professionnelle et de la formation continue dans le cadre des dispositions du 
droit fédéral, des conventions intercantonales et du droit cantonal. 
 
2Il assure la coordination avec d'autres secteurs concernés par la formation 
professionnelle dont ceux de l'orientation professionnelle, de l'emploi et de la réinsertion 
professionnelle. Il collabore avec les autres départements. 
 
3Dans l'accomplissement de ses tâches, il consulte au besoin les différents organes et 
prestataires de la formation professionnelle aux niveaux fédéral, intercantonal, cantonal 
et régional, ainsi que les organisations du monde du travail et collabore avec eux. 
 
 
Art. 60   1Le service compétent en matière de formation professionnelle est le service 
désigné par le Conseil d'Etat. Il est chargé de la mise en œuvre des mesures relevant 
de la politique de la formation professionnelle ainsi que de la formation continue et en 
exerce la surveillance dans le cadre des dispositions du droit fédéral, des conventions 
intercantonales et du droit cantonal. 
 
2Il exerce les compétences en matière de formation professionnelle et de formation 
continue qui ne sont pas dévolues à une autre autorité ou à un autre organe par la 
présente loi et sa réglementation d'application. 
 
3Il collabore avec les autres services du département et des autres départements, en 
particulier ceux ayant un lien avec la formation, avec l'orientation scolaire et 
professionnelle, ainsi qu'avec l'emploi. 
 
4Dans l'accomplissement de ses tâches, il consulte au besoin les différents organes et 
prestataires de la formation professionnelle aux niveaux fédéral, intercantonal, cantonal 
et régional, ainsi que les organisations du monde du travail et collabore avec eux. 
 
 
Art. 61   1La direction des établissements scolaires de la formation professionnelle est 
responsable de la gestion plus particulièrement sur les plans pédagogiques et 
administratifs de l'établissement scolaire ainsi que de son développement dans le cadre 
des dispositions légales et réglementaires, des lignes directrices applicables et du ou 
des mandats de prestations attribués. 

Conseil d'Etat 

Département 

Service compétent 

Direction des 
établissements 
scolaire 



ANNEXES 2641 
Rapport 05.012 – Formation professionnelle 

2La direction de l'établissement scolaire associe de manière appropriée dans 
l'accomplissement de ses tâches les personnes actives au sein de l'établissement 
scolaire, les entreprises ou institutions et les autorités concernées. 
 
3Elle collabore avec les différents partenaires de la formation professionnelle et prend 
en considération leurs besoins dans l'organisation des offres de formation. 
 
 
Art. 62   1Le Conseil d'Etat nomme au début de chaque période législative un conseil 
cantonal de la formation professionnelle, ainsi qu'une commission pour chacun des 
centres professionnels. 
 
2Le Conseil et les commissions comprennent des membres externes représentatifs des 
milieux et régions concernés. 
 
3Le Conseil d'Etat institue également des commissions par domaine dans lesquelles les 
organisations du monde du travail concernées seront représentées. 
 
4Le Conseil d'Etat détermine la composition, le fonctionnement et les compétences du 
Conseil et des commissions. 
 
 
TITRE VIII 

Financement 
 
 
Art. 63   1En matière de formation professionnelle, le canton prend en charge tous les 
coûts engendrés par les mandats de prestations confiés aux établissements scolaires 
cantonaux après déduction des contributions fédérales et autres montants perçus. 
 
2Tous les coûts engendrés par les prestations assumées par les autres établissements 
sont supportés par chacun d'eux après déduction des contributions cantonales, 
lesquelles comprennent les contributions fédérales et autres montants perçus. 
 
 
Art. 64   1L'Etat participe au financement de la formation continue. 
 
2Cette participation est liée aux conditions cumulatives suivantes: 
 
a) l'existence d'un intérêt public; 
b) la qualité de l'action en formation; 
c) et, en principe, une contribution du bénéficiaire. 
 
3S'il le juge nécessaire, le Conseil d'Etat peut prendre des mesures financières 
spéciales limitées dans le temps pour un public cible. 
 
4Le Conseil d'Etat détermine les conditions d'octroi et les modalités de financement. 
 
 
Art. 65   1Pour les prestations prévues aux titres III et IV de la présente loi, la 
Confédération participe au financement de la formation professionnelle sous forme d'un 
forfait versé au canton. 
 
2Le canton octroie en principe des enveloppes financières liées aux mandats de 
prestations attribués aux établissements reconnus de la formation professionnelle et de 
la formation continue. 
 
3Le Conseil d'Etat détermine les conditions d'octroi et modalités de financement. 
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Art. 66   1Les personnes en formation qui suivent une filière de mesures préparatoires 
ne paient en principe pas d'écolage. 
 
2Les personnes en formation professionnelle initiale, y compris celles en maturité 
professionnelle ne paient en principe pas d'écolage. Elles ne paient en principe pas de 
taxe d'examen. 
 
3Le canton détermine si et dans quelle mesure les personnes en formation 
professionnelle supérieure et formation continue domiciliées dans le canton doivent 
s'acquitter d'une finance de cours, d'une taxe d'examen ou autres émoluments. 
 
4Le Conseil d'Etat fixe les critères permettant de calculer le montant de ces écolages et 
émoluments. Il détermine les organes qui les fixent et les perçoivent. 
 
 
Art. 67   Toutes les personnes suivant des filières définies au titre III de la présente loi 
s'acquittent des frais d'acquisition des supports didactiques et des moyens 
d'enseignement qui leur sont nécessaires pour suivre les cours dispensés au sein de 
l'établissement scolaire qu'elles fréquentent. 
 
 
Art. 68   Les procédures de reconnaissance et de validation des acquis sont en principe 
payantes sauf dans le cadre des mesures préparatoires ou dans le cadre de la 
formation initiale de deux ans s'inscrivant dans le prolongement des mesures 
préparatoires. 
 
 
Art. 69   1Le Conseil d'Etat détermine la participation financière du canton aux cours 
interentreprises. 
 
2Il détermine également la participation financière du canton à la formation des 
responsables de formation au sein d'une entreprise ou institution formatrice ou d'un 
réseau d'entreprises ou d'institutions formatrices ainsi que tout autre subventionnement 
en faveur des entreprises ou institutions sises dans le canton. 
 
 
Art. 70   1Le canton peut participer au financement d'autres actions de formation telles 
que les projets novateurs et à des projets encourageant le développement de la 
formation et de la qualité. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine les conditions d'octroi et modalités de financement de ces 
actions. 
 
 
Art. 71   1La redistribution des contributions financières de la Confédération à des tiers 
s'effectue si possible selon un taux unifié au niveau intercantonal. La participation 
financière à des tiers se fait, dans la mesure du possible, également selon des 
modalités unifiées au niveau intercantonal. 
 
2Lorsque pour une personne en formation, le lieu de domicile et le lieu de formation ne 
se situent pas dans le même canton, la prise en charge financière des dépenses 
afférentes à sa formation est réglée sur la base d'accords intercantonaux. 
 
3Lorsqu'une personne souhaite effectuer sa formation hors canton alors que, selon les 
dispositions en matière de formation professionnelle, elle devrait effectuer cette 
formation dans le canton, elle prend en charge financièrement, sauf dérogation spéciale, 
le coût de sa formation tel qu'arrêté par la convention intercantonale correspondante. 
 
4La participation financière du canton à des examens ou autres procédures de 
qualifications organisés hors canton ou au niveau intercantonal fait l'objet d'accords 
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intercantonaux. Il en va de même pour les examens ou autres procédures de 
qualifications organisés par le canton pour des personnes en formation hors canton. 
 
5Le canton peut conclure des accords ou verser des contributions pour des projets, 
organisations ou établissements intercantonaux oeuvrant à la coordination 
intercantonale. 
 
 
Art. 72   1Le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels est réglé par 
la loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels, du 17 août 
1999, et la réglementation y relative. 
 
2Le versement à ce fonds libère les entreprises ou institutions des prestations aux fonds 
fédéraux dans le respect des dispositions fédérales et intercantonales applicables. 
 
 
TITRE IX 

Dispositions transitoires et finales 
 
 
Art. 73   1Les décisions prises en application de la présente loi peuvent faire l'objet d'un 
recours dans les vingt jours au département puis, dans le même délai, auprès du 
Tribunal administratif. 
 
2La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
s'applique pour le surplus. 
 
 
Art. 74   Sont abrogées: 
 
a) la loi sur la formation professionnelle, du 23 juin 1981; 
b) la loi sur la formation professionnelle élémentaire, du 24 mars 1982. 
 
 
Art. 75   La loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels, du 
17 août 1999, est modifiée comme suit: 
 
 

Article premier 
 
Il est constitué un fonds pour l'encouragement de la formation et du 
perfectionnement professionnels en entreprise ou en institution, doté de la 
personnalité juridique. 
 
 
Art. 2, al. 1, let. c, e, f, et al. 3 
 
c) répartir la charge liée à la formation entre toutes les entreprises et institutions 

du canton; 
 
e) promouvoir et soutenir la formation en entreprise ou en institution; 
 
f) encourager les entreprises ou institutions qui forment des personnes en 

formation professionnelle initiale; 
 
3Le fonds ne se substitue pas au régime ordinaire de la participation financière 
fédérale ou cantonale. 
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Art. 3, let. a, b, c, e, g et h 
 
a) allocation d'une indemnité forfaitaire à l'engagement des personnes en 

formation professionnelle initiale dans une entreprise ou une institution; 
 
b) cours interentreprises et autres lieux de formation comparables donnés aux 

personnes neuchâteloises en formation professionnelle initiale; 
 
c) part de la durée supplémentaire des cours interentreprises et autres lieux de 

formation comparables; 
 
e) frais de matériel pour les procédures de qualifications; 
 
g) participation aux frais d'organisation des cours de préparation à la procédure 

de qualifications des personnes sans formation professionnelle (notamment 
art. 32 de l'ordonnance fédérale sur la formation professionnelle, du 19 
novembre 2003); 

 
h) participation aux cours pour formateur-trice-s; 

 
 
Art. 76   1Les filières de formation commencées selon l'ancien droit se terminent en 
principe conformément à l'ancien droit. 
 
2Tant que les mesures préparatoires au sens de l'article 10 et les mesures d'insertion 
au sens de l'article 34 n'auront pas été définies par le Conseil d'Etat, les mesures 
prévues par l'ancien droit pour faire face aux difficultés rencontrées par les personnes 
en formation au sortir de l'école obligatoire sont maintenues. 
 
3La participation financière fédérale et cantonale selon la nouvelle loi fédérale sera 
adaptée progressivement conformément à la loi et aux ordonnances fédérales. 
 
4Hormis les dispositions financières, le canton dispose d'un délai de deux ans pour 
adapter sa réglementation dès l'entrée en vigueur de la présente loi. Ce délai pourra 
être prolongé par le Conseil d'Etat si cela devait s'avérer nécessaire. 
 
 
Art. 77   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Dispositions 
transitoires 

Référendum et 
entrée en vigueur 



ANNEXES 2645 
Rapport 05.012 – Formation professionnelle 

 
 
Décret 
portant sur les établissements scolaires 
de la formation professionnelle 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Les établissements scolaires de la formation professionnelle sont les suivants: 
 
a) le Centre cantonal de formation professionnelle des métiers du bâtiment (CPMB); 
 
b) le Centre cantonal professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN); 
 
c) l'Ecole supérieure de commerce du Lycée Jean-Piaget (LJP); 
 
d) le Centre interrégional de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM); 
 
e) le Centre Pierre-Coullery (CPC). 
 
 
Art. 2   1Le Grand Conseil est compétent pour créer de nouveaux établissements scolaires au 
sens de l'article premier ou d'en supprimer. 
 
2Le Conseil d'Etat est compétent pour déterminer les structures de ces établissements scolaires 
dans le respect du présent décret. Il peut créer, supprimer ou transférer des filières dépendant de 
ces établissements scolaires. 
 
3Le Conseil d'Etat peut prendre toutes mesures utiles pour favoriser des collaborations ou 
synergies entre deux ou plusieurs établissements scolaires. 
 
4Les établissements scolaires dépendent du département compétent. 
 
 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

SYSTEME DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
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Annexe 2 

LISTES DES PERSONNES, INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS CONSULTEES 

– Mesdames et Messieurs les membres de la commission cantonale de coordination de la formation 
professionnelle (CCCFP) 

– Monsieur le chancelier d'Etat 
– Messieurs les secrétaires généraux des départements: 

de la justice, de la santé et de la sécurité 
des finances et des affaires sociales 
de la gestion du territoire 
de l'économie publique 
de l'instruction publique et des affaires culturelles 

– Madame et Messieurs les présidents des partis politiques 
– Messieurs les présidents des groupes au Grand Conseil 
– Service de l'emploi 
– Service des ressources humaines de l'Etat 
– Service juridique de l'Etat 
– Mesdames et Messieurs les membres de la Conférence des directeurs des écoles professionnelles et 

membres du groupe d'expert-e-s 
– Monsieur J.P. Gindroz, membre du groupe d'expert-e-s 
– Monsieur J.J. Delémont, membre du groupe d'expert-e-s 
– Mesdames et Messieurs les membres de la Conférence générale des directeurs des écoles 

professionnelles  
– Monsieur S. Castioni, chef du service des écoles 
– Monsieur M. Castioni, directeur du Lycée Jean-Piaget 
– Monsieur P. Gnaegi, directeur de l'Ecole supérieure de commerce 
– Monsieur I. Deschenaux, directeur de l'Ecole supérieure Numa-Droz 
– Monsieur C. Jeandroz, directeur de l'OCOSP 
– Monsieur J.M. Rotzer, administrateur-animateur du Fonds pour la formation et le perfectionnement 

professionnels (FFPP) 
– Monsieur J.C. Gosteli, collaborateur scientifique CIIP-SR+TI 
– Mesdames et Messieurs les collaborateurs et collaboratrices du Service de la formation professionnelle 

(SFP) 
– Madame et Messieurs les chefs des offices communaux des apprentissages 
– Union syndicale neuchâteloise 

Association cantonale neuchâteloise des installateurs électriciens 
Association des horticulteurs neuchâtelois (AHN) 
Association des maîtres coiffeurs 
Association des maîtres ramoneurs 
Association des opticiens 
Association des responsables infirmiers des institutions de soins du canton de Neuchâtel 
Association industrielle et patronale (AIP) 
Association neuchâteloise de la formation professionnelle en économie familiale 
Association neuchâteloise des carrossiers 
Association neuchâteloise des couvreurs et des façadiers 
Association neuchâteloise des dessinateurs en bâtiment (ANDB) 
Association neuchâteloise des électriciens (ACNIE) 
Association neuchâteloise des établissements et maisons pour personnes âgées (ANEMPA) 
Association neuchâteloise des établissements pour malades (ANEM) 
Association neuchâteloise des institutions privées pour personnes âgées (ANIPPA) 
Association neuchâteloise des maisons pour enfants et adolescents (ANMEA) 
Association neuchâteloise des maîtres bouchers (ANMB) 
Association neuchâteloise des menuisiers (ANM) 
Association neuchâteloise des plâtriers-peintres (ANMPP) 
Association neuchâteloise des techniques du bâtiment (Suissetec-ANTB) 
Association neuchâteloise des techniverriers (ANTV) 
Association neuchâteloise pour la chimie 
Association neuchâteloise pour la valorisation du savoir-faire mécanique (COMEC) 
Association professionnelle neuchâteloise de biologie 
Association suisse des aides-familiales (ASAF), section  Neuchâtel 
Association suisse des infirmières et infirmiers (ASI), section Neuchâtel-Jura 
Association suisse des transports routiers (ASTAG), section Neuchâtel-Jura 
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Association suisse pour la communication visuelle (VISCOM) 
Bureau neuchâtelois des métiers du bâtiment (BNMB) 
Centre d'information des professions de la santé (CIPS) 
Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP) 
Centre pédagogique de Malvilliers - Unité de formation du Site de Cernier (UFAI) 
Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) 
Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI) 
Commission formation des dessinateurs en bâtiment (CFDB) 
Commission neuchâteloise pour la formation bancaire 
Convention patronale de l'industrie horlogère suisse 
Fédération neuchâteloise des entrepreneurs (FNE) 
Fédération neuchâteloise des fondations d'aide et de soins à domicile 
Fédération neuchâteloise du commerce indépendant de détail (FNCID) 
Fédération neuchâteloise et jurassienne des groupements patronaux 
Fondation Carrefour 
Fondation suisse pour la recherche en microtechnique (FSRM) 
Formation professionnelle agricole 
Gastro-Neuchâtel, Chambre cantonale de l'hôtellerie et de la restauration 
Groupement des fleuristes neuchâtelois et jurassiens 
Hôtel et Gastro formation 
Hôtellerie suisse Neuchâtel-Jura 
Institutions sociales suisses pour personnes handicapées (INSOS) 
Office de l'assurance invalidité 
Ordre neuchâtelois des pharmaciens 
Service cantonal des forêts 
Service de la viticulture 
Société cantonale des confiseurs-pâtissiers 
Société des patrons boulangers 
Société neuchâteloise de médecine 
Société neuchâteloise des médecins dentistes (SNMD) 
Société neuchâteloise des vétérinaires 
Société suisse des employés de commerce (SEC) 
Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA), section Neuchâtel 
Union cantonale neuchâteloise des arts et métiers (UNAM) 
Union neuchâteloise des constructeurs métalliques (UNCM) 
Union neuchâteloise des mécaniciens agricoles (UNMA) 
Union professionnelle suisse de l'automobile (UPSA), section Neuchâtel 

Annexe 3 

LISTE DES ABREVIATIONS UTILISEES DANS LE RAPPORT 

AFFPP Attestation fédérale de formation professionnelle pratique 
aLFPr Ancienne loi fédérale sur la formation professionnelle, du 19 avril 1978 
APA1/APA2 Arrêtés fédéraux urgents relatifs à des mesures visant à améliorer l'offre de places de 

formation professionnelle initiale et à développer la formation professionnelle 
BEJUNEFRI Cantons de Berne, du Jura, de Neuchâtel et de Fribourg 
CBVA Centre de bilan de compétences et de préparation à la validation des acquis 
CC Code civil suisse 
CDIP Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique 
CFC Certificat fédéral de capacité 
CIFOM Centre interrégional de formation des Montagnes neuchâteloises 
CNCI Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie 
CNIP Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle 
CO Code des obligations, du 30 mars 1911 
CPC Centre Pierre-Coullery 
CPLN Centre cantonal professionnel du Littoral neuchâtelois 
CPMB Centre cantonal de formation professionnelle des métiers du bâtiment 
CSFP Conférence suisse des offices de formation professionnelle 
DEP Département de l'économie publique 
DIPAC Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels 
HEP-BEJUNE Haute école pédagogique des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel 
HES Haute(s) école(s) spécialisée(s) 
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ISPFP Institut suisse de pédagogie pour la formation professionnelle 
LFP Nouvelle loi cantonale sur la formation professionnelle 
LFPr Loi fédérale sur la formation professionnelle, du 19 décembre 2003 
LHand Loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées, du 13 

décembre 2002 
LPJA Loi cantonale sur la procédure et la juridiction administratives, du 27 juin 1979 
NFCB Nouvelle formation commerciale de base 
OCOSP Office cantonal d'orientation scolaire et professionnelle 
OFFT Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 
OFPr Ordonnance fédérale sur la formation professionnelle, du 19 novembre 2003 
OMT Organisations du monde du travail 
OSIS Office de la statistique et de l'informatique scolaires 
PENSE Plan d'étude neuchâtelois du secondaire 
RS1 Réforme du secondaire I 
SFP Service de la formation professionnelle 

Annexe 4 

LA TERMINOLOGIE DE LA NOUVELLE LOI FEDERALE SUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Terminologie selon l'aLFPr Terminologie selon la LFPr 

Apprenti-e Personne en formation professionnelle initiale 
Apprentissage Formation professionnelle initiale 
Apprentissage dual Formation professionnelle initiale en entreprise ou 

institution 
Association professionnelle, organisation de branche, 
syndicat 

Organisations du monde du travail 

Connaissances professionnelles Formation scolaire spécifique à la profession 
Cours d'introduction Cours interentreprises 
Examen Procédure de qualifications 
Maître-sse d'apprentissage Formateur-trice 
Perfectionnement, perfectionnement professionnel Formation continue à des fins professionnelles 
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MAITRISE DES FINANCES 05.011 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
à l'appui  
– d'un projet de décret portant modification de la 

Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
 (Cst.NE) (frein aux dépenses et à la baisse des recettes 

fiscales) 
– d'un projet de loi portant modification de la loi 

d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur les 
finances (frein à l'endettement) 

 
(Du 22 décembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Notre canton est confronté depuis de nombreuses années à des déficits chroniques qui ont 
entraîné une forte augmentation de la dette et du découvert du bilan. Après une amélioration 
passagère au tournant du siècle, le déséquilibre s'est à nouveau fortement creusé durant les 
dernières années. 

Dans le programme de législature 2002-2005, le Conseil d'Etat avait indiqué son intention de 
conduire une réflexion sur de nouveaux instruments institutionnels de maîtrise des finances. La 
commission de gestion et des finances du Grand Conseil a également traité cette question. 

Avec le présent rapport, nous vous proposons d'introduire deux instruments institutionnels dont la 
mise en œuvre nécessite des procédures différentes: 

– un frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales; 
– un frein à l'endettement.  

Le frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales, par le fait qu'il introduit le principe du 
vote à la majorité qualifiée pour certaines décisions du Grand Conseil, implique une modification 
de la Constitution soumise au référendum obligatoire.  

Le frein à l'endettement vise à limiter la croissance de la dette et du découvert du bilan en fixant 
des règles plus contraignantes pour l'élaboration des budgets annuels. Il peut être introduit par 
une modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur les finances.  

1. INTRODUCTION 

Dans le programme de législature 2002-2005, le Conseil d'Etat avait annoncé vouloir mener une 
réflexion sur de nouveaux mécanismes de maîtrise des finances.  
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Un postulat 01.162 des groupes radical et libéral-PPN, accepté le 3 décembre 2001, demande par 
ailleurs au Conseil d'Etat de procéder à une étude de cette question. 

A notre demande, le service financier a examiné les mesures en vigueur ou à l'étude dans 
d'autres cantons et élaboré des propositions concrètes pour des mécanismes de frein aux 
dépenses, de frein à l'endettement et d'amortissement du découvert. Après en avoir pris 
connaissance, le Conseil d'Etat a transmis ces propositions pour un échange de vues à la 
commission de gestion et des finances. La commission a traité cette question au cours de 
plusieurs séances tenues en novembre 2002 et au début de l'année 2003. En janvier 2003, elle a 
en outre entendu une délégation de la commission de gestion et des finances du canton de 
Fribourg. 

En fonction des avis exprimés par la commission de gestion et des finances, le service financier a 
élaboré de nouvelles propositions à l'attention du Conseil d'Etat. Celles-ci complétaient 
notamment le frein aux dépenses par un frein à la baisse des recettes fiscales. Par ailleurs, le 
frein à l'endettement était assoupli en ce sens que seuls les excédents de charges nés après 
l'entrée en vigueur des nouvelles règles devaient faire l'objet d'un amortissement. 

Dans le cadre d'une première réflexion menée en 2003, le Conseil d'Etat a renoncé à poursuivre 
dans cette voie, considérant que les mécanismes proposés étaient trop rigides et qu'ils risquaient 
de créer des blocages dans la réalisation des tâches fondamentales de l'Etat. Il estimait qu'il valait 
mieux tendre à une amélioration des perspectives financières par des mesures d'assainissement 
concrètes, comme il l'a fait au travers de nombreux programmes d'économies successifs. Il en 
allait à la fois de la responsabilité et de la liberté d'action des élus. 

Par la suite, le 27 avril 2004, les groupes libéral-PPN et radical ont déposé deux projets de lois 
relatifs au frein aux dépenses et au frein à l'endettement. 

A la lumière des expériences récentes, il faut bien constater que l'élaboration des budgets et de 
mesures d'assainissement significatives en termes financiers se heurte à des difficultés 
croissantes. Force est de relever aussi que cette approche, si elle a permis de redresser la 
situation financière de l'Etat durant les années nonante, n'a pu empêcher le développement d'un 
nouveau déséquilibre au début de cette décennie. A dix ans d'intervalle, les mêmes causes ont 
produit les mêmes effets: sous l'effet conjugué des revendications visant à confier de nouvelles 
tâches ou de nouvelles charges à l'Etat, d'une part, à réduire ses recettes fiscales, d'autre part, 
l'équilibre budgétaire qui était à portée de main a rapidement cédé le pas à de nouveaux déficits.  

Cette situation n'est pas propre à notre canton. Au cours des dernières années, elle a incité la 
Confédération et nombre de cantons à introduire ou à étudier des mécanismes institutionnels de 
maîtrise des finances. 

Au vu de ces considérations, et de la difficulté à réunir une majorité parlementaire sur ces 
propositions d'économies, le Conseil d'Etat a décidé d'entrer en matière sur l'introduction 
d'instruments institutionnels. Dans son rapport à l'appui du budget 2005, il a exprimé le souhait 
d'instaurer un dialogue constructif à ce sujet avec la commission de gestion et des finances, 
chargée par ailleurs d'examiner les projets de lois déposés lors de la session d'avril 2004.  

Lors de sa séance du 13 septembre 2004, la commission est entrée en matière sur les projets de 
lois déposés en avril 2004. A la séance de la commission du 25 octobre 2004, les groupes libéral-
PPN et radical ont lié leur entrée en matière sur le budget 2005 à la présentation rapide, par le 
Conseil d'Etat, d'un rapport et de propositions concrètes concernant les instruments 
institutionnels. Dans la foulée, ils ont exprimé le souhait que le Conseil d'Etat reprenne à son 
compte les projets de lois précités. 

Ce même jour, le Conseil d'Etat a confirmé son entrée en matière sur la mise en œuvre de 
nouveaux mécanismes de maîtrise des finances. Il s'est engagé à soumettre dans les plus brefs 
délais un projet concrétisant ses propositions à la commission de gestion et des finances et à 
présenter un rapport au Grand Conseil avant la fin de la législature, accompagné des projets 
législatifs nécessaires. Reprenant ses déclarations dans le rapport à l'appui du budget 2005, il a 
souligné qu'il présenterait en même temps un rapport d'intention concernant la réflexion sur le rôle 
de l'Etat et le développement d'instruments de pilotage stratégique. 

Le Conseil d'Etat a soumis à la commission de gestion et des finances deux projets portant sur: 

– un frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales; 
– un frein à l'endettement. 
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La commission a examiné ces propositions lors de ses séances des 12, 19 et 30 novembre 2004, 
sans parvenir à un consensus au sein des groupes politiques. Les points controversés portent 
principalement sur le frein à la baisse des recettes fiscales, sur l'obligation éventuelle d'augmenter 
l'impôt direct des personnes physiques si le budget n'est pas conforme aux valeurs-limites du frein 
à l'endettement et sur les dispositions transitoires prévues pour cet instrument.  

Le frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales, par le fait qu'il introduit des votes du 
Grand Conseil à la majorité qualifiée, implique une modification de la Constitution. Le frein à 
l'endettement, sans majorité qualifiée, est compatible avec la Constitution. Il peut être introduit sur 
le plan législatif.  

Toute révision de la Constitution doit faire l'objet de deux délibérations suivies chacune d'un vote 
du Grand Conseil. Le second débat ne peut avoir lieu qu'un mois après le premier. Afin que ce 
dossier puisse être traité avant la fin de la législature, le Conseil d'Etat, dans la lettre adressée 
aux membres du Grand Conseil le 6 décembre 2004, a dès lors indiqué qu'il présenterait ses 
projets de frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales et de frein à l'endettement à la 
session de février 2005. Le second débat sur la modification de la Constitution est prévu à la 
session de mars 2005. La votation populaire pourrait avoir lieu le 25 septembre 2005. 

Avec le présent rapport, le Conseil d'Etat donne suite à ses déclarations.  

2. CONSIDERATIONS GENERALES 

Après l'amélioration progressive des finances de l'Etat intervenue au cours des années nonante, 
suite aux nombreuses mesures d'assainissement prises, le plan financier 2003-2005 a mis en 
évidence une nouvelle dégradation des perspectives financières. Même avec une évolution 
conjoncturelle favorable, il ne faisait guère de doute que ce nouveau déséquilibre était de nature 
essentiellement structurelle. 

Ces prévisions ont confirmé la nécessité de mettre en œuvre de nouvelles mesures 
d'assainissement. Dans ce sens, le Conseil d'Etat vous a soumis des propositions avec les 
budgets 2003, 2004 et 2005. Il a également pris de nombreuses mesures relevant de sa propre 
compétence.  

Le Conseil d'Etat a toutefois relevé les limites de ces mesures ponctuelles. L'expérience montre, 
en effet, qu'elles ne sont en général acceptées que sous la pression des circonstances, lorsque la 
situation financière s'est déjà fortement détériorée. Par ailleurs, lorsque la situation financière du 
canton s'est améliorée (à la fin des années quatre-vingts comme à la fin des années nonante), 
l'attribution de nouvelles tâches et de nouvelles charges à l'Etat ou la réduction de la charge 
fiscale ont rapidement mis un terme à l'embellie des finances publiques. 

Dans le programme de législature 2002-2005, le Conseil d'Etat a manifesté son intention de 
mener une étude approfondie sur les nouveaux mécanismes de maîtrise des finances. Il voulait 
juger de l'opportunité d'introduire des mécanismes institutionnels contraignants en évaluant les 
expériences faites dans d'autres collectivités publiques.  

Le Conseil d'Etat a évoqué la maîtrise des subventions, les enveloppes budgétaires et 
l'amortissement du découvert, ainsi que des instruments institutionnels tels que: 

– le frein aux dépenses (vote du Grand Conseil à la majorité qualifiée); 
– le frein à l'endettement (limitation des déficits budgétaires). 

Avant de présenter nos propositions concernant les instruments institutionnels, il nous paraît utile 
de faire le point sur les projets et réflexions en cours. 

2.1. Maîtrise des subventions 

Vu leur importance dans le budget de l'Etat, les subventions accordées constituent un enjeu 
essentiel de la politique financière. La loi sur les subventions, adoptée par le Grand Conseil en 
1999, a précisément pour but de mieux maîtriser ces dépenses et de garantir un meilleur contrôle 
de leur utilisation. 
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La loi charge le Conseil d'Etat de dresser l'inventaire des subventions prévues par le droit 
cantonal et de les répartir entre les indemnités et les aides financières. Ces deux catégories sont 
soumises à des règles différentes, notamment lorsque les ressources disponibles ne permettent 
pas de donner suite à toutes les demandes. En outre, le Conseil d'Etat est chargé de contrôler 
périodiquement que la législation applicable en matière de subventions répond aux critères fixés 
par ladite loi. 

Dans le règlement d'exécution de la loi, du 5 février 2003, nous avons précisé les dispositions 
légales concernant l'inventaire des subventions et le contrôle périodique de la législation en la 
matière. L'inventaire des subventions sera publié périodiquement dans la Feuille officielle et sur 
Internet, mais au moins une fois par législature. En l'occurrence, l'inventaire arrêté au 31 
décembre 2003 a été publié le 12 novembre 2004. 

Le règlement d'exécution définit aussi les responsabilités quant au contrôle périodique des 
subventions. Le Département des finances et des affaires sociales est chargé d'élaborer une 
méthodologie et de proposer une organisation et une planification appropriées. Il coordonne le 
contrôle périodique des subventions, dont l'exécution est confiée aux départements concernés. 
Dans ce sens, le service financier a développé, avec l'appui notamment du service juridique, une 
méthodologie qui s'inspire de celle mise en oeuvre par le canton de Fribourg. Le Conseil d'Etat a 
adopté la méthodologie et l'organisation proposées le 23 juin 2004, de même que la planification 
des travaux pour l'année 2004. Durant cette année, il a été procédé d'abord à un nombre limité 
d'évaluations afin de tester la méthode et de l'adapter si nécessaire. Dès 2005, le contrôle 
périodique des subventions se déroulera régulièrement selon une planification des tâches fixée 
chaque année par le Conseil d'Etat. 

2.2. Enveloppes budgétaires 

Pour les subventions à l'exploitation, la loi sur les subventions donne au Conseil d'Etat la 
possibilité de prévoir une enveloppe budgétaire en lieu et place de la couverture du déficit. Dans 
le règlement d'exécution, le Conseil d'Etat a précisé et structuré le système de l'enveloppe 
budgétaire. Celle-ci doit être liée à un mandat de prestations définissant clairement les objectifs à 
atteindre et prévoyant les dispositions financières à prendre lorsqu'elle n'est pas entièrement 
utilisée ou est dépassée. C'est en particulier dans le domaine des institutions paraétatiques que le 
système des enveloppes budgétaires pourrait procurer des gains d'efficacité. Il appartient aux 
départements concernés de mettre en œuvre cet instrument lorsqu'ils le jugent opportun.  

Dans son rapport concernant la poursuite de la démarche GESPA, du 25 septembre 2002, le 
Conseil d'Etat a relevé que l'utilisation d'enveloppes budgétaires dans le cadre du budget de l'Etat 
fera également l'objet d'une réflexion. Ce système devrait aller de pair avec l'attribution de 
mandats de prestations aux services concernés, de même que la mise en œuvre d'une 
comptabilité analytique. Il conduirait par exemple à présenter le budget de certains services sous 
la forme de groupes de prestations plutôt que selon les diverses lignes de crédits. Il n'a pas pour 
objectif prioritaire de réaliser des économies, mais de gérer plus efficacement les ressources de 
l'Etat. Ces réflexions devraient être concrétisées dans une révision de la loi sur les finances, sur 
laquelle le Conseil d'Etat a l'intention de se déterminer au cours de la prochaine législature. 

2.3. Nouveaux mécanismes de maîtrise des finances 

Le but commun de ces instruments est de favoriser un meilleur équilibre entre les dépenses et les 
recettes, partant d'empêcher les déficits chroniques du budget de fonctionnement, de maîtriser le 
financement des investissements et de stabiliser, voire de réduire la dette. 

Comme dans d'autres collectivités publiques, notre loi sur les finances (art. 3, al. 2) prescrit que le 
budget de fonctionnement doit être équilibré à moyen terme. Dans l'optique d'une politique 
anticyclique (keynésienne), cela signifie que les déficits admis en période de faible conjoncture 
devraient être compensés par des excédents de revenus en période de haute conjoncture. 

L'expérience montre que ces règles ne sont généralement pas appliquées, notamment en période 
de haute conjoncture où les revendications visant à réduire simultanément la fiscalité et à 
améliorer les prestations ne permettent que rarement des excédents de revenus. Les 
mécanismes institutionnels visent, par des voies diverses, à créer un cadre juridique et financier 
plus contraignant, assorti de sanctions en cas de non-respect. 
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Des mécanismes institutionnels ont été adoptés par la Confédération et dans plusieurs cantons 
(Grisons, Lucerne, Zurich, Nidwald, Berne, Valais, Vaud, Argovie). Le canton de Saint-Gall 
connaît un frein à l'endettement depuis 1929, celui de Fribourg depuis 1960. Des projets sont à 
l'étude ou en phase parlementaire dans les cantons de Bâle-Ville, Soleure et Tessin. Dans les 
cantons de Genève et Vaud, un projet a été refusé en votation populaire à fin 1998, mais la 
nouvelle Constitution du canton de Vaud, du 14 avril 2003, prévoit dorénavant également des 
mécanismes institutionnels.  

Les mécanismes institutionnels mis en œuvre par la Confédération et les cantons sont assez 
divers. On retrouve cependant assez régulièrement les éléments suivants: 

– un frein aux dépenses (vote à la majorité qualifiée des dépenses importantes) parfois combiné 
avec un frein à la modification des impôts; 

– un frein à l'endettement visant à contenir – ou à éviter – les déficits budgétaires; 

– l'obligation d'amortir l'excédent de charges si les comptes ne sont pas équilibrés, selon des 
modalités diverses; 

– une clause d'exception permettant de déroger au frein à l'endettement lors de circonstances 
extraordinaires (crise économique, catastrophe naturelle, charges ou tâches nouvelles 
imposées par la Confédération, etc.). 

Un tableau synoptique des instruments en vigueur ou à l'étude figure en annexe 1. 

Frein aux dépenses 

La Confédération et le canton d'Argovie, en particulier, connaissent un mécanisme institutionnel 
de frein aux dépenses. Le propre de ce mécanisme est d’agir sur les dépenses en amont, lors de 
leur approbation par le parlement, en imposant, à partir d’un certain seuil, une majorité qualifiée. Il 
a un caractère préventif en ce sens que les décisions portant sur des dépenses importantes 
requièrent un large consensus du parlement. Le canton d'Argovie a également mis en œuvre un 
frein à la modification du coefficient d'impôt (à la hausse ou à la baisse). 

Frein à l'endettement 

Les mécanismes de frein à l'endettement agissent au niveau des budgets et des comptes des 
collectivités publiques. La plupart des réglementations fixent une limite à la croissance des 
dépenses (en fonction des revenus ou du PIB) ou un plafond au déficit budgétaire (généralement 
en pour-cent des revenus), assortis de mécanismes institutionnels plus ou moins contraignants en 
cas de non-respect. 

Le frein à l'endettement de la Confédération s'applique au déficit du compte financier qui englobe 
aussi bien les charges et les revenus de fonctionnement que les dépenses et les recettes 
d'investissements. Les mécanismes cantonaux se réfèrent en général à l'excédent de charges du 
compte de fonctionnement. Les cantons de Bâle-Ville, Lucerne et Valais, et dans une certaine 
mesure celui du Tessin, prennent toutefois aussi en compte l'endettement induit par les 
investissements. 

Dans la plupart des cas, des déficits sont admis temporairement afin de tenir compte de la 
situation conjoncturelle ou d’autres circonstances exceptionnelles. Le canton de Saint-Gall connaît 
depuis longtemps la règle la plus stricte: tout déficit du compte d'Etat, s'il n'est pas couvert par des 
fonds propres, doit être amorti dans le deuxième exercice budgétaire suivant. 

Certaines dispositions cantonales imposent une hausse de la quotité d'impôts pour rétablir 
l’équilibre ou, en cas de refus par le législatif ou par le peuple, l’obligation faite au Grand Conseil, 
sur proposition du gouvernement, de réduire les dépenses. 

Amortissement du découvert 

La loi cantonale sur les finances (art. 3, al. 3) stipule que l'Etat doit amortir le découvert de son 
bilan, en tenant compte de la situation économique. Cette disposition a été introduite dans la loi en 
1996, lors de la suppression du fonds de réserve destiné à parer aux fluctuations de diverses 
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recettes fiscales. Elle s'inscrit dans la ligne de l'article 3, alinéa 2, de la loi sur les finances qui 
précise que le budget de fonctionnement doit être équilibré à moyen terme. 

Des dispositions analogues existent dans la loi sur les finances de la Confédération, ainsi que 
dans la plupart des cantons. Elles signifient que le budget doit être élaboré en tenant compte de 
ses répercussions conjoncturelles et sociales. L'amortissement du découvert en période 
d'excédents de charges reste sans effet s'il entraîne une augmentation correspondante du déficit. 
La réduction effective du découvert passe par une diminution des dettes, laquelle suppose un 
excédent de financement du compte administratif. Pour y parvenir, il faut soit réduire les dépenses, 
soit augmenter les impôts ou encore diminuer fortement le volume des investissements. Or, ces 
mesures peuvent se révéler inadéquates en période de difficultés économiques.  

Plusieurs cantons connaissent toutefois des dispositions plus précises concernant 
l'amortissement du découvert, généralement sous la forme d'une durée d'amortissement 
maximum ou d'un taux d'amortissement minimum. Il en est de même de la loi cantonale sur les 
communes et de son règlement d'exécution. Selon ladite loi, le budget de fonctionnement des 
communes doit en principe être équilibré. Il peut être refusé par le Conseil d'Etat s'il présente un 
déficit supérieur à la fortune nette. Le règlement précise que le découvert doit être amorti au plus 
vite. Le taux d'amortissement est de 20% au minimum.  

L'utilité d'un amortissement au moins partiel du découvert, indépendamment de la situation 
conjoncturelle, réside dans le fait de le rendre plus visible. Cet amortissement augmente d'autant 
l'excédent de charges du compte de fonctionnement et crée ainsi une contrainte supplémentaire 
lors de l'élaboration du budget. 

2.4. Réflexion sur le rôle de l'Etat et instruments de pilotage stratégique 

Dans notre rapport à l'appui du budget 2005, nous avons fait part de notre volonté de conduire 
une réflexion de fond sur le rôle de l'Etat, sur ses missions et ses objectifs stratégiques, sur les 
prestations qu'il devra fournir à l'avenir de même que sur les structures organisationnelles dont il a 
besoin. Cette réflexion doit aller de pair avec le développement d'instruments appropriés de 
décision, de contrôle et de communication permettant au gouvernement d'assurer le pilotage 
stratégique du canton.  

Pour réaliser ce projet qui se déroulera sur plusieurs années, le Conseil d'Etat entend mettre en 
place une organisation appropriée (comité de pilotage, équipe de projet). Les ressources 
nécessaires émargeront au budget de fonctionnement. Conformément à la démarche proposée à 
la commission de gestion et des finances, nous présenterons un rapport d'intention au Grand 
Conseil lors de la session de mars 2005.  

3. EVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT 

Les rapports du Conseil d'Etat à l'appui des budgets et des comptes annuels donnent des 
indications détaillées sur l'évolution des finances de l'Etat. Ils présentent aussi les indicateurs 
financiers les plus courants (cf. partie statistique). 

Nous renonçons ici à une analyse étendue. Quelques indications relatives aux données 
essentielles suffisent en effet à mettre en évidence le déséquilibre chronique des finances de 
l'Etat. 

Le tableau en annexe 2 montre l'évolution des agrégats financiers les plus significatifs. Nous les 
commentons brièvement ci-après avec une présentation graphique. 
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3.1. Excédent de charges et insuffisance de financement 

Résultat du  com pte de fonctionnem ent et insuffisance de financem ent,
1981 - 2005
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Depuis 1991, les comptes de l'Etat sont régulièrement déficitaires. Jusqu'en 1998 puis à nouveau 
dès 2002, les excédents de charges sont demeurés constamment proches ou au-dessus de 30 
millions de francs. L'exercice budgétaire 2005 est le quinzième à présenter consécutivement un 
déficit. Durant la période 1981 à 2005, le compte de fonctionnement n'a clôturé que trois fois 
positivement, avec un excédent de revenus cumulé de 12,3 millions de francs, alors que les 
déficits cumulés, y compris ceux prévus dans les budgets 2004 et 2005, atteignent 704,8 millions 
de francs.  

L'insuffisance de financement présente une évolution comparable, mais avec une plus forte 
amplitude. Il faut rappeler qu'elle reflète la part des dépenses totales de fonctionnement et 
d'investissement non couvertes par les recettes courantes et les subventions reçues pour les 
investissements, soit le montant qui doit être financé par l'emprunt. Après avoir atteint des 
sommets au début des années nonante suite à l'évolution défavorable des comptes de 
fonctionnement et à l'effort d'investissement en cours, elle a pu être réduite. La forte augmentation 
apparue à partir de 2003 résulte davantage du déficit du compte de fonctionnement que d'un 
volume d'investissements excessivement élevé. 
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3.2. Degré d'autofinancement  

Degré d'autofinancem ent, 1981 - 2005
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Le degré d'autofinancement indique en pour-cent, sous une forme simplifiée, la part des 
investissements nets qui peuvent être financés par les recettes courantes. Il compare 
l'autofinancement (amortissements du patrimoine administratif moins excédent de charges) au 
montant des investissements nets. Le degré d'autofinancement n'a que rarement atteint le taux de 
60% qui est le minimum recommandé dans le cadre du modèle de compte harmonisé des 
cantons, l'objectif à atteindre étant de 80%. 

Les valeurs négatives des années 1991-1993 signifient que l'Etat a dû couvrir par l'emprunt une 
partie de ses dépenses de fonctionnement. 

3.3. Endettement  
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L'insuffisance de financement chronique a entraîné une augmentation rapide de la dette 
consolidée, particulièrement au début des années nonante et durant les années récentes. De 402 
millions de francs à fin 1981, la dette consolidée a passé à 1805 millions de francs à fin 2004, 
compte tenu des emprunts effectués durant cette année. Elle devrait atteindre environ 1870 
millions de francs à fin 2005.  

Il faut rappeler que l'évolution de la dette ne dépend pas uniquement de l'insuffisance de 
financement résultant du compte administratif. Les mouvements de fonds affectant le bilan (par 
exemple les opérations sur débiteurs et créanciers, les variations des placements à court terme) 
doivent aussi être pris en considération. De plus, les emprunts sont émis si possible lorsque les 
conditions du marché sont favorables. Il peut donc se produire un certain décalage entre les 
budgets et l'évolution réelle de la dette.  

Durant les années quatre-vingts, la quote-part de l'endettement, c'est-à-dire la dette consolidée de 
l'Etat exprimée en pour-cent du revenu cantonal, a fluctué aux alentours de 12%. A partir du début 
des années nonante, elle a progressé fortement et se situe désormais à quelque 22%. 

Sans la chute des taux d'intérêt, l'augmentation de la dette aurait entraîné une forte croissance 
des charges d'intérêt. En réalité, le montant total payé en 2004 (61,8 millions) est pratiquement 
identique à celui qui avait été versé il y a dix ans (62,0 millions en 1994). Il suffirait cependant que 
le taux moyen de la dette – actuellement proche de 3,5% – augmente d'un pour-cent pour que les 
charges d'intérêt s'accroissent assez rapidement de 20 millions de francs par année.  

Il serait au demeurant illusoire de penser que l’endettement de l'Etat est avant tout lié aux 
investissements réalisés. Si l’Etat avait connu des comptes de fonctionnement plus équilibrés, 
donc une meilleure capacité d’autofinancement, l’effort d’investissement n’aurait en effet pas 
conduit à un endettement aussi important. Les déficits du compte de fonctionnement sont donc 
bien une source importante de l’endettement. 

3.4. Découvert du bilan 
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Parallèlement à la dette consolidée, le découvert du bilan (excédent du passif sur les actifs) a 
également progressé fortement, passant de 6,5 millions de francs en 1981 à 538 millions de 
francs à fin 2003. Selon les budgets 2004 et 2005, il devrait atteindre environ 655 millions de 
francs à fin 2005. Ce montant sera vraisemblablement dépassé compte tenu des emprunts 
réalisés en 2004.  
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3.5. Déficit conjoncturel et déficit structurel 

Le déséquilibre budgétaire apparu au début des années nonante résultait en partie de la crise 
conjoncturelle, mais dans une plus large mesure encore de causes structurelles. Parmi celles-ci, il 
faut rappeler la réduction de 8% de l'impôt direct cantonal accordée dès 1989, l'augmentation des 
charges salariales suite notamment à l'introduction du treizième salaire et à la hausse des 
effectifs, les tâches nouvelles confiées à l'Etat et l'effort d'investissement réalisé pour améliorer les 
infrastructures du canton. Comme le Conseil d'Etat l'a souvent relevé, ce déséquilibre structurel a 
pu être comblé pour l'essentiel par les mesures d'assainissement et de rationalisation mises en 
œuvre au cours de la décennie écoulée. L'amélioration de la conjoncture au tournant du siècle a 
par ailleurs amélioré les rentrées fiscales.  

Le déficit budgétaire qui s'est amplifié au cours de la présente législature s'explique en partie 
aussi par le retournement de la conjoncture et la dégradation du marché de l'emploi, qui ont ralenti 
la croissance des recettes fiscales et donné une nouvelle impulsion aux dépenses sociales. Il 
trouve cependant son origine avant tout dans les décisions politiques prises au plan cantonal ou 
fédéral et dans l'évolution à long terme de certaines dépenses. Sans prétendre être exhaustif, il 
faut rappeler ici:  

– les dépenses nouvelles résultant des décisions prises au plan cantonal (amélioration des 
structures d'accueil de la petite enfance, deuxième année d'école enfantine, développement de 
l'informatique scolaire, introduction de l'allocation de maternité, amélioration progressive des 
salaires de la fonction publique et parapublique – en particulier dans le domaine de la santé, 
augmentation des effectifs de personnel); 

– les pertes de recettes consécutives à la réforme de l'imposition des successions et, 
antérieurement, à la révision de l'impôt direct des personnes morales; 

– les dépenses nouvelles résultant des décisions prises dans le cadre de collaborations 
intercantonales (HES-SO, HES-S2, HEP-BEJUNE); 

– la forte croissance des dépenses induites par les mutations démographiques ou sociologiques 
dans les domaines de la santé et de la prévoyance sociale (aide hospitalière, homes et 
établissements spécialisés, aide matérielle, contributions à l'AVS/AI et prestations 
complémentaires notamment);  

– les décisions de la Confédération ou d'autres instances fédérales qui ont des incidences sur 
les finances de l'Etat, notamment la participation des cantons aux hospitalisations en division 
privée ou semi-privée, la limitation du droit aux prestations de l'assurance-chômage, les 
programmes d'assainissement des finances de la Confédération, heureusement atténués 
jusqu'à présent par l'augmentation de la part du bénéfice de la Banque nationale distribuée aux 
cantons.  

En conclusion de cette brève analyse, il apparaît évident que l'Etat est confronté à un déséquilibre 
durable de ses finances, dont les causes sont avant tout structurelles. Bien que la conjoncture 
économique ait connu des hauts et des bas durant les vingt-cinq dernières années, l'Etat n'a 
enregistré que quelques rares résultats excédentaires. A chaque fois que l'équilibre était atteint ou 
semblait proche, la tendance s'est rapidement inversée, en particulier sous l'effet d'allégements 
fiscaux et de nouvelles charges imposées à l'Etat.  

Les perspectives pour l'avenir sont tout aussi préoccupantes. Si des mesures plus efficaces ne 
sont pas prises pour maîtriser l'évolution des finances, la réalisation de l'équilibre budgétaire à 
moyen terme, comme le demande la loi sur les finances, demeurera hors d'atteinte. De toute 
évidence, l'amélioration espérée de la conjoncture économique ne nous permettra pas, à elle 
seule, de sortir du cycle des déficits.  

4. PROPOSITIONS DU CONSEIL D'ETAT 

Abstraction faite de toute considération politique, un constat s'impose: l'Etat dépense quasiment en 
permanence plus que les ressources dont il dispose. C'est la conséquence d'un niveau de 
prestations plutôt généreux en regard des autres cantons et d'un potentiel de ressources – fiscales 
en particulier – relativement faible. Notre économie cantonale ne produit pas autant de richesses 



ANNEXES 2661 
Rapport 05.011 – Maîtrise des finances, rapport du Conseil d'Etat 

que celle des grands pôles de développement économique du pays, notamment les places 
financières qui bénéficient largement du franc lourd, alors que celui-ci péjore fortement les cantons 
exportateurs de l'Arc jurassien. L'ignorer dans la gestion des prestations et des finances publiques 
ne peut que conduire à des déficits chroniques, sauf à aggraver encore la charge fiscale.  

Lors de la précédente crise financière, les autorités politiques ont mis en oeuvre avec succès des 
mesures d'assainissement, grâce à un esprit de consensus souvent envié à l'extérieur. 
Aujourd'hui, le contexte politique a changé et l'affirmation de positions politiques tranchées tend à 
prendre le pas sur la capacité de trouver des solutions concertées. Si tous les groupes politiques 
s'accordent sur la nécessité d'assainir les finances, les intérêts partisans ou sectoriels font 
souvent obstacle à la mise en œuvre de mesures d'assainissement véritablement significatives.  

Dans ce contexte, le Conseil d'Etat est convaincu que le rétablissement durable d'un certain 
équilibre budgétaire passe par la mise en œuvre de nouveaux instruments de maîtrise des 
finances, à l'instar des dispositions prises dans d'autres cantons. Il propose au Grand Conseil 
d'introduire deux instruments institutionnels distincts et dont la mise en œuvre nécessite des 
procédures différentes: 

– un frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales; 
– un frein à l'endettement. 

Le frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales prévoit des votes à la majorité qualifiée 
du Grand Conseil, alors que celui-ci s'exprime normalement à la majorité des votants. De ce fait, il 
implique une modification de la Constitution comme nous le préciserons ci-après.  

Le frein à l'endettement, en revanche, peut être introduit par une modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur les finances, sujette à référendum facultatif.  

Le Conseil d'Etat a tenu compte, dans toute la mesure du possible, des points de vues exprimés 
par les groupes politiques au sein de la commission de gestion et des finances. Il n'a cependant pu 
suivre les auteurs des projets de lois dans leur volonté d'introduire pratiquement sans changement 
les projets de lois déposés en avril 2004. En effet, les mécanismes de maîtrise des finances 
doivent rencontrer un large soutien politique si l'on veut les appliquer avec succès et dans la durée. 

Nous précisons ci-après les buts visés et les effets attendus des deux instruments proposés. Les 
modifications nécessaires de la Constitution et des deux lois précitées sont commentées plus en 
détail dans le chapitre suivant. 

4.1. Frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales 

Les nouvelles dépenses sont adoptées à la majorité simple par le Grand Conseil. Le référendum 
financier obligatoire a été aboli dans notre canton. Des dépenses importantes peuvent ainsi être 
engagées assez facilement. 

En revanche, une augmentation des impôts est plus difficile à réaliser, en particulier devant le 
peuple. Au-delà d'un certain seuil, l'accroissement de la charge fiscale se heurte à l'opposition 
résolue des contribuables. La concurrence intercantonale et le souci de ne pas prétériter 
l'attractivité du canton fixent également des limites à la hausse des impôts. Il y a donc une 
certaine asymétrie dans les décisions concernant de nouvelles dépenses et la création de 
nouvelles recettes. Cette situation favorise l'apparition de déficits structurels. 

Les baisses d'impôts peuvent aussi générer des déficits structurels, si elles ne s'accompagnent 
pas d'une réduction correspondante des dépenses de l'Etat. Ainsi, les baisses fiscales 
intervenues à la fin des années quatre-vingts et au début de la présente décennie (impôt des 
personnes morales, droits de successions, allègements fiscaux pour les familles) ont sans aucun 
doute aggravé les déficits structurels de l'Etat. Le parallélisme que nous souhaitons établir entre le 
frein aux dépenses et le frein à la baisse des recettes fiscales, dans le cadre de cet instrument 
visant à juguler les déficits structurels, tient compte de cette réalité.  

Les dispositions constitutionnelles proposées visent à introduire le vote à la majorité qualifiée du 
Grand Conseil pour les nouvelles dépenses et les allégements fiscaux d'une certaine importance. 
Il repose sur la conviction que les décisions d’une grande portée financière nécessitent un 
consensus fort au sein des autorités politiques. Il rétablit en outre un certain équilibre par rapport 
aux difficultés à dégager de nouvelles recettes et atténue les conséquences de l'asymétrie 
précitée. 
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Le frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales agit à la source des déficits budgétaires 
et exerce ainsi un effet préventif. En effet, les déficits ne naissent pas lors de l'élaboration du 
budget, mais par les décisions politiques prises par le Grand Conseil en matière de dépenses ou 
de fiscalité.  

Le mécanisme proposé freine la dynamique des dépenses et suppose un large accord pour 
réduire les recettes fiscales. Utilisé seul, il n'apporte toutefois pas d'appui direct pour l'élaboration 
des budgets annuels. Pour cette raison, nous proposons de le compléter par un instrument 
institutionnel visant une politique budgétaire plus restrictive. 

4.2. Frein à l'endettement 

La loi sur les finances stipule que le budget de fonctionnement doit être équilibré à moyen terme 
et que l'Etat doit amortir le découvert du bilan en tenant compte de la situation économique (art. 
3). Ces dispositions sont restées sans effet, car elles sont formulées de manière trop générale. De 
surcroît, la loi ne prévoit aucune sanction en cas de non-respect.  

Le frein à l'endettement repose sur l'idée que l'élaboration des budgets doit faire l'objet de règles 
plus contraignantes, sans ignorer toutefois les circonstances extraordinaires pouvant justifier 
temporairement des déficits (crise économique, catastrophe naturelle, charges ou tâches 
nouvelles imposées par la Confédération, etc.). Il exige une vision plus globale de l'état des 
finances du canton que le frein aux dépenses. 

Pour contenir l'endettement, il importe que ces contraintes s'appliquent aussi bien à l'excédent de 
charges du compte de fonctionnement qu'aux investissements nets, car ces deux agrégats 
déterminent ensemble l'insuffisance de financement. Dans ce sens, les règles proposées fixent un 
plafond à l'excédent de charges, exprimé en pour-cent des revenus, de même qu'un degré 
minimum d'autofinancement des investissements. 

Ces règles sont en outre assorties de diverses sanctions en cas de non-respect. Le Grand 
Conseil ne pourra arrêter un budget qui n'est pas conforme aux valeurs-limites que s'il adopte 
simultanément une augmentation de l'impôt direct des personnes physiques. De plus, les 
contraintes fixées pour l'élaboration du budget deviendront plus sévères si les comptes ne sont 
pas conformes aux valeurs-limites durant deux années consécutives. Lorsque les valeurs-limites 
sont dépassées dans les comptes, le dépassement devra en outre être amorti au cours des 
années suivantes.  

Le frein à l'endettement n'est évidemment pas incompatible avec des programmes 
d'assainissement ponctuels. Si les valeurs-limites ne peuvent être atteintes dans le cadre de la 
procédure budgétaire, des mesures devront au contraire être prises pour rendre le budget 
conforme aux objectifs définis. Le frein à l’endettement investit donc les autorités politiques d’une 
responsabilité accrue en matière budgétaire. Le Conseil d'Etat conserve toutefois ses 
compétences budgétaires et le Grand Conseil sa souveraineté en la matière. 

Cependant, si le frein à l'endettement est introduit abruptement alors que le déficit structurel est 
important, comme c'est le cas actuellement, le mécanisme imposera des contraintes financières 
telles qu'elles pourraient porter gravement atteinte à d'autres objectifs stratégiques (par exemple, 
garantir la cohésion sociale, soutenir l'emploi et améliorer l'attractivité du canton). Il faut donc 
prévoir une entrée en vigueur progressive, en acceptant durant la phase initiale des valeurs-
limites un peu moins contraignantes.  

5. COMMENTAIRES DU DECRET ET DES MODIFICATIONS LEGISLATIVES  

5.1. Décret portant modification de la Constitution 

Nécessité d'une révision constitutionnelle 

Le canton de Neuchâtel est une république démocratique (art. 1 Cst. NE) et la démocratie se base 
dans son principe sur une majorité simple, calculée sur l'ensemble des seules personnes qui ont 
voté. Aujourd'hui, en application de ce principe, le Grand Conseil neuchâtelois adopte à la 
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majorité des votants les lois et les décrets qui entraînent des dépenses. Le peuple a ensuite la 
possibilité de se prononcer par référendum sur ces lois et décrets (art. 42 Cst. NE). 

La garantie des droits politiques consacrée à l'article 34 Cst. NE permet aux électeurs d'exercer 
pleinement les droits démocratiques qui leurs sont reconnus par la Constitution et la loi. Cette 
garantie est violée lorsque le corps électoral ne peut pas s'exprimer sur une modification de la 
répartition des compétences entre le peuple et les autorités politiques telle qu'elle est prévue par 
la Constitution cantonale.  

L'introduction d'une majorité qualifiée pour adopter certains actes a des influences sur la 
répartition constitutionnelle des compétences entre le peuple et le Grand Conseil. En effet, cette 
nouveauté a pour effet de soustraire au peuple toute possibilité de s'exprimer – que ce soit 
favorablement ou non – sur des actes (lois ou décrets entraînant des dépenses ou ayant comme 
conséquence une diminution des recettes fiscales) qui n'auraient pas atteint la majorité qualifiée 
requise, tout en ayant réuni plus de la moitié des voix des votants. Il s'agit d'un transfert de 
compétences du peuple en faveur du Grand Conseil. Dès lors que la répartition des compétences 
entre le peuple et les autorités politiques est inscrite dans la Constitution, et a donc été voulue 
comme telle par le peuple, une modification de cette répartition implique une révision de la 
Constitution, soumise au peuple par la voie du référendum obligatoire. Ce principe a du reste été 
récemment rappelé par le Tribunal fédéral (ATF 1P.39/2004 du 16 juin 2004). 

Constitution, article 57, alinéa 3  

Le frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales consiste à exiger une majorité qualifiée 
pour les décisions du Grand Conseil concernant des nouvelles dépenses ou des allégements 
fiscaux d'une certaine importance. Il tend à agir de manière préventive, en dehors du processus 
budgétaire, lors des décisions que le législatif est appelé à prendre tout au long de l'année.  

Au niveau de la Confédération comme dans les cantons qui connaissent cet instrument, la 
majorité qualifiée est en général fixée par rapport à tous les membres du législatif. Le frein aux 
dépenses de la Confédération repose sur la majorité des membres de chaque Conseil. Cette 
majorité étant assez facilement atteinte, le mécanisme reste en partie inopérant. Le Conseil d'Etat 
propose de fixer la majorité requise à trois cinquièmes des membres du Grand Conseil (69 voix).  

Le vote à la majorité qualifiée ne s'applique qu'aux dépenses nouvelles. Les dépenses liées, dont 
le principe et l'étendue sont fixés dans une loi (salaires, subventions à l'exploitation, etc.), n'y sont 
pas soumises. En revanche, la révision de la loi serait soumise au vote à la majorité qualifiée 
(augmentation réelle des salaires, nouvelle subvention ou augmentation des taux de subventions 
prévus dans la loi, par exemple). 

Les notions de dépenses uniques ou renouvelables s'entendent au sens de la loi sur les finances. 
Les premières concernent pour l'essentiel les crédits d'investissements, alors que les secondes se 
rapportent aux dépenses courantes du budget de fonctionnement. 

On prendra en compte les dépenses nettes, c'est-à-dire les dépenses brutes diminuées des 
recettes qui y sont directement liées (subventions acquises par exemple). 

Avec une limite de 5 millions de francs, quelque 40% des crédits d'investissements soumis au 
Grand Conseil durant la présente législature auraient été soumis au frein aux dépenses. Sur les 
treize crédits dépassant 5 millions de francs, seuls deux ont été adoptés à une majorité de moins 
de 69 voix.  

Le frein à la baisse des recettes fiscales concerne l'ensemble des impôts de droit cantonal (impôt 
cantonal direct, impôt foncier, impôt sur les gains en capital, droits de mutations et de 
successions, taxe sur les véhicules et bateaux). Le montant limite de 5 millions de francs 
correspond à la diminution annuelle des recettes fiscales. La valeur-limite applicable aux 
dépenses renouvelables ne peut pas être retenue ici. En matière fiscale, il est en effet impossible, 
la plupart du temps, d'apprécier les incidences d'une modification à 500.000 francs près, du moins 
pas avec un degré de fiabilité permettant de fonder valablement un vote à la majorité qualifiée. 
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Constitution, article 57, alinéa 4 

Une adaptation des montants prévus à l'alinéa 3 au renchérissement est souhaitable. Les règles 
concernant l'indexation seront précisées dans la loi. Notre intention est de prévoir une adaptation 
des montants chaque fois que l'indice suisse des prix à la consommation augmente de 5%.  

5.2. Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et 
de la loi sur les finances 

Loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

Article 110, alinéa 3 

Actuellement déjà, la Constitution et la loi d'organisation du Grand Conseil prévoient des 
dérogations au principe de la majorité des votants. Pour des questions de clarification, il est 
opportun de réserver expressément les dispositions de la Constitution et de la loi qui dérogent au 
principe de la majorité des votants. Cette précision permet d'éviter des questions d'interprétation 
en cas de conflit entre la règle générale de l'article 110 et les exceptions qui figurent dans la 
Constitution ou dans la loi.  

Loi sur les finances 

Article 4 

Cette modification n'est pas liée aux nouveaux instruments de maîtrise des finances. Elle est 
purement formelle. Il s'agit de biffer la notion de décret "de portée générale" qui n'existe plus dans 
le droit cantonal depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution et la révision subséquente 
de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC). 

Article 24a (nouveau) 

Alinéas 1 et 2 

Le mécanisme proposé s’inspire des dispositions en vigueur dans plusieurs cantons, en particulier 
Saint-Gall, Fribourg et Valais. Comme indiqué ci-devant, des valeurs-limites sont fixées tant pour 
l'excédent de charges que pour les investissements nets. Ces deux montants déterminent en effet 
ensemble l'insuffisance de financement et l'endettement. 

Les revenus déterminants sont calculés hors subventions à redistribuer et imputations internes, 
car ces deux groupes de revenus trouvent leur contrepartie en charges. Ils n'ont donc aucune 
influence sur l'excédent de charges.  

Le degré d'autofinancement est déterminé selon la définition admise dans le cadre du modèle 
harmonisé des comptes des cantons et communes. Il exprime l'autofinancement (amortissements 
du patrimoine administratif + solde du compte de fonctionnement) en pour-cent des 
investissements nets. Les amortissements du patrimoine financier sont constitués en quasi-totalité 
de non-valeurs et remises fiscales, donc de pertes sur débiteurs qui n'apportent pas 
d'autofinancement. Ils ne sont pas pris en compte. 

Dans le calcul du degré d'autofinancement, le résultat du compte de fonctionnement est pris en 
compte sans en exclure les attributions et les prélèvements aux financements spéciaux, bien qu'il 
s'agisse de charges et de revenus non monétaires. Il faut rappeler que les financements spéciaux 
comprennent principalement les fonds appartenant à l'Etat. Globalement, les dépenses de ces 
fonds ne peuvent dépasser le montant des recettes, si bien que sur une période de quelques 
années les attributions et les prélèvements aux financements spéciaux tendent à s'égaliser. Le fait 
de ne pas exclure ces mouvements avec les financements spéciaux présente l'avantage de ne 
pas péjorer le degré d'autofinancement lorsque les prélèvements sont plus importants que les 
attributions, ce qui se produit normalement lorsque la situation budgétaire est particulièrement 
tendue.  
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Le frein à l'endettement n'impose pas de cadre temporel rigide pour l'équilibre budgétaire. Sur la 
base du budget 2005, la valeur-limite de 2% des revenus (hors subventions à redistribuer et 
imputations internes) représente un excédent de charges d'environ 32 millions de francs. Elle 
n'exclut donc pas toute progression du découvert. L'amortissement prévu à l'alinéa 4 devrait 
cependant freiner cette progression. 

Avec un degré d'autofinancement de 70%, respectivement de 80% dans les conditions prévues à 
l'alinéa 2, la progression de la dette ne sera par ailleurs pas entièrement stoppée. Pour un volume 
d'investissements nets de 100 millions de francs, la dette augmentera de l'ordre de 20 à 30 
millions de francs. Cette progression modérée devrait toutefois permettre de stabiliser la dette en 
valeur relative, tant en regard du total du budget que du revenu cantonal. 

Contrairement à certaines craintes exprimées au sein de la commission de gestion et des 
finances, le Conseil d'Etat est d'avis que le taux de 70% est adéquat. En dessous de 70%, on 
considère en général que l'endettement devient important. De plus, en fixant un taux plus bas, la 
contrainte que doit exercer le frein à l'endettement serait sensiblement affaiblie. Il faut souligner 
que ce taux sera plus facilement atteint si l'excédent de charges du budget de fonctionnement est 
sous contrôle. Comme nous l'avons déjà souligné, le degré d'autofinancement dépend en effet 
aussi bien du montant des investissements nets que du résultat du compte de fonctionnement. 

A titre comparatif, le frein à l'endettement appliqué par le canton du Valais exige que le budget de 
fonctionnement soit équilibré chaque année et que le degré d'autofinancement atteigne 100%.   

Alinéa 3 

L'alinéa 3 vise à garantir le respect des règles fixées aux alinéas 1 et 2. Si le Conseil d'Etat et le 
Grand Conseil ne parviennent pas à élaborer un budget conforme aux valeurs-limites, dans le 
cadre de la procédure budgétaire ou par des mesures d'assainissement, le Grand Conseil ne 
pourra arrêter le budget que s'il adopte une augmentation appropriée du coefficient de l'impôt 
cantonal direct dû par les personnes physiques. L'augmentation de la fiscalité n'est cependant pas 
une fatalité: la règle constitue bien plutôt un garde-fou qui doit inciter les autorités politiques à 
trouver d'autres solutions. Il leur appartiendra de faire la pesée des intérêts. 

En laissant la porte ouverte à une augmentation éventuelle du coefficient de l'impôt des 
personnes physiques, nous souhaitons que le canton dispose d'une certaine marge de manœuvre 
pour la réalisation des objectifs stratégiques. Si la maîtrise des finances est un objectif stratégique 
du Conseil d'Etat, il n'est cependant pas le seul. 

Cette disposition est inspirée du frein à l'endettement en vigueur dans le canton de Fribourg. La loi 
fribourgeoise sur les finances prévoit que le coefficient de l'impôt cantonal direct est fixé chaque 
année par le Grand Conseil en fonction du résultat du budget. Le Grand Conseil peut majorer ou 
réduire de 20% au plus le coefficient annuel. Lorsque l'excédent de charges dépasse la valeur-
limite, "une augmentation du coefficient annuel des impôts est obligatoire". Pour autant, Fribourg 
n'a pas une fiscalité plus lourde que celle de Neuchâtel. Par contre, son endettement est bien plus 
faible. 

A priori, l'alinéa 3 peut sembler contradictoire, car le budget sera conforme aux valeurs-limites si 
le Grand Conseil adopte une augmentation appropriée du coefficient de l'impôt. Cette 
contradiction n'est cependant qu'apparente.  

Diverses situations peuvent se présenter. Si le Conseil d'Etat ne parvient pas à présenter un 
budget conforme aux valeurs-limites, malgré les efforts entrepris pour maîtriser les dépenses ou 
trouver d'autres recettes, il n'aura d'autre choix que de proposer au Grand Conseil une 
augmentation, en tout cas temporaire, du coefficient de l'impôt. Le cas échéant, il intégrera 
vraisemblablement cette hausse de l'impôt dans le projet de budget, comme il le fait pour les 
mesures d'assainissement. Le projet de budget du Conseil d'Etat sera donc conforme aux 
valeurs-limites. Le Grand Conseil ne pourra cependant l'arrêter que s'il adopte simultanément le 
décret portant augmentation du coefficient. S'il refuse l'augmentation de l'impôt, le Grand Conseil 
devra exiger du Conseil d'Etat de nouvelles améliorations budgétaires, ou procéder lui-même aux 
améliorations nécessaires, avant de pouvoir arrêter le budget.  

On peut imaginer aussi que le projet de budget présenté par le Conseil d'Etat soit conforme aux 
valeurs-limites, mais que celles-ci se trouvent dépassées suite aux décisions prises par le Grand 
Conseil lors de l'examen du budget. Cela pourrait être le cas, par exemple, s'il refuse une partie 
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des mesures d'assainissement proposées par le gouvernement. Dans cette hypothèse également, 
le Grand Conseil ne pourra arrêter le budget que s'il parvient lui-même, ou avec le concours du 
Conseil d'Etat, à compenser le dépassement des valeurs-limites par d'autres améliorations, ou s'il 
accepte une augmentation du coefficient de l'impôt des personnes physiques.  

Néanmoins, que se passerait-il si le Grand Conseil arrêtait malgré tout un budget dépassant les 
valeurs-limites sans adapter le coefficient d'impôt? Il faut rappeler que le Grand Conseil arrête le 
budget par un décret non soumis au référendum. Le budget serait donc valablement arrêté et il 
pourrait être promulgué par le Conseil d'Etat. Cela étant, le Grand Conseil enfreindrait sciemment 
la loi sur les finances, ce qu'il ne saurait faire sans engager sa responsabilité politique. Le frein à 
l'endettement deviendrait par ailleurs rapidement caduc. 

Il pourrait aussi se produire que le Grand Conseil arrête le budget et adopte simultanément un 
décret augmentant le coefficient de l'impôt des personnes physiques, mais que, suite à un 
référendum facultatif, l'augmentation de l'impôt soit rejetée en votation populaire. Dans cette 
hypothèse, le décret du Grand Conseil relatif au budget ne serait pas non plus remis en cause. Le 
Conseil d'Etat et le Grand Conseil devraient toutefois tenir compte du vote populaire et veiller à ce 
que le prochain budget soit conforme aux valeurs-limites, sans augmentation de l'impôt.  

Alinéa 4 

L'amortissement des excédents de charges dépassant la valeur-limite applicable à l'exercice 
budgétaire vise à atténuer la croissance résiduelle du découvert (alinéas 1 et 2). La règle signifie 
qu'au budget 2008, il faudra par exemple amortir 20% de l'excédent de charges des comptes 
2006, et au budget 2009, 20% des excédents de charges des exercices 2006 et 2007, etc., dans 
la mesure où ils dépassent la valeur-limite. 

Ces amortissements devant être pris en compte dans la valeur-limite concernant l'excédent de 
charges, ils entraînent une contrainte supplémentaire pour l'élaboration du budget au cours des 
années suivantes.  

Le Conseil d'Etat propose en revanche de renoncer à l'amortissement des excédents de charges 
s'inscrivant dans la valeur-limite, de même que du découvert figurant déjà au bilan. Le cas 
échéant, ceux-ci seront amortis au moyen d'éventuels excédents de revenus ou de recettes 
extraordinaires. 

Alinéa 5 

Comme indiqué, il convient de laisser la possibilité au Grand Conseil, sur proposition du Conseil 
d'Etat, de déroger temporairement aux règles énoncées lors de circonstances extraordinaires. Le 
Grand Conseil devra toutefois se déterminer de cas en cas.  

Il pourra en particulier considérer comme circonstances extraordinaires: une forte dégradation de 
la conjoncture économique, une catastrophe naturelle, de nouvelles charges ou tâches 
importantes imposées par la Confédération, etc.  

Le Grand Conseil pourra, par exemple, décider de déroger à l'une ou l'autre des valeurs-limites 
(excédent de charges ou degré d'autofinancement) tout en renonçant à l'augmentation du 
coefficient de l'impôt des personnes physiques. Il pourra aussi déroger à l'amortissement 
obligatoire des excédents de charges précédents, voire, dans des situations très difficiles, à 
l'ensemble des règles du frein à l'endettement. 

Dispositions transitoires 

L'introduction du frein à l’endettement serait plus aisée si notre canton n'était pas confronté à un 
important déficit de nature structurelle. Il permettrait alors surtout de gérer les aléas financiers liés 
à la conjoncture économique. En l'état actuel des finances de l'Etat, l'introduction abrupte du frein 
à l'endettement ne nous paraît en revanche ni réaliste ni souhaitable au regard des blocages qu'il 
pourrait entraîner. Il est donc nécessaire de prévoir une entrée en vigueur progressive de ce 
mécanisme.  
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Dans ce sens, les valeurs-limites sont fixées à 3% pour l'excédent de charges, respectivement 
60% pour le degré d'autofinancement, durant les deux premiers exercices budgétaires soumis au 
frein à l'endettement, soit les exercices 2006 et 2007. Les valeurs-limites ordinaires selon l'alinéa 
1 (2% et 70%) s'appliqueront à partir du budget 2008 et les valeurs plus sévères selon l'alinéa 2 
(1% et 80%) dès le budget 2011, si les comptes 2008 et 2009 ont dépassé les limites ordinaires. 

5.3. Entrée en vigueur 

Comme nous l'avons indiqué, la modification de la Constitution cantonale sera traitée au Grand 
Conseil lors des sessions de février et mars 2005. La votation populaire pourrait avoir lieu le 25 
septembre 2005. Si la modification de la Constitution est acceptée par le peuple, le Conseil d'Etat 
fixera l'entrée en vigueur du frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales au plus tard au 
1er janvier 2006.  

La loi modifiant la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et la loi sur les finances pourra entrer 
en vigueur après le délai référendaire. Si elle est acceptée par le Grand Conseil lors de la session 
de février 2005, le Conseil d'Etat fixera l'entrée en vigueur au plus tard au 1er juin 2005. Le frein à 
l'endettement sera donc applicable pour la première fois lors de l'élaboration du budget 2006.  

6. INCIDENCES FINANCIERES 

Rétroactivement, il n'est pas possible de dire comment les budgets et les comptes de l'Etat 
auraient évolués si les deux instruments institutionnels proposés avaient été introduits, par 
exemple, au début des années nonante. Il est toutefois évident que ces mécanismes auraient 
nécessité globalement une politique budgétaire plus restrictive.  

En examinant les comptes depuis 1991, on constate en effet que l'excédent de charges a 
nettement dépassé la valeur-limite de 2% des revenus (hors subventions à redistribuer et 
imputations internes) durant la période 1991 à 1998, puis de nouveau depuis 2002. Le tableau en 
annexe 3 donne des indications plus précises à ce sujet. A partir de 1994, le budget aurait dû être 
élaboré dans la limite de 1% des revenus déterminants. Il aurait donc fallu prendre des mesures 
plus drastiques que celles qui ont alors été mises en oeuvre ou augmenter les impôts au-delà de 
la contribution de solidarité de 2%. 

La simulation en annexe 4 illustre les incidences que le frein à l'endettement pourrait exercer sur 
les budgets futurs, dans le cadre des hypothèses admises. Elle traduit volontairement une 
évolution peu favorable des comptes, afin de mettre en évidence les contraintes exercées par cet 
instrument. 

7. INTERVENTION PARLEMENTAIRE 

En date du 3 décembre 2001, votre Conseil a accepté le postulat des groupes radical et libéral-
PPN 01.162, dont nous rappelons la teneur ci-après: 

01.162 
19 novembre 2001 
Postulat des groupes radical et libéral-PPN 
"Freiner avant le gouffre" 

Après plusieurs années difficiles le budget de l'Etat devait s'améliorer progressivement 
jusqu'en 2002 selon les prévisions de la planification financière 1999-2002. En tenant 
compte d'une amélioration conjoncturelle plus forte que prévue, le budget 2002 aurait 
même dû se trouver à l'équilibre. 

Force est de constater que l'essai est manqué et que le parlement et le gouvernement 
devront s'astreindre à diminuer, voire à supprimer, certaines prestations de l'Etat ainsi qu'à 
éviter de créer trop de nouvelles charges s'ils entendent sortir notre canton du cycle des 
déficits. 
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Plusieurs cantons et la Confédération ont mis ou mettent en place des mécanismes de 
régulation des finances publiques afin de s'imposer une discipline plus stricte en cette 
matière. Appelés frein aux dépenses, frein à l'endettement ou encore programme de 
stabilisation, ces systèmes prévoient des rouages institutionnels qui visent à maintenir 
l'équilibre budgétaire, si ce n'est sur un an, pour le moins sur un cycle pluriannuel. 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier ces différents systèmes et leurs variantes, 
d'envisager les effets probables de leur application dans le canton de Neuchâtel et de nous 
faire connaître son jugement sur l'application de telles mesures. II intégrera notamment 
cette réflexion dans le processus d'élaboration de la planification financière 2003-2005. 

Dans son étude, il tiendra notamment compte des expériences réalisées par d'autres 
cantons et par la Confédération. Il envisagera aussi l'introduction de mesures à durée 
limitée (dans le style de l'objectif budgétaire 2002 de la Confédération). 

Signataires: D. Cottier et M. Barben. 

Postulat accepté, non combattu, le 3 décembre 2001.  

Les propositions que nous vous soumettons pour l'introduction d'un frein aux dépenses et à la 
baisse des recettes fiscales ainsi que d'un frein à l'endettement, de même que les informations 
fournies au sujet des mécanismes en vigueur ou à l'étude dans d'autres cantons, répondent aux 
préoccupations exprimées dans le postulat. Les objectifs du postulat sont donc réalisés. 

8. CONCLUSIONS 

La réduction du déséquilibre budgétaire et la stabilisation de la dette, sinon sa réduction 
progressive, constituent aux yeux du Conseil d'Etat des objectifs-clés de la politique financière. 
L'Etat ne pourra en effet accumuler durablement des déficits et s'endetter s'il veut maintenir une 
capacité de financement suffisante pour soutenir l'emploi, améliorer les conditions-cadres de 
l'économie de même que favoriser la formation et la recherche.  

Le Conseil d'Etat est aujourd'hui convaincu qu'il ne sera pas possible d'enrayer le cycle des 
déficits sans mettre en oeuvre des mécanismes institutionnels de maîtrise des finances. Ces 
instruments fixeront un cadre à l'action des autorités politiques et des objectifs aujourd'hui 
indispensables pour la gestion des finances publiques.  

Ces instruments ne seront cependant utiles que s'ils sont soutenus par une réelle volonté 
politique. Celle-ci devra se traduire par des mesures d'assainissement plus substantielles, en 
termes financiers, que celles prises au cours des dernières années. 

Comme nous l'avons indiqué, nous entendons par ailleurs conduire une réflexion de fond sur le 
rôle et les missions de l'Etat, de même que sur ses prestations et leur financement. Tôt ou tard, il 
faudra en effet bien réduire ou supprimer certaines prestations moins prioritaires ou dont le 
financement n'est plus assuré, ou alors trouver de nouvelles sources de financement. Cette 
réflexion portera aussi sur l'amélioration des instruments de pilotage stratégique du canton.  

Le Conseil d'Etat est par ailleurs convaincu que la maîtrise durable des finances passe par une 
réforme en profondeur des structures des collectivités publiques et de nouvelles formes de 
collaborations, ainsi que par le développement des activités économiques créatrices d'emplois et 
de richesses, et par conséquent de rentrées fiscales.  

C'est dans ces perspectives que nous vous proposons de prendre en considération le présent 
rapport, d'adopter les projets de décret et de loi ci-après et de classer le postulat des groupes 
radical et libéral-PPN 01.162, du 19 novembre 2001, "Freiner avant le gouffre". 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 
 
Neuchâtel, le 22 décembre 2004 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
portant modification de la Constitution de la République 
et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) 
(frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 
2000, est modifiée comme suit: 
 
 

Titre 
 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
 
 
Art. 57, al. 3 et 4 (nouveaux) 
 
 
3Doivent être votées à la majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil les 
lois et décrets qui induisent: 
 
a) des nouvelles dépenses uniques de plus de 5 millions de francs; 
 
b) des nouvelles dépenses renouvelables de plus de 500.000 francs; 
 
c) des diminutions de recettes fiscales de plus de 5 millions de francs par année.  
 
4La loi règle l'adaptation de ces montants à l'évolution des prix. 
 
 

Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur du présent décret. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur les finances 
(frein à l'endettement) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 110, al. 3 
 
3Les décisions sont adoptées à la majorité des votants sauf disposition contraire 
de la Constitution ou de la loi. 

 
 
Art. 2   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 4 
 
Toute dépense doit reposer sur la Constitution, sur une loi ou sur un décret. 
 
 
Art. 24a (nouveau) 
 
1Le budget ne peut présenter un excédent de charges supérieur à 2% des 
revenus hors subventions à redistribuer et imputations internes. Il ne peut pas 
non plus présenter un degré d'autofinancement des investissements inférieur à 
70%. 
 
2Si les comptes des deux derniers exercices budgétaires clos présentent chacun 
un excédent de charges supérieur à 2% ou un degré d'autofinancement des 
investissements inférieur à 70%, la valeur limite pour l'excédent de charges est 
réduite à 1% et celle pour le degré d'autofinancement des investissements est 
portée à 80% pour les budgets des deux prochains exercices. 
 
3Le Grand Conseil ne peut arrêter un budget qui n'est pas conforme aux valeurs 
limites fixées aux alinéas précédents que s'il adopte simultanément une 
augmentation du coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes 
physiques dans la mesure nécessaire pour que la prise en compte de ces 
revenus supplémentaires permette le respect de ces valeurs limites. 
 
4Lorsque le compte de fonctionnement présente un excédent de charges 
supérieur à la valeur limite applicable à l'exercice budgétaire, le dépassement est 
amorti au taux de 20% au moins, à compter du budget du deuxième exercice qui 
suit. 

Frein à 
l'endettement 
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5Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, peut déroger aux alinéas 
précédents pour une durée de deux ans au plus en cas de circonstances 
extraordinaires. 
 
 
Art. 29 
 
Abrogé 
 
 
Disposition transitoire à la modification du  
 
1Les valeurs limites pour le frein à l'endettement sont fixées, pour les budgets des 
deux exercices qui suivent l'entrée en vigueur de la loi, à 3% pour l'excédent de 
charges et à 60% pour le degré d'autofinancement des investissements.  
 
2L'article 24a, alinéa 2, est applicable pour la première fois lors de l'élaboration du 
budget qui prend comme référence les comptes des deux exercices budgétaires 
qui suivent la période transitoire selon l'alinéa 1. 

 
 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

MECANISMES DE FREIN AUX DEPENSES ET A L’ENDETTEMENT EN SUISSE: ETAT DE LA 
SITUATION 

 Neuchâtel:  Moyenne cantonale: 

Dette par habitant: 10.903.– (C 2002) 9.990.– (C 2002)
Quote-part endettement: 26,1% (C 2001) 20,3% (C 2001)

1. Confédération (1995, respect. progressivement dès 2003 pour le frein à l’endettement) 

2. Cantons dans lesquels un mécanisme a été adopté 

(1) Argovie  (entrée en vigueur fixée au 1er janvier 2005) 
(2) Berne 2002 
(3) Fribourg 1960, complété en 2001 
(4) Grisons 1998 
(5) Lucerne 2001 
(6) Nidwald 2001/02 
(7) Saint-Gall 1929 
(8) Schwyz 2004 
(9) Valais (article constitutionnel adopté par le peuple en 2002; dispositions légales 
  approuvées par le Grand Conseil le 9 juin 2004. Introduction avec le 
  Budget 2005) 
(10) Vaud Refusé en 1998 en votation populaire, mais dispositions de maîtrise des 
  déficits introduites dans la nouvelle Constitution, du 14 avril 2003 
(11) Zurich 2001 

3. Cantons dans lesquels un mécanisme est à l’étude ou en phase parlementaire 

(1) Bâle-Ville 
(2) Soleure 
(3) Tessin 

4. Cantons dans lesquels un mécanisme a été refusé en votation populaire 

(1) Genève 1998 
(2) Vaud 1998 (N.B.: autre mécanisme institutionnel adopté par la suite 
  dans la nouvelle Constitution, du 14 avril 2003) 
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2682 ANNEXES 
Rapport 05.011 – Maîtrise des finances, rapport du Conseil d'Etat 

Annexe 2 

EVOLUTION DES PRINCIPAUX AGREGATS FINANCIERS, 1981 - 2005 
(en millions de francs) 

      
 
Année Excédent de Insuffisance de Degré Dette consolidée Découvert au 
 charges (–) / financement d'autofinancement au 31.12* bilan 
 revenus (+)     
      
      
1981 – 11,8 – 3,5 80,0% 402,0 6,5 

1982 – 20,2 – 15,6 37,5% 402,2 19,3 
1983 – 10,6 – 11,8 58,9% 449,7 24,7 
1984 – 10,4 – 14,4 53,4% 434,3 31,3 
1985 – 5,6 – 15,9 55,3% 470,9 34,5 
1986 – 6,9 – 20,2 55,5% 484,5 28,9 
1987 3,1 – 8,4 77,5% 498,1 28,7 
1988 1,7 – 16,6 64,1% 506,5 27,8 
1989 – 2,6 – 41,2 45,2% 545,1 27,7 
1990 7,5 – 20,0 54,5% 567,8 27,7 
1991 – 47,6 – 117,0 – 6,6% 683,8 70,6 
1992 – 62,7 – 159,0 – 11,7% 913,2 130,2 
1993 – 65,1 – 105,1 – 10,4% 1049,5 193,0 
1994 – 55,4 – 76,1 5,2% 1094,2 246,9 
1995 – 37,5 – 37,0 39,7% 1187,0 283,4 
1996 – 28,6 – 25,1 54,7% 1219,1 310,0 
1997 – 38,1 – 45,3 39,6% 1266,3 348,0 
1998 – 41,7 – 57,5 29,4% 1290,5 389,7 
1999 – 25,1 – 21,6 54,0% 1369,0 414,8 
2000 – 12,3 – 36,7 52,8% 1461,4 427,2 
2001 – 18,9 – 31,9 57,5% 1497,5 446,0 
2002 – 28,6 – 3,1 74,4% 1591,5 474,7 
2003 – 63,7 – 29,2 25,2% 1624,0 538,3 
B 2004 – 67,9 – 87,4 13,2% 1805,5 601,6 
B 2005 – 48,7 – 65,6 34,3% 1871,0 655,0 
            
 
* Pour l'année 2004, la dette consolidée effective au 31.12.04 a été prise en considération. 
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Annexe 3 

EXCEDENT DE CHARGES COMPARE AUX REVENUS DETERMINANTS, 1981 –  2005
(en millions de francs et en pour-cent) 

       
           
Année Revenus Subventions à Imputations Revenus Excédent de Excédent de
 totaux redistribuer internes déterminants charges (– ) / charges en %
 du compte de [rubr. 47] [rubr. 49] revenus (+) des revenus
 fonctionnement   déterminants
    
  (1) (2) (3) (4)=(1)– (2)– (3) (5) (6)=(5)*100/(4)

     
1981 439,6 26,2 2,5 410,9 – 11,8 2,9%
1982 509,0 42,9 12,3 453,8 – 20,2 4,5%
1983 533,8 35,5 12,4 485,9 – 10,6 2,2%
1984 572,6 47,2 12,5 512,9 – 10,4 2,0%
1985 613,2 48,6 15,5 549,1 – 5,6 1,0%
1986 665,3 58,4 17,3 589,6 – 6,9 1,2%
1987 708,0 58,0 23,5 626,5 3,1 – 
1988 762,2 67,2 25,5 669,5 1,7 – 
1989 797,8 77,7 22,4 697,7 – 2,6 0,4%
1990 904,8 78,6 38,4 787,8 7,5 – 
1991 922,6 93,8 21,0 807,8 – 47,6 5,9%
1992 1002,1 104,7 27,6 869,8 – 62,7 7,2%
1993 1036,1 105,3 24,6 906,2 – 65,1 7,2%
1994 1070,0 119,8 23,2 927,0 – 55,4 6,0%
1995 1097,5 116,0 13,8 967,7 – 37,5 3,9%
1996 1167,1 88,1 13,6 1065,4 – 28,6 2,7%
1997 1191,1 77,6 14,7 1098,8 – 38,1 3,5%
1998 1228,4 82,7 9,8 1135,9 – 41,7 3,7%
1999 1323,8 83,9 13,4 1226,5 – 25,1 2,0%
2000 1392,6 85,9 21,6 1285,1 – 12,3 1,0%
2001 1403,6 81,8 23,3 1298,5 – 18,9 1,5%
2002 1476,2 7,3 23,6 1355,3 – 28,6 2,1%
2003 1524,6 6,8 21,2 1406,6 – 63,7 4,5%
B 2004 1588,9 6,8 21,5 1470,6 – 67,9 4,6%
B 2005 1666,0 6,1 21,7 1568,2 – 48,7 3,1%
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MAÎTRISE DES FINANCES 05.011 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
au Grand Conseil 
sur 
le rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de 
décret portant modification de la Constitution 
de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
(frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales) 
et d'un projet de loi portant modification de la loi 
d’organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi 
sur les finances (frein à l’endettement) 
 
(Du 8 février 2005) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION 

Dans le cadre de l’examen des budgets 2003, 2004 et 2005, ainsi que des diverses mesures 
visant à assainir les finances de l’Etat, la commission de gestion et des finances (ci-après: CGF) 
s’était déjà intéressée à la mise en place de mécanismes de maîtrise des finances. 

Afin d’avoir une information aussi large que possible, la commission a reçu un spécialiste des 
finances publiques ainsi qu’une délégation de la commission de gestion et finances de l’Etat 
Fribourg, afin que ceux-ci nous exposent les différents mécanismes existants ainsi que les 
expériences faites après leur introduction. 

Lors de la session d'avril 2004, les projets de lois suivants, figurant en annexe, ont été déposés: 

– des groupes libéral-PPN et radical 04.135, du 27 avril 2004, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil; 

– des groupes radical et libéral-PPN 04.136, du 27 avril 2004, portant modification de la loi sur 
les finances; 

– Raphaël Comte 04.141, du 28 avril 2004, portant révision de la loi sur les finances. 

Le Grand Conseil a renvoyé les projets à la commission législative en date du 28 avril 2004. La 
commission législative a accepté l'urgence de ces projets lors de sa séance du 11 mai. Par lettre 
du 15 juin, elle les renvoyait à la commission de gestion et des finances en précisant que 

La commission législative estime que ces trois projets de lois sont liés et qu'il est judicieux 
de les traiter globalement. 

Elle constate que le projet de loi 04.135 porte sur une modification de la loi d'organisation 
du Grand Conseil, qui est de la compétence de la commission législative selon l'article 20 
OGC. 

Considérant cependant le fait que votre commission a déjà eu l'occasion d'examiner dans le 
détail la question du frein aux dépenses notamment, la commission propose que ces trois 
projets vous soient renvoyés, à charge pour vous d'établir un rapport à notre intention. 
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Composition du bureau de la commission (exercice 2004) 

Président: M. Jean Oesch 
Vice-président: M. Jean-Bernard Wälti 
Rapporteur: M. Olivier Haussener 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission de gestion et des finances s'est réunie les 30 juin (organisation des travaux 
concernant lesdits projets de lois), 13 septembre (organisation des travaux et débat d'entrée en 
matière sur les projets de lois), 12, 19 et 30 novembre 2004 (mécanismes de maîtrise des 
finances), ainsi que le 26 janvier 2005 pour l'adoption du présent rapport. Le bureau de la 
commission s'est réuni le 8 février 2005 pour intégrer au rapport les positions particulières.  

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales (DFAS) et le chef du service financier ont assisté à toutes les séances; ont également 
assisté aux séances:  

– 13 septembre: le secrétaire général du DFAS; 

– 19 et 30 novembre: M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction 
publique, et l'adjoint au chef du service juridique; 

– 30 novembre: Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité, M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la 
gestion du territoire, et le chancelier d'Etat. 

Pour ses travaux, la commission a eu à disposition les documents suivants: 

– rapport concernant les nouveaux mécanismes de maîtrise de finances, établi le 18 novembre 
2002 par le chef du service financier à l'intention de la CGF, accompagné d'une documentation 
résumant l'état de la situation dans les différents cantons à fin juin 2004; 

– différents documents concernant le frein aux dépenses dans le canton de Schwyz; 

– un avis de droit du service juridique de l’Etat, du 12 novembre 2004, concernant la 
constitutionnalité des mécanismes de contrôle des finances; 

– les propositions initiales du Conseil d’Etat dans la note du DFAS, du 2 novembre 2004; 

– le résumé des propositions du Conseil d’Etat, du 18 novembre 2004; 

– un rapport de synthèse du DFAS, du 25 novembre 2004, résumant les propositions du Conseil 
d’Etat, les avis des groupes politiques, du 19 novembre 2004, et la position du Conseil d’Etat à 
ce sujet. 

Si le Conseil d’Etat s’était jusqu’alors toujours exprimé avec un regard plutôt négatif, lors de la 
séance du 13 septembre 2004, celui-ci nous a fait part de son entrée en matière sur la mise en 
place de mécanismes de maîtrise des finances. Cette nouvelle position était étroitement liée aux 
travaux budgétaires 2005. 

Dans la discussion d’entrée en matière, il est apparu au sein de la commission des divergences 
quant au calendrier. En effet, certains commissaires estimaient que ces mécanismes devaient 
être opérationnels en vue du budget 2006, alors que d’autres privilégiaient une réflexion plus 
approfondie et jugeaient que la prise de mesures ciblées visant à réduire le déficit structurel tant 
par des réductions de charges que par la perception de nouvelles recettes pouvait suffire à la 
maîtrise des finances. 

Les travaux de la commission ont porté uniquement sur le projet de nouveaux mécanismes de 
maîtrise des finances du Conseil d’Etat, quand bien même celui-ci présentait des différences 
importantes par rapport aux projets de lois déposés. Cette manière de faire avait l’avantage de 
gagner un certain temps, les propositions du Conseil d’Etat ne devant pas obligatoirement passer 
par la commission législative tout en pouvant faire l’objet d’amendements. 
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De plus, certains groupes politiques subordonnaient l’acceptation du budget 2005 à l’introduction 
des mécanismes de maîtrise des finances au cours du premier trimestre 2005, en s’assurant que 
le Conseil d’Etat ne retirerait pas son rapport en cas d’amendements en plénum, laissant le soin 
au Grand Conseil de définir les modalités de ces mécanismes. D'autres commissaires 
s'étonnaient de cette forme plutôt inhabituelle de contrainte et de précipitation. 

Dans un premier temps, la CGF a étudié les propositions du Conseil d’Etat et a fait part de ses 
remarques, propositions et amendements, afin que le Conseil d’Etat puisse prendre position et 
donner son avis et en tenir ou non compte dans la version définitive du décret du frein au 
dépenses et à la baisse fiscale et de la loi sur le frein à l’endettement, ce qui a été fait par la 
remise d’une note à la CGF le 18 novembre 2004. 

Administrativement, il a été admis que la CGF n’établirait qu’un seul rapport final si sa position 
divergeait de celle du rapport définitif du Conseil d’Etat, ce qui est précisément le cas. 

3. APPRECIATION GENERALE DE LA COMMISSION ET EXAMEN DES  
PROPOSITIONS DU CONSEIL D’ETAT 

3.1. Décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst. NE) (frein aux dépenses et à la baisse des recettes fiscales) 

Dans le cadre du débat général, les avis des commissaires étaient divergents. En effet, certains 
étaient initialement défavorables à cette forme de mécanismes ainsi qu’aux types de majorité de 
vote (majorité des membres du Grand Conseil); ils estimaient que l’élément "frein aux baisses 
d’impôts" devait aussi être pris en considération afin que l’objectif d’éviter des déficits budgétaires 
puisse être atteint tant par une limitation des charges que par un frein à la baisse des impôts, ceci 
afin que les mécanismes en question soient efficaces et équilibrés. Il s'agissait d'une solution 
inspirée du système fribourgeois. 

Par contre, d’autres commissaires se sont prononcés en faveur de la mise en place de ces 
mécanismes tout en regrettant que le projet du Conseil d’Etat ne tienne pas davantage compte 
des projets de lois initialement déposés, particulièrement par l’introduction d’une partie fiscale. 

En effet, l’introduction d’une partie fiscale dans le décret faisait craindre à des commissaires que 
le mécanisme proposé par le Conseil d’Etat soit un mécanisme destiné à augmenter les impôts 
automatiquement, alors que notre canton est déjà parmi les plus chers de Suisse. Ils estimaient 
que l’on devrait arriver à maîtriser les finances par des réformes et des adaptations 
organisationnelles et institutionnelles visant à atteindre un coût moyen des charges et de la 
fiscalité par habitant en relation avec les autres cantons. Selon certains commissaires, l'instrument 
des baisses d'impôts devrait être conservé sans restriction, de manière à exercer une pression 
permanente sur les dépenses. 

Ce projet de décret du Conseil d'Etat a fait l’objet de nombreuses propositions ainsi que des 
amendements finaux suivants: 

Titre 

Suppression des termes "et à la baisse des recettes fiscales". 

Amendement accepté par 8 voix contre 7. 

Art. 57, al. 3 (nouveau) 
3Le vote à la majorité qualifiée des trois cinquièmes des membres présents du Grand Conseil 
est requis pour. 

Amendement accepté par 8 voix contre 6 et 1 abstention. 
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Art. 57, al. 3, lettre b (nouveau) 

b) des nouvelles dépenses renouvelables de plus de 500.000 francs. 

Amendement accepté par 8 voix contre 7. 

En ce qui concerne l’ancrage de ce décret dans la Constitution, la CGF l’a accepté par 8 voix 
contre 1 et 6 abstentions. 

3.2. Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de 
la loi sur les finances (frein à l’endettement) 

Certains commissaires ont fait part à la CGF que l’entrée en matière sur le projet de frein à 
l’endettement était conditionné à l’acceptation du décret de frein aux dépenses et à la baisse des 
recettes fiscales, tel que proposé par le Conseil d’Etat. 

Pour d’autres commissaires, bien que le projet de loi 04.136 des groupes radical et libéral-PPN 
limite le déficit au budget de fonctionnement à moins de 1% des revenus, ils pourraient toutefois 
se rallier aux 2% proposés par le Conseil d’Etat. 

En particulier les textes de la loi prévoyant comme sanction une augmentation du coefficient fiscal 
ont fait l’objet de profondes divergences tant entre les membres de la CGF qu’avec le Conseil 
d’Etat. Une majorité ne voulait en effet pas entendre parler de possibilités d’augmentation des 
impôts alors que d’autres estimaient cette possibilité indissociable du frein à l’endettement. 

Quant aux dispositions transitoires, des propositions ont été faites par certains commissaires afin 
de les supprimer, ceci pour ne pas repousser éternellement la prise en compte de cette volonté 
politique. D’autres commissaires estimaient ces dispositions transitoires nécessaires afin que les 
mesures prises dans cette loi soient appliquées en douceur et de façon réaliste. 

Ce projet de décret a fait l’objet de nombreuses propositions ainsi que des amendements finaux 
suivants: 

Art. 24a, al. 3 (nouveau) 

Suppression des termes "que s’il adopte simultanément une augmentation du coefficient de 
l’impôt cantonal direct dû par les personnes physiques dans la mesure nécessaire pour 
que la prise en compte de ces revenus supplémentaires permette le respect de ces valeurs-
limites". 

Amendement accepté par 8 voix contre 7. 

Art. 29 

Suppression de l’article 29 "disposition transitoire". 

Amendement accepté par 8 voix contre 7. 

4. POSITIONS PARTICULIERES 

4.1. Position de la minorité de la commission de gestion et des finances 

La minorité de la commission est très réservée quant à l’introduction de mécanismes de maîtrise 
des finances. A ses yeux, l’assainissement des finances de l’Etat doit résulter d’une volonté 
politique traduite en actes plutôt que d’instruments légaux. Le fait même de confier à des 
mécanismes plus ou moins automatiques le redressement des comptes publics représente un 
aveu d’échec politique: on confie à des formules mathématiques et à des articles de loi le travail 
qu’on a été incapable d’accomplir soi-même. 

Nonobstant cette position de principe, la minorité constate l’échec dans la maîtrise des finances 
cantonales puisque cela fait près de quinze ans que les comptes de l’Etat bouclent dans le rouge, 



ANNEXES 2691 
Rapport 05.011 – Maîtrise des finances, rapport de la commission 

malgré une conjoncture économique parfois bonne. Il se peut donc que baliser plus précisément 
la voie budgétaire du canton soit un mal nécessaire. Les variations de conjoncture et les priorités 
politiques des uns et des autres peuvent faire perdre la vision nécessaire du moyen et du long 
terme budgétaire et pousser des majorités à charger l’Etat, ou à le priver de recettes, au-delà du 
financièrement raisonnable. 

Pour la minorité, la première vertu de mécanismes de maîtrise des finances devrait être de sous-
tendre une politique anticyclique. C’est dans les périodes de croissance économique que le budget 
de l’Etat doit être contenu afin d’éviter que la hausse des recettes n’y incite à instaurer trop de 
prestations nouvelles ou à accorder trop de baisses fiscales. Dans l’idéal, la loi devrait obliger en 
de telles occasions à dégager des bénéfices permettant soit de constituer des réserves pour faire 
face aux situations de crise, soit d’amortir le découvert creusé dans les périodes difficiles passées. 
Des cautèles budgétaires déconnectées de la conjoncture économique risquent d’accentuer les 
cycles économiques et de provoquer des à-coups préjudiciables à la continuité de l’action de l’Etat.  

Des mécanismes de maîtrise des finances nécessitent par ailleurs impérativement des 
instruments de pilotage de l’action de l’Etat. Ces instruments doivent permettre de contrôler et 
d’orienter les politiques publiques par delà leurs seules répercussions sur des rubriques 
comptables souvent multiples.  

L’introduction de majorités qualifiées étrangères au fonctionnement de nos institutions est une 
décision lourde de sens et dont l’ensemble des conséquences doit être assumé. Cette introduction 
de majorités qualifiées signifie que le législateur entend faire de l’équilibre financier un objectif 
supérieur à tous les autres objectifs politiques de sa compétence. Cela signifie que cet objectif et 
ces majorités doivent s’appliquer aussi bien aux décisions touchant les dépenses que les recettes. 
Selon que cette symétrie est ou n’est pas admise, on se trouve devant deux cas de figure distincts: 

1. Cette symétrie est admise. Les instruments mis en place visent bien à l’équilibre financier, 
objectif considéré comme prioritaire face au développement de nouvelles prestations ou à la 
diminution de la fiscalité. Les majorités qualifiées s’appliquent alors aussi bien aux décisions 
relatives à de nouvelles dépenses qu’aux décisions impliquant des baisses de recettes, au-
delà d’un certain seuil. 

2. Cette symétrie n’est pas admise et les majorités qualifiées ne s’appliquent qu’aux dépenses et 
pas aux recettes. Dans une telle situation, l’objectif affiché d’équilibre financier cache en fait un 
objectif de réduction des prestations de l’Etat par des mécanismes automatiques, selon le 
schéma suivant: 

a) Les majorités qualifiées imposées aux nouvelles dépenses et les limites impératives fixées 
au budget de l’Etat conduisent à un assainissement des finances probablement en partie 
par une réduction de prestations. 

b) Une majorité relative peut alors décider d’une baisse de la fiscalité et recréer ainsi un 
déséquilibre financier sans devoir réunir le même large consensus que pour des prestations 
nouvelles. 

c) Les mécanismes de maîtrise des finances imposent des coupes dans les prestations pour 
rétablir l’équilibre. 

d) Et ainsi de suite… 

Par conséquent, et même si elle en déplore l’absence d’aspect anticyclique, la minorité de la 
commission considère le projet du Conseil d’Etat comme acceptable car touchant les dépenses 
aussi bien que les recettes. Elle le soutient. Elle s’oppose par contre avec détermination à toute 
modification de ce projet visant à le rendre asymétrique par suppression de son volet fiscal. Une 
telle modification en ferait un instrument de démantèlement des prestations de l’Etat plus qu’un 
instrument de maîtrise des finances. 

4.2. Position des commissaires libéraux-PPN et radicaux de la commission de 
gestion et des finances 

Le 27 avril 2004, les groupes libéral-PPN et radical déposaient deux projets de lois relatifs au frein 
aux dépenses et au frein à l’endettement. Ce dépôt de projets de lois faisait suite au résultat 
fortement déficitaire des comptes 2003 de l’Etat. 
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Ces deux projets de lois avaient pour objectif de mettre en place des mécanismes législatif et 
constitutionnel de maîtrise des finances, ceci afin d’endiguer les déficits chroniques de notre 
canton ainsi que soutenir le Conseil d’Etat dans sa volonté de prendre les mesures structurelles 
nécessaires au redressement de nos finances. 

En effet, ces vingt-trois dernières années, malgré des périodes de bonne conjoncture, la dette n’a 
fait que s’accroître de manière vertigineuse, passant de 400 millions de francs en 1981 à plus de 
1,6 milliard en 2003. 

Le poids de cette dette est devenu insupportable au point de péjorer dangereusement le raiting de 
notre Etat vis-à-vis de ses créanciers potentiels. La charge des intérêts (60 millions de francs par 
année) met également gravement en cause la marge de manœuvre du canton pour ses 
investissements futurs ainsi que pour son budget de fonctionnement. 

Une autre conséquence est que notre canton souffre toujours davantage d’un manque 
d’attractivité. Ce manque d’attractivité est spécialement visible par notre fiscalité qui défie toute 
concurrence, mais malheureusement pas dans le bon sens du terme. 

Ces constations nous amènent tout naturellement à affirmer que: 

1. Agir sur les recettes n’est simplement plus soutenable, la ponction fiscale du contribuable 
ayant atteint ses limites. 

2. Les études de l’IDHEAP démontrent sans ambiguïté le mauvais classement de notre canton 
dans la majorité des domaines de charges définissant la gestion d’une collectivité publique. 

C’est donc bien dans la diminution des charges que l’effort doit être fourni. 

Les projets de lois initialement déposés par nos groupes reprenaient l’essentiel des mécanismes 
de maîtrise des finances fribourgeois, qui avaient séduit notre commission, tout en l’adaptant aux 
conditions neuchâteloises. 

C’est dans cette logique que nos groupes ont déposé les amendements au projet de loi du 
Conseil d’Etat afin de renforcer notre gouvernement dans la maîtrise de nos finances. 

Afin de ne pas perdre une année supplémentaire, nos groupes jugent impératif d’introduire ces 
mécanismes avant l’élaboration du budget 2006. 

C’est dans cet esprit et dans la réalisation des objectifs définis ci-devant que nous avons travaillé 
dans le cadre de ce dossier. 

5. CONCLUSIONS 

Sur le fond, la CGF, après de longs et laborieux travaux, estime qu’il est nécessaire d’introduire 
des mécanismes de maîtrise des finances, outils indispensables et complémentaires à une 
réforme en profondeur des structures au sens large de notre Etat, ceci afin d’endiguer ses déficits 
chroniques et structurels. 

Par contre, comme mentionné ci-devant, il n’a pas été possible de trouver un consensus quant à 
la forme à donner à ces mécanismes, ceci principalement en raison des profondes divergences 
politiques relatives à un assainissement des finances publiques par le biais de la diminution des 
charges en relation avec une augmentation des recettes fiscales. 

Cependant, une majorité des membres de la commission juge impératif d’introduire ces nouveaux 
instruments de gestion, tels qu'amendés par la commission. La minorité se rallie au projet du 
Conseil d'Etat, mais refuse lesdits amendements. 

Le présent rapport a été adopté par 11 voix et 1 abstention le 26 janvier 2005. Sur mandat de la 
commission plénière, le bureau de la commission y a intégré le point 4, "Positions particulières", 
lors de sa séance du 8 février 2005. 
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Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Malvilliers, le 8 février 2005. 

 Au nom de la commission 
 de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
J. OESCH O. HAUSSENER 
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ANNEXES 
 
04.135 
27 avril 2004 
Projet de loi des groupes libéral-PPN et radical 
Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

sur la proposition de la commission …,  

décrète:  
 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit:  
 
 

Art. 110   1Les votations se font par assis et levé.  
 
2Il est toujours procédé à la contre-épreuve.  
 
3La majorité se calcule d'après le nombre des votants.  
 
 
Art. 110a (nouveau) 
 
Les nouvelles dépenses uniques (crédits d'investissement) supérieures à 5 
millions et les nouvelles dépenses périodiques (subventions par exemple) 
supérieures à 0,5 million de francs doivent être adoptées à la majorité de trois 
cinquièmes des membres présents du Grand Conseil. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

Signataires: T. Humair, J.-B. Wälti, R. Comte et Ph. Bauer. 

Forme du vote 

Frein aux 
dépenses 
Majorité qualifiée  
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04.136 
27 avril 2004 
Projet de loi des groupes radical et libéral-PPN 
Loi portant modification de la loi sur les finances 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

sur la proposition de la commission ...  

décrète:  
 
 
 
Article premier   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit:  
 
 

Art. 3, al. 2 
 
2Abrogé. 
 
Art. 3a (nouveau) 

 
1Le déficit prévu au budget de fonctionnement doit être inférieur à 1% des 
revenus et le degré d'autofinancement des investissements supérieur à 70%. 
 
2Aucun budget ne peut être présenté par le Conseil d'Etat ou adopté par le Grand 
Conseil s'il ne remplit pas les conditions de l'alinéa 1. 
 
3Si, durant deux années consécutives, les comptes présentent un excédent de 
charges de plus de 1% des revenus et/ou si le degré d'autofinancement est 
inférieur à 70%, la valeur limite du déficit est réduite à 0,5% et celle du degré 
d'autofinancement est portée à 80% pour les deux prochains budgets. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

Signataires: J.-B. Wälti, T. Humair, R. Comte et Ph. Bauer. 

Principes de la 
gestion financière 

Frein à 
l'endettement 
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04.141 
28 avril 2004 
Projet de loi Raphaël Comte 
Loi portant révision de la loi sur les finances 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 18a (nouveau) 
1Le projet de budget préparé par le Conseil d’Etat est examiné par la commission 
de gestion et des finances du Grand Conseil, qui reçoit le projet de budget au 
moins 15 jours avant sa première séance consacrée à l’examen du projet de 
budget. 
2La commission de gestion et des finances adopte le projet de budget. La 
commission établit un rapport qui mentionne notamment toutes les modifications 
apportées au projet de budget préparé par le Conseil d’Etat. Le rapport de la 
commission est expédié aux députés en même temps que le rapport du Conseil 
d’Etat. 
3Le projet de budget adopté par la commission de gestion et des finances sert de 
base aux débats du Grand Conseil. 

 
Art. 22a (nouveau) 
1Le Grand Conseil peut voter des enveloppes budgétaires. Dans ce cas, les 
montants des postes du budget compris dans l’enveloppe budgétaire ont une 
valeur indicative. 
2Le Conseil d’Etat est lié par le montant global de l’enveloppe budgétaire votée 
par le Grand Conseil. 
3Si le Grand Conseil vote une enveloppe budgétaire d’un montant inférieur à la 
somme des montants des postes du budget compris dans l’enveloppe budgétaire 
dans le projet de budget, le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour 
ne pas dépasser le montant global de l’enveloppe budgétaire. Il informe la 
commission de gestion et des finances du Grand Conseil des mesures prises. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
Neuchâtel, le 

 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: Y. Morel, M. Schafroth, W. Geiser, P. Sandoz, M. Grossmann, F. Rutti, R. Debély, 
D. Cottier, M.-L. Béguin, J. Tschanz, B. Keller, A. Gerber, J.-C. Baudoin, B. Zumsteg, D.G. 
Rossier, O. Haussener et R. Walter. 

Examen 

Enveloppes 
budgétaires 
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Commentaire: 

Le présent projet de loi a pour but de renforcer l’influence du Grand Conseil sur la procédure et la politique 
budgétaires de l’Etat: 

1. en affermissant le rôle de la commission de gestion et des finances du Grand Conseil dans le cadre de la 
procédure budgétaire (art. 18a nouveau); 

2. en autorisant le Grand Conseil à voter des enveloppes budgétaires pour certains services, offices ou 
autres entités étatiques ou paraétatiques (art. 22a nouveau). 
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NOUVEL ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE 05.014 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
670.000 francs pour le financement d'un crédit d'étude et 
d'un appel d'offre en entreprise totale en vue de la 
construction d'une nouvelle prison préventive et d'une 
institution éducative fermée pour mineur-e-s 
 
(Du 22 décembre 2004) 
 

 
 
 
 

On mesure le degré de civilisation 
d'une société en entrant dans ses prisons 

Dostoïevski 
 

 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le rapport qui vous est soumis reprend les grandes lignes du rapport d'information (01.025,) du 25 
avril 2001, (ci-après: rapport d'information) à l'appui d'une planification des réformes dans le 
domaine pénitentiaire. Il résume les problèmes rencontrés, les réformes entreprises pour pallier 
les insuffisances de notre système carcéral et, en partant de la description des missions 
carcérales que le canton doit nécessairement assumer, il définit les besoins en terme de places 
de détention.  

Le Conseil d'Etat rappelle enfin les engagements qu'il a pris pour répondre aux conditions 
actuelles qui régissent la détention et poser les bases de celles à venir. Il réaffirme sa conviction 
de la nécessité de construire aujourd'hui une nouvelle prison cantonale pour la détention 
préventive ainsi qu'un établissement fermé pour la détention des mineur(e)s, puisque l'actuelle 
prison et ses structures obsolètes ne sont pas réformables, qu'il n'y a pas de lieu pour accueillir – 
dans le respect des règles minimales – la détention des mineur(e)s et que le canton doit 
poursuivre ses engagements concordataires faute de pouvoir répondre seul aux multiples et 
difficiles missions qui découlent de l'application des principes du droit.  

Ces nouvelles infrastructures à construire permettront d'assumer d'une manière adéquate les 
tâches régaliennes cantonales concernant, d'une part la détention préventive des majeurs 
(hommes et femmes) dont les structures actuelles sont toujours plus coûteuses en entretien et ne 
sont pas réformables ainsi que, d'autre part, la détention des mineur(e)s qui devra répondre aux 
exigences du nouveau droit pénal des mineurs et des normes légales en vigueur et pallier 
l'absence actuelle de structures pour répondre aux tâches d'enfermement des mineur(e)s. 

Le rapport énumère les critères auxquels devaient répondre les terrains destinés à accueillir le 
site carcéral puis explique la méthode utilisée pour procéder au choix. Il décrit enfin précisément 
le site choisi par le Conseil d'Etat et dresse la liste des travaux encore à mener pour arriver à 
l'élaboration du cahier des charges pour la mise au concours de la construction en entreprise 
totale du nouvel établissement pénitentiaire. 
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En effet, vu l'urgence de la situation, le Conseil d'Etat a pris l'option d'un appel d'offre en 
entreprise totale, de façon à maîtriser les délais et les coûts. 

Le Conseil d'Etat vous demande d'octroyer un crédit d'étude permettant de finaliser les travaux 
préalables à la construction d'une prison préventive et d'un établissement fermé pour mineurs sur 
le site de Cornaux.  

1. INTRODUCTION 

Les conditions de détention qu'offre la prison préventive de La Chaux-de-Fonds sont 
inacceptables. La structure ne répond plus du tout aux normes minimales édictées pour détenir de 
façon adéquate des personnes incarcérées qui, rappelons-le, bénéficient de la présomption 
d'innocence. Les bâtiments sont soit très anciens et inadaptables, soit relativement récents (la 
tour date du début des années 1960) mais à rénover totalement. L'entretien de cette prison est 
très onéreux et une adaptation est impossible. Une prison préventive est un outil indispensable 
pour la justice et la politique pénale d'un canton. Neuchâtel doit se doter d'une structure adéquate 
pour répondre aux besoins de la justice mais aussi aux conditions contemporaines qui régissent la 
privation de liberté des personnes. 

Depuis plusieurs années, il manque à la justice pénale des mineurs l'outil indispensable pour 
permettre la détention avant jugement des adolescent(e)s. Le canton transgresse d'une manière 
continue les règles internationales et fédérales régissant la détention pénale des mineurs en les 
incarcérant au sein d'une prison pour adultes. L'entrée en vigueur du nouveau droit pénal des 
mineurs est prévue pour 2006. Non seulement la durée d'incarcération des mineur(e)s sera 
sensiblement allongée (jusqu'à 4 ans), mais encore il sera désormais possible de sanctionner par 
la privation de liberté des actes qui auparavant étaient traités par les seules mesures éducatives.  

Il n'existe, en Suisse romande, aucun établissement fermé pour les filles alors même que la 
délinquance féminine est plus importante aujourd'hui qu'hier. 

Si les problèmes de délinquance des mineur(e)s se géraient principalement au niveau cantonal, 
l'aggravation des cas et les difficultés rencontrées sur le plan romand ont amené les cantons à se 
grouper au sein d'un concordat pour mettre à disposition de tous des institutions adéquates, à 
moindres coûts, tant pour les garçons que pour les filles. 

Pour la détention de longue durée des garçons, le canton de Neuchâtel pourra utiliser les 
établissements concordataires (VD et VS). Pour les filles, le canton a été sollicité par le concordat 
afin de mettre à disposition un établissement fermé.  

Le canton ne dispose d'aucune structure adéquate pour la détention des mineurs (garçons et 
filles). Ainsi, le nouvel établissement à construire répondra aux besoins spécifiques cantonaux et 
aux besoins concordataires en créant un établissement viable qui disposera de la masse critique 
suffisante pour un bon fonctionnement répondant aussi aux critères de l'économicité. 

Afin de bénéficier des synergies possibles, il est projeté de grouper sur un seul site deux 
établissements à vocations carcérales différentes qui devront répondre aux missions régaliennes 
incontournables que le canton de Neuchâtel se doit d'assumer. 

2. ETAT DE LA SITUATION 

2.1. Rappel des constats tirés par le rapport d'information 

Pendant de nombreuses années, le domaine pénitentiaire a connu des problèmes récurrents de 
fonctionnement et de sécurité qui ont atteint leur paroxysme en 1998 avec le départ du chef du 
service pénitentiaire d'alors. Parfois requises par l'acuité des problèmes rencontrés, diverses 
expertises ponctuelles ont été menées mais elles sont restées sectorielles et cantonnées aux 
problématiques urgentes et aux réponses immédiates à leur apporter.  
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Lors de l'entrée en fonction en 1999 d'un nouveau chef du service pénitentiaire, un état des lieux a 
été dressé et il est apparu que seule une expertise exhaustive menée par des experts 
indépendants pouvait apporter un éclairage sur les structures existantes et préconiser les réformes 
ou les améliorations nécessaires à un fonctionnement adéquat du système carcéral neuchâtelois.  

Ainsi, MM. Alex Pedrazzini (ancien directeur de prison, ancien chef d'un service pénitentiaire et 
ancien conseiller d'Etat du Tessin en charge du domaine pénitentiaire) et Denis Choisy (ancien 
directeur de la prison de Champ-Dollon) ont rendu au Conseil d'Etat leur expertise restée 
confidentielle pour des raisons de sécurité mais dont les conclusions très sévères ont conduit le 
Conseil d'Etat à adresser au Grand Conseil, en avril 2001, un rapport d'information à l'appui d'une 
planification des réformes dans le domaine pénitentiaire, (ci-après: rapport d'information).  

Cette analyse soulignait combien "nos établissements ne répondent plus aux contraintes actuelles 
liées à la gestion de la détention".  

Si des adaptations ont été apportées progressivement, elles sont toutes restées limitées dans leur 
intensité, eu égard souvent aux difficultés financières récurrentes qu'a rencontrées notre canton, 
mais aussi aux contraintes architecturales de base, limitant d'entrée toute intervention 
fondamentale." (…) 

La sous-commission de gestion du DJSS a été étroitement associée et régulièrement informée 
d'une manière exhaustive, notamment par la lecture de l'expertise et la mise au courant des 
actions entreprises afin de remédier dans les meilleurs délais aux problèmes les plus aigus. 

2.1.1. Rappel de l'état des structures carcérales en 2001 (au moment du rapport 
d'information) 

En 2001, les structures carcérales neuchâteloises se composaient de divers établissements. 

La prison de Neuchâtel (30 places), fermée depuis novembre 1996, accueillait auparavant la 
détention préventive et l'exécution de courtes peines. Cette prison a dû être brutalement fermée 
suite à une défaillance grave des systèmes de sécurité. L'investissement nécessaire à sa 
réouverture aurait été disproportionné compte tenu de l'inadéquation des locaux et de 
l'impossibilité de les transformer. Déjà en 1995, le rapport de gestion du DJSS (page 56) 
soulignait "la vétusté de cet établissement [devant conduire] inévitablement à revoir son 
affectation ou sa transformation".  

Les personnes détenues ont été déplacées à la prison préventive de La Chaux-de-Fonds et le 
personnel transféré à l'EEP-Bellevue à Gorgier. 

La prison de Boudry (8 places) accueillait, pour la nuit, des personnes condamnées à des 
peines maximales de 6 mois, au bénéfice d'un emploi et autorisées à exécuter leur(s) peine(s) 
sous la forme de la semi-détention. Cette structure était gérée par deux gendarmes accomplissant 
la surveillance en plus de leur fonction ordinaire.  

La détention s'effectuait dans des cellules très anciennes équipées sommairement (1 WC sans 
véritable séparation pour 2 personnes détenues dans la même cellule, accès aux douches par un 
couloir à ciel ouvert, absence de cour de promenade par ex.). 

Les prisons de La Chaux-de-Fonds (82 places théoriques réduites à 70 places afin de 
permettre la fermeture de celles devenues trop insalubres) accueillaient 7 régimes de détention 
distincts dans des bâtiments dont les plus anciens datent de 1856 et les plus récents des années 
1960. Les régimes exécutés se déclinaient comme suit: détention préventive, courtes peines 
fermes, semi-détention, détention féminine, détention des mineurs, détention administrative 
(mesures de contraintes), condamnés en attente de transfert. 

Il faut noter que la structure accueillait également jusqu'en 1996 une "infirmerie cellulaire" de 10 
places qui a dû être fermée en raison de l'insalubrité des locaux et de l'insuffisance de 
l'encadrement médical. Cette "infirmerie cellulaire" était jusqu'en 1992 la seule contribution au 
"Concordat romand  sur l'exécution des peines et mesures concernant les adultes et les jeunes 
adultes dans les cantons romands et du Tessin" (ci-après le concordat). 

L'établissement d'exécution des peines de Bellevue (EEP/Bellevue) à Gorgier comptaient 60 
places initialement prévues, mais qui ont été réduites à 47 places, afin de supprimer une 
particularité neuchâteloise en matière d'exécution des peines en pénitencier: les cellules à 2 
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places. Ouvert fin 1994 après la transformation de l'ancienne maison d'éducation pour jeunes 
filles de la Fondation suisse Bellevue, l'établissement est le résultat de divers compromis 
architecturaux, politiques et financiers. Il accueillait des condamnés neuchâtelois et d'autres 
cantons romands permettant au canton de Neuchâtel de mettre une structure à disposition du 
Concordat. Le canton de Neuchâtel a pu ainsi disposer d'un pénitencier afin d'y placer certains de 
ses condamnés au lieu de les envoyer hors canton dans les pénitenciers concordataires. 

La maison d'éducation au travail (MET) de La Ronde à La Chaux-de-Fonds (16 places) 
accueillait des jeunes adultes et des mineurs en régime fermé, alors qu'originellement elle devait 
accueillir des jeunes adultes (18-25 ans) en phase de réinsertion. Cet établissement 
concordataire, ouvert en 1992, après une rénovation lourde, n'a jamais véritablement trouvé sa 
"clientèle", faute de condamnations à la mesure pénale (100bis) qui avait fondé son existence.  

L'établissement était donc principalement utilisé par la justice neuchâteloise à des fins 
d'observation ou d'exécution de mesures pour des mineurs ainsi que, très minoritairement, pour 
des jeunes adultes neuchâtelois au bénéfice d'une mesure d'éducation au travail. Le Concordat 
n'a quasiment pas utilisé cette structure. 

2.1.2. Principaux problèmes soulevés dans le rapport d'information 

La prison de Neuchâtel 

Écartée de l'expertise parce que déjà fermée et trop évidemment inadaptée aux missions qui lui 
étaient dévolues, il a été constaté que "en tant que lieu de détention, [elle] ne répond plus au 
normes actuellement en vigueur et n'apparaît pas réformable" (rapport d'information page 14). 

La prison de Boudry 

Globalement, l'infrastructure était inadaptée en tant que lieu de détention (pas de cour de 
promenade, cellules à deux lits sans véritable séparation des WC, couloir d'accès aux douches à 
ciel ouvert). Si, durant la semaine, les personnes détenues n'y séjournaient que la nuit, elles 
devaient être enfermées 24 heures sur 24 durant le week-end et les jours fériés dans des 
conditions plus que rustiques. 

Après une évaluation des coûts nécessaires à une adaptation minimale des locaux, il a été 
renoncé à l'utilisation de ces cellules depuis fin 2002. 

Les prisons de La Chaux-de-Fonds 

Principalement affectée à la détention préventive, cette structure est celle qui accuse les plus 
lourdes carences en raison de son emplacement et de son état général.  

Si, de façon globale, les conditions de détention au sein de l'établissement sont très inférieures 
aux normes généralement admises en Suisse, il est également très difficile de garantir la bonne 
application des conditions posées pour la détention préventive, notamment celle d'empêcher la 
collusion. Il faut souligner que les bâtiments souffraient de carences évidentes en terme de 
sécurité passive qui ne pouvaient, pour des raisons évidentes de sécurité, être détaillées dans le 
rapport d'information.  

Les principaux problèmes architecturaux relevés par l'expertise menée en 2000 étaient:  

– infrastructure vétuste; 
– insalubrité des locaux; 
– conditions d'hygiène largement insuffisantes, (4 robinets d'eau chaude pour 70 places de 

détention); 
– exiguïté des surfaces disponibles (cellules, locaux communs, cours de promenades); 
– absence d'ateliers, de salle de sport;  
– impossibilité d'isoler de l'extérieur les personnes en détention (collusion); 
– absence de lumière du jour dans certains secteurs; 
– taille des cellules non conformes aux normes usuelles (de 6 à 8 m2 contre 12 m2 sanitaire 

compris pour répondre aux normes fédérales et internationales en vigueur); 
– hauteur du mur d'enceinte inadaptée. 
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L'établissement d'exécution des peines de Bellevue 

Les problèmes rencontrés se sont focalisés sur un nombre important d'évasions. Le rapport 
d'information indiquait que "le problème central restait la définition même de la mission 
pénitentiaire à laquelle devrait pouvoir répondre cet établissement" (page 14) et "l'adaptabilité de 
l'infrastructure par rapport à une nouvelle mission" (page 15). 

En définissant clairement la mission et l'encadrement qui en découlent, les problèmes qui ont mis 
l'EEP-Bellevue régulièrement sur la sellette ne se sont plus reproduits. 

La maison d'éducation au travail (MET) de La Ronde 

La mesure d'éducation au travail destinée aux jeunes adultes était très peu prononcée par les 
tribunaux romands, entraînant de fait une sous-occupation permanente de l'établissement, 
notamment par l'inutilisation de la maison par les cantons concordataires. Ainsi, faute d'une 
clientèle suffisante, on a cherché à diversifier les prises en charge.  

Le placement de mineurs à La Ronde – utile pour le canton - a été imaginé afin d'assurer un taux 
d'occupation suffisant pour éviter de rembourser les subventions fédérales à la construction (70% 
du coût global) et garantir les mêmes subventions fédérales pour le fonctionnement (30% des 
salaires reconnus). 

C'est ainsi que la MET a été autorisée par l'Office fédérale de la Justice (OFJ) à recevoir, sous 
certaines conditions, des mineurs en observation ou placés par décision pénale, à condition 
notamment de ne pas mélanger les deux populations (mineurs, majeurs). 

Cependant, le rapport d'information soulignait que "avec ce changement de missions, l'enveloppe 
architecturale et l'emplacement de la MET comportent des difficultés liées à l'étroitesse des lieux 
et la prévention des contacts avec l'extérieur" (page 17). 

Le bâtiment de la MET n'était pas adapté (et adaptable) à de la détention en milieu fermé (exiguïté 
des locaux, absence de barreaux, manque de lieux pour pratiquer le sport ou simplement 
permettre des promenades en plein air dans un lieu sécurisé). 

Détenir dans ces conditions des mineurs, souvent privés de liberté pour la première fois, s'est 
révélé non seulement intenable mais également dangereux, pour les jeunes comme pour le 
personnel. 

2.1.3. Engagements pris par le Conseil d'Etat dans le rapport d'information 

Dans l'introduction de son rapport d'information, le Conseil d'Etat s'est dit convaincu "qu'une 
redéfinition des missions pénitentiaires exécutées et la construction d'un nouveau centre de 
détention constituent une réponse durable aux problèmes actuels. Il n'y a pas d'autre solution 
permettant à notre canton de gérer cette tâche régalienne, en conformité avec les normes légales 
actuelles et ce de manière économiquement viable dans les prochaines décennies"(page 2). 

Après avoir dressé le bilan du domaine carcéral et pénitentiaire cantonal, le gouvernement a 
estimé que les "carences structurelles, la vétusté ou l'inadaptation de nos infrastructures par 
rapport à l'exercice de leurs missions carcérales et leurs localisations ne permettent pas 
d'envisager une simple réfection ou un réaménagement pour faire face aux enjeux futurs. (…). La 
résolution durable des problèmes rencontrés passe dorénavant  par une nécessaire réflexion sur 
les missions pénitentiaires à exécuter dans notre canton"(p. 23).  

Dans la conclusion, le Conseil d'Etat a exposé sa politique consistant à "privilégier la voie d'une 
action volontaire plutôt que celle d'actions ponctuelles qui n'auraient pour seule résultante qu'une 
péjoration encore accrue de la situation […]". 

Le Conseil d'Etat a clairement défini la ligne à suivre en précisant que   "pour difficile qu'elle soit la 
fermeture d'établissements doit être considérée comme une mesure indispensable traduisant une 
situation éthique intolérable. Elle permettra d'apporter à notre population la garantie de sécurité 
qu'elle est en droit d'attendre et aux prévenu(e)s et détenu(e)s des conditions d'incarcération en 
adéquation avec le droit humanitaire, les normes régissant le domaine et les possibilités de 
réinsertion dans la société". 
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"C'est sur la base d'une redéfinition claire des missions carcérales exécutées dans le canton qu'il 
s'agira de construire l'avenir de cette mission d'Etat" (rapport d'information page 32). 

Le Conseil d'Etat a décidé de reconstruire l'ensemble du système carcéral, en conformité avec les 
contraintes légales, afin de rendre possible un véritable développement durable de notre politique 
pénitentiaire cantonale en fixant les objectifs suivants:  

– la réalisation de conditions de détention dignes et respectueuses de l'être humain, définies 
notamment par la convention européenne des droits de l'homme et les normes usuelles en 
vigueur en Suisse; 

– la réalisation de conditions de détention équitables pour les hommes et les femmes; 

– la réalisation d'infrastructures d'un niveau de sécurité conforme à la mission; 

– la mise à disposition de moyens permettant la réinsertion et la prévention des risques de 
récidive; 

– la mise à disposition d'instruments adéquats pour le personnel pénitentiaire et la promotion 
d'une véritable professionnalisation de la mission de surveillance. 

En fonction des objectifs fixés par le gouvernement, il a été défini que le canton devait garantir 
prioritairement les missions auxquelles il doit répondre de manière impérative et de façon 
autonome, puis celles qu'il pourrait réaliser avec ses partenaires concordataires.  

Il s'agit en particulier de la détention préventive, des régimes immédiatement consécutifs à une 
condamnation pénale (longues peines ou mesures en attentes de transfert) et des régimes 
nécessitant une exécution proche du lieu de domicile (courtes peines en détention ordinaire, semi-
détention, semi-liberté). 

Il faudra également tenir compte des besoins auxquels le canton ne peut pas faire face 
actuellement, ou d'une manière inadéquate, en particulier la détention féminine et celle des 
mineurs. 

Le Conseil d'Etat a enfin posé comme postulat de base la volonté de notre canton de rester 
membre du Concordat et de demeurer actif au sein de cette collaboration. 

2.2. Réformes et adaptions entreprises depuis 2001 

Conformément aux engagements pris, les structures du domaine pénitentiaire cantonal ont été 
adaptées – par la fermeture de structures ou dans le cadre des bâtiments existants – de façon à 
répondre au plus près des besoins neuchâtelois, tandis que des études étaient menées tant au 
niveau cantonal que dans le cadre de la commission concordataire du Concordat romand sur 
l'exécution des peines et mesures dans les cantons romands et du Tessin (ci-après CCRT).  

Ressources humaines et encadrement 

L'engagement de personnel en suffisance et la formation des surveillants ont été les 
investissements les plus importants consentis afin de pallier les dysfonctionnements. Un effort 
considérable a été consenti de façon à renforcer le nombre de surveillants tant sur le plan 
quantitatif que qualitatif. 

Le rapport d'information ayant démontré que le ratio surveillants/détenus était largement 
insuffisant – tant à l'EEP-Bellevue qu'à la prison préventive –, une augmentation progressive des 
effectifs a été décidée et réalisée. Dans l'impossibilité de recruter du personnel déjà diplômé et 
compte tenu du peu de surveillants en place déjà formés, il a été nécessaire d'engager un 
processus complet de formation pour la majeure partie des surveillants et des cadres. 

Il faut rappeler que la formation de surveillant s'effectue en cours d'emploi, d'abord dans 
l'établissement (formation de base) puis au Centre suisse de formation du personnel pénitentiaire 
à Fribourg durant 13 semaines réparties sur 2 ans. Le titre d'agent de détention est sanctionné par 
un brevet fédéral reconnu par la Confédération après la validation des examens et du travail de 
diplôme. 
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Ainsi, l'EEP-Bellevue a bénéficié de 5 postes de surveillants supplémentaires pour permettre 
l'encadrement adéquat mais aussi et surtout la formation indispensable du personnel. En effet, 
seuls 19% des surveillants étaient formés en 2001, ce chiffre est passé à 38% en 2004 et il devrait 
atteindre près de 50% en septembre 2005 (sans les transferts consécutifs à l'ouverture de l'EEP-
La Ronde, le personnel formé aurait déjà atteint l'objectif minimum de 60%). 

La prison préventive a vu son effectif augmenter de 8 postes de surveillants sur 3 ans, le nombre 
de surveillants formés passant de 32% en 2001 pour atteindre 70% en 2004. 

Il est possible d'affirmer que le domaine pénitentiaire neuchâtelois est passé d'un certain 
amateurisme dévoué à plus de professionnalisme. 

Il faut réaffirmer que l'architecture des prisons, avec ses barreaux, ses murs et ses barbelés, ne 
représente qu'une partie de ce qui compose la sécurité. L'essentiel est constitué d'encadrement 
humain suffisant permettant une prise en charge adéquate, dans le respect des personnes 
détenues. 

Prison de Boudry  

Ce vétuste établissement a été fermé fin 2002 et sa population carcérale – des condamnés 
exécutant de courtes peines (max. 6 mois) sous le régime de la semi-détention – transférée dans 
le nouvel Établissement d'exécution des peines de La Ronde (ci-après EEP-La Ronde) à La 
Chaux-de-Fonds. La cessation d'activité a coïncidé avec le départ à la retraite d'un des deux 
gendarmes chargés de la gestion des 4 cellules jouxtant le poste de gendarmerie.  

MET La Ronde  

L'ancienne MET La Ronde est devenue l'Établissement d'exécution des peines de La Ronde (ci-
après EEP-La Ronde) en automne 2002. L'immeuble retrouve ainsi sa vocation initiale en 
accueillant désormais des condamné(e)s placé(e)s en semi-liberté et en semi-détention.  

Le Grand Conseil avait préalablement été informé le 25 février 2002 de la transformation des 
missions de l'ancienne MET et du remboursement de la subvention (1.078.531 francs) à l'Office 
fédéral de la justice, remboursement qui sera terminé au mois de mars 2005. 

L'équipe d'éducateurs a été remplacée par des surveillants, le nombre de postes passant de 12,5 
à 6,5 pour le même nombre de places de détention. Depuis son ouverture, l'EEP-La Ronde a été 
constamment rempli et cela au bénéfice quasi-exclusif des condamnés neuchâtelois. 

Cependant, l'EEP-La Ronde a rapidement été contraint de créer des places supplémentaires pour 
faire face à l'afflux de condamnés. C'est ainsi que 4 places supplémentaires ont été créées, 
portant la capacité de l'établissement à 20 places, lesquelles ont été constamment occupées en 
2004. 

Cette situation exceptionnelle – qui devrait être passagère – a permis de soulager la pression à la 
prison préventive en déplaçant à La Ronde quelques condamnés à de courtes peines en 
détention ordinaire (en général des personnes négligentes qui habitent le canton et qui n'ont pas 
répondu aux convocations de l'office d'application des peines). 

La réaffectation de La Ronde s'inscrit pleinement dans le cadre de la réforme pénitentiaire. Elle a 
doté le canton d'une structure pérenne adéquate dévolue à des missions par essence cantonales 
d'exécutions des peines pour les condamnés locaux. Cet outil s'inscrit également dans l'esprit du 
code pénal modifié qui favorise les peines alternatives à la détention ordinaire (TIG, semi-
détention). 

En permettant d'exécuter les courtes peines en semi-détention (incarcération de nuit de 
condamnés au bénéfice d'un travail), l'EEP-La Ronde répond pleinement aux missions cantonales 
actuelles et futures. En accueillant un secteur permettant d'exécuter la semi-liberté (période de 
détention qui favorise la réinsertion et qui précède la libération conditionnelle), l'établissement 
répond à un besoin cantonal mais aussi concordataire. 

Soulignons enfin que les ateliers de l'établissement accueillent également certains condamnés qui 
exécutent leurs peines sous la forme de travail d'intérêt général. Il s'agit de cas particuliers qu'il 
est difficile, voire impossible, de placer dans les structures ordinaires (EMS, hôpitaux, communes, 
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etc.) parce que souffrant de troubles psychologiques ou toxicomanes. Le nombre de tigistes 
employés à La Ronde correspond une moyenne annuelle de 3 places de détention. 

Prison préventive de La Chaux-de-Fonds 

Ses missions ont été recentrées. Les personnes condamnées qui exécutent leurs peines sous la 
forme de semi-détention ont été transférées à l'EEP-La Ronde. Cela a permis d'accroître la 
sécurité de la prison en supprimant les multiples entrées et sorties engendrées par ce type 
particulier d'exécution des peines. 

Malgré ce transfert de mission, il faut noter l'accroissement significatif de la population carcérale à 
la prison préventive de La Chaux-de-Fonds: de 38 détenus en moyenne (en 2001 et 2002), elle 
s'est élevée à 50 en 2003 pour atteindre une moyenne de plus de 70 en 2004. Des cellules (7) ont 
été réhabilitées de façon à permettre de faire face à l'afflux de détenus. 

Avec la fermeture de la MET-La Ronde, d'exceptionnelle, la détention des mineurs est devenue la 
règle à la prison préventive. En 2003, une moyenne de 2 détenu(e)s a été constatée, avec un 
maximum de 7 mineurs incarcérés simultanément. 

Pour absorber cette population pénale, un secteur de détention distinct pour les mineurs a été 
créé. Les conditions d'incarcération restent cependant précaires, dans un lieu inadapté et en 
transgression des règles internationales qui régissent la détention des mineurs. 

Aujourd'hui, la prison préventive continue d'assumer de multiples missions: 

– la détention préventive des hommes et des femmes; 

– la détention des condamné(e)s à de longues peines en attente de transfert (suite à un 
jugement) ou de retour de pénitenciers (pour divers motifs allant d'une simple audition à une 
longue nouvelle attente d'affectation dans une prison adéquate); 

– l'exécution des courtes peines fermes pour les condamnés qui ne peuvent bénéficier des 
alternatives à la détention ou d'exécution de peine facilitée (irrespect des engagements, non-
réponses aux convocations ou aux sommations, par exemple); 

– détention des mineur(e)s (préventive, exécution de peines); 

– détention LMC (mesures de contraintes durant maximum 96 heures avant le transfert dans 
l'établissement concordataire de Frambois à Genève). 

Malgré tous les efforts entrepris, le bâtiment de la prison préventive est – et demeurera – 
inadapté. Il ne peut que très imparfaitement remplir sa mission, tant sur le plan de la prévention de 
la collusion que sur le plan de la sécurité. Cette structure obsolète doit être impérativement 
remplacée. 

Établissement d'exécution des peines de Bellevue (ci-après EEP-Bellevue) 

L'EEP-Bellevue a connu une redéfinition de sa mission. 

Depuis 2001, l'établissement reçoit des hommes condamnés neuchâtelois et concordataires dont 
les peines ne dépassent pas, en règle générale, 3 ans. 

Redimensionné et adapté à sa clientèle, l'EEP-Bellevue répond à un besoin tant cantonal (40% 
des nuitées) que concordataire (60%). 

Par ailleurs, l'établissement n'a plus connu d'évasion depuis 5 ans. Ce résultat n'est pas le fruit du 
hasard mais bien de la formation du personnel, de la sécurisation des structures et de l'adaptation 
de la mission. 

L'EEP-Bellevue, après avoir connu des années difficiles, fonctionne aujourd'hui correctement 
grâce à l'augmentation de la dotation en personnel qui a permis d'assurer la sécurité attendue et 
l'encadrement des personnes détenues, tout en permettant la formation intensive des surveillants. 
Cet effort doit se poursuivre car le taux de rotation du personnel est important. En effet, plusieurs 
surveillants qualifiés de l'EEP-Bellevue ont souhaité venir travailler à la prison préventive pour des 
raisons personnelles ou d'opportunité de carrière, tandis que d'autres ont permis l'ouverture de 
l'EEP-La Ronde et son bon fonctionnement grâce à leurs compétences. 
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La semi-liberté qui se déroulait à l'EEP-Bellevue jusqu'en 2002 s'exécute maintenant à La Ronde, 
accroissant ainsi la sécurité de l'établissement de Gorgier en supprimant les mouvements 
quotidiens liés aux entrées et sorties des condamnés se rendant au travail. 

L'établissement concordataire de l'EEP-Bellevue à Gorgier répond à une utilité certaine et satisfait 
aux besoins cantonaux et concordataires puisque son taux d'occupation est constant (plus de 
90%). 

Les cantons concordataires s'inscrivent même sur une liste d'attente pour y placer leurs 
condamnés. 

Envisagée dans un premier temps, la fermeture de Bellevue est inopportune aujourd'hui, compte 
tenu de la surpopulation carcérale endémique dans le Concordat romand et, de manière générale, 
en Suisse. 

Afin de permettre son fonctionnement, il a été nécessaire de restructurer, sécuriser et adapter la 
mission de Bellevue à l'inadéquation du bâtiment pour des longues peines. La fermeture de 
Bellevue aggraverait aujourd'hui la surpopulation carcérale des prisons, mettrait le canton de 
Neuchâtel au ban du Concordat et obligerait le canton à rembourser les subventions octroyées 
par la Confédération lors de la transformation de 1994. 

L'EEP-Bellevue peut donc continuer, en l'état, et pour plusieurs années, à assumer la mission 
concordataire actuelle. 

Ainsi, après une première partie d'adaptation de certaines structures du système pénitentiaire 
neuchâtelois (EEP-La Ronde et EEP-Bellevue), une étape suivante doit être mise en œuvre. Elle 
comprend la construction d'un nouvel établissement destiné à la détention préventive. Dans le 
même temps, afin de pouvoir prendre en compte les problèmes causés par la délinquance des 
mineur(e)s, la construction d'un établissement pour mineur(e)s est impérative. Cela est démontré 
et demandé dans plusieurs rapports émanant d'autorités en charge de la problématique liée au 
mineur(e)s, tant sur le plan neuchâtelois que romand (juges des mineur(e)s, autorités tutélaires, 
directions de maisons réservées aux mineur(e)s, etc.). 

2.3. Un nouveau besoin: la détention pénale des mineur(e)s 

2.3.1. Problématique de la délinquance des mineur(e)s 

Les autorités compétentes en matière de délinquance juvénile constatent depuis plusieurs années 
une augmentation et une aggravation des cas. Les instruments actuels de la justice pénale des 
mineurs reposent sur un modèle éducatif, curatif et préventif, mais ne permettent souvent plus de 
faire face au développement de la nouvelle délinquance. 

La privation de liberté qui n'est pas, en principe, la réponse idoine devient un passage obligé. 

Il existe peu de places de détention en Suisse romande et les mineurs doivent ainsi trop souvent 
être incarcérés en prison préventive dans des établissements réservés aux adultes. 

La situation actuelle insatisfaisante et la nouvelle loi fédérale régissant la condition pénale des 
mineurs (ci-après: LFCPM) obligent à trouver une solution pérenne et appropriée pour la prise en 
charge des jeunes délinquants. 

Les réponses cantonales ayant démontré leurs limites, il s'est révélé préférable d'unir les efforts 
pour développer une prise en charge qualitative et quantitative, ceci en raison du nombre variable 
des mineurs en exécution de mesures ou de peines et des exigences élevées imposées par la 
législation et la Confédération pour la prise en charge des mineurs. 

Une réponse concordataire, à l'instar de la détention des adultes, est rapidement apparue comme 
la meilleure formule car chaque canton ne peut construire toutes les institutions utiles pour faire 
face aux demandes des autorités pénales. 

La Conférence romande des chefs de Départements de justice et police (CRDJP) (devenue 
Conférence latine des chefs de Départements de justice et police (CLDJP)) a donc chargé la 
commission concordataire (des adultes) de présenter un projet de concordat pour les mineurs, 
lequel a été élaboré en collaboration d'un expert (M. le juge Jean Zermatten, président du Tribunal 
des mineurs du canton du Valais) et adopté par la CLDJP le 27 octobre 2003. Cette manière de 
procéder a été rendue nécessaire pour répondre à l'urgence des besoins, alors qu'aucune 
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structure transcantonale ou intercantonale n'existe dans le domaine de la prise en charge pénale 
des mineurs. 

2.3.2. Le projet de Concordat romand pour l'exécution de la détention pénale des 
mineurs dans les cantons romands (et du Tessin) 

Le "concordat pour la détention pénale des mineurs" concernera  la détention avant jugement, la 
détention après jugement, le placement en établissement fermé et les sanctions disciplinaires. 

Il permettra de réaliser des infrastructures communes, afin de placer dans un environnement 
adapté les jeunes délinquants. 

La loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs (ci-après: LFCPM) ne prévoit plus le 
délai maximum de 14 jours de détention avant transfert dans un milieu éducatif fermé, néanmoins, 
le concordat a maintenu le placement dans un établissement adéquat après 14 jours afin de 
permettre aux mineur(e)s détenu(e)s de bénéficier d'une prise en charge éducative (en milieu 
fermé) le plus rapidement possible. 

Chaque canton devra se doter de structures spécifiques pour la détention préventive (jusqu'à 14 
jours) des garçons et des filles. 

Au-delà, des établissements romands seront créés: dans le canton de Vaud, pour les garçons à 
partir du quatorzième jour de détention. Neuchâtel a été sollicité pour accueillir les placements 
des filles en établissement fermé. Le Valais accueillera un établissement fermé pour les garçons. 

La LFCPM prévoit que des sanctions disciplinaires pourront être exécutées dans les 
établissements éducatifs fermés. Ainsi, le concordat assurera l'exécution de ce type de sanction 
dans des conditions favorables pour les mineurs concernés. 

Ce problème récurrent à Neuchâtel sera ainsi réglé, dans le secteur de détention pour les 
mineur(e)s à créer dans le canton ou/et hors canton. 

Les établissements fermés sont destinés aux placements de jeunes qui mettent l'ordre public ou 
autrui en danger (violence, délinquance récurrente), à l'exclusion des placements à but 
thérapeutique. 

Le canton de Neuchâtel qui, faute d'une masse critique suffisante, ne dispose d'aucune institution 
pour accueillir les jeunes filles délinquantes pourra, tout en répondant à la demande 
concordataire, enfin disposer d'une structure adéquate réclamée depuis longtemps par la justice 
des mineurs et par les établissements spécialisés. 

Les estimations de la commission concordataire font état du besoin d'un établissement fermé de 
16 places pour les jeunes filles. 

Cette institution devra être modulable, de manière à pouvoir répondre en tout temps aux besoins 
et à pouvoir, si nécessaire, séparer les mineurs selon la nature des infractions commises et la 
prise en charge à mettre en place. 

C'est pourquoi le Conseil d'Etat a donné son accord de principe pour accueillir un établissement 
éducatif fermé permettant la détention des jeunes filles, sous réserve que le Grand Conseil valide 
ce choix. 

Il faut donc intégrer cette institution dans le projet global de construction pénitentiaire. 

En grisé sur le graphique, les tâches dévolues au nouvel établissement cantonal. 
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en consacrant un effort sectoriel d'importance dans ce domaine particulièrement délicat, dévolu 
par essence à l'Etat" (page 54). 

3. LE PROJET DE NOUVEL ETABLISSEMENT CANTONAL 

3.1. Besoins cantonaux 

Les besoins en terme de places ont été estimés dans le rapport de 2001. Toutefois, il est 
nécessaire de les affiner et les réactualiser en fonction des réformes déjà menées, des chiffres 
récents des incarcérations et de l'évolution des projets cantonaux et concordataires. 

3.1.1. Détention préventive 

La prison de La Chaux-de-Fonds assume cette lourde tâche régalienne. 

Si, depuis l'an 2000, les journées de détention diminuaient progressivement, 2003 a vu cette 
tendance s'inverser.  

La moyenne des places sur 10 ans correspond à 50 cellules occupées en permanence, mais la 
moyenne est trompeuse puisqu'il convient de distinguer les différentes catégories de personnes 
détenues et dont la détention doit être strictement séparée, ce qui implique une surpopulation 
dans certains secteurs, tandis que d'autres peuvent être sous-occupés. 

Ainsi, en 2004, la détention préventive strictu sensu représente environ 70% des nuitées. 
Toutefois, avec ce taux d'occupation et le respect de l'obligation de séparation des genres, la 
prison est régulièrement très remplie (tableau ci-après). 
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Outre les solutions mises en œuvre à l'EEP-La Ronde pour faire face à l'afflux de détenus, il a 
fallu "exporter" des femmes détenues vers Genève et Vaud de mars 2004 à août 2004, de façon à 
mettre à disposition 7 places supplémentaires pour les hommes. Ce choix a été opéré car le 
secteur des femmes est rarement complètement occupé à la prison de La Chaux-de-Fonds, 
comme souvent dans les autres prisons préventives. 

Par ailleurs, depuis le 1er août 2004, 10 détenus neuchâtelois ont été placés à la prison de La 
Croisée à Orbe (VD), dans le cadre d'un programme urgent intercantonal (Migratio) afin de faire 
face à la surpopulation carcérale des prisons préventives. 

Les cantons de Genève, Fribourg et de Neuchâtel ont ainsi "exporté" 50 détenus dans le canton 
de Vaud durant 6 mois, en assurant l'encadrement par du personnel retraité. 

Cette solution transitoire a été rendue possible car La Croisée disposait de bâtiments vides, faute 
de personnel d'encadrement en suffisance (pour des raisons budgétaires). Durant cette période, 
le nombre moyen de détenus à la prison de La Chaux-de-Fonds n'est cependant pas redescendu 
notablement. 

Cette situation confirme qu'il n'est pas possible d'évaluer le besoin en terme de places à la seule 
aune des moyennes annuelles. 

La prison préventive doit non seulement faire face aux pics d'incarcération (il n'est pas admissible 
de refuser une personne arrêtée ou de remettre en liberté des prévenus pour faire de la place à 
d'autres), mais encore permettre les échanges et les admissions de détenu(e)s d'autres cantons 
(séparation indispensable des membres d'une même bande pour éviter les collusions, tournus 
entre les établissements des cas les plus difficiles ou les plus dangereux, par exemple) et, enfin, 
gérer les condamnés en attente de transferts dans les pénitenciers. 

La prison vétuste et inadaptée de La Chaux-de-Fonds ne permet pas (ou si peu) la collaboration 
intercantonale indispensable basée sur les trocs ou les rocades de détenus, mais un nouvel 
établissement pourra répondre à ce type de besoin. 

Pourtant, la prison préventive de La Chaux-de-Fonds reçoit ponctuellement des prévenus d'autres 
cantons (un millier de nuitées en 2003, soit 3 détenus/jour en moyenne), un chiffre qui est à la 
hausse en 2004. 

A titre d'information, bon an mal an, les juges d'instruction du canton de Neuchâtel placent chaque 
jour en moyenne 6 détenus dans les prisons préventives romandes ou bernoises, soit une 
moyenne d'environ 2400 journées de détention hors canton. Ces chiffres sont également en 
augmentation en 2004. 

Il faut encore souligner que, afin de répondre aux besoins de l'instruction, il ne sera jamais 
possible de renoncer à ces placements, même si un établissement adéquat permettra d'en 
diminuer le nombre. 

Les secteurs indispensables des «mesures de contrainte» – où les détenus ne séjournent que 
peu de temps (96 heures) – et des "mineurs" ne peuvent pas être utilisés pour d'autres types de 
détention, séparation légale des catégories oblige. 

Au vu des moyennes annuelles, des chiffres actuels, des tendances observées et enregistrées, de 
la composition de la population des prévenu(e)s (majorité d'étrangers sans attaches avec la 
Suisse), des missions d'une prison préventive et du code pénal modifié, il faut donc prévoir 90 
places pour la seule prison préventive. 
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3.2. La détention préventive des majeurs 

 

 
Les chiffres indiqués dans la projection ci-devant sont des multiples de 4, nombre retenu pour des 
raisons architecturales de modularité et de rationalisation, basé sur le nombre moyen de 
détenu(e)s, les impératifs de séparation imposés par les objectifs poursuivis par la détention 
préventive (empêcher la collusion notamment), l'obligation de séparation des genres 
(hommes/femmes, prévenu(e)s/condamné(e)s, etc.), le concept de détention par lieu de vie, les 
systèmes de préfabrication envisagés et la modularité nécessaire pour faire face aux différentes 
situations auxquelles une prison doit faire face. 

Ce concept s'impose afin d'obtenir le meilleur ratio "coût/utilisation". 

Préventive hommes 7 secteurs de 8 places ........................................................................  56 
Condamnés en attente de transfert 2 x 8 places .................................................................  16 
Courtes peines (arrêts, mesures disciplinaires) ..................................................................  8 
Détention des femmes .........................................................................................................  8 
Détention administrative LMC* (secteur distinct) .................................................................  (2) 
Cellules fortes  .....................................................................................................................  2 

TOTAL .................................................................................................................................  90 
  (2) 

3.3. La détention préventive des mineur(e)s et les mesures disciplinaires 
(besoins spécifiques cantonaux) 

Pour des raisons légales (séparation stricte mineur(e)s/adultes), la nouvelle prison préventive ne 
pourra pas comprendre de secteur mineur. 

Il est donc impératif de séparer strictement la prison préventive pour les majeurs de 
l'établissement de détention pour les mineurs garçons. 

Compte tenu de la mission concordataire demandée à Neuchâtel, soit la détention des jeunes 
filles dans un établissement éducatif fermé, un module pour la détention préventive des mineurs 
garçons pourra être intégré dans la nouvelle structure à construire pour mineures filles, de façon à 
atteindre la taille critique permettant une prise en charge adéquate et financièrement acceptable. 

Il faut rappeler ici la nécessité avérée de disposer de places destinées aux garçons et aux filles 
pour les mesures disciplinaires. En effet, pour des raisons philosophiques et pédagogiques, les 
institutions cantonales pour mineur(e)s n'utilisent plus, depuis des années, les anciennes cellules 
de réflexion dont elles sont dotées. Cette prestation disciplinaire est demandée par tous les 
acteurs qui s'occupent de mineur(e)s, des juges pour mineur(e)s jusqu'aux directeurs 
d'institutions. 

Nouvelle prison préventive

8
8

8

8

8
88

8

8

8

8 2 2

Préventive femmes
Attente de transfert
Préventive hommes
Courtes peines
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Le nombre de places nécessaires pour les garçons peut être estimé à un minimum de 4 pour la 
préventive et l'observation (comme actuellement) et à 2 pour les mesures disciplinaires et 
l'exécution des courtes peines, soit un total de 6 places (actuellement 5 places sans les mesures 
disciplinaires). 

3.4. L'établissement fermé pour mineures (engagement concordataire) 

Pour les jeunes filles, faute de lieux existants actuellement, il est encore difficile aujourd'hui de 
chiffrer avec précision le nombre de places nécessaires. 

 
Toutefois, une étude concordataire menée en collaboration avec les juges des mineurs de Suisse 
romande a estimé que 16 places pour le Concordat sont nécessaires. Il faut souligner que le 
nouveau droit pénal des mineur(e)s, dont l'entrée en vigueur est prévue en 2006, a allongé 
notablement les peines possibles, portant à 4 ans la durée possible d'incarcération. De plus, le 
nouveau droit pénal des mineur(e)s prévoit le cumul de la sanction et de la mesure éducative, ce 
que l'ancien droit n'autorise pas. Il est donc nécessaire de programmer un lieu d'exécution des 
sanctions (peines privatives de liberté, semi-détention). 

Compte tenu du caractère unique de l'établissement (monopole pour les filles) et des besoins 
cantonaux pour les garçons (démontrés par les chiffres récents), le taux d'occupation devrait être 
suffisant pour garantir un bon fonctionnement. 

Rappelons que le concordat prévoit: 

– l'amortissement de l'établissement par le biais des placements concordataires puisque le prix 
de revient journalier est régi par les principes de la Convention relative aux institutions (CII); 

– une garantie contre le risque de sous-occupation (art. 38 du concordat sur l'exécution de la 
détention pénale des mineurs). 

 

Types de détentions pour les 
mineur(e)s 
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Observation 

Mesures 
disciplinaires 
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PREVENTIVE
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Concordat exécution 
détention pénale des 
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Ainsi, aujourd'hui, les besoins cantonaux (prison préventive) et les engagements concordataires 
pour la détention des mineurs se résument à: 

– une prison préventive de 90 places destinée aux majeur(e)s comprenant la détention 
préventive (hommes et femmes) et les condamné(e)s en attente de transfert suite à un 
jugement. Cette population pénale est celle de la prison préventive de La Chaux-de-Fonds; 

– un lieu de vie sécurisé de 2 places pour la détention administrative des majeur(e)s 
détenu(e)s dans le cadre de la loi sur les mesures de contrainte (LMC); 

– un établissement éducatif fermé 22-24 places pour les mineur(e)s, regroupant la détention 
préventive, l'observation, l'exécution des peines (garçons et filles) et les mesures de 
placements éducatifs en milieu fermé (filles). 

 
 

Garçons 
• Détention préventive

• Exécution courtes 
• Mesures 
disciplinaires 

 

= 6-8 places

Filles 
• Etablissement fermé 
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3.5. Récapitulation du projet 

Le principe d'un seul site pour la réalisation de deux bâtiments qui doivent être absolument 
séparés pour des raisons légales (établissements distincts entre mineur(e)s et adultes) a été 
retenu pour des raisons économiques. Cela nécessite une parcelle de terrain assez étendue de 
façon à permettre une véritable séparation physique entre les deux entités. Il est possible de 
s'inspirer du modèle valaisan avec le pénitencier pour adultes de Crêtelongue et Pramont, la 
maison d'éducation au travail et maison de détention pour mineurs.  

 
La synergie entre les deux établissements permettra d'engendrer de substantielles économies 
d'investissement et de fonctionnement. 

4. EVALUATION DES SITES 

4.1. Méthode 

4.1.1. Présélection des sites et évaluation 

La première sélection de sites a été menée sur la base de critères généraux et d’organisation du 
territoire cantonal liés, d’une part, à la nature même du projet (prison préventive et établissement 
concordataire) et, d’autre part, à l'opportunité de localisation en fonction des missions et des 
paramètres qui découlent de ces dernières. 

Cette recherche de terrains propices a été effectuée dans les six districts neuchâtelois. 
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Pour tenir compte des va-et-vient de tous ordres qui caractérisent une prison préventive (police, 
prévenu(e)s, avocat(e)s, familles, etc.) et afin de prendre en compte le volet concordataire du 
projet – notamment dans la perspective de la contribution neuchâteloise au concordat sur 
l'exécution de la détention pénale des mineurs –, la question de l'accessibilité du site pénitentiaire 
a été déterminante. Elle a conduit à concentrer les recherches autour des principaux axes de 
communication qui définissent le Réseau urbain neuchâtelois (RUN). 

Cette première étape a permis d'identifier 24 sites potentiels. Après un examen initial, 19 sites 
répondant aux principaux critères ont alors été retenus pour une étude plus approfondie. 

Afin de permettre une comparaison objective quantifiable, une grille d'analyse affinée comportant 
de multiples critères objectifs a alors été élaborée. Chaque site a ensuite fait l'objet d'une fiche de 
synthèse comprenant les principaux critères d'évaluation, soit: 

– critères physiques liés à la parcelle (surface, rapport de forme, topographie, réserve 
foncière, distance avec les lieux habités, zone de captage, aspects géotechniques); 

– accès, transports (proximité d’un nœud autoroutier et de transports en commun, accessibilité 
par camions, proximité des cantons romands (missions concordataires)); 

– conditions légales et foncières (zone d’affectation, réseaux d’équipements, statut foncier, 
émissions contraignantes, état des servitudes); 

– "acceptance" (probabilité théorique pour un projet d'être accepté par les divers acteurs 
sociaux concernés – commune, voisinage, groupes d’intérêts divers – par exemple, risque 
majeur d’opposition, impact visuel de la future construction sur l’environnement urbanisé et 
paysager, etc.); 

– sécurité (facilités de sécurisation, proximité d'une brigade de gendarmerie, etc.); 

– facteurs politiques (réflexion politique face à l’organisation cantonale, prix du terrain, etc.). 
Ces facteurs, laissés à la libre appréciation du Conseil d’Etat, n’ont pas été pondérés. 

4.1.2. Analyse détaillée 

Les six sites les mieux notés ont été analysés de manière encore plus détaillée et des 
investigations complémentaires ont vérifié l'opportunité et la faisabilité réelles d'une telle 
implantation (plan légal et foncier, disponibilité des terrains, équipements, approfondissement des 
contraintes du sol et du sous-sol, prise en compte de la problématique des dangers majeurs, 
conditions marginales, etc.). 

Les communes et les propriétaires concernés ainsi que le service cantonal de la protection de 
l'environnement ont été consultés. Ainsi, les contraintes environnementales et les éventuels 
impacts sur la localisation ont été évalués, le programme architectural dépendant concrètement 
de ces paramètres. 

Pour les terrains appartenant à l'Etat, la consultation du service de la promotion économique a 
permis d'éviter d’éventuelles interférences avec d'autres projets. Une opportunité de collaboration 
est d'ailleurs actuellement en cours d'analyse avec ce service. Elle devra faire l'objet de réflexions 
approfondies pendant la phase d'étude détaillée. 

Un dossier technique pour chaque site a finalement été élaboré afin de permettre au Conseil 
d'Etat de faire son choix. Les différents services concernés ont été associés (aménagement du 
territoire, registre foncier, environnement, intendance des bâtiments, etc.). 

Le Conseil d'Etat a d'abord désigné deux  sites, parmi les six meilleurs dossiers, situés sur la 
commune de Cornaux, pour choisir au final le site décrit ci-après. 
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5. DESCRIPTION DU SITE DE CORNAUX 

5.1. Généralités 

Les critères déterminants ont été la localisation (proche de Neuchâtel et au carrefour de deux 
concordats), les voies de communications (à proximité immédiate de la N 5), la surface, les accès, 
les conditions légales et foncières du paysage et la sécurité. 

Le site choisi intègre un terrain propriété de l’Etat de Neuchâtel auquel il est possible d'adjoindre 
deux parcelles contiguës propriétés de la commune de Cornaux. 

L’accès des véhicules est aisé par la route existante et par l’autoroute A 5 et pour les piétons 
depuis la gare CFF de Cornaux située à environ 1 km au Nord-Ouest. 
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5.2. Emplacement, surfaces et nature des parcelles 

Le terrain est situé au lieu-dit "A Bugeon", entre l’autoroute A 5 et les bords de la Thielle, à 
proximité des entreprises Petroplus, Juracime et Gansa, sur le territoire de la commune de 
Cornaux. 

Le terrain est entièrement plat. Son rapport de forme (largeur x longueur) est favorable. Ce grand 
terrain est composé de trois parcelles contiguës pouvant au besoin être réunies (réserve de 
terrain pour dégagements potentiels hors murs, extensions éventuelles, échanges) pour un total 
de 66.674 m2, se répartissant comme suit: 

– No 3074 (propriété: commune de Cornaux): 6195 m2; 
– No 3075 (propriété: commune de Cornaux): 19.365 m2; 
– No 3076 (propriété: Etat de Neuchâtel): 41.114 m2. 

Le projet, implanté au sud-ouest de la parcelle tient compte de ces paramètres. Il faut souligner ici 
que le mur d'enceinte de la prison est un atout qui favorise la construction à proximité de 
Petroplus. 

Le nouvel établissement carcéral neuchâtelois (ci-après ECN) nécessite 20-25.000 m2 d’emprise 
au sol (y compris les surfaces et aires de dégagements à l’intérieur du mur d’enceinte) selon le 
programme provisoire des locaux prévus sur deux étages par le service pénitentiaire. Le projet 
pourrait ainsi tenir sur la seule parcelle (40.000 m2) appartenant à l'Etat. Toutefois, vu les 
éléments liés à la proximité de Petroplus, un recours aux parcelles communales pourrait s'avérer 
judicieux. La commune de Cornaux a fait part de son ouverture à ce sujet. 

5.3. Mesures particulières 

L’éloignement par rapport à la zone habitée est excellent, ce qui permet d'éviter les nuisances 
sonores propres aux prisons (cris par les fenêtres). 

Selon le service de la protection de l’environnement, le site présente un risque d’accidents 
majeurs, plusieurs entreprises voisines étant soumises à l’OPAM. La stratégie d’implantation du 
futur bâtiment sur le site est néanmoins possible à condition de respecter le plus grand 
éloignement par rapport à la source du danger. 

Des conditions ont été requises par le service de la protection de l’environnement pour permettre 
la construction. 

Les bâtiments doivent être édifiés en dehors du rayon de 250 mètres de la sphère de gaz la plus 
proche (terrain de Petroplus). 

Les bâtiments doivent être construits en dehors du rayon de 100 mètres avec le point de 
déchargement du gaz liquéfié (entreprise Shell gaz), pour autant que la voie de chemin de fer 
demeure. 

Le mur d’enceinte n’est pas considéré comme un bâtiment et ce mur en béton armé prévu sur une 
hauteur de 6 mètres sera un élément favorable car il jouera le rôle d’une "carapace" protectrice. 

Le bâtiment sera raccordé aux alarmes des entreprises voisines (notamment Petroplus et Shell 
gaz). 

Le parking et les portes du mur d’enceinte et du bâtiment doivent être éloignés le plus possible de 
ces dangers. 
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Les activités des autres sites examinés (notamment Juracime, dépôt d’hydrocarbures) ne 
présentent pas un risque suffisant au sens de l’OPAM pour imposer des mesures constructives 
supplémentaires. 

Une nouvelle étude de risques a été récemment entreprise par Petroplus; elle pourrait intégrer le 
nouvel ECN sur son emplacement préretenu et le modéliser. 

Le site retenu et ses alentours ne posent pas de difficultés à les rendre facilement sécurisables. 

Une bande non constructible d’une largeur de 50 mètres environ longeant la Thielle est colloquée 
en zone de protection naturelle (ZP2). 

5.4. Projet d’implantation 
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Les emprises projetées des surfaces au sol de l’ECN (bâtiments, mur d’enceinte, places de parc) 
proviennent d’une première analyse des besoins. Les surfaces au sol indicatives nécessaires 
sont: 

– bâtiments: environ 4000 m2 
– mur d’enceinte: environ 19.000 m2 
– places de parc: environ 1500 m2 

Afin de respecter les conditions légales régissant la détention des mineurs, une séparation 
physique affirmée sera assurée entre les bâtiments des détenus majeurs et ceux des mineurs. 
Toutefois, la conception globale du site tiendra compte des synergies entre les deux bâtiments 
(réalisation autant que possible de structures communes et utilisation alternée de locaux pour 
garantir la séparation stricte). La typologie d’implantation de l’ECN tiendra compte de ces 
paramètres en prévoyant deux bâtiments complètement séparés l’un de l’autre, qui pourront 
toutefois être reliés par des structures communes (locaux administratifs, salle de sport, par 
exemple). 

5.5. Collaboration et synergies avec la commune  

La commune de Cornaux a préavisé favorablement le principe d’implantation de l’établissement 
sur le site choisi, sous réserve de négociations encore à conclure entre son Conseil communal et 
l'Etat de Neuchâtel. 

La construction à l'écart des zones habitées, la création de nombreux emplois, l'arrivée potentielle 
de nouveaux habitants ont été des éléments jugés importants lors des échanges entre la cheffe 
du DJSS et les autorités communales. 

L’échange et/ou l’achat de tout ou d'une partie des terrains appartenant à la commune de 
Cornaux pourrait reconstituer une réserve foncière pour d’éventuels agrandissements et un 
meilleur contrôle des abords (chemin de ronde, sécurisation des accès, dégagements, etc.). 

Ces possibilités "d’échanges de terrain" ont été abordées avec la commune. Elles favoriseraient le 
respect des distances de sécurité OPAM et optimiseraient ainsi l’utilisation des surfaces. 

La superficie ainsi constituée permettrait également l'implantation éventuelle d’un nouveau centre 
de secours regroupant les communes de l’est du canton, en synergie avec les établissements à 
construire, telle que suggérée par la commune. 

La surface de la parcelle utile pour les constructions envisagées est d'environ 41.000 m2, 
l'échange de terrain projeté d'environ 25.000 m2 (soit l'équivalent des deux parcelles contiguës 
propriétés de la commune). 

L’aménagement d’une zone de détente le long des rives de la Thielle pour les promenades à pied 
et à vélo est souhaité par la commune de Cornaux. La nature et le paysage des berges de la 
Thielle pourraient être valorisés aussi bien sur les territoires neuchâtelois que bernois. 

Des aménagements ponctuels de types cheminements piétonniers aménagés, aires de jeux et de 
pique-nique pourraient être réalisés. L'alternative à ce projet pourrait être une simple utilisation 
agricole du terrain non utilisé en bordure de la Thielle. 

La commune de Cornaux étant propriétaire et distributeur du réseau électrique, le futur 
établissement pourrait devenir un consommateur/client important (la prison des Iles à Sion, de 
taille comparable, consomme environ 227.500 Kwh/an). 

Des négociations devront encore être menées avec l’autorité communale de Cornaux pour 
finaliser le principe d’échanges des terrains et/ou de compensations financières, voire foncières. 
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Principe schématique de l’échange de terrains envisagé: 

 

6. ASPECTS FINANCIERS 

6.1. Coûts d'acquisition 

La parcelle no 3076 a été acquise par l’Etat de Neuchâtel en date du 21 juillet 1987 pour la somme 
de 2.877.980 francs (soit: 70 francs/m2); aucun amortissement n’a été comptabilisé à ce jour. 
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L’estimation cadastrale (EC) du terrain est de 1.130.000 francs au 1er janvier 1995 (soit 27,45 
francs/m2 environ). 

Pour comparaison, les EC des autres parcelles propriétés communales sont, au 29 juin 2001, 
pour le bien-fonds no 3074 de 170.000 francs et pour celui no 3075 de 532.000 francs (soit au 
même ratio de 27,45 francs/m2). 

Une contribution d’équipement est inscrite au registre foncier en faveur du propriétaire du bien-
fonds voisin no 3082 (Petroplus Refining Cressier SA). Le prix unitaire de cette charge foncière 
(contribution au coût d’aménagement de la route) est de 20 francs/m2 environ, si ces terrains sont 
utilisés à d’autres fins qu’aux activités agricoles prévues initialement. 

Cette contribution d’équipement à payer en faveur de Petroplus Refining Cressier SA devra être 
renégociée. En effet, d'une part, il appartient à l'entreprise de prendre des mesures de protection 
pour permettre la valorisation des terrains qui jouxtent une zone industrielle selon le principe du 
pollueur/payeur et, d'autre part, seule une partie du terrain devrait être construite et donc 
déclassée, le solde non utilisé en bordure de la Thielle pourrait retrouver sa vocation agricole. 

6.2. Crédit d'études 

Compte tenu de la nécessité de disposer rapidement d'un établissement pour mineur(e)s puisqu'il 
s'agit d'un besoin cantonal urgent, du besoin en terme de places et de structures adéquates pour 
permettre la détention préventive des femmes et des hommes dans le canton de Neuchâtel, le 
choix d'un concours en entreprise générale a été privilégié afin de permettre une exécution rapide, 
dans un cadre budgétaire strict. 

7. CHOIX DE L'APPEL D'OFFRES EN ENTREPRISE GENERALE 

7.1. Les raisons d'un choix 

Dans le cadre de l’attribution du projet, deux voies étaient possibles: un concours d’architecture 
ou un appel d’offres en entreprise totale. 

La première possibilité est plus longue. L'organisation du concours de grande envergure dans les 
règles établies ne garantit pas une réalisation dans les délais escomptés (fin 2007). 

Le concours d'architecture implique une rémunération du lauréat, du jury et des meilleurs 
concurrents, puis un crédit d’études complémentaire pour la mise au point du projet définitif, 
l’élaboration de détails et l’établissement du devis général. Cette procédure est plus coûteuse et 
ne permet de chiffrer précisément le coût du projet qu'au moment de l'établissement du devis 
général qui aboutit à la demande d’obtention du crédit de construction. Par ailleurs, s'il s'agit 
évidemment d'intégrer l'ECN dans le site sur un plan urbanistique, il apparaît également qu'il 
s'agira d'un complexe fonctionnel et non pas d'un projet où l'esthétique sera prépondérante.  

L'appel d'offres en entreprise totale se base sur un cahier des charges élaboré, ce qui permet de 
réduire les délais liés à la préparation du dossier d’exécution. De plus, le montant du crédit 
d’étude permet, en fin de procédure, de pouvoir choisir et récompenser un projet abouti et 
financièrement fiable. 

Ainsi, les coûts et le respect du crédit de construction sont garantis. 

De plus, lors de l’examen des projets par le jury ad hoc, les aspects urbanistiques, esthétiques, 
architecturaux, sécuritaires et les facteurs importants d’intégration paysagère seront pris en 
compte. 

7.2. Conditions spécifiques en entreprise totale 

Les principes de l’entreprise totale impliquent un seul partenaire: ainsi, le maître d’ouvrage 
dispose d’un seul interlocuteur responsable. 



ANNEXES 2725 
Rapport 05.014 – Nouvel établissement pénitentiaire 

Les entreprises totales permettent l’utilisation précoce du potentiel des entreprises et l’intégration 
des savoir-faire. 

Réalisé dans un cadre financier précis, le projet favorise la créativité et exclut la guerre des prix. 

En effet, le contrat en entreprise totale spécifie des prix-plafonds, aucun dépassement n’étant pris 
en charge par le maître d’ouvrage. Les éventuelles économies réalisées sont partagées entre le 
maître d’ouvrage et l’entreprise totale. Dans ces conditions, chaque partie cherchera des solutions 
communes profitables. 

Enfin, le maître d’ouvrage a d’autres prérogatives. Il choisit son mandataire, le conserve et 
sélectionne l'entreprise totale selon ses propres critères et se décide pour un projet sur la base 
d’un prix ferme (non révisable) et non pas seulement sur la base du prix le plus bas. Il participe, 
s’il le souhaite, au choix des sous-traitants. 

Toutes ces raisons ont motivé le choix de l’appel d’offre en entreprise totale. 

8. L'APPEL D’OFFRES EN ENTREPRISE TOTALE 

La mise sur pied d’un concours ouvert aux entreprises totales est à préparer en collaboration avec 
le mandant: elle consiste en une phase de préqualification puis d’appel d’offres. Cela nécessitera 
l’élaboration et la rédaction de tous les documents usuels nécessaires et légaux pour assurer une 
procédure normale. 

La sélection de professionnels compétents se fera en collaboration avec le mandant pour former 
un collège composé d’un jury et d’experts. Ils auront pour tâche d’examiner les dossiers des 
participants et de procéder aux évaluations des projets. 

Préalablement à ce concours, il est nécessaire de mener encore différents travaux. 

9. TRAVAUX A MENER 

9.1. Ordonnance sur la prévention des accidents majeurs (OPAM) 

Des études de risques ont été établies par les entreprises alentours susceptibles de porter des 
dommages sur l'environnement (notamment la raffinerie). Toutefois, les incidences sur le futur 
établissement carcéral doivent être systématiquement contrôlées sur la base des travaux déjà 
réalisés. 

9.1.1. Impact du bruit et qualité de l'air 

Le futur établissement carcéral se trouve dans une zone industrielle. Les différentes entreprises 
alentours ont déjà dû prendre des mesures pour éviter les émissions sonores dépassant les 
normes en vigueur. Le futur bâtiment devra être conçu pour rester dans les normes. 

Les émissions polluantes et les poussières produites par les entreprises alentours sont à 
analyser. Des mesures devront être prises pour que la qualité de l'air à l'intérieur de 
l'établissement soit conforme aux normes en vigueur. 

9.1.2. Concept énergétique 

Un concept énergétique a été établi en juin 2004. Il propose de garantir une production de chaleur 
sans émission de CO2. 

Une des variantes consistait à se raccorder à la raffinerie. Des contacts établis après juin 2004 ont 
démontré que cette solution n’était pas réaliste. La raffinerie ne souhaite pas investir pour 
récupérer de la chaleur sur ses installations. 
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Les autres options sont soit une pompe à chaleur utilisant l'eau de la Thielle comme source froide 
(y compris un système de couplage chaleur-force), soit un chauffage au bois. 

Pour contrôler si le prélèvement de l'eau de la Thielle est techniquement possible, différents 
travaux seront à effectuer (vérification géologique, contrôle des débits, contrôle des températures, 
demande de concession). 

Une notice d’impact sera établie en intégrant toutes ces problématiques environnementales. 

9.2. Plan d’affectation cantonal (PAC) 

Une procédure de mise en conformité et de légalisation sous l'angle de l'aménagement du 
territoire doit être engagée. 

9.2.1. Dispositions actuelles 

Les parcelles retenues sont actuellement affectées en zone industrielle (ZI) et en zone de 
protection naturelle (ZP2) par le plan d'aménagement communal de Cornaux daté du 20 
décembre1999. 

Le terrain est complètement équipé. Tous les réseaux industriels existent dans la route de 
desserte (eau, égouts, électricité, etc.), à l’exception du câble TV (près de l’autoroute). 

Le règlement en vigueur prévoit que les terrains de la ZI soient affectés à l'industrie lourde et aux 
entreprises secondaires, dont les activités et le volume ne peuvent pas s'intégrer dans les autres 
zones. Dans la ZI, toute construction de logements est interdite à l'exception d'un logement de 
service par bâtiment pour la bonne marche de l'entreprise. 

Le taux d'occupation au sol et les dimensions maximales des constructions fixées dans cette ZI 
sont élevés. Ils sont fixés respectivement à 60% et 200 mètres de longueur pour les bâtiments au 
maximum. Le Conseil communal est en droit d'imposer des prescriptions spéciales pour 
sauvegarder l'aspect général de cette zone, comme la plantation d'arbres, de haies et de rideaux 
de verdure. 

La zone de protection naturelle (ZP2) est constituée par le canal de la Thielle, jusqu'à la limite 
cantonale et de sa rive gauche partiellement boisée. L'objectif est la sauvegarde du cours d'eau et 
de ses berges comme lieu de promenade et de délassement. A l'intérieur du périmètre, toute 
modification de la vocation initiale du site est interdite. Le canal et sa berge devront être 
maintenus dans leur état actuel ou aménagés. 

9.2.2. Modifications envisagées 

Le projet prévoit d'affecter à la zone d'utilité publique les terrains nécessaires à la construction des 
nouvelles structures pénitentiaires. C’est possible par le biais d'un plan d'affectation cantonal 
(PAC), indépendamment du statut foncier actuel et futur des parcelles. 

La zone de protection communale (ZP2) sera maintenue. 

Ce PAC intégrera également les autres projets cantonaux et communaux envisagés sur le site, de 
manière à tenir compte et coordonner l'ensemble des enjeux. 

Le PAC comprendra un plan et un règlement précisant la vocation initiale et les règles 
constructives applicables dans les divers secteurs. Il sera accompagné d'un rapport de 
planification au sens de l'article 47 de l'Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire et 
d'un bref rapport de consultation. 

10. DEFINITION DU CAHIER DES CHARGES 

Le concept général carcéral est à définir en collaboration avec le mandant, en tenant compte de la 
séparation des secteurs (mineurs, majeurs, hommes et femmes). 



ANNEXES 2727 
Rapport 05.014 – Nouvel établissement pénitentiaire 

Un cahier des charges comprenant un programme détaillé de tous les locaux indispensables à 
l’établissement avec leurs surfaces et volumes respectifs est à rédiger. Il comprendra également 
des propositions conceptuelles et identifiera toutes les contraintes et les mesures techniques à 
prendre. 

Le principe général de sécurité est également à préparer en collaboration avec le mandant. Pour 
l’intérieur et l’extérieur du bâtiment, la hiérarchisation des espaces et une analyse des flux 
circulatoires (internes et externes à l’établissement) intègreront les liaisons aux différents secteurs 
sous la forme d’un organigramme de synthèse. 

Les données de base fixant l’ensemble des critères auxquels devra répondre le futur site sont 
formulées bien sûr en fonction des normes de construction, mais aussi du cadre légal régissant la 
détention (règles européennes, normes fédérales, directives servant à déterminer les subventions 
fédérales aux constructions, etc.). 

Il s'agira de définir les principes de construction et d'élaborer des plans de détails de principe ainsi 
que des descriptifs. 

11. MONTANT DU CREDIT D'ETUDE 

Le crédit d’étude sollicité est composé des prestations et montants estimés suivants: 

 Fr. 
– Établissement du cahier des charges/du concept/des flux/ 
 prestations du consultant en entreprise totale ......................................................  335.000.– 

– Phase de préqualification à l’appel d’offres / phase de l’offre) 
 spécialistes externes, ingénieur sécurité, etc. ...................................................... . 15.000.– 

– Ingénierie civile .....................................................................................................  18.000.– 

– Étude des accès / portance des sols / récolte des eaux 
 de pluie / évacuation des eaux usées  
 plan d’affectation cantonal ....................................................................................  26.000.– 

– Établissement PAC / procédure d’approbation 
 appui juridique .......................................................................................................  25.000.– 

– Établissement contrat ET / appel d’offre 
 défraiement aux candidats (et sélectionnés) ........................................................  75.000.– 

– Notice d’impact .....................................................................................................  39.000.– 

– OPAM / émissions de bruit / émanations / concept  
 énergétique / étude géologique 
 géotechnique / sondage / rapport géotechnique ..................................................  39.000.– 

– Frais divers, imprévus et pour arrondir .................................................................  18.000.– 

– Demande d’autorisation de construire, avant l’adoption 
du crédit de construction .......................................................................................  80.000.– 

Montant total du crédit d’étude (HT) ......................................................................  670.000.– 

Selon ce planning – et sous réserve des différentes approbations par les services concernées et 
des procédures d’oppositions éventuelles –, la mise en exploitation du nouvel établissement 
carcéral neuchâtelois est programmée pour fin 2007; la planification cantonale prévoyant un 
investissement de 30 millions de francs. 

La superficie des terrains permet d'envisager la construction d'un centre de secours à côté du 
projet pénitentiaire. 

L'implantation d'un centre de secours a été évoquée. Si ce projet devait se développer, il serait 
judicieux de profiter des études menées. Il faut relever le bénéfice que pourraient tirer les 
établissements carcéraux d'une telle structure, surtout si ce centre de secours devait prévoir un 
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poste de gendarmerie. Outre les synergies possibles découlant de structures communes, la 
sécurité s'en trouverait renforcée et le transport des détenus simplifié. 

L’éventuel projet de création d’un centre de secours intercommunal sur le site retenu devrait faire 
l’objet d’une étude complémentaire pour s’assurer de sa faisabilité et de la coordination possible 
avec les locaux du futur ECN. 

Pendant toute la phase de conception, les autorités communales seront associées au processus. 
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12. CONCLUSION 

L'inadéquation grave des structures actuelles utilisées pour la détention préventive, l'impossibilité 
de les réformer et la nécessité de doter le canton d'un outil conforme aux normes minimales qui 
régissent l'enfermement  obligent le canton à investir dans une nouvelle prison. 

L'évolution de la délinquance des mineurs et le manque lancinant d'institutions adéquates pour 
répondre aux besoins de la justice pénale des mineurs – mais aussi des institutions spécialisées –
, tant dans le canton de Neuchâtel qu'en Suisse romande, ont conduit les cantons romands à se 
grouper au sein d'un concordat afin de répondre ensemble à ces problématiques communes. Il 
est impératif que le canton dispose, le plus rapidement possible, de moyens pour répondre à 
l'évolution de la délinquance des mineurs. 

La construction d'un établissement fermé concordataire pour jeunes filles permettra aussi de 
mettre à disposition les places nécessaires pour les garçons au sein de cette structure spécialisée 
en garantissant un taux d'occupation constant. Le prix de pension facturé aux services placeurs et 
les cantons concordataires prend en compte l'amortissement, ce qui générera des rentrées 
financières régulières permettant de diminuer d'autant les coûts d'exploitation de l'établissement 
pour mineurs. 

Le regroupement de ces deux établissements sur un seul site entraînera des synergies, des 
économies d'échelle et de fonctionnement. 

C'est pourquoi, afin de permettre d'assurer éthiquement des tâches régaliennes que le canton 
n'assume pas (mineurs), ou de manière très inadéquate (détention préventive), le Conseil d'Etat 
vous demande de voter ce crédit d'étude de 670.000 francs. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 22 décembre 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 670.000 francs 
pour le financement d'un crédit d'étude et d'un appel d'offre 
en entreprise totale en vue de la construction d'une nouvelle 
prison préventive et d'une institution éducative fermée 
pour mineur-e-s 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu le code pénal suisse, du 21 décembre 1937; 
 
vu le code de procédure pénale neuchâtelois, du 19 avril 1945; 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 670.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour le financement 
d'un crédit d'étude et d'un appel d'offre en entreprise totale en vue de la construction d'une 
nouvelle prison préventive et d'une institution éducative fermée pour mineur-e-s. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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PRESTATIONS SOCIALES CANTONALES 05.015 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de loi sur l'harmonisation et la coordination 

des prestations sociales (LHaCoPS) 
– d'un projet de loi portant révision de la loi sur l'emploi et 

l'assurance-chômage (LEmpl) 
 
(Du 22 décembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Avec ce projet de loi sur la coordination et l'harmonisation des prestations sociales, le Conseil 
d'Etat propose en 14 articles une amélioration des instruments de sa politique sociale. Sans 
remettre en question les prestations, le projet réforme l'accès à celles-ci, leur calcul, leur 
interdépendance et l'échange d'informations entre les services concernés. Son but: rendre l'action 
sociale plus rationnelle, plus cohérente et plus efficace, ainsi que plus accessible et plus 
compréhensible pour l'usager. 

Ce projet de loi-cadre permettra au Conseil d'Etat de développer son programme de mesures 
réunies sous la dénomination de projet ACCORD (harmonisation et coordination des prestations 
sociales). 

De quelles prestations sociales parle-t-on? 

Le projet de loi concerne les prestations sociales cantonales versées sous condition de 
ressources, soit celles qui ne sont accordées qu'après examen de la situation financière de la 
personne qui sollicite leur versement. 

Le canton de Neuchâtel, à l'instar des autres cantons, a vu naître plus d'une dizaine de 
prestations versées sous condition de ressources, chacune répondant à des besoins spécifiques 
et permettant à la personne bénéficiaire d'affronter – financièrement – une situation bien 
particulière: études, naissance d'un enfant, entrée dans un home, etc. Ces prestations sont 
administrées par des services distincts, répartis dans quatre des cinq départements que compte 
l'Etat. Chaque prestation est calculée de façon différente et versée à la suite d'une procédure qui 
lui est propre. 

Ces prestations seront soumises progressivement à la nouvelle loi, au rythme que définira le 
Conseil d'Etat. 

Une loi-cadre plutôt que des réponses ponctuelles 

Fallait-il poursuivre dans la voie des solutions ponctuelles pour régler au coup par coup l'un ou 
l'autre point divergeant selon les secteurs ou valait-il mieux poser un cadre précisant les domaines 
à harmoniser et coordonner? La préférence a été donnée à la seconde option: pour que l'Etat 
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puisse avoir une vue cohérente de son action sociale et jouer son rôle de pilote, pour que le 
citoyen comprenne cette action et adhère à celle-ci. Par ce choix, le Conseil d'Etat entend donner 
une direction globale bien définie à sa politique sociale. En soumettant au Grand Conseil le projet 
de loi-cadre, il lui demande de valider cette direction. 

Les nouveautés que propose le projet de loi 

Le projet de loi propose de définir et mettre en place cinq instruments: 

– l'unité économique de référence (UER); 
– le revenu déterminant unifié (RDU); 
– le processus d'examen du droit aux prestations sociales; 
– l'échange d'informations (base centralisée de données sociales); 
– l'organisation des structures d'accès aux prestations (guichets sociaux régionaux). 

Le projet de loi fixe les principes de chaque instrument. Ceux-ci donneront naissance à des 
règlements d'application distincts, qui feront l'objet de consultations et de collaborations. 

Et les communes? 

Les communes, outre leur implication dans les services sociaux chargés de gérer l'aide sociale, 
jouent en regard de l'AVS, de l'AI, de l'assurance-chômage et des mesures cantonales 
d'intégration professionnelle, un rôle de point d'entrée et d'appui généraliste aux usagers, ceci 
dans le cadre des agences communales AVS/AI et des offices du travail. 

Le projet de loi sur la coordination et l'harmonisation des prestations sociales est ainsi l'occasion 
de redéfinir et renforcer la collaboration entre les services de l'Etat et les communes. La création 
des guichets sociaux régionaux se fera progressivement. Les travaux porteront tout d'abord sur 
une réorganisation des services sociaux. Ils viseront ensuite l'intégration des tâches actuellement 
exercées par les communes sur le plan AVS/AI et office du travail. Ils comprendront enfin l'accès 
aux autres prestations sociales cantonales. 

En conclusion, on relèvera que si peu de cantons se sont livrés à ce jour à une réflexion sur la 
coordination de leur dispositif social, c'est que le défi n'est pas des moindres. Il faut aussi rappeler 
que tous les services prestataires ont connu, et ceci dans tous les cantons, un accroissement 
constant des demandes ces dernières années, ce qui a limité les forces disponibles pour une 
réflexion de fond. Les situations financières critiques, comme celle que connaît notre canton, 
invitent à se montrer plus créatifs. Il est important que les citoyens comprennent et adhèrent à 
l'action sociale de l'Etat. Il est également important que l'Etat ait une vision cohérente de ce qu'il 
fait en matière sociale et qu'il puisse jouer son rôle de pilote. 

PREAMBULE 

Le projet de loi fixe des principes, arrête des définitions et précise les points que le Conseil d'Etat 
devra développer dans le cadre de dispositions d'application. L'option a été prise de limiter la loi à 
la formulation d'un cadre clair et concis (14 articles) et de donner ainsi une base légale à la mise 
en œuvre des instruments d'harmonisation, de coordination et d'organisation voulus par le Conseil 
d'Etat. 

S'agissant du champ d'application, deux précisions s'imposent: 

1. La loi concerne les prestations sociales cantonales versées sous condition de 
ressources, ou, en d'autres termes, les prestations dont l'octroi est précédé de l'analyse de la 
situation financière du requérant. 

2. La loi ne sera pas d'emblée applicable à l'ensemble de ces prestations. C'est le Conseil 
d'Etat qui définira quelles prestations seront soumises à la loi et à partir de quel moment. 

En ce qui concerne les buts, la loi définit les principes régissant cinq domaines, à savoir: 



ANNEXES 2735 
Rapport 05.015 – Prestations sociales cantonales 

– l'unité économique de référence (UER), qui comprend l'ensemble des personnes dont les 
éléments de revenus, de charges et de fortune sont pris en compte pour le calcul du revenu 
déterminant unifié; 

– le revenu déterminant unifié (RDU), dont le calcul se fonde sur les éléments de revenus, de 
charges et de fortune de l'unité économique de référence, ceux-ci correspondant pour 
l'essentiel aux rubriques de la déclaration d'impôts; 

– le processus d'examen du droit aux prestations sociales ou l'ordre dans lequel l'examen 
du droit doit être effectué; 

– l'échange d'informations, c'est-à-dire la base centralisée de données sociales; 

– l'organisation des structures d'accès aux prestations sociales, soit les guichets sociaux 
régionaux. 

Chacun de ces cinq domaines sera codifié de façon détaillée dans le cadre des dispositions 
d'application. Les travaux préparatoires ont permis de mettre en évidence que l'essentiel des 
points que le Conseil d'Etat sera appelé à développer, selon le projet, sont aujourd'hui déjà de sa 
compétence. En effet, lors de la rédaction du projet, le groupe de travail a veillé à ce que les 
compétences du Grand Conseil soient les mêmes à l'avenir que celles qui sont les siennes 
aujourd'hui ou, à défaut, qu'elles soient modifiées aussi peu que possible. Il convient de préciser 
ci-après l'état d'avancement des travaux relatifs à ces dispositions: 

– Le revenu déterminant unifié (RDU): une étude approfondie de faisabilité a été réalisée. Ses 
résultats sont actuellement repris par une groupe de travail et transcrits en termes juridiques 
dans un règlement d'application. 

– L'unité économique de référence (UER): un groupe de travail ad hoc associant plusieurs 
services et offices prestataires a été chargé d'en arrêter une définition. Ce groupe a déjà siégé 
à cinq reprises. Ses travaux aboutiront fin janvier 2005. Ainsi, la définition de l'UER sera tout 
bientôt arrêtée sous forme de dispositions d'application. 

– L'examen du droit aux prestations sociales: le service de l'action sociale a achevé ses travaux 
et soumis le 4 juin 2004 une proposition au groupe de travail sur la coordination 
interdépartementale de la politique sociale (GT CIPOS), qui l'a approuvée. Des dispositions 
d'application doivent également être rédigées. 

– L'échange d'informations: il s'agit de la base centralisée de données sociales. Les services et 
offices prestataires disposent aujourd'hui déjà d'un accès à diverses bases de données 
(personnelles, fiscales, AVS/AI, etc.) et constituent grâce à ces éléments leurs propres bases 
de données. Il s'agira de mettre ces bases en relation les unes avec les autres, afin dans un 
premier temps de pouvoir réunir plus aisément les données utiles à l'examen d'une demande 
de prestation. De faire figurer, dans un deuxième temps, le résultat des recherches effectuées 
par les autres services et qui auront permis d'établir l'UER et le RDU de la personne 
concernée. De faire en sorte que, dans un troisième temps enfin, les changements survenus 
dans la situation d'une personne bénéficiaire et enregistrés par un service soient accessibles 
de suite aux autres services. Comme cela est précisé ci-après au point 6.1, le principe d’une 
base de données centralisée a été admis en 1999. Un chargé de projet est d'ores et déjà 
opérationnel au service du traitement de l'information (STI) pour ce qui est de l'aspect 
technique et informatique de ce projet. Un autre chargé de projet est entré en fonction le 1er 

septembre 2004 au service de l'action sociale pour notamment rédiger le cahier des charges et 
prendre ainsi en compte les besoins des utilisateurs et des fournisseurs de cette base de 
données. Il est important de souligner que ces deux chargés de projet ont pris en compte, dès 
le début de leurs travaux, les impératifs liés à la protection des données. Un comité de pilotage 
et différents groupes de travail internes aux services et offices concernés mènent, avec les 
deux chargés du projet, les travaux nécessaires à la mise en place de cette base centralisée. 
Le premier module (échange d'informations entre services) sera opérationnel fin 2005, le 
deuxième (enquête économique unique, inscription de l'UER et du RDU dans la base 
centralisée) fin 2006 et le troisième (communication instantanée des changements) fin 2007. 

– L'organisation des structures d'accès (guichets sociaux régionaux): chaque région et chaque 
ville comptera un guichet social auquel les personnes sollicitant une ou plusieurs prestations 
pourront s'adresser. Les employés du guichet réuniront les informations utiles, avec l'aide de la 
personne requérante, et feront parvenir les demandes aux services et offices de l'Etat, selon 
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l'ordre prévu. La décision d'octroi des prestations restera de la compétence de ces derniers. 
Grâce aux guichets sociaux régionaux, ce seront les dossiers qui circuleront, alors que les 
personnes requérantes bénéficieront d'un lieu central d'accès et de dialogue sur toute question 
relevant du dispositif social. Des réflexions et travaux doivent être menés avec les communes 
au sujet de la première étape de la création de ces guichets, à savoir une réorganisation des 
services sociaux. Dès 2006, les frais de personnel des services sociaux communaux et 
intercommunaux seront pris en charge par l'Etat à raison de 40% pour les structures 
reconnues. Ce mode de financement s'appuiera, d'une part, sur la modification de la loi sur 
l'emploi et l'assurance-chômage que nous proposons dans le présent rapport et, d'autre part, 
sur une des modifications de la loi sur l'action sociale que nous soumettrons à votre Conseil en 
automne 2005. Ce nouveau mode de financement s'inscrit dans l'esprit des travaux de la 
CODETA, de la commission cantonale de l'action sociale et de la collaboration 
interinstitutionnelle. 

1. INTRODUCTION 

1.1. La protection sociale 

Le système suisse de protection sociale est marqué par la subsidiarité et la complémentarité entre 
les mécanismes de protection sociale et entre les intervenants, Confédération, cantons et 
communes. 

Système de protection sociale, Confédération et cantons1 
 

 

Prestations publiques de base et protection privée (responsabilité 
individuelle/solidarité familiale) 

 
 

Assurances sociales 
 

 – Assurance-vieillesse et survivants 
 – Assurance-invalidité 
 – Caisses de pension 
 – Assurance-maladie 
 – Assurance-accidents 
 – Assurance-chômage 
 – Etc. 
 

 

Prestations sociales liées au besoin 
 

Prestations garantissant l'accès aux prestations publiques de base 
 

 – Aide à la formation (bourses d'études) 
 – Aide aux victimes d'infraction (indemnisation) 
 – Assistance judiciaire (procédure gratuite et avocat d'office) 
 – Subsides pour les cotisations/primes d'assurances sociales 

(AVS/AI/APG, assurance-maladie) 
 

Prestations allouées lorsque celles des assurances sociales sont insuffisantes ou épuisées 
ainsi qu'en complément à une protection privée insuffisante 

 

 – Aide aux chômeurs 
 – Allocations de naissance, de maternité, aides/allocations aux 

familles avec charge d'enfant(s) 
 – Avances sur pensions alimentaires 
 – Prestations complémentaires à l'AVS/AI 
 

Aide sociale 

                                                 
1 Sozialbericht Kanton Zürich 2001, OFS/BFS, Neuchâtel, 2003, p. 22. 
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Les mécanismes de protection sociale sont activés de haut en bas, des prestations publiques de 
base jusqu'à l'aide sociale. 

Les prestations publiques de base de l'Etat2 sont fournies aussi bien par la Confédération que 
par les cantons. Il s'agit essentiellement de l'éducation, de la sécurité publique et du système 
judiciaire. Bien qu'essentielles dans la construction du "filet social", elles ne sont cependant pas 
des prestations sociales. Mais si des personnes ne peuvent accéder à ces prestations du fait de la 
faiblesse de leurs moyens financiers, des prestations publiques liées au besoin sont allouées 
à titre complémentaire: bourses d'études, aide aux victimes d'infraction, assistance judiciaire. 

L'Etat met aussi en place des assurances sociales qu'il finance partiellement. Ces prestations 
couvrent les risques de maladie, accident, chômage, incapacité de gain due au facteur âge, 
invalidité. La couverture de ces risques est satisfaisante pour certains d'entre eux, insuffisante, 
lacunaire, voire même inexistante pour d'autres. 

Si le montant de la prestation d'assurance est insuffisant ou la durée de son octroi trop 
courte ou qu'elle est tout simplement inexistante, certains cantons accordent des aides 
sociales complémentaires, versées selon le principe du besoin. 

Enfin, en tant qu'ultime filet de la protection sociale, l'aide sociale publique intervient en dernier 
recours, soit après l'octroi des prestations sociales liées au besoin. Elle est allouée quelle que soit 
l'origine de l'indigence, dans le but de garantir le minimum vital social aux personnes concernées 
et à leur famille. Son octroi est régi par le principe du besoin. L'Etat n'apporte toutefois son aide 
qu'à titre subsidiaire. Il incombe en principe à toute personne de pourvoir à son bien-être selon 
ses capacités3. Les prestations de l'aide sociale ne sont accordées que si la personne ne peut pas 
subvenir à ses besoins elle-même ou avec l'aide d'un tiers. Ce principe de subsidiarité souligne le 
caractère complémentaire de l'aide sociale; toutes les autres possibilités d'aide doivent avoir été 
utilisées avant qu'une aide matérielle ne soit accordée. 

Dès lors, plus la protection sociale en amont des prestations liées au besoin est lacunaire et 
insuffisante, plus ces dernières sont sollicitées. Toute réduction de la protection sociale, 
notamment dans le domaine des assurances sociales, accroît ce phénomène et en dernier 
recours augmente les charges de l'aide sociale. 

1.2. Compétence législative 

Le droit cantonal n'intervient que marginalement dans la codification des assurances sociales. La 
situation change en ce qui concerne les prestations sociales liées au besoin. Néanmoins, le 
droit fédéral: 

– fixe le principe pour certaines d'entre elles, puis laisse le droit cantonal préciser les conditions 
d'accès à la prestation et le calcul de celle-ci (subsides LAMal, avances sur pensions 
alimentaires, aide sociale, bourses d'études, assistance judiciaire); 

– arrête pour d'autres le détail de leur définition (aide aux victimes d'infraction, aide au logement, 
subsides pour les cotisations AVS/AI/APG); 

– n'entre pas en ligne de compte pour d'autres encore, car elles sont exclusivement du ressort 
des cantons. Il s'agit notamment des mesures destinées aux chômeurs en fin de droit et des 
aides pour familles avec charge d'enfant(s) (à Neuchâtel, allocations de maternité pendant la 
première année de l'enfant). 

Le tableau ci-après récapitule les 14 prestations servies dans le canton de Neuchâtel. 
Remarquons d'emblée que quatre des cinq départements sont compétents pour l'octroi de 
prestations sociales, qui sont gérées par 13 services ou offices de l'administration4. 

                                                 
2 Wyss Kurt, "Aide sociale – un pilier de la sécurité sociale?", info:social, OFS, Neuchâtel, 1999, p. 9. 
3 Constitution fédérale, article 41, et Constitution neuchâteloise, article 5, alinéa 1. 
4 Ce rapport ayant été rédigé en novembre 2004, il ne tient pas compte des propositions contenues dans le 
rapport 05.001, du 24 novembre 2004, concernant la restructuration de l'administration cantonale. 
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DFAS (finances et affaires sociales) 

1. Subsides assurance-maladie SAM = Service de l'assurance-maladie 

2. Aide au recouvrement et avances des 
contributions d'entretien 

ORACE = Office de recouvrement et d'avances des 
contributions d'entretien 

3. Aide aux victimes d'infraction Centres de consultation LAVI et DFAS, Service 
juridique 

4. Placement des adultes en difficulté, 
des enfants et des adolescents, et des 
handicapés (prix de pension réduit) 

SES = Service des établissements spécialisés 

5. Aide au logement Office du logement 

6. Aide au désendettement SAS = Service de l'action sociale 

7. Aide sociale  ODAS = Office de l'aide sociale 

DEP (économie publique) 

8. Prestations complémentaires AVS/AI  CCNC = Caisse cantonale neuchâteloise de 
compensation 

9. AllocationS maternité  Caisse cantonale d'allocations familiales et de 
maternité, administrée par la CCNC 

10. Allocations familiales (Idem all. maternité) 

11. Mesures d'intégration professionnelle 
(MIP) 

SE = Service de l'emploi et BET = Bureau des 
emplois temporaires 

DIPAC (instruction publique et affaires culturelles) 

12. Bourses d'études OBE = Office des bourses d'études 

DJSS (justice, santé, sécurité) 

13. Assistance judiciaire Service de la justice et Tribunaux de district 

14. Aide sociale à l'hébergement (prix de 
pension réduit, établissements pour 
personnes âgées, LESPA) 

Service de la santé publique 

Toutes ces prestations ne sont versées que sous condition de ressources et sont financées par 
les pouvoirs publics, à l'exception des allocations familiales qui se différencient des autres 
prestations sur l'un et l'autre point. Notons, pour être complets, que le tableau ne retient pas, pour 
l'instant, certaines prestations telles les subventions aux primes APG pour les chômeurs de plus 
de 45 ans, les tarifs des prestations d'aide et de soins à domicile, le taux de participation des 
parents à l'accueil des enfants dans les crèches, fixé par les communes dans les limites du 
barème défini par l'Etat, etc. Il paraît évident et souhaitable que ces prestations soient incluses 
dans les travaux ultérieurs qui seront menés dans le cadre du projet ACCORD. 

Il convient également de souligner qu'il n'y a pas que des conditions financières à remplir pour 
accéder à une prestation mais qu'il y a de surcroît des conditions spécifiques à réunir: par 
exemple suivre une première formation si l'on sollicite une bourse, ou que la cause n'apparaisse 
pas d'emblée dénuée de chance de succès si l'on demande l'assistance judiciaire en matière 
civile ou administrative. 
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Par ailleurs, ces prestations sociales se différencient quant à leur destinataire: 

– plusieurs d'entre elles sont remises au bénéficiaire et augmentent par conséquent le revenu de 
ce dernier; 

– d'autres sont destinées à des tiers et allègent ainsi le budget du bénéficiaire de certaines 
charges. Il en va ainsi des subsides LAMal, des prix de pension réduits (SES et LESPA), de 
l'aide au logement, de l'assistance judiciaire (prestations Nos 1, 4, 5, 13 et 14 du tableau ci-
devant) et du taux de participation des parents à l'accueil des enfants en crèche. 

Il faut noter également que la formule consacrée applicable aux assurances sociales – 
"développées par étapes, sans conception globale et au gré des besoins" – est valable aussi 
pour les prestations sociales cantonales. En effet, elles présentent les différences suivantes: 

– elles sont régies par le droit fédéral exclusivement, par le droit cantonal ou encore par les 
deux; 

– elles interviennent parfois en complément à des prestations d'assurance sociale avec 
lesquelles elles se coordonnent (rentes AVS/AI et PC + prix de pension réduits des placements 
SES et LESPA). Toute modification des prestations d'assurance sociale a de ce fait des 
conséquences pour elles; 

– elles succèdent d'autres fois à ces prestations d'assurance; la fin de celles-ci définit le début 
des prestations cantonales et le montant des prestations d'assurance est déterminant pour leur 
calcul (400 indemnités chômage puis mesures d'intégration professionnelle); 

– elles sont pour d'autres encore fixées de façon tout à fait autonome, sans lien avec 
d'éventuelles prestations d'assurance sociale, si ce n'est dans le revenu que ces dernières 
représentent et qui est pris en compte pour le calcul de la prestation cantonale (subsides 
LAMal, avances sur pensions alimentaires, aide sociale); 

– elles ne sont pas ou peu coordonnées entre elles et divergent quant aux revenus et à la 
fortune pris en compte, au cercle de personnes dont elles considèrent la situation financière 
pour le calcul de la prestation et quant à la façon aussi dont elles prennent ou non en 
considération les autres prestations cantonales déjà servies au même bénéficiaire. 

A noter enfin qu'elles varient également quant au nombre de bénéficiaires, aux montants versés, 
aux parts prises en charge par la Confédération, le canton et les communes. L'annexe 1 donne de 
nombreuses informations sur ces éléments. 

Force est donc de constater, en résumé, que les prestations sociales cantonales sont tout 
à la fois divergentes dans leur construction et dépendantes dans leur articulation les unes 
par rapport aux autres. 

2. LA COORDINATION INTERDEPARTEMENTALE 
 DE LA POLITIQUE SOCIALE 

La loi sur l'action sociale, du 25 juin 1996, stipule que: 

Art. 17   La coordination interdépartementale de la politique sociale a pour but: 

a) d'assurer la cohérence de l'activité des différents services de l'administration cantonale 
dans le domaine de l'action sociale;  

b) d'harmoniser les normes de calcul et les conditions d'octroi des aides individuelles 
prévues par la législation cantonale. 

Le règlement d'exécution, du 27 novembre 1996, précise les éléments suivants: 

Art. 4   La coordination interdépartementale est assurée par le service [de l'action sociale] 
en collaboration avec un groupe de travail composé de représentants des services de 
l'administration cantonale concernés par la politique sociale de l'Etat. 
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Art. 6   1Le groupe de travail est chargé: 

a) d'évaluer les effets des mesures sociales propres à chaque secteur sur la politique 
sociale de l'Etat;  

b) de proposer les adaptations nécessaires pour atteindre les buts de la coordination 
interdépartementale définis à l'article 17 LASoc. 

2Il est consulté sur les projets de lois, de règlements et des principaux arrêtés touchant à la 
politique sociale de l'Etat. 

2.1. Le groupe de travail (GT CIPOS) 

Outre l'examen des projets de lois, de règlements et des principaux arrêtés touchant à la politique 
sociale de l'Etat, et parmi les différents rapports et documents qu'il a présentés, ce groupe de 
travail a remis le 9 février 2000 au Conseil d'Etat un tableau comparatif de la législation relative à 
la politique sociale cantonale. 

Puis, le 8 mai 2002, ce même groupe de travail a présenté au Conseil d'Etat les constats et 
analyses faits sur la base du tableau comparatif et a formulé diverses propositions. 

Dans le cadre d'études portant sur l'une ou l'autre prestation, des interdépendances ont été mises 
en évidence. Ainsi, par exemple, le GT CIPOS a rédigé en août 2003 un rapport sur l'évaluation 
des conséquences financières d'une réduction des PC AVS/AI sur les secteurs octroyant des 
prestations sociales. 

Fort de ces différents constats, le GT CIPOS a initié début 2003 un travail d'envergure consistant 
à: 

– formuler une définition unifiée du revenu déterminant (RDU) pour un maximum de 
prestations sociales du ressort du canton; 

– définir une unité économique de référence (UER) (personnes dont la situation financière est 
prise en compte pour le calcul du RDU) qui soit la même quelle que soit la prestation sollicitée, 
et 

– arrêter un ordre dans lequel l'examen du droit aux prestations sociales doit être effectué 
(processus d'examen du droit aux prestations). 

Ces trois éléments sont traités dans le projet de loi sur l'harmonisation et la coordination des 
prestations sociales. Ils sont décrits plus en détails aux chapitres 3, 4 et 5 du présent rapport. 

Une précision mérite d'être rappelée ici. Les travaux préparatoires ont permis de mettre en 
évidence que l'essentiel des points que le Conseil d'Etat sera appelé à développer, selon le projet, 
sont aujourd'hui déjà de sa compétence. En effet, lors de la rédaction du projet, le groupe de 
travail a veillé à ce que les compétences du Grand Conseil soient les mêmes à l'avenir que celles 
qui sont les siennes aujourd'hui ou, à défaut, qu'elles soient modifiées aussi peu que possible. 

2.2. La collaboration interinstitutionnelle (CII) 

En octobre 2003, un rapport intitulé "Mesures d'insertion sociale et professionnelle et collaboration 
interinstitutionnelle" a été remis aux membres du Grand Conseil par le Département des finances 
et des affaires sociales et par le Département de l'économie publique. Nous nous bornerons à en 
rappeler ici quelques points. 

2.2.1. Définition 

Si nous devions résumer en quoi consiste principalement la CII, nous dirions qu'il s'agit d'une 
opération de décloisonnement des secteurs. Au lieu de travailler de manière verticale et 
sectorielle, la CII conduit à œuvrer de manière horizontale et transversale, c'est-à-dire en véritable 
réseau d'échanges de ressources et de compétences (voir annexes 2a et 2b). Les secteurs en 
question sont au nombre de quatre, à savoir: aide sociale (office de l'aide sociale), asile (service 
de l'asile et des réfugiés), assurance-invalidité (office AI) et chômage (service de l'emploi). 
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2.2.2. Groupe de pilotage et priorités 

La conduite de l'ensemble du projet de développement de la collaboration interinstitutionnelle a 
été confiée à un groupe de pilotage réunissant les cadres des principaux services concernés. 

Sur proposition de ce groupe, les chefs du Département de l'économie publique et du 
Département des finances et des affaires sociales ont fixé les priorités suivantes: 

– coordination des programmes d'insertion sociale et professionnelle; 
– coordination des mesures destinées à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes; 
– collaboration avec les communes; 
– collaboration avec les entreprises; 
– consultation des partenaires et usagers; 
– organisation des états généraux annuels de la réinsertion; 
– coordination des prestations de conseil des services sociaux, des ORP et de l'AI; 
– constitution de guichets sociaux régionaux au niveau communal ou intercommunal; 
– création d'une base centralisée de données sociales. 

Afin de concrétiser ces priorités, le groupe de pilotage a donné des mandats à différents groupes 
de travail. 

La création d'une base centralisée de données sociales, la constitution de guichets sociaux 
régionaux et la collaboration avec les communes sont des éléments traités dans le projet de loi 
sur l'harmonisation et la coordination des prestations sociales. Ils sont décrits plus en détails aux 
chapitres 6 et 7 du présent rapport. 

2.3. Conclusion 

La coordination interdépartementale de la politique sociale, dans les cadres des travaux du GT 
CIPOS ou de la collaboration interinstitutionnelle, a pour objectif l'amélioration du fonctionnement 
de l'administration, sa promotion et sa valorisation. Elle a également pour but non seulement de 
rendre plus efficaces et rationnelles les activités des services publics en mettant notamment fin 
aux doublons et autres redondances, mais également d'en accroître la lisibilité et l'accessibilité 
pour l'usager. 

3. LE REVENU DETERMINANT UNIFIE (RDU) 

3.1. Revenus déterminants 

Nous l'avons vu au point 1.2 du présent rapport (voir également annexe 1): on dénombre à ce jour 
au moins 14 prestations sociales cantonales. Quatre départements sont compétents pour l'octroi 
de ces prestations qui sont gérées par 13 services ou offices de l'administration. 

Ces prestations sont versées sous condition de ressources, c'est-à-dire lorsque le revenu 
déterminant de la personne ou du ménage n'atteint pas un certain seuil. Or, la manière de calculer 
ce revenu déterminant est différente pour chacune des prestations et le travail administratif de 
rassemblement des informations et de calcul du revenu déterminant est effectué maintes fois par 
divers services. Les différences sont parfois importantes, comme le montrent les quatre situations 
reportées sur les tableaux suivants. 
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SITUATION 1 

FAMILLE:  REVENU:        
2 adultes  brut 52.910 / an (13 x 4070)     
2 enfants *  net 46.800 / an (13 x 3600)     
1 revenu  alloc. fam. 4080 / an (160 + 180 / mois)     
pas de fortune          
* dont l'un est âgé de 10 mois        
                    

Données 
déterminantes 

N° décl. 
fiscale 

Subsides 
LAMal ORACE LAVI Aide au 

logement 
Aide 

sociale MIP Alloc. 
maternité Bourses

Revenu net 1.11 X X X  X  X X 

Allocations 
familiales 1.11 X X X  X  X X 

Revenu brut       X   

Revenu impos. 
canton 11         

Revenu impos. 
Confédération     X     

Dépenses prof. 6.4/5 X X      X 

Revenu déterminant 48.480 48.980 34.280 33.900 50.880 52.910 50.880 48.480 

 
SITUATION 2 

COUPLE non marié, en concubinage depuis 6 mois REVENUS:    
1 enfant, non commun, de Madame   Monsieur: idem situation 1   
2 revenus     brut 52.910 / an (13 x 4070)  
pas de fortune     net 46.800 / an (13 x 3600)  
     Madame:     
Madame sollicite des prestations sociales.  brut 45.565 / an (13 x 3505)  
     net 40.300 / an (13 x 3100)  
     alloc. fam. 1920 / an (160 / mois)  
                    
Données 
déterminantes 

N° décl. 
fiscale 

Subsides 
LAMal ORACE LAVI Aide au 

logement 
Aide 

sociale MIP Alloc. 
maternité Bourses

Revenu net 1.11 X X X  X  X X 

Allocations 
familiales 1.11 X X X  X  X X 

Revenu brut       X 1   

Revenu impos. 
canton 11         

Revenu impos. 
Confédération     X     

Dépenses prof. 6.4/5 X X      X 

Autres revenus  X    X   X 

Revenu déterminant 46.120 85.220 30.533 68.290 51.580 52.910 89.020 2 56.780 3 

          
1 Revenu de Monsieur uniquement, Madame n'ayant plus d'emploi 
2 Enfant âgé de 10 mois 3 Enfant étudiant       
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SITUATION 3 

FAMILLE MONOPARENTALE REVENU:       
1 femme   net 23.400 / an (13 x 1800)    
1 enfant de 10 mois  alloc. fam. 1920 / an (160 / mois)    
1 activité à mi-temps         
pas de fortune          
                    

Données 
déterminantes 

N° décl. 
fiscale 

Subsides 
LAMal ORACE LAVI Aide au 

logement 
Aide 

sociale MIP Alloc. 
maternité Bourses 

Revenu net 1.11 X X X  X  X X 

Allocations 
familiales 1.11 X X X  X  X X 

Revenu brut       X   

Revenu impos. 
canton 11         

Revenu impos. 
Confédération     X     

Dépenses prof. 6.4/5 X X      X 

Revenu déterminant 22.920 23.420 16.853 15.000 25.320 0 25.320 11.025 1 
32.670 2 

          
1 Si la femme arrête de travailler 2 Si la femme continue à travailler à mi-temps   
 

SITUATION 4 & 4bis 

4) 1 FEMME SEULE, RENTIERE AI 4bis) 1 FEMME SEULE, RENTIERE AI  
 RENTE ENTIERE:   RENTE ENTIERE:   
 25.320 / an (2110 / mois)  25.320 / an (2110 / mois)  
 pas de 2e pilier   pas de 2e pilier   
 pas de fortune   FORTUNE:   
      appartement en propriété, valeur 150.000 
      (estimation cadastrale)  
                  
Données 
déterminantes 

N° décl. 
fiscale 

Subsides 
LAMal LAVI Aide au 

logement 
Aide 

sociale PC SES LESPA 

Revenu net 1.11 X X  X X  X 

Revenu brut       X  
Revenu impos. 
canton 11        

Revenu impos. 
Confédération    X     

Dépenses prof. 6.4/5 X       

Fortune - 4bis) 6.13 X X X X X X X 

4) 25.320 25.320 15.000 25.320 25.320 25.320 + PC 25.320 + PC 

35.403 

Revenu 
déterminant 

4bis) 39.720 35.403 15.000 1 25.320 2 
40.403 3 

40.403 + PC 40.403 + PC 

         
1 fortune < 158.400 2 fortune > 4000 3 en home     
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Ainsi, pour la situation 1, le revenu déterminant est de 48.480 francs dans le cadre des subsides 
LAMal, alors qu'il s'élève à 52.910 francs dans le secteur des mesures d'intégration 
professionnelle. 

Pour la situation 2, les différences sont encore plus importantes. Le revenu déterminant est de 
46.120 francs dans le cadre des subsides LAMal et de 89.020 francs pour le calcul du droit à 
l'allocation maternité. 

Les situations 3 et 4 font apparaître elles aussi des différences notoires. 

L'origine de ces revenus déterminants différents pour une même situation provient, d'une part, du 
fait que les éléments pris en compte dans le calcul du revenu déterminant ne sont pas les mêmes 
d'un secteur à l'autre.  

D'autre part, chaque secteur applique ses propres règles quant à la prise en considération ou non 
des revenus de certains membres du ménage. Ainsi, certains secteurs prennent en compte le 
salaire du concubin, alors que d'autres l'ignorent ou n'en prennent qu'une partie. 

Notons que le revenu imposable cantonal est une valeur qui n'est pas retenue aujourd'hui dans 
les revenus déterminants, sauf pour le taux de participation des parents à l'accueil des enfants 
dans les crèches. 

3.2. Constats 

Nous avons souligné au point 1.2 que les prestations ont été développées par étapes, sans 
conception globale et au gré des besoins. Elles sont tout à la fois divergentes dans leur 
construction et dépendantes dans leur articulation les unes par rapport aux autres. 

Les divergences, comme le montrent les tableaux ci-devant, se constatent notamment dans la 
manière de calculer le revenu déterminant. En effet, pour chacune des prestations, la manière de 
calculer le revenu déterminant est différente. 

Ceci entraîne un autre constat: un examen de la situation financière du requérant précède l'octroi 
de chacune des prestations, à l'exception des allocations familiales. Cet examen est 
indispensable pour permettre de calculer le revenu déterminant. Ainsi, pour 14 prestations 
sociales, il y a 13 examens et 13 revenus déterminants différents. 

A l'évidence, un revenu déterminant unifié, c'est-à-dire commun à toutes les prestations, 
permettra de rationaliser le travail de l'administration. Il permettra aussi de rendre plus 
transparent et cohérent le secteur social cantonal et de supprimer auprès des requérants 
l'incompréhension et le sentiment d'injustice et d'arbitraire que le système actuel peut 
parfois produire. Il permettra également, pour certaines prestations, de proposer un système de 
simulation de calculation pour les usagers et déchargera enfin des services de la fourniture 
répétée des mêmes informations à d'autres services. 

3.3. Travaux relatifs au revenu déterminant unifié 

Fort de ces différents et "alarmants" constats, le GT CIPOS a mandaté un groupe exécutif de six 
personnes, formé de représentants de services prestataires et du service des contributions, afin 
qu'il examine s'il est possible sur la base des données fiscales de donner une définition commune 
du revenu déterminant (ou "revenu déterminant unifié", RDU). Ce groupe a remis le 17 octobre 
2003 son rapport au GT CIPOS. 

3.3.1. Rapport du groupe exécutif: principes retenus 

Dans ce rapport, nous trouvons les principes arrêtés par le groupe de travail, à savoir: 

1. But du RDU 

Le revenu déterminant unifié définit de façon unique les éléments pertinents en terme de 
revenus, de fortune et de charges, ceci pour une série de prestations sociales.  
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Le Conseil d'Etat a mis une limite aux travaux de coordination. Il n'a pas voulu que ces derniers 
permettent de fixer, pour toutes les prestations sociales, un seuil d'intervention unifié ou 
d'atteindre un revenu minimum uniformisé: au-dessous d'un certain revenu, le requérant a droit à 
toutes les prestations, au-dessus il perd tout. Pour éviter ce mécanisme que l'on désigne sous le 
terme "d'effet de seuil" et qui peut constituer une véritable trappe de pauvreté, le projet de loi sur 
la coordination et l'harmonisation des prestations sociales laisse à chaque secteur la compétence 
de définir ses barèmes. Il y aura lieu cas échéant d'adapter ceux-ci. Cette réforme doit en effet 
répondre pour le moins à l'impératif de neutralité des coûts. 

2. Mécanisme de calcul du RDU, mécanisme de calcul des barèmes 

Le RDU est établi sur la base des ressources et celles-ci résultent de données essentiellement 
fiscales relatives au requérant d'une prestation, ainsi qu'aux personnes comprises dans le même 
groupe familial, que l'on nomme unité économique de référence. 

La norme de la prestation (ou barème) est définie quant à elle sur la base des besoins, à l'issue 
d'un calcul très détaillé ou plus sommaire, selon la prestation. 

3. Unité économique de référence et processus d'examen du droit aux 
prestations 

La définition d'une unité économique de référence (à savoir le groupe familial pertinent 
pour le calcul du droit à la prestation) de même que celle du processus du droit à l'examen 
des prestations (appelé parfois la hiérarchisation des prestations) doivent 
immanquablement être toutes deux arrêtées. 

4. Calcul de type subsides LAMal 

Le système de référence choisi par le groupe est celui appliqué dans le canton pour le calcul des 
subsides LAMal. Mais il ne s'agit que d'un modèle; en d'autres termes, les modalités actuelles de 
calcul des subsides LAMal ne seront pas reprises telles quelles. 

5. Déclaration d'impôt 

Les éléments pertinents en terme de revenus, fortune et charges sont ceux résultant de la 
déclaration d'impôt. 

La déclaration d'impôt est le seul document validé par l'Etat portant sur les ressources de ses 
administrés. Il arrive certes qu'il ne donne qu'une image incomplète ou erronée de la situation 
financière réelle des personnes concernées ou même que ponctuellement, il ne permette pas de 
démasquer d'éventuelles fraudes. Mais les informations qu'il comporte sont claires pour chacun et 
font l'objet d'un examen détaillé. Les objectifs poursuivis par l'adoption du RDU sont de donner à 
l'Etat un instrument permettant de mieux gérer les prestations sociales qu'il octroie et aux 
particuliers de comprendre plus aisément les mécanismes de calcul de ces prestations. Le groupe 
de travail considère que ces deux objectifs peuvent être atteints en recourant aux données que 
l'Etat possède déjà. 

Les personnes qui font l'objet d'une taxation d'office verront leur situation également examinée 
selon les principes arrêtés pour le RDU. Ces situations entrent dans les cas particuliers évoqués 
sous chiffre 10 ci-après. 

6. Périodicité de calcul du RDU 

Le calcul du RDU est similaire à une taxation intermédiaire (telle qu'on la pratiquait jusqu'en 
2000 lorsqu'était en vigueur la procédure de taxation praenumerando). 
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Les services accordant des prestations sociales sont de trois types: 

– ceux qui ont un lien très étroit avec la déclaration fiscale (SAM5, ORACE6); 

– ceux qui travaillent sur la base des éléments communiqués par le bénéficiaire et qui ne 
recourent à la déclaration que dans un but informatif (aide sociale, allocations maternité, SAM 
classification intermédiaire); 

– ceux qui ont un système mixte (OBE7). 

La référence à la déclaration d'impôt, document établi une fois par année, ne signifie nullement 
que les montants sont considérés sans une actualisation indispensable à la juste 
appréciation de la situation réelle du moment. 

Le RDU, à la différence du revenu imposable, n'est ainsi pas fixé pour une année, mais mis à jour 
périodiquement. 

7. Revenus et fortune 

"1 franc est 1 franc" 

Tout élément de revenu et de fortune doit être pris en compte pour le calcul du RDU. Compte tenu 
des charges sociales grevant le revenu d'une activité lucrative, seul le revenu net II, soit le revenu 
effectivement perçu par la personne, après déduction des charges obligatoires (AVS, AI, APG, 
AC, cotisations 2e pilier, etc.), est pris en compte. 

A noter aussi que ce principe (1 franc est 1 franc) consiste à traiter de manière identique les 
situations de revenus identiques, qu'ils proviennent du travail ou de prestations sociales, et de 
diminuer fortement, voire de supprimer ainsi le risque d'injustice. 

On peut éviter de cette manière qu'un ménage dont tous les revenus proviennent du travail (et 
dont tous les revenus seraient donc pris en compte) soit moins bien traité − c'est-à-dire, par 
exemple, qu'il ne reçoive pas une prestation sociale − qu'un autre ménage dont une partie des 
revenus en tout cas proviendrait de prestations sociales (et ne serait donc pas intégralement pris 
en compte). Le pouvoir d’achat, à revenus identiques, est identique: il n’y a pas de raison de 
favoriser l’une ou l’autre situation. 

8. Dépenses 

Le RDU ne prend pas en considération les dépenses librement consenties. 

Si, conformément au 2e principe, le RDU est calculé sur la base des ressources du recourant, il 
tient également compte dans une mesure limitée de certaines dépenses. Tel est le cas par 
exemple des charges sociales obligatoires énumérées ci-avant au 7e principe. Tel est également 
le cas de certaines rubriques de la déclaration d'impôt relatives aux déductions (ch. 6 et ss). Par 
contre, le RDU ne permet pas de déduire les dépenses que le requérant a engagées de sa propre 
initiative, sans qu'il y soit contraint (par la loi, le contrat de travail, etc.), par exemple les 
versements bénévoles et dons. Si, ce faisant, le RDU ne permet pas de considérer l'intégralité de 
la situation économique du requérant, il garantit cependant une réelle égalité de traitement. 

9. Prestations sociales 

Toute prestation sociale doit être prise en compte pour le calcul du RDU.  

Cet élément est développé au chapitre 5 ci-après traitant du processus d'examen du droit aux 
prestations. 

                                                 
5 Service de l'assurance-maladie 
6 Office de recouvrement et d'avances des contributions d'entretien 
7 Office des bourses 
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10. Cas particuliers 

Quatre-vingt pour-cent des situations au moins doivent pouvoir être réglées avec le nouveau 
RDU.  

Les services et offices compétents doivent être en mesure de régler les 80% des situations au 
moins en appliquant les solutions qui sont arrêtées pour le RDU, ceci notamment au moyen des 
données (en particulier informatiques) auxquelles ils ont accès et sans investigations 
complémentaires lourdes en temps et en frais. 

Par ailleurs, la fixation d'un revenu déterminant unifié n'exclut pas l'adoption de règles 
complémentaires, propres aux domaines concernés. Les services et offices compétents gardent 
donc une certaine marge de manœuvre pour résoudre les cas particuliers. Ce point rejoint la 
préoccupation exprimée dans le 6e principe ci-avant au sujet de la pertinence des données 
fiscales. La marge de manœuvre laissée aux services compétents et dûment réglementée doit 
permettre, d'une part, d'écarter les risques d'octroi de prestations indues et, d'autre part, d'éviter 
des refus qui seraient choquants. 

3.3.2. Rapport du groupe exécutif: conclusions 

Le groupe de travail termine son rapport en donnant les conclusions suivantes: 

– le calcul du droit aux prestations sociales cantonales en recourant aux données résultant de la 
taxation pour l'impôt direct cantonal et communal est possible et adéquat; 

– la méthode préconisée est utilisable, mais nécessitera diverses adaptations, notamment quant 
à l'accès aux annexes à la déclaration fiscale; 

– cette démarche n'a de sens que si elle s'inscrit dans le cadre de travaux plus importants, qui 
devront porter sur les deux autres points, à savoir: la définition d'une unité économique de 
référence, d'une part, du processus d'examen du droit aux prestations, d'autre part. 

En d'autres termes, nous pouvons dire que l'étude de faisabilité ainsi réalisée conclut à la 
possibilité technique de l'instauration d'un RDU dans notre canton. 

3.3.3. Rapport du GT CIPOS au Conseil d'Etat et principes retenus 

Le GT CIPOS a adressé en janvier 2004 un rapport au Conseil d’Etat au sujet du RDU. Il reprend 
les principes et conclusions formulés par le groupe de travail et rappelés aux points 3.3.1 et 3.3.2 
ci-devant. 

Notons que la démarche du GT CIPOS s'inscrit parfaitement dans les conclusions de 
l'importante étude de janvier 2003 de la Conférence suisse des institutions d'action sociale 
(CSIAS) sur la couverture du minimum vital dans le fédéralisme en Suisse8, étude dont 
l'initiative des villes9 s'est fait l'écho le 21 novembre 2003 lors de sa conférence de Zoug. 

Si l'étude souligne les disparités entre les cantons quant au dispositif social, appelant de ses 
vœux l'adoption d'une loi-cadre sur la couverture du minimum vital, elle met également en 
évidence les incohérences qui existent au sein même des cantons. Tous pratiquent une 
approche sectorielle. Pour agir de façon efficace contre la pauvreté, il est important que les 
instruments de politique sociale puissent être coordonnés et compris globalement, ceci au sein 
même des cantons. 

Dans deux cantons, des dispositions ont été prises ou sont à l'étude: au Tessin où une loi 
d'harmonisation est entrée en vigueur le 1er février 2003 et à Genève où une commission 
parlementaire a été saisie d'un projet de loi début 2004. 

                                                 
8 "Couverture du minimum vital dans le système fédéral suisse", Dossier, Sécurité sociale CHSS 2/2003, 
OFAS, p. 87, www.bsv.admin.ch/publikat/chss/f/2003/chss0302.pdf et 
www.csias.ch/franzoesisch/publications/index.html. 
9 "Etude de la CSIAS "La couverture du minimum vital dans le fédéralisme en Suisse": Position de l’Initiative 
des villes: Politique sociale", Initiative des villes, Conférence du 21 novembre 2003, Zoug, www.initiative-
villes.ch/fr/pdf/exis_skos_f.pdf. 
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3.4. Suite des travaux 

L'étude approfondie de faisabilité demandée par le GT CIPOS ayant conduit à des conclusions 
positives, le Conseil d'Etat a inscrit le principe du revenu déterminant unifié dans le projet de loi 
sur l'harmonisation et la coordination des prestations sociales. Les résultats de l'étude sont 
actuellement repris et transcrits en termes juridiques dans un règlement d'application. 

A cet égard, les services et offices concernés seront encore sollicités et consultés. 

Enfin, sachant que: 

1. le RDU sera différent du revenu déterminant calculé selon l'ancienne méthode propre au 
secteur concerné; 

2. la mise en application du RDU doit respecter la neutralité des coûts (ni moins, ni plus de 
dépenses que si l'on appliquait l'ancienne méthode de calcul), 

il s'agira, avant la mise en application du RDU dans un secteur, de procéder à des simulations 
conséquentes pour déterminer les nouveaux barèmes et autres limites de revenus. 

4. L'UNITE ECONOMIQUE DE REFERENCE (UER) 

4.1. Introduction 

Nous l'avons souligné au chapitre 3 ci-devant: l'origine de revenus déterminants différents pour 
une même situation provient, d'une part, du fait que les éléments pris en compte dans le calcul du 
revenu déterminant ne sont pas les mêmes d'un secteur à l'autre. 

D'autre part, et cet élément est pour le moins aussi important, chaque secteur applique ses 
propres règles quant à la prise en considération ou non des revenus de certains membres du 
"ménage". Ainsi, plusieurs secteurs prennent en compte le salaire du concubin, alors que d'autres 
l'ignorent ou n'en prennent qu'une partie. 

On voit dès lors pourquoi il s'agit de définir l’unité économique de référence (UER), c'est-à-dire 
l'ensemble des personnes dont les éléments de revenus, de charges et de fortune sont pris en 
compte pour le calcul du RDU. 

En effet, lorsqu’une personne demande une prestation sociale, de quels revenus, charges et 
fortune va-t-on tenir compte: des siens, certainement, mais aussi de ceux de son conjoint? De ses 
enfants majeurs, faisant ménage commun avec elle? De son ou sa partenaire, enregistré-e? Des 
enfants mineurs ou en première formation, des parents? De la parenté domiciliée à l'étranger? 
Que faire si le parent qui élève seul ses enfants a renoncé à réclamer le soutien financier de 
l'autre parent? Autant de questions et de points qui seront réglés dans le règlement d'application 
relatif à l'UER. Car définir de manière unique le revenu déterminant est un premier pas 
fondamental. Reste ensuite à savoir de quelle(s) personne(s) l’on va prendre en compte les 
revenus pour déterminer le droit – ou non – à une prestation. 

La définition du RDU va de pair immanquablement avec la définition d'une unité économique de 
référence qui sera commune à toutes les prestations sociales versées sous condition de 
ressources. 

4.2. Travaux du GT CIPOS 

Aujourd'hui, comme mentionné ci-devant, chaque secteur a défini son UER. Afin de mieux 
connaître ces UER, d'une part, en particulier les raisons de leur définition spécifique, afin de 
bénéficier des expériences faites dans leur application, d'autre part, et d'arriver à trouver une 
définition unifiée de l'UER, le GT CIPOS a mandaté un groupe de travail ad hoc. Il l'a chargé de 
définir cette UER en termes de dispositions d'application. Ce groupe de travail a tenu cinq 
séances entre mars et juin 2004. Puis il a suspendu ses travaux durant la période de la 
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consultation et les a repris tout récemment, en prenant notamment en considération les 
remarques formulées par les entités consultées. Il terminera ses travaux début 2005 et livrera ses 
conclusions au GT CIPOS. 

Tout comme le RDU, cette UER fera l'objet d'une nouvelle consultation auprès des services 
et offices concernés avant que le projet de règlement d'application soit soumis au Conseil 
d'Etat. 

Il est en effet là aussi important de veiller à ce que ce "nouvel outil commun" n'entraîne pas de 
grandes difficultés d'application dans les différents secteurs et qu'il réponde aux besoins de ceux-
ci en permettant de régler la presque totalité des situations. 

5. LE PROCESSUS D'EXAMEN DU DROIT AUX PRESTATIONS 

5.1. Définition et principes 

Le processus d'examen du droit aux prestations, appelé parfois hiérarchisation des prestations10, 
consiste en un ordre dans lequel l'examen du droit aux différentes prestations sociales versées 
sous condition de ressources doit être effectué. 

Mais pourquoi faut-il définir un tel ordre? Pour la raison principale suivante. 

Comme nous l'avons indiqué au point 3.3.1, plus précisément au point 7 "Revenus et fortune", le 
principe de "1 franc est 1 franc" consiste à prendre en considération tous les revenus, y compris 
les prestations sociales, dans le calcul du revenu déterminant. Dès lors, le résultat de l'examen du 
droit à une prestation pourra être différent selon que l'on a déjà obtenu ou pas une autre 
prestation sociale. 

L'effet que peut avoir l'ordre dans lequel les différentes prestations auront été sollicitées est 
illustré par l'exemple suivant. 

Une personne fait une demande pour bénéficier de l'assistance judiciaire gratuite. Sur la base de 
son faible revenu et de l'examen des autres conditions spécifiques qu'elle doit réunir, celle-ci lui 
est accordée. Cette même personne va ensuite auprès de l'office de recouvrement et d'avances 
des contributions d'entretien (ORACE) pour faire une demande de versement de pensions 
alimentaires du fait que son ex-conjoint ne s'acquitte pas de son obligation. Outre l'aide au 
recouvrement que cet office lui procurera, il lui versera également des avances qui pourront 
atteindre le montant de 400 francs par mois par ayant droit. Si cette personne a deux enfants, elle 
recevra 1200 francs par mois, soit 14.400 francs par année. La prise en considération de ce 
nouveau revenu dans l'examen du droit à l'assistance judiciaire gratuite aurait pu conduire à un 
refus au lieu d'une acceptation. 

Cette personne aura ainsi obtenu, en toute légalité, et certainement en toute bonne foi, deux 
prestations sociales, alors que la première lui aurait été refusée si elle avait sollicité la seconde en 
premier lieu. Elle a ainsi bénéficié d'un "effet d'aubaine". 

Il est donc indispensable de définir l'ordre dans lequel l'examen du droit aux différentes 
prestations sociales versées sous condition de ressources doit être effectué. Car aujourd'hui, 
selon le hasard et l'ordre dans lequel elles sont sollicitées, un bénéficiaire peut s'en tirer mieux 
qu'un autre, ce qui est injuste et inéquitable. 

5.2. Classification des prestations 

L'exercice qui consiste à définir l'ordre dans lequel l'examen du droit aux prestations doit 
s'effectuer n'est pas aussi simple qu'il n'y paraît. Il nécessite notamment une classification des 
prestations en quatre catégories. 

                                                 
10 Le terme de hiérarchisation des prestations a été écarté par le GT CIPOS dans sa séance du 2 juillet 2004 
en raison du fait qu'il donne l'impression que des prestations auraient davantage de valeur ou de poids que 
d'autres. 
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5.2.1. Les prestations catégorielles 

Il s'agit de prestations visant à alléger certaines dépenses des bénéficiaires. Elles consistent en 
un transfert monétaire "individualisé" (en relation directe avec la prestation) en direction soit des 
bénéficiaires, soit de tiers. Sont des prestations catégorielles les subsides LAMal et les bourses 
d'études. 

5.2.2. Les prestations de comblement 

Il s'agit de prestations qui viennent compléter le revenu des bénéficiaires de façon à atteindre un 
montant minimal permettant une vie digne. Il y a transfert monétaire en direction essentiellement 
des bénéficiaires. Sont des prestations de comblement l'aide sociale et les allocations maternité. 

5.2.3. Les prestations tarifaires 

Il s'agit soit de prestations en nature accordées sous condition de ressources, soit des prestations 
dont le tarif dépend du revenu des bénéficiaires. Il n'y a pas de transfert monétaire "individualisé". 
Soit la prestation est octroyée gratuitement, soit son prix est abaissé sans que la différence soit 
payée "directement" au prestataire par les pouvoirs publics (mais par couverture du déficit par 
exemple). L'octroi de ces prestations ne modifie pas le RDU. Il n'est de ce fait pas nécessaire de 
les ordonner entre elles. Sont des prestations tarifaires du premier type, l'assistance judiciaire et 
administrative (dispense d'avance de frais, rémunération d'un avocat), et du second type, les prix 
de pension réduits LESPA et SES, ainsi que le taux de participation des parents pour l'accueil en 
crèche. 

5.2.4. Les prestations particulières 

Les avances sur contributions d'entretien de l'ORACE, ainsi que les mesures d'intégration 
professionnelle revêtent un caractère particulier. Les premières sont de type "catégorielles". Elles 
sont toutefois versées par l'Etat pour pallier à la défaillance du débiteur des contributions 
d'entretien et sont remboursables. Elles se différencient de ce fait des autres prestations sociales. 

Les mesures d'intégration professionnelle sont quant à elles de type "prestations de comblement", 
mais elles constituent par ailleurs un salaire pour un travail accompli par le bénéficiaire. Nous 
avons de ce fait renoncé à classifier ces deux prestations dans l'une des trois premières 
catégories. 

5.3. Ordre d'examen du droit aux prestations 

Sur la base de la classification des prestations, l'ordre d'examen du droit aux prestations a été 
défini. Nous renvoyons le lecteur aux annexes 3 et 4 qui contiennent toutes les remarques et tous 
les commentaires nécessaires à la compréhension de ce tableau. Il y trouvera notamment les 
raisons pour lesquelles certaines prestations sociales n'y figurent pas. Nous reprenons ci-après 
de manière résumée l'ordre arrêté. 

Numéro de (ou 
ordre d'accès à) 

la prestation 
Prestations sociales 

Revenu 
déterminant pour 
le calcul du droit 

1 Subsides LAMal: classification automatique RDU 
2 Avances des contributions d'entretien RDU + (1) 
3 Mesures d'intégration professionnelle (MIP) RDU + (1) +(2) 
4 Bourses d'études RDU + (1) + (2) + (3) 
5a 
5b 

Aide sociale 
Allocations de maternité 

RDU + (1) + (2) + (3) 
+ (4) 

6 Si une des prestations 2, 3 ou 5 est accordée, il y a révision du subside LAMal, mais 
celle-ci n'entraîne pas le réexamen du droit aux prestations précédentes. 

RDU + (2) + (3) + (5) 
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Numéro de (ou 
ordre d'accès à) 

la prestation 
Prestations sociales 

Revenu 
déterminant pour 
le calcul du droit 

7 Prix de pension réduits SES ou LESPA RDU + (1 ou 6) + (2) 
+ (3) + (4) + (5) 

8 Assistance judiciaire RDU + (1 ou 6) + (2) 
+ (3) + (4) + (5) 

Les chiffres qui suivent le RDU ont été mis entre parenthèses pour indiquer que les prestations 
auxquelles ils renvoient peuvent être égales à 0 (pas de droit à la prestation). 

Les principes relatifs à l'ordre d'examen sont les suivants: 

1. Les revenus provenant du travail et des assurances sociales fédérales (assurance-chômage, 
assurance-invalidité, assurance-vieillesse, 2e pilier, etc.) font partie du revenu déterminant 
initial. 

2. Il en va de même des prestations complémentaires à l'AVS/AI (PC). La faible marge de 
manœuvre laissée aux cantons ne permet pas de les intégrer dans ce travail d'harmonisation. 

3. Les prestations catégorielles sont servies avant celles de comblement. 

4. Si les subsides LAMal figurent en première place, c'est parce que cette prestation est établie à 
la suite d'une classification semi-automatique effectuée sur la base de la décision de taxation 
fiscale. Ce mode semi-automatique a fait ses preuves et il n'est pas remis en question par les 
travaux d'harmonisation. 

5. Les avances de l'ORACE ne peuvent de ce fait venir qu'en seconde position, après la 
classification automatique du service de l'assurance-maladie. 

6. L'ordonnancement des prestations est à sens unique. Il n'y a pas réexamen des premières 
prestations une fois les suivantes calculées. Ceci est notamment vrai lorsqu'il y a révision du 
subside LAMal. 

6. L'ECHANGE D'INFORMATIONS ET LA BASE CENTRALISEE 
 DE DONNEES SOCIALES (BACEDOS) 

6.1. Initiation du projet 

Ce projet d'échange d'informations et de base centralisée de données sociales a été initié dans le 
cadre des besoins exprimés par les services du domaine social. Il apparaît en effet depuis 
plusieurs années des difficultés dans le suivi des prestations sociales touchées par les 
bénéficiaires du canton de Neuchâtel. L'accès aux différentes applications informatiques est 
certes possible, mais celles-ci sont très souvent complexes et très différentes d'un secteur à 
l'autre. 

En 1999 s'est tenue une séance réunissant la plupart des services publics partenaires du 
domaine social. A cette occasion, le rapport du service d'organisation intitulé "Echanges 
d'informations entre partenaires oeuvrant dans le domaine social" a été examiné. Les besoins de 
communication d'informations sociales entre les différents services –particulièrement au niveau 
des données personnelles et des prestations versées aux requérants – ont été confirmés et le 
principe d'une base de données centralisée admis. 

Lors de cette séance également, le service du traitement de l’information s’est proposé d’établir 
un cahier des charges dans le but de déterminer le contenu et les règles de gestion de cette base 
centralisée de données sociales. 

Chaque fournisseur et demandeur d’informations a ainsi répondu aux deux questions suivantes: 

– Que peut-on offrir aux autres services de l’Etat? 
– Que désire-t-on recevoir des autres services de l’Etat? 
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6.2. Objectifs principaux 

Les objectifs principaux de la base centralisée de données sociales ont été fixés comme suit. 

– Permettre aux services autorisés de connaître toutes les prestations sociales touchées par un 
individu et/ou sa famille, ainsi que la provenance des montants alloués. Cet objectif est 
relativement ambitieux dans la mesure où il devra surmonter quelques obstacles de nature 
politique, juridique et technique. 

– Eviter de refaire une enquête économique alors qu'un autre service en a effectué une 
récemment (cas échéant limiter une nouvelle enquête aux éléments manquants) et alléger 
ainsi le travail de l'administration. 

– Epargner au citoyen qui demande des prestations sociales de devoir fournir à l’administration 
plusieurs fois les mêmes données et lui permettre de demander plusieurs prestations au même 
endroit et au même interlocuteur.  

– Assurer la sécurité d'accès aux données. 

Même si ces quatre objectifs ont été fixés indépendamment des outils d'harmonisation et de 
coordination que représentent le revenu déterminant, l'unité économique de référence et le 
processus d'examen du droit aux prestations, force est de constater que ces outils seront 
autrement plus efficaces et entraîneront un fonctionnement du secteur social bien plus rationnel si 
la base centralisée de données sociales devient réalité. 

En effet, cette base centralisée pourra aussi contenir le revenu déterminant unifié et l'unité 
économique de référence. Le projet de loi demande même que les services compétents s'y 
réfèrent pour examiner le droit à la prestation les concernant, d'une part, et qu'ils y inscrivent les 
données utiles, d'autre part, de manière à ce que l'ensemble des services puisse, cas échéant, en 
bénéficier. 

6.3. Faisabilité juridique 

La création d'une base de données sociales est soumise aux contraintes évidentes relevant de la 
protection des données (protection de la personnalité et des droits fondamentaux) et de la 
communication des données entre autorités (secret de fonction, secret fiscal). Mais la création de 
cette base offre justement l'occasion d'harmoniser les accès à des données sensibles, par 
exemple fiscales. Une première analyse permet d'affirmer qu'il n'existe pas d'obstacle juridique à 
la constitution d'une base de données sociales. Il est nécessaire toutefois de procéder à des 
adaptations de lois en respectant un certain nombre de principes propres à la protection des 
données (en matière de collecte et de traitement des données, de leur sécurité et de leur 
protection contre les traitements non autorisés, etc.) et au domaine de la communication 
d'informations entre autorités (exigence d'une base légale). Le détail des modifications légales 
nécessaires à la création de la base de données sociales fera l'objet d'une étude ultérieure. Ces 
modifications seront en particulier conformes aux dispositions de la loi sur la protection des 
données. 

Pour ce qui est de l'échange de données entre services cantonaux et fédéraux, des difficultés ne 
manqueront pas de surgir. Les modifications intervenues ou projetées dans le domaine AI de 
même que dans le domaine du chômage par la collaboration interinstitutionnelle devraient 
néanmoins permettre de réaliser les échanges d'informations souhaités. 

6.4. Partenaires 

En principe, tous les services et offices du secteur social seront partenaires (fournisseurs et 
demandeurs) de la base centralisée. A titre illustratif et aucunement exhaustif, le tableau ci-après 
donne quelques indications à ce sujet. Sont mentionnés également le service des contributions et 
le service juridique, qui sont des services prestataires partenaires. 
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Services publiques prestataires Gestions / Domaines d'activité 
Office cantonal assurance-invalidité Rentes AI 
Caisse cantonale neuchâteloise de compensation 
(CCNC) 
 
 
 
Caisse cantonale d'allocations familiales et de maternité 
(administrée par la CCNC) 

Rentes AVS 
Prestations complémentaires AVS et AI
Remboursement de frais médicaux 
Allocations d’impotence 
 
Allocations familiales 
Allocations de maternité 

Service cantonal de l’assurance maladie (SAM) Subsides 
Affiliation 

Service de l’action sociale (SAS) 
– Office de recouvrement et d'avances des 

contributions d'entretien (ORACE) 
– Office de l'aide sociale (ODAS) 

Aide au désendettement 
– Recouvrement et/ou avances des 

contributions d'entretien 
– Aide sociale 

Service des établissements spécialisés Dossiers des prix de pension réduits 
(placement des adultes en difficulté, 
des enfants et des adolescents, et des 
handicapés) 

Service de la santé publique (SP) Dossiers des prix de pension réduits 
LESPA (aide sociale à l'hébergement 
(prix de pension réduit, établissements 
pour personnes âgées)) 

Service de l'emploi (Office des emplois temporaires 
(OFET)) 

Mesures d'intégration professionnelle 

Caisse cantonale d’assurance-chômage (CCNAC) Allocations de chômage 
Office des bourses Bourses d'études 
Service des contributions "Mise à disposition" de certaines 

informations de la base de données 
fiscales 

Service juridique Conseil et encadrement en matière de 
loi sur la protection des données et 
d'aménagements législatifs permettant 
le développement de la BaCeDoS 

6.5. Organisation et planification du projet 

6.5.1. Chefs de projet 

Sur la base des rapports fournis par le service du traitement de l'information (STI), du service de 
l'action sociale (SAS), de l'office d'organisation et du GT CIPOS au sujet de la base centralisée de 
données sociales, d'une part, relatifs au RDU, à l'UER et au processus d'examen des prestations 
sociales, d'autre part, le Conseil d'Etat a demandé au STI de désigner un chef de projet technique 
et au SAS un chef de projet utilisateur, le principe d'une base centralisée ayant été admis en 1999 
déjà (voir point 6.1 ci-devant). 

Le chef de projet technique travaille au STI depuis quelque temps déjà. Ses tâches principales 
sont: 

– l'analyse détaillée et l'établissement du cahier des charges; 
– le développement de l’application; 
– la planification et le contrôle des tâches de réalisation; 
– la coordination des adaptations apportées aux systèmes d'information des services 

prestataires. 

Quant au chef de projet utilisateur, il a pris ses fonctions au 1er septembre 2004. Il est au bénéfice 
d'un contrat de travail de droit privé. Son salaire est pris en charge par la Confédération dans le 
cadre de la collaboration interinstitutionnelle. Ses tâche principales sont: 
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– le recensement des besoins, la description des événements et des activités; 
– la validation des concepts et des processus; 
– le suivi des décisions du comité de pilotage; 
– la promotion du projet auprès des services partenaires du domaine social; 
– l'élaboration de la documentation et la formation des utilisateurs. 

6.5.2. Comité de pilotage 

Un comité de pilotage a été constitué. Il comprend les chefs des services fournisseurs de 
prestations sociales. La présidence est assumée par le service de l'action sociale. 

Les principales compétences de ce comité de pilotage sont: 

– la gestion et la stratégie du projet (vision stratégique, validation du concept et de l'application) 
et le suivi du budget; 

– la communication de l'avancement des travaux aux chefs de département respectifs. 

6.5.3. Groupes de travail 

Des groupes de travail constitués des deux chefs de projet et des utilisateurs et fournisseurs de 
données sociales ont pour principales compétences: 

– la spécification des besoins; 
– la rédaction des cahiers des charges; 
– la validation des concepts; 
– la réalisation des processus et procédures; 
– la coordination des adaptations des applications métiers; 
– les tests des procédures développées; 
– la planification des travaux et la mise en production. 

6.5.4. Planification 

Le STI estime qu'il est possible de créer, en trois ans, une base centralisée de données sociales. 
Cette mise en place se fera par modules, si bien que l'utilisation partielle de la base centralisée 
pourra se faire dans un délai plus rapproché. 

Le premier module consistera en la fourniture et la consultation d'informations de base de la part 
des services. 

Le deuxième module permettra en plus de faire figurer les données relatives à l'enquête sociale 
utile à plusieurs services, telles que le RDU, l'UER, etc. 

Enfin, le troisième module s'attachera à la communication dynamique des événements (les 
changements signalés par le bénéficiaire à un service seront transmis "automatiquement" aux 
autres services). 

6.6. Avantages principaux de la base centralisée de données sociales 

Outre le fait qu'une telle base centralisée favorise nettement l'application du RDU et permet 
d'atteindre les objectifs de rationalisation figurant au point 6.2, il convient de mentionner encore 
les quelques avantages que cet outil d'échange d'informations présente. 
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Parmi d'autres avantages plus techniques, on peut citer: 

– les applications métiers restent maîtres de leurs données; 
– seules les données utiles sont transmises; 
– les applications peuvent évoluer indépendamment pour autant qu'elles puissent toujours offrir 

le même service. 

6.7. Postulat du groupe libéral-PPN, du 19 novembre 2001 

Dans le cadre de ce chapitre 6, il convient de mentionner encore que le 3 décembre 2001, le 
Grand Conseil a traité le postulat du groupe libéral-PPN 01.159, du 19 novembre 2001, "Pour 
privilégier l'interdisciplinarité et la communication en matière d'offre sociale" (voir chapitre 10). 

Ce postulat affirme qu'une "communication simple et transparente entre les services est 
souhaitable. Par ailleurs, pour l'usager il peut être pénible et fastidieux de passer d'un guichet à 
l'autre ou de multiplier la réponse à des questionnaires. 

Des données complètes et communes permettraient une économie de temps et d'énergie, autant 
pour les professionnels que pour les usagers (pas de perte d'information, pas de répétition de 
démarches administratives, mise à jour rapide, …)". 

Il demande au Conseil d'Etat notamment "d'étudier les voies et moyens pour créer un dossier de 
base informatisé ne contenant que des informations objectives". 

Fort de la réflexion et des travaux déjà menés dans ce sens, en particulier dans le cadre de la 
base centralisée de données sociales (voir notamment point 6.1 ci-devant), le Conseil d'Etat a pu 
recommander l'acceptation de ce postulat. Après diverses interventions, un amendement radical 
et un amendement socialiste, le postulat a été accepté sans opposition par le Grand Conseil. 

Cette acceptation a renforcé le bien-fondé et la nécessité de favoriser l'échange d'informations et 
de concevoir une base centralisée de données sociales. Comme nous l'avons vu aux points 
précédents, ces principes ont donc été inscrits dans le projet de loi sur l'harmonisation et la 
coordination des prestations sociales. Dès lors, il est possible au Conseil d'Etat de proposer au 
Grand Conseil de classer le postulat libéral-PPN (voir chapitre 10 ci-après). 

Avantages Fonctionnalités 
Vision globale des bénéficiaires de prestations Uniformiser les références des 

bénéficiaires en lien direct avec la Base 
de données personnes (BDP) 

Vision globale des prestations sociales octroyées Centraliser les informations et les 
enquêtes sociales pour assurer une 
meilleure gestion de l'octroi des 
prestations 

Gain de temps pour l'accès aux informations Alléger les travaux administratifs de 
recherche d'informations 

Meilleur suivi des changements de situation Apporter une dynamique à la 
communication de l'information 

Garantie de la confidentialité des données 
uniquement aux services partenaires autorisés 

Accès au travers d'une gestion stricte des 
autorisations à l'application et aux 
données 

Communication standardisée Utilisation d'un standard international pour 
l'échange des données (XML) 
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7. L'ORGANISATION DES STRUCTURES D'ACCES AUX PRESTATIONS 

7.1. Aide sociale: services sociaux communaux et intercommunaux 

7.1.1. Rappel 

Depuis l'entrée en vigueur au 1er janvier 1997 de la loi sur l'action sociale (LASoc), les communes 
doivent disposer d'un service social doté du personnel qualifié nécessaire représentant au moins 
un emploi à mi-temps et d'une structure administrative stable. Les communes peuvent se grouper 
pour créer des services sociaux intercommunaux. 

Le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui du projet de loi sur l'action sociale donnait 
notamment les indications suivantes: 

"Sans exiger des communes qu'elles se groupent en un service social par district, par exemple, 
ou qu'elles utilisent les services sociaux déjà en fonction dans les agglomérations urbaines en les 
agrandissant pour faire face aux besoins sociaux de toute la région, la solution neuchâteloise 
laisse aux communes une certaine autonomie dans la manière dont elles entendent répondre à 
cette nouvelle obligation. Nous relevons toutefois que certaines conditions posées par le 
fonctionnement d'un service social (confidentialité, urgence éventuelle de l'intervention, égalité de 
traitement, etc.) limitent d'elles-mêmes cette autonomie." 

Les communes ont fait usage de cette autonomie, si bien que nous trouvons aujourd'hui diverses 
formes d'organisation et de structures pour accomplir les tâches d'aide sociale. 

Afin de pouvoir analyser le fonctionnement et l'efficacité de ces différentes structures et de 
proposer, cas échéant, des mesures d'amélioration, la commission cantonale de l'action sociale 
(voir annexe 5) a confié à une sous-commission un mandat d'évaluation et de réflexion 
concernant l’organisation et la structure des services sociaux communaux et intercommunaux 
dans le canton de Neuchâtel. La sous-commission a été chargée en outre d'examiner la question 
du financement des frais de fonctionnement des services sociaux communaux et intercommunaux 
(frais administratifs). 

7.1.2. Rapport de la sous-commission de la commission cantonale de l'action 
sociale 

Dans son rapport du 18 septembre 2003, la sous-commission met en évidence la diversité de 
fonctionnement des services sociaux communaux et intercommunaux et les moyens dont ils ont 
été dotés. Une harmonisation des normes de fonctionnement des services et une adaptation des 
moyens aux tâches à accomplir sont souhaitables. 

Elle relève par ailleurs que: 

Si le fonctionnement des services des villes, dont l’organisation et les structures sont assez 
semblables, est estimé satisfaisant, il n’en est pas de même de la plupart des services 
nouvellement créés, à l’exception de celui du Val-de-Ruz dont l’organisation, les structures 
et la dimension semblent adaptées à l’aire géographique concernée. 

La grande majorité des services ayant des dimensions insuffisantes, il devient 
problématique d’assurer la continuité du travail pendant la période des vacances comme en 
cas de maladie. De plus, vu la spécificité de la fonction, des échanges avec des collègues 
sont nécessaires. 

A l’exception des services des villes, la manière dont sont prises les décisions d’ouverture 
des dossiers est souvent disparate. Il n’apparaît pas que les assistants sociaux qui 
assument des responsabilités décisionnelles aient été mis au bénéfice d’une délégation de 
compétence formellement accordée. 

Dans les services desservant plusieurs communes, l’intervention de chaque autorité 
communale pour l’ouverture des dossiers et la signature des avis d’aide sociale risque, pour 
l’assistant social, de rendre l’évaluation des situations difficile dans la mesure où les critères 
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d’appréciation différeraient pour chaque autorité communale. Une organisation inspirée de 
celle retenue par le Val-de-Ruz est susceptible de remédier à cette difficulté. 

La sous-commission conclut son rapport notamment en préconisant le regroupement des services 
sociaux communaux et intercommunaux. Ce regroupement devrait être conçu de telle façon que, 
nous citons: 

a) Les services soient regroupés en tenant compte des nécessités et possibilités géographiques 
de telle façon que le regroupement permette de garantir un suivi correct et efficace des 
dossiers pendant les périodes de congé maternité, de vacances ou de maladie. La dimension 
du plus petit service devrait permettre d’employer au moins trois assistants sociaux se 
répartissant l’équivalent d’un poste et demi de telle façon que le nombre de dossiers ouverts 
ne dépasse pas 100 par poste complet. Cette proposition implique une modification de 
l’alinéa 2 de l’article 3 du règlement d'exécution. 

b) Les services bénéficient d’une dotation en personnel administratif équivalent à 66% par poste 
complet de personnel social. 

c) Les services bénéficient de structures inspirées soit par celles des services des villes, soit par 
celles du service social du Val-de-Ruz. 

Au sujet des structures du service social du Val-de-Ruz, prônées par la sous-commission dans 
son rapport, il convient de rappeler ce qu'elle en dit. 

Elle mentionne premièrement que la décision d'ouverture du dossier d'aide sociale est prise, non 
par le Conseil communal (qui garde néanmoins un droit de veto), mais par la Commission sociale 
intercommunale (CSI). Cette organisation permet d'éviter le risque que "l’intervention de chaque 
autorité communale pour l’ouverture des dossiers et la signature des avis d’aide sociale rende, 
pour l’assistant social, l’évaluation des situations difficile dans la mesure où les critères 
d’appréciation différeraient pour chaque autorité communale". 

De plus, écrit la sous-commission, seul le Val-de-Ruz s'est doté d'un organe ayant reçu une 
délégation de compétences, par les communes concernées, pour assurer la gestion du service et 
définir une conception de prise en charge sociale commune. Elle souligne également que 
l'organisation, les structures et la dimension semblent adaptées à l'aire géographique concernée. 

Enfin, s'agissant de la prise en charge des frais de personnel, la sous-commission demande que 
ceux-ci fassent l'objet d'une répartition entre l'Etat et les communes comme les coûts de l'aide 
sociale selon une clé de répartition identique ou à étudier. 

7.2. Travaux menés dans le cadre de la collaboration interinstitutionnelle 

Parmi les priorités de la collaboration interinstitutionnelle (CII) figurent le partenariat entre l'Etat et 
les communes et le rôle de celles-ci dans le dispositif social cantonal. Le groupe de pilotage a 
rédigé un rapport soulignant la nécessité et la vraie richesse d'un dialogue entre l'Etat et les 
communes à ce sujet. Réflexion et discussions devraient conduire à la mise en place d'une 
répartition des compétences rationnelle et judicieuse. 

Nous pouvons cependant déjà faire remarquer qu'à l'exception de leur implication dans les 
services sociaux chargés de gérer l'aide sociale, les communes ne jouent, en regard de l'AVS, de 
l'AI (y compris les prestations complémentaires), de l'assurance-chômage et des mesures 
cantonales d'intégration professionnelle, qu'un rôle de point d'entrée et d'appui généraliste aux 
usagers. S'agissant de la fonction même des services sociaux communaux et intercommunaux, 
elle est également de type généraliste par le fait que l'aide sociale est subsidiaire à toute autre 
forme d'aide possible. 

Toutefois, dans le domaine de l'aide sociale, et à la différence des autres secteurs, la fonction des 
communes ne se limite pas à assurer le lien avec d'autres instances, mais consiste à offrir l'entier 
de la prestation (aide personnelle et aide matérielle). A cet égard, force est de constater que la 
dimension de conseil social (aide personnelle) a progressivement cédé le pas au versement de 
prestations financières (aide matérielle) dans des services sociaux presque toujours surchargés et 
appelés de plus en plus à faire face aux urgences et à parer aux déficiences et réductions des 
assurances sociales. 
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Par ailleurs, il faut noter que la fonction généraliste rend plus facile la mise en commun des 
prestations d'aide personnelle au plan communal, en raison de leur caractère évident de 
prestations de proximité. L'aide financière, dans les différents secteurs, peut quant à elle être 
calculée et versée par les instances cantonales. 

7.3. L'organisation tessinoise 

Depuis le 1er février 2003 est en vigueur au Tessin une loi souvent présentée comme modèle. Elle 
implique notamment une organisation novatrice et définit le rôle de l'Etat et des communes dans 
la structure chargée de dispenser les prestations sociales tant financières que de conseil. 

La loi tessinoise arrête une procédure unifiée d’accès aux prestations. Les requérants 
s’adressent à leur commune de domicile (administration communale) pour recevoir les premières 
informations et la liste des documents à fournir. Puis ils se rendent au guichet unique régional 
(le Tessin en a créé 13 pour quelque 230 communes) et complètent, avec l’aide du préposé 
(personne de formation socio-administrative), les informations utiles qui sont directement saisies 
sur ordinateur. Le logiciel permet de consulter diverses données, de les intégrer dans la demande 
et de clarifier les questions de l'unité économique de référence et du revenu déterminant unifié. La 
demande de prestations est adressée directement, en ligne, à l'office cantonal compétent pour 
l’octroi de la prestation. Les offices compétents rendent ensuite les décisions sur les prestations. 

Cette organisation vise notamment à atteindre trois objectifs: 

1. épargner à la personne qui sollicite des prestations sociales de devoir fournir à l’administration 
plusieurs fois les mêmes données; 

2. lui permettre de demander plusieurs prestations au même endroit et au même interlocuteur; 

3. accélérer les procédures de requête en rationalisant le travail de l'administration. 

Ce mode de faire permet en outre de vérifier les relations entre le bénéficiaire et les divers 
services qui distribuent les prestations (état des demandes, prestations déjà payées, prestations 
en cours, prestations encore à décider, etc.) et d’élaborer des statistiques cohérentes des 
prestations sociales et des bénéficiaires. 

Contrairement à notre région, le canton du Tessin a une longue tradition de cantonalisation du 
secteur social et, par conséquent, du rôle "subsidiaire" des communes, notamment dans le 
domaine de l'aide sociale. Dès lors, une transposition dans notre canton de cette nouvelle 
organisation ne pourrait se faire sans aménagements. Celle-ci pourrait néanmoins servir de 
référence à une nouvelle structure du secteur social neuchâtelois sous bien des aspects, en 
particulier sous celui des guichets sociaux régionaux. 

7.4. Guichets sociaux régionaux – 1re étape 

7.4.1. Réorganisation de certains services sociaux intercommunaux 

Nous l'avons vu au point 7.1.2 dans les conclusions du rapport de la sous-commision au sujet de 
l'organisation actuelle des services sociaux intercommunaux: la dimension de ces services est 
généralement insuffisante. Ils devraient être réorganisés "en tenant compte des nécessités et 
possibilités géographiques de telle façon que le regroupement permette de garantir un suivi 
correct et efficace des dossiers pendant les périodes de congé maternité, de vacances ou de 
maladie. La dimension du plus petit service devrait permettre d’employer au moins trois assistants 
sociaux se répartissant l’équivalent d’un poste et demi de telle façon que le nombre de dossiers 
ouverts ne dépasse pas 100 par poste complet." 

Il s'agira donc de procéder, si nécessaire, à un agrandissement de la structure et de la région. Par 
agrandissement de la région, il faut entendre que les communes seront incitées à organiser 
géographiquement ce service social de façon à disposer d'une "taille critique" suffisante en terme 
de bassin de population pour effectuer un travail rationnel et de qualité, pour assurer la diversité 
des compétences et les suppléances requises. 

Il s'agit là de la première étape vers la mise en place de véritables guichets sociaux régionaux. 
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7.4.2. Proposition de financement des services sociaux 
communaux et intercommunaux 

Afin d'assurer la cohérence, la coordination et l'égalité de traitement, il paraît important et légitime 
que le canton joue un rôle de pilotage du système de coordination et d'harmonisation sociales. Ce 
rôle devra être pris en compte lors de la détermination de la répartition des coûts entre l'Etat et les 
communes. Cependant, l'Etat ne doit et ne peut en aucune manière se charger à lui seul de 
l'exécution des tâches de proximité qui sont, par définition, lourdes en gestion des ressources de 
fonctionnement (infrastructure, personnel, finances) et qui se font, souvent, en priorité et au 
détriment du pilotage stratégique. Un partenariat avec les communes est par conséquent non 
seulement indispensable, mais des plus judicieux et rationnel. 

Dès lors, afin de prendre en considération les conclusions du rapport de la sous-commission 
cantonale de l'action sociale (voir point 7.1.2) quant au financement des frais de personnel et de 
susciter le regroupement des services sociaux au plan régional en réalisant, cas échéant, la 
première étape mentionnée au point 7.4.1 ci-devant, nous proposons le plan de financement 
suivant. 

L'Etat met en place, dès 2006, un système de financement incitatif. Ainsi, les frais de personnel 
(assistants sociaux et personnel administratif) des services sociaux qui répondent à certains 
critères, définis de manière souple dans le respect des particularités régionales, en plus de ceux 
mentionnés dans la législation actuelle (par exemple taille minimale de la population couverte, 
dotation minimale en fonction du nombre de dossiers, etc.) feraient l'objet d'une prise en charge 
par l'Etat à raison de 40%. 

Vu les critères à respecter, quelques communes seraient incitées à revoir leur organisation, afin 
de bénéficier de ce régime si possible dès 2006. 

De façon à respecter une certaine neutralité financière pour l'Etat et les communes, la répartition 
des charges des mesures d'intégration professionnelle serait, dès 2006, à nouveau effectuée à 
raison de 50% par l'Etat et 50% par les communes (clé actuelle 40% communes et 60% Etat). 

Cette nouvelle répartition, tout en respectant l'esprit des travaux de la CODETA, répond aussi aux 
propositions de la commission cantonale de l'action sociale concernant le financement des 
services sociaux communaux et intercommunaux (rapport du 18 septembre 2003 mentionné au 
point 7.1.2). 

Par ailleurs, pour permettre dès 2006 la prise en charge par l'Etat, à raison de 40%, des frais de 
personnel des services sociaux communaux et intercommunaux, l'article 62 de la loi sur l'action 
sociale (LASoc) devrait être modifié. 

Outre une diminution de la part de l'Etat dans la prise en charge des mesures d'intégration 
professionnelle (passage de 60% à 50%), l'augmentation de la charge pour l'Etat qui en 
découlerait devrait alors être aussi compensée par l'inclusion des frais relatifs aux programmes 
d'insertion dans les charges à répartir (art. 62 LASoc). 

Ainsi, dès 2006, feraient l'objet d'une répartition à raison de 60% aux communes et 40% à l'Etat: 

– les charges d'aide matérielle; 
– les frais de personnel des services sociaux régionaux répondant aux critères définis; 
– les charges relatives aux programmes d'insertion. 

7.5. Guichets sociaux régionaux – 2e étape 

7.5.1. Regroupement de certaines entités sur le plan communal ou régional 
(services sociaux, office du travail, agence communale AVS/AI) 

Nous l'avons vu au point 7.2 traitant des travaux menés dans le cadre de la collaboration 
interinstitutionnelle (CII): le développement d'un partenariat entre l'Etat et les communes est 
nécessaire et souhaité. 

Dans ce contexte, afin de concrétiser davantage et rapidement la collaboration interinstitutionnelle, 
nous proposons que les communes désignent un seul et même service pour remplir, sur le plan 
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de la ville et/ou de la région les fonctions de guichet social régional pour l'aide sociale, l'office du 
travail et l'agence communale AVS/AI. A noter que les services sociaux, en plus des dossiers 
d'aide sociale, assument également des tutelles ainsi que la gérance de dossiers hors aide 
sociale (par exemple gestion du budget de personnes à l'AI pour cause psychique). Le 
regroupement de l'aide sociale, de l'office du travail et de l'agence communale AVS/AI en un lieu 
unique permettrait une gestion plus adéquate de ces dossiers hors aide sociale également. Ce 
regroupement ne nécessite pas l'existence de la base centralisée de données sociales dans 
toutes ses fonctionnalités. Il devrait donc pouvoir être réalisé rapidement. 

Il serait la deuxième étape (la première pour les services communaux ou intercommunaux qui 
n'auraient pas eu à franchir la première, voir point 7.4.1 ci-devant) vers la mise en place de 
véritables guichets sociaux régionaux. 

L'orientation des usagers par les communes auprès de l'institution adéquate postule une 
connaissance, même générale, des prestations des différentes branches des assurances 
sociales. Aussi, cette fonction paraît-elle bien relever du mandat généraliste des services sociaux 
communaux et intercommunaux. Dès cette deuxième étape, le rôle de ce guichet social régional 
partiel pourrait donc être confié aux services sociaux des villes et aux services sociaux 
intercommunaux. L'orientation première des personnes pourrait se faire, par exemple, par du 
personnel socio-administratif formé en conséquence. 

De même, le traitement financier du dossier, notamment en matière d'aide sociale, serait 
davantage confié à du personnel administratif. Cependant reste ouverte la question de séparer le 
traitement des aspects financiers et administratifs du suivi social, en particulier dans le secteur de 
l'aide sociale. Nous sommes toutefois d'avis que l'aide personnelle et les prestations de conseil 
doivent être dispensées par des assistants sociaux. La mission de conseil au sein des services 
sociaux en serait renforcée et cela conduirait à un rééquilibrage bienvenu. 

Une telle réduction du nombre de services intervenant au plan de la commune rendrait l'accès aux 
prestations plus aisé pour les usagers et clarifierait le rôle des communes par rapport aux services 
de l'Etat. Par ailleurs, des économies d'échelle devraient ainsi également être réalisées. 

Enfin, il faut noter que, dans le cadre de la procédure de consultation sur le 2e volet du 
désenchevêtrement (janvier 2004), 72% des communes ont indiqué qu'elles étaient favorables au 
partenariat entre l'Etat et les communes pour l'accomplissement des tâches du secteur social, 
celles-ci ayant un caractère de proximité. 

7.5.2. Proposition de financement des entités regroupées 

S'agissant de la collaboration interinstitutionnelle sur le plan communal ou régional telle que 
décrite au point 7.5.1 ci-devant (les communes désignent un seul et même service pour remplir, 
sur le plan de la ville et/ou de la région les fonctions de guichet social régional pour l'aide sociale, 
l'office du travail et l'agence communale AVS/AI), un financement partiel par le canton est 
envisagé. La contribution financière de l'Etat aux services sociaux qui assumeraient cette fonction 
serait, en plus du plan de financement mentionné ci-devant, de 40% des frais de personnel 
résultant des tâches relevant de l'office du travail, de sorte qu'à terme, ces frais puissent faire 
l'objet d'une contribution unique avec les frais de personnel des services sociaux. 

Quant au regroupement des tâches de l'agence communale AVS/AI, il pourra être encouragé par 
une augmentation de la contribution de la caisse de compensation, réservée aux communes 
ayant regroupé cette prestation avec leurs services sociaux. Selon le directeur de la Caisse 
cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC), une contribution supplémentaire de 50.000 
francs au moins (actuellement 250.000 francs) pour le fonctionnement des agences AVS est, 
dans ces conditions, tout à fait possible. 

7.6. Résumé de l'impact financier des étapes 1 et 2 des guichets sociaux 
régionaux 

Le résumé des aspects financiers laisse apparaître une charge supplémentaire de 60.000 
francs (240.000 selon 7.6.2, moins 180.000 selon 7.6.1) pour le canton dès 2006. Ces montants 
ont été calculés comme suit: 
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7.6.1. 1re étape - Réorganisation des services sociaux 

 Fr. 

– Intégration de 40% des frais de personnel des services sociaux  
 dans les charges à répartir (40% de 6,3 millions pour l'Etat),  
 à charge du canton ........................................................................................  2.520.000.– 

– Facturation aux communes de 10% supplémentaires des  
 charges relatives aux mesures d'intégration professionnelle  
 (total 50% = 9,9 millions),  
 en faveur du canton .......................................................................................  1.980.000.– 

– Intégration du coût des programmes d'insertion dans les  
 charges à répartir (gain de 60% de 1,2 million pour l'Etat),  
 en faveur du canton .......................................................................................  720.000.– 

Total en faveur du canton dès 2006 ..................................................................  180.000.– 

7.6.2. 2e étape - Regroupement de certaines entités (CII) 

Une première évaluation permet d'estimer à un poste pour mille demandeurs d'emploi l'effectif 
nécessaire dans les offices du travail.  

 Fr. 

– Subventionnement de six postes pour toutes les communes  
 (6 X 100.000 X 40%),  
 à charge du canton dès 2006 ........................................................................  240.000.– 

Ces sommes ne sont toutefois que des estimations et sont à mettre en regard des millions de 
francs que représentent les masses réparties (coûts des programmes, coûts des MIP, frais de 
personnel des communes). Une variation de quelques pourcents de ces masses conduirait 
naturellement à un résultat qui pourrait être légèrement différent. 

Il résulte de ces propositions une très légère diminution, globalement, des coûts pour les 
communes. Il faut cependant faire remarquer que la prise en charge de 40% des frais de 
personnel des services sociaux conduira à "décharger" certaines communes plus que d'autres, la 
dotation en personnel des services sociaux, proportionnellement au nombre d'habitants, n'étant 
pas la même d'une commune à l'autre. 

7.7. Aspects légaux 

Pour permettre de réaliser ces changements selon le plan financier ci-devant qui s'inscrit dans le 
respect de la neutralité des coûts, il faudrait procéder à la modification de deux lois. 

La première modification constitue l'un des deux projets soumis à votre approbation dans le 
présent rapport. Elle concerne la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (art. 63, al. 1) et inscrit 
une répartition paritaire (50%-50%) des dépenses entraînées par les mesures cantonales 
d'intégration professionnelle (supportées actuellement à raison de 60% par l'Etat, 40% par 
l'ensemble des communes).  

La seconde modification concerne la loi sur l'action sociale (art. 62) et devrait également entrer en 
vigueur le 1er janvier 2006. Elle pourrait être proposée au Grand Conseil dans le courant de 
l'année 2005, au plus tard dans le cadre du budget 2006. 

7.8. Guichets sociaux régionaux – 3e étape 

Le projet de loi crée les bases de l'harmonisation et de la coordination des prestations sociales 
cantonales versées sous condition de ressources. Ainsi, les quatre éléments dont nous avons 
traité aux chapitres 3 (revenu déterminant unifié), 4 (unité économique de référence), 5 
(processus d'examen du droit aux prestations) et 6 (échange d'informations et base centralisée de 
données sociales) concernent toutes les prestations sociales versées sous condition de 
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ressources. Dès lors, en tant qu'élément inscrit dans le projet de loi, le guichet social régional ne 
saurait se limiter aux domaines de l'aide sociale, de l'office du travail et de l'agence communale 
AVS/AI, tel que préconisé au point 7.4.2 ci-devant. 

Tout comme dans l'organisation tessinoise, mais selon les aménagements neuchâtelois, le 
guichet social régional va plus loin. Il consiste en la centralisation de l'accès aux prestations 
sociales dans les services sociaux communaux ou intercommunaux, qui jouent le rôle de guichet 
social, ce qui réduit le nombre d'interlocuteurs non seulement pour les usagers, mais également 
pour les services cantonaux. 

La création de guichets sociaux régionaux s'inscrit dans la même volonté que celle exprimée à 
l'article 27 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 
830.1), selon lequel les assureurs et organismes d'exécution des différentes assurances sociales 
sont tenus de renseigner les personnes intéressées sur leurs droits et leurs obligations. 

Une telle organisation implique cependant, pour qu'elle soit efficace, que certains éléments 
préalables soient réalisés. Il en est ainsi du revenu déterminant unifié, de l'unité économique de 
référence, du processus d'examen du droit aux prestations et de la base centralisée de données 
sociales. 

La mise en place de ces guichets sociaux régionaux, par les travaux préalables qu'elle implique, 
la réorganisation et la formation du personnel qu'elle nécessite, ne pourra se réaliser que dans le 
moyen terme. Elle n'en demeure pas moins une nécessité et amélioration substantielle, tant pour 
les services concernés des administrations cantonale et communale que pour les personnes 
demandant ou bénéficiant d'une prestation sociale. 

7.9. Postulat du groupe libéral-PPN, du 19 novembre 2001 

Dans le cadre de ce chapitre 7, il convient de rappeler aussi l'acceptation, par le Grand Conseil, 
du postulat  du groupe libéral-PPN 01.159, "Pour privilégier l'interdisciplinarité et la communication 
en matière d'offre sociale", dont nous avons déjà parlé au point 6.7. 

En effet, ce postulat affirme qu'une "communication simple et transparente entre les services est 
souhaitable. Par ailleurs, pour l'usager il peut être pénible et fastidieux de passer d'un guichet à 
l'autre ou de multiplier la réponse à des questionnaires." 

Dès lors, le postulat demande de mettre en place une base informatisée de données et que soit 
étudiée, dans le même temps, la pertinence d'un guichet unique informatisé. 

C'est dire que, là aussi, l'acceptation du postulat vient renforcer le bien-fondé des dispositions 
relatives aux guichets sociaux régionaux contenues dans le projet de loi, de même qu'il vient en 
quelque sorte justifier et légitimer les propositions et projets exposés dans le présent rapport à ce 
sujet. 

8. PROCEDURE DE CONSULTATION 

8.1. Introduction 

Le 27 août 2004, la cheffe du DFAS a mis en consultation auprès des services, offices et 
institutions concernés (voir annexe 6), ainsi qu'auprès des communes, l'avant-projet de loi sur 
l'harmonisation et la coordination des prestations sociales. Le délai de réponse était fixé au 14 
octobre 2004. Pour initier cette consultation, deux séances d'information ont été organisées fin 
août 2004 par le service de l'action sociale, l'une réservée aux services et offices concernés, 
l'autre, présidée par la cheffe du DFAS, réservée aux communes. Un rapport, un résumé de celui-
ci, le texte de l'avant-projet de loi, ainsi qu'un questionnaire spécifique pour les services, offices et 
institutions concernés, d'une part, pour les communes, d'autre part, accompagnaient la lettre de 
mise en consultation. De plus, une conférence de presse a été tenue par la cheffe du DFAS au 
sujet du projet ACCORD. 
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8.2. Résultats de la consultation 

Tous les services et offices de l'administration cantonale ont répondu à la consultation. Les 
institutions privées ont également toutes répondu, à l'exception de celles rattachées au secteur de 
la santé (centres psycho-sociaux, services sociaux des hôpitaux, Pro Infirmis). 

En ce qui concerne les 62 communes, 54 ont répondu, ce qui correspond à un taux de 
participation de 87%. Il faut préciser que parmi les huit communes qui n'ont pas donné suite à la 
consultation, quatre ne gèrent aucun dossier d'aide sociale. 

Ces taux de participation très élevés nous permettent de dire que les résultats de la consultation 
sont très représentatifs des opinions et points de vue qu'ont ces différentes entités sur le projet de 
loi ou, plus globalement, sur le projet ACCORD. Toutes les réponses inscrites dans les 
questionnaires ont été dûment reportées, par le service de l'action sociale, dans des tableaux 
permettant de faire une synthèse quantitative. Par ailleurs, toutes les remarques exprimées ont 
été transcrites dans un document permettant de faire une synthèse plus "qualitative", les 
commentaires inscrits étant souvent des compléments indispensables à la bonne interprétation 
des réponses données aux questions parfois "réductrices" figurant sur le questionnaire et de 
mettre des nuances aux négations ou affirmations exprimées. 

Cette importante documentation ainsi accumulée ne sera pas reprise ici. Elle y prendrait en effet 
trop de place et entrerait dans trop de détails. Nous nous bornerons à n'en donner que les 
éléments de synthèse que vous trouverez à l'annexe 6. 

8.3. Suite des travaux 

8.3.1. UER, RDU, BaCeDoS, processus d'examen du droit aux prestations 

Compte tenu des réponses très majoritairement positives données tant par les services, offices et 
institutions concernés que par les communes au sujet des quatre instruments d'harmonisation et 
de coordination des prestations sociales, les travaux de définition et de précision de ces 
instruments ont déjà repris en janvier 2005, notamment aussi afin de pouvoir fournir plus 
d'éléments lors du débat qui aura lieu au Grand Conseil. Les groupes de travail qui avaient 
procédé aux importants travaux préparatoires ont été réactivés. Ils devraient fournir leur rapport 
au Conseil d'Etat dans le courant 2005. Les services concernés seront bien évidemment associés 
à ces travaux et/ou à leur conclusion. Toute mise en application de l'un des instruments ne se fera 
qu'après avoir effectué toutes les simulations et autres travaux préparatoires nécessaires. 

8.3.2. Organisation des structures d'accès aux prestations 

La consultation a démontré que la question de la réorganisation des structures d'accès aux 
prestations est généralement acceptée et même souhaitée. Il n'en demeure pas moins que ses 
différentes étapes et son système de financement ont donné lieu à des réponses spécifiques et 
nuancées. C'est en particulier à l'égard de la manière de réorganiser et de financer ces nouvelles 
structures que les communes expriment leurs réserves. 

Si nous sommes convaincus du bien-fondé d'une réorganisation, notamment dans le sens 
proposé par la sous-commission de la commission cantonale de l'action sociale, tout comme le 
sont d'ailleurs la majorité des communes, nous pensons qu'il est indispensable que tout ce travail 
de restructuration soit fait avec les communes. Des modalités de fonctionnement et des critères 
de reconnaissance de ces structures par l'Etat doivent encore faire l'objet d'une définition 
d'entente avec les communes. Ces modalités et critères devront être appliqués de manière 
souple, pour tenir compte notamment des spécificités régionales. 

Nous souhaiterions cependant que, compte tenu des éléments de souplesse et de concertation 
entre l'Etat et les communes mentionnés ci-devant, le plan de financement prévu dès 2006 (prise 
en charge de frais de personnel des services sociaux à raison de 40% par l'Etat, modification de 
la clé de répartition des MIP, celle-ci devenant paritaire) soit accepté par votre Conseil. 
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9. COMMENTAIRES DES ARTICLES DE LA LOI SUR L'HARMONISATION ET LA 
COORDINATION DES PRESTATIONS SOCIALES 

9.1. Chapitre premier - Dispositions générales 

L'article premier expose les buts et le champ d'application de la loi. 

La loi concerne les prestations sociales cantonales versées sous condition de ressources, ou, en 
d'autres termes, les prestations cantonales dont l'octroi est précédé de l'analyse de la situation 
financière du-de la requérant-e. La loi ne sera pas d'emblée applicable à l'ensemble de ces 
prestations. Le Conseil d'Etat déterminera quelles prestations seront soumises à la loi et à partir 
de quel moment (cf. art. 11, al. 2). 

Il s'agit d'une loi-cadre dont l'objectif principal est de créer les bases de l'harmonisation et de la 
coordination des prestations sociales cantonales versées sous condition de ressources. Pour 
atteindre cet objectif, la loi établit les principes régissant cinq domaines. Le premier de ces 
domaines est l'unité économique de référence, c'est-à-dire l'ensemble des personnes dont les 
éléments de revenus, de charges et de fortune sont pris en compte pour le calcul du revenu 
déterminant unifié. Le revenu déterminant unifié, qui sert de base au calcul du droit à une 
prestation, est le deuxième domaine concerné. Le troisième, le processus d'examen du droit aux 
prestations sociales, a trait à l'ordre dans lequel l'examen du droit aux différentes prestations est 
effectué. Ensuite vient le quatrième domaine, l'échange d'informations, c'est-à-dire la base 
centralisée de données sociales. Enfin, le cinquième, l'organisation des structures d'accès aux 
prestations, porte sur la création de guichets sociaux régionaux. 

9.2. Chapitre 2 – Unité économique de référence 

En vue d'atteindre son objectif principal tel qu'il est exprimé à l'article premier, la loi définit les 
principes de l'unité économique de référence et du revenu déterminant unifié. Afin que le revenu 
déterminant le droit à une prestation soit identique pour les différentes prestations sociales, 
l'ensemble des personnes dont les éléments de revenus, de charges et de fortune sont pris en 
considération dans le calcul du revenu déterminant doit lui aussi être identique. L'ensemble de ces 
personnes est défini à l'article 2 comme étant l'unité économique de référence. 

Une énumération non exhaustive des personnes dont le Conseil d'Etat tiendra compte dans la 
composition de l'unité économique de référence est proposée à l'alinéa 1 de l'article 3 à titre 
illustratif. A la lettre a de cet alinéa, on entend par titulaire du droit, le-la titulaire du droit tel-le qu'il-
elle est défini-e dans les législations spéciales fondant le droit aux prestations. Les partenaires 
enregistrés sont mentionnés expressément dans cette énumération à la même lettre que les 
conjoints. Cela est conforme à l'article 14, alinéa 1, de la loi cantonale sur le partenariat 
enregistré, du 27 janvier 2004, selon lequel "les partenaires sont traités de manière identique à 
des personnes mariées dans tous les domaines ressortissant au droit cantonal, qu'il s'agisse des 
droits ou des obligations". Le terme de première formation, aujourd'hui utilisé en matière de 
bourses d'études, a été préféré à celui, plus restrictif, de formation initiale que l'on retrouve dans la 
nouvelle législation fédérale et cantonale sur la formation professionnelle et à celui, également 
contraignant, de formation appropriée employé dans le Code civil en matière d'obligation 
d'entretien des parents. Dans le cadre des travaux qui seront menés pour définir l'unité 
économique de référence, d'autres personnes pourraient être prises en considération si cela 
devait s'avérer équitable et indispensable.  

9.3. Chapitre 3 – Revenu déterminant unifié 

Seul le revenu déterminant est unifié, les barèmes d'octroi des prestations ne le sont pas. En effet, 
il est précisé à l'article 4 que le revenu déterminant unifié sert de base au calcul du droit à la 
prestation. Le calcul du droit à la prestation, tout comme le-la titulaire du droit, est défini par les 
législations spéciales fondant le droit aux prestations. Ainsi, l'objectif poursuivi par le chapitre 3 
n'est aucunement d'introduire un revenu minimum uniformisé. Il est de créer les bases légales 
d'un instrument permettant à l'Etat de mieux gérer les prestations sociales qu'il octroie et aux 
requérant-e-s de comprendre plus aisément les mécanismes de calcul de ces prestations. 
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Comme l'explique l'alinéa 2 de l'article 5, les éléments de revenus, de charges et de fortune sur 
lesquels se fonde le revenu déterminant unifié correspondent pour l'essentiel aux rubriques de la 
déclaration d'impôts: il ne s'agit pas directement des montants qui y figurent. En effet, si certaines 
rubriques seront reprises telles quelles, d'autres le seront partiellement ou seront complétées, 
d'autres encore seront écartées. De plus, la référence à la déclaration d'impôt, document établi 
une fois par année, ne signifie pas que les montants seront considérés sans une actualisation 
indispensable à la juste appréciation de la situation réelle du moment. Le Conseil d'Etat est 
chargé de définir les éléments qui composeront le revenu déterminant unifié et les modalités de 
leur prise en considération (cf. art. 5, al. 4). Par modalités, on entend aussi l'actualisation des 
montants. 

Les dépenses librement consenties dont il est fait mention à l'alinéa 3 de l'article 5 sont les 
dépenses que le-la titulaire du droit a engagées de sa propre initiative, sans qu'il-elle y soit 
contraint-e (par la loi, le contrat de travail, etc.). Les primes d'assurance vie, les capitaux 
d'épargne ou les dons font typiquement partie des dépenses librement consenties. Ces dépenses 
n'étant pas retenues, le revenu déterminant unifié ne permet pas de considérer l'intégralité de la 
situation économique du-de la titulaire, mais il garantit une réelle égalité de traitement. 

9.4. Chapitre 4 – Processus d'examen du droit aux prestations 

Les principes régissant le processus d'examen du droit aux prestations sont fixés à l'article 6. La 
définition d'un ordre d'examen du droit aux prestations (cf. art. 6, al. 1) ne préjugera pas de l'octroi 
de celles-ci. D'une part chaque prestation connaît un barème qui lui est propre, d'autre part un-e 
requérant-e n'est pas éligible à toutes les prestations. Il-Elle doit en effet remplir les conditions 
spécifiques à l'une ou l'autre prestation, comme par exemple suivre une première formation pour 
obtenir une bourse ou être domicilié dans le canton depuis deux ans avant de bénéficier d'un prix 
de pension réduit dans un établissement LESPA. 

Afin de contrer les effets d'aubaine, l'alinéa 2 de l'article 6 prévoit que chaque prestation octroyée 
est prise en compte dans le calcul du revenu déterminant le droit aux prestations suivantes. 
L'alinéa 3 complète cette disposition en précisant qu'il est également tenu compte des prestations 
auxquelles les membres de l'unité économique de référence auraient renoncé. Il est fait référence 
ici par exemple aux mesures d'intégration professionnelle ou au recouvrement des contributions 
d'entretien. 

9.5. Chapitre 5 – Echange d'informations 

Les articles 7 et 8 traitent de la création d'une base centralisée de données sociales et de 
l'échange des informations nécessaires à l'exécution des tâches des divers services compétents 
pour l'octroi de prestations. Selon une procédure à déterminer et répondant aux critères de la loi 
cantonale sur la protection des données, ces services consulteront et transmettront à la base 
centralisée les données relatives à l'unité économique de référence et au calcul du revenu 
déterminant unifié du-de la requérant-e, y compris les montants des prestations accordées. Les 
prestations provenant des assurances sociales fédérales (AVS/AI, PC, chômage, etc.) figureront 
également dans la base centralisée, car elles sont comprises dans le revenu déterminant unifié. 

L'alinéa 4 de l'article 7 permet entre autres au Conseil d'Etat d'autoriser l'accès à la base 
centralisée aux services publics ou privés qui ne sont pas compétents pour l'octroi de prestations, 
selon des conditions bien définies, si cet accès est indispensable à l'accomplissement de leurs 
tâches légales. Les institutions privées qui gèrent des dossiers dans le cadre de mandats (Centre 
social protestant ou Caritas, par exemple) pourront quant à elles faire partie des services 
compétents pour l'octroi de prestations mentionnés à l'article 8. 

9.6. Chapitre 6 – Organisation 

Le principe de la création de guichets sociaux régionaux est fixé à l'alinéa 1 de l'article 9. 
L'alinéa 2 de ce même article souligne que si la création de guichets sociaux est l'affaire des 
communes, le Conseil d'Etat participera par le versement d'indemnités (cf. art. 3, al. 1, let. a, de la 
loi sur les subventions, du 1er février 1999, RSN 601.8) aux charges de fonctionnement des 
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guichets sociaux répondant aux critères qu'il aura définis dans le règlement d'application. Dans ce 
règlement seront précisées entre autres la dotation en personnel des guichets sociaux et la 
répartition des compétences entre guichets sociaux et services compétents pour l'octroi de 
prestations. 

L'article 10 établit la procédure. En principe, toute demande de prestations se fait verbalement ou 
par écrit auprès d'un guichet social. Il n'est toutefois pas impossible qu'une exception soit faite 
pour une prestation en particulier, si des motifs inhérents à la prestation l'exigent. Le-La 
requérant-e s'adresse au guichet social de sa région de domicile, à condition évidemment qu'un 
tel guichet social ait déjà été créé. Le guichet social étudie sa demande, à l'aide notamment de la 
base centralisée de données sociales et en veillant au respect de l'ordre d'examen du droit aux 
prestations déterminé par le Conseil d'Etat. Si le-la requérant-e confirme sa demande après avoir 
été informé-e des diverses prestations, son dossier est transmis aux services compétents pour 
décision. La décision reste clairement de la compétence de ces derniers. 

9.7. Chapitre 7 – Dispositions d'exécution, transitoire et finales 

L'alinéa 2 de l'article 11 prévoit que le Conseil d'Etat détermine les prestations soumises à la loi, 
ceci afin que la loi puisse s'appliquer par étapes à l'ensemble des prestations sociales cantonales 
versées sous condition de ressources. 

Selon l'article 12, le nouveau droit s'applique aux demandes tendant à l'octroi d'une prestation 
dès le moment où celle-ci est soumise à la loi. En d'autres termes, les décisions consécutives aux 
demandes déposées avant qu'une prestation ne soit soumise à la loi sont rendues en application 
du nouveau droit en vigueur. On évite ce faisant de créer une inégalité de traitement entre des 
décisions rendues le même jour, selon que la demande pour l'une a été déposée avant l'entrée en 
vigueur du droit pour la prestation et pour l'autre après ce même moment. 

10. POSTULAT DU GROUPE LIBERAL-PPN, DU 19 NOVEMBRE 2001 

En date du 3 décembre 2001, votre Conseil a accepté le postulat du groupe libéral-PPN 01.159, 
dont nous rappelons la teneur ci-après: 

01.159 
19 novembre 2001 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Pour privilégier l'interdisciplinarité et la communication en matière d'offre sociale 

On sait que les personnes en difficulté bénéficient souvent de l'appui de différentes aides et 
services. 

Une communication simple et transparente entre les services est souhaitable. 

Par ailleurs, pour l'usager il peut être pénible et fastidieux de passer d'un guichet à l'autre 
ou de multiplier la réponse à des questionnaires. 

Des données complètes et communes permettraient une économie de temps et d'énergie, 
autant pour les professionnels que pour les usagers (pas de perte d'information, pas de 
répétition de démarches administratives, mise à jour rapide, …) 

Aussi les soussignés demandent au Conseil d'Etat: 

– de proposer des mesures de coordination des différents services sociaux publics et 
privés, éventuellement par l'établissement d'un plan d'équipement du social ambulatoire. 

Les mesures de coordination impliqueraient: 

– d'étudier les voies et moyens pour créer un dossier de base informatisé ne contenant 
que des informations objectives (nom, prénom, …); 

– dans le même temps étudier la pertinence d'un guichet unique informatisé. 
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Il est souhaitable que les services communaux, voire privés, soient partenaires à la 
réflexion. 

Les limites de cette proposition résident dans la protection des données et le consentement 
de l'usager concernant la transmission des informations. 

Signataires: I. Opan-Du Pasquier, M. Surdez, M. Amstutz, F. Meisterhans, G. Bosshart, 
E. Bernoulli, T. Humair, J.-M. Haefliger, R. Burkhard, U. de Meuron, A. Obrist, 
A. Grandjean, C. Zweiacker, M. Barben, V. de Montmollin, F. Monnier, J. Besancet, 
J. Martin, J. Walder et C. Blandenier. 

Deux remarques et constats principaux sont exprimés dans le postulat. Premièrement, il est 
souligné que les personnes en difficulté bénéficient souvent de l'appui de différentes aides et 
services et qu'il est dès lors souhaitable de mettre en place un système de communication simple 
et transparent entre les services. 

Deuxièmement, il est mentionné qu'il peut être pénible et fastidieux pour l'usager de passer d'un 
guichet à l'autre ou de multiplier la réponse à des questionnaires. Dès lors, des données 
communes permettraient tant pour les services que pour les usagers des économies de temps et 
d'énergie. 

Pour améliorer cette situation, il est demandé au Conseil d'Etat de créer un dossier de base 
informatisé ne contenant que des données objectives et d'étudier la pertinence d'un guichet 
unique informatisé. Le projet de loi d'harmonisation et de coordination des prestations sociales 
répond aux différents éléments de cette demande. 

En effet, la lecture du chapitre 6 du présent rapport "L'échange d'information et la base centralisée 
de données sociales", le point 6.7 en particulier, et du chapitre 7 "L'organisation des structures 
d'accès aux prestations", le point 7.9 plus spécialement, montre que le projet de loi répond aux 
demandes du postulat par la mise en place des outils et des structures souhaités. Sans revenir en 
détail sur ces éléments et les réponses apportées, nous noterons simplement que la base de 
données sociales, d'une part, et les guichets sociaux régionaux, d'autre part, sont bien pour le 
premier un instrument de communication simple et transparent et pour le second, une forme de 
guichet unique auquel l'usager pourra s'adresser sans avoir à multiplier la réponse à différents 
questionnaires. Et dans la mesure où cette réflexion et cette restructuration sont menées avec les 
communes, voire avec les institutions privées, comme l'a été la consultation et comme le sont les 
travaux en cours, que, par ailleurs, le souci de la protection des données est continuellement 
présent dans ceux-ci, force est de constater que le projet de loi répond pleinement au postulat. 

Par conséquent, nous vous proposons de le classer. 

11. CONCLUSION 

Si peu de cantons se sont livrés à ce jour à une réflexion sur la coordination de leur dispositif 
social, c'est que le défi n'est pas des moindres. Il faut aussi rappeler que tous les services 
prestataires ont connu, et ceci dans tous les cantons, un accroissement constant des demandes 
ces dernières années, ce qui a limité les forces disponibles pour une réflexion de fond. 

Si le canton de Neuchâtel se lance dans l'aventure, ce n'est cependant pas dans l'inconnu. Les 
cantons du Tessin et de Genève l'ont précédé et le premier pratique déjà cette nouvelle approche 
des prestations sociales depuis bientôt deux ans avec succès. Les situations financières critiques, 
comme celle que connaît notre canton, invitent à se montrer plus créatifs. Il est notamment 
important que les citoyens comprennent et adhèrent à l'action sociale de l'Etat. Il est également 
indispensable que l'Etat ait une vision cohérente de ce qu'il fait en matière sociale et qu'il puisse 
jouer son rôle de pilote. 

Certes, nous ne sommes pas encore dans l'application pratique et quotidienne, puisque le projet 
propose une loi qui fixe des principes, arrête des définitions et précise les points que le Conseil 
d'Etat devra développer dans des dispositions d'application. Car l'option a été prise de limiter la loi 
à la formulation d'un cadre clair et concis (14 articles) et de donner ainsi une base légale à la mise 
en œuvre des instruments d'harmonisation, de coordination et d'organisation. 
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De plus, la loi ne sera pas d'emblée applicable à l'ensemble des prestations sociales cantonales 
versées sous condition de ressources. C'est le Conseil d'Etat qui définira quelles prestations 
seront soumises à la loi et à partir de quel moment. Des travaux de consultation, de réflexion et de 
définition doivent se poursuivre, en collaboration avec les services concernés, d'une part, avec les 
communes s'agissant principalement de l'organisation, d'autre part. Mais si elle est acceptée par 
le Grand Conseil, cette loi permettra de renforcer la légitimité des travaux qui seront poursuivis et 
la volonté de les mener avec dynamisme et célérité. 

Nous vous prions de prendre acte du présent rapport, de faire bon accueil au projet de loi sur 
l'harmonisation et la coordination des prestations sociales, d'accepter les quatorze articles qui la 
composent, d'approuver l'adaptation de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage et de classer le 
postulat du groupe libéral-PPN 01.159, du 19 novembre 2001, "Pour privilégier l'interdisciplinarité 
et la communication en matière d'offre sociale". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 22 décembre 2004 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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Loi 
sur l'harmonisation et la coordination 
des prestations sociales (LHaCoPS) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 34 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   1La loi crée les bases de l'harmonisation et de la coordination des 
prestations sociales cantonales versées sous condition de ressources (ci-après: les 
prestations). 
 
2Elle définit les principes régissant: 
 
a) l'unité économique de référence; 
b) le revenu déterminant unifié; 
c) le processus d'examen du droit aux prestations; 
d) l'échange d'informations; 
e) l'organisation des structures d'accès aux prestations. 
 
 
CHAPITRE 2 

Unité économique de référence 
 
 
Art. 2   L'unité économique de référence désigne l'ensemble des personnes dont les 
éléments de revenus, de charges et de fortune sont pris en compte pour le calcul du 
revenu déterminant unifié. 
 
 
Art. 3   1L'unité économique de référence comprend, en règle générale: 
 
a) le-la titulaire du droit; 
 
b) le-la conjoint-e ou le-la partenaire enregistré-e; 
 
c) le-la partenaire qui partage le domicile du-de la titulaire du droit; 
 
d) les parents, lorsque le-la titulaire du droit est mineur-e ou en première formation; 
 
e) les enfants mineurs ou en première formation. 
 

Buts 

Définition 

Composition 
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2Le Conseil d'Etat détermine les autres personnes composant l'unité économique de 
référence. 
 
3Il règle les modalités relatives aux personnes domiciliées à l'étranger. 
 
 
CHAPITRE 3 

Revenu déterminant unifié 
 
 
Art. 4   Le revenu déterminant unifié sert de base au calcul du droit à la prestation. 
 
 
Art. 5   1Le calcul du revenu déterminant unifié se fonde sur les éléments de revenus, 
de charges et de fortune de l'unité économique de référence. 
 
2Ces éléments correspondent pour l'essentiel aux rubriques de la déclaration d'impôts. 
 
3Les dépenses librement consenties ne sont pas retenues. 
 
4Le Conseil d'Etat définit les éléments composant le revenu déterminant unifié et les 
modalités de leur prise en considération. 
 
 
CHAPITRE 4 

Processus d'examen du droit aux prestations 
 
 
Art. 6   1L'examen du droit aux prestations s'effectue dans l'ordre déterminé par le 
Conseil d'Etat. 
 
2L'octroi d'une prestation est pris en considération dans le calcul du revenu déterminant 
le droit à la prestation suivante. 
 
3Le revenu déterminant tient compte des prestations accordées aux membres de l'unité 
économique de référence et, le cas échéant, de celles auxquelles ils ont renoncé. 
 
 
CHAPITRE 5 

Echange d'informations 
 
 
Art. 7   1L'Etat crée une base centralisée de données sociales. 
 
2La base centralisée contient les données relatives à l'unité économique de référence et 
au calcul du revenu déterminant unifié. 
 
3Elle répertorie les prestations accordées ou refusées et indique, le cas échéant, le 
montant de chacune d'elles. 
 
4Le Conseil d'Etat édicte les dispositions complémentaires relatives au contenu de la 
base centralisée, à son accès et à la transmission des données. 
 
 
Art. 8   1Les services compétents pour l'octroi de prestations se réfèrent aux 
informations de la base centralisée. 
 
2Ils transmettent à la base centralisée toute donnée utile. 

Définition 

Principes 

Principes 

Base centralisée 
de données 
sociales 

Echange 
d'informations 
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CHAPITRE 6 

Organisation 
 
 
Art. 9   1Les communes créent des guichets sociaux régionaux. 
 
2L'Etat participe par le versement d'indemnités aux charges de fonctionnement des 
guichets sociaux qu'il reconnaît. 
 
3Il définit les principes de fonctionnement des guichets sociaux et veille à la formation 
de leur personnel. 
 
 
Art. 10   1Toute personne qui demande une prestation s'adresse en principe au guichet 
social de sa région. 
 
2Le guichet social examine la demande et fournit une information sur le droit aux 
prestations. 
 
3Si la personne confirme sa demande, le dossier est transmis aux services compétents 
pour décision. 
 
 

CHAPITRE 7 

Dispositions d'exécution, transitoire et finales 
 
 
Art. 11   1Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires à l'exécution de la loi. 
 
2Il détermine les prestations soumises à la loi. 
 
 
Art. 12   Les demandes en suspens au moment où la prestation est soumise à la 
présente loi sont régies par le nouveau droit. 
 
 
Art. 13   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 14   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Guichets sociaux 
régionaux 

Procédure 

Dispositions 
d'exécution 

Disposition 
transitoire 

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 
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Loi 
portant révision de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 34 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur l'emploi et l'assurance-chômage, du 25 mai 2004, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 63, al. 1 
 
1La participation financière du canton prévue par la LACI à l'exécution, aux mesures 
et, cas échéant, aux indemnités de l'assurance-chômage, ainsi que les dépenses 
entraînées par les mesures cantonales d'intégration professionnelle sont supportées 
à raison de 50% par l'Etat et de 50% par l'ensemble des communes. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

TABLEAU DES PRESTATIONS SOCIALES VERSEES DANS LE 
CANTON DE NEUCHATEL EN 2003 

Prestations, nombre de bénéficiaires et montants en francs versés par les pouvoirs publics en 2003 aux 
bénéficiaires, directement ou indirectement (globalement, puis Confédération, canton et communes). 
Les frais administratifs et salariaux des services prestataires ne sont pas pris en compte. 
La population totale au 31.12.2003 était de 167.990 personnes. 
Sources: rapports de gestion 2003, comptes 2003, responsables de services. 

 
Prestation Bénéficiaires Montant global Confédération Canton Communes 
DFAS 
Subsides LAMal 

56.6111 80.079.772 65.059.807
soit 81%

15.019.965 
soit 19% 

--

Avances sur pensions 
alimentaires 

5622 413.706 -- 413.7063 --

Aide aux victimes 
d'infraction 
(seulement 
indemnisation et tort 
moral) 

11 + 244 187.560 -- 187.5605 --

Prix de pension réduit 
(établissements 
spécialisés)6 

6297, 768 et 1.2368 81.961.1859 33.544.25010 30.540.69711 
soit 60% du 

solde après part 
CH 

17.876.23812

soit 40% du 
solde, après part 

CH
Aide au logement 1040 ménages13 7.449.172 4.467.95914 2.235.037 746.176
Aide au 
désendettement 

2615 -- -- --16 --

Aide sociale6 825717 39.144.985 -- 15.657.994 
soit 40% 

23.486.991
soit 60%

DEP 
Prestations 
complémentaires 
AVS/AI 

684718 94.772.000 33.170.200
soit 35%

61.601.800 
soit 65% 

--

Allocations maternité 141 mères19 1.177.89320 -- 1.039.517 
le reste à la 
charge des 

caisses d.all. 
familiales 

--

Allocations familiales 7814 avec 14.152 
enfants21

33.191.788
dont 612.841 d.all. 

de naissance

-- -- --

Allocations familiales 
(AF) dans l'agriculture 

361 avec 764 
enfants, pour les AF 

fédérales. Pas de 
chiffre pour les AF 

cantonales

3.059.205
AF fédérales et 

cantonales dans 
l.agriculture22

-- -- --

Mesures d'intégration 
professionnelle 

449 placements et 
60 stages en 

entreprises

6.282.13923 -- 3.769.283 
soit 60% 

2.512.856
soit 40%

DIPAC 
Bourses d'études 

176824 5.308.266 2.547.968
soit 48%

2.760.298 
soit 52% 

--

DJSS 
Assistance judiciaire 

769 décisions 
accordant 

l'assistance

1.724.510 -- 1.724.510 --

Prix de pension réduit 
LESPA (établ. pour 
personnes âgées) 

98825 10.987.303 -- 6.592.382 
soit 60% 

4.394.921
soit 40%

TOTAL 26 365.739.48427 138.790.184 141.542.749 49.017.182
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Notes relatives au tableau: 
1 Nombre total de personnes ayant bénéficié d’un subside en 2003, indépendamment de la durée d'octroi de cette aide. 
2 Sur 1'200 dossiers, 225 faisaient l'objet d'avances au 31.12.2003; on évalue à 2.5 les bénéficiaires par dossier donnant lieu au 

versement d'avances, soit 562 bénéficiaires. 
3 Montant correspondant à la différence entre le total des avances et celui du recouvrement. 
4 11 bénéficiaires d'indemnisation et 24 de tort moral. 
5 Montant total, soit 12'580 pour l'indemnisation et 174'980 pour le tort moral. 
6 Les chiffres pour les établissements spécialisés et l'aide sociale concernent l'année 2002. 
7 Non-AI mineurs": 629 mineurs NE placés dans et hors canton. A noter que 641 mineurs NE et hors canton ont été placés dans 

notre canton pour une capacité d'accueil de 276 places. 
8 AI mineurs et adultes", 768 en homes-foyers et 1'236 en ateliers-écoles. Certaines personnes sont à la fois en home-foyer et en 

atelier-école; ces deux valeurs ne peuvent donc pas s'additionner. 
9 Montant correspondant à la différence entre les charges d'exploitation et les recettes (=participation des pensionnaires, vente de 

produits d'ateliers, remboursements caisse-maladie et LAA, part des autres cantons pour le placement de leurs ressortissants), 
augmentée du coût des placements hors canton de Neuchâtelois. A noter que les charges brutes totales atteignent 126'150'215. 
Détail: institutions AI: 41'979'500, non-AI: 35'238'115, lutte contre la toxicomanie: 4'743'570. 

10 Subventions de l'OFAS et de l'OFJ (justice). Détail: AI: 27'273'930, non-AI: 5'253'090, lutte toxicomanie: 1'017'230. 
11 Détail: AI: 8'823'342, non-AI: 17'991'015, lutte toxicomanie: 3'726'340. 
12 Détail: AI: 5'882'228, non-AI: 11'994'010, pas de participation ici des communes pour la lutte contre la toxicomanie. 
13 Pour un total de 1'277 logements (1'040 ménages) qui peuvent donner droit à la prestation. Il s'agit ici exclusivement d'aides "à la 

personne" et non pas d'aides "à la pierre" (accession et construction de logements). Le nombre de ménages et le nombre de 
logements ne concernent que les subventions cantonales et communales. Le nombre de ménages qui bénéficient d'aides de la 
part de la Confédération n'est pas connu. 

14 Les subsides fédéraux sont remis directement aux bénéficiaires neuchâtelois, sans transiter par l'office NE du logement. 
15 26 prêts en cours (dont 2 nouveaux accordés en 2003), pour des ménages de 3 personnes en moyenne, soit approximativement 

78 personnes. 
16 Les prêts consentis au 31.12.2003 portent sur un montant de 185'058.10; ils sont remboursés par les bénéficiaires, à un taux de 

3% à fin 2003 (2% dès le 1.1.2004). La contribution de l'Etat réside dans la différence entre ce taux et le taux qu'il pourrait obtenir 
en plaçant sur le marché des capitaux le montant mis à disposition du Fonds de désendettement. 

17 Nombre total des personnes ayant bénéficié d’aide matérielle en 2002, indépendamment de la durée d’octroi de cette aide. 
18 Dont 1'937 placés durablement dans un home. 
19 131 bénéficiaires auprès de la caisse cantonale ALFA et 10 préavis positifs pour des caisses professionnelles. 
20 88'376 du fonds d’allocations familiales de la caisse cantonale ALFA pour les salariées affiliées à cette caisse, 1'039'517 de 

l'Etat pour les indépendantes et les femmes sans activité lucrative et env. 50'000 à la charge des caisses professionnelles, pour 
les salariées qui y sont affiliées. 

21 Il ne s’agit ici que des bénéficiaires dont l’employeur est affilié à la caisse cantonale ALFA; cette valeur ne comprend donc pas 
les personnes domiciliées dans le canton au bénéfice d’AF versées par d’autres caisses du canton ou de Suisse. 

22 1'958'000 sont versés pour les AF fédérales, dont le financement est assuré pour 2/3 par la Confédération et pour 1/3 par le 
canton. La part cantonale est à la charge du fonds d’allocations familiales de la caisse cantonale ALFA. 
En outre, 1'101'205 sont versés pour les AF cantonales dans l’agriculture (complément pour les salariés (=travailleurs agricoles), 
pour les indépendants (=petits paysans) au bénéfice des AF fédérales et pour ceux qui ne touchent pas celles-ci). Ce montant est 
couvert par les cotisations des petits paysans. 

23 Montant couvrant les salaires et les charges sociales des programmes d'emploi temporaire. 
24 90% des bourses sont octroyées à des requérants célibataires, sans charge d'enfants. 
25 Le service de la santé publique a traité en 2003 1'823 dossiers, dont 1'713 acceptés et 110 refusés, qui correspondent à autant 

de décisions. En principe, chaque bénéficiaire d’un prix de pension réduit fait l’objet d’une décision par année, parfois deux ou 
trois. 

26 Pas de chiffre total pour les bénéficiaires. D'une part, les valeurs indiquées dans cette colonne désignent parfois des individus, 
parfois des ménages, d'autre part les personnes peuvent percevoir plusieurs prestations simultanément (PC + prix de pension 
réduit + subside LAMal, par exemple). 

27 Ce total ne correspond pas à la somme des montants versés par la Confédération, le canton et les communes aux bénéficiaires 
de prestations; en effet, les allocations familiales (de base et dans l'agriculture) sont financées par les cotisations et non pas par 
le budget de l'Etat. 
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Annexe 2a 

COLLABORATION ENTRE LES SECTEURS (SITUATION ACTUELLE) 

Versem ent d’un 
revenu de substitut ion

Bilan et mesures 
de reconversion prof.

Orientation, conseil
et p lacem ent

Versem ent d’un 
revenu de substitut ion

Bilan et mesures 
de réinsertion prof.

C onseil et placem ent

Versem ent d’un 
revenu de substitution

Bilan et mesures 
de réinsertion soc iale

Conseil et appui soc ial

Versem ent d’un 
revenu de substitution

Bilan et mesures 
d’occupation

Appui social

AC *AI* AS * Asile

• Intervention  selon le risque réalisé (avec renvo i possible d’une assurance à l’autre)
• Absence de  coordination entre  les m esures de m êm e nature

Annexe 2b 

OBJECTIFS DE LA COLLABORATION INTERINSTITUTIONNELLE (CII) 

 

R e v e n u   d e   s u b s t i t u t i o n
Indemnités journalières    Indemnités journalières          Aide matérielle                 Aide matérielle       

AC*AI* AS* Asile

• Intervention selon 
la situation de la 
personne, les 
prestations et les 
compétences utiles

• Développement
en commun des 
prestations de 
même nature

Exemples de mesures à mettre en oeuvre:
• Programme commun des programmes d’insertion, d’intégration, d’occupation et de formation
• Harmonisation des normes financières et des procédures administratives
• Coordination des activités de conseil
• Perfectionnement commun des intervenants
• Information réciproque concernant les prestations versées (banque de données sociales)

B i l a n   e t   m e s u r e s
Reconversion             Insertion professionnelle        Insertion sociale                  Occupation           

O r i e n t a t i o n ,   c o n s e i l   e t   p l a c e m e n t
Conseillers en orient. prof. Conseillers en personnel       Assistants sociaux           Travailleurs sociaux     

* AI (assurance-invalidité), AC (assurance-chômage), AS (aide sociale)
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Annexe 3 

TABLEAU ET COMMENTAIRES DE L'ORDRE D'EXAMEN DU DROIT AUX PRESTATIONS 

Numéro de 
ou ordre 
d'accès à 

la 
prestation 

Prestations sociales 

Revenu 
déterminant 

pour le calcul 
du droit 

Revenu 
déterminant 
après octroi 

ou refus 

Octroi de la 
prestation = 

modific. 
évtle de la 
prestation 

numéro 
1 Subsides LAMal: classification automatique RDU RDU + (1)11 2, 3, 5, 7 et 8

 
2 Avances des contributions d'entretien 

 
RDU + (1) RDU + (1) + (2) 3, 4, 5, 6, 7 

et 8 
3 Mesures d'intégration professionnelle 

(MIP)12 
RDU + (1) +(2) RDU + (1) + (2) 

+ (3) 
4, 5, 6, 7 et 8

4 Bourses d'études13 
 

RDU + (1) + (2) 
+ (3) 

RDU + (1) + (2) 
+ (3) + (4) 

5, 7 et 8 

5a 
5b 

Aide sociale 
Allocations de maternité 

RDU + (1)14 + 
(2) + (3) + (4) 

 

RDU + (1) + (2) 
+ (3) + (4) + (5) 

6, 7 et 8 

6 Si une des prestations 2, 3 ou 5 est 
accordée, il y a révision du subside LAMal, 
mais celle-ci n'entraîne pas le réexamen du 
droit aux prestations précédentes. 
 

RDU + (2) + (3) 
+ (5) 

 
voir note15 

RDU + (1 ou 6) 
+ (2) + (3) + (4) 

+ (5) 

7 et 8 

7 Prix de pension réduits SES ou LESPA 
 

RDU + (1 ou 6) 
+ (2) + (3) + (4) 

+ (5) 

RDU + (1 ou 6) 
+ (2) + (3) + (4) 

+ (5) 

 

8 Assistance judiciaire RDU + (1 ou 6) 
+ (2) + (3) + (4) 

+ (5) 

RDU + (1 ou 6) 
+ (2) + (3) + (4) 

+ (5) 

 

Les chiffres qui suivent le RDU ont été mis entre parenthèses ( ) pour indiquer que les prestations 
auxquelles ils renvoient peuvent être égales à 0 (pas de droit à la prestation). 

Remarques au sujet des prestations: 

Les prestations des assurances sociales, y compris les prestations complémentaires AVS/AI et les 
assurances privées, ainsi que les allocations familiales, font partie du RDU. La détermination de leur droit 
doit donc être activée avant de solliciter les prestations sociales cantonales versées sous condition de 
ressources. 

Les allocations maternité sont actuellement imposables. Elles devraient donc être comprises dans le RDU. 
Or, force est de constater que dans presque tous les cas, elles ne sont pas déclarées. La CCNC a fait une 
demande (5 avril 2004) auprès du chef du DEP pour que ces allocations fassent l'objet d'une exonération 
fiscale, au même titre que les prestations d'aide matérielle versées dans le cadre de l'aide sociale. 

Le principe "l'on ne reprend pas d'une main ce que l'on donne de l'autre" entre ponctuellement en conflit avec 
celui qui postule "un franc est un franc", par exemple dans les rapports subsides LAMal / bourses d'études. 

Les bourses d'études sont une prestation catégorielle qui permet de couvrir tout au plus les frais d'études. 
L'examen du droit à cette prestation nécessite toutefois que l'on se préoccupe du budget de la famille du 
boursier afin de savoir si elle peut prendre en charge ces frais d'études. L'examen du droit à la prestation 
nécessite donc une analyse similaire à celle effectuée pour des prestations de comblement. 

                                                 
11 Par mesure d'égalité de traitement (comparaison des revenus disponibles) avec les personnes qui, en raison d'un revenu 
plus élevé, touchent un subside plus bas, le subside est considéré comme un revenu qui s'ajoute au RDU. 
12 Les MIP viennent en 3e position par le fait qu'elles doivent être considérées comme un salaire (ne sont ni une prestation 
catégorielle, ni de comblement, ni tarifaire). 
13 Cette prestation est prise en compte dans le RDU des prestations suivantes, mais elle est également considérée comme 
une dépense à couvrir (prestation catégorielle). 
14 Le revenu "fictif" correspondant au subside est ajouté au RDU et sera compensé par une dépense du même montant. 
15 Le subside LAMal résultant de la classification automatique est ignoré, puisqu'il est ici recalculé. Par ailleurs, l'éventuel 
montant versé par l'office des bourses est, selon les dispositions légales actuelles, non pris en compte dans le calcul 
déterminant le droit à un subside LAMal (classification automatique ou révision). 
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Constitue probablement des prestations tarifaires le domaine aide et soins à domicile dont les barèmes 
sont fonction du revenu des bénéficiaires. Rattaché au secteur de la santé, ce domaine n'a pas été considéré 
dans le présent rapport. D'autres prestations de type tarifaire ont également été évoquées dans le rapport 
(taux de participation des parents pour l'accueil en crèche, subventions aux primes APG pour les chômeurs 
de plus de 45 ans, etc.). 

En outre, des 14 prestations sociales cantonales recensées, les suivantes ne figurent ni dans le RDU, ni sur 
le tableau ci-devant: 

1. L'aide aux victimes d'infraction: il s'agit de dispositions fédérales qui ont trait à l'indemnisation et la 
réparation morale (loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI), du 4 octobre 1991). Le revenu 
déterminant est fixé par la législation fédérale. Le RDU n'est donc pas pertinent pour la détermination du 
droit. 

Par contre, l'indemnité LAVI éventuellement versée devrait être prise en considération comme revenu, à 
certaines conditions, dans le RDU utilisé pour le calcul du droit aux autres prestations sociales. 

Compte tenu du nombre peu important de dossiers par année et du type particulier de ce revenu, nous 
pensons adéquat de laisser le soin à chaque secteur de fixer la règle de prise en compte de cette 
prestation dans le calcul du revenu déterminant. 

Il est utile de préciser ici que, selon l'article 12 LAVI, la victime a droit à une indemnité pour le dommage 
qu'elle a subi si ses revenus déterminants au sens de l'article 3c LPC ne dépassent pas le quadruple du 
montant supérieur destiné à la couverture des besoins vitaux, fixé à l'article 3b, alinéa 1, lettre a, LPC. De 
plus, une somme peut être versée à la victime à titre de réparation morale, indépendamment de son 
revenu, lorsque celle-ci a subi une atteinte grave et que des circonstances particulières le justifient 
(art. 12, al. 2, LAVI). 

2. L'aide au logement: il s'agit d'une prestation indirecte, à savoir l'accès à un appartement subventionné et 
la possibilité de bénéficier ainsi d'un loyer modéré. La détermination du droit se fait sur la base d'un 
revenu déterminant. Celui-ci est fixé dans la loi fédérale. Le droit à cette prestation n'influence pas le 
revenu déterminant pris en compte pour le calcul du droit à d'autres prestations sociales (il s'agit d'une 
prestation tarifaire). 

3. L'aide au désendettement: il s'agit d'une aide particulière et spécifique. Ce secteur est "autonome" et 
cette aide est sans influence sur le calcul du droit à d'autres prestations sociales. Cependant, comme 
dans le secteur de l'aide sociale, une comparaison entre le RDU + (2) + (3) + (4) + (5) + (6) et les besoins 
selon les normes d'aide pour le calcul de l'aide matérielle est effectuée afin de déterminer si un prêt peut 
être octroyé ou non. 
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Annexe 5 

COMMISSION CANTONALE DE L'ACTION SOCIALE 

La composition, l'organisation et les compétences de la commission cantonale de l'action sociale sont 
définies par la loi sur l'action sociale, du 25 juin 1996: 

Art. 10   1Le Conseil d'Etat nomme au début de chaque période administrative une commission 
cantonale de l'action sociale de 15 membres choisis dans les différentes régions du canton et 
comprenant des représentants des communes ainsi que des organisations concernées. 
2La commission est présidée par le conseiller d'Etat, chef du département. Son secrétariat est assumé 
par le service. 
3Les chefs des services concernés de l'administration cantonale participent aux travaux de la 
commission en fonction des besoins. 

 
Art. 11   1La commission cantonale de l'action sociale peut désigner un bureau de cinq à sept 
membres choisis en son sein. 
2La commission cantonale de l'action sociale peut s'organiser en sous-commissions pour l'étude de 
questions particulières, de nature plus technique. Elle peut, dans ce cadre, faire appel à des 
personnes extérieures suivant les domaines traités. 

 
Art. 12   1La commission est un organe consultatif. 
2Elle est consultée sur les mesures propres à assurer l'application et la coordination de l'action sociale 
ainsi que sur d'autres questions s'y rapportant. Elle préavise les projets de lois et de règlements en 
matière d'aide sociale. 
3Elle recherche et analyse les causes d'indigence et d'exclusion et signale les insuffisances du 
système social. Elle propose des mesures de prévention et d'action assorties le cas échéant d'une 
procédure d'évaluation. 

Présidente de la commission: Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat 

Membres de la commission: 

Mmes Thérèse Humair, députée, Fleurier 
Chantal Morales, ancienne conseillère communale, Cernier 
Gisèle Rusca, représentante de la section neuchâteloise de l'Association suisse des professionnels 
de l'action sociale 

MM. Didier Berberat, directeur des services sociaux de la ville de La Chaux-de-Fonds 
Francis Berthoud, député, Neuchâtel 
Jean-Jacques Bolle, conseiller communal, Fontainemelon 
Marcelo Droguett, directeur des services sociaux de la ville du Locle 
François Hainard, professeur de sociologie à l'Université de Neuchâtel 
Laurent Mader, directeur de la Fondation neuchâteloise pour la coordination de l'action sociale 
Laurent Margot, président du Tribunal du district du Val-de-Travers, Môtiers 
Daniel Monnin, chef du service de l'action sociale 
Hubert Péquignot, directeur de Caritas 
Daniel Perdrizat, directeur des services sociaux de la ville de Neuchâtel 

Participent à la commission avec voix consultative: 
MM. Jean-Michel Clerc, directeur du centre neuchâtelois d'alcoologie 

Raffaele Fasano, chef de l'office de l'aide sociale 
Christian Fellrath, chef du service des mineurs et des tutelles 
Fabio Fierloni, chef du service de l'emploi 
Pierre-Yves Schreyer, directeur de la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation 
Roland Zimmermann, chef du service de l'assurance-maladie 
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Annexe 6 

CONSULTATION SUR L'AVANT-PROJET DE LOI SUR  
L'HARMONISATION ET LA COORDINATION DES PRESTATIONS SOCIALES 

Services et offices consultés 

Service de l'action sociale 
Service de la jeunesse 
Service de la justice 
Service de la santé publique 
Service de l'assurance-maladie 
Service de l'emploi 
Service des communes 
Service des contributions 
Service des établissements spécialisés 
Service des mineurs et des tutelles 
Service des poursuites et faillites et du registre du commerce 
Service juridique 
Office de la politique familiale et de l'égalité 
Office de l'assurance-invalidité 
Office des bourses 
Caisse cantonale neuchâteloise d'assurance-chômage 
Caisse cantonale neuchâteloise de compensation 

Institutions consultées 

Association neuchâteloise des institutions d'action sociale 
Caritas Neuchâtel 
Centre social protestant 
Centre Psycho-Social Neuchâtelois (Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds) 
Centre spécialisé pour handicapés de la vue 
Coordination cantonale des Associations de défense des chômeurs 
Fondation neuchâteloise pour la coordination de l'action sociale 
Fondation SEREI - service d'Entraide et d'Information 
Hôpital de La Chaux-de-Fonds - Service social 
Hôpital de la Providence 
Hôpital de Perreux 
Hôpital du Locle - service social 
Hôpitaux de la Ville de Neuchâtel - service social 
Office social de l'ANIM - La Chaux-de-Fonds 
Pro Infirmis 
Pro Senectute 
Section neuchâteloise de l'Association suisse des professionnels de l'action sociale 

Toutes les communes neuchâteloises ont été consultées. 

Réponses des services, offices et institutions privées concernés 

Les services, offices et institutions privées concernés ont accueilli le projet de loi très positivement. Ainsi, tant 
le principe d'une loi-cadre, la volonté d'harmoniser et de coordonner que les cinq instruments contenus dans 
le projet de loi ont été acceptés à la quasi-unanimité. Des remarques ont été formulées quant à certaines 
difficultés qui pourraient surgir lors de la mise en application du projet de loi, de même que des points de 
"vigilance" ont été soulignés, notamment, s'agissant de la BaCeDoS, celui ayant trait aux limites imposées 
par la protection des données ou, pour ce qui est du RDU, des problèmes qui pourraient surgir dans la prise 
en considération de certaines rubriques de la déclaration d'impôt. Mais ces remarques et commentaires n'ont 
jamais été formulés dans un sens de négation au projet, mais de construction et de soutien lucides. 

Pour ce qui est de la réorganisation des services sociaux intercommunaux, tant les services et offices que les 
institutions privées y sont favorables, en particulier lorsqu'il est question de guichets sociaux régionaux et de 
commissions intercommunales d'action sociale. Les institutions privées n'ont par contre en général pas 
d'opinion sur les questions de nombre minimum d'assistants sociaux par structure, de même que sur le 
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pourcentage de personnel administratif par assistant social. Mais elles souhaitent qu'une définition des rôles 
respectifs des assistants sociaux et du personnel administratif soit donnée. Tout comme les services et 
offices, elles ont souligné l'importance de la bonne formation des personnes appelées à travailler dans les 
guichets sociaux régionaux. 

En résumé, nous pouvons dire que le projet de loi, dans tous ses aspects et composantes, est presque 
unanimement accepté par les services, offices et institutions privées concernés. 

Réponses des communes 

Il faut préciser que le questionnaire adressé aux communes était davantage axé sur les questions relatives à 
la réorganisation des services sociaux intercommunaux et à la mise en place des guichets sociaux régionaux. 
Il nous a paru en effet important de connaître de manière plus précise leur avis à ce sujet, les communes 
étant les partenaires indispensables de l'Etat dans tout projet concernant le travail de proximité qu'impliquent 
certaines prestations sociales et, par conséquent, les premières concernées par les propositions de 
réorganisation contenues dans le projet ACCORD. 

Seule une commune sur les 54 qui ont répondu exprime quelques réticences quant à l'harmonisation et la 
coordination des prestations sociales, 42 trouvent les quatre premiers instruments contenus dans le projet de 
loi adéquats et nécessaires, alors que 10 les trouvent intéressants mais pas vraiment appropriés (les 
remarques que ces dernières formulent permettent de constater qu'elles ne s'y opposent pas, mais qu'elles 
attendent des précisions pour pouvoir se déterminer) et que 2 ne se prononcent pas. 

S'agissant de la réorganisation de certains services sociaux intercommunaux (1re étape de la 
réorganisation globale), 40 communes trouvent cette proposition adéquate et nécessaire, 8 nécessaire mais 
pas sous cette forme et 4 la jugent inutile et superflue, les deux dernières n'ayant pas répondu à cette 
question. 

La proposition de mettre en place des services sociaux comprenant au minimum trois assistants 
sociaux se répartissant l'équivalent d'un poste et demi est acceptée par 37 communes, alors que 13 la 
refusent et que 4 ne s'expriment pas. Cette répartition des réponses est la même pour la proposition qui 
consiste à prévoir 66% de poste administratif par poste complet d'assistant social. 

La proposition de délégation de certaines compétences à une commission communale ou 
intercommunale d'action sociale est jugée adéquate et nécessaire par 32 communes, nécessaire, mais 
pas sous cette forme par 6, inutile et superflue par 11 communes, alors que 5 communes sont sans opinion. 

36 communes sont favorables à une répartition des frais de personnel des services sociaux 
communaux et intercommunaux à raison de 40% l'Etat et 60% les communes, 12 communes répondent 
par la négative, alors que 6 ne se prononcent pas. Il faut mentionner ici que parmi les communes qui ont 
répondu positivement, certaines souhaiteraient néanmoins une autre répartition (50-50 ou 60-40), rejoignant 
ainsi plusieurs communes qui ont répondu négativement en faisant des propositions de répartition différentes 
de 40-60. C'est dire que, sur le principe d'une répartition des frais de personnel, la très grande majorité des 
communes est favorable, mais que le taux de répartition ne fait pas la même "unanimité". 

Pour ce qui est de la question relative au système de financement qui comprend différentes étapes et 
plusieurs éléments, dont un changement de la répartition des charges des mesures d'intégration 
professionnelle entre l'Etat et les communes (actuellement 60-40, prévue à l'avenir 50-50), les oppositions 
sont nettement plus marquées, 19 communes acceptent la proposition de financement, alors que 23 
répondent négativement pour des raisons diverses, notamment parce que cette répartition a été traitée 
différemment par la CODETA, et que 12 ne se prononcent pas. 

Pour ce qui est du regroupement au niveau communal ou régional de certaines entités (2e étape de la 
réorganisation), telles que les services sociaux, l'office du travail, l'agence communale AVS, 43 communes le 
trouvent adéquat et nécessaire, 2 nécessaire mais pas sous cette forme, alors que 7 le jugent inutile et 
superflu et que 2 ne se prononcent pas. Cette proposition est donc vue en grande majorité positivement. 

Enfin, s'agissant des guichets sociaux régionaux, 3e étape de la réorganisation, 33 communes y sont 
favorables, 8 sont intéressées, 9 réservées, 2 défavorables et 2 ne se prononcent pas. Nous pouvons ainsi 
dire que les communes sont généralement favorables et intéressées. Les réserves marquées par certaines 
proviennent du fait que le projet n'est pas encore assez précis et détaillé pour qu'elles puissent y adhérer. 
Ces réponses nous permettent donc d'aller de l'avant dans la formulation et l'organisation plus précises du 
projet. 
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TRENTE-CINQUIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil du 15 mars 2005 
 
Séance du mardi 15 mars 2005, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 113 députés. 

Absents et excusés: Mme Viviane Houlmann et M. Adrien Laurent. – Total: 2. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de résolution 

05.116 
15 mars 2005 
Projet de résolution du groupe socialiste à l'intention des Chambres fédérales  
Mobilité des étudiant-e-s: gratuité des transports publics 

Usant du droit de pétition sous la forme d'une résolution, le Grand Conseil neuchâtelois vous prie 
de favoriser la libre circulation des étudiant-e-s postulée par la réforme de Bologne en introduisant 
dans la législation la gratuité des transports publics pour les étudiant-e-s appelé-e-s à se déplacer 
d'une université ou d'une HES à l'autre du fait de la mise en réseau de ces établissements. 

La répartition des formations entre universités et la collaboration interuniversitaire constituent 
deux axes vitaux des réformes en cours. Beaucoup plus que par le passé, les étudiant-e-s et les 
professeur-e-s sont appelé-e-s à la mobilité. 

La gratuité des transports publics a été accordée il y a fort longtemps aux militaires en service. 
Les récentes réformes de l'armée ont sensiblement réduit le nombre des bénéficiaires de cette 
mesure. Il serait à notre avis judicieux, eu égard à l'importance de la formation pour notre pays et 
au principe de mobilité interuniversitaire, d'étendre ce privilège aux étudiant-e-s immatriculé-e-s 
dans une université ou une HES et appelé-e-s à suivre des cours dans une autre ville. 

Signataires: C. Borel, M. Debély et C. Bertschi. 



2798 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

2. Motion 

05.118 
15 mars 2005 
Motion du groupe PopEcoSol 
Développons et encourageons la géothermie 
La géothermie est une source d’énergie inépuisable, encore trop peu exploitée et avec un 
potentiel de développement important dans notre canton. 

La diversité des applications possible de la géothermie est impressionnante et ses effets d’échelle 
le sont tout autant. Que cela soit dans le temps et en fonction de la taille, son coût, la profondeur 
choisie et la température, l’exploitation du site choisi permet un apport d’électricité et de chaleur, 
que ce soit pour une simple maison individuelle ou pour une ville entière!  

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de donner les impulsions nécessaires afin, d'une part, 
d’encourager la géothermie de faible profondeur et, d’autre part, de mener des études permettant 
de futures réalisations de centrales de production produisant électricité et chaleur à partir de 
l’énergie géothermique de grande profondeur.  

Développement écrit 

1. Qu’est-ce que la géothermie? 
L’énergie géothermique ou chaleur du sous-sol est l’énergie calorifique stockée sous la surface 
terrestre. Les profondeurs de la Terre recèlent d’énormes quantités de chaleur naturelle.  

Il faut distinguer la chaleur accumulée en surface exploitable avec une faible température (15°C à 
100 m) de celle accumulée en profondeur dépassant les 100°C dès 3000 mètres de profondeur. 
La valorisation de la chaleur stockée proche de la surface de la terre au moyen de pompes à 
chaleur est éprouvée depuis des années. En outre, les techniques de forage actuelles permettent 
d'atteindre des profondeurs de près de 5000 mètres. La chaleur prélevée à ces niveaux peut être 
utilisée pour produire de l'électricité et de la chaleur pour du chauffage urbain.  

1.1. Effets d’échelle 

Rappelons brièvement les effets d’échelle d’exploitation de l’énergie géothermique. 

Temps:  L’équipement d’une maison individuelle peut se réaliser en quelques jours et ceci 
pour une durée de 25 ans. Il n’y a pas d’usure par rapport à d’autres technologies 
énergétiques. Il faut compter plusieurs années pour construire une centrale 
d’importance, en fonction de la technologie choisie et de la profondeur nécessaire.  

Taille:  Cela peut aller d’une simple villa à une centrale de production proposant de 
l’énergie pour une ville entière.  

Coût:  Il faut compter 25.000 francs pour l'installation de chauffage d'une maison familiale 
(forage, sonde, pompe à chaleur et raccordements) et environ 100 millions de 
francs pour une centrale de production couplée d'électricité et de chaleur.  

Profondeur:  L’exploitation pour du chauffage à basse température peut se faire dès quelques 
dizaines de mètres de profondeur. Les forages d’une centrale électrique peuvent 
atteindre 5 kilomètres. 

Température: Le fluide caloporteur, l’eau a une température de 10°C à 200°C suivant le type de 
procédé et la profondeur choisis. 

1.2. Avantages écologiques 

La géothermie est une source d'énergie propre et renouvelable, qui présente un potentiel de 
développement considérable. 

Les installations géothermiques ne produisent ni combustion ni émission de gaz toxiques ou à 
effet de serre (CO2, NOx). Elles contribuent ainsi à réduire les risques de bouleversement 
climatique. A quoi s'ajoute le fait qu'elles ne nécessitent pas le transport et le stockage de 
matières dangereuses. Une fois le forage achevé, l'installation n'accapare que peu de terrain en 
surface, en comparaison avec d'autres types de production d'énergie. La géothermie de faible 
profondeur et de basse température fait appel à des pompes à chaleur qui, naturellement, 
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consomment de l’électricité. Cependant, sur les 100% de chaleur pour le chauffage, 75% sont 
fournis par le sous-sol et seuls 25% de l'énergie nécessaire proviennent de l'électricité. Mais une 
attention particulière doit donc se porter sur la source de cette énergie électrique si l’on veut parler 
d’avantages écologiques. 

1.3. Comment ça marche? 

Si le gradient géothermique est normal, la température augmente à partir de la surface terrestre 
de 3°C environ par 100 mètres de profondeur. En de nombreux endroits du globe, nous 
constatons toutefois des anomalies géothermiques (dites "positives"), c’est-à-dire des régions 
présentant des gradients de température nettement plus élevés, par exemple en Toscane, en 
Islande, en Californie, en Indonésie ou en Nouvelle-Zélande. 
Le but d’une exploitation de l’énergie géothermique est de capter la chaleur des profondeurs, pour 
l’amener puis l’utiliser à la surface de la terre en recourant à des technologies ad hoc. A certains 
endroits, la nature fournit elle-même le système de circulation requis, par exemple les sources 
thermales. Dans la plupart des cas, on doit faire appel à des forages avec pompes de production 
ou à des sondes géothermiques équipées de petites pompes de circulation. Des systèmes 
combinés de chauffage et de climatisation estivale sans machine frigorifique (free cooling) sont 
également possibles. 
L’utilisation des ressources géothermiques permet une exploitation intégrale de la chaleur tirée du 
sous-sol, pratiquement à partir de la surface terrestre jusqu’à une profondeur d'environ 5'000 m, 
qui se justifie sur les plans technique et économique. A grande profondeur, la chaleur élevée 
permet une conversion de la vapeur en électricité, comme le prévoit la technique "Deep Heat 
Mining". 

2. La géothermie en Suisse 

L'intérêt de la géothermie est sa diversité d'application et son universalité, convenant bien au 
climat suisse. La Suisse a déjà enregistré de nombreux succès dans l’exploitation de la géothermie 
à des fins de chauffage. Une comparaison sur le plan mondial place notre pays en tête pour la 
densité des sondes géothermiques, avec en moyenne une installation pour 2 km2. En matière de 
production d’énergie géothermique par habitant, la Suisse prend le troisième rang, derrière 
l’Islande et la Nouvelle-Zélande. Sur le plan suisse, notre canton n’est malheureusement pas le 
premier de classe. Une volonté politique plus affirmée de nos autorités serait des plus bénéfiques. 
Les ressources géothermiques indigènes se répartissent entre la géothermie à faible profondeur, 
faisant par exemple appel aux sondes géothermiques classiques ou aux pieux énergétiques, et la 
géothermie profonde, avec l'exploitation des eaux chaudes des aquifères profonds comme à 
Lavey-Les-Bains (95% des besoins en chaleur du centre thermal sont couverts par la géothermie). 

3. Un projet novateur: DHM (Deep Heat Mining) 

Le Deep Heat Mining ou "roches chaudes fracturées" est l’extraction d’énergie géothermique d’un 
réservoir souterrain créé artificiellement en vue de produire électricité et chaleur.  

Le principe de fonctionnement du Deep Heat Mining est relativement simple. Après avoir effectué 
un premier forage à grande profondeur, on crée un réservoir géothermique souterrain en 
élargissant et en connectant hydrauliquement les systèmes de fractures naturelles. La technique 
de fracturation hydraulique utilisée à cet effet prévoit l’injection d’eau sous une pression de 
plusieurs centaines de bars.  

Dans le réservoir géothermique fissuré, l’eau se réchauffe, puis revient à la surface de la terre par 
un ou plusieurs forages de production. Un échangeur de chaleur installé à proximité des puits 
transfère l’énergie à un deuxième circuit alimentant un turbogénérateur qui produit de l’électricité. 
Une grande partie de la chaleur résiduelle peut être ensuite injectée dans un réseau de chauffage 
à distance. Un puits d’injection complète le circuit fermé et restitue l’eau refroidie au réservoir.  

L’intérêt de cette technologie, qui n’émet pas de CO2, est de pouvoir l’utiliser partout où l’on trouve 
une roche du socle cristallin à 200°C à une profondeur n’excédant pas les 6 kilomètres, ce qui 
correspond aux conditions moyennes de nombreuses régions de Suisse.  
Une centrale-pilote de type DHM est en construction à Soultz-sous-Forêts en Alsace, grâce à un 
programme de l’Union européenne. Le réservoir fissuré a été testé à plusieurs reprises et la 
production d'énergie est prometteuse. 
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En Australie, une compagnie minière est en train de finaliser une installation de production 
d'électricité basée sur cette technologie. 

Une installation-pilote est en voie de réalisation à Bâle. Elle prévoit un puits d’injection central et 
deux puits de production latéraux qui atteindraient des roches à une profondeur de 5000 mètres. 
L’objectif est d’installer dans un premier temps une centrale de production d’électricité de 3 MWe 
(mégawatt électrique) et d’une production de chaleur de 20 MWth (mégawatt thermique), ce qui 
correspond aux besoins de 5000 ménages sur le plateau suisse. 

Un critère important dans le choix du site de l’installation-pilote est la prise en charge de la chaleur 
résiduelle à des fins de chauffage, justifiant la production d’électricité sur le plan économique. Un 
premier forage d'exploration a été réalisé à Bâle, le début de l’exploitation de ce site est prévu 
pour 2009. Un autre projet est également en cours à Genève. 

Afin de rentabiliser une exploitation couplant production électrique et thermique, il est donc 
nécessaire de se trouver à proximité d’un réseau de distribution de chauffage urbain. Les sites 
potentiels dans notre canton se trouveraient proches des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds 
ou près de Neuchâtel, sur le Littoral comme la Plaine d’Areuse, ou encore l’Entre-deux-Lacs.  

4. Financement et commentaires 

Le projet bâlois prévoit un investissement financier de 40 millions de francs pour la partie 
"souterraine" du projet et 40 millions pour les structures de surface, soit 80 millions de francs. 

En termes de produits, même si certaines inconnues restent de mise, le résultat est plus que 
prometteur. Néanmoins, malgré des données qui doivent s’affiner avec le lancement de la 
production, le site de Bâle va proposer à 15.000 personnes (ou 5000 ménages) à long terme 
chaleur et énergie extrêmement propre. Le coût de l’électricité produite est estimé à 15 cts/kWh. 

C’est une population plus importante que la ville du Locle qui pourrait se chauffer grâce à ce type 
d’énergie! 

Un tel projet est ambitieux et nécessite une véritable politique à long terme, avant l’analyse 
purement financière. Même en cas de résultats mitigés, le retour sur investissements, grâce à 
l’expérience acquise, serait bénéfique. L’exploitation des ressources géothermiques induit un 
risque financier car l’aléa géologique n’est pas négligeable. Malgré cela les résultats sont, sur le 
plan statistique, fréquemment un succès. 

La recherche et le développement de techniques nouvelles sont productrices d’emplois, ce que la 
simple consommation de mazout n’assure pas. 

De plus, il existe une antenne à l’Université de Neuchâtel spécialisée dans l’étude et les 
technologies liées à la géothermie, le CREGE (Centre de recherche en géothermie) et le CHYN 
(Centre d'hydrogéologie de l’Université de Neuchâtel). 

Une part de l’apport de la manne financière de l’or de la BNS revenant au canton de Neuchâtel 
pourrait permettre un montage financier. Car la réalisation d’un projet novateur et d’envergure, 
utile au plus grand nombre, nécessite certaines garanties. Seul l’Etat à ce stade peut assurer et 
émettre des garanties pour les futurs investisseurs. Il est important que le Conseil d’Etat donne 
l’impulsion nécessaire à une étude de faisabilité avancée dans un premier temps (à hauteur du 
million de francs). Mais par la suite, il lui sera nécessaire de maintenir une volonté politique ferme 
en vue d’une réalisation d’une centrale de production (à hauteur de dizaines de millions de 
francs). Seul un signe politique fort intéressera par la suite les futurs partenaires, comme la 
Confédération, les investisseurs institutionnels et privés. L’or de la BNS revenant au canton 
servirait à financer une partie de ce projet. 

De plus, l’attribution d’un montant à un fonds de soutien (plusieurs millions de francs) et diverses 
mesures de promotion contribueraient à l’essor de l’utilisation de la géothermie de faible 
profondeur, à coupler avec le chauffage par capteurs solaires par exemple. 

Si nous comparons les différentes mesures actuelles entre cantons – sous forme de subventions 
– Neuchâtel pourrait sans autre améliorer et dynamiser sa politique énergétique, à l’exemple du 
canton de Bâle, qui propose entre autres des aides pour une utilisation rationnelle de l’énergie 
mais également des aides en ce qui concerne tous les types d’énergies renouvelables! 

C’est dans le cadre de mesures ayant pour but les économies d’énergie d’une part et la promotion 
des énergies renouvelables d’autre part que nous demandons au Conseil d’Etat de compléter les 
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aides directes que propose déjà le service cantonal de l’énergie et d’y inclure des mesures 
incitatives concernant l’utilisation de la géothermie pour les immeubles d’habitation et autres 
établissements. 

Un des enjeux fondamentaux du XXIe siècle sera la maîtrise des ressources énergétiques, dont 
l’origine devra inévitablement être de type renouvelable à l’échelle de l’homme. 

Indépendamment des nuisances dues à la consommation des hydrocarbures, il devient urgent 
d’assurer les moyens d’utiliser d’autres sources d’énergies. 

A l’heure où nous obtenons une manne financière extraordinaire et unique de la part de la BNS, et 
malgré un contexte économique difficile, nous devrions profiter de ce débat pour dépasser des 
considérations financières à très court terme, ainsi que certaines de nos habitudes, ceci afin de 
concrétiser avec ce projet, la notion de long terme. 

Signataires: N. de Pury, G. Hirschy, L. Debrot, F. Staehli, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Zurita, J.-
P. Veya, H. Jenni, M. Ebel, Patrick Erard, C. Gehringer, F. Bonnet et D. Ecklin. 

3. Postulat 

05.117 ad 05.019 
15 mars 2005 
Postulat du groupe PopEcoSol 
L'italien et le grec ne doivent pas disparaître de l'Université 

Personne ne conteste le fait que l’Université change et que des réformes s’imposent. Comme 
chacun sait, le plan d’intentions du rectorat s’inscrit dans le cadre du processus dit de Bologne 
fondé sur une logique de centralisation et de "pôles d’excellence". Mais en l’absence d’une 
stratégie transparente et d’un plan d’ensemble clair – par exemple dans le cadre de BENEFRI ou 
d’AZUR – montrant où et dans quelles conditions auront lieu les différents enseignements, nous 
ne pouvons accepter la suppression de cours aussi fondamentaux que le grec ancien et l’italien. 

La loi fédérale prévoit que les filières de moins de vingt étudiant-e-s par année ne seront plus 
subventionnées par la Confédération. Sans une coopération bien pensée et effective entre les 
différentes universités et cantons, cette logique menace – au gré des modes – de nombreux 
enseignements universitaires. Les "modes" étant plus ou moins partout les mêmes, l’Université de 
Neuchâtel ne sera pas la seule institution à compter moins de vingt étudiant-e-s dans telle ou telle 
filière. Sans regroupement volontaire, ce sont partout les mêmes enseignements qui risquent 
d’être supprimés. L’allemand risque de connaître le même sort que l’italien. 

La logique de concurrence qui prévaut actuellement entre les Hautes écoles universitaires, 
renforcée par l’obligation de respecter les normes de l’organisation pour l’accréditation de la 
qualité (0AQ), menace, à terme, la faculté des lettres, voire l’Université de Neuchâtel dans son 
ensemble: il n'y a en effet pas que le grec et l'italien qui ne répondent pas aux normes d'un 
minimum de vingt étudiant-e-s débutant chaque année. En l’absence d’un centre de coordination 
et de règles de coordination interuniversitaires claires, une petite université comme la nôtre, 
même si elle est capable de contribuer de façon remarquable à la recherche fondamentale et 
d’offrir aux étudiant-e-s un cadre propice au travail, est en effet plus menacée par un système de 
concurrence que ne l’est une grande institution. 

La manière d’envisager les réformes pour l’Université de Neuchâtel est en outre problématique. 
En lieu et place d’une réflexion approfondie au niveau des différentes facultés et d’une vision 
coordonnée sur le plan romand, ce sont les départs des professeurs qui deviennent les critères 
déterminants pour le changement souhaité. Chaque retraite – ou insertion d’un professeur dans 
une autre université – sonne tendanciellement le glas de l’enseignement en question. Ainsi, en 
une année, la faculté des sciences a déjà perdu quatre chaires, et une autre suppression est 
prévue pour 2007 (prochaine retraite d’un professeur).  

Si l’on peut admettre qu’à l’avenir on ne pourra pas tout faire partout et qu’il faut trouver des 
"niches", il est alors plus nécessaire que jamais de sortir du cadre strictement cantonal pour voir 
comment assurer la pérennité d’enseignements aussi fondamentaux que l’italien – une de nos 
quatre langues et cultures nationales – et le grec ancien qui se trouve à la base de nos sociétés. 
Nous demandons au Conseil d’Etat d’entamer très rapidement des discussions entre les 
différentes Hautes écoles universitaires concernées, notamment dans le cadre BENEFRI 
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(Berne/Neuchâtel/Fribourg) et AZUR (Genève/Lausanne/Neuchâtel), afin de trouver des solutions 
viables et aptes à répondre aux revendications légitimes du maintien de l’enseignement 
universitaire de l’italien et du grec. Compte tenu de leur importance politique et historique, l’accès 
à ces deux filières doit être garanti au-delà et indépendamment des modes passagères. La 
formation et la recherche universitaires doivent en effet être définies par un projet humaniste et 
non uniquement par des modes, une logique de rentabilité à court terme ou des intérêts 
conjoncturels propres à l’économie. 

C’est pourquoi nous prions le Conseil d’Etat d’examiner avec le rectorat et au travers d’un 
dialogue renoué avec l’ensemble de la communauté universitaire: 

1. comment l'Université de Neuchâtel peut, à l’avenir, assurer des filières d'étude dans les trois 
langues officielles de la Suisse; 

2. comment elle peut maintenir une chaire de grec ancien; 

3. s’il n’y aurait pas lieu de changer sur certains points la nouvelle loi sur l’Université et de 
prévoir un règlement d’application qui permette à l’avenir un fonctionnement plus 
satisfaisant.; 

4. de suspendre temporairement l’application de la mesure 44 (objectif 9) du plan d’intentions 
concernant les maîtres-assistants. 

Concernant les étudiant-e-s, le Conseil d’Etat est prié en outre d’examiner comment l’Université 
de Neuchâtel peut développer des conditions-cadres favorisant l’accès aux études, l’égalité des 
chances et la réussite des études. Comment elle peut, en particulier, garantir aux étudiant-e-s qui 
s’y inscrivent la possibilité de mener un cursus complet sur son site dans les filières d’études 
choisies ou, à défaut, de garantir des aides à la mobilité lorsque celle-ci est rendue obligatoire 
pour suivre certains cours dans d’autres universités tout en laissant les étudiant-e-s immatriculé-e-
s, si possible, dans notre Université. Différentes mesures, telles qu’une offre suffisante de 
logements financièrement accessibles, mais aussi la représentation des femmes dans les 
différentes instances de décision et le maintien d’un enseignement transversal en "Etudes genre" 
au niveau du bachelor pourraient contribuer à l’attractivité de l’Université de Neuchâtel. Le Conseil 
d’Etat est prié d’examiner le bien-fondé de ces demandes.  

Signataires: M. Ebel, D. de la Reussille, F. Staehli, M. Zurita, A. Bringolf, H. Jenni, F. Bonnet, C. 
Stähli-Wolf, J.-P. Veya, Patrick Erard, G. Spoletini et G. Hirschy. 

4. Questions 

05.320 
15 mars 2005 
Question Laurent Amez-Droz 
Mauvaise répartition des semaines de vacances d'hiver en 2006 – Embouteillages 
programmés dans les Alpes!!? 

Nous apprenons avec stupeur qu'en 2006 non seulement les Neuchâtelois, mais encore les 
Fribourgeois, les Vaudois, les Genevois et les Valaisans auront les vacances de sport d'hiver en 
même temps la semaine du 1er mars. 

Nous trouvons extrêmement regrettable, tant pour le temps perdu à attendre dans les files 
d'attente des remontées mécaniques que pour le soutien au tourisme valaisan, que les cantons 
romands ne puissent pas mieux répartir les semaines de vacances de sport d'hiver. 

Certaines de nos connaissances envisagent de passer leur semaine de ski en Autriche pour éviter 
la cohue dans les Alpes valaisannes. 

C'est très dommage que les gouvernements ne se concertent pas pour mieux répartir les 
semaines de vacances à une période traditionnelle consacrée aux sports d'hiver. A noter en 
particulier que les Genevois et les Vaudois n'ont aucune raison particulière de prendre congé la 
semaine du 1er mars. 

Pourquoi la concertation entre les cantons ne permet-elle pas d'éviter un tel désagrément? 
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05.321 
15 mars 2005 
Question du groupe socialiste 
Niveau de compétences acquises et avenir professionnel des élèves en fin de scolarité 

Le Conseil d’Etat a manifesté à plusieurs reprises, au cours de la dernière session du Grand 
Conseil, son inquiétude à propos du nombre élevé de jeunes qui recourent à l’aide matérielle. Il 
s’est notamment exprimé sur ce sujet à l’occasion aussi bien de l’examen du projet de loi sur 
l’harmonisation et la coordination des prestations sociales que de celui sur la formation 
professionnelle. 

Le groupe socialiste partage cette inquiétude et souhaite compléter son information en vérifiant 
l’hypothèse selon laquelle l’insuffisance du niveau de compétences acquises en fin de scolarité 
est l’une des raisons des difficultés des jeunes à s’insérer dans le monde du travail puis à devenir 
dépendants de l’aide matérielle. Dans cette perspective, il a posé le 25 janvier 2005 une question 
intitulée "Qui sont les jeunes susceptibles de bénéficier de mesures de réinsertion 
professionnelle?". 

La réponse écrite du Conseil d’Etat, distribuée en session le 23 février 2005, indique notamment 
que les statistiques tenues par l’office de l'aide sociale (ODAS) ne permettent pas d’indiquer "le 
niveau de compétences scolaires et professionnelles des jeunes de 18 à 24 ans qui recourent à 
l’aide matérielle". 

Il existe peut-être dans un autre service de l’administration, par exemple au Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, des renseignements statistiques susceptibles de 
confirmer ou d’infirmer l’hypothèse d’un lien entre les compétences acquises en fin de scolarité et 
la capacité de s’insérer ultérieurement dans le monde du travail et d’y acquérir une autonomie 
financière durable. 

C’est pourquoi, en complément aux questions qui ont fait l’objet de la réponse écrite distribuée en 
session le 23 février 2005, nous posons les questions suivantes: 

Le Conseil d’Etat dispose-t-il d’informations statistiques lui permettant de nous indiquer: 

– le nombre d’élèves libérés et libérables de leurs obligations scolaires en été 2004 répartis selon 
les différents niveaux de compétences acquises (classes terminales, préprofessionnelles, …); 

– si ces mêmes élèves poursuivent une formation et selon quelles proportions dans les 
différentes filières possibles; 

– de quels niveaux de compétences acquises en fin de scolarité proviennent les élèves qui ne 
poursuivent pas une formation; 

– le nombre d’interruptions de formation chaque année selon les différentes filières (ruptures 
d’apprentissage, abandons avant la fin des études, échecs en fin d’étude sans reprises en vue 
d’un nouvel examen, …)? 

Subsidiairement le groupe souhaite être informé à propos des mesures prises en cours de 
scolarité (niveaux primaire, secondaire et secondaire 2) pour venir en aide aux élèves qui, pour 
différentes raisons, ne parviennent pas à acquérir des connaissances au même rythme que leurs 
camarades du même âge.  

– Ces élèves bénéficient-ils d’un appui suffisant et personnalisé, accompagné d’un suivi lui aussi 
personnalisé, aussi longtemps que cela est nécessaire, jusqu’à la fin de la scolarité si cela est 
indispensable, voire même pendant la formation professionnelle? 

Une réponse écrite serait appréciée. 
Signataires: J.-C. Berger, M. Debély, B. Bois, C. Siegenthaler, C. Bertschi, D. Schürch, J.-P. 
Franchon, S. Vuilleumier, J.-N. Karakash, J.-P. Huguenin, M. Juan, François Cuche, Pierrette 
Erard, C. Renevey, F. Berthoud et G.-A. Kohli. 
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5. Propositions de communes 

05.115 
7 mars 2005 
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 
Initiative communale "Désenchevêtrement et neutralité fiscale: plus 30, moins 30, mais pas 
pour tout le monde!" 

 
Le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l’article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 

sur proposition des groupes libéral et radical, du 17 décembre 2004, 

 
arrête: 
 
Par voie d’initiative communale, le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche demande au 
Grand Conseil du canton de Neuchâtel de prévoir un mécanisme de compensation des effets 
péréquatifs induits par le désenchevêtrement. Un tel mécanisme devrait être instauré à titre 
transitoire, sans attendre la révision de la loi cantonale sur la péréquation. Ce mécanisme de 
compensation doit prendre effet en même temps que le désenchevêtrement, soit au 1er janvier 
2005. 

Corcelles, le 21 février 2005 

Au nom du Conseil général: 
La présidente, Le secrétaire-adjoint, 
C. ROSSAT-FAVRE J.-C. MONTANDON 

 
Développement 
tel que déposé par les groupes libéral et radical, le 17 décembre 2004  

Le désenchevêtrement des tâches a été présenté comme financièrement neutre pour les 
contribuables. Le raisonnement est simple: l'Etat augmente son coefficient de 30 points, les 
communes baissent leurs coefficients de 30 points. 

Or il n'en est rien. Certaines communes, à l'instar de la nôtre, connaissent un transfert de charges 
envers le canton inférieur à la valeur de 30 points d'impôts. En clair, notre commune voit ses 
charges au budget diminuer de 3,21 millions de francs grâce au désenchevêtrement; elle verrait 
toutefois diminuer ses recettes fiscales de 4,63 millions de francs si son coefficient devait être 
baissé de 30 points. Pour compenser ce manque à gagner, qui s'élève à 1,42 million de francs, 
elle ne peut donc diminuer son coefficient que de 21 points (ce qui correspond en fait à un 
relèvement du coefficient de 9 points par rapport à la situation actuelle). 

Si l'on part de l'idée que le désenchevêtrement des tâches doit être fiscalement neutre, du moins 
si l'on consolide la situation de toutes les communes du canton, celles-ci, prises individuellement, 
se voient par contre confrontées à une réalité totalement différente. Afin que l'exercice soit 
transparent et neutre pour les contribuables, un mécanisme de compensation doit être prévu à 
titre transitoire pour équilibrer la situation des communes qui "gagnent" et la situation des 
communes qui "perdent".  
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05.119 
15 mars 2005 
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 
Initiative communale "Péréquation financière intercommunale" 

 
Le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l’article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 

sur proposition des groupes libéral, radical et Ralliement, du 23 février 2005, 

 
arrête: 
 
Par voie d’initiative communale, le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche demande au 
Grand Conseil de revoir, dans les plus brefs délais, la loi sur la péréquation financière 
intercommunale, en visant les buts suivants: 

1. Les effets négatifs du désenchevêtrement des tâches, qui pénalisent un certain nombre de 
communes qui sont déjà contributrices dans le cadre de la péréquation financière 
intercommunale, doivent être compensés. 

2. La péréquation doit tenir compte du transfert de charges de plus de 150 millions de francs des 
communes à l'Etat consécutif au désenchevêtrement des tâches. 

3. La péréquation doit être plus transparente et plus compréhensible pour les citoyennes et les 
citoyens et reposer sur des critères objectifs. 

4. La révision de la péréquation devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2006. 

 
Corcelles, le 14 mars 2005 

Au nom du Conseil général: 
La présidente, La secrétaire, 
C. ROSSAT-FAVRE F. BRUNNER 

 
Développement 
tel que déposé par les groupes libéral, radical et Ralliement le 23 février 2005 

Le désenchevêtrement des tâches, s'il est bon dans son concept en permettant une clarification 
des compétences respectives de l'Etat et des communes par l'application du principe "qui décide 
paie", présente des effets négatifs sur le plan financier. En effet, de nombreuses communes 
voient leur situation financière se péjorer et sont contraintes de proposer une augmentation 
importante de leur coefficient fiscal. A l'inverse, il apparaÎt que la fiscalité des communes 
"gagnantes" dans le cadre du désenchevêtrement des tâches ne soit pas sur le point de diminuer. 
La conséquence est une augmentation globale de la fiscalité dans notre canton, alors qu'il est 
déjà l'un de ceux où elle est la plus élevée. 

Par la présente initiative communale, notre commune souhaite lancer un véritable appel aux 
députés du Grand Conseil. Nous comprenons parfaitement les raisons qui les ont poussés à 
accepter le désenchevêtrement des tâches: comme mentionné plus haut, ce désenchevêtrement 
était nécessaire et repose sur des principes qui nous paraissent justes. Il n'est en effet pas normal 
que les communes doivent payer des factures sur lesquelles elles n'ont aucun pouvoir de 
décision, comme c'était le cas dans le domaine de la santé par exemple. Cette anomalie est 
désormais corrigée pour certains domaines. Sans aucun doute, le désenchevêtrement des tâches 
devra d'ailleurs comporter une troisième étape pour clarifier les compétences respectives de l'Etat 
et des communes dans le domaine de la scolarité obligatoire et de l'aide sociale.  

Toutefois, les effets du désenchevêtrement des tâches sont difficilement acceptables pour un 
certain nombre de communes, dont la nôtre. Nous avons de la peine à comprendre les raisons qui 



2806 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

font que notre commune se trouve pénalisée. Notre population le comprend encore moins, 
d'autant plus que notre gestion communale n'est pas en cause et que l'augmentation de la fiscalité 
qui en résulte n'a aucun rapport avec des décisions prises par notre commune. Cette situation est 
d'autant plus difficile à expliquer que le désenchevêtrement a été présenté à maintes reprises 
comme une opération neutre pour le contribuable, alors que, de toute évidence, ce n'est de loin 
pas le cas, même si les conséquences varient fortement d'une commune à l'autre.  

Comme vous l'aurez compris, nous ne remettons pas en cause le désenchevêtrement des tâches: 
celui-ci a été voté, et il présente aussi, sur le long terme, des effets positifs pour les communes. 
Mais une correction urgente est nécessaire. Celle-ci n'est possible que par un seul moyen: une 
réforme de la péréquation financière intercommunale dans les plus brefs délais, avec une entrée 
en vigueur pour le 1er janvier 2006.  

Nous avons appris avec satisfaction que le Grand Conseil avait constitué une commission ad hoc 
pour s'occuper de la réforme de la péréquation financière intercommunale. Ce mode de faire 
devrait permettre d'avancer vite, si bien sûr les députés travaillent à un rythme soutenu, ce dont 
nous ne doutons pas.  

Dans le cadre de ce débat, notre Conseil général invite le Grand Conseil à corriger les effets 
négatifs du désenchevêtrement des tâches, à tenir compte du transfert de charges de plus de 150 
millions de francs des communes à l'Etat consécutif au désenchevêtrement et à rendre la 
péréquation plus transparente et plus compréhensible pour les citoyennes et les citoyens en la 
faisant reposer sur des critères objectifs. Si la réforme de la péréquation répond aux principes 
énumérés ci-devant, nous sommes persuadés que l'ensemble des communes et le canton y 
gagneront. Il est indispensable que la péréquation, instrument essentiel de solidarité entre les 
communes, soit accepté par tous et que les élus communaux puissent la comprendre et 
l'expliquer à leur population respective. Ainsi certaines tensions entre communes, nées de la 
péréquation et du désenchevêtrement, pourraient être atténuées, tout en préservant la solidarité 
intercommunale, ce qui serait à l'avantage de tous.  
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 

Assermentation d'un député. 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 
(et rapport de commission, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

01.130 PRESIDENCE 
16 novembre 2004 
Droit de pétition 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi sur le droit de pétition (LDPé) 

 
05.019 DIPAC 
2 février 2005 
Université 
Rapport à l'appui d'un projet de décret ratifiant le mandat d'objectifs confié à l'Université pour la 
période 2005-2008 

 
05.016 DGT 
22 décembre 2004 
TRANSRUN – Développement des transports publics 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 1.300.000 
francs pour la poursuite et l'approfondissement du projet TRANSRUN, transport collectif rapide 
pour le réseau urbain neuchâtelois (RUN) 

 
05.013 DEP 
15 décembre 2004 
Prostitution et pornographie 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur la prostitution et la pornographie (LProst) 

 
05.017 DJSS 
22 décembre 2004 
Mammographie 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1,4 million de francs sur cinq 
ans pour la mise en place d'un programme organisé de dépistage du cancer du sein dans le 
canton de Neuchâtel 

 
05.010 DIPAC 
24 novembre 2004 
Encouragement des activités culturelles 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur l'encouragement des activités 
culturelles (LEAC) 
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05.009 DFAS 
1er décembre 2004 
Droits politiques: fusion de communes et siège garanti 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur les droits politiques (fusion de 
communes et siège garanti) 

 
05.020 PRESIDENCE 
2 février 2005 
Evaluation et pilotage stratégiques 
Rapport d'information concernant la mise en œuvre d'instruments d'évaluation et de pilotage 
stratégiques destinés à l'assainissement et à la maîtrise des finances de l'Etat 

 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

02.108 DJSS 
13 janvier 2005 
Contrats-cadres de baux à loyer 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de décret chargeant le Conseil d'Etat de 
l'application de la loi fédérale sur les contrats-cadres de baux à loyer et leur déclaration de force 
obligatoire générale 

 
02.117 DJSS 
13 janvier 2005 
Indemnité pour détention injustifiée 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
– de la loi d'introduction de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers 
– du code de procédure pénale neuchâtelois 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
 
Il n'est pas prévu le traitement de propositions de députés lors de la session du 15 mars 2005. 
 
La liste des propositions de députés inscrites à l'ordre du jour du Grand Conseil est par 
conséquent reportée à l'ordre du jour de la session des 22 et 23 mars 2005. 
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ASSERMENTATION D'UN DEPUTE 

Le président: – Mme Catherine Schallenberger a démissionné de son mandat de députée par lettre 
du 21 février 2005.  

Mme Fabienne Droz, première suppléante, M. Patrice Zürcher et Mme Christine Estoppey, 
suppléants, se sont désistés. M. Marc Rémy, suppléant de la liste radicale pour le collège de 
Neuchâtel, a accepté le siège devenu vacant par lettre du 2 mars 2005. Nous prions un huissier 
de faire entrer le nouveau député dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

(Entre M. Marc Rémy.) 

Monsieur le député, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Marc Rémy: – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. 

ELOGE FUNEBRE 

Le président: –  Nous allons rendre hommage à une haute personnalité de notre canton qui vient 
de nous quitter.  

M. Rémy Allemann est décédé jeudi dernier dans sa 73e année. 

Conseiller communal en ville de Neuchâtel de 1969 à 1984, député au Grand Conseil de 1969 à 
1989, il a été assesseur de l'autorité tutélaire du district de Neuchâtel de 1984 à 1998. 

Durant ses quinze ans de carrière à l'exécutif de la ville, il s'est particulièrement occupé du dossier 
de la N 5 à travers Neuchâtel et de l'aménagement des Jeunes-Rives. 

Il a beaucoup œuvré pour la promotion des produits du terroir. 

C'était un homme extrêmement agréable à vivre, qui n'avait jamais d'a priori négatif et abordait 
positivement les problèmes à régler comme le définit son ancien camarade de parti M. Jean-
Pierre Ghelfi. 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez parlementaires, représentants de la presse ou public à 
la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer sa mémoire par un instant de silence.  

Nous vous en remercions. 
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DROIT DE PETITION 01.130 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur le droit de pétition (LDPé) 

(Du 16 novembre 2004) 
 
 
 
M. Michel Bise occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Nous vous informons que le bureau a classé ce rapport en débat restreint. Nous 
vous prions de respecter le désir du bureau. 

Est-ce que Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, présidente de la commission législative, désire 
prendre la parole? Ce n'est pas le cas. La parole est donc à qui veut bien la prendre. La parole 
n'étant pas demandée, nous passons donc la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur le droit de pétition (LDPé) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
 
Article premier. – Adopté. 
 
Articles 2 à 12. – Adoptés. 
 
Article 13. –  
 
M. Olivier Mauler: – Il nous semble qu'il y a une faute d'orthographe à l'alinéa 2 de l'article 13.  

 
Le président: – Oui, nous pensons qu'il faut faire la modification.  

 
Voix: – Ce n'est pas une faute, c'est juste "Lorsqu'il appert…" 

 
Le président: – Monsieur le député, il paraît que ce n'est pas une faute d'orthographe. C'est un 
mot que vous et nous, nous ne connaissions pas!  

 
Article 13. – Adopté. 
 
Articles 14 à 18. – Adoptés. 
 
On passe au vote d'ensemble. 
 
Le projet de loi est adopté par 94 voix sans opposition. 
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UNIVERSITE 05.019 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret ratifiant le mandat d'objectifs confié à l'Université pour la 
période 2005-2008 

(Du 2 février 2005) 
 

Discussion générale 

M. Claude Borel: – C'est dans une atmosphère parfois passionnée que le groupe socialiste s'est 
penché sur le mandat d'objectifs que le Conseil d'Etat propose de confier à l'Université. Il faut 
aussi dire qu'il est plutôt rare que les députés soient pareillement assaillis de propositions issues 
des milieux les plus divers. 

Quelques remarques générales pour commencer. En préambule, nous regrettons vivement que la 
politique universitaire soit de plus en plus déterminée dans des cercles restreints – Conférence 
des directeurs de l'instruction publique, Conférence universitaire suisse (CUS), Conférence des 
recteurs des universités suisses (CRUS) –, quand ce n'est pas M. Charles Kleiber qui décide tout 
seul à Berne. 

Les décisions échappent ainsi au contrôle parlementaire aussi bien au niveau fédéral que 
cantonal. Où a eu lieu le débat sur le processus de Bologne, sur son rythme démentiel de 
concrétisation ensuite, sur les effectifs d'étudiants exigés pour chaque filière d'enseignement? En 
tout cas pas dans les parlements, mais ceux-ci doivent finalement avaliser les conséquences de 
ces décisions aussi bien pour les universités que pour les hautes écoles spécialisées. 

Deuxième remarque: le plan d'intentions neuchâtelois qui représente un énorme travail a dû être 
réalisé dans des délais incroyablement courts par le nouveau rectorat pour des raisons de pure 
opportunité politique. Les trois mois à disposition étaient manifestement insuffisants. Dans ces 
conditions, la consultation interne a dû être bâclée. Des décisions fort importantes pour l'avenir ont 
dû être prises en quelques jours. Le temps a manqué pour négocier de nouvelles collaborations 
avec d'autres universités et d'autres facultés. Le mécontentement est très largement répandu et la 
cote du recteur, comme celles de ses prédécesseurs d'ailleurs, est au plus bas. 

Malgré ses nombreuses qualités, M. Alfred Strohmeier n'a pas bien maîtrisé la communication en 
cette affaire, pas plus d'ailleurs que ses autorités de référence. Il a adopté un style autocratique 
qui est presque usuel dans les écoles polytechniques fédérales, mais passe moins bien dans 
notre petite Université. Le rectorat n'a d'ailleurs pratiquement rien changé à son plan d'intentions à 
l'issue de la consultation qui n'a duré qu'un mois, de plus pendant les fêtes de fin d'année. 

Le groupe socialiste est navré de cette situation. Il avait lui-même souhaité un rectorat fort qui 
décide dans un monde universitaire où l'esprit individualiste domine, où chacun considère sa 
branche comme le centre vital de l'Université, où l'on est par conséquent souvent parfaitement 
incapable de fixer des priorités. A nos yeux, ce rectorat fort devrait aussi faire preuve d'écoute et 
nous n'avons pas l'impression que cela ait toujours été le cas. Nous formons toutefois l'espoir que 
la sérénité revienne à l'Université. 

Après ce préambule, vous serez peut-être surpris d'apprendre que le groupe socialiste est dans 
les grandes lignes plutôt positif à l'égard du mandat d'objectifs et notamment de ses trois priorités 
sectorielles. La Maison d'analyse des processus sociaux (MAPS) constitue un bon exemple 
d'interdisciplinarité en regroupant l'ethnologie, la géographie, la sociologie, l'économie régionale et 
en accueillant un Forum suisse des migrations qui s'apprêtait à quitter Neuchâtel. Ce nouveau 
pôle devrait aussi s'avérer intéressant pour l'Office fédéral de la statistique et il constitue un 
sérieux renforcement pour la faculté des lettres et des sciences humaines dans un domaine qui 
suscite un large intérêt de la part des étudiants.  

Quant à la priorité microtechnique, bénéficiant de la collaboration de l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne (EPFL), du Centre suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM), de 
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la Haute école ARC, s'appuyant aussi sur l'infrastructure de Néode, il s'agit d'une priorité naturelle 
en pays neuchâtelois. 
Le pôle de biologie végétale bénéficie d'un important soutien fédéral et d'une large considération 
dans les milieux scientifiques. Il paraît logique d'en faire l'un des axes de développement de la 
faculté des sciences. Le groupe socialiste aurait toutefois de la peine à comprendre que, dans ce 
contexte, on sacrifie la chaire de microbiologie. Il attache de l'importance à ce que la faculté 
puisse décider elle-même ou du moins fortement influencer le choix de la chaire à laquelle il 
faudra renoncer. 
La faculté des sciences économiques ne constitue pas une priorité, mais le seul fait qu'elle figure 
dans le plan d'intentions constitue déjà un remarquable acquis, si l'on se réfère au projet de 
sabordage encore à l'ordre du jour il y a à peine plus d'une année. On ne voulait alors pas 
transférer à Lausanne quelques étudiants isolés, mais des centaines d'étudiants. Espérons 
néanmoins que la collaboration avec la Haute école commerciale (HEC) pourra se développer, 
notamment au niveau des masters, mais dans un véritable esprit de partenariat et non de 
dépendance. 
La faculté de droit se développe harmonieusement, augmente sensiblement le nombre de ses 
étudiants et lance un intéressant défi avec son master bilingue négocié avec Lucerne. 
Quant à la faculté de théologie, la collaboration romande ne lui laisse plus qu'un tiers de master 
en théologie pratique. Sera-ce un créneau porteur à l'heure des vocations déclinantes? Seul 
l'avenir le dira, mais la qualité des professeurs transférés de Genève à Neuchâtel, leur aura 
médiatique, laisse quelques espoirs à la faculté. Il faut toutefois reconnaître que les coûts liés à 
cette opération romande ne sont pas négligeables pour un tiers de master. 
Venons-en maintenant aux priorités transversales. L'introduction du système de Bologne est 
évidemment incontournable, même si nous lui reprochons d'adopter un rythme à la hussarde, et 
ce aussi bien au niveau suisse que neuchâtelois. Bologne implique des choix à la fois 
d'excellence et d'intérêts des étudiants, ce qui n'a pas été compris partout. Le défaut du système, 
c'est que l'on fixe des principes aux niveaux fédéral et intercantonal, par exemple un nombre 
minimum d'étudiants par filière, mais qu'on ne se soucie pas de leurs effets au niveau des 
universités concernées. Or, plus l'université est petite, plus la gestion des petites branches à 
faibles effectifs pose des problèmes dans ce contexte. Nous ne partageons pas pour autant la 
théorie des dominos chère à la faculté des lettres qui annonce l'écroulement de l'Université si l'on 
renonce à des enseignements et audiences confidentielles. D'une part, de nouveaux 
enseignements sont créés et ils sont très porteurs et, d'autre part, l'Université n'a pas été 
construite sur le sable et ses fondations sont plus solides que certains ne le prétendent. 
Le groupe socialiste souhaite la fixation de priorités, une certaine concentration des filières et une 
double collaboration interfacultaire et interuniversitaire. Le plan d'intentions et le mandat d'objectifs 
esquissent quelques réflexions dans cette direction, mais cela nous paraît insuffisant et nous 
espérons que cela reflète davantage un manque de temps qu'un état d'esprit. 
Deuxième priorité transversale: la gestion. Le respect des paramètres fédéraux impose une 
certaine rigueur dans la gestion de l'Université, en particulier une meilleure prise en compte des 
étudiants et des professeurs, ainsi que l'établissement de coûts standards. L'incroyable saga que 
nous venons de vivre où il semblait impossible d'articuler un nombre fiable d'étudiants par filière 
tendrait à nous convaincre de l'utilité de cette réforme à ce niveau. Il en va de même de 
l'assurance qualité qui devrait permettre une certaine amélioration de l'enseignement. 
Troisième priorité transversale: les bâtiments. Le développement souhaité par le rectorat s'inscrit 
dans la logique, mais l'état des finances cantonales le réduira au rang de vœu pieu pendant 
quelques années, à moins qu'une bonne occasion ne se présente sous la forme d'un bâtiment 
déjà existant. 
Nous saluons par ailleurs la préoccupation du rectorat pour le logement des étudiants et sa 
modération au niveau des taxes semestrielles dans un monde universitaire où certains rêvent 
d'introduire des taxes à l'américaine.  
Au niveau des finances, nous constatons que la volonté du Conseil d'Etat ne tend pas à un 
blocage de l'enveloppe budgétaire, même s'il ne s'agit là que d'un engagement moral et non 
formel, ce que d'aucuns peuvent regretter à l'heure de l'adoption d'un contrat d'objectifs qui doit 
bien trouver son financement. 
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Le groupe socialiste estime qu'il est logique que la totalité des coûts de la reprise du Forum suisse 
des migrations et de l'Observatoire cantonal soit compensée financièrement et que l'introduction 
du système de Bologne et la réalisation des projets du rectorat impliquent aussi un coût 
supplémentaire. Il y a là un pari en faveur de la formation, tâche prioritaire, qui trouvera toutefois 
des compensations financières à court terme, s'il est réussi, sous forme d'augmentations des 
indemnités intercantonales pour les étudiants externes et de réductions des versements parallèles 
de notre canton aux autres cantons universitaires si nos étudiants redonnent une certaine priorité 
à leur alma mater. Ce double phénomène trouve déjà un début de concrétisation dans les 
comptes 2004. 

Nous proposerons trois amendements au décret et un projet de résolution à l'intention des 
Chambres fédérales appelé à concrétiser un vœu émis par le Conseil de l'Université. 

Le premier amendement porte sur l'institut d'italien. Nous estimons que la fermeture de cet institut 
a été gérée de manière catastrophique alors qu'il revêt une dimension politique évidente. Notre 
amendement coûtera un peu d'argent pendant un an ou deux, mais il garantira l'ouverture d'un 
véritable débat au niveau suisse concernant l'enseignement universitaire de notre troisième 
langue nationale, subsidiairement un débat plus large portant sur l'ensemble de ce que l'on 
appelle les petites branches. 

Notre deuxième amendement reflète le mécontentement du groupe socialiste à voir la multitude 
de termes anglais qui figurent dans le plan d'intentions. L'article 5 de la loi sur l'Université prévoit 
que la langue officielle de l'Université est le français. Nous exigeons qu'il soit respecté et que les 
instituts et diplômes soient d'abord intitulés en français, quitte à être complétés par des 
traductions en d'autres langues si nécessaire. 

Enfin, troisième amendement, nous considérons que les maîtres-assistants prévus par la loi et 
engagés pour quatre ou huit ans ont leur place à l'Université pour garantir la continuité de 
l'enseignement et des recherches. Aussi longtemps que la loi n'est pas modifiée sur ce point, ils 
ne peuvent pas systématiquement être remplacés par des post-doctorants engagés sous contrats 
privés d'une durée nettement plus limitée. La fixation d'un seuil minimum fort élevé de crédits de 
recherche comme condition à l'octroi d'un statut de maître-assistant ne nous paraît pas être une 
solution satisfaisante. Ce qui n'a pas encore fait ses preuves à l'EPFL ne nécessite pas une 
extension généralisée à l'Université de Neuchâtel. 

Quant à notre projet de résolution, il appuie la volonté politique de mobilité. Certes, nous 
souhaitons avant tout la mobilité des enseignants, mais il va de soi que la nouvelle politique 
universitaire basée sur des réseaux impliquera aussi de très nombreux déplacements d'étudiants. 
Nous souhaitons que les étudiants en mobilité bénéficient à l'avenir de la même gratuité de 
déplacement que les militaires. Ces derniers étant de moins en moins nombreux, les CFF 
pourraient reporter sur les étudiants les avantages octroyés précédemment chaque année à des 
centaines de milliers de militaires. 

En conclusion, avec ces diverses réserves, le groupe socialiste entrera en matière. 

 
Mme Marianne Ebel: – Comme pourrait dire M. de la Palice, nous connaissons toutes et tous le 
contexte général dans lequel s'inscrit notre débat sur l'Université, mais nous ne l'interprétons ni ne 
l'apprécions de la même façon. 

La déclaration de Bologne dont nous sommes tributaires prévoit qu'à l'horizon 2009, la structure 
des enseignements universitaires soit uniformisée dans toute l'Europe: bachelor en trois ans 
sanctionné par un premier diplôme, master en deux ans accessible aux détenteurs et détentrices 
de bachelor, système de crédits capitalisables et reconnus en principe par les autres universités. 
Cette uniformisation est censée faciliter la mobilité des étudiantes et étudiants, mais aussi faciliter 
la comparabilité des prestations et la mise en concurrence des institutions.  

Les maîtres mots sont: sélection des étudiant-e-s, course à la qualité, harmonisation des cursus, 
autonomie de gestion et recherche de financements privés, mais aussi renforcement de la 
compétition et choix d'indicateurs permettant la comparaison en établissements. Tout un nouveau 
langage qui ne cache même plus qu'en réalité, il s'agit, comme on le voit bien en lisant le rapport 
de l'Organisation mondiale du commerce et l'Accord général sur le commerce et les services 
(AGCS), de rendre l'Europe – et pour nous la Suisse – plus compétitive sur le marché mondial de 
l'éducation supérieure dont des pans entiers intéressent directement le secteur privé. 
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La mise en œuvre de Bologne oblige les universités à s'évaluer, à se comparer, à ajuster leurs 
programmes, à nouer des alliances, mais le jeu est truqué et la science est menée à mal, car le 
meilleur sera non pas le meilleur en raison de critères valorisant la personne humaine, mais en 
raison de critères strictement financiers, des critères économiques au sens très étroit du terme. 

Comme le prédit assez froidement le recteur de l'Université catholique de Louvain, le professeur 
Marcel J. Crochet, nous citons: "Seul un nombre limité d'institutions survivront en tant que grandes 
universités de recherche où s'inscriront en maîtrise les meilleurs étudiants et où seront recrutés 
les meilleurs professeurs." C'est bien dans ce sens que va aussi Avenir suisse. 

Les étudiant-e-s sont bien sûr les premières victimes de telles réformes en cours et c'est cela qui 
doit nous inquiéter en tout premier lieu. En effet, alors qu'ils et elles croyaient pouvoir jouir et se 
réjouir d'une amélioration de la qualité de leur formation et profiter de leur goût du voyage en 
faisant une partie de leur cursus universitaire dans un autre pays, notamment dans le cadre 
d'Erasmus, ils et elles voient aujourd'hui que non seulement la durée des études s'allonge, mais 
que certaines filières qu'ils et elles ont choisi de suivre sont menacées, voire supprimées, alors 
qu'elles auraient peut-être débouché plus facilement, justement parce que moins courues, sur un 
emploi qui les aurait passionnés que certaines autres de ces filières bien dotées en étudiant-e-s 
mais qui les conduiraient peut-être plus directement au chômage. 

Les statistiques de l'OFS mettent par exemple en évidence – et cela devrait nous interroger – que 
les sciences sociales très attractives sur le plan de la formation et de la recherche – et ce n'est 
pas nous qui dirons le contraire – débouchent aujourd'hui difficilement sur des emplois. 

A ce titre, on peut d'emblée et sérieusement s'interroger sur le bien-fondé de l'option donnée par 
le plan d'objectifs: créer une deuxième chaire de sciences de l'éducation, mais supprimer une des 
langues officielles de Suisse et la chaire de grec; nous y reviendrons. Voilà le contexte général 
dans lequel nous nous trouvons. Nous vous épargnerons une analyse plus détaillée, mais il est 
important de se rappeler que c'est bien la notion d'enseignement supérieur public qui est attaquée 
par la déclaration de Bologne et qu'à vouloir tête baissée s'y précipiter les premiers sous prétexte 
que notre Université est la plus petite, cela n'est pas sans danger. 

Cette stratégie dite de survie risque bien de mal finir, du moins pour tous ceux et celles qui 
tiennent à une Université capable de jouer son rôle d'éveil critique, un rôle aussi d'enseignement 
au service de l'humanité, de la protection de la nature, et non au service de l'économie et de ceux 
dont les buts premiers ne seraient que financiers. 
Précisément parce qu'elle est petite, notre Université aurait dû se donner les moyens et le temps 
d'un débat large et démocratique. Pour voir comment tirer au mieux parti de la situation difficile 
dans laquelle elle se trouve en raison, il est vrai, d'une loi fédérale et de critères de subventions 
qui lui sont peu favorables, elle devrait mettre toute la communauté universitaire en réflexion. La 
mondialisation existe bel et bien, mais il n'y a pas qu'une manière de s'y inscrire. La déclaration de 
Bologne, la loi fédérale sur l'aide aux universités (LAU), bien sûr qu'il faut en tenir compte, elles 
sont incontournables, mais il n'y a pas non plus là qu'une manière d'en tenir compte. C'est 
précisément parce que tout cela existe et que rien n'est facile qu'il est absolument important de 
voir qu'une petite poignée d'hommes aussi intelligents fussent-ils ne peuvent pas résoudre mieux 
les problèmes que toutes les intelligences conjuguées de la communauté dans son ensemble. 
La disparition ou le maintien d'une filière comme celle du grec ou de l'italien n'est pas une 
conséquence inévitable d'un système qu'on ne pourrait que subir. C'est un choix politique et ce 
choix, le groupe PopEcoSol n'est pas prêt à le faire. Le rectorat, et malheureusement le Conseil 
de d'Université et le Conseil d'Etat ont tous adopté le même point de vue, comme s'il n'y avait pas 
d'autres voies possibles. Cette belle unité serait parfaite si elle ne s'était pas établie contre la 
communauté universitaire elle-même et sur la base de propositions qui ont choqué le monde bien 
au-delà du cercle restreint de l'alma mater et même de Neuchâtel. Jamais encore, nous n'aurons 
entendu tant d'avis inquiets. Jamais encore, nous n'aurons reçu tant de courriers de toutes parts. 
Difficile d'en faire la liste sans oublier quelqu'un tant les prises de position critiques sont 
nombreuses.  
Le rapport du Conseil d'Etat ne le cache d'ailleurs pas. Il relève l'important mouvement de foule et 
les pétitions suscitées par la suppression des chaires de grec ancien et d'italien, voire la 
réorientation de la microbiologie. Mais il ne suffit pas de consacrer un ou deux paragraphes aux 
avis exprimés en relevant le nombre de réactions et de faire ensuite comme prévu initialement; un 
peu comme s'il suffisait de faire le dos rond pour laisser passer la vague en attendant un temps 
plus clément. 



 2815 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

La communauté universitaire mais aussi la communauté italienne pouvaient légitimement espérer 
que le Conseil de l'Université et le Conseil d'Etat entendent mieux leurs arguments de fond et 
qu'ensemble, avec le rectorat, le temps soit pris de voir comment en tenir compte. Est-il bien 
raisonnable d'imposer ainsi par une série de coups de force des décisions qui ne satisfont qu'une 
minorité de la communauté universitaire? Nous ne le pensons pas.  

Une opposition aussi massive, mais surtout les nombreux arguments très réfléchis et fondés qui 
ont émergé aussi bien du corps professoral, du corps intermédiaire que des étudiants ne peuvent 
pas ne pas être entendus. Sans les étudiants, sans le corps enseignant, sans le corps 
intermédiaire, sans les professeurs, l'Université n'existerait tout simplement pas. 

Le groupe PopEcoSol estime qu'il est et pourrait être dommageable à long terme de prendre ainsi 
des décisions à la hâte sans tenir compte d'oppositions de fond énoncées et expliquées tant par le 
Sénat, par les facultés de lettres et de sciences, par des professeurs et de nombreuses 
personnalités que par les associations d'étudiants, les maîtres-assistants et toute la communauté 
italienne. Comment? Tout ce monde-là se tromperait et il n'y aurait qu'une manière de faire pour 
sauver l'Université de Neuchâtel, qu'une manière de faire pour respecter les contraintes de la LAU 
et du système de Bologne? Impossible de reprendre ici ce qui a été dit, mais pour qu'il en reste 
une trace dans le procès-verbal de cette séance de relevée du 15 mars 2005, Mesdames et 
Messieurs, permettez-nous de lire quelques passages de quelques-unes des lettres reçues. Il 
nous paraît important que ces lettres soient inscrites dans le procès-verbal. 

Nous citerons pour commencer quelques extraits de la lettre qui nous a été adressée à nous tous, 
Mesdames et Messieurs les députés, par le professeur Philippe Marguerat, professeur d'histoire. 

La suppression de l'italien pose de graves problèmes. Cette suppression a été refusée par 
le Conseil de faculté des lettres réunissant corps professoral et représentants des étudiants 
et des assistants à une majorité de trois quarts. Elle a aussi été refusée par le Sénat, 
ensemble des professeurs de l'Université, par 57 voix contre 16 abstentions. Pour maintenir 
l'italien, le Conseil de la faculté des lettres et le Sénat ont proposé de renoncer à la création 
d'une seconde chaire de sciences de l'éducation, seconde chaire imposée à la faculté des 
lettres sans aucune concertation avec elle et sans que cette chaire n'ait été définie. 

Arrêtons-nous quelques instants pour poser deux questions au Conseil d'Etat qui méritent 
réponses. L'article 36 de la loi sur l'Université prévoit que le Conseil de faculté se prononce sur 
toutes les questions relatives aux intérêts généraux de la faculté, notamment ses activités 
d'enseignement et de recherche. La lettre f du même article précise que le Conseil de faculté  
participe à l'élaboration du plan d'intentions. Cet article, rappelé en page 9 du plan d'intentions, n'a 
de toute évidence pas été respecté. Si le Conseil de faculté avait pu véritablement participer à 
l'élaboration du plan d'intentions, nous ne serions pas déjà en train d'en discuter et vous ne seriez 
pas obligés de nous écouter et de prendre patience pour toutes les longues citations que nous 
allons encore vous servir. 

Si l'on voulait respecter l'esprit de la loi et tenir compte d'idées nouvelles pouvant émaner des 
Conseils des facultés, il était plus que maladroit de présenter ce projet entre le 1er et le 3 
décembre pour la première fois devant les Conseils des professeurs, et de le mettre à l'ordre du 
jour au Conseil de l'Université pour une adoption en première lecture dès le 16 décembre, alors 
que les facultés avaient demandé un délai supplémentaire jusqu'au 23 décembre. Vingt jours, ce 
n'était pas trop. Vingt jours, c'était peu, mais cela aurait pu suffire s'il y avait eu accord. Or, comme 
il y a difficulté, vingt jours, c'était carrément insuffisant et parfaitement insuffisant. Le Conseil 
d'Etat en juge-t-il différemment? C'est notre première question. 

Sur le fond, comment se fait-il que les propositions venant de la communauté universitaire et en 
particulier d'une instance qui devait être associée à l'élaboration du plan d'intentions n'aient pas 
été prises en compte dans un deuxième temps? Pourquoi n'a-t-on pas sur le point précis de 
l'italien et du grec cherché d'autres solutions que celle parfaitement inacceptable d'une simple 
suppression? C'est faire bien peu de cas de ceux sur qui nous comptons pour faire vivre 
l'Université et pour la rendre attractive. Les manifestations, les pétitions, mais aussi les prises de 
position de toute la communauté italienne, la visite de Messieurs l'Ambassadeur et le Consul 
d'Italie, rien n'y a fait. Comment le Conseil d'Etat analyse-t-il cette situation? Pense-t-il 
sérieusement que l'Université s'est rendue ainsi attractive aux yeux des futurs étudiants? Le climat 
d'opposition qui règne aujourd'hui dans l'alma mater est de toute évidence néfaste. Le Conseil 
d'Etat estime-t-il que c'est là un mal nécessaire mais qui produira à terme un bien? Si oui, lequel. 
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Les décisions que nous devons prendre sont en premier lieu politiques, quelles que soient les 
contraintes de la LAU, quelles que soient les exigences de Bologne. Il est impensable qu'une 
Université, fut-elle la plus petite de la Suisse, renonce à assurer des filières d'études dans une 
des trois langues officielles de la Suisse.  
Nous vous renvoyons sur ce point aussi à l'annexe de la lettre aux députés au Grand Conseil que 
nous avons reçue en même temps qu'une lettre dûment argumentée par Mme Valeria Generoso, 
présidente du Comites (Comité des italiens à l'étranger), Comites qui regroupe toutes les 
associations de l'immigration italienne et qui est élu au suffrage universel des Italiens du canton. 
Nous n'en citerons qu'un petit extrait, mais nous vous prions de relire cette lettre et son annexe 
afin de bien l'avoir en tête par rapport aux décisions que nous sommes amenés à prendre 
aujourd'hui. 

L'italien est un idiome suisse minoritaire, comme le français, maintes fois objet 
d'escamotages institutionnels et d'attaques diverses. Dans le contexte général de la 
coexistence des langues d'un pays, et dans celui de la Suisse en particulier, 
l'affaiblissement d'une langue minoritaire entraîne une rupture d'équilibre et affaiblit par la 
même occasion les autres langues minoritaires toutes aussi menacées.  
La décision de supprimer l'institut d'italien n'a fait l'objet d'aucune étude préalable qui ait 
aussi considéré la faisabilité de projets de recherche à venir et une politique active de 
relance. Les statistiques affichées sont davantage le constat d'une gestion passée 
critiquable dont on n'a analysé ni les causes ni les effets. Contrairement à ce qui a été dit 
ou écrit, il y a un remarquable essor des études italiennes en Suisse et dans le monde 
entier, par exemple aux Etats-Unis. 

Pour ne pas allonger, nous vous renvoyons au reste de cette lettre extrêmement et dûment 
argumentée et nous ne voyons pas comment de tels arguments pourraient nous laisser 
insensibles. 

En ce qui concerne la suppression de la chaire de grec ancien, il faudrait réentendre ici non 
seulement l'intervention remarquée de M. Georges Haldas, qui s'est déplacé au Théâtre du 
Passage le 17 janvier 2005 pour exprimer son inquiétude face à cette décision présentée par le 
Conseil d'Etat comme un mal nécessaire, mais il faudrait relire aussi dans son entier la lettre du Pr 
Denis Knoepfler et garder en mémoire aussi tous les arguments largement étayés par les premiers 
concernés, nous pensons ici aux étudiants et aux professeurs, tous bien placés pour en parler. 

Le temps bien sûr nous manque de reprendre tout cela, mais nous citerons brièvement un extrait 
de lettre que nous tirons de la missive que nous avons tous reçue le 13 décembre 2004 par le Pr 
Denis Knoepfler. Le 13 décembre, nous aurions encore eu, du 13 décembre au 16, du 16 au 20 et 
du 20 décembre à aujourd'hui, largement le temps de tenir compte d'arguments extrêmement 
fondés d'une autorité que vous connaissez et que nous n'avons pas besoin de présenter. Nous 
citons un extrait de cette lettre. 

Si j'exprime aujourd'hui mes très vives préoccupations au sujet du grec ancien, ce n'est pas 
tant pour l'avenir général de cette discipline. Je ne doute guère en effet que le grec nous 
enterrera tous, puisqu'un tel trésor d'expériences accumulées dans tous les domaines de la 
vie et de la pensée ne peut mourir, à moins que ne meurent en même temps, chose certes 
désormais possible, toute curiosité pour l'aventure humaine sur cette planète, toute 
réflexion sur les fondements de la vie politique, sociale et individuelle, car si nous autres 
Occidentaux refusons de faire fructifier ce fabuleux héritage, le grec s'enseignera encore, 
comme aujourd'hui déjà à Tokyo et ailleurs.  
Non, si je crois devoir me battre avec d'autres, surtout les jeunes, c'est que nous avons 
besoin du grec hic et nunc comme point d'ancrage, comme référence à tout moment 
disponible et cela non pas dans un recoin prétendument isolé et obscur de notre maison, 
mais dans des secteurs ou peut s'en faut la faculté des lettres et sciences humaines, car de 
la civilisation grecque ne sont pas issus seulement nos genres littéraires, nos modes de 
pensées philosophiques, notre conception et notre pratique de l'histoire, mais la description 
géographique, le récit ethnographique, l'introspection psychologique, le souci pédagogique, 
que sais-je encore, et la démonstration est faite sur l'ensemble des facultés, vous vous en 
souvenez.  
De renoncements et de démissions en abandons tels que ceux qu'on nous propose ou 
plutôt qu'on nous impose aujourd'hui, c'est toute l'assise intellectuelle de notre société qui 
se trouve peu à peu fragilisée. 
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Nous aurions tort de ne voir là qu'une expression passagère de mauvaise humeur. Ces deux 
interlocuteurs de qualité, tout comme la communauté italienne, tirent une sonnette d'alarme. La 
publication du plan d'intentions de l'Université de Neuchâtel 2005-2008 s'est faite au prix d'une 
procédure, nous citons un extrait de la lettre du Pr Philippe Marguerat: 

… caractérisée par l'absence flagrante de consultations des facultés et ponctuée 
d'irrégularités. 

L'accusation est grave. Nous ne saurions y être indifférent, d'autant qu'elle entre en écho sans la 
répéter avec ce que nous lisons sous la plume du président du Sénat qui cite cinq faits pour 
dénoncer ce que le Sénat appelle "un certain nombre de vices de forme". 

Comment le Conseil d'Etat compte-t-il répondre à ces accusations? Un climat de confiance n'est-il 
pas vital pour l'Université comme pour n'importe quelle communauté qui repose à la fois sur le 
travail individuel et sur le travail d'équipe? Sur le plan et ces choix, les six mandats pourraient 
rencontrer l'adhésion du groupe PopEcoSol si la suppression de l'italien et du grec n'y était pas 
impliquée.  

En conclusion, le groupe PopEcoSol aurait souhaité déposer une série d'amendements au décret, 
un article 1b stipulant que l'Université doit maintenir une filière d'études dans les trois langues 
officielles de la Suisse, car comme vous l'aurez vu, plusieurs intervenants ont mis en évidence 
que l'allemand risquerait bien, avec les mêmes critères, de subir le même sort que l'italien 
aujourd'hui. Nous aurions aussi souhaité amender ce décret par un article 1c stipulant que 
l'Université doit maintenir une chaire de grec ancien. Nous aurions encore aimé ajouter un article 
concernant les étudiants qui, dans ce plan, ne sont que pris ou trop pris sous l'angle de ce qu'ils 
coûtent ou rapportent comme subventions. Nous aurions aussi souhaité amender, comme le 
propose le groupe socialiste, un point concernant les maîtres-assistants et il va de soi que les trois 
amendements qui nous ont été proposés tout à l'heure par le groupe socialiste rencontrent notre 
pleine adhésion. 

Malheureusement, de tels amendements sont rendus impossibles de par la loi, du moins c'est là 
ce que le service juridique nous a transmis. Nous ne pouvons donc que déposer un postulat sur 
ces points. Nous demanderons en particulier dans notre postulat que le Conseil d'Etat examine 
avec le rectorat et au travers d'un dialogue renoué avec l'ensemble de la communauté 
universitaire quatre points, plus un cinquième. 

1. Comment l'Université de Neuchâtel peut à l'avenir assurer les filières d'études dans les trois 
langues officielles de la Suisse. 

2. Comment elle peut maintenir une chaire de grec ancien. 

3. S'il n'y aurait pas lieu de changer certains points de la nouvelle loi sur l'Université et de prévoir 
un règlement d'application qui permette à l'avenir un fonctionnement plus satisfaisant. 

4. De suspendre temporairement l'application de la mesure 44, objectif 9, du plan d'intentions qui 
concerne précisément les maîtres-assistants. 

Concernant les étudiants, mais nous y reviendrons plus tard, nous avons aussi un point dans 
notre postulat. 

Compte tenu de tout ce que nous avons relevé jusqu'ici, il ne reste plus qu'une seule possibilité 
pour ne pas perdre l'italien et le grec définitivement aujourd'hui, c'est de proposer un amendement 
à l'article 4 du décret, et cela la Constitution neuchâteloise, heureusement, nous y autorise.  

L'article 44, lettre g, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, et la loi 
d'organisation du Grand Conseil qui répète sur ce point le droit que nous reconnaît la Constitution 
neuchâteloise, reconnaît qu'à la demande d'une minorité qualifiée, cela signifie 35 députés 
d'accord, nous puissions amender le décret en son article 4. L'article 4 deviendrait: 

Art. 4   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

Nous invitons tous les députés à le soutenir pour les raisons énoncées dans son préambule par 
M. Claude Borel qui a bien montré combien nous avions les mains liées, mais c'est nous qui 
faisons la politique, c'est nous qui prenons des décisions. Nous ne pourrions pas nous satisfaire 
d'une idée que l'on ne  peut rien faire et que les choses se font sans nous, alors que nous 
sommes au cœur d'un point qui concerne notre loi, une loi que vous avez en votre majorité 
adoptée, même s'il est vrai que le groupe PopEcoSol l'avait en son temps contestée, parce qu'elle 
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lui paraissait insuffisamment fonder la démocratie au cœur de la communauté universitaire, mais 
là c'est un autre débat. 

Nous invitons donc aujourd'hui les députés à soutenir notre amendement, car que vous soyez ou 
non convaincus par le plan d'intentions et le mandat d'objectifs – et il y a de bonnes choses, pour 
ne pas allonger, nous ne les relevons pas, mais cela ne veut pas dire que nous trouvons que tout, 
dans le plan d'intentions, soit mauvais; les points qui ont été relevés par M. Claude Borel tout à 
l'heure sur les éléments positifs, sur le fond, nous les partageons –, vous admettrez, et nous 
espérons que vous y serez sensibles, que la démocratie ne peut que gagner à une discussion 
publique sur l'importance ou non de continuer à assurer un enseignement dans une branche et 
dans une discipline aussi fondamentale qu'une langue nationale. 

Nous ne pouvons pas aujourd'hui conclure que l'Université arrête avec l'italien. La question est 
trop grave pour que nous la tranchions ici. A quelques jours des élections cantonales, rappelons-
nous que c'est une option politique et qu'il appartient au peuple d'en décider, ou plus précisément 
il nous appartient de lui en donner la possibilité, car qui dit référendum facultatif ne veut pas 
encore dire référendum lancé, mais cela signifierait que nous donnons la possibilité à ceux qui 
estiment que c'est nécessaire de le faire. 

Le groupe PopEcoSol vous invite à soutenir cette proposition. Nous vous remercions de votre 
patience et de votre écoute. 

(Applaudissements provenant de la galerie.) 

 
Le président: – Pour information, nous nous permettons de rappeler aux personnes se trouvant à 
la galerie l'article 10 de la loi d'organisation du Grand Conseil qui stipule:  

Art. 10   1Le président du Grand Conseil veille à l'application de la présente loi, dirige la 
discussion et exerce la police de l'assemblée.  
2En cas de manifestation, de désordre ou de tumulte à la tribune publique, le président peut 
la faire évacuer si un avertissement est resté sans effet. La séance est alors suspendue 
jusqu'à ce que l'ordre soit rétabli. 

 
Merci de ne pas applaudire à la fin d'une intervention, sinon on va se croire à un match de basket. 
Nous vous en remercions. 

 
Mme Manuela Surdez: – Le rapport qui nous intéresse aujourd’hui revêt la plus haute importance 
puisqu’il engage l’avenir de l’Université au travers du mandat d’objectifs que lui confient le Conseil 
d’Etat ainsi que notre Conseil pour les quatre ans à venir et ceci dans le cadre de la nouvelle loi 
sur l’Université, mais si ce dernier engage l’avenir de l’Université, il engage aussi l’avenir du 
canton. 

Ce n’est pas la première fois dans cette législature que notre groupe se trouve face à un rapport 
qui met en conflit ses sentiments et ses responsabilités. Les sentiments voudraient pouvoir tout 
offrir et offrir toujours mieux, les responsabilités nous obligent à avoir une vision réaliste et à 
prendre en considération tous les tenants et aboutissants influençant un projet, l’avenir de ce 
dernier ainsi que les contraintes impliquant directement notre canton. 

Faut-il rappeler que notre Université est la plus petite de Suisse. Avec 3300 étudiants, elle 
représente les 3% des effectifs des universités de Suisse. 

De par ce fait, les défis pour notre petite Université sont encore plus contraignants qu’ailleurs, car 
nous nous trouvons de plus en plus face à des problèmes de taille critique et donc de coûts. Cette 
réalité, nous ne pouvons pas l’occulter, notamment dans le rapport que nous traitons aujourd’hui. 
Le coût standard par étudiant, le nombre de professeurs, le nombre de filières de formation, la 
mise en place d’une assurance qualité, l’intégration d’institutions externes, pour n’en citer que 
quelques-uns, sont des éléments avec lesquels nous devons inévitablement composer et dessiner 
l’avenir de l’Université neuchâteloise de demain. 

Notre responsabilité nous oblige à tenir compte au mieux de ces contraintes si l’on veut que notre 
Université continue à exister et imposer sa place tant au niveau national qu’international et, pour 
cela, nous devons prendre des décisions qui ne font certes pas toujours plaisir et qui font même 
mal. Notre responsabilité est celle d’agir à court terme dans le but de maintenir la pérennité de 



 2819 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

notre Université et non pas de faire, comme certains, de belles promesses que nous ne pourrons 
pas être capables de tenir parce que, évidemment, cela rend toujours bien sympathique. On croit 
volontiers que, dans certains cas, on peut avoir le monopole du cœur et des sentiments, une fois 
de plus.  

Dans son plan d’intentions et dans une optique positive, le rectorat parle des défis qui sont les 
éléments clés de la réalisation de ce plan d'intentions ainsi que du mandat d’objectifs. C’est en 
quelque sorte la colonne vertébrale qui, à l’avenir, permettra à notre Université de tenir debout. 

Ces défis sont les suivants: 

L’entrée en vigueur de la nouvelle loi fédérale prévue au 1er janvier 2008 qui stipule que les 
subventions fédérales ne seront plus calculées en fonction des dépenses de l’Université et de la 
force financière du canton, mais bien en tenant compte de coûts standards par étudiant au niveau 
national. Et si pour une discipline, le coût standard de l’Université de Neuchâtel sera plus élevé 
que prévu, la différence sera entièrement à la charge du canton, sans compter que pour une 
petite Université avec peu d’étudiants, le coût standard unitaire est plus défavorable que dans une 
université avec beaucoup d’étudiants. 

Même si le terme de coût standard déplaît à certains et que tout ne doit pas y être rattaché, la 
réalité est bien là. Nous ne pouvons pas mettre des œillères et faire comme si cette contrainte 
n’existait pas. Ce que nous demandons au rectorat, c’est bien de tenir compte de ces éléments, 
car au 1er janvier 2008, comment allons-nous réagir s’il nous est demandé de financer des coûts 
que la Confédération n’assumera plus parce qu’elle estime que, pour l’une ou l’autre des 
disciplines, nous avons dépassé les coûts standards en vigueur? Combien de fois avons-nous dit 
dans cet hémicycle que nous devons être actifs et non réactifs? Aujourd’hui, le Conseil d'Etat et le 
rectorat nous proposent la solution de l’anticipation avec une vision sur l’avenir, nous ne pouvons 
que l’approuver. 

Deuxième défi face à l’avenir: la déclaration de Bologne. Nous en avons parlé tout à l'heure avec 
la formation de bachelors et de masters. Cette nouvelle organisation représente un grand effort 
pour l’Université, car il faut redéfinir les plans d’études et trouver des équilibres entre bachelor et 
master tout en restant attractifs pour attirer les étudiants dans notre Université. 

Troisième défi: la qualité de l’enseignement avec un nombre minimum de professeurs par filière 
d’études et un nombre cohérent d’étudiants par professeur. Dans ce contexte, il est exprimé les 
contraintes suivantes: trois professeurs au moins par filière d’études et un nombre d’étudiants 
débutants par filière d’au moins 20. 

Quatrième défi: depuis l’année 2000, la loi fédérale sur l'aide aux universités prévoit que les 
subventions fédérales peuvent être réduites ou supprimées si une université ne possède pas un 
système d’assurance qualité reconnu. Ce système doit être mis en place par notre Université et il 
a un coût, comme nous pouvons le constater dans le plan financier. 

Dans l’optique de conserver son niveau d’excellence, notre Université doit agir dans la perspective 
de maîtrise des coûts standards. Cela devra inévitablement passer par l’abandon de certaines 
disciplines et le renforcement d’autres. C’est ici que les sentiments se mêlent à la réalité, c’est ici 
que les choix seront difficiles et c’est ici qu’il faudra faire face à nos responsabilités. 

Nous avons pris connaissance des six lignes de force du développement projeté par le rectorat et 
nous le remercions du travail accompli dans les délais extrêmement courts qui lui étaient impartis. 
Nous ne reviendrons pas sur les raisons qui ont fait que nous n’avons pas pu être plus rapidement 
en possession du plan d’intentions et du mandat d’objectifs, mais nous tenons à souligner que, 
compte tenu de l’entrée en vigueur du recteur au mois d’octobre 2004, un travail considérable a 
été réalisé dans un laps de temps extrêmement court et nous tenons ici à l’en remercier. 

Il n’en demeure pas moins que nous ne pouvons pas être et nous ne sommes pas insensible aux 
courriers reçus notamment par la Fédération des étudiants neuchâtelois, par le Comites, par 
l’Association du corps intermédiaire et bien d’autres. Nous ne sommes pas insensible non plus 
aux manifestations qui se sont déroulées, aux articles de presse et aux interpellations faites en ce 
qui concerne la suppression de la filière de formation en grec, de la filière de formation en italien 
et de l'institut d’italien. Nous avons été extrêmement attentif et à l’écoute de toutes les remarques 
et revendications qui ont été faites à ce sujet. 

Alors en réponse à tout cela nous voulons dire oui, nous aimerions garder le grec, oui nous 
sommes sensible au fait que nos langues nationales doivent être présentes partout en Suisse, oui 
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nous avons le plus grand respect pour la communauté italienne de ce canton, oui nous 
défendrons l’enseignement de l’italien et appuierons ce dernier en Suisse romande, en Suisse 
alémanique et au Tessin. 

Ceux qui prétendent maintenir à tout prix l’italien là où il a le moins de chance de perdurer 
conduisent purement et simplement cet enseignement à la disparition. 

Non, nous n’avons plus le choix et non, nous ne voulons justement pas condamner 
l’enseignement de l’italien au niveau universitaire. Ce que nous voulons et ce que nous 
demandons notamment au Conseil d'Etat, c’est de tout mettre en œuvre pour soutenir le 
développement et le renforcement de l’enseignement par des pôles forts tant au niveau romand, 
alémanique que tessinois et cela en collaboration directe avec notre Université et les choix qui 
peuvent être proposés à nos étudiants. 

En fonction des contraintes déjà énumérées ci-devant, nous partageons également l’avis que si 
nous voulons sauvegarder notre patrimoine universitaire, nous devons le renforcer là où il est 
possible de le faire et ceci en collaboration avec les autres universités de Suisse occidentale, 
voire de Suisse en général. 

Dans ce contexte, si nous acceptons la proposition du recteur de supprimer la filière de grec 
ancien et d’italien, nous demandons au Conseil d’Etat de nous assurer qu’il sera toujours possible 
pour un étudiant inscrit à l’Université de Neuchâtel de choisir une branche comme l’italien et de lui 
permettre de suivre les cours dans l’une ou l’autre des universités des réseaux BENEFRI ou 
Triangle d'Azur ainsi que la recherche de facilités concernant leurs moyens de transport. 

Nous soutenons également la proposition qui est faite d’augmenter l’enseignement de base du 
grec par deux voire quatre heures supplémentaires si le nombre d’étudiants le justifie. 

Parmi les nombreuses critiques que nous avons entendues, il en est une qui concerne le manque 
de coordination et de volonté de certaines universités de collaborer.  

En fonction des critères de qualité et d’efficience dont la Confédération fait ses priorités, nous 
considérons qu’aujourd’hui plus que jamais, une collaboration et coordination entre universités, 
hautes écoles et écoles polytechniques est plus qu’indispensable et nous demandons au Conseil 
d’Etat de défendre cette politique et, à travers elle, les intérêts de notre Université. 

A ce propos, le Conseil d'Etat peut-il nous tenir au courant des collaborations envisagées à 
l’avenir avec d’autres universités? Quelles sont les perspectives dégagées dans le carde de 
BENEFRI et du Triangle d’Azur ? 

Le rôle des facultés est cependant primordial. Elles sont les premières concernées, car ce sont 
bien elles qui doivent mettre en évidence leurs forces. A elles d’être performantes, de mettre en 
avant leurs atouts, de s’imposer comme pôle d’excellence et d’anticiper les mesures à venir. 

Les facultés qui composent l’Université sont la substance et le cœur de cette grande machine, 
elles sont la raison d’être de l’Université. 

Dans cette perspective, nous tenons à souligner que le plan proposé par le rectorat est certes un 
fil rouge, un outil de gestion stratégique, mais il doit pouvoir transformer ses intentions en actions 
concrètes grâce à la collaboration entre le rectorat et la communauté universitaire. C’est donc sur 
cette collaboration que notre groupe entend insister tout comme sur le dialogue et la coopération. 

Concernant le plan d’intentions, nous approuvons notamment le fait que notre Université doit offrir 
moins de filières et avoir plus d’étudiants dans celles existantes. 

La comparaison faite dans le rapport entre l’Université de Zurich qui compte 48 filières pour 
23.000 étudiants et l’Université de Neuchâtel qui accueille 3300 étudiants pour 35 filières est 
assez édifiante. 

Nous comprenons alors les difficultés rencontrées en faculté des lettres et sciences humaines qui 
manque de manière criante d’encadrement. Nous soutenons alors les propositions faites par le 
rectorat afin de pallier à cette situation. 

Les pages 35 et 36 du plan d’intentions sont très parlantes par la mise en relation des coûts directs 
et du taux d’encadrement, car elles nous permettent de voir concrètement quelles sont les chaires 
ou filières qui répondent aux critères, celles qui doivent être renforcées car, si rien ne change, 
elles ne seront plus subventionnées par la Confédération. Dans ce dernier cas, des solutions 
doivent rapidement être trouvées, notamment dans la collaboration avec d’autres universités. 
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Le mandat d’objectifs: notre groupe acceptera le mandat d’objectifs proposé, car il fait partie d’une 
réflexion et d’une stratégie étudiée et mise en place par le rectorat en fonction de l’avenir de notre 
Université et de notre canton. 

Les trois premiers mandats – création d’une Maison d’analyse des processus sociaux, 
renforcement de la microtechnique, renforcement du pôle de biologie végétale – sont les 
renforcements de pôles d’excellence sur lesquels nous misons aujourd’hui et que nous 
approuvons. 

Le quatrième mandat, qui est le passage au système de Bologne, montre l’ampleur du travail qu'il 
reste à faire et les enjeux à réaliser tant au niveau structurel que financier. 

En ce qui concerne le cinquième mandat, qui est la gestion de l’Université, la mise en place de 
tableaux de bord, d’un système de comptabilité analytique, du système d’assurance qualité et de 
reporting est fondamentale pour l’avenir de l’Université.  

Le passage du budget en charges nettes permettra de responsabiliser l’Université puisqu’elle aura 
la maîtrise des charges et des revenus. Nous pensons que cette solution est primordiale pour 
l’Université, car si nous voulons lui demander des comptes, nous devons lui donner les moyens 
de se gérer dans sa globalité. 

Pour le sixième mandat qui concerne les bâtiments, nous prenons acte de la nécessité de 
repenser une partie du parc immobilier. Il nous semble que la manière de faire du Conseil d'Etat 
va dans le bon sens, car c’est dans un esprit de réflexion des choix à opérer et des solutions 
alternatives à envisager que va être étudié ce dossier.  C’est donc avec intérêt que nous 
attendons le résultat de ces réflexions ainsi que les propositions qui pourront en découler, en 
tenant compte bien entendu de la situation financière de notre canton. 

Concernant la planification des postes de professeurs, nous nous sommes déjà exprimée sur les 
suppressions envisagées. Nous prenons acte des nouvelles chaires qu’il est prévu de créer, car 
elles s’inscrivent dans la réalisation du plan d’intentions défini par le rectorat. Par contre, pour les 
postes de maîtres-assistants, nous sommes favorable à l’amendement proposé par le rectorat qui 
va dans le sens de mener une étude qui devra définir les fonctions, le nombre de ces maîtres-
assistants ainsi que la durée de leur mandat. Nous souhaitons bien entendu que cette étude 
puisse se faire en collaboration avec les personnes concernées. 

Nous avons pu lire dans le courrier envoyé par la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN) qu’il 
était question de supprimer le bachelor de journalisme. Après avoir pris nos renseignements, on 
nous a assuré que cette information était inexacte. Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer cela? 

Vous le comprendrez bien, le cadre financier reste pour notre groupe un élément à prendre 
extrêmement au sérieux.  

Nous avons pu lire que pour le Conseil d'Etat, le mandat d’objectifs est un plan de développement 
sur quatre ans et non pas un programme d’économies. Il est un ensemble de projections 
destinées à montrer dans quel cadre pourraient être présentés les budgets à futur si l’on suit les 
intentions proposées.  

Nous lisons aussi que de nombreuses incertitudes règnent en ce qui concerne les estimations de 
certains coûts non encore définis, notamment en ce qui concerne les bâtiments et les 
financements externes. 

Nous prenons également acte que les éventuels transferts d’institutions externes vers l’Université 
feront certainement l’objet de coûts supplémentaires. Nous serons particulièrement attentif au 
rapport sur l’Observatoire cantonal ainsi que les coûts induits par cette reprise au sein de 
l’Université. 

Nous constatons également que les coûts engendrés par Bologne sont très importants puisque 
portés au budget pour 4 millions de francs par année. Nous avons également compris que le 
financement de toute nouvelle chaire se fera en priorité et le cas échéant par la réaffectation de 
chaires existantes. 

En lisant ce rapport, nous avons compris les enjeux pour notre Université. Nous approuvons le 
mandat d’objectifs s’inscrivant dans le plan d’intentions proposé par le rectorat, car nous sommes 
conscient que l’avenir de notre Université passe par des réformes nécessaires et obligatoires et 
que, dans ce cas-là, il vaut mieux être dans le train plutôt que sur le quai de la gare. Nous 
remercions donc le rectorat ainsi que le Conseil d'Etat pour le travail accompli. 
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Cependant, notre groupe n’oublie pas la situation financière dans laquelle se trouve notre canton. 
Récemment, il a voulu et approuvé les mesures de frein aux dépenses et à l’endettement. 
Aujourd’hui, en approuvant le mandat d’objectifs confié à l’Université pour la période 2005-2008, il 
ne perd pas des yeux l’ensemble des finances cantonales. Le groupe libéral-PPN considère donc 
que le Conseil d’Etat, en présentant ce rapport, effectue déjà un choix, car lorsque l’on consulte le 
résumé du cadre financier des charges et revenus de l’enveloppe confiée à l’Université pour les 
quatre années à venir, on constate une forte augmentation de la contribution cantonale. Cela signifie 
pour nous qu’afin de contenir les dépenses de manière générale, le Conseil d'Etat aura dû faire au 
sein du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, ou ailleurs dans le budget 
cantonal, d’autres choix lui permettant d’assumer les charges supplémentaires de l’Université, tout 
comme le recteur a dû se séparer des chaires de grec et d’italien, ainsi que de l’institut d’Italien. 
Les excédents de charges du compte de fonctionnement entre ceux du plan d’intentions et ceux 
du présent rapport montrent qu’il n’y a pas neutralité des coûts. Merci au Conseil d'Etat de nous 
donner les explications y relatives. Nous pensons notamment qu'il s'agit de l'introduction de 
l'Observatoire cantonal. 
Nous l’avons déjà dit depuis longtemps notre canton ne peut plus tout se permettre. Nous ne 
pouvons pas continuer à jouer aux enfants gâtés. Tout comme des choix doivent être faits au sein 
de l’Université, des choix devront être faits en terme de gestion de notre canton. Ceci ne va pas et 
n’ira pas à l’avenir sans toucher à la sensibilité et aux côtés émotionnels des uns et des autres 
comme c’est le cas aujourd’hui. Mais si nous voulons être un canton qui donne, nous devons nous 
octroyer les moyens de pouvoir donner. C’est cela que nous devons construire aujourd’hui. 
Avec un œil très attentif sur l’avenir, le groupe libéral-PPN acceptera le mandat d’objectifs confié à 
l’Université pour la période 2005-2008. 
 
M. Damien Cottier: – Albert Einstein disait: "Je m'intéresse avant tout à l'avenir, parce que c'est là 
que j'ai décidé de passer le restant de ma vie." Eh bien aujourd'hui, nous devons nous intéresser 
à l'avenir: l'avenir de l'Université. 
Mesdames et Messieurs les députés, lors du vote que vous aurez à faire tout à l'heure sur ce plan 
d'intentions et ce mandat d'objectifs, la question qui vous sera posée en réalité est celle-ci: 
voulez-vous, Mesdames et Messieurs, d'une université à Neuchâtel dans dix ans? 
C'est sur cette question-là qu'en votre âme et conscience, vous serez appelés à répondre oui ou à 
répondre non. 
On connaît l'évolution du contexte universitaire. Différents orateurs l'ont rappelé, le processus de 
Bologne, la nouvelle loi fédérale sur l'aide aux universités, la concurrence intercantonale et 
internationale dans laquelle évolue notre Université, eh oui, Mesdames et Messieurs, qu'on le 
veuille ou non, le monde change, il évolue et notre académie ne peut plus au XXIe siècle vivre 
avec des structures, des processus et des objectifs tels qu'elle les avait au XIXe ou au XXe siècle. 
Il faut moderniser, il faut restructurer cette petite université, dont on doit d'ailleurs rappeler qu'elle 
n'est pas, contrairement à ce qui a été dit par plusieurs personnes, la plus petite université de 
Suisse, puisque l'Université de la Suisse italienne et l'Université de Lucerne sont plus petites 
qu'elle, mais qui est une très petite université au plan européen. 
Moderniser et restructurer, c'est ce que le Grand Conseil et le Conseil d'Etat ont voulu faire en 
adoptant des nouvelles lois sur l'Université. Ce parlement a adopté deux nouvelles lois sur 
l'Université en moins d'une décennie.  
Des réformes sont nécessaires et des choix doivent être faits. Il faut renforcer les secteurs dans 
lesquels nous sommes bons et il faut parfois avoir le courage d'abandonner ceux dans lesquels 
nous sommes faibles. Comme l'a dit notre préopinante, nous ne pouvons hélas pas tout faire. 
Le groupe radical aimerait remercier le rectorat pour le travail qui a été effectué extrêmement 
rapidement et extrêmement brillamment parce que l'analyse y est poussée et le document qui 
nous a été fourni, ce plan d'intentions, est de très grande qualité. Ce travail est tout simplement 
admirable. 
Il est vrai que notre Université n'est pas habituée à ce type de travail. Elle n'est pas forcément 
habituée non plus à ce rythme-là. Ce Grand Conseil a souhaité doter l'Université d'un rectorat plus 
fort, qui a le devoir de consulter et de discuter, mais qui a aussi, et c'est nouveau, le pouvoir de 
trancher. 
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Cela fait dix ans, Mesdames et Messieurs, que les autorités politiques attendent de l'Université 
qu'elle fournisse un plan d'intentions avec des objectifs, avec des choix. C'est la première fois que 
nous avons ce document sur le pupitre et nous ne pouvons que le saluer. Il y a désormais un 
pilote à la tête de ce grand navire. 

L'esprit dans lequel ce plan d'intentions et ce mandat d'objectifs ont été rédigés n'est pas celui 
d'une économie à tout prix, d'ailleurs les propos de la rapporteure du groupe libéral-PPN l'ont bien 
démontré, le plan financier tel qu'il est proposé ne va pas vers une diminution de l'investissement 
de l'Etat. Contrairement à ce qui a été dit tout à l'heure, il ne s'agit pas de faire des économies à 
tout prix, il s'agit de trouver un juste équilibre entre les coûts et la qualité, de manière à bien 
investir l'argent public et à dispenser un enseignement de qualité. 

Le groupe radical soutient totalement les axes de ce plan d'intentions. Il soutient la création de la 
Maison d'analyse des processus sociaux. Il soutient bien évidemment le développement du pôle 
de microtechnique dont on connaît l'importance dans notre canton, notamment sur le plan 
économique. Il soutient le rapprochement des différentes institutions et l'intégration de 
l'Observatoire au sein de l'Université, ainsi que nous avons déjà eu l'occasion de le mentionner 
lors de la dernière session. Il soutient également cette volonté de renforcer le pôle national en 
biologie végétale. 

Il est d'accord avec la vision du rectorat d'une gestion plus moderne basée sur une comptabilité 
analytique, basée sur des indicateurs et basée sur une assurance qualité. Oui, Madame Marianne 
Ebel, il y a une course à la qualité et vous n'entendrez jamais le groupe radical critiquer 
l'augmentation de la qualité à l'Université. Au contraire, nous sommes heureux de voir qu'il y a 
une volonté de mesurer et d'augmenter la qualité de l'enseignement et de la recherche qui y est 
dispensée et nous nous étonnons de vous voir dire autre chose à cette tribune. 

Enfin, nous sommes heureux de voir le rectorat souhaiter gérer les bâtiments de l'Université avec 
une vision globale et chercher là des synergies. Nous ne sommes pas certain de pouvoir lui 
donner tout ce qu'il demande. Il y a là des investissements importants qui sont envisagés et il n'est 
pas certain que notre canton ait les moyens suffisants pour faire tout ce qui est prévu. Néanmoins, 
la volonté de gérer cela d'une manière globale est à souligner et à saluer. 

Concernant ce cadre financier d'une manière plus générale, notre canton doit maintenir un effort 
particulier dans le domaine de la formation et de la recherche. Il doit y avoir là une priorité 
politique dans les dépenses. Nous constatons que c'est le cas puisque depuis l'an 2000, 
Mesdames et Messieurs, la part du budget cantonal consacrée au chapitre enseignement et 
formation est passée de 250 millions à 346 millions de francs, soit une augmentation de 94 
millions de francs, ce qui correspond à une augmentation de 37,9% du budget enseignement et 
formation, alors que, pendant ces cinq dernières années, le renchérissement était de 4%. 

Nous ne pouvons pas dire qu'il y ait un démantèlement de l'effort dans le domaine de 
l'enseignement, même s'il est vrai que sur le dernier exercice, l'effort du canton et son apport 
direct au budget de l'Université a quelque peu fléchi. Nous ne sommes pas certain que nous 
pourrons augmenter à l'infini ces budgets, vous connaissez la situation financière de notre canton. 
Néanmoins, le groupe radical aura à cœur d'apporter l'appui nécessaire à notre Université. 

Evoquons quelques points litigieux qui ont déjà été largement débattus. Faut-il, Mesdames et 
Messieurs, maintenir l'enseignement de l'italien? Beaucoup de choses ont été écrites et dites. Il 
est certain qu'il est douloureux d'envisager de supprimer l'enseignement d'une langue nationale. 
Cependant, les questions que nous devons nous poser sont, par exemple, est-ce vraiment à 
l'Université que nous devons commencer à renforcer l'enseignement de l'italien? Et si vraiment 
nous vouons un engouement populaire pour l'italien, est-ce à la faculté des lettres qu'il faut mettre 
l'effort principal, alors même que nous constatons que, dans les lycées, le nombre d'étudiants qui 
se consacrent à l'italien a clairement diminué ces dernières années. C'est peut-être plus sur 
l'école secondaire et sur les lycées qu'il y aura un effort à faire que sur celui de la formation des 
étudiants de l'Université. 

L'autre question à se poser est celle de la qualité. Mesdames et Messieurs, voulons-nous faire un 
petit peu d'enseignement d'italien partout ou préférons-nous avoir le développement de pôles de 
qualité dans certaines institutions? Le groupe radical soutient pleinement la vision du rectorat qui 
dit que, pour avoir un enseignement, il faut qu'il y ait un certain nombre d'étudiants, il faut qu'il y ait 
au minimum deux professeurs/deux chaires, car sinon, on n'a pas cette stimulation intellectuelle 
que l'on est en droit d'attendre de l'Université.  
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Il y avait un seul poste à l'Université de Neuchâtel. Allons-nous pour quelques étudiants 
augmenter ce nombre de postes et passer à deux ou allons-nous constater qu'il y a eu, l'année 
passée, uniquement 64 étudiants qui sont entrés dans les études d'italien, non pas pour le canton 
de Neuchâtel, mais pour l'ensemble de notre pays et que, par conséquent, il est bien plus 
cohérent de renforcer cet enseignement ici ou là plutôt que de vouloir en dispenser un petit peu 
partout? C'est probablement ainsi, en renforçant la qualité, que nous soutiendrons au mieux cette 
troisième langue nationale plutôt que de devoir la maintenir à tout prix à Neuchâtel. 

Oui, il y a un  mandat constitutionnel de défendre et de soutenir les langues nationales, c'est un 
mandat constitutionnel fédéral, la Confédération doit prendre ses responsabilités dans ce 
domaine-là, il ne s'agit pas d'un mandat constitutionnel neuchâtelois. 

Concernant les études de grec, évidemment là aussi, c'est à regret que nous soutenons la 
décision qui a été prise. Il est vrai que le grec est une des bases de notre culture et de notre 
civilisation, mais là encore, est-ce raisonnable de vouloir faire tout petit avec un enseignant et 
quelques étudiants, alors que nous pouvons probablement faire mieux et pour moins cher à peu 
de distance? 
Dans le domaine de la bilogie, nous soutenons pleinement l'attitude qui a été adoptée par le 
Conseil de l'Université et par le rectorat qui dit bien: "Il y a une contestation sur une des décisions 
qui est prise, nous négocions, nous demandons à la faculté de nous faire de nouvelles 
propositions, c'est ainsi que nous entendons soutenir le pilotage de cette institution." 

Il en va de même avec les maîtres-assistants pour lesquels vous avez vu que le rectorat a 
accepté de rediscuter de la question et de l'étudier dans le détail avec l'appui du Conseil de 
l'Université. Eh bien nous soutenons cette vision-là. 

Nous souhaitons également que l'Université intègre dans sa réflexion la question des stages 
professionnels des étudiants. Une des difficultés des étudiants actuellement, notamment en 
sciences économiques, sociales et humaines, c'est que lorsqu'ils arrivent sur le marché du travail, 
ils n'ont finalement pas de formation ou d'expérience professionnelle. La plupart de ces étudiants 
commencent par faire des stages et, finalement, prolongent ainsi d'une certaine manière leurs 
études de six mois ou d'une année. L'intégration de stages professionnels dans le cursus 
universitaire est quelque chose qui se fait dans de nombreux pays et nous souhaitons que 
l'Université de Neuchâtel aille également dans cette direction-là. 

Mais revenons à notre responsabilité d'aujourd'hui, Mesdames et Messieurs les députés. La loi 
sur l'Université le fixe clairement, le Grand Conseil ratifie le mandat d'objectifs qui est négocié 
entre l'Université et le Conseil d'Etat. Il ne nous appartient pas de discuter et d'amender le détail 
des décisions qui sont prises dans ce mandat d'objectifs. Nous devons fixer les grandes priorités, 
les lignes de force, mais la gestion appartient au rectorat et aux instances de l'Université et le 
débat sur les actions particulières, et notamment sur les 64 mesures qui sont évoquées dans le 
document qui nous a été remis par l'Université, appartient aux instances universitaires et au 
Conseil d'Etat, et non pas au Grand Conseil. C'est aussi cela la démocratie que de respecter les 
compétences de chaque institution. 

Il est vrai que ce processus, qui a été fait à un rythme très rapide, a soulevé des inquiétudes et 
des mécontentements au sein de l'Université et dans la société. Nous sommes convaincu qu'il 
n'est pas possible de faire une telle restructuration et de prendre de telles mesures sans qu'il y ait 
des vagues et sans qu'il y ait quelques mécontentements, mais peut-être que le rythme aurait été 
moins rapide si ce plan d'intentions n'avait pas été le premier plan d'intentions de l'Université et si 
ce processus, que les autorités politiques appellent de leurs vœux depuis de nombreuses années, 
avait été amorcé plus tôt. 

Ce plan d'ailleurs n'est pas figé, il doit être évolutif, il doit y avoir encore des réflexions, des 
discussions, des négociations, des décisions et des réadaptations au sein même de l'Université 
sous le regard aiguisé du Conseil d'Etat. 

Ce plan d'intentions fixe des priorités, elles sont bonnes et donc nous soutiendrons cette politique. 
Nous en remercions et félicitons les auteurs. 

Le groupe radical fait siennes les conclusions et la position du Conseil de l'Université. Il soutient 
les trois mesures qui sont proposées par cette institution et notamment la coordination de 
l'enseignement de l'italien au plan national. Nous notons d'ailleurs que la Conférence des 
directeurs de l'instruction publique a d'ores et déjà demandé au Conseil fédéral de dégeler le 
dossier de l'article constitutionnel sur les langues qui avait été mis au congélateur par le Conseil 



 2825 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

fédéral. Il y a donc là une volonté des cantons de relancer ce débat au plan national et nous en 
sommes heureux. 

Soutenons également cette demande d'avoir une concertation nationale pour le développement 
de différents pôles de manière à ce que chaque université ne fasse pas sa propre cuisine, si vous 
nous passez l'expression, et prenne ses décisions sans qu'il y ait une vision globale. C'est là un 
rôle de la Conférence universitaire suisse, de la Conférence des recteurs des universités suisses 
ainsi que du Conseil fédéral. 

Nous trouvons judicieuse la demande qui a été faite d'envisager la question des transports des 
étudiants sous un autre angle, car il est vrai que si nous restructurons les universités, et nous 
devons le faire, il ne faut pas que le transport entre les villes soit un frein à la mobilité des 
étudiants. 

Nous nous posons également la question de l'organisation des bourses. Le groupe radical estime 
que la question des bourses devra absolument être une priorité nationale. Il n'est plus possible 
d'avoir des systèmes de bourses différents dans chaque canton. Cela fait déjà plus d'une année 
que nous insistons sur ce point. Le Conseil fédéral a dit à plusieurs reprises qu'il souhaitait aller 
vers une fédéralisation des bourses d'études. Nous sommes comme sœur Anne, nous ne voyons 
rien venir. Nous souhaitons que ce dossier-là bouge à futur. 

En conclusion, Mesdames et Messieurs, ce que nous mettons dans la balance aujourd'hui, c'est 
l'existence même de l'Université de Neuchâtel. On peut vouloir être généreux, tout développer, 
tout multiplier, faire plaisir à tout le monde. Nous préférons être réaliste et optimiste; réaliste, nous 
constatons que c'est une chance pour un canton qui représente 2,5% des habitants de la Suisse 
d'avoir une université, réaliste en estimant que, dans le contexte actuel, si nous ne renforçons pas 
notre Université, alors tout simplement elle ne résistera pas à la concurrence et elle risque de ne 
pas perdurer, non pas par une décision politique, mais parce que les étudiants, les professeurs et 
les chercheurs ne seront plus attirés à venir suivre les enseignements et à participer à la 
recherche dispensée à Neuchâtel. Nous préférons prendre des mesures, avoir le courage de faire 
des choix, même si ces choix doivent être parfois impopulaires. 

Le groupe radical soutiendra à l'unanimité le décret qui lui est proposé par le Conseil d'Etat. Il 
soutiendra une Université réformée, revivifiée et de qualité. 

 
M. Giovanni Spoletini: – Merci de nous écouter quelques minutes. Nous ne reviendrons pas, bien 
entendu, sur la présentation des groupes qui ont tous de très bonnes raisons, des raisons 
concrètes aussi, de défendre les prises de position qui ont été prises par chacun des groupes. 

Nous voulons éclairer un peu notre position par une expérience personnelle qui nous donne la 
possibilité, comme quelqu'un qui vient de la communauté italienne, de nous exprimer dans cet 
hémicycle.  

On a dit que le plan d'intentions est nécessaire. Bien entendu, nous y souscrivons aussi et nous 
soulignons l'immense effort qui a été fait par le Conseil d'Etat et par le rectorat pour arriver en si 
peu de temps à présenter ce plan d'intentions. Comme cela a été souligné, nous pensons que la 
rapidité avec laquelle on a dû prendre parfois des décisions douloureuses a fait qu'on a manqué 
aussi de temps pour discuter du fond du problème. On l'a présenté – on l'a entendu par le 
représentant du groupe radical – comme si toutes les décisions qui étaient prises par le plan 
d'intentions étaient un enjeu de survie pour l'Université. Nous sommes conscient qu'effectivement, 
une partie de cela est vrai, mais nous pensons qu'il y a la place de discuter certains points et 
certaines décisions sans remettre en cause la survie et l'avenir de l'Université de Neuchâtel. 

Le plan d'intentions souligne qu'il est possible de réorganiser les filières – on l'a déjà dit, on l'a 
souligné – à l'intérieur même des facultés et au niveau interuniversitaire qu'il soit romand ou 
suisse. Cela peut donc donner une chance au point douloureux sur lequel nous reviendrons, donc 
la suppression de la chaire de l'institut d'italien, pour mieux faire ou pour faire autrement dans le 
cadre des restrictions économiques que nous vivons. 

Le plan d'intentions lui-même souligne aussi que la valeur d'une faculté n'est pas liée au seul 
nombre restreint parfois de ses étudiants. Il faut aussi en tenir compte. Dans l'idée de baisser le 
coût par étudiant, parce qu'il est fondamental de le faire, la réorganisation interfacultés, qu'elle soit 
à l'intérieur de l'Université de Neuchâtel ou au niveau romand, est possible et pourrait nous 
amener, tout en baissant le coût standard par étudiant, à maintenir certaines facultés. 
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Cette réflexion est fondamentale et nécessaire. Comme cela a été souligné, il y a tout de même 
des compétences. Des personnes qui tiennent à la survie de l'Université de Neuchâtel ont relevé 
qu'il était possible d'effectuer certains changements en ne prenant pas en compte tout ce que 
prévoit ce plan d'intentions. 

Concernant l'italien, il est important que nous disions, nous qui avons des responsabilités 
politiques, que l'on ne peut pas discuter de ce problème en le limitant à la seule situation en Pays 
de Neuchâtel. Les réactions que l'on a eues dans toute la Suisse et les réactions que l'on a eues 
au niveau international, qui ont été de dénonciation, mais qui sont aussi constructives et qui 
amènent vraiment une réflexion au débat de fond, sont nécessaires.  

On a un enjeu fondamental ici au niveau de la Confédération helvétique: on a maintenu la 
territorialité des enseignements, mais la volonté au niveau de la Confédération est que les trois 
langues nationales soient parlées tous les jours sur le territoire de la Confédération. Nous devons 
absolument éviter ce qui se passe en Belgique, pays européen, où cette territorialité se limite à 
une expression géographique et où les membres des communautés ne parlent pas, ne parlent 
plus, la langue du voisin. Cet enjeu est fondamental et la responsabilité politique que nous avons 
aujourd'hui ne peut pas escamoter ce débat. 

Quand on parle de l'italien – cela a aussi été souligné –, on parle des trois langues nationales, on 
parle du français, on parle de l'allemand, et quand on parle du français, c'est notre propre avenir, 
à nous Romands, dans le cadre de l'enseignement des langues nationales, qui est en jeu et donc 
on ne peut pas parler simplement de l'italien sans parler effectivement de ce débat qui est 
forcément plus large et qui est fondamental. 

Il a été souligné qu'effectivement, c'est l'occasion de relancer ce débat sur les langues nationales 
au niveau de la Confédération. Soyons les promoteurs, soyons les moteurs et c'est à nous, 
Neuchâtelois, de redonner le coup d'envoi de cette réflexion. 

Faut-il maintenir pour maintenir? Non, il faut maintenir pour développer. Notre position 
géographique au niveau des différentes cultures fait que nous sommes un pays au centre de 
l'Europe avec des frontières qui nous rapprochent et qui ne nous séparent pas de grandes 
cultures européennes. Dans ces grandes cultures européennes, il y a bien entendu le français, 
l'italien et l'allemand. Cette faculté des lettres qui nous représente au niveau de ces cultures, il y a 
des raisons pour qu'elle reste dans le Pays de Neuchâtel, nous y reviendrons brièvement. 

Nous sommes de ceux qui disent que les facultés des lettres par la promotion de la culture 
doivent aussi avoir une préoccupation économique et que le développement de la culture peut 
aussi amener des développements économiques majeurs. Nous sommes convaincu que c'est le 
cas aussi ici en Pays de Neuchâtel, notamment et spécifiquement pour l'italien. 
Maintenir un institut d'italien comme passeport européen, comme passeport vers un bassin de 
population de 25 millions d'habitants qui se trouve juste au sud au-delà de la frontière et, à 
l'économie et aux finances fortes, comme un passeport vers bien sûr la partie italophone de la 
Confédération, le canton des Grisons et le canton du Tessin. 
Pourquoi maintenir ou essayer de maintenir cette valeur ici en Pays de Neuchâtel? Parce que la 
position de l'italien en Pays de Neuchâtel est tout à fait particulière. On l'a dit tout à l'heure, il faut 
garder les pôles forts, il faut garder les priorités fortes. Eh bien, nous pensons pouvoir dire que la 
présence culturelle de la langue italienne, de l'institut d'italien, cela, c'est un des pôles forts de 
l'Université et du Pays de Neuchâtel. Parce que l'histoire est là, parce que l'histoire est profonde, 
elle a deux siècles et demi d'histoire, nous l'avons aussi illustré par des études, des études qui 
sont nouvelles que nous, notre génération aussi de Suisses et d'Italiens a amené au-devant de la 
scène, et nous avons une idée de dynamique de développement de ce capital. Le Pays de 
Neuchâtel a un capital "d'italianisme" qui n'est pas encore exploité à sa juste valeur. Le maintien 
de l'institut d'italien est un passeport international vers cette ouverture et si nous ne l'avons plus, 
cette possibilité de développement et notamment de répercussions économiques disparaît. Cela, 
c'est un discours un tout petit peu nouveau, qu'on n'a pas entendu, mais forcément, c'est nous qui 
devons le faire, parce que nous avons cette sensibilité-là et nous avons pu nous affirmer dans 
cette liberté que nous a donné le canton de Neuchâtel, dans cette ouverture d'esprit extraordinaire 
qui fait sa particularité, dirions-nous, au niveau de la Confédération. 
Le message est donc le suivant: essayons, faisons fructifier ce capital, c'est possible.  
On ne peut pas parler de petites branches. En tout cas, pour le canton de Neuchâtel, c'est un des 
points prioritaires de notre richesse et un des pôles forts de ce pays. 
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Si nous le supprimons, nous nous coupons de cette possibilité et nous ne nous donnons aucune 
chance de développement, encore une fois de faire fructifier ce capital. 

Enfin, nous terminerons ainsi. Nous avons aussi, nous parlementaires, une responsabilité 
politique. Ou nous disons "ne supprimons pas", parce qu'une fois que c'est supprimé, nous 
n'avons plus les moyens, nous n'avons plus les éléments en main aussi de pouvoir nous appuyer 
sur un institut académique pour développer ces projets. Nous disons le maintien pour le maintien, 
non, les facultés d'universités – et nous sommes beaucoup ici à avoir fait des études 
universitaires – ne sont pas là pour faire faire carrière aux professeurs, elles sont là pour faire 
faire carrière aux étudiants, elles sont là pour faire faire carrière aux pays qui les accueillent, donc 
aussi le pays de Neuchâtel. C'est une préoccupation que, probablement, l'institut d'italien a 
oubliée ces dernières années et nous le regrettons profondément. 

Le signal politique de nous, parlementaires, c'est celui de dire à toute la Suisse, à toute la 
Confédération, que nous avons la responsabilité du maintien de relancer le plurilinguisme. 
Comme l'a souligné le député Damien Cottier, ce plurilinguisme ne se prépare effectivement pas à 
l'Université, il se prépare bien avant, mais nous sommes en train d'aller vers ce chemin-là parce 
que la sensibilité des maturités bilingues, voire plus, dirions-nous, c'est déjà une réalité ici en Pays 
de Neuchâtel, même si l'italien est en crise, nous le savons, mais l'italien peut être relancé. C'est 
justement parce qu'il est en position de faiblesse qu'il ne faut pas fermer l'institut d'italien, mais 
qu'il faut venir avec des propositions dynamiques, que nous prenons nous-même en première 
personne, nous avons la volonté, avec la collaboration du gouvernement, avec la collaboration de 
l'Université, d'amener certaines idées peut-être auxquelles les Suisses de souche, dirions-nous, 
n'ont pas pu penser parce que malgré leur grande ouverture, c'est à nous aussi d'amener ce 
débat au-devant de la scène politique. 

Donnons enfin un signal fort au monde politique suisse, comme nous le demande le conseiller 
d'Etat, M. Claudio Lardi, du canton des Grisons, comme nous le demande le conseiller d'Etat du 
canton du Tessin M. Gabriele Gendotti, donnons au monde politique le signal fort de dire, ne 
soyons pas la première université de Suisse à supprimer un institut académique qui a autant 
d'importance. Vi ringraziamo della vostra attenzione. 

 
M. Frédéric Cuche: – Le rapport sur le décret ratifiant le mandat d'objectifs confié à l'Université a 
retenu toute notre attention. Bien que l'on puisse apprécier le travail réalisé, il en ressort que des 
éléments posent problème. 
On ne peut pas être d'accord avec l'affirmation qui se trouve dans le rapport du Conseil d'Etat au 
chapitre 2, "Le plan d'intentions: survol", selon laquelle le plan d'intentions préparé par le rectorat 
exprime ce que veut l'Université pour préparer l'avenir. Il nous semble qu'il serait plus correct de 
dire que le plan d'intentions préparé par le rectorat exprime ce que veut le rectorat. 
Les raisons financières ont présidé au choix, nous le comprenons, mais sur ce point, nous 
constatons que certaines options ne se justifient pas non plus, au contraire, notamment en ce qui 
concerne la volonté de modifier le statut des maîtres-assistants, d'en diminuer le nombre au profit 
de post-doctorants, mais nous y reviendrons tout à l'heure. 
Ce que nous constatons aussi, et cela a déjà été dit, c'est un énorme manque dans la qualité de 
la communication du rectorat avec les autres partenaires qui constituent l'Université. Nous osons 
espérer – mais nous avons actuellement quelques doutes – que les choses s'arrangent à terme. 
Nous ne reviendrons pas sur la suppression en faculté des lettres qui vient d'être développée tout 
à l'heure par notre collègue. 
Sur plusieurs points, le rapport et le plan d'intentions de l'Université montrent quelques décalages. 
Nous voudrions être certain que nous ne serons pas trompé sur la marchandise. Le Conseil d'Etat 
peut-il nous dire clairement si la suppression d'une chaire en biologie est laissée à l'appréciation 
de la faculté des sciences ou si un poste doit être supprimé au sein même de l'institut de biologie. 
Ce qui nous met également mal à l'aise, Mesdames et Messieurs, c'est que l'on présente la 
succession de la chaire de chimie (Pr Raphael Tabacchi) qui passe en biologie comme un 
renforcement du pôle de biologie. Or, le professeur Raphael Tabacchi participe au pôle de 
botanique depuis qu'il existe. On ne peut donc pas considérer qu'il y a réellement un renforcement 
sur ce point. 
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Avec la proposition de suppression de la microbiologie, on provoque de fait un affaiblissement de 
ce pôle. La spécificité de la biologie à Neuchâtel, c'est d'approcher, de découvrir des champs de 
savoir de la cellule à l'écosystème, une spécificité qui fait sa force et sa renommée. 
Mesdames et Messieurs, la microbiologie neuchâteloise est un milieu de culture pour la formation 
de scientifiques de qualité et plusieurs d'entre eux, qui ont passé par le laboratoire de 
microbiologie, ont pu trouver des postes importants, par exemple pour le contrôle de qualité, chez 
des entreprises prestigieuses de notre canton (Baxter, Johnson & Johnson, Philip Morris). Si la 
promotion économique veut s'appuyer sur des savoir-faire de notre canton, que cela soit en 
microtechnique ou dans les domaines de la biologie, il est fondamentalement faux de couper dans 
ces domaines. 
De plus, nous pensons que les domaines de la microbiologie et de la microtechnique peuvent à 
l'avenir trouver des collaborations fertiles et des potentiels de développement. Il ne s'agit donc pas 
de démanteler ce qui existe, voire de péjorer l'avenir. 
Au sujet des maîtres-assistants, le rapport que nous avons reçu de l'Association du corps 
intermédiaire de l'Université de Neuchâtel (ACINE) veut corriger le manque d'informations, la 
méconnaissance des fonctions de maîtres-assistants. Nous pouvons remercier les personnes qui 
ont pris la peine de nous informer. Vous avez appris que les maîtres-assistants apportent 5,5 
millions de francs pour l'année en cours dans l'escarcelle de l'Université. Cependant, cette 
démarche témoigne encore du manque de capacité de communication et de concertation. C'est 
grave pour les personnes concernées, c'est grave pour la bonne marche de l'Université, c'est 
grave pour le canton. 
Nous ne pouvons pas accepter les mesures 44 et 49 du plan d'intentions dont le Conseil de 
l'Université a accepté le maintien. L'amendement proposé doit nous permettre d'accepter le plan 
d'intentions. 
L'article 58 de la loi sur l'Université n'a fait l'objet d'aucune contestation lors de la discussion de la 
loi, ici, dans cet hémicycle. Il mérite d'être respecté. 
Ce vendredi matin 11 mars 2005, journée des portes ouvertes à la faculté des sciences, journée 
préparée grâce à la participation très engagée des maîtres-assistants, plus d'une quinzaine 
d'entre eux ont reçu une lettre qui les informe que leur mise à la porte ou le prolongement 
éventuel à discuter, mais selon un statut de droit privé, les concerne directement. La loi sur 
l'Université ne fait pas état, à notre connaissance, de cette manière de faire. Cette démarche 
témoigne aussi d'un manque de psychologie du pouvoir. Elle a suscité une manifestation de 
protestation spontanée fort compréhensible. 
Deux remarques encore sur ce sujet. Un maître-assistant, qui, selon nos informations, a contribué 
à apporter près de 10 millions de francs sous forme de contrats à l'Université de Neuchâtel, a été 
concerné par ladite lettre qui pouvait mettre fin à son engagement prochainement. Trois maîtres-
assistants sur une quinzaine seulement ont reçu un prolongement de leur engagement. 
Les professeurs concernés n'ont pas été informés avant la prise de décision au sujet de leurs 
maîtres-assistants. Nous pensons que cette situation n'est pas normale. 
La disposition définie par le recteur qui dit que le prolongement d'un statut de maître-assistant doit 
être lié à la capacité d'apporter de l'argent à l'Université – selon nos informations, d'au moins 
500.000 francs – ne nous paraît pas acceptable et même si, selon ce qui vient d'être dit plus haut, 
cette clause n'est pas forcément respectée. 
Mesdames et Messieurs, la figure 7 en page 48 du plan d'intentions parle d'elle-même. Les 
apports de fonds de tiers constituent près du tiers des finances de l'Université; les 90 à 95% sont 
des apports générés par les maîtres-assistants. On veut les diminuer et les supprimer pour 
augmenter le nombre de post-doctorants qui, à terme, ne seront pas d'un apport important 
financièrement. 
En effet, les maîtres-assistants engagés pour quatre ans, éventuellement renouvelable une fois, 
forment un corps important dans notre petite Université. On compte en faculté des sciences 44 
maîtres-assistants, 59 pour l'ensemble, un seul sur les 44 maîtres-assistants de la faculté des 
sciences n'a jamais quitté l'Université de Neuchâtel, ceci pour couper court à certaines rumeurs 
qui prétendent que les postes d'assistants ne servent qu'à de vieux étudiants neuchâtelois. 
Leur engagement de quatre ans, avec prolongement possible, leur donne la possibilité de susciter 
et de conduire des travaux d'étudiants et de doctorants engagés par le Fonds national 
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notamment. La durée d'un mandat au Fonds national est de trois ans, donc une année pour 
préparer le projet, trois ans pour le suivre. Avec les propositions du recteur de remplacer les 
maîtres-assistants par des post-doctorants de deux ans, l'Université perdrait des fonds de tiers, et 
l'on sait que ces maîtres-assistants travaillent aussi, au niveau de la formation, pour 30% de 
l'enseignement. En ce qui concerne la biologie, nous pensons qu'il est logique et nécessaire de 
maintenir toutes les chaires. 
En page 36 du plan d'intentions, la figure 2 présente les coûts et encadrement des filières d'études 
en sciences. Le choix de privilégier l'institut de microtechnique semble réunir tous les avis, même 
si le coût par étudiant est élevé, de même que l'encadrement puisqu'il est placé en bas à droite. 
La suppression d'une chaire en physique et d'une chaire en chimie peut être considérée comme 
logique, et cette logique est suivie dans les autres facultés, mais l'illogisme réside dans le fait de 
supprimer une chaire en microbiologie. Le placement de la botanique en haut à gauche dans le 
schéma montre que les étudiants sont nombreux et que les coûts ne sont pas excessifs. 
Deux pôles de compétences ont été reconnus en faculté des sciences: la botanique et la 
parasitologie. La parasitologie constitue aussi une référence internationale pour l'Université de 
Neuchâtel depuis de nombreuses décennies. Nous espérons que l'on ne va pas tailler à terme ou 
dans quelques années dans ce fleuron. Nous demandons donc de ne pas affaiblir l'année 
prochaine les domaines d'excellence reconnus. 
Le Conseil d'Etat a-t-il donné des directives? Si c'est le cas, quel est son avis sur le maintien des 
pôles de référence? 
Au sujet des amendements proposés, nous nous demandons, dans la mesure où la majorité du 
parlement les acceptera, s'ils seront efficaces. Permettront-ils de maintenir l'enseignement de 
l'italien ou du grec en Romandie ou dans l'espace BENEFRI? Permettront-ils d'assurer le maintien 
des postes de maîtres-assistants? Nous attendons des réponses du Conseil d'Etat avec intérêt. 
Un dernier point: il fut un temps où des études avaient démontré que l'Université de Neuchâtel 
contribuait fortement à l'enrichissement du canton en générant, par exemple, 70 millions de francs 
d'impôts par an pour le canton et les communes. L'amaigrissement financier doit donc être bien 
mesuré. Il s'agit de ne pas trop tailler pour éviter que des effets globaux ne péjorent finalement les 
finances que nous rapporte l'Université. 
 
Mme Gisèle Ory: – L'Université de Neuchâtel est une petite université, ce qui ne l'empêche pas 
d'avoir de l'ambition. A l'heure actuelle, le paysage des hautes écoles est en train de se 
restructurer fondamentalement. En particulier les universités commencent à se coordonner au 
niveau européen. Nous avons signé et nous sommes en train de mettre en place le processus de 
Bologne. C'est un premier pas vers la mobilité universitaire. 
Mobilité, cela veut aussi dire choix pour les étudiants. De plus en plus, les jeunes vont fréquenter 
des universités différentes et pas forcément près de chez eux. Ils vont choisir en fonction de leurs 
goûts, bien sûr, mais aussi en fonction de la réputation de chaque faculté. Quand on sait 
l'investissement que représentent des études universitaires, investissement en temps, en énergie 
et en argent aussi pour les parents, on peut imaginer que l'on ne veuille pas faire cet 
investissement si l'on n'est pas sûr que l'enseignement que l'on recevra sera le meilleur. 
Les étudiants vont donc choisir les meilleures facultés, quelle que soit l'université dans laquelle 
elles se trouvent. De ce fait, les universités sont bel et bien en concurrence au niveau suisse en 
tout cas et dans une moindre mesure aussi au niveau européen. Cela signifie que si une petite 
université comme la nôtre veut continuer d'exister, elle doit faire des choix. Elle ne peut être 
excellente partout. Elle doit donc se profiler dans les domaines où elle est excellente et 
abandonner les autres pour pouvoir concentrer ses ressources là où elle est la plus efficace.  
Le rapport qui nous est présenté par le rectorat va dans ce sens et, dans son ensemble, nous 
l'approuvons. Seulement, il y a un hic. C'est qu'avant d'abandonner un cours ou un autre, il faut 
faire une analyse globale. Cette analyse est assez complexe, car le paysage universitaire et les 
interactions entre les facultés sont complexes. 
En premier lieu, nous dirons que le nombre d'étudiants qui fréquentent un cours n'est pas un 
critère déterminant. Les cours les plus pointus n'ont pas forcément beaucoup d'étudiants. Ils 
peuvent cependant être indispensables à la recherche et à l'excellence de l'Université. Il peut y 
avoir également une volonté politique de maintenir certains enseignements, comme ce devrait 
être le cas de l'italien dans un pays multilingue comme la Suisse. 
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Deuxièmement, si un cours doit effectivement être supprimé, il ne peut l'être sans organisation 
préalable. Cela signifie que l'on doit prendre contact avec les autres universités, discuter avec 
elles qui fait quoi. Si chacune supprime le cours le moins fréquenté, alors il se pourrait bien 
qu'elles suppriment en même temps le même cours partout, ce qui pourrait quand même être très 
problématique. 
Troisièmement, il faut étudier toutes les répercussions sur les autres cours. En supprimant un 
cours particulier, on peut déstabiliser un ensemble éducatif auquel ces heures sont nécessaires.  
Enfin, si un cours est supprimé et que l'on sait quelle est l'université qui va le reprendre, encore 
faut-il coordonner les cours et les déplacements des élèves vers cette autre université. 
Notre question est la suivante: les suppressions des chaires prévues ont-elles répondu à cet 
examen préalable? 
 
Le président: – M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, répondra à vos questions après la pause. 
Nous reprendrons nos travaux à 16 h 05. 

(Interruption de séance.) 

Monsieur le conseiller d'Etat Thierry Béguin, vous avez la parole. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous aimerions tout d'abord remercier tous les porte-parole des groupes qui ont 
abordé cette question avec la hauteur qui convenait et qui ont donné des arguments forts. Il y a 
bien sûr des divergences, ces divergences s'expliquent, nous dirions même qu'elles sont 
normales, mais nous allons nous attacher à essayer de vous convaincre que le mandat d'objectifs 
que le Conseil d'Etat entend confier à l'Université doit être approuvé. 
Au fond, la question à laquelle vous avez à répondre, Mesdames et Messieurs les députés, 
Monsieur le président le cas échéant (rires), est extrêmement simple: voulez-vous assurer l'avenir 
de l'Université ou, en termes plus crus, voulez-vous qu'il y ait encore à Neuchâtel une université 
dans dix ans? C'est cela la question de fond. Nous croyons que, sans doute, nous engageons le 
débat parmi les premiers en Suisse, mais cela va suivre très rapidement. Nous croyons que votre 
Conseil, en cela, porte une responsabilité sur ce qui va se passer dans le reste de la Suisse au 
niveau des hautes écoles, qu'il s'agisse des universités, des écoles polytechniques ou des hautes 
écoles spécialisées. Le oui convaincu du Conseil d'Etat n'est pas un oui d'enthousiasme, c'est un 
oui de raison, parce que, comme le disait un célèbre homme politique: "Il n'y a aucune politique 
qui vaille en dehors des faits." Les faits, ils sont là, les faits, ils sont têtus, comme disait Lénine, 
même Mme Marianne Ebel l'a reconnu. Ils sont incontournables, ils sont irritants parfois, ils sont 
cruels parfois, mais ils sont là.  
Au niveau mondial, nous constatons la progression fulgurante des connaissances en même temps 
que l'éclatement des cloisons des catégories disciplinaires. Nous connaissons en même temps la 
communication quasiment instantanée de ces connaissances dans le monde entier par tous les 
réseaux mis en place grâce aux technologies de l'information et de la communication. La réalité, 
c'est encore la concurrence accrue de fait entre les hautes écoles, entre les instituts de recherche, 
à l'intérieur et à l'extérieur de notre pays, c'est la nécessité d'investir massivement pour rester à la 
pointe, et cela alors que l'argent public se raréfie. Ce sont enfin les exigences du processus de 
Bologne. On peut regretter Bologne, mais Bologne est là et tous les Européens se mettent à 
l'appliquer et il est impensable d'imaginer que la Suisse reste en dehors de ce mouvement. 
Cette intégration du processus de Bologne en Suisse a des conséquences sur le plan national, qui 
a déterminé le nouveau mode de financement par les coûts standards par étudiant – Mme Manuela 
Surdez l'a rappelé excellemment tout à l'heure –, c'est l'assurance qualité à laquelle nous ne 
pouvons pas échapper, c'est la modernisation des outils de gestion ou l'introduction notamment 
de la comptabilité analytique nécessaire précisément pour vérifier les coûts par étudiant. 
Dans cette situation-là, ou l'on s'adapte et on survit, ou bien, comme les dinosaures, on disparaît 
faute d'avoir pu s'acclimater aux nouvelles conditions de la Terre. 
Quand on vient nous dire que ce plan d'intentions traduit en mandat d'objectifs a été pris dans la 
précipitation, laissez-nous sourire! Cela fait des années que nous, Conseil d'Etat, nous 
demandons à l'Université de faire des choix. Nous avons eu la curiosité de reprendre les procès-
verbaux du Conseil de l'Université. C'était sous l'empire de l'ancienne loi où il y avait encore les 



 2831 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

deux Conseils, le Conseil de l'Université et le Conseil rectoral, et, à certaines occasions, ils 
pouvaient se réunir et délibérer ensemble. Le 20 septembre 1999 – cela fait tout de même bientôt 
six ans – le procès-verbal note: "M. Thierry Béguin insiste sur la nécessité de maintenir le niveau 
de recherche et sur la restructuration progressive de l'Université…" – et nous allions même 
jusqu'à dire ceci à l'époque –  "… sans attendre les mises à la retraite." Donc, nous allions plus 
loin que ce que nous proposons aujourd'hui puisque vous savez que nous profitons des départs.  
Le 9 février 2000, toujours devant le Conseil de l'Université et le Conseil rectoral – cela veut dire 
tous les doyens des facultés, donc ils savaient ce que l'on attendait –: "Le rectorat a été rendu 
attentif au fait qu'il doit procéder d'ici à octobre 2000 à une planification quadriennale telle que 
prévue par la loi…" – c'étaient les anciennes dispositions – "… Les lignes directrices que le 
rectorat lui a présentées conviennent. Toutefois, l'affectation de nouveaux moyens conséquents 
implique naturellement de retrancher ailleurs. Des propositions concrètes sont attendues pour la 
fin de l'année." 
Les rectorats se sont succédé, il y a eu des discussions, nous le savons, entre le rectorat et les 
facultés et il y a eu, dirions-nous, des attitudes différentes d'une faculté à l'heure. Il y a des 
facultés qui sont entrées plus facilement dans ce type de réflexion – nous pensons notamment 
aux sciences, au droit – et il y en a d'autres qui sont entrées dans ce processus à reculons, qui 
sont restées sourdes, qui n'ont pas fait de propositions, peut-être qu'il n'y avait pas même d'unité 
de vues au sein même de la faculté. Il ne faut pas croire que l'Université est un monolithe. Il y a 
des facultés et à l'intérieur de celles-ci, il y a des intérêts qui ne sont pas forcément les mêmes 
d'un institut à l'autre et d'un professeur à l'autre. Ce sont des hommes et des femmes comme 
vous et nous, ni pires ni meilleurs. Quand il s'agit évidemment de se remettre en cause soi-même, 
de se faire Hara-Kiri, on comprend qu'il n'y ait pas d'enthousiasme. Le problème est donc posé 
depuis des années.  
Evidemment que nous avons voulu, avec la nouvelle loi sur l'Université que vous avez approuvée, 
donner plus de pouvoir au recteur pour que le recteur puisse, lui, faire un plan d'intentions, parce 
que, jusque-là, les plans de l'Université étaient une sorte de liste de commissions avec les 
desiderata des facultés. Généralement, on ajoutait quelques commissions supplémentaires, mais 
on ne changeait rien à ce qui existait, on ne voulait pas se poser la question de savoir si, 
éventuellement, une filière ou une chaire était encore indispensable ou pas. On l'examinait bien 
sûr dans le cadre des commissions de profil, chaque fois qu'un professeur partait à la retraite, 
mais il est vraiment très rare que l'on nous ait dit que l'on pouvait se passer d'un enseignement. 
Nous avons alors donné un mandat très clair, après l'adoption de la loi en 2002 qui donnait ce 
pouvoir au recteur, de trancher. Après avoir entendu, il fallait bien faire des propositions. C'est le 
rectorat intérimaire qui a commencé le travail, qui a jeté des bases, mais nous avions demandé à 
l'époque que le nouveau recteur désigné puisse participer à ces travaux avant même qu'il n'entre 
en fonction. C'est à partir de juin 2004 que le recteur a commencé de visiter les facultés et de 
s'entretenir avec les professeurs pour savoir comment ils voyaient l'avenir de leur discipline. Il a 
travaillé d'arrache-pied non pas pendant trois mois, Monsieur Claude Borel, mais pendant sept 
mois. Le Conseil de l'Université nous a demandé un délai supplémentaire pour que ce plan puisse 
être finalisé en janvier 2005, ce que nous avons accepté. Dès lors, venir nous dire qu'il y a eu 
précipitation ne nous paraît pas conforme à la réalité. Il y a évidemment des propositions qui font 
mal!  
On a parlé de l'italien et du grec. La dure réalité des chiffres est blessante. Il est possible, 
Madame Marianne Ebel, qu'il y ait un regain d'intérêt pour les études d'italien aux Etats-Unis, cela, 
nous ne le savons pas, c'est possible. Nous savons que dans les sciences de l'Antiquité, c'est aux 
Etats-Unis qu'il y a les recherches les plus avancées, c'est vrai, mais en Europe, en Suisse – 
parlons déjà de la Suisse –, si l'on prend les chiffres de l'Office fédéral de la statistique, pour toute 
la Suisse, on est en dessous de 100 étudiants depuis 1992 et il y a une baisse constante depuis 
1997 pour l'italien. 
Nous avons entendu des choses auxquelles nous sommes sensible de la part de plusieurs 
intervenants, notamment de M. Giovanni Spoletini. Il est vrai que l'italien est une langue nationale, 
il est vrai que nous avons une forte communauté d'origine italienne, d'ailleurs, nous avons lu avec 
plaisir l'ouvrage sur l'histoire de l'immigration italienne dans le canton auquel vous avez participé, 
mais nous croyons qu'il ne faut pas confondre le respect pour la langue italienne, le fait qu'elle soit 
parlée heureusement sur l'ensemble du territoire de la Confédération, avec l'intérêt que les 
étudiants manifestent pour cette langue! Malheureusement, comme l'a dit M. Damien Cottier, au 
niveau des lycées, c'est très faible! Nous voulions faire une classe de maturité bilingue français-
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italien, comme nous en avons pour l'anglais et pour l'allemand, mais nous n'avons jamais pu 
l'ouvrir faute de combattants! C'est la réalité!  
Faut-il maintenir à tout prix une chaire à Neuchâtel? Si nous voulons répondre aux critères 
fédéraux, soit on renforce l'institut d'italien avec deux chaires minimum, soit on la supprime. Deux 
chaires pour l'institut d'italien coûtent 800.000 francs pour cinq étudiants qui se sont inscrits en 
2004. Est-ce qu'il y a un rapport raisonnable alors qu'il y a quatre professeurs d'italien à Zurich, 
deux à Fribourg, deux à Genève, deux à Lausanne et deux à Berne? On pourrait faire un pôle de 
langue italienne très performant, un en Suisse alémanique et un en Suisse romande, en 
concentrant les ressources, en faisant venir les meilleurs professeurs pour engager les meilleurs 
assistants, les meilleurs doctorants et pour donner un lustre, une attractivité, qui alors pourrait 
encourager des étudiants à s'inscrire. Mais ce n'est pas en dispersant les moyens et en n'ayant 
qu'un seul professeur à Neuchâtel que l'on va faire de Neuchâtel un centre attractif pour 
l'enseignement de l'italien.  
Nous ne savons pas comment a travaillé l'institut d'italien. Il est vrai qu'il y a des instituts avec très 
peu d'étudiants et très peu de professeurs qui ont une renommée extraordinaire, c'est le cas par 
exemple du Pr Denis Koepfler, professeur d'archéologie classique, qui a un rayonnement 
international parce que c'est un grand savant, mais on n'a pas toujours partout les grands savants 
qu'il faudrait! Donc, nous saisissons l'opportunité de la vacance depuis deux ans de cette chaire 
d'italien pour dire: "L'Université de Neuchâtel ne peut pas, ce n'est pas dans ses priorités ou alors 
elle doit renoncer à ses projets." 
Tout le monde – si nous avons bien compris – a approuvé les axes de développement: la 
microtechnique, la biologie végétale, la création de la Maison d'analyse des processus sociaux qui 
est une grande chose, c'est transdisciplinaire, on intègre le Forum suisse des migrations. Des 
migrations, Monsieur Giovanni Spoletini, on a donc là aussi une compétence en matière 
sociologique pour l'étude des migrations. Tout le monde accepte donc les axes de 
développement, ceux qui sont choisis et ceux qui sont imposés, mais si vous voulez maintenir un 
institut d'italien avec deux chaires, c'est 800.000 francs de plus. Il faut dire: "Oui, nous sommes 
prêt à payer 800.000 francs de plus" mais on doit alors renoncer à la MAPS, à la microtechnique 
ou à soutenir le pôle national de biologie végétale, ce ne serait vraiment pas raisonnable. 
Pour le grec, qui n'est pas sensible au fait que notre civilisation, nos racines, sont inspirées par la 
Grèce, par les Romains – mais intellectuellement, c'est d'abord la Grèce et d'ailleurs, les Romains 
se sont eux-mêmes hellénisés puisque les Romains cultivés, même les empereurs, parlaient grec 
– et c'est là un exemple extraordinaire dans l'Histoire d'une petite nation envahie, si l'on peut dire, 
sous la férule du militarisme mondialisant romain qui arrive à imposer sa culture à l'occupant? 
C'est assez extraordinaire. Nous sommes tous redevables de cette civilisation et notamment la 
naissance de la démocratie. Mais enfin, est-ce que le monde va basculer dans la barbarie, 
comme nous l'avons dit, parce qu'on va se priver de trois à cinq hellénistes par année, les 
étudiants à plein temps, ceux qui ont cela comme branche principale dans leur bachelor, alors 
qu'à quarante kilomètres, on peut étudier le grec? 
Nous croyons qu'il faut sortir de l'autisme cantonal pour regarder que la Suisse occidentale, cela 
fait une région et, dans cette région, il y a Genève, Lausanne, Fribourg, Neuchâtel et Berne. Dans 
une petite région qui est plus petite que Rhône-Alpes, plus petite que la Lombardie, plus petite 
que la Catalogne – ce sont les quatre moteurs européens –, nous avons cinq universités. Nous 
pourrions quand même imaginer de travailler ensemble et de dire que si un Neuchâtelois s'inscrit 
à la faculté des lettres de Neuchâtel et souhaite prendre le grec en branche principale pour son 
bachelor, il va suivre les cours à Berne ou à Lausanne. On assure la reconnaissance et on 
organise même les transports gratuitement, puisque c'est aussi cela la mobilité voulue par 
Bologne et c'est peut-être bien d'aller voir ailleurs comment cela se passe, ne serait-ce que pour 
constater qu'à Neuchâtel, ce n'est pas si mal que cela, parce que souvent, les étudiants nous font 
la remarque. Quand ils reviennent, ils disent: "Oui, on est dans une université à taille humaine, on 
connaît nos professeurs, on n'a pas besoin d'être assis sur des escaliers pour suivre les cours." 
C'est donc tout à fait favorable. 

Le seul reproche que l'on peut admettre, mais vraiment nous ne voyons pas que le Conseil d'Etat 
puisse battre sa coulpe, c'est d'admettre que, sur le plan national, nous n'avons pas encore une 
politique de pilotage, une gouvernance, des hautes écoles. Cela nous manque, c'est vrai, parce 
que les universités sont cantonales, les écoles polytechniques sont fédérales et les hautes écoles 
spécialisées sont à la fois fédérales et cantonales. Pour pouvoir mettre au point un système de 
gouvernance, c'est difficile, c'est long, mais cela progresse, c'est tout le travail qui se fait 
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actuellement au sein de la Conférence universitaire suisse et au sein de la Conférence des 
recteurs des universités suisses. Cela avance, mais il est vrai qu'il y a un manque et il est 
dommage que l'on n'ait pas pu pouvoir faire notre plan d'intentions en étant déjà dans un système 
où l'on aurait pu négocier avec nos partenaires, mais si chacun attend que l'autre s'y mette, 
personne ne commencera! C'est la raison pour laquelle nous nous sommes trouvé dans cette 
situation plus urgente pour nous parce que, plus petit, ayant moins de moyens et devant par 
conséquent réagir plus rapidement. 

M. Claude Borel a regretté que la politique soit confinée en matière de formation dans des cercles 
restreints. C'est comme cela que c'est organisé. Nous ne sommes pas sûr que si tous les 
parlements des cantons universitaires devaient débattre de la collaboration, cela ferait avancer les 
choses plus rapidement et surtout que cela dégage des solutions raisonnables.  

Qui a décidé Bologne? C'est une bonne question. D'ailleurs, on se l'est posée. C'est M. Charles 
Kleiber, un jour, à Bologne, représentant la Suisse – du moins soi-disant –, délégué par Mme Ruth 
Dreifuss, qui s'est engagé pour la Suisse alors que cela n'avait jamais été discuté ni au niveau de 
la Conférence des recteurs des universités suisses ni au niveau de la Conférence universitaire 
suisse. Nous nous souvenons que lorsque l'on a appris cela par les journaux, il y a eu du 
mécontentement et on l'a fait savoir! Mais enfin, c'était fait. On était obligé quand même d'honorer 
une signature, mais encore que, sur le plan du droit, on aurait pu se poser la question de savoir si 
cette signature était valable. Du moment que les universités sont cantonales, cela aurait dû être la 
Conférence universitaire suisse, c'est-à-dire l'organe politique qui porte les universités et qui en 
assure la coordination. Mais enfin, tout le monde est dans ce processus et il faut bien l'assumer. 

Au début, nous étions réticent. Puis, à la longue, nous nous sommes rendu compte qu'au fond, 
c'était quand même l'occasion d'obliger le monde universitaire à se remettre en question. Le 
monde universitaire a tout de même longtemps vécu un peu dans sa bulle, persuadé de détenir la 
vérité – chacun la sienne d'ailleurs généralement –, sans trop de soucier des contingences. Ce 
n'était pas mauvais de secouer un peu le cocotier et c'était dans l'intérêt même de la progression 
scientifique, donc dans l'intérêt des étudiants. C'était un exercice difficile, mais sans doute 
salutaire. Cela permet aussi une mobilité aux plans national et international. Nous nous battons, 
mais tout n'est pas gagné, à la Conférence universitaire suisse pour qu'au moins, entre les 
universités suisses, on se reconnaisse mutuellement les bachelors, c'est-à-dire pour qu'un 
étudiant qui fait un bachelor à Neuchâtel puisse, sans condition préalable, aller faire un master 
dans n'importe quelle université suisse, même dans une école polytechnique, mais là, les écoles 
polytechniques mettent le pied contre le mur, elles veulent poser des conditions, elles veulent faire 
des sortes de concours et nous sommes en désaccord avec elles. 

Pour reprendre les questions qui nous ont été posées tout à l'heure, nous pouvons confirmer à M. 
Claude Borel et à quelques autres intervenants ce qui est mentionné dans le rapport du Conseil 
d'Etat, c'est que nous avons retenu la recommandation du Conseil de l'Université en ce qui 
concerne la chaire de microbiologie. La décision ne tombera pas avant 2007. Le rectorat a 
demandé à la faculté des sciences de faire une autre proposition parce qu'il est vrai que ce n'est 
peut-être pas la meilleure idée de supprimer cette chaire-là. On a demandé à la faculté de nous 
faire une proposition pour supprimer un poste ailleurs lors d'une succession qui va venir. Donc, 
nous l'attendons.  

Madame Marianne Ebel, vous dites que les étudiants sont des victimes. Non, franchement, ils ne 
sont pas des victimes. Au contraire, on veut assurer un enseignement, on veut assurer une 
recherche, on veut assurer une formation continue après la formation de base la meilleure 
possible et qui soit comparable aux meilleurs standards européens. C'est de l'ambition pour nos 
étudiants et nous ne voyons pas qu'ils soient des victimes. Nous admettons difficilement que l'on 
puisse dire qu'un étudiant est une victime parce qu'il doit prendre le train pour suivre une branche 
à Berne ou à Lausanne. C'est moins long qu'un trajet de métro dans une grande ville… et c'est 
plus confortable! 

Vous dites qu'on n'a pas eu le temps de discuter et que tout cela a été fait dans la précipitation. 
Nous vous avons signalé tout à l'heure que ce n'était pas le cas, même s'il est vrai que, dans la 
dernière phase, il y a eu un travail intense, mais c'était attendu, depuis le temps!  

Il est vrai aussi, Madame Marianne Ebel – là, nous vous rejoignons – que ce mandat d'objectifs – 
dont nous espérons vivement que le Grand Conseil va l'adopter – ne pourra être mis en œuvre 
que dans un climat de confiance et de sérénité retrouvée. Il y a des frustrations qui se sont 
exprimées, mais les professeurs qui trouvent cela bien n'ont pas écrit! Nous en connaissons qui 
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trouvent que c'est très bien et qui sont prêts à collaborer, mais qui, sur tel ou tel point, auraient 
peut-être fait autrement, mais qui acceptent globalement la démarche et qui sont prêts à s'investir 
pour améliorer encore notre capacité concurrentielle. Néanmoins, il est vrai qu'il faudra retrouver 
ce climat. 

Madame Manuela Surdez, vous avez parlé de garanties pour que les étudiants qui étudient 
actuellement l'italien puissent suivre des cours d'italien dans une autre université. Nous rappelons 
que pour ce qui est des étudiants qui suivent actuellement l'italien à Neuchâtel, cet enseignement 
leur sera assuré à Neuchâtel jusqu'à la fin de leurs études. C'est pour les nouveaux étudiants que 
nous allons trouver une convention avec soit quelqu'un dans l'espace BENEFRI soit quelqu'un 
dans l'espace Azur puisque vous savez que nous avons des collaborations à géométries variables 
en fonction des branches, des intérêts des professeurs, etc. Donc, cela va se faire. 

Concernant les collaborations, elles existent déjà et elles sont très fructueuses. Nous rappelons le 
projet CIMENT (Centre interuniversitaire en microtechnique et nanotechnologie), qui est un projet 
commun de l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) et de l'Université pour ce centre 
de microtechnique pour lequel nous avons reçu des subventions de la Conférence universitaire 
suisse. Il y avait plus de vingt-cinq dossiers de toutes les hautes écoles suisses et sur les cinq ou 
six qui ont été retenus, il y avait le projet EPFL-UniNE. Et puis, nous sommes aussi partenaire – 
partenaire et non leader – dans un programme de nanotechnologie avec l'Université de Bâle. 
Donc, les collaborations existent, elles existent déjà avec la Haute école pédagogique en matière 
de sciences de l'éducation et si l'on propose là de renforcer les sciences de l'éducation, c'est 
précisément dans la perspective des négociations en cours avec la HEP qui doit faire de la 
recherche appliquée, avec l'Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP) qui 
dépend de la Conférence romande des chefs de département de l'instruction publique, et les 
sciences de l'éducation à l'Université. Nous avons donné mandat – les trois ministres de l'espace 
BEJUNE – à l'Université, à l'IRDP et à la HEP de se coordonner pour que l'on se répartisse les 
tâches, éviter que l'on fasse la même chose, à savoir quel type de recherche va-t-on faire à la 
HEP, quel type de recherche va-t-on faire à l'IRDP et quel type de recherche à l'Université pour 
profiter au maximum des ressources? 

Il y a aussi un master bilingue commun entre notre faculté de droit et la faculté de droit de 
Lucerne. Il y a donc aussi toute une coordination qui se fait pour harmoniser l'offre des masters, 
en tout cas dans le Triangle Azur, et ne pas se faire une concurrence idiote et pour pouvoir 
accueillir les bacheliers universitaires dans les différentes universités de Suisse romande. Donc, 
cette coopération existe déjà et elle doit évidemment se poursuivre. 

S'agissant du bachelor en journalisme, pour l'instant, c'est maintenu, mais le rectorat va étudier 
deux possibilités, soit de faire un bachelor plus un master, ou alors de ne faire qu'un master, mais 
un master professionnalisant, assez ciblé, qui pourrait s'adresser à des détenteurs de bachelor 
par exemple en sciences, en économie ou en lettres pour devenir journaliste spécialisé. Cela, 
c'est à l'étude, rien n'est décidé, mais pour l'instant le bachelor est maintenu. 

Vous avez dit que vous aviez constaté des différences de chiffres entre le plan d'intentions et le 
mandat d'objectifs. C'est exact, parce que nous n'avons pas repris, dans le mandat d'objectifs, les 
frais liés au transfert de l'Observatoire cantonal, parce que ce n'est pas encore fait. Votre Conseil 
devra se prononcer sur le rattachement de l'Observatoire cantonal à l'Université parce qu'il y a un 
décret qu'il faut modifier. Les coûts ne sont pas encore connus, on est en pleine négociation. Il y a 
également le fait que l'on n'a pas mis les chiffres de l'éventuel rattachement de l'IRDP à 
l'Université aux sciences de l'éducation. C'est ce qui justifie la différence. 

M. Damien Cottier a insisté sur un point important et nous le rejoignons, c'est la faculté donnée 
aux étudiants de pouvoir faire, en cours d'études, dans leurs cursus, des stages professionnels en 
entreprise. Nous avons eu l'occasion d'en parler avec le rectorat qui est tout à fait ouvert à cette 
possibilité dans la mesure où ce sera possible de la réaliser, mais effectivement, c'est un atout 
qu'il ne faut pas négliger. 

Monsieur Giovanni Spoletini, vous avez brillamment plaidé votre cause pour l'italien et nous vous 
avons déjà dit ce que nous pensions. Nous ne pensons pas que même si l'on renonce à avoir un 
institut d'italien à Neuchâtel, nous allons nous retrouver dans la situation dramatique de la Belgique 
où, effectivement, on applique de manière stupide la territorialité des langues. Nous avons des 
amis parlementaires belges qui nous ont expliqué ce que cela voulait dire concrètement. Nous 
prenons un exemple: Bruxelles, c'est un bout de Wallonie en Flandres et puis, autour, vous avez 
une couronne où il y a des communes flamandes et des communes francophones. Si vous êtes 
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dans une commune flamande, vous n'avez pas le droit de dire un mot en français pendant les 
délibérations du Conseil communal. Celui qui nous parlait nous a dit: "Un jour, par inadvertance, 
j'ai dit deux mots en français, cela a été mis sur le procès-verbal, et les Flamands ont demandé 
que la séance soit annulée pour que le procès-verbal soit annulé parce qu'il n'était pas tolérable 
qu'il y ait deux mots de français dans un procès-verbal." Cela pour vous dire jusqu'où cela va! Dès 
lors, nous ne pensons pas que nous en soyons là fort heureusement et, encore une fois, il est 
sans doute souhaitable qu'il y ait un grand débat dans ce pays sur les langues. Comme l'a rappelé 
M. Damien Cottier, la Conférence suisse des chefs de département de l'instruction publique a écrit 
au Conseil fédéral pour dire qu'elle jugeait inadmissible de remettre dans un tiroir le projet de loi 
sur les langues mettant en œuvre l'article constitutionnel voulu par le peuple et les cantons, qu'elle 
exigeait qu'il y ait une loi et que l'on donne un statut aux langues reconnues dans notre pays. 
Nous avons reçu pour l'instant des réponses dilatoires. Nous espérons qu'il y aura une pression 
politique au niveau des Chambres fédérales pour que l'on reprenne cela. Oui, il doit y avoir un 
débat, mais ce n'est pas le petit canton de Neuchâtel et son petit parlement, aussi honorable soit-
il, qui vont pouvoir donner le ton. Si vous voulez vous manifester auprès des instances 
compétentes, c'est bien, nous ne savons pas si cela aura beaucoup d'effet, mais c'est bien, mais 
ce débat effectivement doit avoir lieu, mais il doit avoir lieu sans doute dans d'autres enceintes. 

Un pôle fort, Monsieur Giovanni Spoletini, cela voudrait dire au moins deux professeurs. 
Généralement, soit les professeurs sont bons et ils attirent des étudiants, soit il n'y a pas d'intérêt 
pour la branche. Nous pensons – et si vous vous lancez dans cette entreprise, nous sommes prêt 
à vous soutenir – qu'il faudrait d'abord qu'il y ait un mouvement qui vienne, dirions-nous, de la 
société civile pour dire: "L'italien est une langue importante, il faut apprendre l'italien." Nous 
offrons l'italien dans les lycées, mais nous avons des professeurs d'italien sous-employés! On 
pourrait imaginer faire une promotion! Nous devons dire que lors des réunions de classes, quand 
les élèves de section maturité de 9e année doivent choisir leurs options spécifiques, chaque 
représentant de discipline vient un peu vendre son option fondamentale. Nous devons dire que là, 
il y a inégalité parce que – nous y sommes allé plusieurs fois comme père de famille – il y a des 
professeurs qui savent en un quart d'heure vous enthousiasmer, comme les professeurs de 
l'Université ont enthousiasmé les jeunes samedi dernier, et il y en a d'autres qui vous 
enthousiasment moins. Les élèves qui n'ont pas d'idées arrêtées sont évidemment sensibles au 
marketing. Nous pensons alors qu'il faudrait peut-être aussi donner le goût de l'italien, de lire 
l'italien, de promouvoir la culture italienne, les écrivains italiens, etc., mais nous ne croyons pas 
que c'est en nommant deux professeurs à Neuchâtel que l'on va changer ce trend que l'on 
constate non seulement à Neuchâtel mais aussi dans l'ensemble de la Suisse. 

Monsieur Frédéric Cuche, vous nous avez parlé des maîtres-assistants. Là, c'est assez compliqué 
et nous sommes obligé de prendre nos notes. Nous croyons qu'il y a un profond malentendu à la 
base de l'amendement déposé et de la lettre que nous avons reçue de la part de cette partie du 
corps intermédiaire. Le statut de maître-assistant n'est pas supprimé, mais il y a la volonté d'en 
diminuer le nombre. Il y a actuellement cinquante maîtres-assistants à l'Université. Le problème, 
c'est que cela a été – il faut le reconnaître – plutôt mal géré, pour ne pas dire très mal géré, par 
les facultés et surtout par les professeurs qui les ont engagés. Imaginez-vous que le rectorat a 
pour l'instant étudié trente dossiers sur les cinquante et, sur ces trente dossiers, il y en a dix qui 
sont dans l'illégalité, c'est-à-dire – d'après la loi que vous avez rappelée, c'est un engagement de 
quatre ans renouvelable une fois pour quatre ans – qu'il y a quantité de gens qui sont là depuis 
beaucoup plus longtemps et qui ne devraient plus être à l'Université, il y en a même deux qui 
approchent de l'âge de la retraite, parce que, d'un professeur à l'autre, ces maîtres-assistants ont 
été utilisés différemment. Il y a des maîtres-assistants qui, en fait, sont des agents techniques de 
maintenance de matériel dans un laboratoire. Ce n'est pas un maître-assistant! Il faut en faire un 
employé technique avec un engagement de durée indéterminée! C'est logique et c'est à 
l'avantage de la personne! 

La volonté du rectorat est donc de mettre de l'ordre dans ce désordre. Le 22 février dernier, le 
rectorat a écrit aux professeurs concernés et aux maîtres-assistants concernés. Pourquoi? Parce 
qu'il y avait le délai d'échéance de ces contrats et qu'il fallait savoir si on allait les renouveler ou 
pas. Pour savoir si on les renouvelle, il faut étudier la situation, à savoir si cela se justifie toujours. 
Les professeurs ont répondu: "Oui, je souhaite l'engager ou engager quelqu'un d'autre pour quatre 
ans, pour faire ceci ou pour faire cela." Et il y en a d'autres qui disent: "Non, je n'en ai plus besoin." 

Le rectorat est en train d'examiner cas par cas ces situations dont plusieurs sont contraires à la loi 
et le recteur recevra la semaine prochaine chaque personne concernée pour faire le bilan de sa 



2836 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

situation, depuis combien de temps elle est là, qu'est-ce qu'elle fait exactement, qu'est-ce que 
souhaite le professeur qui l'emploie, etc. Voilà donc la situation réelle. 

Ceci mis à part, la volonté exprimée par le rectorat est de diminuer ce nombre de cinquante pour 
pouvoir créer des postes de professeurs-assistants qui puissent donner des cours, de créer les 
postes techniques nécessaires et de pouvoir aussi, petit à petit, tout en restant dans l'enveloppe 
globale salariale, engager par contrat de droit privé des post-doc pour amener un peu d'air frais 
mais qui ne doivent pas rester longtemps pour qu'il y ait un renouvellement comme cela se fait 
dans les bonnes universités. C'est donc une intention parfaitement louable et nous ne voyons pas 
vraiment où est le problème. 

Nous comprenons que ces choix puissent heurter certaines et certains d'entre vous. Bien sûr tout 
choix est difficile, mais c'est le choix de la lucidité. Nous croyons que tous ceux qui connaissent le 
monde des hautes écoles sont impressionnés par la réflexion qui a été menée par le rectorat qui 
se meut dans un espace dont on doit tenir compte, l'espace régional, l'espace national, l'espace 
même international. Il faut positionner notre Université pour qu'elle utilise le mieux possible ses 
maigres ressources, qu'elle continue à mériter les subventions fédérales, parce que l'Université de 
Neuchâtel, c'est simple, un tiers est payé par le canton, un tiers par la Confédération et un tiers 
par les fonds. Nous avons besoin du tiers fédéral. Le jour où on ne l'a plus, on ne tient plus la 
route et, pour mériter la subvention fédérale, on doit s'adapter, on doit établir les coûts standards, 
deux professeurs par filière, etc. C'est donc un choix raisonné, c'est un choix lucide, qui peut faire 
mal, mais René Char n'a-t-il pas dit: "La lucidité est la blessure la plus rapprochée du soleil"? 

Mesdames et Messieurs, nous vous invitons à approuver ce plan. Nous reviendrons dans le débat 
de détail sur les différents amendements proposés. 

 
M. Raoul Jeanneret: – Un petit billet d'humeur que nous avons rédigé pendant la pause. Nous 
avons pris Le Monde d'aujourd'hui et nous avons lu en première page que sept tragédies antiques 
sont à l'affiche dans les théâtres en France: Ajax de Sophocle à Villeneuve-d'Ascq, Les 
Bacchantes d'Euripide à la Comédie française, Le Sang des Atrides d'après Eschyle au Théâtre 
de la Bastille, Médée-Matériau au Théâtre des Amandiers, Médée de Sénèque au Théâtre 
Ruteboeuf de Clichy, Electre de Sophocle au Théâtre de Toulouse et Hecube d'après Euripide au 
Théâtre de Marseille. Le journal consacre deux pages à l'intérieur à Jean-Pierre Vernant, 91 ans, 
helléniste émérite. Ce spécialiste de l'homme grec précise, nous le citons: 

La naissance de la tragédie est inséparable de l'organisation civique, de l'élaboration de la 
démocratie athénienne. C'est la période où, dans les cités grecques, s'institue le droit et où sont 
fondés des tribunaux. Le développement intellectuel est en cours avec la médecine, la géométrie, 
la philosophie. On assiste à une rupture avec une façon de penser archaïque. 

Eh bien, Mesdames et Messieurs, personnellement nous n'avons pas envie de contribuer au 
retour de la barbarie par un effacement de la pensée grecque, même en traduction. 

Quant à l'italien, la machiavélisme entretenu par le rectorat et le Conseil d'Etat prouve qu'ils ne 
veulent pas partager les leçons qu'ils ont tirées de Machiavel, ce maître de la langue italienne et 
de l'action politique. 

Mesdames et Messieurs, nous ne soutiendrons pas les intentions du prince, mais nous 
appuierons le référendum facultatif qui redonne la voix au peuple. 

 
Mme Marianne Ebel: – Il y a bien sûr beaucoup à dire, mais nous ne dirons pas tout en une fois. 
Nous aimerions n'enchaîner que sur cette question du grec. Eh oui, c'est un débat qui vaut la 
peine d'être mené! 

En supprimant le grec, nous ne renonçons pas simplement à deux ou trois étudiants. Il est vrai 
qu'en supprimant le grec, nous n'allons pas d'un coup verser dans la barbarie. Il y a comme cela 
une manière de poser les problèmes qui ne permet pas une plus profonde réflexion quand on 
nous met l'alternative soit vous êtes de ceux qui pensez qu'il suffit d'avoir une suppression de grec 
pour avoir la barbarie, et bien sûr on est directement ridicule et vous nous écoutez, soit vous 
admettez avec nous que ce n'est pas un problème. Eh bien non, nous ne pensons pas que l'on 
soit dans une logique comme cela. 

En perdant le grec, nous perdons beaucoup et nous perdons beaucoup au sein d'une faculté des 
lettres qui en a besoin. Ici, sans développer longuement, nous aimerions quand même dire notre 
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expérience personnelle. Nous avons la chance d'avoir une formation en philosophie et en logique 
et nous ne pensons pas que nous aurions pu avoir la qualité de formation en philosophie et en 
logique si nous n'avions pas eu la chance de travailler dans une faculté des lettres qui avait le 
grec présent, grec qui pouvait être ce repère et ce relais immédiat pour ces deux branches qui 
avaient besoin de se nourrir de tout ce qu'il pouvait apporter. 

D'abord, pour les traductions, sans entrer dans de longues réflexions, il faut quand même savoir 
qu'une traduction est rapidement datée. On compte entre trente et cinquante ans pour une 
traduction, ensuite il faut recommencer, parce que tout le monde le sait, une traduction est aussi 
une interprétation. Les sensibilités, les connaissances, les savoirs étant en évolution, il y a 
nécessité pour l'Université de garder vivante cette tradition et d'avoir présente dans la faculté 
même une chaire de grec. Cela nous permet d'avoir une autorité à laquelle nous pouvons nous 
adresser, de laquelle nous pouvons profiter et si nous comptons les choses ainsi, peut-être même 
le coût des étudiants qui nous est proposé dans le plan d'intentions pourrait aussi être calculé 
différemment. 

Evidemment que ce n'est pas ici dans un parlement que l'on va faire des démonstrations sur des 
calculs, ce n'est pas possible, nous n'en serions d'ailleurs pas capable, mais on pourrait bien tout 
de même s'interroger un peu sur la manière dont ces calculs ont été faits. A-t-on bien tenu 
compte, par exemple, du nombre d'étudiants qui profitaient des cours qui étaient donnés en grec 
de base et pense-t-on qu'il suffise de garder un enseignement de base pour répondre à 
l'ensemble des questions qui sont liées à cette tradition au niveau des civilisations? 

On peut bien sûr nous dire que les étudiants peuvent aller à Lausanne, à Berne ou à Genève et 
que, quand même, avec le train, ce n'est pas si loin. Là aussi, nous n'avons pas dit, et nous 
insistons, que les étudiants sont des victimes parce qu'ils doivent prendre le train; d'ailleurs, nous 
l'avons nous-même pris de nombreuses fois pour faire toutes nos études et il est vrai qu'on en 
meure pas, au contraire, c'est une belle découverte que de pouvoir aller ailleurs pour faire ses 
études. Quand nous avons parlé de victimes, c'était par rapport au système de Bologne, ce qui 
est quand même un petit peu autre chose. Donc là, essayons aussi de nous écouter et de ne pas 
déformer les propos. 

La question qui se pose est celle-ci: serons-nous capables – et si oui, nous serons la première à 
adhérer à cette idée qu'il faut des plans d'intentions, comme vous nous en avez proposé 
aujourd'hui – d'avoir effectivement une manière de faire pour que les étudiants inscrits à Neuchâtel 
puissent, comme vous l'avez suggéré, comme vous l'avez proposé, aller prendre simplement 
ailleurs le cours qui ne se donnerait pas ici tout en restant inscrit à Neuchâtel? Parce que s'ils 
doivent aller faire leurs études ailleurs, cela nous coûtera, et non seulement cela nous coûtera, 
mais nous savons que, statistiquement, les personnes qui quittent un canton – et le canton du 
Jura est très bien placé pour le voir et il suffit d'observer ce qui s'y passe pour le comprendre – y 
reviennent rarement. Or, nous avons besoin de nos jeunes, nous avons besoin qu'ils restent. 

Si l'on trouve effectivement une solution visant à ce que nos étudiants inscrits et immatriculés à 
l'Université de Neuchâtel puissent suivre des cours ailleurs, que ce soit le grec ou que ce soit 
l'italien, ou que ce soient d'autres choses encore que notre Université ne donnerait pas, et que 
ces filières soient véritablement garanties tout en étant inscrits dans notre Université, alors bien 
sûr c'est quelque chose qui est parfaitement envisageable et même très raisonnable. 

Cela s'est fait dans le passé, difficilement, mais il y a eu des accords comme cela. Aujourd'hui, 
vous l'avez dit vous-même, et c'est là le problème, il n'y a pas de gouvernance nationale. On est 
pris dans un système avec Bologne et la LAU sans qu'il n'y ait aucune garantie, rien d'écrit – il n'y 
a que des souhaits – sur la manière dont les choses se passeront quand elles ne se passeront 
plus ici.  Dès lors, est-il bien raisonnable de dire que l'Université de Neuchâtel doit être la 
première à supprimer, en espérant que les autres accepteront nos étudiants aux conditions que 
nous, nous imaginons? 

Quand nous aurons des choses écrites, garanties, examinables, analysables, nous pourrons voter 
en toute bonne conscience ce plan et d'autres, mais nous ne les avons pas. On a déjà supprimé – 
et nous pensons que c'est une grande perte, même si cela concernait peu d'étudiants – l'institut 
d'herméneutique. C'était trente ans de travail, c'était une bibliothèque, c'étaient les savoirs, 
c'étaient des connaissances – nous n'allons pas intervenir longuement là-dessus parce que nous 
sommes déjà intervenue –, vous connaissez la richesse, vous l'aviez d'ailleurs reconnue, que 
représente l'herméneutique. Eh bien là, par exemple, pourquoi ne l'a-t-on pas intégrée à cette 
MAPS? 
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Nous construisons en démolissant. Eh bien nous, nous pensons qu'il faut construire en gardant et 
en changeant, en adaptant, mais en profitant de ce que nous avons.  

Pour le grec et pour l'italien, nous avons des bibliothèques, nous avons des richesses. Allons-
nous renoncer à tout cela? N'est-ce pas là aussi une perte énorme contre quels gains garantis? 
Là est le problème. Par rapport à cet élément, que vous avez noté, Monsieur le conseiller d'Etat, 
qu'il nous manque cette gouvernance nationale que vous regrettez, eh bien là en tout cas on est 
d'accord, on est aussi d'accord sur le fait qu'il faut changer, mais la question des rythmes est tout 
de même posée. Une petite université, dans un système de concurrence – nous n'allons pas 
développer avec des analogies sur ce qui se passe dans les entreprises –, on sait que quand on 
est plus petit, on a plus de risques que quand on est grand. Donc là, ne prenons pas trop vite des 
risques, soyons attentifs, mais prenons des précautions avant de démolir nos traditions, nos 
connaissances et tout ce qui fait la richesse de notre Université. 

 
M. Bernard Matthey: – Kalimèra, Ave Caesar, signor presidente, signore e signori, Monsieur le 
président, Mesdames et Messieurs, les libéraux-PPN le demandaient depuis longtemps, le 
Conseil d'Etat l'a fait, c'est-à-dire qu'il a nommé à la tête de l'Université un recteur, non issu 
directement du sérail, en lui confiant la tâche et les moyens de dynamiser l'institution dans un 
cadre budgétaire plutôt strict. 

Après analyse de la situation, évaluation des facultés et de nombreuses consultations, le recteur 
propose maintenant diverses restructurations. Elles vont dans le sens demandé. 

La multiplicité des lieux où l'on forme des diplômés en italien et en grec ancien étant avérée et la 
distance d'avec Neuchâtel plutôt inférieure entre ce qu'elle est entre deux universités parisiennes, 
il était logique que l'on coupe là où la rareté des étudiants ne permettait plus de garantir un 
enseignement et des recherches de qualité pour un coût raisonnable. 

La pratique de l'italien en Suisse se perd, mais la raison n'est pas à rechercher dans notre 
Université. Le rouleau compresseur alémanique a déferlé dans les Grisons et au Tessin au point 
que l'on s'adresse spontanément aux allochtones en allemand ou en anglais. S'il faut améliorer la 
pratique de l'italien, c'est bien au sud des Alpes que l'effort doit être porté en priorité. 

Puis, il y a cette satanée administration fédérale qui néglige bientôt totalement la pratique de la 
langue de Dante. En Suisse, bien des campagnes publicitaires sont déjà totalement en anglais. 
Certaines administrations en rêvent. Alors, si vous voulez rendre service à nos Confédérés 
italophones, allez étudier chez eux et si vous y êtes assez nombreux, peut-être que l'on se 
décidera enfin à y établir une école de niveau universitaire où l'on enseignerait la langue et la 
littérature italiennes. 

Nous oubliions de vous dire que non câblé, parce qu'habitant pratiquement à mille milles de toute 
terre habitée, nous n'obtenons plus depuis plusieurs années les deux chaînes de la télévision 
tessinoise. Nous sommes prêt à nous rendre à toute manifestation qui demandera la diffusion de 
TSI dans tous les ménages du pays. 

Enfin, Mesdames et Messieurs, avant de conclure, nous osons une proposition pour assurer le 
rayonnement de la faculté des lettres. Sachant le nombre important d'immigrés des Balkans, qui 
se sont domiciliés en Suisse ces quinze dernières années, il est certain que la deuxième 
génération qui arrivera sur le marché universitaire ces prochaines années souhaitera s'informer, 
apprendre, chercher et écrire en serbo-croate. Le Pont sur la Drina, un livre qui nous a 
bouleversé, est là pour montrer que le serbo-croate est une langue admirable exprimant une 
culture qui ne l'est pas moins. Ils sont plusieurs centaines de milliers qui, en Suisse, la 
comprennent et la pratiquent. Alors chiche, une première suisse, créons une chaire de serbo-
croate à Neuchâtel. Sûr qu'elle sera fréquentée! Merci, hvala, grazie mille. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous revenons sur le problème des maîtres-assistants. Nous comprenons 
bien que s'il y a des cas où un maître-assistant compétent, notamment dans l'utilisation 
d'appareils sophistiqués, prend finalement une place de technicien, c'est, pensons-nous, positif. 
On pourrait peut-être changer son statut dans ce cas-là, mais pourrait-il encore être un 
responsable pour la conduite de recherches pour un doctorant? Nous posons cette question-là 
parce que si ce n'est plus qu'un technicien, est-ce qu'il aura encore accès à la recherche dans le 
sens d'une nouvelle recherche? C'est la crainte que nous avions par rapport au statut des 
maîtres-assistants, il est vrai que si on les remplace par des post-doctorants de deux ans, on perd 
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toute la possibilité de conduire des doctorants et donc par-là de l'argent qui ne rentrerait pas par le 
fonds national de la recherche puisqu'il faut en tout cas trois ans d'engagement, au niveau des 
doctorants, pour faire une recherche au fonds national et si c'est quatre ans de conduite par un 
maître-assistant, eh bien l'affaire peut être conclue, mais si l'on tombe à deux ans avec les post-
doctorants, ce n'est plus possible et là, on perd une épaisseur de formation dans le cadre de 
l'Université, parce qu'il y aurait moins de personnes qui pourraient aider à ce renouvellement, à 
ces recherches, puisqu'en plus, les maîtres-assistants participent à la formation pour 30% de leur 
temps, d'après ce que nous en savons. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous espérons que l'on n'arrivera pas, comme M. Thierry Béguin, 
conseiller d'Etat, l'a raconté en Belgique, mais les deux préopinants, Mme Marianne Ebel et M. 
Raoul Jeanneret, nous donnent cette opportunité exceptionnelle de dire: "Die Einbildung ist auch 
eine Bildung!" 

Nous allons encore en étonner quelques-uns en disant que nous soutenons ce qu'ont dit Mme 
Marianne Ebel et M. Raoul Jeanneret. Nous allons même vous étonner dans cette prise de 
position, mais les conclusions de notre intervention arrivent à une situation diamétralement 
opposée! Nous voyons qu'avec Mme Marianne Ebel, nous avons fait les mêmes études et la 
logique formelle ne nous a pas gagnés et ne nous a pas envahis de la même façon!  

Nous avons tout d'abord voté dans cet hémicycle, à une très grande majorité, nous croyons qu'il 
n'y avait que deux abstentions, la nouvelle loi sur l'Université. Nous ne voulions plus ces recteurs 
qui se succédaient de dies academicus en dies academicus et qui, effectivement, par le respect et 
la protection qu'ils avaient l'un vis-à-vis de l'autre, ne voulaient surtout pas vexer ou blesser un 
professeur pendant leur courte période de gloire en tant que recteur de l'Université. Eh bien nous 
avons eu la sagesse de voter une nouvelle loi qui donnait à un recteur des pouvoirs nouveaux, 
des pouvoirs plus étendus, avec des options à faire et des choix qu'il a transmis et négocié avec 
le Conseil d'Etat. Voilà quelque chose qui est un fait et comme M. le conseiller d'Etat nous l'a 
rappelé, les faits sont têtus, mais nous ne pouvons pas tourner autour de cette situation. 

Du moment que Mme Marianne Ebel et M. Raoul Jeanneret veulent lutter contre la barbarie en 
maintenant et soutenant l'éducation, l'information, l'instruction helléniques, ce que nous 
soutenons, alors allons vers les meilleurs et faisons des centres de compétence. Avec quatre 
étudiants à Neuchâtel, nous n'aurons qu'un professeur et nous serions en dehors du processus 
de Bologne, donc ipso facto cela tombera. Quand nous disons que nous soutenons la culture 
hellénique, eh bien c'est parce que nous souhaitons un pôle de compétence entre Genève, 
Lausanne, Fribourg, Neuchâtel et Berne pour arriver à une classe annuelle de douze à quinze 
étudiants, avoir à ce moment-là deux excellents professeurs et offrir le meilleur niveau 
d'éducation, d'instruction et de formation et comme ces étudiants qui sortiront auront eu les 
meilleurs professeurs, ceux-ci favoriseront encore la lutte contre la barbarie, barbarie qui fait 
tellement craindre Mme Marianne Ebel et M. Raoul Jeanneret. 

Dès lors, Mesdames et Messieurs, il y a tout de même encore le problème, quand on dit qu'on ne 
gagne rien, arrêtons maintenant d'être des hypocrites. Tout le monde a critiqué la situation 
financière du Conseil d'Etat, tout le monde s'alarme de la situation financière dans laquelle on se 
trouve, voilà des propositions concrètes seulement pour les deux professeurs d'italien, s'il y avait 
le maintien de cette langue dans notre alma mater, ce sont 800.000 francs pour une toute petite 
chose qui s'appelle maintenant cette chaire d'italien. Pour 100 étudiants, nous avons dix 
universités en Suisse; 100 : 10, cela fait 10 étudiants. Nous en avons quatre à Neuchâtel. Dans 
l'esprit latin également que nous défendons et que nous soutenons, nous voudrions inviter ceux 
qui ont dit qu'il fallait justement maintenir cette éducation et cette instruction… mais on veut la 
maintenir, mais dans un centre de compétence pour avoir des meilleurs étudiants puisque, dans 
un centre de compétence, nous aurons les meilleurs professeurs. 

Compte tenu que nous voulons tous élever le niveau d'éducation, d'instruction et de formation et 
que, par la même voie, d'une pierre deux coups, faire des économies, le but est atteint, le choix 
est clair, nous le saluons, nous le soutiendrons et nous invitons ceux qui étaient indécis à suivre 
notre raisonnement cartésien. Nous vous en remercions. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Très brièvement pour signaler un fait tout à fait exceptionnel, nous sommes tout à fait 
d'accord avec Mme Marianne Ebel. Les négociations que nous sommes en train d'avoir signifient 
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qu'un étudiant immatriculé à Neuchâtel, qui prendrait, en branche A, le grec ou l'italien, ira le 
suivre dans une université voisine tout en restant inscrit à Neuchâtel. Nous nous engageons 
même à assurer les frais de transport. 

Cela résulte – cela vous a peut-être échappé – de la lettre de la présidente du Conseil de 
l'Université à nous-même, du 25 janvier 2005, qui est annexée au rapport dans laquelle il est dit 
que le Conseil de l'Université a accepté le plan d'intentions, mais qu'il a émis des réserves, et 
nous avons pris en compte ces réserves. Le rectorat les accepte et le Conseil d'Etat aussi. Dans 
cette lettre, concernant la suppression de la chaire de grec, il est mentionné que le Conseil de 
l'Université accepte la décision du rectorat soit la suppression de la chaire de grec, mais il 
l'assortit de la proposition alternative élaborée par la faculté elle-même – comme quoi on écoute 
quand même les autres –, c'est-à-dire d'augmenter l'enseignement actuel de base du grec à 
l'Université de Neuchâtel par deux, voire quatre heures supplémentaires, pour autant que le 
nombre d'étudiants y soit en conséquence. En effet, il ne faut pas confondre la suppression d'une 
chaire et la suppression d'un enseignement. L'enseignement peut être assuré par d'autres 
personnes à titre temporaire selon les besoins. Nous sommes d'accord qu'il faut assurer un 
enseignement de base en grec pour les étudiants qui en ont besoin, par exemple s'ils font de 
l'archéologie classique ou d'autres disciplines.  

C'est exactement la même chose pour la chaire d'italien. On ne veut pas renouveler une chaire, 
mais on est prêt à assurer un enseignement, en tout cas tant qu'il y a des élèves qui sont inscrits 
et on doit trouver une solution pour la prochaine rentrée ou la rentrée suivante. Nous prenons en 
compte les intérêts des étudiants neuchâtelois et nous ferons en sorte que les déplacements ne 
soient pas à leur charge. 

Nous sommes d'accord avec vous, Madame Marianne Ebel, nous avons dit et c'est écrit dans le 
rapport que le rectorat et le Conseil d'Etat font leurs ces remarques. 

Pour la chaire de serbo-croate, Monsieur Bernard Matthey, nous pensons que ce sera à discuter 
pour le prochain mandat d'objectifs, sans doute. Pour le reste, nous vous invitons à entrer en 
matière. 

 
M. Frédéric Cuche: – Monsieur le conseiller d'Etat, nous n'avons pas eu de réponse à notre 
deuxième question. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous ne sommes pas le chef du personnel de l'Université! Nous vous avons donné 
les renseignements que nous avons obtenus. Nous vous avons dit qu'il y avait cinquante 
personnes, qu'il est dans l'intention du rectorat de diminuer, et non pas de supprimer, ce nombre. 
En revanche, de nommer des professeurs-assistants et d'engager des post-doctorants, c'est une 
question de proportion que nous laissons à l'appréciation du rectorat. On ne va quand même pas 
lui dire combien il doit en engager, à quelles conditions, etc. 

Quant aux autres personnes qui sont utilisées à tort sous cette dénomination de maître-assistant, 
eh bien leurs postes seront transformés en postes de fonctionnaires à durée indéterminée. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous demandons une précision par rapport à ces garanties que vous nous 
donnez sur la possibilité de voyager, d'être reconnu et d'être inscrit dans une université qui serait 
celle de Neuchâtel. Personnellement, nous n'avons pas vu, dans le rapport, que c'était écrit, nous 
avons vu que c'était un souhait. En effet, au point 5.2 du rapport, il est écrit: 

L'enseignement de l'italien et l'institut sont supprimés, mais nous souhaitons que des 
accords avec une université de proximité soient passés… 

La chaire de grec n'est pas encore repourvue. Nous n'avions pas confondu avec l'enseignement. 
Nous reconnaissons que le fait que l'enseignement de base soit maintenu est un petit pas et il est 
tout à fait à saluer. Nous regrettons tout de même que la chaire soit supprimée. Nous pensons 
qu'il y aurait plus de gains à la garder qu'à la supprimer. C'est une appréciation qui demande 
évidemment une discussion de fond, mais là, nous reconnaissons que, sur le grec, un petit pas 
est fait dans la direction souhaitée et qu'il y a un grand avantage – c'est que nous imaginons, nous 
espérons ne pas nous tromper –, car cela impliquera au moins le maintien des bibliothèques. Cela 
est déjà un petit bout de gagné parce que, là aussi, on n'y pense peut-être pas quand on réfléchit 
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à comment faire autrement, mais quand, par exemple, on arrête une revue à laquelle on est 
abonné, si l'abonnement s'arrête ne serait-ce que six mois, cette revue ne vaut plus rien.  

Aujourd'hui, l'Université a toute une richesse, elle l'a en partie perdue par rapport à 
l'herméneutique, et nous ne souhaiterions pas nous retrouver dans une situation telle que celle-là, 
parce que tout le monde parle d'économies, mais il nous semble qu'il y a quand même parfois des 
petits gaspillages inquiétants! 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Très rapidement pour Mme Marianne Ebel. Nous pensons que si nous vous disons ici 
et que c'est consigné dans le procès-verbal de votre assemblée que le Conseil d'Etat et le rectorat 
adhèrent aux réserves émises par la présidente du Conseil de l'Université dans sa lettre à nous-
même du 25 janvier 2005, cela devrait quand même vous suffire comme garantie. 

Deuxième chose: c'est tout différent d'assurer un enseignement que de repourvoir une chaire. 
Repourvoir une chaire, c'est nommer un professeur qui est indéboulonnable jusqu'à 65 ans! Avoir 
des chargés de cours, c'est pouvoir répondre à la demande. Si le besoin est avéré, on assure les 
cours de base. Cela coûte bien moins cher et surtout c'est plus souple. C'est très différent et, 
évidemment, là nous sommes intransigeant, il n'est pas question de rétablir une chaire ni en grec 
ni en italien. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'étant pas combattue, nous 
passons à la discussion en second débat. 

 
On passe au vote. 

Discussion en second débat 

Décret 
ratifiant le mandat d'objectifs confié à l'Université pour la période 2005-2008 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. –  

 

Le président: – A l'article premier, nous sommes en présence des amendements suivants du 
groupe socialiste. 

Article premier, al. 2, 3 et 4 (nouveaux) 
1Le mandat … (inchangé) 
2L'institut d'italien est maintenu, à titre transitoire, jusqu'à ce qu'une solution coordonnée et 
dynamique soit adoptée au niveau de la Suisse occidentale, en vue de la consolidation de 
l'enseignement universitaire de la langue et de la littérature italiennes. 
3Les instituts universitaires et les titres délivrés par l'Université sont énoncés en premier lieu 
en français. L'adjonction de traductions en d'autres langues est bien entendu admise. 
4Le statut de maître-assistant est prévu par l'article 58 LU. Il serait contraire à la lettre et à 
l'esprit de la loi de le remplacer par un système de post-doc engagés pour deux ans sur la 
base de contrats de droit privé (cf. mesure 44 du plan d'intentions). 

 
M. Claude Borel: – Nous traiterons tout d'abord l'amendement à l'alinéa 2 dans la mesure où les 
amendements ne sont pas directement liés les uns aux autres. 
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Concernant l'italien, nous l'avons dit, le groupe socialiste n'est pas satisfait de la manière dont 
s'est préparée la fermeture de l'institut d'italien. Au préalable, un large débat aurait dû s'instaurer 
au niveau suisse ou pour le moins au niveau romand pour l'avenir de l'enseignement d'italien dans 
notre région. Nous demandons qu'en attendant ce débat et la coordination de ces solutions, on 
continue à enseigner l'italien à titre transitoire. Evidemment, si tous les signataires des pétitions 
venaient étudier l'italien à Neuchâtel, on pourrait s'interroger sur la durabilité du terme "transitoire". 

Dernière remarque: nous sommes convaincu que le Forum suisse des migrations qui sera 
préservé à l'Université de Neuchâtel apportera davantage de rayonnement à l'immigration 
italienne qu'un enseignement linguistique aussi discutable que celui qui ne provoquait aucune 
vague de protestation des milieux que l'on entend beaucoup aujourd'hui. 
 
Le président: – Madame la députée Marianne Ebel vient de déposer deux amendements. 
Madame Marianne Ebel, vous avez la parole.  
 
Mme Marianne Ebel: – Les renseignements que nous avions pris ce matin au service juridique 
nous disaient que nous ne pouvions pas déposer d'amendement. Si nous pouvons entrer dans un 
débat d'amendements, c'est bien sûr plus favorable que d'avoir un postulat tel que nous l'avons 
déposé. Nous allons donc modifier le postulat en en sortant deux points qui deviennent des points 
qui sont des amendements. 
Le premier élément que nous avons à indiquer, c'est que bien sûr nous soutenons l'amendement 
qui vient d'être présenté par le groupe socialiste. C'est évident. Nous avons là un des points sur 
lesquels c'est un minimum d'accord, mais nous pensons que c'est insuffisant. Nous proposons 
donc un autre amendement, mais qui est différent et qui ne peut pas être opposé à celui-ci, à 
notre sens, car il parle des trois langues et non pas seulement de l'italien. 
Les études que nous avons faites, les différents rapports que nous avons lus, les renseignements 
qui nous ont été donnés, l'analyse aussi que l'on peut faire des règles qui sont les règles de la 
LAU qui nous donnent ces subventions nous montrent que l'allemand pourrait aussi être menacé 
sous peu, pas immédiatement mais sous peu, si l'on appliquait les mêmes critères que ceux que 
l'on applique maintenant à l'italien. 
Il n'est pas exclu qu'il y ait à un moment donné peu d'étudiants en allemand et par rapport à la 
relève, par rapport à la HEP, par rapport aux enseignements, ne plus avoir de langue allemande 
enseignée à l'Université de Neuchâtel posera évidemment aussi problème, si bien que nous 
proposons les amendements suivants au décret: 

Article premier   2L'Université assure une filière d'études dans les trois langues officielles de 
la Suisse. 

Et, à l'alinéa 3, quand bien même vous venez de nous répondre que vous ne le soutiendrez pas: 
Article premier   3L'Université maintient une chaire de grec ancien. 

Nous avons donc deux amendements. Ces deux points, nous les retirons du postulat; les autres 
points du postulat restent dans celui-ci. 
Donc, premier point: "L'Université assure une filière d'études dans les trois langues officielles de la 
Suisse", et deuxième point: "L'Université maintient une chaire de grec ancien." Nous demandons 
des votes séparés sur ces deux questions. 
Nous sommes désolée que ce ne soit pas déposé plus officiellement, mais ce sont les 
informations mêmes que nous avons reçues ce matin qui nous ont mis dans cette obligation de 
déposer un postulat. Nous ne voulions pas nous trouver avec rien en main, mais si l'on peut 
amender le décret, alors très bien! 
 
Le président: – Madame la députée, nous vous donnons une précision parce que, à l'article 
premier, vous mettez un petit chiffre 2 et un petit chiffre 3. Est-ce que ce sont de nouveaux 
articles, tel que nous avons cru le comprendre dans vos propos? Dès lors, ils viendraient en 
opposition aux articles 2 et 3 déjà existants ou ils deviendraient des articles 5 et 6. 
 
Mme Marianne Ebel: – Ce sont des sous-points de l'article premier. On aurait un article premier, 
chiffre 1 ou lettre a, lettre b, lettre c. Ce sont des amendements au décret! On peut aussi les 
appeler 5 et 6, cela nous est égal. Pourvu que ce soit dans le décret. Faites au mieux. 
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Le président: – Ce sont des amendements que nous allons voter séparément et non pas opposer 
à d'autres amendements. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous serons bref parce qu'on a fait le débat et nous nous déterminons comme cela 
sur les amendements. 

Les amendements du groupe PopEcoSol sont à refuser absolument. Sinon, cela fait 
complètement tomber par terre tout le projet. 

S'agissant de l'amendement socialiste, nous pouvons nous y rallier en proposant de changer un 
mot. On ne dit plus l'institut d'italien est maintenu, mais l'enseignement de l'italien est maintenu. 
C'est conforme à la réserve du Conseil de l'Université. On assure les cours aux personnes qui y 
sont actuellement, et on le fera tant et aussi longtemps que nous n'aurons pas une collaboration 
signée avec une autre université. Dans ce sens-là, nous l'acceptons. 

 
Le président: – Est-ce que le député Claude Borel peut accepter le sous-amendement du Conseil 
d'Etat? 

 
M. Claude Borel: – Nous acceptons le sous-amendement du Conseil d'Etat. 

 
M. Damien Cottier: – Monsieur le président, le groupe radical acceptera cet amendement, mais 
nous aimerions quand même signaler que l'on enfonce des portes ouvertes puisque tout le débat, 
et dieu sait s'il a été long, qui a anticipé le débat du Grand Conseil a manifestement fait apparaître 
ce qu'a dit tout à l'heure le représentant du Conseil d'Etat, à savoir que cet enseignement de 
l'italien continuerait de se faire. Pour celles et ceux qui ont des oreilles, ils auraient pu l'entendre 
avant aujourd'hui. 

 
Mme Manuela Surdez: – Nous partageons la même opinion et nous soutiendrons l'amendement 
socialiste sous-amendé par le Conseil d'Etat. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous regrettons beaucoup que vous ayez accepté de transformer "institut" 
en "enseignement", parce que, comme le dit M. Damien Cottier, c'est enfoncer un peu une porte 
ouverte et ce n'est en tout cas pas résoudre le problème de l'italien. On a là une situation où ce 
n'est pas parce que cet amendement passerait que l'italien serait maintenu. Donc, on peut le voter 
parce qu'on ne peut pas être contre cela, on n'est pas contre le fait que l'enseignement continue, 
mais c'est éminemment insuffisant. Nous le voterons, mais nous trouvons cela insuffisant – nous 
maintenons donc nos autres amendements –, car le fait de garder ce petit élément d'un 
enseignement temporaire ne peut pas remplacer – et le débat a été clair – les attentes de la 
communauté italienne et des étudiants et tout ce que l'italien apporte dans ce canton. 

 
Le président: – Nous allons tenter de clarifier en vous disant simplement qu'à l'article premier, les 
amendements du groupe socialiste, dont un est sous-amendé par le Conseil d'Etat, sont 
acceptés… (Voix.) 

L'amendement du groupe socialiste à l'article premier, alinéa 2, sous-amendé par le Conseil 
d'Etat, est accepté non combattu. 

Toujours à l'article premier, alinéa 3 (nouveau), nous sommes en présence de l'amendement 
suivant du groupe socialiste: 

3Les instituts universitaires et les titres délivrés par l'Université sont énoncés en premier lieu 
en français. L'adjonction de traductions en d'autres langues est bien entendu admise. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – On peut économiser à M. Claude Borel le soin de défendre cet amendement, parce 
que nous pouvons l'accepter. D'ailleurs, cela correspond à une décision récente de la CRUS qui a 
décidé que pour ce qui est des titres délivrés en langue française, on utiliserait le terme de 
"baccalauréat universitaire et de maîtrise", et qu'au verso, ce serait "bachelor" et "master". 
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Le président: – Nous prenons note que l'amendement du groupe socialiste à l'article 
premier, alinéa 3 (nouveau), est accepté non combattu. 

A l'alinéa 4 de l'article premier, nous sommes en présence de l'amendement suivant du groupe 
socialiste:  

4Le statut de maître-assistant est prévu par l'article 58 LU. Il serait contraire à la lettre et à 
l'esprit de la loi de le remplacer par un système de post-doc engagés pour deux ans sur la 
base de contrats de droit privé (cf. mesure 44 du plan d'intentions). 

Est-ce que M. Claude Borel veut prendre la parole ou est-ce que le Conseil d'Etat accepte tout de 
suite cet amendement? On gagne du temps. (Rires.) Monsieur le député Claude Borel, vous avez 
la parole. 

 
M. Claude Borel: – Nous avons déjà relevé quelques points d'ordre juridique relatifs aux maîtres-
assistants. Nous n'admettons pas que le rectorat puisse mettre en échec les dispositions légales 
instituées par le Grand Conseil. Le groupe socialiste est convaincu que les maîtres-assistants ont 
un rôle important à jouer à l'Université au niveau de l'enseignement et de la recherche. La barre 
fixée à 500.000 francs évoquée tout à l'heure par M. Frédéric Cuche serait infranchissable en 
sciences humaines et trop haute pour maintenir plus que cinq à dix maîtres-assistants en faculté 
des sciences. La désignation de post-doctorants en lieu et place de maîtres-assistants ne nous 
convainc dès lors pas. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Cet amendement est un peu curieux. On nous dit qu'il faut respecter l'article 58 LU, 
c'est ce qu'on essaie de faire, il n'est pas respecté actuellement! (Voix.) Oui, mais s'il faut dire 
partout qu'il faut respecter la loi! (Rires.) 

Malgré l'ambiguïté (rires), nous faisons la réflexion suivante: il nous paraît tout de même qu'on 
peut laisser un minimum de latitude au rectorat pour gérer tout cela. Nous vous avons expliqué 
tout à l'heure qu'il y a une situation aujourd'hui qui n'est pas du tout satisfaisante, qu'il y a des 
gens qui sont là depuis beaucoup plus que huit ans. Il faut remettre cela à plat, c'est ce que le 
rectorat est en train de faire. Il est en train d'étudier une trentaine de dossiers sur les cinquante et 
s'il arrive à la conclusion qu'il faut reconduire ou remplacer ces personnes, cela se fera encore 
avec les professeurs et la faculté et si l'on s'aperçoit que l'on peut économiser quelques postes là 
pour avoir des professeurs-assistants qui puissent donner des cours, parce que cela est aussi 
utile, et si l'on peut créer quelques postes de post-doc et nous pensons que c'est une liberté que 
l'on peut quand même laisser au rectorat. On ne va pas lui dire tout ce qu'il doit faire jusqu'à la 
dernière virgule. 

Nous vous demandons donc de refuser l'amendement du groupe socialiste à l'alinéa 4 (nouveau) 
de l'article premier. 

 
M. Claude Borel: – Ce n'est pas la renonciation aux maîtres-assistants proches de l'AVS contre 
laquelle nous réagissons. Ce n'est pas la transformation de maîtres-assistants en professeurs-
assistants que nous contestons, mais c'est le passage brutal de 45 maîtres-assistants à cinq 
maîtres-assistants qui découle de la limite de 500.000 francs de chiffres d'affaires par maître-
assistant, c'est cela que nous contestons parce que c'est de nature à rendre théorique la norme 
juridique qui figure dans la loi sur l'Université, alors même que les post-doc ne sont pas 
mentionnés dans la loi. C'est donc une question de mesure, mais la mesure est pleine. 

 
M. Damien Cottier: – C'est avec vigueur et sans hésitation que le groupe radical combattra et 
refusera cet amendement. D'abord, parce que, effectivement, il a une teneur juridique pour le 
moins surprenante, si ce n'est discutable. Un amendement qui dit qu'il faut respecter la loi dans un 
décret, on ne voit pas quelle conséquence juridique cela peut avoir puisqu'un décret est, dans la 
hiérarchie des normes, placé à un niveau inférieur à une loi. On enfonce même plus des portes 
ouvertes, il n'y a carrément plus de porte!  
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Deuxièmement – nous avons essayé de le dire tout à l'heure dans le débat général –, le rôle du 
Grand Conseil n'est pas de faire de la gestion! Le rôle du Grand Conseil est de donner les 
grandes lignes, les grandes stratégies, mais il appartient au rectorat, qui a été nommé pour cela, 
de gérer le personnel de l'Université. Si nous commençons à réglementer chaque point et chaque 
détail, le mandat d'objectifs que nous donnons à l'Université ne correspond à plus rien du tout! 

Nous avons dit qu'on allait donner à l'Université une indépendance de gestion avec une 
enveloppe budgétaire et un mandat d'objectifs. Si nous commençons à baliser la route de A à Z 
en disant précisément par quelle position il faut passer ou il ne faut pas aller, quelle couleur on va 
choisir pour la ligne qui sera au milieu de la route, quel panneau on va mettre de l'autre côté de la 
route et à quel endroit il y aura les passages pour piétons, nous ne lui donnons absolument 
aucune liberté pour tracer le chemin pour l'avenir de cette université. 

Donc, c'est une logique dans laquelle nous ne pouvons entrer et nous refuserons cet 
amendement. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous sommes face à un problème un peu épineux parce que, 
effectivement, demander que la loi soit appliquée dans un amendement pose problème. Cela 
montre tout de même qu'il y a anguille sous roche. 

Rappelons tout de même que le Sénat avait demandé au Conseil de l'Université de supprimer les 
mesures 44 et 45 et que la manière dont M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, nous en a parlé tout 
à l'heure est assez différente de ce qui est écrit en page 17 du plan d'intentions, parce que, en 
page 17, sous mesure 44, il est écrit: "Sauf exceptions à déterminer, les postes de maître-
assistant seront utilisés pour engager des post-doc, pour une période de deux ans, prolongeable 
d'une année." 

Quant à la mesure 45, il est écrit: "En principe, un post-doc aura passé au moins deux ans dans 
une autre université, ou au niveau du master, ou au niveau du doctorat, ou au niveau du post-
doctorat." 

La mesure 44 pose problème. Nous n'allons pas refaire la démonstration qui a été faite, mais si 
nous passons de 45 à 5 maîtres-assistants, nous allons appauvrir l'Université. Est-ce cela que 
nous voulons? 

Peut-être qu'il faudrait reformuler l'amendement ou le prendre dans un postulat, mais en tout cas 
là il y a un nœud qui n'est absolument pas résolu et cela montre "par un petit bout" un peu les 
problèmes qui surgissent quand il y a quand même hâte. 

Vous nous avez dit tout à l'heure que lorsqu'il y a crise, on peut au moins avoir des avis, et c'est 
vrai que c'est un des éléments qui nous a permis d'avoir toute une série de réflexions, que l'on n'a 
pas toujours entendues de la part de l'Université, mais alors quand on les entend et quand elles 
sont données, veillons tout de même à faire qu'on ne soit pas dans la situation où on lie les mains 
à la communauté universitaire. Nous ne sommes pas contre le fait que le rectorat puisse 
évidemment mener ce bateau, mais ce que nous observons, et nous le notons une fois encore, 
c'est que cette précipitation a empêché et empêche de trouver les meilleures solutions. 

Nous soutiendrons l'esprit de l'amendement s'il est modifié par le groupe socialiste, sinon nous 
voterons cet amendement pour marquer le fait qu'il y a problème et qu'il n'est pas résolu. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous trouvons que l'on est dans une situation assez particulière, parce que 
nous voulons faire des économies à l'Université, et maintenant nous sommes en train de couper 
des possibilités de gagner de l'argent. Ce qui nous est dit, c'est que pour les fonds de tiers, ce sont 
environ les 90 à 95% qui peuvent entrer dans la bourse de l'Université parce que ces maîtres-
assistants sont capables de gérer, de conduire des travaux de doctorants et, par-là même, par le 
Fonds national ou par d'autres instances, il y a de l'argent qui rentre dans la caisse de l'Université. 

Si l'on est puriste au point que l'on ne veut plus des maîtres-assistants, les remplacer par des 
post-doc et que, finalement, on perd de l'argent, nous ne comprenons plus vraiment. 

 
Mme Manuela Surdez: – Nous ne reviendrons pas sur ce qu'a dit le représentant du groupe radical 
sur le premier point qui concerne la rédaction, compte tenu de la technique législative, et le 
deuxième point qui est, pour nous, de la compétence du recteur, donc nous ne le soutiendrons 
pas. 
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M. Martial Debély: – Il faudrait essayer de voir le fond de ces amendements; la forme et la 
rédaction étant évidemment toujours discutables. 

La mention de l'article 58 de la loi sur l'Université est bien un préambule à la suite de cet article. 
C'est bien parce que nous avons l'impression que, par les mesures qui ont été annoncées pour 
cela, on cherche à détourner cet article en rendant quasiment impossible – par ce qui est 
demandé, entre autres le montant de 500.000 francs – l'application de cet article. 

Alors oui, Monsieur Damien Cottier, peut-être qu'il est agréable et nécessaire parfois de rappeler 
cette loi quand on a l'impression que ce qui est fait tend à la détourner. C'est bien cela qui est le 
fond de l'amendement. On n'est pas dans la rédaction, on est dans le fond. C'est plus intéressant 
comme débat. 

Pour les raisons qui ont été données, nous vous demanderons de soutenir cet amendement qui 
indique effectivement que nous souhaitons, au sujet de ces mesures qui sont mises de manière 
abrupte, aussi forte et aussi rapidement, donner du temps pour aller plus loin dans la réflexion. Ce 
n'est pas de répéter stupidement que la loi doit être respectée. On a bien un problème de fond et 
la démonstration qui est faite, c'est à cela qu'il faut répondre. C'est cela que nous aimerions 
entendre comme réponse. 

 
M. Damien Cottier: – Parlons du fond, Monsieur Martial Debély, comment peut-on faire le procès 
d'intention qui consiste à dire à ce rectorat qui nous présente ce plan d'intentions qu'il va se 
couper des fonds de tiers. Ce rectorat est en train d'essayer de restructurer cette université pour 
qu'elle aille mieux, pour qu'elle aille de l'avant et pour qu'elle ait une structure de financement qui 
soit la plus compétitive possible. Comment peut-on imaginer qu'il ait là l'intention de se couper de 
subventions extérieures. Nous croyons que c'est un faux débat qu'on est en train de mener. 

Deuxièmement, nous vous renvoyons à l'annexe du rapport du Conseil d'Etat, qui concerne la 
lettre du Conseil de l'Université, la prise de position du Conseil de l'Université, qui dit: "Le Conseil 
de l'Université accepte l'amendement proposé par le rectorat destiné à mener une étude qui devra 
définir les fonctions et le nombre des maîtres-assistants à l'Université et à préciser la durée de 
leur mandat." 

Donc, le rectorat et le Conseil de l'Université sont d'accord pour réétudier le problème puisqu'il y a 
eu des réflexions et des questions qui semblaient légitimes. Cette garantie paraît largement 
suffisante au groupe radical pour qu'il n'y ait pas besoin d'un amendement au décret. Par 
conséquent, nous refuserons d'autant plus fermement cet amendement. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous comprenons bien le fond qui est posé par cet amendement, mais est-ce 
qu'il ne suffirait pas de dire: "Le statut de maître-assistant est prévu par l'article 58 de la loi sur 
l'Université." Parce que le reste, ce n'est pas un article de loi, c'est un commentaire! Vous ne 
pouvez pas dire dans un article de loi: "Il serait contraire à la lettre et à l'esprit de la loi de le 
remplacer par un système de… " C'est un commentaire, ce n'est pas un article de loi. 

Si l'on veut intervenir pour déterminer le statut de maître-assistant, on peut rappeler qu'il relève de 
l'article 58 LU, s'il le faut, mais au moins c'est clair, mais après, il nous semble que cela ne joue 
pas. 

 
M. Martial Debély: – Nous ne sommes pas dans un texte de loi, mais dans un décret. Ceci permet 
effectivement de ne pas avoir des rédactions qui soient des rédactions tout à fait légales et d'avoir 
quelque chose qui peut ressembler à des commentaires ou à des souhaits dans ce cadre-là. 

Nous avons eu l'impression que la réponse de l'étude qui avait été demandée par le Conseil de 
l'Université était déjà donnée dans la lettre du rectorat indiquant les fameux 500.000 francs. Si la 
réflexion est terminée, nous pensons que nous ne pouvons pas accepter cette réflexion-là.  

Si l'on nous dit qu'au contraire, pas du tout, que ce chiffre est arrivé un peu comme cela, qu'on va 
faire la réflexion, que la réflexion va véritablement continuer de manière un peu plus approfondie, 
un peu moins précipitée, la donne change un peu, mais nous avons l'impression que la réponse à 
l'étude a déjà été donnée par le rectorat et c'est cela qui nous pose un véritable problème. 

 



 2847 
Séance du 15 mars 2005, 13 h 30 

Le président: – Nous allons passer au vote de cet amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article premier, alinéa 4, est refusé par 58 voix 
contre 44. 

 
Le président: – Nous vous proposons de reprendre les amendements du groupe PopEcoSol. Nous 
allons les intituler article 2 et article 3 (nouveaux). Nous les voterons les uns après les autres.  

Art. 2 (nouveau) 

L'Université assure une filière d'études dans les trois langues officielles de la Suisse. 

Quelqu'un désire-t-il prendre la parole ou pouvons-nous voter immédiatement? Nous allons 
passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 2 (nouveau) est refusé à une majorité 
évidente. 

 
Le président: – Nous allons passer à l'amendement suivant du groupe PopEcoSol. 

Art. 3 (nouveau)   L'Université maintient une chaire de grec ancien. 

 
M. Claude Borel: – Le groupe socialiste s'opposera à cet amendement. 

 
M. Armand Blaser: – Tout à l'heure, nous avons accepté sans le voter l'amendement du groupe 
socialiste, sous-amendé par le Conseil d'Etat, à l'alinéa 2 de l'article premier, amendement qui 
enfonçait une porte ouverte. 

Est-ce que le groupe PopEcoSol, dans l'esprit de l'alinéa 2 de l'article premier concernant 
l'enseignement de l'italien, est prêt à formuler sa demande concernant l'enseignement du grec de 
la même manière?  A ce moment-là, la question est différente que celle relative au maintien d'une 
chaire. Nous nous rallions naturellement au porte-parole du groupe socialiste qui dit que nous ne 
pouvons pas accepter le maintien d'une chaire, mais quant à un nouvel alinéa qui enfoncerait lui 
aussi des portes ouvertes, pourquoi pas! 

 
Le président: – Monsieur le député Armand Blaser, est-ce que vous faites une proposition ou des 
commentaires? Si c'est une proposition, il faut déposer un sous-amendement écrit, s'il vous plaît. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous avons une question: si l'on mettait "… l'enseignement du grec", est-ce 
qu'on n'a pas déjà des garanties que l'on a cela? Ce serait vraiment une porte ouverte encore plus 
enfoncée. Nous ne croyons pas que ce soit très utile. 

 
Le président: – Est-ce que M. Armand Blaser nous apporte un sous-amendement porte ouverte? 

Nous allons opposer l'amendement du groupe PopEcoSol avec l'amendement proposé par M. 
Armand Blaser qui dirait:  

L'enseignement du grec est maintenu, à titre transitoire, jusqu'à ce qu'une solution 
coordonnée et dynamique soit adoptée au niveau de la Suisse occidentale en vue de la 
consolidation de l'enseignement universitaire de la langue et de la littérature grecques. 

C'est le même texte – mais on change "italien" en "grec" – que l'amendement à l'article premier, 
alinéa 2, du groupe socialiste. 
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Mme Manuela Surdez: – Nous avons un peu de peine à comprendre cet amendement parce qu'il 
nous est bien expliqué dans le rapport que l'enseignement du grec est maintenu à l'Université 
pour deux heures et que, éventuellement, on accorderait deux heures supplémentaires si le 
nombre d'étudiants le justifie. Dès lors, pourquoi venir maintenant avec un amendement puisque 
l'enseignement est assuré pour deux heures en tout cas, voire quatre heures? 

 
Le président: – Madame la députée, nous sommes convaincu, mais M. Armand Blaser peut-être 
pas. Monsieur le député, vous avez la parole. 

 
M. Armand Blaser: – Tout à fait convaincu. Nous avons cru, parce qu'on avait enfoncé une porte 
ouverte, que l'on pouvait en enfoncer une deuxième, mais nous retirons ce sous-amendement. 

 
Le président: – Le sous-amendement de M. Armand Blaser est retiré. Dès lors, on peut revenir à 
l'amendement à l'article 3 (nouveau) déposé par le groupe PopEcoSol qui stipule que l'Université 
maintient une chaire de grec ancien. Nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 3 (nouveau) est refusé à une majorité 
évidente. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Article 4. – 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous demandons une interruption de séance, car nous maintenons notre 
idée d'amender le décret à l'article 4 pour transformer le décret définitif en un décret soumis au 
référendum facultatif. Nous devons pour cela récolter 35 signatures et nous vous demandons 
d'interrompre la séance pour que nous puissions voir s'il y a des députés qui rejoignent les 18 
signataires actuels. 

Dans la Constitution, il est indiqué qu'une minorité qualifiée du Grand Conseil peut décider. Nous 
allons interpréter cela comme une décision au travers d'un vote. Si le vote ne peut pas avoir lieu 
autrement qu'à travers le fait que l'on inscrive 35 signatures, nous demandons une interruption 
pour voir s'il y aurait 35 députés ici qui seraient d'accord avec cette idée d'un référendum 
facultatif. 

C'est une demande légitime, nous vous demandons qu'elle soit accordée et que tous les députés 
qui sont prêts à soutenir cet amendement nous le fassent savoir en venant signer cette 
proposition. 

 
Le président: – Madame la députée, votre demande est légitime et nous vous l'accordons 
volontiers. 

Nous reprenons nos travaux à 19 heures. 

 
Séance levée à 18 h 00. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-CINQUIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil du 15 mars 2005 
 
Séance du mardi 15 mars 2005, à 19 heures, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 110 députés. 

Absents et excusés: MM. Francis Berthoud, François Bonnet, Charles Häsler, Adrien Laurent et 
Daniel Schürch. – Total: 5. 

RAPPORT 05.019, UNIVERSITE (SUITE) 

Discussion en second débat (suite) 

Le président: – Nous reprenons nos travaux. Madame la députée Marianne Ebel, nous avons 
demandé une suspension de séance, nous vous donnons la parole. 

 
Mme Marianne Ebel: – L'article 4 du décret ne pourra être amendé dans le sens souhaité par le 
groupe PopEcoSol. Nous avons 26 signatures. Le groupe PopEcoSol, dans son ensemble, 
soutient 16 signatures, plus 10 signatures du groupe socialiste. 

Ce soir, nous avons donc décidé que l'italien à Neuchâtel, c'est terminé. 

 
Article 4. – Adopté. 

 
Le président: – Monsieur Giovanni Spoletini, vous avez la parole. 

 
M. Giovanni Spoletini: – Nous prenons la parole pour expliquer pour quelle raison nous voterons 
le plan d'intentions. En ce moment, des décisions ont été prises. Notre attitude a toujours été 
constructive et positive malgré notre déception de la disparition d'un institut académique italien. 

L'histoire de l'italien en pays de Neuchâtel ne finit pas. Le débat sur les cultures et sur le 
plurilinguisme ne finit pas. Nous pensons que comme les autorités nous l'ont promis, il est grand 
temps de relancer ce débat au niveau de la Confédération. Le canton de Neuchâtel est petit, mais 
les idées qui portent et les idées qui sont importantes, il faut les défendre et c'est dans ce sens-là 
que nous vous encourageons effectivement, avec aussi notre collaboration, à aller de l'avant.  

Nous croyons qu'il faut être positif, il faut être constructif et nous décidons aussi de participer au 
futur de ce débat et au futur de ces réalisations aussi comme faisant partie de la communauté 
italienne et nous voulions nous en expliquer. Donc, dans ce sens-là, nous voterons le plan 
d'intentions. 
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Le président: – La parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote d'ensemble. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret ratifiant le mandat d'objectifs confié à l'Uniersité pour la période 2005-
2008, amendé, est adopté par 90 voix contre 13. 

 
Le président: – Y a-t-il opposition au classement des postulats 99.122, 98.129 et des motions 
01.116 et 03.117? Ce n'est pas le cas. 

Le classement du postulat de la sous-commission de gestion et des finances du 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 99.122, du 19 mai 1999, 
"Pôle d'excellence en statistique", du postulat Gilles Pavillon 98.129, du 23 mars 1998, 
"Améliorer l'attractivité de notre Université", de la motion Pierrette Erard 01.116, du 28 
mars 2001, "Pour des licences universitaires en quatre ans", et de la motion populaire de la 
Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN) 03.117, du 21 février 2003, "Etude des moyens 
pour assurer à long terme le développement de l'Université de Neuchâtel", est accepté non 
combattu. 

POSTULAT 

05.117 ad 05.019 
15 mars 2005 
Postulat du groupe PopEcoSol 
L'italien et le grec ne doivent pas disparaître de l'Université 

Personne ne conteste le fait que l’Université change et que des réformes s’imposent. Comme 
chacun sait, le plan d’intentions du rectorat s’inscrit dans le cadre du processus dit de Bologne 
fondé sur une logique de centralisation et de "pôles d’excellence". Mais en l’absence d’une 
stratégie transparente et d’un plan d’ensemble clair – par exemple dans le cadre de BENEFRI ou 
d’AZUR – montrant où et dans quelles conditions auront lieu les différents enseignements, nous 
ne pouvons accepter la suppression de cours aussi fondamentaux que le grec ancien et l’italien. 

La loi fédérale prévoit que les filières de moins de vingt étudiant-e-s par année ne seront plus 
subventionnées par la Confédération. Sans une coopération bien pensée et effective entre les 
différentes universités et cantons, cette logique menace – au gré des modes – de nombreux 
enseignements universitaires. Les "modes" étant plus ou moins partout les mêmes, l’Université de 
Neuchâtel ne sera pas la seule institution à compter moins de vingt étudiant-e-s dans telle ou telle 
filière. Sans regroupement volontaire, ce sont partout les mêmes enseignements qui risquent 
d’être supprimés. L’allemand risque de connaître le même sort que l’italien. 

La logique de concurrence qui prévaut actuellement entre les Hautes écoles universitaires, 
renforcée par l’obligation de respecter les normes de l’organisation pour l’accréditation de la 
qualité (0AQ), menace, à terme, la faculté des lettres, voire l’Université de Neuchâtel dans son 
ensemble: il n'y a en effet pas que le grec et l'italien qui ne répondent pas aux normes d'un 
minimum de vingt étudiant-e-s débutant chaque année. En l’absence d’un centre de coordination 
et de règles de coordination interuniversitaires claires, une petite université comme la nôtre, 
même si elle est capable de contribuer de façon remarquable à la recherche fondamentale et 
d’offrir aux étudiant-e-s un cadre propice au travail, est en effet plus menacée par un système de 
concurrence que ne l’est une grande institution. 

La manière d’envisager les réformes pour l’Université de Neuchâtel est en outre problématique. 
En lieu et place d’une réflexion approfondie au niveau des différentes facultés et d’une vision 
coordonnée sur le plan romand, ce sont les départs des professeurs qui deviennent les critères 
déterminants pour le changement souhaité. Chaque retraite – ou insertion d’un professeur dans 
une autre université – sonne tendanciellement le glas de l’enseignement en question. Ainsi, en 
une année, la faculté des sciences a déjà perdu quatre chaires, et une autre suppression est 
prévue pour 2007 (prochaine retraite d’un professeur).  
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Si l’on peut admettre qu’à l’avenir on ne pourra pas tout faire partout et qu’il faut trouver des 
"niches", il est alors plus nécessaire que jamais de sortir du cadre strictement cantonal pour voir 
comment assurer la pérennité d’enseignements aussi fondamentaux que l’italien – une de nos 
quatre langues et cultures nationales – et le grec ancien qui se trouve à la base de nos sociétés. 
Nous demandons au Conseil d’Etat d’entamer très rapidement des discussions entre les 
différentes Hautes écoles universitaires concernées, notamment dans le cadre BENEFRI 
(Berne/Neuchâtel/Fribourg) et AZUR (Genève/Lausanne/Neuchâtel), afin de trouver des solutions 
viables et aptes à répondre aux revendications légitimes du maintien de l’enseignement 
universitaire de l’italien et du grec. Compte tenu de leur importance politique et historique, l’accès 
à ces deux filières doit être garanti au-delà et indépendamment des modes passagères. La 
formation et la recherche universitaires doivent en effet être définies par un projet humaniste et 
non uniquement par des modes, une logique de rentabilité à court terme ou des intérêts 
conjoncturels propres à l’économie. 

C’est pourquoi nous prions le Conseil d’Etat d’examiner avec le rectorat et au travers d’un 
dialogue renoué avec l’ensemble de la communauté universitaire: 

1. comment l'Université de Neuchâtel peut, à l’avenir, assurer des filières d'étude dans les trois 
langues officielles de la Suisse; 

2. comment elle peut maintenir une chaire de grec ancien; 

3. s’il n’y aurait pas lieu de changer sur certains points la nouvelle loi sur l’Université et de 
prévoir un règlement d’application qui permette à l’avenir un fonctionnement plus 
satisfaisant.; 

4. de suspendre temporairement l’application de la mesure 44 (objectif 9) du plan d’intentions 
concernant les maîtres-assistants. 

Concernant les étudiant-e-s, le Conseil d’Etat est prié en outre d’examiner comment l’Université 
de Neuchâtel peut développer des conditions-cadres favorisant l’accès aux études, l’égalité des 
chances et la réussite des études. Comment elle peut, en particulier, garantir aux étudiant-e-s qui 
s’y inscrivent la possibilité de mener un cursus complet sur son site dans les filières d’études 
choisies ou, à défaut, de garantir des aides à la mobilité lorsque celle-ci est rendue obligatoire 
pour suivre certains cours dans d’autres universités tout en laissant les étudiant-e-s immatriculé-e-
s, si possible, dans notre Université. Différentes mesures, telles qu’une offre suffisante de 
logements financièrement accessibles, mais aussi la représentation des femmes dans les 
différentes instances de décision et le maintien d’un enseignement transversal en "Etudes genre" 
au niveau du bachelor pourraient contribuer à l’attractivité de l’Université de Neuchâtel. Le Conseil 
d’Etat est prié d’examiner le bien-fondé de ces demandes.  

Signataires: M. Ebel, D. de la Reussille, F. Staehli, M. Zurita, A. Bringolf, H. Jenni, F. Bonnet, C. 
Stähli-Wolf, J.-P. Veya, Patrick Erard, G. Spoletini et G. Hirschy. 

 
Mme Marianne Ebel: – Personne ne conteste le fait que l'Université change et que des réformes 
s'imposent. Nous avons perdu la bataille que nous avons tentée autour du grec et de l'italien, mais 
il faut reconnaître quand même que le débat que nous avons eu ici a peut-être pu mettre en 
évidence le fait qu'il y a tout de même un certain nombre de problèmes et si le décret a passé, les 
problèmes, pour un certain nombre d'entre eux du moins, ne sont pas tous résolus. 

Il y a nécessité, à notre sens, de rester attentif au fait que les rythmes, dont on nous dit qu'ils nous 
viennent de Bologne ou de la Confédération, ne soient pas des rythmes qui nous écrasent et qui 
nous étouffent dans notre volonté de fonctionner de manière démocratique au sein de la 
communauté que nous formons. 

Cette approche-là est fragile. Nous pensons qu'il y a ici accord sur l'importance que nous arrivions 
– et le conseiller d'Etat l'a dit tout à l'heure – à faire en sorte qu'un climat de confiance puisse être 
rétabli. Il est loin d'être le cas actuellement pour qui a des relations au sein de la communauté 
universitaire. Personne ne peut nier qu'il y aura frustration et qu'il y a véritablement, au sein de la 
communauté universitaire aujourd'hui, de nombreuses personnes qui ne fonctionneront pas 
nécessairement avec l'enthousiasme attendu et avec l'énergie qu'il faut ou qu'il faudrait avoir 
lorsque l'on a ce sentiment que les choses nous passent ou nous sont imposées par des coups 
de force.  
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C'est pourquoi nous pensons que ce postulat est tout à fait d'actualité. Nous précisons que les 
points 1 et 2 de ce qui est demandé au Conseil d'Etat sont biffés… 

Nous avons le sentiment que personne ne nous écoute, alors nous nous arrêtons. C'est un peu 
comme à l'école, c'est le silence et après, généralement, cela va! 

Alors, les points 1 et 2 sont biffés, par contre, le point 3 est celui sur lequel nous avons apporté un 
certain nombre d'éclairages. Il faudra examiner, et nous vous le demandons, s'il n'y aura pas lieu 
de changer sur certains points la nouvelle loi sur l'Université et de prévoir un règlement 
d'application qui permette à l'avenir un fonctionnement plus satisfaisant. 

Nous ne voulons pas revenir là-dessus parce que l'intervention de départ a beaucoup insisté sur 
ces éléments de dysfonctionnement, mais il y a là un point dont nous souhaiterions qu'il soit repris 
par le Conseil d'Etat et qu'ensemble, avec le rectorat et le service, il puisse y avoir une étude pour 
voir s'il faut préciser un certain nombre de choses, par exemple pour qu'il n'y ait pas mésentente 
sur ce que signifie "élaborer ensemble" ou des points comme cela, voir aussi comment les 
différents corps intermédiaires et comment les étudiants peuvent avoir un sentiment d'être 
véritablement entendus. Donc, point 3, voir s'il n'y aurait pas à changer sur certains points la loi. 

Le point 4 est un point que l'on peut supprimer, puisqu'il a été balayé tout à l'heure, il le sera 
encore maintenant, mais nous le laissons quand même dans le postulat, car la démonstration a 
été faite tout à l'heure sur l'erreur que l'on est en train de faire à l'Université en suspendant les 
maîtres-assistants ou en ne les gardant que par exception. Là aussi, nous pensons que nous 
n'avons pas besoin d'argumenter plus longuement, mais retour au rectorat et retour à la 
communauté universitaire pour voir comment faire pour ne pas perdre quelque chose qui nous 
rapporte, pas seulement de l'argent, mais une richesse au niveau de l'encadrement des étudiants. 

Le dernier point du postulat est un point sur lequel nous avons peu débattu cet après-midi, sur 
lequel aussi il y a peu d'indications dans le rapport lui-même, c'est concernant les étudiants. Nous 
demandons que le Conseil d'Etat examine comment l'Université de Neuchâtel peut développer 
des conditions-cadres qui favorisent l'accès aux études, à l'égalité des chances et à la réussite 
des études; comment elle peut faire pour donner aux étudiants et aux lycéens le sentiment que 
oui, à l'Université de Neuchâtel, cela vaut la peine de s'inscrire. 

Nous sommes assez bien placée pour entendre beaucoup de choses négatives et nous vous 
assurons que nous faisons tout ce qui est en notre possible, à l'intérieur de notre enseignement, 
pour encourager un maximum d'étudiants à s'inscrire à l'Université de Neuchâtel, mais dans le 
climat créé, il n'est pas toujours facile de convaincre, car il y a de l'insécurité véritablement 
présente. Il faut qu'on en soit conscient, un certain nombre d'étudiants craignent que s'ils 
s'inscrivent à Neuchâtel, ils ne pourront pas continuer ce qu'ils ont entrepris, parce qu'ils voient des 
exemples sous leurs yeux et qu'ils pensent que cela pourrait aussi arriver dans d'autres branches. 

Il y a donc là à voir comment on peut donner des garanties, mais aussi des explications publiques 
et des campagnes, pas simplement une fois par année mais plus régulières, pour que ces 
différents éléments soient mis en évidence et que les étudiants se sentent vraiment comme une 
des parties essentielles de l'Université. C'est finalement à partir d'eux que l'avenir de la science, 
que l'avenir de l'Université elle-même peut être garantie. 

Nous demandons aussi qu'il y ait différentes mesures – on a vu qu'il y en avait déjà –, qu'il y ait 
des points plus précis par rapport à des logements accessibles au niveau des prix.  

Nous croyons savoir – ce sera enfoncer une porte ouverte, mais cela fait parfois du bien parce 
que cela fait moins mal que d'enfoncer les portes fermées – que la représentation des femmes 
dans les différentes instances de décisions et le maintien d'un enseignement transversal au 
niveau bachelor, le rectorat actuel est prêt – ou a déjà dit qu'il était prêt – à les intégrer et à leur 
donner une bonne suite. Nous les avons inscrits, peut-être est-ce une porte ouverte que nous 
enfonçons, tant mieux, c'est un point essentiel. 

Nous demandons donc que ce postulat soit accepté par l'ensemble des députés, si possible, pour 
donner un signal positif au plan d'intentions que vous venez de voter et pour lequel et avec lequel 
l'Université pourra continuer. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il nous semble que le débat que nous avons eu cet après-midi a clarifié un certain 
nombre de choses, a répondu déjà à certaines inquiétudes et nous constatons que sur les quatre 
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points, il y en a trois qui ont été réglés par des votes, qu'il n'y a plus que la question de la révision 
de la loi sur l'Université et du règlement d'application. 

Il est très vraisemblable que le Conseil d'Etat viendra avec un projet de révision partielle, après les 
premières expériences de cette loi sur l'Université. Le Conseil d'Etat, à qui il revient d'édicter le 
règlement général de l'Université, est prêt à donner un mandat à un spécialiste de droit 
administratif pour faire avancer les choses, de manière à ce que nous ayons des procédures 
claires et incontestables. 

Pour le reste, tout ce que vous demandez est, comme vous l'avez relevé vous-mêmes, dans les 
intentions du rectorat et nous pensons qu'il est inutile de demander à l'administration de rédiger 
un rapport alors que toutes ces questions seront bien entendu suivies par le Conseil de 
l'Université. Nous vous rappelons que le Conseil de l'Université va examiner si le plan d'intentions 
est réellement suivi, il va faire des propositions pour améliorer ce qui doit l'être et il nous paraît 
que ce postulat n'est pas utile. Aussi, nous vous encourageons à le refuser. 

 
M. Damien Cottier: – Nous avions envie de dire: Quousque tandem abutere, Marianne Ebel, 
patientia nostra?"Jusqu'à quand, Marianne Ebel, abuseras-tu de notre patience?"  

Vous essayez, Madame la députée, de nous avoir à l'usure, probablement. Le débat a eu lieu, 
longuement, très longuement, trop longuement certainement, l'ensemble des points qui sont 
mentionnés dans votre postulat ont été développés pendant le débat général, ils ont fait l'objet 
d'amendements, qui ont été refusés par ce Grand Conseil. 

Pour le reste, vous remettez en cause la logique même des réformes qui sont proposées par le 
rectorat. Eh bien, si vous les refusez et que vous refusez cette logique, il fallait dire non à ce plan 
d'intentions, c'est ce que vous avez fait, affirmant ainsi clairement devant la population 
neuchâteloise que vous vous opposez à la réforme de notre Université. Mais alors, revenir ensuite 
avec ce postulat qui enfonce tellement de portes ouvertes qu'il va y avoir des courants d'air et que 
nous allons tous choper froid, c'est manifestement abuser de notre patience. Le groupe radical 
rejettera ce postulat. 

 
Mme Manuela Surdez: – Nous sommes fatigués d'enfoncer des portes ouvertes, nous les 
refermons et nous refuserons ce postulat. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous trouvons un peu regrettable ce qui se dit maintenant, parce que chaque 
député, chaque groupe, a le droit de proposer, voire de reproposer. Cela paraissait tellement 
invraisemblable que le représentant du Conseil d'Etat dit que c'est exactement dans ce sens que 
l'Université va travailler. Donc, ce n'est pas si bête que cela. On peut donc regretter que ce soit 
des portes ouvertes. 

Nous avons entendu quelquefois, et selon qui propose, que quand on enfonce des portes 
ouvertes, on accepte les postulats parce que cela renforce la position que l'on va prendre et, selon 
qui propose, on dit qu'il ne faut pas enfoncer des portes ouvertes parce que cela est déjà fait. 
Donc, deux poids deux mesures, mais restons courtois au moins entre nous. 

 
M. Michel Bise: – Nous avons que très peu de choses à dire. Nous voulons simplement indiquer à 
l'assemblée que nous pouvons comprendre, dans une certaine mesure, que le député Damien 
Cottier soit excédé. Cela étant, nous constatons que, ces dernières sessions, le député Damien 
Cottier a un peu la mauvaise habitude de se muer en donneur de leçons. Nous tenons quand 
même à lui rappeler qu'il n'y a pas très longtemps de cela, il était intervenu pour rabrouer la 
députée Marianne Ebel en lui disant que l'on devait respecter les règles de la bienséance. Nous 
constatons que M. Damien Cottier ne l'a pas fait, en se permettant de tutoyer – c'est la première 
fois que nous l'entendons ce soir, en quatre ans – Mme Marianne Ebel. 

 
M. Martial Debély: – Evidemment, en l'état, le postulat devrait être réécrit. Nous ne pensons pas 
que l'on puisse biffer les deux premiers points et laisser, dans l'explication du postulat, tous les 
points qui reprennent effectivement les deux premiers qui n'existent pas. 
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Nous souhaiterions – nous ne savons pas si cela est possible ou pas – que soit momentanément  
suspendu le débat, en laissant éventuellement la possibilité de réécrire un postulat qui ne 
reprenne que ces points-là, qu'il puisse être redonné. Le fait de pouvoir déposer un postulat, 
même si cela peut énerver certains d'entre vous dans cette salle, reste un droit du parlement qui 
peut être exercé par tous ses membres. Nous vous proposons que soit fait un nouveau postulat, 
si le groupe PopEcoSol souhaite le faire. 

En l'état, notre groupe ne pourra pas soutenir le postulat tel qu'il est, puisque dans son corps 
même, il y a des choses qui ne sont plus d'actualité ou pas défendables. 

Voici notre proposition et on pourrait même entamer un autre point de l'ordre du jour pour ne pas 
perdre de temps et reprendre le postulat à la suite. 

 
Le président: – Nous pensons qu'il y a déjà eu une suspension de séance, où nous avons profité 
de prendre le repas. Si vous voulez une suspension de séance, vous la demandez formellement 
et nous la ferons voter. Est-ce qu'une suspension de séance est demandée pour réécrire un 
postulat? 

 
M. Martial Debély: – Si vous voulez faire dans le formel, nous ferons dans le formel, comme cela 
nous perdrons probablement sur cette demande. Nous trouvons que la démocratie perd un petit 
peu, mais c'est votre responsabilité Monsieur le président. 

 
Le président: – C'est la nôtre et comme démocrate nous allons faire voter. Mesdames et 
Messieurs qui acceptez une suspension de séance pour réécrire le postulat, vous êtes priés de le 
manifester en vous levant. 

 
On passe au vote. 

 
La suspension de séance est refusée par 53 voix contre 42. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous retirons le postulat et nous espérons que la démocratie retrouvera ses 
droits. 

 
Le président: – Le postulat du groupe PopEcoSol 05.117, du 15 mars 2005, "L'italien et le 
grec ne doivent pas disparaître de l'Université", est donc retiré. 
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TRANSRUN, DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS PUBLICS 05.016 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 1.300.000 francs 
pour la poursuite et l'approfondissement du projet TRANSRUN, transport collectif 
rapide pour le réseau urbain neuchâtelois (RUN) 

(Du 22 décembre 2004) 
 

Discussion générale 

M. Nicolas de Pury: – Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui est particulièrement intéressant. 
En effet, l'enjeu d'un mode de transport collectif performant pour l'avenir de notre canton 
s'apparente à un enjeu essentiel. Tellement indispensable que certains parmi nous n'ont pu 
s'empêcher de soulever certaines interrogations sur l'avenir de notre société. 

Aujourd'hui, 30.000 personnes se déplacent quotidiennement du Haut vers le Bas et inversement 
dans notre canton. Vers 2020, ce ne sera pas moins de 45.000 pendulaires qui sont annoncés. 
Dans le même laps de temps, les prévisions n'annoncent pas une augmentation significative de 
notre population. 

Une étude de l'Office fédéral du développement territorial (ARE) nous informe qu'en 2000 déjà, en 
Suisse, 23% de la mobilité, sous toutes ses formes, servaient à se rendre à son travail, alors que 
pas moins de 40% de celle-ci étaient utilisés pour les loisirs. Il semble déjà acquis que la 
prochaine enquête 2005 accentuera la tendance concernant celle des loisirs. C'est donc le 
constat d'une croissance sans fin que nous pouvons faire. Cette croissance appelle à des 
investissements technologiques lourds afin de répondre à ces nouveaux besoins qui sont ceux de 
se déplacer toujours plus, toujours plus vite, même sur le plan régional. 

Nous ne pouvons nous empêcher de citer l'économiste Nicholas Georgescu-Roegen qui déclarait 
que nous devrions apprendre à nous guérir nous-même de ce qu'il a appelé "le cyclondrome du 
rasoir électrique". Cela consiste à produire un rasoir électrique pour se raser plus vite afin d'avoir 
le temps de travailler sur un appareil qui rasera plus vite encore et ainsi de suite, à l'infini. 

Dix ans après l'ouverture du tunnel de la Vue-des-Alpes, en 1995, le trafic dans ce dernier sature. 
Ce trafic représente 85% de celui du tunnel du Gothard et ceci avant l'ouverture de l'autoroute A 5 
cette année. L'échec est donc patent. Mais, à l'époque, la volonté politique était très forte pour 
souligner que le seul moyen de relier les Neuchâtelois entre eux était la construction d'un 
monotube pour véhicules motorisés. Une même volonté politique est peut-être en train de se 
dégager pour le futur TRANSRUN, mais pouvons-nous affirmer que dans 20 ou 25 ans, nous 
aurons fait les bons choix, pris les bonnes alternatives? 

En octobre 1984, des précurseurs proposaient une variante au projet du tunnel routier sous la 
Vue-des-Alpes, c'était une voie ferrée enterrée, ressemblant fort à la variante de Cernier qui nous 
est proposée aujourd'hui par le Conseil d'Etat. Ces personnes, sous le label Ecologie et Liberté, 
se nommaient, et se nomment encore aujourd'hui: MM. Armand Blaser, François Bonnet, 
Christian Piguet et Roger Favre. Ces derniers tenaient un discours critique et étonnant de 
modernité à l'époque. Nous pouvons constater qu'une partie de l'électorat continue de s'en 
souvenir aujourd'hui. 

Le rapport nous propose la continuation de l'étude de deux variantes de transport collectif. Au vu 
de l'enjeu, nous sommes quelque peu perplexe, car certains principes s'opposent trop l'un à 
l'autre. Voulons-nous un transport rapide et donc concurrentiel entre deux centres principaux, La 
Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, avec une cadence à terme du quart d'heure, comme le veut la 
politique de Rail 2000, ou voulons-nous éviter les ruptures de charges et permettre aux futurs 
utilisateurs de rester dans la même voiture du Locle jusqu'à Marin par exemple? Qui veut un 
transport concurrentiel avec le trafic motorisé individuel doit proposer un système de transport 
collectif rapide. Alors, pourquoi ne pas vouloir mieux appliquer ce principe quand deux centres 
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principaux sont distants de moins de quinze kilomètres à vol d'oiseau, ou plutôt à vol de tunnel, 
pour une dénivellation de cinq cents mètres? 

Les variantes du rapport nous informent que passer par Cernier durerait 17 minutes et par 
Corcelles 23 minutes. A peine moins que le trajet actuel par Chambrelien. Ces temps ne sont pas 
satisfaisants par rapport à la durée actuelle d'un transport par le tunnel de la Vue-des-Alpes, soit 
15 à 20 minutes. 

Un autre rapport d'études, non retenu par le Conseil d'Etat, nous annonce qu'une variante directe 
de La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel, en tunnel avec arrêt à Cernier, pourrait s'effectuer en moins 
de 9 minutes. C'est ce que propose le groupe d'études Liaison express neuchâteloises (LiEN) 
pour un investissement prévu de 425 millions de francs.  

Les différentes variantes prévues par Corcelles coûteront cher pour un gain de temps peu 
intéressant et concurrenceront fort mal le transport privé. De plus, la deuxième partie de 
l'investissement nous rend dépendant des choix d'investissements que feront à terme les CFF, 
avec une ligne du Pied-du-Jura déjà saturée et le goulet d'étranglement que représente Neuchâtel. 

La variante par Cernier pose comme problème une réorganisation de la distribution actuelle du 
transport public, notamment dans le Val-de-Ruz. Notre groupe reste critique concernant le 
passage prévu en surface dans le Val-de-Ruz par une lourde atteinte sur des zones protégées 
comme les terres agricoles, sans parler des nuisances inévitables comme le bruit. 

Dans un projet comme celui-ci, il est nécessaire d'avoir un objectif temporel, ambitieux, c'est 
d'affirmer que nous voulons un transfert modal d'au minimum 30% en faveur des transports 
collectifs d'ici 2020 pour le trafic pendulaire, alors qu'il se situe actuellement à 10%. C'est de 
décréter par exemple que nous voulons une limite de pollution au niveau de 1995, date de 
l'ouverture du tunnel de la Vue-des-Alpes. Le Conseil d'Etat ferait bien de proposer de tels 
objectifs, incitatifs plutôt que restrictifs, nécessaires à l'accompagnement, dans le temps, d'un tel 
ouvrage. 

Dans l'état actuel des choses, nous demandons au Conseil d'Etat de continuer d'étudier de 
manière souple et modulaire les deux variantes, Corcelles et Cernier, et d'entrer en matière sur la 
variante que propose le projet du groupe LiEN. Nous souhaitons que la commission des 
transports soit associée au suivi des travaux de ce dossier. Enfin, nous proposons un 
amendement qui demande le prolongement du futur TRANSRUN jusqu'à Morteau. Pour rappel, 
trois quarts du transport pendulaire transfrontalier du canton passe par le Col-des-Roches. Nous 
doutons qu'un Parc & rail puisse satisfaire une demande croissance de manière durable. 

Nous sommes conscient qu'un projet comme le TRANSRUN nécessite un consensus en vue 
d'obtenir les 200 à 300 millions de francs de subventions qui nous reviendraient 
proportionnellement de droit de la part de la Confédération. Nous rappelons que ces subventions 
issues de différentes taxes sur l'essence, le mazout et la redevance poids lourds liée aux 
prestations (RPLP) profitent actuellement à l'agglomération zurichoise qui a su très vite 
concrétiser de grands projets. 

Nous signalons que le projet du TRANSRUN devrait permettre de développer beaucoup mieux 
toute la problématique est et ouest du Littoral neuchâtelois. Le rapport aborde de nombreux points 
très intéressants, mais avec le développement de Rail 2000 et ses cadences au quart d'heure, la 
ligne du Pied-du-Jura, qu'il faudra bien emprunter, est déjà saturée. 

Nous doutons qu'avec un crédit de 1,3 million de francs des ébauches de solutions puissent 
satisfaire politiquement les différentes parties, même avec plusieurs sous-variantes à l'étude. 
Sans pour autant nier la complexité d'un tel projet, force est de constater qu'en voulant ménager la 
chèvre et le chou, nous sommes assurés que la future réalisation sera parmi les plus coûteuses 
qui soient. 

Notre groupe soutiendra finalement cette demande de crédit, mais avec un enthousiasme 
modéré. Une partie d'entre nous demeure réservée quant au classement des postulats et 
s'opposera au classement de la motion accompagnant le décret. 

 
M. Christian Mermet: – C'est avec grand intérêt, et malgré son manque de nouveautés, que le 
groupe socialiste a pris connaissance de ce rapport. En effet, le 28 janvier 2003, le Grand Conseil 
avait déjà voté un crédit sous la dénomination "Décret portant octroi d'un crédit de 550.000 francs 
pour l'étude de la suppression du rebroussement ferroviaire de Chambrelien et faisabilité d'un 
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système tram-train pour le réseau urbain neuchâtelois". La nouveauté d'aujourd'hui réside 
certainement dans la transformation du système tram-train pour le réseau urbain neuchâtelois en 
un projet TRANSRUN, transport collectif pour le réseau urbain neuchâtelois. 

Il faut aussi rappeler qu'il y a deux ans, le rapport du Conseil d'Etat se terminait ainsi, nous citons: 

Pour la mise à jour et l'approfondissement de l'étude technique concernant Chambrelien, en 
collaboration avec les CFF, un montant estimé à 300.000 francs est nécessaire. Le résultat 
de ces travaux préliminaires devra permettre une décision définitive sur le lancement du 
projet. Quant à l'étude de faisabilité d'un tram-train, son coût peut être estimé à un montant 
de 250.000 francs. 

Et notre présent rapport se conclut ainsi:  

Nous estimons que ces travaux pourront être menés à bien d'ici à fin 2006. Ce n'est qu'à ce 
moment que nous disposerons des éléments nécessaires pour une décision sur la variante 
à retenir pour la suite du projet. 

Certains esprits chagrins ont eu l'impression qu'avec une étude de 550.000 francs, nous aurions 
dû être à l'aube d'une décision définitive et qu'aujourd'hui, avec un crédit de 1,3 million de francs, 
nous espérons pouvoir choisir une variante. Quel chemin parcouru! 

Au-delà de ces remarques préliminaires, et sans refaire ni l'historique ni paraphraser le contenu 
du rapport, nous avons un certain nombre de remarques et de questions à son sujet. 

En premier lieu, ce que le Conseil d'Etat nous propose pour 1,3 million de francs, n'est-ce pas ce 
qu'il promettait de faire en 2003 pour 550.000 francs? 

Au sujet des liaisons transversales de ce canton, le Conseil d'Etat propose d'étudier deux 
variantes: une réutilisant la ligne actuelle en l'améliorant et une variante totalement nouvelle 
passant par Cernier. Divers éléments sont apparus au cours de la discussion au sein du groupe 
socialiste. Premièrement, pour qu'un transfert se fasse des transports individuels vers les 
transports collectifs, il faut que l'amélioration de l'offre soit significative et il nous apparaît que de 
passer de 32 à 23 minutes entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel n'est pas un gain significatif. 
De plus, nous voulons penser à l'ensemble du canton et pour prendre un exemple, diminuer de 9 
minutes un trajet de Fleurier à La Chaux-de-Fonds ou de Marin au Locle est insignifiant et ne sera 
pas perçu comme une amélioration par les usagers. 

Deuxièmement, la réalisation de la variante Corcelles présente de nombreuses incertitudes quant 
aux financements, qui doivent être réalisés par des partenaires, soit les CFF pour 80 millions de 
francs, les CFF avec le BLS pour 395 millions de francs. Le Conseil d'Etat a-t-il des garanties à ce 
sujet? 

Troisièmement, contrairement à ce que le Conseil d'Etat avait laissé entendre dans son rapport de 
janvier 2003, le coût de l'amélioration des infrastructures existantes n'est pas très différent du coût 
de création d'un nouvel axe direct. L'ordre de grandeur financier semble très proche pour la 
réalisation complète des projets. Une question cependant, le rapport fait état pour la liaison de 
Corcelles d'utiliser du matériel roulant plus performant permettant de diminuer la durée de trajet. 
Ces systèmes performants sont-ils compatibles avec les tunnels du réseau existant? 

En 2003, le Conseil d'Etat avait écarté la variante totalement nouvelle, jugée hors de portée 
financière du canton. Le Grand Conseil avait alors invité le Conseil d'Etat à s'approcher de la 
Confédération pour analyser les possibilités de subventionnement et aujourd'hui, une aide au titre 
de l'aide au transport d'agglomération semble cohérente avec la politique en matière 
d'agglomération. Le rapport issu du crédit qui nous occupe sera-t-il suffisant pour avoir un accord 
formel de la Confédération quant à ce subventionnement? Le Conseil d'Etat peut-il nous donner 
des précisions à ce sujet? 

Un projet qui n'est pas explicitement cité dans le rapport, celui du groupe LiEN, nous semble 
particulièrement intéressant, notamment parce qu'il est annoncé moins coûteux que son frère du 
Conseil d'Etat et que sa structure même, en grande partie souterraine, nous paraît à même 
d'éviter de complexes et très longues mesures d'expropriations. Cette variante va-t-elle être 
étudiée si le crédit est accordé au Conseil d'Etat? 

Le crédit qui nous est soumis concerne d'éventuels futurs investissements importants. Cependant, 
le rapport est assez succinct quant à l'analyse qui est faite des besoins et des flux concrets de 
voyageurs. Quelle est l'analyse qui est faite du flux des travailleurs frontaliers? C'est l'occasion de 
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rappeler ici qu'un amendement du groupe socialiste, allié avec le groupe PopEcoSol, demandait 
déjà que l'étude de 2003 porte aussi sur une extension vers la France du réseau tram-train. Qu'en 
est-il des liens avec le reste de la Suisse en général et avec Berne en particulier? Qu'en est-il de 
la perte potentielle de voyageurs si le choix est fait d'une liaison rapide par un nouveau tracé? Si 
l'option d'une ligne nouvelle était retenue, que deviendrait la ligne actuelle? 

Nous estimons qu'il serait judicieux de ne pas y entreprendre des investissements importants, 
mais de veiller à valoriser au mieux le potentiel existant durant le délai nécessaire à 
l'aboutissement d'ambitieux projets, notamment en améliorant les fréquences de dessertes. 

A ce stade du débat, vous l'aurez compris, nous proposons d'entrer en matière sur ce décret, non 
parce que nous approuvons pleinement la gestion qui est faite de ce dossier, mais parce qu'au-
delà des inquiétudes financières qui légitimement nous occupent, nous souhaitons continuer à 
construire l'avenir de ce canton. Ne jetons pas le bébé avec l'eau du bain, mais soyons vigilant. 

Les améliorations espérées dans la variante de Corcelles, combinées aux incertitudes liées aux 
investissements de tiers indispensables au projet, nous font penser que dans cette option le jeu 
n'en vaut pas la chandelle. L'axe passant par Corcelles est issu d'un concept du XIXe siècle et 
nous pensons que pour ancrer le canton dans le XXIe siècle, il faut faire un saut important et 
ramener le trajet Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds à près de 10 minutes, voire moins, avec des 
cadences au quart d'heure. 

Cette option pose évidemment le problème des arrêts hors agglomérations et il nous semble que 
si l'on veut augmenter de manière significative l'attractivité des transports publics, il est des choix 
à faire. Si nous développons des moyens rapides, mais que les trains-trams s'arrêtent tous les 
deux kilomètres, le gain ne sera pas significatif et l'effet pour un transfert modal sera nul. 

Nous avons aujourd'hui investi près de 3 milliards de francs dans le réseau routier de notre canton 
et avec l'augmentation de la mobilité, notamment à travers le concept RUN, nous allons devoir 
faire face à de nouveaux défis, comme par exemple la saturation du tunnel de la Vue-des-Alpes. 
Nous devons aujourd'hui faire des choix quant à la stratégie que nous voulons développer à 
l'avenir pour les transports de ce canton. 

Dans la mesure où le Conseil d'Etat nous confirme que l'étude portera aussi sur un projet tel que 
développé par le groupe LiEN, c'est-à-dire une version rapide, proche de 10 minutes entre 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds et une cadence au quart d'heure, dans la mesure où ce crédit 
aboutira à des propositions de choix concrets et pas comme le précédent à une nouvelle 
demande d'étude, nous pourrons accepter ce crédit, en suggérant toutefois au Conseil d'Etat de 
renoncer partiellement à l'étude de Corcelles, qui nous paraît moins pertinente. 

En guise de conclusion, nous disons que si aujourd'hui notre canton est malade de ses finances, 
l'échéance prévue pour la réalisation de ces projets est à l'horizon de deux, voire trois législatures, 
et nous voulons dès maintenant pouvoir étudier des solutions compatibles avec la nouvelle 
politique fédérale pour mettre en valeur ce canton et le sortir de l'impasse. 

Le projet RUN et son corollaire TRANSRUN ne vont pas résoudre nos problèmes structurels, mais 
ce n'est certainement pas en économisant sur le médecin que nous allons soigner nos maux. 

 
Mme Françoise Rutti: – En janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs 
pour l'étude de l'évitement du rebroussement de Chambrelien et la faisabilité d'un tram-train. Deux 
axes pour cette étude: vivre ensemble et vivre selon nos moyens. 

Le tunnel court attendu depuis des décennies était réalisable, car conciliable avec les finances du 
canton. Le métro était écarté d'emblée: projet beaucoup trop cher. Inutile même de faire des 
forages coûteux pour se rendre compte, après coup, que ce projet était irréaliste. 

Aujourd'hui, avec cette demande de crédit de 1,3 million de francs pour des études 
complémentaires, l'état d'esprit est tout différent, ce n'est plus vivre selon nos moyens, mais vivre 
au-dessus de nos moyens que l'on nous propose. L'étude préliminaire a montré que le projet de 
modernisation de la ligne existante risque d'être tout aussi coûteux que du neuf – tous 
investissements confondus –, alors tant qu'à faire, profitons de l'occasion pour avoir une vision 
d'avenir plus ambitieuse. 

Effectivement, notre canton qui cherche à se profiler comme une agglomération unique de 
120.000 habitants se doit de répondre durablement aux besoins de mobilité et de rééquilibrer les 
systèmes de transport. Le tunnel routier sous la Vue-des-Alpes a grandement contribué à 
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rapprocher les villes, mais actuellement il est à la limite de l'asphyxie – à certaines heures tout au 
moins – et si rien n'est entrepris dans le domaine des transports publics, un deuxième tunnel 
routier deviendra inévitable. Avec lui bien sûr, une forte augmentation des nuisances et de grands 
problèmes de financement. 

Avec les projets présentés dans ce rapport, on ne se contente plus de vouloir rapprocher les 
villes, il s'agit également de resserrer les mailles du tissu économique neuchâtelois en 
rapprochant les pôles économiques, ce que nous considérons de façon très positive. Positive 
également l'idée de construire un parc relais au Col-des-Roches au vu du nombre de véhicules 
qui empruntent cette route. L'engorgement des montagnes neuchâteloises est dû principalement 
au trafic pendulaire important. 

On le sait, les travaux pour la traversée du Locle ne sont pas prêts à démarrer et avec un parc 
relais, des transports publics efficaces, une cadence soutenue, la région pourrait bénéficier d'une 
bouffée d'oxygène bienvenue. Positif enfin également, le prolongement du Littorail. 

Nous avons le choix entre deux variantes et puisqu'il est impossible aujourd'hui de se décider 
pour l'une ou pour l'autre, il est important pour le Conseil d'Etat d'étudier la faisabilité des deux 
projets. Pourtant, la variante Corcelles, qui permet de réaliser une première série d'améliorations 
pour un coût estimé à 280 millions de francs, risque fort d'être stoppée net après cette première 
phase au vu des investissements demandés aux CFF et BLS pour pouvoir poursuivre les travaux. 
Pour améliorer leurs infrastructures, 400 millions de francs seraient nécessaires. Au cas où ces 
investissements se feraient – nous nous permettons d'en douter –, il en coûterait ensuite encore 
120 millions de francs au TRANSRUN. Un coût total donc de près de 800 millions de francs, sans 
compter le matériel roulant estimé à 90 millions de francs. Il est légitime, pour le groupe radical, de 
se demander si ce projet ne doit pas être abandonné d'emblée. 

Une véritable amélioration de la mobilité exige de la rapidité et une grande fréquence. La variante 
Cernier, qui propose de construire une infrastructure nouvelle semble mieux répondre à ces 
exigences. C'est probablement la variante qui permettrait de concurrencer efficacement la voiture, 
ce qui modifierait de façon significative la part modale actuelle. Elle n'est pas dépendante 
d'investissements de la part des CFF et, pour le moment, a un coût estimé à 550 millions de 
francs, mais nous sommes quand même déjà averti que certaines surprises pourront faire gonfler 
la facture. 

Il y a deux ans, le métro devisé à 430 millions de francs était purement et simplement enterré. 
Pourtant aujourd'hui, alors que ses finances ne cessent de se détériorer, le canton n'a pas peur 
d'afficher ses ambitions. C'est clair qu'il faut décider maintenant ce qui sera nécessaire pour les 
besoins que l'on devra satisfaire dans vingt ou trente ans. Pour cela, il nous semble essentiel que 
le plan directeur "Tous modes de transports" soit enfin réalisé.  

Le fait que la Confédération dispose d'une base constitutionnelle pour participer au financement 
du trafic d'agglomération nous rend également peut-être plus audacieux, mais nous ne sommes 
pas seul à avoir des projets et on peut parier que l'on aura affaire à une rude concurrence. 

Quelles garanties avons-nous de pouvoir bénéficier d'une partie de ces 350 millions de francs mis 
à disposition des cantons chaque année? Rail 2000, deuxième étape, autre source de 
financement, s'intéresse de près à trois projets d'envergure. Quelles sont nos chances alors de 
recevoir une part du gâteau? Le million de francs mis à disposition par la Confédération pour la 
politique d'agglomération peut-il en partie servir à cette étude complémentaire? 

Nous remercions le Conseil d'Etat de la qualité de ce rapport, qui nous permet effectivement de 
prendre la mesure de l'engagement que suppose ce projet. Nous sommes persuadé que l'avenir 
des Neuchâtelois tient à une ligne entre le Haut et le Bas, mais peut-être pas à n'importe quel prix. 

Le groupe radical considère que le canton ne peut pas se permettre d'attendre encore quinze à 
vingt ans pour avoir une ligne plus performante qui traverse le RUN et qu'il ne peut pas consacrer 
la quasi-totalité de sa capacité d'investissement à ce seul projet. 

Le risque existe alors que l'on engage 1,3 million de francs pour des études complémentaires, qui 
aboutiront à la conclusion que finalement ces projets sont trop coûteux pour être réalisés. Au final, 
on aura de nouveau perdu du temps et de l'argent. 

Dans sa majorité, notre groupe ne votera pas l'entrée en matière et souhaite que le Conseil d'Etat 
recentre son étude sur les infrastructures existantes, en y apportant les améliorations 
nécessaires, à savoir un toilettage des tunnels, une étude de la cadence soit aux vingt minutes, 
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soit à la demi-heure, le doublement sectoriel des lignes nécessaire au croisement, le tunnel court 
attendu depuis des décennies pour l'évitement du rebroussement de Chambrelien. L'étude devrait 
également prendre en compte l'opportunité de créer un parc relais au Col-des-Roches et le 
prolongement du Littorail jusqu'à la Maladière. Nous demandons également que le plan directeur 
"Tous modes de transports" soit enfin réalisé. 

 
M. Claude Zweiacker: – Le projet TRANSRUN veut être une voie qui s'ouvre sur l'avenir de notre 
canton. Il met en évidence la manière de développer et d'améliorer les transports publics, 
prioritairement entre les trois villes du canton, avec le Littoral et le Val-de-Ruz, et 
malheureusement pas avec le Val-de-Travers. 

Les libéraux-PPN reconnaissent la pertinence du concept tram-train, à savoir l'utilisation de rames 
Nina. Permettez-nous ici d'anticiper, "Nina" ne veut pas dire danseuse de cabaret, puisque nous 
allons nous en occuper à un prochain point de l'ordre du jour! Nous avons recherché dans notre 
documentation ferroviaire, cela signifie Niederflur-Nahverkehrszügen, motrice pour le trafic 
rapproché surbaissé. Déjà en service, ces Nina, sur les lignes BLS – Berne-Neuchâtel – et TRN – 
de Neuchâtel à Buttes –, ou du type Flirt par les CFF, dans les RER de Zoug, Bâle et en Argovie – 
nous voyons que certains sons impatients! "Flirt" signifie Flinker, Leichter, Innovativer Regional 
Triebzug –, aujourd'hui, la durée du trajet de Neuchâtel à La Chaux-de-Fonds est de 28 minutes 
en RegioExpress et de 29 minutes à la descente, avec deux arrêts aux Hauts-Geneveys, et 3 
minutes à Chambrelien, et non pas 32 minutes comme l'indique le rapport du Conseil d'Etat. 

Les libéraux-PPN ont évoqué les deux variantes présentées, celle dite de Cernier, à 450 millions 
de francs, et celle dite de Corcelles, à 280 millions de francs. Ils n'ont pas fait leur choix entre les 
deux options, car tel n'est pas l'objet de la décision qui nous appartient de prendre maintenant. Ils 
ont toutefois relevé que la variante de tracé passant sous Chaumont écarte toute liaison 
ferroviaire avec la région de Peseux-Corcelles, forte de presque 10.000 habitants. 

Les gains de temps sur le trajet Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds sont donc de 5 minutes par la 
variante Corcelles et de 11 minutes par la variante Cernier, en regard du temps mis par le 
RegioExpress de 2005, avec il vrai une amélioration des infrastructures pour des investissements 
de 230 ou 450 millions de francs. D'importants travaux d'assainissement viennent d'être faits sur 
la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle. Ils se poursuivront même très 
prochainement, puisque le soir, le tronçon Les Hauts-Geneveys – La Chaux-de-Fonds – Le Locle 
sera interrompu du 10 avril au 16 juin prochain. Cette ligne vient d'ailleurs d'être automatisée, la 
cadence des trains s'y est améliorée puisqu'il y circule, depuis le 12 décembre passé, deux trains 
par heure: un train Regio et un RegioExpress. 

Les libéraux-PPN se sont demandés si de tels investissements, même s'ils s'inscrivaient dans une 
perspective d'avenir, étaient d'une urgence telle qu'il fallait accélérer leur étude. Un trajet de 28 
minutes en chemin de fer, dans une région urbaine, n'est pas un temps excessif. Comparons, 
Mesdames et Messieurs, avec la région zurichoise, que l'on dit si bien dotée en transports publics. 
Zurich-Winterthur, avec un arrêt de 3 minutes à l'aéroport de Kloten, c'est 25 minutes, soit 3 
minutes de moins que pour La Chaux-de-Fonds. Zurich-Rapperswil, c'est 36 minutes. Zurich-
Affoltern am Albis, situé sur les hauts de Zurich, mais encore bien dans l'agglomération de Zurich, 
c'est 29 minutes; aussi loin de Zurich que l'est en train Neuchâtel de La Chaux-de-Fonds. 

Si la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds est mal utilisée, cela ne tient ni à sa cadence, ni à la 
durée de parcours, mais surtout au peu d'engouement du Neuchâtelois pour les transports publics 
en regard de l'intérêt très vif que les Zurichois leur portent. 

En raison de la mauvaise passe financière de notre Etat, le groupe libéral-PPN dira, dans sa 
majorité, non à l'entrée en matière sur la demande d'octroi d'un crédit complémentaire pour 
approfondire l'étude. Il juge pourtant le projet intéressant, nécessaire à terme, mais pas 
indispensable. Il faut d'abord redresser les finances de la République avant de gagner 11 minutes 
pour rejoindre le haut et le bas du canton. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – S'agissant 
de pourvoir à l'exécution de ce décret, le Conseil d'Etat a jugé convenable, à tous égards, de 
confier l'étude de cette nouvelle ligne à des bureaux d'ingénieurs. Il a chargé M. Saint-Denis, 
aujourd'hui l'un des ingénieurs en chef de la ligne Paris-Mulhouse, de faire le tracé et le devis de 
l'embranchement en question, et à Ernest-Jules-F. Lamé-Fleury, ingénieur au Corps impérial des 
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mines, chargé de la surveillance et du contrôle des lignes de l'est, d'établir le budget ou 
l'évaluation du rendement probable de l'entreprise. 

Enfin, comme le projet dont il s'agit prévoit le percement de la montagne et la construction de 
deux tunnels, il était important d'avoir l'avis d'un géologue expérimenté sur la nature des terrains 
que ces tunnels auraient à traverser.  

Nous commencerons par rendre compte de cette première étude. Elle a été confiée à M. Armand 
Gressly, géologue, qui, par ses découvertes et ses travaux sur la constitution de la chaîne du 
Jura, s'est acquis une réputation européenne. 

Voilà dans quel cadre nous avons préparé ce rapport. Eh bien non, cela c'est il y a 150 ans! Il 
s'agit du procès-verbal du Grand Conseil du 19 novembre 1855 et c'était pour pouvoir relier la 
ligne du Jura industriel à Neuchâtel en passant par le Val-de-Ruz. Exactement la même méthode, 
Mesdames et Messieurs: étudier les tracés, génie civil, donc meilleure pente possible, ensuite 
étudier la géologie, parce que l'on passe sous la montagne et enfin étudier le financement. 

Quatre ans après avoir voté ce crédit, le Grand Conseil avait pu constater que les travaux avaient 
commencé et le tunnel sous la Vue-des-Alpes a pu être fait et inauguré, comme vous le savez, en 
1860 environ. 

Notre démarche n'a donc rien de particulier, mais elle est nécessaire. Pour arriver à dire que nous 
avons les moyens, ou pas, il faut encore étudier. Dernièrement, on nous disait que plus nous 
avons de difficultés financières plus il est important de bien étudier un projet que nous soumettons 
au Grand Conseil. C'est la sagesse. 

Nous rappelons donc que ce TRANSRUN doit relier les centres urbains et les pôles de 
développement – ce qui a été dit par quelques députés – du canton, le plus directement possible, 
en desservant de nombreux quartiers et localités. 

Voilà pourquoi nous arrivons avec ce rapport, persuadé que le projet est nécessaire pour notre 
canton. Nous avons parfois l'impression qu'il y a quelques confusions – et on le sent dans les 
déclarations de certains candidats, au Conseil d'Etat et au Grand Conseil – entre le Réseau urbain 
neuchâtelois et le TRANSRUN, qui est un des instruments permettant de mieux réaliser le Réseau 
urbain neuchâtelois. Mais, l'un n'est pas l'autre. Ils ont un lien commun, ce qui est différent. 

Nous aimerions rappeler que le Réseau urbain neuchâtelois est une intention de collaboration 
entre les différentes régions du canton qui, dans le cadre fédéral, peuvent être reconnues comme 
agglomérations. La politique fédérale va dans le sens des aides aux agglomérations, non 
seulement pour les transports publics, mais également pour le développement culturel, 
l'enseignement, ce qui touche à la santé, tous ces éléments qui font que la Confédération a 
estimé que dans notre pays on devait avoir une mise en valeur des agglomérations. 

Concernant la reconnaissance du Réseau urbain neuchâtelois, nous aimerions vous dire ici que 
notre RUN est très bien perçu par la Confédération et que le lien que nous faisons entre les villes 
et son agglomération pour celle de Neuchâtel, va tout à fait dans le sens de ce qui est souhaité et 
est apprécié. De plus, c'est un projet pour notre canton et non pas trois ou quatre projets comme 
on le rencontre dans certains cantons. Il faut savoir par exemple que les Grisons essaient de 
trouver une agglomération à Coire, une à Davos et une à Saint-Moritz. 

La Confédération estime que notre projet est tout à fait dans la ligne que l'on peut souhaiter pour 
le développement des différentes régions et c'est pour cette raison que nous avons pu obtenir, par 
le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), sur trois ans – nous vous en avons déjà parlé –, un 
million de francs. Il ne pourra pas être intégré dans les études du TRANSRUN, parce que ces 
250.000 à 300.000 francs par année doivent nous aider à mettre sur pied tout ce que nous 
préparons dans le cadre du Réseau urbain neuchâtelois, la collaboration avec les régions. Une 
fois de plus, on peut dire ici qu'il n'y a pas de région oubliée, il y a toujours le moyen – nous avons 
travaillé dernièrement avec le Val-de-Travers – les groupes, les intérêts, qui peuvent s'inscrire 
dans le cadre du RUN. 

Le TRANSRUN, lui, liaison rapide, est venu avant le RUN. Nous vous rappelons qu'il y a eu des 
discussions dans cet hémicycle en 1999 dans le cadre de la conception directrice des transports. 
A la fin, vous avez accepté un postulat qui nous demandait d'étudier d'une manière plus forte la 
liaison rapide entre le haut et le bas du canton. C'est donc venu avec le Réseau urbain 
neuchâtelois, qui s'intègre parfaitement dans la ligne de rapprochement que nous souhaitons pour 
notre canton. 
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De plus, il y a un élément important qui nous conduit impérativement à vous demander d'accorder 
ce crédit d'étude. Nous avons eu vendredi à Lausanne, dans le cadre d'Ouest Rail, un exposé du 
directeur de l'Office fédéral du développement territorial, où il a été question de ces différents 
projets. Il nous a été clairement annoncé que la Confédération allait proposer un crédit d'urgence 
de 2,5 milliards de francs pour le trafic d'agglomération sur la période 2007-2012. Ce crédit sera 
pris dans le cadre des moyens à disposition concernant le compte routier, où il y a actuellement 
une réserve à disposition. Ce sera la proposition qui sera faite au Parlement fédéral et on voit mal, 
après ce qui s'est passé avec l'initiative Avanti, comment ce crédit serait éventuellement refusé. 

Ensuite, la Confédération fera une sélection de projets. Elle en a déjà reçu plus de vingt, parce 
qu'il fallait s'inscrire jusqu'à début mars 2005. Nous l'avons fait, mais nous savons très bien que 
notre projet peut faire partie des douze pouvant être retenus dans l'aide fédérale. 

Si nous avions l'idée de refuser aujourd'hui ce crédit d'étude, cela voudrait dire que notre projet 
serait bien sûr écarté de la liste de la Confédération et, à ce moment-là, on pourrait reprendre la 
discussion avec une nouvelle demande de crédit ici et voir avec la Confédération comment 
s'inscrire seulement dès 2012. Mais alors, Mesdames, Messieurs, vous n'aurez pas à la 
Confédération une vingtaine de projets, il y en aura entre quatre et cinquante, si ce n'est plus, et 
on aura d'autant plus de difficulté à faire passer, dans la planification fédérale, un projet de liaison 
rapide entre le haut et le bas du canton. Nous avons une chance maintenant de l'inscrire, nous 
avons cette possibilité importante de pouvoir jouer avec la Confédération. 

C'est donc une des raisons principales d'entrer en matière maintenant, pour que dans deux ans 
vous puissiez vous exprimer avec tous les renseignements nécessaires. Nous y reviendrons tout 
à l'heure. 

Il faut aussi dire que ce qui nous a été annoncé vendredi, c'est que pour ce genre de projet, il est 
vraisemblable que nous ayons une subvention de 50%. Voilà donc des éléments importants qu'il 
faut prendre en considération dans le choix qui est fait aujourd'hui. 

En plus, sachons miser sur l'avenir. C'est un projet – comme l'a dit Mme Françoise Rutti – qui 
s'inscrira dans une dizaine d'années, éventuellement dans une quinzaine d'années. Alors, pensez 
qu le tunnel sous la Vue-des-Alpes a une capacité certes assez importante, mais il est proche 
déjà de saturation à certaines heures de pointe. Il nous faut donc intervenir.  

Ensuite, le prix du carburant traditionnel, du diesel traditionnel, même si nous allons vers des 
diminutions de consommation, même s'il y a des alternatives à certains carburants, va augmenter 
d'une manière assez forte ces prochaines années. Il y aura la taxe CO2 – on verra ce que le 
Conseil fédéral décide –, mais ensuite la diminution des possibilités d'extension des recherches 
pétrolières feront que le prix de base, même si nous en aurons encore suffisamment – nous en 
convenons volontiers – pour trente ou quarante ans, va augmenter. Dans dix ou quinze ans, au 
moment où nous pourrions vraiment inaugurer cette liaison, nous pouvons vous assurer que le 
prix du carburant sera plus élevé qu'aujourd'hui. Ce sera aussi un moyen de se dire que l'on a 
prévu assez tôt d'intervenir dans notre canton pour améliorer les liaisons entre le haut et le bas du 
canton de manière déterminante. 

De plus, il faut se rendre compte que l'avenir appartient à cette répartition modale. Nous pouvons 
en être convaincu, sachant que les pendulaires trouveront alors très facilement l'intérêt de se 
déplacer avec cette liaison, parce qu'elle sera rapide. Nous avons bien sûr parlé de temps de 
parcours. Dans le rapport, on a indiqué des temps extrêmement raisonnables et si nous 
comparons avec le groupe LiEN, qui lui est allé chercher la haute technologie dans le matériel 
roulant, nous pouvons alors prétendre que les temps mentionnés dans le rapport seront améliorés 
d'une manière tout à fait sensible. L'idée de dire qu'entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel ce 
sera 15 minutes est tout à fait réaliste par rapport aux prévisions que l'on peut faire dans la 
recherche de développements techniques. 

Mais, où le projet a un intérêt absolument évident, c'est que nous avons voulu aller plus loin que la 
liaison rapide Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds et vice-versa, il s'agit du réseau qui va depuis Le 
Locle – Le Col-des-Roches certainement – à Neuchâtel, suivant les variantes, en est ou en ouest. 
Voilà pour quelles raisons, si le temps de parcours est important, il faut penser à l'effet réseau et à 
la possibilité, pour des utilisateurs, de ne pas avoir de rupture de charge pour se déplacer dans 
les différentes régions de notre canton. 
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Nous revenons aussi sur le Val-de-Travers et le Val-de-Ruz. Au moment où vous avez un axe 
performant entre les différentes localités importantes du canton, il est aussi d'autant plus facile de 
se relier à cet axe et d'avoir des temps de parcours tout à fait améliorés. 

Les études que nous vous demandons doivent permettre d'avoir tous ces renseignements-là et 
c'est pour cette raison qu'il y a nécessité importante de dire oui ce soir à ce crédit. Nous y 
reviendrons encore en conclusion, mais nous répondons d'abord aux quelques questions posées. 

Tout d'abord, Monsieur Nicolas de Pury, vous avez une toute petite erreur dans vos 
connaissances. Le tunnel sous la Vue-des-Alpes a été inauguré le 15 novembre 1994 et pas en 
1995. Ce n'est pas grave, mais c'était le jour des cinquante ans d'un ancien président de Grand 
Conseil, M. Maurice Sauser. Pour les radicaux, cela vous rappellera peut-être quelque chose! 

Par contre, quand on nous dit que c'est un échec, nous n'avons pas très bien compris, on en 
reparlera tous les deux une fois, mais le tunnel sous la Vue-des-Alpes est un succès. C'est un 
succès pour le développement des Montagnes neuchâteloises, c'est un succès pour la promotion 
de l'économie, pour la collaboration entre nos différentes régions. Pour la petite histoire, 
l'amélioration est tout à fait évidente. Nous avons eu la chance d'avoir de nouveau, cette saison, 
un hiver un peu normal. Nous pouvons vous assurer que le tunnel est extrêmement favorable 
dans le cadre des transports de marchandises, dans le cadre des mouvements réguliers, 
journaliers, que nous avons entre le haut et le bas du canton. Le col de la Vue-des-Alpes, qu'on le 
veuille ou non, reste un col à 1288 mètres d'altitude et voyez-vous, Monsieur Claude Zweiacker, 
quand on compare Zurich et les temps de parcours, n'oublions jamais que, chez nous, la route a 
quand même des contingences et des handicaps et qu'au moment où le tunnel est fermé pour un 
accident ou autre, le col reste un col d'altitude, qui peut poser des problèmes à différents 
transporteurs. 

Nous admettons avec vous, Monsieur Nicolas de Pury, que la variante de Cernier – cela répond 
aussi à M. Christian Mermet du groupe socialiste – est intéressante. Elle nous semble être celle 
qui est la plus séduisante, elle est certainement celle qui pourra apporter le plus de nouveautés à 
notre canton. Elle doit être étudiée de manière précise, en sachant parfaitement que l'on est très 
proche du projet du groupe LiEN, qui n'a jamais été écarté de nos études puisque le résultat que 
vous avez là, nous l'avons présenté au groupe LiEN déjà en juin de l'année passée et nous en 
avons reparlé cet hiver avec lui. Donc, on ne l'écarte pas du tout et on estime que le travail fait – 
on peut dire par des bénévoles – est tout à fait remarquable et qu'il doit être pris en considération. 
Quant à dire s'il s'agit de la traversée du Val-de-Ruz en surface ou en souterrain, pour le moment, 
nous admettons avec vous les remarques qui ont été faites, cela paraît plus simple en souterrain, 
beaucoup moins de difficultés de passage, d'aménagement du territoire, de recours éventuels. 
Toutefois, c'est aussi un des éléments qui doit être étudié en détail. 

Pour la plupart des questions de M. Christian Mermet, on attendra deux ans pour avoir les 
réponses précises. Nous pouvons vous en apporter quelques-unes, mais superficielles. Par 
contre, il nous faut absolument avoir ce crédit d'étude pour répondre à la plupart des questions 
émises aujourd'hui. 

Monsieur Nicolas de Pury, vous avez dit qu'il fallait vraiment que l'on arrive à 30% de transfert 
modal. La conception directrice, que nous avons votée en 1999, allait plus loin et précisait 40%. 
Vous voyez donc que nous avons un peu les mêmes ambitions et nous aimerions vous dire que 
cela est nécessaire pour l'avenir du développement cantonal. Par contre, de dire que le 
TRANSRUN doit aller jusqu'à Morteau, c'est un écueil quand même important parce qu'il y a tout 
d'abord la ligne. Vous savez bien que la ligne Le Col-de-Roches – Morteau n'est pas électrifiée. 
On nous dira que ce n'est pas si difficile à électrifier une ligne! Bon, mais il faut toujours que le 
Réseau ferroviaire français (RFF) soit d'accord de faire ces investissements ou que l'on participe 
financièrement en partie. 

Ensuite, il faut savoir que les conditions de sécurité ne sont pas les mêmes. On nous a parlé 
d'améliorer la cadence de la liaison par la Société nationale des chemins de fer français (SNCF) 
par La Chaux-de-Fonds. Pour pouvoir arriver à une cadence favorable, avec des 
correspondances à La Chaux-de-Fonds aussi adéquates, en particulier pour aller sur Saint-Imier – 
parce qu'il y a de la demande –, il faudrait qu'on installe un nouveau bloc de sécurité entre Le 
Locle et La Chaux-de-Fonds. Eh bien, un tel bloc ce n'est pas rien, c'est 500.000 francs. Voyez-
vous, ce sont des incidences importantes. 



2864 
Séance du 15 mars 2005, 19 h 00 

Nous ne voulons pas dire que l'on ne s'intéresse surtout pas à la ligne sur Morteau, mais de dire 
que le TRANSRUN file jusqu'à Morteau, c'est un peu vite dit. 

Monsieur Christian Mermet, vous avez dit qu'il n'y avait pas trop de nouveautés. Cela est juste, 
c'est une suite, mais c'est une suite plus précise, plus affinée, plus élaborée. Il reste encore à 
faire. Nous ne pensons pas, lorsque nous avions présenté le crédit en 2003, vous avoir dit qu'il y 
aurait d'énormes nouveautés lorsque l'on viendrait avec le rapport. Il y en a quand même: la 
liaison directe a été reprise dans les considérations de la conclusion des bureaux d'ingénieurs. 

La nouveauté est quand même d'avoir deux variantes. Nous comprenons le groupe radical, qui 
émet des critiques et des inquiétudes sur une des variantes, nous comprenons d'autres 
personnes qui disent qu'une serait mieux que l'autre. Si nous le comprenons, nous ne pouvons 
pas vous donner la solution. La solution sera vraiment à la suite du rapport qui sera déposé après 
les deux ans que nous vous demandons pour étudier le projet. C'est là que nous pourrons 
vraiment vous dire que c'est cette variante qui est la meilleure ou l'autre. Aujourd'hui, ce n'est 
vraiment pas possible. 

Concernant les temps de parcours, Monsieur Christian Mermet, nous en avons parlé, comme 
nous l'avons dit, nous allons à coup sûr les améliorer. Nous avons parlé, du côté de M. Claude 
Zweiacker, des rames "NINA" – on peut parler de marques, on n'est pas à la télévision –, qui sont 
fabriquées par la maison Bombardier à Villeneuve, mais nous avons aussi actuellement, dans le 
matériel suisse, la maison Stadler, qui fait des motrices extrêmement performantes, puissantes et 
légères, intéressantes donc pour ce genre de transports. C'est pour cette raison que l'on ne peut 
pas encore vous dire que ce sera ce type de motrice ou celui-ci. Ce qu'il nous faut, c'est du 
matériel puissant, performant et qui puisse respecter les engagements et les cahiers des charges 
qui seront fixés dans le cadre de ces transports. 

Concernant le travail du groupe LiEN, Monsieur Christian Mermet, nous vous avons répondu qu'il 
sera pris en considération et pas du tout écarté. La variante souterraine nous paraît aussi une 
bonne solution, mais on a fait d'autres évaluations depuis l'édition du rapport. Nous savons très 
bien que si la gare de Cernier était souterraine, ce seraient des montants assez importants, alors 
qu'une gare en surface permettrait certainement de limiter les coûts. Cela doit donc aussi être 
bien précisé dans le rapport qui vous sera adressé d'ici deux ans. 

Ensuite, améliorer simplement la ligne actuelle, c'est toujours une possibilité, mais c'est vraiment 
la pire. Si nous voulons que l'infrastructure soit performante, il faudra quand même engager des 
frais assez importants pour l'évitement de Chambrelien et pour des passages de sécurité. Nous 
aimerions rappeler qu'avec les deux variantes, même celle de Corcelles, on supprime sept 
passages à niveau gardés. Si on veut les supprimer, on peut compter une moyenne environ de 10 
millions de francs. Nous disons en moyenne, parce que l'on sait que l'on peut en faire à 5 ou 6 
millions de francs selon la situation topographique, mais celui de Bregot – nous l'avions étudié en 
son temps – est tellement mal situé dans la pente que si l'on passe par-dessus ou par-dessous 
c'est très cher. On avait estimé cela, il y a quelques années, à 22 millions de francs. 

Si nous disons que l'on devrait supprimer sept passages à niveau gardés, il faut aussi penser à 
cela quand on dit qu'il faut simplement améliorer la ligne actuelle. Nous pensons que cela est 
aussi un des aspects financiers importants que l'on peut considérer. 

Madame Françoise Rutti, c'est vrai que l'on avait, comme vous, peut-être une petite préférence 
pour Cernier, mais on ne peut pas abandonner Corcelles comme cela, parce qu'il y a quand 
même des intérêts importants de penser qu'il faut continuer l'étude sur Corcelles et ensuite on 
pourra décider et on saura aussi quels sont les millions de francs à engager. Nous aimerions 
quand même nous élever en faux sur ce que vous avez dit. voter des crédits – dans deux ans si 
tout va bien –, mais qu'il y aura des surprises. Nous espérons que nous en aurons le moins 
possible et c'est pour cela que nous demandons une étude sérieuse. 

Pour le tunnel sous la Vue-des-Alpes, nous aimerions quand même rappeler que nous n'avons 
pas eu de dépassement. Nous avons eu un complément parce que nous avions fait différents 
aménagements qui n'avaient pas été prévus au départ, mais nous n'avons pas eu de 
dépassement. 

L'étude sera faite avec beaucoup de soin pour éviter des surprises financières. Il peut y avoir des 
surprises géologiques, mais on connaît assez bien le sous-sol de l'Arc jurassien; nous vous avons 
parlé tout à l'heure du professeur Armand Gressly, dont les travaux sont encore pris en compte 
actuellement par les géologues. Ensuite, il y a la vérification qui a été faite au cours des ans avec 
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tous les spécialistes et les meilleurs moyens de connaissance qu'ils ont pu acquérir. De ce fait, on 
limite les surprises au maximum, mais on l'a vu, le sous-sol peut toujours nous révéler des petites 
surprises. Nous vous rappelons que pour le tunnel sous la Vue-des-Alpes, même si cela n'a pas 
créé de dépassement, on est tout à coup tombé dans un karst, que le tunnel primaire n'avait pas 
révélé. C'est lorsque l'on a fait le tube complet que l'on est tout à coup arrivé dans un karst et il a 
fallu faire un petit bout de pont. Dans le tunnel, dessous, il y a un tout petit bout de pont. Cela peut 
toujours arriver, mais on ne peut pas dire que l'on va vers une inconnue, on va essayer de 
maîtriser au mieux les choses. 

Concernant la ligne actuelle, il est trop simple de penser qu'on pourrait l'améliorer de manière 
favorable. Nous estimons donc que si l'on se lance dans un projet, il vaut mieux penser aux deux 
variantes que nous avons prévues. 

Concernant les importants travaux, Monsieur Claude Zweiacker, le Conseil d'Etat s'est posé la 
question, avec les CFF d'ailleurs, mais pour des raisons de sécurité. Ils nous ont dit que l'on doit 
faire différents travaux maintenant, notamment pour la commande à distance de tous les 
appareils. On dira que c'est quand même un peu bête, mais nous osons penser que l'on 
n'inaugurera pas avant douze à quinze ans ce nouveau tunnel, alors nous nous disons que ce 
sera certainement amorti et que parfois on pourra récupérer des éléments de sécurité. Nous ne 
pensons pas que ce soit superflu, au contraire cela nous a aussi permis d'améliorer la liaison 
entre les deux villes. 

Concernant les comparaisons avec Zurich, nous l'avons dit, le col de la Vue-des-Alpes reste 
toujours un obstacle. 

En conclusion, Mesdames et Messieurs, nous vous demandons ce crédit de 1,3 million de francs 
– nous admettons que ce n'est pas négligeable – pour trois raisons fondamentales. C'est tout 
d'abord pour faire une étude financière détaillée. Il nous faut une étude financière détaillée pour 
venir devant vous dans deux ans. Cette étude doit avoir deux axes. Le premier est celui de 
l'investissement, pour savoir quelle est la variante la plus favorable quant au coût à engager, et 
surtout de connaître les intentions de la Confédération quant au subventionnement, de connaître 
également la part que pourront prendre les entreprises de transports – CFF ou pourquoi pas BLS, 
puisque l'on est très proche – dans la réalisation du produit, et ensuite ce qu'il restera à investir, 
pour nous canton de Neuchâtel. 

Ensuite, nous aurons l'étude financière de l'exploitation. Nous ne pouvons pas penser venir 
devant vous avec un rapport d'une telle importance et ne pas vous dire préciser le coût annuel. Il 
s'agira de déterminer les cadences, le matériel roulant, la desserte qui pourra être comprise dans 
le cadre de cette exploitation etc., pour préciser les budgets annuels, soit la part assurée par les 
compagnies et la part à charge du canton. Pour faire un choix déterminé sûr et qui engage 
l'avenir, on doit avoir ces deux études financières. 

Puis, nous aurons l'étude de réseau selon la variante choisie. Vous avez très bien vu dans le 
rapport que si nous retenons la variante rapide par Cernier, on peut ensuite s'engager sur Gorgier 
à Neuchâtel; dans l'autre sens, engagement vers Marin. Ce sont des éléments essentiels et cela 
nécessite aussi de discuter avec un gros partenaire – les CFF –, qui lui s'occupe de la ligne du 
Pied-du-Jura. Tout cela doit être clairement défini dans l'étude qui vous sera présentée. 

Enfin, ce sera l'étude technique du tracé, les pentes, les arrêts, tout ce qui est lié à l'ingénierie 
civile. Tout cela doit être déterminé de manière précise pour pouvoir en fixer un prix qui soit fiable 
et que l'on puisse admettre. 

Voilà donc de quelle manière nous souhaitons pouvoir avancer et c'est pour cette raison, 
Mesdames et Messieurs, que nous vous recommandons d'accepter ce crédit d'étude, qui nous 
positionne vis-à-vis de la Confédération d'une manière claire et déterminée, mais qui ne vous 
engage pas au-delà du crédit d'étude. Nous savons les craintes que parfois on a pu avoir dans ce 
plénum, de dire que l'on a accepté cela et qu'après on est obligé de continuer. Non, ce crédit-là 
nous permet simplement de vous présenter deux variantes bien préparées, bien ficelées, bien 
étayées, bien étudiées, pour que, dans deux ans, vous puissiez vous prononcer en toute 
connaissance de cause et savoir si nous avons les moyens de nos ambitions. Nous-même nous 
l'espérons et nous ne tenons pas, comme vous, à nous engouffrer tête baissée dans un projet, 
même s'il nous paraît être un projet d'avenir. 
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Mme Françoise Rutti: – Nous croyons que vous n'avez pas répondu à notre question concernant le 
plan directeur. 

 
M. Nicolas de Pury: – Nous rappelons simplement que courir après l'augmentation de la mobilité, 
cela nous interpelle et il serait intéressant dans cette étude de se demander pourquoi et jusqu'où 
nous irons. 

Deuxième remarque: Vous avez parlé de l'étude du groupe LiEN, qui parle de locomotives 
existantes, avec du matériel. Vous parlez de haute technologie et on nous a présenté cette étude 
avec du matériel existant, tout bête. Il faudrait au moins faire des comparaisons entre différentes 
variantes avec le même matériel, avec la même locomotive. 

Vous avez parlé de 50% de subventions de la Confédération. Nous avons juste une remarque, en 
général, pour les crédits routiers, on arrivait à plus de 85% jusqu'à présent. Il est intéressant de 
voir comme on subventionne les routes par rapport au rail! 

Vous avez parlé de l'échec et nous avions parlé dans notre intervention de l'échec patent. Quand 
on ouvre un tunnel – cela fait dix ans et trois mois – et que l'on parle de saturation après dix ans, 
qu'en sera-t-il dans vingt ans? C'est là où l'on peut parler d'échec de vision de transport si après 
dix ans, avec les coûts qui sont investis, on n'arrive plus, à certaines heures de la journée, à 
répondre à la demande. 

Ensuite, sur la variante et l'amendement que nous avons déposé concernant le prolongement 
jusqu'à Morteau, vous prenez de haut, Monsieur le conseiller d'Etat, la notion généreuse de 
coopération transfrontalière. C'est évident que l'on devrait, avec un tel projet, proposer et négocier 
plus avant avec la région transfrontalière. Votre réponse a quelque chose de rassurant puisque 
sur un point vous confirmez quelque part que vous avez déjà fait l'étude. Cela ne va donc rien 
coûter de plus avec le projet et le crédit que nous allons voter ce soir. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le plan 
directeur est maintenant en travail, on a donc beaucoup donné de temps à l'office des transports 
sur les nouveaux horaires et il faut bien admette que cela a pris un peu toutes nos forces l'année 
dernière, déjà depuis dix-huit mois environ, puisqu'il y avait des changements importants. 

Notre équipe technique travaille maintenant sur ce plan directeur qui devrait sortir certainement 
d'ici la fin de l'année. 

Concernant le matériel, oui, le groupe Lien a pris ce qu'il y avait de meilleur. Il faut se rendre 
compte d'une chose, c'est que les rames Stalder on une puissance d'environ du double par 
rapport aux rames "NINA". Il faut donc que l'on étudie exactement celles qui conviennent le mieux 
pour ce que l'on attend de ces transports. En plus, on peut penser que d'ici 2010 environ, tout à 
coup on nous sort, sur le plan européen pourquoi pas, quelque chose de tout à fait performant et 
adapté à nos besoins. C'est pour cela que cela doit être aussi mieux étudié dans le cadre de ce 
rapport. 

Concernant les subventions, oui, on avait eu l'idée au départ, et on l'a fait, d'inscrire ce projet dans 
un Rail 2000, troisième étape, parce que les projets Rail 2000 sont financés par la Confédération 
et que les cantons n'ont pas financé ces projets. La ligne du Pied-du-Jura, où la Confédération a 
mis environ 850 millions de francs, a été financée sans l'aide de l'Etat de Neuchâtel et nous en 
apprécions tous les jours les effets positifs. 

Nous avons alors espéré cela, mais ce n'était pas possible. C'était vraiment clair, d'après l'Office 
fédéral des transports, avec qui nous avions eu passablement de discussions. Le projet 
agglomération vient alors avec 50% de subventions. 

Il faut peut-être préciser que, par rapport aux routes – nous aimons à le dire ici –, si les routes 
bénéficient d'un taux de subvention bien plus élevé c'est quand même parce que ce sont les 
automobilistes qui alimentent ce fonds routier. Nous rappelons encore une fois que, par année, la 
Confédération encaisse 5,2 milliards de francs de taxes automobiles – la taxe sur les carburants 
et la vignette autoroutière –, sans parler de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP). 
La Confédération met dans sa caisse générale 1,5 milliard de francs environ, au titre des frais 
annexes, des frais secondaires que la route peut engendrer. Ensuite, il y a les différents crédits 
pour les routes, environ 2 milliards de francs pour les routes nationales, ce qui nous a permis 
d'avoir une subvention dans notre canton de 88%, et environ 250 millions de francs, mais de plus 
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en plus vers 200 millions – ce sera sauf erreur 186 millions de francs –, pour les routes 
cantonales. Le reste étant pour différents travaux et aussi, ne l'oublions jamais, pour le transfert 
modal route au rail, où en 2003 la Confédération a pris sur ce compte routier 660 millions de 
francs.  

Voilà donc la situation et les crédits qui seront octroyés pour l'agglomération viendront aussi de ce 
compte routier. Voilà pour quelle raison il faut quand même être satisfait d'obtenir 50% de 
subvention, mais nous rappelons que nous discuterons aussi avec les entreprises de transports, 
qui pourront aussi également jouer un jeu dans le financement de cette liaison. Tout cela vous 
sera apporté dans le cadre du rapport qui vous permettra de vous prononcer clairement dans 
deux ans et nous espérons, pour tous ceux qui se représentent, que vous pourrez à ce moment-là 
faire un choix extrêmement éclairé pour l'avenir de notre canton. 

 
M. Nicolas de Pury: – Dans notre intervention, nous avions demandé que la commission des 
transports soit associée au suivi des travaux de ce dossier. Qu'en pense le Conseil d'Etat? 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous sommes surpris ce soir de la tiédeur à l'ouverture de ce rapport. Lors 
des journées citoyennes du RUN, nous avons entendu des déclarations quasi-dithyrambiques de 
la part de pratiquement tous les participants. Or, ce soir, avec ce rapport, c'est la première pierre 
d'achoppement pour le réseau urbain neuchâtelois. Donc, soyons conséquents, si nous sommes 
en faveur du RUN, il nous apparaît que ce rapport doit être accepté. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Pour 
répondre à Monsieur Nicolas de Pury, la commission des transports sera associée d'une manière 
très régulière aux travaux et au suivi de l'étude, comme nous l'avons déjà fait en fin d'année. Nous 
avons largement informé la commission des transports, nous leur avons posé des questions, on a 
discuté des différentes variantes et ce sera également fait à l'avenir, une collaboration étroite avec 
la commission des transports. 

 
Mme Françoise Rutti: – Vous avez parlé de la suite des études qui allait porter sur cinq thèmes. 
Est-il possible d'en englober un sixième, qui engloberait l'accessibilité aux gares, parce qu'elles 
sont tellement souvent excentrées? Si l'on a une gare que l'on peut atteindre facilement, cela aide 
à prendre le train. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est une 
des préoccupations que nous avons, qui sera transmise et qui a déjà été discutée avec les 
différents bureaux d'ingénieurs qui ont travaillé, pour voir quels sont les meilleurs arrêts, à quels 
endroits et d'améliorer ce qui est existant. 

Nous aimerions aussi vous dire que pour la gare du Locle, pensant que vous avez peut-être aussi 
cette idée pour cette gare, c'est que nous devons trouver une solution avant, parce que nous nous 
sommes déjà engagé pour améliorer la liaison centre-gare du Locle et le tout est de trouver les 
moyens, parce que c'est du tripartite, il faut que nous ayons la ville du Locle, les CFF et le canton 
pour mener à bien le projet. C'est un projet légèrement avancé par rapport à ce qui se passera ici 
pour la gare du Locle, mais pour le reste, on se préoccupe, dans les différentes études qui seront 
faites, de trouver des endroits adéquats pour les gares ou d'améliorer l'accessibilité pour celles 
qui ne sont actuellement plus tellement bien desservies ou centrées. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière étant combattue, nous allons 
voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 65 voix contre 27. 
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Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 1.300.000 francs pour la poursuite et 
l'approfondissement du projet TRANSRUN, transport collectif rapide pour le réseau 
urbain neuchâtelois (RUN) 

 
Titre, préambule et article premier. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol, 
qui est le suivant: 

Titre: … et transfrontalier 

Article premier   Un crédit de 1.300.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour la 
poursuite et l'approfondissement du projet TRANSRUN, transport collectif rapide pour le 
réseau urbain neuchâtelois (RUN) et transfrontalier. 

 
M. Nicolas de Pury: – Nous n'avons rien à ajouter. A l'article premier, nous demandons que l'étude 
comprenne le rallongement de la ligne jusqu'à Morteau. Tout est dit, tout a été dit et nous vous 
demandons d'accepter cet amendement. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous vous 
avons dit tout à l'heure ce que nous pouvions craindre dans le développement d'une liaison rapide 
jusqu'à Morteau. Il s'agit donc vraiment d'un problème extrêmement important. De plus, le 
transfrontalier, nous le voyons non seulement transfrontalier international, mais transfrontalier 
cantonal, parce qu'il faut aussi aller du côté de Saint-Imier, il faut aussi que l'on pense à relier 
Yverdon et à Bienne dans le réseau. Mais, le matériel que l'on mettra sur ces lignes fera bien Le 
Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel, Littoral. Les liaisons que vous mentionnez sont des 
liaisons qui doivent être prises dans le cadre des horaires et dans le cadre des ruptures de 
charges qui devront bien être étudiées pour que cela fonctionne le mieux possible.  

Pour nous, il n'y a pas nécessité de mentionner "transfrontalier" et nous craignons qu'il y ait un 
peu de confusion. Nous vous demandons de ne pas accepter cet amendement, mais nous 
pouvons vous donner l'assurance que nous nous préoccuperons de Morteau, comme nous nous 
en occupons maintenant déjà, pour ne parler que de Morteau puisque vous le soulevez. 

Actuellement, nous aimerions encore augmenter la capacité et la liaison sur Saint-Imier, parce 
qu'il y a de la demande. Pour cela, il faut que l'on fasse quelques modifications, on discute avec 
les CFF pour pouvoir améliorer cela. 

Nous vous laissons le choix, Mesdames et Messieurs, mais nous estimons que ce n'est pas 
nécessaire et que cela peut créer la confusion. Si vous acceptez cet amendement, nous n'allons 
pas en faire une histoire fondamentale et cela ne remet surtout pas en question le projet. 

 
M. Nicolas de Pury: – Nous rappelons simplement que le transport pendulaire transfrontalier 
représente les trois-quarts du transport pendulaire qui passe par le Col-de-Roches. Voilà pourquoi 
nous sommes interpellé par un prolongement de cette ligne. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est pour 
cette raison que nous avons réussi, avec la SNCF, à trouver de meilleurs horaires par rapport à 
ce que nous connaissions il y a quelques années. Il y a quelques années, la Micheline – comme 
on l'appelait – venait au milieu de la journée dire un petit bonjour à La Chaux-de-Fonds, ce n'était 
pas du tout favorable. Or, maintenant, avec le nouveau matériel, avec les nouveaux horaires, 
nous avons des liaisons qui intéressent les pendulaires. Malheureusement, nous avons encore 
demandé à M. Nicolas Grandjean ce matin, nous n'avons qu'une quarantaine d'abonnements 
journaliers. C'est déjà pas mal, nous direz-vous, mais par rapport au nombre de frontaliers, ce 
n'est pas assez. Nous travaillons sur ce projet et nous aimerions que vous ayez cette garantie-là. 
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M. Christian Mermet: – A la lumière des explications du conseiller d'Etat et surtout à la lumière du 
présent rapport, qui au fond ne reprend pas cette problématique qui, pourtant, avait déjà été 
évoquée dans la demande de crédit de 2003, nous pensons qu'il est opportun de maintenir cet 
amendement, de manière à ce que, cette fois, on ait peut-être des réponses vraiment concrètes 
sur ce sujet. Nous pensons que nous serons satisfait, cette fois, des réponses du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote sur cet amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol, au titre, préambule et article premier, est refusé par 
53 voix contre 48. 

 
Titre, préambule et article premier. – Adoptés. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 68 voix contre 21. 

 
Le président: – Y a-t-il une opposition à ce que nous classions la motion Laurent Debrot 03.125, 
du 30 avril 2003, "N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement", et les 
postulats de la commission "Transports publics" 00.152, du 2 octobre 2000, "Préétude pour un 
transport collectif rapide entre le haut et le bas du canton", et Gérard Santschi 01.134, du 20 juin 
2001, "Le Locle – La Chaux-de-Fonds par un 3e rail"? 

 
M. Laurent Debrot: – Nous remercions le Conseil d'Etat d'avoir tenté de répondre à notre motion 
en un peu plus d'une année, toutefois, le député Laurent Debrot revendique le droit que sa motion 
soit traitée avec la lenteur habituelle. (Rires.) 

Aussi, nous laissons donc une seconde chance au Conseil d'Etat de maintenir son rythme et 
refusons le classement de cette motion.  

Plus sérieusement, en déposant cette motion, nous avons posé six questions et fait plusieurs 
propositions et pistes de réflexion qui, toutes, avaient trait à un éventuel évitement de 
Chambrelien. Or, le projet qui nous est proposé aujourd'hui n'est pas un projet, puisque l'on 
continue de faire une étude. 

Nous regrettons que le Conseil d'Etat, dans cette première phase de réflexions sur le 
TRANSRUN, propose déjà de classer cette motion, d'autant plus que les réponses qu'il donne ne 
sont pas satisfaisantes, nous en voulons simplement le chiffre. Nous demandons combien 
coûterait éventuellement un tunnel entre Chambrelien et Champ-du-Moulin. Nous avions comme 
chiffre environ 60 millions de francs. Or, le Conseil d'Etat dit que ce tronçon à construire se 
chiffrerait en centaines de millions de francs. Nous trouvons que c'est une approximation qui est 
vraiment trop importante pour que l'on puisse s'en contenter. 

Si nous voulons avoir une vision d'ensemble de ce qui se passe dans le canton de Neuchâtel, 
avec les transports publics, avec les possibilités que l'on a d'utiliser les installations ferroviaires 
qui existent déjà, surtout si l'on fait une liaison par Cernier, il va se poser la question du 
démantèlement de la ligne par Chambrelien. Or, cette ligne donne l'accès à plusieurs village au 
Val-de-Ruz et sur le district de Boudry, qui vont finalement regretter que cette ligne n'existe plus. 

Nous trouverions intéressant que le Conseil d'Etat continue de se pencher sur l'avenir de cette 
ligne et, pourquoi pas, continue de réfléchir sur la possibilité de rejoindre Chambrelien au Val-de-
Travers qui, nous continuons de le penser, est un projet extrêmement intéressant qui mérite plus 
qu'une demi-page de réponse. 
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M. Christian Mermet: – Sans grand enthousiasme, mais parce que le groupe socialiste souhaite 
se tourner vers des solutions nouvelles et peut-être plus porteuses pour l'avenir, nous 
accepterons majoritairement de classer la motion et les postulats. 

 
Mme Françoise Rutti: – Même position pour le groupe radical. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous ne 
voulons pas allonger le débat, mais simplement évoquer deux éléments qui nous paraissent 
vraiment aller à l'encontre des propositions de M. Laurent Debrot. Un tunnel entre Chambrelien et 
Champ-du-Moulin serait coûteux, parce que dans une zone de rochers très peu stables – vous 
savez qu'il y a beaucoup d'éboulis – ce seraient donc des coûts importants. 

Surtout, Mesdames et Messieurs, de penser que si l'on veut relier Neuchâtel à Travers par 
Champ-du-Moulin, nous tuerons le TGV à coup sûr. Il faut savoir que nous avons réussi une 
démarche extrêmement positive pour maintenir le train Berne-Neuchâtel-Paris, mais au moment 
où nous estimons que le TGV passe par Champ-du-Moulin, c'est absolument un handicap pour ce 
convoi. Il ne faut donc pas penser que ce serait favorable. 

Pour ces deux raisons, nous vous demandons donc de classer cette motion. 

 
Le président: – Le classement de la motion étant combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement de la motion Laurent Debrot 03.125, du 30 avril 2003, "N'enterrons pas la 
gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement", est accepté à une majorité évidente. 

 
Le président: – Les postulats de la commission "Transports publics" 00.152, du 2 octobre 
2000, "Préétude pour un transport collectif rapide entre le haut et le bas du canton", et 
Gérard Santschi 01.134, du 20 juin 2001, "Le Locle – La Chaux-de-Fonds par un 3e rail", 
sont également classés. 

Nous prions les membres du bureau de venir vers notre pupitre. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs les députés, la commission judiciaire se réunit dans l'antichambre. Le 
bureau vient de décider que nous suspendons et arrêtons nos travaux, ce sera la nouvelle 
législature qui prendra les prochains rapports pour la suite du travail à fin juin 2005. 

Nous vous remercions de votre attention et à la semaine prochaine. Bonne soirée, bonne nuit. 

 
Séance levée à 21 h 00. 

Session close. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-SIXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 22 et 23 mars 2005 
 
Séance du mardi 22 mars 2005, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: MM. Jean-Claude Baudoin, Gérard Bosshart, Mme Muriel Desaulles-Bovay et 
M. Marcelo Droguett. – Total: 4. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

05.121 
22 mars 2005 
Projet de loi Philippe Haeberli 
Loi portant révision de la loi sur les droits politiques (LDP) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission législative, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée comme 
suit: 

 
TITRE II  

Elections 

CHAPITRE 2  

Election du Grand Conseil 
 

Art. 45, al. 2; al. 3, 4 et 5 (nouveaux) 
 
1Inchangé 
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2Chaque candidat doit indiquer par écrit avec le cas échéant des explications y relatives: 
a) sa formation professionnelle et son activité actuelle;  

b) la liste exhaustive des Conseils d'administration, Conseils de fondation ou autres 
organes de personnes morales auxquels il appartient ou dont il est le contrôleur;  

c) s'il fait l'objet d'un ou d'actes de défaut de biens;  

d) s'il est à jour avec le paiement de ses impôts;  

e) s'il fait l'objet d'une procédure civile, à l'exclusion de celles concernant le droit de la 
famille, ou d'une procédure pénale ou administrative. 

Au cas où il est constaté qu'une des indications fait défaut, la chancellerie accorde au 
candidat un délai de 48 heures après l'expiration du délai de dépôt des listes de candidats 
pour pouvoir fournir l'indication manquante. A défaut de quoi sa candidature est radiée. 
 
3Les renseignements communiqués peuvent être consultés par toute personne majeure 
domiciliée dans le canton.  
 
4Le candidat doit signer une déclaration autorisant la chancellerie à vérifier auprès des 
services de l'Etat concernés les renseignements qu'il a communiqués. Lorsque la 
chancellerie constate que des renseignements sont erronés, elle complète s'il y a lieu le 
dossier, après audition du candidat. 
 
5Alinéa 2 actuel. 
 
 
CHAPITRE 3  
 
Election du Conseil d'Etat  

 
Art. 68, al. 1; al. 2, 3, 4 et 5 (nouveaux) 
 
1Les listes des candidates et des candidats doivent être déposées à la chancellerie d’Etat 
au plus tard à midi le lundi de la septième semaine qui précède l’élection.  
 
2Chaque candidat doit indiquer par écrit avec le cas échéant des explications y relatives: 

a) sa formation professionnelle et son activité actuelle;  

b) les Conseils professionnels ou civils importants où il siège; 

c) la liste exhaustive des Conseils d'administration, Conseils de fondation ou autres 
organes de personnes morales auxquels il appartient ou dont il est le contrôleur;  

d) la liste des entreprises dont il est propriétaire ou dans lesquelles il exerce, soit 
directement, soit par personne interposée, une influence prépondérante;  

e) s'il fait l'objet d'un ou d'actes de défaut de biens; 

f) s'il est à jour avec le paiement de ses impôts;  

e) s'il fait l'objet d'une procédure civile, à l'exclusion de celles concernant le droit de la 
famille, ou d'une procédure pénale ou administrative.  

Au cas où il est constaté qu'une des indications fait défaut, la chancellerie accorde au 
candidat un délai de 48 heures après l'expiration du délai de dépôt des listes de candidats 
pour pouvoir fournir l'indication manquante. A défaut de quoi sa candidature est radiée. 
 
3Les renseignements communiqués peuvent être consultés par toute personne majeure 
domiciliée dans le canton.  
 
4Le candidat doit signer une déclaration autorisant la chancellerie à vérifier auprès des 
services de l'Etat concernés les renseignements qu'il a communiqués. Lorsque la 
chancellerie constate que des renseignements sont erronés, elle complète s'il y a lieu le 
dossier, après audition du candidat. 
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5La chancellerie d’Etat publie sans délai dans la Feuille officielle et sur le site Internet de 
l'Etat les listes déposées. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Cosignataires: J.-B. Wälti, M. Grossmann, B. Zumsteg, B. Keller, R. Tanner, F. Loeffel, J. 
Tschanz, G. Pavillon, F. Rutti, A. Gerber et W. Geiser. 

2. Postulat 

05.120 ad 05.021 
22 mars 2005 
Postulat du groupe radical 
Etats généraux des finances 

Le résultat des comptes 2004 constitue un choc pour l'ensemble des groupes politiques. Des 
mesures urgentes doivent être prises pour assainir les finances cantonales. Les mécanismes de 
frein aux dépenses et à l'endettement, adoptés par une large majorité des députés et par 
l'ensemble des groupes représentés au gouvernement, constituent un premier pas. La part de 
notre canton à l'or de la BNS doit en constituer le deuxième.  

Mais ces mesures, nous le savons déjà, ne suffiront pas. Des mesures structurelles sont 
nécessaires pour assainir les finances et pour parvenir à respecter les freins aux dépenses et à 
l'endettement que nous avons décidés de mettre sur pied. Pour ce faire, il est nécessaire de se 
mettre autour d'une table et d'élaborer un catalogue de propositions susceptible d'emporter 
l'adhésion d'une large majorité de députés.  

Le temps presse: l'état des finances est suffisamment préoccupant pour que ces mesures soient 
prises rapidement. Un catalogue de mesures structurelles devrait accompagner le prochain 
programme de législature du Conseil d'Etat. Ce programme de législature devra être l'occasion de 
choix clairs.  

Pour que ce catalogue de mesures ait toutes les chances de succès devant le parlement et, cas 
échéant, devant le peuple, il doit être élaboré de manière concertée, avec l'ensemble des partis 
représentés au Grand Conseil et avec l'administration. La démarche se doit d'être participative. 

Actuellement, suite à une proposition du parti radical, les partis se retrouvent, avec le Conseil 
d'Etat, à l'occasion "d'Entretiens de l'Abbaye de Bevaix", une fois par année. Ces rencontres, trop 
épisodiques, ne permettent pas de discuter de manière approfondie des problèmes de notre 
canton ni d'élaborer des solutions pour résoudre ces problèmes.  

Afin de pouvoir travailler à des solutions concrètes pour assainir les finances cantonales entre 
partenaires institutionnels, politiques, économiques et sociaux, nous demandons que le Conseil 
d'Etat convoque des "Etats généraux des finances", dès après les élections cantonales. Ces Etats 
généraux devraient aboutir à des propositions négociées qui pourront être intégrées au 
programme de législature du Conseil d'Etat, sous la forme d'un programme d'assainissement des 
finances cantonales.  

Signataires: D. Cottier, Y. Morel, R. Comte, R. Debély et J.-B. Wälti. 
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3. Questions 

05.322 
22 mars 2005 
Question Laurent Debrot 
Subventions accordées à la musique 

Comptes 2004: DIPAC, rubrique service des affaires culturelles, compte 366650, subventions 
accordées, musique. 
 
Alors que le canton vit une période morose en matière de gestion financière, la situation devient 
particulièrement délicate pour les acteurs culturels de notre canton.  

Dans tous les secteurs de la création culturelle, des difficultés importantes apparaissent et mettent 
en péril des associations ou structures à vocation culturelle et ce faisant prétéritent l'avenir de la 
culture dans notre canton.  

Dans les arts appliqués, la situation est catastrophique pour ce qui est de la création 
contemporaine; pour la danse, elle est invivable; pour le théâtre, les compagnies survivent encore 
à peine; en musique, on parle de fusion des orchestres et de la perte de nombreux emplois, à 
chaque fois nous avons affaire à des artistes professionnels. 

Paradoxalement, il est étonnant dans ce contexte difficile de constater que le Conseil d'Etat 
propose à l'association "Opéra décentralisé" un contrat de confiance pour l'organisation des 
Jardins musicaux  pour les années 2006, 2007 et 2008 qui augmente la subvention de l'Etat de 
50% par rapport au soutien alloué les années précédentes, montant déjà important il faut le 
souligner (le montant passerait de 100.000 à 150.000 francs par saison).  

S'il est heureux que le Conseil d'Etat attribue une part plus importante de subvention à la culture 
que par le passé, il serait judicieux qu'elle soit mieux attribuée.  

En effet, les Jardins musicaux représentent une part extrêmement marginale de la culture dans 
notre canton.  

– La programmation est certes audacieuse mais de qualité inégale.  

– Le lieu des manifestations n'offre pas un confort suffisant pour permettre d'atteindre des 
objectifs de qualité. La fréquentation aussi bonne soit-elle ne représente que peu de public, car 
la grange a une capacité d'accueil très réduite. De plus, les chiffres sont trompeurs car ils 
additionnent des spectateurs identiques venus assister à deux manifestations de suite.  

– La présence d'artistes neuchâtelois est minoritaire. Les compagnies qui y participent – comme 
le Nouvel ensemble contemporain (NEC) par exemple - doivent participer au déficit de leurs 
prestations.  

– Le festival est déjà énormément soutenu et subventionné – ces dernières années, la Loterie 
romande a participé à raison de 250.000 francs par saison -, la durée du festival et le nombre 
de manifestations sont sans rapport avec l'argent investi. Enfin, le rapport coûts/recettes 
montre une gestion de l'événement faible, voire mauvaise (budget par saison: coûts: 800.000 
francs / recettes: 80.000 francs).  

– De plus, après plus de 10 ans d'activités, le rayonnement de l'événement ne dépasse pas les 
frontières cantonales et vouloir prétendre investir pour en faire un événement majeur de la vie 
culturelle neuchâteloise est une utopie pour les idéalistes qui refusent de regarder la situation 
de la culture dans notre canton avec un minimum d'objectivité.  

Alors que l'Opéra décentralisé a touché à lui seul en 2004 près du quart des subventions 
accordées aux 61 associations ou manifestations musicales du canton et qu'il voit encore sa 
subvention augmenter de 50% dès 2006, nous aimerions savoir: 

– Si le Conseil d'Etat entend majorer dans la même mesure l'ensemble des subventions 
accordées pour le soutien à la musique? 

– Si ce n'est le cas, comment va-t-il faire des choix? 

– Quels sont les critères d'octroi des subventions aux soutiens à la musique? 



 2875 
Séance du 22 mars 2005, 13 h 30 

– Quelles associations – rigueur budgétaire oblige – pourraient faire les frais des largesses 
accordées aux Jardins musicaux dès 2006? 

 
05.323 
22 mars 2005 
Question Francis Berthoud 
Application aux institutions pour personnes handicapées de la politique des moyens. Dans 
quelle mesure est-il ou sera-t-il tenu compte des besoins des personnes handicapées? 

Comptes 2004: rubrique service des établissements spécialisés, poste 36 subventions accordées. 

La semaine dernière, à l’occasion de l’assemblée générale de l’Association neuchâteloise de 
parents de personnes mentalement handicapées, des parents ont exprimé leur déception parce 
que la scolarisation de leur enfant au centre pédagogique des Perce-Neige n’avait pas pu être 
effectuée à plein temps à la suite d’une insuffisance de moyens mis à disposition de ce centre 
pédagogique. 

D’autres parents ont fait part de leurs inquiétudes parce qu’ils auraient été avertis que leurs 
enfants ne pourraient probablement pas être admis en août prochain à plein temps si les moyens 
mis à disposition étaient à nouveau insuffisants. 

Cette interpellation de parents de personnes handicapées nous incite à poser les questions 
suivantes: 

– Le Conseil d’Etat a-t-il été informé des conséquences pratiques induites par des mesures 
budgétaires prises en application de la politique des moyens? 

– Le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que ces conséquences sont contraires à la lettre et à l’esprit 
des articles 8 et 36 de la Constitution neuchâteloise dans la mesure où, à notre connaissance, 
le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles n’a pas encore introduit la 
scolarisation à temps partiel en application de la politique des moyens? 

– Dans la mesure où les organes de gestion de la Fondation des Perce-Neige sont déterminés à 
rechercher toutes les possibilités d’économies pour autant qu’elles ne mettent pas en cause la 
qualité des prestations, comment le Conseil d’Etat envisage-t-il de prendre en compte à 
l’avenir les besoins des personnes handicapées afin qu’elles ne soient pas discriminées à la 
suite de restrictions excessives des moyens mis à disposition des institutions créées à leur 
intention et reconnues par l’Etat dans le cadre du plan d’équipement? 

– Le Conseil d’Etat accordera-t-il les moyens nécessaires à l’exploitation la plus complète 
possible et dans les meilleurs délais de la nouvelle institution construite à Fleurier et dont, 
dûment informé des objectifs et des coûts de fonctionnement, il avait approuvé la création? 

 
05.324 
22 mars 2005 
Question Francis Berthoud 
Incidence de la réduction des subsides pour les primes de l’assurance-maladie sur 
l’augmentation du contentieux 

Comptes 2004: rubrique service de l’assurance-maladie, poste 36 subventions accordées, compte 
366311 contentieux. 

Sauf erreur le compte contentieux a figuré pour la première fois de façon distincte au budget en 
2004. Précédemment, le contentieux était prélevé sur le compte 366310. 

Au cours des débats qui ont suivi la réduction des subsides, nous étions intervenus pour déplorer 
la paupérisation qu’une telle mesure allait induire en augmentant le nombre de personnes qui ne 
s’acquitteraient plus de toutes leurs mensualités de primes. A terme, une partie de l’économie 
réalisée sur les subsides sera absorbée par l’augmentation du contentieux. 

Il est regrettable que cette prévision ne puisse ni être confirmée, ni être infirmée puisque, selon la 
note,  "l’indisponibilité de plusieurs ressources humaines a reporté sur 2005 une imputation 
prévue aux comptes 2004". 
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Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer: 

– le montant des sommes qui ont été reportées d’une année; 

– si l’imputation en 2004 de ce montant aurait induit un déficit des comptes de l’Etat supérieur à 
100 millions de francs; 

– s’il est prévisible, compte tenu de ce report d’imputation, que le montant inscrit au budget 2005 
au compte contentieux sera très sensiblement dépassé; 

– Si l’on a constaté à ce jour, et depuis 2003, une augmentation sensible du nombre de 
personnes dont les primes impayées, totalement ou partiellement, ont du être prises en charge 
par le contentieux et quelle est l’importance de cette éventuelle augmentation? 

 
05.325 
22 mars 2005 
Question Francis Berthoud 
Afin de dissiper tous malentendus 

Comptes 2004: rubrique service de l’action sociale, poste 36 subventions accordées, compte 
366300 charges d’aide matérielle. 

Il est peu vraisemblable que tous les députés qui ont rejeté l’amendement du groupe socialiste, 
sous-amendé par le Conseil d’Etat, à ce compte du budget 2005 aient été conscients que les 
montants comptabilisés sur ce compte concernent des dépenses effectuées l’année précédente. 

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat: 

– d’une part de bien vouloir confirmer que le montant qui figure aux comptes 2004 concerne 
l’aide matérielle accordée en 2003; 

– d’autre part de nous indiquer quelle prévision il peut faire, en tenant compte des 
renseignements dont il dispose aujourd’hui, concernant le montant de l’aide matérielle 
accordée en 2004, qui figurera aux comptes 2005. 

Sachant que le service de l’action sociale demande aux services sociaux des trois villes du canton 
de lui faire parvenir, dans les dix jours qui suivent la fin du mois, le montant dépensé, il est 
possible au Conseil d’Etat d’effectuer une prévision basée sur le pourcentage de l’augmentation 
de l’aide matérielle des trois villes au 31 décembre 2004 par rapport à 2003. 

Quelle est la valeur du dernier pourcentage connu et quelle prévision permet-il de faire en ce qui 
concerne le montant qui figurera aux comptes 2005? Sera-t-il de 50 millions, de 51 millions, de 52 
millions, de 53 millions, de 54 ou 55 millions de francs? 

Il est utile que cette précision soit donnée aujourd’hui car elle permettra aux député-e-s qui seront 
réélu-e-s d’éviter, l’année prochaine, de reprocher au Conseil d’Etat l’imprécision de ses 
prévisions budgétaires, voire sa mauvaise gestion; la responsabilité de l’écart entre les 42,5 
millions de francs qui figurent au budget 2005 et le montant que nous indiquera le Conseil d’Etat 
ne devant être assumée que par la majorité sortante du Grand Conseil. 
 
05.326 
22 mars 2005 
Question Gilles Pavillon 
Service des établissements spécialisés 

En novembre 2000, M. le conseiller d'Etat Jean Guinand donnait mandat à l'Association 
neuchâteloise des maisons pour enfants, adolescents et adultes (ANMEA) de rédiger une 
nouvelle convention collective de travail (CCT). 

Objectif: réunir les 1200 employés des fondations, membres de l'ANMEA, dans une même CCT, 
alors qu'ils sont issus de cinq conventions et systèmes salariaux différents. 

Une législature plus tard, après le toilettage opéré avec l'efficace collaboration du service juridique 
et l'analyse des coûts de la mise en œuvre de la première étape par le service des établissements 
spécialisés (SES), la cheffe du département peut-elle nous confirmer la ratification comme prévu 
de cette convention avant la fin de cette législature, ainsi que la mise en application de cette 
première étape? 
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Les annexes, la nouvelle grille des salaires et l'abaissement horaire seront négociés après les 
élections avec les personnes concernées en fonction de l'avancement des travaux. 

 
05.327 
22 mars 2005 
Question Serge Vuilleumier 
Taxerings-och Förmögenshetskalender  
La Suède, démocratie exemplaire du nord de l'Europe, publie chaque année un annuaire des 
contribuables, le Taxerings-och Förmögenshetskalender, littéralement le Registre annuel des 
impositions et des fortunes. 

Cette publication se présente comme l'annuaire du téléphone, sauf qu'au lieu du numéro des 
abonnés figure sur la ligne correspondante le montant imposable des contribuables suivi, le cas 
échéant, du revenu du capital.  

Exemples:  
 Taxerad  Kapital 
 
Karlson Bengt Arne, Vedberg 5 ..........................................................  217.700 3030 
Karlson Krister, Väsbyholmsvägen 26 ................................................  381.600 
Karlson Niklas, Väsbyholmsvägen 6 A ...............................................  689.500 1.043.900 
Karlson Marie, Västermo Asphäll ........................................................  162.800 
Ce document qui recense tous les contribuables suédois est édité en 21 éditions régionales. Il 
peut être acheté par tout un chacun pour 239 couronnes (environ 40 francs) et même pour 193 
couronnes sur Internet.  

Publié depuis 1903, il s'agit même d'un best-seller vendu chaque année à plus de 100.000 
exemplaires. 

Le canton de Neuchâtel compte-il s'inspirer de ce modèle suédois dans un souci de transparence 
fiscale ou alors quelles mesures peut-il mettre en place afin de garantir une meilleure information 
dans ce domaine? 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

05.021 DFAS 
15 février et 8 mars 2005 
Comptes et gestion 2004 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission de gestion et des finances à l'appui des comptes 
et de la gestion pour l'exercice 2004 

 
05.022 DJSS 
2 et 23 février 2005 
Grâces 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission des pétitions et des grâces à l'appui de trois 
projets de décrets concernant trois demandes de grâce 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT   

05.011 DFAS 
Maîtrise des finances 

Discussion en second débat, 2e lecture concernant le projet de décret portant modification de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (maîtrise des finances et limites 
de l'endettement) 

 
05.013 DEP 
15 décembre 2004 
Prostitution et pornographie 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur la prostitution et la pornographie (LProst) 

 
05.017 DJSS 
22 décembre 2004 
Mammographie 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1,4 million de francs sur cinq 
ans pour la mise en place d'un programme organisé de dépistage du cancer du sein dans le 
canton de Neuchâtel 

 
05.010 DIPAC 
24 novembre 2004 
Encouragement des activités culturelles 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur l'encouragement des activités 
culturelles (LEAC) 
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05.009 DFAS 
1er décembre 2004 
Droits politiques: fusion de communes et siège garanti 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur les droits politiques (fusion de 
communes et siège garanti) 

 
05.020 PRESIDENCE 
2 février 2005 
Evaluation et pilotage stratégiques 
Rapport d'information concernant la mise en œuvre d'instruments d'évaluation et de pilotage 
stratégiques destinés à l'assainissement et à la maîtrise des finances de l'Etat 

 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

Rapports oraux 

1. Rapport de la commission législative 
2. Rapport de la commission "Affaires extérieures" 
3. Rapport de la commission "Fiscalité" 
4. Rapport de la commission "Or de la BNS" 
5. Rapport de la commission "Péréquation financière" 

 
02.108 DJSS 
13 janvier 2005 
Contrats-cadres de baux à loyer 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de décret chargeant le Conseil d'Etat de 
l'application de la loi fédérale sur les contrats-cadres de baux à loyer et leur déclaration de force 
obligatoire générale 

 
02.117 DJSS 
13 janvier 2005 
Indemnité pour détention injustifiée 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
– de la loi d'introduction de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers 
– du code de procédure pénale neuchâtelois 

 
05.023 DJSS 
23 février 2005 
Pétitions et grâces 
Rapport d'information de la commission des pétitions et des grâces sur ses activités au cours des 
législatures 1997-2001 et 2001-2005 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 
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1. Projet de résolution 

05.116 DIPAC 
15 mars 2005 
Projet de résolution du groupe socialiste adressé aux Chambres fédérales et relatif à la 
mobilité des étudiant-e-s 
Gratuité des transports publics 

Usant du droit de pétition sous la forme d'une résolution, le Grand Conseil neuchâtelois vous prie 
de favoriser la libre circulation des étudiant-e-s postulée par la réforme de Bologne en introduisant 
dans la législation la gratuité des transports publics pour les étudiant-e-s appelé-e-s à se déplacer 
d'une université ou d'une HES à l'autre du fait de la mise en réseau de ces établissements. 

La répartition des formations entre universités et la collaboration interuniversitaire constituent 
deux axes vitaux des réformes en cours. Beaucoup plus que par le passé, les étudiant-e-s et les 
professeur-e-s sont appelé-e-s à la mobilité. 

La gratuité des transports publics a été accordée il y a fort longtemps aux militaires en service. 
Les récentes réformes de l'armée ont sensiblement réduit le nombre des bénéficiaires de cette 
mesure. Il serait à notre avis judicieux, eu égard à l'importance de la formation pour notre pays et 
au principe de mobilité interuniversitaire, d'étendre ce privilège aux étudiant-e-s immatriculé-e-s 
dans une université ou une HES et appelé-e-s à suivre des cours dans une autre ville. 

Signataires: C. Borel, M. Debély et C. Bertschi. 
 

2. Recommandation 

05.114 DGT 
23 février 2005 
Recommandation du groupe socialiste 
Le nécessaire, oui, le luxe: non! 

Le Conseil d'Etat est invité à limiter ses interventions sur l'A 5 entre Marin et Le Landeron aux 
travaux d'entretien et de protection contre le bruit indispensables et à abandonner tout projet 
d'élargissement. 

Il est prié de soumettre au Grand Conseil le projet de réaménagement de la jonction de Marin, qui 
ne peut être assimilé à de l'entretien mais représente un projet nouveau. 

Fort de la volonté d'économie manifestée par le Grand Conseil au travers de la présente 
recommandation, le Conseil d'Etat pourra renégocier fermement avec la Confédération la 
réalisation des seuls travaux nécessaires. 

Signataires: P. Bonhôte, C. Borel, A. Blaser, A. Laurent, M. Perroset, M. Bise, C. Bertschi, S. 
Vuilleumier, Frédéric Cuche, F. Berthoud, S. Müller Devaud, B. Bois, O. Duvoisin, G. Spoletini, 
Pierrette Erard, M. Giovannini, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin, J.-C. Berger, A. Bovet, M. 
Debély, C. Siegenthaler, G. Ory, François Cuche, P. de Pury et F. Jeanneret. 

 

3. Motions (18) 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 
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Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 
Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 
 

 
04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 
Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 
Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 
 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d’inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l’assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d’impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l’aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l’aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d’impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d’impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n’est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’abandonner le prélèvement d’impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l’Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 
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Développement 

L’imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d’inconvénients que d’avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n’est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de manœuvre 
est si petite qu’elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l’un des cas de figure suivants: 

– certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

– d’autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l’Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

– d’autres, enfin s’acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l’Etat qu’une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d’aides. Cette inégalité de traitement devant l’impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n’est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 
 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l’information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 
Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l’ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n’en compte plus qu’une 
vingtaine d’individus au maximum.  
Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu’une modification d’un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 
Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  
Ces mesures seront d’ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d’Europe. 

Développement 
Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l’étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n’y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
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espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d’origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l’exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

Le 30 juin 2004, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 
Amendement du groupe radical, du 30 juin 2004 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d’action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire qui est assignée à la 
protection de la faune cantonale, afin de protéger les sites de parade et exiger des services 
forestiers et des utilisateurs de la forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Signataires: Ch. Imhof, P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, M. Desaulles-Bovay, F. Rutti, R. 
Debély, J. Tschanz, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, A. Gerber, J.-B. Wälti, D.G. 
Rossier, S. Vogel, C. Zweiacker, J. Walder et E. Bernoulli. 
 

04.139 DIPAC 
27 avril 2004 
Motion Bernard Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; …) 

Sachant que: 

– l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

– le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 



2884 
Séance du 22 mars 2005, 13 h 30 

– le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 
l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 

– le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 
les objectifs annoncés, 

nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 

04.140 DFAS 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l’aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l’évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l’aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l’instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l’aide sociale, il convient d’étudier l’opportunité d’adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l’instauration de l’aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l’aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l’assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d’user sans retenue lorsqu’elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l’aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en œuvre pour l’éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d’inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l’insertion professionnelle. Lors d’un recours inévitable à l’aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n’ont pas de responsabilité familiale qu’ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d’entretien et de logement, et qu’ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat: 

1. d’examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l’aide sociale et 
qui n’ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d’aide matérielle 
assortie de l’introduction d’une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 
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2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l’Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d’offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 

 

04.157 DGT 
26 août 2004 
Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 

Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures 

 

04.172 DIPAC 
28 septembre 2004 
Motion Patrick Erard 
Obésité et activité physique 

Une nouvelle pandémie frappe notre société industrialisée et la Suisse et notre canton n'y 
échappent pas. En effet, on observe que le nombre de personnes souffrant d'excès pondéral, 
voire d'obésité, est en constante augmentation.  

Les enfants ne sont pas épargnés et même si les causes sont multiples, il est avéré que le 
manque d'exercice physique est un facteur aggravant le phénomène. Ce qui aujourd'hui doit nous 
pousser à l'action est la terrible inertie entre la prise en compte d'un problème et la mise en place 
de mesures efficaces. Or, le surpoids et l'obésité génèrent de très nombreuses complications, 
dont les plus connues sont les affections cardio-vasculaires et le diabète. Inciter à l'exercice 
maintenant, c'est offrir une meilleure qualité de vie à des milliers de personnes demain et éviter 
des coûts très importants dans le domaine de la santé.  

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d'Etat de rapidement étudier la 
réintroduction de la troisième période d'éducation physique et sportive (EPS) obligatoire au degré 
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9, pour se remettre en règle avec la législation fédérale et surtout pour offrir à un âge clé une 
possibilité supplémentaire d'exercices physiques et de mouvement.  
Il faudrait également inclure dans la réflexion la réintroduction des camps à caractères sportifs qui 
impliquent l'effort dans la durée, de se poser toutes les questions utiles sur la suppression 
programmée des activités à options (surtout celles qui impliquaient de l'exercice physique) et 
d'imaginer comment combler le manque provoqué par l'abandon du sport scolaire facultatif.  
Alors que la réflexion sur une politique cantonale des sports est en cours, nous souhaitons que 
soit entreprise, parallèlement, une étude sur la valorisation de l'activité physique, et ce en 
particulier pour les personnes faiblement actives ou non sportives, jeunes ou moins jeunes.  
Il conviendrait de rechercher et de favoriser des partenariats avec le secteur privé comme les 
grandes entreprises, les assurances, les centres de bien-être et les associations sportives ou 
autres.  
Le souci principal de cette étude devrait non pas déboucher sur une aide accrue aux personnes, 
qui actuellement sont déjà actives dans des structures, mais plutôt déboucher vers des solutions 
novatrices comme aider à la création de "clubs polysportifs" accueillant la population pour des 
activités de différents genres, encourager des solutions du style "pédibus", mettre sur pied des 
manifestations familiales, instituer des "petits concours" du style: la classe ou l'école la plus 
sportive du canton, le quartier ou le village le mieux adapté à la pratique des activités sportives, la 
meilleure initiative de l'année dans le domaine de la valorisation des activités physiques… 
Le rapport demandé ne pouvant être exhaustif, il devrait compter quelques mesures rapidement 
applicables et un catalogue de propositions à mettre sur pied en fonction des moyens et des 
énergies disponibles. Nous sommes persuadés que de très nombreuses personnes partagent nos 
inquiétudes et que, en conséquence, une large consultation apportera à coup sûr une dynamique 
bienvenue à ce projet.  
Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, C. Siegenthaler, M. Zurita, A. Bringolf, F. Bonnet, C. 
Borel, G. Hirschy, L. Debrot, M. Debély, G.-A. Kohli, M. Ebel, D. Ecklin, D. de la Reussille, J.-P. 
Veya, C. Bertschi, O. Duvoisin et S. Müller Devaud. 
 

04.174 DIPAC 
30 septembre 2004 
Motion populaire Myriam Rais-Liechti 
Pour que les crèches puissent continuer d'exercer 

Demande 
La présente motion populaire a pour but de demander au Conseil d’Etat d’étudier la révision de 
certaines dispositions si exclusives et restrictives dans les règlements d’application qu’elles 
empêchent toute souplesse, même celle requise par le bon sens. La révision doit conduire à ce 
que les crèches et garderies, en premier lieu celles qui sont privées et non subventionnées – et 
qui désirent le rester – puissent continuer d’exercer comme elles l’ont fait jusqu’à ce jour et à la 
satisfaction des parents:  

– en se conformant à l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (OPEE); 
– en faisant l’objet d’une surveillance conformément à ce qui est prévu dans l’OPEE. 

Les signataires de la présente motion populaire demandent au Conseil d’Etat et au Grand Conseil 
d’étudier la possibilité de réviser certaines dispositions: 

– de la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance, du 6 février 2001; 

– du règlement d’application de ladite loi, du 5 juin 2002; 

– du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants (RAOFPE), 
modifié par analogie le 13 novembre 2002. 

Pour éviter de nouvelles fermetures de crèches dans les mois à venir, les signataires invitent le 
Conseil d’Etat à traiter rapidement le contenu de leur demande, une fois que la motion aura été 
acceptée par le Grand Conseil. 

Première signataire: Myriam Rais-Liechti, Rue du Jura 43, 2525 Le Landeron 
Motion populaire munie de 286 signatures. 
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Historique et motivation 
Depuis plusieurs mois, la mise en application de la loi sur les structures d’accueil de la petite 
enfance est controversée. De plus en plus de crèches privées se sentent contraintes de fermer, 
alors que personne ne leur reproche rien, surtout pas les enfants ou les parents. Ce non-sens 
s’explique comme suit. 

La loi sur les structures d’accueil a engendré divers règlements d’application et surtout a entraîné 
la modification du règlement d’application de l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants 
(RAOFPE). Celui-ci soumet également les structures non subventionnées. Voilà qui étend 
nettement le champ d’application. 

Certaines modifications du RAOFPE posent problème, car elles sont si exclusives et si restrictives 
qu’elles ne laissent plus aucune latitude pour une appréciation basée sur le bon sens et une vision 
globale, tenant compte en priorité du bien-être des enfants. Nous citerons ici en particulier et à 
titre non exhaustif les articles 9, 17 et 18.  

S’il n’y a pas de nivellement par le bas à opérer, il y a à considérer la réalité avec bon sens 
et clairvoyance. Une crèche doit être soumise à différentes exigences relatives au bien-être des 
enfants, à l’hygiène, à la sécurité, etc. Elle doit se plier à une surveillance. Cela est tout à fait normal 
et accepté par tous les partenaires. C’est d’ailleurs le contenu de l’ordonnance fédérale réglant le 
placement d’enfants (OPEE), ordonnance à laquelle les structures sont actuellement soumises.  

La majorité des crèches privées fonctionnent depuis des années à la plus grande satisfaction de 
tous les parents et enfants concernés et répondent parfaitement aux exigences contenues dans 
l’OPEE. Que les règlements et ordonnances deviennent si normatifs et restrictifs qu’ils poussent 
ces crèches privées à se ranger dans le système de subventionnement ou à disparaître n’est pas 
acceptable. Or, c’est malheureusement ce qui se produit dans notre canton au grand désespoir 
des parents. Une situation d’inquiétude s’installe auprès des familles et des directrices de crèches 
concernées. Il faut les rassurer au plus vite et éviter de nouvelles fermetures. 

 

04.178 DIPAC / DFAS / DEP / DJSS 
2 novembre 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Prévention du tabagisme dans les écoles, bâtiments publics et établissements publics du 
canton de Neuchâtel 

Le Conseil d’Etat est prié d'étudier, en collaboration avec les instances concernées, la mise en 
oeuvre rapide d'un programme ambitieux de prévention du tabagisme actif et passif dans les 
bâtiments scolaires et publics du canton, ainsi qu'à l'attention des propriétaires et gérants 
d'établissements publics.  

Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions permettant de prévenir 
activement le tabagisme de façon adaptée aux diverses situations. Il définira en particulier les 
zones et conditions dans lesquelles la fumée peut rester autorisée.  

Développement 

Les méfaits du tabac sur la santé des consommateurs actifs comme passifs sont aujourd’hui 
incontestablement avérés, à tel point que l’industrie du tabac est régulièrement condamnée à 
verser des dédommagements très importants à certaines autorités en dédommagement des frais 
de santé occasionnés par le tabagisme, ainsi qu’à certaines familles de victimes du tabac.  

Le tabagisme passif quant à lui augmente les risques de maladies cardiovasculaires et du 
système respiratoire de 25%. Le fléau social et sanitaire qu’est le tabagisme est cependant en 
pleine recrudescence, surtout auprès des jeunes. Or, de l’avis même de l’industrie du tabac, la 
consommation de ce produit devrait être limitée aux adultes et procéder d’un choix délibéré. Voici 
d'ailleurs un extrait provenant du site Internet d'un grand cigarettier installé sur le Littoral:  

Le public devrait prendre en compte les conclusions des experts en matière de santé 
publique lorsqu'il décide de se rendre ou non dans des lieux où de la fumée de tabac 
ambiante est présente, ou, s'il est fumeur, si et où il peut fumer en présence d'autres 
personnes. Des précautions particulières sont à prendre lorsque les enfants sont 
concernés, et les adultes devraient éviter de fumer en leur présence.  
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Philip Morris International est convaincu que les conclusions des experts en matière de 
santé publique sont suffisantes pour justifier la mise en place de mesures réglementant le 
tabagisme dans les lieux publics. Nous pensons également que dans les lieux où il est 
permis de fumer, le gouvernement devrait imposer l'affichage de notices d'avertissement 
présentant les conclusions des autorités de santé publique indiquant que le tabagisme 
passif cause des maladies chez les non-fumeurs. 

Par ailleurs, il est avéré aujourd'hui qu'une campagne active de prévention permet de réduire le 
pourcentage de fumeurs en particulier jeunes dans une population. Enfin, en Suisse, 60% de la 
population ne fument pas.  

Or, que constate-t-on à Neuchâtel? 

Le milieu scolaire est encore loin de bénéficier d'une politique suffisamment globale et active de 
prévention du tabagisme auprès des enfants comme des adultes. A titre d'exemple, la question du 
tabagisme du corps enseignant à l'intérieur et aux abords des établissements scolaires n'est pas 
encore réglée de façon claire et satisfaisante dans tous les collèges; les rampes intérieures du 
collège du Mail à Neuchâtel sont même équipées de cendriers. Par ailleurs, en dépit des 
recommandations émanant même des cigarettiers et dans le déni total de la fonction formatrice et 
éducative de l'école, fumer en présence d'élèves dans le contexte scolaire ne semble pas remis 
en cause.  

De façon similaire, le tabagisme à l'intérieur des bâtiments publics et administratifs ne fait l'objet 
d'aucune politique claire et homogène et sa prévention ne semble pas y être une priorité.  

Enfin, il ne faut pas oublier la question sensible des établissements publics, dont seule une partie 
propose une zone non-fumeur digne de ce nom. Les pouvoirs publics doivent cependant faire leur 
travail dans ce domaine comme dans les autres.  

Si la volonté y est, l’introduction d’une stratégie antitabac peut sensiblement améliorer la situation, 
notamment avec l’aide du Département cantonal de la santé publique et du secteur prévention de 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), qui mettent à disposition de nombreux programmes 
de prévention du tabagisme adaptés à tous les contextes et tous les acteurs potentiels.  

En outre, dans l'état actuel des connaissances, il nous apparaît urgent et prioritaire qu'un canton 
qui bénéficie de façon importante du produit de la vente de cigarettes s'engage activement dans la 
prévention de leurs méfaits sur la santé. 

 
Signataires: N. de Pury, H. Jenni, Patrick Erard, G. Hirschy, A. Bringolf, C. Gehringer, L. Debrot, 
F. Bonnet, M. Droguett, D. Ecklin, M. Ebel et J.-P. Veya. 

 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

Titre: Prévention du tabagisme et du cannabis dans les écoles… (Suite inchangée.) 

Texte, premier paragraphe: … du tabagisme actif et passif et de la consommation de cannabis 
dans les bâtiments scolaires et publics du canton. (Suppression de: ", ainsi qu'à l'attention des 
propriétaires et gérants d'établissements publics.") 

Texte, deuxième paragraphe: Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions 
permettant de prévenir activement le tabagisme et la consommation de cannabis de façon 
adaptée aux diverses situations. (Suppression de la dernière phrase.) 
Cosignataires: L. Amez-Droz et R. Walter. 

Développement 

Le danger du cannabis pour la santé psychique et mentale de beaucoup de ses consommateurs 
est avéré. En terme de santé publique, la lutte contre le cannabis doit être une priorité. 

Sachant le laxisme qui règne en matière de chasse au cannabis, sa présence récurrente dans les 
bâtiments scolaires et les conséquences sociales que sa consommation entraîne, nous jugeons 
utile qu'une campagne de prévention associe étroitement les produits cannabiques et tabagiques. 
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04.180 DGT 
3 novembre 2004 
Motion Armand Blaser 
Diesel et filtres à particules 

Dans un souci de santé publique, le Conseil d'Etat est invité à étudier les moyens de promouvoir 
l'utilisation de filtres à particules couplés aux moteurs diesel. 

Il examine toutes mesures utiles à cet effet, en particulier les suivantes: 

– équipement de filtres à particules de tous les véhicules diesel neufs achetés à futur par l'Etat; 

– allégement temporaire ou permanent de la taxe sur les véhicules automobiles pour ceux, à 
moteur diesel, équipés de filtres à particules; 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel existants et en voie d'acquisition. 

Cosignataires: P. Bonhôte, M. Juan, C. Gehringer, A. Bringolf, D. Ecklin, I. Opan-Du Pasquier, J. 
Walder, J.-F. de Montmollin, F. Rutti, J. Tschanz et M. Desaulles-Bovay. 

 
Amendement Bernard Matthey, du 3 novembre 2004 

La motion est complétée par le tiret suivant: 

– poursuite des efforts des communautés publiques en faveur de la traction électrique pour les 
transports publics en veillant à ce que la pose de filtres à particules ne constitue pas un 
encouragement à délaisser les moteurs électriques pour les moteurs thermiques. 

 
Amendement Philippe Haeberli, du 3 novembre 2004 

Le troisième tiret est remplacé par: 

– encouragement, par des incitations à définir, des entreprises de transports publics partenaires 
de l'Etat à équiper de filtres à particules leurs bus diesel neufs achetés à futur. 

 

05.101 DIPAC 
7 décembre 2004 
Motion populaire du syndicat UNIA en constitution 
Des places d'apprentissage accessibles 
Les signataires demandent à l'Etat de Neuchâtel de prendre toutes les mesures possibles en vue 
de résoudre les problèmes d'accessibilité à l'apprentissage. 

Il pourrait notamment être envisagé d'augmenter la contribution au fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels (FFPP) en vue de permettre une diminution des coûts de 
formation pour les apprenti-e-s, voire la gratuité du matériel requis. Pour les entreprises qui ne 
forment pas d'apprentis, il serait envisageable de les obliger à engager des jeunes nouvellement 
formés pour des stages d'au moins un an au salaire usuel de la branche. 

Brève motivation: 

L'apprentissage connaît, dans le canton de Neuchâtel comme partout en Suisse, des 
problématiques sérieuses: 

– en 2004, plus de 21.000 jeunes n'ont pas trouvé de place d'apprentissage en Suisse; 

– certaines entreprises, notamment zurichoises, ont tenté de faire payer l'apprentissage aux 
jeunes qu'elles voulaient former; 

– le chômage des jeunes est élevé et persistant; 

– l'accès à la formation est largement discriminatoire: si près des 83% des jeunes suisses ont 
trouvé une place en 2004, ce n'est le cas que pour 56% des jeunes étrangers. 
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Les places manquent, les jeunes sont recalés dans des 10e années scolaires ou d'autres 
programmes pas toujours adaptés à leurs besoins. Par ailleurs, il n'est pas acceptable qu'un 
nombre croissant de jeunes se retrouvent à l'aide sociale. 

Pour les jeunes qui trouvent une formation, les coûts inhérents à celle-ci sont de plus en plus 
élevés: matériel de base, livres, vêtements professionnels s'ajoutent aux frais de déplacement et 
de nourriture, ce qu'un salaire d'apprenti ne peut plus couvrir intégralement. 

Premier signataire: Jean-Marc Vuagneux, co-président UNIA Région NE, rue de la Ronde 25, 
2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 207 signatures. 

 

05.108 DFAS 
25 janvier 2005 
Motion Gisèle Ory 
Pour un traitement équitable des remises d’impôts 
Les personnes qui sont en difficultés financières ont possibilité de demander une remise ou un 
rééchelonnement de leurs impôts.  

Cependant, ces demandes sont souvent refusées, sans qu’il soit possible de déterminer quels 
sont les critères qui conduisent à ces décisions. Il y a là une part d’imprévisibilité qui rend le travail 
social difficile. En outre, en l’absence de critères fiables, l’arbitraire peut jouer un certain rôle.  

Les sommes en jeu peuvent être importantes. Elles ont en tout cas une influence déterminante 
sur la vie des personnes concernées. La demande de rééchelonnement ou de remise d’impôts est 
souvent un pas significatif vers la sortie d’une situation de crise. En effet, les personnes 
concernées ont souvent été victimes de circonstances particulières de la vie, telles que maladie, 
dépression, chômage, veuvage, etc. Pendant ces périodes, elles ont  accumulé des dettes auprès 
de plusieurs créanciers. Assainir leur situation fiscale peut leur permettre d’éviter la faillite et de 
reprendre leur budget en mains. C’est une démarche importante, qui peut avoir des 
conséquences majeures. Elle doit donc obéir à des règles d’équité. Chaque situation devrait être 
examinée et évaluée à la lumière de critères clairs et valables pour toutes les personnes qui se 
trouvent dans une même situation. 

Le Conseil d’Etat est invité à se pencher sur cette question et à clarifier les critères selon lesquels 
on peut accorder ou refuser une remise d’impôts ou un rééchelonnement. 

 

05.109 DGT 
18 février 2005 
Motion populaire Dragan Bunic  
Réseau urbain neuchâtelois 

Contrairement au reste du Littoral neuchâtelois, la situation financière de notre région de la 
Béroche se dégrade de plus en plus. Le tissu économique a complètement changé en l’espace de 
deux décennies. Certaines entreprises ont cessé leur activité ou l’ont fortement réduite alors 
même que l’implantation de nouvelles PME est pratiquement inexistante. L’agriculture, qui est 
avec la viticulture une branche primordiale de l’activité économique régionale, se verra bientôt 
privée de subsides étatiques.  

Nous, les citoyens soussignés, ayants droit de vote au niveau cantonal, prions le Grand Conseil 
de bien vouloir étudier la possibilité en vue de: 

1. Déclarer la région de la Béroche périphérique. 

2. Incorporer la région de la Béroche dans le Réseau urbain neuchâtelois (RUN) et aider le 
développement de l'infrastructure touristique dans la région. 

3. Aider les agriculteurs et viticulteurs bérochaux. 
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Développement 

Contrairement au reste du Littoral neuchâtelois, la situation financière de notre région de la 
Béroche se dégrade de plus en plus. Le tissu économique a complètement changé en l’espace de 
deux décennies. Certaines entreprises ont cessé leur activité ou l’ont fortement réduite alors 
même que l’implantation de nouvelles PME est pratiquement inexistante. L’agriculture, qui est 
avec la viticulture une branche primordiale de l’activité économique régionale, se verra bientôt 
privée de subsides étatiques.  

Cette situation est encore péjorée par les éléments suivants: 

1. Transports publics: la région de la Béroche est coupée du canton car les transports publics 
fonctionnent de manière insatisfaisante. Ainsi les initiatives culturelles ou touristiques – 
spectacles, manifestations locales – restent difficiles d’accès pour les habitants de la métropole 
et même pour ceux des communes plus proches du Littoral. De même, les personnes sans 
voiture ne peuvent guère venir habiter chez nous, car leur déplacement quotidien, par exemple 
en direction des villes du Bas comme du Haut, s’avère difficile. La situation se dégrade 
davantage. Alors qu’en 2004 la durée du trajet Vaumarcus-Neuchâtel était de 32 minutes, 
actuellement, après nouvel horaire – décembre 2007 –, il est de 73 minutes. Cette situation a 
poussé le Conseil général de Vaumarcus de ne budgétiser et ensuite payer pour le transport 
public qu’un montant diminué plus que trois fois (7300 francs au lieu de 23.000 francs décidés 
par l’Etat).  

2. Nouvelle politique agricole: en se préparant pour l’accord sur l’agriculture au sein de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), en 2003, et sur proposition du Conseil fédéral, 
l’Assemblée fédérale a adopté une modification de la loi sur l’agriculture (LAgr). Pour éviter 
qu’un référendum contre cette modification de LAgr ne soit lancé, le Conseil fédéral l’a séparée 
du programme d’allégement budgétaire – paquet fiscal –, qui faisait l’objet du référendum qui a 
été rejeté par le peuple le 16 mai 2004.  

Après la modification de la LAgr, en 2003, et en conclusion de l’accord de l’OMC sur l’agriculture – 
libéralisation du marché pour les produits agricoles –, en 2004, nos agriculteurs et viticulteurs 
seront privés de subsides et affronteront une concurrence très vive, surtout de la part de produits 
provenant des pays qui ont, jusqu’à récemment, subventionné la production agricole. Selon les 
prévisions du Conseil d’Etat, dans notre canton un tiers d’exploitations agricoles disparaîtra à court 
terme et la moitié d’ici quinze ans. Il propose à 1500 agriculteurs une reconversion professionnelle.  

Etant donné que l’aide fédérale de 6000 francs par année pour la reconversion des agriculteurs 
ne suffit pas pour l’acquisition d’une formation professionnelle digne de ce nom, la plupart des 
agriculteurs et viticulteurs bérochaux seront obligés de demander l’aide sociale auprès de leurs 
communes respectives.  

Pour tout cela, notre région, considérée jusqu’ici comme "développée", deviendra de facto "une 
région périphérique" qui n’arrive pas toute seule surmonter ce coup dur. La seule chose qui 
pourrait la sauver est un développement du tourisme, qui assurerait une vie à l’agriculture et 
viticulture par le biais d’un "marché" de leurs produits dans la région.  

Mais le développement touristique n’est pas possible sans le transport public suffisamment 
développé.  

A long terme, c’est la région bérochale et le canton qui seront les bénéficiaires d’un tel 
développement (augmentations de nombre d’habitants, implantation d’entreprises, impôts, etc.).  

A l’heure actuelle, malgré le fait que la promotion économique des cantons de Neuchâtel et Vaud 
a été unifiée et que notre région est située entre les deux cantons, elle n’a été l’objet d’aucun 
projet d’implantation sous l’égide du Development Economic Western Switzerland (DEWS).  

Dans les brochures de l’Association "Tourisme neuchâtelois" la Béroche ne figure pas.  

Le bouquet réside dans le fait que le Conseil d’Etat a préparé deux déclarations et,  le 10 mai 
2004, convoqué certaines communes, choisies selon des critères très obscurs, pour les signer. 
Ainsi, pour signer la première déclaration – élaboration d’un projet d’agglomération –, il a 
convoqué les représentants des exécutifs des communes de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, Le 
Locle, Auvernier, Bevaix, Bôle, Boudry, Colombier, Corcelles-Cormondrèche, Cortaillod, 
Hauterive, Marin-Epagnier, Peseux et Saint-Blaise. L’autre projet – de région – ne concerne que 
les communes du Val-de-Travers. Malgré la réponse du Conseil d’Etat à l’interpellation d’un 
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député – séance de mai 2004 – et la remarque "qu’il fallait agir", nous ne savons pas pour quelle 
raison notre région a été exclue de ce projet et pourquoi le RUN s’arrête à Bevaix, donc juste 
avant la Béroche. Quant à la remarque qu’il fallait agir, nous constatons qu’avant d’agir, il faut être 
informé, ce qui n’est pas le cas avec les communes bérochales.  

Selon le projet de loi fédérale sur la politique régionale (PLNPR) et le rapport explicatif du Conseil 
fédéral d’avril 2004, ce dernier détermine les zones de montagnes ou des zones rurales en 
s’appuyant sur les indications des cantons. En outre, les régions LIM actuelles devraient être 
prises en considération pour la définition du champ d’application territorial de la politique des 
petites entités (comme celle de la Béroche).  

N’étant classée en aucune des zones prévues par PLNPR, notre région ne peut bénéficier ni de 
l’aide destinée aux grandes entités territoriales comme le RUN (art. 6 PLNPR), financées par le 
biais de la péréquation verticale, ni de celle destinée aux petites entités territoriales (art. 10 
PLNPR), financées par le biais de la péréquation horizontale, car la Béroche ne fait pas partie des 
régions LIM.  

Cette situation, le fait que la région de la Béroche ne se situe pas à haute altitude et que les 
régions de montagnes resteront à l’avenir aussi celles appartenant aux régions LIM  – communes 
du Val-de-Ruz, du Val-de-Travers, du Locle et de La Chaux-de-Fonds –, nous pousse d’exiger 
soit d’incorporer notre région dans le RUN, soit la déclarer région rurale – périphérique – au sens 
de l’article 10 NLPR afin de pouvoir bénéficier de ce que le projet prévoit pour ces régions et 
assurer son développement. 

L’article 41 de la nouvelle Constitution cantonale nous donne le droit à une initiative en vue de 
saisir le Grand Conseil, et la motion populaire est une forme mineure de l’initiative populaire (cf. 
rapport de la commission Constitution au Grand conseil à l’appui d’un projet de nouvelle 
Constitution cantonale, du 22 novembre 1999, p. 67, ad art. 41).  

Le devoir de nos élus ainsi que de nos citoyens est d’agir de sorte que notre région soit reconnue 
comme celle qui, à cause des motifs mentionnés plus haut, a des problèmes et qu’ils ne peuvent 
les résoudre sans aide de l’Etat.  

Dans le cadre de la future politique régionale, le Conseil d’Etat, qui a mandaté l’Institut de 
recherches économiques et régionales (IRER) pour effectuer une étude sur les disparités 
régionales dans le canton, connaît nos problèmes. Il sait que la seule chance pour notre 
économie est le développement du tourisme, mais aussi que cela n’est pas possible sans aider 
les branches économiques primordiales – agriculture et viticulture –, qui doivent être soutenues 
dans une période "raisonnable" pour pouvoir être à même d’apporter leur contribution à ce 
développement. En outre, le Conseil d’Etat ne cache pas qu’un des piliers du futur RUN est le 
transport. Laisser la Béroche hors d’un tel projet signifie ignorer un problème qui existe bel et bien 
et que notre région n’est pas capable de résoudre toute seule.  

Pour ce faire, nous devons dans un proche avenir assurer l’accès à la montagne non seulement 
aux détenteurs d’une automobile, mais à tout le monde y compris les personnes âgées, enfants et 
touristes qui ne possèdent pas un véhicule. Il faut pour cela s’assurer que le réseau routier rend 
l’accès possible par des transports en commun, tels que le car. Pour cela, l’assistance des 
services de l’Etat est indispensable.  

Nous devons aussi garantir le libre accès à cet atout touristique majeur que constitue notre lac. La 
législation fédérale dispose que le bord du lac doit être accessible à tout le monde, mais les 
constructions existantes ont été faites légalement – un permis de construire a été délivré à leurs 
propriétaires – ou étaient tolérées. Il s’agit des droits acquis et si l’on veut le faire, il faut les 
indemniser. A l’heure actuelle, cet accès dépend de la bonne volonté de l’Association des 
propriétaires riverains du lac de Neuchâtel à la Béroche, qui, comme cela a été constaté lors de 
son assemblée générale en juin 2004, ne peut pas elle toute seule résoudre ce problème. Et là 
encore, une commune isolée, même associée avec d’autres, ne peut rien faire sans le concours 
de l’Etat.  

Premier signataire: Dragan Bunic, Rue du Castel 3, Case postale 133, 2024 Saint-Aubin-Sauges. 
Motion populaire munie de 211 signatures. 
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05.110 DEP 
22 février 2005 
Motion du groupe radical 
Tracasseries administratives – "Je suis député et j'en ai marre" 

Quand on veut simplifier une tracasserie administrative, le phénomène de ricochet est fréquent.  

La commune répond que c’est de la compétence du canton. Le canton que c’est celle de la 
Confédération. Et la Confédération… 

Silence! Le caillou lancé est englouti dans les eaux profondes de l’administration fédérale. 

Où et comment agir? 

Il est certain que les charges administratives pèsent toujours plus lourdement, notamment pour 
les petites et moyennes entreprises (PME).  

Même le conseiller fédéral Joseph Deiss partage ces préoccupations. Lors de ses interventions 
en terres neuchâteloises, en mai 2003, il a rencontré des chefs d’entreprises et il leur a fait des 
promesses pour introduire, partout où cela était possible, des simplifications et des allégements 
administratifs. 

Qu’en est-il aujourd’hui? 

Soucieux de cette inflation constante de règlements, lois, manuels d’application, ordonnances, 
enquêtes et autres statistiques, la commission PME du parti radical-démocratique neuchâtelois 
(PRDN) a mis sur pied au printemps 2004 une soirée-débat intitulée: "Tracasseries 
administratives – Je suis patron et j’en ai marre". 

Des personnalités au niveau fédéral, cantonal et communal y ont participé comme orateurs, dont, 
notamment, le conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique (DEP), Bernard 
Soguel. 

Devant un parterre attentif et concerné de chefs de PME, il a été débattu de plusieurs axes où les 
exigences de tâches administratives ne cessent d’augmenter. Des ébauches de solutions pour 
optimaliser le temps passé à ces obligations et garder le maximum d’énergie et de moyens à la 
production, à la recherche & développement, à la prospection de nouveaux produits et de 
nouveaux marchés, à la formation et à la pérennité de l’entreprise ont été élaborées. 

Après cette rencontre, la commission PME a établi divers contacts, dont certains avec le DEP, qui 
a travaillé avec la Haute école de gestion (HEG), notamment, pour faire une enquête afin de voir 
quelles rationalisations pourraient être introduites. 

Malheureusement le projet n’a pas abouti et nous nous retrouvons à la case départ, sans être 
venu à la rencontre des responsables des PME du canton, qui se retrouvent seuls face à la 
montagne des tracasseries administratives qui ne cesse de croître. 

Selon l’Université de Saint-Gall, le nombre d’heures passées par les PME pour remplir leurs 
obligations administratives a doublé en quinze ans. 

Le coût des charges administratives pesant sur les 300.000 entreprises suisses tourne autour de 
7 milliards de francs par an, soit 2% du produit intérieur brut. Si, en 2001, il y a eu 180 lois et 
ordonnances nouvelles ou révisées qui ont été introduites en début d’année, elles ont été 250 en 
2004! Cela représente 40% d’augmentation de nouveaux textes à découvrir, comprendre, 
analyser et mettre en application, s’il ressort de ces études que la PME doit modifier quelque 
chose pour rester conforme avec les normes concernées.  

Nous nous devons de jouer notre rôle politique et d’être actifs dans ce domaine. 

C’est dans cette optique que le groupe radical demande au Conseil d’Etat d’étudier toutes les 
possibilités d’allégements des processus administratifs, que cela soit entre les services de 
l’administration cantonale, entre les communes et le canton, entre les cantons eux-mêmes et 
entre le canton et la Confédération. 

Il faudra passer en revue, notamment, tous les aspects qui concernent, par exemple: 

– mise aux normes; 
– impôts et taxes; 
– décomptes relatifs à la main-d’œuvre; 
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– relevés statistiques; 
– contrôles systématiques; 
– création d’un guichet et d’un "numéro de client" uniques; 
– faciliter la création d’entreprises; 
– éviter les doublons avec les niveaux fédéraux et cantonaux; 
– etc. 

Le groupe radical remercie le Conseil d’Etat de fournir, dans les meilleurs délais, un rapport 
complet sur la situation actuelle ainsi que des pistes d’amélioration et des propositions concrètes 
d’allégements afin de rendre plus efficace les missions de l’Etat et ainsi soutenir la croissance, la 
prospérité et le dynamisme dans le cadre d’une économie de marché libérale et humaniste. 

Signataires: Y. Morel, J.-B. Wälti, J. Tschanz, P. Sandoz, G. Pavillon, R. Tanner, F. Loeffel, R. 
Comte, W. Geiser, B. Zumsteg, M. Schafroth, Ph. Haeberli, M. Grossmann, F. Rutti, M. Desaulles-
Bovay, E. Berthet, B. Keller, Ch. Imhof, T. Perrin et M.-L. Béguin Mettraux. 

 

05.115 DFAS 
7 mars 2005 
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 
Initiative communale "Désenchevêtrement et neutralité fiscale: plus 30, moins 30, mais pas 
pour tout le monde!" 

Le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l’article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 

sur proposition des groupes libéral et radical, du 17 décembre 2004, 

arrête: 
 
Par voie d’initiative communale, le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche demande au 
Grand Conseil du canton de Neuchâtel de prévoir un mécanisme de compensation des effets 
péréquatifs induits par le désenchevêtrement. Un tel mécanisme devrait être instauré à titre 
transitoire, sans attendre la révision de la loi cantonale sur la péréquation. Ce mécanisme de 
compensation doit prendre effet en même temps que le désenchevêtrement, soit au 1er janvier 
2005. 

Corcelles, le 21 février 2005 

Au nom du Conseil général: 
La présidente, Le secrétaire-adjoint, 
C. ROSSAT-FAVRE J.-C. MONTANDON 

Développement 
tel que déposé par les groupes libéral et radical, le 17 décembre 2004  

Le désenchevêtrement des tâches a été présenté comme financièrement neutre pour les 
contribuables. Le raisonnement est simple: l'Etat augmente son coefficient de 30 points, les 
communes baissent leurs coefficients de 30 points. 

Or il n'en est rien. Certaines communes, à l'instar de la nôtre, connaissent un transfert de charges 
envers le canton inférieur à la valeur de 30 points d'impôts. En clair, notre commune voit ses 
charges au budget diminuer de 3,21 millions de francs grâce au désenchevêtrement; elle verrait 
toutefois diminuer ses recettes fiscales de 4,63 millions de francs si son coefficient devait être 
baissé de 30 points. Pour compenser ce manque à gagner, qui s'élève à 1,42 million de francs, 
elle ne peut donc diminuer son coefficient que de 21 points (ce qui correspond en fait à un 
relèvement du coefficient de 9 points par rapport à la situation actuelle). 
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Si l'on part de l'idée que le désenchevêtrement des tâches doit être fiscalement neutre, du moins 
si l'on consolide la situation de toutes les communes du canton, celles-ci, prises individuellement, 
se voient par contre confrontées à une réalité totalement différente. Afin que l'exercice soit 
transparent et neutre pour les contribuables, un mécanisme de compensation doit être prévu à 
titre transitoire pour équilibrer la situation des communes qui "gagnent" et la situation des 
communes qui "perdent".  

 

05.118 DGT 
15 mars 2005 
Motion du groupe PopEcoSol 
Développons et encourageons la géothermie 

La géothermie est une source d’énergie inépuisable, encore trop peu exploitée et avec un 
potentiel de développement important dans notre canton. 

La diversité des applications possible de la géothermie est impressionnante et ses effets d’échelle 
le sont tout autant. Que cela soit dans le temps et en fonction de la taille, son coût, la profondeur 
choisie et la température, l’exploitation du site choisi permet un apport d’électricité et de chaleur, 
que ce soit pour une simple maison individuelle ou pour une ville entière!  

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de donner les impulsions nécessaires afin, d'une part, 
d’encourager la géothermie de faible profondeur et, d’autre part, de mener des études permettant 
de futures réalisations de centrales de production produisant électricité et chaleur à partir de 
l’énergie géothermique de grande profondeur.  

Développement écrit 

1. Qu’est-ce que la géothermie? 

L’énergie géothermique ou chaleur du sous-sol est l’énergie calorifique stockée sous la surface 
terrestre. Les profondeurs de la Terre recèlent d’énormes quantités de chaleur naturelle.  

Il faut distinguer la chaleur accumulée en surface exploitable avec une faible température (15°C à 
100 m) de celle accumulée en profondeur dépassant les 100°C dès 3000 mètres de profondeur. 
La valorisation de la chaleur stockée proche de la surface de la terre au moyen de pompes à 
chaleur est éprouvée depuis des années. En outre, les techniques de forage actuelles permettent 
d'atteindre des profondeurs de près de 5000 mètres. La chaleur prélevée à ces niveaux peut être 
utilisée pour produire de l'électricité et de la chaleur pour du chauffage urbain.  

1.1. Effets d’échelle 

Rappelons brièvement les effets d’échelle d’exploitation de l’énergie géothermique. 

Temps:  L’équipement d’une maison individuelle peut se réaliser en quelques jours et ceci 
pour une durée de 25 ans. Il n’y a pas d’usure par rapport à d’autres technologies 
énergétiques. Il faut compter plusieurs années pour construire une centrale 
d’importance, en fonction de la technologie choisie et de la profondeur nécessaire.  

Taille:  Cela peut aller d’une simple villa à une centrale de production proposant de 
l’énergie pour une ville entière.  

Coût:  Il faut compter 25.000 francs pour l'installation de chauffage d'une maison 
familiale (forage, sonde, pompe à chaleur et raccordements) et environ 100 
millions de francs pour une centrale de production couplée d'électricité et de 
chaleur.  

Profondeur:  L’exploitation pour du chauffage à basse température peut se faire dès quelques 
dizaines de mètres de profondeur. Les forages d’une centrale électrique peuvent 
atteindre 5 kilomètres. 

Température: Le fluide caloporteur, l’eau a une température de 10°C à 200°C suivant le type de 
procédé et la profondeur choisis. 
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1.2. Avantages écologiques 
La géothermie est une source d'énergie propre et renouvelable, qui présente un potentiel de 
développement considérable. 

Les installations géothermiques ne produisent ni combustion ni émission de gaz toxiques ou à 
effet de serre (CO2, NOx). Elles contribuent ainsi à réduire les risques de bouleversement 
climatique. A quoi s'ajoute le fait qu'elles ne nécessitent pas le transport et le stockage de 
matières dangereuses. Une fois le forage achevé, l'installation n'accapare que peu de terrain en 
surface, en comparaison avec d'autres types de production d'énergie. La géothermie de faible 
profondeur et de basse température fait appel à des pompes à chaleur qui, naturellement, 
consomment de l’électricité. Cependant, sur les 100% de chaleur pour le chauffage, 75% sont 
fournis par le sous-sol et seuls 25% de l'énergie nécessaire proviennent de l'électricité. Mais une 
attention particulière doit donc se porter sur la source de cette énergie électrique si l’on veut parler 
d’avantages écologiques. 

1.3. Comment ça marche? 
Si le gradient géothermique est normal, la température augmente à partir de la surface terrestre 
de 3°C environ par 100 mètres de profondeur. En de nombreux endroits du globe, nous 
constatons toutefois des anomalies géothermiques (dites "positives"), c’est-à-dire des régions 
présentant des gradients de température nettement plus élevés, par exemple en Toscane, en 
Islande, en Californie, en Indonésie ou en Nouvelle-Zélande. 

Le but d’une exploitation de l’énergie géothermique est de capter la chaleur des profondeurs, pour 
l’amener puis l’utiliser à la surface de la terre en recourant à des technologies ad hoc. A certains 
endroits, la nature fournit elle-même le système de circulation requis, par exemple les sources 
thermales. Dans la plupart des cas, on doit faire appel à des forages avec pompes de production 
ou à des sondes géothermiques équipées de petites pompes de circulation. Des systèmes 
combinés de chauffage et de climatisation estivale sans machine frigorifique (free cooling) sont 
également possibles. 

L’utilisation des ressources géothermiques permet une exploitation intégrale de la chaleur tirée du 
sous-sol, pratiquement à partir de la surface terrestre jusqu’à une profondeur d'environ 5'000 m, qui 
se justifie sur les plans technique et économique. A grande profondeur, la chaleur élevée permet 
une conversion de la vapeur en électricité, comme le prévoit la technique "Deep Heat Mining". 

2. La géothermie en Suisse 
L'intérêt de la géothermie est sa diversité d'application et son universalité, convenant bien au 
climat suisse. La Suisse a déjà enregistré de nombreux succès dans l’exploitation de la géothermie 
à des fins de chauffage. Une comparaison sur le plan mondial place notre pays en tête pour la 
densité des sondes géothermiques, avec en moyenne une installation pour 2 km2. En matière de 
production d’énergie géothermique par habitant, la Suisse prend le troisième rang, derrière 
l’Islande et la Nouvelle-Zélande. Sur le plan suisse, notre canton n’est malheureusement pas le 
premier de classe. Une volonté politique plus affirmée de nos autorités serait des plus bénéfiques. 

Les ressources géothermiques indigènes se répartissent entre la géothermie à faible profondeur, 
faisant par exemple appel aux sondes géothermiques classiques ou aux pieux énergétiques, et la 
géothermie profonde, avec l'exploitation des eaux chaudes des aquifères profonds comme à 
Lavey-Les-Bains (95% des besoins en chaleur du centre thermal sont couverts par la 
géothermie). 

3. Un projet novateur: DHM (Deep Heat Mining) 

Le Deep Heat Mining ou "roches chaudes fracturées" est l’extraction d’énergie géothermique d’un 
réservoir souterrain créé artificiellement en vue de produire électricité et chaleur.  

Le principe de fonctionnement du Deep Heat Mining est relativement simple. Après avoir effectué 
un premier forage à grande profondeur, on crée un réservoir géothermique souterrain en 
élargissant et en connectant hydrauliquement les systèmes de fractures naturelles. La technique 
de fracturation hydraulique utilisée à cet effet prévoit l’injection d’eau sous une pression de 
plusieurs centaines de bars.  

Dans le réservoir géothermique fissuré, l’eau se réchauffe, puis revient à la surface de la terre par 
un ou plusieurs forages de production. Un échangeur de chaleur installé à proximité des puits 
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transfère l’énergie à un deuxième circuit alimentant un turbogénérateur qui produit de l’électricité. 
Une grande partie de la chaleur résiduelle peut être ensuite injectée dans un réseau de chauffage 
à distance. Un puits d’injection complète le circuit fermé et restitue l’eau refroidie au réservoir.  

L’intérêt de cette technologie, qui n’émet pas de CO2, est de pouvoir l’utiliser partout où l’on trouve 
une roche du socle cristallin à 200°C à une profondeur n’excédant pas les 6 kilomètres, ce qui 
correspond aux conditions moyennes de nombreuses régions de Suisse.  

Une centrale-pilote de type DHM est en construction à Soultz-sous-Forêts en Alsace, grâce à un 
programme de l’Union européenne. Le réservoir fissuré a été testé à plusieurs reprises et la 
production d'énergie est prometteuse. 

En Australie, une compagnie minière est en train de finaliser une installation de production 
d'électricité basée sur cette technologie. 

Une installation-pilote est en voie de réalisation à Bâle. Elle prévoit un puits d’injection central et 
deux puits de production latéraux qui atteindraient des roches à une profondeur de 5000 mètres. 
L’objectif est d’installer dans un premier temps une centrale de production d’électricité de 3 MWe 
(mégawatt électrique) et d’une production de chaleur de 20 MWth (mégawatt thermique), ce qui 
correspond aux besoins de 5000 ménages sur le plateau suisse. 

Un critère important dans le choix du site de l’installation-pilote est la prise en charge de la chaleur 
résiduelle à des fins de chauffage, justifiant la production d’électricité sur le plan économique. Un 
premier forage d'exploration a été réalisé à Bâle, le début de l’exploitation de ce site est prévu 
pour 2009. Un autre projet est également en cours à Genève. 

Afin de rentabiliser une exploitation couplant production électrique et thermique, il est donc 
nécessaire de se trouver à proximité d’un réseau de distribution de chauffage urbain. Les sites 
potentiels dans notre canton se trouveraient proches des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds 
ou près de Neuchâtel, sur le Littoral comme la Plaine d’Areuse, ou encore l’Entre-deux-Lacs.  

4. Financement et commentaires 

Le projet bâlois prévoit un investissement financier de 40 millions de francs pour la partie 
"souterraine" du projet et 40 millions pour les structures de surface, soit 80 millions de francs. 

En termes de produits, même si certaines inconnues restent de mise, le résultat est plus que 
prometteur. Néanmoins, malgré des données qui doivent s’affiner avec le lancement de la 
production, le site de Bâle va proposer à 15.000 personnes (ou 5000 ménages) à long terme 
chaleur et énergie extrêmement propre. Le coût de l’électricité produite est estimé à 15 cts/kWh. 

C’est une population plus importante que la ville du Locle qui pourrait se chauffer grâce à ce type 
d’énergie! 

Un tel projet est ambitieux et nécessite une véritable politique à long terme, avant l’analyse 
purement financière. Même en cas de résultats mitigés, le retour sur investissements, grâce à 
l’expérience acquise, serait bénéfique. L’exploitation des ressources géothermiques induit un 
risque financier car l’aléa géologique n’est pas négligeable. Malgré cela les résultats sont, sur le 
plan statistique, fréquemment un succès. 

La recherche et le développement de techniques nouvelles sont productrices d’emplois, ce que la 
simple consommation de mazout n’assure pas. 

De plus, il existe une antenne à l’Université de Neuchâtel spécialisée dans l’étude et les 
technologies liées à la géothermie, le CREGE (Centre de recherche en géothermie) et le CHYN 
(Centre d'hydrogéologie de l’Université de Neuchâtel). 

Une part de l’apport de la manne financière de l’or de la BNS revenant au canton de Neuchâtel 
pourrait permettre un montage financier. Car la réalisation d’un projet novateur et d’envergure, utile 
au plus grand nombre, nécessite certaines garanties. Seul l’Etat à ce stade peut assurer et émettre 
des garanties pour les futurs investisseurs. Il est important que le Conseil d’Etat donne l’impulsion 
nécessaire à une étude de faisabilité avancée dans un premier temps (à hauteur du million de 
francs). Mais par la suite, il lui sera nécessaire de maintenir une volonté politique ferme en vue 
d’une réalisation d’une centrale de production (à hauteur de dizaines de millions de francs). Seul 
un signe politique fort intéressera par la suite les futurs partenaires, comme la Confédération, les 
investisseurs institutionnels et privés. L’or de la BNS revenant au canton servirait à financer une 
partie de ce projet. 
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De plus, l’attribution d’un montant à un fonds de soutien (plusieurs millions de francs) et diverses 
mesures de promotion contribueraient à l’essor de l’utilisation de la géothermie de faible 
profondeur, à coupler avec le chauffage par capteurs solaires par exemple. 

Si nous comparons les différentes mesures actuelles entre cantons – sous forme de subventions 
– Neuchâtel pourrait sans autre améliorer et dynamiser sa politique énergétique, à l’exemple du 
canton de Bâle, qui propose entre autres des aides pour une utilisation rationnelle de l’énergie 
mais également des aides en ce qui concerne tous les types d’énergies renouvelables! 

C’est dans le cadre de mesures ayant pour but les économies d’énergie d’une part et la promotion 
des énergies renouvelables d’autre part que nous demandons au Conseil d’Etat de compléter les 
aides directes que propose déjà le service cantonal de l’énergie et d’y inclure des mesures 
incitatives concernant l’utilisation de la géothermie pour les immeubles d’habitation et autres 
établissements. 

Un des enjeux fondamentaux du XXIe siècle sera la maîtrise des ressources énergétiques, dont 
l’origine devra inévitablement être de type renouvelable à l’échelle de l’homme. 

Indépendamment des nuisances dues à la consommation des hydrocarbures, il devient urgent 
d’assurer les moyens d’utiliser d’autres sources d’énergies. 

A l’heure où nous obtenons une manne financière extraordinaire et unique de la part de la BNS, et 
malgré un contexte économique difficile, nous devrions profiter de ce débat pour dépasser des 
considérations financières à très court terme, ainsi que certaines de nos habitudes, ceci afin de 
concrétiser avec ce projet, la notion de long terme. 

Signataires: N. de Pury, G. Hirschy, L. Debrot, F. Staehli, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Zurita, J.-
P. Veya, H. Jenni, M. Ebel, Patrick Erard, C. Gehringer, F. Bonnet et D. Ecklin. 

 

05.119 DFAS 
15 mars 2005 
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 
Initiative communale "Péréquation financière intercommunale" 

Le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l’article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 

sur proposition des Groupes libéral, radical et Ralliement, du 23 février 2005, 

arrête: 
 
Par voie d’initiative communale, le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche demande au 
Grand Conseil de revoir, dans les plus brefs délais, la loi sur la péréquation financière 
intercommunale, en visant les buts suivants: 

1. Les effets négatifs du désenchevêtrement des tâches, qui pénalisent un certain nombre de 
communes qui sont déjà contributrices dans le cadre de la péréquation financière 
intercommunale, doivent être compensés. 

2. La péréquation doit tenir compte du transfert de charges de plus de 150 millions de francs des 
communes à l'Etat consécutif au désenchevêtrement des tâches. 

3. La péréquation doit être plus transparente et plus compréhensible pour les citoyennes et les 
citoyens et reposer sur des critères objectifs. 

4. La révision de la péréquation devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2006. 

Corcelles, le 14 mars 2005 

Au nom du Conseil général: 
La présidente, La secrétaire, 
C. ROSSAT-FAVRE F. BRUNNER 
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Développement 
tel que déposé par les groupes libéral, radical et Ralliement le 23 février 2005 

Le désenchevêtrement des tâches, s'il est bon dans son concept en permettant une clarification 
des compétences respectives de l'Etat et des communes par l'application du principe "qui décide 
paie", présente des effets négatifs sur le plan financier. En effet, de nombreuses communes 
voient leur situation financière se péjorer et sont contraintes de proposer une augmentation 
importante de leur coefficient fiscal. A l'inverse, il apparaÎt que la fiscalité des communes 
"gagnantes" dans le cadre du désenchevêtrement des tâches ne soit pas sur le point de diminuer. 
La conséquence est une augmentation globale de la fiscalité dans notre canton, alors qu'il est 
déjà l'un de ceux où elle est la plus élevée. 

Par la présente initiative communale, notre commune souhaite lancer un véritable appel aux 
députés du Grand Conseil. Nous comprenons parfaitement les raisons qui les ont poussés à 
accepter le désenchevêtrement des tâches: comme mentionné plus haut, ce désenchevêtrement 
était nécessaire et repose sur des principes qui nous paraissent justes. Il n'est en effet pas normal 
que les communes doivent payer des factures sur lesquelles elles n'ont aucun pouvoir de 
décision, comme c'était le cas dans le domaine de la santé par exemple. Cette anomalie est 
désormais corrigée pour certains domaines. Sans aucun doute, le désenchevêtrement des tâches 
devra d'ailleurs comporter une troisième étape pour clarifier les compétences respectives de l'Etat 
et des communes dans le domaine de la scolarité obligatoire et de l'aide sociale.  

Toutefois, les effets du désenchevêtrement des tâches sont difficilement acceptables pour un 
certain nombre de communes, dont la nôtre. Nous avons de la peine à comprendre les raisons qui 
font que notre commune se trouve pénalisée. Notre population le comprend encore moins, 
d'autant plus que notre gestion communale n'est pas en cause et que l'augmentation de la fiscalité 
qui en résulte n'a aucun rapport avec des décisions prises par notre commune. Cette situation est 
d'autant plus difficile à expliquer que le désenchevêtrement a été présenté à maintes reprises 
comme une opération neutre pour le contribuable, alors que, de toute évidence, ce n'est de loin 
pas le cas, même si les conséquences varient fortement d'une commune à l'autre.  

Comme vous l'aurez compris, nous ne remettons pas en cause le désenchevêtrement des tâches: 
celui-ci a été voté, et il présente aussi, sur le long terme, des effets positifs pour les communes. 
Mais une correction urgente est nécessaire. Celle-ci n'est possible que par un seul moyen: une 
réforme de la péréquation financière intercommunale dans les plus brefs délais, avec une entrée 
en vigueur pour le 1er janvier 2006.  

Nous avons appris avec satisfaction que le Grand Conseil avait constitué une commission ad hoc 
pour s'occuper de la réforme de la péréquation financière intercommunale. Ce mode de faire 
devrait permettre d'avancer vite, si bien sûr les députés travaillent à un rythme soutenu, ce dont 
nous ne doutons pas.  

Dans le cadre de ce débat, notre Conseil général invite le Grand Conseil à corriger les effets 
négatifs du désenchevêtrement des tâches, à tenir compte du transfert de charges de plus de 150 
millions de francs des communes à l'Etat consécutif au désenchevêtrement et à rendre la 
péréquation plus transparente et plus compréhensible pour les citoyennes et les citoyens en la 
faisant reposer sur des critères objectifs. Si la réforme de la péréquation répond aux principes 
énumérés ci-devant, nous sommes persuadés que l'ensemble des communes et le canton y 
gagneront. Il est indispensable que la péréquation, instrument essentiel de solidarité entre les 
communes, soit accepté par tous et que les élus communaux puissent la comprendre et 
l'expliquer à leur population respective. Ainsi certaines tensions entre communes, nées de la 
péréquation et du désenchevêtrement, pourraient être atténuées, tout en préservant la solidarité 
intercommunale, ce qui serait à l'avantage de tous.  
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Madame la conseillère d'Etat, Messieurs les conseillers d'Etat, Mesdames, Messieurs les députés, 
Mesdames, Messieurs, nous vous souhaitons la bienvenue à la dernière session de la 
46e législature. 

Déroulement de la session 

Le président: – La session se déroulera aujourd'hui de 13 h 30 à 18 heures et de 19 heures à 22 
heures. Demain mercredi, nous reprendrons nos travaux à 8 h 30 et, après la pause de 10 h 30, 
c'est-à-dire à 11 heures, nous vivrons la cérémonie de fin de cette législature, où nous prendrons 
congé de nos trois conseillers d'Etat sortants et de votre serviteur. 

En fonction des temps de parole qui, nous l'espérons, seront adaptés aux nombreux discours, 
c'est à 13 h 30 que nous nous partagerons un apéritif riche ou un buffet dînatoire, c'est selon. 
Mais, ce que nous désirons, c'est simplement un instant convivial pour prendre congé les uns des 
autres. 

Après avoir passé en revue les pièces déposées sur le bureau du président, nous prendrons le 
rapport 05.022 "Grâces" et, en deuxième lecture, le rapport 05.011"Maîtrise des finances". C'est 
ensuite que nous étudierons les comptes et la gestion du Conseil d'Etat pour l'exercice 2004. 

En fonction de l'avancement des travaux, le bureau se réunira pour décider si la séance de ce soir 
sera abrégée ou si par hasard les comptes étaient déjà votés à 18 heures, nous pourrions la 
supprimer. 

Après les comptes, nous prendrons les rapports oraux des commissions. Ensuite, mercredi nous 
continuerons jusqu'à 10 h 30 avec le traitement des propositions. Nous vous rappelons qu'il y a 
une résolution, une recommandation, puis viendra enfin le tour des motions. 

Votre bureau n'a pas souhaité prendre des rapports car le temps pour les traiter est imprévisible. 
Vous vous connaissez mieux que nous! Il est plus aisé de terminer par des motions et nous vous 
rappelons que les questions écrites que vous déposerez seront englobées avec les questions 
orales que vous poserez lors de l'étude des comptes 2004. Les réponses seront données lors de 
l'étude des départements. 

Souhaits de bienvenue 

Le président: – A la galerie, nous souhaitons la bienvenue aux apprentis de l'Etat, employés de 
commerce de deuxième année. Qu'ils soient les bienvenus parmi nous. 

Anniversaires 

Le président: – Madame Françoise Rutti et Monsieur Giovanni Spoletini, en ce jour couleur 
bonheur pour vous, nous désirons vous adresser nos vœux de joie et santé à l'occasion de votre 
anniversaire. Vous trouverez dans vos pupitres de quoi vous faire plaisir. (Applaudissements.) 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 25 janvier (13h30 et 19h30) et 26 janvier 2005 sont déposés 
sur le bureau. S'ils n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés 
comme adoptés. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Copie de la réponse que le service de la formation universitaire a envoyée le 2 février 2005 à 
M. Claude Beyeler, du Landeron, concernant les camps de ski du Lycée Jean-Piaget. 
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– Lettre de démission de M. Yves Fiorellino, du Locle, du 14 février 2005, de sa fonction de 
président du Tribunal du district de La Chaux-de-Fonds. 

– Lettres de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, des 8 février et 6 mars 2005, concernant l'affaire 
du Dr Naji Tawil. 

– Lettre du Comité cantonal "Notre Jeûne fédéral", du 10 mars 2005, remerciant toutes les 
députées et les députés qui ont fait verser leur jeton de présence à "Notre Jeune fédéral" pour 
manifester leur solidarité avec les pays du sud. 

Lecture de la lettre du Comité cantonal "Notre Jeûne fédéral", du 10 mars 2005. 

M. Jean-Pierre Franchon, secrétaire: –  

Monsieur le président du Grand Conseil, 

Puis-je vous demander d'exprimer notre très vive reconnaissance à toutes les députées et 
tous les députés qui ont fait verser leur jeton de présence à Notre Jeûne fédéral à l'issue 
d'une séance du Grand Conseil, pour manifester leur solidarité avec les pays du sud? Il 
s'agit d'un geste qui nous a beaucoup touché. C'est un montant global de 5200 francs qui 
est ainsi parvenu à Notre Jeûne fédéral et que nous avons pu verser en faveur des projets 
que nous avions choisis de soutenir en 2004, en Tanzanie, en Colombie, au Brésil, aux 
Philippines et au Kirghizistan. 

En vous remerciant de bien vouloir donner connaissance de la présente lettre aux députés 
et députées, nous vous prions de croire, Monsieur le président du Grand Conseil, à 
l'assurance de notre considération distinguée. 

Signé: Geneviève Fiala, présidente du Comité d'action neuchâtelois Notre Jeûne fédéral 

– Lettre de M. Damien Cottier, député et ancien président de la commission d'enquête 
parlementaire (CEP), du 15 mars 2005, apportant un correctif à son courrier du 13 janvier 2005 
relatif à l'accès aux archives de la CEP. 

– Copie de la réponse du Département de l'économie publique, du 15 mars 2005, à la lettre de 
M. Roland Stengel, Restaurant Les Roches-de-Moron, Les Planchettes, du 25 novembre 2004, 
concernant un problème de mise au normes de la qualité de l'eau de son établissement. 
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GRACES 05.022 

Rapport de la commission des pétitions et des grâces au Grand Conseil 
à l'appui 
de trois projets de décrets concernant trois demandes de grâce 

(Du 23 février 2005) 
 
 
 
M. Serge Vuilleumier occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: – Est-ce que le président de la commission, M. Jean Walder, désire prendre la 
parole? La parole est-elle demandée? Ce n'est pas le cas. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La demande de grâce de M. Demetrio Pascale est refusée par 94 voix sans opposition. La 
demande de grâce de M. Jean-Claude Chopard est refusée par 90 voix sans opposition. La 
demande de grâce de M. Kaba Jalloh est refusée par 93 voix sans opposition. 

RAPPORT 05.011, MAITRISE DES FINANCES (SUITE) 

M. Olivier Haussener occupe la place du rapporteur. 

Le président: – La discussion générale sur le rapport et la discussion en second débat, première 
lecture, ont eu lieu lors de notre séance du 22 février 2005. Aujourd'hui, nous ouvrons une 
discussion en second débat, deuxième lecture, concernant uniquement le projet de décret portant 
modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) (Maîtrise des 
finances et limites de l'endettement). Est-ce que la parole est demandée pour refuser l'entrée en 
matière? 

 
M. Roland Debély: – Ce n'est pas pour refuser l'entrée en matière, nous avons levé la main trop 
vite. 

 
Le président: – L'entrée en matière n'étant pas combattue, nous allons prendre le décret en 
deuxième lecture. 
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Discussion en second débat 

Décret 
portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst.NE) (maîtrise des finances et limites de l'endettement) 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 84 voix contre 5. 

 
Le président: – Y a-t-il des oppositions au classement des projets de lois des groupes libéral-PPN 
et radical 04.135, du 27 avril 2004, portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil, 
et des groupes radical et libéral-PPN 04.136, du 27 avril 2004, portant modification de la loi sur les 
finances, qui avaient été retirés par leurs auteurs en commission de gestion et des finances. Ce 
n'est pas le cas, le classement de ces projets de lois est donc accepté non combattu. 



2904 
Séance du 22 mars 2005, 13 h 30 

COMPTES ET GESTION 2004 05.021 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
des comptes et de la gestion pour l'exercice 2004 

(Du 15 février 2005) 
 
 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
des comptes et de la gestion du Conseil d'Etat pour l'exercice 2004 

(Du 8 mars 2005) 
 
 
 
M. Olivier Haussener occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Jean Oesch, président de la commission de gestion et des finances pour l'exercice 2004: – 
Avant d'entamer les débats sur les comptes 2004, nous tenons à remercier en premier lieu 
l'ensemble du personnel de l'Etat qui, dans ces temps financièrement difficiles, ne ménage pas sa 
peine pour remplir les tâches qui lui sont confiées avec compétence et détermination. Cet 
hommage est d'autant plus mérité que les très importants efforts de restrictions et d'économies 
consentis sont malheureusement dilués par d'autres phénomènes sur lesquels nous reviendrons 
plus tard. 

Nous tenons à remercier également le Conseil d'Etat et ses proches collaborateurs pour leur 
disponibilité lors des travaux de la commission, pour l'ensemble des documents et des 
renseignements fournis. Nous n'oublierons pas de remercier également le rapporteur, Monsieur 
Olivier Haussener, pour son travail rapide et efficace effectué dans un temps record cette année 
et aussi tous les membres de la commission pour leur assiduité. 

Comme chacun d'entre vous, le président de la commission de gestion et des finances est très 
déçu des résultats des comptes de la République et Canton de Neuchâtel pour l'année 2004. La 
fin de législature ayant avancé la date d'examen des comptes, les travaux de la commission ont 
été quelque peu précipités. La commission s'est dès lors penchée sur ceux-ci lors d'une seule 
séance qui s'est déroulée le 25 février 2005. 

Durant l’année 2004, la commission s’est beaucoup concentrée, notamment à la fin de l’année, 
sur le dossier des mécanismes des finances, qui l’a occupée durant de nombreuses séances, 
avec le résultat que nous connaissons et dont nous avons débattu dernièrement. 

Paradoxalement, la commission s’est laissée surprendre, ou plutôt n’a pas été correctement 
informée du déficit hors norme des comptes 2004 dans les temps qu'il aurait fallu. La commission 
a ressenti une très grande frustration et a regretté de ne connaître ce résultat que quelques 
heures avant le communiqué de presse. 

Il s’agit à notre sens plus que d’un simple défaut d’information. Cette anomalie met en évidence le 
manque de maîtrise des indicateurs financiers par le Département des finances et des affaires 
sociales. Il est anormal que la commission de gestion et des finances n’ait pas été alertée par le 
Conseil d’Etat dans le courant de l’année 2004 de cette évolution défavorable des comptes. 

De deux choses l’une, ou bien le gouvernement connaissait la situation et n’a pas osé révéler 
cette évolution négative à la commission, ce qui serait totalement incompréhensible, ou alors le 
Conseil d’Etat, respectivement le Département des finances et des affaires sociales, n’a pas vu 
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venir l’ampleur de la catastrophe et cela dénote un manque de maîtrise et d’analyse de l’évolution 
de la situation en cours d’année. Dans les deux cas, il y a quelque chose qui ne joue pas. 

Le souhait de l’ensemble de la commission est dès lors que lors de la prochaine législature, la 
commission soit associée beaucoup plus étroitement à l’évolution de la situation financière, 
notamment l’évolution des recettes fiscales, que des moyens de pilotage beaucoup plus efficaces 
soient mis en place et qu’on prenne la peine d’analyser l’ensemble des données statistiques très 
importantes contenues notamment dans le rapport du département et surtout d’en faire quelque 
chose. 

A l’heure du bilan, il faut souligner que les blocages et le manque de communication entre les 
principales tendances du parlement ont caractérisé de manière générale les travaux de la 
commission durant cette législature. Ce manque de dialogue est totalement improductif et la 
situation financière du canton en est probablement la conséquence. Pour réaliser des économies, 
il faut s’entendre, et pour s’entendre, il faut se parler. Pour assainir la situation du canton, il faut 
tirer à la même corde. A chacun de faire son autocritique, car nous ne pouvons pas récolter ce 
que nous n’avons pas semé. 

Nous terminons ainsi notre intervention en tant que président de la commission et prenons notre 
casquette de représentant du groupe socialiste. 

Au nom du groupe socialiste, nous avons l’honneur de vous faire part des réflexions et 
discussions que les comptes, pour l’exercice 2004, présentés par le Conseil d’Etat ont suscitées. 

Pour faire le bilan d’une année de vie de l’Etat, il est nécessaire de se référer au mandat et aux 
moyens que le parlement avaient donnés au gouvernement pour conduire le canton durant cette 
année, mais aussi, en cette fin de législature, de voir si les intentions définies dans le programme 
de législature 2002-2005 et dans le plan financier ont été atteintes. 

Qu'en est-il tout d'abord du rapport à la planification? Malgré les temps difficiles que le canton a 
traversé, des réalisations importantes ont été menées à bien et des chantiers de taille ont été mis 
en œuvre ou sont en voie d’achèvement dans nombre de domaines depuis le début de la 
législature. On pense en particulier au RUN, qui commence à sortir de ses limbes, à NEODE, qui 
est prêt à démarrer, à l’A 5, qui sera inaugurée au mois de mai, à l’Etablissement hospitalier 
multisite (EHM), qui, nous l’espérons, pourra se concrétiser prochainement avec un statut de droit 
public de son personnel, à la réforme du registre foncier et de l’office des poursuites qui ont permis 
d’importantes économies de fonctionnement, aux investissements consentis dans le domaine de 
l’informatique scolaire, la mise en place des structures d’accueil de la petite enfance, etc. 

Tous les décrets et lois votés n’ont pas eu des incidences immédiates sur le plan financier, mais 
n’en sont pas moins d’importance pour le bien être de la population, on citera entre autres le 
PACS, la loi sur la violence conjugale, la loi sur l’emploi, nécessaires pour la protection des postes 
de travail et des entreprises de notre canton.  

Le mauvais résultat des comptes 2004 ne doit donc pas occulter ces réalisations importantes qui 
correspondent à des prestations et des décisions qui bénéficient aux citoyens de ce canton. Il est 
donc indispensable de garder à l’esprit en examinant le résultat des comptes 2004 que, dans ces 
temps difficiles, le canton avance tout de même et que nombre de décisions prises ont permis de 
maintenir son attractivité dans de nombreux domaines, que ce soit en matière d’emploi et de 
promotion économique, dans le domaine scolaire et de la formation, de la santé et de la solidarité, 
des routes et des transports, de la sécurité. Comme le groupe socialiste l’a toujours soutenu, les 
prestations essentielles ont donc pu être maintenues, et cela doit être relevé.  

Notre groupe estime important de souligner qu’en 2002, les prémices d’une reprise économique 
forte étaient présentes. Cette reprise n’est pas venue, au contraire. Aucun des signes de reprise 
de l’économie mondiale annoncés à l'époque ne s’est véritablement concrétisé en 2003 et même 
si l’évolution a été plus favorable en 2004, le taux de chômage est resté stagnant. L’industrie de 
notre canton, essentiellement tournée vers l’exportation, souffre du taux élevé du franc suisse, 
des prix trop élevés pratiqués en Suisse, de la diminution des emplois dans le domaine tertiaire, 
mais aussi, paradoxalement, des décisions limitatives de l’Office d'émigration pour l’octroi de 
permis de travail en faveur du personnel qualifié. Il est également inquiétant de constater que le 
taux de faillites a été élevé en 2004. 

Il est donc indispensable de tenir compte de tous ces éléments pour fonder une appréciation 
objective du résultat des comptes 2004. 
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Les comptes 2004 ne sont donc pas bons. Toutefois, en chiffres relatifs, ils ne sont pas plus 
mauvais que ceux des années 1992 à 1994. 

Il est important de rappeler que le budget initial présenté par le Conseil d’Etat fixait le déficit à 69,7 
millions de francs et qu’il a été aggravé de 10 millions de francs par les décisions prises par notre 
parlement de renoncer à la suppression de l’indexation des traitements en 2004 et par le refus de 
la diminution des subventions versées pour l’école enfantine et la scolarité obligatoire, ce qui l’a 
fait passé à 78,2 millions de francs, pour ensuite être ramené à 67,9 millions de francs, suite à 
l’amendement voté par une partie du Grand Conseil. 

Cette procédure sinueuse d’adoption du budget est à l’image de ce qu’a été la législature et le 
mauvais résultat des comptes en est la conséquence logique. 

Le premier constat que l’on peut faire est que la méthode voulue par la majorité de ce parlement 
pour assainir les finances de l’Etat ne marche tout simplement pas, parce qu’elle est fondée sur 
une logique fondamentalement erronée qui vise à contraindre les services à dépenser moins en 
diminuant les moyens mis à leur disposition par des baisses d’impôts.  

Le résultat des comptes 2004 en est la brillante démonstration. En effet, il n’aura échappé à 
personne que les charges de fonctionnement ont été très bien maîtrisées, puisqu’elles ne 
dépassent le budget que de 8,9 millions de francs, dont 3 millions pour des frais d’emprunts 2004 
et 1,5 millions de reprise de la taxe sur la valeur ajoutée. Les services ont donc fait le travail 
d’économie qui leur a été demandé. De même, les charges salariales sont inférieures de 8,8 
millions de francs par rapport aux prévisions budgétaires, ce qui mérite aussi d’être souligné.  

Le deuxième constat que l’on peut faire, qui découle du précédent, est donc logiquement que 
dans les circonstances actuelles, notre canton a plus mal à ses recettes, notamment à ses impôts 
directs, qu’à ses dépenses. Les rentrées fiscales des personnes physiques et morales sont 
inférieures de 30,4 millions de francs à celles qui avaient été inscrites au budget. Ce qui est plus 
inquiétant, c’est que la progression des recettes fiscales des comptes 2003 aux comptes 2004 
n’est que de 0,8%.  

Les graphiques qui figurent dans le rapport de la commission de gestion et des finances donnent 
par ailleurs clairement plusieurs indications intéressantes sur ce point, notamment:  

– que l’évolution du revenu des personnes physiques dans notre canton ne s’écarte pas 
significativement de la moyenne suisse; 

– que la part des personnes morales au revenu cantonal est supérieure à la moyenne suisse; 

– que la part de l’impôt sur les personnes morales à l’ensemble des recettes fiscales est 
inférieure à la moyenne suisse et que le rendement fiscal des personnes morales est très bas 
dans notre canton par rapport à d’autres collectivités publiques. 

Si l’on suit par ailleurs l’évolution des recettes de la taxation des personnes morales, on constate 
qu’à partir de 2001, époque de la baisse des impôts initiée par la droite, le rendement effectif de 
cette taxation par rapport à l’ensemble des bénéfices chute de moitié, ce qui représente près de 
50 millions de francs qui manquent en 2004 de ce fait. On est déjà à la moitié du déficit des 
comptes 2004.  

On n’ose pas imaginer ce que le résultat des comptes serait si le peuple n’avait pas eu la sagesse 
de refuser les initiatives fiscales qui visaient à de nouvelles baisses d’impôts. Peut-être en 
serions-nous à un déficit de 150 millions de francs? 

Ces constatations démontrent que malgré les promesses faites en début de législature, les 
baisses fiscales en général, mais en particulier celles accordées aux personnes morales, n’ont 
pas eu les incidences escomptées puisque les recettes fiscales n’augmentent plus que faiblement 
et qu’elles baissent fortement depuis 2001, pour ce qui est des personnes morales. 

Lorsque l’on sait que les autres baisses fiscales précédentes – personnes physiques, impôts sur 
les successions – ont engendré également des diminutions importantes de recettes, la 
démonstration est faite que le lourd déficit des comptes 2004 est dû, dans une large mesure, aux 
baisses fiscales consenties, sans que d’autres mesures ne soient prises en parallèle pour ajuster 
les dépenses aux recettes. 

C’est en effet là que le bât blesse. Lorsqu’un couple s’aperçoit que la famille a trop de charges, 
les époux ne commencent pas par décider que l’épouse travaillera désormais à 50% pour forcer 
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le mari et les enfants à moins dépenser. Non, on commencera par renoncer à une voiture, à des 
sorties et la famille adaptera donc d’abord ses dépenses à ses revenus. 

C’est la même chose pour le ménage cantonal. La cohérence veut que si l’on vote des dépenses 
on conserve les moyens pour y faire face. Malheureusement, la majorité qui règne sur le Grand 
Conseil depuis des lustres, qui avait pourtant tout pouvoir pour décider d’économies structurelles, 
obnubilée par le coup de baguette magique des baisses fiscales miraculeuses, n’a pas été 
capable d’assainir ses finances, ce qui était sa priorité affichée pour cette législature. 

Les comptes 2004, pour certains départements, apportent pourtant la démonstration que si la 
volonté de faire des économies structurelles existe, à terme les efforts portent leurs fruits et la 
réduction des charges suit. On en veut pour preuves les économies importantes réalisées par des 
restructurations, à titre d’exemple, aux offices des poursuites et des faillites, au registre foncier et 
du commerce. Encore faut-il le vouloir et prendre le taureau par les cornes, ce que tous n’ont 
visiblement pas fait durant la législature.  

Notre groupe s’est étonné de ce que le déficit de l’action sociale soit mis dans le paquet des 
surprises dans l’analyse que certains, ou plutôt certaines, ont faite à propos de ces comptes. 
Nous avions déjà signalé cette anomalie lors de l’adoption du budget. Ces dépenses parfaitement 
connues ont donc été grassement sous-estimées. Le résultat de l’action sociale est donc 
complètement à côté de la plaque. Ce manque de rigueur du département concerné doit être 
relevé.  

Notre groupe salue les efforts immenses faits par les chefs de services et leurs équipes pour 
parvenir à contenir les charges. On peut comprendre et partager la frustration de la fonction 
publique qui constate que la plupart des services ont bien limité les charges de fonctionnement, 
mais qui s’aperçoit au final que, malgré tous ces efforts méritoires, les déficits s’aggravent encore 
parce que le Département des finances et des affaires sociales n’a pas su voir venir cette baisse 
dramatique des recettes. 

La commission de gestion et des finances avait pourtant demandé, dès 2002, que des projections 
soient faites en cours d’année sur la base de communes test, telles que celle de Corcelles, et 
qu’elles lui soient présentées de manière à connaître régulièrement en cours d’année l’évolution 
des rentrées fiscales et pouvoir déterminer sa politique. Malheureusement, de tels outils 
d’évaluation ne sont pas là et on navigue à vue, au gré du vent, on manque de données fiables 
sur ce qui se passe. C’est en particulier la raison pour laquelle nos représentants à la commission 
de gestion et des finances ont exigé que la commission soit informée précisément de l’évolution 
des taxations des personnes morales. Nous espérons que cela viendra. 

Notre groupe a le sentiment que les finances ne parviennent toujours pas à maîtriser la 
complexité du nouveau système d’imposition postnumerando en ce qui concerne la détermination 
de la provenance annuelle des rentrées fiscales et de leur affectation respective. L'évaluation des 
rentrées fiscales est donc mauvaise. 

Le département des finances et des affaires sociales aurait aussi pu exiger de tous les 
départements des comptes intermédiaires, de façon à pouvoir corriger le tir suffisamment tôt en 
cours d’année. Il lui appartient d’imposer la discipline budgétaire. L’impression demeure que l’on 
ne prend pas véritablement les problèmes financiers à bras le corps. Par exemple, alors que le 
contentieux fiscal ne cesse de croître, la motion sur l’imposition à la source n’a pas avancé durant 
la législature, à tel point qu’un projet de loi a dû être déposé récemment. 

Les comptes 2004 ont donc, à notre avis, mal à leurs recettes. Comme nous l’avons répété à 
plusieurs reprises durant cette législature, le groupe socialiste est conscient de la nécessité de 
faire des réformes structurelles pour diminuer les charges. Il est cependant nécessaire pour cela 
de comprendre que les économies ne se décrètent pas, qu’elles ne se décident pas sur le coin 
d’une table de bistrot ou le jour de l’examen du budget par la commission de gestion et des 
finances. Les programmes d’assainissement sont d’abord faits de décisions en amont, certaines 
fois, il faut même commencer par investir pour pouvoir économiser. C’est une tâche de longue 
haleine, qui peut prendre des années. Ce n’est que lorsque l’on a eu l’énergie et le courage de 
prendre ces décisions porteuses d’économies que l’on peut alors agir sur les recettes et pas le 
contraire. La cohérence veut que si l’on vote des dépenses, on conserve les moyens pour y faire 
face, ce que la majorité de ce canton n’a pas fait. 

L’analyse des comptes 2004 montre également de manière intéressante que pour certains 
contribuables les choses ne vont pas si mal. En effet, le pourcentage de ceux qui déclarent des 
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revenus supérieurs à 160.000 francs augmente de 7% d’une année à l’autre, les millionnaires de 
3% – plus 93 personnes –; les grands revenus se sont donc accrus, alors que dans le même 
temps le nombre de contribuables réalisant moins de 10.000 francs de revenu annuel augmente 
également. La société neuchâteloise devient donc plus inégalitaire. 

Notre canton doit donc viser à réduire ces inégalités en misant sur la croissance de l’emploi, en 
tentant d’inverser la tendance au renforcement des grands centres de décisions de Genève, Bâle, 
Zurich et autres qui ne cessent de s’enrichir et vers lesquels les flux financiers partent de plus en 
plus. Misons donc sur les investissements qui font tourner l’argent à l’intérieur du canton et qui 
profitent plus aux entreprises locales. Il est préférable de construire des bâtiments que de creuser 
des tunnels. Misons sur la formation, l’innovation et la recherche, ainsi que le soutien aux jeunes 
entreprises. C’est notre seule planche de salut. Acceptons de faire ces efforts ensemble. Le 
canton de Neuchâtel le mérite. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Le résultat des comptes est inquiétant, voire catastrophique. C’est une 
vérité que chaque groupe politique peut aujourd’hui asséner. 

Là s’arrêtera cependant l’analyse commune, nous en avons peur, car entre vouloir toujours offrir 
plus et mieux de prestations et tenter de réduire le train de vie de l’Etat, il y a un pas qui est grand 
pour l’homme, même de bonne volonté! C’est même le grand écart entre les deux approches. 

Le groupe radical, quant à lui, a bien évidemment étudié avec intérêt le rapport du Conseil d'Etat 
relatif aux comptes de l'exercice 2004, il exprime d'emblée son mécontentement, même si trois 
des cinq départements ont des résultats individuels dans la cible budgétaire, avec même 10 
millions de francs de mieux au Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 
(DIPAC), malgré le couac du déficit accumulé par la Haute école neuchâteloise (HEN).  

Deux départements pourraient donc faire mieux, il s’agit du Département de l'économie publique 
(DEP) et du Département des finances et des affaires sociales (DFAS), même si des explications 
circonstanciées ont été données en commission de gestion et des finances. 

Par exemple, le DFAS fait encore une fois les frais d’un contentieux chaux-de-fonnier, difficile à 
avaler, pour 4 millions de francs et d’une diminution importante des rentrées fiscales pour 25 
millions de francs. 

La motion radicale du député Yves Morel, qui demande un prélèvement de l’impôt à la source, est 
plus que jamais d’actualité. La quasi-stagnation des recettes fiscales des personnes physiques et 
une légère augmentation des recettes des personnes morales démontrent la situation 
économique de notre canton.  

Au-delà de l’analyse exclusivement financière de budget à compte 2004, l’analyse de comptes 
2003 à comptes 2004 révèle un constat beaucoup plus inquiétant. 

L’augmentation considérable des dépenses du service d’aide sociale à charge de notre canton, 
charges auxquelles il faut ajouter la part des communes de 5 millions de francs, ce qui présente 
une augmentation réelle d’environ 14,5 millions de francs en une année, est tout simplement 
inacceptable. Il ne suffit pas de citer l’abaissement des indemnités de chômage de 520 à 400 
jours pour expliquer ce phénomène. 

Les conséquences de cette situation économique se reportent en cascade sur les autres services 
comme par exemple le service de l’emploi, NE-intégration professionnelle, avances de 
contributions d’entretien, mais aussi sur le partage des subsides des primes de caisses maladie à 
allouer aux familles, puisque le montant disponible est en grande partie absorbé par les 
personnes dépendant de l’aide sociale. 

Ces comptes, les plus mauvais en valeur absolue dans l’histoire de la République, sont donc 
déficitaires au plus haut point, n’ayant juste pas eu l’audace d’atteindre les 100 millions de francs. 
Ils présentent un excédent de charges de 99,3 millions de francs, soit 31,4 millions de plus que 
prévus au budget. Les investissements nets sont inférieurs de 16,8 millions de francs aux 94,7 
millions prévus. 

A propos du déficit 2004, qui défie toute concurrence, nous avons entendu une voix radicale nous 
souffler: "Quand je me regarde, je me fais peur, mais quand je me compare, je me rassure – enfin 
façon de parler –: les villes du canton, toutes de gauche, ne font surtout pas mieux!" 
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En plagiant notre regretté et charismatique M. Jean-Pascal Delamuraz, nous sommes bien 
conscient cependant que ce n’est ici ni une consolation ni surtout un remède! 

La moitié du delta budget-comptes provient de circonstances ponctuelles, comme l’explique le 
Conseil d'Etat dans son rapport. Ces circonstances ponctuelles n’excusent cependant pas tout et 
l’instrument neuchâtelois de prévision fiscale mérite une révision totale dès tout de suite et même 
avant si vous nous permettez l’expression. Les recettes ne suivent pas car la croissance 
économique est faible. Libéraliser davantage sera certainement une partie du remède. 

On va penser que nous faisons ici de la politique politicienne si nous osons affirmer que ce 
résultat, encore une fois catastrophique, aura eu au moins un effet bénéfique. Et vous nous voyez 
venir: les mécanismes de maîtrise des finances, que le groupe radical appelle de ses vœux 
depuis plusieurs années, ont enfin trouvé grâce devant le puissant "Conseil des ministres" et 
devant les deux blocs, enfin sur des longueurs d’ondes à nouveau compatibles, de notre 
assemblée, noble mais pas toujours très sage. 

Frein aux dépenses et frein à l’endettement: Freiner la dette en particulier, qui vient de prendre 
encore une fois l’ascenseur pour atteindre 1.805.000.000 francs au 31 décembre 2004. A noter 
que les intérêts de cette dette sont de l’ordre de 63 millions de francs pour 2004, avec pourtant 
des taux moyens relativement bas pour l’exercice examiné aujourd’hui. Ces intérêts représentent 
172.000 et quelques francs par jour, 365 jours par année; en deux jours de session du Grand 
Conseil, près de 350.000 francs! Et les comptes de l'Etat dépendent beaucoup trop des taux 
d'intérêt, mais nous croyons déjà l’avoir dit! 

Incroyable mais vrai, le degré d’autofinancement des investissements est négatif et nous ne nous 
souvenions pas de l’avoir vu auparavant au-dessous de zéro! Et pourtant, cela avait déjà été le 
cas entre 1991 et 1993, voir le rapport du Conseil d'Etat. Ce manque d’autofinancement et cette 
dette ternissent l'image du canton en tant que débiteur. En effet, lorsque le canton doit faire des 
emprunts et qu'il montre aux banques un pareil découvert, il en va de son rating, et cela en coûte 
en terme d'intérêts.  

Il faut se souvenir, chers collègues, que l'endettement est un frein à la relance, un frein à 
l'investissement, un frein au développement futur de notre canton. Le désendettement doit donc 
être une priorité absolue et lorsque, par exemple, 428 millions de francs nous sont promis par la 
vente de l’or excédentaire de la Banque nationale suisse (BNS), le simple bon sens nous engage 
à affecter l’entier de cette somme à ce désendettement.  

Et les bras nous tombent aux genoux quand nous entendons une partie de la gauche plurielle faire, 
parmi une foultitude d’idées pour dépenser cet argent – et ils en ont –, la proposition d’en offrir une 
partie à Bruxelles pour favoriser par exemple l’entrée des pays de l’Est dans l’Union européenne! 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous demandons au Conseil d'Etat quelles 
mesures il entend appliquer dès à présent pour éviter de se retrouver dans la même situation 
qu'au bouclement 2004 dans quelques mois, par manque de recettes. 

En effet, le Conseil d'Etat ne dispose pas des outils de gestion appropriés qui lui permettraient de 
tirer la sonnette d'alarme suffisamment tôt pour éviter d'aller droit dans le mur. Pas de bouclement 
intermédiaire généralisé par exemple. Cela n’est plus admissible, car lorsque enfin le Conseil 
d'Etat dispose des éléments utiles à faire une projection, c'est l'époque de la torrée, l'automne, 
voire le début de l'hiver et il est déjà trop tard. Alors que maintenant, aujourd'hui, au printemps, de 
chaque année d'ailleurs, il sait que les recettes lui manquent car il boucle ses comptes. Il lui serait 
alors possible de tirer la sonnette d'alarme et de revoir à la baisse son budget, bien qu'entamé et 
adopté déjà par le Grand Conseil. Il contrôlerait ainsi la situation dès le printemps et, l'automne 
venu, il ne serait pas démuni! 

Très concrètement cela signifie ceci: revenus, budget de fonctionnement 2004: 1.588.863.000 
francs; revenus, compte de fonctionnement 2004: 1.566.000.000 francs – nous arrondissons –; 
revenus, budget de fonctionnement 2005: 1.666.000.000 francs. Est-ce véritablement réaliste que 
de projeter une hausse des recettes du budget 2004 au budget 2005 de 77 et quelques millions 
de francs alors que la différence de compte 2004 à budget 2005, que l'on connaît maintenant, est 
de 99.707.000 francs? Il va donc à nouveau nous manquer des recettes. Il faut donc agir 
maintenant avec vigueur sur l'exercice en cours. Que compte donc faire le Conseil d'Etat? 

Les comptes sont les comptes, nous dit-on, ils sont une photographie de la réalité du canton à un 
moment bien précis. Pour 2004, une photographie non pas en noir et blanc, mais en rouge et blanc 
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et plus en rouge qu’en blanc d’ailleurs. Nous gardons donc espoir et pensons plus que jamais que 
les nouveaux instruments de maîtrise des finances vont nous être à l’avenir d’une grande utilité. 
La nouvelle procédure budgétaire engagée pour 2005 par la cheffe du DFAS, avec la commission 
de gestion et des finances, va dans le bon sens à notre avis, surtout si les bouclements 
intermédiaires se généralisent. Fixons des priorités, analysons systématiquement les prestations. 
Sont-elles nécessaires ou encore actuellement bien adaptées? Faut-il les conserver ou les 
redimensionner? Ne nous gênons pas de remettre en cause nos différents règlements cantonaux, 
qui sont plus contraignants que ce que les lois fédérales nous demandent.  
Pourquoi, par exemple, Minergie en demanderait plus à une construction cantonale que privée? 
Pourquoi lave-t-on encore une fois plus blanc que blanc à Neuchâtel? 
En outre, concernant les coûts des assurances sociales, qui ont explosé, "accuser le coup" ne 
sert à rien, comme l’a déjà plusieurs fois affirmé notre spécialiste et collègue Philippe Haeberli: il 
faut mieux cibler les aides et supprimer les doublons.  
Osons enfin nous attaquer à des réductions de subventions, qui incitent plus aux dépenses qu’aux 
économies. N’ayons pas peur de relire et de tirer les conséquences des remarques de l’Institut 
des hautes études en administration publique (IDHEAP), et ceci sans tabou! 
Nous remarquons encore que l’effectif du personnel est en augmentation de treize unités. N’avait-
on pas eu pourtant la promesse de stabiliser cet effectif en jouant avec les départs naturels et les 
restructurations pour combler les demandes des différents services? 
Autre question: les amortissements calculés par le service financier dépassent de 20 millions de 
francs environ ce qui était prévu. Pourquoi et comment sont-ils calculés? Nous imaginons que 
Madame la ministre pourra éclairer notre lanterne? 
Pour terminer, nous aimerions tout de même – allions-nous dire – remercier le Conseil d’Etat et 
tous les services de l’administration pour les renseignements et les détails fournis au travers des 
rapports annexés, qui ont été fort appréciés. 
Le groupe radical, bien que non satisfait du résultat, mais compte tenu des remarques faites,  
votera majoritairement les comptes 2004 tels qu'ils sont présentés après les interventions de 
détail de quelques collègues dans la discussion par chapitre qui suivra ce soir. 
 
M. Philippe Bauer: – L’examen des comptes 2004 et du rapport de gestion du Conseil d’Etat a 
suscité une double réaction au sein du groupe libéral-PPN. La première – et vous pouvez 
l'imaginer – a bien évidemment été un sentiment de catastrophe. 

La seconde a toutefois été que les cassandres libérales-PPN avaient raison lorsque, malgré les 
sourires narquois d’une certaine gauche, elles rappelaient à chaque dépôt d’une motion, d’une 
initiative, d’un projet de loi visant à créer de nouvelles prestations, à chaque demande de crédit, à 
chaque budget, et bien évidemment lors de l’adoption des comptes, qu’avant d’engager de 
nouvelles dépenses affectant le compte de fonctionnement de l’Etat, il s’agissait de réfléchir, non 
pas en terme électoral uniquement, c’est-à-dire en terme d’attrait de la prestation, mais bien aussi 
en fonction de critères économiques, voire même bassement financiers. Peut-être toujours dans 
ce rôle de cassandres, les députés libéraux-PPN ne peuvent dès lors pas s’empêcher de 
constater qu’avec la cheffe du Département des finances et des affaires sociales, ils avaient 
raison et que leur appréciation des perspectives financières de l’Etat étaient justes, et ceci depuis 
le début de la législature, mais nous y reviendrons. 

Tout d’abord, et en ce qui concerne les comptes 2004, quelques remarques, constatations et 
questions. Nos premières remarques concernent les recettes fiscales. Nous avons en effet 
constaté que malgré la diminution de l’impôt sur les successions, les recettes fiscales totales 
avaient une nouvelle fois augmenté, en 2004 passant de 678 millions de francs à plus de 683 
millions, l’imposition directe du revenu et de la fortune passant quant à elle de 573 millions à 586 
millions. Si l'on sait, et il convient de le rappeler, que 65% de ces 586 millions de francs sont payés 
par moins des 25% des contribuables, où est, nous vous le demandons, l’égoïsme de la droite?  

Toujours en relation avec les recettes fiscales, nous avons constaté que cette augmentation était 
inférieure au montant budgété, mais nous avons appris de diverses sources qu’à côté d’une 
situation économique, peut-être pas très dynamique, une cinquantaine de gros contribuables 
avaient quitté le canton et que seuls quelques autres étaient revenus. Est-ce exact? Est-il plus 
particulièrement exact que la différence est négative? C’est avec intérêt que nous attendons une 



 2911 
Séance du 22 mars 2005, 13 h 30 

réponse du Conseil d’Etat à ce sujet, étant entendu que si celui-ci devait confirmer nos 
renseignements, nous aurions eu malheureusement une nouvelle fois raison. 
Par rapport aux recettes fiscales, c’est avec étonnement que nous avons appris qu’une partie 
importante des députés n’étaient pas à jour dans le paiement de leurs contributions et nous 
aimerions savoir si la même proportion – environ 20% – de mauvais contribuables se retrouve 
dans la population. Nous estimons en effet qu’une telle situation n’est pas acceptable et que 
chacun, du plus pauvre au plus riche, doit, dans notre société, s’acquitter d’impôts. Il s’agit là d’un 
acte civique et il convient que les députés le rappellent en montrant l’exemple et en affirmant que 
le non-paiement des impôts n’est pas un sport. A ce sujet, nous sommes d’ailleurs convaincu 
qu’en la matière il y aurait vraisemblablement lieu de rappeler aux habitants de ce canton que 
payer des impôts est comme d'autres actes, un acte citoyen! De plus, le Conseil d'Etat entend-il 
mettre en place, durant la prochaine législature, un système destiné à régler ces questions sans 
violer le secret fiscal qui doit bien évidemment s'appliquer aussi en la matière? 
Nous nous interrogeons par ailleurs au sujet de la source des informations confiées à L'Hebdo, 
puis au Matin et à L’Express. Emanaient-elles de l’ensemble du Conseil d’Etat ou y-a-t-il eu une 
fuite émanant d’un conseiller d’Etat en violation des principes régissant l’activité dudit Conseil, 
comme nous avons semblé le comprendre? Alors, fuite voulue et organisée, violation du secret de 
fonction ou simple rupture de la collégialité? Nous attendons une réponse. 
En ce qui concerne les charges qui grèvent le budget de l’Etat, nous tenons tout d’abord à relever 
que le groupe libéral-PPN est particulièrement satisfait d’avoir enfin réussi à convaincre tant une 
partie de ce parlement que le Conseil d’Etat de l’utilité des mécanismes de frein aux dépenses et 
à l’endettement que nous venons d’accepter. Ceux-ci permettront en effet, à n’en pas douter, à 
notre canton, même si c’est avec quinze ans de retard sur les cantons du Valais, de Fribourg ou 
de Berne, de commencer à tenter de résoudre le déficit structurel qui est le sien et à lui permettre 
d’offrir aux générations futures une situation financière moins obérée que celle qui est la nôtre 
aujourd’hui. Cette situation financière meilleure permettra d’ailleurs à ces générations de pouvoir 
investir dans leur intérêt aussi et pas de devoir simplement payer notre impécuniosité. 
Nous sommes dès lors particulièrement heureux de constater qu’enfin notre canton pourra 
travailler là où il a mal, c’est-à-dire à ses dépenses et pas simplement à ses recettes, comme il 
l’avait fait il y a quinze ans en introduisant un impôt de solidarité, alors qu’à la même époque nos 
voisins commençaient, eux, un travail sur leurs charges. 
A ce sujet, nous avons été particulièrement heureux de constater que nous nous étions, sans 
aucun doute, une nouvelle fois mal compris avec le gouvernement, puisque celui-ci se félicite 
aujourd’hui d’avoir réussi à faire passer ces mécanismes, alors que selon nos souvenirs, tant en 
commission de gestion et des finances que lors des rencontres Conseil d’Etat/présidence des 
partis, voire même au sein de notre parlement, il nous avait toujours semblé que le Conseil d’Etat 
était farouchement opposé à l’introduction de ceux-ci. Heureusement peut-être qu’il n’y a pas de 
copyright en matière d’intervention parlementaire!  

Nous avons aussi constaté, et c’est heureux, que les augmentations de certaines charges, selon 
leur classification fonctionnelle, sont depuis maintenant une dizaine d’années relativement bien 
maîtrisées, leur augmentation n’ayant pas été, comme d’autres, exponentielle. Nous en voulons 
pour preuve que selon les tableaux des comptes, les charges liées à la sécurité publique, au 
trafic, à la protection de l’environnement sont restées relativement stables depuis 1996, compte 
tenu de l’évolution des prix, alors que d’autres, comme l’enseignement et la formation, ont 
augmenté de plus de 100 millions de francs, passant de 202 à 309 millions, ou que celles de la 
santé, qui ont augmenté de plus de 60 millions de francs, passant de 80 à 143 millions, ou de la 
prévoyance sociale, qui ont augmenté de plus de 90 millions, passant de 111 à 203 millions, ou 
encore de l’économie publique, qui ont passé de 9 à 30 millions, soit une augmentation de 21 
millions de francs. 
Autres chiffres intéressants et permettant des comparaisons tout aussi intéressantes: les pages 
du rapport qui concernent les charges de fonctionnement pour chaque département et la 
comparaison avec les chiffres de ces quatre dernières années et leurs augmentations. Or on 
constate, en tenant compte d'un renchérissement de 3,2% – décembre 2000; décembre 2004 –, 
que la palme d’or de la non-augmentation revient au Département de la gestion du territoire 
(DGT), où les charges sont restées stables à 112 millions de francs. 

Comment dès lors expliquer les gaspis d’or attribués par certains à ce département session après 
session. Suit ensuite, en deuxième position, le DFAS, où l’augmentation a été de 6,1%, les 
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charges passant, durant les quatre dernières années, de 346 à 367 millions de francs, soit plus de 
21 millions de francs, en relevant que durant l'année passée, le canton a dépensé 47 millions de 
francs d’aide sociale et 81 millions d'assurance-maladie, soit bien plus qu'en début de législature. 

Vient ensuite en troisième position le Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
(DJSS), où l’augmentation est de 25,9%, soit quatre fois plus que le deuxième, où l'on a dépensé 
finalement 55 millions de francs en 2004 par rapport à 282 millions en 2000. En quatrième 
position, le DIPAC, avec une augmentation de 27,6%, les charges passant de 351 à 448 millions 
de francs. Malheureusement, dernier, le DEP, où l’augmentation est de 28,5% ou de 73 millions 
de francs. 

Si l’on sait en outre que les postes enseignement et formation, santé et prévoyance sociale 
représentent à eux seuls 650 millions de francs de dépenses, soit une très grosse part des frais 
de fonctionnement de l’Etat, il ne fait guère de doute que ce sera dans ces domaines-là et pas 
dans les autres qu’il conviendra de – non pas comme l’affirme certains – sabrer, mais bien plutôt 
réexaminer dans quelle mesure et jusqu’où quelles prestations sont indispensables, ou peuvent, 
ou doivent être réduites sans que l’ensemble de la population n’en souffre trop, ou dans quelle 
mesure ces prestations peuvent être offertes en collaboration avec d’autres cantons. Et là, nous 
pensons particulièrement à la formation.  

Il est en effet, à notre sens, parfaitement possible d’exiger de nos apprentis ou de nos étudiants 
une certaine mobilité et ceci à l’heure où tous se plaisent à relever que grâce aux accords 
bilatéraux passés entre la Suisse et l’Union européenne, ils peuvent bénéficier de mobilité en 
Europe, par exemple par le biais de divers programmes. 

A ce sujet, nous relevons encore qu’il apparaît tant aux députés libéraux-PPN qu’au parti libéral-
PPN dans son ensemble qu’il est absolument indispensable que la totalité du produit de la vente 
de l’or de la BNS, que notre canton va recevoir, soit affectée au remboursement de la dette plutôt 
que d’être utilisée à une nouvelle dépense. Nous relevons à ce sujet que ce n’est pas parce 
qu'aujourd’hui notre canton amortit moins d'un quart de sa dette, qui se monte nous le rappelons à 
1.800.000.000 francs, qu’il ne pourra pas, si un véritable projet rassembleur voit le jour, à nouveau 
emprunter pour réaliser celui-ci. Le même principe s’applique d’ailleurs aux propriétaires 
immobiliers qui souvent, lorsqu’ils disposent de liquidités, amortissent une partie de leur dette 
hypothécaire, quitte à, lorsque des travaux sont nécessaires, à nouveau emprunter de l’argent à 
leur banque.  

Une autre attitude serait à n’en pas douter suicidaire, puisqu’une nouvelle fois nous dépenserions 
ce que les générations passées ont créé, et ceci est particulièrement important, sans tenir compte 
du futur! A ce sujet, nous avons une interrogation: où est, en la matière, le développement durable 
tant prôné par certains? Nous rappelons encore, toujours dans le même ordre d'idée, la maxime 
des tribus indiennes qui veut que la terre ne nous appartienne pas mais qu’elle nous soit 
simplement prêtée. 

Il en va dès lors de notre responsabilité d’aujourd’hui, amortir notre dette, et ceci pour permettre à 
nos successeurs de, s’ils le souhaitent, pouvoir à leur tour investir. 

Revenons maintenant aux dépenses proprement dites et constatons – ce qui est une maigre 
consolation vous en conviendrez – que les montants figurant dans le budget ont été pour 
l’essentiel respectés. 

Nous ne pouvons par contre guère nous satisfaire des explications relatives aux dépenses ne 
figurant pas dans le budget! En particulier, nous avons de la peine à comprendre que le Conseil 
d’Etat, principe de prudence comptable oblige, n’ait pas fait figurer dans le budget 2001 déjà, 
l’éventuelle dette vis-à-vis de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Nous relevons en effet que la probabilité de cette dépense était déjà connue depuis février 2000 
ainsi que cela ressort dans le rapport. Quelles explications le Conseil d’Etat peut-il nous fournir à 
ce sujet? 

Pour les mêmes raisons, nous ne pouvons pas accepter qu’au moment où la Haute école 
neuchâteloise devient partie intégrante de l’institution intercantonale Haute école ARC, les 
organes de l’école retrouvent soudainement des dettes pour plus de 9 millions de francs. Nous 
regrettons là aussi, alors qu'au début de l'année 2003 le problème était déjà connu, que le Conseil 
d’Etat ait attendu les comptes 2004 pour y faire figurer cette perte. La prudence aurait en effet 
voulu que celle-ci soit déjà mentionnée dans le budget 2004. 



 2913 
Séance du 22 mars 2005, 13 h 30 

Par ailleurs, nous nous demandons si d’autres institutions ou collectivités sont dans la même 
situation et s’il appartiendra aussi au canton de, tout d’un coup, reprendre des dettes 
insoupçonnées, notamment dans le domaine de la formation, avec toutes les collaborations 
intercantonales, ou en relation avec le désenchevêtrement. 

A ce sujet, les 4 millions de francs de nouvelles non-valeurs fiscales de la ville de La Chaux-de-
Fonds nous font craindre le pire. Le Conseil d’Etat peut-il calmer nos inquiétudes ou est-il, comme 
nous, dans l’attente inquiète des bouclements financiers de plusieurs institutions? 

Pour revenir à la ville de La Chaux-de-Fonds, il ne nous paraît pas acceptable, après les 
discussions intervenues lors du débat sur les comptes 2003, qu’il ait fallu attendre le bouclement 
2004 pour apprendre qu’à nouveau il nous appartenait d’éponger les erreurs administratives 
commises dans cette ville. 

Nous souhaiterions par ailleurs connaître précisément, et nous insistons sur le précisément, les 
montants qui seront à nouveau à la charge de notre canton ces prochaines années. Les députés 
libéraux-PPN ne peuvent en effet se satisfaire de la formule sibylline figurant dans le rapport qui 
affirme, nous citons: "Cet effet de vague devrait s’atténuer au cours des prochaines années". 

Certains parmi nous se sont d’ailleurs même demandés si finalement la reprise des non-valeurs 
fiscales de la ville de La Chaux-de-Fonds ne constituait pas, après le désenchevêtrement, le 
troisième volet de la péréquation. Nous vous laissons juge! 

Ces quelques remarques faites, il nous apparaît qu’à côté de la catastrophe financière qu’il 
représente et de l’échec de la politique des besoins voulue par certains, par opposition à la 
politique des moyens que nous préconisions et que nous défendons, les comptes 2004 
n’appellent guère d’autres commentaires dans le débat général. 

Venons-en maintenant à ce que, dans notre introduction, nous avons estimé être la seule 
satisfaction des députés libéraux-PPN et de la cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales, à savoir que ceux-ci ont finalement eu raison de leur appréciation et ceci depuis le début 
de la législature. 

Nous en voulons pour preuve qu’en juin 2002, tant dans une conférence de presse qu’à cette 
tribune, les libéraux-PPN ont exprimé leur désaccord avec le programme de législature 2002-2005 
et avec la planification financière qui lui était liée. 

Nous étions en effet, à cette époque déjà, convaincus que les projets du Conseil d’Etat, tels qu’ils 
ressortaient du programme de législature, étaient déraisonnables par rapport à la réalité financière 
de notre canton et que les projets qui allaient être soumis au Grand Conseil n’auraient pas de 
financement assuré. 

Relevons d’ailleurs que pour cette raison, et à l’époque déjà, les députés libéraux-PPN avaient 
souhaité un vote du Grand Conseil sur le programme de législature et le plan financier, mais qu’ils 
n’avaient pas été suivis. Un projet de modification de la loi d'organisation du Grand Conseil 
sommeille d'ailleurs toujours dans les tiroirs de la commission législative! 

Les cassandres libérales ont dès lors continué, inlassablement, à rappeler qu’avant de dépenser il 
fallait avoir de l’argent et qu’en conséquence, en cas de manque d’argent, il convenait de freiner 
ses appétits pour de nouvelles prestations, sans aucun doute belles et bonnes, mais 
malheureusement, comme la plus belle et performante des voitures, d’un prix inaccessible.  

C’est d’ailleurs pour cette raison qu’en 2002 un tiers du groupe libéral-PPN avait refusé le budget, 
que cette proportion avait passé à deux tiers pour le budget 2003 et que tous les députés 
libéraux-PPN avaient unanimement rejeté le budget qui a conduit aux comptes dont nous 
discutons aujourd’hui. C’est d'ailleurs toujours dans ce souci de ne dépenser que ce que nous 
pouvions nous permettre qu’à de nombreuses reprises durant la législature écoulée nous avons 
parfois passé pour des rabat-joie, pour des politiciens uniquement soucieux de défendre les 
finances publiques, voire, pour certains, pour des citoyens sans âme ni conscience. Les comptes 
2004 nous donnent malheureusement raison. 

Ces comptes donnent aussi raison à Madame la Cheffe du DFAS qui, en été 2003, avait, nous 
vous le rappelons, convoqué une conférence de presse pour indiquer que les premières 
prévisions budgétaires pour 2004 laissaient apparaître un déficit de près de 100 millions de 
francs, et nous y sommes. 
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Cette sombre prévision, qui ne lui a valu à l’époque qu’un boulier en cadeau, se révèle aujourd’hui 
malheureusement conforme à la réalité. 

Enfin, le résultat des comptes 2004 donne encore une fois raison aux députés libéraux-PPN, qui, 
lors du débat sur le budget 2004, ont estimé qu’il n’était possible de bricoler un budget entre deux 
portes et de trouver entre 23h30 et 8h30 le lendemain matin 15 millions de francs d'économies 
alors que plusieurs dizaines de fonctionnaires avaient, chacun à leur place, et qu’ils en soient 
remerciés, fait le maximum pour, dans ce budget déjà, trouver 30 millions de francs par rapport 
aux premières prévisions. Oui, les cassandres libérales avaient raison d’estimer que malgré les 
bricolages de la nuit l’exercice financier 2004 de la République et Canton de Neuchâtel serait 
calamiteux. 

Nous ne tirons toutefois aucune satisfaction d’avoir eu raison, seuls contre le Conseil d’Etat et la 
majorité du Grand Conseil, et aurions à l’évidence préféré devoir aujourd’hui admettre que toutes 
les dépenses votées durant cette législature et la précédente étaient financées et, comme le 
canton de Berne qui, il y a pas si longtemps, était presque en faillite, nous réjouir aujourd’hui de 
pouvoir affecter près de 200 millions de francs au remboursement de notre dette, et ceci sans que 
notre population en ait souffert. 

Compte tenu de ce qui précède et dans la mesure où il n’est à l’évidence pas possible de refuser 
des comptes, qui à notre sens correspondent à la situation financière de notre canton, certains 
parmi nous accepteront les comptes de l'Etat 2004. 

D’autres, plus nombreux, s’abstiendront, estimant que ces comptes, s’ils sont financièrement 
justes, correspondent à un budget ou à des dépenses qu’ils n’ont pas acceptées. Ils laisseront 
dès lors à ceux qui ont accepté le budget 2004 le soin d’assumer le choix fait en décembre 2003. 

 
M. Francis Staehli: – Comme chacun le sait, le résultat des comptes pour l'exercice 2004, n'est 
pas un bon résultat, c'est même un mauvais résultat, puisqu'il se détériore d'à peu près 30 millions 
de francs supplémentaires alors même que le déficit prévu et adopté s'élevait déjà à environ 68 
millions de francs. Ainsi, un premier point n'a pas pu être respecté, à savoir une adéquation entre 
budget et comptes. Mais, l'important à notre sens, c'est d'analyser les causes et parmi celles-ci, 
certaines, quoi que regrettables, ne vont pas péjorer durablement la situation, parce que 
ponctuelles. 

Ce qui est donc vraiment préoccupant, c'est celles qui risquent d'être durables, à savoir des 
recettes fiscales au niveau des personnes morales comme des personnes physiques, qui 
augmentent nettement moins que prévu, alors que nous avions jugé les estimations raisonnables 
et plausibles. Tandis que du point du vue des charges, la partie durable ne provient pas de frais 
de fonctionnement de l'administration cantonale, qui ont été bien maîtrisés, mais, s'agissant donc 
de la partie qui risque de continuer, des dépenses d'aide matérielle dues notamment à la 
diminution des indemnités journalières de l'assurance-chômage de 520 à 400 jours. 

L'analyse du domaine financier nous conduit ainsi immanquablement au terrain économique et 
social et c'est là que la situation est vraiment préoccupante et difficile. 

S'agissant de l'économie, le Conseil d'Etat nous dit qu'après une embellie dans la première partie 
de l'année 2004, la situation s'est ensuite ralentie en raison par exemple de la chute orchestrée du 
dollar qui pénalise nos exportations, ce qui est sans doute vrai. Mais, vous avez peut-être lu le 
communiqué publié dans la presse ce matin et, émanant de l'Office fédéral de la statistique, qui 
indique que dans l'industrie, la production et les chiffres d'affaires ont grimpé de 4,7% par rapport 
à la même période de l'année précédente pour le dernier trimestre. 

On ne peut pas dire non plus que dans l'horlogerie le marché des affaires aille fort mal. Pourquoi 
cela ne se traduit-il pas davantage au niveau de nos recettes? 

Nous nous demandons par exemple si toutes les richesses créées ici sont bien taxées ici. Nous 
nous demandons aussi si les entreprises – nous les comprenons – n'ont pas constitué ou 
reconstitué des réserves, tant la conjoncture est changeante, par absence, au niveau mondial, de 
conditions-cadres véritables et stables. Ce sont des questions à propos desquelles le Conseil 
d'Etat pourrait nous donner son appréciation, lui qui a – et c'est heureux – des liens de 
communication avec l'économie. 

Nous ne vous avons cependant pas encore cité la deuxième partie du communiqué de l'Office 
fédéral de la statistique, lequel ajoute en effet que les chiffres de l'emploi dans le secteur 
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secondaire restent néanmoins négatifs, ce qui veut dire que même s'il y a reprise économique, les 
postes de travail n'augmentent pas, tandis que l'on diminue les indemnités de chômage et que l'on 
veut ou se propose d'augmenter l'âge de la retraite. 

Point supplémentaire, et là c'est le Conseil d'Etat qui le dit, nos recettes sur les personnes 
physiques ne progressent pas non plus comme espérées, parce que les salaires stagnent. Il y a 
donc là un problème de fond, à n'en pas douter, structurel, et comme nous l'avons dit, pas facile à 
résoudre. Comment au moins essayer? En ayant, à notre avis, deux convictions: la première, c'est 
qu'il n'y a pas de solution miracle et que toute politique à l'emporte-pièce, pour séduisante qu'elle 
puisse tour à tour paraître dans un premier temps, est en vérité sans avenir. La deuxième, c'est 
que c'est un tout qu'il faut construire en intégrant de façon raisonnable des paramètres qui ne sont 
qu'en partie contradictoires, mais qui, en définitive, sont complémentaires. 

L'économie a sans doute besoin de bonnes conditions-cadres, mais les dimensions sociales, 
culturelles, de respect de l'environnement et de qualité de vie, pour nous, font assurément partie 
du cadre, de même que les efforts dans la formation. Bien que la marge de manœuvre soit étroite, 
le canton de Neuchâtel, tout de même, a des atouts, des savoir-faire, une tradition de concertation 
entre partenaires et aussi un souci de cohésion sociale. Il y a des projets porteurs qui permettront 
de meilleures collaborations, des mises en réseau, des économies rationnelles et des 
développements durables. Tout n'est donc pas perdu et la situation, pour préoccupante qu'elle 
soit, est en même temps, pour chacun d'entre nous, un beau défi. 

 
M. Roland Debély: – Nous prenons la parole pour rétorquer au député Jean Oesch, porte-parole 
du groupe socialiste, qu'il continue à entretenir le mythe que la cause du déficit chronique des 
finances est engendrée par une modification de l'imposition fiscale. Madame la cheffe du 
département peut-elle prendre position à ce sujet? 

Nous concernant, nous combattons bien entendu cette hypothèse, considérant que c'est au 
contraire l'augmentation des charges qui pénalise nos finances. 

Le même porte-parole attribue la responsabilité de cette situation financière à la majorité de 
droite. Facile, l'accusation, car nous relevons au contraire que les quelques propositions 
d'économies ont régulièrement été combattues par la gauche plurielle. Nous y voyons donc une 
coresponsabilité. Et que dire de l'audace des trois initiatives socialistes qui auraient creusé 
davantage le gouffre financier? Que dire de la position du groupe socialiste, qui s'est opposé 
pendant longtemps, pendant trop longtemps, à l'introduction de mécanismes de maîtrise des 
finances. 

Mais finalement, Mesdames et Messieurs, la recherche des responsabilités ne permettra pas de 
corriger ce qui a été fait. Le déficit 2004 de 100 millions de francs a été un électrochoc et 
maintenant nous constatons que nous ne sommes plus seul à réclamer une politique financière 
davantage responsable. Tous les groupes politiques semblent désormais avoir pris conscience de 
la gravité de la situation. Tous les groupes politiques semblent maintenant acquis à s'attaquer à la 
problématique de l'équilibre financier. C'est déjà une bonne chose. 

Les mesures à prendre divergent par contre selon les appartenances idéologiques. Il faudra donc 
se mettre d'accord, trouver des solutions négociées. Peut-être que les Etats généraux des 
finances – proposition radicale – contribueront à la recherche de solutions, mais pour cela, 
rendez-vous à la prochaine législature. 

 
M. Claude Borel: – On parle beaucoup ces temps-ci, élections obligent, du découvert au bilan: 
638 millions de francs à fin 2004, et de la dette consolidée: 1,8 milliard de francs. On oublie trop 
souvent que cette dernière est en partie liée à d'énormes investissements routiers et immobiliers 
pas toujours bien maîtrisés par les chefs des départements compétents, laissant libre cours au 
perfectionnisme helvétique et agissant dans le cadre de la trop grande liberté laissée au 
gouvernement pour la gestion des crédits, notamment sous le couvert des dépenses liées.  

Deux exemples concrets qui montrent notre souci des dépenses – et non seulement des recettes 
– et que nous dédions aux cassandres libérales-PPN de M. Philippe Bauer. Le tunnel d'Areuse, 
pour ne pas parler cette fois-ci de celui de Serrières, a coûté 30 millions de francs, alors que le 
passage du trafic Cortaillod-Colombier sur un pont routier aurait coûté trois fois moins en 
investissement et que l'entretien courant d'un tunnel est beaucoup plus élevé que celui d'une 
tranchée non couverte. La différence grèvera bien entendu le compte de fonctionnement, dont 
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tout le monde s'indigne des déficits abyssaux. Et ne nous parlez pas des subventions fédérales 
qui pourraient partir en Suisse allemande.  
Ceux qui s'indigent le plus fort des déficits neuchâtelois en font autant à Berne pour les comptes 
de la Confédération. 
Deuxième exemple: le bâtiment de la faculté des sciences au Mail, 50,7 millions de francs de 
crédit accordé et 57 millions de francs de dépenses nettes, soit un dépassement de 6,3 millions 
de francs. En fait, la première phase de construction réalisée en période de difficulté dans la 
branche au début des années 1990 a permis de réaliser une économie de 4,5 millions de francs, 
moins 9,5%, grâce à des soumissions plus favorables. Notant en passant que l'indice zurichois de 
la construction, que nous avons toujours contesté, augmentait de 12,5% entre 1989 et 1991, soit 
22% de différence entre la théorie et la réalité des chiffres. Cela montre bien que la bataille des 
indices mérite une attention plus soutenue que les crayons et les gommes figurant au compte de 
fonctionnement du DIPAC. 
Revenons à nos 4,5 millions de francs d'économies. La commission de construction, avec l'accord 
partiel du Conseil d'Etat, a accepté d'utilisé cette réserve pour améliorer le projet, en créant une 
bibliothèque centrale, une animalerie stérile, des salles blanches et nous en passons. Quand la 
quatrième étape de construction a laissé apparaître un dépassement de 5,7 millions de francs, il 
n'y avait plus de réserve et les surcoûts de cette étape, proches de 130% – taux plutôt surprenant 
–, se sont transformés en dépassement du crédit global. Tout cela aurait nécessité un rapport au 
Grand Conseil dès les comptes 2000, mais à cette époque, on disait encore à la sous-commission 
de gestion et des finances du DIPAC qu'il restait, sur ce compte UniMail, un solde non dépensé 
de 1,7 million de francs. 
En conclusion sur ce point, vous nous permettrez de demander au Conseil d'Etat d'avancer 
rapidement dans la mise en œuvre de notre postulat, demandant d'associer davantage le Grand 
Conseil aux décisions modifiant de manière importante les projets initiaux et autres réaffectations 
de crédits. Il nous intéresserait par ailleurs de savoir comment le gouvernement à l'intention de 
régulariser l'affaire d'UniMail. 
Nous abordons encore brièvement un autre cas, qui ne concerne pas les investissements, mais le 
compte de fonctionnement, celui du fort dépassement enregistré à la Haute école neuchâteloise. 
Même si certaines circonstances atténuantes peuvent être évoquées – et la sous-commission de 
gestion et des finances les a mentionnées dans son rapport –, il nous apparaît préoccupant 
qu'une situation anormale, clairement diagnostiquée, n'ait pas fait l'objet, au cours des années 
suivantes, d'un meilleur contrôle de la part des autorités exécutives. S'agissant en l'occurrence de 
dépassements ne figurant pas dans les comptes de l'Etat, ils échappaient à tout contrôle direct de 
la sous-commission de gestion et des finances du DIPAC. 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Comme cela a été relevé par la majorité des rapporteurs, effectivement le résultat des 
comptes 2004 est mauvais. C'est vrai qu'il est mauvais, parce qu'une addition de choix s'est fait 
durant l'année 2004, mais également dans les années antérieures, ce qui nous amène à la 
réponse et surtout au résultat que vous connaissez. 

Il y a au moins une chose agréable aujourd'hui, c'est que tous les groupes se renvoient la balle, 
comme cela a été le cas dans les différents débats budgétaires antérieurs et le Conseil d'Etat 
souhaite qu'à l'avenir il sera possible de trouver une réflexion différence, mais surtout une 
réflexion qui amène l'entier de l'hémicycle à faire les bons choix. Nous pourrons toujours, 
Mesdames et Messieurs, continuer de nous renvoyer le ballon en nous demandons si c'est 
conjoncturel ou structurel. Il aura fallu le débat du budget 2004, et nous vous rappelons l'automne 
2003, pour enfin reconnaître et admettre que le déficit était majoritairement structurel dans le 
canton de Neuchâtel et non conjoncturel. A partir de là, il y a effectivement une volonté qui, pour 
les uns et les autres, a pu se mettre en place, d'imaginer qu'il s'agissait de privilégier 
l'assainissement des finances de l'Etat et de revoir un certain nombre de projets ou d'envies que 
les uns et les autres pouvaient imaginer. 

Lorsque nous entendons le rapporteur socialiste nous dire que nous n'avons pas vu venir 
l'ampleur, permettez-nous, Monsieur le président de la commission de gestion et des finances, 
d'être malgré tout surprise. Nous pouvons vous renvoyer à la conférence de presse donnée l'été 
2003, où l'ampleur était annoncée, les 100 millions de francs étaient annoncés et nous savions 
que nous allions dans le mur. Nous rappelons aussi les débats qui ont eu lieu à la commission de 
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gestion et des finances et la volonté du Grand Conseil, de 15 millions de francs à trouver pour le 
Conseil d'Etat pour que le budget soit accepté. L'ampleur était donc connue, elle était vue, chacun 
devait assumer ses responsabilités.  

Imaginez qu'il y a un manque de maîtrise d'indicateurs des finances, nous n'aurions pas annoncé 
les 100 millions de francs, si nous n'avions pas eu les indicateurs des finances qui sont là. Nous 
avons également mis en place un certain nombre de mesures pour améliorer la manière de taxer 
les contribuables. A l'été, depuis trois ans, nous avons les 80% des contribuables qui sont taxés, 
nous savons exactement où nous allons avec les personnes physiques, et dans le même temps, 
nous pouvons imaginer ce qui peut arriver en terme de résultats en ce qui concerne les personnes 
morales. 

Nous aimerions rappeler que pour 2004, parce que nous pensons que vous lisez passablement 
les médias et vous y avez fait référence concernant certains articles dont nous reparlerons tout à 
l'heure, les médias ont annoncé par exemple que Renault quittait le canton de Neuchâtel, que 
Richemond, un siège social, n'était plus dans le canton. Eh bien, Mesdames et Messieurs, ce sont 
des recettes fiscales de personnes morales que nous n'avons plus aux comptes 2004 et cela ne 
pouvait pas être imaginable lorsque nous avons préparé le budget 2004 en été 2003, parce 
qu'aucune de ces sociétés n'était venue nous dire qu'elle allait partir ou qu'elle envisageait de 
partir en 2004. 

Nous rappelons également que le Conseil d'Etat est venu avec des mesures d'assainissement, 
jointes au budget 2004 – plusieurs rapporteurs l'ont indiqué –, mesures que certaines et une 
majorité d'entre vous ont refusées, d'où une péjoration du budget 2004 présenté. Ensuite, il y a 
effectivement un certain nombre d'éléments qui sont ponctuels qui ont été relevés et que chaque 
chef de département reprendra dans le cadre du deuxième débat en détail de chacun des 
départements. 

Que fait donc le Conseil d'Etat? Le Conseil d'Etat, durant cette législature, avait un projet, un 
programme, il avait privilégié l'audace et non le repli, il est allé au bout de son programme, il a 
présenté les différents projets qui étaient les siens, qui ont plu à certains, qui ont disconvenu à 
d'autres, mais concernant l'embellie, cette fameuse croissance que tout un chacun imaginait 
encore en 2001, dès la fin 2001 et le début 2002, nous avons été confronté à une réalité qui était 
tout à fait différente pour le canton de Neuchâtel, mais réalité qui était également différente pour 
les autres cantons. 

Nous vous serions reconnaissante de regarder maintenant le résultat des comptes 2004 des 
autres cantons romands et des cantons qui nous entourent, vous pourrez constater que leurs 
résultats sont positifs alors que celui de Neuchâtel ne l'est pas. 

Nous avons maintenant les mécanismes de maîtrise des finances qui ont été acceptés par une 
majorité du Grand Conseil. Nous pensons qu'il s'agit de voir l'avenir et d'arrêter de se flageller sur 
le passé et chacun de se renvoyer les responsabilités. Les responsabilités, Mesdames et 
Messieurs, elles sont collectives, ce sont cinq chefs de départements qui ont présenté des projets 
et ce sont 115 députés qui avaient l'option d'accepter ou d'en refuser la majorité ou la minorité 
d'entre eux.  

Ces projets, pour la plupart d'entre eux, ont été acceptés, ils émargent maintenant au 
fonctionnement de l'Etat et nous devons les assumer, comme nous avons assumé un certain 
nombre de dispositions et de choix qui se sont faits dans les années passées. 

Nous espérons et nous souhaitons que nous réussissions, celles et ceux qui seront encore dans 
cet hémicycle à partir du 1er juin 2005, à nous mettre d'accord sur des projets porteurs pour ce 
canton et surtout que nous arrêtions de nous reporter la faute les uns sur les autres, parce que 
nous croyons que l'intérêt général du canton mérite autre chose, ainsi que nos citoyens et 
citoyennes, que 115 personnes qui se regardent en chien de faïence et qui n'ont parfois pas 
toujours le courage d'assumer un certain nombre de responsabilités. 

Pour en venir maintenant à la deuxième partie de notre intervention dans le débat d'entrée en 
matière, qui concerne plus particulièrement les arriérés d'impôts, nous aimerions apporter 
l'éclairage suivant. Au mois de février de cette année, lorsqu'une députée radicale a pris la 
décision de ne plus se porter candidate pour l'élection au Conseil d'Etat et a pris également la 
décision de quitter le parti auquel elle appartenait, le Conseil d'Etat nous a demandé s'il s'agissait 
de la seule et unique députée que ce canton avait en son sein qui avait relevé ses difficultés 
financières et ses difficultés de paiements d'impôts. Nous ne vous cachons pas que lorsque le 
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Conseil d'Etat nous a demandé d'effectuer cette analyse, nous l'avons rendu attentif au fait que 
nous étions astreint au secret fiscal, qu'il y avait un secret de fonction et que l'on n'obtenait pas 
ces informations de manière légère. Le Conseil d'Etat nous a confirmé sa demande et nous avons 
effectivement communiqué oralement au Conseil d'Etat la réponse que maintenant tout le monde 
connaît, qui était qu'effectivement, au mois de février 2004, il y avait 22 députés sur 115 qui 
n'étaient pas en règle avec le paiement de leurs impôts.  

Vous pouvez avoir, sur les 22 députés, tous les arrangements et toute la palette: des 
arrangements, des retards, plus ou moins longs, peu de retard, etc., tout est possible, nous ne 
connaissons pas les 22 députés, que les choses soient claires, nous n'avons pas de liste, nous 
n'avons pas de document, nous pouvons simplement vous indiquer que la réponse qui nous a été 
faite est qu'ils sont 22 sur 115, tous partis confondus. C'est l'information que nous avons 
communiquée au Conseil d'Etat. 

Suite à cette information, le Conseil d'Etat s'est posé la question quant à savoir s'il serait judicieux 
de communiquer cette information. Jusqu'à la semaine passée, le Conseil d'Etat n'avait pris de 
décision quant à une communication ou non de cette information, raison pour laquelle nous 
tenons également à dire qu'il y a eu après trois articles de presse qui ont paru: le premier 
indiquant que les 22 sur 115 étaient ainsi mis en exergue suite à une information qui avait pu être 
communiquée. Ce que nous pouvons vous dire concernant la teneur de l'article du premier 
journal, c'est que nous avons effectivement été interviewée par le journaliste et nous tenons à le 
dire ici, nous n'avons ni confirmé ni infirmé l'affirmation, considérant que le Conseil d'Etat n'avait 
pas décidé de communiquer cette information. Le journaliste possédait l'information par un autre 
membre du Conseil d'Etat, c'est ce qui nous a été indiqué, et pour le reste, nous n'avons pas eu 
d'autre commentaire à lui signaler. 

Concernant le deuxième article, celui qui a paru dans la presse cantonale, il correspond aux 
informations et aux propos que nous avons tenus, c'est-à-dire qu'il y a deux volets dans ce 
problème d'arriérés d'impôts. Il y a un premier volet qui est une étude que nous conduisons 
effectivement avec le service financier et avec le service des contributions pour trouver une 
réponse à la motion du groupe radical 99.121, du 19 mai 1999, "Perception des impôts", et au 
projet de loi qui a encore été déposé au mois de février 2005, pour voir dans quelle mesure il est 
possible de répondre à cette motion, mais plutôt dans un premier temps au niveau des 
procédures et de la pratique appliquée dans les deux services. Parce qu'imaginer, en deux coups 
de cuillère à pot, introduire un impôt à la source cantonal pour l'entier des contribuables – il y en a 
100.000 – et demander aux entreprises de prendre en charge la partie administrative et nous de 
prendre en charge le contrôle de cette réalisation administrative des entreprises, ce n'est pas 
comme cela et tout simplement qu'on le règle. Nous sommes donc en train de regarder et nous 
nous sommes engagée à présenter des propositions au Conseil d'Etat avant la fin de la 
législature, pour améliorer les procédures et la pratique mise en place actuellement dans ces 
deux services. 
Voilà ce qui concerne l'étude qui est faite. En ce qui concerne les députés, que les choses soient 
claires, c'est une demande qui a émanée du Conseil d'Etat et nous avons répondu à cette 
demande. 
Maintenant, ce que nous aimerions encore, c'est revenir sur le fond du problème, parce que 
problème, malgré tout, il y a. Dans ce canton, Mesdames et Messieurs, il y a une très grande 
majorité de citoyennes et de citoyens qui paient leurs impôts. Certains sont obligés de faire des 
efforts considérables, doivent se serrer la ceinture pour y parvenir, mais ils le font. Ces gens-là, 
certains d'entre eux nous écrivent, souvent pour nous dire qu'il ne leur reste pas grand chose et 
que la vie est dure, mais ils nous disent aussi que payer les impôts est un devoir, une 
responsabilité envers la société et qu'il ne leur viendrait pas à l'idée de ne pas le faire. Nous 
avons un immense respect pour toutes ces femmes et ces hommes, nous dirions même sans 
autre que nous avons de l'admiration, parce qu'ils forment, malgré tout, la très grande majorité de 
la population. Toutefois, de l'autre côté, il y a des gens qui ont les moyens et qui ne paient pas. 
Cela, nous ne pouvons pas l'accepter, par respect envers tous les autres. 
Nous sommes convaincue que tous les Neuchâtelois attendent de leur responsable des finances 
qu'elle fasse quelque chose pour qu'il y ait une justice dans ce canton, que chacune et chacun 
apporte son dû au fonctionnement de la collectivité et nous en sommes fermement convaincue. 
Les contribuables qui ne paient pas volontairement leurs impôts se moquent de la grande majorité 
des Neuchâteloises et des Neuchâtelois. Ils bafouent des valeurs telles que responsabilité, 
égalité, justice, nous ne trouvons pas cela normal. 
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Nous donnons quelques chiffres. En 2004, 28.000 contribuables n'ont pas payé tout ou partie de 
l'impôt dû pour un montant global de 80 millions de francs. Soyons claire à ce sujet, ces 80 
millions de francs sont les montants facturés que l'on retrouve dans les comptes. Cela ne signifie 
pas forcément que c'est ce montant qui devrait rentrer dans les caisses. Comme il y a décalage 
entre la perception et la taxation, il est possible que le montant facturé soit trop élevé. A contrario, 
il peut aussi être trop bas. 

Parmi ces 28.000 contribuables, il y a une majorité qui n'arrive pas à payer. Ils ne peuvent pas, au 
vu de leur situation ou ils ne peuvent que payer partiellement. Pour tous ces contribuables, nous 
faisons preuve de souplesse et nous accordons des arrangements de paiements, cela est tout à 
fait normal et ne nous pose aucun problème. Nous ferons toujours preuve de compréhension pour 
les contribuables en réelle difficulté. Nous accordons aussi des remises d'impôts à des gens qui 
sont cruellement dans le besoin et nous continuerons de le faire. Ce que nous ne pouvons pas 
accepter – nous l'avons déjà dit –, c'est la catégorie de citoyens qui peut payer et qui ne le fait pas. 

Si l'on prend le montant total du solde des débiteurs 2004, 2003, 2002, 2001, ce sont 170 millions 
de francs. Ce ne sont pas 170 millions de francs qui manquent dans les comptes, Mesdames et 
Messieurs, mais c'est un problème de liquidité et cela coûte à l'Etat. Nous devons emprunter pour 
palier à l'argent qui ne rentre pas. Qui dit emprunt dit frais d'émission, intérêts et lorsqu'on 
emprunte beaucoup, cela se chiffre vite en millions de francs. 

Concernant le problème des députés, nous avouons avoir été sérieusement perturbée, comme 
l'ensemble du Conseil d'Etat, lorsque nous avons pris connaissance de ce chiffre, parce que 
lorsque l'on devient député, on jure ou l'on promet de respecter fidèlement la Constitution et 
l'ensemble des lois, on est représentant des citoyennes et citoyens de ce canton, on a quelque 
part valeur d'exemple. Comment est-il possible de se comporter de cette manière? On 
décrédibilise ainsi directement tous les acteurs de la vie politique, on jette le discrédit sur le 
monde politique, cela est malsain pour l'avenir de la démocratie. Encore une fois, soyons tout à 
fait claire, parmi les 22 députés, il y a certainement, nous en sommes convaincue, des personnes 
qui ont des difficultés ou des personnes qui ont des arrangements, ce ne sont pas tous des gens 
qui ne veulent pas payer. 

Ce que nous voudrions encore relever, c'est que nous ne reviendrons pas sur les propos qui ont 
été relevé dans le journal de dimanche. 

Concernant la confidentialité des séances du Conseil d'Etat, comme nous vous l'avons indiqué, le 
Conseil d'Etat nous a demandé cette information, nous les avons rendus attentifs à la 
confidentialité des propos et cette information remonte à début février 2005. Depuis, un certain 
nombre de propos ont été tenus par les uns et par les autres, mais ce qui est vrai, en clair, cela 
signifie que la confidentialité n'est pas garantie au sein du gouvernement et, pour nous, cela est 
problématique. Il aura fallu attendre six à sept semaines pour que cette information parvienne aux 
médias, pourtant, au sein du Conseil d'Etat, nous avions prévu de rediscuter de ce projet de 
réponse ou d'information sur cette question, mais aucune décision n'avait été prise jusqu'à ce jour. 

Nous n'osons pas imaginer, Mesdames et Messieurs, ce qui serait advenu si nous avions livré un 
document écrit. Nous n'osons même pas y songer. Bref, une fois que vous avez maintenant 
l'entier de l'information, nous avons l'impression que tout cela ressemble à une tempête dans un 
verre d'eau. Il n'y a jamais eu d'enquête fiscale, il n'y a pas eu de rapport charpenté, il n'y a pas eu 
de liste de noms ou de pression quelconque, tout cela est totalement infondé et ridicule. Cela dit, il 
y a un problème de fond – nous vous l'avons déjà évoqué – et nous nous attelons à y apporter 
des solutions. 

 
M. Martial Debély: – Nous profitons d'ajouter une question. Nous avons été étonné d'entendre la 
représentante du Conseil d'Etat nous dire qu'elle avait prévu, en octobre 2003, les 100 millions de 
francs et qu'elle ne les avait plus prévus au budget 2004. Y aurait-il un indicateur qui ne 
s'appliquerait qu'aux années impaires? Il est quand même étonnant de nous dire qu'en octobre 
2003, il avait dit que c'était prévu, et que ce qui nous est proposé au budget 2004 ne reprenne pas 
ces 100 millions de francs annoncés. Nous pensons que nous devons avoir un seul discours, 
qu'on doit le tenir autant quand on le dit à titre de ministre des finances que quand on le défend au 
sein d'un Conseil d'Etat en présentant son budget. 

L'autre intervention que nous souhaitons faire par rapport à M. Philippe Bauer qui a parlé pour le 
groupe libéral-PPN. Il a fait un espèce de hit-parade des départements, dont les chiffres, 
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visiblement, ne correspondent pas tout à fait à ceux du rapport de la commission. Dans le rapport 
de la commission, on trouve des économies du DEP, alors qu'il l'annonce comme étant le plus 
dépensier des départements. Il serait intéressant d'avoir une information sur les sources, de 
comparer les chiffres, peut-être pas ici dans le détail, mais nous trouvons qu'il est un peu désolant 
d'employer ce genre de classement dans un débat sur les comptes, que nous avons dans cet 
hémicycle, où nous pouvons espérer dépasser – on a beaucoup parlé de "psy-kiosque" – ce que 
nous pensons être de la "politi-kiosque". On annonce des chiffres, des pour-cent, des plus, des 
moins, alors que, de toute évidence, et tout le monde ici devrait le savoir – du moins nous 
l'espérons –, l'examen n'était pas le même pour chaque département, ce n'était pas la même 
feuille au début, avec le résultat que l'on note en comparant à la fin. Certains départements 
subissent des surcharges financières venant de la Confédération, d'autres ont simplement des 
dépenses qu'ils ne maîtrisent pas du tout, mais qu'ils comptabilisent. Faire un tel classement, 
nous trouvons que, dans cet hémicycle, c'est dénaturer la valeur de l'analyse que nous devons 
faire des comptes, c'est se mettre au niveau de grands journaux de boulevard suisses 
alémaniques et nous le regrettons. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Monsieur Martial Debély, ce que nous avons désiré rappeler, c'est que la conférence 
de presse, nous ne l'avons pas donnée à l'automne, nous l'avons donnée le 21 août 2003 et à 
cette date, nous devions encore, avec toutes les sous-commissions des départements, discuter 
les mesures d'assainissement et tout ce qui devait être amené et retenu pour le budget 2004. 
Nous avons désiré rendre attentif tout un chacun qu'il faudrait quand même accepter la majorité 
des mesures et des propositions qui étaient faites. Voilà ce que nous avons désiré faire à 
l'époque. 

Donc, quand on vient nous dire, par votre rapporteur, que l'on n'a pas été capable d'évaluer, que 
l'on n'a pas été capable de sentir ce qui allait arriver, c'est une remarque que nous ne pouvons 
pas accepter. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer à l'étude chapitre par 
chapitre. Comme annoncé par vos présidents de groupe, nous commençons par le Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité. 

Discussion par chapitre 

Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

M. François Leoffel: – Au chapitre service de la justice, poste 436020, remboursement de frais 
divers, nous constatons plus 1,6 million de francs. Si le résultat est naturellement réjouissant, 
nous souhaitons toutefois avoir une explication plus compréhensible que le commentaire donné 
pour apprécier ce bon résultat. 

 
Mme Marie-Laure Béguin Mettraux: – Notre question se rapporte au compte 318210, assistance 
judiciaire. On voit que ce poste augmente chaque année de manière importante. Pour limiter les 
coûts, le Département de la justice, de la santé et de la sécurité (DJSS) a préparé un avant-projet 
de modifications de la loi sur l'assistance judiciaire et de son règlement d'application et l'a mis en 
consultation dans les milieux concernés. Or, ces projets de modifications ont semble-t-il provoqué 
un tollé général, tant chez les avocats qu'au sein de la magistrature.  

Notre question est donc la suivante: Que va faire le Conseil d'Etat, quelle suite entend-il donner à 
ce dossier? 

 
M. François Leoffel: – A la rubrique juges d'instruction, au compte 303000, personnel administratif 
et exploitation, nous souhaitons un commentaire sur le projet Migratio, et notamment sur 
l'engagement de retraités à Orbe.  
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Mme Ursula de Meuron: – Notre question concerne le compte 313210, frais de médecine et 
pharmacie, à la rubrique prison préventive, La Chaux-de-Fonds. Les comptes affichent un chiffre 
qui s'élève à 209.000 francs alors que le budget avait prévu 119.000 francs à ce poste. C'est une 
augmentation très importante qui, dans le commentaire, est justifiée par l'augmentation du nombre 
de journées de détention. Certes, une partie de ces charges est remboursée par les caisses-
maladie. 

Ce qui nous étonne, c'est que ce poste augmente de 90.000 francs, mais que le remboursement 
des caisses-maladie, au compte 436210, n'augmente que de 19.000 francs. Visiblement, il y a des 
charges qui ne sont pas prises en compte par les caisses-maladie. Le Conseil d'Etat peut-il nous 
donner des explications à ce sujet? 

 
M. François Leoffel: – A la rubrique service pénitentiaire, le compte 351260, placements hors 
canton, nous constatons neuf placements pour 700.000 francs. Nous comprenons le placement 
hors canton, mais nous sommes toutefois un peu surpris par le coût et l'incarcération pour des 
gens qui ne sont pas des enfants de cœur et ne méritent pas des cinq étoiles. 

A la rubrique prison préventive, La Chaux-de-Fonds, nous avons une autre question au compte 
313070, produits alimentaires. Nous constatons une importante hausse du nombre de journées de 
détention – plus 27% – et nous sommes inquiet de cela. Y a-t-il une recrudescence des délits? Si 
oui, lesquels? 

 
M. François Leoffel: – A la rubrique service et offices des poursuites et faillites, nous avons deux 
questions. Au compte 318035, ports spéciaux et divers, nous lisons une augmentation du volume 
traité par les deux offices. Nous sommes inquiet de l'augmentation des commandements de payer 
non réclamés. Est-ce que le département étudie le problème et cherche un moyen de remédier à 
cet état de fait. 

Au compte 431000, émoluments administratifs, nous constatons un revenu supérieur de 1,8 
million de francs. On nous dit qu'il y a une progression de 6%, une augmentation du volume des 
saisies. Si le résultat financier est réjouissant, l'augmentation du nombre des faillites est 
inquiétant. Qu'en pense le Conseil d'Etat? 

 
Mme Ursula de Meuron: – Nous avons une question à la rubrique aide hospitalière. Nous 
constatons que les subventions accordées pour nos hôpitaux continuent fortement à augmenter. Il 
est du moins surprenant que les remarques qui accompagnent ces chiffres restent très positives. 
Nous lisons que les hôpitaux communaux ont tenu leur budget et que la planification sanitaire porte 
ses fruits. Ce langage peut être l'art de la communication, mais il ne correspond pas à la réalité. 

Les chiffres présentés aujourd'hui – nous parlons du service de la santé dans son ensemble – 
dépassent largement les prévisions faites lors du programme de législature 2002-2005 et pourtant 
ce programme prévoyait déjà une augmentation de charges dans le secteur de la santé qui 
dépassait largement la moyenne suisse. Pourtant, selon l'Office fédéral de la statistique, notre 
canton était déjà bien trop cher en 2001. Les besoins financiers nets par habitant dans notre 
canton pour la santé publique se situaient déjà, en 2001, 23% en dessus de la moyenne suisse. 

La planification financière qui accompagnait le programme de législature prévoyait pour 2004 des 
dépenses de 139,6 millions de francs et là ce sont des dépenses uniquement du canton, sans les 
communes. Nous sommes aujourd'hui déjà à 144 millions de francs. Nous avons donc déjà 
dépassé ce budget-là. 

Comment faire confiance à un gouvernement qui prétend faire des économies alors que les 
chiffres prouvent le contraire? Est-ce que des calculs ont été faits pour évaluer le coût des cas 
transférés dans les hôpitaux des villes? Jusqu'à présent, les explications données par le Conseil 
d'Etat étaient très lacunaires. Il allait toujours dans le sens des économies réalisées grâce à la 
planification, mais il n'a jamais relevé les coûts engendrés dans ces grands centres par les cas 
effectivement pris en charge suite à la fermeture de certains services. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: – Notre intervention concerne la rubrique établissement pour 
personnes âgées. Il semble bien que les contrôles des établissements pour personnes âgées 
posent problème, principalement en raison d'une appréciation différente des besoins en personnel 
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et des coûts entre les personnes qui contrôlent les soins et celles qui contrôlent les comptes, ce 
qui entraîne un sentiment d'insécurité dans les homes contrôlés. Peut-on espérer une unité de 
doctrine du service de la santé publique dans les contrôles des homes et une démarche 
transparente lors des contrôles? 

 
M. François Leoffel: – A la rubrique service sécurité civile et militaire, au compte 470210, 
subventions fédérales protection civile, nous constatons 280.000 francs de moins. On nous dit 
que l'abri public planifié par l'OPC de Peseux n'a pas été réalisé. Nous aimerions savoir pourquoi. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Tout d'abord un survol plus général du département, dans un climat morose – on l'a 
entendu tout à l'heure dans le cadre du bouclement 2004 –, c'est avec une certaine sérénité que 
nous vous présentons les comptes du DJSS. 

Les remises en question permanentes des prestations, la gestion rigoureuse de nos services, les 
bouclements prévisionnels qui sont organisés fin juin et fin septembre afin de permettre à temps 
des mesures correctrices pour pouvoir piloter les finances nous ont permis de maîtriser le budget. 

Nous sommes actuellement  3,5 millions de francs globalement en dessous de ce qui était 
annoncé et cela nous réjouit d'autant plus que pour le budget bis, nous avions déjà fait un effort 
important en diminuant encore les charges de 1,1 million de francs. Nous avions aussi pu 
augmenter les recettes de 2 millions de francs, suite notamment à des augmentations de la 
productivité.  

Nous avons toujours eu le même discours tout au long que nous nous côtoyons, à savoir que les 
assainissements se conduisent dans la durée. Premièrement, vous avez demandé, Monsieur 
Jean Oesch –mais nous y reviendrons plus précisément après aussi avec la question plus 
spécifique de Mme Ursula de Meuron – s'il y a adéquation avec la planification financière, parce 
que c'est un outil important. Nous regrettons personnellement qu'on ne l'utilise pas davantage, 
qu'on ne le confronte pas davantage avec ce qui a été prévu et ce qui est finalement arrivé. Il est 
normal que plus on s'éloigne de ce pré-budget plus il y a des variations, mais cela doit 
évidemment être un outil de gestion pour pouvoir, le cas échéant, compenser lorsqu'il y a une 
détérioration. S'il y a une amélioration, on peut laisser aller. 

Concernant cette planification financière, nous pouvons vous dire que globalement, et nous avons 
évidemment repris la colonne de la planification 2004, nous sommes en dessous de 11 millions de 
francs par rapport à ce qui a été annoncé à l'époque. Cela est bien sûr dû à des restructurations. 

Nous aimerions aussi vous dire que les nombreuses réformées qui ont été menées prennent du 
temps. C'est aussi bien de le savoir pour la suite. On n'assainit pas les finances du jour au 
lendemain, mais il y a plusieurs axes que nous avons systématiquement appliqués dans notre 
département. 

Nous avons focalisé nos efforts sur les éléments suivants: il y a la diminution des prestations dans 
certains secteurs, et nous pensons par exemple au secteur militaire où nous sommes globalement 
en dessous de 1,6 million de francs ou à la fermeture de la Maison d'éducation au travail (MET). Il 
y a une adaptation constante de l'appareil de production au niveau du volume des affaires pour 
être toujours en adéquation avec les prestations que nous devons remplir. Il y a l'amélioration de 
la productivité. Là, nous avons redéfini les procédures de travail, par exemple au niveau du 
service cantonal des automobiles et de la navigation (SCAN). Cela nous a permis une 
augmentation de la productivité et une amélioration des comptes de globalement 3,9 millions de 
francs. Nous avons aussi passé par la qualification du personnel et la formation du personnel. Là 
aussi, cela amène souvent des économies. 

Nous avons rationné par des regroupements. Vous savez que nous sommes maintenant au bout 
avec le registre foncier et avec l'office des poursuites et faillites. Concernant le registre foncier, 
c'est une amélioration par rapport à cette planification-là de 1,8 million de francs, mais on n'est 
pas tout à fait au bout. Concernant l'office des poursuites et faillites, on a une amélioration de 2,5 
millions de francs. 

Puis, nous avons réexaminé les subventions – nous reviendrons tout à l'heure sur la question de 
Mme Ursula de Meuron. La planification sanitaire, à ce stade, a bel et bien apporté les 11 millions 
de francs, que nous avions déjà annoncés d'ailleurs dans le rapport, en automne, sur la 
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planification sanitaire. A ce moment, il y avait 7,5 millions de francs, à quoi se sont ajoutés 3,5 
millions de francs maintenant. 

Nous avons fixé des objectifs encore et encore, que ce soit aux homes, aux soins à domicile ou 
aux hôpitaux. Là, il y a même quelque chose que nous espérons faire pour la dernière fois, à 
savoir que nous avons corrigé les budgets qui nous sont parvenus des villes et des fondations, en 
ne les acceptant pas tels quels, tout simplement parce que nous en pouvions pas les accepter, 
parce que vous auriez fait, vous, la grimace par la suite. Nous en reparlerons. 

Nous avons constamment réexaminé les taxes et les émoluments. Nous avons les outils pour 
savoir combien coûte une prestation, nous avons des outils de comptabilité analytique, 
notamment à travers GESPA et, forcément, certaines prestations doivent être payées par les 
utilisateurs. Il est donc normal que l'on refacture au prix juste, alors que d'autres prestations sont, 
forcément, pour tout le monde, et cela est payé par les impôts. 

Finalement, nous avons mis en place une foultitude d'outils de pilotage et d'analyses, que ce soit 
la comptabilité analytique, des tableaux de bord, nous savons à tout moment où l'on en est, et 
même le secteur pénitentiaire a un carnet de bord et nous savons où nous devons faire face et 
comment nous pouvons gérer les choses. 

Ces réformes permanentes, que nous les avons d'ailleurs documentées pour la sous-commission 
de gestion et des finances, ont généré, à ce stade, des économies structurelles de 19 millions de 
francs. Si vous ajoutez le budget 2005, on va arriver à 27 millions de francs. 

Il faut toutefois savoir que ce que nous avions annoncé au niveau des mesures financières, aussi 
lors du plan de législature et de la planification financière, toutes les mesures qui étaient de notre 
compétence, pas celles que nous vous avions proposées et que vous avez refusées – ce sont vos 
affaires –, ont été largement remplies. Concernant le registre foncier par exemple, il y avait 
200.000 francs d'augmentation et on est à 700.000 francs. Pour la police cantonale, on avait dit 
que l'on visait à se faire payer 250.000 francs de plus par la Confédération et on est finalement à 
600.000 francs. Tout cela a donc été vu, annoncé et finalement tenu. 

D'autres mesures prometteuses pour l'avenir, parce que c'est aussi le moment de jeter un coup 
d'œil sur l'avenir, sont assurément la création de l'EHM, si nous voulons arriver dans la cible que 
nous nous sommes fixée, à savoir des économies encore à réaliser pour 14 millions de francs, qui 
sont attendues ces trois prochaines années, ce qui doit donc nous permettre d'atteindre le niveau 
du comparable de l'Hôpital de Lugano. Après, on devra certainement aller plus loin, mais 
actuellement nous sommes donc dans la première volée de 3,5 millions de francs, qui a été donné 
comme objectif pour les comptes 2004. Nous avons des indications dans le budget 2005 de l'Etat 
comme quoi cela va être tenu. 

Concernant la révision de l'assistance judiciaire, nous y reviendrons plus tard. Nous aimerions 
encore pouvoir faire des économies. Bien sûr que Police 2006 a un potentiel d'économies 
évidentes. Concernant l'office des poursuites et faillites ainsi que le registre foncier, nous ne 
sommes pas tout à fait au bout de nos efforts, mais cela ne pourra plus augmenter comme cela. Il 
y a peut-être encore 100.000 ou 200.000 francs à gagner, c'est toujours précieux, mais voilà ce 
que nous pouvons dire à ce sujet. 

Nous revenons à vos différentes questions. Concernant le service de la justice, vous vous posez 
la question de l'augmentation massive de la rubrique des remboursements des frais divers. 
Actuellement, c'est l'explication que nous avons indiquée, nous avons jusqu'à maintenant 
comptabilisé les revenus encaissés et maintenant nous mettons dans cette rubrique ce qui est 
facturé. C'est une directive du DFAS, que nous appliquons docilement et nous espérons vraiment 
que nous allons encaisser ces montants. Mais, au service de la justice, on a quand même deux 
ou trois moyens pour faire payer les gens et on a bon espoir que cela va réellement rentrer. Mais, 
vous avez raison, cela fait un saut et après cela va se tasser, forcément. On applique donc 
simplement une directive du DFAS, qui souhaitait que ce genre de revenu soit comptabilisé 
partout de la même manière et nous n'avons pas mis les choses en doute. 

Y a-t-il eu un tollé concernant le projet de modification de la LAJA? Alors, en tout cas pas, 
Madame Marie-Laure Béguin Mettraux, du Tribunal cantonal, on est entre gens civilisés. C'est 
vrai, nous avons un réel problème avec l'assistance judiciaire. D'ailleurs, beaucoup de députés 
nous interpellent à ce sujet pour nous demander quand nous venons avec une révision sur 
l'assistance judiciaire, non pas pour rendre l'accès à l'assistance judiciaire plus difficile, mais pour 
permettre à l'Etat de récupérer des montants. Parce que l'assistance judiciaire, Mesdames et 
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Messieurs les députés, ce n'est qu'une avance, ce ne sont pas des subsides, ce n'est pas donné. 
Bien sûr qu'il y a des gens qui ne pourront jamais nous rembourser, bien voilà, ils ont eu l'accès à 
la justice. Mais il y a des gens qui, momentanément, ne peuvent pas payer leur avocat ou 
momentanément ne peuvent pas faire une avance de frais, mais, dans la durée, sont parfaitement 
capables de le faire. Actuellement, ce que l'on nous rembourse, c'est symbolique, parce que l'on 
doit faire une démarche judiciaire par le Tribunal civil pour pouvoir récupérer nos billes. Alors, 
autant dire que l'on n'obtient quasiment rien et c'est cela que nous avons l'intention de changer. 
Pour être transparent, nous avons mis en consultation la modification de la loi et le règlement 
d'application et cela a touché les honoraires des avocats. Nous ne nous sommes pas fait 
beaucoup d'amis à ce sujet, encore que nous pouvons vivre avec cela, mais cela nous peine 
quand même un peu, parce que l'on trouvait que notre idée était innovatrice, certes, mais en 
même temps elle était très respectueuse des avocats. Les avocats nous ont dit qu'ils n'en 
voulaient pas. Bon, on peut en prendre acte et on est en train de revoir la chose. Or, il ne faut pas 
oublier que le Tribunal fédéral nous a donné raison concernant la pratique actuelle sur les 
honoraires, tels que nous les calculons. Nous regrettons un peu d'avoir pris du retard, parce que 
nous pensons qu'il est juste d'augmenter peu à peu et légèrement les honoraires, parce 
qu'actuellement certains doivent nous trouver pingres, assurément. 
Concernant la loi, nous avons donc repris tous les commentaires – c'est toujours comme cela que 
nous faisons –, on en a tenu compte dans la mesure où cela ne dénaturait pas loi et parfois on 
avait des incompréhensions qu'on a clarifiées. On a notamment tenu compte, nous ne vous le 
cacherons pas, des remarques du Tribunal cantonal, parce que ce sont eux qui sont au front. Par 
exemple on voulait que l'on demande une deuxième fois une assistance judiciaire lorsqu'il y a 
recours. Le Tribunal cantonal nous a dit de ne pas faire cela, parce que nous allons être sous 
l'eau. Bon alors, on ne le fait pas. C'est donc en train d'être révisé et cela partira comme cela dans 
le processus législatif.  
Nous en venons maintenant au secteur carcéral. Premièrement qu'est-ce que Migratio? Nous 
aimerions vous dire qu'au niveau des chiffres 2004, c'était une année totalement record, nous 
l'avons vu arriver mi-2003, grâce au bouclement intermédiaire d'ailleurs. Nous avons là déjà fait le 
budget sur des journées plus importantes que ce qu'il y avait en 2003, mais si vous avez, en tout 
et pour tout, une augmentation par exemple de la prison préventive de 27%, il faut bien mettre les 
gens quelque part et nous ne pouvons pas dire aux juges d'instruction d'arrêter de vouloir 
incarcérer des gens, d'avoir des mandats d'arrêt, parce que nos prisons sont pleines. Ce n'est pas 
un phénomène neuchâtelois, c'est un phénomène en tout cas romand si ce n'est pas suisse. Nous 
avions quelques causes à traiter, nous rappelons par exemple l'affaire Valdor du Val-de-Travers. Il 
y avait beaucoup de monde qui voulaient venir voir ce qu'était notre prison. Il y avait Metalor et 
d'autres grandes affaires, qui font en sorte que nous n'avons jamais eu un tel taux d'hébergement. 
Les autres cantons avaient le même problème et Migratio était un joli projet et nous aimerions 
vous le raconter, Monsieur François Loeffel. Voici donc une prison complètement neuve, flambant 
neuf, mais vide. Pourquoi? Parce que les Vaudois, qui devaient la faire fonctionner n'avaient plus 
les moyens pour le faire du moment que le crédit était dépassé. C'est une belle prison, nous vous 
l'assurons, mais elle était vide. On disait: "Mais comment faisons-nous, nous, alors qu'on ne sait 
plus où mettre les prévenus?". Nous avons été voir Champ-d'Ollon, il y avait des chambres 
prévues pour deux détenus à cinq ou six lits. Nous avons demandé à nos collègues vaudois 
d'ouvrir cette nouvelle prison que nous allons faire fonctionner. Alors, chacun des cantons 
partenaires, de manière totalement souple, sans difficulté administrative et autre, a fourni des 
surveillants. Nous ne pouvons pas non plus inventer des surveillants, on est d'accord. Alors, nous 
avons demandé à des retraités s'ils seraient d'accord de reprendre du service et offrir des 
vacances avec leur femme sous les cocotiers par la suite. Les gens étaient d'accord. Donc 
Neuchâtel a fourni cinq surveillants à Migratio et en contrepartie, on avait un prix d'ami pour nos 
détenus et on pouvait enfin avoir de la place pour tout le monde. 

Par ailleurs, à l'interne de la prison elle-même, nous avons aménagé six cellules supplémentaires. 
Jamais elle n'a été pleine comme elle l'était et nous avons donc dû demander au Conseil d'Etat, 
pour l'ensemble des prisons, pour environ 300.000 francs de crédits supplémentaires, parce que, 
lorsque les gens sont là, on les nourrit et on les soigne, parce que l'histoire du pain et de l'eau, 
c'est fini! On paie quelque chose comme 11 fr. 50 par jour. Vous n'allez pas faire du caviar ni une 
cuisine cinq étoiles pour cela, Monsieur François Loeffel, rassurez-vous. 

Ce qui était totalement extraordinaire, lorsque vous regardez les comptes des établissements 
pénitentiaires, c'est qu'ils ont quand même tenu le budget, parce qu'ils ont géré ces prisons 
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comme un hôtel, en disant: "J'ai une lucarne pendant quinze jours, qui a besoin d'une place?" 
C'était constamment plein et c'est pour cela que nous n'avons jamais autant facturé pour les 
autres cantons. Cela a donc été géré en flux avec les outils de pilotage dont nous disposons. 
Nous devons dire que c'est quasiment miraculeux d'avoir une telle augmentation du volume sans 
finalement dépasser le budget. 

Où nous avons dépassé le budget et où vous avez raison, c'est pour les placements hors canton. 
Nous sommes conseillère d'Etat responsable de beaucoup de choses, mais nous ne pouvons pas 
vous assurer qu'il n'y aura pas de crime grave dans notre canton. C'est vrai que nous avons 
beaucoup plus de longues peines et vous voyez cela dans notre rapport de gestion. Les longues 
peines ont littéralement explosé. Nous rappelons que nous avons eu ces dernières années 
quelques crimes de sang. On a une dizaine d'assassins et les assassins, vous ne les mettez pas à 
Bellevue, parce qu'il nous faut des prisons avec un autre niveau de sécurité. Ces assassins nous 
coûtent, globalement par année, 740.000 francs en moyenne, s'il y en a un qui est particulièrement 
méchant, il coûte plus cher. Nous vous assurons que ce n'est pas un cinq étoiles, mais c'est une 
question de sécurité. Il est vrai que cela nous pose un réel problème par rapport à ces crimes-là. 
Nous avons calculé ce que cela coûtait pour la durée de détention et nous osons à peine le dire. 
Le coût d'un assassin dépasse le million de francs, mais nous n'allons pas pour autant les libérer. 
D'ailleurs vous avez refusé une grâce tout à l'heure. Cela nous aurait peut-être fait une économie 
structurelle, mais nous ne pensons pas que c'est comme cela que nous devons le faire. 

Nous en arrivons au secteur de la santé. Nous le répétons encore une fois, ce que vous avez 
dans les comptes, ce sont les charges résiduelles pour l'Etat. Cela a peu de chose à faire avec les 
charges réelles, parce que les charges résiduelles que vous avez sont les charges moins les 
recettes. Alors, que s'est-il passé au niveau de la planification financière? Vous avez raison, entre 
la planification et ce qui est annoncé aujourd'hui le dépassement est de 6 millions de francs. 
Lorsque l'on fait une planification financière, on intègre les éléments que l'on peut connaître, mais 
on ne peut évidemment pas intégrer les modifications légales ou dues à la jurisprudence. Aainsi 
par exemple, lorsque la nouvelle loi sur les agents thérapeutiques nous interdit de bénéficier des 
rabais sur les médicaments. Cela a des répercussions négatives non prévisibles sur nos charges. 
Au niveau Suisse, cela nous fait une augmentation de 250 millions de francs. Où vont ces 250 
millions de francs? Il y a en tout cas une industrie pharmaceutique qui se réjouit et ce ne sont pas 
les caisses qui se réjouissent, ni nous d'ailleurs. 

Nous avons un énorme problème de recettes et nous ne sommes pas dans un débat fiscal 
maintenant. Entre les comptes 2002 et 2004, nous avons dû subir un effondrement de 16 millions 
de francs de recettes, parce que les assureurs – on vous avait expliqué cela lors du budget – ont 
adopté, et nous ne pouvons pas leur en vouloir, les critères du Conseil fédéral. On nous dit: "Vous 
avez une surcapacité, encore, et vous êtes plus cher au niveau du Benchmarking. Nous vous 
payons la CCT Santé 21 – en quoi nous les avons remerciés –, mais pas votre inéfficience au 
niveau du point ambulatoire vous êtes aussi trop cher, etc." Ces éléments-là nouveaux sont à 
l'origine de l'écart. Ce qui est difficile, Madame Ursula de Meuron, c'est que l'on dise d'une part 
que l'on a fait des économies structurelles dues à la planification hospitalière et, d'autre part, vous 
voyez les charges résiduelles augmenter. 

Vous ne pouvez justement pas comparer ce qui n'est pas comparable. Vous ne pouvez pas dire 
que l'on devait, dans la planification sanitaire, tenir compte des rabais des médicaments, de la 
CCT Santé 21 ou de la CCT pour les médecins-assistants. Il y a donc des éléments qui font en 
sorte que cela augmente et d'autres qui, heureusement, ont resserré le dispositif, sinon on aurait 
simplement explosé. 

Les charges supplémentaires, nous l'avons dit, sont dues aux deux CCT, mais les charges 
globales, contrairement à ce que l'on peut entendre, sont totalement maîtrisées aujourd'hui. Ce 
que nous pouvons vous dire, c'est qu'il y a une croissance maîtrisée des charges – nous ne 
parlons pas des charges nettes, mais des charges des hôpitaux – entre 2002 et 2003 de 1,2%, 
entre 2003 et 2004 de 2% et le budget qui vient d'être accepté par le Conseil d'Etat, qui est parti 
dans les hôpitaux, il y a augmentation, pour les charges des hôpitaux 2005, de 0,6%. Sachez que 
la charge résiduelle pour le canton, pour le budget 2005, est complètement identique au budget 
2004, l'encéphalogramme est plat, mais le patient n'est pas mort. Il est vrai que l'on va pouvoir 
aller de l'avant avec la planification sanitaire. On va fermer la maternité de Landeyeux au mois de 
mai 2005, on va également fermer la chirurgie et on va fermer Les Cadolles à la fin de l'année 
2005. Après, la planification est terminée, mais nous avons aussi dit, x fois, que cela ne suffira pas 
et que sans l'Etablissement hospitalier multisite (EHM) on n'arrivera pas à un coût des soins se 
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situant dans la moyenne suisse. Actuellement, on a déjà amputé les budgets des hôpitaux suite 
au benchmarking de pénalités. Il y a déjà 7 millions de francs qui sont retirés des budgets sur les 
17 millions visés. Or, pour pouvoir aller plus loin, nous ne voyons pas comment les hôpitaux vont 
pouvoir atteindre la cible sans l'EHM.  
Nous tenons à relever de manière très positive que les hôpitaux ont tenu leur budget, qu'ils sont 
en-dessous du budget. Regardez les comptes: ils sont en-dessous du budget de 1,6 million de 
francs. C'était déjà difficile, parce qu'on leur a déjà réduit leur budget. Ils ont donc travaillé comme 
des chefs, cela est vrai, mais malheureusement, en contrepartie, il y a plus d'hospitalisations hors 
canton totalement imprévisibles. Oui, nous avons eu quelques cas extrêmement lourds et vous ne 
pouvez pas dire à la population que nous ne voulons plus de grands brûlés, que nous ne voulons 
plus de sidéens ou de transplantations de la moelle osseuse, etc., et ces cas coûtent des 
montants extraordinaires. 
Finalement, ce que nous avons gagné dans nos hôpitaux, nous l'avons quasiment dépensé ces 
cas-là. Les hôpitaux universitaires ont augmenté les tarifs, et pas de 2%, nous pouvons vous le 
dire. Dans ces hôpitaux universitaires, l'augmentation est constante. 
Nous rappelons peut-être aussi, Madame Ursula de Meuron, et aussi pour la xième fois, qu'il y a 
eu un arrêt funeste du Tribunal fédéral. Cela nous fait une diminution de recettes de 12 millions de 
francs. Vous pouvez secouer la tête, faire ce que vous voulez, mais ce sont des recettes que nous 
n'avons pas. Ces 12 millions de francs, nous ne les trouvons pas sous les sabots d'un cheval. La 
planification sanitaire, nous vous l'avons dit, va ramener 16 millions de francs. Nous perdons 12 
millions de francs rien qu'à cause du Tribunal fédéral et c'est cela la difficulté. 
Ce que nous devons retirer de cela, c'est que nous devons resserrer, restructurer, clarifier les 
missions, donner des outils de gestion pour fournir les prestations au meilleur coût et c'est cela 
que nous sommes en train de faire, surtout pour pouvoir faire face à ce genre de plaisanterie-là. 
Concernant les coûts supplémentaires dans les centres, encore une fois, nous avons ici une 
lecture globale. Oui, il y a des centres qui sont plus chers, d'autres le sont moins et, globalement, 
ce que nous pouvons vous dire, c'est que les hôpitaux tiennent. 
Autre bonne nouvelle, d'après nos premiers sondages, parce que les comptes des hôpitaux ne 
sont pas encore arrivés, on tiendra le budget 2004, donc aux comptes 2005 on aura plutôt une 
bonne surprise à ce sujet. Vous savez donc déjà, pour les comptes 2005, le résultat sera 
probablement meilleur que prévu. 

Si nous résumons, oui Madame Ursula de Meuron, nous sommes 6 millions de francs au-dessus 
de la planification financière, oui nous avons dû assumer des pertes de recettes de 16 millions de 
francs. Il doit donc bien avoir quelque part un miracle qui s'est produit, à savoir la planification 
sanitaire. Merci de nous soutenir dans ce débat. Il n'y a pas de confiance aveugle à avoir. 
Reprenez donc le rapport sur la planification sanitaire, tout cela vous pouvez le revoir. 

Concernant les homes privés, à savoir si nous les harcelons. C'est aussi un de ces serpents de 
mer que nous avons x fois expliqué. Nous aimerions vous dire, Monsieur Jean-Frédéric de 
Montmollin, que la mixité du type des institutions privées et publiques, premièrement, c'est une 
richesse pour le canton de Neuchâtel et nous sommes heureux que ce soit le cas ainsi. La très 
grande majorité des homes privés est tout à fait coopératif et n'a aucun problème avec le service 
cantonal de la santé publique, respectivement le DJSS. 

Les problèmes se posent avec deux types d'institutions. Premièrement des institutions qui sont 
trop petites, et c'est de celles-là dont vous avez parlé, parce que lorsque vous avez des toutes 
petites institutions, mais que, pour des questions de qualité, vous devez avoir des soins infirmiers 
24 heures sur 24, évidemment, dans le coût, c'est énorme, parce que vous pouvez répercuter ces 
coûts uniquement sur un tout petit nombre de résidents et cela coûte effectivement cher. Nous ne 
pouvons quand même pas dire à ces gens-là qu'ils sont dans un petit home et que nous ne les 
soignons pas. Là, vous avez raison, et c'est la raison pour laquelle nous l'avons souvent dit, il faut 
une taille critique pour une exploitation, économique, au niveau des ressources humaines. Nous 
avons là effectivement un problème et nous ne voyons pas tellement comment le résoudre au 
niveau des soins. Pour d'autres normes, on peut toujours discuter. 

L'autre catégorie avec laquelle nous avons des problèmes, ce sont les directeurs de homes qui 
pensent que c'est un business lucratif et ils ne comprennent pas pourquoi l'Etat ne veut pas par 
exemple payer un salaire d'un directeur d'un petit home 400.000 francs. Eh bien voilà, nous ne 
sommes pas d'accord avec cela et de nouveau nous ne nous faisons pas d'ami, mais ce n'est pas 
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un problème non plus. Oui, on a des normes et on dit que les personnes âgées ne sont pas un 
business, c'est d'abord une prise en charge et, encore une fois, la toute grande partie des homes 
le fait avec compétence et dévouement. 

Il est vrai que vous avez reçu une lettre, mais nous ne voulons pas entrer dans cette polémique-
là. Nous pouvons simplement vous dire que cette personne est en procédure avec nous. Elle n'est 
pas contente et on verra ce que dit le Tribunal fédéral. Il a déjà dit deux ou trois fois que l'Etat 
avait raison et on verra la suite. En revanche, ce que nous pouvons aussi vous dire, c'est qu'il y a 
des normes sur lesquelles on ne peut pas tergiverser. On donne des critères, on indique quel est 
le minimum requis pour pouvoir s'occuper de personnes âgées dans un domaine un peu éthique. 

Toujours dans le domaine de la santé, notre frustration est totale, parce que M. Bernard Matthey 
n'est pas là, il avait posé des questions au niveau du haschisch dangereux. Est-ce que quelqu'un 
peu aller voir si M. Bernard Matthey est là. 

Concernant l'abri public, Monsieur François Loeffel, pourquoi n'a-t-il pas été réalisé? Parce que la 
commune n'en a plus voulu. Nous avons fait des pieds et des mains, nous lui avons dit attention, 
la loi va changer, que si elle déposait sa demande rapidement on pouvait encore la glisser dans le 
subventionnement fédéral et que l'on paierait aussi notre part, qu'on attendait donc son dossier à 
tel moment. Le dossier n'est pas arrivé, le dessin non plus, on lui a téléphoné pour savoir ce qu'il 
se passait et la commune a dit qu'elle n'en voulait plus. Donc, économie pour la Confédération – 
nous n'avons pas encore reçu la lettre du conseiller fédéral Samuel Schmid – et pour nous aussi. 
Voilà, c'est aussi simple que cela, il n'y a pas anguille sous roche. En revanche, nous pouvons 
vous dire que la Coop a construit les abris réglementaires. 

Monsieur Bernard Matthey, nous vous remercions de nous avoir rejoint. Vous avez déposé une 
question, à laquelle nous allons répondre. 

 
05.318 
22 février 2005 
Question Bernard Matthey 
Le haschisch dangereux: pourquoi ne pas reprendre quelques éléments de la campagne 
d'information en France voisine? 

Le gouvernement français mène actuellement une campagne intéressante pour informer la 
jeunesse des dangers du cannabis. Ne pourrait-on pas reprendre quelques éléments de cette 
campagne pour activer notre motion 02.118, du 20 mars 2002, "Pour une information ferme et 
rigoureuse sur les dangers du cannabis", allant dans ce sens et acceptée par le parlement 
neuchâtelois? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, Cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Il faut savoir que suite à votre motion déposée, nous avons donné un mandat à l'Institut 
de sociologie de l'Université de Neuchâtel, qui nous a fait un état des lieux en matière de cannabis 
et c'est une excellente étude qu'ils nous ont rendue. 

Ils nous ont fait plusieurs propositions: 

– l'organisation d'une campagne d'information sur le cannabis dans les médias; 

– l'amélioration de la visibilité des différentes structures et des actions qu'elles proposent, parce 
que là aussi, comme dans l'action sociale, on voit qu'il y a une foultitude d'organismes qui font 
chacun quelque chose et qui s'ignorent entre eux. Il faut donc mettre les gens autour de la 
table; 

– la systématisation des projets intéressants, ceux qui sont porteurs; 

– des lignes directrices en matière de prévoyance des dépendances; 

– la politique de santé et d'appui à la jeunesse, que nous avons momentanément – espérons-
nous – enterrée. 

Nous avons pris connaissance avec très grand intérêt de ce rapport. Il ne propose pas de 
programme concret, programme concret que nous avons maintenant demandé à la commission 
des addictions. Puisqu'ils ont maintenant cette étude, nous leur avons demandé de nous proposer 
quelques axes, parce que l'on ne peut pas tout faire, et c'est cela que nous attendons maintenant, 
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en accord d'ailleurs avec notre collègue Sylvie Perrinjaquet. Cela va être validé par des 
spécialistes. Nous ne croyons pas à un copier/coller des campagnes dans notre pays, parce que 
nous avons une autre mentalité. Vous ne pourriez non plus pas prendre une campagne alémanique. 
Les mentalités existent et cela doit coller à la société. Nous pensons que c'est dans le cadre de 
cette motion que nous allons répondre à cette interrogation, mais cela fait de l'avance assurément. 

 
05.319 
22 février 2005 
Question Dorothée Ecklin 
Cannabis: pourquoi ne pas s'inspirer de l'expérience des Pays-Bas? 

Les Pays-Bas pratiquent depuis plusieurs décennies un régime permissif, réglementé, en matière 
de vente et de consommation de cannabis, accompagné d'une prévention très développée. Les 
effets de cette politique sont surprenants à plusieurs égards. On constate notamment dans ce 
pays une diminution de la consommation de cannabis en tant que stupéfiant (le seul pays 
d'Europe à connaître une telle évolution, mais aussi – et le corollaire est démontré – un net 
désintérêt des jeunes pour le tabac. Quand on sait que toutes les personnes dépendantes de 
drogues dites dures ont – sans exception aucune – commencé par fumer la cigarette, ce dernier 
élément n'est pas négligeable, comme d'ailleurs on sait que le cannabis ne mène pas à la 
consommation de drogues dures et a même permis à nombre de toxicomanes de sortir de la 
dépendance de drogues dures. 

Dans le cadre des travaux du Conseil d'Etat en cours à ce propos, ne doit-on pas aussi considérer 
l'expérience des Pays-Bas et lui donner le crédit qu'elle mérite? 

Cosignataires: M. Ebel, C. Gehringer et L. Debrot. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, Cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Il est bien sûr bien de s'intéresser aux expériences menées dans d'autres pays – 
encore une fois, on ne peut pas faire un copier/coller –, mais il faut tirer les conclusions avec 
prudence.  

Globalement, il semble vrai que les Pays-Bas ont réussi à stabiliser la problématique de la vente, 
de la consommation, mais avec le temps, on constate qu'il n'y a pas eu une explosion de 
consommation, et même peut-être une baisse. Mais, on ne sait pas s'il s'agit d'un effet de la 
prévention très développé ou de la permissivité. Il est par contre certain que la consommation et la 
vente légales du cannabis se sont intégrées dans cette société-là, pas dans la nôtre, et sont peut-
être même acceptées par la société néerlandaise, encore qu'elle revienne un peu en arrière nous 
semble-t-il. 

Quoi qu'il en soit, ce qui est certain pour nous, c'est qu'il s'agit d'un produit assurément nocif, nous 
ne voulons pas le redire encore une fois, c'est un produit psychotrope, il faut arrêter de banaliser 
les choses. 

Il est plus douteux de postuler que la permissivité en matière de consommation de cannabis 
induirait un effet négatif sur la fumigation de cigarettes par la jeunesse. Nous pensons que ce 
parallélisme est peu crédible, nous ne voyons pas comment vous pouvez faire de telles 
corrélations. La corrélation évidente entre les troubles psychiatriques, qui nécessitent un 
instrument d'internement des jeunes, et le fait que plus des 80% d'entre eux s'adonnent à la 
fumigation d'un produit cannabique, cela est une réalité. Ce seul constat devrait en fait freiner les 
ardeurs libératrices. 

Il s'agit certainement d'encourager notre jeunesse à prendre conscience des risques, il s'agit de 
mettre en œuvre une stratégie à même de dissuader les jeunes d'aller chercher le paradis artificiel 
ailleurs. Il faut certainement que l'Etat se donne des moyens de responsabilité de santé publique, 
et là, visiblement, vous allez faire un beau dialogue avec M. Bernard Matthey, vous allez nous 
donner les moyens, nous en sommes sûre et certaine, pour mener une campagne de prévention. 
Ce ne sera pas gratuit, parce que nous sommes parfois un peu sceptique des déclarations et 
après nous n'avons pas les moyens. 

Il faut aussi rappeler que la teneur en tetrahydrocannabinol (THC) était de 6% en moyenne 
traditionnellement, vous savez ce qu'il en est aujourd'hui, on frise les 30%. Ce sont vraiment des 
produits psychotropes d'une telle puissance que l'on ne peut pas simplement aller de l'avant, la 
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fleur au fusil et dire qu'on libéralise et que l'on verra déjà bien ce qui se passe après. Pour l'instant, 
nous n'avons pas l'intention d'imiter les Pays-Bas, d'autant moins peut-être que les Pays-Bas sont 
aussi, en ce qui concerne les produits vendus à Neuchâtel, la plaque tournante de la cocaïne. 

Nous ne sommes pas certaine qu'il n'y ait pas corrélation, dans cette permissivité, justement 
parce que la cocaïne et l'héroïne passent par les Pays-Bas avant d'arriver chez nous. C'est une 
bonne chose, parce qu'après on peut les piéger à la frontière de temps à autre et après cela 
remplit les prisons! 

Nous rappelons aussi que la toxicomanie n'est pas liée au produit. Arrêtez de vous focaliser sur le 
produit, focalisez-vous sur la dépendance en tant que telle, que ce soit l'alcool, les cigarettes, le 
cannabis, la cocaïne et que savons-nous encore. Nous pensons que la prévention est 
probablement le pilier, mais il faut commencer par là, il ne faut pas commencer à libéraliser et 
après faire de la prévention. Il faut commencer par la prévention, puis une fois que l'interdit social 
est intégré, après on peut toujours discuter, mais nous ne pensons pas que cela se fasse du jour 
au lendemain. 

 
Le président: – Nous vous remercions et nous reprenons nos travaux à 16 h 36. 

Département des finances et des affaires sociales 

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Nous aurons une question à la rubrique service financier, mais 
en préambule, nous aimerions dire combien nous sommes perplexe devant la complexité 
générale de l'Etat, combien tout cela est compliqué et que chaque fois que l'on voudrait faire 
quelque chose, comme cela est long à mettre en route. Ce n'est pas la faute d'un conseiller d'Etat 
ou d'un autre, mais de notre système. Nous prenons pour exemple, à la lecture de 2004, que l'on 
voit que les difficultés, tant administratives que psychosociales, montrent à tel point un curateur 
privé est vite dépassé par une situation et nécessite le relais d'un tuteur professionnel. On ne 
s'étonne pas ensuite que tout cela coûte très cher. 

En prenant le rapport 2004 en Bref, il est indiqué que le service financier a mis en œuvre le projet 
concernant l'évaluation périodique des subventions. A-t-il mis aussi en œuvre un projet 
concernant l'évaluation périodique des actions de l'Etat? 

 
Mme Thérèse Humair: – Nous intervenons à la rubrique service du traitement de l'information. En 
date du 19 février 2005, tous les députés, la chancellerie ainsi que les partis politiques ont reçu 
une correspondance d'un citoyen qui nous rendait attentifs à des informations erronées qui 
figuraient dans le rapport 04.015 "Informatique cantonale", montant du crédit demandé 9,7 millions 
de francs; économies annoncées dans le rapport, en tenant compte de la période précédente 
1999-2003, 14,32%. Ce rapport a été voté en date du 30 mars 2004 par 88 voix contre 15. 

D'emblée, nous souhaitons dire que si un citoyen nous écrit ou nous interpelle, d'abord nous nous 
réjouissons de l'intérêt qu'il porte à notre travail, après, il nous semble pertinent de rechercher les 
documents et de vérifier. C'est ce que nous avons fait. En effet, dans le rapport incriminé figurait 
un tableau qui prenait comme chiffres de comparaison 1999-2003 le crédit d'introduction des 
nouvelles technologies de l'information et de la communication dans les écoles, voté en date du 6 
février 2001. Lors de nos recherches et en relisant le rapport 04.043 "Nouvelles technologies dans 
les écoles", que le Grand Conseil, hormis les libéraux-PPN, a accepté le 25 janvier 2005, nous 
avons effectivement des doutes et nous constatons que le crédit d'impulsion pour les écoles n'a 
rien à faire avec le crédit demandé pour l'administration, qu'il n'est en principe pas géré par le STI 
et qu'il ne peut donc pas servir en tant que comparaison pour l'informatique administrative.  

La réalité serait donc bien différente, mais sans vouloir refaire ici le débat et plonger dans des 
calculs savants et très techniques, nous remarquons quand même que le coût pour l'informatique 
administrative n'a pas diminué, au contraire, il a augmenté considérablement.  

Notre question est la suivante: est-ce que le Conseil d'Etat est en possession de cette lettre 
citoyenne, veut-il contrôler ces données et peut-être nous tenir au courant si effectivement dans 
ce rapport il figurait des renseignements erronés? 
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M. Claude Borel: – Nous sommes en retard d'une guerre, nous en sommes encore à la rubrique 
service de l'inspection des finances. En tant que membre de la commission de gestion et des 
finances, nous figurons parmi les fidèles lecteurs des rapports et des audits de l'inspection des 
finances et nous considérons ce service comme le meilleur allié de cette commission, si elle veut 
faire son travail correctement. 

Dans d'autres cantons, le lien entre ces deux organes est même plus étroit et la commission 
donne elle-même des mandats au service de l'inspection des finances. La tendance actuelle est 
d'externaliser certaines tâches et pour éviter d'augmenter la dotation du service de l'inspection 
des finances, il est question de confier à des fiduciaires le contrôle des dossiers relatifs à 
l'Université, à la Haute école ARC, à la Caisse de pensions de l'Etat et nous en passons. Cette 
externalisation entraînera avec elle une sensible augmentation des coûts et fera perdre aux 
pouvoirs politiques, Grand Conseil compris, une approche de révision privilégiant les intérêts de 
l'Etat, l'emploi économe et efficace des fonds publics et l'efficacité des procédures en place. 

Une loi sur le contrôle des finances est en préparation. Il serait regrettable que des décisions 
précipitées soient prises par le Conseil d'Etat avant même la discussion de cette loi. 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Nous avons deux guerres de retard, étant retenue dans une séance de 
groupe. Nous regrettons de revenir au service financier, avec une question au compte 330300, 
remises et non-valeurs fiscales. Dans le document, il est marqué que le compte présente un 
nouveau dépassement de 9,4 millions de francs, avec indication:  

Volume important des actes de défaut de biens et non-valeurs fiscales lié à la gestion du 
contentieux repris de la ville de La Chaux-de-Fonds. Effet cumulatif de l'accélération de la 
taxation, du traitement plus suivi des dossiers par les offices de poursuites et de la 
détérioration de la conjoncture 2002-2003. 

Afin de clarifier une fois cette situation, nous aimerions connaître le montant non budgété des 
actes de défaut de biens du contentieux de la ville de La Chaux-de-Fonds concernant les années 
antérieures à la taxation 2001. Le contentieux de la ville de La Chaux-de-Fonds, des années 2002 
et 2003, entre dans le traitement normal du contentieux de l'Etat, au même titre que le contentieux 
des autres habitants de ce canton. 

Nous tenons aussi à vous rappeler que la ville de La Chaux-de-Fonds abrite presque le quart de 
la population neuchâteloise, dont les 75% ne dépassent guère les 50.000 francs de revenu 
imposable et par conséquent, le montant du contentieux est en principe ou très souvent autour de 
4 millions de francs par année. 

Nous avons une deuxième question à la rubrique service des contributions. Aux comptes 400300, 
impôt direct, personnes physiques, et 401300, impôt direct, personnes morales, nous constatons 
que la progression de l'impôt des personnes physiques en 2004, en comparaison de l'année 
2001, avec un pic en 2002 dû à des conditions exceptionnelles, peut être à notre avis considéré 
comme relativement stable. Par contre, ce n'est pas le cas de celui des personnes morales, qui 
s'élevait en 2001 à 84 millions de francs, à 66 millions en 2003 et à 70 millions de francs en 2004. 
L'impôt des personnes physiques, à part des départs d'importants contribuables, ne subit pas de 
variations importantes, ce qui n'est guère le cas des impôts des personnes morales, qui sont 
beaucoup plus volatiles. 

Comme plusieurs entreprises de notre canton sont exemptes d'impôts, que notre canton abrite 
des entreprises à succursales multiples dans d'autres cantons ou à l'étranger et de plus abrite 
beaucoup de petites et moyennes entreprises (PME), nous aimerions savoir s'il est possible de 
connaître quelles types d'entreprises provoquent de telles variations. 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous intervenons à la rubrique service des ressources humaines, au 
compte 301040, salaires apprentis. On lit, dans la note explicative, que le crédit supplémentaire 
du 14 avril 2004 de 70.000 francs destiné à répondre aux sollicitations des services relatifs au 
renouvellement de l'occupation des places d'apprentissages n'a pas été utilisé dans sa totalité. La 
raison invoquée est: "… par souci d'économie". Est-il bien raisonnable de faire des économies au 
niveau des places d'apprentissages quand on connaît l'importance, pour nos jeunes, de trouver 
des places d'apprentissages? 
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M. Bernard Matthey: – A la rubrique service des ressources humaines, mais qui s'applique aux 
ressources humaines de l'Etat dans son ensemble, nous aimerions profiter de l'occasion pour 
saluer la qualité des rapports, au plan de la rédaction et surtout de l'orthographe. Ce ne sont pas 
les correcteurs automatiques de l'orthographe qui explique ce succès. Nous voulions relever ce 
fait et prier la présidente du Conseil d'Etat de transmettre notre satisfaction au personnel de l'Etat. 

 
M. Marcel Amstutz: – Nous intervenons à la rubrique gérance des immeubles. Au mois de 
décembre 2000, nous avons déposé un postulat demandant au Conseil d'Etat l'inventaire du parc 
immobilier de l'Etat. Quatre ans et demi après, nous attendons toujours et nous souhaitons 
vivement que les personnes qui vont nous succéder à ce pupitre auront peut-être une réponse. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous intervenons à la rubrique administration de la Caisse de pensions. La 
question est succincte, nous espérons que la réponse ne le sera pas trop quand même. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur la santé actuelle de notre Caisse de pensions? 

 
Mme Elisabeth Berthet: – Nous intervenons à la rubrique service de l'action sociale, mais c'est une 
question générale sur la situation socio-économique du canton. L'augmentation considérable de 
l'aide matérielle de l'action sociale de ces dernières années devient de plus en plus inquiétante et 
probablement insupportable pour l'ensemble du canton. Les raisons invoquées sont: 
l'augmentation de la précarité, l'augmentation du chômage, la diminution des indemnités 
journalières de l'assurance-chômage, l'augmentation du nombre de demandes AI, etc. Nous ne 
contestons évidemment pas ce constat. Par contre, l'évolution des prestations sociales dans notre 
canton, et dans tous les domaines, les programmes multiples d'insertion sociale, les dépenses 
importantes à la promotion économique pour apporter de nouveaux emplois ne semblent pas 
améliorer la situation. Au contraire, elle continue à se dégrader. 

Nous ne voulons pas, par nos propos, mettre en danger l'aide apportée aux personnes dans le 
besoin, nous ne voulons laisser personne au bord du chemin, nous l'affirmons, néanmoins cette 
situation ne peut pas continuer ainsi. Cette situation jette aussi un regard négatif sur l'ensemble 
du canton, elle a des effets sur les recettes fiscales, sur les soins de santé et probablement, mais 
cela est à prouver, sur la démographie de notre canton. La société forme un tout. 

La collaboration interdépartementale et le projet ACCORD sont une première étape de 
coordination et c'est parfait. 

Nos questions: 

– N'est-il pas urgent d'analyser dorénavant l'ensemble de la situation socio-économique de notre 
canton, éventuellement en collaboration avec l'Université? 

– Ne faut-il pas mettre la priorité sur la création d'emplois dans les entreprises? 

– Ne faut-il éventuellement pas avoir le courage de revoir la loi sur l'aide sociale et les 
prestations dans leur ensemble, de prendre peut-être exemple sur les pays nordiques qui, tout 
en maintenant des prestations sociales importantes, ont su faire aussi bien avec moins, et 
personne ne s'en plaint? 

A la rubrique service de l'assurance-maladie, au compte 366311, contentieux, intérêts et frais, 
l'augmentation importante, avec 12.657 dossiers, en suspens est inquiétante. Nous lisons que le 
manque de ressources humaines est à l'origine du non-traitement des dossiers. Comme les 
habitants au revenu modeste de notre canton bénéficient des subsides pour les primes de 
caisses-maladie, il est fâcheux de constater le nombre de personnes qui ne paient ni les primes, 
ni les participations aux coûts de l'assurance-maladie. 

L'augmentation des ressources humaines attribuée au service est-elle suffisante pour traiter 
dorénavant efficacement ces dossiers en retard? 

 
Mme Odile Duvoisin: – Nous intervenons à la rubrique service des établissements spécialisés. Les 
exercices comptables se suivent et les questions se ressemblent. Où en est la CCT ANMEA? 
Vous conviendrez que ce n'est pas la première fois que nous venons aux nouvelles. Cette CCT 
qui devait entrer en vigueur en même temps que la CCT Santé 21 n'est toujours pas en vigueur. 
Ce retard est inquiétant et regrettable, surtout pour le personnel qui travaille dans ce secteur. Le 



2932 
Séance du 22 mars 2005, 13 h 30 

Conseil d'Etat peut-il nous dire où en est le dossier, que se passe-t-il, quels sont les éléments qui 
bloquent et surtout quand l'entrée en vigueur de cette CCT est réellement prévue? Nous 
attendons là une réponse précise. 

Nous avons une deuxième question: Pouvez-vous nous donner ou nous dire si le coût de 
l'introduction de cette nouvelle CCT a été évalué? 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous avons une question qui touche tout le personnel féminin de l'Etat et 
nous ne pouvions pas la poser à la rubrique service des ressources humaines, il s'agit d'une 
question relative à l'assurance-maternité. Durant l'année 2004, le peuple suisse a voté pour une 
assurance-maternité prévoyant 14 semaines de salaire payé pour les femmes exerçant une 
activité lucrative. 

L'Etat de Neuchâtel paie actuellement quatre mois, soit 17,5 semaines, à 100%, sans égard au 
nombre d'années de travail dans l'administration. L'Etat de Neuchâtel couvre ces prestations sans 
assurance externe, c'est-à-dire qu'il applique le principe de ce que nous appelons l'auto-
assurance. Si rien n'est changé, il s'agit d'une rétribution de 3,5 semaines, soit presque un mois, 
qui marque une générosité de l'employeur de droit public vis-à-vis de son personnel. Nous 
rappellerons que ces nouvelles dispositions rentreront en vigueur le 1er juillet 2005 et que toutes 
les entreprises assurées auprès de compagnies d'assurances privées pour perte de gain ont vu 
leurs primes diminuer, puisque les indemnités de l'assurance-maternité sont couvertes par les 
APG, qui sont comprises dans les décomptes AVS. 

Le groupe radical demande à connaître la position du Conseil d'Etat face à cette situation tout à 
fait nouvelle et qui ne contrevient pas à des droits acquis, puisqu'il s'agit d'une votation fédérale 
modifiant des dispositions prises à l'époque. 

Notre question claire est la suivante: Est-ce que la politique du personnel va-t-elle être revue et 
s'adapter à la décision du peuple qui a été votée et acceptée, qui est de payer 14 semaines 
d'indemnités sur le plan fédéral? 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Pendant le débat général, au nom des radicaux, nous avions posé 
plusieurs questions. Vous en aviez pris note, Madame la cheffe du département, alors allez-vous 
y répondre ou devons-nous rappeler les trois questions qui concernent votre département? 

Il y avait une question qui concernait les bouclements intermédiaires. Nous demandions s'ils 
allaient enfin être généralisés, de manière à ce que l'automne venu nous ne soyons pas démuni. 

Il y avait une deuxième question qui correspondait au nombre d'unités de personnel qui avait 
augmenté, selon nous, de treize unités, mais peut-être pourrez-vous démentir. 

Une autre question concernait le service financier. C'est vrai que nous aurions pu poser cette 
question à M. Robert Schindler pendant une séance de la commission de gestion et des finances. 
Veuillez nous excuser, cela nous a échappé à ce moment-là, mais concernant ces 20 millions de 
francs environ qui dépassent ce qui était prévu dans les amortissements, nous aimerions bien 
savoir le pourquoi et peut-être même apprendre une fois comment cela est calculé par le service 
financier. Nous ne voulons pas dire que nous n'en avons pas la moindre idée, mais c'est vrai que 
c'est difficile de savoir exactement comment ils sont calculés. 

 
M. Jean Oesch: – Dans notre intervention générale, nous avons mentionné un élément sur lequel 
nous souhaitons avoir une réponse ou tout au moins une confirmation, s'agissant de l'évolution 
des contribuables ayant des revenus confortables. Nous avons notamment cité le fait que parmi 
les contribuables qui déclarent des revenus de plus de 160.000 francs, il y a une augmentation de 
7% d'une année à l'autre. Est-ce que l'on peut nous confirmer cet élément? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Dans le cadre du débat d'entrée en matière, il y a eu une première question qui 
concernait la TVA, posée par M. Philippe Bauer, et l'augmentation de plus de 1 million de francs. 

Ce que nous pouvons vous indiquer, Monsieur Philippe Bauer, c'est que lorsque le principe de la 
TVA a été mis en place dans le canton, la Confédération nous avait transmis un certain nombre 
de directives, que nous avons respectées, mais entre 2000 et le contrôle qui a été fait en 2004, la 
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pratique de la Confédération s'est modifiée, nous dirions qu'elle s'est durcie. Cela fait que 
lorsqu'ils sont venus pour effectuer ce contrôle en 2004, ils ont décidé de tenir compte d'un certain 
nombre de prestations qu'il s'agissait de mettre sous l'emprise de la TVA, ce qui n'avait pas été le 
cas en 2000 lorsqu'ils nous l'ont indiqué. Nous nous sommes vu dans l'obligation de devoir rajouté 
des montants, parce que précédemment, entre 2000 et 2004, nous avions déjà tenu compte du 
fait que la TVA avait des incidences sur les budgets cantonaux. Le contrôle a fait que nous avons 
été confronté à une réalité, c'est que la Confédération a décidé de durcir sa pratique et c'est ce 
qui fait que nous nous retrouvons avec ce montant qui n'est effectivement pas prévu au budget. 

Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, vous nous posiez la question si le service financier conduit 
les deux mandats concernant l'évaluation périodique des subventions et des actions de l'Etat. 
Nous vous dirions oui, mais en ce qui concerne l'évaluation périodique des actions de l'Etat, le 
service financier conduit ce dossier-là avec d'autres départements, puisque le service financier, 
avec les autres départements, avait mis en place une cellule stratégique qui avait pour objectif de 
proposer des mesures d'assainissement. Donc, à chaque fois l'action de l'Etat est revue, 
renégociée, rediscutée, de manière à pouvoir, pour chaque budget, amener des mesures 
d'assainissement.  

Nous vous rappelons qu'il y a un rapport sur votre pupitre concernant des outils de pilotage pour 
amener encore une meilleure gestion de la gestion de l'Etat et qu'il en sera tenu compte, de ces 
actions, encore à ce moment-là, avec les outils de pilotage qui sont proposés dans le rapport. 

Madame Thérèse Humair, vous nous avez effectivement rappelé ce courrier qui a été envoyé par 
un citoyen. Le Conseil d'Etat a reçu effectivement une copie de ce courrier et nous allons y 
apporter une réponse circonstanciée, parce que la personne qui s'exprime – nous tenons à le 
rappeler – est une personne qui a eu un mandat dans l'administration cantonale, qui a travaillé au 
niveau de l'informatique scolaire et nous devons pouvoir effectivement contrôler si ce qui figure 
dans ce courrier est justifié et correct. Vous aurez une copie du courrier. 

Nous avons vu que vous aviez développé toute une série d'analyses en ce qui concerne 
l'informatique scolaire et dans ce courrier-là nous mentionnerons les éléments qui concernent le 
contenu du courrier. 

Concernant les questions au service financier, Mme Elisabeth Berthet posait une question sur les 
remises et non-valeurs fiscales pour La Chaux-de-Fonds, à savoir si nous sommes au bout. Nous 
sommes tentée de vous répondre que nous l'espérions, mais la réponse que nous pouvons vous 
donner est la suivante. Les informations qui sont en possession de l'office du contentieux laissent 
à penser que les dossiers des années 2001 et antérieures, dont le traitement était resté en 
suspens à La Chaux-de-Fonds, ont été gérés dans leur quasi-totalité, ils ont donc abouti à des 
paiements ou des actes de défaut de biens, et c'est ce que vous avez pu voir dans les deux 
exercices dont nous avons parlé, en 2003 et 2004. 

Cela dit, nous ne pouvons malheureusement pas vous donner une garantie absolue. Selon les 
modalités de transferts fixées avec la ville au printemps 2003, le service communal devait saisir 
dans le système informatique tous les dossiers restés en suspens. L'office du contentieux n'a pu 
gérer que les dossiers qui ont effectivement été saisis par le service communal et vous savez très 
que ce n'était pas le cas lorsque nous avons reçu tous les dossiers. 

Pour répondre à votre question, nous dirions que le montant des actes de défaut de biens et des 
non-valeurs fiscales de La Chaux-de-Fonds pour les années 2001 et antérieures est de 
3.963.395.000 francs, soit, si nous arrondissons, 4 millions de francs, comme indiqué dans le 
rapport à l'appui du budget. Voilà la réponse que nous pouvons vous donner aujourd'hui à cette 
question. 

Nous prenons la question déposée aujourd'hui par M. Serge Vuilleumier, qui est la suivante: 

 
05.327 
22 mars 2005 
Question Serge Vuilleumier 
Taxerings-och Förmögenshetskalender  

La Suède, démocratie exemplaire du nord de l'Europe, publie chaque année un annuaire des 
contribuables, le Taxerings-och Förmögenshetskalender, littéralement le Registre annuel des 
impositions et des fortunes. 
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Cette publication se présente comme l'annuaire du téléphone, sauf qu'au lieu du numéro des 
abonnés figure sur la ligne correspondante le montant imposable des contribuables suivi, le cas 
échéant, du revenu du capital.  
Exemples:  
 Taxerad  Kapital 
 
Karlson Bengt Arne, Vedberg 5 ..........................................................  217.700 3030 
Karlson Krister, Väsbyholmsvägen 26 ................................................  381.600 
Karlson Niklas, Väsbyholmsvägen 6 A ...............................................  689.500 1.043.900 
Karlson Marie, Västermo Asphäll ........................................................  162.800 
Ce document qui recense tous les contribuables suédois est édité en 21 éditions régionales. Il 
peut être acheté par tout un chacun pour 239 couronnes (environ 40 francs) et même pour 193 
couronnes sur Internet.  

Publié depuis 1903, il s'agit même d'un best-seller vendu chaque année à plus de 100.000 
exemplaires.  

Le canton de Neuchâtel compte-il s'inspirer de ce modèle suédois dans un souci de transparence 
fiscale ou alors quelles mesures peut-il mettre en place afin de garantir une meilleure information 
dans ce domaine? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est qu'aujourd'hui nous fonctionnons avec 
l'article 176, alinéa 4, de la loi sur les contributions directes (LCdir) et nous en rappelons la teneur: 

Les montants de la fortune et du revenu imposables ressortant d'une taxation ayant force 
exécutoire ne sont pas couverts par le secret fiscal; leur communication est autorisée aux 
conditions fixées par le Conseil d'Etat. 

Cette disposition est donc très claire, on parle des montants ressortant d'une taxation ayant force 
exécutoire et non pas de listes ou de registres. Il en découle que la loi n'autorise pas la publication 
in extenso d'un registre d'impôt. Du point de vue de la protection des données, il y a une 
différence fondamentale entre la communication d'un renseignement isolé et la mise à disposition 
de fichiers recensant toute une population. 

Un tel élargissement serait à notre avis contraire au principe constitutionnel de respect de la 
sphère privée et nous avons le sentiment que le canton de Neuchâtel pratique déjà une certaine 
transparence, qui ne va toutefois pas jusqu'à la publication d'un registre. Voilà la réponse que 
nous pouvons vous donner aujourd'hui. 

Vous nous demandez si nous entrerions en matière sur la transparence proposée en Suède. Cela 
signifie que nous devrions changer un certain nombre de lois si nous le désirerions, Monsieur le 
député. 

Madame Elisabeth Berthet, concernant le service des contributions, concernant les comptes 
400300, impôt direct, personnes physiques, et 401300, impôt direct, personnes morales, vous 
nous demandez l'impôt des personnes physiques et une autre question qui concerne l'impôt des 
personnes morales et vous soumettez la difficulté de la prévision fiscale pour les personnes 
morales. 

Ce que nous désirons vous rappeler, c'est que l'impôt est d'abord perçu provisoirement pour les 
personnes morales, sur la base d'acomptes calculés sur la dernière taxation connue. Si nous 
prenons pour exemple les acomptes 2005, basés sur la taxation 2003, faite en 2004, puis adaptés 
en cours d'année sur la taxation 2004. Donc, au moment de la taxation, si nous prenons par 
exemple 2005 en 2006, un décompte définitif est établi sur le bordereau solde ou restitution. 

Les deux principales raisons à l'origine de la difficulté de la prévision, c'est qu'au niveau des 
comptes de l'Etat les écarts de taxation d'une année à l'autre apparaissent doublés avec le 
système du postunmerando. L'explication, durant le même exercice, on facture un bordereau solde 
important sur une taxation, par exemple 2004 alors que l'on parle de l'exercice 2005, lorsque les 
acomptes étaient insuffisants, plus une majoration du même montant des acomptes provisoires en 
2005. Il y a donc un effet cumulatif. Ce phénomène indissociable de la taxation postnumerando, 
combiné avec une perception provisoire, rend donc la prévision d'autant plus imprécise. 
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Vous parlez des cycles économiques qui se raccourcissent et de leur amplitude qui s'accroît. 
Effectivement, les variations de la matière imposable sont souvent plus marquées auprès de ces 
grandes entreprises étrangères au canton – sociétés de grande distribution, du domaine des 
télécommunications, grandes banques, compagnies d'assurances, etc. –, qui anticipent rarement 
l'ajustement de leurs acomptes, comme la loi le permet, et se contentent le plus souvent 
d'attendre la taxation l'année suivante pour recevoir soit un bordereau solde, soit un 
remboursement du trop perçu. 

Malgré les contacts que nous avons très périodiquement avec eux, on a beaucoup de peine à 
obtenir les réponses aux questions que nous leur posons.  

 
05.316 
22 février 2005 
Question André Gerber 
Imposition d'après la dépense 

L'article 5 du règlement général d'application de la loi sur les contributions directes (LCdir), 
"Imposition d'après la dépense", est-il appliqué uniquement pour les contribuables visés par 
l'article 16 de la LCdir? 

Si non, pourquoi n'est-il pas appliqué pour les contribuables déclarant un revenu nul, sans 
modification de fortune? 

En effet, par ce biais, les contribuables en question profitent de toutes les subventions auxquelles 
ils n'auraient pas droit. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – L'imposition d'après la dépense ou imposition à forfait est un mode de taxation 
simplifié, expressément et obligatoirement prévu par la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts 
directs des cantons et des communes, du 14 décembre 1990. Tous les cantons et la 
Confédération en matière d'impôt fédéral direct (IFD) ont dans leur législation fiscale une 
disposition analogue à l'article 16 de la LCdir.  

Ce système de taxation n'est applicable qu'aux contribuables de nationalité étrangère qui 
s'établissent en Suisse sans y exercer d'activité lucrative. Il s'agit en règle générale de rentiers 
aisés ou encore de personnes soit très fortunées, soit ayant d'importants revenus étrangers non 
imposables en Suisse en vertu des conventions de double imposition.  

Contrairement à une idée totalement fausse encore trop souvent répandue, ce n'est pas le train 
de vie ou la dépense qui est imposé, mais comme pour tout contribuable assujetti à l'impôt direct, 
il s'agit bel et bien d'une imposition du revenu, à la différence que le mode de calcul est simplifié. 

Par le fait que ce contribuable est dispensé de remplir une déclaration d'impôt dans le détail, ses 
ressources sont estimées forfaitairement, généralement par un multiple de la valeur locative de 
son logement ou de son loyer, au minimum cinq fois. Cette méthode de calcul part de l'idée 
qu'une personne consacre en moyenne environ un cinquième de son revenu à ses dépenses de 
logement. Cette règle n'est toutefois pas absolue, chaque cas faisant l'objet d'une analyse globale 
et d'une décision particulière. 

A noter encore que les contribuables soumis à ce régime d'imposition simplifié n'échappent pas à 
toute obligation de renseigner le fisc. La question posée résulte d'une totale – et nous avons ce 
sentiment-là – confusion entre les impôts directs sur le revenu ou la fortune et les impôts dits de 
consommation ou sur la dépense, TVA notamment. Ainsi, et ce serait une lapalissade de le dire, 
les personnes déclarant un revenu nul continueront de ne pas payer d'impôt pour l'unique raison 
que la loi ne permet pas de prélever un impôt direct sur un revenu inexistant. 

Monsieur Philippe Bauer, vous nous avons posé la question concernant le fait qu'il y aurait une 
diminution et Monsieur Jean Oesch, vous aimeriez avoir la confirmation concernant les 
millionnaires ou en tout cas les revenus supérieurs à 100.000 francs qui sont dans le rapport de 
gestion. 

Nous pouvons donc confirmer à MM. Philippe Bauer et Jean Oesch que ce qui figure au rapport 
de gestion du DFAS montre effectivement plutôt une hausse du nombre de millionnaires, cela il 
s'agit de l'indiquer et de le confirmer. Qu'est-ce qui fait qu'ils sont devenus millionnaires? On ne le 
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sait pas, mais tout ce que nous pouvons vous indiquer, c'est que nous ne tenons pas une 
statistique de la mobilité des millionnaires ou comment nous pourrions le faire. Nous constatons 
effectivement qu'il y a une augmentation du nombre de millionnaires dans le canton. 

Concernant le service de l'action sociale, Madame Elisabeth Berthet, la réponse est relativement 
longue. Nous ne savons pas si nous vous la donnons par écrit ou si vous désirez qu'il vous soit 
donné lecture oralement, parce que vous en avez quatre qui demandent un gros développement.. 

Ce que nous pouvons vous indiquer sur l'action sociale, c'est le point suivant: N'est-il pas urgent 
de dépasser le stade de réflexion concernant l'aide sociale et de focaliser les efforts sur les vrais 
emplois? Vous nous donnez l'impression que le Conseil d'Etat, jusqu'à ce jour, n'a rien fait dans 
ce domaine-là, mais nous aimerions quand même rappeler qu'il y a un projet et un rapport 
ACCORD qui a été accepté par le Grand Conseil. Nous avons le sentiment d'avoir clairement 
tracé la voie à suivre. D'ailleurs, l'hémicycle, par 94 voix contre 5, a accepté le rapport. 

Ce qui est vrai, c'est que, tout seul, nous ne pourrons pas avancer beaucoup. Il faut aussi que les 
communes prennent ce projet à leur compte. D'ailleurs, vous aurez probablement lu ce matin 
dans la presse qu'une expérience pilote est menée actuellement en ville de La Chaux-de-Fonds et 
il faut absolument continuer sur cette voie. 

Vous avez le sentiment que nous sommes resté au stade de la réflexion. Nous vous proposons 
alors de lire le rapport qui était sur vos pupitres il n'y a pas longtemps, rapport conjoint du DFAS et 
du DEP sur les mesures d'insertion sociale et professionnelle. Ces quatre dernières années, il y a 
un travail considérable qui a été réalisé pour coordonner nos actions au quotidien en matière 
d'insertion. La prochaine législature devra d'ailleurs développer son action à l'égard des mesures 
pour les jeunes. 

Vous avez encore l'impression, Madame Elisabeth Berthet, que le Conseil d'Etat manque de 
courage en matière d'aide sociale. Avec le projet ACCORD, le canton de Neuchâtel précède d'une 
bonne longueur tous les autres cantons suisses. Il n'y a que le Tessin qui est déjà opérationnel 
dans le même domaine et Genève qui tente d'arriver aussi à un résultat probant avec ce dossier. 
Est-ce que c'est manquer de courage? Ce n'est pas en tout cas la manière dont nous voyons les 
choses. 

Vous nous demandez de revoir les prestations d'aide sociale. Qu'est-ce que cela signifie? Couper 
dans les programmes d'insertion. Ce n'est en tout cas pas ce que le Conseil d'Etat a l'intention de 
faire actuellement, parce que nous pensons qu'au contraire de couper dans les prestations serait 
contre-productif. Nous voulons d'abord en faire la totale analyse et ensuite voir la suite à donner. 

Revoir les normes d'aide matérielle. Vous savez que les normes sont le fruit d'un travail effectué 
sur le plan national par la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS) et nous 
avons l'intention de faire entrer au plus vite les nouvelles normes CSIAS qui ont été produites et 
qui sont beaucoup plus incitatives, mais ces normes, pour le moment, ne sont pas encore 
utilisables telles quelles. Elles devraient pouvoir entrer en vigueur dans l'année 2005. 

Vous nous demandez s'il ne faut pas analyser avec l'Université la composition socio-économique 
de notre canton. Nous tenons à vous dire qu'il y a déjà énormément de rapports qui ont été faits, 
que nous connaissons tous. Les grandes tendances qui expliquent l'augmentation des dépenses 
d'aide sociale, nous les connaissons, ce sont la précarisation des familles, les working poor ou le 
travail à bas salaire, le chômage de longue durée. Pour nous donner les moyens de mieux cibler 
notre action, nous avons déjà mis l'action sur des outils d'analyses, puisqu'en juin dernier nous 
avons signé à l'Office fédéral de la statistique (OFS) une convention de collaboration, pour 
qu'ensemble nous puissions établir des statistiques fiables en matière d'aide sociale. 

Quatrième question que vous nous posez: Promettre et distribuer de l'argent est relativement 
facile. Non Madame, nous ne pensons pas que promettre et distribuer soit relativement facile. Il 
s'agit de voir la situation dans laquelle se trouve un certain nombre d'assistantes et d'assistants 
sociaux que nous rencontrons très régulièrement, qui sont non seulement préoccupés par les 
augmentations des dépenses d'aide sociale, mais qui sont aussi préoccupés par l'agressivité d'un 
certain nombre de leurs clients, qui considèrent parfois qu'ils ont droit à, et parfois ils mettent en 
péril la sécurité et la vie des assistants sociaux. 

Donc, ce que nous pouvons vous indiquer, c'est qu'effectivement l'augmentation des charges est 
concrète et il s'agit là de trouver des solutions, mais les chiffres qui sont à votre disposition sont 
effectivement des chiffres qui concernent des femmes et des hommes qui sont en difficulté, qui 
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doivent avoir recours à l'aide sociale et ce n'est pas facile pour qui que ce soit d'être confronté à 
cette situation-là. 

Il est vrai que notre réponse reste complexe, mais nous pensons qu'au travers des différents 
rapports que nous avons présentés au Grand Conseil, que vous avez acceptés, il nous semble 
que le Conseil d'Etat prend tout à fait au sérieux les problèmes qui sont ceux que vous soulevez 
et qu'avec les projets qui ont été acceptés, il nous paraît possible d'aller de l'avant dans les 
domaines qui ont été évoqués. 

 
05.325 
22 mars 2005 
Question Francis Berthoud 
Afin de dissiper tous malentendus 

Comptes 2004: rubrique service de l’action sociale, poste 36 subventions accordées, compte 
366300 charges d’aide matérielle. 

Il est peu vraisemblable que tous les députés qui ont rejeté l’amendement du groupe socialiste, 
sous-amendé par le Conseil d’Etat, à ce compte du budget 2005 aient été conscients que les 
montants comptabilisés sur ce compte concernent des dépenses effectuées l’année précédente. 

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat: 

– d’une part de bien vouloir confirmer que le montant qui figure aux comptes 2004 concerne 
l’aide matérielle accordée en 2003; 

– d’autre part de nous indiquer quelle prévision il peut faire, en tenant compte des 
renseignements dont il dispose aujourd’hui, concernant le montant de l’aide matérielle 
accordée en 2004, qui figurera aux comptes 2005. 

Sachant que le service de l’action sociale demande aux services sociaux des trois villes du canton 
de lui faire parvenir, dans les dix jours qui suivent la fin du mois, le montant dépensé, il est 
possible au Conseil d’Etat d’effectuer une prévision basée sur le pourcentage de l’augmentation 
de l’aide matérielle des trois villes au 31 décembre 2004 par rapport à 2003. 

Quelle est la valeur du dernier pourcentage connu et quelle prévision permet-il de faire en ce qui 
concerne le montant qui figurera aux comptes 2005? Sera-t-il de 50 millions, de 51 millions, de 52 
millions, de 53 millions, de 54 ou 55 millions de francs? 

Il est utile que cette précision soit donnée aujourd’hui car elle permettra aux député-e-s qui seront 
réélu-e-s d’éviter, l’année prochaine, de reprocher au Conseil d’Etat l’imprécision de ses 
prévisions budgétaires, voire sa mauvaise gestion; la responsabilité de l’écart entre les 42,5 
millions de francs qui figurent au budget 2005 et le montant que nous indiquera le Conseil d’Etat 
ne devant être assumée que par la majorité sortante du Grand Conseil. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous vous confirmons que le montant qui figure aux comptes 2004 dans les 
communes ou les services sociaux intercommunaux sont les suivants. Compte tenu des 
renseignements dont nous disposons aujourd'hui, notre prévision concernant le montant de l'aide 
matérielle accordée en 2004, qui figurera aux comptes 2005, est de 55 millions de francs. 

Cette prévision est basée sur le pourcentage d'augmentation de l'aide matérielle versée dans les 
trois villes au 31 décembre 2004. Par rapport à 2003, ce pourcentage s'élève donc à 17,46%. 

Cette prévision doit également être appliquée à la rubrique 462350, part communale, aide sociale, 
dont le montant devrait s'élever à 33 millions de francs, donc 60% des 55 millions de francs dont 
nous venons de vous parler. 

A propos de l'augmentation des dépenses d'aide sociale en 2004, il faut bien constater que l'aide 
sociale pallie de plus en plus les risques structurels de pauvreté. L'évolution des dépenses 
observée dans le canton de Neuchâtel se reflète également à l'échelle nationale. Selon les 
chiffres de la Conférence suisse des institutions d'action sociale, les dépenses sociales 
consenties par les communes suisses ont augmenté en deux ans d'environ 30%. 

Encore une fois, cette hausse importante est due à différents éléments que nous avons recensés 
et que nous aimerions rappeler. Il y a en premier la mauvaise situation économique qui entraîne 
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une augmentation du taux de chômage, en particulier du chômage de longue durée, d'où une 
augmentation du nombre de dossiers et un allongement de la durée moyenne d'intervention, une 
précarisation des revenus, travail à temps partiel ou sur appel, bas salaires, qui entraînent le 
phénomène des working poor. 

Deuxièmement, la diminution du nombre d'indemnités de chômage – on est passé de 520 à 400 
jours –, qui pousse une partie des personnes touchées à faire appel à l'aide sociale. 

Troisième élément: un désengagement ou durcissement de l'assurance-invalidité, qui conduit des 
personnes à être ni reconnues invalides, ni aptes au placement par les ORP, mais néanmoins 
sans revenu, donc à charge de l'aide sociale. 

Quatrième élément: l'augmentation du nombre de divorces ou de séparations entraînant la 
précarisation des familles monoparentales ou recomposées, conjugué à une politique familiale 
insuffisamment développée dans notre pays. 

Enfin, nous tenons à mentionner que si nous connaissons le montant de l'aide matérielle versé en 
2004 par projection des dépenses réelles enregistrées dans les villes, nous n'avons pas, à ce 
jour, procédé à une analyse plus détaillée de ces dépenses. Celle-ci sera faite, comme chaque 
année, au moment du bouclement des comptes, soit au troisième trimestre 2005. 

 
05.324 
22 mars 2005 
Question Francis Berthoud 
Incidence de la réduction des subsides pour les primes de l’assurance-maladie sur 
l’augmentation du contentieux 

Comptes 2004: rubrique service de l’assurance-maladie, poste 36 subventions accordées, compte 
366311 contentieux. 

Sauf erreur le compte contentieux a figuré pour la première fois de façon distincte au budget en 
2004. Précédemment, le contentieux était prélevé sur le compte 366310. 

Au cours des débats qui ont suivi la réduction des subsides, nous étions intervenus pour déplorer 
la paupérisation qu’une telle mesure allait induire en augmentant le nombre de personnes qui ne 
s’acquitteraient plus de toutes leurs mensualités de primes. A terme, une partie de l’économie 
réalisée sur les subsides sera absorbée par l’augmentation du contentieux. 

Il est regrettable que cette prévision ne puisse ni être confirmée, ni être infirmée puisque, selon la 
note,  "l’indisponibilité de plusieurs ressources humaines a reporté sur 2005 une imputation 
prévue aux comptes 2004". 

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer: 

– le montant des sommes qui ont été reportées d’une année; 

– si l’imputation en 2004 de ce montant aurait induit un déficit des comptes de l’Etat supérieur à 
100 millions de francs; 

– s’il est prévisible, compte tenu de ce report d’imputation, que le montant inscrit au budget 2005 
au compte contentieux sera très sensiblement dépassé; 

– Si l’on a constaté à ce jour, et depuis 2003, une augmentation sensible du nombre de 
personnes dont les primes impayées, totalement ou partiellement, ont du être prises en charge 
par le contentieux et quelle est l’importance de cette éventuelle augmentation? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Mme Elisabeth Berhet a posé la même question. Il est vrai que cette rubrique 
contentieux est effectivement apparue pour la première fois au budget 2004. Elle découle 
directement de la modification de la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie 
(LILAMal), décidée par le Grand Conseil le 2 septembre 2003. 

Le rapport du Conseil d'Etat expliquait notamment que l'extension des éléments à rembourser aux 
assureurs implique par conséquent une nouvelle rubrique budgétaire pour le service de 
l'assurance-maladie ne grevant pas le volume de la réduction des primes. 
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L'acte de défaut de biens constitutif de ce que l'on appelle le contentieux peut comprendre des 
primes prises en charge par le compte 366310, loi assurance-maladie obligatoire, des 
participations aux coûts prises en charge par le budget de l'action sociale et des intérêts 
moratoires et des frais de poursuites pris en charge par le compte 366311, contentieux, intérêts et 
frais. 

Monsieur Francis Berthoud, vous confondez le contentieux primes arriérées, constatées par actes 
de défaut de biens, imputés de tout temps, comme aujourd'hui encore, au compte 366310, et le 
compte 366311, lequel prend en charge les seuls intérêts et frais de poursuites contenus dans 
l'acte de défaut de biens pour des arriérés de primes et/ou de participations aux coûts nés dès le 
1er janvier 2003 seulement. 

Les subsides aux assurés ont été réduits pour les années 2004 et 2005, afin que la rubrique 
demeure dans l'enveloppe fixée par la Confédération. Le Conseil d'Etat a clairement expliqué que 
les moyens globaux Confédération, complément cantonal obligatoire, destiné à la réduction des 
primes évoluant plus faiblement que les primes elles-mêmes, il en résultait forcément une 
compression de cette aide, compression amplifiée par l'emprise grandissante des primes à 
subventionner pour les bénéficiaires de l'aide sociale et les bénéficiaires de prestations 
complémentaires AVS/AI, ainsi que l'imputation des arriérés de primes. Là, il s'agit du contentieux. 

La seule alternative aurait alors consisté à ce que le canton compense seul, et donc sans aucune 
part fédérale, l'insuffisance des moyens financiers, aggravant par là le déficit cantonal. Suivant 
l'avis du Conseil d'Etat, le Grand Conseil a d'ailleurs rejeté en 2004 une motion populaire qui allait 
dans ce sens. 

Le report d'imputation auquel fait allusion l'auteur de la question concerne donc des intérêts et 
frais de poursuites exclusivement, puisque le compte 366311 ne prend en charge que ces deux 
composantes d'un acte de défaut de biens. De fait, le service de l'assurance-maladie avait planifié 
de traiter un plus grand nombre de dossiers, qu'il n'a pas été en mesure de faire. La note aux 
comptes 2004 signifie que si ce plus grand nombre de dossiers avait effectivement pu être traité, 
le volume des intérêts moratoire et frais de poursuites remboursé aux assureurs aurait été plus 
élevé que le chiffre atteint aux comptes 2004. 

Par ailleurs, la note expose que le budget reflète le potentiel d'intérêts moratoires et de frais de 
poursuites, soit, en d'autres termes, le montant qui apparaîtrait dans les comptes si la totalité des 
actes de défaut de biens en mains du service étaient payés sur un seul exercice. 

la capacité d'absorption du service n'a pas pu atteindre cet objectif, de sorte qu'il y a en réalité un 
étalement sur plusieurs exercices. 

Nous avons encore deux pages de texte. Si vous nous permettez, nous vous les donnerons par 
écrit très volontiers, pour que vous ayez l'entier de la réponse et de l'analyse à vos questions. 

 
05.323 
22 mars 2005 
Question Francis Berthoud 
Application aux institutions pour personnes handicapées de la politique des moyens. Dans 
quelle mesure est-il ou sera-t-il tenu compte des besoins des personnes handicapées? 

Comptes 2004: rubrique service des établissements spécialisés, poste 36 subventions accordées. 

La semaine dernière, à l’occasion de l’assemblée générale de l’Association neuchâteloise de 
parents de personnes mentalement handicapées, des parents ont exprimé leur déception parce 
que la scolarisation de leur enfant au centre pédagogique des Perce-Neige n’avait pas pu être 
effectuée à plein temps à la suite d’une insuffisance de moyens mis à disposition de ce centre 
pédagogique. 

D’autres parents ont fait part de leurs inquiétudes parce qu’ils auraient été avertis que leurs 
enfants ne pourraient probablement pas être admis en août prochain à plein temps si les moyens 
mis à disposition étaient à nouveau insuffisants. 

Cette interpellation de parents de personnes handicapées nous incite à poser les questions 
suivantes: 

– Le Conseil d’Etat a-t-il été informé des conséquences pratiques induites par des mesures 
budgétaires prises en application de la politique des moyens? 
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– Le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que ces conséquences sont contraires à la lettre et à l’esprit 
des articles 8 et 36 de la Constitution neuchâteloise dans la mesure où, à notre connaissance, 
le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles n’a pas encore introduit la 
scolarisation à temps partiel en application de la politique des moyens? 

– Dans la mesure où les organes de gestion de la Fondation des Perce-Neige sont déterminés à 
rechercher toutes les possibilités d’économies pour autant qu’elles ne mettent pas en cause la 
qualité des prestations, comment le Conseil d’Etat envisage-t-il de prendre en compte à l’avenir 
les besoins des personnes handicapées afin qu’elles ne soient pas discriminées à la suite de 
restrictions excessives des moyens mis à disposition des institutions créées à leur intention et 
reconnues par l’Etat dans le cadre du plan d’équipement? 

– Le Conseil d’Etat accordera-t-il les moyens nécessaires à l’exploitation la plus complète 
possible et dans les meilleurs délais de la nouvelle institution construite à Fleurier et dont, 
dûment informé des objectifs et des coûts de fonctionnement, il avait approuvé la création? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Jusqu'il y a quelques années, l'augmentation du nombre d'élèves dans les classes 
spéciales de la Fondation des Perce-Neige pouvait être absorbée avec une certaine facilité par 
les départs naturels des élèves, qui passaient à une autre forme de scolarité, voire qui devenaient 
majeurs. 

Depuis maintenant deux ans, nous constatons effectivement que le nombre de départs naturels 
ne permet plus aussi aisément de compenser les demandes de places pour de nouveaux élèves. 
Il y a là une évolution préoccupante de la structure de population qui n'est pas sans incidence sur 
l'offre d'équipement dans notre canton. 

pour l'année 2004, en cohérence avec notre politique des moyens, mais sans occulter pour autant 
celle des besoins essentiels, la Fondation des Perce-Neige a obtenu pas moins de cinq postes 
éducatifs supplémentaires. En fonction des besoins des autres secteurs exploités par la fondation, 
tous ces postes n'ont pu être attribués au seul secteur de la scolarisation spéciale, obligeant ce 
dernier à composer avec les moyens du bord et ce malgré une augmentation de dotation d'environ 
1,5 poste. Pour rappel, en 2004, presque aucun poste n'a été accordé dans d'autres institutions. 

Pour l'année scolaire 2005-2006, une liste d'attente qui s'allongerait représente un problème 
important, dont le Conseil d'Etat a pleine conscience. Nous recevrons d'ailleurs ce jeudi la 
direction de la fondation pour examiner attentivement la demande en postes supplémentaires 
nécessaires à accomplir la tâche d'enseignement spécialisé. Comme vous pouvez aisément 
l'imaginer, le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de se distancer de ses obligations constitutionnelles. 

Il faut néanmoins savoir que cette question de l'enseignement spécialisé sera touché par la 
réforme de la répartition des tâches entre cantons et Confédération (RPT). Une réflexion doit être 
menée entre le DFAS et le DIPAC dans cette perspective. Nous sommes donc en ce moment 
précis, au tout début d'un nouveau processus. 

En ce qui concerne la nouvelle institution de l'espace Perce-Neige à Fleurier, qui ouvrira ses 
portes cet été déjà, le Conseil d'Etat ne reviendra évidemment pas sur sa décision de couverture 
de déficit. Permettez-nous de vous rappeler, au passage, que les règles de financement de la 
Confédération par l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) se sont considérablement 
modifiées depuis le début des années 2000, au moment où le projet de Fleurier était initié. 

A l'époque, le canton de Neuchâtel pouvait estimer que le déficit à sa charge serait négligeable. 
Au vu du montant des subventions fédérales escomptées, maintenant c'est plutôt l'inverse qui se 
produit, ce sont les subventions de l'OFAS prévues par la nouvelle institution qui s'avèrent 
négligeables et au contraire, la part du canton qui a littéralement explosé. Et encore, nous ne 
pourrons compter sur cette aide fédérale que jusqu'à l'entrée en vigueur de la RPT, après quoi 
l'exploitation globale de la structure sera du plein ressort du canton. 

Il nous paraîtrait pour le moins abusif de nous faire le reproche de toucher aux prestations dans 
les institutions de ce canton à l'heure où précisément est ouverte une institution destinée aux 
personnes sévèrement handicapées. A titre affirmatif, nous avons estimé le déficit d'exploitation 
de cette nouvelle structure des Perce-Neige à Fleurier de la manière suivante. En 2005, il est 
évalué entre 600.000 et 800.000 francs. En 2006, ce sera 3 millions de francs et en 2007, 4 
millions de francs. 
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Ces montants devront être pris en charge par le budget de l'Etat. Toute la difficulté de notre tâche 
est là: adapter les moyens aux besoins essentiels. C'est un travail qui doit se faire en étroite 
collaboration entre l'Etat et les institutions, c'est dire si nous avons besoin de partenaires 
dynamiques et loyaux en la circonstance. 

 
05.326 
22 mars 2005 
Question Gilles Pavillon 
Service des établissements spécialisés 

En novembre 2000, M. le conseiller d'Etat Jean Guinand donnait mandat à l'Association 
neuchâteloise des maisons pour enfants, adolescents et adultes (ANMEA) de rédiger une 
nouvelle convention collective de travail (CCT). 

Objectif: réunir les 1200 employés des fondations, membres de l'ANMEA, dans une même CCT, 
alors qu'ils sont issus de cinq conventions et systèmes salariaux différents. 

Une législature plus tard, après le toilettage opéré avec l'efficace collaboration du service juridique 
et l'analyse des coûts de la mise en œuvre de la première étape par le service des établissements 
spécialisés (SES), la cheffe du département peut-elle nous confirmer la ratification comme prévu 
de cette convention avant la fin de cette législature, ainsi que la mise en application de cette 
première étape? 

Les annexes, la nouvelle grille des salaires et l'abaissement horaire seront négociés après les 
élections avec les personnes concernées en fonction de l'avancement des travaux. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous avons reçu l'ANMEA et les partenaires sociaux le 28 juin 2004, pour une 
première prise de connaissance du projet de convention collective des établissements spécialisés 
(CCT-ES). Il a été constaté que le document devait encore être travaillé et alors a commencé un 
gros travail de rédaction avec les partenaires et le service juridique de l'Etat. 

Le projet finalisé CCT-ES a été reçu au Département des finances et des affaires sociales (DFAS) 
le 22 février 2005. Le service des établissements spécialisés et l'ANMEA, avec le secrétaire 
général adjoint du DFAS, ont procédé ensemble à une brève analyse des surcoûts générés par la 
nouvelle CCT. Lors de deux séances, soit les 24 février et 16 mars 2005, quelques détails doivent 
encore être affinés, le SES y travaille la semaine du 21 mars 2005 encore. Ce n'est que 
maintenant que nous allons pouvoir disposer des éléments essentiels qui vont pouvoir nous 
permettre de porter un regard critique mais constructif sur la CCT-ES. 

Une réflexion doit donc encore être faite entre le département, l'ANMEA et les associations du 
personnel à propos de la mise en place de la nouvelle CCT, avec une entrée en vigueur 
différenciée en plusieurs temps. Une séance de travail sur cet objet est encore agendée au 18 
avril prochain. D'ici là, le Conseil d'Etat sera saisi du dossier dans le courant du mois d'avril 2005 
pour prendre position, dans l'idéal dès la connaissance des travaux du 18 avril 2005. 

On peut imaginer dès lors que l'Etat puisse donner son feu vert encore avant la fin de la 
législature à une signature CCT entre l'ANMEA et les associations du personnel, mais la date la 
plus réaliste se situera au mois de mai 2005. Les travaux qu'il reste encore à faire après la 
signature sont: 

– le service des établissements spécialisés devra encore procéder à une analyse détaillée des 
descriptions de fonctions effectuées dans toutes les institutions pendant au moins deux ans; 

– une grille des salaires devra être établie entre partenaires; 

– les négociations devront se poursuivre avec l'Etat sur l'entrée en vigueur de l'ensemble de la 
CCT. 

Voilà ce que nous pouvons vous indiquer sur le calendrier concernant ce dossier-là. 

Monsieur Claude Borel, vous avez posé une question concernant l'inspection des finances et les 
mandats qui ont été abandonnés par le service de l'inspection des finances. Nous tenons à vous 
rappeler le cadre dans lequel ces décisions ont été prises par le Conseil d'Etat. Dans le cadre de 
la préparation du budget 2005, il a été décidé de maintenir et de respecter le principe d'un 
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personnal-stop. A partir de là, le Conseil d'Etat a demandé à tous les services de l'administration 
cantonale de faire un certain nombre de propositions. 

Le service de l'inspection des finances nous a fait des propositions aux budgets 2005, 2006 et 
2007 sur des entités qu'il contrôlait jusqu'à présent et pour lesquelles il pouvait imaginer un 
abandon du contrôle de l'inspection des finances. 

Le Conseil d'Etat est entré en matière sur une partie des propositions faites par le service de 
l'inspection des finances. Nous relevons que vous n'avez pas le même regard sur la prise de 
décision du Conseil d'Etat. Ce que nous devrons imaginer comme réflexion pour le budget 2006 et 
les budgets futurs, c'est que nous constatons que l'inspection des finances effectue non 
seulement – et vous avez d'ailleurs pu le constater dans le cadre des rapports qui nous sont remis 
– un contrôle, mais joue aussi un rôle de gestion et de conseil pour les services. C'est là que nous 
devons réussir à nous mettre d'accord avec l'inspection des finances: Est-ce qu'à l'avenir 
l'inspection aura purement un rôle de contrôle ou est-ce que nous désirons au contraire confirmer 
le rôle de soutien et de gestion que l'inspection des finances met en place actuellement, parce 
qu'à ce moment-là, il est clair que le travail est plus long dans chaque entité et cela devrait peut-
être demander une augmenter du personnel? 

Madame Marianne Ebel, vous avez posé la question concernant le service des ressources 
humaines, au compte salaires des apprentis, qui indiquait que par soucis d'économie le montant a 
été diminué. Ce que nous pouvons vous assurer, Madame Marianne Ebel, c'est que nous n'avons 
pas refusé de postes d'apprentis, que les choses soient claires. Nous avons pris les postes 
d'apprentis que nous avions dans l'enveloppe indiquée. Nous allons encore contrôler, à moins que 
la réponse nous parvienne, mais permettez-nous de revoir ce qui avait fait ce montant. Toujours 
est-il que nous n'avons pas refusé d'apprentis qui désiraient effectuer un apprentissage dans 
l'administration, mais par contre, il est juste que nous avons indiqué le nombre d'apprentis que 
nous pouvions prendre pour l'année. Il en a été de même pour l'année 2005, pour le budget sur 
lequel nous avons déjà discuté. 

Monsieur Bernard Matthey, nous vous remercions d'avoir indiqué que l'administration cantonale 
était encore capable d'orthographier ses textes. Nous leur transmettrons vos remerciements. 

Monsieur Marcel Amstutz, concernant le postulat de 2000, nous aurions aimé pouvoir vous dire: 
"Yes, c'est fait", mais voyez-vous, il nous manque encore l'analyse du service des ponts et 
chaussées, qui est l'entité qui a le plus de biens et sur lesquels une analyse doit être faite quant à 
savoir ce qui pourrait être vendu ou pas, ce qui est terrain, forêt, etc.. Cela prend plus de temps et 
nous leur avons demandé, d'ici la fin de ce mois, de pouvoir nous communiquer le résultat. 

Ce à quoi nous nous engageons, Monsieur le député, c'est que dès que nous aurons la réponse à 
vous envoyer un courrier circonstancié qui vous donnera le résultat de votre postulat. Nous le 
ferrons. Nous sommes à deux doigts d'arriver au bout de l'exercice. 

Monsieur Pierre Bonhôte, vous nous avez posé une question concernant la santé de la Caisse de 
pensions de l'Etat. Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est que pour l'exercice 2004, le taux de 
couverture sera de 70% et cela nous satisfait, alors que nous ne pouvons pas dire que, pour 
l'année 2004, tout ce qui concerne la partie mobilière de la Caisse de pensions ait vu des 
augmentations extraordinaires, si l'on regarde comment la bourse s'est comportée. 

Mais, nous avons été très attentif, comme d'habitude, aux engagements immobiliers et mobiliers 
que décidait le comité. Ce que nous pouvons vous indiquer, parce que nous croyons que c'était 
aussi une de vos préoccupations, quant à savoir si nous allions au devant d'une caisse unique, 
nous tenons simplement à rappeler que nous sommes actuellement en discussion entre la Caisse 
de pensions de l'Etat et les deux Caisses de pensions des villes concernées par la mise en place 
et la mise en œuvre de l'EHM et que nous regardons dans quelles mesures il serait possible à la 
Caisse de pensions de l'Etat d'accueillir le personnel santé des deux autres entités communales. 
Mais comme les taux de couverture ne sont pas du tout les mêmes entre les deux villes et l'Etat, 
nous devons encore travailler relativement d'arrache-pied pour trouver des solutions. 

Il n'y a pas – dirions-nous – de prise de position, ni du Conseil d'Etat, ni du comité, ni du Conseil 
d'administration de la Caisse de pensions à ce sujet-là. Voilà, nous sommes pour le moment 
uniquement au travail et en discussion sur ce point-là. 

Monsieur Bernard Zumsteg, en ce qui concerne l'assurance-maternité, permettez-nous de vous 
dire que cette question avait déjà été posée l'année passée lorsque le vote a eu lieu et que le 
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peuple suisse est entré en matière sur une assurance-maternité fédérale. La réponse que nous 
vous avions donnée à l'époque, nous ne pouvons que la répéter aujourd'hui: le Conseil d'Etat n'a 
pas l'intention de repasser à 14 semaines, les 17,5 semaines qui sont actuellement proposées 
dans le canton de Neuchâtel seront maintenues. 

Vous nous demandez de nous adapter à la décision du peuple. Nous nous adapterons à la 
décision du peuple en ce qui concerne les 14 semaines existantes, mais pour les 3,5 semaines en 
plus, le canton prendra effectivement à sa charge ces 3,5 semaines qui ont été retenues. 

Monsieur Jean-Bernard Wälti, vous nous avez posé la question concernant les bouclements 
intermédiaires. Nous disons que ce dossier sera repris avec le prochain exécutif cantonal, mais 
nous tenons quand même à relever que bouclement intermédiaire il y a, puisque quand vous 
avez, dans le cadre de vos séances de sous-commission départementale, des informations qui 
sont données par vos chefs de départements, il vous est indiqué quelle est la situation, dans le 
cadre d'un bouclement intermédiaire, de chacun des départements. 

Malgré tout ce que peuvent en penser les uns et les autres, si nous avons pu vous indiquer ce 
qu'il en était au niveau des recettes fiscales, puisque cela avait été indiqué dans le cadre de la 
commission de gestion et des finances du mois d'août 2003, cela signifie bien que nous avons 
une situation et des bouclements qui sont effectués et qui nous permettent de voir ce qu'il en est. 

Nous pensons que c'est un thème qui sera repris avec le prochain exécutif cantonal et la 
prochaine commission de gestion et des finances. 

Concernant le personnel – 13 unités –, c'est un élément que nous allons reprendre et nous vous 
donnerons réponse. Nous tenons simplement à rappeler qu'en ce qui concerne le budget 2004, ce 
n'est pas le budget qui était accompagné d'un personnal-stop, que c'était un budget qui était 
accompagné de la mise en évidence, ou la mise en exergue d'un certain nombre de postes qui 
étaient au bilan et qui ont été remis dans les postes dotation ou à charge de tiers.  

Vous nous demandez encore la politique d'amortissement. Permettez-nous de vous préparer une 
note et nous vous mettrons la politique d'amortissement que le service financier propose en 
fonction des différents investissements qui sont proposés. 

En ce qui concerne les 20 millions de francs, nous croyons qu'ils sont le résultat des 10 millions 
de francs de la HEN…. Ce n'est pas ce que vous voulez savoir! Alors vous nous direz exactement 
et nous vous répondrons très volontiers par une note. 

 
M. Laurent Debrot: – Excusez-nous de revenir au service des contributions pour une autre 
question. On sait que des contribuables aisés du canton ont déposé leurs papiers dans des 
cantons plus favorables fiscalement, comme Zoug par exemple. Ces contribuables, qui gardent 
une résidence dite secondaire dans le canton, doivent sauf erreur justifier un établissement d'au 
moins six mois par année dans leur canton d'accueil fiscal. Certains indices nous laissent 
supposer qu'il n'en est souvent pas le cas. 

Comme nous doutons qu'un contrôle s'effectue dans le canton hôte, nous aimerions savoir si 
notre service des contributions effectue ce contrôle dans notre canton. Est-ce qu'il a une 
possibilité d'effectuer un contrôle dans les autres cantons? 

Des personnes profitant des infrastructures de notre canton, de notre environnement social, 
culturel, naturel, fort enviable, et ne payant pas d'impôt sont des fraudeurs qu'il convient de 
débusquer avec vigueur. 

 
Mme Thérèse Humair: – Nous aimerions aussi intervenir au service des contributions, par rapport à 
la question de M. Jean Oesch et la réponse de la cheffe du département. 

Nous avons bien écouté et nous avons entendu que les millionnaires sont à la hausse. Cette 
information est un tout petit peu en contradiction avec les chiffres que nous avons. Nous faisons 
partie de la sous-commission de gestion et des finances du Département des finances et des 
affaires sociales et si l'on prend la page où nous avons les différentes catégories de contribuables 
– nous gardons ces documents depuis plusieurs années, nous les avons mis sur un tableau excel, 
nous avons pu le finir seulement hier soir, mais nous avons confirmation d'autres personnes qui 
ont fait le même exercice – et que nous comparons, c'est quand même un constat relativement 
triste. 
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Si nous le relevons ici, ce n'est pas pour absolument reparler de ces contribuables, des riches et 
des pauvres, mais c'est parce que nous croyons qu'il y a effectivement une réalité, il y a des gens 
qui quittent notre canton et ce sont malheureusement les bons contribuables, donc ceux dont 
nous avons absolument besoin pour remplir notre rôle social. 

Il est vrai, entre l'année 2002 et 2004, le nombre de contribuables a augmenté de 1500, donc il est 
aussi juste que les catégories qui paient entre 10.000 et 20.000 francs d'impôts ont augmenté de 
900 contribuables. Les catégories qui paient enter 20.000 et 50.000 francs d'impôts ont aussi 
augmenté, mais malheureusement, à partir de 50.000 francs jusqu'au plafond, on n'avait en 2002 
que 440 contribuables et maintenant, malheureusement, ils ne sont plus que 390. Il faut quand 
même se rappeler que ces personnes payaient les 10% de nos impôts, ce qui faisait 47 millions 
de francs en 2002 et maintenant, c'est 8,5 millions de moins . 

Nous n'avons donné un de ces tableaux à la cheffe du département qu'aujourd'hui car, nous vous 
l'avons dit, nous avons encore dû travailler hier, parce que nous ne voulons pas lancer des 
chiffres dans la nature, mais nous pensons que nous ne pouvons pas laisser dire uniquement que 
les millionnaires augmentent, parce que nous pensons qu'il y a une autre réalité. 
Malheureusement, les chiffres sont clairs. 

 
M. Francis Berthoud: – Nous remercions le Conseil d'Etat des réponses très complètes qu'il a 
donné à quelques-unes de nos questions. Si nous avons bien compris, en ce qui concerne le 
contentieux, vous nous fournirez par écrit la suite de votre réponse, mais nous aimerions peut-être 
avoir une précision, sans revenir sur la totalité du développement, que vous nous ferez parvenir 
par écrit. Au budget 2004, concernant le contentieux, il était prévu 900.000 francs et aux comptes 
il n'y a que 43.000 francs. 

Cela signifie-t-il que si les prévisions budgétaires étaient correctes et que les imputations, dont on 
nous dit qu'elles n'ont pas pu être faites, auraient pu être faites, même s'il ne s'agit que de 
charges d'intérêts, est-ce que cela signifie que l'on aurait atteint, peut-être même dépassé 
900.000 francs et qu'en conséquence – c'est un des éléments de la question que nous posions –, 
on aurait grevé le montant de 100 millions de francs de déficit de l'Etat? 

Si c'est imputé sur 2005 et que les imputations se font correctement sur 2005, cela signifie-t-il qu'il 
est prévisible qu'il y ait une sous-évaluation de ce poste au budget 2005 de plusieurs centaines de 
milliers de francs lorsqu'il y aura les comptes 2005? 

 
Mme Marianne Ebel: – Nous vous remercions de la réponse concernant les apprentis. Si nous 
avons bien compris, vous allez compléter la réponse. Pourriez-vous aussi nous indiquer, dans ce 
complément de réponse, combien l'Etat met à disposition de places d'apprentissages pour les 
jeunes, comment se fait la mise à disposition de places de stages? 

Nous connaissons plusieurs jeunes qui ont eu, en tout cas l'année passée, des difficultés à 
trouver et qui n'ont finalement pas trouvé de places de stages et d'apprentissages. Ils avaient fait 
des démarches auprès de l'Etat et il serait important de pouvoir faire l'analyse d'où viennent ces 
différences. D'un côté vous n'avez pas refusé, dites-vous, d'apprentis – nous ne remettons pas en 
cause cette affirmation-là –, mais nous connaissons pourtant des jeunes qui ont cherché et pas 
trouvé. 

Il serait intéressant de savoir exactement combien il y a de places mises à disposition et comment 
se font ces informations pour que, s'il y a cette année des nouvelles demandes de stages ou de 
places d'apprentissages, cette coordination puisse se faire de manière optimale. 

 
M. Raoul Jeanneret: – Nous sommes membre de la commission de surveillance de la Caisse de 
retraite des conseillers d'Etat et à la suite d'échanges de courriers avec l'inspection des finances 
sur plusieurs points sur lesquels nous ne tenons pas à nous étendre ici, on nous avait promis, 
ainsi qu'à la commission, une révision de la loi ou justement une nouvelle loi sur la Caisse de 
retraite des conseillers d'Etat avant la fin de la législature. On ne voit rien venir et nous ne 
pensons pas que nous la verrons. Nous vous demandons donc où en est le projet de révision de 
la loi. 
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M. Jean Oesch: – Nous nous étonnons un peu de la réponse de la conseillère d'Etat à une 
intervention de M. Jean-Bernard Wälti, s'agissant des bilans intermédiaires. Nous voudrions que 
vous nous précisiez sous quelle forme ces bilans intermédiaires ont été fournis à la commission, 
parce que nous ne nous souvenons pas en avoir reçu et il nous semblait plutôt que, assez 
dernièrement, vous nous aviez dit que ce n'était pas possible de nous les fournir. Pourrions-nous 
avoir des précisions à ce sujet? 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Monsieur Laurent Debrot, concernant votre question sur les contributions et les 
contribuables qui seraient en partie dans le canton de Neuchâtel et en partie dans un autre 
canton, ce sont les communes qui contrôlent cela, ce n'est pas le service des contributions qui 
contrôle le nombre de jours où la personne réside dans le canton de Neuchâtel et le nombre de 
jours où elle réside dans l'autre canton. 

Ce sont donc les communes qui ont l'information comme quoi le contribuable paie une partie de 
ses impôts dans le canton de Neuchâtel et l'autre partie dans un autre canton et ce sont les 
communes qui ont en charge ce contrôle. 

Madame Thérèse Humair, nous avons pris note de votre deuxième intervention. Nous 
contrôlerons votre tableau par rapport aux tableaux qui sont dans le rapport de gestion et nous 
vous proposons de le reprendre. 

Monsieur Francis Berthoud, concernant l'assurance-maladie, permettez-nous de répondre 
également à la deuxième partie de votre question dans la note que nous allons vous donner. 

Madame Marianne Ebel, vous aurez également par écrit la réponse pour les places de stage et 
les places d'apprentissages. 

Concernant la Caisse de retraite du Conseil d'Etat, Monsieur Raoul Jeanneret, ce rapport est sur 
le bureau du Conseil d'Etat et c'est à lui à se déterminer sur la suite qu'il désirera y donner, mais 
cela fera partie de la prochaine législature et effectivement pas de celle qui se termine maintenant. 

Monsieur Jean Oesch, concernant les bouclements intermédiaires, ce que nous désirions 
indiquer, c'est que les informations qui ont pu être données par les départements l'ont été dans le 
cadre des travaux des sous-commissions. Vous aviez demandé un document qui était une 
situation intermédiaire des recettes fiscales, personnes morales, personnes physiques, et vous les 
avez obtenues.  

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, la discussion sur ce département est terminée. 
Nous prenons la pause et reprenons nos travaux à 19 heures. 

 
Séance levée à 17 h 50. 

 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 



2946 
Séance du 22 mars 2005, 13 h 30 

 



 2947 
Séance du 22 mars 2005, 19 h 00 

TRENTE-SIXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 22 et 23 mars 2005 
 
Séance du mardi 22 mars 2005, à 19 heures, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 99 députés. 

Absents et excusés: MM. Michel Barben, Jean-Claude Baudoin, Christian Blandenier, Gérard 
Bosshart, Denis de la Reussille, Marcelo Droguett, Charles Häsler, Raoul Jeanneret, Marc Juan, 
Jean-Nathanaël Karakash, Christian Mermet, Maurice Perroset, Mme Claudine Stähli-Wolf, MM. 
Giovanni Spoletini, Francis Staehli et Jean-Pierre Veya. – Total: 16. 

PROPOSITION DE DEPUTES 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Motion 

05.122 
22 mars 2005 
Motion Antoine Grandjean et Pierre Bonhôte 
Maîtriser le développement des centres commerciaux 

Depuis plusieurs décennies, on assiste au développement des grands centres commerciaux qui 
s'implantent de préférence à la périphérie des agglomérations, voire en rase campagne. 
L'exacerbation de la concurrence entre distributeurs, stimulée par l'arrivée de nouveaux acteurs, 
est de nature à renforcer cette tendance, même si se fait jour un regain d'intérêt pour les 
localisations au sein des agglomérations. 

Cette évolution pose de nombreux problèmes auxquels le canton ne peut rester indifférent. On 
peut citer en particulier:  

– une croissance de la consommation d'énergie et des émissions polluantes liées au trafic induit; 

– des nuisances locales causées par la circulation, qui peuvent même susciter une hostilité à 
tout nouveau projet de développement économique; 

– une disparition des commerces de proximité, néfaste à la vie des localités et problématique 
pour la population âgée; 

– une consommation excessive de sol. 

Sans prétendre empêcher tout nouveau développement de centres commerciaux, nous 
demandons au Conseil d'Etat d'étudier les outils légaux et de planification à mettre en place pour 
pallier les effets néfastes décrits ci-devant. Il s'agit en particulier: 
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– d'orienter le développement de ces centres vers l'intérieur des agglomérations, en accord avec 
la politique de la Confédération; 

– d'assurer que leur fréquentation connaisse une part modale élevée pour les transports publics. 

Les instruments à mettre en place devraient également s'appliquer progressivement aux centres 
existants afin d'éviter des distorsions de concurrence. 

Le Conseil d'Etat pourra utilement s'inspirer des dispositions adoptées ou étudiées par d'autres 
cantons tels Berne, Zurich, Soleure ou Vaud: règles d'implantation fixées dans le plan directeur, 
dimensionnement selon la méthode du contingentement des trajets, stationnement payant, 
obligation de desserte par un transport public efficace, financement de cette desserte par le centre 
commercial, etc. 

Cosignataires: G. Ory, J.-G. Béguin, B. Keller, F. Monnier, G. Hirschy, B. Matthey, F. Staehli, A. 
Obrist et Frédéric Cuche. 

COMPTES ET GESTION 2004 (SUITE) 

M. Olivier Haussener occupe le siège du rapporteur. 

Discussion par chapitre (suite) 

Département de la gestion du territoire 

Le président: – Nous reprenons nos travaux au Département de la gestion du territoire. 

 
M. Pierre Bonhôte: – A la rubrique office des transports, nous avons deux questions qui ont trait à 
deux postulats dont l'un passablement fossilisé, et l'autre, dira-t-on, légèrement sédimenté.  

Pour celui qui est déjà passablement fossilisé, il s'agit du postulat de la commission "Transports" 
91.135, du 30 septembre 1991, "Répartition des déficits des entreprises de transport entre l'Etat et 
les communes". Il nous est dit, dans le rapport de gestion du Conseil d'Etat que ce postulat sera 
traité dans le cadre du désenchevêtrement des tâches entre canton et communes. Nous craignons 
que cela ait été un copier-coller à partir du rapport de l'année précédente ou alors que nous ayons 
oublié de classer ce postulat dans le cadre du traitement du rapport sur le désenchevêtrement.  

La deuxième question est un peu plus ample. Elle a trait au postulat Eric Ruedin 99.153, du 27 
septembre 1999, "Rapprochement entre la Société de navigation sur les lacs de Neuchâtel et 
Morat S.A. et la Société de navigation sur le lac de Bienne". Cela fait depuis 1999 que les rapports 
de gestion du Conseil d'Etat nous expliquent invariablement que ce postulat est à l'étude. Nous 
souhaiterions savoir aujourd'hui ce que ces études ont donné. 

Par ailleurs, même si pensons évidemment que ce ne sera pas l'autorité exécutive sortante qui 
pourra couper le ruban de l'éventuelle fusion entre les deux compagnies, nous estimerions utile 
que le Conseil d'Etat nous fasse part de sa position concernant ce rapprochement entre les deux 
sociétés de navigation, ce d'autant plus que les conditions sont plus propices qu'elles ne l'ont 
jamais été dans la mesure où le poste de direction est aujourd'hui vacant, ce qui devrait faciliter 
un rapprochement entre les deux sociétés et où par ailleurs le canton de Berne subventionne lui 
aussi la société de navigation sur son lac, donc le lac de Bienne, de même que les cantons de 
Neuchâtel, Vaud et Fribourg le font pour la Société de navigation sur les lacs de Neuchâtel et 
Morat S.A (LNM), ce qui met en quelque sorte les sociétés sur un pied d'égalité en matière de 
financement public et qui lève donc un obstacle à ce rapprochement ou à cette fusion qui nous 
apparaît être la seule solution aujourd'hui pour assurer la survie des deux sociétés de navigation 
qui, toutes deux, sont dans une situation financière particulièrement délicate qui menace dans 
l'immédiat les prestations et à plus long terme la survie même de ces deux sociétés. 
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M. Tony Perrin: – Rubrique service des ponts et chaussées, compte 436000, indemnités 
d'assurances. La restitution d'indemnités SUVA suite à des accidents professionnels est 
supérieure aux prévisions dans de nombreux services du Département de la gestion du territoire. 
Bien que les accidents ne soient pas prévisibles, cela signifie qu'il y en a plus "prévus". Merci de 
nous renseigner sur les mesures de sécurité au travail et la prévention effectuée dans ce domaine.  

Nous avons une deuxième question concernant le compte 438400, prestations Etat, construction 
A 5. Nous voyons une augmentation de 650.000 francs des prestations du canton par le projet 
UplaNS. Merci de nous rappeler en quoi consiste ce projet et les raisons de cette augmentation. 

Rubrique ponts et chaussées, entretien et correction des routes. Ici aussi, nous avons deux 
questions à poser et tout d'abord au compte 313410, marchandises entretien routes, ouvrages. 
Notre question concerne le transport de sel en vrac de Schweizerhalle, à Bâle, jusqu'au dépôt de 
sel de l'Etat à La Vue-des-Alpes. Le prix du transport en 2001 facturé à l'Etat était de 54 fr. 60 la 
tonne. Le prix du transport en 2002 a, cette fois, été facturé aux salines pour 33 francs la tonne. A 
titre complémentaire, le prix de cette année, donc 2005, est également facturé aux Salines pour 
36 francs la tonne. On est donc passé d'un prix fixé par l'Etat de 54 fr. 60 francs à des prix de 33 à 
36 francs qu'on pourrait qualifier de très bas. Il serait dès lors bon de savoir si la différence a 
profité à alléger le budget de l'Etat ou si les transporteurs neuchâtelois sponsorisent les salines.  

Notre deuxième question concerne le compte 315000, entretien des machines. La réparation 
d'une balayeuse pour 170.000 francs nous paraît particulièrement onéreuse et malvenue. Cela 
nous renforce dans notre souhait de voir l'Etat confier plus de mandats d'entretiens à des privés. 
Une appréciation du Conseil d'Etat serait la bienvenue concernant ce point. 

 
M. Frédéric Cuche: – Rubrique service de la protection de l'environnement. Nous avons une 
question au sujet des analyses des eaux des rivières et ruisseaux neuchâtelois. Le service de la 
protection de l'environnement procède à des analyses, mais celles-ci ne sont pas publiées dans le 
rapport de gestion du Département de la gestion du territoire. Il y a eu une publication dans le 
bulletin de la Société neuchâteloise des sciences naturelles, publication intéressante concernant 
l'état, la qualité des eaux dans les ruisseaux du Val-de-Ruz et dans le Seyon. Pourquoi ne pas 
publier cela dans le rapport de gestion du Département de la gestion du territoire? C'est un 
rapport intéressant et cela permettrait d'informer tous les députés neuchâtelois. 

 
M. Tony Perrin: – Question concernant le compte 301000, personnel administratif et exploitation. 
Pratiquement tous les services du Département de la gestion du territoire ont consenti à stabiliser, 
voire à diminuer leurs charges de personnel. Parmi les rares exceptions figure le service de la 
protection de l'environnement. Dès lors, revient dans notre esprit cette ancienne proposition visant 
à créer un service de l'environnement sur un plan intercantonal afin d'alléger le nôtre et de réaliser 
enfin des économies. Cela est-il envisageable? 

 
M. Frédéric Cuche: – Rubrique service de l'énergie. Nous avons une question à poser au sujet 
des éoliennes. Le dossier est en attente et nous pensons qu'il évolue. Qu'en est-il du site Crêt-
Meuron – Tête-de-Ran? Est-ce qu'il y a d'autres sites qui sont prévus pour l'installation 
d'éoliennes actuellement dans le canton? 

 
M. Gilbert Hirschy: – Rubrique service des forêts, compte 314400, entretien des berges et des 
cours d'eau. Cela fait déjà plusieurs années qu'aucun montant ne figure sur ce compte. N'y a-t-il 
pas le risque que l'on doive une fois rattraper ces entretiens qui ne sont pas faits actuellement? 
Tout comme au compte 362411, chemins, infrastructure et réserves forestières, où l'on remarque 
des montants plus bas. Ne prend-on pas un risque d'avoir ensuite des charges plus lourdes? 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous avons une question à poser au poste 37, subventions redistribuées, 
compte 372440, chemins, infrastructures et réserves forestières. Il y a un chiffre global pour ces 
trois éléments. Est-il possible à l'avenir d'avoir le détail dans ce compte chemins, infrastructures et 
réserves forestières, car il s'agit tout de même de domaines un peu différents. 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est avec 
intérêt que nous allons répondre aux questions qui ont été posées. 

Nous revenons tout d'abord au débat général pour dire à M. Jean Oesch – et au groupe socialiste 
– que lorsqu'il évoque les restructurations dans certains départements – et il est juste de parler 
des offices du registre foncier et des offices des faillites et des poursuites –, nous avons fait dans 
notre département passablement de restructurations. Il faut peut-être que nous les répétions de 
temps en temps parce qu'on les oublie facilement.  

Nous avons réorganisé totalement les garages de l'Etat en diminuant le personnel et en remettant 
– et ceci peut-être pour M. Tony Perrin et le groupe radical – tous les travaux que l'on peut 
qualifier d'ordinaires à des garages privés. Cela s'est fait il y a quelques années. Nous avons 
totalement repris l'organisation forestière en diminuant le nombre des arrondissements et le 
nombre des cantonnements avec, là aussi, une diminution du personnel.  

Pour le service des ponts et chaussées, la sous-commission de gestion et des finances du 
Département de la gestion du territoire avait été informée des différentes restructurations et 
réorganisations que nous avons menées pour arriver à être le plus efficace possible et avoir une 
organisation mieux adaptée à nos tâches. Voilà donc différentes restructurations qui ont été faites. 

Au sujet du dernier déplacement qui a été fait l'année dernière, nous avons pu trouver une source 
de satisfaction dans le fait que nous avons réuni les mensurations cadastrales à Neuchâtel, c'est-
à-dire à Tivoli, service des mensurations cadastrales qui s'appellera dorénavant "service du 
cadastre et de la géomatique". Nous avons dû l'expliquer aux cinq ou six collaborateurs qui 
travaillaient à l'antenne de La Chaux-de-Fonds, cela n'a pas été facile, mais au vu des différents 
déplacements qui ont été faits dans le haut du canton, nous avons admis que nous pouvions 
réunir les mensurations cadastrales à un seul endroit. On doit l'expliquer aux autorités locales, à la 
clientèle et également aux employés. Ce n'est pas du tout simple, mais on y gagne en efficacité. 
De plus, il faut bien se rendre compte qu'actuellement tous les renseignements qui sont demandés 
aux mensurations cadastrales le sont de plus en plus par voie de l'informatique. Vous savez que, 
par Internet, vous pouvez accéder, vous toutes et tous, à notre site qui vous permet d'avoir 
différents renseignements relatifs au cadastre neuchâtelois. Voilà donc quelques considérations 
par rapport aux déclarations du groupe socialiste pour la restructuration juste comme rappel. 

Monsieur Claude Borel, vous avez raison, il y a eu de très gros investissements ces douze 
dernières années. En effet, nous avons fait, dans notre canton, pour 1,130 milliard de francs 
d'investissements nets. Mais l'image que vous en donnez doit être légèrement rectifiée parce que 
lorsque l'on dit qu'il y a une majorité de travaux routiers c'est faux! Les travaux routiers ne 
représentent dans ce montant-là que 30% environ. Donc sur 1,130 milliard de francs 
d'investissements nets, eh bien il y a, pour les routes cantonales et la route nationale, 336 millions 
de francs d'investis. 

En ce qui concerne votre remarque au sujet des tunnels, vous avez raison, un tunnel coûte plus 
cher à l'entretien qu'un pont, mais il faut se rendre compte que nous avons la nécessité de créer 
des tunnels dans certains endroits. Pour celui d'Areuse que vous mentionnez, il s'agit là d'une 
nécessité d'organisation de la circulation pour l'avenir qui était beaucoup plus facile à faire avec la 
création d'un tunnel. Nous aimerions quand même dire qu'il faut se souvenir que l'entretien des 
routes nationales sera dès les années prochaines l'effet de la Confédération. Ce n'est pas pour 
reporter des charges et dire qu'elle peut payer, c'est tout simplement que l'on doit quand même 
rappeler que la Confédération encaisse chaque année plus de 5 milliards de francs de taxes sur 
l'essence. A ce titre, l'entretien des autoroutes peut donc être assumé de manière assez normale 
par la Confédération. 

Nous allons inaugurer bientôt le tronçon entre Areuse et Vaumarcus et, bien sûr, celui du canton 
de Vaud. Concernant La Béroche, Mesdames et Messieurs, pensez à la préservation du paysage 
et de la tranquillité de ses habitants. 

Nous étions comme vous député en 1981 et membre de la sous-commission financière travaux 
publics. Avec M. André Brandt, nous nous sommes rendus à La Béroche, sur le plateau de 
Fresens et on nous a dit: "L'autoroute passera ici et descendra gentiment derrière Gorgier". Suite 
à passablement de démarches et de discussions avec les autorités locales et avec Berne, un 
projet en tunnel a été admis. Ce projet coûte plus cher à l'investissement et ensuite à l'entretien – 
nous l'admettons bien volontiers avec vous Monsieur Claude Borel –, mais pour les générations 
futures, en particulier pour la population de La Béroche, vous vous rendez compte la chance que 
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nous ayons pu mettre l'argent qui était à disposition de la Confédération dans ce projet, ceci pour 
la préservation de cette Béroche qui aurait été mutilée à jamais. Donc, nous comprenons 
parfaitement qu'il faut savoir garder la mesure et que parfois des projets de tunnels peuvent être 
discutés, mais dans l'ensemble nous sommes extrêmement satisfait d'avoir pu faire ces 
investissements.  
Nous en venons aux questions particulières. Monsieur Pierre Bonhôte, il est vrai qu'il y a des 
postulats et motions qui sont en souffrance et nous admettons volontiers avec vous que, 
concernant la répartition des déficits Etat-communes, on a oublié de la faire classer par le Grand 
Conseil, puisque nous avons apporté une réponse dans notre rapport sur le désenchevêtrement 
des tâches entre le canton et les communes ou par le pot commun. Vous savez bien que ces 
charges sont maintenant réunies dans un seul montant et réparties 50/50 entre les communes et 
l'Etat, avec une charge supplémentaire par l'Etat qui est – mais vous avez certainement en 
mémoire – compensée par d'autres reprises de charges. Donc, on a oublié de le faire classer, 
vous avez tout à fait raison. 
Quant au postulat Eric Ruedin 99.153, du 27 septembre 1999, "Rapprochement entre la Société 
de navigation sur les lacs de Neuchâtel et Morat S.A. et la Société de navigation sur le lac de 
Bienne", on ne pouvait pas y apporter de réponse rapidement, puisque c'est maintenant que se 
déroule la phase de collaboration intense entre la Société de navigation sur les lacs de Neuchâtel 
et Morat (LNM) et la Société de navigation sur le lac de Bienne. Vous l'avez dit, le directeur de la 
LNM a quitté l'entreprise et le Conseil d'administration ne va pas renouveler ce poste. La direction 
sera commune entre les deux sociétés et il y aura une gestion commune. Par contre, on ne parle 
pas encore de fusion, mais c'est déjà un pas extrêmement important. Pour vous rassurer, nous 
croyons que nous, Neuchâtelois, sommes très attachés à cette navigation sur les lacs de 
Neuchâtel et Morat, mais pourquoi pas Bienne? C'est que le budget de la LNM qui a été voté par 
le dernier Conseil d'administration – dont nous ne faisons d'ailleurs pas partie, mais nous sommes 
au courant – est équilibré, avec quasiment toutes les prestations maintenues, sauf une liaison qui 
était semble-t-il très mal utilisée et qui a été supprimée. On maintient donc la navigation telle qu'on 
la connaissait sur nos lacs, le personnel est tout à fait motivé à continuer cette exploitation et la 
direction sera commune avec la société de navigation sur le lac de Bienne pendant un certain 
temps. Mais, comme vous, nous pensons que la fusion n'est certainement pas loin. Il y aura donc 
une possibilité d'apporter une réponse à ce postulat assez rapidement, nous pensons dès cet 
automne.  
Monsieur Tony Perrin, vous avez posé une question concernant l'incidence, les accidents et les 
montants qui figurent à la rubrique du service des ponts et chaussées. Que l'on soit bien d'accord, 
ces montants sont toujours très difficilement estimables, puisqu'ils varient selon les accidents. Est-
ce qu'il y en à plus ou moins? Ce n'est pas régulier, il faudrait prendre une certaine durée pour 
pouvoir se rendre compte s'il y a plus ou moins d'accidents, mais vous avez vu le rapport de 
police qui a été fait dernièrement, on a quand même, sur la durée, moins d'accidents dans le 
canton et on peut s'en féliciter. 
Par contre, les montants ne correspondent pas toujours au budget parce qu'il y a parfois du retard 
de paiements d'une année à l'autre vu que les assurances demandent certaines garanties ou 
certaines enquêtes supplémentaires. De plus, on retrouve en général dans les paiements ce que 
nous avons encaissé concernant l'assurance. Il y a donc un équilibre qui se fait année après 
année, mais nous admettons volontiers qu'il est difficile pour nous d'avoir des montants qui 
correspondent exactement au budget. 

Concernant UPlaNS, où nous avons investi dans des travaux, cela fait partie de ce que nous 
discuterons demain dans le cadre de la recommandation, puisque UPlaNS est le programme 
fédéral d'entretien des routes nationales et que, dans le cadre du budget, on a un montant assez 
faible qui est mentionné, qui était pour le départ des études. Ensuite, ce sera pris par le 
programme général de la Confédération. C'est donc un montant qui n'y figurera plus, UPlaNS 
étant un programme d'entretien des autoroutes, que nous expliquerons demain matin dans le 
cadre de la recommandation. 

Concernant le transport de sel, il est vrai que l'on a des prix différents et les moments de livraison 
qui sont importants, puisqu'en général on essaye de constituer nos stocks de sel au mois de mai 
ou juin, éventuellement juillet, où les prix sont les plus bas. Dans les prix qui sont mentionnés, ils 
tiennent certainement compte de cela. Le transport est effectué en général par des entreprises 
spécialisées. Il y a donc normalement une concurrence qui se fait et nous ne pensons pas que les 
transporteurs aient pu se sucrer sur le sel de l'Etat! Mais enfin, nous pourrons toujours vérifier. 
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Toujours est-il que, dans le cadre particulier de l'hiver que nous venons de vivre, le canton de 
Neuchâtel n'a pas manqué de sel. Nous avons pu suivre l'évolution du travail qui était demandé à 
nos cantonniers avec beaucoup de soin et nous n'avons pas été tout à coup surpris par un 
manque de stock. Cela s'est donc bien passé et à des prix corrects. Il faut bien admettre que, pour 
l'hiver dernier, la facture de déneigement et salage sera bien plus élevée que ce que nous avions 
connu ces dernières années, puisque maintenant déjà nous sommes arrivé au montant du 
budget. Il ne devrait plus neiger, ni ce printemps, ni cet automne et cela ira! Si par malheur il neige 
encore au mois d'avril – on connaît quand même certains cas –, ou alors en automne, eh bien 
nous dépasserons le budget. Il est vrai, c'est une année assez particulière. 
Toujours pour répondre à M. Tony Perrin concernant la réparation de la balayeuse. C'est un 
incident malheureux, mais c'est tout simple. Nous avons un employé qui est reparti de la 
décharge, où il avait vidangé la benne de la balayeuse, en ayant oublié de descendre la benne, si 
bien que 200 mètres plus loin il y avait le passage inférieur sous les voies CFF et la benne n'a pas 
passé. Cela a vraiment provoqué un accident malheureux, et pour le chauffeur aussi, qui en était 
malade pendant plusieurs jours. 
Nous n'avons pas de casco à l'Etat de Neuchâtel, donc on répare nous-mêmes les dégâts qui 
peuvent être occasionnés à nos véhicules. Dans le cas particulier, il y a quand même eu pour 
170.000 francs de renouvellement de la benne derrière le camion. C'est un accident malheureux, 
mais enfin, on espère que cela ne se reproduise pas trop, mais nous pensons que la leçon a 
servi. Chez nos collaborateurs cantonniers, c'est quelque chose qui a été mal ressenti. 
De penser qu'avec des privés on peut faire meilleur marché, nous ne sommes pas certain, parce 
que nous avons dans certains endroits des entreprises qui travaillent pour nous – en déneigement 
beaucoup, en balayage aussi –, mais en général elles ont des prix à l'heure qui sont assez élevés. 
Nous pouvons vous assurer que d'avoir une balayeuse – on en a une autre en bas pour les routes 
nationales – n'est pas du luxe et nous nous avons remarqué que l'équilibre entre les travaux 
confiés aux privés et les travaux que nous pouvons effectués doit être maintenu. Ceci crée une 
saine émulation et on arrive toujours à obtenir, de cette façon-là, les meilleurs prix. D'ailleurs, on 
avait déjà évoqué ce problème concernant le déneigement l'automne dernier. 

Concernant l'environnement, M. Frédéric Cuche, et les analyses des rivières et du lac, il est vrai 
que l'on ne les publie plus. C'est peut-être dommage, mais il avait été demandé à tous les 
départements de diminuer un peu l'épaisseur des rapports des départements. Or, si nous prenons 
dans le rapport la partie où l'on parle du lac de Neuchâtel et des rivières, on indique bien que nous 
avons la possibilité de trouver tous les tableaux d'analyses – pas seulement un ou deux – sur le 
site Internet. De ce fait, pour les intéressés, il y a la possibilité de consulter cela sans difficulté. 
Vous trouvez l'adresse au milieu du premier paragraphe sous "lac de Neuchâtel". C'est la même 
adresse pour trouver les résultats des eaux de rivières: www.les3lacs.ch. Il y a donc là les 
différents tableaux qui sont mentionnés. 

Encore concernant l'environnement et une augmentation de personnel, M. Tony Perrin, ce n'est. 
pas vraiment le cas. Il y a un montant à peine plus élevé, mais cela doit être une adaptation, mais 
il n'y a pas eu particulièrement d'augmentation de personnel. Par contre, la collaboration avec les 
autres cantons se fait de plus en plus. En matière d'environnement, nous travaillons avec le 
canton du Jura, beaucoup avec le canton de Vaud et également avec celui de Berne. 

Nous rappelons que nous avons une part des analyses qui sont faites seulement au canton de 
Vaud et nous avons une part des analyses qui sont faites seulement au canton de Neuchâtel, 
pour éviter le double équipement d'appareils de laboratoire, qui sont en général fort coûteux. De 
ce fait, la collaboration est assez intense. 

Nous avons la possibilité de vous dire que dans ce domaine de l'environnement ce sont des 
économies de travailler entre cantons et nous le pratiquons d'une manière assez intense depuis 
quelques années. Avec le canton du Jura, il y a d'autres domaines dans lesquels on collabore: 
celui de l'élimination des déchets et celui du contrôle des installations de chauffage de grande 
capacité, où c'est l'un de nos employés qui va deux jours par semaine au Jura pour s'en occuper. 
Il y a donc une bonne collaboration dans le cadre de l'environnement. 

Concernant les éoliennes, M. Frédéric Cuche, on attend! Nous devons dire que c'est un peu long, 
mais on attend! Vous savez qu'il y a eu des recours et qu'ils sont en traitement au Tribunal 
administratif de Neuchâtel. Nous savons qu'il y a eu une vision locale au mois d'août l'année 
dernière sur place, avec le Tribunal administratif et les milieux concernés, soit les promoteurs 
ainsi que les opposants. Depuis, on n’a toujours pas de décision. La séparation des pouvoirs veut 
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que l'on ne puisse pas intervenir, mais dans l'amitié d'une réunion dernièrement, nous avons 
demandé à l'un des juges cantonaux s'il s'en occupait. On nous a dit que d'ici fin avril 2005 on 
pourrait avoir une réponse. Nous vous la donnons donc comme on nous l'a transmise, en 
espérant quand même que cela puisse venir, parce qu'il nous semble que cela commence à 
durer, surtout que les opposants ont déjà annoncé qu'ils iraient certainement au Tribunal fédéral. 
Mais là aussi, nous le disons sous toute réserve, parce que suivant la qualité de la réponse du 
Tribunal administratif, il est possible que cela s'arrête à ce moment-là. En fait, nous partons d'une 
présomption: que le Tribunal administratif nous donne raison, parce que s'il nous donnait tort, ce 
serait quelque chose d'assez affreux pour nous. On pense vraiment que le dossier, à ce moment-
là, pourrait s'arrêter, suivant la qualité de la réponse, mais nous ne pouvons pas vous en dire plus 
malheureusement, on est en discussion. 

Par contre, concernant le programme cantonal, nous aimerions rappeler que le Conseil d'Etat 
avait décidé d'équiper deux sites dans notre canton en éoliennes. Nous avons le Crêt-Meuron 
maintenant, nous en avons d'autres en réserve dans le canton – dont vous vous souvenez 
certainement des endroits –, il y avait la Montagne-de-Buttes, la Racine sur les Planchettes et un 
site vers la Vue-des-Alpes, donc des sites potentiels. De plus, il y a un projet à Neuchâtel, qui ne 
faisait pas partie de la planification neuchâteloise, mais qui semble avoir certains soutiens, de la 
ville bien entendu puisqu'un crédit a été voté, et aussi une appréciation favorable du côté de 
Berne. Au moment où le Crêt-Meuron aura donc trouvé un épilogue, eh bien nous pensons que 
l'on pourra examiner si le deuxième site se fera sur ce que nous avions prévu ou si l'on peut 
éventuellement intégrer Chaumont dans ce projet. Ceci fera l'objet d'une réflexion future, 
maintenant on attend la décision du Tribunal administratif. 

Voilà, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, les réponses que nous avions à apporter à 
vos interrogations. 

 
M. Tony Perrin: – Nous revenons concernant le service de protection de l'environnement. Nous 
pouvons nous réjouir qu'il y ait des collaborations entre les différents cantons concernant les 
analyses, mais y-a-t-il une volonté du Conseil d'Etat d'accentuer, voire de généraliser ces 
coopérations, voire de ne former plus qu'un seul service de l'environnement entre plusieurs 
cantons? 

 
M. Alain Bringolf: – Nous allons encore poser une question concernant l'environnement. Pour les 
générations futures, dont on parle très souvent, ce n'est pas forcément le poids de la dette qui 
sera préoccupant. Nous craignons que ce soit l'état de notre environnement. Les gaz à effet de 
serre entraîneront des changements climatiques pour plusieurs siècles, il y a donc urgence à 
taxer le CO2, estiment des scientifiques suisses, ou tout au moins de le stabiliser. 

Ceci étant dit, depuis très longtemps il existe des moyens de rouler en voiture avec le gaz naturel. 
Notre pays est en train de le redécouvrir maintenant et on assiste à une certaine progression de 
ce système de gaz carburant. Or, pour le CO2, le gaz naturel est d'une efficacité redoutable et, 
comme autre avantage, il peut s'adapter sur les voitures thermiques et ne suscite donc pas 
d'études complémentaires. Son seul inconvénient est qu'il n'est pas renouvelable. 

Or, il existe le biogaz, qui est très en phase actuellement en Suisse alémanique. Dans la région 
de Zurich, plusieurs stations de production de gaz bio existent et ces stations envoient leur gaz 
par conduite dans les stations distributrices de gaz carburant. Avec le biogaz, on arrive à zéro 
émission au niveau du CO2, puisque le biogaz ne fait que reproduire le CO2 des végétaux qu'il 
décompose et transforme. Il est aussi question du GPL, mais il n'est pas très recommandé, 
puisque ce n'est qu'un produit du pétrole.  

Alors voilà notre question. Tout existe, tout est prêt pour rouler de manière écologiquement 
défendable et nous nous demandons, et demandons au Conseil d'Etat s'il a réfléchi à cette 
question et s'il y a des possibilités pour que notre canton s'inscrive aussi comme producteur de 
biogaz. On sait les difficultés de restructuration qui existent dans l'agriculture et ce serait peut-être 
une manière intéressante, ici ou là dans le canton, de pouvoir produire un combustible idéal pour 
notre environnement. 

 
M. Frédéric Cuche: – Nous avions encore une question au service des forêts, Monsieur le 
Conseiller d'Etat, à laquelle vous n'avez pas répondu tout à l'heure. 
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M. Bernard Matthey: – Concernant l'intervention de tout à l'heure au sujet du gaz naturel, nous 
aimerions nous inscrire en faux et le dire ici haut et fort. Le problème du gaz naturel – excusez-
nous d'employer un mot un peu vif que nous avons déjà employé à propos de l'électricité –, qui 
économiserait le CO2 et qui diminuerait l'effet de serre, c'est un piège à "cons"! Le gaz naturel 
contient moins de carbone, donc quand il brûle à quantité d'énergie émise, il émet effectivement 
moins de CO2. Il faut savoir qu'en revanche un mètre cube de gaz naturel a une conséquence sur 
l'effet de serre qui est 80 fois supérieure à la production de CO2 du même mètre cube de gaz. 

Cela fait que, perte comprise, le gaz naturel a un effet de serre qui est tout à fait comparable au 
pétrole et c'est le fait d'une guerre non déclarée entre des gens qui sont en fait à l'origine du puits, 
les mêmes – c'est-à-dire des marchands de pétrole qui vendent à la fois du gaz et du pétrole – qui 
ont décidé de ne pas se faire la guerre sur ce sujet. Si vous interrogez les pétroliers bien informés, 
vous verrez que l'affaire du gaz qui produit moins de CO2 et moins d'effet de serre, eh bien c'est 
une tromperie. 

 
M. Gilbert Hirschy: – Nous savons bien qu'entre "Hirschy" on se fait en principe confiance, mais si 
nous pouvions avoir une réponse sur le non-entretien des berges, cela nous ferait plaisir. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous ne voulons pas rivaliser avec M. Bernard Matthey, parce que nous 
n'avons pas les compétences qui sont les siennes, mais les informations que nous avons eues ne 
proviennent pas d'industries gazières, mais de l'EMPA. Dans le biogaz – ce que nous avons lu – il 
nous semble que l'on arrivait à des objectifs de protection de l'environnement assez 
exceptionnels. Si nous avons parlé du gaz naturel en introduction, c'était pour terminer sur le 
biogaz, qui est une autre manière intelligente de faire de l'énergie. 

 
Le président: – Nous rappelons que les députés s'adressent au président. On ne fait pas un 
combat de gaz dans la salle. 

 
M. Laurent Debrot: – La réponse du Conseil d'Etat concernant les éoliennes met en lumière un 
des problèmes de notre canton, c'est-à-dire qu'à force de vouloir faire des économies, elles 
finissent par nous coûter plus cher. Nous en voulons pour preuve le rapport du Tribunal cantonal 
qui dit – à sa première page – que le canton, pour les dépenses de justice – se situe au 24e rang 
des cantons suisses; il dépense à peu près la moitié de la moyenne suisse pour sa justice. Cela 
explique pourquoi le Tribunal administratif met autant de temps pour régler certaines affaires et 
nous pouvons regretter que cette lenteur prétérite des objets qui nous tiennent à cœur. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Tout d'abord 
pour répondre à M. Laurent Debrot. Vous savez certainement que nous avons toute une étude 
actuellement qui est faite pour la réorganisation du secteur judiciaire et que cela s'appelle le projet 
Marguerite, que nous nous préoccupons bien sûr du sort qui pourra être donné au Tribunal 
administratif. Il y a une surcharge, on l'admet volontiers, mais on l'a déjà dit ici aussi, actuellement 
toutes les décisions du Tribunal administratif sont rendues par une cour de trois juges et nous 
estimons que pour différents dossiers, le juge unique pourrait être possible. C'est tout cela qui va 
être présenté au Grand Conseil, certainement cet automne dans le cadre du projet Marguerite. 
Notre collègue pourra vous en dire plus si vous souhaitez encore développer ce sujet, mais il y a 
maintenant un travail très sérieux qui est fait à ce sujet et il ne faut pas en tirer des conclusions 
trop hâtives. 

Pour répondre à MM. Gilbert Hirschy et Frédéric Cuche concernant les forêts, excusez-nous, nous 
avons oublié cette quatrième page de notes. Vous voyez que nous faisons aussi de la 
récupération parce que nous prenons toujours nos notes sur du vieux papier,. C'est une habitude 
chez nous, mais nous souhaitions aussi le dire, parce que parfois on oublie que l'on peut utiliser 
tous ces papiers que l'on reçoit pour prendre des notes. 

Concernant l'entretien des cours d'eau, M. Gilbert Hirschy, il est vrai que cela nous inquiète. Voilà 
maintenant plusieurs années que l'on n’a rien mis au budget pour essayer de tenir le niveau des 
dépenses du département à des conditions acceptables. Dans un ou deux endroits, on commence 
à se dire qu'il faudra quand même remettre quelque chose au budget. Cette année, sauf erreur, 
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on a remis 20.000 ou 30.000 francs pour des entretiens particuliers, pour éviter de se trouver dans 
une situation de non-retour. On s'en préoccupe donc pour le futur. 

Au sujet des chemins, on a toujours essayé, ces dernières années, de faire par nous-mêmes, 
avec de la récupération de matériaux que nous pouvions trouver sur différents chantiers. On 
arrive donc à maintenir notre qualité de chemins d'investiture dans un état suffisant. Mais, vous 
avez raison de relever cela, nous en parlons assez régulièrement avec nos chefs de service.  

De séparer le subventionnement entre chemins, infrastructures, réserves forestières, M. Frédéric 
Cuche, nous pensons que nous pourrons le faire, nous le dirons à notre secrétaire général pour 
qu'il le signale au service des forêts, pour qu'à l'avenir, dans le rapport de gestion au moins, on 
puisse détailler ces différents montants de subventions qui peuvent vous intéresser. 

Ensuite, nous avons la question de M. Tony Perrin, à savoir s'il y a la volonté de ne faire qu'un 
seul service pour la Suisse romande ou pour différents cantons. Eh bien non, nous n'allons pas du 
tout dans cette voie-là, parce que l'on est persuadé que ce ne serait pas des économies. Ce qui 
est important, c'est de collaborer et d'éviter les doubles investissements dans le cadre des 
laboratoires, de recherche, du matériel que l'on utilise, mais d'avoir une seule direction sur le plan 
romand ou pour trois ou quatre cantons, on n'est alors pas du tout certain que l'on ferait des 
économies. Pour nous, la collaboration c'est vraiment une collaboration pragmatique de travail et 
de laboratoires essentiellement. 

Au sujet du gaz, M. Alain Bringolf soulève une question importante que nous nous sommes posée 
au Conseil d'Etat, dont nous discutons assez régulièrement: Que faut-il comme moyens de 
propulsion – on en parle presque tous les jours – pour nos véhicules? Alors, on se l'est posée 
cette question, parce que nous devons renouveler une voiture du Conseil d'Etat. Même si le poste 
a été mis au budget 2005, on essaye de trouver la meilleure solution. On a regardé le gaz naturel 
et il existe des voitures tout à fait performantes, conformes, mais un peu plus chères quand même 
au gaz naturel. Par contre, on compare maintenant avec une motorisation qui puisse être diesel, 
avec filtres à particules, qui paraît être aussi bien vis-à-vis de l'environnement, d'autant plus qu'à 
ce moment-là on peut envisager du biodiesel. Nous pensons que nous pouvons vous le dire, ce 
n'est pas un secret, notre chef du service de l'énergie a une petite voiture diesel et il carbure avec 
le biodiesel. Cela existe donc, c'est possible et cela fonctionne. Voilà les recherches que l'on fait à 
ce sujet, mais pour le reste, nous sommes très attentif à ce qui se passe dans le développement 
de ces énergies nouvelles. 

Vous avez parlé du biogaz, en pouvant le transférer sur du carburant ou éventuellement dans les 
réseaux de gaz naturels. C'est très difficile, car ce que nous avons comme installations biogaz en 
général dans le canton – il y en a quelques-unes –, ce sont des installations individuelles, qui 
profitent au propriétaire lui-même ou à l'exploitant lui-même, qui peut les utiliser dans le cadre du 
chauffage domestique et du chauffage de l'eau. Nous suivons avec beaucoup d'attention des 
expériences qui se font actuellement en Autriche sur la production de gaz de bois qui, elle, serait 
faite à une plus grande échelle et qui pourrait être injectée dans les réseaux de gaz naturel pour 
un certain pourcentage. Il y a donc là une possibilité pour notre pays qu'il ne faut pas négliger. Ce 
n'est pas sur le plan cantonal neuchâtelois seulement, c'est sur un plan plus large, mais on suit 
avec beaucoup d'attention ce qui se passe en Autriche. Nous nous sommes déjà un peu fixé de 
nous rendre en Autriche et il nous semble que nous aurons un peu plus de temps dès cet été! 

Ensuite, il y a le bioéthanol qui peut être d'intérêt pour l'agriculture, c'est-à-dire qu'il s'agit d'utiliser 
certaines productions végétales pour créer un carburant qui est mélangé au carburant traditionnel. 
C'est pour cette raison que vous avez déjà entendu parler d'une usine qui pourrait éventuellement 
se construire dans la région de Cressier – ce qui irait très bien avec la liaison de la raffinerie –, 
mais nous sommes en concurrence avec un projet jurassien. On ne sait donc pas encore 
exactement ce que cela va donner. Ce projet est suivi par la Régie fédérale des alcools. Nous 
avons donc un contrôle régulier dans ce domaine – M. Bernard Soguel et nous – pour voir si nous 
arrivons à faire venir dans notre canton ce genre de production. 

Nous aimerions dire qu'il y aurait là un intérêt extrêmement grand pour l'agriculture, puisque cela 
permettrait de produire des quantités de colza pour la production de carburant sur un plan 
beaucoup plus large et ce serait alors une diversification intéressante pour la production agricole. 
Voilà pour le problème du gaz et nous pouvons vous assurer, Mesdames et Messieurs, que nous 
suivons ces différents développements avec beaucoup d'intérêt. 
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Département de l'économie publique 

M. Roland Tanner: – Nous intervenons à la rubrique service de la promotion économique. Lorsque 
l'on nous parle de promotion économique, c'est bien souvent en termes d'implantations 
d'entreprises dans notre canton. Ces entreprises viennent à renfort de grandes promesses de 
création d'emplois, mais qu'en est-il réellement? Ces promesses sont-elles toutes et toujours 
tenues ou s'agit-il de promesses afin de rendre la mariée plus belle? En résumé, quelle est 
l'efficacité de notre outil de promotion économique? La rentabilité du franc investi est-elle toujours 
à la hauteur de ce que l'on souhaite? Si tel n'est pas le cas, pense-t-on à adapter ou à réformer 
cet outil? 

Nous faisons beaucoup pour attirer des entreprises exogènes dans notre canton, mais en faisons-
nous autant pour nos petites PME qui sont nées, qui vivent et qui luttent dans notre canton pour 
conserver un tissu économique digne de ce nom? 

Nous dirions que, comme pour une entreprise, c'est bien d'attirer de nouveaux clients, mais c'est 
mieux de conserver les clients que l'on a. On a pu entendre que l'on avait beaucoup de nouveaux 
millionnaires, que les rentrées fiscales augmentaient, mais nous souhaiterions savoir combien 
d'entreprises quittent le canton. Si nous savons bien lire la Feuille officielle, Monsieur le conseiller 
d'Etat, dans votre commune, deux entreprises ont fait leur baluchon pour partir sous des cieux 
fiscalement plus cléments. Il serait peut-être bien une fois d'avoir des chiffres précis. De savoir 
que le nombre de nos millionnaires augmente, cela est bien, mais combien, potentiellement, sont 
partis dans d'autres cantons. 

Finalement, nous croyons qu'il était prévu d'avoir un rapport début 2005 sur le Development 
Economic Western Switzerland (DEWS) et le Développement économique du canton de 
Neuchâtel (DEN); du moins c'est ce qu'il avait été convenu, nous semble-t-il, lorsque nous 
sommes entrés en matière pour le DEWS. Nous voyons que, pour le DEN et le DEWS cumulés, 
cela représente un montant de 3,2 millions de francs. Que fait-on avec ces montants? S'agit-il de 
charges de personnel, de frais de représentation dans différentes manifestations, expositions 
visant à promouvoir notre canton ou que savons-nous encore? 

 
M. Roland Debély: – Nous avons une question générale concernant l'emploi. Nous avons 
récemment appris par la presse que le canton aurait perdu mille emplois au quatrième trimestre 
2004 et au total, selon les informations publiées, le canton aurait perdu, entre fin 2002 et fin 2004, 
3500 emplois, dont 3000 dans la branche industrielle. 

Le chef du département peut-il nous confirmer ces chiffres? Si ces chiffres sont avérés, nous 
formulons une remarque critique. Nous sommes surpris, cas échéant, de la passivité du 
gouvernement face à la gravité de cette situation. Ainsi, aucun commentaire, aucune explication 
n'est donnée à la population. A se demander si le gouvernement est présent, s'il a délaissé le 
pouvoir pour se mettre en campagne électorale ou bien pour préparer les valises d'adieux! Les 
visites du chef du département aux Emirats Arabes Unis, en Chine, comme les annonces de 
nouvelles entreprises, sont l'occasion d'une grande mise en scène médiatique, mais les 
évènements ressortant de notre économie sont graves et sont étrangement passés sous silence. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire de quels genres d'emplois perdus il s'agit, dans quelles 
branches de l'économie? Le gouvernement a-t-il posé un diagnostique, examiné les causes de 
cette évolution préoccupante et, cas échéant, des réflexions et des pistes de solutions sont-elles 
en cours pour inverser cette situation? 

 
M. Alain Bringolf: – C'est sur ce dossier que nous souhaitons faire une intervention, parce qu'il est 
un peu difficile de supporter toutes ces entreprises qui partent là où la fiscalité est moins élevée. 
Nous nous demandons à quoi servent les entreprises si les retours fiscaux n'arrivent plus au 
service de la population. Alors, elles ne servent qu'à elles-mêmes? Si elles ne servent qu'à elles-
mêmes, elles ne sont pas très utiles! 

 
M. Roland Tanner: – Nous intervenons à la rubrique Observatoire cantonal. On parle dans un 
premier temps d'une légère augmentation en ce qui concerne le personnel et, un peu plus bas, 
d'une forte augmentation due à des éléments de sous-traitance pour le projet ACES. Certes, les 
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explications sont toutes bonnes, mais lorsque l'on constate qu'e l'on arrive à plus de 700.000 
francs de différence par rapport au budget, ne serait-il pas possible d'avoir un peu plus de rigueur, 
de maîtriser au mieux les lignes budgétaires qui sont fixées? 
 
M. Raphaël Comte: – Nous intervenons au chapitre service du commerce et des patentes. Les 
restaurateurs doivent actuellement, pour exercer leur profession, obtenir un certificat de capacité 
et, en plus, payer des taxes de patentes pour pouvoir exploiter un établissement public. 

Cette double exigence légale n'est imposée qu'à cette profession, alors que la seule capacité 
professionnelle, à savoir le suivi des cours adéquat et l'obtention du certificat de capacité, est en 
principe suffisante pour les autres secteurs de l'économie. 

L'introduction du 0,5‰ au volant au 1er janvier 2005 touche particulièrement les établissements 
publics, qui constatent pour beaucoup une modification des habitudes des consommateurs. Ce 
changement d'habitudes à des conséquences extrêmement fâcheuses sur le chiffre d'affaires des 
restaurateurs. Ainsi, on se dirige vers une nette détérioration de la situation économique des 
restaurateurs et, c'est à craindre, un certain nombre de faillites dans ce secteur économique 
important, avec des conséquences pour l'emploi dans notre canton. Un moyen de soutenir cette 
branche économique pourrait être la suppression, ou en tout cas une diminution sensible, des 
taxes de patentes frappant la gastronomie. 

Nous souhaitons donc poser au Conseil d'Etat les questions suivantes. Le Conseil d'Etat peut-il 
évaluer, pour le canton de Neuchâtel, les conséquences de l'introduction du 0,5‰ au volant sur le 
chiffre d'affaires des restaurateurs? Le Conseil d'Etat envisage-t-il, dans le but de soulager cette 
branche économique importante, de supprimer ou en tout cas de diminuer de manière sensible 
les taxes de patentes qui frappent la gastronomie? 

 
M. Alain Bringolf: – Sur le même sujet, on a entendu qu'une des réponses qui était envisagée était 
la suppression du service compris. C'est donc une manière de faire reposer sur le personnel les 
conséquences de ces décisions. Il y a peut-être une autre raison, dont on ne parle pas. Il y a 
quelques années, avant d'ouvrir un établissement public, on devait déposer une demande et l'Etat 
tranchait selon le principe de la clause du besoin. Nous nous demandons si la suppression de 
cette clause du besoin jugée rétrograde n'est pas aussi à prendre en compte sur les disparitions 
régulières de ces commerces. 
 
M. Roland Tanner: – Nous intervenons à la rubrique Site de Cernier. Au niveau du chapitre 31, 
biens, services et marchandises, nous voyons un poste frais "URSP" avec une augmentation de 
65% par rapport au budget. Serait-il possible d'éclairer notre lanterne au sujet "d'URSP"? Nous ne 
voyons pas du tout de quoi il s'agit. S'agit-il d'une dépense occasionnelle, exceptionnelle, étant 
donné que l'on nous parle d'éléments de tempêtes, etc., ou s'agit-il d'un élément que l'on va 
revoir? Si tel est le cas, comment maîtrisera-t-on cette dérive? 
A la rubrique service de l'emploi, le Conseil d'Etat a mis en place, il y a plusieurs années, la 
commission tripartite Etat/employeur/employés, qui veille au bon déroulement de la libre 
circulation des personnes instaurées par les Accords bilatéraux I Suisse–Union européenne afin 
de s'assurer du respect des conditions salariales et sociales valables en Suisse. 
Le Conseil d'Etat peut-il nous dire comment cette commission fonctionne, à combien de cas 
soupçonnés ou avérés a-t-elle dû faire face? A l'automne dernier, certains syndicats ont attisé des 
peurs, dénoncés de soi-disant nombreux abus et le mauvais fonctionnement de cette commission 
tripartite. Dans la perspective de la votation de septembre 2005 sur l'extension de la libre 
circulation des personnes, il nous paraît plus qu'important d'informer objectivement la population 
sur ce sujet. Le Conseil d'Etat peut-il nous rassurer quant à la réalité de la situation en terre 
neuchâteloise? 
A la rubrique Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle, on remarque qu'il y a une nette 
dérive. La question est de savoir si elle partiellement compensée par les éléments que l'on 
retrouve au chapitre 39 de l'élément précédent – dans le service de l'emploi –, où l'on voit que l'on 
a 6.811.000 francs au lieu de 5.811.000 francs. Est-ce que ce million supplémentaire vient 
compenser tout ou partie les augmentations de ce chapitre? 
A la rubrique service vétérinaire, au chapitre contributions, compte 436010 remboursement de 
traitements, on voit que c'est une participation des cantons aux charges salariales du secrétaire 
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de l'Association suisse des vétérinaires cantonaux. Comment se fait-il que cet élément n'était pas 
budgétisé? Est-ce que nous aurons l'heureuse surprise, les prochaines années, de voir le même 
montant à notre budget ou la surprise sera que nous aurons le travail à effectuer sans en avoir la 
subvention? 

M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
répondons tout d'abord à deux interventions et questions qui ont été posées dans le débat 
d'entrée en matière. Tout d'abord des questions de M. Francis Staehli. Nous croyons qu'il n'est 
pas là, mais nous y répondons quand même. 

Il nous disait que la situation économique évoluait tant bien que mal, qu'en 2004 on parlait même 
d'une petite embellie et qu'il n'y avait pas ou peu d'impact sur l'emploi. 

Nous aimerions rappeler que l'année 2002 a été considérée comme une année de récession, le 
début de l'année 2003 également. Il y a eu une amélioration en 2004 que l'on retrouve en temps 
soit peu – c'est vrai que cela n'est pas énorme – sur le taux de chômage, puisqu'en décembre 
2003 nous avions 4,9% de chômage et en décembre 2004 4,5%. 

C'est vrai qu'en 2004 les indicateurs économiques étaient plutôt optimistes, avec différentes 
confirmations de trimestre en trimestre, mais sans effet effectivement sur l'emploi, en nombre 
d'emplois et également en masse salariale. C'est vrai, comme l'a supposé M. Francis Staehli, que 
des entreprises devaient quelque peu se remplumer, reformer des réserves, parce qu'elles les 
avaient utilisées pendant la période difficile de 2002. Il peut aussi avoir d'autres éléments 
d'explication de ce faible impact sur l'emploi, que l'on ne constate d'ailleurs pas seulement à 
Neuchâtel ou en Suisse mais dans l'ensemble des pays industrialisés, c'est par exemple l'effet 
global sur l'économie mondiale de l'importance de plus en plus grande des pays émergeants que 
sont par exemple la Chine et l'Inde. C'est aussi l'incertitude ambiante sur la situation géopolitique 
du monde qui n'est pas au beau fixe et qui ne donne pas confiance à l'ensemble des milieux 
économiques, à l'ensemble de la population. 

Puis, il faut bien dire que depuis la fin de l'année dernière et le début de cette année la reprise qui 
était constatée a plutôt tendance à s'essouffler, ce qui va également se répercuter sur les 
difficultés budgétaires déjà considérables que nous connaissons en Suisse et dans le canton de 
Neuchâtel. 

Ensuite, nous aimerions répondre à l'intervention de M. Philippe Bauer qui s'est transformé en 
directeur de marketing d'un média en mal de vente en publiant un top five des départements selon 
l'évolution des dépenses durant la législature. Monsieur Philippe Bauer, cela n'a pas fait plaisir 
aux collaborateurs des douze services sur dix-sept du Département de l'économie publique, dont 
les comptes respectent le budget ou sont même en dessous du budget. La réalité est que quand 
on compare les comptes et le budget – et c'est cela l'examen des comptes annuels –, c'est moins 
de 1% d'évolution, cela est vrai, négative, d'augmentation entre les comptes et le budget. 

Il y a cinq cas qui dépassent leur budget, ce sont: l'Observatoire cantonal – nous vous 
expliquerons tout à l'heure pourquoi Monsieur Roland Tanner – les mesures d'intégration 
professionnelle, le Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP), le service de l'asile et 
des réfugiés et les prestations complémentaires. En tout, cela représente une augmentation de 
3.600.000 francs. Comme on a 1,5 million de francs de dépassement réel sur l'année, cela veut 
dire que nous avons économisé plus de 2 millions de francs dans les autres services du 
département. Ce n'est pas ce que vous avez fait, Monsieur Philippe Bauer, vous avez comparé la 
législature compte à compte sur quatre exercices, soit de 2001 à 2004. 

Tout d'abord, il faut remarquer que la maîtrise des finances se mesure à la capacité de respecter 
le budget, parce que le budget est l'acte politique de l'année pour le Conseil d'Etat, mais pour le 
parlement aussi, c'est l'acte politique le plus important. Cette maîtrise des finances ne peut pas se 
limiter à l'écart entre deux exercices comptables, c'est statistiquement intéressant, probablement, 
mais ce n'est politiquement pas pertinent.  

Mais, nous avons quand même examiné les chiffres que vous nous aviez donnés, par intérêt 
statistique. Entre 2001 et 2004, les charges du département ont augmenté de 18,7%, les revenus 
de 27,2%. L'écart de la charge nette, cela est vrai, représente 15,5 millions de francs, soit 11,2%. 
Ces écarts, qui sont importants, il faut les analyser, on ne peut pas simplement balancer des 
chiffres et faire un top five comme vous l'avez fait. Quand on les analyse, on peut donner les 
explications suivantes. C'est que, par souci de clarté, de transparence, en accord avec la sous-
commission de gestion et des finances du département de l'économie publique, nous avons passé 
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les charges de l'office d'accueil des requérants d'asile en 2003 d'un compte de bilan dans le 
compte de fonctionnement et cela représente plus de 20 millions de francs. Nous avons fait cela 
par souci de clarté et nous pensons que les membres de la sous-commission de gestion et des 
finances peuvent le confirmer, cela c'est passé en 2003. Vous avez une explication circonstanciée 
dans le rapport du Conseil d'Etat sur l'exercice 2003. C'est vrai que cela n'a pas d'effet financier 
puisqu'il y a des rentrées qui sont aussi importantes: des subventions fédérales et notamment la 
réserve ODR qui était utilisée à l'époque. 
Les 15,5 millions de francs de progression proviennent des mesures d'intégration professionnelle 
qui ont augmenté avec le taux de chômage, avec aussi la décision du peuple qui a accepté une 
modification de la législation sur le chômage, qui faisait notamment passer le nombre d'indemnités 
journalières de 520 à 400 jours. Nous retrouvons maintenant cela dans les comptes. On a fait 
passer des charges qui étaient assumées par tout le monde, par la caisse de chômage, au 
canton. On n'est pas le seul canton dans ce cas-là, mais maintenant on passe à la caisse et c'est 
pour environ 10 millions de francs. Puis, c'est une augmentation des prestations complémentaires 
AVS/AI – nous disons bien sur quatre ans – de plus 16,5 millions de francs. Là, nous recevons les 
chiffres de la part de la Confédération et c'est lié à l'évolution des prestations sociales d'une 
manière générale. Vous savez que le Conseil d'Etat s'en préoccupe, notamment dans les travaux 
de collaboration interinstitutionnelle. En tout, cela représente 26,5 millions de francs. La différence 
avec les 15,5 millions de francs, cela représente 11 millions de francs d'économies que le 
département a en réalité réalisées. 
Par souci de concision, parce que nous ne voulons pas être trop long, nous nous abstenons de 
vous expliquer les raisons qui ont permis de réduire les charges des biens, services et 
marchandises de 28,1% durant votre période d'analyse de 2001 à 2004. Dans ce même souci, 
nous nous abstenons d'expliquer les raisons pour lesquelles les recettes ont progressé de 27,2% 
durant ces quatre ans. Voyez que les chiffres s'interprètent toujours, mais surtout ils s'expliquent! 
Nous trouvons un peu regrettable que vous les ayez balancés comme cela au Grand Conseil, 
sans les avoir analysés, ce qui aurait pu être intéressant pour tout le monde. 
Nous passons maintenant aux différentes questions posées concernant la promotion économique. 
Cela est une habitude, cela revient toutes les deux ou trois sessions, avec les mêmes questions, 
les mêmes soupçons, bien que nous fournissions des chiffres qui soient précis chaque fois. Nous 
les fournissons d'abord au Conseil d'Etat, ensuite à la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie (CNCI), à la presse, à la commission de gestion et des finances, qui pouvait divulguer 
les chiffres précis que nous avons fournis, et aussi aux groupes politiques représentés dans le 
Grand Conseil. 

En février 2002, cela est vrai – vous avez raison Monsieur Roland Tanner – le Conseil d'Etat a 
annoncé une évaluation après trois ans d'activité. De mars 2002 à octobre 2004, vous avez posé 
de multiples questions, auxquelles le Conseil d'Etat a répondu, avec des résultats qui étaient 
encourageants. En juin 2004, nous avons décidé, entre les trois cantons qui composent le DEWS, 
d'entreprendre une étude d'évaluation, de la préparer pour qu'elle puisse démarrer à la fin des 
trois ans. Nous avons décidé de donner un mandat à l'Institut de recherches économiques et 
régionales (IRER) de l'Université de Neuchâtel en novembre 2004 – nous n'étions toujours pas au 
bout des trois ans, qui se terminaient à fin février 2005 –, puis nous avons convenu avec l'IRER 
que l'échéance pour la présentation des résultats de cette étude était fixée à juin 2005, avec une 
analyse approfondie des résultats, de la stratégie mise en place en 2002 – stratégie non 
seulement d'acquisition dans les pays étrangers, mais également entre les cantons eux-mêmes 
pour accueillir ces entreprises –, et également l'évaluation des structures, c'est-à-dire le contrôle 
des résultats, l'évaluation des projets et la mise en place d'indicateurs de performances. 

Nous suivons donc le programme que nous avons prévu, on ne peut pas faire une évaluation 
complète, sérieuse, qui puisse peut-être permettre de changer les choses – nous changerons les 
choses si elles doivent être changées ou corrigées –, sans une étude complète de la situation et 
un certain recul. Nous le ferons entre les trois partenaires qui sont concernés. 

Nous aimerions ajouter que nous avons également en cours une évaluation des autres services 
de soutien à l'économie pour faire un vaste bilan dans le courant de l'été et pouvoir corriger les 
choses dès cet automne, s'il faut évidemment corriger les choses. 

Vous opposez, Monsieur Roland Tanner, la promotion économique endogène à l'exogène. Depuis 
que la promotion économique existe, le canton a toujours fait cela. Alors, nous le répétons et vous 
pouvez demander les résultats que nous avons donnés à M. Philippe Haeberli, président de la 
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sous-commission de gestion et des finances du département de l'économie publique, ou nous 
vous donnerons un exemplaire en couleur, de manière à ce que vous puissiez bien comprendre la 
situation. 
Nous avons répété que nous aidions davantage les entreprises neuchâteloises, parce que nous 
sommes attaché au maintien du savoir-faire neuchâtelois, des entreprises et de la population, 
notamment en matière de haute technologie. 
La différence entre l'endogène et l'exogène, c'est que, pour l'exogène, c'est l'Etat qui va chercher 
les entreprises. Ce ne sont pas les entreprises exogènes américaines, indiennes, asiatiques, qui 
viennent à Neuchâtel et qui disent: "Nous avons entendu parler de Neuchâtel, c'est tellement 
fantastique que nous voulons absolument venir nous implanter chez vous. Nous vous donnons 
10.000 francs par place de travail si vous acceptez.". C'est le contraire qui se passe, nous 
sommes obligé d'avoir des rabatteurs dans la quinzaine de pays que nous couvrons et nous 
devons séduire les entreprises pour qu'elles viennent s'implanter à Neuchâtel.  
La démarche de l'endogène est contraire, ce n'est pas le service de la promotion économique qui 
fait le tour régulier des entreprises neuchâteloises en leur disant: "Toc, toc, toc, n'avez-vous pas 
un projet d'innovation, ne voulez-vous pas une petite subvention?" On a des relations régulières 
avec les entreprises, avec l'économie, et ces entreprises savent qu'elles peuvent prendre contact 
avec le service de la promotion économique pour monter un projet financier, un business-plan ou 
un autre soutien. Là, ce sont les entreprises qui sont demanderesses. 
Quand une entreprise étrangère vient sur place, elle est satisfaite d'avoir été bien reçue et elle a 
l'habitude de se montrer et de faire la promotion. Ce sont les entreprises qui souhaitent annoncer 
leur arrivée sur le territoire neuchâtelois, sur le territoire vaudois, sur le territoire valaisan et 
maintenant sur le territoire jurassien. Cela se passe aussi dans les autres cantons qui ne font pas 
partie du DEWS, comme pour l'affaire de Galmiz, dont on parle quand même beaucoup et qui 
n'est pas dans le canton de Neuchâtel. 
Les entreprises indigènes ont des projets, il y en a plusieurs, et on a donné les résultats, en 2004, 
avec les soutiens que nous avons accordés. C'est un potentiel dans les trois à cinq ans de 2500 
emplois, dont 1500 qui proviennent des entreprises indigènes et 1000 des entreprises exogènes. 
Il y en a donc davantage de promotion endogène que de promotion exogène et nous en sommes 
tout à fait satisfait, nous pensons qu'il faut continuer d'aider les entreprises indigènes. Au contraire 
de l'exogène, comme ce sont elles qui sont venues demander de l'aide, elles n'ont pas envie de 
faire de conférence de presse, elles n'ont pas envie que cela se sache et nous sommes tenu à 
une certaine discrétion et à la protection à la fois de la personnalité et des données. Voilà 
comment cela se passe. 
Ensuite, concernant les entreprises qui partent, ce n'est pas l'Etat qui décide qu'elles partent, on 
ne les suit pas à la trace. On les suit et on a des contacts si les entreprises nous demandent 
d'avoir des contacts et des possibilités, ce que nous faisons. Nous avons aussi annoncé dans les 
résultats qu'il y avait un certain nombre d'entreprises qui avaient pu être maintenues grâce à un 
effort de la promotion économique indigène. Si elles veulent donc partir, fermer ou licencier, il y a 
une législation qui les oblige à annoncer les licenciements collectifs – cela est dans la loi sur 
l'emploi et l'assurance-chômage que vous avez acceptée il n'y a pas très longtemps – et c'est 
comme cela que nous avons un contact. Quand on a ces contacts-là, on essaye de les convaincre 
de ne pas partir et de rester sur le territoire neuchâtelois, mais on ne peut pas obliger les 
entreprises à s'implanter à une place ou à une autre, ce sont elles qui décident de s'implanter à tel 
ou tel endroit ou de partir. 

Si le Conseil d'Etat a reconnu depuis le début de la législature qu'il y avait certes un problème de 
fiscalité des personnes physiques dans le canton par rapport à la Suisse occidentale ou à 
l'ensemble des cantons suisses, il n'y a pas de problème de fiscalité des entreprises. Il est faux, 
M. Roland Tanner, de dire que les entreprises indigènes partent du canton parce qu'elles paient 
trop d'impôts. Nous aimerions que vous nous donniez des noms si c'est le cas. Ce n'est pas vrai, 
c'est faux. On peut comparer, et les grandes fiduciaires avec lesquelles on travaille sont là pour le 
dire, elles ont des tableaux que l'on discute régulièrement, il n'y a pas de problème de fiscalité des 
entreprises dans le canton. Du reste, en 2000, vous avez décidé de diminuer le taux, notamment 
d'imposition sur le bénéfice. Il n'y a donc plus de problème de fiscalité des entreprises. 

Nous vous donnons rendez-vous au mois de juin 2005 ou à la rentrée de l'été, où nous pourrons 
publier l'évaluation que nous avons faite. L'intention du Département de l'économie publique est 
de donner des explications détaillées et circonstanciées dans le prochain rapport quadriennal sur 
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l'état de la promotion économique au début de la prochaine législature, avec une loi sur la 
promotion économique qui soit remaniée et révisée. 

Monsieur Roland Debély, vous avez posé une question sur les statistiques de l'emploi, sur 
STATEM et les différences que l'on pouvait avoir. Vous avez raison, il y a des différences entre 
les statistiques officielles du service cantonal de l'emploi et les statistiques que l'on appelle 
STATEM, soit les statistiques fédérales. Cette statistique est établie par l'Office fédéral de la 
statistique (OFS) et elle se base sur un échantillon d'entreprises. Dans le canton de Neuchâtel, le 
taux de sondage de la STATEM étant très élevé – un établissement sur quatre est interrogé –, les 
collaborateurs du service de l'emploi n'ont pour l'instant pas d'explication sur la diminution de 
1000 emplois. En outre, la protection des données qu'implique toute enquête statistique menée 
par l'OFS ne permet pas au service de l'emploi d'identifier les entreprises interrogées et empêche 
toute investigation supplémentaire.  

L'une des raisons principales qui implique l'utilisation de plus en plus fréquente des techniques de 
sondage et d'échantillonnage en statistique est la volonté de réduire la charge administrative qui 
pèse sur les entreprises, parce que tous les chiffres que l'on demande aux entreprises leur donne 
évidemment du travail pour sortir ces statistiques. 

Même si les techniques d'échantillonnage admettent des marges d'erreur qui sont connues et 
statistiquement acceptées, il n'en reste pas moins qu'une telle différence est difficilement 
explicable aujourd'hui. Ce n'est pas seulement à Neuchâtel, mais dans l'ensemble des cantons. 
C'est la raison pour laquelle la Conférence des offices romands et tessinois de statistiques vient 
de créer un groupe de travail qui aura pour tâche de répondre aux différentes questions que se 
posent les statisticiens au sujet de la STATEM, notamment quant à la qualité et la précision des 
résultats cantonaux. La statistique administrative du chômage est plus fiable étant donné qu'elle 
se base sur un comptage administratif, soit sur le nombre de personnes effectivement inscrites 
dans les ORP. Le taux de chômage que nous vous avons donné tout à l'heure, qui est 
actuellement à 4,6%, fait référence à la statistique des ORP et c'est sur celle-là que l'on se base 
pour évaluer la situation. Dès que nous aurons des précisions sur l'analyse qui est entreprise, 
nous publierons cette information. 

Passivité du gouvernement! Eh bien nous vous remercions! Nous avons des résultats de la 
promotion économique en augmentation en nombre d'entreprises, en nombre d'emplois. Encore 
dernièrement, certains d'entre vous sont venus nous remercier pour ce que fait la promotion 
économique, parce qu'il y a des mandats qui sont donnés à des entreprises neuchâteloises dans 
la construction, dans l'ingénierie, etc. Nous ne pensons pas que l'on soit véritablement passif, il y 
a une grande activité. Le fait que l'on ait à peu près pu maintenir le taux de chômage ou un peu le 
baisser – comme dans les autres cantons – montre que cette passivité n'est pas vraiment celle à 
laquelle vous pensez. Il y en a peut-être une autre cachée, mais en tout cas pas dans ce 
domaine-là. 

Concernant la mise en scène médiatique, nous avons essayé d'expliqué et nous pensons que 
nous sommes dans une période électorale, Monsieur Roland Debély, c'est normal que vous 
posiez les questions d'une manière un peu piquante, mais nous ne vous répondrons pas de cette 
manière-là. A part cela, il est vrai que l'évolution, ce que l'on peut faire, c'est soutenir les efforts 
des entreprises – parce que ce n'est pas le Conseil d'Etat qui crée des emplois, ce sont les 
entreprises et elles créent aussi les richesses – pour créer les emplois et c'est ce que nous 
essayons de faire. Il est vrai que c'est un peu rageant de voir que dès que nous avons des 
résultats et que l'on peut annoncer un projet qui développe des emplois, il y a une autre entreprise 
qui ferme. Mais voilà, c'est l'économie de marché, que tout le monde admet, ou presque, 
aujourd'hui. On n'est donc pas dans une économie planifiée où nous allons surveiller tous les 
matins chaque entreprise du canton. Nous nous targuons d'avoir de bonnes relations avec les 
entreprises et on a un échange d'informations qui est intéressant, mais nous ne sommes pas dans 
une économie planifiée, nous sommes dans une économie libre, où ce sont les entreprises qui 
décident. 

Au sujet de l'Observatoire cantonal, Monsieur Roland Tanner, vous aussi vous posez les 
questions de manière un peu piquante, mais nous vous donnons les explications calmement. 
C'est vrai, il y a presque 800.000 francs de dépassement dans le budget de l'Observatoire, avec 
500.000 francs de subventions fédérales qui ne nous ont pas été versées cette année parce que 
nous n'avions pas pu avancer comme nous le souhaitions dans la Fédération des instituts de 
recherche. Il y a une poussée de la Confédération pour inciter à faire ces réformes. Il y a une 
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première réforme de l'université qui a été entreprise suite au débat de la semaine dernière ou d'il y 
a deux semaines, mais il faut poursuivre ces efforts pour intégrer notamment l'Observatoire dans 
l'Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel (IMT) et essayer de raccrocher ensuite 
l'IMT et l'Université de Neuchâtel à l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) pour faire 
ce centre des microtechniques d'audience internationale. Les choses avancent, mais cela 
représente beaucoup de monde et il y a plusieurs partenaires qui ont leur caractère bien marqué, 
sinon ils ne travailleraient pas dans ces domaines-là. Cela représente environ 600 chercheurs à 
Neuchâtel et 500 à Lausanne. Cela ne va pas assez vite et nous le trouvons aussi, mais nous 
poussons – le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles et le Département 
de l'économie – vraiment ce char pour qu'il avance. Nous avons donc perdu ces 500.000 francs 
cette année, parce que nous n'avions pas réussi à nous fédérer et que c'était une des conditions 
mises par la Confédération pour continuer à recevoir ces subventions. 

Puis, nous avons, comme dans plusieurs services – vous l'avez dans les explications des rapports 
du Conseil d'Etat –, un rattrapage de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) depuis 1980 pour un 
montant de 238.000 francs. Puis, il y a 50.000 francs de dépenses diverses supplémentaires. 

Nous aimerions aussi vous rappelez que l'Observatoire est une entreprise, elle vit – croyons-nous 
– avec un budget de 6,5 à 7 millions de francs. Nous avons dépensé 1,7 millions de francs cette 
année pour l'Observatoire, mais le reste ce sont des mandats obtenus par la direction de 
l'Observatoire et qui font vivre la recherche dans cet institut, qui est important pour le canton de 
Neuchâtel. 

Monsieur Raphaël Comte, vous avez posé une question concernant les patentes et le 
changement d'habitudes des consommateurs, à savoir si nous avons fait des évaluations de la 
diminution de la consommation d'alcool, notamment de vin, si les chiffres d'affaires sont en 
diminution, si nous songeons à diminuer le prix de la patente. Il y a probablement – nous ne 
pouvons pas vous donner de chiffre parce que c'est évidemment GastroNeuchâtel qui peut faire 
cette évaluation ou les vignerons encaveurs – une diminution et nous croyons que des chiffres 
sont sortis dans le canton et qui parlaient d'une diminution de 20%. C'est donc une diminution 
importante à laquelle il fallait s'attendre. Nous n'avons pas eu de contact récent avec 
GastoNeuchâtel, qui est un peu en réorganisation après le décès du président, mais nous en 
avons régulièrement et nous les verrons prochainement pour faire une évaluation de la situation. 

Nous avons un projet de recalculation des patentes, de réorganisation des patentes, et il y avait 
une demande de GastroNeuchâtel pour diminuer la taxe de ces patentes. Nous sommes entré en 
matière pour actualiser, diminuer un petit peu, mais il faut quand même penser au budget de 
l'Etat. Si l'on diminue complètement les recettes et que l'on diminue un peu les dépenses, cela ne 
va pas aller. Il faut donc quand même garder quelques recettes, mais nous sommes entré en 
matière pour actualiser, moderniser le système et nous sommes en pleine discussion avec 
GastoNeuchâtel. 

Monsieur Alain Bringolf, vous avez parlé de la clause du besoin. Il est vrai que cela revient 
continuellement. Nous avons à peu près 1000 établissements publics dans le canton de 
Neuchâtel. Il y en a autant à Fribourg, mais à Fribourg il y a 238.000 habitants alors qu'il y en a 
168.000 dans le canton de Neuchâtel. Proportionnellement, nous avons donc plus 
d'établissements publics et de nombreux ont vraiment beaucoup de peine à tourner. C'est vrai que 
cela est un problème. Jusqu'à maintenant, la profession ne souhaite pas réintroduire la clause du 
besoin. Ce qu'elle nous demande de faire, c'est d'être plus sévère dans les contrôles pour élever 
la qualité des prestations dans les restaurants. Nous le disons bien, ce n'est pas l'administration 
qui veut augmenter les contrôles et la sévérité des contrôles, c'est la profession qui le demande. 

Concernant le Site de Cernier, Monsieur Roland Tanner, et l'unité de réinsertion sociale et 
professionnelle (URSP), si vous prenez les chiffres, vous voyez que nous sommes 100.000 francs 
au-dessous du budget. Ce n'est donc quand même pas mal d'être 100.000 francs en-dessous du 
budget avec les comptes. Cette URSP, que vous ne connaissez pas, c'est un chantier de 
réinsertion soit de chômeurs, soit de personnes qui sont à l'action sociale. Ils font différents travaux 
de jardinage, ils sont également suivis avec une formation, comme dans tous les chantiers de 
réinsertion. S'il y a eu une augmentation de coûts, mais que l'on retrouve par des augmentations 
de subventions – il n'y a donc pas eu une augmentation de coûts au Site de Cernier, puisque l'on 
est en-dessous du budget –, c'est parce qu'il y a eu plus de personnes en réinsertion qui ont été 
accueillies sur le Site de Cernier. Il y en a eu une quarantaine, à la place de trente budgétées, et 
c'est cela qui a gonflé les dépenses, mais il y a également les recettes qui ont augmenté. 
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Cela ne sera donc pas un élément permanent, car dans les chantiers de réinsertion, cela dépend 
tout du taux de chômage. Une fois que le chômage baisse, on a forcément moins de 
pensionnaires, et une fois que cela augmente, on essaye de réinsérer les gens. 

Concernant la commission tripartite, toujours pour Monsieur Roland Tanner, comment fonctionne-
t-elle? Bien, merci. Tripartite signifie qu'il y a des représentants de l'Etat, qu'il y a des 
représentants du patronat et des représentants des syndicats. Elle se réunit régulièrement, elle 
est composée de quatorze membres – quatre membres par partie plus le président et le vice-
président –, elle est dotée d'un bureau. Ce dernier est composé des deux présidents et d'un 
représentant par partie choisi parmi les membres de la commission. En cas de suspicion de sous-
enchères salariales, la commission tripartie charge l'office de surveillance d'effectuer des 
contrôles au sein des entreprises concernées, selon la loi cantonale et la législation fédérale. 

Les résultats pour 2004: Seuls deux cas pouvant laisser croire à des pratiques tombant sous le 
coup de l'article 360a du code des obligations, c'est-à-dire des salaires usuels faisant l'objet d'une 
sous-enchère abusive et répétée, ont été soumis à la commission. Le cas numéro 1 traitait d'une 
entreprise active dans le secteur du commerce de textile. Il avait été porté à la connaissance de la 
commission par l'un de ses membres. Le bureau a ordonné une enquête confiée à l'office de 
surveillance. Au vu du rapport final de l'office, le bureau a constaté que les salaires versés par 
cette entreprise étaient particulièrement bas. Puis, le bureau a chargé l'office de surveillance 
d'une enquête complémentaire pour comparer ces salaires avec ceux d'autres entreprises. 

Le cas numéro 2 traitait d'une entreprise active dans le secteur horloger. Il a été porté à la 
connaissance de la commission tripartite par l'office de surveillance. Il s'agissait d'un travailleur 
détaché en Suisse par une filiale française de l'entreprise en question, dont le salaire se montait 
environ à 9 euros de l'heure. Suite à une enquête complémentaire de l'office de surveillance, il 
s'est avéré qu'il s'agissait en réalité d'un stagiaire annoncé à tort comme travailleur détaché, ce 
qui pouvait s'expliquer par une erreur d'interprétation due à la nouveauté de la législation sur les 
travailleurs détachés. La commission a conclu à la bonne foi de l'employeur et à l'absence d'un 
cas de sous-enchère abusive. 

Début 2005, la commission a été saisie par le service des étrangers pour dénoncer un cas qui est 
encore en discussion. La Caisse cantonale neuchâteloise d'assurance-chômage en a fait de 
même, dossier pour lequel la commission a décidé de ne pas entrer en matière. 

En conclusion, peu de cas ont donc été dénoncés, ce qui laisse présupposer qu'il n'y a pas péril 
en la demeure dans le canton de Neuchâtel. 

Concernant le Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP), toujours pour répondre à 
Monsieur Roland Tanner, vous avez utilisé plusieurs fois le mot "dérive". Cela fait bien dans le 
paysage, mais il n'y a pas de dérive du tout. 

Pourquoi cette augmentation alors que nous avions réussi à équilibrer les dépenses et les recettes 
au CNIP? Entre parenthèse, il n'y a pas de rapport avec le fonds d'intégration professionnelle, 
Monsieur Roland Tanner. Pourquoi y a-t-il eu cette augmentation? Pour deux raisons: on retrouve 
toujours le passage de 520 à 400 jours d'indemnités de chômage. Cela diminue les possibilités 
d'utiliser les subventions fédérales pour l'intégration des chômeurs, donc c'était aussi à la charge 
du canton. Puis, il y a un effet pervers, c'est-à-dire que plus le CNIP travaille bien, moins il gagne. 
On est donc en train d'étudier une autre formule, parce que cela ne va pas. Il a réussi à trouver un 
emploi pour 61 personnes l'année passée dans l'économie privée. Cela veut dire que ces gens ont 
quitté le CNIP et qu'il n'y avait plus de subvention soit de l'AI, soit du Secrétariat d'Etat à l'économie 
(SECO), soit de l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS), ce qui a diminué les recettes du 
CNIP, qui n'a pas réussi à remplacer ces 61 personnes, en tout cas pas complètement, par 
d'autres qui étaient en recherche d'emploi. Les gens ne sont pas obligés d'aller au CNIP. 

C'est une analyse que nous sommes en train de faire, parce que ce n'est pas normal que des 
personnes qui sont en recherche d'emploi puissent dire qu'ils ne vont pas au CNIP parce que de 
toute façon ils ne trouvent pas de travail. C'est parfois ce que l'on nous répond! Nous sommes 
donc en train d'analyser cette situation pour assurer un financement équilibré du CNIP. 

Concernant le remboursement du traitement vétérinaire, il n'y aura pas de mauvaise surprise, 
Monsieur Roland Tanner, parce que nous sommes prévoyant. Les salaires qui sont financés par 
les autres cantons sont ceux du secrétariat de la Conférence des vétérinaires suisses, parce que 
M. Pierre-François Gobat, le vétérinaire cantonal neuchâtelois, est président de cette conférence 
pendant quelques années et il faut qu'il ait un secrétariat à Neuchâtel, sinon il devrait se déplacer 
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et perdre du temps. Mais, la totalité des frais et des charges sont financés par l'ensemble des 
cantons suisses. Il n'y a donc pas de frais supplémentaires pour Neuchâtel. 

Nous pensons avoir fait le tour des questions qui nous étaient posées. Nous espérons ne pas en 
avoir oublié. 

 
M. Pierre Castella: – Nous remercions le représentant du Conseil d'Etat pour ses explications. Si 
nous intervenons ici, c'est pour prendre à notre compte les remarques qu'il a faites à notre chef de 
groupe Philippe Bauer, puisque c'est nous qui étions à l'origine du tableau dont il s'est inspiré. 
C'est la raison pour laquelle nous aimerions donner quelques explications et dire le pourquoi du 
comment. 

Il est clair que dans les comptes on parle surtout d'une comparaison entre les comptes et le 
budget, mais il faut avouer que l'exercice 2004 et ses 100 millions de francs de déficit ne sont pas 
tombés d'un coup comme un éclair dans un ciel bleu. C'est en fait le résultat d'une tendance et la 
situation est grave puisque nous avons vécu, avec 2004, notre quatorzième exercice négatif 
d'affilée. Donc, il fallait trouver une explication à l'évolution des charges et des revenus. C'est pour 
cela que nous avons pris les quatre dernières années, en essayant de comparer l'évolution des 
charges et l'évolution des revenus au renchérissement. Vous savez donc que le renchérissement 
entre 2000 et 2004 était de 3,2%. 

Si l'on prend donc par exemple les charges durant cette même période, elles ont augmenté de 
18,6%, les charges de personnel de 22,6% et les impôts – on entend souvent ces derniers temps, 
à la télévision ou à la radio, dire que les impôts ont diminué et ce n'est pas vrai –, ils ont 
augmenté, durant la même période, de 5,6%, donc un taux supérieur au renchérissement. 

Une fois que nous avions établi ce tableau pour expliquer cette évolution, nous nous sommes 
amusé à regarder l'évolution des charges des départements et c'est ce qui a abouti finalement à 
ce top five. Il est vrai, quand on voit les résultats, ils sont effectivement assez surprenants, 
puisque l'on a, au niveau du DGT, une augmentation – durant la même période – de 0% et pour le 
DFAS, une augmentation de 6%, les autres départements se situant entre 26% et 28% 
d'augmentation. 

Il est clair que les chiffres s'expliquent, mais vous avouerez qu'en face de ces résultats, même 
s'ils sont surprenants, il aurait été criminel de ne pas les citer, surtout en période électorale. 
D'ailleurs, nous connaissons quelques autres députés qui ne se seraient pas gênés. C'était pour 
dire effectivement qu'il faut interpréter les chiffres. 

Le rapport du Conseil d'Etat indique qu'en 2001 nous avons une nouvelle répartition des tâches 
entre l'Etat et les communes. Alors, nous avons refait la même évolution des départements de 
2001 à 2004, puisqu'il y avait effectivement des charges qui avaient été répercutées. Là, on arrive, 
par ordre d'importance, en trois ans, à une augmentation de 19,5% pour le DIPAC, de 17,3% pour 
le DFAS – donc plus conforme à une réalité, mais il y a une augmentation de l'aide sociale et les 
coûts de l'assurance-maladie –, de 20,3% pour le DJSS, de 18,7% pour le DEP et une diminution 
des charges de 0,9% pour le DGT. 

Il est clair que le simple député que nous sommes a analysé les chiffres contenus dans le rapport 
du Conseil d'Etat et il est aussi clair qu'il y a eu durant ces dernières années des diminutions et 
augmentations de charges de rubriques, mais en définitive le résultat global n'est, il faut l'avouer, 
pas si faux que cela. 

Le Conseil d'Etat est-il disposé à fournir dans le prochain rapport à l'appui des comptes des 
chiffres inattaquables, qui démontrent l'évolution véridique des charges des différents 
départements? Si la réponse est oui, nous saluons la volonté de transparence du Conseil d'Etat. 

La principale conclusion de notre analyse était que, en définitive, sur les quatre dernières années, 
il y a eu un renchérissement de 3,2%, les impôts ont augmenté de 5,6% et les charges de 18,6%. 
Cela montre donc bien où il faut porter l'effort durant les prochaines années. C'est effectivement 
sur ces charges qui ont augmenté de 18,6%, c'est-à-dire six fois plus que le renchérissement. 
Mais, avant de supprimer des prestations et diminuer des charges, il faut déjà juguler 
l'augmentation des charges. Nous pensons que tout le monde est d'accord avec cela. 

Par analogie, nous terminons par une dernière question: Quand une baignoire déborde, que fait-
on en premier? Est-ce qu'on enlève le bouchon ou est-ce qu'on ferme le robinet? 



 2965 
Séance du 22 mars 2005, 19 h 00 

M. Roland Tanner: – Nous sommes désolé pour nos questions peut-être un peu piquantes, mais 
nous ne connaissons qu'une manière de poser les questions, c'est d'une manière franche et 
directe. Si l'on se retrouve dans cet hémicycle l'année prochaine, il est donc bien possible que nos 
questions soient toujours aussi piquantes. 

Quant aux chiffres de la promotion économique, vous avez dit qu'ils avaient été communiqués à la 
CNCI, à la presse, etc., mais en terme de promesses tenues, nous n'avons pas entendu de 
réponse. Vous nous avez parlé de nouvelles promesses, vous avez parlé d'un potentiel de 1000 à 
1500 emplois pour les deux éléments de promotion économique, ce qui nous fait à moyen terme 
un potentiel de 2500 emplois. Nous croyons que cela fait depuis 2002, donc près de trois ans, que 
l'on accueille des entreprises qui nous ont fait – espérons-nous – les premières des promesses de 
créations d'emplois. Après trois ans, nous pensons que l'on doit tout de même savoir si oui ou non 
il y a eu créations emplois à la hauteur de ce qui avait été promis. 

Nous nous réjouissons de l'apparition du rapport en juin 2005 et nous espérons qu'il arrivera à 
cette date-là. 

Quant aux entreprises dont nous avons dit qu'elles quittaient le canton, c'est en terme de siège 
social. Nous ne citons pas de nom, parce que nous ne savons pas s'il s'agit d'une personne 
morale ou d'une personne physique, mais nous viendrons vous en parler entre quatre yeux. 

Finalement, quant au CNIP, vous nous avez dit que mieux il travaillait moins il gagnait. Eh bien, 
nous espérons qu'il ne gagnera bientôt plus rien, étant donné que le but est de réintégrer les 
personnes. Par contre, nous espérons qu'il ne lui viendra pas à l'idée de travailler moins bien, afin 
de pouvoir équilibrer les comptes. 

Comme vous l'avez dit, il y a peut-être une voie à étudier, afin d'obtenir une meilleure 
transparence, car le but de tous ces éléments – chômage, etc. – est de réintégrer ces personnes 
et pas de les maintenir le plus longtemps possible au CNIP, afin que celui-ci tourne le mieux 
possible. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Quelles 
promesses peut-on faire lorsque l'on crée une entreprise? On ne peut faire aucune promesse et 
surtout pas l'Etat. Quand on a un projet d'ouvrir une entreprise, on fait le projet et on n'est pas du 
tout sûr qu'il réussisse. Parfois il réussit et donne de magnifiques résultats et l'exemple dans le 
canton de Neuchâtel est Johnson&Johnson, qui est arrivé avec 6 emplois il y a douze ans et en 
compte 850 maintenant. Puis, il y a peut-être des entreprises qui arrivent avec 15 ou 20 emplois, 
qui paraissent très prometteuses aujourd'hui, et qui arrêteront dans quatre ou cinq ans parce que 
cela n'a pas fonctionné. Le Conseil d'Etat ne peut donner aucune garantie, il peut évaluer la 
situation, faire attention pour cela aille le mieux possible, qu'il y ait le plus de conditions possible 
pour la réussite, en accord avec les entreprises, mais, ensuite, qui peut assurer qu'une entreprise 
fonctionnera. Personne ne peut l'assurer, il n'y a pas de promesse. Par contre, on peut évaluer 
régulièrement les résultats, de manière scientifique. On est aussi en train d'étudier un système qui 
permet d'évaluer les résultats chaque année. 

Ce que nous pouvons vous dire – si vous voulez des chiffres précis, ils figurent dans le rapport du 
département –, c'est qu'aujourd'hui il existe 14.500 emplois qui ont été créés par des entreprises 
soutenues par la promotion économique, que ce soit la promotion exogène ou indigène. 
Aujourd'hui, il y a 14.500 emplois sur 80.000 – mais cela ne veut pas dire pour une année – qui 
sont le fait d'entreprises qui ont été soutenues par la promotion économique. C'est un peu moins 
que les 20%. Si l'on compte en plus les emplois qui ont probablement été créés par la sous-
traitance, par l'effet induit de ces 14.500 emplois, on est probablement à un quart. 

Cela ne veut pas dire que tous ces emplois n'existeraient pas s'il n'y avait pas eu de soutien 
économique, on ne le sait pas, on ne peut pas l'affirmer, on ne peut pas le dire, mais si vous 
voulez des chiffres précis, cela en est un. Cela est relativement important, mais encore une fois, 
nous ne disons pas que ces emplois n'existeraient pas s'il n'y avait pas eu de soutien 
économique, parce que personne ne peut l'affirmer. Ces emplois sont en tout cas là, cela 
représente les 20% à 25% des emplois qui sont actuellement dans le canton de Neuchâtel. 

Nous avons aussi d'autres projets, parce que l'on voit bien qu'avec ce que l'on fait aujourd'hui, on 
arrive à peu près à boucher les trous et c'est tout. Il faudrait avoir des projets qui soient encore 
plus dynamiques, avec des créations d'emplois supérieurs à ceux que l'on a. Ce n'est pas 
impossible, techniquement, financièrement et du point de vue du savoir-faire de la population et 
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des entreprises d'ici, de trouver des projets avec plusieurs centaines d'emplois et de les amener 
en Suisse ou dans le canton, le gros problème est que la législation fédérale ne nous permet pas 
de donner des permis de travail, y compris pour des emplois très qualifiés. 

Aujourd'hui, avec le système que l'on a pour les permis de travail, pour les permis B – y compris 
pour les cadres – c'est par trimestre que l'on peut avoir des permis. Tout le monde est dans les 
starting-blocks: le 1er mars 2005, par exemple, le service des étrangers a mobilisé trois ou quatre 
personnes pour pouvoir disposer d'un contingent. Ce sont les premiers arrivés qui sont les 
premiers servis. Le premier jour, tous les permis B sont liquidés pour le trimestre, il faut attendre le 
trimestre d'après pour en ravoir. Cela est le système de la Confédération, cela est l'accueil des 
entreprises, ce sont les relations extérieures de la Suisse pour l'économie! Cela ne pourra pas 
marcher longtemps, parce que cela bloque l'activité économique. Quand on va dans les pays 
étrangers et que l'on nous dit: "Oui, vous avez un savoir-faire, vous avez une population qui sait 
travailler, des entreprises qui sont très fiables, un système politique aussi…", après on nous dit: 
"Vous avez tout cela, pourquoi n'aimez-vous pas les étrangers?". Si nous leur disons que nous 
aimons bien travailler avec les étrangers, ils nous répondent que nous ne leur donnons pas de 
permis! Les grandes entreprises étrangères connaissent la législation suisse sur le bout du doigt. 

Voilà le problème – l'un des problèmes, parce qu'il y en a d'autres – qui existe en Suisse pour 
vraiment essayer de créer un nombre d'emplois considérable. 

Pour répondre à Monsieur Pierre Castella, nous ne voulons pas allonger. Vous comparez des 
chiffres statistiques, très bien, c'est intéressant, mais sans plus, politiquement cela ne mène à rien 
du tout pour définir une politique qui soit claire pour l'avenir et qui permette véritablement de 
juguler les dépenses. 

Nous ne vous ferons pas de promesse sur la présentation des comptes 2005, le prochain Conseil 
d'Etat s'en occupera. 

Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

Mme Stéphanie Vogel: – Nous intervenons à la rubrique Haute école neuchâteloise. Tout d'abord, 
nous sommes satisfaite de voir que les comptes du Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles (DIPAC) respectent bien le budget qui avait été élaboré, et même qu'ils sont en 
dessous des prévisions, avec une amélioration de 10 millions de francs. Nous constatons aussi 
avec joie que la formation reste une priorité dans ce canton, car chaque année 20 millions de 
francs supplémentaires sont investis dans ce domaine. Cependant, malgré les explications que 
l'on trouve pour le déficit important de la Haute école de musique (HEM), nous nous posons 
quelques questions. L'année passée, c'était l'Université qui rencontrait le même problème. Qui 
donc sera le suivant? Est-ce que c'est une augmentation de dotation en personnel dans chaque 
service qui est la seule solution, comme expliqué dans le rapport? Est-ce qu'il ne pourrait pas y 
avoir une vision plus globale, avec une réunion des compétences dans un seul organe de 
surveillance pour tous les services du DIPAC? Quand des mesures seront-elles prises ou alors 
faudra-t-il attendre un nouveau dérapage pour réagir? 

A la rubrique service de la formation universitaire (SFU), nous aimerions savoir pourquoi la 
formation des directrices de crèches se déroule à Lausanne alors que nous disposons 
d'excellentes écoles dans notre canton, qui seraient – pensons-nous – à même d'offrir un 
enseignement de qualité et adapté. 

 
M. Claude Borel: – Nous sommes intervenu dans le débat général au sujet du crédit de 
construction du Mail. Il nous intéresserait de savoir comment l'Etat a l'intention de régulariser ce 
crédit non couvert. Recevrons-nous un rapport complémentaire du genre de celui que nous avons 
reçu pour la HEN? 

 
M. Damien Cottier: – A la rubrique Université, nous intervenons au sujet du rôle et du 
fonctionnement de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN). Lors du débat sur la nouvelle 
loi sur l'Université, le Conseil d'Etat a proposé au Grand Conseil d'accorder un statut de droit 
public à la FEN. La loi stipule par ailleurs que tous les étudiants sont automatiquement membres 
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de cette fédération, à moins qu'ils ne le refusent explicitement. On prévoit donc ici leur 
consentement présumé d'adhésion à la FEN. Ce statut de membre de la FEN, qui leur est 
pratiquement imposé par la loi, implique par ailleurs un soutien financier annuel à cette fédération 
par le biais d'une cotisation qui est prélevée avec les taxes d'étudiants. Ce statut de droit public 
avait été, lors du débat parlementaire, combattu par le groupe libéral-PPN. Le groupe radical avait 
alors soutenu le Conseil d'Etat, estimant que l'on pouvait accorder ce statut à la Fédération des 
étudiants neuchâtelois, que celle-ci saurait se montrer digne de cette marque de confiance et 
qu'elle respecterait strictement l'obligation que lui fait la loi sur l'Université, de respecter – nous 
citons la loi –: "… une attitude neutre en matière politique et religieuse".  

A l'usage, le groupe radical doit cependant faire ici son mea culpa! Il a eu tort. Hélas, mille fois 
hélas, il nous coûte de le dire, mais nous avons eu tort de faire ainsi confiance à la Fédération des 
étudiants neuchâtelois. Celle-ci a, en effet, déjà mis sérieusement à mal son obligation de 
neutralité politique en prenant à plusieurs reprises position sur des scrutins populaires qui 
n'avaient aucun rapport avec la politique universitaire. Aujourd'hui, la FEN ne mord plus la ligne, 
mais elle l'a dépassée carrément et sans vergogne, en déposant avec d'autres groupements – 
mais qui sont eux des groupements de droit privé – une initiative populaire portant sur l'or de la 
Banque nationale suisse (BNS).  

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, les responsables de la FEN manipulent l'opinion 
publique en prétendant que le placement de cet argent générerait un intérêt annuel de 25 millions 
de francs, alors qu'un placement sûr à un rendement d'environ 3%, et non de 6%, ce qui produirait 
en réalité un revenu annuel de l'ordre de 13 à 15 millions de francs. Ils trompent également le 
peuple en déclarant que la formation ne va pas bien, et nous les citons: "Elle a subi de plein fouet 
les conséquences de la réduction des budgets publics de ces dernières années". Or, on le sait, 
c'est le contraire qui est vrai, le chapitre enseignement et formation du budget de l'Etat est passé 
de 250 millions de francs en 2000 à 347 millions de francs en 2005, c'est-à-dire une augmentation 
de 95 millions de francs, soit une hausse de 37%, alors que pendant la même période le 
renchérissement était de 4,1%. Voilà qui démontre au contraire que, loin de démonter la 
formation, les autorités lui accordent un soutien ferme. Mais il y a beaucoup plus grave que ces 
manipulations. En lançant une initiative populaire, la FEN viole délibérément la loi sur l'Université, 
elle prend en otage tous les étudiants. Le groupe radical est indigné par cette attitude. Il se sent 
trahi par une association qui ne respecte ni la loi ni les engagements qu'elle a pris.  

Nous posons dès lors les trois questions suivantes au Conseil d'Etat: 

– Quelle est l'appréciation du gouvernement face à cette situation? 

– Par quelles mesures entend-il faire pression sur la FEN pour la remettre à l'ordre et l'obliger à 
respecter ses obligations légales? 

– Serait-il favorable à une modification de la loi sur l'Université qui viserait à supprimer le statut 
de droit public de la Fédération des étudiants neuchâtelois? 

 
Mme Carol Gehringer: – Nous intervenons à la rubrique service de la jeunesse. En 2003, nous 
avions posé la question concernant la politique de santé et d'appui à la jeunesse (PSAJ), pour 
savoir comment et quand ce programme de santé et d'appui à la jeunesse allait être mis en place 
dans le canton. Il nous avait été répondu que, pour des raisons budgétaires, il fallait attendre et 
que c'était un projet qui était reporté. Aujourd'hui, nous n'apercevons plus aucune mention de ce 
projet. Le service de la jeunesse va disparaître et nous aimerions bien avoir quelques 
informations, à savoir qui va promouvoir ce projet, quelles sont les intentions du Conseil d'Etat par 
rapport à la PSAJ et comment est-il possible d'avoir des informations, où se trouvent ces dossiers 
et qui les prendra en charge dans la prochaine législature. 

 
M. Martial Debély: – Nous intervenons à la rubrique office des bourses, au compte 366602, 
bourses école normale, nous nous interrogeons pour savoir si c'est une scorie datant de 
l'ancienne école normale ou si, au contraire, le Conseil d'Etat a déjà accepté de fait la motion 
Bernard Matthey 04.139, du 27 avril 2004, "Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à 
l'ancien régime, c'est-à-dire réactiver l'Ecole normale neuchâteloise". Nous vous remercions de votre 
réponse. 
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Mme Elisabeth Berthet: – Nous intervenons à la rubrique office médico-pédagogique (OMP), au 
compte 436020, remboursement des frais divers. Sur ce compte, nous lisons: 

La différence s'explique par le fait que l'OMP est resté sans convention avec les assureurs-
maladie durant toute l'année civile, suite à l'introduction du TARMED; il n'a pas été possible 
de facturer les prestations des thérapeutes, mais cette perte n'est que transitoire.  

Nous aimerions savoir si cette question est maintenant réglée et si la totalité des frais peut être 
récupérée. Il s'agit tout de même d'une différence de 900.000 francs. 
 
Mme Béatrice Bois: – A la rubrique Conservatoire de musique de Neuchâtel, nous avons une 
question d'ordre général concernant la future Haute école de musique de Suisse occidentale 
(HEM-SO) que nous aurions souhaité poser dans le rapport 05.010, Encouragement des activités 
culturelles, mais vu la rapidité à laquelle nous avons avancé dans nos ordres du jour, nous 
pensons que ce rapport sera traité à la législature suivante. Nous profitons donc de poser notre 
question ici au chapitre des comptes.  
Sans défaitisme aucun, nous saisissons l'occasion pour faire part de nos inquiétudes quant à la 
réalisation de cette future HEM-SO. Le 17 janvier 2005, lors d'une séance de la commission 
interparlementaire de contrôle des Hautes écoles spécialisées à Lausanne, nous avons appris 
que les écoles de Genève et Vaud, avec respectivement 527 et 269 élèves, ont la taille critique 
suffisante qui leur a permis d'être reconnues comme Hautes écoles de musique. Par conséquent, 
ces établissements vont être rattachés à la HES-S2 en 2008 si tout évolue comme prévu. En 
revanche, Neuchâtel, Fribourg et Valais ne remplissent individuellement pas les conditions. Le 
Conseil d'Etat partage-t-il nos inquiétudes? Peut-il nous renseigner sur l'évolution de la 
reconnaissance de site de Neuchâtel, laquelle fut, dans un premier temps, négative? Lors de la 
même séance, Mme Anne-Catherine Lyon, présidente du comité stratégique des HES, a bien 
précisé que les cantons étaient responsables de l'avenir de leurs écoles de musique et qu'il leur 
incombait de faire le tri des domaines à l'interne des conservatoires. On ne pourrait donc être plus 
clair. Nous remercions le Conseil d'Etat de nous répondre à ce sujet. 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Tout d'abord, nous aimerions dire deux mots sur ce qu'a déclaré M. Philippe Bauer 
dans le débat général, où il constatait l'augmentation incontestable des montants dévolus à 
l'éducation dans ce canton et nous en sommes heureux. C'est d'ailleurs, Mesdames et Messieurs 
les députés, d'un commun accord que nous avons décidé de poursuivre l'effort de formation qui 
existe dans notre canton depuis des décennies. Nous rappelons que nous avons adhéré à la 
Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), à la Haute école spécialisée santé-
social (HES-S2), que nous avons créé une Haute école pédagogique (HEP), que tout cela a un 
coût que nous avons estimé nécessaire par rapport au développement économique de notre 
région. Par ailleurs, n'oublions pas qu'au fil du temps le DIPAC s'est agrandi, puisque tout ce qui 
est formation lui a été attribué. Nous rappelons qu'il y avait une école d'agriculture qui était à 
l'époque au Département de l'agriculture, maintenant c'est une école qui est au DIPAC. Les 
professions de la santé et du social sont au DIPAC, avec le personnel, les coûts et les ressources. 
Evidemment que cela gonfle le budget global. Il n'y a plus qu'une formation que nous n'avons pas, 
c'est la formation de la police, parce que notre collègue ne veut pas nous la donner! A part la 
police, tout ce qui est formation dans le canton est au DIPAC. 
Ce qu'il faut regarder, à notre avis, si l'on veut se faire une idée du coût et de l'investissement 
dans notre canton en matière d'éducation, ce sont les données de l'Office fédéral de la statistique 
qui vient de publier "Dépenses publiques d'éducation 2002". Si vous regardez les comparaisons 
intercantonales, vous découvrez que les dépenses nettes, c'est-à-dire l'argent que met le canton 
pour l'éducation de la petite enfance à l'Université représentent, à Neuchâtel, 2995 francs par 
habitant, alors que la moyenne suisse est de 2957 francs par habitant. On est donc à peine en 
dessus de la moyenne suisse et nous sommes un canton universitaire. Vous avez des cantons 
qui n'ont pas la charge d'une université. C'est très modeste par rapport aux 4177 francs par 
habitant de Bâle-Ville, aux 3301 francs de Zurich ou aux 3904 francs de Genève. Nous sommes à 
peu près à la hauteur de Saint-Gall. Il est vrai qu'il y a des cantons qui sont en dessous comme 
ceux de Vaud et du Tessin, mais nous sommes dans la moyenne suisse et nous disons que ce 
n'est pas mal par rapport à une offre de formation qui est quand même riche et large. Peut-être un 
peu trop riche et trop large, il appartiendra au gouvernement suivant et au parlement suivant de le 
dire, mais jusqu'à présent tout le monde a été d'accord pour que nous offrions le maximum en 
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matière de formation. Si nous arrivons à tenir des prix par habitant qui sont dans la moyenne 
suisse, c'est essentiellement parce que les salaires des enseignants sont moins élevés qu'à Bâle, 
qu'à Genève ou qu'à Zurich, puisque les salaires du personnel représentent plus des 73% de la 
charge du DIPAC. Il nous paraissait utile de rappeler aussi cela à titre de préambule. 
Madame Stéphanie Vogel, vous avez parlé du déficit de la HEN. Vous aviez également parlé du 
déficit de l'Université, il y a quelques années, mais nous aimerions vous dire qu'il ne s'agit pas du 
tout du même type de déficit. Dans le cadre de la HEN, comme vous l'avez lu dans l'annexe aux 
comptes, c'est uniquement le secteur recherche et développement qui a été insuffisamment 
financé. Tandis que le déficit que nous avions enregistré à l'Université à l'époque, c'étaient des 
dépassements ponctuels de frais de fonctionnement, ce qui est totalement différent. Nous 
relevons que maintenant que l'Université a les ressources humaines nécessaires pour bien 
calculer son budget et bien tenir ses comptes, elle respecte son enveloppe, parce qu'il est vrai 
qu'il faut un minimum de ressources humaines pour pouvoir contrôler des choses aussi 
complexes. L'Université a souffert de cela et la HEN a aussi souffert de cela. C'est relevé aussi 
bien dans le rapport de l'inspection des finances neuchâteloise que dans le rapport 
complémentaire de l'inspection des finances vaudoise, qui nous dit que la structure était trop 
légère pour pouvoir contrôler ces flux en matière de recherche et développement. Il y a eu des 
manquements qui sont clairement mis en évidence, nous n'y reviendrons pas. 
Faut-il prendre des mesures globales pour concentrer la surveillance de la gestion? Nous ne 
pensons pas que cela soit la bonne solution. Ce dont il faut s'assurer, c'est qu'il y ait, pour chaque 
centre de coûts, un personnel qualifié en nombre suffisant. C'est cela qui vous garantit la bonne 
marche d'une entreprise et, évidemment, nous avons tenu compte des expériences malheureuses 
faites dans la création de la Haute école ARC. Nous avons considérablement renforcé le dispositif 
de contrôle financier, avec un droit de regard direct de la directrice générale qui, en tout temps, 
peut demander où en sont les différents décomptes. Nous avons exigé un décompte par projet, 
tenu au jour le jour, comme cela se fait également à l'Université.  
Ensuite, Madame Stéphanie Vogel, vous avez dit qu'il était dommage que nos directrices de 
crèches soient formées à Lausanne. Non, elles ne sont pas formées à Lausanne. La formulation 
de la remarque dans les comptes est un peu ambiguë. En fait, cette formation a lieu à La Chaux-
de-Fonds, au Centre Pierre-Coullery, mais pour éviter de faire des frais pas indispensables, nous 
avons fait venir les enseignants d'une école lausannoise, qui ont donné leurs cours au Centre 
Pierre-Coullery. Il nous paraissait plus judicieux de déplacer quelques professeurs plutôt que de 
déplacer tous les étudiants. C'est l'histoire du piano et du tabouret. Ces cours ont eu lieu à La 
Chaux-de-Fonds, mais donnés par une école vaudoise. Nous avons acheté le cours pour ne pas 
faire un doublon et ces prochaines années vraisemblablement que – comme il y aura une baisse 
des effectifs – les quelques directrices encore en formation iront à Lausanne. 
S'agissant du crédit du Mail, Monsieur Claude Borel, les questions que vous avez soulevées tout 
à l'heure dans l'entrée en matière, et plus récemment dans l'examen du DIPAC, font l'objet 
précisément de votre postulat 04.154, du 29 juin 2004, "Pour un meilleur contrôle parlementaire 
des investissements", que vous avez cité. Ces questions sont actuellement étudiées par le 
Département des finances et des affaires sociales (DFAS) puisqu'elles touchent d'une part les 
directives du service financier, d'autre part, le cahier des charges des commissions de 
construction. mais peut-être que Mme Sylvie Perrinjaquet pourra vous en dire un peu plus. 
S'agissant du dépassement du crédit UniMail, il est vrai qu'il y a un dépassement en charges 
nettes de quelque 6,2 millions de francs, mais nous vous rappelons que le crédit a été adopté par 
le Grand Conseil en 1990. Cela fait quinze ans et en quinze ans il peut se passer quand même 
pas mal de choses. Il y a une partie du dépassement qui est imputable au passage de l'impôt sur 
le chiffre d'affaires (ICHA) – car c'était encore l'ICHA à l'époque – à la TVA, cela fait une plus-
value de 1,5 million de francs. Ensuite, le renchérissement entre 1990 et 2000 a également été 
estimé à quelque 10 millions de francs, calcul fondé sur les critères appliqués par la 
Confédération. Nous savons que vous estimez que l'on ne doit pas forcément appliquer l'indice 
zurichois, mais enfin c'est comme cela que nous avons toujours procédé, nous prenons les 
références de la Confédération. 
La commission de gestion et des finances avait d'ailleurs été informée de ce surcoût en 2000 et 
elle l'avait avalisé puisque son rapport sur les comptes 2000 ne fait état d'aucune remarque. 
Relevons aussi que l'évolution de certaines technologies utilisées dans le bâtiment a également 
contribué à augmenter certains postes. On a découvert de nouvelles manières de travailler, de 
nouveaux matériaux, on a pensé qu'il était peut-être judicieux de profiter, pendant que l'on mettait 
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certaines gaines et certaines tuyauteries, de prévoir quelque chose que l'on n’avait pas prévu 
antérieurement plutôt que tout démolir et de remettre encore un câble après coup. Donc, cela est 
quand même de la prévoyance, c'est la conduite intelligente d'un chantier et la commission de 
construction a procédé à un certain nombre de réestimations et à un certain nombre 
d'améliorations. Les chefs, respectivement du DIPAC et du DFAS, ont été informés de l'évolution 
de la situation financière et des propositions d'améliorations. Pour le cas de l'animalerie par 
exemple, il y a eu une décision du Conseil d'Etat, ce qui d'ailleurs était tout à fait normal. La 
commission de gestion et des finances a été également informée de ces dépenses 
supplémentaires et elle les a admises dans la mesure où elles entraient dans le cadre du crédit 
augmenté du renchérissement.  

Comme nous vous l'avons rappelé, ces questions sont légitimes et il est normal que le Grand 
Conseil soit mieux informé des décisions du Conseil d'Etat concernant le renchérissement des 
crédits d'investissements et les autorisations relatives à des améliorations sensibles des projets. 
Néanmoins, il nous semble important de ne pas sombrer non plus dans des procédures 
complexes et tatillonnes qui sont de nature à réduire la marge de manœuvre du Conseil d'Etat et 
à l'empêcher de décider et d'agir dans un sens intelligent. Dans le cas du projet UniMail, nous 
constatons, à la lecture des rapports de la sous-commission de gestion et des finances du DIPAC, 
que votre autorité a été informée de l'évolution du projet UniMail et des décisions du Conseil d'Etat.  

Au passage, cet avis est relevé dans le rapport de l'inspection des finances auquel M. Claude 
Borel a eu accès en sa qualité de président de la sous-commission de gestion et des finances du 
département. Nous tenons à souligner, contrairement à ce que l'on pourrait penser à vous 
entendre, que le rapport de l'inspection des finances ne fait pas un réquisitoire contre le Conseil 
d'Etat, ni contre le DIPAC, ni contre l'intendance des bâtiments, l'objectif de l'audit mené par 
l'inspection des finances consistait à mener des contrôles orientés métiers sur le déroulement des 
projets de construction. Il s'agissait pour l'inspection des finances d'examiner la répartition des 
tâches et des rôles des acteurs impliqués dans une construction d'envergure. C'était le but aussi 
d'émettre des recommandations principalement destinées à l'intendance des bâtiments. 

Dans l'attente de la réponse à votre postulat, nous avons, pour un nouveau chantier important qui 
est celui d'Ecoparc, mandaté un bureau d'architectes externe pour assurer le suivi technique et 
financier, de manière à n'avoir aucune surprise. S'il doit y avoir des surcoûts autres que le 
renchérissement, il est évident que la sous-commission de gestion et des finances, dont nous ne 
doutons pas d'ailleurs qu'elle s'inquiétera de la question, sera informée régulièrement. 

Nous ne nous sentons donc coupable d'aucune malversation et nous n'avons pas encore 
envisagé comment réparer ce que vous estimez être une atteinte au droit du parlement. Nous ne 
voyons pas l'utilité d'un rapport dans la mesure où la commission de gestion et des finances a été 
tenue régulièrement au courant et n'a pas protesté. Nous pensons que votre sous-commission 
pourra suivre régulièrement le chantier et poser toutes les questions qui lui paraîtront nécessaires. 
Nous croyons que nous pourrons faire l'économie d'un rapport. 

M. Damien Cottier, concernant la FEN, il est vrai que M. Philippe Bauer, à l'époque, avait raison, 
nous avons fait preuve d'un peu de naïveté. Nous pensions que la FEN jouerait le jeu, parce 
qu'elle avait été clairement mise devant ses responsabilités, qu'en lui octroyant un statut de droit 
public avec une affiliation automatique de tous les étudiants, elle se devait de respecter une stricte 
neutralité politique et religieuse. Eh bien, cela n'a pas été le cas et il est vrai que la Fédération des 
étudiants neuchâtelois a pris des positions sans rapport avec l'Université et qu'elle ne respecte 
pas la loi. Qu'allons-nous faire? Eh bien, nous allons dans un premier temps officiellement rendre 
attentive la FEN au fait qu'elle ne respecte pas la loi, lui demander impérativement de la respecter, 
et si cela est insuffisant, comme de toute façon, dans un délai assez proche, vous devrez modifier 
la loi cantonale sur l'Université, nous profiterions alors de vous suggérer de revenir au statut 
antérieur d'une association pure et simple à laquelle les gens adhèrent s'ils ont envie d'y adhérer. 

Madame Carol Gehringer, la PSAJ: projet gelé. Exactement, cela a été gelé, parce que nous 
avions à plusieurs reprises imaginé la présenter au Grand Conseil, mais vu les problèmes 
financiers, nous n'avons pas voulu être suicidaire à ce point. Nous avons ensuite essayé, dans le 
cadre du désenchevêtrement, de persuader les communes de reprendre cela à leur charge, car 
c'étaient vraiment des tâches de proximité et cela aurait contrebalancé l'énorme effort fait par 
l'Etat pour reprendre des charges dynamiques telles que le secondaire 2, mais c'est une idée qui 
n'a pas eu grand succès. Néanmoins, les projets existent. Alors, qui réanimera, qui sortira ce 
projet de son tiroir à l'avenir? Est-ce que ce sera encore au DIPAC ou est-ce que ce sera plutôt au 
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Département de la santé et des affaires sociales (DSAS)? C'est encore à discuter au sein du 
Conseil d'Etat, mais le Conseil d'Etat nouvelle formule, bien entendu! 

Madame Elisabeth Berthet, vous avez constaté que nous avions une créance contre les 
assurances à l'OMP. Cela a été toute une histoire pour trouver un accord avec SantéSuisse, qui 
ait  l'aval de la société des médecins neuchâtelois, pour savoir comment on allait appliquer le 
TARMED et qui allait recevoir l'argent. Après des négociations extrêmement complexes, longues, 
contradictoires, on a enfin trouvé une solution, qui est de transiter par le compte personnel de la 
directrice médicale, Mme Marie-Odile Goubier-Boula de l'OMP, mais nous avons encore un dernier 
problème à régler, c'est celui de la dimension des factures à adresser et c'est à Lucerne que cette 
grave décision doit se prendre; c'est donc réglé sur le fond, il n'y a plus qu'une question de forme. 

Madame Béatrice Bois, la HEN, où en est-on? Nous rappelons que c'est à l'initiative des cantons 
de Fribourg et de Neuchâtel que nous avions demandé à la Conférence romande des chefs de 
Département de l'instruction publique (CDIP) de prendre en charge ce dossier pour que la 
Conférence romande puisse, au nom de tous les cantons romands, présenter une demande à la 
CDIP, car c'est de la compétence de la CDIP. On a engagé les études, on a engagé un chef de 
projet et, finalement, on est arrivé à la conclusion à la fin de l'année dernière que le plus judicieux 
était de transférer le dossier à la HES-SO, parce que le domaine musical étant maintenant de la 
compétence de l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), l'idée 
est de créer un secteur musique dans la HES-SO/S2. On a passé le bébé au comité directeur de 
la HES-SO. Parallèlement, nous avons déposé un avant-projet auprès de la CDIP pour qu'elle 
donne un accord de principe, mais la CDIP va bientôt passer ses compétences à l'OFFT. On est 
dans une période de transition. La Commission Iten chargée d'examiner les projets nous a dit 
qu'elle donnerait son verdict à fin mars 2005. Soit à fin mars on a un feu vert et on peut aller de 
l'avant, soit on n’a pas un feu vert et il faudra aviser. 

Il est clair qu'aujourd'hui il y a deux conservatoires qui ont obtenu le label HEM, ce sont Genève et 
Lausanne. Il n'y a pas seulement le nombre d'étudiants, mais il y a ce qu'ils appellent le milieu 
culturel. Ils ont estimé qu'à Fribourg et Neuchâtel il n'y avait pas un milieu culturel suffisamment 
stimulant pour justifier une Haute école de musique, ce qui est un petit peu méprisant quand 
même pour nous. C'est pour cela qu'il y avait l'idée de faire une école en réseau. On a plus 
simplement nos 150 musiciens à nous, mais on est dans le réseau romand et dans nos études 
nous avons prévu les spécialisations. Il y a certaines choses que l'on pouvait faire à Neuchâtel et 
pour d'autres – pour faire de l'orgue –, on sera obligé d'aller dans un autre site du réseau HES-SO. 
C'est clair qu'il faut rationaliser, éviter les doublons et avoir suffisamment d'élèves par discipline. 

C'est un projet de la dernière chance, parce que si nous n'arrivons pas à entrer dans un réseau 
HEN, malheureusement, nos musiciens professionnels et les enseignants des écoles de musique 
seront évidemment attirés par Berne, Bâle, Genève ou Lausanne. Cela constituerait un 
appauvrissement de la vie culturelle dans nos cantons, parce que nous avons un bon niveau 
musical, nous avons beaucoup d'orchestres, beaucoup de solistes, d'artistes tout à fait reconnus et 
qui contribuent à l'animation musicale de ce canton et ce serait une grande perte. Nous sommes 
suspendu à une décision qui devrait tomber fin mars 2005, pour autant que la Commission Iten ne 
se défausse pas en disant que maintenant on passe le dossier à l'OFFT et que cleui-ci mette 
encore six mois pour se déterminer. Voilà où nous en sommes de ces choses-là.  

Nous avions reçu la question François Cuche 05.317, du 22 février 2005, "Quelles formations 
pour quelles fonctions?", et la question du groupe socialiste 05.321, du 15 mars 2005, "Niveau de 
compétences acquises et avenir professionnel des élèves en fin de scolarité", mais les 
questionneurs, à juste titre, demandaient une réponse écrite, ce qui sera fait prochainement. 

Nous avions encore une question sur les subventions accordées à la musique.  

 
05.322 
22 mars 2005 
Question Laurent Debrot 
Subventions accordées à la musique. 

Comptes 2004: DIPAC, rubrique service des affaires culturelles, compte 366650, subventions 
accordées, musique. 

Alors que le canton vit une période morose en matière de gestion financière, la situation devient 
particulièrement délicate pour les acteurs culturels de notre canton.  
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Dans tous les secteurs de la création culturelle, des difficultés importantes apparaissent et mettent 
en péril des associations ou structures à vocation culturelle et ce faisant prétéritent l'avenir de la 
culture dans notre canton.  

Dans les arts appliqués, la situation est catastrophique pour ce qui est de la création 
contemporaine; pour la danse, elle est invivable; pour le théâtre, les compagnies survivent encore 
à peine; en musique, on parle de fusion des orchestres et de la perte de nombreux emplois, à 
chaque fois nous avons affaire à des artistes professionnels. 

Paradoxalement, il est étonnant dans ce contexte difficile de constater que le Conseil d'Etat 
propose à l'association "Opéra décentralisé" un contrat de confiance pour l'organisation des 
Jardins musicaux  pour les années 2006, 2007 et 2008 qui augmente la subvention de l'Etat de 
50% par rapport au soutien alloué les années précédentes, montant déjà important il faut le 
souligner (le montant passerait de 100.000 à 150.000 francs par saison).  

S'il est heureux que le Conseil d'Etat attribue une part plus importante de subvention à la culture 
que par le passé, il serait judicieux qu'elle soit mieux attribuée.  

En effet, les Jardins musicaux représentent une part extrêmement marginale de la culture dans 
notre canton.  

– La programmation est certes audacieuse mais de qualité inégale.  

– Le lieu des manifestations n'offre pas un confort suffisant pour permettre d'atteindre des 
objectifs de qualité. La fréquentation aussi bonne soit-elle ne représente que peu de public, car 
la grange a une capacité d'accueil très réduite. De plus, les chiffres sont trompeurs car ils 
additionnent des spectateurs identiques venus assister à deux manifestations de suite.  

– La présence d'artistes neuchâtelois est minoritaire. Les compagnies qui y participent – comme 
le Nouvel ensemble contemporain (NEC) par exemple - doivent participer au déficit de leurs 
prestations.  

– Le festival est déjà énormément soutenu et subventionné – ces dernières années, la Loterie 
romande a participé à raison de 250.000 francs par saison -, la durée du festival et le nombre 
de manifestations sont sans rapport avec l'argent investi. Enfin, le rapport coûts/recettes 
montre une gestion de l'événement faible, voire mauvaise (budget par saison: coûts: 800.000 
francs / recettes: 80.000 francs).  

– De plus, après plus de 10 ans d'activités, le rayonnement de l'événement ne dépasse pas les 
frontières cantonales et vouloir prétendre investir pour en faire un événement majeur de la vie 
culturelle neuchâteloise est une utopie pour les idéalistes qui refusent de regarder la situation 
de la culture dans notre canton avec un minimum d'objectivité.  

Alors que l'Opéra décentralisé a touché à lui seul en 2004 près du quart des subventions 
accordées aux 61 associations ou manifestations musicales du canton et qu'il voit encore sa 
subvention augmenter de 50% dès 2006, nous aimerions savoir: 

– Si le Conseil d'Etat entend majorer dans la même mesure l'ensemble des subventions 
accordées pour le soutien à la musique? 

– Si ce n'est le cas, comment va-t-il faire des choix? 

– Quels sont les critères d'octroi des subventions aux soutiens à la musique? 

– Quelles associations – rigueur budgétaire oblige – pourraient faire les frais des largesses 
accordées aux Jardins musicaux dès 2006? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous avons été assez amusé quand nous avons lu votre question, parce que nous 
nous sommes dit qu'elle avait dû être passablement "téléphonée" par un solliciteur éconduit, 
quelqu'un qui a demandé des subventions et qui n'en a pas eu, parce que les arguments que 
vous donnez sont exactement ceux qui nous ont aussi été donnés. 

Nous sommes étonné que vous, Monsieur Laurent Debrot, député, agriculteur, soyez à ce point 
critique avec les Jardins musicaux de Cernier alors que les milieux agricoles, même s'ils ont été 
un petit peu durs à la détente au début, ont parfaitement saisi l'importance de cet évènement et sa 
qualité. Il est vrai que là on arrive à faire se rencontrer les citadins et les ruraux pour partager des 
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moments musicaux de grande qualité, très variés dans les genres et ainsi de sensibiliser le public 
– qui ne va pas forcément aux concerts – à différents types de musique. Si cela a de tels succès, 
c'est à cause de la qualité des artistes et des orchestres. C'est le directeur qui, grâce à son réseau 
de relations internationales, arrive à faire venir, à très bon marché, des artistes russes, anglais, 
scandinaves, allemands, français, etc., qui viennent un peu comme dans un camp de vacances et 
qui ont énormément de plaisir à découvrir notre région. C'est l'occasion aussi de travailler, 
contrairement à ce que vous dites et c'est faux, avec des artistes locaux. En 2004, il y a eu 10 
nouvelles productions, 7 accueils pour 26 concerts, 9000 spectateurs sur 10 jours, un taux de 
fréquentation de 96%. Il y a eu des partenariats nombreux, notamment avec le nouvel ensemble 
de musique contemporaine de La Chaux-de-Fonds (NEC) ou avec le "Big Band" du Conservatoire.  

En ce qui concerne la région, 100 artistes musiciens et 35 choristes ont participé à 22 spectacles, 
dont les 10 nouvelles productions. Les invités extérieurs étaient au nombre de 27 – il y a donc une 
grande proportion – et c'est aussi une demande que nous avions faite, que l'on associe les 
musiciens professionnels de ce canton. Il est vrai que l'Etat a décidé de maintenir sa participation 
et même de l'augmenter, mais nous rappelons que ce que verse l'Etat ne représente que le 
septième du budget total, car à côté de cela il y a encore la Loterie romande, les villes et des 
sponsors privés. Il y a deux gros sponsors privés et peut-être un troisième qui va arriver. C'est 
d'une telle qualité que cela attire les médias. Nous tenons à votre disposition un dossier-presse 
qui démontre que cela va bien au-delà de nos frontières cantonales et, évidemment, cela s'inscrit 
dans la politique que nous avons voulu développer, de faire des contrats de confiance avec des 
sociétés – que ce soit avec le Théâtre populaire romand (TPR) ou le Théâtre du Passage –, et de 
se fixer des objectifs ensemble. On signe un contrat avec les objectifs attendus par l'Etat avec les 
montants garantis sur une période de trois ans avec une évaluation extérieure. Pour le TPR et le 
Théâtre du Passage nous avons eu une évaluation extérieure. 

Ce sont des contrats à durée déterminée, cela ne veut pas dire que l'on va soutenir l'institution ad 
aeternam, il y aura peut-être d'autres acteurs culturels qui pourront bénéficier de ces contrats de 
confiance. Est-ce que cela va porter préjudice à d'autres? On nous dit toujours qu'il faut faire des 
choix, qu'il faut arrêter de faire la politique de l'arrosoir. Alors, on fait des choix, on fait un peu 
moins l'arrosoir et on nous le reproche! Alors, il faut savoir ce que l'on veut. On continue d'aider 
ponctuellement d'autres acteurs culturels plus modestes, parce que 2000 francs par ici, 3000 
francs par là ou 5000 francs, cela permet de boucler un budget et de faire quelque chose 
d'intéressant. C'est d'ailleurs très varié et si vous prenez le rapport de gestion du département, 
vous avez le détail de toutes les subventions qui ont été versées. Quant au montant que nous 
consacrerons, il dépendra de l'attribution budgétaire que vous votez chaque année avec le budget. 
Quand il n'y aura plus, il n'y aura plus! Nous croyons avoir répondu à l'essentiel des questions. 

 
M. Claude Borel: – Concernant le dépassement au Mail, la réponse du Conseil d'Etat appelle de 
notre part les remarques suivantes. En 2000, la commission de gestion et des finances n'avait pas 
une multitude de raisons de s'opposer aux décisions prises au Mail, puisque celles-ci semblaient 
s'inscrire dans le crédit voté et même que celui-ci n'était pas entièrement dépensé. Les 
perspectives deviennent évidemment différentes quand le crédit est dépassé et qu'il laisse même 
un important découvert. Celui qui vous parle a toutefois jugé la situation peu satisfaisante et c'est 
un des cas qui nous ont incité à déposer le postulat auquel M. Thierry Béguin a fait allusion, car 
les affectations internes de crédit à d'autres dépenses que le crédit initial nous semblent 
discutables. Nous tenons à souligner que la juste conclusion a été tirée par le DIPAC pour le 
crédit ICT-04, puisque le changement d'affectation du crédit a fait l'objet d'une requête au Grand 
Conseil. En bonne technique budgétaire cela aurait aussi dû être le cas pour le Mail. Cela dit, 
l'objectif de notre intervention était surtout de faire accélérer l'étude du postulat et vous nous avez 
convaincu que cette étude était en bonne voie. 

 
Mme Jacqueline Tschanz: – La réponse du Conseil d'Etat à la question de Mme Béatrice Bois est 
très angoissante pour notre canton et nous nous demandons si les professeurs nous ont bien 
compris, à savoir que les professeurs quitteraient notre conservatoire si nous ne faisons pas 
partie de cette Haute école de musique. Nous vous demandons que peuvent faire les 
commissaires représentants de la commission des affaires extérieures lors de la prochaine 
commission interparlementaire où nous allons parler de la Haute école de musique. Que pouvons-
nous faire pour sauver la situation, parce que le scénario que vous nous avez présenté est assez 
angoissant pour nous? 
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M. Laurent Amez-Droz: – Nous avions posé une question écrite à propos de la coordination 
intercantonale sur la fixation des vacances scolaires, que nous appelons les vacances de neige. 
Même si ce n'est pas directement en relation avec les comptes, il est dans les usages d'y 
répondre à ce moment-là. Nous remercions le Conseil d'Etat de nous apporter quelques 
éclaircissements sur sa volonté d'éviter la cohue dans les stations valaisannes en 2006 ou en tout 
cas plus tard. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Madame Jacqueline Tschanz, que faut-il faire? Il faut d'abord attendre de voir si la 
décision est positive ou négative. Une fois que l'on connaîtra la décision, notre département est à 
votre disposition pour discuter de ce qui vous pourriez faire au niveau de la commission 
parlementaire intercantonale. Votre pouvoir n'est pas bien grand, mais si la commission votait une 
résolution en disant que cela lui paraît indispensable, eh bien mon dieu, cela manifesterait en tout 
cas une volonté politique qui n'est pas à négliger. Mais, nous pensons qu'il faut attendre des 
nouvelles de la CDIP. 

 
05.320 
15 mars 2005 
Question Laurent Amez-Droz 
Mauvaise répartition des semaines de vacances d'hiver en 2006 – Embouteillages 
programmés dans les Alpes!!? 

Nous apprenons avec stupeur qu'en 2006 non seulement les Neuchâtelois, mais encore les 
Fribourgeois, les Vaudois, les Genevois et les Valaisans auront les vacances de sport d'hiver en 
même temps la semaine du 1er mars. 

Nous trouvons extrêmement regrettable, tant pour le temps perdu à attendre dans les files 
d'attente des remontées mécaniques que pour le soutien au tourisme valaisan, que les cantons 
romands ne puissent pas mieux répartir les semaines de vacances de sport d'hiver. 

Certaines de nos connaissances envisagent de passer leur semaine de ski en Autriche pour éviter 
la cohue dans les Alpes valaisannes. 

C'est très dommage que les gouvernements ne se concertent pas pour mieux répartir les 
semaines de vacances à une période traditionnelle consacrée aux sports d'hiver. A noter en 
particulier que les Genevois et les Vaudois n'ont aucune raison particulière de prendre congé la 
semaine du 1er mars. 

Pourquoi la concertation entre les cantons ne permet-elle pas d'éviter un tel désagrément? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Il est vrai, Monsieur Laurent Amez-Droz, que nous avons oublié de répondre à votre 
question. Après vérification du tableau des vacances dans l'espace romand pour la période 
février-mars 2006, nous tenons à mettre en évidence les points suivants. Nous avons appris en 
arrivant au DIPAC qu'il y a avait une tradition qui était de fixer les vacances très longtemps à 
l'avance. C'est ainsi qu'en 2002 le Conseil d'Etat a adopté un plan des vacances pour les années 
2006 à 2012, en tenant compte de la spécificité des vacances du 1er mars, date anniversaire de 
l'avènement de la République comme vous le savez. De manière générale, les vacances ont été 
harmonisées dans l'espace BEJUNE, à l'exception des vacances de sports. Plusieurs séances ont 
eu lieu en présence des chefs de service de l'enseignement concernés. Alors, ce n'est pas faute 
d'avoir voulu, mais c'est extraordinairement difficile. Il y a aussi eu concertation entre les cantons, 
mais il convient aussi de prendre en compte les us et coutumes de chacun d'entre eux, comme le 
carnaval dans les cantons catholiques. Selon les années, il y a des collisions entre le 1er mars et 
le carnaval et il y a des années où il n'y a pas collision.  

Pour l'année 2006, les propos de la question méritent d'être nuancés, puisque les Genevois 
auront une semaine de sport entre le 18 et 26 février 2006 et non en même temps que les autres 
cantons romands comme stipulé. Quant au canton du Valais, seule la partie romande sera en 
vacances durant la semaine incriminée, puisque le Haut-Valais a fixé ses vacances du 18 au 26 
février 2006. Voyez même qu'entre le Haut et le Bas-Valais ce ne sont pas les mêmes dates de 
vacances.  
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En résumé, dans l'espace romand, les vacances sont partagées puisque les Jurassiens, les 
Genevois, les Bernois de la partie francophone n'auront pas leurs vacances en même temps que 
celles réservées aux Neuchâtelois. Enfin, si l'on voulait vraiment éviter la cohue, il faudrait encore 
harmoniser avec la France, l'Allemagne, la Hollande et la Belgique, parce que l'on trouve 
beaucoup de ces ressortissants-là dans nos stations de sports d'hiver. On fait le maximum, mais 
vous ne pourrez jamais convaincre le Valais et Fribourg de fixer leurs vacances de neige en 
dehors de la période de carnaval, qui varie donc en fonction de Pâques qui est une fête mobile. 
Peut-être que nous aurons la sagesse de déplacer les vacances du 1er mars, mais on a essayé, 
on essaie, on fait ce qu'on peut! Nous sommes d'accord que c'est parfois agaçant, parce que cela 
gâche un peu le plaisir des gens. Cela permettrait aussi aux stations de sports d'hiver de pouvoir 
étaler leurs activités. 

 
Le président: – Bien, il est 9 h 50 et nous allons faire preuve d'autorité! 

Autorités 

Mme Elisabeth Berthet: – A la rubrique économat et matériel scolaire, nous avons une question au 
compte 439100, réactivation de stock. L'introduction de la gestion du stock au moyen d'un module 
idoine de SAP et la dissolution du fonds d'amortissement du matériel scolaire inscrit un montant 
de 1,891 million de francs qui est nettement supérieur au montant prélevé dans le fonds. La 
gestion des stocks par le module SAP concerne-t-elle l'ensemble des stocks de l'économat ou 
concerne-t-elle seulement le matériel scolaire? De plus, est-ce que le module SAP de gestion du 
stock est déjà introduit dans d'autres services de l'Etat? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente du Conseil d'Etat: – Pour répondre à Mme Elisabeth Berthet, la 
gestion des stocks concerne bien l'ensemble des stocks du service de l'économat et du matériel 
scolaire. Vous demandez si ce module est déjà introduit dans d'autres services de l'Etat. Non, il 
s'agit d'un service qui est sur un site pilote, l'entrée en production a été réalisée au 1er janvier 
2005. Voilà, Madame, ce que nous pouvons vous indiquer. 

 
Le président: – Nous cessons nos travaux pour les reprendre demain matin avec les Fonds 
appartenant à l'Etat, compte des investissements, bilan et vote du décret, puis le postulat. Nous 
vous souhaitons une bonne rentrée et une bonne nuit. 

 
Séance levée à 21 h 55. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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TRENTE-SIXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 22 et 23 mars 2005 
 
Séance du mercredi 23 mars 2005, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Gilles PAVILLON, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 113 députés. 

Absents et excusés: MM. Laurent Amez-Droz et Jean-Claude Baudoin. – Total: 2. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Bienvenue à la dernière journée de cette session. Nous reprenons nos travaux avec l'étude des 
comptes 2004. 

COMPTES ET GESTION 2004 (SUITE) 

M. Olivier Haussener occupe le siège du rapporteur. 

Discussion par chapitre (suite) 

Fonds appartenant à l'Etat 

M. Bernard Zumsteg: – Rubrique fonds des eaux. Effectivement, à la page 194 – pour ceux qui 
veulent suivre la nature de notre question –, nous constatons que sur 10,3 millions de francs de 
revenus, 8,9 millions – soit les 90% – ont été utilisés à des fins d'amortissements. Nous vous 
rappelons que nous payons tous une taxe de 70 cts/m3 qui, à l'époque, devait être utilisée pour la 
promotion de la distribution d'eau dans tout le canton, mais avec un effort principal en faveur des 
districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds. De quels amortissements s'agit-il puisque cela nous 
étonnerait que l'on ait fait des travaux pour 10 millions de francs et que l'on puisse amortir, dans le 
même exercice, ces investissements? 

La question que nous nous sommes posée, Monsieur le conseiller d'Etat, est la suivante. Dans les 
comptes 2003, nous avions là des recettes pour 10,1 millions de francs et nous constatons que, 
dans le budget 2004, vos services ont mis seulement 9,4 millions de francs. Cela veut dire qu'ils 
ont budgétisé une diminution de recettes de 700.000 francs; 700.000 francs, 70 cts/m3, cela 
représente 1 million de m3 ou, plus impressionnant, 1 milliard de litres d'eau. Dès lors, nous 
sommes un peu surpris qu'il y ait cette diminution de la consommation budgétisée de 1 milliard de 
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litres d'eau, puisque, au moment de l'établissement du budget, nous avions déjà des statistiques 
officielles 2000 et nous avions augmenté la population de 162.000 à 168.000 habitants. Il y avait 
donc déjà plus de consommateurs. Budgétiser une telle diminution nous paraît peu plausible; il n'y 
a pas d'élément objectif qui le permettait. La preuve, c'est que, dans les comptes 2004, ce ne sont 
pas 9,4 millions, mais bien 10,4 millions de francs que nous avons encaissés. 
Dès lors, nous vous remercions, Monsieur le conseiller d'Etat, de nous exposer cette 
interprétation, à moins que notre réflexion soit erronée et nous serions heureux qu'elle soit 
dissipée par la clarté de vos explications. 
Rapidement encore pour les autres fonds où nous nous sommes posé quelques questions: nous 
constatons avec regret qu'à la rubrique fonds pour l'intégration professionnelle, le compte 366533, 
mesures chômeurs en fin de droit, présente un chiffre de dépenses de 13,9 millions de francs pour 
9 millions de francs budgétisés. Cela veut dire que l'on a dépensé 4,9 millions de francs de plus. 
Par contre, à la rubrique fonds de promotion de l'économie, nous avons dépensé 1,6 million de 
francs pour un budget de 2,5 millions de francs. Nous constatons que nous avons fait des 
économies de 860.000 francs sur la politique menant à des créations d'emplois – qui, pour nous, 
représente un outil positif pour lutter contre le chômage –, mais que nous avons dépensé 9,4 
millions de francs de plus pour simplement payer des chômeurs en fin de droit. 
Dès lors notre question est la suivante: ne devrait-on pas investir dans ce qui rapporte plutôt que 
financer des gens pas très motivés à rechercher un travail puisque les prestations sociales leur 
permettent aujourd'hui de vivre? A cela s'ajoute encore le fait que, particulièrement dans les 
métiers du second œuvre du bâtiment, nous connaissons les problèmes du travail au noir et il est 
regrettable que les chiffres cités ci-devant aillent à la longue contre une politique dynamique de 
promotion de l'emploi et surtout du développement du sens des responsabilités individuelles. 
Concernant toujours la rubrique fonds pour l'intégration, aux remarques concernant le compte 
360530, Confédération, financement LACI, nous constatons que la Confédération n'a facturé en 
2004 que le deuxième semestre 2003. Nous sommes dans les comptes 2004 et la Confédération 
n'a facturé que le deuxième semestre 2003! On peut lire que le montant budgétisé correspondait 
au montant annoncé par le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO). Devons-nous nous attendre à 
des modifications dans les comptes 2005 du premier semestre 2003 et pourquoi alors en 2004 il 
n'y a aucune remarque, aucun commentaire en ce qui concerne la facturation LACI pour l'année 
2004? 
Rapidement, notre dernière intervention sera celle-là: en fin de compte, le premier fonds, 
Monsieur le président, que vous n'avez même pas lu – ce que nous comprenons –, qui est le 
fonds des sapeurs-pompiers, c'est un petit peu le fonds de la nostalgie, du regroupement des 
copains qui vont, deux fois par année, faire l'amicale et puis inaugurent la cabane du bois de 
Chaumont. Cela leur donne l'occasion d'avoir une rencontre assez agréable! 
Mais maintenant, nous sommes tout même dans une situation un peu particulière avec tous ces 
fonds; s'il y en a avec des montants spécifiquement affectés, par exemple le fonds des eaux, 
quand le Conseil d'Etat à l'époque a décidé de mettre cette taxe de 70 centimes supplémentaire, il 
y avait une volonté politique très claire: nous devons avoir un réseau d'eau qui dessert l'ensemble 
du territoire cantonal. Cela a été accepté à une grande majorité et nous l'avons également 
soutenu. Bien que ce soit aussi une taxe indirecte, mais c'est une taxe affectée et l'Etat ne peut 
pas en disposer à d'autres fins. 

Quant à tous ces autres fonds qui relèvent davantage – nous le répétons – de la nostalgie que de 
l'efficacité économique au sein du canton, nous reposons la question de savoir s'il ne faudrait pas 
un jour regrouper tous ces fonds de l'Etat dans un seul compte qui s'appellerait "Fonds 
appartenant à l'Etat" et qu'une disposition puisse être faite pour que nous puissions effectivement 
disposer de capitaux lorsque l'Etat en a besoin et faire des investissements qui nous permettent 
d'avoir une gestion en fonction de la masse des liquidités totales à notre disposition. C'est 
simplement une réflexion et la prise de position du Conseil d'Etat nous intéresserait. 

 
Le président: – Monsieur Pierre Hirschy, nous vous donnons la parole pour répondre aux 
questions qui vous ont été posées. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Il est vrai 
que le fonds des eaux a déjà suscité quelques questions. Il n'y a pas un lien direct entre la 
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contribution et l'amortissement. Tout simplement, les montants sont à peu près égaux, ce qui fait 
que l'on se pose souvent la question. 

Dans le compte des investissements, crédits accordés, en cours de réalisation, en page 210 des 
comptes de l'Etat, il y a le détail qui nous montre bien la participation à la lutte contre la pollution 
des eaux et adduction d'eau. Il y a un montant inscrit au budget qui est de 9 millions de francs et 
une dépense qui est un peu moins élevée pour les investissements. Le compte que vous avez à 
la rubrique fonds des eaux, poste 33, amortissements, était auparavant dans les comptes de 
fonctionnement. La taxe a été justement acceptée pour que, dans un fonds, on s'occupe des 
amortissements d'investissements que l'on fait dans l'épuration des eaux et dans les adductions 
d'eau. 

Il faut bien se rendre compte que, pendant plusieurs années, le canton supportait la totalité de la 
subvention pour l'amélioration de la qualité des eaux de notre canton. Lorsque nous avons eu le 
dernier programme – qui est venu en 1996, suite aux nouvelles dispositions fédérales –, on s'est 
rendu compte que, pour le canton, c'étaient 240 millions de francs qui devaient encore être 
dépensés, avec une subvention cantonale importante, ce qui fait que nous avons décidé, pour les 
80 millions de francs que nous avons à subventionner pour les communes, de créer un fonds pour 
étaler ces investissements dans le temps. De ce fait, on a repris les amortissements qui étaient 
dans le compte de fonctionnement pour les mettre dans le fonds.  

Dans ce domaine-là, nous pouvons tout de même annoncer au Grand Conseil que, si nous avons 
un programme assez régulier année après année, il est possible que, pour les années à venir, on 
ait de nouveau des montants plus élevés dans l'adduction d'eau. Vous avez certainement entendu 
que, dans la région de La Brévine, il y a un manque tout à fait réel dans l'alimentation en eau. Le 
captage de la Porte des Chaux ne suffit plus, il est irrégulier et pas d'excellente qualité et il est 
possible que l'on doive faire un bouclage entre le Val-de-Travers, la vallée de La Brévine et Le 
Locle. A ce moment-là, c'est ce fonds qui permettra de payer les aides aux communes. 

Donc, nous avons un amortissement pour tous les investissements qui sont faits dans le cadre du 
compte des investissements que nous avons mentionné; la contribution est de 70 centimes, mais 
le total peut varier suivant les consommations, bien entendu, cela on le comprend aisément. Voilà 
donc le système, ainsi contributions et amortissements ne sont pas directement liés. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: – Nous 
répondons à l'intervention de M. Bernard Zumsteg concernant les rubriques "fonds pour 
l'intégration professionnelle" et "fonds de promotion de l'économie".  

Le fonds pour l'intégration professionnelle, vous avez raison, a coûté plus cher et le fonds de 
promotion de l'économie a coûté moins cher. C'est pour cela que nous avons ripé 1 million de 
francs du fonds de promotion de l'économie dans le fonds d'intégration professionnelle. Pourquoi 
cette situation? Les chiffres que vous avez cités sont exacts. Passer de 9 millions budgétés à 13,9 
millions de francs aux comptes 2004, ce sont les effets de l'augmentation du chômage en 2003. 
C'est aussi cet effet qui a été accentué par celui du passage des 520 jours à 400 jours 
d'indemnités. C'est la quatrième fois que nous le répétons pour répondre à des questions dans le 
débat sur les comptes, mais le Conseil d'Etat avait prévu cela. Il y a deux ou trois ans, lors du 
débat sur la modification de la loi fédérale sur l'assurance-chômage, à laquelle on s'était d'ailleurs 
opposé lors de la procédure de consultation, qu'il y aura un passage de l'assurance-chômage qui 
est couverte par l'ensemble de manière paritaire, à la fois par les entreprises et par les chômeurs, 
dans les comptes des cantons. Eh bien maintenant, on le retrouve, ce sont les chiffres réels et 
c'est la situation réelle. On a donc passé de l'assurance-chômage dans les comptes des cantons 
et on le retrouve ici. L'effet a été d'ailleurs accentué par rapport à ce que la Confédération avait 
prévu et par rapport à ce que les cantons avaient prévu dans la mauvaise conjoncture 
économique en 2002 et 2003. 

En ce qui concerne le fonds de promotion de l'économie, on évalue, selon les projets que l'on a en 
discussion, les aides que nous pourrions être appelé à apporter pour les projets qui sont connus. 
Ces projets sont ensuite négociés. Les plans de financement, les business-plans, sont négociés 
avec les entreprises et on ne va évidemment pas leur apporter davantage de soutien financier 
sous forme de subventions ou d'allégements fiscaux qu'ils n'en demandent. Donc, il a pu y avoir 
des projets aussi décalés et nous traitons les projets qui nous sont apportés par les entreprises. 
Ce n'est pas nous qui imaginons des projets, ce sont les entreprises qui viennent présenter des 
projets. 
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Les emplois – nous le rappelons – et les richesses sont créés par les entreprises et non pas par 
l'Etat. Nous, nous pouvons venir en soutien. Nous n'avons répondu non qu'à très peu de projets; 
nous répondons généralement oui dans le montage des projets qui sont innovants; bien sûr, ils 
doivent correspondre aux critères et à la législation, mais il y a très peu de projets innovants de 
création d'emplois qui sont refusés, que ce soit des projets exogènes ou endogènes. 

Vous demandez s'il l'on ne devrait pas investir plutôt dans ce qui rapporte. Nous pourrions investir 
davantage si nous avions plus de projets qui nous étaient présentés, oui! Pour l'économie 
endogène, on étudie actuellement la possibilité d'étendre les aides que nous apportons à des 
petits projets innovants de petites entreprises qui n'existent pas forcément aujourd'hui, pour 
essayer de dynamiser la création d'emplois et d'encourager la création d'entreprises. Nous 
apporterons la réponse dans une modification ou une adaptation de la loi sur la promotion 
économique qui devrait venir au début de l'année prochaine.  

Investir dans ce qui rapporte, oui, plutôt que payer des gens peu motivés. La grande majorité des 
gens qui perdent leur emploi sont motivés pour en retrouver un le plus vite possible. Seulement, 
comme il y a un certain taux de chômage et qu'il y a moins d'emplois que de demandeurs, cela 
provoque les problèmes que l'on connaît aujourd'hui. On sait que, lorsque la conjoncture 
s'améliore, on a des dépenses en matière de mesures d'intégration professionnelle qui 
descendent très rapidement. A la fin des années 1990, on avait à peu près 20 millions de francs 
de dépenses dans ces mesures d'intégration professionnelle; en 2000, 2001 – vous pouvez 
contrôler dans les comptes de ces années-là – on arrivait à 3, 4 ou 5 millions de francs. Donc cela 
descend très rapidement quand les gens retrouvent un emploi, preuve qu'ils sont motivés pour 
reprendre du service. Mais évidemment, avec ce que l'on a subi en 2002 et 2003, on le retrouve 
dans les comptes 2004, parce qu'il y a un décalage d'environ une année. 

C'est la même chose pour la LACI – alors là vraiment le Conseil d'Etat n'y est pour rien non plus –
avec les facturations de la Confédération; c'est la Confédération qui a du retard et c'est pour cela 
qu'il y a ce décalage. Ce que nous n'avons pas payé en 2004 pour 2004, eh bien, nous devrons le 
payer effectivement en 2005. 
 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: – Nous aimerions intervenir concernant la rubrique fonds des sapeurs pompiers. Il est 
vrai que le président a survolé cette rubrique et ne l'a pas citée. Voyez-vous, Monsieur Bernard 
Zumsteg, nous nous connaissons depuis très longtemps, vous n'allez tout de même pas croire 
sérieusement que l'on va dépenser 3 millions de francs pour une amicale nostalgique! Non, mais 
ce n'est pas sérieux! Cherchez à comprendre, cherchez à savoir à quoi peut bien servir un fonds 
de sapeurs pompiers. 
Premièrement, sachez qu'un fonds, cela ne se crée pas comme cela. Le Conseil d'Etat ne décide 
pas de vite mettre de l'argent à droite et à gauche pour avoir une poire pour la soif Un fonds est 
donc constitué par une loi et celle-ci dit exactement ce que le fonds doit payer ou ne doit pas 
payer. Il se trouve que ce fonds est alimenté – vous le savez très bien si vous avez lu les comptes 
et nous sommes persuadée que vous les avez lus – par une contribution des assurances; d'abord 
par l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP) pour la plus grande part, mais 
aussi par des assurances privées pour la lutte contre l'incendie. Si l'assurance paie une partie, elle 
a deux intérêts. Premièrement, elle a l'intérêt d'être reconnue comme organisme d'intérêt public, 
parce qu'elle a un monopole ou un quasi-monopole à Neuchâtel, puisqu'il y a une obligation d'être 
assuré et qu'on ne peut pas ne pas s'assurer lorsque l'on est propriétaire d'un immeuble. Une 
partie de l'argent que vous versez, qui sont des primes modestes et beaucoup moins chères que 
dans les cantons où il n'y a pas ce monopole de l'Etat, ce qui est donc tout à fait intéressant pour 
les propriétaires, est dévolue à la prévention, à la formation et à l'équipement. En cela, on 
décharge les communes et c'est important aussi, parce que justement la lutte contre l'incendie 
est, vous l'avouerez, une tâche de proximité. Pour tout ce qui est spécialisé, il y a les deux centres 
professionnels que nous avons professionnalisés notamment dans le haut du canton. 

Les amicales ont vécu, Monsieur Bernard Zumsteg, mais il est vrai qu'il y avait encore, dans les 
communes, des tous petits corps qui n'ont jamais vu un feu de près et l'après-exercice était plus 
important que l'exercice; c'est comme avec le ski où parfois l'après-ski est plus important que le 
ski lui-même. Cela dépend de l'âge et de l'importance du soleil le cas échéant. (Voix.) Vous étiez 
d'excellents pompiers et d'ailleurs c'est là que notre collègue a fait ses armes pour devenir 
conseiller d'Etat; il a appris à commander et nous ne savons pas quelle lance il a tenu, mais en tout 
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cas il était excellent. Il est vrai que, aujourd'hui, on regroupe les corps de sapeurs-pompiers. On y 
voit les premières femmes, c'est vrai, peut-être parce qu'il y a également une femme au DJSS! 

Tout cela pour vous dire que ce fonds, évidemment, est dévolu à des tâches tout à fait claires, par 
exemple, lorsque vous avez voté le crédit pour POLYCOM, il y avait une partie qui était payée par 
ce fonds, donc par l'ECAP majoritairement, parce qu'il a un intérêt à ce que l'on puisse se parler, 
s'alerter, etc.  

Nous vous invitons, puisque nous savons que vous êtes quelqu'un de sérieux, que vous avez 
envie de creuser et que vous serez encore là à partir du mois de juin – contrairement à nous – 
premièrement à lire l'excellent rapport du DJSS – vous trouverez à la page 120 quelques 
indications – et nous vous invitons surtout à lire le rapport de l'ECAP – un rapport est fait chaque 
année, il se trouve certainement sur Internet – où vous pourrez voir à quoi cela peut bien servir, 
mais nous pouvons vous dire que ce fonds n'est fait pour boire des verres. 

Comptes des investissements 

Pas d'observation. 

Bilan 

M. Bernard Zumsteg: – Pour que chacun puisse suivre une réflexion, non pas superficielle, mais 
avec humilité un petit peu en profondeur, nous vous invitons à ouvrir les comptes de l'Etat à la 
page 224. (Rires.) 

Tout d'abord, mettons une terminologie entre nous tout à fait à jour: nous aimerions exprimer tout 
d'abord notre déception de voir le découvert que vous trouvez justement en bas de la page 224 – 
ce sont les aléas de la comptabilité – un découvert, c'est le terme que l'on emploie dans la 
terminologie comptable du droit public, qui passe de 538 millions à 637 millions de francs et qui 
correspond bien au découvert du fonds de fonctionnement. Mais, que les choses soient claires, 
cela s'appelle en terme de droit privé "une perte".  

C'est tout différent quand on a une dette au passif du bilan et il faut voir ce que l'on a contre cette 
dette à l'actif; dans le patrimoine administratif, on a énormément d'investissements et il est clair 
que ce n'est pas toujours facile; par exemple "combien vaut le château?"; cela ne se valorise pas, 
parce que l'on n'a pas l'intention de la vendre et, de toute façon, il n'y a plus de dettes sur ce 
château; par contre, dans les autres investissements, dans les dettes qui figurent au passif d'un 
bilan, il y a à l'actif un bien plus ou moins réalisable, mais un bien qui appartient à la collectivité 
publique. Donc, vous voyez bien entre le découvert, respectivement la perte à l'actif du bilan, c'est 
un chiffre totalement différent du montant de l'endettement qui s'élève à 1,8 milliards de francs. 

Dans l'actif à la page 226, la première question que nous poserions au Conseil d'Etat est la 
suivante; il y a sous "avoir", à l'actif du bilan, cela veut dire que l'on a des débiteurs. Dans le droit 
privé, on fait des provisions quand on a des débiteurs douteux. Nous avons été frappé par deux 
positions. La première position est le déficit des hôpitaux. Nous avons un actif, au 31 décembre 
2004, de 122 millions de francs. Cela signifie qu'il a passé, au 31 décembre 2003, de 103 millions 
à 122 millions de francs. Les débiteurs – ceux qui doivent de l'argent à l'Etat – ont donc augmenté 
de 20 millions de francs pour ce déficit des hôpitaux. 

En deuxième position, toujours à l'actif, vous verrez que le service de l'action sociale présente 
également dans les comptes un actif de 14,3 millions de francs, mais celui-ci nous inquiète encore 
davantage, car il a augmenté de 9 millions par rapport au 31 décembre 2003. Cela veut dire qu'au 
31 décembre 2003, en faveur de l'action sociale, nous avions 5 millions et, une année après, les 
mêmes débiteurs nous doivent 14,3 millions de francs, soit trois fois plus. 

Nous constatons également que la Haute école neuchâteloise (HEN) du Locle a encore à l'actif 
4,8 millions de francs au 31 décembre 2004. Nous avons procédé à un amortissement – vous avez 
vu le compte des amortissements – de 5 millions de francs en 2004 par rapport au 31 décembre 
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2003. Puisque la HEN n'existe plus, mais est intégrée dans la Haute Ecole ARC, est-ce que cet 
actif correspond encore à une réalité ou devrons-nous l'amortir au 31 décembre 2005? 

La dernière question concerne le passif du bilan. Par exemple – Monsieur Bernard Soguel, nous 
vous remercions de vos explications –, vous avez dit qu'en 2005, les comptes seront affectés par 
le décompte de la LACI. Donc, en principe, on devrait mettre au passif transitoire du bilan le 
montant que vous avez budgétisé et que nous devrons payer, en espérant que cela a été fait de 
cette manière. 

C'est justement dans les passifs transitoires (page 234 des comptes de l'Etat) que nous avons 
une question à poser. Les passifs transitoires – alors là c'est très réjouissant –, c'est quelque 
chose que l'on a consommé durant l'exercice mais que l'on n'a pas encore payé et comptabilisé. 
Au 31 décembre 2003, nous avions 70 millions de francs de passifs transitoires et au 31 
décembre 2004, nous n'en avons plus que 46 millions. Donc, nos charges, nos dettes ont diminué 
de 24 millions de francs. Cela, c'est très réjouissant. 

Mais notre question: comme il s'agit du même compte qui s'appelle "Compte liaison 2 périodes, 
passif, donc dans ces comptes, on prend bien la variation des mêmes comptes. L'exemple le plus 
facile à comprendre pour tout le monde est le téléphone: au 31 décembre 2004, vous avez fini de 
téléphoner, mais vous ne recevez la facture qu'au mois de janvier de l'année suivante, mais cela 
charge bien l'exercice 2004. Nous vous rappelons que nous avons passé de 70 à 46 millions de 
francs. Dès lors, notre question est la suivante, car il s'agit des mêmes comptes aux passifs 
transitoires; le Conseil d'Etat peut-il nous rassurer et nous confirmer qu'il ne s'agit pas d'une 
diminution artificielle des charges et donc d'un embellissement des comptes 2004. Nous avons 
terminé nos questions au bilan. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous nous trouvons confronté à la même situation qu'il y a une année lorsque M. 
Bernard Zumsteg avait posé ces questions sur le bilan. Nous avions répondu à toutes ses 
questions par écrit en disant qu'il aurait été agréable que vous puissiez nous les soumettre avant 
la session. Permettez-nous de faire la même chose pour cette année cher Monsieur Bernard 
Zumsteg. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Nous aimerions rassurer M. Bernard Zumsteg à propos du solde de 4,8 millions de 
francs restant au bilan de l'Etat concernant la HEN. Il est vrai que la HEN a fermé ses portes le 31 
décembre 2004 pour céder sa place à la Haute Ecole ARC.  

Ce solde est composé de différents comptes de bilan de la HEN. Ces comptes de bilan sont 
notamment composés – nous avons le détail ici – des comptes de liquidités pour 1.180.000 
francs, des débiteurs, des impôts anticipés à récupérer, des actifs transitoires, des subventions 
que nous devons recevoir encore de la Confédération et du canton de Berne, le compte courant 
de la Haute école ARC et les travaux en cours. Tous ces comptes sont des réalisables à court et 
moyen termes et l'évaluation, notamment des projets, qui a été faite par le service financier l'a été 
de manière prudente de façon à ne pas devoir annoncer une perte sur ce montant. Donc, il n'y 
aura pas à amortir ces 4,8 millions de francs. 

 
Le président: – Y a-t-il encore des questions possibles sur le bilan? (Rires.) Ce n'est pas le cas. 
Nous avons terminé l'étude des comptes et nous allons passer en discussion en second débat… 
Monsieur Bernard Zumsteg, vous avez la parole. 

 
M. Bernard Zumsteg: – Nous vous remercions de nous donner pour une dernière fois la parole 
aujourd'hui. Mais, Mesdames et Messieurs, nous vous rappelons que, dans les pages couleur 
saumon des comptes, à l'analyse de ces différents ratios, jaillit la lumière. C'est quelque chose de 
particulièrement important, alors permettez-nous de poser une seule question au Conseil d'Etat, 
c'est ce ratio qui s'appelle le degré d'autofinancement et nous ne nous arrêterons volontairement 
que sur ce premier ratio-là. Il faut quand même le dire, depuis 1993, cela fait plus de dix ans que 
ce ratio est de nouveau négatif.  

Sur le plan macro-économique, rappelez-vous ce que nous avons lu la semaine passée dans les 
chiffres du Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) à propos du produit intérieur brut (PIB) de la 



 2983 
Séance du 23 mars 2005 

Suisse que le quatrième trimestre 2004 a été pour la première fois de nouveau négatif depuis trois 
ans. Un PIB négatif, mais c'est un drame pour un pays, mais la conséquence économique on l'a. 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, l'a brillamment démontré, lorsqu'il a pris une décision en 
2002 en s'opposant à une variation de la diminution du nombre de jours de chômage en admettant 
que la conjoncture économique ne s'améliore pas, en disant: "Eh bien les conséquences logiques, 
c'est qu'en 2004, vous allez payer la facture." Cela est incontestable. Nous avons un PIB négatif 
sur le plan suisse, c'est un signe révélateur et l'on sait que, jusqu'à ce qu'il atteigne de nouveau 
3% de croissance, cela ne va pas prendre six mois, mais prendre plus de deux ans. 

Nous avons maintenant un degré d'autofinancement négatif de 10,7%. La situation économique – 
comme première conséquence – doit donc être admise qu'il y a malheureusement péjoration. Le 
poste le plus important dans le calcul du degré de l'autofinancement est naturellement 
l'amortissement du patrimoine administratif auquel on ajoute le solde du compte de 
fonctionnement. Ce total-là, vous le comparez aux investissements nets – ce qui est effectivement 
à la charge du canton puisqu'on n'est pas sur le plan fédéral mais dans les comptes cantonaux – 
et pas aux investissements bruts. Nos investissements nets ayant été faibles – ils ne s'élevaient 
qu'à 77,9 millions de francs – alors que les amortissements seuls du patrimoine administratif – en 
fonction de la disposition et de la législation que nous avons – se sont élevés, comme vous 
pouvez le voir dans les comptes, à plus de 90 millions de francs. A ces 90 millions de francs, vous 
ajoutez encore les 99,3 millions de francs d'excédent de fonctionnement; et ceci, en ratio, vous 
donne un degré d'autofinancement négatif. 

Dès lors, c'est sur les vecteurs qui déterminent directement ce degré d'autofinancement qu'il 
faudrait agir, parce qu'il en va de notre crédibilité sur le plan de l'emprunt, puisque l'on sait que 
l'on a 1,8 milliard de francs de dettes et que l'on va devoir continuer d'emprunter pour des 
financements et des investissements que l'on doit faire. Donc, plus notre degré de crédibilité est 
bas, plus le taux d'intérêt sera élevé. C'est un peu le serpent qui se mord la queue. On va déjà 
mal et parce qu'on a de mauvais chiffres et que l'on va emprunter, on va encore nous mettre une 
petite rasade de plus et on devra payer des intérêts plus élevés, ce qui augmente la charge. 

Dès lors, notre question au Conseil d'Etat est la suivante: sur quelle composante de ce ratio de 
degré d'autofinancement le Conseil d'Etat va-t-il agir – pour nous exprimer avec euphémisme – 
pour améliorer la situation difficile que nous connaissons? Nous vous remercions de votre 
réponse. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – Nous remercions M. Bernard Zumsteg de son analyse qui est la même que celle faite 
par le Conseil d'Etat: effectivement, on en est à devoir emprunter pour fonctionner. Cela, c'est la 
pire des situations qui puisse arriver à un Etat. 

Ce que nous désirerions relever, c'est que nous n'aurions pas été dans cette situation si nous 
n'avions pas eu les amortissements extraordinaires. C'est donc une situation qualifiée de 
ponctuelle qui ne se représentera pas. Le Conseil d'Etat travaillera sur le déficit et sur les comptes 
de pertes et profits de manière à améliorer la situation. C'est bien pour cela que le mécanisme de 
maîtrise des finances a été accepté par la majorité du Grand Conseil. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous passons maintenant à la discussion en 
second débat.  

Discussion en second débat 

Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2004 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 
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Article 2. – Adopté. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Comme déjà dit, le groupe radical, bien que non satisfait du résultat, 
mais compte tenu des remarques faites et en particulier du ripage promis vers tous les 
départements du principe des bouclements intermédiaires, votera majoritairement les comptes 
2004. Ces comptes sont très mauvais, mais ils sont justes. Donc, nous engageons chacun à les 
voter également. 

 
M. Laurent Debrot: – L'année 2004 a été marquée par un fait divers dont peu de personnes ont 
mesuré la portée. Fait heureusement rare dans notre République, deux députés ont dû interpeller 
le Tribunal fédéral pour remettre à l'ordre le Conseil d'Etat dans sa gestion des crédits routiers 
votés par le peuple. 

Nous ne voulons pas ici nous allonger sur les faits mais, pour la clarté du débat et pour le procès-
verbal, nous rappellerons tout de même quelques dates et éléments de l'affaire. Le 15 avril 2004, 
le Conseil d'Etat inaugure en grande pompe le chantier d'évitement de La Chaux-de-Fonds, au 
niveau de l'évitement du Crêt du Locle. Or, le député François Bonnet avait alerté le Grand 
Conseil par l'interpellation 04.124, du 30 mars 2004, en dénonçant le Conseil d'Etat. En effet, 
celui-ci allait amorcer un chantier d'une ampleur et d'un coût… 

 
Le président: – Motion d'ordre, Monsieur le député Damien Cottier, vous avez la parole. 

 
M. Damien Cottier: – Motion d'ordre. Avant de faire son long développement, il serait intéressant 
que le député Laurent Debrot nous explique en quoi cela concerne le sujet que nous traitons 
actuellement. Il nous semble que c'est complètement un autre sujet et nous ne voyons pas ce que 
ce point-là a à faire au moment du vote final des comptes 2004. 

 
M. Laurent Debrot: – Si vous nous permettez de terminer notre interpellation, la réponse sera 
donnée à la fin. Mais, l'interpellation citée ci-devant motive notre prise de position. 

 
Le président: – Nous acceptons votre motivation à condition qu'elle soit assez courte. 

 
M. Laurent Debrot: – La part cantonale prévisible pour ce tronçon passait de 7 à 18 millions de 
francs tout en n'étant pas liée à un quelconque renchérissement ou modification du 
subventionnement de la Confédération, mais bien à un redimensionnement important du projet 
initial. Nous ne pouvions passer sous silence cet abus de pouvoir manifeste, la réponse du 
Conseil d'Etat du 30 mars 2004 à l'interpellation n'étant pas satisfaisante. Vu la séparation des 
pouvoirs, il s'est avéré que la seule démarche qu'il restait à un député ordinaire pour tenter de 
faire respecter la volonté populaire était d'alerter le Tribunal fédéral. Chose faite; un recours de 
droit public est déposé le 7 avril 2004 par deux députés, M François Bonnet et nous-même. Les 
deux députés étaient prêts à entendre les considérants des juges fédéraux pour lesquels ils ont 
une haute estime. Nous avons dû vite déchanter, notre démarche étant jugée irrecevable. Le 
service juridique du Conseil d'Etat n'avait du reste pas manqué de marteler cet argument durant 
l'instruction, bétonnant cette fois la tour d'ivoire du Conseil d'Etat. Les recourants ont donc été 
privés d'un jugement sur le fond. L'épilogue de l'affaire a finalement eu lieu le 15 octobre 2004, 
date à laquelle une écrasante majorité du Grand Conseil acceptait – sous la pression du fait 
accompli – un crédit complémentaire de 11,3 millions de francs entérinant une augmentation de 
250% d'un crédit voté par le peuple en 1995 qui contenait pourtant des éléments disparus entre-
temps. 

La morale de l'histoire, si on peut l'appeler ainsi, dans notre République, ni un simple citoyen ni un 
député, ni le Grand Conseil lui-même – séparation des pouvoirs oblige – ne peut attaquer une 
décision du Conseil d'Etat allant à l'encontre d'une volonté populaire clairement exprimée lors d'un 
vote, le droit de recours étant réservé uniquement aux personnes atteintes personnellement. Dans 
notre Etat de droit, il n'est donc pas possible de sanctionner le Conseil d'Etat, qui ne respecterait 
pas l'article 40 de la loi cantonale sur les finances, en entreprenant par exemple des travaux sans 
avoir le crédit nécessaire. 
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La morale de la morale, si le Conseil d'Etat ne peut être sanctionné par la voie juridique, il reste la 
sanction politique. Ainsi, dans un premier temps, le député qui vous parle refusera les comptes 
2004 et, dans un deuxième temps, ne réélira pas au moins trois des cinq conseillers d'Etat 
actuellement en place. 

 
M. Philippe Bauer: – Contrairement à d'autres intervenants, le groupe libéral-PPN est favorable 
aux économies. Nous serons dès lors, dans notre intervention, économe en temps aussi. 

Nous avons pris acte des réponses et des explications du Conseil d'Etat. Certaines nous ont 
satisfait, d'autres un peu moins. Toutefois – et dans la mesure où comme nous avons eu 
l'occasion de l'expliquer hier –, depuis maintenant quatre années, nous tirons la sonnette 
d'alarme. Si, en décembre 2003, nous avons, à l'unanimité, refusé le budget de l'Etat, la grande 
partie de notre groupe aujourd'hui s'abstiendra au moment de voter les comptes, laissant à ceux 
qui ont voulu la situation dans laquelle nous nous trouvons le soin d'assumer leurs 
responsabilités. 

 
Mme Marianne Ebel: – Les additions sont certainement justes; ces comptes cachent pourtant mal 
une mauvaise politique. Nous avions refusé le budget, nous nous abstiendrons sur les comptes et 
lorsque nous disons "nous", il s'agit du parti SolidaritéS. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Même si 
nous nous représentions, nous n'aurions aucun doute quant au vote de M. Laurent Debrot à notre 
égard; donc, nous nous sentons tout à fait rassuré dans sa prise de position.  

Simplement, Monsieur Laurent Debrot, nous voyons que vous avez la défaite pénible et que vous 
avez de la peine à avaler le fait d'avoir perdu devant le Tribunal fédéral; c'est une chose. Mais, 
dans le respect des droits populaires, dans le respect des droits démocratiques, alors que dire 
des oppositions que nous avons rencontrées sur ce secteur qui a duré plus de trois ans et demi 
dans son ensemble pour augmenter le coût de 6 millions de francs et nous demander de faire des 
réalisations qui n'étaient pas directement liées à la route comme le rétablissement de la gare du 
Crêt-du-Locle, comme la liaison qui devra être faite entre le centre-ville et la gare du Locle. Cela 
aussi, Monsieur le député, n'a pas été voté par le citoyen lors du crédit initial. Et alors, quand on a 
un crédit qui est accepté par 76% des voix et que l'on a une poignée de citoyens qui utilisent, de 
manière particulière, le droit d'opposition pour faire encore passer quelques idées et avoir 
quelques avantages, dites-nous où est le respect de la démocratie? Nous n'avons pas de leçons 
à recevoir à ce sujet, nous l'avons déjà bien commenté en octobre dernier. La situation a été 
rétablie, mais sachez que nous en avons souffert au Conseil d'Etat de ne pas pouvoir réaliser ces 
travaux et non seulement le Conseil d'Etat, mais toute la population des Montagnes 
neuchâteloises! (Applaudissements.) 

 
Le président: – Nous vous rappelons que les applaudissements ne sont pas autorisés! (Rires.) 
Nous vous rappelons que le débat d'entrée en matière s'est déroulé hier pour ceux qui étaient là. 

 
M. Jean Oesch: – Très rapidement également, le groupe socialiste, en maintenant que notre Etat 
a plus mal à ses recettes qu'à ses dépenses, votera les comptes de l'année 2004. 

En réponse à l'intervention du député Philippe Bauer, nous aimerions quand même remarquer 
que le groupe libéral-PPN – qui n'entend pas voter ces comptes ou qui entend s'abstenir sur ces 
comptes – a quand même voté un budget 2005 qui n'aura probablement pas des résultats qui 
seront bien meilleurs que ceux de 2004. 

 

Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote d'ensemble. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret portant approbation des comptes et de la gestion 2004 est adopté, dans 
son ensemble, par 77 voix contre 3. 
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POSTULAT 

05.120 ad 05.021 
22 mars 2005 
Postulat du groupe radical 
Etats généraux des finances 

Le résultat des comptes 2004 constitue un choc pour l'ensemble des groupes politiques. Des 
mesures urgentes doivent être prises pour assainir les finances cantonales. Les mécanismes de 
frein aux dépenses et à l'endettement, adoptés par une large majorité des députés et par 
l'ensemble des groupes représentés au gouvernement, constituent un premier pas. La part de 
notre canton à l'or de la BNS doit en constituer le deuxième.  

Mais ces mesures, nous le savons déjà, ne suffiront pas. Des mesures structurelles sont 
nécessaires pour assainir les finances et pour parvenir à respecter les freins aux dépenses et à 
l'endettement que nous avons décidés de mettre sur pied. Pour ce faire, il est nécessaire de se 
mettre autour d'une table et d'élaborer un catalogue de propositions susceptible d'emporter 
l'adhésion d'une large majorité de députés.  

Le temps presse: l'état des finances est suffisamment préoccupant pour que ces mesures soient 
prises rapidement. Un catalogue de mesures structurelles devrait accompagner le prochain 
programme de législature du Conseil d'Etat. Ce programme de législature devra être l'occasion de 
choix clairs.  

Pour que ce catalogue de mesures ait toutes les chances de succès devant le parlement et, cas 
échéant, devant le peuple, il doit être élaboré de manière concertée, avec l'ensemble des partis 
représentés au Grand Conseil et avec l'administration. La démarche se doit d'être participative. 

Actuellement, suite à une proposition du parti radical, les partis se retrouvent, avec le Conseil 
d'Etat, à l'occasion "d'Entretiens de l'Abbaye de Bevaix", une fois par année. Ces rencontres, trop 
épisodiques, ne permettent pas de discuter de manière approfondie des problèmes de notre 
canton ni d'élaborer des solutions pour résoudre ces problèmes.  

Afin de pouvoir travailler à des solutions concrètes pour assainir les finances cantonales entre 
partenaires institutionnels, politiques, économiques et sociaux, nous demandons que le Conseil 
d'Etat convoque des "Etats généraux des finances", dès après les élections cantonales. Ces Etats 
généraux devraient aboutir à des propositions négociées qui pourront être intégrées au 
programme de législature du Conseil d'Etat, sous la forme d'un programme d'assainissement des 
finances cantonales.  

Signataires: D. Cottier, Y. Morel, R. Comte, R. Debély et J.-B. Wälti. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Nous l'avons déjà dit dans le débat général, le très mauvais résultat des 
comptes 2004 a eu au moins un effet bénéfique, un effet positif, celui de mettre en place les 
instruments de maîtrise des finances avec confirmation hier en deuxième lecture par notre plénum.  

Nous vous demandons ici d'aller encore un peu plus loin. Comme en rugby, transformons l'essai. 
Nous proposons donc ici la tenue d'états généraux sur les finances de l'Etat. A l'image des 
rencontres de l'Abbaye de Bevaix, mettons autour de la table tous les responsables de groupes et 
de partis qui pourront ensemble faire aboutir un véritable programme d'assainissement des 
finances cantonales, ce qu'appelle de ses vœux le président de la commission de gestion et des 
finances 2005, par exemple. 

Les députés radicaux n'ont eu de cesse d'exiger une action forte de la part du Conseil d'Etat et de 
notre Grand Conseil pour sortir le canton de Neuchâtel des déficits. Il le répète aujourd'hui: des 
mesures structurelles doivent être prises. L'ampleur du déficit ne peut pas s'expliquer par des 
facteurs conjoncturels, notre canton a un réel problème au niveau de ses dépenses, n'est-ce pas 
Monsieur Jean Oesch? Des économies structurelles doivent être faites touchant l'ensemble des 
services de l'Etat et, au-delà, les institutions publiques et parapubliques. Il s'agira de fixer 
clairement les actions prioritaires des collectivités et de prévoir une égalité des sacrifices entre les 
différents bénéficiaires des prestations étatiques et entre les différentes régions du canton. Les 
déficits chroniques sont une fuite en avant que les députés radicaux ne peuvent pas toujours 
cautionner. Aujourd'hui comme hier, nous affirmons que l'accroissement de la dette de l'Etat 
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pèsera sur les générations futures. Il est égoïste de financer les prestations actuelles en les faisant 
payer par ceux qui nous suivront. Des mesures doivent être prises pour éviter une hausse de la 
fiscalité dans notre canton, laquelle est déjà – comme on le sait – l'une des plus élevée de Suisse. 

L'or de la Banque nationale (BNS) doit être entièrement affecté à l'assainissement de la dette 
cantonale. Le canton de Neuchâtel devrait toucher 428 millions de francs de part à l'or de la BNS, 
ce qui permettrait de diminuer les dépenses annuelles du service de la dette d'environ 16 millions 
de francs. Toutes les propositions visant à utiliser l'or de la BNS pour créer de nouvelles dépenses 
sont absolument irréalistes pour nous, irresponsables même dans la situation financière actuelle. 
Comblons déjà le déficit avant d'engager de nouvelles dépenses. 

Ces états généraux pourraient être convoqués dès après les élections cantonales. Ils devront 
permettre d'aboutir à des solutions négociées entre les différents partis et groupes, qui puissent 
être acceptés par une large majorité du Grand Conseil. Le Conseil d'Etat devra présenter, dans le 
cadre de son programme de législature et son plan financier, un programme d'assainissement des 
finances comprenant des mesures structurelles qui auront été préalablement débattues au sein de 
ses états généraux des finances. Seule une solution négociée, réunissant l'ensemble des partis, a 
des chances de succès. En outre, nous demandons même que le personnel de l'Etat soit associé 
à la réflexion sur ces économies structurelles. Ce devra être une démarche participative et 
constructive. Donnons-nous les moyens de réussir cela. 

L'assainissement des finances publiques doit être l'objectif prioritaire des prochaines années; 
l'équilibre budgétaire doit absolument être atteint au cours de la prochaine législature, c'est l'intérêt 
supérieur de ses habitants qui l'exige. Il est plus que temps de faire preuve de pragmatisme et 
d'agir avec courage pour résoudre le problème des finances de l'Etat de Neuchâtel. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: – La réponse sera claire d'entrée: le Conseil d'Etat n'entre pas en matière sur ce postulat 
radical. Nous considérons que, tout d'abord et au lendemain du résultat des élections cantonales, 
le nouveau Conseil d'Etat devra se mettre lui autour de la table et déterminer les choix politiques 
qui seront les siens. Nous devrons connaître – et nous le saurons à partir du 10 avril 2005 au soir 
– la représentation politique législative cantonale dans l'hémicycle; c'est aussi un élément qui 
mérite d'être relevé. 

Nous tenons à indiquer que le Conseil d'Etat est venu avec un rapport sur les outils de pilotage – 
rapport 05.020, du 2 février 2005, Evaluation et pilotage stratégique –  qui devra être discuté en 
juin 2005. Ce dossier-là doit aussi permettre d'avancer. 

Nous tenons à relever aussi que nous avons travaillé depuis plus de deux ans à proposer des 
mesures d'assainissement aux membres de la commission de gestion et des finances. Nous 
constatons que plusieurs d'entre eux figurent dans les signataires du postulat du groupe radical. 
Donc ce serait à croire qu'il n'y a pas eu la possibilité pour certains de suffisamment travailler 
dans ce cadre-là. Nous pensons que dès le moment où des états généraux des finances seraient 
créés, c'est une nouvelle structure qui serait rajoutée en dessus ou en dessous de la commission 
de gestion et des finances et des sous-commissions des départements. 

Le Conseil d'Etat considère que c'est à lui de venir avec des projets politiques qui doivent être 
ensuite effectivement discutés avec les parlementaires neuchâtelois; Pour les groupes politiques, 
c'est aux députés à faire la courroie de transmission avec leurs groupes politiques. 

D'autres cantons – et nous croyons que c'est un très bon exemple pour nous, puisque les 
comptes positifs des autres cantons sortent actuellement – ont mis en place – et c'est le cas pour 
le canton de Berne – un examen stratégique des prestations publiques. Cela ne s'est pas fait avec 
des états généraux, cela s'est fait au sein du Conseil d'Etat, avec l'administration, avec un chef de 
projet et c'est comme cela qu'ils ont trouvé des économies et qu'ils sont venus devant le Grand 
Conseil pour des choix politiques qui devaient être pris. Par contre, le Valais a désiré, dans un 
premier temps, démarrer avec des états généraux. Monsieur le député, nous sommes au regret 
de vous dire que cela a capoté et qu'ils se sont vus dans l'obligation de devoir eux aussi présenter 
un groupe de travail interne à l'Etat "Examen stratégique des prestations publiques" qui a aussi 
été mis en place et qui a permis, au canton du Valais, de venir avec des propositions d'économies 
et surtout des choix politiques clairs. 

Donc, nous devons pouvoir travailler avec les outils de pilotage qui existent, avec les entités qui 
existent aussi aujourd'hui. Nous serions tentée de dire que de vouloir créer une nouvelle 
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commission ou un nouveau groupe de réflexion est le meilleur moyen pour tuer le projet et pour 
après venir et se dire que l'on a tout essayé mais que l'on n'y est pas arrivé. 
En ce qui concerne le parallèle que vous mettez avec les rencontres de l'Abbaye de Bevaix, nous 
dirons que le Conseil d'Etat est entré en matière avec la proposition. Cela permet au Conseil 
d'Etat d'exprimer la situation dans laquelle nous nous trouvions. Nous croyons que, pour celles et 
ceux qui se trouvaient à l'Abbaye de Bevaix la dernière fois, le Conseil d'Etat a informé les 
représentants politiques à l'Abbaye de Bevaix que nous allions au-devant d'un certain nombre de 
difficultés financières. Nous n'avons pas eu l'impression qu'au retour de cette rencontre, on ait vu 
d'énormes changements dans les débats et les discussions qui ont été tenus par les différents 
groupes politiques dans cet hémicycle. 
Donc, vouloir des états généraux nous semble ne pas convenir, en tout cas pas à la situation 
financière du canton et pas aux différents choix qui devront être faits. Donc, le Conseil d'Etat 
n'entre pas en matière avec le contenu de ce postulat. 
 
Le président: – Nous constatons que ce postulat est combattu. 

 
M. Alain Bringolf: – Notre groupe suivra la position du Conseil d'Etat. Si on voulait parler d'états 
généraux, ce sont les états généraux de la société qu'il faudrait faire et pas simplement des 
finances. De plus, si l'on demande une ouverture et des contacts avec plusieurs groupes, il ne faut 
pas commencer par en dire ce que l'on veut; on doit réunir les gens et on sent que, finalement, en 
fait d'état général c'est peut-être l'état général du parti radical qu'il faudrait revoir. 

Cela étant dit, nous pensons que la proposition détourne en fait le rôle et les responsabilités du 
Grand Conseil. C'est au Grand Conseil que doivent se faire les débats; c'est au Grand Conseil 
que l'on doit élaborer et chercher des solutions pour l'avenir. Il nous semble qu'aujourd'hui, on doit 
laisser ce choix aux nouvelles autorités qui vont être élues dans quelques semaines et cela sera 
bien ainsi. Si ces nouvelles autorités décident d'ouvrir des débats avec les différents partenaires 
de la société, certainement que l'on pourra y souscrire, mais il faut laisser la responsabilité là où 
elle doit être. 

 
M. Philippe Bauer: – Notre groupe ne suivra pas non plus le postulat. Il est convaincu 
qu'aujourd'hui, ce n'est plus le temps de faire des grandes messes ni de grands discours, mais 
qu'il convient que chaque organe travaille dans les sphères de compétences qui sont les siennes. 
Nous vous renvoyons d'ailleurs à la Constitution neuchâteloise qui prévoit, à l'article 46, le 
principe de la séparation des pouvoirs: le Conseil d'Etat gouverne, le Grand Conseil légifère et les 
tribunaux jugent. La même Constitution rappelle aussi qu'il est de la compétence du Conseil d'Etat 
de présenter un budget. Dès lors, il nous apparaîtrait contraire à l'esprit tant de la Constitution, 
voire des mécanismes de frein aux dépenses et à l'endettement que nous avons votés hier, de 
créer une nouvelle structure qui, finalement, aura une place difficile encore à cerner dans nos 
institutions. 

Nous relevons aussi que ce postulat n'aurait vraisemblablement qu'une fois de plus le mérite 
d'amener une accumulation de minorités, de favoriser une nouvelle fois l'influence des lobbys, 
l'influence des régions, l'influence des professions, l'influence des villes, l'influence des partis et 
des associations, l'influence de la religion, voire même, selon la date à laquelle se tient ces 
séances, l'influence de l'électoralisme. 

Dès lors, nous souhaitons que le Conseil d'Etat puisse décider, nous faire des propositions de 
budget respectant les mécanismes qui ont été adoptés hier. 

 
M. Martial Debély: – Nous n'avons pas grand-chose à rajouter aux dernières déclarations qui ont 
été faites. Nous refuserons également ce postulat. Il est étonnant que, dans la démarche 
rassembleuse que semble vouloir amener le groupe radical, il dépose seul un postulat, sans 
évidemment consulter les autres groupes, ce qui aurait été une première démarche de discussion 
et de rapprochement. Nous voyons par rapport à cela plutôt une manœuvre de relations publiques 
et nous pensons qu'il a été démontré par les différentes personnes qui sont intervenues tout à 
l'heure que visiblement ce n'est pas la bonne solution. 

Nous sommes évidemment toujours ouvert – comme nous l'avons dit et répété – à de véritables 
discussions, mais qui doivent se faire au bon niveau, ce qui n'empêche pas qu'elles se fassent à 
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l'extérieur, mais pas sous l'égide de l'Etat cette fois. Nous croyons qu'il ne faut pas mélanger les 
choses et, si le groupe radical souhaite véritablement des discussions, il trouvera toujours au 
groupe socialiste des interlocuteurs pour en discuter. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: – Le député Bernard Matthey dirait: "La messe est dite", mais, à situation 
catastrophique, on peut opposer ou ajouter un outil extraordinaire ou des mesures 
exceptionnelles. C'est donc une proposition dont il ne fallait retenir que le côté positif que nous 
vous avons faite. Si nous avons bien compris la remarque de M. Martial Debély – nous y 
souscrivons même dans certains points –, nous aimerions quand même vous rappeler qu'il y a 
quatre ans, nous avions ici formé une commission de gestion et des finances élargie – qui était 
chargée d'un domaine qui était la péréquation –  et que cette commission de gestion et des 
finances élargie avait été élargie justement pour que, à l'interne de ses discussions, figurent des 
spécialistes de chacun des groupes politiques autres que ceux qui étaient dans la commission de 
gestion et des finances. Cela n'avait en tout cas pas perturbé les travaux de la commission. 

En outre, si les mécanismes de frein à l'endettement et de frein aux dépenses ont passé la rampe 
en deuxième lecture hier, c'est certainement parce que des contacts et une table ronde – peut-
être informelle – ont eu lieu entre les différents groupes et avec le Conseil d'Etat. 

Maintenant, étant donné que la messe est dite, nous sommes d'accord de retirer notre postulat, 
mais nous n'en pensons pas moins quand même. Après les élections – si nous sommes parmi 
vous – eh bien, nous ferons une invitation aux autres groupes politiques, dans l'état d'esprit d'une 
partie de l'intervention de M. Martial Debély, pour que, autour d'une table, nous parlions maîtrise 
des finances, mais surtout assainissement des finances cantonales. 

 
Le président: – Nous notons que le postulat est retiré. 

Nous allons passer aux rapports oraux de commissions. Merci aux présidents de commissions de 
rester à leur place. 

RAPPORTS ORAUX DE COMMISSIONS 

Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son examen 

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, présidente de la commission: – La commission se réunit 
régulièrement une fois par mois en présence d'un conseiller d'Etat ou du chancelier et du chef du 
service juridique. 

Depuis le mois de décembre, la commission a entrepris l'étude des projets de lois suivants: 

– 03.152, du groupe radical, prévoyant l'anonymat comme mesure de protection de témoins 
dans certains cas. Suite à l'audition de plusieurs personnes des milieux de la justice et du 
terrain, il en ressort que la question est délicate. En effet, l'anonymat d'une part lèse les droits 
de la défense et, d'autre part, affaibli la valeur du témoignage. De plus, si l'on constate que 
souvent les personnes impliquées de près ou de loin répugnent à témoigner, il s'agit là d'un 
devoir civique. La suite de la réflexion est remise à nos successeurs. 

– 02.138 et 02.139 demandent l'élargissement de la motion populaire aux communes. Un avant 
projet du bureau du Grand Conseil – tendant à mieux définir ce droit populaire introduit par la 
nouvelle Constitution – a été abordé en préambule. Cela a donné lieu à de longues et assez 
touffues discussions, des commentaires à ce sujet disant tout et son contraire. Q'est-ce qu'une 
motion populaire? Un projet de loi a finalement été adopté. Il restera à nos successeurs de 
savoir si oui ou non ce droit peut être élargi aux communes. 

– 03.105, sur le nombre de signatures pour référendum et initiative, a été adopté dans le sens 
d'une baisse et d'une simplification et d'une harmonisation des délais. Il fera l'objet d'un rapport 
commun concernant les droits populaires avec le sujet précédent. 

– Par 7 voix contre 6, la commission n'est pas entrée en matière sur le projet PopEcoSol 03.107, 
demandant l'allongement du congé de maternité en cas d'allaitement. 
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– Par 7 voix contre 6, la commission n'est pas entrée en matière sur le projet de loi 02.116, sur 
l'action publique en vue d'un développement durable, autrement dit "Agenda 21". 

La commission a commencé l'étude des projets de lois Roland Debély, 02.156 et 02.157, 
modifiant la loi d'organisation du Grand Conseil. Le premier traite du temps de parole et, après 
quelques hésitations et réflexions, la commission rejette le projet de loi. Concernant la manière de 
traiter les postulats et les motions, la commission a finalement considéré qu'il n'y avait pas de 
raison de changer la manière de faire. 

Comme vous le savez, les projets 04.135 et 04.136 sont retirés de l'ordre du jour, le Grand 
Conseil ayant adopté deux lois dans ce sens le mois dernier; il s'agit du frein aux dépenses. 

Nous nous sommes demandée ce que devenait le projet 99.161, dont l'urgence avait été acceptée 
en novembre 1999. Il s'agit du soutien à la navigation sur le lac des Brenets. Le Conseil d'Etat 
nous affirme qu'aujourd'hui il soutient cette navigation par un montant annuel de 80.000 francs 
s'appuyant sur la loi sur les transports publics. MM Serge Vuilleumier et Charles Häsler, auteurs 
du projet de loi déclarent (extrait de leur lettre): 

Etant persuadés que le Conseil d'Etat a pris conscience de la nécessité d'accorder à la NLB 
une aide financière annuelle, en application de l'article 40 de la loi sur les transports publics, 
du 1er octobre 1996, je peux accepter votre proposition de retirer le projet de loi. Je me 
réserve toutefois le droit de déposer un nouveau projet de loi au cas où le Conseil d'Etat 
modifierait son point de vue par rapport au soutien accordé ou si la somme inscrite au 
budget est réduite d'une manière trop importante. 

Le projet est ainsi retiré de l'ordre du jour de la commission. 

Il reste du travail pour nos successeurs, les députés déposant régulièrement des projets aux 
objets très variés mais qui tous posent d'intéressantes questions. Leur étude est toujours abordée 
de manière sérieuse. La commission a sa raison d'être et nous souhaitons que l'ambiance y reste 
rigoureuse, constructive et respectueuse. 

Puisque l'on est en fin de législature et que nous tirons notre révérence, permettez-nous les 
réflexions suivantes. 

Nous nous inquiétons de la prolifération législative produite aussi bien par le Conseil d'Etat que 
par les députés. Le bon sens s'y perd, le citoyen aussi et tant nos autorités que les fonctionnaires 
– et finalement les citoyens – s'en trouvent ligotés, entravés dans leurs entreprises. Nous 
enjoignons nos successeurs de méditer ceci: Avant d'édicter toute nouvelle loi, vérifions qu'elle 
soit nécessaire, observons qu'elle soit en proportion avec l'objectif, vérifions qu'elle soit souple, 
compréhensible, cohérente avec nos objectifs politiques. Prenons garde à ce que les 
répercussions économiques en soient supportables, mesurons sa portée dans le temps, ne nous 
ligotons pas. 

Rapport de la commission "Affaires extérieures" concernant les objets soumis à 
son examen 

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente de la commission: – La commission des 
affaires extérieures (CAF) s'est réunie deux fois en séance plénière depuis le début de l'année et 
a mené quatre délégations. 

Le 10 janvier 2005, six délégués de la CAF ont participé à Fribourg à la deuxième commission 
interparlementaire sur le concordat intercantonal pour l'internement des mineurs. Le dossier a 
enfin pu être finalisé avec de nombreux amendements qui ont été acceptés. Le concordat sera 
prochainement soumis aux six cantons romands 

Le 17 janvier 2005, sept délégués de la CAF se sont rendus à Lausanne à la commission de 
contrôle parlementaire des HES. L'intégration des écoles de musique dans les hautes écoles et le 
processus de Bologne ont animé les discussions. 

Le 18 janvier 2005, la CAF a étudié le projet de vade-mecum de la convention des conventions. 
Le forum des présidents des affaires extérieures a constaté qu'il fallait un règlement d'application 
à cette convention. Le forum a alors interpellé la Conférence des gouvernements de Suisse 
occidentale (CGSO) à ce sujet. Cette dernière a mis en place un groupe de travail de 
collaborateurs administratifs des six cantons romands, auquel a participé – pour le canton de 
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Neuchâtel – M. Alain Tendon, adjoint du chef du service juridique de l'Etat. Ce vade-mecum est 
vraiment un instrument d'aide à une interprétation commune de la convention des conventions, 
une sorte de boîte à outils. Ce texte de vade-mecum n'est pas contraignant mais a été conçu dans 
un esprit pragmatique afin de pouvoir travailler plus efficacement au sein des commissions 
interparlementaires. 

Les 27 et 28 janvier 2005, sept membres de la CAF ont accompagné quatre membres du Conseil 
d'Etat et le chancelier à Bruxelles. Nous avons été reçus par l'ambassadeur, M. Bernhard Marfurt, 
et son chargé d'information des cantons à la mission suisse auprès de l'Union européenne, M. 
Roland Krimm. Notre délégation a rencontré pas moins d'une quinzaine de responsables de 
l'Union européenne, de ses Etats membres et de leurs entités régionales, dont le vice-président 
de l'Union européenne, le Français Pierre Moscovici. Nous reprenons ici quelques propos d'un 
communiqué de la chancellerie d'Etat intitulé: "L'Union européenne avance sans la Suisse, la 
Suisse ne peut avancer sans l'Union européenne". Au retour de ce voyage, la délégation est 
convaincue que les cantons doivent déterminer une stratégie claire en matière de politique 
européenne pour devenir des véritables partenaires de la Confédération en vue d'une adhésion 
de la Suisse à l'Union européenne. Les différents responsables des régions européennes que 
nous avons rencontrés nous ont clairement démontré le rôle prépondérant qu'une région d'un 
pays fédéraliste peut avoir au sein de l'Union. Les pays fédéralistes, ainsi que ceux qui sont 
traditionnellement alliés à la Suisse, ont donc un intérêt stratégique dans l'Union européenne, dès 
lors qu'ils ont besoin de partenaires pour constituer des coalitions et que la Suisse pourrait être 
l'un d'eux. Que les sceptiques se rassurent, les frais de ce voyage ont été payés par nos 
indemnités de députés. Vous recevrez tout à l'heure sur vos tables les résumés de nos 
nombreuses rencontres et discussions. 

Le 8 mars 2005, la CAF a reçu M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de 
l'économie publique, MM. Laurent Krügel, commandant de la police cantonale, et Serge Gamma, 
chef du service des étrangers. M. Laurent Krügel nous a exposé les grandes lignes des accords 
de Schengen et de Dublin. En matière de sécurité il est indispensable d'être associé au réseau 
européen. Indissociable de Schengen, Dublin doit permettre aussi de collaborer avec les autres 
Etats concernant le douloureux problème de l'asile. Du point de vue économique, ces accords 
faciliteront en outre les échanges commerciaux. Un refus de ces accords aurait des 
conséquences graves pour notre économie, dès lors que les pays de l'Union européenne sont nos 
premiers partenaires économiques, le canton de Neuchâtel étant fortement exportateur. Si le 
peuple suisse devait refuser Schengen et Dublin en juin prochain, il s'agirait d'un parfait autogoal, 
car la négociation a été menée à la demande de la Suisse. M. Serge Gamma nous a parlé plus 
précisément de l'extension de l'accord de la libre circulation des personnes aux dix nouveaux 
Etats de l'Union, accord en votation en septembre prochain. 

Le forum des présidents des affaires extérieures de Suisse occidentale s'est réuni à Lausanne le 
21 février 2005 pour coordonner le travail des différentes commissions. 

Nous voici arrivés au terme de la législature. La commission des affaires extérieures a pris ses 
marques, a développé des réseaux, a tissé des relations efficaces avec les autres cantons 
romands, a interpellé les départements sur les dossiers intercantonaux et mené de nombreuses 
délégations. 

Nous aimerions remercier ici notre secrétaire de commission, M. Laurent Helfer, efficace et 
toujours disponible, Mme Karine Brasey-Duthé, économiste et responsable de l'office des affaires 
extérieures du DEP, et M. Alain Tendon, juriste, qui nous ont accompagnés pendant nos 
nombreuses séances et dont nous avons apprécié les conseils avisés. 

La commission des affaires extérieures a travaillé dans un climat très agréable. Il y a eu très peu 
de confrontations gauche/droite; quinze membres qui oeuvrent tous pour promouvoir et défendre 
les intérêts du canton de Neuchâtel. 

Rapport de la commission "Fiscalité" 

M. Martial Debély, président de la commission: – Comme nous avions eu l'occasion de le dire la 
dernière fois, la commission fiscalité a repris ses travaux. Elle a pu traiter tous les anciens projets 
de lois qui étaient à son ordre du jour. 



2992 
Séance du 23 mars 2005 

Elle a donc traité le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.113, du 26 mars 2001, concernant les 
déductions sociales de l'article 38 de la loi sur les contributions directes (LCdir). Le projet, accepté 
par 11 voix contre 1, va être à la disposition des députés qui seront dans cet hémicycle dès le 
mois de juin. 

Il sera également répondu à la pétition de l'Union des Cercles ouvriers qui était liée au projet de loi 
01.113. 

Elle a refusé par contre, par 6 voix contre 5, le projet de loi du groupe socialiste 04.102, du 27 
janvier 2004, portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir) (rabais d'impôt). La 
commission a accepté le rapport. Un rapport de minorité a été annoncé à cette occasion. 

Deux projets de lois ont été retirés. Le projet de loi du groupe socialiste 04.101, du 27 janvier 
2004, sur les contributions éducatives, a été retiré avant l'ouverture des débats à la commission et 
le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.150 du 2 octobre 2001, concernant la déduction des 
primes d'assurance-maladie, a été retiré après le début des débats dans notre commission. 

Alors que nous pensions pouvoir terminer les travaux de cette commission ad hoc qui perdure 
déjà depuis plus de six ou sept ans, sauf erreur, nous avons été nantis, lors de la dernière 
session, des deux nouveaux projets de lois suivants:  

– projet de loi du groupe radical, 05.111, du 22 février 2005, "Loi portant modification de la loi sur 
les contributions directes (LCdir) (perception du paiement des impôts à la source)"; 

– projet de loi du groupe radical 05.112, du 22 février 2005, "Loi portant modification de la loi sur 
les contributions directes (LCdir) (le capital-risque, un instrument pour soutenir les PME de 
notre canton)".  

Ces sujets seront traités par la nouvelle commission; notre commission n'ayant pas voulu entrer 
en matière sans pouvoir terminer le traitement. 

Il s'agira donc aussi, dans les travaux de la commission législative, de se pencher sur la pérennité 
de la commission "Fiscalité", puisque effectivement, elle va probablement avoir le record de durée 
pour une commission ad hoc. 

Rapport de la commission "Or de la BNS" 

M. Armand Blaser, président de la commission: – Une chose est certaine: depuis notre dernière 
intervention relative à cet objet, cette fois, les deux tiers de l'avoir spécial résultant de la vente de 
l'or excédentaire de la Banque nationale vont être distribués aux cantons et les versements 
devraient intervenir prochainement. 

Sur la base et à l'initiative d'un projet de décret Raphaël Comte 03.109, du 28 janvier 2003, relatif 
à l'utilisation des revenus provenant de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse, 
la commission a travaillé. Le 26 janvier dernier, elle a adopté son rapport à votre intention, rapport 
à l'appui d'un projet de décret relatif à l'utilisation de la part d'or excédentaire de la Banque 
nationale suisse attribuée par la Confédération à l'Etat de Neuchâtel. Ce 26 janvier 2005, le 
rapport, qui a été adopté par une majorité de la commission, a été complété de l'idée que la 
minorité allait déposer un rapport de minorité. Cette minorité doit déposer son rapport dans un 
délai de deux mois, c'est-à-dire jusqu'au samedi 26 mars prochain, donc concrètement jusqu'à 
demain. Ce sera, semble-t-il, chose faite. Le Conseil d'Etat donnera ensuite son avis sur le rapport 
de la commission et sur le rapport de la minorité de la commission et vous soumettra ces rapports 
et sa réflexion lors d'une prochaine séance du Grand Conseil. 

Rapport de la commission "Péréquation financière" 

M. Daniel Schürch, président de la commission: – Pour la petite histoire, vous savez que dans ce 
canton les jeunes citoyens ont eu le droit de vote avant de l'avoir sur le plan fédéral. Nous faisions 
partie de ces jeunes citoyens à l'époque et, le premier sujet sur lequel nous nous étions prononcé, 
c'était la péréquation financière. C'est donc une vieille histoire et nous avons fini dans ce canton 
par en accepter le principe. Il nous semble quand même important de souligner que cette histoire 
a duré, que ce principe est né dans la douleur et que, malgré les enjeux, l'acceptation de ce 
principe n'est pas encore complètement admis aujourd'hui. Nous devons ici relever que nous 
parlons d'un sujet qui, bien qu'il divise, doit être un des éléments de la cohésion cantonale. 
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La commission que nous présidons est au centre de toutes les attentions. Le président que nous 
sommes est régulièrement contacté par la presse, par des conseillers communaux et même par 
des citoyens dont les démarches sont surprenantes. L'un de nous a même proposé une nouvelle 
loi et de nouvelles formules. Vous comprendrez que toute cette attention nous a fait penser par 
moment – en réalisant que tout le canton connaissait maintenant notre adresse et notre numéro 
de téléphone – que nous étions – désolé, Monsieur le président – le premier citoyen du canton. 

Cela pour vous dire que cette commission a dû vivre ses travaux avec une certaine pression et 
qu'elle a dû faire la part des choses pour ne pas s'éloigner des objectifs premiers de la loi. Nous 
devons admettre que le désenchevêtrement – qui ne peut être réellement neutre avec les 
différences de ressources que nous connaissions, ce que nous avions vu lorsque le Conseil d'Etat 
nous avait soumis son rapport – a provoqué une levée de boucliers sans précédent dans notre 
République. Et pourtant, quel Conseil général ne s'est pas plaint des augmentations dans le 
domaine de la santé, par exemple. 

La commission a fini par prendre la distance indispensable pour travailler de manière objective. 
Elle peut aujourd'hui informer le Grand Conseil que ses travaux aboutiront sur un premier train de 
mesures qu'elle soumettra à son autorité . La commission ne s'étant pas encore prononcée sur la 
forme des modifications législatives, vous devrez encore patienter et attendre notre rapport pour 
en prendre connaissance. Nous avons décidé en parallèle que nous lancerons une consultation 
auprès des communes. Celle-ci sera jointe au rapport avec bien entendu la position du Conseil 
d'Etat. La commission siégera encore après le 10 avril pour finaliser son rapport. Nous ferons 
aussi un certain nombre de recommandations, comme celle de continuer les travaux, donc de 
renommer une commission après la mise en place des nouvelles autorités. Le sujet est très 
complexe et nous n'avons aujourd'hui pas encore l'ensemble des éléments pour travailler, par 
exemple, sur la compensation des surcharges structurelles et particulièrement celles de centres, 
domaine qui a fortement évolué suite au désenchevêtrement. 

Nous tenons à remercier, pour leur disponibilité, l'ensemble des commissaires, MM. André Rüedi, 
Daniel Schouwey, Robert Schindler, qui nous ont fourni de nombreuses, voire de très nombreuses 
simulations pour imager nos propositions, Mme Valérie Taillard pour ses procès-verbaux – et cela 
n'a pas été simple –, ainsi que Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, pour sa patience. 

PROJET DE RESOLUTION 

Le président: – Nous prenons maintenant des propositions de députés. Nous avons une résolution 
du groupe socialiste adressée aux Chambres fédérales et relative à la mobilité des étudiants: 
gratuité des transports publics. 

 
05.116 
15 mars 2005 
Projet de résolution du groupe socialiste à l'intention des Chambres fédérales  
Mobilité des étudiant-e-s: gratuité des transports publics 

Usant du droit de pétition sous la forme d'une résolution, le Grand Conseil neuchâtelois vous prie 
de favoriser la libre circulation des étudiant-e-s postulée par la réforme de Bologne en introduisant 
dans la législation la gratuité des transports publics pour les étudiant-e-s appelé-e-s à se déplacer 
d'une université ou d'une HES à l'autre du fait de la mise en réseau de ces établissements. 

La répartition des formations entre universités et la collaboration interuniversitaire constituent 
deux axes vitaux des réformes en cours. Beaucoup plus que par le passé, les étudiant-e-s et les 
professeur-e-s sont appelé-e-s à la mobilité. 

La gratuité des transports publics a été accordée il y a fort longtemps aux militaires en service. 
Les récentes réformes de l'armée ont sensiblement réduit le nombre des bénéficiaires de cette 
mesure. Il serait à notre avis judicieux, eu égard à l'importance de la formation pour notre pays et 
au principe de mobilité interuniversitaire, d'étendre ce privilège aux étudiant-e-s immatriculé-e-s 
dans une université ou une HES et appelé-e-s à suivre des cours dans une autre ville. 

Signataires: C. Borel, M. Debély et C. Bertschi. 
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M. Claude Borel: – Les réformes universitaires en cours impliquent une mobilité sensiblement 
accrue des étudiants, ce qui signifie aussi des coûts supplémentaires, à la fois à charge des 
cantons et des étudiants eux-même. La proposition qui fait l'objet de notre projet de résolution est 
inspirée des réflexions du Conseil de l'Université et, plus particulièrement, d'un point mentionné 
dans sa lettre du 25 janvier 2005 au chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles. Une démarche analogue visant au remboursement des frais de déplacement des 
étudiants a par ailleurs été faite auprès de la Conférence des Universités de Suisse (CRUS) par 
les rectorats des universités du triangle AZUR (Accord entre les universités de Neuchâtel, 
Lausanne et Genève). Le but de cette requête est aussi d'intervenir auprès des autorités fédérales 
et des CFF. Les frais liés aux déplacements des militaires sont en forte baisse en raison du 
redimensionnement de notre armée. Reporter sur les étudiants ce qui est économisé par les 
militaires serait plutôt porteur d'avenir. 

Enfin, remarque d'ordre formel: pour des raisons de simplification, nous avons préféré la voie plus 
légère de la résolution à celle de l'initiative cantonale qui aurait dû être renvoyée en commission. 
De toute façon, l'une et l'autre seraient traitées comme des pétitions par les Chambres fédérales. 
Nous vous remercions d'avance de votre soutien à cette résolution. 

 
M. Damien Cottier: – Le groupe radical soutiendra ce projet de résolution. Il regrette, Monsieur 
Martial Debély, que cette bonne idée, qui avait été soutenue par le Conseil de l'Université et par 
tous les groupes politiques, fasse l'objet d'une résolution du groupe socialiste et non pas d'une 
résolution interpartis (rires). 

Néanmoins, il soutiendra cette résolution un petit peu mollement dans la mesure où il y voit un 
problème d'égalité de traitement. Nous ne croyons pas qu'il est possible d'amender la résolution 
pour trouver la bonne solution, mais il faut tout de même se poser la question suivante: si nous 
donnons la gratuité des transports aux étudiants des HES et des universités, alors qu'advient-il 
des étudiants qui doivent se déplacer d'un canton à l'autre, même à l'intérieur de grands cantons 
pour leur formation professionnelle, par exemple? Si un apprenti doit se déplacer à Yverdon-les-
Bains ou ailleurs, pourquoi devrait-il payer son train alors que l'étudiant de l'Université se le voit 
offrir pour aller à l'Université de Fribourg? Cela nous paraît quand même être une question 
problématique qu'il faudra résoudre. Cela n'empêche pas de se poser la question et de la poser à 
l'Assemblée fédérale, ce que propose le groupe socialiste, mais nous devons être attentifs 
également à ce point-là et cette question d'égalité de traitement. Raison pour laquelle le groupe 
radical soutiendra ce projet de résolution avec les réserves qui ont été mentionnées. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: – Il est vrai que le processus de Bologne sous-entend aussi la 
mobilité des étudiants. Cette mobilité n'est cependant pas nouvelle. De tout temps, les étudiants 
se sont déplacés d'une localité à l'autre, d'un canton à l'autre, parfois d'un pays à l'autre; c'est leur 
intérêt, c'est leur motivation, c'est leur chance. 

A nos yeux, la comparaison avec les militaires n'est pas pertinente. En effet, loin de la liberté 
académique, ces derniers sont contraints non seulement à servir, mais parfois – même souvent 
aussi – à mener une vie influençant notablement leur sommeil, donc leur capacité de veille. Pour 
eux, la gratuité des transports a donc une très forte portée de prévention des accidents. 

La résolution présente à nos yeux les défauts suivants relevés tout à l'heure: Elle est 
discriminante entre étudiants des hautes écoles et les élèves suivant d'autres formations. Elle 
pose des problèmes d'application, velléité des étudiants, assiduité variable, utilisation détournée 
de cet avantage. Elle crée un précédent dont nous ne mesurons ni les effets ni les coûts. Nous 
relevons que, pour les revenus les plus modestes, un système de bourses existe. 

Ainsi, pour des raisons d'égalité de traitement, de difficultés administratives, de coûts et afin de ne 
pas créer un précédent le groupe libéral-PPN ne suivra pas la résolution. 

 
M. Alain Bringolf: – On peut voir dans cette proposition une discrimination ou un premier pas, c'est 
selon. Nous, on serait plutôt pour voir un premier pas. Et tout ne peut pas être que chiffres et sans 
mollesse, notre groupe soutiendra la résolution. 
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Le président: – Les groupes se sont exprimés. Est-ce que le conseiller d'Etat Thierry Béguin veut-
il s'exprimer? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: – Le Conseil d'Etat partage l'avis du Conseil de l'Université, partage de l'avis des 
recteurs du Triangle AZUR et, par conséquent, pour autant qu'il ait son mot à dire, nous vous 
invitons à voter ce projet de résolution. 

Nous pensons qu'il est évident que les réformes, les restructurations et la mise en place du 
système de Bologne vont systématiser les déplacements d'étudiants. Il est vrai, Madame Isabelle 
Opan-Du Pasquier, qu'aujourd'hui, il y a déjà des étudiants qui vont suivre des cours ailleurs, mais 
là, cela va devenir systématique. En effet, pour faire un bachelor ou plus encore pour faire un 
master, tout en étant inscrit à l'Université de Neuchâtel, il faudra aller suivre un cours à Fribourg, à 
Lausanne ou à Berne. Il nous paraît assez naturel d'envisager, au niveau fédéral, que ces frais de 
déplacement soient également pris en charge. Ceci est valable pour les écoles de niveau tertiaire 
– universités et HES –, mais on peut se poser la question de savoir si ce n'est pas discriminant 
vis-à-vis des apprentis, parce qu'il est vrai que nous avons des apprentis dans ce canton qui, 
suivant la formation qu'ils choisissent, doivent aller la suivre ailleurs. Si vous voulez être paveur, 
vous devez aller à Lausanne, si vous voulez être boucher, vous devez aller à Moutier. Cela ne 
veut pas dire – comme le disait M. Alain Bringolf – que ce premier pas doit être condamné parce 
qu'il ne résout pas l'ensemble de la problématique d'un coup, d'autant plus que nous nous 
adressons là aux autorités fédérales. De toute façon, nous pensons qu'un projet est en route au 
niveau de la Confédération, cela ne fait qu'appuyer les intentions du secrétaire d'Etat à la science 
et à la recherche. Le Conseil d'Etat est donc favorable à ce texte. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. Nous vous rappelons simplement que pour qu'une 
résolution soit acceptée, celle-ci doit réunir les deux tiers au moins des voix des membres 
présents dans la salle. Nous prions les huissiers de fermer les portes. Nous invitons les 
scrutateurs à compter le nombre de députés présents. 

 
Présents: 94 
Majorité des deux tiers: 63 

 
On passe au vote d'ensemble. 

Le projet de résolution du groupe socialiste adressé aux Chambres fédérales et relatif à la 
mobilité des étudiant-e-s 05.116, du 15 mars 2005, "Gratuité des transports publics", est 
accepté par 64 voix. 

RECOMMANDATION 

05.114 
23 février 2005 
Recommandation du groupe socialiste 
Le nécessaire, oui, le luxe: non! 

Le Conseil d'Etat est invité à limiter ses interventions sur l'A 5 entre Marin et Le Landeron aux 
travaux d'entretien et de protection contre le bruit indispensables et à abandonner tout projet 
d'élargissement. 

Il est prié de soumettre au Grand Conseil le projet de réaménagement de la jonction de Marin, qui 
ne peut être assimilé à de l'entretien mais représente un projet nouveau. 

Fort de la volonté d'économie manifestée par le Grand Conseil au travers de la présente 
recommandation, le Conseil d'Etat pourra renégocier fermement avec la Confédération la 
réalisation des seuls travaux nécessaires. 



2996 
Séance du 23 mars 2005 

Signataires: P. Bonhôte, C. Borel, A. Blaser, A. Laurent, M. Perroset, M. Bise, C. Bertschi, S. 
Vuilleumier, Frédéric Cuche, F. Berthoud, S. Müller Devaud, B. Bois, O. Duvoisin, G. Spoletini, 
Pierrette Erard, M. Giovannini, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin, J.-C. Berger, A. Bovet, M. 
Debély, C. Siegenthaler, G. Ory, François Cuche, P. de Pury et F. Jeanneret. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Nous avons eu un peu l'impression, à entendre la réponse du Conseil d'Etat 
à l'interpellation que nous avions déposée sur le même sujet, d'être un peu mal compris sinon 
quelquefois mal interprété. Aussi, nous souhaitons commencer par rappeler deux ou trois 
éléments au sujet de notre recommandation. 

Ce que nous ne contestons pas, tout d'abord, c'est la nécessité d'entretenir ce tronçon d'autoroute 
qui date d'une trentaine d'années. Nous ne contestons pas non plus la nécessité d'installer des 
protections contre le bruit. Nous ne contestons pas a priori le fait de devoir rectifier une portion de 
ce tronçon. 

Ce que nous contestons par contre, c'est bien l'élargissement de trois mètres de cette autoroute, 
d'une part, et le fait, d'autre part, que le Grand Conseil n'ait pas à se prononcer concernant la 
modification du tracé de cette autoroute, qui constitue à notre sens un projet nouveau. 

Le Conseil d'Etat nous a dit, dans sa réponse à notre interpellation, que nous étions contraint de 
suivre la planification de la Confédération et ses visions généreuses des standards autoroutiers. 
Nous n'avions, en quelque sorte, qu'à obéir et à payer, sans quoi les subventions risquaient de 
partir en Suisse alémanique, sort funeste s'il en est. 

Ces arguments nous laissent, il faut bien le dire, quelque peu perplexe. Si nous trouvons 
parfaitement normal que nous nous battions pour des subventions utiles, nous sommes par contre 
totalement réfractaire à toute justification d'une chasse à des subventions pour ce qui peut 
apparaître comme du luxe. Même si demain la Confédération devait décider de nous 
subventionner pour creuser des trous et les reboucher après, nous serions d'avis de dédaigner 
ces subventions-là et nous supporterions même qu'elles puissent partir en Suisse alémanique. 

Par ailleurs, nous savons que le Conseil d'Etat est capable de faire preuve d'une grande 
pugnacité lorsqu'il s'agit de défendre nos intérêts à Berne et nous sommes persuadé qu'il serait 
capable de faire preuve de la même force de conviction lorsqu'il s'agit de défendre nos finances 
contre des standards fédéraux opulents, dans ce domaine d'ailleurs comme dans un certain 
nombre d'autres domaines, et que ce Conseil d'Etat serait à même de convaincre le Conseil 
fédéral que d'élargir de trois mètres une autoroute parfaitement fonctionnelle relève d'un confort 
que nous ne pouvons certainement pas nous payer. 

Comme dirait notre ministre des finances, cela ne fait pas partie de notre corps business, mais 
c'est du nice to have. 

Nous nous répétons parmi à longueur de sessions, qu'il s'agit de faire des choix, de renoncer à un 
certain nombre de standards et de normes qui conduisent au perfectionnisme. Il est temps de 
passer aux actes et aux exercices pratiques.  

L'économie qui est réalisable ici est une économie indolore. Nous n'abandonnons là aucune 
prestation, nous ne faisons que renoncer à des standards onéreux et nous n'entravons nullement 
la mobilité. Nous ne remettons pas en cause le fonctionnement d'une autoroute parfaitement 
confortable et certainement moins dangereuse, malgré son statut de troisième classe, que bien 
d'autres tronçons plus sinueux ou surchargés qui existent dans notre pays. Toute autoroute de 
troisième classe que soit ce tronçon, ce n'est ni une piste de brousse, ni l'antichambre du 
cimetière et rares certainement sont ceux qui se sont rendu compte qu'elle ne répondait pas aux 
standards actuels. 

Si notre canton n'est pas capable de consentir une telle économie indolore, on peut réellement 
douter de sa capacité à assainir ses finances. 

En ce qui concerne maintenant la modification du tracé à Marin, nous l'avons dit, nous n'y 
sommes pas par principe opposé, même si nous sommes persuadé que c'est à des erreurs de 
planification que nous devons les perturbations actuelles et que la leçon est que lorsque l'on 
planifie mal, cela finit par coûter très cher. A tout le moins, nous estimerions que l'on pourrait 
solliciter une contribution de la part des intéressés, à savoir des centres commerciaux qui sont les 
importants générateurs de trafic qui engendrent les difficultés actuelles dans ce secteur. 
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Cette erreur de planification n'est semble-t-il pas la dernière puisque, comme nous l'avions 
rappelé lors du développement de l'interpellation, alors que s'achèvent les travaux du Syndicat de 
drainage Cressier – Le Landeron, pour lequel nous avions voté un crédit de 900.000 francs en 
1997, auquel s'ajoutait le même montant de la part de la Confédération, ces aménagements sont 
aujourd'hui remis en cause par les choix effectués en matière de compensation écologique. 

Mais le problème essentiel de cette affaire nous apparaît être le fait que le Grand Conseil ne 
puisse pas se prononcer sur un projet qui nous apparaît être un projet nouveau et non pas 
l'extension d'un projet existant. Nous sommes sans doute assez imperméable à la vertu des 
dépenses liées, mais nous n'aurions jamais pensé que de tels travaux puissent être réalisés sans 
solliciter un crédit de la part du Grand Conseil, Grand Conseil qui par ailleurs peut débattre 
longuement de l'entretien de la route entre La Sagne et Les Ponts-de-Martel. 

Nous rappelons d'ailleurs que le Conseil d'Etat avait déjà dû, contre son gré, pour l'investissement 
dans le NHP (Nouvel hôpital Pourtalès) qu'il considérait comme dépenses liées, soumettre au 
Grand Conseil, puis au vote du peuple, cette réalisation-là. Or, la situation qui se présente dans le 
cadre de la modification du tracé à Marin ne nous apparaît pas comme étant fondamentalement 
différente. 

Que dire enfin, alors qu'un mètre carré de notre sol disparaît chaque seconde sous le béton, du 
sacrifice de six hectares de terres agricoles au nom de progrès très contestables? 

Nous sommes donc persuadé que le projet que concerne cette recommandation relève un mode 
de pensées digne des années fastes que nous devons savoir remettre en cause aujourd'hui. Nous 
pensons que ce projet doit être redimensionné au strict nécessaire, limité à l'entretien nécessaire 
de la chaussée et des ouvrages, à la pose de protections contre le bruit et que cela doit être fait 
en renonçant à tout surcroît de confort, certes agréable mais pas indispensable et certainement 
dispendieux. 

Ayons donc le courage de nous battre à Berne, non pas cette fois-ci pour réclamer plus, mais 
pour exiger des économies aussi bien pour la Confédération que pour notre canton! 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Tout 
d'abord, nous soumettons à votre réflexion la légitimité de cette recommandation, parce que nous 
avons repris le rapport de la commission "Constitution" et ce qui est demandé maintenant ne colle 
pas du tout avec la recommandation. Nous vous livrons juste une réflexion générale à ce sujet et 
ensuite les constitutionnalistes pourront toujours se pencher sur la question. Il est bien dit, à 
l'alinéa 2, qui comprend donc la recommandation – il s'agit de l'article 81 pour ceux qui veulent 
reprendre leur Constitution –, propose une innovation dans un domaine délicat qui est celui du 
pouvoir d'ingérence du Grand Conseil dans une compétence du Conseil d'Etat. La compétence 
visée ici – donc la recommandation – est la compétence législative, c'est-à-dire la faculté pour le 
Conseil d'Etat d'édicter des ordonnances. Ensuite, on développe ce que cela veut dire. 

Ce qui nous est demandé n'est pas de modifier une ordonnance, c'est qu'il n'y a pas 
d'ordonnance. Le Conseil d'Etat n'a pas pris de décision à ce sujet. Nous avons eu des 
négociations avec Berne par rapport à nos demandes d'améliorations et l'Office fédéral des routes 
a accepté d'entrer en matière pour les travaux que nous souhaitions réaliser, mais nous n'avons 
pas de modification d'ordonnance à apporter, on n'a pas de modification de décisions à apporter. 
Cela vaut donc la peine pour les Constitutionnalistes de se pencher sur la légitimité de cela. 

Nous pensons qu'il s'agit ici de reprendre les choses autrement et peut-être de les répéter. Nous 
n'avons peut-être pas été convaincant, mais nous voyons que M. Pierre Bonhôte n'a peut-être 
également pas compris tout à fait le problème. Lorsque M. Pierre Bonhôte nous dit que c'est un 
nouveau projet et que l'on aurait dû passer devant le Grand Conseil, c'est encore une fois faux. 
Jamais vous n'avez dû vous prononcer, jamais nous n'avons dû nous prononcer sur un crédit pour 
une autoroute. 

Lorsqu'il y a eu une grande modification pour La Béroche – nous faisions partie de la sous-
commission travaux publics en 1981, avec M. André Brandt –, nous étions allés à La Béroche, sur 
le plateau de Fresens, et on nous avait dit que l'autoroute allait passer par ici, qu'elle descendrait 
vers Gorgier pour ensuite retrouver la région de Bevaix. Le projet a été totalement modifié en 
tunnel et toute la région de La Béroche en est heureuse, mais jamais le Grand Conseil n'a décidé 
les 400 millions de francs de plus. C'est une décision fédérale où nous, canton, nous sommes des 
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exécutants et nous devons payer notre part. C'est le droit fédéral qui le veut et jamais nous nous 
sommes prononcé pour ces modifications-là. C'est donc la même chose ici. 

M. Pierre Bonhôte et les signataires disent qu'ils sont d'accord de faire quelques travaux, mais 
pas tout. Qu'est-ce qui gêne? C'est l'élargissement. 

Nous aimerions simplement rappeler ce que nous avions demandé pour cette autoroute qui a 
trente ans: nous avons demandé de faire les travaux concernant la protection contre le bruit, à la 
demande régulière des riverains et des communes, et ensuite la sortie de Marin, car la sortie est 
dangereuse. Dans la région de Marin, il y a une activité énorme. Il y a des centres commerciaux – 
nous l'admettons volontiers –, mais il y a aussi passablement d'usines, de centres d'affaires et 
d'habitants. Nous aimerions aussi rappeler que la commune de Marin a construit tout un nouveau 
quartier.  

S'il y a des centres commerciaux, nous l'admettons avec vous, Monsieur Pierre Bonhôte, il y a 
aussi d'autres utilisateurs de cette sortie qui est problèmatique depuis le début. C'est l'occasion de 
la corriger et la Confédération, par l'OFROU, est d'accord d'entrer en matière.  

Il y a ensuite le revêtement à refaire, car il est en mauvais état. Ce sera un revêtement drainant 
permettant donc d'éviter les éclaboussures que l'on rencontre quand il pleut et permettant aussi 
d'avoir moins de bruit. Nous souhaitions donc pouvoir obtenir des améliorations sur trois points. 
La Confédération a dit: "Oui mais vous ne faites pas des travaux de protections contre le bruit 
sans que la route soit aux gabarits. Cette route n'est pas de troisième classe, mais de deuxième 
classe..." – elle était de troisième classe dans le temps, mais elle est de deuxième classe – 
"…ensuite, au moment où vous refaites le revêtement, vous devez mettre les zones d'arrêt 
d'urgence à la dimension usuelle." 

Il y a encore un encore un autre point – et nous reviendrons sur la dimension des zones d'arrêt 
d'urgence – que vous oubliez, ce qui, de votre part, nous paraît étrange –, c'est la récupération 
des eaux. La Confédération a dit: "D'accord, vous faites ces revêtements, mais vous créer les 
collecteurs nécessaires à récupérer les eaux pour pouvoir les traiter sans qu'elles ne partent dans 
le terrain d'une manière libre comme actuellement." 

Concernant l'élargissement de cette route – et c'est cela qui vous paraît exagéré –, il est 
nécessaire que vous ayez quelques explications. L'élargissement des bandes d'arrêt d'urgence 
est absolument nécessaire, pour des raisons de sécurité. En effet, le personnel qui doit s'arrêter 
au bord de la route pour effectuer des contrôles ou pour y travailler est toujours en grand danger. 
Le problème est le même pour, par exemple, une personne dont la voiture tombe en panne et qui 
doit sortir de sa voiture doit faire extrêmement attention au trafic qui passe à 110 ou à 120 km/h.  
La Confédération estime que, pour une autoroute que l'on refait, on doit avoir des zones d'arrêt 
d'urgence qui soient dimensionnées de manière sûre. 

Voilà pour quelles raisons, Mesdames et Messieurs, la Confédération a admis nos demandes, 
mais a inclus l'ensemble des travaux. Nous devons répéter une fois de plus que cela fait partie du 
programme Uplans (Unterhalt Planung der National Strassen). Dans ce cadre-là, la Confédération 
fixe exactement les règles qu'elle veut. Pourquoi a-t-elle fixé des règles pour le gros entretien? 
Elle ne voulait plus avoir, comme cela se passait il y a quelques années, des remarques ou des 
critiques comme quoi, en été, les autoroutes de Romanshorn à Genève ne sont que des 
chantiers. La Confédération a dicté des règles très précises. La longueur des tronçons d'entretien 
est limitée au maximum à 15 kilomètres, ici, elle a admis 2 x 8 kilomètres. Ensuite, entre les zones 
de chantier d'entretien, il doit y avoir une distance de 50 kilomètres au minimum sans chantier du 
tout. Ensuite, il faut admettre que la durée des travaux ne doit pas dépasser deux saisons 
estivales. Donc, c'est pour cela que, chez nous, cela fera deux tronçons différents (deux saisons 
estivales par chantier) et alors qu'il n'y a aucune intervention d'entretien qui doit se faire avant au 
minimum dix ans. C'est dans ce cadre-là que la Confédération a accepté d'entrer en matière pour 
faire ces travaux. 

Pour un programme comme celui-là, qui a été adopté l'année dernière – il y a une année et demie 
maintenant – par la Confédération, nous n'allons pas nous rendre là-bas en disant: "Ah non, mais 
enfin on aimerait pas tout faire; on ne ferait qu'un tout petit peu et tout cela!" La Confédération va 
nous dire: "Ah, vous ne voulez pas récupérer les eaux de surface, vous ne voulez pas mettre cette 
route avec des normes de sécurité suffisantes? Eh bien, vous attendrez!" Et rien ne se fera. On ne 
pourra pas avoir un programme réduit, parce que l'on a beaucoup discuté dans les améliorations 
que l'on pouvait apporter à cette route. 
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Alors, croyez-nous; la sagesse veut vraiment que le Grand Conseil refuse cette recommandation. 
Nous dirons encore que nous avons eu douze séances d'information dans la région avec les 
propriétaires, les exploitants, les riverains, les communes. Nous avons eu des séances 
d'information ici au Château avec les parlementaires fédéraux et les membres de la sous-
commission de gestion et des finances du Département de la gestion du territoire. Une fois les 
explications bien comprises, tout le monde a admis que, c'est vrai, ces travaux ne peuvent se faire 
que de cette manière-là et qu'il serait alors impensable de penser que l'on pourrait éventuellement 
en récupérer pour faire autre chose. En effet, il y avait toujours l'idée, vous l'avez dit et nous 
l'admettons avec vous, que si l'on enlève quelques millions de francs pour ces travaux-là, on ne 
pourra pas les mettre pour l'évitement de La Chaux-de-Fonds. Vous le savez très bien, donc vous 
l'avez aussi relevé. 

Voilà pour quelles raisons, Mesdames et Messieurs, nous vous demandons encore une fois 
d'admettre que ce programme est un programme fédéral, auquel nous participons certes, mais où 
le Conseil d'Etat n'a pas de décisions directes à prendre, et de rejeter cette recommandation. 

 
Le président: – La recommandation est combattue et tout le temps de parole que vous utilisez 
maintenant, vous le prenez sur votre temps de pause! (Rires.) 

 
M. Bernard Matthey: – Nous nous exprimons au nom du groupe libéral-PPN. Le chef du 
département l'a rappelé, la N 5 a été mise en service il y a trente ans. Elle ne respecte pas les 
normes antibruit, les eaux de surface ne sont pas traitées par un atténuateur de crues et ne sont 
pas filtrées. Des interventions sont donc à prévoir. Il se trouve que la bande d'arrêt d'urgence est 
totalement insuffisante, c'est-à-dire dangereuse pour les gens qui tombent en panne et surtout 
pour les employés chargés de son entretien. 

Une fois la jonction avec le Pays de Vaud effective – c'est pour le mois de mai – et la traversée de 
Bienne réalisée – c'est pour dans dix ans –, la N 5 verra sa fréquentation s'accroître encore pour 
autant que nous disposions d'essence à prix convenable. 

Nous avons voulu être relié au réseau autoroutier suisse de façon pleine et entière. Le tronçon La 
Neuveville – Marin ne correspond pas aux critères de sécurité de l'Office fédéral des routes. Cet 
office demande cette mise aux normes et assure 90% du financement, ou presque, de ces 
travaux. Si les auteurs de la recommandation trouvent que les exigences de l'Office fédéral des 
routes sont exagérées, c'est donc à Berne qu'il faut s'adresser et non au parlement neuchâtelois.  

Nous nous étonnons tout de même que cette recommandation vienne justement d'un parti qui 
prétend avoir le monopole du cœur et qui se préoccupe tellement de la santé publique, alors que 
la sécurité des usagers et des services d'entretien n'est pas garantie. 

C'est fondamentalement pourquoi les libéraux-PPN disent oui à la sécurité et non à la 
recommandation. 

 
M. Boris Keller: – Nous allons être bref. Le groupe radical s'opposera aussi à cette 
recommandation à l'unanimité. 

Vous avez vu les travaux qui se sont faits dernièrement entre Onnens et Yverdon-les-Bains où 
l'on a rajouté une quatrième piste. Nous pensons que ces travaux ont coûté plus cher que les trois 
pistes qui avaient été faites à l'époque. C'est aussi pour éviter des choses comme cela. Nous 
trouvons que le Conseil d'Etat offre une vision d'avenir. C'est vrai que c'est une région qui se 
développe, c'est peut-être dommage pour les terrains agricoles, nous ne voulons pas dire qu'il 
faut sacrifier ce qui est déjà sacrifié, mais remplir déjà les zones très densifiées et peut-être 
sauver le reste. 

Ce que l'on peut aussi dire, c'est que de ne pas profiter de ces subventions au niveau du canton, 
c'est aussi des places de travail, pas que de gros entrepreneurs, mais des employés, des bureaux 
d'ingénieurs. Nous vous rappelons aussi que la N 5 arrive au bout et que ces travaux – soit 
environ 15 millions de francs pour le canton – ne chargeront pas beaucoup plus notre compte 
routier. Alors, le groupe radical s'opposera aussi à cette recommandation. 

Nous aimerions rajouter – le Conseil d'Etat l'a dit aussi – que le trafic individuel, avec des moteurs 
tels que nous les vivons maintenant, arrive peut-être à la fin, ce que nous souhaitons. Mais, il sera 
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aussi remplacé par des moteurs à gaz, bio-diesel ou électrique. Nous pensons que le trafic 
individuel ne diminuera pas de sitôt. 

 
M. Alain Bringolf: – Nous n'avons pas entendu, par les auteurs du projet, une remise en question 
des améliorations concernant la sécurité. Nous pensons qu'il en est de même concernant les 
eaux et autres mesures. Simplement, il a été dit que le projet était exagéré et nous avons cru 
comprendre que le chef du département disait qu'il était vrai que, sur un certain point, on pouvait 
comprendre cette position-là. 

Après avoir discuté hier et encore ce matin de toutes les économies à faire, il nous semble qu'il n'y 
a pas besoin de faire des états généraux pour en faire des petites ici. Nous comprenons bien 
toutes les explications du chef du département, mais avouez que pour un citoyen, disons simple, 
quand on entend parler pendant des jours, pour ne pas dire pendant des semaines et des mois, 
d'économies possibles et qu'aujourd'hui, il y en a qui sont possibles, on lui dit: "Non, dans ce cas-
là, on ne doit pas pouvoir en faire parce que c'est important, parce que cela fait ceci ou cela." 

Il y a un petit peu des questions auxquelles il est compliqué de répondre. Notre groupe soutiendra 
la recommandation en ayant bien explicité le pourquoi. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Ce que nous craignions s'est effectivement produit. Nous avons une 
nouvelle fois été mal compris ou mal interprété. Nous n'avons jamais remis en cause le fait qu'il 
fallait entretenir ce tronçon ni même collecter ses eaux. Ce que nous avons remis en cause, c'est 
le fait d'élargir cette autoroute et c'est le fait que le Grand Conseil soit privé de tout moyen de 
s'exprimer concernant la modification d'un projet autoroutier. Que cela ait été fait à l'époque dans 
le domaine de La Béroche, pour un projet certainement meilleur, mais qui a coûté plus cher, 
n'excuse pas que l'on continue à faire comme cela. Et si l'on nous pose des questions de 
constitutionnalité concernant cette recommandation, peut-être faudrait-il aussi se poser la 
question de la constitutionnalité des dépenses liées, suite à l'avis qu'avait formulé le professeur 
Etienne Grisel à l'époque? 

Encore une fois ce que nous contestons, c'est bien et strictement l'élargissement. Que l'on ne 
nous fasse pas dire ce que nous n'avons pas dit. Nous pensons qu'il est possible de remettre 
cette autoroute en bon état, de manière plus rapide qu'en l'élargissant, donc plus favorable du 
point de vue de la planification, plus favorable du point de vue des nuisances que cela peut 
engendrer pour la circulation. Mais, ce à quoi nous assistons ici, c'est réellement à une 
démonstration des mécanismes par lesquels on fait gonfler les dépenses, par l'application de 
normes pour lesquelles chacun se renvoie la balle. La Confédération souhaite des normes qui 
nécessitent un élargissement; nous souhaitons une rénovation qui soit tout à fait normale, et c'est 
ainsi que l'on génère des dépenses supplémentaires. 

Toutes ces normes qui ont trait à la sécurité sont évidemment parfaitement louables. Elles sont 
extrêmement intéressantes et probablement utiles, mais cela vaut-il 130 millions de francs? C'est 
la question que l'on peut se poser. Avec le même montant investi dans d'autres domaines, ne 
peut-on pas obtenir des améliorations de sécurité plus importantes encore? 

On nous dit, du côté du groupe libéral-PPN: "Adressez-vous à Berne". Eh bien, ce que nous 
demandons, c'est bien que le canton s'adresse à Berne par la voix du Conseil d'Etat. Ce n'est pas 
nous qui allons tirer la sonnette à l'Office fédéral des routes. Nous estimons que c'est au Conseil 
d'Etat de défendre l'état des finances du canton et d'aller tirer la sonnette à Berne pour dire: "Les 
normes que vous imposez sont des normes trop luxueuses." Et nous nous étonnons alors que ce 
soit de la part de groupes, qui prétendent avoir le monopole de la volonté d'économies, que l'on 
nous fasse le reproche de vouloir faire de telles économies. 

Le député Philippe Bauer disait tout à l'heure qu'il ne fallait pas négocier les économies hors du 
Grand Conseil, parce que l'on pouvait être soumis à la pression de lobbies ou de professions. Eh 
bien, nous avons l'impression que, même au sein du Grand Conseil, c'est le cas. On nous a aussi 
dit souvent qu'il ne fallait pas qu'il y ait de tabou, eh bien, nous avons l'impression aujourd'hui que 
nous avons touché à un tabou. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Tout 
simplement à l'attention de M. Pierre Bonhôte, concernant la sécurité: au moment où vous dites 
qu'il ne faut pas élargir la route, eh bien alors vous compromettez la sécurité qui est demandée 
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sur ce tronçon. C'est tout à fait clair. Mais en plus, cela veut dire que vous n'acceptez pas que l'on 
récupère les eaux. Parce que, au moment où l'on fait les travaux pour récupérer les eaux, on doit 
faire ces élargissements. Donc, c'est très simple; vous estimez que pour l'environnement tant pis 
et pour la sécurité de ceux qui travaillent sur ce tronçon tant pis. Voilà, il faut quand même être 
clair là-dessus. Ce n'est pas farfelu, vous savez, la Confédération est assez restrictive dans ce 
qu'elle demande. 

Par contre, sur la dépense liée, mais, nous le savons tous, les routes nationales dépendent de la 
Confédération. Et c'est exactement la même chose que lorsque nous avons voté ici au Grand 
Conseil les dépenses pour les structures d'accueil de la petite enfance. Eh bien, nous avons voté 
des crédits et nous avons dit que les communes prendront leur part. Est-ce que nous vous avons 
entendu dire, avant de voter: "On veut demander à toutes les communes si elles sont d'accord de 
prendre leur part?". Eh bien non, il existe des dépenses liées entre le canton et les communes et 
des dépenses liées entre la Confédération et les cantons. C'est pour cela; Mesdames et 
Messieurs, qu'il faut refuser bien sûr cette recommandation. 

 
M. Olivier Haussener: – Refuser un tel projet, c'est également refuser le développement de notre 
canton au niveau des places de travail. On ne peut pas soutenir qu'il y a des pools attractifs 
économiques dans notre canton qui se développent depuis bientôt trente ans et que les 
infrastructures restent les mêmes! Cela fait bientôt quinze ans que les communes du Bas-Lac, 
Saint-Blaise, Marin, Hauterive, demandent au Conseil d'Etat d'améliorer l'accessibilité au réseau 
national et au réseau cantonal. On voit bien que ceux qui sont contre ce projet n'habitent pas dans 
le secteur. Il faut voir aux heures de pointe comment on ne peut plus accéder à l'autoroute ainsi 
qu'au réseau même communal de nos routes. Il est vrai que le développement se fait maintenant 
de ce côté-là, comme du côté de Boudry, du moment que toutes les terres ont été construites ou 
utilisées dans l'agglomération neuchâteloise autour de Neuchâtel. Nous croyons qu'il en va 
également de l'avenir de notre canton en donnant des accès sécurisés et fluides à nos citoyens. 

 
Mme Marianne Ebel: – Juste un mot concernant la sécurité. La sécurité, elle peut aussi être 
renforcée par le fait que l'on demande un ralentissement. Et ralentir, c'est toujours encore 
avancer. Il y a franchement ici sur ce projet…, on n'est pas en absence de routes. Il faut quand 
même être un tout petit peu raisonnable. Mais que l'on ne nous dise pas que ceux qui votent 
contre cet élargissement sont contre la sécurité. Il y a vraiment d'autres manières d'assurer la 
sécurité. 

 
M. Pierre Bonhôte: – Oui, la sécurité est un argument intéressant et pertinent, mais pour que nous 
puissions entrer en matière sur cette pertinence dans le cas d'espèce, il faudrait que le Conseil 
d'Etat nous démontre en quoi cette autoroute s'est avérée plus dangereuse que d'autres tronçons 
dans le canton ces dernières années. Nous avons consulté les statistiques des accidents de la 
circulation hier et il ne nous est pas apparu que ce tronçon soit particulièrement dangereux. Alors, 
encore une fois, 130 millions de francs pour une amélioration de la sécurité certes intéressante, 
mais est-elle nécessaire? Posons-nous la question.  

On nous dit à chaque fois: "C'est la Confédération qui veut!" Nous rappelons que, du point de vue 
légal, c'est le canton qui est maître de l'ouvrage. Si vous consultez les documents concernant ce 
projet, c'est bel et bien le canton qui est maître de l'ouvrage. Il ne faut donc pas dire que nous 
n'avons aucune possibilité de prendre des décisions, ni d'influer sur ce projet. 

 
M. Boris Keller: – Ce que nous voudrions rappeler aussi, c'est que l'autoroute à Neuchâtel a aussi 
un peu un effet route principale. Et, avec les huit hectares que l'on va peut-être sacrifier pour 
agrandir, on évitera l'extension d'une route ailleurs. C'est vrai que toutes ces sorties que l'on a – 
par exemple avant et après Bevaix – mais la route cantonale sera dans Bevaix. Donc cette 
autoroute, il faut qu'elle soit en ordre. Alors, nous croyons que ce que l'on économise d'un côté, 
on doit le mettre de l'autre côté. Mais on a un réseau routier qui est très performant, peut-être trop 
performant, mais il ne faut pas oublier qu'il doit aussi remplacer les routes cantonales chez nous 
qui sont parfois trop petites. 

 
On passe au vote d'ensemble. 
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La recommandation du groupe socialiste 05.114, du 23 février 2005, "Le nécessaire, oui, le 
luxe: non!", est refusée, par 49 voix contre 37. 

 
Le président: – Nous prenons la pause jusqu'à 11h05, mais on aimerait tenter, avec vous tous, de 
rentrer au Livre des records. Donc, soyez à l'heure! 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Le projet de loi Philippe Haeberli 05.121, du 22 mars 2005, portant révision de la 
loi sur les droits politiques, est renvoyé à la commission législative. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Il me revient l'honneur, par la petite cérémonie que nous allons vivre, de clore cette 46e 
législature. Certaines et certains d'entre vous, d'entre nous, quittent définitivement cette salle 
aujourd'hui, d'autres espèrent y revenir. C'est ainsi que se termine un cycle, la boucle est bouclée 
et c'est bien ainsi.  

Toutefois, nous vivons un moment particulièrement fort, celui de dessiner le mot "fin" à une 
carrière de conseillère ou de conseiller d'Etat. Avec nous aujourd'hui, avec le peuple de ce canton 
le 31 mai 2005, ils vont quitter leur fonction. Madame la conseillère d'Etat, Messieurs les 
conseillers d'Etat vont redevenir Madame et Monsieur. C'est une belle image de notre démocratie 
où l'on assume une charge désignée par ses paires, en respectant la règle. Puis, le mandat 
terminé, nous rentrons dans le rang, après avoir servi.  

Madame la conseillère d'Etat Monika Dusong, Monsieur le conseiller d'Etat Pierre Hirschy, 
Monsieur le conseiller d'Etat Thierry Béguin, merci d'avoir si bien servi notre canton! 

Nous allons prendre congé de nos trois conseillers d'Etat l'un après l'autre et chaque président de 
groupe s'exprimera avant que la ou le conseiller d'Etat s'exprime à son tour.  

HOMMAGE A M. PIERRE HIRSCHY, CONSEILLER D'ETAT 

Le président: – Mesdames et Messieurs les présidents de groupes, nous ne savons pas si vous 
vous approchez de la tribune, car nous allons prendre congé, pour commencer, de Monsieur le 
conseiller d'Etat Pierre Hirschy. Monsieur le président de groupe des libéraux-PPN, Monsieur le 
député Philippe Bauer, vous avez la parole. 

 
M. Philippe Bauer, président du groupe libéral-PPN: –  

Monsieur le conseiller d'Etat, il m'appartient le redoutable honneur d'ouvrir les feux en ce qui 
concerne les remerciements que les présidents des groupes apporteront aujourd'hui à tous ceux 
qui ont consacré une partie importante de leur vie professionnelle, de leur vie sociale, mais aussi 
– et j'en suis convaincu – de leur vie familiale à la défense d'un canton auquel nous sommes tous 
et toutes farouchement attachés. 

Alors, que retiendra l'histoire des treize ans passés au Conseil d'Etat par le chef du Département 
de la gestion du territoire? La première image qui vient bien évidemment à l'esprit est celle du 
bâtisseur. Mais, est-ce bien exact? Vous ne laisserez en effet, Monsieur le conseiller d'Etat, aucun 
bâtiment visible de la lune, comme par exemple la Grande Muraille de Chine. Vous ne laisserez 
pas non plus un bâtiment à l'architecture particulièrement audacieuse, comme peuvent l'être des 
tours ou la pyramide du Louvre. Je me suis en effet laissé dire que vous aviez eu plutôt une 
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activité – et permettez-moi de le dire – de taupe et que, là, votre travail avait été des plus 
prolifiques et des plus profitables pour notre canton. 

Vous avez d'ailleurs été, à mon sens et après réflexion – et les puristes défenseurs du grec me 
permettront ce néologisme anglais –, un "runiste" avant l'heure, en permettant aux Chaux-de-
Fonniers d'avoir eux aussi, collaboration intracantonale oblige, une vue sur le lac en regardant 
sous la Vue-des-Alpes et sous la colline du Chanet. De plus et dans ce souci de cohésion 
cantonale et cette vision d'ouverture du canton de Neuchâtel au reste de la Suisse qui vous a 
caractérisé, vous avez aussi réussi l'exploit, à vous seul, de satisfaire les revendications de La 
Béroche et de l'Entre-deux-lacs en permettant aux députés de Vaumarcus de faire un signe 
amical de la main à ceux de Marin en regardant sous Gorgier, sous Areuse, par-dessus Serrières 
et sous Neuchâtel. Vous avez aussi permis, sans tunnel cette fois, aux habitants du Val-de-
Travers de circuler sous des passages à gibier où, dit-on – mais l'histoire est parfois mauvaise –, il 
passe aussi parfois quelques véhicules au grand dam de certains écologistes. 

Oui, Monsieur le conseiller d'Etat, vous resterez celui qui a permis à tous les habitants de ce 
canton de se sentir plus proches les uns des autres et aussi celui qui a permis aux mêmes 
habitants et à leurs industries de se sentir enfin plus proches de Besançon, avec l'évitement de La 
Chaux-de-Fonds, de Pontarlier, avec le réaménagement des Gorges de l'Areuse, de Lausanne, 
avec l'A 5, et de Berne, avec la J 10, même si là je reste convaincu que leurs Excellences de 
Berne et pas des Sagnes nous ont quelque peu piégés. 

Vous laisserez aussi l'image d'un conseiller d'Etat sportif, capable d'effectuer des efforts 
impressionnants. Mais là aussi, est-ce bien exact? L'histoire ne retiendra-t-elle en effet pas plutôt 
que si vous étiez un coureur endurant, capable d'aligner les kilomètres dans vos pâturages du 
Jura ou un skieur de fond alliant endurance et technique derrière la Vue-des-Alpes, que vous 
n'aviez, au guidon de votre vélo, guère d'équilibre? 

Permettez-nous enfin de conclure en relevant cette opiniâtreté qui peut être la vôtre lorsque vous 
êtes convaincu qu'un projet est indispensable pour notre canton. J'en veux pour preuve l'histoire 
que m'a racontée un ancien député, qui m'a susurré à l'oreille qu'au début de votre activité comme 
conseiller d'Etat vous aviez estimé qu'il était absolument indispensable d'installer une chaufferie à 
bois à Coffrane et qu'après moult séances de négociations, de discussions, en faisant preuve de 
torrents d'éloquence vis-à-vis des uns et des autres, vous aviez effectivement réussi à faire 
prévaloir votre point de vue en obtenant, à l'usure peut-être et lors du vote final, une voix pour 
votre projet, zéro voix contre et quinze abstentions! (Rires.) Pour le procès-verbal, ce sera corrigé 
à quatorze! 

Monsieur le conseiller d'Etat, merci encore une fois pour les services rendus à notre canton et 
bonne retraite, même si je suis convaincu que celle-ci sera pour le moins active, ayant déjà eu 
quelques échos dans les sous-bois que vos prochaines occupations auraient pour lieu, 
vraisemblablement, la forêt et le bois. Je vous remercie. 

(Applaudissements.) 

 
M. Damien Cottier, président du groupe radical: –  

Monsieur le conseiller d'Etat, l'image qui restera de vous, après toutes ces années passées au 
Conseil d'Etat, sera certainement celle du constructeur. S'il ne devait rester qu'un cliché, un seul, 
ce serait évidemment une scène où l'on vous voit portant un casque de chantier, jaune de 
préférence, et prêt à faire exploser une dernière paroi de rocher ou à donner le premier ou le 
dernier coup de pioche d'un grand chantier. Car des travaux, vous en avez mené – votre mandat 
qui s'est déroulé sur plus de trois législatures vous a gratifié de cette joie –, et certains même de 
ces projets, vous avez pu les piloter, de leur émergence jusqu'à leur réalisation. 

Et, c'est peu dire que vous avez grandement modernisé notre système routier. Si l'on se 
remémore ce qu'était le réseau routier neuchâtelois il y a quinze ans de cela et qu'on le parcourt 
aujourd'hui, on mesure l'ampleur de la tâche accomplie. Il n'est évidemment pas pensable de faire 
ici un inventaire exhaustif, mais chacun pensera probablement en premier lieu au grand œuvre 
que constitue ce trait d'union qui relie le Bas et le Haut en un instant, à cette construction dont la 
chanson du 150e dit que pour la réaliser il fallait du génie: le tunnel sous la Vue-des-Alpes 
évidemment. 
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Non content de construire des nouveaux tronçons, vous vous attelez aussi à corriger des tracés, à 
améliorer des tronçons. Vous vous appliquez même, avant de quitter votre habit de ministre, à 
ripper – comme pourrait dire une de vos collègues – une autoroute sur quelques dizaines de 
mètres. 

Pourtant, vous n'avez pas eu à vous occuper que des routes, Monsieur le conseiller d'Etat. Grand 
amoureux de la nature et homme attentif à la terre qui nous porte, vous vous êtes vu confier la 
très belle tâche de gérer notre magnifique territoire cantonal. Les projets ont été nombreux au 
chapitre de l'environnement, du développement des transports publics, urbains et régionaux, la 
connexion au réseau ferroviaire suisse et international, la politique de l'énergie, la correction des 
cours d'eau, la politique sous surveillance constante de l'aménagement du territoire ou encore la 
protection de la nature, qui vous a notamment valu le plaisir de gérer le long et complexe dossier 
de la protection des tourbières, si chères aux habitants de la vallée de La Sagne. 

Conseiller d'Etat, votre département vous l'avez géré comme vous menez votre politique et 
comme vous vous comportez dans la vie: avec cœur, avec enthousiasme, avec énergie, avec 
dynamisme, avec volonté. En somme, toutes les caractéristiques cumulées de l'humaniste et du 
grand sportif que vous êtes. Nous nous souvenons encore de cette visite du Châtelot que nous 
avions faite avec la sous-commission de gestion et des finances de votre département. Nous 
avions pris ce petit funiculaire qui relie la station au village et qui relève plus du Luna Park que du 
funiculaire tant la pente qu'il gravit est impressionnante. Vous nous aviez d'ailleurs appris, à ce 
moment-là, qu'il s'agissait du funiculaire le plus pentu d'Europe. Puis, le long de cette voie du 
funiculaire, il y a un escalier. Tous les membres de la sous-commission commentaient cet escalier 
impressionnant, plus impressionnant encore que l'escalier du Château. Ce que l'on se disait: 
"Lorsqu'on avance d'un mètre, on monte d'un mètre, donc la pente doit à peu près avoisiner les 
100%!" Très impressionnés, les membres de la sous-commission commentaient cet escalier et 
vous, souriant, rigolant, vous nous racontiez qu'il y a quelques années – pas tant d'années que 
cela –, vous le parcouriez, vous le montiez en courant avec un copain pour garder la forme. 

Monsieur le conseiller d'Etat, le groupe radical vous adresse ses remerciements sincères pour 
votre immense engagement au service de l'Etat et de ses citoyens. Il vous envoie ses meilleurs 
vœux pour une retraite active et riante. Il vous dit qu'il n'oubliera pas cet homme de la terre, cet 
homme chaleureux et plein d'humour, cet homme qui, lorsqu'on le croisait, nous adressait un 
grand sourire et un vigoureux "Salut!", ce magistrat compétent et pétri du sens de l'intérêt général 
qui a parcouru pendant trois législatures les couloirs du Château, mais surtout les routes et les 
sentiers de notre canton. 

Mais en fait, Monsieur le conseiller d'Etat, ces adieux que nous vous adressons aujourd'hui ne 
sont qu'une répétition générale, car il vous reste encore à accomplir un acte majeur qui restera un 
moment important dans l'histoire de notre canton. Monsieur le conseiller d'Etat, vos véritables 
adieux, nous les célébrerons lorsque vous inaugurerez votre chef-d'œuvre: cette liaison que notre 
canton a attendue bien trop longtemps. Nous serons tous à votre côté le 12 mai 2005 pour 
inaugurer l'A 5 entre Neuchâtel et Yverdon et, plus que par des mots, nous pourrons admirer votre 
action politique par des actes. Merci Monsieur le conseiller d'Etat. 

(Applaudissements.) 

 
M. Martial Debély, président du groupe socialiste: –  

Monsieur le président, chers collègues, cher Pierre, chères pierres! (Rires.) 

Avant le conseiller d'Etat, c'est l'homme que nous souhaiterions saluer et remercier. Son caractère 
jovial et ouvert en font un personnage attachant. Il faut dire que plus d'un d'entre nous a pu le 
constater très rapidement, car dès la première session de la législature c'est lui qui s'approche du 
député néophyte pour lui serrer la main, lui souhaiter la bienvenue et lui proposer le tutoiement. 
Impressionné par cet accueil, je m'enhardis dès la seconde session de lui faire part d'une 
suggestion qui consistait à peindre une ligne jaune pour indiquer l'éventuel présence de piétons 
dans les tunnels routiers empruntés par des chemins pédestres dûment indiqués. L'oreille 
attentive du conseiller d'Etat et son approbation m'avaient rempli de fierté et j'étais déjà certain 
d'avoir contribué rapidement à améliorer cette situation. J'étais novice et innocent à l'époque. A ce 
jour, il n'y a toujours pas de lignes sous ces tunnels! (Rires.) 
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Il n'empêche que l'accueil fait par Pierre Hirschy aux nouveaux députés et le fait qu'il se rappelle 
de suite du prénom de celui-ci montrent clairement les qualités humaines de l'homme de la terre 
qui n'a pas oublié ses racines. 

Comme conseiller d'Etat, il restera évidemment l'homme des grands travaux routiers, mais aussi 
celui du début des grandes manœuvres des transports publics du canton. Mais, je souhaiterais 
aborder ici un domaine plus controversé de votre activité à la tête de l'Etat, Monsieur le conseiller: 
les pistes cyclables qui ont fait couler plus de salive dans cet hémicycle que de peinture jaune sur 
le bitume de nos routes, mais qui vous ont permis quelques citations qui ont fière allure dans le 
florilège tenu à jour par notre collègue Pierre Bonhôte. 

En mars 1997, lors des comptes, vous nous déclariez: "Ce n'est pas parce qu'il n'y a pas de piste 
cyclable que les cyclistes ne peuvent pas les emprunter!" (Rires.) Cher Pierre, c'est un bel essai 
d'économies avant l'heure! (Rires.) Et c'est encore ce sujet qui fut le révélateur des saintes 
colères que l'on pouvait deviner naître et se développer quelquefois en vous. Elles étaient 
généralement conservées à l'intérieur, mais néanmoins visibles sur votre visage qui prenait alors 
une couleur habituellement réservée aux affiches du parti radical. (Rires.) Mais, quelquefois, cette 
colère débordait et éclatait. Notre collègue Alain Bringolf doit encore se souvenir de cette 
remarque: "Ce qu'il faut pour faire la Vue-des-Alpes à vélo, ce n'est pas des traits de peinture, 
mais des mollets et savoir fermer son caquet!" (Rires.) Cet acharnement vis-à-vis des pistes 
cyclables est d'autant plus étonnant que nous connaissons tous votre passion pour la petite reine. 

En parlant de passion, il semblerait qu'une autre passion pourrait faire de l'ombre à celle-ci. Des 
bruits courent que vous avez décidé de vous mettre à la pratique d'un instrument de musique: la 
flûte, semble-t-il, mais pas n'importe laquelle: la flûte de pan. Evidemment, car on sait bien que 
votre expérience gouvernementale à la tête du DGT vous porte à préférer un multitube à un tube 
unique. (Rires.) 

Nous vous souhaitons donc beaucoup de plaisir pour la suite de vos activités et nous nous 
réjouissons déjà de venir vous écouter. 

(Applaudissements.) 

 
M. Alain Bringolf, président du groupe PopEcoSol: –  

Pierre Hirschy et moi, nous nous connaissons depuis notre adolescence. Nous étions déjà 
concurrents et faisions partie de deux sociétés sportives adeptes de courses d’orientation. A 
l’époque, nous n’avions pas trop de soucis environnementaux et nous pouvions courir partout, 
sans craindre la fuite des gélinottes. Pierre Hirschy, plus fort que moi, était un battant! 

Son intérêt pour la collectivité marquait déjà sa personnalité. Son engagement politique provient 
probablement de cette volonté de participer aux affaires de la communauté. L’approche des 
problèmes politiques lui réserva sans doute bien des surprises et les dossiers dont il avait la 
charge n’auront pas toujours convaincu les députés PopEcoSol. 

Lorsque je me rends à vélo au Locle, et cela plusieurs fois par année, je pense toujours que si le 
Château était sur les Monts et que le service des ponts et chaussées à Espacité, il y aurait un vrai 
trottoir et des bandes cyclables sur la route si fréquentée reliant les deux villes du Haut. 

Pierre Hirschy quittera le département après avoir inauguré le dernier grand tronçon de l’A 5, dans 
cette logique routière qui aura marqué notre époque. Mais on ne peut pas lui en vouloir, il n’a fait 
que suivre l’idéologie dominante. 

Les bandes cyclables – je dis les bandes pas les pistes – existent, mais pour les suivre de bout en 
bout, il faudrait savoir voler. Du côté de la protection des tourbières, ce n’est pas encore terminé 
et l’Agenda 21, "inutile, nous l’appliquons déjà", a-t-il dit à la commission législative! 

Nous avons souvent croisé le fer avec les dossiers qu’il nous présentait au nom du Conseil d’Etat, 
même s’il oubliait parfois qu’il pouvait y avoir d’autres logiques Pourtant, il fut l’un des conseillers 
d’Etat les mieux élus, et cela grâce à sa bonhomie. Sa gouaille d’homme de la terre lui a permis 
de passer à travers les multiples traquenards, probablement en se souvenant de l’expression de 
son beau-père Jacques Béguin qui disait: "Ce qu’il y a de bien en politique, c’est qu’un 
emmerdement chasse l’autre". (Rires.) 
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Avant de le quitter, nous voulons rendre hommage à un homme issu de la base, à un praticien. 
Notre démocratie permet cela et cela est bon. Ce n’est ni évident, ni facile dans un monde où la 
moindre des idées demande des études complexes avant de pouvoir être finalisée, si tout va bien! 

C’est pourquoi notre groupe reconnaît son engagement pour notre canton et pour ce qu’il a cru 
juste d’entreprendre. Pierre Hirschy mérite notre respect et nous lui souhaitons une retraite que 
nous imaginons active, car il ne saurait en être autrement. II retournera sur ses terres, il reprendra 
son vélo, ses skis et ses savates. 

Nous nous réjouissons déjà de le croiser ici ou là, car nous pourrons évoquer diverses étapes de 
nos vies militantes. 

Sachant que les conseillers d’Etat aiment les citations – il y en a une pour chacun sur le site de 
l’Etat les présentant –, nous en avons dédié une pour chacun, afin qu’ils n’oublient pas ce curieux 
groupe PopEcoSol. Et, au moment de prendre congé, nous offrons à Pierre Hirschy une citation 
de Jean-Jacques Rousseau: "Il n’y a de caractères ineffaçables que ceux qu’imprime la nature et 
la nature n'a fait ni princes ni riches ni grands seigneurs." 

(Applaudissements.) 

DISCOURS D'ADIEUX AU GRAND CONSEIL DE M. PIERRE HIRSCHY, CONSEILLER 
D'ETAT 

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

Tout d'abord, un grand merci aux intervenants qui, avec beaucoup d'humour et d'amitié, ont relaté 
quelques traits de notre activité. 

C'est bien, M. Philippe Bauer, on peut de temps en temps souhaiter faire un travail de taupe, mais 
quand il permet de ménager quelques fleurs, cela vaut la peine aussi. Et alors de dire, tant à M. 
Damien Cottier qu'à M. Philippe Bauer, que ces constructions que nous avons conduites – la Vue-
des-Alpes en particulier – sont les œuvres de mes prédécesseurs. Et je crois quand même que, 
pour la route nationale, on peut rendre hommage à MM. Carlos Grosjean, André Brandt et Jean-
Claude Jaggi. Pour la Vue-des-Alpes, eh bien c'est MM. André Brandt et Jean-Claude Jaggi qui, 
avant moi, avaient jeté les bases de ces voies de communication. Alors pour moi, j'ai eu à 
continuer une œuvre. J'ai eu parfois à la changer quelque peu, mais les bases étaient données et 
c'est vrai que construire des routes est une œuvre commune, et ceci également du côté de nos 
ingénieurs qui ont vu passer différents responsables. Je rappelle aussi que si nous avons pu créer 
ce projet de la Vue-des-Alpes, il en avait déjà été débattu ici au Grand Conseil en 1852. 

Voilà pour l'histoire, mais merci à M. Martial Debély de rappeler que les pistes cyclables sont 
importantes, cela est vrai, et il ne suffit pas d'avoir des pistes cyclables, il faut d'abord avoir un 
vélo, vous avez raison. (Rires.) Donc, je crois que l'on se retrouve volontiers dans ces 
descriptions. 

Pour M. Alain Bringolf, c'est vrai que notre amitié date de fort longtemps et ce qu'il a peut-être eu 
la gentillesse de ne pas révéler, c'est que dans nos groupes sportifs différents – qui nous faisaient 
nous réunir dans des courses d'orientation –, eh bien, lui était du côté des bons copains et moi je 
courrais pour la flèche. (Rires.) 

Voilà donc pour le passé, mais c'est vrai que cela fait plaisir. Merci à vous tous d'avoir si 
gentiment exprimé l'avis de vos groupes. 

Au moment de commencer la rédaction du discours que je prononce maintenant, plusieurs 
sentiments se sont bousculés dans mon esprit: sérénité, reconnaissance, soulagement, regrets, 
inquiétude. 

Sérénité! C'est tout de même le constat d'avoir accompli un parcours politique étoffé: 18 ans de 
Conseil général, que j'ai présidé;15 ans de Grand Conseil, que j'ai présidé et 13 ans de Conseil 
d'Etat, que j'ai présidé à trois reprises. Cela représente, depuis le 16 mai 1977, 28 ans de 
séances passées dans cette salle. Alors, vous comprendrez que c'est un jour particulier. 
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En fait, en 1977, il n'y avait – et cela c'est pour la petite histoire – que trois députés qui sont 
encore présents: eh bien justement, MM. Alain Bringolf, Claude Borel et François Bonnet. Mais, 
M. François Bonnet, après, a eu une absence de quelques années, parce qu'il a fait une mue. De 
la chenille ouvrière, il est passé au papillon butineur. (Rires.) Mais enfin, il était aussi déjà dans 
cette salle en 1977. 

Au Conseil d'Etat, j'ai eu le plaisir de siéger avec MM. Jean Cavadini, Michel von Wyss, Pierre 
Dubois, Francis Matthey, Jean Guinand, Maurice Jacot, Thierry Béguin, Bernard Soguel et Mmes 
Monika Dusong et Sylvie Perrinjaquet. Que de souvenirs! Les personnalités très riches de mes 
collègues m'ont beaucoup apporté et je tiens à les remercier tous. 

Reconnaissance? Reconnaissance au peuple qui m'a fait confiance, à ma famille qui m'a soutenu 
ou simplement accepté tel quel, reconnaissance pour avoir rencontré tant de personnes dans le 
canton et ailleurs, source réelle d'enrichissement. Reconnaissance également d'avoir pu 
accomplir mon mandat au Conseil d'Etat sans un jour d'absence pour cause de maladie, sauf une 
absence à la suite d'une chute à vélo, mais comme c'était l'été, je n'ai en fait manqué que deux 
semaines d'activité. (Rires.) 

Soulagement? Oui, peut-être de ne pas repartir en campagne électorale; observateur attentif et 
muet, je n'en pense pas moins! 

C'est vraiment la taille de printemps, l'arbre manque de sève, le feuillage jaunit! On taille, le 
sécateur enlève trois charpentières sur cinq. L'arbre sera-t-il déséquilibré? Retrouvera-t-il sa 
vigueur? Attention, il faut s'occuper des branches gourmandes, 25 se profilent, mais elles ne 
doivent pas menacer les deux charpentières restantes, sinon l'arbre perdra sa couronne et il 
faudra deux à trois ans pour reconstituer l'ensemble. 

Regrets? Certainement de quitter une activité pleine d'imprévus, passionnante, même si elle est 
parfois envahissante et harassante. Regrets aussi de laisser mon secrétariat, mes cadres et nos 
collaboratrices et collaborateurs. J'ai vraiment une belle équipe, dévouée, inventive, fidèle. Un 
chef de département ne peut rien tout seul, il faut qu'il trouve une compréhension, une connivence 
et une aide de tous les instants. Je tiens vraiment à remercier toute mon équipe. 

Inquiétude? Peut-être face à cet étalage de candidats au Conseil d'Etat. Cependant, les urnes 
nous délivreront, certainement après deux tours, un quinté motivé et prêt à relever les défis. 
Toutefois, la situation demeure difficile, notre société est souffrante – la prévoyance sociale n'a-t-
elle pas doublé en cinq ans? – et l'économie est stagnante, non seulement chez nous mais 
également dans l'ensemble de la Suisse. 

Voilà quelques états d'âme, mais il n'y a pas de rancœur. Il y a une certitude, c'est que le nouveau 
Conseil d'Etat et le nouveau Grand Conseil continueront de croire en ce canton de Neuchâtel et 
que leurs décisions s'inscriront dans un souci de bien faire. 

Permettez-moi quelques considérations sur la collégialité. La collégialité n'est pas une entente ou 
un consensus. C'est un système de gouvernance qui trouve ses racines dans le système 
démocratique qui nous régit depuis 150 ans et que nous avons prolongé par la nouvelle 
Constitution. 

Certains imaginent sortir de la collégialité pour exprimer une position, une conviction. C'est une 
erreur. Le Conseil d'Etat est un collège qui représente le Gouvernement. Les avis différents, 
contradictoires, s'expriment en séance et, lorsqu'elle est prise, la décision est celle du Conseil 
d'Etat. 

Certaines personnes craignent de devoir défendre un projet contre leur volonté, ce qui est 
extrêmement rare et ne peut se produire que dans les quelques mois qui suivent une élection. Au-
delà, c'est pratiquement impossible, tout simplement parce que les projets sont présentés par le 
chef du département concerné. Après l'accord du Conseil d'Etat, c'est lui-même qui le défend 
devant les commissions et le Grand Conseil. Si un ou deux conseillers d'Etat s'opposent en 
séance à un projet, ce ne sont pas eux qui auront la responsabilité de le présenter, le vulgariser 
ou le faire adopter. La force du Conseil d'Etat s'exprime donc en collège, par la voix de celui qui a 
présenté le dossier. Si, au cours de la séance, les collègues modifient fondamentalement l'objet et 
que l'auteur, chef du département concerné, ne s'y reconnaît pas, il retirera alors son projet et 
présentera d'autres propositions. Sortir de la collégialité, c'est s'exposer au risque de se retrouver 
totalement seul et un conseiller d'Etat ne peut individuellement présenter un projet au Grand 
Conseil. La collégialité est donc un système et il faut la différencier du consensus. Cette notion 
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recouvre des négociations dans le but d'arriver à une identité de vue. Il est parfois nécessaire 
pour renforcer une position sur des dossiers d'intérêt général ou très sensibles. Un gouvernement 
ne peut fonctionner sans collégialité. Un consensus peut être nécessaire, tant dans un exécutif 
que dans un pouvoir législatif pour produire ou faire accepter un projet délicat, mais le consensus 
n'est pas le synonyme de la collégialité. Voilà pour ces considérations. 

En ce qui concerne les perspectives d'avenir et, fidèle aux principes de liberté et de 
responsabilité, je partage les craintes de Jean Cavadini, qui nous disait: "Le fédéralisme n'est plus 
porteur, l'idée européenne s'est éteinte, l'ouverture au monde se confond avec la mondialisation, 
la sécurité avec la sécurité sociale pour la gauche ou l'obsession policière de l'UDC". 

Nos différences et nos confrontations ne doivent pas être stériles ou paralysantes, mais au 
contraire, porteuses de dynamisme et de volonté d'évolution. Le Pays de Neuchâtel doit retrouver 
une envie commune de se battre, de s'ouvrir aux autres, de collaborer et de se développer, même 
si le résultat des comptes nous a fait retrouver les proportions gravissimes de 1993, avec un 
déficit qui représente environ 6% des recettes. Le canton a beaucoup investi cette dernière 
décennie et nous pourrons retrouver un rythme un peu plus modeste, mais, il faut rappeler que 
parallèlement à la dette, ces forts investissements sont un plus pour les générations futures. 

En matière de voies de communication, d'épuration des eaux ou de bâtiments destinés à la 
formation, à la sécurité et aux loisirs, nous avons les infrastructures d'un état moderne. L'or de la 
BNS vient à point pour un amortissement sérieux et nécessaire. 

La coopération entre les cantons s'est intensifiée. Soyons attentifs à ce que cette évolution se 
poursuive plus positivement, car actuellement les résultats ne sont pas toujours à la hauteur de 
nos attentes. 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, mon parcours au service des autres, de mon 
canton, se termine. Pour remplir une telle mission, il est nécessaire d'aimer son pays d'une 
manière forte et engagée. Il est nécessaire également de dire que la fonction que je quitte n'est 
pas un métier ou une simple activité. C'est un sacerdoce avec certainement une part de vocation. 
Comme le religieux – qu'il garde ou retire sa soutane –, on reconnaît toujours l'ecclésiastique. 

Je retourne à une vie plus simple et moins mouvementée. Comment cela va-t-il se passer? Un 
ancien me disait: "En quittant le Gouvernement, on ne manque pas d'occupations mais, ce qui est 
le plus étrange c'est que, du jour au lendemain, on n'est plus consulté, on ne nous demande plus 
de décider, la vie politique peut se faire sans nous". 

C'est cette humilité qu'il me faut apprendre. Croyez-moi, je n'ai pas trop de souci. J'ai tant de 
souvenirs qui m'accompagneront et, comme le disait Louis-Albert Zbinden dans une conférence 
qu'il avait tenue au Locle pour le 800e: "Je ferai comme le cadran solaire, je tairai les heures 
sombres et je mettrai en évidence les heures ensoleillées". 

C'est dans ce sentiment que je vous quitte, en espérant que mon chemin, même s'il retrouvera 
plus souvent les sapins que les rues pavées du château, croisera encore de temps en temps le 
vôtre. 

Je souhaite bonne chance aux nouvelles autorités, le meilleur pour notre pays de Neuchâtel et 
mes vœux sincères à vous tous, mes chers collègues, Monsieur le chancelier d'Etat, Monsieur le 
président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés, mes collaborateurs présents, 
Mesdames et Messieurs les représentants de la presse et à vous tous, cher public, famille et 
amis, eh bien, en toute amitié , je vous dis merci. 

(Applaudissements.) 

REMISE DE LA MEDAILLE DU MERITE A M. PIERRE HIRSCHY, CONSEILLER 
D'ETAT 

Le président: – Monsieur le conseiller d'Etat Pierre Hirschy, au nom du peuple neuchâtelois, il me 
revient l'honneur de vous remettre la médaille du mérite que décerne la République et Canton de 
Neuchâtel aux citoyens qui se sont particulièrement engagés. 

(Applaudissements.) 
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HOMMAGE A M. THIERRY BEGUIN, CONSEILLER D'ETAT 

M. Damien Cottier, président du groupe radical: –  

Monsieur le conseiller d'Etat, cher Thierry, voilà donc qu'il faut déjà vous dire au revoir. Après huit 
années passées au sein du gouvernement neuchâtelois, vous avez en effet décidé de déposer 
votre costume de ministre de la République et d'endosser à nouveau vos habits de simple citoyen. 

Quel choc cela va être pour vous de ne plus porter la redingote du magistrat! Car magistrat vous 
l'avez été pour ainsi dire toute votre vie. Vous ne vous trompiez pas en écrivant, il y a trente ans 
de cela, au Grand Conseil, ce qui suit: "Je marque, par nature, plus d'intérêt à une fonction de 
serviteur de l'Etat qu'à une profession libérale". 

Car cela fait six lustres que votre nom hante – si j'ose dire – les procès-verbaux du Grand conseil, 
et le 23 juin 1975, on donnait lecture de votre lettre de candidature au poste de juge d'instruction. 
Le 23 juin 1975, celui qui vous parle fêtait ses deux mois et demi! Vous proposiez au Grand 
Conseil votre candidature pour ce poste de juge d'instruction après un passage que l'on peut 
qualifier de supersonique dans la profession d'avocat. Trois mois à peine après avoir obtenu votre 
brevet, vous deveniez suppléant extraordinaire d'un magistrat instructeur et quatre mois plus tard, 
vous étiez candidat à un poste de magistrat de carrière. Nul doute qu'aujourd'hui on conseillerait à 
un tel jeune candidat de pratiquer d'abord quelques années de barreau! 

Cette rapidité avait d'ailleurs interloqué quelques députés et certains avaient même proposé le 
report de l'élection pour s'assurer des qualités des candidats. Il faut dire que les députés d'alors 
n'avaient pas à leur disposition les auditions de la commission judiciaire, pas plus que les 
analyses du CBVA. 

La proposition de renvoi fut pourtant refusée, le Grand Conseil procéda au premier tour de 
l'élection de celui qui fut qualifié par le rapporteur du groupe radical de l'époque, M. Charles 
Maurer: de l'excellente candidature de M. Thierry Béguin. 

Nous noterons d'ailleurs avec intérêt que, dans votre lettre de candidature, vous précisiez ceci: 
"Je suis marié et en instance de connaître les joies de la paternité". Cette phrase, vous l'écriviez 
au Grand Conseil le 10 juin 1975, votre élection a eu lieu le 23 juin 1975 et entre-temps l'heureux 
événement avait eu lieu, il s'appelait Marie-Laure et il a fait un bout de chemin depuis, puisque 
Marie-Laure Béguin Mettraux a rejoint ce Grand Conseil il y a quatre ans déjà. Chère Marie-Laure, 
en 1975, le Grand Conseil était déjà averti de votre arrivée imminente.  

Magristrat, vous l'êtes donc depuis trente ans, sans interruption: juge d'instruction d'abord, 
procureur général ensuite – poste auquel vous avez été élu en 1980 –, conseiller d'Etat depuis 
1997. 

Candidat du parti radical, vous avez en effet, cette année-là, été élu brillamment, au premier tour, 
au sein du gouvernement cantonal, conservant sans difficulté un siège radical que d'aucuns 
disaient alors menacé. L'histoire risque donc de se répéter prochainement! 

Vous n'étiez d'ailleurs pas un inconnu puisque, à côté de vos fonctions dans la magistrature 
judiciaire, vous aviez un hobby, celui de la politique. Conseiller général à La Chaux-de-Fonds puis 
à Saint-Blaise, vous avez troqué les habits de parlementaire communal pour celui de sénateur 
fédéral. Siégeant depuis 1987 avec votre collègue libéral M. Jean Cavadini, vous formiez au 
Conseil des Etats un duo redoutable dont on disait alors qu'il était certifié efficace. Duo qui 
défendait avait constance, classe et efficacité les intérêts neuchâtelois sous la coupole, ce qui 
vous valut deux réélections triomphales. 

Vous avez donc, Monsieur le conseiller d'Etat, eu le rare privilège d'exercer les fonctions au plus 
haut niveau dans les trois pouvoirs de l'Etat: pouvoir judiciaire, parlement fédéral et gouvernement 
cantonal. 

Arriver au Château après vingt-deux années d'expérience dans la magistrature judiciaire, 
d'aucuns vous voyaient reprendre les rênes du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité (DJSS). Le hasard des tournus et le mystère des rocades en a voulu autrement et vous 
vous êtes retrouvé à la tête du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 
(DIPAC), département dont vous avez bien eu soin de préciser à plusieurs reprises au Grand 
Conseil qu'il n'était en aucun cas un mammouth à dégraisser – cher à Claude Allègre –, mais qu'il 
ressemblait plutôt à une pauvre gazelle efflanquée. 
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Ce Conseil d'Etat, que vous avez rejoint en 1997, d'aucuns auraient bien voulu que vous le 
quittiez assez tôt, et des amis, des personnes qui vous voulaient du bien. Vous avez dû intervenir 
auprès de certains élus neuchâtelois qui, en 1998, faisaient votre promotion pour la succession au 
Conseil fédéral de M. Jean-Pascal Delamuraz. Il vous paraissait incongru et impensable de quitter 
le Conseil d'Etat neuchâtelois après une année seulement d'exercice. Cela aurait été, selon votre 
analyse, trahir le peuple neuchâtelois qui vous avait fait confiance. Vous avez donc renoncé à 
présenter votre candidature à ces hautes fonctions. 
Monsieur le conseiller d'Etat, il n'est pas possible de faire le bilan de l'entier des dossiers que vous 
avez dû défendre pendant ces années à la tête du DIPAC, il y a eu tout le chapitre des Hautes 
écoles spécialisées (HES), tout le chapitre de la modernisation de l'Université, le 
désenchevêtrement dans le domaine scolaire, qui n'est probablement pas terminé, la nouvelle loi 
sur la formation professionnelle, ainsi que de nombreuses activités dans le domaine culturel, dont 
le haut point était probablement l'inauguration du Musée d'archéologie, le Laténium.  
Monsieur le conseiller d'Etat, vous qui aimez tant la lecture des auteurs classiques, dont vous 
avez toujours su parsemer avec à propos vos interventions, vous apprécierez certainement cette 
pensée du Duc de Saint-Simon, qui nous conseillait ceci: "Fuyons la folie des extrémités qui n'ont 
d'issues que les abîmes". 
Cette phrase illustre, croyons-nous, à merveille votre action et votre vision politique; cette vision 
qui résulte de la tension permanente, du dialogue fructueux entre votre côté libéral et votre pôle 
conservateur, parce que, dites-vous, nous tous êtres humains sommes profondément pétris de 
nos propres contradictions. Et c'est cela qui fait notre richesse. Cherchant l'équilibre entre ces 
pôles, vous vous êtes éloigné définitivement et avec conviction de la folie des extrémités, dont 
vous êtes convaincu que si elles peuvent être terriblement attirantes, elles n'apportent à la fin que 
ruine et désolation, elles n'ont d'autre issue que les abîmes. 
Monsieur le conseiller d'Etat, il est l'heure pour vous de poser votre habit de ministre de la 
République pour endosser celui de simple citoyen et pour, comme vous l'avez annoncé, saisir la 
plume qui vous permettra de rédiger ce roman que vous rêvez d'écrire depuis fort longtemps. 
Nous nous réjouissons pour notre part de nous y plonger. 
C'est aujourd'hui un véritable homme d'Etat à qui nous devons dire au revoir. Vous qui avez 
toujours placé au centre de votre réflexion l'intérêt général du canton et de ses citoyens, vous qui 
avez mené une action éclairée et éclairante, une action qui plante profondément ses racines dans 
le terreau des valeurs du radicalisme, une action qui recherche en permanence le point d'équilibre 
entre la liberté humaine et la justice sociale. Devant tout cela, nous ne pouvons que nous incliner 
respectueusement et vous dire tout simplement et avec affection: Merci, Monsieur le conseiller 
d'Etat. 
(Applaudissements.) 

 
M. Philippe Bauer, président du groupe libéral-PPN: –  

Monsieur le conseiller d'Etat, je tiens à mon tour, comme président du groupe libéral-PPN, à vous 
remercier du travail accompli depuis huit ans à la tête du Département de l'instruction publique et 
des affaires culturelles. Certains disent de vous qu'à vingt ans vous avez hésité entre la politique 
et les Ordres. Les mêmes affirment aussi que si vous aviez choisi la religion, vous seriez sans 
aucun doute aujourd'hui évêque, mais que votre ministère, si je le compare à l'image de la société 
que vous avez défendue durant toutes ces années, ou peut-être votre sacerdoce, si je le compare 
à ce que vous avez parfois dû vivre devant ce Grand Conseil, durerait encore une vingtaine 
d'années et que vraisemblablement la retraite serait moins intéressante. 

Vous avez toutefois choisi le droit et sa rigueur. Vous avez aussi choisi – et M. Damien Cottier l'a 
rappelé – la défense de la chose publique, tant comme juge d'instruction que comme conseiller 
aux Etats ou comme conseiller d'Etat, tout en conservant malgré tout de la religion l'intérêt pour 
les belles choses et parfois une dialectique un peu jésuite. 

Je me dois aussi de relever la ténacité qui a été la vôtre pour réussir à toujours privilégier 
l'excellence et la qualité en exigeant de chacun, que ce soit des institutions – écoles, universités – 
ou des enseignants, le meilleur, de manière à ce que la formation que nous offrons et que nous 
devons continuer d'offrir aux générations futures puisse permettre à tous nos enfants d'entrer d'un 
bon pied dans ce XXIe siècle et surtout de faire face à tous les défis qui les attendent, qu'ils soient 
économiques, qu'ils soient environnementaux ou qu'ils soient sociaux. 
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Enfin, je ne peux que relever que cette ténacité et cette certitude de faire juste n'ont souvent 
trouvé, face à elles au Grand Conseil, qu'une autre opiniâtreté, celle du député Bernard Matthey 
qui n'a eu de cesse dans chaque débat sur le budget et les comptes vouloir rapatrier l'office de 
documentation et de ressources pédagogiques (ODRP) à La Chaux-de-Fonds et amaigrir l'office 
régional d'orientation scolaire et professionnelle, même si, et vous l'avez peut-être remarqué hier 
soir, il était retenu et n'a dès lors pas pu intervenir. (Rires.) 

A vous aussi, Monsieur le conseiller d'Etat, je ne peux dès lors que souhaiter que vous puissiez 
durant votre retraite vous consacrer encore un peu plus à ces jeux de l'esprit que vous aimez par-
dessus tout et qui sont: la littérature et l'écriture. 

(Applaudissement.) 

 
M. Martial Debély, président du groupe socialiste: –  

Monsieur le conseiller d'Etat, cher Thierry, le moins que l'on puisse dire, c'est que vous avez 
gardé quelques traces de votre ancienne fonction à votre arrivée au Conseil d'Etat. En effet, votre 
élocution et quelquefois vos accusations adressées à l'un des membres de notre Conseil ont 
probablement fait réfléchir plus d'un député avant qu'il n'adresse des reproches à l'action que 
vous avez menée au gouvernement. 

Vous aviez quelques longueurs d'avance sur la plupart d'entre nous dans la différence qu'il y a 
entre la personne et le rôle qu'elle a à tenir dans ces joutes qu'est le débat politique. En effet, 
aussi virulentes qu'aient été vos réponses, elles ont toujours visé ce qui a été dit et non son 
auteur. Cela, en politique, c'est essentiel. 

Pas de doute, la politique à la française était bien présente avec vous dans notre parlement, mais 
finalement, quoi de plus normal que cela pour un double national que vous êtes. 

Vous avez, semble-t-il, su garder du temps pour lire et parfaire sans cesse votre culture. Et nous 
avons, au gré de vos lectures, pu profiter des citations contenues dans celles-ci lors de vos 
interventions dans cet hémicycle. Visiblement, c'est Claude Allègre qui tient la corde et pourra 
bien finir par l'emporter dans la ligne droite! Y aura-t-il une citation de M. Claude Allègre dans 
votre discours? Les paris sont ouverts! (Rires.) 

Mais finalement, quoi de plus normal que vous ayez du temps pour lire et pour aller au spectacle, 
vous avez l'énorme avantage de pouvoir faire passer la quasi-totalité de vos loisirs pour du travail. 
N'y a-t-il pas la culture et le sport dans votre département? Mais cessons là ces tergiversations. 

Votre passage au gouvernement aura principalement été marqué ces dernières années par la 
mise en place des HES et leur continuelle restructuration. Un pari formidable, mais coûteux, 
source d'interrogations permanentes et surtout qui a amené une nouvelle collaboration 
intercantonale à gérer, non pas seulement avec vos collègues des exécutifs, mais aussi avec les 
parlements, puisque c'est dans ce domaine que les concordats ont fait leur apparition. Vous 
quittez le gouvernement après avoir mené à terme l'essentiel de cette mise en place. 

Pour l'énergie déployée dans l'activité menée pendant ces huit années, nous souhaitons vous dire 
merci et vous dire également que nous regretterons vos interventions pleines de finesse et de 
mordant, mais il y a une chose pour laquelle nous ne regretterons pas votre départ, Monsieur le 
conseiller d'Etat: en effet, en deux législatures, vous n'avez pas été capable de produire une seule 
citation digne de figurer dans notre florilège, et c'est vexant! (Rires.) 

Nous ne pourrions conclure sans évoquer les nombreuses remarques qui vous ont concerné au 
sujet de votre position sur l'échiquier politique de notre canton. Pas plus tard que dans le dernier 
numéro de Bilan, une personne du monde industriel affirmait qu'avec vous le canton était déjà à 
gauche. Nous n'allons évidemment pas prendre position sur ces affirmations, mais vous dire 
qu'elles n'ont rien de déshonorant, bien au contraire, et que, surtout, il vaut mieux se faire traiter 
de prince rouge au gouvernement neuchâtelois par ses alliés que de demi-conseiller fédéral sous 
une coupole que vous avez aussi fréquentée par son propre parti. 

Il me reste donc à vous souhaiter d'agréables moments dès le 1er juin 2005 et nous nous 
réjouissons déjà de vous lire un jour. 

(Applaudissements.) 
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M. Alain Bringolf, président groupe PopEcoSol: –  

L’homme le plus à gauche du gouvernement nous quitte. (Rires.) C’est son parti qui l’a dit ou 
laissé entendre! Nous, nous savons que ce n’est pas vrai et qu’il est d’abord celui qui a permis de 
sauver le siège du parti radical après le départ de M. Maurice Jacot. 

Il est vrai que M. Thierry Béguin a une grande culture et de l’intelligence à revendre, et ce n’est 
pas rien dans une économie de marché. Une grande cohérence dans sa tâche et un sens de 
l’Etat qui l’ont conduit à se trouver plusieurs fois en adéquation avec la sensibilité des membres 
de notre groupe. Mais, je peux rassurer les membres de son parti, il a toujours refusé la carte 
d’adhésion que nous lui avions parfois proposée. 

Dans des moments difficiles – sont-ils si difficiles que cela? –, où le respect de la légalité le 
conduisait à ne pas admettre les égarements issus de la course aux économies doublées 
d’exigence de faire plus avec moins, il a eu notre soutien. Lui et nous, et quelques autres encore, 
trop peu nombreux, savons que la conduite de l’Etat ne se fait pas par opportunisme, ni par 
slogans politiciens, mais par la réalisation de tâches qui ont pour but d’unir l’ensemble du canton 
avec tous ses habitants. Ce dénominateur commun peut et doit exister au-delà des antagonismes 
partisans. 

M. Thierry Béguin n’est pas un homme de gauche, mais un homme qui a compris que l’Etat a des 
responsabilités et qu’il doit les assumer totalement. Lui aussi a dû lutter pour résister à des 
pressions constantes de son propre milieu politique. Nous pensons qu’il aurait été plus à l’aise 
avec un parlement de gauche!  

En conséquence, nous le remercions pour la hauteur de ses positions car même pour celles que 
nous avons refusées, nous avons trouvé en face de nous quelqu’un qui argumentait clairement 
une solution entre le souhaitable et le possible, et il connaît mieux que nous ce qu’il est possible 
de faire dans l’illogisme actuel voulant regrouper pour que ça coûte moins cher et exigeant des 
hautes écoles la capacité de se vendre pour continuer d’exister.  

Certes, il y eut parfois un peu de grandiloquence dans ses propos et un peu de dérision vis-à-vis 
de nos arguments minoritaires, mais nous nous y sommes habitués. 

Au moment ou M. Thierry Béguin quitte le gouvernement, nous nous souviendrons de son 
honnêteté, car si nous avons combattu certaines de ses idées, nous n’avons jamais combattu la 
personne. 

Avant de prendre congé de lui, nous lui souhaitons un bon changement de rythme et nous lui 
offrons, en souvenir du groupe PopEcoSol, une pensée de M. William Faulkner: "Le suprême 
degré de la sagesse c’est d’avoir des rêves suffisamment grands pour ne pas les perdre de vue 
pendant qu’on les poursuit". 

(Applaudissements.) 

DISCOURS D'ADIEUX AU GRAND CONSEIL DE M. THIERRY BEGUIN, CONSEILLER 
D'ETAT 

Monsieur le président du Grand Conseil, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
chers collègues du gouvernement, 

Comme M. Pierre Hirschy, ce sont des sentiments divers qui m'habitent au moment de quitter mes 
fonctions, mais j'ai fait un choix. Alors, je n'en retiendrai que deux: le soulagement et le remords. 

Soulagement de retrouver une vie normale avec toutes les joies simples qui en font le charme, et 
avec elles le temps, ce bien aussi précieux que l'air et l'eau, ce bien devenu, lui aussi, un luxe 
dans la course folle que le monde d'aujourd'hui nous impose. Comme on pouvait le lire en mai 
1968 sur les murs de la Sorbonne: "Arrêtez le monde, j'ai envie de descendre". 

Soulagement de quitter des passions mineures qui oblitèrent parfois le bon sens ou la bonne foi et 
achèvent ce peu de candeur qui nous reste au moment d'accéder aux responsabilités. Avec 
Camus, je me suis souvent dit, face à ce Conseil: "Misères de ce siècle, il n'y a pas si longtemps, 
c'étaient les mauvaises actions qui demandaient à être justifiées, aujourd'hui ce sont les bonnes".  
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Soulagement, sans aigreur toutefois. Car si tout ou partie de ce Grand Conseil a pu être injuste 
avec le gouvernement, il a su garder une certaine bienveillance, ce dont je vous suis 
reconnaissant. Bienveillance d'ailleurs qu s'est manifestée par les propos qui viennent d'être tenus. 

Je remercie M. Damien Cottier d'avoir retracé ma carrière professionnelle et familiale. Je remercie 
M. Philippe Bauer de m'avoir gratifié d'un compliment que je ressens comme tel, d'avoir une 
dialectique jésuitique, parce que j'ai beaucoup de respect et d'admiration pour les jésuites. Je 
remercie M. Martial Debély, mais je vais le décevoir car M. Claude Allègre n'est pas au 
programme aujourd'hui. Quant à M. Alain Bringolf, je le remercie aussi infiniment de m'avoir 
dédouané par rapport aux miens. (Rires.) 

Soulagement, mais remord aussi, celui qu'éprouve je suppose le déserteur vis-à-vis de ses 
camarades. Vous le savez, le gouvernement est l'art des choses inachevées. Je laisse des 
chantiers ouverts, des réformes à entreprendre, avec en toile de fond des incertitudes financières, 
des revendications longtemps contenues, mais toutes prêtes à s'exprimer, la menace d'une classe 
politique divisée, plus encline à s'épuiser dans des querelles d'un autre âge plutôt qu'à rechercher 
le bien commun.  

Je laisse des cadres et des collaborateurs qui m'ont toujours manifesté un réel attachement, en 
même temps qu'ils ont prouvé, jour après jour, leur dévouement, leur loyauté, leur ardeur, leur 
sens du service public. Des chefs de service ou d'office aux secrétaires, je n'ai rencontré que 
droiture et conscience professionnelle. Je les laisse donc aux bons soins de la République, mais 
de grâce, ne lassez pas leur bonne volonté en les chargeant toujours plus de charges nouvelles 
sans leur donner les ressources humaines indispensables à leur action! Je laisse des collègues 
au gouvernement qui ont mon estime et mon amitié. 

Nous avons été combatifs dans la délibération, mais solidaires dans l'action. M. Pierre Hirschy en 
a très bien parlé tout à l'heure. 

Mesdames et Messieurs les députés, nous vivons des temps déraisonnables. Ce n'est pas la 
première fois dans l'histoire. Cinq siècles avant notre ère, une délégation de la Cour impériale 
s'incline devant Confucius et lui dit: "Maître, les enfants ne respectent plus leur père, ni les pères 
leurs engagements. Les digues n'étant plus entretenues, le Fleuve Jaune sort de son lit et noie les 
récoltes. Les paysans affamés ont mangé leurs semences pour survivre et ne peuvent ni semer, ni 
payer l'impôt. Les gouverneurs gardent l'argent du Trésor et les soldats sans solde dévastent 
l'Empire. Le mandat céleste est interrompu. Maître, que faire?" Confucius répond: "Un dictionnaire." 

C'est vrai, pour se comprendre il faut donner aux mots le même sens. Dans la confusion actuelle, 
chacun se sert des mots comme d'une arme. Alors qu'ils devraient favoriser la communication, 
souvent ils l'empêchent, comme pour donner raison à Maurice Clavel, qui écrivait que le langage 
est le cadeau de rupture que dieu a fait à l'homme. Oui, décidément nous avons grand besoin 
d'un dictionnaire et je vous propose la définition des trois courants de pensée qui ont nourri mon 
action politique. 

Je suis conservateur. Non pas que je veuille figer la société dans un ordre immuable, parce que 
l'ordre est contingent et qu'il doit s'adapter à l'évolution de la société, mais je suis conservateur 
par l'attachement charnel que j'ai pour la patrie, la terre de nos ancêtres, nos paysages, ceux que 
la Providence nous a donnés en partage, ceux des villes et des villages que des générations 
successives ont façonnés avec leur savoir-faire et leur cœur. Cette patrie, en définitive, est le seul 
bien qu'on ne puisse nous arracher. 

Je suis conservateur aussi par mon attachement à la famille, qui peut aujourd'hui se présenter de 
différentes manières: traditionnelle, éclatée ou recomposée, peu importe. Ce qui compte, c'est 
que demeurent les liens indispensables entre parents et enfants, que les rôles complémentaires 
du père et de la mère soient préservés, que restent assurés les deux pôles de l'autorité, d'une 
part, et de la tendresse, d'autre part, parce que c'est la famille qui prépare le citoyen. 

Je suis aussi libéral, au sens large, parce que je fais confiance à l'individu, maître de son destin, 
responsable de sa réussite, comme de son échec. La vie est un risque et même si nous savons 
qu'à la fin il n'y a que la mort qui gagne, il est un devoir et un honneur de mettre à profit le temps 
qui nous est donné pour construire, pour créer, pour modeler le monde. Au prix de difficultés et de 
sacrifices, car toute notre vie nous remboursons l'hypothèque de notre liberté originelle. 

Je suis encore social. Si nous sommes attachés à la patrie, nous ne pouvons pas nous 
désintéresser du sort de ceux et de celles qui la peuplent, en particulier de ceux et de celles qui 
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n'ont pas pu, à cause des circonstances qu'ils ont vécues, ou n'ont pas su utiliser leur liberté pour 
assurer leur développement personnel et social. L'Etat, comme régulateur, doit se soucier de tous, 
mais la question est de savoir jusqu'où l'Etat doit intervenir. Pour moi, il doit rester subsidiaire, 
mais ne nous leurrons pas: le poids de l'Etat augmente en proportion de la dégradation de l'esprit 
civique. Pour maintenir l'Etat dans des proportions acceptables, il faut que la société se 
ressaisisse, que les citoyens assument leurs tâches, qu'ils privilégient l'effort plutôt que le plaisir, 
qu'ils éduquent leurs enfants et ne demandent pas à l'école de le faire à leur place, que les 
patrons assument leurs responsabilités sociales avant de ne songer qu'au profit et qu'ils ne 
considèrent pas l'Etat comme l'hospice général chargé de gérer le service après délocalisation ou 
restructuration. 

Chacun dans cette salle peut revendiquer ces trois qualificatifs, mais chacun attribuera à la 
composante conservatrice libérale et sociale ses propres coefficients. C'est là notre diversité qui 
doit être notre richesse, c'est là la possibilité de trouver ensemble les bons compromis qui font les 
républiques fortes. S'adressant à la jeune Confédération suisse par une lettre du 22 avril 1871, la 
commune de Paris remerciait la Suisse d'avoir accueilli les proscrits de l'empire et disait à la fin de 
sa lettre: "La Suisse a prouvé que pour fonder et garder la République, il faut l'intelligence et le 
dévouement, l'idée et l'action, le livre et l'arme, la flèche de Tell et le contrat de Rousseau". 

Mesdames et Messieurs les députés, notre vœu le plus cher est que notre canton retrouve l'état 
d'esprit qui l'a souvent caractérisé dans le passé qui, au-delà du nécessaire débat d'idée, permet 
de formuler les termes d'un contrat social bénéfique à tous: un contrat négocié et non l'épuisante 
et vaine confrontation entre les rentiers du capital et les rentiers du social. 

Puissent ceux et celles qui se retrouveront dans ce lieu le 31 mai prochain, au banc du 
gouvernement ou dans l'hémicycle, contribuer à la restauration d'un véritable esprit public! C'est 
ce qui me reste de candeur qui me permet cette exhortation ! 

(Applaudissements.) 

REMISE DE LA MEDAILLE DU MERITE A M. THIERRY BEGUIN, CONSEILLER 
D'ETAT 

Le président: – Monsieur le conseiller d'Etat Thierry Béguin, au nom du peuple neuchâtelois, il me 
revient l'honneur de vous remettre la médaille du mérite que décerne la République et Canton de 
Neuchâtel aux citoyens qui se sont particulièrement engagés. 

(Applaudissements.) 

HOMMAGE A MME MONIKA DUSONG, CONSEILLERE D'ETAT 

M. Martial Debély, président du groupe socialiste: –  

Madame la conseillère d'Etat, chère Monika, ici même, en février 1998, vous nous déclariez lors 
du débat sur la loi de santé: "Demain n'est pas encore aujourd'hui". Plus de cinq ans après, c'est 
toujours vrai, mais un peu moins quand même en ce qui concerne votre mandat au Conseil d'Etat. 
Encore que nous n'en doutions pas, vous allez profiter de ce mandat jusqu'à la dernière seconde. 

Il y a huit ans que vous avez rejoint le gouvernement neuchâtelois. Avec vous, c'était l'arrivée de 
la première femme à ce poste. Une révolution diront certains, ou plutôt certaines, une simple 
évolution diront d'autres. Vous avez montré durant votre passage dans ce gouvernement qu'il 
s'agissait à la fois de l'un et de l'autre. 

Une révolution de fait, car une femme allait occuper un des cinq sièges réservés aux membres du 
gouvernement de notre canton, et cela ne s'était encore jamais vu. Mais cette révolution, vous 
l'avez faite tout en douceur et en couleur. 

Mais, évolution surtout, car vous avez su prouver par votre action au gouvernement que la place 
des femmes à l'exécutif de notre canton n'était pas un accident de parcours à corriger au plus vite, 
mais bien un plus nécessaire pour notre République. La preuve qu'il s'agissait bien d'une 
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évolution a été votre réélection en 2001, preuve encore confortée par l'élection d'une seconde 
femme à l'exécutif. 

Au début de votre activité gouvernementale, vous avez hérité du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité. Visiblement, un département que peu d'élus souhaitaient prendre! Le 
difficile dossier des hôpitaux et l'affaire qui secouait la police à l'époque n'y étaient certainement 
pas pour rien. 

Gardant la même philosophie que vous aviez indiquée lors de votre discours d'adieu au Conseil 
général de la ville de Neuchâtel, nous citons: "Certains opposent la politique à la gestion. Dans 
leur optique, la politique s'écrit en majuscule, traduisant une activité noble et supérieure, alors que 
la gestion financière est une activité dépourvue d'intérêt majeur, de basses besognes ne méritant 
pas d'estime." 

C'est donc en alliant le politique et la gestion que vous avez réussi, avec votre sens du réalisme 
politique et de la volonté de réussir qui vous caractérisent, à faire progresser les dossiers de votre 
département. Il ne s'agit pas ici d'en faire une liste exhaustive, mais d'en citer quelques-uns. Nous 
allions dire les plus importants, mais en politique, vous le savez bien, il faut se méfier de ce terme.  

Tout d'abord, le domaine de la santé. Un vaste chantier qui, nous le savons bien, ne cessera pas 
d'être en mouvement. L'action que vous avez menée dans ce domaine va permettre à notre 
canton d'être en mesure à la fois de contrôler les coûts de la santé et de conserver un réseau de 
lieux de soins dans tout notre canton. Même si vous ne pourrez pas de votre siège au 
gouvernement voir la mise en place de l'EHM, vous avez pu avoir la certitude que ce projet, dans 
son essence, n'est pas remis en cause et est reconnu à sa juste valeur. 

La réorganisation de la police a également montré que la discussion, la concertation avec les 
principaux acteurs de ce domaine a porté ses fruits, a permis de ramener le calme dans la maison 
et à faire de notre police – "mes hommes", comme vous aimez à le déclarer – un corps 
performant, comme les dernières statistiques nous le prouvent. 

A ce sujet, nous nous sommes inquiété plusieurs fois de la façon si entière que vous employez 
quand vous abordez un sujet qui vous tient à cœur. N'avez-vous pas déclaré lors de cette affaire 
en 1998 que: "Nous remercions le chef de la police et son corps"? Le secret de l'enquête étant 
bien gardé, nous n'avons à ce jour pas pu savoir ce que voulait vraiment dire cette citation. 

Mais cette boutade mise à part, nous voudrions ici vous remercier sincèrement, Madame Monika 
Dusong, pour le travail accompli pour notre canton durant ces huit années. Car si l'on connaît bien 
votre caractère affirmé et la forte conviction que vous mettez à défendre vos dossiers, conviction 
qui certaines fois donnerait le sentiment qu'il n'y a qu'une vérité et qu'elle vient d'être énoncée, il 
faut savoir que derrière ces certitudes nécessaires en politique, il y a pour ceux qui ont eu à vous 
côtoyer de plus près la découverte d'une femme s'interrogeant souvent sur la justesse de son 
action et de ses décisions, recherchant le dialogue de manière constructive quand elle se trouve 
confrontée à l'adversité et se demandant chaque fois si elle a vraiment fait le maximum dans un 
dossier. 

C'est vraisemblablement cette dernière question qui a dû peser lourd à l'heure du choix de savoir 
si vous alliez vous représenter pour une troisième législature, car pour vous il était impossible 
d'imaginer travailler dans un gouvernement sans y donner toutes ses forces, sans compter ni son 
temps, ni son énergie. Je crois deviner que vous n'avez pas voulu risquer de ne plus pouvoir être 
en mesure de le faire avec la même intensité quatre années de plus. Connaissant votre passion 
pour cette fonction, cette décision n'a pas dû être facile à prendre, bien que j'avoue m'être 
sournoisement demandé si vous ne quittiez pas votre poste maintenant pour être sûre d'être aussi 
la première femme à quitter le gouvernement. (Rires.) 

Vous pouvez le quitter la tête haute, avec le sentiment du devoir accompli, car vous avez rempli 
votre tâche à cette exigeante fonction avec compétence et élégance. 

Nous vous souhaitons une heureuse retraite, bien persuadé qu'elle sera active et que vous serez 
prête à vous mettre au service du canton si l'on venait à vous le demander. 

J'allais oublier une dernière chose, sujet délicat s'il en est: la longueur des prises de parole de 
notre ministre! Il semblerait – des bruits courent – qu'elles aient été jugées quelquefois trop 
longues par certains d'entre nous, mais je suis sûr que vous allez tout à l'heure nous prouver qu'il 
ne s'agissait que d'une simple impression! (Rires.) 

(Applaudissements.) 
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M. Damien Cottier, président du groupe radical: –  

Madame la conseillère d'Etat, chère Monika, c'est bien connu, vous avez une volonté de fer, mais 
c'est bien connu aussi, le fer ça rouille et donc vous avez décidé de quitter le Conseil d'Etat avant 
que les premières taches de rouille n'apparaissent et avant que vous perdiez le punch que vous 
avez dans cette fonction. 

Alors, que vous dire à la veille de votre départ? Nous allons tenter de vous proposer, pour éclairer 
le Grand Conseil sur votre parcours politique, cette citation de Françoise Giroux qui nous semble 
illustrer votre vision: "La politique c'est cela: avoir une vision et agir pour qu'elle se réalise". Cette 
devise, Madame la conseillère d'Etat, pourrait certainement être la vôtre. 

Vous avez toujours démontré au cours de votre carrière politique que votre action n'était pas due 
au hasard, qu'elle ne changeait pas au gré des modes. Votre action politique se fonde sur une 
vision de la société et du monde, la recherche d'un équilibre entre la solidarité de la société et la 
responsabilité de l'individu. L'importance que vous accordez à ce deuxième axe vous a d'ailleurs 
parfois valu quelques incompréhensions et quelques critiques dans votre propre camp. 

Mais il ne suffit pas d'avoir une vision, il faut ensuite la mettre en pratique, la transformer en action 
concrète. Pour agir, on peut compter sur vous Madame la conseillère d'Etat. Le dynamisme que 
vous insufflez, l'ambition que vous avez pour votre canton, l'opiniâtreté que vous mettez à 
défendre vos dossiers ont interloqué, impressionné et motivé. Car la politique c'est cela: avoir une 
vision et agir pour qu'elle se réalise. 

Conseillère d'Etat, vous aimez être sur le terrain, près de "vos hommes" – comme on vous 
entendait souvent appeler les policiers – ou proche de vos collaborateurs ou de vos partenaires, 
par exemple dans le système de santé. Une conseillère d'Etat sur le terrain, mais une conseillère 
d'Etat tout terrain aussi, qui n'hésitait pas à prendre position sur l'ensemble des dossiers, y 
compris ceux des autres départements. 

Votre action ne s'arrêtait donc pas aux bornes de votre département ou aux bornes de "notre 
département", comme diraient probablement les membres de votre fans-club – les membres de la 
sous-commission de gestion du DJSS – s'ils avaient à s'exprimer ici. 

Puis, vous avez le rare privilège, Madame la conseillère d'Etat, d'être entrée vivante dans l'histoire 
institutionnelle de notre canton; première femme depuis Marie de Nemours à avoir exercé une 
fonction exécutive, donc première femme de l'histoire de la République à avoir exercé une 
fonction exécutive au plan cantonal. Il est finalement assez normal qu'à la Comtesse de Nemours 
succède une "Marquis". 

Le goût de l'histoire ne vous a pourtant pas poussé à briguer un autre honneur, celui de devenir 
éventuellement la quatrième femme membre du gouvernement fédéral, puisque vous avez à 
l'époque renoncé à briguer la succession de Mme Ruth Dreifuss pour privilégier votre action 
cantonale. 

Madame la conseillère d'Etat, notre canton vous doit beaucoup. En tant que membre du 
gouvernement et à la tête de votre département, vous n'avez eu de cesse de réformer, de 
moderniser, d'améliorer, de rationaliser, d'intégrer, d'associer, de riper aussi parfois et c'était le 
privilège de ce Grand Conseil que d'apprendre quelques "bâloiseries" au cours de ces deux 
législatures. Bref, vous avez insufflé un fort vent de gestion moderne, vous avez adapté les 
structures à notre siècle. 

Il vous reste un très important combat à gagner, celui de l'avenir du réseau hospitalier 
neuchâtelois, pour que le peuple neuchâtelois dise massivement oui le 5 juin prochain. Nous 
serons à vos côtés dans ce combat. 

Le groupe et le parti radical tiennent à vous dire leur profonde reconnaissance. Il nous reste, 
Madame la conseillère d'Etat, à vous rendre justice et à vous dire santé! 

(Applaudissements.) 

 
M. Philippe Bauer, président du groupe libéral-PPN: –  

Madame la conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, eh 
oui, à l'usure vous avez quand même réussi à ce que je vous appelle Madame la conseillère 
d'Etat et cheffe. Cette réussite à m'obliger à utiliser les formes féminines me conforte dans mon 
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appréciation que vous resterez pour beaucoup, comme la Dame de fer, d'une pugnacité et d'une 
ténacité à toute épreuve, toujours convaincue d'avoir réfléchi et pris la bonne décision. 

A ce titre, vos interventions au Grand Conseil qui visaient jusqu'au bout à tenter de nous 
convaincre, et peu importe que ce soit si nécessaire le lendemain matin, resteront dans les 
annales. D'ailleurs, et permettez-moi cette petite impertinence, le Colvert – le célèbre journal du 
parti libéral-PPN – ne vous a-t-il pas à une occasion appelé, toujours dans un souci 
d'"épicènéisation": "La mèremptoire", tant la défense d'un de vos bébés – était-ce la police ou 
était-ce déjà l'hôpital multisite? – avait exigé de votre part une conviction absolue à nous faire 
passer envers et contre tout. 

A côté de cette main de fer, vous resterez aussi celle qui aura toujours réussi à accompagner 
cette conviction d'un gant de velours et en la matière, je ne vous cacherai pas que – et c'est un 
peu personnel – les trente grenadiers camouflés et couverts de – comme vous le dites – petits 
sapins, avec qui vous avez discuté un petit matin brumeux dans l'Emmenthal m'ont tous dit, après 
votre visite, qu'ils étaient heureux et contents d'avoir pu vous serrer la main, d'avoir pu échanger 
quelques propos avec vous, vous qui étiez leur cheffe. 

Si, à MM. Thierry Béguin et Pierre Hirschy, j'ai pu souhaiter une heureuse retraite active, je suis 
convaincu qu'avec l'énergie qui déborde encore de vous et les prochaines votations sur 
l'Etablissement hospitalier multisite, il est illusoire de parler de retraite. En conséquence, je ne 
pourrai qu'à mon tour vous remercier du travail effectué et vous souhaiter de pouvoir quand même 
de temps en temps consacrer un peu de ce temps qui nous est cher à vos petits-enfants. 

(Applaudissements.) 

 
M. Alain Bringolf, président groupe PopEcoSol: –  

Mme Monika Dusong fut la première femme à entrer au Conseil d’Etat. Elle a introduit 
incontestablement une nouvelle sensibilité au sein du gouvernement. Avec sa forte personnalité, 
elle a réuni l’ouverture avec la détermination; une attitude peu courante dans ce milieu de chefs 
convaincus d’avoir raison, puisqu’ils sont des chefs. 

Mme Monika Dusong nous a confirmé que les femmes affrontent plus facilement et acceptent de 
reconnaître ce qui ne va pas pour pouvoir corriger le tir, même si c’était de manière indirecte, 
parce que la critique ne passait pas très bien au premier tour. Pas du genre à dire: "C’est vrai, je 
vais y penser". Cependant, le résultat a été parfois le même car elle a su analyser les difficultés et 
accepter les critiques, à sa manière, sans l’avouer. Ensuite, le changement se faisait. Et on aurait 
pu croire que ça lui était venu tout seul! (Rires.) 

Son plus grand mérite est d’avoir mené ses dossiers jusqu’au bout, avec une volonté confinant 
parfois à de l’entêtement, mais il en fallait de l’entêtement, par exemple: 

– pour infléchir la politique hospitalière; 

– pour rassembler autour des tables de négociations: les médecins-chefs des hôpitaux, les 
hôpitaux eux-mêmes et le service cantonal de la santé publique pour réviser et unifier le statut 
disparate des médecins-cadre ou pour trouver des solutions avec les médecins-assistants de 
manière à respecter les temps de travail fixés par la loi sur le travail; 

– pour réunir les représentants du personnel de tout le secteur sanitaire, les représentants de 
tous les établissements et arriver à unifier les statuts des employés dans deux conventions 
collectives de travail; 

– pour dégager un projet commun réunissant les hôpitaux, les politiques et les régions autour de 
la planification sanitaire, puis de l’EHM. 

Nous restons, c’est bien connu, sur notre faim, avec quelques regrets pour l’incompréhension qui a 
empêché l’aboutissement de ce dernier dossier, mais cela ne nous conduit pas à occulter le reste. 

Le dossier des prisons, pas simple non plus, avec des difficultés sous les tapis qu’elle a dû 
empoigner, alors qu’on nous avait dit pendant des années que tout allait pour le mieux dans le 
meilleur des mondes… et les circonstances qui ont conduit le Grand Conseil à nommer la 
commission d'enquête parlementaire (CEP) numéro deux.  

Invariablement, Mme Monika Dusong a manifesté son soutien à ses troupes. Elle a restauré la 
confiance de la population dans "sa" police.  
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Nous nous souviendrons également qu’elle a amené le parlement à la reconnaissance des 
violences conjugales et à leur punition.  

Mme Monika Dusong laissera un souvenir particulier sur sa méthode pour défendre ses dossiers 
devant nous: elle les connaissait sur le bout du doigt, dans tous les détails, avec tous les résultats 
des célèbres benchmarking et nous expliquait tout cela par le menu, et tandis que nous 
demandions grâce, elle rajoutait quelques détails fondamentaux ou perspectives angoissantes. 

En guise de souvenir, le groupe PopEcoSol lui offre cette citation de Gustave Le Bon qui peut 
aussi faire réfléchir tous les députés et états-majors des partis politiques en ces temps de 
campagne électorale: "Les idées fondamentales pourraient être représentées par la masse d’un 
fleuve déroulant lentement son cours; les idées passagères par les petites vagues toujours 
changeantes, agitant sa surface, et qui, bien que sans importance réelle sont plus visibles que la 
marche du fleuve lui-même".  

(Applaudissements.) 

DISCOURS D'ADIEUX AU GRAND CONSEIL DE MME MONIKA DUSONG, 
CONSEILLERE D'ETAT 

Monsieur le président du Grand Conseil, 
Madame la présidente du Conseil d'Etat, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
Chers collègues, 

Merci d'abord pour les paroles. Concernant la durée de mon allocution, je ne serai pas dans le hit-
parade de la dernière session où ma prise de parole a pris exactement trente seconde. C'est 
normal, vous étiez d'accord avec moi, il n'y avait plus rien à dire, je vous remerciais de votre 
accord et les choses étaient simples. Donc voyez, c'est peut-être un peu tard aujourd'hui pour 
vous dire comment vous auriez pu faire pour vous éviter de longs débats. C'est vrai, je suis 
probablement pédagogue dans l'âme et j'avais envie de vous expliquer et de vous apporter la 
connaissance pour vous permettre réellement de prendre les bonnes positions. 

Alors que mon mandat en tant que conseillère d'Etat ne prend fin que le 30 mai 2005 – et vous 
avez raison Monsieur Damien Cottier, ce sera le 30 mai 2005 et pas avant –, c'est aujourd'hui 
déjà qu'il s'agit de prendre congé du parlement. Effectivement, celles et ceux qui me connaissent 
savent bien que j'assumerai ma fonction jusqu'au bout avec toute mon énergie et mon 
engagement. Merci encore à tous et à toutes d'être encore à mes côtés et aux côtés de la 
République jusqu'au 5 juin 2005 pour gagner ensemble une importante votation pour l'avenir de 
ce canton.  

Je me sens aujourd'hui un peu décalée par rapport à cette cérémonie de prise de congé du Grand 
Conseil. Dans mon action au gouvernement, j'ai toujours considéré le parlement comme le relais 
et un partenaire essentiel et complémentaire. Ensemble, nous avons porté des projets, réalisé des 
avancées sociales, fait progresser des lois, partagé nos préoccupations, oeuvré pour le bien du 
canton.  

Toutefois, je dois vous dire aujourd'hui que je nourris des sentiments ambivalents concernant les 
rapports au sein du Grand Conseil et entre nos deux pouvoirs. En tant que membre du 
gouvernement, j'ai observé avec inquiétude et tristesse des passes d'armes stériles entre les 
blocs. Trop souvent à mes yeux des considérations doctrinaires prenaient le dessus sur la volonté 
de chercher des solutions concrètes à nos problèmes pourtant bien réels. Il est important pour 
l'avenir que ce canton retrouve un dialogue constructif rapidement.  

Personnellement, en tant que cheffe du DJSS cependant, j'ai pu compter sur un dialogue 
fructueux avec vous tout au long de mon mandat. Vous m'avez suivi dans des débats de société, 
et je pense par exemple à la loi sur la violence au sein du couple. Vous avez donné des 
impulsions précieuses et soutenu des dossiers phares, et je pense par exemple aux conditions de 
travail du personnel de la santé. Vous avez compris les enjeux des nombreuses réalisations et 
réformes du DJSS et vous m'avez accordé votre confiance. 
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Aujourd'hui, j'aimerais vous remercier chaleureusement pour la qualité de nos relations. Cela ne 
va pas de soi. Souvent, les pouvoirs s'inscrivent en rivalité les uns par rapport aux autres. Je n'ai 
pas l'impression que cela fut le cas en ce qui nous concerne. J'ai apprécié le dialogue franc et 
constructif avec vous. Certes, nous n'étions pas toujours d'accord sur tous les points; c'est normal. 
Parfois, il fallait beaucoup d'énergie pour vous convaincre et parfois vous avez modifié quelque 
peu les projets proposés, mais à aucun moment il y avait entre nous autre chose que la volonté 
d'œuvrer ensemble pour le bien commun.  

Le bien commun et l'intérêt général de l'Etat: voici bien le moteur de mon engagement au sein du 
gouvernement en faveur de la population. Etre consciente à tout moment de la portée des 
décisions, m'intéresser de manière approfondie aux conséquences sur les personnes concernées 
par un projet, une réforme ou une loi m'a permis de conduire une politique proche des gens et des 
préoccupations du terrain. Il était important pour moi de constamment veiller à ne pas faire une 
politique hors sol.  

Le gouvernement m'a confié, il y a huit ans, la conduite du Département de la justice, de la santé 
et de la sécurité. Ces domaines répondent à des besoins fondamentaux d'une société 
démocratique évoluée. Que serait l'Etat sans justice, sans sécurité, sans garantie d'accès aux 
soins pour les habitants malades ou âgés? Je me sens privilégiée d'avoir pu prendre soin de ce 
volet de la société qu'on aurait tendance à éluder parce qu'il nous rappelle notre fragilité ou tout 
simplement le fait que nous ne vivons pas dans un monde idéal. 

Pour prendre des décisions judicieuses et faire évoluer le service public, il faut disposer de 
connaissances approfondies en la matière. J'ai donc dû faire un apprentissage majeur pour 
comprendre les enjeux, pour initier et accompagner des réformes qui se sont rapidement avérées 
indispensables. J'ai bénéficié pour ce faire de l'appui sans faille de mes cadres et de leurs états-
majors. Cette équipe m'a impressionnée par son professionnalisme et ses hautes compétences, 
sa volonté d'accepter et d'accompagner les changements, par sa loyauté, son sens du bien 
commun, son dévouement et son engagement extraordinaire pour l'Etat. J'ai pu compter sur des 
professionnels motivés qui ont osé réinventer des fonctionnements plus sveltes et plus efficaces 
pour le bien commun. Je me sens privilégiée d'avoir pu piloter et accompagner ces processus. Le 
canton de Neuchâtel peut être fier de ses cadres et des fonctionnaires de l'administration.  

L'administration doit s'adapter constamment aux nouvelles réalités et besoins. Vous avez raison, il 
était important pour moi d'allier politique et gestion. Ceci ne s'exclu pas, ceci doit se donner la 
main, évidemment. 

Ce changement perpétuel n'est pas confortable, parce que nous voulons un Etat fort, capable de 
veiller à l'équilibre de la société. Nous avons voulu, mon équipe de direction et moi-même, relever 
le défi d'une remise en question permanente de l'action de l'Etat. C'est bien dans ce but que les 
réformes ont été conduites. Des réformes, non pas pour réformer par principe, mais pour 
renforcer un Etat dont je pense qu'il est le fondement de notre société, garant d'équité permettant 
de faire barrage aux individualismes et égoïsmes de tout bord.  

Fournir les prestations de l'Etat au moindre coût par respect pour les contribuables est une 
condition sine qua non pour un service public fort. Ce qui me paraît encore plus important, c'est 
d'inscrire les relations de l'administration avec les citoyens et le parlement comme émanation du 
peuple dans un rapport de confiance et de crédibilité. Cela nécessite d'abord une politique de 
communication franche et transparente, pas de langue de bois. Avoir le courage d'annoncer 
même des changements douloureux du moment qu'ils servent l'intérêt général, la fermeture d'une 
maternité par exemple. La devise du DJSS s'inscrivait dans ce concept: on dit ce qu'on fait, on fait 
ce qu'on dit. La ligne de conduite et les actions du département étaient annoncées, expliquées, 
prévisibles et contrôlables.  

Evidemment, la crédibilité et la force du service public ne sauraient se contenter des seuls 
indicateurs d'efficacité ou de performance. La question centrale est celle de savoir comment les 
politiques publiques sont mises en œuvre. Nous l'avons vu dans de nombreux domaines qui ont 
nécessité une mise à plat des fonctionnements mêmes. Evidemment, je pense à la réforme de la 
police cantonale neuchâteloise (PCN) – qui ne concerne pas seulement mes hommes, mais mes 
femmes –, en crise en 1997. Avec son état-major, nous avons dû modifier fondamentalement 
l'esprit, le style de commandement, l'éthique de l'action. Aujourd'hui, la PCN est forte, performante 
et respectée. Cela est indispensable pour un état de droit. La police ne peut ni ne doit être un Etat 
dans l'Etat. Pour répondre à sa mission de veiller sur la sécurité de la population et de ses 
autorités, elle doit être conduite et se savoir soutenue.  
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Le monde carcéral a vécu une révolution et des réformes successives. Par son vote lors de la 
session de février 2005 pour une nouvelle prison, le Grand Conseil a en même temps validé les 
réformes et a démontré que la société est capable de prendre ses responsabilités lorsqu'il s'agit, 
pour sauvegarder la sécurité publique, de procéder à l'enfermement des prévenus et détenus 
dans la dignité humaine. 

Dans un même esprit, vous nous avez donné les moyens de renforcer l'encadrement des 
prisonniers, de qualifier et former le personnel et de développer le service de la probation chargé 
de l'accompagnement des détenus afin d'éviter, dans la mesure du possible, des récidives. Grâce 
à vous, Mesdames et Messieurs les députés, grâce à votre compréhension, ce domaine de 
l'ombre dispose désormais de fondements sains sur lesquels on peut construire. 

Assurément, le domaine de la santé, et notamment du secteur hospitalier, a été pour le 
département un défi constant. Suite à l'introduction de la LAMal, aux nombreuses ordonnances et 
autres décisions soit du Tribunal fédéral ou du Conseil fédéral, nous avons dû apprivoiser un 
changement profond et devenu permanent. Redessiner fondamentalement le paysage hospitalier, 
renoncer à des missions, resserrer le dispositif afin de le rendre apte à survivre était une tâche 
exigeante. Ce n'est que grâce au génie de l'ensemble des acteurs que nous y sommes parvenus. 
Plutôt que de catapulter une réforme du Château, nous avons choisi d'associer étroitement les 
acteurs au processus du changement.  

Le partenariat a été un leitmotiv. On ne décrète pas le changement: on l'apprivoise, on le façonne 
en respectant l'identité de chacun, en rassemblant les forces. Aujourd'hui, l'EHM est devant la 
porte. Vous l'avez soutenu massivement, comprenant parfaitement qu'il s'agit d'un dossier 
stratégique pour la survie de nos hôpitaux. Cette structure leur permettra de s'adapter aux défis à 
venir sur le plan économique et financier, mais surtout d'offrir des soins de qualité, évolutifs et 
proches à l'ensemble de la population. Assurément, un tel projet n'aurait pas pu voir le jour – et 
qui plus est de manière non conflictuelle – sans l'implication des acteurs du terrain. Qu'ils trouvent 
ici l'expression de ma profonde gratitude!  

S'il fallait souvent parler de restrictions et d'économie, j'ai aussi eu la satisfaction de pouvoir initier 
et accompagner la naissance de la CCT Santé 21, qui est sans doute une avancée sociale 
remarquable.  

En parcourant en quelques mots l'activité et les fondements éthiques et politiques dans la conduite 
de mon département, vous percevez probablement toute l'énergie, tout le plaisir et l'enthousiasme 
que j'ai mis dans ma fonction, qui est sans doute une des plus riches en expériences et 
rencontres qui puissent exister. Lourde, certainement, mais tellement passionnante. C'était pour 
moi un réel privilège de mettre toutes mes compétences au service de l'Etat. 

La fonction de conseillère d'Etat ne s'arrête évidemment pas au travail au sein d'un département. 
Vous avez même dit que j'étais tout terrain et que je m'occupais aussi des départements des 
autres. La même chose est vraie pour mes collègues et c'est cela qui fait la force d'un collège, 
parce qu'on s'associe, on réfléchit ensemble autour d'un dossier. Les dossiers qui sortent de notre 
cuisine sont en règle générale bons et équilibrés, car portés par tous. 

En tant que membre du gouvernement, il s'agit également de travailler en équipe et d'assumer 
conjointement la responsabilité de la conduite de l'Etat. Si l'on a pu lire que le consensus 
neuchâtelois paraît mou et peu spectaculaire, il doit s'agir d'une frustration des médias, et je peux 
les comprendre. Or, je constate que ce fonctionnement est intelligent et efficace. Comment 
conduire un canton dans la querelle ou la discorde? Nos défis sont tels qu'il nous faut réunir 
toutes nos forces pour les relever avec succès. Les discussions au sein du collège 
gouvernemental ont parfois été animées et vives; c'est normal lorsqu'on vient d'horizons et de 
cultures politiques différents. Les échanges nous ont pourtant permis de cristalliser les meilleures 
solutions pour la population. C'est essentiel pour la lisibilité et la clarté de la politique menée par le 
gouvernement qui joue son rôle institutionnel.  

Au-delà des partis politiques, nous avons cultivé le dialogue dans une ambiance cordiale et 
empreinte de respect mutuel. Ce sont là des éléments essentiels pour pouvoir assumer une 
fonction très exposée. Ma gratitude va donc à mes collègues pour leur présence stimulante et 
même amicale. 

Je ne saurais passer sous silence le fait que le peuple m'ait choisie en tant que première femme à 
siéger au gouvernement de notre République. Pourtant, je n'en tire aucune fierté. Au contraire, je 
trouve que le temps fut long pour les femmes entre le moment où elles ont obtenu la pleine 
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jouissance des droits démocratiques et la traduction de ce principe de l'égalité dans les faits. Il me 
semble tellement normal, tellement évident que les femmes aient leur place dans un 
gouvernement, et plutôt deux fois qu'une, voire trois, pourquoi pas? Tout simplement parce que 
les autorités doivent refléter la société pour que celle-ci puisse s'identifier et se reconnaître avec 
elles en ayant la garantie que les intérêts de toutes et tous sont pris en compte dans la réflexion 
des autorités. Il me paraît tout à fait inconvenant de mettre les femmes sous tutelle et de ne pas 
leur permettre de prendre elles-mêmes les décisions et d'exprimer leurs opinions.  

Je quitterai la scène politique après treize années consacrées à la collectivité publique 
neuchâteloise au sens large. Evidemment, c'est le moment de tirer un bilan de mon action; ceci 
est relativement facile. On peut énumérer ce qui a marché, ce qui a apporté un plus et ce qu'il 
aurait encore fallu réaliser. 

Ce qui est plus difficile, c'est de prendre congé de celles et ceux avec qui j'ai eu le privilège de 
partager cette aventure extraordinaire. J'ai toujours privilégié les réseaux et les partenaires. 
Forcément que cela crée de solides liens de complicité qu'il s'agit aujourd'hui de quitter.  

Il ne m'est pas possible d'énumérer toutes les personnes qui m'ont accompagnée dans mon 
mandat et qui méritent toutes ma profonde reconnaissance. J'ai déjà mentionné mon équipe de 
direction, mes collègues du gouvernement évidemment, le parlement dans son ensemble. 
J'aimerais mentionner particulièrement mon parti et le groupe des députés pour leur amitié, leur 
soutien constant, leur complicité et leurs critiques constructives aussi. Assurément, sans la 
volonté ferme de mon parti de voir enfin une femme prendre place au gouvernement, je ne serais 
pas là devant vous aujourd'hui. Rien d'étonnant à cela pourtant: les valeurs d'équité, de solidarité, 
de partage sont les fondements même du parti socialiste.  

Pour conclure, mes remerciements, il me reste l'essentiel: ma famille. Elle est d'ailleurs là à la 
galerie, y compris la petite Amélia qui va avoir ses six mois. Elle a dû concéder des sacrifices 
importants en renonçant très souvent à ma présence. Elle a accepté d'adapter son rythme de vie 
à celui de ma fonction; elle m'a accueillie fatiguée, découragée parfois. Elle est restée fidèlement 
et solidement à mes côtés. Ma plus grande gratitude va certainement vers elle, qui a toujours été 
mon havre, mon ancrage, ma force. Me voici de retour, enfin! 

(Applaudissements.) 

REMISE DE LA MEDAILLE DU MERITE A MME MONIKA DUSONG, CONSEILLERE 
D'ETAT 

Le président: – Madame la conseillère d'Etat Monika Dusong, au nom du peuple neuchâtelois, il 
me revient l'honneur de vous remettre la médaille du mérite que décerne la République et Canton 
de Neuchâtel aux citoyens qui se sont particulièrement engagés. 

(Applaudissements.) 

DISCOURS DE M. GILLES PAVILLON, PRESIDENT SORTANT DE CHARGE 

Mesdames et Messieurs, il me reste à moi simplement de vous annoncer la fin de la législature, la 
fin de mon rôle de président de votre assemblée, tout en sachant que ma tâche, comme celle des 
conseillers d’Etat, cessera réellement le 30 mai 2005. 

Mais, pour en arriver là, j’ai fait appel constamment à des compétences qui m’ont été fort utiles. Je 
tiens à le reconnaître publiquement aujourd’hui, parce que sans eux un président ne fonctionne 
pas ou mal, mais je n’ai pas pu le vérifier puisque j’avais autour de moi ces compétences. 

Monsieur le chancelier: discrétion, conseils, efficacité et toujours au bon moment. J'entends 
encore ce conseil qu'il me disait très discrètement: "Même si tu te trompes, restes ferme." (Rires.) 
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Mesdames, Messieurs, je ne vous passerai plus la parole, mais je peux vous l'avouer, ça marche 
très bien! Vraiment, Monsieur le chancelier, merci pour ton appui indispensable. Merci beaucoup. 
(Applaudissements.) 

Je pourrais vous parler longuement de Madame Janelise Pug et Madame Margarita Viglino et je 
pourrais vous dire: "Oh, il faudrait que je vous raconte… Non, peut-être pas!" Organisatrices, 
soutien efficace, avec le sourire en plus, j'aimerais vous dire sincèrement, pour tout, merci et 
merci pour ces petits bonheurs. (Applaudissements.) 

Messieurs Blaise Monnier et Daniel Othenin-Girard, nos huissiers: incroyables, organisés, 
toujours prêts. J'ai tenté une fois, mais une seule fois, de compter combien de fois il fallait se 
mouiller les doigts pour distribuer une motion qui sera immédiatement traitée dans les trois ans! 
J'ai arrêté, c'était impossible. Mais c'est vrai, Messieurs, pour votre travail dans l'ombre et parfois 
ennuyant pour ces députés qui vous voient à peine passer, on peut les remercier infiniment. 
(Applaudissements.) 

J'aimerais ajouter un merci particulier à ces femmes et ces hommes dans l'ombre de la police 
cantonale qui veillent à notre sécurité. Merci Mesdames et Messieurs. (Applaudissements.) 

Alors, Mesdames, Messieurs, imaginez maintenant mon sentiment: libéré du joug de la loi 
d'organisation du Grand Conseil et de ses 134 articles, je vais enfin pouvoir vous dire ce que je 
pense sans limite de mots et surtout sans limite de temps! Quel plaisir! 

Alors, laissez-moi longuement le temps de savourer ce dernier instant et de vous dire (M. Gilles 
Pavillon se sert un verre d'eau et dit que c'est ce qui lui reste de l'exécutif.) ces quelques mots (M. 
Gilles Pavillon fait semblant de s'apprêter à lire un immense discours.) (Rires.) 

Vous m'avez élu à la tête de votre assemblée, c'était un beau cadeau. De mon siège de président, 
j'ai aimé me promener d'un regard à l'autre, décrocher un sourire, un clin d'œil, faire les gros yeux 
aux grosses voix, faire un coucou aux dormeurs occasionnels. (Rires.) J'ai aimé vos passions, vos 
propos et vos quiproquos, faire voter vos victoires et vos défaites, faire s'excuser vos incivilités. 
J'ai aimé savoir qu'aujourd'hui, je rentre dans le rang, faire à nouveau des heures sans 
occupations, faire du bon temps le plus souvent. 

Ce que j'ai aimé et que j'aime encore, je veux le partager avec vous, vous le laisser en héritage. 
Faites comme moi: aimez notre canton, il vous le rendra. Merci, salut! 

(Applaudissements.) 

REMISE DE LA MEDAILLE DU MERITE A M. GILLES PAVILLON, PRESIDENT DU 
GRAND CONSEIL 

M. Christian Blandenier, premier vice-président du Grand Conseil. – Notre bon président – le bon 
président Gilles – aime les enfants, car, pour lui, l'enfant c'est la vie. Nous le savions au moment 
de l'élire. Il n'a d'ailleurs pas manqué de nous le rappeler, puisque dès le premier jour de son 
règne, au centre sportif de Couvet, il nous avait fait tirer le portrait en culottes courtes. Merci 
encore pour cette caricature signée Pécub, qui porte en fait dans l'esprit bel et bien la signature de 
Gilles Pavillon. 

Il avait ainsi en quelques traits de crayon complété une courte phrase bien sentie, cerné en 
chacun d'entre nous – ses enfants pour un an – les traits de caractère essentiels. Il a pu ensuite, 
anticipant les réactions des uns et des autres, plus facilement diriger nos débats. 

Pour s'imposer dans une cour d'école, pour y maintenir un minimum DE respect mutuel, de 
courtoisie et de calme, rien de tel qu'une approche en douceur et un sens marqué de l'écoute, le 
tout saupoudré d'une bonne mesure d'autorité naturelle. Tout cela, Gilles l'éducateur le sait depuis 
longtemps, c'est donc tout naturellement qu'il a rapidement su imposer son style dans l'hémicycle: 
pas de tergiversation, pas d'hésitation! 

Face à une pluie d'amendements enchevêtrés, lorsque le désenchevêtrement paraît illusoire ou à 
effets secondaires indésirables – ce qui est parfois le cas en politique –, Gilles applique la 
technique du courage de décider, guidé par un bon sens pratique si caractéristique des vallées 
transversales de notre beau canton. Tout un programme! 
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Le protocole ne prévoit pas d'allocution en l'honneur du président sortant, je ne vais donc pas 
allonger. 

Alors que tu n'es qu'à l'automne de ton année au perchoir et qu'il te reste encore deux mois pleins 
pour bénéficier de tous les enrichissements que peut procurer cette fonction, je me dois déjà de te 
remettre le signe tangible de la reconnaissance que te témoignent notre canton et ses citoyens. 

Avant cela, considérant que, pour toi, politique et dessins humoristiques font bon ménage, je 
souhaite te remettre L'année 2004 imaginée par Mix et Remix, sous le titre "2004: une année de 
folie", une autre façon de tirer une rétrospective sur ton passage au firmament du parlement, 
même si je crains que cet épisode de la vie politique et publique suisse ne figure pas 
expressément dans cet ouvrage. 

Permettez-moi, Monsieur le président du Grand Conseil, de terminer mon intervention en vous 
vouvoyant. Ce mode d'expression me semble en effet mieux choisi pour donner à cet instant bien 
particulier de votre parcours politique toute sa dimension solennelle.  

Dans le respect que l'on doit aux institutions neuchâteloises, j'ai l'honneur de vous remettre, au 
nom du Grand Conseil, la médaille du mérite décerné par la République et Canton de Neuchâtel. 
Vous pouvez légitimement y prétendre et je ne doute pas que c'est avec fierté que vous la 
recevez. 

 (Applaudissements.) 

DECLARATION DE CLOTURE 

Le président: – Mesdames et Messieurs les députés, nous avons l'honneur de déclarer close la 
dernière séance de la 46e législature du Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel. 

Nous invitons toutes les personnes qui peuvent nous entendre, qu'elles soient ici en bas ou ici en 
haut, à nous rejoindre pour partager l'apéritif convivial tous ensemble. 

Bonne chance à ceux qui se représentent, bonne chance et belle vie pour tout le monde. 
(Applaudissements.) 

 
Séance levée à 13 h 15. 

Session close. 

Le président, 
G. PAVILLON 
 
Les secrétaires, 
J.-M. JEANNERET 
J.-P. FRANCHON 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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DROIT DE PETITION 01.130 
 
 

 

 
Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur le droit de pétition (LDPé) 
 
(Du 16 novembre 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 

En date du 19 juin 2001, le groupe radical a déposé le projet de loi suivant: 

 
01.130 
19 juin 2001 
Projet de loi du groupe radical 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(traitement des pétitions) 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du… 

décrète: 
 
 

Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 

 
 

Art. 86   3Le Grand Conseil est tenu d'examiner quant au fond les pétitions qui lui sont 
adressées et d'y répondre le plus tôt possible. 

L'alinéa 3 devient l'alinéa 4. 
 
 

Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date 
de son entrée en vigueur. 
 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Signataire: D. Cottier 
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2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission législative a examiné ce projet de loi au cours de cinq séances qui ont eu lieu les 
23 septembre, 14 novembre 2003, 20 août, 23 septembre et 19 octobre 2004. 

M. Thierry Béguin, puis Mme Sylvie Perrinjaquet, en leur qualité de président(e) du Conseil d'Etat, 
ont suivi les travaux de la commission. Le chancelier d'Etat et le chef du service juridique ont 
également participé à ces travaux. 

2.1. Position des auteurs du projet de loi 

L'ancienne Constitution de la République et Canton de Neuchâtel garantissait, en son article 10, le 
droit de pétition. L'article 21 de la nouvelle Constitution cantonale va plus loin, en ce sens qu'il 
impose aux autorités législatives et exécutives d'examiner les pétitions quant au fond et d'y 
répondre le plus tôt possible (art. 21, al. 2). Dans le cadre de la révision de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC) consécutive à l'adoption de la nouvelle Constitution, le Conseil d'Etat n'a 
pas apporté de modification aux articles 86 à 89, qui traitent des lettres et des pétitions. Le projet 
de loi déposé vise ainsi modestement à introduire le texte de la Constitution dans la loi. 

2.2. Débats d'entrée en matière 

Au début des discussions, les membres de la commission législative ont été informés du fait que, 
partant du constat que le droit de pétition soulève de nombreux problèmes, le service juridique a 
rédigé il y a un certain temps déjà un premier jet d'un projet de loi qui pourrait servir d'instrument 
de travail. Il n'existe en effet à l'heure actuelle en ce domaine aucun cadre juridique qui détermine 
comment le droit de pétition doit s'exercer, d'une part, et la manière dont une pétition doit être 
traitée, d'autre part. Ce vide juridique est source de passablement d'embarras. Le bureau du 
Grand Conseil a ainsi souvent des hésitations sur la suite à donner aux pétitions qui lui 
parviennent, surtout lorsqu'elles revêtent la forme d'une simple lettre. Doit-il se charger d'y 
répondre personnellement ou doit-il au contraire la transmettre à la commission des pétitions et 
des grâces, voire au Conseil d'Etat? C'est à ce stade que surviennent déjà les problèmes. A partir 
de ces premières remarques, les discussions ont essentiellement tourné autour de la question de 
savoir si, alors qu'elle a été saisie d'un projet de loi consistant à ajouter un alinéa à un article de 
loi, on pouvait attendre de la commission législative qu'elle élabore une loi complète, épuisant la 
matière. A ce sujet, le Conseil d'Etat a considéré que du moment où le droit de pétition était 
consacré par la Constitution, il convenait de réglementer cette matière, au moins par quelques 
simples règles de procédure. La majorité des commissaires a été d'avis que travailler sur un texte 
qui ne résout sinon rien, du moins pas grand chose, ne présentait guère d'intérêt et qu'il était donc 
préférable de rédiger d'emblée une nouvelle loi destinée à réglementer le droit de pétition dans 
tous ses aspects. 

La majorité des commissaires a par ailleurs décidé que plutôt que d'inviter le Conseil d'Etat à 
préparer un projet de loi en ce domaine ou de créer une sous-commission pour étudier le projet 
déjà existant auprès du service juridique, c'était à la commission législative qu'il appartenait de 
légiférer. 

C'est ainsi par 8 voix contre 1 et 3 abstentions que l'entrée en matière sur le projet de loi a 
été votée. 

3. EXAMEN DU PROJET DE LOI 

3.1. Généralités 

Si elle a apporté diverses modifications au projet de loi qui lui a été soumis, la commission 
législative s'est efforcée de conserver au texte une certaine souplesse, à mesure que le droit de 
pétition doit rester largement ouvert, et n'être soumis à aucune exigence de forme particulière. 
Ainsi, à titre d'exemple, il est admis qu'une pétition peut être rédigée dans n'importe qu'elle 
langue, même non officielle. 
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3.2. Commentaires de quelques articles 

Article premier – Définition 

Cette définition est reprise de la jurisprudence du Tribunal fédéral pour qui le droit de pétition 
"garantit à chacun la possibilité d'adresser en tout temps aux autorités des requêtes, des 
propositions, des critiques ou des réclamations dans des affaires de leur compétence, sans avoir 
à craindre pour cela des désagréments ou des conséquences juridiques préjudiciables de 
quelque nature que ce soit". 

Article 3 – Pétitionnaire 

C'est au travers de cet article que l'on constate que le droit de pétition est très ouvert. A la 
différence des droits politiques et des garanties de procédure, il n'est en effet pas réservé à 
certaines catégories de personnes (les citoyennes et les citoyens, pour les droits politiques, et les 
personnes parties à une procédure, pour les garanties). Le droit de pétition appartient ainsi à 
"toute personne", aux personnes morales comme aux personnes physiques, aux étrangers 
comme aux Suisses, ainsi qu'aux mineurs. 

Article 4 – Nature de la pétition 

Si en pratique, ne serait-ce que pour avoir un impact le plus grand possible, les pétitions sont 
souvent collectives, il est parfaitement imaginable qu'une seule personne se charge d'en adresser 
une. Cela est d'ailleurs très fréquent puisque la pétition n'est soumise en principe à aucune 
exigence de forme et que, de ce fait, une simple lettre peut déjà être assimilée à une pétition. 

Articles 5 et 6 – Forme de la pétition et récolte de signatures 

Ces deux articles font une distinction entre les pétitionnaires et les signataires d'une pétition. Les 
pétitionnaires sont les auteurs de la pétition, ce qui revient à dire qu'ils assument notamment la 
paternité de son texte. Pour ce qui est des signataires, ils se bornent à soutenir la pétition. Cette 
distinction est imposée par l'article 21, alinéa 1, de la Constitution qui précise que "toute personne 
a le droit d'adresser une pétition aux autorités et de récolter des signatures à cet effet". Pour que 
l'autorité concernée puisse cas échéant y répondre, toute pétition doit contenir au moins une 
adresse complète d'un ou de chaque pétitionnaire. 

Article 7 – Protection du droit de pétition 

Ce qui est protégé, c'est l'exercice du droit de pétition, qui ne peut pas être limité, hormis dans des 
situations très particulières, soit lorsque les pétitionnaires se trouvent dans un rapport de droit 
spécial (détenus ou soldats, par exemple). Cette protection ne s'applique toutefois pas au contenu 
de la pétition. L'alinéa 2 rappelle ainsi que des mesures répressives sont réservées, par exemple 
si une pétition porte atteinte à l'honneur de quelqu'un ou contient des propos tombant sous le 
coup de l'interdiction des discriminations raciales (art. 261 bis du code pénal). En d'autres termes, 
le contenu de toute pétition est soumis aux règles générales du droit pénal. 

Article 9 – Identité des pétitionnaires 

La notion de secret dont il est question dans cette disposition est différente bien entendu de celle 
d'anonymat, contenue à l'article 8 du projet de loi. En principe, l'identité d'un pétitionnaire peut être 
librement communiquée et est donc publique. Toutefois, à la demande expresse d'un 
pétitionnaire, son identité peut être tenue secrète. Cela doit naturellement rester l'exception et ne 
peut être justifié qu'au regard de circonstances tout à fait particulières. Cela pourrait être le cas 
par exemple si le fait de rendre publique l'identité d'un pétitionnaire pouvait porter atteinte à ses 
droits de la personnalité, parce que sa pétition porte sur une question éminemment personnelle. 
On peut également songer au cas d'un pétitionnaire qui dénonce des faits graves et qui a de ce 
fait besoin d'être protégé.  
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Le pouvoir attribué aux autorités de ne pas tenir compte d'une pétition si l'identité du pétitionnaire 
doit être tenue secrète est un pouvoir discrétionnaire. Cela a conduit certains commissaires à 
craindre qu'il en soit fait un usage abusif et que l'on puisse ainsi éviter d'entrer en matière sur les 
pétitions dont le contenu est dérangeant. Ce risque est toutefois négligeable. Les pétitions 
émanant de pétitionnaires qui demandent à ce que leur identité soit tenue secrète seront en effet 
extrêmement rares. Par ailleurs, si en application de l'article 9, alinéa 2, du projet de loi, il n'est 
pas tenu compte d'une telle pétition, les pétitionnaires pourront toujours à réception de la réponse 
donnée par l'autorité (art. 15 du projet de loi) déposer une nouvelle pétition en renonçant à 
demander le secret, ce qui obligera alors l'autorité d'en tenir compte. 

Article 10 – Pétition adressée au Grand Conseil 

Il s'agit d'un renvoi aux articles 86 et suivants de la loi d'organisation du Grand Conseil. 

Articles 11 et 12 – Pétition adressée aux autorités judiciaires 

D'après l'article 21 de la nouvelle Constitution cantonale, à l'inverse des autorités législatives et 
exécutives, les autorités judiciaires n'ont pas l'obligation de répondre aux pétitions qui leur sont 
adressées. Cette règle, qui s'explique par le fait que le droit de pétition peut entrer en conflit avec 
le postulat d'indépendance et d'impartialité qui régit les autorités judiciaires, est clairement 
exprimée à l'article 12 du projet de loi. 

Même si, comme souligné ci-devant, il n'y a jamais d'obligation de réponse, il est admis que des 
pétitions adressées aux autorités judiciaires sont concevables en soi dans tous les domaines qui 
n'ont pas trait directement à une procédure déterminée. Il en va différemment des pétitions qui 
concernent une procédure judiciaire concrète, passée, présente ou future. Dans ces cas, la 
pétition est en effet irrecevable. Cette sanction, prévue à l'article 11 du projet de loi, ne vaut 
toutefois pas exclusivement pour les pétitions adressées aux autorités judiciaires. Elle doit en effet 
s'appliquer par analogie au cas des pétitions adressées à une autorité exécutive et qui concernent 
une affaire dans laquelle cette autorité a rendu une décision ou est sur le point de le faire. A juste 
titre, le Conseil d'Etat a déjà appliqué cette règle en refusant d'entrer en matière sur une pétition 
qui concernait un cas concret où il avait pris en tant qu'autorité inférieure une décision, qui était 
l'objet d'un recours.  

Article 13 – Pétition adressée à une autre autorité 

Cet article ne vise que les autorités exécutives, cantonales et communales. Le délai d'un an pour 
répondre à une pétition ne concerne donc que ces autorités. Pour qu'il s'applique également au 
Grand Conseil, une modification de la loi d'organisation du Grand Conseil serait indispensable. Il 
ne paraît par ailleurs pas nécessaire de prévoir un délai de réponse pour les autorités judiciaires 
puisque, sur le principe, elles ne sont même pas tenues de répondre. La commission Constitution 
a voulu laisser au législateur le soin de fixer un délai de réponse raisonnable. Il est apparu qu'un 
délai d'un an l'était. 

Article 14 – Réponse de l'autorité 

L'autorité saisie d'une pétition ne doit pas rendre une décision mais doit simplement y répondre. 
Sa réponse peut être de quatre sortes, comme cela est mentionné à l'alinéa premier. A noter que 
le classement dont il est question à la lettre d) concerne les pétitions qui n'auraient plus d'objet et 
ne présenteraient donc plus d'intérêt. On peut penser par exemple à une pétition dénonçant un 
problème qui aurait été réglé dans l'intervalle. Le caractère définitif de la réponse s'entend au 
niveau cantonal. Même si l'on n'est pas en présence d'une décision en bonne et due forme et qu'il 
n'y aura en conséquence jamais d'indication de voie de recours, un pétitionnaire mécontent du 
sort réservé à sa pétition pourrait en effet recourir auprès du Tribunal fédéral, en invoquant une 
violation des droits fondamentaux. 
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Article 15 – Communication de la réponse 

Les règles contenues dans cet article s'appliquent également dans l'hypothèse où une autorité 
refuserait de tenir compte d'une pétition, en invoquant l'article 9, alinéa 2. 

Article 19a de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

La commission des pétitions et des grâces est la seule commission dont les tâches ne sont pas 
mentionnées dans la loi. Ce nouvel article comble cette lacune. 

Cette commission pourra par ailleurs choisir la forme de ses rapports. Même si cela n'est pas 
expressément mentionné à l'alinéa 2, elle pourra ainsi soit déposer un rapport écrit, soit rendre 
compte de ses travaux oralement. 

 
Au vote final, le projet de loi sur le droit de pétition (LDPé) a été acceptée à l'unanimité des 
13 membres présents. 

4. CONCLUSION  

Le projet de loi du groupe radical visait à introduire dans la loi la règle constitutionnelle selon 
laquelle, comme les autorités exécutives, le Grand Conseil est tenu d'examiner les pétitions quant 
au fond et d'y répondre rapidement. Le projet de loi adopté par la commission législative va bien 
au-delà puisqu'il règle de manière exhaustive le droit de pétition, au niveau de son exercice et du 
rôle de toutes les autorités concernées. Dans la mesure où il a le mérite de réglementer de 
manière simple et accessible un aspect important des droits populaires, la commission législative 
recommande au Grand Conseil d'adopter ce projet de loi. 

La commission a adopté le présent rapport lors de sa séance du 16 novembre 2004, à l'unanimité 
de ses membres. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 16 novembre 2004 

 Au nom de la commission législative: 
 La présidente, Le rapporteur, 
 I. OPAN-DU PASQUIER M. BISE 
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Loi 
sur le droit de pétition (LDPé) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 33 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999; 

vu l'article 21 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000, 

sur la proposition de la commission législative, du 16 novembre 2004 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Une pétition est un écrit par lequel une ou plusieurs personnes 
soumettent aux autorités des demandes, des propositions, des critiques ou des 
réclamations ou expriment leur opinion sur un fait qui les concerne ou sur une question 
d'intérêt général. 
 
 
Art. 2   Une pétition peut être adressée aux autorités législatives et exécutives 
cantonales ou communales ainsi qu'aux autorités judiciaires. 
 
 
Art. 3   Le droit d'adresser une pétition appartient à toute personne physique capable 
de discernement et à toute personne morale. 
 
 
Art. 4   La pétition peut être individuelle ou collective. 
 
 
Art. 5   1La pétition doit être écrite. 
 
2Elle porte la signature manuscrite de chaque pétitionnaire. 
 
3Elle indique le domicile ou le siège ainsi que l'adresse de chaque pétitionnaire. 
 
 
Art. 6   1Les pétitionnaires peuvent récolter des signatures à l'appui de leur pétition. 
 
2Les signatures récoltées doivent être manuscrites, sans autres indications. 
 
 
Art. 7   1L'exercice régulier du droit de pétition ne peut entraîner ni désagréments ni 
sanctions pour l'auteur-e de la pétition. 
 
2Le contenu de la pétition ne bénéficie d'aucun privilège. 
 
 
Art. 8   Les autorités ne tiennent pas  compte d'une pétition ayant un caractère 
injurieux, diffamatoire ou incohérent ou d'une pétition anonyme. 
 

Définition 

Destinataires 

Pétitionnaire 

Nature de la 
pétition 

Forme de la 
pétition 

Récolte de 
signatures 

Protection du droit 
de pétition 

Pétition 
inconvenante ou 
anonyme 
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Art. 9   1L'identité des pétitionnaires est publique, sauf s'ils ou elles ont demandé par 
écrit que leur identité soit tenue secrète. 
 
2Les autorités peuvent ne pas tenir compte d'une pétition si l'identité des pétitionnaires 
doit être tenue secrète. 
 
 
Art. 10   Les pétitions adressées au Grand Conseil sont traitées conformément aux 
dispositions de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993. 
 
 
Art. 11   La pétition ayant trait à une procédure déterminée, pendante, déjà liquidée ou 
dont l'ouverture prochaine est prévisible, est irrecevable. 
 
 
 
 

Art. 12   Les autorités judiciaires peuvent examiner quant au fond les pétitions qui leur 
sont adressées ayant trait à d'autres matières, mais elles n'y sont pas tenues. 
 
 
Art. 13   1L'autorité qui reçoit une pétition procède à son examen matériel et l'instruit de 
manière à pouvoir y répondre au plus tard dans l'année qui suit son dépôt. 
 
2Lorsqu'il appert qu'une pétition est manifestement irrecevable ou mal fondée, l'autorité 
procède à son classement et en informe son auteur-e ou l'un ou l'une des pétitionnaires 
si la pétition est collective. 
 
 
Art. 14   1L'autorité doit répondre à la pétition soit: 
 
a) en y donnant suite, en tout ou en partie; 
b) en refusant d'y donner suite; 
c) en la déclarant irrecevable; 
d) en procédant à son classement. 
 
2La réponse de l'autorité est définitive. 
 
 
Art. 15   1La réponse de l'autorité est communiquée au ou à la pétitionnaire. 
 
2Si la pétition est collective, la réponse est communiquée à l'un ou l'une des 
pétitionnaires, à charge pour elle ou lui d'en informer les autres. 
 
 
Art. 16   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 19a (nouveau) 
 

1La commission des pétitions et des grâces est chargée: 
 
a) d'examiner les rapports que le Conseil d'Etat lui transmet concernant les 

demandes de grâce; 
 
b) d'examiner et d'instruire les lettres ou les pétitions que le bureau du Grand 

Conseil décide de lui renvoyer. 

Identité des 
pétitionnaires 

Pétition adressée 
au Grand Conseil  

Pétition adressée 
aux autorités 
judiciaires ayant 
trait: 
1. A une 

procédure 
déterminée 

2. A d'autres 
matières 

Pétition adressée 
à une autre 
autorité 

Réponse de 
l'autorité 

Communication de 
la réponse 

Modification du 
droit antérieur 

Commission des 
pétitions et des 
grâces 
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2Elle rend compte de ses travaux au Grand Conseil. 
 
 
Art. 89, al. 4 (nouveau) 
 
4Les dispositions générales de la loi sur le droit de pétition (LDPé), du ………, 
sont applicables au traitement des pétitions par le Grand Conseil. 

 
 
Art. 17   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 18   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 
et promulgation 
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UNIVERSITE 05.019 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret ratifiant le mandat d'objectifs 
confié à l'Université pour la période 2005-2008 
 
(Du 2 février 2005) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
En exécution des dispositions légales, nous vous soumettons le mandat d'objectifs que nous 
voulons confier à l'Université pour la prochaine période quadriennale 2005-2008. Ce mandat 
détermine les buts et priorités de l'Université durant la période considérée et en fixe le cadre 
financier1. 

RESUME 

Selon la récente et nouvelle loi sur l'Université (LU), du 5 novembre 2002, l'Université est soumise 
tous les quatre ans à un mandat d'objectifs que lui confie le Conseil d'Etat après ratification par le 
Grand Conseil (LU, art. 8, al. 1). Ce mandat d'objectifs est construit sur la base d'un plan 
d'intentions élaboré par le rectorat qui, lui-même, se fonde à la fois sur ses propres visions et 
conceptions et sur les propositions qui lui sont venues des facultés ou des organes concernés 
(Sénat, Conseil de l'Université). Formellement, le plan d'intentions, une fois mis au point, est 
présenté au Conseil de l'Université qui le transmet au  Conseil d'État avec son avis et ses 
éventuelles propositions d'interprétation. 

L'Université de Neuchâtel est la plus petite de Suisse. Les défis majeurs auxquels elle est 
confrontée exigent qu'elle définisse avec courage et dans la plus grande transparence possible 
les principaux axes de son développement. Ces défis – internes et externes – constituent autant 
de contraintes pour notre haute école: les nouvelles normes de subventionnement en relation 
avec les critères de  l'assurance qualité auxquels doivent répondre désormais toutes les 
universités, la mise en œuvre de la Déclaration  de Bologne et les nouvelles structures d'études 
qu'elle induit, la définition des coûts standard basés sur des minima et des maxima d'effectifs 
d'étudiants, respectivement de professeurs (taux d'encadrement), les modèles de la nouvelle 
politique suisse des hautes écoles à l'horizon 2008 dont le Conseil fédéral a défini les orientations. 

Dans un tel contexte, le rectorat doit pouvoir agir efficacement et rapidement dans le cadre des 
compétences que lui donne la nouvelle LU et en exploitant au mieux, selon un projet cohérent, les 
recettes qu'il peut raisonnablement espérer des collectivités publiques et des fonds de tiers. Pour 
atteindre ces objectifs, il doit également envisager dès maintenant les possibilités de réaffectation 
des ressources humaines et financières que lui fournissent les départs et les mises à la retraite 
des professeurs. 

Les lignes de force du développement projeté par le rectorat, compte tenu de la multiplicité et de 
la lourdeur des contraintes, sont au nombre de six: 

– La création d'une Maison d'analyse des processus sociaux (MAPS) permettant de fédérer les 
forces existantes dans l'Université (ethnologie, sociologie, géographie, économie régionale) 

                                                 
1 Par souci d'économie stylistique, il sera fait usage, dans ce document, du masculin générique pour désigner les 
personnes des deux sexes. 
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avec celles  à dispositions sur la place de Neuchâtel (Forum suisse des migrations, Office 
fédéral de la statistique, par exemple).  

– Le renforcement de la microtechnique, notamment en collaboration avec l'EPFL dans le cadre 
d'un projet de coopération soutenu par la Confédération. 

– Le renforcement de la biologie végétale qui constitue un pôle d'excellence dans la recherche 
scientifique suisse. 

– Le passage au système de Bologne de manière à concilier les avantages d'une petite 
université de proximité et les exigences de la qualité. 

– L'ajustement des moyens nécessaires à une gestion moderne et efficace de l'Université. 

– La planification requise en matière de bâtiments afin de constituer un espace cohérent et de 
garantir des équipements et des locaux adaptés aux normes scientifiques actuelles. 

Au plan financier, il est évident que des moyens supplémentaires devront être alloués à 
l'Université, ne serait-ce que pour assurer le passage au système de Bologne. Le rectorat a 
essayé de contenir le financement des visions du plan d'intentions à un montant estimé à 2,5 
millions de francs par année jusqu'en 2009. Il va de soi que l'intégration d'autres organismes – 
comme l'Observatoire cantonal – ne pourra se faire sans un transfert intégral des ressources 
mises à disposition des institutions concernées par leurs porteurs actuels. Afin de répondre aux 
futures règles fédérales et pour pouvoir agir avec plus de souplesse, il est envisagé de passer 
d'une définition de l'enveloppe budgétaire de l'Université actuellement en charges brutes à une 
enveloppe en charges nettes avec un volant de correction pour pallier les effets de pointes sur 
certaines années. 

1. INTRODUCTION 

La nouvelle LU a été élaborée dans le but de conférer à l'Université une bonne capacité de 
réaction et d'adaptation aux profondes mutations qui affectent toutes les hautes écoles. 
L'amélioration et la simplification des modes de direction ainsi que l'assignation d'objectifs 
concrets qui dépassent l'horizon des budgets annuels contribuent à renforcer l'autonomie de 
l'Université tout en clarifiant les liens qu'elle entretient avec l'État. Cette évolution nécessaire des 
anciens processus de planification se retrouve également dans d'autres cantons, Berne, Genève, 
Vaud par exemple. 
On aurait pu souhaiter que le plan d'intentions et le mandat d'objectifs qui lui est lié fussent 
rapidement mis au point dès la promulgation de la nouvelle LU, dont l'entrée en vigueur complète 
a été fixée au 1er octobre 2003. Cela n'a cependant pas été possible, notamment pour des raisons 
imposées par les circonstances.  
Tout d'abord, la fin de l'année 2002 et le premier semestre 2003, régis par l'ancienne loi, ont été 
totalement occupés par les travaux liés à un éventuel transfert des sciences économiques à 
Lausanne. On sait que cette solution n'a finalement pas été retenue malgré les bénéfices qu'on 
pouvait en espérer. Ensuite, le rectorat intérimaire – désigné pour l'année académique 2003-2004 
– a dû conduire plusieurs opérations délicates (notamment la création de la Fédération des 
facultés de théologie et la préparation du projet de coopération avec l'EPFL) dans des conditions 
peu favorables à la réalisation complète d'un dossier aussi lourd, sensible et complexe. C'est 
également dans cette période que s'est déroulée la procédure – nécessairement minutieuse – de 
désignation du nouveau recteur qui devait entrer en fonction le 1er octobre dernier. Enfin et en 
parallèle aux travaux de recherche et de nomination du nouveau recteur, il a fallu apprivoiser la 
nouvelle LU dont les processus d'application font toujours l'objet de révisions et adaptations 
réglementaires. 

1.1. La procédure suivie 

Le nouveau recteur s'est mis à la tâche dès avant son entrée en fonction officielle. Il a pu disposer 
des travaux préparatoires que le rectorat intérimaire avait entrepris à la demande du Conseil 
d'État et avec l'aide d'une personne spécialement mandatée à cet effet. Le recteur désigné s'est 
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rapidement décidé à préciser la méthode qu'il entendait suivre pour la réalisation du plan 
d'intentions, dont il a immédiatement investi son collaborateur personnel, en proposant et 
respectant le calendrier suivant:  
– appel aux propositions collectives (instituts, facultés) ou individuelles (y compris aux membres 

du Conseil de l'Université): été 2004; 
– présentation de la démarche au Sénat, au Conseil de l'Université et aux députés qui l'avaient 

souhaité: dès l'été 2004; 
– établissement de projets et discussions dans les facultés: novembre 2004; 

– établissement de la version préliminaire (7 décembre) puis discussion par le Sénat (15 
décembre 2004, sans vote) et par le Conseil de l'Université (première lecture, adoptée le 16 
décembre 2004); 

– établissement de la version finale (11 janvier 2005) puis discussion au Sénat et au Conseil de 
l'Université le 18, respectivement le 20 janvier 2005; 

– transmission de la version définitive du plan d'intentions  au  Conseil d'État par le Conseil de 
l'Université, processus qui a pu avoir lieu, comme prévu et avec l'accord du gouvernement, le 
25 janvier dernier. 

En parallèle à tous ces travaux, nous avons suivi le dossier avec attention et préparé les éléments 
généraux qui font l'objet du présent rapport.  

1.2.  Les pièces du dossier 

Le mandat d'objectifs issu du plan d'intentions  se compose de trois éléments: 

a) le mandat d'objectifs proprement dit, formulé dans le présent rapport et soumis à ratification 
par votre autorité; 

b) le plan d'intentions (ci-après: Plan), version définitive, tel qu'il a été transmis par le Conseil de 
l'Université et qui figure en annexe 1 (document séparé), accompagné de l'avis du Conseil de 
l'Université (annexe 2).  

c) un dossier d'accompagnement, "Présent et futur de l'Université", constitué par le rectorat et 
réunissant des contributions des facultés, instituts et services ainsi que des données 
statistiques (environ 300 pages), à disposition en ligne à l'adresse électronique suivante: 
http://www.unine.ch/plan-d-intentions 

1.3. Les avis exprimés 

On distinguera clairement entre deux catégories de réactions, d'une part, les avis exprimés dans 
le cadre du processus annoncé par le recteur dès le début de sa démarche et transmis par le 
Conseil de l'Université selon les dispositions légales; d'autre part, l'important mouvement de foule 
et les pétitions suscitées par la suppression des chaires de grec ancien et d'italien, voire la 
réorientation de la microbiologie. 

Les étudiants et les professeurs concernés se sont émus et on peut comprendre la réaction 
d'amertume qui s'est manifestée de manière publique. Des lettres de soutien aux branches 
concernées sont parvenues au DIPAC. C'est par milliers que, grâce aux possibilités sans limite 
offertes par la messagerie électronique, les milieux intéressés par l'enseignement du grec ancien 
ont manifesté leur appui – en Suisse et à l'étranger – aux initiateurs neuchâtelois de la pétition 
électronique. De même, par classes entières et salles de maîtres réunies, des listes collectives 
manuscrites de signatures en faveur de l'italien, de la diversité culturelle et de la valorisation des 
minorités  ont été envoyées au  château, beaucoup venant du Tessin. 

Le Conseil d'État, pas plus que le rectorat, la communauté universitaire et intellectuelle, les 
milieux d'immigrants installés dans notre canton n'ignorent l'importance de l'héritage reçu du 
monde hellénique et de la Renaissance italienne, ni la valeur de notre troisième langue nationale 
dans le maintien du lien confédéral. Le gouvernement ne néglige donc pas non plus son devoir de 
solidarité  envers les minorités latines lorsqu'il s'agit de s'engager dans l'épineux dossier de 
l'enseignement des langues étrangères et nationales. Mais, pour ce qui est de la chaire de grec 
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ancien comme du statut de l'italien à l'Université, le Conseil d'État est d'avis que le meilleur moyen 
de préserver nos patrimoines est de regrouper les forces, de redistribuer les missions entre les 
universités, notamment en Suisse occidentale, plutôt que de disperser des moyens qui vont en 
s'amenuisant dans toutes les collectivités publiques. Dans un rayon de quelques dizaines de 
kilomètres, il sera toujours possible d'étudier le grec et l'italien et de le faire en conformité avec les 
critères de qualité et de subventionnement qui nous sont imposés. Le regroupement des forces 
que nous imaginons peut se réaliser dans le cadre des collaborations que permettent les réseaux 
auxquels nous appartenons (BENEFRI et AZUR), voire dans le projet – qui a toutes ses chances et 
que nous soutenons – de créer un pôle d'excellence en italien à l'Université de la Suisse italienne. 

Tout naturellement, et malgré les délais serrés – quoique déjà différés avec l'accord du Conseil 
d'État -, les Conseils des facultés ont pu émettre leurs avis et propositions alternatives, dont 
certains ont pu être retenus. Le Sénat a relayé les positions des deux facultés les plus touchées 
par les changements décidés ou envisagés par le rectorat et, là aussi, le Conseil de l'Université, 
en accord avec le rectorat, a pu tenir compte d'une partie des amendements proposés sans porter 
atteinte à la cohérence de l'ensemble, reconnue par le plus grand nombre. Enfin, en nous 
transmettant le plan d'intentions, le Conseil de l'Université nous a fait part de son avis (Annexe 2), 
avis que nous avons décidé de suivre parce qu'il apporte des nuances et des interprétations que 
nous jugeons opportunes et crédibles, par ailleurs propres à tempérer l'aspect jugé trop abrupt de 
certaines mesures. 

Dans l'ensemble, il ne faut pas se cacher l'ampleur de l'effort qui est demandé à la communauté 
universitaire et à ses partenaires. La tâche sera longue et difficile: il est donc normal qu'elle 
provoque des remous, mais il est déterminant que le parlement donne son appui à un rectorat que 
la loi a voulu investir d'une large responsabilité pour réussir l'entrée – et le maintien – de notre 
Université dans le paysage renouvelé des hautes écoles suisses. 

1.4. Le paysage renouvelé des hautes écoles suisses 

Dans la perspective de l'échéance de l'actuelle loi d'aide aux universités (LAU) au 31 décembre 
2007 et de la rédaction – en cours – d'un nouvel article constitutionnel sur l'éducation, les bases 
d'une réforme du paysage suisse des hautes écoles à l'horizon 2008 ont été posées l'automne 
dernier sous l'égide du Département fédéral de l'intérieur (DFI), du Département fédéral de 
l'économie (DFE) et de la Conférence des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP).  

La politique de la Confédération en matière de formation et de recherche devra relever trois 
principaux défis: le nombre  croissant de jeunes qui accèdent à une formation supérieure, le 
soutien indispensable à la recherche pour que la Suisse conserve sa place parmi les nations 
scientifiques de pointe, l'accroissement de la qualité malgré l'affaiblissement des finances 
publiques. 

Pour parvenir à ces fins, il faudra mettre en œuvre un modèle de développement qui poursuit les 
objectifs suivants, d'ores et déjà approuvés par les instances concernées: 

• le renforcement de la coopération entre la Confédération et les cantons dans le pilotage 
stratégique du système; 

• l'optimisation de l'allocation des ressources et la généralisation des coûts standard par étudiant 
afin d'assurer un financement transparent; 

• le renforcement de l'autonomie des hautes écoles pour qu'elles puissent développer leur profil 
spécifique dans le cadre fixé par le pilotage de l'ensemble; celles-ci seront en concurrence 
dans le domaine de la recherche et en coopération privilégiée dans celui de la formation; 

• la définition de critères formels pour la restructuration de l'offre de prestations entre hautes 
écoles; 

• un accord politique entre les collectivités ayant la charge des hautes écoles sur une répartition 
des tâches plus durable dans les domaines les plus coûteux (médecine). 

Ce projet de réforme tend ainsi à remédier, par des mesures ciblées, aux déficits identifiés: le 
pilotage insuffisant du système des hautes écoles sur le plan national, la transparence 
défectueuse dans l'allocation des ressources, et la répartition des tâches, faible ou absente, entre 
les hautes écoles. 
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Le sujet le plus délicat, qui touche de près la communauté universitaire dans son quotidien, est le 
remaniement des portefeuilles. Des critères et des mécanismes clairs sont en voie d'élaboration, 
conjointement avec les hautes écoles. Les priorités affirmées sont la qualité et l'efficience. 
Concrètement, on assistera donc très rapidement à un remaniement de l'offre à l'intérieur des 
différents types de hautes écoles (universités, EPF, HES), la fixation de seuils et de plafonds pour 
le nombre d'étudiants et les effectifs du corps enseignant par filière, le tout devant favoriser 
l'émergence de pôles d'excellence par une collaboration renforcée, notamment au niveau du 
master. Il est même envisagé de transférer des tâches et des filières entre les différents types de 
hautes écoles, ce qui les place dans une perspective de collaboration plutôt que de concurrence, 
notamment entre les EPF et les HES. Ce modèle, qui prend également en compte les études de 
médecine, sera évolutif. 

Comme on le voit, le cadre de réflexion dans lequel le rectorat a dû travailler comporte des 
contraintes extrêmement fortes, dans tous leurs aspects quantitatifs et qualitatifs, auxquelles la 
plus petite université de Suisse ne peut échapper si elle veut survivre. 

2.  LE PLAN D'INTENTIONS: SURVOL 

Le plan d'intentions préparé par le rectorat exprime ce que veut l'Université pour préparer l'avenir. 
C'est un outil de gestion stratégique qui donne des orientations claires sur le développement de 
l'institution dans la perspective relativement proche de 2008, mais qui ne perd pas de vue 
l'horizon 2015 auquel se réfèrent les projets engagés au plan fédéral. Les propositions du plan 
sont des intentions, mais elles sont portées par une forte volonté, qui les réunit et les articule dans 
une vision d'ensemble sur l'avenir de l'Université. Certaines doivent encore être affinées et elles le 
seront avec la collaboration de la communauté universitaire et du Conseil de l'Université. 

2.1. Structure et contenu général 

La tentation serait grande de vouloir réduire le mandat d'objectifs à une liste – supposée 
exhaustive – d'objectifs et de mesures ou moyens envisagés pour y parvenir. Même si, par souci 
de concrétisation, le plan d'intentions se livre à  cet exercice (plan, pp. 13 à 19), il convient ici de 
concentrer son attention sur les thèmes principaux regroupés dans les lignes de force identifiées 
par le rectorat et que le Conseil d'Etat accepte de soutenir (plan, pp.11 à 13).  

 
Avec l'ensemble cohérent de mesures contenues dans le plan d'intentions (pages 13 à 19), le 
rectorat poursuit fondamentalement un triple but:  

• garantir la qualité de l'enseignement tout en approchant les critères numériques quant aux 
nombres minimaux de professeurs et d'étudiant et en visant la maîtrise des coûts standard; 

• identifier les centres d'excellence en général et développer la recherche en sciences humaines 
en particulier;  

• assurer la relève académique et attirer d'excellents professeurs. 

Les chapitres spécifiques consacrés d'une part à la vision scientifique des facultés (plan, chapitre 
2, pp. 20 à 25), d'autre part à leur offre de formation et aux titres correspondants selon le modèle 
de Bologne (plan, chapitre 3, pp. 26-30), décrivent ce que peuvent  souhaiter les facultés en 
matière de structures et espérer en termes d'effectifs. A partir de là, il convient de planifier les 
postes de professeurs et l'offre de formation (plan, chapitre 4, PP 31-47) ainsi que d'évaluer le 
cadre financier qui permettra d'atteindre les objectifs envisagés (plan, chapitre 5, pp 48-52), 
aspects qui méritent une grande attention. 

2.2. Les postes de professeurs 

Le rectorat, effectivement, a bien été obligé de prévoir une planification des postes de professeurs 
et de l'offre de formation (plan, chapitre 4, pp.31 à 47) qui prenne en compte la réalité des 
mécanismes de soutien financier prévus par la Confédération en faveur des hautes écoles. Nous 
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touchons ici au cœur du problème. En effet, selon la loi d'aide aux universités (LAU) de 1999, les 
paramètres de calcul des subventions de base, qui nous sont encore favorables, seront 
remplacés par un calcul basé sur le principe du coût standard par étudiant qui, lui, risque de nous 
pénaliser au vu de la taille de notre Université. 

Dès lors, le rectorat a fondé ses décisions sur le fait que nous devons tout à la fois offrir moins de 
filières et avoir plus d'étudiants dans celles que nous conservons. A titre de comparaison, nous 
soulignons que l'Université de Zurich compte 48 filières distinctes pour 23.000 étudiants, alors que 
nous entretenons actuellement à Neuchâtel 35 filières pour un total de 3300 étudiants.  

Les normes définies par la Conférence des recteurs des universités suisses (CRUS) impose un 
nombre minimum de trois professeurs par filière et de 20 étudiants débutants par filière. Ceci 
amène au constat que certaines de nos filières ont trop peu de professeurs, donc un encadrement 
insuffisant, alors que d'autres ont très peu d'étudiants. L'enjeu, dans ce contexte, réside dans le 
fait que si les critères convenus ne sont pas remplis, l'institution voit ses subventions de base 
réduites ou supprimées. A cela s'ajoute que, contrairement à ce qu'on pourrait attendre, il n'est 
pas certain qu'une part des coûts de la recherche soient pris en compte dans la définition du coût 
standard de l'étudiant. 

Si la faculté des sciences est bien dotée par rapport à son nombre d'étudiants, la faculté des 
lettres et sciences humaines souffre, quant à elle, d'une situation d'encadrement extrêmement 
critique. Dans certaines disciplines (par exemple ethnologie-géographie), le taux d'encadrement 
dépasse le maximum admissible de 60 étudiants EPT (équivalent plein temps) par professeur. La 
suppression de deux filières en faculté des lettres et sciences humaines: le grec (en moyenne 2 à 
3 étudiants par volée) et l'italien (en moyenne 8 étudiants par volée) pour attribuer plus de moyens 
à d'autres est certes nécessaire, mais elle ne suffit pas à financer les restructurations envisagées. 
Le rectorat a donc dû demander également un effort à la faculté des sciences (suppression ou 
réorientation de chaires). Le Conseil de l'Université a par conséquent accepté les propositions 
que le rectorat lui faisait dans ce sens et qui constituent des préalables à l'élaboration d'un plan 
d'intentions cohérent et réaliste. 

2.3. Le problème des coûts et de l'encadrement 

Comme on le voit, il existe une relation entre les coûts directs et le taux d'encadrement. Dans ce 
contexte, il convient de distinguer le nombre d'étudiants qui suivent un cours donné et la notion 
d'étudiant "équivalent plein temps" (EPT). En faculté des lettres et sciences humaines, par 
exemple, chaque étudiant suit au moins deux branches pendant cinq ans. Cela signifie que 25 
personnes représentent cinq étudiants pour chaque année d'étude mais ne totalisent en tout que 
10 étudiants EPT (plan, p. 34). En ce qui concerne les coûts, les tableaux des pages 35 et 36 sont 
éloquents et mettent en évidence les secteurs où un effort s'impose, là où l'encadrement est faible 
– et entraîne des coûts faibles! – (quadrant supérieur gauche) et qui resteront totalement à charge 
du canton pour cause de qualité insuffisante. Pour atteindre les tailles critiques, il faut que 
l'Université puisse recruter un nombre minimum de débutants ou établir des collaborations avec 
une ou plusieurs autres universités. Les figures 4, 5 et 6 (plan, pp 38-39) montrent, au plan 
suisse, la taille et la dynamique des filières d'études selon les facultés. Même si les valeurs 
exactes sont difficiles à obtenir en raison des limites des sources statistiques, les tendances sont 
bel et bien celles qu'indiquent ces figures et il convient d'en tenir compte dans nos planifications. 

2.4. Le cadre financier 

Notre Université dispose actuellement d'une enveloppe en charges brutes, ce qui signifie qu'elle 
n'a pas de responsabilité dans les revenus. Selon les scénariis qui seront retenus dans la future 
loi fédérale sur les universités, un passage à un budget de charges nettes nous serait imposé. Les 
subventions de la Confédération et les contributions des autres cantons seraient alors versées 
directement à l'Université et non plus à la trésorerie générale de l'Etat. Ce système a l'avantage 
de responsabiliser l'Université, mais impliquerait nécessairement l'octroi de provisions comptables 
pour égaliser les comptes annuels. Des corrections d'activités doivent en effet être envisagées 
pour financer les charges fixes en cas de diminution du nombre d'étudiants ou de baisse du 
volume de recherches. Le même raisonnement vaut pour les équipements informatiques. Pour ce 
qui est des taxes d'étudiants, le rectorat est opposé à toute augmentation massive tant que le 
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système des bourses n'a pas été réformé en profondeur. Sa proposition d'adaptation au coût de la 
vie paraît raisonnable. 

3. LE MANDAT D'OBJECTIFS 

Le mandat d'objectifs élaboré par le Conseil d'État procède logiquement du plan d'intentions que 
lui a communiqué le Conseil de l'Université. Mais, si le plan d'intentions exprime ce que veut 
l'Université, le mandat d'objectifs quant à lui exprime ce que devrait faire l'Université tandis que, 
en le ratifiant, le Grand Conseil confirme ce qu'elle doit faire. 

3.1.  Les lignes de force 

Le Conseil d'Etat approuve et soutient les lignes de force définies par le rectorat ainsi que les 
moyens envisagés pour les atteindre. Conformes aux missions de l'Université, "ces lignes de 
force doivent être considérées comme des directions importantes destinées à engager notre 
[haute école] sur la voie des réformes voulues non seulement par la Conférence des recteurs des 
universités suisses (CRUS), mais aussi par un climat de concurrence accrue entre universités et 
une conjoncture économique défavorable" (plan, p. 5) 

Ce constat est fondamental et, dans un tel contexte, il convient que l'Université fasse des choix, 
parfois très difficiles mais toujours nécessaires. Il ne s'agit ni de démantèlement, ni de soumission 
à un pur effet de mode. Un délicat équilibre entre maintien des valeurs fondamentales et 
adaptation aux exigences de la société doit pouvoir être trouvé. Ce qui est réduit ou abandonné ici 
devrait pouvoir renaître ou se développer dans les autres universités des réseaux auxquels nous 
appartenons. Les mesures déjà prises, ou à prendre par le rectorat dans les quatre à cinq 
prochaines années, provoqueront des changements substantiels dans les habitudes. L'émoi 
suscité par la suppression des filières de grec ancien et d'italien montre combien la situation est 
délicate et suggère qu'il faudra sans doute du temps et de la volonté pour mettre en place les 
structures de formation supérieure dont nous avons besoin. 

Parce qu'ils constituent le cœur du programme envisagé par le rectorat, nous reprenons ici, 
pratiquement in extenso, les six grands axes de développement qui figurent au plan d'intentions et 
nous les instituons en mandats d'objectifs. Ceux-ci ont tous été approuvés par le Conseil de 
l'Université. Les divergences de points de vue, voire les oppositions exprimées au sein de la 
communauté universitaire ou dans la population, portent essentiellement sur la planification des 
postes de professeurs (voir chapitre 5). 

3.2. Les grands axes du mandat 

3.2.1. Création d’une Maison d’analyse des processus sociaux (MAPS) 

Mandat 1 

L'Université de Neuchâtel crée un pôle national de compétence intégré, axé thématiquement sur 
la circulation des personnes, des richesses, des services et des connaissances. La force de ce 
pôle – très marqué par l'interdisciplinarité – est la réunion de compétences en ethnologie, 
sociologie, géographie, économie régionale, études des migrations et populations, aussi bien 
dans les approches qualitatives que quantitatives. Le pôle met en valeur les synergies possibles 
avec l’Office fédéral de la statistique (OFS), le Forum suisse des migrations (SFM), le Service 
suisse d’information et d’archivage des données pour les sciences sociales (SIDOS) et le Panel 
suisse des ménages. 

Les mesures permettant de réaliser cet objectif sont: l'intégration du Forum suisse pour l'étude 
des migrations (SFM) dans l’Université, le transfert de la sociologie et de l’économie régionale en 
FLSH, la création d'une chaire de "cosmopolitique" (nom de travail), la fédération des forces en 
ethnologie, géographie, sociologie, histoire sociale et économie régionale. 
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3.2.2. Renforcement de la microtechnique 

Mandat 2 

L'Université de Neuchâtel est un partenaire fort dans le pôle de recherche suisse – d'envergure 
internationale – en micro- et nanotechnologie développé sur les deux sites de Neuchâtel et de 
l’EPFL. La collaboration avec l'EPFL est nécessaire, non seulement et de manière évidente dans 
le domaine de la recherche, mais aussi dans celui de l'enseignement où devra être négociée la 
reconnaissance réciproque des titres délivrés dans le cadre du système de Bologne. La force du 
site de Neuchâtel réside dans la réunion, au sein d’une seule entité, des compétences venant de 
la physique, de la chimie, des nanosciences, de la microtechnique, couvrant toute l’étendue allant 
de la recherche aux applications industrielles en passant par le développement de technologies. 

Les mesures concrètes que nous demandons à l'Université de mettre en œuvre sont: l'intégration 
de l’Observatoire cantonal (ON) dans l’Université, la réorientation de la chimie vers la chimie des 
surfaces, le maintien du haut niveau de transfert technologique et l'augmentation de la synergie 
avec la gestion d’entreprise, la collaboration avec l’EPFL, le CSEM, la HE Arc - Ingéniérie, Nrode, 
et le tissu industriel de l’arc jurassien. 

3.2.3. Renforcement du pôle de biologie végétale (PRN) 

Mandat 3 

L'Université de Neuchâtel soutient le PRN "Survie des plantes" dans ses efforts de réunir dans 
une même équipe des compétences uniques allant de la chimie des produits naturels à la 
description des écosystèmes. La réunion de ces compétences sur un seul site facilite le transfert 
des connaissances scientifiques vers des applications. 

Cet objectif sera atteint en réorientant une chaire de chimie vers la chimie des produits naturels et 
une chaire de mathématiques vers la statistique appliquée aux sciences naturelles, ainsi qu'en 
augmentant le transfert technologique en biologie. 

3.2.4. Réussir le passage au système de Bologne 

Mandat 4 

L'Université de Neuchâtel maintient et promeut un haut niveau de qualité de l’enseignement aussi 
bien dans la formation de base (bachelors)2 que dans la formation avancée (masters et masters 
spécialisés). Elle tire pleinement profit de son statut d'Université de proximité, d'une part, et de sa 
renommée scientifique dans une série de spécialités, d'autre part.  

Ici, les objectifs et les mesures se rapprochent, voire se superposent, tant leur nécessité est 
évidente. L'Université devra donc agir simultanément sur plusieurs fronts: garantir la qualité de 
l’enseignement; accroître le nombre de ses étudiants; profiler les études en sciences 
économiques en direction d’une formation de type hautes études commerciales (HEC); concentrer 
ses moyens sur un nombre plus limité de filières d’études au niveau du bachelor et master en 
FLSH et FS. Il lui faudra aussi: réussir le recrutement à l’entrée des masters, tant quantitativement 
qu’en ce qui concerne la diversité de provenance des étudiants; prévoir des bourses pour 
étudiants doués; introduire l’évaluation des enseignements et filières d’études; mettre en place un 
système informatisé de gestion des étudiants et des études; favoriser l’insertion professionnelle 
des étudiants. Il s'agira également de développer des masters bilingues français-allemand (droit et 
économie politique), de mettre en place des structures claires de carrière académique: bachelor - 
master - doctorat - post-doctorat - professeur assistant; de soutenir les carrières féminines et de 
veiller à garantir l'égalité des chances à l'Université. Enfin il conviendra de mettre en œuvre les 
nouvelles conventions avec la HEP-BEJUNE permettant une formation professionnelle en trois 
semestres (dont l’un intégré au master en lettres et en sciences) et favorisant la mise en commun 
des ressources en matière de recherche en sciences de l'éducation. 

                                                 
2 Pour l'instant, et afin d'éviter les ambiguïtés de sens, nous utilisons la terminologie internationale en anglais. La traduction 
en français est prévue mais devrait encore être ratifiée, si possible pour l'ensemble de la francophonie. 
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3.2.5. Gestion de l’Université 

Mandat 5 

L’Université de Neuchâtel se dote des instruments nécessaires à une gestion efficace et moderne: 
tableau de bord, comptabilité analytique, assurance qualité, système de "reporting". Elle s’adapte 
aux nouveaux systèmes de subventionnement et aux nouvelles exigences en matière de 
statistiques, notamment pour les coûts standard, et prépare les décisions de politique générale en 
y intégrant les aspects financiers et organisationnels.   

La mise en œuvre de cet objectif est ambitieuse mais nécessaire. Il s'agira en effet de s'attacher à 
introduire un système d'assurance qualité englobant l'enseignement, la recherche et les services, 
ainsi qu'à mettre en place une comptabilité analytique fiable, permettant des décisions d’allocation 
des ressources et de satisfaire les exigences des autorités en matière de statistiques. Il faudra 
ainsi se préparer aux nouveaux mécanismes régissant le subventionnement de la Confédération 
et les subsides versés au titre du concordat intercantonal. On se préparera également au passage 
à un budget de charges nettes pour le canton, en tout cas si la nouvelle législation fédérale 
impose le versement direct des subventions aux universités. Tous ces éléments devront 
contribuer à maîtriser les coûts standard par étudiant. Dans ce contexte, l'Université visera à 
mettre en place des procédures qui permettent d’attirer et de sélectionner d’excellents 
professeurs, de leur offrir des conditions de travail compétitives: dotation en personnel, locaux et 
équipement. Enfin, il sera important de poursuivre l'adaptation et la révision des règlements et 
procédures pour les adapter à la nouvelle loi sur l’Université. 

3.2.6. Bâtiments 

Mandat 6 

La mise à disposition de bâtiments correctement aménagés, regroupant dans des espaces 
cohérents des chercheurs, enseignants et étudiants d’un même domaine, constitue un atout 
important pour une université. Elle crée les éléments nécessaires à la construction d'une 
communauté et au développement d'un esprit favorable à la recherche. La disponibilité de 
logements en nombre suffisant est une condition indispensable pour attirer des chercheurs et 
enseignants visiteurs et des étudiants, particulièrement au niveau du master.  

Une partie du parc immobilier de l’Université est vétuste et dispersée. Il manque par ailleurs à 
Neuchâtel un centre de congrès, qui permettrait à l’Université, et pas seulement à elle, d’organiser 
des manifestations plus nombreuses et de plus grande taille. Néanmoins, les dernières 
réalisations liées au développement de l'Université de Neuchâtel (faculté des lettres et Unimail) 
vont dans le bon sens et manifestent le souci des autorités de donner à l'Université les moyens 
dont elle a besoin pour garantir son attractivité auprès des étudiants et des chercheurs. 

Dès lors, il s'agira d'envisager, de planifier et d'étudier une série de dossiers, dont quelques-uns 
ont certes déjà fait l'objet de réflexion, voire de projets, mais qu'il faudra inscrire dans un cadre 
global de compréhension. Dans cet esprit, des choix devront être opérés et des solutions 
alternatives être envisagées. L'Université amorcera donc les études nécessaires et prendra les 
mesures utiles, rationnelles et économiques pour répondre aux besoins identifiés jusqu'ici: mettre 
à disposition un bâtiment d’une certaine capacité (15 professeurs avec leurs équipes, plus des 
salles d’enseignement), qui permette de réunir des chercheurs et enseignants des sciences 
humaines et sociales, ou des sciences économiques, dans un espace cohérent; rénover le 
bâtiment principal pour y loger la faculté de droit, avec son importante bibliothèque, et les services 
généraux destinés aux étudiants; remplacer l’unité technologique (ComLab) commune à l’Institut 
de microtechnique et au CSEM, ou participer au projet de laboratoire commun européen 
Heterogeneous Technology Unit (HTU) envisagé par le CSEM; soutenir des mesures pour le 
logement des étudiants; stabiliser la surface utilisée par les bibliothèques; préparer un projet de 
"Campus urbain" intégrant davantage les bâtiments universitaires à un cadre urbain voué aux 
études et à la recherche. 

L'ensemble de la démarche contenue dans les six mandats d'objectifs que nous venons de 
formuler doit évidemment s'inscrire dans le long terme et s'envisager en fonction des possibilités 
financières des collectivités pour ce qui est de leur réalisation. 
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4. REPONSES A DIVERSES INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES 

Comme on le voit, les objectifs et mesures contenus dans le mandat que nous voulons confier à 
l'Université répondent à plusieurs postulats et motions déposés devant le Grand Conseil. Parce 
que les questions liées à l'avenir de l'Université sont récurrentes et souvent convergentes, nous 
avons jugé à propos de consacrer un chapitre de ce rapport à leur traitement en vue de leur 
classement. 

4.1. Motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN) 

03.117 
21 février 2003 
Motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN) 
Etude des moyens pour assurer à long terme le développement de l'Université de 
Neuchâtel 

En vertu de l'article 41 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 25 
avril 2000, et des articles 117a et suivants de la loi cantonale sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, les citoyens soussignés invitent le Grand Conseil à se prononcer sur une 
étude sur l'avenir de l'Université de Neuchâtel. 

Le 22 janvier 2003, suite au point presse du doyen des HEC de Lausanne, le quotidien 
L'AGEFI annonçait le gel des inscriptions pour les nouveaux étudiants en sciences 
économiques à Neuchâtel dès la rentrée universitaire 2003. Le journaliste annonçait la 
fermeture pour 2005 au plus tard de la formation en économie à Neuchâtel. 

S'il est vrai qu'en juin 2002, le Conseil d'Etat annonçait qu'il cherchait des collaborations et 
des synergies avec ses partenaires du Triangle d'Azur, rien ne laissait supposer que des 
fermetures de facultés aussi brutales étaient à prévoir. Rien ne laissait non plus supposer 
que le débat se ferait sans consultation des milieux concernés qu'ils soient universitaire, 
politiques ou économiques. 

On s'étonne en particulier que le Conseil d'Etat envisage de brader une faculté sans 
démontrer de réels avantages pour le canton. Cette opération n'offre aucune véritable 
garantie que les 350 étudiants et les 50 collaborateurs neuchâtelois puissent être accueillis 
dans des conditions acceptables (locaux universitaires et logements insuffisants à 
Lausanne). 

Selon l'hypothèse des professeurs, le Conseil d'Etat projette de transférer 12 % du nombre 
d'étudiants, et les subventions fédérales liées, pour économiser 2 millions de francs, soit 
seulement 2,5% des charges de l'Université. Or ce transfert coûterait au minimum 1,5 
million de francs supplémentaire pour les familles résidant dans le canton de Neuchâtel. 

Les signataires demandent que le Conseil d'Etat: 

– prenne position sur la politique universitaire qu'il entend mener à terme, en particulier 
dans le cadre des alliances qu'il a contractées avec les Universités du Triangle d'Azur et 
avec celles de BENEFRI; 

– présente une étude démontrant les avantages et inconvénients des restructurations qu'il 
envisage; 

– élabore des moyens pour conserver et renforcer la place universitaire neuchâteloise. 

Premier signataire: Hervé Martinet, rue des Troncs 10, 2000 Neuchâtel.  
Motion populaire munie de 278 signatures. 

Le mandat d'objectifs que nous soumettons à votre autorité et le plan d'intentions dont il procède 
constituent une véritable étude sur l'avenir de notre Université. Dans sa motion populaire du 21 
février 2003, déposée dans un temps où l'on parlait beaucoup du transfert des sciences 
économiques vers l'arc alémanique, la FEN l'appelait de ses vœux. Nous avions accepté cette 
motion parce que c'est précisément ce que nous voulions faire, en conformité avec la nouvelle LU. 
Et c'est ce que nous faisons aujourd'hui. Les démarches de coopération se sont développées (par 
exemple en théologie); les sciences économiques sont restées à Neuchâtel et elles se 
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restructurent dans une perspective HEC tout à fait prometteuse; les collaborations au sein du 
réseau BENEFRI se poursuivent, un projet ambitieux de collaboration entre l'Université par son 
Institut de microtechnique (IMT) et l'EPFL est en route. Au surplus, les lignes de force du plan 
d'intentions et les arguments principaux de ce rapport montrent les avantages des solutions 
retenues et les inconvénients qu'elles évitent, notamment en termes de taux d'encadrement. Tout 
cela s'inscrit dans une volonté déclarée de conserver et développer la place universitaire 
neuchâteloise. 

4.2. Motion Pierrette Erard 

01.116 
28 mars 2001 
Motion Pierrette Erard 
Pour des licences universitaires en quatre ans 
Le Conseil d'Etat est prié d'étudier, en collaboration avec l'Université de Neuchâtel, 
comment ramener la durée d'études pour l'obtention d'une licence en quatre ans. 
[L'introduction de la Haute école pédagogique (HEP) ayant allongé d'une année la 
formation des futurs enseignants du degré secondaire, il est important que la majorité des 
étudiants et étudiantes puisse à l'avenir obtenir une licence après quatre ans d'études: 
phrase supprimée par amendement radical.] 

Cosignataires: J.-J. Delémont, F. Perrin-Marti, R. Wüst; B. Soguel, M. Donati, M. Debély, C. 
Borel, V. Houlmann, B. Bois, O. Duvoisin, M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Mermet et Ph. 
Loup. 

L'introduction assez largement coordonnée du système de Bologne dans toutes les facultés des 
universités romandes fera que l'ensemble des études sera réformé – de manière équilibrée – 
dans notre Alma Mater au plus tard en automne 2005 (plan, chapitre 3, pp 26 à 30) Cette 
généralisation répond très clairement à la motion de Mme Pierrette Erard, "Pour des licences 
universitaires en quatre ans".  

Toutes les questions et inquiétudes formulées dans le développement trouvent ici une solution 
puisque le cursus qui conduit au bachelor sera de trois ans et celui menant au master de deux 
années supplémentaires. La structuration et la validation des études en crédits ECTS (European 
Credits Transfer System) permettent par ailleurs d'organiser les études avec souplesse et de 
valider pleinement chaque module suivi par les étudiants qui auraient à conduire en parallèle leurs 
études et l'exercice d'un métier à temps partiel. Les anciennes licences garderont leur valeur. En 
principe, l'équivalence entre l'ancien et le nouveau système sera établie par l'affirmation que le 
bachelor et le master réunis valent la licence. L'attribution d'un double titre ne sera cependant pas 
automatique. 

Au surplus, et même si la motion en question s'est trouvée amputée de son ouverture sur la HEP, 
nous pouvons saluer ici les démarches entreprises entre la HEP et l'Université pour contenir la 
formation pédagogique en une seule année après l'obtention du master. Cette opération sera 
possible en développant les collaborations entre les deux institutions, notamment par la 
reconnaissance mutuelle des crédits obtenus dans l'une et l'autre. Enfin, la question de 
l'attractivité est précisément au centre du débat et réside dans la définition même des masters 
qu'il convient de proposer, puisque la concurrence est incontournable dans le climat actuel et qu'il 
ne faut pas disperser les forces de notre haute école. 

4.3. Postulat Gilles Pavillon 

98.129 ad 98.010 
23 mars 1998 
Postulat Gilles Pavillon 
Améliorer l'attractivité de notre Université 
Constatant le résultat financier décevant de l'accord intercantonal universitaire pour le 
canton de Neuchâtel, nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier: 
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– les moyens à mettre en place pour maintenir l'attractivité de certaines facultés très 
fréquentées de notre Université; 

– les raisons de la sous-fréquentation d'autres facultés et les changements à y apporter; 

– la palette des prestations offertes aux étudiants hors études, voire de l'améliorer dans 
les domaines de l'information sur la région, de l'infrastructure mise à leur disposition et 
des possibilités de logement. 

Il est évident que la question des subventions touche aussi bien celle de la qualité que de son 
corollaire, l'attractivité, de notre Université. Nous avons donc avantage à conserver chez nous le 
plus d'étudiants possible et à en attirer, par l'excellence de notre offre, un grand nombre venant 
des autres cantons ou de l'étranger. Cela est vrai pour le bachelor, certes, mais aussi et plus 
particulièrement pour les filières de master. Mais, même si l'accord intercantonal universitaire ne 
nous est pas toujours favorable, comme le constatait le député Gilles Pavillon dans son postulat 
du  23 mars 1998, il faut bien admettre la liberté de choix des études que stipulent aussi bien les 
règles fédérales que la LU. Le mandat d'objectifs que nous vous proposons manifeste cette 
volonté d'affermir nos secteurs de haute compétence et nos efforts de redéploiements qui 
devraient permettre, par les normes de la CRUS, d'éviter à l'avenir les sous-fréquentations 
coûteuses et de retenir à Neuchâtel d'excellents étudiants.  

4.4. Postulat de la sous-commission de gestion et des finances du Département 
 de l'instruction publique et des affaires culturelles 

99.122 ad 99.015 
19 mai 1999 
Postulat de la sous-commission de gestion et des finances du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles 
Pôle d'excellence en statistique 
L'installation de l'Office fédéral de la statistique (OFS) à Neuchâtel offre des perspectives 
extrêmement favorables à l'Université pour le développement d'un pôle d'excellence en 
statistique. Dans le cadre de la réorientation des hautes écoles de notre pays préconisée 
par le secrétaire d'Etat Charles Kleiber, il s'agit là d'une chance à ne pas manquer. 

Après six ans de discussions entre l'Université et l'OFS, il a été décidé récemment de créer 
une chaire de statistique appliquée qui sera en bonne partie financée par l'OFS. A ce 
rythme, le centre de compétences sera peut-être réalisé au milieu du siècle prochain. 

Le Conseil d'Etat est prié d'intervenir auprès des autorités compétentes, en vue de 
renforcer les synergies entre l'OFS et l'Université et d'établir entre eux une relation durable 
favorisant la création d'un pôle d'excellence en statistique. La HEG devrait également être 
englobée dans cette dynamique de collaboration. 

Signataires: C. Borel, J.-M. Nydegger et Ph. Loup. 

L'installation de l'OFS à Neuchâtel était effectivement une chance à ne pas manquer. Des liens 
ont été établis entre cet office et notre haute école. La création de la MAPS, soutenue par le 
Conseil d'État et patiemment construite par le rectorat ainsi que la réorientation d'une chaire de 
mathématiques concrétisent le postulat de la sous-commission de gestion et des finances du 
DIPAC, notamment par le fait qu'elle crée une relation durable avec les entités productrices ou 
consommatrices de statistiques appliquées. Dans les circonstances actuelles, difficiles également 
pour l'OFS, il nous paraît que le présent mandat d'objectifs constitue une avancée digne d'être 
saluée et soutenue. 

5. LA PLANIFICATION DES POSTES DE PROFESSEURS 

Les objectifs définis dans le présent mandat ne pourront être concrétisés qu'en acceptant de 
planifier les chaires avec rigueur, à commencer – dès maintenant – par celles qui sont ou 
deviennent vacantes suite au départ ou à la retraite de leur titulaire. Parallèlement, les facultés 
devront faire correspondre de manière optimale les ressources dont elles disposent et la définition 



ANNEXES 3049 
Rapport 05.019 – Université 

des filières conduisant au bachelor, respectivement au master. Le recours à d'éventuels renvois 
pour cause de restructuration est à exclure. La logique qui prévaut dans la nomination des 
professeurs de toutes les universités exige une exploitation optimale des départs et des retraites. 
La continuité et la cohérence dans les processus de recherche ainsi que la stabilité garantie par la 
qualité des personnalités plaident en faveur d'un réexamen des missions et des structures à 
l'occasion de chaque vacance de chaire.  

5.1  Contexte 

La planification des chaires commence donc dès maintenant, car il s'agit de ne pas perdre les 
opportunités qui se présentent  de dégager des ressources très précieuses que l'on peut – et doit 
– affecter à des domaines qui en ont un urgent besoin pour rester crédibles. Dans ces conditions 
et perspectives, des décisions d'abandon de chaires ont préalablement été prises par le rectorat 
et ratifiées par le Conseil de l'Université, confirmées pour certaines d'entre elles à la suite des 
remous et mouvements citoyens qu'elles avaient suscités. 

Il convient donc, dans la mise en œuvre du mandat d'objectifs, de distinguer les éléments déjà 
acquis et les opérations qui se réaliseront conformément à la planification des retraites et départs 
dans les prochaines années. Bien entendu, on ne saurait remettre en cause les décisions déjà 
effectives sans porter atteinte à la cohérence d'ensemble du projet présenté par le rectorat, 
transmis par le Conseil de l'Université et que les présents mandats demandent de concrétiser. 
Aucun abandon  n'est fait ni ne se fera de gaîté de cœur. Mais la situation est telle que, dans 
toutes les Universités, des redéfinitions de chaires et de filières, des regroupements de forces 
doivent impérativement intervenir. 

5.2  Planification envisagée 

Le Conseil d'État accepte donc l'ensemble du chapitre 4 du plan d'intentions et partage les 
considérations du rectorat qui y figurent. Toutefois, nous prenons à notre compte les avis du 
Conseil de l'Université, qui rejoignent partiellement ceux du Sénat et des facultés intéressées, en 
admettant les réserves suivantes: 

• la faculté des sciences doit faire l'économie d'un poste de professeur de biologie, mais pas 
nécessairement en micro-biologie; 

• la chaire de grec ancien n'est pas repourvue, mais l'enseignement de base peut être étoffé si 
le nombre d'étudiants le justifie; 

• l'enseignement de l'italien et l'Institut sont supprimés, mais nous souhaitons que des accords 
avec une université de proximité soient passés afin de garantir aux étudiants neuchâtelois la 
possibilité d'accomplir une formation dans ce domaine, des facilités devant être trouvées pour 
faciliter la mobilité et en alléger les coûts; 

• les postes de maîtres assistants doivent être redéfinis et précisés dans leurs fonction et dans 
la durée de leur mandat (mesures 44, 45 et 49). 

Il convient de mettre en évidence ce qui se fera pour renforcer la position de notre Université.  

Plusieurs nouvelles chaires seront en effet créées dans les années à venir:  

a) six en lettres et sciences humaines: espagnol, histoire de l'art, sciences de l'éducation, 
journalisme et communication, et deux chaires liées à l'analyse des processus sociaux 
(MAPS); 

b) en sciences économiques: trois chaires en gestion, une chaire en gestion des ressources 
humaines, une chaire en statistique; 

c) en sciences: une chaire en chimie des produits naturels et une chaire en méthodes statistiques 
appliquées aux sciences naturelles; 

d) en droit: une chaire additionnelle. 
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Au total et après création, suppression, réorientation de certaines chaires, le bilan des 
compensations se présente de la manière suivante (tableaux, plan, pp. 32 à 34): 

Facultés Bilan des variations 
Lettres et sciences humaines + 3,74 postes 
Sciences - 1,5 
Droit + 1,0 
Sciences économiques et sociales + 0,57 
Théologie Statu quo 
TOTAL + 3,81 

 
Précisons encore que, pour ce qui est des mesures visant le passage des postes de maîtres 
assistants à des postes de post-doctorants, le Conseil d'État se rallie à l'idée que cette question 
doit faire l'objet d'une étude complémentaire afin de mieux définir les fonctions de ces charges et 
la durée qu'il convient de leur assigner. Une nouvelle analyse sera également nécessaire pour 
l'Institut de langue et de culture françaises (ILCF) dont on évaluera de manière plus détaillée les 
prestations – propres à sa mission particulière au sein de l'Université – et les ressources dont 
dispose cet institut. 

6. CADRE FINANCIER 

Le plan d'intentions du rectorat et le présent mandat d'objectifs qui en découle sont des plans de 
développement pour notre haute école et non pas des programmes d'économies. Ils ne doivent 
effectivement pas être considérés comme tels, même si, tout au long de l'élaboration des 
documents, la recherche de rationalisation et d'efficacité par l'établissement de synergies et de 
répartition nouvelle des ressource a été constante, autant de la part du rectorat qu'au sein des 
services de l'Etat. 

Dès lors, les tableaux de dépenses et de recettes qui figurent au plan doivent être considérés et 
appréciés non comme des budgets et des enveloppes accordées, mais et au même titre que toute 
planification financière quadriennale, comme un ensemble de projections destinées à montrer 
dans quel cadre pourraient être présentés les budgets des années futures si l'on entend suivre les 
intentions et amorcer la réalisation des objectifs décrits dans le présent rapport. Il s'agit ici d'un 
contrat moral, mais non d'un engagement financier, d'une volonté de réussir une mutation, non 
d'un crédit présenté dans tous ses détails. 

Beaucoup d'incertitudes règnent dans l'estimation des montants qui seront à prendre en compte 
dans la définition des enveloppes futures nécessaires à l'Université. Notamment en ce qui 
concerne les bâtiments et les sources de financement externes, lesquelles dépendent de lois et 
de messages en préparation auprès de la Confédération. Ceux-ci exigeront que puisse être 
vérifiée l'aptitude de l'Université à surmonter les défis qui lui sont posés. L'exercice sera difficile, 
mais il peut être réussi. 

6.1  Les éventuels transferts 

Nous  prenons acte des estimations de l'Université avec les réserves qu'imposent ce genre de 
planification. Tout d'abord, et nous l'avons souligné plus haut, l'éventuel transfert vers l'Université, 
totalement ou partiellement, d'institutions externes de niveau universitaire ne pourra se faire 
qu'avec la garantie d'un transfert complet des ressources qui leur sont allouées par les organes 
ou autorités qui en sont actuellement responsables.  

Par exemple, si l'on veut tenir compte des coûts réels de l'Observatoire cantonal, il ne faudra pas 
seulement transférer à l'Université la couverture des coûts directs, actuellement inscrits au budget 
du Département de l'économie publique (1,5 million), mais également augmenter l'enveloppe de 
l'Université de manière à donner à celle-ci le moyen d'assumer les coûts indirects pris en charge 
par d'autres services ou départements (0,4 million), ainsi que la perte de la subvention fédérale 
(0,5 million) et l'engagement des professeurs et assistants qui seront chargés de l'encadrement 
universitaire (0,5 million). Un rapport ad hoc sera soumis à votre autorité en temps opportun. 
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6.2  Les coûts de Bologne 

Les coûts induits par la mise en place du système de Bologne seront importants. Toutes les 
universités suisses y seront confrontées. On considère généralement, au plan national, qu'il faut 
compter avec une augmentation de 4 à 5% des charges, augmentation non compensée par des 
revenus autres que les subventions que nous réussirions à obtenir en développant notre 
attractivité, donc notre nombre d'étudiants. C'est cela qui nous a incité à formuler l'objectif 4 et à 
accepter la planification des postes de professeurs.  

Ces mesures sont fortement liées à la mise en place des filières de bachelor et de master, le tout 
devant être en rapport avec les normes d'effectifs visant à maîtriser les coûts standard ou avec 
l'établissement de collaborations comme celles qui sont envisagées avec la HEP-BEJUNE dans le 
but de réduire ou contenir la durée des formations. 

6.3  Le financement des mesures du plan d'intentions 

Indépendamment des coûts en bâtiments – investissements et amortissements qu'il serait 
prématuré de chiffrer –, le développement des pôles d'excellence entraîne tout naturellement des 
coûts supplémentaires, notamment en termes de chaires.  

Le rectorat a toutefois pensé son plan d'intentions en veillant à respecter le principe de l'économie 
de moyens.  Chaque fois que cela est possible, il prévoit de financer une nouvelle chaire par la 
réaffectation des moyens libérés par la suppression ou la réorientation d'autres chaires. Mais, 
évidemment, une telle opération ne saurait être systématique. Ainsi est-il possible d'estimer et de 
limiter les effets financiers des visions sous-jacentes au présent mandat à 2,5 millions 
d'augmentation de l'enveloppe de l'Université à partir de 2006? Ce montant comprend les frais qui 
nous seront imposés par les principes d'assurance qualité (évaluation nationale: entre 0,5 et 2% 
des charges). 

Les propositions concrètes vont être mises au point dès que les mandats seront ratifiés. Leur 
financement sera évidemment porté aux différents budgets de la période concernée, voire fera 
l'objet de demandes de crédit extraordinaire qui seront soumis à votre appréciation. 

6.4. Résumé du cadre financier 

     
Charges         
 Budget 2005 Budget 2006 Budget 2007 Budget 2008 
         
          
Budget accordé 84.103.100 84.103.100 84.103.100 84.103.100
Augmentation statutaire cumulée (0,7 
% des salaires)   450.000 900.000 1.350.000
Amortissement supplémentaire par 
rapport à 2005   255.300 2.275.100 1.211.700
SFM 2.770.000 2.770.000 2.770.000 2.770.000
CIMENT   1.000.000 1.000.000 1.000.000
Bologne   4.000.000 4.000.000 4.000.000
Hotel Pourtalès, loyer dialectologie, 
nettoyage   250.000 250.000 250.000
Financement des visions du plan 
d'intention   2.500.000 2.500.000 2.500.000
     
Total général des charges 86.873.100 95.328.400 97.798.200 97.184.800
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Recettes         
 Budget 2005 Budget 2006 Budget 2007 Budget 2008 
         
          
Recettes générales 39.922.000 40.142.000 39.945.000 39.946.000
Augmentation des subventions 
fédérales pour l'amélioration du taux 
d'encadrement dans les sciences 
humaines3  740.000 1.357.000 1.357.000
SFM   2.100.000 2.100.000 2.100.000
CIMENT   1.000.000 1.000.000 1.000.000
          
     
Total général des recettes 39.922.000 43.982.000 44.402.000 44.403.000
     
Différence charges/recettes 46.951.100 51.346.400 53.396.200  52.781.800

7. CONCLUSION 

Le Conseil d'Etat est conscient des défis qui sont posés aux hautes écoles de Suisse et, en 
particulier, à notre Université.  

Le système de formation tertiaire s'est profondément transformé ces dernières années par le 
développement et l'intégration à ce domaine des hautes écoles spécialisées et des hautes écoles 
pédagogiques. Tout le paysage suisse de la formation universitaire s'en trouve modifié et il faut 
que notre Université puisse jouer pleinement son rôle dans ce cadre-là.  

Ce n'est pas seulement le positionnement de notre Université dans le contexte académique 
suisse qui est en jeu, mais également le rôle déterminant que notre haute école joue dans notre 
canton aux plans de la formation et de l'économie. Le Conseil d'Etat réaffirme le besoin que nous 
avons d'une université de proximité, apte au changement, forte par la recherche de haute qualité 
qu'elle conduit, essentielle en tant que facteur de coordination de la recherche en matière de 
technologie autant que dans le domaine des sciences humaines. 

Considérant la pertinence des proposition et des arguments présentés par le rectorat dans son 
plan d'intentions et retranscrit sous forme de mandat d'objectifs dans le présent rapport, nous 
estimons que les réponses ont été données aux motions 03.117 et 01.116 ainsi qu'aux postulats 
98.129 et 99.122. En conséquence, nous vous proposons de les classer. 

 
Le Conseil d'Etat propose de confier à l'Université de Neuchâtel le mandat d'objectifs décrit dans 
le présent rapport et vous demande de le ratifier, parce qu'il est porteur d'espoir dans ces temps 
où notre canton a plus que jamais besoin d'imagination et de volonté. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 2 février 2005 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 

                                                 
3 L'augmentation des subventions fédérales pour l'amélioration du taux d'encadrement de 2004 à 2005 se monte à CHF 
592'000.--. Cette augmentation est déjà incluse dans le montant de CHF 39,9 mios des recettes générales 2005. 
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Décret 
ratifiant le mandat d'objectifs confié à l'Université 
pour la période 2005-2008 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi sur l'Université, du 5 novembre 2002; 

vu le préavis du Conseil de l'Université, du 20 janvier 2005; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 février 2005, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le mandat d'objectifs que le Conseil d'Etat confie à l'Université pour la période 
2005-2008 ainsi que le cadre financier envisagé sont ratifiés. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat confie l'exécution du mandat d'objectifs au rectorat de l'Université. 
 
 
Art. 3   Le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles est chargé d'en vérifier 
l'exécution. 
 
 
Art. 4   Le présent décret entre immédiatement en vigueur. 
 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 

Plan d’intentions  
de l’Université de Neuchâtel 

2005 – 2008 
 

 

 
Photographie Michel Chevroulet, Neuchâtel 

 

Neuchâtel, le 11 janvier 2005 
Alfred Strohmeier et Patrick Wagner, rédacteurs 

au nom du Rectorat de l’Université 
avec corrections V1 au 24 janvier 2005 
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RESUME 

L’Université en chiffres 

L’Université de Neuchâtel, la plus petite université suisse, est constituée de cinq facultés: Faculté des lettres 
et sciences humaines, Faculté des sciences, Faculté de droit, Faculté des sciences économiques et Faculté 
de théologie. Elle ne possède pas de Faculté de médecine. Environ 3'300 étudiants fréquentent l’Université 
de Neuchâtel, ce qui correspond à 3% des effectifs des universités suisses. 134 professeurs (professeurs 
ordinaires et extraordinaires, directeurs de recherche et professeurs assistants) exercent leur fonction à 
l’Université de Neuchâtel et celle-ci emploie l’équivalent d’environ 820 personnes à plein temps. 

Les dépenses annuelles de l’Université de Neuchâtel s’élèvent à environ CHF 120 millions. Un tiers est à la 
charge du canton. Un tiers est constitué des subventions fédérales et des contributions des autres cantons 
pour leurs étudiants ressortissants. Un tiers est couvert par des fonds de recherche et mandats acquis par les 
professeurs. 

Défis 

Le paysage universitaire suisse change rapidement et des défis majeurs en résultent pour l’Université. 

Depuis l’année 2000, la Loi fédérale d’aide aux universités prévoit que les subventions fédérales peuvent être 
réduites ou supprimées si une université ne possède pas un système d’assurance qualité reconnu. 
L’Université de Neuchâtel doit donc mettre en place un système d’assurance qualité, conçu comme un 
instrument de pilotage. En priorité, il s’agira d’évaluer systématiquement les cours et régulièrement les plans 
d’études. L’évaluation de la qualité de la recherche des instituts et des professeurs permettra d’attribuer les 
moyens de façon ciblée. L’accroissement de la qualité et de l’efficacité des services, tels le service 
académique, les bibliothèques et l’informatique, est un objectif constant. 

Avant la mise en œuvre de la Déclaration de Bologne, la plupart des étudiants obtenaient un seul titre, une 
licence ou un diplôme, et seulement quelques-uns s’engageaient dans un doctorat. Avec cette réforme, les 
études doivent s’organiser en trois niveaux: bachelor de 3 ans environ, master de 2 ans environ, puis 
doctorat. La mise en place de cette nouvelle organisation des études représente un grand effort pour 
l’Université. Il faut redéfinir tous les plans d’études. A la place d’une seule inscription et d’un seul titre, il 
faudra inscrire les étudiants deux fois et leur délivrer deux titres. Encore faut-il réussir à les attirer à Neuchâtel 
pour y faire un master. De plus, un master attractif devient une condition indispensable pour recruter 
d’excellents doctorants, dont les contributions sont fondamentales pour une recherche vivante. Ces 
doctorants évolueront dans le cadre d’écoles doctorales, qui restent à créer et qui constituent une des 
priorités du Fonds national de la recherche scientifique. 

La Conférence des recteurs des universités suisses veut garantir la qualité de l’enseignement. Elle estime 
qu’un enseignement de qualité doit réunir un nombre minimum de professeurs et d’étudiants, et le nombre 
d’étudiants par professeur ne doit pas excéder certaines limites. Elle a exprimé ces contraintes 
numériquement par: trois professeurs au moins doivent consacrer l’essentiel de leur temps à une filière 
d’études, le nombre d’étudiants débutant dans une filière doit être d’au moins 20 étudiants, et le nombre total 
d’étudiants par professeur devrait être d’environ 25 en sciences et de 40 dans les autres disciplines. En 
raison de ce qui précède, le rectorat a étudié en détail la planification des postes de professeur, et des 
propositions y relatives figurent dans le document. 

Selon la nouvelle Loi fédérale dont l’entrée en vigueur est prévue le 1er janvier 2008, les subventions 
fédérales ne seront plus calculées en fonction des dépenses de l’Université et de la force financière du 
canton hôte, mais en tenant compte seulement des coûts standard par étudiant au niveau national. Si, pour 
une discipline, le coût standard à l’Université de Neuchâtel est plus élevé que le niveau national, la différence 
sera entièrement à la charge du Canton de Neuchâtel. Il est bien clair que l’absence d’effet de masse induit 
des coûts standard unitaires défavorables dans une petite université. 

Objectifs et mesures proposés 

L’objectif du plan d’intentions est d’amorcer la mutation de l’Université de Neuchâtel dans une évolution qui 
devrait s’étendre sur la période 2005 à 2015, comme prévu par la Conférence des recteurs des universités 
suisses. Pour conserver son niveau d'excellence, l’Université doit peu à peu s’approcher des critères de 
qualité esquissés ci-dessus et s’atteler à maîtriser les coûts standard. Dans cette perspective, une certaine 
concentration des moyens est nécessaire: on abandonnera donc quelques disciplines, et on accordera à 
d’autres les moyens additionnels nécessaires à leur pérennité, voire à leur renforcement. 

Le rectorat propose une série d’objectifs et de mesures qui mènent l’Université de façon décidée sur le 
chemin du renouvellement. La mise en œuvre de ces mesures prendra du temps et provoquera des 
changements substantiels dans les habitudes. 
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Les lignes de force des objectifs et mesures sont les suivantes: 

Création d’une Maison d’Analyse des Processus Sociaux (MAPS): l'Université de Neuchâtel crée un pôle 
national de compétence intégré, axé thématiquement sur la circulation des personnes, des richesses, des 
services et des connaissances. 

Renforcement de la microtechnique: l'Université de Neuchâtel est un partenaire fort du pôle de recherche 
suisse d'envergure internationale en nanosciences et microtechnologies sur les deux sites de Neuchâtel et de 
l’EPFL. 

Renforcement du pôle de biologie végétale: l'Université de Neuchâtel soutient le pôle national de 
recherche "Survie des plantes" dans ses efforts de réunir dans une même équipe des compétences uniques 
allant de la chimie des produits naturels à la description des écosystèmes. 

Réussir le passage au système de Bologne: l'Université de Neuchâtel maintient et promeut un haut niveau 
de qualité de l’enseignement aussi bien dans la formation de base (bachelors) que dans la formation avancée 
(masters et masters spécialisés). L'Université de Neuchâtel tire pleinement profit de son rôle d'Université de 
proximité, d'une part, et de sa renommée scientifique dans une série de spécialités, d'autre part. 

Gestion de l’Université: l’Université de Neuchâtel se dote des instruments nécessaires à une gestion 
efficace et moderne. Elle introduit un système d’assurance qualité qui englobe l’enseignement, la recherche 
et les services. 

Bâtiments: l’Université a besoin d’un bâtiment additionnel pour grouper dans un espace cohérent ses 
activités en sciences humaines et sociales. Ses étudiants doivent pouvoir disposer de logements en nombre 
suffisant et à un prix abordable. 

Dans l’ensemble des mesures proposées est implicitement inclus le triple objectif suivant: développer la 
recherche en sciences humaines, assurer et contribuer à la relève académique, et attirer d’excellents 
professeurs. 

Moyens 

Réformer en profondeur une institution de la taille de l’Université en réalisant le plan d’intentions exige des 
moyens supplémentaires. La Confédération a promis un certain soutien pour améliorer l’encadrement dans 
les sciences humaines. Pendant la phase d’introduction, elle contribuera aussi aux coûts générés par la mise 
en œuvre de la réforme de Bologne et la mise en place d’un système d’assurance qualité, mais seulement si 
le Canton fait un effort d’égale importance. L’Université compte sur le Canton pour l’aider à absorber ces 
coûts additionnels et pour améliorer le parc immobilier. Si le Canton confie de nouvelle tâches à l’Université, 
leur financement devra être assuré par des moyens additionnels. 

 

"C’est déjà une importante et nécessaire preuve de 
sagesse et de pénétration que de savoir quelles 
questions on doit raisonnablement poser."  

"Es ist schon ein grosser und nötiger Beweis der 
Klugheit oder Einsicht, zu wissen, was man 
vernünftigerweise fragen solle.“ 

Immanuel Kant, Critique de la raison pure A 58/B 82. 

Notes pour le lecteur 

Ce document est le plan d’intentions de l’Université de Neuchâtel. Il a été soumis au Sénat le 15 décembre 
2004 et le 18 janvier 2005, et au Conseil de l’Université le 16 décembre 2004 et le 20 janvier 2005. Il a été 
élaboré par le rectorat et il est transmis au Conseil d’Etat par le Conseil de l’Université accompagné de son 
avis. 

Le plan d’intentions est accompagné d’un rapport annexe appelé "Présent et futur de l’Université de 
Neuchâtel". 

Le plan d’intentions et le rapport annexe, et le cas échéant des documents complémentaires, se trouvent en 
ligne sur le site WEB: 

• http://www.unine.ch/plan-d-intentions  

Les objectifs et mesures à prendre proposés par le rectorat sont décrits dans les sections 1.3 "Lignes de 
force"et 1.4"Objectifs et mesures pour la période 2005-2008". 
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Les chapitres 2 "Vision scientifique" et 3 "Offre de formation" sont basés essentiellement sur les contributions 
des facultés. 

Le rectorat estime que la planification des postes de professeurs et l’adaptation constante de l’offre 
d’enseignement constituent les pierres angulaires de toute planification stratégique d’une Université. Le 
chapitre 4 "Planification des postes de professeur et de l’offre de formation" leur est consacré. 

Il appartient au Conseil d’Etat et au Grand Conseil de déterminer le cadre financier dans lequel l’Université 
devra évoluer dans les années à venir. Le rectorat a néanmoins estimé nécessaire de décrire dans le 
chapitre 5 "Cadre financier" l’évolution récente du budget et des comptes et de décrire brièvement quelques 
problèmes qui devront être abordés dans les quatre ans à venir. Il conclut par une projection budgétaire qui 
devrait permettre de réaliser le plan d’intentions. 

Une liste d’abréviations avec leurs explications est ajoutée à la fin du document. 

Le lecteur intéressé trouvera des informations complémentaires dans le rapport annexe "Présent et futur de 
l’Université de Neuchâtel": en particulier les visions scientifiques des instituts et facultés, des analyses de 
situation et des besoins des services centraux, ainsi que des données statistiques et financières. A la 
demande du recteur, le matériel pour ce rapport annexe a été fourni par les parties concernées et relève de 
leur responsabilité, et il n’est pas nécessairement approuvé par le rectorat. 

Pour ne pas alourdir inutilement ce rapport, nous avons renoncé à combiner systématiquement les formes 
féminines et masculines, en écrivant par exemple "les étudiantes et les étudiants". La forme masculine 
désigne donc aussi bien les personnes de sexe féminin que masculin. 

Enfin, rappelons que le plan d'intentions a été élaboré par une nouvelle équipe rectorale à partir du 1er 
octobre 2004 en seulement trois mois. En raison de cette contrainte temporelle, sa forme est certainement 
perfectible, mais le rectorat est convaincu que son contenu est solide et propre à orienter valablement le 
proche futur de l'Université. 

1.  PREAMBULE 

La rédaction du présent document s’effectue en application de l’article 17, al. 2, de la Loi cantonale sur 
l’Université (LU). L’objectif du rectorat est de positionner l’Université de Neuchâtel dans le paysage 
universitaire suisse et de lui assurer un avenir prometteur, compte tenu des importants défis à relever. 

Le Grand Conseil aura ainsi à se prononcer sur un mandat d’objectifs permettant un meilleur "pilotage"de 
l’Université. Il est donc judicieux de rappeler dans un premier temps les missions de notre institution et de 
dégager des "lignes de force"(voir section 0 ci-dessous), à considérer comme des directions importantes 
engageant notre établissement dans la voie de réformes voulues non seulement par la Conférence des 
recteurs des universités suisses (CRUS), mais aussi par un climat de concurrence accrue entre universités et 
une conjoncture économique défavorable. Ces lignes de force sont explicitées par une série d’objectifs et de 
mesures plus détaillées (voir section 0 ci-dessous) à mettre en œuvre durant les quatre prochaines années et 
au-delà. 

Suivent des chapitres spécifiques sur la vision scientifique des facultés, leur offre de formation, la planification 
des repourvues de chaires ainsi que les nouveaux titres universitaires dans le cadre de la réforme de 
Bologne. 

Enfin, le cadre financier doit être examiné, compte tenu des importantes implications au niveau du budget de 
l’Etat et de l’Université qu’auront notamment l’introduction des bachelors et des masters, la mise en œuvre de 
l’assurance qualité, le renouvellement des postes de professeur, ou encore le maintien, l’adaptation et 
l’amélioration de l’infrastructure qui découlent de ces éléments.  

L’Université de Neuchâtel assume un rôle d’université de proximité pour le canton de Neuchâtel et l’Arc 
jurassien. Mais dans un certain nombre de domaines choisis, l’excellence de ses compétences et activités est 
reconnue sur le plan national et international. Nous n’en citerons ici que quelques-uns: nanosciences et 
microtechniques, biologie végétale, hydrogéologie, ethnologie, archéologie préhistorique et droit de la santé. 
En tant qu’université de proximité, il ne faut pas négliger les bachelors, mais c’est au niveau des masters que 
la spécifité doit se décider.  Ce constat montre que l’Université doit réussir à combiner une politique en 
largeur pour la formation de base, avec une politique de niches pour les formations spécialisées et la 
recherche.  

Choisir des niches signifie fixer des priorités, renforcer et consolider, mais cela veut dire aussi qu’il faut savoir 
renoncer. Au-delà du débat d’idées, toujours souhaitable, toute suppression suscite aussi des résistances 
"partisanes". La difficulté d’un plan d’intentions est donc autant de proposer des développements que de 
mettre en évidence les renoncements incontournables. 
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1.1 Procédure suivie 

1.1.1. Bases légales 

• Tous les 4 ans, le Conseil d’Etat confie à l’Université un mandat [d’objectifs] (Art. 8 LAU) 

• Le mandat d’objectifs est ratifié par le Grand Conseil (ibid.) 

• Le rectorat établit tous les quatre ans le plan d’intentions … qui sert à élaborer le mandat [d’objectifs] (Art. 
17, al. 2) 

• [Le Conseil de l’Université] examine et transmet au Conseil d’Etat, avec son avis, le plan d’intention[s] … 
(Art. 28, lettre b) 

• [Le Sénat] prend connaissance du plan d’intentions … il peut donner son avis au Conseil de l’Université 
(Art. 31, lettre e) 

• [Le Conseil de faculté] participe à l’élaboration du plan d’intentions … (Art. 36, lettre f) 

1.1.2. Calendrier de réalisation 

• Présentation du calendrier d’élaboration du plan d’intentions, d’objectifs 
possibles pour l’Université et des contraintes devant le Sénat (23.06.2004) et le 
Conseil de l’Université par le recteur désigné 

23.06.2006 

• Courrier de la Présidente du Conseil de l’Université à ses membres pour les 
informer du calendrier de réalisation du plan d’intentions et leur transmettre les 
transparents ayant servi à l’exposé du recteur désigné devant le Sénat, et 
invitation à soumettre des propositions 

6.7.2004 

• Invitation à produire des propositions individuelles et les visions scientifiques, 
adressée à tous les membres de l’Université, respectivement aux professeurs 
et doyens 

Juillet 2004 

• Séance explicative sur la vision scientifique pour les professeurs 17.8.2004 
• 95% des propositions individuelles reçues le 17.9.2004 
• 80% des visions scientifiques (non corrigées) reçues le 21.9.2004 
• Présentation aux Doyens d’objectifs et de contraintes à inscrire au plan d’in-

tentions, durant l’Atelier au vert 
21.-22.9.2004 

• Dernière proposition individuelle reçue le 16.11.2004 
• Dernière vision scientifique (corrigée) reçue le 17.11.2004 
• Projet de version préliminaire du plan d’intentions disponible en ligne sur 

intranet le 
25.11.2004 

• Présentation par le rectorat des propositions de planification des postes de 
professeur et de l’offre de formation devant les Conseils des professeurs de la 
FD (1.12.2004), FS (2.12.2004) et FLSH (3.12.2004) 

1-3.12.2004 

• Adoption par le rectorat de la version préliminaire du plan d’intentions 6.12.2004 
• Envoi au Conseil de l’Université et au Sénat de la version préliminaire du plan 

d’intentions 
7.12.2004 

• Discussion par le Sénat de la version préliminaire du plan d’intentions 15.12.2004 
• Discussion par le Conseil de l’Université de la version préliminaire du plan 

d’intentions 
16.12.2004 

• Réception des prises de position des facultés FS, FLSH, FD et FT, la dernière 
le 

23.12.2004 

• Adoption par le rectorat du plan d’intentions (version définitive) 10.1.2005 
• Envoi au Conseil de l’Université et au Sénat du plan d’intentions 11.1.2005 
• Séance du Sénat sur le plan d’intentions 18.1.2005 
• Séance du Conseil de l’Université sur le plan d’intentions 20.1.2005 
• Transmission au DIPAC du plan d’intentions par le Conseil de l’Université avec 

son avis, date prévue le 
25.1.2005 
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1.2. Missions de l’Université 

Elles sont données par la LU, article 2: 

Art. 2   1L’Université a pour tâches fondamentales l’enseignement supérieur et la recherche.  
2Par son enseignement, elle assure la transmission des connaissances nécessaires aux professions 
qui exigent une formation académique, favorise l'éveil de l'esprit critique et prépare les étudiant-e-s au 
travail scientifique. Elle contribue également à la formation continue de niveau supérieur et offre des 
études postgrades.  
3Elle peut exécuter des mandats ou fournir des services dans la mesure où il n’en résulte aucun 
préjudice pour l’accomplissement de ses tâches premières. 
4Par ses recherches, elle contribue à l’élargissement des connaissances et à leur mise en valeur au 
sein de la société.  
5A cette fin, elle peut créer des organismes de valorisation de droit public ou de droit privé et prendre 
des participations dans des sociétés. Elle peut aussi déléguer à des tiers certaines tâches liées à cette 
valorisation. 

Concernant l’enseignement, mentionné à l’alinéa 2, il convient d’ajouter selon nous que la formation des 
étudiants et la formation continue doivent servir au bien-être et au développement de la personne et de la 
société. 

Il faut souligner aussi que l’alinéa 4, concernant la recherche, insiste non seulement sur son côté 
fondamental, "élargissement des connaissances", mais aussi sur sa "mise en valeur au sein de la société". 
C’est ainsi que la recherche est ancrée dans le tissu économique. 

Pour ses deux missions principales, l’Université a besoin d’une infrastructure performante dont la qualité doit 
encore s’améliorer, même si des efforts importants ont déjà été consentis ces dernières années. De plus, 
l’environnement politico-économique actuel rend obligatoire la mise en œuvre d’outils de gestion performants 
et de procédures administratives plus standardisées, qui rendent possible une gestion plus professionnelle de 
notre institution. Comme exemples, on se contentera de citer ici l’obligation de mettre en place un système 
d’assurance qualité et l’exigence récente de la Confédération de disposer d’une comptabilité analytique 
permettant de cerner avec précision les coûts des filières d’études. 

L’Université, avec l’appui des autorités politiques cantonales, doit trouver un nouvel élan à l’heure de passer 
au système de Bologne, à l’heure des réductions budgétaires drastiques de la Confédération (nouveau 
régime financier et nouvelle répartition des tâches) et à l’heure de la mondialisation. L’érosion du nombre 
d’étudiants doit être stoppée, l’institution doit se moderniser, les méthodes de gestion devenir plus 
professionnelles. 

1.3. Lignes de force 

Une série de mesures importantes seront prises par le rectorat dans les quatre à cinq prochaines années. La 
mise en œuvre de ces mesures prendra du temps et provoquera des changements substantiels dans les 
habitudes. 

1.3.1. Création d’une Maison d’Analyse des Processus Sociaux (MAPS) 

L'Université de Neuchâtel crée un pôle national de compétence intégré, axé thématiquement sur la circulation 
des personnes, des richesses, des services et des connaissances. La force de ce pôle est la réunion de 
compétences en ethnologie, sociologie, géographie, économie régionale, études des migrations et 
populations, aussi bien dans les approches qualitatives que quantitatives. Le pôle met en valeur les synergies 
possibles avec l’Office fédéral de la statistique (OFS), le Forum Suisse des Migrations (SFM), le Service 
suisse d’information et d’archivage des données pour les sciences sociales (SIDOS) et le Panel suisse des 
ménages. 

Mesures 

• Intégrer le SFM dans l’Université 
• Transférer la sociologie et l’économie régionale en FLSH 
• Créer une chaire de "cosmopolitique" (nom de travail) 
• Fédérer les forces en ethnologie, géographie, sociologie, histoire sociale et économie régionale 
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1.3.2. Renforcement de la microtechnique 

L'Université de Neuchâtel est un partenaire fort du pôle de recherche suisse d'envergure internationale en 
micro- et nanotechnologie sur les deux sites de Neuchâtel et de l’EPFL. La force du site de Neuchâtel est la 
réunion au sein d’une seule entité des compétences venant de la physique, de la chimie, des nanosciences, 
de la microtechnique, couvrant toute l’étendue allant de la recherche aux applications industrielles en passant 
par le développement de technologies. 

Mesures 

• Intégrer l’Observatoire Cantonal (ON) dans l’Université 

• Réorienter la chimie vers la chimie des surfaces et les nanosciences 

• Maintenir le haut niveau de transfert technologique et augmenter la synergie avec la gestion d’entreprise 

• Collaborer avec l’EPFL, le CSEM, la HE Arc - Ingéniérie, Néode, et le tissu industriel de l’arc jurassien 

1.3.3. Renforcement du pôle de biologie végétale (PRN) 

L'Université de Neuchâtel soutient le PRN "Survie des plantes"dans ses efforts de réunir dans une même 
équipe des compétences uniques allant de la chimie des produits naturels à la description des écosystèmes. 
La réunion de ces compétences sur un seul site facilite le transfert des connaissances scientifiques vers des 
applications. 

Mesures 

• Réorienter une chaire de chimie vers la chimie des produits naturels 
• Réorienter une chaire de mathématiques vers la statistique appliquée aux sciences naturelles 
• Augmenter le transfert technologique en biologie 

1.3.4. Réussir le passage au système de Bologne 

L'Université de Neuchâtel maintient et promeut un haut niveau de qualité de l’enseignement aussi bien dans 
la formation de base (bachelors) que dans la formation avancée (masters et masters spécialisés). Elle tire 
pleinement profit de son statut d'Université de proximité, d'une part, et de sa renommée scientifique dans une 
série de spécialités, d'autre part.  

• Mesures 

• Garantir la qualité de l’enseignement 

• Accroître le nombre d’étudiants 

• Profiler les études en sciences économiques en direction d’une formation de type HEC 

• Concentrer les moyens sur un nombre plus limité de filières d’études au niveau du bachelor et master en 
FLSH et FS 

• Réussir le recrutement à l’entrée des masters tant quantitativement qu’en ce qui concerne la diversité de 
provenance des étudiants ; prévoir des bourses pour étudiants doués 

• Introduire l’évaluation des enseignements et filières d’études 

• Mettre en place un système informatisé de gestion des étudiants et des études 

• Favoriser l’insertion professionnelle des étudiants 

• Développer des masters bilingues français-allemand (droit et économie politique) 

• Mettre en place des structures claires de carrière académique: bachelor - master - doctorat - post-doctorat 
- professeur assistant 

• Soutenir les carrières féminines 

• Mettre en œuvre les nouvelles conventions avec la HEP-Bejune (formation en 3 semestres dont l’un 
intégré au master en lettres et en sciences) 
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1.3.5. Gestion de l’Université 

L’Université de Neuchâtel se dote des instruments nécessaires à une gestion efficace et moderne: tableau de 
bord, comptabilité analytique, assurance qualité, système de "reporting". Elle s’adapte aux nouveaux 
systèmes de subventionnement et aux nouvelles exigences en matière de statistiques, notamment pour les 
coûts standard, et prépare les décisions de politique générale en y intégrant les aspects financiers et 
organisationnels.   

Mesures 

• Introduire un système d'assurance qualité englobant l'enseignement, la recherche et les services 
• Introduire une comptabilité analytique fiable, permettant des décisions d’allocation des ressources et de 

satisfaire les exigences des autorités en matière de statistiques 
• Se préparer aux nouveaux mécanismes de subventionnement de la Confédération et des subsides versés 

au titre du concordat intercantonal 
• Se préparer au passage à un budget de charges nettes pour le canton, en tout cas si la nouvelle 

législation fédérale impose le versement direct des subventions aux universités 
• Maîtriser les coûts standard par étudiant 
• Mettre en place des procédures qui permettent d’attirer et de sélectionner d’excellents professeurs; leur 

offrir des conditions de travail compétitives: dotation en personnel, locaux et équipement 
• Adapter et réviser les règlements et procédures pour les adapter à la nouvelle Loi sur l’Université (LU) 

1.3.6. Bâtiments 

La disponibilité de bâtiments bien aménagés groupant dans des espaces cohérents des chercheurs, 
enseignants et étudiants d’un même domaine constitue un atout important pour une université. La 
disponibilité de logements en nombre suffisant est une condition indispensable pour attirer des chercheurs et 
enseignants visiteurs et des étudiants, particulièrement au niveau du master. Une partie du parc immobilier 
de l’Université est vétuste et dispersée. Il manque par ailleurs à Neuchâtel un centre de congrès, qui 
permettrait à l’Université, et pas seulement à elle, d’organiser des manifestations plus nombreuses et de plus 
grande taille.  

Toutes les universités romandes viennent d’achever de nouvelles constructions conséquentes pour leurs 
universités ou vont mettre en service de nouveaux bâtiments. Pour l’Université de Neuchâtel, la dernière 
opération immobilière destinée à l’enseignement et à la recherche a commencé en 1992 (UniMail) pour 
s’achever en 2000. Depuis lors, aucun projet n’a pu être développé. Cette situation affecte l’attractivité de 
notre Université, aussi bien pour les étudiants que pour les chercheurs. 

Mesures 

• Mettre à disposition un bâtiment additionnel d’une certaine capacité (15 professeurs avec leurs équipes, 
plus des salles d’enseignement), qui permette de grouper des chercheurs et enseignants des sciences 
humaines et sociales ou des sciences économiques dans un espace cohérent 

• Rénover le bâtiment principal pour y loger la Faculté de droit, avec son importante bibliothèque, et les 
services généraux destinés aux étudiants 

• Remplacer l’unité technologique (ComLab) commune à l’Institut de microtechnique et au CSEM, ou 
participer au projet Heterogeneous Technology Unit (HTU) du CSEM 

• Soutenir des mesures pour le logement des étudiants 
• Stabiliser la surface utilisée par les bibliothèques 
• Préparer un projet de "Campus urbain" intégrant davantage les bâtiments universitaires à un cadre urbain 

voué aux études et à la recherche 

1.4. Objectifs et mesures pour la période 2005 – 2008 

On trouvera ci-après une liste des objectifs plus détaillée et mesures qui seront prises par le rectorat dans les 
cinq prochaines années. 
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1.4.1. Objectifs généraux 

Objectifs Mesures 4 

Objectif 1.  Introduire un système 
d'assurance qualité englobant 
l'enseignement, la recherche 
et les services 

Enseignement 

Mesure 1. Evaluer systématiquement tous les cours 
et prendre des mesures correctives 

Mesure 2. Evaluer périodiquement les filières 
d’études et prendre des mesures 
correctives 

Mesure 3. Evaluer périodiquement la satisfaction 
des anciens diplômés et de leurs 
employeurs 

Mesure 4. Organiser un appui pédagogique pour les 
enseignants 

Recherche 

Mesure 5. Faire évaluer périodiquement les instituts 
par des experts et attribuer les moyens 
en fonction des résultats 

Services 

Mesure 6. Définir explicitement les procédures de 
décision 

Mesure 7. Suivre et évaluer la qualité des services 

Objectif 2.  Affirmer l’autonomie de 
l’Université et cadre financier 

Cadre financier 

Note: le rectorat fait l'hypothèse que la part cantonale 
dans le budget sera constant en valeur réelle, mais que 
le canton financera par des moyens additionnels les 
tâches supplémentaires qu'il confiera à l'Université. En 
ce qui concerne les contributions fédérales, le rectorat 
compte sur une légère augmentation. 
 
Mesure 8. Passage à un budget cantonal de 

charges nettes (si la nouvelle loi fédérale 
l'exige) 

Mesure 9. Intégration du budget extraordinaire dans 
le budget ordinaire (sauf bâtiments et 
équipements scientifiques lourds) 

Mesure 10. Autorisation de constituer des fonds pour 
des financements spéciaux (fluctuations 
des revenus de tiers, dépenses 
d'équipement d'importance moyenne) 

Mesure 11. Adapter les comportements à la nouvelle 
Loi sur l’Université (LU) 

Mesure 12. Récolter des fonds de tiers sous la forme 
de mécénat et de sponsoring 

                                                 
4 La possibilité de réaliser certaines des mesures proposées dépendra des disponibilités financières. 
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Objectifs Mesures 

Objectif 3.  Maintenir, améliorer la qualité 
de l’infrastructure 
administrative, informatique, 
bibliothécaire et immobilière 

Bâtiments 

Mesure 13. Construire ou acquérir un nouveau 
bâtiment pour l’enseignement 

 
Mesure 14. Rénover le bâtiment principal 

Mesure 15. Remplacer le ComLab (infrastructure 
technologique de nano- et 
microtechnique) 

Administration et services 

Mesure 16. Réviser les règlements et procédures 
pour les adapter à la nouvelle loi 

Mesure 17. Maintenir et développer la qualité de 
fonctionnement des services 
administratifs 

Mesure 18. Maintenir et développer la qualité de 
l’infrastructure informatique et de 
communication 

Mesure 19. Maintenir la qualité des bibliothèques: 
procéder au "désherbage"; systématiser 
l’accès aux ressources électroniques ; 
introduire des services de documentation 

1.4.2. Enseignement et étudiants 

Objectifs Mesures 

Objectif 4. Introduire le système 
d'études selon la Déclaration 
de Bologne 

Encadrement 

Note: voir également les graphiques aux sections 0 et 
0 ci-dessous.  
Mesure 20. L'encadrement des étudiants doit 

satisfaire à des standards minimaux, 
aussi bien qualitatifs que quantitatifs. 

Critères quantitatifs 

Mesure 21. Pour un master complet, il faut trois 
professeurs. 

Mesure 22. Pour un bachelor complet, il faut trois 
professeurs. 

Pour une demi-filière d'études (appelée pilier en 
FLSH, donc un demi-bachelor suivi d'un demi-
master), il faut: 
Mesure 23. 3 professeurs (s'il n'y a pas d'accord de 

collaboration) 
Mesure 24. 2 professeurs (en cas d'accord de 

collaboration) 
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Objectifs Mesures 

 Critères qualitatifs 

Mesure 25. Exigence d’un responsable de filière 
d'étude / de master 

Mesure 26. Pour toute filière (bachelor ou master) 
ou demi-filière d'études, il y a un 
professeur responsable et un 
suppléant, également professeur. Un 
professeur à plein temps ne peut être 
responsable / responsable suppléant de 
plus de deux filières. 

Mesure 27. Nombre d’heures de cours assurés par 
des professeurs ; la moitié des heures 
de heures de cours dans une filière 
d’études doit être assurée par des 
professeurs. 

 

Objectif 5.      Garantir la qualité de l’ensei-
gnement 

Méthodes d’enseignement 

Mesure 28. Mettre en place des modes 
d'enseignement novateurs: auto-
apprentissage, enseignement basé sur 
des projets ou ateliers, participation à la 
recherche, etc. 

Gestion des étudiants 

Mesure 29. Mettre en place un système informatisé 
de gestion des étudiants: recrutement - 
immatriculation - suivi - diplômes - 
"alumni" 

Objectif 6.      Favoriser l’insertion 
professionnelle  

                       des étudiants 

Mesure 30. Développer les compétences sociales 
des étudiants 

Mesure 31. Organiser des stages 

Objectif 7.      Accroître le nombre  
                       d’étudiants 

Nombre d'étudiants et recrutement 

Critères numériques 

Mesure 32. Atteindre des objectifs quantitatifs fixés 
d'étudiants au niveau du bachelor et au 
niveau du master. Selon la CRUS, il 
s'agit 20 étudiants pour l'entrée dans un 
programme de bachelor ou de master. 

Mesure 33. Pour un programme de master, 20% 
des étudiants sont des étudiants 
n’ayant pas obtenu le bachelor à 
l’Université de Neuchâtel. 

Recrutement d'étudiants 

Mesure 34. Elargir le bassin de recrutement pour 
l'entrée au bachelor vers d'autres 
régions, par exemple Soleure et 
Argovie 

Mesure 35. Mettre en place un système de 
recrutement pour l'entrée en master y 
compris à l’étranger 
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Objectifs Mesures 

Mesure 36. Mettre en place au niveau du master un 
système de bourses pour étudiants 
doués 

Objectif 8. Maîtriser les coûts standard 
par étudiant 

Note: les mesures de l’0 contribuent à l’0. 

Mesure 37. Diminuer le nombre d’heures 
d’enseignement dans les plans d’études 

Mesure 38. Renoncer aux cours et filières qui 
attirent trop peu d’étudiants 

Objectif 9.  Contribuer à la relève 
académique 

Augmenter le nombre de doctorants et de doctorats 

Mesure 39. Les assistants doivent tous être des 
doctorants. 

Mesure 40. Une fois par année, l’Université 
organise une journée de recherche ou 
une journée des doctorants. 

Mesure 41. Un financement spécial aidera les 
assistants doctorants à participer à des 
colloques et congrès 

Mesure 42. Compléter les bourses de doctorant 
payées par des subsides du FN en 
sciences humaines (au sens large) par 
un poste d’assistant de 25% pour aider 
dans l’enseignement 

Mesure 43. Mettre au concours dans les sciences 
humaines (au sens large) des postes 
d’assistant sur la base de projets de 
recherche avec contribution à 
l’enseignement (effet double sur le ni-
veau d’activité de recherche et 
l’encadrement) 

Augmenter le nombre de chercheurs post-doctorat 

Mesure 44. Sauf exceptions à déterminer, les 
postes de maître-assistant seront 
utilisés pour engager des post-doc, 
pour une période de 2 ans, 
prolongeable d'une année. 

Mesure 45. En principe, un post-doc aura passé au 
moins deux ans dans une autre 
université, ou au niveau du master, ou 
au niveau du doctorat, ou au niveau du 
post-doctorat. 

Augmenter le nombre de postes de professeur 
assistant 

Mesure 46. L'Université offre à l'horizon 2008 15 
postes de professeur assistant; à plus 
long terme, ce nombre devrait atteindre 
20. 

Mesure 47. Un professeur assistant est nommé 
pour 4 ans ; son mandat peut être 
prolongé de 2 ans s'il possède de 
bonnes chances d'être nommé 
professeur à la suite de ces deux ans. 

Mesure 48. On ne créera plus de poste de directeur 
de recherche ; ces postes doivent être 
utilisés pour engager des professeurs 
assistants ou des professeurs. 
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Objectifs Mesures 

Mesure 49. Une partie des postes de professeur 
(un poste sur trois dans une discipline) 
sera utilisée pour engager des 
professeurs assistants. 

Soutenir les carrières féminines 

Mesure 50. Faciliter la poursuite de l’activité 
professionnelle des jeunes mères par 
des soutiens financiers ciblés (crèche, 
mamans de jour, etc.) 

Objectif 10.  Attirer d’excellents 
professeurs 

Note: La qualité d'une université est fortement 
conditionnée par sa capacité d'attirer d'excellents 
professeurs. Notre ambition est de détecter de jeunes 
talents, ce qui justifie la mise à disposition de postes 
de professeur assistant. 

Mesure 51. Offrir des conditions de travail 
compétitives pour les nouveaux 
professeurs: dotation en personnel et 
équipement 

Mesure 52. Augmenter l’effort de prospection pour 
recruter de nouveaux professeurs 

Mesure 53. Améliorer la procédure de recrutement 
et d'évaluation en distinguant les 
critères scientifiques et ceux relatifs à la 
politique de la recherche et 
d'enseignement 

Mesure 54. Introduire dans la loi la possibilité de 
nommer les professeurs assistants 
avec prétitularisation conditionnelle 
("tenure track") 

Améliorer l'accueil des nouveaux professeurs 

Mesure 55. Négocier avec eux un accord sur les 
missions et moyens 

Mesure 56. Leur accorder le crédit d'installation 
sans délai 

Mesure 57. Leur accorder le nombre de postes 
d'assistant en usage dans la Faculté 
d'accueil ou selon l'accord 

Mesure 58. Aider les nouveaux professeurs à 
s’intégrer dans le cadre universitaire 
neuchâtelois et suisse et à en connaître 
les rouages 

Mesure 59. Clarifier les missions et le cahier des 
charges des nouveaux professeurs 

Mesure 60. Clarifier les objectifs et modalités de la 
procédure d'évaluation après 4 ans lors 
de la première nomination 

1.4.3. Recherche 

Objectifs Mesures 

Objectif 11. Favoriser les collaborations en 
groupant les enseignants et 
chercheurs dans des espaces 
cohérents 

Bâtiments 

Mesure 61. Construire ou acquérir un bâtiment 
pour grouper des instituts dispersés 

Mesure 62. Construire un bâtiment pour le ComLab 
de l’IMT et du CSEM 
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Objectifs Mesures 

Objectif 12. Objectif 2. Développer le 
volume de la recherche dans 
les sciences humaines (au 
sens général du terme, incluant 
donc le droit et les sciences 
économiques) 

Note: Les Mesure 39, Mesure 41, Mesure 42, Mesure 
43 et Mesure 44 contribuent à cet objectif. 

Objectif 13. Augmenter le transfert 
technologique 

Mesure 63. Mettre en place un service de conseil 
en matière de contrats, propriété 
intellectuelle et financement 

Mesure 64. Collaborer avec Néode 

Objectif 14. Augmenter les échanges 
d’étudiants, de chercheurs et 
d’enseignants avec les autres 
universités et institutions de 
recherche 

Note: Les Mesure 35, Mesure 36, Mesure 44, Mesure 
45, et Mesure 46 contribuent à cet objectif. 

2. VISION SCIENTIFIQUE 

2.1. Introduction 

2.1.1. Collaborations avec des institutions de la région 

L’Université entend poursuivre voire renforcer sa collaboration avec toute une série d’organismes et 
institutions de la région au sens large: 

• HES-SO et en particulier la HE Arc: Haute Ecole spécialisée de l’Arc jurassien 
• HEP Bejune: Haute Ecole pédagogique Berne Jura Neuchâtel 
• OFS: Office fédéral de la Statistique 
• CSEM: Centre suisse d’électronique et de microtechnique 
• FSRM: Fondation suisse pour la recherche en microtechnique 
• SIDOS: Service suisse d’information et d’archivage des données pour les sciences sociales 
• Papiliorama – Nocturama: fondation d’utilité publique 
• Laténium 
• MIH: Musée international d’horlogerie 
• MEN: Musée d’ethnographie de Neuchâtel 
• Muséums d’histoire naturelle de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel 
• IRDP: Institut romand de recherche et de documentation pédagogique 
• GPSR: Glossaire des patois de Suisse romande 

2.2. Faculté des lettres et sciences humaines 

La FLSH offre un large éventail de disciplines d’études. En plus des branches typiques d’une Faculté des 
Lettres, elle inclut plusieurs sciences humaines qui, dans d’autres universités, appartiennent à d’autres 
facultés. Nos disciplines se répartissent approximativement en trois domaines dont les frontières - pour des 
raisons épistémiques objectives - ne sont ni toujours précises ni étanches. 

1. Les disciplines du domaine des Lettres, à savoir les langues et littératures suivantes: anglais, allemand, 
espagnol, français (dont la dialectologie), latin. 

2. Les disciplines appartenant au domaine des sciences humaines: ethnologie, géographie, orthophonie, 
psychologie, sciences de l’éducation. Ce domaine s’enrichira prochainement de la sociologie, de 
l’économie régionale descriptive et du SFM (forum suisse des migrations). 
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3. Les disciplines "ponts" qui, selon leurs orientations spécifiques, peuvent se situer - à des degrés variables 
de cas en cas - dans le domaine Lettres et/ou sciences humaines: archéologie préhistorique et classique, 
histoire, histoire de l’art, journalisme et communication, linguistique, logique, philosophie. 

La proximité regroupée de branches nombreuses et si diverses est un atout concurrentiel, assurant aux 
étudiants une pluridisciplinarité d’une étendue remarquable. On commence seulement à mesurer son 
potentiel en termes de synergies et d’interdisciplinarités naissantes.  

Cette riche diversité attire un public toujours plus nombreux. Les rentrées académiques en FLSH se signalent 
par une augmentation constante, en progression rapide:  

1999 79 nouveaux étudiants (en incluant l’orthophonie une année sur deux, le CFP et l’ILCF) 

2000 109 

2001 162 

2002 187 

2003 344 

2004 364 (il faut ajouter un nombre important d’étudiants en journalisme immatriculés dans les  Universités 
de LA et de GE, et 55 étudiants en ethnologie immatriculés dans les Universités de LA et de GE). 

Une estimation prudente serait de 300 à 400 nouveaux étudiants à chaque rentrée des deux ou trois ans à 
venir. 

Aussi bien les effectifs d’étudiants que les forces enseignantes et encadrantes sont inégalement répartis 
entre les 20 instituts de la Faculté. Cela ne doit pas conduire à sous-estimer l’apport significatif des 
disciplines aux effectifs d’étudiants plus réduits. De par la structure pluridisciplinaire de notre programme 
d’études, celles-ci garantissent aux étudiants inscrits dans l’une ou l’autre branche aux effectifs plus forts des 
combinaisons de disciplines novatrices et fécondes. 

Les moyens attribués à la FLSH n’ont pas été proportionnels à l’augmentation du nombre d’étudiants. 
Jusqu’à présent les difficultés rencontrées dans les secteurs aux grands effectifs ont été à peu près 
surmontées grâce à la conscience professionnelle, au dévouement surérogatoire et au travail acharné des 
collègues et des collaborateurs, rivalisant d’inventivité pour faire face à l’afflux d’étudiants tout en préservant 
au mieux la proximité du contact personnel avec chacun typique de notre Université. 

Mais les fragilités de la FLSH sont à présent accentuées par deux facteurs: (a) le passage au système de 
Bologne, qui implique que la licence actuelle, avec son programme sur quatre ans, soit désormais remplacé 
par un programme sur cinq ans (BA et MA); (b) les normes prospectives de la CRUS définies dans le 
document "Paysage universitaire suisse: stratégie 2005 – 2015"5. Les fragilités sont de deux ordres: 

a. Le taux d’encadrement (rapport entre le nombre d’heures d’enseignement et le nombre d’étudiants): 
excellent dans certaines disciplines, désastreux en d’autres; entre deux, du très bon au très mauvais 
selon une échelle quasi continue.6 

b. Les forces disponibles pour les programmes de BA et de MA : bonnes dans certaines disciplines, 
mauvaises dans d’autres, ayant ou non un bon taux d’encadrement. En effet, une discipline ayant un 
excellent taux d’encadrement peut cependant disposer de si peu d’heures d’enseignement qu’il lui est 
difficile de fournir un programme d’études sur cinq ans. Inversement, une discipline ayant un taux 
d’encadrement très mauvais peut néanmoins bénéficier de suffisamment d’heures d’enseignement pour 
offrir un tel programme.  

Au vu des fragilités nouvellement accentuées, la FLSH doit résolument adapter ses ambitions à ses moyens. 
Plutôt que de multiplier l’offre de piliers de BA et de MA, il convient d’en consolider fermement un nombre 
réduit. En même temps, il faut préserver autant que possible l’exaltante diversité des disciplines en FLSH, qui 
rehaussent son attrait auprès de nombreux étudiants.  

La FLSH doit donc trouver un équilibre optimal entre: (1) le maintien d’une offre de disciplines aussi riche et 
diversifiée que possible; et (2) la nécessité d’offrir des piliers BA et MA concrètement viables, conformes aux 
moyens dont dispose la Faculté en heures d’enseignement, en professeurs responsables et en professeurs 
responsables suppléants pour chaque pilier principal de chaque filière. Quant aux perspectives de création 
et/ou de réattribution interne de chaires, la FLSH doit à la fois: (3) améliorer le taux d’encadrement de 
plusieurs secteurs de la Faculté; et (4) consolider des programmes de piliers BA et de MA dans les mêmes et 
dans d’autres secteurs. 

Mais il s’agit aussi d’innover. En un sens on pourrait dire que tous les instituts innovent en repensant de 
manière approfondie, et en transformant leur offre en vue de la création de programmes de piliers BA et MA. 
Pareilles transformations associent étroitement enseignement et recherche. Faute de place, mentionnons les 

                                                 
5 CRUS 04 423 7, adopté le 17 septembre 2004 
6 Voir également section 0 
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innovations les plus visibles, en cours d’étude ou en voie de réalisation, dont on trouvera ailleurs la 
description scientifique. 

a. Le développement nouveau de l’enseignement et de la recherche en langues et linguistique ibéro-
romanes doit être confirmé en 2005. 

b. En principe la FLSH recevra la sociologie, l’économie régionale et le SFM en 2005. Ils sont appelés à se 
fédérer avec certaines des sciences humaines déjà en FLSH, sous un programme commun 
d’enseignement et de recherche dans le cadre duquel sont proposé un MA de caractère interdisciplinaire. 

c. Un renforcement en histoire de l’art est envisagé. Il pourrait déboucher sur un MA en muséologie, issu de 
l’Institut d’Histoire de l’Art et de Muséologie, qui prévoit de se rapprocher des compétences du Musée 
d’ethnographie, du Laténium, du Musée International d’Horlogerie et d’autres institutions universitaires et 
muséales suisses, y compris la section "conservation"de la HE Arc. 

d. Un programme d’études en ethno-biologie, commun à la Faculté des sciences et la FLSH, est confirmé. 
Son principe est accepté par la FLSH. Il sera géré par la FS. 

e. La Faculté soutient un projet transversal d’enseignement et de pratique d’écriture, qui pourrait être 
nommé “écriture intensive”, visant à élever la qualité de la rédaction et de l’argumentation écrite. 

2.3. Faculté des sciences 

Dans un pays où la matière grise est la seule ressource naturelle, la réforme de Bologne, finalisée dans notre 
Faculté des sciences et associée à l’introduction de critères d’efficacité dans l’éducation et la recherche, offre 
une occasion unique de mener une réflexion de fond sur l’originalité, l’attractivité et la visibilité d’une Faculté 
des sciences telle que la nôtre. 

La Faculté des sciences de l’Université de Neuchâtel est composée d’environ 30 professeurs ordinaires qui 
ont une double mission. D’une part, ils assurent la formation des étudiants: en moyenne 900 étudiants 
inscrits, entre 70 et 90 diplômes délivrés annuellement, ainsi qu’environ 40 doctorats. D’autre part, chaque 
professeur de la Faculté dirige une recherche de pointe internationalement reconnue. Cette activité de 
recherche est indissociable d’un enseignement de haut niveau en sciences.  

La recherche est un moteur pour une Université et son canton. En effet, elle permet d’attirer des fonds de 
tiers (à hauteur de CHF 35 mio/an). Pour autant que l’économie locale le favorise, ces scientifiques 
s’établissent ensuite volontiers dans le canton pour y créer leur entreprise ou s’associer à une entreprise qui 
dépend d’une recherche de pointe. 

Une analyse comparative avec les autres hautes écoles suisses permet d’identifier plusieurs domaines 
scientifiques originaux ou très spécialisés propres à l’Université de Neuchâtel. Parmi ceux-ci sont évoquées la 
microtechnique, la physique et la chimie (et leurs liens étroits avec l’économie du canton), la biologie (avec 
l’écologie, la parasitologie et le Pôle de Recherche National) et l’hydrogéologie (avec sa formation unique en 
Suisse). Néanmoins, une Faculté des sciences forme un tout. Les autres domaines appartenant à la Faculté 
contribuent étroitement à cette réussite: les mathématiques, l’informatique, et la géologie sont des pierres 
angulaires de l’édifice. 

Pour gérer au mieux ses ressources et augmenter son attractivité, la Faculté des sciences se propose de 
recentrer son offre d’enseignement et de recherche autour de ces domaines porteurs. Cette démarche est 
favorisée par le regroupement de la majorité de la Faculté sur un site qui permet des échanges entre 
professeurs de disciplines voisines. D’autre part, le nombre de postes à repourvoir dans les années à venir 
contribuera à la réalisation des ambitions de la Faculté.  

En regroupant ainsi les domaines de compétence, le taux d’encadrement des étudiants et la visibilité de la 
recherche seront améliorés, garantissant la qualité des filières d’études ainsi que les subsides fédéraux en 
découlant. 

Notre Faculté a tenu à se profiler au niveau des orientations de son Master of Science: Biogéosciences, 
master spécialisé ; Biologie des Parasites ; Biologie Fonctionnelle ; Ecologie et Ethologie Evolutives ; Earth 
Sciences, BeNeFri dès 2005 ; Hydrogéologie, master spécialisé ; Informatique ; Mathématiques dès 2005 ; 
Micro- and Nanotechnologie ; Physics dès 2005 ; Pluridisciplinaire dès 2006. 

De plus, afin d’exploiter des domaines de compétence uniques à l’Université de Neuchâtel, un master 
pluridisciplinaire en Biologie & Ethnologie est déjà promis à un franc succès.  

En outre, afin de compléter son offre et d’éviter de vaines concurrences, la Faculté des sciences exploitera au 
mieux les synergies avec les Hautes Ecoles voisines: projet CIMENT, Laboratoire Européen Associé (LEA) 
travaillant dans le domaine microtechnique, universités des réseaux BENEFRI et AZUR, ainsi que l’Université 
de Franche-Comté à Besançon. Notre conviction profonde est que notre Faculté a déjà et gardera à l’avenir 
un rôle scientifique et éducatif essentiel sur le plan national et international. Pour cela, loin de se limiter au 
rôle de “teaching university”, elle doit maintenir et renforcer des pôles d'excellence dans des domaines 
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pointus, profiter de ses réseaux nationaux et internationaux ainsi que de la souplesse de son administration 
pour se profiler dans des domaines nouveaux et porteurs. 

2.4. Faculté de droit 

La Faculté de droit comprend 7 professeurs ordinaires (PO) et 6 professeurs extraordinaires (PE), 
représentant au total 10,5 postes de professeur à plein temps. Chaque PO a un poste d’assistant à 100%, 
chaque PE  dispose d’une fraction de poste d’assistant correspondant au taux de son propre poste. Aux PO 
et PE s’ajoutent une douzaine de chargés d’enseignement, chargés de cours et professeurs associés. Entre 
400 et 500 étudiants suivent les diverses formations en droit. 

La Faculté de droit ne s’est pas construite autour d’instituts consacrés chacun à un champ particulier du 
savoir juridique global, mais à partir de personnes qui, tout en dispensant des cours dans des branches 
fondamentales du droit, se sont spécialisées dans une ou deux matières plus pointues. 

La Faculté de droit de Neuchâtel offre une nouvelle formation de base en droit (bachelor) de la plus haute 
qualité, dans son contenu et ses modalités, qui a attiré d’emblée 40% de nouveaux étudiants en plus que les 
années précédentes. Cette formation de base se poursuit par une offre de masters en droit axée sur les 
besoins en formation et les perspectives professionnelles des étudiants. Les orientations "professions 
judiciaires", "droit des affaires"et "droit public" permettront ainsi aux étudiants de se préparer aux carrières 
juridiques les plus courantes. S’y ajoutent deux orientations uniques en Suisse, correspondant à deux 
domaines de spécialisation reconnus de la Faculté ( "droit de la santé" et "droit du sport"). Par ailleurs, la 
Faculté de droit propose d’autres formations débouchant sur des diplômes donnant aussi à leurs titulaires un 
avantage sur le marché du travail: à travers la maîtrise des langues nationales par un master bilingue avec la 
Faculté de droit de Lucerne ; à travers la maîtrise de l’anglais et la mobilité internationale par un Executive 
Master en sciences humaines, droit et management du sport du CIES avec les Universités de Leicester et 
Bocconi ; à travers l’accès aux marchés suisse et nord-américain par un projet de double master en droit de 
la santé et des biotechnologies avec l’Université de Montréal. 

La Faculté de droit entend développer ses activités de recherche à la fois dans les disciplines fondamentales 
du droit et dans quelques domaines de pointe. En effet, la vigueur de la recherche dans les branches 
juridiques fondamentales (droit public, droit privé, droit pénal, droit international) permet d’asseoir la 
réputation d’une faculté de droit tout autant que des centres d’excellence dans des domaines pointus. 

Depuis dix ans, la Faculté de droit dispose de deux centres d’excellence, reconnus comme leaders de leur 
domaine respectif en Suisse, qui lui ont permis de développer un profil spécifique: le droit de la santé (Institut 
de droit de la santé, IDS) et le droit du sport (Centre international d’étude du sport, CIES). Les formations 
offertes, les manifestations organisées et les recherches menées par ces deux centres d’excellence 
constituent des atouts scientifiques importants de la Faculté de droit. Un troisième centre, le Séminaire sur le 
droit du bail créé en 1980, a également contribué à profiler la Faculté qui réfléchit actuellement à l’opportunité 
de créer un Institut qui se consacrerait plus généralement aux questions de droit du logement. Un quatrième 
domaine a marqué le profil de la Faculté ces dix dernières années: le Séminaire de droit des ingénieurs, fruit 
d’une collaboration interdisciplinaire entre la Faculté de droit et l’Institut de microtechnique. 

Enfin, les modes (notamment alternatifs) de gestion des conflits constituent un cinquième pôle de 
développement, actuellement en émergence, choisi par la Faculté de droit. Le Centre de recherche sur les 
modes alternatifs et juridictionnels de gestion des conflits (CEMAJ) sera un centre sans équivalent dans les 
autres Universités suisses. Il sera renforcé par le partenariat avec la HEG de l’école ARC, concernant l’école 
suisse de la magistrature (ESM). 

2.5. Faculté des sciences économiques 

La Faculté de sciences économiques (et sociales) compte 15 professeurs ordinaires. Chaque PO dispose 
d’un poste d’assistant à 100%. Au corps professoral permanent s’ajoutent 4 professeurs associés et 19 
chargés de cours et chargés d’enseignement. En moyenne, plus de 500 étudiants suivent des formations 
conduisant à un titre délivré par la Faculté. La Faculté connaît un changement rapide en raison du passage 
au système de Bologne, mais aussi en raison du renouvellement du corps professoral (six PO et PE sont 
partis ou partiront à la retraite pendant la période 2003-2005). C’est une occasion unique de positionner la 
Faculté au sein du paysage universitaire suisse. 

Le programme de bachelor est entré en vigueur à l’automne 2004. Il est conçu de manière à assurer la 
compatibilité de la formation en sciences économiques avec celle des universités voisines et à permettre 
ainsi la mobilité des étudiants. Ce programme, ouvert sur l’extérieur, permet la validation d’acquis comme la 
maîtrise d’une langue étrangère, la réalisation d’un stage en entreprise et un séjour dans une université à 
l’étranger. Nous avons accru l’effort d’encadrement des étudiants durant la première année, car l’entrée à 
l’université implique d’importants changements dans les habitudes de travail qui méritent être accompagnés. 
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La mise en place des masters, effective à partir de 2005, s’effectue de manière coordonnée avec les 
universités du Triangle Azur. C’est en effet nécessaire si l’on veut atteindre la taille critique dans les diverses 
formations qui seront proposées. Si chaque établissement propose un nombre limité de masters 
complémentaires, l’offre sera attractive non seulement localement mais aussi pour les étudiants étrangers qui 
sont l’ingrédient nécessaire à la renommée d’une formation. La liste des masters dans notre Faculté est 
donnée à titre indicatif, la décision finale devant intervenir à une date ultérieure. Quel que soit le master 
proposé, notre stratégie pédagogique repose sur une interaction accrue entre la formation académique et le 
monde professionnel. 
L’institution universitaire se démarque des autres établissements d’enseignement supérieur par l’importance 
qu’elle accorde à la recherche. Le matériel requis pour la recherche en sciences économiques est modeste et 
les équipes sont de taille réduite. Dans un contexte de fort renouvellement du corps professoral, c’est un 
avantage indéniable, car la Faculté a les coudées franches pour choisir les options stratégiques qui vont 
l’engager pour les années à venir. Au sein de notre Faculté, ces équipes sont regroupées en cinq pôles. Trois 
existent depuis une vingtaine d’années. L’IRER mène des recherches en économie et finances publiques, en 
économie de la santé et en analyse économique des politiques gouvernementales. La psychologie du travail 
étudie la collaboration et la communication, les groupes et équipes de travail, ainsi que le management des 
connaissances partagées. En statistique, la théorie de l’échantillonnage et la statistique d’enquête et, plus 
généralement la statistique appliquée aux sciences économiques et sociales, constituent les principaux axes 
de recherche. Deux pôles sont de création plus récente. Le pôle "finance", inséré dans un réseau plus large 
qui comprend FAME7 et le NCCR FinRisk8, s’intéresse au comportement des analystes financiers. Enfin, le 
pôle marketing/management axe ses travaux sur la performance des entreprises, en particulier des PME. 
Si notre Faculté a connu des difficultés dans un passé récent, nous sommes résolument optimistes en ce qui 
concerne l’avenir. Premièrement,  les formations tournant autour de l’économie et du management sont très 
demandées. Deuxièmement, la vitesse à laquelle la Faculté a su répondre au défi de Bologne constitue un 
signe tangible de son dynamisme et de son efficacité. Troisièmement, l’arrivée prochaine de nouveaux 
professeurs apportera son lot de stimulations et d’innovations. 

2.6. Faculté de théologie 

Les changements en cours dans et pour la Faculté de théologie vont la réorienter et la spécialiser. 
L’adaptation au système de Bologne l’a contrainte à se lier en Fédération avec les Facultés de théologie des 
Universités de Genève et Lausanne. À elles trois, elles vont donc assurer la formation complète en théologie. 
Genève et Lausanne accueillent déjà les étudiants en bachelor. Le master est prévu en 3 modules 
représentant 120 crédits, choisis parmi 5 disciplines dont les centres de spécialisation sont répartis: Biblique 
(Ancien et Nouveau Testaments, exégèse et théologie) et Science des religions à Lausanne ; Histoire, 
Théologie systématique et éthique à Genève ; Théologie pratique à Neuchâtel. La Conférence des Eglises 
Romandes a décidé d’exiger le module de théologie pratique de tous les candidats à un poste pastoral. 
L’enseignement dans le module de théologie pratique sera assuré en coordination avec l’Office Protestant de 
Formation. Le point focal et l’unité en seront l’élaboration intellectuelle de l’articulation entre expérience et 
réflexion. Il s’agira de trouver de nouvelles formes d’enseignement puisqu’il devra être donné sous forme de 
blocs (par jour de la semaine, par semaine ou par trimestre). 

Trois professeurs ordinaires assurent la formation en théologie pratique au bachelor à Genève et Lausanne, 
et la dispenseront au master à Neuchâtel depuis octobre 2005. L’un, Félix Moser, aura pour domaine de 
spécialisation les théories et doctrines du culte (homilétique et liturgique) ainsi que celles des actes pastoraux 
et de la théologie pastorale. Lytta Basset aura la responsabilité du secteur de l’accompagnement des 
personnes et de la spiritualité. Pierre-Luigi Dubied s’occupera de la pédagogie de la religion. L’ensemble de 
la théologie pratique suppose des connaissances dans les autres disciplines théologiques. La plus importante 
d’entre elles est constituée des sciences bibliques. Martin Rose apportera son appui dans ces secteurs en 
tant que spécialiste des sciences bibliques et de l’Ancien Testament. 
En plus, M. Rose aura la responsabilité de l’enseignement à l’intention des étudiants non théologiens de 
l’Université. En coordination avec ses collègues, il mettra au point un programme de 30 crédits 
d’herméneutique de la tradition judéo-chrétienne, pour les étudiants en lettres. Cet enseignement est destiné 
à combattre l’ignorance d’éléments capitaux de notre histoire et de notre culture et à dissiper les malentendus 
à leur sujet. 
Le champ de la théologie pratique est vaste. Il implique des connaissances en théorie de la communication, 
en linguistique, en sociologie, en ethnologie, en psychologie, etc., en plus des connaissances de base dans 
les autres disciplines de la théologie. Mais la spécialisation des secteurs et des chaires ne doit pas faire 
oublier l’unité de la théologie pratique. Le fait de travailler à 4 dans ce champ donne l’occasion d’approfondir 
l’enseignement et la recherche dans chaque secteur comme de collaborer pour retrouver l’unité de 

                                                 
7 Financial Asset Management and Engineering 
8 National Centre of Competence in Research for Financial Valuation and Risk Management (plusieurs institutions 
académiques à Bâle, Genève, Lausanne, Lugano et Zurich). 
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l’ensemble. Spécialisée comme aucune autre en théologie pratique dans l’aire francophone, la Faculté de 
théologie de l’Université de Neuchâtel deviendra un lieu privilégié de formation doctorale. 

3. OFFRE DE FORMATION 

3.1. Introduction 

Ce chapitre montre l’offre de formation dès 2004, tel qu’elle existe ou telle qu’elle est prévue par les facultés, 
avec quelques remarques formulées par le rectorat. 

L’évolution de l’offre de formation, et plus particulièrement les contraintes qui régiront cette évolution ont été 
décrites par le rectorat dans le chapitre 0 ci-dessous. 

3.2. Faculté des lettres et sciences humaines 

3.2.1. Bachelors of Arts – dès la rentrée 2005 

 PS 40 PP 70 PP70 + R20 (PP90) 

Anglais 1 1 1 
Allemand 1 1 1 
Espagnol 1 1 1 
Psychologie 1 1 1 
Sciences de l'éducation 1 1 ? 
Histoire 1 1 1 
Hist. de l'art 1 1 1 
Philosophie 1 1 1 
Logique 1 - - 
Linguistique et sciences du langage 1 1 1 
Français moderne 1 1 1 
Français médiéval et parlers gallo-romans 1 1 1 
Archéologie 1 1 1 
Latin et tradition classique 1 1 ? 
Ethnologie 1 1 1 
Géographie 1 1 1 
Sociologie 1 1 1 
Journalisme et Communication 1 1 ? 
Orthophonie Diplôme sur 4 ans 

 
PS: pilier secondaire 
PP:  pilier principal 
R: renforcement 

Les plans d’études prévus se basent sur les deux formules suivantes: PS + PP70 + PP70, notamment 
destiné aux futurs enseignants du degré secondaire I, et PP90 + PP90, débouchant en principe sur un master 
dans une des deux disciplines. 

Un pilier principal 90 (PP90) est construit sur la base d’un PP70 en y ajoutant des crédits de renforcement 
(R20). 

3.2.2. Masters of Arts – dès la rentrée 2007 

Les masters seront organisés par un système de piliers dans les disciplines suivantes, à condition que les 
moyens le permettent et que le nombre d’étudiants qui s’y intéressent soit suffisant: 

• Anglais 
• Allemand 
• Espagnol 
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• Psychologie 
• Sciences de l’éducation 
• Histoire 
• Histoire de l’Art 
• Philosophie 
• Linguistique, y compris sciences du langage 
• Français moderne 
• Archéologie 
• Latin et tradition classique 
• Ethnologie 
• Géographie 
• Journalisme et communication 

Chaque fois que cela est possible, on cherchera des collaborations avec les autres universités. 

3.3. Faculté des sciences 

3.3.1. Bachelors of Science 

• Bachelor of Science in Biology: Baccalauréat universitaire en sciences orientation biologie (de 45 à 55 
titres par an environ) 

• Bachelor of Science in Earth Science (BeNeFri): Baccalauréat universitaire en sciences orientation 
sciences de la terre (BeNeFri) (5 à 10 titres par an) 

• Bachelor of Science in Chemistry, 1ère année seulement: Baccalauréat universitaire en sciences 
orientation chimie (2 à 5 titres par an) 

• Bachelor of Science in Mathematics: Baccalauréat universitaire en sciences orientation mathématiques (2 
à 5 titres par an) 

• Bachelor of Science in Computer Science: Baccalauréat universitaire en sciences orientation informatique 
(5 à 10 titres par an), en collaboration avec le Faculté des sciences économiques 

• Bachelor of Science in Physics: Baccalauréat universitaire en sciences orientation physique (2 à 5 titres 
par an) 

• Bachelor of Science in Micro- and Nanosciences: Baccalauréat universitaire en sciences orientation 
micro- et nanosciences (5 à 10 titres par an) 

• Bachelor of Science Pluridisciplinary: Baccalauréat universitaire en sciences orientation pluridisciplinaire 
(10 titres par an environ) 

Les nombres de titres attendus par an sont donnés entre parenthèses et basés sur la moyenne 
des diplômes décernés ces 4 dernières années. 

Le rectorat a donné mandat à la Faculté des sciences de réduire le nombre de bachelors offerts si 
possible pour la rentrée 2006. 

3.3.2. Masters of Science 

La Faculté envisage de se présenter sous la forme de 4 "piliers": 

• Les sciences de la vie   (environ 30 étudiants de master attendus) 
• Les sciences de la terre  (environ 25 étudiants de master attendus) 
• Les sciences exactes  (environ 15 étudiants de master attendus) 
• Les sciences de la matière (environ 15 étudiants de master attendus) 

Ces piliers seraient relativement équilibrés entre eux, et on peut raisonnablement espérer atteindre pour 
chacun d’eux une masse critique suffisante d’étudiants. 

Le rectorat a donné mandat à la Faculté de recruter activement des étudiants qui n’ont pas obtenu leur 
bachelor à l’Université de Neuchâtel, en particulier pour les filières des sciences de la matière. 

Le taux d’encadrement du corps professoral serait ainsi également adéquat (plus de 3 PO / master). Notons 
que la plupart de ces enseignants sont déjà considérablement investis dans les enseignements de bachelor. 
Pilier sciences de la vie 

• Master of Science in Functional Biology: Maîtrise universitaire en sciences orientation biologie 
fonctionnelle  

• Master of Science in Behaviour Ecology and Evolution: Maîtrise universitaire en sciences orientation 
écologie et éthologie évolutives  



3076 ANNEXES 
Rapport 05.019 – Université 

• Master of Science in Parasite Biology: Maîtrise universitaire en sciences orientation biologie des parasites 
De plus, le Master of Science in Biogeosciences (ci-dessous) résulte d’une collaboration paritaire entre les 
sciences de la terre et les sciences de la vie. 

Pilier sciences de la terre 

• Master of Science in Earth Science (BeNeFri): Maîtrise universitaire en sciences orientation sciences de 
la terre (BeNeFri):  

• Master of Science in Biogeosciences: Maîtrise universitaire en sciences orientation biogéosciences 
• Master of Science in Hydrogeology: Maîtrise universitaire en sciences orientation hydrogéologie 
Pilier sciences exactes 

• Master of Science in Computer Science (BeNeFri): Maîtrise universitaire en sciences orientation 
informatique (BeNeFri) 

• Master of Science in Mathematics: Maîtrise universitaire en sciences orientation mathématiques  
Pilier sciences de la matière 

• Master of Science in Micro- et Nanotechnology: Maîtrise universitaire en sciences orientation micro- et 
nanotechnologie 

• Master of Science in Physics: Maîtrise universitaire en sciences orientation physique 

3.4. Faculté de droit 

3.4.1. Bachelors 

Le bachelor en droit vise en priorité les titulaires d'un certificat de maturité cherchant à acquérir une solide 
formation de base. Le bachelor en droit ne permet pas d’exercer des professions juridiques réglementées 
(avocat, notaire, juge et autres professions judiciaires), mais donne accès à toutes les activités de juriste, 
dans le secteur privé ou public. La Faculté de droit a pour objectif d'accueillir chaque année une centaine 
d'étudiants au moins dans le bachelor. 

Bachelor en droit 6 semestres (180 ECTS) 

3.4.2. Masters 

Le master en droit demeure une formation généraliste, donnant accès aux professions juridiques 
réglementées mais offrant aussi la possibilité à l’étudiant d’approfondir spécialement un ou deux domaines 
(orientations en option, y compris le master bilingue). Le master en droit vise à la fois les titulaires d’un 
bachelor en droit d'une université suisse qui veulent compléter leur formation de base et les titulaires d’autres 
bachelors (bachelor en droit d’une Université étrangère ; éventuellement bachelor dans un autre domaine 
scientifique). La Faculté de droit a comme objectif que la moitié au moins de ses propres bacheliers 
universitaires en droit suive le master en droit (soit une quarantaine) et qu’une dizaine au moins de titulaires 
d’autres bachelors vienne faire le master en droit à Neuchâtel, ce qui ferait un total de 50 à 60 étudiants. 

a. Master en droit  3 semestres (90 ECTS) 

• sans orientation 
• avec orientation 

o  "professions judiciaires"  
o  "droit des affaires"  
o  "droit public"  
o  "droit de la santé et des biotechnologies" 
o  "droit du sport" 

b. Master bilingue en droit  
(avec la Faculté de droit de Lucerne) 4 semestres (120 ECTS) 

c. En projet (2005): Double master en droit de la santé  
et des biotechnologies  
(avec l’Université de Montréal) 4 semestres (120 ECTS) 
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Diplômes postgrades  

a. International Master (MA) in Management, Law and  
Humanities of Sport (CIES), avec les Universités de  
Leicester et de Bocconi (Milan) 3 semestres 

b. Diplôme d'études approfondies en droit européen  
et en droit international économique  
(avec les Facultés de droit des Universités de Fribourg,   
Genève et Lausanne) 2 semestres 

Dans les années à venir, il faudra étudier la possibilité de faire évoluer les diplômes postgrades en direction 
de masters spécialisés ou de Master of Advanced Studies. 

Doctorat  

a. Doctorat en droit 3 à 5 ans de recherche 

b. En projet (2005): Ecole doctorale en droit de la santé  

Certificats et diplômes complémentaires  

a. Certificat de formation continue en droit 2-6 semestres 

b. Certificat de formation continue universitaire   
en droit de la santé 18 journées (15 ECTS) 

3.5. Faculté des sciences économiques 

3.5.1. Bachelors 

• Bachelor of Science in Economics: baccalauréat universitaire en sciences économiques, avec deux 
orientations: économie politique et  management. Le nombre attendu de titres délivrés est de 60 par an à 
l’horizon 2008. 

• Bachelor of Science in Informatics: baccalauréat universitaire en informatique, orientation économie et 
management (titre délivré par la Faculté des sciences auquel notre faculté contribue pour 60% de 
l’horaire). 

3.5.2. Masters 

Le choix définitif des masters est en cours. Le nombre de crédits exigé sera harmonisé avec les autres 
universités du réseau Azur, 90 ou 120 ECTS (60 ECTS pour le Master of Advanced Studies). Le nombre de 
titres délivrés à l’horizon 2008 figure entre parenthèses. 

• Master of Science in Public Policy and Public Administration (20 titres par an environ): maîtrise 
universitaire en politiques économiques et gestion des collectivités publiques, en collaboration avec une 
ou plusieurs autres universités 

• Master of Science in International Business Development (25 titres par an environ): maîtrise universitaire 
en Développement international des affaires 

• Master of Science in Financial Analysis (25 titres par an environ): maîtrise universitaire en analyse 
financière 

• Master of Science in Psychology option Work and Organizational Psychology (30 titres par an environ): 
maîtrise universitaire en psychologie, option psychologie du travail 

• Master of Advanced Studies in Statistics (25 titres par an environ) 

3.5.3. Doctorats 

• Doctorat en sciences économiques    3/4 ans après le master 

3.5.4. Certificats et diplômes complémentaires  

• Certificat de formation continue en sciences économiques 20 ECTS 

3.6. Faculté de théologie 

Le plan d’études suivi par la Faculté pour la licence en théologie et la licence en herméneutique 
sera abandonné quand les derniers étudiants auront terminé leur formation. Le nouveau qui 
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entrera en vigueur en octobre 2005 est en cours d’élaboration avec les Facultés de Genève et 
Lausanne. 

L’accord régissant les facultés de théologie prévoit actuellement que pour obtenir un master en 
théologie, il faut acquérir trois modules, le module en théologie pratique étant offert en exclusivité 
par l’Université de Neuchâtel. 

Par ailleurs, tous les étudiants de théologie des trois facultés (Neuchâtel, Lausanne et Genève) 
sont supposés être immatriculés à l’Université de Neuchâtel. 

Le rectorat regrette que le master en théologie n’ait pas été organisé en deux piliers, avec un pilier 
en théologie pratique offert en exclusivité par l’Université de Neuchâtel. La dotation de celle-ci 
serait suffisante pour offrir cette prestation d’enseignement (quatre professeurs en dotation, dont 
trois en théologie pratique). Il faut ajouter que par rapport aux masters en théologie élaborés 
(Strasbourg) ou en voie d’élaboration (Bâle, Berne, Zurich, par exemple), le master romand 
comportera le plus petit nombre de disciplines. 

4- PLANIFICATION DES POSTES DE PROFESSEUR ET DE L’OFFRE DE FORMATION 

4.1. Introduction 

Le rectorat a basé ses réflexions sur des considérations explicitées ci-dessous, et qui ensemble l’ont fait 
converger vers des décisions en matière de planification des postes de professeur et d’offre de formation. 

Les nouveaux mécanismes prévus par la Confédération pour soutenir l’activité des universités ne nous sont 
pas favorables à terme et, si nous ne modifions pas notre dispositif, nous condamnent à d’importantes 
diminutions dans les subventions. Le mécanisme des "subventions de base" a été profondément transformé 
par la Loi fédérale d’aide aux universités (LAU) du 8 octobre 1999 et le dispositif réglementaire qui en 
découle. Dès 2008, la subvention sera exclusivement fonction d’un coût standard par étudiant, calculé selon 
les domaines. Le facteur "recherche"– où nous sommes forts grâce à la Faculté des sciences – perd du poids 
dans le calcul. 

4.1.1. Considérations du rectorat 

1. Dans passablement de domaines, nous avons un coût par étudiant qui est plus élevé que le coût standard 
suisse, en tout cas à en juger par les premiers résultats de la comptabilité analytique. La conséquence en 
est: nous devons avoir moins de filières, et celles que nous avons doivent avoir plus d’étudiants. 
Comme point de repère, on peut citer l’Université de Zurich qui offre 48 filières distinctes avec 23'000 
étudiants, alors que nous en avons 35 avec 3'300 étudiants ! Cette comparaison montre aussi que 
l’étendue de l’offre n’est pas intrinsèquement liée à la qualité de l’enseignement. En tout cas, l’Université 
devra prendre des mesures là où son coût par étudiant est supérieur au coût standard au niveau suisse. 

2. La CRUS (document "Paysage universitaire suisse: stratégie 2005 – 2015") impose un nombre minimum 
de professeurs par filière d’études (3 professeurs par filière) et un nombre minimum d’étudiants entrant 
dans une filière d’études (20 étudiants débutants par filière). 

3. Nous avons des filières avec trop peu de professeurs et très peu d’étudiants au vu des normes de la 
CRUS. 

4. Nous avons des filières avec un taux d’encadrement insuffisant (beaucoup d’étudiants) au sens des 
normes de la CRUS. 

5. Sur les deux types de filières, nous sommes très exposés, dans la mesure où les critères CRUS/OAQ 
(Organe d’assurance qualité) devront être remplis. Les textes légaux prévoient la réduction ou même la 
suppression des subventions de base s’ils ne sont pas remplis (pour quelques détails, voir la LAU, RS 
414.20, et l’Ordonnance correspondante, RS 414.201, http://www.admin.ch/ch/f/rs/41.html#414.2 ). 

Ces considérations s’appliquent à l’ensemble de l’Université, mais ont une importance toute particulière pour 
la Faculté des lettres et sciences humaines. 
De façon générale, on peut dire que la Faculté des sciences est bien dotée par rapport à son nombre 
d’étudiants. Cette dotation se justifie largement par l’excellente performance en matière de recherche de cette 
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faculté. Néanmoins, étant donné la situation dans les autres facultés, le rectorat a décidé de supprimer des 
chaires en Faculté des sciences. 

La situation d’encadrement (nombre d’étudiants par professeur) est extrêmement critique en FLSH. Il existe 
plusieurs demi licences (psychologie, sciences de l’éducation, espagnol, latin, journalisme), qui devraient 
devenir des piliers traversant le bachelor et le master, avec un seul professeur. Le rapport étudiants / 
professeur peut ainsi atteindre 100. Même dans des disciplines avec deux professeurs (par exemple 
ethnologie, géographie), ce rapport dépasse 60 étudiants équivalent plein temps (EPT). 

A noter par ailleurs que le rectorat a décidé de supprimer deux filières d’études en FLSH pour attribuer plus 
de moyens à d’autres. Malheureusement, cette mesure de restructuration interne n’est pas suffisante, et c’est 
une des raisons pour lesquelles un effort de diminution des moyens est demandé à la Faculté des sciences. 

4.1.2. Tableaux synthétiques de la planification des postes de professeur 2004 - 2008 

Les tableaux ci-dessous résument la planification des postes de professeur décidée par le rectorat. Il convient 
de noter qu’il ne s’agit pas d’une planification rigide. Le moment venu, et si de nouveaux faits se présentent, il 
faudra avoir le courage de remettre en cause certaines des décisions. 

A noter que les suppressions des chaires de grec et d’italien en FLSH, ainsi que les filières d’études qui leur 
sont associées, la suppression d’une chaire en chimie, la réorientation d’une autre, la suppression d’une 
chaire en mathématiques, la création d’une chaire de statistique appliquée aux sciences naturelles et la 
suppression d’une chaire de physique en FS ont été approuvées par le Conseil de l’Université dans sa 
séance du 16 décembre 2004. 



3080 ANNEXES 
Rapport 05.019 – Université 

Faculté des lettres et sciences humaines 

 Instituts et chaires  Postes PO, PE, DR, PAss  Variation 
Institut de géographie      2.00 Etienne PIGUET, Ola SÖDERSTRÖM
Institut d'ethnologie      2.00 Christian GHASARIAN, Ellen HERTZ

Institut de philosophie      2.00 Richard GLAUSER, Daniel SCHULTHESS

Institut de logique      1.00 Denis MIEVILLE
Institut de linguistique      2.50 François GROSJEAN, Louis de 

SAUSSURE, Simona PEKAREK 
DOEHLER nommée en 2004, poste 
SANDOZ non repourvu en 2005

           0.63 

Institut de littérature française 
moderne

     3.00 Claire JAQUIER, Daniel SANGSUE, Jean-
Pierre Van ELSLANDE

Chaire de grec supprimée           -1.00 
Institut d'italien supprimé           -1.00 
Institut de philologie romane et 
linguistique française

     2.00 Marie-Josée BEGUELIN, Gilles ECKARD

Centre de dialectologie      1.00 Andres KRISTOL
Institut d'histoire      3.80 Laurent TISSOT, Philippe HENRY, 

Philippe MARGUERAT, Jean-Daniel 
MOREROD

Institut d'histoire de l'art et 
muséologie

     2.00 Pascal GRIENER, + 1 nouveau poste            1.00 

Institut de journalisme et 
communication

     1.50 Antoine MAURICE + 1 nouveau poste            1.00 

Institut de préhistoire      0.33 Michel EGLOFF
Chaire d'archéologie classique      0.88 Denis KNOEPFLER
Chaire de latin      1.00 Jean-Jacques AUBERT
Institut de langue et littérature 
allemandes

     2.00 Anton NAEF, Jurgen SOERING

Institut d'anglais      2.00 Lukas ERNE, Patrick VINCENT
Institut de littérature hispanique & 
langues et linguistique ibéro-
romanes

     2.00 Irene ANDRES-SUAREZ, (Mariela de la 
TORRE E. AGOSTINHO)

           1.00 

Institut de psychologie      1.00 Anne-Nelly PERRET-CLERMONT
Institut des sciences de l'éducation      2.00 1 poste vacant + 1 nouveau poste            1.00 

Institut d'orthophonie      1.00 Geneviève De WECK
ILCF      4.67 Carine DEKENS SKUPIEN, Alain 

KAMBER, Loris PETRIS, François RYTZ, 
Philippe TERRIER, poste EIGELDINGER 
non repourvu

          -0.89 

SFM      1.00 A créer dans le cadre du transfert du SFM            1.00 
MAPS      1.00 Chaire transversale à créer            1.00 

   41.68            3.74  
Tableau 1. Professeurs en lettres et sciences humaines 
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Faculté des sciences 

 Instituts et chaires  Postes PO, PE, DR, PAss  Variation 
Institut de mathématique      4.00 Michel BENAÏM, Olivier BESSON, Bruno 

COLBOIS, Alain VALETTE, poste 
SIGRIST réorienté en 2005

          -1.00 

Institut d'informatique      2.00 Pascal FELBER, Peter KROPF               -   
Institut de physique      6.50 Philipp AEBI, Matthias BLAU, Jean-Pierre 

DERENDINGER, Jérôme FAIST, Jean-Luc 
VUILLEUMIER, Damian TW ERENBOLD, 
poste MARTINOLI vacant en 2006, poste 
BECK non repourvu

          -0.50 

Institut de microtechnique (IMT)      7.25 Christophe BAILLIF, Pierre-André 
FARINE, Nicolaas De ROOIJ, Hans-Peter 
HERZIG, Heinz HUGLI, Arvind SHAH, 
Peter SEITZ, intégration ON en 2005

           1.00 

Institut de chimie      4.63 Robert DESCHENAUX, Reinhard NEIER, 
Helen-Margret STOECKLI-EVANS, Georg 
SUESS-FINK, Thomas WARD, postes 
TABACCHI réorienté en 2005 et 
STOECKLI non repourvu en 2007

          -2.00 

Institut de géologie      4.00 Martin BURKHARD, Karl FOELLMI, 
Angelika KALT, Eric VERRECHIA

Centre d'hydrogéologie      3.00 Daniel HUNKELER, Pierre PERROCHET, 
François ZWAHLEN

Institut de zoologie      7.00 Bruno BETSCHART, Michel BROSSARD, 
Redouan BSHARY, Peter-Allan DIEHL, 
Lise GERN, Patrick GUERIN, Martine 
RAHIER

Institut de botanique      6.50 Jean-Michel GOBAT, Daniel JOB, Felix 
KESSLER, Philippe KUEPFER, Brigitte 
MAUCH-MANI, Jean-Marc NEUHAUS, 
poste TABACCHI réorienté en 2005 vers 
chimie des produits naturels, poste 
ARAGNO non repourvu en 2007

              -   

Statistique appliquée aux sciences 
naturelles

     1.00 Poste SIGRIST réorienté en 2005            1.00 

   45.88           -1.50  

Tableau 2. Professeurs en sciences 

Faculté de droit 
Instituts et chaires  Postes PO, PE, DR, PAss  Variation 

Droit    10.50 Jean-Philippe DUNAND, Robert KOLB, 
Pascal MAHON, Sylvain MARCHAND, 
Petros MAVROIDIS, Thomas PROBST, 
Nathalie TISSOT, Pierre-André 
WESSNER, Piermarco ZEN-RUFFINEN, 
remplacement KNOEPFLER en 2005, 
BOLLE et RUEDIN en 2006, un poste 
supplémentaire

           1.00 

Institut du droit de la santé      1.00 Olivier GUILLOD               -   
   11.50            1.00  

Tableau 3. Professeurs en droit 
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Faculté des sciences économiques 
Instituts et chaires  Postes PO, PE, DR, PAss  Variation 

Groupe économie régionale - IRER - 
transféré en FLSH en 2005

     1.00 Olivier CREVOISIER, poste MAILLAT non 
repourvu

          -1.00 

Groupe économie politique      3.00 Jean-Marie GRETHER, Claude 
JEANRENAUD, Milad ZARIN-NEJADAN, 
poste PULT non repourvu en 2004

          -0.75 

Institut de l'entreprise      6.00 Sam BLILI, Michel DUBOIS, Daniel 
HAAG, Michel KOSTECKI, postes 
BIRCHER et BEGUIN non repourvus, 2 
postes nouveaux

           1.32 

GPA      3.00 Adrian BANGERTER, Franziska 
TSCHAN, poste supplémentaire en 
gestion du personnel

           1.00 

Institut interfacultaire d'informatique 
IIUN - transféré en FS

     2.00 Jacques SAVOY, Kilian STOFFEL               -   

Groupe de statistique      2.00 Yves TILLÉ, succession DODGE               -   
Institut de sociologie - transféré en 
FLSH en 2005

     2.00 François HAINARD, Christian SUTER               -   

Institut de science politique 
supprimé

        -   Poste WEIBEL non repourvu en 2004           -1.00 

Nouveau poste, profil à définir      1.00            1.00 
   20.00            0.57  

Tableau 4. Professeurs en sciences économiques 

Faculté de théologie 
Instituts et chaires  Postes PO, PE, DR, PAss  Variation 

 Théologie      4.00 Lytta BASSET, Pierre-Luigi DUBIED, 
Félix Christoph MOSER, Martin ROSE

              -   

     4.00               -    

Tableau 5. Professeurs en théologie 

4.1.3. Mise en relation des coûts directs et du taux d’encadrement 

Les graphiques ci-dessous situent les instituts (ou chaires) et les filières d’études offertes en termes de taux 
d’encadrement et de coûts par étudiant équivalent plein temps (étudiant EPT). Les coûts et taux 
d’encadrement indiqués sont à interpréter avec prudence, mais montrent néanmoins les grandes tendances. 

La notion "d’étudiant équivalent plein temps"mérite d’être expliquée9 ; il faut la distinguer clairement du 
nombre d’étudiants qui suivent un cours donné. En Faculté des lettres et sciences humaines plus 
particulièrement, un étudiant doit choisir plusieurs branches d’études, dans le passé trois, à l’avenir deux ou 
trois. Un tel étudiant est comptabilisé pour chacune des branches comme une fraction d’étudiant. Ensuite, un 
étudiant reste dans l’Université plusieurs années, en moyenne par exemple pendant 5 ans. De ce qui précède 
résultent les possibilités suivantes: 10 étudiants EPT peuvent correspondre à 25 personnes, donc à 5 
étudiants pour chaque année d’études. Si un cours d’une telle branche est ouvert aux étudiants de trois 
années différentes, alors il peut être suivi par 15 étudiants, auxquels il faut ajouter les étudiants qui suivraient 
le cours sans être inscrits pour un titre dans la branche (cours de service ou cours à option dans une autre 
branche, intérêt personnel, étudiant en mobilité, notamment). 

L’axe horizontal représente le coût par étudiant ; sont reportés ici les coûts directs par étudiant EPT. L’axe 
vertical représente l’inverse du taux d’encadrement, soit le nombre d’étudiant EPT divisé par le nombre de 
professeurs (PO, PE, DR et PAss). Si cette valeur est élevée, l’encadrement est faible. Pour les sciences 
humaines au sens large du terme, le coût devrait se situer entre 8'000 et 18'000 francs, pour les sciences 
entre 15'000 et 45'000 francs. 

Lorsque le point représentant l’institut ou la formation se situe "en haut et à gauche" (quadrant I), cela signifie 
que le coût par étudiant est faible, mais que le taux d’encadrement est insuffisant, car le nombre d’étudiants 
par professeur est élevé ; 

                                                 
9 Une explication détaillée du mode de calcul se trouve dans le rapport annexe "Présent et futur de l’Université ", dans les 
annexes au point 10.4 
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Lorsque le point représentant l’institut ou la formation se situe "en bas et à droite" (quadrant IV), cela signifie 
que le coût par étudiant est élevé, avec un taux d’encadrement bon ou élevé, car le nombre d’étudiants par 
professeur est faible. 

Le nombre d’étudiants EPT est celui du 31.12.2003, le nombre de professeurs (PO, PE, PAss et DR) est 
celui du 1er octobre 2004. 
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Faculté des sciences 
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4.1.4. Taille et dynamique des filières d’études 

Explication générale 

Les graphiques ci-dessous mettent en évidence, au niveau suisse, les tailles des filières d’études, en termes 
de nombres d’étudiants, et leur dynamique, pour les disciplines relevant des facultés des sciences et des 
lettres et sciences humaines. 

Les données sont tirées des publications de l’OFS: 

• Examens finals des hautes écoles universitaires 2003:  
(http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/de/index/themen/bildung_und_wissenschaft/bildung/bildungsstufen/pu
blikationen.html?publicationID=1447 ) 

• Étudiants des hautes écoles universitaires 2003/2004:  
(http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/de/index/themen/bildung_und_wissenschaft/bildung/bildungsstufen/pu
blikationen.html?publicationID=1294 ) 

L’axe vertical montre le nombre d’étudiants débutants en 2003 par filière en Suisse. 

L’axe horizontal montre les variations du nombre d’étudiants débutants en % sur 10 ans (1994 à 2003) par 
filière d’études. L’augmentation moyenne a été de +32.3% sur l’ensemble des filières. L’axe vertical a été 
dessiné à cette valeur. 

Le graphe peut être divisé en quatre quadrants: 

• En haut à droite: filière avec de nombreux étudiants et en expansion 
• En haut à gauche: filière avec de nombreux étudiants mais en diminution 
• En bas à droite: filière avec peu d’étudiants mais en expansion 
• En bas à gauche: filière avec peu d’étudiants et en diminution 
Une "petite" filière, par exemple moins de 120 étudiants débutants par année au niveau suisse, et dont les 
effectifs diminuent est en situation particulièrement fragile. Son avenir ne peut être garanti qu’en concertation 
entre plusieurs universités. 

Le nombre d’étudiants débutants est particulièrement important, car la CRUS impose pour chaque filière 
d’études un nombre minimum d’étudiants débutants, en principe 20 étudiants. A noter qu’une filière peut être 
offerte en collaboration par plusieurs universités, et le critère s’applique alors au nombre total d’étudiants. 
Pour que chaque université suisse puisse offrir une filière de formation, il faut au moins 200 débutants. L’axe 
vertical a été dessiné à ce seuil de 200 étudiants.  

Dans le cas de l’Université de Neuchâtel, et même s’il existe de grandes variations entre branches, pour 
garantir 15 étudiants débutants à Neuchâtel, il faut 500 étudiants débutants dans une filière au niveau suisse, 
car l’Université de Neuchâtel représente 3% des effectifs. 

Il est important de savoir que le nombre d’étudiants en sciences a décru dans toute l’Europe, mais de façon 
moins marquée en Suisse. 

On peut noter que toutes les branches de langue et littérature, à l’exception de l’espagnol, sont en 
décroissance au niveau de toute la Suisse. D’un autre côté, la psychologie, la sociologie et l’ethnologie ne 
sont pas seulement des branches à effectifs élevés, mais de plus en croissance. Finalement, à noter l’intérêt 
croissant pour la philosophie. 
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Faculté des lettres et sciences humaines 
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Facultés des sciences économiques, de droit et de théologie 
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Taille et dynamique des filières d’études en sciences économiques, droit et théologie 

4.2. Faculté des lettres et sciences humaines 

4.2.1. Nombre minimum de professeurs par pilier 

Pour garantir la qualité de l'enseignement, le rectorat demande que la Faculté s'efforce de respecter les 
contraintes ci-dessous: 

• Pour chaque pilier de bachelor, il faut un professeur responsable et un suppléant. Il en va de même pour 
chaque pilier de master. Un professeur à plein temps peut occuper au maximum deux fonctions de ce 
genre. Pour un pilier traversant bachelor et master, il faut donc 2 responsables et 2 suppléants, soit au 
total l’équivalent de 2 postes de professeur à plein temps. 

• Une  discipline qui constitue un pilier (demi-filière de bachelor suivi d'une demi-filière de master) doit être 
dotée d'au moins deux professeurs à plein temps. 

• Pour une formation académique, un pilier (traversant bachelor et master) doit être doté de 2 postes de 
professeur à plein temps au minimum s’il existe un accord de coopération, et de 3 postes de professeur à 
plein temps dans le cas contraire. 

• Pour des formations à caractère professionnel (orthophonie, journalisme, muséologie), le problème est un 
peu différent, puisque des "professionnels" doivent nécessairement intervenir dans la formation. On 
pourrait par exemple imaginer d’engager des professeurs à mi-temps, à condition qu’ils exercent en 
parallèle une activité professionnelle de haut niveau. Nous n’abordons pas cette problématique dans ce 
texte. 

4.2.2. Taux d'encadrement 

La répartition des postes de professeur doit tenir compte du nombre d'étudiants équivalents plein temps 
(EPT) suivant un pilier. Idéalement, ce nombre ne devrait pas dépasser 40 étudiants EPT par professeur ; on 
peut tolérer des pointes de 60. Au-delà de 60 étudiants EPT, des postes supplémentaires d’enseignants 
devraient être attribués au domaine concerné. 



3088 ANNEXES 
Rapport 05.019 – Université 

4.2.3. Nombre minimum d'étudiants 

Pour chaque pilier, le nombre d'étudiants débutants doit être d'au moins 20, aussi bien au niveau du bachelor 
que du master. Si ce nombre est inférieur pour un pilier, il faut prévoir un accord de collaboration avec une ou 
plusieurs autres universités, ou supprimer le pilier de l'offre de formation menant à un titre. 

4.2.4. Diagnostic 

Le rectorat a relevé pour la Faculté les points suivants: 

• Dans plusieurs disciplines offertes comme filières d’études le nombre de professeurs est faible (2 postes) 
ou très faible (1 seul poste). 

• Dans plusieurs disciplines, le nombre d’étudiants est très faible. 
• Dans plusieurs disciplines, le nombre d’étudiants est très important. 

4.2.5. Dynamique du changement 

Le rectorat est de l’avis que les départs à la retraite de professeurs doivent être utilisés pour corriger les 
graves carences et déséquilibres constatés et s’approcher peu à peu des objectifs énoncés. 

Le rectorat est conscient que des abandons ou des renforcements pourraient se révéler par la suite comme 
non pertinents. Il estime qu’il est possible de procéder périodiquement à des réévaluations de la situation, et 
que si cela s’avère nécessaire, il est possible de revenir en arrière en saisissant l’occasion d’un autre départ 
à la retraite. A noter à ce propos que le rectorat sera amené à supprimer des charges de cours et 
d’enseignement pour financer des nouveaux postes de professeur. 

4.2.6. Indications complémentaires du rectorat 

Journalisme et communication 

Le rectorat demande à la Faculté de se prononcer sur le scénario suivant, à mettre en place dans les 2 à 3 
ans à venir: 

• Suppression du pilier au niveau du bachelor. 
• Mise en place d'un master à temps complet, basé sur un professeur à plein temps et un ou deux 

professeurs à temps partiel actifs dans la profession. Ce master serait accessible à tout détenteur d'un 
bachelor, pas seulement en lettres et sciences humaines. Le rectorat envisage un "master spécialisé" 
avec accès limité pour pouvoir garantir des places de stages. 

Psychologie 

Pour rappel: La Faculté des sciences économiques offre un master en psychologie du travail, une spécificité 
neuchâteloise importante! 

Compte tenu des moyens qui existent en psychologie "générale" dans d’autres universités romandes, il est 
impossible que Neuchâtel puisse s’aligner en terme de moyens dans ce domaine, alors même que les 
performances de l’équipe neuchâteloise sont excellentes et reconnues internationalement. 

La chaire de psychologie a toujours été un pilier des sciences de l'éducation et s'inscrit par ses collaborations 
au sein des sciences sociales. Le rectorat préconise que la même politique soit suivie à l’avenir. 
Sciences de l’éducation 

Un accord avec la HEP Bejune est en cours d’élaboration et fait l’objet de discussions entre les partenaires. 
Une première chaire devrait être mise au concours en 2005. La deuxième chaire pourrait être orientée en 
direction de la sociologie ou économie des systèmes éducatifs. 

Histoire 

Le rectorat souhaite que l’Institut d’histoire prenne en charge l’enseignement d’histoire économique et de 
sciences politiques dans une perspective historique. 

Archéologie préhistorique 

Une solution doit être trouvée en négociation avec l’Etat, puisque le titulaire actuel est également directeur du 
Laténium. 
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Le rectorat pense par ailleurs qu’il serait important d’étudier une collaboration plus étroite avec la Faculté des 
sciences, qui pourrait utilement renforcer la place de l’archéologie préhistorique, dans son orientation 
"paléontologie", par ses compétences en biologie végétale (dendrochronologie, étude des semences, etc.), 
biologie des sols, géologie (provenance des pierres, par exemple), sans oublier la zoologie (examen des os). 
Orthophonie 

Le cadre législatif et réglementaire de la formation en orthophonie est en évolution et plusieurs problèmes 
doivent être étudiés avant de pouvoir décider de l’avenir de cette discipline: caractère académique ou 
professionnel de la formation, reconnaissance du titre délivré pour l’exercice de la profession, mécanisme de 
subventionnement après le "désenchevêtrement des tâches entre la Confédération et les Cantons" . 

4.2.7. Offre de formation au niveau du bachelor 

Selon les désirs de la Faculté, les plans d’études prévus se basent sur les deux formules suivantes: PP70 + 
PP70 + PS40, notamment destiné aux futurs enseignants du degré secondaire I, et PP90 + PP90, 
débouchant en principe sur un master dans une des deux disciplines. 

Le rectorat estime que l’offre de base doit être le pilier principal de 70 ECTS. Les 20 ECTS additionnels dans 
un pilier principal PP90 doivent provenir d’apports extérieurs à la discipline. Pour  ne citer qu’un exemple, 
pour la géographie, il peut s’agir de 20 ECTS en géologie ou en économie. 

Pour des disciplines "très pointues" avec une dotation faible, le rectorat estime que seul un pilier secondaire 
(40 ECTS) doit être offert. 

Si un pilier ne rencontre pas un certain succès au niveau du nombre d’étudiants débutants au bout de deux 
ou trois ans, sa suppression devrait être envisagée, et l’offre de formation intégrée dans des piliers voisins. 
Une autre option consiste à abandonner la formation au niveau du bachelor pour se concentrer sur une 
spécialité "pointue" au niveau du master. 

Les piliers principaux et secondaires acceptés par le rectorat figurent dans le tableau ci-dessus, au point 0. 

La Faculté doit veiller, dans la construction de ses plans d’études et horaires, qu’un étudiant puisse terminer 
le bachelor en 3 ans. Les master doivent effectivement commencer dans la règle au 7e semestre. C’est un 
enjeu considérable pour la Faculté. Il n’est peut-être pas inutile de rappeler ici qu’aucun étudiant ne peut être 
autorisé à s’inscrire dans un master sans avoir obtenu le bachelor, et cela même s’il ne lui manque qu’un seul 
crédit ECTS ! 

Une formation complète dans une discipline s’obtient en continuant par un master. Dans la définition des 
plans d’études, la Faculté doit ménager autant que possible les moyens d’enseignement pour les niveaux 
master et au-delà.  

4.3. Faculté des sciences 

4.3.1. Enseignement et nombre d’étudiants au niveau du bachelor 

Pour s’approcher du nombre minimum d’étudiants défini par la CRUS (20 par filière en première année), la 
Faculté des sciences devra réduire le nombre de bachelors offerts. Cette réduction devrait être mise en 
vigueur à partir de l’année universitaire 2006-2007. 

Le rectorat estime que le nombre de bachelors offerts ne devrait pas excéder six, mais la Faculté pourrait 
aussi proposer seulement un ou deux bachelors avec des "majors" (branche principale) et des "minors" 
(branche secondaire), système qui fonctionne bien dans les universités anglo-saxonnes. 

Les formations propédeutiques en médecine, en pharmacie et en chimie sont maintenues dans la mesure où 
la reprise de nos étudiants par les universités romandes est garantie et l’opération neutre du point de vue des 
coûts. 

4.3.2. Filières d’études et nombre d’étudiants au niveau du master 

Le recrutement pour l’entrée au master doit être une priorité, car un nombre d’étudiants élevé au niveau du 
master est une condition indispensable à toute discipline ayant un niveau d’activité de recherche élevé, et 
donc un besoin important de recruter des doctorants. 

La Faculté est priée de fixer des objectifs de nombres d’étudiants débutants à atteindre en 2007 et 2009 pour 
les filières de master. Si le potentiel de recrutement d’une filière d’études devait se révéler insatisfaisant, elle 
devrait être abandonnée. 
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4.3.3. Planification des postes de professeur 

Voici les chaires qui sont déjà libres ou qui vont se libérer au plus tard en 2008: 

• Michel Aragno, Microbiologie, 2007 
• Hans Beck, Physique Théorique, 2004 
• Philippe Kupfer, Botanique systématique, 2007 
• Piero Martinoli, Physique générale, 2006 
• François Sigrist, Mathématiques, 2005 
• Fritz Stöckli, Chimie physique, 2007 

Les suppressions, reconductions ou créations de postes de professeur décidées par le rectorat sont données 
dans le tableau de planification des postes de professeur relatif à la Faculté des sciences (point 0 ci-dessus). 
A l’exception de la succession de la chaire "Aragno", les propositions du rectorat ont été approuvées par le 
Conseil de l’Université dans sa séance du 16 décembre 2004. 

Il résulte de ce tableau les suppressions suivantes: 

• Suppression d’une chaire en physique ; le rectorat préfère la suppression de la chaire de physique 
théorique (succession "Beck") et le maintien d’un poste en physique expérimentale (succession 
"Martinoli") avec une orientation  qui produit des synergies avec la chaire du Prof. Faist et l’Institut de 
microtechnique. Un engagement anticipé du successeur du Prof. Martinoli peut être envisagé. 

• Suppression d’une chaire en biologie ; le rectorat propose la suppression de la succession de la chaire 
"Aragno". 

• Suppression d’une chaire en chimie ; le rectorat précédent a décidé de supprimer la succession de la 
chaire "Stöckli". 

Dans la planification des successions le rectorat est de l’avis que: 

• La succession de la chaire de chimie "Tabacchi" se fera en direction de la chimie des produits naturels. Le 
futur titulaire doit être un chimiste, et il doit contribuer à l’enseignement de service dans ce domaine. Il 
sera rattaché à l’Institut de botanique ou de zoologie. 

• La succession en mathématiques (chaire "Sigrist") doit être redéfinie comme une chaire de statistique 
appliquée aux sciences naturelles. Le professeur donnera des cours de statistique appliquée ou de 
modélisation statistique aux étudiants en sciences naturelles. Il contribuera au cours postgrade de 
statistique (qui deviendra un master spécialisé ou un Master of Advanced Studies). 

Lors de chaque mise au concours d’un poste, la Faculté devra étudier la possibilité d’une mise au concours 
au niveau de professeur assistant. 

Il est important d’ajouter ici que le transfert de l’Observatoire cantonal dans l’Université, s’il est décidé par le 
Conseil d’Etat, aboutira à un renforcement substantiel de l’Institut de microtechnique avec la création d’un 
poste de professeur ordinaire, directeur du futur laboratoire "Observatoire cantonal". 

4.4. Faculté de droit 

4.4.1. Contexte et analyse de la situation 

La Faculté de droit a toujours tenu compte avec beaucoup de réussite des besoins de l’enseignement pour 
définir les profils des postes à repourvoir. Le recrutement des étudiants est solide et même extrêmement 
encourageant. 

Cette ligne de conduite (une certaine "orientation enseignement" qu’il convient de saluer dans son ordre) a 
abouti à une couverture large de tous les aspects les plus centraux du droit. Mais ce n’est qu’en partie qu’elle 
a conduit jusqu’à présent à la définition de domaines de compétences bien marqués et dessinés.  

Cependant, il n’est pas exclu, aux yeux du rectorat, que d’autres domaines de compétences puissent 
émerger, ou peut-être un seul domaine supplémentaire. Une stratégie de développement de la Faculté de 
droit, à travers la repourvue des chaires, devrait inclure une telle perspective. Un nouveau domaine de 
compétence devrait s’instaurer avec l’ambition de constituer un centre reconnu au niveau national voire 
international si possible. Pour satisfaire les besoins de l’enseignement, nécessairement larges, on admettra 
qu’un professeur de droit doit pouvoir donner des cours de base dans d’autres domaines que sa spécialité, et 
que quelques postes de professeur, peu nombreux, ne s’inscriront pas dans les centres de compétence 
retenus. 

Pour atteindre assez rapidement une certaine concentration dans les domaines de compétence retenus, il 
pourrait être intéressant que des professeurs déjà en place réorientent leurs activités. Le rectorat peut 
envisager d’octroyer un congé scientifique à un professeur qui accepterait un tel effort. 
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L’augmentation du volume de la recherche doit être un des buts visés par la mise en valeur des domaines de 
compétence spécifiques de la Faculté de droit. 

Voici les chaires qui vont se libérer au plus tard en 2008: 

• Pierre Bolle, législations pénales, 100%, 2006 
• François Knoepfler, droit international privé, droit comparé, 50%, 2005 
• Roland Ruedin,, droit commercial, 100% 2006 

Le rectorat estime que la Faculté de droit devrait être dotée d’une chaire supplémentaire et que toutes les 
chaires qui vont se libérer devraient être repourvues, le cas échéant après réorientation de leurs spécialités. 

Compte tenu de ce qui précède, le rectorat a demandé à la Faculté de droit de lui soumettre une proposition 
de développement avec deux variantes, à savoir sans et avec attribution d’une chaire supplémentaire. La 
proposition de la Faculté figure ci-après. 

Cette proposition n’a pas pu être étudiée dans le détail par le rectorat, faute de temps, et il sera sans doute 
nécessaire de l’affiner, le cas échéant après avoir pris l’avis d’experts externes. A priori, il nous semble 
cependant que la Faculté n’a pas abordé explicitement le problème de l’augmentation de l’activité de 
recherche. Il ne ressort pas non plus clairement de son exposé quel centre de compétence supplémentaire 
elle entend développer, le nombre d’idées excédant sans doute les possibilités financières. Une évaluation de 
la situation concurrentielle permettrait peut-être de procéder à un arbitrage.  

Dans sa proposition, la Faculté envisage dans plusieurs cas l’engagement d’un professeur extraordinaire, 
donc à temps partiel. Le rectorat estime que ce statut doit être réservé aux cas où l’Université veut s’attirer de 
façon permanente des compétences dans un domaine où la pratique professionnelle à un haut niveau 
parallèlement à l’enseignement universitaire est indispensable. En règle générale, il ne constitue pas un 
moyen adéquat pour développer un domaine de recherche.  

Enfin, la réflexion sur l’avenir et, le cas échéant, le financement de l’Institut du droit de la santé, et des 
activités qui lui sont liées, doit être approfondie. Le rectorat estime probable que le subventionnement spécial 
se terminera en 2008. Il est peu vraisemblable que cette reprise puisse être financée entièrement par des 
moyens supplémentaires comme le souhaite la Faculté (en termes budgétaires, il s’agit d’un poste de 
professeur environ). 

4.4.2. Proposition de la Faculté 

Grands axes de développement 

Avant de décrire les deux variantes de développement, on indiquera préalablement les grands axes de 
développement voulus par la Faculté de droit – et confirmés lors de la séance du 17 décembre 2004 – en vue 
de consolider le droit à Neuchâtel: 

• En termes d'enseignement, la priorité, reconnue de manière unanime lors de la réunion du 17 décembre 
2004, consiste à renforcer à Neuchâtel les enseignements de droit européen, ainsi que les 
enseignements dans les domaines d'intersection entre l'Union européenne et la Suisse (accords 
sectoriels, notamment libre circulation des personnes). Un tel renforcement peut se faire, pour une petite 
partie, par un réaménagement des intitulés de certains cours existants, mais dépendra aussi de 
ressources supplémentaires éventuelles. La faculté est fermement convaincue que l'enseignement du 
droit européen et des domaines juridiques liés à l'intégration européenne constitue une nécessité dans 
l'optique d'une politique de promotion attractive, aussi bien pour la filière du bachelor que pour celle du 
master. A terme, il faut viser à offrir un master en droit avec orientation "droit international et droit 
européen". 

• Toujours en termes d'enseignement, une autre priorité, tout aussi unanimement reconnue, est celle de la 
consolidation du droit de la santé, de manière à pouvoir maintenir l'offre d'enseignement actuellement 
financée en partie par un poste de professeur boursier du Fonds national. 

• En parallèle, la Faculté entend développer, à côté de ceux qui existent (droit de la santé et droit du sport), 
un ou deux centres de compétences nouveaux. Un projet concret existe déjà et a reçu le soutien de la 
Faculté: le centre d’étude des modes alternatifs et juridictionnels de résolution des conflits (CEMAJ). Deux 
autres thématiques ont été identifiées: la première en droit du logement, qui pourrait s’appuyer sur la 
réputation du séminaire sur le droit du bail; la seconde dans les domaines "libre circulation des 
personnes/migrations/travail", un sujet de grande importance pour notre pays et qui permettrait de 
collaborer avec le projet de MAPS (Maison d’analyse des processus sociaux) en Faculté des lettres et 
sciences humaines. Même s'ils sont en partie liés à certaines orientations du master en droit, ces 
nouveaux centres de compétence devraient être axés surtout sur la recherche – plutôt que sur 
l'enseignement -, et ils pourraient, en particulier celui dans le domaine du droit du logement, en partie être 
développés ou renforcés par la réaffectation de moyens budgétaires existants. 

Compte tenu de ces volontés et axes de développement, les deux variantes envisageables sont les 
suivantes. 
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Variante statu quo 

La variante statu quo (ou variante 2,5 chaires) n'offre qu'une très faible marge de manœuvre dans la mesure 
où les 2,5 chaires qui sont à repourvoir en 2005 et 2006 sont, pour l'essentiel, "incontournables" : les 
enseignements de base que sont le droit pénal, le droit commercial et le droit international privé sont 
indispensables. En outre, il paraît nécessaire ou du moins opportun de pouvoir mettre au concours, surtout 
en droit pénal, mais éventuellement aussi en droit commercial, un poste de professeur ordinaire. De ce fait, 
seule une petite partie de ces postes permet une légère réorientation des matières d'enseignement – mais 
non un changement radical de cap –, selon une affectation qui pourrait être la suivante: 

• 1 poste de PO en droit pénal, avec réorientation d'une partie (spécialisée) de la chaire (1 à 2h maximum) 
en fonction des axes de développement retenus (par exemple: droit pénal économique et volet "sécurité" 
des accords bilatéraux entre la Suisse et l’UE); 

• 1 poste de PO en droit commercial, avec réorientation d'une partie de la chaire (2h) en fonction des axes 
de développement choisis (éventuellement un poste de PE à 4, 5 ou 6 heures, notamment en vue de 
créer un autre poste de PO au sein de la Faculté) ; 

• 1 poste de PE (4h) en droit international privé et procédure civile internationale, avec réorientation 
éventuelle de 1h en fonction des axes de développement. 

A ces légères réorientations pourrait s'ajouter la possibilité de créer, dès octobre 2005, par le jeu de diverses 
réaffectations budgétaires internes, un poste de professeur extraordinaire (3h) dans l'idée de consolider 
diverses charges de cours existant actuellement dans le domaine du droit des professions judiciaires et, par 
la même occasion, de renforcer le CEMAJ. Selon les calculs provisoires du décanat, cette possibilité pourrait 
être réalisée sans augmentation budgétaire. En revanche, la création d’un poste de PE à 4h dans ce domaine 
demanderait des ressources budgétaires supplémentaires (par une augmentation budgétaire ou 
éventuellement par d’autres réaffectations internes) de l’ordre de 35'000.- à 40'000.-. 

Variante plus une chaire 

La variante plus 1 chaire (ou variante 3,5 chaires) offrirait à la Faculté une marge de manœuvre plus 
intéressante et lui permettrait de réaliser, en partie en tout cas, ses objectifs de développement. 

En plus des réorientations envisageables et exposées ci-dessus dans le cadre de la variante statu quo, ce 
scénario permettrait la mise au concours, à l'horizon 2006 par exemple, de l'équivalent d'une chaire qui 
devrait comporter: 

• un enseignement de droit européen, dans le domaine institutionnel (2h); 
• un enseignement dans le domaine des accords sectoriels avec l'Union européenne, spécialement dans le 

domaine de la libre circulation des personnes (2h); 
• un enseignement en droit public de la santé, afin de maintenir l’enseignement existant actuellement grâce 

à un poste de professeur boursier (2h). 
• un enseignement destiné à renforcer le droit du travail existant, en lien avec les accords sectoriels avec 

l'UE (notamment "mesures d'accompagnement") (1h); 
• un enseignement destiné à renforcer l’un des axes de développement décrits précédemment 

(éventuellement dans le domaine du droit économique, en lien avec les développements européens) (1h); 

Ces enseignements pourraient être mis au concours soit sous forme d'une chaire de PO, soit sous forme de 
deux demi-chaires de PE (à 4h, voire plus, par l'effet de consolidations de postes existants de chargés de 
cours ou de professeurs extraordinaires). Des combinaisons avec des postes partiels existants sont aussi 
envisageables. 

Enfin, comme dans la variante précédente, pourrait s'ajouter la possibilité de créer, dès octobre 2005, par le 
jeu de réaffectations internes, un (autre) poste de PE (3h) dans le domaine du droit des professions 
judiciaires et du CEMAJ (voir ci-dessus). 

Situation de l’Institut du droit de la santé 

En marge de la planification des chaires, le rectorat a également souhaité savoir comment la faculté envisage 
l'avenir de l'Institut de droit de la santé si le financement CUS/BENEFRI venait à disparaître. La faculté est 
d'avis que les ressources budgétaires dont elle dispose ne lui permettent pas de reprendre l’intégralité du 
financement fédéral de l'Institut dans l'hypothèse où ce financement tarirait dès 2008, et cela quelle que soit 
la variante de développement envisagée. En particulier, la nouvelle chaire éventuelle ne saurait être destinée 
à financer les postes de l'Institut, sous réserve de ce qui a été dit ci-dessus de la reprise des enseignements 
de droit de la santé existants. Cela signifie qu'il serait dès lors nécessaire de trouver ailleurs les moyens 
destinés à maintenir les ressources minimales qui permettraient à l’Institut de droit de la santé de continuer 
les activités développées depuis dix ans. Il s’agirait en principe d’un poste partiel de secrétariat (80%), d’un 
poste partiel de directeur de recherche (70%) et d’un poste partiel de bibliothécaire-documentaliste (50%). 
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4.5. Faculté des sciences économiques 

4.5.1. Contexte 

En novembre 2003, le projet de transférer les activités d’enseignement et de recherche en sciences 
économiques à HEC Lausanne a été abandonné. L’évolution a été suspendue par ce projet, et il convient 
maintenant de tout entreprendre pour asseoir la Faculté des sciences économiques sur de nouvelles bases. 

La Faculté des sciences économiques va adopter dans les années à venir un profil de type Haute Ecole 
Commerciale (HEC). La formation au niveau du master en psychologie du travail, un point fort de l’Université 
de Neuchâtel, est maintenue. Il est important qu’un lien fort continue d’exister entre la partie "gestion" et la 
partie "psychologie du travail" dans la Faculté ; la création d’une chaire de gestion du personnel pourrait 
constituer ce pont entre les aspects psycho-sociaux et organisationnels de la gestion du personnel.  

La statistique joue un rôle important au sein de la Faculté, aussi bien pour l’enseignement que pour la 
recherche. De plus, elle est le lien essentiel avec l’Office fédéral de la statistique, le SIDOS et le Panel suisse 
des ménages. La statistique doit donc être maintenue, voire développée, et il est important qu’elle interagisse 
davantage avec les sciences humaines et sociales de la Faculté des lettres et sciences humaines. 

Par contre, la sociologie et l’économie régionale n’ont plus vraiment leur place dans cette nouvelle orientation 
de la Faculté des sciences économiques et sont donc transférées dans la Faculté des lettres et sciences 
humaines, car les synergies y seront bien meilleures, en particulier dans le cadre de la création de la "Maison 
d’analyse des processus sociaux" (MAPS). 

La situation de l’informatique se définira en coordination avec la Faculté des sciences.  

4.5.2. Objectifs 

Offre de formation et nombre d’étudiants au niveau du bachelor 

La Faculté offre déjà et continuera à offrir un seul bachelor, avec des orientations possibles en troisième 
année, compatible avec le bachelor de HEC Lausanne. 

Offre de formation et nombre d’étudiants au niveau du master et postformation 
Pour les masters en gestion, la Faculté coordonnera son offre avec HEC Lausanne et éventuellement HEC 
Genève. On peut considérer comme acquis qu’un master en "International Business Development" 
(développement international des affaires) soit offert. Un master qui prépare à la profession de "Chartered 
Financial Analyst, CFA" (analyste financier certifié) aurait un caractère très novateur, et donc forcément 
quelque peu spéculatif, mais pourrait être mis en place à titre expérimental, pour vérifier son potentiel de 
recrutement d’étudiants. Le rectorat souhaiterait que la Faculté étudie la possibilité d’offrir un master en 
gestion du personnel, pour valoriser de façon optimale les ressources existant en gestion et en psychologie 
du travail. 

Le potentiel en nombre d’étudiants et les ressources à disposition ou pouvant être mises à disposition ne 
suffisent pas pour que la Faculté organise seule un master en économie politique. La collaboration avec une 
autre université s’impose. Les compétences en économie politique de la Faculté se concentrent actuellement 
sur "Politiques économiques" ("Public Policies") et finances publiques. Elles pourraient être valorisées dans 
un master bilingue français-allemand, à organiser avec une université suisse-alémanique, de préférence 
Berne. L’étudiant étudierait une année à Neuchâtel en se concentrant sur "Politiques économiques" ("Public 
Policies"), et l’autre année à Berne, en étudiant la gestion des collectivités publiques ("Public Administration"), 
l’ordre n’étant pas imposé. 

La formation avancée en statistique doit être maintenue. L’actuelle formation post-grade en statistique devrait 
donner lieu à un master of Advanced Studies (MAS) ou évoluer en direction d’un master, l’un n’excluant pas 
nécessairement l’autre. 
Formation en informatique 

Il est entendu que les professeurs d’informatique doivent assurer les enseignements de base en informatique. 

Le rectorat serait favorable à ce que les 4 professeurs d’informatique, 2 en Faculté des sciences et 2 en 
Faculté des sciences économiques et sociales offrent un master spécialisé orienté vers le traitement 
(recherche et structuration) des grandes masses de données (data mining in distributed systems). C’est un 
pari qui devrait être tenté. Le rectorat doute que le potentiel d’étudiants soit suffisant pour offrir un bachelor 
en informatique, mais la collaboration avec l’Université de Fribourg pourrait constituer une solution. 
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Planification des chaires de professeur 

Listes des chaires et fractions de chaires libres, ou qui se libéreront entre 2005 et 2008  

• Management, succession Bruno Bircher, 50% plus 2 CC, 2003 
• Statistique, succession Yadolah Dodge, 100%, 2004 
• Sciences politiques, succession Ernest Weibel, 100% 
• Théorie économique, histoire de la pensée économique, succession Guido Pult, 75% 
• Stratégie financière, succession François Béguin, 18.8%, 2006 
• Economie régionale, succession Denis Maillat, 100%, 2005 
• Total environ 450% 
Stratégie de nomination de professeurs 

Au total, environ 450% postes de professeur sont ou seront prochainement vacants. Le rectorat espère 
pouvoir y ajouter 50% de poste, ce qui porterait le total à 500%. 

Il faut rapidement renforcer la gestion et repourvoir la chaire de statistique: 

• 2 professeurs en gestion 
• 1 professeur en statistique 

Concernant les deux postes en gestion, on définira trois profils qu’on mettra au concours pour nommer deux 
professeurs satisfaisant au mieux deux de ces trois profils. 
Pour tenir compte de la condition CRUS "trois professeurs pour un master complet", il faudra dans un 
deuxième temps nommer un professeur proche de la psychologie du travail. Le rectorat préconise la 
nomination d’un professeur en gestion du personnel, qui pourrait contribuer à la formation aussi bien en 
gestion qu’en psychologie du travail. 

Le profil du cinquième poste sera à définir ultérieurement en fonction des nominations faites et des succès 
rencontrés par les filières d’enseignement. 

Les enseignements en histoire économique, histoire de la pensée économique et sciences politiques devront 
être organisés en collaboration avec la Faculté des lettres et sciences humaines, qui a également des 
besoins dans ces domaines ; l’Institut d’histoire pourrait être appelé à contribuer à cette tâche, mais 
également la chaire transversale à créer dans le cadre du pôle "Maison d’analyse des processus sociaux". 

4.6. Faculté de théologie 

Une convention entre les facultés de théologie des Universités de Genève, Lausanne et Neuchâtel vient 
d’être signée. Il faut maintenant l’appliquer et la faire vivre. Dans le cadre de cette convention, deux nouveaux 
professeurs ont été nommés à l’Université de Neuchâtel, alors qu’un professeur a été nommé à l’Université 
de Genève et que deux autres postes vacants n’ont pas été repourvus. 

Un des quatre professeurs de la Faculté de théologie donnera l’essentiel de ses cours à la Faculté des lettres 
et sciences humaines, par exemple en enseignant les traditions judéo-chrétiennes. 

Les professeurs de théologie pratique de l’Université de Neuchâtel enseigneront cette spécialité au niveau du 
bachelor, et donc en se déplaçant à Genève et Lausanne. La charge correspondante peut être évaluée à un 
demi-poste de professeur. 

La Faculté consacrera donc l’équivalent de 2.5 postes de professeur pour assurer le module de théologie 
pratique correspondant à un tiers du master. Pour que le coût financier reste dans des limites acceptables, ce 
module devrait attirer au moins 15 étudiants débutants chaque année. Même si cet objectif ambitieux est 
atteint, il faut être conscient que 2.5 chaires à plein temps pour l’équivalent de 10 étudiants plein temps au 
niveau du master doit rester une situation exceptionnelle dans l’Université. 
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5. CADRE FINANCIER 

5.1. Evolution des charges et des revenus 

5.1.1. Comptes 1993 – 2003: évolution des charges et des revenus 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
Charges nettes    30.30    29.36    29.07    33.59    33.04    33.66    35.65    37.05    41.13    43.85   40.39 
Revenus    31.98    33.00    33.75    32.41    33.34    34.61    34.32    33.21    34.29    35.36   39.87 
Fonds de tiers  n/a  n/a  n/a  n/a  n/a    31.30    29.47    29.72    38.38    39.71   43.53 
Dépenses 
totales

 n/a  n/a  n/a  n/a  n/a    99.58    99.44    99.98  113.80  118.92 123.80 
 

Tableau 6. Evolution des charges et revenus 
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Evolution des charges et revenus 

Les "charges nettes" représentent la part cantonale ; les "revenus" représentent les subventions ordinaires 
acquises de la Confédération, la part des autres cantons, ainsi que le revenu des biens et diverses 
contributions. Les "fonds de tiers" sont des recettes générées par des projets  de recherche et des mandats 
des professeurs. 

Il est à noter que les charges nettes pour la Canton sont en 2003 inférieures à ce qu’elles ont été en 2001.  

Aussi réjouissant que soit l’importance et l’accroissement des fonds de tiers, il n’empêche que l’équilibre 
entre ces ressources liées et les fonds étatiques à libre disposition se pose. 
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On remarquera que les dépenses totales en 2003 se financent de la façon suivante: 

Charges nettes (subv. 
cant. NE);  40.39 ; 33%Fonds de tiers 

(recettes);  43.53 ; 35%

Revenus (subventions 
féd. et intercant.); 

39.87 ; 32%
 

Financement des dépenses 

5.2. Principes budgétaires 

5.2.1. De l’enveloppe budgétaire "charge brute" à une enveloppe "charge nette"  

L’Université a actuellement une enveloppe en "charge brute". En d’autres termes, l’Université n’a pas de 
responsabilité dans les revenus. Le Canton de Neuchâtel lui alloue une ligne de crédit de dépenses. En cas 
de fluctuation des revenus, le déficit ou bénéfice se répercute dans les charges ou dans les revenus du 
Canton.  

Selon certains scénarios de la future Loi fédérale sur les universités, le principe d’autonomie des universités 
serait imposé et entraînerait l’exigence du passage à un budget de charges nettes. Dans cette hypothèse, les 
subventions de la Confédération et les contributions des autres cantons seraient versés obligatoirement 
directement à l’Université. Les avantages et désavantages d’un tel passage à un budget "en charges nettes" 
sont les suivants: 
Avantages 

• En cas d’augmentation des subventions fédérales, l’Université a la possibilité d’utiliser l’intégralité des 
montants à disposition. 

• En cas d’augmentation de la recherche, l’Université peut utiliser pleinement le financement des 
"overheads" pour toute l’Université. 

• Possibilité de faire des provisions comptables (fonds spéciaux) entre les exercices. Ces provisions 
permettent de gérer avec davantage de souplesse et plus efficacement les ressources à disposition. Elles 
serviront à des actions ponctuelles ou à résorber des déficits éventuels et futurs.  

• Les amortissements, actuellement géré par l’Etat de Neuchâtel, ne devraient plus faire partie de 
l’enveloppe budgétaire de l’Université. Actuellement, ils font partie intégrante de l’enveloppe "charge 
brute". Ces amortissements fluctuent considérablement et faussent les résultats globaux de l’Université. 

Désavantages 

• L’attribution de provisions comptables est actuellement contraire à la loi sur les finances du canton de 
Neuchâtel. 

• Il existe beaucoup d’incertitudes concernant le financement de la Confédération. Les incertitudes portent 
sur le futur de la FRT (Formation, recherche et technologie), le Plan d’assainissement budgétaire (PAB) et 
la nouvelle répartition des tâches (RPT).  

• Dès 2008, le coût standard par étudiant servira de critère pour le subventionnement. Ce coût standard 
génère des incertitudes importantes et accroît le risque financier pour le passage d’une enveloppe en 
"charge brute" à une enveloppe en "charge nette". 

• Le processus de Bologne est au début de sa réalisation. Le nombre d’étudiants qui suivront les masters 
n’est pas encore connu, ce qui amène une incertitude financière supplémentaire. 

• Si l’Université n’est pas mise au bénéfice du principe de correction d’activité pour financer des charges 
fixes en cas de diminution du nombre d’étudiant ou de la recherche, des déficits pourraient s’accumuler 
sur plusieurs exercices. 

 
En raison des multiples impondérables exposés ci-dessus, le rectorat n’a pas voulu se déterminer si un 
budget "en charge brute" ou en "en charge nette" était préférable pour l’Université. 
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5.2.2. Dépenses en équipements informatiques 

Le rectorat propose d’intégrer le budget d’achat des équipements informatiques dans le budget ordinaire 
annuel, en lieu et place de la pratique actuelle du budget extraordinaire. Cette proposition trouve son 
fondement dans le fait que les équipements informatiques sont devenus des dépenses courantes de 
renouvellement au lieu de dépenses extraordinaires. Voici quelques avantages et désavantages qui 
résulteraient de ce changement: 

Avantages 

• Les  dépenses informatiques sont stables sur les années.  
• Le système est grandement simplifié puisqu’il n’y a plus besoin de faire des demandes au Grand Conseil, 

ce qui aboutit à un gain de temps aussi bien pour les parlementaires que pour l’Université. 
• Le Grand Conseil aura plus de temps pour se consacrer aux décisions importantes en matière 

d’équipements scientifiques lourds et de transformations de bâtiments. Sans les dépenses informatiques, 
le crédit d’équipement représenterait un ensemble cohérent de l’application de la vision stratégique de 
l’Université. 

Désavantages 

• L’enveloppe budgétaire globale, additionnée des coûts d’informatique, va donner l’impression d’un 
gonflement des coûts de l’Université, alors que cette augmentation budgétaire n’est pourtant qu’un 
transfert financier entre le crédit d’équipement au budget opérationnel. 

• Les dépenses d’équipements informatiques n’auront plus une enveloppe quadriennale, mais une 
périodicité annuelle. Le budget non dépensé en fin d’année ne pourra pas être reporté à l’année suivante. 

• En cas de coupes budgétaires de la Confédération ou du Canton, le montant réservé pour les dépenses 
informatiques est diminué linéairement ou partiellement. 

5.2.3. Taxes d’étudiants 

Le rectorat estime que le Conseil d’Etat devrait adapter les taxes d’inscription des étudiants à l’augmentation 
du coût de la vie par des réajustements annuels répétés de faible importance. Le rectorat est par contre 
opposé à une augmentation massive de ces taxes, en tout cas tant que le système des bourses d’études n’a 
pas été réformé en profondeur. A son avis, il serait souhaitable que la Confédération reprenne entièrement à 
son compte les bourses d’études de niveau universitaire. 

Une augmentation importante des taxes d’inscription des étudiants soulèverait les problèmes suivants: 

• La hausse devrait pouvoir être compensée pour les bénéficiaires de bourses par l’Office des bourses (155 
bénéficiaires de bourses cantonales en 2004). 

• La pression augmenterait sur les étudiants, par rapport à la durée des études et à la nécessité de trouver 
une activité lucrative. 

• L’accès aux études à l’Université de Neuchâtel serait plus difficile pour les étudiants étrangers. 
• La garantie de la réciprocité d’études quasiment gratuites, comme elle est pratiquée en Europe 

continentale, pourrait être remise en cause, ce qui rendrait le séjour des étudiants neuchâtelois dans des 
universités européennes plus coûteux. 

• Le risque augmenterait de voir les étudiants modestes arrêter leurs études après l’obtention du bachelor. 
De ce point de vue, le système de Bologne défavoriserait les étudiants économiquement faibles qui 
hésiteraient à poursuivre jusqu’au master. 

• Les demandes d’exonérations de paiement de la taxe adressées à l’Université augmenteraient (en 2004, 
257 étudiants exonérés). 
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5.3. Plan financier 

5.3.1. Charges 

Budget 2005 Budget 2006 Budget 2007 Budget 2008 Budget 2009
Budget accordé en 2005 84'103'100 84'103'100 84'103'100 84'103'100 84'103'100
Augmentation statutaire 
cumulée (0,7 % des salaires)

450'000 900'000 1'350'000 1'800'000

Amortissement 
supplémentaire par rapport à 
2005

255'300 2'275'100 1'211'700 1'583'900

SFM 2'770'000 2'770'000 2'770'000 2'770'000 2'770'000
Observatoire de Neuchâtel 6'500'000 6'500'000 6'500'000 6'500'000 6'500'000
Glossaire des patois de 
suisse romande (GPSR)

1'300'000 1'300'000 1'300'000 1'300'000

Institut Romand de recherche 
et documentation 
pédagogique (IRDP)

2'500'000 2'500'000 2'500'000 2'500'000

CIMENT 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000
Bologne 4'000'000 4'000'000 4'000'000 4'000'000
Hôtel Pourtalès et immeuble 
"dialectologie"

250'000 250'000 250'000 250'000

Financement des visions du 
plan d'intentions

2'500'000 2'500'000 2'500'000 2'500'000

Total général des charges 93'373'100 105'628'400 108'098'200 107'484'800 108'307'000
Ce tableau n’est pas indexé au coût de la vie. 

Tableau 7. Prévision de l’évolution des charges brutes 

L’augmentation des amortissements correspond à notre plan d’amortissement pour les cinq prochaines 
années. Ces amortissements sont gérés en fait par le Service des Finances de l’Etat de Neuchâtel. 
L’augmentation statutaire correspond à la promotion salariale des employés de l’Université. 

Dans un esprit prospectif, nous avons jugé important de faire apparaître dans le budget les sommes 
nécessaires pour intégrer dans l’Université le Forum Suisse des Migrations (SFM), l’Observatoire cantonal, le 
Glossaire des patois de la Suisse romande et l’Institut Romand de recherche et documentation pédagogique, 
même si aucune décision n’a encore été prise, en particulier pour les deux derniers nommés. 

La réalisation de la Déclaration de Bologne amènera des coûts supplémentaires importants estimés à 4 
millions de francs par année, par analogie aux estimations faites par d’autres universités suisses. 

L’acquisition récente de deux nouveaux bâtiments implique une augmentation des frais de fonctionnement de 
250'000 francs par année. Ces locaux servent à héberger le rectorat et les service administratifs centraux, 
ainsi que l’Institut de dialectologie. 

Un montant de 2,5 millions de francs a été ajouté pour la réalisation du plan d’intention et des visions 
stratégiques de l’Université. 
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5.3.2. Revenus 

Budget 2005 Budget 2006 Budget 2007 Budget 2008 Budget 2009
Revenus de base 39'922'000 40'142'000 39'945'000 39'946'000 39'947'000
Augmentation des subventions 
fédérales pour l'amélioration du 
taux d'encadrement dans les 
sciences humaines

* 740'000 1'357'000 1'357'000 1'357'000

Glossaire des patois de Suisse 
romande (GPSR), subvention de 
l'ASSH

1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000

Subvention des cantons romands 
du glossaire des patois (CIIP)

300'000 300'000 300'000 300'000

SFM 2'100'000 2'100'000 2'100'000 2'100'000
Observatoire de Neuchâtel 5'000'000 5'000'000 5'000'000 5'000'000 5'000'000
Institut Romand de recherche et 
documentation pédagogique 
(IRDP)

2'500'000 2'500'000 2'500'000 2'500'000

CIMENT 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000
Total des revenus 44'922'000 52'782'000 53'202'000 53'203'000 53'204'000  
Ce tableau n’est pas indexé au coût de la vie. 

* L'augmentation des subventions fédérales pour l'amélioration du taux d'encadrement de 2004 à 2005 se monte à CHF 
592'000. Cette augmentation est déjà incluse dans le montant de CHF 39.9 millons des revenus généraux 2005. 

Tableau 8. Prévision de l’évolution des revenus bruts 

Nous avons intégré les augmentations des subventions fédérales. Pour les taxes des étudiants, nous nous 
sommes basés sur une augmentation du nombre des étudiants d’un pourcent par année. Les autres revenus 
supplémentaires proviennent de l’intégration des institutions externes susmentionnées. 

Excédents de charges du compte de fonctionnement 

Budget 2005 Budget 2006 Budget 2007 Budget 2008 Budget 2009
Différence charges / revenus 48'451'100 52'846'400 54'896'200 54'281'800 55'103'000
 Ce tableau n’est pas indexé au coût de la vie 

Tableau 9. Prévisions de l’excédent de charges 

L’augmentation de l’excédent des charges provient du financement du plan d’intentions, des augmentations 
statutaires du personnel, de l’augmentation des amortissements et de l’intégration des institutions externes. 
Pour les institutions externes, du point de vue financier, c’est une opération majoritairement neutre pour le 
canton de Neuchâtel, car ces opérations s’effectueront essentiellement  par transfert budgétaire des autres 
services de l’Etat à l’Université. 
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6. ABREVIATIONS 

6.1. Par domaine 

6.1.1. Université de Neuchâtel 

Facultés 

FD Faculté de droit 
FLSH Faculté des lettres et sciences humaines 
FS Faculté des sciences 
FSE(S) Faculté des sciences économiques (et sociales) 
FT Faculté de théologie 

Instituts, chaires, services, domaines 
CD Centre de dialectologie 
CEMAJ Centre de recherche sur les modes alternatifs et juridictionnels de gestion des conflits 
CHYN Centre d’hydrogéologie de l’Université de Neuchâtel 
CLA Centre de linguistique appliquée 
ComLab  "Common Laboratory" - laboratoire commun CSEM – IMT 
GPA Groupe de psychologie appliquée 
ICH Institut de chimie 
IDS Institut de droit de la santé 
IE Institut d’ethnologie 
IGG Institut de géographie 
IHAM Institut d’histoire de l’art et de muséologie 
IIUN Institut interfacultaire d’informatique 
IJC Institut de journalisme et communication 
ILCF Institut de langue et civilisation françaises  
ILF Institut de littérature française ???? 
IM Institut de mathématique 
IMT Institut de microtechnique 
IP Institut de psychologie 
IPh Institut de physique 
IRER Institut de recherches économiques et régionales  
LTLP Laboratoire de traitement du langage et de la parole  
MAPS Maison de l’Analyse des Processus Sociaux 
PRN Pôle de recherche national 
SITEL Service informatique et télématique 

Autres institutions liées à l’Université 
CIES Centre international d’étude du sport 
CRLHP Centre romand de logique, d’histoire et philosophie des sciences  
CSEM Centre suisse d’électronique et de microtechnique 
GPSR Glossaire des patois de la Suisse romande 
IPLSR Institut du patrimoine linguistique de la Suisse romande  
IRDP Institut romand de recherche et de documentation pédagogique 
LEA Laboratoire européen associé  
ON Observatoire cantonal (appelé aussi Observatoire neuchâtelois)) 
MEN Musée d’ethnographie de Neuchâtel 
MIH Musée international d’horlogerie 
PSM Panel suisse des ménages 
SFM Swiss Forum for Migration and Population Studies – Forum suisse pour l'étude des 

migrations et de la population 
SIDOS Service suisse d’information et d’archivage des données pour les sciences sociales 

Corps professoral et corps enseignant 
Ass assistant 
CC chargé de cours 
CE chargé d’enseignement 
DR directeur de recherche 
MAss maître-assistant 
PA professeur associé 
PAss professeur assistant 
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PB professeur boursier 
PD privat-docent 
PE professeur extraordinaire 
PI professeur invité 
PO professeur ordinaire 

6.1.2. Hautes écoles universitaires 

EPF Ecole polytechnique fédérale 
EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
ETHZ-EPFZ Ecole polytechnique fédérale de Zurich 
HEC Haute école commerciale 
HEG Haute école de gestion 
HEP-BEJUNE Haute école spécialisée Berne-Jura-Neuchâtel 
HES Haute école spécialisée 
IUED Institut universitaire d’études du développement  
USI Université de Suisse italienne 

6.1.3. Institutions officielles 

Confédération 
CTI Commission pour la technologie et l’innovation (OFFT) 
DFI Département fédéral de l’intérieur 
FNS Fonds national suisse de la recherche scientifique 
LAU Loi fédérale sur l’aide aux universités 
OAQ Organe d’accréditation et d’assurance qualité des hautes écoles suisses  
OFEFP Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage  
OFES Office fédéral de l’éducation et de la science 
OFFT Office fédéral de la formation et de la technologie 
OFS Office fédéral de la Statistique 
RPT Nouvelle répartition des tâches  
SECO Secrétariat d’Etat à l’économie 

Canton de Neuchâtel 
DIPAC Département de l’instruction publique et des affaires culturelles 
LU Loi sur l’Université 
PAB Plan d’assainissement budgétaire 

Institutions suisses 
CUS Conférence universitaire suisse 
CUSO Conférence universitaire de Suisse occidentale 
CRUS Conférence des recteurs des universités suisses 

Institutions universitaires intercantonales 

AZUR Triangle Azur: Réseau des universités de Lausanne, Genève et Neuchâtel 
BENEFRI Réseau des universités de Berne – Neuchâtel – Fribourg 
CIMENT Centre inter-universitaire de recherche en microsystèmes et nanotechnologie EPFL-

UniNE 

Institutions gouvernementales intercantonales 

CIIP Conférence intercantonale de l’instruction publique  

Autres institutions 

ASSH Académie suisse des sciences humaines 
ASSM Académie suisse des sciences médicales 
AUF Agence universitaire de la francophonie 
CHIPP Institut suisse de physique des particules  
ESM Ecole suisse de la magistrature 
FSRM Fondation suisse pour la recherche en microtechnique 
GRAL2 Groupe de référence universitaire pour l’enseignement de l’allemand, langue 2 
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6.1.4. Autres abréviations 

BA Bachelor 
CEP Certificat d’Education Physique 
DEA Diplôme d’études approfondies 
DESS Diplôme d’études supérieures spécialisées 
ECTS European Credit Accumulation and Transfer System  
EPT Equivalent plein temps 
FAME Financial Asset Management and Engineering 
FRT Formation, recherche et technologie 
MA Master 
MAS Master of Advanced Studies 
NCCR National Center of Competence in Research 
PP Pilier principal 
PS Pilier secondaire 
UE Union européenne 
UER Unité d’enseignement et de recherche 

6.2. Par ordre alphabétique 

A 

Ass assistant 
ASSH Académie suisse des sciences humaines 
ASSM Académie suisse des sciences médicales 
AUF Agence universitaire de la francophonie 
AZUR Triangle Azur: Réseau des universités de Lausanne, Genève et Neuchâtel 

B 

BA Bachelor 
BENEFRI Réseau des universités de Berne – Neuchâtel – Fribourg 

C 

CC chargé de cours 
CD Centre de dialectologie 
CE chargé d’enseignement 
CEMAJ Centre de recherche sur les modes alternatifs et juridictionnels de gestion des conflits 
CEP Certificat d’Education Physique 
CHIPP Institut suisse de physique des particules  
CHYN Centre d’hydrogéologie de l’Université de Neuchâtel 
CIES Centre international d’étude du sport 
CIIP Conférence intercantonale de l’instruction publique  
CIMENT Centre inter-universitaire de recherche en microsystèmes et nanotechnologie EPFL-UniNE 
CLA Centre de linguistique appliquée 
ComLab  "Common Laboratory" - laboratoire commun CSEM – IMT 
CRLHP Centre romand de logique, d’histoire et philosophie des sciences  
CRUS Conférence des recteurs des universités suisses 
CSEM Centre suisse d’électronique et de microtechnique 
CTI Commission pour la technologie et l’innovation (OFFT) 
CUS Conférence universitaire suisse 
CUSO Conférence universitaire de Suisse occidentale 

D 

DEA Diplôme d’études approfondies 
DESS Diplôme d’études supérieures spécialisées 
DFI Département fédéral de l’intérieur 
DIPAC Département de l’instruction publique et des affaires culturelles 
DR directeur de recherche 

E 

ECTS European Credit Accumulation and Transfer System  
EPF Ecole polytechnique fédérale 
EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
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EPT Equivalent plein temps 
ESM Ecole suisse de la magistrature 
ETHZ-EPFZ Ecole polytechnique fédérale de Zurich 

F 

FAME Financial Asset Management and Engineering 
FD Faculté de droit 
FLSH Faculté des lettres et sciences humaines 
FNS Fonds national suisse de la recherche scientifique 
FRT Formation, recherche et technologie 
FS Faculté des sciences 
FSE(S) Faculté des sciences économiques (et sociales) 
FSRM Fondation suisse pour la recherche en microtechnique 
FT Faculté de théologie 

G 

GPA Groupe de psychologie appliquée 
GPSR Glossaire des patois de la Suisse romande 
GRAL2 Groupe de référence universitaire pour l’enseignement de l’allemand, langue 2 

H 

HEC Haute école commerciale 
HEG Haute école de gestion 
HEP-BEJUNE Haute école spécialisée Berne-Jura-Neuchâtel 
HES Haute école spécialisée 

I 

ICH Institut de chimie 
IDS Institut de droit de la santé 
IE Institut d’ethnologie 
IGG Institut de géographie 
IHAM Institut d’histoire de l’art et de muséologie 
IIUN Institut interfacultaire d’informatique 
IJC Institut de journalisme et communication 
ILCF Institut de langue et civilisation françaises  
ILF Institut de littérature française  
IM Institut de mathématique 
IMT Institut de microtechnique 
IP Institut de psychologie 
IPh Institut de physique 
IPLSR Institut du patrimoine linguistique de la Suisse romande  
IRDP Institut romand de recherche et de documentation pédagogique 
IRER Institut de recherches économiques et régionales  
IUED Institut universitaire d’études du développement 

J 

K 

L 

LAU Loi fédérale sur l’aide aux universités 
LEA Laboratoire européen associé  
LTLP Laboratoire de traitement du langage et de la parole  
LU Loi sur l’Université 

M 

MA Master 
MAPS Maison de l’Analyse des Processus Sociaux 
MAS Master of Advanced Studies 
MAss maître-assistant 
MEN Musée d’ethnographie de Neuchâtel 
MIH Musée international d’horlogerie 
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N 

NCCR National Center of Competence in Research 

O 

OAQ Organe d’accréditation et d’assurance qualité des hautes écoles suisses  
OFEFP Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage  
OFES Office fédéral de l’éducation et de la science 
OFFT Office fédéral de la formation et de la technologie 
OFS Office fédéral de la Statistique 
ON Observatoire cantonal (appelé aussi Observatoire neuchâtelois) 

P 

PA professeur associé 
PAB Plan d’assainissement budgétaire 
PAss professeur assistant 
PB professeur boursier 
PD privat-docent 
PE professeur extraordinaire 
PI professeur invité 
PO professeur ordinaire 
PP Pilier principal 
PRN Pôle de recherche national 
PS Pilier secondaire 
PSM Panel suisse des ménages 

Q 
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RPT Nouvelle répartition des tâches 

S 

SECO Secrétariat d’Etat à l’économie 
SFM Swiss Forum for Migration and Population Studies – Forum suisse pour l'étude des 

migrations et de la population 
SIDOS Service suisse d’information et d’archivage des données pour les sciences sociales 
SITEL Service informatique et télématique 

T 

U 

UE Union européenne 
UER Unité d’enseignement et de recherche 
USI Université de Suisse italienne 

V 

W 

X 

Y 

Z 
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Annexe 2 

LETTRE DU CONSEIL DE L'UNIVERSITE 

 
 
 
 
N/RÉF.   MBW/re 

Monsieur Thierry Béguin 
Chef du Département de l’instruction publique et 
des affaires culturelles 
Château 
2000 Neuchâtel 

Neuchâtel, le 25 janvier 2005   
 

Plan d’intentions de l’Université de Neuchâtel 2005-2008 

Monsieur le conseiller d’Etat, 

Conformément aux dispositions légales (LU art 28, lettre b) je me permets de vous faire parvenir l’avis du 
Conseil de l’Université sur le plan d’intentions élaboré par le rectorat. 

Séance du 16 décembre 2004 
Le Conseil de l’Université, lors de sa séance du 16 décembre 2004, a examiné quatre décisions du 
rectorat séparément du plan d’intentions in globo. Il s’agissait de l’intégration de l’Observatoire 
cantonal dans l’Université, de l’intégration du Swiss Forum for Migration and Population Studies (SFM) 
dans l’Université, de la planification des postes de professeurs en Faculté des Sciences et de son 
offre de formation et, enfin, de la planification des postes de professeurs en Faculté des lettres et 
sciences humaines et de son offre de formation au niveau du bachelor. 

Concernant l’intégration de l’Observatoire cantonal (ON) dans l’Université, le Conseil de l’Université 
approuve la décision du rectorat. Il s’est appuyé sur trois rapports élaborés par un groupe de travail 
"ad hoc", sur les diminutions des subventions fédérales déjà annoncées, sur le renforcement des 
activités futures des nano- et microtechnologies au sein de notre Université et sur le futur label 
universitaire de l’Observatoire cantonal qui permettra de garantir sa pérennité. Cependant le Conseil 
de l’Université est d’avis que le transfert de l’Observatoire cantonal dans l’Université ne pourra se faire 
que si le budget de l’Observatoire et les charges fixes qui lui sont liées sont totalement garanties par 
l’Etat.  

Au sujet de l’intégration du Swiss Forum for Migration and Population Studies (SFM) dans l’Université, 
le Conseil de l’Université a pris acte de la création de la "Maison d’analyse des processus sociaux", 
construction virtuelle, dans laquelle il pourrait s’intégrer. Cette nouvelle structure englobe aussi le 
transfert de la sociologie en Faculté des lettres et sciences humaines et se base sur un projet 
scientifique consacré à l’étude de la circulation des personnes, des richesses et des connaissances. 
Cette nouvelle structure permet également d’intensifier la collaboration avec l’OFS, le SIDOS et le 
Panel suisse des ménages. Le Conseil de l’Université a pris acte que la perte de la subvention 
fédérale pour le SFM sera financée par l’Université et que la différence des taux-horaires appliqués 
par le Fonds national pour des projets de recherche et le coût du Centre de documentation seront 
négociés par le recteur avec M. Charles Kleiber, secrétaire d’Etat. Le Conseil de l’Université approuve 
la décision du rectorat, tout en sachant que la décision finale appartiendra au Conseil de Fondation 
dont dépend le SFM. 

Quant à la planification des postes de professeurs en Faculté des sciences et son offre de formation, 
le Conseil de l’Université a jugé incontournable la planification des postes de professeurs. Il soutient le 
redéploiement des forces, considérant, d’une part, les départs à la retraite de certains titulaires de 
chaires et, d’autre part, la situation de concurrence entre les universités suisses, la mise en application 
du système de Bologne et de celui de l’assurance qualité. A l’unanimité, le Conseil de l’Université a 
approuvé la décision du rectorat s’agissant de la suppression des postes de professeurs en physique 
théorique, chimie et mathématiques, la chaire libérée en mathématiques étant réattribuée à une chaire 
en statistique appliquée aux sciences naturelles. Il a, par contre, réservé sa décision concernant la 
suppression de la chaire en microbiologie. En effet, devant se réunir le 21 décembre 2004, le Conseil 
de Faculté a souhaité présenter une contre-proposition.  
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Concernant la planification des postes de professeurs en Faculté des lettres et sciences humaines et 
son offre de formation au niveau du bachelor, le Conseil de l’Université a approuvé à la majorité de 
ses membres la décision du rectorat. Tout comme le rectorat, le Conseil de l’Université est conscient 
que des abandons ou des renforcements pourraient être reconsidérés par la suite. C’est pourquoi il 
estime également qu’il est possible de procéder périodiquement à des réévaluations de la situation et 
que, si cela s’avère nécessaire, il sera possible de revenir en arrière en saisissant l’occasion d’un 
autre départ à la retraite. Pour l’instant il s’agit, par ces décisions, de corriger les carences et 
déséquilibres constatés afin de s’approcher des objectifs énoncés dans le plan d’intentions. Le Conseil 
de l’Université a relevé la volonté du rectorat de doter la Faculté de six chaires  nouvelles (sciences de 
l’éducation, journalisme et communication, histoire de l’art, espagnol, MAPS et SFM) qui vont apporter 
une impulsion forte à la Faculté des lettres et sciences humaines. Le Conseil de l’Université, après 
avoir pris connaissance d’une proposition alternative émanant du conseil de Faculté, a décidé de 
soutenir le rectorat dans sa décision de supprimer la filière de formation en grec, la filière de formation 
en italien et la suppression de l’Institut d’italien sur la base des principes à appliquer pour définir l’offre 
de formation au niveau du bachelor en lettres et sciences humaines ainsi que sur les piliers qui 
pouvaient y être retenus. Il a également tenu compte du coût standard de l’étudiant en comparaison 
suisse, de l’intérêt déclinant de l’italien au profit de l’espagnol au niveau des lycées, des diminutions 
des subventions fédérales et cantonales, des critères d’encadrement et du nombre minimum 
d’étudiants adoptés par le rectorat selon les directives de la CRUS, de la mise en place du système de 
Bologne et de l’assurance qualité, ainsi que du redéploiement des forces au sein de la Faculté. 

Quant au plan d’intentions, dans sa version provisoire, il a été largement débattu en séance. Au 
niveau du débat général, le plan d’intentions a été favorablement accueilli par les membres du Conseil 
de l’Université. Tous ont relevé la qualité du travail présenté et l’ampleur de la tâche exécutée dans un 
temps relativement court. Dans la discussion de détail, divers sujets ont été abordés avec mission 
pour le rectorat de compléter certains paragraphes et d’ajouter des mesures, notamment concernant 
les bâtiments, la recherche des fonds externes, l’évaluation des cours et les mesures y relatives, la 
mise en œuvre des moyens qui permettent de respecter le taux d’encadrement, l’évolution des 
effectifs, des licences et des doctorats. A noter encore que certaines données sont fournies dans un 
rapport annexé au plan d’intentions appelé "Présent et futur de l’Université de Neuchâtel". Par ailleurs,  
le Conseil de l’Université s’est interrogé sur différents points pour lesquels il a reçu des réponses, soit 
du rectorat, soit dans le plan d’intentions lui-même (Master spécialisé, carrières féminines, moyens 
nécessaires pour l’engagement d’excellents professeurs, transfert de l’archéologie en Faculté des 
sciences, offre de formation des professeurs, accords avec les autres universités, cadre financier).  

Séance du 20 janvier 2005 
Lors du sa séance du 20 janvier 2005, le Conseil de l’Université a repris la discussion sur la 
suppression de la chaire en microbiologie conformément à sa décision du 16 décembre 2004 et a 
accepté à l’unanimité, au vu de la forte mobilisation des milieux concernés et du soutien populaire, la 
réouverture de la discussion sur une proposition alternative présentée par la Faculté des lettres et 
sciences humaines. Il a également examiné les nouveaux chapitres intégrés à la version finale 
concernant la mise en relation des coûts directs et du taux d’encadrement (pages 34-39) ainsi que 
ceux du plan financier (pages 51 à 52).  

Le Conseil de l’Université a adopté la version définitive du plan d’intentions datée du 11 janvier 
2005 par 11 oui, 6 non et une abstention. 

Le Conseil de l’Université émet cependant trois réserves principales dont les énoncés sont les 
suivants: 

1. Suppression de la chaire de microbiologie: le Conseil de l’université souhaite que le rectorat 
prenne en compte l’avis de la Faculté des sciences concernant la suppression de la chaire de 
microbiologie. En effet le titulaire partira en retraite en 2007, ce qui laisse le temps à la faculté de 
définir les filières d’études et ses besoins  en fonction de ses développements futurs. Le Conseil 
laisse ainsi à la faculté le soin de définir le choix de la suppression d’une chaire en concordance 
avec les objectifs du rectorat. 

2. Suppression de la chaire de grec: le Conseil de l’Université accepte la décision du rectorat, soit la 
suppression de la chaire de grec, mais il l’assortit de la proposition alternative élaborée par la 
Faculté elle-même, c’est-à-dire d’augmenter l’enseignement actuel de base du grec à l’Université 
de Neuchâtel par deux, voire quatre heures supplémentaires, pour autant que le nombre 
d’étudiants y soit en conséquence. 

3. Suppression de la chaire d’italien: le Conseil de l’Université accepte la décision du rectorat de 
supprimer la chaire d’italien ainsi que celle de l’Institut d’italien. Il reconnaît la dimension politique 
sensible de cette décision, l’italien étant une langue nationale. Cependant, conscient des défis 
auxquels les universités suisses sont confrontées par la mise en place notamment du processus 
de Bologne et de l’assurance qualité, il se doit de garantir la pérennité de l’Université de Neuchâtel 
par un redéploiement des forces dans des domaines porteurs et un développement de nouveaux 
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pôles de compétences. Il émet pourtant une troisième réserve, soit celle de garantir aux étudiants 
neuchâtelois une intégration dans l’une ou l’autre des universités des réseaux BENEFRI ou 
Triangle Azur, tout en recherchant des facilités financières pour leurs transports. 

Le Conseil de l’Université émet également des recommandations auprès du Conseil d’Etat 
suite à l’adoption du plan d’intentions 2005-2008. Leurs énoncés sont les suivants: 

a) Le Conseil de l’Université demande au Conseil d’Etat de proposer qu’un véritable débat sur 
l’enseignement de l’italien s’instaure au niveau suisse par le biais de la CRUS et de la CUS. Ce 
débat devrait tenir compte qu’au moins un pôle de compétence fort se trouve en Suisse romande 
et un autre en Suisse alémanique. Il demande également que l’idée émise par le recteur 
d’entreprendre des démarches auprès de l’Université de la Suisse italienne soit poursuivie dans le 
but de la création d’un Institut d’italien en milieu italophone. 

b) Le Conseil de l’Université demande au Conseil d’Etat d’appuyer la CUS dans ses efforts de 
concertation nationale, ou tout au moins romande, afin de mettre en place une planification des 
compétences pour chaque université en Suisse, notamment celles de la gestion des petites 
branches. 

c) Le Conseil de l’Université demande au Conseil d’Etat de garantir l’encadrement des échanges des 
étudiants en leur facilitant autant que possible l’accès aux transports publics, par exemple par un 
traitement similaire à celui offert par les CFF aux militaires. 

Le Conseil de l’Université refuse les propositions de suppression des mesures 44-45-et 49 
émises par la Faculté des sciences, le corps intermédiaire et le corps professoral.  Il maintient 
donc ainsi la teneur du plan d’intentions. Toutefois, le Conseil de l’Université accepte 
l’amendement proposé par le rectorat destiné à mener une étude qui devra définir les fonctions 
et le nombre de maîtres-assistants (MA) à l’Université et préciser la durée de leur mandat. 

Le Conseil de l’Université espère ainsi avoir rempli le mandat qui lui était imparti par la LU, soit de donner son 
avis au Conseil d’Etat sur le plan d’intentions élaboré par le rectorat. Il souhaite que, sur la base de ce qui 
précède, le Conseil d’Etat ait la matière voulue pour établir son mandat d’objectifs en tenant compte au 
maximum des intérêts de l’Université quant à son renforcement, son développement et sa pérennité, non 
seulement dans notre canton mais également aux niveaux national et international. 

Quant à la position du Sénat, le Conseil de l’Université cite, avec son accord, les propos de M. Pierre 
Wessner, délégué du corps professoral: "A mon avis, il faut interpréter l’avis négatif du Sénat comme une 
addition de refus à des points particuliers, mais sensibles, du plan d’intentions rectoral, autrement-dit comme 
des contre-propositions. On ne saurait en déduire un schisme entre le Sénat et le rectorat.". 

 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le conseiller d’Etat, l’expression de ma haute considération. 

Michèle Berger-Wildhaber 
Présidente du Conseil de l’Université 
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RESUME

Suite à l’adoption en janvier 2003 par le Grand Conseil d’un crédit de 550.000 francs,
l’étude préliminaire d’un nouveau système de transport public pour le RUN (appelé
TRANSRUN) a été conduite de novembre 2003 à octobre 2004 par une équipe
pluridisciplinaire.

Pour répondre durablement aux besoins de mobilité et rééquilibrer le système de
transport entre les villes du canton, un développement des transports publics est
nécessaire. Ce besoin est renforcé encore par la mise en place du RUN.

Le TRANSRUN doit relier entre eux les centres urbains et les pôles de développement du
canton le plus directement possible, en desservant de nouveaux quartiers. Ce défi peut
être relevé par un système de “tram-train” apte à circuler sur l’infrastructure ferroviaire
existante, rapide hors agglomération et desservant des arrêts plus rapprochés en milieu
bâti. Une cadence au quart d’heure est prévue, au moins en heure de pointe.

Concernant les tracés, les problèmes se cristallisent à Neuchâtel. Les variantes imaginant
l’aboutissement des trains de La Chaux-de-Fonds à la Place Pury ont été écartées au
profit d’un passage par la gare de Neuchâtel, porte d’entrée du réseau national. Le Littorail
peut être prolongé vers l’université et la Maladière, le Fun’ambule assurant la connexion
entre les deux infrastructures.

A La Chaux-de-Fonds, le TRANSRUN se mettra d’abord en place sur les voies de chemin
de fer existantes, via la gare. Dans un deuxième temps, le tracé pourrait emprunter
l’avenue Léopold-Robert, en vrai tram, et desservir directement un potentiel bien plus
important.

Pour la liaison des Montagnes avec le Littoral, deux variantes s’opposent: la variante
“Corcelles” et la variante “Cernier”. 

La variante “Corcelles” utilise au maximum les infrastructures existantes, en prévoyant la
suppression du rebroussement de Chambrelien par un tunnel débouchant à Corcelles et
une arrivée à Neuchâtel depuis l’ouest, qui rend logique un prolongement vers Marin.
Dans ce cas, le TRANSRUN est complété par une ligne St-Aubin-Neuchâtel. Le temps de
parours entre la Chaux-de-Fonds et Neuchâtel passe de 32 à 23 minutes, voire moins en
fonction du matériel roulant choisi. 

TRANSRUN, DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS PUBLICS 05.016

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l’appui
d’un projet de décret portant octroi d’un crédit complémentaire de
1.300.000 francs pour la poursuite et l’approfondissement du
projet TRANSRUN, transport collectif rapide pour le réseau urbain
neuchâtelois (RUN)

(Du 22 décembre 2004)
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La variante “Cernier” prévoit la construction d’un tracé nouveau, en plus
grande partie en tunnel, sous La Vue-des-Alpes et Chaumont, et une arrivée à
la gare de Neuchâtel depuis l’est, qui permet un prolongement vers l’ouest et
le pôle de Boudry-Bevaix. Dans ce cas, une ligne Neuchâtel-Marin vient
compléter le réseau. Les temps de parcours entre les deux principales villes
est abaissé à 17 minutes, voire moins en fonction du matériel roulant choisi.

A ce stade des études, l’intérêt du TRANSRUN pour l’attractivité économique
du canton est déjà avéré: en reliant efficacement les pôles de développement
industriel aux centres du tertiaire supérieur situés dans les villes, il resserre les
mailles du tissu économique neuchâtelois.

Les coûts de ces projets sont très élevés, mais encore très approximatifs à ce
stade d’étude. Si la variante “Corcelles” peut être réalisée en deux étapes
principales, moyennant environ 270 millions de francs pour la première, la
variante “Cernier” impose la construction intégrale du nouveau tracé, à un prix
évalué à 450 millions de francs. Cependant, la réalisation de la deuxième étape
de la variante “Corcelles” dépend d’investissements futurs sur la ligne du
Pied-du-Jura, à l’horizon de réalisation incertain, tandis que la variante
“Cernier” en est indépendante.

Ainsi, il n’est pas encore possible de trancher pour l’une ou l’autre des
variantes. Des études complémentaires sont nécessaires, notamment pour
affiner les projets de génie-civil et leur coût. Le Conseil d’Etat, convaincu de
l’importance de l’enjeu, recommande la poursuite de ces analyses,
notamment afin de continuer d’inscrire le RUN dans la discussion des
programmes fédéraux de soutien au trafic d’agglomération.
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I. INTRODUCTION: UN TRAM-TRAIN, OUI, MAIS LEQUEL? 

Un développement des transports publics est nécessaire pour répondre aux fortes
attentes actuelles de la population, exprimées de longue date, et aux besoins futurs en
déplacements découlant de la croissance de la mobilité. En renforçant l'intégration des
communes urbaines et en améliorant l'accessibilité des équipements pour l'ensemble de
la population, il contribuera avantageusement à la concrétisation du réseau urbain
neuchâtelois (RUN). 

Préétude
Le 18 septembre 2002, le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil intitulé "Rapprocher
les villes" présentait les résultats d'une "Préétude pour un transport collectif rapide entre
le haut et le bas du canton", aboutissant à trois principales conclusions.

– Des projets d'infrastructures entièrement nouvelles nécessiteraient un investissement
d'au moins 400 millions de francs, ce qui est considérable par rapport aux capacités
financières du canton. Des améliorations des infrastructures ferroviaires existantes 
ont paru possibles à des coûts nettement inférieurs (notamment la suppression du 
rebroussement de Chambrelien). 

– Le transport public à développer ne doit pas seulement relier les gares de Neuchâtel et
La Chaux-de-Fonds, mais surtout mettre en réseau l'ensemble des communes urbaines
et des pôles de développement du canton, en rapprochant par exemple Le Locle de
Boudry, Le Crêt-du-Locle de Marin, etc. 

– Le système dont le canton a besoin est du type "tram-train", fonctionnant comme un
tramway en contexte urbain et comme un train régional en zone non urbanisée, selon la
formule développée par plusieurs villes d'Europe pour relier des centres-villes et des 
périphéries éloignées.

Etude préliminaire
Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil prenait acte de ce rapport et adoptait un "décret
portant octroi d'un crédit de 550'000 francs pour l'étude de l'évitement du rebroussement
ferrovaire de Chambrelien et de la faisabilité d'un système de tram-train pour le réseau
urbain neuchâtelois". 

Réalisée pendant le premier semestre 2004, l'étude a été de  type "préliminaire", encore loin
du niveau de précision d'un "avant-projet". Elle a impliqué:
– quatre services cantonaux: office des transports, service des ponts et chaussées, 

service de l'aménagement du territoire, service de la protection de l'environnement
– une équipe pluridisciplinaire Citec - Metron & Cie, mandatée à la suite d'un appel d'offres

et comprenant des spécialistes des transports, de l'aménagement du territoire, de
l'économie régionale, de l'environnement et du génie civil.  

Dans le présent rapport, le système de transport public étudié a été baptisé 
"TRANSRUN". 
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Moderniser l'existant ou créer du neuf: relance du débat
La préétude avait écarté le projet de construire une infrastructure nouvelle pour des 
raisons de coûts. Or l'étude préliminaire a rapidement montré que le projet d'une
modernisation des infrastructures ferroviaires, qu'on pensait nettement moins cher, 
risquait d'être en réalité tout aussi coûteux à terme (tous investissements confondus). 

Ce résultat a relancé le débat sur les options de base du TRANSRUN. L'étude préliminaire a
exploré de nombreuses variantes. Des idées se dégagent, des alternatives se précisent.
Mais l'alternative de base ne pourra vraisemblablement pas être tranchée par l'étude
préliminaire: les critères techniques ne permettent pas de choisir entre deux variantes
optimales à terme, l'une modernisant les infrastructures existantes (baptisée "Corcelles"),
l'autre construisant une infrastructure nouvelle (baptisée "Cernier").

Ouvrir le débat au plan politique
Faut-il créer du neuf ou moderniser l'existant? Le canton entend-il consacrer une part 
importante de ses capacités d'investissement à un projet optimal? Ou préfère-t-il limiter
l'ambition du projet en fonction des moyens disponibles? Souhaite-t-il des améliorations
progressives, mais moins performantes à terme, ou attendre la concrétisation d'un grand
projet plus performant? 

On le voit, l'éclairage technique apporté par l'étude préliminaire ouvre un débat 
essentiellement politique. Sans attendre les dernières précisions de l'étude (printemps
2005), qui ne changeront pas les termes de l'alternative, le Conseil d'Etat a estimé 
indispensable d'informer le Grand Conseil de ces éléments nouveaux et de proposer des
recommandations. 

– Le premier chapitre de ce rapport présente les caractéristiques générales du 
TRANSRUN, appliquables à toutes les variantes étudiées. 

– Le deuxième chapitre précise les éléments de décision qui ont présidé à la génération
et à la sélection des diverses variantes de tracé. 

– Le troisième chapitre se focalise sur les deux variantes les plus intéressantes à terme. 

– Le quatrième chapitre présente les recommandations du Conseil d'Etat pour la 
poursuite de l'étude. 
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II. LE TRANSRUN: UN TRANSPORT PUBLIC URBAIN

Pour répondre à la demande toujours croissante de mobilité, un développement
substantiel des transports publics est plus que jamais indispensable. En effet, si les
communes urbaines et rurales sont aujourd’hui bien reliées par le transport individuel, la
desserte par transports publics est peu attrayante, pénalisée par des installations
obsolètes comme le rebroussement ferroviaire de Chambrelien. Or les transports publics
ont un rôle essentiel à jouer pour offrir une alternative valable au transport individuel, dont
la croissance ne pourra pas se poursuivre indéfiniment, pour limiter les impacts de la
mobilité sur l’environnement et pour répondre aux besoins des personnes non motorisées
(scolaires, personnes âgées, etc.). 

En particulier, l’amélioration des liaisons de transports publics entre les communes
urbaines constituera un facteur important dans la mise en oeuvre du projet stratégique de
développement RUN. Rappelons que ce projet, déjà largement engagé, travaille à
rapprocher les communes urbaines afin qu’elles fonctionnent comme un seul et même
réseau (“une ville sur deux sites”) et à renforcer leur solidarité avec les régions. 

L’importance d’un développement substantiel des transports publics intra-cantonaux a été
réaffirmée pendant les Journées citoyennes sur le RUN de 2004. 

Ce premier chapitre présente les caractéristiques générales du système de transport
public nécessaire au canton, baptisé “TRANSRUN”. Ces caractéristiques sont celles d’un
“tram-train”, capable d’assurer une desserte de niveau urbain dans les agglomérations et
une desserte de type RER dans les zones moins urbanisées. Elles s’appliquent à toutes
les variantes de tracé étudiées et présentées dans ce rapport. 

1. Pour un développement durable: un rééquilibrage nécessaire

Des investissements considérables ont été consentis en faveur d’un double désenclavement
routier: désenclavement des Montagnes avec le tunnel routier de La Vue-des-Alpes
inauguré en 1994; et désenclavement de l’ensemble du canton avec l’autoroute A5, qui
sera ouverte en mai 2005. Toutefois, le tunnel à deux pistes de La Vue-des-Alpes est déjà
aujourd’hui souvent proche de la saturation.

Ces infrastructures ont déjà entraîné une hausse du trafic individuel et la tendance va se
poursuivre avec la mise en service de l’autoroute A5. Ce trafic nouveau risque de saturer
rapidement d’autres tronçons du réseau routier et va, dans tous les cas, aggraver les impacts
sur l’environnement (air, bruit). 

Pour répondre durablement aux besoins de mobilité en évitant ces problèmes, il faut 
rééquilibrer le système de transport: ne pas se résigner à un système “tout automobile” qui
toucherait rapidement à ses limites et aggraverait la pollution; mais développer
substantiellement les transports publics, pour qu’ils bénéficient à leur tour d’un gain
d’attractivité comparable au transport individuel et prennent en charge un plus grand
nombre de déplacements.  
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Coordination avec l’aménagement du territoire
Ce rééquilibrage des modes de transport (“transfert modal”) doit être coordonné avec une
politique volontaire d’aménagement du territoire. En effet, si l’on n’y prend garde, les
améliorations spectaculaires de l’accessibilité automobile risquent de provoquer un
étalement urbain irréversible, renforçant encore la dépendance au transport individuel.
Une trop grande dispersion de l’habitat et des activités serait impossible à desservir par les
transports publics sans coûts prohibitifs et donc durablement dépendante du transport
individuel. Il faut au contraire prévoir des urbanisations denses à proximité des stations,
de façon qu’un grand nombre d’habitants et d’actifs profitent des offres nettement
améliorées des transports publics. 

Cette option d’aménagement doit notamment s’appliquer à la localisation des pôles de
développement, générateurs de fortes demandes de déplacements pendulaires
quotidiens entre le haut et le bas du canton.

2. La demande de déplacements: besoins et potentialités

La demande de déplacements actuelle et future à laquelle doit répondre le TRANSRUN
est clairement localisée dans le territoire cantonal. 

Rapprocher les aires urbaines 
La carte des habitants et celle des emplois (2000, ci-dessous) dessinent une forme
durable du territoire cantonal: deux aires urbaines denses, que le projet RUN vise à faire
fonctionner comme une seule agglomération, mais séparées par des régions faiblement
urbanisées. 

Habitants Emplois
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Or si le réseau des transports individuels s’est nettement amélioré, le réseau des 
transports publics est peu attrayant. Aujourd’hui, en transport public, la Ville de Neuchâtel est
plus proche de Bienne et d’Yverdon que de La Chaux-de-Fonds. Le TRANSRUN doit 
rapprocher les aires urbaines cantonales en réduisant les temps de traversée des 
régions: il doit “rétrécir” le territoire neuchâtelois (schéma symbolique ci-dessous). 
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Mettre en continuité les secteurs d’habitation et d’activités
Dans les aires urbaines, le TRANSRUN doit assurer une desserte de type urbain, avec de
nombreuses stations proches des quartiers d’habitation et d’activités. Pour resserrer les
solidarités entre les agglomérations du haut et du bas du canton, il doit offrir des 
liaisons aussi continues que possible, impliquant un minimum de changements (et donc
de temps d’attente) d’un transport à un autre. 

La vitesse de déplacement du TRANSRUN est moins importante que les temps de 
parcours totaux des voyageurs. Peu importe que les gares soient reliées en un temps
record, s’il faut aux voyageurs un temps très important pour rejoindre ces gares, puis leur
lieu de destination. L’objectif est de parvenir à des “chaînes de déplacements” courtes: par
exemple 3 minutes du domicile à un arrêt TRANSRUN, puis 15 minutes de transport, puis
2 minutes de l’arrêt jusqu’au lieu de travail. 

*Communes de Bevaix, Boudry, Cortaillod, Colombier, Bôle, Auvernier, Corcelles-
Cormondrèche, Hauterive, St-Blaise, Marin

Desservir les pôles de développement
Le TRANSRUN doit desservir les pôles de développement économique du canton, tels
que définis et présentés dans le rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil
concernant la politique régionale, du 18 février 2004 (voir carte page suivante): 
• la Ville de Neuchâtel et des friches en mutations aux importantes potentialités

(Gare/Crêt-Taconnet, Serrières, Monruz, Pierre-à-Bot dessous)
• le littoral Est et le pôle de développement économique d’intérêt cantonal de Marin-

Epagnier
• le littoral Ouest et le pôle d’intérêt cantonal de Boudry 
• la ville de La Chaux-de-Fonds qui offre des potentiels importants
• le Crêt-du-Locle (Neode) et l’aéroport des Eplatures 
• la ville du Locle, pôle de développement d’intérêt cantonal.

Population et emplois des secteurs à desservir par le TRANSRUN

Population 2000 Emplois 2000
Le Locle 10’349 4’575
La Chaux-de-Fonds 36’747 18’163
Neuchâtel 31’639 23’259
Reste de l’agglomération littorale* 40’036 14’912
Val-de-Ruz 14’354 4’440
Gorgier - Saint-Aubin 4’137 1’218

Total 137’262 66’567
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Estimation du potentiel
Chaque jour, environ 50’000 personnes vont travailler dans une commune du RUN. A ces
déplacements pendulaires s’ajoutent les déplacements scolaires et ceux pour d’autres
motifs, notamment de loisirs, dont l’importance ne cesse de croître. 

Les flux quotidiens, mesurés à hauteur de La Vue-des-Alpes (tunnel et col) en 2003, sont: 
- 25’000 personnes par jour en voiture (soit 90%)
- 2’800 personnes par jour en train (soit 10%). 

L’objectif-cible est de passer de 2’800 passagers par jour des trains actuels à 10’000-
15’000 voyageurs par jour du TRANSRUN, la part modale du transport public passant
alors de 10% à 25-30% par rapport au transport individuel. 

Les deux variantes présentées dans la suite de ce rapport permettent d’atteindre cet
objectif-cible.

Aux portes du RUN: un parc relais P+R au Col-des-Roches 
Les liaisons avec l’extérieur font moins de 20% des déplacements dans et hors canton.
Mais les flux pendulaires transfrontaliers sont promis à augmenter avec la mise en oeuvre
des derniers accords bilatéraux. Une part importante  de ces flux, aujourd’hui 
essentiellement routiers, pourrait être attirée vers des transports publics améliorés, qui
conduiront non seulement à La Chaux-de-Fonds, mais aussi au Val-de-Ruz et au Littoral. 

Aujourd’hui, 75% de ces flux passent au Col-des-Roches. C’est une localisation 
intéressante pour situer un terminus du TRANSRUN et un parc relais P+R. 
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3. Type de transport public: un tram-train
Ces besoins appellent un système de transport adapté, capable à la fois de desservir des
stations rapprochées en ville et de traverser rapidement des zones non urbanisées. Quel
que soit son tracé, le TRANSRUN sera un système de type “tram-train”. 

Proximité et liaisons directes 
Le TRANSRUN est urbain: son but est la meilleure desserte “de porte à porte”, et non “de
gare à gare” comme pour les trains régionaux ou intervilles. Ses stations sont proches des
lieux d’habitation et de travail, nombreuses et localisées au coeur des 
quartiers. Il offre des liaisons directes ou, au pire, avec un seul changement de ligne: il 
évite les chaînes de transports du type “à pied - en bus - en train - en bus - à pied”, très
dissuasives pour les voyageurs.

Caractéristiques techniques et fonctionnelles
De type tram-train, le TRANSRUN combine les avantages d’un transport urbain bien 
intégré au milieu urbain, du type tramway, et ceux d’un train régional, reliant rapidement
des stations relativement éloignées. 

• Fréquence au quart d’heure à terme, à la demi-heure en première étape. 
• Stations tous les 300 à 500 mètres en milieu urbain, plus espacées dans les  

zones moins urbanisées. 
• Matériel roulant léger et puissant, permettant des accélérations et des freinages 

adaptés à la desserte de stations rapprochées.
• Motorisation adaptée aux pentes fortes imposées par la géographie neuchâteloise

(jusqu’à 50 pour mille, ce qui n’est pas exceptionnel, mais nécessitera la mise 
au point d’un matériel spécifique). 

• Matériel roulant pouvant circuler sur les réseaux CFF et BLS, ainsi qu’en contexte
urbain 

• Ergonomie de type “tramway” avec des portes larges et nombreuses, permettant 
des temps d’arrêts de 20 à 30 secondes pour les petites stations, de 60 secondes
pour les gares les plus importantes (au moins 2 minutes pour un train). 

• Véhicules courts nécessitant des quais de longueur limitée (80 à 100 mètres 
pour une rame double). 

• Quais de type tramway avec traversées piétonnes à niveau (et non passages 
dénivelés comme pour un train) chaque fois que c’est possible.

Exemple du tram-train de Sarrebruck-Sarreguemines, en vlle et en gare SNCF 
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Exemples de systèmes
de transport du type
“tram-train”
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III. DESSERTE DES AGGLOMERATIONS: ELEMENTS DE DECISION

L’étude préliminaire a exploré de nombreuses variantes de tracé, puis les a soumises à la
critique selon divers points de vue (faisabilité, économie, performances, aménagement du
territoire, environnement, etc.). Ce balayage systématique a fait émerger divers éléments
de décision, permettant de resserrer le champ des solutions à prendre en compte pour la
desserte de chaque agglomération. Le périmètre d’étude a été découpé en trois secteurs:
agglomération des Montagnes, agglomération du Littoral et espace entre les deux. La
desserte des agglomérations, milieux à forte densité de population, représente des enjeux
importants: des réflexions à ce sujet ont volontairement été faites en priorité. C’est
pourquoi elles sont présentées d’emblée dans ce chapitre, tandis que le chapitre suivant
traitera des variantes de liaison entre le haut et le bas du canton. 

1. Trois critères déterminants
Trois critères déterminants conduisent à écarter un certain nombre de variantes. 

Passer par la gare CFF de Neuchâtel: essentiel pour le développement régional
Pour la desserte de Neuchâtel, certaines variantes ont exploré les possibilités de faire
aboutir le TRANSRUN à la place Pury, plus centrale que la gare et interface majeur de
transports publics urbains. Elles présentent un inconvénient majeur: pour les voyageurs
venant du haut du canton, elles allongeraient et compliqueraient l’accès à la gare et au
réseau ferroviaire national (accès direct actuellement, changement dans ces variantes). 

L’amélioration des liaisons internes au canton ne doit pas s’effectuer au détriment de ses
liaisons extérieures. Le TRANSRUN doit passer par la gare de Neuchâtel, porte ouverte sur
les réseaux de transport public national et international pour tous les habitants du canton. 

Gare

Place Pury

Université
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Des liaisons aussi continues que possible 
Les variantes de tracé passant par la place Pury présenteraient également l’inconvénient
de compliquer les relations entre les agglomérations du haut et du bas du canton. Ainsi,
un voyageur venant du haut et souhaitant se rendre à Boudry ou à Marin devrait 
changer à la place Pury (ou à l’Université si le tracé était prolongé) et emprunter un bus
(ou le Funambule) jusqu’à la gare avant de pouvoir prendre un train régional – soit un
temps de parcours dissuasif. 

Le TRANSRUN doit au contraire assurer des liaisons aussi continues que possible entre
le haut et le bas du réseau urbain neuchâtelois. On doit pouvoir se rendre du Locle à Marin
ou à Boudry en restant dans le même véhicule ou, au pire, en changeant une 
seule fois. 

Pour ce faire, deux schémas sont possibles: 
- un schéma en Z vers l’est du littoral: le TRANSRUN descendant de La Chaux-de-Fonds

traverse la gare de Neuchâtel et poursuit en direction de Marin sur les rails du BLS
- un schéma en ⊃ vers l’ouest du littoral: venant d’une nouvelle infrastructure créée au Val-

de-Ruz, le RUN traverse la gare de Neuchâtel et poursuit en direction de Gorgier. 

Schéma en Z

Schéma en  Ú
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Desservir Marin par les voies du BLS
Des considérations analogues conduisent à écarter des variantes de prolongement du
Littorail jusqu’à Marin. 

En effet, la liaison entre la gare de Neuchâtel et Marin par les rails du BLS est très 
rapide. Cet axe traverse des quartiers denses qui pourraient être desservis par des arrêts
supplémentaires (Pont-du-Mail, Crêt-du-Chêne, Cité Martini). 

Une desserte de Marin par un Littorail prolongé serait nettement moins avantageuse. 
• L’insertion de 2’500 mètres de voies nouvelles et le passage de la voie ferrée sur la route

cantonale à Monruz seraient relativement coûteux. 
• Or les quartiers situés entre la Maladière et l’entrée de Marin présentent une faible

densité d’habitat et d’emplois à desservir (4’700 habitants et 1’900 emplois dans un
rayon de 300 mètres autour des stations); et ils sont sans grandes potentialités de
développement.

• La desserte par le Littorail concurrencerait la desserte par le BLS.  

Nom de l’arrêt

Emplois
Habitants
Total

Emplois / Habitants
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Conclusion: un système de transport public en deux infrastructures
Le système de transport public TRANSRUN à développer se profile donc comme
l’ensemble de deux infrastructures discontinues, aux caractéristiques différentes (par
l’alimentation, l’écartement des voies, etc.).
• Un système de type “tram-train” utilisera les infrastructures ferroviaires standard des

CFF et du BLS pour assurer une desserte de type urbain des agglomérations haute et
littorale du canton. 

• Le Littorail gardera la vocation de desservir le centre-ville de Neuchâtel en le reliant aux
communes de l’ouest de l’agglomération littorale.  

2. Cinq idées à retenir
L’étude préliminaire a mis en évidence cinq idées à retenir, utilisables dans une première ou
une deuxième étape de développement du TRANSRUN. 

Prolonger le Littorail jusqu’à la Maladière
Sans aller jusqu’à Marin, le Littorail gagnerait beaucoup à être prolongé jusqu’aux 
stations Université (liaison avec le Funambule et la gare CFF) et Maladière (centre 
commercial, stade, hôpital). Entre la place Pury et la Maladière, il circulerait sur la voirie
publique (faisabilité vérifiée en première approche).

Gare

Place Pury

Université

Maladière
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Desservir Serrières
Serrières est un pôle de développement stratégique de la Ville de Neuchâtel. Ce quartier
d’habitation (en 2000, 3’800 habitants dans un rayon de 300 mètres autour de la station)
contient une friche urbaine à reconvertir (ancienne usine Suchard), offrant d’importants
potentiels de développement. Un regroupement d’administrations cantonales y est en
cours et pourrait se poursuivre dans le futur. 

Serrière se trouve sur la ligne du Pied-du-Jura, un peu plus bas que la ligne régionale
Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds. Une connexion entre ces deux lignes permettrait 
d’assurer une liaison directe entre Serrières et le haut du canton, qui bénéficierait alors
d’un net gain d’accessibilité. En outre, dans un schéma en Z, Serrières fonctionnerait
comme un point d’échange avantageux en direction de Boudry et Gorgier: les voyageurs
venant du Locle ou de La Chaux-de-Fonds n’auraient plus besoin d’aller jusqu’à la gare
de Neuchâtel pour trouver un train allant vers l’ouest. 

Une telle connexion entre les deux lignes est réalisable en surface, par un tronçon en
pente de 50 pour mille entre Corcelles et Serrières. 

Corcelles

Serrières
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Une station “Vieille-Ville” à Neuchâtel 
Le TRANSRUN pourrait-il éviter la gare de Neuchâtel, relativement excentrée, et 
desservir directement le centre-ville? Le passage d’un tram-train dans les rues de la ville ne
serait pas absolument impossible, mais très difficile. Cette solution exigeante n’a pas été
retenue, comme celle d’une liaison directe avec la place Pury discutée précédemment. En
effet, il est nettement préférable d’assurer une liaison directe des Montagnes avec la gare,
accès au réseau national et international. 

En revanche, il est possible de créer, sur la ligne du Pied-du-Jura, une station Vieille-Ville
à hauteur du centre-ville. Cette station avantageusement située assurerait un accès rapide
au centre-ville de Neuchâtel, par une batterie d’ascenseurs ou d’escaliers roulants. En
outre, elle offrirait des vues exceptionnelles sur le Château, les toits et le lac et serait un
attrait du TRANSRUN. Sa faisabilité est établie en première approche. 

Des stations supplémentaires sur les infrastructures ferroviaires
De même, des stations nouvelles peuvent être créées sur les infrastructures ferroviaires
existantes, permettant au TRANSRUN d’assurer une desserte de type urbain, aux 
stations peu espacées, proches des lieux d’habitation et d’activités. 

Il existe plusieurs possibilités:
- entre la gare de Neuchâtel et Marin: nouvelles stations Pont-du-Mail, Crêt-du-Chêne et

Cité Martini
- entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle: nouvelles stations Grenier, Grand-Pont,

Morgarten, Eplatures, Vers-l’Eglise et Crêt-du-Locle
- entre Boudry et Bevaix: nouvelle station Perreux.

Vieille-Ville

Gare

Place Pury

Université
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Option possible: desservir le Pod à La Chaux-de-Fonds
A La Chaux-de-Fonds, les voies ferrées et la gare sont également relativement 
excentrées par rapport au centre-ville. Il serait possible de faire passer le TRANSRUN
directement dans l’avenue Léopold-Robert (Pod), comme un tramway urbain. Il 
desservirait ainsi, dans un rayon de 300 mètres autour des stations, 11’000 habitants et
10’600 emplois (contre 6’300 habitants et 7’700 emplois sur le tracé ferroviaire actuel). La
faisabilité d’une liaison par la rue de l’Hôtel-de-Ville a été établie en première 
approche. 

Une opération analogue a été envisagée au Locle. Elle est loin de présenter le même
rapport coût/avantages, surtout par rapport à la population desservie. 

Conclusion: des idées à utiliser au bon moment
Ces idées peuvent être appliquées à plusieurs variantes, concrétisées en première 
étape du TRANSRUN ou tenues en réserve pour une étape ultérieure, selon les priorités
retenues et les moyens disponibles. 

Variantes pour relier l’infrastructure ferroviaire à l’axe du Pod:
la plus favorable est par la rue de l’Hôtel-de-Ville
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IV. QUELLE LIAISON ENTRE HAUT ET BAS? DEUX VARIANTES

Comment relier les agglomérations du haut et du bas du canton? Le troisième chapitre
porte sur la manière dont le TRANSRUN peut traverser les régions faiblement 
urbanisées. Dans le présent rapport, les choix disponibles ont été ramenés à deux 
variantes à terme, optimales pour la qualité de la desserte, intégrant plusieurs idées 
présentées dans le chapitre 2 (prolongement du Littorail jusqu’à la Maladière et création
de nouvelles stations sur les infrastructures ferroviaires), mais non la desserte du Pod à
La Chaux-de-Fonds (option toujours possible ultérieurement). 

Les deux variantes sont d’abord présentées, puis comparées selon divers points de vue,
notamment leurs coûts. 

1. Variante “Corcelles”: modernisation des infrastructures existantes
La variante “Corcelles” repose sur le principe d’une réutilisation maximale des 
infrastructures ferroviaires existantes, moyennant divers travaux de modernisation. Le
TRANSRUN fonctionnerait alors selon un schéma en Z, reliant directement Le Locle et
Marin. Un habitant du Crêt-du-Locle pourrait par exemple se rendre à Saint-Blaise sans
changer de véhicule.

Caractéristiques générales du TRANSRUN dans la variante “Corcelles” 
• 39 stations (actuellement 29, dont 12 sur le Littorail) desservant, à moins de 300 mètres, 

35’000 habitants et 32’000 emplois en 2000, auxquels pourraient s’ajouter à l’avenir 3’500
habitants et 9’500 emplois

• temps de parcours: 
• 23 minutes entre les gares de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds
• 47 minutes entre Le Locle et Marin (sans changement). 
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Première étape: évitement de Chambrelien et adaptations
Dans la variante “Corcelles”, une première étape de concrétisation du TRANSRUN est
réalisable sans modification importante du réseau national des CFF. D’une part, plusieurs
stations supplémentaires peuvent être créées sur l’axe Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds.
D’autre part, l’évitement de Chambrelien est réalisable par la construction d’un tunnel de
5 à 7 km, d’une pente légèrement supérieure à la pente actuelle (moins de 50 pour mille).
Certaines solutions ont été écartées, notamment un grand tunnel rejoignant la ligne du
Pied-du-Jura à Auvernier, qui allongerait les parcours. Deux possibilités restent
envisagées: un tunnel long, partant des Hauts-Geneveys; ou un tunnel court, partant sous
les Geneveys-sur-Coffrane et contournant Montmollin pour rejoindre Corcelles.

Pendant cette première étape, le TRANSRUN rejoindrait la gare de Neuchâtel sur 
l’infrastructure existante (en passant par Les Deurres). 

Dès cette première étape, l’infrastructure CFF devra également être améliorée entre
Boudry et Gorgier (voie supplémentaire et électronique). 

Deuxième étape: après la suppression du “goulet de la gare de Neuchâtel” 
D’autres améliorations sont possibles. Elles sont réalisables à terme, pour une desserte
au quart d’heure, une fois que les CFF et le BLS auront réalisé deux importants travaux
de modernisation des infrastructures nationales au “goulet de la gare de Neuchâtel”: 

– Saut-de-mouton entre la gare de Neuchâtel et la ligne Berne-Neuchâtel
A la gare de Neuchâtel, la liaison entre les infrastructures CFF et celles du BLS n’est pas
aujourd’hui pleinement satisfaisante. Le fonctionnement de la gare nécessitera un jour
ou l’autre la construction d’un “saut-de-mouton” permettant de passer sous la ligne du
Pied-du-Jura en sortant de la gare en direction de Marin. Une fois ce “saut-de-mouton”
réalisé, il permettra de mettre en service un TRANSRUN circulant à la cadence du quart
d’heure et reliant directement le haut du canton et l’est du Littoral.
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– Troisième voie entre la gare de Neuchâtel et Serrières 
Sur la ligne du Pied-du-Jura, la double voie entre la gare de Neuchâtel et Serrières est
fortement sollicitée. La construction d’une troisième voie sera nécessaire pour surmonter
ses limites de capacité, à une échéance restant à déterminer. Une pré-étude des CFF a
établi la faisabilité du projet et un coût-enveloppe approximatif. 

Une fois cette troisième voie réalisée, le TRANSRUN pourra quitter à Corcelles la voie
supérieure (passant par Les Deurres) et rejoindre la ligne du Pied-du-Jura sur un nouveau
tronçon à ciel ouvert, de façon à desservir Serrières. La troisième voie entre la gare de
Neuchâtel et Serrières est nécessaire car ce tronçon sera commun à deux lignes
TRANSRUN, La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel - Marin d’une part,  Gorgier - Neuchâtel
d’autre part (cadence au quart d’heure). Les voyageurs venant du haut du canton
disposeront alors d’une liaison directe avec Serrières, sans faire le détour par la gare de
Neuchâtel. 

L’étude préliminaire a établi qu’un “barreau” ferroviaire entre Corcelles et Serrières était
réalisable en surface (pente de moins de 50 pour mille).

2. Variante “Cernier”: construire une infrastructure nouvelle
Une autre manière de relier le haut et le bas du canton consisterait à construire une 
nouvelle infrastructure ferroviaire à travers le Val-de-Ruz.  Dans cette variante “Cernier”,
le TRANSRUN fonctionnerait selon un schéma en  ⊃, permettant aux voyageurs d’aller du
Le Locle à Boudry sans changer de véhicule (ils devraient changer pour aller vers Marin).

Caractéristiques générales du TRANSRUN dans la variante “Cernier”
• 36 stations desservant, à moins de 300 mètres, 31’000 habitants et 31’000 emplois en 2000, 
auxquels pourront s’ajouter à l’avenir 3’800 habitants et 8’500 emplois

• temps de parcours: 
• 17 minutes entre les gares de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds
• 50 minutes entre le Locle et Gorgier (sans changement)
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Une infrastructure nouvelle traversant le Val-de-Ruz
Partant de La Chaux-de-Fonds, la nouvelle infrastructure se séparerait de l’infrastructure
actuelle pour s’engager dans un premier tunnel de plus de 7 km. La voie émergerait à
Cernier et traverserait le Val-de-Ruz en surface, avant de s’engager dans un second
tunnel d’environ 5 km sous Chaumont et de rejoindre la gare de Neuchâtel. Entre la gare
de La Chaux-de-Fonds et celle de Neuchâtel, deux stations seraient desservies, Grenier
et Cernier. 

De là, le TRANSRUN poursuivrait en direction de Boudry et Gorgier, en desservant
Serrières. A la gare de Neuchâtel, la correspondance serait assurée avec la ligne du BLS
en direction de Marin. Le tronçon entre Boudry et Gorgier devrait bénéficier des mêmes
améliorations que pour la variante “Corcelles” (voie supplémentaire et électronique). 
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Cette variante est faisable même si les CFF ne réalisent pas les travaux lourds de 
modernisation du “goulet de la gare de Neuchâtel”, dont dépend la variante “Corcelles”
pour une desserte au quart d’heure. 
- Le tronçon de la ligne du Pied-du-Jura entre Serrières et la gare de Neuchâtel ne 

serait utilisé que par une ligne TRANSRUN (et non par deux comme dans la variante
“Corcelles”): cette variante n’est pas conditionnée par la réalisation d’une troisième voie,
que pourrait imposer à terme l’amélioration de la capacité des infrastructures CFF et
BLS, même pour une desserte au quart d’heure.

- Les voyageurs allant en direction de Marin devraient changer de véhicule à la gare de
Neuchâtel: la faisabilité de cette variante ne dépend pas de la construction d’un saut-de-
mouton pour mettre en continuité les voies CFF et BLS, comme dans la variante
“Corcelles” pour une desserte au quart d’heure. 

3. Comparaison des deux variantes
La comparaison des deux variantes a été poussée aussi loin que le permettait le niveau
de définition de cette étude préliminaire. Plusieurs critères se sont révélés non
discriminants, soit parce que les deux variantes sont proches, soit parce que les données
ne sont pas assez précises à ce stade de l’étude. 

Habitants et emplois desservis 
Les deux variantes du TRANSRUN prévoient d’augmenter d’un quart ou d’un tiers le
nombre de stations actuelles. La population et les emplois desservis dans un rayon de 300
mètres autour de ces stations augmentera alors d’un bon tiers. La variante “Corcelles”
présente sur la variante “Cernier” un petit avantage de 7%, trop léger pour être vraiment
significatif et susceptible de s’atténuer au fil du temps. 

Aménagement du territoire et développement économique régional
Le TRANSRUN représente pour le canton l’occasion de réorienter sa façon de fonctionner
en développant la complémentarité des équipements, basée sur une mise en réseau.
Cette logique du réseau est illustrée notamment par les réorganisations en cours des
domaines de la santé et de la formation. 

La structure économique neuchâteloise est fortement tournée vers l’exportation. Mais les
flux financiers en provenance de l’étranger échappent à notre canton, en raison d’un
secteur de services insuffisamment développé, pour repartir vers des agglomérations plus
importantes. 

Le TRANSRUN met efficacement en relation les centres des villes, qui hébergent les
infrastructures du secteur tertiaire supérieur utiles aux entreprises (informatique,
marketing, R&D, fiduciaires, etc.), avec les pôles de développement économique où sont
localisées de nombreuses sociétés actives dans l’industrie ainsi que des services à
vocation plus régionale. En cela, le TRANSRUN contribue à resserrer les mailles du tissu
économique neuchâtelois et à renforcer l’attractivité du canton. 

Les deux variantes répondent aux objectifs du RUN de renforcer les liaisons internes et
externes au canton. Mais la variante “Cernier” (en ⊃), offrant des liaisons directes vers
Boudry, paraît plus intéressante à terme que les liaisons directes vers Marin offertes par
la variante “Corcelles” (en Z). 
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En effet: 
- le pôle essentiellement commercial de Marin a peu de chances d’attirer pour leurs achats

les habitants du haut du canton, suffisamment pourvu en commerces
- le secteur de Boudry, identifié comme pôle de développement économique d’importance

cantonale, est promis à accueillir de nombreux emplois: le TRANSRUN faciliterait les
liaisons pendulaires avec le haut du canton

- un avantage supplémentaire serait la création d’une station de transport public
attrayante à Cernier, susceptible d’attirer vers les transports publics de nombreux
pendulaires du Val-de-Ruz se déplaçant actuellement en voiture. 

- le développement du littoral semble s’orienter plus vers l’ouest que vers l’est
actuellement.

Temps de parcours
Dans les deux variantes, les gains de temps sont substantiels (30 à 50%) par rapport aux
32 minutes actuelles entre les gares de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel. La 
variante “Cernier” est plus rapide (17 minutes en moyenne avec le matériel roulant le
moins puissant) que la variante “Corcelles” (23 minutes). Cependant, sur l’ensemble du
TRANSRUN, la variante “Corcelles” dessert un nombre de stations (39) un peu plus
important que la variante “Cernier” (36). Dès lors, même si le trajet est plus long de gare
à gare, les temps de parcours de porte à porte peuvent être plus avantageux pour un
grand nombre de voyageurs.

Il est important de relever ici que, pour les besoins de la comparaison des variantes, les
temps de parcours ont été calculés en prenant pour base le tram-train de Saarbrücken, qui
n’est pas performant en côte. Les temps de parcours mentionnés ci-dessus pourront être
diminués de 3 minutes avec un matériel roulant plus performant, comme le matériel de
type “Flirt” (Stadler) qui sera engagé sur le RER de Bâle. 

Coûts d’investissement
Il convient d’abord de rappeler qu’à ce stade d’étude préliminaire, les coûts 
d’investissement sont à comprendre comme des ordres de grandeur, à préciser au stade
ultérieure d’une étude d’avant-projet. 

Les évaluations distinguent trois groupes d’investissements: 
- investissements propres au TRANSRUN 
- investissements CFF et BLS liés, rendus nécessaires par le TRANSRUN
- investissements CFF et BLS qui pourront s’avérer nécessaires indépendamment du

TRANSRUN. 
Les deux premiers groupes sont à financer par le canton, avec le soutien apporté par la
Confédération aux transports d’agglomération. Le troisième incombe aux CFF et au BLS. 

Deux étapes d’engagements sont prises en compte: 
- première étape: desserte TRANSRUN à la demi-heure, mise en service d’une partie

seulement des nouveaux arrêts, pas de prolongement du Littorail à Neuchâtel
- deuxième étape: réalisation des investissements CFF, desserte TRANSRUN au quart

d’heure avec toutes les améliorations effectuées (y compris prolongement du Littorail).
La desserte du Pod à La Chaux-de-Fonds n’est pas inclue dans les coûts de la deuxième
étape. Elle est réalisable ultérieurement dans les deux variantes. 
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TRANSRUN CFF/BLS liés CFF/BLS
Variante “Corcelles” Etapes Etapes Etapes

1 2 1 2 1 2
Génie civil tracé et stations 230 80
Saut-de-mouton 150
3ème voie gare-Serrières 240
Electronique gare-Vauseyon 10
Electronique Vauseyon-Boudry 30
3ème voie Boudry-Gorgier 40
Allongement quai gare Neuchâtel 5
Total variante “Corcelles” 230 80 40 40 395

TRANSRUN CFF/BLS liés CFF/BLS
Variante “Cernier” Etapes Etapes Etapes

1 2 1 2 1 2
Génie civil tracé et stations 410 50
Saut-de-mouton (150)
3ème voie gare-Serrières (240)
Electronique gare-Vauseyon 10
Electronique Vauseyon-Boudry 30
3ème voie Boudry-Gorgier 40
Allongement quai gare Neuchâtel (5)
Total variante “Cernier” 410 50 40 40 (395)

Ces coûts s’entendent y compris les études, mais sans le matériel roulant, estimé dans les
deux variantes à de 80 à 90 millions de francs supplémentaires. Dans la variante “Cernier”,
les coûts mentionnés dans la troisième colonne le sont entre parenthèses, car non
nécessaires au TRANSRUN. 

Autrement dit: 
– la variante “Corcelles” permet de réaliser une première phase du TRANSRUN pour un

coût estimé à 280 millions de francs, à prendre en charge par le canton avec l’aide de
la Confédération aux transports d’agglomération

– sa deuxième phase (80+40=120 millions de francs imputables au TRANSRUN) n’est
réalisable que si les CFF et le BLS engagent environ 400 millions de francs
d’investissements pour améliorer leurs infrastructures nationales

– la variante “Cernier” nécessite, dès sa première étape, un investissement estimé à 450 
millions de francs (410 + 40) à prendre en charge par le canton et la Confédération, au
titre de l’aide aux transports d’agglomération; 

– elle est réalisable indépendamment de la politique d’investissements qu’adopteront les
CFF et du BLS pour améliorer les infrastructures du réseau national.
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Délais, étapes
Dans la variante “Cernier”, le TRANSRUN ne peut être mis en service qu’après la
construction de la nouvelle infrastructure passant par le Val-de-Ruz: soit dans le meilleur
des cas un délai d’une quinzaine d’années (au vu de l’importance de la réalisation et des
coûts très élevés).  Cette variante nécessite un investissement massif à engager en une
fois, tout comme la négociation du partage des coûts avec la Confédération. 

La variante “Corcelles” permettrait de réaliser une première série d’améliorations
permettant de mettre en service le TRANSRUN avant 10 ans. D’autres améliorations
pourraient être réalisées progressivement, permettant un étalement des investissements,
un mûrissement des projets et une négociation progressive du partage des charges
financières avec la Confédération. Mais la deuxième étape du TRANSRUN, avec desserte
au quart d’heure et passage par Serrières, serait conditionnée par la réalisation
d’importants travaux de modernisation de leurs infrastructures par les CFF et le BLS. 

Incertitudes
La comparaison des variantes est gênée par quatre sources d’incertitudes. 

– Incertitudes sur le coût des infrastructures. Notamment, la variante Cernier pourrait
réserver des surprises techniques (deux tunnels) et procédurales (emprises foncières à
acquérir dans le Val-de-Ruz, impacts sur l’environnement, oppositions) qui sont
susceptibles de retentir sur son coût. 

– Incertitudes liées aux politiques d’investissement des CFF et du BLS, pour la 
modernisation de leurs infrastructures (notamment délais et coût des ouvrages – les
estimations CFF prévoient une marge d’erreur de ±50%). 

– Incertitudes liées au soutien financier de la Confédération. Bien que le projet RUN soit
un projet-pilote de la politique fédérale des agglomérations, il est difficile de préjuger de
l’importance du soutien fédéral au projet TRANSRUN. Nous travaillons cependant dans
ce sens.

– Incertitudes sur les coûts d’exploitation. A ce stade d’étude préliminaire, il n’a pas été
possible d’évaluer les ressources financières assurées par les variantes du
TRANSRUN, qui dépendent non seulement de sa fréquentation, mais aussi des
politiques tarifaires (abonnements, tarifs préférentiels, etc.).
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V. RECOMMANDATIONS DU CONSEIL D’ETAT

Etant donné l’importance de l’enjeu pour l’avenir du canton, pour son développement et
pour l’aménagement du territoire, et étant donné l’importance des investissements en
cause, le Conseil d’Etat a jugé indispensable de soumettre le dossier au Grand Conseil,
afin de poursuivre l’étude sur la base d’une décision non seulement mûrement réfléchie,
mais collectivement partagée. 

Faut-il adopter la variante “Corcelles”, qui permet des améliorations relativement rapides
et d’un coût mesuré dans une première étape, mais sachant que la deuxième étape est
conditionnée par la réalisation d’investissements très importants par les CFF et le BLS sur
le réseau national? 

Ou bien faut-il opter pour la variante “Cernier”, qui permet de choisir le tracé d’une 
nouvelle infrastructure en toute indépendance par rapport aux politiques d’investissement
des CFF et du BLS, mais sachant qu’elle nécessite un investissement de départ 
considérable et qu’aucune amélioration de l’offre ne sera possible avant l’achèvement des
travaux d’ici une quinzaine d’années?

En l’état actuel de l’étude, il serait prématuré de trancher. En revanche, il nous a paru
indispensable d’attirer l’attention du Grand Conseil sur ce projet, sans attendre 
l’achèvement de l’étude préliminaire, pour deux raisons. 

– D’une part, les montants des investissements prévisionnels sont considérables, plus
importants que ne l’espérait la préétude de 2002. Il appartient au Grand Conseil de
prendre la mesure de l’engagement que supposera un tel projet, quelle que soit la
variante préférée. 

– D’autre part, des études complémentaires seront à l’évidence nécessaires. Pour éviter
de perdre du temps et assurer la continuité des réflexions, nous devons solliciter dès à
présent un crédit d’étude complémentaire afin d’affiner les projets et les coûts. 

Achèvement de l’étude préliminaire
Au point où se trouve l’étude préliminaire, le Conseil d’Etat a d’ores et déjà engagé trois
études complémentaires, mettant à contribution le solde du crédit de 550’000.- francs
accordé en janvier 2003 par le Grand Conseil. 
– Etude d’avant-projet sommaire pour les tunnels des deux variantes. 
– Etude de schéma d’exploitation (horaire) pour permettre de détailler les besoins en 

infrastructures.
– Etude de la demande de transport pour aller plus loin dans l’examen de la rentabilité.

Parallèlement, des contacts sont pris avec la Confédération et les CFF en vue d’évaluer
les possibilités de financement. 

Ces études complémentaires se termineront au printemps 2005. 
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Suite des études
A l’automne 2005, il s’agira de mettre en place une structure apte à conduire la suite du
projet, qui ira en se compliquant, au fur et à mesure de l’implication de nouveaux acteurs
(Confédération, villes, entreprises de transport, etc.) et de l’affinement du niveau de 
détail des projets. 

La suite des études portera sur cinq thèmes: 
– l’exploitation: des schémas d’offre pour différents horizons temporels sont à élaborer
– l’infrastructure: le stade des avant-projets devra être atteint
– le matériel roulant: le cahier des charges des véhicules devra être préparé
– le financement: la possibilité de financer un projet de cette ampleur est à vérifier
- l’intérêt économique: le rôle du TRANSRUN pour l’attractivité du canton devra être

approfondi. 

Pour enchaîner les études dès l’été 2005, nous sollicitons un crédit complémentaire de
1.300.000 francs, à répartir approximativement comme suit: 

– Avant-projets de construction 500.000
– Forages géologiques 500.000
– Schémas d’exploitation aux différentes étapes 50.000
– Aspects économiques et rentabilité 50.000
– Etude du matériel roulant 50.000
– Organisation générale du projet et communication 100.000
– Divers 50.000

Total 1.300.000

Nous estimons que ces travaux pourront être menés à bien d’ici à fin 2006. Ce n’est qu’à
ce moment que nous disposerons des éléments nécessaires pour une décision sur la
variante à retenir pour la suite du projet.  

Nous vous rappelons que le travail effectué pour ce projet s’inscrit parfaitement dans la
réflexion menée par la Confédération sur le financement des projets de transport 
d’agglomération. A cet égard, il est primordial de ne pas perdre de temps dans 
l’avancement de nos études. C’est notamment pour cette raison que nous vous 
présentons aujourd’hui la présente demande de crédit d’étude, nécessaire à la mise en
place d’un projet fiable et solidement étayé. 
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V. CLASSEMENT DE DEUX POSTULATS ET UNE MOTION

Lors de l’examen du rapport 02.027 « Rapprocher les villes », le Grand Conseil avait
refusé le classement du postulat ci-dessous :

00.152
2 octobre 2000
Postulat de la commission "Transports publics"
Préétude pour un transport collectif rapide entre le haut et le bas du canton

Le Conseil d'Etat est invité à étudier la faisabilité d'un moyen de transport collectif
rapide et performant (de type métro) entre le Haut et le Bas du canton (gare de La
Chaux-de-Fonds / gare de Neuchâtel), avec un arrêt intermédiaire au Val-de-Ruz.

Cette préétude ayant aujourd’hui été réalisée et ses résultats détaillés dans le présent
rapport, nous vous prions de bien vouloir procéder au classement de ce postulat.

Sur la base du présent rapport, nous vous proposons également le classement du postulat
suivant :

01.134
20 juin 2001
Postulat Gérard Santschi
Le Locle – La Chaux-de-Fonds par un 3e rail

Depuis l'introduction du nouvel horaire en ce début juin 2001, les CMN ont vu leur
ligne prolongée de 150 mètres en gare du Locle.

Si nous saluons comme il se doit ces travaux, nous pensons cependant qu'il ne
s'agit que d'un début en vue de la pose d'un troisième rail entre les deux villes des
Montagnes neuchâteloises. Il nous semble indispensable que ces travaux soient
envisagés dans un avenir proche.

Relier Les Brenets aux Ponts-de-Martel, c'est unifier enfin les deux lignes des CMN
et simplifier les travaux d'entretien tant du matériel que des infrastructures.

Relier Les Brenets et Les Ponts-de-Martel à Glovelier, puis plus tard à Delémont,
c'est créer une liaison sur la chaîne jurassienne et ainsi créer une ligne touristique
qui pourrait s'intégrer dans le concept de Watch Valley.

Relier Le Locle au Col-des-Roches, c'est ne pas oublier de joindre les Moulins
souterrains à ce projet.

Relier Le Locle et La Chaux-de-Fonds par une ligne de chemin de fer à voie
métrique, c'est densifier encore les transports en commun entre les deux villes du
haut du canton.

Pour toutes ces raisons, et celles que nous aurions oubliées par mégarde, nous
prions le Conseil d'Etat de bien vouloir accepter ce postulat et de mettre tout en
œuvre pour que ce projet soit étudié rapidement avec les partenaires indispensables
à sa mise en route.

Cosignataires: M. Perroset, F. Perrin-Marti, C. Borel, S. Vuilleumier et R. Jeanneret.
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Concernant le 3ème rail entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds, nous estimons que cette
solution est clairement écartée par le projet TRANSRUN, qui vise à mettre Le Locle en
relation directe non seulement avec La Chaux-de-Fonds, mais également avec le bas du
Canton, à des cadences élevées et des temps de parcours raccourcis, mais sur le réseau
à voie normale. De plus, nous estimons qu’il y a lieu de sérieusement réfléchir à l’avenir
de la ligne de chemin de fer Le Locle - Les Brenets. Nous doutons en effet de la pertinence
d’un prochain investissement dans l’assainissement des tunnels ou l’achat de matériel
roulant pour cette ligne, sachant qu’une ligne d’autobus permettrait de sensibles
économies d’exploitation et la desserte directe de sites importants comme les écoles
techniques du Locle, les Moulins du Col-des-Roches et le débarcadère des Brenets.

Finalement, nous vous proposons le classement de la motion suivante :

03.125
30 avril 2003
Motion Laurent Debrot
N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement

Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs pour,
entre autres, étudier l'amélioration de la liaison ferroviaire Neuchâtel - Le Locle, afin
d'arriver à une durée maximale de 27 minutes pour les trains directs. Le point
principal du projet consiste en la suppression du "rebroussement" de Chambrelien
par le percement d'un tunnel.

Selon les dires du Conseil d'Etat, ce projet mettrait en cause la survie de la gare
actuelle. Or, la gare de Chambrelien a des atouts et des perspectives de
développement que le Conseil d'Etat devrait englober dans les autres études dont
il a le mandat pour la planification des transports publics dans le canton.

Les questions suivantes mériteraient d'être étudiées:

1. La ligne Neuchâtel - Le Locle est à simple voie, les trains doivent donc
obligatoirement se croiser dans les gares et à l'arrêt. Le tunnel ne résoudra pas ce
problème. Par contre, le maintien du rebroussement de Chambrelien permettrait aux
trains directs de croiser par le tunnel les omnibus ayant passé par Chambrelien.
2. Combien coûterait la construction d'une liaison directe entre Chambrelien et
Champ-du-Moulin? La gare de Chambrelien pourrait alors devenir le nœud
ferroviaire entre le Val-de-Travers, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, permettant aux
Vallonniers de rejoindre les villes du Haut très rapidement.
3. Actuellement, au départ de Neuchâtel deux trains, l'un en direction de
Chambrelien, l'autre vers le Val-de-Travers partent en même temps et font en
parallèle un trajet de plus de 10 kilomètres. Les seuls bénéficiaires de ce
doublement sont les destinataires de la gare de Bôle, alors que les habitants de ce
village ont déjà une gare à leur porte, celle de Colombier. Combien coûte
actuellement le doublement de ces quelque 38 trains quotidiens?
4. Quel est le coût de l'entretien de la ligne entre Auvernier et Champ-du-Moulin?
5. Dans la planification actuelle, un passage sous-voie devrait être créé à Bôle, en
cas de suppression de la ligne, quelle serait l'économie réalisée?
6. Actuellement, l'un des trois pôles de développement du canton se situe à
Cortaillod; or, il est aujourd’hui très difficile pour les habitants du Haut et des Vallées
de s'y rendre par les transports publics. Un réseau de bus pourrait relier
Chambrelien au "pôle de Cortaillod", ainsi qu'à la Béroche. Ainsi serait créé un axe
nord-sud qui manque actuellement dans le canton.
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De nombreux autres avantages pourraient encore être évalués: 

– Réduction des passagers en transit à la gare de Neuchâtel.
– Possibilité de multiplier les places de parc de transfert modal, déjà très

appréciées.
– Développement du site touristique de premier ordre des gorges de l'Areuse, à 10

minutes des villes.

Cosignataires: A. Blaser, B. Matthey, O. Duvoisin, J. Martin, C. Mermet, M. Debély,
J. Walder, T. Humair, S. Vuilleumier, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, F. Bonnet, H.
Jenni, J.-P. Veya, G. Ory, C. Stähli-Wolf, Patrick Erard, J.-F. Badet, N. de Pury, M.
Ebel et A. Laurent.

La gare de Chambrelien est évitée par les deux variantes de TRANSRUN en discussion,
conformément au mandat du Grand Conseil exprimé par le postulat 00.152. Pour espérer
mettre en oeuvre l’une ou l’autre de ces variantes vu leur coût, il sera indispensable de
mettre dans la balance les économies liées à la suppression de la ligne par Chambrelien.
Le cumul des coûts d’exploitation du TRANSRUN et de la ligne existante n’est pas
envisageable, d’autant plus que cette dernière ne servirait qu’à la desserte de
Chambrelien et éventuellement Rochefort. Tout sera par ailleurs entrepris pour “rabattre”
sur le TRANSRUN les déplacements entre le haut et le bas du canton, ce qui va à
l’encontre du rôle actuel de Chambrelien comme plate-forme de correspondance entre les
Montagnes et le Littoral ouest.

La suppression du tronçon Auvernier – Champ-du-Moulin, situé sur la ligne internationale
Berne-Paris à laquelle tient beaucoup le canton de Neuchâtel, au profit d’une ligne
nouvelle à construire entre Chambrelien et Champ-du-Moulin ne nous semble pas devoir
être étudiée plus avant. La ligne Neuchâtel-Chambrelien est plus pentue et le nouveau
tronçon à construire se chiffrerait en centaines de millions de francs. Cette somme est à
mettre en regard du seul avantage qu’offrirait une telle liaison : le gain de l’ordre de 10
minutes sur les déplacements Fleurier - La Chaux-de-Fonds, par rapport à une liaison
accélérée par autobus via Le Locle. Pour cette dernière ville, l’avantage se réduit donc
encore nettement. Par ailleurs, force est d’admettre que les déplacements pendulaires (y
compris scolaires) entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds d’une part, et le Val-de-Travers
d’autre part, sont modestes (environ 300 personnes recensées en l’an 2000, transport
individuel et transport public confondus).

Le site des gorges de l’Areuse resterait très accessible depuis le TRANSRUN (Boudry) ou
la ligne de Val-de-Travers (Bôle, Champ-du-Moulin, Noiraigue).

En conclusion, nous vous prions donc de bien vouloir
- prendre en considération le présent rapport ;
- adopter le décret ci-joint ;
- classer les deux postulats et la motion pendants, en rapport avec ce sujet.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre
haute considération.

Neuchâtel, le 22 décembre 2004

Au nom du Conseil d'Etat:

La présidente, Le chancelier,
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER
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Décret
portant octroi d’un crédit complémentaire de 1.300.000 francs pour la
poursuite et l’approfondissement du projet TRANSRUN, transport
collectif rapide pour le réseau urbain neuchâtelois (RUN)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu le décret portant octroi d’un crédit de 550.000 francs pour l’étude de la suppression du
rebroussement ferroviaire de Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train
pour le réseau urbain neuchâtelois, du 28 janvier 2003,

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2004,

décrète:

Article premier Un crédit de 1.300.000 francs est accordé au Conseil d’Etat pour la
poursuite et l’approfondissement des études liées au projet TRANSRUN, transport collectif
rapide pour le réseau urbain neuchâtelois.

Art.2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, le cas échéant, par la voie de
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret.

Art.3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant
l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et des communes, du
23 mars 1971.

Art.4 1Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil:

Le président, Les secrétaires,
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GRACES 05.022 
 
 

 

 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
de trois projets de décrets concernant 
trois demandes de grâce 
 
(Du 23 février 2005) 

  
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
La commission a siégé le 23 février 2005 en présence de Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, 
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, et de M. Etienne Robert-
Grandpierre, directeur du service de la justice. 

Neuf commissaires étaient présents, deux étaient excusés. 

La commission a statué sur les demandes de grâce qui lui étaient présentées. Elle a fait siennes 
les conclusions du Conseil d'Etat à l'unanimité des membres présents pour les cas 1 et 3, et par 7 
voix et 2 abstentions pour le cas 2. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 23 février 2005 

 Au nom de la commission 
 des pétitions et des grâces: 

 Le président, Le rapporteur, 
 J. WALDER S. VUILLEUMIER 
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COMPTES ET GESTION 2004 05.021 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen  
des comptes et de la gestion 
du Conseil d'Etat pour l'exercice 2004 
 
(Du 8 mars 2005) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen des comptes et de la gestion du Conseil d'Etat pour l'exercice 2004. La 
constitution de la commission et la répartition de ses travaux se sont faites de la manière suivante: 

Composition du bureau 

Président: M. Jean Oesch 
Vice-président: M. Jean-Bernard Wälti 
Rapporteur: M. Olivier Haussener 

Sous-commissions 

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité: 
M. Olivier Haussener, président, MM. Jean-Bernard Wälti et Jean-Nathanaël Karakash 

2. Département des finances et des affaires sociales – Autorités: 
M. Pierre Bonhôte, président, M. Roland Debély et Mme Thérèse Humair 

3. Département de la gestion du territoire: 
M. Rolf Graber, président, MM. Jean Oesch et Francis Staehli 

4. Département de l'économie publique: 
M. Philippe Haeberli, président, MM. Jean-Marc Jeanneret et Patrick Erard 

5. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles: 
M. Claude Borel, président, Mme Odile Duvoisin et M. Bernard Matthey 

Fonctionnement de la commission 

Après le travail préparatoire des sous-commissions, la commission plénière s'est réunie le 25 
février 2005 toute la journée pour l'examen des comptes et de la gestion et le 8 mars 2005 pour 
l'adoption du présent rapport. L’ensemble du Conseil d'Etat ainsi que le chef du service financier 
ont également participé aux travaux de la commission. 

Pour ses travaux, la commission a eu à sa disposition les documents suivants: 

– les comptes détaillés 2004 de l’Etat, du 9 février 2005; 
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– le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil, du 9 février 2005; 

– les différents rapports de gestion des départements; 

– les rapports des cinq sous-commissions traitant des comptes et de la gestion des 
départements respectifs; 

– des graphiques relatant l’évolution des différents impôts du canton. 

1. COMPTES 

1.1. Partie générale 

1.1.1 Considérations générales 

Les comptes 2004 présentent un excédent de charges de 99,3 millions de francs, ce qui 
représente en chiffres nominaux le plus mauvais résultat enregistré à ce jour dans les comptes de 
notre République, au même niveau que celui de l'exercice 1992-1993, soit 6% des recettes. Non 
seulement, ce résultat fortement déficitaire s’écarte de façon significative du budget 2004 modifié, 
(+ 31,4 millions, soit + 46,2%) adopté par le Grand Conseil et qui présentait un excédent de 
charges de 67,9 millions de francs. En relation avec le budget, les charges excédent de 8,9 
millions de francs tandis que les recettes sont inférieures de 22,6 millions. 

Initialement, ce budget présentait un déficit de 69,7 millions de francs. A la suite des modifications 
apportées par la commission de gestion et des finances et des décisions du Grand Conseil 
(renonciation à la suppression de l’indexation des traitements en 2004, refus de la diminution des 
subventions versées pour la scolarité obligatoire) et après les améliorations proposées par le 
Conseil d’Etat en réponse à l’amendement d’une partie du Grand Conseil, ce déficit a été ramené 
à 67,9 millions de francs. 

A ce titre, il n’est pas inutile de rappeler les âpres débats qui ont eu lieu lors des discussions du 
budget 2004 au Grand Conseil, où l’entrée en matière a été fortement combattue par plusieurs 
députés. Ce n’est qu’après une nuit, qui a porté conseil à certains, qu’un accord a été trouvé entre 
certains partis afin que ce budget puisse être accepté par une majorité.  

Même si les causes du dépassement budgétaire proviennent essentiellement de circonstances 
particulières et ponctuelles, le Conseil d’Etat qualifie la situation de préoccupante, sentiment 
partagé par la commission de gestion et des finances, d’autant plus que le contexte économique 
s’est quand même amélioré depuis 2003. 

En effet, la forte dégradation du résultat par rapport au budget s’explique de la manière suivante: 

– le rendement plus faible que prévu de l’impôt direct cantonal et des autres recettes fiscales 
cantonales ainsi que la diminution de la part aux recettes fiscales de la Confédération pour 
plus de 41 millions de francs; 

– les dépenses en biens, services et marchandises et des amortissements qui progressent de 
23,5 millions de francs. 

Par contre, en ce qui concerne les investissements nets, ceux-ci sont inférieurs de 16,8 millions 
de francs aux prévisions budgétaires, soit 77,9 millions à la place des 94,7 prévus. 

Plus en détail, sur les cinq départements, trois respectent le budget prévu, alors que le 
département des finances et affaires sociales ainsi que celui de l’économie publique dépassent 
les prévisions en raison des explications données ci-devant. 
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1.1.2. Compte de fonctionnement 

En particulier, la dégradation importante du compte de fonctionnement se caractérise pour 
l’essentiel par des facteurs jugés ponctuels, dont les éléments principaux sont développés ci-
après. 

– Le rendement plus faible que budgétisé de l’impôt direct cantonal et des autres recettes 
fiscales cantonales pour 25,2 millions de francs, réparti pour 13,5 millions pour les personnes 
physiques et 16,9 millions pour les personnes morales. 

– La diminution de la part aux recettes fiscales de la Confédération pour 15,9 millions de francs 
dont 8,9 millions d’IFD dont la part cantonale a été influencée par la péréquation financière 
fédérale et 4,5 millions dans l’impôt anticipé en fonction de la conjoncture et des particularités 
de cet impôt. 

– Une augmentation importante pour près de 14,5 millions de francs des dépenses brutes en 
faveur de l’aide matérielle et des chômeurs. 

– Dans l’ensemble, les charges de fonctionnement dépassent de 8,9 millions de francs le 
budget. Cela provient essentiellement du secteur biens et services qui dépasse de 4,8 millions 
de francs, dont 3 millions pour l’emprunt public 2004 et 1,5 million pour la reprise de la TVA 
effectuée par l’Administration fédérale des contributions. 

– Les amortissements augmentent de 20,2 millions de francs, dont 9,7 millions pour le 
patrimoine financier et 10,5 millions pour le patrimoine administratif. 

Le montant plus élevé des amortissements du patrimoine financier provient pour 9,4 millions 
de francs de non-valeurs fiscales dues en partie à la reprise du contentieux de la ville de La 
Chaux-de-Fonds (4 millions) qui s’ajoutent aux 8 millions de l’exercice 2003. 

En ce qui concerne les amortissements du patrimoine administratif, 9,6 millions de francs 
concernent les déficits accumulés aux cours de ces dernières années par la Haute école 
neuchâteloise (HEN) dans le secteur de la Recherche appliquée & développement. 

L’ensemble de ces facteurs ponctuels représente un montant de 23,5 millions de francs de 
charges supplémentaires qui, à l'exception des frais d'emprunt, auraient normalement dû être 
enregistrées au cours des années précédentes. 

1.1.3. Compte des investissements 

Le volume des investissements bruts réalisés atteint 214,3 millions de francs, supérieur de 
seulement 5,9 millions par rapport au budget. Les recettes sont plus élevées que prévu, 
notamment grâce à un supplément de recettes lié aux travaux sur les chantiers A 5. 

SI les dépenses nettes du compte des investissements (77,9 millions de francs) s'inscrivent 
clairement en dessous des prévisions (94,7 millions), elles dépassent par contre celles de 
l’exercice 2003. 

Cela provient essentiellement de la priorité donnée aux travaux de la route nationale A 5, dont le 
subventionnement est plus élevé que d’autres travaux, dont les dépenses engagées ont été 
réduites (gros entretien A 5, dixième étape du crédit routier, Ecoparc). 

1.1.4. Financement – intérêts passifs – dette 

En comparaison avec l’exercice 2003, (29,2 millions), l’insuffisance de financement se détériore 
pour atteindre le montant de 73,3 millions de francs. Cependant, cette insuffisance est inférieure à 
celle prévue au budget (87,4 millions de francs). Cela provient du faible volume des 
investissements nets et du volume plus élevé des amortissements. 

Le degré d’autofinancement des investissements, qui ne tient pas compte des amortissements du 
patrimoine financier, est négatif alors qu’il était de 25,2% en 2003 et de 74,4% en 2002. 

Bien que la dette consolidée augmente, les intérêts passifs respectent scrupuleusement le budget 
2004 et sont même au dessous des comptes 2003 (– 1.081.770 francs). Cela provient 
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principalement du taux d’intérêt moyen de la dette consolidée qui est inférieur à celui de l’exercice 
2003. 

Cependant, le poids de la dette reste important voire dangereux, grève de façon significative les 
comptes de l’Etat et reste une entrave au développement de projets susceptibles de redonner à 
notre canton une certaine attractivité. 

En ce qui concerne la variation de la fortune nette, le découvert au bilan augmente de 99,3 
millions de francs pour atteindre un montant de près de 638 millions à fin 2004. Cela représente 
près d'une année de rentrées fiscales! 

La dette consolidée passe de 1,624 milliard de francs en 2003 à 1,805 milliard en 2004, soit une 
augmentation de 181 millions de francs. 

1.1.5. Personnel 

L’effectif du personnel, y compris les écoles cantonales, l’Université, les Conservatoires de 
musique et le personnel de l’Hôpital psychiatrique de Perreux, se monte à 2953,1 postes 
complets. 

Cela représente une augmentation de près de 51 postes complets par rapport à l’exercice 2003, 
comme prévu au budget 2004. 

En termes financiers, cela se traduit par une augmentation des charges de personnel de 13 
millions de francs. Ces 13 millions de francs se composent de l’indexation et des augmentations 
individuelles de salaire pour un montant d’environ 3,7 millions. Les variations d’effectifs du 
personnel administratif et d'exploitation se montent à 4,2 millions de francs, celles du domaine de 
l’enseignement (principalement HEN et lycées) se montent à 4,3 millions de francs. Le solde 
représente des charges sociales. 

Avec un montant global de 412 millions de francs, les charges de personnel absorbent plus de 
60% des recettes fiscales cantonales et près de 46% de l’ensemble des revenus cantonaux, 
exceptés les transferts des communes et les transferts de la Confédération et des cantons. 

1.1.6. Appréciation de la commission 

C’est avec des sentiments quelque peu divergents, mais presque tous négatifs ou pessimistes, 
que la commission de gestion et des finances a pris connaissance des résultats des comptes 
2004 de notre Etat. 

Le peu d’enthousiasme, la déception, la résignation ou encore la réalisation annoncée d’un 
mauvais budget qualifient l’exercice 2004, sans pareil en valeur nominale dans les annales des 
comptes de notre Etat. 

Il est navrant voire frustrant de constater ce résultat, malgré les nombreux efforts entrepris dans 
les différents services et offices de notre canton, notamment par le biais de réformes ou 
restructurations. On relèvera néanmoins une bonne maîtrise des dépenses courantes par rapport 
au budget. 

Le déficit est constitué des éléments suivants: 

– charges ponctuelles imprévues ou non prévisibles; 

– augmentation plus faible des recettes fiscales, due pour certains à la baisse de l'imposition des 
successions et des personnes morales; 

– forte progression des charges d'aide matérielle et des mesures d'intégration professionnelle 
due principalement à la diminution du nombre d'indemnités annuelles de l'assurance chômage 
de 500 à 400 jours, mais aussi aux phénomènes des travailleurs pauvres et du chômage des 
jeunes; 

– stagnation de l'emploi et diminution des rentrées fiscales par rapport au budget; 

– rôle de l'informatique dans les réformes de l'administration; 

– manque de pilotage de la HEN. 
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Ce déficit donne une image peu crédible et désécurisante à la population. Pour certains 
commissaires, malgré une conjoncture difficile, on constate que les recettes de l’Etat augmentent, 
mais malheureusement pas aussi vite que les charges et que pour améliorer les résultats de ces 
trois dernières années, l’Etat a prélevé autant d’argent de ses fonds qu’il en a attribué en deux ou 
trois ans. On note également que si une part du déficit est de nature conjoncturelle, il n’en 
demeure pas moins que la majeure partie de ce déficit demeure structurelle. 

Certains commissaires rappellent que le budget 2004 avait été accepté aux forceps et que le 
résultat aujourd’hui présenté n’est pas une réelle surprise. Selon eux, cela tendrait à donner 
raison à ceux qui avaient refusé à l’époque ce budget et qui, dans le même temps, avaient déposé 
des projets de lois visant à introduire des mécanismes de maîtrise des finances. 

La sous-commission du DJSS s’inquiète quant à elle de la forte progression du volume des 
poursuites (+ 33%) et des faillites (+ 52%) ces cinq dernières années. Cela donne un certain 
baromètre sur l’état financier de l’économie et des citoyens de notre canton. Cette évolution est 
également à mettre en relation avec l’évolution à la hausse des pertes sur débiteurs et des 
montants ouverts toujours plus importants au service du contentieux, montants provenant en 
grande partie de créances fiscales. 

La commission juge navrant d’être confrontée à des charges dites "à caractère ponctuel". En effet, 
des éléments tels que le contentieux de la ville de La Chaux-de-Fonds, le rétroactif TVA, ou 
encore l’amortissement extraordinaire du patrimoine administratif de la HEN, pour des montants 
de plus de 23 millions de francs, sont difficilement acceptables, alors que ces montants 
concernent des exercices précédents. 

La commission espère que les mesures prises et les structures mises en place permettront 
d’éviter à l’avenir que de telles opérations ne se reproduisent. 

1.2. Examen de détail 

1.2.1. Autorités 

1.2.1.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie en date du 14 février 2005 pour examiner les comptes des 
Autorités et du Département des finances et des affaires sociales. 

La cheffe du DFAS et présidente du Conseil d'Etat était accompagnée du secrétaire général du 
DFAS, du secrétaire général adjoint et du chef du service financier. Le chancelier d’Etat et la 
secrétaire générale de la chancellerie ont participé à l’examen des comptes des Autorités.  

1.2.1.2. Remarques sur les comptes 

Chancellerie d'Etat, secrétariat 

Compte 309800, Autres charges de personnel 

Ce compte se retrouve dans tous les autres départements. Il s'agit d'une décision du Conseil 
d'Etat de ne plus prendre en compte les heures supplémentaires des cadres. En échange, les 
cadres ont reçu, pour certains un abonnement de transports publics, pour d'autres une 
participation à une place de parc, etc. Cette indemnité annuelle se situe entre 1000 francs et 2000 
francs au maximum par cadre. 

Economat et matériel scolaire 

Compte 439100, Réactivation de stock 

L'économat utilise un nouveau module SAP pour la gestion des stocks. Ce passage à une gestion 
plus moderne a été accompagné d’un inventaire complet des stocks (matériel scolaire et stock de 
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l'économat), qui ont été portés au bilan. Par la même occasion, le fonds d'amortissement indirect 
des fournitures scolaires (compte 481100) a été dissout. 

1.2.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

1.2.2.1. Généralités 

La sous-commission du département s’est réunie au complet le 14 février 2005 afin d’examiner 
les comptes et la gestion de l’exercice 2004. 

La séance s’est déroulée en présence de la cheffe du département, du secrétaire général, du 
responsable administratif et financier, ainsi que de la majeure partie des chefs de services du 
département. Le président du Tribunal cantonal et son greffier ont également assisté à la séance. 

Pour son travail, le département a mis à disposition de notre sous-commission un rapport 
spécifique des comptes 2004 avec analyses et commentaires, le rapport de gestion 2004 du 
DJSS, une note interne du résultat chiffré de l’assainissement financier du département ainsi que 
deux tableaux de bord relatifs à l’évolution historique du volume traité et des résultats financiers 
des offices des poursuites et faillites. 

Ces différents documents ont grandement facilité la tâche d’analyse et de contrôle de la sous-
commission et ont également été d’une grande aide dans la rédaction du rapport. 

La gestion courante ainsi que les principaux dossiers en cours dans les différents services et 
offices ont également fait l’objet de discussions dans le cadre de l’examen de cette séance. 

1.2.2.2. Appréciation générale 

Résultat global 

C’est avec satisfaction que notre sous-commission a pris connaissance du bouclement des 
comptes 2004 du département. En effet, bien que le résultat des comptes de l’Etat présente un 
déficit record de près de 100 millions de francs, nous avons pu constater que les comptes du 
DJSS se soldent quant à eux par un résultat favorable en regard du budget. 

La sous-commission regrette que les effets financiers des différentes réformes entreprises ces 
dernières années au DJSS soient occultées par le résultat global des comptes de l’Etat. En effet, 
ce n’est pas moins de 19,1 millions de francs d’économies structurelles qui ont été réalisées au 
DJSS ces dernières années dans la plupart des services et offices, auxquels 7,4 millions 
devraient venir s’ajouter en 2005. Sans ces importantes réformes, il n’aurait pas été possible de 
contenir les nouvelles charges, principalement dans les secteurs sanitaire et pénitentiaire. 

De façon générale, les comptes 2004 du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
respectent pleinement les objectifs budgétaires amendés (rappelons à ce sujet que le DJSS avait 
à cette occasion diminué ses charges nettes de 3,2 millions de francs). Ils révèlent même une 
diminution de l’excédent de ses charges. 

Ce résultat confirme les bouclements prévisionnels intermédiaires effectués en cours d’année, qui 
ont permis d’ajuster le budget 2005 et prendre des mesures correctives dans certains secteurs. La 
sous-commission tient à relever toute l’importance de ces bouclements intermédiaires, outil 
indispensable au pilotage financier de notre Etat. 

A noter que 16 services affichent un résultat meilleur que prévu au budget, contre 9 seulement qui 
n’atteignent pas les objectifs. 

Plus en détail, le résultat 2004 présente un excédent de charges de 150.439.571 francs, soit une 
diminution de 3.497.029 francs (– 2,3%) par rapport au budget et une augmentation de 8.613.729 
francs (+ 6,1%), par rapport aux comptes 2003. 

Globalement, en relation avec les comptes 2003, ce résultat est obtenu grâce à une progression 
des revenus de 10.298.325 francs (+ 5,3%), qui n’est pas totalement compensée par des charges 
qui, elles, augmentent de 18.912.054 francs (+ 5,6%). 
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L'évolution à la baisse des charges entre les comptes et le budget s'élève à – 549.569 francs,      
(– 0,2%). Les revenus progressent quant à eux de 2.947.460 francs (+ 1,5%). 

Cette progression des revenus est essentiellement due aux émoluments administratifs encaissés 
par les offices des poursuites et faillites ainsi qu’aux amendes. 

Dans la classification fonctionnelle de l’Etat, la sécurité publique représente les 7,4% 
(2003 = 7,5%) des charges nettes et la santé 15,3% (2003 = 14,7%). 

Au vu de cette analyse, la sous-commission considère les objectifs financiers budgétaires comme 
globalement atteints. 

Les principales variations entre les comptes et le budget 2004, tant pour les charges que pour les 
revenus, sont relevées ci-après par nature. 

Charges de personnel 

Les charges de personnel marquent une nette amélioration entre le budget et le résultat des 
comptes (– 1.435.000 francs ou – 1,2%). Cette diminution puise sa source dans plusieurs services, 
à commencer par le service des automobiles et de la navigation qui enregistre une baisse de 
charges d'approximativement 550.000 francs liée au non-renouvellement de postes, et de manière 
générale, à des engagements différés ainsi qu'à l'application du principe du délai de carence. 

Le respect du précepte mentionné ci-devant permet également à l'Hôpital psychiatrique de 
Perreux de présenter un solde favorable de plus de 400.000 francs. 

D'autres réductions sensibles apparaissent notamment au registre foncier (– 188.000 francs) suite 
à des suppressions de postes en lien avec les restructurations, ainsi qu'au départ en retraite du 
chef de service; dans le domaine judiciaire (– 175.000 francs); aux offices des poursuites et faillites 
et du registre du commerce (– 148.000 francs); au service de la santé publique (– 141.000 francs). 

En contrepartie, la situation est péjorée par un excédent de charges de 98.000 francs au service 
pénitentiaire suite à l'engagement d'un poste en renfort à l'office d'application des peines pour le 
traitement des mesures, accordé par le Conseil d'Etat pour le 2e semestre, ainsi qu'aux coûts 
engendrés par le projet "Migratio" visant à désengorger les établissements pénitentiaires romands. 

Biens, services et marchandises 

Ce chapitre enregistre une progression de 1,25 million de francs par rapport au budget (6,5%). 

Diverses rubriques expliquent cette variation, dont les principaux éléments sont, par ordre 
d'importance: 

– Le domaine pénitentiaire (+ 390.000 francs) a dû solliciter de nombreux crédits 
supplémentaires en raison des taux d'occupation records dans tous les établissements 
(+ 27,3% de journées de détention pour la seule prison préventive!). 

– L'assistance judiciaire est en dépassement de 319.000 francs en raison d'une forte 
augmentation du nombre de dossiers (+ 142). A noter qu'un projet de révision visant à mieux 
maîtriser cette prestation est actuellement à l'étude. 

– Suite à une révision TVA, certaines prestations du service des automobiles et de la navigation, 
jusque-là non facturées, ont été soumises à l'impôt, avec paiement rétroactif sur une période 
de 5 ans, occasionnant une charge supplémentaire d'approximativement 300.000 francs. 
Toutefois, la quasi-totalité des autres rubriques BSM du service affichant un résultat favorable, 
il ne subsiste qu'un déficit de 125.000 francs. 

 Les postes "Médecins et experts" auprès du ministère public et des juges d'instruction 
marquent une hausse de 297.000 francs. Ces frais sont mis à charge des justiciables, et se 
retrouvent en partie dans le compte de recettes du service de la justice "Remboursement de 
frais divers". 

– L'Hôpital psychiatrique de Perreux totalise un dépassement de 193.000 francs. De 
nombreuses rubriques influent sur ce résultat et ont fait l'objet de crédits supplémentaires. 
Toutefois, l'augmentation du prix des médicaments en est le facteur déterminant. 
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– Plusieurs comptes sont également déficitaires à la police cantonale, pour un total de 159.000 
francs. Ils ont fait l'objet de crédits supplémentaires, et concernent notamment l'acquisition 
d'équipements pour les écoutes téléphoniques, l'achat de nouveaux éthylomètres en 
conformité avec l'introduction du 0,5‰, et la compensation de la hausse des coûts du 
carburant. Une révision TVA a également occasionné des dépenses non prévues pour un 
montant de 68.000 francs. 

– Les "ports spéciaux et divers" du service des poursuites et faillites (+ 120.000 francs) sont 
intimement liés au volume traité par les offices des poursuites, et en lien avec les recettes 
encaissées dans les émoluments. 

Dédommagements aux collectivités publiques 

Le "trou" de 900.000 francs creusé dans cette rubrique provient exclusivement d'une hausse du 
nombre de journées pour les placements hors canton de détenus en lien avec plusieurs 
condamnations pour des affaires graves. 

Subventions accordées 

Fait suffisamment rare pour être souligné, l'amélioration de 1,2 million de francs est le fruit de la 
plupart des centres financiers concernés par l'octroi de subventions. 

S'agissant de l'aide hospitalière (– 603.000 francs), les effets positifs de la planification 
hospitalière sont patents. Tant les hôpitaux communaux que les hôpitaux privés et mixtes affichent 
des résultats en-dessous du budget. 

Seule ombre au tableau, les hospitalisations hors canton dont l'augmentation de 1,4 million de 
francs par rapport au budget (2,3 millions en comparaison des comptes 2003) est due au 
règlement d'un litige concernant les années 2001 et 2002 relatif à l'Hôpital de l'Ile à Berne, à la 
hausse des tarifs des hôpitaux universitaires fixés après le processus budgétaire et à quelques 
cas particulièrement lourds et coûteux. 

En outre, l'augmentation de l'activité dans le domaine de l'aide et des soins à domicile a pu être 
plus qu'absorbée grâce à une amélioration de l'efficacité des services. 

La diminution marquée des déficits des homes LESPA (– 1 million de francs), liée aux mesures 
d'économies demandées à tous les établissements ainsi qu'à une augmentation des prix de 
pension, se trouve amputée par l'aide octroyée au titre de réduction des prix de pensions 
(+ 666.000 francs). 

Le cumul des rubriques du service de la santé publique affichant un résultat positif se monte à 
128.000 francs. 

Finalement, la somme réservée au subventionnement des OPC conformément à la législation PCi 
XXI n'a pas été utilisée en 2004 du fait de la non-entrée en vigueur de la loi cantonale d'exécution 
(– 119.000 francs) prévue initialement pour mi-2004. 

Impôts 

La baisse de recettes constatée sous cette nature comptable (– 285.000 francs) provient de la 
taxe sur les véhicules qui se situe 408.000 francs en dessous du budget, et légèrement atténuée 
par la taxe de navigation (+ 127.000 francs). Elle est due à une plus faible croissance du parc 
automobile que prévue. 

Contributions 

S'agissant des contributions, le résultat est supérieur à celui escompté (+ 5,2 millions de francs ou 
8,5%). 

Pour l'essentiel, cette amélioration se compose de trois postes, à savoir les amendes et 
remboursements de frais judiciaires pour le service de la justice (respectivement + 2,1 et + 1,6 
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millions de francs), et des émoluments du service des poursuites et faillites (+ 1,1 million de 
francs). 

Toutefois, cette nature comptable renferme d'autres variations non négligeables, dont les plus 
significatives sont développées ci-après: 

– Aide hospitalière, + 456.000 francs, provenant de l'encaissement en 2004 du solde du garde-
fou 2002; 

– Tribunaux de districts, + 332.000 francs au titre des émoluments; 

– Etablissements militaires de Colombier, + 256.000 francs pour des recettes diverses; 

– Police cantonale, – 159.000 francs pour l'essentiel dans les émoluments; 

– Hôpital de Perreux, – 122.000 francs, (– 268.000 francs dans les honoraires et taxes 
d'hospitalisations, compensés par une amélioration de 116.000 francs au niveau des 
prestations de services diverses). 

Subventions acquises 

Les subventions acquises présentent un résultat défavorable de l'ordre de 2 millions de francs, 
pour l'essentiel dû à la diminution de la part des communes à l'aide hospitalière et au secteur 
LESPA, à mettre en relation avec le groupe 36 "subventions accordées". 

1.2.2.3. Examen de détail 

Division de la justice 

Service de la justice 

L’assistance judiciaire dépasse à nouveau le budget qui prévoyait 1.500.000 francs pour un 
montant de 318.529 francs. La sous-commission estime qu’il devient urgent de modifier la 
législation en vigueur quant à son accès et à son financement. 

Le poste "amendes" progresse à nouveau de façon importante, soit 2.138.744 francs. Cette 
augmentation provient essentiellement du volume d’amendes d’ordre dû à l’accroissement des 
contrôles dans les communes ainsi qu’aux ordonnances pénales. 

Au vu de ces augmentations, un commissaire se demande si notre Etat ne serait pas trop 
répressif et si la part importante que représentent ces montants dans les recettes communales et 
cantonales pourrait inciter nos autorités à un excès de zèle, voire à une chasse aux sorcières. 

Services des poursuites et faillites 

L’évolution des émoluments administratifs (+ 1.137.954 francs), si elle peut nous réjouir d’une 
certaine façon, soulève l’inquiétude de la sous-commission. En effet, si une part de cette évolution 
revient à l’amélioration de la productivité dans les différents offices, le volume de poursuites 
traitées de 2000 à 2004 est passé de 116.800 à 155.660, soit une augmentation de 33% en cinq 
ans. Durant la même période, les faillites sont passées de 248 à 378, soit 52% en plus. Ces fortes 
progressions sont à mettre en relation avec l’évolution à la hausse des pertes sur débiteurs et les 
montants ouverts au contentieux de l’Etat. 

Le poste "émoluments" peut être considéré comme un baromètre de l’état de santé financier de la 
population et des entreprises de notre canton. 

Service pénitentiaire – Etablissements de détention – Service de probation 

Le service pénitentiaire voit sa charge nette augmenter de 1.009.669 francs par rapport au budget 
et de 1.191.625 francs en regard des comptes 2003. 
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En consolidant les comptes du service pénitentiaire, de l’ensemble des établissements de 
détention du canton et du service de probation, nous pouvons constater que le secteur 
pénitentiaire a coûté 12.476.408 francs. Cette somme représente une augmentation de charges 
de 925.508 francs par rapport au budget (11.550.900 francs) et de + 1.202.266 francs en relation 
avec les comptes 2003 (11.274.142 francs). 

Malgré un taux d’occupation extraordinairement élevé des établissements carcéraux – taux jamais 
enregistré depuis 1990 à mettre notamment en relation avec des affaires bien précises (Métalor, 
chanvre au Val-de-Travers, Ulysse 31) – les établissements ont réussi à respecter leurs budgets 
par la facturation de journées de détentions à d'autres cantons notamment concordataires. En 
revanche, une hausse de 900.000 francs est enregistrée pour des détentions hors canton, liées 
au nombre élevé de crimes de sang (9) qui occasionnent un coût annuel moyen de 670.000 
francs environ. 

Division de la santé 

Aide hospitalière 

Par rapport au budget et contrairement aux autres années, le secteur de la santé n’a pas subi 
d’augmentation importante et les hôpitaux communaux ont tenu leurs budgets. 

Si l'excédent de charges 2004 de l’aide hospitalière (rubrique essentiellement composée des 
comptes de l’année 2003 des établissements hospitaliers) ne présente qu’une légère 
augmentation par rapport au budget (719.334 francs), + 1%, nous constatons par contre une 
variation de 10.543.917 francs, soit + 11% par rapport aux comptes 2003. 

Bien que cette progression soit importante par rapport aux comptes 2003, nous n’avons pas cette 
année la désagréable surprise de voir l’aide hospitalière exploser son budget. Pour des 
commentaires de détail, nous vous prions de vous rapporter au point 8.3 du rapport de gestion du 
DJSS. 

Division de la sécurité 

Service des automobiles et de la navigation (SCAN) 

Tout comme l’exercice 2003, les comptes 2004 du service présentent une légère diminution de 
l’excédent des revenus (– 374.861 francs, – 1%) par rapport au budget. Par contre pris en 
comparaison avec les comptes 2003, le résultat progresse tout de même de 1.879.701 francs, 
(+ 5%). 

Cela provient essentiellement des taxes automobiles qui dégagent un rendement supérieur de 
4,6% en raison de l'augmentation votée par le Grand Conseil et de la hausse générale du poids 
des véhicules. Cela permet de compenser en partie le fléchissement enregistré dans 
l’immatriculation de nouveaux véhicules ainsi que la baisse du chiffre d’affaires dans les 
émoluments administratifs des contrôles subséquents.  

A la suite d’un contrôle, le service se voit imposer le paiement rétroactif de la TVA sur certaines 
taxes et prestations pour les six dernières années. Cela représente un montant de 302.027 francs. 

Autres services 

En ce qui concerne les comptes et la gestion des autres services, les commentaires contenus 
dans le rapport des comptes et le rapport de gestion méritent d’être lus. 
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1.2.3. Département des finances et des affaires sociales 

1.2.3.1. Généralités 

La sous-commission a conduit ses investigations le 14 février 2005, en présence de la cheffe du 
département, accompagnée du secrétaire général, du secrétaire général adjoint et du chef du 
service financier. 

Au départ, le budget 2004 présentait un excédent de charges de 69,7 millions de francs. La CGF 
y a apporté quelques modifications pour un montant de 300.000 à 400.000 francs. Le Grand 
Conseil a ensuite refusé la suppression totale de l'indexation, ainsi que la réduction des 
subventions dans l'instruction publique pour environ 8 millions de francs, ce qui a porté l'excédent 
de charges à 78,2 millions de francs et l'amendement du Grand Conseil l'a ensuite ramené à 67,9 
millions de francs. 
Les crédits supplémentaires de moins de 50.000 francs sont prononcés par le ou la chef-fe de 
département compétent-e, avec l'accord de la cheffe du DFAS. Ces crédits de moins de 50.000 
francs figurent directement dans les remarques. Les crédits de 50.000 francs et plus ont fait l'objet 
d'un arrêté du Conseil d'Etat. 

1.2.3.2. Remarques sur les comptes 

Service financier 

Compte 318320, Frais d'emprunts 

L’emprunt des 150 millions de francs était prévu au moment de l’établissement du budget, mais on 
ignorait sous quelle forme il serait contracté (emprunt public ou privé). Finalement, les conditions 
du marché étant favorables, l'option a été prise de l’emprunt public. Les emprunts publics ont 
l'inconvénient d'impliquer deux types de frais: d'une part une commission qui s'élève à 1% du 
montant nominal, soit 1,5 million de francs et, d'autre part, le droit de timbre annuel de 0,12% par 
an, soit 1,4 million pour huit ans. A cela s'ajoutent les menus frais liés à l'édition du prospectus qui 
se montent à 50.000 francs.  

Au vu de ces frais, on peut se demander si l’emprunt public est intéressant. Normalement, par 
rapport au taux d'un placement privé, le taux d'intérêt d'un emprunt public peut être un peu plus 
favorable, ce qui était le cas en l'occurrence. L'emprunt a en effet été émis au taux de 2,625%, 
pour un coût global de 2,89%. De plus, si les conditions sont favorables, une collectivité publique 
a intérêt, occasionnellement, à être de nouveau visible sur le marché, sous la forme d'une 
émission publique. Or, le dernier emprunt public date de 1997. 

Un commissaire s’interroge sur la pertinence d’imputer l’entier des frais d’emprunt aux comptes de 
l’année d’émission plutôt que de les amortir sur la durée de l’emprunt, pratique qui en l’occurrence 
surcharge les comptes 2005.  

Compte 330300, Remises et non-valeurs fiscales 

Sur les 9,4 millions de francs de dépassement, 4 millions proviennent de La Chaux-de-Fonds, le 
reste étant dû à d'autres phénomènes. Ces 4 millions de francs concernent uniquement des 
dossiers des années 2001 et antérieures. L'essentiel des dossiers du contentieux de La Chaux-
de-Fonds semble maintenant liquidé. 

Le montant de ces non-valeurs fiscales de La Chaux-de-Fonds n'a pas été budgétisé parce qu’à 
la clôture des comptes 2003, le budget 2004 était déjà achevé. Le budget 2004 a été élaboré en 
été 2003 et l'Etat a repris le contentieux de La Chaux-de-Fonds presque à la même époque, en 
mai 2003. Toutefois, après avoir repris ce contentieux, il a fallu en faire l'inventaire, ce qui a pris 
quelque temps. 
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Compte 424350, Récupération de créances amorties 

Les 600.000 francs figurant au budget 2004 ont été estimés, en l’absence d’antécédents. 

Compte 440310, Part à l'impôt anticipé 

Les rendements de la fortune sont particulièrement faibles, ce qui se ressent sur l'impôt anticipé. 
Par ailleurs, la Confédération a par deux fois, au cours des dernières années, modifié quelque 
peu le système de comptabilisation. Enfin, plusieurs grandes sociétés remplacent la distribution 
du dividende, sur lequel l'impôt anticipé est prélevé, par une réduction du capital-actions contre 
remboursement, non taxé.  

La sous-commission souhaite qu'à l'avenir, l'évolution du rendement des différents impôts des 
personnes physiques et morales sur ces 10 dernières années, ainsi que celle des revenus et 
fortune totaux imposés dans le canton, figurent dans le rapport de gestion au chapitre fiscal, sous 
forme graphique. 

Service des contributions 

Au vu des résultats des comptes, on peut s’interroger quant à la qualité des prévisions 
budgétaires 2005 des recettes fiscales. Pour ce qui concerne les personnes physiques, le service 
des contributions estime optimiste le montant figurant au budget 2005 mais considère comme un 
peu pessimistes les chiffres inscrits au chapitre des personnes morales. 

Pour l'élaboration du budget 2004, le service des contributions avait sous les yeux les comptes 
2002. Du point de vue de la taxation, 2001 a été une année forte, ce qui a eu pour conséquence 
qu'en 2002, les comptes de l'Etat ont enregistré des bordereaux solde sur 2001 et en même 
temps, les acomptes de l'année courante 2002 adaptés. C'est pour cette raison que l'année 2002 
a été financièrement relativement faste.  

Les 20 à 25 millions de francs de différence entre le résultat élevé des recettes personnes 
morales 2002 et les résultats de 2003 ou 2004 s'expliquent largement par quelques sociétés qui 
ont payé des millions de francs d'impôt en 2002 et rien en 2003. 

La sous-commission s’étonne qu'en 2003, le nombre de sociétés à responsabilité limitée, ainsi 
que le bénéfice imposable de ces sociétés ont augmenté, mais que l'impôt se monte à la moitié de 
celui de 2002.  

La sous-commission souhaiterait encore connaître, par catégorie de sociétés, quelle part du 
bénéfice a été encaissée sous forme d'impôts car cela permettrait de voir quelle est la part 
exonérée ou bénéficiant d'allégements. D’une manière générale, la sous-commission s’étonne et 
s’inquiète de la faiblesse des recettes fiscales des personnes morales en dépit du tissu 
économique du canton. Elle s’interroge sur la pertinence d’exonérations fiscales complètes de 
personnes morales. 

La sous-commission souhaite pouvoir examiner l'évolution de la taxation pour les vingt plus gros 
contribuables du canton. Le chef du service des contributions et la cheffe du DFAS considèrent 
que ces données sont couvertes par le secret fiscal et ne peuvent être divulguées.  

Le résultat de l'impôt des personnes physiques est également inquiétant. La sous-commission a 
souhaité disposer d'éléments de comparaisons avec les autres cantons. Sur la base de ces 
éléments et des rapports de gestion du DFAS, elle a établi les graphes figurant ci-après, sous 
"Indicateurs économiques et fiscaux compilés par la sous-commission". 

Lors d'une récente réunion des chefs des services financiers des cantons, il est apparu que les 
deux tiers des cantons clôtureront leurs comptes 2004 mieux que le budget. Sur ces deux tiers, 
une bonne proportion clôturera ses comptes 2004 mieux que l'exercice 2003. Dans un certain 
nombre de cantons, la situation semble donc meilleure qu'à Neuchâtel. 

Le nombre de cas de taxation à forfait en 2003 est de onze; pour 2004, trois cas supplémentaires 
sont en cours de négociation. 
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Service juridique 

Compte 431000, Emoluments administratifs 

Les émoluments frappant les recours étaient auparavant facturés dans différents services. Pour 
qu'il puisse produire des recettes en relation avec le travail fourni, le service juridique a demandé 
que ces émoluments soient maintenant comptabilisés en son sein. Il ne s'agit donc pas de 
nouveaux émoluments, mais bien d'une nouvelle imputation. 

Service du traitement de l'information (STIN) 

Compte 318090, Taxes téléphone et natel 

L'ensemble des taxes téléphone et natel sont considérées comme des charges assumées par un 
service central, pour l'ensemble de la collectivité. Reventiler l'ensemble de ces frais de téléphone 
et natel sur les services n'apporterait pas grand-chose du point de vue de l'appréciation politique 
des comptes. 

La comptabilité analytique pourvoira à cette répartition. L'idée est d'introduire cette comptabilité 
analytique par ordre de priorité. A fin 2007, l'essentiel des services prioritaires auront un système 
de comptabilité analytique. Cela est nécessaire pour mettre en oeuvre les outils de pilotage 
présentés aux Grand Conseil. 

Compte 439850, Recettes diverses 

Il s'agit de la somme que le Conseil d'Etat a décidé de réclamer à la caisse-maladie Visana, qui a 
rompu la convention passée avec le canton de Neuchâtel. Le Tribunal administratif a rendu un 
arrêt le 2 décembre 2003 fixant le montant à 338.000 francs, somme ventilée entre les différents 
services (STI, économat, centre d'impression) qui sont intervenus dans le cadre du dispositif mis 
en place pour suppléer au départ des 38.000 assurés Visana. 

Service de l'intendance des bâtiments 

Compte 330001, Amort. immeubles prod. patr. Financier 

Le dépassement provient essentiellement d'un amortissement non planifié suite à la vente d'une 
maison d'habitation à Villiers, par arrêté du Conseil d'Etat du 17 mars 2004. 

Entretien et exploitation des bâtiments 

Compte 314020, Aménagement de locaux 

Il s'agit de propositions des départements concernés (DJSS et DEP) et que le DFAS exécute. Le 
bureau du délégué aux étrangers (BDET) a changé de bâtiment, parce que le service de l'emploi 
à La Chaux-de-Fonds a désiré avoir plus de locaux en raison de l'augmentation du chômage. 
Quant aux archives des poursuites et faillites et registre du commerce (PFRC), elles étaient 
disséminées à plusieurs endroits et ont été regroupées. 

Service de l'action sociale 

Compte 365320, Fondation neuch. coordin. action sociale 

Ce compte concerne les services sociaux privés (Drop In, CENEA). 
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Compte 365337, Programmes d'insertion 

Les montants sont attribués sous forme d'enveloppe à des programmes d'insertion développés 
par des partenaires, par exemple le Centre social protestant (CSP), destinés à permettre à des 
personnes bénéficiaires de l'aide sociale de retrouver une activité professionnelle. 

Ces programmes sont différents des mesures d'intégration prises dans le cadre du chômage.  

Service de l'assurance-maladie 

30% de la population bénéficie d'une réduction de prime. Le plafonnement de la hausse de 
subsides fédéraux et l’obligation de couvrir entièrement les primes de certaines catégories (aide 
sociale, PC) réduisent chaque année cette proportion, sans que cela traduise bien entendu une 
amélioration de la situation économique de la population. 

Indicateurs économiques et fiscaux compilés par la sous-commission 

La sous-commission estime que le rapport du DFAS devrait être enrichi de différents indicateurs 
permettant de suivre l’évolution du revenu cantonal et du produit des taxations, ainsi que de les 
comparer avec d’autres cantons et avec la moyenne suisse. Elle a compilé différents chiffres 
fournis dans le rapport de gestion et obtenus suite à sa séance et présente quelques indicateurs 
ci-après. On constate, sur la base de ces graphes: 

– que l’évolution du revenu des personnes physiques dans notre canton ne s’écarte pas 
significativement de la moyenne suisse; 

– que le revenu des personnes morales par habitant est très proche de la moyenne suisse et en 
suit l’évolution; il est nettement supérieur aux valeurs de Berne, de Fribourg ou du Jura; 

– que le revenu et la fortune des personnes physiques ont connu une hausse importante en 
2001 et stagnent ensuite; 

– que le bénéfice des personnes morales a explosé en 2001 avant de se contracter fortement; 

– que le taux effectif (rapport taxation/bénéfice) pour les personnes morales chute de moitié dès 
2001, ce qui représente une baisse de recettes d’environ 50 millions de francs pour 2004;  

– que la part des personnes morales au revenu cantonal est supérieure à la moyenne suisse; 

– que la part de l’impôt sur les personnes morales à l’ensemble de recettes fiscales est inférieure 
à la moyenne suisse; 

– que le rendement fiscal du revenu des personnes morales est bas dans notre canton. 
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1.2.4. Département de la gestion du territoire 

Séance du 10 février 2005 

La sous-commission s'est réunie en présence du chef du département, de son secrétaire général 
et de plusieurs chefs de services. 

Malgré le résultat fortement déficitaire des comptes de l'Etat, pour le DGT, la situation est 
globalement bien maîtrisée par rapport au budget. Pour la redevance poids lourds il aurait été 
possible de comptabiliser des transitoires, ce qui aurait amélioré le résultat d'autant. 

Le chef du département constate que le montant consacré à la sécurité publique est égal à celui 
consacré au trafic. 

Discussion générale 

Un commissaire estime que bien des dépenses sont imposées par des normes et exigences 
légales. Si nous avons certaines baisses fiscales, nous n'avons pas réussi à baisser les charges. 

Service des ponts et chaussées 

Plusieurs personnes faisant partie de l'effectif "standard" n'ont pas été remplacées. Il en résulte 
des surcharges de travail pour des cadres. 

Avec l'introduction de la nouvelle péréquation et de la répartition des tâches 
Confédération/cantons, la Confédération reprendra entièrement la construction et le gros entretien 
des autoroutes. En ce qui concerne les charges de personnel de voirie, la politique générale 
consiste à ce que les heures supplémentaires soient reprises plutôt que payées. Le remplacement 
de deux chefs-voyers a permis cette évolution. 

Le Conseil d'Etat souhaite augmenter l'effort pour l'entretien ce qui s'est traduit par une 
augmentation de la taxe sur les véhicules. 

A Saint-Sulpice, la route est sous surveillance suite aux affaissements constatés. 

Pour la deuxième étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds, il n'y a pas de garantie de 
financement par la Confédération. 

Pour la N 5, le canton a dû avancer la part revenant à la Confédération pour financer les travaux 
de 2003. Le paiement est intervenu en janvier 2004. 

Service de la protection de l'environnement 

Compte 318015, Analyses particulières 

Un effort d'analyse des données du trafic et de la pollution de l'air est consenti. Il s'agit d'un 
programme soutenu par la Confédération. La subvention correspond au coût des mandats 
externes. La Confédération demande l'établissement d'un plan de mesures lorsque les normes 
sont dépassées. 

Compte 318430, Elimination de déchets spéciaux 

Ce compte diminue en raison de la prise en charge par les intéressés de l'élimination des déchets 
spéciaux ménagers (peinture…) et les produit médicaux (produits pharmaceutiques…). 

Compte 318440, Elimination de véhicules usagés  

Si la charge diminue, c'est en raison du meilleur prix offert pour la récupération des métaux. 
L'élimination des déchets est financée par les taxes qui rapportent 600.302 francs (compte 
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431280, taxe d'élimination des véhicules usagés), soit un chiffre sensiblement supérieur aux coûts 
engendrés. 

Compte 431280, Taxe d'élimination des véhicules usagés 

Le montant encaissé est inférieur aux prévisions en raison du paiement rétroactif de la TVA. 

Fonds des eaux 

Le fonds des eaux augmente de 721.000 francs. La fortune du fonds passera à 3,5 millions de 
francs. 

Office des transports 

L'introduction du nouvel horaire s'est bien passé sur le plan cantonal, sauf malheureusement pour 
La Béroche. Le prochain changement est planifié pour fin 2007. 

Service de l'énergie 

Les subventions versées sont ciblées dans trois secteurs: 

– chauffage au bois; 
– application du programme minergie; 
– panneaux solaires thermiques. 

Service de l'aménagement du territoire 

L'effectif du personnel est stable. Des mandats sont confiés à l'extérieur notamment pour le RUN. 

Service des mensurations cadastrales 

Compte 319020, Rest. TVA non imputable (REDIP)  

Ce montant non budgétisé représente l'arriéré de TVA dû sur les imputations internes et externes 
soumises et non déclarées. Pour l'ensemble des services de l'Etat, la TVA rétroactive s'élève à 
1,5 million de francs. 

Avec les chantiers en cours, on peut estimer que 70% de la surface du territoire sont couverts par 
les mesures numériques. A fin 2007, pratiquement tous les mandats devront être attribués. Après 
cette date, les subventions fédérales sont sensiblement diminuées. 

Office de la conservation de la nature 

Compte 314470, Entretien des sites naturels 

L'augmentation importante par rapport aux comptes 2003 est notamment due à l'entretien des 
marais et des zones tampon. 

Service de la faune 

Les chasseurs ont tiré 165 sangliers, ce qui correspond au chiffre envisagé. 
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1.2.5. Département de l'économie publique 

1.2.5.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 14 février 2005 pour l'examen des comptes et de la gestion 
2004. Le conseiller d'Etat, chef du département, était accompagné du secrétaire général, ainsi 
que des chefs des services de la promotion économique, de l'emploi, des étrangers, de la cheffe 
du service de l'asile et des réfugiés, du vétérinaire cantonal, du chimiste cantonal adjoint et des 
directeurs du Site de Cernier et du Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle. La sous-
commission remercie ces personnes de leur disponibilité et de tout le travail effectué durant 
l'année. 

En introduction, une discussion s'engage avec le chef du département concernant la situation 
financière générale de l'Etat et les nécessaires réflexions qui devront être menées à moyen et 
long termes pour assainir les finances de l'Etat de manière durable. L'introduction d'instruments 
institutionnels de maîtrise des finances, accompagnée d'une réflexion de fond sur le rôle de l'Etat, 
ainsi que du développement d'instruments d'évaluation et de pilotages stratégiques visent cet 
objectif. Il est relevé que les instruments seuls ne seront cependant pas suffisants pour atteindre 
l'objectif d'assainissement et de maîtrise des finances de l'Etat. Pour y arriver, le Conseil d'Etat 
devra pouvoir compter sur le soutien d'un parlement déterminé.  

Au terme de la législature, tant les membres de la sous-commission que le chef du département 
se félicitent du travail accompli ensemble. 

1.2.5.2. Appréciation générale 

Les comptes du département bouclent avec un excédent de charges de 154,3 millions de francs, 
contre 152,8 millions de francs au budget 2004, soit une détérioration de 1,5 million de francs 
(+ 1,0%). En termes bruts, les comptes du département bouclent avec des charges et des 
revenus inférieurs respectivement de 1,2 million de francs (– 0,4%) et de 2,7 millions de francs (–
 1,7%) par rapport au budget. La sous-commission relève avec satisfaction, compte tenu du 
contexte économique et social difficile auquel est confronté le département, la bonne maîtrise des 
charges, notamment des charges de fonctionnement des services (charges de personnel et biens, 
services et marchandises) qui présentent un solde inférieur au budget.  

Plus de la moitié des services (9 services sur 17) présentent des comptes plus favorables que le 
budget. Pour trois services, l'écart des comptes par rapport au budget est inférieur à 1% en 
charges nettes. Le solde (5 services) présente des écarts plus importants dont les causes sont 
explicitées ci-après. 

En ce qui concerne les charges, comme le montre le tableau ci-après, la majorité des groupes 
présente des comptes plus favorables que le budget: – 1,1 million de francs charges de 
personnel, – 0,4 million de subventions redistribuées, – 0,2 million de subventions accordées. La 
rubrique biens, services et marchandises présente des comptes moins favorables que le budget 
(+ 0,5 million de francs). Cette différence, imputable à l'Observatoire cantonal, est compensée par 
une augmentation équivalente des contributions de tiers. 

En ce qui concerne les revenus, deux rubriques sont principalement responsables de l'écart 
négatif entre le budget et les comptes. Les dédommagements des collectivités publiques bouclent 
1,4 million de francs en dessous du budget: – 0,5 million est imputable à la non-prorogation de la 
subvention 2001-2003 accordée à l'Observatoire cantonal et – 0,5 million de francs à l'évolution 
défavorable des indemnités AI versées au CNIP en raison de la baisse des effectifs. Les 
prélèvements aux financements spéciaux diminuent de 1 million de francs en raison du report, sur 
2005, du prélèvement du solde de la réserve ODR. 
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Département de l'économie publique, services, charges et revenus par nature 

 Comptes 2004 Budget 2004 Comptes 2003 Différence entre C04 
et B04  

Différence entre C04 
et C03 

Charges Fr. Fr. Fr. Fr. % Fr. %

Charges de personnel 38.299.860 39.364.000 37.081.763 – 1.064.140 – 2,7 1.218.097 3,3

Biens, services et march. 8.868.265 8.377.700 7.800.661 490.565 5,9 1.067.604 13,7

Amortissements 4.266.717 4.398.900 4.120.467 – 132.183 – 3,0 146.250 3,5

Parts/contr. ss aff. 477.394 482.500 494.777 – 5.106 – 1,1 – 17.383 – 3,5

Dédomm. coll. publ. 503.326 433.000 357.596 70.326 16,2 145.730 40,8

Subventions accordées 173.478.759 173.648.600 163.571.290 – 169.841 – 0,1 9.907.470 6,1

Subventions redistribuées 69.211.958 69.613.000 69.716.365 – 401.042 – 0,6 – 504.407 – 0,7

Imputations internes 16.370.651 16.321.600 17.017.211 49.051 0,3 – 646.560 – 3,8

TOTAL 311.476.931 312.639.300 300.160.130 – 1.162.369 – 0,4 11.316.801 3,8
 
Revenus    
Patentes/Concessions – 3.064.856 – 2.998.500 – 2.956.441 – 66.356 2,2 – 108.415 3,7

Revenus des biens – 903.916 – 624.500 – 686.788 – 279.416 44,7 – 217.129 31,6

Contributions – 10.522.893 – 10.271.300 – 9.738.334 – 251.593 2,4 – 784.559 8,1

Dédomm. coll. publ. – 27.092.099 – 28.497.700 – 27.730.132 1.405.601 – 4,9 638.034 – 2,3

Subventions acquises – 45.140.244 – 45.581.300 – 42.494.851 441.056 – 1,0 – 2.645.393 6,2

Subventions à redistribuer – 69.211.958 – 69.613.000 – 69.716.365 401.042 – 0,6 504.407 – 0,7

Prélèv. fin. spéciaux – 1.000.000 – 2.000.0000 0 1.000.000 – 50,0 – 1.000.000

Imputations internes – 250.000 – 250.000 – 250.000 0 0,0 0 0,0

TOTAL – 157.185.966 – 159.836.300 – 153.572.911 2.650.334 – 1,7 – 3.613.055 2,4

CHARGES NETTES 154.290.965 152.803.000 146.587.219 1.487.965 1,0 7.703.746 5,3

Département de l'économie publique, fonds, charges et revenus par nature 

 Comptes 2004 Budget 2004 Comptes 2003 Différence entre C04 
et B04  

Différence entre C04 et 
C03 

Charges Fr. Fr. Fr. Fr. % Fr. %

Charges de personnel 3.778 5.300 4.970 – 1.522 – 28,7 – 1.193 – 24,0

Biens, services et march. 772.097 566.500 442.689 205.597 36,3 329.409 74,4

Amortissements 0 0 9.250 0  – 9.250 – 100,0

Subventions accordées 27.323.209 25.247.600 22.030.546 2.075.609 8,2 5.292.663 24,0

Subventions redistribuées 280.000 200.000 199.000 80.000 40,0 81.000 40,7

Attr. fin. spéciaux 0 0 15.093 0 100,0 – 15.093 – 100,0

Imputations internes 250.000 250.000 250.000 0 0,0 0 0,0

TOTAL 28.629.084 26.269.400 22.951.547 2.359.684 9,0 5.677.537 24,7
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Revenus        

Revenus des biens – 97.750 – 90.300 – 102.750 – 7.450 8,3 5.000 – 4,9

Contributions – 216.921 – 230.000 – 876.152 13.079 – 5,7 659.231 – 75,2

Subventions acquises – 6.584.829 – 5.424.000 – 4.072.427 – 1.160.829 21,4 – 2.512.402 61,7

Subventions à redistribuer – 280.000 – 200.000 – 199.000 – 80.000 40,0 – 81.000 40,7

Prélèv. fin. spéciaux – 6.438.583 – 5.314.100 – 1.683.218 – 1.124.483 21,2 – 4.755.365 282,5

Imputations internes – 15.011.000 – 15.011.000 – 16.018.000 0 0,0 1.007.000 – 6,3

TOTAL – 28.629.084 – 26.269.400 – 22.951.547 – 2.359.684 9,0 – 5.677.537 24,7

1.2.5.3. Examen de détail 

Service de promotion économique 

Compte 390731, Attrib. fonds de promotion de l'économie  

La diminution de 1 million de francs de la bonification au fonds de promotion de l'économie par 
rapport au budget est relevée. En réponse, il est mentionné qu'en 2004, les charges du fonds ont 
été inférieures aux prévisions. Par contre, toujours en 2004, le fonds pour l'intégration 
professionnelle a enregistré une augmentation importante de ses charges; cette augmentation a 
été financée en partie par l'augmentation de 1 million de francs de la bonification à ce fonds. Entre 
les deux fonds, le budget est donc respecté. Si la fortune du fonds de promotion de l'économie est 
suffisante en 2004, à fin 2005, compte tenu des charges prévues au budget, son solde sera par 
contre faible (environ 3 millions de francs). Il s'agira donc d'être particulièrement attentif à cette 
question lors du bouclement des comptes 2005. 

Site de Cernier 

Compte 317610, Manifestations et réceptions 

Un membre de la sous-commission s'étonne de la prise en charge par cette rubrique du déficit de 
"Fête la Terre". En réponse, il est mentionné que l'association responsable de l'organisation de la 
fête ne dispose pas de fortune. Par conséquent, lorsque la météo est favorable, les comptes du 
Site enregistrent l'excédent de revenu y relatif et, lorsque la météo est moins favorable, l'excédent 
de charges. Il est également relevé que l'organisation de Fête la Terre fait partie intégrante de la 
promotion du Site de Cernier et des professions qui y sont enseignées. Cela correspond aussi au 
rôle donné au Site de Cernier par le Grand Conseil. 

Compte 319570, Frais "URSP" 

Le dépassement est lié à l'augmentation des placements, à des dégâts dus à des tempêtes de 
vents et à une contribution de la Loterie romande inférieure au montant attendu. Par souci de 
clarté, un membre de la sous-commission est d'avis que ces charges ne devraient pas émarger à 
cette rubrique. 

Compte 427300, Revenus immeuble patrim. Administratif 

L'augmentation de ces revenus par rapport au budget est liée à la location, plus longtemps que 
prévu, de garages destinés à être détruits pour permettre la réalisation des viabilités. Le début des 
travaux des viabilités est prévu à la fin du printemps 2005. Il est rappelé qu'un arrêt pour les bus 
est prévu sur le Site. 
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Service de l'emploi 

Compte 352000, Mandats effectués par les communes 

Tous les contrats des employés de la ville de Neuchâtel repris par le service de l'emploi devaient 
être transférés au 1er janvier 2004. Le contrat d'un collaborateur proche de la retraite n'a pas été 
transféré, contrairement à ce qui avait été prévu initialement; la charge y relative, remboursée par 
la Confédération, émargera au budget du service de l'emploi durant encore deux ans. 

Compte 437500, Amendes, contrôle marché du travail 

En réponse à une question de la sous-commission, il est mentionné que la baisse du revenu des 
amendes est principalement imputable à la transformation, par les tribunaux, des amendes en 
peines avec sursis. Par ailleurs, près de 75.000 francs d'amendes doivent encore être imputés par 
l'office de perception sur les comptes du service. Il est également relevé que l'impact financier des 
prestations de l'office de surveillance ne touche que marginalement les revenus du service de 
l'emploi, ceux-ci n'intégrant pas l'impact sur la fiscalité et les assurances sociales par la 
récupération d'arriérés. 

Service de l'économie agricole 

Compte 375540, Vulgarisation 

Les tâches de vulgarisation sont déléguées par convention à la Chambre neuchâteloise 
d'agriculture et de viticulture (CNAV). Une partie du financement de cette prestation est assurée 
par une contribution des agriculteurs.  

Service vétérinaire 

Compte 319555, Frais relatifs aux chiens dangereux 

La pertinence de cette mesure, souhaitée par le Grand Conseil, est contestée par un membre de 
la sous-commission. En réponse, il est mentionné que les charges de cette mesure concernent à 
la fois les programmes de prévention dans les écoles et les frais d'enquête. Par an, ce sont entre 
100 et 120 morsures qui sont annoncées aux médecins. 85% des chiens concernés ne sont pas 
des chiens réputés dangereux (pitbull, etc.). Une diminution de 120 à 85 cas a été observée, 
presque exclusivement chez les enfants. La prévention (programme dans les écoles, brochure) 
fonctionne bien, sauf auprès des propriétaires de chiens qui sont souvent les victimes de leur 
animal.  

Compte 319556, Animaux trouvés 

Seuls les frais d'annonce sont à la charge de l'Etat. Les frais de pension sont soit supportés par le 
propriétaire (s'il est retrouvé), soit par la SPA qui s'occupe du replacement de l'animal trouvé et 
qui couvre l'éventuelle différence de charges.  

Compte 365555, Subventions aux refuges 

55.000 francs de subventions sont versés chaque année aux refuges qui mettent à disposition 
chacun deux box, dont un box de quarantaine. Cette subvention est financée par les propriétaires 
de chiens via la taxe des chiens.  
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Service des étrangers 

Compte 431220, Émoluments, contrôle des étrangers 

Ces émoluments ont diminué plus que prévu en 2004. Ils devraient continuer de diminuer cette 
année encore, puis se stabiliser.  

Service de l'asile et des réfugiés 

Comptes 301000, Personnel administratif et exploitation, et 301030, Salaires à charge de 
tiers 

Ces deux rubriques sont à considérer conjointement. Dès 2005, elles seront d'ailleurs, comme 
pour tous les services de l'administration concernés, regroupées en une seule. 

1.2.6. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

1.2.6.1. Généralités 

La sous-commission s'est penchée sur les comptes 2004 avec le chef du département, le 
secrétaire général et sa juriste lors de sa séance du 18 février 2005. Pour traiter du problème du 
déficit de la HEN, étaient également présents le chef du service de la formation professionnelle, le 
chef du service de l'inspection des finances et l'un de ses collaborateurs. 

Les commissaires disposaient notamment du rapport du secrétaire général "Aperçu général des 
comptes 2004" et de l'annexe au rapport sur les comptes 2004 "Explication sur l'amortissement du 
déficit accumulé par la HEN dans les comptes 2004", ainsi que de l'audit vaudois sur cette 
dernière affaire. Ils n'avaient en revanche pas reçu le rapport de gestion 2004 du DIPAC. 

Les comptes 2005 (charges nettes: 330,1 millions de francs) bouclent avec une amélioration de 
10,3 millions de francs par rapport au budget 2004 amendé (– 3,03%) et ce malgré 
l'amortissement du déficit de la recherche et développement de la HEN (9,65 millions de francs). 

Les charges brutes passent de 426,7 millions de francs aux comptes 2003 à 447,6 millions de 
francs aux comptes 2004, tout en étant 5,6 millions de francs inférieures au budget 2004 (453,2 
millions). Une importante progression (+ 4,8 millions) est également enregistrée pour les revenus 
par rapport au budget. 

Les variations en regard du budget concernent essentiellement les rubriques suivantes (charges 
nettes): 
 En millions 
 de francs 

– Haute école neuchâteloise ........................................................................................... + 12,3 
– Service de l'enseignement obligatoire .......................................................................... – 7,5 
– Service de la formation professionnelle ........................................................................ – 5,5 
– Service de la formation universitaire ............................................................................. – 4,2 
– Université ...................................................................................................................... – 2,8 
 
Notons que l'amortissement du déficit HEN (9,65 millions de francs) est inclus dans le 
dépassement de 12,3 millions de francs mentionné ci-devant, mais que la HEN aurait de toute 
façon enregistré une forte augmentation de ses charges nettes. Il convient par ailleurs de relever 
que 22 centres de coûts sur 29 ont bouclé leurs comptes en les améliorant par rapport au budget. 
En 2004, le renchérissement a été légèrement inférieur aux prévisions (0,8% au lieu de 1%) 

Les dépenses du DIPAC représentent en 2004 26,9% des charges brutes de l'Etat (2003: 
également 26,9%). 



ANNEXES 3239 
Rapport 05.021 – Comptes et gestion 2004, rapport de la commission 

1.2.6.2. Groupes de dépenses 

Salaires et charges de personnel (rubrique 30) 

Les charges de personnel sont inférieures au budget de quelque 3,7 millions de francs (162,2 
millions de francs au budget 2004, 158,5 millions aux comptes). 

En ce qui concerne les traitements du personnel enseignant des écoles cantonales, on constate 
une amélioration de 1,8 million de francs par rapport au budget; les réductions portent notamment 
sur les formateurs en établissement (– 0,8 million au SEO), les lycées (– 0,8 million) et l'UNINE    
(– 0,5 million); en revanche, la HEN augmente ses dépenses salariales (+ 0,7 million). 

Biens, services et marchandises (rubrique 31) 

Les dépenses progressent de 0,65 million de francs par rapport au budget 2004; les hausses 
enregistrées à l'Université (+ 1,2 million) et à la HEN (+ 0,2 million) ne sont que partiellement 
compensées par des baisses dans d'autres centres de coûts. A l'Université, il s'agit aussi bien 
d'achats d'équipement et de mobilier que d'activités liées à la promotion de diverses filières 
proposées aux étudiants. 

Amortissements (rubrique 33) 

Ils passent de 22,7 (budget 2004) à 32,2 millions de francs (comptes 2004). La différence (9,5 
millions) s'explique entièrement par l'amortissement du déficit de la HEN. 

Dédommagement à des ou de collectivités publiques (rubriques 35 et 45) 

Les dédommagements aux autres cantons enregistrent une diminution aussi bien par rapport aux 
comptes 2003 (– 0,8 million) qu'au budget 2004 (– 4,2 millions). Cela concerne principalement la 
HEP-BEJUNE (– 1,7 million; abandon de mesures de formation continue ou liées à la réforme du 
secondaire 1), la HES-SO (– 1,3 million; mesures d'économie) et les autres universités suisses    
(– 0,9 million; baisse du nombre d'étudiants neuchâtelois faisant leurs études à l'extérieur). 

Les dédommagements aux communes présentent une diminution de 3,1 millions de francs par 
rapport au budget 2004. Les principales améliorations sont enregistrées pour les mandats de 
gestion relatifs à la maturité gymnasiale (– 0,7 million; mesures d'économie) et aux lycées 
d'enseignement professionnel (– 1,9 million; prorogation de l'ancien système de 
subventionnement fédéral jusqu'en 2007). 

La réduction totale des dédommagements versés s'élève à 7,2 millions de francs. 

Pour ce qui est des dédommagements reçus, ils passent de 40,7 au budget à 41,2 millions de 
francs aux comptes. La principale augmentation concerne l'Université (+ 1,1 million de francs; 
davantage d'étudiants externes), mais la participation de la HES-SO-S2 à la HEN est inférieure 
aux prévisions (– 0,9 million). 

Subventions respectivement accordées et acquises (rubriques 36 et 46) 

Les subventions accordées diminuent par rapport aux comptes 2003 (– 1,6 million) et surtout au 
budget 2004 (– 9 millions). Cela concerne avant tout les communes (– 7,7 millions) et plus 
particulièrement l'enseignement préscolaire, primaire, secondaire 1 et 2 (– 6 millions au total). 

Quant aux subventions acquises, elles correspondent presque exactement au montant budgétisé 
(30,2 millions). Les subventions fédérales ne progressent plus beaucoup (2003: 28,9 millions; 
2004: 29,5 millions) dans un secteur de la formation pourtant jugé prioritaire par les autorités 
fédérales. 
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1.2.6.3. Investissements 

Budgétisés à 29,9 millions de francs pour 2004, les investissements bruts se sont montés à 22,0 
millions de francs (investissements nets: respectivement 23,9 et 13,1 millions de francs). Diverses 
constructions scolaires et sportives ne se sont pas concrétisées conformément aux prévisions, 
d'autres projets (réaménagement ancienne Ecole technique de La Chaux-de-Fonds, triple halle de 
sport Riveraine, nouveaux bâtiments HEG/Conservatoire, Cité universitaire, etc.) ont été retardés. 
Par ailleurs, le projet ICT 01-04 a enregistré une très sensible réduction des coûts (2,1 millions au 
lieu de 4,0 en 2004). En revanche, le solde du soutien au CSEM, non budgétisé en 2004, a été 
pris en compte (2,4 millions). 

1.2.6.4. Examen de détail 

Les remarques du DIPAC figurant en regard des comptes détaillés sont généralement précises et 
la sous-commission peut dès lors limiter ses commentaires à quelques compléments 
d'information. 

Service de l'enseignement obligatoire 

Comptes 36262, Traitements, ens. préscolaire, 362621, Traitements ens. primaire, et 
362622, Traitements, ens. secondaire 

Les fortes réductions, par rapport au budget, des traitements versés pour l'enseignement 
préscolaire, primaire et secondaire 1 sont étroitement liées à l'évolution du nombre de classes 
(préscolaire: ouverture de 11,5 classes au lieu des 15 prévues; primaire: fermeture de 10 classes; 
secondaire 1: ouverture de 2 classes au lieu de 10 prévues). Ces décisions découlent à la fois de 
variations démographiques et de mesures d'économie. 

Les périodes scolaires ne coïncident toutefois pas avec les années comptables et le tableau ci-
après présente l'évolution d'une année scolaire à l'autre: 

 2003-2004 2004-2005 Différence 

– Ecole enfantine .................................................. 159,0 159,5 0,5 

– Enseignement primaire ...................................... 564,0 550,0 – 14,0 

– Secondaire inférieur ........................................... 456,5 459,0 + 2,5 

– Secondaire supérieur (y.c. ESTER) ................... 211,0 213,0 + 2,0 

Total ........................................................................ 1390,5 1381,5 – 9,0 

Service de la formation professionnelle (– 2 millions de francs) 

La sous-commission a pris connaissance de l'enquête de l'OCOSP sur les places d'apprentissage 
offertes à la rentrée d'août 2004. 939 places étaient annoncées par 669 employeurs (35%), 735 
(78%) étaient d'ores et déjà repourvues et donc 204 encore disponibles, essentiellement dans le 
bâtiment et les travaux publics (21), les installations et l'entretien (54), les véhicules (29) et le 
commerce et la vente (25). Notons que, pendant l'année scolaire 2003-2004, l'OCOSP a organisé 
plus de 3000 stages en entreprises; les futurs apprentis effectuent donc plus d'un stage avant de 
choisir leur voie professionnelle. La volonté de l'Etat de favoriser l'apprentissage dual, malgré les 
exigences accrues que le nouveau système imposera aux responsables en entreprises, passera 
peut-être par la création de pools de 5-6 petites entreprises et l'engagement de "coaches" pour 
remplacer lesdits responsables (financement par le fonds pour la formation professionnelle); cette 
solution resterait moins coûteuse que la formation en école à plein-temps. 
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Compte 351640, Contribution à la HES-SO 

L'économie de 1,3 million de francs par rapport au budget qui ramène les dépenses au niveau des 
comptes 2003, résulte de restrictions financières décidées après l'adoption du budget cantonal; 
elles ont essentiellement porté sur la réduction de la réserve stratégique. 

Comptes 352670, Lycées d'enseignement professionnel, 372620, Subventions féd. ens. 
professionnel,  et 470620, Subventions féd. ens. professionnel 

L'augmentation budgétisée pour les lycées d'enseignement professionnel (+ 2 millions de francs) 
ne s'est pas concrétisée, car l'ancien système de financement a été prorogé par la Confédération 
jusqu'en 2007. Cela s'est notamment traduit par le versement de subventions fédérales 
sensiblement plus élevées que prévu (comptes 372620 et 470620) qui ont bénéficié à la fois à 
l'Etat et aux communes. 

Compte 364660, HES autres cantons 

L'augmentation (+ 0,4 million) est en partie liée au versement de contributions HES pour les 
élèves neuchâtelois étudiant dans les conservatoires (ex.: Genève, Lausanne) bénéficiant 
désormais du label Haute école de musique. Le dossier de l'adhésion du Conservatoire 
neuchâtelois à une HEM multisite progresse et devrait, si tout va bien, nous valoir le versement de 
contributions analogues pour les étudiants d'autres cantons à Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds à 
partir de la rentrée de l'automne 2005. 

Haute école neuchâteloise (+ 11 millions de francs) 

L'amortissement du déficit accumulé par la HEN fait l'objet d'un rapport spécifique du Conseil 
d'Etat annexé aux comptes 2004. La sous-commission a évoqué cette affaire avec le chef du 
département et les hauts fonctionnaires concernés lors de sa séance consacrée aux comptes 
2004, mais elle s'en était déjà préoccupée à plusieurs reprises par le passé et notamment lors de 
l'examen des comptes 2002 (cf. rapport du 24 avril 2003). A l'époque, il avait déjà fallu amortir un 
montant de 1,46 million de francs pour couvrir le déficit de l'enseignement et de la recherche à la 
HEN; les onze mesures correctrices proposée par le chef du DIPAC le 11 mars 2003 étaient 
apparues suffisantes à la sous-commission pour remettre la HEN sur une voie financière moins 
chaotique. Lors d'un entretien avec le responsable financier de la HEN et les directeurs des quatre 
écoles le 13 novembre 2003, la situation semblait être sous contrôle; selon eux, la recherche de 
l'EICN était en grande partie financée par les ressources externes: "4 à 5 millions de francs par an 
dont 2 millions par des mandats d'entreprises privées et le solde par la CTI et la réserve 
stratégique de la HES-SO" (cf. rapport sur les comptes et la gestion 2003, du 22 mars 2004). Il 
n'était nullement question de nouveau découvert, pas davantage d'ailleurs lors de l'examen des 
comptes 2003, le 25 février 2004. C'est finalement le rapport du service de l'inspection des 
finances, du 18 août 2004, qui a révélé à la sous-commission l'ampleur du déficit à fin 2003, soit 8 
millions de francs, mais le dysfonctionnement s'est poursuivi en 2004, puisque l'amortissement 
requis (compte 331016, amortissement déficit Ra+D) porte sur 9,6 millions de francs! De plus, des 
dépassements de 400.000 francs sont enregistrés aux comptes 2004 pour les traitements du 
personnel enseignant à la fois à l'EICN et la HEG (compte 302000, traitements du personnel 
enseignant). 

La sous-commission tient à relever les points suivants: 

– Les dysfonctionnements ont des origines diverses mentionnées par le Conseil d'Etat dans son 
rapport, mais le plus surprenant n'en demeure pas moins l'accord du 17 juin 1998 par lequel 
les présidents successifs du comité de direction de la HEN s'engageaient à ne pas intervenir 
"dans le champ de responsabilité des autres directeurs des écoles de la HEN". L'instance 
directoriale n'a dès lors jamais dirigé l'établissement scolaire dans sa globalité. 

– Il est troublant de constater que seules trois des onze mesures prises au début 2003 par le 
chef du DIPAC ont été réellement appliquées; le comité de direction n'a en fait pas modifié ses 
méthodes de travail, ce qui a abouti au quasi-doublement du déficit en 2003. 
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– Il est tout aussi gênant que les divers services concernés n'aient pas été à même de maîtriser 
une dérive dûment analysée depuis longtemps et de mieux contrôler l'application des onze 
mesures décidées. 

– Les réformes structurelles successivement engagées, les efforts requis pour obtenir la 
reconnaissance HES des diverses écoles, l'introduction du processus de Bologne n'ont 
évidemment pas facilité la gestion courante et ce d'autant plus que l'ensemble du système 
repose sur un nombre limité de hauts fonctionnaires. 

– L'idée que la recherche dans les HES peut être autofinancée tient davantage de la fiction que 
de la réalité; la préparation des projets implique un travail qui n'est généralement pas 
cofinancé et la recherche comporte aussi des risques non couverts (échec des recherches, 
faillite du partenaire, etc.). Pour l'ensemble de la HES-SO, le découvert 2004 dans ce domaine 
s'élève à 12 millions de francs. Notons aussi que la recherche de l'EICN est reconnue pour son 
haut niveau qualitatif et qu'elle a largement contribué à la survie de l'établissement dans le 
cadre HE-ARC. 

– Les dysfonctionnements de la HEG n'amélioreront évidemment pas l'image d'un établissement 
appelé à s'occuper de gestion d'entreprises. 

– Le passage de la HEN dans la HE-ARC, dont les services comptables et financiers sont mieux 
étoffés qu'au sein de la HEN, devrait éviter de nouvelles dérives du même type. Encore faut-il 
toutefois que les divers responsables appliquent strictement les consignes données… 

Service de la formation universitaire (– 4 millions de francs) 

Compte 351600, Autres universités suisses 

Les contributions aux autres universités suisses sont en baisse non seulement par rapport au 
budget 2004 (– 0,9 million de francs), mais aussi en regard des comptes 2003 (– 0,5 million) et ce 
en raison de la diminution du nombre des étudiants neuchâtelois dans d'autres universités. En 
revanche, les contributions analogues versées à l'Université de Neuchâtel sont en hausse (+ 1,1 
million par rapport au budget, + 0,1 million en regard des comptes 2003). La différence en faveur 
de notre Alma Mater est désormais de 4,1 millions de francs (2003: 3,5 millions), indice de regain 
de popularité estudiantine… 

Compte 351670, Contribution à la HEP-BEJUNE 

Grâce à diverses mesures du comité stratégique et à un certain ralentissement de la formation 
continue, la contribution à la HEP-BEJUNE est quelque peu réduite par rapport à l'an passé (– 0,2 
million de francs), mais surtout en regard du budget 2004 (– 1,7 million). 

Investissements 

Le décompte final du projet UNIMAIL boucle avec un excédent de 6,2 millions de francs de 
dépenses par rapport au crédit accordé; la sous-commission examinera ultérieurement l'audit y 
relatif de l'inspection des finances. 

1.2.6.5. Conclusions 

La sous-commission enregistre avec satisfaction l'amélioration des comptes 2004 par rapport au 
budget, le déficit étant réduit de 10,3 millions de francs. Sans l'amortissement du déficit de la 
recherche HEN, la bonne surprise aurait même été d'environ 20 millions de francs. 

A la suite d'économies (ICT 01-04), mais aussi de reports de projets, les investissements 
présentent aussi une réduction des dépenses de 10,8 millions de francs par rapport au budget. 

La sous-commission salue les efforts qui ont été faits pour bien maîtriser le budget de 
fonctionnement et celui des investissements. 



ANNEXES 3243 
Rapport 05.021 – Comptes et gestion 2004, rapport de la commission 

La sous-commission exprime par ailleurs l'espoir que la HE-ARC parviendra à mieux contrôler les 
dépenses dans le secteur de la recherche que la défunte HEN. Elle sait gré au comité stratégique 
d'avoir mis en place un système d'engagement du personnel évitant toute nouvelle dérive. 

2. GESTION 

2.1. Partie générale 

Si la gestion générale des départements de l’Etat n’a fait que rarement l’objet d’un point à l’ordre 
du jour de notre commission, les différentes sous-commissions ont par contre régulièrement 
abordé ce sujet, soit par des visites ponctuelles dans les services ou offices, soit en traitant d’un 
problème bien particulier, ou encore lors des séances ordinaires consacrées à l’examen des 
budgets ou des comptes. Il n’a pas toujours été aisé de dissocier l’aspect gestion de l’aspect 
purement financier, mais vous en retrouverez la trace dans les différents rapports de sous-
commissions ci-après. 

De plus, certains sujets traités ou informations données se trouvent en détail dans les rapports de 
gestion des différents départements. 

2.2. Examen par département 

2.2.1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

Pendant l’année 2004, la sous-commission du département s’est réunie à une reprise dans le 
cadre du contrôle de la gestion. 

Cette séance était spécialement consacrée à une visite du service des automobiles et de la 
navigation. Le processus GESPA en était l’objet. 

Dans le cadre des séances ordinaires de la sous-commission (étude du budget 2005 et des 
comptes 2003), il a été abordé avec tous les services le problème de la gestion ainsi que des 
grands chantiers en cours. 

Au vu des dossiers traités, la sous-commission en tire les conclusions suivantes. 

Ces dernières années, de profondes réformes ont été entreprises dans l’ensemble du 
département. Les processus de gestion mis en place ont permis d’optimiser certaines prestations. 
D’importants efforts de rationalisation ainsi qu’une plus grande mobilité dans l’affectation des 
ressources ont contribué à atteindre les objectifs budgétaires. 

Si ces efforts ont été faits dans l’ensemble du département, certains services et offices sont plus 
particulièrement concernés. Nous pensons notamment au service et offices des poursuites et 
faillites, au service des automobiles et de la navigation, au service de la sécurité civile et militaire, 
aux établissements militaires, au registre foncier ainsi que la gestion du domaine carcéral. 

La sous-commission tient toutefois à souligner que l’ensemble des économies réalisées n’ont pas 
toujours pu être appréciées à leur juste valeur, en raison principalement de l’évolution des coûts 
dans le domaine de la santé. 

A la suite du remodelage des départements pour la prochaine législature qui voit le département 
du DJSS éclater, notre sous-commission espère que les structures et la culture d'entreprise mises 
en place perdureront, car nous sommes persuadés qu’il reste encore beaucoup de travail à 
réaliser et que l’efficience des services doit rester un objectif permanent. 

C’est dans cet esprit que nous concluons le dernier rapport de la sous-commission pour cette 
législature en remerciant particulièrement la cheffe du département, son état-major ainsi que 
l’ensemble des collaborateurs. En effet, la qualité des dossiers mis à disposition, la disponibilité, la 
transparence ainsi que la confiance ont toujours prévalu dans nos débats, quand bien même les 
positions des uns et des autres n’étaient pas toujours les mêmes. 
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2.2.2. Département des finances et des affaires sociales 

La sous-commission s’interroge quant à l’action de l’Etat pour faire face au vieillissement de la 
population et à la demande croissante de logements adaptés aux personnes âgées. Le marché 
immobilier devrait naturellement s’intéresser à cette demande mais il est essentiel que les 
pouvoirs publics tiennent compte de cette évolution dans leur planification d’aménagement du 
territoire, afin de réserver des terrains adéquats, en milieu urbain et à proximité des transports 
publics. 

Service financier  

La cellule de relance des actes de défaut de biens visant à la récupération de créances amorties 
est un petit groupe au sein de l'office du contentieux, dont la tâche est de reprendre les actes de 
défaut de biens accumulés, certains depuis très longtemps, pour examiner dans quelle mesure les 
débiteurs peuvent être relancés. Jusqu'à récemment, on traitait activement les actes de défaut de 
biens anciens de débiteurs qui "tombaient" au contentieux. En effet, lorsqu'un débiteur fiscal 
passe au contentieux, on ne traite pas seulement l'année fiscale, mais on regarde s'il y a d'autres 
montants dus ou des actes de défaut de biens. Par contre, le dossier d'un débiteur avec acte de 
défaut de biens datant de 5 ou 10 ans et qui depuis paie ses impôts régulièrement, n'était pas 
forcément repris et géré systématiquement, ce que fera la cellule de relance. 

Etant donné qu'il y a des milliers d'actes de défaut de biens accumulés, un instrument 
informatique permettant des tris selon des critères déterminés est nécessaire pour les gérer. 
Comme ces instruments, élaborés par le STI, sont partiellement réalisés, une partie des travaux 
se fait encore manuellement, ce qui impose un rythme plus lent. La cellule devrait être pleinement 
opérationnelle au printemps 2005. 

Le montant total des actes de défaut de biens détenus par l'Etat approche les 50 millions de 
francs, accumulés sur 20 ans. 

Service des contributions 

La répartition intercantonale de l’imposition des entreprises ayant des établissements stables 
dans plusieurs cantons se détermine selon les règles posées par la jurisprudence du Tribunal 
fédéral, dans le cadre de l'interdiction constitutionnelle de la double imposition (pas de loi fédérale 
en la matière). Pour des sociétés établies dans tous les cantons, ou la plupart (La Poste, 
Swisscom, les compagnies d'assurances et les grandes banques), la Conférence Suisse des 
Impôts (CSI) a émis des directives. Selon la pratique convenue, le canton du siège joue le rôle de 
"leader", examine le dossier fiscal et la taxation globale, puis communique aux autres cantons les 
propositions de répartition. Si les règles convenues sont respectées, la proposition de répartition 
est admise (ce qui est pratiquement toujours le cas).  

Service du traitement de l'information 

La sous-commission s’interroge: est-il intéressant pour une collectivité publique qui se finance à 
des taux très avantageux, de pratiquer le leasing? 

Il semble que cela reste une bonne solution dans ce secteur, car elle permet de faire évoluer les 
équipements en fonction des besoins. Le leasing comprend aussi bien les logiciels de gestion, 
que la maintenance et cartouches de tonner noir et couleur.  

Service de l'action sociale 

La sous-commission relève combien le fait d'être une famille monoparentale ou d'être célibataire 
constitue un risque élevé d’émarger à l’aide sociale. Plus de 80% des bénéficiaires de l'aide 
matérielle sont en effet des personnes célibataires ou des ménages monoparentaux. 
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Service juridique 

Afin de mieux connaître le service juridique, la sous-commission a siégé le jeudi 24 juin 2004 en 
compagnie de la cheffe du département, accompagnée par le secrétaire général et son adjoint, du 
chef du service juridique et de son adjoint, ainsi que de la secrétaire du service juridique. 

Le service juridique est composé de 24 personnes dont 14 personnes à temps partiel. En règle 
générale les juristes ont tous un brevet d'avocat. Lors de mise au concours, cette condition est 
exigée. Les juristes sont enfin tous rapatriés au Château. 

Le service a une mission transversale: il intervient dans tous les départements. Il est doté 
d'instruments informatiques performants, dont Swisslex, permettant la gestion de base de 
données juridiques.  

Une nouvelle organisation a été établie car celle en place depuis plusieurs années ne donnait plus 
satisfaction, la répartition des tâches ayant été établie selon les compétences des personnes. A 
présent, chaque juriste reste spécialiste de son domaine mais est également responsable d'un 
service ou office et suppléant d'un ou plusieurs collègues. Cette nouvelle organisation va changer 
les habitudes mais, dans l'ensemble, elle a bien été acceptée.  

Hors du service, il existe encore des juristes au service des contributions, au service de 
l'aménagement du territoire, au service des ponts et chaussées et au service de l'emploi. Ils ne 
sont pas rattachés au service juridique car ils sont spécialistes dans leur domaine et prennent des 
décisions de 1re instance qui, en cas de recours, sont traitées par le service juridique qui prépare 
les décisions à l'attention des chefs de département. Dans certains cantons, chaque département 
a son propre service juridique. 

Au sein de l’administration, une requête au service juridique doit passer par le chef de service ou 
d'office concerné.  

En règle générale, c’est le service juridique qui se charge de la rédaction des projets de lois. 
Certains amendements déposés au cours des débats du Grand Conseil peuvent poser des 
problèmes juridiques. De l’avis du chef du service, l'idéal serait de pouvoir les faire contrôler puis 
de les faire voter à la session suivante. 

Le service juridique a également étendu ses compétences aux commissions du Grand Conseil. Il 
donne aussi des avis de droits et des conseils. Certains juristes font également partie de 
commissions. 

Le service traite par année environ 100 dossiers concernant la circulation routière, 100 dossiers 
concernant le service des étrangers, 60-70 dossiers concernant le SAT, 80 pour l’assurance-
maladie, 120 pour le chômage et toujours plus de demandes concernant la LAVI et la 
responsabilité civile de l'Etat. Le canton de Neuchâtel est très restrictif en matière d'indemnisation. 

Un retard est à déplorer dans le traitement des recours dans le domaine des constructions et de 
l’aménagement du territoire. Le chef du service souhaiterait pouvoir bénéficier d'un juriste 
supplémentaire sous contrat de droit privé jusqu'en 2008, année où la restructuration des 
tribunaux aura pris fin. Il se pourrait alors que les recours soient directement traités par le tribunal. 

Le service juridique va se mettre à GESPA, ce qui permettra de calculer précisément les coûts, 
que l'on pourra répercuter correctement sur les demandes d'avance. Un site Internet sera 
prochainement créé. 

Organisation du secrétariat  

Le secrétariat du service juridique est composé de 5 personnes dont 3 à 100%. Avec la nouvelle 
organisation, chaque collaboratrice s'est vu attribuer 3-4 juristes et s'occupe d'un dossier du début 
à la fin (recours, dactylographie, avance de frais, notification, responsabilité des délais, 
échéancier), ce qui n'était pas le cas auparavant. 

Avances de frais 

Le Grand Conseil a voté une loi permettant au service juridique de percevoir des avances de frais 
lors de dépôt de recours. Les montants sont adaptés en fonction de la complexité du dossier. Le 
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montant maximum qui peut être demandé est de 2000 francs. Faute de paiement, le recours est 
jugé irrecevable. Les recours du domaine social et de l’assurance-maladie ne font pas l'objet 
d'avance de frais. La procédure en ces matières est gratuite. 

2.2.3. Département de la gestion du territoire 

2.2.3.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 25 novembre 2004 en présence du chef du département, du 
secrétaire général, de l'ingénieur forestier cantonal et du chef de l'office de la conservation de la 
nature. 

Les buts de la séance étaient: 

– la présentation de l'office de la conservation de la nature 
– la présentation du service des forêts et des problèmes principaux relevant des domaines 

forestiers. 

La matinée s'est terminée par la visite du centre forestier de La Grébille, lieu de séance, sous la 
conduite du garde forestier. 

2.2.3.2. Office de la conservation de la nature 

L'office est administrativement rattaché au service des forêts. Il comprend trois personnes pour 
1,9 poste ainsi que 1,7 poste sous forme de contrats de droit privé à durée limitée. L'office est 
également chargé d'organiser les activités des agents responsables de la protection de la nature, 
soit les ingénieurs forestiers d'arrondissement, les gardes forestiers, les gardes-faune, les voyers-
chefs. 

Dès juin, l'effectif passera à 2,1 postes, ce qui représente une dotation inférieure aux autres 
cantons. L'office gère 214 concessions et 40 boucles d'amarrage. 

A l'avenir, il conviendra de renforcer la coordination entre les partenaires, mettre en place un suivi 
qui rende l'action des collectivités publiques plus lisible et communiquer les résultats tant aux 
autorités qu'à la population en général. 

Les travaux de gestion des marais du Cachot ont également été présentés. Ces travaux 
s'inscrivent dans les mesures à prendre pour conserver la biodiversité. Pour tous les marais, nous 
constatons que la forêt avance et que les plans d'eau se referment, ce qui nécessite que des 
travaux soient entrepris. 

Compte tenu de la non-accessibilité du lieu avec des machines, l'abattage a été effectué par 
l'équipe du 5e arrondissement, le débardage s'opérant par hélicoptère. Les inconvénients liés à ce 
dernier moyen sont le bruit et l'image d'une certaine conception de la protection de la nature. 

Si les grumes sont mises sur le marché, les déchets sont transformés en copeaux pour le 
chauffage et le sentier de la tourbière des Ponts-de-Martel. 

2.2.3.3. Service des forêts 

L'Etat est le propriétaire forestier le plus important du canton. Il possède environ 10% de la surface 
boisée, les communes en possédant 47%. Chaque massif boisé fait l'objet d'un plan de gestion qui 
sert de base de décision pour la production de bois (bois et prestations d'intérêt général) et des 
objectifs de conservation de la forêt. Une attention particulière, avec valeur d'exemple, est portée 
à la politique sylviculturale – certaines forêts propriétés de l'Etat sont certifiées à l'aide de labels. 

Les coupes de bois ne représentent pas totalement la possibilité d'exploitation de nos forêts. Il y a 
donc capitalisation. Si les ingénieurs d'arrondissement favorisent dans une large mesure la 
clientèle neuchâteloise, les meilleurs débouchés se présentent actuellement auprès des scieries 
franc-comtoises. 

Des prestations sont encore fournies en faveur d'exploitations annexes (halles de stockage pour 
plaquettes, déchiquetage, chauffage), de la formation d'apprentis, de l'information au public sur le 
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rôle de la forêt. Une attention particulière est apportée à la biodiversité, sujet en plein 
développement. 

Les forêts cantonales sont exploitées par cinq équipes de bûcherons, complétées par des 
entreprises privées. La forêt occupe plus du tiers de l'espace géographique mais ne représente 
que 0,2% de la valeur cadastrale des biens immobiliers du canton. Elle occupe 6-7% des emplois 
du secteur primaire, soit l'équivalent de 250 à 300 emplois à plein temps. 

Nous devons déplorer une défaillance de la vitalité des arbres, comme partout en Europe. La 
valeur des forêts peut être qualifiée par des critères tels que la production des bois, la production 
végétale et animale. la protection du sol, de l'air, des eaux et les espaces de délassement. 

La forêt neuchâteloise représente 2,5% de la forêt suisse. Elle est constituée par deux tiers de 
conifères et un tiers de feuillus. 

Organisation 

Le service des forêts relève directement du chef du Département de la gestion du territoire. 
Organisée de manière décentralisée, la structure comprend six ingénieurs d'arrondissement, 
vingt-cinq forestiers, soit trente et un agents, dont onze agents cantonaux, dix-neuf agents 
communaux et intercommunaux et un agent au statut mixte. 

Les prérogatives d'un forestier de cantonnement concernent en moyenne 1160 hectares et 5750 
m3 de bois récoltés annuellement. 

Un travail important concerne l'élaboration d'un plan d'aménagement forestier, en application de la 
loi cantonale sur les forêts, entrée en vigueur le 1er janvier 1997. 

Il comprend, entre autres: 

– l'état de la propriété forestière 
– la vocation des sites forestiers 
– le droit applicable 
– les principes sylviculturaux 
– le concept des réserves forestières 

Les résultats comptables de l'économie forestière récompensent mal les efforts des propriétaires. 
Le prix des facteurs de production est bien supérieur à celui qui prévaut à l'étranger, donc chez 
nos concurrents. Pour nos propriétaires forestiers, publics et privés, les aides de la Confédération 
et du canton sont les bienvenues en matière de soins culturaux. Ces subventions sont 
nécessaires à la poursuite d'activités favorables à l'intérêt général. 

2.2.4. Département de l'économie publique 

2.2.4.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 14 février 2005 pour l'examen des comptes et de la gestion. 
Dans le courant de l'exercice sous revue, elle s'est réunie à cinq reprises: 

– le 27 février 2004 pour l'examen des comptes et de la gestion 2003; 

– le 19 mars 2004 pour la présentation et la discussion des rapports sur l'état de l'agriculture (en 
présence du chef du service de l'économie agricole) et sur le Site de Cernier (en présence du 
directeur du Site de Cernier); 

– le 11 mai 2004 pour la présentation et la visite de l'office AI (en présence du directeur de 
l'office et des membres de son équipe de direction) et la Caisse cantonale neuchâteloise 
d'assurance-chômage (en présence du directeur de la Caisse cantonale neuchâteloise 
d'assurance-chômage). A relever que ces deux unités sont, comme la Caisse cantonale 
neuchâteloise de compensation, des établissements autonomes de droit public. Leur 
surveillance incombe à l'Etat pour la part qui ne relève pas de l'Office fédéral des assurances 
sociales (pour l'OAI et la CCNC), respectivement du Secrétariat d'Etat à l'économie (pour la 
CCNAC). Les charges de ces deux unités n'émargent pas dans les comptes de l'Etat; 

– le 21 septembre 2004 pour l'examen du budget 2005; 
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– le 25 novembre 2004 pour la présentation et visite du service de l'inspection et de la santé au 
travail (en présence du chef de service et du laborant au Laboratoire intercantonal de santé au 
travail) et la présentation du projet Alter Connexion par le chef du bureau du délégué aux 
étrangers. 

2.2.4.2. Examen de détail 

Service de promotion économique 

En matière de promotion économique exogène, suite à l'annonce de la coopération entre Fribourg 
et Genève, il est rappelé que le DEWS (la structure de promotion économique exogène des 
cantons de Neuchâtel, de Vaud, du Valais et, dès le 1er février 2005, du Jura) dispose d'un 
réseau, au niveau mondial, unique en Suisse. A titre de comparaison, le canton de Zurich ne 
dispose pas de réseau mais procède par voie d'annonces dans la presse. Il est relevé que le 
canton collabore avec Genève notamment dans le cadre de la structure Bioalps (biotechnologie). 
Il est encore mentionné que des terrains susceptibles d’être mis à la disposition des entreprises 
doivent encore être répertoriés voire acquis par la promotion économique. 

Observatoire cantonal 

Comme mentionné dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil relatif à la réorganisation 
des départements, il est prévu d'intégrer l'Observatoire cantonal en tant que laboratoire de 
l'Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel. Ce projet est à mettre en relation avec le 
rapprochement de l'EPFL d'une part du CSEM, d'autre part de l'IMT. Ces dossiers sont suivis 
conjointement par le DEP et le DIPAC, la recherche appliquée étant à l'interface entre 
l'enseignement universitaire et l'économie. 

Service de l'emploi 

En réponse à la question d'un membre de la sous-commission relative aux objectifs 2006 du 
service, est mis en évidence le lancement d'une étude conjointe des Universités de Neuchâtel et 
de Besançon relative à l'impact des accords bilatéraux sur le territoire frontalier. Cette étude 
concernera notamment l'impact sur l'emploi, la fiscalité et le foncier.  

Actuellement, le canton compte quelque 5700 demandeurs d'emploi, dont 4000 chômeurs. La 
forte augmentation du chômage des jeunes est relevée, tout comme celle du socle incompressible 
de chômeurs. L'accélération de la rotation du personnel dans certaines entreprises, ainsi que celle 
du recours à l'engagement de personnel temporaire, est mise en évidence.  

Face à la nécessité de rechercher d'autres solutions pour encourager la création d'emplois par les 
entreprises, les problèmes liés à l'absence de politique fédérale des migrations sont mis en 
évidence.  

S'agissant de la formation des apprentis, les contraintes liées à l'augmentation des exigences sont 
mentionnées, notamment en ce qui concerne l'encadrement.  

Suite à la publication d'un interview du nouveau directeur de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l'industrie, le chef du département relève qu'il est faux d'opposer fiscalité et 
emploi.  

Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP) 

L'excédent de charges du CNIP (quelque 800.000 francs) est principalement dû à la baisse des 
effectifs due à l'augmentation des personnes ayant retrouvé un emploi. Ces départs n'ont été que 
partiellement compensés par de nouvelles inscriptions en raison notamment de l'entrée en vigueur 
de la nouvelle LACI (passage des indemnités de 520 à 400 jours) et de nouvelles directives AI.  

Pour compenser cette baisse des effectifs, des ateliers d'occupation pour les chômeurs de longue 
durée ont été ouverts. Parallèlement, d'autres mesures ont été prises, notamment le licenciement 
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de collaborateurs dès le mois de juin. Ces mesures ont permis de faire passer l'excédent de 
charges prévu de 1,3 million de francs à 800.000 francs. 

S'agissant de l'avenir, des réflexions sont en cours s'agissant de la structure et du statut du CNIP. 
Un rapport du Conseil d'Etat devrait être soumis au Grand Conseil dans le courant du second 
semestre 2005. 

Service de l'économie agricole 

Des réflexions sont en cours s'agissant du regroupement du service de la viticulture et du service 
de l'économie agricole. Ce regroupement pourrait intervenir avec le départ à la retraite du chef du 
service de la viticulture. 

Service de la consommation 

L'accord de collaboration avec Vaud vient d'être élargi à Genève; cet accord concerne tant le 
matériel (investissements) que les campagnes de contrôle. Les campagnes communes ne 
concernent pas les denrées périssables qui sont analysées sur place. Les prestations entre les 
services concernés ne sont pas facturées.  

Service vétérinaire 

La demande d'indemnisation de la société Propig à l'Etat est à l'étude mais n'a vraisemblablement 
aucun fondement. 

Service des étrangers 

Avec l'entrée en vigueur de la deuxième phase des accords bilatéraux, les ressortissants de 
l'Union européenne (UE) peuvent venir en Suisse pour chercher un emploi. Durant les trois 
premiers mois, ils n'ont pas besoin de demander d'autorisation; au-delà, ils devraient demander 
une autorisation de séjour pour recherche d'emploi de trois mois. Cette autorisation autorise la 
recherche d'un emploi mais pas l'inscription au chômage ou aux services sociaux; durant cette 
période, le bénéficiaire de l'autorisation de séjour doit pouvoir subvenir à ses besoins. Il est par 
ailleurs relevé que, sans infraction, un ressortissant de l'UE ne peut être soumis aux mesures de 
contrainte.  

Service de l'asile et des réfugiés 

En raison de la baisse des arrivées de requérants d'asile et l'entrée en vigueur de l'arrêté Metzler 
relatif aux non-entrées en matière (NEM), des restructurations importantes ont dû être entreprises. 
C'est ainsi que le centre de premier accueil de la Prise-Imer a été fermé, tout comme le bâtiment 
Parc 23 à La Chaux-de-Fonds. Cette dernière mesure a permis de répondre aux sollicitations des 
autorités de la ville s'agissant de la répartition équitable, entre les communes du canton, des 
requérants d'asile attribués. Les restructurations seront poursuivies en 2005; un plan d'action est 
à l'étude.  

S'agissant des NEM, le canton a pris l'option de ne pas ouvrir de centres ad hoc. Les NEM 
demandant une aide d'urgence sont placés dans les centres de premier accueil, ce qui ne va pas 
sans poser de problèmes de cohabitation.  

Les locataires de Parc 23 ont été préalablement informés de la fermeture du bâtiment; des studios 
leur ont été proposés tant dans le bas que dans le haut du canton. Le bâtiment a été 
définitivement fermé à fin janvier 2005. 
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2.2.5. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

2.2.5.1 Généralités 

La sous-commission s'est penchée sur la gestion du département lors de trois séances tenues les 
12 octobre 2004 (matin et après-midi), 12 novembre 2004 (matin) et 18 février 2005 (après-midi), 
en présence du chef du département, du secrétaire général et des hauts fonctionnaires 
responsables des services concernés. 

Les thèmes suivants ont été abordés: 

– Formation universitaire; interlocuteurs spécialistes: le chef du service de la formation 
universitaire et son adjoint. 

– Politique culturelle; interlocuteurs: la cheffe du service des affaires culturelles et son adjoint, le 
chef du service de la formation professionnelle et le chargé de mission HEM au Conservatoire 
neuchâtelois. 

– Centre Pierre-Coullery (CPC); interlocuteurs: le chef du service de la formation professionnelle 
et le directeur du CPC. 

– Constructions scolaires; interlocuteur: le secrétaire général. 

– PISA; interlocuteurs: le chef du service de l'enseignement obligatoire et le secrétaire général. 

– Politique sportive; interlocutrice: la cheffe du service des sports. 

– Accueil de la petite enfance; interlocuteurs: le chef du service de la jeunesse et la cheffe de 
l'office de la petite enfance. 

– Réforme du secondaire 1; interlocuteurs: le chef du service de l'enseignement obligatoire et 
son chargé de mission. 

– Mandats du DIPAC; interlocuteur: le secrétaire général. 

– Rénovation du CPMB; interlocuteurs: l'architecte cantonal, son collaborateur responsable du 
projet et le directeur du CPMB (N.B. Le chef du département et le secrétaire général ne 
participaient pas à cette séance; ils étaient toutefois représentés par la juriste du secrétariat 
général). 

2.2.5.2. Formation universitaire 

L'Université, les HES et la HEP constituent actuellement des secteurs en pleine évolution qui 
retiennent régulièrement l'attention de la sous-commission (cf. notamment rapports de gestion 
2000, 2002 et 2003). 

Pour ce qui concerne l'Université, les commissaires s'intéressaient avant tout au rapprochement 
UNINE-EPFL et à l'introduction progressive du processus de Bologne. Dans ce dernier contexte, 
l'annonce dans la Feuille officielle de onze masters pour la seule faculté des sciences suscitait un 
certain étonnement. 

Le partenariat avec l'EPFL est en bonne voie. Parmi les vingt-cinq projets soumis à la Conférence 
universitaire suisse (CUS), cet organisme en a retenu sept dont le projet CIMENT présenté 
conjointement par les deux partenaires; l'UNINE recevra un soutien global de 1,6 million de francs 
jusqu'en 2007; l'EPFL contribuera au projet pour un même montant durant la même période. 
L'avenir à plus long terme dépendra évidemment du mandat d'objectifs et de l'enveloppe 
budgétaire qui seront "négociés" entre l'Etat et l'Université, mais les perspectives ne sont pas 
optimales dans la mesure où les investissements deviennent de plus en plus lourds dans le 
secteur scientifique. Notons par ailleurs qu'un autre projet à participation neuchâteloise (IMT + EI), 
piloté par l'Université de Bâle, a été retenu par la CUS dans le secteur des nanotechnologies. 

Pour ce qui est du processus de Bologne, de nombreuses décisions ont déjà été prises au niveau 
des structures, des titres, des modules de formation; la rentrée 2004-2005 s'est déjà faite sous le 
signe de Bologne, avec "bachelors" et "masters", dans plusieurs facultés et l'ensemble de 
l'Université appliquera les nouveaux principes dès l'automne 2005. 
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Les onze "masters" de la faculté des sciences seront en partie harmonisés, voire regroupés dans 
des filières communes; il est aussi envisagé de collaborer avec d'autres universités pour certains 
"masters". La Conférence des recteurs des universités suisses (CRUS) a fixé des normes (ex.: 
chaque cursus de bachelor ou de master devra compter au moins vingt étudiants débutants par 
année et trois professeurs consacrant au moins 50% de leur charge d'enseignement au cursus) 
qui devraient favoriser le regroupement des forces et améliorer la qualité de l'enseignement 
(introduction d'une analyse-qualité très exigeante). 

En ce qui concerne les Hautes écoles spécialisées (HES), l'application des principes de Bologne 
ne débouchera pas sur une multiplication des masters; ceux-ci devraient plutôt être conçus au 
niveau romand, voire national. 

La sous-commission salue l'évolution positive de la collaboration avec l'EPFL et les succès 
rencontrés auprès de la CUS par les projets à participation neuchâteloise. Elle prend acte de la 
volonté de la CUS d'aboutir à une certaine concentration des filières; il en découlera 
nécessairement la définition de priorités plus claires au niveau des diverses facultés de notre 
Alma Mater. Prévu pour le premier semestre 2005, le mandat d'objectifs Etat-UNINE permettra de 
concrétiser ces options. La diminution de certaines subventions fédérales (ex.: réduction de 100 
millions de francs dès 2007 du budget du FNSRS) et l'état préoccupant des finances cantonales 
n'incitent toutefois pas à un optimisme débordant. 

Par ailleurs, la sous-commission s'étonne de certaines conditions de passage du "bachelor" au 
"master" envisagées par la CUS et plus particulièrement par l'EPFZ; en introduisant des examens, 
voire des concours, on tend à "casser" la mobilité qui constituait l'un des principaux objectifs de 
l'accord de Bologne. 

La Haute école pédagogique (HEP) avait fait l'objet d'un examen très attentif de la sous-
commission dans son rapport sur la gestion 2003. A titre de suivi, les commissaires souhaitaient 
des informations sur l'évolution des structures et sur la coordination de la recherche pédagogique 
entre Université, HEP et IRDP (Institut romand de documentation pédagogique). 

Les trois sites de la HEP disposent chacun d'une plate-forme 1 (écoles enfantine et primaire), 
mais se répartissent depuis août 2004 les autres secteurs d'activités: plate-forme 2 (enseignement 
secondaire 1 et 2) à La Chaux-de-Fonds, conception et gestion de la formation continue (N.B.: 
cours décentralisés) et recherche à Bienne, direction et ressources pédagogiques + médias à 
Porrentruy. On a ainsi passé de la logique de site à celle de plate-forme, avec un recteur, un 
directeur financier et quatre doyens responsables desdites plates-formes. L'équipe directoriale a 
été réduite de vingt à six cadres, ce qui a aussi entraîné des simplifications au niveau du 
fonctionnement. Ces rationalisations n'ont pas entraîné des économies très importantes (le budget 
2005 n'est que légèrement inférieur au budget 2004), mais plutôt une stabilisation des dépenses. 

Pour ce qui est de la recherche pédagogique, on évitera les doublons: l'Université se consacrera 
à la recherche fondamentale, la HEP à la didactique et l'IRDP à l'exécution de mandats politiques 
(ex.: suivi de PISA). L'avenir de l'IRDP devra dès lors être redéfini, ce d'autant plus que la 
Confédération a supprimé ses subventions aux institutions de recherches non universitaires. Cette 
problématique est à l'étude au sein de la CIIP et des décisions seront prises prochainement. 

Les durées d'étude seront aussi harmonisées: 

– maîtres secondaires I: "bachelor" (3 ans) + HEP (2 ans) 

– maîtres secondaires II: "bachelor" (3 ans) + "master" (2 ans) + HEP (1 an); les aspects 
théoriques (et non didactiques) devront être traités dans le "master" universitaire. 

La collaboration UNINE/HEP fera l'objet de quatre conventions. 

La sous-commission prend acte avec satisfaction de ces diverses rationalisations, tout en 
regrettant qu'elles n'aboutissent qu'à une stabilisation des coûts. 

2.2.5.3. Politique culturelle 

Lors de son entretien avec la nouvelle cheffe du service des affaires culturelles, la sous-
commission a évoqué les principes de cette politique, mais surtout deux aspects plus sectoriels, 
"Archives pour demain" et la future Haute école de musique (HEM). 
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La politique culturelle de l'Etat englobe notamment la conservation du patrimoine (archives, 
archéologie), la gestion d'institutions (bibliothèques, conservatoires, Haute école de théâtre) et le 
soutien à la création. Un projet de loi sur la culture est prévu pour fin janvier 2005. 

La discussion porte sur les rôles respectifs de l'Etat et du secteur privé, sur le mécénat (déjà 
largement évoqué dans le rapport de gestion 2003 de la sous-commission), sur la difficulté des 
choix en matière de soutien étatique ou d'achats d'œuvres, sur la mise en valeur de ces dernières 
dans les locaux de l'Etat ("Pourquoi ne pas les louer à des tiers?" demande un commissaire). La 
collaboration, pas toujours facile, avec le Centre Dürrenmatt est également évoquée; il 
conviendrait de mieux intégrer cette institution dans le tissu culturel romand. 

Depuis 1974, les "Archives pour demain" visent à la réalisation et à la mise à disposition de 
films vidéos consacrés à des personnalités neuchâteloises. Actuellement, la conservation de ces 
documentaires est confiée à la Bibliothèque de La Chaux-de-Fonds et la production de quatre ou 
cinq enregistrements par année incombe au Centre interrégional de perfectionnement de 
Tramelan (CIP-Productions). 

Le coût unitaire des diverses productions (N.B: Plans fixes) est d'environ 8000 francs (budget 
annuel: 40.000 francs). Le choix des personnalités est du ressort du DIPAC, par sa commission 
"Archives pour demain"; le partenaire de l'entretien connaît généralement très bien la personne 
interviewée. En principe, on enregistre plutôt des gens ayant atteint la soixantaine, mais la règle 
n'est pas absolue. Des principes déontologiques assez stricts limitent la diffusion des 
documentaires. Parmi les récents "immortalisés", mentionnons Jeanne-Odette et Claudévard, 
Maurice Favre, Jean-Pierre Jelmini, François Pantillon, Henry Parel et Gilbert Facchinetti. Notons 
que le département audiovisuel (DAV) de la Bibliothèque accepte également des legs d'archives 
privées (vieux films, etc.). 

La sous-commission a pris connaissance avec intérêt de ces activités mettant en valeur des 
personnalités de notre région et ce à des conditions financières des plus raisonnables. Une 
commissaire regrette toutefois que les femmes soient trop rarement à l'honneur, alors que l'un de 
ses collègues souhaiterait voir "moins de notables et plus de gens de la base". 

La future Haute école de musique (HEM) avait déjà fait l'objet d'une large discussion au sein de 
la sous-commission en 2003 (voir rapport sur la gestion). 

Rappelons que l'Ecole de musique (amateurs) compte 2158 élèves sur ses six sites neuchâtelois, 
que la "classe libre" en accueille 329 et que les élèves professionnels sont au nombre de 175 (89 
Suisses et 86 étrangers, tous résidant en Suisse); 43 Neuchâtelois étudient actuellement dans 
d'autres conservatoires (Genève, Lausanne, Berne), alors que 65 non-Neuchâtelois étudiant chez 
nous répondraient aux critères de l'accord sur les HES (AHES). L'entrée du Conservatoire dans 
une HEM ne constituerait donc pas seulement un atout culturel, mais aussi un avantage financier 
incontestable. 

Après le préavis négatif émis en décembre 2003 par la commission de reconnaissance (masse 
critique insuffisante), le dossier a été repris et la CDIP a admis, en septembre 2004, le principe 
d'une HEM-SO en réseau (5 sites), ce qui permettrait de concentrer les filières à faibles effectifs 
(ex.: 2 harpistes sur 175 élèves au Conservatoire neuchâtelois). Un nouveau dossier sera déposé 
début 2005 et les optimistes visent l'ouverture de la HEM-SO pour la rentrée 2005. 

La sous-commission salue les efforts faits en vue d'organiser la reconnaissance du Conservatoire 
neuchâtelois au niveau HEM. Elle s'étonne de la forte proportion d'étudiants étrangers (49%) qui, 
selon le DIPAC, appartiennent tous à la population étrangère installée dans notre pays; elle prend 
donc acte qu'il n'y a pas une volonté de renforcer artificiellement le secteur professionnel en vue 
de son insertion dans la HEM. Elle est par ailleurs convaincue de l'importance du choix des 
enseignants; notons que les mises au concours se font désormais au niveau international et que 
récemment, sur treize candidatures, aucune ne provenait de Suisse. 

2.2.5.4. Centre Pierre-Coullery (CPC) 

La sous-commission souhaitait analyser l'évolution du nouveau centre regroupant depuis mars 
2004 trois anciennes structures de formation "santé-social" indépendantes les unes des autres. 
Elle s'intéressait également aux problèmes liés aux places de stages et aux débouchés 
professionnels. 
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A la rentrée 2004, le CPC comptait 279 élèves (116 en emploi, 163 en école à plein-temps). Il 
assure les formations suivantes: 

– aide soignant-e (1 an) ................................................................................................  35 élèves 
– aide en gériatrie (1 an) ...............................................................................................  18 élèves 
– assistant-e en soins – tronc commun 1re année ........................................................  24 élèves 
– CFC assistant-e en soins (+ 2 ans) ...........................................................................  42 élèves 
– CFC aide familiale (+ 2 ans) ......................................................................................  26 élèves 
– diplôme éducateur-trice de la petite enfance (3 ans) ................................................  69 élèves 
– directrice de crèche ....................................................................................................  20 élèves 
– auxiliaire de crèche ....................................................................................................  22 élèves 
– formation à l'encadrement des élèves en stages ............................................  23 responsables 
 
Des réorganisations seront toutefois nécessaires, en partie dès la rentrée d'août 2005. En effet, 
certaines formations (aides en gériatrie, aides familiales) sont en net repli, alors que d'autres 
(éducateurs-trices de la petite enfance, CFC d'assistant-e en soins et santé communautaire) 
suscitent toujours plus d'intérêt. Il est notamment prévu de créer un CFC "d'accompagnement 
socio-éducatif" pour regrouper divers domaines (aide familiale, petite enfance, personnes 
handicapées, personnes âgées) et de "dualiser" le CFC d'assistant-e en soins et santé 
communautaire. Une filière "maturité professionnelle intégrée santé-social" verrait par ailleurs le 
jour en collaboration avec l'Ecole du secteur tertiaire (ESTER) et elle permettrait ensuite l'accès à 
la HES-S2 (ex.: HE-ARC santé); cette filière à plein temps serait accessible dès la fin de la 
scolarité obligatoire. 

De nombreuses candidatures ont dû être écartées, aussi bien pour les éducatrices de la petite 
enfance (24 étudiantes sélectionnées sur 60 candidates) que pour les assistant-e-s en soins et 
santé communautaire (24 sur 90), en partie faute de places de stages en suffisance. Le chef du 
DIPAC a lancé un appel aux établissements médico-sociaux concernés, mais on se heurte avant 
tout à un problème financier et à la surcharge du personnel qui devrait assumer des tâches de 
formation en établissement. Le chef du DIPAC rappelle aussi qu'un "numerus clausus" existe déjà 
depuis longtemps dans certaines institutions. 

En ce qui concerne les aspects financiers, il convient de relever que le regroupement de trois 
écoles au sein du CPC est de nature à entraîner des économies substantielles (diminution des 
charges locatives et d'entretien, regroupement d'équipements scolaires et administratifs, 
rationalisation des contacts avec les partenaires, etc.). Les futures réorganisations entraîneront 
une certaine hausse des coûts, mais celle-ci sera en partie compensée, soit à l'interne (formation 
duale moins chère), soit à l'externe (la nouvelle maturité professionnelle se substituerait en partie 
à la section de culture générale de l'ESTER, du CIFOM ou de l'Ecole supérieure Numa-Droz). Le 
nouveau système permettrait en outre d'optimiser les subventions fédérales. 

Pour ce qui est des débouchés professionnels offerts aux diverses formations, ce sont les 
institutions concernées (hôpitaux, homes, etc.) qui décideront le moment venu si elles préfèrent 
par exemple une infirmière HES ou un-e titulaire de CFC. Il est aujourd'hui trop tôt pour se faire 
une idée précise à ce sujet, même si le vieillissement de la population permet d'envisager avec un 
certain optimisme l'avenir des futurs titulaires de CFC "santé-social". 

La sous-commission voit d'un œil positif l'évolution du CPC. Elle émet le vœu que le Conseil d'Etat 
et ses partenaires du secteur "santé-social" définissent à court terme une politique de l'emploi 
tenant mieux compte des besoins de formation pratique; des mesures plus incitatives prises par le 
biais du fonds de formation professionnelle (actuellement: allocations de 400 francs/apprenti) 
devraient aussi contribuer à l'augmentation du nombre de places d'apprentissage, notamment 
dans les hôpitaux et les homes. La sous-commission s'étonne que l'on doive introduire un 
"numerus clausus" pour des formations recherchées sur le marché du travail neuchâtelois; il est 
paradoxal de faire ensuite appel à de la main-d'œuvre frontalière, faute de personnel local qualifié. 
Le Grand Conseil a aussi montré récemment sa préoccupation pour cette problématique, en 
adoptant notamment deux propositions parlementaires y relatives. 
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2.2.5.5. Constructions scolaires 

La sous-commission souhaitait prendre connaissance des nouvelles directives, recommandations 
et normes valables dans les secteurs des constructions scolaires et sportives et ce à titre de suivi 
des discussions évoquées dans son rapport de gestion 2002. 

Lesdites directives sont appelées à remplacer celles de 1991 et elles sont entrées en vigueur le 
1er janvier 2005. Elles visent plusieurs objectifs: 

– le DIPAC, appelé ultérieurement à cofinancer les projets, doit être consulté plus tôt que par le 
passé, de manière à valider les besoins de constructions; 

– les directives doivent être adaptées aux nouvelles options pédagogiques; 

– l'évolution des normes techniques est également prise en considération; 

– l'ensemble doit constituer un document de synthèse facile à consulter pour les partenaires 
intéressés (communes, clubs sportifs, etc.), notamment au niveau des procédures à respecter. 

Les dépenses de rénovation et d'entretien ne sont plus subventionnées, contrairement aux 
transformations liées à des objectifs pédagogiques. 

La liste des salles spéciales requises dans les centres secondaires n'a pas été réduite; elle a au 
contraire été complétée par l'exigence de salles d'informatique. 

La sous-commission apprécie la clarté du projet de nouvelles directives, tout en proposant 
quelques modifications de détail. Elle souligne par ailleurs les points suivants: 

– Le préavis pédagogique du DIPAC doit être d'emblée coordonné avec le préavis financier du 
secrétariat général, car l'application des directives implique une importante dimension politico-
financière. Par ailleurs, il importe que le DIPAC soit aussi consulté sur le cahier des charges 
des concours. 

– La multiplication des salles spéciales entraîne des coûts élevés lors des constructions 
scolaires et réduit drastiquement le taux d'occupation des salles ordinaires (moins de 50% des 
cours y sont donnés). A l'heure du développement tous azimuts de l'informatique (ce qui exige 
aussi des investissements importants), le DIPAC est invité à réexaminer si cette évolution ne 
permettrait pas de renoncer à certaines salles spéciales (ex.: géographie/histoire). 

– En définissant de manière très large les rénovations et entretiens non subventionnables 
("Opération d'ensemble qui a pour but d'améliorer une construction ne répondant plus aux 
exigences actuelles d'une part et d'autre part à conserver la valeur d'un immeuble et à éviter 
sa dégradation"), on court le risque d'inciter les partenaires à engager des travaux beaucoup 
plus coûteux (constructions nouvelles ou transformations), bénéficiant eux de subventions; la 
sous-commission invite le DIPAC à revoir sa définition des travaux non subventionnables de 
manière plus limitative. 

– La volonté de réduire au maximum le nombre d'étages des constructions scolaires, affirmée 
comme un principe général, peut avoir de fortes incidences financières; il nous paraît suffisant 
de fixer les règles suivantes: écoles enfantines: rez-de-chaussée; écoles primaires: rez-de-
chaussée + 2 étages; écoles secondaires: rez-de-chaussée + 3 étages. 

2.2.5.6. PISA 

Au titre du suivi de son rapport de gestion 2002, la sous-commission souhaitait connaître 
l'évolution de ce dossier, notamment au niveau de l'apprentissage de la lecture. 

A la suite des mauvais résultats en lecture mis en évidence par l'enquête PISA 2000, la principale 
décision prise par le DIPAC avait porté sur la désignation d'un préposé à la lecture chargé 
d'animer des leçons dans les classes et de susciter l'intérêt des élèves pour la lecture, d'analyser 
le marché des livres pour enfants et d'en proposer quelques-uns comme livres de lecture. 

La sous-commission a pris connaissance du premier rapport d'activité dudit chargé de mission 
pour la période août 2003 – décembre 2004. Il met notamment en évidence la diversité des 
méthodes d'enseignement de la lecture dans le canton, l'importance des expériences 
coordonnées de lecture/écriture, le large choix en moyens d'enseignement; certains enseignants 
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"expriment cependant un besoin de structure et de sécurisation dans le travail en lecture/écriture 
qu'ils entreprennent". Une analyse des moyens d'enseignement est en cours et des stratégies 
sont développées à divers niveaux pour combattre l'illettrisme (N.B.: La réponse à la motion 
Vuilleumier est en préparation). Parallèlement, de nombreuses actions concrètes sont mises sur 
pied en collaboration avec les écoles, les bibliothèques, etc. 

En ce qui concerne la HEP-BEJUNE, elle n'a pas modifié son approche de la didactique de la 
lecture; celle-ci se limite toujours à 1,5 module (= 18 heures) sur 3 ans d'école pour les futurs 
enseignants des niveaux – 2 + 2… Tout sauf une priorité! 

Heureusement, on rencontre davantage de dynamisme au niveau de la formation continue où de 
nombreux cours sont organisés, notamment à la demande des enseignants. Ajoutons que la 
formation complémentaire des enseignants – 2 + 2 comporte plus d'heures consacrées à la 
lecture que la formation initiale… 

Notons que les progrès découlant des mesures prises ne devraient apparaître que dans 6-8 ans. 

Les résultats de PISA 2003 qui portait principalement sur les mathématiques, mais aussi sur la 
lecture viennent d'être publiés au niveau international (décembre 2004); ils sont sensiblement 
meilleurs pour la Suisse que ceux de 2000 (y compris en lecture), mais le détail des résultats 
romands ne sera publié qu'en avril 2005. 

Pour le canton, les coûts de PISA s'élèvent à 15.000 francs (versement annuel) + temps partiel de 
chargée de recherche (1000 francs par mois). 

La sous-commission prend acte de ces informations et salue les efforts déployés pour améliorer le 
niveau de l'apprentissage de la lecture et de l'écriture. Elle s'étonne toutefois que l'existence d'un 
chargé de mission ne soit pas plus largement prise en compte par les établissements scolaires et 
les enseignants après 17 mois d'activités (N.B.: Il n'a été présenté au corps enseignant que dans 
une ville sur trois…) et que son rapport fasse état d'une collaboration avec les PF3 et PF4 de la 
HEP, mais aucunement d'un partenariat avec la PF1 chargée de la formation initiale des 
enseignants – 2 + 2… Simple omission ou… "tour d'ivoire" PF1?! 

2.2.5.7. Politique du sport 

Lors de son entretien avec la nouvelle cheffe du service des sports, la sous-commission souhaitait 
se pencher sur les priorités cantonales en matière sportive, sur les investissements en cours et 
sur la problématique du prêt de matériel sportif. 

Un concept en cours d'élaboration vise à déterminer le cadre de l'action gouvernementale dans le 
domaine sportif, ainsi que le rôle et les missions qui incombent au canton. Il analyse le sport 
notamment dans les perspectives suivantes: promotion de la santé et de la qualité de la vie, 
intégration dans le système éducatif, valorisation de la performance. Les actions développées 
toucheront tous les publics, mais avec une priorité à la jeunesse. Importance des partenariats. 

Sous sa forme antérieure, le service manquait de cohérence, ce qui s'explique notamment par la 
diversité des domaines d'activités (Jeunesse et sport, camps, éducation physique dans les écoles 
et pour les apprentis, installations sportives et infrastructures, manifestations sportives, fonds des 
sports), mais aussi par certains dysfonctionnements (gestion des camps, absence de politique 
globale pour les prestations du service dans le cadre des manifestations soutenues). 

La nouvelle cheffe collabore étroitement avec le service de la santé (information, alimentation 
saine, lutte anti-dopage lors des manifestations et anti-tabac lors des camps de ski). L'objectif 
principal est l'amélioration du niveau sportif du grand public plutôt que des performances d'une 
petite élite. On soutiendra par exemple l'arrivée du Tour de Romandie à Fleurier (2005 et 2007), 
mais uniquement si une animation est prévue pour les jeunes cyclistes neuchâtelois. Il est aussi 
envisagé de redynamiser le sport scolaire facultatif. 

En ce qui concerne le soutien financier aux infrastructures, le service analyse les besoins et 
s'efforce d'intégrer tous les partenaires potentiels dans la réflexion. La subvention versée par le 
fonds des sports (20%, mais maximum fixé à 95.000 francs) facilite la coordination. Un répertoire 
de toutes les installations sportives et de leurs conditions d'utilisation est actuellement en cours 
d'élaboration et devrait servir à tous les partenaires intéressés (concepteurs, utilisateurs, 
Tourisme neuchâtelois, etc.). 
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Parmi les projets en cours, il y a lieu de mentionner le futur terrain du FC Serrières déplacé à 
Pierre-à-Bot (5,3 millions de francs) et le nouveau complexe de la Maladière. Cinq halles de 
gymnastique (dont une réservée à la gymnastique aux agrès, ce qui suscite quelques remous) 
remplaceront l'actuelle salle omnisports; Coop et HRS SA, les maîtres de l'ouvrage, fixeront la 
location entre 500.000 et 600.000 francs par an, à charge de l'Etat (utilisateurs: CPLN, lycées et 
Université). Notons que la salle appelée à disparaître avait coûté près de 7 millions de francs il y a 
une vingtaine d'année. En règle générale, les subventions aux infrastructures d'intérêt cantonal 
peuvent varier entre 25% et 40%. 

En ce qui concerne le budget ordinaire du service, il fait apparaître une réduction des dépenses 
de 1 million de francs en 2005 par rapport au budget 2004, grâce notamment à une gestion plus 
rationnelle des camps de ski et de Panespo (N.B.: Aussi augmentation des loyers). Relevons que 
la Confédération réduit progressivement ses subsides d'encouragement (– 30% en 2004) pour les 
supprimer totalement en 2005. Les subventions liées à des actions concrètes (ex.: organisation de 
camps de jeunes, avec des moniteurs "validés") bénéficieront encore de subsides fédéraux, mais 
plus modestes (1/3 au lieu de 2/3). 

Nouvelle plus réjouissante, la Loterie romande consacrera désormais un sixième de ses 
bénéfices totaux à la cause du sport, soit 28,7 millions de francs. Le subventionnement au sport 
amateur romand passera ainsi de 11,1 millions (2003) à 19,9 millions de francs (2004), versés en 
2005. Pour notre canton, on passera de 1,9 million à 3,2 millions de francs (2005). Cet argent va 
au fonds cantonal du sport et bénéficie à des associations, à des infrastructures, à l'achat de 
matériel et, cas échéant, à des sportifs d'élite individuels, ce qui est contesté par un commissaire. 

En ce qui concerne le matériel de sport remis en prêt, la mini-crise s'est apaisée, mais a aussi 
reflété quelques divergences au niveau de la facturation interdépartementale. 

Notons que les utilisateurs dudit matériel sont à 31% des écoles, 35% des associations et 31% 
des privés. Les tarifs pratiqués par le Goéland seront sensiblement plus élevés que ceux, trop 
bas, de l'Arsenal. Ex.: on passe de 5 à 25 francs pour le prêt d'un "snowboard" pour une semaine. 
Les écoles et clubs sportifs reconnus par le service des sports bénéficieront d'un rabais de 20%. 
Le DIPAC retrouvera donc aussi une partie de ses "économies" dans les futurs budgets de 
dépenses des écoles organisant des camps de ski. 

La sous-commission s'est également intéressée au volet Sports-Arts-Etudes, conduit par le 
service de l'enseignement obligatoire, qui concerne 93 élèves (83 sportifs et 10 artistes) au 
secondaire I pour l'année scolaire 2004-2005 et qui voit l'octroi de décharges et de soutien 
(seulement décharges au secondaire II). Le service adopte une attitude plutôt sélective, de 
manière à protéger le développement harmonieux des enfants, parfois contre les ambitions des 
parents… 

La sous-commission salue la volonté de partenariat de la nouvelle cheffe, son souci de clarifier les 
missions de son service et de rationaliser l'utilisation des deniers publics. Elle continuera à suivre 
d'un œil attentif le dossier du prêt de matériel sportif; dans l'hypothèse d'un net recul des prêts, 
notamment aux écoles, il conviendra de se demander si le fonds des sports, dynamisé par les 
nouvelles allocations de la Loterie romande, ne devrait pas être sollicité pour réduire quelque peu 
les tarifs de location aux écoles et associations reconnues. L'organisation de camps de sports par 
les écoles et les clubs, à des conditions financières favorables, doit à notre avis rester un objectif 
prioritaire du service. Il serait fort regrettable que de tels camps doivent être supprimés en raison 
de l'explosion des coûts des prêts de matériel. 

2.2.5.8. Accueil de la petite enfance 

La sous-commission s'intéressait notamment à l'évolution des structures d'accueil, au plan 
d'équipement intégrant désormais aussi l'accueil parascolaire, au traitement de la motion Pierrette 
Erard 99.162, du 10 novembre 1999, "Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires et 
professionnels", ainsi qu'aux difficultés financières rencontrées par l'Association "Accueil familial 
de jour". 

La loi de 2001 prévoit la création de places d'accueil extrafamilial en proportion avec la demande 
et destinées aux enfants dès leur naissance, jusqu'à leur entrée à l'école obligatoire et même au-
delà. Les communes doivent veiller à ce que l'offre soit suffisante, mais il incombe à l'Etat de 
coordonner ces efforts dans le cadre d'un plan d'équipement cantonal d'ici au 31 décembre 2006. 
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L'évaluation des besoins, de par leur nature fluctuante, n'a pas été facile et un nombre initial de 
2000 places (crèches et accueil familial de jour) avait été fixé en 2000; la motion Pierrette Erard 
99.162, du 10 novembre 1999, "Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires et 
professionnels", le programme d'impulsion fédéral adopté en 2002 et l'introduction de la deuxième 
année d'école enfantine ont contribué à élargir le concept à l'accueil parascolaire. 

Pour un total de 12.000 enfants en âge préscolaire (0-6 ans), le plan d'équipement, basé 
notamment sur divers sondages et enquêtes, prévoit 2795 places d'accueil au 1er janvier 2007 
(1455 en crèches, 950 en accueil parascolaire et 390 en accueil familial de jour). Celles-ci 
devraient être réparties en onze régions, de manière à couvrir l'ensemble du canton. 

La sous-commission a par ailleurs reçu l'assurance que la motion Pierrette Erard 99.162 ferait 
l'objet d'un rapport au Grand Conseil pour la session de janvier 2005. Ce rapport 05.005 étant 
désormais en possession des députés, nous n'aborderons pas ici cette thématique. 

En ce qui concerne les aspects financiers, on relèvera que les prévisions budgétaires de 
décembre 2000 ont été nettement dépassées en 2003 (+ 500.000 francs), que les coûts 2004 ne 
les atteindront pas (– 200.000 francs) et qu'elles devraient se confirmer en 2006 (4,8 millions de 
francs à charge de l'Etat). Il est évident que les crèches représentent la solution la plus onéreuse 
(environ 100 francs de charges par place par jour), alors que les coûts de l'accueil parascolaire et 
familial de jour sont inférieurs à 80 francs et que ces formes d'accueil présentent davantage de 
souplesse. 

Quant aux problèmes financiers de l'Association cantonale d'accueil familial de jour, ils 
découlent à la fois du succès de cette formule (86.000 heures facturées en 2002, 131.000 en 
2003, près de 150.000 en 2004), de l'incertitude quant aux recettes (N.B. Elles tiennent compte 
des revenus des parents plaçants) et de l'attribution d'une subvention cantonale fixe. Ladite 
association était en cessation de paiements à mi-novembre 2004 et s'apprêtait à licencier ses cinq 
coordinatrices salariées. 

La sous-commission a également évoqué la question des normes (qualité et surface des locaux, 
formation, etc.). Il s'avère qu'elles découlent d'une ordonnance fédérale de 1977 et qu'elles sont 
appliquées par le service des mineurs et des tutelles (DFAS) et non par l'office de la petite 
enfance (DIPAC). Même si les deux services collaborent étroitement, il n'est pas très heureux 
qu'ils dépendent de deux départements différents, l'un s'appliquant à garantir certains critères 
qualitatifs et l'autre à développer le réseau. La très prochaine réorganisation interdépartementale 
permettra peut-être de trouver une formule plus simple. 

Les normes fédérales, qui paraissent trop strictes, permettent un meilleur contrôle et sont à même 
d'éviter certains "dérapages" (maltraitances, etc.). La formation est généralement appréciée des 
participants et elle s'avère aussi utile pour l'Etat (ex.: notions de comptabilité pour les 
responsables de crèches). Le chef du DIPAC tient à souligner que les récentes 3-4 fermetures de 
crèches étaient liées à des décisions personnelles des directeurs de ces structures et non à une 
application "bornée" des normes fédérales. Il n'en demeure pas moins que ces dernières sont 
appliquées aujourd'hui avec plus de rigueur qu'il y a quelques années. 

La sous-commission prend connaissance avec satisfaction du développement d'un système 
d'accueil à même de satisfaire aussi bien les parents que les employeurs (N.B. Ceux-ci ne 
souhaitent plus s'impliquer dans ce domaine; il n'existe d'ailleurs plus que deux crèches 
d'entreprises dans le canton). La variante "accueil parascolaire" constitue une alternative 
appréciée, aussi bien pour sa souplesse que pour ses coûts moins élevés. 

La sous-commission n'est pas favorable à une application trop rigide des normes fédérales que 
les services concernés qualifient eux-mêmes de "peut-être trop exigeantes"; on ne peut pas non 
plus être superperfectionniste pour des personnes que l'on paie entre 5,80 francs  et 17,40 francs 
de l'heure (accueil familial maximum de 3 enfants)… 

En ce qui concerne l'Association Accueil familial de jour, la sous-commission estime qu'une 
solution financière doit être trouvée d'entente avec l'Etat. La disparition de ladite association ne 
pourrait que déboucher sur des variantes plus coûteuses. Il est pris acte du fait que le DIPAC 
montrera de la compréhension pour résoudre le problème des arriérés et proposera une formule 
plus souple pour les subventions ultérieures. (N.B.: Le litige a été réglé en décembre 2004 à la 
satisfaction des parties). 
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2.2.5.9. Réforme du secondaire I 

Dans son rapport de gestion 2002, la sous-commission s'était longuement penchée sur les trois 
principaux volets de la réforme du secondaire I (fusion des filières moderne et préprofessionnelle, 
nouvelle évaluation des élèves, nouveau plan d'études). Après la décision du Conseil d'Etat de 
surseoir à deux des trois projets, il apparaissait judicieux d'en examiner les tenants et 
aboutissants. 

Deux pétitions des enseignants opposés aux réformes (461 signatures contre la fusion MP, 542 
contre le nouveau système d'évaluation) avaient révélé un important malaise et les résultats de la 
vaste enquête menée auprès du corps enseignant n'ont fait que confirmer ces tendances. 

592 exemplaires des 953 questionnaires distribués ont été retournés au DIPAC, de manière 
anonyme, ce qui représente un résultat très satisfaisant (62%) et donc une bonne représentativité.  

La fusion MP est contestée par 54% (oui: 39%), la réforme de l'évaluation est rejetée encore plus 
nettement (62% de non; 30% de oui). En revanche, le nouveau plan d'étude (PENSE) a été 
approuvé par 51% des voix (27% de non et 21% d'abstentions). 

Le Conseil d'Etat a logiquement décidé de surseoir aux deux projets contestés et de mettre en 
œuvre le PENSE, qu'il considère comme une base solide pour revaloriser la filière 
préprofessionnelle, ainsi que la section moderne. 

Les raisons de l'échec partiel des réformes sont multiples: 

– ras-le-bol des réformes; 

– difficulté de prôner le travail en équipe là où le travail partiel s'est beaucoup développé, perte 
du statut du maître unique (P): 

– modifications importantes de la grille horaire des M et P suscitant des mécontentements 
sectoriels; 

– moyens financiers indispensables pour réussir la fusion, mais pas garantis dans les actuelles 
difficultés financières; 

– manque d'informations dans certains collèges. 

Le DIPAC poursuit son travail en vue de l'introduction du PENSE; quant aux autres visées initiales 
de la réforme du secondaire I, elles feront l'objet de nouvelles réflexions. 

Sur le plan financier, l'abandon provisoire des deux autres réformes représente une économie de 
1,9 million de francs (dont près de 900.000 francs pour l'Etat). 

La sous-commission prend acte de ces informations avec quelques regrets, car le projet de fusion 
MP lui était apparu assez convaincant. L'avenir des filières moderne et préprofessionnelle n'en 
devient pas plus serein pour autant et les employeurs continueront de donner une nette 
préférence à des apprentis issus de la filière prégymnasiale… 

2.2.5.10. Mandats du DIPAC 

En règle générale, la sous-commission aborde la gestion du DIPAC dans la perspective de ses 
divers services. Elle a souhaité cette fois-ci effectuer une étude transversale, en analysant les 
principales dépenses enregistrées dans l'ensemble du département sous une seule et même 
rubrique, en l'occurrence celle des "Mandats, expertises, études" (318000), entrant dans le cadre 
des "Biens, services et marchandises" (31). 

Le secrétariat général a demandé aux services concernés quelle était leur politique générale 
d'attribution des mandats et quels avaient été les principaux mandats octroyés en 2003; il a 
ensuite réuni ces données dans un document remis à la sous-commission. 

L'ensemble des mandats du DIPAC a totalisé 2,2 millions de francs en 2002 et 1,9 millions en 
2003. Le secrétariat général classe les mandats en trois catégories: 

a) Prendre un avis extérieur sur un dossier; 
b) S'attacher une compétence très spécialisée pour une durée limitée; 
c) Inviter des conférenciers externes (Université, HEN). 
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Constatations de la sous-commission 

– La rubrique 318000 est en fait utilisée pour des dépenses fort différentes; on y trouve aussi bien 
le financement d'une importante étude sur la recherche en microtechnique dans le canton que 
des mandats de consulting, des frais de téléphone et de fax, des prestations d'enseignement, 
la recherche d'un chef d'office, la gestion de sites Internet, un inventaire de la maison rurale; il 
est aussi apparu que certains mandats et honoraires avaient été attribués à d'autres comptes. 

– La rubrique en question enregistre de nombreuses demandes ponctuelles dépassant très 
rarement 100.000 francs par an; elle constitue en quelque sorte "la marge de manœuvre" du 
département et de ses services. 

– Une seule dépense a retenu plus longuement l'attention de la sous-commission. Il s'agit de 
l'inventaire de la maison rurale (service de la protection des monuments et des sites) qui a fait 
l'objet d'une convention entre le canton et la Société suisse des traditions populaires (2002) et 
s'étendra sur la période 2002-2010 (coût total: 1,8 million de francs; 2003: 174.000 francs). 
Aux yeux de la sous-commission, il aurait a priori été concevable de soumettre un projet de 
cette importance à l'approbation du Grand Conseil; selon le DIPAC, une telle démarche n'était 
pas nécessaire dans la mesure où ce recensement s'inscrivait dans le cadre de l'application de 
la loi fédérale sur l'aménagement du territoire et était donc une dépense liée; de plus, la 
somme versée restait dans les  limites de compétences financières du Conseil d'Etat. Pas 
entièrement convaincue, la sous-commission demandera l'avis de l'inspection des finances. 

– Divers services du DIPAC se sont posé des questions sur l'utilisation de ladite rubrique; ils 
auront à l'avenir une approche plus critique de la répartition comptable de leurs dépenses. 

2.2.5.11. Rénovation du CPMB 

Lors de la discussion du budget 2005, la sous-commission s'était étonnée qu'un crédit d'étude de 
200.000 francs soit demandé dans les limites de compétences du Conseil d'Etat, en vue de 
préparer une rénovation du CPMB appelée à coûter près de 19,5 millions de francs. Elle s'est dès 
lors rendue sur place de manière à examiner de plus près les divers aspects de ce projet. 

L'architecte cantonal a mis en évidence le fait que ce bâtiment avait été construit il y a 35 ans, qu'il 
donnait de sérieux signes de vieillissement et qu'il n'était plus vraiment adapté à la pédagogie de 
notre temps; de plus, l'architecte cantonal jugeait souhaitable que l'environnement offert aux 
constructeurs d'aujourd'hui réponde aux exigences actuelles de leur profession. Enfin, le crédit 
d'étude devait permettre d'aborder la rénovation dans sa globalité, tout en définissant des priorités 
et un éventuel échelonnement des travaux. 

Questions des commissaires: 

– Y a-t-il beaucoup d'autres bâtiments de l'Etat nécessitant des rénovations d'une telle ampleur? 
Quelles sont les autres priorités? 

Réponse: le patrimoine immobilier de l'Etat totalise une valeur ECAP de 970 millions de francs; 
chaque année, on devrait lui consacrer 1% de sa valeur pour l'entretien courant et 2% pour 
l'entretien lourd, soit près de 30 millions de francs; on est loin du compte; la Cité universitaire 
(que d'aucuns voudraient vendre!) et Perreux figurent aussi parmi les priorités. 

– Qu'a-t-on dépensé pour des réparations au CPMB ces dix dernières années? 

Réponse: près de 4 millions de francs en dix ans pour la réparation des toits plats de trois 
bâtiments (1995) et pour la rénovation du bâtiment administratif (2,7 millions en 2000). Quant 
au budget annuel d'entretien, il s'élève à 70.000-80.000 francs. 

– Quel est l'avenir des CFC enseignés à Colombier? De nouvelles filières sont-elles envisagées? 

 Réponse: pas de nouvelles filières en vue, mais les CFC existants correspondent à une 
demande régulière; on compte au CPMB 770 apprentis CFC (25% proviennent d'autres 
cantons) + une centaine suivant seulement des cours pratiques; le canton du Jura prévoit 
toutefois de "rapatrier" ses apprentis du secteur "voies de communication". Notons que le 
centre accueille aussi de nombreux cours professionnels. 
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– Le crédit estimé à 19,5 millions de francs porterait sur six bâtiments (cafétéria, halle de 
gymnastique, 3 ateliers, halle couverte); les réfections selon des techniques Minergie 
s'élèveraient à près de 7 millions de francs; quel est en l'occurrence le surcoût Minergie? 

 Réponse: 2 millions de francs sur l'ensemble du crédit. 

– Quel soutien financier peut-on attendre des milieux professionnels et de la Confédération? 

Réponse: les associations professionnelles cofinancent les équipements, mais pas les 
bâtiments. Quant à la Confédération, elle ne subventionne pas les rénovations (N.B.: seule 
exception éventuelle dans ce projet: fermeture de la halle des constructeurs en voie de 
communication). 

Au cours de la visite des locaux, la sous-commission a pu constater que l'atelier 3 (maçons, 
mécaniciens, conducteurs de camions) posait le plus de problèmes (budget global de rénovation: 
5,8 millions de francs); la transformation de la halle des constructeurs en voies de communication 
de simple couvert en halle fermée s'impose également pour des raisons notamment techniques; 
d'autres aménagements sectoriels sont nécessaires. L'adoption d'un crédit de l'ordre de 8 à 9 
millions de francs, réparti sur 3-4 ans, devrait permettre de parer au plus pressé sans faire du 
rafistolage; s'agissant d'une rénovation et non d'une nouvelle construction, l'application des 
normes Minergie devrait être plus souple. Au vu de la précision des analyses déjà effectuées par 
les architectes de l'intendance des bâtiments, la sous-commission n'est pas plus convaincue 
aujourd'hui qu'hier de la nécessité d'un crédit d'étude de 200.000 francs; le service en question 
devrait être à même de déterminer les priorités sans recourir à trois experts externes. 

3. CONCLUSIONS 

3.1. Généralités 

C’est avec une grande déception et un sentiment de dépit que la commission prend acte et 
accepte les comptes de l’exercice 2004, tels qu’ils sont présentés. 

Ce résultat, obtenu dans une conjoncture en reprise mais toujours difficile, démontre que nos 
finances souffrent d’un mal provenant essentiellement des structures, des prestations ou du 
niveau des prestations servies à notre population, structures et prestations rarement mises en 
relation avec leur financement. 

La commission salue le consensus trouvé lors de la mise en place de mécanismes de maîtrise 
des finances. Bien qu’introduits tardivement, elle est persuadée que ces mécanismes seront un 
des éléments qui permettront d’assainir la situation financière de notre canton. 

Mais de nouveaux outils de pilotage financiers, ainsi que des restructurations et réformes en 
profondeur seront nécessaires afin d’accompagner ce processus, faute de quoi notre canton se 
retrouvera dans l’impossibilité de faire face aux prochains grands défis qui se présenteront à lui. 

Des choix douloureux devront également être faits. Mais il faudra savoir se séparer de certains 
acquis afin de pouvoir en conserver voire en octroyer d’autres. C’est dans cet esprit constructif et 
d’avenir que nous concluons ce rapport. 

Arrivée à la fin de ses travaux, la commission remercie le Conseil d’Etat et l’ensemble de 
l’administration de leur grande disponibilité, de l’accueil qui a été réservé à ses membres ainsi que 
des réponses apportées aux nombreuses études demandées et questions posées. 
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3.2. Vote et recommandation 

Le décret portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2004 est adopté 
par 11 voix et 3 abstentions. 

La commission recommande donc au Grand Conseil d'approuver ledit décret et de donner 
décharge au Conseil d’Etat. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 8 mars 2004 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 J. OESCH O. HAUSSENER 
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Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2004 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 9 février 2005, et de la commission de gestion et des 
finances, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Sont approuvés avec décharge au Conseil d'Etat, les comptes de l'exercice 
2004, à savoir: 
 

Compte de fonctionnement Fr. Fr. 
 
Total des charges ..............................................................  1.665.595.366,08 
Total des revenus ..............................................................   1.566.267.611,81 
Excédent de charges ........................................................   99.327.754,27 
 

Compte des investissements 
 
Total des dépenses ...........................................................  214.346.968,27 
Total des recettes ..............................................................   136.419.786,42 
Investissements nets .........................................................   77.927.181,85 
 

Financement 
 
Investissements nets .........................................................  77.927.181,85 
Amortissements à charge du compte de fonctionnement   78.126.503,36 
Solde reporté à l'actif du bilan ...........................................   – 199.321,51 
 

Compte de variations de la fortune ou du découvert et bilan 

au 31 décembre 2004, tels qu'ils figurent à la suite des comptes budgétaires de l'exercice 2004. 
 

Art. 2   La gestion du Conseil d'Etat, durant l'exercice 2004, est approuvée. 
 

Neuchâtel, le 
 
 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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